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AVERTISSEMENT
DES EDITEURS.

OU S comptions renfermer dans celV.Tome toute la lettre D
, & le manufcrit

âsë
jj

entier de cette lettre avoit été donné à l’Imprimeur
;
mais ce Volume ayant déjà

jfig ^ |r g deux cens pages de plus que les deux précédens
,
nous avons été forcés de ren-

j!lb^
a
irTr

J

5lt voyer au cinquième le relie de la lettre D
,
tant pour ne point rendre celui-ci

fr0p incommocle par fa groffeur
,
que pour n’en pas retarder davantage la pu-

blication. On trouvera dans l’avertifl'ement du III. Volume ,page iij. de quoi fe raffiner fur

le petit nombre de lettres renfermées dans ces quatre premiers

Dans ce même AvertilTemént nous avions annoncé que le III. Volume nous paroiffoit

fort fupérieur aux deux précédens ; & le Public femble avoir confirmé notre jugement
d’une voix unanime : nous crûmes pouvoir annoncer dès-lors que ce IV.Volume l’emporte-

roit encore fur le III. C’efi: au même Public à juger fi nous avons tenu parole. Si fon fuf-

frage nous efi: favorable ,
nous le devrons fur-tout à l’intérêt qu’il a bien voulu prendre à

notre travail
;

c’efi: en effet cet intérêt qui a redoublé nos efforts & multiplié nos fecours*

Nous nous bornerons ici à rendre compte des articles que nous avons reçus pour ce
Volume

,
indépendamment de ceux que nos Collègues ordinaires nous ont donnés.

Nous nommerons d’abôrd ceux qui ayant contribué au précédent Volume
,
ont bien

voulu concourir encore à celui-ci.

M. le Chevalier de Jaucourt
, & M. Boucher d’Argis ont continué de tra-

vailler pour l’Encyclopédie avec un zele digne de toute notre reconnoiffance & de celle

du Public.

La Jurifprudence
,
dont M. Boucher d’Argis s’efi: chargé

,
embrafïe tant de parties diffé-

rentes
,
que plufieurs de ceux qui fe confacrent à l’étude de cette Science

,
s’attachent fin-

gulierement à une feule matière
j l’un choifit le Droit écrit

;
un autre le Droit coûtumier,

ou fpécialement la Coûtume de fon pays ; un autre fe livre aux Matières bénéficiais ,
criminelles

, féodales
, domaniales , & autres femblables

,
qui demanderoient chacune un

homme tout entier c’eft pourquoi M. Boucher d’Argis ayant à parler de tous ces diffé-

rons objets, a eu foin de confulter ceux qui lui ont paru le plus verfés dans chaque ma-
tiere. Les Cours fouverames

,
les autres Tribunaux g, en é£éral tQus leJ office] de Ju.

dicature ne demandent pas moins d attention : il eft diS;c
j
le qu’

un feul homme pulffs
connoître par lui-même l’origine & les variations de chaque JurJdiftion & de chaque of-
fice

,
leur compétence ,

leur difcipline , leurs droits
,
prérogatives & privilèges

; aufii juf-
qu’à préfent il n’avoit paru prefque rien d’exaêl fur cet objet. Pour ne pas tomber dans
le même inconvénient ,

M. Boucher d’Argis a communiqué
, autant qu’il lui a été polîi-

ble ,
les articles de cette nature aux Officiers que ces articles concernent

; & les articles

qui concernent les Compagnies ont été communiqués aux chefs & autres principaux
membres les plus inftruits.

M. Le Romain
,
nous a donné plufieurs articles concernant l’Amérique

,
à la fin def-

quels on trouvera fon nom. Il avoit aufii fourni pour le III. Volume quelques articles fem-
blables

,
qui n’ont pas été annoncés exactement : nous réparons ici cette faute, (a)

M. Daubenton
,
fubdélégué de Montbard , a continué de nous envoyer des articles

confidérables fur la culture des arbres ; ils font marqués de la lettre ( c ).

M. Marmontel adonné pour ce Volume
,
Critique

, Déclamation ,
Déco-

ration , Dénouement , Dialogue, & plufieurs morceaux moins confidérables
,
tous

relatifs aux Belles - lettres
; ils ne forment quelquefois que des portions d’articles : nous

avons diftingué partout avec foin ce qui lui appartient.

M. l’Abbe Lenglet Dufrenoy a continué de revoir les articles d’Hifi:oire,& nous

(<0 Dans ce III. Volume, l’Imprimeur a mis en deux ou trois endroits M. DE S. Romain, pour M. Le Ro-
main. C’eft une feute que l’on doit corriger.
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avertissement

en a donné en entier quelques-uns de très- elfentiels, comme Constitution de l’Em-

pire ,
Diplomatique ,

&ic. fes articles font marqués d’un (a).

M. Bouchaud , Docteur aggrégé de la Faculté de Droit
,
eft auteur des articles De-

cret, en Droit Canon , & DECRETALES.

M. Venel ,
maintenant employé par Sa Majefté à l’examen des Eaux du Royaume ,

a fourni pour ce Volume beaucoup d’articles
,
qu’on trouvera marqués d’un (é).

M. d’Aumont, Docteur & premier Profelfeur en Medecine de l'Univerfité de Valen-

ce ,
& de la Société royale des Sciences de Montpellier

,
eft auteur d’un grand nombre

d’articles de Phyftologie & de Medecine : ils font défignés par un (d), qui dans lesVo-

lumes fuivans fera la marque diltinCtive de M. d’Aumont.

M. Faigvet, Maître de Penlîon à Paris ,
Auteur de l'article Citation dans le III.Vo-

lume
,
eft auteur de l’article Dimanche dans celui-ci.

La même perfonne qui nous avoit donné les articles de Commerce du III. Volume ,

nous en a donné de femblables pour celui-ci, comme Contrebande
,
Crédit

,
Cul-

ture des Terres , & quelques autres, fauteur de ces différens articles
, & de ceux

que l’Encyclopédie contiendra dans la fuite fur cette matière ,
les a réunis dans un ou-

vrage en deux volumes
,

intitulé Elèmens du Commerce ,
dont on a fait deux éditions en

très-peu de tems.

Voici préfentement les nouveaux Bienfaiteurs de l’Encyclopédie.

M. le Chevalier Turgot a fourni un Mémoire important dont on a fait ufage à l’ar-

ticle Coton.
M. Duclos , de l’Académie Françoife

,
de l’Académie Royale des Infcriptions & Bel-

les-Lettres , & Hiftoriographe de France, nous a communiqué pour notre Ouvrage l’arti-

cle Déclamation des Anciens. Nous ne pouvons mieux louer le préfent que M. Du-

clos nous a fait
,
qu’en obfervant que l’Académie des Belles-Lettres a jugé ce morceau di-

gne d’entrer dans le volume de fes Mémoires qu’elle vient de publier.

M. IVatelet ,
Receveur général des Finances ,

& honoraire de l’Académie Royale de

Peinture
,
a donné l’article Dessein , & pour le Volume fuivant l’article Draperie

, &
nous en promet plulieurs autres

;
nous nous flattons que le travail de M. \Patelet rendra cette

partie des beaux Arts intérelïante dans l’Encyclopédie
,
non-feulement pour les amateurs,

dont le nombre eft 11 grand ,
mais encore pour les connoilTeurs ,

dont le nombre eft beau-

coup moindre.

M. Bordeu ,
Doéteur en Medecine de la Faculté de Montpellier , & Médecin de

Paris
,
a fourni l’article Crise.

M. Boulanger ,
Sous-Ingcnieur des Ponts & Chauffées dans la Généralité de Tours,

eft auteur de deux articles confidérables , Corvée & Déluge.

M. Gensoil a donné l’article Dessoler , en Maréchatlerie.

M. de la Motte - Cokelakt ,
Avocat au Parlement , a donné l’article Denier-

C
Un habile Artifte que nous pourrons nommer dans un des Volumes fuivans

,
a revu les

articles qui concernent l’Orfèvrerie , & nous en a fourni plufieurs fur le même art.

M. Papillon, Graveur en bois, nous a aufli donné plufieurs articles fur fon art.

Nous devons encore témoigner notre reconnoiflance à ceux qui ont bien voulu nous

faire part de leurs remarques fur les Volumes précédens.

La même perfonne qui nous avoit envoyé fon exemplaire du fécond Volume avec des

obfervarions marginales , nous a rendu le même fervice pour le troilieme : nous nous bor-

nons à la remercier de les foins
,
ne pouvant la nommer ;

car elle nous eft inconnue.

M. Groslet
,
grand-Maire de Saint-Loup à Troyes ,

& M. Durival l’aîné , auteur

de l’ouvrage intitulé Mémoire fur la Lorraine &fur le Barrois
,
nous ont aulfi communique

de bonnes obfervations fur quelques articles des Volumes précédens.

Nous prions de nouveau tous les Savans de France & de l'Europe de les imiter, & de

nous faire part de leurs obfervations ;
nous ne manquerons pas de leur en faire honneur.

Nous avons déjà reçu pour le V.Volume des fecours importans, dont nous devons ici ren-

dre compte ;
nous ne pouvons trop nous hâter d’annoncer que M. de Voltaire nous a

donné les articles Esprit, Eloquence ,
Elégance

,
Littérature, &c. & nous en fait

efpérer d’autres. L’Encyclopédie
,
par la juftice quelle lui a rendue , & quelle continuera

toujours à lui rendre ,
méritoit l’intérêt qu’il veut bien prendre à elle.

M.Lavlrote, Dofteur en Medecine de laFaculté de Paris, Cenfeur Royal, & un

des auteurs du Journal des Savans
,
a donne 1 article Docteur en Medecine.



DES EDITEURS.
M Morand

,
de l’Académie Royale des Sciences, & Secrétaire de l’Académie Royalede Chirurgie

,
qui avoir donne une obfervation importante pour l’article Artériotomie^olurae ’

nou' a donne pour le cinquième l’article DoradilleM Bourgrlat Ecuyer du Roi
, Chet de fon Académie à Lyon

, & correfpondantde 1 Academie Royale des Sciences de Paris , s’eft chargé de tous les articles ronce
nent laMaréhcallerie & le Manege. Il eft très-connu du Public par les ouvmges^mDor-tans quil a mis au jour fur l’Hippiatrique. ^ P

Enlm M . de Meysieulx
,
ci-devant Confeiller au Parlement

, aujourd’hui Intendanten furvivance & Direfteur général des Etudes de l’Ecole Royale Militaire nous nromet un article «donne lur ce grand objet. Nous efpérons que le Public veira dans ce tarticle combien M. de Meytieulx
,
par fa vigilance & par fes foins eft nronrit û. J

le zele éclairé de M. du Verney Confeiller f’Erat, & Cndant de Lole^rcyclopedie laifira avec empreflement cette occafion de faire connoître en détail à kFrance & à toute 1 Europe un etabliffement f, noble
, fi utile , fi intéreffant pour tout boncitoyen fi glorieux par confequent au régné de Louis XV. & au Miniftere de M. le Comte

aUtreS ^'atIOnS nous envieront
, fi elles ne limitent pas

,

fsaieasnrjL-jTiiwarn

ERRA TA pour le troijieme Volume.

Z ’.4rt. Chorée,;^ 3S7. eft tranfpofé
,
& doit

etre placé quelques articles plus bas après
€hordapsus.

Page 462. col. 2. lig. 20. au lieu de Metrius, Hier
Metius. 7 x

Page 805. col. 1. lig. 7. à compter d'en-bas y au lieu
<b*<,lf>.

Art. Concile
,
page 808. col. 1. lig. 62. & page

coJ:
1 • Ii

s- IO - &P*g* 816. col. 2. lig. 17.au lieu
de M. Bignon

, lifeç M. Bini.

,

Dans U mime an. page 817. col. 1. lig. 66. au lieu
de ellejiæ

, lii . ecclejîa.r.

D
PaS‘ 878- “fi I. l‘g. 46. aulieude+ Duu, lift —

d 'm - bas ' •** *
^< 884. col. a. lig. „„ lUuM d Aumont nous a envoyéy.nL &w4£de fesarticles imprimes dans le troifieme volume. Nous

prions nos collègues de vouloir bien en faire autant
pour leurs articles

; & nous prions en même tems
ceux qui nous fourniront des articles à l’avenir d’a-
voir loin que leurs manuferits foient lifibles

,
prin-

cipalement lorfqu’il y aura des noms propres, & que
la ponauation y foit exaâe

,
dans les endroits où le

fens feroit néceflairement équivoque.
Article COCTION

,
page 564. col, lig. 10. les fucs

nourriciers font altérés, lif. attirés.

Ibid. lig. 74. ils établifloient trois fortes de con-
crétions

, lif. concottions.

Ibid. lig. 67. que plufieurs maladies fe détermi-
noient

, lif. fe terminoient.

Pag6 565. col. 1. hg. 14. qu’ils avoient nommés,
uf. nommee.

Ibid. col. 2. lig. 70. où elle ne cede fouvent même
quen partie aux grands efforts, retranche7 le que
fubjhtuei - lui le mot feulement; & apr'es les mots en
partie,/// qu’aux grands efforts.O//vre

{ une partnthfe
avant les mots & fouvent, 6-fermera aprbs les mots
en partie.

Pag* 566. col. 2. lig. 6i. au lieu de mais ni l’un ni
1 autre

, lif. cependant ni l’un ni l’autre.
Ibid. lig. 72. Peger, lif. Peyer.

ton**
C°l’ I0 * ^a^orati°n ? Pf évacua-

Article COLLIQUATION
, page 64 1. col. 2. lig.

des organes rendus délicats
,
&c. lif des corps.

M. Venel nous a envoyé auflî Yerrata fuivant.

Art . Charbon,/;^ 189. col. x . lig. 47. foufre:
des métaux lif. foufre des métauxfans virgule.

Art Chapiteau, page 180. col. x . lig. e. le pa-
roi, hf la paroi.

*

Article Chimie, page 409. col. 1. lig. 20. aprïs
Créateur mette^ une virgule ; lig. 48 au lieu du point,
mette

£

un point & une virgule
;

jvr*
41 5

• col
\

3" bigef - à compter d.'en-bas , au lieu
de diffolution, lif. précipitation.

Page 416. col. 2. lig. 11. au lieu de ces derniers,'
lif ce dernier.

Page 419. col. 1. lig.
3 9. au lieu de

;
mette^ une vir-

gule ; & lig. fuivante , au lieu de la virgule, mette
£ ;

Page 422. lig. 40. col. z. porte, lif portent.

Ibid, 1?
1 ' c°b-f- Pg. 7. claires, lif. clairs.

leur>
’ 17 - à compter d'en-bas , au lieu de lui , lif

Page 43 3 . col 1. lig.
3 3 . Sc, Uf. ou.Page 434 - col. 1 . hg. 42 & 43 . au lieu dc

par ; & au heu de par
, Uf. pour.

^ J

Ibid, col 2. lig. 34. lif profeription
, chez plufieurs

nations cultivant, &c.
Rumeurs

Ibid. lig. 53. lif du dogme chimique
; de cette chi-

Page 437 - “fi l. lig. 16 & ly.lif élémentaire &
première ; ce n eft pas dans des livres qu’on peut
prendre des commencemens de Chimie

;
Article Citron, page 4^1. lig. ig, col. 1. fuc, lif*

lucre. J

Art. Coma, larus,Y\{. carus.

Page 36. col. 1. lig. 38. Stales
, lif. Haies.

Page 836. col. 1. lig. ;8. la qualité qui fert, lif. la
qualité de 1 excipient qui fert.

Ibid. hg. 61. les rôles rouges ou cordiales, tels

rV-
-

eS rofes rouêes i ou cordiale
,
tels font.

Ibid. lig. 6$. yeux d’écreviffes
, la corne de cerf,'

Uf yeux d ecrevilfes : la corne de cerf.
Page. 847. col. 1 . lig.

; . retranché lif. retranchées
Ibid. col. 2.. lig. 22 . & elle eft un ingrédient

,

lif.& elle en eft, &c.
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ERRATA pour k quatrième Volume.

P Agt <o. col. I. lig. 13 - les Jeux premiers mots d.

celte ligne doivent lire placés au commencement de

La fuivante. ...

Pasc 93. col. 2. Hg- 17 - ^ heu de c
»

Ilf> c **
,

A la fin de l'an. CONTINGENCE, p. il 4. col. 2.

mette

7

un (O)
Page 165. col. 1. entre les lig. 40 6- 41. ajoute^ on

fuppofe dans les deux proportions précédentes
,
que

la furface qui fépare les deux milieux
,
eu plane.

Page 173. col. z. lig. 36. après Hérachdes, otei la

Vlr

|^r’li4. col. 1. lig. 51. au lien des deux points,

mettei une virgule. „ ,

Page 163. col. 1. lig. 18. « compter d en- bas, au

lieu de iwx , Hf te.
rr t>_

264. col

.

i./ig. 2. au lieu de Baghis, lij. Ba-

197. ro/. 1. 2-5- au lieu de prononcée, lif.

prononcé. . „ ^
A la fin de l'article Cosmologie ,

ajoute^: De-

puis l’impreflion de cet article ,
nous avons reçu le

volume des mémoires de l’académie des Sciences de

Pruffe pour l’année 1752. M. de Maiipertuis a ré-

pondu dans ce volume aux objeûions de M. d Arcy;

& il faut joindre fa nouvelle differtation à celles

dont nous avons fait mention.

Article Coup- foudroyant ,
page 342. col. 1.

Us 6t. les mots extérieure & intérieure font tranjpo-

fl; au lieu de fa furface intérieure, lif. de fa furtace

extérieure, . . . r,r Rr
Ibid. col. 2. Us. 3 î- au luu dc ll fait voir »

&

^
Ibid. lig. 52. au lieu de communication Ife^ par

communication. . , ,

Page 343. col. 2. ligne 38 .au lieu de cylindres de

yerre lif. de vafes cylindriques de verre.

Ibid. lig
. 52, au lieu de l’on reçoive, lun re-

çoive»

Page 345. col. I. lig. 41. au Heu de qui la font lif.

qui la reçoivent.

Page-359. col. 1 . lig. 12. au lieu teMons, lif. Monf.

Page 381. col. 2. lig . 27. au lieu dex\/ax lif. l/xax.

Page 388. col. x . Lig. 9. £«» de quadratice , lif

quadratrice.

Page 389. col. 1. %. 46. generale, lfe{

quarrable.

Page 401. col. 1. %. 6. à compter d'en-bas , au luu

de qu’elles, lif. qu’ils.

Page 441 . col. 1 . 18 .au lieu de parfait , lif par-

faite.

Page 530. col. 2. lig. 38. au lieu de 3
1

, lif 3Î.

Page 598. col.\. lig. 26. au lieu ^cDemetrius , hf

Œnomaiis.
P. 669. col. 2. lig. IO. au lieu de IOOOO lif. IOOOOO.'

Prfge 701. col. 1. lig 41. au Heu de devient, lifte-

ment.
Ibid. lig.

5 j. au lieu de une lif un.

Ibid. lig. 62. au lieu de fe voit, lif feroit.
1

Page 734. col. 1. lig. 8. après x=o, ajoutez y.

Page 824. col. 1. lig. 37. au lieu de {a)
,

lif. (d).

Article Dentelé ,
lig. 5 ,

au lieu de Dentelet ,

lif Dentelé.
A lafin de l'article Diastole ,

ajout, le mémoire

de M. de la Mure dont il efl parlé dans cet article
,

a été imprimé en 1754 à la fin des mémoires de 1749

de l’académie des Sciences.

A la fin de l'article Diane , (
Mythologie .) au lieu

«/’Eratorafte , lif
Eratoftrate.

Page 933. col. i . lig. 26. à compter d'en-bas , au Lieu

de s’anéantit , lif devient leur différence.

Page 965. col. 1. lig. 26. au lieu de à quoi un, lif

^Page 987. col. 1. Hg. 39. au lieu de d dy

,

lif. ddx*

Ibid. col. 1. lig. 27. effacei OU.
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C O N
pas obligatoire, & celui qui le donne n’eft pas ref-
ponfable des fuites en général : nemo ex conjilio obli-

gatur. Injlitut. de mand. §.6.
Cette réglé reçoit néanmoins quelques excep-

tions; lavoir, i° lorfque le confeil eft frauduleux,
liv. LXV1I.

ff.
de reg.juris

;

z° en matière de délits

celui qui a donné le confeil de les commettre
,
eft

pum de même que ceux qui ont commis le délit,

p"’s °d dictam legem. 47. ÇA
)

„

°

NSElL o" Avocat. Il eft d’ufage que les avo-
ans eurs confultations par écrit le qualifient!

eux-memes de confeil; la confultation commence
ordinairement par ces mots

,
le confeilfouffigné , &c.On ne doit pas confondre un avocat confultanfi

avec un avocat au confeil : tout avocat qui donne
une confultation eft avocat confultant en cette par-
tie , & y prend le titre de confeil ; au lieu que par le
terme d’avocat au confeil on ne doit entendre que
ceux des avocats qui font pourvus d’un office d’a-
vocat ès confeils du Roi, en vertu duquel ils peu-
vent feuls occuper dans les affaires contentieufes
qui font portées aux Confeils du Roi.

La juftice nomme aulfi quelquefois un avocat pour
confeil à diverfes fortes de perfonnes: favoir, i° à
un téméraire plaideur, à l’effet qu’il ne puiffe plus
entreprendre aucun procès fans l’avis par écrit de
l’avocat qui lui eft nommé pour confeil; i° à un hom-
me interdit pour caufe de démence ou de diffipa-
tion , auquel cas l’interdit ne peut rien faire fans l’a-

vis de fon confeil ; quelquefois on nomme un confeil

à quelqu’un fans l’interdire abfolument; &: en ce
cas celui à qui on a donné ce confeil , ne peut faire
aucun atte entre-vifs qu’en la prél'ence & par l’avis
de fon confeil , mais il n’eft pas affujetti à l’appeller
pour faire un teftament: 3°on donnoit ancienne-
ment un confeil à toi* les accufés

; mais l’ordon-
nance de 16jo y

tit, xjv , article S, ordonne que les

A

ONSEIL, AVIS, AVERTISSE-
MENT, fubft. mafe.

( Gramm.
Synonym.) Ces termes défignent
en général Vaction d’inftruire

quelqu’un d’une chofe qu’il lui
'n2Porte de faire ou de favoir
aôuellcment eu égard aux cir-

t

confiances. On donne le conjiil
d’agir

, on donne avis qu’on a agi
, on avertit qu’on

agira. L’ami donne des confeils à fon ami, &lefupé-
rieurdes avis à fon inférieur. La punition d’une faute
eft un avertiffement de n’y plus retomber. On prend
confeil de foi-même

,
on reçoit une lettre d’avis , on

obéit à un avertiffement de payer. On vous confeille

de tendre un piège à quelqu’un
, on vous donne avis

que d’autres vous en ont tendu
, on vous avertit de

vous tenir fur vos gardes. Le Roi tient confeil avec
fes miniftres

, il les fait avertir de s’y trouver , chacun

y dit fon avis. On dit un homme de bon confeil , un
confeil de pere

,
un avis de parens

, un avis au public

,

1 avertiffement d’un ouvrage. L ’avis & Vavertiffement
importent quelquefois à celui qui le donne

,
le confeil

importe toûjours à celui qui le reçoit.
(
O

)
Conseil,

( Jurifprud. Hift. anc. & mod.
) fignifie

quelquefois Amplement un avis que quelqu’un don-
ne fur une affaire

;
quelquefois lous le nom de con-

feil on entend celui ou ceux qui donnent avis
;
quel-

quefois encore le terme de confeil fignifie une affem-
blée de plufieurs perfonnes qui délibèrent fur certai-
nes affaires

;
enfin le terme de confeil eft le titre que

prennent plufieurs tribunaux & compagnies.
Confeil fe prend aufli pour la décifion d’un jurif-

confulte fur une queftion qui lui a été propofée.
Nous avons grand nombre de ces confeils , tels que
ceux de Decius

,
de Dumolin

, &c. ÇA~)
Conseil ou Avis que l’on donne à quelqu’un

dans une affaire où l’on n’a point d’intérêt, n’eft
Tome 1 y
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accufés, de quelque qualité qu’ils foient ,

feront te-

nus de répondre par leur bouche fans mmiltere de

confeil, & qu’on ne pourra leur en donner meme

après la confrontation, nonobftant tous utages con-

traires
,

fi ce n’eft pour crime de péculat
,
concul-

iion ,
banqueroute frauduleufe ,

vol de commis ou

atrociés en affaires de finances ou de banque ,
faut-

fetéde pièces, fuppofition de part, & autre crime

où il s’agira de l’état des perfonnes ,
ou à 1 egard

dcfqueîs ies juges pourront ordonner , fi la matière

le requiert
,
que les accufés après l’interrogatoire

communiqueront avec leur confeil ou leur commis.

Il elt aufli d’ufage ,
quand le criminel eft pris en

flagrant délit dans l’auditoire, & qu’on lui fait Ion

procès fur le champ, de lui nommer un avocat poui

confeil avec lequel on lui permet de conférer de ce

qu’il doit dire pour fa défenfe. On rapporte à ce fu-

jet qu’un célébré avocat plaidant ayant été nomme

pour confeil à un homme qui avoit commis un vol

dans l’audience de la grand’chambre , il dit tout bas

à l’accufé que le meilleur confeil qu’il pouvoit lui

donner étoit de fe fauver ;
comme on faifoit mau-

vaife garde ,
l’accufé profita de l’avis de fon con-

feil. Le premier préfident ayant demandé ce qu e-

toit devenu l’accufé ,
l’avocat déclara ingénuement

le confeil qu’il lui avoit donné ; &C qu’au furplus n’e-

tant point chargé de l’accufé ,
il ne favoit ce qu il

étoit devenu;le procès commencé en demeura là.(W)

Confeil fe prend auffi quelquefois pour opinions

des juges : par exemple
,
lorfqu’ils opinent à diver-

fes reprifes , cela s’appelle le premier Sc le fécond

confeil; quand ils opinent en plufieurs parties ,
on

dit le premier, le fécond bureau

.

Droit de confeil eft un émolument que les procu-

reurs ont droit d’exiger de leurs parties
,
pour avoir

délibéré fur les défenfes ,
répliqués ,

interrogatoires

,

& autres procédures les plus effentielles. Ce droit

s’employe dans la taxe des dépens ;
il eft different du

droit de confultation. Foye{ le règlement de iG6â, &
ci-après au mot Consultation. {A)

Confeil fignifie aufli quelquefois le rapport d’une

inftance appointée. L’ufage en eft fort ancien
,
puif-

que dans une ordonnance de Philippe de Valois du

mois de Février 132.7 pour le châtelet ,
il eft parle

du cas où le procès doit être mis au confeil pour y
faire droit ;

il eft aufli parlé de confeil ou rapport au

parlement dès l’an 1344, dans l’ordonnance faite

pour régler le fervice de cette cour, ÇA )

Confeil fe prend aufli quelquefois pour un corps

d’officiers de juftice. Ce terme fe trouve ufité en ce

fens dans plufieurs anciennes ordonnances ;
dans les

endroits où la juftice appartenoit au Roi , ce corps

d’officiers s’appelloit le confeil du Roi , comme le

confeil du Roi au châtelet ou au parlement ; dans

d’autres endroits où la juftice appartenoit à des fei-

gneurs particuliers , ce confeil portoit le nom du fei-

gneur ou de fon juge ,
comme le confeil du comte

de Montfort ,
le corfeil du fenechal de Carcaffonne.

p'oyei le recueil des ordonnances de la troifieme race ,

tome FI. aux endroits indiqués dans la table au mot

confeil. )
Conseil des Affaires Etrangères eft la

même chofe que le confeil ciétat du Roi ; c eft une

des iéances de ce confeil dans laquelle fe traitent

les affaires étrangères , c’eft-à-dire tout ce qui peut

avoir trait aux négociations avec les étrangers.

Sous la minorité du Roi
,

il y eut pendant quel-

que tems une féance particulière du confeil appellée

confeil des affaires étrangères : elle étoit compofée du

maréchal d'Uxellesqui avoit le titre de préfident de

ce confeil , & de trois confeillers d’état : lavoir

,

l’abbé d’Elfrées, le marquis de Canillac
,
& le comte

de Chiverny ; il y avoit un fecrétaire particulier

pour cette aflemblée. Ce confeil ou bureau fut fup-
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primé au mois d’O&obre 1718 , & les affaires étran-

gères ont depuis toujours fait l’objet du confeil d'é-

tat. Voye{ ci-après à l’article du confeil du Roi , où il

eft parlé de la féance de ce confeil appellée confeil

efétat. ÇA
)

Conseil d’Alsace eft une cour fupérieure qui

tient lieu de parlement dans la province d’Alface.

Ce confeil fut d’abord établi par édit du mois de Sep-

tembre 1657, pour les provinces de l’une & l’autre

All'ace
,
Zuntgau

,
&c. fa féance fut aflignée en la

ville d’Enfishim , & l’on créa au mois de Novembre
1658 ,

une chancellerie près de ce confeil. Au mois

de Novembre 1661 ce confeil fouverain & la chan-

cellerie furent fupprimés ; il fut établi un confeil pro-

vincial dans la même ville,& il fut ordonné que les ap-

pellations des fentences de ce confeil feroient portées

au parlement de Metz. Au mois d’Avril 167400 le

transféra dans la ville de Brifac
,
& au mois de No-

vemb. 1679 on attribua la juftice fupérieure &Ie
pouvoir de juger en dernier reffort & fans appel

tous les procès civils & criminels entre les fujets du
pays, &dont la connoifl'ance lui avoit été attribuée

en première inftance lors de fa création. On rétablit

en 1694 une chancellerie près de ce confeil ; & il y
a différentes créations de nouveaux officiers

,
tant

pour le confeil que pour la chancellerie ; enfin en

1698 il a été transféré à Colmar où il eft préfente-

ment : ce confeil eft compofé de deux chambres.
(
A)

Conseil du comte d’Armagnac étoit un
confeil que ce leigneur avoit près de lui, en qualité

de lieutenant pour le roi Jean, en la province de
Languedoc ; il en eft parlé dans des lettres du 8 Mai

1 3 5 3 ,
en forme d’ordonnance faite par lui par déli-

bération de ce confeil ; & à la fin il eft dit, par M. le

lieutenant en fon confeil. Ordonnances de la troifieme

race , tome II. page 516. {A )

Conseil d’Artois eft un confeil provincial qui

fut créé pour l’Artois par l’empereur Charles-Quint

le 12 Mai 1530. Il eft compofé de deux préfidens,

dont le fécond n’a été créé qu’en 1693 ,
deux che-

valiers d’honneur, & quinze confeillers, dont fix

d’ancienne création, deux crées au mois de Janvier

1678 ,
pour deux perfonnes qui avoient été confeil-

lers au confeil d'Artois féant à Saint-Omer, & fept

créés par déclaration de Janvier 1687, un chance-

lier provincial créé par l’édit de Février 1693 , qui

a établi près du confeil d.'Artois une chancellerie pro-

vinciale à l’inftar des chancelleries préfidiales.

Son pouvoir & fes prérogatives ont été réglés par

différens placards, déclarations & réglemens, tant

de ce prince que de fes fucceffeurs de la maifon

d’Autriche ; il joiiit encore des mêmes droits & ufe

du même ftyle
,
excepté dans les matières où il a été

dérogé par quelque loi nouvelle qui y ait été enre-

giftrée.

Le confeil d'Artois nommoit autrefois trois per-

fonnes au prince qui en choififloit une pour remplir

les offices vacansde confeillers, procureurs ou avo-

cats généraux de ce confeil; mais par édits de Février

1 69 1 & 1 69 3 ,
& des déclarations poftérieures

, tous

les offices d’Artois ont été rendus vénaux & héré-

ditaires.

Les officiers du confeil d’Artois font exempts de

tous impôts & autres charges publiques
;

ils font en

poflëflîon de la noblefle perlonnelle & de la qualité

d’écuyer. Les préfidens ont même la noblefle tranf-

miflible. A l’égard des confeillers, voye^ ce qui eft

dit par l’auteur des notes fur Artois fur le placard de

1644. n. 1x6. Les officiers du confeil d’Artois ont

aufli le droit de ne pouvoir être traduits en pre-

mière inftance ailleurs qu’à ce confeil.

Pour ce qui eft du pouvoir du conftil d'Artois , il

faut d’abord obferver qu’il réunit tous les droits de

jurifdittion ÔC de reffort que les juges royaux de de-
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hors l’Artois y exerçoient avant l’an 1 5 1 ï ; & quoi-

que les autres bailliages appartenans au Roi en
(oient les juftices ordinaires & royales, ces juftices

royales ordinaires n’ont, fuivant le placard du 12

Mai 1530, pas plus de droit préfentement qu’elles

n’en avoient lorfqu’elles appartenoient au comte
d’Artois

,
qui étoit vaffal du Roi

,
à moins qu’il ne leur

ait été fait depuis quelque attribution particulière.

Le confeil eT Artois connoît feul
, à l’exclufion de

tous les juges inférieurs
, en première inftance, de

toutes affaires civiles &c criminelles qui , avant 1521,

étoient portées en première inftance
, & privative-

ment aux juges d’Artois , devant les juges royaux

,

ou autres qui n’étoientpas de l’Artois.

Il connoît aufli
,
fuivant le placard du

5 Juillet

jy3 o, en première inftance, à l’exclulion de tous

autres
,
du pofléfl'oire des bénéfices fitués en Artois ;

& fuivant la déclaration du mois de Juin 1715 ,
il

connoît aufli de l’entérinement des lettres de grâce ,

& du crime pour raifon duquel il y a conflit.

Il connoît encore en première inftance
,
par pré-

vention fur tous les juges inférieurs, des affaires dont

les juges royaux
, & autres du dehors de l’Artois

,

connoiffoicnt par prévention ; elles font détaillées

dans un concordat du 4 Juillet 1499 ; mais on en ex-

cepte à préfent le cas de la fourtûffion au feel royal

,

& autres cas que les réglemens poftérieurs ont re-

fervés aux juges royaux ordinaires.

Par une déclaration du 25 Mars 1704, le confeil

d'Artois a été maintenu en pofleflion de pouvoir
être accepté à juge par les contra&ans.

Il connoît en première inftance, au lieu des au-

tres juges inférieurs, des cas où il s’agit d’obvier à

la multiplication des procès
;
ce qui a lieu

,
princi-

palement quand on elt obligé d’intenter une même
aétion contre différentes perl'onnes demeurantes en
diverfes jurifdiétions ; ou en matière de révendica-
tion, ou hypotheque, ou propriété fur différens héri-

tages fitués en différentes jurifdiftions
,
indépendan-

tes les unes des autres
,
mais dont une refl'ortit im-

médiatement au confeil d'Artois : il connoît par ap-
pel, tant au civil qu’au criminel, des jugemens ren-
dus par les juges inférieurs de la province

,
à l’ex-

ception neanmoins des appels comme de juge in-
competent, qui (ont portés recta au parlement.

Il juge en dernier reffort & par arrêt les affaires

de grand criminel. Par une déclaration du 27 Octo-
bre 1708, les habitans d’Artois ont été confirmés

dans le privilège de ne pouvoir être jugés en der-

nier reffort en matière criminelle, que par le confeil

d'Artois.

En matière de petit criminel ou civile
,
les juge-

mens du confeil d'Artois font fujets à l’appel.

Il a droit de juger par arrêt toutes les appella-

tions interjettées des élus d’Artois
; & à l’occafion

de ce droit il juge de même par arrêt toutes les ap-

pellations des autres juges en matière de tailles &
d’impôts , toutes les affaires portées au confeil d'Ar-
tois en première inftance

,
qui font de la compé-

tence des élus d’Artois
, entr’autres celles qui con-

cernent les qualités de meflirc
,
de chevaliers

, d’é-

cuyers, & de nobles.

L’appel des fentences rendues au confeil d’Artois

en matière civile
,
autres que celles ci-deffus fpéci-

fiées
,
étoit porté au grand confeil de Malines

,
lorf-

que l’Artois étoit fous la domination de la maifon
d’Autriche; mais par une déclaration du 15 Février

1641 ,
il a été attribué au parlement de Paris.

Le confeil dArtois peut faire exécuter
, nonobf-

tant & fans préjudice de l’appel
,

fes jugemens in-

terlocutoires réparables en définitif, ceux rendus en
matière de complainte

, fommaire & provifoire
,

même les jugemens définitifs en matière réelle
,
s’ils

n’excedent pas la fomme ou valeur de 500 liy.

Tome I V,
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Lorfqu'une des parties qui plaident ne demeure

pas en Artois
, elle eft obligée de donner caution

refleante pour les dépens.
Les habitans d’Artois ne peuvent être traduits

ailleurs
, en première inftance

,
que devant leurs

juges naturels
, lous prétexte de quelque privilège

que ce foit. Ce droit eft fondé fur des conceflions
de nos rois antérieures à la cefîîon de la fouverai-
neté ; la maifon d Autriche les a confirmés dans ce
droit

; & ils y ont été maintenus depuis la foumifi-
(ion de 1 Artois à la France

,
par des déclarations des

23 Août 1661 & 7 Septembre fuivant, & 16 Juin
1687; neanmoins dans l’ufage ils font fujets aux
évocations particulières ordonnées par le Roi. Voy.
le commentaire deM. Maillait fur la coutume d'Artois^
aux notes fur le placard de 1644. p. 173 &fuir. (

A~)
Conseil Aulique eft un des deux tribunaux

supérieurs qui fubfiftent en Allemagne, l’autre eft la
chambre impériale

; on peut en certains cas appeller
à l’un de ces tribunaux des jugemens rendus dans
les tribunaux particuliers d’Allemagne

,
quoique cha-

que prince fouverain ait droit de juftice fouveraine
dans letendiie de fa domination. La chambre impé-
riale eft le tribunal fuprême de l’empire

,
au lieu que’

le confeil aulique eft le confeil de l’empereur. C’eft
lui qui l’établit

, & qui en nomme tous les officiers ;
il tient fes féances à Vienne

, & eft compofé d’un
prélident catholique

, d’un vice-préfident que l’élec-
teur de Mayence préfente

, de dix-huit confeillers

,

dont fix proteftans ; & parmi ceux-ci il faut qu’il y
ait un réformé

; ils font divifés en deux bancs

,

dont l’un pour les nobles, l’autre pour les jurifeon-
lultes. Ce tribunal connoît de toutes caufes civiles
entre les princes & particuliers de l’empire

; fon pou-
voir finit avec la vie de l’empereur. C’eft pourquoi
la chambre impériale qui fubfifte pendant la vacance
de l’empire

,
prétend le pas fur le confeil aulique.

Celui-ci ne connoît point des affaires d’état
; il n’en-

regiftre point d’édits, mais feulement fes propres
jugemens. Les mémoires de Pollnitz

,
tome II. p. 238 b

dilent que le pouvoir de ce confeil eft plus borné que
celui des parlemens de France

,
qui ont le privilège

de taire des remontrances
; d’oii il réfulte que le

confeil aulique n’a pas le même droit. (A)
Conseil de Bresse étoit un confeil touverairi

officï
pour

.

le pays de
.

Breffe i fut formé de treize

„

le

^ compofoient la cour des aides de Vien-ne en Dauphme Uqudle fllt transférée à B en
Breffe ou elle fut engéc =„ fouverain en , 6 5 8.Le confeil tut dans la fuite joint au parlement de Metz;
les officiers de ce confeil

, avant 8c depuis leur incorpo-
ration au parlement de Metz

, ont été confervés par
divers arrêts du confeil privé du Roi dans la préro-
gative de nobleflê tranfmiffible au premier degré
dont jouiffoient les cours fouveraines du Dauphi-
né dont ils avoient fait partie. Voye^ la Roque, tr.

de la noblejje
,
ch. xxxvj. Sc ci-aprls?ARLEMENT DE

Metz.
(
A

)

Conseil de Bretagne ou des ducs de Bre-
tagne

,
étoit d’abord le confeil des ducs fouverains

de cette province. On appelloit des juges de feigneur
devant les juges du duc féant à Rennes ou à Nantes
lefquels connoiffoient des appellations de toute la
province aux plaids généraux. On fe pourvoyoit
aufli fouvent par appel de ces jugemens

, même de
Amples interlocutoires

,
au confeil du duc, & du con-

feil du duc aux grands jours
, autrement dits parle-

ment ou états de laprovince ; & comme ces parlemens
n’étoient ordinairement convoqués que tous les deux
ans

, & même quelquefois plus rarement
, le duc

Jean tenant fon parlement en 1404 ou 1424 rendit
une ordonnance portant que toutes appellations qui
feroient faites fur interlocutoires qui n’emporte-
roient pas principal de caufe

, feroient terminées

Aij
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comme de parlement une fois l’an devant Ton prefi-

dent & fon conseil , qui leroit à Vannes ou ailleurs

en quelque autre ville de Bretagne ;
que ce confeil

commenceroit le jeudi après jubilait , & qu en ce

teins comparoîtroient les fenechaux de Rennes &
de Nantes ,

& autres fénéchaux du duc
,
& fes pro-

cureurs généraux 6c particuliers & autres gens de

fon confeil qu’il y feroit appeller pour la décifion de

ces appellations & la réformation des faits qui tou-

cheroient la juftiee & police du pays.

Lorfque la Bretagne fut réunie à la France ,
Char-

les VIII. y établit un confeil ou chambre de juftiee

,

pour connoître en fon nom de toutes les matières

dont connoiffoit auparavant le confeil des ducs de

Bretagne.
f

Ce nouveau confeil royal fut compofé d’un preft-

dent 6c de quatre confeillers ; 6c comme il y avoit

beaucoup d’affaires à expédier
,
Charles VIII. aug-

menta quelque tems après ce même confeil de deux

confeillers ,
& lui confirma la connoiffance ,

cour

& jurifdi&ion en première inftance, des chapitres,

églifes & poffeffoires des bénéfices ,
comme le con-

feil des ducs en avoit toujours connu.

On défendit à ce confeil d’évoquer aucune affaire

ni matière de devant les juges ordinaires, parce qu’-

alors toutes les jurifdi&ions reffortifloient par con-

tredit, c’eft-à-dire par appel, devant le l'énéchal de

Rennes ou devant celui de Nantes.

Lorlque Charles VIII. fupprima l’office de chan-

celier de Bretagne ,
il établit le chancelier de Mon-

tauban gouverneur & garde-feel de la chancellerie

de Bretagne ,
& le fit président de fon confeil au me-

me pays.

Mais les chofes ne refterent pas long-tems en cet

état ;
car dès l’an 1493 le même roi créa un parle-

ment pour cette province. Voye^ Parlement de

Bretagne. Voye{ le Mémoire rapporte dans l'hijl. du

confeil par Guillard, p. 5yS. (^)
Conseil de Brisac. Voye^ Conseil d’Alsa-

ce. (-'O
Conseil du Cabinet, eft la même chofe que

confeil d'état. Voye^ ci-après CONSEIL DU Roi
,
à l’ar-

ticle oii il eft parlé du confeil d'état. (
A

)

Conseil de Chancellerie. Voye1 ci-après

Conseil du Roi à l’article Confeil de chancellerie.

(A)
Conseil de Colmar. Voyt{ci-devaru Conseil

d’Alsace. (
A ) . . „

Conseil du Commerce. Voyt^ ci- après con-

seil DU Roi à l’article Confeil de Commerce. {Aj

Conseil commun du Roi, eft un titre que

l’on a donné à deux fortes d’affemblees ou confeils,

favoir i° au parlement, lequel dans fon origine étant

émané du confeil du Roi étoit appellé quelquefois le

confeil du parlement ou le confeil commun , comme étant

un tribunal public & deftiné à expédier les affaires

de tous les particuliers , à la différence du confeir

,

qui refta près de la perfonne du roi
,
qu’on appella

le confeil privé, quaji intrd privatos parûtes , comme

étant le confeil particulier du prince. Dans l’ordon-

nance de Philippe le Bel de l’an 1301, qui porte que

le parlement tiendra deux fois l’an à Pans , 6c dans

une ordonnance du roi Jean
,
du mois d Oélobre

1 3 5 1 ,
le roi qualifie le parlement de notre cour &

confeil commun , & ordonne que s’il y a quelque cho-

fe à interpréter ou réformer à fes arrêts ,
il s’en ré-

ferve à foi 6c à fon confeil la connoiffance. z°. On
appelloit auffi confeil commun une affemblée com-

polée des gens du confeil privé du roi & de ceux du

parlement
,
qui y étoient appellés par ordre du roi

dans les affaires extraordinaires ;
le roi y préfidoit

prefque toujours. On trouve beaucoup d arrêts don-

nés par le confeil privé 6c par le parlement. On y
appelloit auffi quelquefois les gens des comptes,
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C’cft de-là que ce confeil fe tenoit quelquefois dans

la chambre du parlement ,
c’eft-à-dire en la grand-

chambre , & quelquefois en la chambre des comp-

tes : mais aucun des gens du parlement ni de la cham-

bre n’étoit du confeil ;
ils n’y afîiftoient que comme

mandés par le roi pour donner leur avis fur des quef-

tions difficiles
,
ou fur des affaires de finances

,
qui

étoient décidées par le confeil du roi, auquel le chan-

celier prélidoit toujours & prononçoit les arrêts com-

me à l’ordinaire. Le roi Jean craignant que ces con-

vocations du parlement au confeil

,

qui étoient trop

fréquentes ,
ne tiraffent à conséquence

,
que les af-

faires en fuffent moins fecrettes, 6c que la juftiee or-

dinaire ne demeurât fans expédition
,
ordonna que

les gens de fon parlement ne fe mêleroient plus des

affaires d’état, 6c commença à en appeller quelques-

uns d’eux en particulier en fon confeil ; ce qui fut

luivi depuis, mais rarement, julqu’à la minorité de

Charles IX. (A)
Conseil commun de Ville

,
lignifie le corps

des officiers municipaux
,
qui font établis pour dé-

libérer entr’eux des affaires communes, f^oye^ ci-

après Conseil de Ville. (A )
Conseil de Conscience ;

Gonzales de Illef-

cas, en la vie de Sixte V, cap. Ixxvij. dit que ce pape

ayant regret de voir les procès devenir éternels ,

avoit commencé à établir un confeil de confcience

,

le-

quel , avec une autorité fouveraine ,
devoit terminer

les différens. On ne voit pas ce que devint ce confeil

de Rome.
En France le confeil de confcience étoit une féance

particulière du confeil du roi
,
deftinée à examiner

ce qui concernoit la Religion 6c l’Eglife
,
6c princi-

palement à l’effet de pourvoir aux bénéfices étans à

la nomination du roi. Elle fut établie pour la pre-

mière fois après la mort de Louis XIII. Le cardinal

Mazarin premier miniftre préfidoit à ce confeil ; on

y faifoit la propofition de la vacance des évêchés 6c

abbayes
,
& on délibéroit d’y nommer ; fur quoi le

cardinal de Mazarin faifoit un billet de fa main com-

me une efpece de certificat de la nomination faite

par le roi ,
lequel étoit délivré au fccrétaire d’état

pour expédier le brevet 6c les lettres de nomina-

tion.

Louis XIV avoit auffi fon confeil de confcience

,

ou

l’archevêque de Paris affiftoit avec le conteffeur du

roi : dans les derniers tems le confeffeur du roi etoit

feul avec lui. C’étoit là que le roi fe déterminoit

pour la nomination des bénéfices, évêchés, abbayes

6c autres bénéfices de nomination royale. Ce confeil

fe tenoit tous les vendredis
,
6c auffi les jours que le

roi communioit. L’origine de cet iil'age étoit fort

ancienne ;
car on trouve dès 1 3 5 1 6c dans les années

fuivantes, plufieurs lettres de fauve -garde accor-

dées à des abbayes par le roi dans fon confeil

,

au-

quel étoit préfent fon confeffeur.

Après la mort de Louis XIV, le confeil du Roi fut

divifé en plufieurs féances particulières ,
l’une d ef-

quelles étoit le confeil de confcience qui fe tenoit à Par*

chevêche. Il étoit compofé du cardinal de Noailles,

de l’archevêque de Bordeaux ,
de M. le procureur

général , & de M. l’abbé Pucelle ;
il y avoit un fe-

crétaire du confeil : ce confeil fut fupprime au mois

d’O&obre 1718. (
A

)

Conseil du dedans du Royaume : on donna

ce nom à une des différentes feances du confeil du

Roi
,
qui furent établies pendant la minorité. Ce

confeil s’affembloit au louvre deux fois la femaine ;

il étoit compofé du duc d’Antin
,
qui y préfidoit

,

de deux autres feigneurs
,
6c de plufieurs préfidens

& confeillers au parlement. Cette féance du confeil

étoit à-peu-près la même que celle qu’on appelle

préfentement confeil des dépêches. Elle fut fupprimee

au mois d’O&obre 1718. Voy. ci-après au mot Con-
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Seil DU Roi , à là fubdivifion du Confcil dès Dé-

pêches. (A
)

Conseil delphinal ,
étoit le confcil du dauphin

de Viennois : il fut inftitué par le dauphin Humbert I.

en 1336. Ce n’étoit d’abord qu’un confcil pour la

direction de fes affaires ; mais en 1 337 on vit paroî-

ïre à Beauvoir des officiers pour juger les différends

des parties ; ils furent enfuite transférés à S. Mar-

celin, & en 1340 à Grenoble. Il étoit compolé de

fix confeillers
,
dont deux dévoient être nobles &

faifant profeffion des armes ; les autres dévoient

être des dofteurs reçus dans l’univèrfité de Greno-

ble. Le chancelier étoit le chef de ce confcil , & l’on

y rappôrtoit toutes les lettres expédiées en chan-

cellerie avant de les mettre au fceau. On préferoit

pour confeillers ceux qui demeuroient à Grenoble

ou dans le Graifivodan
,

afin qu’ils fuffent plus à

portée de leur emploi. On leur donna pour gages

à chacun 1 20 florins d’or. Il n’y avoit alors ni épri

ces ni vacations ;
il étoit feulement permis à ceux

qui avoient exercé la profeffion d’avocat,de donner

confcil aux parties lorfqu’ils ne pouvoient être leurs

juges, & d’en retirer quelque rétribution. Humbert

ordonna que ce tribunal feroit nommé confcil del-

phinal ; qu’il jugeroit en dernier rcffort tant au civil

qu’au criminel ;
qu’il connoîtroit par appel de tous

procès mus devant les juges inférieurs , tant du Dau-

phiné que des autres terres qui étoient foumifes à

î’obéiflànce du dauphin.

Les confeillers étoient les confervateurs du do-

maine du prince
,
c’eft pourquoi ils avoient foin de

faire réparer fes châteaux & de les pourvoir de mu-

nitions de guerre &C de bouche néceffaires pour l’en-

tretien des garnifons ; les procès concernant les mou-

vances de fiefs direûes & autres droits feigneu-

riaux ,
étoient portés devant eux.

Les jugemens ou arrêts de ce confcil dévoient être

fcellés d’un fceau particulier, au milieu duquel étoit

empreinte la figure d’un dauphin avec cette légen-

de tfcgillum conjilii delphihalis Gratianopoli refcdtntis;

ce fceau étdit donné en garde à un des confeillers

,

qui tenoit un regiftrc de l’émolument &C en comp--

toit tous les mois devant les maîtres rationaux.

Comme ce conftil avoit fous la direction la guerre,

la juftice & les finances
, &C que par cette raifon on

y avoit admis des militaires & des doOeurs
, on pi-

gea à-propos auffi ,
par rapport à la finance

,
d’y

donner entrée aux maîtres rationaux ou maîtres des

comptes & aux tréforiers,pour affifter aux délibéra-

tions que l’on y feroit dans les affaires de finance
,

& dans toutes celles qui feroient de leur compétence.

Humbert 1

1

. dauphin de Viennois , ayant donné

le Dauphiné à Philippe de Valois en 1 349 ,^le confcil

delphinal continua de fubfifter fous le même titre

jufqu’en 1450, qu’il fut érigé fous le titre de parle-

ment de Grenoble depuis la réunion du Dauphiné à

la France. Les officiers de ce confcil , foit avant ou

depuis leur éreftion en parlement, ont toujours été

confervés & maintenus dans les privilèges dont ils

jouiffoient fous les dauphins de Viennois
,
& nota-

ment dans la nobleffe tranfmiffible au premier de-

gré
,
que le droit Romain obfervé dans les pays de

droit écrit attribue à tous les fénateurs. Voye
ç Par-

lement DE GRENOBLE. Voye

1

auffi l'Hifloirc de

Dauphiné par M. de Valbonay ,
chap. des officiers de

jujlice. (
A )

Conseil des Dépêches. Voye
{
ci-apûs au mot

Conseil du Roi
,
à L'article Conseil des Dépê-

chés. (^)
Conseil de Direction. Voyt{ ci-après au mot

Conseil du Roi ,
où il eft parlé de la grande &

petite direûion. (

A

)

Conseil des Dix
,
étoit un petit confcil fecret

qui fut établi à Paris du tems de la ligue
, par les

C O N s

feize ou colonels deS feue quartiers. Il étoit compo-
fé de dix perfonnes choifies entre celles qui étoient

du confcil des feize, qu’on appelloit aufli le confcil

des quarante

,

& qui étoit même devenu beaucoup
plus nombreux. L’objet de ce confcil étoit d’avifer,

tant au fujet de l’arrêt rendu en faveur de Brigard
proc tireur du roi au bureau de la ville

,
que de tou-

tes les affaires qui concernoient la ville en général

,

fans qu’ils fuffent tenus d’en rendre raifon ni d’en

avertir la compagnie quand ils le jugeroient à-pro-

pos. Le duc de Mayenne fupprima tout à la fois le

confcil des dix & le confcil des feize. Voye? les Lettres

de Pafquier
,
liv. XVII. lett. B.

(
A

)
Conseil souverain de Dombes, o«Consf.ïl

d’état et privé de Dombes , eft l’affemblée des
officiers que le prince fouverain de Dombes a près
de fa perfonne pour l’aider de leurs confcils fur le

gouvernement de fa principauté
,
tant au -dedans

qu’au - dehors
,
fur l’adminiftration des finances de

cette même principauté. On y juge auffi certaines

affaires contentieufes des fujets du prince de Dom-
bes ,

telles que les demandes en caflàtion des arrêts

du parlement de Dombes féant à Trévoux
,
ville ca-

pitale de la principauté , les affaires fujettes à évo-

cation, les reglemens de juges
,
les requêtes refpec-

tives préfentées à ce confcil, & généralement toutes

les affaires de la même nature que celles qui font

portées au confcil du Roi en France ; ce confcilJ'ou-

verain de Dombes étant pour la principauté de Dom-
bes , ce que le confcil d’état & privé du Roi eft pcmr

la France.

Il eft compofé du prince fouverain de Dombes
lequel y prend féance lorfqu’il le juge à-propos, du

chancelier de Dombes, qui eft le chefde fes confcils9

du fecrétaire d’état
,
du garde des fceaux , & du con-

trôleur général des finances
,
IorfqUe ces fondions

font léparées de l’office de chancelier, comme elles

l’ont été quelquefois ;
préfentemeni elles font toutes

réunies en la perfonne du chancelier, lequel liège

au confcil en habit de chancelier.

Le confcil eft encore compofé de plufieurs confeil-

lers
,
qui font ordinairement au nombre de dix , &

quelquefois jufqu’à onze ou douze au plus. Le nom-

bre n’en eft point fixé
;
mais de tems immémorial il

a toujours été tel qu’on vient de le dire. Ils font tous

B'adués, & la plupart choifis dans l’ordre des avo-
cats; c \e pr ince Je Dombes qui les nomme par
un brevet , dont il refte minute au greffe du confcil.

L original en parchemin
, qui eft ligné du prince &C

du chancelier & fcelle du grand fceau du prince 4

demeure entre les mains du pourvu : on y fait men -

tion du ferment qüe le pourvu prête entre les mains
du chancelier. Les confeillers lont tous ordinaires ,

& en ont le titre par leur brevet : ils fiégent au con-

fcil en petit manteau avec le rabat pliffé
; ce font

eux qui font le rapport de tous les mémoires & re-

quêtes préfentés aux différentes féances du confcil ,

éc des affaires contentieufes entre les parties. Il y
en a un d’entr’eux qui a une commiffion particu-

lière pour faire la fon&ion d’infpefteur du domaine

dans les affaires où le domaine de la fo'uveraineté

eft intéreffé ; enfin plufieurs d’entr’eux ont été choi-

fis pour remplir les places de chancelier & de garde

des fceaux de Dombes.
Le fecrétaire greffier en chef du confcil tient la

plume dans tous les confcils

,

& délivre les expédi-

tions de tout ce qui y eft arrêté ou jugé.

Le confcil de Dombes eft divifé comme celui de

France en plufieurs féances ou départemens ; favoir

le confcil d’état pour ce qui concerne le corps de la

principauté & les affaires étrangères ; le confcil des

dépêches pour l’adminiftration de l’intérieur; le con-

fcil des finances pour la direction des finances de la

principauté & pour les affaires contentieufes qui y
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ont rapport

,
foit entre le prince 6c fes lujets

,
foit

entre les fujets feulement ;
enfin le confeil d’état pri-

vé ou des parties pour les autres affaires contcntieu-

l'es
,
qui font de nature à être portées au confeil du

prince
,
telles que les calfations, évocations & au-

tres
,
ainfi qu’on l’a expliqué en commençant.

L’origine du confeil de Dombes eft auiîi ancienne

que la fouveraineté même de Dombes, qui fut for-

mée au commencement du xj. fiecle des débris du

jccond royaume de Bourgogne ,
lequel avoit été uni

à l’empire
;
les lires de Baugé 6c les fircs de Villars

auxquels fuccéderent ceux de Thoire, polfédoient en

fouveraineté chacun une partie de la Dombes ; cha-

cun d’eux avoit près de lui dans fa capitale un con-

feil fouverain qui formoit fon confeil d’état
,
& oii

il jugeoit aufli en dernier relfort les appels interjet-

tes de fes juges inférieurs. Chacun de ces deux con-

feils étoit compofé de quelques eccléfiaftiques
, de

plufieurs gentilshommes 6c de quelques doèfeurs en

droit.

Les feigneurs de Beaujeu acquirent peu- à- peu

dans les xij. &xiij. fiecles, tant par conquête que

par alliance & à prix d’argent
,
tout ce que les fires

de Baugé polfédoient en Dombes à titre de fouve-

raineté, 6c une partie de ce que les fires de Thoire

6c de Villars y polfédoient aulfi au même titre. Ils

avoient d’abord leur confeilfouverain à Villefranche

en Beaujolois , où ils faifoient leur féjour
;
mais

ayant fait bâtir en Dombes la ville de Beauregard

,

préléntement ruinée ,
ils y tranfporterent le fiége

de leur confeilfouverain.

Louis de Bourbon II. du nom
,
prince de Dom-

bes
,
transféra ce même confeil à Moulins où il fai*-

foit fa demeure ordinaire.

Ce conjeil fubfilfa dans cet état jufqu’en 1511 ,

que Charles de Bourbon, connétable de France &
prince de Dombes ,

ayant pris le parti de Charles-

Quint , le roi François I. s’empara de la Dombes par

droit de conquête
,
6c calfa aulfi -tôt le confeil qui

étoit à Moulins.

Par des lettres patentes du mois de Novembre

1523, le roi François I. créa pour le pays de Dom-
bes un nouveau confeil fouverain

,

qui dans la fuite

a été qualifié de parlement. Il ordonna que ce con-

feil auroit fa féance à Lyon, & lui attribua la con-

noilfance de toutes les appellations qui étoient au-

paravant portées au confeil de Moulins : mais il n at-

tribua point à ce nouveau confeil de Dombes le pou-

voir de juger les calfations ,
évocations ,

reglemcns

de juges
,
6c autres affaires qui font de nature à être

portées directement au confeil du prince. Lorfqu’il

le préfentoit en Dombes quelques affaires de cette

qualité ,
on les portoit au confeil du roi

,
attendu

que la Dombes étoit alors foùmife à la France
, &

que le roi n’a qu’un feul confeil d’état & privé pour

tous les pays de fa domination.

Ainfi les fondions qu’avoit auparavant le confeil

de Moulins furent alors partagées entre le confeil du

roi 6c le nouveau confeil de Dombes

,

appellé depuis

parlement ; enforte que l’inlfitution de ce parlement

ne fut proprement qu’un démembrement de fonc-

tions du confeil de Moulins
,
6c que le confeil du roi

prit alors la place de celui de Moulins pour les af-

faires qui font naturellement du relfort du confeil du

prince.

La principauté de Dombes ayant été délailfée en

1 527 à Louife de Savoie, mere de François I. com-

me plus proche parente de Sufanne de Bourbon fem-

me du connétable ,
pour en jouir la vie durant en

toute fouveraineté ,
le confeil de France celfa alors

de prendre connoilfance des affaires de Dombes ,

lefquelles furent portées au confeil fouverain que la

princelfe avoit près de fa perfonne ; mais ce confeil

fut fupprimé après le décès de cette princelfe arrivé

CON
en 1531, & le confeil de France prit peur la fécondé
fois connoilfance des affaires de Dombes.

Enfin par tranfaCtion du 27 Novembre 1560 j le

roi François II. reftitua la principauté de Dombes à
Louis de Bourbon duc de Montpenfier

,
fon légitime

fouverain, pour en jouir en tous droits de J'ouverai-

nctc , tels que les avoient Anne de France & Charles de

Bourbon fes prcdéccjfeurs ; fouveraineté qui a encore
été reconnue depuis dans tous les tems , notamment
par Louis XIV. dans des lettres patentes du mois
de Mars 1682, regiltrées au parlement.

Auffi-tôt que le duc de Montpenfier fut rentré

dans fa principauté de Dombes
, il rétablit près de

la perfonne un confeil fouverain ou confeil d'état &
privé pour les affaires de 1a principauté.

Il en eft fait mention dans le premier édit ou or-

donnance que ce prince donna le 1 5
Septembre 1561.

Cet édit eft adrelfé au parlement de Dombes
, 6c le

prince annonce qu’il l’a fait avec grande & mure dé-

libération du confeil étant le
£ nous ; 6c l’édit eft donné

à Champigny par monfeigneur prince fouverain de
Dombes étant enfon confeil. Ce Champigny eft une
ville de Touraine dont il étoit feigneur.

Dans un autre édit du mois de Juillet 1576, il

qualifie fon confeil de confeil d’état ; il fait mention
de diverles ordonnances faites par lui & fon confeil

d'état,notamment une cottifation faite dans ce confeil

pour les fortifications & réparations des murailles

des villes. Il calfe un arrêt du parlement de Dom-
bes contraire à ces ordonnances.

L’édit par lui donné fur la même matière, le pre-
mier Juin 1587, porte que le parlement de Dombes
avoit envoyé faire des remontrances par le fieur de
Langes conleiller, duquel le prince avoit entendu en
fon conjeil Le motifdu parlement ; qu’il avoit fait dref-

fer en fon confeil des articles pour une information ,

laquelle avoit été envoyée pardevers lui 6c fon con-

feil, auquel ayant été mûrement vue 6c confidérée,

de l'avis de fon confeil il fait un réglement.

L’ordonnance qu’il fit au mois de Juin de la mê-
me année ,

contenant un réglement général pour
l’adminiftration de la juftice

,
n’eft donnée qu’après

avoir eu fur ce l’avis des principaux des fes officiers

de juftice & gens de fon confeil.

Henry de Montpenfier donna en 1 594 trois or-

donnances au fujet des monnoies qui fe fabriquoient

dans fa principauté
,
fuivant le droit que les princes

de Dombes en ont toujours eu : ces ordonnances

font faites enfon confeil & par L'avis d'icelui.

On voit auffi par les minutes 6c regiftres du con-

feil de Dombes, que dès Fan 1642 ce conjeil étoit déjà

qualifié de confeilfouverain ; que dans tous les aétes

de ce confeil mademoifelle de Montpenfier fouverai-

ne de Dombes
,
eft qualifiée Madame ; que depuis

1651, tems auquel elle étoit entréç en jouiffance de
fes biens ,

fon confeil fe tenoit fouvent en fa pré-

fence ;
qu’il y a même plufieurs arrêts qui font fi-

gnés de cette princeffe ; 6c que l’on traitoit dans ce

confeil de tout ce qui regardoit les finances, les mon-
noies , 6c généralement de toutes les affaires de la

principauté tant du dedans que du dehors.

Les autres fouverains de Dombes en ont tous ufé

de même à l’égard de leur confeil, auquel ils ont tou-

jours fait l’honneur de fe confulter fur les affaires les

plus importantes de leur principauté. Il fuffit
,
pour

dernier exemple , de citer la déclaration du 17 Mai

1736, de Louis- Augufte de Bourbon actuellement

prince de Dombes ,
fur fon avenement à la fouve-

raineté
,
qui eft donnée de l'avis defon confeil; ce qui

confirme que ce conjeil n’eft pas feulement un confeil

privé ou des parties ,
mais qu’il eft auffi le confeil d’é-

tat du prince & qu’il en a toujours fait les fonctions.

Ce confeil étant à la fuite du prince & près de fa

perfonne
,
a tenu fes féances dans les différens lieux
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où les princes de Dombes ont fait leur féjour. Oïl

a vu que dans l’origine il le tenoit à Bauge & Vil-

lars; que les feigneurs de Beaujeu le transférèrent à

Villefranche en Beaujolois
,
qu’ils le transférèrent

de-là à Beauregard en Dombes, & les ducs de Bour-

bonnois à Moulins.

Du tems de Louife de Savoie il fe tenoit à Paris

au louvre , où cette princeffe demeuroit ordinaire-

ment.

Sous Louis & François ducs de Montpenfier, c’eft-

à-dire depuis 1 560 jufqu’en 1 592 , il fe tenoit ordi-

nairement à Champigny.

Depuis le duc Henri de Montpenfier
,
c’cft-à-dire

depuis 1 592,1econfeil deDombes s’efttenu ordinaire-

ment à Paris ; favoir ,
d’abord à l’hôtel de Montpen-

lier, enfuite lorfque Gallon de France eut époufé la

princeffe Marie de Montpenfier princeffe de Dom-
bes

,
le confeil fe tint pendant quelque tems au lou-

vre
,
où Gallon avoit fon logement

,
enfuite au pa-

lais d’Orléans dit Luxembourg &c quelquefois à Choi-

fi près Paris
,
qui étoit la maifon de plaifance de ma-

demoifelle de Montpenfier.

Après fon décès, arrivé le
5 Avril 1693 , M. le

duc du Maine étant devenu fouverain de Dombes

,

en vertu de la donation que Mademoifelle lui en

avoit fait en 1681 ,
le confeiL de Dombes tint ordinai-

rement fes féances dans une des falles de l’arfenal

,

qui dépendoit de M. le duc du Maine comme grand-

maître de l’artillerie : le confeiL fut néanmoins con-
voqué pluficurs fois a Sceaux , & à Clagni lorfque

le prince y étoit & qu’il y avoit quelques affaires

urgentes.

Enfin depuis le décès de M. le duc du Maine
,
ar-

rivé le 14 Mai 1736 ,
le confeiL fe tient à l’hôtel du

Maine.

L’autorité du confeiL de Dombes a été reconnue en
France

, de même que l’indépendance & la fouve-
raineté de Dombes, par divers édits, déclarations,

lettres patentes &c arrêts
,
notamment par trois arrêts

du confeiL d'état du roi , des 24 Avril 1672 ,
30 Sep-

tembre & 30 Décembre 1679 ,
qui énoncent plu-

sieurs arrêts du confeiL de Dombes , lequel y eft par-
tout qualifié conjeilfouverain, Zt renvoyent les parties
a fe pourvoir à ce confeiL pour des affaires de Dom-
bes.

Les officiers du confeiLfouverain de Dombes joüif-

fent de plufieurs droits, honneurs & privilèges
,
en-

tr’autres de la nobleffe tranfmiffible à leurs enfans

au premier degré ; le chancelier a le titre de che-

valier.

Leur nobleffe tire fon origine des lois Romaines

,

qui font le droit commun obfervé en Dombes : la

loi onze au code de dignitatibus , attribue la nobleffe

aux enfans des fénateurs : c’eft pourquoi le confeiL de

Dombes
, qui a été tout à la fois le fénat du pays &

le confeiL du prince
,
jouit du même privilège ,

lequel

lui eft commun avec le parlement de Dombes ; avec
ceux de Dauphiné & de Befançon, qui étoient ori-

ginairement les confeils des dauphins de Viennois &
des comtes de Bourgogne

; avec les capitouls de
Touloufe; qui dans l’origine étoient le confeiL des

comtes de Touloufe
, & avec les confeils & fénat de

Savoie
,
de Turin

,
de Milan & de toute l’Italie

,
qui

joiiiffent pareillement de la nobleffe tranfmiffible au
premier degré

,
pour laquelle ils n’ont point d’autre

titre primitif que le droit Romain
,
l’ufage & la pof-

feflion.

Ce privilège des officiers du confeiL de Dombes a

été confirmé & amplifié par plufieurs édits & décla-

rations des princes de Dombes
,

regiftrés en leur

parlement
,
auquel ces titres font auffi communs.

Le premier eft l’édit de Louis de Bourbon prince
de Dombes, duc de Montpenfier, donné à Paris le 2
Avril 1571, par lequel il confirme les gens de fon
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confeiLfouverain & ceux de fon parlement, dans tous
leurs privilèges

,
honneurs

,
prérogatives de nobleffe

pour eux leur poftérité
,
conformément aux an-

ciens nobles du pays &: fouveraineté de Dombes.
Le fécond eft la déclaration d’Henri de Bourbon

duc de Montpenfier, du 24 Mars 1604 : il ordonne
que les gens

,
tant de fon confeiL que de fon parle-

ment
, jouiffent des mêmes privilèges

,
immunités 9

prérogatives & franchifes que les anciens nobles dé
fia fouveraineté

,
& leurs enfans nés & à naître en

loyal mariage
, tant qu’ils ne dérogeront point.

Le troilieme titre eft la déclaration
,
qui eft du

mois de Novembre 1694 , donnée par M. le duc du
Maine : il annonce dans le préambule

,
qu’il veut à

l’exemple de fes prédeceffeurs
, maintenir & confir-

mer les officiers de fon confeiL fouverain & ceux de
fon parlement dans tous les honneurs qui leur font
dfts , &C en confequence il confirme à perpétuité tous
Les confeillers enfon conjeilfouverain , le greffier en chef
de ce confeiL , & ceux des officiers de fon parlement
de Dombes qui font nommés dans cette déclaration

,

en la qualité d'anciens nobles & au titre de noblefe ,

leurs veuves demeurant en viduité , leurs enfans nés &
à naître , voulant qu ils en jo'ùifent & leur poflérité à
perpétuité y enfemble des mêmes droits

,
privilèges

> fran-
chifes , immunités , rangs , féances & prééminences que

les autres nobles de race
, barons & gentilshommes de fit

fouveraineté ; qu'ilsfoient capables de poffeder tous fiefs

& parvenir à tous honneurs , charges & dignitéspoffiedés

par les anciens nobles ; pourvu, toutefois que ces officiers

ayentfervi pendant 20 ans accomplis , ou qu'ils décè-

dent dans lefervice actuel de leurs charges , nonobfiant
qu'ils nefuffient ijfus de noble & ancienne race ; & quant

à ceux qui font nobles d'extraction , que cette loi leur

firve d.'ampliation d'honneur & de gloire.

Les officiers du confeiL de Dombes ont toujours

joiii de ces privilèges
,
tant en Dombes qu’ailleurs,

& notamment en France; ce qui eft fondé en général

fur ce que la nobleffe & les privilèges qui y font at-

tachés font des droits qui fuivent partout la perfon-

ne, & fingulierement fur ce que les Dombiftes font

réputés regnicoles en France; que les François joiiifi

fent réciproquement en Dombes des mêmes privilè-

ges qu’ils ont en France, & notamment de la nobleffe

pour ceux qui font nobles
;
que nos rois ont permis

leurs
fuiets de prendre des charges en Dombes ,

es ont diciar^es compatibles avec celles de Fran-
ce , ôc ont meme ordonné que le fervice fait dans
les charges de Dombes fervfioit en France pour par-
venir à d’autres charges plus élevées

; enfin que par
divers édits, déclarations

, lettres patentes & arrêts,

ils ont confirmé les nobles & autres habitans & of-
ficiers de Dombes dans tous les privilèges à eux at-

tribués par les lois de leur pays
, & leur en ont mê-

me accordé encore d’autres en France. Foye^ïabré-
gé de l'hifioire de la fouveraineté de Dombes , Sc le re-

cueil des privilèges du parlement de Dombes.

Conseil des Enfans et petits - Enfans î>e

France, voyez ci-après Conseil des Princes du
Sang.

(
A

)

Conseil d’en-haüt
, voyez ci-après à la fuite

de ConfeiL de guerre Sc au mot ConfeiL du Roi
, à l’ar-

ticle Conseil d’Etat. (A)
Conseil d’Ensishim

, voyez Conseil souve-
rain d’Alsace. (.A)

Conseil d’Etat ou des Affaires Etran-
gères, voyeç ci -après à l'article du CONSEIL DU
Roi. {A)
Conseil étroit ou secret, étoit la même

chofe que le confeil privé ou grand-confeil du Roi :

On l’appelloit étroit
,
pour dire qu’il étoit érroite-

ment attaché à la perfonne du Roi
,
parce qu’il étoit

à fa fuite. On lui donnoit encore ce titre vers la fin

du quatorzième ficelé, comme on voit dans des 1er
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frcs de Charles Vï. du 1 1 Avril 1350, où il eft'parié

du grand & étroit confeil. (yî)

Conseil des Finances, ou Conseil royal

des Finances ,
voye{ ci-après au mot Conseil du

Roi , à l’article des Finances.

Les princes du lang qui ont une maifon lur 1 e-

tat ont, auffi un confeil des finances. Foyei ci-après

Conseil des Princes. {A)

Conseil du Roi
, (

grand) etoit dans Ion ori-

gine le confeil d’état Si privé du Roi : il connoît

préfentement de plufieurs matières ,
tant civiles

,

que bénéficiâtes Si criminelles.

Le titre de grand que l’on a donné à ce confeil ,

tire fon origine tant du nombre des conleillers qui y
étoient admis, que de l’importance des matières qui

y étoient traitées ;
car il y avoit des-lors un conleil

iecret ou étroit, c’cft-à-dire peu nombreux, dans

lequel fe traitoient les affaires qui demandoient plus

de fecrer. . ,

Cette compagnie cft la feule de fon efpece dans

le royaume ;
elle n’a point de territoire particulier

,

mais fa jurifdi&ion s’étend dans tout le royaume;

c’eft pourquoi fa devifc eft unico univcrfus.

Avant l’établiffement du confeil du Roi dont il

fera parlé ci-après , le grand-conftil connoiffoit prin-

cipalement des affaires d’état, du domaine , & des

finances ; on y portoit peu d’affaires contentieufes
,

fi ce n’eft celles qui font de nature à etre portées

au confeil du Roi ,
telles que les calfations ,

les re-

glcmens de juges ,
Si de toutes les matières que le

Roi évoquoit à foi.

Ce fut dans ce tribunal que fe traita en 1301 la

queftion de rendre le parlement fédentairc à Paris ;

JU 011 lit dans Bonfons à l’article du parlement une

ordonnance du grand-confeil à cette fin
,
qui eft ainfi

intitulée : Ci ejl Cordcnance du parlement faite par le

grand-confeil.

Le premier établiffement des cours des aides a

été fait par ordonnances rendues par le grand con-

feil ;
& la cour des aides de Paris a eu dans fon infti-

tution recours au grand-confeil pour avoir un regle-

ment de difeipline intérieure ,
ainfi qu’on le voit par

les regiftres du grand-confeil.

Tout ce qui concernoit la guerre ,
la marine

,

l’amirauté, les prifes fur mer, les prifonniers, leur

rançon ,
les lettres d’abolition pour défection au

fervice du Roi ou pour rébellion, Si la réintégra-

tion des coupables dans leurs biens Si honneurs par

la grâce du prince ; ce qui avoit rapport aux tailles,

au Commerce ,
tout cela étoit du reffort dù grand-

confeil : la raifon eft qu’il y avoit alors peu d’offices

particuliers, Si notamment qu’il n’y en avoit point

pour ces fortes d’affaires, qui fe traitoient alors fom-

mairement.
.

. „
Dans la fuite nos rois inftituerent iucceilivement

divers officiers de la couronne Si autres , à chacun

defquels ils attribuèrent la direûion de certaines

matières dont le grand-confeil avoit coutume de con-

noître: on attribua à un maréchal de France & au

connétable tout ce qui a rapport au militaire ;
les

gens des comptes, le grand tréforier de France
,
Si

le grand-maître des eaux Si forêts, eurent chacun

leur département.
,

. .

Les grands baillifs qui font devenus par la iuite

des officiers ordinaires ,
étoient appellés au grand-

çonfeil , & y prenoient féance lorfqu’il s’agiffoit d’af-

faires de leur reffort.

La coûlume où l’on étoit de traiter au grand-con-

feil les affaires dont la connoiffance fut attribuée à

ces divers officiers ,
donna lieu à de fréquentes évo-

cations au grand-confeil.

D’un autre côté , le bouleverfement que les guer-

res des Anglois fous le régné de Charles VI. avoit

©ccafionné dans les poffeffions des particuliers,donna

C O N
liéu à une multitude infinie de demandes qui furenfc

toutes portées au grand-confeil , & y refterent pour

la plupart indécifes pendant tout le régné de Louis

XI. à caufe de l’abfence continuelle des maîtres des

requêtes Si autres officiers du confeil
,
qui étoient

occupés aux ambaffades Si autres commifïïons im-

portantes du dedans Si du dèhors du royaume.

Toutes ces différentes affaires dont le grand-con-

feil étoit furchargé
,
donnèrent lieu aux états affem-

blés à Tours en 1483 à l’avertementde Charles VIH,
à la couronne

,
de demander que le roi eut auprès

de foi fon grand-confeil de la juftice , auquel prefide-

roit le chancelier affilié de certain nombre de nota-

bles perfonnages , de divers états & pays
,
bien re-

nommés & experts au fait de la juftice
;
que ces con-

feillers prêteroient ferment, & feroient raifonnable-

ment ftipendiés.

Ce fut ce qui engagea Charles VIII. quelque tems

après à établir dans ce confeil un corps , cour & col-

lège d’officiers en titre ; ce qu’il fît par un édit du 2

Août 1497 ,
par lequel il fut ordonné que le chan-

celier préfideroit au grand-confeil
,
qu’il y feroit af-

filié des maîtres des requêtes ordinaires de l’hôtel ,

qui y préfideroient en fon abfence félon leur rang

d’ancienneté; Si il fut en même tems créé dix-fept

confeillers ordinaires ,
tant d’églife que lays.

Charles VIII. étant décédé le 7 Avril 1498 , Louis

XII. par un édit du 13 Juillet fuivant, confirma l’é-

tabliffement du grand-confeil
,
Si augmenta le nom-

bre des confeillers d’un prélat & de deux autres con-

feillers , ce qui compofoit en tout le nombre de vingt

confeillers
,
qu’il diftribua en deux femeftres.

Le grand-confeil ainft compofé Si réformé par

Louis XII. continua de connoître de toutes les mê-
mes affaires dont il avoit connu auparavant. Son oc-

cupation la plus continuelle étoit celle du reglement

des cours Si des officiers ; il connoiffoit auffi de tous

les dons St brevets du roi, de l’adminiftration de fes

domaines
,
de toutes les matières qui étoient fous la

direttion des grands Si principaux officiers , & des

affaires tant de juftice que de police de la maifon

du Roi, Si. des officiers de la fuite de la cour: beau-

coup d’affaires particulières y étoient auffi introdui-

tes, foit par le renvoi que le roi lui faifoit des pla-

cets qui lui étoient préfentés ,
foit du confentement

des parties.
t

. .

Depuis ce temps nos rpis lui ont attribué exclu-

fivement la connoiffance de plufieurs matières, pref-

que toutes relatives à fa première inftitution.

Ainfi c’eft en vertu de fa première deftination que

le grand-confeil connoît encore aujourd’hui des con-

trariétés Si nullités d’arrêts ,
nonobftant l’établiffe-

ment qui a été fait depuis du confeil d’état. Cette

attribution femble lui avoir été faite par des lettres

patentes de 1531 & de 1537; mais ces lettres ne

font que la confirmation de l’ancien ufage.

C’eft relativement à la véritable inftitution du

grand-confeil ,
que la confervation de la jurifdiûion

des préfidiaux Si. des prévôts des maréchaux, qui s’e-

xerce par la voie de reglement de juges, avec les

parlemens , lui a été attribuée.

Il en eft de même de l’attribution exclufive des

procès concernant les archevêchés , évêchés Si ab-

bayes ,
à laquelle donna lieu la réfiftance que le par-

lement fît à l’exécution du concordat. Depuis que la

nomination de tous les grands bénéfices a été accor-

dée au Roi , le grand-confeil a dû connoître de l’e-

xécution de fes brevets : c’eft par la même raifon

qu’il connoît de l’induit du parlement
,
qui eft regar-

dé comme étant de nomination royale ; des brevets

de joyeux avenement Si de ferment de fidélité; de

l’exercice du droit de litige dans la Normandie ;
Si

en général de tous les brevets que le Roi accorde

pour des bénéfices,

L’attribution
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L’attribution qui lui fut faite par une déclaration

du 1 5
Septembre 1 576 ,

de la connoiffance des droits

de franc-fiefs & nouveaux acquêts ,
eil une fuite de

la part qu’il a pris de toute ancienneté à l’adminif-

tration Si régie des domaines du Roi ,
ainfi que l’at-

tribution des affaires concernant les droits de tabel-

lionage
,
par déclaration du 7 Août 1548.

Les conteflations pour le payement des dix livres

tournois qui font dues par les prélats après leur no-

mination , celles concernant les oblats, ainfi que la

réformation des hôpitaux Si maladreries
,
ont été at-

tribuées au grand-confeil du chef du grand aumô-

nier.

De même toute la police des eaux minérales
, Si

des brevets pour vendre les remedes
,
& de la chi-

rurgie & barberie ,
lui ont été attribués du chef du

premier médecin Si du premier chirurgien.

Le Roi a encore de tout temps employé le grand-

confeil pour établir une jurifprudence uniforme dans

tout le royaume fur certaines matières
,
telles que

les ufures , les banqueroutes
,
les recélés des corps

morts des bénéficiers.

C’eft par une raifon à-peu-près femblable que la

plupart des grands ordres ont obtenu le droit d’é-

vocation au grand-confeil
,
afin que le régime & la

difciplinede ces grands corps ne l'oit point interver-

ti par la diverfité de jurifprudence
,
Si qu’ils ne

foient pas obligés de diiperfer leurs membres dans

tous les tribunaux

Les fecrétaires du Roi ont de tout tems joiii du

même droit : les trél'oriers de France l’ont auffi ob-

tenu.

Enfin le grand-confeil a fouvent fuppléé les cours

fonveraines pour le jugement de certaines affaires

qui en ont été évoquées : on lui attribua même au

Tnois de Février 1659 tous les procès du reffort du

parlement de Dijon.

11 ne feroit pas poflible d’entrer ici dans le détail

de toutes les différentes attributions dont le grand-

confeil a joiii plus ou moins long-tems ; il fuffit d'a-

voir donné par quelques exemples l’idée de celles

qui conviennent a Ion inftitution.

On doit feulement encore ajouter que la jurifdic-

tion de la prévôté de l’hôtel y reffortit en matière
civile ; Si cette attribution fort ancienne

, ell en mê-
me tems un privilège pour les officiers de la maii'on

du Roi, la conféquence de fa deftination à connoî-

tre des matières qui font fous la direction des grands

& principaux officiers , Si la preuve de la confiance

que les rois ont eue de tout tems en ce tribunal pour

les affaires de leur cour Si fuite.

Le grand-confeil a continué d’être ambulatoire à

la fuite de nos rois , Si il jouit en conféquence du

droit d’avoir à la fuite un marchand Si un artifan

privilégiés de chaque art Si métier.

Il a tenu l'es fcances à Paris en différons endroits,

notamment au Louvre
,
aux Auguftins

,
Si dans le

cloître de S. Germain de l’Auxerrois.-

Par un arrêt du confeil d’état du 6 Juillet 1686 ,

le roi permit aux officiers du grand-confeil d’établir

leur féance en l’hôtel d’Aligre
, Se d’en paffer bail

aux claufes Si conditions qu’ils aviferoient bon être ;

il y eut le 17, du même mois des lettres patentes

pour la' trapflation du grand-confeil
, & depuis ce

tems il a toujours tenu les féances en ce lieu.

Ce tribunal eft prélentement compolé de M. le

chancelier, qui eft le lèul chef & préftdent né de

cette compagnie ; d’un confeiller d’état commis par

lettres patentes du Roi pour y prélider pendant un
an ; de huit maîtres des requêtes

,
qui font auffi pré-

iidens par commilfion pendant quatre années
; il y

en a quatre dans chaque femeftre ; les anciens pré-

fidèns honoraires , dont les offices ont été fuppri-

més ,
qui ont rang de maîtres des requêtes ; les çon-
Torne 1 V.
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feillers d’honneur, dont le nombre n’eft pas fixe*
mais qui font préfentement au nombre de trois

; cin-
quante-quatre confeillers qui font diftribués égale-
ment dans les deux femeftres , & dont deux font en
même tems grands rapporteurs Si correcteurs des
lettres du fceau

; deux avocats généraux
, un procu-

reur général
, un greffier en chef, douze fubftituts

du procureur général
; un greffier de l’audience , un

pour la chambre
,
un pour les préfentations Si affir-

mations
,
un greffier des dépôts civil & criminel ;

cinq fecretaires du Roi fervans près le grarid-con

-

fed ; un premier huiffier
, un tréforier payeur des

gages
,

trois contrôleurs
, vingt-trois procureurs

,

dix-neuf huiffiers
; un médecin Si un chirurgien pour

les vifites Si rapports
; un maréchal des logis

, un
fourrier, un juré trompette,& autres officiers fubal-
ternes.

Tous ces officiers joiiiffent de plufieurs privilèges,'
notamment de ceux de commenfaux de la mailon
du Roi & des officiers des cours fouveraines.

Les audiences des grand Si petit rôle fe tenoient
ci-devant le lundi Si mardi matin

; elles ont été
transférées au vendredi & lamedi par une déclara-

tion du 6 Mars 1738.
L’audience des placets qui fe tenoit autrefois les

jeudis
,
a été transférée par la même déclaration aux,

mercredis.

Après les grandes audiences qui finiffent à onze
heures

,
les mêmes juges donnent une audience

pour les caufes d’inftruftion.

Le lieu deftiné à faire les exécutions des arrêts

rendus au grand-confeilen matière criminelle
, & qui

emportent peine afîliétive, eft la place de la Croix-
du-Trahoir.

Le Roi adreffe fouvent à cette compagnie fes or-
donnances, édits, déclarations, pour y être enre-
giftrés.

Lorlqu’il s’agit de quelque réception d’officier,'

ou de délibérer fur quelque point de difeipline de
la compagnie

, les deux femeftres s’affemblent.

Le grand-confeil n’eft point dans l’ufage d’affifter

en corps ni par députés aux cérémonies publiques ;

mais il va en députation nombreufe complimenter
le Roi

,
la Reine

, & les Princes Si Princeflès de la

famille royale fur les évenemens remarquables , Si
jetter l’eau-benite à ceux qui font décédés.

réfidens. Le chancelier a été de tout tems & eft
encore le feul premier préftdent du grand-conjeil.

Suivant 1 edit de 1497 , il devoit être affifté des
maîtres des requêtes, lefquels avoient droit de pré-
fider en fon abfence fuivant leur rang d’ancienneté.,
En l’abfence des maîtres des requêtes, c’étoit le

plus ancien confeiller-lai qui préfidoit à l’audience.
Si le plus ancien confeiller d’églife qui préfidoit au
confeil, comme 011 voit par luf regldhient qui fut
fait par les confeillers en 1521.
Au mois d’O&obre 1540 il fut créé un office de

préftdent au grand-confeil en faveur de Guy de Brel-
lay

,
pour prélider en l’abfence du chancelier : mais

par un édit du 6 Mars 1543, cet office fut révoqué

,

Si les maîtres des requêtes rétablis dans leur droit

de préfider au grand-confeil
, comme ils faifoient au-

paravant.

Quelque tems après le Roi créa deux offices de
préfidens, Si le premier Mai 1557 on en créa en-
core deux autres : mais au mois de Septembre 1559
François II. à fon avenement à la couronne

, fuppri-

ma les offices de préfidens au grand-confeil
,
jufqu’à

ce qu’ils fuffent réduits au nombre de deux, vaca-
tion arrivant par mort ou forfaiture.

L’ordonnance de Blois, art. 221. les fixa à deux:
mais Henri III. par un édit du 1 2 Juillet

1 586 , créa
quatre offices de préfidens au grand-confeil.

En 1610 Si en 1634 il y a voit huit préfidens. Si

B
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en 1635 on en cr^a encore deux qui furent difpen-

fés d’être maîtres des requêtes ,
comme cela étoit

alors néceflaire pour pofféder ces offices de préfi-

dens.

Mais tous ces offices de préfidens furent depuis

fupprimés ; & par édit du mois de Février 1690 il

fut créé un office de premier préfident
,
& huit au-

tres offices de préfidens auxquels le roi donna rang

de maîtres des requêtes.

Les chofes font demeurées dans cet état jufqu’à

l’édit de Janvier 1738, qui a encore fupprimé toutes

les charges de prélidens
,
& a établi un confeiller

d’état commis pour faire la fonction de premier pré-

fident ,
en l’abfence de M. le chancelier

,
pendant un

an
,
& huit maîtres des requêtes pour faire la fonc-

tion de préfidens pendant quatre ans.

Les prélidens du grand-confeil ont toujours été di-

ftribués en deux femeftres, dont l’un commence en

Janvier & l’autre en Juillet, au lieu que ceux des

confeillers commencent en Avril & Odtobre.

L’habit des préfidens à l’audience en hyver eft la

robe de velours , en.été la robe de fatin. En la cham-

bre du confeil ils portent la robe & le chaperon de

laine
,
avec la fimarre & la ceinture de foie.

Confeillers 1 Anciennement les confeillers au grand-

eonfciL étoient des officiers des cours fouveraines ou

des principaux fiéges
,
auxquels le roi accordoit des

brevets d’honneur, avec entrée au grand-confcil.

Au commencement du quinzième lïecle le grand-

confcil fe trouva chargé de tant d’affaires, que l’on

fut obligé d’augmenter le nombre des confeillers : la

première création d’officiers en titre fous ce nom eft

celle de 1497, qui fut de dix-fept confeillers, tant

clercs que lais.

Louis XII. en confirmant cet établiffement en

1498 ,
augmenta le nombre des confeillers d’un pré-

lat & de deux autres confeillers
,
ce qui faifoit en

tout le nombre de vingt
,
qu’il diftribua en deux fe-

mellres ;
& il défendit qu’aucuns autres confeillers

,

de quelque dignité ou condition qu’ils fuffent, en-

traient dorénavant au grand-confcil
, même au ju-

gement des procès , à moins qu’ils n’y biffent appel-

lés par le chancelier.

Le nombre des confeillers fut dans la fuite aug-

menté jufqu’à quarante ; on en créa encore quatre

en 1 547, mais qui furent auffi-tôt fupprimés.

L’ordonnance de Blois, art. 22/. les réduifit à

vingt-quatre.

Mais en 1597 on en créa fix, & deux en 1631.

Il y en avoit plus de quarante en 1634; on en créa

encore dix en 163 5 ; & préfentement le nombre eff

de cinquante-quatre.

Outre ces cinquante-quatre offices de confeillers,

il y a ordinairement plufieurs confeillers d’honneur

dont le nombfe n’eftpas fixe. Ils fiégentles premiers

du côté des préfidens.

En l’abfence de M. le chancelier& des autres pré-

fidens
,
c’eft le plus ancien confeiller -lai qui doit

préfidèr à l’audience , & le plus ancien confeiller

d’églife qui doit préfidèr en la chambre du confeil

,

comme il eft dit dans le reglement fait par les

confeillers en 1511 j
ce qui fut auffi ordonné par

Henri III. en 1586.

Ils font partagés en deux femeftres
,
dont l’un com-

mence en Avril & l’autre en Ottobre.

Leur habit de cérémonie eft la robe de fatin noir.

Ils joiiilfent de tous les privilèges accordés aux
confeillers de cour fouveraine, & ont en oütre plu-

fieurs droits qui leur font propres : favoir

,

i°. Ils ont entrée, féance, & voix délibérative

dans toutes les cours fouveraines : cet ufage n’a ce-

pendant plus lieu au parlement de Paris.

z'
1

. Ils peuvent préfidèr dans tous les préfidiaux

où ils fe trouvent.
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Grands rapporteurs & correcteurs des lettres dufceau.

Il y a deux charges, dont l'une exifte de toute an-

cienneté;la fécondé a été créée par Henri II. au mois
de Mai 1552: elles font affeélées aux confeillers du
grand-confcil. Ils rapportent les lettres au fceau, &
anciennement ils venoient fouvent au grand-confcil

prendre l’avis de la compagnie fur les affaires qui

paroiffoient fouffrir quelque difficulté.

Avocats generaux. Il y en a deux qui fervent par
femeftre; mais depuis 1738 le Roi a donné une dé-
claration qui les autorilè à porter la parole hors le

tems de leur fervice, le choix des caufes demeurant

à celui qui eft de femeftre. Le premier office fut créé

en 1522, l’autre du tems d’Henri II. ce fécond office

fut fupprimé en 1 583 ; il a depuis été rétabli.

Procureur général. L’édit de 1498 portant confir-

mation de l’établifiement du grand-confcil
,
prouve

qu’il y avoit déjà un procureur général : il y fert

toute l’année. Comme les avocats généraux n’a*

voient la parole chacun que dans leur femeftre
, c’é-

toit au procureur général à la porter dans celui qui

étoit vacant ; mais ordinairement il commettoit pour
cette fonélion un de fes fubftituts , comme il fait en-

core en cas d’abfence ou autre empêchement des avo-

cats généraux.

Greffier en chef II fut créé par Louis XII. en 1498k
Il y a en outre un greffier de l’audience

,
un gref-

fier de la chambre, un greffier des préfentations &C

affirmations, & un greffier des dépôts civil & crimi-,

nel.

Subflituts du procureur général
,
furent créés pre-

mièrement en 1586 au nombre de huit ; mais ces

charges n’ayant pas été alors levées, on les créa de
nouveau en 1672. Ils font au nombre de douze

,
ÔC

portent la parole aux audiences en l’abfence ou au*

tre empêchement de MM. les avocats généraux.
Voyc^ ci-devant Procureur général.

Par une autre déclaration regiftrée le 28 Oêlobre
1 674 , on leur a accordé le titre de confeillers du
Roi

, fubjlituts ,
&c. un minot cle fe I de franc-falé »

& tous les droits & privilèges des officiers du grand-

confcil
,
commitdmus au grand fceau. Ils font reçus au

droit annuel fans preft. En l’abfence ou reeufation

du procureur général, ils fignent les conclufions, Sc

affilient avec les confeillers du grand-confeil aux des-

centes & à toutes inftruélions des procès civils &
criminels, auxquelles les fondions du procureur gé-

néral font néceffiaires.

Secrétaires du Roi. Il y en avoit anciennement
deux attachés au grand-confeil

,
dont l’un faifoit la

fonction de greffier. Ils font préfentement au nom-
bre de cinq, fans compter le greffier en chefqui doit

être fecrétaire du Roi du grand collège. L’un des

cinq exiftoit dès l’année 1498 ;
les quatre autres fu-

rent créés par édit du mois de Février 1635, confir-

mé par un autre édit du mois d’Aout 1636 ,
portant

qu’ils jouiront des honneurs, prérogatives, droits,

privilèges ,
& exemptions dont les fecrétaires du

parlement de Paris joiiiffent.

Premier huiffier ,
eft auffi ancien que l’établifle-

ment du grand-confeil ; il eft en même tems
, par le

droit de fia charge
,
le premier des huiffiers ordinai-

res du Roi en fa grande chancellerie.

Pour ce qui eft des autres huiffiers , originaire-

ment c’étoient les fergens d’armes qui exécutoient

les mandemens & arrêts du grand-confeil. En 1 5
1

3

on créa vingt huiffiers fergens ordinaires, qui fu-

rent réduits à huit aux états de Blois en 1579. Il y
eut encore depuis quelque changement

;
car le 25

Juin 1 582 on en créa cinq pour faire le nombre de

vingt, outre le premier huiffier; on en créa encore

quatre en 1635. Ils ne font préfentement en tout que

dix-neuf, fans compter le premier huiffier.

Tréforierpayeur des gages
,
a été établi par l’édit



«Je Charles VIII. en 1497. Il a trois contrôleurs, dont

lés édits de 1628 & 1635 f°nt menti°n
>
ainfi que

des droits des receveurs des amendes 6c payeur des

gages du grand-confeil.

Avocats au grand-confeil. Les avocats reçus dans

les parlemens plaident 6c écrivent dans les affaires

pendantes au grand-conjeil. Il y a auffi des avocats

qui font reçus au grand-conjeil , &c qui en cette qua-

lité ont le droit d’exercer dans tous les parlemens

6c autres cours fouvcraines : on les met à leur rang

fur le tableau des avocats au parlement.

Procureurs. Il y en avoit au grand-conjeil dès 1489,

comme il paroît par un reglement du 13 Oélobre de

cette année qui fût fait pour leur réception, portant

que les clercs qui auroient fervi dix ans les procu-

reurs feroient préférés aux autres.

Le 8 Avril 1524 le grand confeil leur donna un
ïlyle ,

en attendant qu’il y eût été pourvu par le Roi

6c par M. le chancelier.

Au mois de Septembre 1679 on£ été créés en

titre d’office au nombre de vingt-trois.

Sur le grand confeil
,
voyeç Chopin

,
defacr. polit,

liv. HI. tit. ij . n. 10. Bocrius
,
de autoritate magni

confdii ; Pafquier
,
en fes recherches

,
liv. II. chap. vj

.

Loyfel, opuj'cules. Style du grand confeil de Ducrot.

Tontanon
,
tome I. liv. I. lit. xxiij. Joly

,
tome I. liv.

II. tit. iij. & aux addit. p. J 14. Bibliot. de Bouchel

,

au mot grand confeil ç & le rec. des ordonn. de la troif.

race.
(
A

)

Conseil du duc d’Anjou, (
grand

)

c’étoit le

confeil que ce feigneur avoir comme lieutenant de

Roi en Languedoc; on voit dans le PI. tome des or-

donnances de La troijîeme race , p. Soi. des lettres de

ce duc d’Anjou, au bas defquelles il eft dit
,
par M.

le duc en fon grand confeil. Voyez ci- après GRAND
Gons'eil du Roi de par-deçà. (

A

)

Conseil du comte d’Evreux Philippe

comte de Melun,
(
grand

) c’étoit le confeil de ce

feigneur; il en eft parlé dans des lettres par lui don-

nées l’a n 1320, qui font au III. vol. des ordonnances,

fàg‘1'40. {a)
Conseil de Ma'lines

,
(grand) voye

1

Conseil
de Malines. (A )
Conseil du Roi de pxr-df.ÇÀ

, (
grand

)
il pa-

roît que c’éto'it un détachement du confeil ou grand-
conjeil du rot Chartes V

.

que ce prince avoit envoyé
pour rendre juftice dans les pays qui l'ont au-delà

de la Loire vers le feptentrion
;
que ce confeil étoit

le même dont il eft parlé ci-devant fous le titre de

grand confeil du duc d'Anjou

,

lequel duc étoit lieu-

tenant général pour le Roi dans les pays de Langue-

doc ;
que néanmoins ce n’étoit pas un conjeil parti-

culier du duc d’Anjou , mais un détachement du con-

feil du Roi qui lui étoit donné pour lui aider à admi-

niftrer la juftice; puifque Charles V. en parlant de ce

confeil dans un mandement du
5 Déc. 1367, rappelle

line ordonnance qu’il avoit faite par l’avis des gens

de notre grand-confeil de par-deçà. Voyez le V. tome

des ordonnances de la troifieme race , p. C)0. ÇA
)

Conseil de Valenciennes
,
(grand) voye{

Conseil de Valenciennes. (A)
Conseil de grande Direction, voye{ ci-

après au mot Conseil du Roi
, où il eft parlé de la

grande direélion. (A )
Conseil de Guerre eft de deux efpeces: la

première eft le confeil que le Roi tient avec fes minif-

tres& principaux confeillers fur le fait de là guerre.

Cette matière fe traite ordinairement dans le confeil

d’état où l’on difeute attffi d’âutres affaires
; mais

lorfqu’on y délibéré fur ce qui concerne la guerre,

on dit que le Roi a tenu conjeil de guerre. Il appelle

quelquefois extraordinairement dans ce confeil des

maréchaux de France
, 6c autres principaux officiers,

pour donner leur avis. Il y eut même pendant la mi-
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norité du Roi une féance particulière du confeil dii

Roi
, établie fous le titre de confeil de guerre

, com-
pofée de feigneurs & officiers

,
6c du fecrétaire d’é-

tat ayant le département de la guerre ; il y avoit un
préfident 6c un vice-préfxdent. Ce confeil fe tenoit:

au Iouvre trois fois là femaine ; on y traitoit non
feulement de la guerre

, mais de tout ce qui y avoit
rapport & aux troupes : ce confeil ou bureau fut fup-
primé au mois d’Oflobre 1718.

L’autre efpece de confeil de guerre eft celui que
les officiers tiennent à l’armée

, en garnifon ou quar-
tier

,
foiT pour délibérer entr’eux fur le parti qu’ils

doivent prendre dans le fervice en quelque rencon-
tre difficile

, foit pour attaquer ou pour défendre
>

ou autrement
,
foit poiir faire quelque aéle de juftice

militaire
, comme faire quelque réglement pour la

police & la difeipline des troupes
, ou pour juger

quelque délit militaire.

Les réglés établies pour l’adminiftration de la ju-
ftice militaire dans le confeil de guerre

, font :

Que les officiers ne peuvent tirer de prifon leurs
foldats emprifonnés pour quelque excès ou defor-
dre, fans la permiffion du gouverneur de la place >
ou qu’ils n’ayent été jugés au confeil de guerre , ft le
cas le requiert.

Dès qu’un foldat eft arrêté prifonnier, le fergent
major de la place, & en fon abfence, celui qui en
fait la fonélion

,
doit lui faire faire fon procès

,
fans

u’aucun foldat prifonnier pour crime puifle fortir

e prifon
,
qu’il n’en ait été ordonné par le confeil

de guerre.

Les juges ordinaires des lieux où les troupes
tiennent garnifon

,
connoiftent de tous crimes 6c dé-

lits qui peuvent être commis dans lefdits lieux par
les gens de guerre, de quelque qualité & nation
qu’ils foient, auxquels les hab'itans des lieux ou au-
tres fujets de S. M. ont intérêt

, nonobftant tous
privilèges à ce contraires

,
fans que les officiers des

troupes en puiflent cônnoître en aucune maniéré;
6c néanmoins les juges ôrdinaires font tenus d’ap-

peller le prévôt des bandes ou du régiment, en cas
qu’il y en ait

,
pour affilier à l’inftruéHôn 6c au ju-

gement des procès de tout crime de foldat à habi-

tant
; 6c s’il n’y a point de prévôt

, on doit appeller

le fergent major ou l’aide-major, ou l’officier com-
mandant le corps de la troupe.

Les officiers des troupes connoiftent feulement

n|
Cr'mcS ° 11 délits qui fe commettent de foldat à

1 égard defquels
, s’ils ont été conftitués

P’ilonmers
,

les officiers ne peuvent pas les retirer
ou faire retirer des prifons oti ils auroient été mis ,
lous pretexte qu’ils dbivent connoître de leurs cri-
mes ; ils, peuvent feulement requérir les juges de
l’atltorité defquels ils ont été emprifonnés

, de les
leur faire remettre; & en cas de refus, ils doivent
fe pourvoir devers le Roi.

Les chefs 6c officiers ne peuvent s’aflembler pour
tenir confeil de guerre , fans la permiffion exprefl'e du
gouverneur ou commandant.

Lorfqu’iï s’agit de tenir confeil de guerre dans une
place pour la punition des crimes des foldats

, ou
pour empêcher qu’il ne s’en commette à l’avenir

,
l’aflemblée qui fe fait pour le jugement doit être te-
nue dans le logis du gouverneur, 6c en fon abfence
dans celui du lieutenant de Roi ou commandant en
la place où eft la compagnie dont le foldat accufé
eft membre.
Tous les officiers de la garnifon

,
de quelque corps

qu’ils foient
,
peuvent affilier au confeil de guerre ;

6c le gouverneur ou
,
en fon abfence

,
le lieutenant

de Roi ou commandant y doit préfider.

S’il ne fe trouve pas dans la place des officiers

en nombre fuffifant pour le jugement des foldats,

il eft permis au gouverneur, & en fon abfence, à
B ij
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celui qui commande d’y appeller le nombre nécef-

faire d’officiers d’infanterie étant dans les garnifons

les plus voifines", lefquels font tenus de s’y rendre

lorfqu’ils en font requis.

A défaut de nombre fuffifant d’officiers d’infante-

rie , on appelle de même des officiers de cavalerie,

foit de la place ou des places voilines, lefquels pren-

nent leur léance à gauche de celui qui préfidc
, &

opinent les premiers.

A défaut d’officiers
, le commandant peut admet-

tre dans le confeil de guerre des fergens de la garni-

fon jufqu’au nombre néceffaire.

S’il s’agit de juger un cavalier, & qu’il n’y ait

pas alfez d’officiers de cavalerie dans la place , les

officiers d’infanterie de la place ou des places voi-

fines font obligés d’affifter au confeil de guerre quand
ils en font requis

, & ils fiégent & opinent comme
il a déjà été dit.

La juftice qui fe fait pour les foldats d’infanterie

eft exercée au nom du Roi ,
comme colonel général

de l’infanterie ; & pour les cavaliers
,
elle eft rendue

au nom du colonel général de la cavalerie.

Les fergens majors des places donnent les con-

clufions néceft’aires dans les confeils de guerre pour
le jugement des procès ,

préférablement & à l’ex-

clufion des fergens majors des régimens.

Les jugemens rendus dans le confeil de guerre

,

mê-
me ceux qui emportent peine de mort

, ou autre

peine affli&ive
,
n’emportent point de confifcation

ni même d’infamie. Voye
ç

le code militaire du baron

de Sparre, liv. IV. tit. vj. (^/)
Conseil d’en - haut

,
c’eft le confeil d'état du

Roi , celui dans lequel on traite des affaires qui re-

gardent le corps de l’état, telle que la paix & la

guerre
,
les alliances ,

négociations
,
6c autres affai-

res étrangères : c’eft le même que l’on a d’abord

appellé grand confeil , confeil étroit ou fecret

,

enfuite

confeil du cabinet

,

puis confeil d'en-haut

,

& prélen-

tement confeil d'état. Voyez ce qui cf dit de ces confeils

fous chacune de ces differentes dénominations. (.

A

)

Conseil d’Hostel : ce terme fe trouve em-
ployé au bas des lettres patentes d’Henri II. du 13
Février 1547, adreffées au parlement de Dombes
lors féant à Lyon. Il eft fait mention que dedans le

repli de ces lettres étoient ces mots ,fic requiro pro

rege
, délibéré au confeil d'hôtel.C’étoient, comme on

voit, les concluions du procureur général du par-

lement de Dombes qu’il donnoit en fon hôtel. ÇA')

Conseil lai ou Conseil des Lais
,

étoit le

confeil du Roi
,
lorfqu’il n’etoit compofé que de ba-

rons 6c autres perfonnes non gradués ;
car les gra-

dués étoient alors ordinairement délignés fous le

nom de clerc ; 6c le terme de lai étoit oppofé à celui

de clerc ou gradué ;
cette expreffion fe trouve dans

des lettres de Charles VI. du 1 1 May 1 388 , 6c au-

tres lettres 6c ordonnances poftérieures ; on trouve

auffi plufieurs lettres royaux du même tems à la fin

defquelles il y a
,
par le roi à la relation du confeil

des lais

,

ce que l’on doit entendre dans le même
fens. V. le VU. vol. des ordonnances, pages i86~. Zn.

38G.4J8 6433. (
A )

Conseil d’un Lieutenant de Roi ; chaque
lieutenant de Roi dans les provinces avoit fon con-

feil : il en eft parlé dans plufieurs ordonnances du
confeil du duc d’Anjou lieutenant de Roi en Lan-
guedoc. {A)

Conseil de Lorraine , voye^ Conseil de
Luneville & Conseil de Nancy. (

A

)

Conseil de Luneville eft le confeil d’état &
privé des ducs de Lorraine

;
il eft ainfi appellé

,
par-

ce qu’il fe tient ordinairement à Luneville. Ce con-

feil, tel qu’il a été établi par le roi Staniflas duc de

Lorraine 6c de Bar, par édit du 17 Mai 173 7, eft

icompole du chancelier garde des fceaux ,
qui eft
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chef des confeils, de deux confeillers fecrétaires d’é-

tat
,
& de lix confeillers d’état ordinaires. Les pre-

miers préfidens & procureurs généraux de la cour

fouveraine de Lorraine 6c Barrois
, & chambre des

comptes de Lorraine
,
les préfident 6c procureur gé-

néral de la chambre des comptes de Bar, ont auffi

le titre de confeillers d'état, voix
,
féance & rang dans

ce confeil
,
du jour des commiffions qui leur en font

expédiées. Ce confeil eft divifé en deux féances ou
départemens

,
l’une pour le confeil d’état

;
l’autre

diftinguée fous le titre de confeil royal desfinances &
du commerce

,

établi par édit du premier Juin 1737:
ce dernier confeil n’eft compofé que du chancelier

6c de quatre confeillers d’état. (.

A

)
Conseil de Malines ou Grand Conseil de

Malines ; c’étoit dans fon origine le confeil des ducs
de Bourgogne qui étoient en même tems comtes de
Flandre 6c d’Artois. Ce confeil étoit d’abord ambu-
latoire près de leurs perfonnes

; en 1385 le duc Phi-

lippe le Hardi créa le confeil de Flandre qu’il établit

à Lille : il attribua la jurifdiétion contentieufe à une
partie de ce confeil, & à l’autre la connoiffance des

comptes de fon domaine. En 1409 le duc Jean divifa

le confeil de Flandre en deux
;

il en laiffa une partie

à Lille avec le titre de chambre des comptes ; il établit

l’autre à Gand pour y exercer la jurifdiftion con-
tentieufe fur toute la Flandre

, à la charge de l’appel

au parlement de Paris indiftinttement. Par le traité

d’Arras du 10 Décembre 1435, Charles VII. ayant
durant fa vie déchargé le duc Philippe le Bon de

tout hommage
,

reffort & fouveraineté
,

le duc en

1455 donna à fon grand-confeil la faculté de con-

noître en dernier reffort de l’appel des juges ordi-

naires de Flandre & d’Artois
, &c. Le parlement de

Paris ne reconnut point cet établiffement. Par le

traité de Peronne du 14 Octobre 1468 , on convint

que ce grand-confeil fubfifteroit pendant la vie de

Charles le Téméraire, &que les vaffaux & tenan-

ciers qui étoient du reffort du parlement de Paris

,

auroient la liberté de fe pourvoir, foit au parlement,

foit au grand-confeil de Flandre.

Au mois de Décemb. 1473 , Charles le Téméraire

dernier duc de Bourgogne établit une partie de ce

grand-confeil à Malines
,
fous le titre de parlement ,

pour y juger en dernier reffort les appels de tous

les Pays-bas ,
même de ceux qui étoient du reffort

de France. Ce grand-confeil ou parlement fut com-
pofé de trente-cinq membres

, y compris le duc &
fon chancelier. Ce parlement ne fublma que jufqu’à

la mort de Charles arrivée le 5 Janvier 1476.
Philippe I. roi d’Efpagne

,
par un placard du xi

Janvier 1503 ,
divifa en deux le grand-confeil des

Pays-bas ; il en mit une partie à Bruxelles fous le

titre de confeil privé , 6c l’autre à Malines fous le

titre de grand-confeil. Les hiftoriens tiennent que ce

fut alors qu’il devint fédentaire, au lieu qu’il avoit

été julque-là ambulatoire. Ces deux jurildi&ions

ont chacune à leur égard exercé leur fupériorité fur

l’Artois
,
tandis qu’il a été fournis à la maifon d’Au-

triche. Les ftyles du parlement ou grand-confeil de

Malines font mêmes regiftrés au confeil provincial

d’Artois. (
A )

Conseil de la Marée étoit une affemblée

compofée de plufieurs perfonnes choifies pour avoir

l’infpeétion fur le commerce du poiffon de mer, du
tems de faint Louis. Ce confeil étoit compofé du pre-

v ôt de Paris 6c de quatre jurés ou prudhommes
, dont

l’éleftion fe faifoit tous les ans devant le prévôt de

Paris ; il recevoit leur ferment : c’étoit à fon tribu-

nal qu’ils faifoient leur rapport des contraventions.

Il étoit très-étroitement défendu à toutes perfonnes

de les troubler ou de leur dire des injures dans l’e-

xercice de leurs fondions, & ils étoient fous la pro-

tection & fauve-garde du Roi 6c du parlement pen-
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’dant l’année de leur jurande. On leur accordoit la

moitié des amendes prononcées fur leurs rapports,

& ils étoient exempts du fervice du guet de nuit que

les bourgeois faifoient en ce tems-là. Le nombre de

ces jurés ou prudhommes fut depuis augmenté juf-

qu’à fix ; on les choififfoit parmi les marchands de

poiflon les plus eftimés pour leur probité. Le roi

Jean par fon ordonnance du 30 Janvier 1350 , y joi-

gnit le procureur du Roi du châtelet
,
les jurés-ven-

deurs, 6c ceux des plus notables habitans que le

prévôt de Paris jugeroit à propos d’y appeller. Le

commerce de la marée ayant été interrompu pen-

dant la guerre, le roi Jean par des lettres du mois

d’Avril 1361 ,
ordonna au prévôt de Paris confer-

vateur & gardien du commerce de la marée, de pour-

voir à ce qui feroit néceflaire pour le maintenir ; le

prévôt de Paris permit en conféquencc aux mar-
chands & voituriers de poiflon de mer de s’aflem-

bler pour prendre avec leur confcil toutes les me fu-

res néceflaires pour la police de leur commerce 6c
la manutention de leurs privilèges. L’affemblée fe

fit le 19 Novembre 1363 ; les marchands nommè-
rent douze d’entr’eux

,
dont le prévôt de Paris en

choifit quatre
,
deux de Picardie 6c deux de Norman-

die : ces élus choifircnt enfuite pour leur confeiL qua-

tre des plus célébrés avocats de ce tems-là
, ce qui

fut confirmé par des lettres patentes du 2.3 Avril

'i 364. L’un de ces quatre avocats qui étoit Guillau-

me de Saint-Romain ayant été pourvu de l’office de
procureur général au parlement

; Charles V. fubro-

gea en fa place au confeil de la marée Me Etienne de

Mareuil, par des lettres patentes du 28 Juin 1364.

Les réglemens qui font au I. volume des métiers de

îa ville de Paris
,
portent que les quatre élus prête-

roient ferment en préfencc des commiflaires du par-

lement , du prévôt de Paris 6c de fon lieutenant ;

qu’ils s’informeroient foigneufement des torts &
griefs qui pourroient être faits aux marchands fo-

rains ou voituriers
,
pour le faire favoir en diligence

au confervateur 6c au confeil de la marée.

Il y eft dit aufli qu’outre les quatre élus
,

il y au-

roit pour le confeil de la marchandife trois avocats
8t un procureur de la cour, qui fe nommeroit le
procureur général de la marchandife de poiflon de
mer ,

deux avocats& un procureur au châtelet ; leurs
fondions 6c droits y font expliqués.

C’étoit alors les plus notables habitans des vil-

les maritimes qui frettoient des vaifleaux pour la

pêche, 6c faifoient le commerce de la marée; mais

depuis que ce négoce n’a plus été exercé que par

de Amples voituriers connus fous le nom de chaffe-

marée , l’ufage du confeil de la marée s’eft infenfible-

ment aboli. Les jurés prudhommes n’ont plus d’au-

tre foin
,
que de vifiter les maifons où fe font les

trempis pour en empêcher les falflfications
, 6c au-

tres abus préjudiciables à la fanté
,
& de vifiter les

marchés les jours des dimanches 6c fêtes qui ar-

rivent en carême
,
pour y interdire le commerce

des falines. Le furplus de la police fur le commerce
de marée 6c fur les officiers qui y font prépofés

,

appartient aux commiflaires de la marée & au pré-

vôt de Paris. Voye^Varticle Chambre de la
MarÉE 6c le traité de la police , tome III. liy. V.

chap.j. (J)
Conseil de Marine, étoit une féânce particu-

lière du confeil du Roi, dans laquelle on traitoit de

toutes les affaires qui concernoient la marine.

On voit que dès 1608 il y avoit un confeil pour

la Marine , comme il paroît par un arrêt du confeil

d’état, du 19 Janvier 1608 ,
rendu par le roi étant

en fon confeil , concernant le fait de la marine. Voy.

Fontanon ,
tom. IV. p. 667.

Après que la charge d’amiral eut été fupprimée

çn 1616
,

il fut établi un confeil de Marine qui fe te-
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Doit chez M. le chancelier : il en eft: fait mentioft

dans Yhijloire du Confeil par Guillard, p. 88 . il fut

fupprimé en 1669 lorfque la charge d’amiral fut ré-

tablie.

Pendant la minorité du Roi il fut encore établi

un confeil de marine , par ordonnance du 3 Novem-
bre 1715.

La forme de ce confeil fut changée par deux au-
tres ordonnances des 11 Juillet 1716 6c 31 Août
1720.

Suivant le dernier de ces reglemens, ce confeil te

tenoit deux fois la femaine
,
6c même plus fouvent

s’il étoit néceflaire.

Il étoit compofé du comte de Touloufe amiral

,

du maréchal d’Eftrées qui avoit la qualité de préft-

dent du confeil , de plufieurs feigneurs officiers de
marine 6c autres

,
6c de quelques magiftrats.

Il étoit chargé, i°. de tout ce qui concernoit la
marine du Levant & du Ponant

,
les galeres

, les

confulats
,
les colonies

,
pays & concevons des In-

des orientales & occidentales 6c d’Afrique, les for-

tifications des places maritimes
,

la conftru&ion
,

entretien 6c réparations des arfenaux
,
quais

,
forâ-

mes
,
baflîns

,
éclufes

,
jettées 6c batteries

,
pour la

confervation, l’entrée 6c la défenfe des ports 6c ra-

des
,
6c l’entretien des corps-dc-garde dans les capi-

taineries-garde-côtes.

2
0

. Dçl’infpe&ion fur les négocians qui compo-
fent en chaque échelle le corps de la nation en tout cè
qui ne regardoit point le détail de leur commerce.

3
0

. De maintenir les privilèges des négocians fous

la bannière de France
,
de réprimer les abus du pa-

villon 6c les fraudes de ceux qui prêtent leur nom
aux étrangers.

4
0

. De la direélioil des compagnies des Indes
orientales du Sénégal 6c autres pour tout ce qui re-

gardoit la guerre 6c les établiffemens où il y a des

troupes 6c des commandans.

5
0

. Du foin de faciliter aux vaifleaux marchands
les fecours dont ils auroiént befoin dans les pays
étrangers , 6c de faire ceffer les troubles & les obs-

tacles qu’ils y pourroient recevoir par des faifies ou
autres empêchemens dans leur navigation.

6°. Il devoit propofer l’expédition des ordres né-

ceflaires pour ouvrir 6c fermer les ports ,
& de ceux

pour l’envoi des efeadres ou efeortes deftinées à la

protection du commerce & à la fureté des côtes &
des batimens marchands; &les ordres expédiés pour
ouvrir 6c fermer les ports dévoient être envoyés
par le confeil de marine aux commandans

,
intendaas

6c ordonnateurs des ports, 6c par l’amiral aux offi-

ciers de l’amirauté.

7
0

. Il étoit auffi chargé des négociations 6c traités

avec les puiflances d’Alger
, de Tunis, de Tripoli,

6c avec le roi de Maroc ; du rachat 6c de l’échange

des efclaves, 6c de la protettion des laints lieux de
Jérufalem.

Les mémoires en forme d'inftruétion concernant
la marine pour les ambafladeurs & envoyés

, dé-
voient être donnés par ce confeil , & portés par le

comte de Touloufe au confeil de régence ; 6c après

y avoir été approuvés
,
ils étoient communiqués au

fecrétaire d’état ayant le département des affaires

étrangères.

Les marchés pour les fournitures générales & par-

ticulières de la marine fe faifoient à ce confeil ,• ou
s’il convenoit de faire quelque marché dans les ports,

il devoit être approuvé par le confeil.

Les comptes de recette 6c dépenfe des invalides

de la marine
, y étoient arrêtés chaque année.

Les affaires étant délibérées dans le confeil , le

comte de Touloufe devoit recueillir les voix. S’il y
avoit partage, la Aenne étoit prépondérante, de mê-

me qu’en fon abfence celle du préAdent
,
6c en l’ab-
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fence du préfident celle du confeiller qui avoit pré-

fidé.

Le comte de Touloufe devoit fe rendre aux jours

ordonnés chez le régent ,
pour lui rendre compte des

affaires fur lefquelles il étoit néceffaire de recevoir

fes ordres.

Lorfqu’il y en avoit qui ne concernoient que les

galeres ,
le comte de Touloufe en avertiifoit le che-

valier d’Orléans général des galeres
,
qui fe rendoit

avec lui chez le régent , & y faifoit le rapport.

Le comte de Touloufe rapportoit au confeil de

régence les affaires qui dévoient y être rapportées,

avec les délibérations du confeil de Marine fur chaque

affaire. Il pouvoit néanmoins, quand il le jugeoit à-

propos
,
propofer au régent d’appeller au confeil de

régence le maître des requêtes confeiller au confeil

de marine

,

pour y faire le rapport des affaires qui

lui avoient été diftribuées.

Les dépêches autres expéditions faites au nom
du confeil étoient fignées par le comte de Touloufe

feul, à l’exception de celles concernant le fervice

des galeres
,
qui étoient fignées conjointement par

lui & par le général des galeres , & de celles con-

cernant les fortifications des places maritimes
,
qui

étoient auffi fignées conjointement par lui & par le

marquis d’Asfeld qui étoit auffi de ce confeil.

Tel étoit le dernier état de ce confeil jufqu’au mois

de Mars 1713 ,
que les fondions de fecrétaire d’état

de la marine furent rétablies en faveur difteomte de

Morville ,
comme elles étoient à la fin du régné de

Louis XIV, au moyen de quoi le confeil de marine

fut fupprimé. Voye ^
ci-après Conseil des Prises

& Marine, Secrétaire d’État. (
A

)

Conseil supérieur de la Martinique, eft

le tribunal fouverain de cette île ;
il réfide au Fort-

Royal. Il eff compofé du gouverneur général des

îles Françoifes , de l’intendant , du gouverneur par-

ticulier de la Martinique , de douze confeillers
,
un

procureur général
,
& deux lieutenans de Roi

,
qui y

ont voix délibérative.

Ce confeil s’affemble tous les deux mois, & juge

en dernier reffort toutes les caufes qui y font por-

tées dire&ement
,
& les appels des fentences du ju-

ge royal & de fes lieutenans.

Le gouverneur général y préfide ; & en fon ab-

fence
,
l’intendant où le plus ancien des confeillers

recueille les voix & prononce.

Les places de confeiller n’y font point vénales ;

les confeillers n’ont point de gages, mais feulement

quelques émolumens pour leurs vacations ,
6c le pri-

vilège de la nobleffe pour ceux qui meurent dans

l’exercice de ces places, ou qui après zo ans d’exer-

cice obtiennent des lettres d honoraire. ÇA
)

Conseil souverain de Nancy, fut établi par

édit du mois d’Oûobre 163 5 ; on lui attribua la mê-

me jurifdiôion qu’avoit le parlement de S. Mihiel

,

lequel fuit alors fupprimé. Ce confeil tient lieu de

parlement pour la Lorraine ;
c’eft pourquoi on 1 ap-

pelle préfentement la courfouveraine de Nancy, pour

diftinguer ce tribunal du confeil d'état

,

qui fe tient

ordinairement à Luneville. Voyt{ Conseil de Lu-

néville ; voyeç Joly, des Offices de France, 10m. I.

aux additions
, p 2JJ- )

Conseil de Perpignan. Voye^ ci-aprh Con-
seil de Roussillon. ÇA )

Conseil (
petit ), eff un nom que l’on a quel-

quefois donné au confeil privé du Roi
,
que l’on ap-

pelait auffi fouvent étroit confeil ou confeilfecret ; &
ce qui paroîtroit plus fmgulier , c’eft: que ce confeil

eft auffi le même que l’on appelloit grand confeil: on

l’appelloit petit par oppofition au confeil commun,

jqui étoit plus nombreux, étant compofé des gens du

confeil, des gens du parlement, de ceux de la cham-

bre des comptes ôc autres qui y étoient appelles :
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on Pappella enfuite grand par excellence & pour

marquer fa fupériorité. Voy.^ le traité de la Pairie,

p. 104. où il cft dit que le confeil du Roi appcllé le

grand & le petit confeil fe forma prefqu’aufli-tôt que

le parlement de Paris fut rendu fédentaire. Ibid. p.

113. & 114. il dit que ce confeil eft appellé confeil

étroit dans le livre Croix de la chambre des comptes.

(-0
Conseil de petite Direction. Voyc^ci-aprés

au mot Conseil du Roi
,
la fùbdivifion qui traite

de la petite dire&ion. (

A

)

Conseil de Pignerol, qui étoit d’abord fou-

verain , fut confirmé fur ce pié par un édit de Louis

XIV, du mois de Novembre 1643 ,
portant création

d’un office de préfident garde des fceaux
,
quatre of-

fices de confeillers, un procureur général du Roi &
autres officiers. Depuis par un édit du mois d’Août

1683 , il fut ordonné que l’appel des jugemens ren-

dus par ce confeil feroit porté au parlement de Gre-

noble : mais par un édit du mois de Mars 1694, ce

confeil fut rétabli fur le pié de confeiljouverain pour

juger conformément à ledit de 1643. La ville de

Pignerol ayant été rendue au duc de Savoie en exé-

cution du traité de 1696, ce confeil eft devenu un
tribunal étranger pour la France. ÇA

)

Conseil politique
,
c’eft le nom que l’on don-

ne dans quelques villes de Languedoc aux officiers

qui compofent le corps de ville. Il y a un confeil de

cette efpece à Lufignan ; il en eft fait mention dans

un arrêt du confeil d’état du Roi du 17 O&obre 1733,
qui caffe un arrêt de la cour des aides de Montpel-

lier au fujet de la nomination de ce confeil politique

de la communauté de Lufignan ,
& confirme l’or-

donnance rendue à ce fujet par l’intendant. Voytç_

Conseil deVille & Corps deVille, Maire
& Échevins, Prévôt des Marchands & Éche-
vins

,
Capitouls, Jurats, Syndics, Consuls,

Baile. ÇA)
Conseils des Princes du Sang, font des

affemblées compofées de certains officiers de leur

maifon & finances.

Le droit d’avoir un confeil en titre n’appartient

qu’aux enfans & petits -enfans de France, & au

premier prince du fang
,
qui ont une maifon cou-

chée fur l’état du Roi.

Le confeil des princes qui ont un apanage, eft com-

pofé d’un chancelier garde des fceaux
,
qui eft chef

du confeil

,

d’un luriniendant des maifons , domaines

& finances, quelquefois cette fonâion de lurinten-

dant eft unie a celle de chancelier; deux fecrétaires

des commandemens & du cabinet
,
un contrôleur

général des finances
,
deux intendjns des finances,

un trél'orier
,
plufieurs confeillers

,
il y en a ordi-

nairement quatre ou cinq; deux fecrétaires du con-

feil qui fervent par femeftres
,
un audiencier garde

des rôles de la chancellerie
,
un chauffe-cire

,
deux

agens des affaires
,
& deuxhuiftîers fervans parfe-

meftre.

C’eft dans ce confeil que l’on fait toutes les déli-

bérations & expéditions néceffaires pour l’apana-

ge
,
comme les provifions 6c commifîions d’officiers,

l’adjudication des baux des terres
,
mailons &c autres

biens.

Ce confeil eft ordinairement appellé le confeil des

finances , pour le diftinguer du confeil particulier qui

fe tient pour les affaires contentieules que le prince

peut avoir. Les officiers de ce confeil des finances

ont pour cette fonttion un brevet figné du prince,

& prêtent ferment entre les mains de fon chance-

lier
,

s’il en a un
,
finon entre les mains du furin-

tendant des finances.

Les princeflës douairières des princes qui avoient

un apanage, ont auffi un confeil pour leur maifon

& finances ; mais elles n’ont point de chancelier
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jparce qu’elles n’ont point d’apanage. Leur confeil

eft compofé d’un chef du confeil , un fecrétaire des

commandemens, deux confeillers, un tréforierdes

maifon & finances, deux agens des affaires, & un
fecrétaire du confcil.

On délibéré dans ce confcil fur tout ce qui con-

cerne les maifon & finances de la princeffe.

Ces conftils des princes & princcjfcs dufang , qu’on

appelle ordinairement conjeil des finances , font des

délibérations
,
des réfultats & des décifions ; ils don-

nent des mandemens & font diverfes expéditions ;

mais ils ne rendent aucun jugement & n’ont point

de jurifdiâion. )

Conseil des Prises
,

eft une commiflion ex-

traordinaire que le Roi établit en tems de guerre

près de l’amiral
,
pour juger en première inftance

les prifes qui font faites en mer fur les ennemis
,

foit par les vaiifeaux du Roi
,
foit par les vaifleaux

de fes fujets qui ont commiflion pour armer en
courfe.

Cette commiflion eft compofée de l’amiral
,
qui

en efl le chef& chez qui elle fe tient
,
de neuf ou

dix confeillers d’état
,
quatre ou cinq maîtres des

requêtes
,
un fecrétaire général de la marine qui a

voix délibérative dans ce confcil, un greffier, &c au-

tres officiers néceflaires.

Les ordonnances ont toujours attribué à l’amiral

la connoiflance des prifes ; mais anciennement c’é-

toit en la jurifdiûion de l’amirauté que les prifes

étoient jugées.

Dans la fuite on a établi en divers tems une com-
itTiflion appellée confcil des prifes, pour connoître de
ces fortes de matières.

Le plus ancien réglement que j’aye trouvé qui

concerne le confcil des prifes , ce font des lettres pa-
tentes du 2.0 Décembre 1659 ,

portant que le confcil

des prifes réglera le falaire des officiers de l’amirauté.

La minorité du comte de Vermandois amiral de
France

, donna lieu d’établir en 1672 une commif-
fion du confcil , oii les prifes étoient jugées fouve-
rainement

, & les arrêts expédiés au nom du roi.

Cette commiflion ceffalorfque M. le comte deTou-
loufe amiral de France

, fut par fa majorité rétabli
dans le droit de juger les prifes.

L’ordonnance de la marine du mois d’Aoùt 1681
ne fait cependant point mention du confcil des prifes

,

quoiqu’elle contienne un titre exprès des prifes.

Cette matière y eft traitée comme étant de la com-
pétence des officiers de l’amirauté.

Le confeil des prifes fut rétabli en 1695, & il fut

fait le 9 Mars un réglement
,
qui eft le premier que

l’on trouve avoir donné une forme certaine à cette

commiflion.

Il eft dit dans le préambule de ce réglement, que

la minorité du comte de Vermandois
, & enfuite

celle du comte de Touloufe
,
avoient fufpendu jufi-

qu’à fa réception une partie des fondions les plus

honorables attachées à la charge d’amiral au fujet

des prifes qui fe font en mer; que le Roi defirant

maintenir l’amiral de France dans fon ancienne ju-

rifdidion
,
vîi que le comte de Touloufe étoit alors

en âge de l’exercer par lui-même, s’étoit fait repré-

fenter les ordonnances tant anciennes que nouvel-
les

,
arrêts & réglemens rendus fur la maniéré d’inf-

truire & de juger les prifes ; & en conféquence il

fait un nouveau réglement dont voici la fubftance.

Il eft dit que- les prifes feront jugées par des or-

donnances qui feront rendues par l’amiral & par les

commiflaires qui feront choifis & nommés de nou-
veau par S. M. pour tenir confeil près de l’amiral,

fans qu’il y ait un procureur pour S. M. dans cette

commiflion.

Les commiflaires doivent s’aflembler à cet effet

dans la maifon de l’aipjral, foit qu’il foit préfent ou
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abfent, aux jours & heures par lui indiqués.

L’amiral préfide à ce confeil , & en cas de partage
d’opinions fa voix doit prévaloir.

Il diftribue les procès & requêtes à ceux dés com-
miflaires qu’il juge à-propos, & en fon abfence le

plus ancien des commiflaires préfide & diftribue
comme lui.

L’amiral & les commiflaires connoiffent aufli des
partages des prifes & de tout ce qui leur eft inci-
dent

,
même des échouemens des vaifleaux enne-

mis qui arriveront pendant la guerre.
Si 1 amiral & les commiflaires ordonnent quel-

que eftimation ou liquidation par experts
,

ils doi-
vent commettre les oificiers de l’amirauté pour don-
ner leur avis.

Toutes les requêtes font adreffées à l’amiral feul i

les ordonnances font intitulées de fon nom & fignées
de lui &c des commiflaires

, de maniéré que la figna-
ture de l’amiral eft feule fur la première colonne
toutes les autres fignatures font fur la fécondé

; &
en fon abfence les ordonnances font fignées de mê-
me, & toujours intitulées de fon nom.

Les inftruêtions qui concernent les échouemens
ou les prifes

,
partage dbcelles

,
circonftances & dé-

pendances,doivent être faites par les officiers de l’a-

mirauté dans le reffort defquels elles font amenées,
fans néanmoins qu’ils puiflent les juger : ils peuvent
feulement

,
pour les prifes qui font conftamment en-

nemies, faire vendre judiciairement les marchandé
fes & cargaifon pour en empêcher le dépériffement

& prévenir la diminution du prix.

L’appel des ordonnances rendues au confeil des

prifes eft porté & jugé au confeil royal des finances,

où l’amiral aflîfte & prend le rang que fa naiflance

& fa charge lui donnent.

Le fecrétaire d’état ayant le département de la

marine, rapporte feul dans le confeil royal les affai-

res qui s’y portent par appel ou autrement
,
& les

oppofitions ou autres incidens qui peuvent furve-

nir ; & les arrêts qui interviennent fur ces matières

font expédiés en commandement par le même fecré-

taire d’état.

Le confeil des prifes fut continué par un arrêt du
conjeil d’état du 12 Mai 1702, qui rappelle le régle-

ment de 1695 , & il eft que S. M. ayant été fa-
tisfaite des iervices rendus par les commiflaires qui
furent alors nommés pendant le cours de la précé-
dente guerre

, elle ertimoit néceflaire de les conti-
nuer pour le jugement des affaires que la conjonc-
ture lors préfente pouvoit faire naître

; & en confé-
quence cet arrêt ordonne l’éxécution du réolement
de 1 695 & dès arrêts & réglemens rendus° depuis
fur le fait des prifes.

Jufqu’alors c’étoit le fecrétaire général de la ma-
rine qui expédioit les ordonnances données par l’a-

miral & par les commiflaires : il fignoit aüfli les ex-
péditions qui en étoient délivrées aux parties : mais
par un arrêt du confeil d’état, du 13 Août 1707, il

fut ordonné que le fecrétaire général de la Marine
auroit à l’avenir féance & voix déliberatiye dans les

affemblées qui fe tiendroient pour juger les prifes ;& le roi nomma un greffier de l’affembléè pour dref-

fer en cette qualité les ordonnances
,
en figner les

expéditions en parchemin
, & faire toutes les fonc-

tions néceflaires
,
fans avoir néanmoins entrée ni

féance dans cette affemblée. Il fut aufli ordonné que
chacun des commiflaires écriroit dorénavant de fa

main tout ce qui feroit jugé fur chacune des affaires

dont il auroit fait le rapport
,
le roi dérogeant à cet

égard au réglement de 1695.
La guerre ayant été déclarée à l’Efpagne au

mois de Janvier 1719, le Roi voulant pourvoir à
l’inftruttion & au jugement des prifes qui pourroient

être faites fur les Eljpagnols
,

fit un réglement le 1

2
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Février fuivant pour l’établilTement au confeil dis

Frifes • r , ,,

Ce réglement eft affez conforme aux precedens ;

il ordonne feulement de plus que fi les commilïaires

/ont partagés en l’abfence de l’amiral
,

l’affaire lui

fera rapportée au confeil fuivant
, & qu’en cas de

voyage ou de maladie elle leroit portée au confeil

de régence qui fubfiftoit alors
,
pour y être fait droit

comme fur les appels
;
enfin il étoit dit que les ap-

pellations des ordonnances du confcil des prifes fe-

roient rapportées au confeil de régence par ceux des

commiffaires du confeil des prifes qui avoient entrée

au confeil de régence.

Il y eut le 3 Novembre 1733 un nouveau régle-

ment pour l’établilTement du confeil desprifes

,

à l’oc-

cafion de la guerre déclarée à l’empereur le 10 Oc-

tobre précédent. Ce réglement eft en tout point con-

forme aux précédens, fi ce n’eft qu’au lieu de porter

les appels au confeil de régence comme il etoit dit

par le dernier réglement
,

il eft dit par celui-ci que

les appels feront portés & jugés au confeil royal des

finances où l’amiral alfiftera, comme il eft dit par le

réglement de 1695.

Enfin le Roi ayant déclaré la guerre le 15 Mars

j 744 au roi d’Angleterre éleûeur d’Hanovre , fit un

réglement le 22 Avril de ladite année pour l’établil-

femcnt du confeil des prifes ,
qui rappelle tous les

précédens réglcmens à partir de celui de 1695 > &
eft conforme à celui de 1733.

Préfentement ce conjeil ne fubfifte plus au moyen
de la paix

,
qui eft rétablie entre les puiffances de

l’Europe. Voye^ Amiral, Amirauté, Conseil

de Marine, 6 Marine, Secrétaire d’état

pour la Marine. (AJ)

Conseil provincial, eft une jurifdittion royale

établie dans la principale ville d’une province
,
pour

juger les appellations de tous les juges royaux infé-

rieurs. Ces fortes àe confeils font ainfi appellés pour

les diftinguer des confeils l'ouverains ou fupé-

rieurs
,
qui jugent en dernier reffort & fans appel ;

au lieu que les confeils provinciaux ne jugent qu’à la

charge de l’appel au parlement ou confeil fouve-

rain dans le reffort duquel ils font établis. Néan-

moins le confeil d’Artois rend des arrêts en certai-

nes matières. Voyc^ Conseil d’Artois.
(
A

)

Conseil des Quarante, étoit une affemblée

établie à Paris par le duc de Mayenne nommé par la

ligue lieutenant général du royaume, pour délibé-

rer fur la police générale : il voulut montrer par-là

que fon intention n’étoit pas d’entreprendre rien de

lui-même. Cette affemblée étoit compofée de per-

fonnes de divers états ;
elle députa deux conl'eillers

au parlement pour aller faire une vifite chez Molan

tréforier de l’épargne ,
ou l’on trouva caché plus

de cent quatre-vingts mille écus
,
fomme confidé-

ble ,
fur-tout pour ce tems-là. Voye{ les lettres de

Pafquier, liv. XIII. lett. f>. (A)

Conseil de Quebec, eft le tribunal fouverain

du Canada réfident à Quebec. Il eft compofé de

douze confeillers de capa y de fpada, ce que nous ap-

pelions confeillers d'épée. L’intendant prétend avoir

le droit d’y préfider ;
mais le gouverneur y prend

auffi féance
,
de maniéré qu’étant tous deux face-à-

face , & ayant tous deux les juges à leurs côtés
,
ils

femblent également y préfider. Il n’y a ni avocats

ni procureurs ,
chacun a la liberté d’y plaider fa

caufe ; & il n’en coûte aux parties , ni frais ni épi-

ces ,
les juges étant penfionnés du roi. (A)

Conseil de raison, étoit une efpece de con-

feil des finances , ou plûtôt de réformation des fi-

nances, qui fut établi fous Henri IV. en 1596. Il en

eft parlé dans les Mémoires de Sully ,
tome III. mais

ce confeil ne fubfifta pas long-tems. (A)
Conseil de Régence, eft un confeil d’état que
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l’on étabüt pendant la minorité du prince

,
pour ai-

der le régent ou la régente du royaume dans l’ad-

miniftrarion des affaires d’état, tant du dedans que
du dehors.

L’établiffement de ces fortes de confeils eft fort

ancien.

En effet on voit que Philippe III. ayant nommé en

Décembre 1271 Pierre de France comte d’Alençon
pour tuteur de fes enfans & régent du royaume ,

voulut que du confeil du royaume fuffent les évêques
de Langres & de Bayeux, les archidiacres de Du-
nois en l’églife de Chartres & de Bayeux

,
Jean d’A-

cre bouteiller de France
,
Erard fieur de Valéry

chambrier de France , connétable de Champagne,
Ymbert de Beaujeu connétable de France

, Simon de
Nefie, Julien de Peronne & Geoffroide Villette che-

valiers
,
Jean Sarrazin & Pierre de la Proffe

, avec
ceux que le comte d’Alençon

,
ou celui de Blois après

lui, voudroient appeller.

Charles V. voulant pareillement pourvoir à la

confervation de l’état, en cas qu’il décédft avant la

majorité de fon fils qu’il venoit de fixer à 1 4 ans,nom-
ma au mois d’Oélobre 1374 la reine Jeanne fa fem-
me tutrice principale, gouvernante & garde de leurs

enfans & du royaume, avec Philippe duc de Bourgo-

gne fon frere , & Louis duc de Bourbon frere de fa

femme , & leur donna pour confeil les archevêques ,

grands officiers & feigneurs dénommés dans la lifte

qu’il en fit , où il comprit deux préfidens & deux
confeillers au parlement, quatre maîtres des comp-
tes , un général des aides , Mc Jean Day avocat , Sc

fix bourgeois de la ville de Paris
,
tels que la reirfe

& les tuteurs choifiroient.

Cet exemple fut fuivi par Charles VI. en 1392,
& par Louis XII, en 1505.

Après la mort de Louis XIV. arrivée en 1715 ,
it

fut établi un confeil de régence pendant la minorité du.

Roi, compofé de M. le duc d’Orléans régent du
royaume

, de plufieurs autres princes du fang ,
de

M. le chancelier, plufieurs autres feigneurs, un évê-

que, & un fecrétaire d’état: ce confeil avoit infpec-

tion fur tous les autres confeils particuliers qui fu-

rent établis en même tems ,
tels cjue le confeil de

confcience
,
le confeil des affaires étrangères , celui

de guerre ,
celui des finances , le confeil du dedans

du royaume ,
celui de la Marine, & celui du Com-

merce. Le confeil de régente ceffa à la majorité du Roir
arrivée le 1 5

Février 1724. Voyei Dutill t, cliap. des

régences , & l'hifl. du confeilpar Guillard
, p. Jl. (Aj

ConSeil de la Reine, n’eft pas un tribunal

comme celui du Roi, mais feulement un confeil

ceconomique & d’adminiftration pour la maifon &£

finances de la Reine. Il eft compofé du chancelier de>

la Reine, du furintendant des finances, des fecré-

taires des commandemens, maifon & finances, dit

procureur général & de l’avocat général
,
des fecré-

taires du confeil, & autres officiers néceffaires. La
reine Jeanne veuve de Philippe V. dans des lettres

par elle données le 1 o Février 1367, parle d’une in-

formation vue par les gens de fon confeil en fon hô-

tel , à bonne & mûre délibération , &C qu’elle avoit

eu avis avec eux fur cela. Voye%_ le VI. tome des or-

donn.p. 472. 6* Chancelier de la Reine. (Af
Conseil des retentions, eft un confeil établi

dans l’ordre de Malthe pour regler provifoirement

les affaires qui n’ont pû être terminées dans le cha-

pitre général. Voye[ l'hifl. de Malthe par M. l’abbé de

Vertot , tome V. p. jd#. de l'édit, in-iz.
(
A

)

Conseil de Roussillon, eft un confeil fouve-

rain établi à Perpignan capitale de cette province.

Avant que ce conjeil fût érigé comme il eft préfente-

ment, il y avoit à Perpignan un confeil royal parti-

culier qui avoit été inftitué par les rois d Ëfpagne,

auxquels appartenoit alors le Rouftilion. L'établif-

fement
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fement de 'ce confeil de la part de la France éft de

1 641 ,
tems où le Rouffillon fut réuni à la couronne.

Cependant il ne reçut la perfeûion qu’en 1660,

après la paix des Pyrénées conclue en 1659. Il elt

compofé d’un premier préfidcnt, de deux autres

préfidens , deux confeillers d’honneur ,
d’un com-

nùlfaire clerc 6c de fix laïcs
,
deux avocats généraux

6c un procureur général. Le gouverneur de la pro-

vince
, 6c en fon abfence le lieutenant général qui

y commande, ont droit d’affilier à ce confeil, 6c mê-

me d’y prélider. Son reflort comprend la viguerie

du Rouffillon, celle de Conflans
,
celles de Caplir &

Cerdaigne qui font unies enlemblc, 6c dont le fiege

eft à Montlouis. Par une déclaration du 7 Décembre

1 688, le roi unit à ce conftil le confiftoire de fon do-

maine dans le pays de Rouffillon: c’eft de-là que ce

conftil a deux fortes de fondions ; la première eft de

juger par appel 6c fouverainement toutes les affaires

civiles 6c criminelles qui y font portées , en quoi ce

conftil eft femblableà toutes les autres cours fupé-

rieures du royaume ; l’autre fon&ion de ce conftil

eft de connoître en première inftance, par députés

ou commiffaires
, des affaires qui concernent le do-

maine du Roi : ce font le procureur général 6c les

deux avocats*- généraux
,
avec deux préfidens 6c

confeillers à tour de rôle
,
qui font juges de ces ma-

tières ; le préfident ou conlèiller qui le trouve de

fervice en cette jurifdiftion
,
prend alors la qualité

de conftilltr du domaine. L’appel de leurs jugemens

eft porté au confeil fouverain, devant les autres

juges qui n’en ont pas connu en première inftan-

ce. Voyt{ le mémoire drtfjé en 171 0 pour la généra-

lité de Perpignan
,
par ordre de M. le duc de Bourgo-

gne. {A)
Conseil du Roi, eft l’affemblée de ceux que le

Roi juge à propos d’appeller auprès de fa perlonne

pour les confulter fur tout ce qui concerne l’ordre

6c l’adminiftration de fon royaume.
L’inftitution de ce confeil eft auffi ancienne que la

monarchie. Nos Rois ne pouvant remplir par eux-
mêmes tous les objets du gouvernement de leurs
états , ont dans tous les tems appellé près d’eux
quelques-uns de leurs fujets en qui ils ont reconnu
le plus de capacité

, d’expérience
, 6c d’affeûion à

leur fervice
,
pour les confulter & même fc repoler

fur eux d’une partie de cette adminiftration
; ils en

ont auffi choifi d’autres pour rendre la juftice à leurs

fujets. Les premiers ont formé leur confeil, les fé-

conds les tribunaux de juftice.

Pharamond avoit fon confeil compofé feulement

de quatre perfonnes, par l’avis delcjuelles il rédigea

les lois faliques en un feul corps de lois.

Merouée augmenta ce confeil de plufieurs graves

6c doftes perfonnages ; il en fit le chef fon grand ré-

férendaire, c’eft-à-dire le chancelier de France.

Childebert & fes fucceffeurs avoient auffi un con-

feil particulier, & féparé des affemblées générales

de la nation.

Pépin partant pour faire la guerre aux Lombards,
laiffa en France quelques perfonnes de fon confeil

pour veiller en fon abfence à l’adminiftration des af-

faires publiques , & il retint les autres auprès de fa

perlonne.

Il y avoit toujours auprès de Charlemagne deux
ou trois des gens de fon confeil

,
qui fe relevoient

fucceffivement, pour être toûjours prêts lorfqu’il

jugeoit à propos de les confulter : il affembloit iou-

vent fon confeil, 6c y faifoit difeuter devant lui les

affaires les plus importantes.

Les autres rois de la fécondé 6c de la troifieme

xace en ont tous ufé de même pour leur confeil
,
le-

quel a toûjours eu pour objet tout ce qui peut avoir
irait à l’adminiftration de l’état.

Le grand nombre & la diverfité des affaires qui
Tome I y.
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font de nature à être portées au confeil

, ont engagé
nos Rois à le partager en différentes féances ou dé-
partemens

,
dont chacun a pris le nom de la matière

qui y eft traitée.

Louis XI. fut le premier qui partagea ainfi fon
confeil en trois féances. Cet arrangement fubfifta juf-

qu’en 1 516 ,
que François I. réunit les diverfes féan-

cesdu confeil en une feule. Henri IL en forma deux»
6c fous Louis XIII. il y en avoit cinq, comme en-
core à prêtent : mais il eft arrrivé plulieiirs change-
mens

,
tant par rapport à l’objet de chaque féance

,

que pour leur dénomination.

Celles qui fubfiftent prefentement font le confeil

des affaires étrangères ou confeil d'état proprement dit,

celui des dépêches
,
le conftil royal desfinances

,
le con-

fiai royal de commerce , & le confeil d'étatprivé ou des

parties ; de cette derniere féance dépendent encore
plufieurs autres affemblées particulières appellées
la grande direction desfinances

,
la petite direction , l'af-

fimblée quife tient pour lafignaiure des contrats avec l&

clergé
,

6* le confeil de chancellerie.

Toutes ces différentes féances ou affemblées dit

confeil
,
quoique diftinguées chacune par une déno-

mination qui lui eft propre
,
ne forment qu’un feul

6c même confeil déétat du Roi
, enforte que tout ce

qui émane de chacune de ces féances a la même au-

torité,étant également aunom du Roi.Le rang de tous
ceux qui compofent ces différentes féances eft le mê-
me , 6c dépend uniquement du jour qu’ils ont pris

place pour la première fois dans l’une de ces féances*.

Le confeil du Roi ne différé pas moins dans fon ob-
jet que dans fa forme extérieure des tribunaux de
juftice, fon objet n’étant point comme le leur, la ju-

ftice diftributive, mais feulement la manutention
de l’ordre établi pour la rendre, & pour l’adminif-

tration de l’état; c’eft la raifon pour laquelle on ne
met point ici le grand-confeil au nombre des diffé-

rentes féances du confeil du Roi. En effet
,
quoique

dans fon origine 6c dans fa forme préfente il ait fi-

militude avec les autres féances du confeil du Roi ,

qu’il foit en certaines parties occupé comme le con-
feil privé au reglement des tribunaux de juftice

,

qu’il foit à la fuite du Roi
, & qu’il ait le chancelier de

France pour chef, néanmoins il en diffère en ce qu’il

eft en même tems tribunal de juftice ordinaire
; c’eft

pourquoi l’on a traité féparément ce qui le concerne
en ion lieu

, dans une des fubdivifions précédentes
de cet article. Voye

1 ci-devant Conseil {grand).
Ceux qui font du confeil du Roi ne forment point

une compagnie comme les cours
; ils ne marchent

jamais en corps comme elles
; ils font toujours à la

fuite du Roi, & s’acquitent des devoirs de cour cha-
cun en particulier comme les autres courtifans.

C’eft le Roi qui tient chaque affemblée de fon
confeil, 6c en fon abfence le chancelier de France
qui eft le chef du confeil. Depiiis long-tems nos Rois
fe font ordinairement repofés fur ce premier officier

de la couronne, du foin de tenir la féance du con-
feil des parties

, 6c fe font refervé de tenir eux - mê-
mes toutes les autres

,
comme touchant encore de

plus près aux objets les plus intéreffans du gouver-
nement: cependant le feu roi a tenu quelquefois
lui-même fon confeil des parties.

Lorfqu’il y a un garde des fceaux, il a féance en
tous les confeils après le chancelier de France. Voye^
Garde des Sceaux.

La féance du confeil appellée confeil des affaires

étrangères ou confeil déétat proprement dit, eft defti-

née à l’examen de tout ce qui peut avoir trait aux
négociations avec les étrangers, & par conféquent à
la paix & à la guerre. Le Roi a coutume de choilïr

un petit nombre de perfonnes les plus diftinguées de
fon royaume ,

en préfence delquelles le fecrétaire

d’état qui a le département des affaires étrangères

C
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rend compte au Roi de celles qui fe préfentent ; le

choix du Roi imprime à ceux qui afliftent à ce con-

feil le titre de rninifire d'état, qui s acquiert par le

feul fait & fans commiflion ni patentes, c’eft-à-dire

par l’honneur que le Roi fait à celui qu’il y appelle

de l’envoyer avertir de s’y trouver ; & ce titre ho-

norable ne fe perd plus
,
quand même on cefferoit

d’aflifter au confeil : mais il ne donne d’autre rang

dans le confeil

,

que celui que l’on a d’ailleurs, loit

par l’ancienneté au confeil ,
foit par la dignité dont

on eft revêtu lorfqu’on y prend féance.

Ce département exiftoit dès le tems de Louis XI.

il ne fut plus diftinçué fous François I. depuis qu’en

i
^
2.6 il eût ordonné qu’il n’y auroit plus qu’une feu-

le féance du confeil ; mais celle-ci fut rétablie par

Charles IX. en 1 568.

On appelle confeil des dépêches
,
l’aflemblee en la-

quelle fe portent les affaires qui concernent l’admi-

niftration de l’intérieur du royaume : il paroît avoir

été établi en 1617, & a pris ce nom de ce que les

décifions qui en émanent fe donnoient en forme de

dépêches par des lettres fignées en commandement

par un des fecrétaires d’état ; ce font eux qui y rap-

portent les affaires de leur département. Ce confeil

eft compofé du chancelier de France
,
des quatre fe-

crétaires d’état ,
du contrôleur général : tous ceux

qui font miniftres ,
comme étant du confeil des af-

faires étrangères
, y afliftent aufli.

Il fe tient une troifieme féance du confeil pour les

affaires concernant l’adminiftration des finances

,

d’où elle a été nommée le confeil royal des finances.

Il eft compofé du chancelier ,
d’un des principaux

feigneurs de la cour ,
auquel le Roi donne le titre

de chefdu confeil royal
,
du contrôleur general des

finances
,
6c de deux confeillers d’état de robe choi-

fis parmi les autres pour aflifter à ce confeil. Les af-

faires y font rapportées par le contrôleur general.

Ce département fut formé par Louis XI. & fubfi-

fta jufqu’à la réunion des différens départemens du

confeil faite en 1516. II fut rétabli fous Henri II. Ce

confeil ne fe tint pas tant que la charge de furinten-

dant des finances fubfifta ,
c’eft-à-dire depuis Char-

les IX. jufqu’en 1661 ; mais dès qu’elle eut été fup-

primée
,

il fut rétabli par un reglement du 1 5
Sep-

tembre 1661 , & a toujours fubfifté depuis.

La féance du confeil où fe portent les affaires qui

concernent le commerce
,
fe nomme le confeil royal

de comnierce : il ne paroît avoir été établi que depuis

1730. Il eft compofé du chancelier, du contrôleur

général, du fecrétaire d’état qui a le commerce dans

Ion département, du confeiller d’état qui tient le

bureau oîi ce genre d’affaires s’examine avant qu el-

les foient portées au confeil , 6c quelquefois d’un au-

tre des confeillers d’état de ce bureau. Le contrô-

leur général y rapporte les affaires comme au con-

feil royal des finances.

Il y a aufli un bureau du commerce qui paroît avoir

cté établi pour la première fois en 1607 fous Hen-

ri IV. Ayant ceffé à fa mort ,
il fut rétabli fous le mi-

niftere du cardinal de Richelieu. On ne voit pas qu’il

y en ait eu depuis la mort de Louis XIII. jufqu’en

1700 ,
que Louis XIV. forma celui qui fubfifte au-

jourd’hui. Il eft compofé de quatre confeillers d’é-

tat
,
de l’intendant de Paris, du lieutenant de police,

6c des intendans du commerce ; il y aflifte aufli des

députés des principales villes de commerce du

royaume.
Le nombre de ceux qui afliftent aux quatre féan-

ces du confeil dont on vient de parler
,
dépend de la

volonté du Roi. Indépendamment de ceux qu’il nom-

me pour y aflifter habituellement ,
il y appelle allez

fouvent quelques-uns des conieillers a’état
,
pour lui

rendre compte d’affaires importantes qu’il les a char-

gés d’examiner pour lui en dire leur avis : alors c’eft
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l’un d’eux qui en fait le rapport

,
aflis

, & couvert ;

mais le plus ordinairement cette fonélion eft donnée

à un maître des requêtes
,
qui la remplit debout 6c

découvert, au côté droit du fauteuil du Roi.

L’on porte dans une autre affemblée du confeil ,

appellée le confeil des parties , ou le confeil d’état pri-

vé

,

certaines affaires contentieufes qui fe meuvent
entre les fujets du Roi. Ces affaires font celles qui

ont un rapport particulier à la manutention des lois

6c des ordonnances, & à l’ordre judiciaire
; telles

que les demandes en caffation d’arrêts rendus par

les cours fupérieures
,
les conflits entre les mêmes

cours , les conteftations & les reglemens à faire en-

tr’elles
,
ou même quelquefois entre leurs principaux

officiers, les évocations fur parentés 6c alliances;

les oppofitions au titre des offices, 6c autres matiè-

res de ce genre fur lcfquelles il n’y a que le Roi qui

puiffe ftatuer.

La féance du confeil des parties eft beaucoup plus

nombreufe que celles dont on a parlé précédemment.

Il eft compofé des trente confeillers d’état, des qua-

tre fecrétaires d’état, du contrôleur général, des in-

tendans des finances qui y ont entrée 6c féance, ainfî

que les doyens de quartier des maîtres des requêtes ;

mais il n’y a que le grand doyen qui joiiifle de cette

prérogative toute l’année , les trois autres ne l’ont

qu’après les trois mois qu’ils font de quartier au
confeil. L’ordre de la féance fe réglé entre eux com-
me entre tous ceux qui font au confeil ,

du jour qu’ils

y ont pris leur place.

Les maîtres des requêtes ont aufli entrée& voix
délibérative au confeil des parties , & y fervent par

quartier; mais depuis long-tems ils ont le droit d’y

entrer, même hors de leur quartier. Comme le Roi

y eft toujours réputé préfent
,
ils y afliftent

,
& rap-

portent debout, à l’exception de leur grand doyen,
qui a la prérogative de remplir cette fonction aflis

& couvert. Foye{ Maîtres des Requêtes.
Il eft permis aux deux agens généraux du Clergé

d’entrer au confeil des parties
,
pour y faire les re-

préfentations & requifitions qu’ils jugent à propos

dans les affaires qui peuvent intéreffer le Clergé ; ils

fe retirent enfuite avant que les opinions foient ou-

vertes.

Il n’eft au furplus permis à perforine d’entrer dans

la falle 011 fe tient le confeil
, à l’exception feulement

des deux premiers fecrétaires du chancelier de Fran-

ce, du greffier , & des deux huifliers qui y font de
fervice : les premiers fe tiennent debout derrière le

fauteuil du chancelier pour y recevoir fes ordres,

6c fon premier fecrétaire y tient la plume en l’ab-

fence du greffier : les huifliers font aux portes de la

falle en-dedans.

C’eft au confeil des parties que les nouveaux con-

feillers d’état prêtent ferment ; les autres perfonnes

qui ont feulement entrée & féance en ce confeil n’y

prêtent point de ferment.

Le doyen du confeil y eft aflis vis-à-vis du chan-

celier de France; 6c s’il eft abfent, fa place n’eft

point remplie
,

il ne la cede qu’aux officiers de la

couronne.

Des vingt-quatre confeillers d’état de robe
,
douze

fervent en ce confeil pendant toute l’année, & font

appellés ordinaires ; les douze autres ne font obligés

d’y fervir que pendant fix mois , 6c font appellésfe-
mefires ;

mais il eft d’ufage depuis long-tems qu’ils

fervent aufli pendant toute l’année.

Les confeillers d’état d’églife & d’épée fervent

pendant toute l’année ,
& font par conféquent ordi-

naires.

Le confeil des parties fuit toujours le Roi,& s’af-

femble dans une lalle du palais qu’il habite : lorfque

le Roi eft à l’armée ou à quelque mailon de plaifan-

ce ,
6c qu’il difpenfe fon confeil de le fuivre

, îe çhan-



celicr de France tient ce confeil dans feu apparte-

ment.

Ce confeil s’aflemble au moins une fois la femaine,

aux jours & heures qu’il plaît au chancelier: les affai-

res y (ont rapportées par les maîtres des requêtes , à

côté du fauteuil du Roi ; les commilfaires qui les ont

examinées auparavant opinent les premicrs;le doyen
du confeil opine le dernier

,
6c le chancelier le cou-

vre en lui demandant fon avis;

Il n’y a point de nombre de juges déterminé pour

pouvoir rendre arrêt au confeil; les affaires s’y jugent

à la pluralité des fuffrages : les voix ne s’y confondent

point entre ceux qui font parens en certains cas com-
me dans les cours : il n’y a jamais de partage

,
une

feule voix de plus fuffit pour faire arrêt; 6c en cas

d’égalité
,
la voix du chancelier eft prépondérante.

La grande direction des finances eft une alfemblée

où le portent les affaires contentieufes qui peuvent
intérelfer le domaine & les finances

;
c’eft le principal

des départemens dépendans du confeil des parties.

Suivant l’ufage aétuel, elle eft compoiée du chefdu
confeil royal

,
du contrôleur général des finances

,
des

deux confeillers d’état qui font ordinaires au confeil

royal , & des autres confeillers qui font des bureaux
où ces deux fortes d’affaires font examinées.

Tous les maître^ des requêtes y ont entrée& féan-

ce
,
parce que le Roi n’eft point cenlé y être préfent ;

mais celui d’entre eux qui rapporte, eft debout.

Cette alfemblée au furplus
,
eft tenue par le chan-

celier
, comme le confeil des parties

,
dans le même

lieu
, & les ai rets s’y expédient dans la même forme.

Le contrôleur général opine toujours après les

commiffaires, & il a le droit de demander au chan-
celier, avant que les opinions foient ouvertes

,
de lui

faire remettre l’affaire pour en rendre compte auRoi.
C’eft auffi en la grande diredion que fe fait la ré-

ponfe au cahier des états des provinces ; le gouver-
neur de la province y a féance

, 6c c’ell le fecrétaire

d’état dans le département duquel eft cette provin-
ce

, qui fait le rapport des demandes portées par les

cahiers : la réponfe y eft délibérée en la forme ordi-
naire ; eofuite le chancelier fait entrer les députés

,
qui ic tiennent vis-à-vis de lui debout & découverts ;
quand ils entrent

, il fe découvre
, ainfi que tous les

confeillers d'état, & fe couvre pendant la réponfe
qu’il leur fait

,
où il leur annonce que le confeil a dé-

libéré fur le cahier, 6c que S. M. leur fera lavoir la

réponfe. Il n’eft pas d’ulage que les maîtres des re-

quêtes aftiftent à cette affemblée.

La petite diredion des finances eft encore une af-

femblée dépendante du confeil des parties : on y ex-

pédie des affaires de la même nature que celles qui

font portées à la grande diredion
, c’eft-à-dire con-

cernant le domaine Sc les finances ; fi ce n’eft que
l’on porte ici celles que les commiffaires des bureaux
où elles font vues d’abord trouvent trop legei es pour
être portées à la grande diredion : c’eft pourquoi on
appelle celle-ci la petite direction desfinances.

Le chef du confeil royal la tient dans fon apparte-
ment , dans le palais où le Roi habite ; 6c il n’y a que
le contrôleur général, les deux confeillers d’état or-
dinaires au confeil royal

,
les deux qui font à la tête des

bureaux du domaine & des finances
,
qui y affilient.

Les maîtres des requêtes y ont entrée
, ils y rap-

portent affis; mais le rapporteur y a feul voix déli-

bérative.

Les contrats que le Roi paffe avec le clergé fe fi-

gnent dans une autre alfemblée qui fe tient chez le

chancelier
, compofée du chef du conjeil royal

,
du

fecrétaire d’état qui a le clergé dans fon départe-
ment

,
du contrôleur général des finances

,
& de ceux

des confeillers d’état 6c intendans des finances que
le chancelier fait avertir de s’y trouver. Ordinaire-
ment ils font en nombre égal à celui des prélats : ils

font affis à la droite du bureau
,
les prélats à la gau-

Tome IP,

1 che
,
tous fur des fauteuils

,
& les députés du fécond

ordre f ur des chaifes derrière les prélats.

Le notaire du clergé fait la lediire du contrat
; le

chancelier le figne le premier, & enfuite il eft ligné

alternativement par l’un de ceux du confeil 6c par
l’un des prélats , chacun fuivant fon rang : les pre-
miers fignent à la droite au- defibus de la fignature
du chancelier

,
fur la même colonne ; les prélats fi-

gnent à la gauche, 6c les cccléfiaftiques du fécond
ordre après eux.

Cétte affemblee eft précédée d’urie conférence
entre les mêmes perfonnes

,
qui fe tient auffi chez le

chancelier
,
pour y difcuter les articles du cahier.

Les affaires qui concernent l’Imprimerie 6c la Li-
brairie, l’obtention des lettres en reliefde tems pour
pouvoir agir après l’expiration des délais des ordon-
nances

, la dillribution du prix des offices qui fe ven-
dent au fceau

,
6c les contraventions aux réglemens

des chancelleries, font examinés dans un bureau par-
ticulier, & font jugés fur le compte que les commif-
faires en rendent au chancelier, dans une affemblée
qui fe tient chez lui

, & qu’on appelle le confeil de
chancellerie

.

C’eft le chancelier qui nomme ceux qui y affif-

tent ; ils n’y ont que voix confultative, & les arrêts

qui en émanent
,
portent qu’ils font rendus de l'avis

de monfieur le chancelier.

Les confeillers d'état font ceux que le Roi choifit

pour fervir dans fon confeil
,
6c y donner leur avis

fur les affairés qui s’y traitent.

On les appelle en latin comités confifloridni

,

à l’e-

xemple de ces comtes qui étoient du confiftoire ou
confeil des empereurs.

Anciennement le nombre des confeillers d’état
varioit fuivant la volonté du roi

; mais comme il

s’étoit trop augmenté
,

il fut réduit à 1 5
par Yarticle

207 de l’ordonnance de 1413: en 1664, il fut porté
à 20; enfin il fut fixé irrévocablement par le régle-

ment de 1673 à 30 confeillers; favoir 3 d’églife, 3
d’épée, & 24 de robe.

La place de confeiller d’état n’eft point un office

mais un titre de dignité qui eft donné par des lettres

patentes
,
adrefiees à celui que le Roi a choifi en con-i

fédération de fes fervices. S. M. mande par ces lettres

au chancelier de France, de recevoir fon ferment;
A le reçoit au confeil

,
où le greffier fait d’abord la

ecture des lettres du nouveau confeiller d’état ; 6c
apres qu il a prêté ferment debout 6c découvert

,
M.

le chancelier lui dit de prendre fa place. C’eft de ce
jour que le rang eft réglé entre les confeillers d’état
d eglile , d’epée , & de robe, quelque rang qu’ils euf-
fent d’ailleurs,à l’exception de ceux qui font officiers
de la couronne

,
qui conlervent entre eux le rang de

cette dignité
,
6c précèdent ceux qui ne le font pas.

Lorlqu’il vaque une des douze places de confeil-
ler d’état ordinaire

, S. M. la donne à l’un des femef-
tres

; le plus ancien eft ordinairement préféré, & on
lui expédie de nouvelles lettres patentes, mais il ne
prête point de nouveau ferment.

Le doyen du confeil joiiit de plufieurs prérogati-
ves

, dont quelques-unes ont déjà été remarquées
en leur lieu : on ajoutera feulement ici, que la place
de chancelier étant vacante par la mort de M. Se-
guier , le Roi ordonna par un réglement du confeil
du 8 Février 1673 » que le confeil d’état, tant pour
les finances que pour les parties

,
continuerait corrimè

par le paffé , 6c qu’il feroit tenu par le fieur d’Aligre
doyen de fes confeils

, dans l’appartement de fon châ-
teau de S. Germain deftiné à cet effet. Le doyen du
confeil affifta à la fignature d’un traité de renouvelle-
ment d’alliance avec les Suiffes , en robe de velours
violet

,
comme repréfentant le chancelier de France

qui étoit indifpofé.

Après le deces de M. d’Ormeffon doyen du con-*

feil, M. de Machault confeiller d’état de robe
,
prit

* C ij
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la place de doyen fans aucune conteftâtion de la paft I

de M.de Chaumont confeiller d’état d’épée, qui avoit
|

pris féance au confeil long-tems avant lui.

En 1680 , M. Poncet confeiller d’état ordinaire, &
M. de Villayer feulement confeiller d’état femeftre ,

prétendirent refpe&ivement le titre de doyen
; & par

l’arrêt du confeil du 9 Déc. 1680, il fut ordonné qu’-

ils feroient les fondions de doyen chacun pendant 6

mois
;
que cependant M. de Villayer précéderoit M.

Poncet en toutes affemblées , 6c qu’à l’avenir le plus

ancien feroit doyen feul
;
que s’il n’étoit que femef-

tre de ce jour, il deviendroit ordinaire.

Il fut décidé par arrêt du confeil, rendu en 1704 en

faveur de M. l’archevêque de Rheims ,
qu’un concil-

ier d’état d’églife,qui fe trouve le plus ancien du con-

feil d’état, a fon rang
,
joiiit de la place & de la qualité

de doyen, 6c des prérogatives qui y font attachées.

Pour ce qui concerne le l'ervice des confeillers d’état,

voy. ce qui eft dit ci-devant à l’article des Confeils.

Le Roi accorde quelquefois à certaines perfonnes

de fimples brevets de confeillers d’état : on les ap-

pelle confeillers d'état à brevet ou par brevet ; mais ce

n’eft qu’un titre d’honneur, qui ne donne point d’en-

trée au confeil du Roi
,
ni aucune autre fondion.

Habillementdesperfonnes du confeil. Henri III. avoit

fait un réglement fur les habits dans lefquels on de-

voit affifter au confeil
,
qui n’eft plus oblervé. L’ula-

e préfent eft que les confeillers d’état de robe 6c les

oyens des maîtres des requêtes y affiftent avec une

robe de foie en forme de fimmare
,
qui étoit autrefois

l’habit ordinaire des magiftrats ;
les confeillers d’état

d’églife
,
qui ne font pas évêques, en ont une pareille

depuis quelque tems , 6c ceux qui font évêques
, y

viennent en manteau long ; les intendans des finan-

ces
,
en manteau court ; les confeillers d’état d’épée

,

auffi bien que les fecrétaires d’état & le contrôleur-

général, avec leurs habits ordinaires ; les maîtres des

requêtes en robe de foie
,
pareille au furplus à celle

des officiers des parlemens. Les confeillers d’état de

robe & les maîtres des requêtes font leur cour au Roi

en manteau court , ou en manteau long dans les oc-

cafions de deuil , où les perfonnes qui font à la cour

fe préfentent avec cet habillement.

Au facre du Roi , les confeillers d’état de robe ont

des robes de fatin avec une ceinture garnie de glands

d’or, des gants à frange d’or, 6c un cordon d’or à leur

chapeau : ils portent des robes de fatin fans ces ome-

mens ,
lorfqu’ils accompagnent le chancelier aux Te

Deum : l’habit des confeillers d’état d’épee , dans ces

occafions
,
eft le même que celui des gens d’épée qui

ont féance au parlement
;

le rochet 6c le cainail eft

l’habit de cérémonie de ceux qui font d’églife
, du

moins s’ils font évêques.

Dans tous les confeils, les miniftres, confeillers &
fecrétaires d’état ont toujours été affis en préfence

du Roi. Autrefois les dépêchesVexpédioient ordi-

nairement dans la forme d’un.fimple travail parti-

culier dans le cabinet du Roi, à qui chaque fecré-

taire d’état rendoit compte debout des affaires de fon

département, 6c ils ne prenoient féance que quand

S. M. affembloit un confeil pour les dépêches; ce qui

arrivoit principalement quand il y appelloit quelque

confeiller d’état pour des affaires importantes dont il

leur avoit renvoyé l’examen. A préfent les miniftres

font affis pendant leur travail particulier, ainfi que

les confeillers d’état qui en ont un avec le Roi
,
com-

me pour les œconomats , S. Cyr
,
&c. Le Roi ayant

fait affeoir le chancelier le Tellier, à caufe d’une in-

difpofition ,
accorda depuis la même grâce au ma-

réchal de Villeroi ,
chef du confeil royal. Mémoires de

Choifi t tom. I. pag. 131. & 132.

Infruclion des affaires au confeil. La maniéré d’inf-

îruire 6c de juger les affaires
,
eft la même dans tous

les départemens du confeil des parties. Aucune affaire

n’y eft portée qu’elle n’ait été auparavant difeutée

,

à-peu-pres comme on le voit
,
de petit commiffaire ,
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dans les cours

,
par un petit nombre de confeillers

d’état commis à cet effet par le chancelier
, & qui

forment ce que l’on appelle [es bureaux du confeil
, ou

par les maîtres des requêtes de quartier au confeil.

Forme des arrêts du confeil. Les arrêts qui émanent
des différens départemens du confeil du Roi

,
étoient

originairement expédiés en forme de réfultat ou ré-

cit de ce qui y avoit été propolé & arrêté par S. M.
c’eft pourquoi l’on n’y parle qu’en ftyle indired ,

c’eft-à-dire en marquant ce qui s’y eft paffé en ces
termes ;

vu par le Roi
,
&c. ou le Roi étant informé ,

&c.Lorfqu’ils font rendus de fon propre mouvement,
fouvent ils font liiivis de lettres patentes

,
dans les-

quelles le Roi parle directement, en y répétant les

difpofitions de l’arrêt. Les arrêts du confeil font tous
fignés par le chancelier 6c par le rapporteur ; leur ex>

pédition eft fignée ou par un fecrétaire d’état, ou par
un fecrétaire des finances

, ou par un greffier du con-

feil , chacun dans leur département.

Les matières qui font examinées par des perfonnes
du confeil

,
donnent louvent lieu de rédiger des édits,

déclarations
,
ordonnances, & autres lois générales*

Elles lont toutes regardées comme des décifions don-
nées par S. M. apres avoir confùlté des perfonnes dé
fon confeil; c’eft pourquoi elles portent toujours

,
de

l'avis de notre confeil , 6cc.
Les affaires contentieufes dont le confeil connoît,

exigeant une inftrudion 6c quelque procédure
,

il y
a eu au confeil

,
de toute ancienneté , des avocats,

des greffiers
, 6c des huiffiers pour le fervice des par^

tics qui font obligées d’y avoir recours.

Avocats aux confeils ; dans l’origine ils étoient choi-
fis parmi ceux des cours , & 1e chancelier de France
leur donnoit une matricule pour les autorifer à inf*

truire les affaires du confeil : le nombre s’en étant
multiplié

,
il fut réduit à dix par un réglement du 2.5

Janvier 1585, portant qu’ils pourroient feuls y faire

les procédures 6c écritures néceffaires. Mais comme
on entendoit alors les parties au confeil

,

les autres
avocats étoient admis à y plaider; & depuis la créa-*

rion des charges d'avocats au confeil, qui fut faite en

1645 ,
il y en a eu encore quelques exemples , lorf-

que le chancelier le jugeoit à-propos.

Le nombre de ces charges étoit de 170 , 6c fut

même augmenté par différentes créations qui n’ont

fublifté que julqu’en 1671. En 1738 , les 170 char-

ges d 'avocats an confeil furent fupprimées, & il en fut

créé 70 nouvelles
, ce nombre ayant été jugé fuffifant

pour l’expédition des affaires du confeil.

La fon&ion de ces avocats confifte à faire 6c li-

gner , à l’exclufion de tous autres
, toutes les requê-

tes , écritures ,
mémoires

, & procédures qui peu vent
être faites dans tous les départemens du confeil du
Roi, même dans les commiffions extraordinaires qui

en font émanées, lorlqu’elles s’exécutent à la luito

du confeil, ou à Paris.

Par des lettres patentes du 6 Février 1704 , enre-

giftrées au parlement
,

il fut réglé que dans les affemJ

blées générales 6c particulières
,
confulrations

, arbi-

trages
,
& ailleurs, les avocats au confeil 6c ceux du

parlement
,
garderoient entre eux le rang 6c la pré-

féance, fuivant la date de leur matricule.

Les avocats au confeil font commenfaux de la mai-
fon du Roi ; ils ont droit de committimus au grand
fceau ; ils joiiiffent de l’exemption du logement des

gens de guerre
; ils font à la nomination du chan-

celier de France
;

ils lui payent l’annuel
, & leurs

offices tombent dans fes parties cafuelles.

Les 70 avocats au confeil forment un collège
, à la

tête duquel eft un doyen avec quatre fyndics & un
greffier éledlif de l’agrément du chancelier de Fran-

ce : ces officiers font chargés de veiller à la police

du collège 6c à l’exécution des réglemens. Il fe tient

à cet effet, toutes les femaines, dans une chambre
aux requêtes de l’hôtel

, une affemblée de ces avo-

dats pour tout ce qui peut concerner catte dilcipline.
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Leurs officiers en rendent compte au chancelier de
France

,
fans l’agrément& fans l’approbation duquel

les délibérations qu’ils y prennent ne peuvent être

exécutées.

L’on ne peut être admis dans ces charges fans

avoir été reçu avocat au parlement ou au grand-con-

Jeil, ni fans avoir fréquenté le barreau au -moins
pendant deux ans

; 6c la réception ell toujours pré-
cédée d’une information de vie & de mœurs ,

faite

par un maître des requêtes.

Greffiers du confeil. L’on voit qu’avant 1300 il y a
eu des officiers au confeil fous le nom de notaires de

France
, de clercs du J'ecrct , defecrétaires du Roi , 6c

de clercs de notaires , chargés de figner 6c expédier
les lettres 6c arrêts émanés du confeil.

De ces offices
, les uns ont formé le collège des

fecrétaires du Roi
,
qui fignent & expédient les let-

tres de chancellerie fignées par le Roi en fon confeil.

Les autres font reliés attachés ait fervice particu-
lier du confeil. Dès 1519 quatre d’cntr’eux faifoient

toutes les expéditions des finances
, comme ils les

font encore aujourd’hui fous le nom de fecrétaires du
confeil d'état & direction desfinances ; ils y font la mê-
me fonélion que les greffiers du confeil font au confeil

des parties.

Le furplus des fecrétaires des finances étoit def-
tine au fervice du confeil des parties ; & ce ne fut

qu’en 1676 que le nombre en fut réduit aux quatre
qui rcmplilîent aujourd’hui ces fon&ions fous le titre

de fecrétaires des finances & greffiers du confeil d'état

privé ; elles confident à tenir regiflre de tout ce qui
émané de ce confeil , 6r

. à expédier les ordonnances
& arrêts : ces quatre greffiers font à la nomination
du chancelier de France, 6c lui payent le droit de
furvivance.

Ils ont fous eux huit clercs commis & quatre
greffiers garde - facs

,
qui fervent par quartier au

greffe du confeil : & ils ont réuni à leurs charges
différens autres offices de greffiers particuliers créés
en différens tems pour le confeil y tous ces officiers
font commenfaux de la maifon du Roi.

Hutffiers du confeil : ces huiffiers ne font pas moins
anciens. Il y en avoit quatre en titre d’office dès le
régné de François I. Us réunirent en 1604 l’office
(ïhuijjier garde-meubles du confeil , qui n’avoit d’au-
tre ton&ion que d’en préparer la falle ; & il en fut

créé fix autres en 165 5 , enforte qu’ils font aéluelle-
ment au nombre de dix.

Leur fonélion efl, en premier lieu
, de garder en-

dedans les portes de la falle du confeil 6c de la gran-
de 6c petite direétion des finances

; 6c ils y ont été
confirmés par un arrêt du 15 Mai 1657 contre les
gardes du corps du Roi, qui ont été rellraints à les

garder en-dehors feulement, quand S. M. affilie au
confeil. Ils gardent auffi

,
mais en-dehors feulement

,

les portes de la falle où le chancelier tient le confeil
des dépêches 6c des finances en l’ab.lence du Roi , &
ils ont quelquefois fait ces mêmes fondions chez
S. M. même, en l’abfence des huiffiers du cabinet.
En fécond lieu , ils font dans les affemblées du

confeil toutes les publications qui peuvent y être à
faire

, l'oit pour des ventes d’offices
, foit pour ad-

judications.

En troilîeme lieu
,
ils font toutes les fignifications

des oppofitions au l'ceau , des procédures & arrêts
du confeil , même des jugemens des commiflions qui
en font émanées

, 6c ils exécutent par tout le royau-
me les arrêts & jugemens

, fans qu’ils l'oient revêtus
d’une commiffion du grand fceau.

Il y a auffi quatre huiffiers de la grande chancel-
lerie

, dont un créé des 1473 , un autre en 1 597, &
les derniers en 1655. Le premier ell en même-tems
premier huiffier du grand-confeil ; il en remplit les
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fondions en robe de foie, rabat plat, 6c toque de
velours

,
6c joiiit des privilèges de la nobleffe.

La fonction de ces quatre huiffiers ell i° de gar-
der en-dedans les portes de la falle où fe tient le
fceau : i° d’y faire les publications qui doivent y
etre faites

, 6c de dreffer les procès-verbaux d’affi-
ches, de publications, remiles

, 6c adjudications
,

parce qu il n y a pas de greffier pour le fceau
: 3

0 de
faire avec les huiffiers du confeil les fignifications 6c
executions dont on a parlé.

Dans les ceremonies où le chancelier de France
affilie

,
il ell toujours précédé de deux huiffiers du

confeil

,

& de deux de la grande chancellerie : ces
deux derniers portent fes maffes. Leur habillement
cil la robe de fatin noir

,
le rabat plilî'é

, la toque de
velours^ à cordon d’or

, les gants à frange d’or
, &

des chaînes d or a leur cou
; ceux du confeil ont de-

plus une médaille d’or pendante à leur chaîne
,
&

ceux de la grande chancellerie ne peuvent la porter
fuivant un arrêt de 1676. Ce fut Henri II. qui leur
donna ces chaînes d’or un jour qu’il fortoit du con-
fia. Louis XIII. y ajouta la médaille

,
qui leur a été

donnée depuis par Louis XIV. 6c par Louis XV. à
leur avenement à la couronne. Hors les cérémonies
ils font leur fervice en manteau court 6c rabat plif-
fé : ils font tous commenfaux de la maifon du Roi

,

& à la nomination du chancelier à qui ils payent un
droit de furvivance.

Commiffions extraordinaires du confeil. On appelle
ainfi des attributions paffageres que l’importance de
certaines affaires ou des circonllances particulières
déterminent le Roi à confier à des juges qui foient à
portée de les terminer avec plus de célérité 6c moins
de frais qu’elles ne le feroient dans les tribunaux
ordinaires. Elles ne s’accordent que rarement

; 6c
fi on les a vus dans des tems fe multiplier, on a vu
auffi qu’elles ont été réduites aux feuls cas qui mé-
ritent une exception.

Le choix de ceux qui compofent ces commiffions
fe fait le plus ordinairement parmi les perfonnes qui
ont l’honneur de fervir dans le confeil ; alors elles
font compofées de quelques confeillers d’état & de
quelques maîtres des requêtes. On leur affocic quel-
quefois des officiers du grand-confeil 6c d’autres tri-

bunaux
; quelquefois auffi les parties conviennent

entr elles de magiffrats ou d’avocats qu’elles propo-
îent au Roi pour £trc leurs

j
uges

, & s. M. les au-
I e par un arrêt du confeil

;

cela arrive furtout en-
tre de proches parens qui veulent terminer des af-
faires de famille avec plus de célérité 6c moins d’é-
clat.

II y a auffi des cas où les intendans & commifiai-
res départis font commis pour juger certaines affai-
res avec des officiers dont le choix leur ell ordinai-
rement confié

; & toutes ces différentes efpeces de
commiffions font établies ou pour juger en dernier
reffort, ou pour ne juger qu’à la charge de l’appel au
confeil.

Enfin le Roi établit auffi quelquefois, mais beau-
coup plus rarement

, des commiffions pour juger
des affaires criminelles : mais c’ell alors une efpece
de chambre criminelle qu’il forme à cet effet par
lettres patentes

, foit à l’arfenal ou ailleurs
, 6c la

procédure s’y fait en la forme ordinaire.
En matière civile les affaires s’inllruifent dans les

commiffions du confeil , dans la forme la plus fom-
maire qui ell pratiquée au confeil.

Il y a eu des greffiers particuliers créés pour les

commiffions extraordinaires du confeil

,

qui s’exer-
cent à la fuite ou à Paris, Ils font au nombre de fix,

6c ils remettent au dépôt du louvre leurs minutes
dès que la commiffion ell finie.

Les huiffiers du confeil fervent dans ces commif-
fions, de même qu’au confia , pour les publications
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& les lignifications ;

il n’y a ,
comme on l’a vu

,
que

les avocats au confeil qui puiffent y inftruire les af-

faires quand la commiffion s’exécute a Paris ou a la

fuite du confeil. (A)
.

Conseil du Roi du Chastelet ; c elt le tri-

bunal compofé du prévôt de Paris
,
de fes lieutc-

nans ,
& des confeillers ; il en eft parlé dans une or-

donnance de Philippe de Valois de l’an 1 3 27. Il y a

apparence que le titre de confeil du Roi donné aux

juges du châtelet vient non-l'eulement de ce qu’ils

rendent la juftice au nom du Roi
,
mais finguliere-

ment de ce que nos rois de la première & de la fé-

condé race ,
& entr’autres S. Louis ,

alloient fou-

vent rendre la juftice en perfonne au châtelet. (A)

Conseil du Roi au Parlement, fe dil'oit

quelquefois anciennement pour défigner le parle-

ment même ,
comme étant dans fon origine le con-

feil du Roi

,

ou du-moins un démembrement du con-

feil du Roi. Voye{ ci-devant au mot CONSEIL COM-

MUN du Roi. (A )

Conseil du royaume, c’eft ainfi que l’on ap-

pelloit anciennement le confeil de régence. Voyeç ci-

devant Conseil de Régence. (

A

)

Conseil de Santé
,
eft une aflemblée compo-

fée de magiftrats & autres perfonnes choifies que

l’on établit ordinairement, en conléquence d’un ar-

rêt du parlement ,
dans les villes qui font affligées

de la contagion, pour régler 6c ordonner tout ce

qui peut être néceffaire ,
loit dans les lieux infettés

pour en chaffer la maladie
,
foit dans les lieux fains

pour empêcher qu’elle n’en approche. Voyelle traité

de la police ,
torn. I. liv. Il^ ,

tu. xjv.
(
A

)

Conseil des Seize, étoit l’affemblée des feize

quarteniers de la ville du tems de la ligue : on l’ap-

pella auffi le confeil de l'union . 6>C le confeil des qua-

rante ; il devint même encore plus nombreux. Voye^

ci-devant CONSEIL DES DIX, CONSEIL DES QUA-

RANTE, & ci-après CONSEIL DE L’UNION. {A')

Conseil secret du Roi, ainfi appelle en

1350; chaque confeiller avoit 1000 livres de gages.

Lorfqu’il y avoit des déclarations & interprétations

à faire fur les ordonnances des foires de Brie 6c de

Champagne, elles dévoient être faites par les gens

du fecret confeil du Roi à Paris
,
6c en cas qu’ils ne

pûftent y vaquer, par les gens des comptes. Chaque

année les gardes 6c le chancelier des foires de Cham-

pagne & de Brie dévoient faire aux gens du confeil

fecret du Roi , ou aux gens de la chambre des comp-

tes, le rapport de l’état de ces foires. Ordonnances de

la troijieme race ,
tome II. p. 3 ' 4- O'O

. ,

Conseil souverain ,
eft une compagnie fupe-

rieure établie pour rendre la juftice.

Il y a des confeils fouverains qui font le confeil d'é-

tat &privé du prince ,
tels que le confeil du Roi

,

dont

nous avons parlé ci-devant ;
d’autres font établis à

l’inftar des parlemens & autres cours fouveraines,

pour connaître des appellations des juges inférieurs

de leur reflort & autres matières de leur compéten-

ce ; tels font les confeils d’Allace a Colmar , de Roui-

fillon à Perpignan ,
le confeil de Lorraine à Nancy.

(A)
Conseil supérieur, eft la meme chofe que

confeilJouverain. (-0 ^ r
Conseil souverain de Tournai ,

fut créé

par édit du mois d’Avril 1668. Ce tribunal fut com-

pofé de deux préfidens
,
deux chevaliers d’honneur,

de fept confeillers, un procureur général, &c. Le

nombre des confeillers fut augmenté en 1670, & l'on

forma deux chambres. Le reffort de ce tribunal qui

étoit alors borné aux conquêtes de la campagne pré-

cédente, fut augmenté par deux édits de 1678 Sc

1679. En 1680, on établit une chancellerie près de

ce confeil; & la charge de garde-lcel fut attachée

pour toujours à celle de premier préfident : en 1685,
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le roi donna à ce confeil le titre de parlement. Voy.
à Carticle des PARLEMENS. (A

)

Conseil de Tutelle, eft une aflemblée par-

ticulière compofée de parens du mineur
,
d’avocats,

procureurs , & autres perfonnes qui font choifies

pour veiller à la bonne adminiftration d’une tutelle,

& délibérer fur ce qu’il convient faire pour l’intérêt

du mineur dans fes affaires
, foit contentieul'es

,
ou

autres.

Lorfqu’on nomme un confeil de cette efpece ,
cela

fe fait ordinairement par Patte de tutelle
, c’eft-à-

dire par la même fentence qui nomme le tuteur ;

mais on n’en établit pas communément pour toutes

fortes de tutelle. Ces fortes de confeils ne font guere

établis que pour les tutelles des princes
,
& autres

perfonnes de grande confidération
,
ou pour des mi-

neurs qui ont de grands biens & beaucoup d’affaires.

Dans les confeils de tutelle des princes il y a ordi-

nairement à la tête quelque magiftrat.

Ce font communément les parens du mineur qui

choififfent ceux qui doivent compofer le confeil de

tutelle; mais fi les parens ne s’accordent pas
,
la juf-

tice en décide.

Le tuteur afîïfte au confeil de tutelle

,

& l’on en

rédige les délibérations par écrit
,

afin qu’il puiffe

s’y conformer : ces délibérations font datées & li-

gnées de ceux qui ont allifté au confeil, afin qu’elles

fervent de titre & de décharge au tuteur.

On traite dans ce confeil toutes les affaires des mi-

neurs, telles que les baux de leurs biens, les répa-

rations
,
la vente de leurs bois ,

& les affaires con-

tentieufes qu’ils peuvent avoir. On y réglé auffi les

comptes des tuteurs onéraires.

Les articles placités du parlement de Rouen de

1666 ,
propofent Pétabliffement d’un confeil de

tutelle

,

afin que le tuteur ne puiffe intenter de pro-

cès qu’avec raifon
,
ou du moins nvec apparence

de raifon: c’eft en Yarticle 32. qui porte que lors de

l’inftitution de la tutelle ,
les nominateurs pourront

choiiir deux ou trois parens, des avocats ou autres

perfonnes, par l’avis defquels le tuteur fera tenu de

fe conduire aux affaires ordinaires de la tutelle

,

fans néanmoins qu’ils puiffent délibérer 6c refoudre

du lieu de la demeure ,
éducation ou mariage des

mineurs, qu’en la préfence des nominateurs.

En Bretagne
,
le tuteur ne peut intenter de procès

fans avis de confeil

,

à peine d’être tenu de l’indem-

nité du mineur, s’il fuccombe. L'article 3 ij de la

coutume de Bretagne l’ordonne en ces termes : Tu-

teur & curateur ne doivent intenter procès pour leur mi-

neur fans confeil ; autrement
,

s'ils fuccomboient , fe-

roient tenus de dédommager le mineur.
(
A

)

Conseil de Valenciennes ,
étoit un confeil

provincial établi pour cette ville 6c fes dépendan-

ces ,
par édit du mois d’Avril 1706. Ce confeil a de-

puis été fiipprimé ;
l’appel du bailliage de Valen-

ciennes, 6c autres juftices royales, eft porté au par-

lement de Doiiai.

Il y a encore deux autres confeils à Valenciennes,

mais qui ne font que des confeils de ville
, 6c feule-

ment pour l’adminiftration des affaires communes :

l’un qui eft nommé le confeil particulier, qui eft

compofé de vingt- cinq notables; l’autre qu’on nom-

me général ou grand-confeil , qui eft compofé de

deux cents perfonnes; mais il ne s affemble jamais

que pour les affaires extraordinaires.
(
A

)

Conseil deVille, eft l’affemblée des officiers

municipaux d’une ville qui s’affemblent pour déli-

bérer de leurs affaires communes. A Paris & dans

quelques autres villes ,
ce confeil eft compofé du

prévôt des marchands 6c des échevins ;
dans d’au-

tres villes, c’eft un maire qui eft le chet de cette

aflemblée ; à Touloufe ,
ceux qui compofent le con-

feil de ville font nommés capitouls

;

à Bordeaux, ÔC
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dans quelques autres villes, on les appelle jurais :

dans d’autres, balles & confuls ,
fyndics

,

&c.

A Paris
,
outre les échevins

,
il y a des confeil-

lers de ville
;
mais ces fortes de charges ne font

quW honores

,

& ces confeillers n’ont point entrée

au bureau où l’on tient confeil fur les affaires de la

ville. ÇA')

Conseil de l’Union. Du tems de la ligue étoit

l’affemblée des feize
, à laquelle on donna ce nom

en 1589. Ce confeil déclara le duc de Mayenne lieu-

tenant général du royaume : il avoit été augmenté

jufqu’au nombre de quarante
; & le duc de Mayenne

y avoit joint quatorze perfonnes. Après la mort

d’Henri III. le duc de Mayenne catfa ce confeil. Voy.
l'Abrégé chronolog. de M. le préjîd. Henault. ÇA)

CONSEILLER , f. m.
(
Jurifprud. ) dans fa figni-

fication propre eft celui qui eft établi pour donner

fes confeils fur une certaine matière.

Il y a plufieurs fortes de confeillers , les uns que

le prince choifit pour l’aider de leurs confeils dans

le gouvernement de l’état ; d’autres qui portent auili

le titre de confeillers du Roi
,
qui ne font pas néan-

moins auprès du Roi directement
,
mais auprès des

juges royaux; d’autres qui prennent ce même titre

par honneur, fans faire aucune fonction de judica-

îure. Les juges des feigneurs & les principaux offi-

ciers des villes ont auffi leurs confeillers ; &c chaque

claffe de ces confeillers fe fubdivife encore en plu-

fieurs efpeces que nous expliquerons dans les arti-

cles fuivans.

L’origine des confeillers proprement dits qui affif-

tent le principal juge de leurs confeils, eft fort an-

cienne ; elle remonte jufqu’aux tems des Hébreux.

Dieu ayant établi Moyfe pour conducteur & juge

de fon peuple
,
lui ordonna de fe choilir un confeil

qui feroit compofé de foixante-dix des anciens &C

maîtres du peuple, de les amener à l’entrée du ta-

bernacle de l’alliance oit ils demeureroient avec lui.

Moyfe ayant exécuté cet ordre divin
,

le Seigneur

,

dit l’écriture
, defeendit dans la nuée

,
parla à Moyfe,

prit de l’elprit qui étoit en lui
,
& le donna à ces foi-

xante-dix hommes. Ainfi les premiers confeillers fu-
rent d’inftitution divine de même que les juges

,

reçurent de Dieu la grâce du même efprit dont
Moyfe étoit rempli. On les nomma {ekenim , c’eft-

à-dire les anciens du peuple ,feniores; d’où l’on a fait

enfuite le titre defenatorcs , pour marquer que la fa-

geffe & l’expérience qui fe trouvent dans un âge

avancé, eft néceffaire aux juges & à ceux qui les

affiftent de leurs confeils.

Moyfe & ceux qui lui fuccéderent en la fonâion

de juges ,
eurent toujours de même des confeillers ; &

ce confeil fuprême qui fut dans la fuite nomméfan-
hedrin , a fubfifté dans Jérufalem tant que l’état des

Juifs a fubfifté.

Les autres villes des Juifs avoient auffi deux for-

tes de confeillers , les uns prépofés pour l’adminiftra-

tion des affaires communes; les autres qui étoient

au nombre de fept dans chaque ville , rendoient la

juftice en première inftance , îk l’appel de leurs ju-

gemens étoit porté au fanhedrin : ils étoient élus par

le peuple qui prenoit ordinairement ceux qui étoient

diftingués par leur fageffe & leur probité
; on y ajou-

ta dans la fuite deux lévites
,
parce que ceux de cette

tribu étoient les plus verfés dans l’étude des lois.

C’eft peut-être à l’imitation de cet ancien ufage,

qu’eft venu long-tems après celui d’admettre un cer-

tain nombre de confeillers - clercs dans les fiéges

royaux. Nous en parlerons plus particulièrement

ci-après.

Il y eut auffi toujours des confeillers chez les Grecs
pour rendre la juftice; le nom qu’on leur donnoit du
tems des rois fignifioit amis du roi ; & en effet ils ren-
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doient la juftice avec lui ; & quand il étoit abfent

,

l’un d’eux préftdoit à fa place.

Sous les archontes
,
ces confeillers prirent un nom

équivalent à celui d'ajj'ejfeurs.

Du tems des républiques de la Grece
,
les Athé-

niens avoient deux tribunaux fupérieurs : l’un ap-
pelIéySW des cinq cents

,

qui étoit pour le gouverne-
ment civil & la manutention des lois

;
l’autre étoit

ce fameux aréopage où préfidoit un des archontes
avec trois cents confeillers qu’on appelloit aréopagi-
tes : il connoiffoit de la police, des matières crimi-
nelles, & de quelques autres affaires privilégiées.
Il y avoit encore alors dans la Grece huit autres tri-

bunaux compofés chacun d’un préftdent & de plu-
fieurs confeillers , dont le nombre étoit de deux juf-

qu’à cinquante : ceux-ci étoient nommés fimplement
ajfejfeurs

;

ils dévoient être âgés de trente ans, gens
de bien & fans aucun reproche

, d’une famille nota-
ble de citoyens. On n’y admettoit point ceux qui
étoient comptables au tréfor public ; & avant de les

recevoir, ils étoient examinés fur leur conduite paf-

fée devant le fénat des cinq cents. Le premier ma-
giftrat ou préftdent interrogeoit les parties & les té-

moins
; le procès étant ainli inftruit

, le juge le don-
noit à fes affeffeurs pour l’examiner

,
& enfuite ils

lui donnoient confeil pour le jugement.
Il y eut pareillement des confeillers chez les Ro-

mains dès le tems de leur premier établiffement. Ro-
mulus fe forma un confeil de cent notables citoyens,

dont il prenoit l’avis dans les affaires qu’il avoit à
décider : il les nomma fénateurs. C’eft de ces cent
premiers confeillers ou fénateurs que toutes les an-
ciennes familles patriciennes tiroient leur origine &
leur nobleffe.

Les rois fucceffeurs de Romulus
,
& après eux

les confuls
,
rendirent de même la juftice avec leurs

confeillers ou fénateurs ; le peuple connoiffoit cepen-

dant de certaines affaires
, & alors chacun opinoit

ou bien l’affemblée établiffoit un confeil pour juger

l’affaire.

Les confuls fe trouvant affez occupés du gouver-
nement de l’état

,
établirent le préteur pour rendre

la juftice en leur place. On ne lui donna point de
confeillers ; mais il choiftffoit lui-même pour chaque
affaire des juges qui faifoient près de lui la fonc-
non dq confeillers : il ne les prenoit d’abord que par-
mi les lenateurs ou les chevaliers; enfuite il y ad-
mit auffi des plébéiens.

Le préteur forma encore une autre claffe de con-
feillers qu’il tira d’entre ceux qui s’appliquoient à l’é-

tude des lois
, & qui prenoient le titre de jurifeon-

fulces , parce qu’on les confultoit fouvent fur les

procès qui étoient à juger. Il en prit cinq des plus
habiles dans chacune des trente-cinq tribus, ce qui
faifoit en tout cent foixante-quinze : on les appella
cependant par abbréviation les centumvirs. Lorlque
le préteur avoit à décider quelque queftion de droit,

il prenoit des juges ou confeillers parmi les centum-
virs ; au lieu que pour les queftions de fait

, il pre-
noit des juges dans les trois ordres de citoyens in-

différemment.

Les proconfuls, préteurs ou préftdens
,
qui étoient

les gouverneurs & magiftrats des provinces
,
avoient

auffi la liberté de choiftr eux-mêmes leurs affeffeurs

ou confeillers. Ils en prenoient à Rome ou dans les

provinces; mais ft c’étoit dans leur gouvernement,
ces affeffeurs dévoient être changés au bout de qua-
tre mois

, & il falloit enfuite qu’ils en fiffent venir
d’ailleurs. Les uns & les autres dévoient être choifis

parmi ceux qui avoient étudié les lois
; ils affiftoient

le magiftrat de leurs conleils dans les jugemens
, &

le repréfentoient en fon abfence. C’eft pourquoi on
les qualifioit conJUiarii & comités magijïratuum ; le ma-
giftrat leur renvoyoit rinftruétion & l’examen des
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procès; mais il étoit obligé de juger lui- meme ,

ce

qu’il faifoit fur le rapport & l’avis de fes confeillers.

On voit par ce qui vient d’etre dit, que chez les

Romains les limples confeillers ou aflefleurs des rna-

giflrats n’étoient point eux-mêmes conlidérés com-

me magiflrats ; ce n’étoient que des affeffeurs que

le magiflrat appelloit pour l’aider de leurs confeils,

& qui par eux -mêmes n’avoient aucun cara&ere

d’officiers publics.

Nous avons déjà obfervé ci-devant au mot con-

feil du Roi
,
qu’en France nos rois ont toujours eu

près d’eux ,
dès le commencement de la monarchie,

un confeil compofé de perfonnes choiües pour les

aider dans le gouvernement de l’état & dans l’admi-

niftration de la juftice
;
que ceux qui font admis dans

ce confeil, ont été appellés fucceffivement conseil-

lers du roi ou grands confeillers du roi , confeillers du

fecret , confeillers d'état.

Les comtes des provinces & des villes ayant fuc-

cédé en France aux magiflrats Romains ,
on établit

aufli près d’eux un confeil pour les aflifter dans leurs

jugemens ,
tant au civil qu’au criminel, & pour re-

préfenter le magiflrat en cas d’empêchement de fa

part. La loi falique nomme ces confeillers rachin-

burgi , mot dérivé de l’Allemand , & qui figmfioit

juges. Ils conferverent ce nom fous les rois de la

première race, & en quelques endroits, jufqu’à la

fin de la féconde : on les appelloit plus communé-

ment en d’autres endroits feabini , échevins ,
c eft-

à-dire juges ou hommesfavans.

Ces rachinbourgs ou échevins étoient élus par le

magiflrat avec les principaux citoyens. On ne pre-

noit que des gens d’une fageffe & d’une probité re-

connue ; ils prêtoient ferment entre les mains du ma-

giftrat de ne jamais commettre feiemment aucune

injuftice. Si par la fuite on en reconnoifloit quel-

qu’un qui n’eût pas les qualités ou les fentimens

convenables , il pouvoit être deftitué par les com-

miflaires du Roi appellés mijji dominai

,

qui en pou-

voient mettre en place un autre ,
dont le choix le

faifoit de la même maniéré qui a été expliquée. On
envoyoit au roi les noms de ceux qui étoient élus,

foit pour qu’il confirmât l’éledion
,
foit afin qu il

connût ceux qui étoient en place ; le juge en appel-

loit deux ou trois
, & quelquefois jufqu’à douze ,

plus ou moins
,
félon l’importance de 1 affaire , &

quand ils n’étoient pas en nombre fuffilant, le ma-

giftrat pouvoit y fuppléer ,
en appellant d autres

citoyens des plus capables a fon choix.
^ ^

Sous la troifieme race ,
les baillifs ,

prévôts
,
châ-

telains, vicomtes & viguiers, qui fuccéderent aux

comtes pour l’admmiflration de la juftice ,
n avoient

point d’abord de confeillers en titre. Les affaires lé-

gères étoient décidées par le bailli ou autre juge

feul
;
quant à celles qui étoient plus importantes &

qui méritoient de prendre l’avis de quelqu’un
,
le

juge appelloit avec lui deux ,
trois ou quatre per-

fonnes telles qu’il vouloit ,
d’autant que les lois

étoient alors dans l’oubli, & qu’on ne fe conduifoit

que fuivant des ufages & coûtumes que chacun con-

Le juge pouvoit, en cas dabfencc , deleguer un

certain nombre d’affeffeurs pour rendre la juftice ;

mais il étoit refponfable des fautes de ceux qu’il

avoir commis ; & les affeffeurs eux-mêmes étoient

punis. Dès que le juge reprenoit fes fondions , ces

affeffeurs délégués redevenoient perfonnes privées.

A chaque affaire qui méritoit quelque difeuflion

,

le juge fe choififfoit un nouveau confeil.

,

Comme les nobles avoient le privilège de ne

point être jugés que par leurs pairs ou égaux
,

le

l'eigneur ou ion bailli
,
quand il s’agiffoit des caufes

des nobles ,
appelloit avec lui pour confeillers un

certain nombre des pairs du feigneur ; au lieu que
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pour les califes des roturiers, le juge appelloit pour

aflefleurs telles perfonnes qu’il vouloit, lefquels

faifoient ferment, à chaque caufe, de juger en leur

confcience. On les appelloit alors prudkommes ou

jugeurs.

On voit dans les établiffemens de S. Louis dans

les auteurs contemporains
,
que le nombre des juges

devoit toùjours être de deux
, trois

,
quatre ou lept

,

félon l’importance de la matière
;
que fi le feigneur

n’avoit pas affez de vaffaux pour fournir ce nombre

de pairs
,
on avoit recours au feigneur le plus pro-

che
;
& en cas de refus, au feigneur fuzerain

;
que

les nobles qui refufoient cet emploi étoient con-

traints de l’accepter par faille de leurs fiefs
,
& les

roturiers par pril'on; que le miniftere des uns &C des

autres étoit purement gratuit
;
que les juges & par

conféquent ceux qui faifoient fondion de confeillers,

étoient garants de leurs jugemens; qu’en cas de

plainte , les nobles étoient obligés de les foûtenir

par gages de bataille
,
& les roturiers par de bonnes

raifons
;
qu’autrement ils étoient condamnés aux

dommages & intérêts des parties.

L’adminiftration de la juftice étant devenue plus

paifible fous Philippe le Bel , les baillifs & autres ju-

ges eurent la liberté de fe choifir un confeil tel que

bon leur l'embloit
,
fans avoir égard à la qualité des

parties
, mais feulement à la nature de l’affaire : ils

appelloient ordinairement des avocats de leur fiége ;

mais tous ces confeillers n’avoient que des fondions

paffageres.

Le prévôt de Paris étoit le feul au commence-
ment de la troifieme race qui eût confervé fon con-

feil ordinaire compofé de l’avocat &c du procureur

du roi , & de plufieurs confeillers

,

dont les uns étoient

appellés auditeurs , les autres examinateurs , ainft

qu’on l’expliquera ci-après à l’article des Conseil-

lers au Chastf.let.

La première création de confeillers en titre d’office,'

eft celle qui fut faite par Philippe de Valois en 1 3 27,

de huit confeillers au châtelet, quatre clercs & qua-

tre laïcs ; le nombre en fut enfuite augmenté en dif-

férens tems.

Lorfque le parlement eut été rendu fédentaire à

Paris, le roi envoyoit tous les ans au commence-
ment de la tenue des parlemens l’état des préfidens

& confeillers , tant clercs que lais
,
qui dévoient y

fiéger ; mais vers l’an 1400, les rôles ou états ayant

ceffé d’être envoyés, les officiers du parlement ne

fachant à qui s’adreffer à caufe des troubles , fe con-

tinuèrent d’eux-mêmes & devinrent perpétuels.

Les baillifs & lénéchaux ayant perdu par fuccef-

fion de tems la liberté qu’ils avoient de choifir leurs

confeillers ; &c le roi s’étant réfervé le droit de les

nommer
,

ils prirent le titre de confeillers du roi : il

y en avoit dès le commencement du xjv. fiecle.

Pour ce qui eft des fiéges royaux refl'ortiffans aux

bailliages & fénéchauflees
,
Charles IX. fut Je pre-

mier qui y créa des confeillers par édit du mois d’Oc-

tobre 1 571.

A l’égard des confeillers des autres fiéges
, voyei

ce qui en efl dit fous les noms qui leurfont propres.

Les fondions des confeillers étant les mêmes que

celles des autres juges en général
, on n’entrera

ici dans aucun détail à ce fujet.

Ce font eux qui font le rapport des inftances &
procès appointés : ils ont ordinairement des clercs

ou lecrétaires qui en font 1 extrait ; mais il y en a

peu qui fe fient à cet extrait, dans la crainte qu’ils

ne fût défedueux ou infidèle. C’eft pourquoi les or-

donnances les obligent d’écrire eux -mêmes leurs

extraits
,
tellement qu’on voit dans le ftyle de chan-

cellerie de Dufault un modèle de difpenfe à ce fujet

pour caufe d’incommodité. (4 )

CONS-.



C O N
-Conseiller à l’Amirauté ,

voÿe{ Amirauté
& Table de Marbre. (.A)

Conseiller-Auditeur, voye^ au mot Comp-
tes, à l’article Chambre des Comptes. ÇA)
Conseiller - Avocat, advocatus confiliarius ;

les avocats confultans font ainfi qualifiés dans des

ordonnances de l’an 1344. (
A)

Conseillers au Châtelet, font des magif-

îrats qui font revêtus d’un office de confeiller du

Roi au châtelet de Paris.

Leur établiflement eft auffi ancien que celui du

tribunal du châtelet, & par conféquent l’on peut

dire qu’il eft auffi ancien que celui de la ville de Pa-

ris.

En effet, cette ville ayant été confidérée dès fa

«aiffance comme un porte important par rapport à

fa fituation, il y eut fans doute dès-lors des officiers

prépofés pour rendre la juftice. Jules Céfar, après

avoir fait la conquête des Gaules, y transféra le

confeil fouverain des Gaules
,
qui devoit s’aflembler

tous les ans. Le proconful gouverneur générai des

Gaules qui préfidoit à ce confeil
,
établit fa demeure

à Paris. Ce proconful avoit fous lui un préfet à Pa-

ris pour y rendre la juftice , appcllé prœfeclus urbis
,

qui en 666 prit le titre de comte; 6c celui-ci dans la

fuite fe déchargea du foin de rendre la juftice fur un
prévôt , lequel par l’évenement demeura feul au lieu

& place du comte.

Ainfi comme chez les Romains les préfets des vil-

les fe choififloient eux-mêmes des confeillers ou af-

fefleurs , que l’on appelloit confiliariifeu ajfejfores ,

inquifitores , difcujfores , il eft à croire auffi que ces

ufages pafferent dans les Gaules avec la domination

des Romains
, & que le magiftrat de Paris eut tou-

jours des confeillers
,
foit par rapport à la dignité de

la capitale
,
foit par rapport au grand nombre d’af-

faires dont il étoit chargé, & fur-tout à caufe de

l’importance & de la difficulté des affaires de grand

criminel.

Les confeillers du magiftrat de Paris furent auffi

fans doute appelles de différens noms , comme ceux
des autres comtes

, c’cft-à-dire que fous la première
race de nos rois on les appella rachinburgi , & fous
la fécondé feabini : c’eft de-là qu’il eft dit en quel-
ques endroits

,
que le comte de Paris oufon prévôtju-

geoit avec Us échevins ; mais par ce terme feabini ,

on entendoit alors des confeillers & non pas des of-

ficiers municipaux , tels que les échevins d’aujour-

d’hui qui n’ont été établis que long-tems après.

Pendant les troubles qui agitèrent la France au
commencement de la troifieme race

,
les juges mê-

me royaux n’avoient point d’affefl'eurs ou confeil-

lers ordinaires ;
ils n’en appelaient que dans les af-

faires difficiles.

Le prévôt de Paris fut le feul qui conferva fon

confeil ordinaire
,
qui étoit compoié de l’avocat &c

du procureur du Roi
,
qui faifoient auffi fonftion de

confeillers
,
& de plufieurs autres confeillers.

Il eft à préfumer que du tems de S. Louis le pré-

vôt de Paris choififfoit lui-même fes confeillers.

Depuis ils furent élettifs. Suivant l’ordonnance

de 1317, ils dévoient être mis par le prévôt de Paris

& quatre maîtres du parlement ; ils étoient ordinai-

rement tirés du corps des avocats au châtelet.

Enfin le Roi s’en eft refervé la nomination.

Le prévôt de Paris qui dans le premier âge de ces

offices avoit le droit d’y nommer
,
pouvoit fans dou-

te les faire révoquer ; mais ce pouvoir fut enfuite

modifié
,
& il lui a enfin été entièrement ôté

, de mê-
me que par rapport à fes lieutenans.

Dans l’origine
,

il pouvoit juger feul les caufes lé-

gères
; mais dans la fuite il fe déchargea vraiffem-

Blablement de l’expédition de ces petites caufes fur

deux confeillers de fon fiége
,
auxquels il fut donné

Tome IV,
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une cotfimiflîon particulière à cet effet, d’oîi eft: ve-
nue la jurifdiêlion du juge-auditeur.

A l’égard des autres affaires, il paroît que le pré-

vôt de Paris a toujours été aflîfté de confeillers.

Leurs fondions étoient de trois fortes
,
comme le

font encore celles des confeillers des cours fupé-

rieures : les uns affiftoient à l’audience avec le pré-

vôt de Paris, & on les appelloit auditeurs de caufes ;
les autres étoient commis pour l’inftru&ion des af-

faires, & on les appelloit enquêteurs-examinateurs

;

d’autres enfin entendoient les rapports qui étoient

faits au confeil
, & on les appelloit jugeurs.

- L’adniiniftration des prévôts de Paris fermiers

ayant pris fin fous S. Louis
, & ce prince ayant nom-

mé en 1 2.3 5 pour prévôt de Paris Etienne Boileau,
il affigna dans le même tems des gages aux confeil-

lers ainfi qu’au prévôt de Paris ; ce qui prouve que
les confeillers au châtelet étoient déjà établis plus an-

ciennement
, & qu’ils étoient dès -lors officiers

royaux ; 6c il eft à croire que depuis qu’ils eurent ce
titre ils étoient à la nomination du roi, & que le pré-
vôt de Paris avoit feulement confervé le droit de
préfenterdes fujets pour remplir les places vacantes.

On trouve énoncé dans un arrêt du
5
Août 1474

,

que les confeillers du châtelet étoient plus anciens que
les examinateurs

; 6c dans un autre arrêt du 10 Mai
1502 ,

il eft dit que de tout tems 6c d’ancienneté,

plus de deux cents ans avant l’ére&ion des examina-
teurs, les lieutenans civil 6c criminel de la prévôté

avoient accoutumé de faire les enquêtes , 6c qu’il

n’y avoit qu’eux qui les fiffent
,
n’étoient les confeil-

lers ou avocats auxquels ils les commettoient ; ce

qui confirme qu’il y avoit des confeillers dès avant

l’an 1300.

On trouve auffi dès 1311 des confeillers au châte-

let dénommés dans des aftes publics
,
qui font ainfi

qualifiés tous du confeil du roi au châtelet. Il y en a
quatre nommés dans l’enregiftrement des lettres de
Philippe le Bel

,
du 18 Décembre 13 1

1 ,
fans comp-

ter le procureur du roi, qui faifoit auffi alors la fon-

£lion de confeiller.

Les lettres données parCharles IV. le i5Mai 1325
pour la réformation du châtelet, qui font mention

des plaintes faites contre différens officiers du châ-
telet

, n’imputent rien aux confeillers.

Quelques auteurs ont cru par erreur que les con-
Jeillers au châtelet n’avoient été inftitués que par les
lettres de Philippe VI. du mois de Février 1 3 27, qui
en fixent le nombre à huit : mais il eft évident par ces
lettres mêmes qu’ils étoient déjà plus anciens

,
6c

qu’il ne fit qu’en réduire le nombre. Quant à ceux
,

dit-il, qui font de par nous à notre confeil du châtelet
,

dont ils étoient plufieurs clercs & lais
,
nous ordonnons

qu'ily en ait huit tantfeulement
, defquels ily en aura

quatre clercs & quatre lais
; & sy afjembleront au châ-

telet deux jours en lafernaine , pour voir d'un accord &
déun affenternent les procès & les caufes avec notre pré-

vôt , & viendront au mandement dudit prévôt toutes les

fois qu'il les mandera.

A prendre littéralement ce qui eft dit ici des qua-
tre confeillers-clercs

,
on pourrait croire que c’é-

toient des places affeftées à des eccléfiaftiques
, 6c

l’on ne trouve aucun édit qui en ait changé la qua-
lité. Cependant on tient communément que com-
me alors le terme de clerc fignifioit également l'hom-

me d'églife & Chomme lettré ou gradué , les qua-

tre places de confeillers-clercs du châtelet étoient feu-

lement affeêtées à des gradués. Quoi qu’il en foit,

on ne voit point qu’aucun de ces quatre anciens of-

fices de confeillers-clercs foit demeuré affe&é à des ec-

cléfiaftiques ,
foit qu’en effet dans l’origine ils ne

fulTent réellement pas affe&és à des eccléfiaftiques

,

foit que dans la fuite de Amples clercs y ayant été

admis ,
les ayent fait infenfiblement pafl'er dans

D
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l'état laïc en fe mariant, au préjudice du ferment

qu’ils faifoient à leur réception de prendre les ordres

dans l’année.
# .

Les lettres de Philippe VI. du mois de Février

1317, dont on a déjà parlé
,
portent encore que les

conJcUlzrs du châtelet ne feront avocats
,
procureurs,

ni penfionnaires de perfonnes demeurantes en la vi-

comté de Paris ni ès refforts
,
ni d’autres qui ayent

affaire audit fiége, de quelque état & condition qu’-

ils foient
;

qu’ils prendront chacun 40 livres parifis

de penfion par an , & qu’ils y feront mis par le chan-

celier ,
appellés avec lui quatre du parlement & le

prévôt de Paris.

Qu’ils feront tenus de rapporter dans quinze jours

les procès où il y aura lieu à un interlocutoire
,
ôc

dans un mois ceux qui peuvent être jugés définiti-

vement, ou plutôt fi faire fe peut.

Que les procès leur feront donnés fi fecretement

par le prévôt
,
que les parties ne puilfent favoir ceux

à qui ils feront donnés ; & qu’ils ne recevront rien

des parties par aucune voie pour mettre les aétes ,
fi

ce n’eft par le prévôt.

Charles V. étant régent du royaume ,
commit le

prévôt de Paris en 1359 pour donner des ftatuts aux

teinturiers de la ville de Paris, en appellant avec lui

fon confeil du châtelet ,
c’eft-à-dire les confeillers ; ce

qui fut ainfi exécuté. Ils ont encore concouru avec

le prévôt de Paris pour donner divers autres ftatuts

aux arts & métiers.

Le nombre des procureurs au châtelet ayant été

réduit à quarante par Charles V. en 1 378 , ce prince

ordonna qu’ils feroient choifis par le prévôt de Pa-

ris
, avec deux ou trois confeillers des plus expéri-

mentés.
Lorfque Charles VI. fit un reglement en 1396,

portant que dorénavant le facrement de pénitence

feroit offert aux criminels condamnés à mort, il fit

appeller pour cet effet dans fon confeil des princes

du fang ,
les gens du grand-conieil, & plufieurs con-

feillers tant du parlement que du châtelet.

Le nombre des confeillers au châtelet qui avoit été

réduit à huit en 1317 ,
fut augmenté jufqu’à douze.

On ne trouve point l’édit de création ;
mais deux

arrêts des . . . Mai 1481 & 1 1 Août 1485 ,
font men-

tion qu’il y avoit alors douze confeillers en la pré-

vôté.
, ,

Les chofes demeurèrent dans cet état julqu au

mois de Mai 1 5 19 ,
que le roi créa douze nouveaux

offices de confeillers au châtelet. Les douze anciens

confeillers s’oppoferent à la vérification de cet édit.

Au mois de Février 1 511 ,
le roi ecclipfant de la pré-

vôté de Paris la jurifdiaion de la confervation des

privilèges royaux de l’univerfité
,
qu’on appella aufli

k bailliage de Paris

,

ordonna que les douze confeil-

lers nouvellement créés ferviroient en la conferva-

tion, quoique la création n’en fut pas verifiee.

Ce nouveau tribunal fut réuni à la prévôté de

Paris par édit du mois de Mai 1 *526 ,
qui ne fut re-

giftré au parlement que le 23 Décembre 1 532. Cet

édit porte que les douze offices de confeillers en la

confervation s’éteindroient à mefure qu’ils vacque-

roient par le décès des titulaires. Il y en avoit déjà

quatre d’éteints par mort, lorfqu’en 1543 les huit

reftans furent réunis & incorporés aux douze de la

prévôté par édit du mois de Mai de ladite année. Sui-

vant cet édit , les vingt offices dévoient s’éteindre

par mort indiftinaement ,
jufqu’à ce que le nombre

en fût réduit à leize.

Lors de la création des préfidiaux en 1 5 5 1 ,
il fub-

fiftoit encore quelques offices de. confeillers créés

pour la confervation en 1522, mais qui n avoient

plus d’autre titre que celui de confeillers en la prévô-

té. Il y avoit alors en tout dix-neuf offices remplis.

L'art. j 2. de l’édit des préfidiaux porte établiffe-
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ment au châtelet & fiége prélidial de Paris de vingt-

quatre confeillers
,
compris les anciens déjà créés;

ainfi comme il y en àvoit alors dix-neuf, le nombre

fut augmenté de cinq.

Il ne fubfifte plus préfentement que quinze de ces

anciens offices ; favoir dix de la prévôté
,
un de la

confervation, & quatre de ceux créés en 1 5 5 1
pour le

préfidial. On ne voit pas comment les autres ont été

éteints ,
excepté un qui fut fupprimé comme vacant

par mort en 1 564.

Il y en eut deux autres créés par édit d’Avril 1557;
mais ils furent fupprimés peu de tems après.

En 1567 il en fut créé fept par édit du mois d’Oc-

tobre audit an.

En 1573, fur les repréfentations du clergé, fut

créé l’office de confeiller-clerc ; ce qui juftifie que les

uatre places de confeillers-clercs mentionnées en l’or-

onnance de 1327 , n’étoient pas dans l’origine af-

fettées à des eccléfiaftiques ,
ou que par fucceflion

de tems on les avoit réputées offices laïcs.

Au mois de Mai 1 58 1 ,
il fut créé un autre office

de confeiller-lai
,
pour tenir lieu des deux offices créés

en 1578, qui dévoient être affeélés aux deux avo-

cats du roi. Ces deux offices n’avoient pas été le-

vés.

Il y eut encore au mois de Septembre 1586 une

création de quatre confeillers , mais qui n’eut lieu que

pour deux feulement.

Au mois de Février 1622, il en fut encore créé

deux autres ,
& autant au mois de Mars 1634.

En Décembre 1635 il en fut encore créé quatre,

dont deux laïcs & deux clercs ; mais par déclaration

du 10 Juillet 1645 , ces fieux derniers offices turent

déclarés laïcs.

Il avoit été créé au mois d’Avril 16351m office de

confeiller honoraire , qui fut fupprimé en 1678 , & qui

d’ailleurs avoit toûjours été uni à un des deux offi-

ces créés en 1634, & poffédé par un feul & même
titulaire , fuivant un concordat fait dans la compa-

gnie ,
revêtu de lettres patentes depuis enregiftrées

au parlement.

Ainfi en 1635 il y avoit trente quatre offices de

confeillers au châtelet.

Les chofes étoient encore au même état en 1674,

lors de la création qui fut faite d’un nouveau châte-

let
,
avec pareil nombre d’officiers qu’à l’ancien

,
fi

ce n’eft que dans l’ancien châtelet il n’y avoit qu’-

un office de confeiller-clerc , au lieu que pour le nou-

veau il en fut créé deux
,
lefquels furent compris

dans la fuppreflïon faite en 1684, dont on parlera

dans un moment.

On créa auffï par le même édit de 1674 deux of-

fices de confeillers gardes-fcel,\\n pour l’ancien châte-

let, & l’autre pour le nouveau ,
avec les mêmes

droits & prérogatives des autres confeillers ; ce qui

faifoit en tout trente-cinq confeillers pour l’ancien

châtelet , & autant pour le nouveau
, y compris les

deux confeillers gardes-feel.

En 1684, lors de la fuppreflïon du nouveau châ-

telet, on fupprima l’office de confeiller garde-feel de

l’ancien châtelet, & on laiffa fubfifter celui du nou-

veau châtelet
,
mais fous le titre de confeiller feule-

ment
,
fuivant l’édit de 1 68 5

: enfin on fupprima trei-

ze offices de confeillers du nouveau châtelet, au

moyen de quoi le nombre fut fixé à cinquante-fix,

tel qu’il eft aujourd’hui ,
dont onze font d’ancienne

création
, & les quarante-cinq autres ont été créés

en divers tems ,
foit en 1 5 5 1 ,

lors de l’établiffeinent

du préfidial
,
ou depuis.

Ces cinquante-fix confeillers font divifés en qua-

tre lervices ou quatre colonnes ;
favoir le parc ci-

vil , le préfidial ,
la chambre du confeil

,
& le crimi-

nel : ils paffent fucceffivement d’un fervice à l’autre.
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fuivant l’ordre de ces quatre colonnes qui changent

tous les mois.

Ces quatre colonnes fe réunifient dans les ocça-

fions, foit pour affaires de la compagnie , réceptions

d’officiers
,
ou autres matières importantes

; & alors

l’alTemblée fe tient en la chambre du confeil.

Les confeillers au châtelet affilient à certaines céré-

monies, notamment aux publications de paix & aux
fervices qui le font à S. Denis ,

où ils ont la droite

fur les officiers de ville.

Ceux qui font de la colonne du parc civil affilient

avec le prévôt de Paris & le lieutenant civil à l’au-

dience de la grand’chambrc du parlement
,
à l’ou-

verture du rôle de Paris. (A)
Conseiller-clerc ou Conseiller d’Eglise,

ell un confellkr d’un fiége royal dont l’office ell af-

fefté à un eccléfiallique. Tous les clercs ou eccléfia-

Itiques qui font confeillers
,
ne font pas pour cela

confeillers-clercs. Ceux qui font pourvus d’offices de
confeillers-lais

, font confeillers-lais, & il n’y a vé-
ritablement de confeillers-clercs que ceux qui font

pourvus d’un office affeêlé à un clerc.

Dans les tribunaux où il

^
a deux fortes d’offices

de confeillers , les uns affe&es à des laïcs
,
les autres

à des clercs, les offices de chaque elpece doivent

être remplis par des perfonnes de la même qualité

,

c’efl-à-dire que les offices de confeillers-lais doivent

être remplis par des lais , & les offices de confeillers-

clercs par des clercs
,
conformément à une déclara-

tion faite pour le parlement le 23 Mars 1484.
L’objet que l’on a eu en créant ainfi deux fortes

de confeillers clercs & lais
,
a été fans doute que les

deux ordres concouruffent également à l’adminillra-

tion de la juflice
;
qu’il y eût des clercs pour foûte-

nir les privilèges des ecclélïalliques , & des laïcs

pour foûtenir les droits de l’état contre les entrepri-

ies des eccléfialliques : c’cft pourquoi les offices de
confeillers-lais ne peuvent fans difpenfe être rem-
plis par des clercs, de même que ceux de clercs ne
peuvent auffi fans difpenfe être remplis par des
laïcs.

L établïffement des confeillers-clercs c fl fort ancien:
les premiers confeillers-clercs ont été les évêques &
archevêques

,
qui en cette qualité avoient autrefois

tous entrée au confeil du roi &c au parlement
, d’où

ils ont encore confervé le titre de confeillers du Roi

enfes confeils. Dans la fuite il fut ordonné qu’il n’y

auroit au confeil du Roi que ceux qui y feroient ap-

pelles : & Philippe VI. fe faifant confcicnce d’empêA

cher que les prélats ne vaquaflent à leurs fpirituali-

îés
,
ordonna qu’il n’y en auroit plus au parlement ;

il n’y eut que l’évêque de Paris & l’abbé de S. Denis
qui y conferverent leur entrée

, comme étant plus à
portée que les autres d’y venir fans manquer à leurs

autres fondions.

Les fix pairs eccléfiafliques qui ont auffi confervé
leur féance au parlement

,
font auffi proprement des

confeillers-clercs , puifque ces places ne peuvent être

remplies que par des eccléfiafliques
; mais ils font

diflingués par le titre de ducs & de comtes & pairs ec-

cléjîajtiques

,

& l’on n’a pas coutume de les défigner

fous le titre de confeillers
, quoiqu’ils en fafl'ent réel-

lement la fonétion ; ce font des confeillers-clercs nés

en vertu de leur dignité de pair.

L’archevêque de Paris & l’abbé de Cluny font en-

core des confeillers-clercs du parlement
,
mais ils font

diflingués des autres par le titre de confeillers d'hon-

neur nés.

Le châtelet de Paris efl peut-être le premier tri-

bunal où il y ait eu des places de confeillers affedées

à des clercs fans autre dignité. En effet on a déjà
remarqué, en parlant de ce tribunal, qu’en 1327 il

y avoit huit clercs & huit lais; mais l'oit que par ce
terme de clercs on entendît alors feulement des gens

Tome I V,
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lettrés

,
ou que ces offices de clercs ayent par fuccef-

fion de tems paffé à des laïcs
,

il ell certain qu’il ne
fubfifle aucun veflige de ces anciens offices de con-
feillers-clercs

, & que l’on n’y en connoît point d’au-
tre que les deux qui y furent créés, de même que
dans tous les autres préfidiaux, par édit du mois
d’Août 1575.
Depuis que le parlement a été rendu fédentaire à

Paris
, il y a toujours eu

, outre ces prélats qui y
avoient alors entrée

,
des places de confeillers affec-

tées à des clercs, Le nombre en a varié félon les

conjondures ; il efl préfentement de douze à la grand-
chambre, & de douze qui font diftribués aux en-
quêtes.

Il y en a auffi un certain nombre dans les autres
parlemens.

(

Pour pofféder un office de confciller-clerc
,
il faut

régulièrement être dans les ordres facrés
; mais on

accorde quelquefois à de fimples clercs des difpen-
fespour pofféder ces offices.

Les confeillers-clercs ne vont point à la tournelle ;
ils n’inflruifent point les procès criminels

, & n’affi-

flent point au jugement : cet ufage ell fort ancien ;

caron voit au regiflre du parlement de l’an 1475
une proteflation faite le 23 Août par les gens
d’églife

,
fur ce qu’étant préfens à la prononciation

du jugement du connétable Saint-Polqui fut fait à la
baflille, quod non erant per modiirn confdii

f
auxilii ,

autoritatis
, confenfusfeu appunclamenti.

Cependant au parlement de Grenoble il efl d’u-
fage que les confeillers-clercs inflruifent les procès
criminels

,
& affilient même au jugement comme ju-

ges
,

fi la peine des accufés ne doit point être afflic-

tive au corps.

Les conjeillers-clercs des parlemens qui font en mê-
me tems chanoines, font difpenfés de la réfidence à
leur canonicat

,
& ne laiffent pas de gagner les gros

fruits. Les jours de fêtes ils portent la robe rouge
au chœur fous leur furplis.

A la grand’chambre du parlement où les confeil-

lers-clercs fiégent tous de fuite
,
leur place efl à la

gauche des préfidens : ils ne font nommés qu’après
les confeillers-laïcs

;
ils opinent cependant les pre-

miers avec les préfidens. Dans les autres chambres
& tribunaux

,
ils n’ont rang que du jour de leur ré-

ception.

Un confeillcr-clerc qui fe trouve le plus ancien des
confeillers de la compagnie

, peutdécanifer, c’eft-à-
dire jouir de tous les honneurs & privilèges de
doyen

, & préfider à la compagnie en cas d’abf'ence
des préfidens ou autres chefs. Voye

{
le tr. de M. Pe-

titpied, du droit & des prérogatives des eccléfialliques

dans l'adminifration de la jufliceféculiere.
(A)

Conseillers Commissaires députés des
Diocèses

,
voye

1

Chambre souveraine du
Clergé.

(
A)

Conseillers communs et publics
; ce font

les avocats confultans qui font ainfi nommés dans
une ordonnance de Charles V. de l’an 1 3 56 ,

qui dé-
fend aux juges royaux de les prendre pour leurs
lieutenans, ne voulant pas qu’une même perfonne
exerce deux offices. {À)
Conseillers de la Commune de Rouen

et de Falaise, font les confeillers municipaux de
ces deux villes : ils font ainfi qualifiés dans des let-

tres du mois de Novembre 1204, rapportées dans
le V. tome des ordonn. de la troifieme race , page Gy

t

(S)
Conseiller au Conseil royal, efl le titre

que l’on donne à ceux qui ont entrée & féance au
confeil royal des finances. Voye

j
ci-devant au mot

Conseil du Roi, l’article du Confeil des finances .

(-0
, .

Conseillers députés des Marchands fo«
Dij
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RAINS du Poisson de Mer en la Viele de

Paris: Charles V. leur adreffa des lettres du 23

Avril 1364, concernant le falaire des vendeurs ce

marée ;
.1 les autorité à augmenter ou diminuer ce

falaire, après s’être informe de 1 état des chofes

,

& avoir pris l’avis des marchands ; & il ordonne

au prévôt de Pans, confervateur ,
gardien & corn-

miliaire général de la maree ,
de faire obferver ce

qui aurait été réglé par eux. Il paraît que ces cen-

fcillers n’étoicnt que des députes des marchands de

poiffon, auxquels on donnoit la qualité de confitd-

krs relativement à la commitfion dont ils etoient

chargés. (A)
Conseillers de la Douane, font les affef-

feurs des juges de la jurifdiétion des traites foraines

de Lyon ,
qu’on appelle communément en ce pays

lajunfidicUon de la douant. Ils font au nombre de fix.

Leur création eft en titre de l’année 1692, de meme

que celle des autres officiers de ce fiege qui etoient

auparavant en commiffion. L’un de ces confiillm a

le titre de garde des fceaux
,
parce qu il a la tonttion

de fceller les expéditions de ce tribunal. Le lieute-

nant en la maîtrife des ports, ponts, & P™ages de

la même ville ,
eft le dernier de ces fix confiantes, &

ce droit eft attaché à l'on offioe de lieutenant en la

maîtrife. Voyti Douane 6- Traites. (A)

Conseiller d’Église, eft la meme choie que

confieilUr-cUrc , & on leur donne plus communément

ce dernier nom. Voyt{ a- devant CoNSEILLER-

CLERC. (if)

Conseiller à l’Election ou en l Election

eft un des confitillcrs d'un fiege d’eleaion ,
c eit-a-

dire d’un de ces -tribunaux qui connoiffent en pre-

mière inftance des conteftations au fujet des tailles.

Voyi? Election & Elus. (A ) ,

Conseillers d’épée, font des officiers depee

qui ont entrée ,
lèance, & voix délibérative en qua-

lité de confieilleri dans quelque compagnie de jufttce.

On peut mettre dans cette claffe les princes du

fane & les ducs 6c pairs qui fiégent au parlement

l’épce au côté
,
les confiilUrs d'étal d'eptt qui iont

du confeil du Roi ,
les chevaliers d’honneur qui iont

établis dans certaines compagnies ;
il y a autfi quel-

ques officiers d’épée ,
tels que des gouverneurs de

province qui font confiUUrs-nls dans certaines cours

fouveraines. Enfin les baillifs 6c fenechaux , les

grands-maîtres des eaux 6c forets ,
Sc autres qui hè-

lent en épée à la tête de certains tribunaux,font bien

des innés (l’épée ,
mais on ne les defigne pas ordinai-

rement fous le titre de confiilUrs d'tpéc.VoycK ce qui

eft dit ci-devant des confiillm d'etat d epcc à 1 arti-

cle du Conseil DU Roi. {A)
Conseillers-facteurs de la ville de

Verdun étoient deux officiers municipaux que les

bourgeois de cette ville voulans former une efpcce

de république ,
choifirent en 1 3 40 ,

&: auxquels ils

attribuèrent la même autorité que les contais avoient

chez les Romains. FoyciChift. de Ftrdun, p. 334 .

^ Conseiller garde-note. V. Notaire. (A )

Conseiller garde-scel. r. Notaire. (

A

)

Conseillers du rotaume (Grands), c’eftle

nom que l’on donnoit quelquefois aux confittiers du

„and confeil ou confiai fecret du Roi , comme on voit

dans une ordonnance de Charles V. alors regent du

royaume, du mois de Mars 1356. (A)

Conseiller au Grand-Conseil ;
voyt?, edde-

vant Conseillers {Grands), &
:

plus haut au mot

Conseil, l’article du Grand Confeil

,

ou il eu parle

des conJeUlers de cette cour. (A )

Conseiller au Grenier à sel ,
eft un des

confieitlers d’un fiege royal où font ponces en pre-

miere inftance les conteftations qui s’élèvent au fu-
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jet de Pimpofition

,
vente s diftribution du fel» Voy.

Gabelles & Grenier à sel. (
A

)

.Conseillers d’Honneur ,
Iont des perfonnes

qui ,
fans être ni avoir été titulaires d un office de

confeiller ,
ont néanmoins entrée & voix délibéra-

tive dans une cour fouveraine, avec le titre de con-

feiller d’honneur, & une féance diftinguée au-deffus

de tous les confeillers titulaires, à la différence des

confeillers honoraires , qui font des officiers vétérans

& ne prennent dans la compagnie que leur rang or-

dinaire. Il y a encore d’autres confeillers honoraires

ou ad honores différens des confeillers d honneur. Voy.

ci-après CONSEILLERS HONORAIRES.

Il y a des confeillers d’honneur- nés

,

c’eft-à-dire

qui le font en vertu de quelqu’autrc dignité à la-

quelle le titre & la fon&ion de confeiller d’honneur

font attachés ;
d’autres qui le font en vertu d’un bre-

vet du prince qui leur conféré cette qualité. Il y a

des confeillers d’honneur dans la pltipart des cours

fouveraines : le parlement de Paris eff la première

où il y en ait eu & où ils font encore en plus grand

nombre. )

L’origine des confeillers d’honneur au parlement

vient de ce que cette cour ayant été tirée du con-

feil du Roi , il y eut pendant long tems beaucoup de

relation entre ces deux compagnies : les gens du

parlement étoient fouvent appellés au confeil du

Roi
,
& réciproquement les gens du conleil ve-

noient fouvent au parlement. Ils n’étoient cepen-
1

dant pas membres du parlement ,
ce n’étoit qu’une

féance d’honneur qui leur étoit accordée : mais il

devoit toujours y en avoir au-moins un ou deux ,

& tous y avoient entrée quand ils jugeoient à-pro-

pos d’y venir ;
c’eft ce que dénote le grand nombre

de confeillers dénommés dans les anciens regiffres

du parlement
,
qui font qualifiés en même tems con-

feillers au confeil privé & confeillers en la cour.

Comme cette affluence de monde caufoit de l’em-

barras & de la confufion ,
le parlement voulut ,

en

1 ç ç 1 ,
exclure de fes affemblées tous les gens du

confeil ;
c’eft pourquoi les confeillers d’etat ie pour-

v Cirent devers Henri II ,
lequel ,

par des lettres du

26 Mars 1556, les confirma dans le droit dont ils

avoient joui jufqu’alors.

Le parlement ayant fait des remontrances lur ces

lettres , elles furent prefqu’aufli-tôt révoquées , le

roi fe contentant que ceux de fon confeil auxquels

il accorderoit des lettres fuffent reçus en la cour ;

c’eft ce qui a donné à ces places la forme qu elles

ont aujourd’hui.

Cet arrangement fut obfervé paifiblement tant

que nos rois n’accorderent des -lettres de confeiller

d’honneur qu’à des perfonnes de leur confeil ou qui

étoient revêtues d’emplois honorables ;
mais com-

me la faveur & le crédit faifoient accorder trop fa-

cilement de ces lettres à toutes fortes de perfonnes,

on fît difficulté au parlement de recevoir tous ceux

qui fe préfentoient ;
on exigea qu’ils fuffent actuel-

lement confeillers au conleil privé & dclervice au

confeil
,
& l’on ne voulut les admettre que pendant

le tems qu’ils feroient de quartier.

Il ne paroît pas que l’on eût encore fait difficulté

fur le nombre de ces confeillers

,

ni que 1 on deman-

dât un réglement fur cette matière.

Ce ne fût qu’au mois de Janvier 1627, lorfque

M. de Bullion furintendant des finances fut reçu con-

feiller d’honneur, qu’il fut arrêté que la cour ne de-

libercroit plus fur de pareilles lettres qu il n eut ete

fait un réglement à ce fujet, attendu la confequen-

ce de l’affaire. . . . c

Cet arrêté ne fut pourtant pas fuivi ; & quoiqu il

n’eût pas été fait de réglement ,
on reçut dans le me-

me tems plufieurs confeillers d’honneur, entr autres

le cardinaj de Richelieu
,
le 27 Mars 1627,
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En 1632, lorfcju’on cnregiftra des lettres fembla-

bles accordées à M. de la Ville-aux-clercs fecrétaire

d’état
,

il fut de nouveau arrêté qu’on ne recevroit

plus aucun confeiller d'honneur, foit d’épée ou de ro-

be longue
,
au-delà du nombre qu’il y en avoit alors ;

ils étoient au-moins dix ; on arrêta même qu’on n’en

recevroit plus que de robe longue.

Mais cela ne fut encore point exécuté; & l’on en
reçut aufli-tôt de toute efpece, 8c fans que le nom-
bre en eût été fixé.

En 1651, lorfque l’on reçut M M. les maréchaux
de Villeroi 8c d’Eftampes, on arrêta encore qu’à l’a-

venir il ne feroit plus reçu aucun maréchal de Fran-

ce ni autre, qu’il n’eût été fait réglement fur le nom-
bre des confeillers d'honneur.

Cependant au mois de Juillet fuivant, M. Amelot
de Chaillou confeiller d’état fut reçu confeiller d’hon-

neur

,

mais avec arrêté que l’on n’en recevrait plus

aucun que le nombre ne fût réduit à fix.

On reçut encore
,
le 20 Février 1652, MM. d’A-

ligre 8c de Barillon , 8c même fans faire aucun arrêté

pour l’avenir.

Mais le 17 Juin 1654, Iorfqu’on reçut M. d’Eftam-

pes, qui étoit confeiller d’état, 8c M. de Melgrigni

président au parlement de Rouen
,

il fut ordonné
que dorénavant il n’y auroit que fix confeillers d'hon-

neur d’épée 8c fix de robe longue; qu’on n’en rece-

vroit plus aucun qu’ils ne fufi'ent réduits à ce nom-
bre; qu’il faudroit avoir exercé pendant 25 ans quel-

que emploi diftingué; enfin qu’ils n’auroient féance
en la cour que quatre de chaque ordre enfemble

,

c’cfi-à-dire quatre d’épée 8c autant de robe.
II y en avoit pourtant alors quatorze , favoir MM.

Molé de Champlatreux
,
de Bullion de Bonnelle

,

de Mefme d’Irval, d’Ormeflon
,
d’Aligre, Barillon

de Morangis
, d’Eftampes, de Mefgrigni

, de Bellie-

vre, MM. les maréchaux de Grammont
,
de Ville-

roi
,
d’Etrécs & d’Eftampes

,
Sc M.de la Ville-aux-

clercs fecrétaire d’état.

En 1657 on reçut encore MM. de Roquelaure
,

du Pleflis-Praflin
, 8c de la Meilleraye.

On tint néanmoins enfuite pendant quelque tems
la main à la reduûion déjà tant de fois propofée.
En effet , MM. de Seve 6c Boucherai qui avoiént

préfenté leurs lettres dès 1659, ne furent reçus qu’-
cn 1671; & l’on réitéra l’arrêté précédemment fai^,

qu’il n’en feroit plus reçu aucun que le nombre ne
fût réduit à fix.

Ce dernier arrêté n’a pourtant pas été mieux exé-

cuté que les précédens
,
puifque depuis ce tems il y

en a toûjours eu huit, neuf, dix, 8c quelquefois da-

vantage : 8c au lieu que fuivant l’ancien ufage ces

places étoient affeûées principalement à des con-
l'cillers d’état

;
qu’on n’en donnoit extraordinaire-

ment qu’à des cardinaux
,
des maréchaux de Fran-

ce ,
des amiraux

,
des fecrétaires d’état

, à des pre-
miers préfidens de cours fouveraines; elles font pré-
feritement la plûpart remplies par des maîtres des
requêtes , des préfidens aux enquêtes

,
& même quel-

quefois par de fimples confeillers.

Ces confeillers d'honneur ont entrée
,
féance

, &
voix délibérative dans toutes les affemblées

,
mais

ils ne rapportent point 8c n’ont aucune part aux épi-

ces 8c autres émolumens.
Il y a au parlement de Paris deux confeillers d'hon-

neur-nés , favoir l’archevêque de Paris , & l’abbé de
Cluni. Les autres confeillers d'honneur qui acquièrent
cette qualité par lettres du Roi, font tous de robe

,

tels que des confeillers d’état
,
des préfidens

, des
piaîtres des requêtes ; on a vû au fil quelques évê-
ques confeillers d'honneur , notamment en 1720 M.
Fontaine évêque de Nevers.

Il y a aufii des confeillers d’honneur dans les autres
parlemens

, 8c dans quelques-uns il y a de ces con

-
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feillers-nésj tels que l’abbé de Cîteauxqui eft confeil-
ler d'honneur-né au parlement de Dijon.

On ne voit point de confeillers d'honneur dans les
chambres des comptes

,
mais il y en a au grand-con-

feil ; il y en a aufii dans les cours des aides & autres
compagnies fupérieures : on a vû récemment dans
la cour des aides de Paris M. de Lamoignon de Ma-
lesherbes

,
qui en eft aéfuellement premier préfident,

y remplir une place d z confeiller d'honneur

,

tandis
qu il n avoit encore que la furvivance de celle de
premier prefident

,
qui etoit alors remplie par M.

de Lamoignon fon pere
, à préient chancelier de

France.

Ceux auxquels le Roi accorde des lettres de con-
feiller d'honneur dans ces cours

, font la plûpart d’an-
ciens avocats 8c procureurs généraux de ces cours
memes

, ou d’anciens premiers préfidens de quel-
ques autres cours

; c’cft pourquoi le nombre n’en
eff point fixe.

Au préfidial de Nantes on appelle confeillers d'hon-
neur, deux confeillers qui font pourvûs d’offices de
confeillers honoraires ou ad honores

;

ce font des of-
fices qui peuvent être pofiedés par des non-gradués,
ils peuvent fiéger en robe ou en habit court avec
l’épée au côté

; ils n’ont rang 8c féance qu’après les
quatre plus anciens confeillers. Voye^ce quiejlditci-
apr'es de ces confeillers honoraires. {A

)

Conseillers honoraires, font ceux qui ont
obtenu des lettres d’honoraires au bout de 20 ans de
fervice : on leur en accorde quelquefois plûtôt. Us
ont entrée

, féance
,

8c voix délibérative aux au-
diences 8c confeils

, tant civils que criminels
; mais

ils ne peuvent infiruire ni rapporter aucune affaire,

& ne prennent aucune part aux épices ni autres
droits.

Suivant l’ufage du châtelet, les confeillers honorai-
res marchent luivant l’ordre de leur réception dans
les rencontres particulières de procédions

, offran-
des

, 8c enterremens oîi les confeillers au châtelet
ne fe trouvent point en corps. Lorfque la compa-
gnie des confeillers fe trouve en corps

, le doyen
des confeillers honoraires doit céder le pas au plus an-
cien des confeillers titulaires qui font préfens, quoi-
que le doyen des honoraires fût plus ancien en ré-
ception que le plus ancien des confeillers titulaires
pie eus : il en eft de même pour la féance aux au-
lences & conleils. Il faut même obferver qu’aux

audiences les honoraires ne peuvent fe trouver qu’au
nombre de deux, au lieu qu’ils peuvent tous affifter
à la chambre du confeil 8c aux affemblées de la com-
pagnie

, 8c y prendre féance fuivant l’ordre de leur
réception

,
lotis la condition toutefois ci-deffus ex-

primée
,
que le doyen des honoraires ne pourra avoir

en aucun cas la préféance fur le plûs ancien des con-
feillers préfens. Voye{ Honoraires & Lettres
d’honoraires.

(
A )

Confeillers honoraires , font aufii des offices parti-
culiers quafi ad honores , Sc néanmoins différens de
ceux des confeillers d’honneur.

Au mois d’Avril 1635, Louis XIII. créa en cha-
que bailliage Sc fiége préfidial un office de confeiller

honoraire. Cet édit porte que ces offices pourront être

poffedés par toutes fortes de perfonnes eccléfiafti-

ques ou féculieres
, nobles ou autres

,
gradués ou

non gradués
;
que les pourvûs de ces offices auront

rang 8c féance immédiatement après les quatre an-
ciens du fiége , en habit long ou court

,
avec l’épée

au côté ou fans épée, félon leur profefiîon 8; qua-
lité; qu’ils feront exempts de toutes tailles

, taillon

,

crûcs 8c autres levées de deniers
,
8c qu’il fera pro-

cédé à leur réception 8c inftallation par les juges
préfidiaux de chaque refl'ort, 8c à leur refus par le

premier des maîtres des requêtes ou autres juges
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royaux trouvés fur les lieux ,

après une information

de vie 6c mœurs & fans aucun autre examen.

Leurs droits ,
de même que celui des autres con-

feillcrs honoraires ou vétérans ,
fe bornent à avoir

entrée , féance ,
& voix délibérative aux audiences

& confeils, tant civils que criminels ; ils ne peuvent

pas non plus inftruire ni rapporter
,
& n’ont point de

part aux épices 6c émolumens des procès.

Il fubfifte encore de ces offices dans plufieurs bail-

liages & fiéges préfidiaux ; dans d’autres ils ont été

réunis aux autres offices de confeiljlers.

Au châtelet, l’office de confeilUnhonoraire fut uni

en 1638 à un autre office de confeiller créé en 1634,

fans aucune réferve de préféance que celle d’ancien-

neté en l’ordre de réception ; & par une déclaration

du 28 Octobre 1679 cet office fut totalement iup-

primé. An mois de Février 1674, le roi en créant le

nouveau* châtelet
, y avoit auffi créé un office de

confeiller honoraire comme dans 1 ancien châtelet

,

mais ce nouvel office n’ayant pas ete leve ,
le roi

le fupprima & en créa un pour les deux châtelets

,

avec pouvoir ,
au cas qu’il fût gradué ,

d’inftrmre

& rapporter toutes fortes de procès
,
fans néanmoins

participer aux épices 6c émolumens ,
ni en perce-

voir à fon profit pour les procès jugés à fon rapport.

Les deux châtelets ayant été réunis en un en 1684

,

& le nombre des confeillers réduit 456, fans parler

de l’office de confeiller honoraire , cet office qui n’a-

voit pas été levé depuis 1683 ,
eft demeuré tacite-

ment éteint.

Au préfidial de Nantes il y a deux de ces offices

de confeillers honoraires

;

on les appelle dans le pays

confeillers d'honneur , quoique leur vrai titre fuivant

les édits de création foit confeiller honoraire ; ils n’ont

rang & féance qu’après les quatre plus anciens con-

feillers. Voyt{
ci-devant CONSEILLER D’HONNEUR.

(A)
Conseillers Jugeurs : on appelloit ainfi an-

ciennement les affeffeurs d’un juge ,
dont la fonction

étoit fpécialement de juger avec lui les procès , à la

différence de ceux qu’on appellent rapporteurs

,

qui

faifoient iimplement l’expolîtion des enquêtes
,
c’eft-

à-dire non-feulement des enquêtes proprement di-

tes ,
mais auffi des informations ,

des titres ,
& en

général de toutes les preuves de fait : on les appel-

loit auffi quelquefois jugeurs Amplement.

L’ordonnance du mois de Juillet 1316, contenant

le rôle de ceux qui dévoient compofer le parlement,

met après la grand’chambre les jugeurs des enquê-

tes qui étoient au nombre de 14, les quatre pre-

miers clercs, favoir deux évêques & deux abbés,

8c les autres lais ;
enfuite font nommes les huit rap-

porteurs d’enquêtes.
. ,

,
.

Dans l’ordonnance du mois de Décembre fuivant,

\es jugeurs clercs
,
qui font au nombre de fix ,

font

nommés féparément ,
8c enfuite Us jugeurs lais au

nombre de fept.
.

Il y avoit alors, comme on voit ,
au parlement

,

deux fortes de confeillers ,
les jugeurs & les rap-

porteurs ,
dont les uns étoient tirés de la noblene

,

les autres choifis parmi les citoyens ; ce qui demeu-

ra dans cet état jufqu’à l’ordonnance du 1 1 Mars

1 3 44 (que M. le préfident Henault date du i o Avril ),

par laquelle les confeillers jugeurs & les rapporteurs

furent unis en un même corps, le roi ayant ordonne

nue tous les confeillers des enquêtes rapporteroient,

s’ils n'etoient exeufés par leurs préfidens ;
car tous,

dit cette ordonnance ,
doivent être rapporteurs &

jugeurs. Voytj Dufdlet ,
rec. des rangs , Sec.

H y avoit auffi dès-lors en la chambre des comp-

tes deux fortes de confeillers comme au parlement ;

les jugeurs ,
qui font les maîtres des comptes

, 8c les

rapporteurs ou petits clercs des comptes ,
appellés

préfentement auditeurs. Voyej au mot CoM PTES

CON
/’article de la Chambre des Comptes, & Pafquier

,
rech,

liv. II. ch. v.

Il en étoit à-peu-près de même dans la plupart

des fiéges royaux où il y avoit des confeillers ,
corn- -

me au châtelet; les uns étoient occupés au fiége pour

juger avec le prévôt de Paris
, les autres faifoient

iimplement la fonôion d’auditeurs 6c examinateurs

de témoins, 6c ne jugeoient point. Voyt{ l'article du

Chastelet. Foye{ auffi au mot Jugeurs. (^)
Conseillers-jurés de la ville de Poitiers,

font les confeillers du corps de cette ville
,
qui ont

féance après les échevins. Voye^ les lettres de Char-

les V. du mois de Décembre i 37 2-> qui ^eur accor“

dent la nobleffe. (

A

)
Conseillers-Magistrats ,

eft le titre que le

roi donna en 1551 aux confeillers des préfidiaux,

ils le portent encore préfentement. Voyt{ ce qui en cfl

dit ci-après à l'article CONSEILLER DU Roi. (
A

)

Conseiller au Parlement. Voye{ Parle-

ment. (.

A

) .

Conseillers de Police, furent créés par edit

de Novembre 1706, au nombre de deux dans chacun

des bailliages, fénéchauffées, 6c. autres fiéges où il

y a des lietitenans de police ; mais par une déclara-

tion du 1 8 Ottobre 1707, ils furent réunis aux corps

& communautés d’officiers ,
tant à bourfe commune

que d’arts 6c métiers. (A )

Conseiller au Présidial. Voyt{ Présidial.

(A)
Conseillers-Présidiaux ,

font les memes que

les confeillers au préfidial. Voye^ ci -après L’article

Conseillers du Roi
,
& Présidial. (A')

Conseiller à la Prévôté. V. Prévôté. (A)
Conseiller-Rapporteur ,

anciennement étoit

un de ceux qui étoient employés uniquement à taire

le rapport des enquêtes, c’eft-à-dire des titres 6c

preuves. Ces confeillers ne jugeoient point ;
cela

étoit refervé à ceux que l’on appelloitywgre«r.s. Voy.

ci-devant au mot CoNSElLLERS-JUGEURS.
Préfentement on appelle confeiller- rapporteur ou

rapporteur Iimplement, celui des confeillers qui eft

chargé de faire le rapport d’une affaire appointée.

Foyei Rapport & Rapporteur. {A')

Conseillers -Rapporteurs des Criées,

étoient des officiers créés par Henri IV . dans chaque

jurifdi&ion royale de Normandie ,
auxquels il avoit

attribué le droit de faire feuls les rapports des criées,

6c de rapporter les affaires d’une autre nature con-

curremment avec les officiers du fiege. Ces offices

furent fupprimés, de même que toutes les anciennes

charges de rapporteurs & de vérificateurs des faifies

6c criées, par l’édit du mois d’OSobre 1694, par

lequel le roi créa en même tems de nouvelles char-

ges de certificateurs des criées. Voye^ le traite de la

vente des immeubles par decret de M. d’Hericourt
,
ch.

viij. & ci-devant CERTIFICATEUR, & ci-après

Criées. (
A )

Conseiller du Roi ,
eft un titre commun à

plufieurs fortes d’officiers de juftice ;
on l’a auffi com-

muniqué à plufieurs fortes d’officiers militaires &
de finances , 6c même à des gens de lettres.

Ce titre pris dans fa véritable fignification ne con-

vient naturellement qu’à ceux dont le Roi prend

confeil pour fes affaires. Et en effet ceux qui font

des confeils d’état & privé du Roi ,
font les premiers

qui ayent porté ce titre de confeiller du Roi

,

qui eft

j tifte à leur égard
,
puifque le Roi les affemble pour

donner leur avis en fa préfence fur les affaires qu’il

fait mettre en délibération dans fon confeil. Les ec-

cléfiaftiques ,
les gens d’épée & ceux de robe, dont

ce confeil eft compofé ,
prennent tous également le

titre de confeiller du Roi en fes confeils ; les évêques

prennent encore tous cette qualité ,
parce qu autre-

fois ils avoient tous entrée au confeil du Roi.
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loyfeau , enfon traité des offices ,

Üv. I. cliap. vij.

n. 5y. dit que le titre de confeiller du Roi étoit autre-
fois fi honorable

,
que les moindres officiers qui le

rortoicnt étoient les baillifs & fénéchaux
;
que ce

titre valoit autant qu’à préfent celui de confeiller

d’état
,
parce qu’au commencement ceux qui por-

toient ce titre
, étoient des gens du confeil du Roi

qui etoient envoyés pour gouverner les provinces
& rendre la juftice; que depuis il fut communiqué
aux lieutenans généraux des baillifs

, lorfqu’ils fu-
rent érigés en titre d’office

, & qu’ils fuccéderent au
fait de la jullice en la fonttion entière des baillifs 6c
fénéchaux; qu’cncore en 1551 , lors de l'éreâion
des confeillers -préfidiaux , on ne voulut pas leur
communiquer ce titre

; qu’on aima mieux en forger
exprès un autre , & emprunter pour eux des Ro-
mains la qualité de magiftrat, quoiqu’en effet ils ne
foient pas vrais magiftrats

;
que cela fut fait ainfi

,

ou afin qu îly eut une diftinétion d’honneur entre eux
& leurs chefs, qui font les lieutenans du fiége, ou
plutôt afin de les diftinguer d’avec les anciens avo-
cats, qui auparavant fervoient d’aflefleurs & con-
feillers aux magiftrats, 6c que par cette raifon on
appelloit anciennement en France confeillers. De
forte, dit - il

,
que les confeillers-préfidiaux {urent ap-

pelés confeillers-mafifrats
, c’eft-à-dire confeillcrs en

titre d'office.

Mais Loyfeau ajoute que depuis
, ce titre a été

communiqué pour de l’argent
( & pour ainfi dire

par impôt
) aux élus

, 6c à d’autres petits financiers
dont on a voulu parer les offices de ce titre afin
de les mieux vendre

;
qu’il en eft arrivé comme des

anneaux d’or qui étoient jadis l’enfeigne de la no-
bleffe Romaine

,
laquelle les jetta &: quitta par dé-

pit d’un commun confentement
, lorfque Flavius

affranchi d’Appius Clodius fut fait édile - currulc
,& par ce moyen acquit le droit de porter l’anneau

d’or
; de même que les honnêtes femmes de France

quittèrent la ceinture d’or qui étoit autrefois leur
marque & ornement, lorfqu’ellcs virent que les fem-
mes publiques affefloicnt d’en porter contre la pro-
hibition du ren S. Louis

, dont cft venu le proverbe.
Bonne renommee vaut mieux que ceinture dorée ; que
de meme le titre de confeiller du roi fut tellement
rnéprilé, que les confeillers-préfdiaux le refiiferent,

lorfqu’on voulut le leur attribuer pour de l’argent.

Loyfeau ne parle pas des confeillers au châtelet
de Paris

; ce font néanmoins les premiers après les
gens du confeil qui ont porté le titre de confeiller du
roi. Ce tribunal eft le premier où il y ait eu des con-
feillers ; 6c le titre de confeiller du roi leur convenoit
d’autant mieux, que nos rois

, entr’autres S. Louis,
alloient fouvent en perfonne rendre la juftice au
châtelet

; & c’eft fans doute par cette raifon que le
prévôt de Paris avec les confeillers do. fon fiége, s'ap-
pelaient le confeil du roi au châtelet.

Depuis que le roi eut fixé à Paris une portion de
fon confeil d’état fous le titre de parlement

,

ceux
qui ont été établis pour former cette compagnie

,

ont auffi pris le titre de confeiller du roi
, pour le-

quel üs font fondés en double titre : l’un
,
en ce qu’ils

ont été tirés du confeil du roi
, 6c qu’ils en ont en-

core fait long-tems les fondions
, lorfque le roi af-

fembloit fon confeil étroit 6c privé avec le parle-
ment pour tenir fon confeil commun

; l’autre titre
eft que, depuis l’inftitution du parlement, nos rois
ont coutume de venir quand- ils jugent à propos te-
nir leur lit de juftice au parlement

, 6c d’y délibérer
de leurs affaires avec ceux qui compofent le parle-
ment

, lequel par cette raifon eft nommé dans les
anciens titres 6c auteurs

,
la cour du roi. Dans des

lettres du roi Jean du 16 Novembre 13 53 , les con-
feillers du roi au parlement font dits tenans le parle-
ment.
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Nos rois ayant par fucceffion de teitis établi des
confeillers dans les bailliages 6c lénéchaufiees

, 6c
dans la plupart des autres fiéges royaux, on donna
auffi aux confeillers de ces differens fiéges le titre de
confeillers du roi

, à l’inftar de ceux du châtelet. Ceux
qui 1 avoient d’abord négligé

,
l’ont dans la fuite re-

çu
, & prefentement ce titre eft commun à tous les

conjeillers des fiéges royaux.
Il a été attribué non-feulement à tous les confeil-

ers proprement dits établis dans les fiéges royaux,
mais encore à beaucoup d'autres officiers de juftice,
dont le titre propre & principal n’eft cependant pas
celui de confeiller

,

tels que les prélidens des cours
louveraines

, des^ confeils fouverains 6c provin-
ciaux, 6c des préfidiaux, les maîtres des requê-
tes 6c maîtres des comptes

, les correcteurs - audi-
teurs, les lieutenans généraux, civils

, particuliers,
criminels & de police, les afl'effeurs

, les greffiers en
chet des cours

, & autres fiéges royaux
; les tréfo-

riers de France
,
les fecrétaires du Roi

,
les notaires

,

les commiffaires au châtelet de Paris
, 6c beaucoup

d’autres officiers des juftices royales.
Le connétable prenoit auffi le titre de confeiller

du roi ; 6c on trouve des exemples qu’on l’a donné
anciennement à quelques maréchaux de France.
La plupart des tréforiers

, receveurs 6c payeurs
des deniers royaux

, 6c leurs contrôleurs
, ont auffi

le titre de confeiller du roi.

Enfin il y a encore quelques officiers du Roi qui
ne font ni de juftice, ni militaires, ni de finances,
mais que l’on peut plutôt placer dans la claffe des
gens de lettres

,
qui ont auffi le titre de confeiller du

roi

,

comme le premier médecin, 6c ceux qui ont
un brevet d’hiftoriographe de France.

Il n’eft pas vrai
,
comme quelques-uns fe l’imagi-

nent
, que ce titre ait été communiqué jufqu’aux

langayeurs de porcs. C’eft une plailànterie par la-
quelle on a voulu fair.e entendre que ce titre fort
honorable en lui-même a été prodigué à beaucoup
de petits officiers

, 6c que chacun a en l’ambition
d’en être décoré.

(
A

)
Conseillers du Roi Réformateurs géné-

raux. On donnoit ce titre à ceux que le roi en-
voyoït avec une commiffion dans quelque province
pour y reformer l’adminiftration de la juftice. Cette
qualité eft donnée à Bertrand prieur de S. Martin
des Champs, dans des lettres du mois de Décembre
1351. (^)
Conseillers à la Table de Marbre, voyer

Table de Marbre. {A)
v

Conseillers du Roi générauxTrésoriers
SUR LE FAIT DE L’AIDE POUR LA RANÇON DU
Roi. Dans des lettres de Charles V. du 2.8 Juin
1364, cette qualité eft donnée à ceux qui avoient
été ordonnés iur le fait de l’aide pour la rançon du
roi Jean. (^4 )
Conseillers Vérificateurs & Pv appor-

teurs DES DÉFAUTS FAUTE DE COMPAROIR ET
DE défendre. Par édit du mois de Mars 1691,
Louis XIV. créa deux de ces offices de confeillers
en chaque préfidial, bailliage & iénéchauffée du
royaume

, avec attribution de trente fols en toutes
affaires excédentes zo liv. 6c exemption de la taille

,

& autres impofitions généralement quelconques ;
logement de gens de guerre

,
guet 6c garde

, tutelle
6c curatelle

, & autres charges publiques. Le motif
exprimé dans cet édit

, étoit d’éviter les furpriles
fréquentes qui proviennent de ce que la plûpart des
juges n’examinent que legerement les pièces juftifi-

catives des demandes en profit de défaut. Peu de
tems après

, le roi par une déclaration du 7 Août
1691

,
réunit ces confeillers au corps des officiers de

chaque fiége. Ces offices ont depuis été totalement
fupprimés par édit du mois d’Août 1716. Au châte-
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let de * «uis chaque confeiller rapporte à fin tour pen-

dant une femaine les défauts faute de comparoir. (A )

Conseillers de Ville, font ceux qui font du

confeil d’une vUle: ils font auffi appelles prudhommes

& élus& en quelques autres endroits,confuls-bailles.

Il y en avoit quarante à Aurillac ,
comme il paroit

par une ordonnancedeCharlesV.de 1359. A Ville-

franche en Périgord ,
on les appelloit/W.v. {A

)

CONSENS ,
f. m. (

Jurifprud.) terme ufite en ma-

tière bénéficiait
,
qui vient du Latin confenfus ,

dont

il paroît être une abréviation.

Le confens eft une petite note fommaire ,
portant

qu’un tel procureur conftitué par la procuration

pour réfigner, a l’expédition de la préfente figna-

ture , & que l’original de la procuration eft demeure

à la chancellerie ou à la chambre apoftolique. Ce

confens eft daté du jour même de la provifion.

Les vingt jours pendant lefquels le réfignant doit

furvivre pour faire valoir la réfignation
,
ne fe

comptent que du jour de la preftation du confens

par le réfignant à l’expédition de la provifion : mais

comme on donne date aux François du jour de l'ar-

rivée du Courier, les ordinaires de France ne tirent

aucun avantage de la claufe qui veut que les vingt

jours ne foient comptés que depuis la preftation du

confens.

Le confens eft étendu au dos de la fignature par

le notaire de la chancellerie ,
ou par un des notaires

de la chambre ,
& contient l’année ,

le jour du mois,

le nom du réfignant, le nom & furnom du tonde de

procuration pour réfigner, que l’on remplit dans le

blanc de la réfignation ,
& la foufcnption du no-

taire en la forme fuivante :

Die quintâ Julii 17S3 ,

retrofcriptus Joannes per D.
Petrum Garnier , in Romand
curiâfollicitatorem procuratorem

fuum ,
refignationi & litterarum

cxpeditioni confenfit & juravit
,
&c.

Eft in camer. apoftolicâ

Lucius Antamorus

.

Ceft ainfi que les notaires de la chambre étendent

le confens : mais lorfque l’extenfion en eft faite par le

notaire de la chancellerie ,
la forme en eft ditte-

rente ; au commencement le notaire met:

Anno Incarnationis Dominiez 17^3 »

die quintâ Julii , &C.

& au bas , eft
in cancellana.

Il eft an choix du banquier ,
qui eft ordinairement

porteur de la procuration pour refigner , de taire

mettre le confins par le notaire de la chancellerie

,

ou par un des notaires de la chambre apoftolique.

Quoique la procuration ne loit remile entre les

mains du notaire de la chancellerie ou d’un des no-

faites de la chambre ,
qu’après la date de la refigna-

lion admife ,
& même (Vivent qu elle ne (oit reirnle

que long-tems après la date retenue, cependant

1 extenfion du confins ne fe fait pas feulement du

jour que la procuration a été rem fe au notaire,

mais du jour que la réfignation a ete admife; en-

forte que la date de la reltgnation & celle du con-

fins qui eft au dos de la fignature
,
font toujours du

même jour. .

Si le réfignant fe réferve une penfion , & que le

réfi^nataire ait été préfent à la procuration ,
& ait

conlenti à la penfion , la procuration ad reftgnandum

doit faire mention de la prétence & ch. contente-

ment du réfignataire, & qu’il a accepte la refigna-

tion aux conditions y portées: mais fi le re lignâtaire

n’a point été préfent
,
6c conféquemment qu fi n ait

pas confenti à la penfion ,
on met en ce cas la claule

iuiYante;
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Et cum dérogation régula

de preeftando confenfu ,
attento quod

refignatarius abfens & orator qui pacifie}

pofftdet ,
aliter reftgnare non intendit

Lorfque le réfignataire a confenti à la penfion ,
on

ne met point cette claufe ; mais en même tems que

l’on fait étendre le confens fur la réfignation ,
le no-

taire étend le confens au dos de la fignature de pen-

fion en cette maniéré :

Die, 6c c. (fi c’eft à la chambre )
& fic’eft à la chan-

cellerie, anno Incarnationis Dominicce
,
retrofcriptus

D. Joannes per illuflrem virum D. procuratoremfuum

refervaiioni retroferiptœ & litterarum expédition con-

fenftt , 6cc. juravit , &C.

Le confens ne fe met qu’aux réfignations & aux fi*

gnatures de penfion. Voye[ le recueil des décifions fur

les matières bénéficiâtes de Drapier , tome I. pp. 168*
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* CONSEN1 EMENT ,
AGRÉMENT ,

PERMIS-

SION
,
(GrammS termes relatifs à la conduite que

nous avons à tenir dans la plupart des aûions de la

vie , où nous ne fommes pas entièrement libres
,
Si

où l’évenement dépend en partie de nous ,
en par-

tie de la volonté des autres. Le confentement fe de-

mande aux perfonnes intéreffées ; la penniffton fe

donne par les fupérieurs qui ont le droit de veiller

fur nous
,
& de difpofer de nos occupations ;

Yagré-

ment s’obtient de ceux qui ont quelqu 'autorité ou

infpeûion fur la chofe dont il s’agit. Nul contrat

fans le confentement des parties : les moines ne ior-

tent point de leurs mailons fans une permiffton : on

n’acquiert point de charge à la cour lans l'agrément

du Roi. On fe fait quelquefois prier pour confentirk

ce qu’on fouhaite ;
tel l'upérieur refufe des permf-

fions ,
qui s’accorde des licences ;

un concurrent

protégé rend quelquefois l’agrément impoffible.

* Consentement ,
fub. m. {Logiq. & Morale )

c’eft un afte de l’entendement, par lequel tous les

termes d’une propofition étant bien conçus ,
un hom-

me apperçoit intérieurement , & quelquefois defi-

gne au -dehors, qu’il y a identité ablolue entre la

penfée & la volonté de l'auteur de la propolition,

& fa propre penfée & fa propre volonté. La néga-

tion & l’affirmation font ,
filon les occafions ,

des li-

anes de confentement. L’efprit ne donne qu un (eut

confentement à une propofition, fi compoi’ee quelle

puiffe être ; il faut donc bien diftinguer le confente-

ment du figne du confentement : le ligne du confente-

ment peut être forcé ; il n’en eft pas de même du

confentement. On a beau m’arracher de la bouche

que mon fintiment eft le même que celui de tel ou

de tel
,
cela ne change point l’état de mon ame. Le

confentement eft ou exprès, ou tacite ,
ou préfumé ,

ou fuppofé : il s’exprime par les paroles ;
on l’apper-

çoit, quoique tacite, dans les actions; on le pre-

fume par l’intérêt & la juftice; on le fuppofe par la

liaifon des membres avec le chef. Les milantropes

rejetteront fans doute le confentement prefume ; mais

c’eft une injure gratuite qu’ils feront à la nature hu-

maine ;
il eft fondé fur les principes moraux les plus

généraux& les plus forts: les difficultés qu on pourroit

faire fur le confentement fuppofe ,
ne (ont pas plus

folides que celles qu’on feroit fur le prefume. Le

paûe exprès naît du confentement exprès; le tacite,

du tacite ;
le préfumé ,

du prélume ,
& le fuppofe du

fuppofé. Le confentement de l’enfance, de la tohe,

de la fureur, de l’ivrefte, de l’ignorance invincible,

eft réputé nul : il en eft de même de celui qui eft ar-

raché par la crainte, ou lurpns par adreffe ;
en toute

autre circonftance, le confentement fonde 1 appa-

rence de la faute, & le droit de châtiment & de re-

préiaille. Pacte.

Consentement des parties , (
fS.conom.amm .)
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s’entend d'une certaine relation ou fympathie

,
par

le moyen de laquelle
,
lorfqu’une partie eft immé-

diatement affe&ee
,
une autre à une dillance fe trou-

ve affeCtée de la même façon.

Ce rapport mutuel ou ce confentement des parties
,

eft fans doute produit par la communication des

nerfs
, & par leur diftribution & leurs ramifications

admirables par tout le corps. Voye{
Nerf.

Cet effet eft fi fenfible
,
qu’il fe manifefte aux yeux

des médecins : ainfi une pierre dans la velfie
,
en

tiraillant fes fibres
,
les affeCtera & les mettra dans

de telles convulfions
,
que les tuniques des inteftins

feront affe&ées de la même maniéré par le moyen

des fibres nerveufes; ce qui produira une colique.

Ces tiraillemens s’étendent même quelquefois juf-

qu’à l’eftomac
,
où ils occafionncnt des vomiffemens

violens : c’eft pourquoi le remede en pareil cas doit

regarder la partie originairement attaquée.

Les Naturaliftcs fuppofent que la ramification de

la cinquième paire des nerfs aux parties de l’œil
,
de

l’oreille, à celles de la bouche, des joues, du dia-

phragme
,
& des parties environnantes ,

&c. eft la

caufc du confentemcnt extraordinaire de fes parties:

c’eft dc-là qu’une chofe favoureufe vue ou fentie

,

excite l’appétit
,
&: affeCte les glandes &C les parties

de la bouche
;
qu’une chofe deshonnête vue ou en-

tendue , fait monter le rouge au vifage ;
que fi elle

plaît, elle affeCte le diaphragme ,
& excite au rire les

mufcles de la bouche & du vifage ; & qu’au contrai-

re fi elle afflige, elle affede les glandes des yeux &
les mufcles du vifage

,
tellement qu’elle occafionne

des larmes.

Le do&eur Willis
,
cité par M. Dcrham, attribue

le plaifir du baifer
,
l’amour , & même la luxure que

ce plaifir excite
,
à cette paire de nerfs qui fe rami-

fiant
,
& aux levres & aux parties génitales , occa-

fionne une irritation dans celles-ci par l’irritation des

premières.

Le dodeur Sach penfe que c’eft du confentement

des levres de l’utérus à celles de la bonche, qu’une
femme groffe étant effrayée de voir des levres galeu-
fes , il lui furvint des pullules toutes femblables aux
levres de l’utérus. Chambers.

Il ne faut au relie regarder toutes ces explications

que comme de pures conjedures. La maniéré dont

nos fenfations font produites
,

eft une matière qui

reliera toujours remplie d’obl'curité pour les Phyfi-

ciens. Voye

^

Sympathie.
CONSENTES , adj.

(
Mythol

. ) Les Romains ap-

pelaient ainfi leurs douze grands dieux, de l’ancien

verbe Latin confo ,
confeiller

,
parce qu’on les fup-

pofoit admis au confeil de Jupiter. Ces dieux con-

fentes étoient ceux du premier ordre,& l’on encomp-
toit fix mâles ;

favoir Jupiter, Neptune, Mars, Apol-

lon
,
Meicure

,
& Vulcain; fix déelfes, Junon ,

Vefta, Minerve, Diane, Cerès, & Venus. Varron

femblc reconnoître deux fortes de dieux confcntes.

j’invoquerai, dit-il, livre I. de re rtijlicd , les douze
dieux confentes

,

non pas ces dieux dont les llatues

dorées font au grand marché de la ville
,
ces dieux

dont fix font mâles & fix femelles
, mais les douze

dieux qui aident ceux qui s’adonnent à l’agriculture.

On penfe que les Grecs ont aufli connu ces dieux

fous le même nom
, & qu’ils y ajoûterent Alexandre

le grand comme dieu des conquêtes
; mais les Ro-

mains ne lui firent pas le même honneur. Ces douze

dieux avoient en commun un temple à Pife en Ita-

lie
; & les fêtes qu’on célébroit en leur honneur por-

toient le nom de Confentia. Chambers. (G)
* CONSENTIES ou CONSENTIENNES

,
adjeft.

pris fubft. (
Mythol.) fêtes inftituées à l’honneur des

dieux confentes
,
par plufieurs familles ou compa-

gnies qui concourant à la folennité de ces fêtes à

frais commun?
, marquoient la vénération particu-
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liere qu’elles portoient à ces divinités. Il paroît qu’-
on ne s’eft pas contenté de trouver un feul fonde-
ment au nom de ces fêtes, & qu’on a voulu qu’elles

s’appellalfent conjenties
,
parce qu’il y avoit fociété

de dieux & fociété d’adorateurs.

CONSÉQUENCE, CONCLUSION, (
Gramm.

fynon.') termes qui désignent en général une dépen-
dance d’idées

,
dont l’une eft la fuite de l’autre.

On dit la conclufion d’un fyllogjjine , la conféquence
d une propojîtion

,
la conclufion d’un ouvrage

,
la con-

féquence qu’on doit tirer d’une lecture. Voye£ SYLLO-
GISME

; voyei aufji CONSÉQUENT. (O)
* Conséquence, f. fi. (Logiq.) c’eft dans un rai-

fonnement la haifon d’une propofition avec les pré-
mices dont on l'a déduite : ainfi il eft indifférent que
les prémilfes foient vraies ou faulfes pour que la liai-

fon foit bonne , & pour que la conféquence foit accor-
dée ou niée. Exemple. Si les. bons étoient fuffifam-

ment récompenlés dans ce monde par les plaifirs de
la vertu

,
& les méchans fuffifamment punis par les

fuites fâcheufes du vice, il n’y auroit aucune ré-
compenfe ni aucune peine à venir

, fans qu’on pût
acculer Dieu d’injuftice: or les bons font fuffifam-

ment récompenlés dans ce monde par les plaifirs de
la vertu, & les méchans fuffifamment punis par les

fuites du vice
; donc il n’y auroit aucune récompenfe

ni aucune peine à venir
, fans qu’on pût acculer

Dieu d’injuftice. On peut avoiier ce donc , fans con-
venir des prémilfes auxquelles il a rapport. La conje-

quence eft bien tirée, mais il eft de foi que la mineure
eft faulfe. Il eft évident que le conléquent peut être

diftingué, mais non la conféquence: on nie ou l’on
accorde qu’il y a liaifon. Voyc{ Conséquent.
CONSÉQUENT, adj.

(
Arith.) c’eft ainfi que l’on

appelle en Arithmétique le dernier des deux termes
d’un rapport, ou celui auquel l’antécédent eft com-
paré. V. Antécédent, Rapport &Proportion.

Ainfi dans le rapport de b à c, la grandeur c eft le

conféquent , & la grandeur b l’antécédent. (O)
* Conséquent, (A) adj. pris fub.

(
Logiq.) c’eft:

la propofition qu’on infère des prémilfes d’un raifon-

nement. Exctnp. Il lèmblc que fi les hommes étoient

naturellement méchans
, c’eft de la vertu & non du

vice qu’ils devroient avoir des remords: or c’eft du
vice feulement qu’ils ont des remords

; donc ils lie
font pas naturellement méchans. Ils ne font pas na-
turellement méchans

; voilà le conféquent : donc eft le
figne de la conféquence ou de la liaifon qu’on fup-
pole entre le conféquent & les prémilfes. Si le consé-
quent eft équivoque , c’eft- à-dire s’il y a un fens dans
lequel il foit bien déduit des prémilfes, & un fiens

dans lequel il foit mal déduit des prémilfes
,
on dit

en répondant au raifonnement
,
je dijlingue le con/e-

quent
;
en ce fens j’avoue la conféquence

; en cet
autre fens je nie la conféquence

,
ou j’avoue la liai-

fon de la propofition avec les prémilfes, ou je nie
la liaifon de la propofition avec les prémilfes. Voye

r

Conséquence, Prémisses, Syllogisme, Rai-
sonnement.
CONSEQUENTE! , terme Latin en ufage dans

l’Altronomie. On dit qu’une étoile
,
une planete

, ou
une comete

,
ou tout autre point du ciel fe meut ou

paroît fe mouvoir in confequcntia
, lorfqu’elle fe meut

ou paroît fe mouvoir d’occident en orient
, fuivant

l’ordre des fignes du Zodiaque. Ce mot eft oppofé à
antccedemia. Voyez Antecedentia. (O)
CONSERANS ou COUSERANS, (le) Géog. pe-

tit pays de France en Gafcogne, borné par le com-
té de Foix, le Comminges , & la Catalogne.

CONSERVATEUR , f. m. (Jurifpr.) eft un offi-

cier public établi pour la confervation de certains

droits ou privilèges. Il y en a de plufieurs fortes : les

uns qu’on appelle greffers-confervateurs

,

dont la fon-

ction eft de tenir regiftre de certains aCtes pour la
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conservation des droits de ceux que ces a&es ’uite-

reffent ,
tels que les conftrvateurs des hypotheques

,

les confervateurs des rentes, les confervatcurs du do-

maine , les confervatcurs des privilèges des bomgeois

de Pans ; d’autres qu’on appelle juges-confenateurs

qui ont jùrifdiaion pour conlerver certains droits-Se

privilèges ,
tels que les confervateurs des privilèges

royaux ck apoftoiiques des univcriitès, les conjerva-

teurs des foires ,
&c. Voye£ ci-après les fubdivifions de

cet article. (^)
Conservateur apostolique, ou des Privi-

lèges APOSTOLIQUES DES UNIVERSITES. Les tini-

verfitès ont deux l'ortcs de privilèges , favoir apol-

toliqu.es 6c royaux, <k elles ont aufli des conferva-

tcurs diffèrens pour chaque forte de privilèges. On
entend par privilèges apoftoiiques ,

ceux qui ont été

concédés par les papes. L’univerfité de Paris a pour

confcrvateur de fes privilèges royaux le prévôt de

Paris
, & pour confervateurs de fes privilèges apofto-

liques
,
les évêques de Beauvais ,

Senlis , 6c Meaux,

quand elle fait choix de l’un d’eux , &. qu’il veut

bien accepter la commiflion au nom du pape. Char-

les V. dans des lettres du 18 Mars 1366, portant

confirmation des privilèges de l’univeriite de Paris

,

fait mention en plufieurs endroits du confervatcur de

ces privilèges ; ce qui ne peut s’entendre du prévôt

de Paris
,
comme la fuite le tait connoître. Il eft par-

lé d'abord en général des privilèges accordes a l u-

niverfité
,
tant par le faint liège que par les prédé-

cclfeurs de Charles V. & il eft dit que le confervatcur

des privilèges
,
le garde du fccl de cette cour

,
lont

exempts de tout péage & exaction ;
qu en vertu des

privilèges qui leur ont été accordés par le laint fie-

ge ,
il doit connoître du refus fait aux écoliers étu-

dians dans l’univerfité de leur donner les fruits de

leurs bénéfices , 6c des conteftations qu auront les

écoliers 6c principaux officiers de l’univerfite au fu-

jet des péages dont ils font exempts, meme quand

les parties adverfes de ces écoliers & officiers réfide-

roient hors du royaume ;
qu’il peut employer les

cenfures eccléfiaftiques contre les parties adverfes

de ces écoliers & officiers ;
que neanmoins le parle-

ment, le prévôt de Paris, 6c autres juges, trou-

bloicnt journellement le confervatcur dans la con-

ndiflance de ces matières, difant qu’elles étoient

réelles. Sur quoi Charles V. déclare que quoique la

connoifiance de ces matières appartienne à lui &c a

fa jurifdiôion, cependant, par grâce pont 1 univer-

sité
,

il permet au confervatcur d’en connoître
,
pour-

vu que la conclufion du libelle foit perfonnelle; 6c

en conféquence il ordonne à tous les juges , 6c nom-

mément au prévôt de Paris ,
de faire jouir le con-

fervattur de cette conceffion. Le prévôt de Pans

étant alors confcrvateur des privilèges royaux de 1 u-

niverfité ,
on ne peut entendre ce qui eft dit dans ces

lettres, que du confervatcur des privilèges apoftoli-

ques. Urbain VI. à la pricre de Charles V. ordonna

par une bulle du 14 Mars 1367 ,
que quand le pape

fieroit en Italie
,
nul eccléfiaftique ne pourroit faire

affigner aucun habitant de France hors du royau-

me ,
devant les confervatcurs à lui accordes par les

papes dans la forme prelcrite par le concile de

Vienne ; 6c que nul eccléfiaftique ,
en vertu d’une

ceffion de droits, ne pourroit faire affigner, même

en France, devant ces confervateurs aucun habitant

du royaume.L’exécution de cette bulle fut ordonnée

dans le même tems par Charles V
. (
A

)

Conservateur des Castillans trafiquons

dans le Royaume. Charles V. dans les privilèges

qu’il accorda à ces marchands au mois d’Avril 1364,

leur donne pour confervatcurs de ces privilèges le

doyen de Péglife de Rouen ,
6c le bailli & le vicomte

de cette ville. (A)

Conservateurs des Decrets volontai-
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res ,

furent créés par édit du mois de Janvier 1708,-

fous le titre de comnùffaires - confervateurs généraux

des decrets volontaires ; on créa aufli par le même

I

édit des contrôleurs de ces commiffaires-confervaieurs

,

Suivant cet édit, tous ceux qui vouloient faire un

decret volontaire pour purger les hypotheques de

leur vendeur ,
étoient obligés de faire enregirtrer

par le commiffaire-confervateur 6c par fon contrôleur

la faifie-réelle 6c le contrat de vente , avant que le

pourfuivant put faire procéder aux criées, à peine

de nullité & de 500 iiv. d’amende ; 6c l’acquéreur

devoit payer un certain droit au confcrvateur & au

contrôleur. On ne pouvoit délivrer la grofle du de-

cret volontaire
,
que ce droit n’eut été préalable-

ment payé, à peine du triple droit contre les acqué-

reurs ,
leurs procureurs , 6c contre les greffiers 6c

fcelleurs.

Mais les droits attribués à ces officiers ayant paru

trop onéreux au public , leurs offices ont été fuppri-

més par édit du mois d’Août 1718 : le Roi a feule-

ment refervé la moitié des droits pour en employer

le produit au rembourlèment de ces officiers. Voy.

le traite de la vente par decret de M. d’Hericour. (A )

Conservateurs du Domaine, furent créés

par édit du mois de Mai 1582, pour la conferva-

tion du domaine du Roi. Ils avoient le titre de con-

fervateurs & gardes des fiefs ,
domaines , titres , &

pancartes du roi ;
il y en avoit un dans chaque bail-

liage 6c fénéchauffée. Ces offices furent fupprimés

par édit du mois de Mai 1639, rétablis par un

autre édit du mois de Septembre 1645. Il paroîtaue

ceux-ci furent encore fupprimés ; car on recréa de

nouveau un office de confcrvateur des domaines alié-

nés dans chaque province & généralité
,
par édit du

mois d’Ocfobre 1706 ; & le 27 Septembre 1707, il y
eut une déclaration pour l’exécution de l’édit de

1706 ,
portant création des offices de confervateurs

des domaines aliénés : mais par édit du mois de Juil-

let 1708 ,
ces offices furent encore fupprimés ; 6c en

leur place ,
on créa par le même édit des infpecleurs-

confervateurs generaux des domaines du roi aliénés,

qui font encore entre fes mains; 6c leurs tondions

6c droits furent réglés par une déclaration du 13

Août 1709. Ces infpecleurs- confervateurs du domaine

furent aufli depuis fupprimés ; on en a établi deux

par commiflion au confeil. Voye^ Domaine & Ins-

pecteurs du Domaine. (A)
Conservateurs généraux des Domaines,

V. ci-devant CONSERVATEURS DU DOMAINE. {A')

Conservateurs des Etudes, font les mêmes

que les confervateurs des univerfités ou des privilè-

ges royaux des univerfites. Ils font ainfi nommes

dans des lettres de Charles VI. du 6 Juillet 1388.

Voye{ ci-après au mot CONSERVATEUR DES PRIVI-

LÈGES ROYAUX. (
A )

Conservateur des Foires ou Juge-Conser-

vateur des Privilèges des Foires
,
eft un juge

établi pour la manutention des franchifes 6c privilè-

ges des foires
,
6c pour connoître des conteftations

qui y furviennent entre marchands, 6c autres per-

fonnes fréquentans les foires de fon reflort , 6c y
faifant négoce.

Les anciens comtes de Champagne 6c de Brie fu-

rent les premiers inftituteurs de ces fortes d offi-

ciers ,
aufli-bien que des foires franches de Bric &

de Champagne ,
dont ils les établirent confervateurs.

On les nomma d’abord Amplement gardes desfoires,

entuite gardes-confervatcurs;6c vers la fin du xv. fiecle,

ils prirent le titre de juges-confervateurs des privilèges

des foires, comme on les appelle encor prefentement.

Quoiqu’ils ne priiTent pas d abord le titre de/w-

ces , ils avoient néanmoins la jurifdiétion conten-

tieufe fur les marchands fréquentant les foires.

Il y avoit dans chaque foire deux gardes ou con-
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fervateurs

,

un chancelier qui étoit dépositaire du
Sceau particulier des foires

, & deux lieutenans
,
un

.pour les gardes
,
l’autre pour le chancelier.

Aucun jugement ne pouvoit être rendu par un
des gardes feul ; en l’abfence de l’un

, le chancelier

avoit voix délibérative avec l’autre.

Dans les caufes difficiles
,
on appelloit quelques

notables marchands
,
ou autres qui avoient long-

tems exercé le commerce.
Les confervateurs avoient fous eux plusieurs no-

taires pour expédier les aéles , 6c des fergens pour
exécuter leurs mandemens.

Les gardes ou confervateurs & leur chancelier dé-
voient, à peine de perdre leurs appointemens

, fe

trouver à l’ouverture des foires de leur reffort
, 6c

y refier jufqu’à ce que les plaidoiries füffent finies.

Après quoi ils pouvoient y laitier leurs lieutenans,
à la charge d’y revenir lors de l’échéance des paye-
mens.

C’étoit à eux à vifiter les halles
, & autres lieux

où l’on expofoit les marchandifes. Ils avoient auffi

le droit de nommer deux prudhommes de chaque
métier pour viliter ces mêmes marchandifes.

L’appel de ces confervateurs étoit dévolu aux gens
tenans les jours de S. M. c’eft-à-dire tenans les grands
jours, comme il eft dit dans les lettres patentes de
Philippe de Valois de l’an 1349.

Les gardes ou confervateurs des foires de Brie 6c
Champagne transférées dépuis à Lyon

, avoient une
telle autorité, qu’on arrêtoit en vertu de leurs juge-
mens

,
même dans les pays étrangers.

Préfentement la confervation des privilèges des
foires dans la plupart des villes eli unie à la juftice

ordinaire.

Par exemple
, à Paris

, c’eft le prévôt de Paris qui
eft le confervateur des privilèges des foires qui fe

tiennent dans cette ville
; & en conféquence c’eft le

lieutenant général de police qui en fait l’ouverture.
Dans quelques villes

,
la confervation des privi-

lèges des foires eft unie au tribunal établi pour le
commerce -, comme à Lyon où la jurifdiôion des
confuls

,
le bureau de la ville

, & la confervation des
foires, font unis fous le titre de confervation. Voyez
le recueil des privilèges des foires de Lyon & les addi-
tions à la bibliothèque de Bouchel

,
tome I. p. 18. {A}

Conservateur de la Gabelle. C’étoit le juge
des gabelles; il en eft parlé dans une ordonnance du
roi Jean du 20 Avril 1363. (

A

)
Conservateur des Hypotheques, dont le

vrai titre eft greffiers - confervateurs des hypotheques ,

font des officiers établis pour la confervation des
hypotheques fur les offices

,
qui

,
par les édits de

leur création ou par des arrêts du confeil rendus en
conféquence, peuvent être exercés fans provifions.

Pour bien entendre quelle eft la fonftion de ces
fortes d’officiers

, 6c en quoi ils reffemblent & diffe-

rent avec les gardes des rôles, il faut obferver que
par édit du mois de Mars 163 1 ,

le roi créa en titre

d’office des gardes des rôles des offices de France

,

pour conferver les hypotheques 6c droits des créan-
ciers fur les offices. Ceux qui prétendent quelque
droit fur un office

,
pour l’exercice duquel on a be-

foin de provifions prifes en chancellerie
, forment

çppofition au fceau ou au titre des provifions à ce
que les provifions ne foient fcellées qu’à la charge
de l’oppofition

,
le fceau ayant pour les offices l’ef-

fet de purger les hypotheques
, de même que le de-

cret pour les autres immeubles.

Mais comme il y a grand nombre d’offices qui font
pofledés en vertu de limples quittances de finances,
pour lefquels on n’a pas befoin de provifion

, & qui
font d’un prix trop médiocre pour fupporter les
trais d’un decret, les créanciers, 6c autres préten-
dant droit à ces offices

,
ne fayoient de quelle ma-
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niere fe pourvoir pour conferver leurs droits fur ces
fortes d’offices.

Ledit du mois de Mars 1673 , portant établiffc-
ment d’un greffe des enregiftremens, ou, comme on
l’appelloit communément, un greffe des hypotheques
dans chaque baillage & lénéchauflee,fembloit y avoir
pourvu

, en ordonnant en général que tous ceux qui
auroient hypotheque, en vertu de quelque titre que ce
fiit , fur héritages, rentes foncières ou conftituées, do-
maines engages

, offices domaniaux , & autres immeu-
bles

,
pourroient former leurs oppofitions au greffe

des hypotheques de la fituation des immeubles aux-
quels ils auroient droit. L’objet de cet édit étoit de
rendre publiques toutes les hypotheques, & de faire
en ce point une loi générale de ce que quelques
coutumes particulières ont ordonné de faire par la
voie des laifines & des nantiffemens ; mais les in-
convéniens que l’on trouva dans cette publicité des
hypotheques

, furent caufe que l’édit de 1673 fut
révoqué par un autre du mois d’Avril 1674

,
qui or-

donna que pour la confervation des hypotheques,
on en uferoit comme pour le p^fle,

^ ’

On créa auffi par un autre édit du mois de Mars
1673 1 des confervateurs des hypotheques fur les rentes
dont nous parlerons dans l’article fuivant.

Ce ne fut qu’au mois de Mars 170.6 , que le roi
créa dans chaque province & généralité un confeil-
ler du roi greffier-confervateur des hypotheques fur les
offices

,
qui

,
par les édits de création

, ou arrêts
donnés en conféquence

,
peuvent être exercés fans

provifion.

Cet édit ordonne que dans un mois les proprié-
taires de ces offices, 6c droits y réunis

,
foient tenus

de faire enregistrer au greffe du confervateur , par
extrait feulement, leurs quittances de finance, ou
autres titres concernans la propriété d’iceux, à pei-
ne d’interdiétion de leurs fondions 6c privation de
leurs gages & droits.

Que toutes les oppofitions qui feront formées à
la vente de ces offices, & les failles - réelles qui en
pourront être faites

,
feront enregistrées dans ce

greffe
, à peine de nullité des oppofitions 6c failles.

Qu’à cet effet les greffiers-confervateurs tiendront
deux registres paraphés de l’intendant

, fur l’un def-
quels ils écriront les faifies 6c oppofitions qui leur
auront été lignifiées

, 6c dont ils garderont les ex-
ploits 6c main-levées, 6c que fur l’autre regiftre ils
mettiont les enregiftremens des titres de propriété.
Qu en cas doppofition au titre des offices 6c

droits
,

il ne fera point procédé à l’enregiltrement
des titres de propriété

,
que l’oppofition n’ait été

jugée.
^

Qu’à l’égard des oppofitions pour deniers, les en-
regiftremens ne pourront être faits qu’à la charge
d’icelle

, à peine par les greffiers-confervateurs des hy-
potheques d’en demeurer relponlàbles en leurs noms
pour la valeur des offices & droits.

Les créanciers oppofans à l’enregiftrement des
titres de propriété defdits offices & droits y réunis

,

font préférés fur le prix aux autres créanciers non
oppofans

,
quand même ils feroient privilégiés.

Les offices 6c droits y réunis
, dont les titres de

propriété ont été enregiftrés fans oppofition
, de-

meurent purgés de tous privilèges 6c hypotheques
excepté néanmoins des douaires & des fubftitutions»

Toutes oppofitions qui feroient faites ailleurs

qu’entre les mains defdits confervateurs
, pourrailon

de ces fortes d’offices 6c droits , font nulles.

Les notaires qui paffentdes aftes contenans vente
ou tranfport de ces fortes d'offices

,
doivent en don-

ner dans quinzaine des extraits au confervateur des
hypotheques.

L’édit de création attribue au confervateur un droit
pour l’enregiftrement de chaque quittance de finan-

Eij
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ce & oppofition des gages ,

un mmot de ffanc-falé

à chacun, exemption de taille ,
tutelle, curatelle,

guet & garde. (A )

Conservateurs des Hypotheques sur les

Rentes, font des officiers établis par édit du mois

de Mars 1673 ,
pour la confcrvation des hypothe-

ques que les particuliers peuvent avoir fur les ren-

tes dues par le Roi ,
appartenantes à leurs débiteurs.

L’édit de création veut que pour conferver à l’ave-

nir les hypotheques fur les rentes dues par le Roi

fur les domaines, tailles, gabelles , aides ,
entrées ,

décimes & clergé ;
dons gratuits ,

&c autres biens &
revenus du Roi ,

les créanciers ou autres prétendans

droit fur les propriétaires & vendeurs de ces ren-

tes, feront tenus de former leur oppofition entre les

mains du confervateur des hypotheques fur lefdites

rentes; que ces oppofitions conferveront pendant

une année les hypotheques & droits prétendus fur

lefdites rentes
,
fans qu’il foit befoin de faire d’au-

tres diligences ;
que pour surete de ceux qui demeu-

reront propriétaires de ces rentes par acquittions

,

partages ,
ou autres titres ,

ils leront feulement te-

nus à chaque mutation de prendre fur leurs contrats

ou extraits d’iceux ,
des lettres de ratification fcel-

lées en la grande chancellerie
;
que fi avant le fceau

de ces lettres il ne fe trouve point d’oppofition de

la part des créanciers ou prétendans droit
,
& après

qu’elles feront fcellées fans oppofition, les rentes

feront purgées de tous droits & hypotheques. Pour

recevoir les oppofitions qui peuvent être formées

au fceau de ces lettres par les créanciers & autres

prétendans droit fur lefdites rentes pour la confer-

vation de leurs hypotheques
,
& délivrer des ex-

traits des oppofitions à ceux qui en ont beloin, 1 é-

dit crée quatre offices de greffiers - confervateurs des

hypotheques defdites rentes
,
& à chacun un commis.

Il eft dit que ces confervateurs auront chacun entrée

au fceau, & exerceront les offices par quartier;

qu’ils tiendront fidele regiftre des oppofitions for-

mées entre leurs mains
, & garderont les exploits

pour y avoir recours au befoin ;
qu’avant que les

lettres foient préfentées au fceau
,

ils feront tenus

de vérifier fur leurs regiftres s’il y a des oppofitions.

L’édit attribue à ces officiers une certaine rétribu-

tion pour l’enregiftrement des oppofitions, & pour

délivrer les extraits ,
& les mêmes privilèges qu ont

les officiers de la grande chancellerie. Cette der-

nière prérogative leur a été confirmée par un edit

du mois de Juillet 1685. Les quatre offices de confer-

vateurs des hypotheques fur Les rentes ont ^depuis ete

réunis ,
& font exercés par un feul & même titulai-

re ; il y a néanmoins un confervateur particulier pour

les hypotheques des rentes fur la ville. {A )

Conservateur des Juifs ou.des Privilèges

des Juifs, étoitun juge particulier que le roi Jean

avoit accordé aux Juifs étant dans le royaume pour

la confcrvaîion de leurs privilèges. Il en eft parle

dans une ordonnance de ce prince du mois de Mars

1360 ,
où il eft dit que toutes lettres contre les pri-

vilèges des Juifs ne feront d’aucune force & ver-

tu
,

fi elles ne font vues ou acceptées par le con-

fervateur ou gardien qu’il leur a accordé par fes au-

tres lettres. Charles V. par des lettres du 4 Oftobre

1364, permit au comte d’Eftampes gardien & con-

fervateur général des Juifs & Juives , & leur juge en

toutes les caufes qu’ils avoient contre les Chrétiens

dans le royaume ,
ou les Chrétiens contr’eux ,

de

nommer des commis en la place, & à ceux-ci de

nommer des fubftituts pour juger les affaires des

Juifs. La charge de confervateur des Juifs fut abolie

,

& les Juifs foi'imis à la jurifdi&ion du prévôt de

Paris, & des autres juges ordinaires du lieu de leur

demeure, par des lettres de Charles VI. du 1 5
Juillet

*394- C^)
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Conservateur ou Juge-Conservateur de

Lyon
,
voy. ci-apr. Conservation de Lyon. (A)

Conservateur des marchandises; on éta-

bliffoit autrefois des commiffaires généraux
,
aux-

quels on donnoit le titre de gardiens & confervateurs

fur les vivres & les marchandiles. {A)
Conservateur de la Marée; le prévôt de

Paris fut établi juge
,
confervateur, gardien

,
& com-

miffaire des affaires des vendeurs de marée
,
par des

lettres du roi Jean, du mois d’Avril 1361 ,
comme il

l’étoit anciennement ;
mais cela fut attribue en 1369

à la chambre fouveraine de la marée. Il rentra en-

core dans fes fondions en 1379; mais les commil-

faires de la marée continuèrent à connoître de cer-

taines conteftations fur cet objet
,
& enfin depuis

1678 le châtelet n’a retenu que les réceptions des

jurés-compteurs, déchargeurs& vendeurs de marée.

Voye^ Chambre de la Marée. (
A

)

Conservateur ou Juge-conservateur des

Privilèges royaux de l’Université de Paris,

eft le juge établi par nos rois pour la confervation

des privilèges qu’ils ont accordés à cette univerfité ;

cette fonftion eft préfentement réunie à celle de pré-

vôt de Paris ; mais les chofes n’ont pas toujours été

à cet égard dans le même état.

Il y a apparence que cet office de confen'atcur tut

établi dès le commencement de Puniverfité ,
c’eft-à-

dire par Charlemagne même fon fondateur. Car ce

prince étant obligé d’être prelque toujours hors du

royaume pour contenir les peuples voifins
,
établit

deux juges pour les affaires de fa maifon & de fon

état
,
l’un defquels ,

appellé cornesfacri palatii

,

avoit

l’intendance de la juftice fur tous les fujets laïques

nobles & roturiers ; l’autre appellé apocrifiarius ou

archicapellanus , euftos palatii ou refponfalis negotio-

rum ecclefiaficorum. , rendoit la juftice à ceux de la

maifon du prince ,
& à tous les eccléfiaftiques & re-

ligieux.

Adhelard, autrefois abbé de Corbie & parent cle

Charlemagne ,
fit un livre de Yordre du palais

,
que

Hincmar miniftre d’état fous Charles le Chauve,

mit en lumière : on y voit que des trois ordres qui

étoient dans le palais, le fécond étoit des maîtres &
écoliers ,

enforte que cet ordre étoit comme les au-

tres fous la direttion de l’apocrifiaire.

Les révolutions qui arrivèrent dans la forme du

gouvernement depuis environ l’an 900, furent ians

doute la caufe de l’extinttion du titre & office d’a-

pocrifiaire ; & il eft à croire que dans ces tems de

trouble les affaires de Puniverfité allèrent très-mal.

Mais Hugues Capet étant monté fur le throne ,

Robert fon fils ,
qui lui fuccéda en 997, aimant les

lettres & ceux qui en faifoient profeiîïon ,
en réta-

blit les exercices, & probablement conftitua le pré-

vôt de Paris juge des différends de Puniverfité ,
au-

moins en ce qui concernoit les procès civils & cri-

minels.

Cet éîabliffement dura jufqu’en Pan izoo, que

Puniverfité s’étant plainte à Philippe-Augufte contre

Thomas prévôt de Paris ,
dont les fergens avoient

emprifonné quelques écoliers & en avoient tue d au-

tres ,
ce prince ordonna que déformais le prévôt de

Paris prêteroit ferment à Puniverfité en ce qui re-

garde le fait de police, & au furplus renvoya la dé-

cifion des procès à l’évêque de Paris.
^

Mais Puniverfité n’ayant pas été contente de l’e-

vêque de Paris ni de fes officiaux , la connoiffance

des procès de Puniverfité fut rendue au prévôt de

Paris par des lettres du 31 Décembre 1340, confir-

mées par d’autres lettres du 21 Mai
_

1

3

4 T*
. .

On voit par ce qui vient d’être dit
,
que 1 origine

du ferment que le prévôt de Paris prêtoit à l umver-

fité
,
remonte jufqu’à Pan 1200, & qu’elle vient de

la qualité dejuge-confervateur des privilèges royaux de
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Vun'ivcrjitc , attribuée au prévôt de Paris. En effet,

l’ordonnance de 1 200 porte que le prévôt de Paris

& les fuccefifeurs ,
chacun à fon avenemcnt

,
feront

tenus , fous quinzaine à compter du jour qu’ils au-

ront été avertis
,
de faire ferment dans une des égli-

fes de Paris , en préfence des députés de l’univer-

fité
,
qu’ils conferveront les privilèges de la même

univerlité.

Cette ordonnance fut confirmée par S. Louis au

mois d’Aoùt 1228
,
par Philippe le Hardi en Janvier

1275 , & par Philippe le Bel en 1285.

Ce dernier ordonna encore en 1301, que tous les

deux ans
,
le premier dimanche après la Touflaints

,

lefture feroit faite en préfence du prévôt de Paris &c

de les officiers & des députés de l’univerfxté,du pri-

vilège de l’univerfité
;
qu’enfuite le prévôt de Paris

feroit faire ferment à fes officiers de ne point donner
atteinte à ce privilège. Cette ordonnance fut faite

à l’occafxon de l’emprifonnement de Guillaume le

Petit, fait par ordre de Guiilaxime Thiboufl lors pré-

vôt de Paris.

Le vendredi après l’oûave de l’épiphanie 1302,
Philippe le Bel ordonna que la leéture & le ferment

ordonnés l’année précédente feroient faits dans l’é-

glife S. Julien le Pauvre ; 6t au mois de Février 1 305
il renouvella fon ordonnance de 1285.

Le 10 Octobre 1308 ,
Pierre le Feron prévôt de

Paris prêta ferment dans l’églife des Bernardins ; le

reéleur obferva que le prévôt de Paris n’avoit point

comparu au jour indiqué par l’univerfxté
,
qu’il s’é-

toit abfenté malicieufement
, & conclut, en difant

que le prévôt de Paris devoit être puni très-févere-

ment pour fa defobéiflance & fon mépris des privi-

lèges de l’univerfité ; le prévôt de Paris propofa fes

exeufes
,
qui furent reçues.

On trouve dans l’hiffoire de l’univerfité par du

Boulay, les aétes de preftation de ce ferment par les

prévôts de Paris qui ont fuccédé à Pierre le Feron

,

en date des 8 Mai 1 349 , 1 3 Jxxin 1361 ,
10 Oétobre

1367 , 23 Juin 1370, 29 Mai 1421 , 24 Mars 1446,
& 23 Avril 1466, 29 Juin 1479, 11 Novembre 1 509,
24 Avril 1-508 , 13 Avril 1541 , 13 Juin 1592.

Il y a eu de tems en tems des conteftations de la

part des prévôts de Paris pour le difpenfer de ce fer-

ment ; le dernier atte qui y a rapport eft celui du 2

Mars 1613, par lequel le fieur Turgot provifeur du

collège d’Harcoxirt , fut député pour aller trouver

le nouveau prévôt de Paris
(
Louis Séguier)

,
& l’a-

vertir de venir prêter le ferment que tous fes pré-

déceffeurs ont prêté à l’univerfité. Il paroît que de-

puis ce tems l’univerfité a négligé de faire prêter ce

ferment
,
quoiqu’il n’y ait eu aucune ordonnance

qui en ait difpenfè les prévôts de Paris.

Au mois de Février 1 522 ,
le titre de bailli confer-

vateur des privilèges royaux de l'univerfttè fut démem-
bré de la charge de prévôt de Paris

,
par l’éreâion

du tribunal de la confervation. Ce nouveau tribu-

nal fut compolé d’un bailli
,
un lieutenant

,
douze

confeiilers , & autres officiers néceflaires.

L’office de bailli confcrvateur fut réuni à la charge

de prévôt de Paris , après la mort de Jean de la Barre

feul & unique titulaire de cette charge de bailli con-

fervateur

;

il mourut en 1533.
Le fiége du baillage ou confervation des privilè-

ges royaux de l’univerfité avoit d’abord été établi

en l’hôtel de Nefle; il fut de-là transféré au petit

châtelet
, & réuni à la prévôté de Paris par édit de

1526, qui ne fut regiftré au parlement qu’en 1532.

Mais nonobftant cette réunion & tranflation
,
les of-

ficiers de la confervation continuoient de connoître

ffiuls des caufes de l’univerfité , & s’affembloient

dans une des chambres du grand châtelet
,
que l’on

appelloit la chambre de la confervation. Ce ne fut qu’en

1 543 que la réunion fut pleinement exécutée par le
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mélange qui fe fit alors des huit confeiilers reftans
de cexix qui avoient été créés pour la confervation
avec les confeiilers de la prévôté.

Depuis cette réunion il y a toujours eu des jours
particuliers d’audience deftinés pour les caufes de
l’univerfité. Un édit du mois de Juillet 1552 ordon-
ne que le prévôt de Paris tiendroit l’audience deux
fois la femaine

,
pour y juger par préférence les cau-

fes de l’univerfité.

On trouve dans le recueil des privilèges de l’uni-

verfité des aftes des
5 Mai 1561, 5 Mai 1569, 7 Oc-

tobre 1571, & i9Avrxl 1583, par lefquels l’univer-
fité a député au prévôt de Paris, pour l’avertir qu’il
étoit oblige de donner deux jours par femaine pour
les caufes de l’univerfité.

Enfin l’on voit que le
3 Mars 1672, M. le Camus

lieutenant civil rendit une ordonnance portant que,
pour décider les procès que pourroient avoir les

refteur, régens, doûeurs
, fuppôts , écoliers

,
jurés,

melfagers, & autres de l’univerfité ayans privilège,
dont le châtelet eft le juge confcrvateur , il leur fera
donné audience le mercredi pour les caufes du pré-
fidial, & le famedi pour les caufes qui fe devront
traiter à la chambre civile par préférence.

L’univerfité joiiit toujours de ce privilège d’avoir
fes caufes commifes au châtelet ; c’eft ce que l’on
appelle le privilège defcholaritè.

Depuis 1340 que la connoifiance des caufes de
l’univerfité a été attribuée au châtelet

,
fans aucune

interruption jufqu’à préfent
,

le prévôt de Paris a
toi!jours pris le titre de confervateur des privilèges

royaux de l'univerfitè de Paris

;

on en trouve un exem-
ple en 1458 dans un a£fe rapporté au livre rouge
vieil du châtelet, du 10 Février de cette année.

Il y a de femblables confervateurs des privilèges

royaux des autres univerfirés dans les autres villes

oit il y a univerfité. Cet office de confcrvateur eft

joint prefque partout à celui de prévôt. (

A

)
Conservateurs des Saisies et Oppositions

faites au Tpirésor royal, font des officiers éta-

blis pour la confervation des droits des créanciers

fur les rembourfemens ou autres payeinens qui font

à recevoir au thréfor royal. Ils furent premièrement
créés au nombre de quatre par édit du mois de Mai
1706 , fous le titre de greffiers confervateurs , mais
plus connus fous le nom feul de confervateurs des
laffies & oppofitions qui fe font ès mains des gardes
du threfor royal

, à l’inftar des greffiers confervateurs
des hypotheques des rentes fur la ville ; il fut or-
donné qu’à l’avenir ces faifies & oppofitions fe fe-
roient entre les mains de ces nouveaux officiers

, à
peine de nullité

, à la réferve des rembourfemens
des rentes fur la ville

, & des augmentations de ga-
ges , dont les oppofitions & faifies ont toujours du
être faites entre les mains des greffiers confervateurs

des hypotheques fur les rentes. Ces trois confda-
teurs des faifies & oppofitions concernant les rem-
bourfemens & payemens au thréfor royal

, furent
fupprimés par édit du mois d’Août 1716. On en re-

créa deux feulement en 1719 fous le titre ancien

& à’alternatif, parce qu’il n’y avoit alors que deux
gardes du thréfor royal

; mais ayant été créé un
troifieme garde du thréfor royal en 1722 , on créa
auffi en 1723 un greffier confervateur triennal des fai-

fies & oppofitions, avec les mêmes droits qui étoient

attribués par l’édit de 1706 :
préfentement il n’y a

que deux de ces confervateurs , ayant réuni à leurs

offices la troifieme charge. (^)-
CONSERVATEURS DES VlLLES OU DES PRIVILE-

GES des Villes , font des juges royaux qui ont été

établis en certaines villes pour la confervation des
privilèges accordés à ces villes par nos rois. Il eft

parlé dans différentes ordonnances de ces conferva-

teurs

,

entr’autres du confervateur & juge des bour-
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.•geols de Montpellier. En un autre endroit il eft dit

.que le fénéchal de Cahors fera confervateur des pri-

vilèges de cette ville. On trouve auffi que le féné-

chal &C le connétable de Carcaffonne furent établis

£onfervauurs & juges de cette ville pour une affaire

particulière. Voyelles ordonnances de La troifieme ra-

<e , tome III. pp. 327.421. & 62J.
Cette fonftion de confervateur des villes a quelque

rapport avec celle des officiers appellés chez les Ro-

mains defenfores civitatum , lefquels étoient les juges

du menu peuple & confervoient fes privilèges con-

tre les entreprifes des grands ; mais ils ne connoif-

foient que des affaires lommaires & de la fuite des

efclaves : à l’égard des affaires importantes , ils les

renvoyolent devant les gouverneurs des provinces.

Lorfque les Gaules eurent paffé fous la domina-

tion des Romains ,
on y adopta infenfiblement leurs

lois & leurs ufages. On voit dans les capitulaires de

nos rois ,
que les officiers des villes étoient pareil-

lement nommés defenfores civitatis , curatores urbis ,

fervatores locï ; il y a beaucoup d’apparence que les

confervateurs établis dans plufieurs villes fous la troi-

fieme race,fuccéderent à ces officiers appellésferva-

tores loci

,

dont le nom a été rendu en notre langue

par celui de confervateurs . Poye^ le traite de la Police,

tome I. liv. I. lit. xij. l'hijl. de la Jurifprud. Rom. de

M. Terraffon , p. 36. (-^)
Conservateurs des Universités. Voye^

Conservateur Apostolique & Conserva-

teur des Privilèges royaux, &c.
(
A

)

CONSERVATION, fubfl. f. ( Mètaphyfiq.) La

confervation du monde a été de tout tems un grand

objet de méditation &C de difpute parmi les Philofo-

phes. On voit bien que toute créature a befoin d’ê-

tre confervée. Mais la grande difficulté
,
c’eft d’ex-

pliquer en quoi conlifte l’aétion de Dieu dans la con-

fervation.

Plufieurs , après Defcartes ,
foûtiennent qu’elle

n’eft autre chofe tju’une création continuée. Ils

croient que nous dépendons de Dieu, non -feule-

ment parce qu’il nous a donné l’exiftcncc , mais en-

core parce qu’il la renouvelle à chaque inftant. Cet-

te même a&ion créatrice fe continue toujours, avec

cette feule différence que dans la création elle a tiré

notre exiftence du néant, & que dans la confervation

elle foûtient cette exiftence ,
afin qu’elle ne rentre

pas dans le néant. Une comparaifon va rendre la

chofe fenfible. Nous formons des images dans notre

imagination : leur préfence dépend d’une certaine

opération de notre ame
,
qu’on peut comparer

,
en

quelque façon ,
à la création. Pendant que cette

opération dure ,
l’image relie prélente : mais fitôt

qu’elle ceffe, l’image ceffe auffi d’exiller. De même
pendant que l’opération créatrice de Dieu dure, l’e-

xiftence des chofes créées dure auffi : mais auffi-tôt

que l’autre ceffe ,
celle-ci ceffe auffi.

Pour prouver leur fentiment , les Cartéfiens fe

fervent de plufieurs raifonnemens alfez fpécieux. Ils

difent que chaque chofe ayant été dépendante dans

le premier moment de fon exiftence ,
elle ne peut

pas devenir indépendante dans les luivans. Il faut

donc qu’elle garde ,
tous le tems qu elle exifte

,
la

même dépendance qu’elle a eu dans le premier mo-

ment de fa création. Ils ajoutent à cela, qu’il paroît

même impoffible de créer des êtres finis qui puiffent

exiiler d’eux-mêmes ; tout être fini étant indifférent

à l’exiftence & à la non- exiftence ,
comme la ma-

tière en elle-même eft indifférente au mouvement

& au repos.

Ce fyftème a des avantages à quelques égards. II

donne une grande idée du domaine que Dieu a fur

fes créatures. Il met l’homme dans la plus grande

dépendance où il puiffe être par rapport à Dieu,

î^ous ne fomjncsrien de nous-mêmes. Dieu eft tout.
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C’eft en lui que nous voyons

,
que nous nous mou-

vons
,
que nous agiffons. Si Dieu ceffoit un moment

de nous conferver , nous rentrerions dans le néant

dont il nous a tiré. Nous avons befoin à chaque mo-

ment, non d’une fimple permiffion qu’il nous donne

d’exifter, mais d’une opération efficace, réelle, &
continuelle qui nous préferve de l’anéantiffement.

Toutes ces refléxions font affùrement très-belles:

mais d’un autre côté les conféquences qu’on tire de

ce fyftème ne font pas moins effrayantes.

Voici les conféquences odieufes dont il eft impof-

fible de fe défaire dans ce fyftème ; conféquences

que M. Bayle a expofées en détail dans différens

articles de fon diélionnaire. Dans l’article de Pyr-

rhon il dit
,
que fi Dieu renouvelle à chaque mo-

ment l’exiftence de notre ame ,
nous n’avons au-

cune certitude que Dieu n’ait pas laiffé retomber

dans le néant l’ame qu’il avoit continué de créer

jufqu’à ce moment, pour y fubrtituer une autre ame
modifiée comme la nôtre. Dans l’article des Pauli-

ciens ,
il dit que nous ne pouvons concevoir que

l’être créé foit un principe d’aétion, & que recevant

dans tous les momens de fa durée fon exiftence , il

crée en lui-même des modalités par une vertu qui

lui foit propre ; d’où il conclut qu’il eft impoffible

de comprendre que Dieu n’ait fait que permettre le

péché. « Nous ne pouvons avoir, dit-il, dans l’article

» des Manichéens ,
aucune idée diftinéle qui nous

» apprenne comment un être qui n’exifte point par

» lui-même
,
agit par lui-même. Enfin il dit encore

» dans l’article de Sennart : les fcholaftiques deman-

» dent fx les aftes libres de l’ame font diftinéts de
» l’ame : s’ils n’en font pas diftinêls

,
l’ame de l’hom-

» me en tant qu’elle veut le crime
,

eft créée : ce

» n’eft donc point elle qui fe forme cet aéte de

» volonté ; car puifqu’il n’eft pas diftinét de la fub-

» fiance de l’ame, & qu’elle ne fauroit fe donner à
» elle-même fon exiftence, il s’enfuit manifeflement

» qu’elle ne peut fe donner aucune penfée. Elle n’eft

» pas plus refponfable de ce qu’elle veur le crime

» hîc & nunc , que de ce qu’elle exifte hic & nunc ».

Ceci doit nous apprendi-e combien les philofophes

chrétiens doivent être circonfpetts à ne jamais rien

hafarder dont on puiffe abufer , & qu’il faille en-

fuite révoquer par diverfes limitations pour en pré-

venir les fâcheufes conféquences.

Voyons maintenant l’opinion de Poiret. Suivant

ce philofophe Dieu a donné à chaque être , dès la

création même , la faculté de continuer fon exiften-

ce. Il fuffifoit de commencer. Ils font formés de telle

façon qu’ils fe foûtiennent eux-mêmes. Tout ce que
le Créateur a maintenant à faire

,
c’eft de les laiffer

exifter & de ne pas les détruire par un aéle auffi po-
fitif que celui de la créatidh. Le monde eft une hor-

loge
,
qui étant une fois montée continue auffi long-

tems que Dieu s’eft propofé de la laiffer aller.

On appuie principalement ce fentiment fur la

puifiance infinie de Dieu. Dieu
,
dit-on

,
n’auroit-il

pas un pouvoir fuffifant pour créer des êtres qui

puiffent d’eux-mêmes continuer leur exiftence ? Sa
feule volonté ne fuffit-elle pas pour les faire de telle

forte qu’ils n’ayent pas befoin d’un foutien conti-

nuel & d’une création réitérée fans ceffe ? N’a-t-il

pu leur donner une force permanente , en vertu de

laquelle ils ne cefferont d’exifter que quand il trou-

vera à-propos de les détruire ?

Ce fentiment ne donne pas feulement une grande

idée de la puiffance divine
,
mais il a encore des

avantages qu’aucun des autres fyftèmes ne préfente

pour décider des queftions
,
qui depuis long tems

embarraffent les philofophes. La liberté de l’homme

n’eft nulle part auffi bien établie que dans cette opi-

nion. L’homme n’eft dépendant qu’entant qu’il eft:

créature
, & qu’il a en Dieu la raifon luffifante de
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Aon exiftence. Du-rcfte il agit de fon propre fond.

Il eft créateur de les allions. Il peut les diriger com-

me il veut. De cette liberté fuit naturellement un

autre avantage non moins important. Aucun fyftè-

me ne nous offre une apologie plus parfaite de Dieu

touchant le mal moral. L’homme fait tout. Il cil l’au-

teur de tout le mal & de tout le bien qui fe trouve

dans fes aftions. Il en eft fetil refponfable. Tout doit

lui être imputé. Dieu ne lui a donné que l’exiftence

6c les facultés qu’il doit avoir nécessairement
,
c’eft

à lui à s’en fervir fuivant les lois preferites : s’il les

obferve
, il en a le mérite ; s’il ne les obferve pas ,

il en eft feul coupable.

Mais il ne faut pas diftïmuler les difficultés qui fe

trouvent dans ce fyftème. Il eft vrai que d’un côté

on éleve la puiflance créatrice de Dieu : mais aufli

de l’autre côté on anéantit prelqu’entierement fa

providence. Les créatures fe foutenant d’elles-

mêmes
,
Dieu n’influe plus fur elles qu’indirette-

ment. Tout ce qu’il a à faire, c’eft de ne pas les dé-

truire. Pour le refte il eft dans un parfait repos
,
ex-

cepté quand il trouve néceflairc de fe faire fentir

aux hommes par un miracle extraordinaire. Et enfin

,

pour bien établir ce fentiment ,
il faudroit démon-

trer avant toutes chofes
,
que ce n’eût pas été une

contradiâion que d’être fini 6c d’être indépendant

dans la continuation de fon exiftence. Tout ce que

nous pouvons dire fur cette matière bien épineule

,

fe réduit à ceci
:
pour que les créatures continuent

à exifter, il faut que Dieu veuille leur exiftence.

Cette volonté n’étant pas une fimple velléité
,
mais

un aéte &z une volonté efficace, il eft fur que Dieu
influe fur la continuation de leur exiftence très-effi-

cacement
,
& avec une opération dire&e. Article

de M. Formey.

C’eft ainfi que dans les queftions métaphyfiques

fort élevées
,
on fe retrouve après bien des détours

au même point d’où l’on étoit parti, & où on auroit

dû refter.

* Conservation, fub. f. (
Morale.) La loi de

confervaûon eft une des lois principales de la natu-
re : elle eft par rapport aux autres lois, ce que l’e-

xiftence eft par rapport aux autres qualités
; l’exi-

ftence ceflant , toutes les autres qualités ceflènt ; la

loi de confervation étant enfreinte
,
le fondement des

autres lois eft ébranlé. Se détruire
,
de quelque ma-

niéré que ce foit ,
c’eft fe rendre coupable de fui—

eide. Il faut exifter le plus long-tcms qu’il eft poffi-

blc pour foi, pour fes amis
,
pour fes parens

,
pour

la fociété
,
pour le genre humain ; toutes les rela-

tions qui font honnêtes 6c qui font douces nous y
convient. Celui qui peche contre la loi de conferva-

tion les foule aux piés
;
c’eft comme s’il difoit à ceux

qui l’environnent : Je ne veuxplus être votrepere , vo-

tre frere , votre époux , votre ami , votre fils ,
votre con-

citoyen
,
votrefemblable. Nous avons contra&é libre-

ment quelques-uns de ces rapports, il ne dépend plus

de nous de les difl'oudre fans injuftice. C’eft un paéte

où nous n’avons été ni forcés ni furpris ; nous ne pou-

vons le rompre de notre propre autorité ; nous avons
befoin du confentcment de ceux avec qui nous avons
contracté. Les conditions de ce traité nous font de-

venues onéreufes ;
mais rien ne nous empêchoit de

le prévoir ;
elles pouvoient le devenir aux autres

& à la fociété
;
dans ce cas on ne nous eût point

abandonné. Demeurons donc. Il n’y a moralement

perfonne fur la furface de la terre d’aflèz inutile 6c

d’aflèz ifolé, pour partir fans prendre congé que de

foi-même : l’injuftice d’un pareil procédé fera plus

ou moins grande ; mais il y aura toûjours de l’injuf-

tice. Fais enforte que toutes tes aûions tendent à la

confervaûon de toi-même
, & à la confervation des au-

tres ; c’eft le cri de la nature : mais fois par-dcflùs

tout honnête homme. Il n’y a pas îl choifir entre l’e-

xiftence & la vertu.
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Conservation des Arts, Maîtrise, et Ju-

rande, (JuriJ'prudf eft une jurifdiétion de police

pour les arts 6c métiers : il y en a dans plulîeurs

villes qui font établies fous ce titre de confervation
j

par exemple, à Nantes , le tribunal de la police &
voirie qui fe tient à l’hôtel-de-ville , a auffi le titre

de confervation des arts, mailrifes & jurandes. Il eft

compolé du lieutenant général de police , du préfi-

dent-préfidial-fénéchal-mairc
, des Ax échevins, du

procureur du Roi lyndic, d’un autre procureur du
Roi

,
un greffier

, cinq commiflaires de police
, 6c

deux huifliers. A Lyon le ccnfulat a auffi une direc-

tion & une jurifdiction contcntieufe fur tous les arts

6c métiers de la ville
, dans chacun defquels il choi-

fit tous les ans deux maîtres & gardes pour veiller

aux contraventions qui fe font aux ftatuts 6c regle-

mens
,
& en faire letfr rapport à celui de MM. les

é-chevins qui eft particulièrement prépofé pour le

fait des contraventions
, fur lefquclles il donne fes

décifions , 6c réglé les parties à l’amiable
;
finon il

les renvoyé au confulat, dont les ordonnances s’e-

xécutent en dernier rcflbrt jufqu’à la lommc dci 50 1.

6c au-defious. L’appel va au parlement. Mais l’on n’a

pas donné à cette jurifdiétion le titre de confervation^

fans doute à caufe que ce nom eft donné au tribunal

qui connoît des matières de commerce ; on l’appelle

Amplement la jurifdiction des arts & métiers. A Paris,

c’eft le procureur du Roi du châtelet qui connoît de
tout ce qui concerne le corps des marchands

,
arts

6c métiers
,
maîtriles

,
réceptions de maîtres

,
6c ju-

randes. Il donne fes jugemens qu’il qualifie d'avis ;

il faut enfuite faire confirmer ces avis par le lieute-

nant général de police
,
qui les confirme ou infirme.

Lorfqu’il y a appel d’un avis
,
on le releve au parle-

ment.
(
A

)

Conservation de Lyon
,
qu’on appelle auffi

fouvent la confervation Amplement, eft une jurifdic-

tion établie en la ville de Lyon pour la confervation

des privilèges des foires de Lyon
,
6c généralement

pour le fait du commerce qui fe fait en cette ville

,

& pour décider des. conteftations entre les marchands
6c négocians qui ont contraété fous le lcel des foires

de Lyon, ou dont l’un s’eft obligé en payement,
c’eft-à-dire de payer à l’un des quatre termes ou
échéances des foires de Lyon.

Cette junfdidion eft la première des jurifdi&ions
de commerce établies dans le royaume

,
par rapport ,

a 1 étendue de la compétence & de fes privilèges.
Elle a Iitccede à la jurildiclion du juge-conferva-

teurdes foires de Brie & de Champagne, lefquclles,

comme l’on fait
,
furent rétablies dans leur ancien

état par Philippe de Valois le 6 Août 1349, pour le

bien 6c le profit commun de toutes les provinces

,

tant du royaume qu’étrangères. On leur donna pour
juges 6c confiervateurs de leurs privilèges deux gar-

des 6c un chancelier, qui prêtoient ferment en la.

chambre des comptes. Tous les princes Chrétiens

6c mecréans
,
ce font les termes des lettres

, en confi-

dération des privilèges 6c franchifes que le roi don-
noit dans ces foires à leurs fujets

, 6c de la liberté

qu’ils avoient de négocier en toute fureté dans le

royaume , & de venir franchement à ces foires

,

donnèrent leur confientement à leur création & éta-

bliflèment, & aux ordonnances & ftatuts d’icelles,

& à ce que leurs fujets fuflènt foûmis à la jurifdic-

tion de ces foires
, & que même étant de retour en

leur pays, ils fuflènt obligés de comparoir 6c plaider

devant le juge confervateur des privilèges de ces

foireSjtoutes fois Saquantes ilsyferoient appellés;ce

qui eft encore A pondhiellement obfervé fous l’auto-

rité de la confervation de Lyon qui a fuccédé au con-

fervateur des foires de Brie 6c de Champagne
,
que

les lèntences & commiffions de cette jurifdidiion font

exécutées fans aucune difficulté dans tous les pays
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étrangers

,
du confentement de ceux qui en font fou-

veramb.
,

.

Charles VII. n’étant encore que regent du royau-

me
,
fous le roi Charles VI. fon pere ,

donna en cette

qualité des lettres patentes le 4 Février 1419 ,
por-

tant établiffement de deux foires franches aLyon de

f,x jours chacune ,
avec memes privilèges que celles

de Champagne ,
Brie

,
& du Landi.

Ces privilèges furent encore augmentes par dif-

férentes lettres patentes & édits.

Louis XI. au mois de Mars 1461, accorda qu’il y
auroit quatre foires par an de quinze jours chacune,

& il établit pour confervateur & gardien de ces foi-

res le bailli de Maçon
,
qui étoit alors en cette qua-

lité fénéchal de Lyon, ou fon lieutenant prefent &
à venir; il leur donna pouvoir de juger & de termi-

ner fans long procès 6c figure de plaids, tous les

débats qui fe pourroient mouvoir entre les officiers

du roi 6c les marchands fréquentans ces foires, 6c

durant le tems d’icelles, ainfi qu’ils verroient ctre a

faire par raifon : il donna en mente tems pouvoii

aux confeillers de Lyon, c’eft-à-dire aux echevins
,

d’établir deux grabeleurs pour lever les droits accou-

tumés fur les marchandées d’épicerie qui fe vendent

à ces foires.

Dans d’autres lettres du ^Novembre 1467, con-

firmatives des mêmes privilèges ,
il mande au bailli

de Maçon fénéchal de Lyon
,
qu’il qualifie de gardien

confervateur defdites foires, & à tous autres juges

,

chacun en droit foi
,
de tenir la main a 1 execution

de ces lettres.

Par un édit du mois de Juin 1494, Charles VIII.

donna pouvoir aux confeillers de Lyon d’élire 6c

commettre un prudhomme fuffïfant & idoine
,
toutes

les fois qu’il feroit néceffaire
,
qui prendroit garde

pendant les foires qu’aucun fergent ni antre officier ne

fît aucune extorfion ou vexation aux marchands; que

ce garde commis appointeroit ,
c’eft-a-dire regleroit

toutes les queftions 6c débats qui lurviendroient entre

les marchands durant les foires 6c a caufe d icelles ;

qu’il les accorderoit amiablement, s’il étoit poffible,

finon qu’il leur feroit élire deux marchands non fiif-

peôs pour les regler
; & que fi ceux-ci ne pouvoient y

parvenir, ils renverroient les parties devant le juge

auquel la connoiffance en devoit appartenir ,
6c cer-

tifieroient ce qui auroit été par eux fait.
^

Il donna pareillement pouvoir à ces memes con-

feillers de Lyon d’élire un prudhomme fur chaque

cfpece de marchandée qui feroit vendue aux foires,

pour connoître de tous les débats qui fe pourroient

mouvoir entre ces marchands durant les foires au

fujet des marchandées que l’on prétendoit n être pas

de bonne qualité.

Qu’ils pourroient pareillement elire 6c nommer au

bailli de Maçon fénéchal de Lyon ,
ou fon lieute-

nant, les courtiers qu’il conviendrait d’élire pour

la facilité des négociations dans ces foires ;
que le

bailli de Maçon fénéchal de Lyon ou fon lieutenant

feroit tenu de les confirmer.

On a vit ci-devant que la garde & confervation

des privilèges des foires de Lyon avoit ete confiée

au bailli de Maçon fénéchal de Lyon ; & fuivant des

lettres de François I. du 1 1 Février 15x4, é paroit

que c’étoit toujours le fénéchal de Lyon qui en cette

qualité étoit confervateur des privilèges des foires :

mais il fut depuis établi un tribunal particulier qu’on

appella la confervation ,
6c le juge créé pour y ren-

dre la juftice fut appelle juge-confervateur. On ne

trouve point l’époque précile de cette création ;
on

connoit feulement qu’elle doit avoir été faite peu de

tems après les lettres de 1524: car l’édit du mois de

Février 1 53 5, donné pour regler la compétence de ce

juge-confervateur ,
-en fait mention comme d un eta-

blTffement qui étoit antérieur de plufieurs années à
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cet édit. Ce tribunal y ctt qualifié de cour de la con-

fervation , titre dont elle eft encore en poffeffion
, 6c

dans lequel elle paroît avoir été confirmée par l’édit

de 1569 dont on parlera ci-après
,
qui lui donne pou-

voir de juger fouverainement jufqu’à cinq cents li-

vres, & lui attribue à cet effet toute cour, jurifdic-

tion
,
&c.

Le même édit de 1535 attribue au juge-conferva-

teur , le droit de connoitre de toutes les affaires fai-

tes à Lyon en tems de foire, ou qui y ont rapport

,

& l’autorife à procéder contre les débiteurs
, leurs

fadeurs Sc négociateurs ,
jufqu’à fentence & exécu-

tion de garnifon , 6c consignation defdites dettes , à

quelques fommes qu’elles montent , 6c ce par prife

de corps & de biens; 6c que les fentences provifion-

nelles de garnifon ou interlocutoires s’exécuteront

par tout le royaume ,
fans vifa ni pareatis.

La jurifdiûion du juge-confervateur fut confir-

mée, auffi-bien que les privilèges des foires de Lyon,

par divers édits 6c autres reglemens
,
notamment

par un arrêt du confeil privé tenu à Lyon
,
du 1 <ÿ

Septembre 1 541 ;
par deux édits d’Henri II. d’Odo-

bre 1547 & Novembre 1550; par François II. en

1559, & par Charles IX en 1 569 ;
par Henri III. le

18 Février 1 578 ;
parHenrilV. le zDécembre 1602,

Louis XIII. le 8 Avril 1621 , & par Louis XIV. le 6

Décembre 1643.

En 1655 » les prévôt des marchands St échevins

de la ville de Lyon ayant acquis l’office de juge-con-

fervateur des privilèges royaux des foires de la mê-

me ville ,
l’office de lieutenant , 6c ceux des deux

avocats du roi 6c du greffier héréditaire des préfien-

tations
,
ils en obtinrent la réunion au corps confu-

laire par édit du mois de Mai de la même année
,
qui

porte que la confervation fera compofée du prévôt

des marchands, des quatre échevins, & de fix juges ,

de deux dcfquels le roi fe referve la nomination j

on les appelle pour cette raifon hommes du Roi. Il efl

auffi ordonné qu’il y ait toujours deux gradués dans

la jurédi&ion ;
qu’ils ne prendront épices

,
falaires,

ni vacations ;
qu’ils jugeront au nombre de cinq en

matière civile, 6c defept en matière criminelle.

Enfin au mois de Juillet 1669, Louis XIV. donna

encoream édit célébré portant reglement pour la ju-

rifdiaion civile & criminelle de la confervation.

Cet édit lui attribue le droit de connoître, priva-

tivement à la fénéchauffée 6c préfidial de Lyon & à

tous ju^es, de tous procès mus & à mouvoir pour

le fait du négoce 6c commerce de marchandées

circonftances 6c dépendances, l'oit en tems de foire

ou hors foire ,
en matière civile 6c criminelle

; de

toutes les négociations faites pour raifon defdites

foires 6c marchandées, circonllances &: dépendan-

ces; de toutes fociétés, commiffions, trocs, chan-

ges ,
rechanges ,

viremens de partie
,
courtages ,

promettes ,
obligations

,
lettres de change

,
6c tou-

tes autres affaires entre marchands & négocians en

gros & en détail ,
manufacture de choies fervant au

négoce , 6c autres de quelque qualité & condition

qu’ils l'oient, pourvu que l’une des parties foit mar-

chand ou négociant ,
6c que ce foit pour fait de né-

goce ,
marchandée ,

ou manufacture.

Suivant ce même édit, tous ceux qui vendent des

marchandées & qui en achètent pour les revendre

,

qui portent bilan & tiennent livre de marchand, ou

qui ftipulent des payemens en tems de foire
,
font

jufticiables de la confervation pour raifon defdits faits

de marchandées & de foires ou payemens.

La confervation connoit auffi privativement à la

fénéchauftée 6c préfidial
,
& à tous autres juges ,

des

voitures des marchandées 6c denrées dont les mar-

chands font commerce feulement.

Elle connoit pareillement de toutes lettres de ré-

pi banqueroutes , faillites ,
& déconfitures de mar-

chands
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,
négocians , & manufacturiers ;

ce qui a heu

quoique les faillis demeurent hors la ville de Lyon ;

des chofes fervant au négoce ,
de quelque nature

qu’elles foient ; & en cas de fraude elle peut feule

procéder extraordinairement contre les faillis 6c leurs

complices, mettre le fcellé, faire inventaire vente

judiciaire des meubles & effets ,
même de leurs im-

meubles
,
par faifies

,
criées

,
vente & adjudication

par decret,& diffribution des deniers en provenais

,

fans qu’aucune des parties puifle fe pourvoir ail-

leurs ,
fous prétexte de xommitnmus

,
incompétence,

ni autrement, à peine de trois mille livres d’amen-

de & de tous dépens, dommages & intérêts ; à la

charge feulement que les criées feront certifiées par

les officiers de la fénéchauffée.

La confervation connoît de toutes ces matières fou-

verainement & en dernier reffort, jufqu’à la fom-

me de cinq cents livres ; & pour les fommes excé-

dentes cinq cents livres, les fentences font exécutées

par provifion.

Toutes les fentences de ce tribunal
,
foit provi-

fionnellcs ou définitives ,
font exécutées dans toute

l’étendue du royaume fans vifa ni pareatis

,

comme fi

elles étoient fcellées du grand fceau.

Il eft défendu à la fénéchauffée & fiége préfidial

de Lyon de prononcer par contrainte par corps &
exécution provifionnelle de leurs ordonnances &
jugemens , conformément aux rigueurs de la confer-

vation
, à peine de nullité

,
caffation

,
&c. la faculté

de prononcer ainfi étant refervée à la conftrvation.

L’édit du mois d’Août 1714 a encore expliqué

que les contraintes par corps émanées de la confer-

yation s’exécutent par tout le royaume.

Ce tribunal eft donc compofé du prévôt des mar-

chands & échevins
, & de fix autres juges bourgeois

ou marchands, dont le premier eft toujours un avo-

cat ancien échevin ; les fécond & troifieme font les

deux hommes du Roi. Les gens du Roi du bureau

de la ville fervent atiflî à la confervation

,

& le fecré-

taire de la ville y exerce en cette qualité les droits

& fondions de greffier en chef
;
il a fous lui un com-

mis greffier. Il y a auffi pour le fervice de ce tribu-

nal deux huiffiers audienciers & jurés crieurs
, & un

juré trompette.

Les avocats ès cours de Lyon avoient été admis

à plaider à la confervation dès 1689 ,
par un arrêt du

2.3 Avril de ladite année; ils avoient néanmoins

négligé pendant un certain tems de fréquenter ce

tribunal , d’oii les procureurs fe prétendoient en

droit de les en exclure: mais par arrêt du 20 Août

1738 ,
enregiftré au fiége le 24 Novembre fuivant,

les avocats ont été confirmés dans le droit de plai-

der à la confervation ,
comme ils font depuis cet ar-

rêt.

Outre la jurifdittion principale de la confervation
,

il y a auffi dans l’enclave du même tribunal la jurif-

didion du parquet
,
qui fait partie de la cour de la

confervation. Par arrêt du confeil d’état du Roi &
lettres patentes en forme d’édit enregiftré au parle-

ment ,
les charges d’avocat & de procureur général

de la ville de Lyon ont été réunies à celle de pro-

cureur du Roi en la confervation
, & c’eft en cette

derniere qualité que le procureur général de la ville

juge gratuitement & en dernier reffort jufqu’à la

fomme de cent livres de principal. Ses fentences font

auffi exécutoires par corps. (
A

)

Conservation ou Bailliage duChatelet
de Paris ,

voyeç au mot Châtelet
, à la fubdivi-

fion Bailliage ; & ci-devailt au moi CONSERVATEUR,
à la fubdivijion CONSERVATEUR DES PRIVILEGES

royaux de l’Université. {A)
Conservation, (

Pharmacie
. ) La confervation

eft une partie effentielle de la Pharmacie
,
qui con-

fifte à préferver d’une altération nuilible à la perfec-
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tïon du médicament toutes les drogues

, foit fim-
ples

,
foit compofées

,
que l’apothicaire eft obligé de

garder dans fa boutique
, & qu’il lui feroit ou im-

poffible ou peu commode de fe procurer chaque
jour.

L’humidité & la chaleur font les deux grands inf-

trumens de la corruption des fubftances médicales
qui font les fujets de la confervation pharmaceuti-
que

; c’eft donc à prévenir i’a&ion deftru&ive de
ces deux agens

,
que doivent tendre tous les moyens

qu’on y employé.

C’eft à l’une ou à l’autre de ces caufes que fe rap-
portent principalement la plupart des effets qu’on at-

tribue vaguement au contaft de l’air
, ou à la com-

munication avec l’air libre. Il eft pourtant quelques-
uns de ces effets qui ne pôurroient pas y être rap-
portés avec affez d’exaûitude : telle eft la diffipation

de certaines fubftances très-volatiles
,
qui quoiqu’el-

les foient à-peu-près proportionnelles au degré de
chaleur du milieu dans lequel ces fubftances font
gardées, a pourtant lieu dans la température de ce
milieu qu’on appelle froid. On ne prévient cette dif-

fipation qu’en interrompant exaftement toute com-
munication entre ces fubftances & l’air.

C’eft pour cela que la confervation des eaux aro-
matiques diftillées, des eaux fpiritueufes

, des huiles

effentielles > dépend moins de ce qu’on les tient dans
un lieu frais, que de ce qu’on a foin de boucher exa-
ctement le vaiffeau qui les contient. On conferve
plus fûrement encore ces dernieres fubftances; on
prévient ou on retarde leur épaiffiffenient en les con-
fervant fous l’eau , ldrfqu’elles font fpécifiquement
plus pefantes que ce dernier liquide

, ou fur l’eau

dans des bouteilles renverfées, lorfqu’elles font plus

legeres.

Il eft une exception affez finguliere à la réglé de
boucher exactement les vaifleaiix qui contiennent

des fubftances volatiles aromatiques
;
le degré de

parfum qui fait la fenfation agréable ne fe trouve

dans quelques-unes de ces fubftances
,
qu’après qu’-

elles ont perdu une partie de leur odeur: Le fait eft

fenfible dans l’eau de fleurs d’oranges. Auffi les bons

Apothicaires ne couvrent-ils que d’un papier la bou-
teille à l’eau de fleurs d’oranges qui fert actuellement
avi détail de la boutique.

On ne fait pas non plus affez diftinCtement quelle
autre vue on pourroit avoir en füpprimant toute
communication entre l’air & certains fucs qu’on
conferve fous l’huile, que l’exclufiori même de cette
communication. L’obfervation nous a appris qu’ils

moififl'oient à leur furface
, & qu’ils fe corrompoient

facilement lorfqu’on ne prenoit pas la précaution de
les couvrir d’un peu d’huile

;
& cette obfervatiori

fuffit fans doute pour autorifer cette méthode.

Nous revenons aux deux principaux inftrumens
de la corruption des médicamens officinaux, & pre-
mièrement à l’humidité ou à l’eau. Ce principe nui*

fible à leur confervation
, doit être confidéré ou dans

les matières mêmes
,
ou dans l’atmofphere.

On prévient l’effet de l’eau inhérente aux matiè-

res mêmes,ou par la defficcation (Voyt^ Dessicca-
tion) ,

ou par une efpece d’affaifonnement qui oc*

cupe cette eau, qui la fixe, qui la rend inaCtive.

C’eft principalement le fucre ou le miel que l’on em-
ployé à cet affaifonnement

,
qui fournit les bouti-

ques des fyrops
,
des conferves, des éleCtuaires

,
&c.

Vbyeç S y r o p , Conserve, Electuaire, 6-c.

Auffi l’unique réglé pour rendre ces préparations

durables
,
confifte-t-elle à les priver de toute eau

libre
,
ou à les réduire par la cuite en une confiftance

qui conftitue leur état durable
, & qui doit varier

lelon que ces préparations doivent être gardées plus

ou moins long-tems, confervées dans un lieu conve-.
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rablc,ôn tranfportées plus ou moins loin,& dans dif-

i'érens climats ,&t.
,

C’eft fur les mêmes vues qu eft fonde 1 allailonne-

ment avec l’efprit-de-vin, fort peu ufite dans nos bou-

tiques
, & prefque uniquement pour la teinture de

Mars (Voyci Fer) ;
& celui auquel on employé le

fel marin ,
qui n’eft point du tout en ufage parmi

nous, & dont on pourroit fe fervir, comme les Al-

lemands , au lieu de la deflîccation pour conferver

certaines fleurs
,
comme les rôles. Voye^ Rose.

La plupart des matières végétales & animales fe-

ches ,
comme feuilles ,

racines
,
viperes , & clopor-

tes féchées
,
&c. les poudres ,

font fur-tout expoiees

à cette altération
,
par la multiplicité des furfaces

qu’elles préfentent à l’air. On doit donc tenir toutes

ces fubftances dans des lieux fecs & dans des vaif-

feaux bien bouchés, ou des boîtes exaftement fer-

mées. L’importance de cette méthode eft très-fenfi-

ble, par la comparaifon des plantes feches que les

herboriftes gardent en plein air dans leurs bouti-

ques, & de celles qui ont été loigneufement ferrées

dans des boîtes ; les premières
,
quelque exa&ement

qu’elles ayent été defféchées ,
deviennent noires

,

mollis , à demi-moifies ;
les dernieres au contraire

font aufli vertes & aufli faines qu’au moment qu’on

les a renfermées. On doit aufli principalement tenir

^ans un lieu fec certaines tablettes fujettes à fe ra-

mollir par l’humidité de l’air
,
comme celles de dia-

carthami , de citron, &c. & les poudres dans lef-

quelles il entre du fucre. Les fels deliquefeens qu on

veut garder fous la forme feche ,
tels que la pierre à

cautere, la terre foliée, &c. doivent être fur-tout

fcrupuleufement préfervées de toute communica-

tion avec l’air, toujours allez humide pour les faire

tomber en liqueur.

La trop grande chaleur eft fur-tout nuifible aux

matières molles ou liquides, dans lefquelles elle

pourroit exciter un mouvement de fermentation,

ou une efpece de digeftion toujours nuifible: tels

font les fyrops
,
les miels

,
les vins médicamenteux,

les fucs, les eaux diftillées, les huiles eflentielles ; on

doit tenir toutes ces matières dans un lieu frais. Les

Apothicaires les placent ordinairement dans leurs

caves.
On doit aufli tenir dans un lieu frais, ou du moins

à l’abri de l’a&ion d’un air fec & chaud ,
les fels qui

font fujets à perdre par une legere chaleur l’eau de

leur cryftalliiation, comme le vitriol de Mars, le fel

de Glauber, le feld’ebfom, lorfqu’on veut garder

ces fels fous leur forme cryftalline.

Outre la chaleur ,
l’humidité ,

& la communica-

tion avec l’air libre
,
qui font les caufes les plus gé-

nérales de la corruption du médicament , il en eft

une plus particulière ,
dont il eft aflez difficile de

préferver certaines drogues
;
favoir la vermoulure

ou les vers : ce font les fruits doux ,
comme les dat-

tes, les figues ,
les jujubes ,

&c. qui y font particu-

lièrement fujets. On prévient cet inconvénient
,
au-

tant qu’il eft poffible
,
en tenant ces fruits aupara-

vant bien féchés dans un lieu fec : mais le moyen le

plus fur c’eft de les renouveller tous les ans , & heu-

reufement ils fe gardent aflez bien d’une récolte à

l’autre.

Il eft aufli quelques racines, principalement cel-

les de chardon rolland, de fatyrium
,
qui font fin-

gulierement fujettes aux vers
, & qu’on garde pour

cette raifon fous la forme de confitures
,
qui les en

met exactement à l’abri. La méthode de pafler au

four
,
ou d’expofer à un degré de chaleur capable

de détruire les infeCtes & leurs œufs ,
les drogues

particulièrement fujettes aux vers ,
ne peut être que

bien rarement employée en Pharmacie, parce que

la plupart de ces drogues feroient déparées par cette

opération , & peut-être même réellement altérées :
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certaines racines dures & ligneufes , telles que la

fquine
,
pourroient pourtant y être foiimifes fans

danger
,
& on en tireroit même dans ce cas un avan-

tage réel
,
qu’on a tort de négliger.

La plupart des moyens de confervation que les Na-

turaliftes ont imaginés, comme les vernis ou les en-

duits réfineux, graiffeux, &c. les difFérens maftics

deftinés à boucher exactement les vaifleaux ,
&c.

font trop parfaits pour pouvoir être de quelqu’ufage

dans un art. (h)

* CONSERVATOIRE, f. m. (Hifl. mod.') maifon

où l’on reçoit des femmes & des filles que la mifere

pourroit entraîner dans la débauche. Il y en a en

Italie plulieurs On donne le même nom à un hôpi-

tal d’une autre efpece fondé à Rome pour de pau-

vres orphelines ;
enfin on appelle ainfi en Italie les

écoles de mufique , dont les plus célébrés font à

Naples , & d’où font fortis de grands hommes en ce

genre.
* CONSERVATRICE, ( Mythologie . )

épithete

qu’on donne communément à J unon. Junon confer-

vatrice a pour fymbole la biche aux cornes d’or,

qu’elle fauva de la pourfuite de Diane dans les plai-

nes deTheflalie, où la déefle de la chafle n’en put at-

teindre que quatre de cinq qu’elles étoient.

CONSERVE. (
Marine.) On donne ce nom à un

navire de guerre qui accompagne & efeorte des

va'fleaux marchands. Conferve, aller de conferve , fe

dit de plufieurs vaifleaux qui font voile enfemble &C

de compagnie
,
pour fc fecourir les uns les autres.(Z)

Conserve, f. f. (Pharmacie.) efpece de confiture

préparée en mêlant exactement certaines fleurs

,

feuilles
,
fruits

,
ou racines exactement pilées ou ré-

duites en pulpe ,
avec une certaine quantité de fucrew

On s’eft propofé dans la préparation des eonfer-

ves (comme dans celle de tous les aflaifonnemens

par le moyen du fucre) deux vûes principales: la

première , de conferver des matières végétales dont

on n’auroit pû retenir auflî parfaitement la vertu par

aucun autre moyen ; & la fécondé
,
de rendre ces

remedes plus agréables aux malades.

Les conferves ont encore une troifieme utilité dans

l’art ;
elles fourniflent un excipient commode dans

la préparation des opiates
,
pilules

, & autres pref-

criptions extemporanées ou magiftrales, fous for-

mes folides. Nous allons donner des modèles des

différentes efpeces de conferve. Voici d’abord celle

d’une fleur.

Conferve de violettes. Prenez des fleurs de violettes

nouvellement cueillies & bien épluchées, une demi-

livre ,
du fucre blanc une livre & demie. On pilera

dans un mortier de marbre les violettes jufqu’à ce

qu’elles foient en forme de pulpe ; on fera cependant

cuire le fucre dans cinq ou fix onces d’eau commu-
ne en confiftence de tablettes

;
on le retirera de def-

fus le feu ; & lorfqu’il fera à demi - refroidi
,
on y

mêlera les violettes pilées, & on verfera cette con-

ferve encore chaude dans un pot , & on l’y laiflera

refroidir fans la remuer.

On demande en général dans cette efpece de con-

ferve deux parties de fucre & une partie de fleurs ;

mais cette proportion doit varier félon que les fleurs

font plus ou moins aqueufes
,
enforte qu’on en fafîe

entrer davantage pour les conferves des fleurs fuc-

culentes
,
comme on peut le remarquer dans la con-

ferve de violettes que nous avons donnée pour exem-

ple.

Dans le cas où les plantes feroient peu fucculentes,’

Zwelfer preferit de prendre jufqu’à deux parties

demie de lucre fur une partie de fleurs
;
mais il ajoute

une certaine quantité d’eau diftillée de la plante qui

fait la bafe de la conferve. Les racines qu’on deftine

à être mifes fous forme de conferve , fe préparent

d’une façon un peu différente. Voici cette prépara-

tion ;
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Conferve de racine d'enula campana. Prenez des ra-

cines fraîches éfenula campana bien épluchées &
bien nettoyées, autant que vous voudrez: faites-les

bouillir dans une fuffifante quantité d’eau de fontai-

ne, jnfqu’à ce qu’elles foient bien ramolies : mettez-les

alors fur un tamis pour les féparer de l’eau dans la-

quelle elles ont bouilli ; après quoi vous les pilerez

& les réduirez en pulpe que vous paffercz par un
tamis de crin. A une demi-livre de cette pulpe vous

ajouterez deux livres de lucre cuit en confiftencede

tablette dans la décoéfion des racines: vous mêlerez

le tout exattement ; & la conferve fera faite.

Conferve de cynorrhodon. Prenez des fruits mûrs

de cynorrhodon ,
connus en François fous le nom

de grattecus ; ôtez-en les pépins avec foin ; & après

les avoir arrofés d’un peu de vin blanc
,
mettez-les

à la cave où vous les bifferez une couple de jours ;

il s’excitera un petit mouvement de fermentation

qui les ramollira
; & en cet état ils pourront facile-

ment être pilés dans un mortier de marbre, pour

être réduits en pulpe que vous pafferez par le tamis

de crin ; vous prendrez une livre & demie de fucre

que vous ferez cuire en confidence de tablette, &
que vous mêlerez fur le champ avec une livre de

la pulpe ; & la conferve fera faite.

Conferve de cochlearia. Prenez des feuilles de co-

chlearia deux onces, pilez-les cxa&ement dans un
mortier de marbre , & y ajoutez du lucre blanc fix

onces : continuez à piler jufqu’à ce que le fucre &C

la plante foient bien unis, la conferve fera faite.

Cette conferve fe fait à froid
,
autrement la cha-

leur diffiperoit les pariies volatiles de cette plante.

Toutes les conferves que nous venons de décrire

font appellées dans les boutiques conferves molles

,

pour les diffinguer d’une autre efpece qu’on nomme
Jolides

,

dont nous allons donner un exemple.

Conferve de rofes folides. Prenez de rôles rouges

bien féchées & pulvérilees fubtilement, trois onces;

arrofez-les avec une demi-dragme
,
ou environ

,
d’ef-

prit de vitriol ; après cela
,
prenez du fucre blanc

trois livres
, de l’eau de rofes diftillée une fuffifante

quantité, avec laquelle vous feréz cuire le fucre en
confidence de tablettes ; Sc étant retiré du feu

,
vous

y mêlerez la poudre de rofe
,
& en ferez des tablet-

tes félon l’art.

Nota. L’efprit de vitriol ed mis ici pour exalter

la couleur des rofes. Voye^ Coloration. Cette

conferve devroit plutôt être appellée tablettes de rofe ;

&c en effet c’en font de véritables. Voy. Tablette.

(O
* CONSERVE

,
adj. fe dit en général de tout ce

qui n’a éprouvé du tems &: des accidens auxquels

les produ&ions de la nature & de l’art font expofées

dans les ferres
,

les armoires
,
les cabinets

,
aucun

effet très-fenfible de deftruêlion. Ainfi on dit qu’un

tableau s’ell bien conferve, lorfque les couleurs n’en

font pas changées
;
qu’il n’a point été frotté, ciré ;

enfin qu’il n’a point fouffert d’altération
, & qu’il

cd pur comme il ed forti de la main du maître.

CONSERVER
,
v. att.

( Jurifprud. ) oppofition

afin de conferver. Voye^ Opposition.
CONSERVES

,
fubd. f. pl.

(
Optique.

) c’ed une
efpece de lunette qui ne doit point groffir les ob-

jets, mais affoiblir la lumière qui en rejaillit, & qui

pourroit blcfler la vûe : c’ed de cette propriété que

leur ed venu le nom de conferves. Voy. Lunettes.
CONSES ou CONSULS, 1. m. pl. ( Jurifprud. )

comme par abbréviation & contraction de confulcs:

c’ed le nom que l’on donne en Provence aux éche-

vins. {A
)

* CONSEVIUS ou CONSIVIUS, f. m.
( MytJu )

dieu ainfi appellé du verbe confero , je feme , & de
fa fonüion qui confidoit à préfider à la conception
des hommes qu’il favorifoit à fa manière , dont on

Tome IV,
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ne nous inftruit point. L’afte de la génération avoit

paru aux anciens de telle importance
,
qu’ils avoient

placé au-tour de ceux qui s’en occupoient un grand
nombre de dieux & de déeffes

,
dont les fondions

feroient d’un détail contraire à l’honnêteté. Il y en
a qui prétendent que ce Confevius ed le même que
Janus.

CONSIDERABLE, GRAND, adj. (
Synonym

.

Gramm.
) Ces deux mots défignent en général l’at-

tention que mérite une choie par fa quantité ou fa

qualité.

La colleCtion des arrêts feroit un ouvfage confia

dérable. L’efprit des lois ed un grand ouvrage. Un
courtifan accrédité ed un homme conftdérable. Cor-
neille étoit un grand homme ; on dit de grands ra-

lens
, & un rang confdérable. (O)

CONSIDÉRATION, ÉGARDS, RESPECT;
DÉFÉRENCE, {Gramm.

)
termes qui défignent en

général l’attention & la retenue dont on doit ufer

dans les procédés à l’égard de quelqu’un.

On a du refpecl pour l’autorité, des égards pour
lafoibleffe, delà confédération pour la naiffance, de
la déférence pour un avis. On doit du refpett à foi-

même
,
des égards à fes égaux

,
de la confédération à

fes fupérieurs, de la déférence à fes amis. Le mal-
heur mérite du refpecl , le repentir des égards , les

grandes places de la confédération , les prières de la

déférence.

On dit
,
j’ai des égards

,

du refpecl

,

de la déférence

pour M. un tel ; & on dit paffivement, M. un tel a
beaucoup de confidération.

Il ne faut point, dit un auteur moderne
,
confon-

dre la conftdération avec la réputation: celle-ci eft

en général le fruit des talens ou du favoir-faire ; cel-

le-là eft attachée à la place
,
au crédit

,
aux richef-

fes, ou en général au befoin qu’on a de ceux à qui

on l’accorde. L’abfence ou l’éloignement, loind’af-

foiblir la réputation, lui eft fouvent utile ; la con-

fidération au contraire eft toute extérieure
,
&£. fem-

ble attachée à la préfence. Un miniftre incapable

de fa place a plus de confédération & moins de répu-

tation qu’un homme de lettres
,
ou qu’un artifte cé-

lébré. Un homme de lettres riche & lot a plus de

confdération & moins de réputation qu’un homme
de mérite pauvre. Corneille avoit de la réputation ,

comme auteur de Cinna
; 6c Chapelain de la confé-

dération , comme diftributeur des grâces de Colbert.
Newton avoit de la réputation

, comme inventeur
dans les Sciences ; & de la confédération

, comme
directeur de la monnoie. Il y a telle nation où un
chanteur eft plus confdéré qu’un philofophe

;
parce

que les hommes aiment mieux être defennuyés qu’é-

clairés. (O)
CONSIGE ou CONSIVE. {Comm.) A Lyon, le

livre de confge eft celui fur lequel un maître des
coches configne & enregiftre les balles

, ballots , &c.
dont il fe charge pour en faire la voiture.

En Provence
,
c’eft le regiftre où les commis Sc

les receveurs des bureaux des droits du Roi , enre-

giftrent les lommes qu’un marchand ou voiturier

leur dépole, pour sûreté que les marchandifes dé-

clarées auront été conduites à leur deftination
; lef-

quelles fommes ils ne leur reftituent, qu’en rappor-

tant l’acquit à caution déchargé par les commis des

bureaux des lieux pour lefquels ces marchandifes

étoient deftinées.

La fomme que l’on configne pour caution
, s’ap-

pelle auffi confge dans les mêmes bureaux. Voye^ les

dicl. de Trév. du Comm. & de Dish (G)

CONSIGNATION ,
f. f. (

Jurifprud
. ) eft un dé-

pôt de deniers que le débiteur fait par autorité de

juftice entre les mains de l’officier public deftiné à

recevoir ces fortes de dépôts ou confgnations , à>

l’effet de fe libérer envers celui auquel les deniers

F ij
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font dûs, lorfque celui-ci ne veut pas les recevoir,

ou qu’il n’eft pas en état d’en donner une décharge

valable
,
ou qu’il n’offre pas de remplir les condi-

tions néceffaires.

Le terme conjigncr , d’ou 1 on a fait conjignation ,

vient du latin confignare, qui fignifîe cacheter
, fcellcr

enfemble

;

parce qu’anciennement on fcelloit & ca-

chetoit dans des lacs l’argent que l’on dépofoit par

forme de canfignation.

Les Athéniens étoient tellement foigneux de ces

fortes de dépôts judiciaires
,
qu’ils les mettoient en

leur thréfor ou palais public ,
appellé prytanèe ; d’où

les chofes ainfi confignées
,
étoient aufli appellées

prytanks , ainfi que Budée l’obferve dans les com-

mentaires.

Chez les Romains on faifoit du dépôt judiciaire

un a&ede religion; c’eft pourquoi Varron l’appelle

facramtntum , & on le mettoit dans leurs temples

,

de même que le thrélor public.

Ainfi chez ces deux nations ,
ce n’étoient pas les

perfonnes
,
mais les lieux que l’on choififfoit pour

afTûrer le dépôt judiciaire. On ne livroit pas non

plus les deniers dépoles par compte numéraire ; on

les fcelloit & cachetoit ,
comme on a dit ,

dans des

facs, ce qu’ils appelaient objignatio ou conjignatio ;

deforte qu’alors la conjignation étoit une formalité

& une précaution qui précédoit le dépôt judiciaire ;

& néanmoins comme le dépôt fuivoit immédiate-

ment la conjignation , on s’accoutuma infenfiblement

à prendre la conjignation
,
proprement dite

,
pour le

dépôt même ;
& le dépôt judiciaire fut appellé con-

jignation. Celui qui retiroit les deniers consignés ne

les demandoit pas par compte de fomme ; il ne s’a-

giffoit que de lui repréfenter le même nombre de

facs
,
& de reconnoître les fceaux & cachets entiers.

En France, on a retenu le terme de conjignation

pour exprimer le dépôt judiciaire
,
quoiqu’il n’y

foit pas d’ufage de cacheter les facs, mais de don-

ner les deniers en compte au dépofitaire : il doit

néanmoins rendre les mêmes deniers injpccie; & il

ne lui eft pas permis de les détourner ,
ni de s’en fer-

vir, ni d’y fubftituer d’autres efpeces, quand elles

feroient de même valeur. Le dépôt doit être invio-

lable ; & le dépofitaire doit rendre en nature le mê-

me corps qui lui a été confié : c’eft pourquoi la perte

ou diminution qui furvient fur les effets conjignès

,

n’eft point à fa charge ; il ne profite pas non plus

de l’augmentation qui peut arriver fur les efpeces ;

la perte &c le gain ne regardent que celui qui eft pro-

priétaire des deniers confignès.

Anciennement il étoit libre aux parties intéreffées

à la conjignation de choifir le lieu & la perfonne aux-

quels on remettoit les deniers. Avant l’érettion des

receveurs des conjignations , ÔC dans les lieux où il

n’y en a point encore
,
le greffe a toujours été natu-

rellement le lieu où les confignations doivent être

faites
,
& le greffier eft le dépofitaire né de ces for-

tes de dépôts ; car le greffe eft la maifon d’office &C

la maifon publique oii l’on doit garder non-feule-

ment les aûes publics ,
mais auffi toutes les autres

chofes qui font rnifes fous la main de la juftice
,
au-

tant que faire fe peut. C’eft pourquoi en Droit con-

Jigner s’appelle apud acla deponere. Cependant au-

trefois il étoit libre aux parties de convenir d’un no-

taire, d’un marchand, ou d’un autre notable bour-

geois ,
entre les mains duquel on laiffoit les deniers.

On avoit égard pour ce choix à ce qui étoit propofé

par le plus grand nombre ; mais fi les parties ne

s’accordoient pas
,
la conjignation fe faifoit au greffe :

c’eft ce que les anciennes ordonnances appellent

conjigner en cour, ou en main de cour , ou en jujlicc.

Loyfeau dit que de fon tems il étoit encore d’ufage

dans quelques juftices fubalternes
,
que la configna-

tion fe faifoit entre les mains du juge : çe qui étoit
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auffi indécent par rapport à fon cara&ere

,
que dan-

gereux pour les parties ,
les juges étant toûjours de

difficile difeuflion
,
& ceux de village fur-tout con-

tre lefquels il y a ordinairement peu de reffource.

Mais cet abus paroît avoir été réprimé depuis par

divers arrêts de réglemens qui ont défendu à tous

juges d’ordonner aucuns dépôts
,
non-feulement en-

tre leurs mains ,
mais même en celles de leurs clercs,

parens &c domeftiques ,
ni de s’intéreffer directement

ni indirectement dans la recette.

Il n’y a guere plus de sûreté avec la plûpart des

greffiers de village
,
qui font communément de fim-

ples praticiens peu folvables. Il eft vrai que Loyfeau,

liv. II. chap. vj. prétend que le feigneur eft refpon-

fable fubfidiairement de la conjignation ; mais au

chapitre fuivant
,
où il s’explique plus particulière-

ment à ce fujet , il convient que le propriétaire du
greffe n’eft pas refponl'able du fait du greffier

,
quand

celui-ci a été reçu folcmnellement en juftice
,
mais

feulement que l’office de greffier répond des dom-
mages & intérêts des particuliers.

L’édit de 1580, qui rendit les greffes héréditaires

,

dit que c’eft afin que les conjignations , & autres cho-

fes que les greffiers ont en garde ,
foient mieux aflû-

rées ; de forte que les conjignations étoient alors con-

fiées ordinairement aux greffiers , à la différence des

cemmiflaires & des huifliers qui ne font chargés

qu’extraordinairement de certains dépôts.

On n’a cependant jamais confidéré les greffiers

comme des officiers
,
dont le principal miniftere fût

de garder des effets conjignès. C’eft pourquoi l’or-

donnance de l’an 1548, article 3 4. & celle de l’an

1535, article G. portent que les greffiers ne feront

tenus des conjignations , que comme fimples dépoli-

taires , c’eft-à-dire non pas comme des officiers

comptables. C’eft pourquoi Loyfeau dit qu’il n’y a

pas hypotheque fur leurs biens du jour de leur ré-

ception pour la reftitution des effets conjignès, mais

feulement du jour de chaque conjignation : ils en

font néanmoins chargés par corps , & fans être ad-

mis au bénéfice de ceffion
,
de même que tous dé-

pofttaires de biens de juftice.

Henri III. eft le premier qui ait établi des rece-

veurs des conjignations en titre d’office. Le préam-

bule de l’édit de création
,
qui eft du mois de Juin

1578, nous apprend de quelle maniéré on en ufoit

alors pour les conjignaâons. Il eft dit que le roi avoit

reçu plufieurs plaintes des abus qui fe commettoient

au maniment des deniers confignés par ordonnance

de juftice ès mains des greffiers, notaires, tabellions,

commiffaires-examinateurs ,
huifliers ,^1'ergens

,
&

autres : que quoique par l’établiflement de leurs of-

fices on ne leur eût pas donné le pouvoir de garder

des deniers de cette efpece ,
cependant jufqu’alors

les confignations étoient faites à l’option des juges,

qui y commettoient telles perfonnes que bon leur

fembloit ,
lefquels pour être payés de la garde des

deniers commettoient beaucoup d’exaftions ;
que

l’on confignoit aufli quelquefois entre les mains de

marchands qui la plûpart étoient parens & alliés des

juges
;
que fi les parties ne leur accordoient pas ce

qu’ils vouloient exiger d’eux ,
ils fe faifoient faire

des taxes exceflives
,
trafiquant des deniers avec les

officiers publics ;
qu’ils prolongeoient le plus qu’ils

pouvoient les procès pour fe fervir des deniers
;
que

les procès finis
,
on étoit contraint le plus fouvent

de faire procéder contre les dépofitaires par faiffes

& emprifonnemens de leurs perfonnes & biens ;
que

pendant ces pourfuites il arrivoit que les marchands

faifoient ceffion & s’enfuyoient avec les deniers
,
ou

qué les ayant prêtés on avoit de la peine à en reti-

rer une partie ;
que les huifliers & fergens

,
pour

garder les deniers, recevoient toutes fortes d’oppc-

fitions , ôc même en fufeitoient de fimulées
;

qu’ils
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fe trouvoient le plus fouvent infolvables

, & qu’il y
avoit peu de reffource dans leur caution, qui n’excé-

doit pas zoo liv. au plus.

Pour éviter tous ces inconvéniens , le roi crée par

cet édit un receveur des confignations en chaque

juftice royale ou feigneuriale pour faire la re-

cette , &C le charger comme pour deniers du roi de

tous ceux qui feront confignés par ordonnance. Cet
édit leur attribuoit même le droit de recevoir tous

dépôts volontaires entre marchands Sc particuliers,

tous fequeftres & exécutions , même tous deniers

arrêtés entre les mains des huiffiers ou fergens ; mais

leur fon&ion a depuis été reftrainte , comme on le

dira dans un moment.
L’édit leur attribuoit pour tous droits fix deniers

pour livre, ce qui a depuis été augmenté par divers

édits & déclarations
, & fixé différemment félon les

divers cas dans lefquels fe font les confignations.

Les receveurs font obligés de donner caution

pour eux & leurs commis
, laquelle étoit fixée pour

le parlement à 15000 livres, pour les préfidiaux à
la moitié

,
& dans les autres fiéges inférieurs à l’ar-

bitrage du juge : mais elle a depuis été fixée
,
pour

les cours fouveraines à zoooo livres
,
pour les re-

quêtes de l’hôtel & du palais , bailliages & féné-

chauffées à 6000 livres,& pour les autres juftices à
1000 livres. Ils donnent cette caution en fe faifant

recevoir dans la jurifdiftion de leur exercice. Il eft

auffi défendu par l’édit de 1 578 ,
d’ordonner aucune

confignation ou dépôt
,

fi ce n’eft entre les mains de
ces receveurs.

Ces offices de receveurs des confignations furent

dans la fuite divifés en plufieurs autres de receveurs
anciens

, alternatifs
, triennaux & quatriennaux

,
de

contrôleur & principaux commis
; ce qui caufoit

beaucoup d’embarras dans leur exercice, ce qui en-

gagea Louis XIV. à donner un édit au mois de Fé-
vrier 1689 > Par lequel il réunit tous ces offices en
un feul office de receveur des confignations , qu’il éta-

blit dans chaque jurifdi&ion royale
,
avec le titre de

receveur héréditaire & domanial.
Comme on faifoit difficulté de configner entre les

mains de ces receveurs royaux
, le prix des biens

vendus par decret dans les juftices feigneuriales
, il

y eut une déclaration le 2 Août fuivant
,
qui ordon-

na que l’on configneroit entre les mains de ces rece-

veurs le prix des biens vendus dans les juftices fei-

gneuriales & autres fommes fujettes à confignation ,

avec défenfes aux juges des feigneurs d’ordonner

ailleurs aucune confignation , à peine d’en répondre

en leur nom ; & aux greffiers & à tous autres de s’y

ingérer à peine de 3000 livres d’amende. Quelques
feigneurs de grandes terres ont acquis l’office de re-

ceveur des'confignations

,

& le font exercer par des

commis, ou l’ont réuni à leur greffe. Dans les autres

juftices feigneuriales où ces offices ne font pas réu-

nis , on ne peut ordonner de confignations qu’entre

les mains du receveur royal du relfort.

Par une déclaration du mois de Décembre 1633,
on leur donna le titre de confeilUrs du Roi ; ils fu-

rent auffi déchargés de l’obligation de donner cau-

tion , Si. on les autorifa à rembourfer les commiffai-
res aux faifies réelles pour les réunir & incorporer

à leurs offices ; mais ces deux dernieres difpofitions

n’ont point eu lieu.

• Suivant les déclarations des 19 Février 1648 , 1

3

Juillet 1659, 16 Juillet 1669 , 27 Novembre 1674

,

l’édit du mois de Février 1689, la déclaration du 1 z

Juin 1694, Si autres déclarations &c arrêts pofté-

rieurs, portans réglemens pour les fondions Si droits

des receveurs des confignations , tous adjudicataires

ou acquéreurs d’immeubles faifis , réellement ven-
dus ou délailfés par le débiteur ou fes créanciers

,

dont le contrat d’abandonnement ou de vente eft
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homologué par arrêt ou jugement, font tenus d’en
configner le prix entre les mains du receveur.

Le délaiflêment fait en juftice à un héritier béné-
ficiaire d’immeubles faifis réellement, & qui lui font
donnés en payement de fon dû

, comme créancier
n eft point fujet au droit de confignation ; mais fi le
prix du delaiflement excede les créances pour les-

quelles il eft colloqué utilement
, & qu’il l’oit tenu

d’en payer l’excédent aux créanciers fuivant l’ordre
qui en fera fait

, il eft tenu de configner le furplus
du prix

, & le droit de confignation de ce qui appar-
tiendra aux créanciers fera payé.

Les adjudicataires ou acquéreurs font tenus de
configner ès mains des receveurs des confignations
le prix des immeubles faifis réellement

,
qui feront

vendus ou adjugés dans les aflemblées de créanciers
en vertu de contrats d’abandonnement homologués
en juftice

, ou dans le cas de faillite ouverte
,
& les

droits doivent être payés au receveur, pourvu néan-
moins que la faifie réelle ait été enregiftrée

, & qu’-
elle foit encore fubfiftante lors du contrat d’aban*
donnement ou de la faillite ouverte. II eft cependant
permis aux créanciers de choifir telle perfonne qu’ils
jugeront à-propos

, ès mains de laquelle les deniers
provenans du prix des immeubles feront dépofés ,
en payant au receveur le droit de confignation.

Mais les receveurs ne peuvent exiger aucun droit
de confignation pour le prix des immeubles non fai-

fis réellement
,
qui font vendus adjugés dans les

aflemblées des créanciers
,
en vertu de contrats d’a-

bandonnement
,
même homologués en juftice.

Il leur eft pareillement défendu d’exiger aucun
droit fur le prix des immeubles faifis réellement

,

qui font vendus Si adjugés dans les aflemblées de
créanciers en vertu de contrats d’abandonnement
non homologués en juftice.

Les deniers mobiliers pour lefquels il y a inftance
de préférence

,
doivent être dépofés entre les mains

des receveurs dès confignations , Si les droits leur en
font dûs fuivant les édits.

Les adjudications par licitation qui font faites en
juftice à des co- héritiers ou co - propriétaires , ne
font point fujettes à confignation ni à aucuns droits ;

mais lorfqu’elles font laites au profit d’autres qu’à
des co -héritiers ou co- propriétaires

,
il doit être

payé pour droit de confignation fix deniers pour li-
vre , fans néanmoins que dans ce cas les adjudica-
taires loicnt tenus de configner le prix , fi ce n’eft
qu au jour de 1 adjudication il y eût faifie réelle ou
des oppofitions fubfiftantes fur le total ou fur par-
tie du prix, auquel cas la confignation doit être faite
du total ou de partie

, à moins que dans quinzaine
après l’adjudication, on ne rapportât main-levée
pure Si fimple de la faifie réelle & des oppofitions.

Lorfqu’aux termes de l’adjudication le prix doit
refter entre les mains de l’adjudicataire ou une par-
tie dudit prix, on ne peut pas obliger l’adjudicataire
de configner ce qui doit refter entre fes mains

, mais
le droit en eft dû au receveur.

Tous deniers provenans du prix des meubles ven-
dus par ordonnance des juges royaux

, doivent être

dépofés entre les mains du receveur des configna

-

dons un mois après la vente achevée, pourvû que
la fomme excede 100 livres

,& qu’il y ait au moins
deux oppofans.

Il ne Suffit pas à un débiteur qui veut fe libérer,

de taire des offres réelles pour être déchargé des in-

térêts
, il faut que ces offres foient fuivies d’une con-

fignation effective.

Il n’eftr dû aucun droit de confignation en confé-
quence d’adjudication ou de contrats qui font annui-
tés , & le receveur en ce cas doit reftituer le droit.

Il eft défendu aux receveurs des confignations par
un arrêt de réglement du parlement de Paris du 3
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Septembre 16(37, de renc^ re adjudicataires direc-

tement ni indireftement des biens vendus pour det-

tes par vente publique au liege de leur recette
,
ni

de les acquérir des adjudicataires, finon apres trois

ans de la vente , à peine de nullité de l’adjudication

&: de perte du prix, ils peuvent néanmoins acqué-

rir par contrat ,
& enfuite faire un decret Volon-

taire.
_

Dans les pays oii l’ordre fe fait avant l’adjudica-

tion , & oii l’on ne configné que ce qui eft contefté

entre les créanciers, le droit eft dû en entier au re-

ceveur, même pour ce qui n’a point été configné.

Il en eft de même dans les pays où l’on ne fait

point de decret ,
le droit eft dû au receveur fur le

pié de l’eftimation pour laquelle on adjuge au créan-

cier des biens en payement.

Les iecrétaires du Roi font exempts des droits de

consignation pour les immeubles qui fe vendent fur

eux en juftice, mais ils doivent les droits pour ceux

dont ils fe rendent adjudicataires. Voye^ au code 8 .

tit. 43 . l.C). & audig. 40. tït. y. I. 4. & liv.XLIII.

tit. à. kg. fin. Loyfeau ,
des offices , liv. II. ch. vj. le

recueil des réglemens concernant les confignations , &
le tr. de la vente des immeubles par decret de M. d’He-

ricourt ; il faut y joindre la déclaration du y Août

iy4S. Ç

A

)

Consignation d’Amende ,
eft le payement

ue l’on fait entre les mains du receveur d’une amen-

e
,
qui

,
par l’évenement d’une conteftation ,

peut

être encourue. Ainfi il n’eft pas permis de pourfui-

vre le jugement d’un appel
,
que l’on n ait configné

l’amende. De même en matière de requête civile ,

les impétrans en préléntant leur requête doivent

configner l’amende ,
& en matière de faux-incident

le demandeur en faux doit configner une amende ;

toutes ces amendes ne font conlignées que par for-

me de dépôt & de caution ;
car s’il n’y a pas lieu

par l’évenement
,
elles font rendues à celui qui les

a conlignées. Voye^ Amende ,
Appel ,

Faux-in-

cident & Requête civile. Voye^ l'édit du mois

d'Aout iG6c) , & la déclaration du 21 Mars iGyi , l'or-

donnance du faux. ÇA
)

Consignation de la dot en Normandie,
eft un emploi ou remplacement de la dot de la fem-

me
,
fait & ftipulé vis-à-vis de fon mari par le con-

trat de mariage ou par la quittance des deniers do-

taux de la femme. Cette confignation ou emploi 1 e

fait fur tous les biens du mari. La femme acquiert

par ce moyen une hypotheque fpéciale fur les biens

de fon mari
,
parce que le mari conftitue par-là lur

lui & fur fes biens les deniers dotaux de fa femme.

Mais pour que la femme joüîfte de ce droit ,
il faut

que la dot ait été réellement faite & foit juftinee.

Foyei Balhagtfur l’art. 3 (TJ. de la Coutume de Nor-

mandie ; cet article porte que la femme prenant part

aux conquêts faits par fon mari, confiant le maria-

ge ,
demeure néanmoins entière à demander fon dot

lur les autres biens de fon mari, en cas qu il y ait

confignation aêluelle du dot faite fur les biens du

mari ; & où il n’y auroit point de confignation , le

dot fera pris fur les meubles de la fucceftion , & s’ils

ne fuffifent, fur les conquêts. Le cas dont park cet

article, où il n’y auroit point de confignation , c eft-

à-dire s’il n'y avoit qu’une fimple promefle par le

mari, dans le contrat de mariage, de faire emploi

ou remplacement des deniers dotaux de la future

époufe , la femme en ce cas ne prendroit fes deniers

dotaux que fur les meubles trouvés après le décès

de fon mari
,
& s’ils ne font pas fuffifans ,

fur la part

que le mari a dans les conquêts immeubles ,
les

propres n’y font fujets que fubfidiairement. Varticle

3 GG ordonne que fi le mari reçoit
,
confiant le ma-

riage , le raquit des rentes qui lui ont ete baillées

pour le dot de fa femme ,
le dot eft tenu pour confi-

C O N
gné

,
encore que par le traité de mariage ladite cort-

fignation n’eût été ftipulée ; c’eft ce qu’on appelle la

confignation tacite. Enfin Yarticle Gc) du réglement de*

1666 ,
veut que le doiiaire foit pris fur l’entiere fuc-

ceftion
, & la dot fur ce qui revient à l’héritier après

la diftraélion du doiiaire
,
pourvu qu’il y ait confi-

gnation aéiuelle dudit dot. Et en effet, ceffant cette

confignation aéluelle
,
la dot ne feroit pas reprife fut

les biens des héritiers du mari , & la veuve qui

prendroit part aux meubles & acquêts de fon mari

feroit tenue de contribuer elle -même au remploi

de fa dot , à proportion de ce qu’elle prendroit aux

meubles & acquêts ,
au lieu qu’elle n’y contribue-

roit point fi fa dot avoit été aéhiellement conlignée

fur les biens de fon mari. La dot actuellement con-

fignée ou non ,
tient toujours nature d’immeubles &

retourne aux héritiers des propres ou aux héritiers

des acquêts lorfqu’elle tient nature d’acquêts, corn--

me il fut jugé par arrêt du z6 Mars 1607. Voye1 les

Commentateurs de la Coutume de Normandie fur les ar-

ticles qu'on a cités
,
ÇA )

Consignation en matière de Retrait li-

gnager ,
c’eft le payement & dépôt que l’adjudi-

cataire par retrait fait du prix du retrait
,
lorfque

l’acquéreur évincé refufe de le recevoir ,
entre les

mains du receveur des confignations , ou s’il n’y en

point dans le lieu ,
entre les mains du greffier. Voy.

Retrait lignager.
Consignation tacite de dot. Voye1 ci-de-

vant Consignation de dot. ÇA )

Consignation des Vacations, eft le paye-

ment qui fe fait par anticipation entre les mains du

receveur des épices & vacations d’un tribunal, d’une

certaine fomme
,
pour les vacations des juges qui

doivent voir un procès de grand ou de petit com-

miffaire
,
pour leur être délivrée à chacun à propor-

tion du nombre de vacations qu’ils y auront em-

ployées. Voye^ Commissaires ,
Receveur des

Épices et Vacations, & Vacations. ÇA)
CONSIGNE, fubft. f. eft, dans L'Art militaire ,

ce qu’il eft ordonné à une fentinelle d’obferver pen-

dant qu’elle eft dans fon pofte
, & qu’elle doit ren-

dre au foldat qui la releve.

C’eft auffi l’inftruCtion que l’officier & le fergent

qui defeendent la garde donnent à l’officier & au

fergent qui la montent, touchant ce que ceux-ci

doivent obfervcr dans le pofte qu’ils vont occuper.

ÇQ)
Consigne Çle) fubft. m. Artmilit. c’eft, dans

les places de guerre
,
un particulier qui eft placé

à chaque porte pour s’informer des étrangers qui

entrent dans la ville
,
prendre leurs noms, & favoir

les endroits où ils fe propofent de loger s’ils doi-

vent féjourner dans la ville. Après les avoir inter-

rogés ,
il doit les faire conduire à l’officier comman-

dant la garde ,
lequel les interroge auffi pareille-

ment, & les envoie enfuite au commandant accom-

pagnés d’un ou de deux fufiliers, qui ne doivent les

quitter qu’après en avoir reçu l’ordre du comman-

dant ou d’un officier major. C’eft de-là qu’on a fait

en ce fens le verbe configner quelqu’un. ÇQ)
CONSIGNER, verb. a£t. ÇCornm.) fynonyme à

remettre & adrefjer. Je vous configné cent livres de bois

d’inde , &c. ouje vous adrefjé cent livres de bois d'inde,

c’eft la même chofe. Dans le même fens configner

un vaiffieau, c’eft le remettre entre les mains du mar-»

chand qui en doit faire le chargement.

C’eft auffi enregifirer des marchandées fur les li-

vres des meffagers ,
maîtres des coches ,

& autres

voituriers publics. Voye^ CONSIGE, CONSIGNER

quelqu un à une porte ,
a un paffige , &c . terme tire

de l’Art militaire. Voye^ l'article Consigne. ÇG)
CONSISTANCE ,

f. f. ÇPhyfiq.) eft cet état du

çorps dans lequel fes parties compofantes font telle-
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ment liées entr’elles

,
qu’elles réfiftentplus ou moins

à la réparation les unes des autres. Voye^ l'article

Cohésion.
La confijlance différé de la continuité

,

en ce que
la confijlance fuppofe une difficulté de féparer les

parties continues
,
ce que ne fuppofe pas la conti-

nuité ; l’idée de la continuité d’une chofe n’empor-
tant que la contiguïté de fes parties. Voyt£ Con-
tinuité.

Confijlance fe dit particulièrement par rapport aux
corps confédérés entant qu’ils font plus mous ou plus

durs
,
plus liquides ou plus fecs. Foye{ Fluidité

,

Dureté
,
&c.

Les formes extérieures& vifibles des médicamens,

boles
,

fyrops , onguens
,
&c. different principale-

ment par la couleur & par la conffiance. Chamb. (O)
Consistance,

( Phyf.

)

état de perfection

où les chofes fufceptibles d’accroiffement ou de dé-

croiffement demeurent pendant quelque tems
, com-

me dans un état permanent, fans augmenter ni dimi-

nuer.

Ce terme fe dit particulièrement des arbres
,
pour

lignifier l’âge au-delà duquel ils ne croiffent plus
,
6c

où cependant ils ne commencent point encore à dé-

cliner. Foye{ Arbre, &c.

Ainfi l’on diftingue trois états dans un arbre , la

crue , la confijlance , & le retour
,
qui font communs

à tous les arbres, même aux fruitiers.

La confijlance du chêne eft depuis cinquante ans à

cent foixante ;
quelques-uns cependant foûtiennent

que leur confijlance ne commence qu’à cent ans
,
af-

fûrant qu’ils croiffent jufqu’à ce tems-là
, & qu’ils

continuent dans cette vigueur jufqu’à l’âge de deux
cents ans. Chambers. (O)
Consistance, en termes de Pratique

,

ce en quoi

confident ou à quoi montent les effets d’une fuccef-

fion
,
ou les domaines & dépendances d’un héritage,

en un mot la totalité d’une chofe quelconque. (H )
CONSISTANT, adj.

(PhyJ.

!)
corps confijlans

,

ex-

preffion fort ufitée par M. Boyle, pour défigner ce
que nous entendons ordinairement par corps fixes &
lolides

,
par oppofition aux corps fluides. Foye{ So-

lidité & Fluide.
Cet auteur a fait un effai particulier fur l’atmof-

phere des corps confijlans , dans lequel il montre que
tous les corps même les plus folides, les plus durs

,
les

plus pefans , &c les plus fixes
,
ont une atmofphere

formée des particules qui s’en exhalent. Foyc{ At-
mosphère, Émanation

,
&c. Chambers. (O)

* CONSISTER, (
Gramrn

. ) verbe neutre relatif

i°. à l’effence & aux attributs d’un être ; ainfi quand
on demande en quoi cela confifie-t-il ; c’eft comme fi

l’on demandoit quelle efi Ceffence de telle chofe , quels

fontfes attributs ejfentiels : i°. à la colleêlion des dif-

férentes parties d’un tout : ainfi quand on demande
en quoi confijlefon revenu

,
c’eft comme fi l’on deman-

doit quels /ont les rentes ou objets particuliers qui for-

mentfon revenu ; & l’on répond
,
cefont des maifons,

des bénéfices ,
un patrimoine

,
des contrats

,
&c.

CONSISTOIRE, f. m.
( Hifi . anc. tÿ mod. & Jurif-

prud
. )

ce terme a trois fignifications différentes
; il y

avoit autrefois le confifioire Aqs empereurs
,

il y a en-

core le confifioire du pape, enfin il y avoit auffi le

confifioire des religionnaires.

Consistoire des Empereurs Romains, étoit

leur confeil intime & fecret. Le mot confifiorium , qui

vient de fifiere

,

fignifioit proprement le lieu où s’afi

fembloitce confeil; enfuite on a pris le nom du lieu

où il fe tenoit pour le-confeil même , & on a appel-

le de-là comités confifioriani ceux qui étoient de ce
confeil

; ils étoient qualifiés du titre de viri Jpecla-

biles
, qui étoit le fécond degré dans l’ordre de

la nobleffe
, ceux qui avoient ce titre étant au-deffus

de ceux que l’on qualifioit clarijfimi , & précédés
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feulement par ceux qui avoient le titre d’illufires ou
fuperillufires

,
qui n’étoit accordé qu’aux premiers of-

ficiers de l’empire. Ces comtes ou confeillers du con-

fifioire étoient égaux en tout aux proconfuls pour les
honneurs & privilèges. Ces mêmes officiers , leurs
femmes

,
enfans

, lerviteurs, & fermiers
,
joiiiffoient

auffi des mêmes privilèges en plaidant
, foit en de-

mandant ou en défendant, que l’empereur Zénon
avoit accordé aux clariffimes princes de l’école.
Foye{ au cod. liv. XII. tic. x. {J)
Consistoire du Pape, eft l’afTemblée des car-

dinaux convoqués par le pape qui y préfide
; c’eft

proprement le confeil du pape : il a été nommé con-

fifioire, à l’exemple de celui des empereurs Romains
& des autres princes, dont les confeillers d’état font
appellés comités confifioriani. Le pape tient deux for-

tes de confifioires ou confeils avec les cardinaux ,
favoir le confifioire public & le confifioire fecret: le

confifioire public efl: celui dans lequel il reçoit les prin-
ces

, & donne audience aux ambaffadeurs
; le pape

y eft affis fur un throne fort élevé couvert d’écar-
late ; fon fiége eft de drap d’or ; à fa droite font les

cardinaux prêtres & évêques ; à gauche les cardinaux
diacres : le confifioire fecret eft le confeil où le pape
pourvoit aux églifes vacantes

,
telles que les évê-

chés & certaines abbayes confiftoriales. Ce confif-
toire fe tient dans une chambre plus fecrete, qu’on
appelle la chambre du pape gai : le fiége du pape n’y
eft élevé que de deux degrés

;
il n’y refte avec lui que

deux cardinaux dont il prend les avis
,
que l’on qua-

lifie deJentences.

Les bénéfices confiftoriaux font les archevêchés
& évêchés , comme auffi les abbayes qui font taxées
dans les livres de la chambre apoftolicpie au-deffus
de 66 florins y. On appelle ces bénéfices confifto-

riaux, parce que les nominations faites par le Roi
font propofées en plein confifioire ; ce qui s’entend

néanmoins du confifioire fecret.

La cédule confiftoriale eft un abrégé du rapport
qui a été fait en confifioire par le cardinal propolant.

Ceux qui font nommés aux bénéfices confiftoriaux,

font propofés au pape en plein confifioire par le car-

dinal protefteur des affaires de France
, en préfence

des cardinaux qui font aldrs à Rome
,
auxquels il eft

obligé de donner des mémoires la veille du jour qu'-
ils doivent entrer au confifioire. On explique dans ces
mémoires le genre de vacance du bénéfice

,
le nom,

furnom
,
qualité

, &c capacité de celui qui eft nommé
par le Roi.

Les bénéfices confiftoriaux font à la nomination
du Roi. Le pourvu doit obtenir des bulles

, & pour
cela paye un droit d’annate. Ces bénéfices fe don-
nent en forme gracieufe, c’eft-à-dire fans être obligé
de fe préfenter à l’ordinaire

, & fans être examiné.
Ils ne peuvent être conférés par dévolution. Si l'in-

capacité du pourvû les fait vaquer
, on ne peut les

impétrer que du Roi. Ils ne font point fujets aux ré-
glés de chancellerie

,
à la prévention , aux gradués

,
ni autres expeflatives.

Quoique régulièrement les abbayes confiftoriales

doivent être propofées au confifioire, cependant le

pape s’en difpenfe fouvent, fur-tout lorfque ceux
qui en doivent être pourvûs ont quelque défaut d’â-

ge , ou d’autre qualité & capacité requife
,
qui obli-

geait les cardinaux à refufer la grâce demandée :

en ce cas le pape donne au pourvu des provifions

par daterie 6c par chambre , avec dérogation ex-
preffe à la confiftorialité ; & il accorde les difpenfes

néceffaires.

Il faut donc
,
pour expédier par confifioire

,

que
le pourvû ait toutes les qualités requifes ; car le con-

fifioire ne fouffre même aucune expreffion douteufe
ni conditionnelle dans les provifions.

Quand les expéditions font faites hors confifioire
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& par là dàferie ,

là fupplique eft fignée:
du pape feul,

& les provifions font expédiées en la forme des bé-

néfices inférieurs »•
. ... A

On prend fouvent la voie de la daterie plutôt que

telle du confiftoire ,
foit pour obvier au défaut de

quelque qualité néceffaire ,
foit parce que l’on trou-

ve rie cette maniéré plus de facilite pour 1 expédi-

tion des provifions; car elle fe peut faire tous les

jours par la daterie ,
au lieu que la voie du confif-

\oirc eft plus longue ,
le confiftoire ne fe tenant que

dans certains tems ;
mais il en coûte un tiers de plus

pour faire expédier par la chambre. Voye^ le traité

rie l’nfage & pratique de la cour de Rome de Cartel
,
to-

me I.pag. 64. 6* tome ll.pag. \oj. &fuiv. (.A)

Consistoire: on donnoit aurti ce nom aux af-

femblées que les Religionnaires tenoient pour le re-

glement de la difeipline de leur religion
,

6c aux

lieux deftinés à tenir ces fortes d’affemblées.

Ayant cefle d’être permifes au moyen de là ré-

vocation de l'édit de Nantes ,
il y a eu une déclara-

tion du Roi du xi Août 1684, portant que les biens

immeubles ,
rentes

, & penfions données ou léguées

aux pauvres de la religion Prétendue Réformée , ou

aux confifioires pour leur être diftribués ,
lefquels fe

trouvoient poffédés par lefdits confifioires, ou alié-

nés depuis le mois de Juin 1661, feroient délaiffés

aux hôpitaux des lieux où étoient lefdits confifioires ;

& en cas qu’il n’y en eût point , à l’hôpital le plus

prochain. Yoye{ la déclaration du 19 Octobre 1C23 ,

& autres poftérieures , concernant la religion Prétendue

Réformée. {A')
5 .

Consistoire de la. Bourse
, (
Comm.) c eft a

Touloul'e le bureau oit s’affemblent les prieur &
confuls des marchands de cette ville, pour y tenir

leur jurifdiaion, juger les affaires des particuliers,

ou y traiter de ce qui concerne celles de la bourfe

même. Voye{ Bourse, & les diÜionn. du Com. & de

Disk. (G)
CONSISTORIAL

,
adj. ( Jurifpr

.

) eft ce qui ap-

partient au confiftoire. Cela fe dit ordinairement

des bénéfices qui s’expédient par la voie du confif-

toire. Voyei ci-devant CONSISTOIRE DU Pape, &
au mot BÉNÉFI CE. {A)

CONSISTOR 1ALITÉ, f. f. (Jurifp.) s’entend de

la qualité de ce qui eft confiftorial
,
ou de la forme

oblérvée dans les expéditions du confiftoire. Foye{

ci-devant CONSISTOIRE DU PAPE. (A)
,

* CONSIVE, f. f. {Myth) la meme divinité qu-

Ops, Rhea, & la Terre. Ses fêtes, qu’on appelloit

Opeconfives , fe célébroient le 25 d’Août. Ellepréfi-

doit à la fertilité des campagnes.

CONSOLAT ,
f. m. {Jurifpr.) confiants Vapinci

;

c’eft ainfi qu’on appelle un droit qui fe lève dans la

ville de Gap fur tous les grains qu’on y apporte pour

être vendus au marché. Ce même droit eft nomme

coffe ou layde en d’autres endroits. Voye{ l'hifi. de

Dauphinépar tA. de Valbonay ,
aux preuves

,
n. 202.

(A)K
CONSOLATION , f. f. (Morale & Rhétor) eft un

difeours par lequel on fe propole de modérer la

douleur ou la peine des autres. Voye^ Lieu.

Dans la confolation on doit avoir une attention

principale aux circonftances& aux rapportsides per-

sonnes intéreffées. Scaliger examine ceci fort bien

dans fon art poétique. « Le confolateur, dit-il , eft

,> ou fupérieur ,
ou inférieur ,

ou égal
,
par rapport à

»la qualité, l’honneur, la richeffe, la lageffe , ou

» l’âge : car Livie doit confoler Ovide d’une manie-

» re fort différente de celle dont Ovide confole Li-

» vie Ainfi quant à l’autorité ,
un pere & un fils

,
Ci-

» céron & Pompée, doivent confoler d’une manière

» fort différente : de même par rapport à la richeffe,

» fi un client vouloit confoler Craffus ;
par rapport

» ii la fageffe ,
comme lorfque Séneque confole Po-

CON
» îybe & fa mere. Quant à l’âge

,
on n*a pas befoîn

» d’exemples.

Un fupérieur peut interpofer fon autorité
, & mê-

me réprimander. Un homme fage peut difputer
,
al-

léguer des fentences. Un ihférieur doit montrer

du refpeû & de l’affeélion
, & avoiier que ce qu’il

avance il le tient de perfonnes fages & favantes.

Pour les égaux ,
il les faut rappeller à l’amitié ré-

ciproque. Chambers.

Malherbe aadrefle à Ion ami Duperrier une très-

belle ode pour le confoler de la mort de fa fille
, &

qui commence ainfi :

Ta douleur , Duperrier ,
fera donc éternelle , &c.

C’eft-là qu’on trouve ces ftances fi nobles, où le

poete perfdnnifiant la rriort
*
la repréfente comme un

tyran qui n’épargne perfonne
, & des coups duquel

on doit d’autant plus fe confoler
,
qu’ils font inévi-

tables dans toutes les conditions.

La mort a des rigueurs à nulle autre pareilles
,
&c.’

On pdurroit dire à tous ceux qui s’affligent de
quelque perte: Le tems fera prefque néceffairement ce

que la raifin & la religion n’auront pas fait ,
& vous

aure^ perdu tout le mérite du facrifice. Un fentiment

affez fingulier , & qui n’eft pas hors de la nature ,

c’eft celui d’un amant qui s’affligeoit de ce qu’il fe

confoleroit un jour de la perte de celle qu’il aimoit.1

* Consolation,
(Hfi. cccléf) cérémonie des

Manichéens Albigeois
,
par laquelle ils prétendoient

que toutes les fautes de la vie étoient effacées : ils

la conféroient à l’article de la mort; ils l’a voient

fubftituée à la pénitence & au viatique. Elle confi-

ftoit à impofer les mains
, à les laver fur la tête dit

pénitent
, à y tenir le livre des évangiles ,

& à réci-

ter lept Pater avec le commencement de l’évangile

félon S. Jean. C’étoit un prêtre qui en étoit le mi-

niftre. Il falloit pour fon efficacité qu’il fût fans pé-

ché mortel. On dit que Iorfqu’ils étoient confolés

ils feroient morts au milieu desfiammes fans fe plain-

dre, & qu’ils auroient donné tout ce qu’ils poffé-

doient pour l’être. Exemple frappant de ce que peu-

vent l’enthoufiafme &_la fuperftition, lorfqu’ils fa

font une fois emparés fortement des efprits.

Consolation, terme de Jeu: on donne Ce nom.

dans plufieurs jeux à une efpece de tribut qu’oa

paye, foit à ceux qui ne jouent point, foit à ceux

qui jouent & qu’on fait perdre, foit même à ceux

qui gagnent ,
foit à celui qui perd ,

félon les conven-

tions bifarres des jeux ,
où l’on a voulu quelquefois

que la confolation fût faite par celui qui perd, &qui
par conféquent devroit être confolé.

CONSOLE ,
f. f. en Architecture

, eft un ornement

en faillie taillé fur la clé d’une arcade
, ou qui fert à

porter de petites corniches, figures,bufteSjVafeSj&c.

Confole avec enroulemens
, eft celle qui a des volu-

tes en-haut & en-bas.

Confole arafée ,
eft celle dont les enroulemens af-

fleurent les côtés ,
comme il s’en voit fous le porche

de la Sorbonne.

Confole gravée , eft celle qui a des gliphes ou gra-

vures.

Confole plate
,
celle qui eft en maniéré de mutule

ou corbeau
,
avec gliphes & gouttes.

Confole en encorbellement
,
eft toute confole qui porte

les ménianes & balcons
, & qui a des enroulemens

,

nervures, ÔC autres ornemens qui la diftinguent du

corbeau , omme celles du balcon du Palais-Royal

du côté du jardin à Paris.

Confole coudée ,
eft celle dont le contour eft inter-

rompu par quelqu’angle ou partie droite.

Confole renverjee, eft toute confie dont le plus

grand enroulement eft en-bas, & fert d’adouciffe-

ment dans les ornejnens.

CcnfoU
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Confole rampante

, eft celle qui fuit la pente d’un

Fronton pointu ou circulaire
,
pour en foûtenir les

corniches
, comme au portail latéral de l’églife de

S. Germain-des-Prés.

Confole en adouciffement , voye[ PlLIER BUTANT
en Console. (P)

Consoles, termes de Charron
; ce font deux mor-

ceaux de bois quarrés qui font enchâffés dans des

mortoifes faites au lifoir de devant
, 8c qui fervent

à fupporter la coquille. Voye£ les Planches du Sellier

& leurs explications.

CONSOLIDATION, (Phyfiq. & Ckir.) eft l’adion

par laquelle la nature réunit les os fradhirés
,
ou les

îevres d’une plaie. Voy. Calus & Cicatrice. (T)
Consolidation,

(
Jurifprud.) eft la réunion de

l’ufufruit à la propriété d’un bien ; ce qui arrive

quand l’ufufruitier en acquiert la propriété , aut vice

versa

;

en l’un 8c l’autre cas l’ufufruit eft éteint. Cette
confufion eft fondée fur ce qu’une même chofe ne
peut pas devoir une fervitude à celui à qui elle ap-

partient , fuivant la réglé nemini resfua fervit ,
liv.

XVII.ff.
quibus mod. ufusfr. vel uf amie. (A~)

CONSOMMATION
,

f. f.
(
Gramm .) eft iynony-

me à accomplijfement : ainfi on dit le J'acrifice efl con-

fommé. Il a encore d’autres acceptions.

Consommation du Mariage
, (Jurifprud.) eft

l’union charnelle du mari & de la femme.
L’effet de cette confommation eft que le mariage

étant valablement contra&é , ne peut plus être dif-

fous que par la mort de l’un des deux conjoints
, au

lieu qu’avant la confommation il peut être diffous par
la profeflion monaftique des deux conjoints.

Il y a quelques coutumes ftngulieres dans lefquel-

les il ne fuffit pas que le mariage ait été célébré pour
que la femme gagne fes conventions matrimoniales,

& qui veulent que le mariage ait été confommé
,
ou

du moins foit réputé l’avoir été ; telles que la cou-
tume de Normandie

,
art. J 67. qui porte que la fem-

me gagne fon douaire au coucher. Voye^ Douaire,
Mariage, &c. (A)
Consommation,

(Marine .) c’eft tout ce qui s’eft

employé au fervice du vaiffeau pendant le voyage,
comme cordage

, toile de voile
,
poudre

, balles , Gc.
L’écrivain doit tenir un regiftre de la conJomaùon.(Z)
Consommation,

(
Comm .) terme ufitéparmi les

négocians pour lignifier la diftribution qui le fait des

marchandées. Quand le commerce ne va pas , ils

difent qu’il n’y a pas de confommation. (G)
* CONSOMMÉ

,
f. m. (Cuifinef) c’eft un bouillon

fort de viandes , 8c qui fe réduit en gelée ferme quand
il eft .refroidi. On a laide les viandes bouillir long-
tems

,
afin qu’elles dépofaffent tous leurs fucs dans

l’eau qui fait avec eux le bouillon, 8c c’eft de-là

qu’il a été appellé confommé.

CONSOMMER
,
CONSUMER.

(
Gramm. Syn.

)
on dit , le prêtre a confume l’hoftie

,
Sc confommé le

facrifîce. (O)
CONSOMPTION

, (
Médecine.) voye^ MARASME

& Phtisie.
CONSONNANCE, f. f. terme de Grammaire ou

plutôt de Rhétorique. On entend par confonnance la
reffemblance des fons des mots dans la même phra-
fe ou période. Les confonnances ont de la grâce en
Latin

,
pourvu qu’on n’en faffe pas un ufage trop

fréquent dans le même difeours
, 8c qu’elles fe trou-

vent dans une pofition convenable en l’un 8c en
l’autre des membres relatifs. Par exemple,finon pres-

fidio inter pericula , tamen folatio inter adverfa. Apud
Quintil. 1. IV. c. iij. La confonnance entrefolatio &
preefidio

,

eft également au milieu de l’une 8c de l’au-
tre incife, elle y eft placée comme un hémiftiche

,

autrement elle ne feroit pas fenfible. Voici un exem-
ple de conjonnance à la fin des incifes

, fine invidiâ
culpa plcclatur, &fine culpâ invidia ponatur. Id. ibid.
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En voici encore un autre exemple tiré du même cha-
pitre de Quintilien

,
nemo potefl alteri dare matrimo-

niurn , nif quem penesfit patrimonium. Cette figure a
de la grâce

, dit Quintilien
,
accedit & ex ilia figura

gracia. Id. ibid. fur-tout quand la confonnance fe fait

fentir en des pofitions égales, in quibus initiafenten-
tiarum & fines confentiunt . Paribus cadant , & eodem
definant modo. Id. ibid.

Les Rhéteurs donnent divers noms à cette figure,

félon la differente forte de confonnance

,

8c félon la
variété de la pofition des mots : ils appellent para-
nomafie la confonnance qui réfulte du jeu des mots
par la différence de quelques lettres

;
par exemple

,

Inceptio
efi amentium haud arnantium. Terenc. Andr.

a<ft. I. fc. jv. v. 1 3. c’eft un projet d’infenfés
,
8t non

de perfonnes qui s’aiment 8c qui ont le fens com-
mun. Cum leclum petis , de letho cogita. En ces occa-
lions la confonnance eft appclléeparanomafie de -wapa,
près, proche , & de ovop.a, nom

,

c’eft-à-dire jeu entre
les mots, à caufe de l’approximation de fons. Il y a
encorefimiliter definens

, fimiliter cadens. Il fuffit de
comprendre ces différentes maniérés fous le nom
général de confonnance. L’ufage de cette figure de-
mande du goût 8c de la fineffe. La reffemblance de
fons en des mots trop proches

, 8c dont il y en a plus

de deux qui fe reffemblent, produit plutôt une ca-

cophonie qu’une confonnance.

O fortunatam natam me confule Romam !

Cette figure mife en oeuvre à-propos a de la grâce
en latin félon Quintilien

; mais pourquoi n’a-t-elle

pas le même avantage en françois ? Je crois que c’eft

par la même raifon que Quintilien dit que les hémif-
tiches des vers latins font déplacés dans la proie.
Quand les Latins lifoient la profe

, ils étoient fur-

pris d’y trouver des moitiés de vers ou des vers en-
tiers, qui y paroiffoient comme fuite du difeours &
non comme citation. Non erat locus his. Vitium

efi

apud nosfi quis poetica vulgaribus mifeeat. Quint. 1 .

VIII. c. iij. c’eft confondre les différens genres d’é-
crire

; c’eft tomber, dit-il, dans le défaut dont parle

Horace au commencement de fa poétique : Humano
capiti, &c. V’.rfum in oratione fari multofeedifimum efi.

Id. I. IX. c. jv. Comme la rime ou confonnance n’en-
troit point dans la ftruéhire des vers latins

, cette
confonnance loin de les bleffer flattoit l’oreille

,
pour-

vu qu il n y eut point d’affeélation 8t que l’ufage n’en
fut pas trop frequent

; reproche qu’on fait à S. Au-
guftin.

Mais en françois
, comme la rime entre dans le

mécanifme de nos vers
, nous ne voulons la voir

que là , 8c nous fommes bleffés
, comme les Latins

l’étoient
, lorfque deux mots de même fon fe trou-

vent l’un auprès de l’autre
: par exemple

,
les beaux

efprits pourprix, 6cc.fi Cicéron, 8cc. mais même, 8cc.
que quand, 6cc. jufquà quand, &c. Un de nos bons
auteurs parlant de la bibliothèque d’Athenes dit

,

que dans la fuite Sylla la pilla , ce qui pouvoit être
facilement évité en s’exprimant par la voix paffive.

Vaugelas 8c le P. Bouhours (Doutes, pag. 173.) di-

fent que nous devons éviter en profe non-feulement
les rimes , mais encore les conjonnances

,

telles que
celle qui fe trouve entrefoleil 8c immortel.

.
Je conviens que ce font-là des minuties auxquel-

les les leéfeurs judicieux ne prennent pas garde. Ce-
pendant il faut convenir que ft un écrivain évitoit

ces négligences, l’ouvrage ne perdrait rien de fa va-
leur intrinfeque.

J’ajouterai que les confonnances font fort autori-

fées parmi nous dans les proverbes
: qui langue a

à Rome va : à bon chat , bon rat : quand ilfait beau ,

prens ton manteau ; quand il pleut, prens-lefi tu veux :

ilflatte en préfence , il trahit en abfence: belles paroles

G mauvaisjeu trompent lesjeunes & les vieux : qui terre

G



50 C O N
a guerre a ; amour &feigneurie ne veulent point de com-

pagnie. (F) . ,
. .

Consonnance, en Mufique , eft félon le fens

propre du mot ,
l’effet de deux ou plufieurs Ions en-

tendus à la fois : mais on reftraint ordinairement la

lignification de ce terme aux intervalles formes par

deux fons dont l’accord plaît à l’oreille , & c'eft en

ce fens que nous en parlerons dans cet article.

De cette infinité d’intervalles dont les fons font

fufceptibles ,
il n’y en a qu’un très-petit nombre qui

forment des confonnances

,

tous les autres choquent

l’oreille & font appelles pour cela dijfonnances ; ce

n’eft pas que plufieurs de celles-ci ne foient em-

ployées dans l’harmonie ,
mais c’eft toujours avec

des précautions dont les confonnances , étant agréa-

bles par elles-mêmes, n’ont pas egalement befoin.

Les Grecs n’admeftoient que cinq confonnances ;

favoir
,
la quarte ,

l’onzieme qui eft la répliqué ,
la

quinte
,
la réplique de la quinte ,

& l’oûave. Nous

y ajoutons les tierces 6c les fixtes majeures & mi-

neures, les oélaves doubles & triples, & en un mot

les diverfes répliques de tout cela
,
fans exception

,

félon toute l’étendue du fyftème.

On diftingue les confonnances en pai faites ou pu-

tes , dont l’intervalle ne varie point ;
&: en impar-

faites, qui peuvent être majeures ou mineures. Les

confonnances parfaites font la quarte ,
la quinte , ot

l’oétave. Les imparfaites font les tierces & les lix ^ ;>•

Le caraélere phyfique des confonnances le tire e

leur produftion par un même fon ,
ou fi l’on veut

,

du frémilfement des cordes. De deux cordes bien

d’accord, formant cntr’elles un intervalle d ociave

ou de douzième
,
qui eft l’oftave de la quinte ,

ou ce

dix-feptieme majeure, qui eft la double oflave de' la

tierce majeure ,
fi l’on fait fonner la plus grave

,

l’autre frémit & rend du fon. A l’égard de la fixte

majeure & mineure , de la tierce mineure ,
de la

tierce majeure fimple
, & de la quarte, qui toutes

font des combinailons ou des renverfemens des pré-

cédentes confonnances

,

elles fe trouvent entre les di-

verfes cordes qui frémiffent au meme fon.

Si je touche la corde ut, les cordes montées a fon

o&ave ut, à la quintefol de cette même oâave , à

la tierce majeure mi de la double oélave ,
& meme

aux oftaves de tout cela, frémiront toutes en meme

tenis. Voilà donc l’oôave ,
la tierce majeure ,

cC la

quinte direftes. Les autres confonnances fe trouve-

ront au fii
;
favoir, la tierce mineure du aufol, la

fixte mineure du même mi à 1 ut qui eu puis haut,

la quarte du fol à ce même ut , & -la fixte majeure

du même fol au mi

,

qui eft au-defliis de lui.

Telle eft la génération de toutes les confonnances:

il s’agiroit maintenant de rendre raifon des phéno-

mènes.
, . ,

Premièrement ,
le frémiflement des cordes s ex-

plique par l’aâion de l’air & le concours des vibra-

tions. Voyt{ Unisson. i° . Que le fon d’une feule

corde foit toujours accompagné de fes harmoniques

(voyez ce mot) ,
cela paroît une propriété du fon qui

en eft inféparable , & qu’on ne fauroit expliquer

qu’avec des hypothefes qui ont leurs difficultés. 3°.

A l’égard du plaifir que les confonnances font a 1 o-

reille°à l’exclufion de tout autre intervalle, on en

voit clairement la fource dans leur génération. Les

confonnances naifient toutes de l’accord parfait pro-

duit par un fon unique ; & réciproquement l’accord

parfait fe forme de l’affemblage des confonnances. Il

eft donc naturel que l’harmonie de cet accord fe

communique à fes parties
,
que chacune d’elles y

participe , & que tout autre intervalle qui ne fait

pas partie de cet accord n’y participe pas. Or la

Nature qui a mis dans les objets de chaque fens ,

des qualités propres à le flatter ,
a voulu qu un fon

quelconque fût toujours accompagne d autres Ions
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agréables ,

comme elle a voulu qu’un rayon de lu-

mière fùf toujours formé de l’allemblage des plus

belles couleurs. Que fi l’on preffe la queftion, &
qu’on demande encore d’où naît ce plaifir que caille

l’accord parfait à l’oreille ,
tandis qu elle eft cho-

quée du concours de tout autre fon; que pourroit-

on répondre à cela ,
fi ce n’eft de demander à fon

tour pourquoi le verd plutôt que le gris me réjouit

la vue , ou pourquoi le parfum du jafmin- m’enchan-

te ,
tandis que l’odeur du pavot me fait peine.

Ce n’eft pas que les Phyficiens n’ayent expliqué

tout cela ; & que n’expliquent-ils point ? mais que

toutes ces explications font conjecturales , & qu on

leur trouve peu de foliditc quand on les examine de

près ! Je ne m’attache ici qu’au fentiment le plus gé-

néral pour en rendre compte au leCteur.
^

Ils difent donc que la fenfation du fon étant pro-

duite par les vibrations du corps fonore
,
propagées

jusqu’au tympan par celles que l’air reçoit de ce mê-

me corps ,
lorfque deux fons fe font entendre en-

femble ,
l’organe de l’oiiie eft affeéte à la fois de

leurs diverfes vibrations. Si ces vibrations font de

même durée
,
qu’elles s’accordent à commencerez

finir enfemble , ce concours forme l’unifion, & 1 o-

reille
,
qui f'aifit l’accord de les retours égaux & bien

concordans ,
en eft affeCtée très -agréablement. Si

les vibrations de l’un des fons font doubles en dui ce

de celle de l’autre ,
durant chaque vibration du plus

grave l’aigu en fera juftement deux ,
& à la troifie-

me ils partiront enfemble ;
ainfi

,
de deux en deux

,

chaque vibration impaire de l’aigu concourra avec

chacune des vibrations du grave ,
& cette frequente

concordance qui conftitue ï’oôave ,
félon eux moins

douce à l’oreille que l’uniflbn ,
le fera plus qu’aucu-

ne autre confonnancc. Après vient la quinte dont

l’un des fons fait deux vibrations tandis que 1 autre

en fait trois, de forte qu’ils ne s’accordent qu’a cha-

que troifieme vibration de l’aigu ; enfuite la double

oftave ,
dont l’un des fons fait quatre vibrations

pendant que l’autre n’en fait qu’une ,
s’accordant

feulement à chaque quatrième vibration de 1 aigu :

pour la quarte ,
les vibrations fe répondent de qua-

tre en quatre de l’aigu & de trois en trois du grave.

Celles de la tierce majeure font comme 4 & 5, de la

fixte majeure comme 3 & 5 ,
de la tierce mineure

comme 5
& 6 ; & de la fixte mineure comme 5

& 8.

Au-delà de ces nombres il n’y a plus que leurs mul-

tiples qui produifent des confonnances

,

c’eft- à-dire

des oûaves de celles-ci, tout le refte eft diffonant.

D’autres trouvant l’oftave plus agréable que l’u-

niflon
,
& la quinte plus agréable que l’oélave, en

donnent pour raifon
,
que les retours égaux des vi-

brations dans l’uniffon ,
& leur concours trop fré-

quent dans l’ottave ,
confondent ,

identifient les fons

au point d’empêcher que l’oreille n’en apperçoive la

diverfité :
pour qu’elle puiffe avec plaifir comparer

les fons, il faut bien, cli font-ils ,
que les vibrations

s’accordent par intervalles, mais non pas qu elles le

confondent abfolument, autrement au lieu de deux

fons on croiroit n’en entendre qu’un. C’eft ainfi que

du même principe on tire à fon gre le pour & le

contre ,
félon qu’on juge que les expériences 1 exi-

gent. Qu’il me foit permis de faire quelques obfer-

vations fur celui dont il s’agit ici.

Premièrement
,
toute cette explication n^eft fon-

dée ,
comme on voit

,
que fur le plaifir qu on pré-

tend que l’ame roçoit par l’organe de 1 oiiic^du con-

cours des vibrations ,
ce qui dans le fond n eft dej<

qu'une pure fuppofition : de plus, il faut encore fup-

pofer
,
pour l’établiflement de ce fyftème ,

que la

première vibration de chacun des deux corps tono-

res commence exaélement avec celle de 1 autre, car

fi l’une précédoit un peu ,
elles ne concourroient plus

félon le rapport déterminé ou peut être ne concour-
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roient jamais , 6c par conféquent l’intervalle devroit

changer, la conformance n’exifteroit plus ou ne feroit

plus la même. Enfin
,

il faut fuppofer que les diver-

les vibrations des deux Ions d’une confonnanceixap-

pent l’organe fans confufion ,
& tranimettent l’ac-

cord au cerveau fans fe nuire réciproquement ;
cho-

fe qui me paroît impoflïble à concevoir , 6c que j’au-

rai occafion d’examiner ailleurs. Voye
ç Son.

Mais fans difputer fur tant de fuppolîtions ,
voyons

ce qui s’enfuit de ce fyftème. Les vibrations ou les

fons de la derniere conformance , qui eft la tierce mi-

neure
,
font comme ç

& 6 , & la confonnance en eft

fort agréable. Que doit-il naturellement réfulter de

deux' autres fons dont les vibrations leroient entre

elles comme 6 6c 7 ? une confonnance un peu moins

harmonieufe à la vérité, mais encore affez agréable

à caufe de la petite différence des raifons ; car elles

ne different que d’un 36
e

. Mais qu’on me dife com-

ment il fe peut faire que deux Ions ,
dont l’un fait

5

vibrations pendant que l’autre en fait 6
,
produilent

une confonnance agréable
,
6c que deux Ions , dont

l’un fait 6 vibrations pendant que l’autre en fait 7 ,

produifent une fi aftreufe diffonnance. Quoi, dans

l’un de ces rapports les vibrations s’accordent de fix

en fix, & mon oreille eft charmée ; dans l’autre elles

s’accordent de fept en fept , 6c mon oreille eft écor-

chée? Il y a plus, 6c je demande encore comment

il fe fait qu’après cette première diffonnance la du-

reté des accords n’augmente pas à mefure que les

rapports des vibrations qui les forment deviennent

plus compofés
;
pourquoi

,
par exemple

,
la diffon-

nance qui réfulte du rapport de 89 à 90 ,
n’eft pas

plus choquante que celle qui réfulte de celui de 1 z

à 13 . Si le retour plus ou moins fréquent du con-

cours des vibrations étoit la caufe du fentiment de

plaifir ou de peine que me caufent les accords
,
l’ef-

fet feroit proportionné à cette caufe
,
6c je n’y vois

aucune proportion ; donc ce plaifir 6c cette peine

tirent leur origine d’ailleurs.

Il refte encore à faire attention aux altérations

dont la quinte & d’autres confonnances font fufeep-

tibles fans ceffer d’être agréables à l’oreille
,
quoi-

que ces altérations dérangent entièrement le con-
cours périodique des vibrations

, 6c que ce concours

même devienne plus tardif à mefure que l’altération

eft moindre. Il refte à confidérer que l’accord de

l’orgue & du clavecin ne devroit offrir à l’oreille

qu’une cacophonie d’autant plus effroyable que ces

inftrumens feroient accordés avec plus de foin
,
puif-

qu’excepté l’oûave il ne s’y trouve aucune confon-

nance dans fon rapport exaéh

Voilà quelques objections qu’il eut peut-être été

bon de réfoudre avant que d’admettre un fyftème

,

qui
,
bien qu’ingénieux

,
fe trouve fi manifeftement

contredit par l’expérience.

Un écrivain judicieux, qui nous a donné nouvel-

lement des principes d’Acouftique ,
laiffant à part

tous ces concours de vibrations
,
a rendu raifon du

plaifir que les confonnances font à l’oreille par la fim-

plicité des rapports entre les fons qui les forment.

Selon lui , le plaifir diminue à mefure que les rap-

ports deviennent plus compofés ; 6c quand l’efprit

ne les faifit plus , ce font de véritables diffonnances.

Mais quoique cette doCtrine s’accorde parfaitement

avec le réfultat des premières divifions harmoni-

ques
,
quoiqu’elle foit très-bien foutenue 6c quelle

s’étende facilement à d’autres phénomènes qui fe re-

marquent dans les beaux arts, s’il fe trouve qu’elle

ne foit pas en tout d’acord avec l’expérience
,

s’il

n’y a toujours une proportion exaCte entre les rap-

ports des fons 6c le degré de plaifir ou de peine dont

ils nous affeCtent
,
je dis que cette hypothefe eft fort

vraiffemblable
,
mais qu’il ne la faut pas regarder

comme démontrée. Koye{ TEMPÉRAMENT. (
S )
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Nous devons avertir ici que M. Brifeux architecte,

a donné depuis peu au public un traité
,
dans le-

quel il fe propole de prouver que les proportions

qu’on doit obferver dans i’ArchiteCture, font les mê-
mes que celles qui règlent les confonnances dans la

Mufique. Nous en parlerons plus au long à Yarticle

Proportion. (O)
CONSONNE , f. f. terme de Grammaire : on divife

les lettres en voyelles 6c en confonnes. Les voyelles
font ainfi appellées du mot voix

,

parce qu’elles fe

font entendre par elles -mêmes: elles forment tou-
tes feules un fon

, une voix. Les confonnes

,

au con-
traire, ne font entendues qu’avec l’air qui fait la

voix ou voyelle ; 6c c’eft de-là que vient le nom de
confonne, confonnans ,

c’eft-à-dire, quifonne avec uni
autre.

Il n’y a aucun être particulier qui foit voyelle

,

ni aucun qui foit confonne ; mais on a obfervé des
différences dans les modifications que l’on donne à
l’air qui fort des poumons

,
lorfqu’on en fait ufage

pour former les fons deftinés à être les fignes des
penfées. Ce font ces différentes confidérations ou
précifions de notre efprit à l’occafion des modifica-

tions de la voix ; ce font , dis-je , ces précifions qui

nous ont donné lieu de former les mots de voyelle y

de confonne , d’articulation , 6c autres : ce qui diftin-

gue les diftérens points de vue de notre efprit fur le

méchanifme de la parole , 6c nous donne lieu d’en

difeourir avec plus de jufteflé. Voy. Abstraction.
Mais avant que d’entrer dans le détail des confon-

nes , & avant que d’examiner ce qui les diftingue

des voyelles, qu’il me foit permis de m’amuter un
moment avec les réflexions fuivantes.

La nature nous fait agir fans fe mettre en peine
de nous inftruire

; je veux dire que nous venons au
monde fans favoir comment : nous prenons la nour-
riture qu’on nous préfente finis la connoître

, & fans

avoir aucune lumière fur ce qu’elle doit opérer en
nous , ni même fans nous en mettre en peine

; nous
marchons

,
nous agiffons

, nous nous tranfportons

d’un lieu à un autre
,
nous voyons

,
nous regardons,

nous entendons, nousparlons,(àns avoir aucune con-

noiffance des caufesphyfiques,ni des parties internes

de nous-mêmes que nous mettons en œuvre pour ces
différentes opérations : de plus , les organes des fens
font les portes 6c l’occafion de toutes ces connoif-
lances-, au point que nous n’en avons aucune qui ne
fuppofe quelque impreffion lenfible antérieure qui
nous ait donne heu de l’acquérir par la réflexion ^
cependant combien peu de perfonnes ont quelques
lumières fur le méchanifme des organes des fens ?
C’eft bien dequoi on fe met en peine

,
idpopulus eu-

rat fcilicet? Ter. And. acl. II. fc. 2 .

Après tout a-t-on befoin de ces connoiffances

pour fa propre confervation
, 6c pour fe procurer

une forte de bien être qui fuffit ?

Je conviens que non : mais d’un autre côté fi l’on

veut agir avec lumière & connoître les fondemens
des Sciences 6c des Arts qui embelliffent la fociété ,

6c qui lui procurent des avantages fi réels 6c fi con-
fidérables , on doit acquérir les connoiffances phy-
fiques qui font la bafe de ces Sciences 6c de ces Arts

,

6c qui donnent lieu de les perfectionner.

C’étoit en conféquence de pareilles obfervations

,

que vers la fin du dernier fiecle un médecin nommé
Amman qui réfidoit en Hollande

, apprenoit aux
muets à parler , à lire

, 6c à écrire. V~oye[ l'art de

parler du P. Lamy
,
pag. ic)j. Et parmi nous M. Pe-

reyre
,
par des recherches & par des pratiques en-

core plus exaCtes que celles d’Amman
,
opéré ici

[ à

Paris
,
quai des Auguftins ]

les mêmes prodiges que
ce médecin opéroic en la Hollande.

Mon defièin n’eft pas d’entrer ici
, comme ces deux

philofophes, dans l’examen & dans le détail de la

G i;
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formation de chaque lettre particulière, de peur de

m’expofer aux railleries de madame Jourdain & à

celles de Nicole. Voyt
\[

le Bourgeois gentilhomme de

Moliere. Mais comme la méchanique de la voix eft

un fujet intéreffant
,
que c’eft principalement par la

parole que nous vivons en fociété
,
que d’ailleurs un

di&ionnaire elt fait pour toutes fortes de perfonnes

,

& qu’il y en a un affez grand nombre qui feront bien-

aifes de trouver ici fur ce point des connoiffances qu’-

ils n’ont point acquifes dans leur jeuneffe ; j’ai cru

devoir les dédommager de cette négligence
,
en leur

donnant une idée générale de la méchanique de la

voix, ce qui d’ailleurs fera entendre plus ailément

la différence qu’il y a entre la confonne & la voyelle.

D’abord il faut obferver que l’air qui fort des pou-

mons eft la matière de la voix, c’eft-à-dire du chant

&; de la parole. Lorfque la poitrine s’élève par l’ac-

tion de certains mufcles
,
l’air extérieur entre dans

les véficules des poumons, comme il entre dans une

pompe dont on éleve le pifton.

Ce mouvement par lequel les poumons reçoi-

vent l’air, eft ce qu’on appelle infpiration.

Quand la poitrine s’affaiffe
,

l’air fort des pou-
mons ; c’eft ce qu’on nomme efpiration.

Le mot de respiration comprend l’un & l’autre

de ces mouvemens ;
ils en font les deux efpeces.

Le peuple croit que le gofier fert de paffage à l’air

& aux alimens
; mais l’Anatomie nous apprend qu’au

fond de la bouche commencent deux tuyaux ou con-

duits différens
,
entourés d’une tunique commune.

L’un eft appellé éfophage ,
cia-o^dyoç

,
c’eft-à-dire

porte-manger

,

c’eft par oii les alimens paffent de la

bouche dans l’eftomac ; c’eft le gofier.

L’autre conduit
,
le leul dont la connoiffance ap-

partienne à notre fujet ,
eft fitué à la partie anté-

rieure du cou ; c’eft le canal par oii l’air extérieur

entre dans les poumons & en fort : on l’appelle tra-

chée-artere ; trachée
,
c’eft-à-dire rude

, à caufe de fes

cartilages ; rpa-xî ta. ,
féminin de -rpzxw »

afper S artère
,

d’un mot grec qui lignifie réceptacle
,
parce qu’en ef-

fet ce conduit reçoit & fournit l’air qui fait la voix :

aprnpict 7rapa ts aepet rnpîiv
,
garder l'air.

On confond communément l’un & l’autre de ces

conduits fous le nom de gofier
,
guttur

,
quoique ce

mot ne doive fe dire que de l’éfophage ;
les Gram-

mairiens même donnent le nom de gutturales aux

lettres que certains peuples prononcent avec une

alpiration forte , & par un mouvement particulier

de la trachée-artcre.

Les cartilages & les mufcles de la partie fupérieure

de la trachée-artcre forment une efpece de tête, ou

une forte de couronne oblongue qui donne paflage

à l’air que nous refpirons ;
c’eft ce que le peuple ap-

pelle la pomme ou le morceau d'Adam. Les Anato-

miftes la nomment larynx
,

-yclpujt;
,
d’où vient Xa-

pvfo, clamo , je crie. L’ouverture du larynx eft ap-

pelée glotte
,
yXurlct ; & fuivant qu’elle eft refferrée

ou dilatée par le moyen de certains mufcles ,
elle

forme la voix ou plus grêle ,
ou plus pleine.

Il faut obferver qu’au-deffus de la glotte il y a

une efpece de foûpape ,
qui dans le tems du pafla-

ge des alimens couvre la glotte ; ce qui les empeche

d’entrer dans la trachée-arrere ,
on l’appelle épiglot-

te
; l-rtï

,
fuptr , fur , & ?Xû>-r7ct OU yXurjlç.

M. Ferrein ,
célébré anatomifte , a obfervé à cha-

que levre de la glotte une efpece de ruban large d’u-

ne li«ne ,
tendu horifontalement ; l’a&ion de l’air

qui paffe par la fente ou glotte
,
excite dans ces ru-

bans des vibrations qui les font fonner comme les

cordes d’un infiniment de mufique : M. Ferrein ap-

pelle ces rubans cordes vocales. Les mufcles du la-

rynx tendent ou relâchent plus ou moins ces cordes

vocales ; ce qui fait la différence des tons dans le

chant
,
dans les plaintes , 8c dans les cris, Voye^_ le
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Mémoire de M. Ferrein

,
Hifloire de l'académie des

Sciences ,
année 1741. pag. 40$.

Les poumons, la trachée-artere , le larynx, la

glotte ,
&c fes cordes vocales

,
font les premiers or-

ganes de la voix ,
auxquels il faut ajouter le palais

,

c’eft-à-dire la partie fupérieure & intérieure de la

bouche
,
les dents ,

les levres
,
la langue, & même

ces deux ouvertures qui font au fond du palais , &
qui répondent aux narines ;

elles donnent paffage

à l’air quand la bouche eft fermée.

Tout air qui fort de la trachée - artere n’excite

pas pour cela du fon ; il faut pour produire cet ef-

fet que l’air foit pouffé par une impullîon particu-

lière , & que dans le tems de fon paflage il foit

rendu fonore par les organes de la parole : ce qui

lui arrive par deux caui'es différentes.

Premièrement ,
l’air étant pouffé avec plus ou

moins de violence par les poumons
,

il eft rendu

fonore par la feule fituation oii fe trouvent les or-

ganes de la bouche. Tout air pouffé qui fe trouve

refferré dans un paflage dont les parties font difpo-

fées d’une certaine maniéré, rend un fon; c’eft ce

qui fe pafl'e dans les inftrumens à vent , tels que l’or-

gue, la flûte, &c.

En fécond lieu ,
l’air qui fort de la trachée-artere

eft rendu fonore dans fon paffage par l’aétion ou
mouvement de quelqu’un des organes de la parole ;

cette aftion donne à l’air fonore une agitation & un

trémouffement momentanée, propre à faire entendre

telle ou telle confonne : voilà deux caufes qu’il faut

bien diftinguer ;
i°. Ample fituation d’organes ; 20 .

aélion ou mouvement de quelque organe particu-

lier fur l’air qui fort de la trachee-artere.

Je compare la première maniéré à ces fentes qui

rendent fonore le vent qui y paffe
, & je trouve qu’il

en eft à-peu-près de la fécondé , comme de l’effet

que produit l’aélion d’un corps folide qui en frappe

un autre. C’eft ainfi que la confonne n’eft entendue

que par 1’aftion.de quelqu’un des organes de la pa-

role fur quelque autre organe ,
comme de la langue

fur le palais ou fur les dents , d’où réfulte une mo-
dification particulière de l’air fonore.

Ainfi l’air pouffé par les poumons , & qui fort par

la trachée-artere ,
reçoit dans fon paffage différentes

modifications & divers trémouffemens, foit par la

fituation
,
foit par l’aétion des autres organes de la

parole de celui qui parle ; & ces trémouffemens par»

venus jufqu’à l’organe de l’oiiie de ceux qui écou-

tent ,
leur font entendre les différentes modulations

de la voix & les divers fons des mots
,
qui font les

Agnes de la penfée qu’on veut exciter dans leur ef-

prit.

Les différentes fortes de parties qui forment l’en-

femble de l’organe de la voix
,
donnent lieu de com-

parer cet organe félon les différens effets de ces par-

ties ,
tantôt à un infiniment à vent

,
tel que l’orgue

ou la flûte
;
tantôt à un infiniment à corde

,
tantôt

enfin à quelqu’autre corps capable de faire entendre

un fon
,
comme une cloche frappée par fon battant,

ou une enclume fur laquelle on donne des coups de

marteau.

Par exemple s’agit-il d’expliquer la voyelle
, on

aura recours à une comparaifon tirée de quelque

infiniment à vent. Suppofons un tuyau d’orgue

ouvert
,

il eft certain que tant que ce tuyau demeu-

rera ouvert , & tant que le foufflet fournira de vent

ou d’air, le tuyau rendra le fon, qui eft l’effet pro-

pre de l’état & de la fituation où fe trouvent les

parties par lefquelles l’air paffe. Il en eft de même
de la flûte ; tant que celui qui en joue y fouffle de

l’air , on entend le fon propre au trou que les doigts

laiffent ouvert: le tuyau d’orgue ni la flûte n’agif-

fent point
,
ils ne font que fe prêter à l’air pouffé

,
&

demeurent dans l’état où cet air les trouve.
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Voilà précifément la voyelle. Chaque voyelle

exige que les organes de la bouche foient clans la fi-

tuation requife pour faire prendre à l’air qui fort de

la trachée-artere la modification propre à exciter le

l'on de telle ou telle voyelle. La fituation qui doit

faire entendre Va
,

n’eft pas la même que celle qui

doit excirer le fon de 1’i ;
ainfi des autres.

Tant que la fituation des organes fubfifte dans le

même état
,
on entend la même voyelle aufli long-

tems que la refpiration peut fournir d’air. Les pou-

mons font à cet égard ce que lesToufflets font à l’or-

gue.

Selon ce que nous venons d’obferver, il fuit que

le nombre des voyelles cil bien plus grand cpi’on ne

le dit communément.
Tout fon qui ne réfulte que d’une fituation d’or-

ganes fans exiger aucun battement ni mouvement
qui furvienne aux parties de la bouche

,
6c qui peut

être continué aufli long-tems que l’efpiration peut

fournir d’air ; un tel fon eft une voyelle. Ainfi a , à

,

é , è
,
ê

,
i

,
o , ô

,
u ou eu , 6c fa Foible e muet

,
6c

les nazales an , en ,
6cc. Tous ces fons-là font autant

de voyelles particulières
,
tant celles qui ne font

écrites que par un feul caraûere
,
telles que a , e

,
i

,

o, u, que celles qui, faute d’un caraêtere propre,

font écrites par plufieurs lettres , telles que ou , tu
,

oient

,

&c. Ce n’eft pas la maniéré d’écrire qui fait la

voyelle , c’eft la fimplicité du fon qui ne dépend que
d’une fituation d’organes

,
6c qui peut être continué :

ainfi au , eau , ou , eu ,
ayent , 6cc. quoiqu’écrits par

plus d’une lettre
, n’en font pas moins de fimples

voyelles. Nous avons donc la voyelle u & la voyelle

ou; les Italiens n’ont que Vou, qu’ils écrivent par le

Ample u. Nous avons de plus la voyelle eu ,feu , lieu;

Ve muet en eft la foible , & elt aufli une voyelle par-

ticulière.

Il n’en efl pas de même de la confonne; elle ne dé-

pend pas comme la voyelle d’une fituation d’or-

ganes
,

qui puifle être permanente ,
elle eft l’ef-

tet d’une aêtion pafl'agere
,
d’un trémouflement ,

ou d’un mouvement momentanée [ écrivez momen-
tanée par deux et

,
telle eft l’analogie des mots fran-

çois
,
qui viennent de mots latins tu

,
eus , c’eft ainfi

que l’on dit les champs éüfèes , les monts pyrenies
, le

colifée
, 6c non le colijé

,
le fleuve alphie

, & non le

fleuve alpké
,
fluvius alpheus. T'oyei le diclionn. de

/’Académie
,

celui de Trévoux
,
& celui de Joubert aux

mots momentanée 6c fpontanét ]
de quelque organe

de la parole, comme de la langue , des levres
,
&c.

enforte que fi j’ai comparé la voyelle au fon qui ré-

fulte d’un tuyau d’orgue ou du trou d’une flûte
,
je

croi pouvoir comparer la confonne à l’effet que pro-

duit le battant d’une cloche
,
ou le marteau l'ur l’en-

clume ;
fourniffez de l’air à un tuyau d’un orgue ou

au trou d’une flûte , vous entendrez toûjours le mê-
me fon , au lieu qu’il faut répéter les coups du bat-

tant de la cloche & ceux du marteau de l’enclume :

pour avoir encore le fon qu’on a entendu la pre-

mière fois ; de même fi vous cefl'ez de répéter le

mouvement des levres qui a fait entendre le be ou
le pe ; fi vous ne redoublez point le trémoufl'ement

de la langue qui a produit le re , on n’entendra plus

ces conformes. On n’entend de fon que par les tré-

mouflemens que les parties fonores de l’air reçoi-

vent des divers corps qui les agitent : or l’aftion

des levres ou les agitations de la langue
, donnent

à l’air qui fort de la bouche la modification propre

à faire entendre telle ou telle confonne. Or fi après

une telle modification , l'émiflion de l’air qui l’a re-

çue dure encore ,
la bouche demeurant néceflaire-

ment ouverte pour donner pafiage à l'air
,
6c les

organes fe trouvant dans la fituation qui a fait en-
tendre la voyelle , le Ion de cette voyelle pourra
être continue aufli long-tems que l’émifliqn de l’air
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durera

; au lieu que le fon de la confonne n’efl: plus

entendu après l’a&ion de l’organe qui l’a produite.

L’union ou combinaifon d’une confonne avec une
voyelle

,
nejieut fe faire que par une même émifiion

de voix
; cette union eft appellée articulation

.

Il y a
des articulations fimples

,
6c d’autres qui font plus

ou moins compofées : ce que M. Harduin fecrétaire

de la fociété littéraire d'Arras
,
a extrêmement bien

développé dans un mémoire particulier. Cette com-
binaifon fe fait d’une maniéré f'ucceflive

,
6c elle ne

peut être que momentanée. L’oreille diftingue l’ef-

fet du battement & celui de la fituation : elle entend
féparement l’un après l’autre

: par exemple, dans la

fyllabe ba

,

l’oreille entend d’abord le b

,

enfûite Va;

6c l’on garde ce même ordre quand on écrit les let-

tres qui font les fyllabes
, 6c les fyllabes qui font les

mots.

Enfin cette union eft de peu de durée, parce qu’il

ne feroit pas poflible que les organes de la parole
fuflent en même tems en deux états

,
qui ont chacun

leur effet propre 6c différent. Ce que nous venons
d’obferver à l’égard de la confonne qui entre dans la

compofition d'une fyllabe, arrive aufli par la même
raifon dans les deux voyelles qui font une diphton-
gue, comme ui

,

dans lui, nuit , bruit, 6cc. L'u eft

entendu le premier
, 6c il n’y a que le fon de l’i qui

puifle être continué
,
parce que la fituation des or-

ganes qui forme 1’i , a fuccéde fubitement à celle qui

avoit fait entendre Vu.

L’articulation ou combinaifon d’une confonne avec
une voyelle fait une fyllabe

; cependant une feule

voyelle fait aufli fort louvent une fyllabe. La fylla-

be eft un fon ou Ample ou compofé
,
prononcé par

une feule impulfion de voix, a-jou-tc , ré-u-ni , cré-é,

cri-a, il-y-a.

Les fyllabes qui font terminées par des confonnes

font toujours luivies d’un Ion foible
,
qui eft regardé

comme un e muet ; c’eft le nom que l’on donne à
l’effet de la derniere ondulation ou du dernier tre-

mouflément de l’air fonore , c’eft le dernier ébran-
lement que le nerf auditif reçoit de cet air : je veux
dire que cet e muet foible n’eft pas de même nature

que Ve muet excité à deflèin, tel que Ve de la fin des

mots vu-e , vi-e , 6c tels que font tous les e de nos ri-

mes féminines. Ainfi il y a bien de la différence en-
tre

/ V°i
n to *D ' e

ft
112 l’on entend à la fin du mot Mi-

chel 6c le dernier du mot Michèle
, entre bel 6c belle,

entre coq & coque , entre Job 6c robe; bal & balle,
cap 6c cape , Siam 6c ame , &c.

S il y a dans un mot plufieurs confonnes de fuite ,

il faut toûjours fuppofer entre chaque confonne cet e

foible 6c fort bref, il eft comme le fon que l’on dif-

tingue entre chaque coup de marteau quand il y en
a plufieurs qui lé fuivent d’aufîi prés qu’il eft pof-

fible. Ces réflexions font voir que Ve muet foible

eft dans toutes les langues.

Recueillons de ce que nous avons dit
,
que la

voyelle eft le fon qui réfulte de la fituation où les

organes de la parole fe trouvent dans le tems que
l’air de la voix fort de la trachée-artere

, 6c que la

confonnç. eft l’effet de la modification pafl’agere que
cet air reçoit de l’aêlion momentanée de quelque
organe particulier de la parole.

C’eft relativement à chacun de ces organes
,
que

dans toutes les langues on divife les lettres en cer-

taines claflés où elles font nommées du nom de l’or-

gane particulier, qui paroît contribuer le plus à leur

formation. Ainfi les unes lont appellées labiales

,

d’autres linguales , ou bien palatiales

,

ou dentales ,

ou natales , ou gutturales. Quelques-unes peuvent
être dans l’une 6c dans l’autre de ces claffes

,
lorf-

que divers organes concourent à leur formation.

i°. Labiales, b
, p , f v , m.

2°. Linguales, d , t , n , l
,

r.
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3°. Palatiales, g,j> c fort, ou h, ou q; îe mouille

fort ille

,

& le mouillé foible je.

4°. Dentales ou iiffiantes, s ou c doux, tel que

Je fi ; I, ch; c’eft à caufe de ce fifflement que les

anciens ont appelle ces conformes
,
femivocales, de-

mi-voyelles; au lieu qu’ils appelaient les autres

muettes.

5°. Nazales, m, n ,
gn.

6°. Gutturales ; c’eft le nom qu’on donne à celles

qui font prononcées avec une afpiration forte ,
6c

par un mouvement du tond de la trachee-artere.

Ces afpirations fortes font fréquentes en Orient &
au Midi : il y a des lettres gutturales parmi les peu-

ples du Nord. Ces lettres paroiffent rudes à ceux

qui n’y font pas accoutumés. Nous n’avons de Ion

guttural que le hé-, qu’on appelle communément

ache afpiree : cette afpiration eft l’effet d’un mouve-

ment particulier des parties internes de la trachee-

artere ; nous ne l’articulons qu’avec les voyelles,

le héros , la hauteur.

Les Grecs prononçoient certaines confonnes avec

cette afpiration. Les Efpagnols afpirent aufli leur y»

leur g 6c leur x.

Il y a des Grammairiens qui mettent le h au rang

des conformes

;

d’autres au contraire foutiennent que

ce figne ne marquant aucun fon particulier ,
analo-

gue aux fons des autres confonnes

,

il ne doit etre

confideré que comme un figne d’afpiration.

Ils ajoutent que les Grecs ne 1 ont point regarde

autrement ;
qu’ils ne l’ont point mis dans leur al-

phabet entant que figne d’afpiration ,
6c que dans

l’écriture ordinaire ils ne le marquent que comme

les accents au-deffus des lettres
; & que fi dans la

fuite il a paffé dans l’alphabet latin ,
6c de-là dans

ceux des langues modernes,cela n’eft arrive que par

l’indolence des copiftes qui ont fuivi le mouvement

des doigts
,
6c écrit de fuite ce figne avec les autres

lettres du mot, plutôt que d’interrompre ce mouve-

ment pour marquer l’afpiration au-deflus de la lettre.

Pour moi
,
je crois que puifque les uns 6c les au-

tres de ces Grammairiens conviennent de la valeur

de ce figne ; ils doivent fe permettre réciproquement

de l’appeller ou confonne oufigne d'afpiration

,

félon

le point de vue qui les affe&e le plus.

Les lettres d’une même claffe fe changent facile-

ment l’une pour l’autre ;
par exemple ,

le b le chan-

ge facilement ou en p

,

ou en v, ou en f

;

parce que

ces lettres étant produites par les mêmes organes

,

il fufHt d’appuyer un peu plus ou un peu moins pour

faire entendre ou l’une ou 1 autre.

Le nombre des lettres n’eft pas le même partout.

Les Hébreux & les Grecs n’avoient point le le mouil-

lé, ni le fon du gn. Les Hébreux avoient le Ion du

che , V ,
fehin : mais les Grecs ni les Latins ne 1 a-

voient point. La diverlite des climats caule des dif-

férences dans la prononciation des langues.

Il y a des peuples qui mettent en aéfion certains

organes ,
& même certaines parties des organes

,

dont les autres ne font point d’ufage. Il y a aufli une

forme ou maniéré particulière de faire agir les or-

ganes. De plus, en chaque nation, en chaque pro-

vince , 6c même en chaque ville ,
on s’énonce avec

une forte de modulation particulière, c’eft ce qu’on

appelle accent national ou accent provincial. On en

contrarie l’habitude par l’éducation ; & quand les

elprits animaux ont pris une certaine route , il eft

bien difficile ,
malgré l’empire de l’ame

,
de leur en

faire prendre une nouvelle. De-là vient aufli qu’il

y a des peuples qui ne fauroient prononcer certai-

nes lettres ; les Chinois ne connoiflent ni le b

,

ni le

d, ni le r; en revanche ils ont des confonnes particu-

lières que nous îi’avons point. Tous leurs mots font

monofyllabes ,
& commencent par une confonne 6c

C O N
jamais par une voyelle. Voye{ la Grammaire Chinoife

de M. Fourmont.

Les Allemans ne peuvent pas diftinguer le { d’a-

vec le/; ils prononcent [de commefiel : ils ont de

la peine à prononcer les l mouilles , ils difent file au

lieu d e fille. Ces / mouillés font aufli fort difficiles à

prononcer pour les perfonnes nées à Paris : elles le

changent en un mouille foible , & dilent h crfayes au

lieu de Verfailles

,

&c. Les Flamans ont bien de la

peine à prononcer la confonne j. Il y a des peuples

en Amérique qui ne peuvent point prononcer les

lettres labiales b, P, f, m. La lettre th des Anglois

eft très-difficile à prononcer pour ceux qui ne lont

point nés Anglois. Ces réflexions font fort utiles

pour rendre raifon des changemens arrivés à cer-

tains mots qui ont paffé d'une langue dans une autre.

Voye{ la differtation de M. Falconet ,fur Us principes

de l'étymologie; Hifioire de iAcad. des Belles-Lettres.

A l’égard du nombre de nos confonnes, fi l’on ne

compte que les fons 6c qu’on ne s’arrête point aux

caraderes de notre alphabet, ni à l’ufage fouvent

déraifonnable que l’on fait de ces caraderes ,
on

trouvera que nous avons d’abord dix -huit confon-

nes, qui ont un fon bien marqué , 6c auxquelles la

qualification de conjbnne n’eft point conteftée.

Nous devrions donner un caradere propre ,
dé-

terminé ,
unique 6c invariable à chacun de ces fons,

ce que les Grecs ont fait exadement ,
conformément

aux lumières naturelles. Eft-il en effet raisonnable

que le même figne ait des deftinations différentes

dans le même genre , 6c que le même objet foit in-

diqué tantôt par un figne tantôt par un autre?

Avant que d’entrer dans le compte de nos confon-

nes , je crois devoir faire une courte obfervation fur

la maniéré de les nommer.

11 y a cent ans que la Grammaire générale de P. R.

propofa une maniéré d’apprendre à lire facilement

en toutes fortes de langues. I. part. chap. vj. Cette

maniéré confifte à nommer les confonnes par le fon

propre qu’elles ont dans les fyllabes ou elles fe trou-

vent en ajoutant feulement à ce fon propre celui

de l’e muet ,
qui eft l’effet de l’impulfion de l’air ne-

ceffaire pour faire entendre la confonne ; par exem-

ple , fi je veux nommer la lettre B que j’ai obfervee

dans les mots Babylone, Bibus , 6cc. je 1 appellerai

be
,
comme on le prononce dans la derniere fyllabe

de tombe

,

ou dans la première de befoin.

Ainfi du d, que je nommerai de, comme on l’en-

tend dans ronde ou dans demande.

Je ne dirai plus effe, je dirai/, comme Aansfera,

étoffe; je ne dirai plus elle, je dirai le; enfin je ne

dirai ni emme ni enne, je dirai me, comme dans aime,

fe ne, comme dans J'one ou dans bonne

,

ainfi des

autres.

Cette pratique facilite extrêmement la liaifon des

confonnes avec les voyelles pour en taire des fylla-

bes ,fe, a ,fa,fe,re, i , fri

,

enforte affépeler c’eft:

lire. Cette méthode a été renouvellée de nos jours

par MM. de Launay pere 6c fils ,
6c par d’autres

maîtres habiles : les mouvemens que M. Dumas s’eft

donnés pendant fa vie pour établir fon bureau ty-

pographique ,
ont aufli beaucoup contribue à faire

connoître cette dénomination ,
enforte qu elle eft:

aujourd’hui pratiquée, même dans les petites ecoles.

Voyons maintenant le nombre de nos confonnes;

je les joindrai ,
autant qu’il fera poffible , à chacune

de nos huit voyelles principales.

Fig ire de la

Lettre.

B, b,

A on de la Exemples de chaque conforme avec cha-

Lcttre.
l °y el!e

:

\ Babylone , béat, biere

,

be. -\Bonet, bule, bouU ,

(^Beurre, bedeau.
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Figure Je la

Lettre.

C
, c dur

,

K
? Q > q

,

Nom de la

Lettre

.

Exemples de chaque conforme avec

chaque voyelle.

Ç Cadre ou quadre , karat OU

\ carat , kalendes ou calendes

,

que. f le Quénoi, qui, kiricle, coco,

j
cure, le cou, queue ,

quérir

,

f querelle.

Comme je ne cherche que les fons propres de cha-
que lettre de notre langue

, défignés par un feul ca-
ra&ere incommunicable à tout autre Ion

, je ne don-
ne ici au c que le fort fort qu’il a dans les fÿliabes ca,

co » eu. Le l'on doux ce , ci, appai tient au f; 6c le

l'on ie, fi

,

appartient à la lettre

J) j je fDavid , un dé
,
Diane, dodu , duché,

douleur , deux , demander.

p f fe j
âveur >féminin ,fini , forêt , funef-

}

te, le four , lefeu, femelle.

G , g dur gue. f
Ga' c

;
Suérir ’ ’ à S°S° f P“-70

j

°

^
tural

,
goulu

,
gueux

,
guede.

Je ne donne ici à ce cara&ere que le fon qu’il a

devant a
,
o , u ; le Ion foible ge ,

gi

,

appartient auj.

J, j.
I . f Jamais

,
Jéfuite

, j ’irai
,
joli

,
jupe ,

|

^
e

*
)

joue , jeu
,
jetter

,
jetton.

Le fon duj devant i a été donné dans notre or-

tographe vulgaire au g doux, gibier
,
gîte, giboulée

,

6cc. 6c louvent malgré l’étymologie, comme dans

ci gît , hic jacet. Les partifans de l’ortographe vul-

gaire ne refpe&ent l’étymologie, que lorlqu’elle eft

favorable à leur préjugé.

L, 1,

M, m,

N, n,

P, P:

R, r,

j

) La, Légion , livre, loge, la lune
,
Louis,

Y leurrer , leçon.

\ Machine
, médifant , midi ,

morale , mufe ,

rne
-

1
moulin, meunier , mener.

j
Nager , Néron , Nicole

,
novice ,

nuage ,
ne

’ Y nourrice, neutre, mener.

)
Pape

,
péril

,
pigeon

,
pommade

,
puni-

Pe> 'ytion
, poupée , peuple , pelé ,

pelote.

f Ragoût , réglé , rivage
,
Rome , rude

,

re. x rouge
,
Rcutlïngen, ville de Suabe , re-

b venir.

J Sage,féjour, Sion, Solon
,fucre ,

fou-
S, f, fe.

Y venir
,
feul ,femaine.

{

Table, ténèbres, tiarre, tonnerre, tuteur

,

Touloufe ,
l'ordre Teutonique en Alle-

magne , tenir.

j Valeur , vélin , ville , volonté
,
vulgaire ,

j
vouloir

,
je veux, venir.

j* Zacharie
,
[éphire , fixante , gone

,
Zu-

Y rich , ville en Suiffe.

Je ne mets pas ici la lettre x

,

parce qu’elle n’a

pas de fon qui lui foit propre. C’ell une lettre dou-

ble que les copiftes ont mile en ufage pour abréger.

Elle fait quelquefois le fervice des deux lettres for-

tes c s , 6c quelquefois celui des deux foibles g £.

x pour c f x pour g

Exemples. Prononcez. Exemples. Prononcez.

Z,

Axe, aefe.

Axiome
,

ac-fiome.

Alexandre
,

Alec-fandre.

Fluxion, fluc-fion.

Sexe, fec-J'e.

Taxe, tncfe

,

Vexé, vec-fé.

Xavier
, Cfa-vier.

Xenophon, Cfe-nophon,

Examen, eg-gamtn.

Exemple ,
eg-çemple.

Exaucer, eg-^aucer.

Exarque ,
Eg-qarque.

Exercice, eg-\ercice.

Exil, cgiil.

Exiger
,

cg-^iger.

Exode ,
eg-gode.

Exhorter, eg-rjiorter.

COM j$
A la fin des mots , Vx a en quelques noms propres

le Ion de c s: Ajax , Pollux
,
Styx , on prononce

Ajacs , Pollues
,

Stycs. Il en efl: de même de l’ad-
je&if préfix

,

on pronoce préfics.

Mais dans les autres mots que les maîtres à écrire,
pour donner plus de jeu à la plume

, ont terminé par
un x

,

ce x tient feulement la place du s

,

comme
dans je veux , les deux

, lesyeux

,

la voix
,
ftx dix-

chevaux, 6cc.

Le a; elt employé pour deuxfdansfoixantc , Bru-
xelle

, Auxone , Auxerre
, on dit Aufjerre

,
foijjante ,

Brufelles , Aufjone

,

à la maniéré des Italiens qui
n ont point de a: dans leur alphabet

, & qui em-
ployeur les deuxf/'k la place de cette lettre : Aleffan-
dro , AleJJio.

M

On écrit auffi
, par abus

,
le .v au lieu du ç , en

ces motsjtxieme , deuxieme, quoiqu’on prononce
fi-fume, deufieme. Le a; tient lieu du c dans excellent ,

prononcez eccellent.

Voilà déjà quinze fons confonnes défignés par
quinze cara&eres propres

; je rejette ici les carade-
res auxquels un ulage aveugle a donné le fon de
quelqu’un des quinze que nous venons de compter,
tels lont le k 6c le q

,

puifque le c dur marque exac-
tement le fon de ces lettres. Je ne donne point ici

au c le fon du/, ni au/le fon du C’clt ainfi qu’en
Grec le n cappa elt toujours cappa

, le ? figma tou-
jours figma ; de forte que û en Grec la prononcia-
tion d’un mot vient à changer

, ou par contraction

,

ou par la forme de la conjugaifon
, ou par la raifon

de quelque dialeéte
,
l’ortographe de ce mot fe con-

forme au nouveau fon qu’on lui donne. On n’a égard
en Grec qu’à la maniéré de prononcer les mots, &:
non à la fource d’où ils viennent, quand elle n’inT
fine en rien lur la prononciation

,
qui elt le feul but

de l’ortographe. Elle ne doit que peindre la parole,
qui elt fon original ; elle ne doit point en doubler
les traits, ni lui en donner qu'il n’a pas, ni s’oblti-

ner à le peindre à préfent tel qu’il étoit il y a plu-
fieurs années.

Au relte les réflexions que je fais ici n’ont d’autre
but

,
que de tâcher de découvrir les fons de notre

langue. Je ne cherche que le fait. D’ailleurs je ref-
pecte l ufage dans le tems même que j’en reconnois
les écarts & la déraifon, & je m’y conforme mai-
gre la reflexion lage du célébré prote de Poitiers
& de M. Reltaut

,
qui nous difent qu’i/ ejl toujours

louable enfait d'ortograplie de quitter une mauvaje ha-
bitude pour en contracler une meilleure

,

c’elt-à-dire plus
conforme aux lumières naturelles 6c au but de l’art.

Traité de Portographe en forme de dictionnaire , édit,

de iyjc) , page qzt. Sc IV. édition corrigée par M.
Reftaut, tySx , page CjS.

Que fi quelqu’un trouve qu’il y a de la contra-
riété dans cette conduite, je lui répons que tel elt

le procédé du genre humain. Agiflons-nous toujours
conformément à nos lumières 6c à nos principes ?

Aux quinze fons que nous venons de remarquer,
on doit en ajouter encore quatre autres qui de-
vroient avoir un caradere particulier. Les Grecs
n’auroient pas manqué de leur en donner un

, com-
me ils firent à Ve long , à Vo long

,
& aux lettres af-

pirées. Les quatre fons dont je veux parler ici
,
font

le ch qu’on nomme che
,
le gn cju’on nomme gne, le

Il ou lie mii efl: un fon mouille fort, & le y qu’on
nomme ye qui efl un fon mouillé foible.

Figure.

Ch
,
ch

,

Nom. Exemples.

r Chapeau , chérir , chicane ,

che. < chofe , chiite, chou , chemin ,

L cheval.
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Ml

Figure.
|
Nom .

gn» |gne.

Il fie s’agit pas de ces deux -

lettres, quand elles gardent leur l

ion propre, comme dans gno- I

mon
,
magnus

,

il s agit du Ton
*

mouillé qu’on leur donne dans
^

Exemples'.

Pays de Coca-gnt.

Allema-gne.

Ma-gnanime.

Champa-gne.

Re-gne.

Li-gni.

Inji-gnt.

Ma-gnifique.

Avi-gnon.

Oi-gnon.

Les Efpagnols marquent ce

fon par un n furmonté d’une

petite ligne
,
qu’ils appellent CMmuSa montagne .

««..ceft-à-direue*. . .

. ^EfpaSa , Efpagne.

11
, |

lie mouillé fort.

Nous devrions avoir auffi un cara&ere particulier

deftiné uniquement à marquer le fon de / mouillé.

Comme ce caraélere nous manque
,
notre ortogra-

phe n’eft pas uniforme dans la maniéré de défigner

ce fon
;
tantôt nous l’indiquons par un feul l

,

tantôt

par deux //, quelquefois par Ih. On doit feulement

obferver que l mouillé eft prefque toujours précédé

d’un i ; mais cet i n’eft pas pour cela la marque ca-

raâériftique du l mouillé, comme on le voit dans

civil. Nil, exil, fil , file, vil, vile

,

où le l n’eft point

mouillé ,
non plus que dans Achille

,
pupille , tran-

quille , qu’on feroit mieux de n’écrire qu’avec un

feul /.

Il faut obferver qu’en plufieurs mots, l’ife fait

entendre dans la fyllabe avant le fon mouillé, com-

me dans péril

,

on entend 1’/ , enfuite le fon mouillé

pé-ri-l.

Il y a au contraire plufieurs mots où l’i eft muet,

c’eft-à-dire qu’il n’y eft pas entendu féparément du
fon mouillé ; il eft confondu avec ce fon

,
ou plutôt

,

ou il n’y eft point quoiqu’on l’écrive, ou il y eft bien

foible.

Exemples ou l'\ ejl entendu.

Péri-l.

Avri-l.

Ba-bil.

Du nù-l.

Un genti-l-homme.

Brèji-l.

Fi-lle.

Babi-lle.

Vcti-lle.

Fréti-lle.

Chevi-lle.

Fami- lie.

Cédi-lle.

Sévi-lle.

Exemples où ïl ejl muet & confondu avec 1e fon
mouillé.

Ni fou ni ma-ille.

Sans pare-ille.

Il ra-ille.

Le duc de Sulli.

Lefeu-il de la porte.

Lefomme-il, ilfomme-ille.

Sou-iller.

I rava-il , trava-iller.

Qu'il veu-ille.

La ve-ille.

Rien qui va-ille.

De Va-il , de l'ail.

Qu'il s'en ai-lle.

Bou-ill-on , bouillir.

Boute-ille.

Berca-il.

Ema-il.

Evanta-il.

Qu'il fou-ille.

Quil fa-ille.

Le village de Julli.

Merve-ille.

Mou-ille , mou-ill-er.

Le fon mouillé du l eft auffi marqué dans quel-

ques noms propres par lh. Milhaud ville de Rouer-

gue, M. Silhon , M. de Pardalhac.

On a obfervé que nous n’avons point de mots qui

commencent par le fon mouillé.

Duj'é ou mouilléfoible. Le peuple de Paris change

le mouillé fort en mouillé foible ; il prononce fi-yt

au lieu de fille ,
Verfa-yes pour Verjailles. Cette pro-

nonciation a donné lieu à quelques grammairiens

modernes d’obferver ce mouillé foihle, En effet il y

a bien de la différence dans la prononciation de un
dans mien , tien, & c. & de celle de moy-en

,
pa-yen,

a-yeux , a-yant ,
Ba-yone, Ma-yance, Bla-ye ville de

Guiene ,fa-yance ,
em-plo-yons à l’indicatif, afin que

nous emplo-i-yons
,
que vous a-i-yeç, que vousfo-i-yeç

au fubjonélif. La ville de No-yon, le duc de Ma-yene,
le chevalier Ba-yard , la. Ca-yene

,
ca-yer

, fo-yer ,

bo-yaux.

Ces grammairiens difent que ce fon mouillé eft

une confonne. C’eft ce que j’ai entendu foûtenir il y
a long-tems par un habile grammairien

,
M. Faiguet

qui nous a donné le mot Citation. M. du Mas qui

a inventé le bureau typographique
,
dit que« dans les

» mots pa-yer , employer , ôtc.yé eft une efpece dV
» mouillé confonne ou demi-confonne v> . Bibliothèque

des enfans ,
III. vol. page 209 , Paris 1733.

M. de Launay dit que « cette lettrey eft amphibie;

» qu’elle eft voyelle quand elle a la prononciation

» de i

,

mais qu’elle eft confonne quand on l’employe

» avec les voyelles, comme dans les fyllabesya,yé ,

» &c. & qu’alors il la met au rang des confonnes »

,

Méthode de AI. de Launay,/», jej & 40. Paris 1741.

Pour moi
,
je ne difpute point fur le nom. L’effen-

tiel eft de bien diftinguer & de bien prononcer cette

lettre. Je regarde ce fon yé dans les exemples ci-

deffus ,
comme un fon mixte

,
qui me paroît tenir de

la voyelle & de la confonne, & faire une claffe à part.

Ainfi, en ajoutant le che&c les deux fons mouillés

gn II, aux quinze premières confonnes

,

cela fait

dix-huit confonnes

,

fans compter le h afpiré
,
ni le

mouillé foible ou fon mixte ye.

Je vais finir par une divifion remarquable entre

les confonnes. Depuis M. l’abbé de Dangeau
,
nos

Grammairiens les divifent en foibles & en fortes,

c’eft-à-dire que le même organe pouffé par un mou-
vement doux produit une confonne foible

, & que s’il

a un mouvement plus fort & plus appuyé
,
il fait en-

tendre une confonne forte. Ainfi B eft la foible de P

,

& P eft la forte de B. Je vais les oppofer ici les unes

aux autres. •

Consonnes fortes.

P
Pacha , terme d'honneur

qu'on donne aux grands

officiers che^les Turcs.

Peigner.

Pain.

Pal , terme de blafon.

Pâle.

Pan , dieu du paganifme,
Pacquet.

Par.

Pâté.

Patard
,
petite monnoie .

Peau.

Pêcher.

Percer.

Pillard.

Planche .

Pois.

T
Tactile, qui peut être

touché ou qui concerne

le fens du toucher
, les

qualités ta&iles.

Tanfer , réprimander.

Tard.

Tâter.

Théifle.

Tete, il tete. Tcte

,

caput*

Toge.

Toicl.

Tonner 3 il tonne.

G ,
gue.

Consonnes foibles.

B
Bacha.

Baigner.

Bain.

Bal.

Balle.

Ban.

Baquet.

Bar, duché en Lorraine.

Bâté.

Bâtard.

Beau.

Bêcher.

Bercer.

Billard.

Blanche.

Bois.

D
Dactyle, terme dePoéfie.

Danfer.
Dard.
Dater.

Déifte.

Dette.

Doge.
Doitt.

Donner
,

il donne.
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,
gue. C dur. K ou Q ,

que.

Gabaret
, ville de Gafco- Cabaret.

gne.

Gâche. Cache.

Gage. Cage.

Gale. Cale , terme de Marine.

Gand. Can
, qu’on écrit commu-

Glace.

nément Caen. Quand ,

quandô.

Claffe.

Grâce. Craffe.

Grand. Cran.

Greve. Creve.

Gris, Cri
,

cris.

Grofle. Croffe.

Grotte. Crotte.

/, je. Ch, che.

Japon. Chapon.

Jarretière. Charretière.

Jatte. Chatte.

F, ve. F, fe.

Vain. 'Foin.

Valoir. Falloir , il falloit.

Vaner. Faner.

Vendre
, vendu. Fendre

,
fendu.

Z } ie. S, fe.

Zele. Selle.

Zone. La Saône , rivière.

Ye mouillé foible.

Ilfonne , defonner.

L, 11 mouillé fort.

Qu’il pai-ye. Pa-ille.

Pa-yen. Mai-Ile.

Moi-yen. Fa-iUe.

La ville de Bla-ye
,
en V’.rfa-illes.

Guyenne. Fi-lle.

Les îles Luca-yes en Amé- Fami-lle

,

rique.

La ville de Noyon en Pi-

cardie.

&c. &c.'

Par ce detail des conformes foibles & des fortes
,

il paroît qu il n’y a que les deux lettres nazales m ,

n , & les deux liquides L , r , dont le fon ne change
point d’un plus foiblc en un plus fort, ni d’un plus

fort en un plus foible ; & ce qu’il y a de remarquable

à l’égard de ces quatre lettres
,
félon l’obfervation

que M. Harduin a faite dans le mémoire dont j’ai

parlé, c’eft qu’elles peuvent fe lier avec chaque ef-

pece de conforme , foit avec les foibles, foit avec les

fortes ,
fans apporter aucune altération à ces lettres.

Par exemple
,
imbibé

,

voilà le m devant une foible;

impitoyable , le voilà devant une forte. Je ne prétens

pas dire que ces quatre confonnes foient immuables,
elles fe changent louvent

,
fur-tout entr’elles

, je dis

feulement qu’elles peuvent précéder ou fuivre in-

différemment ou une lettre foible ou une forte. C’eft

peut-être par cette raifon que les anciens ont donné
le nom de liquides à ces quatre confonnes m, n, l , r.

Au lieu qu’à l’égard des autres
,

fi une foible vient
à être fuivie d’une forte, les organes prenant la dif-

pofition requife pour articuler cette lettre forte, font

prendre le fon fort à la foible qui précédé
,
enforte

que celle qui doit être prononcée la derniere change
celle qui eft devant en une lettre de fon efpece

, la

forte change la foible en forte
x & la foible fait que

la forte devient foible.

C’efl ainli que nous avons vu que le a; vaut tan-

tôt cf, qui font deux fortes , & tantôt g £, qui font
deux foibles. C’efl par la même jraifon qu’au prétérit

le b de feribo fe change’ en p , à caufe d’une lettre

forte qui doit fuivre : ainfi on ditJ'cribo
, fcripfi,ferip-

tum. M. Harduin eft entré à ce fiijet dans un détail

fort exaét par rapport à la langue françoile; & il ob-
Tomc IF,
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ferve que

,
quoique nous écrivions abfcnt , fi nous

voulons y prendre garde
,
nous trouverons que nous

prononçons apfent. (F)
* CONSORT, f. m. nom d’une fociété du tiers

ordre de S. François , compofée d’hommes & de
femmes, & établie à Milan où on lui avoit confié la

diflribution des aumônes
, & où elle s’en acquitta

avec tant de fidélité
,
qu’elle mérita dans la fuite

qu’on lui reflituât cette fonttion délicate dont on
l’avoit privée. Il fallut la médiation du pape Sixte

IV. pour la déterminer à la reprendre : ce qui prou-
veroit qu’elle n’y trouvoit que des peines méritoires
pour une autre vie ; avantage que la piété folide a
une infinité de voies différentes de recouvrer. Le dé-
bat le plus fcandaleux qui pourroit furvenir entre
des Chrétiens

, ce feroit celui qui auroit pour objet
l’oeconomat du bien des pauvres.
Consorts , f. m. pl.

(
Jurifpr

.) font ceux qui ont
le même intérêt , ou qui font engagés dans une mê-
me affaire dont i’évenement doit leur être commun *

ainfi on appelle quelquefois conforts ceux qui vivent
en communauté ou fociété

,
de même qu’on appelle

comperfâttniers
,

les co - tenanciers folidaires d’un
même tenement, foit à titre de cens, emphitéofe,
ou loyer. On appelle auffi conforts tous ceux qui
plaident conjointement par le miniflere d’un même
procureur ; il eft d’ufage dans le ftyle judiciaire, que
le procureur ne dénomme qu’une de fes parties, & le

contente dedéfigner les autres fous le nom de & con-

forts. Cela eft bon pour abréger les qualités dans le

courant des écritures ; mais il eft important que tou-

tes les parties foient dénommées
, du moins au com-

mencement, & dans les premiers & principaux ac-

tes ,
tels que dans les demandes

,
dans les appels, &c

dans les jugemens ; autrement il pourroit arriver que
celui qui auroit obtenu une condamnation contre
plufieurs adverfaires fous le titre de conforts

, feroit

arrêté pour l’exécution par quelqUes-uns d’entr’eux

qui prétendroient n’avoir pas été parties dans les

conteftations
,
pour n’y avoir pas été dénommés.M

CONSOLIDE, f. m.
(
Bot

. ) fymphitum ;
genre de

plante à fleur monopétale
, dont la forme approche

ùc celle d’un entonnoir oblong
, ou en quelque fa-

çon de celle d’une cloche. Le piftil fort d’un calice
découpé prefque jufqu’à fa bafe, attaché comme un
clou a la partie pofteneure de la fleur, & entouré
de quatre embryons qui deviennent dans la fuite au-
tant de femences reffemblantes à des têtes de vipè-
res. Ces femences fe mitriflént dans le calice qui s’ag-
grandit. Tournefort, inft. reiherb. F. Plante. (J)
CoNSOUDE

, (
grande

)
Mat. méd. & Pkarmac. ce

n’eft prefque que la racine de cette plante qui eft
employée en Medecine.

Elle contient beaucoup de mucilage
,
qui eft fa

partie utile & vraiement médicamenteufe.
Les anciens auteurs avoient attribué à la racine de

cette plante je ne fai quelle vertu agglutinative, ftyp-
tique, ou vulnéraire, par laquelle ils la croyoient
propre à arrêter toute forte d’hémorragie, foit in-
terne foit externe

, à confolider les plaies , à réduire
les hernies , à fortifier les Iigamens des articulations
diftendus ou relâchés par des luxations

,
à hâter mê-

me la réunion des os : il s’en trouve même qui ont
avancé que cette racine cuite avec différens mor-
ceaux de viande

,
les réuniffoit en un feul,

Sennert rapporte que cette plante étoit en recom-
mendation parmi les filles de fon pays, adfophifica-
tioncm virginitatis ; mais c’eft une aflez mauvaife
refl’ource en ce cas.

;

L’ufagc de cette plante eft cependant d’une utili-

té réelle dans I’hémophthifie, la dyflenterie, le piffe-

ment de fang, les ulcérés des reins &c de la veffle

certains dévoiemens
,
&c. mais c’eft comme mucila-

H
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eincufe, c’eft-à-dirc adouciffante ou relâchante

,

car la vertu invifcante ou incraflante attribuée a

certains remedes, & notamment aux mucilages
,
elt

une purechimere. Foyei Incrassant. On ordonne

la racine de confonde ,
dans les cas que nous venons

de rapporter, en décoaion très-legere ,
loit leule

,

foit avec quelques matières fanneules ou douces

,

comme le ris, la régliffe ,
Oc. La précaution de ne

la faire bouillir qu’un inftant eft eflentielle ;
car une

ébullition trop forte en extrairoit un mucilage trop

abondant & trop vifqueux
,
qui non-feulement en

rendroit la boiflon très-defagréable au malade
,
mais

même qui fatigueroit fon ellomac.
^

On peut employer aufli avec fuccès extérieure-

ment cette racine réduite en poudre, dans les cata-

plafmes émolliens, relâchans ,
& legerement difeuf-

On trouve dans les boutiques un fyrop fimple &
un fyrop compofé de grande confoude. Voici la pré-

paration du dernier qui cil de Fernel.

Prenez des racines &: des fommités de grande &

de petite confoude, de chacune trois poignées ;
de

rôles rouges ,
de la bétoinc ,

du plantain ,
de la pim-

prenelle , de la renouée ,
de chaque deux poignées ;

de la feabieufe ,
du pas-d’âne ,

de chaque deux poi-

gnées : tirez le fuc de toutes ces plantes & 1 épurez

,

puis mêlez-y deux livres & demie de fucre blanc,

&C le cuifez en fyrop félon l’art.

Ce fyrop eft plus ufité que le fimple
,
qui fe fait

avec la décoaion de racine de confoude feule. Voyt^

Syrop simple. . .

Le fyrop de confoude compofé elt réellement altnn-

gent ;
propriété qu’il doit à plulieurs de les ingi e-

diens qui polfedent cette vertu ,
comme le plantain

,

la renouée. Oc.

La racine de confoude entre dans les comportions

officinales fuivantes de la pharmacopée de Paris ;
la-

voir, les pilules aftringentes ,
la poudre contre 1 a-

vortement ,
l’emplâtre contre la rupture ,

le baume

oppodeldoc. Ses feuilles ,
auffi-bien que fa racine

,

entrent dans l’eau vulnéraire. Ses feuilles entrent

dans le baume des lioraventi ,
dans le baume vulné-

raire. Le fuc de la plante entre dans l’emplâtre op-

podeldoc. (
b) . .

CONSPIRANT, adj. (Mèch.) ptufances conspi-

rantes
,
en Méchanique ,

font celles qui n agiflent

pas dans des direflions oppofées. Les pu,fiances font

d’autant plus confpirantcs ,
que leurs direflions lont

moins oppofées: on peut même dire qu à propre-

ment parler il n’y a de puiffances véritablement cons-

pirantes, que celles qui agiflent fuivant la meme di-

rection ;
car alors l’effet produit par les deux puiflan-

ces a-iffant enfemblc ,
eft égal à la fomme des effets

que chacune agiffant en particulier auroit produit :

mais quand les direflions font un angle entre elles

l’effet produit par les deux puiffances conjointes elt

plus petit que la fomme des deux effets pris lepare-

inent par la raifon que la diagonale d un parallélo-

gramme eft moindre que la fomme des deux cotes.

Voyez Composition. Cela vient de ce que deux

puiffances dont les direflions font angles font en

partie confinâmes & en partie oppofées. 11 peut me-

me arriver que l’angle des .puiffances fuit fi ob-

tus que la puiffance qui en refulte foit moindre que

chacune d’elles; & alors les puiffances ne leroient

appellées confinâmes que fort improprement
,
puit-

qu elles détruifent alors mutuellement une partie de

leur effet, foyer Puissance & Mouvement. (O)

CONSPIRATION ,
CONJURATION,

f. f. (Gramm.) union de pluficurs perfonnes dans le

deffein de nuire à quelqu’un ou à quelque choie.

On dit la conjuration de pluficurs particuliers , 6C

une confiïraûon de tous les ordres de Celai
;

la conju-

ration de Catilina
,

la confiiration des élenttns ; la con-
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juration de Fenifie ,

la confpiratlon despoudres ; la con-

juration pour faire périr un prince
,
la confpiratlonpour

en faire regner un autre ; une conjuration contre l fat,

une confpiration contre un courtifan ; tout confpire à

mon bonheur , toutfemble conjurer ma perte. (O)

* CONSTANCE ,
f. f. {Morale.) c’eft cette ver-

tu par laquelle nous perfiftons dans notre attache-

ment à tout ce que nous croyons devoir regarder

comme vrai, beau , bon, décent, & honnête. On

ne peut compter fur ce que dit le menteur ; on ne

ieut compter fur ce que fait 1 homme inconftant

.

un anéantit, autant qu’il eft en lui, le feul ligne que

les hommes ayentpour s’entendre; l’autre anéantit

le feul fondement qu’ils ayent de fe repofer les uns fur

les autres. Si l’inconftance étoit aufli grande & aufli

générale qu’il eft poffible de l’imaginer ,
il n’y auroit

rien de permanent fur la furface de la terre
,
& les

chofes humaines tomberoient dans un chaos épou-

vantable. Si l’attachement eft mal placé ,
la confiance

prend le nom d’opiniâtreté , & l’inconftance celui

de raifon. Les anciens avoient fait de la confiance

une divinité , dont on vôit fouvent l’image fur leurs

médailles.

Constance
, (

Géog.) ville impériale très-confi-

dérable du cercle de Souabe, fituée fur un lac de

même nom. Sa long, efi de 2 6". 58 - G fia lat. de 47.

35. Elle eft fameufe par le concile qui commença à

s’y tenir en 1414, & qui finit en 1418. Foye^ en Vbifi-

laire curicufe par M. Lcnfant. C eft dans ce fameux

concile œcuménique que fut decidee la fuperiorite

du concile général au-deflus du pape; que Jean

XXIII. acculé de toutes foi tes de crimes fut dépofé,

& que Jean Hus fut brûlé vif pour fes erreurs ,
mal-

gré le fauf-conduit qui lui avoit été donné par l’em-

pereur Sigifmond: c’eft, dit-on ,
ce qui a dégoûte

les proteftans de venir au concile de Trente, ou plu-

tôt ce qui leur a fervi de prétexte pour s’en difpen-

fer. Mais on a répondu folidement à leurs objections.

F. Concile ,
Protestans, & Trente. Le célébré

Jean Gerfon joua un grand rôle à ce concile. L eve-

que de Confiance jouit d’un très-grand diocefe , avec

la qualité de prince de l'Empire. Le lac de Confiance a

environ fept milles d’Allemagne , ou plutôt lept mille

deux cents foixante-quinze toifes de long
,
fuivant

la mefure qu’en prirent deux bourgeois de la ville

qui furent curieux de le toiler en marchant fur la

glace l’an 1596, que ce lac gela dans toute fon éten-

due.

CONSTANS, vents confians; font les vents qui

foufflent toûjours fuivant une même direction ,
ou

dont le cours fuit une loi confiante
,
& a des pério-

des réglées : tels font les vents alifés & lés mouflons.

Foyer ALISE & MOUSSONS. (O)

CONSTANT, FERME, INÉBRANLABLE, IN-

FLEXIBLE : ces mots défignent en général la qualité

d’une ame que les circonftances ne font point chan-

ger de difpofition. Les trois derniers ajoûtent au pre-

mier une idée de courage
,
avec ces nuances diffé-

rentes
,
que ferme défigne un courage qui ne s’abat

point ,
inébranlable un courage qui réfilte aux obfta-

cles, 6c inflexible un courage qui ne s’amollit point.

Un homme de bien eft confiant dans l’amitié
,
ferme

dans les malheurs
, & lorfqu’il s’agit de la juftice

,

incbranlablezvx menaces& inflexible aux prières. (O)

CONSTANTE. (Quantité) On appelle ainfi,

en Géométrie , une quantité qui ne varie point par

rapport à d’autres quantités qui varient
, & qu’on

nomme variables. Amû le paramétré d üne parabole

,

le diamètre d’un cercle, font des quantités confiantes,

par rapport aux abfciffes & ordonnées qui peuvent

varier tant qu’on veut. Foy. Paramétré ,
Coor-

données ,
&c. En Algèbre , 'on marque ordinaire-

ment les quantités confiantes par les premières lettres

de- l’alphabet ,
& les variables par les dernieres.
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Quand on a intégré une différentielle j on y ajou-

te une confiante qui eft quelquefois nulle
,
mais qui

fouvçnt auffi eff une quantité réelle
,
dontl’omiffion

feroit une faute dans la folution. C’eft à quoi les

commençans doivent fur-tout prendre garde. La ré-

glé la plus facile 6c la plus ordinaire pour bien dé-

terminer la confiante , eft de fuppofer que la diffé-

rentielle repréfente l’élément de l’aire d’une courbe

,

dont l’abfciffe foit de faire x=zo, de voir ce qUe

la différentielle devient en ce cas , 6c d’ajouter ce

refultat avec un ligne contraire. Par exemple, foit

d x \/~x -f- a j la quantité à intégrer.

De l’aire on peut la regarder comme l’élément

d’une courbe, dont x eft l’abfciflé
, 6c \/ x -f a l’or-

donnée. L’aire de cette courbe ou l’intégrale de cet

élément doit être nulle
,
lorfque * = o. Or l'intégrale

l

de d x y/ x -\-a eft-* + a 2
-f- C , C défignant une

confiante quelconque ; on aura donc , lorfque .v= o
,

1 1 ’

i a i Czx o. Donc C— — - a 2
. Donc l’intégra-

L L
le cherchée e&jx + a^^ja 2

. Ainfi on voit

• 1
que la confiante C n’eft autre chofe que

p
x + a 2

?

en faifant x = o , 6c changeant le figne. Cet exem-

ple fuffit pour démontrer & faire fentir la réglé. On
trouvera un plus grand détail dans le traité de M. de

Bougainville le jeune fur le calcul intégral. (O)

CONSTANT1NE, (Géog.) ville conlidérable d’A-

frique au royaume d’Alger, capitale d’une province

de fon nom. Long. 2.5. iz. Lit. J6". 4.

Constantin e
,
(Géog. ) petite ville d’Efpagne

en Andaloufxe ,
capitale d’un petit pays de même

nom.
* CONSTANTINOPLE, (Géog. & Conim.) l*une

des plus grandes 6c plus riches villes de l’Europe, à

l’extrémité de la Romanie ,
capitale de l’empire Ot-

toman, & laréfidence des lultans. Elle étoit autre-

fois capitale de l’empire des Grecs en Orient. Elle

eft fur le détroit qui fépare l’Europe de l’Afte. Long.

46. 33. lat. 41. 4. 11 s’y fait un commerce immenfe.

C’eft l’ancienne Byfance. Elle a été bâtie par Conf-

tantin : ce fut cet empereur qui y tranfporta le fiége

de l’empire. On l’appclla la nouvelle Rome
,
6c ce fut

à jufte titre ; car il y eut un fénat, un cirque
,
des

théâtres ,
un capitole , 6c en un mot tout ce qui fe

remarquoit dans l’ancienne Rome. Les Turcs s’en

emparerenten 1453- Les nations Chrétiennes y ont

prefque toutes un miniftre protecteur de leurs com-

merçans. Les Anglois, les Hollandois, 6c les Véni-

tiens
, y portent des draps. Il faut que ces marchan-

difes l'oient bien teintes ,
bien travaillées

,
bien aul-

nées. 11 leur en vient suffi d’Efpagne. On y commer-
ce auffi beaucoup d’étoffes précieufes

,
en foie

,
or

,

& argent. Les François y débitent beaucoup de pa-

pier. Le refte des marchandifes convenables pour ce

lieu confifte en quincaillerie
,
aiguilles

,
rocailles

,

ierre de mine ,
fer-blanc ,

or & argent filés
; de la

onneterie ;
quelques préparations pharmaceuti-

ques ,
comme huile d’afpic ,

verdet, tartre
,
&c. cer-

taines épiceries ,
comme lucre

,
camfre, vif-argent

,

cochenille, cérufe, plomb, &c. On reçoit en échange

des lettres
,
quelque laines

,
quelques peaux

, de la

potaffe
,
de la cire , &c. On y vend beaucoup d’ef-

claves de l’un & de l’autre fexe ;
ils viennent princi-

palement de Géorgie , de Mingrelie
,
de Circaffie, &

de divers lieux voifins de la mer Noire. La vente

s’en fait au jaffir-barat ou marché des efclaves. C’eft

un endroit fermé de murailles
,
6c planté de grands

arbres. On commence par prier pour le fultan. Les

jeunes filles font nues, fous une couverture qui les

enveloppe : un crieur en publie le prix ; le marchand
Tome I ff.
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vifite la marchandée ; 11 elle lui convient , il la paye
6c l’emmene.

CONSTANTINOW, (Géog.) petite ville de Po-
logne dans la Volhinie, fur la rivière de Slucza. Lon„
46. 12. lat. 4t.). 4<T.

CONSTATER, v. a61. (Jurifpr.') lignifie établir

unfait ,
le rendre confiant & certain. On confiate des

faits par des titres, par une enquête, par un procès-
verbal. Voyei ci-après CoNSTER. (.4)

CONS FELLATION, fubft. f. en Aflronomie , eft

l’affemblage de pluficurs étoiles
,
exprimées 6c re-

prelentées fous le nom & la figure d’un animal ou
de quelqu’autre chofe : on l’appelle auffi un aflérifi
me. Voye^ ÉTOILE.

Les anciens aftronomes ne fe font pas feulement
attachés à diftribuer les étôiles lélon leurs différen-
tes grandeurs

, comme on le verra à Yart. Étoile ;
mais ils ont encore imaginé

, pour les faire recon-
noître plus facilement, de faire pluficurs cartes qui
expriment la lîtuation propre, & la difpolition des
unes à l’égard des autres dans les différentes régions
du ciel. Pour cet effet ils ont -partagé le firmament
en plulieurs parties ou confiellations , réduifant un
certain nombre d’étoiles lous la rcprél'entation de
certaines figures

,
afin d’aider l’imagination 6c la

mémoire à concevoir & à retenir leur nombre
,
leur

arrangement, & même pour diftinguer les vertus
qu’ils leur attribuoient ; c’eft dans ce fens qu’ils di-

loient qu’un homme étoit né fous une heureufe cori-

fiellation

,

c’cft-à-dire fous une heureufe difpofition

des corps céleftes. Voyc^ Astrologie.
La diviiion des deux en confiellations eft fort an-

cienne
, & paroît l’être autant que FAftronomi©

même
; au moins a-t-elle été connue des plus an-

ciens auteurs qui nous relient, foit facrés foit pro-
fanes. Il en eft fait mention dans le livre de Job ,

témoin cette apoftrophe
:
peus-tu arrêter Us douces

influences des Pléiades qu détacher les bandes d'Orion ?
On peut obferver la même chofe dans les plus an-
ciens écrivains payens, Homere 6c Héfiode qui ré-

pètent fouvent le nom de pluficurs confiellations. En
un mot il eft vraiffemblable que les Aftronomes ont
fçmi dès le commencement la néceffité de partager
ainü les régions du ciel. Comme la dillance de tou-
tes les étoiles eft immenfe par rapport à nous ,

il

importe peu en quel endroit de notre fyftème fio-
laire feroit placé 1 obfervateur qui les regarde ; car
foit qu’onJe fuppofe dans le foleil , fur la terre, ou
dans Saturne, qui eft la derniere & la plus éloig’née
de toutes les pianotes

,
il eft certain que de chacun

des différons points de notre fyftème folaire il ap-
percevroit également les étoiles fixes dans le même
endroit du ciel : effeétivement quelque foin qu’il

employât à examiner les différentes régions de cette
valte étendue

, les étoiles lui paroîtroient exaéle-
ment dans une même fituation les unes par rapport
aux autres

,
fans que leurs dillances paruffent jamais

altérées malgré les différens points de vue qu’il oc-
cupe à mefure qu’il a changé de lieu. Il s’enfuit donc
que dans toutes les planeteS

,
on doit voir de la mê-

me maniefe le ciel étoilé ; & qu’il en eft de même
que s’il n’y avoit qu’une feule 6c unique voûte, ou
un même monde qui environneroit chaque planete

en particulier & précifément de la même maniéré.

Cette raifon a engagé 'les Aftronomes à divifer

le ciel étoilé en trois parties principales, dont celle

du milieu
, appelléd odiaque

,

renferme toutes les

étoiles qui fe trouvent ou aux environs de la route

des planètes pendant leurs révolutions
,
ou dans les

plans de leurs orbites; «St le zodiaque s’étend de plus

julqu’aux limites au-delà desquelles les planètes ne

fauroient s’écarter. Cette zone ou bande eft termi-

née par deux régions immenfes du ciel
-, dont l’une.
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s'appelle boùak & gR au nord du zodiaqvie ,

1 autre

qui eft au midi le nomme aujlralt. Inft. aftr.

Les confondions des anciens ne comprcnoient

que ce qui étoit viiible dans le firmament, ou que

ce dont ils pouvoîent s’appercevoir : elles etoient

au nombre de 48 ,
dont les douze qui comprennent

le zodiaque furent nommées Anes, Taitrus
,
Gemini,

Cancer, Léo, ^irgo , Libra , Scorpuis ,
Sagutarius,

Cdpricornus , Aquartus , Pïfces ; en François, le Bé-

lier. le Taureau, les Gemeatfx, l’Écreviffe, le Lion,

la Vierge ,
la Balance

,
le Scorpion

,
le Sagittaire

,

le Capricorne ,
leVerleau, les Poiffons; d ou les

fignes du zodiaque & de l’écliptique ont pris leur

nom
,
quoique depuis ^ong-tems iR ne loient plus

contigus aux conftellations d ou ils 1 ont tire, h'oye^

Zodiaque & Précession.

Les autres étoiles au nord du zodiaque dans la

partie boréale ,
furent rangées fous zi conciliations,

lavoir ,Urfa major & minor, Draco, Cepheus, Bootes,

Corona Jeptentrionalis , Hercules, Lyra , Cygnus, Laf-

fioptïa , Perftus ,
Andrnmeda ,

Triangulum , Auriga ,

Pegajus ,
Équuleus ,

Ddphinus ,
Sagilta ,

Aquila ,

Ophiuchus ou Serpentarius , & Serpens ; en françois ,

la grande Ourle ,
la petite Ourle

,
le Dragon ,

Ce-

phée ,
le Bouvier, la Couronne lèptentrionale ,

Her-

cule
,
la Lyre, le Cygne, Cafliopée, Perfée ,

An-

dromède, le Triangle ,
le Cocher, Pegale, le petit

Cheval ,
le Dauphin ,

la Fléché ,
l’Aigle , le Ser-

pentaire
,
6c le Serpent. On y a ajouté quelques lie-

cles après d’autres conftellations, formées par quel-

ques étoiles qui le trouvoient entre ces anciennes

conftellations, & qu’on nommoit pour cette railon

étoiles informes. Ces nouvelles font Antinoiis proche

l’Aigle ,
8t la Chevelure de Bérénice ,

ou Coma Be-

renices. Voyez ces mots.

On diftribua celles du Sud en 1

5

conftellations

,

dont les noms font
,
Cetus , Eridanusftuvius , Lepus,

Orion ,
Canis major & minor, Argo ,

Hydra
,
Crater,

Corvus, Centaurus , Lupus , Aru, Corona meridionalis ,

& Pifcis auftralis

;

en françois, la Baleine, l’Eridan,

le Lievre
,
Orion ,

le grand Chien
,
le petit Chien ,

le navire Argo ,
l’Hydre ,

la Coupe ,
le Corbeau

,

le Centaure, le Loup, l’Autel, la Couronne aul-

trale , 6c le Poiffon méridional ;
auxquels on en a

ajouté douze depuis ,
favoir, Phœnix, Grus ,

Pavo

,

Indus, Apus, Triangulum auftralc, Mujca ,
Lamclto,

Pilas volans ,
Toucan, Hydrus & Xiphias ; en tran-

çois , le Phénix ,
la Grue ,

le Paon ,
l’Indien ,

1 Oileau

du Paradis ,
le Triangle auftral , la Mouche , le Ca-

méléon, le Poiffon volant, le Toucan ou l’Oie d’A-

mérique ,
l’Hydre ,

Xiphias ou la Dorade. Les pofi-

tions des étoiles qui compofent ces douze dernieres

ont été déterminées par le célébré M. Halley
,
qui

alla exprès pour cela a l’Ifle de S [e Plelene^en 1677 *

Voye\ chaque conjlellation 6c les étoiles qu’elle con-

tient fous l'on propre article.

De ces conftellations les 15 dernieres, & la plus

grande partie du navire Argo, du Centaure ,
& du

Loup, ne font pas vifibles fur notre horifon.

Les Aftronomes modernes depu-s ont tait de nou-

velles conftellations. Voy. INFORMES & SPORADES.

C’eft a'infi qu’Hévélius a placé Léo minor entre

Léo & Urfa major ; Lynx entre Urfa minor & Auri-

ga ; & aü-deffus de Gemini 8c tous la queue d Urja

major ,
Canes venatici

,

&c.
(

Les étoiles font ordinairement diffinguées dans

ces conftellations par la partie de la figure qu’elles

occupent. Bayer ,
de plus

,
les diftingue encore par

les lettres de l’alphabet grec ,
6c il y en a même

beaucoup qui ont leurs noms particuliers ,
comme

Arciurus entre les piés du Bouvier ; la Luilante dans

CoronaJeptentrionalis ; Palilicium ou Aldebaran dans

l’œil du Taureau ;
Pléiades dans le dos, 8c Hyades

dans le front du Taureau : Caftor 8c Pollux dans les

C O N
têtes de Gemini ; Capella avec Hœdi dans l’épaule

à'Auriga; Regulus dans le cœur du Lion ,
l’Épi dans

la main de la Vierge ,
la Vendangeufe dans fon épau-

le ;
Amures ou le cœur du Scorpion , Fomahaut dans la

bouche du Poiffon auftral ;
Rigel dans le pié d’Orion;

Sirius dans la bouche du Canis major; & l’Étoile po-

laire qui eft la derniere de la queue d'Urfa minor.

Voyez Sirius , Scc.

On peut voir dans Hyginus ,
Noël le Comte , 6c

Riccioli ,
les fables abfurdes & bifarres que les poè-

tes Grecs & Romains ont tirées de l’ancienne théo-

logie fur l’origine des conftellations. C eft pour cela

que quelques perfonnes le font donné la peine affex

inutile de changer ou les figures des conftellations,

ou au moins leurs noms.

Ainfi, le vénérable Bede, au lieu des noms & des

figures profanes des douze conftellations du zodiaque,

fubftitua celles des douze apôtres; quelques aftro-

nomes modernes venus depuis ont fuivi fon exem-

ple ,
8c achevé cette reforme , en donnant à toutes

les conftellations des noms tirés de l’Ecriture tainte.

Alors Aries, ou le Bélier, devint S. Pierre; Tau-

rus, ou le Taureau, S. André; Andromède, le Se-

pulchrc deJefus-Chrift; la Lyre, la Crèche de Jcfus-

Chrift; Hercule, les Mages venant de l’Orient; Ca-

nis major, David ,
&c.

Wcigelius profeffeur en mathématiques dans l’u-

niverfité de Jene ,
fit un nouvel ordre de conftella-

tions, changeant le firmament dans un cœlum lierai-

dicum , en iubftituant les armes de tous les princes

de l’Europe aux anciennes conftellations. Ainfi il

transforma l'Urfa major, dans l’Elephant du roi de

Dannemarck ;
Ophiuchus , dans la Croix de Colo-

gne; le Triangle

,

dans le Compas, qu’il appelle le

Jymbole des Artiftes ; 6c les Pléiades, dans VAbacus

Pythagoricus
,
qu’il appelle celui des Marchands. Voy.

Abaque. Chambers 6c Wolf.

Mais les plus favans Aftronomes n’ont jamais ap-

prouvé de pareilles innovations
,
qui ne fervent qu’à

introduire de la confufion dans l’Aftronqmie. C’eft:

pourquoi on a gardé les noms des anciennes con-

foliations , pour conferver une plus grande corres-

pondance 8c uniformité entre l’ancienne Aftrononue

6c la nouvelle. Voy. ASTRONOMIE. Woy.auftihhün

des Planches d’Aftronomie deux cartes des conftell.i*

dons d’après M. le Monnicr. Cet habile aftronome a

ajouté quelques conftellations à celles qu’on connoil-

foit déjà
:
par exemple, le Reene , proche le pôle

arétique. (O)
CONSTER, verb. neuf.

(Jurifprud.) eft un an-

cien terme de Pratique
,
qui figmfie la meme cholo

que conftater. Les praticiens de province difent en-

core il confie par tel acte

,

pour dire qu’un tel fait ett

conftaté par cet atte. (
A )

* CONSTERNATION ,
f. f. c’eft le dernier de-

gré de la frayeur. On y eft jetté par l’attente ou la

nouvelle de quelque grand malheur. Je dis Mattente

ou la nouvelle
,
parce qu’il me femble que le mal

arrivé caufe de la douleur ,
mais que la confternation

n’eft l’effet que du mal qu’on craint. La perte d’une

grande bataille ne répandroit pas la confternation dans

les provinces, fi elles n’en craignoient les fuites les

plus fâcheufes. Aufli en pareil cas n’y a-t-il propre-

ment que les provinces voifines du champ de ba-

taille qui foient confternées. Si la mort de Germa-

nicus eût été naturelle ,
Rome n aurôit été plongée

que dans la plus grande douleur ;
mais comme on y

foupçonna le poiion ,
les fujets tournèrent les yeux

avec effroi fur les monftres oui les gouvernoient ,
8c

la douleur fut mêlée de confternation.

CONSTIPATION, fubtt. f. (Médecine.) rétention

des excrémens caufée par leur fechereffe 6c par leur

dureté. Ces qualités des excrémens dépendent d’u-

ne diminution confidérable de l’excrétion des hu-
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meurs inteftinales, qui dans l’état naturel les hu-

mectent
, les ramoBiffent, & facilitent ainû leur ex-

pulfion.

La conjlipation fuppofe aufti ordinairement les

gros inteftins difpofés à pomper & à abforber toute

l’humidité des excrémens , à les effuyer parfaite-

ment
,
fouvent même malgré une boiffon abondante.

La conjlipation eft l’affe&ion exa&ement contraire

à la diarrhée. Voye^ Diarrhée.
Les gens vigoureux & adifs

,
les payfans & les

ouvriers occupés d’exercices violcns
,
font ordinai-

rement conftipés, fur-tout dans les tems chauds. La
conjlipation eli au/fi commune chez les vieillards,

Quoique la complexion des femmes foit foible
,
c’eft-

à-dire lâche
,
laxa , &c humide , & qu’elles ayent

par conféquent le ventre très -lâche, laxa alvus 9

comme les enfans
, on trouve cependant beaucoup

de femmes conftipées
; prefque toutes les vaporeu-

fes ont le ventre rcfferre
;
la plupart des mélancoli-

ques des deux fexes font dans le même cas. En gé-
néral la conjlipation peut être regardée comme un
fymptome prefque concomitant de l’affedion mé-
lancolique & de l’hyftérique. b'qy .

pajjïon hyfériquc

& affection mélancolique aux mots HYSTÉRIQUE &
Mélancolique.
Le mouvement des voitures à roues & celui du

cheval difpofent ordinairement à la conjlipation.

La conjlipation n’eft pas toûjours maladive ; elle

l’eft même rarement par elle-même
,
malgré le pré-

jugé vulgaire ou la manie prefque générale d’avoir

le ventre libre, & même d’éprouver ce qu’on ap-
pelle des bénéfices de nature. Les vieillards

,
par exem-

ple, ne fe portent bien communément qu’autant

qu’ils font conftipés , quoiqu’il foit très • ordinai-
re de les entendre fe plaindre de la fechcrelfe &
de la paucité de leurs excrémens, comme d’un mal
réel. On voit allez communément aufti des perfon-
ncs qui ne vont à la lelle que tous les cinq ou fix

jours
,
quelquefois même plus rarement, & qui joiiif-

fent néanmoins d’une parfaite fanté. Il faut donc
foigneufement diftinguer la conjlipation habituelle

,

laine ou naturelle
, de la conjlipation contre nature

ou maladive.

Cette derniere meme n’eft qu’une incommodité
qu’on déligne dans le langage ordinaire par le mot
Réchauffement. Les premiers accidens par lefquels

la conjlipation devient incommodité
, font ce qu’on

appelle des feux
,
des vapeurs ou des bouffées de cha-

leur, qu’on fent au vil'age & aux autres parties de
la tête, & qui font quelquefois accompagnés d’é-

îourdilTemens & de pefanteur de tête
,
de migraine

,

de rougeur aux yeux , d’éblouilfemensplusou moins
fréquens

,
&c.

Les remedes ordinaires dans la conjlipation font
les lavemens d’eau commune

,
auxquels on peut

ajouter une ou deux cuillerées d’huile d’olive ou
d’huile d’amandes douces

,
les lavemens avec le

lait
,
ceux qui font préparés avec les décodions émol-

lientes ordinaires
;

les purgatifs légers
, comme la

cafte , la manne
,

la décodion de tamarin
; les fels

purgatifs doux
,
comme le fel végétal

,
le fel de fci-

gnctte, le fel de Glauber ; les eaux minérales lege-
rement purgatives

, & l’eau commune même prife

à jeun & à grande dofe; le lait, le petit-lait, les

émulftons
,
&c. en un mot tous les laxatifs & pur-

gatifs doux. Voye{ Laxatif. Il faut obferver cepen-
dant que le fecours qu’on peut tirer des purgatifs,

fur-tout des îels contre la conjlipation
, n’eft: pas un

bien durable
; le ventre lâché par ces remedes fe

refferre bien-tôt de nouveau , &c quelquefois même
plus qu’auparavant ; les émolliens vrais ou aqueux
& mucilagineux, les muqueux-huileux

,
&c. n’ont

pas cet iffconvénient. Le bain froid eft plus exac-
tement curatif encore. Voye

^

Bain,
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Une obfervation très-ancienne en Medecïrté
, con*

nue dans l’art dès le tems d’Hyppocrate
,
c’eft une

efpece d’alternative d’excrétion entre la peau & le

canal inteftinal ; enforte que ceux qui tranfpirent

abondamment ont le ventre fec
,
& réciproquement

ceux à qui le ventre coule abondamment ,
ne per-

dent que peu par la tranfpiration. Il faudroit pour-
tant bien fe garder d’en conclure qu’on peut répa-
rer une de ces excrétions par l’autre

; & qu’ainfi il

eft indifférent dans tous les cas, tout étant d’ailleurs

égal
, d’évacuer par les lueurs ou par les felles. Ce

corollaire
,
quoique déduit avec quelque apparence

de juftefle, eft pourtant faux en loi, c’eft-à-dire

comme conclufion & en bonne logique ; & il feroit,

ce qui eft bien pire
,
appliqué très-malheureufement

à la pratique de la Medecine. Voye^ Excrétion.
Il ne faut pas confondre la conjlipation dont on

vient de parler, & qui fuppofe néceffairement la

préfence des excrémens dans les gros inteftirfc, avec
la fechereffe du ventre ou h fupprcftïon de l’excré-

tion inteftinale
,
qui eft en foi

, & fans égard à la

rétention des excremens , un fymptome prefque tou-
jours fâcheux de plufieurs maladies aigues. Voye

ç
SECHERESSE DU VENTRE & PURGATIF.

(
b
)

CONSTITUANT, adj.
( Jurifpr. ) Ce terme eft

ufité dans deux fortes d’aftes
, l'avoir dans les pro-

curations qui fe donnent, foit ad litesou ad negotia .

Le conjlituant eft celui qui donne pouvoir à un au-
tre d’agir pour lui. On s’en fert aufti dans les con-
trats de conftitution

,
pour exprimer celui qui conjli-

tue la rente au profit d’un autre. Le terme conjlituant

lignifie aufti quelquefois établiff'ant. C’eft ainfi que
dans certains aftes

,
on met conjlituant à cet effet pour

procureur le porteur des préjéntes

,

&c. Voye
ç ci après

Constituer & Constitution de rente, Pro-
curation.

(
A )

CONSTITUÉES, (rentes) voyei Rentes
constituées. (A)

* CONSTITL7ER,
(
Gramm

. ) terme relatif, i°

aux attributs d’une choie : qu’cft-ce qui confitue la

vertu ? z° aux parties d’un tout: qu’eft-ce qui conj-

titue l’homme? 3
0
à une qualité particulière & prife

individuellement
:
qu’eft-ce qui le confitue tel ? 4

0

à une dignité
, une fonttion

, un pofte
,
&c. qu’eft-ce

qui vous a confitué en dignité ? &c.
Constituer, v . a&.

(
Jurijprud

. ) ce terme a
dans cette matière plufieurs Bonifications différentes.

1 . On dit con/luuer en dot un bien ou une fiom-
me. Le perc conflitue tant en dot à fa fille

; la femme
fie confitue en dot tous les biens ou feulement une
partie. Voyc{ Dot & Paraphernaux.

2
0

. Confituer une rente
,
lignifie la créer

,
l’établir.

Cela ne fe dit guere que des rentes créées à prix
d’argent ou des rentes de libéralités

, & non des l en-
tes véritablement foncières, Voye^ Rentes cons-
tituées.

3°. On dit aufti conjlitucr une fervitude fur fon
bien

, c’eft-à-dire l'impojtr fur Ion bien & Jou-
rnettre.

4
0

. Confituer procureur ad lues

,

ou cotter pro-
cureur, c’eft déclarer par un exploit qu’un tel pro-
cureur occupera. Le procureur fe confitue enfuite

lui-même par un aéte d’occuper. Voy. ci-apr. Cons-»
titutton de Procureur & Constitution de
nouveau Procureur.

5

0
. Confituer quelqu’un pour fon procureur^ né-

gocia
,
c’eft lui donner pouvoir d’agir. On fe fert de

ce terme
,
tant pour les procurations ad negotia

,

que
pour celles ad lites. Voye£ PROCURATION. (A

)
CONSTITUT, f. m. ( Junfprud

.

) Chez les Ro-
mains étoit un contrat par lequel on s’engageoit à

donner ou faire quelque choie
,
fans employer la

formule folemnelle des ftipulations proprement di-

tes, où le créancier interrogeoit le débiteur, & çe-
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im-cxTepondôït

; au lieu que la formule dû confitut

étoit Amplement en ces termes ,
fatisfaciam tibi ,Ja-

'tisfiet tibi à me 6c ab illo , ou bienjiabes pertes me.

Voyez au code le titre de conftituta pccunia, & la

glojè & les interprètesfur ce titre.

En France
,
on n’admet point ces diftinttions de

formules du confitut& de la ftipulation proprement

dites; il n’y a point de formule particulière pour

‘chaque convention.

Confitut ,
parmi nous

,
eft tout autre chofe que

chez les Romains. C’eft une claufe par laquelle ce-

lui qui poffede naturellement & corporellement un

bien meuble ou immeuble, reconnoit que c’eft fans

aucun droit de propriété ou de poffeflion civile
,
&

que la jouilfance ne lui en a été donnée ou lailfée

par le propriétaire, qu’à ce titre de confitut.

Cette claufe fe met dans la donation ou dans la ven-

te d’un fonds qui eft donné ou vendu ,
avec referve

d’ufuffuit au profit du donateur ou du vendeur ,
les-

quels déclarent par ccfte claufe qu’ils ne retiennent

la chofe qu’à titre de confitut ; on ajoute auïïi ordi-

nairement ces termes ,
& de précaire , c’eft-à-dire par

fouffrance & comme par emprunt.

Quoique l’on joigne ordinairement ces termes

,

conflitut & précaire , ils ne font pas fynonymes ;
car

toute poffeflion à titre de confitut eft bien précaire :

mais la fimple pofleftion précaire ,
telle

,
par exem-

ple, que celle d’un fermier ou de celui auquel on a

prêté une chofe , n’eft pas à titre de confitut.

La claufe de confitut produit deux effets : l’Un

,

de faire enforteque le donateur ou le vendeur jouil-

fent de l’ufufruit qu’ils fc lont refervé ;
l’autre eft de

transférer en la perfonne du donataire ou de l’ache-

teur une pofleftion feinte
,
par le moyen de laquelle

ils acquièrent la poffeflion civile qui produit le mê-

me effet que produiroit la poffeflion réelle & ac-

tuelle.

Mais pour transférer ainfl la poffeflion civile par

le moyen de la claufe clq confitut ou de précaire , il

faut que le contrat foit valable ;
que l’objet en foit

certain& déterminé
,
& non pas un droit vague dans

la chofe
;
que le donateur ou le vendeur foit réelle-

ment alors en poffeflion , & qu’il foit préfent à la

ftipulation du confitut ou précaire.

L ’article zy5 de la coutume de Paris ,
dit que ce

n’eft pas donner & retenir
,
quand il y a claufe de

confitut ou précaire.

Cette claufe n’eft point valable par rapport a des

meubles vendus ou donnés, à moins que le contrat

n’en contienne un état , ou qu’il n’en foit fait un

féparément. . .

On appofe quelquefois la claufe de confitut ou

précaire dans les contrats de confiitution de rentes a

prix d’argent. Celui qui conftitue fur lui la rente, y
oblige tous fes biens ,

fpécialement certains fonds

dont il déclare qu’il fe défaifit jufqu’à concurrence

du capital de la rente, & qu’il ne jouira plus de ces

fonds hypothéqués fpécialement qu’à titre de confi-

tut & de précaire ; mais cette claufe a peu d effet ;

car quand on n’a pas fait au créancier une tradition

réelle de l’héritage
,
la claufe n’empeche pas un tiers

d’agir fur ce même fonds ; & quand on y ajoutèrent

la défenfe d’aliéner
,
le créancier feroit toujours obli-

gé de difeuter les autres biens du débiteur, excepte

dans la coutume de Paris ,
à caufe de \'article toi. qui

difpenfe formellement le créancier hypothécaire de

faire aucune difeuflion. Foyt{ Guypape , quef. zo8.

2 iz6c J 04 . & Chorier, ibid. Baffet , tome II. liv. F.

tii.j.chap. ij. (-^)

CONSTITUTION, f. f. (Jurifprud. )
fignifie en

général établiffement de quelque chofe. Ce terme

s’applique en Droit à differens objets.

Constitution de dot, eft un aûe ou une

claufe d’un aûe qui établit ce que les futurs epoux
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apportent en dot. La dot peut être confituée , c’elU

à-dire promife par les pere & mere ou autres parens,

ou même par un étranger ;
les futurs conjoints peu-

vent auffi eux-mêmes fie confituer en dot leurs biens

ou une partie feulement. Dans les pays coûtumiers

oii il n’y a point, de paraphernaux , tout ce qu’une

femme apporte en mariage forme fa dot ; mais

dans les pays de droit il n’y a de biens dotaux
,
que

ceux qui font confitués nommément en dot ; les au-

tres font réputés paraphernaux. Voyt{ Dot & Pa-

raphernaux. {A
)

Constitutions ecclésiastiques ,
font des

lois faites pour le gouvernement de l’Eglife par ceux

qui ont le pouvoir d’en faire.

Anciennement on ne donnoit pas le nom de lois

aux confitutions eccléfiafliquts ; on les appelloit com-

munément réglés : mais comme l’Eglife a fes prélats

& fes cenfures ,
qui fe prononcent contre ceux qui

font réfraftaires a ces réglés
,
on les a appellé conf-

titutions ou lois eccléfafiques, droit canonique ou ec~

cléfafique. Voyeç CONCILES, DROIT CANONIQUE,
Lois ECCLÉSIASTIQUES ,

& STATUTS SYNO-

DAUX.
(
A

)

Constitutions générales ,
font des lois de

l’Eglile qui obligent tous les fideles
,
ou des lois de

l’état qui obligent tous les fujets ,
à la différence des

confitutions particulières qui n’obligent que certaines

perfonnes. Cette diftinôion eft du droit Romain aux

infitut. liv. I. tit. ij
. §. 6.

Ainfl
,
entre les lois de l’Egüfe, les conciles œcu-

méniques lont des confitutions générales ; au lieu que

les conciles nationaux & provinciaux ne font que

des confitutions particulières pour les dations ou pour

les provinces, dont le clergé a tenu ces conciles.
,

En fait de lois politiques , les confitutions généra-

les font les ordonnances ,
édits & déclarations

,
qui

obligent tous les fujets du prince. C’eft pourquoi el-

les font publiées & enregiftrées dans les cours iupé-

rieures Sc autres tribunaux, afin que la loi foit cer-

taine & connue.

CûNSTiTUfiONS particulières ,
font des ré-

glemens particuliers qui ne fe publient point
, & qui

ne concernent que certaines perfonnes ,
corps^ ou

communautés & compagnies j
enforte qu elles n ont

point force de loi à l’égard dés autres ;
tels font les

lettres patentes & les brevets accordés à certaines

perfonnes. Foy. Lettres patentes , Lois ,
Res-

CRITS, & ci-apr. CONSTITUTIONS DU PRINCE. {A)

Constitutions du Prince. On comprend fous

ce nom tout ce qui plaît au prince d’ordonner
,
foit

par forme d’ordonnances ,
edits & déclarations

,
foit

par lettres patentes ou autrement. C’eft ainfi que chez

les Romains tout ce que les rois & les empereurs

jugeoient à propos d’ordonner
,
foit par lettres ou

par édit
,
avoit force de loi ; & cela s’appelloit conf-

titutiones principum , comme il eft dit dans les infil.

tit ij. §. G. quod principi placuit legis habet vigortm...

quodeumque ergo imperator per epifolam confituit

,

vel cognofcens décrivit , vel ediclo præcipit , legem ejfe

confiât hæc : funt quœ confitutiones appellantur.

Ces confitutions font ou générales ou particuliè-

res. Foyer ci-devant CONSTITUTIONS GÉNÉRALES,

&c. (A)
Constitution de Procureur, eft l’aûe ou

la claufe d’un exploit par lequel on déclaré qu un tel

procureur occupera. Dans les juftices ou le minif-

tere des procureurs eft néceffaire ,
tout premier ex-

ploit de demande doit contenir une confiitution de

procureur de la part du demandeur ,
fuivant 1 article

iG du tit. ij . de L'ordonnance de tGGj.

Outre cette confiitution de procureur qui eft faite

par la partie ,
il faut que le procureur qui eft cotté

par l’exploit fe confiitue enfuite lui-même pour fa

partie
,
en fe préfentant ôc faifant lignifier au-défen-,
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deur ce que l’on appelle un acte d'occuper

,

lequel fe

lignifie de procureur à procureur.

Il faut auffi que le défendeur conjlitue procureur,

ce qui fe fait de même par un a&e d occuper.

Constitution de nouveau Procureur, eft

celle qui fe fait quand le procureur d une des parties

eft décédé. Si cette partie ne conjlitue pas un autre

procureur ,
en ce cas la partie adverfe peut l’affigner

en conjlitution de nouveau dans le meme tribunal ou

la conteftation s’inftruifoit avec le procureur décédé.

Cette demande doit être formée par un exploit a

perfonne ou domicile, & avec les mêmes formalites

que les autres demandes principales.

Argent donné on placé d Constitution ,
voje

{

ci-apr. Constitution de rente «S* Rente cons-

tituée. . A „
Prêt à Constitution, eft un prêt d argent

dont le principal eft aliéné , & pour lequel le débi-

teur conjlitue fur lui une rente au prolit du prêteur.

^Constitution de rente, lignifie en général

Vétabliffcment d'une rince, foit de libéralité ou à prix

d’argent. Celui qui donne une rente, la confinue fur

foi & fur fes biens ;
celui qui emprunte de l’argent

à conflitution de rente, conflitue pareillement fur foi

une rente que l’on appelle conjlituee à prix d argent

,

ou Amplement rente conjlituee, pour la diltinguer des

rentes foncières & de libéralité. Rentes cons-

tituées. (A)
Constitution ,

(Hijl. mod.) ce terme relative-

ment à l’empire d’Allemagne ,
a deux figmfications

différentes. Sous la première on comprend les lois

générales qui fervent de réglé à tout 1 Empire, de

que Melchior Goldafte a recueillies fous le titre de

colleclio conjlitutionum imperialium.

La fécondé fignification de ce terme regarde 1 état

du gouvernement de ce vafte corps ,
& c eft en ce

fens que nous avons deffein d’en parler ici.

Sous la race de Charlemagne, fondateur ou rei-

taurateur de ce nouvel Empire d’Occident ,
la conj-

titution ou le gouvernement étoit héréditaire & abio-

lu , & le titre d’empereur & d’empire regardoit plutôt

Rome & l’Italie
,
que laFrance ôê l’Allemagne. Après

la mort de ce fondateur ,
&. apres celle de Louis-le-

Debonnaire ,les vaftes états de ces deux princes fu-

rent partagés de divifés. Le titre d’empereur & llta-

lie furent déférés l’an 840 à Lothaire fils aine de

Louis ,
de il eut pour fucceffeur en 85 5

ion fils aine

Louis II. Les autres eurent différens états, lavoir,

Lothaire le royaume de Lorraine ,
auquel il donna

fon nom ,
Lotharingia. Charles, III

e
fils de Louis II. tut

roi de Provence l’an 875- Charles-Ie-Chauve
,
qua-

trième fils de Louis-le-Debonnaire, qui étoit déjà roi

de France, fut déclaré empereur, comme le plus

proche du fang ,
étant oncle de Louis II. L’an 877

Charles eut pour fucceffeur fon fils Louis-le-Ëegue

,

qui mourut l’an 879. La couronne impériale pafla

enfuite fur la tête de Charles-le-Gros ,
depuis 1 an

880 jufqu’à la fin de 887, que ce prince tomba dans

une foibleffe d’efprit fi étrange ,
que les grands de

Germanie reconnurent pour fouverain Arnoul fils

naturel de Carloman ,
lequel étoit fils aîné de Louis

I. roi de Germanie. Le titre d’empereur commença

pour lors à fe faire connoître en Allemagne , car il y
avoit des rois d’Italie ,

favoir
,
Bérenger

,
Gui

,
Lam-

bert
, de Louis III. mais aucun d’eux ne fut généra-

lement reconnu comme empereur. Vers la fin du

mois de Mars 896 ,
Arnoul reçut à Rome la cou-

ronne impériale : Louis fon fils lui fuccéda , tant en

qualité de roi de Germanie que d’empereur. A ce

dernier prince
,
qui mourut au plutard au mois de

Janvier 91 2 ,
on voit finir en Allemagne la poftérité

mafeuline de Charlemagne
,
que je n’ai détaillée que

pour montrer que l’Empire étoit alors fucceffif
,
de
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qu’il paffoit au plus proche du fang du dernier empe-
reur. Sa volonté avoit force de loi

;
cependant ils

avoient foin de confulter des perfonnes fages, éclai-

rées & prudentes
; c’eft ce qui fait encore admirer

aujourd’hui les lois qui nous en reftent fous le titre

de capitulaires.

Conrad comte de Franconie
,
fut élu roi de Ger-

manie l’an 912, fans prendre la qualité d’empereur,
qui fut long-tems difputée, auffi-bien que la fouve-
raineté d’Italie

,
par cinq différens princes

;
favoir,

Bérenger I. Rodolphe
,
Hugues I. Lothaire

, & Bé-
renger II. jufqu’en 964.

Henri duc de Saxe, furnommé VOifeleur, ne laifTa

pas de pofféder le throne de Germanie
,
mais fans la

qualité d’empereur, qu’il ne prit jamais dans aucune
de fes lettres patentes ou de fes diplômes ; il s’y qua-
lifie roi de Germanie

,
quelquefois roi de la France

orientale
, de même d’advocatus Romanorum , c’eft-

à-dire de protecteur de défenfeur des Romains. Henri
étant mort le 2 Juillet de l’an 936 , Othon I. fon fils

aîné fut choifi pour roi en fa place
; mais il ne fut

couronné empereur qu’au commencement de l’an

962. Depuis ce tems les Allemands ont toujours poi-
fédé le titre & la couronne impériale.

De l'Empereur. Pour commencer par la conflitu-

tion ou état de l’Empire
, tel qu’il a été depuis Othon

I. je dois remarquer que l’éleCtion de l’empereur
fe faifoit par tous les grands de l’Allemagne. Ces
grands n’étoient autres que les premiers officiers des
derniers empereurs & les gouverneurs des provin-
ces

,
qui pratiquèrent en Allemagne ce qu’avoient

fait en France les gouverneurs des provinces
,
qui

s’attribuèrent à eux & à leur poftérité leurs gouver-
nemens

;
mais reconnoiffant toujours ou le roi de

Germanie ou l’empereur comme fuzerain
, dont ils

ne faifoient pas difficulté de fe dire les premiers v al-

fa ux.

L’empereur Othon I. foûtint le feeptre impérial

avec une dignité qui lui a mérité le furnom de

Grand : il ajouta au titre de Cefar celui de Romano -

rum imperator augujlus, comme Frédéric Barberouffe,

élu en 1
1 5 2 , fe fit nommer femper augujlus. Après

Othon-le-Grand, l’Empire languit pendant quelque

tems : fon fils Othon II. fe vit méprifé , de Othon
111. fon petit-fils pouffa l’amour de la juftice jufqu’à

la cruauté. Il y eut une révolution en 1 105 ; de après
la mort d’Henri IV. arrivée l’année fuivante , on fit

une conjlitution , par laquelle il fut réglé que les en-
fans des rois

,
quoique dignes

,
quoique capables de

gouverner, ne pourroient pas cependant prétendre

à l’Empire par droit de fucceffion
,
mais feulement

par la voie d’une éleftion libre de volontaire : ce font

les termes de la conjlitution. Alors la fucceffion com-

mença infenfiblement à s’abolir.

Quoique les grands
,
c’eft-à-dire les évêques

,
la

haute nobleffe ou les grands vaffaux, euffent la prin-

cipale autorité dans 1 ele&ion de l’empereur
; cepen-

dant le peuple, c’eft-à-dire les grandes villes
, y

avoient auffi quelque part
,
moins par leur voix que

par leur approbation, ce qui a duré jufqu’au milieu

du xiij. fiecle. Alors les principaux princes
,
qui

prirent vers ce tems le titre d’éleéfeurs, s’attribuè-

rent l’éleftion du chef de l’Empire. Voyt{ à Varticle

EMPEREUR la maniéré dontfe fait cette élection.

Elle fe fait à Francfort fur le Mein , fuivant la

bulle d’or ;
cependant il y a eu des empereurs élus

à Ratisbone. L’empereur Jofeph fut élû roi des Ro-

mains en 1 690 àAugsbourg, parce que l’Empire avoit

alors la guerre avec la France ,
de que les armées

étoient trop près de Francfort pour hafarder d’y

faire une auffi importante de fi augufte cérémonie.

Autrefois lorfque les éle&eurs fe rendoient au lieu

défigné pour l’éleftion , leur cortege étoit limité par

la bulle d’or ;
mais aujourd’hui

,
lorfqu’ils s’y trou-
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vent, ils y vont en telle & auffi grande compagnie

qu’ils le jugent à-propos. L’affemblee d éledion qui

devroit s’ouvrir au jour marqué par 1 éledeur de

Mayence
,

eft prefque toujours differee fur divers

prétextes, ou par conjonctures, ou par des affaires

importantes au bien du corps germanique : c’eft ainfi

que i’éledion de l’empereur Léopold fut differee pen-

dant onze mois
,
jufqu’à ce qu’il eut atteint l’âge né-

ceffaire pour fon éledion.

Etats de L'Empire : Collige des Electeurs. L’empe-

reur étant déclaré chef, il doit y avoir un corps

d’états à la tête duquel il l'oit. Ce corps eft divifé en

trois claffes ou collèges ;
favoir

,
celui des éleveurs

,

celui des princes de l'Empire, & enfin le collège des

villes impériales. Cette diftindion fut établie à la

diete de Francfort en 1580.

Le college électoral a pour directeur l’éledeur de

Mayence ,
& fe trouve compofé de neuf électeurs.

Il elt difficile de marquer en quel tems le titre d’élec-

teurs leur a été donné ,
& depuis quand ils ont le

privilège d’élire l’empereur , à l’exclufion de tous

les autres princes de l’Empire. On a crû pendant

plus de z 50 ans, c’elf- à -dire depuis l’an 1250 jut-

qu’en 1 500, que le collège électoral avoit ete établi

par le pape Grégoire V. & par l’empereur Othon III.

c’eft-à-dire fur la fin du x. iiecle. Les auteurs ne dit-

féroient alors qu’en ce que les uns donnoient la pré-

férence au pape, & d’autres à l’empereur, félon

que les écrivains étoient portés pour les uns ou pour

les autres. Onuphrius Panvinius, célébré Auguftin

italien du xvj. fiecle ,
paroît être le premier qui

ait attaqué cette opinion par un traité qu’il a fait de

l’éledion de l’empereur, & fon fentiment eft aujour-

d’hui communément reçu. Sa raifon etoit que pei-

fonne n’a pu trouver jufqu’alors ni depuis ,
aucune

conflitution ni bulle qui porte cet établiffement. Le

premier qui en a parle ,
eft Martinus Polonus ,

qui

écrivoit au milieu du xiij. fiecle ,
tems ou vivoit

Frédéric II. ainfi 250 ans après Othon III. & fon té-

moignage, qui n’eft appuyé d’aucunes preuves
,
ne

fuffit pas pour porter l’établiffement des éledeurs

jufqu’au x. fiecle. On croit cependant que du tems

de Frédéric II. les grands officiers de l’Empire
,
ou

plutôt des empereurs, s’attribuèrent peu-à-peiUe

droit d’élire leur fouverain; mais cette efpece d’u-

furpation n’eut un état fixe & confiant que par la

bulle d’or publiée par l’empereur Charles IV. Cette

bulle qui avoit fixé à fept le nombre des eledeurs

,

leur avoit accordé en même tems des charges d hon-

neur ;
mais elle avoit auffi attaché à certains états

la dignité éledorale ,
de forte que quiconque les pof-

l'ede légitimement ,
devient en meme tems eledeur

de l’Empire.
. r ..

Quoique la bulle d’or ne parle que de fept élec-

teurs ,
cependant il s’en trouve aujourd’hui neuf.

On fait que leledeur palatin Frédéric V. ayant ac-

cepté en 1619 la couronne de Bohème ,
au préjudice

de la maifon d’Autriche ,
fut entièrement défait en

1620 à la bataille de Prague ; & qu’en confequence

Ferdinand II. le mit au ban de l’Empire en 162.3 ,
&

le priva de fon éleûorat, qui fut accordé la meme

année à Maximilien duc de Bavière. Frédéric Pa-

latin fe vit contraint de fe retirer en Hollande, ou

il mourut au mois de Novembre 1631. Mais au traite

de Weftphalie ,
qui termina en 1 648 la fameufe guer-

re de trente années, Charles-Louis , fils de Frédéric

V fut rétabli dans la dignité éledorale ,
fans néan-

moins en priver le duc de Bavière , ce qui forma

pour lors le nombre de huit eledeurs.

Vers la fin du fiecle dernier
,
l’empereur Léopold

créa un neuvième éledorat en faveur de la maiion

de Brunfwick'Hannovre ,
qui lui étoit fort attachée.

Cette maiion eftconftamment l’une des plus ancien-

nes ôc des plus illuftres de l’empire d Allemagne ;
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& Léopold

,
pour reconnoître par cette dignité l’af-

fedionde la branche d’Hannovre ,
créa en faveur du

duc Erneft-Augufte un neuvième éledorat le ^Dé-
cembre 1692. Ce fut néanmoins avec le conlente-

ment extracollégial des électeurs de Mayence ,
de

Bavière, de Saxe, & de Brandebourg; mais comme

cette affaire n’avoit pas été difeutée ni conclue col-

légialement par les éledeurs
,

le nouvel éledeur

fouffrit alors beaucoup de difficultés
,
même après

l’inveftiture éledorale que Sa Majefté impériale lui

avoit conférée à Vienne. Ces difficultés ne furent

levées que depuis que la maifon d’Autriche & les

amis de celle d’Hannovre eurent trouve moyen d ob-

tenir le confentement collégial des éledeurs de Trê-

ves
,
de Cologne & Palatin : ainfi après une longue

oppofition, ils font enfin convenus que le duc d’Han-

novre joiiiroit du titre d’éledeur ;
&c quoiqu’ils fe

fulfent réfervé la difeuffion définitive des condi-

tions fous lefquelles le nouvel éledeur devroit être

mis dans la poffeffion totale & dans l’exercice de

fon titre
,
tout s’eft terminé à l’avantage de la mai-

fon d’Hannovre. Cette dilpute du neuvième éledorat

fe trouve expliquée avec autant de lumières que d’e-

xaditude, dans un écrit inféré dans les Lettres hijlo-

riques de M. Dumont ,
au mois de Février 1 698. Voy.

à l'article Electeur ce qui conftitue cette dignité

en général; mais il ne fera pas inutile de connoitre

ce qui concerne chaque éledeur en particulier.

Dans la décadence de la maifon de Charlema-

gne
,
les grands officiers de ces premiers empereurs

avoient des gouvernemens
,
qu’ils rendirent fuccef-

fifs & héréditaires à leur poftérité
;

ainfi que firent

les feigneurs François qui étoient auparavant ducs

ou comtes bénéficiaires des grands fiefs de la cou-

ronne , & qui fe les attribuèrent en propre. Les

feuls princes eccléfiaftiques ne firent aucune ufurpa-

tion : ils eurent leurs grands domaines de la libéralité

de Charlemagne , de les fucceffeurs
,
& même des

premiers rois de Germanie & des anéiens empereurs

Allemands.

Mayence & les deux autres éledeurs eccléfiafti-

ques poflédent les charges d’archi-chanceliers ,
qui

lont des charges de l’état ,
& ne font pas regardés

comme domeftiques. Le premier eft archi-chancelier

de l’empire pour l’Allemagne. Cette dignité eft pu-

rement éledive
,
& dépend du chapitre compofé de

vingt-quatre chanoines
,
qu’on nomme capitulaires ,

parce qu’ils forment particulièrement le haut chapi-

tre : les autres chanoines
,
au nombre de dix -huit,

font nommés domiciliaires ; 6c comme ils font admis

& qu’ils ont fait leurs preuves de feize quartiers, ils

viennent à leur tour à être aggrégés au nombre des

capitulaires. Le revenu & l’étendue des états de ce

prince font allez limités. Il nomme ordinairement un

vice-chancelier qui réfide à Vienne ,
féjour aduel de

l’empereur
,
& là il prend foin des affaires du corps

germanique
,
qui fe traitent à la cour impériale. La

ville de Mayence ,
capitale de cet éledorat

,
étoit au-

trefois une ville impériale ; mais elle fut privée de

cet avantage en punition de raffaffinat d’Arnoul de

Zellenoven fon archevêque, qui fut commis par la

bourgeoilie de cette ville l’an 1 x 60. Henri II. deWim-

berg eft le premier archevêque de Mayence ,
qui fut

déclare éledeur au tems de la publication de la

bulle-d’or
, & qui mourut en 1 3 ^ 3

. L eledeur de

Mayence prend pour le temporel 1 inveftiture de

l’empereur comme un des grands vaffaux de 1 Em-
pire

,
à caufe des fiefs qu’il a reçus de fes prédécef-

feurs. Il garde les archives & la matricule de l’Em-

pire
;

il a inlpedion fur le confeil aulique
,
& fur la

chambre impériale ,
& il eft arbitre de la plupart des

affaires publiques de l’Empire : c’eft à lui
,
comme

premier miniftre, que les princes étrangers s’adref-

fçnt pour les propofition? qu’ils ont à faire au corps

germanique ?

\
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germanique, comme les princes de l’Empire lui por-

tent leurs plaintes. Sa réfidence ordinaire eft Afchaf-

fenbourg fur leMcin, au-deflus de Francfort, 6c ra-

rement il demeure à Mayence.
L’éle&eur de Treves eft archi-chancelier de l’Em-

pire pour les Gaules. Les prétentions qu’ont eues

autrefois les empereurs fur le royaume d’Arles
,
ont

donné lieu à la création de cette charge ;
mais elle

eft fans aucun exercice. Cet éle&eur
,
qui eft le fé-

cond du collège éledoral , occupe le fiége le plus

ancien de toute l’Allemagne

Le chapitre de Treves fuit la même coutume que
celui de Mayence, de n’admettre jamais de princes

dans fon corps
,
& fort rarement des comtes : ces

bénéfices font réfervés pour les gentilshommes qui

peuvent faire leurs preuves de feize quartiers. Dans
les affemblées de l’Empire

, l’élefteur de Treves eft

le premier qui dit fon avis ; il eft afîïs au milieu de
la falle vis-à-vis l’empereur. Tous les fiefs qui relè-

vent de fon archevêché lui font reverfibles en cas de
mort des feudataires fans héritiers mâles. Outre Tre-
ves ,

il a encore Coblentz 6c Hermanftein
; la pre-

mière, fur la rive occidentale du Rhin
, au confluent

de la Mofelle dans ce grand fleuve; & la fécondé

,

vis-à-vis de la première
,
fur la rive orientale du mê-

me fleuve : ces deux places fervent de réfidence or-

dinaire à cet éledeur
,
lequel dans les guerres que

l’empereur a quelquefois avec la France
, conferve

la neutralité autant qu’il peut. Baudouin
,
comte de

Luxembourg 6c frere de l’empereur Henri VIL paroît
avoir été le premier des archevêques de Treves qui
fut fait éledeur de l’Empire. Il fut mis fur ce fiége en

1 308 , & mourut au mois de Janvier 1354.
L’archevêque de Cologne, quoique le troifieme

& dernier des éledeurs eccléfiaftiques
, eft cepen-

dant l’un des plus puiflans d’entre eux : il porte le

titre d'électeur de Cologne
. , ville fituée fur le Rhin

,

mais qui eft impériale
,
qui ne dépend nullement de

fon archevêque ; fa réfidence ordinaire eft à Bon-
ne

, place ordinairement forte
,
quelques lieues au-

deffus de Cologne
, 6c fur le même fleuve. Son cha-

pitre , compofé de princes 6c de comtes
, fans qu’-

on y reçoive ni barons ni fimples gentilshommes
,

eft compofé de foixante chanoines
, dont les vingt-

quatre premiers font capitulaires
, 6c concourent

leuls à l’éledion de leur archevêque. Cet éledeur
eft archi-chancelier de l’Empire

,
pour ce qui regar-

de les états d’Italie
; mais comme l’Empire ne poflë-

de plus rien dans ce continent
, cet électeur n’ell: pas

plus employé dans fa charge d’archi-chancelier, que
celui de Treves. Cependant le feu éledeur Joléph
Clément de Bavière ne laifla pas de réclamer les

droits au commencement de la guerre de 1701 ,
au

fujet de la fucceffion d’Éfpagne
; comme l’empereur

Léopold porta fes armes en Italie, l’éledeur deman-
da fon rétabliffement en fa charge

,
puifque l’on at-

taquoit des provinces dont il étoit reconnu comme
premier miniftre. Il le fit par un manifefte

; mais
n’ayant pas des forces luffifantes

, il ne fut point
écouté. Depuis l’apoftafie de GebhardTruchsès de
AValdebourg, arrivée en 1583 ,

les princes ecclé-
fiaftiques de la maifon de Bavière font en pofTeftion

de cet éledorat, auquel fouvent on a joint fur la

même tête plufieurs autres évêchés de conféquence

,

tels qu’Ofnabruck
,
Hildesheim

, Munfter
,
Pader-

born ; parce que ces prélatures étant fort ambition-
nées par les princes proteftans

, on eft obligé d’y
nommer un prince d’une maifon puiffante

, en état
de lé foûtenir

, foit par lui-même
, foit par les prin-

ces de fon nom. En comptant l’archevêque Ernell;
duc de Bavière

,
qui fut élu aufti-tôt après l’apoftafie

de Truchsès
, il y a eu cinq éledeurs de cette illuftre

maifon
; & le premier archevêque de cette ville dé-

coré du titre électoral, fut Vfaillèmblablement \Va-
Totne Iy%
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brame, comte de Juliers, qui mourut en 1349.

Le premier des éledeurs féculiers eft le roi de Bo-
hème. Dans les premiers tems, ce royaume avoit
leulement le titre de duché

; & le premier duc que
1 on connoifle

, eft , dit-on
, Czechus qui vivoit l’an

325 ; ce qui eft allez incertain : d’autres
,
qui don-

nent dans un fentiment plus vrailfemblable
, mettent

pour premier duc en 722 Primiflas, qui fit bâtir la
ville de Prague

, & mourut en 745. Le premier roi
de cet état fut reconnu à ce titre l’an 1086 : c’étoit
Uladiflas, mort en 1092. Après bien des révolutions,
ce royaume entra dans la maifon d’Autriche par le
mariage de Ferdinand I. frere de Charles-Quint avec
la princeffe Anne, feeur du roi Louis qui périt à la
bataille de Mohatz en 1526: par cette alliance, la
branche allemande de la maifon d’Autriche eut un
eledorat; 6c ce royaume y liibfifte encore aujour-
d hui. Le duché de Siléfie eft maintenant féparé de
la Bohème

;
il en fail'oit la partie la plus confidéra-

ble & la plus riche : il eft pofledé par le roi de Prufle
éledeur de Brandebourg. Le comté de Luface qui eft
un fief de la Bohème

, appartient prefque tout à l’é-
ledeur de Saxe roi de Pologne

, à l’exception de quel-
ques cantons qui font au roi de PrufTe : aufli il n’y a
plus de grand fief de ce royaume que le marquifat de
Moravie, qui eft refté à l 'héritière de la maifon d’Au-
triche. Autrefois le roi de Bohème n’avoit voix &
féance parmi les éledeurs

,
que quand il s’agiffoit de

choifir un empereur : mais en 1708 , on fit un decret
ou conftitution impériale

,
qui donne à ce roi droit

de féance 6c de fuffrage dans le collège éledoral
, 6c

cet ade de la diète cil appelle rcadmijjion
; en con-

féquence , fon ambafladeur a droit d’aflifter à toutes
les délibérations de l’Empire.

La maifon éledorale de Saxe eft inconteftable-
ment l’une des plus anciennes &: des plus illuftres de
l’Allemagne

, où elle a été connue même avant le x.
fiecle : elle ne fut néanmoins invertie du duché élec-
toral de Saxe qu’en 1423 , en la perfonne de Frédé-
ric le Belliqueux

; il ne jouit que cinq ans de cette
grande dignité, 6c mourut au mois de Juin 1428.
Mais il y eut en 1547, une révolution confidérable :

Jean Frédéric furnommé le Magnanime
, s’étant dé-

clare pour les nouvelles opinions de Luther
,
fut at-

taque
, battu , 6c fait prifonnier par l’empereur Char-

fes-Qiunt, qui le mit au ban de l’Émpire
, 6c le dé-

pou. la de la digmte eleftorale
, auffi bien que du du-

ché de Saxe. Le prince Maurice de Saxe
, coufin de

Jean Frédéric
,
en fut revêtu la même année

; il mou-
rut en 1 5 53 fans poftérité

, 6c laiffa fes états au prin-
ce Augufte fon frere : & c’eft de ce dernier que def-
cend la maifon de Saxe

,
qui fubfifte depuis long-tems

avec beaucoup de dignité dans l’Empire
,
6c de con-

fidération dans toute l’Europe. La religion domi-
nante de cet éledorat eft la proteftante ou luthé-
r
(

le
(

nne. Cependant l’éledeur Frédéric Augufte ayant
été élu roi de Pologne en 1697, embrafta la religion
catholique

; 6c le roi régnant aujourd’hui , fon fils& fon fucceffeur,. fit fon abjuration à Rome dans le
cours de fes voyages

, & il la déclara publiquement
en 1717. Son zele pourla religion Catholique ne le
porte à aucune aigreur contre les proteftans

,
per-

fuacle comme il eft que la douceur dont fon ame eft
pénétrée

, convertit ,
touche

, 6c perfuade beaucoup
plus les hommes

,
que toutes les rigueurs que l’on

pourroit employer. Ce prince a de grands privilè-
ges ; outre que pendant la vacance du fiége impé-
rial

,
il eft l’un des vicaires de l’Empire

, dignité dont
nous parlerons bientôt

;
la juftice le rend chez lui en

dernier reffort
,
fans appel à la chambre aulique qui

réfide auprès de l’empereur, ni à la chambre impé-
riale de Wetzlar. Les états qu’il poflede comme élec-
teur, font la haute-Saxe, la Milnie qu’il tient de fes
premiers ayeux, 6c la haute 6c bafie-Luface que fes
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ancêtres ont acquis des princes de la maifon d Au-

triche , comme rois de Bohème. La ville de Drefde

fitué^fur l’Elbe, eft le lieu de fa réfidence ordinaire.

La branche cadette de la maifon Palatine ou de

Bavière ,
nommée communément dans l’Empire

Guillelmine ,
ne poffede l’éleCtorat que depuis l’an

1613 ,
après que Frédéric électeur Palatin, eut ac-

cepté en 1619 la couronne de Bohème. Cette mai-

fon eft inconteftablement l’une des plus anciennes

de l’Empire. Et feu M. l’abbé du Bos
,
dans le mani-

fefte qu’il fit paroître au commencement de la guer-

re d’Efpagne ,
en faveur & fous le nom de Maximi-

lien Emanuel ,
va jufqu’à dire : « qu’on trouveront

» dans l’hiftoire que la maifon de Bavière étoit dé-

», jà une des plus illuftres d’Allemagne
,
quand celle

» d’Habsbourg n’étoit pas encore fort célébré >>. Cet-

te illuftre maifon, branche de la Palatine, étoit très-

connue vers le milieu de l’onzieme fiecle ,
lorfqu’O-

thon, comte de Schyren & de Vitteffpach, fut fait

comte Palatin de Bavière. Le bas Palatinat lui vint

enfuite. Il ne faut pas croire cependant qu’Othon

de Schyren ne remonte point à des teins beau-

coup plus éloignés. Les hiftoriens de Bavière ont

développé toute la dignité & 1 illuftration de cette

maifon par la généalogie qu’ils en ont publiée : 1 on

y voit qu’elle a produit des rois ,
auffi bien que des

empereurs ; & c’elt de Louis de Bavière ,
élevé à

la dignité impériale en 1314, mor
f
en 1 347 >

que defcend la branche des ducs de Bavière. Quoi-

qu’elle ne poffede la dignité électorale que depuis

1613 ,
cette dignité lui fut confirmée avec le haut-

Palatinat
,
au traité de Weftphalie en 1648 : cepen-

dant elle étoit ou devoit être électorale long - tems

auparavant ,
cette illuftre dignité appartenant alter-

nativement à la branche Rodolphine
,
qui eft l’aî-

née , & à la Guillelmine qui eft la fécondé : telle étoit

la convention faite à Pavie entre l’empereur Louis

de Bavière ,
& Adolphe fils de Rodolphe &c frere de

Louis. Mais Charles IV. ennemi déclaré de Louis de

Bavière ,
dont il fut quelques années le compétiteur

avant que d’en être le luccefleur
,
priva par la bulle

d’or la branche de Bavière de l’éleCtorat
,
pour l’at-

tribuer à la feule branche Palatine ; & par -là il ôta

l’alternative. Le traité de Weftphalie fl’ a
pas laillé

de confirmer la maifon de Bavière dans 1 éleCtorat

.

quoiqu’on y rendît cette dignité à la mailon Palati-

ne ,
il y a cependant une difficulté qui n’eft pas en-

core entièrement terminée. Pendant la vacance du

fiége impérial ,
l’éleCleur Palatin étoit vicaire de

l’Empire dans les principautés qui fuivent le droit

de Soiiabc & de Franconie ; celui de Bavière com-

me fubrogé aux droits du Palatin ,
prétendit auffi

être vicaire de l’Empire : mais il y a eu de nos jours

quelque forte de convention entre les deux électeurs,

en attendant une réfolution définitive.

Ces deux branches ont produit de grands hom-

mes ,
foit dans plufieurs rois de Suede

,
l'oit en quel-

ques électeurs de la branche Rodolphine
,
qui a été

revêtue de l’éleCtorat Palatin ; foit dans la branche

Guillelmine
,
qui a donné le célébré Louis de Baviè-

re ,
qui a foùtenu avec tant de courage la dignité im-

périale contre tous fes ennemis. Et de nos jours nous

avons eu ce prince li refpeCtable ,
Maximilien Ema-

nuel, qui s’eft diftingué par fon inviolable fidélité

pour la France. L’empereur Léopold dont il étoit

gendre, le regrettoit, & ne pouvoit oublier qu’il

avoit facrifié dans les guerres de Hongrie plus de

trente millions de florins de l’Empire
,
que leleCteur

Ferdinand Marie fon pere avoit amaffes dans les

neutralités qu’il fut conferver dans toutes les guerres

de fon tems. Léopold pour le détacher des intérêts

de Louis XIV. & de Philippe V. lui offrit le royaume

des deux Siciles (c’eft ce que j’appris étant à fa cour);

mais ce fut inutilement
,
Maximilien ne connoifloit
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qu’un parti, c’étoit celui de l’honneur ; il n’étoit point

capable de manquer ainfi à des engagemens pris avec

autant de réflexions. A peine Léopold fut mort

,

que l’empereur Jofeph fon plus cruel ennemi, le

mit au ban de l’Empire dans le confeil aulique
,
con-

tre toutes les lois impériales. Les Etats -Généraux

de Hollande
,
toujours remplis d’équité & d’eftime

pour un fi grand prince
,
le firent aflûrer que jamais

la paix ne fie feroit qu’il ne fut entièrement rétabli ;

& je fiis chargé de lui en porter la parole. Ce qui fut

effedué en 1714.

Malgré l’ancienneté & l’illuftration de la maifon

de Brandebourg
,
qui date dès le jx. fiecle ,

elle n’eft

parvenue au point de grandeur où nous la voyons
aujourd’hui

,
que par degré & peu à peu. Outre la

dignité électorale qui eft entrée dans cette maifon

en 1417 ,
avec la Marche

,
c’eft-à-dire avec le mar-

quifat de Brandebourg
,
elle poffede de plus grands

domaines qu’aucun autre prince de l’Empire
;

fa-

voir la Pruffe , érigée en royaume l’année 1701 ;

le duché de Cleves ; les principautés de Magde-
bourg

,
d’Alberftad

, & de Minden
, avec les comtés

de Ravenfperg & de la Marck
; & en dernier lieu le

comté d’Embden , & le duché de Siléfie
, à l’excep-

tion de quelques petits cantons.

La juftice eft rendue dans fes états
,
fuivant les

diverfes coutumes de chaque province
, & les ap-

pellations en font relevées au confeil fouverain de
l’éleCteur, dont on ne fauroit appeller ni au confeil

aulique
,
ni à la chambre impériale. La fituation des

divers états de ce prince , en rend les provinces fi

éloignées les unes des autres
,
qu’il eft obligé à d’ex-

trèmes ménagemens dans les alliances & les traités

qu’il fait avec les différentes puiffances. L’éleCteur

eft de la religion P. R. cependant il y a dans fes états-

beaucoup de Catholiques
,
qui y font protégés plus

que dans les autres états proteftans
, & les luthé-

riens y font tolérés par ce prince. Outre les diverfes

branches de la maifon électorale de Brandebourg ,

qui font celles de Bareith &c d’Anfpach
,
cet électeur

a encore trois freres, dont l’aîné a plufieurs princes.

Berlin
,
qui eft rempli d’un grand nombre de réfu-

giés François, eft le féjour ordinaire de l’éleCteur.

La maifon électorale Palatine
, malgré fon réta-

bliffement en 1648 , n’a pas laiffé de perdre fon rang,

& de n’être plus aujourd’hui que dans le huitième.

Nous avons marqué ci-deffus fa parenté avec la mai-

fon électorale de Bavière. Ce que nous pouvons dire

aujourd’hui
,

eft que cet électeur eft catholique ,

mais prefque tout ion éleCtorat fuit la religion P. R.
comme il eft des princes de Sultzbach

,
il vient d’un

rameau de la maifon Palatine aînée de celle de Ba-
vière. On fait qu’après Venceflas qui fut dépofé ,

Robert comte Palatin fut mis fur le throne impérial,

l’an 1400; & que la branche de Deux-Ponts, ca-

dette de celle de Sultzbach , a donné trois rois & une
reine à la Suede. Son pays eft le bas-Palatinat.

Nous avons déjà marqué les difficultés qu’a effuyé le

duc d’Hannovre
,
pour devenir tranquille poffeffeur

de la dignité électorale
,
qui lui étoit juftement due ,

fi l’on a égard à l’ancienneté & à l’illuftration de cette

maifon. Si l’empereur Léopold a témoigné fa recon-

noiffance aux ducs d’Hannovre en les ctabliffant élec-

teurs, on peut dire auffi qu’ils ufent d’un fage retour

à l’égard de la maifon d’Autriche
,
dont ils foûtien-

nent & défendent les prétentions comme les leurs

propres
; ce qu’on ne fauroit affez eftimer dans des

princes.

Cette maifon
,
qui fe retira d’Italie en Allemagne

dans le x. fiecle, vient de l’ancienne maifon d’Eft ;

elle ne tarda guere à fe dift'nguer dans l’Empire
, où

elle a poffédé le duché de Saxe , & même le throne

impérial , l’an 1 zo8 ,
dans la perfonne d’Othon I V.

& la branche de Brunfwick-Hannovre, qui eft la ca-
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dette , a fait aine plus éclatante fortune que la bran-

che aînée
,
qui eft celle de Brunlwick-Wolfembutel

,

laquelle cependant eft à la tête des princes de l’Em-

pire. Depuis 1714, Georges I. deuxieme électeur

d’Hannovre, eft monté fur le throne d’Angleterre
;

& l’an 1717, Georges II. fon fils lui a fuccédé ;
6c les

états ont été extrêmement augmentés par l’achat de

plaideurs principautés, que Georges I. a eu foin d’ac-

quérir du roi de Danemark, qui les avoit conquiles

lur le roi Charles XII. Ainfi on le peut regarder au-

jourd’hui comme un des plus puiflans princes de

l’Empire.

Outre la dignité éle&orale ,
6c les divers états pof-

fédés par ces princes
,
ils ont encore des titres

,
c’cft-

à-dire des charges héréditaires, qu’on nomme au-

jourd’hui charges de L'Empire
; mais anciennement

elles étoient
,
fur-tout celles des électeurs féculiers,

attachées aux anciens empereurs comme domefti-

ques
, dont ils font les fondions au feftin du couron-

nement de l’empereur. Et pour peu qu’on ait lu nos

hiftoires, on fait que la qualité de domeftiques des

anciens empereurs étoit un titre très-honorable
, &c

ne s’accordoit qu’aux plus grands feigneurs. C’eft ce

qui leur procuroit les grands gouvernemens qu’ils

ont eus
,
tant en France qu’en Allemagne

, & qu’ils le

font enfin attribués à eux 6c à leur poftérité.

Les trois électeurs eccléfiaftiques font archi-chan-

celiers de l’Empire
; l'avoir, celui de Mayence en Al-

lemagne; celui de Treves dans les Gaules, c’ell-à-

dire dans le royaume d’Arles
,
ce qui comprend feu-

lement cette partie de la Gaule qui étoit du royau-

me de Bourgogne
, & qui fut jointe à l’Allemagne

dans l’onzieme fiecle. Enfin
,
l’éledeur de Cologne

eft archi-chancelier pour l’Italie. Le premier de ces

trois a confervé les fondions de cette charge
,
mais

les deux autres n’en ont que le titre
,
titre même qui

eft fans aucun exercice.

Le roi de Bohème eft archi-échanfon
,
6c dans les

cérémonies il donne à boire à l’empereur la premiè-
re fois. L’éledeur de Bavière eft archi-maître-d’hô-
tel

, &c dans les fondions publiques il porte la pom-
me impériale

, comme au feftin de l’éledion il fert

le premier plat fur la table du nouvel empereur ;

Saxe, comme archi-maréchal
,
porte l’épée nue de-

vant l’empereur.

Celui de Brandebourg, comme archi-chambel-

land
,
préfente de l’eau à l’empereur

, 6c porte le

feeptre impérial dans les cérémonies. Le comte Pa-

latin du Rhin en qualité d’archi-thréforier jette des

pièces d’or 6c d’argent au peuple
,
quand on con-

duit l’empereur après fon couronnement ; 6c le duc

d’Hannovre eft archi- porte -enfeigne. On voit que

tous ces offices ,
à l’exception des trois premiers &

du dernier, tiennent quelque chofe de l’ancienne do-

mefticité des feigneurs qui étoient auprès des empe-
reurs de la race de Charlemagne

, & des premiers

d’entre les Allemans. C’eft pour cela qu’aux repas

de cérémonies ces officiers ne mangent point avec
l’empereur

,
mais fur des tables rangées des deux

côtés de la falle du feftin
, 6c qui font d’un degré

moins élevées que celles où mange le chef de l’Em-
pire. Mais la dignité de ces grands officiers étant

augmentée avec le tems
,
on en a fait des charges

de l’état ; ce qui eft auffi arrivé en France
, où les

fuprèmes dignités de connétable, de maréchaux, de
grand-maîtres

,
de grand-écuyers

, &c plufieurs au-
tres

,
font paflees de la fonction d’offices domefti-

ques
,
à celle de charges de la couronne.

J’ai qualifié toutes ces charges des électeurs du ti-

tre d’archi- chancelier, archi-échanfon, &c. parce
que c’eft le terme dont on fe fert dans l’Empire pour
les diftinguer des mêmes charges

,
qui font auffi en

titre d’offices chez tous les électeurs
, 6c même chez

tous les princes de l’Empire
,
qui ont chacun leur
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grand-cbanceli

. , leur grand-échanfon
,
leur grand-

maître, qui exercent auprès de leurs fouverains les
mêmes fondions que les éledeurs auprès de l’em-
pereur : 6c lorfque les princes ne fauroient affilier

aux cérémonies impériales
, ils font remplacés par

un fubftitut qui les repréfente
; c’eft ainfi que l’éle-

fteur de Mayence nomme lui-même fon vice-chan-
celier, qu il met 6c change fuivant fa volonté; mais
les autres font repréfentés par des lieutenans qui
font en titre d offices. Ainfi le roi de Bohème a pour
lieutenant le comte de Limbourg

, l’éledeur de Ba-
vière le comte de Valbourg, celui de Saxe le comte
de Pappenheim

; Brandebourg a le comte de Hohen-
zollern

, & le Palatin eft repréfenté par le comte
de Suitzendorf. Tous ces lieutenans font auprès de
1 empereur

, dans les grandes cérémonies, ce que fe-
roient les princes dont ils font comme les fubftituts.
L eledeur de Saxe & le comte Palatin étoient au-

trefois les deux feuls vicaires de l’Empire pendant
l’inter-regne

; mais ce dernier ayant été mis au ban
impérial 6c dépouillé de fa dignité éledorale

,
l’em-

pereur Ferdinand II. en revêtit le duc de Bavière en
1613 : & dans le traité de Munfter, en 1648 , il fut
arrêté « que la dignité éledorale que les princes Pa-
» latins avoient ci -devant pofledée

, demeureroit
» au feigneur Maximilien comte palatin, duc de Ba-
» viere, & à fes enfans ». En conféquence l’éledeur
de Bavière prétendit que le vicariat de l’Empire lui

appartenoit à l’exclufion du comte Palatin. D’un
autre côté l’éledeur Palatin nouvellement rétabli,
foûtint que le vicariat ne dépendoit point de la di-
gnité éledorale

,
mais de celle de comte Palatin du

Rhin, fuivant l’ancien ufage & la bulle d’or, cha-
pitre v, où il eft marqué expreffément que le comte
Palatin du Rhin eft vicaire de l’empire à caufe de fa

principauté 6c du privilège du comte Palatin. Ce
prince en vertu du vicariat a pouvoir d’adminiftrer
la juftice, de nommer aux bénéfices eccléfiaftiques,

de recevoir les revenus de l’Empire
, d’inveftir des

fiefs
, & de fe faire prêter la foi & hommage de la

part 6c au nom du faint Empire. Ces foi 6c homma-
ges cependant doivent être renouvellés au roi des
Romains dès qu’il aura été élû : mais les fiefs des
princes

, 6c ceux qui fe donnent ordinairement avec
1 étendard, font fpécialement réfervés à l’empereur
ieul ou au roi des Romains

; 6c s’il vient à vaquer
des nefs

,
le comte Palatin comme vicaire de l’Em-

pire ne fauroit les aliéner pendant le tems de fon ad-
mimftration. Telle eft la loi de l’Empire réglé par la
bulle d’or, & le duc de Saxe jouit du même droit
dans l’étendue de fon vicariat ; car leurs départe-
mens font totalement féparés. Celui du Palatin s’é-
tend le long du Rhin

, 6c dans les provinces qui
fuivent le droit de Suabe ou de Franconie

; mais le

pouvoir du duc de Saxe n’a lieu que dans les en-
droits, territoires, 6c principautés où le droit faxon
eft obfervé.

Cependant le vicariat palatin a déjà fouffert plu-
fieurs difficultés ; d’abord après la mort de l’empe-
reur Ferdinand III, arrivée en 1657, l’életteur de
Bavière difputa le vicariat au Palatin. Ce dernier
s’oppofa aux prétentions de fon compétiteur

; il y
eut beaucoup d’écrits publiés de part 6c d’autre

, 6c
tout fe trouva partagé dans l’Empire : mais dans le-
leètion de l’empereur François de Lorraine il y eut
une efpece de partage

, 6c chacun des deux électeurs

ufa de fon droit dans une certaine étendue de pays

,

jufqu’à ce que la diete de l’empire prononçât fur ce
différend lorfqu’il feroit porté à fon tribunal.

Des Princes de l'Empire. Après les électeurs vient
le collège des princes de l’Empire, plus étendu pour
le nombre, mais moins puiflant que le collège élec-

toral
,
lequel avec l’empereur eft à la tête du corps

germanique. Ainfi que les électeurs
,

ils font divilés

I Ü
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en deux claffes ;

favoir ,
en eccleliaftiques & en fc-

CU
Les’ premiers font aujourd’hui l’archevêque de

Saltzboure, le plus dill.ngué apres les trois arche-

vêcpies éllaeurs de l’Empire. Son revenu e® tres-

confidérable. Il a trcnte-lix chambellans .
efquels ,

comme ceux des Meurs ,
portent la cle d or a leur

côté. Il eft primat de Germanie ,
& Ion chapitre ett

compol'é de vingt quatre chanoines capitulaires
,
qui

ont droit d’élire leur archevêque ,
comme ils ont

droit d’être élus. Il y a auffi des chanoines domici-

liaires qui deviennent capitulaires à leur tour tui-

vant leur ancienneté. L’archevêque de Saltzbourg a

un privilège particulier, que n’ont aucuns des au-

tres archevêques de 1 Empire ;
il nomme leul aux

évêchés de Lavautz dans la baffe Carinthie , & de

Chiemfée petite ville du cercle de Bavière. Aulii ces

deux évêques ne font pas princes de l'Empire.

Bamberg fiége enfuite au banc des princes eccle-

fialliqucs ,
comme premier évêque de l’Empire ;

il

en eft un des plus puiffans , & ne rcconnoit que le

pape pour fupérieur au fpirituel. Son chapitre eft

compofé de vingt chanoines capitulaires ,
qui ont

droit d’élire & d’être élus. Ce prélat eft fouverain

dans fes états ; il a pour vaffaux de quelques portions

de leurs pays les quatre élefteurs , de Bohême ,
de

Saxe, de Bavière, & de Brandebourg.

Wirtzbourg a un évêque qui prend le titre de duc

de Franconie ,
quoique cette province dépende de

plufieurs princes féculiers. Lorfqu’ll célébré la nielle

pontificale ,
fon grand-maréchal y affilie avec Ion

épée fur l’épaule ;
de-là eft venu le proverbe en Al-

lemagne, Hcrbipolisfola pugnat enft &
-
fiole. Vingt-

quatre chanoines capitulaires composent Ion chapi-

tre; & pour y être admis il faut non-feulement taire

preuve de nobleffe ,
mais encore fouffnr une cere-

monie ridicule, qui eft de paffer entre deux rangées

de chanoines , & de recevoir fur les épaules , à nud

,

des coups de verges de la main de leurs contreres.

On prétend que cet ufage a été introduit pour em-

pêcher les princes ,
les comtes , & les barons d afpt-

rer à entrer dans ce chapitre.

L’évêché de Worms eft un des moins confidera-

bles pour le revenu ; fa fituation fur le Rhin ne le

rend pas pour cela plus confidérable ,
non plus que

celui de Spire
,
qui eft un peu au-deffus ,

fitue fur le

même fleuve ,
& au moindre mouvement de guerre

ces deux états font ordinairement ou ruines ou aban-

donnés
,
parce qu’ils n’ont point afl'ez de forces pour

fe pouvoir foûtenir par çux-memes.

L’évêque d’Ausbourg
,
quoiqu’au milieu de 1 tm-

pire, n’a point à craindre les mêmes mconvemens :

mais fon pouvoir, tant au fpirituel qu au temporel

,

eft extrêmement borné ,
puilqu’il ne lui eft permis de

relier dans fa ville épilcopale ,
qu’autant que fon

chapitre y confent. D’ailleurs Ausbourg eft une ville

libre & impériale
,
qui ne releve que de 1 Empire

& de l’empereur. L’évêque de Confiance ,dur un lac

du même nom ,
n’ell pas plus puiflant ; il ne laiffe

pas néanmoins d’avoir fous lui 1800 parodies, & a

été fondé par nos rois de la première race. La ville

de Confiance ,
autrefois impériale, ayant refuie 1 in-

térim en 1 548 ,
fût mife au ban de 1 Empire, & la mai-

fon d’Autriche fe l’attribua pour lors
,
& en jouit en

core aujourd’hui. .

L’évêque de Paderborn fut établi par Charle

magne, qui en fit édifier l’églife l’an 777. Cet évê-

ché eft prefque environné de princes proteftans,

qui ambitionneroient fort de s’en rendre maîtres ;

c’eft ce qui oblige fon chapitre de choifir toujours

un prince puiflant ,
en état de les foûtenir 6c de

les rendre indépendans de leurs ennemis. Pour en

être reçu chanoine il faut avoir étudie dans une uni-

yerfité de France ou d’Italie
,
6c y avoir demeuré un

C O N
an & fix fontaines fans découcher de la ville. Pader-

born étoit autrefois libre 6c impériale
;
mais ayant

voulu faire quelque mouvement dans lexvj. fiecle

en faveur des proteftans
,

elle fut mife au ban de

l’Empire , & loûmife à fon évêque.

Hildesheim, dont l'évêché n’eft pas moins ambi-

tionné par les proteftans que celui de Paderborn

,

doit fa fondation à Louis le Débonnaire, qui le trans-

féra dans cette ville l’an 814 ;
car Charlemagne l’a-

voit auparavant établi dans le bourg d’Eltze. Quoi-

que la plûpart des habitans foient proteftans , ils ne

laiffent pas de reconnoître l’évêque pour leur fouve-

verain aufli-bien que le font les Catholiques. C’eft

peut-être la feule églife qui ait des chorevêques ;
&

lorfqu’un chanoine a fait fa réfidence jJendant trois

mois
,

il peut être abfent pendant fix ans ,
favoir

deux ans pour voyager
,
deux autres par dévotion ,

6c enfin deux années pour raifon de fes études.

Ratisbonne ,
ville fituée fur le Danube ,

eft une

des plus anciennes de l’Allemagne : fon évêque éta-

bli vers l’an 740, eft prince de l’Empire
,
& ne re-

leve que du faint-fiege pour le fpirituel ;
mais il n’eft

pas maître dans fa ville
,
qui eft libre 6c impériale

des la fin du xij. fiecle. Elle fort aujourd’hui de lieu

d’affemblée pour les dietes de l’Empire , 6c c’eft ce

qui la rend fi confidérable. Les Catholiques y pol-

lédent la cathédrale & plus de vingt autres églifes ;

mais ils y ont fi peu de crédit
,
qu’ils font exclus

non-feulement de la magiftrature
,
mais même du

droit de bourgeoifie.

Ofnabruk, beaucoup moins ancienne, doit fa fon-

dation à Charlemagne en 776 , 6c elle en conferve

précieufement les titres. Son évêque eft fouverain

d’un pays riche 6c abondant, qui s’étend dans la

Weftphalie. Les luthériens ont quatre chanoines qui

entrent au chapitre de cette églife , & l’évêque eft

alternativement catholique 6c proteftant ; mais ce

dernier doit être choifi dans la mailon de Brunfwick

Lunebourg. Alors l’archevêque de Cologne ,
comme

métropolitain
,
a foin de pourvoir au.fpirituel, 6c le

pape y nomme un vicaire apoftolique.

L’évêché 6c principauté de Munfter eft Une de9

plus confidérablcs de l’Empire ; fon évêque fut éta-

bli l’an 794 à la follicitation de Charlemagne , qui

le dota de grands biens. Mais comme Munfter n’é-

toit pas encore bâtie, la fondation fe fit à Miminge-

rode ;
&au commencement du jx. fiecle, le fécond

évêque nommé Herman fit bâtir un monaftere
,
6c.

c’eft du nom de monajlerium que la ville qui fe forma

pour lors prit fon nom. Cet évêque n’eft devenu

prince de l’Empire qu’en 1246. L’empereur Frédé-

ric II
,
qui nommoit à cet évêché, y renonça 6c re-

mit au chapitre le droit d’élire fon évêque. C’eft dans

cette ville que fut conclu, en 1648 ,
le fameux traite

par lequel le roid’Efpagne reconnoît les états géné-

raux des Provinces Unies, comme des fouverains, li-

bres 6c indépendans. C’eft une obligation des plus ef-

fentielles que la Hollande doit à la France ,
par la-

quelle les États avoient toujours été foutenus 6c fe-

courus depuis le commencement de la révolution.

Les évêchés d’Aichftet & de Strasbourg font moins

étendus, &c fourniffent beaucoup moins aux charges

de l’Empire. Le premier ,
fitué entre le haut Palati-

nat &c la Bavière
,
doit fon établiffement à S. Boni-

face archevêque de Mayence, qui le fonda 1 an 748.

La dignité de prince de l’Empire ,
avec feance à la

diette, fut confervée à l’évêque de Strasbourg par

l’Empereur Charles VI ,
quoique la plus grande par-

tie du territoire de ce prélat foit aujourd’hui fous la

domination de la France : mais il en a confervé beau-

coup au-delà du Rhin fur les terres de l’Empire
,
ou

s’étend fa jurifdiaion tant fpintuelle que temporelle.

Quoique l’évêché de Liege fou enclavé dans les

Pays-Bas ,
il ne laifle pas d’être un des princes les
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phis puiffans du cercle de Weftphalie. Sa fondation,

qui le fit à Tongres, eft du commencement du jv.

liecle ;
mais il fut transféré à Liege l’an 709 , & les

rois de France en ont toujours été les protecteurs.

Quoique l’évêque l'oit fouverain dans la ville
,
on

ne laille pas néanmoins de remarquer qu’il n’y a pas

moins de caraétere républicain que de marques de

fouveraineté ,
& c’elt ce qui en a caulé autrefois les

révolutions.

Les évêchés de Frifinghe & de Paffau, dans le cer-

cle de Bavière, l'ont peu confidérables ;
mais ils ont

toujours rang & féance parmi les princes eccléfiafti-

ques
,
aulfi-bien que Balle en SuilTe

,
& Coire chez

les Grilons ,
Trente fur les frontières d’Italie, &c Bri-

xen qui avoifine la Carinthie & le Frioul
,
qui don-

nent à leurs évêques la qualité & la féance de prin-

ces de l’Empire ; 6c ils font fouverains dans leurs

Villes épifcopales, Sc fous la prote&ion de la mailon

d’Autriche ,
de laquelle néanmoins ils ne relevent

pas.

Lubeck ,
fon évêque quoique luthérien a toûjours

confervé la voix & léance à la diete comme prince

cccléfiaftique. La mailon d’Holltein s’eft comme at-

tribuée cette prélature, & l’éle&ion du chapitre n’eft

à proprement parler qu’une fimple cérémonie. La

ville fut déclarée libre 6c impériale en 1 18
1 ,

ce qui

fut renouvellé & confirmé en 1227. Audi l’évêque

n’a aucun droit temporel fur la ville
,
quoiqu’il ait

toujours confervé fa juril'diûion fpirituelle : dans les

féances de la diete il fiége fur un banc particulier

,

féparé des autres évêques.

Avant les révolutions de religion
,
arrivées en Al-

lemagne dans les premières années du xvj. liecle ,
il

y avoit encore beaucoup d’autres princes ecclefial-

tiques qui avoient voix & féance dans les dictes de

l’Empire ;
mais ils font aujourd’hui fécularifés &C con-

vertis en principautés purement temporelles
,
poflé—

dées par divers électeurs & autres princes de l'Em-

pire : telles font Magdebourg autrefois archevêché &
primat de Germanie , Bremen auffi archevêché ; les

évêchés font Halberftadt
,
Verden ou Ferden

, Merf-

bourg, Nawmbourg, Meiffen, Havelberg, Brande-

bourg
,
Lebus ,

Ratzebourg ,
Swrem , & Gamin.

Befançon & Cambrai
,
quoique qualifiés toûjours

de princes de l’Empire
,
n’ont plus ni voix ni féance

aux états
,
non plus que les archevêchés & évêchés

de Bohème ,
Siléfie ,

Moravie , Hongrie
,
& Autri-

che ,
qui même dans les anciens tems ne l’avoient

pas.

Il faut compter parmi les princes eccléfiaftiques

le grand-maître de l’ordre teutonique
,
qui a voix &

féance avant tous les évêques. Il étoit autrefois éta-

bli dans la Pruffe ducale, qui eft aujourd’hui royau-

me. Albert ,
de la maifon de Brandebourg ,

s’empara

de cette principauté dans les premières années du fei-

zieme fiecle, & s’y établit l’an 1 525 en titre de duc

,

après y avoir introduit les nouvelles opinions de Lu-

ther
,
&c en avoir reçu l’inveftiture de la Pologne.

Cette grande maîtrife a fouffert dans l’Empire beau-

coup de révolutions ,
aufii-bien que l’état du grand-

prieur de Malthe
,
qui fiége aufii

,
comme prince

,

dans les dietes impériales.

Les abbés viennent enfuite
,
dont le premier eft

celui de Fulde
,
qui eft le primat & le chef des ab-

bés : prince , & comme archi-chancelier de l'impé-

ratrice, il a cru autrefois pouvoir difputer la préléan-

ce aux életteurs léculiers ,
mais ç’a toujours été inuti-

lement. D’ailleurs quoique fon pays ,
ou pour mieux

dire fes états
,
ayent été ruinés pendant les longues

guerres de l’Empire
,
il eft encore demeuré très-riche

avec de grandes prérogatives : on peut dire même
qu’il eft le plus riche de tous les abbés de l’Europe

,

& peut entretenir beaucoup de troupes. Son abbaye

doit fa fondation à S, Bonifaçe évêque de Mayence,
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qui l’établit l’an 744 La ville eft afîez belle , 5c toute

la principauté allez bien cultivée.

Il s’en faut beaucoup qu’il foit égalé par les autres

abbés de l’Empire
,
tant pour les richeffes que pouf

la dignité & les prérogatives. Tels font ceux de

Kempten dans la Suabe
,
d’Ehvangen dans le mê-

me cercle, fécularifé en 1460; de Murbach en AI-

face
,
du grand-prieur de Malte, de Bergftolfgade

enclavée dans le diocèfe de Saltzbourg, de Weiffem-
bourg , de Prum unie à l’archevêché de Treves ,

de

Stavclo unie àMalmedy dans l’évêché de Liege :

Corwcy ou la nouvelle Corbie dans le cercle de

Veftphalie, fut fondée l’an 822 & 823 par S. Adé-
lard abbé de Corbie en France. Les autres prélats qui

font immédiats n’ont qu’une voix unis enfemble

,

aulfi-bien que les abbefles, qui font répréfentées par

leurs députés.

Les princes féculiers n’ont féance qu’après les ec-

cléfiaftiques : ce font principalement ceux de Baviè-

re & Palatins des différentes branches , de Saxe
, de

Brandebourg, de Brunfwick, fans parler de beau-

coup d’autres princes qui alternent pour le fuffrage;

de ce nombre font Meckelbourg ,
Wirtemberg

, Hef-

fe , & Baden.

Les comtes immédiats de l’Empire font divifés en

quatre claffes ; favoir ceux de Veteravie, de Suabe,

de Franconie, & de Weftphalie, & chacune de ces

claffes a une feule voix. Cependant tous ces comtes

réunis vont environ à cent-dix.

Les villes impériales forment un troifieme collège

dans les dietes de l’Empire
, & fe divifent en deux

bancs ; favoir, le banc du Rhin
,
qui en a vingt

,
6c

celui de Suabe
,
qui en a trente-fix! Mais il ne faut

pas croire que toutes ayent le meme crédit. A l’ex-

ception de Cologne
,
de Lubeck

,
de Francfort

,
&c de

Hambourg dans le banc du Rhin ,
la plupart des au-

tres n’ont pour toute richeffe qu’une apparence de

liberté. Mais il y en a d’auffi importantes dans le

banc de Suabe ; favoir , Ratisbone ,
Augsbourg

,
Nu-

remberg ,
Ulm

, & quelques autres. Le plus grand

nombre qui vient enfuite
, fe contente de joiiir de fa

liberté. Tout le corps de ces villes a été jadis fi con-

fidérable dans l’Empire
,
que l’on y a quelquefois ap-

préhendé qu’elles n’y caulaffent une révolution gé-
nérale : mais leur abaiffement procuré par les diffé-

rentes guerres
, a fait évanouir cette crainte. Elles

n’ont que deux voix dans les diettes
; favoir , le banc

du Rhin une, &C celui de Suabe la fienne particulière.

Il y a néanmoins une obfervation importante fur la

voix de ces villes : lorfque les deux collèges des éle-

éleurs & des princes font d’accord
,

le collège des

villes eft obligé d’obéir & de confentir aux décidons

de ces deux collèges
,
fans rien confulter entr’elles*

Des cercles de L'Empire. Outre les dietes ou affem-

blées générales, il s’en tient encore de particulières

dans les cercles: ces cercles font des efpeces de géné-

ralités ou de grandes provinces ,
dans lefquelles les

princesses prélats, les comtes, & les villes impériales

qui les compofent,s’affemblent pour régler leurs affai-

res communes. Ils doivent leur établiffement à l’em-

pereur Maximilien I. qui d’abord l’an 1500 en éta-

blit fix
,
qui font ceux de Franconie ,

de Bavière, de

Suabe, du Rhin, de Weftphalie
,
& de baffe Saxe.

En 1 5 1 2 il y ajoûta ceux d’Autriche
,
de Bourgogne,

du bas Rhin, & de haute Saxe. Charles-quint fon

petit-fils confirma cette divifion à la diete de Nurem-

berg en 1522; & depuis ce tems-là elle a toûjours

été en ufage & fubfifte toûjours ; il n’y a que le cer-

cle de Bourgogne qui eft indépendant de l’Empire,

& qui ne contribue plus à fes charges
, en confé-

quence du traité de Munfter en 1648.

Chaque cercle a fes directeurs & un colonel. Les

premiers convoquent l’aflemblée des états de leur

cercle
,
pour y régler de concert les affaires publi-
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ques. Le colonel commande les gens de guetté, &
a loin de l’artillerie & des munitions neceffaires pour

la fervir. Les états de chaque cercle doivent contri-

buer aux befoins de l’Empire ,
dont ils font membres :

c’eft le fujet de la taxe qui leur eft impofée pour l’-en-

tretiendes troupes &pour les néceffités publiques, à

raifon de tant de cavaliers & de fantaflîns
,
ou d’une

fomme d’argent par mois.

Le cercle d’Autriche
,
que la feule dignité de la

maifon d’Autriche fait ordinairement mettre le pre-

mier,comprend les pays héréditaires de cette mailon,

avec les duchés de Stirie, Carmthie, & Carniole :

on y joint le Comté de Tirol & la Suabe autri-

chienne
,
quoique féparés des ces premières provin-

ces. Les princes eccléfiaftiques de ce cercle font les

évêques de Trente & deBrixen. Les princes fecu-

liers font l’archiduc d’Autriche qui en eft le feul di-

refteur; les autres font les comtes d’Aversberg, de

Dietrichftein , & de Piccolomini : on y joint même

les quatre villes forcftieres qui font en Suifle
,
mais

qui appartiennent à la maifon d’Autriche.

Le cercle de Bavière, dont le duc de Bavière &
Parchevêque de Saltzbourg font direfteurs ,

eft fitué

•entre la Boheme ,
la Franconie ,

la Suabe ,
le Tirol,

&c l’Autriche. Outre l’archevêque de Saltzbourg

,

les autres princes eccléfiaftiques font les éveques

de Freyfingue ,
de Ratisbonne ,

& de Paflau
,
avec

le prévôt de Berchtolfgade ,
les abbayes de Wal-

dfachfen , de Keyfershein, de S. Emmeran, de Ni-

des , & d’Obermunfter. Les princes léculiers font

les ducs de Bavière & de Neubourg , le prince de

Sulzbach ; les comtes d’Ortembourg 6
c de Sternftem,

d’Eggemberg & de Lobkowitz. Ratisbonne eft la

feule ville impériale de ce cercle.

Le cercle de Suabe, pays fertile & abondant,

comprend pour princes eccléfiaftiques les évêques

de Conftance &c d’Augsbourg, aufli-bien que les ab-

bayes de Kempten, d’Elwangen, de Lindau ,
de

Bûchai
,
&c plufieurs autres moins, confidérables au

nombre de vingt-une ,
en y comprenant la comman-

dent teutonique d’Altfchaufen. Les princes teculiers

font le duc Wirtemberg ,
les marquis de Bade-Baden

& Bade-Dourlach, avec les principautés & comtes

de Hohenzollern , & de Furftenberg, auffi-bien que

douze autres comtés moins importans. Les prmcipa-

fcs villes impériales font Augsbourg ,
Ulm, Heil-

bron , & un affez grand nombre bien moins conhde-

rables. Les direfteurs de ce cercle font 1 eveque de

Conftance & le duc de Wirtemberg.

Le cercle de Franconie n’a pas moins de quarante

lieues d’étendue, foit en longueur loit en largeur.

Dans les premiers tems il fut habite par les Francs

gu François ,
& c’eft ce que fous la première &c ie-

conde race de nos rois on appelloit la France orien-

tale. Pépin & Charlemagne donnèrent à l’eveque

de Wirtzbourg tout ce qu’ils pofledoient dans la

Franconie. Ce pays eut des ducs qui furent rois de

Germanie après l’extinftion de la maifon de Char-

lemagne. Les princes & états de ce cercle font les

évêques de Bamberg, Wirtzbourg, & Aichftet, avec

le grand-maître de l’ordre teutonique. Les états fe-

euüers font les marquis de Culembach & d Onlpach,

auffi bien que les comtes de Henneberg, de Schwart-

zenberg, & fept ou huit autres moins confiderables.

La ville de Nuremberg eft la plus riche &la plus im-

portante de celles qui font impériales. Ce cercle a

pour direfteurs l’évêque de Bamberg & le marquis

de Culembach ,
qui eft de la maifon de Brande-

Le cercle de haute-Saxe n’a qu’un feul direfteur,

qui eft l’élefteur de ce nom ,
& n a point de villes

impériales. Ses princes font aujourd’hui tous fécu-

liers ;
favoir les élefteurs deSaxe & de Brandebourg,

avec les princes pofTeffeurs des évêchés fécularifés
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de Mefsbourg & de Nawmbourg ,

tous deux unis au-

jourd’hui au duché de Saxe. Il s’y trouve auffi quel-

ques abbayes, dont plufieurs font reliées en titre,

quoiqu’on y ait embrafle la communion luthérienne.

Prefque tous les princes de la maifon de Saxe ont

leurs états dans ce cercle
,
auftï-bien que le duché

de Poméranie qui appartient au Brandebourg. On y
trouve de même la principauté d’Anhalt.

Le cercle de bafl’e-Saxe occupé autrefois par les

premiers Saxons, eft un des plus étendus de l’Em-

pire. Il a peu de principaux eccléfiaftiques, il a les

évêchés d’Hildesheim & de Lubeck ;
ce dernier

eft Luthérien. Avant les révolutions de religion on

y trouvoit les archevêchés de Magdebourg &C de

Bremen
,

qui ont été convertis en duchés par le

traité de Weftphalie en 1648. D’ailleurs il y a des

princes féculiers fort puiftans
; tels font le duché

éleftorat d’Hannovre
,
les duchés de Brunfwick ,

Lu •

nebourg , Meckelbourg ,
Holftein

,
Magdebourg ,

&C

Saxe-Lawembourg. Ce dernier eft poflédé par l’élec-

teur d’Hannovre. Ses villes impériales font Lubeck,

Bremen
,
& Hambourg

; les autres font peu de cho-

fe. Sa direftion eft alternativement fous le duc élec-

teur d’Hannovre comme duc de Bremen
,
& fous

l’élefteur de Brandebourg en qualité de duc de Mag-
debourg , avec l’aîné des ducs de Brunfwick & de

Lupebourg.

Le cercle de Weftphalie eft allez confidérable

,

très-fertile, & l’un des plus puiftans de l’Empire. Il

a pour direfteurs les ducs de Juliers & de Cleves,

qui le font alternativement auffi-bien que l’évêque

de Munller. Les princes eccléfiaftiques de ce cercle

font les évêques de Paderborn ,
de Liège

,
d’Ofna-

brug
,
& de Munller ; avec les abbés de Stable

,
de

Corwey
,
de Saint-Cornelis ,

Munfter
,
& deux au-

tres moins puiftans. Les princes féculiers font les

ducs de Juliers & de Berg, qui eft à préfent l’éleftetir

Palatin. Le duc de Cleves eft l’élefteur de Brande-

bourg, en qualité de comte de la Marck, & même
prince d’Oollfrile & prince de Minden, évêché fé-

cularifé par la paix de Weftphalie : mais la princi-

pauté de Ferden appartient au duc d’Hannovre, qui

l’acheta en 17 iz du roi de Danemark. A l’exception

des états de la maifon de Naflau &c du comté de Re-

vensberg qui eft à l’élefteur de Brandebourg, les au-

tres états font bien moins confidérables. Les villes

impériales font celles de Cologne , d’Aix-la-Cha-

pelle
,
&C de Dormund.

Le cercle éleftoral ou du bas Rhin a ces deux

noms
;
l’un parce qu’il comprend quatre éleftorats ,

& le fécond parce qu’il cil dans la partie inférieure

du Rhin. Il ell plus confidérable par les élefteurs

qu’il contient
,
que par les autres princes ou états

qui le compofent. Ces élefteurs font ceux de Mayen-

ce, de Treves, de Cologne, & Palatin. Mayence

& Palatin en font les direfteurs ;
& dans les autres

états de ce cercle, les comtés de Naflaw-Beilftein

,

du Bas-Ilembourg, & d’Aremberg, font les plus di-

ftingués.

Le cercle du haut Rhin étoit anciennement plus

étendu qu’il ne l’eft aujourd’hui. Les direfteurs de

ce cercle font l’évêque deWormes » & 1 elefteur Pa-

latin comme duc de Simmeren. Les autres princes ec-

cléfiaftiques font les évêques de Strasbourg
,
pour les

états qu’ils poffedent au-delà du Rhin
,
celui de Spire

& de Bâle ; avec les abbayes de Fulde ,
de Prum

, &C

le grand-prieur de l’ordre de Malte en Allemagne.

Les principaux princes feculiers font le Palatin du

Rhin
,
le duc desDeux-Ponts, le landgrave de Hefle,

le prince d’Hirlchfeld ,
les comtes de Hanaw, de

Naffaw - Wisbaden , & quelques autres fort diftin-

gués par rapport à leur naifïance ,
mais moins puif-

fans que ces premiers. Les villes impériales font

Wormes, Spire, Francfort fur le Mein ,
place très-
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confidérable de toutes maniérés ,

l'oit par Tes richef-

fes, foit par Ton commerce : mais celles de Wetzlar,

de Gelnhaufen, &: de Friedberg, le font beaucoup

moins.

Enfin il y avoit le cercle de Bourgogne
,
qui com-

prenoit la Franche-Comté & les Pays-bas : mais au-

jourd’hui tous ces états font indépendans de l’Empi-

re
,
& n’entrent plus aux dietes

, & par conléquent

ne forment aucun cercle.

Des lois de L'Empire. Les lois de l’Empire d’Alle-

magne fe divifent en deux claffes , favoir en lois qui

regardent les états du corps germanique en général,

&c en lois qui regardent les affaires des particuliers.

La première des lois générales de l’Empire elb la

bulle d’or, ainfi nommée à caufe du fceau d’or dont

cille eft fcellée. C’eft un édit ou conftitution que

l’empereur Charles IV. de la maifon de Luxem-

bourg publia en 1356, du confentement de l’Em-

pire, pour l’utilité du corps germanique. L’a&e au-

thentique & original qui elb en latin
,

fut dépofé

dans les archives de la ville de Francfort fur le Mein.

Cet empereur y a renfermé les droits
,
charges &

prérogatives des éle&eurs : fon intention étoit ,

lorfqu’il fit cette loi fi refpe&able ,
de jetter les

fondemens inébranlables des éie&eurs
,
& de con-

ferver en même tems la dignité impériale purement

& librement éleftive à perpétuité. Cependant depuis

quelques fiecles il femble qu’on ait voulu attenter à

cette liberté. Il eft: vrai que quelques Allemands affû-

rent que c’eft plus pour l’avantage de l’Empire que

de l’augufte maifon d’Autriche
,
qui a foûtenu plus

que les autres la dignité du corps germanique. Char-

les IV. quis’étoit montré fi zélé pour le maintien de

cette loi, fut lui-même le premier à y contrevenir

,

parce qu’il s’agiffoit de l’intérêt particulier de fa fa-

mille : 11 engagea les éle&eurs à lui faire fuccéder fon

fils Wenceflas qui n’avoit que dix ans
, &C il leur pro-

mit à chacun cent mille ducats pour leur luffrage.

Tout le monde fait que depuis Albert IL prince de la

maifon d’Autriche
, on a élu jufqu’à ces derniers

tems tous les empereurs de la même famille : on a

même donné aux empereurs vivans une el'pece de

coadjuteur & fucceffeur néceffaire fous le titre de

roi des Romains
,
contre la défenfe expreffe de la

bulle d’or
,
quoiqu’on ne l’ait fait cependant en cette

occafion & en quelques autres
,
que du contente-

ment du corps germanique.

La deuxieme de ces lois font les capitulations im-

périales. Elles ne font pas anciennes : elles tirent

leur origine de la jufte appréhenfion où s’eft trouvé

l’Empire de fe voir afl'ervi à un prince trop piaf-

fant. Cette loi doit ou fon établifiement ou fon re-

nouvellement au tems de l’empereur Charlcs-quint,

en 1 5
20. J’ai dit que ce pouvoit être un renouvelle-

ment d’une loi plus ancienne. On fait que l’an 860

il fe fit une fameufe convention à Coblentz ,
par la-

quelle Louis le Germanique promit de ne rien décer-

ner dans les matières importantes qui regardoient

les états eccléfiaftiques & féculiers, lans le conleil

& le confentement des premiers membres de ce va-

ille corps ; & ce fut à l’imitation de cette première

loi qu’on a formé depuis environ 2.50 ans les capi-

tulations impériales. La grande puiffancedeCharles-

quint y donna lieu. Cette loi eft un contrat écrit que

les életteurs font avec celui qu’ils veulent mettre

fur le throne impérial ; &: il s’oblige par ferment à

l’obfervation de tous les articles de ce contrat lous

un nouvel empereur. On les change quelquefois fé-

lon les tems & les circonftances ; on en retranche

ou on y ajoute ce qui convient aux conjonctures. Le
chef que le corps germanique a choifi lous ces con-

ditions
, eft toujours relponfable de leur obferva-

tion; & le corps germanique a toûjours le droit, ou
de l’obliger à les obferver

,
ou de le déçlarer déchu

de l’empire s’il vient à y manquer.
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Une troifieme loi eft celle de la paix publique. L’i-

dée que les princes & feigneurs allemands ont tou-
jours eue de leur liberté & de leur indépendance

,

étoit caufe des différends qui s elevoient quelquefois
entre eux, & qui fouvent ne fe terminoient qu’à
main armée ; ce qui arrivoit fouvent ou dans les

tems de trouble ou dans les interrègnes
,
& ne pou-

voit tourner qu’au détriment de l’Empire, Aufli dès
le xij. fiecle les états de l’Empire convinrent avec
l’empereur d’empêcher ces voies de fait

, & de ter-

miner le tout dans les dietes ou dans les afi'emblées

du corps germanique
; & l’on décida en conféquen-

ce de faire adminiftrer aux divers particuliers la ju-

ftice félon le droit & l’équité. Les ordonnances éma-
nées en vertu de cet accord font connues fous le

nom de paix prophane, civile , ou publique
; Si l’on a

puni en effet, ou parle ban impérial, ou par des
amendes pécuniaires

, ceux qui avoient la témérité
d’y contrevenir. Cette convention fi néceffaire fut

renouvellée par Maximilien I. dans la diete de Wor-
mes, l’an 1495, & confirmée depuis à Augsbourg
l’an

1 500; & depuis ce tems-là il eft rare que les

membres de l’Empire y ayent manqué.
La quatrième loi eft connue fous le nom de paix

religieufe. C’eft une fuite des mouvemens & des ré-

volutions de religion arrivées dans les premières an-

nées du xvj. fiecle. Cette convention fe fit à Paffau

en 1552, & depuis elle fut confirmée à Augsbourg
en 1555. L’empereur & les membres de l’Empire,

catholiques & proteftans
,
s’obligèrent alors à ne fai-

re aucune violence aux princes &C états qui auroient

embraflc les nouvelles opinions de Luther
,
ou qui

perfifteroient dans l’ancienne & véritable religion :

ils fe promirent que leur union ne pourroit être

troublée par la diverfité de communion. Charles-

quint fut l'oupçonné dans ces premiers troubles de

vouloit faifir cette occafion pour fes intérêts pro-

pres, & pour afl'ervir les états rendre l’Empire hé-

réditaire dans fa maifon : &c peut-être y auroit-il

réuffi fans le roi de France Henri II. dont les princes

de l’Empire implorèrent le fecours
,
& fans la valeur

du prince Maurice électeur deSaxe. Les deux partis

las de la guerre , firent en 1 5 5
2 le traité de paix

,
par

lequel l’empereur
, outre la liberté du landgrave de

Heffe qu’il avoit arrêté prifonnier contre la foi pu-
blique

, accorda beaucoup de chofes aux Luthériens
nommes protejlans

, pour avoir protefté contre le re-

cès de l’Empire de la diete de Spire. On vouloit par
ce recès obliger tous les membres du corps germa-
nique à fe conformer à l’ancienne doftrinede l’Egli-

fe catholique
;
& cette tranfa&ion de Paffau en 1 5 ^ 2

fut affermie & confirmée à Augsbourg l’an 1 5 5
5. Et

c’eft: ce double traité qui eft devenu fi célébré fous

le nom de paix religieufe, qu’on a étendu aux pré-

tendus réformés ou Calviniftes par la paix de \Veft-

phalie, en 1648. Et comme la France avoit concou-
ru dans cette occafion à maintenir la liberté des

princes de l’Empire
,

ils crurent devoir céder au roi

Henri II. & à fes fucceffeurs les trois évêchés de

Metz, Toul & Verdun, pour être toujours en état de

fe voir fecouru par nos rois dans les tems de trouble j

ce qui depuis a été confirmé parla paix deWeftpha-
lie & par les autres traités.

Ce traité eft la cinquième loi de l’Empire ; &Z

vint après cette longue guerre nommée la guerre de

trente années , commencée par le grand Guftave roi

de Suede en 1618, & qui ne fut terminée qu’en

1648, long-tems après la mort de ce prince. Elle

fut traitée en même tems à Munfter & à Ofnabruck;

&C c’eft: ce qu’on appelle la paix de Wefphalie
, oü

l’on rétablit la liberté chancellante du corps germa-

nique, lequel depuis Charles-quint & Ferdinand I.

fon frere ne laifl'oit pas d’avoir fouffert beaucoup

d’atteinte, par les infra&ions qu’on avoit faites aux

é
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lois antérieures. La liberté germanique a depuis etc

confirmée de nouveau par les traités de Nimegue,

de Ri(Vick
,
de Raftadt &c Baden , & enfin par le der-

nier traité d’Aix-le-Chapelle en 1748 ,
où la France

a toujours eu loin de Stipuler l'entier aftermiflement

des princes &c états de 1 Empire.

Enfin les dernieres lois font les recès de l’Empire,

c’c il-à-dire les conftitutions & les decrets dont les

princes & états du corps germanique font convenus

dans les dietes générales ,
du contentement de l’em-

pereur
,
fans la ratification duquel aucunes lois , ré-

folues même par les trois collèges , n’ont la force de

lois publiques.

Nous n’avons ici parlé que des dernier^ lois im-

périales : ce n’eft pas qu’il n’y en ait de très-ancien-

nes recueillies par Lindenbroge
,
aufli-bien que dans

nos capitulaires , & par Goldafte
;
mais elles lervent

moins pour le droit public de l’Empire, que pour

l’hiftoire de ce vafte corps. Celles qui font d’ufage

ont été données par une infinité d’écrivains
,
qui les

ont expliquées ,
commentées, & comparées les unes

avec les autres ;
c’eft un travail & une étude (uivie

de les connoître toutes. V.Droit germanique.

Par rapport aux lois qui regardent les particu-

liers elles font la plupart émanées des coutumes des

provinces ,
des cercles de l’Empire

,
ou même des

princes qui ont droit d’en faire pour leurs fujets, &
pour terminer les différends qui s elevcnt enti eux.

Les difficultés font ordinairement décidées en pre-

mière inftance par les juges établis dans les villes

principales de chaque cercle ,
état

,
comté , ou prin-

cipauté ; & les appellations s’en relevent à la cham-

bre impériale de Wetzlar, autrefois établie à Spire,

ou bien elles font réglées par le confeil aulique qui

réfide prés de l’empereur. 11 y a neanmoins des prin-

ces de l'Empire dont les jugemens font lans appel à

ces deux tribunaux : tels lont les elefteurs de Saxe &
de Brandebourg. Mais on s’eft toujours plaint qu’on

ne voyoit jamais finir les affaires ni régler les con-

tellations ,
des quelles étoient portées à la cham-

bre impériale ou au confeil aulique, où d’ailleurs

les dépenfes font exceffives.

Peines impofées aux membres de l'Empire. Mais

dès qu’il s’agit des difficultés qui nailient entre les

princes & états de l’Empire, elles ne peuvent etre

ré°lées que par la dicte générale de ce vafte corps ;

autrement c’eft une infraûion faite aux lois fonda-

mentales de l’état. C’eft pourquoi l’empereur ne

fauroit de fon autorité punir un membre de l’Empi-

re
,
le condamner au ban de l’Empire

,
c eft-à-dire

au banniffement ou à la proicription , ni priver un

prince de fes états. II faut que le corps de l’Empire

,

fur la connoiffance & la conviftion du crime
,
pro-

nonce fon jugement. En effet ,
le ban impérial étant

une peine qui paffe aux enfans ,
en ce qu’ils ne fuc-

cedent point aux biens de leur pere ,
il cft jufte &

même néceffaire que cette profcnption fe faife avec

l’approbation de tous les états.

Il y a deux exemples notables de ce ban : le pre-

mier fut celui de Jean Frédéric élefteur de Saxe,

proferit par l’empereur Charles-quint , & dont les

états parlèrent au prince Maurice de Saxe coufin de

Jean Frédéric ,
mais d’une branche puînée. Ala mort

arrivée fans laiffer d’enfans mâles, en 1553, fon

éleftorat paffa à fon frere Augufte
,
qui mourut en

1 586 ;
& c’eft de lui que defeend la maifon de Sa-

xe qui poffede aujourd’hui toutes les terres & les di-

gnités de la branche aînée.

La fécondé profeription fut celle de Frédéric V.

élefleur Palatin
,
qui mourut dépouillé de fes états

en 163 1 : mais fon fils Charles Louis fut rétabli en

1648, avec le titre de huitième élefleur. Ceux de

Saxe & de Brandebourg ne laifferent pas de fe plain-

dre du ban public & exécuté contre l’élefteur Pala-
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tin : c’eft ce qui obligea les élefleurs d’inférer dans

la capitulation de Léopold &: dans les fuivantes,

que l’empereur ne pourra mettre perfonne au ban

de l’Empire
,
même en cas de notoriété

,
fans le con-

feil & le confentement des élefleurs.

Lorfqu’il s’agit de mettre un prince eccléfiaftique

au ban de l’Empire
,
il faut que les deux puiflances y

concourent j c’eft-à-dire le faint-fiége ou le pape,

& la puifl'ance temporelle, c’eft-à-dire l’empereur

avec le confentement des électeurs.

Une autre peine
,
mais qui n’eft foûtenue d’aucu-

ne loi politive, eft la déposition de l’empereur. C’eft

néanmoins ce qui eft arrivé plus d’une fois. Adolfé

de Naflau fut dépofé en 1 298 parles élefleurs, pour

avoir négligé ce que fes prédéceffeurs avoient reli-

gieufement obfervé dans l’aminiftration de l’Empire,

ou même pour avoir méprilè les avis des élefleurs ;

pour avoir engagé une guerre injufte & préjudiciable

au bien commun du corps germanique, enfin pour
avoir fomenté des divifions entre plufieurs états de

l’Empire.

Le deuxieme exemple eft celui de Wenceflas fils

de l’empereur Charles IV. qui fut dépofé vingt-deux

ans après fon éleffion
,
pour avoir démembré l’Em-

pire par la vente qu’il fit du Milanois aux Vifcomti

,

& même de plufieurs autres états d’Italie ; enfin pour

avoir maffacré de fa propre main ou fait maffacrer

plufieurs eccléfiaftiques : ces excès engagèrent les

élefleurs à le déclarer indigne de l’Empire
,
dont il

fut privé , & l’on élut en fa place Robert comte Pala-

tin, l’an 1400 ;
"Wenceflas ne mourut qu’en 1418,

dans le royaume de Boheme où il s’étoit retiré

,

dont il étoit roi. (<z)

Constitutions apostoliques, font un re-

cueil de reglemens attribués aux apôtres
,
qu’on fup-

pofe avoir été fait par S. Clément, dont elles por-

tent le nom.
Elles font divifées en huit livres

,
qui contiennent

un grand nombre de préceptes touchant les devoirs

des Chrétiens, & particulièrement touchant les cé-

rémonies & la difeipline de PEglife.

La plupart des favans conviennent qu’elles font

fuppolées , & conftatent par des preuves affez pal-

pables
,
qu’elles font bien poftérieures au tems des

apôtres, & n’ont commenté à paroître que dans le

quatrième ou cinquième fiecle, & que par confé-

quent S. Clément n’en eft pas l’auteur.

M. Wifthon n’a pas craint de fe déclarer contre

ce fentiment univerfel
,
&c a employé beaucoup de

rail'onnemens & d’érudition pour établir que les

conjlitutions apojloliques font un ouvrage facré ,
dic-

té par les apôtres dans leurs affemblées, écrit fous

leur diffée par S. Clément ; & il les regarde & veut

les faire regarder comme un fupplément au nouveau

Teftament, ou plutôt comme un plan ou un expofé

de la foi chrétienne & du gouvernement de l’Eglife.

Voyc

1

fon effai fur les conflitutions apojloliques
,
&

fa préface hijlorique , où il décrit toutes les démarches

qu’il a faites pour parvenir à cette prétendue décou-

verte.

Une raifon très-forte contre le fentiment de M.
Wifthon ,

c’eft que ces conjlitutions qu’il attribue

aux apôtres
,
(entent en quelques endroits l’arianif-

me, fans parler des anachronifmes & des opinions

fingulieres fur plufieurs points de la religion
,
qu’on

y rencontre prefqu’à chaque page. (G)

Constitution, (Medecine.') voyt[ Tempéra-
ment.
CONSTITUTIONNAIRE ,

f. m . (Jhéol.) nom
que l’on donne à ceux qui ont accepté la bulle Uni-

genitus.
(
G

)

CONSTRICTEUR, f. m. (Anat.) épithète des

mulcles dont l’aflion eft de refferrer quelque partie.

Le conjlriclcur des paupières, voye{ Orbiculaire.
Les



C O N
Les conflricleurs des aîles du nez

,
paire de muf-

cles communs aux aîles du nez & à la levre fupe-

rieure. Voyt^ Nf.z, Myrtiforme. (L)

CONSTRICTION ,
f. f. (Med.) vice des; folides

ou organiques. Le mot conjlriclion exprime l’état d’u-

ne partie folide ou organique
,
qui éprouve actuel-

lement une tenfion violente & contre nature ,
un

refferrement convulfif ou fpafmodique. Voy. Spas-

me. (b)

CONSTRUCTION , f. f'. urne de Grammaire ;

ce mot eft pris ici dans un fens métaphorique , &
yient du latin confiruere

,

conftruire ,
bâtir, arranger.

La conjlruciion eft donc l’arrangement des mots

dans le difeours. La conjlruciion eft vicieufe quand

les mots d’une phrafe ne font pas arrangés félon

l’ufage d’une langue. On dit qu’une conjlruciion eft

gi-cque ou latine
,
lorfque les mots font rangés dans

un ordre conforme à l’ufage ,
au tour

,
au génie de

la langue greque ,
ou à celui de la langue latine.

Conjlruciion louche ; c’eft lorfque les mots font

placés de façon qu’ils femblent d’abord fe rapporter

à ce qui précédé
,
pendant qu’ils fe rapportent réel-

lement à ce qui fuit. On a donné ce nom à cette

forte de conjlruciion , par une métaphore tirée de

ce que dans le fens propre les louches femblent re-

garder d’un côté pendant qu’ils regardent d’un autre.

On dit conjlruciion pleine
,
quand on exprime tous

les mots dont les rapports fucceflifs forment le fens

que l’on veut énoncer. Au contraire la conjlruciion

eft elliptique lorfque quelqu’un de ces mots eft fous-

entendu.

Je crois qu’on ne doit pas confondre conjlruciion

avec fyntaxe. Conjlruciion ne préfente que l’idée de

combinail'on & d’arrangement. Cicéron a dit félon

trois combinaifons différentes
,

acccpi litteras tuas ,

tuas acccpi Hueras , & litteras accepi tuas : il y a là

trois conjlruclions, puifqu’il y a trois différens arran-

gemens de mots ; cependant il n’y a qu’une fyntaxe ;

car dans chacune de ces conjlruclions il y a les mê-

mes fignes des rapports que les mots ont entr’eux

,

ainfi ces rapports font les mêmes dans chacune de

ces phrafes. Chaque mot de l’unc indique également

le même corrélatif qui eft indiqué dans chacune des

deux autres ;
enl'orte qu’après qu’on a achevé de

lire ou d’entendre quelqu’une de ces trois propofi-

tions ,
l’efprit voit également que litteras eft le dé-

terminant d’accepi, que tuas eft l’adje&if de litteras;

ainft chacun de ces trois arrangemens excite dans

l’efprit le même fens ,
j'ai reçu votre lettre. Or ce

qui fait en chaque langue
,
que les mots excitent le

lens que l’on veut faire naître dans l’efprit de ceux

qui lavent la langue
,
c’eft ce qu’on appellefyntaxe.^

La fyntaxe eft donc la partie de la Grammaire qui

donne la connoiffance des fignes établis dans une

langue pour exciter un fens dans l’cfprit. Ces fignes,

quand on en fait la deftination
,
font connoître les

rapports fucceflifs que les mots ont entr’eux ; c’eft

pourquoi lorfque celui qui parle ou qui écrit s’é-

carte de cet ordre par des tranfpofitions que l’ufage

autorife, l’efprit de celui qui écoute ou qui lit réta-

blit cependant tout dans l’ordre en vertu des fignes

dont nous parlons
,
& dont il connoît la deftination

par ufage.

Il y a en toute langue trois fortes de conjlruclions

qu’il faut bien remarquer.

1°. Conjlruciion nécejjaire , fignificadve ou inonda-,

tive

,

c’eft celle par laquelle feule les mots font un

fens : on l’appelle aufli conjlruciion (impie & conjlru-

clion naturelle

,

parce que c’eft celle qui eft la plus

conforme à l’état des chofes, comme nous le ferons

voir dans la fuite, & que d’ailleurs cette conjlruciion

eft le moyen le plus propre & le plus facile que la

nature nous ait donné pour faire connoître nos pen-

fées par la parole ; c’eft ainft que lorfque dans un
Tome I K%
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traité de Géométrie les propolitions font rangées
dans un ordre fucceflif qui nous en fait apperccvoir

aifément la liaifon & le rapport , fans qu’il y ait au-

cune propofition intermédiaire à fuppléer
,
nous di-

fons que les propofitions de ce traité font rangées

dans l’ordre naturel.

Cette conjlruciion eft encore appellée nécejjaire 9

parce que c’eft d’elle feule que les autres conjlruclions

empruntent la propriété qu’elles ont de lignifier
,
au

point que li la conjlruciion nécejjaire ne pouvoit pas

le retrouver dans les autres fortes d’énonciations

,

celles-ci n’exciteroient aucun fens dans l’efprit, ou
n’y exciteroient pas celui qu’on vouloit y faire naî-

tre ; c’eft ce que nous ferons voir bien-tôt plus fen-

ftblement.

II
0

. La fécondé forte de conjlruciion, eft la confiru-

clion Jigurée.

111°. Enfin, la troifieme eft celle où les mots ne
font ni tous arrangés luivant l’ordre de la conjlruciion

Jimple

,

ni tous difpofés félon la conjlruciion figurée.

Cette troifieme forte d’arrangement eft le plus en
ufage ; c’eft pourquoi je l’appelle conjlruciion ujuelle.

i°. De la conjlruciionJimple. Pour bien compren-
dre ce que j’entens par conjlruciionJimple & nécejjai-

re , il faut obferver qu’il y a bien de la différence en-

tre concevoir un fens total
, & énoncer enfuite par

la parole ce que l’on a conçu.

L’homme eft un être vivant, capable de fentir,

de penfer, de connoître, d’imaginer, de juger, de

vouloir ,
de fe reffouvenir

,
&c. Les aftes particu-

liers de ces facultés fe font en nous d’une maniéré

qui ne nous eft pas plus connue que la caufe du mou-
vement du cœur

,
ou de celui des piés & des mains.

Nous favons par fentiment intérieur
,
que chaque

a&e particulier de la faculté de penfer, ou chaque

penfée finguliere eft excitée en nous en un inftant

,

fans divifion
, & par une fimple affeftion intérieure

de nous-mêmes. C’eft une vérité dont nous pouvons
aifément nous convaincre par notre propre expé-

rience ,
& fur-tout en nous rappellant ce qui fe paf-

foit en nous dans les premières années de notre en-

fance : avant que nous euffions fait une affez gran-

de provifion de mots pour énoncer nos penfées, les

mots nous manquoient, & nous ne laiftions pas de
penfer

, de fentir, d’imaginer, de concevoir, & de
juger. C’eft ainft que nous voulons par un afte fimple
de notre volonté

, atte dont notre fens interne eft

affeéle aufli promptement que nos yeux le font par
les différentes impreflions fingulieres de la lumière.
Ainfi je crois que fi après la création l’homme fût

demeuré feul dans le monde
, il ne fe feroit jamais

avifé d’obferver dans fa penfée un fujet, un attri-

but, un fubftantif
,
un adjettif, une conjonction,

un adverbe , une particule négative
,
&c.

C’eft ainft que fouvent nous ne faifons connoître

nos fentimens intérieurs que par des geftes
,
des mi-

nes
,
des regards

, des foupirs , des larmes
, & par

tous les autres lignes
,
qui font le langage des paf-

ftons plutôt que celui de l’intelligence. La penfée
,

tant qu’elle n’eft que dans notre efprit
,
fans aucun

égard à l’énonciation
,
n’a befoin ni de bouche

,
ni

de langue
,
ni du fon des fyllabes

; elle n’eft ni hé-

braïque
,
ni greque

, ni latine
,
ni barbare

,
elle n’eft

qu’à nous : intiis , in domicilio cogitationis , nec hce-

brea , nec graca , nec latina , nec barbara . . . fine oris

& linguce organis, fine JlrepituJyllabarum. S. Auguft.

confiefi. I. XI. c. iij.

Mais dès qu’il s’agit de faire connoître aux autres

les affeélions ou penfées fingulieres
, & pour ainft

dire
,
individuelles de l’intelligence

,
nous ne pou-

vons produire cet effet qu’en faifant en détail des

impreflions
,
ou fur l’organe de l’ouïe par des fons

dont les autres hommes connoiffent comme nous la

K
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deftinatioil ,

ou fur l’organe clc la vue ,
en expofant

à leurs yeux par l’écriture ,
les fignes convenus ae

ces mêmes fons ;
or pour exciter ces impreliions

,

nous fommes contraints de donner à notre penfee

de l’étendue
,
pour ainfi dire ,

& des parties , afin

de la faire paffer dans l’efprit des autres ,
oit elle ne

peut s’introduire que par leurs fens.
^

Ces parties que nous donnons ainfi à notre penfee

par la néceffite de l’élocution ,
deviennent enfuite

l’original des fignes dont nous nous fervons dans l’u-

fage de la parole ; ainfi nous divifons ,
nous analy-

fons , comme par inftinêt ,
notre penfee ;

nous en raf-

femblons toutes les parties félon l’ordre de leurs rap-

ports ; nous lions ces parties à des fignes, ce font les

mots dont nous nous fervons enfuite pour en affeéler

les fens de ceux à qui nous voulons communiquer

notre penfée : ainfi les mots font en meme tems , &
l’inftrument & le figne de la divifion de la penfée.

C’eft de -là que vient la différence des langues &
celle des idiotifmes

;
parce que les hommes ne le fer-

vent pas des mêmes fignes partout , & que le même

fond de penfée peut être analyfé &£ exprimé en plus

d’une maniéré.

Dès les premières années de la vie ,
le penchant

que la nature & la conftitution des organes donnent

aux enfans pour l’imitation ,
les befoins ,

la curioiite,

& la préfence des objets qui excitent 1 attention

,

les fignes qu’on fait aux enfans en leur montrant

les objets, les noms qu’ils entendent en même tems

qu’on leur donne, l’ordre fuccefîif qu ils oblervent

que l’on fuit
,
en nommant d’abord les objets ,

6c

en énonçant enfuite les modificatifs & les mots de-

terminans; l’expérience répétée à chaqiie inftant 6c

d'une maniéré uniforme
,
toutes ces circonftances

&C la liaifon qui fe trouve entre tant de mouvemens

excités en même tems : tout cela ,
dis-je ,

apprend

aux enfans
,
non-feulement les fons & la valeur des

mots ,
mais encore l’analyfe qu’ils doivent faire de

la penfée qu’ils ont à énoncer , & de quelle manière

ils doivent fe fervir des mots pour faire cette analy-

fe, & pour former un fens dans l’efprit des citoyens

parmi lefquels la providence les a fait naître.

Cette méthode dont on s eft fervi a notre egard,

eft la même que l’on a employée dans tous les tems

& dans tous les pays du monde ,
& c’eft celle que

les nations les plus policées & les peuples les plus

barbares mettent en œuvre pour apprendre a par-

ler à leurs enfans. C’eft un art que la nature meme

enfeigne. Ainfi je trouve que dans toutes les langues

du monde ,
il n’y a qu’une même maniéré néceffaire

pour former un fens avec les mots : c eft 1 ordre luc-

cefîif des relations qui fe trouvent entre les mots

,

dont les uns font énoncés comme devant être mo-

difiés ou déterminés, & les autres comme modifiant

oit déterminant : les premiers excitent l’attention 6c

la curiofité ,
ceux qui fuivent la fatisfont fuccelîi-

vement.
,

C’eft par cette maniéré que l’on a commence dans

notre enfance à nous donner l’exemple ^ l’ufage de

l’élocution. D’abord on nous a montré l’objet ,
en-

fuite on l’a nommé. Si le nom vulgaire étoit com-

pofé de lettres dont la prononciation fut alors trop

difficile pour nous ,
on en fubftituoit d autres plus

ailees à articuler. Après le nom de l’objet on ajoû-

toit les mots qui le modifioient, qui en marquoient

les qualités ou les aûions ,
6c que les circonftances

& les idées acceffoires pouvoient aifément nous tai-

re connoître.
_ a

A mçfure que nous avancions en âge , 6c que 1 ex-

périence nous apprenoit le fens & l’ufage des pre-

pofitions ,
des adverbes ,

des conjonftions ,
6c lnr-

tout des différentes terminaifons des verbes defti-

nées à marquer le nombre, les perfonnes,& les tems,

nous devenions plus habiles à démêler les rapports
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des mots & à en appercevoir l’ordre fuccefîif

,
qui

forme le fens total des phrafes ,
6c qu’on avoit gran-

de attention de fuivre en nous parlant.

Cette maniéré d’énoncer les mots fucceflîvement

félon l’ordre de la modification ou détermination

que le mot qui fuit donne à celui qui le précédé ,
a

fait réglé dans notre efprit. Elle eft devenue notre

modèle invariable, au point que , fans elle, ou du

moins fans les fccours qui nous aident à la rétablir,

les mots ne préfentent que leur lignification ablo-

lue
,
fans que leur enfemble puiffe former aucun

fens. Par exemple :

Arma virumque càrtô ,
Trojce qui pnmus ab oris3

Italiam , fato profugus , Lavinaque venit

Litiora. Virg. Æneid. Liv. I. versprem.

Otez à ces mots latins les terminaifons ou définan-

ces
,
qui font les fignes de leur valeur relative , &

ne leur laiffez que la première terminaifon qui n’in-

dique aucun rapport, vous ne formerez aucun fens;

ce feroit comme fi l’on difoit :

Armes , homme, jt chante> Troie * qui ,
premier ,

des

côtes,

Italie, dejlin, fugitif, Laviniens,vint, rivages.

Si ces mots étoient ainfi énoncés en latin avec leurs

terminaifons abfolues
,
quand même on les range-

roit dans l’ordre où on les voit dans Virgile
,
non-

feulement ils perdroient leur grâce
,
mais encore ils

ne formeroient aucun lens
;
propriété qu’ils n’ont

que par leurs terminaifons relatives, qui, après que

toute la propofition eft finie
,
nous les font regarder

félon l’ordre de leurs rapports
, & par confisquent

félon l’ordre de la conjiruclion Jimple , nécejfaire , 6>C

Jignificalive.

Cano arma atque virum
,
qui vir , profugus à fato t

venit primus ab oris Trojœ in Italiam, atque ad littora.

Lavina ; tant la fuite des mots & leurs definances

ont de force pour faire entendre le fens.

Tantum fériésjuncluraque pollet.

Hor. Art poét. v. 240 »

Quand une fois cette opération m’a conduit à 1 in-

telligence du fens, je lis &c je relis le texte de l’au-

teur ,
je me livre au plaifir que me caufe le foin de

rétablir fans trop de peine l’ordre que la vivacité ôc

Pempreflement de l’imagination , l’élégance 6c l’har-

monie avoient renverfé
;
& ces fréquentes letturcs

me font acquérir un goût éclairé pour la belle lati-

nité.
f

La confruclionJimple eft auffi appellee confruclion

naturelle
,
parce que c’eft celle que nous avons ap-

prife fans; maître
,
par la feule conftitution mécha-

nique de nos organes
,
par notre attention 6c no-

tre pehehant à l’imitation : elle eft le feul moyen
néceflairc pour énoncer nos penfées par la parole

,

puifque les autres fortes de conjiruclion ne forment

un fens
,
que lorfque par un fimple regard de l’ef-

prit nous y appercevons aifément l’ordre fuccefîif

de la conjiruclionfimple.

Cet ordre eft le plus propre à faire appercevoir les

parties que la néceffité de l’élocution nous fait don-

ner à la penfée ; il nous indique les rapports que ces

parties ont entr 'elles ;
rapports dont le concert pro-

duit l’enfemble, & pour ainfi dire , le corps de cha-

que penfée particulière. Telle eft la relation établie

entre la penfée & les mots, c’eft- a- dire, entre la

chofe & les fignes qui la font connoître : connoif-

fance acquifé dès les premières années de la vie

,

par des attes fifouvent répétés, qu’il en réfulte une

habitude que nous regardons comme un effet natu-

rel. Que celui qui parle employé ce que l’art a de

plus léduifant pour nous plaire
,
& de plus propre

à nous toucher ,
nous applaudirons à fes talens ;

mais fon premier devoir eft de refpe&er les réglés
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de la conjlrucüon Jîmplc

,

& d’éviter les obftacles qui

pourroient nous empêcher d’y réduire fans peine ce

qu’il nous dit.

Comme par-tout les hommes penfent , 6c qu’ils

cherchent à faire connoître la penfée par la parole ,

l’ordre dont nous parlons efl au fond uniforme par-

tout ; & c’eft encore un autre motif pour 1 appeller

naturel.

Il eft vrai qu’il y a des différences dans les lan-

gues ;
différence dans le vocabulaire ou la nomen-

clature qui énonce les noms des objets & ceux de

leurs qualificatifs ;
différence dans les terminaifons

qui font les fignes de l’ordre fuccefîif des corréla-

tifs ;
différence dans l’ufage des métaphores

,
dans

les idiotifmes , & dans les tours de la conjlrucüon

ufuelle : mais il y a uniformité en ce que par-tout la

penfée qui eft à énoncer eft divifée par les mots qui

en repréfentent les parties
,
6c que ces parties ont des

lignes de leur relation.

Enfin cette conjlrucüon eft encore appellée natu-

relle
,
parce quelle fuit la nature

,
je veux dire parce

qu’elle énonce les mots félon l’état où l’efprit con-

çoit les chofes ;
le foleil ejl lumineux. On fuit ou

l’ordre de la relation des caufes avec les effets
,
ou

celui des effets avec leur caufe
;

je veux dire que

la conjlrucüon fimple procédé ,
ou en allant de la

caufe à L’effet ,
ou de Tapent au patient ; comme

quand on dit ,
Dieu a crée le monde; Julien Leroi a

fait cette montre ; Augujie vainquit Antoine ; c’eft ce

que les Grammairiens appellent la voix active : ou

bien la conjlrucüon énonce la penfée en remontant

de l’effet à la caufe ,
6c du patient à l’agent

,
félon

le langage des philofophes
;
ce que les Grammairiens

•appellent la voix pajjive : le monde a été créépar L'Etre

-toutpuijfant ; cette montre a été Jatte par Julien Leroi,

horloger habile ; Antoine fut vaincu par Augujle. La

conjlrucüon Jîmple préfente d’abord l’objet ou fujet,

eni'uite elle le qualifie félon les propriétés ou les ac-

cidens que les fens y découvrent
,
ou que l’imagina-

tion y fuppofe.

Or dans l’un& dans l’autre de ces deux càs ,
l’état

des chofes demande que Ton commence par nommer
le fujet. En effet, la nature 8c la raifon ne nous ap-

prennent-elles pas ,
i°. qu’il faut être avant que d’o-

pérer ,
prius ejl ejfe quam operari ; i°. qu’il faut exifter

avant que de pouvoir être l’objet de l’attion d’un

autre
; 3

0
. enfin qu’il faut avoir une exiftence réelle

ou imaginée ,
avant que de pouvoir être qualifié

,

c’eft-à-dire avant que de pouvoir être confidéré com-

me ayant telle ou telle modification propre , ou bien

tel ou tel de ces accidens qui donnent lieu à ce que

les Logiciens appellent des dénominations externes : il

ejl aimé , il efi liai , il ejl loiié , il ejl blâmé.

On obferve la même pratique par imitation

,

quand on parle de noms abftraits 6t d’êtres purement

métaphyfiques : ainfi on dit que la vertu a des char-

mes ,
comme Ton dit que le roi a des Joldats.

La con/lructionfimple

,

comme nous l’avons déjà

remarque, énonce d’abord le fujet dont on juge,

apres quoi elle dit, ou qu'il ejl, ou qu'il fait, ou

qu’.'VJbuffre , ou qu’il a

,

loit dans le fens propre
,
foit

au figuré.

Pour mieux faire entendre ma penfée
,
quand je

dis que la conjlrucüonJîmplefuit l'état des chofes ,
j’ob-

ferverai que dans la réalité Tadjeûif n’énonce qu’u-

ne qualification du fubftantif ; l’adje&if n’eft donc

que le fubftantif même confidéré avec telle ou telle

modification ; tel eft l’état des chofes : auffi la conf-

truclion fimple ne fépare-t-elle jamais l’adjeôif du

fubftantif. Ainfi quand Virgile a dit,

Frigidus
,
agricolam ,fi

quando continet imber.

Géorg. liv. I. v. 259.

Tadjeûiffrigidus étant féparé par plufieurs mots de
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fon fubftantifimber, cette conjlrucüon fera

, tant qu’il

vous plaira ,
une conjlrucüon élégante, mais jamais

une phrafe de la conjlrucüon fimple ,
parce qu’on n’y

fuit pas Tordre de l’état des chofes , ni du rapport

immédiat qui eft entre les mots en conféquence dé
cet état.

Lorfque les mots effentiels à la propofition ont des

modificatifs qui en étendent ou qui en reftraignent

la valeur , la conjlrucüonfimple place ces modificatifs

à la fuite des mots qu’ils modifient : ainfi tous les

mots fe trouvent rangés fucceffivement félon le rap-

port immédiat du mot qui fuit avec celui qui le pré-

cédé :
par exemple

,
Alexandre vainquit Darius

,
voi-

là une fimple propofition ; mais fi j’ajoûte des modi-
ficatifs ou adjoints à chacun de fes termes , la conJ+

trucüon jîmple les placera fucceffivement félon Tor-

dre de leur relation. Alexandrefils de Philippe & roi de

Macédoine vainquit avec peu de troupes Darius roi des

Perjes qui étoit à la tête d'une armée nombreuj’e.

Si Ton énonce des circonftances dont le fens tom-
be fur toute la propofition

, on peut les placer ou au
commencementou à la fin de la propofition

: par ex.

en la troifieme année de la exij. olympiade
, 0 ans

avant Jejus-Chrifi, onqe jours après une éclipje de lu-

ne
,
Alexandre vainquit Darius ; ou bien Alexandre

vainquit Darius en la troifieme année , 6cc.

Les liaifons des différentes parties du difeours ,

telles que cependant
, fur ces entrefaites

,
dans ces cir-

conjlances
,
mais

,
quoique

,
après que , avant que, 6cc.

doivent précéder le fujet de la propofition où elles

fe trouvent
,
parce que ces liaifons ne font pas des

parties nécefl'aires de la propofition ; elles ne font

que des adjoints ,
ou des transitions

,
ou des conjon-

ctions particulières qui lient les propofitions partiel-

les dont les périodes font compofées.

Par la même raifon, le relatif qui, quæ, quod
, Si

nos qui, que, dont
,
précèdent tous les mots de la

propofition à laquelle ils appartiennent
;
parce qu’ils

fervent à lier cette propofition à quelque mot d’une

autre , & que ce qui lie doit être entre deux termes r

ainfi dans cet exemple vulgaire
,
Deus quem adora-

mus efi
omnipotens

,

le Dieu que nous adorons eft

toutpuiffant ,
quem précédé adoramus

, & que eft

avant nous adorons
,
quoique l’un dépende àêadora-

mus
, & l’autre de nous adorons

,
parce que quem dé-

termine Deus. Gette place du relatif entre les deux
propofitions corrélatives

, en fait appercevoir la

liai fon plus aifément
,
que fi le quem ou le que étoient

placés après les verbes -

qu’ils déterminent.

Je dis donc que pour s’exprimer félon la confiruc-

tion fimple

,

on doit i°. énoncer tous les mots qui

font les fignes des différentes parties que Ton eft

obligé de donner à la penfée
, par la néceffité de l’é-

locution
,
6c félon l’analogie de la langue en laquelle

on a à s’énoncer.

2
0

. En fécond lieu la conjlrucüonfimple exige que
les mots foient énoncés dans Tordre fucceffifdes rap-

ports qu’il y a eritr’eux
,
enforte que le mot qui eft à

modifierou à déterminer précédé celui qui le modi-

fie ou le détermine.

3
0

. Enfin dans les langues où les mots ont des ter-

minaifons qui font les fignes de leur pofition 6c de

leurs relations
,
ce feroit une faute fi Ton fe contenu

toit de placer un mot dans Tordre où il doit être félon

la conjlrucüonfimple ,
fans lui donner la terminaifon

deftinée à indiquer cette pofition : ainfi on ne dira

pas en latin ,
diLiges Dominas Deus tuus

, ce qui feroit

la terminaifon de la valeur abfolue , ou celle du fu-

jet de la propofition ;
mais on dira

,
diliges Dominum

Dcum tuum
, ce qui eft la terminaifon de la valeur

relative de ces trois derniers mots. Tel eft dans ce9

langues le fervice 6c la deftination des terminaifons ;

elles indiquent la place 6c les rapports des mots ; cô

qui eft d’un grand ufage lorfqu’il y a inverfion , c’cft*
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à-dire lorfque Iesj|»ts ne font pas énoncés dans Tor-

dre de la conJlruaMfînpl

c

;
ordre toujours indiqué,

mais rarement oblervé dans la confiruclion ufiuelle des

langues dont les noms ont des cas
,
c eft-à-dire des

terminaifons particulières deftinées en toute confi-

truclion à marquer les différentes relations ou les dif-

férentes fortes de valeurs relatives des mots.

II. De U confiruclion figurée. L’ordre fucceflif des

rapports des mots n’eft pas toujours exactement fui-

vi dans l’exécution de la parole : la vivacité de l’i-

magination , l’empreffement à faire connoître ce

qu’on penfe
,
le concours des idées accefl’oires ,

l’har-

monie
,
le nombre ,

le rythme ,
&c. font fouvent que

l’on fupprime des mots , dont on fe contente d’énon-

cer les corrélatifs. On interrompt l’ordre de l’analy-

fe ; on donne aux mots une place ou une forme,

qui au premier afpeû ne paroit pas être celle qu’on

auroit dix leur donner. Cependant celui qui lit ou qui

écoute , ne laiffe pas d’entendre le lens de ce qu’on

lui dit
,
parce que l’efprit re&ifie l’irrégularité de l’é-

nonciation , & place dans l’ordre de i’analyfe les di-

vers fens particuliers
,
& même le fens des mots qui

ne font pas exprimés.

C’eft en ces occafxons que l’analogie eft d’un

grand ufage : ce n’ell alors que par analogie
,
par

imitation ,
& en allant du connu à l’inconnu , que

nous pouvons concevoir ce qu’on nous dit. Si cette

analogie nous manquoit
,
que pourrions-nous com-

prendre dans ce que nous entendrions dire ? ce fe-

roit pour nous un langage inconnu & inintelligible.

La connoiil'ance & la pratique de cette analogie ne

s’acquiert que par imitation , & par un long ufage

commencé dès les premières années de notre vie.

Les façons de parler dont l’analogie ell pour ainfx

dire l’interprete ,
font des phrafes de la confiruclion

figurée.

La confiruclionfigurée efl donc celle où l’ordre &
le procédé de l’analyfe énonciative ne font pas fui-

vis
,
quoiqu’ils doivent toujours être apperçûs , rec-

tifiés ,
ou luppléés.

Cette fécondé forte de confiruclion cil appellée

confiruclion figurée ,
parce qu’en effet elle prend une

figure, une forme, qui n’elt pas celle de la confiruc-

tion fimple. La confiruclion figurée eft à la vérité au-

torifée par un ufage particulier ; mais elle n’cft pas

conforme à la maniéré de parler la plus régulière

,

c’eft-à-dire à cette confiruclion pleine & fuivie dont

nous avons parlé d’abord. Par exemple
,
félon cette

première forte de confiruclion ,
on dit, la foiblejfie des

hommes efi
grande ; le verbe efi s’accorde en nombre

& en perfonne avec fon fujet la foiblejfie , & non

avec des hommes. Tel eft l'ordre fignificatif
;
tel eft

l’ufage général. Cependant on dit fort bien la plu-

part des hommes fie pcrfiuadent ,
&c. où vous voyez

que le verbe s’accorde avec des hommes , &c non

avec la plupart : les fiavans difient
,

les ignorons s’i-

maginent, &c. telle eft la maniéré de parler généra-

le ;
le nominatifpluriel eft annoncé par l’article les.

Cependant on dit fort bien, des fiavans mont dit ,

&c. des ignorons s'imaginent
,
&c. du pain & de l'eau

fujfij'ent , &CC.

Voilà auffi des nominatifs, félon nos Grammai-

riens
;
pourquoi ces prétendus nominatifs ne font-ils

point’analogues aux nominatifs ordinaires? Il en eft

de même en latin ,
& en toutes les langues. Je me

contenterai de ces deux exemples.

i°. La prépofxtion ante le conftruit avec l’accufa-

tif • tel eft Pufage ordinaire: cependant on trouve

cette prépofxtion avec l’ablatif dans les meilleurs au-

teurs ,
multis ante annis,

i°. Selon la pratique ordinaire
,
quand le nom de

la perlonne ou celui de la chofe eft le fujet de la

propofition , ce nom eft au nominatif. Il faut bien en

effet nommer la perfonne ou la chofe dont on juge

,
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afîrt qu’on puilfe entendre ce qu’on en dit. Cepen-'

dant on trouve des phralcs fans nominatif; & ce qui

eft plus irrégulier encore , c’eft que le mot qui , fé-

lon la réglé, devroit être au nominatif, fe trouve

au contraire en un cas oblique :
pcenitet me peccati

,

je me repens de mon péché ; le verbe eft ici à la

troifieme perfonne en latin
, & à la première en fran-

çois.

Qu’il me foit permis de comparer la confiruclion

fimple au droit commun
,
& la figurée au droit privi-

légié. Les jurifconfultes habiles ramènent les pri-

vilèges aux lois fupérieures du droit commun , &C

regardent comme des abus que les légiftateurs de-

vroient réformer , les privilèges qui ne lauroient être

réduits à ces lois.

Il en eft de même des phrafes de la confiruclion

figurée ; elles doivent toutes être rapportées aux lois

générales du difeours , entant qu’il eft fxgne de l’ana-

lyfe des pcnlèes & des différentes vues de l’efprit.

C’eft une opération que le peuple fait par fentiment,

puifqu’il entend le fens de ces phrafes. Mais le Gram-
mairien philofophe doit pénétrer le myftere de leur

irrégularité
, & faire voir que malgré le mafque qu’-

elles portent de l’anomalie, elles font pourtant ana.-

logues à la confiruclionfimple.

C’eft ce que nous tâcherons de faire voir dans les

exemples que nous venons de rapporter. Mais pouf

y procéder avec plus de clarté, il faut obferver qu’il

y a fxx fortes de figures qui font d’un grand ufage

dans l’elpece de confiruclion dont nous parlons
,
ÔC

auxquelles on peut réduire toutes les autres.

i°. L’ellipfe
,
c’eft-à-dire manquement, défaut,

fuppreflxon
; ce qui arrive lorfque quelque mot né-

cefiaire pour réduire la phrafe à la confiruclionfimple
n’eft pas exprimé;cependant ce mot eft la feule caufe
de la modification d’un autre mot de la phrafe. P. ex.

nefus Mivervam; Minervam n’eft à l’accufatif,que par-

ce que ceux qui entendent le fens de ce proverbe fe

rappellent aifément dans l’efprit le verbe doceat. Ci-

céron l’a exprimé (
Cic . acad. i. c. Jv.fi, ainfx le fens

eft Jus 'non doceat Minervam
,
qu’un cochon

,
qu’une

bête
,
qu’un ignorant ne s’avife pas de vouloir don-

ner des leçons à Minerve déeffe de la fcience & des

beaux arts. Trifle lupusfiabulis
,
c’eft-à-dire lupus efl

negodum trifiefiabulis. Ad Cafioris ,
fupplée ad ædem

ou ad templum Cafioris. San&ius & les autres analo-

giftes ont recueilli un grand nombre d’exemples où
cette figure eft en ufage : mais comme les auteurs la-

tins employent fouvent cette figure , & que la lan-

gue latine eft pour ainfx dire toute elliptique
,

il n’eft

pas poflible de rapporter toutes les occafxons où
cette figure peut avoir lieu

;
peut-être même n’y a-t-

il aucun mot- latin qui ne foit foufentendu en quel-

que phrafe. Vulcani item complures, fuppléezfiuerunt ;

primus cælo natus
,
ex quo Mirierva Apolimem

,
où l’on

foufentend peperit (Cic. de nat. deor. liv. III. c. xxij
.

)

& dans Térence ( eunuc . acl. I. fie. I. ) ,
ego ne illam?

quœ ilium? quæ me? quœ non? Sur quoi Donat obfer-

ve que l’ufage de l’ellipfe eft fréquent dans la colere

,

& qu’ici le fens eft
,
ego ne illam non ulcificar? quæ

ilium recepit? quæ exclufit me? quœ non admifit? Prif-

cien remplit ces ellipfes de la maniéré fuivante : ego

ne illam dignor adventu meo? quæ ilium prœpofuit mihi?

quæ mefiprevit ? quæ non fiuficepit heri ? Quoi j’irois la

voir, elle qui a préféré Thrafon, elle qui m’a hier

fermé la porte ?

Il eft indifférent que l’ellipfe foit remplie par tel

ou tel mot, pourvu que le fens indiqué par les ad-

joints & parles circonftances foit rendu.

Ces Joufiententes , dit M. Patru
(
nousfur les remar-

ques de Vaugelas ,
tome I. page 2gi. édit, de

font fréquentes en notre langue comme en toutes les au-

tres. Cependant elles y font bien moins ordinaires

quelles ne le font dans les langues qui ont des cas ;
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parce que clans celles-ci le rapport du mot exprimé

avec le mot foufentendu
,
eft indiqué par une termi-

naifon relative ;
au lieu qu’en françois & dans les

langues, dont les mots gardent toujours leur termi-

nailon abfolue ,
il n’y a que l’ordre

,
ou obferve, ou

facilement apperçû & rétabli par l’efprit
,
qui puiflô

faire entendre le fens des mots énoncés. Ce n’eft qu’a

cette condition que l’ufage autorité les tranfpofitions

&les ellipfes. Or cette condition eft bien plus facile à

rempl ’r dans les langues qui ont des cas : ce qui eft

fenftble dans l’exemple que nous avons rapporté

,

fus Minervarti ; ces deux mots rendus en françois n’in-

diqueroient pas ce qu’il y a à luppléer. Mais quand la

condition dont nous venons de parler peut aifément

être remplie , alors nous faifons ufage de l’ellipfe

,

fur-tout quand nous fommes animés par quelque

paflîon.

Je Cannois inconfiant ;
qu'aurois-je fait fidele ?

Racine, Androm. acl. ly.fc. v.

On voit àifément que le fens eft
,
que n'aurois-je

pas faitfi tu avois étéfidele ? avec quelle ardeur ne t'ait-

rois-je pas aiméfi tu avois étéfidele ? Mais l’ellipfe rend

l’expreflïon de Racine bien plus vive
,
que fi ce poè-

te avoit fait parler Hermione félon la confiruclion

pleine. C’eft ainfi que lorlque dans la converlation on

nous demande quand reviendrez-vous, nous répondons

laJimaine prochaine ,
c’eft-à-dire je reviendrai dans la.

Jemaine prochaine
;
à la mi-Aout, c’eft-à-dire a la moi-

tié du mois d'Août
;
à la S. Martin

,
à la Toujfaint

,

au lieu de à lafête de S. Martin , à celle de tous les SS.

Dem. Que vous a-t-il dit ? R. rien-, c’eft-à-dire il nfi

m'a rien dit
,
nullarn rem ; on foufentend la négation

ne. Qu'il faJe ce qu'il voudra , ce qu'il lui plaira ; on

foufentendyù/Vê, Sc c’eft de ce mot loulentendu que

dépend le que apoftrophé devant il. C’eft par l’el—

liple que l'on doit rendre raifon d’une taçon de par-

ler qui n’eft plus aujourd’hui en ufage dans notre

langue , mais qu’on trouve dans les livres mêmes du
fiecle paffé ; c’eft & qu ainfi ne /oit, pour dire ce que

je vous dis ejl fi vrai que
, &c. cette maniéré de par-

ler, dit Danet ( verbo ainfi)
,
fe prend en un fens

tout contraire à celui qu’elle femble avoir ; car, dit-

il
,
elle eft affirmative nonobftantla négation. J'étais

dans ce jardin, & qu'ainfinefoit, voilà unefleur que

j'y ai cueillie ; c’eft comme fi je difois , & pour preu-

ve de cela voilà une fleur que j’y ai cueillie
,
atque

Ut rem ita ejfe intclligas. Joubert dit aufli &qu'ainfi ne

fait , c’eft-à -dire pour preuve que cela eft , argumen-

to efi quod
,
au mot ainfi. Moliere ,

dans Pourceau-

gnac
,
acl. J. fi. xj. fait dire à un médecin que M. de

Pourceaugnac eft atteint & convaincu de la mala-

dif qu’on appelle mélancholie hypochondriaque
;

& qu ainfi ne J'oit ,
ajoute le médecin

,
pour diagnok-

flic inconteflable de ce que je dis
,
vous n ave£ qu'à con-

fidérer ce grandférieux , &c.
M. de la Fontaine, dans fon Belphégor qui eft im-

primé à la fin du XII. livre des fables ,
dit :

(J
efi

le cœur f'eitl qui peut rendre tranquille ;

Le cœurfait tout
,

le refle efl inutile.

Qu ainfi ne Joit , voyons d'autres états
, &c.

L’ellipfe explique cette façon de parler : en voici la

confiruclion pleine
,
& afin que vous ne difiez point

que cela ne foit pas ainli
,
c’eft que

,
&c.

Paflons aux exemples que nous avons rapportés

plus haut : des Javans mont dit
,
des ignorans s'imagi-

nent: quand je dis lesJavans difint ,
les ignorans s'ima-

ginent
, je parle de tous les favans & de tous les igno-

rans
; je prensJavans& ignorans dans un fens appella-

tif, c’eft-à-dire dans une étendue qui comprend tous

les individus auxquels ces mots peuvent être appli-

qués : mais quand je dis desfavans m'ont dit
,
designo-

rans s'imaginent

,

je ne veux parler que de quelques-
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uns d’entre les favans ou d’entre les ignorans

; c’eft:

une façon de parler abrégée. On a dans l’efprit

quelques-uns ; c’eft ce pluriel qui eft le vrai fujet de
la propofition

;
de ou des ne font en ces occafions que

des prépofitions extrattives ou partitives. Sur quoi
je ferai en paflant une legere obfervation ; c’eft qu’-

on dit qu’alors favans ou ignorans font pris dans un
fens partitif

:
je crois que le partage ou l’extra&ion

n’eft marqué que par la prépofition & par le mot
foufentendu , & que le mot exprimé eft dans toute
fa valeur, & par conféquent dans toute fon éten-
due

,
puifque c’eft de cette étendue ou généralité

que l’on tire les individus dont on parle
;
quelques-

uns de les favans.

Il en eft de même de ces phrafes , du pain & de
l'eau fuffijent ,

donne

{

- moi du pain & de L'eau , &c*
c’eft-à-dire quelque chojé de

,
une portion de , ou du

,
&c. Il y a dans ces façons de parler fyllepfe &c el-

lipfc : il y a fyllepfe
,
puifqu’on fait la confiruclion

félon le lens que l’on a dans l’efprit
, comme nous le

dirons bientôt : & il y a ellipfe
,
c’eft-à-dire fuppref-

fion, manquement de quelques mots
, dont la valeur

ou le fens eft dans l’efprit. L’empreflement que nous
avons à énoncer notre penfée, & à favoir celle de
ceux qui nous parlent , eft la caufe de la fuppreflion

de bien des mots qui feroient exprimés
,

fi l’on fui-

voit exa&emcnt le détail de l’analyfe énonciative

des penfées.

3
°. Multis ante annis. Il y a encore ici une ellipfe :

ante n’eft pas le corrélatif de annis ; car on veut dire

que le fait dont il s’agit s’eft pafle dans un tems qui
eft bien antérieur au tems où l’on parle : illudfuit

ge(lum in annis multis ante hoc tempus. Voici un exem-
ple de Cicéron , dans l’orailon pro L. Corn. Balbo

t

qui juftifie bien cette explication : Hofpitium
,
multis

annis ante hoc tempus , Gaditani curn Lucio Cornelio

Balbofecerant , où vous voyez que la confiruclion fé-

lon l’ordre de l’analyfe énonciative eft Gaditani fe-
cerunt hofpitium cum Lucio Cornelio Balbo in multis

annis ante hoc tempus.

4°. Pœnitet me peccati , je me repens de mon
péché. Voilà fans doute une propofition en latin

& en françois. Il doit donc y avoir un fujet & un
attribut exprimé ou foufentendu. J’apperçois l’at-

tribut
, car je vois le verbe pœnitet me ; l’attribut

commence toujours par le verbe
, & ici pœr.i

-

tet me eû. tout l’attribut. Cherchons le fujet, je ne
vois d autre mot que peccati : mais ce mot étant au
génitif, ne fauroit être le fujet de la propofition;
puifque félon l’analogie de la confiruclion ordinaire

>

le génitif eft un cas oblique qui ne fert qu’à détermi-
ner un nom d’efpece. Quel eft ce nom que peccati

détermine ? Le fond de la pcnlée & l’imitation doi-
vent nous aider à le trouver. Commençons par l’i-

mitation. Plaute fait dire à une jeune mariée (Stick,

acl. I. fie. j. v. 3o.) , & me quidem hœc conditio nunc
non pœnitet. Cette condition

, c’eft-à-dire ce maria-
ge ne me fait point de peine

,
ne m’affedle pas de re-

pentir
;
je ne me repens point d’avoir époufé le mari

que mon pere m’a donné : où vous voyez que con-

ditio eft le nominatif de pœnitet. Et Cicéron ,fapien-

tis efiprûp'rium ,
nihil quodpceniterepoffît ,facere ( Tufc»

liv. V. c. !z8.), c’eft-à-dire non facerc hilum quodpojfit

pœniterej'apientem efipropriumfiapientis;où vous voyez
que quod eft le nominatif de poffitpœnitere : rien qui
puifle affefter le fage de repentir. Accius

(
apud Gallt

n. A. I, XIII. c. ijJ) dit que, neque idJane mepœnitet ,*

cela ne m’affe&e point de repentir.

Voici encore un autre exemple : Si vous aviez eû
un peu plus de déférence pour mes avis , dit Cicé-
ron à fon frere

;
fi vous aviez facrifié quelques bons

mots, quelques plaifanteries, nous n’aurions pas lieu

aujourd’hui de nous repentir. Si apud te plus autorU

tas mea
,
quam diçendifaifacetiœqut valuijj'et

} nihilfa*
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ne effet quod nos pœniuret ; il n’y airroit rien qui nous

affedât de repentir. Cic. ad Quint. Fratr. L I. ep.ij.

Souvent, dit Faber dans l’on thréior au mot pae-

nitet

,

les anciens ont donné un nominatif a ce ver-

be : veteres & curn nominativo copularunt.

Pourfuivons notre analogie. Cicéron a dit , con-

fdemia peccatorum timoré nocentts afficit (Parad. V.) ;

& Parad. II. tua libines torquent te ,
conjcientiœ rnaleji-

ciorum tuorum jiimulant te ; vos remords vous tour-

mentent: & ailleurs on trouve, confcientia feelerum

improbos in morte vexât ± à l’article de la mort les mé-

chans font tourmentés par leur propre conlcience.

Je dirai donc par analogie, par imitation, con-

fcientia pcccali pœnitet me

,

c’eft-à-dire afficit mepana ;

comme Cicéron a dit
, afficit timoré

,
flimulat ,

vexât
,

torquet ,
mordit

;

le remords, leiouvenir, la penlée

de ma faute m’affeéte de peine
,
m’afflige ,

me tour-

mente ; je m’en afflige, je m’en peine
,
je m en rc-

pens. Notre verbe repentir eft forme de la prépoli-

tion inféparable, re
,
rétro

,
& de peine

, fe peiner du

paffié : Nicot écritfi p'ener de ; ainii fi repentir
,
c elt

s'affliger,fipunirJbi-mème de ; quem pœnitet , is ,
dolen-

do
,
aJe ,

quajîpœnamfuæ temeritatis exigit. Martinius

V. Panitet.

Le fens de la période entière fait fouvent entendre

le mot qui eft foufentendu :
par exemple ,

Félix qui

potuit rerum cognofiere caufas (Virg. Georg. I. 11 . verj.

4cjo.), l’antécédent de qui n’eft point exprime ;
ce-

pendant le fens nous fait voir que l’ordre de la conJ~

truclion eft Me qui potuit cognofiere caujas rerum efl

felix.

Il y a une forte d’ellipfe qu’on appelle eugma
,

mot grec qui fignifîe connexion
,
affemblagc. Celle fi-

gure fera facilement entendue par les exemples. Sal-

lufte a dit
,
non de tyranno ,fid de cive : non de domi-

no
,
fed de parente loquimur

;

où vous voyez que ce

mot loquimur lie tous ces divers fens particulier ,
&

qu’il elt foufentendu en chacun. Voilà l’elliple qu on

appelle qeugma. Ainii le qeugma fe fait lorlqu’un mot

exprimé dans quelque membre d’une période ,
elt

foufentendu dans un autre membre de la même pé-

riode. Souvent le mot elt bien le même ,
eu égard à

la fignifîcation ; mais il elt différent par rapport au

nombre ou au genre. Aquilœ volarunt , hac ob orien-

te , ilia ab occidente : la confiruüion pleine elt hac vola-

vit ab oriente
,
ilia volavit ab occidente ; où vous voyez

que volavit qui eft foufentendu ,
différé de volarunt

par le nombre : & de même dans Virgile (Æn. 1. 1.)

hic illius arma ,
hic currus fuit ; 0Î1 VOUS voyez qu’il

faut foufentendre fuerunt dans le premier membre.

Voici une différence par rapport au genre : utinam

aut hicfurdus ,
aut hac mutafaclafit (

Ter. And. acl.

lll.fi. j.) ; dans le premier fens on foufentendyâc-

tusfit ,
&c il y afacla dans le fécond. L’ufage de cette

forte de {tugma eft fouffert en latin
;
mais la langue

Françoile elt plus délicate & plus difficile à cet égard.

Comme elle eft plus affujettie à l’ordre fignificatif

,

on n’y doit foufentendre un mot déjà exprimé, que

quand ce mot peut convenir également au membre

de phrafeoù il eft foufentendu. Voici un exemple qui

fera entendre ma penlée : Un auteur moderne a dit

,

cette hifloire achèvera de defabufir ceux qui Sentent de

Fctre ; on loulentend defabujes dans ce dernier mem-

bre ou incife ,
& c’eft defabufir qui eft exprimé dans

le premier. C’ell une négligence dans laquelle de

bons auteurs font tombés.

II. La féconde forte de figure eft le contraire de

l’elliple ;
c’eft lorfqu’il y a dans la phrafe quelque

mot Superflu qui pourroit en être retranché fans rien

faire perdre du lens ; lorfque ces mots ajoutés don-

nent au difeours ou plus de grâce ou plus de netteté,

ou enfin plus de force ou d’énergie
,

ils font une

figure approuvée. Par ex. quand en certaines occa-

sions on dit, je l'ai vû de mes yeux j je Pai entendu

CON
de mes propres oreilles , &c .je me meurs ; ce me n’eft la

que par énergie. C’eft peut-être cette raifon de l'é-

nergie qui a confacrc le pléonafme en certaines fa-

çons de parler : comme quand on dit , cefl une affaire

où ily va dufahu de l'état ; ce qui elt mieux que fi

l’on difoit, c'eft une affaire où il va, &c. en lùp-

primanty qui eft inutile à caufe de ou. Car
,
comme

on l’a obfervé dans les remarques & décifions de l’a-

cadémie Françoife, 1698, p. 39. Hy va, ily a , il

en efl, font des formules autoriiées dont on ne peut

rien ôter.

La figure dont nous parlons eft appellee pleonaf-

me
,
mot grec qui lignifie furabondance. Au rclte la

furabondance qui n’eft pas confacree par 1 ufage , &C

qui n’apporte ni plus de netteté ,
ni plus de grâce ,

ni plus d’énergie ,
elt un vice , ou du moins une né-

gligence qu’on doit éviter : ainfi on ne doit pas

joindre à un fubftantif une épithete qui n’ajoûte

rien au fens
,
6c qui n’excite que la même idée ;

par

ex. une tempête orageufi. Il en eft de même de cette

façon de parler, il efl vrai de dire que ; de dire elt entiè-

rement inutile. Un de nos auteurs a dit que Cicéron

avoit étendu les bornes & les limites de l’éloquen-

ce. Définie de Voiture
,
pag. 1. Limites n’ajoûte rien

à l’idée de bornes ; c’eft un pléonafme.

III. La troifiémc forte de figure eft celle qu’on ap-

pellefyMpfi oufynthefi : c’elt lorfque les mots font

conftruits félon le fens & la penfée
,
plûtôt que fé-

lon l’ufage de la confiruclion ordinaire ; par exem-

ple
, monflrum étant du genre neutre

,
le relatif qui

fuit ce mot doit auffi être mis au genre neutre
,
monf-

lrum quod. Cependant Horace ,
lib. 1. od. 37. a dit

,

fatale monflrum ,
quee generofius perire quterens : mais

ce prodige ,
ce monftre fatal, c’eft Cléopâtre ; ainfi

Horace a dit quœ au féminin
,
parce qu’il avoit Cléo-

pâtre dans l’efprit. Il a -donc fait la confiruclion félon

la penfée , & non félon les mots. Ce font des hom-

mes qui ont
,
Sic. font eft au pluriel auffi -bien que

ont

,

parce que l’objet de la penfée cefl des hommes

plûtôt que ce, qui eft ici pris collectivement.

On peut auffi réfoudre ces façons de parler par

Fellipfe ;
car ce font des hommes qui ont

,
&c. ce,

c’eft-à-dire les perfonnes qui ont , Sic. font du nombre

d.s hommes qui -, &c. Quand on dit la foibleffe des hom-

mes efl
grande

,

le verbe efl étant au fingulier
,
s’ac-

corde avec fon nominatif la foibleffe ; mais quand

on dit la plupart des hommes s'imaginent
, Sic. ce mot

la plupart préfente une pluralité à l’efprit ; ainfi le

verbe répond à cette pluralité
,

qui eft fon corré-

latif. C’eft encore ici une fyllepfe ou fynthefe
,
c’eft-

à-dire une figure, félon laquelle les mots font conf-

truits félon la penfée & la chofe
,
plûtôt que félon la

lettre & la forme grammaticale : c’eft par la meme
figure que le mot de perfonne

,
qui grammaticale-

ment eft du genre féminin
,
fe trouve fouvent fuivi

de il ou ils au mafeulin ; parce qti’alors on a dans

l’efprit l’homme ou les hommes dont on parle qui

font phyfiquement du genre mafeulin. C’eft par cette

figure que l’on peut rendre raifon de certaines phra-

fe s où l’on exprime la particule ne

,

quoiqu il femble

qu’elle dût être fupprimée, comme lorfqu’on dit,

je crains qu'il ne vienne ,
j'empêcherai qu il ne vienne ,

j'ai peur qu'il n'oublie , Sic. En ces occafions on eft

occupé dudefir que la chofe n’arrive pas ; on a la vo-

lonté de faire tout ce qu’on pourra ,
afin que rier»

n’apporte d’obftacle à ce qu’on fouhaite: voilà ce

qui fait énoncer la négation.

IV. La quatrième forte de figure
,
c’eft Vhyperbate,

c’elt-à-dire confufion, mélange de mots: c’eft lorf-

que l’on s’écarte de l’ordre iucceffif de la confiruc-

tion fimple ;
Saxa votant hall

,
mediis

,
quai in fluc-

tibus, aras (Virg. Æneid. I. I.v. 1,3.); la conftruc-

tion eft Itali vocant aras ilia faxa quœ funt in flucli-

bus mediis. Cette figure étoit
,
pour ainfi dire

,
na-
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furelle au latin ; comme il n’y avoit que les termi-

naifons clés mots
,
qui clans l’ufage ordinaire fuf-

fent les lignes de la relation que les mots avoient

entre eux
,
les Latins n’avoient égard qu’à ces ter-

minaifons, 6c ils plaçoient les mots lelon qu’ils

étoient préfentés à l’imagination , ou félon que cet

arrangement leur paroiffoit produire une cadence

& une harmonie plus agréable ;
mais parce qu’en

françois les noms ne changent point de terminai-

fon
,
nous fommes obligés communément de fui-

vre l’ordre de la relation que les mots ont entre

eux. Ainfi nous ne faurions faire ufage de cette fi-

gure
,
que lorfque le rapport des corrélatifs n’eft pas

difficile à appercevoir ; nous ne pourrions pas dire

comme Virgile :

Frigidus , ô putn^fugite hinc , latet anguis in hcrba.

Eccl. III. v. 93 .

L’adje&iffrigidus commence le vers
,
6c le fubftan-

tif anguis en eft féparé par plufieurs mots
,
fans que

cette féparation apporte la moindre confufton. Les
terminaifons font aifément rapprocher l’un de l’au-

tre à ceux qui favent la langue : mais nous ne fe-

rions pas entendus en françois
, fi nous mettions un

fi grand intervalle entre le fubftantif 6c l’adjeftif ; il

faut que nous difions fuyeç ,
un froidJerpent ejl caché

fous l'herbe.

Nous ne pouvons donc faire ufage des inverlïons

,

que Iorfqu’elles font aifées à ramener à l’ordre figni-

ficatifde la conjlruclion fimplc ; ce n’eft que relative-

ment à cet ordre, quelorfqu’il n’eft pas fuivi, on dit

en toute langue qu’ily a inverfion,& non par rapport
à un prétendu ordre d’intérêt ou de pallions qui ne

fauroit jamais être un ordre certain, auquel on peut

oppofer le terme d’inverfion : incertahœcfi tu pojlules

ratione certafacere
,
nihiloplus agas , quamfides opérant

ut cum ratione infanias. Ter. Eun. ail. I. J'c.j. v. 16.

En effet on trouve dans Cicéron & dans chacun
des auteurs qui ont beaucoup écrit

;
on trouve

,
dis-

je, en différens endroits
, le même fond de penfée

énoncé avec les mêmes mots, mais toujours difpo-
fés dans un ordre différent. Quel eft celui de ces di-

vers arrangemens par rapport auquel on doit dire
qu’il y a inverfion ? Ce ne peut jamais être que re-

lativement à l’ordre de la conjlruclion fimplc. Il n’y a

inverfion que lorfque cet ordre n’eft pas fuivi. Toute
autre idée eft fans fondement, & n’oppofe inverfion

qu’au caprice ou à un goût particulier 6c momen-
tanée.

Mais revenons à nos inverfions françoifes. Ma-
dame Deshoulieres dit :

Que lesfougueux aquilons ,

Sous fa nef,
ouvrent de Ponde

Les gouffres les plusprofonds. Deshoul.Ode.

la conjlruclionfimple eft
,
que les aquilonsfougueux ou-

vrentfousfa nefles gouffres les plus profonds de l'onde.

M. Fléchier, dans une de fes oraifons funèbres, a
ditJacrifice où coula lefang de mille victimes ; la confi
truîlion eft

, Jacrifice où leJang de mille victimes coula.

Il faut prendre garde que les tranfpofitions 6c le

renverfement d’ordre ne donnent pas lieu à des phra-
fes louches

,
équivoques

, & où l’efprit ne puiffe pas
aifément rétablir l’ordre fignificatif ; car on ne doit

jamais perdre de vue
,
qu’on ne parle que pour être

entendu : ainfi lorfque les tranfpofitions même fer-

vent à la clarté
,
on doit

,
dans le dil'cours ordinaire

,

les préférer à la conjlruclion fimple. Madame Deshou-
lieres a dit :

Dans les tranfports qu'infpire

Cette agréable faifon ,

Où le cœur
, àJ'on empire

Affujettit la raifon.

^’efprit faifit plus aifément la penfée
,
que fi cette il-
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luftre dame avoit dit : dans les tranfports

, que cette

agréable faifon , où le cœur affujettit la raifon à fon em-
pire, infpire. Cependant en ces occafions-là mêmes
l’efprit apperçoit les rapports des mots

,
félon l’ordre

de la conjlruclion fignificativc.

V. La cinquième forte de figure, c’eft l’imitation
de quelque façon de parler d’une langue étrangè-
re

,
ou même de la langue qu’on parle. Le Commer-

ce 6c les relations qu’une nation a avec les autres
peuples

, font fouvent paffer dans une langue non-
feulement des mots

, mais encore des façons de
parler

,
qui ne font pas conformes à la conjlruclion-

ordinaire de cette langue. C’eft ainfi que dans les
meilleurs auteurs Latins on oblerve des phrafes gre-
ques

,
qu on appelle des hellenifmes: c'eft par une

telle imitation qu’Horace a dit (/. III. ode Jo. v. 12 .)
Daunus agrefiiurn regnavitpopulorum.Lcs Grecs difent
tPctsîteun tuv XceàV. Il y en a plufieurs autres exemples ;
mais dans ces façons de parler greques

, il y a ou un
nom fubftantif foufentendu

, ou quelqu’une de ces
prépofitions greques qui fe conftruifent avec le géni-
tif : ici on foufentend fiaaifnav

, comme M. Dacier l’à

remarqué
,
regnavit regnum populorum : Horace a dit

ailleurs, regnata rura. (/. II. od. vj. v. 1 /.) Ainfi quand
on dit que telle façon de parler eft une phrafe gre-
que

, cela veut dire que l’ellipfe d’un certain mot eft

en ufage en grec dans ces occafions
, & que cette el-

lipfe n’eft pas en ufage en latin dans la conjlruclion

ufuelle
; qu’ainfi on ne l’y trouve que par imitation

des Grecs. Les Grecs ont plufieurs prépofitions qu’ils

conftruifent avec le génitif; &: dans l’ufage ordinaire
ils fuppriment les prépofitions, enforte qu’il ne refte

que le génitif. C’eft ce que les Latins ont fouvent
imité.

(
Foye{ Santtius

, & la méthode de P. R. de l'hel-

-

lenifme
,
page 56c,.') Mais foit en latin

, foit en grec
,

on doit toujours tout réduire à la conjlruclion pleine
& à l’analogie ordinaire. Cette figure eft auffi ufitée
dans la même langue, fur-tout quand on paffe du
fens propre au fens figuré. On dit au fens propre ,

qu’tt/z homme a de l'argent
,
une montre

,
un livre ; 6c

l’on dit par imitation
,
qu’/V a envie

,
qu'il a peur

,
qu’il

a bejoin
,
qu'il a faim , 6cc.

L’imitation a donné lieu à plufieurs façons de par-
ler

,
qui ne font que des formules qüe l’ufage a con-

facrées. On le fort fi fouvent du pronom il pour rap-
Pe 1er dans l’efprit la perfonne déjà nommée que
ce pronom a paffé enfuite par imitation dans pin-
ceurs façons de parler

, où il ne rappelle l’idée d’au-
cun individu particulier. Il eft plutôt une forte de
nom métaphyfique idéal ou d’imitation

; c’eft ainfi
que l’on dit

,
il pleut , il tonne

, ilfaut , ily a des gens
qui s'imaginent

, &c. Ce il, illud
, eft un mot qu’on

employé par analogie, à l’imitation de la conflruc-
tion ufuelle qui donne un nominatif à tout verbe ali

mode fini. Ainfi il pleut, c’eft le ciel ou le tems qui
eft tel

,
qu’il fait tomber la pluie

; ilfaut

,

c’eft-à-dire
cela , illud, telle chofe eft néceffaire, favoir, &c.

VI. On rapporte à l’hellenifme une figure remar-
quable

,
qu’on appelle attraction : en effet cette figure

eft fort ordinaire aux Grecs
; mais parce qu’on en

trouve auffi des exemples dans les autres langues

,

j’en fais ici une figure particulière.

Pour bien comprendre cette figure
,

il faut obfer-

ver que fouvent le méchanifme des organes de là

parole apporte des changemens dans les lettres des
mots qui précèdent

,
ou qui fuivent d’autres mots ;

ainfi au lieu de dire régulièrement ad-loqui aliquem
,

parler à quelqu’un
,
on change le d de la prépofition

ad en l, k caufe de 17 qu’on va prononcer, & l’on

dit al-loqui aliquem plutôt que ad-Loqui ; 6c de même
ir-ruere au lieu de in-ruere

, col-loqui au lieu de ckm
ou con-loqui

,
&c. ainfi 17 attire une autre /, &c.

Ce que le méchanifme de la parole fait faire à
l’égard des lettres > la vue de l’efprit tournée vers
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-un mot principal le fait pratiquer à l’égard de la ter-

Tninaifon des mots. On prend un mot félon la ligni-

fication, on n’en change point la valeur :mais à caule

«lu cas , ou du genre ,
ou du nombre , ou enfin de la

terminaifon d’un autre mot dont l’imagination eft

occupée ,
on donne à un mot voifin de celui-là une

terminaifon différente de celle qu’il auroit eu félon

la conflruclion ordinaire ;
enforte que la terminaifon

«lu mot dont l’efprit efl occupé ,
attire une termi-

naifon femblable
,
mais qui n’eft pas la régulière.

Urbtm quam flatuo ,
vejlra efl (Æneid. I. /.) quant

flatuo a attiré urbtm au lieu de urbs : & de même
populo ut placèrent quas fecijfet fabulas , au lieu de

fabula. (Ter. And.prol.')

Je fai bien qu’on peut expliquer ces exemples par

l’ellipfe ;
hac urbs

,
quam urbem jlatuo

,
&c. iliafabula,

quas fabulas fecijfet : mais l’attraélion en eft peut-

être la véritable raifon. Dû non conctffere poetts ejfe

mediocribus (Hor. de artt poctica.') ; mediocribus eft at-

tiré par poetis. Animalprovidum & fagax quem voca-

mus hominem (Cic. leg. I, 7.) ,
où vous voyez que

hominem a attiré quem ; parce qu’en effet hominem

étoit dans l’efprit de Cicéron dans le tems qu’il

a dit animal providum. Benevolentia qui ejl amicitia

fons ( Cicéron ) ; fons a attiré qui au lieu de qua.

Benevolentia ejl fons ,
qui ejl fons amicitia. Il y a un

grand nombre d’exemples pareils dans Sanftius

,

& dans la méthode latine de P. R. on doit en ren-

dre raifon par la direéfion de la vue de l’efprit qui

fe porte plus particulièrement vers un certain mot

,

ainli que noiis venons de l’oblerver. C’eft le reffort

des idées acceffoires.

De la conflruclion ufuelle. La troifieme forte de

conjlruclion eft compofée des deux précédentes. Je

l’appelle conjlruclion ufuelle
,
parce que j’entens par

cette conjlruclion l’arrangement des mots qui eft en

ufage dans les livres, dans les lettres, & dans la

converfation des honnêtes gens. Cette conflruclion

n’eft fouvent ni toute fimplc ,
ni toute figurée. Les

mots doivent être ,
fimples, clairs, naturels , &

exciter dans l’efprit plus de fens
,
que la lettre ne

paroît en exprimer ;
les mots doivent être énoncés

dans un ordre qui n’excite pas un fentiment defa-

gréable à l’oreille ; on doit y obferver autant que la

convenance des différens ftyles le permet ,
ce qu on

appelle le nombre
,
le rythme , l ’harmonie , &c. Je ne

m’arrêterai point à recueillir les differentes remar-

ques que plufieurs bons auteurs ont faites au fujet

de cette conflruclion. Telles font celles de MM. de

l’académie Françoife, de Vaugelas , de M. l’abbe

d’Olivet ,
du P. Bouhours , de l’abbé de Bellegarde

,

de M. de Gamaches, &c. Je remarquerai feulement

que les figures dont nous avons parle
,
fe trouvent

fouvent dans la conflruclion ufuelle ,
mais elles n’y

font pas néceffaires ; & même communément 1 élé-

gance eft jointe à la fimplicité ; & fi elle admet des

tranfpofitions ,
des ellipfes

,
ou quelque autre figu-

re ,
elles font aifées à ramener à l’ordre de l’analyfe

énonciative. Les endroits qui font les plus beaux

dans les anciens ,
font aum les plus fimples & les

plus faciles*
,

Il y a donc i°. une conflruclion fimple ,
neceffaire

,

naturelle ,
où chaque penfée eft analyfee relative-

ment à l’énonciation. Les mots forment un tout qui

a des parties ;
or la perception du rapport que ces

parties* ont l’une à l’autre , & qui nous en fait con-

cevoir l’enfemble ,
nous vient uniquement de la con-

jlruclion fimple
,
qui

,
énonçant les mots fuivant l’or-

dre fuecelfif de leurs rapports
,
nous les préfente de

la manière la plus propre à nous faire appercevoir

ces rapports & à faire naître la penfee totale.

Cette première forte de conflruBion eft le fondement

de toute énonciation. Si elle ne fert de bafe a 1 orateur,

la chute dudifeours eft certaine , dit
Quint, nifloratori
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fundàmenta fideliter jecerit

,
quidquidfupcrflruxent Cor-

ruet. (Quint. Infl. or. I. I. c.jv. degr
.) Mais il ne faut

pas croire, avec quelques grammairiens
,
que ce foit

par cette maniéré fimple que quelque langue ait ja-

mais été formée ;
ç’a été après des affemblages fans

ordre de pierres & de matériaux
,
qu’ont été faits

les édifices les plus réguliers ; font - ils élevés ,
l’or-

dre fimple qu’on y obferve cache ce qu’il en a coûté

à l’art. Comme nous faififlbns aifément ce qui eft

fimple & bien ordonné , & que nous appercevons

fans peine les rapports des parties qui font l’enfem-

ble , nous ne faifons pas affez d’attention que ce qui

nous paroît avoir été fait fans peine eft le fruit de la

réflexion
,
du travail, de l’expérience, & de l’exer-

cice. Rien de plus irrégulier qu’une langue qui fe for-

me ou qui fe perd.

Ainfi
,
quoique dans l’état d’une langue formée

,

la conflruclion dont nous parlons foit la première à

caufe de l’ordre qui fait appercevoir la liaifon,la dé-

pendance ,
la fuite

,
& les rapports des mots ; cepen-

dant les langues n’ont pas eu d’abord cette première

forte de conjlruclion. Il y a une efpece de métaphyfi-

qued’inftinâ& de fentiment qui a préfidé à la forma-

tion des langues ; furquoi les Grammairiens ont fait

enfuite leurs obfervations , & ont apperçû un ordre

grammatical
,
fondé fur l’analyfe de la penfée ,

fur les

parties que la néceflïté de l’élocution fait donner à

la penfée ,
fur les fignes de ces parties, & fur le rap-

port & le fervice de ces fignes. Us ont obfervé en-

core l’ordre pratique & d’ufage.

z°. La fécondé forte de conflruclion eft appellée

conflruclion figurée ; celle-ci s’écarte de l’arrangement

de la conflruclion flmple ,
& de l’ordre de l’analyfe

énonciative.

3
0

. Enfin il y a une conflruclion ufuelle
,
où l’on fuit

la maniéré ordinaire de parler des honnêtes gens de

la nation dont on parle la langue, foit que les ex-

preflionsdont on fe fertfe trouvent conformes à la

conflruclion flmple , ou qu’on s’énonce par la figurée.

Au relie
,
par les honnêtes gens de la nation

,
j’entens

les perfonnes que la condition ,
la fortune ou le mé-

rité élevent au-deffus du vulgaire , & qui ont 1 efprit

cultivé par la lefhire, par la réflexion
, & par le com-

merce avec d’autres perfonnes qui ont ces mêmes
avantages. Trois points qu’il ne faut pas féparer : i°

dillinélion au-deffus du vulgaire
,
ou par la naiffan-

ce& la fortune ,
ou par le mérite perfonnel ; z° avoir

l’efprit cultivé; 3
0
être en commerce avec des per-

fonnes qui ont ces mêmes avantages.

Toute conflruclionflmple n’eft pas toûjours confor-

me à la conflruclion ufuelle : mais une jîhrafe de la

conflruclion ufuelle
,
même de la plus élégante

,
peut

être énoncée félon l’ordre de la conjlruclion flmple.

Turenne ejl mort ; lafortune chancelle ; la victoire s'ar-

rête ; le courage des troupes ejl abattu par la douleur ,

6- ranimépar la vengeance ; tout le camp demeure im-

mobile : (Fléch. or. fun. de M. de TurJ Quoi de plus

fimple dans la conflruclion ? quoi de plus éloquent &
de plus élégant dans l’expreflion ?

Il en eft de même de la conflruclion figurée ; une

conflruclion figurée peut être ou n’être pas dégante.

Les ellipfes, les tranfpofitions, & les autres figures

fe trouvent dans les difeours vulgaires ,
comme elles

fe trouvent dans les plus fublimes. Je fais ici cette

remarque
,
parce que la plupart des grammairiens

confondent la conflruclion elegante avec la conflru-

clion figurée ,
& s’imaginent que toute conflruclion

figurée eft élégante, & que toute conflruclion fimple

nel’eftpas.
r

Au relie
,

la conflruclion figurée eft defeclueufe

quand elle n’eft pas autorifée par l’ufage. Mais quoi-

que l’ufage & l’habitude nous faffent concevoir aifé-

ment le fens de ces conftruclions figurées
,

il n’eft pas

toujours fi facile d’en réduire les mots à l’ordre de
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fa conjlruclion {impie. C’eft pourtant à cet ordre qu'il

faut tout ramener, fi l’on veut pénétrer la raifort

des différentes modifications que les mots reçoivent

dans le difcours. Car, comme nous l’avons déjà re-

marqué
, les conjlruclions figurées ne font entendues

que parce que l’efprit en rcûifie l’irrégularité par le

fiecours des idées accefîbires, qui font concevoir ce

<^u’on lit & ce qu’on entend, comme fi le fens ctoit

énoncé dans l’ordre de la conjlruclion fimple.

C’efi par ce motif, fans doute, que dans les éco-

les où l’on enfeigne le latin
,
fur - tout félon la mé-

thode de l’explication, les maîtres habiles commen-
cent par arranger les mots félon l’ordre dont nous
parlons

, & c’efi ce qu’on appelle/àiré la conjlruclion

;

après quoi on accoûtume les jeunes gens à l’élégan-

ce
,
par de fréquentes lettures du texte dont ils enten-

dent alors le ièns
, bien mieux & avec plus de fruit

que fi l’on avoit commencé par le texte fans le ré-

duire à la conjlruclion fimple.

Hé, n’eft-ce pas ainfi que quand on enfeigne quel-

qu’un des Arts libéraux, tel que la Danfe
,
la Mufi-

que
,

la Peinture
, l’Écriture

,
&c. on mene long-

tems les jeunes éleves comme par la main, on les

fait pa{fer par ce qu’il y a de plus fimple & de plus

facile
;
on leur montre les fondemens & les princi-

pes de l’art
, & on les mene enfuite fans peine à ce

que l’art a de plus fublime.

Ainfi
,
quoi qu’en pfiiffent dire quelques perfonnes

peu aecoûtumées à l’cxaftitude du raisonnement, &c

à remonter en tout aux vrais principes
, la méthode

dont je parle efi extrêmement utile. Je vais en ex-
pofer ici les fondemens

, & donner les corinoiffan-

ces néceffaires pour la pratiquer avec fuccès.

Du difcours confédéré grammaticalement , & des par-

ties qui le compofent. Le difcours efi: un alfemblage

de propofitions
,
d’énonciations

, & dé périodes
,

qui toutes doivent fe rapporter à un but principal.

La propofition efi un alfemblage de mots
,

qiii

,

par le concours des différens rapports qu’ils ont en-
tr’eux

, énoncent un jugement Ou quelque confidé-
ration particulière de l’elprit, qui regarde un objet
comme tel.

Cette confédération de l’efprit peut fe faire en
plufieurs maniérés différentes

, & ce font ces diffé-

rentes maniérés qui ont donné lieu aux modes des

verbes.

Les mots
,
dont I’affemblage forme un fens

,
font

donc ouïe figne d’un jugement, ou l’expreffion d’un

fimple regard de l’efprit qui confidere un objet avec
telle ou telle modification : ce qu’il faut bien dis-

tinguer.

Juger, c’efi penfer qu’un objet efi de telle ou telle

façon ; c’eft affirmer ou nier
; c’efi décider relative-

ment à l’état où l’on fuppofe que les objets font en
eux-mêmes. Nos jugemens font donc ou affirmatifs

ou négatifs. La terre tourne autour dufoleil ; voilà un
jugement affirmatif. Lefoleil ne tourne point autour de

la terre ; voilà un jugement négatif. Toutes les pro-
pofitions exprimées par le mode indicatif énoncent
autant de jugemens :

je chante >je chantois, j'ai chan-

té , j'avois chanté , je chanterai ; ce font là autant de
propofitions affirmatives

,
qui deviennent négatives

par la feule addition des particules ne , non , nepas

,

Sec.

Ces propofitions marquent un état réel de l’objet

dont on juge : je veux dire que nous fuppofons alors

que l’objet efi ou qu’il a été , ou enfin qu’il fera tel

que nous le difons indépendamment de notre ma-
niéré de penfer.

Mais quand je dis foye^ fage

,

ce n’efi que dans
mon efprit que je rapporte à vous la perception ou
idée d'être J'age , fans rien énoncer

,
au moins direc-

tement
, de votre état attuel ; je ne fais que dire ce

que je fouhaite que vous foyez ; l’aétion de mon cf-
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prit n’a que cela pour objet -, & non d’énoncer qué
vous êtes fage ni que vous ne l’êtes point. Il en efi

de même de ces autres phrafes ,fi
vous étic^fage, afin

que vous foye?^ J'age ; Sc même des phrafes énoncées
dans un fens abftrait par l’infinitif, Pierre êtrefage
Dans toutes ces phrafes il y a toujours le figne de
l’attion de l’efprit qui applique

,
qui rapporte

,
qui

adapte une perception ou une qualification à un ob-
jet , mais qui l’adapte

,
ou avec la forme de com-

mandement
, Ou avec celle de corklition

, de fon-
dait

, de dépendance
,
&c. mais il n’y a point là dü

décilion qui affirme ou qui nie relativement à l’état

pofitif de l’objet.

Voilà une différence effentielle entre les propofi-
tions : les unes font diredement affirmatives ou né-
gatives

, & énoncent des jugemens ; les autres n’en-
trent dans le difcours que pour y énoncer certaines
vues de l’efprit ; ainfi elles peuvent être appellées
limplemertt énonciations.

Tous les modes du verbe
, autre que l’indicatif,

nous donnent de ces fortes d’énonciations, même
l’infinitif, fur-tout en latin

; ce que nous explique-
rons bien-tôt plus en détail. Il fiiffit maintenant d’ob-
ferver cette première divifion générale de la pro-
pofition»

Propojîdon directe énoncéepar le tnode indicatif.

Propofition oblique ou fimple énonciation exprimée

par quelqu'un des autres modes du verbe >

Il ne fera pas inutile d’obferver que les propofi-

tions & les énonciations font quelquefois appellées
phrajes i mais phrafe efi un mot générique qui fe dit

de tout affemblage de mots liés entr’eux
,
foit qu’ils

faffent un fens fini, ou que ce fens ne foit qu’incom-
plet.

Ce mot phrafe fe dit plus particulièrement d’une
façon de parler, d’un tour d’expreïïion

,
entant que

les mots y font confiants & aflemblés d’une manié-
ré particulière. Par exemple, on dit efi une phrafe
françoife

;
hoc dicitur efi une phrafe latine

: Ji due
efi une phrafe italienne: il y a long-tems efi une
phrafe françoile ; e molto tempo efi une phrafe ita-

lienne : voilà autant de maniérés différentes d’ana-
lyfer & de rendre la penlée. Quand on veut rendre
raifon d’une phrafe

, il faut toujours la réduire à la
propofition

, &: en achever le fens
,
pour démêler

exaftement les rapports que les mots ont entr’eux
lelon 1 u(agc de la langue dont il s’agit.

Des parties de la propofition & de l’inondation. La
propofition a deux parties effentielles : i°. le fujet :

z°. l’attribut. Il en efi de même de l’énonciation.
i°. Le fujet ; c’efi: le mot qui marque la perfonne

ou la chofe dont on juge
, ou que l’on regarde avec

telle ou telle qualité ou modification.

i°. Vattribut ; ce font les mots qui marquent ce
que l’on juge du fujet

, ou ce que l’on regarde com-
me mode du fujet.

L’attribut contient eflcntiellement le verbe
,
parce

que le verbe efi dit du fujet
, &c marque l’attion de

l’efprit qui confidere le fujet comme étant de telle

ou telle façon, comme ayant ou faifant telle ou telle

chofe. Obfervez donc que l’attribut commence tou-
jours par le verbe.

Différentes fortes defujets. Il y a quatre fortes de
fujets: i°. fujetfimple , tant au fingulier qu’au plu-
riel: 1°. fujet multiple ; f .fujet complexe: f.fujet
énoncé parplufieurs mots qui forment unfens total , &
qui font équivalent à un nom .

i°. Sujetfimple , énoncé en un feul mot : lefoleil

efi levé , le Joleil efi le fujet fimple au fingulier. Les

afires brillent , les afires l’ont le fujet fimple au plu-
riel.

i°. Sujet multiple ; c’eft lorfque pour abréger, on
donne un attribut commun à plufieurs objets diffé-

rens ; lafoi , l'ejpérance , & la charitéfont trois vertus

L
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théologales ; ce qui eft plus court que fi l’on difoit la

foi ejl une vertu théologale ,
l'efpérance cjl une vertu théo-

logale , là charité efi une vertu théologale ; ces trois

mots
,
lafoi ,

l'efpérance, la charité font le fujet mul-

tiple. Et de même ,
S. Pierre , S. Jean ,

S. Matthieu,

&c. étoient apôtres : S. Pierre, S. Jean, S. Matthieu,

voilà le fujet multiple ;
étoient apôtres, en cft l’attri-

but commun.
3°. Sujet complexe; ce mot complexe vient du la-

tin complcxus, qui fignifie embraffè, compofé. Un fujet

cil complexe ,
lorfqu’il efl accompagne de quelque

adjectif ou de quelqu’autre modificatif : Alexandre

vainquit Darius, Alexandre cft un fujet {impie; mais

fx je dis Alexandre fils de Philippe, ou Alexandre roi

de Macédoine , voilà un fujet complexe. Il faut bien

diftinguer, dans le fujet complexe, le fujet perfon-

nel ou individuel
,
& les mots qui le rendent fujet

complexe. Dans l’exemple ci-dçfîus
,
Alexandre cft

le fujet perfonnel ;fils de Philippe ou roi deMacedoine,

ce font les mots qui n'étant point féparés d’Alexan-

dre, rendent ce mot fujet complexe.

On peut comparer le fujet complexe à une per-

fonne habillée. Le mot qui énonce le fujet cil pour

ainfi dire la perfonne ,
& les mots qui rendent le

fujet complexe , ce font comme les habits de la per-

fonne. Obfervez que lorfque le fujet eft complexe ,

on dit que la proposition eft complexe ou compofce.

L’attribut peut auffi être complexe ; li je dis

qu'Alexandre vainquit Darius roi de Perfe

,

l’attri-

but eft complexe ; ainfi la propofition eft compo-

fé e par rapport à l’attribut. Une propofition peut

auffi être complexe par rapport au fujet & par rap-

port à l’attribut.

4°. La quatrième forte de fujet, eft un fujet énon-

cé par plulieurs mots qui forment un fens total, &
qui font équivalens à un nom.

Il n’y a point de langue qui ait un allez grand

nombre de mots
,
pour luffire à exprimer par un

nom particulier chaque idée ou penfée qui peut nous

venir dans l’efprit : alors on a recours à la péri-

phrafe ;
par exemple , les Latins n’avoient point de

mot pour exprimer la durée du tems pendant le-

quel un prince exerce fon autorité: ils ne pouvoient

pas dire comme nousJous le rc°nc d'Augufte

;

ils di-

foient alors, dans le tems qu Augufie étoit empereur

,

imperante Ccefarc Augufio ; car regnuin ne lignifie que

royaume.

Ce que je veux dire de cette quatrième forte de

fujets ,
s’entendra mieux par des exemples. Diferer

de profiter de l'occafion , c'efifouvent la laijfcr échapper

fans retour. Différer de profiter de l'occafion

,

voilà le

fujet énoncé par plulieurs mots qui forment un

fens total
,
dont on dit que c'efifouvent Uifftr échap-

per l'occafion. fans retour. C'efi un grand arc de cacher

l'art : ce hoc, à favoir, cacher l'art

,

voilà le fujet,

dont on dit que c'efi un grand art. Bien vivre efi un

moyen fur de déformer la rnédifance : bien vivre eft le

fujet ; efi un moyenfùr de dejarmer la rnédifance

,

c’eft

l’attribut. Il vaut mieux êtrejufic que d'être riche , être

raifonnable que d'être (avant. Il y a la quatre propo-

sions félon Panalyfe grammaticale, deux affirma-

tives & deux négatives ,
du moins en françois.

i°. Ii
,
illud, ceci, à favoir être jufie, vaut mieux

que l’avantage d’être riche ne vaut. Etre jufie eft le

fujet de la première propofition
,
qui eft affirmative ;

être riche eft- le fujet de la fécondé propofition, qui

eft négative en françois
,
parce qu’on fous-entend

ne vaut ; être riche ne vaut pas tant.

x°. Il en eft de même de la fuivante ,
être raifon-

nabte vaut mieux que d'êtrefavant: être raifonnable eft

le fujet dont on dit vaut mieux, & cette première

propofition eft affirmative: dans la corrélative etre

favant ne vaut pas tant , êtrefavant eft le fujet. Majus

efi tetruque gratius prodeffit hominibus, quant opes ma-

C O N
gnas kabere. (Cicér. de nat. deor. I. II. c. xxvé) Pro -

fiefic hominibus , être utile aux hommes ,
voilà le fu-

jet, c’eft de quoi on affirme que c’eft une choie plus

grande
,
plus loiiablc , & plus fatisfailante

,
que de

pofleder de grands biens. Remarquez, i°. que dans

ces fortes de fujets il n’y a point de fujet perfonnel

que l’on puiffe féparer des autres mots. C’eft le fens

total
,
qui réfulte des divers rapports que les mots

ont entr’eux, qui eft le fujet de la propofition ;
le

jugement ne tombe que fur l’enfemble
,
& non fur

aucun mot particulier de la phrafe. z°. Oblervez

que l’on n’a recours à plulieurs mots pour énoncer

un fens total
,
que parce qu’on ne trouve pas dans

la langue un nom lubftantit deftiné à l’exprimer.

Ainû les mots qui énoncent ce lens total fuppléent

à un nom qui manque :
par exemple, aimer à obliger

& àfaire du bien , ejl une qualité qui marque une grande

ame ; aimer à obliger & à faire du bien , voilà le fujet

de la propofition. M. l’abbé de S. Pierre a mis en

itfage le mot de bienfiiifance , qui exprime le fens

d'aimer à obliger & à faire du bien : ainfi au lieu de

ces mots
, nous pouvons dire la bienfaifattce efi

une

qualité

,

&c. Si nous n’avions pas le mot de nour-

rice, nous dirions unefemme qui donne à teter a un en-

fant , & qui prendfoin de la première enfance.

Autres fortes de propofitions à diftinguer pour bien

faire la confiruclion.

IL Propofition abfolue ou complette : propofition

relative ou partielle.

i°. Lorfqu’une propofition eft telle, que l’efprit

n’a befoin que des mots qui y font énoncés pour en

entendre le fens ,
nous difons que c’eft là une pro-

pofition abfolue ou complette.

2°. Quand le fens d’une propofition met l’efprit

dans la lituation d’exiger ou de fuppofer le fens d’une

autre propofition
,
nous difons que ces propofitions

font relatives, & que l'une eft la corrélative de l’au-

tre. Alors ces propofitions font liées entr’elles par

des conjonctions ou par des termes relatifs. Les rap-

ports mutuels que ces propofitions ont alors entre

elles
, forment un fens total que les Logiciens ap-

pellent propofition compofêe

;

& ces propofitions qui

forment le tout, font chacune des propofitions par-

tielles.

L’affemblage de différentes propofitions liées en-

tr’elles par des conjonctions ou par d’autres termes

relatifs
,

eft appellé période par les Rhéteurs. Il ne

fera pas inutile d’en dire ici ce que le grammairien

en doit favoir.

De la période. La période eft un aflcmblage de

propofitions liées entr’clles par des conjonctions ,

& qui toutes enfemble font un fens fini : ce fens fini

eft auffi appellé fens complet. Le fens eft fini lorfque

l’efprit n’a pas befoin d’autres mots pour l’intelli-

gence complette du fens, enforte que toutes les par-

ties de l’analyfe de la penfée font énoncées. Je i'up-

pofe qu’un leCteur entende fa langue ;
qu’il foit en

état de démêler ce qui eft fujet & ce qui eft attribut

dans une propofition , &c qu’il connoiffe les lignes

qui rendent les propofitions corrélatives. Les autres

connoiffances font étrangères à la Grammaire.

Il y a dans une période autant de propofitions

qu’il y a de verbes , fur-tout à quelque mode fini ;

car tout verbe employé dans une période marque

ou un jugement ou un regard de l’efprit qui appli-

que un qualificatif à un fujet. Or tout jugement fup-

pofe un fujet ,
puifqu’on ne peut juger qu on ne

juge de quelqu’un ou de quelque chofe. Ainfi le

verbe m’indique néceffairement im fujet & un attri-

but : par conlequent il m’indique une propofition ,

puifque la propofition n’eft qu’un affemblage de mots

qui énoncent un jugement porté fur quelque fujet.

Ou bien le verbe m’indique une énonciation, puil-

que le verbe marque l’aClion de l’elprit qui adapte
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Ou applique un qualificatif à un fujet, cle quelque

maniéré que cette application fe fafle.

J’ai dit fur-tout à quelque mode fini ; car l’infi-

nitif eft fouvent pris pour un nom ,
je veux lire : &

lors même qu’il eft verbe
,

il forme un fens partiel

avec un nom
,
& ce fens eft exprimé par une énon-

ciation qui eft ou le fujet d’une propofition logique,

ou le terme de l’attion d’un verbe ,
ce qui eft très-

ordinaire en latin. Voici des exemples de l’un &
de l’autre; & premièrement d’une énonciation

,
qui

eft le fujet d’une propofition logique. Ovide fait dire

au noyer, qu’il eft bien fâcheux pour lui de porter

des fruits, nocet ejfeferacem ; mot à mot, être fertile

efl nuiflble à moi

,

où vous voyez que ces mots, être

fertile

,

font un fens total qui eft le fujet de efl nuifl-

ble , nocet. Et de même
,
magna ars efl , non apparere

artem ; mot à mot ,
l'art ne pointparoître efl un grand

art: c’eft un grand art de cacher l’art, de travailler

de façon qu’on ne reconnoifle pas la peine que l’ou-

vrier a eue ; il faut qu’il femble que les chofes fe

foient faites ainfi naturellement. Dans un autre fens

cacher l'art

,

c’eft ne pas donner lieu de fie défier de

quelque artifice ;
ainfi l'art ne point paroître

,

voilà

Je fujet dont on dit que c'
efl

un grand art. Te duci ad

mortem , Catilina
,
jam pridem oportebat. (

Cic .primo

Catil
. ) mot à mot, toi être mené à la mort, efl

ce qu'on

auroit dû faire il y a long-tems. Toi être mené à la

mort

,

voilà le fujet : & quelques lignes après Cicé-

ron ajoute
,
interfeclum te ejfe Catilina convenu : toi

être tué Catilina convient à la république : toi être tué

,

voilà le fujet; convient à la république , c’eft l’at-

tribut. Hominem ejjefolum , non
efl

bonum hominem

ejfefolum ; voilà le fujet
,
non efl bonum

,

c’eft l’at-

tribut.

2°. Ce fens formé par un nom avec un infinitif, eft

auffi fort fouvent le terme de l’aûion d’un verbe :

cupio me c(fe clementem : Cic. prim. Catil. fub initio.

Cupio

,

je defire : & quoi ? me eJJ'e
clementem , moi

être indulgent : où vous voyez que me efj'e clemen-

tem fait un fens total qui eft le terme de l’aûion de

cupio. Cupio hoc nempe , me ejfe clementem. Il y a en
latin un très-grand nombre d’exemples de ce fens

total , formé par un nom avec un infinitif ; fens
,
qui

étant équivalent à un nom
,
peut également être ou

le fujet d’une propofition
,
ou le terme de l’aélion

d’un verbe.

Ces fortes d’énonciations qui déterminent un ver-

be , & qui en font une application ,
comme quand

on ditje veux êtrefage ; êtrefage

,

détermine je veux :

ces fortes d’énonciations , dis-je
,
ou de détermina-

tions ne fe font pas feulement pardes infinitifs, elles

fe font aufii quelquefois pardes propofitionsmême,

comme quand on dit ,
je ne fai qui a fait cela ; & en

latin nefeio quisfecit , nefeio uter

,

&c.
Il y a donc des propofitions ou énonciations qui

ne fervent qu’à expliquer ou à déterminer un mot
d’une propofition précédente : mais avant que de

parler de ces fortes de propofitions
,
& de quitter la

période
,
il ne fera pas inutile de faire les obferva-

tions fuivantes.

Chaque phrafe ou aflemblage de mots qui forme
un fens partiel dans une période

, & qui a une cer-

taine étendue, eft appeliée membre de la période
, ^<a-

Xov. Si le fens eft énoncé en peu de mots, on l’appelle

incife , yjpi2a.,fegmen ,
inafum. Si tous les fens par-

ticuliers qui comfîofentla période font ainfi énoncés

en peu de mots
;
c’eft le ftyle coupé : c’eft ce que Ci-

céron appelle inciflm dicere
,
parler par incife. C’eft

ainfi
,
comme nous l’avons déjà vû

,
queM. Fléchier

a dit: Turenne
efl

mort ; la victoire s’arrête-, lafortune

chancelle ; tout le camp demeure immobile : voilà quatre

propofitions qui ne font regardées que comme des
incifes

,
parce qu’elles font courtes ; le ftyle pério-

dique employé des phrafes plus longues.
Tome If',
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Ainfi une période peut être compofée, ou feule-

ment de membres
,
ce qui arrive lorfque chaque

membre a une certaine étendue; ou feulement d’in-

cifes, lorfque chaque fens particulier eft énoncé en
peu de mots

; ou enfin une période eft compofée de
membres & d’incifes.

III. Propofition explicative
, propofition détermina-

tive. La propofition explicative eft différente de la

déterminative
, en ce que celle qui ne fert qu’à ex-

pliquer un mot
,
laiffe le mot dans toute fa valeur

fans aucune reftriffion
; elle ne fert qu’à faire remar-

quer quelque propriété, quelque qualité de l’objet:

par exemple
, l'homme ,

qui efl un animal raij'onnable ,

devroit s'attacher à rcglerJés pafjions ; qui eft un animal
raij'onnable

,

c’eft une propofition explicative qui ne
reftreint point l’étendue du mot à.'homme. L’on pour-
roit dire également

,
l'homme devroit s'attacher à ré-

gler fies pajfions : cette propofition explicative fait

feulement remarquer en l’homme une propriété

,

qui eft une raifon qui devroit le porter à regler fes

pallions.

Mais fi je dis
,
l'homme qui ni eft venu voir ce matin>

OU L'homme que nous venons de rencontrer

,

ou dont vous
m'ave^ parlé , efl fortfavant ;

ces trois propofitions
font déterminatives

; chacune d’elles reftreint la fi-

gnilication d'homme à un feul individu de l’efpece

humaine
; & je ne puis pas dire fimplcment l'homme

eft fort favant

,

parce que l ’homme feroit pris alors
dans toute fon étendue , c’eft-à-dire qu’il feroit dit

de tous les individus de l’efpece humaine. Les hom-
mes qui font créés pour aimer Dieu , ne doivent point
s'attacher aux bagatelles

;
qui font créés pour aimer

Dieu
, voilà une propofition explicative

,
qui ne ref-

treint point l’étendue du mot d'hommes. Les hommes
qui font complaifans fe J'ont aimer

; qui font complai-

J'ans

,

c’eft une propofition déterminative, qui ref-

treint l’étendue d'hommes à ceux qui font complai-
fans ; enforte que l’attributfe font aimer n’eft pas dit

de tous les hommes , mais feulement de ceux qui
font complaifans.

Ces énonciations ou propofitions
,
qui ne font

qu’explicatives ou déterminatives, font communé-
ment liées aux mots qu’elles expliquent ou à ceux
qu’elles déterminent par qui

,
ou par que

,
ou par dont ,

duquel

,

&c.
Elles font liées par qui , lorfque ce mot eft le fu-

jet de la propofition explicative ou déterminative ;
cjlui qui craint le Seigneur, &c. les jeunes gens qui élu-

Elles font liées par que ; ce qui arrive en deux ma-
niérés.

i°. Ce mot que eft fouvent le terme de l’a&ion du
verbe qui fuit: par exemple, le livre que je lis-, que
eft le terme de l’aélion de lire. C’eft ainii que dont

,

duquel, defquels
, à qui

,
auquel

,
auxquels, fervent auffi

à lier les propofitions
,
félon les rapports que ces

pronoms relatifs ont avec les mots qui fuivent.

i°. Ce mot que eft encore fouvent le repréfenta-
tif de la propofition déterminative qui va fuivre un
verbe :

je dis quelque eft d’abord le terme de l’aétion

je dis
,
dico quod

; la propofition qui le fuit eft l’ex-

plication de que ;je dis que les gens de bien J’ont efti-

més. Ainfi il y a des propofitions qui fervent à expli-

quer ou à déterminer quelque mot avec lequel elles

entrent enfuite dans la compofition d’une période.

IV. Propofitionprincipale
,
propofition incidente. Un

mot n’a de rapport grammatical avec un autre mot,
que dans la même propofition : il eft donc efl'entiel

de rapporter chaque mot à la propofition particuliè-

re dont il fait partie, fur-tout quand le rapport des

mots fe trouve interrompu par quelque propofition

incidente
,
ou par quelqu’incile ou fens détaché.

La propofition incidente eft celle qui fe trouve

entre le lujet perlonnel & l’attribut d’une autre pro-

L ij
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pofition qu’on appelle proposition principale

,
parce

que celle-ci contient ordinairement ce que l’on veut

principalement faire entendre.

Ce mot incidente vient du latin incidere

,

tomber

dans :
par exemple, Alexandre ,

qui étoit roi de Ma-

cédoine
,
vainquit Darius-, Alexandre vainquit Darius

,

voilà la proportion principale ; Alexandre en elt le

fujet ;
vainquit Darius ,

c’eft l’attribut : mais entre Ale-

xandre &c vainquit il y a une autre propolition
,
qui

étoit le roi de Macédoine ; comme elle tombe entre le

fujet & l’attribut de la propofition principale, on l’ap-

pelle propofition incidente ; qui en efl le fujet : ce qui

rappelle l’idée d’Alexandre qui
,
c’eft-à-dire lequel Ale-

xandre ;
étoit roi de Macédoine

,
c’eft l’attribut. Deus

quem adoramus ejl omnipotens ,
le Dieu que nous ado-

rons eft toutpuilfant: Deus ejl omnipotens
,
voilà la

propolition principale ;
quem adoramus

,
c’eft la pro-

portion incidente ;
nos adoramus quem Deurn

,
nous

adorons lequel Dieu.

Ces propofitions incidentes font auffi des propo-

rtions explicatives ou des propofitions détermina-

tives.

V. Propofition explicite
,
propofition implicite ou el-

liptique. Une propofition elf explicite ,
lorfque le fu-

jet & l’attribut y font exprimés.

Elle eft implicite
,
imparfaite , ou elliptique , lorf-

que le fujet ou le verbe ne font pas exprimés
, & que

l’on fe contente d’énoncer quelque mot qui par la

liaifon que les idées accelToires ont entr’elles , eft

deftiné à réveiller dans l’efprit de celui qui lit le fens

de toute la propofition.

Ces propofitions elliptiques font fort en ufage

dans les devifes & dans les proverbes : en ces occa-

fions les mots exprimés doivent réveiller aifément

l’idée des autres mots que l’ellipfe fupprime.

Il faut obferver que les mots énoncés doivent

être préfentés dans la forme qu’ils le feroient fi la

propofition étoit explicite ; ce qui eft fenftble en la-

tin :
par exemple

,
dans le proverbe dont nous avons

parlé
,
ne fus Minervam ;

Minervam n’eft à l’accufa-

tif, que parce qu’il y feroit dans la propofition expli-

cite , à laquelle ces mots doivent être rapportés ;

fus non doceat Minervan , qu’un ignorant ne le mcle

point de vouloir inftruire Minerve. Et de même ces

trois mots Deo optimo maximo
,
qu’on ne défigne fou-

vent que par les lettres initiales D. O. M. font une

propolition implicite dont la confiruclion pleine eft,

hoc monumentum , ou thefis haec
,
dicatur, vovetur ,

con-

fecratur Deo optimo maximo.

Sur le rideau de la comédie Italienne on lit ces

mots tirés de l’art poétique d’Horace ,fublatojure no-

cendi
,
le droit de nuire ôté. Les circonftances du

lieu doivent faire entendre au lefteur intelligent

,

ue celui qui a donné cette infeription a eu deffein

e faire dire aux comédiens
,
ridemus vida

,
j'ublato

jure nocendi
,
nous rions ici des délauts d’autrui

,
fans

nous permettre de blelfer perfonne.

La devife eft une repréfentation allégorique
,
dont

on fe fert pour faire entendre une penfée par une

comparail'on. La devife doit avoir un corps & une

ame. Le corps de la devife, c’eft l’image ou repré-

ientation ; l’ame de la devife, font les paroles qui

doivent s’entendre d’abord littéralement de 1 image

ou corps fymbolique ; & en même tems le concours

du corps & de l’ame de la devife doit porter l’efprit

h l’application que l’on veut faire, c’cft-à-dire à

l’objet de la comparaifon.

L’ame de la devife eft ordinairement une propofi-

tion elliptique. Je me contenterai de ce feul exem-

ple : on a repréfeté le foleil au milieu d’un cartouche

,

& autour du foleil on a peint d’abord les planètes ; ce

qu’on a négligé de faire dans la fuite : l’ame de cette

devife eft nec pluribus impar ; mot à mot ,
il n ejl pas

infujjifanipourplufeurs. Le roi Louis XIV . fut l’objet

C O N
de cette allégorie : le deffein de l’auteur fut de faire

entendre que comme le foleil peut fournir affez de

lumière pour éclairer ces différentes planètes , &
qu’il a affez de force pour furmonter tous les obfta-

cles
, & produire dans la nature les différens effets

que nous voyons tous les jours qu’il produit; ainli

le Roi eft doiié de qualités li éminentes
,

qu’il feroit

capable de gouverner plufieurs royaumes
;

il a d’ail-

leurs tant de reffources & tant de forces
,
qu’il peut

réfifter à ce grand nombre d’ennemis ligués contre

lui &c les vaincre : de forte que la confiruclion pleine

eft ,ftut fol non ejl impar pluribus orbibus illuminan-

dis , ita Ludovicus decimus quanus non ef impar pluri-

bus regnis regendis , nec pluribus hojlibus profiigandis.

Ce qui fait "bien voir que lorfqu’il s’agit de confiruc-

tion

,

il faut toujours réduire toutes les phrales &
toutes les propofitions à la confiruction pleine.

VI. Propofition confidérée grammaticalement
,
propo-

fition confdérée logiquement. On peut confidérer une
propofition ou grammaticalement ou logiquement :

quand on confidere une propofition grammaticale-

ment , on n’a égard qu’aux rapports réciproques qui

font entre les mots ; au lieu que dans la propofition

logique
,
on n’a égard qu’au fens total qui réfulte de

l’afl’emblage des mots : enforte que l’on pourroit dire

que la propofition confidérée grammaticalement eft

la propofition de l’élocution ; au lieu que la propofi-

tion confidérée logiquement eft celle de l’entende-

ment, qui n’a égard qu’aux différentes parties, je

veux dire aux différens points de vue de fa penfée :

il en confidere une partie comme fujet, l’autre com-
me attribut , fans avoir égard aux mots ; ou bien il

en regarde une comme caufe
,
l’autre comme effet;

ainfi des autres maniérés qui font l’objet de la pen-

fée : c’eft ce qui va être éclairci par des exemples.

Celui qui me fuit ,
dit Jefus-Chrifl ,

ne marche point

dans les ténèbres : confidérons d’abord cette phrafe

ou cet affemblage de mots grammaticalement ,
c’eft-

à-dire félon les rapports que les mots ont entr’eux ;

rapports d’où rélulte le iens : je trouve que cette

phrafe
,
au lieu d’une feule propofition ,

en contient

trois.

i°. Celui eft le fujet de ne marche point dans les ti-

mbres ; & voilà une propofition principale ; celui

étant le fujet , eft ce que les Grammairiens appel-

lent le nominatifdu verbe.

Ne marche point dans les ténèbres
, c’eft l’atribut ;

marche eft le verbe qui eft au fingulier, & à la troi-

fieme perfonne, parce que le fujet eft au fingulier,

& eft un nom de la troilieme perfonne, puifqu’il ne

marque ni la perfonne qui parle , ni celle à qui l’on

parle; ne point eft la négation
,
qui nie du fujet l’ac-

tion de marcher dans les ténèbres.

Dans les ténèbres
,
eft une modification de l’aftion

de celui qui marche
,

il marche dans les ténèbres-, dans

eft une prépofition qui ne marque d’abord qu’une

modification ou maniéré incomplète
;

c’eft-à-dire

que dans étant une prépofition
,
n’indique d’abord

qu’une efpece,une forte de modification, qui doit être

enfuite fingularifée
,
appliquée , déterminée par un

autre mot, qu’on appelle par cette raifon le complé-

ment de la prépofition : ainfi les ténèbres eft le complé-

ment de dans ; & alors ces mots, dans les ténèbres
,

forment un fens particulier qui modifie marche
, c’eft-

à-dire qui énonce une maniéré particulière de mar-

cher.

i°. Qui me fuit, ces trois mots font une propofi-

tion incidente qui détermine celui
, & le rertreint à

ne fignifier que le difciplc de Jefus-Chrijl

,

c’eft-à-dire

celui qui réglé fa conduite & les mœurs fur les maxi-

mes de l’Evangile : ces propofitions incidentes énon-

cées par qui

,

lont équivalentes à un adjeétif.

Qui eft le fujet de cette propofition incidente; me

fuit eft l’attribut ; fuit eft le verbe ; me eft le dé-
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terminant ou terme de l’adion de fuit: car feloil

l’ordre de la penfée & des rapports, me eft après

fuit ; mais félon l’élocution ordinaire ou conftrudion

ufuelle
, ces fortes de pronoms precedent le verbe.

Notre langue a confervé beaucoup plus d’inverfions

latines qu’on ne penfe.

3
°. Dit Jefus-Chrift

,

c’eft une troifieme propor-
tion qui fait une incife ou fens détaché ; c’eft un ad-

joint : en ces occafions la conftrudion ufuelle met le

fujet de la propofition après le verbe : Jefus-Chrift

eft le fujet, & dit eft l’attribut.

Confidérons maintenant cette propofition à la ma-
niéré des Logiciens : commençons d’abord à en fé-

parer l’incife dit Jefus-Chrift; il ne nous reftera plus

qu’une feule propofition , celui qui mefuit-, ces mots
ne forment qu’un fens total

;
qui eft le fujet de la

propofition logique
,

fujet complexe ou compofé;
car on ne juge de celui

, qu’entant qu’il eft celui qui

me fuit : voilà le fujet logique ou de l’entendement.

C’eft de ce fujet que l’on penfe & que l’on dit qu’i/

ne marchepoint dans les ténèbres.

Il en eft de même de cette autre propofition : Ale-
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xandre

, qui ètoit roi de Macédoine , vainquit Darius
Examinons d’abord cette phrafe grammaticalement!
J’y trouve deux propofitions : Alexandre vainquit
Darius

, voilà une propofition principale; Alexan-
dre en eft le fujet; vainquit Darius , c'eft l’attribut.
Qui étoitroi de Macédoine

, c’eft une propofition inci-
dente

;
qui en eft le fujet, & était roi de Macédoine

,
l’attribut. Mais logiquement ces mots

,
Alexandre

qui étoitroi de Macédoine
, forment un fens total équi-

valent à Alexandre roi de Macédoine : ce fens total eft
le fujet complexe de la propofition; vainquit Darius,
c’eft l’attribut.

Je crois qu’un Grammairien ne peut pas fe difpen*
fer de connoître ces différentes fortes de propofi-
tions

, s’il veut faire la confruclion d’une maniéré
raifonnable.

Les divers noms que l’on donne aux différentes
propofitions, & fouvent à la même, font tirés des
divers points de vue fous lefquels on les confidere •

nous allons raffembler ici celles dont nous venons
de parler , & que nous croyons qu’un Grammairien
doit connoître.

Table des divers noms que Ton donne aux propofitions , auxfujets, & aux attributs.

I.

Diviftoi

II.

Dii'iji

Proposition directe énoncée par
’

1 le mode indicatif.

i Elle marque un jugement.;

- Proposition oblique exprimée

J
par quelqu’autre mode du verbe.

/ Elle marque non un jugement, mais quel-

r que conlidération particulière de l’el-

prit. On l’appelle énonciation

r Proposition absolue ou com*
i PLETTE,

I Les propofitions I

de les énoncia- j

rions font com-
pofées d’un fu-

jec 8c d’un attri-

but.

Lt Jhjet

‘fi,

L'attribut
(

eft, ou )

à 1 . Simple tant au pluriel qu’au fingulier.

f
Multiple

, lotfqu’on applique le mê-
me attribut à diffcrens individus.

- j. Complexe.
4. Enoncé par plufieurs mots qui for-

‘ ment un fens total, 8c qui fontéqui-
valens à un nom.

Simple
,

Compote
, c’efi-à-dire, énoncé par plu-

fieurs mots.

III.

Divifion .

IV.

Divifion

lO L’

r c

J f<

\ Proposition relative or

# tielle.
L On les appelle suffi corrélatives.

5 Propofition explicative.

I Propofition déterminative.

5 Propofition principale.

I Propofition incidente.

Il faut obferver que les Logiciens donnent le nom
de propofition compofée à tout fens total qui réfulte du
rapport que deux propofitions grammaticales ont
entr’elles

;
rapports qui font marqués par la valeur

des différentes conjondions qui unifient les propofi-
tions grammaticales.

Ces propofitions compofées ont divers noms fé-

lon la valeur de la conjondion ou de l’adverbe con-
jondif

,
ou du relatifqui unit les fimples propofitions

partielles
, & en fait un tout. Par exemple

,
ou , aut ,

vel, eft une conjondion disjondive ou de divifion.

On raffemble d’abord deux objets pour donner en-
fuite l’alternative de l’un ou celle de l’autre. Ainfi
après avoir d’abord raffemblé dans mon efprit l’idée

du foleil & celle de la terre
,
je dis que c’eft ou le fo-

leil qui tourne, ou que c’eft la terre : voilà deux pro-
pofitions grammaticales relatives dont les Logiciens
ne font qu’une propofition compofée

,
quRappel-

lent propofition disjonclive.

Telles font encore les propofitions conditionnel-
les qui réfultent du rapport de deux propofitions par
la conjondion conditionnelle fi ou pourvu que : fi
vous étudie

[
bien , vous deviendrai favant ; voilà une

propofition compofée qu’on appelle conditionnelle.

Ces propofitions font compofées de deux propofi-
tions particulières , dont l’une exprime une condi-
tion d’où dépend un effet que l’autre énonce. Celle
où eft la condition s’appelle l'antécédent ,ji vous étu-
die^ bien

; celle qui énonce l’effet qui fuivra la con-
dition, eft appeilée le conféquent , vous deviendrezfa-
vant,

x

L’enfemble des propofitions

corrélatives ou partielles
<{ efleompo- > LTinciles ieuiemenc.

forme la période. L Jée, ou J De membres 8c d’incifes

V. S Propofition explicite,

c
"

f Lapèriode T De membres feulement.
•a mmnn- y D’incifes feulement.

: Propofition implicite ou elliptique.

VI. 5 Propofition confidérée grammaticalement.
1. I Propofition confidérée Iog'

Divifion.

VI.

Divifion. I Propofition confidérée logiquement

Il
eft efiime parce qu'il eftfavant & vertueux. Voilà

une propofition compofée que les Logiciens appel-
en
r;M du mot parce que qui fert à exprimer la

Z/

U
/?

d
/r

^
ffet C

îu
e

,l
a Premiere propofition énonce.

Il efiefhmc voilà l'effet
; & pourquoi ? parce qu'il

eftJavant & vertueux

,

voilà la caufe de l’eftime.
La fortune peut bien ôter les richeffes , mais elle ne

peut pas ôter la vertu : voilà une propofition compo-
fee qu on appelle adverfative ou diferétive , du latin
diferetivus (Donat)

,
qui fert à féparer

, à diftinguer
parce qu’elle eft compofée de deux propofitions dont
la fécondé marque une diftindion

,
une féparation

une forte de contrariété & d’oppofition
, par rapport

à la première ; & cette féparation eft marquée par
la conjondion adverfative mais.

Il eft facile de démêler ainfi les autres fortes de
propofitions compofées

; il fuffit pour cela de con-
noître la valeur des conjondions qui lient les propo-
fitions particulières

, & qui par cette liaifon forment
un tout qu on appelle propofition compofée. On fait
enfuite aifément la conftrudion détaillée de chacune
des propofitions particulières

,
qu’on appelle aufii

partielles ou corrélatives.

Je ne parle point ici des autres fortes de propofi-
tions

, comme des propofitions univerfelles . des
particulières

, des fingulieres
, des indéfinies

,
des

affirmatives
,
des négatives

, des contradidoires
,
&e.

Quoique ces connoiffances foient très-utiles
,
j’ai

crû ne devoir parler ici de la propofition
,
qu’autant

qu’il eft néceffaire de la connoître pour avoir des
principes sûrs de conftrudion.
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Deux rapports GÉNÉRAUX entre les mots

dans la confruclion : I. rapport d'identité : II. rapport

de détermination

.

Tous les rapports particuliers de

confruction fe réduifent à deux fortes de rapports

généraux.

I. Rapport d'identité. C’eft le fondement <le 1 ac-

cord de l’adjeélifavec fon fubftantif, car l’adjeûifne

fait qu’énoncer ou déclarer ce que l’on dit qu’eft le

fubftantif ;
enfortc que l’adjeâif c’eft le fubftantif

analyfé ,
c’eft-à-dire confidéré comme étant de telle

ou telle façon
,
comme ayant telle ou telle qualité :

ainfi l’adjeélif ne doit pas marquer
,
par rapport au

genre, au nombre, & au cas, des vues qui foient

différentes de celles fous lefquelles l’efprit confidere

le fubftantif.

il en eft de même entre le verbe & le fujet de la

propofition
,
parce le verbe énonce que l’efprit con-

sidéré le fujet comme étant, ayant ,
ou faifant quel-

que chofe : ainfi le verbe doit indiquer le même nom-

bre & la même perfonne que le fujet indique; & d

y a des langues ,
tel eft l’hébreu , où le verbe indi-

que même le genre. Voilà ce que j’appelle rapport ou

raifon d'identité , du latin idem
.

.

II. La fécondé forte de rapport qui réglé la conf-

truclion des mots
,
c’eft le rapport de détermination.

Le fervice des mots dans le difcours ,
ne confifte

qu’en deux points :
. . . c

i°. A énoncer une idée ;
lumen

,
lumière -,Jol, lo-

leil.
,

...

i°. A faire connoître le rapport qu une idée a avec

une autre idée ;
ce qui fc fait par les fignes établis en

chaque langue
,
pour étendre ou reftreindre les idees

& en faire des applications particulières.

L’efprit conçoit une penlée tout d’un coup, par

la fimple intelligence , comme nous l’avons déjà re-

marqué ;
mais quand il s agit d énoncer une penfee

,

nous fommes obligés de la divifer
,
de la préfenter en

détail par les mots ,
& de nous fervir des fignes éta-

blis ,
pour en marquer les divers rapports. Si je veux

parler de la lumière du foleil
,
je dirai en latin

,
lu-

men folis , & en françois de le foleil , & par contrac-

tion, du Joleil

,

félon la confruction ufuelle: ainfi en

latin
,
la terminaifon de Jolis détermine lumen à ne

fignifier alors que la lumière du foleil. Cette déter-

mination fc marque en françois par la prépofition

de , dont les Latins ont fouvent fait le même mage

,

comme nous l’avons fait voir en parlant de 1 article

,

templum de marmore ,
un temple DE marbre. Virg.

&c.

La détermination qui fe fait en latin par la termi-

naifon de l’accufatif, diliges Dominum Deum tuum
,

ou Dominum Deum tuum diliges ; cette détermina-

tion
,
dis-je ,

fe marque en françois par la place ou

pofition du mot
,
qui félon la confection ordinaire

fe met après le verbe ,
tu aimeras le. Seigneur ton Dieu.

Les autres déterminations ne le font aujourd’hui en

françois que par le lecours des profitions. Je dis

aujourd'hui
,
parce qu’autrefois un nom fubftantif

placé immédiatement après un autre nom fubftantif,

le déterminoit de la même manière qu’en latin ;
un

nom qui a la terminaifon du génitif ,
détermine le

nom auquel il fe rapporte ,
lumen folis ,

liber Petn ,

al tens Innocent 111. (Villehardouin.) au tems d In-

nocent III. l ’Incarnation notre Seigneur (Idem) ,
pour

l’Incarnation de notre Seigneur ;
lefervice Deu (Id.),

pour le fervice de Dieu ;
lefrère l'empereor (Baudoin

,

id p. z 63 .) ,
pour le frere de l’empereur : & c’eft de

là que l’on dit encore \'hôtel-Dieu, &c. Voyt{ la pré-

face des antiquités gauloifes de Borel. Ainh nos pe-

res ont d’abord imité l’une & l’autre maniéré des La-

tins
:
premièrement , en fe fervant en ces occafions

de la prépofition de
;
templum de marmore ,

un temple

de marbre: fecondement, en plaçant le fubftantif

modifiant immédiatement après le modifié ;
frater
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imperatoris., le frere l’empereor; domus Dei

,
rhô-

tel-Dieu. Mais alors le latin défignoit par une termi-

naifon particulière l’effet du nom modifiant ; avanta-

ge qui ne fe trouvoit point dans les noms françois
,

dont la terminaifon ne varie point. On a enfin don-

né la préférence à la première maniéré qui marque

cette forte de détermination par le fecours de la pré-

pofition de : la gloire de Dieu,

La fyntaxe d’une langue ne confifte que dans les

fignes de ces différentes déterminations. Quand on

connoît bien l’ufage & la deftination de ces fignes

,

on fait la fyntaxe de la langue : j’entens la fyntaxe

néceffaire
,
car la fyntaxe ufuelle Sc élégante deman-

de encore d’autres obfervations ; mais ces obferva-

tions fuppofent toujours celles de la fyntaxe nécef-

faire
,
& ne regardent que la netteté

,
la vivacité

,

& les grâces de l’élocution ; ce qui n’eft pas main-

tenant de notre fujet.

Un mot doit être fuivi d’un ou de plufieurs au-

tres mots déterminans , toutes les fois que par lui-

même il ne fait qu’une partie de l’analyfe d’un fens

particulier ; l’efprit fe trouve alors dans la néceffité

d’attendre & de demander le mot déterminant
,
pour

avoir tout le fens particulier que le premier mot ne

hù annonce qu’en partie. C’eft ce qui arrive à tou-

tes les prépofitions , & à tous les verbes aftifs tran-

fitifs : il efl allé à ; à n’énonce pas tout le fens par-

ticulier : & je demande où ? on répond
,
à la chafe

,

à Verfailles ,
félon le fens particulier qu’on a à dé-

figner. Alors le mot qui achevé le fens ,
dont la pré-

pofition n’a énoncé qu’une partie
,
eft le complé-

ment de la prépofition ;
c’eft-à-dire que la prépofi-

tion & le mot qui la détermine ,
font enfemble un

fens partiel
,
qui eft enfuite adapté aux autres mots

de la phrafe ;
enforte que la prépofition eft

,
pour

ainfi dire
,
lin mot d’efpcce ou de forte

,
qui doit

enfuite être déterminé individuellement : par exem-

ple
,

cela ef dans ; dans marque une forte de ma-

niéré d’être par rapport au lieu : & fi j’ajoute dans

la maifon , je détermine ,
j’individualife ,

pour ainfi

dire
,
cette maniéré fpécifique d'être dans.

,

Il en eft de même des verbes aêlifs
:
quelqu un

me dit que le Roi a donné

;

ces mots a donné ne font

qu’une partie du fens particulier
,
l’efprit n’eft pas

latisfait ,
il n’eft qu’ému ,

on attend
,
ou l’on de-

mande ,
1
0
ce que le Roi a donné , i° à qui il a donné.

On répond
,
par exemple

,
à la première queftion

,

que le Roi a donné un régiment : voilà l’efprit Latisfait

par rapport à la chofe donnée ;
régiment eft donc

à cet égard le déterminant de a donné

,

il détermi-

ne a donné. On demande enfuite, à qui le Roi a-

t-il donné ce régiment ? on répond à monfieur N. ainfi

la prépofition à
,
fuivie du nom qui la détermine

,

fait un fens partiel qui eft le déterminant de a don-

né par rapport à la perfonne , à qui. Ces deux for-

tes de relations font encore plus fenfibles en latin

où elles font marquées par des terminaifons parti-

culières. Reddite (ilia) queefunt Ccejaris , Caifari : &
(ilia) quœ funt Dei

,
Deo.

Voilà deux fortes de déterminations aulïï nécef-

faires & aufli diredes l’une que l’autre, chacune dans

fon efpece. On peut, à la vérité, ajouter d autres

circonftances à l’a&ion
,
comme le tems

,
le motif,

la maniéré. Les mots qui marquent ces circonftances

ne font que des adjoints
,
que les mots précedens

n’exigent pas nécefîairement. Il faut donc bien dif-

tinguer les déterminations néceflaires d avec celles

qui n’influent en rien à l’eflence de la propofition

grammaticale, enforte que fans ces adjoints on per-

droit à la vérité quelques circonftances de fens ;

mais la propofition n’en feroit pas moins telle pro-

pofition.
.

A l’occafion du rapport de détermination
,

il ne

fera pas inutile d’obferver qu’un nom fubftantif ne



C O N
peut déterminer que trois fortes de mots : i° un au-

tre nom
,
x° un verbe, 3

0 ou enfin une prépofition.

Voilà les feules parties du difeours qui ayent befoin

d’être déterminées
; car l’adverbe ajoute quelque cir-

conftancc de tems
,
de lieu

,
ou de manière

;
ainfi il

détermine lui-même l'action ou ce qu’on dit du fujet,

& n’a pas befoin d’être déterminé. Les conjonélions

lient les propofitions
; & à l’égard de l adjeftif , il lé

confinât avec fon fubftantif par le rapport d’iden-

tité.

i°. Lorfqu’un nom fubftantif détermine un autre
nom fubftantif, le fubftantif déterminant fe met au
génitif en latin lumenJolis ; &c en françois ce rapport
le marque parla prépofition de: furquoi il faut re-

marquer que lorfqtic le nom déterminant cil un in-

dividu de l’efpece qu’il détermine, on peut confidé-

rer le nom d’efpece comme un adjeftif, & alors on
met les deux noms au même cas par rapport d’iden-

îite : urbs Roma , Rorna quai ejl urbs ; c’eft ce que les

Grammairiens appellent appoftion. C’eft ainfi que
nous difons le mont Parnafe , le fleuve Don , le che-

val Pegafe
, &c. Mais en dépit des Grammairiens mo-

dernes
,
les meilleurs auteurs Latins ont aufii mis au

génitif le nom de l’individu
,
par rapport de déter-

mination. In oppido Antiochice
(
Cic.

) ; & (
Virg.

)
celfam Bulrotï aj'cendimus urbem (Æn. I. III, v. 2pj .);
exemple remarquable, car urbem Butrôti eft à la quef-
tion quo. Aufii les commentateurs qui préfèrent la ré-

glé de nos Grammairiens à Virgile, n’ont pas manqué
de mettre dans leurs notes

,
aj'cendimus in urbem Bu-

trotum. Pour nous qui préférons l’autorité incontef-
îable & foutenue des auteurs Latins

, aux remarques
frivoles de nos Grammairiens

,
nous croyons que

quand on dit maneo Lutetia
, il faut foufentendre in

urbe.

i° Quand un nom détermine un verbe, il faut
fuivre l’ufage établi dans une langue pour marquer
cette détermination. Un verbe doit être fuivi d’au-
tant de noms déterminans

,
qu’il y a de fortes d’é-

motions que le verbe excite nécefiairement dans
l’efprit. Pai donné : quoi? & à qui-?

3°. A 1 égard de la prépofition
, nous venons d’en

parler. Nous obferverons feulement ici qu’une pré-
pofition ne détermine qu’un nom fubftantif

,
ou un

mot pris (ubftantivemcnt
; & que quand on trouve

une prépofition fuivie d’une autre
,
comme quand on

dit pour du pain
,
par des hommes

,

&c. alors il y a el-

lipfe pour quelquepartie du pain , par quelques-uns des

hommes.

. Autres remarques pour bien faire la confruclion.

I. Quand on veut faire la conjlruclion d’une période,
on doit d’abord la lire entièrement

; &c s’il y a quel-
que mot de foufentendu

,
le fens doit aider à le iitp-

]iécr. Ainfi l’exemple trivial des rudimens
,
Deus

quem adoramus
,
eft défectueux. On ne voit pas pour-

quoi Deus eft au nominatif; il faut dire Deus quern
adoramus cfi omnipotens : Deus ejl omnipotens , voilà
une propoiition

;
quem adoramus en eft une autre.

II. Dans les propofitions abfolties ou complettes

,

il faut toujours commencer par le fujet de la propo-

se»”; & ce fujet eft toujours ou un individu
, foit

réel
, foit métaphyfique

, ou bien un fens total expri-
mé par plufieurs mots.

III. Mais lorfque les propofitions font relatives,

& qu’elles forment des périodes
, on commence par

les conjonctions ou par les adverbes conjonCtifs qui
les rendent relatives par exemple ,y7 ,

quand , lorf-

que
,
pendant que

, &c. on met à part la conjonction
ou l’adverbe conjonCtif , & l’on examine enfuite
chaque propofition féparément ; car il faut bien ob-
ferver qu’un mot n’a aucun accident grammatical

,

qu a caufe de fon l'ervice dans la feule propofition
o-i'i il eft employé.
JY . Divil'ez d’abord la propofition en fujet & en

c o n n
attribut le plus Amplement qu’il fera poflible ; après
quoi ajoutez au fujet perfonnel

,
eu réel , ou abftraif

chaque mot qui y a rapport
,
foit par la raifon de l’i-

dentité
,
ou par la raifon de la détermination

; en-
fuite partez à l’attribut en commençant par le verbe

,

ajoutant chaque mot qui y a rapport félon l’ordre
le plus fimple

, & félon les déterminations que les
mots fe donnent fuccertivement.

S il y a quelque adjoint ou incife qui ajoute à la
propofition quelque tirconftancc de tems

,
de nia-

niere
, ou quelqu’autre ; après avoir fait la confruc-

t:on de cet incite, &: après avoir connu la raiton de
la modification qu’il a

,
jâacez-le au commencement

ou à la fin de la propofition oit de la période
,
félon

que cela vous paroîtra plus fimple & plus naturel.
Par exemple

,
imperante Cœfire Augujlo , unigenitus

Dei fhus Chrifus
,
ni civitàte David

,
quee vocatur

Bet/ileem, natusef. Je cherche d’abord le fujet per-
fonnel

, & je trouve Chrifus

;

je pafle à l’attribut
,
&

je vois cf natus

:

je dis d’abord Chrifus ef natus. Ert-
tiiite je connois par la terminaifon

,
quefdius unige-

nitus fe rapporte à Chrifus par rapport d’identité

je vois que Dei étant au génitif, lé rapporte h fiüus
par rapport de détermination : ce mot Dû détermi-
ne filins à fignifier ici le fils unique de Dieu

; ainfi j’é-

cris le fujet total , Chfus unigenitus filius Dei.

Ef natus

,

voilà l’attribut nécefiaire. Natus eft au
nominatif, par rapport d’identité avec Chrifus

; car
le verbe ef marque finalement que le fujet eft

, & le

mot natus dit ce qu’il eft né
; ef natus,

eft né, eft celui
qui naquit

; ef natus

,

comme nous difons il ef venu

,

il ef allé. L’indication du tems parte eft dans le par-
ticipe venu

,
allé

,

natus, &c.

In ci vitale David
,
voilà un adjoint qui marque la

circonftance du lieu de la nairtance. /«, prépofition
de lieu déterminée par civitàte David. David

, nom
propre qui détermine civitàte. David , ce mot fe trou-

ve quelquefois décliné à la maniéré des Latins
,
Da-

vid , Davidis

;

mais ici il eft employé comme nom
hébreu

,
qui partant dans la langue latine fans en

prendre les inflexions
,
eft confidéré comme indé-

clinable.

Cette cité de David eft déterminée plus fingiilie-

rcment par la propofition incidente
,

quee vocatur

Il y a de plus ici un autre adjoint qui énonce une
circonftance de tems

, imperante Cœfare Augufo. On
place ces fortes d adjoints ou au commencement ou
à la fin de la propofition, félon que l’on fent la ma-
niéré de les placer apporte ou plus de grâce ou plus
de clarté.

Je ne voudrois pas que l’on fâtigât les jeunes gens
qui commencent

,
en les obligeant de faire ainfi eux-

mêmes la conjlruclion
,
ni d’en rendre raifon de la

maniéré que nous venons de le faire
; leur cerveau

n’a pas encore artez de confiftance pour ces opéra-
tions réfléchies. Je voudrois feulement qu’on ne les

occupât d’abord qu’à expliquer un texte fuivi
,
con-

ftruit félon ces idées; ils commenceront ainfi à les

faifir par fentiment : & lorfqu’ils feront en état de
concevoir les raifons de la confruclion

, on ne leur
en apprendra point d’autres que celles dont la na-
ture & leurs propres lumières leur feront fentir la

vérité. Rien de plus facile que de les leur faire enten-
dre peu-à-peu fur un latin où elles font obfervées

,

& qu’on leur a fait expliquer plufieurs fois. II en ré-

fulte deux grands avantages ; i°. moins de dégoût
& moins de peine ; i°. leur raifon fe forme

,
leur ef-

prit ne fe gâte point, ne s’accoutume pas à pren-
dre le faux pour le vrai

,
les ténèbres pour la lumiè-

re
,
ni à admettre des mots pour des chofes. Quand

on connoît bien les fondemens de la confruclion

,

011

prend le goût de l’élégance par de fréquentes lë£hi-

res des auteurs qui ont le plus de réputation.
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Les principes métaphyfiques de la conjlruclion font

les memes dans toutes les langues. Je: vais en faire

l’application fur une ydile de madame peshoulieres.

Conjlruclion grammaticale & raifonnee de l ydile de

madame Deshoulieres,LeJ moutons.

Hélas petits moutons , que vous êtes heureux !

Fous êtes heureux , c’eft la proportion.

Hélas petits moutons , ce font des adjoints à la pro-

portion ,
c’eft-à-dire que ce font des mots qui n’en-

trent grammaticalement ni dans le fujet
,
ni dans l’at-

tribut de la propcfition.

Hélas eft une interje&ion qui marque un fentiment

de compalïion : ce lentiment a ici pour objet la per-

fonne même qui parle ;
elle fe croit dans un état plus

malheureux que la condition des moutons.

Petits moutons ,
ces deux mots font une fuite de

l’exclamation ;
ils marquent que c’eft aux moutons

que l’auteur adrefle la parole ;
il leur parle comme

à des perfonnes raifonnables.

Moutons
,
c’eft le fubftantif, c’eft-à-dire le fuppot ;

l’être exiftant ,
c’eft le mot qui explique vous.

Petits
,
c’eft l’adjeâif ou qualificatif : c’eft le mot

qui marque que l’on regarde le fubftantif avec la

qualification que ce mot exprime ;
c’eft le fubftantif

même confideré fous un tel point de vûe.

Petit
,
n’eft pas ici un adjeüif qui marque direéte-

ment le volume & la petitefle des moutons ; c eft

plutôt un terme d’affc&ion & de tendreffe. La nature

nous infpire ce fentiment pour les enfans & pour

les petits des animaux ,
qui ont plus de befoin de

notre fecours que les grands.

Petits moutons ; lelon l’ordre de 1 analyle cnon-

ciativc de la penfée, il faudrait dire moutons petits
,

car petits ftippofe moutons : on ne met petits au plu-

riel & au mafeulin
,
que parce que moutons elt au

pluriel & au malcufin. L’adjeétif fuit le nombre &
le genre de fon fubftantif, parce que l’adjeéhf n’eft

que le fubftantifmême confidere avec telle ou telle

qualification ;
mais parce que ces différentes confi-

dérations de l’efprit fe font intérieurement dans le

même inftant
, & quelles ne font divifées que par

la néceflité de l’énonciation ,
la conjlruclion uluellc

place au gré de l’ufage certains adjeéfifs avant ,
&c

d’autres après leurs fubftantifs.

Que vous êtes heureux ! que eft pris adverbiale-

ment , & vient du latin quantum
,
ad quantum

,
à

quel point ,
combien : ainfi que modifie le verbe ; il

marque une maniéré d’être ,
& vaut autant que l’ad-

verbe combien.

Fous
,
eft le fujet de la propofition , c’eft de vous

que l’on juge. Fous
,
eft le pronom de la féconde per-

lonne : il eft ici au pluriel.

Etes heureux
,
c’eft l’attribut ;

c’eft ce qu’on juge

de vous.

Etes ,
eft le verbe qui outre la valeur ou lignifi-

cation particulière de marquer l’exiftence ,
fait con-

noître l’aêhon de l’efprit qui attribue cette cxiftcnce

heureufe à vous ; & c’eft par cette propriété que ce

mot eft verbe : on affirme que vous exiliez heureux.

Les autres mots ne font que des dénominations ;

mais le verbe, outre la valeur ou fignification par-

ticulière du qualificatif qu’il renferme ,
mai que en-

core l’aûion de l’efprit qui attribue ou applique cette

valeur à un fujet.

Etes : la terminaifon de ce verbe marque encore

le nombre ,
la perfonne, &c le tems prélént.

Heureux eft le qualificatif, que l’efprit confidere

comme uni & identifié à vous , à votre exiftence ;

c’eft ce que nous appelions le rapport cPidentité.

Fous pai(fe{ dans nos champs fans Joua , fans

allarmes.

Voici une autre propofition.

Fous en eft encore le fujet fimple : c’eft un pro-
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nom fubftantif ; car c’eft le nom de la fécondé per-

fonne, en tant qu’elle eft la perfonne à qui l’on adreffe

la parole ;
comme roi

,
pape

,

font des noms de per-

fonnes en tant qu’elles poffedent ces dignités. En-

fuite les circonftances font connoître de quel roi ou

de quel pape on entend parler. De même ici les cir-

conftances ,
les adjoints font connoître que ce vous ,

ce font les moutons. C’eft fe faire une fauffe idée des

pronoms que de les prendre pour de fimples vicegé-

rens
,
& les regarder comme des mots mis à la place

des vrais noms : fi cela étoit
,
quand les Latins difent

Cerés pour le pain
,
ou Bacchus pour le vin

,
Cerès &C

Bacchus feroient des pronoms.

Paijpi eft le verbe dans un fens neutre
,
c’eft-à-

dire que ce verbe marque ici un état de fujet ;
il ex-

prime en même tems l’attion & le terme de l’aâion :

car vous paijje
ç eft autant que vous mangeç l'herbe. Si

le terme de l’aétion étoit exprimé féparément
,
&

qu’on dît vous paijjc^l'herbe naijfante , le verbe ferait

adif tranfitif.

Dans nos champs
, voilà une circonftance de l’ac-

tion.

Dans eft une prépofition qui marque une vite de

l’efprit par rapport au lieu : mais dans ne détermine

pas le lieu; c’eft un de ces mots incomplets dont

nous avons parlé
,
qui ne font qu’une partie d’un

fens particulier, & qui ont befoin d’un autre mot
pour former ce fens : ainfi dans eft la prépofition

, &
nos champs en eft le complément. Alors ces mots

dans nos champs font un fens particulier qui entre

dans la compofition de la propofition. Ces fortes

de fens font fouvent exprimés en un feul mot, qu’-

on appelle adverbe.

Sansfouet , voilà encore une prépofition avec fon

complément ; c’eft un fens particulier qui fait un in-

cife. Incife vient du latin incifum
,

qtîi fignifie coupé:

t’eft un fens détaché qui ajoute une circonftance de

plus à la propofition. Si ce lens ctoit fupprimé ,
la

propofition aurait une circonftance de moins ; mais

elle n’en ferait pas moins propofition.

Sans allarmes eft un autre incife.

Aujfuôt aimés qu amoureux ,

On ne vous force point à répandre des larmes.

Voici une nouvelle période ; elle a deux membres.

Aujfitàt aimés qu amoureux , c’eft le premier mem-
bre

,
c’eft- à-dire le premier fens partiel qui entre

dans la compofition de la période.

11 y a ici ellipfe ,
c’eft-à-dire que pour faire la con-

fection pleine , il faut fupplécr des mots que la con-

fection ufuelle fupprimé
,
mais dont le fens eft dans

l’efprit.

Aufftôt aimés qu amoureux , c’eft-à-dire comme

vous êtes aimés aujftôt que vous êtes amoureux.

Comme eft ici un adverbe relatif qui lert au raifon-

nement
, & qui doit avoir un corrélatifcomme

,
c’eft-

à-dire , & parce que vous êtes , &c.

Fous eft le fujet ,
êtes aimés auffitôt eft l’attribut :

aufftôt eft un adverbe relatifde tems, dans le même
tems.

Que
,
autre adterbe de tems ;

c’eft le corrélatif

A'aufftôt. Que appartient à la propofition fuivante

,

que vous êtes amoureux : ce que vient du latin in quo ,

dans lequel ,
cîtm.

Fous êtes amoureux ,
c’eft la propofition corrélati-

ve de la précédente.

On ne vousforce point à répandre des larmes : cette

propofition eft la corrélative du fens total des deux

propofitions précédentes.

On eft le fujet de la propofition. On vient de ho-

mo. Nos peres difoient hom , nouy a hom fus la terre.

Foye{ Borel au mot hom. On fe prend dans un fens

indéfini ,
indéterminé; une perfonne quelconque , un

individu de votre efpece.

Ne
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Ne vous force point à répandre des larmes. Voilà

tout l’attribut : c’eft l’attribut total ; c’eft ce qu’on
juge de on.

Force eft le verbe qui eft dit de on ; c'eût pour cela
qu’il eft au fingulier & à la troifieme perfonne.
Ne point y ces deux mots font une négation : ainfi

la propofition eft négative. Voye
ç ce que nous avons

dit de point
, en parlant de l ’article vers la fin.

Vous : ce mot, félon la conflruclion ufuelle
,
eft ici

avant
j
e verbe; mais

,
félon l’ordre de la conflruclion

des vues de l’efprit, vous eft après le verbe, puif-
cju’il eft le terme ou l’objet de l’aûion de forcer.

Cette tranfpofttion du pronom n’eft pas en ufage
dans toutes les langues. Les Anglois difent

,
I drefs

» p10! à mot
,fhabille moi-même-, nous difons

je m habille
,
félon la conflruclion ufuelle

; ce qui eft
une véritable inverfion

,
que l’habitude nous fait

préférer à la conflruclion régulière. On lit trois fois
au dernier chapitre de l’évangile de S. Jean

,
Simon

diligis me ? Simon amas me ? Pierre aimez-vous moi ?
nous difons Pierre m’aimeç-vous ?

plupart des étrangers qui viennent du Nord
difenty aime vous ,

y’aime lui
,
au lieu de direje vous

aime y je. Caime
,
félon notre conflruclion ufuelle.

A répandre des larmes : répandre des larmes
, ces

trois mots font un fens total
,
qui eft le complément

de la prépofition à. Cette prépofition met ce fens
total èn rapport avec force , forcer

, à cogéré ad. Vir-
gile a dit

,
cogitur ire in lacrymas (Æn. 1. 1V. v. 4 1

3 .),& vocaht ad lacrymas Æn. 1. XI. v. 96.
Répandre des larmes : des larmes n’eft pas ici le com-

plemeht immédiat de répandre
;
des larmes eft ici dans

lin fens partitif; il yaiciellipfe d’un fubftantifgéné-
rique : répandre une certaine quantitéde les larmes; ou,
comme difent les Poètes Latins, imbrem lacrymarum

,
une pluie de larmes.

Vous neformt{jamais d’inutiles deflrs.

Vous

,

fujet de la propofition
; les autres mots font

1 attribut.

femdTl’indic
à féconde perfonne du pré-

Ve, eft la négation qui rend la propofition néga-
tive. Jamais

,
eft un adverbe de tems. Jamais

,

en au-
cun tems. Ce mot vient de deux mots latins ,jam

, &
magis.

D'inutiles deflrs , c’eft encore un fens partitif; vous
ne formez jamais certains deftrs, quelques deftrs qui
foient du nombre des deftrs inutiles. D'inutiles de-
flrs .- quand le fubftantif & l’adjeflif font ainft le
déterminant d’un verbe ou le complément d’une pré-
pofition dans un fens affirmatif, ft l’adjeftif précédé
le fubftantif

, il tient lieu d’article
,
& marque la for-

te ou efpece , vous formel à.'inutiles deflrs

;

on qualifie
déinutiles les deftrs que vous formez. Si ati contraire
le fubftantifprécédé l’adjeftif

, on lui rend l’article
;

c eft le fens individuel : vousformel des dflrs inutiles

;

on veut dire que les deftrs particuliers ou finguliers
cpe vous formez, font du nombre de les deftrs inu-
tiles. Mais dans le fens négatifon diroit, vous nefor-
meijamais

,
pas , point y

de deflrs inutiles : c’eft alors
Je lens fpécifique

; il ne s’agit point de déterminer
tels ou tels deftrs finguliers

; oh ne fait que marquer
r eipece ou forte de deftrs que vous formez.

Dans vos tranquilles coeurs l’amourfuit la nature.

La conflruclion eft
,
l'amourfuit la nature dans vos

cœurs tranquilles. L'amour eft le fujet de la propofi-
tion, & par cette raifon il précédé le verbe

;
la na-

ture eft le terme de l’attion de/àzV, & par cette rai-
fon ce mot eft après le verbe. Cette pofttion eft dans
toutes les langues -, félon l’ordre de l’énonciation &
de 1 analyfe des penfées : mais lorfque cet Ordre eft
interrompu par des tranfpofitions

,
dans les langues

giu ont des Cas,
fi eft indigné par une terœinaifon

C O N 89
particulière qu’on appelle accufatif; enforte qu’aprè.
que toute la phrafe ell finie

, l’efprit remet le mot i
fa place.

Sans reffcrit'ir fes maux
y vous àve^fês plaiflrs.

Conftruélion
,
vous ave^ fcs plaiflrs , fans rejj'entir fei

maux. Vous eft le fujet
; les autres mots font l’attri-

but.

,

Sans pj/enttrfes maux. Sans cil une prépofition
dont rejfennr Jes maux eft le complément. Rfjennt

«n.elt un fens particulier équivalent à un
nom. Repentir

, eft ici un nom verbal. Sans reffentir
elt une propofition implicite farts que vous refentJ.
Ses maux, eft après l’infinitif reffentir, parce qu’il en
eft le déterminant

; il eft le terme de l’aftion de refen-
trr. »

L'ambition
y l'honneur , l'intérêt

y l'impoflure ;Qui font tant de maux parmi nous
,Ne fe rencontrentpoint che

£ vous.

Cette période eft compofée d’une propofition
principale& d une propofition incidente. Nous avons
dit qu une propofition qui tombe entre le fujet &c
1 attribut d’une autre propofition, eft appellée pro-
portion incidente

, du latin inciiere
, tomber dans

; &que la propofition dans laquelle tombe l’incidente
eft appellée propofition principale

, parce qu’ordinai-
rement elle contient ce que l’on veut principalement
faire entendre.

L'ambition
,
l'honneur

y l'intérêt, l'impoflure ,Ne fe rencontrent point chei vous.

Voilà la propofition principale.
Nambition

, l'honneur
, l'intérêt

, l'impoflure ; c’eft
là le fujet de la propofition : cette forte de fujet eft
appelle yiyef multiple

,

parce que ce font plufieurs in-
dividus qui ont un attribut commun. Ces individus
font ici des individus métaphyfiques , des termes ab-
ftraits

,
à 1 imitation d’objets réels.

Ne fe rencontrent point che
(
vous, eft l’attribut:

or on pouvoit dire, l'ambition rie fe rencontre point

c'fll
jolis-, l honneur nèfle rencontre point che

^
vous

;fintérêt , &c. ce qui auroit fait quatre proposions.
En îaflcmblant les divers fujets dont on veut dire la

plu™vif
h°fe

’ °n abreSe ,e d‘fc°nrs. Si on le rend

gui font tant de mauxparmi nous
, c’eft la propo-

fitron merdeme
: qui en eft le f„je.;Veft le pronom

relatif; .1 rappelle à l’efprit Pambition
,
fZnneur

,L intérêt, L impoflure

,

dont on vient de parler.
Font tant de maux parmi nous

, c’eft l’attribut de
la propofition incidente.

Tant de maux

,

c’eft le déterminant de font c’eft
le terme de i’adion de font

.

vient de l’adje&if tantus , a
,
um. Tant eft

pris ici fubftantivement
; tantum malorum

, tantum
Xflpa malorum

, une fi grande quantité de maux.
De maux

,

eft le qualificatif de tant
; c’eft un des

ufages de la prépofition de, de fervir à la qualifica-
tion.

1

Maux

,

eft ici dans un fens fpécifique
, indéfini &

non dans un fens individuel : ainfi maux n’eft pas
précédé de l’article les.

1

Parmi nous
,
eft une circonftance de lieu ; nous eft

le complément de la prépofitionparmi.

Cependant nous avons là raifort pourpartage
Et vous en ignore

ç L'ufage.

Voilà deux propofitions liées entr’elles par la cono
jonétion &.

,

Cependant
,
adverbe ou conjonftion adverfative ’

e’eft-à-dire qui marque reltriftion ou oppofition par
rapport à une autre idée ou penfée. Ici cette penfée
eft, nous avons la raifon ; cependant malgré cet avan-
tage

,
les papousfont tant de maux parmi nous. Ainfi

cependant marque oppofition
, contrariété

, entre

M
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.voir U raifon & avoir dos pafftnns.W y a donc Kl

me de ces proposions que les Logiciens appellent

idvtrfaùvt ou difcretive. n.

Nom

,

eft le fujet ;
avons U raifonpourpartage

,

eft

raifon pour partage: l’auteur pouvoir dire /u

raifon Jpartage: mais alors .1 y auro.t eu un bâille-

ment ou hiatus ,parce que la ratjon hmt par la voyelle

natale on
,
qui aurait été luivie de en. Les Poètes ne

Pont pas toujours fi exaüs ,
& redoublent !

n en ces

occalions ,
la raifon-n-en partage ;

ce qul eft une pro-

nonciation vicieufe : d’un autre cote en difant^ur

partage
,
la rencontre de ces deux fyllabes,f>ow, par,

eft defagréable à l’oreille. ....
Vous en ignore{ l'ufage ;

vous, eft le fujet ,
en ig

re , Cufage, eft l’attribut. Ignore{ ,
eft le verbe ;

lu-

Cwre fcft le déterminant de ignore-,: et oH le teinte

tle la lignification d’ignorer ;
c’eft la choie ignorée.

C’eft le mot qui détermine ignorep. .

En eft une forte d’adverbe pronominal. Je dis

due eneil une forte d'adverbe,parce qu’il figmhe au-

tant qu'une prepofition & un nom,», mie; de ce-

la ,
de la raifon. En eft un adverbe pronominal par-

ce qu’il n’eft employé que pour réveiller 1 idee d

autre mot
,
vous ignorep l ufage de La raifon.

Innocens animaux ,
nen foyt{pointjaloux.

C’eft ici une énonciation à l’impératif.

Innocens animaux •. ces mots ne dépendent d au-

cun autre qui les précédé ,
& font énoncés fans arti-

cles: ils marquent en pareil cas la perlonnc à quil on

adreffe la parole. ,

Soyei ,
eft le verbe à l’impératif : nepoint

,

c eft la

ne
£n °de cela ,

de ce que nous avons la raifon pour

F“ r

jIloux, eft l’adjeflif; c’eft ce qu’on dit que les ani-

maux ne doivent pas être. Aiofi ,
lelon la pentee ,yu-

loux fc rapporte à animaux, par rapport d identité,

mais négativement , nefoyeipasjaloux.

Ce nef pas un grand avantage.

Ce, pronom de latroiftemc perfonne.pmc ; ce, ce-

la , à ftrvoir que tous avons la ratfonn eft
pas un gran

avantage. -.

Cette fore raifon , dont on fautant de Bruit,

Contre les pafftnns n eft
pas un fur rcmede.

Voici' propofition principale & propofition incl-

i£
Te't,efiere raifon nef pas un remede fur contre les

pallions, voilà la propofition principale.

Dant on fait tant de bruit ,
c’eft la propofition in-

dA
STm ,

eft encore un adverbe pronominal delà-

...elle , touchant laquelle. .Vont vient ds: unie ,
pa

mutation ou tranfpoiitiondc lettres ,
dit Nicot , nous

nous. en: fcrvonsipour
duqutl.de laquelle i .de qui

,

*“oi t
ed le fujet de cette propofition mci^nte

Fait Juin Je bruit ,
en eft l'attribut. Fait eft le v er-

be • tant de bruit ,
eft le déterminant défait : tant de

Mt-ieuntum xjvpa- ja&atioriis ,
tantam rem , acta,lo-

^Un pende vin la trouble. Un peu, peu eft un fttbftan-

,if Jnm vint ,
une petite quantité de vin. On dit le

r „ a pour peu. Peu eft ordinairement
peu Je peu ,ap£ ,P £ qualificatif de

Tu
lU?pT*TuttT’sadjea^prepofitit-s

qui indiquent des individus. U & « indiquent des

Sd„1 déterminés; au lieu que «
dividu indéterminé : .1 a le meme fcns.qu V“-

Ainli un peu eft bien different de le peu , ce m-ci pré-

cédé l’individu déterminé, & l’autre-1 individu in-

C O N
Unpeudevin ; ces quatre mots expriment une. idée

particulière, qui ell le injet de la propofition.

La trouble , c’eft l’attribut : trouble , eft le verbe ;

la
, eft le terme de l’à&iôri dii verbe, La, eft un pro-

nom de la troilieme perlonnc; c’eft - à •*- dire que la,

rappelle l’idée de la perfonne ou de. la choie dont

on a parlé ;
trouble la

,
elle , la raifon .

Un enfant (l’Amour) lÂfiduit ; c’eft la même con->

jlruclion que clans la propofition précédente.

Et déchirer un cœur qui l'appelle afin aide ,

EJl tout l'effet quelle produit,

La confiruclion de cct'té petite pcrîôdé mérité at-

tention. Je dis période, grammaticalement parlant,

parce que cette phrafe eft compoiée dé trois prôpc-

litions grammaticales ; car il y a trois verbes à 1 in-

dicatif, appelle, efi ,
produit.

. .

Déchirer un cœur
efi

tout l'effet ,
c’eft la première

propofition grammaticale ;
c’eft la propofition prin-

cipale.
. . . ,

a.
v

Déchirer un cctar
,

c’ëft le fiijét énonce par plu-

fteurs mots ,
cjui font un Cens qui pôürfoit ctrë énon-

cé par un feul mot, fi l’ufage en avoit établi un.

Trouble
,
agitation ,

repentir
,
remords

,
font a-péu-pres

les équivalens de déchirir un cœur

.

Déchirer un cœur , eft donc le ftijét ; & efi tout

L'effet ,
c’eft l’attribut.

Qui l'appelle àfin aide
,
c’eft une prOpôfition in-

cidente.
, U A i

Qui en eft le fujet ; ce qui eft le pronom relatif qui

rappelle cœur.
, n.

L'appelle à fin aide , c’eft l’attribut de qui
j
la cit

lé terme de l’aétion d’appelle; appelle elle, appelle là

raifon.
_ r ir

Quelle produit , elle produit lequel effet.
) ,

c’eft la troifteme propofition.
_

.

Elle eft le fujet : elle eft un pronom qui rappelle

raifon.

Produit que , c’eft l’attribut d elle : çnceft le terme

de produit i c’eft un pronom qui rappelle effet

Que étant le déterminant ou termé de 1 adbon de

produit

,

eft après produit ,
dans l’ordre des Priées

,

& félon la confiruclion jimple .- mais la conjlructwn

ufuelle l’énonce avant produit ;
parce que le qae étant

un relatif conjonûif ,
il rdppelle effet , & joint die pro>

duit avec effet. Or ce qui joint doit etre entre deu»

termes ; la relation en eft plus ailément apperçue ,

comme nous l’avons déjà remarque. -

Voilà trois propofitions grammaticales ; mais lo<

giquement .1 n’y a là qu’une feule propofition.

Et déchirer un cœurqui l'appelle ajon.aide : ces mots

font un fens total
,
qui eft le fujet de la propofition

IO

Ayi'wüf Teffet quelle produit , voilà un autre fens

total qui eft l’attribut ;
c’eft ce qu’on dit de déchirer

un cœur.

Toujours impuiffante & fêvere ;

Elle s'oppofe à tout
,
& ne furmohte rien.

^

Il y a encore ici ellipfe dans le premier memBre

de cette phrafe. Là confiruclion pleine eft: La raifin

ell toujours impuiffante & fevere e/û s oppofe a tout,

parce quelle cfl.féver* ; & die Aefumante rien, parce

quelle eft imptiiffante. r - -

Elle s'oppofe à tout ce que nous voudrions faire

qui nets ferolt agréable. Ojrfft » l»™* ob
-M"

devant ,
s'oppofir, oppoferfr , ,

je mettre devant cotm.e

un obftacle. Se , eft le terme de 1 afttonJ, cppcfer. La

eonfiuSion ufuelle le met avant Ion verbe, comme

me, te, le, que , &c. A tout, Cicéron a d.t ,
opponere

‘“‘'Ne furmonte tien; tien eft ici le terme de:
l’affion

de furmonte. Rien eft toujours accompagne de la ne.

gation exprimée ou foufentendne ; nen nullnm rem:

Sur toutes riens garde ces points. Mehtm au teftay
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ment , où vous voyez que fur toutes riens veut dire
fur toutes chofes.

Sous La garde de votre chien
Vous deve^_ beaucoup moins redouter la colere

Des loups cruels & ravijfans

,

Que,fous L autorité d'une telle chimere
,

Nous ne devons craindre nos fens.

Il y a ici ellipfc & iynthefe : la fynthefe fe fait
Iorfque les mots fc trouvent exprimés ou arrangés
félon fin certain fens que l’on a dans l’efprit.

De ce que (
ex co quod

, propterea quod ) vous êtes
fous la garde de votre chien, vous devez redouter
la colere des loups cruels & raviflans beaucoup moins

;

au lieu que nous
,
qui ne fournies que fous la garde

de la raifon, qui n’eft qu’une chimere, nous n’en
devons pas craindre nos fens beaucoup moins.

Nous n en devonspas moins craindre nosfens
, voi-

là la fynthefe ou fyllepfe qui attire le ne dans cette
phrafe.

La coleret des loups. La poéfie fc permet cette ex-
prefîion

; l’image en eft plus noble & plus vive : mais
ce n eft pas par colere que les loups & nous nous
mangeons les moutons. Phedre adit,fauce improbà

,
le gofier , l’avidité

; & la Fontaine a dit la faim.
Beaucoup moins, multo minus

,

c’eft une expref-
fion adverbiale qui fert à la comparaifon

, & qui par
conféquent demande un corrélatif que

,

&c. Beau-
coup moins

,
félon un coup moins beau, moins grand.Voyçi ce que nous avons dit de BEAUCOUP en parlant

de l'article.

Ne vaudroit-ilpas mieux vivre
,
comme vous faites

,

Dans une douce oiflveté ?

Voilà une proportion qui fait un fens incomplet,
parce que la corrélative n’eft pas exprimée

; mais
elle va l’être dans la période fuivante

,
qui a le mê-

me tour.

Comme vous fanes
, eft une propofitioji incidente.

Comme

,

adv erbe
; quornodo , à la maniéré que vous

le faites. 1

Ne vaudroit-il pas mieux être
, comme vous êtes

Dans une heureufe obfcurité

,

Que d'avoir
,
fans tranquillité .

Des neheffes , delà naijjancc
,

De l'cfprit & de la beauté

}

Il n’y a dans cette période que deux propofitions
relatives, & une incidente.

Ne vaudroit-il pas mieux être
,
comme vous êtes ,

dans une heureufe obfcurité

;

c’eft la première propofi.
rion relative

, avec l’incidente comme vous êtes.

Notre fyntaxe marque l'interrogation en mettant
les pronoms perfonnels après le verbe, mêmelorf-
que le nom eft exprimé. Le Roi ira-t-il à Fontaine-
bleau } Aimcq-vous la vérité ? Irai-je ?

Voici quel eft le fujet de cette propofition : il, il-
lud, ceci , à ftvoir. Etre dans une heureufe obfcurité-
fens total énoncé par plulieurs mots équivalens à un
lcul ; ce fens total eft le fujet de la propofition.

Ne vaudroit-ilpas mieux ? voilà l’attribut avec le fi-

gne de l’interrogation. Ce ne interrogatif nous vient
des Latins, Ego ne ? Térence, cft-ce moi î Adeo ne >

Térence, irai-je > Superat ne > Virg. Ænéid. III. vers
339. vit-il encore ? Jam ne vides ? Cic, voye^-vous ? ne
voycç-vous pas ?

Que, quam
, c’eft la conjonftion ou particule qui

lie la propofition fuivante
, enforte que la propofi-

tion précédente & celle qui fuit font les deux cor-
relatives de la comparaifon.

,

Que chofe, l'agrément d'avoir
, fans tranquillité

l abondance des richejfes
,
l'avantage de la naiffance , de

l ejprit , 6- de la beauté

;

voilà le fujet de la propofi-
tion corrélative.

Ne vaut, qui eft foufentendu
, en eft l’attribut. Ne,

lome IV, ’
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parce qu’on a dans l’efprit, ne vautpas tant que vo-
tre obfcùrité vaut.

Ces prétendus thréfors , dont on fait vanité
,

Valent moins que votre indolence.

Ces prétendus thréfors valent moins, voilà une pro-
polinon grammaticale relative.

Que votre indolence ne vaut, voilà la corrélative,
otre in olence n eft pas dans le même cas: elle

ne vaut pas ce moins; elle vaut bien davantage.
Dont on fou vanité

, eft une propofition inciden-
te: on fait vamte defquel, , i caufe defquels : on dit
faire vamte, tirer vanité de

,
dont

, defquels. Onfait va-

"‘“I
CC "'ot vani‘‘ entre dans la compofition du

Verne
, & ne marque pas une telle vanité en parti-

cuiier
; ainfi il n’a point d’article.

Ils nous livrentfans ceffe à des foins criminels.
Ils (ces thréfors, ces avantages

) ,
ils eft le fujet.

Livrent nousfans ceffe i , &c. c’ell l’attribut.A desJoins criminels

,

c’eft le fens partitif
; c’eft-à-

dire que les foins auxquels ils nous livrent font du
nombre des foins criminels; ils en font partie: ces
prétendus avantages nous livrent à certains foins
a quelques foins qui font de la claffe des foins cri-
mtnels.

Sans ceffe, façon de parler adverbiale, fine alla,
intermijjiont.

Par eux plus d'un remords nous ronge.

Plus d'un remords, voilà le fujet complexe de la
propofition.

Ronge nous par eux ; à l'oçcajion de ces thréfors ,
c eft 1 attribut.

Plus d'un remords-, plus eft ici fubftantif, & ftgnifïe
une quantité de remords plus grande que celle d'un feuL
remords.

Nous voulons les rendre éternels
,

Sansfongerqu 'eux & nouspafferons comme unfonge:
Nous

,

eft le fujet de la propofition.
Voulons les rendre éternels fans fonger , &c . c’eft

1 attribut logique.

vem ’ e” Y
n
J
erbe aa;f‘ <2liand veut

,
on

,Ue
t

Chofe ' L“ r‘ndr‘ i,trnd‘ , "térc ces

terme deMà

T

m°,s torm 'm fens qui eft le

voyons!
C

'

cft la ch<* q« nous

Sansfongerqu'eux & nouspafferons comme unfonge.
’ P,

rùPofltio" eft pris ici
lubltantivement

; c eft le complément de la prépofi-
tion fans, fans la penfée que. Sansfonger peut auflt
etre regarde comme une propofition implicite

; fans
que nous fongions.

6“ eft ici une conjonaion
,
qui unit à fonger la

choie à quoi l’on ne fonge point.
Eux & nous pajferons comme un fonge : ces mots

forment un fens total, qui exprime la chofe à quoi
Ion devroit fonger. Ce fens total eft énoncé dans la
forme d une propofition

; ce qui eft fort ordinaire
en toutes les langues. Je nefai qui afait cela

,
nefcio

qms tecit; quisfecit eft le terme ou l’objet de nefcio :
nejcio hoc , nempe quisfecit.

Il nef , dans ce vafle univers
,

Rien d'ajfùré , rien de folide.

Il
, illlld

, nempè ,
ceci, à Javoir , rien d'affiiré , rien

defolide: quelque chofe d'aJuré, quelque chofe d’efoli-
de

,

voilà le fiijet de la propofition
;
n éfl (pas) dans

ce vafle univers
, en voilà l’attribut : la négation ne

rend la propofition négative.

D'affùré

:

ce mot eft pris ici fubftantivement
; ne -

-

hilum quidem certi. D'ajfùré eft encore ici dans unfens
qualificatif, & non dans un fens individuel & c’eft
pour cela qu’il n’eft précédé que de la prépofition
de fans article.

M ij
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Dis chofes d'ici tas lafortune décide

Selon fes caprices divers.

Lafortune , fujet Ample ,
terme abftrait perfonm-

fié c’eft le fujet de la propofition. Quand nous ne

connoiflbns pas la caufe d’un evenement ,
notre

imagination vient au fecours de notre efpnt ,
qui

n’aime pas à demeurer dans un état vague & indé-

terminé ;
elle le fixe à des phantômes qu e.le réalité,

&c auxquels elle donne des noms ,
fortune ,

hafard

,

bonheur ,
malheur.

Décide des chofes d'ici bas félon fes caprices devers ,

c’eft l’attribut complexe.
. .

Des chofes ,
de les chofes ;

de lignifie ici touchant.

D'ici bas détermine chofe: ici bas eft pris ftibitan-

tivement. „ i j >

Selon fes caprices divers, eft une maniéré de dé-

cider: félon eft la prépofmon ; fis caprices divers,

eft le complément de la prépofmon.

Tout l'effort de notre prudence

Ne peut nous dérober au moindre de fis coups .

Tout l'effort de notre prudence ,
voilà le fujet com-

plexe ;
de notre prudence détermine l effort ,

& le rend

fujet complexe. Veffort de eft un individu metaphy-

fique & par imitation ,
comme un tel homme ne

peut
,
de même tout l'effort ne peut.

F
Ne peut dérober nous ;& félon la confection ufuelle ,

nous dérober. , - . .
,

Au moindre , i le moindre ; à eft la prépofmon ,
le

moindre eft le complément de la prépofmon.

Au moindre de fes coups ,
au moindre coup de Jes

coups; défis coups eft dans le fens partitif.

Paiffe; ,
moutons , paiffe; ,fans refit 6rfansfiience

;

Malgré la trompeufe apparence ,

Vous êtes plus heureux &plus fages que nous.

La trompeufe apparence
,
eft ici un individu meta-

phyfique perfonnifié.

Malgré : ce mot eft compofé de l’adjeûif mauvais,

& du iubftantif gré
,
qui fe prend pour volonté

,
goût.

Avec le mauvais gré de, en retranchant le de, à la

maniéré de nos peres qui fuppr.moient fouvent cette

prépofition
,
comme nous l'avons obferve en parlant

du rapport de détermination. Les anciens d.fo.ent

maZrl puis ou a dit maigre; maigre mot, avec U

mauvais gré de moi
,
cum mtà mala gratta , me invito

Aujourd'hui on fait de maigre une prépofition : mal-

cré la trompeufe apparence ,
qui ne cherche qu à en

impofer & à nous en faire accroire, vous etes au

fond & dans la réalité plus heureux & plus fages que

nous ne le fommes. ,

Tel eft le détail de la confection des mots de cette

idvlle. 11 n’y a point d’ouvrage, en quelque langue

que ce puiffe être
,
qu’on ne pût réduire aux princi-

pes que je viens d’expofer
,
pourvu que I on connut

les fignes des rapports des mots en cette langue ,
8-

ce qu’il y a d’arbitraire qui la diftingue des autres.

Au refte fi les obfervations que j’ai faites paroii-

fent trop métaphyfiques à quelques perfonnes ,
peu

accoutumées peut-être à réfl dur fur ce qu. fe paffe

en elles-mêmes; je les prie de confiderer qu on ne

fauroit traiter raifonnablement de ce qu. concerne

les mots ,
que ce ne foit relativement a la forme que

l’on donne à la penfée & à l’analy le que 1 on eft obli-

gé d’en faire par la nécefiité de 1 élocution, c eft-a-

dire pour la faire paffer dans 1 efpnt des autres ; &

dès-lors on fe trouve dans le pays de la Metaphy-

fiaue Je n’ai donc pas été chercher de la metaphyli

m,e pour en amener dans une contrée étrangère ; je

n’ai fait que montrer ce qu. eft dans 1 efpm relati-

vement au difeours & à la neceffite de 1 élocution.

C’eft ainfi que l’anatomifte montre les parties du

corps humain ,
fans y en ajouter de nouvelles. Tout

ce qu’on dit des mots, qui n’a pas une relation dirette

avec la penfée ou ayec la forme de la penfee ;
tout

C O N
cela dis - je ,

n’excite aucune idée nette dans l’ef-

prit ’oii doit connoître la raifon des réglés de l’é-

locution
,
c’ell-à-dire de l’art de parler & d’écrire

,

afin d’éviter les fautes de conjlruclion
, & paur ac-

quérir l’habitude de s’énoncer avec une exaftitude

railonnable
,
qui ne contraigne point le génie.

_

Il eft vrai que l’imagination auroit ete plus agréa-

blement amutee par quelques réflexions fur la fim-

plicité & la vérité des images ,
auffi-bien que iur les

exprefiîons fines & naïves par lefquelles cett# îllul-

tre dame peint fi bien le fentiment.
/

_

Mais comme la confection ftmple & necejfaire eft

la bafe & le fondement de toute confection ufuelle

& élégante que les penfées les plus lublimes auffi-

bien que les plus Amples perdent leur prix, quand

elles font énoncées par des phrafes irregulieres ; 6c

que d’ailleurs le public eft moins riche en oblerva-

tions fur cette confruclionfondamentale : j’ai cru qu -

après avoir tâché d’en développer les véritables

principes ,
il ne feroit pas inutile d’en faire 1 appli-

tion fûr un ouvrage aulfi connu & aufii générale-

ment cftimé
,
que Feft l’idylle des moutons de mada-

me Deshoulieres. (T)
f

Construction ,
1. f. (

Géométrie. ) Ce mot ex-

prime, en Géométrie, les opérations qu’il faut faire

pour exécuter la folution d’un problème. IMccUt

aulfi des lignes qu’on tire, foit pour parvenir a a

folution d’un problème, foit pour démontrer quel-

que propofition. Voye^ Problème ,

La confection d’une équation ,
eft la méthode d en

trouver les racines par des opérations faites avec la

re*de & le compas ,
ou en général par la delcnption

de quelque courbe. Noyt^ Équation & Racine.

Nous allons donner d’abord la confruclion des equa-

tions du premier 8c du fécond degré.

Pour conftruire une équation du premier degre,

il n’y a autre chofe à faire que de réduire à une pro-

portion la fraaion qui exprime la valeur de l’incon-

nue ,
ce qui s’entendra très-facilement par les exem-

pies fuivans.

i°. Suppofons qu’on ait x-=.—^- on en tirera

c : a = b : x ;
ainfi * fera facile à avoir par la

méthode de trouver une quatrième proportionnelle.

r°. Qu’on ait x =c : on commencera par con-

ftruire à T’aide de la proportion d : a = b :
-î - .

Ayant trouvé -ÿ Sc l’ayant nommé g pour abré-

ger, on fera la proportion e : g = c : x , c’eft-à-

dirc
,
que l’on aura x par la quatrième proportton-

nelle k c , g, «.
aa -bb

3°. Que l’on ait x = —ÿ— : comme aa-bb

eft le produit de a — b par a -fi
b

,
on n aura autre

chofe à faire qu’à conftruire la proportion c: a — b

— a + b : x.

4°. Que x = —77— ; Par Ie premier cas on

trouve une ligne g = “-£-= -77- »
& une %ne ll

— ÈJ-' De plus
,
par le même cas on conftruit

auffi une ligne ï = ;
donc -v qui eft alors = g

— i

,

fera la différence des deux lignes g & 1 conf-

truites par ces proportions.

5

0
. Que *= i

on cherchera d’abord

11 & on fera A = /+ -r- ,
ce qui donnera a h

a a-sb+bcd .

= af + c g, & par
conlequent a: = .

ainfi la difficulté fera réduite au cas précédent.

6°. Que * = -
]flb ^

on cherchera Sc on

fera 4- c = h
,
ce qui donnera af -f- b c—bh9

b
rr a-é-b-bad — a-- -ad i>_v

& par confequent x — a p+ bi a »
ü ou

l’on tirera h: auza — d
; x.
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7°. Sïx =— JLÎ+Ü
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; on conftruira le triangle rec-

tangle ABC (Plane, Algèbre
, fig. /.) dont le côté

A B foit a ,
B C

,
b

,
6c l’hypothenufe fera alors

\/a a b b : faifant A C= m on aura x = &
par conféquent c : m — m : x.

8°. Si x= “-y — i fur A B = a (fig. a.) on dé-

crira un demi cercle, & l’on prendra AC=b
, ce

qui donnera B C= \/a a — b b ; faifant donc CB
— m

,
on aura a- =—

?
c’eft-à-dire c : m = m : x.

9°. Si a = on cherchera & l’on

fera // = + c
, ce qui donnera b c afi=. b h ,6c

par conféquent a = Trouvant

alors entre AC= c (fig. j.) 6c (75 =i d la moyen-

ne proportionnelle CD = v/T</ & faifant CE= a,

on aura DE— y/a 2 -\-cd, qui étant nommée m
y

donnera x = ~ ; & partant h : m = m : x.

Il eft à remarquer que les confiruclions que nous
venons de donner des trois derniers exemples

,
ne

font que pour plus d’élégance 6c de fimplicité
; car

on pourroit les conftruire
,
& on en a déjà conftruit

plulieurs autrement ci-deftùs, n°.
3 & 5.

La conjlruclion des équations du fécond degré

,

lorfque 1 inconnue eft délivrée
, ne demande pas

d’autres réglés que celles qu’on vient de donner.
Qu’on ait

,
par exemple

,
x 2 = a b

, on en tirera
x= V a b que l’on conftruit en trouvant la moyen-
ne proportionnelle D Centre A C= a 6c B C= b.

Si l’équation a un fécond terme comme x x -\- a x
— + b b, qui donne x — — \ a + j/iaa+ii,

toute la difficulté confiftera à conftruire y/ ^
a a -f b b

ou V ~ a a — b b. Pour le premier cas on fera com-
me dans les confiruclions précédentes, (fig- il) A B

6c BC—b, ce qui donnera AC—y/ ± a a-f- Fb.

Dans le fécond on fera (figure 2.) A C= b &c

A B — \ a, ce qui donnera C B = \/ ^ a 2 — b 2
.

Les équations du troifieme degré peuvent fe

conftruire, i°. par l’interfeûion d’une ligne droite

& d’un lieu du troifieme degré. Par exemple
,

foit

x3
-f-

a x2 — b b x -f cl — 0; on conftruira le lieu ou
la courbe EMB C F (fig. 4 Algebc. ) dont l’équation

foit x3
-f-

a x 2 — b b x -f c 3 =.y, en prenant les va-

riables AP potir x 6c P M pour y ; & les points

B, C, D , où cette courbe rencontrera l'on axe
,
don-

neront les racines A B, A C, A D, de l’équation
;

car dans ces points y eft = o
,
puifque y exprime

en général la diftance PM de chaque point M de
la courbe à fon axe A D : par conféquent on a x3

-fa x 2 — b b x -f c3 — 0 i°. lorfque a eft = A B :

2.
0

. lorfque x — A C : 3
0

. lorfque x = A D. Donc
les valeurs de l’inconnue x , propres à rendre x 3

-f axx— bbx-\~c3 = 0 font A B, A C , AD. Les
racines de l’équation feront pofitives ou négatives

,

félon que les points B, C, D, tomberont d’un côté

ou de l’autre par rapport à A , 6c fi la courbe ne
coupoit pas fon axe en trois points

, ce feroit une
marque qu’il y auroit des racines imaginaires.

Je rapporte ici cette méthode de conftruire les

équations du troifieme degré
,
parce qu’elle peut

s’appliquer généralement aux degrés plus élevés à
l’infini, & qu’elle eft peut-être suffi commode &
auffi fimple qu’aucune autre. Ainfi en général l’é-

quation xa -f a xn
~ 1

-f b b xn ~ 1 + &c. -f e
n = 0

peut fe conftruire par la courbe dont l’équation

feroit xn

-f a xn ~ 1

-f b b xn ~ 2
-f &c. -f e

n =y

,

dont les interférions avec fon axe donneront les

racines de l’équation. Ces fortes de courbes où l’in-
déterminée y ne monte qu’à un degré

, s’appellent
courbes de genre parabolique. Et je dois remarquer ici
que M. l’abbé de Gua s’eft fervi avec beaucoup de
fagacité de la conlïdération de ces fortes de cour-
bes

,
pour découvrir 6c démontrer de fort beaux

théorèmes fur les racines des équations. Voye? Ra-
cine ; voyez auffi les Mémoires de PAcad, des Scienc.
de / aris

,
de 1741 , 6c Particle COURBE.

Mais en général la méthode de réloudre [es équa-
tions du troilieme & du quatrième degré conliftc k
y employer deux letlions coniques

, & ces deux
ïeélions coniques doivent être les plus (impies qu’il
le punie; c oit pourquoi on conftruit toutes ces équa-
tions par le moyen du cercle& de la parabole Voici
une légère idée de cette méthoje. Soit propole de
conftruire xl = bbc : on lupofe d’aborn x4 Lbbcx
en multipliant le tout par et ; enfuite on fuppofe a.-*

f e“ l’équation d’une parabole, & on a par
la lubftnution x* — bbyy = bbcx, & y y = cx
qui eft l’équation d’une parabole. Ainfi on pourroit
reloudre le problème en conftruifant les deux para-
boles B A C, D A {fig. i.)

,
qui ont pour équation

yy — c x 6l x x =. by ; le point d’interfe&ion C de
ces paraboles donnerait la valeur O C de l’incon-
nue x. Car l’inconnue te doit être telle que xx=by
(St queyy= c : or nommant en général AB v
P, H,y, ou AS y, SR, x; ,1 n’y a que le feul pointCou Ion ait à la (ois a- v = b y $cy y = c x, Ma i s
comme le cercle eft plus facile à conftruire que la
parabole

, au lieu d'employer deux paraboles on
n en emploie qu une

;
par exemple

, celle qui a
pour équation xx=by, & 0n combine enfemble
les deux équations xx = by&iyy- cxAs ma_
mere qu elles donnent une équation au cercle ce
qui fe fuit en ajoutant une de ces équations k l'autre
ou en 1 en retranchant

, comme on le peut voir ex-
pliqué plus au long dans l’application de l’AIgebre
à la Géométrie de M. Guilnée

, & dans le neuviè-
me livre des teéhons coniques de M. le marquis de
!
Hôpital. Par exemple

, dans le cas dont il s’agit
m.

, on aura cx-xx=yy - by qui c ft une éqiTa-

d’inrarl'

C
n-

C e ’ & 11 on conll™it ce cercle
,

l'es pointsdmterie&on avec la parabole qui a pour éqiation* x by donneront les racines de l’équation

duîroifie'mede
à

Pour Çonftruire une équationdu troifieme degre, il tant d'abord en la multipliant
par x la changer en une du quatrième : on peut en
ce cas la regarder comme une équation du quatriè-
me degre

,
dont une des racines leroit = o. Car

l'oient ,v= a
,
x = b

,
x — c, les r.ic : nes d’une équa-

tion du troifieme degré
,

art +p x x + q x + r= 0 fion multiplie cette équation par x, on aura x* -f p
’

xi

+ q x x + rx, dont les racines feront * = o
,
x= ax=b,x=c. Aufii lorfque l’équation eft du troifie-

me degré
, l’équation au cercle qu'on en déduit n’a

point de terme confiant
;
d'où il s’enfuit qu’en fai-

lant dans cette équation y zx o, x eft auftî ~ 0 .K Courbe 6- Equation; & comme dans l'équa-
tion à la parabole xx=by,y — o rend auffi xÀo
on voit que quand l’équation eft du troifieme degré’
le cercle & la parabole fe coupent dans le point qui
eft l’origine des * de des .y, & c’cft cette interl'ecHon
qui donne la racine ,v= n,-les trois autres interfec-
tions donnent les trois racines. C’eft ainfi qu’en Géo-
métrie tour s'accorde & fe rapproche.

Les équations des degrés plus compofés fe conf-
truifent de même par l’interieftion de courbes plus
élevées

; par exemple, un lieu du fixieme degré par
l’interfeâion de deux courbes du troifieme

, qu’il
faut toujours choilir de maniéré que leur équation
foit la plus fimple qu’il fe puifte, ielon plulieurs au-
teurs : cependant Ielon d’autres cette réglé ne doit
pas être fuivie à la rigueur, parce qu'il arrive fou-
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vent qu\ifie courbe dont l’équation eff compofée

,

eff plus facile à décrire qu’une courbe dont l’equa-

tion eff fort firaple. Voye{ fur cela Varticle Courbe

,

ainfi que fur la conjlruclion des équations differentiel-

ConSTRUCTION , terme d'Architecture ,
eft l’art

<le bâtir par rapport à la matière. Ce mot figmfie

jmffi {'ouvrage bâti . Voyt

^

ARCHITECTURE , MA-
ÇONNERIE, Charpenterie, Menuiserie, &c.

Conjlruclion de pièces de trait
,
cil le développement

des lignes rallongées du plan par rapport aux profils

d’une piece de trait. (
P
)

Construction ,
en termes de Marine , fignifie

l'art de bâtir des vaijfeaux. L’on a plufieurs ouvrages

qui développent les principes généraux de la conf-

. traction , & qui donnent des méthodes particulières

pour conftruire différentes fortes de bâtimens. Les

plus détaillés font

i°. L'Architecture navale du fieur Daflîé ,
impri-

mée à Paris en 1695. 2
0

. L'art de bâtir des vaijffeaux.

3
0

. Le traité du navire , de fa conftruèlion, & de fes

mouvemens
,
parM. Bouguer

,
de l’académ. des Scien-

ces, Paris 1746 ;
ouvrage profond, 6c qu'il feroit à

fouhaiter que tous les conffrufteurs étudiaffent 6c

entendirent bien. 4
0

. Elément de l'Architecture na-

vale , ou traitépratique de la conftru&ion des vaijfeaux

par M. Duhamel
,
de la même académ. Paris 1752 :

celui-ci dépouillé d’algebre 6c de démonffrations,fe

renferme dans la pratique , & offre des méthodes fi

fimples & fi claires
,
qu’il peut mettre en état qui-

conque le polléderoit bien
,
de dreffer les plans de

toutes fortes de bâtimens
, 6c de régler les propor-

tions les plus avantageufes pour toutes les parties

qui entrent dans leurs conjlruclions

.

Ainfi c’eft à ces

deux cxcellens ouvrages que nous renvoyons ,
dont

nous emprunterons cependant le plus qu’il nous lera

poflible pour former le détail de cet article, 6c de

beaucoup d’autres répandus dans ce Dictionnaire.

Le premier objet qui fe préfente dans la conjtruc-

tion des vaiffeaux, c’eff la grandeur 6c la propor-

tion qu’on veut donner au bâtiment ; & c’eff ce qui

a été réglé par l’ordonnance de Louis XIV. poul-

ies armées navales 6c arfenaux de Marine, du 15

Avril 1689. liv. XIII. tit. ij. art. 1. « Les vaiffeaux

» du premier rang auront 163 piés de longueur de

» l’étrave à l’étambord par-dehors , 44 piés de lar-

» geur en-dehors les membres , 6c 20 piés 4 pouces

» de creux à prendre fur la quille au-deffus des bouts

» du banc en droite ligne. Article a. Il y aura deux

» différentes grandeurs de vaiffeaux parmi ceux du

» fécond 6c du troifieme rang
,
qui feront diffingués

» par premier 6c fécond ordre. Article 3 . Les vaif-

„ féaux du fécond rang premier ordre auront 150

» piés de longueur, 41 piés fix pouces de largeur,

» & 19 piés de creux. Article 4. Ceux du fécond

» rang fécond ordre auront 146 piés de longueur, 40

» de largeur, & 18 piés 3 pouces de creux. Art. 5 . Les

» vaiffeaux du troifieme rang premier ordre auront

» 140 piés de longueur, 38 de largeur
,
& 17 piés

» fix pouces de creux. Article 6. Ceux du troifie-

» me rang fécond ordre auront 136 piés de lon-

» gueur , 37 de largeur
, 16 piés 6 pouces de

» creux. Article 7. Les vaiffeaux de quatrième rang

» 120 piés de longueur, 32 6c { de largeur, & 14

» & 1 de creux. Article 8 . Et ceux du cinquième

» rang 1 10 piés de longueur, 27 6c 7 de largeur,

» & 1 4 de creux.

Il eft bon de remarquer que ces proportions font

très-différentes de celles que l’on fuit aujourd’hui ;

l’expérience ayant fait connoître qu’il étoit nécef-

fairc de s’en écarter. Ainfi pour déterminer 1? lon-

gueur d’un vaiffcau ,
il faut fixer combien il y a

de fabords à la première batterie
,

quelle largeur

doivent avoir ces fabords ; combien de diffance on

CON
peut donner de l’un à l’autre ,- à quoi on ajoute deux

diffances ou deux diffances 6c demie d’entre les la-

bords pour l’avant , à compter du premier labord

de l’avant au - dehors de l’étrave ; 6c une diffance

& demie pour l’arriere ,
à compter du dernier labord

de l’arriéré dans la fainte-barbe ,
au - dehors de 1 e-

tambord. On additionne enlulte toutes cesfommes ,

& le produit donne la longueur du vaiffeau de 1 e-

trave à l’étambord. Ainfi le nombre de canons dont

on veut qu’un vaiffeau foit monté ,
&c la groileur

de leur calibre , décide de fon rang 6c de la lon-

gueur. Un vaiffeau du premier rang de 1 1 2 canons

(voyei au mot Rang) fera percé à la première bat-

terie de 15 fabords pour des canons de 48 ou 36

livres de balle
;
à la deuxieme , de 16 pour des ca-

nons de 24 ; à la troifieme de 1 5
fabords ,

pour des

canons de 12 livres de balle, fur le gaillard d ar-

riéré
, ) canons de 8 livres de balles ;

fur le châ-

teau d’avant
, 3 de 8 livres ; 6c fur la dunette ,

2 de

4 livres.

La largeur des fabords fe fixe fiuvant la groffeur

des canons. Pour des canons du calibre de 48 ,
la

largeur des fabords fera de 3 piés 2 pouces. Pour

du 36, 3 piés ou 3 pics 1 pouce. Pour du 24, 2

piés 9 à 10 pouces. Pour du 18 , 2 piés 7 à 8 pou-

ces. Pour du 12, 2 piés 5 à 6 pouces. Pour du 8 ,

2 piés 2^3 pouces. Pour du 6 , 1 pié 10 pouces ou

2 piés. Pour du 4, 1 pié 8 à 9 pouces. La largeur des

fabords fixée, refte à donner leur diffance
,
qui pour

les canons de 36 ,
peut être de 7 piés 637 pouces.

Pour ceux de 24, 7 piés 4 à 5
pouces. Pour ceux de

18,7 piés 3 à 4 pouces. Pour les canons de 12,7

piés 2 à 3 pouces ; 6c pour ceux de 8 & de 6, 7 pies.

Il eff bon d’obferver que la diffance que l’on vient

de donner entre les fabords pour les canons de 1 2 ,

de 8 ,
6c de 6 ,

ne convient que pour les frégates à

deux ponts
, & qu’elle feroit trop grande pour celles

qui n’auroient qu’un pont, pour lelquelles il fuffiroit

de mettre 6 piés 1 pouce pour les canons de 1 2 ,
fix

piés pour ceux de 8 , & 5 P*es Pour ceux de 6 ; ce-

pendant toutes ces mefures peuvent varier
,
& les

divers conftruûeurs ont différentes méthodes qui

réufliffent fort bien.

Après ce qu’on vient de dire fur la largeur des fa-

bords & leurs diffances, il eff ailé de décider la lon-

gueur du vaiffeau, de la rablûre de l’étambord â la

rablûre de l’étrave : il faut additionner la diffance du

dernier labord de l’avant à la rablûre de l’étrave ;

celle du dernier fabord de l’arriere à la rablûre de

l’étambord ,
avec la largeur de tousdes fabords de la

première batterie
,
6c toutes les diffances qui doivent

être entre chaque fabord. Le produit de ces fournies

donnera la longueur du vaiffeau de rablûre en rablû-

re. Ainfi un vaiffeau de 74 canons , auroit 14 fabords

à fa première batterie, 6c 166 piés de longueur ; 6c

un vaiffeau de 64 auroit 1 3 fabords & 1 5
1
piés de

longueur. Ces deux exemples fuffifent.

La longueur que l’on veut donner au vaiffeau que

l’on projette étant décidée, il faut en fixer la plus

grande largeur au maître-bau ;
ce qui varie encore

luivant les différentes méthodes ,
dont nous allons

rapporter quelques exemples.

Il y a des conftruôeurs qui pour la plus grande

largeur des vaiffeaux, prennent entre le tiers 6c le

quart de leur longueur ;
c’eff -à -dire que fi un vaif-

feau a 168 piés de longueur, on divife cette fomme

par
3 , ce qui fait 56. Ôn divife enfuite la meme lom-

mc de 168 par 4, ce qui fait 42. Enfin on ajoûte 56

piés avec 42 ,
dont on prend la moitié , 6c 1 on a 49

piés pour la largeur d’un vaiffeau de 168 pies de lon-

gueur.

Quelques conftruêteurs ayant trouvé cette lar-

geur trop grande pour les vaiffeaux du premier rang,

fouftrayent un douzième de la longueur totale 168 ,
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polir la quelle & l’élancement

; il refie i J4 pies , fùr-

quoi ils opèrent comme nous venons cle le dire; &
la largeur alors efl de 44 pies 1

1
pouces

,
plus petite

de 4 pies 1 pouce que la précédente.
D’autres donnent de largeur aux vaifleaux du pre-

mier rang
3 pouces

3 lignes par piés de la longueur :

par cette méthode le vaifleau de 168 piés de long
auroit 45 piés 6 pouces de large.

Il y en a qui pour les vaifleaux du premier & du
fécond rang

,
prennent un tiers de la longueur dont

ils fouflrayent une flxieme partie , &c le refiant efl

leur largeur: ainfi un vaifleau de 168 piés de lon-
gueur, a 46 piés 8 pouces de largeur.

Pour les vaifleaux du troifième & du quatrième
rang, ils prennent 3 pouces 3 lignes par pics de la

longueur.

A l’égard des frégates qu’on veut faire fines voi-
lieres

,
on leur donne feulement pour largeur un

quart de leur longueur.

Enfin il y a des conflruéleurs qui pour avoir la

largeur des vaifleaux de 76 canons & au-defîiis,
prennent

3 pouces 4 lignes 9 points par piés de la

longueur
; & fuivant cette réglé

, un vaifleau de
168 piés auroit 47 piés 6 pouces 7 lignes de lar-

geur.

Pour les vaifleaux de 74 canons
,

ils prennent

3 pouces 4 lignes par pié de la longueur.
Pour un vaifleau de 62 canons

, 3 pouces
3 lignes

5 points.

Pour un vaifleau de j6 canons, 3 ponces 3 lignes
6 demie.

Pour un vaifleau de 50 canons
, 3 pouces 3 lignes.

Pour un vaifleau de 46 canons
, 3 pouces 2 lignes

9 points.

Pour une frégate de 32 canons, 3 pouces 2 lignes

6 points.

Pour une frégate de 28 canons
, 3 pouces 2 lignes

5
points.

Pour une frégate de 22 canons
, 3 pouces 2 lignes

2 points.

Pour une frégate de 1 S canons
, 3 pouces 2 lignes.

Pour une corvette de 1 2 canons
, 3 pouces 6 lignes.

Suivant ce que nous venons de dire
,
les conitruc-

teurs ont beaucoup varié fur la maniéré d’établir la

largeur des vaifleaux
,
qui fe trouve. allez différent^

quand on les compare à la longueur.
Il nous refie encore à parler du creux. Le creux

efl la diilancc qu’il y a entre le deffus de la quille &t
le defl'its du bau du premier pont, non compris le

bouge de ce pont. Anciennement la plupart des con-
flrufteUrs faifoient le creux au maître -gabari , égal
à la huitième partie de la longueur du vaifleau. Sui-
vant cette repie, un vaifleau du premier rang qui
avoit 168 pies de longueur, auroit eu it pies de
creux r niais comme oirs'efl apperçtr que ce creux
n’etoit pas iuffifant,. on y a ajouté un pié pour don-
ner plus d’élévation à la batterie, & plus de capa- ;

cité au fond de cale : fur ce pié un vaifleau de 168
piés de longueur , auroit 22 piés de creux. Cette ré-

glé n’efl pas bonne ,'car le creux feroit d’autantplus
!

grand
,
que le vaifleau. feroit plus long

; au lieu que i

le creux doit diminuer à proportion qu’on allonge
j

le vaifleaû.

Dans la plupart des vaifleaux
, le creux au milieu I

efl égal à la moitié de la largeur : ainfi fl la largeur
du vaifleau qui nous vient de fervir d’exemple 'étoit

j

de 47 piés
,
le creux-fcroit de 23 piés & demi à un

:

'tel vaifleau
; mais ceux-là font; leur vaïangtfë plate.

Cette réglé ne doit pas être générale pour tous les
bâtimens

; car un vaifleau qui a peu de largeur, aura
immanquablement fa batterie noyée

,
li oh n’aug-

mente pas beaucoup le creux.
Aufh les conftru&eurs qui donnent au creux la

moitié delà largeur - du vaifleau , ne fuivent exae-
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tement cette réglé que pour les vaifleaux depuis 46
canons jufqu’au- deffus ; mais pour une frégate de
28 ou de 32 canons, ils prennent pour le creux

5pouces 8 lignes par pié de la largeur : ainfi on don-
neroit au vaifleau qui auroit 29 piés de largeur, 13
pies 8 pouces 4 lignes de creux. Pour une frégate de
12 , dé 16 , & de 1 2 canons

, ils prennent 6 pouces 6
lignes par pié de la largeur.

Ces trois dimenfions du vaifleau (longueur, lar-
geur

, & creux
, ) étant réglées

, il s’agit de fixer les
proportions des différentes pièces qui entrent dans

,

corijtrudion. On en trouve une table extrêmement
t-tendue dans le traite de conjîmclion pratique que
nous avons cité ci-deflus

, auquel nous renvoyons
ceux qui veulent faire une étude particulière de la
contraction ; & noifs nous contentons de donner ici
le devis d’un vaifleau où les proportions des mem-
bres & des principales parties font fixées

, avec l’or-
dre dans lequel on les travaille & l’on les met en
place.

Devis d un vaijfeau du premier rang de i56 piès de
long. Cette longueur efl prife dé l’étrave à l'etam-
bord. Le vaifleau a 36 piés de bau ou de largeur
de dedans en-dedans

,
prife fous le maître-bau

, &
12 piés de creux au premier pont

, 17 au fécond
pont

, 24 au troifiemc pont , & 3 piés 6 pouces de
vibord.

La quille efl de trois pièces
;
les écarts en font de

ro piés de long
, & à leurs bouts de 4 pouces d’é-

pailfeur : ils font aflemblés chacun par 25 gourna-
bles

,
qui font une forte de chevilles à qui l’on donne

1 pouce de diamètre par chaque 100 piés que le vaif-
feau a de longueur.

L étrave mefurce cn-dehors fur fa rondeur, efl
de 37 piés 2 pouces.de long

;
& à l’équerre dans l’an-

gle en-dedans
, 27 piés

9 pouces : elle a de ligne cour-
be 7 pies ; d ep'ailfcur en-dehors 1 pié

5
pouces, en-

dedans 1 pié 3 pouces
; de laméiir par le bas 3 piés

9 pouces
,
par le milieu 2 piés 8 pouces

,
par le haut

3 piés
5 poueés ; de queffe 22 piés.

L étambord a '28 piés
3 pouces à l’équerre : il a

d cpaiffeur en -dedans 1 pié 6" pouces, d’épaifleur
cn-dehors par le haut 1 pié 1 pouce

, & par le bas
10 pouces , 'la rablure efl de 7 piés : il a de .cour-

6 poi!ccs

deil'dnS 1 P1° 2 Pouccs î & de quelle
3 piés

- La hffe de hourdi ou grande barre d’arcaffe, a
25 pies 6 pondes de longueur par derrière de lar-
geur 1 piés

; depaiffeui- par fon milieu i pic 7 pou-
ces , par les bouts i pié

5 pouces
; de tonture un

Pie-

Lés eflairrs méfurcs depuis feùrs bouts du bas en-
dehors de la liffe.de hourdi jufqu a leurs bouts du
haut, ont 14 piés 9 pouces; 1 pié 1 pouce d’épaif-
fcûr, 2 piés

3 polices de largeur parleur milieu, &:
2 pies par leurs bouts , bc

3 pouces de rondeur par
derrière.

,

1
.

,

Les contrc-liffes
, ou barres de contrc-arcaffe

,
ont

d’épaiffeur fur l’étambord i pié r ponce
, & de haut

en bas i pié i.poirces : la plus haute eftpoleeà 2 piés
2 ponces dadeflous dé la lifle de hourdi

;
les (abords

-font à 2 piés de l’étambord, & ont 2 piés 4 pouces de
largeur

; les courbes d’arcaffe ont S pouces d’épaif-
ffcirr ; les cornières ou allonges de’ poupe montent
juftpi’il 17 piés 6 pouces au-deffus de la lifle de hour-
di

,
& ily a j piés 3 pouces de diilancc entr’elles par

lé haut:
1

Des deui' grands gabarits, le premier en venant
de Pavant

,
elî pofé à 36’pié'sdu dernier écart de Pc-

trave : il a dans les'flenrs
3 piés 2 pouces il e^uerre;

à demi-pié dehauteurdu plafond, il a Jdpiés deïar-
geur.; & à hauteur de 17 piés, ila 3Ôpiés audî de lar-
geur : l’autre grand gabarit efl à io piés de celui-ci
vers l’arricre-, & cmr’eu.v ily a lia- varangues dont
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chacune a i o pouces de largeur-, 8c elles font pofées

à *7 pouces l’une de l’autre.
. A , 0

Le devant du premier gabarit de 1 avant eft a 8

pouces du dernier écart de l’étrave : il a 28 pies de

longueur jufqu’à la baloire en-deflus , à mefurer de

la droite ligne de la baloire par la ligne perpendicu-

laire fur la trace du milieu de la quille ;
de forte

qu’il a 7 piés 8 pouces de tontine , & 35 piés
5
pou-

ces de large entre les baloires des deux côtés.

Le dernier gabarit de l’arriere eft pofé à 18 piés

6 pouces du talon de la quille ;
fa longueur ,

aufti

prife du deffus de la baloire par fa ligne direde fur

la perpendiculaire ,
tombant fur la trace ou le mi-

lieu de la quille ,
eft de 38 piés fix pouces ; de ma-

nière qu’il y a 5
piés ;

pouces de tontine , & ;
1

piés 9 pouces entre les baloires des deux cotes.

Les baloires ,
mefures prifes dans l’avant

,
à la

ligne ou raie du milieu , à 6 pies de 1 étrave en-

dëdans ,
viennent à 6 piés 6 pouces de hauteur ;

& mefurées à 12 piés de l’étrave, elles font à 11

piés 8 pouces de hauteur ;
à 18 piés de l’étrave ,

elles font à 1 5
piés 7 pouces ; à 24 piés de l’étra-

ve ,
elles font à 17 piés 4 pouces ; à 30 pies de

l’étrave ,
elles font à 17 piés 10 pouces ; a Pavant

elles font à 1 pié 8 pouces au-deffus du creux du

vaifleau, & à l'arriere à 12 piés.

Les côtes ont fur la quille 1 pie d epaifteur ; dans

Jes fleurs 10 pouces & fur la ligne du fort 8 pou

ces ,
fur la lilTe du vibord

;
pouces : celles de Pa-

vant & de l’arriere font un peu plus minces.

Chaque côté du vaifleau a été formé fur 1 5
liffes

de gabarit ; favoir 1 1 au-deffous de la ligne du gros

& 4 au-deffus, êc encore 1 autre pour chaque herpe.

La carlingue a I pié d’épaiffeur, 8c 2 piés
5
pou-

ces de largeur ;
mais elle ell un peu plus mince 8c

plus étroite à Pavant 8c à l’arriere.

Les vaigres du milieu des fleurs ont 6 pouces d’e-

paiffeur, & 1 pié
5
pouces de largeur; celles qui

font au-deffous 6c au-deffus de celles-ci ,
auffi dans

les fleurs
,
ont

5
pouces d’épaiffeur 8c 1 pié

5
pou-

ces de largeur : toutes les vaigres du milieu des cô-

tés ont 4 pouces d’épaiffeur, 8c 3
pouces à l’avant

8c à l’arriere.
, .,

,

Les ferre-bauqmeres du premier pont ont 5 T ti e

paiffeur, 8c 2 piés de largeur; elles défendent 4

pouces plus bas que le deffus des baux : celles^ du

fécond pont ont 6 pouces d’épatfleur ,
St la meme

largeur de 2 piés ,
defeendant auffi de 4 ponces au-

deffous des baux : celles du troifleme pont ont
5
pou-

ces d’épaiffeur, 8c 1 pié 9 pouces de largeur.

Les baux du premier pont ont i pié 3 pouces d e

paiffeur ,
Sc t pié 4 pouces de largeur

,
peu plus ou

peu moins ,
à la demande du bois : ils ont 7 pouces

de tontine ;
ils font h 7 piés l’un de l’autre ,

àla gran-

de écoutille, à 9
piés au-deffus de la foute ou bil-

cuit ; 8c la plupart des autres font à quatre pies itx

pouces de dtftance l un de 1 autre.

Ceux du fécond pont font un peu plus forts, 6C

pofés droits au-deffus de ceux du bas-pont ;
à lahatt-

teur de <5 piés , au milieu du vaifleau ,
& de 4 pies 6

pouces 1 l’avant: ceux qui font fur les foutes aux

bifeuits ,
font pofés une fois pins près 1 un de 1 autre

mie ceux du bas-pont-
. , ,

Les barrots du haut -pont ont i pie i pouce de

largeur ,
les uns un peu plus ,

les autres moins ,
&

i o pouces d’épaiffeur ; & fur 28 piés de longueur ,

et pouces de tonture , Ta plupart étant à 4 piés 6 pou-

ces. l’un de l’autre ; les barrots du château d avant

ont 8 pouces d’épaiffeur ,
& 10 de largeur.

Les barrots du dpmi-pont & de la chambre du ca

pitaïne ont 9 pouces d’épaifleur & 1 pié de largeur

ils ont un peu plus de tonture que ceux du haut-

pont , à mefurer de deffus le pont ; & proche du

grand mât
, ils font pofés à la hauteur ds 7 pies \

ot
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à la hauteur de 7 piés 6 pouces à l’arriere

,
aux tré-

pots. Les barrotins des dunettes ont 6 pouces d’é-

paifleur en quarré , & font à 2 piés 8 pouces de dif-

tance les uns des autres ;
ils ont un peu plus de ton-

ture que les barrots de la chambre du capitaine. Les

courbatons qui lient les barrotins & les bordages ,

ont fous la ferre-bauquiere en-dedans la même épaif-

fèur que les barrotins auxquels ils font joints par le

haut. Les courbatons du demi-pont & de la chambre

du capitaine, pafl'ent derrière le ferrage.

Les aiguillettes qui font de chaque côté pour ren-

forcer le vaifleau
,
ont 10 à 11 pouces de largeur

prife par la longueur du vaifleau ,
& 13314 pouces

d’épaifleur prife en travers.

Les entremifes qui régnent autour des ferre-gout-

tieres du pont d’en-bas, ont 2 piés 8 pouces de long

& 8 pouces d’épais ; les entremifes du fécond pont

ont 9 pouces d’épaifleur par le côté qui joint le bord

Sc 6 polices par le côté oppofé qui eft en dedans : il

en eft de même des entremifes du premier pont, qui

ont aufli en-dedans 3 pouces de moins que du cote

du bordage.

Les ferre-bâuquieres du pont d’en-bas ont 9 pou-

ces d’épaifleur
,
& 2 piés de largeur

;
celles du fé-

cond pont font de la même largeur & épaiffeur ;

celles du troifleme pont ont 1 pié 9 pouces de lar-

geur
, & 5

pouces d’épaifleur.

Les faix du premier & du fécond pont ont 6 pou-

ces d’épaifleur
,
& 1 pié

5
pouces de largeur; ceux

du pont d’en -haut ont
5
pouces d’épaiffeur: mais

devant le mât
,
où eft le caillebotis

,
leur épaiffeur

eft de 8 pouces , & les carreaux du caillebotis y
font afîémblés.

Cinq guerlandes affermiflent l’avant ou les joues

& les défendent contre la force de la mer ; la plus

haute fupporte lè bout du fécond pont
;
la plus baffe

embrafîê & couvre l’écart de la quille &c de l’étrave >

les deux qui font au-defl'us de cette plus baffe »
f°nt

jointes pour affermir la carlingue du pié du mat de

mifene.

Les façons de l’arriére font auffi fortifiées en-de-

dans d’un pareil nombre de varangues acculées ,
&

par des fourcats
,
les varangues ayant à chaque côté

leurs genoux de revers, & la derniere de fes cour-

bes.

A l’endroit de l’avant où la première porque eft

pofée , & où commencent les foutes au bifeuit ,
il

y a
,
félon la maniéré angloife ,

une croix pour em-

pêcher que les façons ou virures qui y ont une f*

grande rondeur ne viennent à s’enfoncer en-dedans ,J

ou qu’à caufe de la grande hauteur qui s’y trouve ,
le

deffus ne foit pas alfez bien foùtenu : cette croix eft

affemblée à queue d’arondc à la porque & au bauJ

Les pièces de la croix ont 10 pouces d’épaifleur par

la longueur du vaifleau, Ôt 1 pié 2 pouces par l'on

travers.

Le grand cabeftan qui palfe fur le fécond pont
, y

a fept taquets ou fufeaux ;
mais fous le pont il n’en a

que fix : l’on épaiffeur à la tête eft de deux piés 5
pou-

ces, à la carlingue d’un pié 7 pouces, fur l’écuelle

d’un pié 5
pouces ;

la tête a
5
piés

5
pouces de hau-

teur.

La tête du petit cabeftan a 1 pié 6 pouces d’épaif-

feur
, &: 4 piés 4 pouces de hauteur : il y a

5
fufeaux

autour ;
il tourne fur une écuelle frappée fur les bar-

rots.

Les têtes des piliers de bittes ont
5
piés 4 pouces

de hauteur, & 1 pié 9 pouces d’épaifleur par la lon-

gueur du bâtiment ,
& 1 pié 8 pouces par le travers;

le traverfin a 9 piés 3
pouces de long , & 1 pié 8 pou-

ces d’épais en quarré ;
les têtes ont 2 piés de hauteur

au-deffus du traverfin, qui à chaque bout s’étend

2 piés amdelà des piliers
,
& eft garni par derrière

d’une planche layée, pour mieux çonleiYer le cable.
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le diamètre des trous des écubiers eft d’un pié

'4 pouces ; ils font percés à 2 pies de l’étrave
, & à

8 pouces l’un de l’autre.

Le grand fep de driffe a de hauteur, aü-deffus du
pont, 4 piés 8 pouces

,
en y comprenant la tête : il

a d’épaiffeur par la longueur du bâtiment 1 pié 10

pouces
, 6c en travers 2 piés 1 pouce ; la tête a 1 pié

2 pouces de hauteur.

Le fep de driffe de mifene a , du château d’avant

jufqu’à fes épaules
, 2 piés 8 pouces de haut

,
6c la

tête 1 pié. Les feps ou blocs qui fervent à manœu-
vrer les écoutes & les cargues du grand hunier, ont

1 pié d’épaiffeur par la longueur du vaiffeau
,
& dix

piés en-travers
,
6c font pôles à 5

piés l’un de l’autre,

à mefurerpar leurs côtés. Les trous qui fervent aux
écoutes de hune

,
ont 2 pouces & ~ de diamètre

, &
ceux des cargues en ont 1 pouce & demi.

A chaque côté des bords du château d’avant fous

la vergue de mifene ,
il y a deux blocs dont les deux

premiers fervent à manœuvrer les cargues point de
mifene

,
6c les deux qui font derrière fervent aux

balancines : ils ont 7 pouces en quarré, & les roiiets

joiient par la longueur du vailfeau
,
les trous étant

percés en biais pour cet effet.

Derrière le mât de mifene au milieu du château

d’avant
,

il y a quatre feps ou blocs d’une même
épaiffeur

,
dans chacun defquels il y a deux roiiets

qui joiient aufli par la longueur du vailfeau, pour
manœuvrer tant les cargues bouline

,
que les car-

gues fond de mifene , 6c la driffe du petit hunier, &
les boulines du grand hunier : ces quatre blocs

,
ou

plutôt bittons, ont un traverfin qui a 9 pouces en
quarré.

Vers le bord par derrière 6c tout proche du grand
mât

,
il y a encore de femblables blocs dont les

roiiets joiient par le travers du vailfeau.

Il y en a encore deux autres aux bords de cha-

que côté
,
proche du mât d’artimon

,
pareillement

quarrés
,
de l’épaiffeur de fept pouces

, dont les

roiiets des deux premiers
, c’eft-à-dire d’un de

-chaque côté
,
joiient par la longueur du vailfeau

,& fervent à manœuvrer les bras du grand hunier
;& les deux qui font derrière ces deux premiers

, 6c
-dont les roiiets joiient en travers

, fervent à ma-
nœuvrer les écoutes de la voile du perroquet de fou-

le. Derrière les deux qui font à bâbord
, eft le fep ou

bloc de driffe de la vergue d’artimon
,
qui a 8 pou-

ces d’épais 6c iode large
, 6c dont le roiiet joiie par

la longueur du vailfeau
;
6c derrière celui-ci il y en

a encore un petit
,
pour la driffe ou perroquet de

foule.

La longueur de la chambre du capitaine prife des

allonges de poupe en-dedans, eft de 21 piés, aulfi-

bien que le château d’arriere; 6c la longueur du
château d’avant eft de 33 piés.

La cuifine
,
qui eft à ftribord

,
a 9 piés 6 pouces

de long , 6c 8 piés 2 pouces de large. Le derrière de
la cheminée eft à 4 piés

5 pouces de la cloifon du
derrière de la cuifine : la barre de fer de derrière eft

à 21 pouces de la maçonnerie; & celle du devant a

7 pouces ,
6c élevée d’un pié au-deffus du pavé : le

tuyau par oit la fumée paffe a 24 pouces de largeur

par la longueur du vailfeau
>
6c 3 1 pouces en tra-

vers.

La dépenfe
,
qui eft vis-à-vis de la cuifine

, a 9
piés de long

,
6c 7 piés 9 pouces de large

,
le tout à

mefurer en-dehors.

La foffe aux cables
,
qui eft le fécond pont

,
eft de

26 piés 6 pouces
, à mefurer de l’étrave en-dedans.

La fainte-barbe a 27 piés de longueur
, à mefurer de

la liffe de hourdi. La foute aux poudres a 6 piés de
haut

, à prendre fur les vaigrcs proche de la carlin-

gue. L’archipompe a 3 piés
3
pouces de diamètre :

aux deux côtés il y a deux foutes au bifçuit
, 6c une
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tromeme droit par derrière

; & dans cette derniers
il y a un petit eipace oit l’on tient les ferrailles. Tous
ces ouvrages font laits de planches fort feches

, &oubles 1 une fur l’autre. Deux des foutes au bilcuit
lont garnies de fer-blanc

, & la troifieme eft enduite
de poix-réfine.

Les iabords du fécond pont font percés à 23 pou-
ces ait-deffus de la ferregouttiere

, à prendre du del-
lus des feuillets d’embas. Les feuillets du haut font
à pareille diftance de ceux du bas

, à-plomb ; & les
rabords ont 27 a 28 pouces de largeur par la lon-
gueur du batiment : ceux de l’arriere font à 8 piés 4pouces des eftains en-dedans. La plupart des autres
ont environ g pies de diftance entr’eux

, hormis ceux
entre lefquels fe trouvent la cuifine & la dépenfe

.

qui lont à 14 piés 6 pouces l’un de l’autre.
11 y a 3 fabords de chaque côté dans le château

d avant, & deux dans le château d’arriere
; ils ont

de largeur par la longueur du vaiffeau
, 1 piés de ix

pouces. r

,

Le grand mât
,
fur le fécond pont

, eft par fon cô-
te qui regarde 1 avant un pié plus vers l’arriere que
a moitié de la longueur du vaiffeau

, à mefurer de
etrave à 1 étamboid. Le mât de mifene eft pofé par

le centre de fon diamètre, à 12 piés 7 pouces de
etrave pnfe en-dedans. Le milieu de la carlingue

du mat d’artimon
,
pris fur le haut pont

,
eft à la di-

ftance de 20 piés 6 pouces des allonges de poupe en-

Les pompes font à 34 piés de l’étambord
, dans le

plus bas des façons de l’arriere: elles font élevées
aum de 34 pouces au-deffus du troifieme pont. Les
potences s’élèvent de 21 pouces au-deffus des pom-
pes

, 6c y font 14 pouces de faillie fur le devant
; en*

lorte que dans les verges qui ont 10 piés 3 pouces
de longueur, & 14 pouces d’épaiffeur, les trous des
chevilles font à 14 pouces l’un de l’autre. Le trou
pour la manche eft percé à 16 pouces du bout d’en-
haut de la pompe.

II n y a fous les fabords d’entre les deux ponts
qu’une ceinte

, & une autre piece qui de l’arcaffe
s’étend en-dedans jufqu’au revêtement. Cette ceinte
a 14 pouces de largeur, & 8 d’épaiffeur. La fermu-
re ou bafe des fabords a 41 pouces de large par le
milieu du vaiffeau

; mais vers l’avant & l’arricre
elle en a un peu moins

, & elle a 4 pouces d’épais.La ceinte qui eft au-deffus a 1 ; pouces de largeur ,& 7 d epa.ffeur. Les couples ont ,4 pouces de lar-
geur 6c 3 ? d epaiffeur. La ceinte au-deffus a 1 1 pou^
ces de largeur

, & 6 pouces d’épaiffeur. La bal'e des
fabords fous la liffe de vibord a 20 pouces de lar-
geur

, 6c 3 d’épaiffeur. La liffe de vibord a 10 pouces
de largeur

, 6c 6 d’épaiffeur.

Le premier bordage qui eft au-deffus de laliffede
vibord, & qui la joint par l’arriere, a 14 pouces de
largeur

, 6c 2 d’épaiffeur; & l’efquain
, dont la plu-

part eft de 9 pouces de large & de 10 pouces à far*
nere, s’emboîte dans fa rablure. Il y a dans le vaifl*
feau cinq herpes, dont chacune embraffe deux bor-
nages- Les liftes ont 7 pouces de largeur, & 4 d’é-
paifleur : le vuide ou jour de l’entre-deux eft de 8
pouces.

La plus baffe des aiguilles de l’éperon â 26 piés
de long, mefurée par ion deffus, 6c le beftion ou
lion 12 piés: il a par fon devant 28 pouces depaiff
feur de haut en bas

, 6c 20 pouces par fon derrières
L’aiguille a 1 6 pouces d’épaiffeur de haut en bas con-
tre 1 étrave

,
& 1 1 contre le lion, 6c 6 entre fes grif-

fes de devant. Les frifes ont 21 pouces de largeur
contre l’étrave

, & 14 cn-devant contre le lion.^

Les plus hauts porte-vergues qui
, à 9 piés de leur

longueur prife par-derriere font ornés de marmots
ont de largeur avec ces têtes, à l’endroit où elles
font, 20 pouces , 6c io d epaifl'eur ; ils ont contre le

N
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devant de l’étrave 10 pouces de largeur, & 6 de-

paiffeur : & au revers de l’éperon Us en ont 6 de lar-

geur, & 4 d’épaiffeur. Le plus bas porte-vergue a

de largeur par fon bout de derrière 8 pouces T ,
&

par fon bout de devant 4 pouces | & d epatffeur 4

pouces. Pour l'oûtenir les porte-vergues & tomber

tout l’éperon ,
il y a cinq couples de joutteraux ou

courbatons aux deux côtés, dont le iecond de la

quatrième couple s’entretiennent en-devant chacun

par un petit travertin courbe naturellement, & fans

le fecours de la main du charpentier. Les herpès de

l'éperon font à 1 ; piés 3
pouces de Pétrave , &: font

par leur bout du haut à la diftance de 14 pies y

pouces l’une de l’autre.

Les boffoirs ,
qui ont 15 pouces depaifieur en

quarré, font faillie en mefurant de leur milieu, jut-

qu’à 36 pouces au-delà les porte-vergues. Le traver-

fm de herpes a 14 piés de longueur ,
& 10 ou 1

1
pou-

ces d’épaifleur en quarré ,
St tait faillie de 1

1
pies au-

delà des porte-vergues.
.

,

Les porte-haubans de mitene ont 18 pies de long

,

& 2.0 pouces de large par-devant
,
& 1 6 par der-

rière : ils ont 4 pouces d’épais en-dedans , & 3 T en-

dehors : il y a neuf couples de haubans tur chacun de

ces porte-haubans, avec une cadene plate pour le

palan qui eft placée entre le troifieme & le quatriè-

me. Les grands porte-haubans ont 3 5
pies de long ,

& la même largeur que ceux de mifenc , tant par-

devant que par derric-re; mais ils ont, tant en-de-

hors qu’en-dedans ,
un demi-pouce d epaiffeur, & il

y en a dix couples avec une cadene placée comme

la précédente. Ceux du mât d’artimon ont 16 pies

6 pouces de long , & 1 5
de large par-devant, ta par

derrière ,
avec 3

pouces & demi d epaifleur en-de-

dans & 3
en-dehors. Les pendeurs de palan lont pla-

cés entre le fécond & le troifieme couple des hau-

bans ,
qui y font au nombre de cinq couples.

Le gouvernail a ;a pouces de largeur par le bas,

& 16 pouces à la jaumiere : il a par le haut 19 poli-

ces d’épaiffeur en-dehors, de 16 en-dedans. La jau-

miere a II pouces de hauteur en-dedans. Se 10 de

largeur c’eil-à-dire en-travers du vaiffeau ,
mais en-

dehors, elle n’a que 10 pouces de hauteur, & 8 de

largeur : les gonds de la ferrure pour prendre le

gouvernail font au nombre de fept, & ont 4pouccs

moins un quart de diamètre. Le timon ou la barre a

de largeur de haut en bas 11 pouces ,
& 1 1 en tra-

vers c’eff-à-dire proche de la jaumiere en-dedans

Le' traverfin ou quart de rond de la barre de gou

vernail eff |iofé à il piés du voutis ,
en prenant la

mel'ure du deffus de la liffe de hourdi : il a 9 pouces

en quarré ;
& dans la longueur de 18 pies qui eft en-

tre ks chevilles,& qui foûtient la barre dans le mou-

vement qu’elle fait deffus comme celui d un las,

d’où il eft aufli appelléfafoirc & mmfaille ,
il eft ar-

aué de 4 pouces.
,, , , ,

La manuelle, fouvent auffi appellee barre de gou

vernail, de même que le timon, a 11 pies 3
pouces

de long, fans y comprendre la boucle. Le moulinet

ou la ïoix qui eft dans le hulot
,
par le moyen de

laquelle la barre joue ,
a .4 pouces de long entre les

chevilles. Le retranchement ou couvert ou la barre

joue eft élevé de 1; pouces au-deffus de la tugue ,

ayant .1 piés de long en travers du vaiffeau & .3

pouces de large : il y a une petite ecoutille au-deffus,

par laquelle le pilote peut facilement parler & fe fai-

re entendre du timonnier.

Le grand habitacle qui eft devant le timonnier a

Épiés 6 pouces de longueur, 5 ,

piés de largeur, &
1 6 pouces dans les entre-deux ,

étant fepare en c.nc,.

Le petit habitacle a 3
piés 6 pouces de long

, 3 pies

4 pouces de haut , & 1 3
pouces dans les entre-deux :

il eft aufli divifé en trois appartement ou tenetres.

L’architrave qui eft au-deffus de la Iule de hour
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di, a 18 pouces de largeur par fon milieu, & 16

pouces à chacun de fes bouts , & 5
pouces d épaif-

feur : elle a autant d’arc en arriéré que la lifte de

hourdi, & autant de tonture au bas que les baux du

troifieme pont ;
mais au haut elle eft arquée de deux

pouces de plus : elle tait faillie de
5 P*es ^ pouces

derrière les allonges de poupe, & par fon milieu

elle eft 10 pouces au-deffus des bordages du pont

d’en-haut qui y aboutiffent : elle eft foùtenue par 1

4

montans de revers qui ont 7 pouces de large & 6

d’épais : les deux du milieu ,
entre leiquels le gou-

vernail paffe en joiiant ,
font à 3 1 pouces 1 un de

l’autre : il y a fur le voutis une bonne planche de

chêne , & il eft bordé de planches de 2 pouces d’é-

paiffeur.

La planche ou frife qui eft au-deffus de 1 architra-

ve a 3 pouces & demi d’épaiffeur, & fait faillie df

4 pouces par le haut ,
étant attachée & cloiiée par le

bas à l’architrave, pour être plus ferme, avec des

clous frappés en biaiiant: elle paffe aufti de 1
1
pou-

ces fur les côtés au-delà des bordages, fur lefquels

côtés le pié de la galerie eft affemblé à joints per-

dus.
*

La fimaife qui eft au-deffus des fenêtres de la ga-

lerie, eft en-dedans à 7 piés du derrière des allonges

de poupe ;
& à mefurer depuis le haut de la frife qui

eft au-delfus de l’architrave en biaifant jufqu’au haut

de la fimaife ,
celle-ci fe trouve placée 6 piés 4 pou-

ces au-deffus de l’autre ,
ayant par fon milieu 1 5

pou-

ces de large
,
par fes bouts 18 pouces, & autant

d’arc que l’architrave qui eft au-deffous. Son epaii-

feur qui eft de 4 pouces & demi ,
rentre en-dedans

d’un pouce & demi autour des montans de la galerie.

L’autre frife qui a 1 pouces d’épaifleur , eft par le

haut, dans fon milieu, 36 pouces au-deffus de la

plus baffe frife ; &c la liffe qui eft au-deffus fait par

derrière faillie de 1 2 pouces au-delà des planches.

Le pié ou le fupport de la galerie a 10 piés de lon-

gueur : il y a en-dedans 7 courbatons de 6 pouces

de large & de 5
d’épais ,

& il y en a autant fous le

couvert: ils font faillie de 36 pouces au-delà des

allonges de poupe ,
vers le corps du vaiffeau.

Le fronteau de la galerie eft placé à 3 9 pouces en-

devant ,
du côté de derrière des allonges : la planche

qui eft debout, & ouvragée de reliefs fur le côté de

la galerie, eft de 18 pouces de large par-derriere, &
dc°x 3

pouces par-devant. Les montans , avec leurs

figures & ornemens ,
ont 1 2 piés de largeur , & au-

tant d’épaiffeur que les reliefs ont pu le permettre.

Les termes des angles font de même ; mais les autres

font un peu moins puiffans.

La table de la chambre du capitaine 832 pouces

de hauteur , & les bans en ont 22.

Après avoir donné le détail & les proportions des

principales pièces qui entrent dans la conjiruclion

d’un vaiffeau du premier rang, il convient de faire

voir l’ordre que l’on fuit pour difpofer& placer cha-

que partie.

Premièrement on prépare la quille ,
puis

2. L’étrave.

3. L’étambord.

4. La lifte de hourdi.

^.Leseftains.

6. Le taquet de la clé des eftams.

7. La clé des eftains.

8. Les barres d’arcaffe ou contreliffes.

9. Les allonges de poupe. Enfuite

ic. On met la quille iur le chantier , c eft-à-dire

fur les tins.
, ,,

1 1 . On ôte les allonges de poupe & les barres d ar-

caffe.

1 2. On éleve l’étrave.

1 3 . On éleve l’étambord ;
on y affemble les barres
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d’arcafle, fur lefquelles on pofe les allonges de pôu-
pes ou de trepot, autrement les cormieres.

14. On pôle une courbe fur la quille 6c contre l’é-

tambord.

1 5. On fait la trace & le jarlot.

16. On perce les trous pôur les gournables dans

.
Pétrave , Pétambord , 6c la quille.

17. On aflemble les gabords avec la quille
;
puis

18. Les ribords, 6c l’on fait le platfond au ni-

veau.

19. On pofe une varangue fous Pembelle, avec
un genou à chaque côté.

20. Puis on borde les fleurs, &
21. On les met à niveau quand elles ont leurs fa-

çons. Après cela

22. On fait les gabarits des trois allonges, aux-
quelles on joint les traverfins des triangles.

23. Sur quoi on met les planches de triangle.

24. On met la baloire tout-au-tour
, 6c les autres

lifles de gabarit au-deflus
, à niveau

;

25. Et aufli les areboutans aux bouts du haut 6c
les accores.

26. Les varangues
,
les genoux

,
les genoux de re-

vers
, les fourcats , les barres de contre-arcafles ou

les contrelifles.

27. Les entremifes & les taquets pour renfler.

28. On apprête les baux.

29. On drefle 6c l’on coud les bordages des fleurs.

30. On vaigre les fleurs.

31. On fait le triangle pour pofer les baux, 6c de
deflus

3 2. On drefle les allonges , où la ferrebanquiere
doit être coufue.

33. On attache la ferrebanquiere.

34. On pofe les baux, avec la vaigre de pont au-
deflbus.

35. On porte le triangle au haut.

36. On préfente les gabarits de la fécondé 6c de
la troifleme allonge.

37. On coud le ferrage
, d’entre les fleurs 6c les

baux

,

38. Aux allongés.

39. On met les lilTes de gabarit autour, 6c on y
attache les areboutans & les accores.

40. On pofe en place les courbes , on vaigre le

platfond ; on pofe les porques
,
la carlingue ou con-

îrequille, & l’on fait les carlingues des mâts.

4 1 . On drefle la ferregoutiere du haut pont.

42. On la pofe.

43. EtPon coud une ou deux vaigres au-deflus.

44. On pofe les barrots du pont"d’en-haut 6c de
la fainte-barbe.

45. Enfuite on coud la ferrebanquiere.

46. Et les autres ferres au-deflbus.

47. On gournable les fleurs.

48. On aflemble l’arcafl'e avec les faix de pont.
49. On pofe les courbatons, & l’on fait feier les

barrotins.

50. On retourne au-dehors, & l’on coud le bor-
dage fous les fabords.

5 1 . On recoud les coutures des fleurs & les ra-
blures.

52. On coud les bordages au-deflbus de la pre-
mière préceinte.

53. On achevé de mettre le bâtiment en état;
puis

54. On le tourne fur le côté.

5 5. On le redrefle.

56. On attache les rofes à l’étambord
, & une pla-

que lur la quille.

57. On fait le modèle du gouvernail.
58. On prépare tout pour lancer le bâtiment à

l’eau , puis on le lance.
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59. Quand il y efl, on fait les échafauds au-de-

hors 6c par l’arriere.

60. On met les feuillets du haut des fabords tout-
au-tour du vaifleau.

6 1 . Et l’on coud les plus bas bordages
;
puis après

62. On borde 6c éleve les hauts tout-au-tour; l’on
coud les ceintes, les couples

,
les lifles de vibord

,

le premier bordage de l’efquain, l’acaftillagè
,
& les

herpes.

63. Enfuite on pofe la plus haute ferregoutiere,
64. Et fa vaigre au-deflus.

6 5 . Les barrotins du premier pont

,

66. Et les entremifes au-deflbus.

67. L’écarlingue du cabeftan
, 6c celle du mât d’ar-

timon.

68. L’aiguille de l’éperon.

69. Les hiloires des caillebotis du pont d’en-hautj
70. Les étembraies du mât d’artimon 6c du cabei-

tan.

71. On pofe les barrots de la chambre du capi-
taine fur leurs taquets

,
& de même ceux du château-

d’avant.

72. La ferrebanquiere au-deflbus
, avec les autres

ferres.

73. Les barrotins du haut pont.

74. On tient prêts les blocs ou marmots du gail-
lard-d’avant, 6c on les met en place.

75. Les entremifes du gaillard-d’avant. Et au-def-
fous des barrots

76. On pofe les piliers de bittes.

77. Le grand fep de drille ou bloc, & celui du mât
d’avant.

78. On borde le tillac.

79. Enfuite on travaille à la croix des montans
ou allonges de poupe dans la chambre du capitaine,
& au fronteau.

80. A l’éperon.

8 1 . Aux galeries.

82. Auxlabords.

83. Aux écubiers.

84. Aux courbatons de bittes.'

85. Aux accotards.

86. Au traverfin de bittes. t

87. On borde le château-d’avant ou gaillard-
88. On y pofe les gouttières ou gathes

,

9'*

, ,

r dunette
, 6c l’on y aflemble les bar-

rots 6c les barrotins.

90. On y coud la ferregoutiere & les autres fer-
res au-deflbus.

9 1 . On borde par-deflus
,
& l’on travaille aux hau-

bans.

92. On fait les fronteaux ou cloifons de la cham-
bre du capitaine

, & l’on y fait les cabanes ou ca-
jates.

93. On travaille aux étambraies.

94. On y fait pafler les piés des mâts, & on les
pofe.

95. Et l’on couche le mât de beaupré.
96. On pofe le cabeltan.

97. On place les cadences des haubans.'

98. On fait les fronteaux du demi-pont,

99. Et le fronteau du château-d’avant,
100. Et les caillebotis.

101. Enfuite on fait les écoutilles à panneaux à
boîte.

102. Les dalots ou gouttières
,
les pompes, 6c le

tuyau pour l’aifement.

103. Le fronteau de la dunette,

104. Les platbords.

105. Les taquets.

106. Le fronteau de la fainte-barbe.'

107. La dépenfe.

108. La cuifine.

109. Les bofloirs.

N ij
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110. Le -gouvernail.

1 1 1 . Les blocs ou taquets d écoutés.
( .

r 1 1. On met les fargues ,
fi on le juge ne“®',re '

1 1
3 . Comme suffi les liffes au-deffus du platbord

,

s’il en eft befoin.

1 14. On fait les dogues d amure,

ne. Les pompes.

! il. La foute au bifcuit & la foffe à lion.

1 17. Le traverûn des petites bittes furie gaillard-

d’avant.

1 1 8. Les bittons ,
taquets ,

& chevmots.

11g. L’arceau au-denus de la manuelle ou barre

du gouvernail, s’il y en faut. Puis on le prend à

1 io. Recourir tout-autour par le dehors

,

1 2 1 . A fouffler ou mettre le doublage ,
s il en eit

Et l’on garnit l’étambord & le gouvernail de

plaques de cuivre.

Après ces pièces principales on travaille aux me-

nus ouvrages, comme fenêtres, portes, bancs, cham-

bres, & retranchemens : enfuite on braie ,
on gou-

dronne, on peint ,
&c.

,

Tout ce qu’on vient de voir ne regardant que le

corps du vaiffeau, il nous relie encore à parler de

la matière des voiles & des cordages ;
articles qui

demandent beaucoup de deltal1

Vn.frs Corda
nous renvoyons aux mots Mats ,

Voiles ,
Corda-

ges. AWr auffi Navire. (Z)

CONSUALES ,
{Hi/l. anc. (e My-h ) fêtes a 1 hon-

neur du dieu Confus ,
c’elt-à-d.tc Neptune, diffe-

rentes de celles qu’on appelloit ncptunctUs. Voy

Neptunales.
On y falfoit une cavalcade magnifique parce que

Neptune paffoit pour avoir donne le cheval aux

hommes: de-là lui venoit fion iurnom d cqueftre

,

On dit que c’eft Evandre qui inftitua le premier

cette fête. Romulus la rétablit ions le nom de Con-

fus, parce que ce dieu lui avo.t fuggere le dcffem

d’enlever les Sabines. Car Romulus ayant mtae

les jeux confinâtes , y invita fes voifins
,
& le ferv.t de

la folennité des facrifices 8c des jeux your enlever

les Sabines qui étoient venues à la ceremonie. Pour

v attirer pim de monde ,
il avoir répandu de tou

îôtés méflavoi. trouvé fous terre un autel qu

.

Vouloir confacrer,en faifant des facnfices au dieu à

nui cct autel avoit ete érigé. . <

1
Ceux qui prétendent expliquer les myfteres de la

théologie payenne, difent que l’autel cache fous

terre eft un fymbole du deffein cache que Romidus

avoir d’enlever les femmes de fes voifins.

Les confualcs étoient du nombre des jeux que les

Romains'appelloient/icrét, parce qu ils «oient con-

férés à une divinité. Dans les commencemens ces

fêtes 8c ces jeux ne différaient point de ceux du cir-

que ; & de-là vient que Valero Maxime dit quel en-

lèvement des Sabines fe fit aux jeux du cirque. Voycq_

C
Onrauronnoit & on laiffoit repofer les chevaux

& les ânes ces jours-là
,
parce que c etoit la fete de

Neptune équeffre ,
dit Plutarque.

Fe lus écrit que l’on célébrait ces jeux avec des

mulets, parce qu’on croyôit que c’e.o.t le premier

animal qui eût lervi à tramer le char.

Servies dit que les confinâtes tombo.ent au 13

d’Aoùt. Plutarque ,
dans la vie de Romulus, les met

ail 18 & le calendrierRomain au li du mememois.

Toy les diclionn. de Trév. de Moren , & U dtthonn. de

"cONSUBSTANTIATEURS.f. m.pl. {Thiolog.)

nom donné par les Théologiens catholiques ;aux Lu-

thériens ,
qui foûtiennent la confubftantiation. Voy.

Consubstantiation.
Consubstantiateurs, eft auffilc nom de ceux
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qui croient le verbe ou le fils de Dieu confubjtanncl

à fon pere ;
du moins M. Peliffon employé- t-il ce

terme en ce lens ,
lorfqu’.l prétend qu apres le con-

cile de Nicée les Ariens appelèrent les catholiques

Homooufiens ,
c’eft- à -dite confiubftanuels ou conub-

ftantiareurs ,
comme les Proteftans nous appellent

tranfubfiantiateurs. Je ne fai fi cette étymologie de .

M. Peliffon eft bien jufte & bien analogue au geme

de notre langue. On forme très-bien confubftantta-

teurs 8c tranfubftantiateurs ,
de conlubftantiation&

de tranfubftantiation- : mais dans confubftantialite

trouvera-t-on également la racine de conjubftantia-

„urs~> M. Peliffon vouloir faire voir que nos treres

réformés donnoient à l’exemple des Ariens des noms

odieux aux Catholiques ;
& il a cru pouvoir traduire

homooufiens par confiubftancaleurs Ceux qui enten-

dent la force du mot grec tptmn ,
decideiont fi cet

écrivain ,
d’ailleurs exaü ,

abien reuffi. V oye{^Con-

substantiation & Consubstantiel, (l;

CONSUBSTANTIATION ,
f. f. (

’Jhcol.) terme

par lequel les Luthériens expriment. leur croyance

fur la préfence réelle de Jefus Chrift dans 1 cucharil-

tie. Ils prétendent qu’après la conlécration le corps

& le fane de N. S. Jefus- Chrift font réellement pre-

fens avec la fubftance du pain , 8c fans que celle-ct

foit détruite. C’eft ce qu’ils appellent confittbftantia-

tïon ou impanation. Voycq_ Impanation {LutUra-

nifmt.) r\ 1 1 rr \

Je /roi, difoit Luther {de capm. Babyl.com. II.),

je crois , avec H'idefi, que le pain demeure ;8çje crocs,

avec les Sophijles (c’eft ainfi qu’il nommo.t les Théo-

logiens catholiques), que le corps de Jefius - Chnft y

cl II expliquoit, dit M. Boffuet ,
fa docW en plu-

Seurs façons
,
& la plûpart fort groffieres. Tantôt .1

difoit que le corps eft avec le pam, comme le feu

eft avec le fer brillant :
quelquefois il ajoutoit a ces

expreffions
,
que le corps étoit dans le pain ,

tous

le pain ,
comme le vin eft dans & tous le tonneau.

De-là ces propofitions fi ufitées parmi les Luthe-

riens ,
in

, fub ,
cum

,
qui veulent dire que le corps

de Jefus -Chrift eft dans le pain, fous le pain. Se

avec le pain. Mais comme Luther lent.t que ces pa-

rafes ceci eft
mon corps ,

fign.fio.ent quelque chofe

de plus, il les expliqua ainfi
,
ce pam eft

mon corps

fubllaniitlUmtnl : explication inouïe 8c plus abftirde

que la première. Wft. des variai, tom. 1. 1. //.«•*.

Pour expliquer fa première compara.fon ,
.1 di-

foit que le vrai corps 8c le vrai fang de Jefus-Chnft

font dans le pain & dans le vin ,
comme le feu le

mêle dans un fer chaud avec le métal ; enforte que

comme chaque partie de fer rouge eft fer 8.«eu

,

de même chaque parcelle du pain & du ym eft tout

enfemble pam & vin
,
& le corps 8c le fang de Je-

fus-Chrift. Il ne taiffe pas de dire qu il permet 1 u-

ne 8c l’autre opinion de la tranfubftantiation 8c de a

confubftantiation ,
8c qu’il levé feulement le fcmpule

de ceux qui ne voudraient pas admettre la pre-

mière ; 8c dans un autre ouvrage ,
comme on lui

reprochoit qu’il faifoit demeurer le pam dans 1 eu-

charirtie, il l’avoue: «mais je ne condamne Jias

,

„ dit-il ,
l’autre opinion ;

je dis feulement que ce

„ n’eft pas un article de foi ». R'P°uJ- ad an
fifi

l-

extrait, de capliv. Babylon. tom. U. fil. ryz. Mais

bientôt il en vint jufqu’à nier ouvertement la tran-

fubftantiation. Vsytj Transubstantiation.

Luther dans fes propres principes fe trompent en

admettant la confiubftantiatton. C eft ce que Zuingle

8c tous les défenfeurs du lens figure lu. démon-

traient clairement, lis remarquo.ent que J. C. n i

pas dit
,
mon corps eft

ici

,

ou mon corps eftfins ceci

,

& avec ceci , ou ceci contient mon corpsg mats Ample-

ment ceci eft
mon corps. Ainfi ce qu il veut donner

aux fideles n’eft pas une fubftance qu. contienne

fon corps ,
on qui 1 accompagne ,

mais ton corps
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Ans aücnne autre fubftance étrangère. Il n’a pas
dit non plus

,
et.pain efi mon corps qui eft l’autre

explication de Luther
; mais il a dit ceci ejl mon corps

par un terme indéfini
,
pour montrer que la lûbftan-

ce qu’il donne n’cft plus du pain , mais fon corps :

& quand Luther expliquoit
,
ceci eji mon corps , ce

pain
efi mon corps réellement & fans figure

,

il détrui-

sit fans y penf'er fa propre dodrine. Car on peut
bien dire avec l’Eglifè Catholique

,
que le pain de-

vient le corps au meme fens que S. Jean a dit que
Veau jut faite vin aux noces de Cana en Galilée

,

c’eft-à-dire par changement de l’un en l’autre. On
peut dire pareillement que ce qui eft pain en appa-
rence , eft en effet le corps de notre Seigneur

; mais
que du vrai pain en demeurant tel

, fût en meme
tems le vrai corps de notre Seigneur

, comme Lu-
ther le prétendoit

, les défenfeurs du fens figuré lui

foûtenoient , auflî-bien que les Catholiques
,
que

c’eft un dilcours qui n’a point de fens
, 6c con-

cluoient qu’il falloit admettre avec eux un fimple
changement moral

,
ou le changement de fubftan-

ce avec ceux que Luther appelloit Papifies. Contin.
de Fleury, ad an. i5i6. (G)
CONSUBSTANTIEL

,
terme de Théologie ; Coéfi-

fentiel
,
qui eft de la même fubftance. Voyt{ Subs-

tance. Les orthodoxes croient que le fils de Dieu
eft confubfiantiel à fon pere. Poye^ Trinité

,
Pere,

&c.

Le terme ipoieio?, confubfiantiel , futchoifi & adop-
te par les peres du concile de Nicée, pour exprimer
la dodrine de l’Eglife avec plus de précifion

, & pour
fervir de barrière 6c de précaution contre les erreurs
6c les furprifes des Ariens qui convenoient de tou-
tes chofes, excepté de la confubftantialité. Voyeç
Arianisme & Homoousios.

Ils alloient jufqu’à reconnoître que le fils étoit vé-
ritablement Dieu

,
parce qu’il avoit été fait Dieu ;

mais ils Soient qu’il fut un même Dieu 6c une mê-
me fubftance que le pere. Audi firent-ils toujours
tout ce qu ils purent pour abolir l’ufage de ce ter-
me. On perfécuta les défenfeurs de ce terme. Conf-
iance fit tous les efforts pour obliger les évêques à
fupprimer le terme de confubfiantiel 6ans le fymbole;

*

mais la vérité triompha
, 6c ce terme s’eft confervé

jufqu’aujourd’hui.

Sandius prétend que le terme de confubfiantiel étoit

inconnu avant le concile de Nicée; mais on l’avoit

déjà propofé au concile d’Antioche
, lequel condam-

na Paul de Samofate
, en rejettant pourtant le mot

de confubfiantiel. Courcel au contraire a foûtenuque
le concile de Nicée avoit innové dans la dodrine

,

en admettant une expreflion dont le concile d’An-
tioche avoit aboli l’ufage.

Selon S. Athanafe, le mot de confubfiantiel ne fut
condamne par le concile d’Antioche, qu’entant qu’il
renferme l’idée d’une matière préexiftente

, & anté-
rieure aux chofes qui ont été formées

, & que l’on
appelle co'èffentielles. Or en ce fens le pere 6c le fils

ne font point confubflantiels
,
parce qu’il n’y a point

de matière préexiftente. Voyelle dicl. de Trév. (G)
CONSUEGRA

, (
Géog.) petite ville d’Efpagne

dans la nouvelle Caftille, entre le Tage & la riviere
de Guadiane.

* CONSUL, f. m.
(Hifi

.

æ/zc.) ce fut, après l’ex-
pulfion de Tarquin le Superbe, le dernier roi

,
mais

non le dernier tyran de Rome
,
le premier magiftrat

de la république. Cette dignité commença l’an 245
de la fondation de la ville. On créoit tous les ans
deux confiais ; ils gouvernoient enfemble la républi-
que. L. Juniiis Brutus

, 6c L. Tarquinius Collatinus
mari de Lucrèce

,
furent les premiers honorés de

cette dignité. Qu’il fut doux au peuple, qui avoit
lervi jufqu’alors comme un efclave

,
de fe voir af-

femblé par centuries, en comices, fie choififfant lui-
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même des magiftrats annuels

, amovibles , tirés de la
mafie commune paria voix

, & y retombant au bout
de l’année! Cette éledion fut conduite par un interrex
félon quelques-uns

; félon d’autres
,
par un préfet de

la ville : mais ces deux fondions qu’on vit réunies
dans la perfonnede Sp. Lucretius Tricepetinus

,
n’é-

tant point incompatibles
, celui qui préfida aux pre-

miers comices libres du peuple Romain put les exer-
cer enfemble. Les deux premiers confuls ne finirent
point leur année

; le peuple cafl'a Collatinus qui lui
parut plus ennemi du roi que de la royauté

; 6c Bru-
tus 6c Aronce fils de? Tarquin

, s’entretuerent à coups
de lance.

1

Le nom de confiai rappelloit fans cefle à ce magif-
trat ion premier devoir, & les limites de fa charge;
c efi qu il n étoit que le confeillcr du peuple Romain,
6c qu il devoit en toute occalion lui donner le con-
feil qui lui iembloit le plus avantageux pour le bien
public. On créa deux confiais, & on rendit leur di-
gnité annuelle

,
afin qu’il ne refiât pas même l’om-

bre de Fautorité royale, dont les caraderes particu-
liers font l’unité 6c la perpétuité. Ils ne tenoient leur
autorité que du peuple

,
6c le peuple ne voulut point

qu’ils pufl'ent, fans Ion confentement, ni faire battre
de verges

,
ni mettre à mort un citoyen. Il paroît ce-

pendant que ces limites n’etoient point encore affez
étroites pour prévenir les vexations

,
puifque dès

l’an 260, c’eft-à-dire quinze ans après la création
des confuls

, le peuple fut obligé de fe faire des pro-
tedeurs dans les tribuns. Leur autorité cefla l’an
302 ; on la remplaça par celle des décemvir Legurrt

Jcnbendarum ; elle reprit l’an 306 ; elle cefla encore
en

3 10: la république eut alors fes tribuns militai-
res, conjulari potefiate. Après plufieurs révolutions,
le confulat rétabli dura depuis l’année 388 de Rome
jufqu’cn 541 de J. C. qu’il finit dans la perfonne de
Fl. BalIIius dernier confiai

,
qui l’étoit fans collègue.

Ce fut Juftinien qui en abolit le nom & la charge :

cette innovation lui attira la haine publique, tant ce
vieux fimulacre étoit encore cher & refpedé. Sa du-
rée fut de 1047 011 9 a °s. Cette dignité ne conferva
prcfque rien de fies prérogatives fous Jules Céfar 6c
les fuccefleurs. Les empereurs la conférèrent à qui
bon leur fembloit

; on n’en étoit revêtu quelquefpis
que pour trois mois

, fix mois
, un mois. Plus un hom-me etoit vil

,
plus fon confulat duroit. Avant ces

tems malheureux
, l'élediou des confuls fe faifoit

dans le champ de Mars. Un des confuls en charge
etoit le prefident des comices : il les ouvroit en ces
termes

,
qua res mihi , magiftratuique meo

, populopie-
bique Romanteféliciter eveniat, confules defigno. Le peu-
ple accompagnoit jufcjue chez eux

,
avec des accla-

mations
,
les confuls delignés.La défignation fe faifoit

ordinairement à la fin du mois de Juillet; les fonc-
tions ne commencèrent

,
du moins à compter depuis

l’an
5 99 ou 600, qu’au premier de Janvier. On ac-

cordoit ce tems aux compétiteurs. Si l’on parvenoit
à démontrer que la défignation étoit illégitime

,
qu’il

y avoit eu de la brigue, des largefles
,
des corrup-

tions
,
des menées baffes

,
le défigné étoit exclu. Ce

réglement étoit trop fage pour qu’il durât long-tems

,

6c que l’obfervation en fût rigoureufe. Au premier
de Janvier, le peuple s’aflembloit devant la maifon
des défignés ; il les accompagnoit au capitole

; cha-
que confiai y facrifioit un bœuf; on fe rendoit de-Ià
au fénat

; l’un des confuls prononçoit un dilcours de
remerciment au peuple. Sous les empereurs, ilfe fai-

foit dans cette cérémonie des diftributions de mon-
noie d’or 6c d’argent : il y eut jufqu’à cent livres d’or
deftinées à cet emploi. Valens 6c Marcian abolirent

cet ufage. Juftinien le rétablit avec la reftri&ion
,

qu’on ne diftribueroit que de petites pièces d’argent.

Mais les defordres occafionnés par cette efpece de
largefle

,
qui excluoit encore du confulat quelques
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honnêtes gens qui avoient plus tic mente <

j“®.
!Î_

L
_

eus ,
comme cela arrive affez fouyen ,

ment fupprimer par l’empereur Leon : °n don"a feu-

lement un repas ans lenateurs 8c aux chevaliers &
on leur envoya quelques prefens qui s appellerent

montra confularia. Les ronfuls pirorent immédiate-

ment après leur éleffionde nenen entreprendre con

tre les lois ; ils haranguoient le peuple aux offres

,

ils avoient prêté ferment devant le conjul a leur de-

fignation ;
à leur entrée en charge ,

ils le pretoient

devant le peuple : tout ce cérémonial durait cinq

jours au plus. Les confuls fureur d’abord tous patri-

ciens; mais le peuple obtint par force en 388 ,
qu il

y en anroit toujours un de fon ordre. L. Sexlus Le-

ieranus fut le premier de cette création. On ne pou

voit briguer le conlulat avant quarante-un ans ,
«

même quarante-trois. Cél'ar enfreignit cette loi ,

appellée lex annuaria , en nommant conlul Uola-

bella qui n’étoit âgé que de vingt-cinq. Les empe-

reurs qui lui fuccederent firent de !• confuls qui n a-

voient pas même de barbe; ils pouffèrent 1 abus mi-

qu’à défigner leurs enfans avant qu ils enflent ula

ge de la parole. Dans ces tems on la dignité1 de con

n’étoit qu’un vain non,
,

il étoit allez indiffèrent

à qui on la conférât. On n’avoit auparavant dérogé

à cette fage inftitution que dans des cas extraordi-

naires ,
en faveur de perfonnages difhngues ,

tels

que le fils adoptif de Marins qui entra en charge à

vingt-fix ans ,
8c Pompée à trente-quatre ,

avant que

d'avoir été quefteùr. Il falloir avoir ete prêteur pour

être con[ul ; il y avoit même un interftice de deux

ans ,
fixé entre le conlulat & la dignité prétorienne

& un interftice de dix ans entre la iortie du confulat

& la rentrée dans la même tonttion. Le peuple s e-

toit déjà relâché du premier de ces ulages fous Ma-

rins; les empereurs foulèrent aux pies 1 un & lau-

tre ; & le peuple , à qui ils avoient appris a louttnr

de plus grandes avanies ,
n’avoit garde de le reener

contre ces bagatelles. Les faifeeaux furent originai-

rement les marques de la dignité confulaire ;
ils en

avoient chacun douze, qui étoient portes devant

eux par autant de liûeurs. On ne les baiffo.t que de-

vant les vcftales. Cet appareil effaroucha le peuple ;

il craignit de ne s’être débarraffe d un tyran, que

pour s en donner deux ; & il fallut lu, faenfier une

partie de cette oftentaüon de fouverainete : on por-

toit des faifeeaux devant un des conjuls , 1 autre n e-

toit précédé que par les lifteurs. Ils eurent alternati-

vement de mois en mois les liftcurs 6c les failceaux.

Après la mort do Brunis ,
Valenus dont le peuple le

méfioit ,
détermina même Ion collègue a quitter es

failceaux dans la ville, & à es faire ba.ffer dans es

affemblées. La loi Julienne décerna dans la fuite les

faifeeaux au plus âgé des conjuls ;
ils appartinrent

auffi de préférence ou à celui qui avoit le plus d en-

fins ,
on à celui qui avoit encore fa femme ou à

celui qui avoit déjà été conful. Lorfque les haches

furent l'upprimées ,
pour diftinguer le conful en fonc-

tion ,
de ion collègue ,

on porta les faifeeaux devant

celui-là, & on les porta derrière 1 autre, nous les

empereurs ,
le confulat eut des intervalles d éclat ;

& on lui conl'erva quelquefois les faifeeaux. La

chaire curule fut encore une des marques de la di-

gnité confulaire : il ne faut pas oublier la toge pré-

texterai,; rclloit le premier jour de leur magistrature

devant les pénates, 6c qui fe tranfportoit le jour fui-

vant au capitole pour y être expofee a la vue du peu

nie • le bâton d’ivoire termine par 1 aigle ; & fous les

empereurs la toge peinte ou fleurie les lauriers au-

tour des faifeeaux ,
les fouliers brodes en or, & d au-

très ornemens qui décoroient le ftupide conful à es

veux & aux yeux de la multitude, mais oti ne lui

conferoient pas le moindre degré d autorité. Le pou-

, , !... i'.. ..or zifonciti Man-; le commence

CON
ment ' il autorifoit à déclarer la guerre

,
à faire la

paix à former des alliances, & même à punir de

mort un citoyen. Mais bientôt on appella de leur ju-

gement à celui du peuple ,
& l’on vit leurs (ententes

fufpenducs par le vetamus d’un tribun. Il y avoit des

circonflances importantes ,
oii l’on etendmt leus

privilèges ;
viderait ne quid iunmtnu refpubhca capc-

rc, mais ils ne/furent jamais difpenlés de rendre

compte de leur conduite. Si les confds étoient li pe-

tits en apparence devant le peuple ,
ils n’en croient

pas moins grands aux yeux des étrangers ,
8c us ont

eu des rois parmi leurs cliens. Les autres magiltrats

leur étoient fubordonnés, excepté les tribuns du peu-

pie ; ils commandoient en chef à la guerre ,
alors Us

puniffoient de mort ;
ils influoient beaucoup dans les

élcêlions des tribuns ,
des centurions , des préfets ,

Oc. Us étoient tout-puiffans dans les provinces; us

avoient droit de convoquer le peuple ; Us tailoient

des lois ;
Us leur impofoient leur nom ; Us recevoient

les dépêches des pays éloignés
;
Us convoquoicnt les

autres magilfrats ;
ils donnoient audience aux en-

I voyés ;
ils propoloicnt dans lus affemblees ce qui

leur paroiffoit convenable ;
ils recueilloient les voix.

I'

Sous les empereurs ,
ils affranchiffoient les efclaves ;

ils avoient l’infpeûion du commerce 8c de fes reve-

nus; ils préfidoient aux lpeftacles, 6-c. Auparavant

l’un d’eux reftoit ordinairement àRomc ,
à la tete du

fénat & des affaires politiques ;
l’autre commandent

les armées ; leur magiftrature étant de peu de duree

,

6c chacun fe propofant de fixer la mémoire de fon

année par quelque chofe d’important ,
on vit 6c 1 on

dut voir par ce l'eul moyen les édifices fomptueux ,

les aétions les plus éclatantes ,
les lois les plus (âges

,

les entreprifes les plus grandes
,
les monuments les

plus importans fe multiplier à 1 infini : telle fut la lour-

ce de la fplendeur du peuple Romain dans Rome ; la.

jaloufie du peuple ôc l'inquiétude de fes maîtres qui

pour n’en être pas dévorés au dedans et<»ent obli-

gés de le lâcher au-dehors fur des ennemis qu ils lui

préfentoient fans ceffe, furent la fourcc de les guer-

res de fes triomphes , 6c de fa pu,(Tance prochgieu-

lé au-dehors. Après l’annee du confulat, le con-

nu foifoit unp harangue aux roftres ;
il jurait avoir

rempli fidèlement fes fonélions ;
lorfque le peuple en

étoit mécontent ,
il lui interdifoit ce ferment ; 8e

Cicéron ,
nonobftant tout le bruit qu’il ht de ion

confulat , cfl'uya cette injure publique. On patloit

communément du confulat à la dignité de proconlul

6e à un gouvernement de province. Les gouverne-

mens fe tiraient au fort , à moins que les confuls ne

priffent entr’eux des arrangemens particuliers,ce qui

s appelloit parure cum collega ou comparare. C’eft - là

qu’ils fe dédommageoient des dépenl'es qu’ils avoient

faites pendant leur confulat. Les pauvres provinces

pillées, defolées,payoient tout ; 6c tel Romain s’etoit

illuftré à la têtedes affaires, qui alloit fe deshonorer

en Afic ,
ou ailleurs

,
par des conciliions épouventa-

bles. La création 8c fucceffion des confuls font dans

la chronologie des époques très-fùres On a vu plus

haut ce que c’étoit que l’état du conful defigne. Il y

eut fous Jules Cél'ar des conjuls honoraires ,.conful

honorurlus : c’étoient quelques particuliers qu il plai-

foit à l’empereur d’illuftrer, de ces gens qui croyoïent

fottement qu’il dépendoit d’un homme d en faire un

autre grand ,
en lui difant : fois grand , car telle eft ma

volonté. L’empereur leur conférait les marques & 1=

rang de la dignité confulaire. Ces titulaires (ont bien

dignes d’avoir pour inflituteur un tyran. La race en

fut perpétuée par les fucceffeurs de Jules Cefar. Ce-

lui des deux confuls qui etoit de fervice, 8c devant

qui l’on portoit les faifeeaux ,
dans le tems ou on les

aiftinguoit en les faifant porter devant ou dernere

,

s'appelait conful major. Il y en a qu, prétendent que
.. - - i i. o unp autre oriPine . & OUOH U
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donna à celui qui avoit été le premier déligné. Le
conful qui entroit en charge le premier Janvier s’ap-

pclla conful ordinarius
, pour le diftingucr de celui

qui entroit dans le courant de l’année. Lorsqu'un
<les deux confuls ordinaires venoit à mourir ou à
être dépofé , on l’appelloit fuffeclus. Il y en eut fous

l’empereur Commode jufqu’à vingt-cinq dans la mê-
me année : c’étoit une petite manœuvre par laquelle

on parvenoit à s’attacher beaucoup de gens qui fai-

foient aflez de cas de cet éclat d’emprunt
,
& allez

peu d’eux-mêmes pour lé vendre à ce prix.

Consul, (Jurfpr.) eft un titre commun à pin-

ceurs fortes d’officiers de juftice : tels que les confuls

de la nation Françoife dans les pays étrangers
,
6c

les confuls des nations étrangères dans les pays de la

domination de France ; les confuls des villes, & les

•confuls des marchands. (^)
Consuls des Communautés d’Arts et Mé-

tiers , eft le titre qtie prennent en certains lieux les

fyndics 6c officiers de ces communautés. Il y en a

quelques-unes dans le Languedoc qui ont leurs con-

fuls cpmme les villes. Il eft parlé des confuls des tail-

leurs de Montpellier dans des lettres du roi Jean du
2. 2. Janvier 1351 . Voye^ ci-après Consuls des Vil-

leset3 ourgs. (^f.)

Consuls des Marchands
,
qu’on appelle aufti

les juge & confuls
, 6c plus communément les confuls

fimplement
,
font des marchands 6c négocians fai-

fant a&uellement commerce
,
ou qui l’ont fait pré-

cédemment ;
lefquels font choifis pour faire pendant

un an la fonction de juges dans une jurifdiêlion con-

fulaire
,

6c y connoître dans leur reflort de toutes

les conteftations entre marchands & négocians pour
les affaires qui ont rapport au commerce.

Quelquefois par le terme de confuls on entend la

jurildiûion même que ces juges exercent, quelque-

fois aufti le lieu où ils tiennent leurs féances.

On trouve dans l’antiquité des vertiges de fem-
blables jurifdiêlions.

Les Grecs av oient entre eux certains juges qu’ils

appelloient va.wrcS'lx.oi
,
jus dicentes nautis

,
qui fe

tranfportoient eux-mêmes fur le port
, entroient dans

les navires
, entendoient les différends des particu-

liers
,
& les terminoient fur le champ fans aucune

procédure ni formalité , afin que le commerce ne fût

point retardé.

Demofthene dans fon oraifon cipoç AVoôvpcy
,
&

encore en celle qu’il fit contre Phormion
, fait men-

tion de certains juges inftitués feulement pour juger

les caufes des marchands ; ce qui prouve qu’il y avoit

des efpeces de juges confulaires à Athènes 6c à Rome.
Il y avoit à Rome plufieurs corps de métier, tels

que les bouchers
,
les boulangers

,
& autres fembla-

bles
,
qui avoient chacun leurs jurés appellés prima-

te':. profeffionum ,
qui étoient juges des différends en-

tre les gens de leur corps auxquels il n’étoit pas per-

mis de décliner leur jurifdiêlion
; ainfi qu’il eft dit

dans la loi vij. au code dejunfdLclionc omnium judi-

cum ; & dans la loi première
, au titre de monopoids.

Cet ufage de déférer le jugement des affaires de
chaque profeflion à des gens qui en font

,
eft fondé

fur ce principe que Valere Maxime pofe
,
liv. VIII.

chap. xj. que fur chaque art il faut s’en rapporter à

ceux qui y iont experts
,
plutôt qu’à toute autre per-

fonne : artisfua quibufquc perdis de eadem arte podus
quam cuipiam credtndum. Ce qui eft aufti conforme

à plufieurs textes de droit.

En France les marchands
,
négocians, & les gens

d’arts 6c métiers
,
n’ont eu pendant long-tems d’au-

tres juges que les juges ordinaires
, même pour les

affaires de leur proreftion.

La première confrairie de marchands qui s’établit

à Paris
, fut celle des marchands fréquentans la ri-

vière ;
ils avoient un prévôt qui régloit leurs diffé-
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rends

; ïes échcvins de Paris mirent à leur tête ce
prévôt

,
qu’on appelloit alors le prévôt de la mar-

chandée de l'eau
, & que l’on a depuis appelle fim-

plement le prévôt des marchands : mais cet officier ni
les échevins n’ont jamais été juges de tous les mar-
chands de Paris

; ils n’ont de jurifdiâion que fur les
marchands fréquentans la rivière.

Les jurés 6c gardes des communautés de mar-
chands & des arts & métiers

,
n’ont fur les mem-

bres de leur communauté qu’une fimple infpedtion
fans jurifdidfion.

Le juge confervateur des privilèges des foires de
Bne & de Champagne, auquel a fuccédé le juge
confei vateur des foires de Lyon

, & les autres con-
fervateuis des foires établis à Vinfar de ceux-ci en
différentes villes

, n’ayant droit de connoître que
des privilèges des foires

, les autres affaires de com-
merce qui n etoient faites en tems de foire

,
étoient

toujours de la compétence des juqes ordinaires juf-
qu’à ce qu’on ait établi des jurifdiàions confulaires.

La plus ancienne de ces jurifdiûions eft celle de
Touloufe

,
qui fut établie par édit du mois de Juil-

let 1549.,
On prétend que les chambres de commerce de

Marfeille & de Roiien étoient aufti établies avant
celle de Paris.

Ce qui donna lieu à l’établiffement de celle-ci
fut que Charles IX. ayant aftifle en la grand-cham-
bre du parlement au jugement d’un procès entre
deux marchands que l’on renvoya fans dépens

,
après avoir conlumé la meilleure partie de leur bien
à la pourfuite de ce procès pendant dix ou douze an-
nées

,
le roi fut fi touché de cet inconvénient par

rapport au commerce, qu’il réfolut d’établir des tri-

bunaux dans toutes les principales villes
, où les dif-

férends entre marchands fe vuideroient fans frais.
Et en effet

,
par édit du mois de Novembre 1 563 ,

il

établit d’abord à Paris une jurifdiôion compoice
d’un juge & de quatre confuls

,
qui feroient choifis

entre les marchands.
Il en créa dans la même année & dans les deux fui-

vantes dans les plus grandes villes
,
comme à Roiien

,

Bordeaux, Tours, Orléans, 6c autres.
Par un édit de 1566, on en créa dans toutes les

vi les où il y avoit grand nombre de marchands.
Aux états de Blois les députés du tiers état firent

des plaintes fur ce nombre exceflîfde jurifdiàions
confulaires, & en demandèrent la liippreftion

;
ce qui

ne leur fut pas pleinement accordé. Mais par Yard-
cle 239 de l’ordonnance qui fut faite dans ces états,
il fut ordonné qu’il n’y auroit plus de confuls que
dans les villes principales & capitales des provin-
ces , dans lefqu elles il y a un commerce cohfidéra-
ble

; ce qui fut encore depuis reftraint aux villes où
le roi a feul la police

,
par arrêt rendu aux grands

jours de Clermont le 19 Novembre 1582.
11 y a cependant eu depu's plufieurs créations de

jurifdiflions confulaires en différentes villes & no-
tamment en 1 7 1 o & 1 7 1 1 . On en donnera le dénom-
brement «à la fin de cet article.

Toutes ces juftices confulaires font royales de
même que les juftices .royales ordinaires

, 6c elles
font toutes réglées à Yinfar de celle de Paris

, fui-

vant Yarticle du titre 12. de l’ordonnance du Com-
merce

,
qui a déclaré ledit de 1563 6c tous autres

concernant les confuls de Paris
,
dûment regiftrés au

parlement,communs pour tous les fiéges des confuls.
A Paris & dans plufieurs autres villes elles font

compofées d’un juge & de quatre confuls
; dans plu-

fieurs autres villes, il n’y a qu’un juge 6c deux con-

fuls.

Le juge eft proprement le premier conful
,
ou pour

mieux dire il cille juge, c’eft-à-dire le chefdu tri-

bunal
, 6c les confuls font fes confeillers

3 on l’ap-



io4 C O N
pelle vulgairement grandjuge-conful ,

pour le diftm-

guer des autres confuls : mais les ordonnances ne

lui donnent d’autre titre que celui déjuge.

A Touloufe , à Roiien , & dans quelques autres

villes , on les nomme prieur &c conful.

A Bourges ,
le juge eft nommé prévôt.

La conservation de Lyon qui comprend la jurif-

dittion confulaire , a pour chef le prévôt des mar-

chands qui y fiége ,
avec les échevins & plufieurs

autres affefleurs qui y font la fon&ion de confuls.

Les juge & confuls Siègent en robe & avec le ra-

bat. La véritable robe confulaire n’eft proprement

qu’un manteau. A Paris depuis quelques années
,
les

juge & confuls portent une robe comme celle des

gens de palais.

Il y a dans chaque jurifdiétion confulaire un gref-

fier en titre d’office
, & plufieurs huiffiers. A Paris

les huiffiers du châtelet font les Significations ,
con-

curremment avec les huiffiers des confuls.

La première éleétion des juge & confuls à Paris

en 1563, fut faite par les prévôt des marchands &
échevins

,
qui affemblerent à cet effet cent notables

bourgeois ,
avec lefquels ils procédèrent à l’éle&ion.

La charge ou fonction du juge 6i. des confuls ne

dure qu’un an
,
Soit à Paris , ou dans toutes les au-

tres villes où il y a une jurifdiôion confulajre.

Trois jours avant la fin de leur année , les juges &
tonfuis font affembler Soixante marchands bourgeois

de Paris
,
qui en élifent trente d’entre eux

,
dont qua-

tre font choifis pour Scrutateurs ; & ces trente mar-

chands élus fans partir du lieu & fans difeontinuer,

procèdent à i’inftant avec les juges &c confuls, à l’é-

le&ion des cinq nouveaux juge & confuls.

A Touloufe &C à Bordeaux , ces éleétions fe font

avec des formalités particulières
,
qui font détaillées

dans le diftionnaire de commerce ,
tom. Il.pag.601.

&Juiv.

Quatre qualités font néceffaires pour être juge &
conful à Paris , & de même dans plufieurs autres vil-

les ;
il faut être attuellement marchand , ou l’avoir

été ; être natif & originaire du royaume ; être de-

meurant dans la ville où fe tient la jurifdi&ion.

Le juge-conful doit avoir au moins quarante ans ,

& les autres confuls vingt-fept ans , à peine de nulli-

té de leur élection.

On choifit le juge dans le collège des anciens con-

fuls ,
en fuivant cependant l’ordre du tableau. Ce

juge eft prefque toujours de l’un des huit corps ou

communautés ,
dont les officiers font éleûeurs de

droit.

Les confuls qui doivent juger avec lui ne peuvent

être du même commerce, fuivant la déclaration du

mois de Mars 1718 ,
qui ordonne expreffément que

tant le juge & les quatre confuls feront tous de com-

merce différens
,
au moyen dequoi des cinq places il

y en a deux à remplir alternativement par des mar-

chands du corps de la Pelleterie
,
Orfèvrerie ,

Bon-

neterie, Librairie , & par des Marchands de vin ;

les trois autres places font prefque toujours remplies

par la Draperie, l’Epicerie, l’Apothicairerie , & la

Mercerie.

Les nouveaux juge & confuls font prefentes par

les anciens pour prêter ferment. A Paris, ils le prê-

tent en la grand-chambre du parlement. Ceux des au-

tres villes du reffort prêtent le ferment au bailliage

ou fénéchauffée du heu où ils font établis.

En cas de mort du juge ou de quelqu’un des con-

fuls pendant leur année , on en élit un autre.

Ceux qui font élus ne peuvent fe difpenfer d’ac-

cepter cette charge fans caufe légitime, & ils peu-

vent y être contraints, de meme que pour les au-

tres charges publiques.

Si quelqu’un d’eux eft obligé de s’abfenter pour

long-tems , il doit en avertir le conlulat
,
demander
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fon congé ; & il doit être remplacé par un des an-

ciens.

Ils ne peuvent être deftitués du confulat que pour

caufe d’infamie, ou pour d’autres caufes graves.

Les confuls de Paris ont d’abord tenu leur iéance

en la falle de la maifon abbatiale de faint Magloire

,

qui étoit alors rue faint -Denis : mais leur auditoire

fut transféré quelques années après au cloître faint

Merry, où il eft préfentement. Ils donnent audience

trois fois la femaine de matin & de relevée , & font

dans l’ufage de ne point defemparer le fiége
,
qu’ils

n’ayent expédié toutes les caufes qui fe prél'entent ;

tellement qu’il leur arrive fouvent de tenir l’audien-

ce jufqu’à minuit. On compte quelquefois jufqu’à

56 mille fentences rendues aux confuls de Paris dans

une même année.

Il eft défendu aux juge & confuls de prendre au-

cunes épices ,
don

,
ni autre chofe des parties direc-

tement ni indirectement
,
fous peine de concuffion :

le greffier a feulement un fou de chaque rôle des.

fentences.

Les parties affignées doivent comparaître eij per-

fonne à la première affignation pour être oiiies par

leur bouche
,

fi elles n’ont point d’exeufe légitime

de maladie ou abfence
,
auxquels cas elles doivent

envoyer leurs réponfes par écrit fignées de leur main

propre ,
ou au cas de maladie fignées d’un de leurs

parens ,
voifins ,

ou amis
,
ayant de ce charge & pro-

curation fpéciale ,
dont il doit juftifier à la première

affignation: le tout fans aucun miniftere d’avocat,

ni de procureur.

Il n’y a point de procureurs en titré ni par com-
miffion aux confuls

,
chacun y peut plaider fa caufe j

ceux qui ne peuvent comparaître , ou qui n’ont pas

affez de capacité pour defendre leurs droits
,
peu-

vent commettre qui bon leur femble : de -là vient

que dans plufieurs jurifdiétions confulaires il y a des

praticiens verfés dans les affaires de commerce
,
qui

s’adonnent à plaider les caufes. Ils font avoiiés du
juge & des confuls pour ce miniftere ; c’eft pourquoi

on les appelle improprement poflulans & meme pro-

cureurs des confuls : mais ils font fans titre
, & n’ont

d’autre rétribution que celle qui leur eft donnée vo^

lontairement par les parties.

Si la demande n’eft pas en état d’être jugée fur la

première affignation
,
les confuls peuvent ordonner

que ceux qui n’ont pas comparu feront réaffignés,

fuivant l’arrêt du confeil du 24 Décembre 1668 ;

ufage qui eft particulier à ces jurifdiéUons.

Quand les parties font contraires en faits
, les

confuls doivent leur donner un délai préfixe à la pre-

mière comparution
,
pour produire leurs témoins ,

lefquels font oiiis fommairement en l’audience ; &
fur leur dépofition le différend eft jugé fur le champ

,

fi faire fe peut.

Les confuls ne peuvent accorder qu’un feul délai

,

félon la diftance des lieux & qualité de la matière

,

pour produire les pièces & témoins.

Il eft d’ufage dans les jurifdiftions confulaires d’ad-

mettre la preuve par témoins pour toutes fortes de

fommes, même au-deffus de 100 livres
,
quand il

n’y en aurait pas de commencement de preuve par

écrit ; cette exception étant autorifée par l’ordon-

nance de 1677, en faveur de la bonne foi qui doit

être l’ame du commerce.

Les confuls peuvent juger au nombre de trois ;

ils peuvent appeller avec eux tel nombre de per-

fonnes de conleil qu’ils aviferont , fi la matière y eft

fujette
, & qu’ils en l'oient requis par les parties.

Les matières de leur compétence font

,

i°. Tous billets de change faits entre marchand*

& négocians
,
dont ils doivent la valeur.

2
0

. Ils connoiffent entre toutes perlbnnes des lct-

tres-de-change ou remiles d’argent laites de place en

place.
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place ,
parce que c'eft une elpece de trafic qui rend

celui qui tire ou endoffe une lcttre-de-change jufti-

ciable des confuls.

Cependant ft celui qui a endo fie line lettre-de-

change étoit connu notoirement pour n être point

marchand ni de qualité à faire commerce , & qu’il

parût que l’on n’a pris ce détour que pour avoir con-

tre lui la contrainte par corps ; en ce cas le parle-

ment reçoit quelquefois le débiteur appellant com-

me de juge incompétent des fentences des conjuls :

ce qui dépend des circonftances.

s ° Les confuls connoiflent de tous différends pour

ventés faites ,
foit entre marchands de même profef-

fion pour revendre en gros ou en détail ,
toit à des

marchands de quelque autre profeffion
,
artitans ou

cens de métier ,
afin de revendre ou de travailler de

leur profeffion ;
comme à des tailleurs d’habits, pour

des étoffes, pafteraens, & autres fourTiitures ;
bou-

langers & pâtiffiers, pour blé &L tarine ; à des ma-

çons ,
pour pierre

,
moilon

,
plâtre

,
chaux ,

&c. à

des charpentiers ,
menuifiers ,

charrons
,
tonneliers

,

& tourneurs ,
pour des bois ;

à des ferruriers, maré-

chaux taillandiers ,
armuriers

,
pour du fer

; à des

plombiers, fontainiers, pour du plomb; & autres

Semblables. .

Les marchands qui ont ceffe de faire commerce

ne laiffent pas d’être toujours jufticiables des confuls

pour les négociations qu’ils ont faites par le paflé.
1

Toutes perfonnes qui font commerce ,
c’cft-à-dire

qui achètent pour revendre
,
deviennent à cet égard

jufticiables desnonfuls, quand meme ce feroient des

eccléfiaftiques ,
ou autres privilégiés ;

parce qu’en

trafiquant ils renoncent à leur privilège.

4°. Les femmes marchandes publiques de leur

chef 6c les veuves qui continuent le commerce de

leurs’ maris, fontaufli jufticiables des confuls pour

railon de leur commerce.

Les héritiers des marchands & artifans qui ne

font pas de leur chef jufticiables des confuls
,
ne

font pas tenus d’y. procéder comme héritiers
,

à

moins que ce ne fût en reprite d’une inftance qui y
étoit pendante avec le défunt.

c°. Les confuls connoiflent des gages , falaires
,

penfions des commiflionnaires , fadeurs
,
ou fervi-

teurs des marchands, pour le fait du trafic feule-

ment. „ , . , r

6°. Du commerce tait pendant les foires tenues

dans "le lieu de leur établiflement , à moins qu’il n’y

ait dans le lieu un juge-confervateur des privilèges

des foires, auquel la connoiflance de ces contefta-

tations foit attribuée.
^ .

7
0

. Ils peuvent connoitrc de 1 execution des lettres

patentes du Roi ,
lorfqu’elles lont incidentes aux af-

faires de leur compétence ,
pourvu qu’il ne loit pas

queftion de l’état & qualité des perfonnes.

8°. Les gens d’églife
,
gentilshommes, bourgeois,

laboureurs ,
vignerons ,

autres
,
qui vendent les

crains ,
vins ,

beftiaux ,& autres denrées provenant

de leur crû ,
ne font pas pour cela jufticiables des

conjuls ;
mais il eit à leur choix de faire affigner les

acheteurs devant les juges ordinaires, ou devant les

confuls du lieu ,
lï la vente a été faite à des marchands

& artifans faifant profeflion de revendre.

Les confuls ne peuvent connoître des comefta-
,

tiens pour nourriture ,
entretien , & ameublement

,

même entre marchands , fi ce n’eft qu’ils en faffent

profeffion. A . . .

Ils ne peuvent pareillement connoître des înfcnp-

tions de faux incidentes aux inftances pendantes

devant eux ;
ce font les juges ordinaires qui en doi-

vent connoître.
,

Lorfqu’il y a procès-verbal de rébellion à l’exé-

cution des fentences des confuls
,

il tant te pourvoir

Tome I V,

en la juftice ordinaire pour faire informer & décré-

ter.

Les fentences des confuls ne s’expédient qu’en

papier timbré
,
& non en parchemin.

Elles peuvent être exécutées par faifle de biens

meubles & immeubles ;
mais fi on paffe outre aux

criées
,

il faut le pourvoir devant le juge ordinaire.

Elles emportent auffi la contrainte par corps pour

l’exécution des condamnations qui y lont pronon-

cées.

Quand la condamnation n’excede pas 500 livres,

elles font exécutoires
,
nonobftant oppofition ou ap-

pellation quelconque. Celles qui excédent 500 liv.

à quelque lomme qu’elles montent
,
font exécutoi-

res par provifion en donnant caution.

Il cil défendu à tous juges d’entreprendre fur la

jurildidtion des confuls , &c d’empêcher l’exécution

de leurs fentences.

Les appellations qui en font interjettées vont
dire&ement à la grand-chambre du parlement

,
le-

quel n’accorde point de défenfes contre ces fenten-

ccs ; & lorfque la condamnation n’excede pas 500
livres

,
le parlement déclare l’appellant non-rece-

vable en fon appel.

Lorfque l’appel d’une fentence des confuls eft in-

terjeté comme de juge incompétent, la caufe fe

plaide devant un des avocats généraux ; fi l’appel

eft interjetté tant comme de juge incompétent qu’au-

trement
,
la caufe eft plaidée en la grand-chambre ;

& en l’un & en l’autre cas ft les confuls font trouvés

incompétens
,
on déclare la procédure nulle.

On 11’accorde point»de lettres de répi contre les

fentences des confuls.

Il y a préfentement foixante-fept jurifdidlions con-

fulaires dans le royaume. En voici la lifte par ordre

alphabétique
,
avec la date de leur création

,
autant

qu’on a pu la recouvrer.

Angoulème, Q
Alençon, /
Arles, ; Mars 171.0.

Alby, (
Agde, J
Autun

,

Bordeaux, Décembre 1565.
Beauvais, Juin ?

Bourges, -Août S
1

Bnomie > Juillet 1704.

Bayeux, Mars 1710.

Bayonne

,

Caen, Mars 1710.

Calais, 1
Châlon-fur-Saô- VAvrilijôj.

ne , J
Châlons-fur-Marne , Décem-

bre 1^64.
Chartres, Juillet 1566.

Châtelleraut

,

Clermont en

Auvergne, VAvrilijéy.

Compiegne , J
Dunkerque, Février 1700.

Dieppe,
Diion

,

Grenoble, Mars 1710.

Lille,

Lyon ,
Décembre x $9 f

.

Limoges, Août i6oz.

Langres, Marslôix-

Marfeille

,

Morlaix

,

Narbonne, T
Nifrnes, ) Mars 171

Nevers, J
Nantes,
Niort, Oftobreifd
Orléans, Février 156
Paris, Novembre 156
Poitiers, Mai 156
La Rochelle , Nov. 1 56

Rennes, Mars 171

Reims, Avril x 56

Riom, Mars 156
Roüen >

Saumur, Juinij6
ïens, Avril 156

Saint-Quentin, Mars 171

Sedan , Mars 171
Saint-Malo

,

Saulieu,

Semur en Bourgogne,
SoilTons

,

Thiers, Janvier i$6

Touloufe, Juillet 154
Tours, Avril 156

Troyes , Février 156

Valenciennes

,

Vannes

,

Vienne, /I7Ï0.

Vire

,

Xaintes

,

Mars

Vnye{ le rcceuil des réglemens concernant Us confuls,

& Us influâtes du droit confulaire ,
par Toubeau ; lt

praticien des confuls. (A )

Consuls François dans les Pays étran-

gers ,
font clés officiers du Roi établis en vertu de

commiffion ou de lettres de provifions de S- M. dans

les villes & ports d’Elpagne
,
d’Italie

,
de Portugal

,
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du Nord

, dans les Echelles du Levant & de Barba-

rie , fur les côtes d’Afrique , & autres pays étran-

gers où il fc fait un commerce conlidérable.

La fon&ion de ces confuls eft de maintenir dans

leur département les privilèges de la nation Fran-

çoife ,
fuivant les capitulations qui ont été faites

avec le fouverain du pays ; d’avoir infpe&ion & ju-

rifdi&ion ,
tant au civil qu’au criminel

,
fur tous les

fujets de la nation Françoife qui fe trouvent dans

leur département ,
& finguliereinent fur le commer-

ce & les ncgocians.

Ces fortes de commiflions ne s’accordent qu’à

des perfonnes âgées de trente ans.

Ceux oui font nommés confuls , doivent avant de

partir prêter ferment & faire enregiftrer leurs pro-

vifions dans l’amirauté la plus prochaine de leur

confulat, & les faire aulfi enregiftrer en la chambre

du commerce, s’il y en a une de ce côté.

En arrivant dans le lieu de l'on confulat, il doit

faire publier les provifions en l’aflemblée des mar-

chands François qui fe trouvent dans le lieu , & les

faire enregiftrer en la chancellerie du confulat.

Lorl'qu’il s’agit d’affaires générales du commerce

& de la nation
,

il doit convoquer tous les mar-

,
chands

,
capitaines

,
6c patrons des vaifleaux Fran-

çois qui font fur les lieux ; & toutes ces perfonnes

font obligées d’y aftirter, fous peine d’amende arbi-

traire applicable au rachat des captifs. Sur les réfo-

lutions prifes dans ces aflemblées , le conful donne

des mandemens ,
qui doivent être exécutés, & dont

il envoyé tous les trois mois des copies au lieutenant

général de l’amirauté la plus prochaine, & en la

chambre du commerce aufli la plus prochaine.

La jurifdi&ion de ces confuls embrafle plufieurs

objets ;
car non-feulement elle tient lieu d’amirauté

dans le pays &C de jurildi&ion conlulaire
,
mais mê-

me de juftice ordinaire.

Les jugemens du confulat doivent être exécutés

par provilion en matière civile, en donnant cau-

tion , à quelque fomme que la condamnation fe mon-

te ; en matière criminelle
,
définitivement & fans ap-

pel, lorfqu’il n’y écheoit point de peine affliétive,

pourvu qu’ils foient rendus avec deux députés de la

nation ,
ou à leur défaut, avec deux des principaux

négocians François, fuivant la déclaration du Roi

du 2.5 Mai 1722- Quand il y écheoit peine afflictive

,

le conful doit inftruire’le procès, 8c l’envoyer avec

l’accufé par le premier vaifleau François, pour être

jugé par les officiers de l’amirauté du premier port

où le vaifleau doit faire fa décharge.

Le conful peut auffi faire fortir du lieu de fon éta-

bliflement les François qui y tiendraient une con-

duite fcandaleule ,
fuivant l'art. iS. dutit.jx. de l’or-

donnance de 1681 ,
qui enjoint aufli à tout capitai-

ne 6c maître de vaifleau de les embarquer fur les or-

dres du conful , à peine de 500 liv. d’amende appli-

cable au rachat des captifs.

L’appel des confuls des Echelles du Levant 8c des

côtes d’Afrique & de Barbarie
,
fe releve au parle-

ment d’Aix ;
l’appel des autres conlùlats eft porté au

parlement le plus prochain.

Si le conful a quelque diférend avec les négocians

du lieu, les parties doivent fe pourvoir en l’amirau-

té la plus prochaine ,
fuivant i'art. ig.du tic.jx. de

l’ordonnance de 1681.

Il y a dans quelques-unes des échelles du Levant

& de Barbarie un vict-conful,
pour faire les fondions

du confulat’ dans les endroits où le conful ne peut être

en perfonne.

Le conful a fous lui une efpece de greffier qu’on

nomme chancelier ; & la chancellerie eft le dépôt des

actes ou archives du confulat. Vvye^ Chancelier
6* Chancellerie.

Il nomme aufli des huiffiers 6c fergens pour l’exé-
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cution de fes mandemens

, ôc leur fait prêter fer-

lent.

Il y a diverfes ordonnances du Roi qui ont attri-

bué aux confuls différons droits fur les marchandiles

qui fe négocient par ceux de leur nation.

Voici l’état des Consulats de France.

Dans le Nord.

Mofcou 8c les ports de

Ruflîe.

Eifeneur & pour les ports

de Dannemark.
Berghcn en Norvège.
Dans les échelles du Le-

vant & de Barbarie .

Le Caire.

Alexandrie.

Roflette.

Seyde.
Alep.

Alexandrette.

Tripoly de Syrie.

Satalie.

Smyrne.
Scio.

Chypres.
Salonique.

La Canée.

Candie.

La Morée.
Naples de Romanie*
Les Dardanelles.

Barut.

Laita.

La Crimée.

Alger.

Tunis.

Tripoly de Barbarie.

Naxis, Paros, 6c Anti-

ros.

Le Mile 6c l’Argentiere.

Athènes.

Zea dans l’Archipel,

Le Tine 6c Micony.
Négrepont.

Quarante
, Santo, ou la

Saillade.

S. Jean d’Acre.

En Efpagne.

Cadix.

Malaga.

Cartagène.

Alicant.

Gijon 6c les ports des Af-

turies.

La Corogne 8c les ports

de Galice.

Gibraltar.

Mayorque. *

Barcelone.

Ténériffe 6c les ports des

îles Canaries.

Italie .

Gênes 6c les ports de la

république.

Livourne.

Rome.
Naples 8c les ports du

royaume.
Mcfline 6c les ports de Si-

cile.

Caillery & les ports de
Sardaigne,

Ancône.
Scnigaglia.

Venife.

Rovjgno.
Ragufe.

Ile de Corfou.

Ile du Zante.

Ile de Sainte-Marie.

Ile de Cerigo.

En Portugal.

Lisbonne.

Ile de Madere.

Ile de Tercere.

Ile de Saint-Michel.

Ile de Fayal.

Quand la France eft en guerre avec les puiflan-

ces des lieux où font établis ces confuls , 8c que le

commerce eft interrompu
,
les confuls font obligés

de fe retirer en France.

Il y avoit aufli autrefois un conful de France en
Hollande ,

8c les Hollandois en avoient un en Fran-

ce ;
mais il n’y en a plus de part ni d’autre depuis le

traité de commerce 6c de navigation conclu entre

ces deux puiflances en 1697.
La plupart des autres puiflances ont aufli des con-

fuls de leur nation à-peu-près dans les mêmes lieux

,

fur-tout les Anglois 8c les Hollandois. On diftingue

ordinairement ces confuls par le nom de leur nation.

Par exemple, on dit le conful de la nation Françoife

à Smyrne ; le conful de la nation Angloife à Alep.

Voyez le tit. jx. de l'ordonn. de 1681. (

A

)

Consuls des Villes et Bourgs, font des of-

ficiers municipaux choifis d’entre les bourgeois du
lieu

,
pour adminiftrer les affaires communes. Leur

fonction eft la même que celle deséchcvins. Dans le

Languedoc on les appelle confuls
; à Bordeaux, Ju-

rais ; à Touloufe ,
capitouls ; 6C ailleurs , échevins.

Ce nom de confuls paroît avoir été imité de celui

des confuls Romains
,
qui avoient le gouvernement

des affaires publiques : mais le pouvoir des confuls

des villes n’eft pas à beaucoup près fi étendu.
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On peut aufli leur avoir donné ce nom

,
pour dire

qu’ils font confeillers des villes. (A)

* CONSULAIRE
,
adj. (

Hijl. anc.
)
un homme

confulaire étoit ,
au tems de la république ,

celui qui

avoit été conful. Mais fous les empereurs on donna

le même titre à ceux qui n’ayant jamais exerce le

confulat
,
avoient cependant été honorés du rang 6c

des marques de cette dignité. L’état de ceux-ci& leur

dignité ne fe défignoient pas par le mot conjulatus

,

mais par celui de confularitas. Le titre de confulaire

devint dans la fuite encore plus commun, & confé-

quemment moins honorable.

Consulaire, (
Jurifprud.) fe dit de tout ce qui

appartient à la qualité de conful des marchands ou de

conful des villes.

Billets confulaires
,
font ceux dont on peut pour-

fuivre le payement aux confuls , 6c qui emportent la

contrainte par corps. Tels font les billets caüféspour

valeur reçue en une lettre de change fournie , ou

pour une lettre à fournir. Tels font encore les billets

à ordre ou au porteur entre marchands &c négocians,

& les billets pour valeur recûe faits par des traitans

&gens d’affaire.

Charges confulaires
,
font les places 6c fondions

des confuls
,
tant des marchands que des villes.

Condamnation confulaire , eft celle qui eft emanee

d’une jurifdiûion confulaire de marchands
, & qui

emporte la contrainte par corps.

Corps confulaire
,

fe dit pour défigner l’affemblée

des prévôts des marchands 6c échevins des villes.

Par exemple
,
l’édit du mois de Mai 1655 unit la ju-

rifdittion de la confervation de Lyon au corps con-

fulaire de la même ville.

Délibération confulaire
,

c’eft celle qui eft formée

dans l’affemblée des confuls des villes.

Dette confulaire: on appelle ainfi toute dette pour

laquelle on peut être afligné devant les juge& con-

fuls des marchands ; telles que font toutes les dettes

entre marchands pour fait de leur commerce
,
6c les

dettes contraôécs pour lettres de change entre tou-

tes fortes de perfonnes.

Droit confulaire : on entend par ce terme les or-

donnances ,
édits

,
déclarations

, lettres patentes

,

arrêts, & autres reglemens concernant la jurifdic-

tion confulaire
,
6c les réglés qui doivent être obfer-

vées entre marchands 6c négocians pour raifon de

leur commerce. Voyej
les injlit. du droit confulaire ,

ou les élémcns de lajurifprud. des marchands parTou-

beau.

EleSion confulaire
,
s’entend de l’éleûion des ju-

ge 6c confuls des marchands , & aufli de l’éleélion

des confuls des villes dans les lieux oit leurs officiers

portent ce nom.
Fafes confulaires , voyez FASTES.

Goutte confulaire , fe dit par métaphore pour ex-

primer les condamnations confulaires qui empêchent

un débiteur de fortir de chez lui, de peur d’être ar-

rêté 6c conftitué prifonnier ; on dit qu’/7 a la goutte

confulaire , comme fi c’étoit la goutte qui l’empêchoit

de fortir.

Hôtel confulaire , c’eft la maifon oit les juge 6c

confuls des marchands rendent la juftice : ils la qua-

lifient ordinairement ainfi dans les procès verbaux

& délibérations qu’ils y font hors de l’audience.

Jurifdiclion confulaire , eft une juftice royale qui

eft exercée par les juge 6c confuls des marchands

élus pour ce fait.

Jugement confulaire
,
fignifie en général tout juge-

ment émané de la jurifdiftion des confuls des mar-
chands: mais on entend plus particulièrement par-là

les jugemens rendus par les confuls , qui prononcent
des condamnations qui doivent être exécutées par

corps.
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Jufiicc confulaire

,

eft à-peu-près la même chofe

que jurifdiclion confulaire , fi ce n’eft que par le ter-

me de juflice on peut entendre plus particulièrement

le tribunal confulaire
; & par le terme de jurifdiclion

y

le pouvoir que les confuls exercent.

Livrée confulaire , c’eft la robe
,
le chaperon

, &
autres ornemens que les confuls des villes ont droit

de porter. Il ne leur eft pas permis de porter indif-

féremment des robes ou Livrées confulaires mi-parties

de rouge 6c de noir ; ils doivent porter les livrées

accoutumées
,
comme il a été réglé par plufieurs ar-

rêts. Voye^la biblioth. de Bouche! , au mot Confuls.

Maifon confulaire ou hôtel confulaire
, c’eft le lieu

où s’affemblent les confuls , où ils délibèrent de

leurs affaires 6c rendent la juftice.

Manteaux conj'ulaires
, font les robes que portent

les confuls
,
foit des villes ou des marchands. Voye£

ci-devant livrée confulaire
, 6c ci -après robe confu-

laire.

Matières confulaires , font toutes les affaires de la

compétence des confuls des marchands. Voye^ ci-de-

vant Consuls.
Ornemens confulaires

,
voyez ci-dev. livrée. Voyez

aujji Consuls ,
à l'article de THijl. anc.

Robe confulaire , eft une robe d’une forme particu-

lière affeélée aux confuls ties villes & des marchands.

Cette robe n’eft proprement qu’un manteau
,
6c non

une robe ample ni à grandes manches. Les confuls de

quelques villes fe font ingérés de porter la robe de
palais comme les gradués ,

fous prétexte que plu-

fieurs d’entr’eux l’étoient. Les confuls des marchands

de Paris ont fait la même chofe depuis quelques an-

nées
,
quoiqu’aucun d’eux ne foit gradué par état

,

de forte que c’eft une nouveauté introduite de leur

part fans aucun titre.

Sentence confulaire
,
eft la même chofe que juge-

ment confulaire : on dit plus communément une Jen-

tence confulaire ou des confuls. Voye
£
ci-devant CON-

SULS. (A)

CONSULTANT
,

f. m. (Med. & Jurifprud.') c’eft

en Droit 6c en Medecine un homme très expérimen-

té
,
dont on va prendre l’avis dans les circonftances

épineufes.

^

CONSULTATION, f. f. (Jurifpr.) eft l’examen
d’une queftion de fait ou de Droit

,
6c l’avis qui eft

donné fur ce qui en réfulte.

Ce font ordinairement des avocats qui donnent
des confultations fur les matières de Droit 6c de coû-

tume
,
& fur tout ce qui a rapport à l’adminiftration

de la juftice.

Leurs confultations ont beaucoup de rapport avec
ces décifions des jurifconfultes, qu’on appelloit chez

les Romains refponj'a prudentum. Ces jurifconfultes

étoient les feuls qui avoient la liberté d’interpreter

les lois ; & ce furent leurs décifions qui fervirent à

former le digefte. Il en eft à-peu-près de même par-

mi nous; quoique toutes fortes de perfonnes ver-

fées dans le Droit & dans la Pratique puiflent don-

ner des avis à ceux qui leur en demandent, néan-

moins les avocats ont feuls caraftere pour donner

des confultations authentiques. En effet, les ordonnan-

ces veulent qu’en certaines matières on foit muni de

la confultation d’un avocat avant d’être admis à plai-

der ,
comme dans les requêtes civiles, où les lettres

de chancellerie ne font expédiées que fur une conful-

tation fignée de deux anciens avocats,& de celui qui a

fait le raport.il faut aufli pour les appels comme d’abus

une confultation fignée de deux anciens avocats;& ces

confultations s’attachent aux lettres de chancellerie.

La plupart des commiffaires départis dans les provin-

ces font aufli dans Fufage de ne point autorifer les

communautés d ’habitans à intenter aucune demande,

que fur une confultation d’avocat, afin de ne point
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les autorifer trop légèrement à entreprendre de mau-

vaises conteftations. Enfin ceux qui font interdits

,

ou auxquels on a donné un confeil, ne peuvent in-

tenter aucune demande fans la confultation par écrit

de l’avocat qui leur a été nomme pour confeil.

Les anciennes ordonnances diftinguent les avo-

cats en trois claffes ;
lavoir les avocats confeillers

,

confiliarii ,
c’eft-à-dire confultans; les avocats plai-

dans, & les avocats écoutans, qui font les jeunes

avocats : cette diftindion fuppofe qu’il n’y avoit au-

trefois que les anciens avocats qui enflent droit de

donner des confultations. Cette qualité à’ancien s’ac-

quéroit autrefois au bout de dix ans ;
prélentement

il faut vingt années d’exercice. Il eft conflant que les

anciens avocats font communément plus propres à

la confultation que les jeunes, parce qu’ils ont eu le

tems d’acquérir plus de connoiflance & d’expérience

dans les affaires. Aufli les ordonnances qui requiè-

rent une confultation
,
veulent-elles qu’elle loit fignée

de deux anciens avocats. Dans toute autre matière

il eft libre de confulter ou de ne pas confuiter
,
& de

s’adreffer à tel avocat que l’on juge à propos
,
ancien

ou jeune.
, .

Les confultations fe font verbalement ou par écrit :

celles qui fe donnent par écrit, commencent ordi-

nairement par ces mots : Le confeil foujjigné quia vu

le mémoire & les pièces y jointes , &C. ejl d'avis , &c.

elles finiflent ordinairement par ces mots : Délibère

à tel endroit ; enfuite la date & la fignature des con-

fultans. Il n’y a cependant pas de forme eflentielle ;

chacun peut les rédiger comme bon lui femble.

Avant de s’embarquer dans une affaire , il eft bon

de commencer par confulter, & de ne pas imiter ces

plaideurs téméraires & obftinés
,
qui ne confultent

que pour chercher des moyens de foùtenir une caufe

defelpérée. Il faut confulter un homme fage & expé-

rimenté
,
qui ne foit pas un Ample praticien ,

mais

qui ait un fond de principes ;
qui écoute avec atten-

tion & avec modération ce qu’on lui expofe
,
& les

railons qu’on allégué pour combattre les fiennes ;
qui

ne foit ni indécis ni trop entreprenant, qui ne fe dé-

termine ni par humeur ni par vivacité ,
mais par des

raifons folides, & avec beaucoup de circonfpedion ;

qui ne foûtienne point fon avis avec trop de chaleur

ni par entêtement, ou par un faux point d’honneur ;

mais il faut que ce foit par des reflexions judicieufcs,

& qu’il faffe gloire de fe réformer , fi on lui fait voir

qu’il eft dans l’erreur ,
comme cela peut quelquefois

arriver aux plus habiles gens.

On peut confulter plufieurs avocats enfemble ou

féparément. Quelques-uns préfèrent de les confulter

chacun en particulier
,
pcnlant par-là tirer d eux plus

de lumières , & que les avis féparés font plus libres ;

que dans une aflemblée de confultans , il s en trou-

ve quelquefois un qui a de l’afeendant fur l’efprit

des autres , & qui leur impofe ; & que les autres

n’ayant pas la fermeté de lui réfifter
,
adoptent fon

avis par condefcendance ; ce que l’on appelle vul-

gairement des confultations moutonnières . Il eft cer-

tain que quand chacun rédige féparément fon avis

par écrit, on trouve communément dans ces diffe-

rentes confultations une plus grande abondance d 1-

dées
,
qu’il n’y en auroit dans une feule & meme re-

dadion. Cependant fi l’on a l’attention de choifir plu-

lieurs confultans d’égale force, & pour rédadeur un

avocat vif& pénétrant, qui ne laifle rien échapper,

cette voie paroît la plus fûre pour avoir une bonne

confultation , & plus propre à le déterminer ; parce

que les différens confultans difeutant enfemble les

raifons que chacun d’eux propofe, elles font commu-

nément bien mieux débattues que par un feul ; & tel

qui a donné fon avis tout feul, auroit quelquefois

été d’un avis oppofé , s’il eût prévu les raifons qui

ont déterminé l’autre :
plus vident oculi quam oculus.
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Lorfque plufieurs avocats concourent pour une

même confultation ,
c’cft le plus jeune qui fait le rap-

port du fait & des pièces , & qui eft chargé de rédi-

ger la confultation : il la ligne le premier comme ré-

dacteur , & la préfente enluite à ligner à fes anciens ;

ce qui fe fait ordinairement par ordre de matricule :

cependant cela ne s’obferve pas toujours exacte-

ment.

Les confultations par écrit font mifes le plus fou-

vent enfuite du mémoire à confulter
,
& en ce cas

elles font relatives au mémoire pour les pièces 6c

les faits qui y font énoncés. Lorfque la confultation

eft rédigée leparément du mémoire ,
il eft à-propos

de faire mention en tête des mémoires & pièces qui

ont été communiqués ; & cela fert à juftifier le con-

fultant
, fi on a omis de lui communiquer quelque

piece eflentielle
,
comme font quelquefois ceux qui

confultent
,

foit par inadvertance ou par un el'prit

de rufe mal-entendu ; car c’eft s’abuler foi-mëme

que de ne pas déclarer tout à fon confeil ,
même ce

qu’il y a de plus fort contre foi.

Il feroit bon de défigner de quelle part on a été

confulté
,
pour ne pas tomber dans l’inconvénient

de confulter pour 6c contre ; car quoique la vérité

foit une dans fon langage, il n’eft pas féant que ce-

lui qui a eu le fecret d’une partie puiffe le commu-
niquer à fon adverfaire.

Les confultations ne doivent avoir pour but que

la juftice & la vérité ;
un avocat qui plaide une

caufe qu’il croit bonne ou au moins problématique,

peut employer tous les moyens légitimes qu’il croit

propres à la foùtenir : mais un confultant ne doit

époufer les intérêts d’aucune partie ; il doit con-

damner fans ménagement celui qui le confulté s’il

eft mal-fondé, & ne point lui diflimuler la difficulté

que peut fouffrir la queftion.

Il ne fuffit pas au-furplus au confultant de dire

fon avis féchement, viventis non ef autoritas ; c’eft

pourquoi il doit appuyer fon avis de toutes les rai-

fons 6c autorités qui peuvent être utiles pour le fou-

tien de la caufe.

On appelle pilier des confultations , le premier pi-

lier de la grand’l'allc du palais
,
où les avocats con-

fultans fe raflemblent le matin depuis onze heures

environ jufqu’à une heure.

Les chambres des confultations font différentes

chambres fituées dans l’enclos du palais, où les avo-

cats fe retirent pour donner des confultations : la

plus grande de ces chambres ,
qu’on appelle la

grand’chambre des conj'ultations , fert aufli quelque-

fois pour certaines aflemblées de difeipline.

Les confultations de charité fe donnent en la bi-

bliothèque des avocats un jour de chaque femaine.

On nomme à cet effet
,
pour chaque fois

,
fix d’entre

ceux qui ont au moins dix ans de palais
,
&un avo-

cat plus jeune pour faire le rapport des queftions &
rédiger les confultations.

Le roi Staniflas duc de Lorraine & de Bar, a fon-

dé à Nancy des confultations de charité.

On appelle aufli confultation un droit que les pro-

cureurs comprennent dans leurs mémoires de frais

6c dans la taxe des dépens ; ce droit a été établi en

certains cas où le procureur eft cenfé avoir confulté

un avocat
,
comme pour former la demande intro-

duaive
,
pour produire ,

fur un interrogatoire , fur

des criées ,
&c.

Il ne faut pas confondre ces droits de confultation.

avec le droit de confeil que les procureurs ont fur

les défenfes ,
répliqués ,

6c autres procédures.

Confultation eft aufli employée dans quelques or-

donnances pour délibérations 6c arrêts du parlement.

Charles V. alors régent du royaume
,
dans des let-

tres du 18 Oaobre 1358 adreffées aux gens du par-
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lemcnt leur ordonne

,
judicetis & confultationes vef-

tras atque judicia pronuncietis
, &c. ÇA

)

Consultation, ÇMedecine.) rvp£vMum
,
conful-

tatio , deliberatio : on entend par ce terme la partie

de l’exercice de la profeffion du médecin
,
qui con-

fiée dans l’examen qu’il fait, foit en particulier foit

en commun , avec un ou plufieurs de fes confrères,

de l’état préfent d’une perfonne en fanté ou en ma-
ladie

, des caufes & des conféquences qu’on peut

tirer de cet état, & des moyens qu’il convient d’em-

ployer relativement aux indications que prélentent

ces confidérations ;
pour conferver la fanté fi elle

eft actuellement exiftante
,
pour préferver des ma-

ladies que l’on peut avoir à craindre & que l’on

peut prévenir; pour guérir celles qui troublent pré-

sentement l’œconomie animale
, ou au moins pour

les pallier fi elles ne fiyit pas jugées fufceptibles de

guérifon ,
lefquels moyens doivent être dirigés par

la jufte application de la méthode preferite par les

réglés de l’art.

Cet examen ,
qui forme la confultation &r d’où

refulre un jugement porté fur le cas propofé
,
peut

être fait , foit lur l’expofé de la perfonne qui a be-

foin de confeil pour fa fanté & qui le demande elle-

même
,
foit fur la relation qui elt faite de fon état

de vive voix ou par écrit.

Ce jugement d’un ou de plufieurs médecins
,
qui

eft le rélultat de la consultation

,

eft ce qu’on ap-

pelle i'avis du ou des médecins. Ceux de cette pro-

feffion qui font actuellement ou habituellement con-

fultés, font dits conléquemment médecins confultans :

on donne particulièrement cette épithete à ceux qui

ont f pécialement la fonction de donner leurs avis fur

la fanté ou fur les maladies des princes. Voye{ fur

tout ce qui regarde la confultation & les réglés qui

la concernent , la préface de Frédéric Hoffman à la

tête du tome IV. de fes œuvres
,
qui fert d’introduc-

tion à fon recueil de confultations & de'réponfes mé-
dicinales. Voye^ MEDECIN

,
MEDECINE. Article de

M. Bouillet fils.

* CONSULTEUR
, f. m. ÇHi(l. eccl. &prof.) à Ro-

me , on donne ce nom à des théologiens chargés par
fa fainteté d’examiner les livres &c les propofitions
déférées à ce tribunal ; ils en rendent compte dans

les congrégations où ils n’ont point voix délibéra-

tive : à Venife, à des jurifconfultes dont la répu-

blique prend les avis dans des cas difficiles, tant en
matière eccléfiaffique que civile : dans certains or-

dres monaftiques
, à des religieux qui tranfmettent

des avis au général
, & qui font comme fon confeil.

* CONSUMER
,
v. att.'qui marque deJlruclion y

dijfolutton : il fe dit du tems
,
du feu

,
du mal

; mais

ce n’eft le propre que du feu. Confommer marquefin y

perfection , accompliffement. Le fubftantif confomma-
tion eft commun aux deux verbes

, & participe de
leurs différentes acceptions. Voye{ Consommer.

* CONSUS
, f. m. ÇMythol.) dieu du confeil

; il

avoit un autel dans le cirque. Cet autel étoit cou-
vert

,
ce qui n’a pas befoin d’être expliqué. Ce fut

,

à ce qu’on dit
,
pendant les fêtes qu’on célebroit à

fon honneur, que Romulus fit enlever les Sabines.

Ces fêtes s’appellent confuales ; voye

{

Consuales.
Il y en a qui prétendent que Confus eft le même que
Neptune équeftre.

CONTACT, f. m. ÇGéom.) point de contatt

,

punctum contactées , eft le point où une ligne droite

touche une ligne courbe
,
ou dans lequel deux lignes

courbes fe touchent.

Angle de contact. Voye

[

ANGLE DE CONTIN-
GENCE au mot Contingence.
Contact, ÇPbyJiq.) eft l’état relatif de deux

choies qui fe touchent
,
ou de deux furfaces qui fe

joignent l’une & l’autre fans laiffer d’interftices. Le
contact de deux fpheres n’eft qu’un point

, de même
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que celui de la tangente d’un cercle & de fa circon-
férence.

Comme il y a peu de furfaces capables de fe tou-

cher de toutes parts
, & que la cohéfion des corps

eft proportionnelle à leur contact

,

les corps qui font

capables du plus grand contact , font ceux qui adhè-
rent enfemble le plus fortement. /^.Cohésion. (O)
Contact, ÇMedec.) attouchement

;

c’eft une des
caufes externes de quelques maladies très-fâcheufes.
On range le contact parmi les caufes extérieures

de diverfes maladies
,
parce que par l’attouchement

ou la reipiration
, fofte d’attouchement involontai-

re
,

il fe fait dans le corps humain l’introduttion de
matières morbifiques ou de myafmes contagieux.

Quatre efpeces de contact peuvent produire les

maladies : i°. la reipiration d’un mauvais air : z°.

l’attouchement fimple d’une perfonne mal faine , ou
de quelque choie qu’elle aura touché récemment :

3°. le congrès d’une perfonne faine avec une per-
fonne gâtée : 4

0
. l’attouchement accompagné de pi-

ûure ou de morfure d’animaux vénimeux
, comme

e la vipere ou d’un animal enragé
,
&c. La premiè-

re efpece de contact donne la pefte
, le feorbut

,
&c.

La fécondé fait naître la gale ou quelque accident
analogue. La troifieme occafionne encore la vérole,
qu’on me paffe ce terme ; il doit être permis au mé-
decin de ne point périphrafer par écrit. La quatriè-

me efpece de contact caufe l’introduttion dans le

fang
, d’une humeur vénéneufe ou d’un virus hy-

drophobique.

Plufieurs auteurs font perfuadés que le virus vé-
rolique ne fait point d’impreffion fur les parties du
corps qui font revêtues de la peau toute entière

,

mais feulement fur celles qui en font dépourvues ,

comme le fondement , la vulve
, le gland de la ver-

ge, la face interne du prépuce, l’intérieur de la bou-
che

, la langue
, le fonds du nez

,
le gofier

,
& les

parties voifines.

Il feroit à fouhaiter que cette expérience fût cer-

taine & fans exception; cependant elle devient tres-

douteufe par quelques atteftations contraires
, &C

on en cite de fingulieres dans la perfonne de ceux
qui accouchent fréquemment des femmes gâtées.
En voici deux exemples particuliers que nous four-
nit le tradutteur françois du traité des maladies vé-
nériennes de Charles Mufitan, cet auteur Italien né
pour la pratique de ce genre de maladies

,
qu’il exer-

ça fi noblement
, & même quoique prêtre

,
en vertu

de la permiffion du pape Clément IX.
Le premier de ces exemples eft celui du fieur Si-

mon, l’un des chirurgiens de l’hôtel-Dieu de Paris,
qui tut attaqué d’un ulcéré vérolique à l’un de fes

doigts
,
après avoir accouché une de ces femmes de

mauvaife vie qui vont faire leurs couches à cet
hôpital

; & cet ulcéré fut fuivi de fi fâcheux lymp-
tomes

,
qu’après avoir fouffert un traitement de la

vérole fans aucun fuccès
,

il eut le malheur de périr
dans un fécond traitement. L’autre exemple eft ce-

lui de madame de la Marche
,
maîtreffe fage-femme

de cet hôpital
,
qui fut attaquée à un de fes doigts

d’un femblable ulcéré
, après avoir fait un accou-

chement tout pareil
, & qui fe trouva bientôt toute

couverte de puftules véroliques
, dont elle ne guérit

que par le traitement qui convient à ce mal.

En effet , l’expérience de la communication d’au-

tres maladies par l’attouchement
,

la connoiffance

du nombre prodigieux de petits vaiffeaux exhalans

fitués fous toute l’épiderme
,
la purgation des en-

fans par de fimples frittions extérieures de colo-

quinte & femblables purgatifs , tout cela rend pro-

bable la poffibilité des faits qu’on allégué fur cette

matière : & quoique les exemples de ce genre l'oient

des phénomènes très-rares
, il peut être cependant

quelquefois avantageux aux gens du métier d’en
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connoître Fexiftence pour en profiter dans l’occa-

fion, en évitant une conduite téméraire , & en imi-

tant Fabius
,
qui mettoit l’efpérance du ialut dans

les précautions tendantes à la fureté ;
je dis

les précautions tendantes à la fûrete , parce qu il n eft

pas plus railonnable de prendre par terreur pani-

que
,
ou par .foiblefle d’efprit ,

des précautions inu-

tiles’, que de négliger les néceflaires. Article de M.

le Chevalier DE J AU COURT.
CONTAGION, f. f. (Med.) qualité d’une mala-

die ,
par laquelle elle peut palier du fujet aft'etté à

un fujet fain
, & produire chez le dernier une mala-

die de la meme efpece.

Les maladies contagieufes fe communiquent , foit

par le contaft immédiat, foit par celui des habits

ou de quelques meubles ou autres corps infeûés

,

foit même parle moyen de l’air qui peut tranfmettre

' à des dillances allez confidérables certains myalmes

ou femences morbifiques.

Ces myafmes font plus ou moins légers
,
plus ou

moins mobiles ,
félon l’efpece de maladie conta-

gieufe à laquelle ils appartiennent : ceux de la gale

par exemple ,
ne s’étendent prefque pas au-delà de

la furface de la partie affeôée : ceux de la rage, qui

ne fe communiquent que par 1 application immédiate

de la bave de l’animal enragé fur une partie bleflee,

ou recouverte feulement dune peau très -mince ,

comme les levres ,
la langue ,

&c. ceux de la rage ,

dis-je, paroiffent plus fixes encore: le virus véroli-

que n’a pas non plus
,
pour le bien de l’elpece hu-

maine, une atmofphere fort étendue. Voy. G ale.

Rage, & Vérole. Les myafmes peftilentiels , au

contraire ,
ceux de la dyffenterie

,
ceux de la petite

vérole & de la plupart des maladies éruptives ,
fe

répandent affez loin ,
fuppofé pourtant qu’ils exif-

tent réellement ;
car c’eft préciiément par la pelle

& les maladies peftilentielles ou malignes, qu’a com-

mencé l’incrédulité des médecins fur la contagion des

maladies. f'oye{ Peste.

Rien n’eft peut-être moins décidé en Medecine

que l’exiftence ou la non-exiftence de la contagion

de cette derniere claffe de maladies , & de beaucoup

d’autres que le peuple croit contagieufes fans le

moindre doute , & que plufieurs médecins déclarent

non-contagieufes fans avoir affez douté : mais l’ex-

plication de ce phénomène qu’ils font contraints d’a-

voiier pour la gale ,
la rage ,

les maladies vénérien-

nes, & un petit nombre d’autres, elt un problème

bien plus embarralfant encore dans la doctrine ré-

gnante : les humoriltes modernes fur-tout n’en trou-

veront la folution qu’avec peine dans les épaiffiffe-

mens ,
les diflolutions ,

les acrimonies des humeurs

,

leurs hérences ,
ltagnations ,

arrêts ,
orgafmes ,

&c.

ils ne trouveront que très - difficilement , dis-je ,
le

rapport de quelqu’un de ces vices confidérés com-

me effets ,
comme dûs à des myafmes, avec l’a&ion

de cette matière infenfible ,
fon énergie

,
fon aptitu-

de à difpofer les humeurs & les organes de la taçon

néceffaire pour produire une maladie d’une efpece

déterminée.

Cette fpécification de la maladie produite
,
ou ce

qui revient au même ,
cette qualité exadement fé-

minale du myalme laiffera vraiflèmblablement en-

core long-tems une lacune dans la théorie patholo-

gique ; à moins cependant qu’on ne voulût recevoir

pour des explications les ingénieufes métaphores

de Vanhelmont ,
recourir à cet ordre de caufes qu’il

défignoit fous les noms de lumières
,
d’idées irradiées

,

de femences incorporelles y de gas , & c.

Mais dans le fond & à examiner la chofe de près

,

fommes-nous bien fondés à rejetter ces explications?

Ne nous fourniffent- elles pas de legeres approxi-

mations? Pouvons -nous prétendre à davantage
,

toutes les fois qu’il s’agit d’expliquer des vertus fé-
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minales ? Et ne vaut-il pas mieux fe contenter de li-

gnes proportionnés à l’obfcurité de l’idée que nous

avons de ces agens infenfibles
,
que de tomber dans

des erreurs manifeftes
,
en s’obfiinant

,
pour s’en

former des notions plus claires , à les ramener aux

lois méchaniques fi peu faites pour ces corps ? On
feroit fort mal reçu , à la vérité

,
fi on vouloit en

faire encore aujourd’hui des êtres moyens entre la

matière & l’efprit, ou entre la fubftance & l'acci-

dent: mais en ramenant ces anciennes idées au ton

de notre philofophie
,

il doit nous être permis d’a-

vancer que les agens féminaux doivent être regar-

dés comme les extrêmes dans la claffe des êtres ma-

tériels , comme placés
,
pour ainfi dire

,
fur les con-

fins par lefquels ces derniers touchent aux êtres

abftraits. Or les fignes réels
,

les expreffions pro-

pres , doivent néceffairement nous manquer pour

des êtres de cette efpece : on eft donc forcé de fe

contçnter d’une image à peine fenfible
,

qu’il lera

toujours très -ingénieux de faifir, & très- utile de

préfenter
, & qui vaudra mieux fans contredit qu’-

une ombre vaine
,
que l’obfcurité abfolue , & fur-

tout que l’erreur. Voy. Myasme ,
Médicament,

Poison, Semence, Génération.
Par exemple

,
pour nous en tenir au cas particu-

lier de la contagion 3 ces énonciations indéterminées

vaudront mieux que l’opinion de M. Cheyne
,
qui

a affuré dans une petite differtation fur la contagion ,

que les myafmes étoient de nature alkaline vola-

tile : opinion déclarée vraiffemblable par un célébré

profeffeur en Medecine.Ces deux auteurs ont expref-

fément admis la prétendue qualité feptique des alka-

lis volatils , & la tendance fpontanée des fluides des

animaux à l’alkalinité : deux dogmes du Boerhavif-

me également gratuits , & également démentis par

l’expérience. Celle de M. Pringle qui n’a pas trou-

vé d’affaifonnement plus efficace pour la conferva-

tion des viandes que l’alkali volatil , eft fur-tout re-

marquable dans cette occafion. Le dernier des par-

tifans du fentiment que nous venons d’expofer,

après l’avoir propofé en ces mots
,
verifimile ejl . . .

hafee lues effe indolis alkalinœ , corofiva , fepticœ , in

quam animalium omniumfuidafponte tendant-, ajoute

forte infecta quœdam Americana venenatifjîma hifee af-

fluviis originem dederunt, ut canes
,
lupi virus hydropho-

hicum primi parant, &c. (
Sauvages ,

patholog. ).

J’obferverai à propos de ce foupçon,que la première

origine ou la matrice des myalmes , nous eft auflî

inconnue que leur nature.

Au refte il ne faut pas oublier que les femences mor-

bifiques n’operent pas indiftin&ement fur tous les fu-

jets
,
mais feulementfur ceuxqui font difpofés de leur

côté d’une maniéré propre à recevoir l’impreffion du

venin , & à concourir à fon aftion. La néceffité de ce

rapport a été obfervée dans toutes les maladies con-

tagieufes. Toutes les perfonnes mordues par des

chiens enragés n’ont pas contracté la rage
,
lors mê-

me qu’elles ont négligé l’ufage des préfervatifs ordi-

naires
(
yoyei Rage) : toutes celles qui ont eu des

commerces impurs n’ont pas été inte&ées du virus

vénérien (voye{ Vérole) ,
&c. mais le concours de

cette difpolition du fujet eft encore plus fenfible &
remarquable par plus de circonftances dans la petite

vérole. Koyei Petite vérole. Voye{ les moyens

généraux de le garantir autant qu’il eft poffible des

impreffions des myalmes & de 1 air infefte
,
au mot

Préservatif ; & les lècours découverts ou propo-

fés contre chaque différent myalme ,
aux articles par-

ticuliers
,
Rage, Vérole, Peste, Dyssenterie,

&c. (b)
* CONTAILLES, f. f. (Comm.)eû une des fortes

de bourre de foie
,
qu’on appelle auffi flrafjcs & revz-

delettcs. Voyt{ SOIE. Yoy. les diction, du Comm. & de

Trév,
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"CONTAUR, f. m. conjlrucîion de bâtiment de mer ;

piece de bois dont l’épaiffeur eft de trois pouces fans

la fourrure
, & la largeur de treize ou quatorze

,
qui

va en diminuant du milieu vers les extrémités de la

proue à la poupe , 6c qui eft placée dans la galere

au-deffus de l’enceinte ou cordon. Voye{ les dicl. de

Trév. & du Comrn.
* COMTE, f. m.

(
Belles-Lettres

. ) c’eft un récit

fabuleux en profe ou en vers
,
dont le mérite prin-

cipal confiftc dans la variété & la vérité des peintu-

res
, la finede de la plaifanterie

, la vivacité & la con-

venance du fly le
,
le contrafte piquant des évene-

mens. U y a cette différence entre Je conte 6c lafable
,

que lafable ne contient qu’un feul &: unique fait, ren-

fermé dans un certain efipace déterminé
,
& achevé

dans un feul tems
,
dont la fin eft d’amener quelque

axiome de morale
, 6c d’en rendre la vérité fenfible

;

au lieu qu’il n’y a dans le conte ni unité de tems
, ni

unité d’aôion
,
ni unité de lieu

, 6c que fon but eft

moins d’infiruire que d’amufer. La fable eft fouvent
un monologue ou une feene de comédie

; le conte eft

une fuite de comédies enchaînées les unes aux au-

tres. Lafontaine excelle dans les deux genres
,
quoi-

qu’il ait quelques fables de trop
,
6c quelques contes

trop longs.

Conte, Fable, Roman
, fyn. ( Gramm. ) défi-

gnent des récits qui ne font pas vrais : avec cette dif-

férence quefable eft un récit dont le but eft moral
, 6c

dont la fauffeté eft fouvent fenfible
, comme lors-

qu'on fait parler les animaux ou les arbres
;
que

conte eft une hiftoire fauffe & courte qui n’a rien d’im-

poffible, ou une fable fans but moral
; & roman un

long conte. On dit lesfables de Lafontaine
,
les contes

du même auteur
,
les contes de madame d’Aunoy

,
le

roman de la princefle de Cleves. Conte le dit aufti des
hiftoires plaifantes

,
vraies ou faufi'es

,
que l’oa fait

dans la converfation. Fable
, d’un fait hiftorique don-

né pour vrai, & reconnu pour faux ; & roman , d’une
fuite d’avantures Singulières réellement arrivées à
quelqu’un. (O)
CONTEMPLATION

, f. f. {Théologie.) Selon les
myftiques , fe définit un regard fimple & amoureux
fur Dieu ,

comme préfent à l’ame. On dit que cette
contemplation confiite dans des attes fi Simples, fi di-

rects
,

fi uniformes
,

fi paifibles
,
qu’ils n’ont rien par

où l’ame puifle les failir pour les diftinguer.

Dans l’état contemplatif, l’ame doit être entière-

ment pafiîve par rapport à Dieu ; elle doit être dans
un repos continuel lans aucune iécoufl'e ou mouve-
ment

,
exempte de toutes les activités des âmes in-

quiétés qui s’agitent pour Sentir leurs opérations:

de-là quelques-uns appellent la contemplation une
priere de Silence & de repos. La contemplation n’eft

point, ajoutent -ils , un ravinement ou une fufpen-

Sion extatique de toutes les facultés de l’ame
; c’eft

quelque choie de paftîf , c’eft: une paix ou une fou-

pleffe infinie , laiflant l'arne parfaitement difpofée à
être mue parles impreflions de la grâce

, 6c dans l’é-

tat le plus propre à Suivre l’impulfion divine. L’ha-
bitnde de la contemplation eft le comble de la perfec-

tion chez les myftiques ; 6c la vie contemplative

,

l’oppofée de la vie attive. Voye^ Mystique. (G)
* Mais, félon lesPhilofophes

, la contemplation eft

l’a&ion de fixer une même idée ou objet dans fon

entendement , & de l’envilager par toutes les faces

différentes ; ce qui eft une des voies les plus Sûres

d’acquérir une connoiffance exafte 6c profonde des

chofes , & de s’avancer vers la vérité.

‘CONTEMPORAIN, adj. qui fe prend quelque-
fois fubft.

(
Gram .) qui eft du même tems. Il y a peu

de fond à faire fur le jugement favorable , ou défa-

vorable
, même unanime

,
que les contemporains d’un

auteur portent de Ses ouvrages. Ce Ronfard fi vanté
par tous les hommes de fon fieçle

,
n’a plus de nom.

C O N m
Ce Perrault fi peu eftimé pendant fa vie, commence
à avoir de la célébrité

; je ne parle pas du fameux
architefte du périftde du Louvre, je parle de l’au-
teur encore trop peu connu aujourd’hui du Parallèle
des anciens & des modernes

, ouvrage au-deffus des
lumières 6c de la philofophie de Son fiecle

, qui eft
tombé dans l’oubli pour quelques lignes de mauvais
goût 6c quelques erreurs qu’il contient, contre une
foule de vérités 6c de jugemens excellons.

CONTENANCE
,

î. f. habitude du corps , Soit
en repos

, loit en mouvement
,
qui eft relative à des

circonftances qui demandent de l’aflïirance, de la fer-
meté

, de l’ufage, de la préfence d’efprit, de l’aifance,
du courage

, ou d’autres qualités convenables à l’é-
tat ; & qui marque qu’on a vraiment ces difpofitions,
l'oit dans le cœur, l'oit dans l’efprit. Je dis

,
o/z d'autres

qualités convenables à l'état
, parce que chaque état

a fa contenance. La magiftrature la veut grave 6c fié-

rieufe; l’état militaire
, ficre & délibérée, &c. d’où

il s’enfuit qu’il ne faut avoir de la contenance
, que

quand on eft en exercice
,
mais qu’il faut avoir par-

tout & en tout tems le maintien honnête 6c décent •

que le maintien eft pour la fociété
, & que la conte-

nance eft pour la repréfentation
; qu’il y a une infini-

té de contenances différentes
,
bonnes 6c mauvaifes

mais qu’il n’y a qu’un bon maintien.

CONTENT
, SATISFAIT , CONTENTEMENT,

SATISFACTION
, (
[Synon

. ) ces mots défignent en
général le plailir de joiiir de ce qu’on fouhaite. Voici
leurs différences : on dit , une paffionfatisfaite

;
con-

tent de peu
,
content de quelqu’un; on demande/û-

tisfaüion d’une injure ; contentement paffe richeffe.
Pour être fatisfait

,

il faut avoir défilé ; on eft fou-
vent content fans avoir defiré rien. (O)
CONTENTEMENT, SATISFACTION

,
{Gram.)

l’un de cesrflqux mots n’a point de pluriel, c’eft ce-

§
lui de fatis],action

; 6c l’autre appliqué au monde dé-
* figue fes amufemens

,
fies plailirs

, &c. Ces deux ter-

mes au fingulier ont encore quelque différence bien
remarquée par M. l’abbé Girard.

Le contentement eft plus dans le cœur
; lafatisfac-

tion eft plus dans les pallions. Le premier eft un l'en-

timent qui rend toûjours l’ame tranquille
;
le fécond

eft un fuccès qui jette quelquefois l’ame dans le trou-
ble. Un homme inquiet, craintif, n’eft jamais con-
tentt un homme poffédé d’avarice ou d’ambition,
n eft jamais fatisfait. Il n’eft guere polfible à un hom-
me éclairé d etre fatisfait de fon travail

,
quoiqu’il

fo;t content du choix du fujet. Callimaque qui tail-
loit le marbre avec une délicateffe admirable, étoit
content du cas fingulier qu’on faifoit de fes ouvrages,
tandis que lui-même n’en étoit jamais fatisfait. On
eft content lorfqu’on ne fouhaite plus

,
quoique l’on

ne l'oit pas toûjours fatisfait
, lorfqu’on a obtenu ce

qu’on l'ouhaitoit. Combien de fois arrive-t-il qu’on
n’eft pas content après s’être fatisfait ? Vérité qui
peut être d’un grand ufage en Morale. Article de M.
le Chevalier DE JAUCOURT.
CONTENTIEUX, adj. {Jurifprud.) fe dit de ce

qui fait l’objet d’une conteftation
, comme un héri-

tage contentieux. On dit aufii un bénéfice contentieux
,

mais plus ordinairement un bénéfice en litige. {

A

)
* CONTENTION

,
f. f. {Gramm. & Métaphé) ap-

plication longue
, forte , 6c pénible de l’efprit à quel-

que objet de méditation. La contention fuppofe de la

difficulté
, 6c même de l’importance de la part de la

matière , & de l’opiniâtreté 6c de la fatigue de la part
du philofophe. Il y a des chofes qu’on ne failit que
par la contention. Contention fe dit auffi d’une forte

6c attentive application des organes : alnfi ce ne fera
pas fans une contention de l’oreille, qu’on s’alîûrera

que l’on fait ou que l’on ne fait pas dans la pronon-
ciation de la première lyllabe de trahir

, un e muet
entre le t 6c IV. Il n’y a entre la contention 8c l’ap-
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plication ,

de différence que du plus au moins ;
en-

tre la contention & la méditation ,
que les idées d o-

piniâtreté ,
de durée ,

& de fatigue ,
que la conten-

tion ibppofe, & que la méditation ne fuppofe pas.

La contention ell une fuite d’efforts réitérés.
_

CONTENTOR, (
Jurifprud.) dans 1 uiage s en-

tend d’un droit de regiitre qui appartient aux au-

dienciers des chancelleries. Ce terme tire Ion ety-

mologie de contentare ,
qui dans la bafle latinité li-

gnihoit contenter. L’officier écrivoit ce mot conten-

i\or comme une quittance de fon droit
,
pour dirc^e

fuis content ,
on ma faiisfait ,

fans dire ce que Ion

avoit payé; & comme cette forme de quittance

étoit propre aux audienciers des chancellenes
,
on

s’eft imaginé que contentor figmfioit le droit meme

oui étoit payé. L’ufage de ce droit eft tort ancien ,

puilqu’on trouve une ordonnance du mois d Août

i , à la fin de laquelle il y a ces mots , vifa con-

tentor. Henri II. par fon édit du mois de Janvier i 5 51,

autorife l’ancien audiencier à prendre pour droit de

reeiftre ou contentor de chaque chartre ,
la tomme de

ao fous tournois comme il faifoit dès-lors. Il donne

le même droit aux autres audienciers nouvellement

créés. Anciennement cette mention du contentor le

mettoit aufli par les audienciers de la grande chan-

cellerie. Préfentement il n’eft plus ufite que par les

audienciers des petites chancelleries fur les lettres

,

fur lefquelles ils perçoivent en particulier un droit

,

tel que les rémiffions & provifions d officiers qui

S

Y’édTdu mois d’Oflobre 1 57 1 , & celui du mois

d’Aoùt 1 576 ,
en parlant de ce meme droit

,
1 ap-

pellent droit de regiftrata. {A)

CONTENU, adj. (Phyfq.) eftun terme affei fou-

vent employé pour exprimer la capacité d’un vaif-

feau ou Faire d’un efpace ,
ou la quanutc de ma-

tière que contient un corps. Voye^ Aire ;
vaye^ auj/t

Surface & Solide.

Ainfi on dit mefurer le contenu d’un tonneau , d. une

pinte
,
&c. & quelquefois aufli trouver le contenu d ti-

nt furface ou d'un corpsfolide ,
quoique ce terme toit

plus enufage pour déligner la capacité des vaiffeaux

vltides ou fuppofés tels. (O)

CONTEOURS, fub. m. pl. (Hijl. *«) farceurs

fort en vogue avant le régné de François L ds reci-

,oient des vers, joiioient des mftnimens ,
& chan

10
CONTERIE ,

f. f. (
Comm .) efpece de verroterie

oui vient de Venife en cordons
,
qu’on tranfporte en

Guinée ou au Canada ,
& dont les Sauvages ,

avec

qui on en trafique ,
ornent leurs capots , & forment

une efpece de broderie. On diftingue la content de

Conto , le grenat de couleur
,
& la content de poids

,

dont les frais de douane font differens. Diehonn. du

Comm. & de Trév.

CONTESSA , (
Géog. )

ville confiderable de la

Turquie européenne ,
avec un port, dans la Mace-

L
°CONTESTATION ,

DISPUTE ,
DEBAT ,

AL-

TER CATION ,
fyn. (

Gram.) Difpute fe dit ordinai-

rement d’une conversion entre deux perfonnes qui

different d’avis fur une même matière ,
& le nomme

altercation lorfqu’il s’y mêle de 1 aigreur. Contejlatton

fe dit d’une difpute entre plufieurs perfonnes ,011 en-

îre deux perfonnes confidérables ,
fur un objet im-

portant , ou entre deux particuliers pour une affaire

indiciaire. Débat cb une contejlation tumuitueuie en-

ire plufieurs perfonnes. La difpute ne don jamais dé-

générer en altercation. Les rois de France & d Anale-

ferre font en contejlation fur tel article d un traite. Il

y a eu au concile de Trente de grandes contejlanom

for la réfidence. Pierre & Jacques font en ‘ontejla-

,ion fur les limites de leurs terres. Le parlement d An-

gleterre eft fujet à de grands débats. (O)

CON
Contestation ,

{Jurifprud.') fignifie en général

difpute .querelle .procès. (A)

Contestation en Cause, conficlus utnufque

partis-, c’ell le premier reglement ou appointent nt

qui intervient fur les demandes & défenfes des par-

ues. Les défenfes ne fuffifent donc pas pour former

la contejlation en caufe ,
il faut qu’il intervienne quel-

que reglement préparatoire.

Chez les Romains la contejlation en caufe devoit

être formée dans deux mois au plus tard.

La coutume de Paris ,
art. 104. dit que la contejla-

tion en caufe eft quand il y a reglement fur les deman-

des & défenfes des parties
,
ou que le defendeur cit

défaillant, & débouté des défenies. Ces déboutes de

défenfes ont été abrogés par Yart. 2. du tit. j. de 1 or-

donnance de 1667 ; & Yart. i3 . du tu. xjv. tient la

caufe pour conteftée par le premier reglement ,
ap-

pointement, ou jugement après les défenfes.

Avant la contejlation en caufe ,
on ne peut point ap-

peller ; & après la contejlation on ne peut plus recu-

fer le juge, parce qu’il eft faifi de l’aftaire , & qu ou

a procédé volontairement devant lui.

On n’étoit cenfé conftituécn mauvaife foi chez les

Romains,quedu jour de la contejlation en caufe, & noa

pas du jour de la demande : mais parmi nous la de-

mande fuffit ,
& la reftitution des fruits eft dûc à

compter du jour de la demande.

La coutume de Paris ,
art. 102. porte que quand

un tiers détenteur eft pourfuivi pour raifon d une

rente dont eft chargé l’héritage qui lui a été vendu

fans la charge de cette rente , & dont il n’avoit pas

connoiftance ,
en renonçant à l’héritage avant co/z-

teftation en caufe , il n’eft point tenu de la rénte ni

des arrérages, encore qu’ils fufîent échus de fort

tems & auparavant cette énonciation.

Il .peut aufli, fuivant Yart. 103. déguerpir apres

conteftation en caufe ; mais en ce cas il eft tenu des

arrérages de fon tems jufqu’à la concurrence des

fruits par lui perçus, fi mieux il n’aime rendre ces

La péremption d’inftance n’avoit lieu autrefois

qu’après que la caufe avoit été conteftee ;
mais pre-

fentement la caufe conteftée ou non tombe en pé-

remption par le laps de trois ans. Voyeq Péremp-

tion. .

Mornac , fur la loij. au code de luis contejlatione ,

& M. Cujas en fes obfervat. liy. XX. chap. xxj .

font d’avis qu’en matière criminelle la contejlation

en caufe fe forme des l’inftant que 1 accufé a fubi in-

terrogatoire, ou qu’il eft contumace : cependant l’o-

pinion commune eft qu’en cette matière la contejla-

tion en caufe n’eft formée que par le recollement &
la confrontation. Voye\ au code, hv.I. tit.xx. L 2.

liv. III. tit. jx. I. 1. & lit. xxxj. L 1. § /. Brodeau

fur Louet, lett. C, ck.jv. (À) ...
Contestation plus ample, fignifie une plus

ampli injlruclion. Lorfque le juge ne trouve pas la

religion fuffifamment inftruite pour juger fur ce qui

a été plaidé ou produit devant lui
,

il ordonne une

plus ample contejlation , ou que les parties contefte-

ront plus amplement.
. ... .

Mauvaife contejlation

,

fignifie celle qui eft faite de-

puis que celui qui la foûtient a été conftitue en mau-

vaife foi par la communication des pièces juitihca-

tives de la demande : on conclud aux dépens du jour

de la mauvaife contejlation feulement ,
lorlque 1 on ne

peut pas prétendre les dépens du jour de la premiè-

re demande, parce qu’elle n’etoit pas fuffifamment

^Téméraire conteftation ,
eft celle qui eft évidemment

mal fondée ;
celui qui s’en plaint demande que pour

la téméraire contejlation fon adverfaire foit condamne

aux dépens, & même quelquefois en des dommages

& intérêts ,
fi le cas y échut. (A)
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CONTEXTE ,

f. m. {Thial.) mot ufité parmi les

Théologiens , & forme du latin aoneextus, mais équi-

voque.
Quelquefois dans leurs écrits il fignifie Amplement

le texte des Ecritures
,
ou d’un auteur, d’un pere, &c.

Quelquefois il fignifie cette partie de 1 Ecriture-

fainte
,
ou de tout autre livre

,
qui fe trouve avec le

texte, foit devant, foit après, foit entre-melé ; &
alors c’eft proprement une glofi. Il faut quelquefois

confulter le contexte ,
pour entendre parfaitement le

fens du texte. Foye{ Texte. (
G)

* CONTEXTURE, f. f. terme d’ufage, foit en

parlant des ouvrages de la nature
,
foit en parlant

des ouvrages de l’art : il marque enchaînement ,
liai-

fon de parties difpofées les unes par rapport aux au-

tres, & formant un tout continu. Ainli l’on dit la

contexture des fibres , des mufcles ,
&c. la contexture

d'une chaîne
,
&c. mais on dit le tijfu de la peau , le

tifu d'un drap. Tijfu a un rapport plus dirett que la

contexture à cette difpofition particulière des parties

qui naît de l’ourdiffage : ainfi contexture paroît plus

général que tijfu.

CONTIGUANO, (Géog.) petite ville d’Italie

dans l’état de l’Eglife ,
au duché de Spolettc.

CONSIGNATION ,
f. f. (

Charpent.) affemblage

de pièces de bois deflinées à foutenir des fardeaux,

comme planchers, plafonds, toits
,
&c. Il efl pro-

pre à la conftruûion des maifons.

j
CONTIGU, PROCHE, f'yn. (

Gramm .) Ces mots

défignent en général le voifinage ; mais le premier

s’applique principalement au voifinage d’objets con-

fidérables, & défigne de plus un voifinage immé-

diat : ces deux terresfont contiguës ; ces deux arbresfont

proches l'un de l'autre. (O)

Contigu, adj. (Phyfd) terme relatif, s’entend

des chofes placées fi près l’une de l’autre
,
que leurs

jfurfaces le joignent ou fe touchent. On dit que les

parties d’un corps font contiguës
,
lorfqu’elles font

Simplement placées les unes auprès des autres
,
&

qu’il ne faut aucun effort pour les féparer. On dit qu’-

elles font continues
,
lorfqu’elles font jointes enfem-

ble. Les parties des corps durs font continues ; celles

des fluides font contiguës. Foye^Varticle CONGRÉ-
GATION. (O)
Contigu ,

en Géométrie
,
deux efpaces ou folides

font dit contigus , lorfqu’ils font placés immédiate-

ment l’un auprès de l’autre.

Les angles contigus
,
en Géométrie , font ceux qui

ont un côté commun: on les appelle autrement an-

gles adjaccns, par oppofition à ceux qu’on appelle

oppofés aufommet ,
qui font produits par la continua-

tion des côtés des angles au-delà de leur fommet.

\Foyei Angle & Adjacent. (O)
* CONTINENCE ,

f. f. vertu morale par laquelle

nous réfiftons aux impulfions de la chair. II femble

qu’il y a entre la chafleté & la continence cette dif-

férence
,
qu’il n’en coûte aucun effort pour être cha-

fle
, & que c’eft une des fuites naturelles de l’inno-

cence ; au lieu que la continence paroît être le fruit

d’une viétoire remportée fur foi-même. Je penfe que

l’homme charte ne remarque en lui aucun mouve-

ment d’efprit, de cœur, & de corps, qui foit op-

pofé à la piireté ; & qu’au contraire l’état de l’hom-

me continent eft d’être tourmenté par ces mouve-

mens , & d’y réfifter : d’où il s’enfuivroit qu’il y au-

roit réellement plus de mérite à être continent
,
qu’à

être charte. La chafteté tient beaucoup à la tranquil-

lité du tempérament ,
& la continence à l’empire qu’-

on a acquis fur fa fougue. Le cas qu’on fait de cette

vertu n’ert pas indifférent dans un état populaire. Si

les hommes & les femmes aflichent l’incontinence

publiquement
,
ce vice fe répandra fur tout, même

fur le goût : mais ce qui s’en reffentira particulière-

ment , c’eft la propagation de l’efpece, qui diminue-
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ra néceffairement à proportion que ce vice augmen-

tera ; il ne faut que réfléchir un moment fur fa natu-

re
,
pour trouver des caufes phyfiques & morales de

cet effet.

Continence, (mefure de) Com. fe dit par oppo-

fition à mefure d'étendue. Les mefures de continence

font le boifïêau
,
le minot

,
le litron

,
le muid ,

le de-

mi-muid, la pinte, la chopine. Voye^ Mesure.
Continence

,
en terme dejaugeage

,
eft la quan-

tité de mefures
, comme de pots ou de pintes

,
que

l’on trouve par la jauge être contenue dans une fu-

taille jaugée. Foye^ Jauge.
Continence fe dit auflï de l’efpalement que les com-

mis des aides font chez les braffeurs de bierre, de
leurs cuves, chaudières, & bacs, pour évaluer le

droit du Roi fuivant qu’ils contiennent plus ou moins
de cette boiffon. Foye^le diclionn. ducomm. (G)
CONTINENT , f. m. (Géog.) terre ferme

,
gran-

de étendue de pays
,
qui n’eft ni coupée ni environ-

née par les mers. Continent eft oppofé à île. Foyeç
Terre , Océan.
On tient que la Sicile a été autrefois détachée du

continent de l’Italie : heee loca
,
dit Virgile , vi.quon-

dam & vafia convulfa ruina dijfiluijfe ferunt ,
cum pro-

tinus utraque tellus unaforet ; &£ vraiffemblablement

l’Angleterre faifoit autrefois partie du continent de

France. Foye{ la dijfertation de M. Defmarêts fur ce

/“/«> 1753-
La preuve s’en tire

,
dit M. de Buffon

,
des lits de

terre & de pierre
,
qui font les mêmes des deux cô-

tés du pas de Calais
,
& du peu de profondeur de

ce détroit. On peut ajoûter, dit M. Ray, qu’il y avoit

autrefois des loups , & même des ours , dans cette

île ; & il n’eft pas à préfumer qu’ils y foient venus

à la nage
,
ou qu’on les y ait tranfportés.

Les habitans de Ceylan difent que leur île a été

féparée de la prefqu’île de l’Inde par une irruption

de l’Océan. LcsMalabares affûrent que les Maldives

faifoient autrefois partie du continent de l’Inde. Une
preuve que les Maldives formoient autrefois un con-

tinent , ce font les cocotiers qui font au fond de la

mer. Foye£ hift. nat. tome I. art. ic). pag. 58G. &feq.

^'oyc^TERRAQUÉ & TERRE, &C.

On divife ordinairement la terre en deux grands
continents connus

, l’ancien & le nouveau : l’ancien
comprend l’Europe

, l’Afie , & l’Afrique ; le nouveau
comprend les deux Amériques, feptentrionale & mé-
ridionale.

On a appellé l'ancien continent
,
le continent fupé-

rieur
,
parce que

,
félon l’opinion du vulgaire , il oc-

cupe la partie fupérieure du globe. F. Antipodes.
On n’eft pas encore certain fi plufteurs terres con-

nues font des îles ou des continens.

Quelques auteurs prétendent que les deux grands
continens n’en forment qu’un feul , s’imaginant que
les parties Septentrionales de l’ancien continent font

jointes à celles de l’Amérique feptentrionale.

On fuppofe un troifieme continent vers le midi

que l’on peut appeller le continent antarctique méridio-

nal à notre égard, & que l’on nomme terre aufirale ,

terre inconnue , terre Magellanique
,
& de Quir.

Terre aufirale ,
parce qu’elle eft fituée vers le midi

à notre égard ; inconnue , du peu de connoiffance que

nous en avons ;
Magellanique

,
de Magellan le premier

Européen qui en ait approché
, & qui ait donné oc-

cafton dans la fuite d’en avoir plus de connoiffance ;

terre de Quir

,

de Fernand de Quir le premier qui l’a

découverte
,
&c nous en a donné une connoiffance

plus certaine.

L’on pourra faire un quatrième continent des ter-

res arétiques ,
fi elles font contiguës entr’elles , &

qu’elles faffent un corps féparé de l’Amérique
; & ce

continent fera appelléfeptentrional ou arctique
,
de fa

fttuation. Introd. à la Géog. par Sanfon. (O)
P.
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CONTINGENCE ,

f. f. {Géométrie.') On appelle

angle de contingence un angle tel que 1 angle L A B

XfiS- 23 n° • '• Géomu.') qu’un arc de cercle A L fait

avec la tangente B A

,

au point A
,
ou la ligne B A

touche le cercle.

A

ngle.
, f

Euclide a démontré que la droite B A élevee per-

pendiculairement fur le rayon CA ,
.touche le cercle

en un feul point , & qu’on ne peut tirer aucune ligne

droite entre le cercle & cette tangente.

De -là il s’enfuit que l’angle de contingence eft

moindre qu’aucun angle reXiligne
, & que l’angle

que le cercle fait avec fon rayon ,
eft plus grand

qu’aucun angle aigu. La nature de l’angle de contin-

gence a fait autrefois le fujet de beaucoup de difputes.

Un auteur
,
par exemple ,

a foutenu contre Clavius

,

-que l’angle de contingence étoit auffi hetérogene aux

angles reXilignes
,
que la ligne l’ëft à la^ furface.

Wallis qui a fait un traité particulier de l’angle de

contingence
,
& de celui que le cercle fait avec fon

rayon ,
foutient le même fentiment. Chambers. Voy.

Tangente.
Depuis que les Géomètres fe font appliqués a exa-

miner une infinité d’autres courbes que le cercle
,
ils

ont nommé en général angle de contingence ,
l’angle

compris entre l’arc d’une courbe quelconque , & la

ligne qui touche cet arc à fon extrémité.

Quant à la difpute fur l’angle de contingence
,
elle

pourroit bien n’être qu’une queftion de nom
;
tout

dépend de l’idée qu’on attache au mot angle. Si on

entend par ce mot une portion finie de l’elpace

compris entre la courbe & fa tangente ,
il n eft pas

douteux tpie cet efpace ne foit comparable à une

portion finie de celui qui eft renfermé par deux lignes

droites qui fe coupent. Si on veut y attacher l’idée

ordinaire de l’angle formé par deux lignes droites

,

on trouvera
,
pour peu qu’on y réfléchiffe, que cette

idée prife abfolument &L fans modification , ne peut

convenir à l’angle de contingence
,
parce que dans

l’angle de contingence une des lignes qui le forme eft

courbe. Il faudra donc donner pour cet angle une

définition particulière ; & cette définition
,
qui eft

•arbitraire
,
étant une fois bien expolée & bien éta-

blie
,

il ne pourra plus y avoir de difficulté. Une

bonne preuve que cette queftion eft purement de

nom ,
c’eft que les Géomètres font d’ailleurs entiè-

rement d’accord fur toutes les propriétés qu’ils dé-

montrent de l’angle de contingence ; par exemple ,

qu’entre un cercle & fa tangente on ne peut faire

paffer de lignes droites ;
qu’on y peut faire paffer

une infinité de lignes circulaires ,
&c.

M. Newton remarque dans le feholie du lent, xj du

premier livre de fes Principes
,
qu’il y a des courbes

telles ,
qu’entre elles & leur tangente on ne peut

faire paffer aucun cercle
, & qu’ainfi on peut dire

qu’à cet égard l’angle de contingence de ces courbes

eft infiniment moindre que l’angle de contingence du

cercle. Ce grand géomètre mefure l’angle de con-

tingence d’une courbe en un point quelconque ,
par

la courbure de cette courbe en ce point ,
c’eft-à-

dire par le rayon de fa développée. Voyeç Cour-

bure & Osculation. D’apres ce principe il fait

voir que l’angle de contingence d’une courbe peut en

ce fens être infiniment moindre ou infiniment plus

grand que l’angle de contingence d’une autre courbe.

Les courbes dans lelquelles le rayon de la dévelop-

pée eft = à l’infini en certains points
, ont à ces

points l’angle de contingence — o

,

& infiniment plus

petit que l’angle de contingence du cercle. Les cour-

bes au contraire qui ont en quelque point le rayon

de la dévelopée = o , ont en ce point 1 angle de con-

tingence infiniment plus grand
,
pour ainfi dire

,
que

l’angle de contingence du cercle, parce que tout cer-

cle d’un rayon fini
,
quelque petit qu’il foit , peut

paffer entre la courbe ôc la tangente.
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w
, m étant une fraXion pofftive

,
on

trouvera que fi m eft < t, le rayon de la develop*-

pée eft infini à l’origine , & qu’il eft o fi m > 7. Vioy*

Développée.
Ligne de contingence , dans la Gnomonique

,
eft

une ligne qui coupe la fouftylaire a angles droits.

Dans Jçs cadrans horifontaux ,
équinoxiaux

,
po-

laires r&c. la ligne de contingence eft perpendiculaire

à la méridienne ,
ainfi que dans tous les cadrans ou

la fouftylaire & la méridienne fe confondent. Cette

ligne, dans les cadrans horifontaux ,
eft la ligne de

feXion ou de rencontre du plan du cadran
,
avec

un plan parallèle à l’Equateur
,
qu’on imagine paffer

par le bout du ftyle. Voye^ Soustylaire & Gno-
monique.
CONTINGENT, adjeX. (

Métaphyf
. )

terme re-

latif. C’eft ce qui n’cft pas néceffaire
,
ou dont l’op-

pofé n’implique aucune contradiXion. La chaleur

d’une pierre expofée aux rayons du foleil ,
eft con-

tingente
; car il n’eft pas impofflble qu’elle fe dilfipe

,

& que le froid lui fuccede.

Tout ce qui eft changeant eft contingent , & tout

contingent eft fujet au changement. Ce qui eft une

fois abfolument néceffaire
,
ne peut jamais devenir

contingent. Ainfi c’eft la nécelfité abfolue qui dé-

truit la contingence ; mais il n’en eft pas de même de

la nécelfité hypothétique qui peut fubfifter avec elle.

Il y a long-tems que les Théologiens l’ont reconnu

dans leurs difputes contre les Sociniens mais ils

ne l’ont pas tous fait fentir avec la même évidence,

La démonftration en eft pourtant aifée. Le contins

gent ne devient néceffaire qu’en vertu de quelque

nouvelle détermination ajoutée à l’effence. Rien

ne peut exifter avant qu’il foit neceffaire qu il exifte ;

car le contingent en loi-même eft indifférent par rap-

port à l’exiftence. La nécelfité qui lui furvient d’ail-

leurs , & qui le détermine ,
foit à être

,
foit à avoir

certains modes , ne l’empêche pas d’être contingent

de fa nature
,
puifqu’il y a eu un tems oit il n a pas

été
,
& oit il auroit pu ne pas etre.

Le mot de contingent eft très-équivoque dans les

écrits de la plupart des Philofophes. Il y en a qui

envifagent la contingence comme fi elle étoit oppo-

fée à toute forte de nécelfité ,
mais elle ne fçauroit

être foûtenue dans ce fens. Tous les jours nous

nommons nécejfaire ce qui n’eft 1 effet que d une

nécelfité morale
,
que perfonne ne fçauroit regarder

comme incompatible avec la contingence. Nous di-

fons encore qu’une choie contingente , que Dieu a

prévue, eft néceffaire. Le langage ordinaire étend

l’idée de nécelfité jufqu’auxbienféances. Je ne fçau-

rois ,
dit-on

,
me difpenfer de rendre telles vifites >

d’écrire telle lettre : ce font des chofes néceffaires.

Cependant & le vulgaire & les philofophes font

obligés d’en revenir aux notions que nous propo-

fons de la nécelfité & de la contingence. Dans un cas

d’abfolue nécelfité
,
demandez à un homme deftitue

des connoiffances philolophiques ,
pourquoi la choie

n’eft pas autrement ,
pourquoi il ne lait pas jour &c

nuit en même tems ; il vous répondra tout court

que cela ne fçauroit être autrement. Mais demandez-

lui pourquoi cet arbre n’a point de feuilles
,

il vous

répondra que c’eft que les chenilles 1 ont ronge , ou

telle autre caufe qui occafione la nécelfité hypothé-

tique de cette nudité de l’arbre. Le vulgaire fent

donc & diftingue le cas de nécelfité abfolue & de

nécelfité conditionnelle. Article de Al. Formey.

Contingent ,
f. m. (Commerce & Hijloire mod.)

terme de Commerce & de Police Impériale
,
qui lignifie

la quote part que chaque perfonne doit fournir lorf-

que l’Empire eft engage dans une guerre qui regarde

ou l’empereur ou le corps germanique : chaque

prince d’Allemagne doit fournir tant d’hommes.
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d’argent & de munitions pour Ton contingent. Par

le nouveau traité d’Hanovre il eft ftipulé qu’en cas

de rupture avec l’empereur
, les rois de Prude &

de la Grande-Bretagne fourniront leurs contingens

comme vaflaux de l’Empire
,

quoiqu’ils foient en

guerre avec l’empereur. Charniers.

La lenteur ordinaire avec laquelle ces contingens

font réglés &c fournis , fait échouer la plupart des

entreprifes que forineroit l’Empire
, 6c facilite le

fuccès de celles de fes ennemis. (G)
CONTINU, adj. (

Phyjiq
.) Nous appelions ainfi

ce qui a des parties rangées les unes auprès des au-

tres
,
enforte qu’il foit impoÆible d’en ranger d’au-

tres entre-deux dans un autre ordre ; & générale-

ment on conçoit de la continuité par-tout où l’on ne
peut rien placer entre deux parties.

Ainfi nous difons que le poli d’une glace eft con-

tinu
, parce que nous ne voyons point de parties non

polies entre celles de cette glace
,
qui en interrom-

pent la continuité
; & nous appelions le fon d’une

trompette continu
, lorfqu’il ne celle point , 6c

qu’on ne peut point mettre d’autre fon entre-deux.

Mais lorfque deux parties d’étendue fe touchent

Amplement& ne font point liées enfemble
,
enforte

qu’il n’y a point de raifon interne
,
comme celle de

la cohélion ou de la prcfîîon des corps environnans

,

pourquoi l’on ne pourrait point les feparer 6c mettre

quelque chofe entre-deux
,
alors on les nomme con-

tiguës. _An.fi dans le contigu la féparation des parties

eft aétudié
, au lieu que dans le continu elle n’eft

que poftible. Deux hémifpheres de plomb
,

par
exemple

,
font deux parties aéhielles de la boule

,

dont ils lont les moitiés ; 6c ces deux parties feront

contiguës
, fi on les place l’une auprès de l’autre

,

enforte qu’il n’y ait rien entre-deux : mais fi on
joignoit les deux hémifpheres enfemble, de maniéré
à former un feul tout

, ce tout deviendroit un con-
tinu

, 6c la contiguïté de fes parties feroit alors fim-
plement poftible

, en tant que l’on conçoit qu’il eft

poftible de feparer cette boule en deux hémifpheres,
comme avant la reunion. Il rélulte de -là

, luivant
quelques Métaphyfxciens

, que l’idée de l’efpace

abfolu doit nous le repréfenter comme un continu ;

mais ce n’eft qu’une abftraélion. Foye{ Espace &
Contigu. Article de M.Formey.

Les Philofophes demandent fi le continu eft divi-

sible à l’infini
, c’eft-à-dire

,
s’il eft divifible dans

une infinité de parties. Foyt{ Divisibilité.
Les anciens attribuoient l’élévation de l’eau dans

les pompes , à l’amour de la nature pour la conti-

nuité , 6c à fon horreur pour le vuidc
,
la pefanteur

& l’élafticité de l’air leur étant inconnues. Foy. Air
& VUIDE.

Les Mathématiciens divifent la quantité en dis-

crète 6c continue. Voye

ç

Quantité.
La quantité continue eft l’étendue

,
foit des lignes,

foit des furfaces
,
foit des folides ; elle eft l’objet de

la Géométrie. Foye^ Ligne & Géométrie.
La quantité diferete , c’eft les nombres qui font

le fujet de l’Arithmétique. Foye^ Nombre. L’éten-

due eft une quantité continue
, parce qu’on ne re-

marque point d’intervalle entre fes parties
;
qu’en-

tre deux portions d’étendue on ne peut en imaginer

une autre : au lieu que les nombres font une quan-
tité diferete

,
6c dans laquelle il n’y a point de conti-

nuité : car il n’y a point de nombres fi peu différens

entre lefquels on n’en puifle imaginer un
, plus

grand que le moindre des deux nombres donnés
, 6c

plus petit que le plus grand.

La proportion continue , en Arithmétique
, eft

celle dans laquelle le conféquent de la première rai-

fon eft l’antkedent de la fécondé , comme 3 . 6 : :

6 . ix : f^oy* Proportion.
Si au contraire le conféquent de la première rai-

Tome 1 F,
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fon eft différent de l’antécedent de la fécondé , la

proportion s’appelle diferete

,

comme 3 : 6 : 14 . 8 »

CONTINUATEURS
,
f. m. pl. (Litt.) on appelle

ainfi dans la Littérature
,
ceux qui continuent des

ouvrages laiiTés imparfaits par leurs auteurs. On re-

marque que les continuations font prefque toujours
inférieures aux ouvrages commencés. La continua-
tion de Dont Quichotte

, celle du Roman comique
font miferables

; celle de l’Hiftoire univerfelle de
M. Boflùct ne peut pas fe lire. Il en eft de même
de beaucoup d’autres. Deux raifons font que les

continuations font prefque toujours mauvaifes : la
première

,
c’eft que les ouvrages qu’on continue

, 6c.

qui en valent la peine
,
font pour l’ordinaire de bons

ouvrages
, faits par des hommes de génie ou de mé-

rite
,

difficiles à remplacer : la fécondé
, c’eft que le

continuateur
, même quand il eft homme de mérite,

fie trouve gêné en travaillant d’après les idées d’au-
trui ; on ne réufiitguere qu’en travaillant d’après les
fiennes. Cela eft fi vrai, que fouvent des ouvrages
médiocres ont eu des continuateurs plus médiocres
encore. Au refte on a continué quelquefois des ou-
vrages finis ; témoin le treizième livre ridiculement
ajouté à l’Enéide par un poète moderne. (O)

CONTINUATION, SUITE,
(
Gramm.) termes

qui défignent la liailon & le rapport d’une choie avec
ce qui la précédé.

On donne la continuation de l’ouvrage d’un autre ^& la fuite du fien. On dit la continuation d'une vente ,

6c la fuite d'un procès: on continue ce qui n’eft pas
achevé

; on donne une fuite à ce qui l’eft. (O)

Continuation du Mouvement, (Phyfq .

)

c’eft une loi de la nature
,
que tout corps une fois

mis en mouvement par quelque caufe
,
continue à

fe mouvoir de lui-même uniformément, à moins
que quelque caufe ne l’en empêche

, en accélérant

ou en retardant fon mouvement primitif. Foye£
Mouvement & Projectile. (O)
Continuation de Communauté

,
voy. Com-

munauté de biens.
(
A

)
Continuation

, (
lettres de

) c’eft ainfi qu’on a
quelquefois appellé des efpeces de lettres d’état.Dans
une ordonnance du roi Jean du 28 Décembre 1355 »
il eft accorde en faveur de ceux qui payeront l’aide
oftroyé ci-devant, que toutes dettes feront pourfui-
vies nonobftant lettres d’état

, de répit , & de conti-

nuation
,
accordées par le roi, fes lieutenans

,
ou au-

tres
,
pourvu qu’il paroilfe que les débiteurs y ayent

renoncé. (A)

* CONTINUEL, adj. (Gramm.') terme qui eft re-

latif aux avions de l’homme 6c aux phénomènes de
la nature, confidérés par rapport à toute la durée
fucceffive du tems, ou feulement à une portion in-

déterminée de cette durée, 6c qui marque qu’il n’y a
aucun inftant de la durée prife fous l’un ou l’autre

de ces afpeéfs
,
pendant lequel l’a&ion ou le phéno-

mène ne litbfifte pas. Un ièul exemple fuffira pour
éclaircir cette définition. Quand on parle du mou-
vement continuel d’un corps célefte, on n’entend pas
la même chofe que quand on parle du mouvement
continuel d’un enfant; il me femble qu’on rapporte

l’un à une portion fucceffive indéterminée de la du-

rée
, & l’autre à la durée en général. Il y a cette dif-

férence entre continu 6c continuel
,
que continu fe dit

de la nature même de la chofe , & que continuel fe

dit de fon rapport avec le tems ; l’exemple en eft

évident dans un mouvement continu 6c un mouve-
ment continuel.

* CONTINUER
,
(Gramm. & verbe.) s’employe

diverfement ,
mais il a toujours rapport à une chofe

commencée 6c à un tems paffé. On dit: Il a commen-

céfes études , £• il les continue j il a eu avec moi de bons

p ij
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procédés , & il continue , tout court , ou il continue

d'en avoir ; mais non il Us continue. Cet ouvragefe con-

tinue
;

le bruit continue. Continuer peut être relatif à

continué & à continu : quand il eft relatif à continu , il

ne marque point d’interruption
;
quand il eft relatif

à continué , il en peut marquer; car le continu n’a

point ceffé ,
& le continué a pû ccffer.

Continuer L'audience à un teljour

,

(
Jurifprud.)

lignifie que la caufe commencée continuera d’être

piaidée le jour qui eft indiqué ; ce qui eft fort diffe-

rent de remettre l’audience ou la caufe à un tel jour,

en ce qu’une remile ne fait pas que la caufe foit ré-

putée commencée , & n’eft pas réputée une journée

delà caille. Cette diftin&ion eft de conséquence dans

certaines matières ,
comme en retrait lignager

,
où il

faut des offres à chaque journée de la caufe. (^)
CONTINUITÉ , f. f. ( Phyfiq.) fe définit ordinai-

rement, chez les fcholaftiqucs, la cohéfion immé-

diate des parties dans un même tout. D’autres la dé-

finiffent un mode du corps par lequel fes extrêmes ne

deviennent qu’un : d’autres enfin
,
l’état d’un corps

ré fultant de l’union intime de fes parties. Voye{ Con-

tinu, &c.

Il y a deux fortes de continuité , l’une mathémati-

que, & l’autre phyfique. La première eft l’état d’un

corps dont on iùppole les parties immédiatement

voifines les unes des autres
,
& fe touchant par-tout :

elle eft purement imaginaire & de fuppofition
,
puif-

qu’elle fuppofe des parties réelles ou phyfiques où il

n’y en a point. Voyt{ Pore.

La continuité phyfique eft cet état de deux ou de

plufieurs parties ou particules, dans lequel elles pa-

roiffent adhérer ou former un tout non interrompu

ou continu , ou entre lefquelles nous n’appercevons

aucun efpace intermédiaire. Voye[ Continu.
Les fcholaftiques diftinguent encore deux fortes

de continuité ; l’une homogène , l’autre hétérogène :

la première eft celle où nos fens n’apperçoivent pas

les extrémités des parties , ou plûtôt leur diftin&ion ;

telle eft celle des parties de l’air & de l’eau : la fé-

condé eft celle où nos lens apperçoivent à la vérité

l’extrémité de certaines parties, mais en même tems

où ils découvrent que ces mêmes parties ,
foit par

leur figure , foit par leur fituation ,
font étroitement

enchaînées les unes avec les autres ; c’eft celle qu’on

obferve dans les corps des plantes & des animaux.

La continuité des corps eft un état purement rela-

tif à la vue & au toucher ; c’eft-à-dire que fi la diftan-

ce de deux objets féparés eft telle, que l’angle fous

lequel on les voit foit infenfible aux yeux , ce qui ar-

rivera s’il eft au-deffous de feize fécondés ,
ces deux

corps féparés paroîtront contigus. Or la continuité

eft le réfultat de plufieurs objets contigus : donc fi

des objets vifibles en nombre quelconque font pla-

cés à une telle diftance les uns des autres
,
qu’on

voye leur diftance fous un angle au-deffous de feize

fécondés ,
ils paroîtront ne former qu’un corps con-

tinu. Donc comme nous pouvons déterminer la di-

ftance à laquelle un efpace quelconque devient in-

vifible , il eft aifé de trouver à quelle diftance deux

corps quelconques
,
quelque éloignés qu ils foient

,

paroîtront comme contigus, & où plufieurs corps

n’en formeront qu’un continu.Pour la caufe phyfique

de la continuité ,
vcyc[ COHÉSION. Charniers. (O)

Continuité ,
{loi de) c’cft un principe que nous

devons à M. Leibnitz , & qui nous enfeigne que rien

ne fe fait par faut dans la nature, & qu’un être ne paffe

point d’un état dansun autre ,
fans paffer par tous les

différens états qu’on peut concevoir entr’eux. Cette

loi découle
,
fuivant M. Leibnitz, de 1 axiome de la

raifon fuffifante. En voici la déduftion. Chaque état

dans lequel un être fe trouve, doit avoir la raifon

fuffifante pourquoi cet être fe trouve dans cet état

plûtôt que dans tout autre; Sc cette raifon ne peut
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fe trouver que dans l’état antécédent. Cet état an-

técédent contenoit donc quelque chofe qui a fait naî-

tre l’état attuel qui l’a fuivi ; enforte que ces deux

états font tellement liés, qu’il eft impoffible d’en

mettre un autre entre deux: car s’il y avoit un état pof-

fible entre l’état aftuel& celui qui l’a précédé immé-

diatement, la nature auroit quitté le premier état

,

fans être encore déterminée par le fécond à abandon-

ner le premier ; il n’y auroit donc point de raifon

fuffifante pourquoi elle pafferoit plutôt à cet état qu’à

tout autre état poffible. Ainfi aucun être ne paffe d’un

état à un autre, fans palier par les états intermédiai-

res ; de même que l’on ne va pas d’une ville à une

autre, fans parcourir le chemin qui eft entre deux.

Cette loi s’obferve dans la Géométrie avec une ex-

trême exactitude. Tous les changemens qui arrivent

dans les lignes qui font unes
,
c’eft-à-dire dans une

ligne qui eft la même
,
ou dans celles qui font enfem-

bfe un feul & même tout ; tous ces changemens ,
dis-

je ,
ne fe font qu’après que la figure a pafî'é par tous

les changemens poffibles qui conduifent à l’état qu’-

elle acquiert. Les points de rebrouffement qui fe

trouvent dans plufieurs courbes
, & qui paroiffent

violer cette loi de continuité , parce que la ligne fem-

ble fe terminer en ce point
,
& rebrouffer fubitement

en un fens contraire, ne la violent cependant point :

on peut faire voir qu’à ces points de rebrouffement

il fe forme des noeuds, dans lefquels on voit évidem-

ment que la loi de continuité eft fuivie ; car ces nœuds

étant infiniment petits ,
prennent la forme d’un

feul & unique point de rebrouffement. Ainfi dans la

fig. > 04. de la Géométrie
,

fi le nœudAD s’évanoiiit,'

il deviendra le point de rebrouffement T. Voye

1

Nœud & Rebroussement.
La même chofe arrive dans la nature. Ce n’eft

pas fans raifon que Platon appelloit le Créateur,

L'éternel Géomètre. Il n’y a point d’angles proprement

dits dans la nature
,
point d’inflexions ni de rebrouf-

femens fubits
;
mais il y a de la gradation dans tout,

& tout fe prépare de loin aux changemens qu’il doit

éprouver , & va par nuances à l’état qu’il doit fubir.

Ainfi un rayon de lumière qui fe réfléchit fur un mi-

roir, ne rebrouffe point fubitement , & ne fait point

un angle pointu au point de la réflexion
;
mais il paf-

fe à la nouvelle direftion qu’il prend en fe réfléchif-

fant par une petite courbe
,
qui le conduit infenfi-

blement par tous les degrés poffibles qui font entre

les deux points extrêmes de l’incidence & de la ré-

flexion. Il en eft de même de la réfra&ion : le rayon

de lumière ne fe rompt pas au point qui fépare le

milieu qu’il pénétré & celui qu’il abandonne ;
mais

il commence à fubir une inflexion avant que d’avoir

pénétré dans le nouveau milieu ; & le commence-

ment de fa réfraûion eft une petite courbe qui fépa-

re les deux lignes droites qu’il décrit en traverlant

deux milieux hétérogènes & contigus.

Les partifans de ce principe prétendent qu’on peut

s’en fervir pour trouver les lois du mouvement. Un
corps ,

difent-ils
,
qui fe meut dans une dire&ion

quelconque
,
ne fauroit fe mouvoir dans une direc-

tion oppoféc
,
fans paffer de fon premier mouvement

au repos par tous les degrés de retardation intermé-

diaires
,
pour repaffer enfuite par des degrés infen-

fibles d’accélération du repos_ au nouveau mouve-

ment qu’il doit éprouver. Prefque toutes les lois du

mouvement propofées par M. Defcartcs font fauf-

fes ,
félon les Leibniticns ,

parce qu’elles violent le

principe de continuité. Telle eft
,
par’exemple, celle

qui veut que fi deux corps B & C fe rencontrent

avec des vîteffes égales ,
mais que le corps B foit

plus grand que le corps C ; alors le feul corps C re-

tournera en arriéré, & le corps B cc^tinuera fon

chemin,tous deux avec la même vîteffe qu’ils avoient

avant le choc. Cette réglé eft démentie par l’expé-
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rience,& ne s’accor de point avec le principede con-

tinuité , auquel il cft fort important de fe rendre at-

tentif; imitant en cela la nature
,
qui ne l’enfreint

jamais dans aucune de fes opérations. LiJ'e^le chap.j.
des injlit. de Phyjiq. de Mad. Duchâtelet

,
depuis le

§ 1

3

jufqu’à la fin*

On prétend encore prouver par ce principe, qu’il

n’y a point de corps parfaitement dur dans la natu-
re. La gradation qu’exige la Loi de continuité, ne fau-
roit avoir lieu dans le choc des corps parfaitement
durs ; car ces corps pafleroient tout d’un-coup du re-

pos au mouvement
,
& du mouvement en un fens au

mouvement dans un fens contraire. Ainfx tous les

corps ont un degré d’élafticité qui les rend capables
de fatisfaire à cette Loi de continuité que la nature ne
viole jamais. Sur quoi voyt{ Percussion. Nous de-
vons cet article à M. Formey. (O)
Continuité, (Belles-Letté) dans le poëme dra-

matique
, c’eft la liaifon qui doit regner entre les dif-

férentes îcenes d’un meme afte.

On dit que la continuité ejl obfervée
, lorfque les fee-

nes qui composent un afte fe fuccedent immédiate-
ment, fans vuide, fans interruption, & font telle-

ment liées, que la lcene eft.toujours remplie. Foye{
Tragédie.
On dit

, en matière de littérature 6c de critique
,

qu’il doity avoir une continuité
, c’eft-à-dire une con-

nexion entre toutes les parties d’un difeours.
Dans le poëme épique particulièrement, l’attion

doit avoir une continuité dans la narration
,
quoique

les évenemens & les incidens ne foierit pas continus.
Si-tôt que le poëte a entamé fon fujet, 6c qu’il a ame-
né les perforinages fur la feene, l’attion doit être
continuée jufqu’à la fin ; chaque caradere doit agir

,& il faut abfolument écarter tout perfonnage oilif.

Le Paradis perdu de Milton s’écarte louvent de cette
réglé

,
dans les longs dilcours que l’auteur fait tenir

à l’ange Raphaël
, & qui marquent à la vérité beau-

coup de fécondité dans l’auteur pour les récits, mais
niulcnt à 1 a&ion principale du poëme

, qui fe trou-
ve comme noyée dans cette multitude de dilcours
Foye{ Action.

_

Le P. le Boflu remarque qu’en retranchant les in-
cidens infipides 6c languiffans

,
& les intervalles vui-

des d’adion qui rompent la continuité
,
le poëme ac-

quiert une force continue qui le fait couler d’un pas
égal 6c foûtenu ; ce qui eft d’autant plus néceflaire
dans un poëme épique

,
qu’il eft rare que tout y foit

d’une même force
; puifqu’on a bien reproché à Ho-

mère
, & avec vérité

,
qu’il fommeilloit quelquefois

;

mais aufli l’a-t-on exeufé fur l’étendue de l’ouvraee
(G) ë

CONTOBABDITES
,
fub. m. plur. ai

,

(Théolog.) hérétiques qui parurent dans le fixieme
fiecle. Leur premier chef fut Sévere d’Antioche, au-
quel fuccéda Jean le grammairien furnommé Philo-
ponus , 6r. un cértain lheodole dont les ledateurs
furent appellés Théodofuns.

Une partie de ces heretiqués qui ne voulut pas
recevoir lin livre que Théodofe avoit compofé fur
Ja Trinité, firent bande à part, 6c furent appellés
Contobabdites

,
de je ne fai quel lieu que Nicephore

ne nomme point
, 6c qui étoit apparemment celui

où ils tenoient leurs aflemblées.

Les Contobabdites ne recevoient point d’évêques.
C’eft tout ce que cet hiftorien nous en apprend. Foy.
le Trév. & le Moréri. (C)
CONTORNIATES

, (
Médailles , Art numifmett.

)
le didionnaire de Trévoux dit contourniâtes

, qui me
paroît moins bon. On appelle contorniâtes

, des mé-
dailles de cuivre terminées dans leur circonférence
par un cercle d’une ou de deux lignes de largeur

,

continu avec le métal
,
quoiqu’il femble en être dé-

tache par une rainure allez profonde qui régné à I
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1 extrémité du champ

, de l’un & l’autre côté de la
médaille. Cette forte particulière de cercle fait ai-
fément diftinguer les médailles contorniates

, de cel-
les qui font enchâflees dans des bordures du même
ou d un different métal. Quoiqu’on pût dire que le
nom de contorniate vient du mot conturnus

, contour,
employé dans nos vieux titres, comme on voit dans
le glofl'aire de M. Ducange

; cependant M. Mahudel
prétend qii il en faut chercher l’origine en Italie, ou
ces médailles font appellées medaglioni contornati î
mais tout cela revient au même.

Les antiquaires conviennent aftez qu’elles n’ont
jamais fervi de monnoie. Le cercle qui les termine,
plus partait que celui des médailles qui fervoient de
monnoie

; l’éminence de ce cercle
,
qui rend ces mé-

dailles moins propres à être maniées
; la difficulté

qu’il y a eu de- former la vive-arrête qu’on voit des
deux cotes de ce cercle, & qui demandoit un tems
trop confiderable

; la damafqmnure qu’on apperçoit
fur plufieurs de ces médailles dans le champ du cô-
té de la tête, & fur quelques-unes des figures du re-
vers, ouvrage dont la longueur ne s’accorde pas
avec la célérité & la multiplication néceflaire pour
la monnoie courante

; le défaut de fous-divifion en
moitiés 6c en quarts

, néceflaires dans le commerce
de la monnoie pour remplir toutes les valeurs

, com-
me on en trouve dans les autres médailles d’or , d’ar-
gent

, 6c de cuivre
; 6c celui du decret ou de l’auto-

rite qui paroît fur les médaillés qui fervoient de
monnoie

, tel qu’étoit la formule defenatus-conjulto
,

ou le nom du magiftrat qui les faifoit frapper : tout
cela prouve que les contorniates n’ont jamais fervi
de monnoie. Il cft vrai que l’on voit fur plufieurs de
ces médailles des lettres, comme P. E. mais ces let-
tres font le monogramme ou la marque des ouvriers
qui fabriquoient ces pièces , 6c qui vouloient par-là
le faire connoître.

M. Spanheim& M. Ducange ont cru que ces mé-
dailles étoient du tems des premiers empereurs dont
les tetes y font gravées

, mais qu’elles avoient été
retouchées fous leurs fiicccfleurs

; 6c ils les appel-
lent numrm refiituti. Le P. Hardouin penfe bien dif-
eremment ’ car ^ prétend que ce n’eft que dans le
xnj. liecle qu’elles ont été fabriquées. M Mahudel
hxe la première époque de leur fabrication à la fin
du nj. fiecle & leur durée jufqu’au milieu du jv.

Quoi qu il en foit, premièrement pour ce qui re-
garde les contorniates qui repréfententdes têtes d’hom-
mes illuftres

,
il eft évident qu’elles ne font pas de

leur tems
, puifque l’ortographe de leurs noms y eft

mal obfervée. Dans cellelur laquelle eft la tête d’Ho-
mere, fon nom eft écrit avec un n au lieu d’un O ;& dans celle de Sallufte ,avec une feule L ,SaluJlius

9
au lieu de Salluflius , comme on le trouve dans les
inferiptions lapidaires de fon tems. On y voit aufli
le nom d’auteur écrit autor

, au lieu à'auclor
, comme

Quintilien l’écrit en parlant de ce même Sallufte ;
outre qu’à parler exa&ement l’emploi de ce terme
eft contre le bon ufage

, & que du tems de cet hifto-
rien on auroit dit hijlorixferiptor

, 6c non pas auclor.

i°. Dans les contorniates où il y a des têtes greques

,

on trouve des légendes latines, comme dans celle

qui repréfente Alexandre, dont la légende eft Ale-
xander magnus : quelle apparence que les Grecs de
ce tems-là ayent employé une langue étrangère >

3
°. Une nouvelle preuve que les contorniates qui ont

la tête des premiers empereurs ne font pas de leur
tems, c’eft la parfaite reflemblancc de ces médail-
les avec celles qui repréfentent les empereurs des
tems poftérieurs

,
l'oit dans le goût

,
foit dans la gra-

vure plate & grofliere, dans le volume, dans les
marques des ouvriers

, dans le ftyle des légendes

,

& dans la formation des caraûeres
; uniformité qu’-

on ne croira pas s’être foutenue depuis Alexandre
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jufqu’à Honoïius. 4°- Ajoutez à cela que 1 on volt

egalement fur les médailles qu’on pourrait foupçon-

ner être du haut empire ,
& fur celles qui font d’un

tems moins éloigné, les mêmes figures de rameaux,

<le palmes ,
d’étoiles , &c. ce qui fuppoferoit que les

mêmes monétaires ont vécu plufieurs fiecles.
5

0
. En-

fin les mêmes types font répétés dans des contornia-

tes qui repréfentent des princes qui ont régné dans

différens tems.

Mais quoique ces médailles foient poftérieures

aux hommes illuftres qu’elles repréfentent
,

il n’en

faut pas conclure qu’elles foient méprilables : car

outre qu’elles peuvent par leurs légendes nous ap-

prendre beaucoup de choies d’un fiecle éloigné ,
el-

les font intéreffantes en ce qu’elles nous ont confer-

vé l’hiftoire de la Gymnaftique. Voyt{ La dijfert. de

M. Mahudel ,
dans les mém. de Cacad. royale des Inf-

crïpt. tome III. Article de M. le Chevalier DE Jau-

COURT.

CONTORSION , f. f. l’aftion de tordre ou de

tourner une partie du corps hors de fa fituation na-

turelle.
^

Les danfeurs de cordes s’accoutument des leur

jeunelfe aux contorjions de leurs membres ,
pour ren-

dre les fibres de leurs articulations plus lâches
,
plus

fouples , & par-là plus propres pour toutes fortes

de poftures. l'oyez Posture.
On fe fert aufli du mot contorfion , pour marquer

l’état d’une chofe qui eft de travers
,
comme un

membre ,
&c.

La contorfion du cou , ou le torticolis
,
eft occa-

fionnée
,
félon Nucke

,
par le relâchement ou la

paralyfie de l’un des mufcles maftoïdiens ;
car de-

là il arrive que fon antagonifte ,
dont l’effort n’eft

plus contrebalancé
,

fe contracte par fa propre for-

ce & tire la tête de fon côté. Voye

1

Paralysie.

Il ajoute qu’on ne peut remédier trop tôt à cette

maladie , & il preferit dès le commencement des

linimens capables de relâcher &c de ramollir les fi-

bres
,
qu’on doit appliquer non -feulement fur le

mufcle en contraction
,
mais aufli &c principalement

fur le mufcle paralytique relâché
,
qui efl le fiége

de la maladie. Chambers. (T)
Contorsion, en Peinture

,

fe dit des attitudes

outrées ,
quoique poiïibles ,

foit du corps loit du

vifage. Le peintre en voulant donner de l’expref-

fion à fes figures ,
ne leur fait faire fouvent que des

contorjions. (/?)

CONTOUR
, (

Peint.) on appelle ainfi les extré-

mités d’un corps ou d’une figure
,
ou les traits qui

la terminent & qui la renferment en tous fens. Du-

frefnoy recommande que les contours foient polis

,

grands ,
coulans

,
fans cavités

,
ondoyans

,
fembla-

bles à la flamme ou au ferpent.

Il eft bon de fe fouvenir de ces préceptes ;
mais

lorfqu’on veut que ce qu’on fait ait un certain de-

gré de perfection ,
il eft infiniment plus fur de met-

tre devant foi un bon modèle dans l’attitude dont

on a befoin. Dictionn. de Peint. (/?)

CONTOURNÉ, adj. dans le Blafon , fe dit des

animaux repréfentés en place ou courant, le vifage

tourné vers le côté gauche de l’écu ; parce que l’on

fuppofe qu’ils doivent regarder naturellement le cô-

té droit. Voye[ le Trévoux.

Les anciens comtes de Charollois ,
de gueules au

lion d’or, la tête contournée. (V)
CONTRA. Voye{ Haute-contre.

CONTR’ABOUT, ( Jurifp'ud.) eft un héritage

qui appartient à un preneur à cens ou rente , & qui

l’atfede & hypotheque au bailleur
,
outre l’héritage

qui lui eft accenfé ,
pour fureté du payement de la

rente ou du cens. Voye£ le glojfaire de M. de Lau-

riere, 6* au mot About. (

A

)

C O N
CONTRACTATION ,

fub. f. (
Comm .) tribunal

établi en Efpagne pour les affaires & le commerça

des Indes occidentales.

Ce confeil eft compofé d’un préfident
,
de deux

affeffeurs ,
d’un fifcal ,

de deux écrivains , & d’un

officier chargé des comptes. Jufqu’à l’an 1717 il

étoit toujours refté à Seville
,

cil s’étoit fait fon

premier établiflement ; mais pour procurer une plus

prompte expédition dans les affaires du négoce, il

a été transféré à Cadix avec la jurifdiôion confu-

laire ,
dont le confeil fut réduit à trois perfonnes.

Diction, de Comm. ((r)

CONTRACTION
,

f. f.
(
terme de Granimé) C’eft

la réduction de deux fyllabes en une. Ce mot eft

particulièrement en ufage dans la Grammaire gre-

que. Les Grecs ont des déclinaifons de noms con-

tractés ; par exemple
,
on dit fans contraction tou At-

pof&moç en cinq fyllabes
, & par contraction Atpo&i-

roûç en quatre fyllabes. L’un & l’autre eft également

au génitif, & fignifie de Demofihene. Les Grecs

font aufli ufage de la contraction dans les verbes. On
dit fans contraction ttoiIu

,
facio

, & par contraction

'aro/û), &c. Les verbes qui fe conjuguent avec con-

traction
, font appellés circonflexes , à caufe de leur

accent.

Il y a deux fortes de contractions ; l’une qu’on ap-

pellefimple , c’eft lorfque deux fyllabes fe réuniffent

en une feule , ce qui arrive toutes les fois que deux

voyelles qu’on prononce communément en deux

fyllabes ,
font prononcées en une feule ,

comme
lorfqu’au lieu de prononcer üpçtï en trois fyllabes ,

on dit optptî en deux fyllabes. Cette forte de con-

traction eft appelléefynckrefe. Il y a une autre forte

de contraction que la méthode de P. R. appelle mêleey

& qu’on nomme craft ,
mot grec qui fignifie mélange

;

c’eft lorfque les deux voyelles fe confondant en-

femble
,
il en réfulte un nouveau fon

,
comme

mûri

,

& par crafe rtiyji en deux fyllabes. Nous

avons aufli des contractions en François ; c eft ainfi

que nous difons le mois tfOujl au lieu d’Aoufl. Du
eft aufli une contraction , pour de le ; au pour a le ;

aux pour à les , &c. L’empreffement que l’on a à

énoncer la penfée , a donné lieu aux contractions &
à l’ellipfe dans toutes les Langues. Le mot généri-

que de contraction fuffit
,
ce me femble

,
pour expri-

mer la réduction de deux fyllabes en une , fans qu’il

foit bien néceffaire de fe charger la mémoire de

mots pour diftinguer fcrupuleufement les différen-

tes efpeces de contractions. (T)

Contraction ,
en Phyfique ,

fignifie la diminu-

tion de l’étendue des dimenfions d’un corps
,
ou le

refferrement de fes parties
,
par lequel il devient

d’un moindre volume, &c. Voy. Condensation.

Contraction pris dans ce fens ,
eft oppofé à dilata-

tion. Voye^ DILATATION ,
&c. Chambers.

La plupart des corps fe contractent par le froid

& fe dilatent ou fe raréfient par la chaleur. Voyeç
Froid, Chaleur, Raréfaction, &c,

A l’égard du méchanifme par lequel cette con-

traction & cette dilatation s’opèrent ,
c’eft ce que

les Phyficiens veulent expliquer ,
mais qu’ils igno-

rent encore , & qu’apparemment ils ignoreront

long-tems.

Force de Contraction ou force contractée , s’entend

de cette propriété ou force inhérente a certains

corps
,
par laquelle ,

lorfqu’ils font étendus , ils peu-

vent fe rétablir dans leur premier état. Telle eft la

force par laquelle une corde à boyau fortement ten-

due & allongée par fes deux extrémités , fe rétablit,

dès qu’on la relâche ,
dans fa longueur naturelle.

Voye{ Corde, Élastique. (O)

Contraction, (
Médecine .) terme de Phyfiolo-

gie, Contraction des mufcles , voyc{ Mouvement.
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MUSCULAIRE. Contraction du cœur, des artères

,
voy.

Circulation, Physiologie.
CONTRACTUEL

,
adj. (Jurifprud.) fe dit de ce

qui dérive d’un contrat. Une fucceffion, inftitution

ou fubftitution contractuelle
,

eft celle qui eft réglée
par contrat de mariage ou autre afte entre- vifs.

Un héritier contractuel eft celui qui ell appellé par
ce contrat à recueillir la fucceffion. Voye

£ le traite

des injiitut. contract. de M. de Lauriere. (A)
CONTRADICTEUR

,
f. m. (Jurifpr.) eft celui

qui contredit ou peut contredire un aéte judiciaire

ou extrajudiciairc.

Un a&e eft fait fans contradicteur
,
lorfqu’il eft fait

par défaut , ou que l’on n’y a point appellé ceux
qui auroient eu intérêt de le contredire.

Légitime contradicteur eft celui qui a intérêt ou
qualité pour contredire.

On ne peut pas diriger des avions contre une fuc*

ceflîon vacante
, fans qu’il y ait un contradicteur

;

c’eft pourquoi on y fait nommer un curateur.

De même lorfquc le tuteur a des intérêts à difcu-

ter avec fon mineur
,

il ne peut faire un inven-
taire valable fans un légitime contradicteur qui puiffe

veiller aux intérêts du mineur : c’eft pour cet effet

que l’on nomme un fubrogé tuteur qui affifte à l’in-

ventaire. Les mineurs peuvent demander continua-
tion de communauté

,
fi leur pere ou mere furvi-

vant
,
ne fait faire inventaire avec perfonne capable

8c légitime contradicteur. Coût, de Paris art. 240.

OU
CONTRADICTION

,
f. f. (Mhaphyf.) On ap-

pelle contradiction ce qui affirme 8c nie la même
choie en même tems. Ce principe eft le premier
axiome fur lequel toutes les vérités font fondées.
Tout le monde l’accorde fans peine

, 8c il feroit

même impoffible de le nier, fans mentir à fa propre
confcience

; car nous fentons que nous ne pouvons
point forcer notre el prit à admettre qu’une chofe eft

& n eft pas en même tems
, & que nous ne pouvons

pas ne pas avoir une idée pendant que nous l’a-
vons, ni voir un corps blanc comme s’il étoit noir,
pendant que nous le voyons blanc. Les Pyrrhoniens
meme

,
qui faifoient gloire de douter de tout , n’ont

jamais nié ce principe ; ils nioient bien à la vérité

qu’il y eût aucune réalité dans les chofes
, mais ils

ne doutoient point qu’ils euffent une idée , pendant
qu’ils l’avoient.

Cet axiome eft le fondement de toute certitude

dans les fciences humaines
; car fi on accordoit une

fois que quelque chofe pût exifter 8c. n’exifter pas
en même tems

,
il n’y auroit plus aucune vérité

,

même dans les nombres
,
& chaque chofe pourroit

être ou n’être pas
,
félon la fantaifie de chacun :

ainfi deux & deux pourraient faire quatre ou fix

également
, 8c même à la fois.

Le principe de contradiction a été de tout tems en
ufage dans la Philofophie. AViftote

,
8c après lui

tous les Philofophes s’en font fervis
,
& Defcar-

tes l’a employé dans fa philofophie
,
pour prou-

ver que nous exilions ; car il eft certain que celui

qui douterait s’il exifte
, auroit dans fon doute même

une preuve de fon exiftcnce
, puifqu’il implique

contradiction que l’on ait une idée quelle qu’elle foit

,

& par conféquent un doute , 8c que l’on n’exifte

pas. Ce principe fuffit pour toutes les vérités nécef-
faires

,
c’eft-à-dire pour les vérités qui ne font dé-

terminables que d’une feule maniéré
; car c’eft ce

que l’on entend par le terme de nécejfaire : mais
quand il s’agit de vérités contingentes

,
alors il faut

recourir au principe de la raifon fuffifante. Voy. fon
Article. Cet article eft de AI. Formey, fur quoi voÿe^
Carticle Axiome.

* Contradiction
,
fe prend en Morale pour un

jugement oppofé à un autre jugement déjà porté,
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Il y a des efprits qui y font portés naturellement

;
ce font ceux qui n’ont aucun principe fixe : ils font
incommodes dans la fociété

, fur-tout pour ceux
qui n’aiment point à prouver ce qu’ils avancent.
CONTRADICTOIRE, adj.

( Jurifprud.) fe dit
de ce qui eft fait en préfence des parties intéreflees.
Un inventaire

,
un procès-verbal de vifite

, un rap-
port d experts font contradictoires

,

lorfque toutes les
parties y font préfentes

,
ou du moins qu’il y a quel-

qu un qui ftipule pour elles. Un jugement eft con-
tradicloire

, lorfqu’il eft prononcé en préfence de la
partie

,
ou de fon avocat ou de fon procureur qui

fe font présentés pour défendre la caufe. Les aêtes
faits par défaut font oppofés aux a&es contradictoi-
res. Voyei Défaut. {A)
CONTRAIGNABLE, adj. {Jurifprud

f

fe dit de
ce 111 qui peut être forcé par quelque voie de droit
à donner ou faire quelque chofe. L’obligé peut être
contraignable par différentes voies

, lavoir
,

par
faille & exécution de fes meubles

,
par faifie-réelle

de les immeubles, même par corps, c’eft-à-dire
par emprifonnement de fa part

,
ce qui dépend de

la qualité du titre 8c de l’obligé. Les femmes ne font
point contraignables par corps

, fi ce n’eft qu’elles
foient marchandes publiques

,
ou pour ftellionat

procédant de leur fait. Quaild on dit qu’un obligé
eft contraignable par les voies de droit

, on entend
par-là toutes les contraintes qui peuvent être exer-
cées contre lui. Voye

{ ci-après Contrainte. (A~)

CONTRAINDRE
, OBLIGER , FORCER , v.

a£l.
(
Gramm .) termes qui défignent en général quel-

que chofe que l’on fait contre fon gré. On dit : Le
refpeét meforce k me taire, la reconnoiffance m’y
oblige, l’autorité m’y contraint. Le mérite oblige lés
indifférens à l’eftimer

,
il y force un rival jufte

,
il ycontraint l’envie. On dit une fête ^obligation
, un

confentement forcé
,
une attitude contrainte. On fe

contraint foi-même
, on force un porte

, 8c on oblige
l’ennemi d’en décamper. (O)

CONTRAINT, en Mufîque. Ce mot s’applique
ton à l’harmonie

, foit au chant , foit au mouvement
ou à la valeur des notes

, quand par la nature du
t e ein on s eft affujetti à une loi d’uniformité dans^ b« se con-

CONTRAINTE, f. f. (/«».) e ft „„ terme de
pratique

, dont on fe fert pour exprimer les différen-
tes voies permifes que l’on prend pour forcer quel-
qu’un de taire ce à quoi il eft obligé ou condamné

Les commandemens
, les faifies 8c arrêts

, faifie’ ’

exécution
, 8c ventes de meubles, faifies réelles &

adjudication par decret, l’emprifonnement du débi-
teur qu’on appelle contrainte par corps

,

font autant
de contraintes différentes dont on peut ufer contre
l’obligé : mais il n’eft pas toujours permis d’en ufer
indifféremment ni de les cumuler toutes

; par exem-
ple

,
on ne peut pas faifir exécuter

,
ni faifir réelle-

ment ou emprisonner, que l’on n’ait fait un com-
mandement préalable pour mettre l’obligé en de-
meure. Si le débiteur eft mineur

,
il faut difeuter fes

meubles avant de faifir réellement fes immeubles ;
8c l’on ne peut prendre la voie de la faifie réelle que
pour une dette qui foit au moins de 200 livres. En-
fin la contrainte par corps n’a lieu qu’en certains cas
8c contre certaines perfonnes

,
ainfi qu’on l’expli-

quera ci-après
; du refte lorfqu’on a droit d’ufer de

plufieurs contraintes, on peut les cumuler toutes '

c’eft-à-dire que pour une même dette on peut tout
à la fois faifir 8c arrêter, faifir exécuter, faifir réel-
lement

, 8c même emprifonner fi le titre emporte la
contrainte par corps.

On entend auffi par contrainte le titre même qui
autonfe à ufer de contrainte

, tel qu’un jugement 011
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ordonnance qui permet de faifir ,

de vendre
,
ou em-

F
Enfin !m appelle encore plus particulièrement con-

mûmes ,
des mandemens ou commiffions decernecs

par certains officiers publics ,
auxquels ce pouvoir

efl attribué par le Roi chacun dans leur diltritt
,
tels

que les fermiers ,
receveurs ,

& autres prépolés au

recouvrement des deniers royaux, & les receveurs

des confignations ,
lefquels décernent des contraintes

contre ceux qui font redevables de quelques droits:

les commiflaires aux faifies-réelles en décernent aulîx

contre les fermiers judiciaires pour le prix de leurs

baux, & celles-là emportent la contrainte par corps,

parce que les fermiers judiciaires lont confidérés

comme dépofitaires de deniers de juftice.

Pour décerner ces fortes de contraintes

,

il faut

avoir ferment à juftice.

Les officiers qui n’ont point de junfdidtion ,
ne

peuvent faire exécuter leurs contraintes fi elles.ne

font vifées d’un juge; par exemple ,
les élus vifent

celles que les receveurs des aides décernent contre

les redevables. (

A

) ,

Contrainte par Corps ,
fe prend tantôt

pour le jugement ,
ordonnance ou commiffion qui

permet au créancier de faire emprifonner ion debi-

teur en matière civile ,
tantôt pour le droit que le

créancier a d’ufer de cette voie contre fon debiteur

tantôt enfin pour l’arrêt & empnionnement qui eit

fait en conféquence de la perlonne du debiteur.

Il n’étoit pas permis chez les Egyptiens de s obli-

ger par corps ;
Boccoris en avoit tait une loi

,
& Se-

foftris l’avoit renouvellée.

Les Grecs au contraire permettoient d abord 1 o-

bligation & la contrainte par corps , c'cft pourquoi

Diodore dit qu’ils étoient blâmables ,
tandis qu ils

défendoient de prendre en gage les armes & la char-

rue d’un homme ,
de permettre de prendre 1 homme

même ;
auffi Solon ordonna-t-il à Athènes qu’on n o-

bligeroit plus le corps pour dettes ,
loi qu’il tira de

celle d’Egypte.
, , „

La contrainte par corps avoit beu chez les Romains

contre ceux qui s’y étoient fournis ou qui y etoient

condamnés ,
pour ftellionat ou dol : mais il le debi-

teur faifoit ceffion, on ne pouvoit plus 1 empnion-

ner : on ne pouvoir pas non plus arrêter les fem-

mes pour dettes civiles, meme pour deniers du fife.

En France autrefois il étoit permis de ftipuler la

contrainte par corps dans toutes fortes d'aétes
;
elle

avoit lieu de plein droit pour dettes filiales ,
St il

y avoit auffi certains cas oii elle pouvoit être pro-

noncée par le juge quoiqu’elle n’eût pas ete ftipulec.

L’édit du mois de Février 1535, concernant la

confervation de Lyon, ordonne que les fentences

de ce tribunal feront exécutées par pnfe de corps &
de biens dans tout le royaume tans vifa ni partons,

ce qui s’obferve encore de même pretentement.

Charles IX. en établiffant la junfdiâion coniu

laire de Pans par fon édit de 1 563, ordonna que les

fentences des confuls proviloires ou definitives qui

n’excéderont la Comme de 500 liv. tournois ,
feront

exécutées par corps.
.

..

La contrainte par corps n avoit point encore lieu

pour l’exécution des autres condamnations : mais

par l’ordonnance de Moulins ,
art. 48. il fut dit que

pour faire ceflcr les fubterfuges ,
délais ,

& tergi-

verfations des débiteurs ,
tous jugemens àc condam-

nations de fommes pécuniaires, pour quelque caufe

que ce fût, feroient promptement exécutes par tou-

tes contraintes & cumulations d’icelles juiqu à en-

lier payement & fatisfaûion ;
que fi les condamnes

n’y fatisfaifoient pas dans les quatre mois apres la

condamnation à eux fignifiée à perfonne ou domi-

cile , ils pourroient être pris au corps & tenus pri-

fonniers julqu’à la ccffion abandonnement de leurs

CON
biens & que fi le débiteur ne pouvoit pas être pris

ou que le créancier le demandât ,
il feroit procédé

>ar le juge pour la contumace du condamné au dou-

cement & tiercement des fommes adjugées.

Les prêtres ne pouvoient cependant être con-

traints par corps en vertu de cette ordonnance, ainfi

que cela fut déclaré par Van. 5y. de l’ordonnance

de Blois.
,

L’ufagc des contraintes par corps apres les quatre

mois
,
qui avoit été établi par l’ordonnance de Mou-

lins
,
a été abrogé pour les dettes purement civiles

par l’ordonnance de 1667, tit. xxxjv. art. , qui dé-

fend aux cours & à tous juges de les ordonner a

peine de nullité, & à tous huiiïiers & lergens de les

exécuter à peine de dépens ,
dommages &c interets.

La contrainte par corps peut néanmoins ,
fuivant

l'art. 2. du même tit. être ordonnée après les quatre

mois pour dépens adjugés ,
s’ils montent à 200 liv.

ou au-deflus ; ce qui a lieu pareillement pour la rel-

titution des fruits & pour les dommages & interets

au-defliis de 200 liv.
A

Les tuteurs & curateurs peuvent auffi être con-

traints par corps après les quatre mois pour les fom-

mes par eux dues à caufe de leur adminiftration

,

lorfqu’il y a fentence, jugement ou arrêt définitif,

& que la fomme eft liquide & certaine.

Les juges mêmes fupérieurs ne peuvent pronon-

cer aucune condamnation par corps en matière ci-

vile ,
fi ce n’eft en cas de réintegrandc pour délaif-

fer un héritage en exécution d’un jugement
,
pour

ftellionat ,
depot néceflaire ,

confignation faite par

ordonnance de juftice ou entre les mains de perfon-

nes publiques
,
repréfentation de biens par les le-

queftres ,
commiflaires ou gardiens, lettres de chan-

ge quand il y a remife de place en place , dettes en-

tre marchands pour fait de la marchandife dont ils

fe mêlent.

L’ordonnance de 1667 déclare auffi que Sa Ma-

jefté n’a point entendu déroger au privilège des de-

niers royaux ,
ni à celui des foires, ports, étapes,

&c marché , & des villes d arrêt.

Elle défend de palier à l’avenir aucuns jugemens

,

obligations ,
ou autres conventions portant contrain-

te par corps contre les fujets du roi , à tous greffiers

,

notaires & tabellions de les recevoir ,
& à tous huif-

fiers & fergens de les exécuter ,
encore que les a&es

ayent été pafles hors le royaume , à peine de tous

dépens ,
dommages & intérêts.

Il eft feulement permis aux propriétaires des ter-

res & héritages fitués à la campagne ,
de ftipuler par

les baux les contraintes par corps.

Les femmes & filles ne peuvent s’obliger ni être

contraintes par corps, à moins qu’elles ne foient mar-

chandes publiques, ou pour caufe de ftellionat pro-

cédant de leur fait. oye^ Stellionat.

L’édit du mois de Juillet 1680 ,
explique en quel

cas les femmes & les filles peuvent être emprilon-

nées pour ftellionat procédant de leur fait, lavoir,

lorfqu’elles font libres & hors la puiflance de leurs

maris, ou qu’étant mariées elles fe font refervé par

leur contrat de mariage l’adminiftration de leurs

biens ,
ou qu’elles font féparées de biens d’avec

leurs maris ;
fans que les femmes qui fe feroient

obligées conjointement avec leurs maris avec lef-

quels elles font en communauté de biens
,
puiffent

etre réputées perfonnellement ftellionataires, mais

qu’elles feront fobdairement fujettes au payement

des dettes pour lelquelles elles fe feront obligées

avec leurs maris par l'aille 8c vente de leurs biens

propres ,
acquêts ou conquêts

,
mais qu elles ne

pourront être contraintes par corps.

Au parlement de Touloufe on n’ordonne point

la contrainte par corps contre une femme marchande

publique, à moins qu’il n’y ait du dol ,
l’ordonnance



KJ
de 1667 ay^t feulement dit que les femmes pour-
ront en ce cas être contraintespar corps. On fuit dans
ce parlement la difpofxtion du droit & celle de l’or-

donnance dê 1629 ,
qui déchargent les femmes de

la contrainte par corps pour dettes civiles.

Les feptuagenaires ne peuvent être emprifonnés

pour dettes purement civiles
,

fi ce n’eft pour ftel-

lionat recelé
, & pour dépens en matière criminelle,

& que les condamnations foient par corps ; le privi-

lège de la confervation de Lyon l’emporte néan-

moins fur celui des feptuagenaires.

Pour obtenir la contrainte par corps après les qua-

tre mois dans les cas exprimés en Yarticlefécond de
l’ordonnance , le créancier doit faire fignifîer le ju-

gement à la perfonne ou domicile de la partie, avec
commandement de payer & déclaration qu’il y fera

contraint par corps apres les quatre mois.

Les quatre mois paffés
, à compter du jour de la

fignification , le créancier leve au greffe un jugement
portant que dans la quinzaine la partie fera contrain-

te par corps , & il le fait fi^nifier ; au moyen de quoi

la quinzaine étant expiree
,

la contrainte par corps

peut être exécutée fans autres procédures. Il faut

feulement obfèrver que toutes les fignifïcations dont
on a parlé

,
foient faites avec toutes les formalités

ordonnées pour les ajournemens.

Si le débiteur appelle de la fentence ou s’oppofe

à l’exécution de l’arrêt ou jugement portant con-

damnation par corps

,

la contrainte doit être,furfife

jufqu’à ce que l’appel ou l’oppofition ayent été ju-

gés ; mais fi avant la fignification de l’appel ou op-

pofition les huiffiers ou fergens s’étoient faifis de la

perfonne du condamné
,

il ne feroit point furfis à la

contrainte.

Les pourfuites & contraintes par corps n’empêchent
pas les faifies

, exécutions
, & ventes des biens de

ceux qui font condamnés.
Il n’eft pas permis d’arrêter pour dettes les diman-

ches & fêtes , ni de prendre le débiteur dans fa mai-
fon

, conformément à un arrêt de réglement du 19
Décembre 1702 , à moins qu’il n’y en ait une per-
miflion expreffe. Les jugemens de la confervation
de Lyon ont cependant le privilège de pouvoir être
exécutés par corps, même dans les maifons ,

fans au-

cun vifa ni pareatis. Edit d'Août lyi 4, 6* arrêt du 14
Septembre ijiS.

Tous dépofitaires de juftice font contraignables

par corps à la repréfentation des effets dont ils font

chargés : néanmoins par arrêt du confeil & lettres

patentes des 25 Janvier & 23 Août 1737, regiftrés

en la cour des monnoies & au grand- confeil les
3& 10 Septembre 1737, il a été fait défenfes à tous

juges de prononcer aucunes condamnations par corps

contre les maîtres & gardes des fix corps des mar-
chands de la ville de Paris

,
pour la repréfentation

& reftitution des marchandifes qui auront été faifies

dans le cours de leurs vifites
, &c à tous huiffiers &

autres perl'onnes de les y contraindre
; la raifon eft

fans doute qu’ils ne font point perfonnellement dé-
pofitaires des effets faifis.

Les billets d’une communauté n’affujettiffent pas
non plus à la contrainte par corps

,

ceux qui les ont
fignés au nom de la communauté.

La contrainte par corps n’a pas lieu non plus entre
affociés , à caufe de l’efpece de fraternité que la fo-

ciété forme entre les affociés , ce qui a lieu même
pour les fermes du Roi, à moins que l’un des affo-

ciés n’eût fait des avances au Roi pour les autres
fuivant la déclaration du 13 Juin 1705. Foye^ L'or-

donnance de 166J, tit. xxxjv celle de 1 Syj , tit. vij.

(J )

Contrainte solidaire, eft le mandement
pour exécuter folidairement contre chacun de plu-

sieurs débiteurs
, ou l’exécution même qui eft faite

Tome IF,
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folidairement contre l’un d’eux. Les receveurs des
tailles ne peuvent décerner aucune contrainte foli~
daire contre aucun des habitans pour le payement
de la taille

,
fi ce n’eft en cas de rébellion des habi-

tans
, ou qu’ils euffent négligé d’élire des afleeurs

& collecteurs
, ou que ceux qu’ils auroient nommés

fe trouveroient inlolvables, ce qui doit être jugé
préalablement par les élûs

; &C afin qu’il n’y ait

point d’abus dans l’exécution de ces contraintes , les
principaux de la paroiffe qui doivent être contraints
folidairement pour la communauté

, doivent être
nommes par noms

, furnoms
, & qualités dans les

contraintes àzs receveurs & ordonnances des élûs.
Foye{ le réglement pour les tailles , du mois de Janvier

/6j4 , art. SS. (

A

)
CONTRAIRE

, OPPOSÉ , fynon. ( Gramrn. )
Le

nord eft oppofé au midi. Les navigateurs ont fouvent
le vent contraire. (O)
Contraire, adj.

(
Logiq .) Foye^ Proposition.

Contraire,
(
’Jurifp

.) Il y a action contraire &c
faits contraires.

Action contraire
, en Droit

, étoit oppoféc à l’ac-
tion direCte

; elle avoit lieu dans tous les contrats
fynallagmatiques, tels que le loiiage

,
la vente, &c.

Par exemple
, dans le contrat de location, celui qui

donnoit quelque chofe à loyer, avoit une aCtion di-

recte contre 1e preneur pour être payé du prix de la

location
; & Maction contraire étoit donnée au pre-

neur pour obliger le bailleur de le faire jouir de la

chofe à lui donnée à loyer. Voyez inflit. lib. III.
tit. xxv. in princip. Il y avoit auffi une aCtion con-
traire en matière de tutelle 3 voye^ au

jf.
de contraria

tutelæ aclione.

Etre contraire en faits , c’eft lorfqu’une partie al-

légué que les chofes fe font paflee^ d’une.façon , &
que l’autre partie allégué que les chofes fe font paf-

fées autrement.

Faits contraires, font des faits oppofés les uns aux
autres ; comme lorfqu’une partie foûtient qu’elle a
poffedé l’héritage contentieux, & que l’autre partie

prétend auffi l’avoir poffedé.

Etre appointé en faits contraires
, c’eft lorfque les

parties font appointées à faire preuve relpeCfive de
leurs faits. Foye^ ENQUÊTE

, FAITS ,
PREUVE.

(
A

)
Contraire

,
en Rhétorique

,
font les chofes op-

pofees les unes aux autres. Le P. de Colonia pofe
trois fortes de contraires en Rhétorique

,
les adver-

Jatifs ,
les privatifs

, & les contradictoires.

^

Les adverfatifs font ceux qui different abfolument
l’un de l’autre

,
comme la vertu & le vice, la paix

& la guerre. Ainfi Cicéron a dit: fiflultitiam fugi-

mus
,
fapientiam Jêquamur ; & bonitatem fi maiuia.cn :

& Quintilien ; malorum caufa bellum
efi ,

erit emenda-
tio pax. Drancés raifonne ainfi dans Virgile : nulla

falus bello , pacem tepofeirnus omnes. Les privatifs font
les habitudes & les privations ;

voye^ Privatif,
Les contradictoires font ceux dont l’un affirme

, &c
l’autre nie la même chofe ou le même fujet ; voye

ç
Propositions contradictoires. Chambers.

Le pere Jouvenci ajoute deux autres efpeces de
contraires.

i°. Les relatifs
, comme pere & fils, difciple 5C

maître.

2 0 . Les repugnans
,
repugnantia

, comme dans ce
raifonnement : il/ l'aime

,
donc il ne lui a point fait

de tort ; car il répugné qu’une perfonne qui en aime
une autre lui faite du tort. Il ne paroît pas néan-

moins que les relatifs foient véritablement oppofés,

Foyei Relatifs. (£)
CONTRARIANS, adj. pris fubft.

(Hifi . mod
. )

c’eft un terme conlacré à une fignification particu-

lière dans les affaires d’Angleterre. Le comte de Lan-

caftre ayant pris parti avec les barons contre le roi

Edouard II. en confidération de leur grand pouvoir

Q
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on n’ofa pas les qualifier de rebelles ou de traîtres

,

on les appella Amplement contrarions. On garde en-

core une lifte de ceux qui entrèrent dans ce parti

,

qu’on appelle le rôle des contrarions. Chambers.
(
H

)

CONTRARIÉTÉ ,
fi fi (Jurifpr.) appointzment de

contrariété ,
c’eft lorfque les parties le trouvant con-

traires en fait, elles font appointées à taire preuve

refpe&ivement de leurs faits.

Contrariété d’Arrêts ,
eft un moyen & une

voie de droit pour fie pourvoir au grand-confeil con-

tre un arrêt ,
lorfqu’il s’en trouve un précédent ren-

du dans un autre tribunal entre les mêmes parties,

pour raifon du même fait ,
dont les difpolitions lont

contraires en tout ou partie au premier arrêt.

La connoiffance des contrariétés d arrêts a été at-

tribuée au grand-confcil
,
par édit du mois de Sep-

tembre 1551.

La forme en laquelle on y procédé eft que fur la

requête qui lui eft préfeotée ,
s’il trouve qu il y ait

line contrariété apparente ,
il accorde une commiftion

pour alfigner les parties. Cette commiftion furfeoit

l’exécution des deux arrêts ; li par 1 événement le

grand-confeil juge qu’il y a de la contrariété entre les

deux arrêts , c’eft toujours le dernier qu’il cafte ,
ÔC

il ordonne l’exécution du précédent.

Lorfque deux arrêts rendus dans une même cour

,

mais en deux chambres différentes ,
fie trouvent con-

traires ,
on fe pourvoit au grand-confeil , comme s ils

étoient émanés de deux cours différentes, f^oye^ l or-

donn. de i 66j. tit. xxxv. art. 3 4. (^)

CONTR A-SCRIBA ,
fi m. (.Hijl.anc .) officier des

grandes maifons Romaines dont la fonôion , ii nous

la rapportons à celle de YaniyàfQm de Julius Pollux,

étoit de recevoir les comptes de l’oeconome difpen-

fator, de les apoftiller , & de les corriger ;
fonftion

qui répond à celle qu’Ifidore appelle revifor rationnai,

& que nous rendrions dans nos ufiages par celles

de contrôllcur de la maifon , contràlleur de la bouche
,

&c. officiers connus dans la baffe latinité fous le

rom de contrarotulatores , chargés de l’examen des

rôles. Mém. de l'acad. tome IX. {G)

CONTRASTE ,
fi m. en Peinture

;
il confifte dans

une pofition variée des objets préfientés fous des for-

mes agréables à la vue.

Les groupes d’objets qui entrent dans la compoti-

tion d’un tableau, doivent fe contrafter , c eft-à-dire

ne fe point reffemblcr par la forme
,
par les lumiè-

res, par les couleurs ;
parce que tel groupe qui fe-

roit fatisfaifant à tous les égards, deviendroit deia-

gréable dans la répétition. Voyeç Composition.

Chaque figure doit contrafter dans le groupe dont

elle fait partie. Il n’y a point de réglé fixe pour le

contrafic : le grand art du peintre coniifte à le cacher.

Cette manœuvre eft une portion du génie & de la

facilité donnée par la nature. Le balancement dans

une figure feule peut lui-même faire contrajle. Les

draperies , les ciels ,
les ornemens , tout contribue

au contrajle , mais il n’eft beau que quand il paraît né-

ccffaire. Voyt{ de Piles, & le diction, de Peint.

On dit, ce groupe ,
cette figure, font un beau con-

trafle ; ce peintre fait bien contrafier. (A)

CONTRASTER, v. aô. ceft éviter les répéti-

tions de chofes pareilles pour plus grande variété

,

comme lorfiqu’on mêle alternativement dans une fa-

çade des frontons cintrés 6c triangulaires , ainii que

M. Manfart l’a pratiqué à la place de Vendôme. (P)

CONTRAT, (.Jurifp .)
en général eft une con-

vention faite entre plulieurs perl'onnes
,
par laquelle

une des" parties ,
ou chacune d’elles ,

s’oblige de

donner ou de faire quelque chofe, ou confent qu’un

tiers donne ou taffe quelque choie
,
duorum vel plu-

rium in idem placitum conjenfus.
?

Ainfi contrat en général & convention ne font qu

-

une même choie ; ÔC ce qui forme le contrat , ceft

C O N
le confentcment mutuel & réciproque des parties

contractantes ;
d’où il fuit que ceux qui ne lont pas

en état de donner un confentement libre
,
ne peu-

vent pas faire de contrats , tels que termineurs
, tes

fils de famille ,
les imbécilles. Ceux qui font détenus

prifonniers ne peuvent pas non plus contracter
, à

moins qu’ils ne foient amenés entre deux guichets

comme en lieu de liberté.

La plupart des contrats tirent leur origine du droit

des gens
,
c’eft-à-dire qu’ils font de tous les tems ÔC

de tous les pays ,
ayant été introduits pour l’arran-

gement de ceux qui ont quelques intérêts à régler

enfemble ;
tels font les contrats de loiiage ,

d’échan-

ge, de vente, de prêt, & plulieurs autres fenibla-

bles que l’on appelle contrats du droit des gens, quant

à leur origine ,
mais qui font devenus du droit civil

quant à la forme & aux effets.

Les contrats qu’on appelle du droit civil
,

font

ceux qui tirent leur origine du droit civil de chaque

nation.

Chez les Juifs , dans les premiers fiecles , les con-

trats fie paffoient devant des témoins & publique-

ment à la porte des villes ,
qui étoit le lieu oii fie

rendoit la juftice. L’Ecriture en fournit plulieurs

exemples, entr’autres celui d’Abraham, qui acquit

une piece de terre dans le territoire de Chanaan en

prélence de tous ceux qui entraient dans la ville

d’Hebron. L’hiftoire de Ruth fait mention de quel-

que chofe de femblable. Moyfe n’avoit ordonné l’é-

criture que pour l’aCle de divorce. II y avoit cepen-

dant des contrats que l’on rédigeoit par écrit , & la

forme de ceux-ci y eft marquée dans le contrat de

vente dont il eft parlé au ch. xxxij. de Jirem. v, 10.

« J’achetai de Hanaméel fils de mon oncle, dit ce

» prophète
,

le champ qui eft fitué à Anathoth , &C

» je lui donnai l’argent au poids fiept licles & dix

» pièces d’argent; j’en écrivis 1e contrat & 1e cache-

» tai en préfence des témoins ,
& lui pefai l’argent

» dans la balance , & je pris le contrat de l’acquili-

» tion cacheté ,
avec fies claufes , félon les ordon-

>» nances de la loi ,
&les fceaux qu’on avoit mis au-

» dehors , & je donnai ce contrat d’acquifition h Ba-

» ru ch
,

fils dé Neri, fils de Manfias ,
en prélence

» d’Hanaméel mon coulin-germain
,
& -des témoins

» dont les noms étoient écrits dans le contrat d’ac-

» quifition ».

Vatable ,
fur ce paffage

,
dit qu’il fut fait deux

aftes : l’un, qui fut plié & cacheté ; l’autre, qui de-

meura ouvert ;
que dans le premier, qui tenoit lieu

de minute ou original , outre le nom de la chofe ven-

due & le prix ,
on inféra les conditions de la vente

& le tems du rachat ou réméré
;
que pour les tenir

fiecrettes & éviter toute fraude, on cacheta cet aéle

d’un fceau public , & qu’après qu’il fut cacheté tes

parties & tes témoins fignerent au dos ; qu’à l’égard

de l’autre double ,
on le préfenta ouvert aux té-

moins ,
qui le fignerent auffi avec les contraftans

,

comme on avoit coutume de faire en pareille oc-

cafion.

Vatable ajoute qu’en juftice on n’avoit égard qu’-

au contrat cacheté
;
que les contra&ans écrivoient

eux -mêmes le contrat & le fignoient avec les té-

moins
;
qu’on fe fervoit pourtant quelquefois d’é-

crivains ou tabellions publics fuivant ce paffage

,

lingua mea calamusferibee velociter feribentis.

Les Grecs qui empruntèrent leurs principales lois

des Hébreux, en ufoient auffi à-peu-près de même
pour leurs contrats ; les Athéniens les paffoient de-

vant des perfonnes publiques,que l’on appelloit com-

me à Rome argentarii. Ces a&es par écrit avoient

leur exécution paree
,
& 1 on n admettoit point de

preuve au contraire.

Les Romains
,
qui empruntèrent auffi beaucoup

de chofes des Grecs ,
paffoient leurs contrats devant
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des argentiers, qui étoient des efpeces de banquiers
auxquels on donnoit encore différens autres noms

,

tels que nummularii , coactores , Ôte.

On divifoit d’abord les contrats en contrats du
droit des gens & en contrats du droit civil. Nous
avons déjà expliqué ce qui concerne les premiers.

Les contrats du droit civil
,
chez les Romains

,

étoient certains contrats particuliers
,
qui tiroient

leur forme & leurs effets du droit civil ; tels étoient

les contrats appel lés fipulations conventionnelles

,

qui

fe formoient par l’interrogation d’une part &c par

réponfe de l’autre : Vis ne folvere ? Volo. C’étoit le

plus efficace de tous les contrats.

L’obligation qui provient de l’écriture ïk l’em-
phitéofe étoient auffi confiderées comme des con-
trats du droit civil

, étant inconnus félon le droit
des gens.

Toutes ces conventions
,

foit du droit des gens
ou du droit civil

,
étoient divifées en contrats pro-

prement dits & en fimples paétes.

Le contrat étoit une convention qui avoit un nom
ou une caufe

,
en vertu de laquelle un des contrac-

tans, ou tous les deux
,
étoient obligés.

Le patte au contraire étoit une nue convention
qui n’avoit ni nom ni caufe

,
qui ne produifoit qu’-

une obligation naturelle , dont l’accompliffement
ne dépendoit que de la bonne foi de celui qui étoit

obligé ; il ne produifoit point d’obligation civile juf-

qu’à ce que l’une des parties eût exécuté la con-
vention.

On divifoit auffi les contrats , chez les Romains
,

en contrats nommés, c’eft-à-dire qui avoient un nom
propre

, comme le louage

,

la vente , &c contrats in-
nommés

,
qui n’avoient point de nom particulier.

Voyei ci-après CONTRATS NOMMÉS & CONTRATS
INNOMMÉS.

On les divifoit encore les uns & les autres en
contrats fynallagmatiques , c’eft-à-dire obligatoires
des deux côtés

, comme la vente ; & en contrats

Amplement obligatoires d’un côté, comme une obli-
gation proprement dite

, où le débiteur s’oblige à
payer une tomme à ton créancier.

Il y avoit encore une diftinttion des contrats de
bonne foi

,
de ceux qu’on appelloit Jlricli juris , mais

qui n’eft plus d’ufage
,
tous les contrats étant réputés

de bonne foi.

Toutes ces diftinttions fubtiles ne font point ad-
mifes parmi nous ; on diftingue feulement les con-
trats ou obligations

,
par les différentes maniérés

dont ils fe forment
,
favoir

,
re , verbis , litteris , &

folo confenfu.

On contratte par la chofe ou par le feul fait : par
exemple

, lorfque l’on prête quelque chofe à une au-
tre perfonne

,
ce contrat ôc autres femblables qui fe

forment par la tradition de la chofe
,
ne font pas faits

parmi nous
, comme chez les Romains

,
par la tra-

dition.

Le contrat fe forme par paroles, lorfque l’un pro-
met verbalement de donner ou faire quelque chofe
au profit d’un autre.

On contratte litteris

,

c’eft-à-dire par écrit, lorf-

que quelqu’un s’oblige par écrit envers un autre.

L’écriture n’eft pas par elle-même de l’effence du
contrat; ce n’eft pas elle qui conftitue le contrat pro-
prement dit, elle n’en eft que la preuve : car il ne
faut pas confondre le contrat matériel avec la con-
vention qui fe forme toujours par le confentement.

Mais il eft plus avantageux de rédiger le contrat

par écrit que de le faire verbalement
,
pour ne pas

tomber dans l’inconvénient de la preuve par té-
moins.

D’ailleurs comme fuivant l’ordonnance de Mou-
lins & celle de 1 667, la preuve par témoins n’eft

point admife pour une fomme au-deffus de iooli-
Tome IV.
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vres, à moins qu’il n’y en ait un commencement de
preuve par écrit

,
il eft devenu par-là néceffaire de

rédiger par écrit toutes les conventions pour fom-
me au-deffus de 100 liv.

Il y a auffi certains contrats

,

qui par leur nature
doivent être rédigés par écrit, quand même il s’a-

giroit de fomme au-deffous de 100 livres
, tels que

les contrats de mariage
, les prêts fur gage.

Les contrats qui font parfaits par le feul confente-
ment , font ceux où la tradition de la chofe ni l’é-

criture ne font pas neceflaires
, ôc dans lefquels le

confentement meme n’a pas befoin d’être exprimé
verbalement

,
comme dans le contrat de location

,

qui fe peut faire entre des abfens par l’entremife
d’un tiers qui confent pour eux.

Mais perfonne ne peut engager un tiers fans fon
confentement

3 ainft l’on ne peut contrarier qu’en
perfonne ou par un fondé de pouvoir.

Les contrats qui font rédigés par écrit font ou fous
feing privé

,
ou devant notaire

, ou fe forment en ju-
gement.

Ceux que l’on paffe devant notaire doivent être
reçus par un notaire en préfence de deux témoins

,

ou s’il n’y a pas de témoins
,

il faut qu’ils foient fi-

gnés d’un notaire en fécond.

Chez les Romains
,

les contrats étoient d’abord
écrits en notes par les notaires, qui étoient ordinai-
ment des efclaves publics , ou bien par les clercs des
tabellions. Cette première rédaction n’étoit point
authentique

, & les contrats n’étoient point obliga-
toires ni parfaits qu’ils n’euffent été tranferits en let-

tres & mis au net par un tabellion, ce qu’on appel-
loit mettre un contrat in purumfeu in mundum , c’é-

toit proprement la groffe du contrat. Tant que cette
fécondé rédattion n’étoit pas faite

, il étoit permis
aux co'ntrattans de fe départir du contrat.

Quand l’acle étoit mis au net , les contrattans le

foulcrivoient
, non pas de leur nom comme on fait

aujourd’hui
, mais en écrivant ou faifant écrire au

bas de la groffe qu’ils approuvoient le contrat
, & en

mettant leur fceau ou cachet à la fuite de cette foul-

cription.

Le tabellion devoit écrire le contrat tout au long,
mais il n’étoit pas néceffaire qu’il le fouferivît non
plus que les témoins

; il fuffifoit de faire mention de
leur prefence.

En France les minutes des notaires font les véri-
tables contrats, les greffes & expéditions n’en font
que des copies.

Avant l’ordonnance d’Orléans,on étoit obligé d’é-
crire les contrats jufqu’à trois fois. Les tabellions les
ecrivoient d’abord en plumitif ou minute

, ce qui
avoit affez de rapport aux notes que faifoient les
notaires de Rome ; ils les tranferivoient enfuite dans
leurs regiftres reliés, qui dévoient être écrits tout
de fuite

, c’eft-à-dire fans aucun blanc & à mefure
que les attes étoient paffés

, ce que l’ordonnance
de 1535 appelle écrire tout d'un dactyle, terme qui en
le prenant à la lettre voudroit dire tout d'une main

,

mais on entendoit feulement par -là écrire tout de
fuite

; enfin les tabellions écrivoient les contrats en
groffe pour les délivrer aux parties.

Préléntement les notaires ou tabellions ne font
plus obligés de tenir de regiftre des contrats ; ils les
reçoivent feulement en minute ou brevet

,
félon qu’il

plaît aux parties & que les attes le demandent
; &:

lur la minute ou brevet dépofé pour minute
,

ils en
délivrent des expéditions ou copies

,
tant en papier

qu’en parchemin
,
fuivant que les parties le deman-

dent.

La première expédition d’un contrat qui eft en
forme exécutoire s’appelle groffe

;

on la délivre ordi-

nairement en parchemin, il y a néanmoins des pays
où on ne les fait qu’en papier. Il y a des expéditions

Qij
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ou copies tirées fur la minute ,

d’autres qui font feu-

lement collationnées fur une precedente expédition.

Les premières font les plus authentiques.
;

Les contrats paffés en jugement font ceux quire-

fultent des déclarations ,
conientemens, 6c acquiel-

cemens faits dans des aftes judiciaires; car on con-

irafte en jugement aufli-bien que dehois.

Avant qu’un contrat foit parfait, il eft libre aux

parties de ne le pas faire : mais dès qu’une fois il eft

fait , il ne leur eft plus permis de s’en écarter
,
le

contrat fait leur loi : contraciusfunt ab initia volun-

tatis , ex pojl faclo ncceffitatis

.

Le contrat produit ‘l’obligation ,
6c celle-ci pro-

duit l’aftion pour contraindre l’obligé à exécuter

fon engagement.

Pour pouvoir mettre un contrat à execution par

les voies de la juftice ,
il faut qu’il foit en forme

exécutoire.

Les contrats paffés devant notaire & en jugement

emportent hypotheque fur tous les biens de 1 obli-

gé : mais ceux qui font paffés en pays etranger n em-

portent hypotheque fur les biens fitués dans le royau-

me
,
que du jour qu’ils y ont été reconnus ,

foit de-

vant notaire ou en juftice.

Un contrat peut renfermer plufieurs conventions

,

les unes valables 6c les autres milles. S’il y a des con-

ventions illicites, elles font milles de plein droit. Il

y en a d’autres qui peuvent être annullees par des

moyens de coutume ou d’ordonnance ;
6c le contrat

peut être valable en partie 6c nul pour le furplus
,
a

moins que les conventions ne foient dépendantes les

unes des autres.

Comme les réglés que l’on fuit pour interpréter

les conventions 6c les vices qui peuvent s’y trouver,

s’appliquent à chaque convention en particulier

,

plutôt qu’au contrat en général, entant qu’on le

prend ordinairement pour un aéle qui peut renfer-

mer plufieurs conventions ;
nous en expliquerons les

principes au mot Convention. (^)
Contrat d’abandonnement ,

voyeç Aban-

donneront.
Contrat d’accenseow d’accensement ,

elt

la même chofe que bail à cens. V.
Cens & Censive.

Contrat aléatoire, eft celui dont le fort dé-

pend du hal'ard. On met dans cette claffe les gageu-

res & les promeffes , & obligations faites pour argent

du jeu ;
quand ces fortes de contrats font pour une

caufe illicite ,
ou pour des jeux défendus, ils ne pro-

duilent point d’atoon. Cette matière eft traitée au

long par Dumolin ,
en fon traite des contrats ujarai-

res y quefl. 8 16. 6c dans le traité de la preuve par té-

moins , de Danty, aux additionsfur le chapitre x.

Contrat d’arrentement ,
voyeç Bail à

rente, Rente foncière.

Contrat d’assû rance ,
voyej Assurance.

Contrat d’atermoyement ,
roje{ Ater-

MOYEMENT. (ri)
,

. ..

Contrats de bonne-foi, chez les Komains

étoient ceux dont les claufes ne fe prenoient pas

toujours à la lettre, mais que le juge pouvoir inter-

préter félon l’équité ;
tels que les contrats àe vente,

de loiiage ,
le mandat, le depot, la fociete ,

la tu-

telle &c à la différence des autres contrats extra-

ordinaires que l’on appelloit JldcTijuns ,
où le juge

ne pouvoir rien fuppléer. La lot xvj. §. 4- au digell

de mtnoribus ,
dit que dans le contrat de vente ,1 eft

permis aux contraaans de fe tromper mutuellement.

La lo xi § . 3. au digeft. de injlltutona aUtone , &: la

loi Ij. au code de tpifeopts £• clericis , femblent ne dé-

fendre de tromper les contraftans qu apres le contrat.

Aujourd’hui tous les contrats 6c les allions qui en re-

flètent, font de bonne-foi, comme le remarquent

Jalon ïc Zafius ,
c’eft-à-dire doivent être traites fé-

lon la bonne-foi & l’équité. Il n eft point permis aux
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contraéfans de fe tromper mutuellement ; 6c fi l’a-

cheteur n’eft pas relevé pour caufe de léfion
,
c’eft

parce que l’achat eft volontaire
,
6c qu’il peut y

avoir un prix cfaffe&ion qui eft indéterminé. On dit

communément qu’erc mariage trompe qui peut
,
c’eft-à-

dire que chacun fe fait ordinairement paflér pour

plus riche qu’il n’eft en effet , 6c la lelïon n eft point

confidérée dans ce contrat. Mais du refte il n’eft pas

plus permis dans ce contrat que dans tout autre aux

contraélans de fe tromper mutuellement. Voye

i

Ac-

tion, Bonne-foi, Lésion, Mariage, Vente.

[a)
Contrat civil, eft celui qui eft autorifé par

les lois civiles. On fe fert de cette expreffion en dif-

férens fens :
par exemple ,

le contrat civil eft oppofé

à l’obligation naturelle ;
le fils de famille qui emprun-

te eft obligé naturellement ,
mais il n’y a point d ac-

tion contre lui, parce qu’il n’y a point de contrat ci-

vil. Le mariage eft un contrat civil élevé à la dignité

de lacrement : le contrat civil en cette matière fe for-

me par le confentement des deux parties ;
lorfqu’il

elt légitime 6c folennel ,
c’eft-à-dire lorfqu’il eft don-

né par desperfonnes d’âge compétent, libres ,
6c non

en puiffance d’autrui
,
ou fi elles y font ,

avec le con-

fentement de ceux en la puiffance defquels ils font

,

& avec toutes les qualités 6c conditions perlonnelles

& toutes les formalités requifes par les lois. Ce con-

trat civil
,
qui eft la matière, la bafe, le fondement

,

& la caufe du facrement de mariage ,
doit être par-

fait en fa fubftance & en fa matière pour être élevé à

la dignité de lacrement ; de forte que quand le contrat

eft nul par le défaut de confentement légitime , le fa-

crement n’y eft point applicpté. Il y a néanmoins des

mariages nuis
,
quant aux effets civils, qui ne laiflent

pas de valoir quant au lacrement ; tels que les maria-

ges clandeftins , ceux faits in extremis , & ceux con-

trariés avec des perfonnes mortes civilement. Mais

la raifon pour laquelle ces mariages font valables

,

quant au facrement, c’eft que 1c contrat civil
,
c’eft-

à-dire le confentement des parties, n’eft pas nul,

quoiqu’il manque d’ailleurs à ce contrat d autres for-

malités nécelfaires pour lui faire produire les effets

civils. (A)
Contrat de constitution ,

voye{ ci - devant

Constitution de rente ,
& Rente consti-

tuée. (.A )

Contrat contrôlé ,
voyeç Contrôle des

actes des Notaires. (^)
Contrat de direction ,

voye

{

Direction.

Contrats du Droit civil, font ceux qui ti-

rent leur origine du droit civil, auffi bien que leur

forme 6c leurs effets : tels étoient chez les Romains

le contrat appellé fiipulation ,
l’obligation qui pro-

vient de l’écriture ÔC l’emphitéofe. Ces contrats du

droit civil ètoient dilfinguésde ceux du droit des gens.

Préfentement parmi nous on ne diltingue plus les

contrats du droit civil de ceux du droit des gens, li

ce n’eft: quant à leur première origine ? du refte ils

font fournis aux mêmes réglés ,
quant à leur forme

& à leurs effets. Voy. ci-apr. Contrats du droit

DES GENS. (.A ) .

Contrats du Droit des gens, font ceux qui

tirent leur première origine du droit des gens
;
tels

que le prêt, le loiiage ,
la vente ,

l’échange
, le dépôt

,

la fociété. La plupart des contrats qui font préfente-

ment enufage , tirent leur origine du droit des gens.

On les qualifie toujours de contrats du droit des gens ,

à caufe de leur première origine
,
quoiqu’ils foient

réglés par le droit civil, quant à la forme 6c aux ef-

fets-
(
A ) , ir

Contrats de droit étroit , appelles en

Droit ftricli juris ,
étoient chez les Romains ceux

que l’on prenoit à la lettre ,
ians pouvoir les inter-
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prêter félon l’équité. Voye^ ci -devant Contrats
DE BONNE-FOI.

(
A

)
Contrat d’échange, voyei Échange.
Contrat en forme exécutoire, eft celui

qui eft revêtu de la forme extérieure ,
néceffaire

pour pouvoir être mis à exécution par la voie de la

juftice. Voye[ EXÉCUTION PARÉE, & Forme EXÉ-
CUTOIRE. (A)
Contrat d’engagement

,
voye{ Engage-

ment. (A)
Contrat en saisine, voye

{ Ensaisinement
& Saisine. (A)
Contrat exécutoire

,
voye

ç Exécution
parée

,
Forme exécutoire, (a)

Contrat gracieux : Loyfeau appelle ainfi les

ventes avec claufe de réméré & faculté de rachat

,

apparemment à caufe que cette faculté eft une efpe-
ce de grâce accordée au vendeur pour rentrer dans
fon héritage. Voye^ Le tr. du déguerp. liv. I. chap. vij.

n. /3. (A)
Contrat à la grosse ou à la grosse Aven

TURE, voyei GROSSE AVENTURE. (A)
Contrat grossoyé

,
eft celui dont on a expé-

dié une première ou fécondé groffe
, c’eft-à-dire une

expédition en forme exécutoire
, foit en parchemin

ou en papier, félon l’ufage du pays. Voye
£ Forme

EXÉCUTOIRE.
(
A

)
Contrat illicite

,
eft celui qui contient quel-

que convention contraire ou aux bonnes mœurs, ou
qui eft expreflément défendue par les lois. (^4)
Contrat inféodé, voye^ Inféodation.

(
A

)
Contrats innommés, chez les Romains étoient

ceux qui n’avoient point de nom particulier qui leur
eût été donné ou confirmé par le droit civil, & qui
de fimples conventions qu’ils étoient d’abord, deve-
noient enfuite contrats par l’accompliffement de la

convention de la part d’une des parties. Ces fortes

de contrats avoient la même force qu’un mandat
; ils

ne produifoient point une aélion qui leur fût propre
comme faifoient les contrats nommés

, mais ils en
produifoient une qui leur étoit commune à tous, &
qu on appelloit en droit

,
aclio in factum , aclio utilis ,

Oll aclio prœfcriptis verbis.

Le nombre des contrats innommes n’eft point limité ;

il y en a autant de fortes que l’on peut former de dif-

férentes conventions : néanmoins les jurifconfultes

Romains les ont tous rangé fous quatre claffes
,
fa-*

voir ceux où la convention eft do ut des ; tel que l’é-

change d’une chofe contre une autre
,
qui eft le plus

ancien de tous les contrats. Les conventions do ut

facias , & celles qui fe font vice versa, facio ut des ;
comme quand l’un donne du grain, de l’argent

, ou
autre chofe à un autre

,
pour l’engager à faire un

voyage ou quelque ouvrage. Enfin les conventions
facio Utfacias ; par exemple quand un marchand fait

pour un autre des emplettes dans un lieu, à condi-
tion que l’autre marchand en fera pareillement pour
lui dans quelque autre endroit.

Toutes ces différentes fortes de conventions chez
les Romains ne formoient point par elles-mêmes de
contrat proprement dit

, ce n’éteient que de fimples
pactes ; mais lorfqu’une des parties avoit commencé
à exécuter la convention

,
elle devenoit auftitôt un

contrat innommé , & produifoit une attion telle qu’on
l’a expliqué ci-devant : cette aétion appartenoit à
celui qui avoit exécuté la convention

, & tendoit à
obliger l’autre de faire le femblable de fa part; &
comme il pouvoit arriver qu’il ne fût plus à tems de
demander l’exécution de la convention

, ou qu’il ne
voulût pas le jetter dans l’embarras d’une liquida-
tion de dommages & intérêts, il lui étoit aufli per-
mis de fe départir de la convention

, faute d’avoir
été exécutée par l’autre

; & pour répéter ce qu’il lui
avoit donné

, il avoit une aéfion appellée conditio
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causa data

,
causa non fecutd : aftion qui naiffoit de

l’équité naturelle, & non pas du contrat
, piiifqu’elle

tendoit au contraire à le faire refoudre.

La diftinéfion des contrats innommés d’avec les con-
trats nommés

, & des différentes aftions que les uns
& les autres produifoient

,
n’eft point admil'e. Parmi

nous
,
tous les contrats y font innommés

,
c’eft-à-dire

qu’il n’y a aucune différence entre - eux quant à leur
forme

, ni quant à leur effet
; & que l’adion qui en

relulte dépend des termes de la convention
,
n’y

ayant point non plus parmi nous de formule parti-
culière pour chaque aétion. Voye£ ci -après Con-
trats nommés.

(
A

)
Contrat insinué, voye^ Insinuation.

(
A

)Contrat en jugement
,
eft la convention qui

fe forme- en juftice par le mutuel confentement des
parties & l’autorité du juge.

Lorfqu’une des parties ou fon procureur fait quel-
que déclaration ou reconnoiffance

, ou donne quel-
que confentement à l’audience ou par écrit, que l’au-
tre partie en a demandé afte

, & que le juge le lui a
oéfroyé

, cela forme un contrat enjugement
; c’eft-à-

dire que celui qui a déclaré , reconnu
, ou confenti

quelque chofe
,

eft lié par fa déclaration
, recon-

noiflancc, ou confentement, de même que s’il l’a-

voit fait par un atte devant notaire : c’cft pourquoi
l’on dit communément que l’on contracte en jugement
aulîi-bien que dehors.

Mais ce contrat n’eft point formé par une fimple
déclaration

, reconnoiffance, ou confentement d’u-
ne des parties, quand même ce feroit par écrit ; il ne
fuffit pas non plus que l’autre partie en ait demandé
a&e

,
il faut que le juge l’ait oéfroyé : jufque-ià celui

qui a fait quelque déclaration ou reconnoiffance, ou
donné quelque confentement

, peut les révoquer les

choies étant encore entières
, même quand l’autre

partie en auroit déjà demandé
;
parce qu’il fe peut

faire que la déclaration
,
reconnoiffance

, ou con-
fentement

, euffent été tirés par furprife
, & que ce-

lui qui les a donnés ne fentit pas alors l’avantage
qu’on en pourroit tirer contre lui. Il dépend donc
de la prudence du juge de donner aéfe de la décla-
ration

, reconnoiffance , ou confentement
, ou de le

réfuter; ce qui dépend des circonftances. (

A

)Contrat lecturé
,
voye^ Lecture. (A)

Contrat usELLAmE
, chez les Romains con-

traclus libellantesfeu datio ad libcllam
, étoit une ef-

peçe de bail à cens d’un héritage. Ce bail étoit per-
pétuel

; mais il differoit du bail à location perpé-
tuelle, appellé aufli contrat perpétuel

, contraclus
perpetuarius feu locatio perpétua

, en ce que la rede-
vance du contrat libellaire étoit plus petite que celle
de la location perpétuelle

; car libella fignifîe une
petite piece d’argent. Les Romains ufoient de ce mot
libella , & non du terme de cens comme parmi nous ;

parce qu’à Rome le cens étoit un droit de fouverai-
ncté qui ne pouvoit appartenir qu’au fïfc. La com-
mife 6c réverfion n’avoit point lieu dans ce contrat

comme dans l’emphytéofe. Loifeau
,

tr. du déguerp.

liv. 1. ch. jv. n. 2 cf. trouve que ce contrat revenoit
beaucoup à celui que la novelle vij. appellè colona-

rium jus. M. Cujas explique très-bien la nature de
ce contrat libellaire , fur le titre ij . du livre premier des

fiefs. (.A )

Contrat de mariage, voye{ Mariage. (A)
Contrat maritime

,
eft celui qui eft fait pour

quelque négociation qui a rapport au commerce par
mer ; tels font les contrats faits pour l’armement d’un
navire, les aéfes d’alfretement

,
les chartes parties,

les polices d’affûrance. Voye
£
Cordonnance de la Ma-

rine de 1 68 / , liv. III. 6c le livre du confulat
,
conte-

nant les lois, ftatuts, & coutumes touchant les con-

trats 6c négociations maritimes.
(
A

)
Contrat mohatra, voye{ Mohatra. (^)

L /

m
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Contrats nommés ,
font ceux à chacun def-

1

quels le droit civil avoit attribué un nom propre qui

les diftinguoit les uns des autres ,
& des contrats in-

nommés qui n’avoient point de nom propre. Ainu

l’on mettoit au nombre des contrats nommes le prêt,

le commodat, le dépôt , le gage ,
la ftipulation pro-

prement dite
,
l’obligation qui le contrede par écrit

,

la vente
,
le loiiage ,

la fociété, & le mandat.

La permutation &C la tranfaôion n’étoient pas des

contrats nommés , parce que ces noms convenaient à

plufieurs fortes d’affaires , & que l’a&ion qu ils pro-

duifoient ,
fuivant le droit civil ,

n’étoit pas propre

à une feule forte de convention.

L’origine des contrats nommés vient de ce que les

jurifconfultes qui compoferent la loi des douze ta-

bles, choifirent les conventions qui leur parurent les

plus ordinaires & les plus néceffaires pour le com-

merce de la fociété civile
,
& donnèrent à chacune

de ces conventions un nom propre pour la diftinguer

des autres ,
dont ils abandonnèrent l’exécution à la

bonne -foi des parties
,
ne croyant pas jufte que ce-

lui qui auroit promis trop légèrement quelque chofe,

pût être contraint de l’exécuter.

Ceux qui interpreterent la loi des douze tables

crurent devoir fuppléer à cette loi, en ajoutant que

les autres conventions ne laifferoient pas de pro-

duire une obligation civile lorfqu’elles auraient une

caufe légitime , & quelles feraient exécutées par

l’une des parties ;
mais comme ils ne donnèrent point

de nom particulier à chacune de ces conventions

,

elles furent appellées contrats innommés : & de- là

vint la diftin&ion des contrats nommés & des contrats

innommés. Voye£ CONTRATS INNOMMÉS. (-'O

Contrat devant Notaire, eft celui qui eft

paffé devant deux notaires ou tabellions ,
ou devant

un notaire & deux témoins. Voye

1

Notaire. (^)

Contrat nul ,
eft celui qui ne peut produire

aucun effet, foit que la nullité en ait lieu de plein

droit par quelque vice de la convention , foit qu -

elle ait été prononcée en juftice
,
ou confentic par

les parties. Voyt\_ Nullité. (-4 )

Contrat en parchemin , eft celui qui eft ex-

pédié fur parchemin ,
foit que ce foit la groffe du

contrat en forme exécutoire ,
ou une fimple expédi-

tion en parchemin. Voye^ Forme executoire

(J) r , , .

Contrat perpétuel, figmfie en general tout

contrat qui eft fait pour perpétuelle demeure ,
&

non pour un tems feulement; ainfi la vente eft un

contrat perpétuel
,
au lieu que la location eft un con-

trat à tems.

Il y avoit chez les Romains une efpece particu

liere de contrat appellé perpétuel ,
contractas perpé-

tuantes
,
qui étoit un bail à location perpétuel ; c eft

pourquoi on l’appelloit aufli locatio perpétua. C eft

de ce contrat qu’il eft parlé en la loi x. au code de

locato conduclo
,

1. I. §. qui in perpetuum ,
& au dig.

fi ager vecligalis vel tmphit. pet. Au commencement ce

contrat étoit différent de l’emphytéofe ,
parce que

celle-ci étoit alors feulement à tems ;
mais depuis

que l’on eut admis l’emphytéofe perpétuelle, il n’y

eut plus de différence entre cette forte d’emphyteoie

& le contrat perpétuel , ou de location perpétuelle.

Ce même contrat eft encore ulité au parlement de

Touloufe ,
fous le titre de bail à locaterie perpétuelle.

Voye? le traité des droits feign. de Boutarie. (^)

Contrat de Poissy , eft un traité qui fut fait

àPoifly en 1561 entre Charles IX. & le clergé de

France ,
lequel fe trouvoit alors affemblé dans ce

lieu à l’occâfion du colloque qui s’y tint ,
appellé le

colloque de Poijfy. Par ce traité le clergé s’obligea de

payer au roi pendant fix ans 1 600000 1. par an
,
reve-

nant le tout à 9600000 liv. il s’obligea de plus d’ac-

quitter fît racheter dans les dix autres années fuivan-
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tes le fort principal des rentes alors conftituées fur

la ville de Paris, montant à 7560056 livres 16 fous

8 den. & cependant de payer les arrérages de ces

rentes en l’acquit du roi
,
à compter du premier Jan-

vier 1658. Ce contrat eft le premier de ceux que le

roi a paffé avec le clergé ,
à l’occafion des fubven-

dons qu’il eft obligé de fournir au Roi. Pour l’exécu-

tion de ce contrat
,

il fut nécefiaire d’affembler plu-

fieurs fois le clergé ; & c’eft de-là qu’eft venu l’ufa-

ge des affemblées que le clergé tient de tems en tems

par rapport aux fubventions : au lieu qu’avant ce

contrat ces fortes d’affemblées étoient fort rares ,
&

que les levées fur le clergé fe faifoient quelquefois

fans attendre le confentement des eccléfiaftiques.

Ce contrat de Poijfy eft rapporté dans Fontanon ,

tome IF. des ordonnances , lit. xxyv. n°
.
3. & £). ÔC

dans les mémoires du clergé , tome I. part. III. tit. jv.

n. 1. Il en eft parlé dans le mémoire de Patrn fur les

affemblèes du clergé
,
& dans fon mémoire fur les dé-

cimes.

Contrat pignoratif, eft un contrat de vente

d’un héritage fait par le débiteur à fon créancier

,

avec faculté au vendeur de retirer l’héritage pen-

dant un certain tems , & convention que le ven-

deur jouira de ce même héritage à titre de loyer

,

moyennant une fomme par an ,
,

qui eft ordinaire-

ment égale aux intérêts de la fomme prêtée , & pour

laquelle la vente a été faite.

Ce contrat eft appellé pignoratif ,
parce cp’il ne

contient qu’une vente fimulée , & que fon véritable

objet eft de donner l’héritage en gage au créancier,

& de procurer au créancier des intérêts d’un prêt,

en le déguifant fous un autre nom.

Le Droit civil & le Droit canon ont également

admis ces fortes de contrats
,
pourvu qu’il n’y ait

pas de fraude.

Ils' font reçus dans certaines coutumes ,
comme

Touraine
,
Anjou ,

Maine & quelques autres. Com-

me dans ces coutumes un acquéreur qui a le tene-

ment de cinq ans ,
c’eft-à-dire qui a poflede paisi-

blement pendant cinq années ,
peut fe détendre de

toutes rentes , charges & hypoteques ; les créan-

ciers ,
pour éviter cette prescription ,

acquièrent

par vente la chofe qui leur eft engagée ,
afin d’en

conferver la poffeflion fittive jufqu’à ce qu'ils foient

payés de leur dû.

Les contrats pignoratifs different de la vente à fa-

culté de réméré & de l’antichrefe ,
en ce que la pre-

mière tranfmet à l’acquéreur la poffcftion de l’héfi-

ritage ,
& n’eft point mêlée de relocation ; Sc à

l’égard de l’antichrefe, elle a bien pour objet
,
com-

me le contrat pignoratif,
de procurer les intérêts

d’un prêt : mais avec cette différence que dans l’an-

tichrefe c’eft le créancier qui jouit de l’héritage,pour

lui tenir lieu de fes intérêts ; au lieu que dans le

contrat pignoratif c’eft le débiteur qui jouit lui-meme

de fon héritage , & en paye le loyer à fon créancier

pour lui tenir lieu des intérêts de fa créance.

Quoique ces fortes de contrats fenjblent contenir

une vente de l’héritage ,
cette vente eft purement

fictive
,
tellement qu’après l’expiration du tems fti-

pulé pour le rachat, l’acquéreur ,
au lieu de prendre

poffeflion réelle de l’héritage ,
proroge au contraire

la faculté de rachat &la relocation ; ou ,
à la fin ,

lorfqu’il ne veut plus la proroger ,
il fait faire un

commandement au vendeur de lui payer le princi-

pal & les arrérages fous le nom de loyers ; & faute

de payement il tait laifir réellement 1 hétitage en

vertu du contrat : ce qui prouve bien que la vente

n’eft que fimulée.

Dans les pays oii ces contrats lont ulites, ils lont

regardés comme favorables au débiteur
,
pourvu

qu’il n’y ait pas de fraude
, & que le créancier ne

1

l
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dégiùfe pas le contrat

,
pour empêcher le débiteur

a nier de la faculté de rachat.

Les circonftances qui fervent à connoître fi le
contrat eft pignoratif, font i°. la relocation, qui eft
la principale marque d'itnpignoration : z°. la vilité
du prix

: 3
0

. confueticdofotnerandi , c’eft-à-dire lorf-
que l’acheteur eft connu pour un ufurier. La ftipu-
lation de rachat perpétuel peut aufti concourir à
prouver Ximpigncration ; mais elle ne formeroit pas
feule une preuve

,
attendu qu’elle peut être accor-

dée dans une vente férieufe. Les autres circonftan-
ces ne formeroient pas feules une preuve

, il faut
•au moins le concours des trois premières.

Les principales réglés que l’on fuit en cette ma-
tière

,
lont que la tems du rachat étant expiré

, le
débiteur doit rendre la fomme qu’il a reçue

, comme
étant le prix de fon héritage

, finon il ne peut en em-
pecher la vente par décret

, fans qu’il puiffe forcer
ion créancier à proroger la grâce , ni à confentir la
converfion du contrat pignoratif en conftitution de
rente.

11 eft aufti de réglé que les intérêts courent fans
demande

, du jour que le tems du rachat eft expiré,& alors le créancier peut demander fon rembour-
sement j mais julqu’à ce que le rembourfement l'oit

fan
,
le contratpignoratifeft réputé immeuble, quand

même il y auroit déjà un jugement qui condamneroit
à rembourfer.

Aqyq-ANTrCHRESE & ENGAGEMENT
; Filleail

,

pan. IV. quefi. 8 c,. Hevin fur Frain, pag. jo9 .

Louet
, Ut. p. n. 8.9. 10. 11. 12. & 4 1. Carondas

,
liv. VI. rep. 89 . Bacquet, des droits de Juftice. ch.
ai.n.234 . (J)
Contrats

(Qjtafi-) font des engagemens ré-
lultans de certains faits qui produifent obligation

,

&- que neanmoins on ne peut pas nommer contrats

,

parce que la convention expreffe ou tacite qui eft
1 ame du contrat

, ne s’y rencontre point.
Les Romains ont appelle ces engagemens des

<juafi-contrais.

On met dans cette claffe les obligations récipro-
ques, 1 obligation du tuteur & de fon mineur

, celles
du pro- tuteur, du curateur & autres adminiftra-
leurs

; ainii quand un homme ablent n’a point lai(Té
de procuration pour agir dans les affaires

, & que les
parens ou (es amis en prennent foin

, il y a une obli-
gation réciproque

, fçavoir, de la part de celui qui
a géré

, de rendre compte de fa gellion
; & de la

part de celui pour qui on a géré
, de rembourfer les

dépenfes nécefl'aires ou utiles qui ont été laites pour
lui.

Celui qui fe fert de la chofe commune
, eft obligé

à récompenfer les autres
, & ils font tous obliges

de fe rembourfer mutuellement ce qu’ils ont dé-
penfé pour la confervation de la chofe commune
quoique Couvent ils n’ayent point contraflé enfenf-
ble

, comme il arrive entre co-héritiers ou co-léga-
taires qui fe trouvent en communauté fans leur par-
ticipation.

1

L’adition ou acceptation d’hérédité eft aufti une
efpece de quaji-contrat ; l’héritier fe foàmet par-là
à payer toutes les dettes du défunt

; ou s’il ne fe
porte héritier que par bénéfice d’inventaire

, il s'o-
blige tacitement de les payer jufqu’a concurrence
de ce qu’il amende

, & de rendre compte.
Il fe forme aufti un quafî- contrat entre celui qui

paye par erreur une fomme qu’il ne devoit pas
, &

celui qui reçoit cette fomme
; le premier a a&ion

contre l’autre
,
pour répéter ce qu’il lui a payé.

Les jugemens forment pareillement une efpece
de quaji-contrat contre ceux qui y font condamnés
à donner ou faire quelque choie. Ils font obligés de
les exécuter

,
quand même ils fe prétendroient con-

damnés injuftement
,
fauf les voies de droit qu’ils
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peuvent avoir pour fe pourvoir contre ces juge-
mens.

Enfin celui qui a employé un autre à fes affaire-
ou à qiieiqu’ouvrage

, doit lui payer fon falaire

’

quoiqu il ne lui eût rien promis : c’eft encore un
quaji-contrat.

f û_Y l
\
aux Injlit. liv. III. tic. 28 . de obligat. qna

ex- quaji-contractu nafeuntur

;

Argon, tom. 1. liv. III
eh. 3 S. (A, 6

Contrat simulé eft celui où l’on parle diffé-
lemment de ce que l’on a fait

,
ou que l’on a eu in-

tention de faire : AUud diHum, aliudfactum. Foyer
Contre-lettre 5- Fraude. (A)
Contrat de société. Fqye{ Société.
Contrat superficiaire

, fuperficiarius chez
es Romains ctoit le bail à rente d’une place que
on donnoit à la charge de bâtir, h condition que

le preneur jouirait de la ma.fon par lui bâtie tant
qu elle dureroit

, & qtl’étant ruinée & démolie
, la

place 1-etournero.t franchement à fon ancien maître,
lequel en confervoit meme toûjours le domaine di-
rect, pour railon de quoi onluipayoit pendant le bail
une certaine redevance appellée filarium

,
quoi pro

Jolo peniemur, & non pasfalarium
, comme quelques

vieux Interprètes l’ont lû in l. idem Julian:,

s

, §. U-
res

,
de leg. ,. I. ttiam

, Jf. qui potiores in pion. I. hac-
tenus

, ff. de ufufruclu. (A)
Contrats synallagmatiques font ceux qui

obligent de part & d’autre
, comme le Ioiiage la

vente
, & plufieurs autres dans lefquels chacun des

contractans a tes engagemens à remplir envers
1 autre

;
par exemple

, dans le Ioiiage le bailleur
doit faire jotur de la chofe qu’il donne à loyer ou à
terme

,
il doit tenir les lieux clos & couverts • le

preneur de fa part doit en ufer en bon pere de fa-
mille

,
payer le prix convenu

, & rendre les lieux
en bon état de réparations locatives. Ces contrats
lont oppoles à ceux qui n’obligent que d’un coté

,

tds que le prêt d’argent
,
où l’emprunteur eft le feul

qui s oblige envers le prêteur. (^)
Contrat tacite eft une convention préfu-

mee
,
qui n a ete faite ni verbalement ni par écrit

mais qui réfulte du filence & contentement tacite
aes pâmes. Ce contrat a lieu dans plufieurs cas

, &
rientTns

m
f
e

-

ntre
,

futUrS con
i
oints

> lorfqu’ils fe ma-rient fans taire de contrat par écrit. Ôn préfume

coiuumed 1 r I

0 "' "PP»* “ la 1« « » tacoutume du lieu fur leurs conventions matrimonia-
les, fc. que leur intention a été d’adopter les con-
ventions ordinaires , telles que la communauté &
le douaire

, ou 1 augment de dot dans les pays oii

j! ,

a licu
.

: a 101 rorme pour eux un contrat tacite ré-
sultant de leur confentement. (A)
Contrat de vente. Voyer Vente.
Contrat d’union. Voyc^ Union.
Contrat usuraire. Voye

^ Usure.
Sur les contrats en général

,
voye{ au d'mcflc & aux

infiuutes de obligationibus ; Coquille tom. Il inflît
p. I/o. Defpeifles tom. ,. p. o3S) . U Bibliothèque clé
bouche! 6- celle de Jouet, au mot Contrat. ( 4 \
CONTRAVENTION, DESOBEISSANCE ,ff

(
Gramm.

) ces termes défignent eu général l’aftion
de s ccartcr d’une chofe qui nous eft commandée
La contravention eft aux chofes

, la dfobéifance aux
périonnés. La contravention à un fôglement eft une
dfobéifance au fouverain. La contravention fuppofe
une loi jufte ; la defobéijfance eft quelquefois légi-
time. (O) °

Contravention,
(Jurfprud.) eft cequi eft fait

au mépris de quelque loi, reglement, jugement
convention

, teftament, ou autre afte.
° ’

On appelle fingulierement contraventions
,
les frau-

des qui font commifes au préjudice des droits du
Roi.
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Les contraventions aux reglemcns de police ou aux

droits du Roi, font punies de différentes peines pé-

cuniaires, & même de peines affli&ves ,
lelon la na-

ture du délit. „ . ^ ^

Les contraventions aux ades qui n intereffent que

les parties
,
fe réduifent ordinairement en dommages

& intérêts. (^) A ,

CONTRAYERVA, f. m. (Bot.exoc.) plante Ame

ricaine dont la racine eft d’ufage.

Il y a plufieurs plantes connues des Botaniltes tous

le nom de contrayerva-, & c’eft tin grand inconvé-

nient
,
une fource d’erreurs : mais du moins M. Hou

fton chirurgien Anglois étant en Amérique, a 1 ecueil-

li dans les montagnes auprès de l’ancienne Vera-

Crux , la racine qu’on nomme contrayerva dans les

boutiques ,
& il a découvert que c’étoit une efpcce

de dorfienia, qu’il appelle ,
comme le P. Plumier,

dorjlenia dentaria radice
,
dont il a donne la deicrip-

lion & la figure dans les Tratff- phil. an. 1731 ,0.411.

François Drack ,
fi fameux par fon voyage autour

du monde ,
par fes expéditions & fes viftoires contre

les Efpagnols, apporta le premier cette racine en

Europe en 1 580 ;
c’eft pourquoi Clufms 1 appelle ra

cine de Drack ,
Drakerm raiix.

La racine de cette plante reffemble beaucoup aux

racines du fceau de Salomon ordinaire ,
ou de laden-

taire ;
car elle pouffe plufieurs noeuds qui paroiffent

écailleux ;
elle s’enfonce obliquement dans la terre

,

ge y répand beaucoup de fibres branchues qui s c-

tendent de tous côtés ;
enfin elle a un goût brûlant

comme eft celui de la pyrethre ordinaire U fort de

fon fommet fix ou huit feuilles femblables a celles

de la berce, quoique beaucoup plus petites , de la

longueur de quatre ou cinq pouces ,
découpées pro-

fondément, ou partagées en plufieurs pièces poin-

tues & dentelées ,
un peu rudes au toucher ,

St d un

verd brun des deux côtés, dont les queues ont cinq

ou fix pouces. . .

Du même fommet de cette racine s elevent trois

ou quatre pédicules un peu plus longs que les queues

qui foûtiennent des fleurs d’une figure particulière
,

car félon M. Linnæus qui a décrit cette fleur defle-

chée, gen. 840. chaque pédicule s’évate vers fon

extrémité ,
& forme une enveloppe commune ,

unie,

anguleufe ,
grande, un peu renflee en-deffous, lifte

& verte , & prefque applatie en-deffus
?
fur laquelle

naît un placenta commun ,
ou font logées beaucoup

de fleurs très-petites qui en occupent le centre lel-

quelles font entourées de petites écaillés noirâtres

qui bordent la circonférence.
,

,

S
Ces fleurs n’ont point de pétales ;

elles n ont qu

un calice ou enveloppe particulière a chaque fleur,

quadrangulaire ,
concave ,

plonge dans le placenta,

L faifant corps avec lui, garni de quatre etamines

dont les fommets font un peu arrondis. L embryon

eft fphérique, 6c porte un ftyle fimple & un ftygmate

obtus. Le placenta commun devient une fubftance

charnue, dans laquelle font nichées plufieurs graines

arrondies 6c pointues, très-tendres & tres-blanches.

Cette plante croît dans le Pérou St le Mexique ,
d ou

les Efpagnols nous l’apportent. Art. de M. U Chevalier

^Contrayerva ,
(.Mat. mei. & Pharmac.)\js con

erayerra eft un bon (udorifique : fon odeur ,
la laveur

vive SC piquante , & plus encore l’expcr.ence , nous

affluent de cette propriété pour laquelle il a ete cé-

lébré : mais la vertu alexipharmaque qu on
lu. a suffi

accordée en prenant même le terme dans la lignifi-

cation la plus étendue, peut lui être conteftee avec

railon ;
1°. parce que les contre-poifons generaux

font des êtres affcz imaginaires ;
1 .

parce que les

alexipharmaques fudorifiques ou proprement dits

avoientété imaginés contre certains venins coagu

lans dont les oblervations modernes ont démenti 1 e-
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xiftence, ou du moins ont bien diminué le nombre;
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parce que la maniéré de traiter les maladies qu’on

appclloit malignes ou venéneufes
,
par les fudorifiques,

a prefque été abfolument abandonnée, ou du moins

reitrainte à un certain nombre de cas qui ne font pas

les plus ordinaires.

Par conféquent on ne peut employer la racine de

contrayerva avec confiance
,
que dans les cas où les

fueurs font indiquées en général
(
Voye

[

Sudorifi-

que), & point du tout dans les cas de morfures ,
me-

me des bêtes venimeufes,où l’on guérit par des fueurs

abondantes, comme dans celles de la vipere , lors-

qu'on a raifon de foupçonner que l’alkali volatil em-

ployé dans ce cas peut agir par une qualité Spécifi-

que : il faut du moins qu’on ait conftate par des ex-

périences fuffifantes qu’on peut attendre le meme

fuccès d’un fudorifique quelconque.

Schulzius recommande en particulier cette racine

contre les maladies malignes accompagnées de dyf-

fenteries qui régnent fouvent dans les armees. On

peut la donner en fubftance depuis un fcrupule jui-

qu’à un gros ;
ou bien en infufion dans une chopine

de vin ou d’eau, depuis deux gros jufqu’à une dem:-

ace. . .

L’efprit-de-vin tire du contrayerva une teinture al-

fez chargée
,
que le même Schulzius recommande à

la dofe d’un demi-gros ,
mais qu’on peut augmenter

fans danger félon le cas. -

Neuman prétend que fon infufion dans de 1 eau elt

plus fure & plus efficace que cette teinture
,
parce

que l’eau fe charge plus des parties de cette racine

que l’efprit-de-vin , & qu’on n’a pas a craindre de

l’eau les mêmes inconveniens que des menftrues fpi-

ritueux. On peut compter que la matière extraite par

l’efprit-de-vin ou par l’eau eft de la même nature ;

car on ne peut pas foupçonner Neuman, qui la défi-

gne dans les deux cas par le nom d extrait
,
d avoir

confondu une réfine avec un extrait.

Le contrayerva entre dans l’eau thériacale ,
dans

l’opiate de Salomon de la pharmacopée de Pans ,
dans

la confeaion hyacinthe ,
& l’eau générale de cette

même pharmacopée. L’extrait de cette racine entre

dans la thériaque célefte.

Le contrayerva donne fon nom à une compofition

fort connue dans les boutiques, principalement par-

mi les Anglois ,
fous le nom de lapis contrayerva: ,

&
dont la difpenfation varie chez les différens auteurs

,

tels que Manget ,
Charas ,

Burnet
,
Bateus

,
& Fullcr

,

qui donne à cette compofition le nom de lapis alexi-

:rius.

Préparation de la pierre de contrayerva. If corne de

cerf calcinée & préparée ,
corail rouge préparé, de

chaque deux gros; perles préparées, ambre blanc
,

yeux d ecreviffe ,
de chaque deux gros ;

racine de

contrayerva pulvérifée, pattes d’écrevifte préparées,

de chaque demi-once : mêlez le tout exactement
,
&

avec le mucilage de gomme arabique ,
faites-en une

pâte dont vous formerez de petites boules de la grol-

feur d’une noix mufeade.
f

On attribue à cette pierre les mêmes vertus qu au

contrayerva . Elle paffe pour un fudorifique& un ale-

xitaire excellent
,
& comme un bon prefervatif con-

tre la pefte ,
la petite vérole , & les fievres malignes.

Les réflexions que nous avons faites au commence-

ment de cet article ,
en rapportant les prétendues

vertus alexipharmaques du contrayerva
,
ont lieu ici

dans le même fens. (Æ)
f

* CONTRE, (
Gramm.) prepofition qui marque

ou proximité ou oppofition : ainfi dans toutes ces

phrafes, il écrit contre les athées ,
il s’eft élevé contre

mon avis
,

il parle contre fa penfée ,
contre marque

de l’oppofition confidérée fous différentes faces : &
dans celles-ci, il eft affis contre le mur, il eft place

contre le feu, contre marque proximité. Contre entre
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en compofition avec un grand nombre de mots de
la langue.

Contre
, ( parer au ) Efcrim. c’eft parer en déga-

geant. Foye^ Dégager. Ainfi lorfquc l’ennemi dé-
gage en allongeant l’eftocade

,
vous dégagez & la

parez ; d’où il luit que vous parez de quarte une ef-

locade de tierce
, & de tierce une eltocade de

quarte.

Pour bien parer au contre
,

il faut
, auffi-tôt que

l’ennemi dégage, dégager auffi
,
& au même inftant

parer comme il a été enfeigné
, fuivant le coup qu’il

vous porte, de quarte ou de tierce
, &c.

Contre du Contre, ( parer au) ou Parade
DU CERCLE, Efcrim . c’eft parer au contre du contre

-

dégagement
; ou pour mieux m’expliquer, c’eft dou-

bler
,
tripler

, &c. la parade au contre.

Contre, en terme de Formier , eft un infiniment
long & large, peu tranchant, avec lequel les For-
miers fendent leur bois. Voye^ FL du Form fier

CONTRE-AMIRAL, f. m. (Marine.) c’elfun of-
ficier qui commande l’arriere-garde ou la derniere
divifion d’une armée navale. 11 n’y a point de contre-

amiral en France fur l’état de la Marine; c’eft une
fimple qualité qui ne fubfifte que pendant un arme-
ment confidérable où les officiers généraux font em-
ployés. Dans ces occafions le plus ancien chef d’ef-

cadre porte le pavillon de contre-amiral
,
qui eft

blanc
,
de figure quarrée

, & qui s’arbore à l’artimon.

(Z)

CONTRE -APPEL, f. m.
(
EJcrime

.) appel con-
traire à celui que l’ennemi a fait : ainli li l’appel a
été d’engagement à l’épée par le dedans, le contre-
appel fera d’engagement à l’épée par le dehors.
CONTRE-ALLÉE

, (
Jardinage

,)
voyez Allée.

CONTRE-APPROCHES, fubll. f. pl. dans l'Art
militaire

,
font des lignes ou tranchées que font les

affiégés pour venir attaquer ou reconnoître les li-

gnes des affiégeans.

La ligne de, contre- approche eft une tranchée que
font les affiégés

, depuis leur chemin couvert jufqu’à
la droite Sc à la gauche des attaques

,
pour découvrir

ou envelopper les travaux des ennemis. On la com-
mence à l’angle de la place d’armes de la demi -lune
qui n’eft point attaquée

,
à cinquante ou foixante

toiles des attaques , & on la continue auffi loin qu’il
eft nécelfaire pour voir l’ennemi dans les tranchées
& dans fes lignes. Cette ligne doit partir précifément
du chemin-couvert & de la demi-lune

, afin que fi

l’ennemi vient à s’en emparer , elle ne lui foit d’au-
cune utilité. Le gouverneur enverra fouvent pen-
dant la nuit

,
au moyen de cette ligne

, des partis
de cavalerie ou d’inlanterie

,
pour faire quitter aux

travailleurs leurs portes
,
& enlever fi l’on peut les

ingénieurs qui conduifent les travaux. Savin
,
nouv.

écol. milit. p. 280.
La ligne de contre - approche ne fe pratique guere

,

parce qu’elle devient trop dangereule en s’éloignant
de la place. M. Goulon propofe au lieu de cette li-

gne, de placer pendant la nuit une rangée de ton-
neaux ou de gabions

, en s’avançant dans la campa-
gne à la diftance de 30 ou 50 pas de l’angle faillant
du chemin -couvert de la demi - lune collatérale de
l’attaque

,
afin de pouvoir le matin enfiler la tran-

chée de derrière ces tonneaux. Mais pour faire cette
manœuvre

,
il faut que l’ennemi n’ait pas de batte-

ries tournées de ce côté-là
; autrement il culbuteroit

avec fon canon toute cette efpece de ligne. On rem-
plit ces tonneaux ou gabions de matière combufti-
ble

,
pour être en état de les brûler lorlqu’on ne peut

plus les foûtenir , & que l’ennemi vient pour s’en
laifir. Celui qui eft le plus près de la palilfade du
chemin -couvert, en doit être au moins éloigné de
la longueur d’une hallebarde

, afin qu’il ne puilfe y
mettre le feu.

J

Tome JV,
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M. le chevalier de Folard dit, dans fon traité de

la défenfe des places des anciens
,

qu’il n’y a aucun
exemple formel des lignes de contre- approche depuis
le liège de Belgrade par Mahomet IL en 1456 , c’eft-
à-dire depuis environ 300 ans. Cependant elles ont
été employées fort utilement au fiége de Bergop-
zoom

, en 1622. Fritach le rapporte en ces termes
dans ion traite de fortification

.

<' Au liege de Bergopzoom il y avoit quantité de
» contre-approches

, desquelles les affiégés travaille-
» flfent tellement l ennemi, qu’il ne s’en pouvoit ap-
» procher que d un pie

; outre qu’ils avoient avancé
» dans la campagne toutes fortes d’ouvrages exté-
» rieurs

,
par le moyen defquels

, comme auffi du fe-
» cours

, les Elpagnols furent contraints de quitter le
» fiége

,
&c. » Voilà évidemment les contre-approches

en ulage depuis Mahomet IL II y a grande apparence
que cet exemple n’eft pas le feul. Mais quoi qu’il en
loit

, fi 1 on eft en état de foûtenir une ligne de con-
tre-approche, on le fera encore davantage de faire
de bonnes l'orties qui pourront faire plus de mal à
l’nffiégcant. Le Blond

,
traité de la défenfe des places.

CONTREBANDE
, f. f. (Comm. & Police.) La

contrebande eft en général tout commerce qui fe fait
contre les lois d’un état. Mais dans l’ufage ordi-
naire on diftingue la contrebande proprement dite

’

de la fraude. ’

Chaque fociété a deux objets principaux dans
fon admimftration intérieure. Le premier eft d’en-
tretenir dans l’ailance le plus grand nombre d’hom-
mes qu il eft poffible : le fécond

,
fondé fur le pre-

mier
,
eft de lever fur les peuples les dépenfes né-

ceffaires , non à l’aggrandilfement des domaines de
la fociété

, ce qui leroit le plus fouvent contraire
à Ion bonheur

,
mais celles qu’exigent fa sûreté &

le maintien de la majefté de ceux qui gouvernent.
Pour remplir le premier objet, il a été nécelfaire

de prohiber l’entrée de plufieurs denrées étrangè-
res

, dont la confommation intérieure eût privé le

peuple de fon travail ou de fon aifance , & l’état

de la population : cette prohibition s’eft même éten-
due à la fortic de quelques denrées nationales en
conlequence du même principe.

Pour fatisfaire aux befoins publics de la fociété
on a impole des droits

, foit fur les marchandées
étrangères permiles, foit fur les marchandées na-
tionales.

Le mot de contrebande s’applique aux contraven-
tions de la première efpece

; le mot defraude à cel-
les de la leconde efpece.

t

U eft clair que la contrebande proprement dite eft
réputée telle

, uniquement par la volonté du légif-
lateur ; dès qu’il a parle, tout homme qui joiiit des
avantages de la fociété

, doit fe foûmettre à fes
lois; s’il ofe les enfreindre, il eft criminel, quoi-
que fouvent digne de pitié : mais il eft toûjours très-
meprifable

, fi l’intérêt feul d’un vain luxe ou d’une
fingularité frivole, le rend complice de la contreban-
de au préjudice du travail des pauvres.

Quoique la loi doive être fainte pour tous dans un
état

,
il eft poffible que fes motifs ne foient pas tou-

jours également favorables au bien général.

On a pfi remarquer qu’il y a deux fortes de pro-
hibitions

,
l’une d’entrée, & l’autre de fortie : exa-

minons-en les motifs.

Les prohibitions utiles fur l’entrée des denrées
étrangères

, font celles que diète une connoifiance
protonde des balances particulières du commerce

,

de fes diverfes circulations
, & de la balance géné-

rale
; c’eft-à-dire celles qu’un examen férieux & mé-

dité prouve être néceflaires à l’aifance ou au travail
du peuple.

Prohiber l’entrée des grains étrangers
, lorfque les

R
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terres nationales peuvent fournir abondamment ala

iubiiitance publique ,
eft une police trcs-lage.

Prohiber une manufa&ire étrangère ,
uniquement

parce qu’on ell dans le delfein de 1 imiter ,
n eft pas

toujours un trait de prudence ,
car les etrangers ont

de leur côté un droit de prohibition. Lorfque les An-

elois par exemple ,
ont dernièrement profent 1 ula-

|e de’ nos linons & de nos batiftes,ils ne fe font pas

appercus que la France avoit le droit de prohiber

encore plus efficacement l’entrée des quincailleries

d’Angleterre, dont on toléré une conlommatioif li

abondante parmi nous ,
fous le nom &C en payant

les droits de celles d’Allemagne.

Il convient donc de peler très-fcrupuleulement la

perte &c le gain qui peuvent rélulter d’une prohibi-

tion avant de l’ordonner. Le calcul eft la bouflole

du commerce ;
fans lui on ne peut prefque jamais

rien déterminer fur l’application des principes gene-

raux ,
parce que les cas particuliers le varient à 1 in-

Les prohibitions abfolues ne font pas les feules :

les peuples intelligens dans le commerce en ont en-

core introduit une autre efpece plus rmtigee. Lorl-

qu’ils font dans la nécelïité ,
loit réelle , loit politi-

que, d’importer une denrée étrangère, ils en per-

mettent l’introduôion fur les navires nationaux leu-

lement : mais on a foin de n’employer cet expédient

que dans le cas où l’on acheté plus chez un peuple

qu’on ne lui vend , ou pour regagner un commerce

englouti par les nations qui font celui d œconomie.

Le droit de prohibition eft naturel à toute fociéte

indépendante : cependant il eft des cas oii la fûrete

de toutes peut exiger que quelques-unes y renon-

cent. Lorfqu’elles y font aftreintes par un traite de

paix
,
cette convention devient loi du droit public :

on ne peut y contrevenir lans injuftice.

Dans tous les états d’une certaine étendue, il eft

prefque impoftible de déraciner la contrebande
,

fi elle

préfente un profit confidérable. Auffi a-t-on regarde

par-tout la punition de ceux qui font ufage des den-

rées prohibées , comme l’expédient le plus court &

le plus fimple pour faire périr ce ver rongeur. Les

acheteurs font en effet toujours auffi coupables que

les vendeurs ,
& leurs motifs font en general encore

plus honteux. , ..

Tout relâchement fur cette police eft d une telle

conféquence ,
qu’il devient fouvent impoftible au

légiflateur d’en répafer les funeftes effets : ce peut

même être une prudence néceffaire que de coder à

la corruption generale ,
fi le profit qu on trouve à

éluder la loi ,
le nombre des facilites ,

& le caprice

de la multitude, font plus forts que la lot meme :

alors la fimple tolérance eft d'un exemple dangereux;

les étrangers ne laiflent pas de s’enrichir ,
1 état perd

ou le produit de fes domaines ,
ou 1 occalion d un

travail qui pourroit du moins remplacer en partie

celui qui s’anéantit.

Dans plufieurs états, la contrebande qui fe pratr

nue par les gens dont c’eft la profeflion
,
pour ainfr

dire & la reffource, n’eft pas la plus dangereufe.

On veille fans ceffe fur eux ;
il eft rare qu ils ne

foient furpris tôt ou tard , & la punition éclatante

d’un feul en corrige plufieurs.

Je parle de la contrebande que font les commis des

douanes ,
foit à leur profit particulier ,

foit pour ce-

lui de leurs fermiers ,
en facilitant fous des noms fup

pofés & fous des droits arbitraires , l’entrée des den-

rées prohibées. Cette contrebande fur laquelle per-

fonne ne veille ,
eft un moyen fourd & très - afiure

d’épuifer un état : d’autant plus que le remede eft

difficile ;
car la régie des doiianes, quoique demôn-

trée la meilleure de toutes les formes qu'elles peu-

vent recevoir , n’a pas réufii dans tous les pays ;
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comme une expérience de phyfique bien conftatée

peut manquer dans des mains differentes.

Nous n’avons parlé jufqu’à prélènt que de la con-

trebande d’entrée : celle de fortie confifte à exporter

les denrées que l’état défend de vendre aux etran-

gers. Le nombre en eft toûjours médiocre, parce

qu’en général cette méthode n’eft utile que dans le

cas où les fujets feroient privés ,
foit du néceffaire

,

foit d’une occafion de travail. C eft ainft que la for-

tie des laines eft défendue en Angleterre
,
parce que

leur qualité elHéputée unique ;
en France

,
celle du

vieux linge ,
du falpetre ,&c.

L’exportation des armes & des munitions elt lu-

jette à des reftri&ions dans prefque tous les états

,

excepté en Hollande. Ces fages républicains favent

que l’argent de tout le monde eft bon à gagner , &
refervent les prohibitions pour les occalions extra-

ordinaires. En effet, il n’en eft point des fufils , des

épées ,
des balles , des canons

,
comme des matières,

par exemple ,
du brai & du goudron ,

que tous les

pays ne fourniffent pas , & dont le tranfport peut

être défendu utilement dans certaines circonftances

,

parce qu’il feroit difficile de les remplacer. Mais fi

la Suede & le Danemark imaginoient en tems de

paix de prohiber la fortie de ces matières pour la

France
,
ce feroit lui rendre & à fes colonies du con-

tinent de l’Amérique ,
un fervice très-fignalé.

Dans les pays où le commerce n’eft point encore

forti de fon enfance ,
l’exportation de l’or &c de l’ar-

gent eft défendu fous les peines les plus rigoureufes.

L’exemple de l’Efpagne ,
du Portugal , & même ce-

lui de la France dans le tems des refontes lucratives

au thréfor royal
,
prouvent l’impuiffance de cette

prohibition chimérique. A voiries craintes répétées

de l’auteur du diôionnaire du Commerce fur la quan-

tité d’argent qui fort de l’Angleterre
,
on feroit ten-

té de croire qu’il n’imaginoit pas qu’il y en put ren-

trer. Si l’ouvrage étoit moins eftimable
,
on ne feroit

pas cette remarque: mais en rendant juftice au zele

& à l’application de l’auteur, il eft bon de ne pas

s’abandonner à les principes.
.

La fraude confifte à éluder le payement des droits

impofés fur les marchandifes nationales ou étrangè-

res ,
foit dans la confommation intérieure

,
foit à

l’importation ou à l’exportation : ainfi elle peut être

confidérée dans ces trois circonftances différentes.

Les droits fe perçoivent dans la confommation

intérieure ,
ou aux entrées des lieux où elle fe fait

,

ou à l’entrée des provinces, ou enfin fur des denrées

dont l’état s’eft refervé le monopole.

Toute fraude eft criminelle aftùrément: indépen-

damment du mépris de la loi, c’eft voler la patrie ;

c’eft anéantir les effets de ce principe fi augufte qui

fit les rois , & le plus effentiel de leurs devoirs ,
la

juftice diftributive : mais comme il eft rare que tout

un peuple foit guidé par l’efprit public
,

il convient

de lui faire aimer la loi que l’on veut qu’il refpeâe.

Le peuple fe perfuade mal-aifément que l’ufage d’u-

ne denrée néceffaire , & qui fe trouve facilement

fous fa main à bon marché
,
puiffe lui être juftement

défendu
,
à moins qu’il ne l’achcte chèrement& avec

des formalités gênantes.
_

Si cette denrée eft néceffaire, foit à quelque par-

tie de l’Agriculture ,
foit à quelque manufacture , la

fraude s’établira & les recherches redoubleront, ou

bien ces parties fi effentielles de l’occupation des

hommes diminueront, & avec elles la population.

Plus les motifs de la fraude font féduifans
,
plus la loi

devient févere. Rien peut-être n’eft plus funefte à la

probité d’un peuple, que cette difproportion dans la

peine des crimes ;
& les juges établis pour y veiller,

fe voyent expofés chaque jour à la déplorable né-

cédité de retrancher de la fociété des citoyens qui

lui euffent été utiles ,
fi les lois euffent été meilleu-
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tes. Quand même il ne feroit pas aufli pofiîble qu’il

le paroît toujours, de remplacer cette efpece d’im-

pôt ; il eft évident que les peuples feroient foulages
d’un grand fardeau

,
fi l’état convertiffoit en une

fomme d’argent fixe ce qu’il retire net de chaque fu-

jet, à raifon de cette branche des revenus publics.

Le monopole que l’état fe réferve fur des denrées
de pur agrément

,
eft beaucoup plus doux : mais fou-

vent il n’eft pas plus favorable à la population
,
puif-

qu’il limite l’occupation des citoyens , & diminue
les moyens de grofîir la balance du commerce.
Un principeconftant des finances bien entendues,

c’eft que le produit des revenus s’accroît en raifon
du nombre des fujets

, de leur occupation
,
de leur

aifance : tels font les feuls refforts aêtifs & durables
de cette partie aufli belle qu’effentielle de l’adminif-
tration. Le monopole dont nous parlons entraîne les

mêmes inconvéniens que l’autre par rapport aux
peines & aux formalités : une opération très-fimple

cependant pourroit remédier à tout , & doubler le

revenu.

La fraude fur les droits qui fe perçoivent de pro-
vince à province

, eft commune en raifon du profit

qu’elle donne à celui qui la fait ; & la barrière qu’il

eft abfolument néceffairc d’établir contr’elle exige
tant de dépcnfes,que ces fortes de droits ne rendent
jamais le quartde ce qu’ils coûtent aux peuples. Mais
leur plus grand inconvénient eft d’arrêter la circula-
tion intérieure & extérieure des denrées , & dèflors
de nuire à l’occupation des fujets

,
à la population.

On ne fauroit trop répéter
,
que ce n’eft prefque ja-

mais autant en raifon de la valeur de ces droits
,
que

parce que les formalités fe multiplient fans celle en
proportion de la facilité qu’il y a de les éluder. D’un
autre côté, fans ces formalités la recette s’anéanti-
roit

; ainft quoique cette fraude n’emporte point avec
elle de fupplices comme les précédentes

,
l’occafion

n en fauroit être regardée que comme un principe
vicieux dans un corps politique.

La fraude fur les droits qui fe perçoivent dans le
lieu meme de la confommation

, eft beaucoup moins
commune

,
parce qu’il eft plus facile de la décou-

vrir
, & parce que ces droits

,
lorfqu’on en connoît

bien la portée
,
ne font jamais allez confidérables

pour laifler un grand profit au fraudeur. Si cette pro-

portion n’étoit pas obfervée, non -feulement la re-

cette perdroit tout ce qui feroit confommé clandef-

tinement
, mais la confommation même diminue-

roit
, &c avec elle le revenu de l’état

, le travail &
l’aifance des fujets.

Lorfque c’eft fur les facultés du peuple que ces
fortes de droits font proportionnés

,
ils font payés

d’une maniéré imperceptible; & comme ils font très-

favorables à fon induftrie
,
toujours retardée par les

impofitions arbitraires
,
fa fureté les lui fait envifa-

ger tranquillement. Les riches feuls en font mécon-
tens pour l’ordinaire

,
parce que cette méthode eft

la plus propre à établir l’équilibre entre les fujets.

Le célébré M. Law difoit en 1700 au parlement d’E-
cofle

,
que le poids des impôts fur les revenus &c l’in-

duftrie d’une nation
,
étoit au poids des impôts fur

les confommations
, comme un eft à quatre.

Les droits qui fe perçoivent dans les ports & fur
les frontières , fur les denrées importées ou expor-
tées

,
préfentent des facilités à la fraude fuivant

les circonftances locales , & principalement fuivant
la fidélité des commis

;
car il eft très-rare que cette

fraude réuflîffe à leur infçû. Si elle eft également il-

licite à l’exportation & à l’importation
,

il convient
du moins d’en bien diftinguer les effets dans la l'o-

ciété
, & par la même railon le châtiment.

Lorfqu’on élude le payement des droits à la for-

tie des denrées nationales
,
on a volé* les revenus

publics ; mais le peuple n’a point perdu de fon oç-
Toms IV%
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cupation
,
ni l’état fur fa balance. Si mèmè la den-

rée exportée n’a pu l’être qu’à la faveur du bénéfice
de la fraude, l’état auroit gagné dans tous les fens*
Cependant comme il n’eft pas permis aux particu-
liers d’intCrpreter la loi

, c’eft au légiflateur à lent
épargner cette tentation

; à bien examiner la pro-
portion des droits de fortie compatibles avec fon
commerce & 1 aifance de fon peuple; à diftinguer
le plus qu il fera poflîble les efpeces générales

,
afin

d entretenir l’équilibre entre toutes les qualités de
terres & toutes fes provinces : cette cônfidératiori
reftraindra immanquablement les droits, & les au-
tres branches des revenus accroîtront d’autant.

La fraude fur les importations étrangères emporte
avec elle des fuites fi fâcheufes pour la fociété en
général

,
que celui qui la commet devroit être ’foii-

mis à deux fortes de peines
, celle de la fraude

celle de la contrebande. En effet la confifcation étant
la peine de la fraude fimple

, il h’cft pas naturel que
celui qui contribue à diminuer la balance générale
du commerce, qui force les pauvres de refter dans
l’oifiveté

, enfin qui détruit de tout fon pouvoir la
circulation des denrées nationales, ne foit fujet qu’à
la même punition.

Des cafuiftes très-relâchés & très-repréhenfibles
ont ofé avancer que la fraude étoit licite. Cette er-
reur s’eft principalement accréditée en Efpagne

,
parce que le clergé y étoit très-intéreffé à la foûte-
nir. En France où les miniftres du Seigneur lavent
que le facercloce ne peut priver le prince de fes droits
indélébiles fur tous fes fujets également

, les Théo-
logiens ont penfé unanimement que la fraude bleffe
les lois divines, comme les lois humaines. Cepen-
dant après avoir parcouru une grand nombre d’exa-
mens de confcience très-amples, je n’en ai trouvé
aucun où cetre faute fût rappellée au fouvenir des
pénitens. Article de M. V. D. F.

Contre-BANDE, dans le Blafon ; c’eft la barre
qui coupe l’écu dans un fens contraire. Voy. Barre.
On dit aufli çontre-ckévron

, contre-pàl
,
&;c. quand

il y en a deux de même nature qui font oppofés l’un
à l’autre

; de forte que la couleur loit oppofée au
métal, le métal à la couleur. On dit qu’un écu
eft contre -paie , contre-bande

, contre -fejje , contre-
compone

, contre-barre
, quand il eft ainfi diVifé. Voy.

CONTRE-CHÉVRONNÉ
, CONTRE-PALÉ ,

&C.
CONTRE-BANDÉ

,
terme de Blafon, lignifie bandé

de fix par bande leneftre contre - changée. Vcye^
Bandé. V, Chambtrs , Trévoux

,

& le P. Menétrier.

Hoibler en Stirie, parti &c contre-bandé d’or & de
gueules. (P")

CONTREBANDIER
,

f. m.
(
Comm.) celui qui fe

mêle de taire la contrebande. V. Contrebande.
y

Du côté de Lyon on appelle ces fortes de gens
camelotiers. Les ordonnances pour les cinq grofl'es

fermes du Roi ftatuent différentes peines contre les

contrebandiers

,

même celle de mort , en cas d’at-

troupement
, port d’armes ou rébellion. Diction, de

Comm. {G)
CONTRE-BARRÉ

,
adj. termede Blafoti

, lignifie

bandé à feneftre par une bande contre -changée,.
Voye{ Bandé.

(
V

)

^

CONTREBAS
,
CONTREHAUT

, termes à
l’ufage des traceurs, des nivelleurs, des terraffiers.;

&c. Le premier marque la direction du haut en-bas
j

& le fécond la direélion du bas en-haut.

CONTRE-BASSE f. f. {Luth.) inftrumcrtt de
Mulîque repréfenté Pl.XI.fg. 6\ de Lutherie; il

ne différé de la baffe de violon décrite à l’article

bajfe de violon ,
qu’en ce qu’il eft plus grand

, & qu’il

fonne l’oélave au-deffous, & l’uniffon du 16 piés.

Voye{ la table du rapport de Vétendue des injirumtns

de Mujique.

CONTRE -BATTERIE, f. f. {Art milit.) c’eft:

Rij
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une batterie oppofée à celle de l’ennemi , & par

laquelle on tâche de démonter fon canon. Voye^

Batterie. (Q) n ^ ,

CONTRE-BISEAU ,
f. m. (Luth?) Dans les jeux

d’orgue qui l'ont de bois ,
il y a une piece de meme

matière ajuftée au bas du tuyau
,
pour en fermer

entièrement l’ouverture. Cette piece doit être bien

colée au corps du tuyau
,
& avoir au milieu un trou

oii s’emboîte le pié du tuyau percé d’outre en ou-

tre. Voy. lafig. J o. n. i. PL d'orgue, zzeftle contre-

bifeau , A le pied qui reçoit le vent du fommier
,
&

le porte dans la chambre B
,
d’où il parte entre le

bifeau C & la levre inférieure 3 dans le corps D E

-du tuyau.
CONTREB1TTES ,

courbes de debittes (
Ma-

rine.) Voyei Bittes. (Z)

CONTREBOUTER , voyt{ Arcbouter.
CONTREBRETESSÉ , adjed. fe dit en termes de

Blafon , dans le même fens que contre -barré , c’eft-

à-dire
,
d’une piece dont les breteffes font oppofées.

Voye{ Bretesse.

De Paola à Genes ,
d’azur au pal contrebrttejfe

d’or, (V).
CONTRE-BRODÉ ,

adjeft. pris fubft. efpece de

raflade blanche & noire. Voyt{ Rassade.

CONTRE- CARENE, f. f. (Marine.) C’eft une

piece de bois mife deflus la caréné ou quille du vaif-

feau. Voye{ Quille. Contre-carene ou contre-quille ,

c’eft la même chofe. Voye^ Pl. IV,,fg. /. n. 5. la

contre-quille. (Z)
CONTR’ÉCART, f. m. terme de Blafon ,

eft la

partition en quatre quartiers d’un quartier d’écu.

V<ye{ Quartier.
Il y a des écus contr'écartelés qui ont vingt ou

vingt-cinq quartiers.

Contr écart fe dit de la partie même du quartier

écartelé ,
c’eft-à-dire des divifions ou édifions dont

l’écu eft chargé ,
comme lorfqu’on place dans le

même champ les armes de plufieurs familles à raifon

de mariages ,
alliances ,

&c, Voyeç Quartier,

É

cu,

Champ, Écusson.
La Colombiere obferve que le plus grand nom-

bre de contr écarts ufité en France, eft celui de trente-

deux ;
mais qu’en Angleterre & en Allemagne ils vont

quelquefois jufqu’à quarante : il en cite pour exemple

l’écu du comte de Leicefter ambafladeur extraordi-

naire en France en 1639 ,
qui avoit quarante contr -

écarts; & il ajoute que quelques-uns en ont jufqu’à

foixante-quatre.

Mais ce grand nombre de quartiers caufe de la

confufion : auffi tous les auteurs d’armoriaux fe ré-

crient contre cet ufage ,
comme contre un abus.

Guillaume ‘Wickley obferve que ces écarts de

quartiers ou contr écarts font plus propres pour une

carte généalogique , où ils fervent à conftater les

alliances & les titres d’une famille
,
que dans les

armoiries dont on fait parade. Chambers (V)

CONTRÉCARTELÉ ,
adj. terme de Blafon ; on

appelle écu contrécartelé , celui dont un des quartiers

de fon écartelûre eft derechef écartelé. Voy. Écar-

teler.
. ,

.

CONTRÉCARTELER ,
verbe

,
(Blafon.) c eft

divifer en quatre quartiers un des quartiers de l’écu

qui eft déjà écartelé ,
enforte que l’écu ait feize

quartiers. Voy. Quartier. (V)

CONTRE-CHANGE ,
1. m. (Jurifpr.) eft l’aban-

donnement que l’on fait d une choie au profit de

celui qui en a cédé une autre à titre d’échange. Ce

terme eft ufité particulièrement en fait d’échange

d’un immeuble contre un bien de même qualité.

Voy. ÉCHANGE. (A)
CONTRE- CHANGÉ, adj. terme de Blafon , fe

dit de l’écu dont la couleur du change & des pièces

gft interrompue ôc variée par des lignes de partition.

C O N
Tel eft l’écu du fameux Chaucer auteur & poète

Anglois fort célébré dans le quatorzième fiecle. 11

porte parti par pal
,

d’argent & de gueules ; une

bande contre-changée , c’eft-à-dire que la partie de la

bande régnante fur la partie du champ qui eft d’ar-

gent ,
eft de gueules ,

& vice verfâ. (V)
CONTRE-CHARGE ,

f. f. (
Rubanier.

)
c’eft la

pierre que l’on met au bout de la corde des contre-

poids. Voy. Contre-poids.
CONTRE-CHARME , f. m. (Divinat.) c’eft un

charme par lequel on détruit l’effet d’un autre char-

me. Dans le fyftême de la Théologie payenne ,
où

l’on admettoit des génies bien ou malfaifans de di-

vers ordres ,
il n’étoit pas étonnant qu’on fupposât

que tel ou tel génie avoit de la fupériorité fur tel ou

tel autre , & par conféquent que les charmes d’un

magicien aidé par un génie moins puiffant ,
cédaf-

fent aux charmes d’un magicien protégé par un gé-

nie d’un ordre fupérieur ; mais dans la vraie reli-

gion il n’eft pas démontré qu’il y ait une hiérarchie

bien établie entre les démons
,

ni que l’un détruife

ce que l’autre a fait ; autrement ils tomberoient

dans le cas dont parle Jefus-Chrift dans l’Évangile :

Sifatanas adversîisfatanam divifus e/?, quomodo jlabit

regnum ejus ? Il eft bien vrai que l’Écriture parle du

prince des démons ,
mais elle infinue en même tems

qu’ils confpirent également à faire du mal aux hom-

mes ;
ainfi les contre-charmes pourroient bien n’être

aux charmes que ce qu’une plus grande impollure

eft à une moindre. (G)
CONTRE-CHASSIS ,

f. m. chartis de verre ou

de papier à l’ufage de plufieurs artiftes
,
qu’on place

au - devant des chartis ordinaires
,
pour rendre la

lumière du jour plus douce & plus égale.

CONTRE-CHEVRONNÉ ,
adj. terme de Blafon;

fe dit d’un écu qui porte plufieurs chevrons féparés

par des lignes de partition
,
oppofés l’un à l’autre ,

en telle forte que le métal foit oppofé à la couleur

,

& la couleur au métal. (V)
CONTRE-CLÉ ,

f. m. (Architecl. ) youfloir joi-

gnant la clé ,
foit à droite ,

foit à gauche.

CONTRECHIQUETÉ ,
adj. terme de Blafon;

fafcé d'argent & de gueules , à la bordure contrechi-

quetée de même.

Die Tangel en Turinge, fafcé d’argent & de gueu-

les à la bordure contrechiquetée de gueules & d’ar-

gent de deux tires.

CONTRE- CŒUR, f. m. (Archit.) eft le fond

d’une cheminée entre les jambages & le foyer : il

doit être de brique ou de tuileau
,
& doit avoir rtx

pouces de plus d’épaiffeur en talut qu’en contre-

haut.

Contre-coeur de fer eft une grande plaque de fer

fondu, fouvent ornée de fculpture en bas-relief,

non - feulement pour conlèrver la maçonnerie du

contre-cœur ,mais aufli pour renvoyer la chaleur. (P)

CONTRE-COMPONÉ , adj. terme de Blafon , fe

dit d’un écu dont le champ étant parti de deux mé-

taux , la bordure l’eft aurti
,
mais de forte que les

campons ne tombent pas fur la couleur du champ ,

femblable à la leur ; ainfi l’on dit fafcé d'or & de

fable , à la bordure contre- componée de même

,

c’eft

à-dire que l’écu étant fafcé d’or & de fable
,
les com-

pons d’or de la bordure répondent aux fafees de fa-

ble
,
& les compons de fable aux fafees d’or. Chamb.

Seve à Lyon & à Paris , originaires de Piémont

,

fafcé d’or &: de fable, à la bordure contre- componée

de même. (V)
/

CONTRE-COSTÉ ,
adj. terme de Blafon; coupé

de gueules & defable , au tronc contre-côté d'or.

Pianelle vers la riviere de Genes
, & à Lyon

,

coupé de gueules & de fable ,
au tronc contre -côté

d’or, péri ert fafcé fur le tout. (P)

CONTRE-COUP ,
f. m. terme de Chirurgie; frac-
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ture du crâne dans un endroit différent de celui où
l’on a reçu le coup. Voy. Contre-fissure. (

Y

)

CONTREDANSE , f. f. danfe qui s’exécute à

quatre
,
à fix & à huit perfonnes. L’invention en efl

moderne : elle ell compofee de pas difFérens
,
félon

la nature des airs fur lefquels on danfe. Au bal de

l’Opera on danfe dans les deux bouts de la falle des

contredanfes différentes. On n’exécute guere dans

les bals ni dans les a/femblées , la Bretagne ,
l’Alle-

mande
,

la Mariée
,

&c. qui étoient autrefois à la

mode. La contredanfe efl plus gaie ; elle occupe plus

de monde , & l’exécution en efl aifée : il n’efl pas

étonnant qu’elle ait prévalu fur toutes les autres.

On fait des contredanfes fur tous les airs nouveaux
qui ont de la gaieté. Celle des fêtes de Polimnie

,

ballet de M Rameau

,

repréfenté en 1745, fut fi goû-
tée

,
qu’on n’a guere fait depuis de ballet fans con-

tredanfc ; c’efl par-là qu’on termine pour l’ordinaire

le dernier divertiffement
,

afin de renvoyer le fpec-

tateur fur un morceau de gaieté. (B
)

CONTRE -DÉGAGEMENT, f. m. ( Efcrime.)
C’efl l’aétion de dégager dans le même tems que
l’ennemi dégage {voye£ Dégager) ; d’où il luit

que les épées font toujours dans la même pofition.

CONTRE DU CONTRE -DÉGAGEMENT,
{Efcrime.') C’efl l’adlion de dégager réciproquement.
Vous dégagez, l’ennemi contre-dégage ; vous contre-

dégage^ & lui auffi
, ainfi à l’infini.

CONTREDIAMETRE, fubfl. m.
(
Gèom.) Voye

1

Courbe & Diamètre.
CONTREDITS, f. m. pi.

(
’Jurifpr.) quafi coinfa-

na dicta
, font des écritures ou procédures intitf®ées

contredits

,

qui font lignifiées par une partie contre

la production de l’autre
,
par lefquelles elle débat

les indudions que l’autre a tirées de fes pièces dans
fon inventaire de production.

L’ufage des contredits efl fort ancien, puifque l’or-

donnance de François I. de l’an 1539, enjoint la

communication des produdions
,
pour les contredire.

On ne fournit de contredits que dans les affaires

appointées. Le juge appointe les parties à écrire
,

produire 6c contredire dans les délais de l’ordonnance,
qui font de huitaine en huitaine.

Il y a deux fortes de contredits , favoir , les con-

tredits de production fimplement , & les contredits de

production nouvelle . Les contredits de production font

ceux que l’on fournit contre la première production

qui efl faite dans une inflance appointée : chaque
partie a la liberté de contredire la produdion de fon

adverfaire. Les contredits de production nouvelle font

ceux que l’on fournit contre les produdions qui fur-

viennent depuis la première produdion. On ne con-

tredit point en caufe d’appel la produdion de caul'e

principale
,
parce qu’elle doit avoir été déjà contre-

dite. Les requêtes de produdion nouvelle font ré-

pondues d’une ordonnance portant que les pièces

feront communiquées à la partie
,
pour y fournir

,

fi bon lui femble
, de contredits : le délai n’efl quel-

quefois que de trois jours. Quelquefois on met dans
hui

,

c’efl-à-dire dans le jour , cela dépend de l’état

de l’inflance ; mais ces délais ne font ordinairement

que comminatoires. Ce font les avocats qui font les

contredits y quand les procureurs en font
, ils les

mettent en forme de requêtes. Les reponfes aux
contredits s’appellent falvations.

Le terme de contredits efl quelquefois pris pour
oppofition

:
par exemple

,
en la coûtume d’Artois

,

art. 2J. il efl parlé de l’oppofjtion ou contredit que
l’héritier peut former à la faille féodale.

Autrefois en Bretagne le terme de contredit figni-

fipit auffi appel de la fentence d’un juge inférieur de-

vant le juge fupérieur. (.A )

CONTRE -ÉTAMBOT, f. m. {Mas.) c’efl une
piece courbe , triangulaire ,

qui lie Xctambot fur la
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quille. Voy. la figure de cette piece

,
PL Vl.fig. 6S.

& fa fituation dans le vaitfeau
,
PL IV. fig. /. cotte

CONTRE -ETRAVE, f. f. {Marine.) c’efl une
piece de bois courbe pofée au-delfus de la quille &
de Yétrave

,

pour faire liaifon conjointement enfem-
ble. Voyei la figure de cette piece , PL VI. n. 63.
& fa pofition dans le vaiffeau

,
Pl. IV. fis. 1. n. G.

(Z)
CONTREFACÉ, adj. terme de Blafon y il fe dit

des pièces dont les faces font oppofées.

f

Verterholl en Allemagne, contrefacé de fable &
d’argent de trois pièces. {V)
CONTRE-FAÇON, 1. f. terme de Librairie

, qui
fignifie édition ou partie d’édition d’un livre contre-

fait

,

c’eft-à-dire imprimé par quelqu’un qui n’en a
pas le droit

, au préjudice de celui qui l’a par la pro-
priété que lui en a cédée l’auteur ; propriété rendue
publique & authentique par le privilège du Roi, ou
autres lettres dufeeau équivalentes. Voy. Contre-
faire.

.CONTREFACTEUR
,

f. m. nom que l’on donne
en Librairie à celui qui fans aucun droit imprime
un livre dont un autre efl propriétaire

,
par le tranf-

port que l’auteur lui a fait de fes droits.

^

CONTREFAIRE, v. aCt. en terme de Librairie
,

c’efl faire contre le droit d’un tiers
,
& à fon préju-

dice
,
une édition d’un livre qu’il a feul droit d’im-

primer
, en vertu de la ceffion que l’auteur lui a

faite de tous fes droits fur fon ouvrage
, & de la

permiffion ou du privilège du Roi. Il y a dans ces
privilèges des peines portées contre ceux qui contre-

font
, ou qui achètent & vendent des livres contre-

faits ; mais outre ces peines
, il y a un deshonneur

réel attaché à ce commerce illicite
,

parce qu’il

rompt les liens les plus refpeCtables de la fociété
,
la

confiance & la bonne foi dans le commerce. Ces
peines & ce deshonneur n’ont lieu que dans un pays
fournis à une même domination ; car d’étrangers à
étrangers, l’u.fage femble avoir autorifé cette injuf-

tice. Voyei Privilège.
Contrefaire, imiter, copier, verb. a£l.

{Gramm.) termes qui défignent en général l’aCtion
de taire reffembler. On imite par eflime

,
on copie

par flérilité
, on contrefait par amufement. On imite

les eents
, on copie les tableaux, on contrefait les

perlonnes. On imite en embelliffant
, on copie (etwi-

lement, on contrefait en chargeant (O)
CONTREFANON, {Marine.) roye\ Cargue-

Bouline. (Z)
* CONTREFENDIS

, f. m. pl. {Ardoif) lorfque
ceux qui travaillent dans les ardoifieres ont féparé
des quartiers d’ardoifes de la malle ou du banc

, des
ouvriers s’ocupent à lesdivifer, foûdivifer, jufqu’à

ce qu’on les ait réduits en portions minces, & telles

que celles dont nous couvrons nos édifices Les
noms de fendis , de contrefendis

, contrefendis féconds

,

& autres
, font du nombre de ceux dont les ouvriers

fe fervent pour marquer certaines divifions des
quartiers. Voye

[ l'article Ardoise.
CONTREFICHE

,
f. f. {Charp.) piece de bois

qui efl mife en pente contre une autre, ou contre
une muraille

,
pour la foûtenir & l’étayer,

CONTRE-FINESSE ou CONTRE-RUSE, f. f.

{Art. milité) efl une rul'e par laquelle on prévient
l’effet d’une autre rufe. Voy. Ruse , Piège. {Q)
CONTRE-FISSURE

,
1. f. terme de Chirurgie

; ell

une fente ou fifjurc du crâne , ou côté oppofé à
celui où a été porté le coup qui la caule. Voyeç
Fracture & Fissure.

Celle a parlé de cette forte de fraélure
,

1. VIII.

c.jv. ce qui n’a pas empêché Paul Eginete, & depuis
lui Gorroeus & plufieurs autres modernes

,
de foû-

tenir qu’elle ne peut pas airiver. La principale rai-
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ioïî qu’ils en donnent ,

c’eft que le crâne n eft pas

d’un feul os, mais qu’il eft divife par des futures qui

empêchent l’effet du coup de fe communiquer à la

^partie oppofée ,
& le bornent à celle qui a ete frap-

pée ;
ainfi ,

difent-ils ,
fi le crâne fe trouve fendu au

-côté oppofé à celui qui a reçu le coup
,
ou en quel-

qu’autre endroit ,
cela vient de quelqu’autre coup

?

ue le malade a reçu en même tems , & dont il ne

e fouvient pas
,
à caufe de l’étourdiffement que lui

a caufé le premier. Mais il y a de fi fortes preuves

pour le fentiment oppofé
,

qu’il n’y a prelque plus

perfohne à préfent qui doute de la réalité des contre-

fiffures. Voye{ Checkren. obferv. medic. chifurg. c. j.

pag. 20. Dion. op. biblioth. anat. med. tom. I. pag.

£60.
Les fymptomes ordinaires de la contre -fijfun font

le délire
,
quelquefois un faignement par le nez &

par la bouche
,

la ftupeur ,
l’émiflion involontaire

de l’urine & des excrémens ,
les convulftons ,

&c>

Si ces fymptomes arrivent , & qu’après avoir exa-

miné la partie qui a reçu le coup ,
le crâne n’y pa-

roiffe ni fraéturé ni enfoncé ,
il y a lieu de foupçon-

ner une contre-fiflure

,

fur-tout fi le malade fent de la

douleur au côté oppofé au coup.

La contre-fijfure eft la même chofe que le contres-

coup. Les frattures par contre-coup ont non-feule-

ment lieu d’une partie de la tête à l’autre partie

oppofée , mais encore d’un os à l’autre os voifin
, &

d’une partie d’un os à la partie oppofée du même os.

Les auteurs en fourniffent plufieurs exemples. M.

de Garenjeot entr’autres rapporte plufieurs faits de

cette nature dans fon traité d’opérations. Ces faits

doivent infpirer beaucoup d’attention aux Chirur-

giens , & doivent les porter à faire des recherches

fcrupuleufes pour découvrir le point où le crâne eft

ffa&uré par ces fortes de contre-coups , afin de fau-

ver la vie au malade en lui faifant l’opération du

trépan. Voye^ Trépan.
Souvent la table interne du crâne eft ffaêhirée à

l’endroit où l’on a reçu le coup
,
quoique la première

table foit fans fracture ;
c’eft une efpece de contre-

coup que l’expérience fait voir très-fouvent. (T}

CONTRE -FLAMBANT, ad), terme de Blafon.

D’argent à un bâton de gueules ,
flambant & contre-

flambant de dix pièces de même.

Prandtner en Styrie ,
d’argent à un bâton de

gueules ,
flambant & contre -flambant de dix pièces

de même, (fl')

CONTRÉ-FLEURÉ, adj. terme de Blafon
,
qui fe

dit d’un écu dont les fleurons font alternés & oppo-

fés
,
en forte que la couleur répond au métal.

Boffut ,
au pays de Liege ,

d’or au double tref-

cheur
,
fleuré , contre-fleure de fynople au fautoir de

gueules brochant fur le tout, fl)
CONTRE-FORTS, fub. m. pl. terme d'Architecl.

font des piliers de maçonnerie qu’on fait pour ap-

puyer ou foûtenir des murailles ou des terraffes qui

pouffent & menacent d’écrouler. Voyc{ Éperon &
Arc-boutant.
Ces fortes d’ouvrages font bandes en berceaux a

diftance les uns des autres.

Quand on bâtit fur la pente d’une montagne
,

il

faut faire des contre-forts ou éperons bien liés avec

le mur qui foûtient les terres ,
diftans de deux toiles

les uns des autres, fl) .

CONTRE - FORTS ,
en terme de Fortification

,
font

des avances dans le rempart
,
qui^ prennent racine

au revêtement
,
qui font de la même matière

,
&

qui aident le revêtement à foûtenir la pouffée du

rempart. On les conftruit de 18 piés en 18 piés.

Suivant une table particulière de M. le maréchal

de Vauban ,
l’épaiffeur du contre -fort d’un revête-

ment de io piés de haut
,

eft de 1 pies a fon extré-

mité, c’eft-à-dirç à fa partie parallèle 8c oppofée au
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revêtement. Elle augmente enfuitede 8 pouces par

io piés d’élévation
,
enforte qu’à un revêtement de

3 6 piés, elle eft d’environ 3 piés 8 pouces.L’épaiffeur

du contre -fort d’un revêtement de 10 piés de haut

,

fuivant la même table
,

eft de 3 piés à fa racine
,

c’eft-à-dire à fa partie adoffée ou liée au revêtement.

Elle augmente enluite d’un pié par 10 piés d’éléva-

tion, en forte qu’à un revêtement de 36 piés de hau-

teur , l’épaiffeur du contre-fort à fa racine doit être

d’environ
5
piés 6 pouces.

A l’égard de la longueur du contre -fort , elle eft

de 4 piés à un revêtement de 10. Elle augmente

après cela de z piés par 10 d’élévation, de maniéré

qu’à un revêtement de 36 piés de hauteur, le con-

tre-fort doit avoir 9 piés de longueur. Cette longueur

fe mefure par une perpendiculaire tirée de la racine

du contre-fort à fon extrémité.

Le contre-fort s’appelle quelquefois éperon. Voyeç
Éperon.

Lorfqu’on conftruit quelqu’olivrage fur la pente

d’une montagne
,
on doit le foûtenir avec des con-

tre-forts bien liés au rempart
, à la diftance d’envi-

ron 1 1 piés l’un de l’autre.

Les contre-forts ou éperons qu’on employé pour

foûtenir les murs ou les revêtemens des terraffes

dans les bâtimens de l’Archite&ure civile , fe conf-

truilént en-dehors des revêtemens. On ne les dif-

pofe pas ainfi dans l’Architetture militaire
,
parce

que la partie du revêtement comprife entre les con-

treforts , ne pourroit être flanquée
,
8c qu’elle fervi-

roit de couvert à l’ennemi. (Q )

GoNTRE - FORT
,
(Marine.) Voye£ CLÉ DES

Estains. (Z)
Contre -forts , en terme de Bottier

,

font des

pièces que l’on coud par la tige
,
pour rendre la

botte plus forte.

CONTRE-FOULLEMENT , f. m. flydraul.) fe

fait lorfqu’en conduifant des eaux forcées, les tuyaux

defeendent d’une montagne dans une gorge , &: qu’on

eft obligé de les faire remonter fur une hauteur vis-

à-vis où l’eau fe trouve alors contre-foulée & for-

cée fi vivement, qu’il n’y a que les bons tuyaux qui

puiffent y réfifter. fl)
CONTRE-FRUIT ,

f. m. (
Architecl.) le fruit d’un

mur eft une diminution de bas en haut fur fon épaif-

leur ,
telle que le dedans foit à-plomb, 8c que le de-

hors foit un peu en talud : le contre-fruit produit en-

dedans le même effet que leffruit en-dehors
;
enforte

que le mur a une double inclinaifon
, & que 1a bafe

étant plus forte que fes parties plus élevées
,

il en

eft d’autant plus l'olide.

CONTRE-FUGUE ,
f. f. (Muflq .) ou fugue ren-

verfée, eft en Mufique une fugue dont la marche eft

contraire à celle d’une autre fugue qu’on a établie

auparavant. Ainfi quand la fugue s’eft fait entendre

en montant de la tonique à la dominante, ou de la

dominante à la tonique , la contre-fugue fe doit faire

entendre en defcendantde la dominante à la tonique,

ou de la tonique à la dominante
;
du refte fes réglés

font toutes lemblables à celles de la fugue. Voye^ Fu-

gue. fl)
CONTRE-GAGE , f. m. flurifpr.) eft un droit en

vertu duquel un feigneur peut fe lailir des effets d’un

autre feigneur ou de ceux de lès fujets , lorlque ce

dernier feigneur a commencé à s’emparer des effets

du premier ou de ceux de fes fujets
,
ou lui a fait

quelque tort. Voye

1

Ducange, au mot contragagium ,

& Lauriere ,
au mot gage. 11 en eft parlé dans les pri-

vilèges de la ville d’Aigues-Mortes , du mois de Fé-

vrier 1350. Voyt{ le IV. vol. des ordonn. de la troifl

race. (A)
CONTRE-GARDE, (la) eft, dans la Fortifica-

tion, un ouvrage compolé de deux faces qui forment

un angle faillant vis-à-Yis l’angle flanqué du baftion.
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La contre-garde eft auili appellée conferve , parce qu-
elle couvre & conferve le baftion.

Pour construire une contre-garde devant un baf-

tion X
,
(Plan. IP. de Fortifie, fig. 2 . ) les demi-lu-

nes 4 6c
5
proche de ce baftion étant tracées avec

leur contreïcarpe ou le bord extérieur du foffé, on

prendra fur ces contrefcarpes les parties A D 6c

T P
,
chacune de 16 toifes

, & des points D 6c Von.

mènera des parallèles D C , C V ,
aux lignes A G

,

.S' T de la contrefcarpe du baition X

:

ces parallèles

le couperont dans un point Cqui fera ie fommet de

l’angle faillant de la contre - garde
,
dont les lignes

CD, C V feront les faces.

Le rempart
,
le parapet

,
6c ie foffé de la contre-

garde, fe mènent parallèlement à fes faces. Le terre-

plein du rempart eft égal à la largeur du parapet,

c’eft-à-dire qu’il eft de trois toifes : on ne lui donne
pas une plus grande largeur, afin que l’ennemi s’é-

tant emparé de la contre-garde
,
n’y trouve pas fuffi-

famment de terre pour fe couvrir du feu du baftion,

& établir des batteries pour le battre en breche.

La contre-garde eft flanquée par les faces des demi-

lunes 4 & 5
•

On donnoit autrefois des flancs aux contre-gardes :

ils étoient formés par le prolongement des faces du
baftion. Cet ouvrage ne couvroit alors que la pointe

du baftion ; & comme toute fa gorge formoit un arc

étant prife fur l’arrondiffemcnt de la contreïcarpe ,

on lui donnoit le nom de demi-lune. C’eft celui que

lui donnent les anciens auteurs, 6c même l’auteur

des travaux de Mars
,
dans la derniere édition de

cet ouvrage en 1684. Mais l’ufagc a changé depuis;

la demi-lune eft vis-à-vis la courtine
,
6c la contre-

garde vis-à-vis le baftion. yoye

{

Ravelin.
La contregarde fert à couvrir le baftion devant le-

quel elle eft conftruite, de même que les flancs des

baftions voifins qui le défendent, enforte que l’en-

nemi ne peut les découvrir qu’après s’être emparé
de cet ouvrage.
On appelle aufli contre-gardes les efpeces de baf-

tions détachés que M. le maréchal de Vauban conf-
truit dans Ion lecond & fon troifieme fyftème de-
vant les tours baftionnées. A oyejftesconftruttions de

ce célébré ingénieur à la fuite de l’article du mot

Fortification. (Q)

^

* CONTRE-HACHER, v. aa. (Def & Grav.)

c’cft fortifier des ombres formées par des lignes pa-

rallèles, en traçant fur ces parallèles d’autres paral-

lèles qui les coupent félon l’obliquité convenable

aux formes qu’on veut repréfenter.

CONTRE-HATIER, f. m. (Cuifine.) chenet qui

a plufieurs crampons , 6c qui peut porter plufieurs

broches chargées de viande les unes au-deflus des

autres.

CONTRE-HARMONIQUE
, (
Géom.) trois nom-

bres font en proportion •contre-harmonique , lorfque

la différence du premier & du fécond eft à la diffé-

rence du fécond 6c du troifieme
,
comme le troifie-

me eft au premier, Poyei Proportion.
Par exemple

, 3 , 5 ,
6c 6 ,

font des nombres en
proportion contre-harmonique

; car i: 1 : : 6. 3. Pour
trouver un moyen proportionnel contre- harmonique

entre deux quantités données
,
la réglé eft de divifer

la fomme des deux nombres quarrés par la fomme
des racines; le quotient fera un moyen proportion-

nel contre-harmonique entre les deux racines. Car

foient a, b, les deux nombres, 6c x le moyen pro-

portionnel qu’on cherche ; on aura donc par la défi-

nition x — a: b — x ; : b . a ; donc a x — a a— b b

— b x , donc aa-\-bb — ax-\-bx, 6>Cx=

P'oyei Harmonique. (O)

CONTRE-HAUT, voye1 Contre-bas.

CONTRE-HERMINE
,

f. f. terme de Blafion , eft
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le contraire de l’hermine, c’eft-à-dire un champ de
fable moucheté d’argent, au lieu que l’hermine eft

un champ d’argent moucheté de fable, Poye{ Her-
mine. Chambers.

CONTRE- JAUGER, les afibnblages , en terme de

Charpenterie
, c’eft tranfportcr la largeur d’une mor-

toife fur l’endroit d’une piece de bois où doit être

le tenon
,
afin que le tenon l'oit convenable à la mor-

toife.

CONTRE-INDICATION, fub. f. (Medec .)
indi-

cation qui empêche d’ordonner ce que l’état de la

maladie lembloit indiquer, Poye^ Indication.
Suppofez

,
par exemple

,
que dans le cours d’une

maladie on juge un vomitif convenable
,

fi le mala-
de eft fujet à vomir le lang, c’eft une contre-indica-

tion fuffifante pour le défendre
,
&c.

CONTRE-JOUR, fub. m.
(
Archiiect

.)
lumière ou

fenêtre oppofée à quelqu’objet
,
qui le fait paroître

defavantageufement. Un Ample contre-jour fuffit

pour dérober la beauté du plus beau tableau. (P)
CONTRE-ISSANT

,
adj. terme de Blafion

,
fe dit

des animaux adoffés, dont la tête 6c les piés de de-
vant fortent d’une des pièces de l’écu.

Becuti au royaume de Naples, d’azur au chevron
d’or, à deux lions adoffés & contre-iffants des flancs

du chevron de même. (P)
CONTRE-JUMELLES, en Architecture

; ce font

dans le milieu des ruiffeaux les pavés qui fe joignent

deux à deux , & font liaifon avec les caniveaux 6c

les morces.
(
P

)

CONTRE - LAMES
,

f. m. pl. (Gabier.') tringles

de bois qui fervent au mouvement des liffes. Poye^

Gaze.
CONTRE-LATTE, en Architecture

, eft une trin-

gle de bois mince 6c large
,
qu’on attache en hauteur

Contre les lattes entre les chevrons d’un comble.

Les contre-lattes font ordinairement de la longueur

des lattes.

Contre-lattes de fente , eft un bois fendu par éclats

minces pour les tuiles.

Contre-latte defeiage , c’eft celle qui eft refendue

à la lcie, 6c fert pour les ardoifes. On la nomme auflt

latte-vo/ice. (P')

CONTRE-LATTER
,
en Architecture , eft latter

une cloifon ou un pan de bois devant 6c derrière ,
pour le couvrir de plâtre. (P)
CONTRE-LATTOIR

, f. m. (Couvreur.') cet outil

eft de for
;
il eft long d’un pié ou environ, fur quatre

à cinq lignes en quarré
,
terminé d’un bout par un

crochet qui fert à tirer la latte, 6c traverfé de l’au-

tre par une cheville qui lui tient lieu de poignée.

CONTRE-LETTRE, f. f. (Jurifp.) du latin contra

litteras , eft un a£te l'ecret par lequel on fait quelque

paêlion ou déclaration contraire à un a£te précé-

dent, comme quand celui au profit de qui on a paf-

fé une obligation reconnoît que la fomme ne lui eft

point due.

La déclaration qui eft paffée au profit d’un tiers

différé de la contre-lettre
,
en ce qu’elle ne détruit pas

l’afte
, 6c ne fait qu’en appliquer le profit à une au-

tre pei fonne ;
au lieu que la contre-lettre eft une re-

connoiffance que le premier a£Ie n’étoit pas férieux.

Avant que l’ufage de l’écriture fût devenu com-
mun , on appelloit lettres toutes fortes d’aftes

:
quel-

ques-uns ont encore confervé ce nom , comme les

lettres royaux ou lettres de chancellerie
, les let-

tres patentes
,
les lettres de cachet , les lettres de

garde-gardienne
;
& dans quelques tribunaux

, com-

me au châtelet de Paris
,
on dit encore donner lettres ,

pour dire donner acte.

C’eft de-là que s’eft formé le mot contre-lettre
, pour

exprimer un afte par lequel on reconnoît qu’un afte

précédent ou quelques-unes de fes claufes font fi-

mulés,
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Comme la vérité eft une dans fon langage , & que

l’on ne devroit jamais tenir d’autre langage dans les

aêtes, les contre-lettres devroient être proferites
,

étant prcfque toujours laites pour tromper quel-

qu’un ; c’eft pourquoi Pline le jeune, liv. V. ep.j.

rapporte qu’étant folücité par fon fils de paffer un

atte fimule dont fon fils offroit de faire une contre-

lettre , il le refufa
;
Curianus jilius orabat ut Jibi dona-

rern portionem mearn , Jeque prœjudicio juvartm
,
ean-

dern tacitd conventione falvarn mihi polliccbatur ; ref-

pondebam non conventre moribus mets
,
aliud palam ,

aliud agere fecreto.

Il y a néanmoins des cas oîi les contre-lettres peu-

vent avoir un objet fort légitime 6c fort innocent

,

comme quand un homme qui veut faire faire fur lui

un decret volontaire
,
paffe à cet effet une obliga-

tion fimulée au profit du pourfuivant ,
dont celui-ci

lui paffe une contre-lettre.

Quoi qu’il en foit
,
les contre-lettres font permifes

en général : il en eft parlé dans la coutume de Paris,

art . 258 . dans celle de Berri, tit. v. art. 5 i. 6c Ca-
lais, art. Sc). mais elles font peu favorables ,

fur-tout

lorlqu’elles paroiffent faites en fraude de quelqu’un.

On paffe ordinairement la contre-lettre devant no-

taire
, & au même inftant que Patte auquel elle eft

relative , afin de lui donner une date certaine contre

des tiers, & que la relation des deux attes foit mieux

marquée. On peut cependant paffer la contre-lettre

uelque tems après ; car il eft permis en tout tems

e reconnoître la vérité : la contre-lettre eft feule-

ment plus lufpette lorfqu’elle eft ainfi faite après

coup
;
& lorfqu’elle eft feulement fous feing privé ,

comme cela fe peut faire hors le cas de contrat de

mariage
,
elle ne laiffe pas d’être valable entre ceux

qui Pont palfée ;
toute la différence eft qu’elle n’a

point de date certaine contre des tiers.

Un des cas où les contre-lettres peuvent être le

plus préjudiciables, c’eft par rapport aux contrats de

mariage ; car c’eft fur la foi de ces contrats que deux

perl’onnes s’unifient, 6c que deux familles s’allient:

c’eft pourquoi les contre-lettres qui tendent à anéan-

tir ou à changer quelque claufe du contrat de ma-

riage, doivent être palfées devant notaire ,
afin qu’-

elles ayent une date certaine ,
6c que les conjoints

ne puiffent par ce moyen fe faire aucun avantage,

ni déroger à leurs conventions matrimoniales par un

atte qui feroit poftérieur au mariage.

Il tant aufli
,
fuivant Yart. z58 . de la coutume de

paris
,
que ces fortes de contre-lettres foient paffées

en préfence de tous les parens qui ont afiifté au con-

trat de mariage ;
autrement le contrat ne feroit cen-

fé avoir été fait que pour en impofer à la famille

,

6c la contre-lettre feroit nulle
,
même par rapport aux

conjoints qui Pauroient fignée.

La raifon eft que fouvent les futurs conjoints,

épris d’une folle pafiion l’un pour l’autre ,
renonce-

roient inconfidérément à tout ce que les parens au-

roient ftipulé pour leur intérêt, 6c que d’ailleurs les

contrats de mariage ne regardent pas feulement les

futurs conjoints, mais aufii les enfans qui en peuvent

venir.

On doit y appeller les parens ,
tant du mari que

de la femme
,
qui ont ligné au contrat ,

lorfque la

contre-lettre les intéreffe egalement. Mais fi l’avanta-

ge réfultant de la contre-lettre n’cft qu’au profit d’un

des conjoints , il fuffit d’appeller les parens de l’au-

tre conjoint qui ont figné au contrat de mariage.

Les arrêtés de M. le premier préfident de Lamoi-

gnon ,
tit de la commun, de biens

,
art. 5 . & G. por-

tent que toutes contre-lettres faites au préjudice de

ce qui a été convenu & accordé par le contrat de

mariage
,
font nulles

,
même à l’egard de ceux qui

ont ligné les contre-lettres
;
que les conjoints ne peu-

vent durant le mariage y déroger par aucun atte, de
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quelque qualité qu’il foit

,
même en la préfence Si

par l’avis de tous les parens qui ont afiifté au con-

trat de mariage, quand même la réformation feroit

faite pour réduire les conventions au droit commun
de la coutume ; mais que les contre-lettres faites de-

vant notaires avant la célébration du mariage ,
du

confentement des futurs conjoints
,
en préfence de

leurs principaux 6c plus proches parens
,

font va-

lables.

Au refte les conditions & formalités que l’on exi-

ge pour ces fortes de contre-lettres
, ne font néceffai-

res que quand il s’agit d’un atte qui donne atteinte

au contrat de mariage; car fi la contre-lettre étoit,

par exemple
,
une promeffe de la part des parens

d’augmenter la dot
,
ou feulement une explication

de quelque claufe obfcure Sc douteufe, fans préju-

dicier aux droits réfultans du contrat
,
Latte feroit

valable
,
Sc feroit moins confidéré comme une con-

tre-lettre que comme une addition faite au contrat de

mariage.

Il y a des cas oii les contre-lettres font prohibées ;

favoir

,

i°. Pour l’acquifition des charges & pratiques de
procureurs, fuivant l’arrêt du 7 Décembre 1691,
code Gillet.

2 0 . Les comptables ne peuvent ufer de contre-let-

tres au fait de leurs charges
, à peine d’amende arbi-

traire. Déclarât, du iG Mai /ij2. Fontanon
,
tome I.

page Gjo.

3
0

. Il eft aufli défendu par un arrêt du 3 Mars 1663,
rapporté au journal des audiences, de faire aucunes
contre-lettres contre les contrats de fondation & do-

tation des couvents 6c communautés féculieres 011

régulières, à peine de 10000 livres d’amende
;
de-

fenfes font faites aux notaires de les recevoir
, à pei-

ne de faux, 6c de 2000 livres d’amende.

4
0

. Une contre-lettre ou déclaration qu’une rente

n’ell.point due
,
n’a point d’effet contre un tiers à

qui la rente a été cédée. Journ. des aud. tome I. liv.

II. ch. cxvij.

Voye{ les arr. de Louet ,
tome I. lett. C. n. 28 • le tri

des conventions de fuccéder par Boucheul
,
chap. vij.

00
CONTRE-LISSES

,
f. f. pl. {Marine.) voyc[ Bar-

res d’Arcasse. (Z)
CONTRE-MAILLES, CONTREMAILLER: on

dit un filet contre-maille

,

c’eft-à-dire un filet à mail-

les doubles. Voyt{ Mailles.
CONTRE-MAITRE, f. m. (Marine.) c’eft un of-

ficier de l’équipage qui eft l’aide du maître. Voye

ç

Maître.
L’ordonnance de la Marine de 1689, tit.xvij. dit:

Le contre-maître étant établi pourfoulager le maître ,

doit exécuterfies ordres , & enfon abfence faire les chofes

qui font de la fonction du maître. Il fera faire la ma-
nœuvre du mât d'artimon & de beaupréfur la parole du

maître ; mouiller & lever les ancres
,
les boffer & mettre

en place , fourer les cables , & virer au cabefian ,
quand

le vaiffeau appareille. (Z)
Contre-Maître, dans les Raffineries de fucre

l

eft proprement le directeur de la raffinerie ; c’eft lui

qui prend la preuve
,
6c ordonne tout ce qui fe fait

dans la raffinerie. C’eft pour cela qu’il faut un hom-
me intelligent, 6c qui fâche prendre fon parti fur

les accidens qui peuvent arriver malgré fa pré-

voyance.
CONTRE-MANCHÉ, adj. (Blafon.) parti coupé

& contre-manché de fable& d’argent de l’un à l’autre.

CONTRE-MAND, fubft. m. (Jurifp.) étoit une
raifon propofée en juftice pour remettre ou différer

I’aflignation : il différait de l’exoine en ce que celui

qui contre -mandoit remettoit l’ajournement à un.

jour certain
,
fans être obligé d’affirmer ni d’alléguer

aucune autre raifon; au lieu qu’en cas d’exoine , il

falloit
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falloit affirmer quelle étoit vraie

; & comme on ne

pouvoit pas favoir quand elle cefleroit, la remife,

par cette raifon
,
n’étoit jamais à un jour certain.

Beaumanoir
,

chap. iij

.

dit qu’il y a grande diffé-

rence entre contre-mans & ejfoines

;

qu’en toutes que-

relles (
caufes) où il échet contre-mans

,
on en peut

prendre trois avant que l’on vienne à court, dont

chacun des trois contient quinze jours
;

qu’il n’eft

pas néceffaire de faire ferment ni de dire pourquoi

,

mais que pour l'effoinement (exoine) on n’en peut

avoir qu’un entre deux jours de cour
;
qu’il doit

être fait fans jour, parce que nul ne fait quand il

doit être hors de fon exoine , & qu’il faut jurer l’e-

xoine fi la partie le requiert quand on vient à court.

Qu’en toutes querelles où il y a contre-mand l’on

peut exoiner une fois s’il y a lieu ; mais que dans

toutes les querelles où l’on peut exoiner
,
l’on ne

peut pas contre-mander

,

parce qu’on ne peut contre-

mander fx la femonce n’efi faite fimplement
,
&c.

Celui qui étoit obligé d’ufer de contre-mans ou
d’exoines

,
ne pouvant les propofer lui-même, avoit

recours au miniftere d’un meflager pour les propo-

fer s’il ne vouloit pas avoir de procureur
,
& en ce

cas il ne lui falloit ni grâce ni le conlentement de

fon adverfaire. Voyeç L'auteur du grand coutumier
,

Lit». III. ch. vij.
(
A

)

CONTRE-MARCS, f. m. pl. traits dont les Char-

pentiers fe fervent , & qu’ils tracent fur leurs bois

a mefure qu’ils les achèvent, afin de les reconnoître

quand ils en feront l’alfemblage.

CONTRE-MARCHE
,

f. f. ( Art milit.) eft un
changement de la face ou des ailes d’un bataillon

,

par laquelle les hommes qui étoient à la tête du ba-

taillon paffent à la queue. On a recours à cet expé-

dient lorfque le bataillon eft chargé en queue
,
&

qu’on veut que les chefs des files
,
qui font pour l’or-

dinaire des gens choifxs, prennent la place des l'erre-

files.

La contre-marche fe fait par files ou par rangs
;
par

files
, lorfqu’on met les hommes de la tête du batail-

lon à la queue
;
par rangs , en faifant pafler un des

flancs du bataillon fur le terrein de l’autre flanc. On
le fert encore de ce terme

, dans la Marine. Voye^
plus bas Contre-marche

(Marine). Chambers.

Il eft fort parlé de la contre-marche dans nos Tac-
ticiens françois

,
comme Caftelnau

,
&c. mais elle

n’eft plus d’un grand ufage
,
parce qu’elle fuppofe

les files fort au large & datantes les unes des autres,

ce qui n’efi: plus la coutume d’apréfent. Comme
cette manœuvre efi d’affez grand détail

, & qu’elle

efi expliquée tout au long dans la taéfique d’Elien,

on y renvoyé ceux qui feront curieux de la connoî-

tre plus au long ,
en les avertifîant feulement que

l’on appelle en françois

,

i°. Contre-marche en perdant le terrein
, ce que

les anciens appelloient évolution macédonique.

i°. Contre-marche en gagnant du terrein
,
ce qui

étoit appellé évolution laconique.

3°. Contre-marche fans changer de terrein, ce qui

étoit nommé évolution crétoift. (Q )

Contre-marche,
(
Marine

.)
Faire la contre-

marche
,
cela le dit quand tous les vaifleaux d’une

armée ou d’une divifion
,
qui font en ligne , vont

derrière le dernier jufqu’à un certain lieu pour re-

virer ou changer de bord. (Z
)

* CONTRE-MARCHES, f. m. plur.
(Manufacl

.

en foie.) efpeces de calquerons qui en ont le jeu, &
qui enfilés d’un côté ne tirent que de l’autre. Foye

ç
l'article CALQUERON.
CONTRE-MARCHÉ ,

adjeft.
(
Rubanerie.) lorf-

qu’un ouvrage efi d’un deflein tel que la fin en ref-

femble parfaitement au commencement , alors il efi

non-feulement contre-marché
,
mais encore fourché

;

voyei Fourché, Voici comme la contre-marche
Ionie IF%
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s’exécute : l’on fuppofe un ouvrage qui ait fix re-

tours
,
l’ouvrier étant parvenu au dernier

, ayant
marché fes marches du centre à l’extrémité, comme
cela fe pratique ordinairement ; étant parvenu, dis-

je
,
au dernier

,
au lieu de tirer le premier retour

comme cela fe fait aux ouvrages qui ne font pas
contre-marchés

,
il travaille une ieconde fois ce der-

nier retour, mais en fens contraire, c’eft-à-dire qu’a-

près avoir marché ce retour du centre à l’extrémité,

il revient fur fes pas en marchant de l’extrémité au
centre : après ce retour travaillé ainfx une fécondé
fois

,
il tire le cinquième retour pour finir par le pre-

mier
,
qui fera de même travaillé deux fois de luite

de même en fens contraire
; puis il tirera le fécond

qui ne fera travaillé qu’une fois
,
de même que les

autres
,
n’y ayant que le premier & le dernier qui

fe travaillent comme il vient d’être dit : on obfer-
vera que tous les retours contre-marchés doivent être
marchés de l’extrémité au centre quand on a une
fois commencé, jufqu’à ce que la contre -marche
foit achevée.

CONTRE-MARÉE
,

f. f. (Marine.) marée diffé-

rente ; il y a des contre-marées dans certains endroits
où la mer cft reflerrée. Voye^ Marée. (Z

)
CONTRE-MARQUE d'une médaille

, f. f. (Belles

Lettres .) efi une marque ajoutée aune médaille long-
tems après qu’elle a été frappée. Voye^ Médaille.

Les contre-marques des médailles paroiffent être des
fautes ou des pailles qui en défigurent le champ ,

foit du côté de la tête ou du côté du revers
, fur-

tout dans les larges médailles de cuivre & celles de
médiocre grandeur : cependant les curieux regar-

dent ces contre-marques comme des beautés
,
en con-

féquence defquelles ils en cftiment les médailles bien

davantage ; pax-ce qu’ils pi'étendent connoître par-
là les différens changemens de valeur furvenus en
differens tems à ces médailles.

Les antiquaires ne font cependant pas bien d’ac-

cord fur la fignification des cara&eres que portent

ces médailles ; fur quelques-unes on trouve ces let-

tres N. PROB. fur d’autres N. CAPR. & fur d’au-

tres CASR. RM. NT. AUG. SC. d’autres ont pour
contre- marque une tête d’empereur

,
d’autres une

corne d’abondance , & d’autres d’autres emblèmes.
Il ne faut pas confondre les monogrammes avec

les contre-marques

j

il efi aifé d’en faire la diftin&ion.
Les contre-marques ayant été frappées après coup ,
font enfoncées dans la médaille

; au lieu que les
monogrammes qui ont été frappés en même rems
que la médaille , ont au contraire un peu de relief.

M. de Boze, dans une lettre à M. le baron de la

Baftie inférée dans la nouvelle édition de la fcience

des médailles du P. Jobert
,

éclaircit parfaitement

ce qui regarde les contre-marques des Romains,
pi'ouve très-bien que les contre-marques n’ont jamais
été en ufage du tems de la république

;
que cet ufa-

ge n’a commencé que vers l’empire d’Augufte
, &

ne s’eft guere étendu au-delà du régné de Trajan
;

qu’après avoir repris quelque-tems vigueur fous Juf-

tin 6c fous Juftinicn
,

il cefî'a bien-tôt après ; enfin

qu’il n’eut jamais lieu fur les médailles d’or ou d’ar-

gent
,
mais fimplement fur celles de bronze : d’où il

conclut que les contre-marques n’ont jamais été un ca-

raftere d'augmentation aux monnoies
,
puilque ces

augmentations ne furent jamais plus fréquentes que
du tems de la république dont on ne trouve aucune
piece contre-marquée. 2°. qu’elles ne fignifierent non
plus nulle augmentation de monnoic lous les em-
pereurs , dont pour une médaille en bronze contre-

marquée on en trouve cent du même type qui ne le

font pas
, & qu’aucune de leurs médailles d’or ou

d’argent ne porte la contre-marque : 3
e

'. que ces mé-
dailles contre-marquées étoient des monnoies qu’on

diftribuoit aux ouvriers occupés aux travaux pu-

S
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blics ,

afin qu'cn les rapportant à la fin du jour, ils

reçuflent leur faiaire : 4
0

.
qu’on en aVolt ule ainu

dans les monnoies obfidionales ,
foit pour multiplier

les efpeces, foit pour leur donner une valeur pro-

portionnée aux circonftances. Il remarque aufii que

dans les monnoies ou médailles d’argent.lcs contre-

marques font des têtes de héros ou de divinités ,
des

fleurs ,
des fruits ,

6-c. faits avec beaucoup d art &

de foin, ce qui peut marquer une augmentation do

valeur; au lieu que celles des Romains ne confiftent

qu’en c’araaeres féparés ou liés enfemble, & très-

faciles à contrefaire : inconvénient auquel les grin-

ces & les monnétaires ne fe fuflént jamais livrés , fi

par la contre-marque ils avoient eu en vue de lur-

hauffer les monnoies. (G
)

Contre-marque, (
Comm.) elt une leconde ou

troifieme marque appolée fur une chofe déjà mar-

quée. Voye{ Marque.

Ce terme fe dit dans le Commerce,des differentes

marques qu’on met fur des balots de marchandées

auxquelles plufieurs perfonnes font intereffees, afin

qu’ils ne puiffent être ouverts qu’en prefence de tous

les intéreOes, ou de perlonnes par eux commifes. \y)

CONTRE- MARQUE ,
en terme de Manège

,

ell une

fauffe marque ,
imitant le germe de la feve ,

qu un

maquignon fait adroitement dans une cavité qu il a

creufée lui-même à la dent, lorfque le cheval ne

marque plus ,
pour déguifer fon âge

,
& faire croire

qu’il n’a que Û* MARQUE
Contre - MARQUE ,

en terme d Orfevrerte , eu la

marque ou le poinçon de la communauté ,
ajoute a

la marque de l’orfevre
,
pour marquer que le métal

eft de bon alloi. _ .. . „

CONTRE-MINE, fub.f. terme de Fortification , elt

une voûte foûterraine quiregnetout du long fous une

muraille ,
large de trois pies & haute de fix, avec

plufieurs ouvertures ou trous de place en place,

pour empêcher l’effet des mines ,
fi les ennemis en

pratiquoient fous la muraille pour la renverfer. / oy.

M
Cette forte de mine n’eft plus guere en llfage. La

contre-mine d’à préfent eft un puits & une galerie ou

rameau qu’on fait exprès pour aller rencontrer la

mine des ennemis ,
quand on fait à-peu-près ou ils

travaillent. Chttmbers.
, , .

On appelle contre-mine au figure une rufe
:

par la-

quelle on prévient l’effet d’une autre rufe. (Q)
q CONTRE-MUR ,

f. m. (
Archtteiï.

)
eft une petite

muraille contiguë à une autre pour la fortifier & la

garantir du dommage qu’on pourrait recevoir des

édifices qui font auprès, b'oyet Mur.

Suivant la coutume de Paris ,
lorfqu on bâtit une

écurie contre un mur mitoyen, .1 doit y avoir un

contre-mur de huit pouces d epaiffeur. M. Bullet re-

marque que le contre-mur ne doit jamais faire corps

avec le mur propre. (£) . . ,,

Contre- aMUR ,
en Fortification , le dit d un mur

extérieur bâti autour d’un mur principal d’une ville.

rayer MUR, REMPART, &c- (Q)
CONTR’ENQUËTE , fub. t. {Junfprud.) fe dit

d’une enquête par oppofmon à une autre enquete

quelle a pour objet de contredire. V. Enquete. {J)
q CONTR’ONGLE, A CONTR’ONGLE ,

terme

de Chaffe. Prendre le pié de la bête ri contr’ongle, c’eft

VO
C ON TR’ORDRET.CONTRE-MANDE-

MENT , (
Jurifprud. )

c’eft la révocation d’un ordre

antérieur par un ordre poftérieur.

CONTR’OUVERTURE ,
1. 1. terme de Chirurgie ,

incifion qu’on fait à une partie dans un endroit plus

ou moins éloigné d’une plaie ou dur. ulcéré. Les

contr'ouvertures lont fouvent neceffaires pour taire

l'extraftion des corps étrangers qui n ont pu être ti-

rés par la plaie ,
ou dont l’extraaion eut ete difficile
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ou dangereufe par cette voie. On fait auffi des con-

tr'ouvertures pour donner iffue au pus ou au lang

épanchés. On ne doit faire les contr ouvertures que

lorlqu’il n’eft pas poffible de déterminer la fortie des

matières purulentes , & de recoller les parois du fi-

nus ou du fac qui les fournit
,
par le moyen des

compreffes expulfives foutenues d’un bandage con-

venable. Ce moyen n’a pas ordinairement lieu dans

les épanchemens de fang
,
parce que la coagulation

de ce fluide ne le rend point fournis à l’attion d’un

bandage expulfif. Voye
{
COMPRESSION.

L’ul'age des injeéfions peut louvent difpenfer de

faire des contr'ouvertures. Voyc{ INJECTION.
Il eft quelquefois néceftaire de dilater les plaies

pour faire facilement les contr ouvertures. Voye^ Di-
latation.
On tire beaucoup de fruit de l’ufage des contr ou-

vertures dans les grands abcès. Voye{ Abcès. Au
moyen des incifions placées convenablement à dit—

férens points de la tumeur
, on ménage la peau

,
on

découvre moins de parties ; les fuppurations font

moins abondantes, Si les cures font de moindre du-

rée & plus faciles à obtenir
,
chaque lèvre de divi-

fion fourniffant des points d’appui à la formation

d’une petite cicatrice. Tous ces avantages font dé-

montrés
,
& l’expérience journalière tait voir la

difficulté & le tems qu’il faut pour réparer une
grande déperdition de fubftance. M. Petit a imaginé

un trocar pour les contr'ouvertures. Voye

{

Trocar.
Il y a des cas où les. matières épanchées fous le

crâne viennent de trop loin chercher une iffue faite

par le trépan ou par une fraéhire
;
enforte qu’elles

ne peuvent s’évacuer qu’en partie
,
quelque induf-

trie qu’on employé pour en faciliter l’écoulement.

Il faut alors multiplier les trépans ; mais il n’eft pas

toujours néceftaire d’en appliquer tout le long du
trajet que parcourent les matières épanchées. On
peut ,

comme dans les parties molles
,
faire une con-

tr'ouverture à l’endroit où les matières s’accumulent.

M.Chauvin l’a pratiqué avec fuccès ; on peut en lire

l’obfervation dans un mémoire fur la multiplicité

des trépans dans le I. tome des mémoires de L'académie

royale de Chirurgie. On verra en même tems qu’il eft

des cas où les injettions peuvent fuppléer à la con-

tr ouverture. Voye£ Injection. (T)
CONTRE-PALÉ

,
adj. terme de Blafon

,

fe dit de

l’écu où les pals font oppofés l’un à l’autre & alter-

nés ; enforte que la couleur des pals oppofés répond

au métal , & le métal à la couleur. Ckambers.

Meirans en Provence ,contre-palé d’argent St d’a-

zur à la fafee d’or.

CONTRE-PAN , f. m. (.Jurifprud.) ftgnifie en gé-

néral contre-gage. Ce mot eft formé du latin contrà ,

& de pannum qui ftgnifie gage.

Contre-pan ftgnifie quelquefois hypotheque ; c’ell

en ce fens que la coutume de Hainaut ,
chap. Ixxxxv.

parle d’héritages mis en contre-pan

,

& que dans le

ftyle des cours féculieres de Liège
,
chap. jv. article

iy. il eft dit gage ou contrepan
,
& ail chap. xviij

.

œu-
vres de contre-pans .

Contre-pan ftgnifie aufti en certains pays ce que

l’on donne pour être admis au rachat d’un héritage.

Par exemple
,
dans le même ftyle de Liège

,
chapitre

xviij

.

l’ordinaire & coutumier contre-pan eft le hui-

tième de la valeur de l’héritage donné à cens ou à

rente que l’on paye pour être admis au rachat con-

ventionnel. (.

A

)

CONTRE- PANNER, c’eft compenfer
,
fuivant

Bouthillier en faJ'omme rurale.

Rentes contre-pannées fur héritages
,
font des ren-

tes foncières hypothéquées lur d’autres héritages

que ceux qui lont donnés à la charge de la rente ; il

en eft parlé dans la coutume de Hainaut, ch. Ixxxxv.

&c dans celle de Mons
,
chap . xxxjv. c’eft la même
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'chofe que ce que la coutume cleNamur, article //.'

appelle avoir une rente contre-pans 6c héritages. ÇA )

CONTRE PARTIE, f. f. eft proprement la partie

d’une chofe oppofée à l’autre partie. Ce terme ne

s’employe qu’en Mufique
,
pour lignifier chacune

des deux parties d’un duo confédérée par rapport à

l’autre. (£)
Contre - partie, ÇComm.) c’eft chez le ban-

quier le regiftre que tient le contrôleur , fur lequel

il couche & enregiftre les parties dont le teneur de

livres charge le tien. Voye
^ Compte & Banque,

& les Diclionn. de Trév. & du Cottirn.

CONTRE - PASSANT
,

adj. ÇBlafon.) fe dit de

Aeux animaux, dont l'un paraît avancer 6c palier

dansunfens tout contraire à l’autre. Voy. Passant.
Du Chêne, d’argent à deux écureuils de gueules

l’un fur l’autre, l’un pafTant 6c l’autre contre-payant.

in
CONTRE -PASSATION D’ORDRE, ÇComm .)

c’eft la même chofe que rétroceffion en termes de Pra-

tique. Voye^ Rétrocession.
La contre -parution d'ordre fe fait lorfqu’un ordre

a été pâlie au dos d’une lettre de change
,
par une

perfonne au profit d’une autre, 6c que cette autre

redonne la même lettre de change en payement à la

perfonne qui la lui avoit déjà donnée
,

6c. qu’elle

pâlie fon ordre en fa faveur , de même que s’il fe paf-

ioit au profit d’une troifieme perfonne qui lui paye-

rait comptant le contenu en la lettre de change.ÇG)
CONTRE-PENTE, voye^ Contre-foule-

MENT.
CONTRE-PIÉ

;
prendre le contre-pié ,en Vénerie ,

c’efl retourner par où la bête eft venue.

CONTRE-PLEIGE, f. m. ÇJurifpr.) ell le certi-

ficateur de la cautiôn, dans les pays où la caution

eltnomméepleige, comme enNormandie. Voy.Cau-
tion

,
Certificateur-, Pleige. ÇA)

* CONTRE - POIDS
,

f. m. fe dit en général de

toute force qui fert à diminuer l’effort d’une force

contraire. Le contre-poids a lieu dans une infinité de
machines différentes ; tantôt il ell égal au moment
qui lui eft oppofé, tantôt il cft plus grand ou plus

petit. Voyel le MÉTIER À bas. Le contre -pouce a

fon contre-poids ; la machine à filer l’or a fes contre-

poids.

Contre-POIDS Çles) du métier des Rubanniers
, ce

font une ou plufieurs pierres attachées aux deux
*“ bouts d’une longue corde

,
que l’on entortille de plu-

fieurs tours dans les moulures des enfuples ; ce qui

ne les empêche pas de fe rouler lorfque l’on les tire

à foi. Il faut favoir ménager la force de ces contre-

poids
;

fi la charge de celui qui eft fufpendu eft très-

forte ,
il entraînera l’autre ;

fi la charge de celui qui

porte à terre eft trop forte
,
elle empêchera l’autre

de defcendre. Pour conferver entre eux l’équilibre,

on ne donne à la contre-charge que le tiers de la

charge. L’ufage de ces contre-poids eft de tenir les

foies tendues ,
fans les empêcher de céder à l’ouvrier

qui les tire à lui fuivant fon befoin. On donne encore

chez les mêmes ouvriers
,
le nom de contre -poids à

des morceaux de plomb. Afin de les avoir tous d’é-

gal poids , ils pefent chacun environ deux gros ; ils

font percés d’outre en outre, pour être fufpendus

par une petite ficelle que l’on pofe fur la moulure

des petits roquetins
,
6c fans tourner à l’entour com-

me les autres contre-poids. L’ufage de ceux-ci eft de

tenir en équilibre chaque roquetin de glacis
(
Voye^

Glacis) ; ce qui eft fuffifant pour empêcher le ro-

quetin de dérouler
,
finon lorfqu’on le tire à foi pen-

dant le travail.

Contre-poids Çle) , chei
L'Epinglier , eft la piè-

ce a
,
qui par fa pefanteuf vient former la tête de l’é-

pingle enfermée dans les deux têtoirs v & i ;
il fe le-

ye par une efpece de bafcule c d e
,
qu’on fait joiier

Tome I V,
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avec le pié par une marche gf,

à laquelle eft atta-

chée une corde

/

e. La marche eft arretée à une che-

ville g ,
enfoncée dans le plancher de la chambre. II

eft foutenu dans la ligne perpendiculaire qu’il décrit

par fa traverfeyy, qui gliffe le long des broches x,x.

Voyeç Broches
,
& lafig. 10. PI. II. de VEpinglier

,

& lesfig. 1 1. & 12. PI. I. du même art.

Contre - poids Çle) des métiers des étoffes defoie ;
il y en a de plufieurs fortes : ils font ordinairement
de pierre brute

, & proportionnés aux divers genres
d’étoffes. Il en faut pour chaque chaîne, pour les

cordons 6c cordeleries, &c.

Contre-poids Çle) des Balanciers eft un mor-
ceau de métal, ordinairement de cuivre

,
de fer, ou

de plomb
,
qui fait partie de la balance romaine

, ou
pefon. On le nomme quelquefois la poire de la ro-

maine à caufe de fa figure, ou la majje à caufe de fa

pefanteur.

Contre-poids Çle) des danfeurs de corde
,
eft un

bâton armé de fer ou de plomb par les deux bouts,
qu’ils jettent à droite ou à gauche, en-devant ou en
arriéré

, & qui les tient en équilibre.

Contre-poids Çle) des machines d'opéra
, eft un

corps pefant qui
,
en fe hauflant ou fe baillant

, en
fait hauffer ou baiffer un autre. C’eft par ce moyen
fi fimple que s’exécutent les defcentes, les vols, &c,

Voyei Vol, Machine, &c.ÇB)

Tout le calcul des contre-poids fe réduit à celui du
levier

,
des moufles, des poulies

,
&c. Voyeç ces ma-

chines à leurs articles.

Contre - poids
, (

Manege. ) fe dit de la liberté

d’aiïiette’du corps que garde le cavalier, pour de-

meurer toujours dans le milieu de la Telle fans pan-
cher de côté ni d’autre, & également furies deux
étriers

,
quelque mouvement que faffe le cheval

,

pour lui donner les aides à propos. Un cavalier doit

fi bien garder le contre-poids
,
qu’il foit toujours pré-

paré contre les furprifes & les defordres du cheval.

cn
CONTRE-POINÇON , f. m. des Graveurs pour

la fonte des caractères

,

eft un poinçon d’acier de deux
pouces ou environ de long , taillé félon la forme du
blanc de la lettre qui fert à former le creux du poin-
çon. Voye^ la fig. 62. PI. III. de la Gravure

,
qui re-

préfente le contre-poinçon de la lettre B
,
6c l’article

Gravure des poinçons à lettre.
Contre-poinçon, ÇSerrurerie.) c’eft une forte

de poinçon camus
, plus large par fa pointe que le

trou auquel on l’applique
,
qui fert à épargner la pei-

ne à fraler le trou
,
6c le rend propre à recevoir une

rivure : cela s’appelle contre-percer. Il y en a de quar-
ré , d’oblong , d’oyale

,
&c.

CONTRE - POINT
,

f. m. eft en Mufique à-peu-
près la même chofe que compofition

, fi ce n’eft que
compofition peut fe dire de l’invention des chants
& d’une feule partie

, 6c que contre-point ne fe dit

que de l’invention de l’harmonie & d’une compofi-
tion à deux ou plufieùrs parties différentes.

Aujourd’hui le mot de contre-point s’applique fpé-

cialement aux parties ajoutées fur un fujet donné
,

pris ordinairement du plein-chant. Le fujet peut être

à la taille , ou à quelque autre partie fupérieure; 6c
l’on dit alors que le contre-point eft fous le fujet : mais
il eft ordinairement à la baffe, ce qui met le fujet fous

le contre-point. Quand le contre-point eft fyllabique
,

ou note fur note, on l’appelle contre -point fimple ;
contre-pointfiguré

,
quand il s’y trouve différentes fi-

gures ou valeurs de notes , & qu’on y fait des def-

feins
,
des fugues ,

des imitations : on fent bien que
tout cela ne peut fe faire qu’à l’aide de la mefure

,

6c que le plein-chant devient alors de véritable mu-
fique. Une compofition faite 6c exécutée ainfi fur

le champ & fans préparation , s’appelle chant fur li-

vre ,
contrapunclum extemporaneum ; parce qu’alors
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chacun compofe fa partie ou fon chant fur le livre

du chœur.

Ce mot contre-point yîent de ce cju anciennement

les notes ou fignesdes fons étoient de fimples points ;

& qu’en compofant plufieurs parties, ces points fe

trouvoient ainfi l’un lur l’autre, ou l’un contre l’au-

CONTRE-POINTÉ , adj. terme de Blafon ,
fe dit

des chevrons placés les deux pointes l’une contre

l’autre ;
l’un étant en-bas dans fa fituation ordinaire

,

la pointe en en- haut ; l’autre en-haut, la pointe en

embas, de forte que les deux pointes fe regardent.

Les chevrons peuvent être auffi contre-pointes d un

autre fens, comme lorfqu’ils font couchés fur le cô-

té dans le champ de l’écu ,
les deux pointes tournées

l’une contre l’autre ; ce qu’on appelle contre- pointé

en fafee. Chambers. ( F)
CONTRE-POISON ,

(Mat. med
.)

Foyt{ Alexi-

PHARMAQUE.
CONTRE -PORTER, dans le Commerce ,

lignifie

vendre des marchandées ou ouvrages en cachette ,

les porter dans les rues ou dans les maifons des par-

ticuliers ;
ce qui eft défendu aux maîtres même de

quelque profeffion que ce foit
,
à moins que ce ne

foit des ouvrages de commande , ou que le bour-

geois n’ait envoyé chercher l’ouvrier. Voytç
Col-

porter. Foye^ les dicl. de Trev. &1 du Comm. (G)

CONTRE-PORTEUR ,
nom qui

,
dans les an-

ciens réglemens de la plupart des Arts & Métiers

,

lignifie fa même chofe que ce que nous appelions à

préfent colporteur Foye{ Colporteur.

Il eft défendu au contre -porteur de vendïe par la

ville des ouvrages & marchandifes qui font refer-

vées aux maîtres des corps de métiers érigés en ju-

rande, fous peine de confiscation & d’amende. Foye{

les dicl. de Trév. & de Comm. (G)

CONTRE-POSÉ, adj. en termes de Blafon, fe dit

de ce qui eft pofé l’un fur l’autre de haut en-bas d’un

fens différent, comme de deux dards dont le fer de

l’un a fa pointe en-haut ,
&c celui de l’autre en - bas.

Wolloviez en Lithuanie , de gueules à deux phéons

ou fers de dard triangulaires contre-pofés en pal d’or.

(F)
. x .

CONTRE-POTENCE, f. f. (Horlogerie.) piece

d’une montre ;
c’eft une efpecc de pié ou de petit

pilier qui fert à porter le bouchon ,
dans lequel roule

le pivot de la roue de rencontre : elle eft appoiee à

la potence. Foye^lafig. 44- PI- X- di l'Horlogerie,

lettre O. Foye{ BOUCHON DE CONTRE-POTENCE,

Potence Roue de rencontre, &c. (T)

CONTRE.-POTENCÉ ,
adj. terme de Blafon , fe

dit d’un écu chargé de plufieurs potences pofées en

différens fens, de forte que les unes ayent la traverfe

en-haut, & les autres Payent en- bas. Foye[ Po-

tence. Chambers.

Cambray, de gueules, à la fafee potencee & con-

tre-potencée d’argent remplie de fable ,
accompagnée

de trois loups d’or. (F

)

CONTRE POUCE ,
f. m. piece du bas au metier.

Foyer Bas au métier.
CONTR’ÉPREUVE, f. f. (Imprimerie en Taille-

douce.') c’eft l’empreinte que l’on fait d’une eftampe

fraîchement imprimée fur une autre feuille de pa-

pier blanc. Le noir de l’eftampe qui n’eft point en-

core fec ,
fe détache en partie de l’épreuve , & s’at-

tache à la feuille de papier blanc ;
ce qui donne le

même deffein ,
mais en fens contraire &L beaucoup

plus pâle.
, , „ -

Pour faire une contr epreuve , on etend 1 eltampe

fraîchement imprimée fur un cuivre uni
,
pôle fur la

table de la preffe. Le côté blanc fur le cuivre par-

deffus l’eftampe, on étend une feuille de papier blanc

mouillé comme le papier pour imprimer doit 1 etre ;

on couvre le tout avec les langes , & on le fait
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paffer entre les rouleaux de la preffe ,

de même que

lorfque l’on imprime une planche. Foyc{ Imprime-

rie en Taille-douce. .

CONTR’ÉPROUVER ,
eft paffer fous la preffe

un deffein à la mine de plomb
,
au crayon rouge , ou

à la pierre noire ,
après avoir humeCté avec une

éponge
,

le derrière du deffein & le papier qu’on

employé à la contré’preuve. Foye[ Imprimer en

Taille-douce. Foye^ aufji Üarticle précédent.

CONTRE-PROMESSE, f. f. (Jurifpr.) eft une

déclaration de celui au profit duquel une promette

eft faite
,
que cette promeffe eft fimulée

,
ou qu’il

ne prétend point s’en fervir : c’eft la contre-lettre

d’une promeffe. Foye^ ci-devant Contre-lettre,

(A)
CONTRE- QUEUE D’ARONDE ,

terme de For-

tification ,
eft un dehors fait en tenaille

,
plus lar-

ge à fa gorge ou près de la place que vers la cam-

pagne. Foyt{ Queue - d’aronde. Cette efpecc de

tenaille n’eft plus en ufage à caufe de l’angle mort

ou rentrant qu’elle fait à la partie extérieure
,
&

qui ne peut être défendue. Foyeç Défense, An-

gle MORT, 6-C. (Q)
CONTRE-QUILLE, (Marine.) voyet Carlin-

gue. (Z)
CONTRE-RAMPANT, adj. terme de Blafon , qui

fe dit des animaux qui rampent tournés l’un contre

l’autre*. Chambers.

Merea à Gènes ,
d’azur à deux griffons d’or ,

con-

tre-rampans à un arbre de fynople. (F)
CONTRE-RETABLE, f. m. (Sculpt.) c’eft le

fond du lambris contre lequel le tabernacle & fes

gradins font adoffés
,
& où l’on place un tableau

fur l’autel. Diclionn. de Dish.

CONTRE-REMONTRANT
, ( Théol.

)
Les Con-

tre-remontrans font
,
parmi les Calviniftes , ceux qui

fuivent le fentiment de Gomar. Tout le monde lait

la diverfité d’opinion qui régné entre les Gomarif-

tes & les Arminiens , fur la prédeftination abfo-

lue ,
fur l’inamilïibilité de la grâce ,

& fur quelques

autres points de Théologie. Leur difpute fit grand

bruit en Hollande au commencement du fiecle paffé.

Les Arminiens ayant préfenté aux états en 16 11

une requête contenant les articles de leur foi
,
dans

laquelle requête ils fe fervirent du nom de Remon-

trans ; ce nom leur demeura , & ils s’en font toujours

fait honneur. Les Gomariftes préfenterent à leur

tour une requête ,
dans laquelle ils prirent la qualité

de Contre remontrans. Pendant quelque tems les deux

partis ne furent connus que fous ces deux noms :

mais dans la fuite celui de Contre- remontrant s’eft

prefque perdu ,
pendant que le public a continué aux

feCtateurs d’Arminius ,
celui de Remontrans ou dU4r-

miniens. Foye1 Arminien. Article deM. le Chevalier

DE JAUCOURT.
CONTRE - RONDE , f. f. (

Art milit. ) eft une

ronde faite par des officiers
,
pour voir fi une ronde

qui a dû être faite , l’a été exactement. F. Ronde.

(Q)
CONTRE-SABORDS

,
(Marine.) Foy. Mante-

LETS. (Z)
CONTRE-SAILLANT, adj. terme de Blafon ; fe

dit de deux animaux fur l’écu
,
qui femblent fauter

en s’écartant l’un de l’autre directement en fens con-

traire. Foyei SAILLANT. Chambers. (F)
CONTRE-SALUT, f. m. (Marine.) F. Saluer

& Pavillon. (Z)
CONTRE -SANGLES , f. f. terme de Sellier

;

ce

font de petites courroies de cuir affujetties avec des

clous aux arçons de la felle
,
pour y attacher les

fangles d’un cheval ou autre bête de fomme. Dicl.

du Comm. de Trev. & Dish.

CONTRESCARPE ,
f. f. terme de Fortification ; eft

le penchant ou talud du foffé qui regarde la cam-
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pagne. Voyc{ nos Planches de Fortification. Voye^auff
Escarpe & Fossé.

Contrejcarpe fe dit auffi quelquefois du chemin
couvert & du glacis. Quelquefois les contrefcarpes

font de pierre
,
& ne font point en talud.

Etre logéfur la contrefcarpe , c’eft être logé fur le

glacis ou fur le chemin couvert. Voye^ Chemin
couvert.

(Q )

CONTRE -SCEL, f. m. ( Jurifpr.) eft un petit

fceau différent du grand
,
que l’on applique à gau-

che des lettres de chancellerie
,
fur un tiret ou lacet

qui attache enfemble plufieurs pièces.

Les contre -Jceaux ont été établis pour affurer la

vérité des fceaux ; les plus anciens font du treizième

Üécle. Le P. Montfaucon
,
tom. II. de fes monumens

de la monarchie Françoife
,
dit que Philippe Augufte

eft le premier qui fe foit fervi d’un contre-fcel ; que
celui de ce prince étoit une fleur-de-lys. Voyc{ le

journal desJ'avans de Janvier iy$ i , p. i o. & les differ-

tat. hiflor. de M. le Beuf
,
tom. I. {A )

CONTRE-SEING
, f. m. {Jurifpr.) eft la figna-

ture d’une perl'onne fubordonnée
, au-deffous de

celle d’un fupérieur. Voyc^ Contre-signer. {A)
* CONTRE-SEMPLER, v. neuf. {Manufacl. en

foie.) c’eft tranlporter un deffein déjà lu fur un fem-
ple

, dans un autre femple fur lequel il n’y a rien
,

fans fe fervir du miniftere de la lifeufe. Pour cet

effet on arrête une lemple de 400 cordes aux 400
arcades au-deffus des mailles du corps

;
on étend le

femple dans fa longueur. Quand les cordes font

bien ajuftées , on tire tous les lacs du femple lu les

uns après les autres ; chaque lac tiré fait faire aux
cordes du femple tendu

,
une féparation à laquelle

on paffe une embarbe
, de maniéré qu’un femple

qui aura occupé une bonne lifeufe pendant deux
jours

,
fera lù par ce moyen dans deux heures. Voy.

Semple
,
Lire

,
Embarbe & Velours ciselé.

CONTRE -SENS, fubft. m. vice dans lequel on
tombe quand le difeours rend une autre penlée que
celle qu’on a dans l’efprit

, ou que l’auteur qu’on
interprète y avoit. Ce vice naît toujours d’un dé-
faut de logique

,
quand on écrit de fon propre fond ;

ou d’ignorance
,

l'oit de la matière
,

l'oit de la lan-
gue

, quand on écrit d’après un autre.

Ce défaut ell: particulier aux traductions. Avec
quelque foin qu’011 travaille un auteur ancien

,
il eft

difficile de n’en faire aucun. Les ufages, les allufions

à des faits particuliers
,
les différentes acceptions des

mots de la langue
, & une infinité d’autres circonf-

tances, peuvent y donner lieu.

Il y a une autre efpece de contre-fens dont on a

moins parlé
, & qui eft pourtant plus blâmable en-

core
,
parce qu’il eft

,
pour àinfi dire

,
plus incura-

ble ; c’eft celui qu’on fait en s’écartant du génie &
du cara&ere de fon auteur. La traduction reffemble
alors à un portrait qui rendroit groffierement les

traits fans rendre la phyfionomie, ou en la rendant
autre qu’elle n’eft, ce qui eft encore pis. Par exem-
ple , une traduction de Tacite

, dont le ftyle ne fe-

roit point vif & ferré
,
quelque bien écrite d’ail-

leurs
,
l'eroit en quelque manière un contre-fens per-

pétuel
,
& ainfi des autres. Que de traductions font

dans le cas dont nous parlons
,
fur-tout la plûpart de

nos traductions de poètes !

La Mufique , & fur-tout la Mufique vocale
,
n’é-

tant & ne devant être qu’une traduction des paroles

qu’on met en chant
,

il eft vifible qu’on peut auffi

,

& qu’on doit même fouvent y tomber dans des con-

tre-fens : contre-fens dans l’expreffion
, lorfque la

Mufique eft trille au lieu d’être gaie
,
gaie au lieu

d’être trille; légère au lieu d’être grave, grave au lieu

d’être légère , &c. contre-fens dans la profodie
, lorf-

qu’on eft bref lur les fyllabes longues
,
long fur des

l'yllabes brèves
; qu’on n’obferve point l’accent de
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la langue

,
&c. contre-fens dans la déclamation

, lorf
qu’on y exprime par la même modulation des fenti-

mens différens ou oppofés ,
lorfqu’on y peint les

mots plus que le fentiment,loriqu’on s’y appefantit

fur des détails fur lefquels on doit gliffer , lorfque

les répétitions font entaftees fans néceffité : contre-

fens dans la ponctuation
,
lorfque la phrafe de Mu-

fique fe termine par une cadence parfaite dans les

endroits oii le fens littéral eft fufpendu.

Il y a un contre-fens frappant de cette derniere

efpece
, entre beaucoup d’autres , dans un endroit

de l’opéra d’Omphale
;
le muficicn a noté les paroles

fuivantes
, comme li elles étoient ainfi ponctuées :

Que nos jours font dignes d'envie !

Quand l'amour répond à nos vœux ,

Vamour même le moins heureux

Nous attache encore à la vie.

Où l’on voit que le premier vers eft entièrement
féparé du fécond , auquel il doit être néceffairement
joint

; la cadence parfaite ne doit tomber que fur le

fécond vers. Le muficien a fait une phrafe du pre-

mier vers
, & une des trois autres, ce qui forme un

galimathias ridicule.

Les Italiens
,

fi on en croit toute l’Europe
, ayant

pouffé en Mufique l’expreffion fort loin , il n’eft pas

extraordinaire qu’ils tombent quelquefois dans des

contre-fens

,

parce qu’ils outrent l’expreffion en vou-
lant trop la rendre. D’ailleurs

,
comme ils ont beau-

coup de compofiteurs & de mufique
,

il eft nécef-

faire qu’ils en ayent beaucoup de mauvaife. A l’é-

gard de notre Mufique Françoife
,
quoique les étran-

gers l’accufent de manquer fouvent d’expreftion

,

elle n’en eft pas moins fujette aux contre-fens

,

c’eft

ce que nous pourrions prouver par les Opéras de
Lulli même

,
auquel nous rendons d’ailleurs la jus-

tice qui lui eft due. Nous parlons ici des contre-J'ens

pris dans la rigueur du mot ; mais le manque d’ex-

preffion eft peut-être le plus énorme de tous
,
& cela

eft vrai en général dans tous les beaux arts. Les fautes

groffieres de Paul Veronefe contre le coftumé, font

moins de tort à fes tableaux que n’auroit fait une
expreffion froide & languiffante. {O)
CONTRE-SIGNER

,
v. aCt. {Jurifprud.) fignifïe

appofer une fignature contre une autre. Tout ce que
le Roi figne en finance ou autrement

,
eft contrefgné

par un fecrétaire d’état
,
qui figne, Par le Roi

,
N....

Ce fut fous Louis XI. en 1481 ,
qu’il fut arrêté que

le Roi ne fi^neroit rien qu’il ne le fît contre-figner
par un fecretaire d’état

,
fans quoi on n’y auroit nul

égard.

Les princes font auffi contre -figner \curs expédi-

tions parles fecrétaires de leurs commandemens.
Les archevêques & évêques , & autres officiers

publics ,' font pareillement contre-fgner leurs dépê-

ches par leur fecrétaire. (A)
CONTRE -SOMMATION, f. f. {Jurifprud.) eft

un aCte oppofé à la fommation. Ce terme eft ulité

en matière de garantie. La demande qui eft formée
contre le garant, s’appelle demande en recours de ga-

rantie
,
ou demande en fommation

, parce que le ga-

rant eft fommé de' prendre le fait & caufe de garan-

tie. Si celui qui eft affigné en garantie prétend avoir

lui-même un garant
,

il lui dénonce la demande en
recours ou fommation qui cil formée contre lui, &
le fomme de fa part de prendre fon fait & caufe ; il

dénonce enfuite cette nouvelle demande au premier

demandeur en garantie
,
& cette dénonciation s’ap-

pelle contre-fommation : il contre-J'omme même quel-

quefois au premier demandeur en garantie fa pro-

pre demande {A)
CONTRE-SOMMIER, f. m. {Parchemin.) peau

de parchemin en coffe
,

ainfi nommée de ce que
quand l’ouvrier rature le parchemin avec le fer

,
il
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place cette peau entre le fommier & le parchemin.

Voy. Parchemin.
CONTR’ESPALIER , f. m. (.Jardin .) c^eft une

file d’arbres fruitiers deftinés à demeurer nains
,
ef-

pacés à égale diftance ,
amenés à une figure régu-

lière
,
& affujettis par un treillage ifolé à former

une ligne droite dans les jardins potagers & fruitiers.

Les contr efpaliers fe mettent ordinairement dans le

milieu de larges plattebandes qui bordent les allées,

8c qui fervent de quadre aux quarrés de ces jardins.

Cet arrangement d’arbres a été appelté contr efpa-

licr

,

parce qu’il fe trouve fouvent place à 1 oppofite

de l’efpalier qui régné contre les murs. On donne

aux arbres en contr efpalicr la même forme qu a

ceux de l’efpalier ; on les conduit également ,
& on

les cultive de même ,
fi ce n’eft que l’on ne permet

pas aux arbres en contr efpalicr de s’élever autant

que ceux en efpalier, qui d ailleurs ne prefentent

qu’une face ,
au lieu que ceux en contr efpalier en

ont deux.

Un contr efpalier bien ordonné ,
doit être retenu

à peu- près à hauteur d’appui
,
& au plus à quatre

pies d’élévation ,
pour laiffer la vue libre fur les

quarrés
, & pour n’empêcher que le moins qu’il eft

poffible l’aftion du foleil &c du grand air fur les lé-

gumes. La figure d’arbres fruitier? en buiffon ,
qui

prit de mode dans le dernier fiecle , a prévalu pen-

dant quelque tems fur le contr'efpalier ; mais on

s’eft enfin apperçû que ces buiffons fur le bord des

quarrés ,
offufquoient & contrarioient l’allignement

des allées; & on en eft revenu au contr'efpalier, qui

convient infiniment mieux pour border des lignes

droites ,
que les arbres en buiflon ,

& ceux-ci con-

viennent mieux pour former des quinconces de

fruitiers dans le milieu des quarrés. Voy. Espalier.

^ CONTRE-TAILLE , f. f. on appelle ainft indif-

tinttement une des deux tailles fur lelcjuelles on

marque quelque chofe régulièrement. V Taille.

CONTRE -TAILLES & TRIPLES -TAILLES ,

c’eft dans la Gravure en bois
,

des tailles croifees

par-deffus d’autres tailles ,
ou la même chofe que

les graveurs en cuivre appellent contre-hachures

,

ou

fécondés & troijiemes tailles. Elles font d autant plus

difficiles à faire en bois, que chaque quarré des con-

tre-tailles doit être coupé des quatre côtes ,
& le bois

du milieu enlevé ,
fans que les croifees des taules

où la pointe aura paffe en faifant neceffairement

deux coupes ,
ne foient pas ébréchées ;

d’où l’on

doit fentir que pour faire des triples-tailles, en cette

efpece de gravure ,
il faut encore plus, d attention

& d’adreffe ;
car les trois coupes qui préparent à les

faire ,
paffant dans les croifées des unes & des au-

tres , les rend fujettes ,
fi l’on n’y prend garde ,

a

enlever quelques traits ,
& à rendre les triples-tailles,

ce qu’on appelle poüilleufes
,
c’eft-a-dire coupées

,

caffées par-ci par-là, & interrompues : accident qui

peut furvenir auffi aux contre- tailles ; & c eft parti-

culièrement à ces deux opérations que les commen-

çans échouent ,
de même que les graveurs médio-

cres
,
qui ne favent point diriger & ufer comme il

faut de la pointe à graver. Voyt[ au mot Gravure

EN BOIS ,
&c. aux principes de cet art

,
la maniéré de

faire les contre-tailles ,
les triples-tailles, &c. Cet ar-

ticle eft de M. Papillon graveur en bois.

CONTRE-TEMS, f. m. en terme de Danfe, ce

font trois maniérés différentes de fauter ;
la pre-

mière eft fautée avant le pas ,
la fécondé apres le

pas ,
& la troifieme en faifant le pas. Soit le menuet

pour exemple.
v . - .

,

La première maniéré s’exécute apres avoir fini le

pas de menuet ;
on porte entièrement le corps fur

le pié gauche ,
auprès duquel on approche le droit a

la première pofition : enluite on plie deffus le gau-
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che , & l’on fe releve en fautant. C’eft ce qu’on ap-

pelle fauter à cloche-pie, &fauter avant le pas.

,

La fécondé fe fait ayant le corps fur le pié gau-

che ;
on replie une fécondé fois deffus

,
puis étant

plié
*
on gliffe le pié droit devant foi à la quatrième

pofition ,
& l’on fe releve deffus en fautant. C’eft

fauter apr'es le pas.

La troifiéme ,
c’eft plier deffus le droit fur lequel

le corps eft pôle, en approchant le gauche tout au-

près
;
puis en s’élevant on le paffe devant douce-

ment
,
& on fe laiffe tomber deffus en fautant. C’eft

fauter enfaifant le pas.

CONTRE-TEMS DE GAVOTTE, OU CONTRE-

TEMS EN Avant ,
terme de Danfeur

,

pour exprimer

des pas fautés qui animent la danfe par les différen-

tes maniérés de les faire.

Si on les fait du pié droit ,
il faut avoir le corps

pofé fur le gauche à la quatrième pofition ,
le pie

droit derrière le talon levé
;
plier enfuite fur le gau-

che
,
& fe relever en fautant deffus. Alors ta jambe

droite qui étoit prête à partir
,
paffe du même tems

pardevant
,
& fe porte à la quatrième pofition fur la

pointe du pié ,
& les deux jambes font fort éten-

dues ;
on fait enfuite un autre pas du pie gauche en

avant & à la quatrième pofition
,
ce qui fait le con-

tre-tems complet.

Il fe fait de la même maniéré en arriéré ;
par

exemple ,
le pié gauche étant derrière à la quatrième

pofition
,

le corps pofé deffus ,
il faut plier fur le

même pié , & du même tems lever la jambe droite,

la tenir fort étendue , & fe porter dernere à la qua-

trième pofition. On tait enfuite un autre pas en ar-

riéré du pié gauche & fur la pointe des piés ;
mais

à ce dernier pas il faut pofer le talon , ce qui met le

corps en fon repos. Ce pas fe fait dans 1 etendue

d’une mefure à deux tems légers , ou d’une a trois

tems : il occupe le même tems d’un pas de bourrée

ordinaire.

CONTRE-TEMS DE CÔTE, il fe fait différem-

ment du contre-tems en avant
,
fur -tout lorfqu il etl

croifé. La différence qu’il y a ,
c’eft qu il faut plier

fur un pié pour le contre-tems en avant , & iur les

deux piés dans celui-ci. Si l’on doit faire un contre-

tems en venant du côte gauche ,
ce doit etre du pie

droit
,
ayant les deux pies à la leconde pofition ,

&
le corps droit dans fon à-plomb ; fe plier

,
puis fe

relever en fautant. Comme le mouvement que l’on

prend pour fauter, eft plus forcé que celui que l’on

prend pour s’élever au demi-coupé ,
cela eft caufe

que la jambe droite, lorfqu’on s’élève, rejette le

corps fur le pié gauche ,
& refte en l’air fort éten-

due à côté ,
& tout de fuite on fait un pas de cette

même jambe
,
en la croifant jufqu’à la cinquième

pofition ,
en pofant le corps deffus ;

puis on tait de

lùite un autre pas du pied gauche
,
en le portant a

côté à la deuxieme pofition.

CONTRE-TEMS DE CHACONNE ,
OU CONTRE-

TEMS OUVERTS ,
ces pas fe font comme le contre-

tems en avant. En approchant le pie gauche devant

,

& le corps pofé deffus», la jambe droite s’approche

derrière ;
on plie

,
& l’on fe releve en fautant fur le

pié gauche ,
& la jambe droite qui eft en l’air , fe

porte à côté à la fécondé pofition ,
& le pie gauche

derrière ou devant à la cinquième pofition
,
ce qui

en fait l’étendue. On fe fert ordinairement de ces pas

pour aller de côté ,
ainfi il eft compofé d’un mou-

vement fauté & de deux pas marchés lur la pointe ;

mais au dernier il faut pofer le talon
,
afin que le

corps foit ferme pour faire tel autre pas que on

veut. Cette maniéré eft celle dont on le fert pour

aller du côté droit, & l’on revient du cote gauche,

en commençant par fauter fur le pie droit.

Il faut obferver de retomber a la meme place

,

lorfque l’on plie & que 1 on faute.



C O N
CoNTRE-TEMS BALONNÉ OU A DEÛX MOUVE-

Mens ; il le fait en avant
,
en arriéré

,
& de côté

,

l’un comme les autres.

Le premier fe fait du pié droit
,
ayant le gauche

devant à la quatrième pofition
,

le corps pofé delfus.

Il faut plier 6c fe relever en fautant fur le même pié

,

& palfer pardevant la jambe droite qui eft derrière

,

& cela dans le même tems que l’on plie
,
en la te-

nant en l’air
,

l’efpace de ce premier mouvement

,

fort étendue. On reprend tout de fuite un fécond

mouvement en pliant fur le pié gauche , ce qui re-

jette fur le pié droit en formant un jetté. Ce pas eft

donc compofé de deux mouvemens différens ; fa-

voir plier 6c fauter fur un pié
,

plier fur le même
pié , & fe rejetter fur l’autre.

Le fécond
,
qui fe fait en arriéré

,
s’exécute en

obfervaut les mêmes réglés ; favoir en pliant 6c en

fautant fur le pié qui eft pofé derrière
, 6c en levant

celui de devant dans l'infant du premier mouve-
ment ; & en reliant en l’air

,
le palfer derrière lorf-

que l’on fait le fécond mouvement
, ce qui eft un

demi-jetté où fe termine ce pas.

Le troifieme & celui qui fe fait de côté
,
fe prend

ordinairement après un pas de bourrée delfus 6c def-

fous ; ainfi on plie & on faute fur le pié qui vient de

f nir le pas de bourrée , 6c celui qui eft devant fe

leve. Au fécond mouvement on fe laide tomber fur

ce pié ,
en le jettant à la deuxieme pofition. Voyt{

Rameau.
Contre-tems

, (.Efcrimeé)Voy . Coup-fourré.
Contre-tems, terme de Manege ; c’eft une me-

fure ou cadence interrompue en maniant
,

l'oit par

la malice du cheval
,
foit par le peu de foin du cava-

lier qui le monte
,
comme lorfque le cheval continue

des ruades, au lieu de lever le devant. On dit : « Ce
» cheval a rompu la juftefle &lamefurede fon ma-

» nege,a interrompu la cadence par deux contre-tems

,

» 6c le cavalier
,
par les aides du talon

,
a mal fecon-

» dé celles de la bride. » (F)
CONTRE -TERRASSE , f. f. terraffe appuyée

contre une autre , ou élevée au-deflùs.

CONTRE -TIRER
,

c’eft tracer toutes les lignes

ou contours des objets repréfentés dans un deflein ,

dans un tableau
,
fur une étoffe fine

, fur du papier

mince ,
ou autre matière tranfparente qu’on appli-

que fur le tableau ou deflein
,

6c au travers de la-

quelle on apperçoit les objets. On contre-tire quel-

quefois avec le pentagraphe ou parallelograme. Ce
mot n’eft guere d’ufage en Peinture : le calque dit

tout, f'oyei Calquer ,
St le dicl. de Peint. (R)

CONTRE TRANCHÉES, f. f. pl. terme de Forti-

fication , eft une tranchée faite contre les aflîégeans

,

lefquels par conféquent ont leur parapet tourné du

côté des ennemis. Tranchée, Contre-ap-
proche.

Elles ont d’ordinaire communication avec plu-

fieurs endroits de la place
,
afin d’empêcher les en-

nemis d’en faire ufage
, en cas qu’ils parvinfl'ent à

s’en rendre maîtres. (Q)
CONTREVAIRÉ ,

adj. en terme de Blafon

,

fe dit

des fourures dont les pots font mis bafe contre bafe,

métal contre métal
,
& couleur contre couleur.

Elterfdore en Bavière ,
vairé 6c contre-vairé de

quatre tires à la fafee d’or. ( V)
CONTREVALLATION, f. f. (ligne de) c’eft,

dans l'attaque des places , une efpece de rrtranche-

ment femblable à la circonvallation, dont l’objet

eft de couvrir l’armée qui fait un fiége contre les

entreprifes de la garnil'on.

Cette ligne différé de la circonvallation, en ce

que celle-ci eft deftinée à s’oppofer aux entreprifes

de l’ennemi qui eft hors de la place , 6c que la con-

trevallation a pour objet de fortifier le camp contre

les attaques des alfiégés ; c'eft pourquoi elle ne fe
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confirait que lorfque la garnifon ell affez nombreufe
pour inquiéter l’armée aflîégeante.

La contrevallation fe conftruit à la queue du camp,
de la même maniéré 6c fuivant les mêmes réglés que
la circonvallation. Elle doit être éloignée de la p a-
ce d’environ 1 200 toiles. Comme elle n’eft faite eue
pour réfifter à un corps de troupes moins confidtra-
ble que celui qui peut attaquer la circonvallation,
elle peut avoir moins d’épaifleur à fon parapet , &
moins d epaiffeur à fon fbfle. On peut y obferver
les dimenfions du fixieme profil de la circonvalla-
tion. Voyei Circonvallation. Foye^ auflî Plan.

de Fortification , une partie d’une circonval-
lation 6c une partie d’une ligne de contrevallation

,

&
la pofition des camps des troupes entre ces deux li-

gnes.

Il eft affez rare de voir des fiéges où l’on conf-
truife aujourd’hui une ligne de contrevallation

,
par-

ce que 1 armée aflîégeante eft toujours fi fupérieure
a la garnifon de la place, que cette garnifon ne
pourroit guere s’expofer à en fortir pour atta-
quer le camp, fans un péril évident. Elle étoit bien
plus ordinaire chez les anciens; mais auflî leurs
garmfons étoient plus fortes que les nôtres : car
comme les habitans des villes agiffoient pour leur
défenfe de la même maniéré que le foldat, il y avoit
alors autant de troupes pour la défenfe d’une place,
qu’elle avoit d’habitans.

La circonvallation 6c la contrevallation font d’un
ufage très-ancien : on en trouve des exemples dans
1 Ecriture 6c dans les hiftoriens de la plus haute an-
tiquité. Cependant l’auteur de Phiftoire militaire de
Louis le grand prétend que Céfar en eft le premier
inventeur. On peut voir dans Vattaque & la défenfe
des places de M. le chevalier Folard , combien cette
opinion eft peu fondée. Cet auteur prétend

, avec
beaucoup de vraiflëmblance, que ces lignes font
auflî anciennes que la méthode d’enfermer les villes

de murailles, c’eft-à-dire de les fortifier. Attaque des
places par M. Le-blond. (Q)
CONTREVENT

,
f. m. {Charpenté) pièces de bois

qui fe placent aux grands combles en contre-fiche
ou croix de S. André

,
pour entretenir du haut d’une

ferme en bas de l’autre
, 6c empêcher le hiement des

termes & chevrons, ou leur agitation dans les grands

Contrevents
, f. m. pl. (Charpenté) ce font des

pièces de bois qui fe mettent aux grands combles
en croix de S. André ou en contre-fiche . .Voyez la fi-
gure /y. Pl. du Charpent.

Contrevent
, (groJfs-Forges.) c’eft une des qua-

tre tacques de fonte qui forment les paremens du
creufet. Vcye{ Grosses-Forges.
CONTRE-VERGE, f. f. injlrument du métier des

étoffes de foie; c’eft. une baguette ronde fans écorce,
qui fert à apprêter les verges quand il y a du poil

, à
fixer les divers compofteurs dont on fe fert au mé-
tier, 6c féparer le poil de la chaîne, pour donner la
facilité d’habiller les fils & de remettre.

CONTRE-VISITE, f. f. (.Jurifprud.) dans les ma-
tières oii il échet de faire vifiter les lieux par ex-
perts

, lorfqu’une partie a fait faire une première vi-
fite, 6c que l’autre partie prétend que le rapport eft

nul ou défe&ueux, elle demande ordinairement
une nouvelle vifite pour établir le contraire de la

première ; 6c cette fécondé vifite eft ce que l’on ap-
pelle quelquefois contre-vifite. (A)
Contre-Visite, (Police.) fe dit des fécondés

vifites non prévues ni annoncées que font les inlpcc-

teurs des manufaûures
,
les commis des droits du

Roi, les maîtres & gardes des fix corps marchands

,

ou les jurés des communautés des arts & métiers

,

pour empêcher ou découvrir les fraudes qui pour*

roient avoir été faites dans les vifites fixées 6c or-
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données par les reglemens &c ftatuts. Voye\ Vi-

site,

CONTR’EXTENSION, f. f. terme de Chirurgie
,

aflion par laquelle on retient une partie luxée ou

frafturée
,
contre l’extenfion qu on fait pour la re-

mettre dans fa filiation naturelle. Voyc{ Exten-

SIl

CONTRIBUTION, f. f.
(
Jurifprud. )

fignifie la

répartition d’une chofe fur plufieurs perfonnes : ainfi

l'on dit la contribution aux tailles & autres impor-

tions. Quelquefois le terme de contribution cil pris

pour toutes fortes d’impolitions en général. Voyc^

Aides ,
Tailles ,

Subsides ,
Impositions.

La contribution aux dettes d’un défunt entre heri-

tiers & autres fucceffeurs à titre univerfel ,
elt la ré-

partition qui fe fait fur eux de la malle des dettes

,

afin que chacun d’eux en fupporte la portion qui ell

à fa charge.

Suivant le droit Romain, les dettes fe payent m
viriles ,

c’eft-à-dire que chacun paye fa part des det-

tes à proportion de celle qu il prend dans la fuccef-

fion, mais fans compter les prélegs; de forte que fi

deux perfonnes font inftituées héritiers conjointe-

ment , & que l’un d’eux ait un prélegs ,
ou que cha-

cun d’eux en ait un, mais qu’ils l'oient inégaux ,
ils

contribuent néanmoins également aux dettes ,
fans

confidércr que l’un amende plus que l’autre de la

fucceflion. Leg. exfaüogi. § unie fcio,ff. de htered.

indu.
.

En pays coutumier les heritiers donataires & léga-

taires univerfels contribuent aux dettes chacun à

proportion de l’émolument ,
comme il elt dit dans

la coutume de Paris ,
art. 334. Voyej Dettes.

Suivant la derniere Jurilprudence il ne fe fait

point de contribution entre les différons donataires

pour la légitime due à l’un des ent'ans ;
elle fe prend

fur la derniere donalion, & en cas d’infuffifance

,

fur la donation précédente ; & ainfi en remontant

de degré en degré, b'oyei Légitime, (a/)

Contribution au sou la livre ou au marc

LA livre , cil la diftribution qui fe fait d’une hom-

me mobiliaire entre plufieurs créanciers faififfans

ou oppofans
,

lorfqu’il y a déconfiture ,
c’eft - à-

dirc lorfque tous les biens du debiteur ne fuffilent

pas pour payer fes dettes : en ce cas |e premier fai-

fiffant ,
ni aucun autre créancier, n eft préféré n,

pavé en entier ;
on donne à chacun une portion des

deniers, à proportion de fa créance :
par exemple

,

à celui auquel il eft dû vingt francs ,
on donne vingt

fous û celui auquel il eft dû quarante francs, on

donne quarante fous ; & ainfi des autres. Cette por-

tion eft plus ou moins forte
,
félon le nombre de

créanciers ,
le montant de leurs créances ,

& la fem-

me qui eft à contribuer, b'oyei Déconfiture, {A)

Contributions ,
(Art milit.) fignifie les împo-

fitions que les habitans des frontières payent à l’ar-

mée ennemie
,
pour fe fauver du pillage & de la rui-

ne de leur pays.
,

...
Les paylans labourent la terre fous la foi des con-

tributions , auffi tranquillement que dans une paix

r
La guerre ferait bien onéreufe au prince ,

s’il fal-

loir qu elle fe fit entièrement à fes dépens. Sa pré-

caution peut bien lui faire craindre, & l’engager a

prendre des mefures juftes avec fes finances, pour

ne point manquer d’argent ;
mais il y en a aulh de

tres-raifonnables à prendre avec fon general
,
pour

l’éparane & l’augmentation de fes fonds. Ces mefu-

res font les contributions. Il y en a de deux fortes

,

celles qui fe tirent en tubfiftances ou commodités ,
&

celles qui fe tirent en argent.

Celles qui fe tirent en fubfiftances ou commodi-

tés, font les grains de toute efpece, les fourrages,

les viandes ,
les voitures tant par eau que par terre,
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les bois de toute efpece ,

les pionniers ,1e traitement

particulier des troupes dans les quartiers d’hyver

,

& leurs logemens.

Il faut, avant que de faire aucune levée, avoir un

état jufte du pays qu’on veut impofer
,
afin de rendre

l’impofition la plus équitable & la moins onéreule

qu’il fe peut: il feroit, par exemple
,
injufte de de-

mander des bois aux lieux qui n’ont que des grains

ou des prairies ; des chariots ,
aux pays qui font

leurs voitures par eau. Il faut même que toutes ces

efpeces de levées ayent des prétextes qui en adou-

ciffent la charge au peuple. Celle des blés ne fe doit

faire que fur le pays qui aura tait paifiblement fa ré-

colté
,
& comme par forme de reconnoiffance de la

tranquillité dont il a joiii par le bon ordre &: la dis-

cipline de l’armée. Son utilité eft de remplir les ma-

gafins des places.

Celle des avoines & autres grains pour la nourri-

ture des chevaux ,
outre ces mêmes prétextes , doit

avoir celui du bon ordre
;
ce qui confomme infini-

ment moins le pays
,
que fi on l’abandonnoit à l’avi*

dité des officiers & cavaliers ,
en les laiffant les maî-

tres d’enlever les grains indifféremment où ils les

trouveroient ,
& fans ordre ni réglé.

Celle des fourrages eft de même ;
il faut feulement

obferver que cette impofitiondoit être faite en teins

commode pour les voiturer dans les lieux où l’on a

réfolu de les faire confommer par les troupes.

Celle des viandes ne doit fe faire , s’il eft poffible,

([ue fur le pays où l’on ne peut faire hyverner les

troupes , afin quelle ne porte pas de difette dans ce-

lui où feront les quartiers d’hyver. Le prétexte en

doit être celui de la difeipline, difficile à conferver

lorfque l’armée manque de viande ; & le profit du

prince eft la diminution de la fourniture qu’il en fait

à fes troupes.

Les voitures ,
tant par terre que par eau ,

s’exi-

gent pour remplir les magafins de munitions de

guerre de bouche faits dans les derrières , ou pour

fa conduite de la groffe artillerie & des munitions

devant une place affiégée ,
ou pour le tranlport des

malades & des bleffés ,
ou pour l’apport des maté-

riaux deftinés à des travaux.

Les impofitions de bois fe font ou pour des palif-

fades
,
ou pour la conftruttion des cafernes ou écu-

ries ,
ou pour le chauffage des troupes pendant l’hy-

ver.

On affemble des pionniers
,
ou pour fortifier des

portes deftinés à hyverner des troupes ,
ou pour fai-

re promptement des lignes de circonvallation au-

tour d’une place affiégée , ou pour la réparation des

chemins & ouvertures des défilés
,
ou pour la conl-

truefion des lignes que l’on fait pour couvrir un pays

&: l’exempter des contributions
,
ou pour combler des

travaux faits devant une place qui aura été prile.

L’uftenfile pour les troupes fe tire fur le pays de

deux maniérés : les lieux où elles hyvei nent eife&i-

vement ne la doivent point fournir ,
autant qu’il fe

peut, que dans les commodités que le foldat trouve

dans’la maifon de fon hôte, fuppofé qu’il n’y ait ni

ne puiffe y avoir de cafernes dans ce lieu : mais en

cas qu’il y ait des cafernes
,

il faut que la contribution

en argent foit compenfée avec ces commodités , &
par conléquent moindre que celle qui fe leve fur le

plat pays ,
ou dans les villes où il n’y a point de trou-

peslogéSs.
_

qu’il eft poffible.

On l’établit de deux maniérés : volontairement

fur le pays à portée des places & des lieux deftinés

pour les quartiers d’hyver ;
par force , foit par l’ar-

mée même lorfqu’elle eft avancée, foit par les gros

partis qui en font détachés pour pénétrer dans le

pays qu’on veut ibumcttrc à la contribution.
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Elle s’établit môme derrière les places ennemies

Se les rivières par la terreur
,
l'oit par des incendiai-

res déguifés qui fement des billets
,
foit par les diffe-

rentes maniérés dont on peut faire paffer des riviè-

res à de petits partis
,
qui doivent s’attacher ou à

enlever quelques perfonnes confidérables du pays

,

ou à brûler une groffe habitation.

En général il doit être tenu des états de toutes les

fortes de contributions qui fe lèvent ; & le prince doit

avoir une attention bien grande fur les perfonnes

qu’il en charge
,
parce qu’il n’eft que trop ordinaire

qu’elles en abufent pour leur profit particulier. Mé-
moires de M. le marquis de Feuqüiere. (Q)
CONTRITION, f. f.

(
'Théol.) vient du verbe con-

rercre
,
qui fxgni'fïe broyer

,
brijhr. C’eft une méta-

phore empruntée des corps
,
pour marquer l’état

d’une ame que fon repentir déchire & pénétré de la

plus vive douleur : ce que les coups redoublés d’un

marteau font fur le fer pour l’amollir
,
la douleur

le fait
,
pour ainfi dire

,
fur l’arrie pour la convertir.

Ce terme eft affefté à la religion, pour exprimer

le fentiment de l’ame qui revient de les égaremens,

& qui palfe de l’état du péché à celui de la grâce j

& il eft confacré par le langage des Ecritures : Sein-

dite corda vejlra
,
Joël, xj. verf. 13. Cor contritum &

humiliation Deus non defpicies. PI. 50.

Le concile de Trente, fejf. 14. ch. /v. définit ainfi

la contrition en général : Contritio ejl animi dolor ac

deteflatio de peccato comrnijfo , cum propojito non pec-

candi de cœtero ; définition qui convient à ht contrition,

telle qu’elle a été néceffaire dans tous les tems pour

obtenir la remifiiondes péchés. Mais fous la loi évan-

gélique elle exige de plus le vœu de remplir tout ce

qui eft nécelfaire pour recevoir dignement le facre-

ment de pénitence. C’eft ce que les anciens fchola-

ftiques ont exprimé par cette définition rapportée

dans S. Thomas
,
part. III. queft. j. art. 1. in corpor.

Contritio ejl dolor de peccato ajfumptus ,
cum propojito

confitendi & Jatisfaciendi.

Luther s’eft étrangement écarté de ces notions,

quand il a réduit la pénitence à cette maxime
,
opti-

ma pœnitentia nova vita. Il prenoit la partie pour le

tout ; 6c félon lui
, nulle contrition pour le pafte

,

nulle néceiïité de s’accufer de fa faute. Il étoit ailé

de lui oppofer une foule d’autorités
; &C entr’autres

ces paroles de S. Auguftin à Sévere , Ep. 6 3 . Quafi non

dolenda fuit quee male gejlafunt , etiamfi quantum pof-

funt ,
pojlea corriganturi Et celles-ci du même pere

,

i'erm. 351. NonJuffcit mores in rnelius mutare & àfa-

clis rnalis recedere , nif etiam de his quœ factafunt ,fa-
tisfiat perpœnitentia dolorem

,
per humilitatis gemitum ,

per contriti cordis facrificium. Le concile de Trente
,

j'ejf.14. canon v. a condamné expreflément cette er-

reur de Luther.

Les conditions ou propriétés de la contrition en

général font qu’elle foit libre
,
furnaturelle

,
vraie &

fincere, vive & véhémente.

Elle doit être libre ; c’eft un aête de la volonté,

& non un fentiment extorqué par les remords de la

confcience,comme l’a enfeignéLuther,qui a prétendu

que la crainte des peines éternelles& la contritionjom
de difpofer l’homme à la grâce, ne fervoient qu’à le

rendre hypocrite& pécheur déplus en plus : doélrine

affreufe réprouvée par le concile de Trente J'ejf. 14.

canon v.

Elle doit être furnaturelle
,
tant à raifon de la grâ-

ce ,
fans le fecours de laquelle on ne peut avoir de

véritable contrition de fes péchés
,
qu’à raifon du mo-

tif qui l’excite. Quelques cafuiftes relâchés ayant

avancé que Yattrition conçue par un motif naturel
,

pourvu qu'il foit honnête , Jujft dans le j'acrement de

pénitence
,
l’affemblée générale du clergé de France

en 1700 cenfura cette propofition,comme hérétique.

La contrition doit être yraie & ftneere ; une contri-
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tion faillie

, mais qu’on croiroit vraie
, né feroit nul-

lement fuffifante
,
ni pour récevoir la grâce dû l'acre-

ment
,
ni pour recevoir le facrement même.

Enfin elle doit être vive & véhémente
,
foit qüant

à l’apprétiation
,

c’eft-à-dire quant à la difpoiitiori

du cœur
,
de préférer Dieu à tout , & d’aimer mieux

mourir que de l’offenfer ; foit quant à l’intention ou
à la vivacité du fentiment qui porte l’ame vers Dieu,

& qui l’éloigne du péché ; foit quant à l’extenfioo.

ou à l’imiverlalité : car la contrition
,
pour être bon-

ne, doit s’étendre à tous les péchés qu’on a commis,
fans en excepter aucun.

La contrition eft néteffaire pour le péché ; elle eft

de précepte. Mais quand ce précepte oblige-t-il ?

C’eft un point fur lequel l’Eglilè n’a rien décidé. Le
fentiment le plus fur dans la pratique

,
eft qu’il faut

détefter le péché dès qu’on l’a commis , & s’en pu-
rifier le plutôt qu’il eft poflible par le facrement de
pénitence.

Voilà ce que la plus faine partie des Théologiens
enfeigne fur la contrition en général ; & il n’y a guere
de partage d’opinions à cet égard

,
fi ce n’eft de la

part des auteurs relâchés
,
dont les opinions ne font

pas loi.

Tous les Théologiens diftinguent encore deux
lortes de contrition

;

l’une qu’ils appellent parfaite
,

êc qui retient le nom de contrition
;
l’autre impar-

faite , & qu’ils nomment attrition.

La contrition parfaite eft celle qui eft conçue par
Le motif de l’amour de Dieu ou dé la charité propre-

ment dite ; & elle fuffit pour reconcilier le pécheur
avec Dieu

,
même avant la réception àfhielle du fa-

crement de pénitence, mais toûjours avec le vœii
ou le defir de recevoir ce facrement; vœu ou defir

que renferme la contrition parfaite. Ce font les ter-

mes du concile de Trente ,fejf. 14. ch.jv.

Selon le même concile
,
Yattrition ou la contrition

imparfaite eft une douleur & une déteftation du pé-
ché

,
conçue par la confidération de la laideur dti

péché , ou par la crainte des peines de l’enfer ; & le

concile déclare que fi elle exclud la volonté de pé-

cher, & fl elle renferme l’efpérancc du pardon
,
non-

feulement elle ne rend point l’homme hypocrite &C

1 plus pécheur qu’il n’étoit (comme l’avoit avancé Lu-
ther)

, mais qu’elle clt même un don de Dieu & un
mouvement du S. Efprit

,
qui n’habite pas encore à

la vérité dans le pénitent , mais qui l’excite à fe con-
vertir.^Le concile ajoute que quoique l’attrition par
elle-meme

, & fans le facrement de pénitence
,
ne

puifle juftifier le pécheur, elle le difpot'e cependant
à obtenir la grâce de Dieu dans le facrement de pé-
nitence. Id. tbid. Voye{ ATTRITION.

Il eft bon d’obferver ici d’après Eftius & le P. Mo-
rin

,
que le terme d ’attrition a été inconnu à la pre-

mière antiquité
,
qu’il doit fa naiflance aux fcholaf-

tiques, & qu’on ne le trouve dans aucun écrit en
matière de doftrine avant Alexandre de Halès, Guil-
laume de Paris, & Albert le grand ; c’eft-à-dire qu’il

a commencé à être ufité après l’an 1210, un peu
plus d’un ficelé après l’origine de la théologie feho-
laftique.

C’eft fur-tout depuis le concile de Trente qu’on
a vivement dilputé fur les limites qui féparent la con-

trition à'avec l’attrition: c’eft ici que commencent
les divifions théologiques. Les uns prétendent que
le paflage de l’attrition à la contrition fe fait par des

nuances imperceptibles
,
à-peu-près comme dans la

peinture on pafte d’une couleur à l’autre
;
que la

contrition ne diffère de l’attrition que par la vivaci-

té de la douleur, qui, pour mériter ce nom, doit

être portée jufqu’à un certain degré connu de Dieu
feul ; de forte que ces deux fentimens d’un cœur
repentant ne different entre eux, que par le plus ou
moins dë douleur qui les accompagne. Les autres
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ne mefurent point leur différence par les degrés de

douleur qui rendent ces deux fentimens plus ou

moins viis ,
mais par le motif qui s’unit à la dou-

leur: fi la crainte des peines de l’enfer, ou cette hon-

te qui fuit le péché
,
animent la douleur , dès-lors

elle n’eft qu’line fimple attrition, quelque foit l’ex-

cès du fentiment qui pénétré l’ame. Mais ce motif

eft-il l’amour de Dieu? dès-lors la douleur que cet

amour échauffe devient contrition.

Ceux qui lé déclarent pour le premier fentiment,

reconnoiffent que l’attrition eft mêlée de quelqu’a-

mour de Dieu ; & c’eft en l’envifageant fous cet af-

peû
,
qu’ils foûtiennent qu’elle fuffit avec le facre-

ment pour nous reconcilier avec Dieu. Mais ils ne

penfent pas tous de la même maniéré fur l’amour.

Leur divilion a fa fource dans le paffage du concile

de Trente ,
oii il eft dit que la contrition parfaite juf-

tifte toujours le pécheur, même avant qu’il reçoive

le facrement
,
quoique cette réconciliation foit atta-

chée au vœu de le recevoir. Voici le paffage en ori-

ginal : Circa contritioncmperfeclam duo docetfacrofanc-

ta fynoàus : primum contingere aliquando eam chanta-

it perfeclam ejfe ,
hominemque Dco réconciliai , priuf-

quarn facramcntum pcemtentice aclu fufeipiatur : alte-

rum
,
reconciliationem hanc ipfi contritioni ,fine facra-

menti voto
,
quod in illâ includitur

,
non ejfe adfcriben-

dam.

Il eft vrai que quelques théologiens rigoriftes ont

chicané fur cet adverbe aliquando qu on lit dans le

texte du concile , & qu’ils en ont infère que la jus-

tification n’étoit point attachée à la contrition par-

faite

;

mais qu’elle ne l’accompagnoit que dans quel-

ques circonftances ,
telle que leroit celle où un

homme prêt à expirer, fans pouvoir fe procurer le

facrement, trouveroit alors fa juftifteation dans le

feul fentiment d’un cœur contrit 6c humilié. Mais il

eft clair que ces théologiens n’ont nullement faili le

fens du concile
,

puilqu’il eft évident par le texte

même, que l’adverbe aliquando
,
dont ils le préva-

lent ici pour autoriler leur fentiment ,
tombe fur la

contrition
,
qui rarement eft parfaite dans ceux qui

s’approchent du facrement ,
& nullement fur la juf-

tification
,
qu’elle produit toujours indépendamment

même du facrement.

Ce paffage a produit parmi ceux qui tiennent pour

l’amour dans le facrement de pénitence ,
deux fenti-

mens oppofés fur le motif qui conftitue la contrition

parfaite 6c la contrition imparfaite. Les uns font dé-

pendre la perfeaion de la contrition des degrés de

l’amour, 6c les autres de l’amour même dans quel-

que degré qu’il foit
,
plus ou moins parfait

,
fuivant

le motif qui l’anime. Les premiers ne reconnoiffent

qu’une forte d’amour
,
qu’ils appellent charité

, & ils

prétendent qu’il ne juftihe le pécheur avant le facre-

ment, que lorfqu’il eft parvenu à un certain degré

d’ardeur
,
que Dieu a marqué pour la juftification

,

fur lequel il ne lui a pas plû de nous inftruire
,
pour

nous tenir continuellement dans la crainte 6c dans le

tremblement. Les autres ,
outre cet amour de chari-

té
,
en admettent un autre qu’ils lui fubordonnent,&

qu’ils nomment amour d'efperance ou amour de con-

cupifcence. Le premier, dilent-ils, nous tait aimer

Dieu pour lui-même; le fécond nous le fait aimer

pour notre propre bonheur
,
que nous ne trouvons

,

il eft vrai
,
que dans la joiiiflance de cet Être fuprè-

me : le premier ,
lélon ces théologiens ,

tire de la no-

bleffe de l'on motif la perfection qu’il communique à

la contrition, 6c qui la rend juftifiante, lans le fecours

du facrement : le fécond au contraire anime l’attri-

tion
,
6c opéré avec le facrement.

On a accufé M. Tournely & M. Languet archevê-

que de Sens ,
d’avoir imaginé cette diftin&ion des

deux amours. Mais on en trouve des traces affezfor-

tes dans S. Thomas ,
dont voici les paroles. Secnnda
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fecundæ queft. ij.Spcs & omnis appetiùvus motus ex

amore derivatur arnor autan quidam efl perfeclus ;

quidam imperfeclus. Perfeclus quidem amor eft quo ali-

quisfecundàmfe amatur Imperfeclus amor eft quo

quis aliquid amat nonfecundàm ipfum , fed ut illud bo-

num fibi proveniat ,ficut homo amat rem qudm conçu-

pifeit. Primas autan amor perlinet ad charitatem qmz

inhæret Dcofecundum fe ipfum. SedJ'pes pertinet adJe-

cundum amorem ,
quia ille qui fperat fibi aliquid obti-

nere entendit. Et ideo in via generationis fpes eft prior

charitate Spes introducit ad charitatem , in quan-

tum aliquis fperans remuncran à Deo , accenditur ad

arnandum Deum , & fervandum praceptum ejus.

Ce fyftème n’eft donc pas d’imagination ;
il eft:

fondé. Mais voici probablement l’avantage qu’en

en ont voulu tirer le profeffeurde Sorbonne & l’ar-

chevêque de Sens
,
pour la confolation des âmes

timorées. Ils marchoient entre deux écueils : d’un

côté le concile de Trente a reconnu que la contrition

eft parfaite,quand elle eft animée par la charité pro-

prement dite; d’un autre il exige ,
auftl-bien que le

clergé de France affemblé en 1700, que ceux qui

fe dilpofent à recevoir les facremens, 6c fur -tout

celui de pénitence ,
commencent à aimer Dieu comme

Jourct de toute juftice. Il faut donc pour l’attrition un
amour diftingué de la charité proprement dite, qui

eft le motif tpécifique de la contrition parfaite. Or l’a-

mour d’elpérance eft un véritable amour diftingué

de la charité proprement dite : donc il peut confti-

tuer l’attrition ; & cela d’autant mieux qu’en s’éloi-

gnant par-là du rigorifme qui exige la contrition par-

faite , ils s’écartoient également du relâchement qui

ne demande nul amour. Car les cafuiftes relâchés

ayant avancé cette propofition : Attritio ex gthenna

metu Jufftcit etiamfine ulld Dci dilcclione , l’affemblée

du clergé de 1700 déclare : Neque verofatis adimpleri

poteft utrique facramento neceffarium vitæ nova inchoanr

des acfervandi mandata divina propoftum ,fi pænitens

primi ac maximi mandati
,
quo Deus toto corde dUigitur,

nullam curam gérât. Le clergé exige donc aufti quelque

amour: mais eft-ce un amour de charité proprement

dite
,
eft-ce un amour d’efpérance ? C’eft ce que ni le

concile ni le clergé de France ne décide ; & il me fem-

ble que dans une pareille indécifion , des théologiens

qui propofent un fentiment probable & éloigné des

excès, font beaucoup moins fufpe&s que ceux qui par

prévention pour la do&rine outrée ou relâchée , de-

mandent pour la réception du facrement des difpofi-

tions angéliques , ou fe contentent d’en admettre de

purement humaines.

Paffons maintenant au fentiment qui donne l’ex-

clufion à l’amour dans l’attrition même qu’on pré-

tend fuffifante dans le facrement de pénitence. Sua-

rez, Canitolus ,& Sanchez, ont reconnu que cette

opinion n’étoit ni fort ancienne
,
ni fort commune ;

mais elle a acquis depuis de nombreux partifans
,
en-

tre autres Filiutius
,
Azor

,
Tambourin

, les PP. Pin-

thereau & Antoine Sirmond. Nous n’entrerons point

à cet égard dans le détail des preuves & des raifons

qu’ils ont employées ; on peut les voir dans les Pro*

vinciales & dans les notes de Wendrock
, ou mieux en-

core dans les écrits de ces cafuiftes. Nous ne rappor-

terons qu’un argument des attritionnaires
,
que nous

réfuterons par un raifonnement fort fimple.

Si pour obtenir le pardon de nos fautes
, difent-

ils
,

il nous eft commandé d’aimer Dieu
;
quel avan-

tage nous autres Chrétiens
,
qui fommes les enfans,

avons-nous fur les Juifs qui étoient les efclaves ? A
quoi fert le facrement de pénitence, s’il ne fupplée

pas au défaut de l’amour ,
& s’il ne nous décharge

pas de l’obligation pénible d’aimer Dieu aéluelle-

ment ?

Il eft difficile de concevoir comment la difpenfe

d’aimerDieu feroit le privilège de la loi évangélique
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fur la loi judaïque, & comment cette difpenfe auroit

été achetée de tout le fang de Jefus-Chrift. On veut
que le Juif qui vivoit l'ous une loi plus caradférifce

par la crainte que par l’amour, fût obligé d’aimer fon

Dieu
; & l’on difpenfera de cette obligation le Chré-

tien qui vit fous une loi plus caradtérilée par l’amour

que par la crainte. Hcec eji , dit Saint Auguftin (
Lib

.

contra adimant. Munich, cap. xvij .) , hcec ejl breviffma

& apertiffma différencia duorum Tejlamcntorum , timor

& amor : ilLud ad veterem , hoc ad novurn homincm per-

tintt. Ce que le même pere explique ainfi dans Ion

ouvrage, demorib. Eccleffce

,

c. xxviij. n°. 56 .
Quan-

quam utrumque ( timor & amor )Jit in utroque (Tejla-

mento ) ,
prœvald tamen in vecere timor , amor in novo.

Or, félon les attritionnaircs
,
ce n’eft plus le Juif qui

eft efclave
,
mais le Chrétien

;
puifque l’amour eft

fait pour le Juif, & la crainte pour le Chrétien. On
nous a donc trompés

,
quand on nous a dit tant de

fois que la crainte étoit l’apanage de la loi judaïque

,

comme l’amour eft l’amc de la loi évangélique. Dans
la théologie des attritionnaires, c’eft tout le contrai-

re. N’eft-il donc pas plus conforme à la dodtrine des

peres & à la raifon
,
de penfer que le même fentiment

qui juftifie le Chrétien avec le facrement
,
juftifioit

le Juiffans facrement
; & que tout l’avantage que le

premier a fur le fécond
,
c’elt que les grâces qui for-

ment ce fentiment
,
coulent plus abondamment pour

l’un que pour l’autre
; & que la rémiffion qui s’ob-

tient par le miniftere des clés eft plus pleine & plus

parfaite
,
que celle que méritoit l’amour du Juif def-

titué de la vertu & de l’efficace du facrement. Quoi
qu’en difênt quelques fcholafticpes

,
ils ne persuade-

ront jamais que Dieu ait exige du Juif, pour lé ré-

concilier avec lui
, des difpofitions plus parfaites

qu’il n’en exige du Chrétien ; tandis que d’une main
libérale il verfe fur le dernier des grâces qu’il ne dif-

peni'oit au premier qu’avec une efpece de referve.

Ne donnons point cet avantage aux Juifs, qu’ils ayent
l’amour pour partage

,
tandis que nous nous borne-

rons à être les efclaves de la crainte
,
qui

,
quelque

bonne & chafte qu’on la luppofe
, eft toujours infé-

rieure à l’amour. Avec plus de grâces qu’eux
, il nous

conviendroit mal de ne pas autant aimer Dieu
,
pour

obtenir le pardon de nos fautes. Cette facilité de
l’obtenir

,
que les attritionnaires regardent comme

une fuite de la loi évangélique à laquelle nous appar-

tenons, ne confifte pas précifément en ce que Dieu
demande moins de nous que du Juif

;
mais plutôt en

ce qu’il nous accorde beaucoup plus de grâces qu’-

aux circoncis. Penfer autrement
, ce feroit rabbailfer

le Chriftianifme au-deffous du Judaiïme même
; puif-

qu’une religion eft d’autant plus parfaite, qu’elle ra-

mené davantage à l’amour qui en fait toute la perfec-

tion : Non coliturDeus nijîamando , dit quelque part

S. Auguftin. Ce feroit même outrager la juftice de
Dieu

,
puifqu’on fuppoferoit qu’il exi^e plus de ce-

lui à qui il accorde moins. Donc s’il etoit ordonné
au Juif d’aimer Dieu s’il vouloit lé reconcilier avec
lui

,
il l’eft peut-être encore plus au Chrétien qui

fe trouve favorifé d’un plus grand nombre de grâ-

ces.

Mais fi fuivant les principes des attritionnaires

le précepte de l’amour de Dieu n’oblige pas dans

le moment même oit le pécheur pénitent follicite

la clémence & la miféricorde divine
; dans quelle

circonftance donc, dans quel tems, félon eux
, ce

précepte ç>blige-t-il ?

Il eft bon de les entendre eux -memes fur cette

matière. « Quand eft-on obligé d’avoir affedlion ac-

» tuellement pour Dieu
, dit un d’entre eux ? Sua-

» rez dit que c’en eft aftéz fi on l’aime avant l’arti-

» cle de la mort , fans déterminer aucun tems
; Vaf-

» cjuez
,

qu’il fuffit encore à l’article de la mort
;

p d’autres
,
quand on reçoit le baptême ; d’autres

,
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» quand on eft obligé d’être contrit ; d’autres

, Ie 9

» jours de fête : mais notre pere Caftro Palao corn-
» bat toutes ces opinions-là

, & avec raifon. Hur-
» tado de Mendoza prétend qu’on y eft obligé tous
» les ans

, & qu'on nous traite bien favorablement
» encore de ne nous y obliger pas plus fouvent. Mais
» notre pere Coninck croit qu’on y eft obligé en trois

» ou quatre ans
; Se Filiutius dit qu’il eft probable

» qu on n’y eft pas obligé à la rigueur tous les cinq
» ans. Et quand donc ? Il le remet au jugement des
» fages ». Ce font les termes d’Efcobar.
Un de fes confrères

, le P. Antoine Sirmond , ba-
lance ainfi les divers fentimens des cafuiftes fur le
précepte de l’amour de Dieu. « Saint Thomas dit

» qu on eft obligé d’aimer Dieu aulîitôt après l’u-
» fage de raifon : c’eft un peu bientôt. Scotus cha-
» que dimanche : fur quoi fondé ? D’autres quand
» on eft grièvement tenté : oiii , en cas qu’il n’y eût
» que cette voie de fuir la tentation. Sotus

,
quand

» on reçoit un bienfait de Dieu : bon
,
pour l’en re-

» mercier. D autres a la mort: c’eft bien tard. Je
» ne crois pas non plus que ce foit à la réception
» de quelque facrement; l’attrition y fuffit avec la
» conteftïon

, fi on en a la commodité. Suarez dit

» qu’on y eft obligé en un tems : mais en quel tems
» 11 vous en fait juge

,
& il n’en fait rien. Or ce que

» ce dodleur n’a pas fû, je ne fai qui le fait.

Tels font les excès oh conduit le probabilifme
; 8c

quand il n’auroit que ce feul défaut
,
d’avoir in-

troduit dans la Théologie une opinion auffi monf-
trueitfe que .l’eft celle qui, dépouillant l’attrition de
l’amour, la rend fuffifante pour le facrement de pé-
nitence, c’en feroit aftéz pour l’exterminer de tou-
tes les écoles.

Au refte ce feroit une injuftice criante que de pen-
fer ou de dire que les fentimens de ces particuliers

foient la théologie unanime de la fociété dont ils

étoient membres. Les plus célébrés théologiens de
ce corps

,
Laynez, Claude le Jai

,
Salmeron, qui af-

fiftcrcnt au concile de Trente, Caniftus, Edmond
Auger, Maldonat, le cardinal Tolet, le P. Petau,
&c. ont tous reconnu la néceflité de quelque amour,
au moins commencé

,
joint à l’attrition

,
pour la ren-

dre luffifante dans le facrement de pénitence ; & ni
Cheminais ni Bourdaloue

,
ne favorifent la morale

relâchée. Voye^ Probabilisme.
On doit à la vérité ce témoignage aux Janféniftes,'

d avoir allez bien vengé les droits de l’amour divin
contre les principes relâches de ces cafuiftes attri-
tionnaires. Mais ces Janféniftes li fiers contre les Jé-
fuites, quand il s’agit de l’amour de Dieu, n’ont-ils

rien eux-mêmes à 1e reprocher fur cet article ? C’eft
ce qu’il faut examiner en peu de mots.

C’eft un principe reçu dans la théologie des Jan-
féniftes,qu’il n’y a que deux principes de nos adlions,

favoir l’amour de charité qui rapporte tout à Dieu,
& l’amour de cupidité qui rapporte tout à nous-mê-
mes. De ce principe je conclus avec les Janféniftes,

que toute adlion qui ne procédé pas de la charité a
néceflairemcnt fa fource dans la cupidité

,
qui l’in-

fedte & la rend vicieufe. Un autre principe non
moins intime

,
ni moins cfléntiel au fyftème des Jan-

féniftes
;
c’eft que toute grâce

,
quelque forme qu’-

elle prenne dans un cœur
, eft elle-même l’amour de

charité, & qu’elle en teint
,

s’il eft permis de parler
ainfi, toutes les adlions qu’elle nous fait produire.
Or cette grâce

, de l’aveu des Janféniftes
, ne produit

jamais en nous un amour de Dieu dominant fur ce-
lui des créatures

,
toutes les fois qu’elle fe trouve

aux prifes avec une cupidité qui lui eft fupérieure
en degrés. Voyer^ Délectation relative. D’un
autre côté , elie produit toujours en nous un com-
mencement d’amour de charité

,
quoiqu’inférieur en

degrés à la cupidité ; parce que la grâce
,
dans leurs
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principes ,

agit toûjours félon toute l’energie de fcs

forces préfentes. Voye^ Délectation.
Cela pofé ,

voici le raifonnement qu on peut for-

mer contre les Janféniftes. Lorlque la grâce qui nous

porte à l’amour de charité (c’eft meme la nature de

toutes les grâces ,
dans le fyfteme des Janféniftes

,

puilqu’ils difent que dans la loi d’amour
,
elles ne

coulent que pour enflammer tous les coeurs) ;
lors

donc que cette grâce tombe malheureufement fur

une cupidité qui lui eft fupérieure en degrés
,

l’a

mour qu’elle produit dans un cœur eft bien un véri-

table amour de charité ,
un amour furnaturel ; mais

cet amour qu’elle allume eft inferieur à 1 amour^des

créatures, ouvrage de la cupidité, dans le meme
rapport & dans la même proportion que la grâce

l’eft à la cupidité : donc il peut y avoir un amour de

charité, un amour furnaturel, qui pourtant ne do-

mine pas dans le cœur fur celui des créatures. Or ,

demandera-t-on aux Janféniftes, le S. Efprit qui eft

l’auteur de tout ordre
,

peut - il nous infpirer un

amour qui dans notre ame balanceroit Dieu avec la

créature ? Eft ce donc aimer Dieu d’un amour furna-

turel ,
d’un amour que le S. Efprit allume lui-meme

,

que d’aimer quelque chofe plus que Dieu ? Un amour

qui ne peut qu’être injurieux à Dieu, peut -il donc

être fon ouvrage ? J’aimerois autant qu on me foû-

tînt qu’on peut avoir une foi furnaturelle
,
qui ne s’é-

tende pas à tous les articles révélés
,
que de me dire

qu’on peut avoir un amour furnaturel
,
qui ne place

pas Dieu dans notre cœur au-deffus de toutes les

créatures. C’eft le fentiment de tous les théologiens

orthodoxes
,
que tout véritable amour de Dieu eft

un amour de préférence ; ce que l’école exprime en

ces termes ,
omnis verusDei amor ejl appréciativefum-

mus : c’eft-à-dire que le plus leger louffle de l’amour

que le S. Efprit nous inlpire, nous fait aimer Dieu

plus que toutes les créatures. Tout autre amour eft

indigne de Dieu ,
& ne peut être l’ouvrage de la

grâce.

Si vous demandez maintenant à un homme éclai-

ré
, & qui n’eft ni entraîné par l’intérêt d’un corps ,

ni fafciné par l’efprit de parti ,
ce qu’il penfe fur l’é-

tendue du grand précepte de l’amour ; il vous répon-

dra qu’il en penfe ce que vous enpenfez vous-même,

pourvu que vous aimiez Dieu. Donnez-moi un cœur

qui aime ,
vous dira - t-il ,

un cœur où domine 1 a-

mour de Dieu ;
ce cœur ne pourra contenir au-de-

dans de lui -même l’amour qui le dévorera. Cet

amour fe diverfifiera en une infinité de maniérés ;

il prendra la forme des aftions les plus indifféren-

tes ;
il fe peindra dans mille objets qui échappent a

ceux qui n’aiment pas ; il s’échauffera par les obfta-

cles qui l’empêchent de fe réunir avec le Dieu qui

en allume les flammes. Mais, ajouterez -vous ,
en

quel tems le cœur aimera-t-il ? On vous répondra

avec la même impartialité : eft-ce donc-là un langa-

ge qu’on doive tenir à un cœur plein de fon amour ?

Etudions fes devoirs
,
non dans les livres des Ca-

fuiftes qui n’auroient jamais dû affujettir au calcul

les aêles d’amour envers Dieu , mais bien plutôt

dans ceux que rend à fon époux une femme ver-

meille & fidele
,
qui brûle pour lui d’un feu charte

& légitime ; cet amour que la nature & le devoir

allument dans deux cœurs eft une image, quoiqu’-

imparfaite ,
de celui que le S. Efprit verte dans ceux

qu’il fe plaît à enrichir de fes grâces.

Mais enfin ,
ajoûterez-vous

,
quel eft donc le fen-

timent le plus fûr & le plus fuivi fur la contrition &
fur l’attrition ? Celui du clergé de France exprimé

en ces termes : Hczc duo imprimis ex facrojuncldjyno-

do tridentind monatta & dozenda ejfe duximus : pri-

mum ne quis putet in utroquefacramento (
baptifmi &

poenitentiat
)
requin ut preeviam contntionem eam , qus

Jit charitate perfccla t & qux cum yotofacramenti , an-
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teqtiam acliofufeipiatur , hominem Deo réconcilia : alte-

rum
,
ne quis putet in utroquefacramentofecurumfe ejfe ,

fiprœterfidei acfpei aclus , non incipiat diligere Deum ,

tamquam omnis jufitice fontem ; d’où il s’enfuit que la

contrition parfaite n’eft pas une difpofition neceffaire

pour la réception du facrement de pénitence
, & que

l’attrition eft fuffifante
,
pourvû qu’elle foit accom-

pagnée d’un commencement d’amour.

Cet amour commencé eft-il un amour de charité

ou un amour d’efpérance ? Le concile 8c l’affem-

blée de 1700, en fe fervant des termes incipiat di-

ligere Deum , n’ont pas déterminé fi c’eft amour de

charité ou d’amitié
,

fi c’eft amour de concupifcence

ou d’efpérance. Leur filence doit être la réglé du nô-

tre. Pourrions-nous, tans la préemption la plus cri-

minelle
,
nous flatter d’expliquer ce que l’Eglife uni-

verfelle & une portion diftinguée de cette meme
Eglife n’ont pas jugé à propos de déclarer ? Nous n i-

gnorons pas que plufieurs théologiens ont prétendu

expliquer ces oracles : mais comme le fentiment pour

lequel ils ont pris parti d’avance eft toûjours celui

auquel ils font bien réfolus d’adapter & de rappor-

ter le fens des termes du concile & de l’affemblée du

clergé
, nous laiffons au letteur intelligent le loin de

peler leurs explications pour décider fi elles font aufti

jurtes qu’ils fe l’imaginent. Foye^ Tournely, traite de

la pènit. tom. 1. queft.jv. & v. & Witaffe , traité de la

pénit. quefl. iij.fecl. 1.2. 3. art. 1. 2. J. 8cc. (6)
CONTROLE, f. m. (

Jurifprud.) eft un regiftre

double que l’on tient de certains aftes de juftice
,
de

finances, & autres, tant pour en affûrer l’exiftence

que pour empêcher les antidates. Ce terme contrôle

a été formé des deux mots contre , rôle.

Les regiftres de contrôle en général ne font point

publics, c’eft-à-dire qu’on ne les communique pas

indifféremment à toutes fortes de perfonnes ,
mais

feulement aux parties dénommées dans les affes, &
à leurs héritiers, fucceffeurs ou ayans caufe ;

à la dif-

férence des regiftres des infinuations, qui font defti-

nés à rendre public tout ce qui y eft contenu , 8c que

par cette raifon on communique a tous ceux qui le

requièrent. Voye{ l'arrêt du confeil du 6 Fév. /72J.

11 y a plufieurs fortes de contrôles qui ont rapport

à l’adminiftration de la juftice; tels que le contrôle

des a&es des notaires, celui des exploits, celui des

dépens
,
& autres que l’on va expliquer dans les fub-

divifions fuivantes
,
& au mot Contrôleur.

Contrôle des Actes ecclésiastiques, voyj

ci-après CONTRÔLE DES BÉNÉFICES.

Contrôle des Actes devant Notaire, voyj

ci-après Contrôle des Notaires.

Contrôle des Actes sous seing privé, voy'.

dans les fubdivifions fuivantes à l’r.

Contrôle des Actes de voyage ,vcy. ci-apr

:

Contrôle des Greffes.

Contrôle des Amendes, eft le double regiftre

que l’on tient de la recette des amendes qui fe per-

çoivent pour différentes caufes dans les tribunaux.

Contrôle des arrêts au Parlement, eft un

droit qui fe perçoit pour l’expédition de chaque ar-

rêt
, à proportion du nombre de rôles qu’elle con-

tient
;

le greffier en peau qui a fait l’expédition, la

porte au contrôleur
,
lequel en fait mention fur un

regiftre deftiné à cet ufage , & perçoit le droit de

contrôle.

Contrôle des Aidf.s ,
eft le double regiftre que

l’on tient de la recette des aides.

Contrôle des Bans de mariage ,
étoit un

double regiftre que l’on tenoit ci-devant de la pu-

blication des bans de mariage ; il fut établi par édit

du mois de Septembre 1697 ,
fuivant lequel on de-

voir enregiftrer tous les bans de mariage , foit qu’ils

fuffent en effet publiés ou obtenus par dilpenfe
,
de

maniéré que les parties ne pouvoient fe marier qu -
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après l’enregiftrement & contrôle des bans

, & il étoit

défendu à tous curés
,
vicaires

,
& autres

,
de célé-

brer aucun mariage qu’il ne leur fut apparu de ce

contrôle. Il fut à cet effet créé par le même édit des

offices héréditaires de contrôleurs des bans de ma-

riage dans toutes les principales villes & bourgs du

royaume. Ces offices de contrôleurs de bans de ma-

riage furent fupprimés par édit du mois de Mars

1702
,
portant que le droit de contrôle feroit doréna-

vant perçu au profit du Roi. Ce droit a depuis été

fupprimé.

Contrôle des Baptêmes , étoit un double re-

giftre des aétes de baptêmes
,
qui étoit tenu par des

contrôleurs établis à cet effet par édit du mois d’Oc-

tobre 1706 , dont l’exécution fut ordonnée par autre

édit du mois de Février 1707; ce qui a été depuis

fupprimé. Préfentement les curés font obligés de te-

nir deux regiftres des baptêmes
,
mariages, & fépul-

tures ; mais ce n’eft pas un contrôleur qui tient le

double regiftre
, ce font les curés eux-mêmes. Voye£

Baptêmes, Registres
,
Mariages, Sépultu-

res.

Contrôle des Bénéfices ou Actes ecclé-
siastiques

,
fut établi par édit du mois de Novem-

bre 1637 , Pour prévenir les fraudes qui fe commet-
toient dans les procurations ad refignandum

,
& au-

tres aftes concernant les bénéfices. Cet édit ordonne
de faire contrôler ces a&es ;

favoir les procurations

pour réfigner avant de les envoyer à Rome
,
& les

préfentations
, collations

,
& autres aéfes concer-

nant les bénéfices
,
l’impétration

, & poffeffion d’i-

ceux
, & les capacités réquifes pour les pofféder

,

dans un mois au plûtard après la date de ces aftes.

Cet édit a été enregiftré au grand - confeil
, & y

eft obfervé
; n’ayant point été adreffé au parlement

dans le tems
,

il n’y fut point enregiftré , & n’y eft

point obfervé. Le Roi donna une déclaration au
mois d’Octobre 1646 ,

contenant plufieurs modifi-

cations fur l’édit de 1637 ,
par laquelle entre autres

chofes
,

il fupprima tous les contrôleurs qui avoient
été établis pour les bénéfices , & ordonna que les

eftes feroient infinités ès greffes des diocèfes. Cette
déclaration fut enregiftrée au parlement avec plu-
fieurs modifications

,
notamment que l’infinuation

fera faite au greffe des infinuations
,
& non pas des

diocèfes.

Contrôle des Billets
,
voye^ ci -apres Con-

trôle des Actes sous signature privée.

Contrôle des Bois du Roi
,
voy, Contrôle

des Domaines et Bois.

Contrôle des Chancelleries
,
eft le double

regiftre que l’on tient des lettres qui s’expédient

,

tant en la grande chancellerie de France
,
que dans

les autres chancelleries près les cours & préfidiaux.

Voy. la déclaration du 24 Avril 1664, pour le con-
trôle de ces lettres. Hijl. de la chancellerie , tome I.

P-5G3-
Contrôle des Dépens , a été établi par édit

du mois de Décembre 1 6 3 5 . Par cet édit & par celui

du mois de Mars 1639, ^ fut créé des contrôleurs

des tiers -référendaires dans tous les parlemens

,

cours & jurifdi&ions du royaume
, à l’effet de faire

le contrôle , c’eft-à-dire tenir regiftre de tous les dé-

pens taxés par les tiers-référendaires.

Le motif apparent de cet établiffement a été que
les contrôleurs des dépens examineroient les taxes

des dépens
,
pour voir fi elles font juftes

; mais dans

l’exécution ce contrôle fe borne à la perception d’un

droit pour chaque article de la déclaration de dé-

pens.

Par édit du mois d’Avril 1667, ces offices de con-
trôleurs & les droits de contrôle furent réunis au do-
maines du Roi

,
pour être perçus à fon profit par le

fermier général de fes domaines,
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Au mois de Mars 1694 il y eut un édit qui fuppri-

ma tous les offices de contrôleurs des tiers -référen-
daires créés en 163 5

& 1639, & créa de nouveaux
offices fous le titre de contrôleurs des déclarations
de dépens

; favoir
,
huit pour les confeils du Roi

,

avec attribution de 18 deniers pour livre, & vingt
contrôleurs pour le parlement de Paris , cour des
aides & cour des monnoies. Il en fut aufli créé pour
tous les autres tribunaux, & on leur attribua à tous lé
droit de 6 deniers pour livre du montant de tous les
dépens

,
frais

, dommages &c intérêts
; le tout exi*

gible lorfque les déclarations ont été fignifiées.

Mais par plufieurs édits des années 1694, 1695& 1698 ,
tous ces offices de contrôleurs des dépens

ont ete reunis aux communautés des procureurs de
chaque tribunal. Voy, le recueil des réglemens concer«
nanties procureurs.

Contrôle du Domaine, ou des Domaines
& Bois

,
eft le double regiftre que l’on tient de la

recette du domaine dans chaque bureau ou généra-
lité.

Il fut créé un office de contrôleur du domaine
dans chaque recette, par édit du 24 Janvier 1522
mais qui ne fut regiftré que le 1 5 Mai 1533.

*

Il y a eu depuis diverfes créations de contrôleurs
généraux

,
provinciaux & particuliers

, anciens &
alternatifs des domaines & bois dans chaque géné-
ralité, & notamment par édit du mois de Décembre
1689 ,

qui leur a attribué le titre de contrôleurs gé-
néraux des domaines & bois.

Ces offices de contrôleurs des domaines ont été
unis à ceux de contrôleurs généraux des finances de
chaque généralité

,
par une déclaration du ic Mai

i6c) 2 ,
à l’exception néanmoins de ceux des généra-

lités de Paris, Amiens, Dijon, Montpellier
>
& des

provinces de Breragne & de Dauphiné.
Contrôlé des Élections

,
fut établi par édit

du 24 Janvier 1 522, dans chaque éle&ion &: recette
des aides

,
tailles

, oélrois équivalens
, impofitions

& fermes. On a depuis attribué aux contrôleurs la

qualité d’élû, & les mêmes droits.

Contrôle des Exploits : ce mot fignifie prin-
cipalement la mention qui eft faite d'un exploit fur
un regiftre public deftiné à cet effet ; il fignifie aufli
la mention qui eft faite de cet enregiftrement ou
contrôle fur l’exploit même.

Par un édit du mois de Janv.1654, fuivi d’une dé-
claration du 1 8 Août 1655, regiftrée le 7 Septembre
fuivant

,
il fut ordonne qu’il feroit tenu un contrôlé

des exploits de première demande de principal &:
intérêts ,

faifies réelles & mobiliaires, fignifications

de transports , &c. mais ces édit & déclaration n’eu-
rent point d’exécution.

L’ordonnance de 1667, fit. des ajournemens
, an.

2. avoit ordonné que tous huifliers ou fergens fe-
roient tenus en tous exploits d’ajournement de fe
faire aflifter de deux témoins ou records, qui figne-

roient avec eux l’original & la copie des exploits.
L’édit du mois d’Août 1669, qui a difpenfé les

huifliers & fergens de fe faire aflifter de deux té-
moins ou records

,
a en même tems ordonné que

tous exploits
, à l’exception de ceux qui concernent

les procédures de procureur à procureur, feront
enregiftrés

, c’eft-à-dire contrôles
, dans trois jours

après leur date
, à peine de nullité, & de l’amende

portée par cet édit ; avec défenfes aux juges de ren*

dre aucuns jugemens fur des exploits non contrôlés

,

foit pour interruption de prefeription
, adjudication

d’intérêts ou autrement.

Par un arrêt du confeil du 30 Mars 1670, donné
en interprétation de cet édit

, le Roi a déclaré que
les exploits fujets au contrôle

, font les ajournemens
&c aflignations devant tels juges & pour telle caufe
que ce l'oit j

faits par huifliers
j fergens, archers, &
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autres ayant droit d’exploiter en toute matière cri-

minelle, civile 6c bénéfïciale , à perlonne ou domi-

cile des parties ,
ou autres domiciles élus ou indi-

qués en première inftance ou d’appel ,
interven-

tions, anticipations, détenions, intimations déju-

ges, renvois, réglemens de juges , ou évocations ;

exploits d’ajournement pour oiiir 6c contronter té-

moins , nomination de tuteurs 6c avis de parens ;

les aliénations fur défauts de juge - confuls
,
lignifi-

cations de tous arrêts ,
fentences

,
jugemens 6c or-

donnances contradictoires
,
définnits ou proviloires,

rendus par forclufion ou par défaut taute d’avoir

conftitué procureur ; les exploits de lommation ,

déclaration, empêchemcns
,
proteftations ;

protêts

de lettres 6c billets de change, ou offres
,

delifte-

ment, renonciations, fignifications de tranfports 6c

autres a£tes ;
dénonciations

,
commandemcns itéra-

tifs, emprilbnnement ,
recommandations, exécu-

tions
,
gageries ,

faifies - arrêts ,
oppofnions pour

quelque caufe que ce foit
;
main -levées & conlen-

temens, exploits de retrait lignager ou féodal ; de

féqueftres
,

faifies féodales, réelles, fignifications

d’icelles criées & appolitions d’affiches ,
fans

néanmoins difpenfer les exploits de faifies féodales,

réelles ,
criées 6c appofitions d’affiches ,

des autres

formalités de témoins 6c records ,
preicrites par les

coutumes 6c anciennes ordonnances ; les exploits

faits à la requête des procureurs du Roi , 6c pour le

recouvrement des tailles ,
impôt du fel

,
don gratuit

& autres impofitions ,
pour les fermes des gabelles,

aides
,
entrées ,

cinq grolfes fermes ,
6c tous autres

deniers & revenus de Sa iMajefté fans exception.

Les a Clés que les notaires fignifient aux parties
,

tels que les aCles de proteftation ,
faifies

,
offres

,

oppofitions & rcquifitions ,
fommations 6c autres

a Clés
,
ont été déclarés fujets au contrôle par un arrêt

du conleil du 14 Avril 1670.

Le contrôle doit être fait dans les trois jours après

la date de l’exploit
,
quand même il fe trouveroit

dans ces trois jours un dimanche ou fête
,
fuivant

un autre arrêt du confeil du 1 1 Décembre 1676 ;
ce

qui a été confirmé par une déclaration du 13 Février

1677.
Cette déclaration excepte feulement les procès-

verbaux 6c exploits qui lont faits à la requête des

receveurs ou commis au recouvrement des tailles

,

fermiers généraux ou fous -fermiers des gabelles
,

aides, cinq grottes fermes, & autres deniers 6c

revenus dans les paroittes de la campagne écar-

tées des lieux où les bureaux du contrôle font éta-

blis ,
lefquels peuvent être contrôlés dans les fept

jours qui fuivent leur date.
^

Il eu dû autant de droits de contrôle qu’il y a de

perfonnes dénommées dans 1 exploit. Cela fouffre

cependant quelques exceptions ;
mais ce détail peu

intéreffant nous meneroit trop loin : ceux qui en

auront bei'oin
,
le trouveront dans la déclaration de

1677.
,

La formalité du contrôle des exploits n a pas ete

établie dans tout le royaume en même tems.

Il ne fut établi en Dauphiné que par l’édit de Fé-

vrier 1691.

Au mois de Février 1696, il fut établi dans les

provinces de Flandres ,
Artois

,
Hainault ,

Alface
,

duché de Luxembourg ,
comté de Chiny, gouver-

nement de la Saarre ,
6c pays de Rouflillon.

Par édit du mois de Juin 1708, il fut créé des

contrôleurs d’exploits dans le comté de Bourgogne.

Sur le contrôle des exploits , voyez le recueil des ré-

glemens faits fur cette matière.

Contrôle DES Finances ,
il y avoit un con-

trôleur général des finances 6c domaines de Dauphi-

Qe des 1510.
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Par édit du mois de Février 1554, on en créa un

dans chaque recette générale des finances.

En quelques endroits on y a uni les offices de

contrôleurs des domaines 6c bois. Voye£ ci-devant

Contrôle du Domaine. Voy. ci-après Contrô-
leur GÉNÉRAL DES FINANCES.

Contrôle des Gabelles
,

eft le double re-

giftre de la recette des gabelles.

Contrôle général, ce titre a été donné à plu-

fieurs fortes de contrôles , comme le contrôle général

des domaines 6c bois ,
des finances de chaque géné-

ralité
,
6'c. mais quand on dit contrôle général fim-

plement
,
par exemple

,
porter une quittance de fi-

nance au contrôle général

,

on entend le contrôle gé-

néral des finances de tout le royaume. Voy. ci-apris

Contrôleur général des Finances.
Contrôle des gens de. main -morte ,

eft

renregillrement que toutes les communautés fécu-

lieres 6c régulières de l’un & de l’autre lexe
,
béné-

ficiers 6c autres gens demain-morte , lont obligés de

faire faire tous les dix ans dans le bureau deftiné

pour cet objet , de la déclaration de tous leurs biens

6c revenus
,
fuivant les édits 6c réglemens qui l’ont

ainfi ordonné.

Contrôle des Greffes, ou plutôt des Gref-

fiers
,

eft celui qui fe tient des expéditions des

greffiers. Ce contrôle tut établi par éuit du mois de

Juin 1627. Outre les contrôleurs établis dans les

jurifdiétions ordinaires ,
il fut créé des contrôleurs

des greffiers des hôtels de ville
,
par édit de Janvier

1704. Au mois de Septembre luivant on créa -des

conti ôlcurs des attes d’affirmation de voyage. En

1707 on defunit de la fonélion de contrôleur des

greffes
,
celle de contrôleur des prélentations

,
6C

on l’unit aux offices de contrôleurs des ades de

voyage.
Par un édit de Décembre 1 708 ,

on fupprima tous

les offices de contrôleurs des ades d’afnrmation de

voyages ,
préfentations

,
défauts & congés

,
créés

parles édits de Septembre 1704, 6c Décembre 1707,

& ceux de contrôleurs des greffes ,
établis par l’édit

de Janvier 1707 ; de forte qu’il n’eft relié que ceux

qui étoient établis avant cet édit.

Contrôle des Greniers a sel , fut établi au

mois de Mai 1 577. On a depuis créé des contrôleurs

alternatifs 6c triennaux dans chaque grenier à lel :

en quelques endroits ces offices ont été réunis eu

un leul office. Voy. Greniers à sel.

Contrôle de Normandie. Voy. d-aprh Con-
trôle des Notaires.
Contrôle des Notaires, ou des Actes

devant Notaires
,
eft une formalité établie pour

attûrer de plus en plus la date 6c l’authenticité de ces

ades. Ce contrôle avoit été établi dans tout le royau-

me par édit de l’an 1581, qui fut révoqué en 1.588 ;

il y eut néanmoins en 1 606 une déclaration du Roi

,

paiticuliere pour la province de Normandie
,
qui y

rétablit le contrôle , 6c qui s’y eft depuis toujours

obfervée ,
tellement que les ades non contrôlés n’y

produifent point d’hypotheque. L'article cxxxiv des

placités porte qu’il fuffit de contrôler les contrats

au bureau du lieu où ils font pafl'és
,
ou du lieu du

domicile de l’obligé
;
mais il eft dit par l’article fui-

vant
,
que les contrats pafl'és hors de Normandie ,

ont hypotheque fur les immeubles fitués en Norman-
die

,
encore qu’ils ne foient pas contrôlés.

Pour ce qui eft du contrôle des acles des notaires

dans les autres provinces du royaume
,

il fut rétabli

par un édit de Louis XI V. donné en 1 693 ; il eft ab-

solument néceffaire pour la validité de l’ade , 6c non

pas feulement pour afiûrer l’hypotheque.

Il doit être fait dans la quinzaine de la date de

l’ade. Le contrôleur, après avoir enregiftré l’ada

par extrait
,
fait mention du contrôle lur la minute.
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Le contrôle eft différent de l’inlmuation laïque

,

qui a été établie par édit du mois de Décembre
1703. L’un eft pour tous les aftes des notaires

,
l’au-

tre eft une double formalité qui n’eft néceffaire que
pour les aétes tranflatifs de propriété ; ainfi un mê-
me a£te ^eut être contrôlé & inlinué , auquel cas il

eff porte fur deux regiftres différens. Les regiftres

des inftnuations font publics
,
c’eft-à-dire qu’on les

communique à tout le monde
;
au lieu que les re-

giftres du contrôle font fecrets
, de même que les

aûcs devant notaires, & ne fe communiquent qu’aux
parties contractantes , leurs héritiers, fucceffeurs

ou ayans caufe.

Les aétes reçus par les notaires au châtelet de Pa-
ris, avoient été affujettis à la formalité du contrôle

,

comme ceux de tous les autres notaires
,
par une

déclaration du 29 Septembre 1722; mais par une
autre déclaration du 7 Septembre 1723 , ils en ont
été exemptés, ce qui s’étend à tous les aêtes qu’ils

reçoivent , foit à Paris ou ailleurs.

Contrôle des Octrois
,

ou des deniers
d’octroi & SUBVENTION

, fut établi dans cha-
que province & ville

,
par édit du mois de Janvier

1707 '

Contrôle des ouvragés d’or et d’ar-
gent

,
eft une marque ou poinçon qui s’applique

fur tous les nouveaux ouvrages d’or & d’argent

,

avant qu’ils puiffent être expofés en vente. La né-
eeftité de cette marque a été établie par l’ordon-

nance du mois de Juillet 168 1. Voyt{ ci-après Con-
trôle DE LA VAISSELLE.
Contrôle des Actes sous signature pri-

vée
,
eft une formalité établie pour donner une date

certaine à ces fortes d’a&es du jour du contrôle , &
pour aftïirer l’identité de l’atte qui eft repréfenté.

Il fut introduit par une déclaration du 14 Juillet

1699, fuivant laquelle on n’étoit alors tenu de faire

contrôler les aftes fous feing privé
,
qu’après qu’ils

avoient été reconnus , foit par défaut
,

foit contra-
dictoirement

, auquel cas celui qui en avoit pour-
fuivi la reconnoiffance

, étoit tenu de le porter chez
un notaire

,
pour etre par lui délivré expédition du

tout
, après avoir fait contrôler l’écrit.

Mais par un édit du mois ffOdobre 1705 , il a été
ordonné qu’à l’avenir tous aCtes paffés fous feing
privé

, à l’exception des lettres de change
, billets

à ordre ou au porteur
, faits par les marchands

,
né-

gociai &c gens d’affaires
,

feront contrôlés avant
qu’on en faffe aucune demande en juftice

, & les

droits payés fuivant la qualité des aûes
, & à pro-

portion des fommes y contenues. *

En cas de contravention à ce réglement
, non-

feulement la procédure eft nulle
, mais il y a une

Amende de 300 liv. tant contre la partie que contre
l’huiftier

,
forgent ou procureur qui auront fait quel-

que procédure fans avoir préalablement fait con-
trôler l’écrit.

Contrôle des Tailles
,
fut établi dès 1522

,

comme on l’a dit à l’article du contrôle des élections.

Il y eut encore d’autres créations de contrôleurs
des tailles en 1574, 1587, 1597, 1616 & 1622; &
autres années. Tous ces contrôleurs des tailles fu-

rent fupprimés par édit du mois de Décembre 1701,
portant création d’un office d’élû- contrôleur des
quittances que les receveurs des tailles donnent aux
colle&eurs. Ces nouveaux offices furent encore fup-

primés par édit du mois d’Août 1715; mais par une
déclaration du mois d’Août 1718 , on excepta de
cette fuppreffion les deux contrôleurs des tailles de
l’élettion de Paris

, aux conditions portées par cette
déclaration.

Contrôle des titres. Au mois de Juin 1581,
il fut créé un office de contrôleur des titres en cha-
que ftége royal, pour enregiftrer les çontrats exçé-
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dans 500 écus de principal
, ou 30 fols de rente fon-

cière, les teftamens
,
decrets, ou autres expéditions

entre-vifs & de derniere volonté.

Ce contrôle n’a eu fon exécution qu’en Norman-
die

, en vertu d’un édit du mois de Juin 1606. Voye^
ci-devant Contrôle DES NOTAIRES.
Contrôle des Traites

,
eft celui des droits

qui fe payent pour les marchandifes qui entrent dans
le royaume

,
ou qui en fortent. Il y avoit de ces

contrôleurs dès 1571 , ès ports & havres de Nor-
mandie & de Picardie.

Contrôle de la vaisselle d’or et d’ar-
gent

, eft une marque établie par l’ordonnance du
mois de Juillet 1687, & édit du mois d’Août 1696 ,& lettres patentes du 18 Juin 1697. (A )
CONTROLEUR, i. m. ( Jurifpr . ) eft celui qui

contrôle les aéles
, c’eft-à-dire qui les inferit fur un

double regiftre
, défait mention de cette formalité

fur l’original de l’aéte.

Il y a diverfes fortes de contrôleurs , tels que les
contrôleurs des aétes

,
des amendes

, des arrêts , &c .Vyye^ ci-devant au mot CONTRÔLE.
Contrôleurs des Affirmations

, font ceux
qui tiennent un double regiftre des aftes d’affirma-
tion de voyage. Ces officiers furent établis par édit
du mois de Septembre 1704 ,

fuivant lequel ces ac-
tes doivent être contrôlés le même jour qu’ils ont
été délivrés.

Contrôleur ambulant, eft Un prépofé des
fermiers généraux

,
qui fait une ronde dans plufieurs

bureaux dont il a le département
, & dont il con-

trôle les regiftres & la recette.

Contrôleurs des Baillifs et Sénéchaux;
c’étoient les procureurs & receveurs de chaque
bailliage & fénéchauflee qui faifoient cette fonâion
à l’égard des baillifs & fénéchaux

,
auxquels ils don-

naient un certificat de la rçfidence qu’ils avoient
fait dans leur jurifdi&ion

, & les baillifs n etoient
payés de leurs gages qu’à proportion du tems qu’ils

avoient réfidé : c’eft ce que l’on voit dans les let-

tres de Charles VI. du 28 Octobre 1394.

Contrôleur des Decrets volontaires,
Voyeç ci-devant CONSERVATEURS DES DECRETS
VOLONTAIRES.

,

Contrôleur de la boîte aux Lombards;
etoit celui qui faifoit le contrôle de la recette des
droits que l’on percevoit à Paris fur les Lombards.
Voye^ Us lettres de Charles V. du ,0 Juin ijCg.
Controleur des Bons d’états du Conseil,

eft un officier prépofé pour pourfuivre au confeil
le recouvrement de tous les débets de ceux qui ont
été jugés reliquataires par arrêt du confeil. Cette
fonction eft ordinairement jointe à celle de contrô-
leur des reftes de la chambre des comptes. Voye^
Contrôleur des Restes

,
au mot Chambre, à

L'article de la Chambre des comptes.
Contrôleur des Décimes. Voy. Décimes.
Contrôleurs desEaux et Forêts

, frirent

créés par édits du mois de Mars rÔ3
5

: il y en avoit
trois dans chaque grande maîtrife ; l'avoir

,
un an-

cien , un alternatif& un triennal ; & trois pareille-

ment dans chaque maîtrife particulière. Ils étoient
établis pour connoître chacun en droit foi des dif-

férends qui fe traitent devant les grands-maîtres ou
devant les maîtres particuliers, concernant les eaux
& forêts du Roi

,
& concurremment avec eux afïïf-

toient aux ventes & adjudications des bois de leur

département, & en fignoient les procès-verbaux
avec les grands maîtres & maîtres particuliers. Ils

étoient intitulés en toutes fentences
,
jugemens &

adjudications
, & généralement en tous les aftes

qui émanent des grandes-maîtrifes & maîtrifes par-

ticulières, jouiftoient des mêmes privilèges que



C ON
•les autres officiers des eaux & forets. Ces offices

ont depuis été fupprimés. -

Contrôleur général des Finances, \

fine. & mod. & Jurifprud. ) eft celui qui a en France

la diredion & adminiftration générale de toutes les

finances ordinaires & extraordinaires du royaume.

Ce titre de contrôleur général vient de ce qu’il con-

trôle & enregistre tous les ades qui ont rapport aux

finances du Roi.

Il n’étoit anciennement que le fécond officier des

finances ;
mais depuis près d’un fiecle il en elt deve-

nu le chef.

Il eft par le droit de fa place confeiller ordinaire

au confeil royal des finances; & en cette qualité il

a entrée & féance dans tous les confeils du Roi
,
ex-

cepté au confeil d’état proprement dit , ou des affai-

res étrangères ,
auquel il n’elt admis que quand le

Roi lui fait l’honneur de l’y appeller nommément

,

ce qui lui attribue le titre de minière , de même qu’-

aux autres membres de ce confeil.

Il prête ferment entre les mains de M. le chance-

lier
,
& en la chambre des comptes oii il eft reçu &

inftallé , & y a féance & voix délibérative en toutes

affaires au-deffus des maîtres des comptes.

Il fiége au confeil avec fes habits ordinaires
,
à

moins qu’il ne foit en même tems revêtu de quelque

dignité plus éminente
*
comme M. de Machault qui

eft préfentement garde des fceaux de France , & en

même tems contrôleur général. Dans ce cas il porte

l’habit convenable à fa principale dignité.

C’eft lui feul qui fait le rapport de toutes les affai-

res au confeil royal des finances.

Il opine le premier après les commiflaires dans

les affemblées de la grande & de la petite diredion

des finances, qui ne peuvent fe tenir fans lui; &
lorfqu’on y rapporte quelque affaire qui paroît inté-

reffer les finances du Roi, il peut après l’expofition

du fait Sc des moyens, avant que les opinions foient

ouvertes, demander que les pièces lui foient re-

mifes: ce que M. le chancelier ordonne, & enfuite

le contrôleur général rapporte l’affaire au confeil

royal des finances.

Il a aulïi entrée & féance aux affemblées qui fe

tiennent chez M. le chancelier pour les cahiers du

clergé & pour la fignature du contrat que le Roi

paffe avec lui.

Ses fondions hors du confeil font :

i°. De vérifier & parapher les enregiftremens

faits par les gardes des regiftres du contrôle géné-

ral des finances de tous les ades qui concernent les

finances du Roi
,
tels que les quittances comptables

qui font délivrées par les gardes du thréfor royal

aux officiers comptables, pour raifondes payemens

qu’ils y font des deniers de leurs maniemens defti-

nés au thréfor royal. Les quittances de finances auffi

délivrées par les gardes du thréfor royal pour conf-

titutions de rentes , & généralement pour tous paye-

mens de finances
,
à l’exception de celles qui con-

cernent les offices ,
les quittances de finances qui

font délivrées par le thréforier des revenus cafuels

pour payemens de finances ou droits, pour railonde

toutes charges &; offices du royaume,de tous les baux

des fermes générales & leurs cautionnemens ,
des

traités des vivres, des munitions ,
& autres qui con-

cernent le Roi diredement; de toutes les lettres de

don fait par le Roi ,
lettres de privilèges

,
commif-

fions des tailles, arrêts du confeil portant impolî-

tions ,
commiffions pour faire la recette des deniers

du Roi, & autres expéditions mentionnées dans la

déclaration du Roi du 6 Mars 1716

,

6c de figner les

certificats d’enregiftrement au contrôle au dos de

ces pièces.

Il a droit par fa charge
,
& notamment par édit

du mois d’Aoùt 1637 & par la déclaration du 16 Mai
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16x5. de commettre les gardes des regiftres du con-

trôle général des finances , à l’exercice des fonc-

tions que les continuelles & importantes occupa-

tions qu’il a au confeil pour les affaires & fervice

du Roi , ne lui permettent pas de remplir. L’édit du

mois d’Aoftt 1669 & la déclaration du 6 Mars 1716

lui donnent celui de commettre aux fondions des

offices de contrôleurs des finances
,
domainés & bois,

dans toute l’étendue du royaume
,
en cas de décès

,

abfence ,
maladie, ou autres empêchemens des titu-

laires. Il commet tous les ans un officier dans cha-

que province
,
pour exercer le contrôle de la recette

du prêt & annuel ,
fans que ceux qui font ainfi com -

mis en vertu d’un pouvoir figné de lui ,
foient tenus

de fe pourvoir en chancellerie pour obtenir lettres

du grand fceau.

i°. Les intendans des finances liii font le rapport

de toutes les affaires des départemens dont chacun

d’eux eft chargé. Il donne en matière de finance tous

les ordres néceffaires aux commiflaires du Roi dé-

partis dans les provinces, aux thréforiers des de-

niers royaux, fermiers
,
receveurs & payeurs du Roi

pour le domaine, tailles, capitation ,
aides, & au-

tres droits compris dans les fermes générales ; oc-

trois
,
dixième ,

vingtième ,
&c.

Outre l’infpedion générale qu’il a fur tous les of-

ficiers de finance
,

il a lui-même le principal dépar-

tement des affaires de finances qui comprend le thré-

for royal ,
les parties cafuelles ,

la diredion géné-

ral de toutes les fermes du Roi, le clergé, le com-

merce de l’intérieur du royaume
,
& extérieur par

terre ; la compagnie des Indes
,
& les différons com-

merces maritimes dont elle a le privilège ;
l’extraor-

dinaire des guerres , le pain de munition & les vi-

vres de l’artillerie ;
toutes les rentes

,
les pays d’é-

tats, les monnoies, les parlemcns du royaume, &
cours fupérieures ;

les ponts & chauffées
,
les turcies

& levées ,
le barrage & pavé de Paris; les manufac-

tures ,
les odrois des villes ,

les dettes des commu-
nautés, les ligues Suiffes, les deux fous pour livre

du dixième
,
le vingtième ,

& la caiffe générale des

amortiffemens.

Enfin c’eft lui qui fous le bon plaifir du Roi don-

ne l’agrément de toutes les charges de finance.

Ce qui vient d’être dit fait connoître que le con-

trôleur général n’eft pas feulement le chef de tou-

tes les finances du Roi
,
mais qu’en cette qualité il a

auffi part dans les confeils du Roi à l’adminiftration

de la juftice & au gouvernement de l’état en géné-

rai;

Pour juger encore mieux de l’importance de cette

place , & avoir une jufte idée de fes fondions, il eft

néceflaire de remonter même au-delà de fon pre-

mier établiffement ,
d’expliquer quels étoient ancien-

nement chez les Romains, & en France, les divers

officiers dont le contrôleur général réunit les'fonc-

tat de cette place.

Jufqu’à l’empire d’Augufte ,
la recette & l’admi-

niftration des finances étoient confiées à des quef-

teurs appellés quæflores œrarii

,

qui turent d’abord

choifis entre les fénateurs. Le nombre de ces offi-

ciers s’étant dans la fuite beaucoup accru, on fur-

nomma urbani les deux qui etoient de la première

création ;
d’autres provinciales , parce qu’on leur

donnoit le gouvernement de quelque province ;

d’autres militares, parce qu’ils accompagnoient les

confuls à l’armée.

Les uns & les autres étaient encore charges de

différentes fondions ,
telles que l’inlpedion des

monnoies ,
la connoiffance des crimes & des con-

fifeations ,
la garde des regiftres publics & des ar-

rêts du fénat ,
le foin de loger les ambaffadeurs &:

de les reconduire hors de la ville ; enfin cette place

embraffoit
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îmbraffoît tant de fondions importantes qu’elle

conduifoit aux premières dignités de l’etat.

Ils avoient près d’eux des fcribes ou contrôleurs
des finances que l’on choififioit entre les perfonnes
dune fidélité reconnue, tellement que ceux mômes
qui avoient été confuls tenoient à honneur de rem-
plir cette place.

Du tems de Néron
, on ôta aux quefteurs la garde

du thréfor public & des regiftres
,
pour la donner à

des préfets qui avoient été préteurs. On appella le

préfet du thréfor ou des finances prœfeclus œrarii

;

il

y en avoit un particulier pour les vivres
, appellé

prœfeclus annonce.

Sous Conftantin & fes fucccfleurs
,
les préfets pri-

rent, comme tous les autres officiers de l’empire
,

le titre de comités
,
d’ou l’on a fait en notre langue

celui de comte : il y en avoit trois pour les finances.
Le premier & le plus confidérable qui avoit le ti-

tre de cornes facrarum largitionum
, étoit le gardien

des deniers publics
, & le difpenfateur des libérali-

tés que le prince faifoit fur ces deniers.
Le fécond appellé cornes rerum privatarum avoit

foin des biens particuliers du prince, c’eft-à-dire qui
lui étoient propres

, & qui paffoient à fes enfans par
fucceffion.

Le troifiemc enfin appellé cornesfacri palrimonii ,
avoit la furintendance des revenus que l’état don-
noit à l’empereur pour l’entretien de fa maifon, &
pour foûtenir d’une maniéré convenable la dignité
impériale. Voye^ l'article Comte.

Le gouvernement des finances étoit ainfi diftri-
buc chez les Romains, lorfque nos rois jetterent les
fondemens de la monarchie françoife

; ils n’établi-
rent pour les finances aucuns officiers fous les titres
de quefieurs

, ni de préfets ou comtes; mais comme les
empereurs avoient pour le gouvernement de leur
maifon un premier officier appellé magifier palatii

,
les rois de la première & de la fécondé race établi—
rent à leur imitation un maire du palais

,
lequel réu-

niffoit en fa perlonnc la furintendance des armes

,

celle de la juftice
, & celle des finances.

Il avoit fous lui pour la garde du thréfor, c’eft-à-
uire des revenus du domaine, un thréforier royal
dont il eft fait mention dans Grégoire de Tours

, lib. I.

Au commencement de la troifiemc race, la digni-
té de maire du palais fut fupprimée, & fa fonction
partagée entre trois différens officiers. Le connéta-
ble eut le commandement des armes

, le chancelier
la furintendance de la juftice, & le thréforier celle
du thréfor ou domaine qui formoit alors le princi-
pal revenu du roi.

II y eut un tems que le thréfor du roi étoit dé-
pofé au temple où plufieurs de nos rois faifoient leur
demeure, entr’autres Philippe-lc-Bel. La garde du
thréfor etoit alors confiée a un des chevaliers tem-
pliers

,
qui fe qualifioit thréforier du roi au temple.

Il ny avoit d’abord. qu’un feul thréforier du roi :

dans la fuite il en fut établi un fécond
,
puis un troi-

fieme, &c par fucceffion de tems le nombre en fut
encore augmenté.

Celui qui étoit au-deffiis des thréforiers s’appel-
loit \o. fouverain des thréforiers. C’eft ainfi qu’il eft
nommé dans une ordonnance de Philippe-le-BeI du
3 Janvier 13 16; on l’appella depuis le grand thréfo-
rier.

Il y avoit dès-lors au thréfor du roi un contrôleur
appellé clerc du thréfor , qui tenoit un regiftre où il

marquoit l’origine & le prix de toutes les monnoies
apportées au thréfor; il en rapportoit chaque jour
l’état au fouverain des thréforiers.

La fon&ion de ce contrôleur approchoit en quel-
que forte de celle du contrôleur général des finances ,û ce n’eft que le premierm’avoit aucune infpe&ion
iurles deniers extraordinaires, pour lefquels il v

Tome IK. J
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Avoit un receveur& un contrôleurparticulier

; dans
la fuite

, lorfque l’on établit un contrôleur général
desfinances , le contrôleur du thréfor n’étoit plus
qu un fimple officier de la chambre des comptes dont
I» tonftion étoit de vérifier les debentur

,

& de pour-
lmvre les comptables pour les relies de leurs comp.
tes

; mais les debentur n’ayant plus lieu, & la pour-
suite es comptables ayant été attribuée au contrô-
Ieur general des retles

, le contrôleur du thréfor a
été fupprimé par edit du mois d’Août 1 66a.

Apres la mort tragique de Jean de Montaigu
,
qui

eto.t grand thréfor,er fous Charles VI. cet office fut
opprime

, & I on créa en fa place, en la même an-
née 1409 , celui de grand général fouverain gouver-
neur de toutes les finances, avec cette différence que
cehu-ci n eut plus le maniement des finances, com-me 1 avoit auparavant le grand thréforier.

Cette comnuffion fut remplie fucceffivement par
differens magiftrats, autres perfonnes diffingueesjEn 1413 , c etoit Henri de Marie premier préf.dent
au parlement & chancelier de France, avcc^i,vénal
des Urfins chancelier du duc de Guyenne fils aîné du
roi : 1 annee buvante ce fut le duc de Guyenne lui-meme qiu exerça feul cette commiflion

; en i 414
c etoit Louis de Luxembourg évêque de Terouané
oc prelulent des comptes, &c.
On établit dans la fuite deux intendans des finan-’

ces, oc au-defiùs d’eux un furintendant.
Le premier qui eut ce titre fut Jacques de Sem-

blançay en 1 5 1 ». Cette place a été remplie fucceffi-
vement par les perfonnes les plus qualifiées

, des
premiers magiftrats

,
des grands feigneurs

,
des maré-chaux^ France

, des ducs
, des cardinaux

, des prin-
ces meme. r

L office de furintendant futfupprimé une première
lois en

1 549 ,enfuite rétabli
; fupprimé une fécondé

fois en 1594 rétabli en 1596; & enfin fupprimé
pour la troifieme fois en 1661.

Les gouverneurs des finances
; & après eux, les

intendans & furintendans ont toujours eu des con-
troleurs pour vérifier ce qu’ils arrêtoient.
Au mémorial de la chambre des comptes coté h

;

j
0 ’ ,22 ‘ 11 ^ 14 19 , on voit que deux maîtres

(rftoSIT”
Eurent commis & établis généraux con-trokurs Jur toutes Us finances.

Charles VK^^'
Val 'e

\,t

ét
i^

t concT°écur desfiAances tousCharles VII. VoyK M . Henault
,
abrégé chronol.Un voit auffi au cinquième journal coté OR//'

part. fol. 1,0. du 28 Novembre ,5 off, que Jaques lê
Roi controleur general demanda à meilleurs des comp-
tes detre conlervé dans fa fonflion de mettte les
bons fur les rôles des officiers comptans par rôles

Sous le régné de François I. ceux qui avoient In
garde du thréfor ayant pris le titre de thréforiers do
l épargne, leurs contrôleurs furent pareillement
nommes controleurs de l'épargne : ils avoient une clé
de 1 épargné ou thréfor. On trouve au mémorial II.D > fol- 149, v°. la création & provifion de deux
controleurs de l’épargne qui étoient des clercs-au-
diteurs de la chambre des comptes : ce qui y fin re-
giftré le 7 Juin 1517, à la charge que dans fix mois
ils opteroient.

Henri II. établit pareillement en 1 547 deux con-
troleurs de 1 épargne

, l’un pour fuivre la cour, &
I autre pour demeurer à Paris : mais dans la fuite
ce dernier demeura fans fonftion

; il ne fut pour-
tant lupprimé que par édit du mois d’Oâobre 1 eu'
portant création d’un feul office de contrôleur général
desfinances, dont fut pourvu André Blondet, à con-
dition feulement qu’il auroit à fes dépens un com-
mis attaché à fa charge.

Me Guillaume de Marillac fut créé en 1568 con-'
feiller & contrôleur général desfinances; c’eft la pre-
mière fois que le titre de confeilUr fut donné au con~.

V
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troltur gênerai ; l’année (Vivante on lui donna auffi

des lettres d’intendant des finances.

L’office de contrôleur général des finance* fat fup-

primé en 1 573 ,
de uni aux quatre charges d tnten-

^On tmwTeni 574 ,
que les quatre contrôleurs gé-

néraux qui exerçoient conjointement, etoient Jean

Lecamus, Claude Marcel ,
Benoit Milon, & Oli-

En^sl c’étoit le fleur Miron ,
& en 1 588 le fleur

Be
En7°94 Henri IV. ayant fupprimé l’offiee de fur-

intendant des finances après la mort de M. d O qui

en etoit pourvu ,
établit un conieil des finances &

huit offices d’intendans controleurs generaux des fi-

nances, qui furent remplis par Charles de S“da^e >

le S' Marcel ,
Jacques Vallée ,

Lou.s Guibert Otta-

vien-Louis d’Atigny ,
Louis Picot, Jean.de Vienne

8c Pierre Pireque : on en trouve deux autres en

r,0 S ,
('avoir les fleurs Perot & Sublet. Cet arran-

gement fubfifta jufqu’en 1596, que Çeshmt mten-

dans 6c contrôleurs generaux turent fupprrmes ,
la

charge de fur-intendant rétablie en faveur de M.

de Rony avec un feul controleur general par com-

”
'^premier fut le fleur de Saldagne ,

auquel en

,, 99 (Accéda Jean de Vienne fleur d Incarville ,
qui

prêta ferment entre les mains de M. le chancelier .

d eut pour fucceffeur le fleur Duret en 160;.

Le préfident Jeannin eut cette commiffion en

,611, le fleur Barbin en 1616 ,
M. de Maupeou in-

tendant des finances en 1618, & le fleur de Çaftdle

en 1619 ;
ce tut ce dernier qui introduit les bil-

lets de l’epargne les plus anciens de tous les effets

'TT'de Champigny fut commis au contrôle géné-

ral en 1613 ;
fes lettres font regiftrees fans preita-

“siimnMS préfident au grand confeil lui fuc-

CL
I^s^hofes demeurèrent en cet état jufqu’en 16x9,

m,e le fleur de Caftille intendant des finances fut

rdeutry Sulonimis ftul !t

cré Duhouffay ,
Cornuel ,

& le fleur d Hemcry.
C
Ce dernier U commis feul en ,638 pour cette

h

Au mois de Novembre 1643 l'office de controleur

vénérai fut rétabli en titre : le fleur d Hemcry en fin

pourvu à la charge de prêter ferment ,
avec fiance

& voix délibérative avant les maîtres clercs (

maître" des comptes). M. le Camus lui fucceda en

’ 6

Claude Menardeau & Antoine Camus le furent

t0t"IWnécs, fai- en .«» , k roi

rembourfa tous les intendans des finances & les re-

dtflfit à l’ancien nombre de deux ,
qui depuis 1.660

iufau’en 1690 exercèrent par commiffion ,
le roi

avant laiffe à la difpofition du controleur general

l'employer fous fes ordres telles autres perfonnes

qu’il voudroit choiflr ,
qui ,

fans avoir la qualité

d'intendans des finances ,
ne laiffoient pas d en rem-

plir une partie des fondions.
. , « M

A la mort du cardinal Mazann ,
arrivée le 9 Mars

C O N
1 66 1 il y avoit un fur-intendant des finances, deu*

intendans, & deux contrôleurs généraux ,
qui etoient

les fleurs le Tonnelier de Bretet.il 6c Hervard. Le

roi créa une troifieme charge d’intendant pour M.

^Laliifgrace de M. Fouquet fur-intendant des fi-

nances ,
donna lieu à l’édit du . 5

Septembre . 66.

nui fupprima cette charge pour la tro.lieme (ois , 6Ç

depuis elle n’a point été rétablie ; au moyen dequot

le contrôleur général eft devenu le chef de toutes les

^M.'colbert ( J. B. ) régit d’abord les finances en

qualité d’intendant jufqu’au 15 Avril 1663 ,
qu il

prit celle de contrôleur général

,

le roi ayant rem-

bourfé les deux charges de contrôleurs generaux:
qui

fubfiftoient alors
,
pour faire M. Colbert feul contro-

leur général par commiffion ,
6c ayant en meme tems

attribué à cette qualité une place de confeiller au

confeil royal des finances.
v .

Tel eft le dernier état par rapport a cette place ,

qui eft devenue une des plus importantes du royau-

me ,
tant par la fuppreflion des autres controleurs

généraux

,

que par celle de fur-intendant.

Le controleur général eft, comme on voit prelente-

ment, ce qu’étoient chez les Romains les quefteurs ,

les préfets , & les comtes du thréfor & des finances ;

il tient auffi la place des grands-thréior.ers, des gou-

verneurs généraux Se fur-intendans qui avoient au-

trefois en France la diredion generale des finances ,

il réunit en fa perfonne leurs fonûions 6c celles de

leurs contrôleurs.
, . ,

M. Colbert, l’un des plus grands gemes qu ait eu

la France, donna encore à cette place un nouveau

luftre par la profonde capacité 8c le xele avec lel-

quels il en remplit les fondions.

Il fut reçu en la chambre des comptes le 9 No-

vembre 1667, avec féance 6c voix délibérative en

toutes affaires ;
droit que fes fucceffeurs ont auffi

confervé ; 8c il fut le premier qui
,
fen

,

s e*ra ‘5ri“1

r

"

nateur, régit les finances en chef |i.fqu à fa mort ar-

I

ri

1l rfo„

6
ne

C

n
P
“gno

b
r

r

e

e

combien fon miniltere fil. glo-

rieux 6c utile pour la France ;
non-feulement il re-

forma les abus qui s’étoient gliffes dans 1 adnumi-

tration des finances ,
il rétablit la marine & le com-

merce ,
fit fleurir les fciences 6c les arts , 6c procura

l’établiffcment de plufieurs académies.

Les bornes de cet article ne nous permettant pas

de nous étendre fur chacun des fucceffeurs de M.

Colbert ,
nous ne ferons ici qu indiquer 1 epoque

de leur miniftere.
,

. - ,

Claude le Peletier fuccéda à M. Colbert jufqu au

mois de Septembre 1689; après lui ce fut Louis

Phelypeaux de Pontchartrain ,
qui remplit cette

place iufqu’au mois de Septembre 1699, qu d tut

élevé à la dignité de chancelier de France.

Michel de Chamillard lui fuccéda en la place de

contrôleur général jufqu'au 14 Février 170S
i
“ 4ut

créé de fon tems (en Juin 1701) deux direaeurs

généraux des finances ,
avec le droit d entrer 8c

rapporter au confeil royal ,
ma,s avec fubord,na-

tion au contrôleur général, auquel ils etoient obli-

gés de rendre compte des affaires qu ils dévoient

rapporter ;
ces deux direaeurs furent fupprimes en

^Nicolas Defmarets fut enfuite contrôleur général

iufqu’au mois de Septembre 1715*

Depuis ce tems, U direflion & admin.fttation des

finances fut exercée par le confeil royal des finan-

ces ,
& les fonaionsde controleur general

,

dont la

place étoit vacante, furent exercees par MM. Ph -

Uppe-Jofeph Perrotin de Barmont 6c Pierre Sou-

beyran ,
tous deux gardes des régîtes du contrôle

général, en vertu d’une ampliation de pouvoir qui
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lcuKuî donnée à cet effet le 25 Sept, t 7 i * . & Jac-ques* Perrotin de Barmont flitaggrégé aux deux pre-sr* ûv°N°v - m -aï^oudjay e'on alors d,relieur des ffiiances & du con-

> *
,

avoit l’mfpeftion du contrôle des

.1!
du

.

thref°r r°y* I

,
parties cafueiles &

M u. »
Pendan,CS du contrôle général des finances.M d Argenfon ayant été nommé garde des fceauit

charîé (

CC

.

e

,

1 J

f
nvie

n
r 17,8

> ftt “ «ême tems
charge cul de 1 admimftration des finances

La place de contrôleur général desfinances fut en-fmte donnée i jean Lnxv Anglois
, par commiffion

I M TllTV P™"?ment emre mainsde M. le chancelier le 7 du même mois
; maisn ayant pornt été reçu en la chambre des comptes

les deux gardes des rtgiftres du contrôle généracommuèrent I exercice de ce contrôle jufqü’I la nommat.on de M de la Houffaye
, le fieûr La* étantrepaffe en Angleterre le 10 Décembre 17.

o

Félix le Pelletier de la Houffaye lu. fuccéda le ,2du meme mois
,
jufqn’au mors de Mars 1712. ; aprèslui Charles-Galpard Dodun fut reçû en fa chambredes comptes le 19 Avril

. 722 , & exerça julbu’aT, 1Juin 1726. Michel-Robert le Pelletier des Forts le futjufqu au 9 Mars 1730. Philibert Orry, reçu le 20 du
,

m°lS
» jusqu’au

<j Décembre 174c.

plaMfe?*!?’
* d

’

Arnowil| c fot nommé à cette
P

- ? 5 ° e
j

*
74.5 i commandeur & grand thréfo-riLr des ordes du Roi en 1747. Le S Déc.

1 750 le Roi
fin donna la charge de garde des fceaux de France •

Trôénrlé'^ 'i
7)à

d,-lmis de la place de con.
general, le Roi lui donna la charge de fecré-

Conteff

‘

at
’ Va

f

a

4 -

Par Ie décès de »• dc Sain[-Gontclî
, avec le departement de la Marine

, MRouille qui avait ce département, ayant c.é nom-
lîic a celui des alfaires. étrangères.

aflnfll

M ' Morai
.'
de ^ ey chelles confeiller d’état,

\

em™tcon,r°ü'"gwral, fut nommé à cette

U ZdlZ™ >
0U?9 JmU - I7 54 , &ptma ferment

Je ne mm m
e mams de M. le chancelier.Jïfi* ,ermmer cc 'P» ^ncerne le con.

que dit M le RrT
n

.-

raPPOTtanI >ci le précis de ce

Z I ch' o a
e
" ?? ,ra,,é dc la fouveraineté

,In. IL ck.jv. des qualités néceffaires à celui qui a làdu eéhon gen des fin. Quoiqu’il parle en cet endioit

uu’dTfa
dad '

°

n
P'?' cg^ement appliquer cc

Z .1 U
controleur general

, puifqu’il eft préleme-ment e chef de toutes les finances, comme i’étoit le
fur-intendant. Cette place, dit M. le Bref, ell unedes plus relevées de l’etat

, & qui defire le plus departies en celui qu, a l'honneur d\n être pourvu toutre la bonté de la mémoire
, la vivacité de l’efprit &la termete du jugement

,
il cil néceffaire encore qu’ilait une fidélité & une affeflion particulière au ibr-Vicede fon prince, afin qu’il p„jffe dignement fatis-ftire aux deux principaux points de fa charge

dit duRo
m ' C

|>

cn
,

rre
.

ten lr Foigneufement (e cré-d.t du Rq
, d accomplir les promeffes

, & de garderfoi qu .1 a donnée à ceux qui l’ont fecouru de leurs

CON M 5

u qu 11 a aonnee à ceux qui , onr tecouru de leursmoyens durant la néceffité de fes affaires
, & qui fefont obligés pour fon fervlce.

q

L autre eff de fubvenir à point nommé aux occa-fions preflantes de l’érat
, de prendre garde d’avoir

fon fiif nié
P
&'
J°Ur

'Ç,Piment des armées quilont fur pie
,
& d avoir l’œil qit’il ne foit point dé-tourne a autre ufage

; parce que l’on a vû fouventque faute d avoir fidèlement employé les deniers que

P
Ml avoit ordonne pour les frais de la guerre la

Sôrue'de la B
P '“flel,rS

t ’ 'émoin
’

s la

Je, fil
d BlC

.°t|l

!

e
’
la Perte du duché de MilanJes fréquentes révoltés des Suiffes.

lé Br?
lt

Lr
ileme

"i-
,0US ces ma lheurs

, ajoute M.

cTo
pr°hité & par

grandeF
Tomilr,

lW falttrouver des nioyeas juf-

tes & tolérables pour fatisfaire aux dépenfes publi-ques & ncceffaires; elle lui donne l’induftriede pour
voir également à toutes les affaires du royaume

, dedifpofer imlement des deniers du Roi, d’en empê-
cher le divertiffement, & dc retrancher tous les abus
qui pourvoient fe commettre dans l’adminiftration
des finances, Foye{ le recueil des ordonnances de la
crofiente race; Lqyfeau

, des offices ,
liv. IF. Sauvai

cZî H M
S1 du C°"J‘U ’ P“ Guillard.%S

ch,on. de M. le préfident Henault.

Ces nK
'
iu

?S‘flra ^ contrôle général des finances.

ces on’
T” f° nt aU I

i°
mbre de deux en titri; d’offi-

conhZr%eTCCnt a tcrnatlvement fous le nom de

des'fn
J
f°r

Sar*“ itS
"VP** du contrôlegénéral

m mf In" A
FTC

-
llS prê,ent «Æt tamains du garde des fceaux de France.

Ils (ont les dépofitaires des regiflres du contrôlegeneral des finances : ce font eux qui font faire les
en.egiffremens des quittances & aéîes qui doivent y«te enreg, lires; ,1s les collationnent, & préfententtoutes les lemames ces regiflres au contrôleur gén.

fak

fi

^
qi

"f
>araP,le cha.que enregirtrement qui y e ft

fait
, & en figne le certificat au dos de ccs piècesLe controleur des finances & ceux des domaines

Ov bois
, (ont tenus d envoyer tous les ans au contrô-

leur généra des finances
, le double des regiflres du

contrôle qu ,1s ont tenus
; duquel envoi il figne une

certification, lans la rep'réfentation de laquelle ces
officiers ne peuvent être payés de leurs gages.

Les controleurs du prêt & droit annuel établis

l«rn r

P.*,
0™"25

’
lui e "''oyent auffi chaque année

les contrôles originaux qu’ils ont tenus de la recettede ces droits
, apres qu’ils lui ont fait dore & arrêter

le premier Janvier de l’année qui fuit leur exercice,
par les threfoners dc France du chef-lieu de la proàvince ou ils fofit établis.

^

„Z°“f
ces hegiftresfont renvoyés par le contrôleur

general des finances
, au garde des regiflres du contrôle

gen. des fin. en exercice
; enforte que tout ce qui con-

cerne le recouvrement des deniers royaux, fôit ordi-
naires

,
fou extraordinaires

, fe trouve dans leurs dé-pôts, compofes de plus de quatre nulle volumes.

m)'™ 1
'

17'=nr
,

générai ne pouvant rempür par lui-
d« de fa

P
pia?, les

piiffent ceuffddhtir *
g‘"‘ca/ desfinances rem-

I fur eux en vertu flp

,uge ^ProPos de ^ décharger

en reçoivent!’
111^ commi®oni particulières qifiis

donnéeTà I’o

e

f
C

r
mm

i
ffi0n5 P arci ^.lieres leur fontdonnées a I occafion des recouvremens de deniers

extraordinaires, a date des édits qui ordonnent cesrecouvremens
, détermine ie choix de celui qui fe

mf Im
3 ?fS exerc,ce P° l,r emplir ces fonftions,qu il continue tant en exercice qu’hors d’exercice!

(ufqu d 1 execution finale de ces recouvremens
; en-forte que la date de chacun de cesédits indique d’unemanière preefe quel eft celui de ces deux officesqui a dans fon depot les regiflres dans lefquels les

aa“ qU1 “ la Pu ' te
. fe trouvé?

Lorfque la perception des deniers du Roi eft faiteen vertu de rôles arrêtés au confeil
, dont l’exécu-
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,t'°n de 1uittanc«î. f°it des

cafliâs

d
“l

H
fl P

0’ r°ya °U d“ fhréforier des revenus

lénéral ’/ t {°Um ™ ^ '<*rts du contrôle
general desfinances une expédition de ces rôles fur

tan?
6
V

V
f
nfie /‘ les f°nlmes portées par les quit-tances, font les memes pour Iefqueiles les particuliers

y dénommes font compris dans ces rôles : ou fi lesdrous qu, leur font attribués par ces quittances, l'ont
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La déclaration du 6 Mars .716, défend
“blT'dl

du thréfor royal , & à tout autre comptable ,
de

faire aucun rembourlemeut que la qm^nce dont

le rembourfentent aura ete ordonne, n art ete prea

laidement déchargée du contrôle ,
à 1 exception feu-

lement des quittances de finances pour la conft.tu-

ion des rentes ,
pour lefquelles .1 aurort ete expedte

des contrats. Cette décharge du contrôle confrfte en

une mention que fait le garde des regtjlres du contro e

génital dis finances fur fon regiftre ,
en margetde 1 en-

regiftrement du titre à rembourfer ;
'aquelle niention

eft faite en vertu de la loi qui ordonne le rembou -

fement fur la reprél'entation de la quittance dont

rembourfement eft ordonné fur quittance de1 rem-

bourfement paffée par le proprietaire ,
&-des titres

de fa propriété ;
de laquelle mention a.nfi faite par

le garde dis regiflres du contrôle general des

fiene le certificat ou décharge du contrôle fur leaitre

àRembourfer ;
copie duquel titre failant mention de

cette décharge, il envoyé à l’intendant des finances

qui a dans fin département la confea.on des e^a.

du Roi oi. l'intérêt du titre à rembourfer le trouve

employé ,
afin de rejet de ces interets de 1 état du

Roi, en conséquence de cette déchargé,

Lorfque l’original de la quittance de finances dont

le rembourfement eft ordonne ,
fe trouve perdu le

garde des regiflres du contrait general desfinances en de-

fivre un duplicata tiré de Ion regiftre ,
8c figne de

lui ,
fur lequel il figue >e certificat de déchargé du

contrôle ;
& en coniéquence le proprietaire en eft

rembourfé fans autre formalité, comme il auroit pu

1 e

Lorfqu’il

0
fe^piéfente quelque difficulté au rem

bourfement projetté ,
qui en empeche 1 execution

le sarde des regiflres du contrôle general des finances ré-

tablit fur les regiftres les quittances qui en avoient

été déchargées ,
en annullant la déchargé qui un

avoit été laite ;
en conféquence duquel «taW'ffe-

ment ,
dont il figne le certificat fur la quittance, “

intérêts y portés font employés de nouveau dans

eU
LcRoUyant ,

par déclaration du 1 5
Septembre

,7M étabh un confeil pour la direftion & adm.n.f-

tration des finances la place "t°e "Jgû'S

h’astsÆ;
la nomination qui rut faite le 12Ici VCC ClUA VJ

13

Leurs priviléget'conf^eiuau droit de commùiimus

en orande & petite chancellerie ,
logement à la cour

& luire de S M. & à jouir de tous les honneurs ,

eæassJssssœMs;

SsÉta»***»*
receveur des •domaines & bois.

Contrôleurs généraux des Finances, font

attffi ceux qui font le contrôle près des receveurs

généraux dis finances de chaque generabte
6
Contrôleur des Rentes sur la Ville, eft

C O N
un officier royal établi ponr tenir un double regtf-

tre du payement des rentes dues par le Roi & P*r *

clergé f qui fe payent à bureau ouvert à 1 hôtel de

ville de Paris ,
pour affûrer la vente Ôc la date des

P1
ïe premier établiffement de ces officiers n’eft que

de l’année 1576, quoique depuis 1515 il y eut des

rentes aff.gnIL fur les aides & gabelles & autres re-

venus du Roi, & que depuis 1 561 il y eut des rentes

affienées fur les revenus temporels du cierge.

Le receveur de la ville étoit feul charge du paye-

ment de toutes ces rentes
,
qui montoient en 1 57b a

environ trois millions 1 40 mille livres par an.

Plufieurs bourgeois de Parts & autres part.cul.e s

fe plaignirent au Roi de la contufion St de la longueur

du payement des rentes : d’un autre cote, es se-
ntiels prélats avec les lynd.es generaux du cierge de

France firent des remontrances au Rot ,
tendantes

à ce qu’il lui plut de retirer des mains du receveur

de la ville de Paris le maniement des finances delti

nées au payement des rentes affignées lur le cierge,

afin qu’à l’avenir ces deniers ne tuflent plus con-

fondus avec ceux d’une autre nature : le cierge de-

manda en même rems au Roi qu’il lut plut ,
pour éta-

blir le bon ordre dans la recette & le payement des

rentes ,
de revêtir de fon autorité quelque notabffi

perfounage pour tenir le contiole deldites recette &

de

C Roi n'accepta pas pour lors la propofition de

détacher le payement des rentes du cierge
,
du ma-

niement du receveur de la ville ;
mais il ht expedter

un premier édit au mois de Décembre 157 S, P°ur la

création de deux controleurs.

Le parlement ayant ordonne que cet edit feroit

communiqué au bureau de la ville
,
ou il y eut une

affemblée générale, non-feulement de tous les offi-

ciers de la ville ,
mais des députes de tous les corps &

états intéreffés aux rentes : comme on crut trouver

quelques inconvéniensdans ce nouvel etabliflement,

la ville s’v oppofa. Le parlement fit attffi des remon-

tages à ce finet ,
St ce premier édit tu. retiré.

Tu mois d’ Avril . 576 ,
le Roi donna un autre edrt

portant création de deux controleurs , un pour les

rentes lur les revenus du Rot ,
un autre pour les ren-

tes fur le clergé. La ville voulut encore s oppo er i

l’enregiftrement de cet édit ;
mais il fut regiftre le 14

Mai fuivant ,
& à la chambre des comptes le 11.

Cet édit portoit aulfi création d un payeur des

rentes lur le clergé; mais comme, fuivant la modifi-

cation mile par les cours à l’enreg.ftrement, lacrea-

tion de cet office de payeur n eut pas heu , & que

celui qui devoir faire le contrôle de ce payeur te

t-ouvoit fans fonétion ,
le Roi ,

par une déclaration

du il Mai, ordonna que les deux controleurs gene-

raux des rentes exerceroient alternativement 6c par

Dans la fuite les rentes fur la ville s étant peu-à-

peu accrues, on a augmenté le nombre des contro-

leurs. La première augmentation fut faite par edit

de .615 ,
qui ne fut vérifié qu en tdit. Louis XIII.

en créa encore peu de tems apres .
mats qui furent

deftinés particulièrement au contrôle des rentes du

fel ;
& depuis ce tems-là chaque partie de rente a eu

fes contrôleurs qui y font attaches.

Il y eut encore dix créations de ces controleurs

fous le même régné , St trente lous ceint de Lotus
eme régné , . ,

XI V. ce qu. fait en tout quarante- trois créations

depuis la première jufqu’à celle du mots d (Moore

17 x 1 qui eft la derniere. ..
7
Le rembourfement qui a été fait en divers tems

de quelques parties de rentes, & les nouveaux ar-

rangement qui ont été pris pour le payement ont

occafionné divers retranchement

premier fut fart en 1654 , & fermer du m0is
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de Juin 1714. Ils font préfentement au nombre de

cinquante-deux.

Le contrôle des rentes de tontine qui avoit d’a-

bord été donné à des fyndics onéraires
,
fut quel-

ques années après réuni à des contrôleurs créés à

cet effet
,
qui font corps avec les autres contrôleurs.

Les contrôleurs des rentes ont le titre de confeillers

du Roi. A la vérité le premier édit de création ne

le leur attfibuoit pas ; mais on le leur donna dans

leurs provifions ,
& l’édit de Novembre 1 624 le leur

attribue formellement.

Us font appellés contrôleurs généraux des rentes
,

parce qu’ils contrôlent toute forte de nature de

rente.

Il y en a eu d’appellés triennaux
,
mitriennaux , 6c

même de quatriennaux , fuivant la diftribution du
payement des rentes ; ce qui a beaucoup varié : pré-

sentement on ne les diftingue qu’en deux claffes

,

anciens
,
& alternatifs.

Suivant la déclaration d’Henri III. du 28 Janvier

1576, ils joiiiffent, & leurs veuves pendant leur

viduité , des mêmes privilèges
,
franchifes & exemp-

tions dont joiiiffent les thréforiers de France 6c gé-

néraux des finances ; & en conféquence ils font

exempts de toutes charges
,
tant ordinaires qu’ex-

traordinaires
,
aides , tailles

,
emprunts

,
fubfides

,
6c

impofitions quelconques, faites ou à faire, pour

quelque caufe que ce foit.

Leurs privilèges ont été exceptés des révocations

faites en 1705 & en 1706 de différens privilèges :

ils ont même été étendus par différens edits pofté-

rieurs
,
qui leur donnent l’exemption de toutes char-

ges & emplois publics, comme de colleéle, tutelle,

curatelle
,
de police

,
guet & garde ,

exemption du

ban 6c arriere-ban
,
& de la milice

,
& de la contri-

bution pour le fervice aftuel de ces troupes , du lo-

gement des gens de guerre ,
uftenfile & fubfiftance ;

droit de cornmittirnus au grand & au petit fceau

,

droit de franc-falé
; 6c ils joiiiffent de ces privilèges

en quelques lieux qu’ils faffent leur réfidence ou faf-

fent valoir leurs biens.

Ils font feuls en droit de délivrer des extraits cer-

tifiés d’eux des regiftres de leur contrôle.

L’hérédité de leurs offices leur fut accordée par

édit de Janvier 1634, qui fut confirmé par deux au-

tres édits dumoisdcJuin 1638 6c Juillet 1654.11s ne

payent plus de paulette.

Le droit de vétérance qui étoit établi parmi eux

dès 1683 ,
fut autorifé par un édit du mois de Sep-

tembre 1712 ,
qui accorda aux veuves le cormpitti-

mus au grand & au petit fceau ,
la moitié du franc-

falé
,
& la joiiiffancc des autres exemptions 6c privi-

lèges.

Les contrôleurs des rentes font reçus à la chambre

des comptes ; mais enfuite pour leurs fondions ils

font fournis à la jurifdidion du bureau de la ville.

Ils doivent être prélèns au payement des rentes,

& inferire les parties de rente dans le même ordre

qu’elles font appellées. En cas d’abfence ou de ma-
ladie

,
ils peuvent fuppléer l’un pour l’autre.

Chaque contrôleur doit envoyer en la chambre

des comptes fon regiftre de contrôle trois mois après

l’expiration de l’année.

Dès 1654 les contrôleurs
,
qui étoient alors au

nombre de foixante, fe réunirent en corps de com-

pagnie afin d’obferver entre eux une meilleure dif-

cipline : leurs affemblées furent autorifées par le

confeil; & en 1657 la compagnie dreffa des flatuts

en dix articles
,
qui s’obfervent encore préfente-

ment. Voye{ les mémoires concernant le contrôle des

rentesfur la ville par Pierre Leroi. (A)
Contrôleur général des Restes, voye{ au

mot Comptes , à l'article Chambre des Comp-
tes , § Contrôleur 3 6cc. (A)

C O N 157
Contrôleur de la Marine; c’eft un officier

de la Marine dont les fondions font détaillées dans
l’ordonnance de Louis XIV. pour les armées nava-
les & arfenaux de Marine

,
de 1689 ,

comme on le

voit ci-après.

Le contrôleur aura infpedion fur toutes les recet-
tes 6c dépenfes

, achat & emploi de marchandées &
travail des ouvriers; 6c il affiliera à tous les mar-
chés 6c comptes qui feront faits par l’intendant.

Il fera prél'ent tous les jours, par lui ou fes com-
mis

, dont le nombre fera réglé par les états de Sa
Majellé , à l’ouverture des magafins defquels il aura
une clé, 6c le foir il les fera fermer en fa préfence.

L’un de fes commis tiendra deux regiftres dans le

magafin général, dans un defquels il écrira la recette
de tout ce qui y entrera, & dans l’autre tout ce qui en
fortira

,
pour le fervice des vaiffeaux 6c autres ufa-

ges.

Il tiendra un regiftre particulier de tous les mar-
chés qui fe feront avec les marchands ou ouvriers,
pour fournir des marchandées aux magafins de Sa
Majefté , ou pour faire quelques ouvrages

; 6c il au-
ra foin de pourfuivre l’exécution des marchés

, &
d’avertir l’intendant des défauts 6c manquemens
qu’il pourroit y avoir

,
afin qu’il y foit pourvu.

Il affiliera à l’arrêté des comptes du thréforier &
du munitionnaire général de la Marine, comme auffi

à tous les contrats 6c marchés qui feront faits par
l’intendant, 6c les fignera avec lui.

Il fera préfent aux montres 6c revues des équipa-

ges
,
prendra garde que le nombre des matelots 6c

ibldats foit complet, & qu’il n’y ait aucun paffe vo-
lant

,
6c qu’ils foient tous en état de fervir.

Comme auffi aux revîtes des officiers de Marine &
officiers mariniers entretenus dans les ports, qui doi-

vent être faites à la fin de chaque femaine
,
dont il fi-

gnera les extraits conjointement avec l’intendant, 6c

prendra garde qu’il n’y ait que les préfens qui y
l'oient employés, à peine d’interdiélion.

Il examinera fi les vivres qui font embarqués fur

les vaiffeaux de S. M. font en la quantité ordonnée,
6c de la qualité requife.

Il vifttera tous les ouvrages que S. M. fera faire

,

affiliera aux toifés & à leur réception.
Il tiendra regiftres pour les délibérations qui fe

tiendront dans le confeil des confli-ufrions, & l’autre
pour les radoubs à faire au vaiffeaux.

Il fe fera remettre par le commis du thréforier gé-
néral de la Marine les copies collationnées des états

6c ordre de fonds qui lui auront été envoyés
; & à la

fin de chaque année il enverra au fecrétaire d’état

ayant le département de la Marine, le regiftre qu’il

doit tenir de la recette 6c dépenfe qui aura été faite

dans le port. (Z)
Contrôleur des Bancs, (Saline.) voye

^
Bancs.
Contrôleur des Cuites,

(
Saline.) voye{

Cuite.
Contrôleur des Boîtes, à la Monnoie , eft

un officier prépofé pour la fureté des deniers des

boîtes
,
lôrfqu’ils ont été remis entre les mains du re-

ceveur des boîtes.

Contrôleur du Receveur au Change
,
à la

Monnoie
;
officier pour veiller aux opérations du re-

ceveur au change. C’eft le public qui le paye en pro-

vince ; à Paris c’eft le Roi. Son droit eft de fix de-

niers par marc d’or , & de trois deniers par marc
d’argent 6c de billon.

Contrôleur Contre-garde, à la Monnoie ;

officier pour veiller aux opérations dudireéïeur, 6c

à la fureté de la caiffe. Il y en a un dans chaque mon-
noie. Le public le paye en province

; ù Paris c’eft le

Roi. Son droit eft de fix deniers par marc d’or, &
de trois deniers pour l’argent 6c le billon.
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* CONTROVERSE , f. f. difpute par écrit ou de

vive voix fur des matières de religion. On lit dans

ledi&ionnairede Trévoux, qu’on ne doit point crain-

•dre de troubler la paix du Chriftianifme par ces dif-

putes, ÔC que rien n’eft plus capable de ramener

dans la bonne voie ceux qui s’en font malheureufe-

.ment égarés : deux vérités dont nous croyons devoir

faire honneur à cet ouvrage. Ajoutons que pour que

la controverfe puiffe produire les bons effets qu’on

s’en promet, il faut qu’elle foit libre de part 6c d’au-

tre. On donne le nom de controvtrfife à celui qui écrit

ou qui prêche la controverfe.

CONTUMACE, f. f. (Jurifpr.') du latin contu-

macia

,

qui lignifie defobéijjance ; en terme de Prati-

que eft le refais que quelqu’un fait de comparoître

en juftice. 5e laijfer contumacer , c’eft laiffer faire

contre foi plufieurs pourfuites, 6c laiffer obtenir des

jugemens par défaut.

Chez les Romains on appelloit contumax celui

qui avoit refufé de comparoître nonobftant trois

citations confécutives , ou une feule citation pé-

remptoire. Il n’étoit pas d’ufage de faire le procès

au contumax dans la première année ; on annotoit

feulement fes biens
, 6c s’il mouroit dans l’année

,

il mouroit integriJîatus : fi c’étoit après l’année , il

étoit réputé coupable. Lorsqu’il fe repréfentoit pour

fe défendre ,
il devoit refonder les dépens avant

d’être écouté ; on l’obligeoit même auffi de donner

caution qu’il pourfuivroit le jugement du procès.

Il ne pouvoit point appeller, ou s’il appelloit, le

juge d’appel connoiffoit de la contumace. Il pouvoit

ctre contraint par trois voies différentes
,
par em-

pril'onnement
,
par faille de fes biens

,
6c par une

condamnation définitive ; le juge pouvoit même or-

donner la démolition de fa maifon. Il étoit réputé

infâme de fait en matière criminelle
,
mais non pas

en matière civile. Son abfence étoit regardée com-
me un aveu du fait dont étoit queftion ; mais il n’é-

toit pas pour cela condamné de plein droit
,

il fal-

loit que la contumace fut jugée , 6c qitoiqu’abfcnt on

ne devoit le condamner définitivement que quand

il avoit tort. Il ne pouvoit recouvrer la poffeffion

de fes biens
,
même en fe repréfentant, à moins que

les choies ne fuffent encore entières, & qu il ne fît

la refufion des frais de contumace. La contumace

étoit exçufée lorfque l’abfent étoit malade, ou qu’il

étoit occupé ailleurs à une caufe plus importante
,

ou à un tribunal fupérieur. On ne condamnoit mê-

me jamais l’abfent, quand il s’agiffoit de peine ca-

pitale. L. abfentem , ff.
de pœnis.

En France les principes fur la contumace font dif-

férens. On appelle parmi nous frais de contumace en

matière civile , ceux qui ont été faits pour faire ju-

ger un défaut faute de comparoir, ou faute de dé-

fendre. On eft reçu oppolant en tout tems à ces

fortes de jugemens par défaut ,
en refondant

,
c’eft-

à-dire rembourfant les frais de contumace.

En matière criminelle ,
on appelle contumace tout

ce qui s’appelle défaut en matière civile.

Lorfque l’accufé eft décrété 6c ne fe repréfente

point , il eft contumax , 6c l’on inftruit contre lui la

contumace.

La forme de procéder contre les abfens ou con-

tumax en matière criminelle ,
eft preferite par l’or-

donnance de 1-670, tit. 10 & 17, 6c par une décla-

ration du mois de Décembre 1688. L’inftru&ion qui

fe fait contre un accufé préfent , 6c celle qui fe fait

par contumace

,

font à peu-près lèmblables en géné-

ral
,

fi ce n’eft que dans la première ,
en parlant de

l'accufé., on ajoûte ces mots, ci-préfent; c’eft pour-

quoi Ménagé difoit en badinant que ce qui déplai-

foit le plus à l’accufé de tout un procès criminel

,

étoient ces deux mots ,
ci-préfent.

Le decret d’afligné pour être oiii eft converti en
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ajournement perfonnel

, & l’ajournement perfonnet

eft converti en decret de prife de corps , lorfque

l’accufé ne comparoît pas dans le délai réglé par le

decret
,
fuivant la diftance des lieux.

Lorfque le decret de prife de corps 11e peut être

exécuté contre l’accufé
, on fait perquifition de fa

perfonne
,
6c fes biens font faifis 6c annotés

,
fans

qu’il foit befoin d’aucun jugement.

La perquifition fe fait au domicile ordinaire de
l’accufé ; ou fi l’on eft encore dans les trois mois
que le crime a été commis

,
elle peut être faite au

lieu de fa réftdence
,

s’il en a une dans le lieu oit

s’inftruit le procès, 6c on lui laiffe au même endroit

copie du procès-verbal de perquifition.

Si l’accufé n’a ni domicile connu , ni réftdence

dans le lieu du procès
, on affiche la copie du decret

à la porte de l’auditoire.

La faifte 6c annotation des biens fe fait en la mê-
me forme que les faifies & exécutions en matière

civile.

On faifit auffi les fruits des immeubles du contu-

max , & on y établit un commiffaire
,

qui ne doit

être parent ni domeftique des receveurs du domaine,
ou des feigneurs auxquels appartient la confifca-

tion.

Après la faifte 6c annotation
,
l’accufé eft affigné

à quinzaine à fon domicile. Si l’on eft encore dans
les trois mois que le crime a été commis

,
on peut

l’affigner dans la maifon où il réftdoit en l’étendue

de la jurifdittion
;
hors ce cas , 6c s’il n’a point de

domicile connu
,
on affiche l’exploit à la porte de

l’auditoire.

Faute de comparoir dans la quinzaine , on l’af-

ftgne par un feul cri public à la huitaine franche.

Ce cri fe fait à fon de trompe en place publique ,

& à la porte du tribunal & devant le domicile ou
réftdence de l’accufé.

Après l’échéance des affignations , la procédure

eft communiquée au miniftere public ,
qui donne

des concluftons préparatoires.

Si la procédure fe trouve valable
,
le juge ordonne

que les témoins feront recollés
, 6c que Te recolle-

ment vaudra confrontation.

Après le recollement
,
le miniftere public donne les

concluftons définitives.

Enfin intervient le jugement définitif, qui déclare

la contumace bien inftruite
, en adjuge le profit, 6c

prononce la condamnation ou abfolution de l’ac-

eufé.

S’il y a lieu de prononcer contre lui quelque peine

capitale ,
c’eft-à-dire qui doive emporter mort na-

turelle ou civile
,
on la prononce contre lui

,
quoi-

qu’abfent ,
à la différence de ce qui fe pratiquoit

chez les Romains. Cet ufage eft fort ancien parmi
nous , comme on en peut juger par un paffage de
Matthieu Paris dans la vie de Jean Sans-terre

,
page

19G. où il dit que « ft l’accufé ne fe repréfente pas

,

» 6c n’a point d’exeufe légitime
,

il eft tenu pour
» convaincu

,
6c eft condamné à mort » (dans le cas

de meurtre dont il parle.)

Les condamnations à mort par contumace s’exé-

cutent par effigie
; 6c celles des galeres , amende ho-

norable
,
banniffement perpétuel

,
flétriffure 6c du

foiiet
, font écrites dans un tableau expofé en place

publique
,
mais fans effigie. Les autres condamna-

tions par contumace font feulement ftgnifiées avec
copie au domicile ou réftdence du condamné, finon

affichées à la porte de l’auditoire.

Autrefois les condamnations par contumace s’exé-

cutoient réellement contre le condamné
, dès qu’il

étoit pris. Dans la fuite on diftingua s’il fe repré-

fentoit volontairement ou forcément
; dans le der-

nier cas on l’exécutoit fans autre forme de procès

,

mais non pas dans le premier cas,
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Préfentement

,
foit que le contumax fe repréfente

volontairement, ou qu’il foit arrêté prifonnier après

le jugement
, même après les cinq années , foit dans

les prifons du juge qui l’a condamné, ou autres pri-

fons
, la contumace eft mife au néant en vertu de l’or-

donnance
, fans qu’il foit befoin pour cet effet de

jugement, ni d’interjetter appel de la fcntence de
contumace.

Les frais de la contumace doivent être payés par
l’accufé

; cependant on ne doit pas
,
faute de paye-

ment
, furfeoir à l’inftruétion ou jugement du procès.

On procédé enfuite à l’interrogatoire de l’accufé

,

& à la confrontation des témoins.

La dépolïtion de ceux qui font décédés avant le

recollement
, ne doit point être lue lors de la vifite

du procès
,

fi ce n’eft que ces dépofitions aillent à la

décharge de l'acculé.

Si le témoin qui a été recollé
,
eft décédé ou mort

civilement pendant la contumace , ou qu’il foit ab-
fent pour caufe de condamnation auxgaleres

,
ban-

nilfement à tems ou autrement
, fa dépofition fub-

fillc
,
& on en fait confrontation littérale à l’accufé,

& en ce cas les juges n’ont point d’égard aux repro-
ches

, s’ils ne font juftifiés par titres.

Lôrfqüe l’accufé s’évade des prifons depuis fon
interrogatoire

, on ne le fait point ajourner ni pro-
clamer à cri public ; le juge ordonne que les témoins
feront oiiis 6c recollés

, 6c que le recollement vau-
dra confrontation.

On fait aulîi le procès à l’accufé pour le crime de
bris de prifon

,
par défaut & contumace.

Quand le condamné fe repréfente ou ell conftitué

prilonnier dans l’année de l’exécution du jugement
de contumace , on lui accorde main -levée de fes

meubles & immeubles ; 6c le prix provenant de la

vente de fes meubles lui eft rendu
,

à la déduction
des frais de juftice

,
& en confignant l’amende à la-

que! le il a été condamné.
L’état du condamné eft en fufpens pendant les

cinq années qui lui font accordées pour purger la
contumace

;

de forte que s’il décédé pendant ce tems

,

les difpofitions qu’il a faites font valables
; il re-

cueille 6c tranfmet à fes héritiers les biens qui lui

font échus.

Si ceux qui font condamnés ne fe repréfentent

pas
,
ou ne font pas conftitués prifonniers dans les

cinq ans de l’exécution de la fcntence de contumace ,

les condamnations pécuniaires
,
les amendes 6c con-

fïfcations font réputées contradiéloires
, & ont le

même effet que li elles étoient ordonnées par arrêt
;

ils peuvent cependant être reçus à efler à droit, en

obtenant à cet effet en chancellerie des lettres pour
purger la contumace; 6c lile jugement qui intervient

eniuite
,
porte abfolution

, ou n’emporte pas de con-

fifeation, les meubles & immeubles qui avoient été

confifqués fur les accufés, leur font rendus en l’état

qu’ils ic trouvent
,

fans pouvoir prétendre aucune
reflitution des amendes , intérêts civils

,
ni des

fruits des immeubles.
Ceux qui ont été condamnés par contumace à mort

,

aux galeres perpétuelles, ou au banniffement per-
pétuel hors du royaume

, & qui décèdent après les

cinq ans
,
fans s’être repréfentés ou avoir été conf-

îitués prifonniers
, ne font réputés morts civilement

que du jour de l’exécution de la fcntence de contu-

mace ; de forte que fi la condamnation eft à mort
,

il

faut que la fentence foit exécutée par effigie
; fi c’eft

aux galeres perpétuelles ou au banniffement perpé-
tuel

,
il faut que la condamnation ait été affichée

dans un tableau en place publique : une fimple figni-

fication de ces fortes de condamnations n’eft pas
regardée comme une exécution du jugement, 6c ne
fuffit pas pour faire déchoir le condamné de fon
ctat.
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Quand la condamnation par contumace a été exé-

cutée
,
le crime

, c’eft-à-dire la peine prononcée par
le jugement

,
ne fe preferit que par trente ans

; au
lieu que fi la condamnation n’a pas été exécutée

,

le crime ne fe preferit que par vingt ans.

Mais cette prefeription ne remet au condamné
que la peine corporelle

, & ne le réhabilite pas dans
les effets civils

, lorfqu’il les a perdus par l’exécu-
tion de la fentence.

Les receveurs du domaine
,
les feigneurs, ou au-

tres auxquels la confïfcation appartient
,
peuvent

pendant les cinq ans percevoir les fruits 6c revenus
des biens des condamnés

, des mains des fermiers,
redevables 6c commiffaires

; mais il ne peuvent
s'en mettre en poffeffion ni en joiiir par leurs mains

,

a peine du quadruple
, 6c des dépens, dommages 6c

intérêts des parties.

Le Roi ni les feigneurs hauts-jufticiers ne peuvent
faire aucun don des confîfcations qui leur appar-
tiennent

,
pendant les cinq années de la contumace

,

finon pour les fruits des immeubles feulement.
Après les cinq années expirées, les receveurs du

domaine
,

les donataires 6c les feigneurs auxquels
la confïfcation appartient

, doivent fe pourvoir eu
juftice pour avoir permiftion de s’en mettre en pof-
feffion

; & avant d’y entrer ils doivent faire dreffer
procès-verbal de la qualité & valeur des meubles
& effets mobiliers

, à peine contre les donataires 8c
feigneurs d’être déchus de leur droit

, 6c contre les
receveurs du domaine

, de ioooo livres d’amende.
Voyei au code , liv. yII. tit. xliij. &ff. & cod. ubiqut

pa(Jim , Le Jlile criminel , la conférence de Bornier le

traité des matières criminelles de la Combe
,
& ci-apr,

Contumax. (A)
CONTUMAX

, (Jurifpr.) Ce mot, qui eft pure-
ment latin

,
a été retenu dans le ftyle judiciaire pour

lignifier celui qui refufe de comparoître en juftice ;
il ne fe dit guère qu’en matière criminelle. Foye{ ci-,

devant Contumace.
Selon les établiffemens de S. Louis

,
ch. xxvj. Ic

baron en la terre duquel avoit été commis le délit

,

devoit faire femondre le contumax par jugement,
félon le droit écrit

, 6c au monftier de la paroiffe du
contumax

, qu’il vînt en droit dans les fept jours ou
es lept nuits

,
pour connoître (avouer) ou défendre,& le taire appeller en plein marché : s’il ne venoit

pas dans les fept jours 6c les fept nuits
, on le faifoit

emondre derechef par jugement
,

qu’il vînt dans
les quinze jours 6c les quinze nuits

, 6c derechef
qu’il vînt dans les quarante jours & les quarante
nuits

; 6c s’il ne venoit point alors
, on le faifoit

bannir, c’eft-à-dire crier en plein marché : s’il ve-
noit enfuite, 6c qu’il ne pût montrer une raifonna-
ble exoine

, comme d’avoir été en pèlerinage ou
autre lieu raifonnable, alors le baron faifoit rava-
ger la terre du contumax , 6t s’emparoit de fes meu-
bles. Voye^ ci-devant CONTUMACE.

(A )
* CONTUNDANT, adj.

(
Chirurg

.) épithetepar
laquelle on défigne un infiniment qui ne perce ni
ne coupe

,
tel qu’un bâton

, une barre
,
&c. 6c dont

la bleffure meurtrit, entame, brife même, mais eft
accompagnée de carafteres qui ne font nullement
équivoques aux yeux du chirurgien expérimenté.
CONTUSION

, f. f. terme de Chirurgie ; folution
de continuité dans la chair ou dans les os

, occa-
fionnée par une chute

,
un coup ou une compreffion

violente
,
par laquelle la chair eft endommagée

,
fans cependant aucune rupture extérieure, ou au-
cune perte fenfible de fubftance

, laquelle eft fuivie
d’une effufion de fang de plufieurs petits vaiffeaux
rompus

,
tellement que la couleur de la chair en eft

changée
,
quoique le fang n’ait point paffé au-tra-

vers de fes pores. Ou on peut définir la contufion
,

une efpece particulière de tumeur accompagnée de
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la ftagnation du fang dans la partie affe&ce ,

pro-

duite par la rupture d’une infinité de petits vaif-

feaux
,
à l’occafion de l’iinpreffion de quelque corps

orbe.

Les contufonsiont ou internes ou externes. Quand

par quelqu’accident externe il vient une maladie in-

terne
,
comme un afthme , un crachement de fang

,

&c. la contufion cil dite interne , s’il ne paraît que

des fymptomes externes, comme une tumeur, de

la lividité
,
&c. elle eft dite externe

.

Dans les contujîons internes il faut faigner le ma-

lade, & lui donner intérieurement des balfamiques,

tels que font le blanc de baleine ,
la poudre de rhu-

barbe ,
l’ardoife d’Irlande ,

les potions pectorales &
oléagineufes

,
& autres femblables. Les rcmedes

externes propres pour les contuftons , font les lini-

inens ou les onguens d’althéa
,
de l’huile d’amandes

douces , de l’efprit de vin avec du camphre des

fomentations convenables , & des emplâtres forti-

fians ,
comme celui d'oxycroceum

,

&c. félon que la

nature de la contufion &: que la partie contufe le re-

quièrent.

Les repereuflifs s’employent avec fuccès dans les

premiers tems de la contujion fans plaie ; les faignees

plus ou moins répétées, félon le cas, contribuent

beaucoup à la réfolution du fang épanché. Lorfque

la contujion eft confidérable
,
on prévient la pourri-

ture du fang épanché
,
par l’incifion de la tumeur.

Si la partie contufe
,
fuffoquée par l’extravafation

du fang
,

étoit menacée de gangrené , il faudrait

faire plufieurs fcarifications ,
& appliquer des re-

medes fpiritueux fur les endroits fearifiés
,
dont on

entretient la chaleur avec des flanelles imbibées de

quelque décoûion lixivieufe. Voye{ Mortifica-

tion.
Les plaies contufes ne peuvent fe guérir fans fup*

puration ; elle eft plus ou moins abondante ,
félon

la grandeur de la contufion. Les plaies d’armes à feu

font des plaies contufes ,
& non cautérifées

,
comme

l’ont crû quelques anciens , & même comme le

croyent quelques modernes. (Y)

CONTY, (Géog.) petite ville de France, avec

titre de principauté ,
en Picardie fur la Seille. Long.

/o. 34. Lat. 49. 64.
. .

CONVAINCU, adj. (Jurifpr.)En matière crimi-

nelle
,
quand il y a preuve fuffifante contre un ac-

eufé ,
le juge le déclare dûement atteint & convaincu

du crime qu’on lui impute. Ce ftyle paraît aflez bi-

farre en effet ;
c’eft plutôt le juge qui eft convaincu

du crime
,
que non pas l’accufé

,
lequel dénie ordi-

nairement le crime. Quand il en ferait intérieure-

ment convaincu

,

on ne peut pas l’affûrer
,

parce

qu’il ne le manifefte pas extérieurement. Il arrive

même quelquefois ,
mais rarement

,
que des inno-

cens font condamnés comme coupables ,
foit fur de

fauffes dépofitions ,
ou fur des indices trompeurs. Il

eft bien certain dans ce cas que l’accufé n’eft point

convaincu intérieurement du crime. Il femble donc

que la forme de déclarer un accufé atteint & con-

vaincu , ne conviendrait que dans le cas où il avoue

le crime , & que quand il le nie
,
on devrait feule-

ment le réputer coupable ;
cependant on ne fait

aucune diftin&ion à cet égard ,
& 1 ufage a pré-

valu. (A)
CONVALESCENCE ,

f. f. (
[Medec .) recouvre-

ment infenfible de la fanté.
f

C’eft l’état dans lequel ,
après la guenfon d’une

maladie ,
le corps qui en a été confumé n’ell pas en-

core rétabli ,
mais commence à reprendre fes for-

ces ;
alors il n’a point encore acquis l’entiere facul-

té : î’ailance, la promptitude de fes fonftions natu-

relles
,
les efprits néceffaires manquent ,

il faut du

tems pour leur élaboration ;
la matière qui les pro-

duit ne peut y être rendue propre que par le fecours

C O N
lent des aftions naturelles & animales. Les alimens

fourniffent la matière de la réproduûion de ces ef-

prits : mais comme le ton des vifeeres eft affaibli ,

la nature n’eft pas aflez forte pour la digeftion qui fa-

tigue les organes chylonoïetiques ; une légère lueur

par tout le corps en eft la preuve ,
& le moindre

excès en ce genre fuffit quelquefois pour caufer des

rechutes dangereufes. L’image d’un convalefcent eft

une bougie dont la lumière fe ranime
,,

le même
degré de vent l’éteint beaucoup .plus ailément que

quand elle eft bien allumée.

Les remedes convenables pour procurer dans

cette pofition le parfait retour de la fanté ,
font de

ne fe point impatienter, de n’avoir que des idées dou-

ces & agréables
,
de choifir une nourriture facile à

digérer
,
d’en ufer en petite quantité & fouvent ,

de

relpirer un air pur, d’employer les friélions ,
1 exer-

cice modéré ,
fur-tout celui du cheval ,

les lloma-

chiques ,
& les corroborans. Les facultés de l’ame

qui s’étoient éclipfées dans la maladie, reparoiffent

dans la convalefcence. Bien-tôt après les yeux repren-

nent leur vivacité ,
les joiies leur coloris ,

les jam-

bes la facilité de leurs mouvemens ;
pour lors il

n’eft déjà plus queftion de convalefcence , la fanté où

la nature tendoit d’elle-même, la fanté, dis-je, qui

confifte dans l’exercice agréable & facile de toutes

les aétions corporelles, a fuccédé. Ainfi la convalef-

cence eft à la fanté ,
ce que l’aurore eft au jour ,

elle

l’annonce. Art. de M. le Chevalier de Jaucourt.
* CONVENABLE, adj. (Grammaire & Morale.")

J’obferverai d’abord que convenance n’eft point le

fubftantif de convenable , fi l’on confulte les idées

attachées à ces mots. La convenance eft entre les

chofes, le convenable eft dans les aétions. Il y a telle

maniéré de s’ajufter qui n’eft pas convenable à un

eccléfiaftique : on fe charge fouvent d’une commif-

fion qui n’eft pas convenable au rang qu’on occupe ;

ce n’eft pas affez qu’une récompenfe foit propor-

tionnée au fervice
,

il faut encore qu’elle foit con-

venable à la perfonne. Le convenable confifte fouvent

dans la conformité de fa conduite avec les ulages

établis & les opinions reçues. C’eft
,

s’il eft permis

de s’exprimer ainfi, l'honnête arbitraire. Voye{ Con-
venance

,
Décence, Honnête ,

Vertu.
* CONVENANCE, f. f. (

Gramm . & Morale.)

Avant que de donner la définition de ce mot
,

il ne

fera pas hors de propos de l’appliquer à quelques

exemples qui nous aident à en déterminer la notion.

S’il eft queftion d’un mariage projetté
,
on dit qu’il

y a de la convenance entre les partis ,
lorfqu’il n’y

a pas de difparates entre les âges
,
que les fortunes

fe rapprochent, que les naiffances font égales
;
plus

vous multiplierez ces fortes de rapports
,
en les éten-

dant au tempérament ,
à la figure

,
au cara&ere

,

plus vous augmenterez la convenance. On dit d’un

homme qui a raffemblé chez lui des convives
,
qu’il

a gardé les convenances s’il a confulté l’âge
,
l’etat

,

les humeurs
,
& les goûts des perfonnes invitées ;

& plus il aura raffemblé de ces conditions qui met-

tent les hommes à leur aife
,
mieux il aura entendu

les convenances. En cent occafions les raifons de con-

venance font les feules qu’on ait de penfer & d’agir

d’une maniéré plutôt que d’une autre , & fi l’on en-

tre dans le détail de ces raifons ,
on trouvera que ce

font des égards pour fa fanté, fon état, fa fortune,

fon humeur , fon goût
,
fes liaifons

,
&c. La vertu ,

la raifon
,
l’équité ,

la décence ,
l’honnêteté ,

la bien-

féance, font donc autre chofe que la convenance. La

bienféance & la convenance ne fe rapprochent que

dans les cas OÙ l’on dit, cela etoit à fa bienféance ; il

s'enefi emparépar raifon de convenance

.

D ou 1 on voit

que la convenance eft fouvent pour les grands & les

fouverains un principe d’injuftice,& pour les petits

le motifde plufieurs fottifes. En effet, y a-t-il dans les

alliances'
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alliances quelque circonftancc qu’on pefe davantage

que la convenance des fortunes ? cependant qu’a de

mieux à faire un honriête-homme qui a des richef-

fes, que de les partager avec une femme qui n’a

que de la vertu ,
des talens

,
& des charmes? De

tout ce qui précédé il s’enfuit que la convenance con-

fiée dans des confidérations
,
tantôt raifonnables ,

tantôt ridicules, fur lefquelles les hommes font per-

fuadés que ce qui leur manque 6c qu’ils recherchent,

leur rendra plus douce ou moins onéreufe la poffef-

fion de ce qu’ils ont. Voye^ les articles Vertu ,
Hon-

nêteté ,
Décence, &c.

Convenance, terme d’Architecture. La conve-

nance doit être regardée comme le premier principe

de l’art de bâtir : c’eft par elle qu’on alîigne à cha-

que genre d’édifices le carattere qui lui convient,

par rapport à fa grandeur
,

fa difpofition ,
fon or-

donnance
,
fa forme

,
fa richefle ,

ou fa fimplicité ;

c’eft par la convenance qu’un palais
,
qu’un bâtiment

public, qu’un monument facré, qu’une maifon de

plaifance, ou tout autre ouvrage d’Architetture, an-

nonce par fon afpett le motifqui l’a fait élever ;
c’eft

elle qui enfeigne
,
Iorfqu’on a fait choix d’une ex-

preflion ruftique
,
virile

,
moyenne ,

délicate ou com-

pofée
,
de ne jamais allier dans la même ordonnance

deux contraires enfemblc ;
c’eft elle qui détermine

l’œconomie
,
ou qui autorife la plus grande richefle,

qui réglé le génie
,
qui le développe ou lui preferit

des limites ;
c’eft elle enfin qui conduit les produc-

tions d’un architette ,
en l’empêchant d’introduire

dans les compofitions rien qui ne foit vraiffembla-

ble , 6c qui foit contraire aux réglés du bon goût &
de la bienféance. Foye{ Architecture. (T)

Convenance , f. f. (.Jurifpr.) eft un ancien ter-

me de coutume
,
qui fignifie une convention. Loyfel

,

enfes injlit. coutum. liv. IF. tit.j. reg. i. dit que con-

venances vainquent la loi

,

c’eft-à-dirc que par con-

vention on peut déroger à ce qui eft établi par la

loi ; ainfi quoique la coûtume de Paris établiffe la

communauté de biens entre conjoints
,
on peut con-

venir par contrat de mariage qu’il n’y en aura point :

mais la convenance ou convention ne peut pas pré-

valoir fur un ftatut prohibitif négatif, tel par exem-

ple
,
que Yarticle 282 de la coûtume de Paris

,
qui

défend aux maris 6c femmes de s’avantager l’un l’au-

tre ,
foit entre- vifs ou par teftament. F^ye^ Con-

vention.

Convenance de succéder ,
eft une conven-

tion appolee dans un contrat de fociété
,
à l’effet

que les affociés fe fuccedent mutuellement dans le

cas oit ceux qui viennent à décéder ne laiffent point

d’enfans.

La coûtume d’Auvergne ,
ch. xv. art. 1. admet ces

fortes de conventions. L’art. 2. permet de ftipulcr

que le patte ou convenance de fuccéder
,
fubfiftera

nonobftant la mort d’un des affociés; 6c l ’article j.

porte que ce patte finit par la mort d’un des affociés

quand il n’y a point de convention au contraire ; le

quatrième article décide que la convenance de Juccéder

eft entièrement révoquée par lafurvenance des en-

fans
,
finon qu’il y ait une convention expreffe au

contraire.

Henrys, tom. II. liv. Fl. queJl.iG. (édit, de 1708.)

établit que la furvenance d’enfans à l’un des affociés

détruit le patte de fuccéder , non-feulement par rap-

port à cet affocié, mais auflï pour tous les autres.

La convenance defuccéder peut être expreffe ou ta-

cite. Foye{ ci-apr'es CONVENTION DE SUCCÉDER.

<y)
CONVENANT, f. m. (Hift. mod.) alliance ; c’eft

le nom que donnent les Anglois à la confédération

faite en Ecoffe l’an 1638, pour introduire une nou-

velle liturgie. Ce convenant comprenoit trois chefs

Tome 1 F,
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principaux : i°. un renouvellement du ferment qu’-

avoient fait les Ecoffois du tems de la réformation

,

de défendre la prétendue pureté de la religion & les

droits du roi contre l’églife de Rome , & d’adhérer

inviolablement à la confeflion de foi dreflee l’an

1580 , & confirmée l’année fuivante par les états

généraux du royaume : 2.
0

. un précis de tous les ar-

rêtés des états généraux pour la confervation de la

religion réformée
,
tant pour la difciplinc que pour

la dottrine
: 3

0
. une obligation de condamner le gou-

vernement des épifeopaux
, 6c de s’oppofer à tout

ce qui feroit contraire à la profeffion de foi des égli-

fes d’Ecoffe. Le roi Charles I. condamna ce conve-

nant comme téméraire 6c tendant à rébellion. Il en

permit pourtant enfuite un avec quelques reftric-

tions, que les confédérés rigides ne voulurent point

accepter. Ce convenant

,

qui divifa l’Ecoffe en deux
partis fous les noms de confédérés 6c de non-confédé-

rés

,

fut reçu & figné en 1643 par le parlement d’An-

gleterre où les presbytériens dominoient alors, pour
établir une uniformité dans les trois royaumes d’An-

gleterre ,
d’Ecoffe & d’Irlande. Mais fous Charles II.

les épifeopaux ayant repris le deffus
,

il ne fut plus

mention de ce convenant. (

G

)

CONVENT. Foyei Couvent.

CONVENTICULE ,
f. m. {Police.') diminutif &

mot formé du latin conventus, affemblée. Conventi-

cule fe prend toûjours en mauvaife part
,
pour une

affemblée féditieufe ou irrégulière
,
ou au moins

clandeftine. En France tout attroupement fait fans

la permiflion 6c l’aveu du fouverain
,
eft un conven-

ticule prohibé par les lois.
(
G)

CONVENTION, CONSENTEMENT,
ACCORD, (Syn.) le fécond de ces mots défigne

la caufe & le principe du premier
,
& le troilieme

en défigne l’effet. Exemple. Ces deux particuliers d’un

commun confentement ont fait enfemble une conven-

tion au moyen de laquelle ils font d’accord. (O)

Convention
,

f. ï.fJurifp.) eft le confentement

mutuel de deux ou de plufieurs perfonnes pour for-

mer entr’eux quelqu’engagement ou pour en refou-

dre un précédent
,
ou pour y changer, ou ajoûter

,

ou diminuer quelque chofe
,
duorum vel plurium in

idem placitum confenfus.

On diftinguoit chez les Romains deux fortes de
conventions , favoir les pattes 6c les contrats propre-

ment dits.

Les pattes étoient de Amples conventions qui n’a-

voient point de nom propre ni de caufe ,
de forte

qu’elles ne produifoient qu’une obligation naturelle

qui n’engendroit point d’attion
,
mais feulement une

exception
,
au lieu que les contrats proprement dits

étoient ceux qui avoient un nom propre
,
ou du

moins une caufe
;
car il y avoit des contrats innom-

més ,
ainfi que nous l’avons dit ci-devant au mot

Contrat; 6c ces conventions produifoient une
obligation civile , 6c celle-ci une attion.

Les ftipulations étoient des contrats nommés, qui

fe formoient verbalement & fans écrit par l’inter-

rogation que faifoit l’un des contrattans à l’autre

,

s’il vouloit s’obliger de faire ou donner quelque

chofe
,
6c par la reponfe de l’autre contrattant, qui

promettoit de faire ou donner ce que l’autre lui de-

mandoit.

On ne s’arrête point parmi nous à toutes ces dif-

tinttions inutiles de forme entre les conventions , les

contrats, les pattes, 6c les ftipulations : le mot con-

vention eft un terme général qui comprend toutes

fortes de pattes ,
traités

,
contrats

,
ftipulations

,
pro-

meffes
,
& obligations. Il eft vrai que chacun de ces

termes convient plus particulièrement pour expri-

mer une certaine convention

;

par exemple, on ne fe

fert guere du terme de pacte que pour les conven-
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lions qui concernent les fucceffions. On cUt un traite

defociété. On appelle contrats , les conventions par lef-

quelles deux perfonnes s’obligent réciproquement

,

6c qui ont un nom propre, comme un contrat de

vente
,
d’échange

,
&c. Obligation proprement dite

eft l'engagement d’une perfonne envers une autre

par un aéte authentique ; 6c promejje eft un enga-

gement verbal ou Tous feing privé : mais tous ces

engagemens produifeiît également une.obligation ci-

vile & une adion.

Les conventions font proprement des lois privées

que les contra&ans s’impofent
,
6c auxquelles ils

s’obligent de fe conformer.

L’ufage des conventions eft une fuite naturelle de

la fociété civile & des befoins mutuels que les hom-

mes ont les uns des autres
,
& des différentes chofes

qu’ils poffcdent chacun en propre ; c’eft ce qui don-

ne lieu aux traités de loiiage
,
de prêt

,
de vente

,

d’échange, & à toutes les autres conventions en gé-

néral.

Toutes perfonnes capables de contracter peuvent

faire des conventions telles qu’ils jugent à-propos ,

pourvu qu’elles ne foient point contraires aux bon-

nes mœurs ou à quelque ftatut prohibitif.

Ce n’eft pas feulement entre préfens que l’on peut

faire des conventions j elles fe peuvent taire entre

abfens , foit par l’entremife d’un fondé de procura-

tion
,
ou de quelqu’un fe portant fort pour l’abfent

,

ou même par lettres miftives.

Celui qui a charge d’un ablent ,
ne peut l’enga-

ger au-delà du pouvoir qui lui a été donné.

Si un tiers fe porte fort pour l’abfent fans avoir

charge de lui ,
l’abfent n’eft engagé que du jour qu’il

a ratifié la convention.

Les tuteurs, curateurs, & autres adminiftratcurs,

les chefs des corps politiques 6c des fociétés parti-

culières , ne peuvent engager ceux qu’ils repréfen-

tent au-delà du pouvoir qu’ils ont en leur qualité

d’adminiftrateurs

.

Toutes les chofes qui entrent dans le commerce

& tout ce qui peut dépendre de l’induftrie ou du fait

de quelqu’un
,
peut faire la matière des conventions.

On les rapporte communément toutes en Droit

à quatre elpeces principales
,
favoir ,

do ut des , fa-

cio ut fadas , facio ut des , do ut facias

;

mais dans

notre ufage,ces deux dernieresefpeces font propre-

ment la même.
Toute convention pour être valable doit avoir

une caufe légitime ,
foit que l’engagement foit gra-

tuit ou non de part 6c d’autre ,
6c que les deux con-

traCtans s’obligent réciproquement l’un envers l’au-

tre, ou qu’un feul s’oblige envers l’autre; ainfi dans

l’obligation pour caufe de prêt ,
les deniers prêtés

font la caufe de la convention : une donation doit

pareillement avoir une caufe, comme de récom-

penfer le mérite ou les fervices du donataire
,
ou

pour l’amitié que le donateur lui porte.

On diftinguoit chez les Romains les conventions

ou contrats de bonne foi de ceux qu’on appelloit

de droit étroit ; mais parmi nous en toutes conven-

tions la bonne-foi eft néceffaire ,
tant envers les

contraCtans qu’envers les tiers qui peuvent le trou-

ver intérefles
,
6c cette bonne-toi doit avoir toute

l’étendue que l’équité demande félon la nature de

l’engagement.

Il y a des conventions qui tirent leur origine du

droit des gens ,
comme le prêt

,
le loiiage , 1 échan-

ge ,
&c. d’autres qui tirent leur origine du droit ci-

vil
,
comme les tranfa&ions ,

celîions
,
fubrogations.

Voye{ Contrat.
Plufieurs conventions ont un nom qui leur eft pro-

pre
,
& forment ce que l’on appelle en Droit des

contrats nommés

,

telles que celles dont on vient de

parler, telles encore que la vente ,
la fociété

3
&c.
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d’autres n’ont point de nom qui leur foit propre

,
&

forment des contrats innommes.

On comprend fous le terme de convention , non-

feulement le contrat principal qui contient quelque

engagement
,
mais aulfi toutes les claufes

,
charges,

conditions
,
& réferves que l’on peut ajouter au

contrat.

La plupart des conventions s’accompliffent par le

feul confentement mutuel des parties, fans qu’il foit

accompagné de tradition de la choie qui fait l’objet

de la convention ; il y en a néanmoins qui ne font

parfaites que par la délivrance de la choie
,
telles

que le prêt , 6c la vente des chofes qui fe livrent

par poids, nombre, & mefure.

Les conventions fe forment en quatre maniérés fui-

vant la divifion du Droit ,
re , verbis, litteris , & folo

confenfu : par la chofe ,
c’eft-à-dire par la tradition

d’une chofe que l’on prête ou que l^on loiie , ou par

paroles ou par écrit
,
ou par le reul confentement

tacite. Voyt^ Contrat & Quasi-contrat.
Anciennement la bonne foi tenoit lieu d’écrit dans

les conventions ; l’écriture même, lorfqu’elle com-
mença à être en ufage , ne fervoit que de mémoire :

on ne fignoit point les conventions. Pline s’émerveil-

le de ce que de fon tems dans tout l’Orient 6c l’E-

gypte on n’ufoit point encore de fceaux , on fe con-

tentoit de l’écriture feule ;
au lieu qu’à Rome cha-

cun marquoit l’écrit de fon fceau ou cachet parti-

culier
,
pour dire qu’il adoptoit ce qui ctoit écrit

,

foit de fa main ou d’une main étrangère.

Quoiqu’on doive admirer la bonne-foi des an-

ciens
,

il eft cependant plus fur d’écrire 6c de figner

les conventions

,

parce que la mémoire eft infidèle ,

6c que l’on évite par-là l’embarras de la preuve.

Les conventions par écrit fe font pardevant notai-

re ou autre officier public
,
ou fous feing privé : on

peut atifii faire des conventions ou contrats en juge-

ment
,
lefquels engagent les parties comme fi elles

avoient ligné.

Chez les Romains toute convention étoit valable

fans écrit ,
mais dans notre ulage cela fouftre quel-

ques exceptions : x°. fuivant l'article 3 4. de l’ordon-

nance de Moulins, & Yart. 2. du lit. xx. de l’ordon-

nance de 1667, toute convention pour chofe excé-

dante la fomme de 100 livres doit être rédigée par

écrit
,

fi ce n’eft en certains cas exceptés par l’or-

donnance* 20
. il y a certaines conventions qui par

leur nature doivent être rédigées par écrit
,
& mê-

me devant notaire
,
6c avec minute, telles que les

contrats de mariage ,
les prêts fur gage

,
&c.

Les billets fous fignature privée, au porteur, à

ordre ou autrement ,
caufés pour valeur en argent,

font nuis, fi le corps du billet n’eft écrit de la main

de celui qui l’a figné
,
ou du moins fi la fomme por-

tée au billet n’eft reconnue par une approbation

écrite en toutes lettres aufii de fa main : on excepte

feulement les billets faits par les banquiers , négo-

cians ,
marchands, manufacturiers

,
artilans ,

fer-

miers, laboureurs
,
vignerons, manouvriers 6c au-

tres de pareille qualité
,
dont la fignature fuffit pour

la validité de leur engagement. Voyt{ la déclaration

du 22 Septembre 1733.
Lorfque la convention fe fait devant un officier pu-

blic , elle n’eft parfaite que quand l’aCte eft achevé

en bonne forme
,
que les parties, les témoins, 6c

l’officier public ont figné : fi la fignature de celui-ci

manquoit
,
la convention feroit nulle & ne vaudroit

même pas comme écriture privée
,
n’ayant pas ete

deftinée à valoir en cette forme ; ce feroit feulement

un commencement de preuve par écrit.

Une convention authentique n’a pas befoin de

preuve , à moins qu’il n’y ait infeription de faux

contre l’aCte. Voy. Faux 6”Inscription de faux.

Les fignaturcs appolées au bas des conventions
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fous feing privé

, font fujettes à vérification.'

Pour ce qui eft des conventions verbales
,
on en

peut faire la preuve tant par titres que par témoins

,

uuvant les réglés portées par le titre xx. de l’ordon-
nance de 1667. ^°ye{ Preuve.
Ce qui fe trouve d’obfcur dans les conventions

doit être à la rigueur interprété contre celui qui a
du s expliquer plus clairement : on incline fur- tout
en ce cas pour l’obligé

, 6c fon engagement doit s’en-
tendre de la maniéré qui lui eft le plus favorable.
On doit néanmoins tâcher de découvrir quelle a

été l’intention des parties
,
à laquelle il faut toujours

s’arrêter plutôt qu’à la lettre de l’afte ; ou ïi l’on ne
peut découvrir quelle a été leur intention

, on s’en
tient à ce qui eft de plus vraisemblable fuivant l’ufa-
ge des lieux- 6c les autres circonftances.

. Les différentes claules 6c conventions d’un a&e
s’interprètent mutuellement

; on doit voir la fuite
de 1 aêle

,
le rapport qu’une partie avoit avec l’au-

tre
,
6c ce qui réfulte du corps entier de l’a&e.

L’effet des conventions valables eft d’obliger non
feulement a ce qui y eft exprimé

, mais encore à
tout ce qui en eft une fuite naturelle ou fondé fur
la loi.

Dans les conventions qui doivent produire un en-
gagement réciproque , l’un ne peut être engagé que
l’autre ne le foit pareillement

,
& la convention doit

etre executee de part 6c d’autre, de maniéré que fi

l’un refufe de l’exécuter, l’autre peut l’y contrain-
dre ; 6c en cas d’inexécution de la convention en tout
ou partie

, il eft dû des dommages & intérêts à celui
qui fouffre de cette inexécution.

Il eft permis d’inlerer dans les conventions toutes
fortes de claufes 6c conditions

,
pourvû qu’elles ne

foient point contraires aux lois ni aux bonnes mœurs.
Ainii l’on peut déroger à fon droit particulier & aux
lois qui ne font pas prohibitives

; mais les particu-
liers ne peuvent par aucune convention déroger au
droit public.

L événement de la condition opéré l’accomplif-
fement ou la rel'olution de la convention

, fuivant
1 état des chofes 6c ce qui a été ftipulé. Voy. Clau-
se RESOLUTOIRE 6* CLAUSE PENALE.

Les conventions nulles font celles qui manquant
de carafteres effentiels qu’elles devroient avoir

,

ne produifent aucun effet.

La nullité des conventions peut procéder de plu-
fieurs caufes différentes : i°. de l’incapacité des per.
fonnes

, comme quand elles n’ont pas la faculté de
s’obliger

;
z°. lorlqu’il n’y a point eu de contente-

ment libre
; 3

0
. lorlqu’il y a eu erreur de fait; 4

0
.

lorfque l’afte n’eft pas revêtu des formalités nécef-
faires

;
<j°. fi la choie qui fait l’objet de la convention

n’eft pas dans le commerce
;
6°. fi la convention eft

contraire au droit public
, ou à quelque loi prohibi-

tive
,
ou aux bonnes mœurs.

Celles qui font dans cette derniere claffe ne font
pas feulement nulles

,
elles font illicites

; tellement
que ceux qui y ont eu part

,
peuvent être punis pour

les avoir faites.

Il y a des conventions qui ne font pas nulles de
plein droit

,
mais qui peuvent être annullées

; com-
me quand il y a eu dol ou léfion. Voye

1 Nullité ,

Rescision, & Restitution en entier.
Une convention parfaite peut être rélolue , foit

par un confentement mutuel des parties
, ou par

quelque claufe réfolutoire, ou par la voie de la ref-
cifion

; &: dans tous ces cas
, les conventions accef-

foircs
, telles que l’hypotheque

, les cautionnemens

,

&c. fuivent le fort de la convention principale. Voye
j

au digefte les titres de paclis 6c de obligat. & action.

& ci-devant au mot Contrat. Voye?^ aujji Enga-
gement, Obligation.
Convention compromissaire

, eft celle qui
Tome IFm

H
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contient un compromis

, à l’effet d’en paffer par
l’avis d’arbitres, Foye^ Arbitres & Compromis
& au code , liv. IP. tit. xx. I. 20 .

Convention du droit des gens, c’eft celle
qui tire fon origine de ce droit

; c’eft la même chofe
que contrat du droit des gens. Foye{ ci-devant au mot
Contrat.
Convention expresse, eft tout contrat fait

foit par écrit ou verbalement, ou par la tradition
de quelque chofe

,
à la différence des conventions

tacites formées par un confentement
, non pas ex-

près
,
mais réfultant de quelques circonftances qui

le font préfumer, Foye^ ci-devant Quasi-contrat
& Contrat tacite.
Convention illicite, eft celle qui eft contre

les bonnes mœurs
, ou contraire à quelque ftatut

prohibitif négatif.

Convention innommée: on dit plus volon-
tiers contrat innommé. Foye^ CONTRAT.
Convention inutile , en Droit, eft celle qui

ne doit point avoir fon exécution
, telles que les

conventions faites contre les bonnes mœurs, Foye"
au dig. liv. XFI. tit. iij. L. 1 . §.7.

*

Convention légitime, en Droit
,
eft celle qui

eft confirmée par quelque loi. Foy. au digcjle , LU.
tu. xjv. l. 6. On entend auffi quelquefois par-ià une
convention qui tire fon origine de la loi

,
c’eft à-dire

du droit civil ; & en ce fens la convention légitime eft
oppofée à la convention ou contrat du droit des gens.

5

Convention licite, eft toute convention qui
rn’eft ni prohibée par les lois

,
ni contraire aux bon-

nes mœurs.
Conventions de mariage

, ce font toutes les
claulès que l’on inféré dans un contrat de mariage,
relatives au mariage ou aux droits que les conjoints
doivent avoir fur les biens l’un de l’autre : telles font
les claufes par lefquelles les futurs conjoints pro-
mettent de fe prendre pour mari 6c femme

; celles
qui concernent la dot de la femme & fes parapher-
naux,Ia communauté de biens, le doiiaire ou l’aug-
ment de dot

,
le préciput

,
les dons de furvie

, les
dettes créées avant le mariage

, le remploi des pro-
pres aliénés, &c. On peut par contrat de mariage
taire telles conventions que l’on juge à-propos

,
pour-

vu quelles ne foient pas contraires aux bonnes
mœurs

,
ou à quelque ftatut prohibitif qui régiffe les

luturs conjoints ou leurs biens.
Conventions matrimoniales: on confond

louvent cet objet avec les conventions de mariage. I!

y a cependant quelque différence
, car l’objet des

conventions de mariage eft plus étendu : on entend
ordinairement par-là toutes les claufes contenues
dans le contrat de mariage

, telles que celle qui con-
cerne la célébration même du mariage

,
6c autres

claufes dont on a parlé dans l’article précédent
; au

lieu que par le terme de conventions matrimoniales
proprement dites

,
on n’entend ordinairement autre

chofe que les avantages ftipulés en faveur de la fem-
me par le contrat de mariage. On joint communé-
ment le terme de reprifes avec celui de conventions
matrimoniales. Les reprifes font ce qui appartient à
la femme defuo

, comme fa dot, fes propres, rem-
plois de propres

,
&c. Les conventions matrimoniales

font ce quelle gagne en vertu du contrat exprès ou
tacite

, comme fa part de la communauté de biens

,

fon préciput , fon doiiaire ou fon augment de dot
, 6c

autres avantages portés par la loi ou par le contrat.
La femme a pour fes reprifes 6c conventions matrimo-
niales hypotheque fur les biens de fon mari du jour
du contrat ; ou à défaut de contrat écrit

, du jour de
la célébration du mariage.

Convention naturelle, qu’on appelle auffi
convention fans titre , ou Jîmple promejj'e , ou pacte
nud y étoit chez les Romains une maniéré de con-

Xij
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trader, qui ne produifoit qu’une obligation naturelle

fans aucuns effets civils. Cette convention n etoit fon-

dée ni fur un écrit, ni fur la tradition d aucune cho-

fe
;
mais lur le feul confentement des parties , oc lur

une promeffe verbale qui formoit un fimple patte

ou patte nud :
qu’il dépendoit de la bonne -foi des

parties d’exécuter ou ne pas exécuter, parce qu il

ne produifoit point d’adion civile. On ne connoit

plus parmi nous cette diftindion fubtile des contrats

d’avec les fimples conventions ; toute convention licite

produit une adion civile pour en demander 1 execu-

tion. Voyei Pacte ,
& Phifi. de lajurifprud. Rom. de

M. Terraflbn,/7<zrt. L §• 8 .

Convention nue, eft la meme choie que con-

vention naturelle ; elle ne produifoit point d’adion ,

à moins qu’elle ne fût accompagnée de tradition ou

de ftipulation ,/. Uv. IL tic. xjv. I. 4*- Voyc^ci-dev.

Convention naturelle, 6* Pacte ^Stipu-

lation.
Conventions ordinaires ,

font tous les con-

trats qui produifent une obligation civile : on les ap-

pelait ainfi chez les Romains ,
pour les diftinguer

des conventions fimples ou naturelles. Voye{ Con-

trat.
, c .

Convention privée ,
eff toute convention faite

entre particuliers, & pour des objets qui les con-

cernent feuls ,
ou qui ne concernent en general que

des particuliers, & non le public. Ces fortes de con-

ventions ne peuvent déroger au droit public ; elles

font oppofées à ce que l’on appelle conventions pu-

bliques. Voyei l'articleJuivant ,
& au 5 0e

. àv. du dig.

tit. xvij. L 45.

Convention publique ,
elt celle qui concerne

le public , & qui engage l’état envers une autre na-

tion : tels font les trêves ,
les fufpenfions d’armes ,

les traités de paix & d’alliance. Foyc{ la loi v. auff.

de paclis
,
& ci-devant CONVENTION PRIVEE.

Convention prohibée ,
eff celle qui elt ex-

preffément défendue par quelque loi
,
comme de

Stipuler des intérêts à un denier plus tort que celui

permis par l’ordonnance , de s’avantager entre con-

joints. .

Conventions royales de Nîmes ,
elt une ju-

rifdidion royale établie dans cette ville par Philippe

Augulte en 1172. Ce prince par une convention faite

avec des marchands de differentes villes, donna û

cette jurifdiaion plufieurs privilèges a 1 mltar de

ceux des foires de Champagne & de Brie , & des

bourgeoises royales de Paris ; il accorda entre au-

tres chofes à ceux qui étoient fournis à cette junldi-

étion ,
de pourfuivre leurs débiteurs de la meme ma-

niéré que le faifoient les marchands des foires de

Champagne & de Brie, & de ne pouvoir etre juges

par aucun autre juge que celui de Nîmes. Philippe

de Valois
,
par des lettres du 19 Août 1345 ?

accor-

dées à la requête des marchands Italiens demeurant

à Nîmes ,
& étant du corps des conventions royales ,

confirma ces privilèges qui étoient conteftes par les

bourgeois de la baftide nouvelle de Beauvais
,
qui

pretendoient avoir des privilèges contraires. Ces

lettres ne dévoient fervir que pendant un an. Le ju-

ge des conventions a l'on principal fiége à Nîmes ; mais

il a des lieutenans dans plufieurs lieux de la fene-

chauffée : il eff juge cartulaire ,
ayant feel royal ,

au-

thentique & rigoureux. Il connoit des executions

faites en vertu des obligations paffées dans fa cour,

& il neut faire payer les débiteurs par faille de corps

& de biens ; mais il ne peut connoître d’aucune caule

en attion réelle ou perfonnelle ,pas même par adreffe

de lettres royaux ,
fuivant l’ordonnance de Charles

VIII . du %8 Dec. 1490.

Convention simple ,
voyc^ci-devant Conven-

tion naturelle.
Convention de succéder ,

eff un contrat par
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lequel on réglé l’ordre dans lequel on fuccedera a un

homme encore vivant ; c’cft la même chofe que ce

que l’on appelle fuccefiion contractuelle. Voye{ SUC-

CESSION CONTRACTUELLE.
Convention tacite

,
eff celle qui fe forme par

un confentement non pas exprès ,
mais feulement

préfumé
,
telles que font les quafi-contrats. Foye{ ci-

devant au mot Contrat, à la fubdiviûon des quafi-

contrats.
.

Convention verbale, eff celle qui eft faite

par paroles feulement fans aucun écrit. Chez les Ro-

mains on diftinguoit les conventions qui le formoient

par la tradition d’une chofe,de celles qui 1e formoient

par paroles feulement.Parmi nous on appelle conven-

tion verbale
,
toute convention expreffe faite fans

écrit. . .

Convention usuraire, eft celle qui renferme

quelque ufure au préjudice d’une des parties con-

trattantes. V. Contrat usuraire & Usure. (ai)

Convention , ( Hifi . mod. )
nom donne par les

Anglois à l’aflemblée extraordinaire du parlement

,

faite fans lettres patentes du roi l’an 1689 ,
après la

retraite du roi Jacques II. en France. Le prince ôe la

princeffe d’Orange furent appellés pour occuper le

trône prétendu vacant, & aufli-tot la convention

fut convertie en parlement par le prince d Orange.

Les Anti-Jacobites fe font efforcés de juftifier cette

innovation :on a foûtenu contre eux que cette affem-

blée dans fon principe étoit illégitime , & contraire

aux lois fondamentales du royaume. (
G

)

CONVENTIONNEL ,
adj. {Jurifpr.) fe dit de ce

qui dérive d’une convention.

Par exemple, on dit un bail conventionnel par op-

pofition au bailjudiciaire qui eft émané de la juftice

,

& non d’une convention.

Fermier ou locataire conventionnel ,
eft ainfi nom-

mé par oppofition au fermier judiciaire. Voye£ ci-apr.

Conversion de Bail conventionnel.

Rachat ou retrait conventionnel , eft la meme chofe

que la faculté de réméré. Voyc[ RÉMÉRÉ. {A )_

CONVENTUALITÉ ,
f. f. (Jurifpr ]

)

lignifie 1 e-

tat & la forme d’une mail'on religieule qui a le titre

de convint ; car toute mail'on qui appartient à des

moines , & même occupées par quelques moines ,

ne forme pas un couvent: il faut que cette mailon

ait été établie & érigée en forme de couvent , &
qu’il y ait un certain nombre de religieux plus ou

moins confidérable ,
félon les ftatuts de l’ordre ou

congrégation
,
pour y entretenir ce que l’on appelle

la conventualité.

Il eft dit par une déclaration du 6 Mai 1680, que

la conventualité ne pourra être preicrite par aucun

laps de tems tel qu’il puiffe être
,
tant qu'il y aura

des lieux réguliers fubfiftans pour y mettre dix ou

douze religieux, & que les revenus de la maifon

feront fuffifans pour les y entretenir ; de iorte que

fi la conventualité y elt détruite ,
elle doit etre reta-

blie.
,

.

Dans les prieurés fimples & les prieures fociaux

,

il n’y a point de conventualité. (A)
*-CONVENTUELS ,

f. m. pl. {Hifi. cccl.) congre-

gation de l’ordre deS. François. Ce nom devint com-

mun en 12 50 à tous ceux de cet ordre qui vivoient en

communauté ; il fut dans la fuite particulier à ceux

qui pouvoient polféder des fonds & des rentes. Le

cardinal Ximcnès les affaiblit beaucoup en Efpagne

,

en transférant la plupart de leurs mailons aux Ob-

fervans ;
ils furent abolis en Portugal par Philippe II.

ils reçurent auffi des échecs en France, où il leur

relia cependant des mailons. Léon X. les iépara tout-

à-fait des Obfervans; mais en accordant à chacun

fon général ,
il réferva le titre de miniltre général

de l’ordre de S. François aux Obfervans, & le droit

de confirmer l’éleétion du général des Conventuels ;
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il fe forma de ceux-ci , en 1 562, ,

en Italie une con-

grégation particulière
,
que Sixte V. approuva

,
&

qu’Urbain VIII. fupprima. Voyc{ Cordeliers.
CONVERGENT

,
adj. en Algèbre

,
fe dit d’une fé-

rié ,
lorfque fes termes vont toujours en diminuant.

Ainfi 1 , 7, j, &c. eft une férié convergente.

Voye{ SÉRIE
,
SUITE & DIVERGENT. (O)

Convergent : droites convergentes , enGéomctrie

fe dit de celles qui s’approchent continuellement

,

ou dont les diftances diminuent de plus en plus
,

de maniéré qu’étant prolongées ,
elles lé rencontrent

en quelque point ; au contraire des lignes divergen-

tes ,
dont les diftances vont toujours en augmentant.

Les lignes qui font convergentes d’un côté
,
font di-

vergentes de l’autre. Voye{ Divergent.
Les rayons convergens

, en Dioptrique

,

font ceux

qui en palfant d’un milieu dans un autre d’une den-

fité différente
,
fe rompent s’approchant l’un vers

l’autre ;
tellement que s’ils étoient allez prolongés,

ils fe rcncontreroient dans un point ou foyer. Voyeç
Rayon & Réfraction ,

&c.

Tous les verres convexes rendent les rayons

parallèles convergens , & tous les verres concaves

les rendent divergens
,
c’eft-à-dire que les uns ten-

dent à rapprocher les rayons , & que les autres les

écartent
;
& la convergence ou divergence des rayons

eft d’autant plus grande
,
que les verres font des por-

tions de plus petites fpheres. Voye^ Concave
,
&c.

C’eft fur ces propriétés que tous les effets des len-

tilles
,
des microfcopes , des télefeopes

,
&c. font fon-

dés. Voyt{ Lentille
,
Microscope ,

&c.

.Les rayons qui entrent convergens d’un milieu plus

denfe dans un milieu plus rare
,

le deviennent en-

core davantage , & 1e réunifient plutôt que s’ils

avoient continué à fe mouvoir dans le même milieu.

Voyei Réfraction.
Les rayons qui entrent convergens d’un milieu plus

rare dans un milieu plus denfe, deviennent moins
convergens & fe rencontrent plûtard que s’ils avoient

continué leur mouvement dans le même milieu.

Les rayons parallèles qui patient d’un milieu plus
denledans un milieu plus rare, comme par exemple
du verre dans l’air , deviennent convergens

, 6c ten-

dent à un foyer
,
lorfque la furface dont ils fortent

a l'a concavité tournée vers le milieu le plus denfe ,

&c fa convexité vers le milieu le plus rare. Voye
ç Ré-

fraction.
Les rayons divergens ou qui partent d’un même

point éloigné
,
dans les mêmes circonffances

,
de-

viennent convergens & fe rencontrent ; & à mefure

qu’on approche le point lumineux ,
le foyer devient

plus éloigné : de forte que fi le point lumineux eft

placé à une certaine dillance, le foyer fera infini-

ment diftant ,
c’eft-à-dire que les rayons feront pa-

rallèles ; & fi on l’approche encore davantage
,

ils

feront divergens. Voye{ Divergent
;
voye^ aujji

Convexité ,
Concave

,
Foyer

,
&c.

Si la furface qui fépare les deux milieux eft plane

,

les rayons parallèles fortent parallèles
,
mais à la vé-

rité dans une autre direction
; & fi les rayons tom-

bent divergens ,
ils fortent plus divergens : mais s’ils

tombent convergens , ils fortent plus convergens. C’eft

tout le contraire
,

fi les rayons paflent d’un milieu

plus rare dans un plus denfe. (Ô)
Convergent : hyperbole convergente , eft une hy-

perbole du troifiemc ordre , dont les branches ten-

dent l’une vers l’autre
, & vont toutes deux vers le

même côté. Telles font (fig .

jà.fecl. con .) les bran-

ches hyperboliques AB ,
CD, qui ont une alymp-

tote commune. (O)
Convergent, en Anatomie, fe dit des mufcles

qui rencontrent ou rencontreroient obliquement le

plan que l’on imagine divifer le corps en deux par-

ties égales & fymmélriques
,
6c forment ou forme-
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roient avec lui un angle dont le fommet regarderoif

le plan horifontal. Voyc7^ Corps. (A)

CONVERS, f. m. ( Jürifpr. ) eft le nom que l’on

donne dans les couvents à des freres qui n’ont point

d’ordre. Ce mot vient du latin converfus

,

qui dans

fon origine fignifioit un homme converti. On appli-

quoit ce nom aux laïcs qui dans un âge de rail’on

embraffoient la vie religieufe
, à la différence de ceux

que leurs parens y avoient voiiés
, & offerts à Dieu

dès l’enfance
,
que l’on nommoit oblats Jeu oblati.

Ces frères convers font auflï nommés improprement"
freres lais ; ce qui ne fignifie pas néanmoins qu’ils

foient véritablement laïcs. En effet, dès l’an 383 le

pape Sirice appella tous les moines à la cléricature ;

& les freres convers
, dont l’inftitution n’eft que du

xj. fieele
,
n’ont été appellés lais

,
que parce que

dans l’origine c’étoient des gens fans lettres , com-
me ils font encore la plupart. Le terme lais lignifiant

en cette occafion un homme non lettré

,

par oppofi-

tion au terme clerc
, qui fignifioit alors également

Yeccléftafiique & l'homme de lettres.

Les freres convers font néanmoins incapables de
pofleder des bénéfices, n’ont point de voix en cha-
pitre

;
ils n’affiftent point ordinairement au chœur,

mais font employés aux œuvres extérieures de la

maifon : il y a néanmoins quelques ordres où les

fœurs converfes ont voix en chapitre. Voy. Mabillon,

fœc. vj. Bened.prœf. XI. n. //. Tournet
,
lett. B. n.

4J. Papon, liv. II. ’tit.jv. n. 44. Loi.v eccléjtajliq, de
d’Hcricourt, tit. de l'élection , &c. n. / 3 .

ÇA')

CONVERSANO
,
ÇGéog.') ville d’Italie au royau-

me de Naples , dans le territoire de Bari. Long. 34.
5o. lat. 41. 10.

CONVERSATION, ENTRETIEN, fGramm.)
Ces deux mots défignent en général un difcours mu-
tuel entre deux ou plufieurs perfonnes; avec cette

différence
,
que converfation fe dit en général de

quelque difcours mutuel que ce puifle être , au lieu

qu ’entretien fe dit d’un difcours mutuel qui roule fur

quelque objet déterminé. Ainfi on dit qu’un hom-
me eft de bonne converfation

, pour dire qu’il parle

bien des différons objets fur lefquels on lui donne
lieu de parler ; on ne dit point qu’il eft d’un bon en-
tretien. Entretien fe dit de fupérieur à inférieur; on
ne dit point d’un lujct qu’il a eu une converfation
avec le Roi

, on dit qu’il a eu un entretien ; on fie fert
auffi du motfentretien

, quand le difcours roule fur
une matière importante.On dit, par exemp. ces deux
princes ont eu enfemble un entretien fur les moyens
de taire la paix entr’eux. Entretient dit pour l’ordi-

naire des conventions imprimées, à moins que le

fujet de la converfation ne foit pas férieux
; on dit les

entretiens de Cicéron fur la nature des dieux
, & la

converfation du P. Canaye avec le maréchal d’Hoc-
quincourt.D/éz/eg«e eft propre aux converfations àx&-

matiques
,

tk. colloque aux converfnions polémiques

& publiques qui ont pour objet des matières de doc-
trine

,
comme le colloque de Poiffy. Lorfque plu-

fieurs perfonnes, fur - tout au nombre de plus de
deux ,

font raflémblées &: parlent entr’elles
, on dit

qu’elles font en converfation

,

& non pas en entretien»

Les lois de la converfation font en général de ne

s’y appefantir fur aucun objet, mais de paffer lege-

rement, fans effort & fans affectation, d’un fujet à
un autre ; de favoir y parler de chofes frivoles com-
me de chofes férieufes ; de fe fouvenir que la con-

verfation eft un délaflement, & qu’elle n’eft ni un

aflaut de falle d’armes
,
ni un jeu d’échecs ; de fa-

voir y être négligé
,
plus que négligé même

, s’il lp

faut : en un mot de laitier, pour ainfi dire, aller fon

efprit en liberté ,
& comme il veut ou comme il peut ;

de ne point s’emparer feul & avec tyrannie de la

parole ; de n’y point avoir le ton dogmatique & ma-

giftral : rien ne choque davantage les auditeurs

,
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ne les indifpofe plus contre nous. La converfation eft

peut-être la circonftance où nous fournies le moins

les maîtres de cacher notre amour-propre ; & il y a

toujours à perdre pour lui à mortifier celui des au-

tres
;
parce que ce dernier cherche à fe venger

,
qu’il

eft ingénieux à en trouver les moyens
, & que

pour l’ordinaire il les trouve fur le champ ; car qui

eft-ce qui ne prête pas par cent endroits des armes

à l’amour - propre d’autrui ? C’eft encore un dé-

faut qu’il faut éviter , de parler en converfation com-

me on feroit à des leôeurs , & d’avoir ce qu’on ap-

pelle une converfation bien écrite. Une converfation ne

doit pas plus être un livre, qu’un livre ne doit être

une converfation. Ce qu’il y a de fingulier
,
c’eft que

ceux qui tombent dans le premier de ces défauts,

tombent ordinairement dans le fécond ;
parce qu’ils

ont l’habitude de parler comme ils écriroient ,
ils

s’imaginent devoir écrire comme ils parleroient. On
ne fauroit être trop fur fes gardes quand on parle

au public , & trop à fon aile avec ceux qu’on fré-

quente. Voye^ Affectation. (O)

CONVERSE, adj. en Géométrie. Quand on met

en fuppofition une vérité que l’on vient de démon-

trer, pour en déduire le principe qui a fervi a fa

ftémonftration
,
c’eft-à-dire quand la conclufion de-

vient principe & le principe conclufion, la propofi-

tion qui exprime cela s’appelle la converfe de celle

qui la précédé.

Par ex. on démontre en Géométrie que fi les deux

côtés d’un triangle l'ont égaux
,
les deux angles oppo-

fés à ces côtés le font auifi
; & par la proposition con-

verfe , fi les deux angles d’un triangle font égaux ,
les

côtés oppofés à ces angles le leront aufii.

La converfe s’appelle auflï inverfe. Il y a plufieurs

propofitions dont i’mverfc n’eft pas vraie: par exem-

ple cette propofition ,
les trois côtés d'un ttiangle étant

donnés , on peut connoitre les trois angles

,

eft vraie

& facile à démontrer ,
mais fon inverfe feroit faufte ;

les trois angles étant donnés , on connoit les trois cô-

tés ; car il y a une infinité de triangles qui peu-

vent avoir les mêmes angles, fans avoir les mêmes

côtés. ^«{Triangles semblables. C’eft à quoi

les faifeurs d’élémens de Géométrie doivent être

fort attentifs Dour ne pas induire en erreur les corn-

CONVERSION DES PROPOSITIONS ,
(Logd)

voyer Proposition.
, .

Conversion , f. f. On fe fert en Arithmétique

,

de Pexpreffion ,
proportion par converjlon de raifon ,

pour lignifier U comparaifon de l’antécédent ,
avec

la différence de l’antécédent Se du conléquent dans

deux raifons égales.
,

Par exemple, y ayant même raifon de z à 3 que de

8 à 1 1 on en conclud qu’il y a aufii meme radon

de 1 à ’i que de 8 à 4 i
c’eft-à-dire en général que fi

a - b- -c- i, on en conclud que a : b- a :: c : d- c

,

ce qiii eft évident; car a d= b c donne ad-ac -
b c -a c, St par conféquent a : b - a ; : c : d - c.

Voyt^ Antécédent ,
Conséquent, Raison,

Rapport, 6-c. (O)

Conversion des Equations, en Algèbre, te

dit de l’opération qu’on fait lorfqu une quantité

cherchée ou inconnue, ou une de tes parties, étant

fous la forme de fraSion ,
on réduit le tout à un me-

me dénominateur , & qu enfuite omettant es dé-

nominateurs ,
il ne refte dans 1 équation que les nu-

mérateurs. royci Equation & Fraction.

Ainfi ,
fuppofez *- b = + * ,

* étant 1 in-

connue ,
multipliez le tout pat d ,

& vous aurez * d-

b d=txx + cc+hd. Voyel EQUATION ,
TRANS-

FORMATION, &c. Ce terme eft aujourd hu, peu en

ufage; on fe fert du mot de faire évanouir 1er jrac-

eions. Voyer RÉDUCTION. (D)

* Conversion ,
f. f. (ThM.) changement ferme
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& durable qui furvient dans la volonté du pécheur,

en conféquence duquel il fe repent de fes fautes
,
ôé

fe détermine fincerement à s’en corriger & à les ex-

pier. il y a des théologiens qui regardent la conver-

Jîon d’un pécheur dans l’ordre moral ,
comme un

miracle aufii grand que le feroit dans l’ordre phyft-

que celui par lequel il plairoit à Dieu de reflùlciter

un mort : confequemment ils font très-refervés à

accorder aux pécheurs les prérogatives qu’ils jugent

ne devoir être accordées qu’aux faints ou aux pé-

cheurs convertis depuis un longtems. Il eftaife de pé-

cher par excès dans cette matière ,
foit en croyant

les conver(ions ou plus fréquentes ou plus rares cju elles

ne font, foit enrefufant opiniatrément aux pécheurs

pénitens des fecours dont ils ont beloin pour confom-

mer leur converfton,& cela fur la luppofition que ces

fecours doivent être conférés pour perfévérer dans le

bien , & non pour fe fortifier contre le mal. V.
Com-

munion.
Conversion

, (
[Jurifpr.) eft le changement d une

chofe en une autre.

Converjlon d'ajournement perfonnel en decret de prife

de corps

,

eft un decret qui fe donne en matière cri-

minelle ,
lorfque l’acculé ne comparoît pas dans le

délai porté par l’ajournement perfonnel
,
ou lorfque

par les charges les juges trouvent qu’il y a lieu de

faire arrêter l’accufé.

Converfton d'appel en oppojition , eft lorfque celui

qui a interjetté appel d’une fentence par defaut ,
veut

néanmoins procéder devant le même juge ; en ce cas

il fait ftgnifier à fon adverfaire un a&e par lequel il

convertit fon appel en oppofition. On prenoit autre-

fois des lettres de chancellerie pour faire cette cort-

verfion ; mais préfentement elle fe fait par requête

,

ou par un fimple a£te.

Converjlon de bail conventionnel en judiciaire
,
fe

fait lorlqu’un héritage eft faifi réellement. Le com-

miflaire aux laiftes réelles doit fommer le locataire

ou fermier de déclarer s’il veut que fon bail conven-

tionnel foit converti en judiciaire pour ce qui refte

à expirer Le locataire ou fermier ,
& la partie laifie,

peuvent aufii demander la même chofe. On conver-

tit ordinairement le bail conventionnel, pourvu

que le prix de ce bail ne foit pas en grain, & qu’il

ne foit pas fait à vil prix ni frauduleux
;
& comme

la condition du fermier ou locataire ne doit pas par

la faifie réelle devenir plus dure qu’elle étoit aupa-

ravant, il n’eft point tenu de donner caution, ni

contraignable par corps ,
à moins qu’il ne le fût dé-

jà par le bail conventionnel.

Lorfque le bail judiciaire eft adjugé ,
les fermiers

ou locataires conventionnels ne font plus recevables

à demander la converfton de leurs baux, fuivant le

reglement du iz Août 1664.

Converfton de decret ; c’eft lorfque pour la contu-

mace de l’accufé, ou à caufe des charges qui fe trou-

vent contre lui ,
on prononce contre lui un decret

plus rigoureux. Le decret d’aflïgné pour être oiii peut

ctre converti en ajournement perfonnel, & celui-ci

en prife de corps : on peut même de l’aflïgné pour

être oiii paffer recta au decret de prife de corps.

Converfon d'information en enquête
,

eli un juge-

ment qui civilife un procès criminel , & a cet effet

convertit les informations en enquetes. Le meme ju-

gement doit permettre à l’accufé qui devient defen-

deur ftmplement, de faire preuve contraire dans les

délais ordinaires : on ordonne en meme tems qu il

lui fera donné un extrait des noms
,
furnoms , âge

qualités, & demeure des témoins, afin qu il puifie

les connoitre pour fournir de reproches. Cette c^-

verf-on d'information en
enquête ne peut être faite apres

la confrontation.
, - , n.

Converfton d'un procès civil en procès criminel, eit

un jugement qui ordonne qu’un procès commence
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par la voie civile fera pourfùivi extraordinairement

;

ce qui fe pratique lorlque le fait dont il s’agit paroît
mériter une inftruêlion plus grave. En convertiffant
le procès civil en criminel

,
on ne convertit pas pour

cela les enquêtes en informations
,
mais on fait ré-

péter les témoins par forme d’information. Voye

i

l'ordonn. de \6yo , lit. xx. (y/)
Conversion

, figure de Rhétorique qui confifte

à terminer les divers membres d’une période par
les mêmes tours

, comme dans cet endroit de Cicé-
ron: Dolctis très exercitus P. R. interfeelos ? Interfecit

Antonius. Defideratis clarijjîmos cives ? eos vob'is eri-

puit Antonius. Autoritas liujus ordinis
(
fenatus) af-

fûta tjl ? afitixil Antonius.

On appelle encore en Rhétorique converjion , l’art

de retourner ou de rétorquer un argument contre fon
adverlaire

,
ou de le montrer par des côtés oppo-

l'és ,
en changeant le fujet en attribut , & l’attribut

en fujet. Il y a aufli des converfions d’argumens d’une
figure à une autre,& des proportions générales aux
particulières. Voye^ Rétorsion

,
&c. (6)

Conversion
,
\Art milit

. ) fe dit quand on com-
mande aux foldats de préfenter les armes à i’enne-
mi qui les attaque en flanc

, lorfqu’ils croyoient être
attaqués de front. L’évolution que les foldats font en
ce cas s’appelle converjion , ou plutôt quart de con-
verjion.

On peut faire mouvoir toute une troupe enfem-
ble de telle forte

,
qu’elle change de terrein en con-

fervant le même ordre fur lequel elle a été formée,
& la même diffance entre fes rangs & fes files. La
manière la plus fimple de la faire mouvoir ainfi

,
eft

de la faire marcher en avant ; mais cette maniéré efl

frfimple, qu’elle n’a befoin d’aucune explication.

On peut aufîi retourner une troupe toute entière,
& lui faire faire face d’un côté différent de celui oit

elle le faifoit auparavant, & cela pour la faire mar-
cher enfuite du côté que l’on a jugé à propos

, ou
bien pour s’oppofer à des ennemis qui paroîtroient
d’un côté différent de celui où elle faifoit feu d’a-
bord.

Ce dernier objet eft bien le même que celui pour
lequel on fait faire les à droite &c à gauche. Mais
par les à droite & à gauche les hommes de la trou-
pe fe préfentent bien de diftérens côtés

,
mais ils ne

s’y préfentent pas également en force. Après un à
droite ou un à gauche

,
les ennemis de la troupe fe

préfentent bien vers le terrein qui efl au flanc de la

troupe
,
mais il n’y a alors de front que les hommes

qui compofoient d’abord une file.

On a dit qu’elles n’étoient pas dans les bataillons
de plus de cinq

, & même de quatre hommes
; ce

n’eft donc que cinq ou quatre hommes qui lé préfen-
tent de ce côté. Si c’en un demi-tour à droite ou à
gauche que l’on ait fait

,
un rang entier fe préfente

bien devant l’ennemi, mais c’efl le dernier
; le pre-

mier rang & les chefs de file font alors les plus éloi-

gnés de l’ennemi. Il en efl de même des officiers, qui
lônt obligés de rompre le bataillon pour paffer au-
travers

, afin d’être les plus près des ennemis
, ou

bien
, fuivant l’ufage

, d’en faire le tour. On a donc
cherché un moyen de retourner une troupe de ma-
niéré qu’elle puiffe fe préfenter à l’ennemi félon
toute fa force

,
c’efl-à-dire en lui oppofant fes offi-

ciers & fes chefs de file
,
& cette maniéré eft ce

que nous appelions converjion.

La converjion s’exécute par toute la troupe enfem-
ble regardée comme un fcul corps : tous les hom-
mes de la troupe ne font confidérés que comme
membres de ce corps

, & agiffant tous dépendam-
ment les uns des autres.

La converjion peut fe faire vers la droite ou vers
la gauche : fi c’clt vers la droite qu’elle fe fait

, alors
le chef de file qui efl à la droite de la troupe ne
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change point de place, il tourne doucement fur Iui-

mcmc pendant que tous les autres hommes de la
troupe tournent autour de lui comme autour d’un
pivot.

Si c’efl vers la gauche que la converjion fe fait, le

chef de file qui efl à la gauche de la troupe ne chan-
ge point de place, & tous les autres hommes de la
troupe tournent autour de lui.

f

P°l*r avoir une idée jufle de ce mouvement
,
on

n’a qu’à prendre une carte à joiier, ou tel autre rec-
tangle ou plutôt parallélépipède que l’on voudra

,

l’arrêter fur une table avec une épingle, ou tel au-
tre pivot que l’on voudra, par un des deux angles
qui font devant la carte , c’cfl-à-dire du côté vers
lequel on la veut faire mouvoir , enfuite faire tour-
ner cette carte fur ce pivot

; on aura une repréfen-
tation exaête de la maniéré dont tourne une troupe
ou un bataillon furie terrein: l’épingle repréfentera
le chefde file qui fert de pivot, & la carte, repréfen-
tera la troupe qui tourne.

Si l’on veut mettre fur cette carte des épingles ou
de petits crayons

,
ou quelque chofe qui puiffe laif-

fer une trace dans le même ordre que font les hom-
mes dans la troupe

, & que l’on faffe tourner la carte
fur la table, on verra que les traces que les épingles
ou les crayons laiffèront fur la table, feront "des
portions de cercle concentriques

; de même fur le
terrein chaque homme de la troupe décrit une portion
de cercle d’autant plus grande qu’il efl plus éloigné
du pivot.

La troupe pourroit faire un tour entier
, & ce

mouvement s’appelleroit alors converfion entière
;

mais il ne feroit d’aucune utilité. On fuppofe ordi-
nairement ce tour divifé en quatre parties égales

, &
l’on appelle chacune de fes parties quart de convcr-

Ji°n.

On peut faire deux quarts de converjion de fuite

du même côté ; ce mouvement eil en ufage
, & il fe

nomme demi-converfion. On pourroit faire aufîi trois
cjuarts de converjion de fuite; mais ce mouvement
étant à préfent peu en ufage, il n’a point de nom
particulier parmi nous, comme il en avoit parmi les
anciens. On n’cll pas non plus aflreint à faire jufle
des quarts de tour ; celui qui commande l’évolution
elt le maître de faire arrêter la troupe quand il lui
plaît

, en difant halte ; ainfi elle peut faire telle
portion de tour qu’il juge à propos.

Les quarts de converfion changent l’afpeél des
hommes

, de même que les à droite & les à ^auche.
Ce que l’on vient de dire peut faire remarquer ai-

sément que les hommes de la troupe qui font auprès
du pivot parcourent beaucoup moins d’efpace de
terrein

,
que ceux qui en font plus éloignés

; & com-
me cette évolution de la troupe n’efl achevée que
quand tous les hommes ont achevé chacun de par-
courir le chemin qu’ils ont à faire

, & que d’ailleurs
elle doit être faite enfemble& du même mouvement
comme fi tous les hommes ne faifoient qu’un corps,
il faut que celui qui fert de pivot , &c ceux qui l'ont

auprès de lui, fe mouvent très-lentement, & que
ceux qui en font plus éloignés marchent plus vite.
Il s’enfuit encore que plus la troupe aura d’étendue
ou de front

,
plus une partie des hommes de la trou-

pe aura de chemin à faire dans le quart de converfion
,

6c plus il faudra de tems pour l’exécuter.

II efl aifé de favoir le chemin que chaque homme
de la troupe a à faire dans un quart de converfion

;
il ne faut pour cela que favoir quelle efl fa dillance
du pivot : cette diffance efl le rayon du quart de cer-
cle qu’il doit décrire. Or le rayon ou demi-diametre
eft au quart de cercle , comme 7 efl à 1 1 . Ainfi il n’y
a qu’à faire une réglé de trois

, & dire , comme y efl

à 11 , ainfi le rayon connu
efi au quatrième terme

,

qui
fera la valeur du quart de cercle.
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Soit ,

par exemple
,
un bataillon de fix cents hom-

mes fur quatre rangs ;
c'eft cent cinquante hommes

par rang: on fait que chaque homme occupe deux

niés dans le rang ;
c’eft donc trois cents pies ou fl y

aura de diftance du pivot à 1 homme qui eft a 1 ex-

trémité du rang. On dira donc
,
pour favo.r le che-

min que fera cet homme dans le mouvement du

quart de converfton , tomme 7 eft
a n , ainft 300 eft

au quatrième terme, qui fera de 470 pies ou environ

78 toiles pour le chemin qu’il aura à parcourir, (U)

CONVERSEAU ,
f. m. (

Charpent .) ce font ,
dans

les moulins
,
quatre planches pofées au-deffus des

archures, deux devant ,
deux derrière: elles n ont

qu’un pouce & demi d’épaiffeur. Voye^ Us itchonn

de Trcv. & de Dish.
.

CONVERSO ,
f. m. (Marine.) c eu la partie d en

haut du tillac qui eft entre le mât de mifene & le

grand mât. C’ell le lieu où l’on fe vifite les uns les

autres , & où l’on fait la converfation. Ce mot nous

vient des Portugais. (Z)

CONVERTIR, (
Marine.

)
convertir des mar-

chandâtes, c’eft les mettre en œuvre’. Par exemple ,

c’eft convertir le chanvre que d’en faire des cordes.

O11 évitera, autant qu’il le pourra, de donner des

marchandifes â convertir hors des atteliers des arle-

naux,à des maîtres particuliers des villes. (Z)

CONVEXE, adj. (
Giom .) fe dit de la lurtace

extérieure d’un corps rond ,
par oppofition à la fur-

face intérieure qui eft creul’e ou concave. Koyeq

Concave & Convexité.

Ce mot eft particulièrement en ufage dans la

Dioptrique &: la Catoptrique ,
où l’on s’en fert par

rapport aux miroirs & aux lentilles. Voye^ Miroir

& Lentille. „ , . ,

Un miroir convexe reprefentc les images plus pe-

tites que leurs objets: un miroir concave les repre-

fente Couvent plus grandes. Un miroir convexe rend

divergens les rayons qu’il réfléchit ; c’eft pourquoi

il les difperfe, & affoiblit leur effet: un concave au

contraire les rend prefque toujours convergens par

la réflexion ;
de forte qu’ils concourent en un point,

& que leur effet eft augmenté.‘Plus le miroir convexe

eft portion d’une petite fphere, plus il diminue les

obiets , & plus il écarte les rayons.

Les verres convexes des deux cotes s appellent

lentilles ! s’ils font plans d’un côte & convexes de 1 au-

tre on les appelle verres plans-convexes ou conve-

xes-plans ; s’ils font concaves d’un cote &: convexes

de l’autre ,
on les appelle verres convexo-concaves, ou

concavo-convexes, félon que la faxface convexe ou con-

cave eft la plus courbe (c’eft-a-d.re qu elle eft une

portion d’une plus petite fphere ), ou félon que la

Surface convexe ou concave eft tournée vers 1 ob-

F
Toutes les lentilles donnent aux rayons de lu-

mière dans leur paffage une tendance l’un vers 1 au-

tre ;
c'eft-à-dire que les rayons fortent de ces len-

tilles convergens ou moins
divergens qu ils n etoient,

de forte qu’ils concourent fouvent dans un point ou

fover. Voyez CONVERGENT. ~ ,

Les lentilles ont aufli la propriété de groflir es

obiets ,
c’eft-à-dire de reprefenter les images plus

grandes que les objets ; & elles les grofliflent d au-

tant plus ,
qu’elles font des portions de plus petites

Ibheres. Voyez Lentille, Réfraction, &c. (O)

CONVEXITÉ ,
f. f (

Giom .) fe dit de la lurtace

convexe d’un corps. Voyei Convexe & Courbe.

Les mots convexe & concave étant purement re-

latifs, .1 eft affer difficile de les définir ;
car ce qui

eft convexe d’un côté eft concave de 1 autre. Pour

fixer les idées ,
prenons une courbe ,

& rapportons-

la à un axe placé fur le plan de cette ligne ,
& appel

loosfommet de la courbe le point ou cet axe la cou-

pe ; tirons des différens points de la courût des tan-

CON
gentes qui aboutiffent a 1 axe : fi ces tangentes, de-

puis le lommet de la courbe
,
aboutiffent toujours æ

des points de l’axe de plus en plus élevés, ou, ce

qui revient au même ,
fi les foûtangentes vont en

augmentant, la courbe eft concave vers fon axe,

& convexe du côté oppofé ;
fmon elle eft convexe

vers fon axe, 6c concave de l’autre côté. (
O )

* CONVICTION ,
f. f. (

Métaphyf.

)

c’eft la con-

noiffance qu’une choie eft ou n’eft pas fondée fur

des preuves évidentes ; ainft il ne peut y avoir de

conviction de ce qui n’eft pas évidemment démon-

trable. Il y a cette différence entre la conviction 6c la

perfuafion ,
que ce dont on eft convaincu ne peut

être faux ; au lieu qu’on peut être perfuade d une

chofe fauffe. Au refte il femble que ces djftinttions

ne foient applicables qu’aux bons efprits , à ceux qui

pefent les raifons ,
6c qui mefurent iur elles le degre

de leur certitude. Les autres font également aftettes

de tout ;
leur entendement eft fans balance; & ces

têtes mal réglées font beaucoup plus communes

qu’on ne croit.
. . .

Conviction, (
Jurifprud.) en ftyle judiciaire,

eft la preuve d’un fait ou d’un point de Droit con-

troverfé.

L’ordonnance de 1670, tit. jv. art. /. veut que

les juges dreffent procès verbal de tout ce qui peut

fervir pour la décharge ou conviction de 1 accule. La

conviction doit être pleine & entière pour le con-

damner. Voye{ Preuve. (-4) . , _

CON VIVE, f. m. (
Littér.) celui qui eft invite ,

6C

qui aiïifte en conféquence à un repas ,
à un feftin

avec d’autres perfonnes.

Dans les repas des Romains il y avoit des convi-

ves, des ombres, 6c desparafites ; les derniers etoient

appellés ou tolérés par le maître de la mailon ,
oC

les ombres étoient amenés par les convives , tels qu e-

toient chez Nafidiénus un Nomentanus, un Viicus

Turinus ,
un Varius ,

6c les autres ,
quos Mœcenas ad-

duxerat timbras. On leur deftinoit le dernier des trois

lits
,
c’eft-à-dire celui qui étoit à la gauche du lit-mi-

lieu. Voyez Lit. . . . r • 1

Les convives fe rendoient aux repas a la lortie (lu

bain, avec une robe qui ne fervoit qu’à cela, 6
ç

qu’ils appelaient vejlis cxnatoria
,
triclinana , convi-

valis : elle étoit pour le plus fouvent blanche
: ,

lur-

tout dans les jours de quelque lolennité ;
6c c etoit,

aufti-bien chez les Romains que chez les Orientaux ,

une indiferétion puniffable de fe préfenter dans la

falle du feftin fans cette robe. Cicéron fait un crime

à Vatinius d’y être venu en habit noir
,
quoique le

repas fe donnât à l’occafion d’une cérémonie funè-

bre. Capitolin raconte que Maximin le fils, encore

jeune ,
ayant été invité à la table de l’empereur Ale-

xandre Sévere, 6c n’ayant point d’habit de table,

on lui en donna un de la garderobe de Tempereur.

Cet habit étoit une efpece de draperie qui ne tenoit

prefqu’à rien ,
comme il paroît dans les marbres ,

6c

qui etoit pourtant différente du pallium des Grecs.

Martial reproche à Lufeus d’en avoir plus d une rois

remporté chez lui deux au lieu d’une de la mailon

où il avoit foupé. . ,

Il étoit ordinaire d’ôter les foulicrs aux hommes

conviés à un repas, de leur laver ou parfumer es

piés ,
quand ils venoient prendre leurs places fur les

lits qui leur étoient deftinés. On avoit raifon de ne

pas expofer à la boue & à la poudre les étoffés pre-

cieufes dont ces lits étoient couverts.
,

Mais une chofe qui paroitra ici fort bifarre
,
c eft

que long-tems même après le fiecle d Augu e ,
ce

n’étoit point encore la mode que 1 on fournit de fer-

mettes aux convives, ils en apportoient de chez eux.

Tout le monde étant range fuivant 1 ordre établi

par un maître des cérémonies prepofe a 1 obierva-

tion de cet ordre, on apportoit des coupes qu on pla-
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çoit devant chaque convive. Suétone dît qu’un Sei-

gneur de la cour de Claude ayant été Soupçonné d’a-

voir volé la coupe d’or qu’on lui avoit Servie,fut en-

core invité pour le lendemain ; mais qu’au lieu d’u-

ne coupe d’or , telle qu’on en Servoit aux autres con-

vives
,
on ne lui Servit qu’un gobelet de terre.

Après la diftribution des coupes ,
on commençoit

le premier Service du repas. Dans les grandes fêtes

les eSclaves
,
tant ceux de la maifon que ceux que

les particuliers avoient amenés
, & qui demeuroient

debout aux piés de leurs maîtres
,
étoient couronnés

de fleurs & de verdure aufli-bicn que les convives
,

& il n’y avoit rien alors qui n’inSpirât la joie.

Quand un ami, un parent, un voiSin, n’avoitpû

venir à un repas où il avoit été invité
,
orflui en en-

voyoit des portions
; & c’eft ce qui s’appelloit partes

mittere , ou de menfâ mittere.

Pendant le repas les convives avoient coutume de

boire à la Santé des uns 6c des autres
,
de Se présen-

ter la coupe, &de faire des Souhaits pour le bon-
heur de leurs amis : ainfi la coupe pafloit de main en

main depuis la première place jufqu’à la derniere.

Juvénal dit que rarement les riches faifoient cet hon-

neur aux pauvres
, & que les pauvres n’auroient pas

été bien venus à prendre cette liberté avec les ri-

ches. C’étoit néanmoins , au rapport de Varron, un
engagement pour tous les convives

,
lorSque pour

conferver l’ancien uSage on faifoit un roi. Voye{ Roi
du Festin.

Au moment que les convives étoient prêts à Se Sé-

parer, ils finifloient la fête par des libations 6c par

des vœux pour la profpérité de leur hôte, 6c pour
celle de l’empereur. Les Anglois Suivent encore cet

ufage.

Enfin les convives en prenant congé de leur hôte

,

recevoient de lui de petits préf’ens
,
qui d’un mot

grec étoient appcllés apophoreta. Entre les exemples
que nous en fournît l’hilloire

,
celui de Cléopâtre eft

d’une prodigalité finguliere. Après avoir fait un Su-

perbe feftin à Marc Antoine & à Ses officiers dans la

Cilicie
,
elle leur donna les lits

,
les courte-pointes,

les vafes d’or & d’argent, la fuite des coupes qu’on
avoit mis devant chacun d’eux

, avec tout ce qui avoit
Servi au repas. Elle y ajouta encore des litières pour
les reporter chez eux

,
avec les porteurs même

,
6c

des eSclaves Mores pour les reconduire avec des

flambeaux-. Les empereursVerus & Eliogabale copiè-

rent Cléopâtre ; mais ils n’ont depuis été copiés par

perSonne. Nous ne connoiflons point ce genre de
magnificence. Quand le doge de Venifc fait la céré-

monie ftérile d’époufer la mer, il ne donne de Sa vaif-

felle d’argent à aucun convié
; 6c s’il paroît en faire

un ufage plus fou, la jetter dans la mer, ce n’eft que
par fittion ; on a eu Soin de placer des filets pour la

retenir
;

il n’en perd pas une feule piece. Extr. des

mém. dcLittér. tome I. pag. 422-4J0. Art. de M. le

Chevalier DE J AU COURT.
CONVOCATION,

(Jurifpr.) fignifie invitation

donnée à plufieurs perfonnes pour les raffembler.

On dit
,
par exemple

,
la convocation du ban Sc

de l’arriere-ban. Voyc{ Ban & Arriere-ban.
Les billets de convocation Sont l’avertiffement par

écrit que l’on envoyé à ceux que l’on veut raffem-
bler.

On dit aufli convoquer ou aJJ'cmbler le chapitre.

Voyc{ Chapitre.
L’affemblée d’une communauté d’habitans doit

être convoquée au Son de la cloche. Voye

{

Assem-
blée

, Communauté, Habitans.
On convoque les pairs au parlement dans les affai-

res qui intéreffent l’honneur de la pairie ou l’état

d’un pair V0ye{ Pair.
(
A

)
Convocation, f. f. (Hijl. mod.) ce terme Se dit,

Spécialement en Angleterre
, de l’aflêmblée du cler-

Tome IV,
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gé de chacune des deux provinces de l’Églife Angli-
cane. Voye^ Synode

,
Clergé, &c.

Le roi adreffe l’ordre de convocation à chaque ar-

chevêque
,
lui enjoignant d’en donner communica-

tion aux évêques de fa province
,
aux doyens

,

archidiacres, aux églifes cathédrales 6c collégiales,

&c.

L’archevêque en fait part au doyen de Sa pro-
vince

,
qui la notifie à Son tour à tous ceux à qui il

appartient.

Le lieu 011 Se tient la convocation ou affemblée de
la province de Cantorbery, ert l’églife de S. Paul,
d’oii elle a été tranfportée depuis peu à S. Pierre deWeftminfter

, dans la chapelle d’Henri VIII. ou
chambre de Jérufalem. Il y a dans cette affemblée
chambre -haute 6c chambre-baffe, comme dans le

parlement d’Angleterre.

La chambre -haute dans la province de Cantor-
bery, confifte en 12 évêques préfidés par l’archevê-
que

,
qui tous à l’ouverture de l’aflêmblée font en

robe d’écarlate 6c en chaperon.
La chambre-baffe confifte en 22 doyens, 24 pré-

bendaires
, 54 archidiacres

, 44 Simples prêtres re*

préfentans le clergé des diocèlés.

Les articles Sont d’abord propofés dans la cham-
bre-haute

,
qui en donne communication à la cham-

bre-baffe. Tous les membres de la chambre-haute
& baffe ont pour eux 6c leurs domeftiques les mêmes
privilèges que les membres du parlement.

L’archevêque d’York tient en même tems dans
le même ordre l’aflemblée ou convocation du clergé

de la province à York ; 6c au moyen de la corres-

pondance exaéle qui eft entre les deux afl'emblées

,

on y difeute les mêmes matières que dans la pro-
vince de Cantorbery

;
mais ce n’eft pas une loi que

le réSultat de chacune des deux afl'emblées Soit le

même.
Anciennement le clergé avoit Ses représentant

dans la chambre-baflê du parlement. C’étoient deux
députés de chaque diocèfe, qu’on nommoit procu-

ratores cleri
,
qui repréfentoient tout le corps ecclé-

fiaftique du diocèfe
,
comme les chevaliers d’une

province représentent les communes laïques de la

meme province ; mais cet ufage a ceffé depuis qu’on
a appelle à la chambre-haute les évêques qui repré-
fentent tout le clergé. Voye^ Parlement. (G)

CONVOI
, f. m.

(
Hijl . anc. & mod.') c’eft le tranf-

port du corps
, de la maifon au lieu de fa Sépulture.

Après que le corps^voit été gardé le tems convena-
ble,qui étoit communément de Sept jours, un hérault

annonçoit le convoi à peu - près en ces termes :

« Ceux qui voudront affilier aux obfeques de Lu-
» ciusTitius, fils de Lucius, font avertis qu’il eft

» tems d’y aller ; on emporte le corps hors de la

>* maifon ». Les parens & les amis s’affembloient ;

ils étoient quelquefois accompagnés du peuple

,

lorfque le mort avoit bien mérité de la patrie. On
portoit les gens de qualité fur de petits lits appellés

lecliques
,
ou hexaphores

, ou oclaphores , Selon le nom-
bre de ceux qui fervoient au tranfport. Les gens du
commun étoient placés Sur des fandapiles ou bran-

cards à quatre porteurs. Le feretrum paroît être le

genre , 6c le leélique & la fandapile les efpeces. Les

porteurs s’appelloient vefpillones. Le mort avoit le

vifape découvert; on le lui peignoit quelquefois:

s’il etoit trop difforme
,
on le couvroit. Dans les an-

ciens tems le convoi Se faifoit de nuit. Cette coutume
ne dura pas toujours chez les Romains, & ne fut

pas générale chez les anciens. A Sparte quand les

rois mouroient, des gens à cheval annonçoient par-

tout cet événement; les femmes s’écheveloient, 6c

frappoient nuit & jour des chauderons, dont elles ac-

compagnoient le bruit de leurs lamentations.Chaque
maifon étoit obligée de mettre un homme 6c une

Y
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femme en deuil. Au lieu de bierre les Spartiates fe

fervoient d’un bouclier. Les Athéniens celebroient

les funérailles avant le lever du foleil. Les joueurs

de flûte précedoient 1c convoi en joiiant 1 lalcmos ,
ou

le chant lugubre que les Latins appelloient nœnia.

Comme on avoit multiplié à l’excès le nombre de

ces joueurs de flûte, il fut reftreint à dix ;
ils étoient

entremêlés de faltinbancjues qui gefticuloient& dan-

foient d’une maniéré comique ; mais cela n’avoit

lieu qu’aux convois de gens aifés
,
& dont la vie

avoit été heureufe. Cette marche étoit éclairée de

flambeaux & de cierges ; les pauvres allumoient feu-

lement des chandelles. On faifoit accompagner le

mortdes marques de fes dignités &£ de fes exploits ;

il y étoit lui -même repréfenté en cire au milieu

de les ayeux
,
dont on portoit les images en bulle

fur de longues piques : ces images étoient tirées de

la falle d’entrée ,
& on les y replaçoit. Si le mort

avoit commandé les armées
,
les légions étoient du

convoi
,

elles y tenoient leurs armes renverfées ;

les liéleurs y tenoient aufli les failceaux renverfés :

les affranchis y avoient la tête couverte d’un voile

de laine blanc : les fils étoient à la tête
,

le vifage

voilé : les filles y affïlloient les piés nuds & les che-

veux épars. Chez les Grecs les hommes & les fem-

mes de la cérémonie fe couronnoient. Mais il pa-

roît que l’ajullement des funérailles a varié ; on

s’y habilla de noir ,
on s’y habilla aufli de blanc.

Quelquefois on fe déchiroit. On louoit des pleu-

reufes qui fondoient en larmes en chantant les

loiianges du mort ; elles fe tiroient aufli les che-

veux ,
ou elles fe les coupoient

,
& les met-

toient fur la poitrine du mort. Si le mort étoit fur

lin char
,
il y eut un tems oii l’on coupoit la crinière

aux chevaux. Quand la douleur étoit violente
,
on

infultoit les dieux , on lançoit des pierres contre les

temples
,
on renverfoit les autels

,
on jettoit les

dieux Lares dans la rue. A Rome
,

fi le défunt étoit

un homme important ,
le convoi fe rendoit d’abord

aux rollrcs; on l’expofoit à la vûe du peuple : fon fils,

s’il en avoit un qui fût en âge, haranguoit ;
il étoit

entouré des images de fes ayeux , à qui on rendoit

des honneurs très -capables d’exciter la jeunefle à

en mériter de pareils : de -là on alloit au lieu de la

fépulture. Voye^ Sépulture, Enterrement,

Mort, Bûcher, &c.

Nos convois tenant beaucoup du caraêlere de no-

tre religion, n’ont point cet air d’offentation des

convois du paganifme. Cette trille cérémonie fe fait

diverfement dans les différentes feéles du Chriftia-

nifmc. Parmi les catholiques
,
des prêtres précédés

de la croix viennent prendre le corps qui eff fuivi

des parens
,
amis & connoiffances ,

& le portent au

lieu de fa fépulture. Voyt{ Enterrement.
Convoi , dans l'Art milit. fe dit des provifions

d’armes , de munitions , &c. efeortées par un corps

de troupes ,
allant au camp ou dans une place forte

,

&c.

Les armées ne pouvant fubfifter long- tems par

elles-mêmes
,
& devant être continuellement pour-

vues de ce qui fe confommc journellement ,
il eff

de la prudence du général de faire affembler les

convois dans la place la plus voifine de 1 armee, afin

de pouvoir aifément les rendre frequens.

Il doit ordonner au gouverneur de veiller conti-

nuellement à tenir les chemins fûrs co'ntre les petits

partis ennemis
,
qui

,
à la faveur des bois , fe peu-

vent tenir cachés , & enlever en détail les mar-

chands qui viennent à l’armée. Ces fortes de petits

partis doivent plûtôt être regardés comme des vo-

leurs qui fe raflemblent
,
que comme des partis de

guerre; aufli doivent -ils être traités avec toute

forte de rigueur lorfqu’on les charge
,
& avant

qu’ils ayent pu faire yoir qu’ils font munis de paffe-

ports.
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Lorfque le convoi eff prêt ,

il eff du foin du géné-

ral de le faire arriver dans fon camp avec fureté.

La fituation du pays ,
ou fon éloignement de la ville

d’où part le convoi , & même la portée de l’armée

ennemie ,
font les différences de la qualité & de la

force des efeortes ,
qui peuvent être en certain cas

affez confidérables pour mériter d’être commandées

par un officier général ,
comme font ceux d’argent.

Des autres convois , il y en a de plufieurs efpeces.

Ceux des vivres font prefque continuels pour l’allée

& le retour, parce que le pain fe fournit aux trou-

pes tous les quatre jours ;
& à ceux-ci fe joint tout

ce qui vient à l’armée pour fon befoin particulier.

Les autres font des convois de munitions de guerre

pour les befoins journaliers de l’armée
,
& ceux qui

fe font pour conduire devant une place afîiégée la

groffe artillerie.

En général, de quelqu’efpece que foit un.
convoi,

il faut toujours pourvoir à ce qu’il arrive fûrement

à l’armée
,
afin de ne point rebuter les gens que le

gain attire à la fuite de l’armée
, & qu’elle ne man-

que jamais de rien. Mèm. de Feuquiere. (Q)
Convoi, (

Marine .) C’eft un vaiffeau de guerre

qui conduit des vaiffeaux marchands
,
& les elcorte

pour les défendre contre les corlaires ,
ou contre les

ennemis en tems de guerre. Le convoi eff compofe

de plufieurs vaiffeaux ,
lorfqu’on craint la rencontre

d’une efeadre ennemie.

Le commandant de l’efeorte donne à chaque ca-

pitaine ou maître de vaiffeau marchand ,
un billet

,

par lequel on lui permet de fe mettre fous la pro-

tection du convoi : c’eft ce qu’on appelle lettre de

convoi. Voyt{ Conserve. (2)

Convoi eff aufli un terme qui en Hollande a

plufieurs fignifications. On y appelle convoi
,

les

chambres ou bureaux des collèges de l’amirauté où

fe diftribuent les paffe-ports. On y nomme aufli en

général convoi -gelt

,

les droits d’entree & de fortie

que ces collèges font recevoir par leurs commis.

Convoi - loopers. On nomme ainfi à Amfter-

dam des efpeces de fadeurs publics qui ont foin de

retirer du convoi , ou, comme on dit en France , de

la douane
,
toutes les expéditions ,

acquits & paffe-

ports dont les marchands ont befoin pour l’entrée

ou la fortie de leurs marchandifes. Chaque mar-

chand a fon convoi-looper

,

qui porte au convoi fes

avis ou déclarations , & çn rapporte les acquits ou

paffe-ports
,
moyennant un certain droit allez mo-

dique que lui donne le marchand ;
car il ne monte

pas à trois florins pour tout paffe-port d’entrée de

200 florins
,
ni à fix florins pour tout paffe-port de

6oo florins, de fortie. Voyei
Chamb. & Savary. (G)

Convoi de Bordeaux, (
Jurifpr . Hijl. & Fin .)

eff un droit qui fe perçoit au profit du Roi dans la

généralité de Bordeaux
,
fur certaines marchandifes.

11 fut établi lors de la réduétion de la Guienne à

l’obéiffance de Charles VII. fur les marchandifes qui

devant être tranfportées par mer aux lieux de leur

deftination ,
avoient befoin d’efcortc & de convoi

pour les aflùrer contre les entreprifes des Anglois

nouvellement chaflés de Bordeaux
,

qui failoient

les derniers efforts pour en anéantir le commerce.

Les Bordelois
,
pour mettre leurs marchandifes en

fureté ,
s’affujettirent volontairement à payer un

droit de reconnoiffance à deux ou trois petites bar-

ques ,
dont le principal emploi étoit de conduire les

vaiffeaux marchands au-delà de la tour de Cordoüan

& de la branche de la Gironde ;
mais dans la fuite

nos Rois ayant jugé qu’il ne convenoit pas à de Am-

ples particuliers de donner le fecours de conduite

& de convoi

,

ils s’en font attribué le droit
,
& ont

défendu à aucun particulier d’y prétendre. 11 a été
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fait tlifférens tarifs pour la perception de ce droit

fur chaque forte de marchandife. Ce droit eft pré-

fentement compris nommément dans le bail des fer-

mes générales. Voye^ce qui ejl dit au mot Compta-
ble. (A)

CONVOIER des Vaisseaux marchands,

( Marine.
)

C’eft: le foin que le vaiffeau de guerre

pend de leur conduite
,
pour laquelle il leur donne

la route , & les Agnaux pour la manœuvre qu’ils

doivent faire
,
en cas de rencontre d’ennemis ou de

corfaircs. (Z)

CONVOLER À de secondes Noces
,
(Jurif-

prud.) ou convoler Amplement, lignifie paffer à un

fécond, mariage. Voye^ MARIAGE & SECONDES
Noces. (

A
)

CONVOLVULUS
,
voye[ Volubilis ou grand

Liseron.

CONVULSIF ou SPASMODIQUE
,
(Médecine.)

Voye^ Spasme.

CONVULSIONNAIRES , f. m. pl. (Hifi. eccl.)

fe&e de fanatiques qui a paru dans notre fiecle

,

qui exifte encore
, & qui a commencé au tombeau

de M. Paris. Les convulfions ont nui beaucoup à la

caufe de l’appel
,
& aux miracles par lefquels on

vouloit l’appuyer ; miracles atteftés d’ailleurs par

uAe foule de témoins prévenus ou trompés. Jamais

les Janféniftes ne répondront à cet argument fi Am-
ple : Où font nées les convulfions , là font nés les

miracles. Les luis & les autres viennent donc de la même
fource ; or, de l’aveu des plusfages d'entre vous

,
l'œuvre

des convulfions ejl une impoflure , ou l'ouvrage du dia-

ble : donc , &c. En effet
,
les plus fenfés d’entre les

Janféniftes ont écrit avec zele& avec dignité contre

ce fanatifme
, ce qui a occafionné parmi eux une

diviûon en anti-convulfioniftes & convulftoniftes.

Ceux-ci fe font redivifés bientôt en Auguftiniftes

,

Vaillantiftes
, Secouriftes

,
Difcernans

,
Figuriftes,

Mélangiftes
,

6-c. &c. &c. &c. noms bien dignes d’ê-

tre placés à côté de ceux des Ombilicaux
,
des Ifca-

riotiftes
,
des Stercoranift.es

, des Indorfiens
, des

Orebites
,

des Eoniens
, & autres feftes auffi il-

luftres. Nous n’en dirons pas davantage fur un fujet

qui en vaut A peu la peine. Arnaud
,
Pafcal & Ni-

cole n’avoient point de convulfions , &: fe gardoient

bien de prophétifer. Un archevêque de Lyon difoit

dans le jx. fiecle, au fujet de quelques prétendus

prodiges de ce genre : « A-t-on jamais oui parler

» de ces fortes de miracles qui ne guériffent point

»> les malades , mais font perdre à ceux qui 1e por-

*> lent bien la fanté & la raifon ? Je n’en parlerois

»> pas ainfi, fi je n’en avois été témoin moi-même ;

y

y

car en leur donnant bien des coups, ils avoiioient

» leur impofture ». Voye^ le refte de ce paffage très-

curieux dans Yabrège de l’hifioire eccléfiafiique en 2

volumes in- 12. Paris
, 1751, fous l’année 844. C’eft

en effet un étrange faint, que celui qui eftropie au

lieu de guérir. Mais il eft peut-être plus étrange en-

core que les partifans d’un fanatifme fi fcandaleux

& fi abfurde
, fe parent de leur prétendu zele pour

la religion, & veuillent faire croire qu’ils en font

aujourd’hui les feuls défenfeurs. On pourroit leur

appliquer ce paffage de l’Ecriture : Qiiare tu enarras

jujlitias meas , & affumis tefiamentum meurn per os

tuum ? Voyc^ Constitution & Jansénisme. (O)

CONZA, (Géog.) petite ville d’Italie au royau-

me de Naples
,
dans la principauté ultérieure

,
fur

la riviere d’Offante. Long. J2. 55. lat. 40. 5o.

CONYZOIDES
, (

Botaniq.
)
genre de plante à

fleurs, à fleurons femblables à ceux de la conyze
;

mais.elle différé de ce genre par fes femences
,
qui

n’ont point d’aigrette. Tournefort
,
mém. de l'acad.

royale des feien. année lyçC, Voye

ç

PLANTE. (/)

Tome IV,
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COOBLIGÉ, adj. (Jurifpr.) eft celui qui éft obli-

gé avec une ou plufieurs autres perfonnes à une mê-
me chofe. Les coobligés font appelles dans le droit

Romain
,
correi debendifeupromittendi : cette matière

eft traitée principalement dans les inftitutes de Jtif-

tinien, liv. III. tit. xvij . de duobus reis fiipulandi &
promittendi. On voit dans ce titre que chez les Ro-
mains il pouvoit y avoir plufieurs coobligés

,
de me-

me que plufieurs co-créanciers ; mais ce qui eft dé
remarquable dans leur ufage

,
c’eft que les coobligés

étoient toujours folidaires
,
lorfque chacun avoit ré-

pondu féparément qu’il promettoit de payer la det-

te : cependant l’un des coobligés pouvoit être obligé

purement & Amplement, un autre à terme
, ou fous

condition, & les délais dont l’un pouvoit exciper ,

n’empêchoicnt pas que l’on ne pût pourfuivre celui

qui étoit obligé purement & Amplement : A l’un des
coobligés étoit ablènt ou infolvable, les autres étoient

obligés de payer pour lui. Cet ancien droit fut cor-
rigé par la novelle 99, qui explique que quand il y
a plufieurs cofldéjuffeurs

,
ils ne font point tenus fo-

lidairement, à moins que cela n’ait été expreffément

convenu. Parmi nous il y a deux fortes de coobligès
,

les uns folidaires , les autres fans folidité. On tient

pour principe qu’il n’y a point de folidité
,
A elle

n’eft exprimée. Voye

{

Obligation solidaire.

go
COOMB ou COMB

,
f. ni. (Comm.) eft une me-

fure angloife contenant quatre boiffeaux ou un de-

mi-quart. Voyt{ Mesure & Boisseau.
M. Savary, dans fon dictionnaire de Commerce,

évalue ainfi le comb

,

que l’on nomme aufli carnok'.

Le comb eft compofé de quatre boiffeaux
,
chaque

boifleau de quatre pecks
,
chaque peck de deux gal-

lons à raifon de huit livres environ le gallon poids

de troy : fur ce pie le comb pefe 256 livres poids de
troy.

Il ajoute que deux combs font une quarte
,
& dix

quartes un left qui pefe environ cinq mille cent vingt

livres
, poids de troy. Voy{{ Chambers, Disk, & le

diclionn. du Comm. (G)

COORDONNÉES
,
adj. pl. (Géom.) on appelle

de ce nom commun les abfciffes & les ordonnées
d’une courbe

(
Voye1 Abscisses & Ordonnées) ,

foit qu’elles faffent un angle droit ou non. La nature
d’une courbe fe détermine par l’équation entre les

coordonnées. Voye£ Courbe. On appelle coordon-

nées rectangles , celles qui font un angle droit. (O)
* COOPÉRATEUR

,
f. m. (Gramm.) celui qui

concourt avec un autre à la production d’un effet

,

foit dans l’ordre naturel, foit dans l’ordre furnatu-

rel. La volonté de l’homme coopéré avec la grâce de
Dieu dans les attions falutaircs. Il faut dans la gué-
rifon des inflrmités du corps

,
que la nature & le

médecin coopèrent. Ce terme s’employe beaucoup
plus fréquemment en matière théologique, qu’en

aucune autre. On en tire les termes coopération , co-

opératrice , coopérer

,

qui ne renferment que les mê-
mes idées confidérées fous différentes faces gram-

maticales.
* COOPTATION

,
f. f. (Hift- anc. & mod.) maniéré

dont quelques corps peuvent s’affocier des membres,

lorfqu’il y a des places vacantes. Les augures
,
les

pontifes fe choififfoient anciennement des collègues

par cooptation. Aujourd’hui l’univerfité a quelque-

fois conféré des dignités réfervées pour ceux qui

avoient acquis le droit de les remplir par des études

faites en fon fein , à des étrangers à qui elle fem-

bloit accorder des difpenlès de formalités en faveur

d’un mérite extraordinaire. AinA la cooptation eft

proprement une nomination extraordinaire Ôc fans
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préjudice pour l’avenir ,

accompagnée de difpenfe.

On a fait de cooptation coopter
,
qui a le même fens.

Voyci Augures, Pontifes, Etudes, Univer-

sité ,
Nomination.

cop
COPA , (

Géog . mod.') riviere d’Italie dans le du-

ché de Milan
,
qui prend fa fource dans le comté de

Bobbio , & fe jette dans le Pô dans le Pavefan.

COPAGE ,
f. m. (

Jurifp .) eft dit en quelques en-

droits par erreur pour capage ,
capagium , c’eft-à-dire

droit de chéfage
,
qui fe payoit par chaque chef de

maifon. Il en eft parlé dans des lettres du roi Jean

du mois d’Août 1356, accordées aux habitans d’Al-

zonce en Languedoc
,
où ce droit eft nomme copa-

gium: mais il eft nommé plus communément & plus

régulièrement capage. Voye{ Chefage. (^)
COPAGINA 1RES ,

f. m. pl. {Jurifpr.) on appelle

ainfi dans certaines provinces plufieurs cotenanciers

d’un même héritage , & qui en ont pâlie conjointe-

ment déclaration ou reconnoiffance au terrier du

feigneur ,
in eadem pagina du terrier. C’eft de - là

qu’on les appelle copaginairts. Foye[ COTENAN-

CIER. (4 )

COPAHU (Baume de) ,
Hijl. nat. bot. Pharm.

Med. huile balfamique qu’on tire par incifion d’un

arbre du Brefil. Balfamum copaiva , ou copaïi. Off.

Voyei Huile. Suc réfineux, liquide, de la confil-

tance de l’huile lorlqu’il eft récent ; d’un blanc jau-

nâtre
,
devenant tenace & gluant avec le tems ;

d’un

goût âcre , amer ,
aromatique ;

d’une odeur péné-

trante
, & qui approche de l’odeur de ce bois odori-

férant nommé calembourg
,
qui vient des Indes en

grofles & longues bûches.

Les Portugais apportent ce baume en Europe du

Brefil, de Rio de Janéiro, de Fernambouc, & de

Saint-Vincent ,
dans des pots de terre pointus par le

bout
,
qui contiennent encore quelquefois beaucoup

d’humidité & d’ordures jointes au baume. Foyc{

Baume.
On trouve dans les boutiques deux efpeces de ce

fuc réfineux; l’un plus limpide, de couleur pâle ou

jaunâtre, d’une odeur agréable, d un goût un peu

amer
,
d’une coniïftance plus ou moins épaifle félon

qu’il eft plus ou moins vieux ,
approchant de celle

de la térébenthine : c’eft le meilleur. L’autre eft plus

greffier, blanchâtre, moins limpide, tenace , de la

confiftance du miel ,
d’une odeur moins luave

,
d’un

goût amer, defagréable,avec une portion d’eau trou-

ble an fond : cette efpece paroit fallifiée ou du moins

prife dans une mauvaife failon ,
ou peut-être extraite

par la décoftion des branches & de l’écorce de l’ar-

bre ; c’eft pourquoi on ne l’eftime pas.

Léry, de Laët, Herrera, Linlchot ,
Jarrifc, de

Moraïs ,
Labat ,

Corréal Si autres
,
s'étendent beau-

coup fur l’hiftoire de ce baume & de l’arbre qui le

produit ;
mais on ne peut guere le fier à des écri-

vains qui fe contredilënt, & qui n’étoient ni les uns

ni les autres gens du métier. Heureulement nous

avons un auteur capable de nous éclairer fur cette

matière ; c’eft Marcgrave ,
dans fa defcription du

Brefil imprimée en latin à Amfterdam en 1648 ,
in-

folio.

Il appelle l’arbre d’où découle ce fuc ,
copaiba. Il

eft allez élevé ,
& Labat lui donne au moins vingt-

deux pies de haut ; les racines font grofles & nom-

breufes ; fon tronc eft droit ,
fort gros , couvert d’u-

ne écorce épaifle;- fon bois eft d’un rouge toncé ;

fes feuilles en grand nombre font portées fur une

allez greffe queue de la longueur d’environ 2 pou-

ces ; fes fleurs font à cinq pétales :
quand elles font

tombées, il leur fuccede des gouffes de la longueur

du doigt, arrondies àc brunes, leiquelles étant mû-

COP
res, s’ouvrent aufîi-tôt qu’on les preffe

, & laiflfent

fortir le noyau qu’elles contiennent
,
qui eft ovalai-

re ,
de la groffeur Ôc de la figure d’une aveline ,

dont

l’écorce extérieure eft une peau mince
,
noirâtre

,

recouverte jufqu’à la moitié d’une pulpe jaune, vif-

queufe
,
molle

,
qui a l’odeur des pois lorlqu’on les

ccrafe. L’amande qu’il renferme , bonne à manger,

& molle comme de la corne bouillie , fe brife aifé-

ment entre les dents.

Cet arbre croît dans les forêts épaiffes qui font

au milieu des terres du Brefil ;
il vient aufli dans

File de Maranhaon que nous écrivons Maragnan ,

& dans les îles Antilles voifines.

Lorfqu’on veut tirer l’huile de cet arbre
,
on fait

dans le tronc une profonde incifion perpendiculaire

de fix à fept pouces de longueur ; on gliffe enluite

dans cette incifion un morceau de calebafle pour

diriger l’huile balfamique
,
& la faire tomber dans

une calebafle entière : il découle lur le champ par

l’incifion une liqueur huileufe & réfineule, qui eft

d’abord limpide comme l’huile diftillée de térében-

thine ; elle devient enluite plus épaifle & d'un blanc

jaunâtre. Cette liqueur qui coule la première ,
fe

garde féparément comme la meilleure. Si on fait

cette incifion dans le tems convenable ,
dans un ar-

bre fort & fain , & qu’elle foit profonde ,
on dit que

dans l’efpace de trois heures on retire jufqu’à doute

livres de baume. Cette incifion étant couverte aufll-

tôt avec de la cire ou de l’argile
,
elle répand en-

core fa liqueur réfineufe en allez grande quantité,

une quinzaine de jours après.

Labat aflûre que le tems le plus propre pour faire

l’incifion
, eft le mois de Mars pour les arbres qui

fe trouvent entre la ligne équinottiale & le tropi-

que du Cancer
; & le mois de Septembre pour ceux

qui font de l’autre côté de la ligne ,
c’eft - à - dire

entre elle & le tropique du Capricorne.

Les Menuifiers & Ébéniftes employent le bois

de l’arbre pour leurs ouvrages , à caufe de fon rou-

ge foncé ;
on s’en fert aufli pour la teinture , mais

je ne fais fi le bois de Brefil de Fernambouc eft

du même arbre qui produit le baume.

La différence qu’il y a entre le baume de Copahic

& celui du Pérou, eft que ce dernier fe feche &c fe

durcit plus aifément ; au lieu que le baume de Co~

pahu ne fait que s’épaiflîr
,
& devenir d’une couleur

plus foncée fans fe durcir.

On le falfifie fouvent avec des huiles de moindre

prix : on le contrefait par le mélange de l’huile dif-

tillée de térébenthine avec de l’huile exprimée d’a-

mandes douces : on vend aufli fous fon nom la réfi-

ne la plus pure & la plus récente du Méleze ; il ar-

rive même quelquefois en Europe déjà fophiftiqué ;

en un mot il n’eft pas facile d’en avoir de pur de la

première forte , & l’on fait que les épreuves pour

découvrir s’il eft véritable font allez fautives
,
du

moins l’art peut les rendre telles.

La Chimie nous inftruit que ce baume eft compofé

d’une huile fubtile éthérée , & d’une huile groffiere

mêlée avec un fel acide ;
c’eft de ces principes que

dépend fon efficacité.

Sa dofe eft depuis dix gouttes julqu’à trente dans

quelque liqueur convenable, en conferve
,
en eleo-

faccharum
,
en pilules avec de la régliffe , ou diflous

dans un jaune d’œuf. On l’employe intérieurement

& extérieurement.

Plufieurs auteurs lui accordent des vertus admi-

rables à ces deux égards. Ils l’ordonnent intérieure-

ment dans le feorbut , la dyffenterie ,
les flux de

ventre , les fleurs blanches
,

la gonorrhée ,
la né-

phrétique, le crachement de fang, la phthyfie. Fuller

le vante auffi comme un excellent béchique pour dé-

rerger les bronches , & rendre le ton aux poumons.

Mais toutes ces ordonnances ne font plus de mife
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vis-à-vis des médecins qui ne font aucune attention

aux noms des maladies
, & qui ne confiderent que

leurs caufes. Comme ce baume eft âcre 6c échauf-

fant
,
s’il eft utile quelquefois ,

il nuit toujours quand

on en ufe mal-à-propos & trop long-tems. Il irrite les

tuniques délicates des premières voies ,
il met les hu-

meurs en mouvement ,
il allume le fang 6c le porte

à l’inflammation : c’eft pourquoi il faut ne le donner

qu’avec connoiflance ,
loin des repas , 6c en petites

dofes.

Son ufage externe eft dans les excoriations pour

confolidcr les plaies ,
les ulcérés

, 6c corroborer les

parties nerveufes affettées d’un commencement de

paralyflc ou de rhûmatifme. On peut dans ce dernier

cas le mêler avec deux parties d’efprit-de-vin, 6c en

former un Uniment ; mais on ne doit point l’employer

dans les plaies 6c ulcérés qui ne lont pas fuffifam-

ment détergés ,
ni même à caufe de Ion âcreté fans

le mélange d’autres fubftances ondlueufes.

Sa principale vertu vulnéraire eft de s’oppofer à

la pourriture des fucs qui font fournis par la fuppu-

ration, 6c qui découlent dans les plaies. Tout ceci

s’applique également aux baumes de la Mecque , de

Toilu
,
du Pérou ,

&c. Si nous n’en pouvons faire de

grands éloges dans les maladies oii l’on les vante da-

vantage
,
du moins nous tâcherons d’amufer le lec-

teur par leurhiftoire naturelle : n’eft-ce point encore

trop promettre ? Article de AI. le Chevalier DE Jau-

court.
COPAIBA

,
VOyc{ Copahu.

COP AL, f. m. (/’/zar.) gomme ou réflne d’une odeur

agréable, reflemblant à celle de l’encens, mais moins

forte
,
que l’on apporte de la nouvelle Efpagne , où

elle fort des incifions que l’on fait à l’écorce d’un

grand arbre
,
à-peu-près de la même maniéré que la

vigne rend une efpece de liqueur, quand on la cou-

pe dans le printems. Voyt{ Gomme & Résine.

Les Indiens s’en fervent pour brûler fur leurs au-

tels. Chez les Européens
,
on s’en fert contre les en-

vies de vomir -, elle eft échauffante 6c aromatique.
Elle eft fort rare ; lorfqu’elle eft bonne , elle eft d’un
beau jaune tranfparent , & le fond aifément dans la

bouche ou au feu.

Au défaut de celle-ci , on en apporte d’une autre

efpece des Antilles
,
qui eft même prefquc la feule

que les droguiftes connoiffent : elle fert principale-

ment pour faire du vernis. Voytç Vernis. Chamb.

COPALXOCOTL ,
tepeacenjiiyn

,
(Hijl . nat. bot.

exotiq.) arbre dont il eft fait mention dans Ray, qui

nous apprend qu’il refl'emble beaucoup au cerifier

,

que fon fruit eft gluant , 6c que les Efpagnols l’ont

appellé par cette raifon cerafa gummofa. Voye[ le dict.

de James & Rai.

COPARTAGEANT, adj. (
Jurifpr.) eft celui qui

partage une chofe avec un autre ; des héritiers
,
lé-

gataires univerfels
,
6c autres copropriétaires ,

de-

viennent copartageans lorl'qu’ils procèdent à un par-

tage de quelque bien commun qu’ils poffédoient par

indivis. Voyc{ Partage. (A)
* COPEAU , f. m.

(
MenuiJ . Charp. & Tourneur.')

menu bois enlevé à l’inftrument par ces ouvriers

,

lorfqu’ils donnent aux pièces les formes convena-

bles. Les gens du commun en achètent par fâchées,

parce qu’il eft commode pour allumer le feu promp-

tement. Les marchands de vin s’en fervent pour

éclaircir leurs vins qu’ils jettent deflùs. Les Table-

tiers, Peigners, donnent le même nom aux morceaux
de bois plats

,
débités à la feie

,
menus & quarrés

,
6c

prêts à être refendus en peigne. Voye{ Peigne.

COPEC , f. m.
(
Comm.) monnoie d’or 6c d’ar-

gent qui fe fabrique
,
6c qui a cours en Mofcovie.

Le copec d’or pefe quatorze grains au titre de vingt-

un carats dix -huit trente-deuxiemes , & vaut une li-

vre dix -neuf fous huit deniers argent de France. Le
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copec , comme on le conçoit facilement , eft extrême-

ment petit. Son empreinte eft une partie des armes
du prince régnant , 6c de l’autre la lettre initiale de

fon nom.
Le copec d’argent eft oval ;

il pefe huit grains au
titre de dix deniers douze grains

,
6c vaut argent dé

France feize deniers. Son empreinte eft la même que
celle du copec d’or.

COPEIA, (Hijl. nat. bot. exot .) arbre qui croît

dans Pile de Saint - Domingue. On dit que fa feuille

peut fervir de papier
, & que les Efpagnols en font

des cartes
, & qu’il en découle une efpece de poix.

Rai 6c James.

COPENHAGUE
,
(Géog.mod.) grande ville très-

bien fortifiée
, avec un port très-commode , capitale

du royaume de Danemark, fur la côte orientale do
l’île de Seiland , la réfidence ordinaire des rois. Lon é

jo. 2 5. lat. j3. 4/.

COPERMUTANT
,

f. m. (Droit canoniq.) il fe

dit de deux eccléfiaftiques qui fe réfignent récipro-

quement leurs bénéfices.

COPERNIC, JyJltrne ou hypothefe de Copernic ,

(Ordre Encyclop. Entendement , RaiJ'on , Philojophie

ou Science, Science de la nat. Science du ciel, Ajlron .)

c’eft un fyftème dans lequel on fuppofe que le Soleil

eft en repos au centre du monde, & que les planètes

6c la terre fe meuvent autour de lui dans des ellip-

fes. Hoye{ Système & Planete.
Suivant ce fyftème

,
les deux 6c les étoiles font

en repos
,
6c le mouvement diurne qu’ils paroiffent

avoir d’orient en occident ,
eft produit par celui de

la Terre autour de fon axe d’occident en orient.

Voye^ Terre, Soleil, Etoile, &c.

Ce fyftème a été foutenu par plufieurs anciens

,

6c particulièrement par Ecphantus, Seleucus, Aril-

tarchus , Philolaiis
,
Cleanthes

,
Heraclides

,
Pon-

ticus , 6c Pythagore , 6c c’eft de ce dernier qu’il a

été furnommé leJyJleme de Pythagore.

Archimede l’a foutenu aufti dans fon livre de gra-

norum arence numéro : mais après lui il fut extrême-

ment négligé, 6c même oublié pendant plufieurs

fiecles
;
enfin Copernic le fit revivre il y a 150 ans,

d’où il a pris le nom defyjlïrne de Copernic.

Nicolas Copernic , dont le nom à préfent eft fi

connu
, & dont nous avons fait l’hiftoire abrégée à

l’art. Astronomie, adopta donc l’opinion des Py-
thagoriciens

,
qui ôte la Terre du centre du monde,

& qui lui donne non - feulement un mouvement
diurne autour de fon axe

, mais encore un mouve-
ment annuel autour du Soleil ; opinion dont la fim-

plicité l’avoit frappé, & qu’il rélolut d’approfondir.

Il commença en conféquence à obferver
,
calcu-

ler
,
comparer , &c. & à la fin

,
après une longue &

férieufe difcuflîon des faits
,

il trouva qu’il pouvoit

non-feulement rendre compte de tous les phénomè-

nes 6c de tous les mouvemens des aftres
,
mais mê-

me faire un fyftème du monde fort iimple.

M. de Fontenelle remarque dans fes Mondes
, que

Copernic mourut le jour même qu’on lui apporta le

premier exemplaire imprimé de fon livre : il fem-

ble
,
dit-il

,
que Copernic voulût éviter les contradi-

ftions qu’alloit fubir fon fyftème.

Ce fyftème eft aujourd’hui généralement fuivi

en France 6c en Angleterre
,
fur-tout depuis que Def-

cartes & Newton ont cherché l’un 6c I autre à l’af-

fermir par des explications phyfiques. Le dernier de

ces philofophes a fur-tout développé avec une net-

teté admirable 6c une précifion furprenante les prin-

cipaux points du fyftème de Copernic. A l’égard de

Defcartes ,
la maniéré dont il a cherché à l’expli-

quer
,

quoiqu’ingénieufe
,

étoit trop vague pour

avoir long tems des feélateurs : atifli ne lui en relie-

t-il gueres aujourd’hui parmi les vrais favans.

En Italie il eft défendu de foûtenir le fyftème de
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Copernic

, qu’on regarde comme contraire à l’Ecri-

ture à eaufe du mouvement de la Terre que ce fyftè-

me fuppofe. Voye^ Système. Le grand Galilée fut

autrefois mis à l’inquifition ,
6c fon opinion du mou-

vement de la Terre condamnée comme hérétique ;

les inquifiteurs ,
dans le decret qu’ils rendirent con-

tre lui, n’épargnerent pas le nom de Copernic qui

l’avoit renouvellée depuis le cardinal de Cufa, ni

celui de Diégue de Zuniga qui l’avoit enfeignee

<lans fes commentaires fur Job ,
ni celui du P. Fof-

carini carme Italien, qui venoit de prouver dans

une favante lettre adrelfée à fon général
,
que cette

opinion n’étoit point contraire à l’Ecriture. Galilée

nonobftant cette cenfure ayant continué de dogma-

tifer fur le mouvement de la Terre, fut condamné

de nouveau
,
obligé de fe retracer publiquement

,

& d’abjurer fa prétendue erreur de bouche & par

écrit
,
ce qu’il fit le 12. Juin 1633 ; & ayant promis

à-genoux la main fur les évangiles qu’il ne diroit 6c

ne feroit jamais rien de contraire à cette ordonnan-

ce ,
il fut remené dans les prifons de l’inquifition

,

d’où il fut bien-tôt élargi. Cet événement effraya fi

fort Defcartes très-fournis au faint fiége
,
qu’il l’em-

pêcha de publier fon traité du monde qui étoit prêt

à voir le jour. Voye^ tous ces détails dans la vie de

Defcartes par M. Baillet.

Depuis ce tems les philofophes 6c les agronomes

les plus éclairés d’Italie n’ont ofé foûtenir le fyftè-

me de Copernic ; ou fi par hafard ils paroiflént l’a-

dopter , ils ont grand loin d’avertir qu’ils ne le re-

gardent que comme hypothefe , & qu’ils font d’ail-

leurs très-fournis aux decrets des fouverains ponti-

fes fur ce fujet.

Il feroit fort à defirer qu’un pays auffi plein d’ef-

prit 6c de connoiflances que l’Italie, voulût enfin re-

connoître une erreur fi préjudiciable aux progrès

des fciences , 6c qu’elle penlat fur ce fujet comme
nous faifons en France ! un tel changement feroit

bien digne du pontife éclairé qui gouverne aujour-

d’hui l’Eglife
;
ami des fciences 6c favant lui -mê-

me
,
c’eft à lui à donner fur ce fujet la loi aux inqui-

liteurs
,
comme il l’a déjà fait fur d’autres matières

plus importantes. Il n’y a point d’inquifiteur ,
dit un

auteur célébré
,
qui ne dût rougir en voyant une

fphere de Copernic. Cette fureur de l’inquifition con-

tre le mouvement de la Terre nuit même à la reli-

gion : en effet que penferont les foibles & les fim-

ples des dogmes réels que la foi nous oblige de croi-

re
,

s’il fe trouve qu’on mêle à ces dogmes des opi-

nions douteufes ou fauflês? ne vaut -il pas mieux

dire que l’Ecriture
,
dans les matières de foi

,
parle

d’après le S. Efprit , & dans les matières de phyfi-

que doit parler comme le peuple ,
dont il falloit

bien parler le langage pour fe mettre à fa portée ?

Par cette diftinttion on répond à tout
;

la phyfique

& la foi font également à couvert. Une des princi-

pales caufes du décri où eft le fyftème de Copernic

en Elpagne & en Italie ,
c’eft qu’on y eft perfuadé

que quelques fouverains pontifes ont décidé que

la terre ne tourne pas , & qu’on y croit le jugement

du pape infaillible ,
même fur ces matières qui n’in-

îéreftent en rien le Chriftianifme. En France on ne

connoît que l’Eglife d’infaillible, & on fe trouve

beaucoup mieux d’ailleurs de croire fur le fyftème du

monde les obfervations aftronomiques que les de-

crets de l’inquifition ;
par la même raifon que le roi

tL’Efpagne ,
dit M. Paical , fe trouva mieux de croire

fur l’exiftence des antipodes Chriftophle Colomb

qui en venoit
,
que le pape Zacharie qui n’y avoit

jamais été. Voye
ç
Antipodes & Cosmographe.

M. Baillet, dans la vie de Defcartes
,
que nous

venons de citer
,
accufe le P. Scheiner jéfuite

,
d’a-

voir dénoncé Galilée à l’inquifition fur fon opinion

du mouvement de la Terre. Cepere, en effet, étoit
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jaloux ou mécontent de Galilée au fujet de la décou*

verte des taches du Soleil que Galilée lui difputoit*

Mais s’il eft vrai que le pere Scheiner ait tiré cette

vengeance de fon adverfaire ,
une telle démarche

fait plus de tort à fa mémoire
,
que la découverte

vraie ou prétendue des taches du Soleil ne peut lui

faire d’honneur. Voye^ Taches.
En France on foutient le fyftème de Copernic fans

aucune crainte
,
6c l’on eft perfuadé par les raifons

que nous avons dites
,
que ce fyftème n’eft point

contraire à la foi, quoique Jofué ait dit
, fia fol ;

c’eft ainfi qu’on répond d’une maniéré folide& fatis*

failante à toutes les difficultés des incrédules fur cer-

tains endroits de l’Ecriture ,
où ils prétendent fans

raifon trouver des erreurs phyfiques ou aftronomi-

ques groftieres.

Ce fyftème de Copernic eft non -feulement très-

firnple
,
mais très-conforme aux obfervations aftro-

nomiques auxquelles tous les autres fyftèmes fe re-

fufent. On obferve dans Venus des phafes comme
dans la Lune ; il en eft de même de Mercure , ce

qu’on ne peut expliquer dans le fyftème de Ptolo-

mée ; au lieu qu’on rend une raifon très-fenfible de

ces phénomènes
,
en fuppofant comme Copernic le

Soleil au centre
,
6c Mercure, Venus * la Terre, qui

tournent autour de lui dans l’ordre où nous les nom-

mons. V. Cosmographie, Phase, Venus, &c.

Lorfque Copernic propofa fon fyftème
,
dans un

tems où les lunettes d’approche n’etoient pas inven^

tées ,
on lui obje&oit la non exiftence de ces phafes.

Il prédit qu’on les découvriroit un jour, &les téles-

copes ont vérifié fa prédi&ion. D’ailleurs n’eft-il pas

plus fimple de donner deux mouvemens à la Terre

l’un annuel 6c l’autre diurne
,
que de faire mouvoir

autour d’elle avec une vîtefle énorme & incroyable

toute la fphere des étoiles? Que devoit-on penfer

enfin de ce fatras d’épicycles ,
d’excentriques

,
de

déférens, qu’on multiplioit pour expliquer les mou-
vemens des corps céleftes ,

ik dont le fyftème de

Copernic nous débarrafle ? Auffi n’y a-t-il aujour-

d’hui aucun aftronome habile & de bonne foi à qui

il vienne feulement en penfée de le révoquer en

doute. Voye[ ClEUX DE CRYSTAL.

Au refte ce fyftème
,
tel qu’on le fuit aujourd’hui

n’eft pas tel qu’il a été imaginé par fon auteur. Il

faifoit encore mouvoir les planètes dans des cercles

dont le Soleil n’occupoit pas le centre. Il faut par-

donner cette hypothefe dans un tems où l’on n’a-

voit pas encore d’obfervations l'uflîfantes ,
& où l’on

ne connoiffoit rien de mieux. Kepler a le premier

prouvé par les obfervations
,
que les planètes décri-

vent autour du Soleil des ellipfes
, 6c a donné les

lois de leurs mouvemens. Voyeç Kepler. Newton
a depuis démontré ces lois , 6c a prouvé que les co-

mètes décrivoient auffi autour du Soleil ou des pa-

raboles ou des ellipfes fort excentriques. Voye1 Co-
mète. (O)
Copernic

,
eft encore le nom d’un infiniment

aftronomique
,
inventé par M. Whifton

,
pour cal-

culer & reprélenter les mouvemens des planètes ,

premières 6c fecondaires ,
&c.

Il a été ainfi appellé par l’auteur ,
comme étant

fondé fur le fyftème de Copernic , ou comme repré-

fentant les mouvemens des corps céleftes, tels qu’ils

s’exécutent fuivant cet aftronome. Il eft compofé

de plufieurs cercles concentriques. Par les différen-

tes difpofitions de ces cercles
,
qui font faits de fa-

çon qu’ils gliffent les uns dans les autres, on refout

beaucoup de queftions aftronomiques
,
au moyen

dequoi on évite
,
lelon Chambers , de grands cal-

culs , 6c on réduit l’ouvrage de plufieurs heures à

celui de quelques minutes. Cet infiniment repre-

fenre jufqu’aux éclipfes.

Comme i’inftrument eft peu en ufage, une def-
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bription particulière deviendroit inutile ; l’auteuf a

fait un livre exprès pour l’expliquer. Chambers.

Au refte tous ces inftrumens font en eux-mêmes

plus amufans qu’utiles. On ne peut jamais par leurs

fccours connoitre les mouvemens des corps céleftes

que d’une maniéré groffiere; les obfervations réelles

& les calculs aftronomiques font le feul moyen que

les philofophes connoiffent d’y parvenir ; tout le

refte
,
quoique affez curieux en foi , eft bon à amu-

fer le peuple
,
ou à orner les cabinets des demi-fa-

,vans. Voye^ Planisphère, (O)
* COPERNICIEN, f. ni. (Phyf. ) nom par lequel

on défigne ceux qui l'outiennent le fyftème de Co-
pernic fur le mouvement des corps céleftes.

* COPHTE ou COPTE, f- ni. (Théolé) C’eft ainfi

que l’on appelle les chrétiens d’Égypte
, de la feéte

des Jacobites , ou Monophyfites. Voye^ Jacobi-

tes. On eft très-partagé fur l’origine de ce nom ;

on le tire de Copte ou Copras

,

ville d’Egypte. On lui

fait fignifier coupé ou circonci
;
on le dérive d’Ægyp-

tos

,

en fouftrayant la première fyllabe. On en cher-

che l’étymologie dans Kibel

,

nom ancieh de l’Egyp-

te
;
dans Cobtini

,
autre ancien nom da l’Egypte

;

dans Copt fils de Mefraim & petit-fils de Noé ; &
dans Jacobite

, en retranchant la première fyllabe
,

d’où l’on a fait Cobite, Cobta
,
Copia ,

Cophta. Voye

^

Jacobites. La langue dans laquelle ils font le fer-

vice divin
,

eft un mélange de grec & d’égyptien ;

ils perfiftent dans l’erreur qu’il n’y a qu’une nature

en Jefus-Chrift. Leur églife eft gouvernée par un

patriarche , & quelques évêques & archevêques.

Le patriarche eft élu par les évêques
,

le clergé &c

les premiers des laïcs. Il eft obligé à» vivre dans la

célibat. 11 nomme feul les évêques & archevêques
,

qu’il choifit entre les féculicrs qui font veufs. La

dixme fait tout le revenu de ces princes de l’églife

Cophte. Les prêtres peuvent être mariés. Il y a fous

les prêtres les diacres de l’évangile , les diacres de

l’épître, & les agnoftes. Ce clergé eft très-méprila-

ble i il ignore même la langue dans laquelle il prie,ce

qui n’empêche pas qu’il ne foit très-honoré.L’autorité

des évêques eft grande. Le patriarche eft une efpecee
de defpote.Quoiqu’ils n’entendent pas leur bréviaire,

il n’en eft pas moins long. Ils ont des moines &c des

xeligieufes qui obfervent très - rigoureufement le

vœu de pauvreté
,
qu’ils ne font que quand ils n’ont

rien
,
ne concevant pas comment ceux qui ont quel-

que chofe
,
peuvent y renoncer. Les Mahomérans

ont confié la recette des droits publics en Egypte,

à des Chrétiens Cophtes. Excepté ces receveurs , le

refte eft pauvre & vit durement , n’ayant pour

toute confolation que la facilité de changer de fem-

mes par le divorce
,
qui eft fréquent , 6c par un nou-

veau mariage dont il peut être fuivi. Ils admettent

fept facremens
,
dont ceux à qui il eft refervé de les

conférer
,
favent à peine les noms. Ils different le

baptême des enfans mâles de 40 jours, & celui des

filles de 80. Ce facrement ne fe conféré jamais que
dans l’églife

;
en cas de péril

,
on y fupplée par des

on&ions : il fe donne par trois immerlïons
,
l’une au

nom du Pere
,
la fécondé au nom du Fils

, & la troi-

fieme au nom du S. Efprit
, en difant à chacune : Je

te baptïfe au nom de la Perfonne dont l’immerfion fe

fait. Ils confirment l’enfant
,
& le communient auffi-

tôt après l’avoir baptifé ; mais ils ne le communient
que fous l’efpece du vin. La confirmation & le bap-

tême font accompagnés d’une multitude prodigieufe

«Fondions. Les limples prêtres peuvent donner la

Confirmation. Ils ont fur l’Euchariftie le même fen-

timent que les Catholiques. Ils communient les hom-
mes fous les deux efpeces ; ils portent aux femmes
l’efpece feule du pain humedée de quelques gouttes

du fang de J. C. qui ne fort jamais du fanchiaire
, où

il n’cft point permis aux femmes d’entrer. Ils ne
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conservent point de pain confacré. Quand il faut

adminiftrer le Viatique , la meffe fe dit , à quelque

heure & en quelque circonftance que ce foit. Ils

penfent bien lur la cônfeflion
,
mais elle eft rare

parmi eux
; un de leurs patriarches a été même juf-

qu’à l’abolir
,
parce que les mauvais confeffeurs

,

difoit-il , font du mal, & qu’il eft prefqu’impoflïble

d’en trouver de bons ; & il faut convenir qu’après

la peinture que nous avons faite du clergé Cophte ,

le raifonnement du patriarche peut être approuvé.

Dans le cours ordinaire de la vie, les facremens ne

fe confèrent qu’aux perfonnes mariées ;
ils fe con-

feffent une ou deux fois par an : leur mariage a tout

l’air d’un facrement. Ils adminiftrent l’Extrême-onc-

tion dans les indifpofitions les plus légères de corps

ou d’efprit
;

ils oignent de l’huile benite & l’indif-

pofé & tous les aftiftans
,
de peur que le diable chaft’é

d’un corps
,
ne rentre dans un autre. Les Cophtes

en font pour les ondions réitérées ; ils oignent les

vivans & les morts. Ils ont deux fortes d’huile ,

l’huile benite& l’huile facranientale. Leurs jeunes ne
finiffent point. Les femmesTurques ont pris la manie
du jeune des femmes Cophtes. Quant aux autres fidè-

les , excepté l’abllinence du carême
,
qu’ils gardent

avec l’exa&itude la plus rigoureufe
,

ils fe traitent

un peu plus doucement dans les tems moins remar-

quables
;

ils prennent le café , fument la pipe
, 6c

laiftent aux femmes & aux prêtres la gloire d’un

jeûne plus ftride. Les Cophtes ont reçu des Maho-
métans la circoncifion

,
qui s’abolit peu-à-peu parmi

eux. Leur patriarche prend le titre de patriarche

£Alexandrie ; il réfidc au monaftere de S. Macaire;

il prétend que fa dignité n’a point fouffert d’inter-

ruption depuis S. Marc. Il ne faut pas le confondre

avec le patriarche grec des Melchites. On a tenté

quelquefois de le ramener dans l’Eglife, mais inuti-

lement. On prétend qu’il reconnoît la primauté de

l’Eglife Romaine
,
ce qui n’eft pas avoiié par le parti

proteftant. Voye

1

Circoncision, Baptême,
Confirmation, Confession, Patriarche,
Melchites

,
&c.

Cophte, voye{ Copte.
COPHTIQUE ou COPTIQUE ,

adjed. (ffijf.

ecclcjîajl.
)

liturgies Cophtiques , ou fuivies par les

Cophtes. Il y en a trois
,
l’une attribuée à S. Bafile,

l’autre à S. Grégoire le théologien
, 6c la troifieme

à S. Cyrille d’Alexandrie
; elles ont été traduites en

Arabe pour l’ufage des prêtres & du peuple. Voye

{

Liturgie.
CQï>lM}0,(Gcog.mod.') grande rivière de l’Amé-

rique méridionale
,
avec une ville de même nom au

Chily. Long. 3 °9 - bat. mèrid. 2y.

COPIATE, f. m.
( Hift . eccl.) celui qui faifoit

les foffes pour enterrer les morts. Dans les premiers

fiecles de l’Eglife il y avoit des clercs deftinés à ce
travail. En

3 57 Conftantin fit une loi en faveur des

prêtres Copiâtes , c’eft -à- dire de ceux qui avoient

foin des enterremens
,
par laquelle il les exemptoit

de la contribution luftrale que payoient tous les

marchands. C’eft: fous cet empereur qu’on commen-
ça à les appeller Copiâtes

,
c’eft:- à -dire des clercs

deftinés au travail
,
du grec y.onroç, travail

,

qui vient

dexo'nfiu ,fcindo, catdo,ferio

;

auparavant ils s'appel-

aient decani 6c leclicarii , peut-être parce qu’ils

étoient divifés par dixaines
,

dont chacune avoit

une biere ou litière pour porter les corps. On leur

donnoit ordinairementrang parmi les clercs,6c avant

les chantres. Selon Bingham
,

ils étoient fort nom-
breux

,
fur -tout dans les grandes égliles

; on en

comptoit jufqu’àonze cents dans celle de Conftanti-

nople du tems de Conftantin
,
& il n’y en eut jamais

moins de neufcents cinquante fous ceux de fes fuc-*

ceffeurs
,
qui réduifirent les Copiâtes à un plus petit

nombre. On les appclla zufii collegiati , parce qu’ib

e .*

.
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formoient un corps à part; collegium , une fociété

distinguée des autres clercs. Il ne paroît pas qu’ils

retiraient aucune rétribution des enterremens ,
mais

fur-tout de ceux des pauvres ; l’églife les entrete-

noit fur les revenus ,
ou ils faifoient pour fubfilter

quelque commerce ;
& c’étoit en conlidération des

fervices qu’ils rendoient dans les funérailles
,
que

Conftantin les avoit exemptés du tribut impofé lur

tous les autres commerçans. Bingham. orig. ecclef.

tom. IL lib. III. cap. viij. §. /. 2. 3 0 4. (G)
* COPIE, f. f.

(
Gramm

.) C’elt un double d’un

«crit, d’un ouvrage, d’un tableau, Ce. Une copie

pour être bonne
,
en qualité pure & fimple de copie

,

doit avoir & les beautés Sc les défauts de l’original

,

fi c’eft un tableau. Voye^ Copie (
Peinture'). Elle

doit rendre les fautes de l’écriture & du Sens
,

fi

c’elt d’un écrit.

Copie, (Jurifpr.) elt la tranfeription d’un afie.

Le terme de copie elt quelquefois oppofé à celui d’o-

riginal
; par exemple

,
on dit l’original d’un exploit

qui relte au demandeur, & la copie que l’on laiffe

au défendeur. Ce même terme de copie elt quelque-

fois oppofé à celui de minute
,
lorfque la copie elt

tirée fur l’original d’un atte que l’on qualifie de mi-

nute , tel que la minute d’un atte pafl'é devant no-

taire
,
la minute d’une confultation ,

ou autre écri-

ture du miniitere d’avocat. Le terme de copie elt

aufli quelquefois oppofé à celui de grolfe
;
par exem-

ple
,
l’original d’une requête s’appelle la grojje

,

&
le double que l’on en fait

,
elt la copie. En Bretagne,

au lieu de copie on dit un autant
, parce qu’en effet

celui qui a la copie d’un atte
,
en a autant qu’il y en

a dans l’original. On diltingue dans certains attes la

copie de la groffe & de l’expédition. La groffe d’un

atte devant notaire , ou d’un jugement
,
eft bien une

copie tirée fur la minute ;
mais c’elt une copie revê-

tue de plus de formalités : elle elt en forme exécu-

toire ; & pour la diftinguer des autres copies

,

on
l’appelle groffe. L’expédition elt aufli une copie de

Batte , mais diftinguée de la fimple copie

,

parce

qu’elle eft ordinairement en parchemin. Il y a ce-

pendant aufli des expéditions en papier, mais elles

font encore diflinguées des fimples copies , foit parce

qu’elles font fur du papier différent , foit parce

qu’elles font tirées fur la minute ; au lieu qu’une

fimple copie d’un atte devant notaire , n’eft ordinai-

rement tirée que fur une expédition : il y a pour-

tant des copies collationnées à la minute.

Copies collationnées en général
,
eft celle qui après

avoir été tirée fur un atte ,
a été relûe & reconnue

conforme à cet atte. Les notaires délivrent des co-

pies collationnées des attes dont ils ont la minute, ou

qui leur font préfentés. Les fecrétaires du Roi ont

auffi le droit de collationner des copies de toutes for-

tes dattes. Les huiffiers & fergens
,
lorfqu’ils com-

pulfent des pièces , en tirent auffi des copies

,

foit en-

tières ou par extrait
,

collationnées à l’original.

L’ordonnance de Charles V. alors régent du royau-

me ,
du mois de Février 1356, veut qu’on ajoûte la

même foi aux copies de cette ordonnance collation-

nées fous le fccl royal
,

que fi c’étoit l’original

même.
Copie correcte & lifible ,

eft celle où il n’y a point

de faute
,
qui n’eft point tronquée, & qui eft ailée à

lire. Lorsqu’une partie affette de donner des copies de

pièces tronquées ou indéchiffrables
,

l’autre partie

demande qu’on lui donne d’autres copies correctes &
lijibles ; & fi on le reful'oit mal- à -propos

,
le juge

ne manqueroit pas de l’ordonner.

Copie entière
, ne Lignifie pas celle qui eft entière

& finie en elle- même, mais celle qui contient la

tranfeription d’un atte en entier.

Copie par extrait ; c’eft proprement un extrait d’un

atte que l’on donne au lieu d’une copie entière ,
lorf-
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que l’atte eft trop long , ou qu’il n’y a qu’une partie

de Patte qui intéreffe celui auquel on donne cette

copie par extrait.

Copie figurée , eft celle qui non-feulement contient

la tranfeription d’un atte en entier, mais qui le re-

préfente dans la même forme qu’il eft , c’eft-à-dire

,

copie fur du papier de même grandeur
,
page pour

page , ligne pour ligne , où l’on repréfente en leur

lieu jufqu’aux points & aux virgules, les renvois

apoftilles ,
les ratures

,
interlignes ,

& les fignatu-

res. Ces fortes de copies font ordinairement deman-

dées & ordonnées, & lorfque l’original eft foup-

çonné d’être faux
,
ou d’avoir été altéré après coup.

Copie fur papier commun ; ces fortes de copies ne

font point reçues en juftice dans tous les pays où le

papier timbré eft en ufage.

Copie fignifiét , eft celle que l’huiffier laiffe à la

partie ou à fon procureur, en fignifîant un atte.

Copie tronquée , eft celle dans laquelle l’atte n’eft

point tranferit exattement , & où l’on a affetté de

paffer quelque partie de l’atte. Voyt{ Copie correcte.

Copie vidimée

,

fe difoit anciennement ,
& fe dit

encore en certains pays
,
pour copie collationnée .

Ce terme vient de vidimus
,
par lequel on commen-

çoit autrefois toutes les collations èc confirmations

de lettres de chancellerie. (A)
COPIE ,

(Corné) On appelle livre de copie de lettresy

un regiftre lur lequel les marchands font tranferire

les lettres qu’ils reçoivent de leurs commiffionnaires

& correfpondans. Ce livre eft un de ceux qu’il eft

le plus néceffaire de tenir dans un gros négoce.

Voye{ Livre
,
Lettres ,

les Dict. du Comm. & de

Trév. & Chambtrs.
* Copie ,

(Peinture.) C’eft en général tout ce qui

eft fait d’imitation ,
excepté de la nature ; ce qui eft

fait d’après nature, s’appelle original. On dit copier

la nature d'après nature
,
mais on ne dit pas une copie

d'après nature.

Il y a des peintres qui imitent la maniéré d’un au-

tre peintre ; on dit d’eux qu’i/s favent la manière de

tel ou tel t fans que pour cela leurs tableaux foient

regardés comme des copies. On diftingue auffi les

eftampes en copies & en originales ; celles qui font

faites d’après les tableaux, font appellées originales;

& celles qui font faites d’après d’autres eftampes ,

copies.

Il y a des peintres qui copient fi parfaitement les

tableaux d’un ou plufieurs maîtres
,
que les plus

éclairés font fouvent embarraffés à diftinguer la co-

pie de l’original ,
lorfqu’ils n’ont pas un oeil extrême-

ment expérimenté,une grande connoiffance de l’art,

ou ,
ce qui fupplée l’un & l’autre

,
le tableau pour

les confronter ; ce qui doit rendre les amateurs de ta-

bleaux très-circonlpetts ,
foit dans leurs jugemens,

foit dans leurs achats, fur-tout lorfqu’il s’agit des

produirions des grands maîtres de l’école d’Italie

,

parce qu’on en a fait une infinité de copies
, parmi

lesquelles il s’en trouve plufieurs d’une beauté &
d’une hardieffe furprenante. On dit qu’un éleve

d’un peintre habile copia fi parfaitement un tableau

de fon maître, que celui-ci s’y trompa. J’ai entendu

nier la poffibilité du fait par un peintre qui vit au-

jourd’hui
, & qui fe fait admirer par la vérité &

l’originalité de les ouvrages. M. Chardin préten-

doit que quelle que fut la copie qu’on feroit d’un

de fes tableaux , il ne s’y méprendroit jamais, &
que cette copie feroit ou plus belle (ce qui feroit

difficile)
,
ou moins belle que l’original. On lui ob-

jetta des autorités
,

il n’en fut point ébranle ; il op-

pofa la raifon &: le bon fens aux témoignages &
aux faits prétendus ,

ajoutant qu'il n’y avoit point

d’abfurdités ,
en quelque genre que ce fut ,

dans

lelquelles on ne fût précipité , lorsqu’on facrifieroit

fes lumières à des noms oc à des paffages. Il faut

,

difoit-il

,
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difoit - il -, examiner d’abord la poffibilité , & les

preuves de fait enfuite.

COPIE
,
terme d'Imprimeur & de Libraire ; c’eft le

manuferit ou l’original d’un ouvrage deftiné à être

imprimé. Par le mot de copie l’on n’entend parler

fouvent que d’une portion du tout ; c’eft dans ce

fens que l’on dit : Il faudroit detnander de la copie à

Iauteur , s'il cjl prejfé de fon ouvrage. On dit d’une

copie en général
,
qu’elle eft bien écrite

,
qu’elle eft

d’un auteur très-connu , ou d’un anonyme.
Copie

,
{compterfa')

;

c’eft combiner combien un
manuferit pourra faire de feuilles d’impreflion d’un

cara&ere défigné.

Copies de chapelle

,

c’eft un nombre d’exemplaires

que les ouvriers de l’Imprimerie retiennent fur les

ouvrages auxquels ils travaillent. Cet ufage abufif

n’eft fondé fur aucune loi.

* COPIEUSEMENT, ABONDAMMENT,
BEAUCOUP

,
BIEN

,
{Gram.) adverbes relatifs à

la quantité. Bien, à la quantité du qualificatif, ou au
degré de la qualité. Ilfaut être bien vertueux ou bien

froidpour réffer à unejoliefemme. Onpeut mettre bien

de la fagefe dans fes difeours , & bien de la folie dans
fes allions. Beaucoup

, à la quantité ou numérique ou
commenfurable

, ou confiderée comme telle. Beau-
coup de gens n'aiment point , ne font point aimés , &
fe vantent cependant d'avoir beaucoup d'amis. On ne
peut avoir beaucoup de prétentionsfans rencontrer beau-

coup d'obfacles. Abondamment , à la quantité des fub-
ftances deftinées aux befoins de la vie ; La fourmi
ne feme point , & recueille abondamment. Il fe joint
ici à la quantité de la cliofe , une idée accefl'oire de
l’ufage. Copieufement eft prefque technique

, & ne
s’employe que quand il s’agit des fondions anima-
les. Ce malade a étéfauvé par une évacuation de bile

très-copieufe. J’ai dit que la quantité à laquelle beau-
coup avoit du rapport

,
étoit confderée commeJucepti-

ble de mefure ; c’eft pourquoi l’on dit beaucoup de dé-
votion : d’où l’on voit encore que beaucoup exclut
l’article le , & que bien l’exige

; car on dit aufîi bien
de l'humeur.

* COPtôTE
> f- m- {Art méch.) c’eft un homme

qui lait bien lire & bien écrire
, qui gagne fa vie

avec ces deux talens
, en tranferivant pour les par-

ticuliers
,
des ouvrages qu’on veut avoir ou plus

correéls , ou doubles. Voye{ Copie.
Copistes ,

fe dit en Peinture

,

des deïïînateurs

des peintres qui travaillent toujours d’après les ou-
vrages des autres

, & qui ne font rien de génie. Les
plus habiles copifes font moins eftimés que de mé-
diocres inventeurs. V. Copie & lcDicl. de Peint (R)
COPIVISH-OCCASSOU, {Hif. nat. bot. exot.

)
arbre qui croît aux Indes occidentales. On dit que
fon fruit reffemble à celui du poirier

; qu’on l’ap-

pelle occajfou , & qu’il eft excellent quand il eft

mur.
COPLAND, {Géog. mod.) petit diftritt d’Angle-

terre dans la province de Cumberland.
COPORIE, {Géog. mod.) ville de l’empire Ruf-

ficn
,
a 1 embouchure d une nviere de même nom

dans l’Ingrie. Long. 47. 2J. lat. 69. 3 G.
* COPPA, f. m. {Hif. anc.) cara&ere grec qui

exprimoit en nombre 90. C’étoit un P retourné
,
ou

le Q des Latins ; on le figura dans la fuite comme
un G. On en marquoit les chevaux. Le figma fer-
voit aufîi au même ufage. Le cheval marqué du
coppa , s’appelloit coppatias equus.

COPPATIAS. Voyt{ Coppa.
COPRANITZ

,
{Géog. mod.) ville d’EfcIavonie,

à peu de diftance de la Drave.
COPRIBA, {Hif. nat. Bot. exot.) arbre du Bréfil

qui croît fort haut
, & auquel on ne connoît aucune

propriété medecinale. Ray.
COPRISA

, (
Géog. mod.) riyiere de la Turquie

Tome I ’
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en Europe , en Romanie

,
qui prend fa foufee fur

les frontières de la Bulgarie
, & fe jette dans la Ma-

riza.

COPROPRIÉTAIRE, f. m. {Jurifprud.) eft celui
qui poffede avec un autre la propriété d’une maifon,
d’une terre

, ou d’un autre immeuble
,
ou même de

quelqu’effet mobilier.

'

Ées copropriétaires poftedent par indivis ou fépa-
rément: ils poftedent par indivis, lorfque la chofe
commune n eft point partagée, & qu’aucun d’eux
n a fa part diftin&e des autres

; ils poftedent fépa-
rément, lorfque la part de chacun eft fixée & diftin-
guce des autres.

Un effet mobilier ne peut appartenir à plufieurs
copropriétaires que par indivis

; car fl l’effet eft par-
tagé

, & que les parts foient diftinguées
,

il n’y a
plus de copropriété

; au lieu que pour certains im-
meubles , tels qu’un corps de bâtiment , un fief, il

eft toujours vrai de dire que les poflefleurs font co-
propnétaires

,
quoique leurs parts foient diftinguées.

Il eft libre à chacun des copropriétaires par indivis,
de provoquer le partage

,
ou la licitation fi l’effet ne

peut pas fe partager commodément.
Le nombre des copropriétaires auxquels peut ap-

partenir une même chofe n’eft point limité.

Les copropriétaires peuvent pofféder chacun en ver-
tu d’un titre particulier, ou en vertu d’un titre com-
mun : iis font copropriétaires à titre particulier, lorf-
que chacun d’eux a acquis féparément fa part

, ou
que Lun d’eux a eu la Tienne par fucceffion

, &
que l’autre a acquis la fienne d’un héritier : ils font
copropriétairesf titre commun

, lorfqu’ils font deve-
nus propriétaires par le même titre , comme des co-
héritiers, colégataires, codonataires, & des coac-
quéreurs par le même contrat. Cette diftin&ion du
titre commun d’avec le titre particulier eft fort im-
portante, en ce que quand les copropriétaires h titre
commun par indjvis font une licitation

, celui d’en-
tr’eux qui fe rend adjudicataire ne doit point de
droits feigneuriaux ; au lieu que fi les copropriétaires
ne font devenus tels qu’à titre particulier, celui qui
fe rend adjudicataire doit des droits. Voyc[ Licita-
tion

, Propriété, Droits seigneuriaux.
(
A)COPS

,
f. m. {Hif. nat.) voye^ ESTURGEON.

* COPTE .. COPHTE
, a„c.) c’eft la lan-

gue ancienne des Egyptiens : elle eft aujourd’hui më-
lee de beaucoup de grec & d’arabe. Le P. Kirker en
? Pubhe

„
lm vocabulaire. On en a des grammaires.

Ses carafleres lont grecs. Les Cophtes ne la parlent
point. Les feuls livres qui foient écrits en cophte font
des traduirions de l’Ecriture

, ou des offices eccléfia-
ftiques. Il y a des auteurs qui prétendent que le
cophte n’a jamais été parlé

, & que c’eft ou un jargon
fait de propos délibéré, ou une langue ancienne
telle que le lybicn, ou l’arabe, ou 1 égyptien, entiè-
rement défigurée. Le P. Kirker, qui n’eft pas de cet
avis

,
prétend que la connoiftance de ce qui refte du

cophte eft très-propre pour l’intelligence des hiéro-
glyphes & des inferiptions anciennes.

* COPULE, f. f. {Logique.) c’eft, dans un juge-
ment, le terme ou figne qui marque la comparaifon
ou liaifon que l’efprit fait de l’attribut & du fujet.
Quelquefois la copule& l’attribut font renfermés dans
un feul mot; mais il n'y a aucune propofition qu’on
ne puifle convertir de maniéré à les féparer. Ainfi
dans Dieu exife ,

exfe contient la copule& l’attribut
qu’on diftinguera en difant Dieu efl exifant. C’eft fur
la copule que tombe toujours la négation ou l’affirma-
tion qui fait la qualité de la propofition

; les autres
affirmations ou négations modifient le fujet ou l’at-

tribut
,
mais ne déterminent point la propofition à

être affirmative ou négative. Ce font les verbes au-
xiliaires qui fervent de copules grammaticales dans
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*es jugemens. Voy. Sujet, Attribut, Jugement,

Proposition, Syllogisme. .

Copule charnelle, {Jurifpr.) fe dit en Droit

pour exprimer la cohabitation qu’il y a eu entre deux

perfonnes de différent fexe. V>y&{ Cohabitation.

U) COQ
COQ ,

ad med. confumpt. (
Medec .) abbréviation

dont fe fervent les Médecins pour dire qu’une choie

doit être bouillie jufqu’à ce qu’elle foit à demi-coniu-

mée ; ad med. coufumpt. fignifie ad mediam confump-

tionem. Coq. in S. Q. ylq. fignifie qu’une chofe doit

être bouillie dans une quantité iuffilante d eau.

COQ ,
f. m. (Hijl. nat. Ornithol.) gallus gallina-

ceus
,
oileau domeftique qui eft fi commun prefque

par-tout
,
que la plupart des Naturaliftes ont négligé

de le décrire. Willughby le diftingue des autres o.-

l'caux de fon genre ,
en ce que les plumes de la

queue font polées verticalement
,
qu’il a une crete

charnue & dentelée fur la tête ,
des pendans fous le

menton, 6c de longs éperons aux pattes. Le même

auteur remarque que le coq 6c le rofiignol font de

tous les oifeaux de jour les feuls qui chantent pen-

dant la nuit. On a compté jufqu’à vingt lept grandes

plumes dans chacune des ailes, & quatorze dans la

queue. Les deux plumes du milieu font beaucoup

plus longues que les autres
,
& recourbées dans la

plus grande partie de leur longueur. Le coq qui a ler-

vi de fujet pour la defeription fuivante
,
avoit deux

piés cinq pouces de longueur depuis la pointe du

bec jufqu’à l’extrémité des plus longues plumes de

la queue, 6c feulement un pié huit pouces jufqu’au

bout des pattes. L’envergure étoit de deux piés huit

pouces. Sa crête étoit charnue ,
dentejée ,

d’une belle

couleur rouge
,
droite

,
ferme

,
6c s’etendoit tout le

long du fommet de la tête &: fur le bec ,
jufqu’à en-

viron quatre lignes de diftance de cette extrémité :

elle avoit trois pouces de hauteut^depuis le deffus

de la dent la plus élevée jufqu’aux coins de la bou-

che
,
trois pouces de longueur, & lept à huit lignes

d’épaiffeur à la racine ;
cette épaiffeur diminuoit peu-

à-peu
,
& le réduifoit à une ligne ou deux au fommet.

Les dents du milieu de la crête avoient fix lignes de

hauteur; celles des deux bouts étoient beaucoup

moins longues. Il y avoit fous le bec deux appendi-

ces de même fubftance que la crete, & d une cou-

leur au fli rouge , 6c de figure ovale ; ils avoient un

pouce 6c demi de longueur, un pouce deux lignes de

largeur
,
fur environ une ligne d’épaiffeur : ils étoient

fitués dans la même direction que le bec. Il y avoit

fur le côté extérieur de chacun de ces appendices

une forte de tubercule de quatre lignes de hauteur.

La peau qui entoure les yeux etoit d une couleur

rouge moins foncée que la crête : cette peau fe pro-

longent, 6c formoit encore deux appendices de

couleur blanchâtre mêlée de rouge , un de chaque

côté au-delà de l’oeil
,
& un peu plus bas; ils avoient

près d’un pouce de longueur ,
6c neuf lignes de lar-

geur. L’efpace qui fe trouve entre ces appendices

étoit dégarni de plumes
,
& de couleur rouge-pale.

Il y avoit au-delà des coins de la bouche une petite

tubérofité charnue de même couleur que la crête.

L’ouverture des oreilles étoit petite ,
6c recouverte

en partie par un bouquet de plumes très-fines. Les

grandes plumes de la queue avoient un pié quatre

pouces de longueur ;
les jambes ,

cinq pouces & de-

mi depuis le genou jufqu’au bout des ongles. Le doigt

du milieu étoit le plus long
,
6c avoit deux pouces

trois lignes de longueur , 6c l’ongle fix lignes ; celle

de l’éperon étoit d’un pouce fix lignes.

La couleur du plumage du coq eft fort variée : on

en trouve de tout noirs
,
de tout blancs ,

de rougeâ-

tres, de gris*cendrés, &c, 6c d’autres dont les plu-
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mes font parfemées de toutes ces couleurs. Cet oî-

feau porte la queue prefque verticalement ,
& de fa-

çon que les deux grandes plumes fe recourbent en-

devant , ôc s’étendent jufqu’auprès de la tête. Voye{

Oiseau.
Albin a fait graver dans fon hiftoire naturelle des

oifeaux le coq & la poule noire des montagnes de

Mofcovie
,
qui font des oifeaux auflï gros que des

dindons : ils ont au-deffus des yeux une peau rouge ;

le devant des jambes eft garni de plumes jufqu’à la

naiffance des doigts ; & le plumage eft mêlé de noir,

de blanc, de gris, de brun, 6c de verd, & varie

dans différens individus. Il y a de ces oifeaux dans

les montagnes de Mofcovie
,
fur les Alpes ,

&c.

On trouve dans le livre que nous venons de ci-

ter le coq di Wendhover

,

qui eft un oifeau de proie,

le coq de Hambour ,
6c le coq de Bantam ; le premier

de ceux-ci ne paroît pas différer beaucoup de nos

coqs

;

le fécond porte fa queue en quelque façon com-

me les coqs-d’Inde. Tome II. n° . zC). & j 0. 6* corne

///. «°.i. 3/. & 32. (/)
* Coq

, (
Œconom. rujliq.) Un bon coq doit être de

moyenne taille, cependant plus grande que petite,

avoir le plumage ou noir ou rouge obfcur ; la patte

groffc, 6c bien garnie d’ongles 6c d’ergots ;
la cuifle

longue
,
groffe , & bien enplumée ;

la poitrine large ;

le cou élevé & bien fourni de plumes; le bec court

& gros ;
les yeux noirs ou bleus ; l’oreille blanche ,

large , & grande; les barbes rouges, pendantes , 6c

longues ; les plumes de la tête 6c du cou etendues

jufque fur les épaules , & dorées ;
la queue grande ;

l’aile forte ,
&c. Il faut qu’il foit fier ,

éveillé
,
ardent,

courageux
,
amoureux ,

beau chanteur ,
attentif a

défendre & à nourrir fes femmes ,
&c. Un coq peut

fuffire à douze à quinze poules. Quand on veut leur

en donner un nouveau, il faut accyùtumer les pou-

les à l’accueillir j 6c les autres coqs à le fouffrir; ce

qu'on fera en l’attachant par la patte pendant quel-

ques jours ,
en raffemblant la baffe-cour autour dé

lui , & en le défendant contre fes rivaux.

Coq
,
{Mar. med. & Dicte.) le vieux coq , gallus

annofus. Le bouillon de vieux coq eft fort recomman-

dé en Medecine ,
fur-tout dans les maladies chroni-

ques, comme l’afthme ,
l'affeCtion hypocondriaque,

les obftpuCtions invétérées, 6c certaines coliques,

&c. mais comme on ne l’a prefque jamais ordonne

feul dans aucun de ces cas, & que la façon de le pré-

parer la plus ordinaire eft de le faire cuire avec diffé-

rentes femences, racines, fleurs, feuilles, &c. appro-

priées à chaque efpece de maladie , nous ne fommes

pas affez fûrs des vertus réelles de ce médicament

alimenteux.

Le jus 911 décoftion de coq paffe en général pour urt

bon incifif chaud ,
& même un peu purgatif. On trou-

ve dans différens auteurs de Medecine des deferip-

tions de deux efpeces de bouillons de coq

,

l’une al-

térante, 6c l’autre purgative.

C’étoit une forte d’ufage affez répandu dans le

tems que ce remede étoit plus en vogue ,
de fatiguer

le coq qu’on y deftinoit julqu’à le faire mourir de laf-

fitude ;
apparemment dans la vûe d’attendrir fa chair,

ou plutôt ,
comme quelques auteurs de ce tems-là

s’en font expliqué ,
dans celle d’exalter fes fucs déjà

difpofés à cette altération par fa làlacité finguliere ;

6c cette exaltation par laquelle ces théoriciens ex-

primoient les changemens arrivés par l’augmenta-

tion du mouvement dans les humeurs d un animal

,

préfente
,
pour le dire en paffant, une idee pour le

moins auffi lumineufe ,
que la vergence à 1 alkali des

modernes.

La chair de vieux coq eft extrêmement dure ; on

réufîit à peine à l’attendrir par la plus longue dé-

coction : mais on l’employe affez communément dans

les conlommés dont on nourrit les malades foibles.
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languiflans

,
certains convalefcens, 6c quelques vieil-

lards qui ont befoin d’une nourriture abondante
,
6C

que leur eftomac puifle digérer fans fatigue. Voyei

Consommé.
Le fang de coq , fa crête , fon fiel

,
fa fiente ,

fes

tefticules , ont été célébrés à différens titres
,
par

différens auteurs ; mais on ne fauroit compter fur

les prétendues vertus de ces remedes
,
qui ne font

plus aujourd’hui en ufage en Medecine. Solenander

a célébré, par exemple, comme un grand fecret con-

tre l’incontinence d’urine
,

le jabot du coq brûlé 6c

donné en poudre dans du vin : il prétend même que

la vertu de ce remede s’étend jufqu’à celle qui eft la

fuite d’un accouchement difficile.

Efculape lui-même ordonnoit le fang de coq en

collyre, comme on peut le voir par une anecdote

rapportée par Jérôme Mercurialis. Cet auteur racon-

te , à propos d’un tableau appartenant à la maifon de

Maffei, qu’un foldat aveugle nommé Valerius Aper

s’étant adrefle à ce dieu pour en obtenir fa guérifon,

le dieu lui répondit
,
qu’il allât

,
qu’il prît le fang d’un

coq blanc
,
qu’il en fît un collyre avec du miel

,
qu’il

s’en frottât les yeux pendant trois jours. Le foldat

obéit à l’oracle
,
guérit

, 6c rendit grâce publique-

ment au dieu; & c’ell peut-être pour cela,ajoute Mer-

curialis
,
que quelques anciens ont repréfenté Efcu-

lape avec un coq fur le poing. (£)
* Coq

, (
Myth .) cet animal cil le fymbole de la

vigilance
;
c’eft pour cette raifon qu’on le trouve fou-

vent dans les antiques, entre les attributs de Minerv e

&c de Mercure. On i’immoloit aux dieux Lares 6c à

Priape. C’étoit auffi la viétime du facrifice que l’on

faifoit à Efculape lorfqu’on guériffoit d’une maladie.

Et quand Socrate dit en mourant à Criton fon dif-

ciple
,
Criton

,
immole le coq à Efculape , c’eft comme

s’il eût dit
, enfin je guéris d’une longue maladie. En ef-

fet , un homme fi fage & fi malheureux
, à qui il ne

manquoit que de croire en J. C. 6c qui périfloit pour

avoir admis l’exiftence d’un feul Dieu
, 6c confé-

quemment des peines & des récompenfes à venir,de-
voit regarder le dernier inftant de fa vie

, comme le

premier de fon bonheur.

COQ DE BOIS
,
vrogallus tetrao major , (Hfi. nat.

Ornithol.') oifeau qui reffemble au coq-d’lndc pour

la grofleur 6c pour la figure du corps. Le mâle a,

depuis la pointe du bec jufqu’à l’extrémité de la

queue, environ deux piés cinq pouces 6c dcmi,&
la femelle feulement deux piés. L’envergure du mâ-

le eft de trois piés & demi, & celle de la femelle

feulement de trois piés deux pouces. Le bec a un

pouce 6c demi de longueur depuis la pointe julqu’aux

coins de la bouche : les côtés font tranchans & forts.

La langue eft pointue
,
6c le palais en porte l’em-

preinte. L’iris des yeux eft de couleur de noifette.

11 y a au-deflùs de l’œil une peau dégarnie de plu-

mes ,
& de couleur rouge, comme dans tous les au-

tres oifeaux de ce genre. Les jambes font revêtues

de plumes par-devant jufqu’à la naiflance des doigts

,

6c n’en ont point par-derriere. Les doigts font unis

enfemble par une membrane feulement jufqu’à la

première articulation
,
& font garnis de chaque côté

d’appendices courtes 6c dentelées. Cet oifeau a la

poitrine de couleur roufle pâle
, avec des lignes noi-

res tranfverfales. L’extrémité de chaque plume eft

blanchâtre. Le bas de la gorge eft d’un rouge plus

foncé
,
6c le ventre prefquc cendré. Toute la face fu-

périeure eft mêlée de noir
,
de roux

, & de couleur

cendrée : la pointe des plumes' eft mouchetée
, ex-

cepté fur la tête où il y a du pourpre. Le mâle a le

menton noir , & la femelle l’a de couleur roufle
,
fans

aucun mélange de noir. La queue eft d’un roux plus

ardent , a des bandes tranfverfales noires
, 6c la

pointe des plumes eft blanchâtre. Le mâle a les'plu-

fnes de la queue noire
, dont la pointe eft blançhâ-
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tre

, 6c les bords marquetés de petites taches de cou-
leur roufle cendrée : les deux plumes du milieu, 6c

même les deux fuivantes
,
ont des taches blanches;

les plumes qui recouvrent la queue ont la pointe

blanchâtre
; quelquefois elles font noires

,
parfemées

de petites bandes de couleur cendrée roufîâtre. Il y
a fur le dos des lignes noires 6c blanches pofées al-

ternativement. Les plumes du deflous de la queue
font noires

,
& ont l’extrémité & les bords extérieurs

blanchâtres. La tête eft de même couleur que le dos.

Les pointes des plumes de la poitrine font blanches.
Il y a vingt-fix grandes plumes dans chaque aile : tou-
tes celles qui luivent la dixième ont la pointe blan-
che. Les grandes plumes des épaules ont des ta-

ches irrégulières de couleur noire
,
&c mêlées d’un

peu de roux. Le mâle a les plumes du cou d’un bleu
luifant. Les cuifles

,
les côtés

, le cou , le croupion ,

& le ventre , font marqués de lignes blanches 6c noi-
res. La couleur des plumes de la tête eft d’un noir
plus foncé

,
6c celles qui entourent l’anus font cen-

drées.

Cet oifeau eft bien reconnoiffable par fa grofleur,'

fans qu’il foit néceflàire d’obferver en détail toutes
les couleurs

,
qui varient par l’âge

,
le climat

, 6c
d’autres accidens : il eft excellent à manger. Wil-
lughby

,
Ornith. Voye{ Oiseau. ( / )

COQ DE Bruiere, tetrao feu vrogallus minor ,

(Hfi. nat. Omith.') efpece d’oifeau. Le mâle qui a
fervi à la defeription fuivante pefoit trois livres, &C
avoit un pié neuf pouces de longueur depuis la poin-
te du bec jufqu’au bout des doigts, 6c la femelle feu-

lement un pié 6c demi. L’envergure du mâle étoit de
deux piés lcpt pouces

,
& celle de la femelle de deux

piés trois pouces. Le mâle eft noir, à l’exception du
bord des plumes

,
fur-tout du cou & du dos qui font

d’un bleu luifant
, & des cuifles dont la couleur eft

blanchâtre. La femelle eft de couleur roufle comme
la bécaflé ou la perdrix , avec des taches noires po-
fées tranfverfalement. Le ventre 6c la poitrine font
blanchâtres

; les grandes plumes des ailes 6c toutes
leur face inférieure font blanches

,
comme dans le

mâle. La couleur des plumes du milieu du dos eft

d’un roux ardent ; les plumes du croupion & du def-
fous de la queue

, 6c le bord de celles de la gorge ,
font blanchâtres. Il y a environ vingt-fix grandes
plumes dans chaque aile ; dans le mâle la cinquième
n eft blanche qu à la racine

; la huitième 6c toutes
celles qui fuivent jufqu’à la vingt-fixieme, font blan-
ches depuis la racine jufqu’à la moitié de leur lon-
gueur

;
la onzième 6c les fuivantes jufqu’à la vingt-

deuxieme
,
n’ont que la pointe blanche. Dans la fe-

melle
,
les dix premières plumes de l’aile font bru-

nes
,
6c ont un peu de blanc fur les bords extérieurs ,& les autres font de la même couleur que le corps

,

à l’exception de la pointe qui eft blanchâtre. La ra-
cine de toutes les grandes plumes eft auflî blanchâ-
tre, à l’exception des cinq premières. Les dix pre-
mières plumes de celles qui recouvrent les grandes
plumes de l’aile 6c celles de la faufîe aile

, font blan-

ches à l’extrémité. La face inférieure des grandes
plumes eft de cette même couleur dans le mâle &
dans la femelle ; ce qui forme

,
lorfque les ailes font

pliées, une tache blanche fort apparente fur la face
fupérieure de chaque aile. La queue eft compofée de
feize plumes qui font de même couleur que le corps ,

6c dont la pointe eft blanche. Dans le mâle
,
les plu-

mes extérieures ont près de fept pouces de longueur,
tandis que celles du milieu n’en ont que quatre. Dans
les femelles

, les plumes qui font à l’extérieur n’ont
que quatre pouces & demi de longueur. Les trois pre-

mières de la queue du mâle font les plus longues de
toutes

,
6c fe recourbent en-deflous. La quatrième de

chaque côté eft plus courte, & moins recourbée.

Les plumes extérieures de la queue de la femelle font

Z ij
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plus longues que les autres ,

comme dans le mâle
,

mais elles ne font point recourbées par-deffous. Le

Jjec eft noir & crochu ;
la piece fupérieure eft con-

vexe & élevée dans le milieu. La langue eft molle

& hériffée. Son empreinte eft marquée fur le palais.

Il y a au-deflùs des yeux une peau dégarnie de plu-

mes & de couleur rouge. L’ouverture des oreilles

eft fort grande dans le mâle & dans la femelle : les

pattes
,
à l’exception des doigts

,
font hériffées de

petites plumes dirigées en-haut ,
feulement fur la

partie antérieure. Il y a une membrane qui tient les

doigts unis enfemble jufqu’à la première articula-

tion
,
enfuite elle forme de chaque côté des doigts

une forte d’appendice ,
ou de bord dentelé. L’ongle

du doigt du milieu eft tranchant feulement du côté

intérieur ; il n’y a point d’éperon. Willughby, Orn.

&cc. Voyc{ Oiseau. (/)

Coq d’Inde ,
gallopavoJîve meleagris & numidica

avis
, (Rifl. nat. Ornithol.) oileau de la grofleur du

paon ; la tête 6c le cou font entièrement dégarnis de

plumes
,
& recouverts par une peau de couleur de

pourpre dans la plus grande partie de fon étendue :

cette peau qui eft ordinairement lâche 6c flafque
,
de-

vient fort tendue 6c gonflée quand l’oifeau crie
,
6c

le cou fe renfle pour lors de la grofleur du bras. Le

fommet de la tête eft de trois couleurs fort diftinc-

tes, qui font le blanc, le bleu, & le pourpre. Cet

oifeau n’a point de hupe : on voit cependant un ap-

pendice charnu & rouge qui tombe du deffus du bec

ui le couvre , 6c qui defccr.d d’un pouce plus bas ;

e forte qu’on n’apperçoit le bec qu’en regardant

l’oifeau de profil. Lorlqu’il mange
,
cet appendice

fe raccourcit au point qu’il ne fe trouve plus auffi

long que le bec. Le coq d'inde a les jambes fort

hautes , 6c les ongles crochus 6c femblables à ceux

des coqs ordinaires. Celui fur lequel on a fait cette

defeription
,
étoit plus haut qu’un paon

, 6c avoit le

corps arrondi ; l’iris des yeux étoit de couleur de

pourpre mêlée de bleu ;
lorfqu’on approchoit de fa

femelle qui étoit blanche, 6c qui reffembloit à un

paon à qui on auroit ôté les plumes de la queue
,

il

hériffoit aufli-tôt toutes fes plumes & fembloit pren-

dre une démarche grave. Cet oifeau n’a point d’e-

peron aux jambes. Quand les mâles font un peu âgés,

on les diftingue des femelles par un petit bouquet de

crin qui fe trouve fous la gorge. Les femelles ont

dans le même endroit un petit morceau de chair fans

crin. Il y a dix-huit grandes plumes dans chaque aile,

& autant dans la queue. Les œufs font blancs & par-

femés de beaucoup de petites marques rougeâtres

mêlées de jaune. Ces oifeaux cherchent les lieux

chauds ;
cependant ils fupportent très-bien le froid,

lorfqu’ils y font accoutumés avec l’âge. Les petits

font fort délicats 6c fi foibles
,
qu’il faut beaucoup

de foin pour les élever 6c les préferver des injures

de l’air. Willughby, Ornitk. Foye

i

Oiseau, (I)

Coq d’inde, ((Écon . rujliq .) cet animal eft d’u-

ne grande reflource dans la baffe-cour ; il multiplie

beaucoup 6c fouvent, & la chair en eft délicate quand

il eft jeune. Il faut que celui qu’on donne aux fe-

melles foit éveillé
,
fort , 6c hardi. Il peut fuffire a

cinq poules. Voyt{ Us artic. Poule d’Inde ,
Din-

don ,
Dindonneau.

Coq Indien, galLus lndicus
,
(Hijl. nat. Omit.')

oifeau fort différent du coq d’inde.Quoique ces noms

paroiffent fynonymes, on auroit mieux fait d’en don-

ner un autre au premier pour le diftinguerdu fécond,

& de l’appeller avec Joufton coq de Perfe. Je ne con-

ferve ici celui de coq Indien que pour me conformer

à ce qui eft écrit dans les mémoires pour fervir à

l’hiftoire naturelle des animaux par M. Perrault. On
lui dit que cet oifeau portoit en Afrique le nom d

V

no
; il fe trouve aufli dans les Indes occidentales

,

où il eft appelle mitu-poranga . M. Perrault rapporte

COQ
la defeription de trois oifeaux de cette efpece

,
qui

furent difféqués. L’un différoit des deux autres par

le bec ;
ils etoient grands comme un poulet d’inde

de médiocre grandeur ; ils avoient la tête 6c le cou

noir
, & le refte du corps mêlé de teintes verdâtres

6c de noir
,
excepté le dos où on voyoit du gris de

couleur de bois de noyer ; 6c le bas-ventre
,
le haut

des cuifles par-derriere , & le deffous de la queue où

il y avoit des plumes blanches , & aufli au-deflus de

la queue
,
dans l’un de ces trois oifeaux. La tête étoit

furmontée par un panache qui s’étendoit depuis le

bec jufqu’au commencement du derrière du cou, &
qui étoit compofé de plumes noires longues de deux

pouces & demi, larges de deux lignes, pofées un peu

obliquement en arriéré , 6c recourbées en avant par

l’extrémité. Les plumes du haut du cou étoient pe-

tites
, & elles devenoient plus grandes à meiùre qu’-

elles approchoient de la poitrine. Les dernières

avoient deux pouces de longueur ,
6c un pouce de

largeur. Les cuifles 6c les jambes étoient garnies de

plumes blanches 6c noires jufqu’au talon. Il y avoit

auffi dans l’un de ces oifeaux des plumes blanches de-

puis le haut du fternum jufqu’au bas. La longueur du

cou étoit de neuf pouces ;
depuis le deffous du ven-

tre jufqu’à l’extrémité des doigts ,
il y avoit quatorze

pouces. Il fe trouvoit furie devant 6c fur le derrière

des jambes des écailles quarrées , 6c fur les côtés des

écailles plus petites de figure hexagone. Les piés

étoient gros
,
les ongles noirs

,
longs

,
6c crochus ;

mais on n’y a point vu d’éperon. Le bec avoit neuf

lignes de largeur à fa naiffance , 6c deux pouces de

longueur ; fa couleur étoit noire à l’extrémité
,
6c

jaune dans le refte. Il y avoit une membrane qui

étoit renflée dans l’un des trois oifeaux , de façon

qu’elle formoit une tumeur de la grofleur d’une

petite noix
;
dans un autre

,
l’extrémité du bec pa-

roiffoit divifée en trois parties. Mèm. de l'acad. roy.

des Sciences
,
tome III. part. I. p. 223. &fuiv. Vyyeç

Oiseau. Foye^ aujji la Plan, XI. & la fig. 2. de nos

PI. d’HiJl. naturelle. (I)

COQ DE MARAIS ,
voyeç FrANCOLIN.

* Coq (Pordre du). Hijl. mod. Claude Polier gen-

tilhomme Languedocien ,
délivra le dauphin d’un

grand danger dans une bataille contre les Anglois

,

oit Louis XI. comte de Touloufe commandoit. En
reconnoiffancc de ce fervice ,

le dauphin inftitua

l’ordre qu’il appella du coq
,
oifeau que Polier avoit

dans fes armes , 6c l’en fit premier chevalier. On
place la date de cette inllitution fous le régné de

Philippe le Hardi.

Coq du vaisseau
,
(Marine.) on donne ce nom

au cuifinier qui eft chargé de faire à manger pour

l’équipage. (Z)
Coq

,
(Horlog.) c’eft dans les montres une petite

platine vuidée 6c gravée, qui couvre le balancier,

Foye{ la Jig. 46. PL. X. d Horlogerie.

Les coqs à la françoife font meilleurs que ceux à

l’angloife, parce que les premiers ayant deux oreil-

les ou pattes P, P, ils font plus foiides; 6c le pivot

du balancier ne peut fortir de fon trou par les fecouf-

fes ,
comme cela arrive fouvent dans les montres

angloifes.

On appelle petit coq dans les montres françoifes ,

une petite piece de laiton ajultée fur le coq au moyen
d’une vis 6c de deux piés : c’eft dans le trou de ce

petit coq que roule le pivot du balancier. Les Horlo-

gers françois ont adopté cette pratique ; x° afin que

le régulateur fe trouvât plus près du milieu de fa ti-

ge ; z° afin que le pivot du balancier fut moins fu-

jet à fe rompre dans les différentes fecouffes ; 3
0 pour

éviter la trop grande ufure de ce pivot 6c du trou ,

dans lequel il roule ; 4
0
enfin pour y conferver une

plus grande quantité d’huile.

Il y a encore une piece que dans les montres fran»
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çoifes on nomme petit coq d’acier ; c’eft une efpece

de griffe de ce métal
,
qui tient une agathe ou un

grenat fur le centre du petit coq de laiton
,
afin que

l’extrémité du pivot du balancier s’y appuie quand
la montre eft fur le plat. Foye^ Tiger on. Foye^ la

fig• ?•

Coq , dans les pendules ; c’eft une forte piece de
laiton fixement attachée fur la platine de derrière.

Son ufage eff de fufpendrc le pendule. (T)
* Coq

, (
Serrurerie.) c’eft dans une ferrure à pèle

en bord , la partie dans laquelle le pèle ou la gâchette

fe ferme.

Il y a des coqs fimples , des coqs doubles & triples.

Le coq[impie eft une pièce de fer oblongue de la hau-

teur de la ferrure
,
qui a

,
à fa partie appliquée à la

tête du palâtre, une entaille qui reçoit le pèle ou la

gâchette
,
quand la ferrure cft fermée. Cette piece

cft attachée à la tête du palâtre par une patte avec
une vis ; & au palâtre même

,
par un pié qui y entre

du côté où le coq s’applique au palâtre. Son ufage eft

de fervir de guide ou conducteur au pèle ou à la gâ-

chette, qui n’en fort jamais entièrement.

Les coqs doubles & triples ont le même ufage que
le coq fimple; il n’y a de différence qu’en ce qu’ils

forment une efpece de boîte ,
dont les deux grandes

furfaces font deux coqs parallèles, fimples ,
affem-

blés, entre lefquels entre l’aubron, dans lequel le

pèle eft reçu
,

l'oit fimple
, foit double

, ou triple : il

cft pofé fous l’ouverture de la tête du palâtre
;
de

forte que fimple il n’eft qu’à fleur d’un côté de l’ou-

verture , & que double , ion ouverture répond exac-

tement à celle de la tête du palâtre. Foye^ dans nos

Planches de Serrurerie des coqsfimples , doubles , & tri-

ples.

COQUARDE
,

f. f. (Art milit.') eft un nœud de
rubans ou de la même couleur, ou de couleurs dif-

férentes, félon les différens corps, que les foldats

portent attaché à leurs chapeaux
,
à l’aile du bou-

ton. On en donne à tous les nouveaux engagés.
COQUE , f. f. ( Hij}. nat. des inf. ) pelote de fil &C

de glu
, fous laquelle les vers à foie bc certaines che-

nilles fe renferment lorfqu’elles deviennent nym-
phes. Mais nous prenons ici le mot de coque

, avec
les Naturalises

, dans un fens plus étendu
,
pour dé-

figner toute enveloppe ou nid de différente texture

& figure
,
formé par les infeCtes à divers ufages.

Ces petits animaux
, après s’être choifis un en-

droit commode pour fe garantir de tout accident

,

muniffent ce lieu par toutes fortes de retranchemens
également diverfifiés& appropriés à leur nature. Les
uns , foit à caufc de la délicateffe de leur enveloppe

,

foit pour tranfpirer plus lentement
,
pour fe déve-

lopper dans leur jufte faifon
,
foit pour prendre la

forme d’infeCte parfait, fe font des coques très-épaif-

fes
, & fouvent impénétrables à l’eau & à l’air.

D’autres fe filent des coques de foie
,
& d’autres

font fortir dans ce deffein des pores de leurs corps,
une efpece de coton pour les couvrir. Tel eft l’in-

feCte du Kermès. Plulîeurs fortifient leurs coques en

y faifant entrer leurs poils, dont ils fe dépouillent;

& ceux qui n’en ont point & qui manquent de foie,

rongent le bois & employait les petits fils qu’ils en
ont détaché , à affermir l’intérieur & l’extérieur de
leur enveloppe. Ils humeCtent ces fils avec une ef-

pece de gomme qui fort de leur corps
, & qui eft

très - propre à durcir leur travail. Si l’on prend une
de ces coques féchée

, & qu’on la faffe enfuite bouil-

lir dans de l’eau
,
on la trouvera plus légère qu’elle

n’étoit avant cette opération ; elle a donc perdu fa

gomme dans l’eau bouillante.

Il y a quelques infeCtes qui fe font deux & même
trois coques les unes dans les autres

,
filées toutes

avec un art remarquable par le même animal, &
non par différens ichneumons : la chofe arrive quel-
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quefois
,
Iorfqu’un ichneumon

, après avoir caufé la

mort à un infette qui avoit déjà filé fa coque
, & après

avoir enfuite filé la fienne
,
a été détruit à fon tour

par un fécond ichneumon qu’il renfermoit dans fes

entrailles. Il eft aifé de s’apperccvoir du fait, parce
qu’en ce cas les dépouilles de chaque animal confu*
mé

, fe trouvent entre la coque qu’il s’eft filée & celle

de celui qu’il a détruit. Foye
£ Ichneumon.

Les coques ne font pas moins différenciées par
leur figure. La plupart font ovales, ou fphéroïdes

;

d autres de figure conique
, cylindrique

,
angulaire,

&c. Il y a des coques en bateau
,
d’autres en forme

de navette, & d’autres en larme de verre
,
dont le

corps feroit fort renfle, & la pointe recourbée. Un
curieux naturahfte

,
M. Lionnet dit qu’il en con-

noît meme qui font compofées de deux plans ova-
les convexes

, collees l’une à l’oppofite de l’autre
fur un plan qui leur eft perpendiculaire

,
qui eft par-

tout d égale largeur
, & qui luit la courbure- de leur

contour; ce qui donne à ces coques une forme ap-
prochante de nos tabatières ovales applaties par les
côtés.

On feroit un volume, fi l’on vouloit entrer dans
le détail fur la diverfité de figure des coques des in-
fectes

, fur les matériaux dont ils les forment
, fur

l’art & l’induftric qui y cft employé
; tout en eft ad-

mirable. Mais il faut ici renvoyer le leCteur aux ou-
vrages de Malpighi , de Lccuwenhoek

,
de Swam-*

merdam, de M. de Reaumur, & de M. Frifch
; je

me borne à dire en peu de mots d’après l’ingénieux
M. Lionnet

, le but de la fabrique de Ces nids.

Le premier ufage pour lequel les infeCtes fe con-
ftru lient des coques , & qui eft même le plus fréquent,
c’eft pour y fubir leur transformation. L’infeCte s’y
renferme, & n’y laiffe prefque jamais d’ouverture
apparente : c’eft-là qu’il le change en nymphe 1

oit ért

chryfalide. Ces coques paroilfent fervir principale-
ment à trois fins. La première eft de fournir par lafr
concavité intérieure à la chryfalide ou à la nymphe

,

dès qu’elle paroît
, & lorfque fon enveloppe eft en-

core tendre
, un appui commode

, & de lui' faire

prendre l’attitude un peu recourbée en avant, qu’il
lui faut pour que fes membres

(
fur -tout fes ailes )

occupent la place où ils doivent demeurer fixés jul-
qu à ce que l’infeCte fe dégage de fon enveloppe :

elles fervent en fécond lieu à garantir l’animal dans
cet état de foibleffe, des injures de l’air,& de la pour-
fuite de fes ennemis

; enfin elles empêchent que ces
chryfalides ou ces nymphes ne lé delfechent par une
trop forte évaporation. Les coques qui n’ont prefque
aucune confiftance

, n’ont probablement que la pre-
mière de ces fins pour objet

; celles qui font plus fer-

mes
,
fans être pourtant impénétrables à l’air & à

l’eau
,
paroilfent auffi fervir pour la fécondé

; & les

autres lèmblent être deftinées à fatisfaire à ces trois

fins différentes, félon les différens befoins que les

infeCtes paroilfent en avoir.

Le fécond ufage des coques des infeCtes eft Iorf-

qu’ils en bâtiffent pour y demeurer dans le tems qu’-
ils font encore infeCtes rampans

,
qu’ils mangent

,

& qu’ils croilfent. Ces coques font alors ordinaire-
ment des étuis ouverts par les deux bouts. L’infecte

y loge
,

il les aggrandit à mefure qu’il croît
, ou bien

il s’en fait de nouvelles. Ce ne lônt pas celles que
les infeCtes font en roulant des feuilles qui font les

plus dignes de notre admiration. M. de Reaumur,
qui a donné lui-même un mémoire très- curieux fur

ce fujet, convient dans un autre que les fourreaux
que fe font les teignes aquatiques & terreftres

, de
différens genres & de différentes efpeces

, l’empor-
tent fur les coques des chenilles. Ce font en effet

des chefs-d’œuvre , où l’art & l’arrangement paroif-

fent avec bien plus d’éclat.

Le troificme ufage des coques ou des nids que fe

|



i8ï COQ
font les infeétes , eft pour fervir d’enveloppe à leur

couvée. Mais il faut convenir que cet ulage eft ex-

trêmement rare ,
& les araignées nous en fourniffent

prefque le feul exemple : je ne dis pas lefeul exemple

qui exifte , ce qui feroit du dernier ridicule. Plus on

étudie l’Hiftoire naturelle
,
plus les exemples qu’on

croyoit rares ou uniques fe multiplient ;
les excep-

tions deviennent enfin des réglés générales. Art. de

M. le Chevalier DE JAUCOURT.
* COQUE, f. f. (Marine & Corderie.) faux pli ou

boucle qui fe fait à une corde qui a été trop tordue

en la fabriquant. Une corde fujette à faire des co-

ques eft d’un mauvais fervice ,
loit par le retard que

ee défaut apporte aux manoeuvres courantes
,
lorf-

ue les coques fe préfentent pour paffer dans les mouf-

es ,
foit par la fraélion même des mouffles ,

fi on ne

s’eft pas apperçu à tems qu’une coque fe préfentoit.

Coque
, (

Jardinage
.)

eft une enveloppe forte &
dure

,
particulière à certains fruits

,
tels que la noix

& autres, (if)
* Coques 6* Vanons

,
{Pêche.) forte de coquil-

lage qui renferme un poifton.

Voici la maniéré d’en faire la pêche ou récolte ,

telle qu’elle fe pratique à Rincheville dans le reffort

de l’amirauté de Carentan & à Ilîigni
,
&c.

Pour prendre des coques , les pêcheurs attendent

que la marée foit prefqu’au plus bas de l’eau ; ce co-

quillage fe tient à la fuperficie des fables
,
dont il ne

refte couvert que de l’épaiffeur d’un écu au plus. On
çonnoît qu’il y a des coques fur les fonds où l’on eft

,

par les petits trous qu’on remarque au fable
, & que

les coques font avec la partie que l’on nomme leur

langue
,
quelles baiftent fur le fable pour paître. On

connoît encore qu’il y a des coques , en roulant fur

le fable quelque choie de lourd qui fait cracjuer les

çoquillages qui font au-deflous ;
alors les pécheurs

foulent ,
piétinent le fable encore mouillé de la ma-

rée, l’émeuvent, & les coques viennent alors d’elles-

mêmes au-deffus du fable, où l’on les ramaffe avec

une efpece de rateau de bois ; on les défable aufli

quelquefois avec une petite faucille ou autre lem-

blable infiniment de fer.

Les pêcheurs riverains qui font cette pêche ,
la

commencent vers la fin de Février & la continuent

jufqu’à la S. Jean ; elle ne fe pratique aifément que

de jour, à caufe de la difficulté de connoître les

trous que les coques font au fable : lorfque le tems

eft tempéré ,
les coques tirées hors de l’eau peuvent

vivre jufqu’à fept à huit jours ; en été elles ne du-

rent pas feulement trois jours ,
encore faut-il qu’el-

les foient mifes dans un lieu frais.

COQUELICOT,!', m. papayer , (Hifi. nat. bot.)

eft une efpece de pavot rouge qu’on appelle fauva-

ge, qui croît dans les blés. Le double & le panaché

font fort recherchés pour les parterres : fes feuilles

font découpées ,
d’un vérd foncé

,
& couvertes d’un

peu de poil ; fes tiges
,
d’environ deux piés de haut

,

fe partagent en plufieurs rameaux
,
qui ioutiennent

des fleurs doubles à quatre feuilles du plus beau rou-

ge. De petits fruits qui renferment leur femence fuc-

cedent à ces belles fleurs qu’on voit paroître en été.

Leur culture eft celle des pavots. V.
Pavot. (K )

COQUELOURDE, f. f. (Bot.) pulfatilla, genre

de plante à fleur en rofe ; il fort du milieu un piftil

qui eft environné d’étamines , & qui vient dans la

fuite un fruit dans lequel les femences font raffem-

blées en un bouquet
,
& terminées par un petit filet.

Ajoutez au caraûere de ce genre
,
qu’il y a de peti-

tes feuilles qui environnent la tige au-deffous de la

fleur comme dans l’anémone ,
dont la coquelourde

différé en ce que les femences font nues & terminées

par une queue. Tournefort ,
injl. rei herb. V. Plan-

TE. (/)
Coquelourde

,
(Matière médic.) Cette plante

,
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qui n’eft point du-tout en ufage parmi nous

,
patte,-

étant appliquée extérieurement
,
pour être déterfi-

ve, réfolutive
,
propre pour la gratelle, & autres

maladies cutanées. Les fleurs de la pulfatile ou co-

quelourde entrent dans l’eau hyftérique de la pharma-

copée de Paris. (b)

COQUELUCHE ENDÉMIQUE
, en latin cucul-

laris morbus, (Médecine.) maladie épidémique & ma-
ligne qui régné de tems en tems en Europe , ôc qui

y fait quelquefois de grands ravages.

Cette maladie qui paroît communément l’autom-

ne ou l’hyver ,
& dont les caufes font aufiï incon-

nues qu’imprévues ,
eft une efpece de fièvre catar-

rheufe
,
accompagnée de mal de tête

, de foiblef-

fe
,
d’oppreflion ou de difficulté de refpiration

,
de

toux
,
de douleur dans l’épine du dos ,

& autres

fymptomes plus ou moins graves ou variés fuivant

les tems
,
les lieux , & les perfonnes.

M. de Thou croit que le nom de coqueluche donné

à cette maladie
, eft né en 1510, fous le régné heu-

reux de Louis XII. mais il fe trompe
;
car Mézeray

dit cju’il parut en France fous Charles VI. en 1414,
un étrange rhume, qu’on nomma coqueluche

,

lequel

tourmenta toute forte de perfonnes
,
& leur rendit

la voix fi enroiiée
,
que le barreau & les collèges

en furent muets.

Valeriola
,
dans l’appendice de fes lieux com-

muns
,
prétend que le nom de coqueluche fut donné

par le peuple à cette maladie
,
de ce que ceux qui

en étoient attaqués portoient une coqueluche ou ca-

puchon de moine pour fe tenir chaudement. Ména-
ge & Monet font du même avis. En effet ,

coqueluche

fignifie proprement un capuchon. Cependant un mé-
decin François appellé le Bon, a écrit que cette ma-
ladie a été nommée coqueluche à caufe du remede
qu’on y apportoit, qui étoit du loch de codion fait

avec la tête de pavot ou tête de coquelicot, qui eft

appellée codion en grec.

Quoi qu’il en foit de l’étymologie du nom
, ce

mal épidémique paroît de tems en tems en Europe

pour en moiffonner les habitans. L’hiftoire nous ap-

prend qu’il régna avec violence en France en 1414,
en 1510, en 1 558, & en 1580. L’année 1580, cette

maladie qui s’étoit fait fentir d’abord en Orient ,

paffa en Italie , où on la nomma la maladie des mou-

tons ; de -là elle vint en Efpagne , où elle emporta

Anne d’Autriche femme de Philippe II. elle fe ré-

pandit enfuite en France
,
en Angleterre

, & finale-

ment vint s’éteindre dans le Nord.

C’eft cette même maladie
,
qui en 1731 & 1735

parcourut non-feulement l’Europe
, mais encore la

Jamaïque ,
le Pérou ,

le Mexique ,
&c. & à laquelle

les François ,
toujours portés à badiner les objets

les plus férieux ,
donneront les noms d'allure

,

defo-
lette

,

quoiqu’elle fît périr beaucoup de petit peuple

dans la capitale & dans les provinces.

On foupçonne avec raifon que la caufe de cette

maladie épidémique confifte dans une matière extrê-

mement fubtile & cauftique
,
qui fe trouve répandue

dans l’air
, & qui s’infinuant par le moyen de l’inf-

piration par tout le corps
,
en infeêle les humeurs.

D’où il réfulte qu’un bon médecin doit fe propofer

trois choies principales pour opérer la guérifon du

malade, i°. de corriger & d’émouffer l’acrimonie

de la lymphe : z°. de rétablir la tranfpiration trou-

blée par la congeftion des férofités qui fe font for-

mées dans les parties intérieures : 3
0

. d’évacuer ces

férofités vicieules.

On corrige l’acrimonie de la lymphe par les émul-

fions des fubftances huileufes ,
creme d’amandes

,

graine de pavot blanc, l’eau de gruau, les décoc-

tions de navets, d’orge, le bouillon de poulet & de

chapon, &c. On hâte les excrétions par les infufions

chaudes de racine de régliffe & fleurs de fureau
,
la
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femence de fenouil, le pavot fauvage, &c. On pro-

cure l’évacuation des matières vicieufes qui féjour-

nent dans les glandes de la gorge, parles pettoraux,

& celles des inteftins par des purgatifs. Enfin on pref-

crit tous ces remedes convenables dans la dolé &
dans l’ordre requis ,

fuivant la native des fympto-

mes, leur nombre , leur violence, l’âge, le lexe,

le tempérament du malade.

Il ne faut point dire ici après la mort le médecin ;

car ces fortes de rhumes épidémiques ne reviennent

que trop fouvent avec des fymptomes plus ou moins

graves. Ilsfdépendent d’une conftitution particulière

de l’air ,
véritablement inconnue

,
mais dont les cau-

fes quelles qu’elles foient, excitent toujours dans la

nature
, & produifent fur notre machine des effets

dont la méthode curative eft affez la même. Article

'communiqué par M. le Chevalier DE JaüCOURT.
Coqueluchon

,

f. ni. Voyt[ Capuchon.
COQUEMAR, f. rti. ( Chauderonerie ou Orfèvrerie

)

vaiiTeau de cuivre ou d’argent
,

à large ventre
,

étranglé oit rétréci au-deffus de ce ventre
,
& un

peu évafé à l’ouverture
,
fermé d’un couvercle à

charnière
,
auquel on a pratiqué un bec qui dirige

l’eau quand on la verfe ;
c’eft un uftenfile domefti-

ue & à l’ufage des Barbiers. Il fert à faire chauffer

e l’eau pour différens befoins.

COQUERELLE , f. f. terme de Blafon. Le P. Me-
nêtrier dit que ce font les bourfes de l’alkelcenge

,

qui eft une efpece de morille
,
qui porte des baies

dans des follicules qui reffemblent à des vefîies en-

flées, ce qui l’a fait appeller folahum veficarum. (F)
COQUERET, f. m. (Hifl. nat. hoc.') alkekengi ,

genre de plante à fleur monopétale, découpée en

rayons ; le piftil fort d’un calice fait en forme de

cloche ; il eft attaché à la partie moyenne, & il de-

vient dans la fuite un fruit mou, fait comme une ce-

rife ; ce fruit renferme des femences ordinairement

plates,& enveloppées dans une veflie membraneufe,

?
ui n’efl autre chofe que le calice dilaté. Tourne-
ort, inft. reiherb. Foye{ PLANTE. (/)
COQUERON

, fub. m. {Marine.) c’eft ainft que
quelques -uns nomment une petite chambre ou re-

tranchement qui eft à l’avant des petits bâtimens

,

fur-tout de ceux qui naviguent dans les eaux inter-

nes, parce qu’il y fert de cuiûne. Diclionn. de Com-
merce. (Z )

COQUET, adj. Voye{ Coquetterie.
Coquet, f. m. terme de Rivière ; c’eft une forte

de petit bateau qui vient de Normandie amener des

marchandées à Paris. (Z)
COQUETER, v. neut. Foye[ Coquetterie.
Coqueter ,

terme de Rivière : on fe fert de ce

mot pour exprimer l’aftion d’un homme, qui avec

un aviron mene & fait aller un bateau au vent, en

remuant fon aviron par le derrière. (Z
)

COQUETIER
,
fubft. m. (Comm.) voiturier qui

iranfporte à Paris de la volaille
, des œufs

, & du
beurre des provinces de Normandie

,
Maine, Brie,

& Picardie.
* COQUETTERIE

,
f. f. (Morale.) c’eft dans

une femme le deffein de paroître aimable à plufteiirs

hommes ;
l’art de les engager & de leur faire efpé-

frer un bonheur qu’elle n’a pas réfolu de leur accor-

der: d’où l’on voit que la vie d’une coquette eft un
tiffu de fauffetés

,
une efpece de profeiïion plus in-

compatible avec la bonté du caraftere & de l’efprit

& l’honêteté véritable
,
que la galanterie

; & qu’un

homme coquet
,
car il y en a

,
a le défaut le plus

méprifable qu’on puiffe reprocher à une femme.
Foyei Courtisane.
COQUILLADE, fubft. f. (Hifl. nat. Ichtiolog.)

poiffon de mer ,
alauda criflata vel galerita

,

Rond,
petit poiffon qui ne diffère guère du perce-pierre

,

voye
ç Perce-pierre

j
fi ce n’eft en ce qu’il a une
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crête tranfverfale fur la tête. Willughby

, hifl. pife.

Hoyei Poisson. (1 )

COQUILLAGE
,

f. m. (Hifl. nat. Ichtiolog.) on
employé fouvent ce mot dans la même fignification

que celui de coquille : mais à proprement parler la

coquille n’eft qu’une partie du coquillage ; un coquiU
lage eft un animal revêtu d’une coquille ;

voye{ Co-
quille. Les animaux de ce genre font appelles tef-

tacées

,

parce qu’ils font recouverts d’une matière fl

différente de la chair & des os des autres animaux, ft

compacte & fi dure
,
qu’on l’a comparée à une terre

cuite
, à un teft

, tefla , d’où vient le mot de teflacées.

Ariftote
, hifl. anim. lib. IF. cap.j. a mis ces ani-

maux dans la claffe de ceux qui n’ont point de fang,
exanguia

,
voye

? Animal. Il diftingue les animaux
teftacées des animaux cruftacées

, des animaux mous& des infe&es
, en ce que la partie charnue des tef-

tacées eft renfermée fous une enveloppe qui eft très-

dure
,
qui fe brife & fe caffe , mais que l’on ne peut

pas froiffer & écrafer comme les tayes des animaux
cruftacées.

Le grand naturalifte que nous venons de citer fait

mention
,
dans le chap.jv. du I. liv, de l’hijl. des anim „

des principales différences qui fe trouvent entre les

diverfes efpeces de coquillages , tant par rapport à
leurs coquilles

,
que par rapport à la partie charnue

qui y eft renfermée. Il fait d’abord remarquer qu’il

n’y a dans cette partie charnue aucune matière du-
re ; enfuite il divife les teftacées relativement à leurs

coquilles en univalves
, bivalves

,
& en turbinées.

Les univalves font ceux dont la coquille eft d’une
feule piece ; les bivalves ont, pour ainft dire, deux
coquilles

; celles des turbinées font ainft nommées

,

parce qu’ils ont une figure conique ou approchante
de celle d’une poire, ou parce qu’ils font contournés
en fpirale.

On a fait beaucoup plus d’obfervations fur la fi-

gure des coquilles
,
que fur celle des animaux qui y

font renfermés : on a nommé & décrit , on a deffiné

& gravé
,
on a diftribué par ordre méthodique tou-

tes les coquilles que l’on a pû trouver ; 011 en a cher-
ché prefque dans toutes les parties du monde ; on en
a fait de nombreufes colle&ions, que l’onconferve
avec foin & que l’on admire chaque jour, tandis que
on jette à peine les yeux fur les animaux qui font

renfermés dans les coquilles que l’on rencontre. Ce-
pendant il leroit plus néceffairc de connoître l’animal
que la coquille

; cet animal eft la partie principale du
coquillage : la diverfité des formes& des couleurs que
nous préfentent les coquilles , n’eft qu’un fpettacle

vain en comparaifon des connoiffances réelles que
nous pourrions tirer de la conformation des animaux
qui les habitent. En développant leurs organes

,
en

les comparant dans les différentes efpeces, nous pren-

drions une nouvelle idée des reffources de la Nature
& de la fouveraine intelligence qui en eft l’auteur.

Nous ferions par ce moyen des progrès dans la feien-

ce de l’oeconomie animale
,
qui de toutes les feien-

ces humaines eft la plus intéreffante pour l’homme.
Les animaux les plus abjefts, ceux qui paroiffent les

plus vils aux yeux du vulgaire, n’en font pas moins

dignes des recherches du naturalifte. Loin de négli-

ger ces êtres vivans qui font cachés& ignorés dans

leurs coquilles couvertes de fange ou enfoncées dans

la terre
,
il faut ouvrir toutes les efpeces de coquilr

les bivalves
,

quoiqu’elles ne renferment que des

animaux aufîi informes que ceux de l’huître
,
du pé-

toncle, & de la moule ; il faut pénétrer dans les ca-

vités*les plus réculées des coquilles univalves
, &c

fuivre tous les mouvemens de leurs animaux
, foit

qu’ils ne rampent que comme ceux du limaçon de

terre ,
ou qu’ils nagent comme les nautiles ; enfin i)

faudroit faire des deferiptions complettes de toutes

les efpeces de coquillages.
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J’avoue qu’il eft difficile de bien obTerver leur con-

formation intérieure. Leur confiftance eft li molle,

& les parties li peu lenfibles dans la plupart, qu on

a bien de la peine à les fixer & à les diftinguer ; mais

des oblervateurs habiles, tels que Svammerdam &
Lifter

,
font déjà parvenus à lurmonter ces cbfta-

cles , & nous ont frayé la route. La plus grande

-difficulté feroit par rapport aux efpeces de coquilla-

ges. qui ne fe trouvent que dans des pays fort éloi-

gnés. Les liqueurs qui pourroient préferver de la

corruption les animaux dans leur coquille, les rac-

courciroient de façon
,
qu’on ne pourroit plus dé-

velopper ces parties
,
que l’animal étend à fon gré

au - dehors de fon corps , & retire fucceffivement

au-dedans ,
comme nous le voyons pour les cornes

des limaçons. De plus ,
la forme du corps de ces

animaux varie dans leurs différens mouvemens
, à

mefure qu’ils s’allongent ou qu’ils fe raccourciflent

pour ramper. Il feroit donc néceffaire de les voir

tous vivans & agiflans ;
un obfervateur feul ne peut

pas y parvenir : mais tous ceux qui travaillent pour

l’avancement des fciences ,
concourent au même

but : chacun doit s’occuper par préférence des pro-

duttions du pays qu’il habite. On n’a encore décrit

que quelques efpeces de coquillages
;

il en refte beau-

coup ,
même dans ce pays-ci

,
qui font à peine con-

nus. J’en ai raflemblé en peu de tems jufqu’à trente-

cinq efpeces différentes dans le petit territoire de la

banlieue de Montbard
, & je ne defefpere pas d’y

en trouver un plus grand nombre ;
cependant il n’y

a que de petits ruifleaux ,
de petits étangs

,
& la

petite riviere de Brenne : car je compte les coquil-

lages {luviatdes avec les coquillages terreftres. Par

tout pays la nature eft abondante dans certaines

produ&ions ,
& il y a par-tout beaucoup de recher-

ches & d’obfervations à faire. Nos côtes fourni-

roient encore beaucoup pour les coquillages , fi on

s’appliquoit à rechercher tous ceux qui y font
;
les

naturaliftes n’épuiferont jamais le fonds de richeffes

qui fe trouvent à toute heure fous leurs pas.

Il s’en faut beaucoup que nous ayons affez de

connoiffances fur la génération ,
l’accrpiffement &

la defeription des coquillages, pour en traiter dans un

article général ; c’eft pourquoi nous renvoyons aux

articles particuliers ,
oli il eft fait mention de ce qui

a été dit des coquillages que l’on a obferves. F
Huîtres, Limaçons, Moules, &<-. (f)

* Coquillage, (matière médic.) c’étoit un mets

dont les Grecs & les Romains faifoient grand cas.

Ils étoient fi délicats fur le choix des coquillages

,

qu’ils diftinguoient , à ce qu’on dit
,
au premier

coup de dent ,
le rivage oh ils avoient été pêchés.

Voyti les art. HUITRES ,
MOULES ,-TORTUES ,

&c.

Le coquillage eft plûtôt un irritamtntum gulœ
,
qu’un

véritable aliment. On prétend qu’il difpofe à l’afte

vénérien. Il faut quelqu’habitude d’en manger, pour

le digérer en grande quantité ; il n’cft cependant pas

indigefte ,
témoins les huitres

,
dont quelques per-

fonnes ont tant de peine à fe raffafter.

Coquillage, (
Architecl. )

eft un arrangement

fymmétrique de différentes coquilles donton fait des

compartimens de lambris ,
voûtes ,

&c. des mafques,

feftons ,
&c. & dont on décore des grottes

,
porti-

ques, niches & badins de fontaines. (
P

)

COQUILLAN, f. m. (Carrier.) C’eft le quatrième

lit que les Carriers rencontrent communément ;
il eft

de quinze pouces ou environ. Il
,

eft ainfi appellé

des coquillages dont il eft parfemé.

COQUILLE , f. f. (Ord. encyclop. Entend: Mé-

moire. Hijloire. Hifi. nat. Jchtiolog.) partie dure qui

recouvre les animaux teftacées. Cette partie a été

comparée à un teft à caufe de fa dureté, & en porte

le nom ,
tejla ; nous l’exprimons par celui de co-

quille: ainftla coquille eft, par rapport au coquil-

COQ
lage

,
ce qù’eft le teft relativement à l’animal tefta*

cée. Cependant on étend quelquefois la fignification

du mot coquille
,
qui n’eft qu’une partie du coquil-

lage ,
au coquillage entier. Voyeq Coquillage.

Mais c’eft improprement
,

car les Naturaliftes ne

confondent jaiÿais la coquille avec l’animal qui y eft

renfermé.

Quoique la coquille ne foit qu’une matière brute en

comparaifon de l’animal qu’elle contient ,
cependant

elle a toujours été plus recherchée & confiderée avec

plus d’attention que l’animal même. Il eft vrai que

les animaux de ce genre ferefufent pour la plupart à

nos obfervations ,
foit par la mollefle & les mouve-

mens des parties de leur corps , foit par la difficulté

de fe procurer ceux des pays éloignés ; tandis que

l’on peut tranfporter les coquilles d’un bout du monde

à l’autre
,
fans y caufer aucune altération , & que

l’on peut les obferver à fon gré dans tous les tems

& dans tous les pays oh il s’en trouve des collec-

tions. Les coquilles ont de plus un mérite réel
,
qui

n’éclate pas moins par la variété & par l’élégance

de leurs formes, que par la beauté & la vivacité de

leurs couleurs. On eft frappé d’admiration à l’afpeû

d’une nombreufe collection de différentes efpeces

de coquilles

;

on s’étonne que de ft belles productions

ayent été formées par de vils animaux. Mais le na-

turalifte
,
fans fe laiffer ébloiiir par le brillant de ces

belles enveloppes ,
defire de connoître l’orgamfa-

tion de tous les animaux qui s’en revêtiffent ; il ne

verroit les coquilles qu’avec une forte de dédain
,

fi

elles ne lui fourniffoient pas elles-mêmes un fujet

de méditation
,
qui eft

,
pour ainft dire

,
indépen-

dant des animaux auxquels elles ont appartenu.

Les coquilles font une des matières les plus abon-

dantes que nous appercevions fur la furface de la

terre & dans fon loin
,
jufqu’aux plus grandes pro-

fondeurs oh il a été ouvert. De toutes les parties

des animaux qui peuplent la terre
,
l’air & les eaux ,

fi on en excepte l’émail des dents , les coquilles font

celles qui fe confervent le plus long-tems après la

mort de l’animal ;
lorfqu’elles en font féparées, elles

acquièrent fouvent un nouveau degré de folidité ,

en s’alliant avec la pierre ou le caillou , de forte

que leur dureté doit égaler celle des rochers dont

elles font partie
,
& dont les blocs femblent être à

l’abri de l’injure des tems. Cependant les montagnes

s’abaiffent peu-à-peu ,
& difparoiffent dans la fuite

des fiecles ; le roc le plus dur eft altéré peu-à-peu ,

& difperfé au gré des vents. Mais quoique ces malfes

de pierre paroiffent anéanties , les fragmens des co-

quilles fe retrouvent dans leurs débris , & font en-

core reconnoiffables dans les fubftances dont ils

font partie.
. _

,

La plupart des coquilles qui ont exifté depuis le

commencement du monde ,
exiftent encore aujour-

d’hui à peu-près fous la même forme. Non -feule-

ment cette matière a la propriété de fe maintenir

fous la même apparence
,
fans que les générations

des hommes puiflént la voir changer de nature
,
mais

elle fe multiplie chaque jour
,
& la quantité des co-

quilles augmente exceffivement
,
par le nombre pro-

digieux des individus que produifent la plupart des

efpeces de coquillages , & par leur accroiflement

,

qui fe fait en peu de tems : auffi toutes les mers en

font peuplées ; elles s’y amoncelent par tas énor-

mes ,
les côtes en font jonchées. On trouve des co-

quilles dans tous les pays du monde ; on les voit dif-

perfées dans les plaines
,
fur la furface de la terre,

ou réunies dans plufieurs endroits en allez grande

quantité pour former des terreins très - étendus &
tort profonds. Ailleurs elles font mêlées dans les

graviers
,

les craies ,
les marnes

,
les argiles ,

&c.

à toutes les profondeurs oh ces différentes matières

ont été creufées, On rencontre auffi des coquilles qui

roulent
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roulent en grand nombre fur la pente des collines ;d y en a encore fur le fommet des montagnes & dans
le km des carrières

, elles y forment des lits entiers
;e es font incorporées avec la pierre. & le marbre :

el es font partie de la marne & de la craie
, & il ya lieu de croire que la marne & la craie

,
la pierre

j
le marbre ne font compofés que de fragmens &

de detnmens de coquilles. Voyez l'HiJl. nat. tome /.

&fULV - où M. de Buffon donne à ce fuiet une
theone fondée fur des faits inconteftables.

La matière des coquilles eft fort analogue à la
pierre, elles fe pétrifient fort aifément

; elles chan-
gent de nature fans changer de forme

„ félon l’oc-
currence des matières qui les environnent. Les Na-
îurahltes diftmguent ces différens états

, en défignant
par le nom de coquilles fojjiles , celles qui font con-
fervees dans la terre prefque fans aucune altération

;& ils appellent coquilles pétrifiées , celles qui partici-
pent a la nature de la pierre.

Après avoir confidéré les coquilles relativement à
leur nature nous devons faire mention des diffé-
rences que 1 on a obfervées entre leurs principales
elpeces. Les anciens n’ont pas traité cette matière
dans un grand détail. Ariflote divife feulement les
coquilles en univalves

, bivalves & turbinées : les
umvalves font d’une feule pièce: les bivalves font
compofees de deux pièces

; & les turbinées ne dif-
ferent des umvalves

,
que parce qu’elles ont une

figure conique ou reffemblantc à celle d’une poire

,

que leur cavité eil contournée en fpirale. Eniuite il
rapporte quelques différences tirées de la forme

, delepaiffeur des coquilles, Sec. HUI. anim. U IK
eap.jv.

Les modernes n’ont commencé que fur la fin du
ix- eptieme iiecle à faire des divifions méthodiques

des Gefner, Aldrovande, Jonfton
, Ron-

delet & plufieürs autres auteurs qui ont traité des
coquillages & des coquilles

,

n’en ont fait aucune

éîéi'en
°n fmv,e 81 détaillée - > Daniel Major a

eenr«
P
& efc'^ T d ‘ vifé IeS co‘>uiUa en

,fp eS
.’ ait etabli fa méthode furdes caraaeres tires des différentes efpeces de eoquZ

Us. Annot. m lit de purpura, fat. Col. Kilice iCys
Dans cette méthode l’auteur met fous le nom de
teitacees improprement dits & vivans

,
tejlacea im.

propres dicta yeveuiea

,

les écailles de tortues
, les nids

,

Alci°n
,.
les tubes vermiculaires

; & fous le nomde tejtacecs improprement dits & morts , les coquilles
petnnees

, & les noyaux pierreux des coquilles foffi-
les. Dans cette méthode les œufs des oifeaux des
tortues

,
&c. font au rang des teftacées proprement

dits, comme les coquillages
; ceux-ci font divifésen umvalves turbinees & non turbinées & en dIu-

vJlv«
5 ’ foit bivaIveS

’ foit trivalves ou quatri-

II parut en 1(184 une autre diflribution méthodique
des coquilles , dans 1 ouvrage intitulé Recreatio mentis

°kfervatiene animalium leflaccorum , &c .

J
R0"™™foc. Jefu. Romœ. Les coquilles y font

drvtfees en trois claflcs
, dont la première contient

les umvalves non turbinees; la fécondé les bival-
ves , oc la tromeme les turbinées.

Martin Lifter, Médecin Anglois, fit en l68îune
autre méthode pour la divifion des coquilles, & 1!
donna dans un volume in-folio

,

qui renferme un
très -grand nombre de planches dans lefquelles les
coquilles font bien gravées

, Hifi. Conch. ûndini Cetouvrage eft le plus complet que nous ayons pour lenombre des planches
,
car il contient plus de douze

cents figures de coquilles. Il eft vrai que l’auteur apris quelquefois les variétés des individus de lameme elpece
,
pour des caraaeres fpécifiques &que " ayant donné aucune explication détaillée deÜ

Tomeî^
eft °bfcure à Sl»elques égards, 6e
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fuppofe une grande connoiflance des coquilles

, fans
aquelle il n eft pas facile de reconnoître tous lescaraaeres qui y font employés. On pourrait auffi

faire quelques objeftions contre certaines partiesde ce lyfteme
; mais il n’eft pas poffible de faire en

md fô>
naturelIe aucune diflribution méthodiqueqm fo entièrement conforme à l’ordre de la natureLa méthode de Lifter m’a paru auffi bonne qu’a^cune autre

; je 1 ai fmvie pour l’arrangement de lanombreufe collcftion de coquilles du cabinet du Ropar a même raifon qui doit la faire préférer à tonte

Z lfes’ Xn
UOn

r
em prendre “""“ffance des ce.quüles c eft que l’on trouve dans ce livre à chaquepage la figure de la coquille, & I a dénominationque le methodifte a donnée pour la diftinguer desautres. La définition eft réunie à l’bbjet, &lesob!

iets font en plus grand nombre que dans aucun autteotivrage de ce genre. Il eft fâcheux que celui ci foÆauffi rare qu’il Peft. Je rapporterai ici un extra t dela méthode de Lifter
, en faveur de ceux qui „Wpas fen livre

, & par ce moyen je donneramme idéedes differentes efpeces de coquillages ou '

des genres & des^laffes dansTfquSÆ aSl!
Lifter divife les coquilles en trois claffa générales *

la première comprend les coquilles de une la (Z
conie Us coquilles d’eau douce; & la troifieme lescoquiUes de m,r. Il prétend que la terre n’eft pasmoins propre que les eaux à la génération des co-
quillages & quon en trouverait grand nombred efpeces fur la terre

, fi on y cherchoit les coquilles
avec autant de foin qu on a de facilité à les trouver
lorfqu on fait des péchés. Mais notre auteur paraîtprévenu pour cette opinion , de feçon qu’il met aunombre des coquilles de terre

,
plufieurs de celles oui

ne le trouvent que dans l’eau.
n

La première claffe ne comprend que des coquilles
umvalves, qui font des buccins & des limaçons;

valv

r
’
°n n a

i
amais v“ de coquilles terreftres bi-

Il y a dans l’eau douce des coquilles univalves &des bivalves. Les premières font les buccins les

ieTroûLs
1

ïÉ“Lt
1

.rs

patel,es
; les"ont

ves. Il y a des bivalves de mer dont îes^kcel font
j?®®?/?,’

t

daUt
,
reS ies °.nt éSaI“, & femblables

1 une à 1 autre. Les premières font les peignes leshuîtres & les fpondyles. Les autres font Us mères-perles
, les pétoncles

, les moules
, les pinnes mari-'nés

, les tollmes, les folenes
,
les chames-pholadesj

Celles qui font compofees déplus de deux pièces

SiïL’Tïï ’
°l

ï

’ °u douze ' Les premières
lont les pholades

, les fécondés les anatiferes & les
troiliemes les glands de mer. Enfin la troifieme clalfes
des coquilles de mer

,
qui renferme celles d’une feule

piece
, comprend les patelles

, les dentales
, les tubes

vermiculaires
,
les nautilles

, les limas
, les nérites

les oreilles de mer
, les fabots

, les porcelaines

,

rhombes & les buccins. Ce dernier membre de la
divifion eft le plus nombreux de tous

,
parce ou’il

eft compofe non-feulement des buccins
, mais en-

core des pourpres & des murex, fous le nom de
buccins.

Coquilles de terre. Buccins. Cefont des coquils
les turbinees : toutes celles qui ont cette forme font
faites dans leur intérieur en quelque façon comme
un efcaher à vis ; il y a un noyau qui les traverfe
dans le milieu d un bout à l’autre. La bouche c’eft-
à-dire l’ouverture de la coquille, eft l’entrée de la
cavité où loge l’animal

; cette cavité tourne en fpi
raie autour du noyau

, & diminue peu-à-peu de dia
métré

?
jufqu’à ce que les parois fe rapproche^ &

A a
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feréuniffent

{^h^r‘^nn^.
autour du noyau de droite a gauche, & dans quel

^fdon’. lÏÏpSe'tourpdè
'neYgauçhe^On

rfa pas laiffé de les appel er^» P°«r dehg^
ce caraûere fingulier, PL. X-AJi-i. Jig -f

face dfes buccins tournés de droite a gauche ,
eft

Me ou cannelée ;
ceux qui font l.ffes ,

ont la levre

c’eft-à-dire les bords de l’ouverture ,
unie ou den

telée Ces fortes de dents qui le trouvent dans

bouche des buccins liffes & tournes de gauche à

droite fe rencontrent aufïi dans quelques bucci

Tournés de droite à gauche ,
& iervent de carafterc

pour les diflinguer des autres.

-

dœturbinées : ils font tirés de la torme des coquilles,

& de leurs couleurs.

Le*nombre'des tourMuTfh^la cavité en defeen-

^"butSverfale de cette cavité plus ou

moins fenftble au-dehors dans fes dllferens tours. U

faut faire attention que cette courbure qui cil tranl

verfale par rapport à la cavité ,
eft longitudinale pa

rapport à la coquille en general.

L’éoaiffeur de la fubftance de la coquille.

L’aÜongement ou l’applatiffement du corps de la

coquille ,
ou de fa pointe.

La petiteffe ou la groffeur de la coqusllc

L’ouverture plus ou moins grande, ou plus ou

moins arrondie.
. f .

ËSÎEfi'ïïSïîS-
le noyau de

quille ; les unes tiennent au noyau,d autres a la levre

*Ï££m, dont les mailles font plus ou moins

fnrtpç lur la furface de la coquille.

^L’épaiffeur des bords de l’ouverture ,
qui que

-

«--

‘oquilU eft d’une feule cou-

leur on la nomme de cette couleur ;
s il y en pl

*5l
’ a. * nn en décrit les nuances & 1 arrange-

uuiUe , ou qui les coupent tranfverlalement.

* Sur d'autres les couleurs marquent des onaes ,
des

raKcatX“t
e

Vomroientpas forvir à diftin-

mier les différentes efpeces de coquilles , s ils fe reu

Sient tous dans chaque efpecc particulière ;
mais

) ..^nrontre qu’un petit nombre dans la memeSS eft^ plus que fuffifan, pour la

SftfonV '’on veut faire ;
& U

fois qu’un teul caraaere fpec.fie une coquille
,
1° i

qu’il eft particulier à fon efpece: au contraire si

dl commun à d’autres efpeces du meme genre, il laut
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en aiouter un fécond & un troifieme , meme un qua-

trième ,
&c. fl le fécond ou le troifieme ,

(ce. quoi-

que moins général , n’eft pas encore le caratee par-

ticulier abfolument néceffaire pour que la dehmtion

ne foit pas équivoque.
r

Il faut donc ordinairement employer plufieurs

noms ,
pltifieurs épithètes

,
même des phrales entiè-

res & fort longues, pour defigner une coquille, SC

pour la diflinguer parfaitement de toutes celles qui

ne lui font pas abfolument lemblables. Ceux qui ne

veulent prendre qu’une legere teinture de 1 Hiltouc

naturelle

1

,
croyent qu’il eft inutile de furcharger leur

mémoire de toutes ces longues phrafes ,
fouvent

fort peu intelligibles , à moins qu on n en ait fait une

étude particulière. On a voulu fubftituer eux phra-

fes des Naturaliftes des noms plus ufites ,
en donnant

'aux coquilles ceux des chofes auxquelles elles paro.f-

fent reffembler. De-là font venus U ruban , la lampe,

le corde chajfe

,

Sec. Beaucoup de gens ont voulu

donner de ces fortes de noms. Les uns ont mieux

réuffi que les autres : il s’en trouve qui font fort m-

génieufement imaginés , & qui caraaenlent allez

bien les coquilles auxquelles on les a donnes ,
mais il

y en a beaucoup qui font amenés de fi loin ,
& tondes

fur une reffemblance fi legere & fi équivoque , qu on

s’y trompe toujours. D’ailleurs, il n y a qu tmtres-

petit nombre de coquilles qui foient fufoeptibles de

CCS fortes de noms ; ainfi la plus grande partie n eft:

pas nommée :
quand même clics le fei oient toutes

on n’en l'eroit pas plus avance ;
ces noms font suffi

incertains que les reffemblances lur lefquelles ils

font fondés : on les change fouvent, 8c chacun fe

fait tin langage à part que les autres ne peuvent pas

entendre, il faut donc ncceffairement parler la lan-

eue des Naturaliftes : les commencemens font un peu

pénibles ;
mais il en coûte moins qu on ne penie

pour fe la rendre familière.
p

Limaçons. Tout le monde connoit la forme des

limaçon' ; les efoargo.s qui rampent dans nos prdins

nous en donnent un exemple familier.

Ceeenre n’a point de foûdiv. fions. On difhngue

fes efpeces parles mêmes caraBeres que nous avons

rapportés plus haut pour les efpeces des buccins.

Limaçons applatis. Dans 1 applatiffement du lima-

con ,
le noyau eft raccourci , & le diamètre de la co-

quille allongé ;
la pointe de la coquille eft au centre

de l'un des côtés , & l’ouverture eft dans 1 autre.

On diftineue les limaçons applatis dont 1 intérieur

de .l’ouverture eft Me, de ceux qui ont des dents.

Lorfque l’intérieur de l’ouverture eft liffe
,
quel-

quefois les bords de cette ouverture font tranchans,

d’autres fois ils ne le font pas.

Les limaçons applatis qui ont des dents à 1 inté-

rieur de leur ouverture , ont cette même ouverture

tournée de gauche à droite
,
ou de droite à gauche.

Il n’y a que deux nouveaux caractères parmi les

efpeces de ces quatre genres de limaçons applatis.

P
I°. La circonférence ou le limbe de la coquille qui

eft plus ou moins tranchant.

L’ouverture de la coquille ,
qiu dans une ef-

pece fe retourne & s’ouvre du même côte ou paraît

13

C°0 Qtn c^s&êfv douce On trouve dans

les coquilles d’eau douce des umvalves & des bival-

ves Il y a cinq genres d’umvalves ,
dont quatre

font de Turbinées ;
favoir les buccins les limaçons,

es limaçons applatis ,
& les nerites : les patelles

,
qui

font le cinquième genre ,
ne fon. pas turbinees ; el-

leS

L« bivaTv« dfoau douce ne font que de’deux gen-

res favoir celui des moules 8c celui des pétoncles.

Buccins, limaçons, limaçons applatis Ces genres

ne fe foudivifent pas; leurs efpeces le diftinguent

par les mêmes car»aeres que nous avons donnes
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pour les coquilles de terre. Nous en allons détaillef
de nouveaux qu’il y faut ajouter.

Le haut de l’ouverture s’alionge un peu dans
quelques efpeces de buccins ; le noyau produit cet
allongement que l’on appelle le btede La coquille : dans
cette efpece de buccin ce bec eft recourbé & creufé
en gouttière.

On trouve dans d’autres efpeces une arrête tran-
chante

,
ou des tubercules ou des pointes

, fur la lon-
gueur des difîërens tours qui embralfent le noyau
de J a coquille.

Patelles. On a donne le nom de patelles aux coquil-
les de ce genre

,
parce quelles reffemblent à de peti-

tes jattes ou a de petits plats. Lifter ne donne qu’une
efpece de patelle d’eau douce : le jfommet de cette
patelle eft terminé par une petite pointe recourbée.

Ncrites. Le nom de nerite femble venir du dieu
Nérée.

Les nérites reffemblent beaucoup aux limas
: pour

le diftinguer il faut lavoir que le noyau des nérites
n eft point du tout apparent à leur ouverture yainfi
elles ne peuvent pas avoir de bec : les tours de fpi-
rale font fort peu fenfibles au-dehors

, &c en très-pe-
tit nombre : la pointe des nérites ne fort prclque pas,
& dans quelques efpeces elle n’eft point du tout mar-
quée.

Lifter ne donne que deux efpeces de nérites d’eau
douce

; l’une eft peinte par bandes
,
l’autre eft d’une

couleur bleue-verdâtre, parfemée de taches.

Bivalves Peau douce. Les deux pièces qui compo-
fent les coquilles bivalves, tiennent l’une à l’autre
dans le tems que l’animal qu’elles renferment eft vi-
vant. Chaque piece a une efpece de talon ou de bec
dans un endroit de fa circonférence. On trouve or-
dinairement fous chaque bec deux ou trois dents

,
dont la forme varie dans les différens genres de co-
quilles bivalves : les unes fortent en s’élevant en
•pointes

; les autres rampent en s’allongeant, & for-
ment une efpece d’arrête

; à côte de chaque dent on
voit une cavité deftinée à recevoir la dent corref-
pondante de l’autre piece. Ainfi chaque piece a des
dents qui doivent entrer dans des cavités

, & des ca-
vités qui doivent recevoir des dents. Ces deux piè-
ces pofees l’une fur l’autre

, compofent une efpece
de charnière à l’endroit de leur circonférence où les
deux becs fe rencontrent. Les dents entrent dans les
cavités deftinées à les recevoir, & empêchent les
deux pièces de tourner l’une fur l’autre. Les char-
nières des coquilles dont l’animal eft mort depuis
long-tems, font prefque toutes dans cet état, qui
n’eft pas l’état naturel. Quoique les pièces ne puif-
fent pas tourner l’une fur l’autre, elles peuvent ai-
fément s’écarter l’une de l’autre : la nature a prévu
cet inconvénient, qui eût été funefte à l’animal

; un
ou deux ligamens attachés aux deux pièces de la co-
quille à l’endroit de la charnière, les empêchent de
le féparer. Le relâchement de ces mufcles permet à
l’animal d’écarter les deux pièces de fa coquille à
1 endroit de leur circonférence oppofé à celui de la
charnière, & la contra&ion de ces mêmes mufcles
les rapproche.

Moules. On diftingue deux efpeces de moules d’eau
douce

;
la première renferme celles dont la charniè-

re eft dentée; les moules dont la charnière eft liffe
font de la fécondé efpece.

Dans la première efpece les dents de la charnière
font fort greffes

; & dans la fécondé elles font fi pe-
tites

,
que li l’on n’y regarde pas de fort près la char-

niere paroît liffe.

La forme des bivalves eft fi différente de celle des
univalves

,
qu’elle nous préfente des carattcres nou-

veaux pour diftinguer les efpeces. Ces caraûeres fe
tirent , comme pour les univalves

, des différentes
1 orne I P,
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formes des coquilles, ou de la différence de leurs
couleurs.

On remarque pour les formes la largeur de la co-
quil/g, c’eft-à-dire la diftance qui eft entre le bec &
le côté oppofé

; cette diftance eft plus ou moins
grande par rapport à la longueur de la coquille.

L épaiffeur des pièces de la coquille . qui varie
dans les differentes efpeces.
L un des bouts de la coquille eft quelquefois plus

petit que l autre.

L endroit de la charnière eft cannelé dans une ef-
pece de moule.

Pour les couleurs
, fi la coquille eft d’une feule

couleur, on la nomme de cette couleur
; s’il y en a

plufieurs mêlées
, on en décrit les nuances.

Quelquefois les couleurs font difpofées en rayons:
plufieurs bandes d’une couleur différente de celle du
refte de la coquille partent du bec, & s’étendent en
ligne droite.

Pétoncles. Il n’y a qu’un genre pour en diftinguer
les efpeces

; il faut ajouter les carafteres qui fuivent
a ceux que 1 on a remarqué pour les moules.
Dans quelques efpeces le bec de chaque piece s’al-

longe & ie recourbe du côté de l’autre piece.
Les pétoncles font plus ou moins arrondis

; on en
trouve une efpece qui eft d’une forme triangulaire.
Coquilles de Mer. Bivalves de mer. Les pei-

gnes, les huîtics
, & les fpondyles, font compofés

de deux pièces inégales.

Peignes. On a donné à ces coquilles le nom de pei-
gnes, parce quq leurs cannelures partent du bec de
chacune des pièces, & s’étendent jufqu’aux bords
de la coquille

, & que les intervalles qui féparent ces
cannelures reffemblent en quelque façon aux dents
d un peignç.

Ces memes coquilles font auffi nommées coquilles
de S. Jacques

, & quelquefois manteau ducal lorf-
qu elles ont de belles couleurs.

Les peignes ont un petit appendice ou allonge-
ment triangulaire de chaque côté du bec de chacune
des pièces de la coquille : cet allongement fe nomme
oreille.

°" divife Ies P cignes en deux claffes
;
la première

bhbVeZVT M '?S °reillcs font égales & fem-blables de chaque coté du bec de la coquille : les pei-
° dont les oreilles font inégales (PL XIX fiJ h
compofent la fécondé elaffe.

V )

La elaffe des peignes dont les oreilles font égales
renferme deux genres différens

; les peignes du nre-

Lffes

SCnre <0nt CannL'lés 1 ceux du fécond font

Les peignes dont les oreilles font inégales fe di-
vdent en deux genres; les uns font dentés, les au-
très ne le font pas.

La piece du peflen denté
,
qui eft la plus applatie ’

porte ccs fortes de dents : on les trouve à l’endroft
du bord de cette piece qui eft immédiatement fous
oreille droite

; cette oreille eft plus allongée que
la gauche. n

Les peignes nous préfentent de nouveaux carac-
tères pour diftinguer les efpeces.

Le nombre des cannelures varie fouvent
; on les

compte pour favoir combien il s’en trouve fur telle
ou telle efpece.

Les pièces du peigne font plus ou moins con-
vexes.

On trouve des efpeces de peigne dont la figure
approche du rhomboïde.

Huilres. Les huîtres fe divifent en deux Genres :
celles du premier ont le bec allongé, applati

, re-
couché

, & terminé par un angle aigu.
’

Les huîtres du fécond genre ont le bec très-petit
'

.polé en-deffous
, & prefqu’entièrement caché.

’

On trouve une efpece d’huître qui s’attache à des
A a ij
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branchages par des crochets qui tiennent au dos de

la

SpanJylcs. Ce nom vient des Grecs ;
ils l’ont don-

né à cette efpece d’huitre, parce que leurs pièces

font aulîl-bien articulées enlcmble que les vertèbres

des animaux. En effet, la charnière des lpondyles

ell la plus parfaite <le toutes les charnières des co-

Il n’y a qu’un genre de fpondyles :
pour en diftin-

guer les eipeces ,
il faut faire attention à ce qui

luit.
,

,

Dans une efpece de fpondyles on trouve de peti-

tes dents aux bords des cavités, ou le logent les grol-

fes dents de la charnière.

Dans une autre efpece, les intervalles qui lont

entre les cannelures s’allongent au-delà des bords de

la coquille

.

. ,

Enfin dans une autre efpece de fpondyle, le bec

de chaque piece s’allonge &c le recourbe.

Les fpondyles les plus recherches font ceux qui

fe trouvent hériffés de pkpians
, & que: 1 <an appelle

communément huîtres epmeujes. PL XIX. Jig. a.

On compte fept genres de coquilles bivalves de

mer ,
dont les deux pièces font égales & femblables ;

favoir ,
les mercs-perles ,

les pétoncles ,
les moules

,

les pinaes marines ,
les teUlnes, les folencs ,

& les

chaînes ou flammes.

Mires-perles. Ces coquilles font une efpece de pei-

gne où fe forment des perles qui fe trouvent adhé-

rentes à l’intérieur de la coquille. On a donne le nom

de peignes aux meres-perles ,
parce qu'elles ont deux

oreilles comme les peignes dont on a parle al arti-

cle des bivalves de mer
,
dont les pièces font inégalés.

Mais les oreilles des meres-perles font ablolumcnt

différentes .de celles des peignes ;
elles ne font pas

cannelées, & leur forme varie beaucoup dans les

différentes eipeces. Au refte les meres-perles font

trop différentes des peignes, pour quon pmlte les

confondre enfemble.
.

Les meres-perles fe divifent en trois genres ;
cel-

les du premier ont les oreilles très-allongees ,
a 1 ex-

ception d’une efpece ;
c’eft celle qui donne la nacre ;

fes oreilles font plus courtes ,
& comme repliées.

L’hirondelle de mer a les oreilles beaucoup plus al-

longées d’un côté que de l’autre. Une autre efpece,

que l’on appelle le crucifix ou le marteau a non-feu-

lement les oreilles fort longues 5c plus allongées d un

côté que de l’autre ,
mais encore 1 endroit des bords

delà coquille qui ell oppofé à celui de la charnière

,

s’allonge conf.dérablement ; ce qui donne une forme

bien particulière à cette coquille.
,

Le fécond genre des meres-perles n a qn une cfpe

ce qui cil celle que l’on appelle vitres clunotfes. Ce

genre ell bien caraflérifé par la charmere de la co-

quille ;
l’une des pièces a deux dents longues & étroi-

tes en forme d’arrêtés, qui naiffent fous le bec de

cette piece , & qui s’allongent en s écartant 1 une de

l’autre : ces deux dents font reçues dans deux cavi-

tés creufées comme des filions
,
qui fe trouvent Ions

le bec de l’autre piece de la coquille.

Lçs meres-perles du troifieme genre ont leur char-

piçre compofée de plufieurs dents & de pluficurs ca-

vités pofées fur une même ligne droite.

Pétoncles. Le mot latin peclunculus vient de pecten
,

qui fignifie petit peigne. Les pétoncles n’ont point d’o-

reilles , leurs pièces font femblables ;
ainli on les dil-

tingue aifément des peignes. Pdyeq, par exemple

,

le pétoncle appelle conque de Fenus orientale {Plane.

XIX- fig. J .), & celui qui eft nomme conque deVenus

occidentale , fig. 4.

On divife les pétoncles en quatre genres princi-

paux : ceux du premier genre ont la charnière corn-

pojée de plulieurs dents ; ceux du fécond lont unes;
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les pétoncles du troifieme genre font entoures de ban.

des ,
& ceux du quatrième font cannelés.

Les pétoncles dont la charnière eft compofee de

plufieurs dents,fe foûdivifent en trois genres : ceux du

premier ont l’un des côtes plus allonges que 1 autre ,

les pétoncles du fécond genre lont cannelés ,
& leur

contour eft arrondi : ceux du troifieme genre lont

liftes ,
& leur contour eft arrondi.

Les pétoncles liftes fe foûdivifent en trois genres :

ceux du premier font triangulaires, & étroits à 1 en-

droit de la charnière : les pétoncles du fécond genre

font triangulaires & larges à l’endroit de la charniè-

re ;
& ceux du troifieme genre ont le bec recourbe.

Les pétoncles entourés de bandes fe foudivilent

aufîï en trois genres : ceux du premier lont marques

d’un petit cercle à côté du bec
,
& les bords de la

coquille font cannelés.
,

-

Les pétoncles du fécond genre font marques d un

petit cercle à côté du bec , & les bords de la coquille

font liftes ; 6c ceux du troifieme genre n’ont aucune

marque de petit cercle à côté du bec.

Les pétoncles cannelés fe foûdivifent en neut gen-

res : ceux du premier ont des cannelures qui naillent

deux enfemble ,
depuis le bec jufqu’au milieu de la

coquille : les pétoncles du fécond genre ont des can-

nelures tracées irrégulièrement : ceux du troifieme

ont des cannelures égales ,
mais l’une des faces de la

coquille eft plus élevée que l’autre : les pétoncles du

quatrième genre font applatis fur les cotesAPI. XIX.

fi*,
i.), & le milieu de chaque face elt eleve en

tranchant : ceux du cinquième genre font herifles de

pointes ou de rugofites : les pétoncles du iixieme

genre n’ont aucunes pointes ni rugofites : ceux du

leptieme font treillés : les pétoncles du huitième gen-

refont plus allongés d’un côté que de 1 autre : enfin

ceux du neuvième lopt écailleux.

Pour diftinguer les eipeces de tous ces genres de

pétoncles, il faut ajoûter quelques nouveaux carac-

tères à ceux qu’on a déjà fait remarquer pour les au-

tres efpeces de coquilles.

i°. Les cannelures qui fe trouvent fur les laces in-

térieures de la coquille.

i°. Les petites marques en forme de lettres ou de

caraûeres qui font peints fur les coquilles.

3
0

. La couleur de l’intérieur de la coquille.

Moules. Les moules de mer font une efpece de co-

quille longue qui eft terminée par un bec à l’endroit

de la charnfere. Ce bec cft allongé dans certaines

efpeces de moules ;
il en fort des foies ou fils qui fer-

vent à attacher les moules les unes avec les autres

,

ou bien à les arrêter au rocher, &c. ces foies ne font

pas fi fines que celles de la pinne-marine , dont nous

parlerons dans la fuite.

Premier genre ,
moules dont la charmere eft lifte.

Second genre ,
moules dont la charnière eft compo^

fée de plufieurs dents.

Pinnes - mannes. Ces coquilles font une forte

de moule ; mais Lifter en fait une claffe à part :

elles font très -grandes ; elles ont quelquefois plus

d’un pic 6c demi de longueur {Plan. XIX. fig.
6'.').

Elles portent une efpece de loie fine A ,
à laquelle

on donne le nom de byfifiu-s-
Cette foie eft de couleur

roufle. Elle eft commune en Sicile
,
en Corfe

,
& en

Sardaigne ,
où on l’ernploye pour faire des étoffes ,

des bas
,
des gants

,
&c. on en fait aufli un grand

commerce à Mefiine 6c à Païenne. On donne vul-

gairement à la pinne-marine le nom d'aigrette ou de

plume ; on l’appelle auftî nacre. On trouve des per-

les dans ces coquilles ,
6c même de très-groffes.

Premier genre :
pinnes marines dont les bords ne

font pas arrondis.
. , , , -

Second genre :
pinnes mannes dont les bords lont

arrondis. _
Ttllines ou unilles; elles different des moiües ,

en
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-c« que leur charnière n’eft pas exactement dans le
milieu de la coquille. Plune. XIX. fis*, y. Les teliines
-font plus larges d’un côté que de l’autre, ce qui les
fait reffembler à un coin.

,

Premier genre : teliines dont les bords font den-
tés en-dedans.

Second genre : teliines dont les bords font liffes

en-dedans.

Soieries ou manches de couteaux. Les coquilles de ce
genre font longues & ouvertes par les deux extrémi-
tés. PI. XIX. fig. 8. A

, l’une des pièces vue en-de-
hors

;
B

,
l’autre pièce vue en-dedans. Leur reffem-

blance avec les manches de nos couteaux
, leur a fait

donner ce nom. Les Grecs les appelaient folenes
,

tuyaux. Dans le pays d’Aunis
,
on les nomme le cou-

telier i & en Italie
, cannolichio. Il n’y a qu’un o'enre

de manche de couteau.
Cames. On donne différens noms françois aux ca-

mes
; on les appelle^a//z/«« oufiammettts , parce que

le poiffon de cette coquille enflamme la bouche quand
on le mange. On les nomme encore lavignons ou pa-
lourdes. Cette clafle n’a qu’un genre.
Coquilles de mer de trois pièces. Phola- .

des. Lifter croyoit d’abord que les pholades n etoient
-compolées que de trois pièces ; enftiite il a reconnu
que ces coquilles (PI. XIX. fig. 9.) ont cinq pièces
différentes

:
quand l’animal elt mort

, les trois pièces I

les plus petites tombent bientôt
,
& il ne refte plus

que les deux greffes parties.

Premier genre : pholades dont la charnière elt
percée de petits trous.

Second genre : pholades dont la charnière n’eft
pas percée.

Coquilles de mer de cinq pièces. Conquis
anatiferes. Anatifcre vient du grec, & fignifi&portc-
tanard; parce qu’on croyoit autrefois que le berna-
cle ou hernache

, efpece de canne de mer plus groffe
que la macreufe

, fortoit de ces coquilles. Plune. XX
fig. i. & 2 .

Il n y a qu’un genre de conques anatiferes
; celles

que 1 on appelle poufepUs elt compose de plufieurs
pièces pointues

,
pofées fur un pédicule cylindrique

La lurface extérieure de ce pédicule eft de couleur
de gris de fonris

,
& reffemble à la peau du chagrin

;

il renferme une chair blanche qui devient rotive
,

quand elle eft cuite : elle eft bonne à manger. Son’
goût approche de celui de l’écreviffe.

;

Les pouffepiés fe réunifient plufieurs enfcmble par
l’extrémité de leurs pédicules. Il y en a des groupes
de fept ou huit.

Coquilles de mer de douze pièces. Glands
de mer. On a donné à cette efpece de coquille le nom :

de gland de mer
,
parce quelle reflemble un peu à un

gland. Plane. XX. fig. j.
Il y a des cailloux & des coquilles qui font char-

gées d’une très-grande quantité de ces glands : on en
compte jufqu’à quatre-vingts-dix fur une feule co-
quille.

Umvalves de mer , lepas ou patelles. Le nom de le-
pas vient du grec : on l’a donné aux coquilles de ce
genre

,
parce quelles s’attachent aux rochers fur lcf-

quels elles paroiffent comme des écailles; on les ap-
pelle auffi patelles

, parce qu’elles reffemblent à un
petit plat. PI. XX. fig. 4.

II y a quatre genres de lepas. Les lepas du premier
genre font percés au fommet ; ceux du fécond ont
leur fommet entier. Les lepas du troifieme genre ont
leur fommet allongé & recourbé : ceux du quatrième
genrf

/°nt P°‘ntus 311 fommet, & on trouve dans
1 intérieur de la coquille une éminence triangulaire.

Tuyaux de mer ou dentales. Les tuyaux de mer ont
auffi le nom de dentales

, parce qu’ils reffertiblent à
une dent de chien. Pl. XX. fia. 5. Ce qui diftingue
les tuyaux de mer des vermiffeaux de mer, c’eft que
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les premiers font folitaires, & que les autres font
toujours reunis plufieurs enfemble.

Pi rmififeaux de mer. Les vermiffeaux de mer font
ordinairement entrelacés les tins dans les autres • ils
s attachent aux rochers & à la carenne des vaif-
teaux.- on en trouve des groupes afTez gros.
L arrofioir ou le pinceau de mer (Pl. XX. fia. G \ eftun vermifîeau de mer.

6 '

Na,mies Ce mot vient du grec ; il lignifie pilou:La tonne de cette coquille {Pl. XX. fig 7.) appro.

conduW I

“n Va,ffcaU
’ & le Poiffon fem&e laconduire lur la mer

, comme un pilote conduiroit un

?
l

',

and C

a 2
° lff°n VelIt naSer >

11 cleve deux

I

P ces de bras A A

,

qui fouticnnent une membrane
legere B : cette membrane fert de voile. Il a d’autres
bras ou longs -appendices CC, qu’il plonge dans
c.m & qui m tiennent lieu d’avirons & de gou-verna | l pour diriger fa coquille. Il marche ainfi fansenfoncer dans la mer

; mais fi-tôt qu’il veut fe reti-
rei au tond de I eau

, ,1 rentre dans fa coquille
, quile trouve alors allez priante pour couler à fond.

Les nautiles fe divifent en deux genres : ceux dupremier genre (ont chambrés. Pl. XX. fia. g. L’inté-
neur de ces nautiles elt partage en plufieurs cham-
bres et

,
A. par des cloifons ou lames tranlverfales

K ' °" comPtc quelquefois jufqu’â quarante.
11 y a un petit tuyau C C qui régné tout le long de la
coquille, fcc ,qm rraverfe toutes ces cloifons. Celles
qui le trouvent du côté du bec font les plus petites ,& elles augmentent peu-à-peu jufqu’à l’ouverture
de la coquille où eft la plus grande chambre.

Les nautiles du lècond genre ne font point cham-
bres , c eft -à -dire que l’animal en occupe tout l’in-
tcncur

,
qui n’eft point divifé en plufieurs loges par

des cloifons comme l’intérieur des nautiles du pre-
mier genre. L

Limaçons. Le nom de limaçon
,
en latin Umax ;vient de limus, limon

; parce que les anciens croyoienc
que ces coquillages s’engendroient dans le limon &
qu ils s en nourrilfoient. Leur bouche eft ronde.

Premier genre : limaçons dont la pointe eft cour-'
te

, perces d un ombilic
, avec une cannelure à côté,

qui elt accompagnée d’une petite oreille,

te &
C

dont?’
em

"î :..
lim

fÇ°
ns dont ^ pointe eft cour-œ n cft point accompa

«na d=

la point^eft courte'.

lima
^ons ^ns omSilic , & dotjt

Quatrième genre : limaçons dont la pointe eftcomte
, & dont le noyau eft un peu élevé à l’ouver-

ture de la coquille.

Cinquième genre: limaçons dont la pointe n’eft
pas fort allongée, & dont l’ouverture eft dentée

Sixième genre: limaçons liffes dont la pointe n’eft
pas tort allongée

,
& dont l’ouverture n’eft pas den-

tee.
r

,

Septième genre : limaçons cannelés dont la pointe
n eft pas fort allongée. Lafialata {PL XX.

fig. io.)
eft de ce genre.

Huitième genre : limaçons cannelés dont la pointe
eft mince & fort allongée.

Neuvième genre : limaçons liffes dont la pointe
eft mince & fort allongée. Pl. XX. fig.

Merlus. Le nom des nerites fembie venir du dieu
Neree. Ces coquilles reffemblent beaucoup aux lima-
çons : ce qui les fait diftinguer

, c’eft que le noyau
des nerites n’eft point du tout apparent à leur ou-
verture. Leur tour de fpirales font fort peu fenfi-
bles & en petit nombre ; leur pointe ne fort prefque
pas

; & dans quelques elpeces
, elle n’eft point du

tout marquée.

Premier genre : nerites dentées dont la pointe eft
un peu faillante.La quenotte

(
Pl. XX.fig. 12. & /j.)

eft de ce genre.
0 J J
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Second genre : nerites dentées, cannelées, & dont

la pointe eft applatie.
.

Troifieme genre : nerites dentees ,
liffcs ,

dont

la pointe eft applatie.
. a , n

Quatrième genre : nerites dont le noyau eft den-

té & la levre allongée fans aucune dent.

Cinquième genre : nerites liftes dont 1 ouverture

n a aucune dent.

Sixième genre : nerites henffees de pointes ,
6C

dont l’ouverture n’a aucune dent.
f

Oreilles de mer. Ces coquilles font appellees oral

les , parce qu’elles reffemblent en quelque façon

à une oreille d’homme ;
elles ont un rang de trous

ronds ,
dont il y en a ordinairement ftx qui font

ouverts : les autres font fermés. Planche XXI.

fia 1 On a repréfenté des perles A qui tiennent

à cette coquille. Cette claffe n’eft point divifee en

° Sabots. On appelle ces coquilles/^ors
.

parce qu •

elles reffemblent aux fabots ou aux toupies qui 1 er-

vent d’amufement aux enfans : elles ont une ligure

conique. Vqyeq PL XXI. fiS . 2 un labot pofe fur fa

bafe • &cfi". 3 la même coquille vue par la baie.

Premier genre : fabots dont la pointe eft élevee

& la bafe un peu convexe.
,

Second genre : fabots dont la pointe eft elevee,

& dont la bafe eft cave.

Sabots dont la bafe eft plane. Voyt

1

1 efcalier ou

cadran, PI. XXI. fig. 4.

Troifieme genre : fabots perces d un ombilic

leur pointe n’eft pas fort élevée, & leur ouverture

eft garnie de dents.

Quatrième genre : fabots en forme de limaçons

percés d’un ombilic ,
& fans aucune dent à leur

ouverture. -
'

Cinquième genre : fabots dont la pointe cil cour-

te ,
& dont le noyau eft un peu eleve fans ombilic.

Sixième genre : fabots dont le milieu de la baie elt

calleux.
.

. »

Septième genre : fabots qui ont une dent a 1 extre

mité du noyau.

porcelaines : elles ont à-peu-pres une forme ovoi-

de. PL XXI. fie- i. Leur ouverture {fis- S.) eft lon-

gue & étroite ;
elle s’étend de l’un des bouts de la

Ljte jufqu’à l’autre : l’une des lèvres de 1 ouver-

ture & fouvent toutes les deux, font garnies de

dents. Gefner prétend qu’on a donne a ces coquilles

le nom de porcelaines, parce que les Chinois de la

urovince de Kiamli s’en fervent pour taire leur por-

celaine. On les appelle suffi conquis de Venus , parce

qu’elles étoient autrefois conlacrees à Venus. Il ne

faut pas les confondre avec les coquilles de Venus

,

qui font des pétoncles.
,

Premier genre :
porcelaines d une feule couleur

& dont l’ouverture eft étroite & dentee.

Second genre :
porcelaines parfemees de petites

lignes qui fuivent la longueur de la coquille ,
dont

l'ouverture eft étroite & dentee.

Troifieme genre :
porcelaines peintes en ondes

& dont l'ouverture eft étroite & dentee.

Quatrième genre: porcelaines entourées de ban-

des d’une feule couleur ,
& dont 1 ouverture eft

étroite & dentée. , , 0r

Cinquième genre :
porcelaines tachees 6v entou

rées de bandes ,
qui quelquefois font auffi tachées :

leur ouverture eft étroite & dentee.

Sixième vente: porcelaines parfemees de points

noirs , & dont l’ouverture eft étroite 6c dentée.

Septième genre :
porcelaines parfemees de taches

noires ou blanches , 6c dont l’ouverture eft étroite

& dentée.
, . , ,

Huitième genre :
porcelaines marquées de taches

blanches
,
peintes en forme de reieau, & uont 1 ou-

verture eft étroite & dentée.

Neuvième genre :
porcelaines profondément can-

nelées, & dont l’ouverture eft étroite & dentée.

Dixième genre
:
porcelaines couvertes de tuber-

cules ou de nœuds ,
& dont l’ouverture eft étroite &

dentée. „ a
Onzième genre :

porcelaines dont 1 ouverture ^ett

large & fans aucune dent, & dont la pointe neft

pas percée d’un ombilic.
f

. . .

Douzième genre :
porcelaines tournées en lpirale

dont la pointe eft percée d’un ombilic ,
& dont ou-

verture eft large & fans aucune dent.

Rouleaux & cornets. Lifter range les rouleaux &
les cornets dans la même clafle ,

& il les appelle

rhornbi. D’autres auteurs leur ont donné le meme

nom. Il paroît qu’ils l’ont tiré de la ftgure de ces o>-

quilles : mais elle approche fi peu de celle du rhom-

be géométrique
,
qu’il feroit ridicule de leur donner

en françois le nom de rhombe

;

il vaut mieux diviler

cette claffe en rouleaux 6i. en cornets. Cette «îvi—

fton s’accorde avec la méthode de Lifter ,
car il di-

vife les rhombes en cylindriques & en pyramidaux

,

les cylindriques font les rouleaux ,
& les pyrami-

daux font les cornets.

Rouleaux {PI. XXI. fig. y.). Premier genre : rou-

leaux épais d’une leule couleur
,
& dont le noyau eft

denté.

Second genre: rouleaux dentés & taches.

Troifieme genre : rouleaux dentes & entoures de

bandes.inucb.

Quatrième genre : rouleaux dentes & peints en

ondes.

Cinquième genre : rouleaux dentés ,
& dont le

dos eft élevé.

Sixième genre : rouleaux dont 1 ouverture elt

étroite & fans aucune dent.

Septième genre : rouleaux minces dont la pointe

eft faillante ,
& dont l’ouverture eft large & fans au-

cune dent.

Huitième genre : rouleaux dont la pointe eft ap-

platie
,
& dont l’ouverture eft large & fans aucune

^Cornets, voye{Pb. XXI.fig. S. le grand amiral
,
qui

eft une des plus recherchées de toutes les coquilles %

Premier genre: cornets d’une leule couleur.

Second genre : cornets cannelés.

,

Troifieme genre : cornets entourés de lignes mar-

quées par des taches.

Quatrième genre : cornets peints en ondes.

Cinquième genre : cornets entourés de bandes.

Sixième ®enre : cornets peints en réfeaux.

Buccins. La claffe des buccins eft très-nombreufe

,

félon la méthode de Lifter ; on y trouve des carac-

tères oénériques qui pourroient faire des claffes : car

il y a des buccins qui font fi différens les uns des au-

tres, que plufieurs auteurs en ont fait des claffes fous

les noms de murex
,
pourpre , &c.

Premier genre : buccins dont le noyau eft dente-

lé ,
& dont la pointe rentre en-dedans ,

ou ne fort

que très -peu. Les coquilles de ce genre font appe-

lées conques perfiques : Aldrovande leur a donne ce

nom
,
parce qu’on lui en avoit envoyé quelques-unes

de Perfe.
t

.

Second genre: buccins dont la pointe eft un peu

allongée, & dont le noyau eft dentelé.

Troifieme genre : buccins dont le noyau eft den-

telé, & dont la pointe eft fort longue & fort mince.

Quatrième genre : buccins liffes dont la levre eft

échancrée. Le fufeau {Plan. XXL fig. j?.) eft de ce

6

Cinquième genre : buccins cannelés dont la levre

eft échancrée.
. , 0 , ,

. .

Sixième genre : buccins raboteux & herifies de

pointes , & dont la levre eft échancrée.

Septième genre: buccins dont la levre eft echan-
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crée & prolongée en plufieurs pointes. Le fcorpion
(PL- XXl.

fig. /o.) efl de ce genre.

Huitième genre : buccins lifies ou très-peu rabo-
teux

,
tournés de gauche à droite, & dont la pointe

n’ert pas fort allongée.

Neuvième genre : buccins hérifles de pointes tour-
nées de gauche à droite

, & dont le milieu efl enflé.

La becafiine épineufe
(
Plane. XXI. fig. //. )

efl de ce
genre.

Dixième genre : buccins tournés de droite à gau-
che, & dont le milieu efl enflé. Plan. XXI. fig. 12.

On les appelle uniques , comme il a déjà été dit
,
par-

ce que leur fpirale cil tournée différemment de celle
du plus grand nombre des coquilles.

Onzième genre : buccins lifles dont le bec & la

pointe font fort allongés.

Douzième genre: buccins legerement cannelés,
& dont le bec & la pointe font fort allongés.

Treizième genre : buccins entourés de larges can-
nelures , & dont la pointe & le bec font fort allon-
gés, & la levre mince.

Quatorzième genre: buccins entourés de larges
cannelures, & dont la pointe & le bec font fort al-

longés
,
& dont la levre ell doublée.

Quinzième genre : buccins hérifles de pointes, &
dont le bec & la pointe font allongés. La chicorée

(PL. XXI. fig. /j.) efl de ce genre.

Seizième genre : buccins chargés de tubercules
,& dont le bec n’eft pas allongé

, &c la gouttière du
bec n’efl pas courbée.

Dix-feptieme genre : buccins cannelés dont le bec
n’efl pas allongé, & dont la gouttière du bec n’efl

pas recourbée.

Dix-huitiemc genre : buccins lifles dont la pointe
efl allongée, & dont le bec efl court, & dont la

gouttière du bec efl droite.

Dix-neuvieme genre : buccins minces dont la le-

vre efl écartée
, le bec court

, & la gouttière du bec
droite.

Vingtieme genre : buccins épais dont la levre efl
ecartée

, le bec court
, & la gouttière du bec droite.

Vingt-uniemc genre : buccins applatis dont le bec
efl court

, & dont la gouttière du bec efl droite.

Vingt-deuxieme genre : buccins cannelés
, enflés

,

dont le bec efl recourbé.

Vingt-troifieme genre : buccins lifles , enflés
, &

dont le bec efl recourbé.

Vingt-quatrieme genre: buccins dont le bec efl

recourbé
, & dont la pointe efl fort allongée.

Selon l’ordre chronologique des différentes mé-
thodes qui ont été faites pour la divifion des coquil-

les

,

il me paroît que celle de M. Tournefort doit

fuivre celle de Lifter
,
quoiqu’elle n’ait été publiée

qu’en 1741 par M. Gualtieri de Florence, dans le

livre qui a pour titre : Index tefi. conch. &c. Cet ou-
vrage porthume a été tiré d’un manuferit de M. de
Tournefort : les coquilles y font diflribuées en trois

claffes générales
,
dont la première comprend les

univalves
; la féconde ,

les bivalves
; & la troifieme,

les multivalves. Les univalves font foûdivifées en
trois familles, qui renferment les univalves propre-
ment dites

,
les univalves contournées en fpirale

,

c’efl-à-dire les turbinées
,
& les univalves faites en

forme de tuyau. Il y a deux familles de bivalves:
dans les unes les deux pièces ferment exactement de
tous côtés ; dans les autres les deux pièces ne fe tou-

chent qu’en partie , & laiffent une ouverture à cha-
que bout. Enfin les multivalves compofent de.ux fa-

milles
; dans celles de la première

,
les différentes

pièces font articulées les unes avec les autres
; &

dans celles de la fécondé famille, elles font fimple-
ment unies & adhérentes par des cartilages.

En 1705 , Pvumphius fit une diflribution méthodi-
que des coquilles dans fon ouvrage qui a pour titre

,
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Tïefaurus cochlearum , concharum & conchiliorum mu-

fei amboinici , &c. & qui a été imprimé à Leyde.
Langius publia à Lucerne en 1722 un livre inti-

tulé
, Methodus nova & facilis tefi. mar. in clafif. &c.

dfiribuendi. Cet auteur ne traite que des coquilles de
mer , & il les divife en trois claffes générales

, dont
la première renferme les coquilles univalves

,
qui ne

font point turbinées
; les turbinées font dans la fé-

condé clarté
, & les bivalves dans la troifieme. Lan-

guis foùdivife la première claffe en deux autres
,

dont les carafteres font fondés fur la différence qui
fe trouve entre les coquilles univalves qui ne font pas
turbinées ni contournées en fpirale à l’intérieur

, &c
celles qui fans être turbinées font cependant con-
tournées en fpirale à l’intérieur , mais de façon qu’il
n’en paroît aucun vertige à l’extérieur. Les premiè-
res font les patelles

, les glands de mer, les tuyaux
de mer

,
&c. Les fécondés font les nautiles

,
les por-

celaines , les cornes d’Ammon
,

&c. Les turbinées
font divifees en fix claffes : la première renferme
celles que l’auteur défigne par leur longueur

,
co-

chiez longce ; leur bouche efl fort allongée : celles
de la fécondé claffe ont aurti la bouche allongée

,

mais elle efl terminée par une gouttière
, cochlea

canalicidattz : les coquilles de la troifieme claffe por-
tent le nom de buccins

; leur bouche & leur pointe
font allongées

, & elles font fort groffes à l’endroit
du premier tour du fpirale : celles de la quatrième
ne different des buccins qu’en ce qu’elles ne font
pas fi groffes dans le premier tour de fpirale : la

cinquième claffe comprend les coquilles qui ne font
allongées que par la pointe : enfin celles de la fixie-

me claffe ne font allongées ni par un bout ni par
l’autre; elles font au contraire fi raccourcies, que
l’auteur les appelle conchce breviores. Il diftingue trois

fortes de coquilles bivalves : les premières ont les

deux pièces femblables
, & aufli longues d’un côté

de la charnière que de l’autre : dans les fécondés ,
les deux pièces lont femblables

,
mais plus longues

d’un côté de la charnière que de l’autre : les troi-

fiemes font compofées de deux pièces
,
qui ne font

point femblables l’une à l’autre
; elles portent dans

cette méthode le nom d’anomales.
Il y a une differtation de M. Hebenftreit, publiée

a Leipüc en 1718 , fur la diflribution méthodique
des coquilles ; il a tâché de faire accorder les carac-
tères de fa méthode avec ceux des animaux qui font
renfermes dans les coquilles , & il les divife en neuf
claffes

, dont voici la fuite. i°. Les coquilles unival-
ves irrégulières

,
ce font les glands de mer & les

vermiffeaux de mer. Cet auteur prétend que le gland
de mer doit être regardé comme univalve

,
parce

que toutes fes différentes pièces font réunies en
une feule par le bas. 20 . Les univalves régulières,
qui ne font point contournées en fpirale.

3
0

. Les
univalves régulières contournées en fpirale dans
toute leur longueur. 4

0
. Celles qui ne font contour-

nées en fpirale que vers la pointe
,
qui ont la bou-

che étendue d’un bout à l’autre, & qui forment une
fpirale irrégulière.

5
0

. Celles qui ne différent des
précédentes que par la porttion de la fpirale

,
qui

tourne autour du centre. 6°. Les -coquilles dans lef-

quelles il n’y a qu’un tour de fpirale fort court
, ce

font les oreilles de mer. 7
0

. Les bivalves
, dont les

deux pièces font jointes par une charnière au-delà
de laquelle elles ne débordent pas. 8°. Celles dont
les deux pièces débordent au-delà de leur charnière.

9
0

. Les bivalves
, dont les deux pièces font jointes

par une large articulation ; telles font les peignes 6c
les huîtres.

M. Breyn
,
dans une differtation latine imprimée

à Dantzick en 1732 , a donné une méthode pour la

diflribution des coquilles

;

il les divife en deux claffes

générales
,
dont la première comprend celles qui
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font faites en forme de tuyaux ,

& la fécondé celles

qui ont la figure d’un val'e. La première claffe eft

<tivilce en deux branches ; les coquilles qui forment

la première font celles qui n’ont qu une feule cavi-

té ;
qui s’étend en ligne droite ou courbee irrégu-

lièrement ,
comme les dentales, les antales ,

les tu-

bes vermiculaires ,
«£. ou contournées en ipirale

régulière comme les nautiles papiracees , les neri-

tes, les limas
,

les buccins, les porcelaines ,
& en

un mot toutes lesturbinées. La fécondé branche elt

compofée des coquilles dont l’intérieur eft divife,en

plufieurs cellules
,
comme les nautiles chambres ,

les cornes d’Ammon, &c. La fécondé claffe eft aufli

divifée en deux parties ; les coquilles de la première

partie font appellées Jimples ,
parce quelles nont

qu’une feule pièce ,
telles font les patelles. Les co-

quilles de la fécondé partie de cette divmon ont plu-

fieurs pièces : il y en a de quatre fortes : t les co-

quilles bivalves : x°. celles qui ont deux pièces prin-

cipales & quelques autres plus petites comme es

pholades ,
les conques anatifercs : 3 . les coquilles

qui ont une pièce principale & d’autres plus petites,

comme le gland de mer :
4°. celles qui font formées

de façon qu’elles n’ont que deux ouvertures ,
dont

l’une eft la bouche &; l’autre l’anus , & qui lont hc-

riflees de piquans de matière tcftacée ; ce font les

ourfxns. . . .
, r n

M. Linnæus ,
dans fon ouvrage intitule JyJtema

naiurce

,

imprimé à Leyde in-fol. en 1735 »
^ °0

î^
t

il y a eu depuis plufieurs éditions ,
met les coquil-

lages au rang des vers. Dans les dernières éditions,

dont la plus récente eft de 1748 ,
il les divife en neut

ou dix dalles. La première comprend les pateles;

la fécondé les turbinées ,
telles que les volutes ou

cornets les buccins ,
les cafques ,

les pourpres ,
les

lambis ,
les nérites ,

les fabots ,
&c. la troiftemc les

porcelaines ; la quatrième les oreilles de mer ; la cin-

quième les dentales , les vers à tuyaux, 1 arroloir,

l’orgue de mer ; la fixieme les nautiles ,
&c. la lep-

îieme les moules ,
les dails ou pholades ,

les cou-

tellieres les tellines ou tenilles , les cames lavi-

gnons ou palourdes ,
les huîtres ,

les coeurs de bœuf,

les jamboneaux ,
les pinnes marines, les pétoncles

ou fourdons ,
&c. la huitième les glands de mer

,
les

bernacles ,
lee. la neuvième les ourfins ; enfin le mi-

crofeome eft dans la dixième claffe. Syjl. nut. &c.

Pari/îis f

M. Gualteri ,
dont nous avons déjà cite le nom Sc

l’ouvrage fur la divifion des coquilles

,

& 1 auteur de

l’hiftoire naturelle éclaircie dans deux de les prin-

cipales parties ,
la Lithologie U la Conchyliologie

ont publié en .741 chacun une méthode pour la d.f-

tribution des coquilles. Dans celle de M. Gualteri

elles font divifées en cinq claffes generales ;
la pre-

mière comprend celles qui ne font pas de mer ;
cette

claffe eft fous-divifée en deux branches, dont 1 une

s’étend à toutes les coquilles de terre, & autre aux

coquilles d’eau douce : l’auteur diftingue deux fortes

de coquilles de terre ,
qui toutes font turbinees ;

les

unes font applaties & les autres allongées. Il établit

trois fortes de coquilles d’eau douce ,
(avoir , les co-

quilles qui ne font pas turbinees ,
celles qui le font

,

& les coquilles bivalves. La fécondé claffe renferme

les coquilles de mer qui ne font pas turbinees ,
elles

font fous-divilees en coquilles fimples & en coquilles

dont la ftruéture intérieure eft cachee : les premiè-

res font en forme de petit plat
,
comme les patelles

,

ou en forme de tuyaux divifés en plufieurs cellules ;

les autres font aufli en forme de vafe comme les por

celaines ,
ou en forme de tuyaux divifés en plufieurs

loges ,
comme les nautiles ,

les cornes d’Ammon

,

Oc. La troifieme claffe comprend les turbinees de

mer, qui font foudivifées dans cette méthode corn-

me dans celle de Langius ,
que j’ai rapportée plus

COQ
haut. Les bivalves de mer font dans la quatrième

claffe ,
& les caraâeres de leur foûdivifion font

les mêmes que dans la méthode de Langius. La cin-

quième claffe de M. Gualteri renferme les coquilles

de mer compofées de plufieurs pièces ; il les diftin-

gue en trois fortes ,
parce que les différentes pièces

font articulées par des cartilages ,
comme dans les

pholades ,
&c. ou par des futures écailleufes ,

com-

me dans les glands de mer ;
ou enfin par des vraies

futures ,
comme dans les ourfins.

L’auteur de la Conchyliologie dont il a déjà été

fait mention ,
diftribue les coquilles en trois clafles ;

la première renferme les coquilles de mer ; elles y
font divifées en coquilles univalves ,

coquilles bival-

ves ,
& coquilles à plufieurs pièces. Il y a quinze fa-

milles de coquilles univalves ;
favoir ,

les patelles ,

les oreilles de mer ,
les tuyaux de mer ,

les vaiffeaux

ou nautiles ,
les limaçons à bouche rondelles lima-

çons à bouche demi-ronde ,
les limaçons à bouche

applatie ,
les trompes, c’eft-à-dire les buccins, les

vis
,
les cornets, les rouleaux, les rochers ,

les pour-

pres , les tonnes & les porcelaines. Les familles des

coquilles bivalves font au nombre de fix ;
favoir les

huîtres ,
les cames ,

les moules
,
les cœurs

,
les pei-

gnes & les manches de couteaux. Enfin les coquilles

à plufieurs pièces forment aufli fix familles
,
favoir

les ourfins ou boutons, les vermifleaux de mer, les

glands de mer ,
les pouflepiés ,

les conques anatife-

res, & les pholades. La fécondé claffe, qui eft celle

des coquilles d’eau douce ,
renferme huit familles

d’univalves & trois de bivalves. Les univalves font

les patelles ,
les nérites

,
les petits fabots

,
les vis

,

les buccins ,
les conques fpheriques ou tonnes , &

les cornes d’Ammon. Les bivalves font les cames ,

les moules
,
& les peignes. Dans la troifieme claffe

les coquilles terreffres font divifées en coquillages

vivans & en coquillages morts
;

il ne doit être ques-

tion ici que des premiers ;
car quoiqu’on trouve les

autres c’cft-à-dire les coquilles foffiles ou pétrifiées

fur la terre & dans fes entrailles
,
elles ne doivent

pas toutes être regardées pour cette raifon comme

des coquilles terreffres ,
puilque la plupart viennent

originairement de la mer. Les vraies coquilles de

terre font divifées par l’auteur de la Conchyliolo-

gie
,
&c. en cinq familles

,
qui font les patelles , les

limaçons
,
les buccins ,

les vis, & les conques fphé-

riques ou tonnes.

Voilà les principales méthodes qui ont été faites

pour la diftribution des coquilles en claffes, genres,

familles, &c. Je n’ai pu rapporter que les principa-

les branches de chacune de ces méthodes ; mais on

peut juger fur cet expofé, que les principaux carac-

tères de la diftribution méthodique en ce genre font

ceux que rapporte Ariftote ,
lorfqu’il divife ies co-

quilles en univalves ,
bivalves, & turbinées. C’eft

fur les principes de ce grand naturalifte, que les mé-

thodiftes dont je viens de faire mention ont établi

leur méthode ;
chacun a modifié à fon gré les détails

des foùdivifions : on pourra les varier encore de

bien des façons ,
mais quelque méthode que l’on em-

ployé ,
l’art de l’auteur ne pourra jamais fuppléec

aux repréfentations. Ainfi l’ouvrage qui contiendra

le plus grand nombre de figures fera toujours préfé-

rable
,
d’autant plus que chaque coquille y eft repré-

fentée en entier ;
car heureufement les méthodiftes

n’ont pas encore imaginé pour les coquilles, comme

pour les plantes
,
de ne repréfenter dans les figures

qu’une partie de l’objet ;
par exemple ,

des piftils ,

des étamines au lieu de la plante entière. Voy. Mé-

thode. (/)
* Coquille, (Matière med.) toutes les coquilles

font alkalines ,
terreufes ou abforbantes. Voy. Cal-

caire, Cendres & Chaux. Les feules dont on

faffe ufage en Plwpiacie ,
font la nacre de perle

,
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mater perlarum , &c l’écaille d’huître. Voyeç Nacre,
Huître.
Coquille de S. Jacques. Voye

^

Peigne.
Coquille, en Anatomie , nom de quelques os

fitués dans les folles nazales
,
à caul'e qu’ils reftem-

blent à des coquillages. Voye

^

Nez.
On les appelle aulfi cornets. Voy. Cornets, (A)
* Coquille ,

1. f.
( Hifi . and) inftrumens de Mu-

fique faits de coquille. On en voit dans les anciens

monumcns. Ils font tournés en fpirale
,
& fe termi-

nent en pointe.

COQUILLE , du latin cochlea , en Architecture , c’elf

un ornement de fculpture imité des conques mari-
nes , & qui fe met au cul-de-four d’une niche.

Coquille doubley ell celle qui a deux ou trois levres,

comme il s’en voit une de Michel Ange à l’efcalier

du capitole.

Coquille

,

eft un petit ornement qu’on taille fur le

contour d’un quart de rond.

Coquille d'ejcalier, eft le delfous de marches, qui

tournent en limaçon
, & portent leur délardement.

C’eft aufli dans un efcalier de bois, rond ou quarré,
le delfous de marches délardées, l^ttées, & rava-

lées de plâtre.

Les ouvriers appellent coquilles , deux morceaux
de métal pareils forgés ou aboutis en relief, pour
être foudés enfemble

,
comme les deux moitiés d’une

boule ou d’une fleur-de-lys
, & d’autres ornemens à

deux paremens &C ifolés.

Coquille de trompe. Voye^ TROMPE.
Coquille de bajjin. Voye7 l'article BASSIN en co-

quille. (P
)

Coquilles à boulet, (Art milit. Artillerie.')

font, dans l’Artillerie, les moules dont on fe fert

pour faire les boulets. Il y a de ces coquilles qui font

de fonte &: d’autres de fer. Pour faire un boulet il

faut deux coquilles
, qui fe joignent & fe ferrent en-

lemble: quand on y coule le fer, cette jointure, qui
n’eft jamais aflcz exactement fermée pour qu’il n’en
forte point un peu de métal

,
en lailfe fortir quel-

ques parties qu on appelle les barbes du boulet. On
les cafte enl'uite pour le rendre rond. Voye 7 Bou-
LET. (Q)
Coquille

,
eft une uftenfile de cuivre

,
dont les

Diamantaires fe fervent pour mettre les diamans en
foudure. 11 reftemble à un dé à coudre un peu éva-
fe , & fe termine par une queue de cuivre que l’on

plie du côté que l'on veut tailler ou polir le diamant.

A oye^ P/, prem . du Diamantaire
, fig. y. QM eft une

coquille feule dont le manche eft ôté ;
O une coquille

polée fur un tas percé
,
dont on fait fortir au moyen

du poinçon N

,

le relie du manche qui eft rompu
pour en mettre un autre ;

P eft le tas percé.

Coquille
, 1. m. ( Peintre évtntailLijh.) petites

coquilles de moules de riviere
, dans lesquelles on

fixe par le moyen d’une gomme, de l’or, de l’argent

ou autre métal moulu & réduit en poudre, à l’ul'age

des Peintres
,
des Eventailliftes. On couvre la co-

quille d’un papier qu’on lie deflus
,
afin de garantir

la matière qui y eft contenue, de la poufîïere 6c au-
tres ordures.

Coquille
,
terme de Charron , c’eft une planche

Sculptée en coquille

,

qui fert pour appuyer les pics

du cocher. Voyt{ la figure dans les Flanc, du Sellier.

Coquille ,
en terme de Fourbifieur. Voy. Plaque.

Coquille,
(
Jardinage .) eft un ornement qui

imite les conques marines, dont on fe fert dans les

compsi; timens des parterres pour en orner la naifîan-

ce ou le milieu. On le peut placer aulli fur les côtés,

& généralement par-tout.

Il y a des coquilles à doubles levres
, & dont les

côtes font très-différentes. On en peut taire de bro-
derie, de gazon, de ftatilfée^ ou de marguerites. (A')

Coquille, terme d'imprimerie

,

c’eft une lettre
Tome IV.
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déplacée de fon calfetin

, 6c mêlée parmi d’autres
lettres de la même cafte : ce mélange répété brouille
le caractère

, 6c charge une épreuve de nombre de
lettres pour d’autres

,
que l’on appelle des coquilles.

COQUILLE
,
en terme de Marchand de modes , c’eft

un demi-cercle tant foit peu pliffe
,
formé feul d’une

bande d’etoffe découpée
, ou de refeau d’or ou d’ar-

ent. Les coquilles font d’ufage dans les garnitures
es robes., dans les barbes

,
&c. Voyez ces mots.

Coquille, (Rubanier.) fe dit de certains agré-
mens qui fe font fur les lilïeres des galons

, 6c qui
imitent à-peu-près les coquilles.

* COQUILLIER
, f. m. (Hifi. nat.) On donne ce

nom ou a une collection confidérable de coquilles
,

ou à l’endroit d’un cabinet d’hiftoire naturelle où
elles font rangées.

COQUILLIER
,

f. m. en terme d'Eventaillifie , eft
une boîte divifée par de petites barres de bois en
plufieurs cellules

, dans lefquelles ils placent les co-
quilles qui contiennent les couleurs dont ils fe fer-
vent. Voyei la jig. 2,3 . PL. de l'Eventaillifie.

COQÜILLON
, (

Monnoyage
.) eft l’argent fin que

l’on retire en forme de coquille au bout d’une cfpc-
ce de braftoir

,
lorfque ce métal eft à un certain

degré de fiifion.

COQU1MBO
, (

Géog.) ville de l’Amérique mé-
ridionale

, près d’une riviere de même nom au Chili.
Long. 30 6'd 2 fi iS". lat. 2C) d Sfi 10".

* COQUINS, f. m. pl.
(Hifi . mod.) communauté

établie à Liège en 1
1 50 ,

par Lambert le Begue
,
qui

leur donna dans cette ville un domicile &des fonds.
Quant au nom de coquin, c’eft au peuple qu’ils en
furent redevables.

COR
COR, f. m. terme de Chirurgie

, eft un calus ou
durillon qui fe forme aux doigts des piés. Voye{
Calus.

Les cors viennent d’une trop grande comprcftîon
de la peau

,
qui en conféquence fe durcit & forme

un nœud.

. On guérit les cors
, premièrement en les amollif-

fant avec l ’emplafirum de ranis cum mercurio

,

ou avec
celui de Mynlicht

,
galban. crocat. 6c du fel ammo-

niac
, & les arrachant enluite. Un morceau de bœuf

crud appliqué en forme d’emplâtre
, 6c renouvelé

fouvent
,

eft aufli fort propre à les diflîper en peu
de tems.

On fait beaucoup de cas de l’emplâtre fuivant.
Prenez de la poix navale

g j. du galbanum diftous
dans le vinaigre g fi. du fel ammoniac 9 j. du grand
diachiium 5 j. fi. Mêlez félon l’art.

L’emplâtre de gomme ammoniac eft auftî fort
utile

,
de même que les fucs de fouci & de pourpier.

Ce dernier fur - tout eft fi efficace , félon Riviere
,

qu’on détruit les cors 6c les verrues dans fept ou huit
jours

,
en les frottant deux fois par jour avec les

feuilles écrafées de la plante, appliquées enfuite fur

les excroiflances en forme de cataplafme.

Avant de fe fervir des emplâtres de quelqu’efpece
que ce foit, il eft à propos de bien ramollir le cor,
en baignant les piés pendant deux ou trois heures
deux ou trois foirs, à l’heure du coucher

; & les

couper enfuite doucement à plat avec un canif bien
tranchant

, & prenant garde d’aller jufqu’au vif.

Il ne faut fe fervir qu’avec beaucoup de circonf-

peétion des remedes corrofifs que quelques charla-

tans diftribuent ;
j’en ai vu des effets tragiques

,
par

l’impreflion que ces compofitions ont faites fur les

tendons
,
qui font fouvent l’origine des cors

, ou du
moins qui leur fervent d’attache. (Y)

* Cor, f. ni.
(
Chauder

.

& Chajfie.) infiniment à
vent à l’ulage des chàfteurs. Il eft contourné; il va
infenfîblement en s’évalànt depuis fon embouchure

B b
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jufqu’à fon pavillon. Ce font les diauderonniers qui

les font. Voyt{ Pl. y. i‘ Lutherie. J, B, montre la

figure du grand cor; C„ D. celle du cor à plufieurs

trous ;
E , F, la trompe qui n’a qu un tour, & qu on

voit avec fon enguichure L, M, G, H, i , 2, 3.

Foyer Trompe. N, O , le huchet, voye

1

Huchet.

P, O

,

le cornet de polie ,
voye{ Cornet. Il n y a

rien de particulier à remarquer fur ces inftrumens

,

finon leur embouchure A, C, E, N, qu’on tabn-

que d’argent
,
de cuivre ,

de corne, de bois ou au-

tres matières ; & leur pavillon D , F, O. On peut

donner au cor l’étendue de la trompette
%
voyn

Trompette. Mais quelle que foit celle qu on lui

donne par fa conftruétion ,
elle variera toujours ,

félon l’habileté de celui qui en fonnera. Pour lonner

du cor, on embouche le bocal en le prenant contre

les lèvres, foit à un des coins de la bouche, foit au

milieu, de maniéré que le bout de la langue puiffe

s’infinuer dans le bocal
,
& conduire le vent dans le

corps de l’inAniment. Il faut que le bocal foit 11

bien appliqué ,
qu’avec quelque violence que le

vent foit pouffé
,

il ne s’échappe par aucun endroit

que par l’ouverture du bocal. Ce font les mouve-

mens de la langue & des levres qui modifient e

vent, & c’cft le plus ou le moins de vîteffe & de

force du vent qui forme les différens tons. On fait

des concerts à plufieurs cors ;
alors il faut qu il y ait

lin certain rapport entre ces inftrumens. Si le plus

grand cor a fix piés de longueur ,
il fera la quinte en

Bas de celui qui n’aura que quatre piés ; & li 1 on en

a un troifieme qui n’ait que trois piés de longueur,

il fonnera la quarte du fécond. Il y a des cors a plus

ou moins de tours ;
il y en a même qui ont comme

un retour ouefpece d’anneau dans leur milieu. On

n’employe plus ceux qui ont jufqu’à neuf à dix tours.

Il y a des cors de vachers ; on les appelle plutôt cor-

net, ou cornet à bouquin, voye
{
CORNET. C ctoit

avec des cors faits des cornes du bélier
,
que les prê-

tres des Hébreux annonçoient au peuple le jubile ,

ainfi appellé de cet infiniment ,
dont étoit dérive

jubd , qui fignifie corne de bélier.

CORACE ,
(Géograph. mod.) rivière d Italie au

royaume de Naples ,
qui a fafource dans la Calabre

ultérieure ,
au pié de l’Apennin , & fe jette ans e

golfe de Squilace.
, A ,

,•

* CORACES , f. m. pl. (Myth.) pretres du dieu

Mythras. Voye{ Mythriaques.
,

* CORACIQUES, adj. pris fubft. fetes inftituees

à l’honneur de Mythras. Voyt\ Mythriaques.

* CORACITE
,

f. f. {Hifi. nat. Luholog.) pierre

figurée dont on ne nous apprend autre chofe
,
finon

qu’elle étoit noire comme le plumage du corbeau.

CORACOBRACHIAL , adj. en Anatomie , elt le

nom d’un mufcle du bras
,
fitué à la partie fupeneure

& interne de l’humerus.
,

.

Il vient de l’apophyfe coracoïde ,
ou il s unit

étroitement avec une des têtes du biceps ,
de la-

quelle il fe fépare ,
& va fe terminer à 1 os du bras

,

ou environ à la partie moyenne de cet os ,
& au

condile externe ,
duquel il envoyé un tendon. 1

[iL
)

CORACO-CERATO-HYOÏDIEN ,
ou CORA-

CO-HYOIDIEN. Foyei Costo-Hyoidien

CORACO-HYOIDIEN. Voye^ Costo-Hyoi-

DI
CORACOIDE ,

adj. en Anatomie , apophyfe de

l’omoplate ,
ainfi appellée parce qu’elle reffemblc à

un bec de corbeau. Foy. Éminence ,
Omoplate.

Ce mot vient du grec ,
*ep**«ff ,

corbeau

,

&C tiS'eç ,figure. . ,

L’apophyfe coracoïde eft fituee a la partie fupe-

rieure du col de l’omoplate ,
& s

’

ayar^e a}J-deffus

de la tête de l’humerus. Elle fert à fortifier 1 articu-

lation de l’épaule ,
& à donner infertion a plufieurs

mufcles du bras, Chambers. (L

)

COR
CORACO- RADIAL, en Anatomie. Voye ç Bi-

ORAIL , f. m. corailum , {Hifi. nat. InfeHolog.)

c’eft la plus belle & la plus précieufe de toutes les

fubftances que l’on appelle improprement plantes

marines. Voye{ la Pl. XXII. d Hifi. nat. fig. 3. On

ne peut traiter d’aucune de ces produâions ,
lans fe

rappellcr le nom & la découverte de M. Peyffonel

correfpondant de l’Académie royale des Sciences

,

qui a trouvé le premier que ces prétendues plantes

appartiennent au régné animal
,
parce qu elles font

produites par des inleéfes de mer. M. Peyflonel

étant en 1725 furies côtes de Barbarie par ordre cm

Roi
,
découvrit que les prétendues fleurs du corail

obfervées par M. le comte deMarfigli, étoient de

véritables infedes
,

qu’il appelle orties coralhnes

Notre obfervateur a étendu la même découverte à

plufieurs autres efpeces du même genre ,
telles que

les madrépores ,
les lithophites

,
les éponges

,
6-c.

Il a continué fes recherches jufqu’à prélent ,
& il y

travaille encore actuellement à la Guadeloupe , ou

il réfide en qualité de Médecin botanifte du Roi. Il

nous a envoyé au mois d’Août 1753 ?
à M . de But-

fon & à moi , la copie d’un ouvrage qu’il a fait lur

cette matière
, & qui comprend l’hiftoire des pie-

tendues plantes marines ,
& les propres oblerva-

tions à ce fujet. Jem’emprefferois d en rendre comp-

te ici au public , fi j’avois l’aveu de M. Peyffonel

,

pour difpofer ainfi du dépôt qu’il nous a confié.

Je ne puis mieux remplir cet article que par les

obfervations que M. Donati a faites fur le corail ,

& qu’il a données au public dans Ion livre qui a

pour titre délia fioria naturale marina dell adriatico

faggio , &c. in Fenetia ijio , in- 4°. Les deferip-

tions y font faites de façon ,
qu’il convient mieux

d’en donner une traduction exafte ,
que de les rap-

porter par extrait.

Le corail , félon quelques - uns ,
tire fon nom des

mots tarées kbùuv
,
orner

,

& *Xoc ,
mer, comme s il

n’y avoit aucune autre produflion manne, dont la

beauté put être comparée au corail : aulii n en eit-il

point fur laquelle les anciens ni les modernes ayent

tant écrit.
( ,

Les fentimens des écrivains ont été partages fur

la nature du corail ; quelques-uns l’ont mis au nom-

bre des pierres ;
d’autres ont crû que c’étoit le pro-

duit d’un précipité de fels de terre , & d’autres prin-

cipes mêlés enfemble ,
& contraires entr eux ; le

grand nombre l’a rapporté au régné végétal ; enfin

il s’eft trouvé des naturaliftes qui ont démontre que

c’étoit un véritable zoophite.

Le corail eft une végétation marine qui reffemble

beaucoup à une branche d’arbriffeau dépouillée de

fes feuilles ; il n’a point de racines ,
mais il a pour

bafe un pié
,
dont la forme ,

fans être confiante

,

approche le plus fouvent de la ronde. Ce pié s ap-

plique à tous les points de la furface des corps fur

lefquels il fe trouve ,
ainfi que feroit de la cire for-

tement comprimée ; & il s’y attache tellement

,

qu’il eft impoffible de l’en féparer. Il fert de baie &
d’appui au corail

,

mais il ne contribue en aucune

façon à fa nourriture ,
puifqu’on en a trouve des

branches qui ayant été léparées depuis long-tems

de leur pié , avoient continué de vivre, de croître

& de fe reproduire au fond de la nier. De ce pie

s’élève une tige pour l’ordinaire unique, & dom la

groffeur extrême , à ce que m ont allure d anciens

corailliers ,
c’eft-à-dire pécheurs de corail ne pafie

guère un pouce de Paris.Cette tige ne pouffe ordinai-

rement qu’un petit nombre de branches qui le rami-

‘

fient elles-mêmes.Tous fes rameaux font prefque tou-

jours féparés ;
cependant on en oblerve quelquefois

deux & même plus qui naifi'ent &C s’élèvent paral-

lèlement ,
qui lotit comme jettes enlemble ,

ce te -
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lement unis

,
qu’il eft impoflible d’appercevoir com-

ment ils le font. Il eft plus commun d’en voir qui

en le rencontrant s’unifient de la même maniéré ; &
j’ai obfervé plus d’une fois une feule branche qui

s’élevoit de deux autres branches ainli unies.

Il eft bon de faire remarquer que fi un coquillage

s’attache à la tige ou aux branches du corail
,

il ne
manque pas d’être recouvert en tout ou en partie

par la fubftance même du corail.

J’ai obfervé que fa plus grande hauteur
,
à laquelle

même il s’élève très-rarement dans la mer Adriati-

que , eft d’un pié de Paris , ou un peu plus. La tige &
les branches font communément rondes : néanmoins
on en trouve allez louvent

, & j’en conferve,dans
ma colle&ion

,
qui font plates & larges.

Le pié , la tige & les branches font d’une fubftance
uniforme; & cette fubftance confifte en une écorce
& une matière propre

,
qui font les mêmes dans tou-

tes ces parties.
'

Cette matière propre eft la fubftance intérieure

du corail
, qui approche beaucoup de la dureté du

marbre
, lors même qu’elle eft au fond de la mer.

Aux extrémités des branches elle eft moins dure
que l’écorce ; elle en conferve la confiftance aux
environs de ces extrémités

, & la plus grande du-
reté eft dans la tige & les branches les plus confidé-

rables.

Cette fubftance vue au microfcope dans les co-

raux d’une feule couleur, comme le rouge
, & dans

ceux qui ne font point altérés par les infeftes
,
paroît

homogène
,
pure

,
fans taches

, fans cavités
, d’un

grain égal
,
d’une dureté uniforme

, & fufceptible

du plus beau poli. Mais il n’en eft pas ainfi dans les

coraux de plufieurs couleurs
, ni même quelquefois

dans ceux d’une couleur de rofe jaunâtre
,
ou même

d’une vraie couleur de rofe. J ai quelques branches
de cette efpece de corail, dont la coupe tranfverfale

préfente différentes couches concentriques couleur
de rofe jaunâtre

,
blanches

, & plus ou moins char-
gées de couleur. On obferve les mêmes couches
concentriques dans le corail rouge qui a été un p'eu
expofe à l’aôion du feu ; elles font toutes d’un brun
clair , mais féparées par d’autres couches beaucoup
plus foncées.

Quelque dure que foit cette fubftance
,
lorfque

par le tems ou par accident elle a perdu fon écorce

,

elle eft fujette à être rongée par un petit infefte qui s’y

inlinue par de très-petites ouvertures
, & qui dé-

truit fon organifation intérieure. Cette organifation

confifte en de petites cellules à peu-près rondes qui

communiquent entr’elles,& qui font féparées par des
parois très-déliés. Le corail ainfi rongé, eft foible,

fragile
, & ne peut être employé à rien. Il eft un au-

tre infeéle du même genre qui traverfe le corail en
ligne droite

,
& dont la route eft marquée par des

trous cylindriques. Au refte je dois avertir que les

marbres les plus durs qui fe trouvent au fond de la

mer, ne font pas exempts des atteintes de ces infec-

tes , ou d’autres infe&es qui leur reffemblent par-
faitement.

La matière propre du corail eft cannelée
, félon

fa longueur ; fes cannelures
,
qui prennent du pié

,

fuivent conftamment le parallelifme entr’elles &
avec les branches qu’elles parcourent

; elles font
plus marquées dans la tige principale & dans les

groffes branches
,
quelquefois même elles difparoif-

fent dans les petites : leur furface eft inégale & ra-

boteufe
,
comme fi elle étoit formée d’un grand

nombre de très - petits globules. La matière dont il

eft queftion expofée à un feu violent
,

fe réduit en
une pouflîere très-fine

, de la même couleur que la

cendre ordinaire : & comme dans la cendre vierge,
c’eft-à-dire.dans celle qui eft prife fur des charbons
ardents , on découvre au microfcope une forte de
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fquelette formée de fibres & des vaiffeaux de la
fubftance ligneufe ; ainfi dans la cendre de la fub-
ftance intérieure du corail

,

on apperçoit aufti
, à

l’aide du microfcope
,
ces parties continuantes qui

paroiffent être de la même figure & de la même cou-
leur que celle de la cendre de l’écorce : ce font de
petits corpufcules blancs à peu-près fphériques

, &
unis comme en forme de grape. J’ai vu plufieurs fois
iur la coupe tranfverfale de branches de corail qui
avoient été rompues

,
des cannelures qui partoient

du centre
, & qui aboutiffoient par une correfpon-

dance exafte aux cannelures de la furface.
Toute cette furface eft immédiatement environ-

née d’mj corps cellulaire d’un blanc pâle
,

d’une
confiftance médiocrement molle

, formée par les
entrelacemens de petites membranes vafculeules

,

lesquelles reçoivent par des vaiffeaux capillaires
un lue blanchâtre qui donne fa couleur au corps
réticulaire. A ces membranes font attachés des glo-
bules rouges

, unis enlèmble par d’autres petites
membranes. Ces globules reffemblent tout-à-fait
par le volume & par la forme

, à ceux de la cendre
de la fubftance intérieure & de lecorce du corail ;
d’où il réfulte que ces corps font inaltérables au
point que la calcination ne fait que changer leur
couleur.

Le corps réticulaire qui enveloppe immédiate-
ment la matière propre du corail

,

y dépofe réguliè-
rement fes petits globules rou;es

, ce qui forme les
inégalités fphériques dont la furface des cannelures
eft formée. De-là on doit tenir pour certain que la
matière du corail eft compolee de ces globules. Si
l’on me demande d’où ils tirent leur origine , je ré-
pondrai fans héfiter qu’ils la tirent des polypes du
corail : car s’il eft vrai, comme on le verra plus bas,
que leurs œufs foient couverts de pareils corps

,
on

doit conclure que des corps précilément de la même
nature

,
quelque part qu’ils fe trouvent , font l’ou-

vrage des mêmes polypes.
Sur le corps réticulaire s’étend une écorce molle,

& d’une couleur un peu plus claire que celle de la

fubftance intérieure
; elle eft formée de filets très-

ftéljés
, auxquels font attachés un grand nombre de

g obules rouges qui tiennent enfemble
,
&c qui com-

muniquent leur couleur à l’écorce. On y découvre
au microfcope des vaiffeaux cylindriques &c paral-
lèles entr eux, qui jettent de tous côtés des ramifi-
cations dans les petites membranes dont on a parlé
plus haut

, & qui y portent le fuc laiteux qui nourrit
le corail.

La fuperficie de cette écorce eft inégale, gliffante
dans le corail nouvellement pêché

;
plus relevée en

certains endroits, en d’autres plus applanie: en plu-
fieurs on apperçoit à l’œil des efpeces de nœuds qui
s’élèvent fur la furface ; ils font ronds

,
afl’ez larges

à leur bafe
,
plus étroits vers leur furface fupérieu-

re, qui fe divife en huit portions plus ou moins
égales

, & lefquelles fe réunifient au centre de cha-
que nœud

, ou plûtôt.de chaque cellule compofée
intérieurement d’une portion du corps réticulaire,

& revêtu au dehors de l’écorce du corail.

Dans certains endroits le corps réticulaire forme
une duplicature

,
ou une efpece de petit fac qui re-

vêt tout l’intérieur de la cellule jufqu’au bord fupé-

rieur
;
enforte que la cellule ne fe termine point im-

médiatement à la matière propre du corail , mais au
corps réticulaire. La forme de ces cellules eft celle

d’un cône qui a un renflement dont le diamètre eft

plus grand que celui de fa bafe , & dont le fommet
émouffé forme dans la matière dure du corail de peti-

tes cavités plus marquées dans les branches jeunes &
déliées

,
mais moins fenfibles dans les branches plus

groffes & plus vieilles.

Le fond de chaque cellule regarde le pié de la

B b ij
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tige , & l’orifice eft tourné du côté oppofe ; telle eft

l’habitation du polype ,
que l’on peut voir a oeil

nud ,
mais dont on ne peut diftinguer la figure pre-

cife qu’à l’aide du microfcope. C eft ainfi que ]e 1 a.

obfervé pour le décrire & pour le dellmer.

De chaque cellule fort & fe déployé au-dehors

tin infeae blanc ,
mou ,

un peu tranfparent ,
fous la

forme d’une étoile à huit rayons égaux à-peu-pres

coniques
, & garnis de part & d’autre^d appendices

suffi coniques ,
qui ont tous une meme d.reftion

avec le rayon d’oit ils naiffent. Ces rayons font un

peu applatis
,
& de leur centre commun s eleve une

coquille qui s’élargit vers fa bafe qui a une ouver-

ture allez grande à fon fommet ,
&c qui eft fillonnee

dans fa longueur de huit cannelures profondes
,
dont

les intervalles forment huit lignes laillantes : c eu

dans ces intervalles que chaque rayon a fon inler-

tion. La coquille a pour appui une efpece de pé-

dicule, que j’appellerois plutôt le venin de l animal,

lequel relie toujours dans la cellule ,
tant que le po-

lype eft en vie & qu’il ne fouffre pas
,
quoiqu il n y

tienne en aucune façon ,
ainfi qu’on peut 1 obfervcr

lorfque I’infeae eft dans certaines pofitions. Tout

cela fe voit dans le corail récemment peche &tenu

dans l’eau de mer
;
car lorfqu’on le tire de t eau ou

que même on le touche dans l’eau auffi-tot le po-

lype rentre dans fa cellule ,
la coquille fe referme ;

de les rayons ainfi que leurs appendices fe retirent

d’eux-mêmes par un jeu femblable à celui des cor-

nes de limas ,
fe replient vers leur origine , & s ar-

rangent fur les bords de la coquille. Le polype fe

préfente fous cette forme lorfqu il vient d etre tire

de fon élément : dans cet état , vû fans microfcope,

il relfemble à une goutte de lait ; & les anciens pé-

cheurs le prennent communément pour le lait du

corail, d’autant plus qu’en preffant l'écorce on en

fait fortir le polype fous l’apparence d un lue lai-

teux ;
c’eft ce qui me fait croire que le lait qu André

Cefalpin obferva le premier dans les coraux , n etoit

autre chofe que les polypes dont il eft queftion. Le

ventre de ces infeaes ,
comme nous l’avons dit ,

ne tient point du tout à la cellule ,
neanmoins il

leur fert à s’y maintenir en fe raccourciffant& en le

dilatant affez pour que fon diamètre furpaffe celui

de l’orifice de la cellule. Ce jeu fe voit tres-claire-

ment lorfqu’on fépare la cellule & le polype de la

matière dure du corail: non-feulement on apperçoit

le ventre dans fon état d’accourciffement ,
mais en-

core la fituation que prend le polype dans fa cel-

lu

J’ai remarqué dans la partie inférieure du ventre

de quelques polypes,de très-petites idatides rondes,

extrêmement molles ,
tranfparentes ,

pales ou jair

nâtres ,
que j’ai prifes ,

à leur figure & à la place ou

elles fe trouvoient ,
pour de vrais œufs de polype.

Quoique le diamètre de ces œufs ne foit peut-

être que de la 40' partie d’une ligne, j’ai cru cepen-

dant y découvrir quelques traces de ces petits glo-

bules qui entrent dans la compofition de lecorce &
de la fubftance totale du corail ; ces œufs fe déta-

chent de l’animal, & par la molleffe de leur con-

fiance fe prennent aux corps (ur lefquels ils tom-

bent ,
enfuite ils fc dilatent vers leur bafe ,

ils fe

confient un peu ,
& alors on diftingue nettement

leur cavité ,
dont le bord fupéneur fe fillonne de

huit cannelures, mais ne s’ouvre pas encore. L’em-

brion du polype informe y féjourne un certain tems,

puis s’étant développé & étant
,
pour ainfi dire , de-

venu adulte
,

il fort par l’ouverture qui (e fait à la

furface fupérienre de fa cellule & s’épanouit au-de-

hors & de -là l’accroiffement du corail. Tant que

cette’premiere cellule où cet œuf du polype eft en-

core fermé ,
tout y eft dans l’état de molleffe ;

mais

lorfqu’il s’eft ouvert ,
on commence à y remarquer
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quelques petites lames dures ;

enfin lorfqu’il a acquis

une ligne & demie de diamètre, il grofîit au lommet

& à la bafe , & fe refferre vers le milieu de fa hau-

teur ;
c’eft alors qu’il prend la vraie confiftance du

corail. A mefure qu’il croît
,

les polypes fe multi-

plient & il fe forme de nouvelles ramifications. Do-

nati, pag. 43 • &fULV- ^°yel Polypiers. (/)

Corail ,
(Matière médic. & Pharmacie.') Le corail

eft un abforbant ou alkali terreux ,
analogue ou plu-

tôt parfaitement femblable aux yeux d’écreviffes ,
à

la coquille d’huître , à la nacre de perle, à la craie,

&c. aufli donne-t-on prefqu’indifféremment dans le

cas des acides des premières voies, & dans les dif-

férentes maladies qui en dépendent ,
l’un ou l’autre

de ces abforbans terreux.

La préparation du corail proprement dite ,
celle

dont le produit eft connu dans l’art fous le nom de

Corail préparé , confifte à le réduire en poudre dans

un mortier de fer, à le tamifer
,
à le porphyrifer, &

à le former enfuite en petits trOchifques.

Le fel de corail eft un fel neutre
,
formé par l’u-

nion de l’acide
,
du vinaigre ,

& du corail.

La diffolution de ce fel évaporée à feu lent
,
très-

rapprochée, préfente en refroidiffant une cryftalli-

fation en petits filets foyeux, élevés à-peu-près per-

pendiculairement fur le fond du vaiffeau ou ils fe

font formés
, & prefque parallèlement entr’eux.

Mais on ne fe donne pas communément la peine

de faire cryftallifer le fel de corail qu’on prépare

pour les ufages médicinaux ; on fe contente de le

faire deffecher à un feu doux. Ce fel eft affez analo-

gue à la terre foliée du tartre; il ne tombe pourtant

pas en deliquium comme ce dernier fel
,
quoiqu’il foit

affez foluble, fur-tout lorfqu’on ne l’a pas dépouillé

par une trop forte defficcation d’une portion d’acide

furabondante qu’il retient dans fes cryftaux.

Le magiftere de corail n’eff autre chofe que la bafe

du fel dont nous venons de parler,précipitée par un

alkali fixe ,
& édulcorée par plufieurs louons.

Lemery croyoit que le fel & le magiftere de co-

rai/ avoient la même vertu ;
il leur attribuoit à l’un

& à l’autre celle de fortifier & de réjoiur le cœur;

c’eft apparemment fur fon autorité
,
que quelques

apoticaires donnent encore aujourd’hui affez indif-

féremment ces deux préparations l’une pour l’autre.

Elles différent pourtant effentiellement, le magiftere

de corail n’étant abfolument que le corail pur divifé

dans fes parties les plus fubtiles par la diffolution &
la précipitation ,

l’édulcoration en ayant enleve la

petite portion du diffolvant & du précipitant qui

accompagne ordinairement les précipités.

Ce magiftere de corail n’eft donc qu’un pur abfor-

bant, dont les prétendues vertus cordiales, alexi-

teres’, diaphoniques ,
&c. font aufli imaginaires

que celles du corail préparé ,
auquel quelques au-

teurs les ont aufli attribuées.

Le fel de corail au contraire eft un fel neutre, fa-

voneux ,
dont on peut efperer de bons effets à titre

d’apéritif, de diurétique, de tonique.

Les différentes teintures de corail par les alkahs

,

les efprits ardens , & les huiles ,
qui ne font autre

chofe que des extradions de fa couleur, qui eft fo-

luble dans ces différens menftrues ; ces teintures ou

ces extradions ,
dis-je ,

font des préparations abfo-

lument inutiles , & qui n’ont d’autres vertus que cel-

les du diffolvant qu’on y employé.

On trouve encore chez plufieurs chymiftes , fous

le nom de teinture de corail

,

certaines diffolutions de

ce corps opérées par le moyen des differens acides

,

comme celui du citron ,
celui du miel

,
celui de la

cire ,
&c. Ces préparations ne different pas effen-

tiellement de celle du fel de corail, du-moins nous

ne fommes pas encore inftruits de leur différence

par des obfervations.
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C’eft avec une teinture de cette derniere efpece

,

favoir une dilTolution de corail par le fuc d’épine-
vinette

, ou par celui de citron
, ou même par l’a-

cide diftillé de genievre ou de gayac
,
que Querce-

tan failoit Ton lyrop de corail

,

qu’il célébré comme
un remede unique dans tous les flux hépatiques, dif-

fentériques, & lientériques.

Le corail entre dans les conférions hiacynthe &
alkerme

, dans les poudres antifpafmodiques
,
de

guttele, de pattes d’écrevifles ; dans les poudres ab-

lorbantes, aflringentes , contre l’avortement; dans
les trochifques de Karabé, dans les pilules hypnoti-
ques

, aflringentes ; il entre dans l’opiate dentritique

& dans les tablettes abforbantes & roborantes.
Ce n’efl que du corail rouge dont nous avons par-

lé jufqu’à préfent
,
parce que ce n’eft prefque que

celui-là qui eft en ufage dans les boutiques; cepen-
dant on pourroit lui lubftituer dans tous les cas le

corail blanc
,
qui n’en différé réellement que par la

couleur. (Æ)
* Corail

, (
Mythol

.)
la Mythologie fait naître

cette plante du l'ang de la tête de Médufe. Ce fut la

derniere pétrification de ce monftre.

Corail de Jardin
, (

Bot
.) eft encore appelle

piment
,
poivre d'Inde ou de Guinée : cette plante croît

à la hauteur d’un pié
,
portant des feuilles pointues

comme celles de la perficaire
, de couleur verte-

brune ; fa fleur forme une rofette blanche à plufieurs

pointes. Le fruit qui lui fuccede eft une capfule lon-

gue & aflez grofle
,
qui étant mûre devient rouge ou

purpurine
, & renferme des femences plates tirant

fur le rouge
; ce font ces parties qui l’ont fait nom-

mer corail de jardin.

Cette plante aime les pays chauds
,
& il en croît

beaucoup en Efpagne, en Portugal, en Languedoc,
& en Provence.

On peut la mettre dans des pots
,
pour la ferrer

l’hyver. (K)
* CORA1SCHITE ,f. m.

(
Hijl . mod.) adminiftra-

teur& .gardien du temple de la Mecque. Cette pré-
rogative a été particulière à une famille ou tribu de
cette ville

,
appellée Coraijchite. On a donné dans la

fuite ce nom à tous les anciens Arabes compagnons
& contemporains de Mahomet, quoique ce faux pro-

phète ait eu ceux de la famille à qui il étoit propre

,

pour fes plus grands ennemis. Mahomet étoit Co-

raijchite.

CORALINE , f. f. (Marine.') c’eft une efpece de

chaloupe légère
,
dont on fe fert au Levant pour la

pêche du corail.

C’eft ce que l’on appelle unfatteau au Baftion de
France

,
qui eft une petite place aux côtes de Bar-

barie
,
dépendante du royaume d’Alger, où les Fran-

çois font établis pour cette pêche. (Z
)

CORALLINE
,
corallina

,
(Hijl. nat. Bot.) genre

de plante qui fe trouve dans les eaux, & qui eft dé-

coupée en parties très -fines, jointes les unes aux
autres par des fortes d’articulations

, ou divifée en
rameaux très-fins. Tournefort

,
injl. rei herb. Voye

i

Plante.
M. de Tournefort & les botaniftes de fon tems

mettoient toutes les efpeces de corallines au nombre
des plantes ; mais depuis que M. Peyflonel a décou-
vert que la plupart des corps connus fous le nom de
plantes marines, -an lieu d’être de vraies plantes, font

des produirions d’infefres
, on a été obligé de diftin-

guer les corallines qui appartiennent au régné animal
de celles qui dépendent du régné végétal. C’eft dans
cette vue que M. Bernard de Juflieu, de l’Académie
royale des Sciences de Paris

,
&c. a fait un grand

nombre d’obfervations fur les corallines. Voici les

réfultats qu’il a eu la bonté de me communiquer
fous les dénominations des inftitutions de M. de
Tournefort,
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Corallines produites par des infc&es.

Corallina capillaceo folio ferninifera.

Corallina mufeofa denticulata
, procumbens , caulc

tenuijjimo denticellis ex adverjo litis. Pluk. Phytoi?
tab. 47. fig. 1 1,

Corallina mufeofa , alterna vice denticulata , ramis
in creberrima capillamentafparjis. Pluk. Phytog. tab.
48. fig. 3.

Corallina mufeofa , denticulis bijugis , unum latus
fpeclantibus. Pluk. Almag. Bot.

Corallina mufeofa, pennata, ramulis & capillamentis
falcatis. Pluk. Phylog.

Corallina ferupofa, pennata, cauliculis craffiufculis

,

ngidis. Pluk. Almag. Bot.
Corallina AJlaci corniculorum cemula.
Corallina marina abietis forma.

Corallines qui font des vraies plantes

Corallina. J. B. 3. 818.
Corallina rubens millefolii divifura.
Corallina capillaceo multifido folio albido.
Corallina capillaceo multifido folio nigro„
Corallina capillaceo multifido folio viridi.

Corallina rubens valde ramofa capillacea.

Corallina alba valde ramofa capillacea.

M. de Juflieu n’a pu fe procurer jufqu’à préfent
que les corallines dont je viens de faire mention. II

eft encore douteux fi les autres font des plantes ou
fi elles font produites par des inl'eftes. Voye^ Plan-
tes marines. Polypiers. (/)

CORALLODENDRON
, f. m. (Hijl. nat. Bot.)

genre de plante à fleur papilionacée, dont le pétale
luperieur eft allongé , & ceux des côtés & l’infé-
rieur très-courts. Il fort du calice un piftil cylindri-
que & environné d’une membrane frangée. Ce piftil

devient dans la fuite une filique noüeule, compolée
de deux valves

, & dans laquelle il y a des femences
faites en forme de rein. Tournefort, injl. rei herb.
app. Voye£ Plante. (/)

* CORALLOIDE, 1 . f. (Hijl. nat. Bot.) plante
dont la fubftance eft feche & tans lue , dure

,
fra-

gile
, ligneufe

, & d’une forme aflez femblable au
corail

, dont elle a pris le nom de coralloide. Il fe.
forme a 1 extrémité de fes branches des tubercules
fongueux

,
qui s’ouvrent en fe mûriffant

, Sc d’où
s échappé une graine petite & menue. On en diftin-
gue neuf efpeces , auxquelles on attribue la pro-
priété aftringente &C corroborative.

* CORASMIN
, fubft. m. (Géog. & Hijl. mod.

)
peuples d’Afie, qu’on croit originaires de Carizme,
royaume que Ptolomée appelle Chorafmia

,

d’où ils

fe répandirent dans quelques provinces de Perlé ;
ils errerent enfuite en differens endroits : mais odieux
par-tout & aux Mahométans & aux Chrétiens, qu’ils
vexerent également par leurs brigandages, ils ne pu-
rent s’établir en aucun endroit, & ils difparurent de
deflùs la furface de la terre, comme il arrivera tou-
jours à toute race qui contraindra le genre humain
à la traiter comme fon ennemie.

CORBAN
,

1 . m. (Hijl. mod.) terme, qui dans
l’Ecriture-fainte

, lignifie une oblation

,

ou ce qu’on
offre à Dieu fur fon autel. Voye^ Oblation

, &c.
CoRBAN

,
fignifie aufli une cérémonie que font

les Mahométans tous les ans au pié du mont Arafat
en Arabie près de la Mecque : elleconlîfte à immoler
un grand nombre de brebis

,
dont ils diftribuent la

chair aux pauvres, f^oye^ Arafat. (G)
CORBAW ou CORBAVIE

,
(Géog.) petit pays

dans la Croatie, dont la moitié appartient aux Turcs,,

l’autre moitié à la maifon d’Autriche.

CORBEAU, f. m. (Hijl. nat. Orn.) corvus
, oifeau.

Celui qui a fervi de fujet pour la defeription fui-

vante, peloit deux livres deux onces j il avoitprès
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de deux pies de longueur depuis la pointe du bec juf-

qu'à l’extrémité de la queue ;
l”envergure approchent

de quatre piés. Le corbeau a le bec noir, épais
,
poin-

tu
, & fort ; la piece fupérieure eft un peu crochue a

l’extrémité, & celle du bas eft droite; il a la langue

large, fourchue ,
déchiquetée, & noirâtre par ciel-

fous: la prunelle de l’œil eft entourée d’un double

cercle ,
dont l’extérieur eft mêlé de blanc & de cen-

dré, & l’intérieur de roux & de cendré. Il y a fur fa

tête des poils roides qui font diriges en bas
, & qui

couvrent les narines. Cetoileau eft entièrement de

couleur noire mêlée d’un peu de bleu luifant, lur-

tout fur la queue & fur les ailes: la couleur du ven-

tre eft plus pâle, 8c tire un peu fur le roux. Les

grandes plumes des épaules recouvrent le milieu du

dos
,
qui n’eft garni en-deffous que de duvet. Il y a

vingt grandes plumes dans chaque aile ;
la première

eft plus courte que la fécondé
,
la fécondé plus que

la troifieme
,
& la troifieme pins que la quatrième

,

qui eft la plus longue de toutes. Le tuyau des plu-

mes , à compter depuis la fixieme jufqu'à la dixhui-

tieme ,
s’étend plus loin que les barbes

,
8c fon extré-

mité eft pointue. La queue a neuf pouces de lon-

gueur; elle eft compofée de douze plumes; celles du

milieu font les plus longues ,
& les autres diminuent

de longueur par degré jufqu’à la première de chaque

côté,qui eft la plus courte. Les ongles font crochus&
grands, fur-tout ceux de derrière. Le doigt extérieur

tient au doigt du milieu jufqu’à la première articula-

tion. Cet oifeau ne fe nourrit pas feulement de fruits

& d’infeâes ,
il mange auflï la chair des cadavres

de quadrupèdes ,
de poiffons, d’oifeaux. Il prend les

oifeaux tout vifs , & il les dévore comme les oileaux

de proie. On voit quelquefois des corbeaux blancs,

mais ils font très-rares. On trouve des corbeaux dans

tous les pays du monde : ils ne craignent ni le chaud

ni le froid ; & quoiqu’on dife qu’ils aiment à vivre

dans les lieux folitaircs , il y en a cependant qui re-

ftent au milieu des villes les plus grandes & les plus

peuplées, & qui y nichent. Ordinairement les cor-

beaux placent leur nid au fommet des arbres ou dans

de vieilles tours ruinées ,
au commencement du prin-

tems, dès les premiers jours du mois de Mars, &

quelquefois plutôt. La femelle fait d’une feule ponte

quatre ou cinq œufs ,
8c quelquefois fix ; ils font par-

fumés de plufieurs taches 8c de petites bandes noirâ-

tres ,
fur un fond bleu-pâle mêlé de verd. Pour ce qui

eft de la durée de la vie de cet oifeau ,
il n y a pas à

douter que ce qu’en a dit Hélîode ne loit faux : ce-

pendant il eft vrai que les oifeaux vivent long-tems ;

& la vie des corbeaux eft peut-être encore plus lon-

gue que celle des autres. Willughby, oruith. Voyc^

Oiseau, (f) ...
Corbeau, (Mat. med.

)
Les petits corbeaux ré-

duits en cendre font recommandés pour 1 epileptie 8c

pour la goutte. .

La fiente de corbeau eft réputée bonne pour la

douleur des dents & pour la toux des enfans
,
appli-

quée extérieurement , ou même portée en amulette.

Les œufs de corbeau font ordonnés dans 1 epi-

lepfie par Arnauld de Villeneuve. Rafes prétend,

d’après Pline, que les œufs de corbeau meles avec de

l’huile dans un vaiffeau de cuivre ,
font propres a

noircir les cheveux. Quelques auteurs attribuent la

même vertu à la graille de corbeau.

Le cerveau de corbeau pris en fubftance dans de

l’eau de vervenne
,
pafle , ielon Gelner, pour un re-

mede éprouvé contre l’épilcpfie.

Le cœur du corbeau porté en amulette
,
eft regar-

dé par Fernel comme un remede efficace contre la

trop grande pente au fommeil : mais toutes ces ver-

tus ne font fondées que lur une vaine tradition, (b)

* Corbeau
, (

Mythol
.)
La fable dit qu il devint

noir pour avoir trop parlé,& que ce futunevengean-

COR
ce d’Apollon qui fur le rapport que lui fit le corbeau

de l’infidélité de Coronis , tua fa maîtrefle, s’en re-

pentit
, & punit l’oifeau délateur en le privant de là

blancheur.

Corbeau de Bois, voye^ Corneille de

Mer.
Corbeau d'Eau, voye{ Cormoran.
Corbeau galllrant -ou Corgallerant ,

voye{ Fruit.

Corbeau de Mer,
(
Hijl.nat. Ichtyol.) ce nom

a été donné , foit en latin loit en françois ,
a différons

poiffons, tels que le corp, l’hirondelle -de mer ,
Scia

dorée ou poiffon de faint-Pierre.

Corbeau de nuit ,
voyei Bihoreau.

Corbeau ,
(petit) voye{ Bihoreau.

Corbeau ,
en AJironomie ,

conftellation de 1 he-

mifpere méridionale dont les étoiles lont au nombre

de fept dans le catalogue de Ptolomée & dans celui

de Tycho ,
& au nombre de dix dans le catalogue bri-

tannique. (O)
CORBEAU, en Architecture , eft une groffe confole

qui a plus de faillie que de hauteur ,
comme la der-

nière pierre d’une jambe lous poutre ,
qui fert à fou-

lager la portée d’une poutre ,
ou à loutenir par en-

corbellement un arc doubleau de voûte qui n a pas

de dofferets de fonds, comme à la grande ecurie du

Roi aux Tuileries. Il y en a en confoles, avec des ca-

naux
,
gouttes, & même des aigles, que Paulanias

appelle aquilcgiœ , comme il s’en voit au portique

de Septime Sévere à Rome, & au grand lalon de

Marly , où ils portent des balcons. (R)

Corbeau, (An milit.) c’étoit une machine de

guerre dont les Romains ,
lelon Polybe

,
fe lervirent

dans le combat naval de Myle entre le conful Duil-

üus & Annibal. Voici la ddeription qu’en donne cet

auteur.

« Une piece de bois ronde ,
longue de quatre aul-

» nés
,
groffe de trois palmes de diamètre ,

étoit plan-

» tée lur la proue du navire ; au haut de la poutre

>, étoit une poulie, & autour une échelle c ouee à

„ des planches de 4 piés de largeur fur 6 aulnes de

» longueur, dont on avoit fait un plancher perce au

» milieu d’un trou oblong qui embraffoit la poutre à

» 2 aulnes de l’échelle. Desdeux côtés de l’échélle lur

» la longueur, on avoit attaché un garde-fou qui

» couvroit jufqu’au genou. Il y avoit au bout du mat

» une efpece de pilon de fer pointu, au haut duquel

» étoit un anneau ; de forte que toute cette machi-

» ne paroiffoit femblable à celle dont on fe fert pour

» faire la farine. Dans cet anneau paffoit une corde

» avec laquelle, par le moyen de la poulie qui étoit

» au haut de la poutre, on élevoit les corbeaux lorf-

» que les vaiffeaux s’approchoient ; & on les jettoit

» fur les vaiffeaux ennemis
,
tantôt du côté de la

» proue ,
tantôt fur les côtés , fuivant les différentes

» rencontres. Quand les corbeaux accrochoient un

» navire , fi les deux étoient joints par leurs côtés,

» les Romains fautoient dans le vaiffeau ennemi d’un

» bout à l’autre ; s’ils n’étoient joints que par les

» deux proues ,
ils avançoient deux à deux au-tra-

» vers du corbeau : les premiers fe defendoient avec

» leurs boucliers des coups qu’on leur portoit en-de-

» vant; & les fuivans, pour parer les coups portés

» de côté ,
appuyoïent leurs boucliers lur le garde-

» fou >*. Traducl. de Polybe parD. Thuillier.

Il paroît par cette delcription, que ce corbeau n’é-

toit autre chofe qu’un pont mobile a 1 entour de la

poutre, dont le bout élevé étoit garni de griffes pro-

pres à accrocher ;
que ce pilon de fer & Ion anneau

étoit attaché au haut du mat du navire ; & que cette

corde paffant par cet anneau & par la poulie de la

poutre , ne fervoit qu’à hauffer & baiffer ce pont

mobile
,
pour le biffer tomber fur les vaiffeaux en-

nemis & fervir de paffage aux Romains. Polybe con-



COR
firme cette vérité, en difant : lorjqtion fut à l'aborda-

it ,
qut les vaijfeaux furent accrochés Us uns aux au-

tres par Us corbeaux , Us Romains encrèrent au-travers

de cette machine dans Us vaijfeaux ennemis , & ils Je

battirent fur leurs ponts. Ce qui démontre clairement

que ce corbeau ne confiftoit que dans un pont.

La defeription que fait M. de Folard de ce corbeau
,

dans fon commentaire fur Polybe
,

efl: fort différente :

il le repréfente en forme de grue ( machine qui n’é-

roit pas inconnue à Polybe) pofée fur un mat élevé,

fur le château de proue ; ce qui ne convient pas avec
la poutre de Polybe. Sur ce mât M. de Folard établit

le rancher d’une grue
, au bout duquel étoit un cône

de fer
,
piece de fonte , dit-il , des plus pelantes

,
la-

uclle tombant de fon propre poids, perçoit le pont

e proue ; voilà ce que M. de Folard appelle corbeau.

Il ell difficile de concilier cette machine avec celle

que décrit Polybe.

M. de Folard parle
, dans fon favant commentai-

re, de pluficurs efpeces de corbeaux : il y en avoit

,

dit -il
,
tant de diverfes fortes

,
&: ils étoient fi dif-

férçns entr’eux
,
qu’il ne fait comment les anciens

n’ont pas inventé différens noms pour empêcher qu’-

on ne les confondît les uns avec les autres. M. de Fo-
lard donne la defeription de ces différens corbeaux

,

lavoir du dauphin
,
du corbeau démolijjeur

,
du loup ,

& du corbeau à griffes.

Le premier n’étoit
,
félon cet auteur

,
qu’une maffe

de fer fondu fufpendu au bout des antennes des vaif-

feaux : on le fulpendoit à un des bouts des vergues
pour le biffer tomber fur les vaiffeaux ennemis,
qu’il perçoit depuis le pont jufqu’au fond-de-cale.

A l’égard du corbeau démoliffeur

,

Vitruve en fait

mention
;
mais on ne peut guère comprendre ce que

c’elf que cette machine. « Ne feroit-ce point, dit

» M. de Folard
,
celle dont parle Vegece, qu’il ap-

» pelle tortue
, au-dedans de laquelle il y avoit une

» ou deux pièces de bois arrondies & fort longues

,

» pour pouvoir atteindre de loin
, & au bout def-

» quels il y avoit des crocs de fer? elles étoient fuf-

» pendues en équilibre comme les béliers , & on les

» pouffoit contre les créneaux pour les accrocher &c
» les tirer à bas, ou les pierres ébranlées par les bé-
» liers ». Voye^ Belier.

Cependant Végece en parlant de ce croc fufpen-

du &c branlant, ne fe fert pas du terme de corbeau ,

mais de celui de faux. Voici le paff'age de cet au-

teur.

« On conffruit la tortue avec des membrures &
» des madriers

,
& on la garantit du feu en la revê-

»> tiffant de cuirs cruds
,
de couvertures de poil , ou

» de pièces de laine. Elle couvre une poutre armée
» à l’un de fes bouts d’un fer crochu pour arracher
»> les pierres de la muraille : alors on donne le nom
» de faulx à cette poutre , à caufe de la figure de
» fon fer». Nouv. traducl. de Végece.

Pour le loup
,
M. de Folard prétend que la machi-

ne à laquelle Végece donne ce nom, n’étoit qu’un
corbeau à tenailles ou à griffes

,
qui confiftoit dans

une efpece de cifeaux dentelés & recourbés en ma-
niéré de tenailles ,

ou de deux faucilles oppofées l’u-

ne à l’autre.

Outre les différens corbeaux dont on vient de par-

ler , le favant commentateur de Polybe traite encore
du corbeau à lacs-courans & à pinces , de celui à cage

,

appellé auffi U tollenon ou tellenon
,
& du polfparte

Ou corbeau d'Archimède.

Le corbeau à lacs-courans n’étoit autre chofe qu’-

une efpece de levier placé fur les murailles des vil-

les, de maniéré qu’une partie failloit en-dehors
, &

que l’autre plus grande étoit fur le terre-plein : à la

partie extérieure étoit attachée une chaîne ou une
corde qui avoit un lac avec lequel on effayoit de
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faifir la tête du bélier, pour le tirer en-haut Sc em-
pêcher fon effet.

Le corbeau à pinces étoit à-peu-près la même cho-
fe, à l’exception qu’au lieu de lacs il y avoit des
pinces pour faifir le bélier. Cette machine ne diffère
guère de celle que M. de Folard appelle corbeau à te-

nailla, 6c à laquelle Vegece donne le nom de loup.
«Plufieurs, dit cet auteur, attachent à des cordes
» un fer dentele fait en maniéré de pince, qu’on ap-
» pelle loup

, avec lequel ils accrochent le bélier, le
» renverfent, ou le fufpendent de façon qu’il ne peut
» plus agir ».

Le corbeau à cage ou tollenon efi ainfi décrit par
Végece. « Le tollenon ell une bafcule faite avec
» deux grandes pièces de bois, l’une plantée bien
» avant en terre

; & l’autre qui efl plus longue, at-
» tachée en-travers au fommet de la première

, &:
» dans un tel point d’équilibre

, qu’en abaiffant une
» de fes extrémités l’autre s eleve. On attache donc
» à l’un des bouts de cette poutre une efpece de caiffe
» d’ofier ou de bois , où l’on met une poignée de fol-
» dats

,
&: en abaiffant Tautre bout on les élevé & on

» les porte fur les murailles ». Nouvelle traducl. de
Végece.

Relie à parler du polyfpane ou corbeau d'Archimè-
de. u C’étoit fans doute

,
dit M. de Folard

, une pou-
» tre ou un mât prodigieufement long & de plufieurs

» pièces, c’eft-à-dirc fait de plufieurs mâts joints en-
» iemble

,
pour le rendre plus fort & moins flexible,

» renforcé encore au milieu par de fortes femelles, le
» tout raflùré avec des cercles de fer &c d’une lieu re'dc
» cordes de diftance en diftance , comme le mât d’un
» vaiffeau compofé de plufieurs autres mâts. Cette
» furieule poutre devoit être encore allongée d’une
» autre à-peu-près d’égale force. Ce levier énorme
»& de la première efpece, devoit être fufpendu à
» un grand arbre affemblé fur là foie, avec fa four

-

» chatte
,
fon échelier

,
lès rnoifes

,
enfin à-peu-près fem-

» blable à un gruau. Il devoit être appliqué &c collé
» contre l’intérieur de la muraille delà ville,arrêté tk
» affûré par de forts liens ou des anneaux de fer où
» l’on paffoit des cordages qui embrafl'oient l’arbre au
» bout duquel le corbeau étoit fufpendu. Ce levier
» ‘-norme ainfi fufpendu à un gros cable ou à une
» chaîne

,
6c accolé contre fon arbre

, pouvoit pro-
» autre des effets d’autant plus grands

,
que la puif-

» fance ou la ligne de direftion fe trouvoit plus éloi-
» gnée de fon point fixe

,
ou du centre du mouvement,

» en ajoutant encore d’autres puiffances qui tirent
» de haut en bas par des lignes de direction. Il y avoit
» à l’extrémité plufieurs grapins ou pattes d’ancres
» fufpendues à des chaînes qu’on jettoit fur les vail-
» féaux lorfqu’ils approchoient à portée. Plufieurs
» hommes abaiffoient cette bafcule par le moyen de
» deux cordes en trelingage

; & dès qu’on s’apperce-
» voit que les griffes de fer s’étoient cramponées

,

» on faifoit un fignal, & tout auffi-tôt on baifi'oit une
» des extrémités de la bafcule, pendant que l’autre le

» relevoit & enlevoit le vaiffeau à une certaine hau-
» teur , cju’on iaiffoit enfuite tomber dans la mer en
» coupant le gros cable qui tenoit le vaiffeau fuf-

» pendu». Cornm.fur Polybe.

Quelques critiques fe lont exercés fur cette def-

eription du corbeau d'^rchimede, & fur la figure qu’en
donne M. de Folard, p. 8<o. du prern. vol. de fon com-
men.fur Polybe, édit, de Paris. Voyez une lettre in-

féréefur ceJujet dans le cinq. vol. de la bibliot. raifonn.

Mais malgré les difficultés dont peuvent être fufeep-

tibles quelques unes des delcriptions des machines
de guerre des anciens par M. le chevalier Folard, il

faut convenir qu’il falloir la fagacité & la fcience de
cet habile officier pour éclaircir ce que les auteurs

de l’antiquité nous ont laiffé fur cette matière. Le
commentaire fur-Polybe tiendra toujours un rang di-



aoo C O
flingue parmi les bons ouvrages de notre fliecle ,

&
la leflure en fera toujours très-utile à ceux qui vou-

dront étudier à fond l’art de la guerre. Un auteur

très-connu, M. Pluche, borne la bibliothèque d un

militaire en campagne ,
à un nouveau- i eftament ,

un

Euclide, & les commentaires de Céfar. Il eft à fouhai-

ter que le commentaire fur Polybe puiffe être réduit

à un volume allez portatifpour être joint à cette bi-

bliothèque ,
de même que l’art de la guerre par M. le

maréchal de Puyfégur. (Q)
* Corbeaux ,

{Serr. & Charpenté) font des mor-

ceaux de bois ou de fer fcellés dans les murs : ils fer-

vent à porter les lambourdes fur lefquelles pofe le

bout des fblives des planchers ,
lorlqu’on ne les fait

point porter dans les murs. Voyc{ nos Plane, de Ser-

rurerie.

CORBEIL
,
{Giog. moi.) ville de France dans

File de France fur la Seine. Long. 20. G. lat. 2 8-
,3 \-

* CORBEILLE ,
f. f. ((Scon. iomeftiq. &Gramm.)

petit ouvrage de Vanier fait avec de 1 olier rond ou

fendu ,
deftiné à porter des fruits ou à contenir d’au-

très choies d’une nature toute differente. Il y a des

corbeilles d’une infinité de capacités
,
de grandeurs ,

& de formes : elles iont la plupart comme natees,

circulaires ,
& terminées en-haut par un cerceau ou

gros bâton d’ofier
,
recourbé & recouvert par Tôlier

fendu.

Corbeille ,
en Architecture ,

eft un morceau de

fculpture en forme de panier rempli de fleurs ou de

fruits
,
qui fert à terminer quelque décoration, com-

me font celles des piliers de pierre de clôture de l’o-

rangerie de Verfailles ; on en tait aufli en bas-rehet

,

comme celles du portail de Val-de- Grâce à Paris

au-deffus des niches de S. Benoît & de Sainte Scho'

laftique. (P)
. . ,

Corbeilles ,
en termes de Fortification

,

iont de

petits paniers d’environ un pié & demi de haut fur

huit pouces de large au fond, & douze au fommet

,

pleins de terre
,
que Ton place i'ouvent les uns près

des autres fur le parapet de la place ,
en aidant allez

d’efpace pour pouvoir faire feu fur l'ennemi ians

être vû. Voye^ Parapet. Chambers. (Q)
* CORBÈILLER ,

f. m. (Hifil
. eccl.) officier du cha-

pitre de l’églife d’Angers. Il y a quatre corbcüUrs

Leur fonction étoit autrefois de diftribuer le pain de

chapitre. Aujourd’hui ils officient aux fêtes doubles.

Leur chef s’appelle le grand-corbiilUr ; il eft le curé

du chapitre ,
& le premier du bas-chœur. Le bré-

viaire des chanoines décédés leur appartient. Ils

n’ont que rang de prébendier ;
mais ils arrivent affez

ordinairement au canonicat.

CORBEILLON ou CORBILLON, f. m. (
Mar

.)

c’eft une efpece de demi-barrillet qui a plus de lar-

geur par le haut que par le bas ,
& où l’on tient le

bifeuit qu’on donne à chaque repas pour un plat de

l’équipage ,
c’eft-à-dire pour fcpt rations; fept ma

telots qui mangent enfenîble formant ce qu on ap

pelle un plat. (2)
CORBIE, (

Giog. moi.') ville de France en Picar-

die fur la Somme ,
avec une Abbaye célébré. Long

no 1
. 10'. 28". Int. 45

d.V- 3 *"-

CORBIGNY-SAINT-LEONARD ,
(Giog. moi.)

petite ville de France dans le Nivernois, près de

l’Yonne.

CORBIN, f. m. (LLfl- moi.) Bec de corbm. vieille

arme hors d’ufage : c’étoit une efpece de hallebarde.

Hoytx Bec. j

Bec de corlin eft fynonyme a bec de corbeau. Les

inftrumens de Chirurgie, dont l’extrémité a cette

courbure ,
font dits être i bec de corbin. Voyej Bec.

Nous avons auffi des cannes qui ,
félon la même éty-

mologie, font appellées carmes à bec de corbin , de

leurs pommes ou d’or
,
ou d’ivoire , ou d’écaille, ou

de porcelaine, qui ont cette figure.

COR
Corbin

,
{bec de) f. m. uftenfile de Sucrerie, fer-

vent ù tranfporter le ffrop qui a acquis le degre de

cuilion convenable ,
pour être mis dans les formes

oii il doit fe condenler.

Le bec de corbin efl un vaiffeau de cuivre ou une

efpece de chauderon creux ayant deux anfes pour le

pouvoir prendre
,
& un bec en forme de grande gout-

tière fort large ,
au moyen de laquelle on verle le fl-

rop tout chaud dans les formes ,
fans craindre de le

répandre. Article de M. le Romain.
CORBINAGE , f. m. {Jurifpr.) eft un droit lîngu-

lier, en vertu duquel les curés d un canton fitue vers

Mefle en Poitou
,
prétendent avoir droit de prendre

le lit des gentislhommes décédés dans leur paroiffe.

Il en eft parlé dans Boerius , en Ion commentaire lur

la coutume de Berri
,
tir. des coutumes concernant les

mariages, art. 4. vers la fin, fol. Sx. col. 1. & dans

Confiant ,
fur l'art, gg. de la coutume de Poitou y

page

1 1 1

.

& dans le gloffaire de M. de Launere. {A )
* CORBULO, Chanoines réguliers de Monte-Cor

-

bulo
, {Hifil. eccléf.) ils ont eu pour inftituteur Pierre

de Reggio. Ils étoient habillés d’une tunique grife ;

ils avoient fur cette tunique un rochet ,
& fur le ro-

chet un capuce. Il n’eft pas certain ,
fur ce qu en dit

le P. Bonanni
,
qu’ils loient éteints. Ils ont ete appel-

lés de Monte-Corbulo

,

du Corbulo montagne de laTof-

canc à douze milles de Sienne ,
ou ils ont eu leur pre-

mière maifon.

CORCANG ou ALJORJANIYAH ,
{Geog. mod.)

ville d’Afie
,
capitale de la Coralmie fur le Gihon.

Lat. 42. 17. long. 74.30.
CORCEL, {Géog. mod.) ville d’Afie dans les In-

des orientales ,
dans l’île de Manar.

CORCELET ,
f. m. {HijI. nat. des inf.) partie an-

térieure du corps des infeftes.

Après la tête des infeéles fuit le cou ,
enfuite le

corcelet
,
& enfin le corps. Le corcelet eft plus ou moins

dur, à proportion que le genre de vie des infefles les

expolé à desfrottemens plus ou moins violens. Ceux
,

qui fe gliffent dans les fentes ,
comme les punaifes

des arbres ,
ont cette partie du corps affez plate

, afin

qu’ils puiffent pénétrer ailément. Elle eft plus arron-

die dans d’autres ; & quelques-uns ,
comme les pu-

naifes du fumier ,
l’ont revêtue de bords élevés

,
qui

forment dans l’intervalle des profondeurs aflèz fen-

fibles. '

.

Le corcelet des uns fe termine en pointe par - der-

rière ; & celui des autres fe moufle & s’arrondit :

c’eft cette derniere figure qu’il a dans les fauterelles

vertes. Plulîeurs l’ont couvert de poils , & d’autres

de petites élévations qui les garantiffent d’un frotte-

ment trop fort. Il eft furmonté chez quelques-uns

d’un bourrelet ,
ou de deux coins

,
comme dans le

lcarabée vert qu’on trouve dans les bois ; dans d’au-

tres, c’eft un bord , une raie ,
des figures pyramida-

les ,
& même des rhomboïdes.

A l’occafion de cette partie du corps des infec-

tes , je ne puis m’empêcher de remarquer que quoi-

que les infectes ailés n’ayent ordinairement qu’un

corcelet
,
cependant le cas de deux corcelets dans le

même infefle n’eft pas fans exemple : M. Je Reau-

mur nous en donne un dans la demoilelle qui naît du

fourmi lion ;
& M. Lyonnet

,
qui fait fi bien obfer-

ver les raretés de la nature ,
nous fournit un autre

exemple de ce fait dans une mouche d’un genre fin-

gulier. Il eft vrai qu’il femble prefque auffi étrange

qu’un animal ait deux comices , que fi on lui voyou

deux têtes ou deux corps ; mais c’eft que nous ne

fommes pas affez éclairés fur la différence Sc lula-

ge des parties. Il y a mille chofes qui lortent des^ rè-

gles que nous fuppofons gratuitement devoir être

invariables. Art. de M. le Chevalier de Jaucourt.

* CORCrlORUS ,
f. m. {Bot. exolig.) plante ori-

ginaire d’Egypte dont la tige eft unie, qui s’élève à
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la hauteur d'une coudée

,
qui a la feuille afiez fem-

blàble à celle de la mercuriale
,
cependant un peu

plus large, &c dont les goufles tiennent à des pédicu-

les fort courts
,
ont quatre à cinq pouces de long

,

font rayées de jaune
,
pointues & divilées en cinq

portions longitudinales , & contiennent une petite

graine cendrée, vifqueufe
,
anguleufe , & abondan-

te. Alpin dit que fa fleur eft jaune, plus petite que

celle du leuconium
,
& compofée de cinq pétales lar-

ges , courts
,
&c pointus. C’eft un légume .pour les

Egyptiens très-agréable à manger, & d’un ufage plus

général que fain. On lui attribue quelques vertus

médicinales. Voyc{ Rai.

* CORDA, f. m. (Drap.') grofle ferge croifée >

drapée
,
& toute de laine

,
qu’on nomme aufll

,
quoi-

que inexa&ement, pinchina. Il eft ordonné qu’à Ro-
morentin où l’on en fabrique

,
ils auront cinquante-

lix portées de trente-neuf fils chacune
,
fur des lames

ou rots d’une aune & demi-quart
,
lifieres comprifes,

& trente-deux aunes d’attache de long
,
pour reve-

nir de la foule avec une aune de large
, & vingt à

vingt-deux aunes de long. Voyelles réglem. duComm.
ledicl. du Comm. & U Trév.

CORDACE
,

f. f. danfe des Grecs. Elle a pris fon

nom d’un des fuivans deBacchus
,
qui en fut l’inven-

teur. Elle étoit gaie, vive, & du cara&ere de nos
paflepiés, de nos gavotes legeres , & de nos tambou-
rins , &c. Bonnet, hifl. de La danfe. Foyer Danse.
(«)
CORDAGE, f. m. (Marine.) c’efl: le nom de tou-

tes les cordes qui font employées dans les agrès d’un

vaifleau.

Le nombre des cordages néceflaires pour équiper
un vaifleau eft très-confldérable. Foye^ PL. prem. de

la Marine
, fig. i. & fig. 2 . le nom & la difpofition

des principaux. Et pour avoir un détail exaft & cir-

conftancié de tous ces cordages & de leur propor-
tion , nous allons donner l’état fuivant.

Ço ii,oAGES nécejfaires pour la garniture & rechange
d'un vaijfeau du premier rang.

Funins du mât d'artimon
Pouces
de grojfcur.

UnEftai,de 7
1 2. Aubans

, 5 \
.13. Rides d’auban & d’eftai

, 3

1. Baflard de racage, 3 j
3. Quaranteniers pour enflechures, .

.

1 . Drifle
, 4 Ÿ

i.Efcoute, 3!
6. Cargues

, 3

6.. Cargues
, 2 \

1. Drofle,
3

2. Ources
, 3 £

2. Pallanquins
, 2 |

1. Pallanq d’amure,’ 2 f

1. Martinet j ^ .

1 «
< Quarantenier,

2. Itagues de pallanqs,
3 |

i. Patte d’oie quarantenier

,

142
80
8

240

70
35
108

96
40
24
60

24
40

Voile d'efai d'artimon.

1 . Drifle , de
1 . Efcoute,

1 . Amure,
1 . Faux eftai

,

Fergue de fougue,

1 . Itague, de
2 . Bras

,

2 . Ballancines

,

Perroquet de fougue.
8. Aubans

, de
2 . Gallaubans,

Tome 1F.

2 24

3 10

6 3

3 t 12

5 8
2 7 48
2 7 48

3 ; 5°

3 i 3*

COR
’ Ertai

1 Quarantenier,

grojfcur.

3 7

1 . Drifle, 2 ~

1 . Itague,
3 4

2 . Efcoutes,
3 7

2 . Boulines, 1 ~

2 . Bras, 2
2 . Ballancines, 1 i
2 . Garguepoints

,

2
8. Gambes d’hune. 2
10 . Rides d’auban & gallau-

bon

,

2
1 . Baftard de racage, 3
2 . Quaranteniers enflechu-

res ,

Funins du grand mat.

1 . Eftai
, de 17

zo. Aubans, 10
10 . Rides d’aubans. 4
1 . Drifle, 6 ;

1 . Itague

,

12
1 . Piece d’efeoute. 6 -£

1. Paire d’efeouez,

3. Boulines,

2. Bras

,

2. Gargupfins,

2. Ballancines,

4. Garguefons

,

2. Gargues boulines

,

1. Pallanq d’amufe,

1. Cafque bas ,

2. Caillornis,

2. Grands pallanqs,

1 . Pantoquiere

,

1. Pallanq d’eftai,

1. Bredindin,

2. Marche -piés

1.

Trelingage quarantenier,'

2. Itagues de pallanq,

1. Surpente de pallanq d’eftai,

1. Baftard de racage,
1 2. Gambes d’hune

,

7’ Quaranteniers enflechures,
2. Pendeurs dejjrave,

V>ile d'efai.

1. Faux eftai, de

1 . Drifle

,

1. Efcoute,'

1. Amufe

,

Grand hunier.

1 2. Aubans, de

6. Gallaubans

,

1. Eftai,

1. Pallanq d’eftai,’

1. Guindrefle,

1 . Drifle

,

1 . Itague

,

1. Faufle itague^

2. Efcoutes,

2. Boulines,

2. Bras,

2. Ballancines
,’

2. Garguepoins,

2. Garguefons,

2. Contrefanons,

2. Pallanquins,

2. Marche-piés
, |

2. Pallanquins de ris

,

1. Drifle de carguefons,

2. Itagues de pallanquins.

9
4?
4
3 i

3 4

3 7

3 7
3 7
2 i
47
3 i

2 ~

4
3

5
2 7

5

8

47
3 7

5

2 2

4
3 7

57
57
6 7

3 7

77
4
6i

Si-

3 4

3 i

3 t

3i

2 ~

3 7

Brasses de
longueur.

7
40
38

7
48
46
54
40
56

40
10

160

40
300
170
120

40
90
56
70
86
86

60
20

40
160

100
60
80

72
M
1

1

160

36

3 Z

45
84
560

l8

30

I46

150
28

40
8o
80
26
28

64
88
88
88

Da
26
80

48
10

28

40

Ce
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Poue ts de

grojfeur.

i. Pendeurs de bras , 5

Brasses de

longueur.

8

i S. Rides d’auban& gallauban, 3 100

i. Baftard de racage

,

3 »
22

4. Quaranteniers pour enfle-

chures

,

320

Voile d'eftai.

1 . Efcoute ,
de 1 - 13

1. Drifle, i 73 .

1 . Amure

,

2 7 5

1 . Faux citai, 3 i 12

Grand perroquet.

6. Aubans, de 3 36

2. Gallaubans, 3 5 6

1 . Eitai

,

37 26

2. Bras, 2 80

2. Pendeurs de bras

,

il 4 7

2. Boulines, 1 7 80

2. Ballancincs

,

1 7 36

1 . Drifle ,
2 7 60

1. Itague

,

3 T 6

2. Cargues poins

,

*7 80

6. Gambes d’hune

,

2 7 74

8. Rides d’auban & gallau-

bon

,

2 7 36

1. Baftard de raige. 3
10

2. Quaranteniers pour enfle-

chure

,

160

Funins du mit de mifene.

18. Alibans

,

97 300

1. Eitai, 13 18

1 . Drifle. 6 120

1. Itague, 1

1

36

2. Ei'coutes

,

6 88

2. Efcouez, 8 2 5

2. Boulines, 4 64

2. Bras, 3 7 84

2. Ballancines

,

3 7 140

2. Carguepoins, 3 7 86

4. Garguetons, 3 â
1 16

2. Cargues boulines. 3 5 6

1. Cargue bas, 2 f 38

1 . Breflin

,

6 20

2. Caillornes, 4t 150

2. Pallanqs de candelette

,

3 7 80

2. Pantoquieres

,

2 5
6

2. Marche -pies,
|

4 ?

2 7

*3

10

1. Trelingage quarantenier,

2. Pendeurs de bras

,

4 Î

160
1

1

2. Itagues de candelette. bi 3 6

6 R Quaranteniers enflechures.

47
520

i\ Baftard de racage

,

4°

10. Gambes d’hune, 37 70

18. Rides d’aùban

,

3 7 160

Petit hunier.

10. Aubans , de 57 122

6. Gallaubans, 5 7 150

1 . Eitai

,

57 20

1 . Gumdrefle

,

7 66

1 . Drifle

,

3 7 80

1. Iiague

,

57 74

1. Faufle itague,

2. Ei'coutes

,

5 7
8

26

64

2. Boulines, 3 i 86

2. Bras, 3 86

2. Ballancines

,

3 7 86

2. Carguepoins

,

3 7 96

2. Carguetons , 3 7 24

1. Drille de carguefons, 2 7 38

2.' Contre-fanons

,

2 7 76

2. Pallanquins, 2 7 46

2<.Marche-piés, \
3 7
%

9
S

c 0 R
Povcss de Brasses de

grojfeur. longueur.

2. Pallanquins de ris,
^

2 f
2

I I

28

2. Pendeurs de bras, 3 7 7 1

2. Itagues de pallanquin 3
18

16. Rides d’auban

,

3 90
1. Baftard de racage , 37 20

Quarantenier

,

280

Voile d’EJiai. *

1 . Drifle , de «î 2 3

1 . Efcoute

,

1 J 2 3

1. Amufe

,

57
1. Faux eitai

,

5
IO

Perroquet devant.

6. Aubans, de 3 34
2. Gallaubans

,

3 5°

x. Eitai

,

3
24

2. Bras, ï 7 74
2. Ballancines, 34
2. Carguepoins, 2 74
1 . Drifle

,

2 7. 5 *

1 . Itague

,

37 57
2. Boulines , 1 4 74
6. Gambes d’hune, 2 7 2 3

2. Pendeurs de bras. 2 7 4
1. Baftard de racage. 2 i 9
8. Rides d’auban

,

2 34
1. Quarantenier enflechure, So

Beaupré.

2. Efcoutes , de 3 70
2. Dormans , 47 2 4
2. Bras

, 3 80

2. Ballancines , 37 70
2. Carguefons , 40
2. Carguepoins ,

2 | 44
1 . Pallanq de bout. 2 7 40
2. Pendeurs de bras , 3 ï 6
1. Baftard de cucudare. 6 10

2. Aubans pour la vergue ,
I I

*4
8

Perroquet de beaupré.

8. Aubans ,.de 37 2 3

1. Eitai
, £

3 7
2

5

3
<»

1. DriiTe, 2 20

1. Itague , 3
,

5

2. Ballancines 9 1 7 30

2. Bras, 2 5°

2. Carguepoins

,

2 5
°

8. Rides d’Auban ,
2 3 2

Ancres.

2. Bofles ,
de *> 10 30

6. Serre-bofles , 7 84

2 . Garanos de Capon
,

6 81

1 . Greflin pour crin , 7 7 80

8 . Erfes

,

6 24
Cables.

4. Cables, de 2 3
120

4 -
22 120

2. 12 120

2. 1

1

120

1. Tournevire, 1

2

60

Pour la chaloupe.

1 . Rcmoi, 6 50

2. Cableaux, 3 7 1 60

1 . Cableau

,

3 80

3 7 56

Garniture 1
delacha- I

3

2

2 3
42
14
80loupe & J j, Quarantenier,

canoi. # 3. Signes, 75
Bitord

,

....
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grojfeur. longueu

4. Boffes pour la foffe aux ca-

blés

,

8 40
16. Boffes fur les ponts

,

9 64
48. Boffes de combat

,

5 x 72
6. Quaranteniers pour amar-
rage des

De boffes

,

480
Bonnettes en eflui du grand mât.

2. Driffes

,

3 70
2. Efcoutes , 2 7 30
2. Amures, 2 f 24

,
ï. Amarre pour le bouchors, 3 80

Bonnettes en ejlui du grand hu-

nier.

2. Driffes
,
de 3 9O

2. Efçoutes

,

2 7 3 °
2. Amures, 2 7 12

De la mifenei

2. Driffes
, de 3 60

2. Efcoutes

,

2 7 28
2. Amures

,

2 7 22
1. Amarre pour le bouchors , 3 So

Du petit hunier.

2. Driffes

,

3 80
2. Efcoutes, 2

1 . Amures

,

1 7 12

8 2b

f 7 20

1 6 20

\ 5 ? J
5

1 5
20

Pour erfes de poulies; / 4 20

j
3 7 3 °

y 3
60

/ 2 60

f
2 60

V.
I 1 60

2. Elingue pour tonne
, 6 I 2

4. Elingues pour banques
5 ,32.

2. Lievres de beaupré
, 61 IÔO

66. Quaranteniers pour toute

forte d’amarrages Se fouru-

res

,

528O

1 20. Lignes , idem. âÔOO

170. Paquets de merlin &lufin.

3000. Bittord pour fourure.

Canons.

254. Pallans, cordage refait, de 2|à3 3 5 5
6

30. Bragues, 7 M°
3 2. Idem. 61 144

3 2. Idem. 6 144
16. Idem. 5 64
s. Idem. 4 18

70. Aiguillettes , cordage re-

fait

,

27a 3 560
200. Erfes pour les affûts

,

3 1 100

508. Erfes pour les poulies de

pallanqs à canon

,

3
2 54

60. Pallanquins de fabord 8c

les erfes de poulies

,

360
30. Itagues de fabord. 3 ? 96
30. Autres itagues id. 3 90

,110. Rabans

,

2 l8o

1 . Eftingue

,

9 ' 7
1 . Eflingue

,

6 6

24. Lignes

,

600
30. Merlin

,

ï . . .

Voiles'.

1. Ralingue
,
de H 90

1 . Ralingue

,

5 90
1. Ralingue, 4 ? 80
j . Ralingue

,

47 80

Tome 1

C O R ^03

2. Ralingues,
grojfeur. longueur.

4 1-6Q
6. Ralingues

, 3 480
4. Ralingues

, 320
8. Pièces de faux-fais , 2 7 64O
6. Pièces de faux-fais

,

z 48CÎ

36. Quaranteniers, 880
48. Lignes

,

1200
Merlin

,

Bitord
,

Te détail des cordages quifui-
ventfont de *

Rechanges.

1 . Grande itague
,
de tz 40

i . Itague de mifene , 1 1 36
2. Grands efeouez

,

9 28
2. Efeouez de mifene

,

8 iï
1 . Piece d’efeoute grands

,

i . Piece d’efebute de mife-
6 f 90

ne, 6 88
1. Grande driffe

,

6 7 1 20
1. Driffe de mifene^ 6 12Ô
1. Grande guindreffe 7l 80
1 . Guindreffe de vent

,

i . Piece d’efeoute de grand
7 66

hunier

,

i . Piece d’efeoute
, petit hu-

81 64

nier, 8 64
1 . Piece d’itague & fauffe, <51 80
1. Piece pour aubans d’hune. 57 80
1. Tournevire

,

\2 60
1. Surpente j n 36
3- 4ï 240

3 - 4 240
4- 3 ? 320
4» 3 320
6. 1 1 480
6. 2 480
6. i

i’ 480
1 1 . Quaranteniers doubles, .1, 966
1 2. Quaranteniers fimples. 960
24. Lignes d’amarrage. 1200
60. De merlin

, «...
200. De bitord.

Du canon.

1 . Piece de cordage
, de i 80

2. Pièces
, x 1 80

2. Pièces i 2 80
10. Lignes

,

250
12. Merlin

,

4. Pièces cordage refait ^

Du Pilote.

1 7 *8o

6. Lignes à fonder
, chacune de 80

2. Lignes pour driffe
, les deux de 8o

1 . Eftai de grand mât. 17 40
1. Eftai de mifene. 13 18
1 ; Eftai de l’artimon

,

: 7
61

18
1 . Eftai du grand hunier , 28
1 . Eftai du petit hunier, 20
1. Itague de grand mât

,

12 40
1. Itague de mifene

,

1. Itague pour furpente de

1 1 36

pallancq d’eftai, 8 32
1 . Piece de grands efcoutes 6 1 90
1 . Piece d’elcoute de mifene, 6 8S
1 . Paire de grands efeouez. 9 56
1 . Paire d’efeouez de mifene

,

8
5°

1 . Driffe de grande vergue. 61 120
1 . Driffe de mifene ,

3. Pièces d’auban du grand
6 120

mât

,

10 300
3. Pièces d’aubart de mifene,

1. Guindreffe de grand hu-
9 r 300

nier
,, 7 T 80

Ce ÿ
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Pouces de Brasses de

groffeur. longueur.

I . Guindreffe de petit hunier. 1 66

1 . Piece d’efeoute de grand

hunier. 87 64

1. Piece d’efeoute de petit

hunier. 8 64
Cables.

4. De 13 480

4 -
22 480

2. 12 24O

2. II 24O

1. Tourneviré
,

1 2 60
1. Greflin pour orin ,

80

1. Remoi de chaloupe ,
6 5 °

Cordages de toutes fiortes poiP

toutes manœuvres.

Pleus de quatre-vingt brajfies.

De 10 30

9 64
8 60

1 i* 7 104

2 y. 67 214

2 j. 6 7 3 <S

1 1 * 6 171

4 - 322

67- 5 i 5M
2. 5

162

4 i 48

^ T- 4 i 535
4 5

1 *

9 f*
3 i 748

19 !• 3 i

8. 3 7 6 J 4
21. 3 1668

4î* 377

9 T* 2 ÿ 755

5 T* 417
87. 2 815

8 y. 1 7 2.66

4 - 3*4

1 08
.
Quaranteniers ; 8580

107. Lignes,
_

2^75

170. Pièces de merlin &Iuzin, ....

Il refte à faire co'nnoître le poids de ces cordages
,

tant en blanc que goudronné ,
en récapitulant les

articles précédens.

Le total de la manœuvre & garniture pefe en

blanc 137 milliers 448 liv. &: goudronné pefe 183

milliers 164 liv.

Total de la garniture du canon, pefe en blanc 4

milliers 904 liv. & goudronné pefe 6 milliers
5 3 8

liv.

Total de la garniture des voiles en blanc
,
pefe

5

milliers 733 liv. & goudronné pefe 7 milliers 639

liv.

Total du rechange du maître
,
pefe en blanc 1

5

milliers 506 liv. & goudronné pefe 20 milliers 674

liv.

Total du rechange du canonnier pefe en blanc 407

liv. & goudronné pefe 542 liv.

Total du rechange du pilote ,
pefe en blanc 265

liv. & goudronné pefe 353 liv.

Total général du poids de tous les cordages qui

entrent dans l’armement du navire ,
ell de 219 mil-

liers 10 liv. tout goudronné , & ne pefoient en blanc

que 164 milliers 263 liv. fuivant les états les plus

exads. Voye^Ûarticle CoRD'ERiE. (Z)

Cordage , (.Police & comm. de bois.') maniéré de

mefurer le bois à la corde. Les jurés mouleurs de

bois font chargés de veiller à ce que les particuliers

ne foient point léfés par les marchands.

CORDE ,
f. f.

(
Giom .) ligne droite qui joint les

denx extrémités d’un arc. Voyc{ Arc. Oubien c’eft

COR
une ligne droite qui fe termine par chacune de fes

extrémités à la circonférence du cercle, fans paffer

par le centre
, & qui divife le cercle en deux parties

inégales qu’on nomme fegmens : telle eft AB, Plan-

che géomet. fig. 6. Voye{ SEGMENT.
La corde du complément d’un arc eft une corde

qui foûtend le complément de cet arc , ou ce dont

il s’en faut que cet arc ne foit un demi-cercle. Voye£
COMPLEMENT.
La corde eft perpendiculaire à la ligne CE , tirée

du centre du cercle au milieu de l’arc dont elle eft

corde ; & elle a
,
par rapport à cette droite

,
la mêy

me difpofition que la corde d’un arc à tirer des flé-

chés, a par rapport à la fléché. C’eft ce qui a fervi

de motif aux anciens géomètres pour appeller cette

ligne corde de Parc
, & l’autre jleche du même arc.

Le premier de ces noms s’eft confervé
,
quoique le

fécond ne foit plus fi fort en ufage. Ce que les an-

ciens appelloient jleche
, s’appelle maintenant finus

verfie. Voye

1

FLECHE & SlNUS.

La demi-corde B 0 du double de l’arc eft ce que
nous appelions maintenant finus droit de cet arc ;

& la partie o E du rayon ,
interceptée entre le fi-

nus droit B o & l’extrémité E du rayon ,
eft ce qu’on

nomme finus verfie. Voye£ SlNUS.

La corde d’un angle & la corde de fon complé-

ment à quatre angles droits ou au cercle entier ,

font la même choie ;
ainfi la corde de 50 degrés &C

celle de 3 10 degrés font la même choie.

On démontre, en Géométrie, que le rayon CE
qui coupe la corde B A en deux parties égales au

point D

,

coupe de même l’arc correfpondant en

deux parties égales au point E , & qu’il eft per-

pendiculaire à la corde A B, Si réciproquement : on
démontre de plus

,
que fi la droite NE coupe la

corde A B en deux parties égales & qu’elle lui foit

perpendiculaire
,
elle paffera par le centre

,
& cou-

pera en deux parties égales l’arc A E B

,

auiïi bien

que l’arc A N B. On peut tirer de -là plusieurs

corollaires utiles: comme x°. la maniéré de divifer

un arc A B en deux parties égales
;

il faut pour cela

tirer une perpendiculaire au milieu D de la corde

A B
,
& cette perpendiculaire coupera en deux par-

ties égales l’arc donné A B.

20 . La maniéré de décrire un cercle qui pafle par

trois points donnés quelconques
,
A

,
B

,
C

, fig. y.
pourvu qu’ils ne foient pas dans une même ligne

droite.

Décrivez pour cela des points A & C
, & d’un

même rayon des arcs qui fe coupent en D, E ; & des

points C,B, 6l encore d’un même rayon
,
décrivez

d’autres arcs qui fe coupent en G & H : tirez les droi-

tes DE, GH, & leur interfe&ion / fera le centre

du cercle cherché qui pafle par les points A
,
B

, C.

Dcmonfiration. Par la conftru&ion la ligne El a

tous fes points à égale diftance des extrémités A ,
C

de la ligne A C
;
c’eft la même chofe de la ligne G

I

par rapport à C B : ainft le point / d’interfeâion

étant commun aux deux lignes El, G I

,

fera égale-

ment éloigné des trois points propofés A ,
C,B fid

pourra donc être le centre d’un cercle
,
que l’on fera

paffer par les trois points A ,
C, B.

Ainli prenant trois points dans la circonférence

d’un cercle ou d’un arc quelconque
,
on pourra tou-

jours trouver le centre
,
& achever eniuite la cir-

conférence.

De-là il s’enfuit auflî
,
que fi trois points d’une cir-

conférence de cercle conviennent ou coïncident

avec trôis points d’un autre
,
les circonférences to-

tales coïncident aufli; & ainfi les cercles feront

égaux
,
ou le même. Voye£ Circonférence <S*

Cerc le.

Enfin on tire de-là un moyen de circonfcrire un

cercle à un triangle quelconque.
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La corde d'un arc A B , fig. 6. & le rayon CE étant

donnés , trouver la corde de la moitiéAE de cet arc. Du
quarré du rayon CE, ôtez le quarré de la moitié

AD de la corde donnée AB, le refte fera le quarré

de oC ; 6c tirant la racine quarrée, elle fera égale

à CD : on la fouftraira du rayon E C
,
6c il reftera

D E : omajoiitera les quarrés de AD 6c de E D, 6c

la fomme fera le quarré de AE ; dont tirant la raci-

ne , on aura la corde de la moitié A E.

Ligne des cordes, c’eft une des lignes du compas

de proportion. Woye^ Compas de proportion.

Wolf6c Chambers. (
E)

* Corde , f. f. ouvrage du Cordier. C’eft un corps

long ,
flexible ,

réfiftant ,
rond , compofé de fila-

mens appliqués fortement les uns contre les autres

par le tortillement. Il y a des cordes de plufieurs ef-

pcces
,
qu’on diftingue par leur groffeur ,

leur fabri-

cation ,
leurs ufages 6c leurs matières.

On peut faire des cordes avec le lin , le coton
,
le

rofeau ,
l’écorce de tilleul

,
la laine

,
la foie , le chan-

vre ,
&c. mais celles de chanvre font les plus commu-

nes de toutes ;
elles ont plus de force que celles de

rofeau & d’écorce d’arbre ,
6c les autres matières ne

font pas affez abondantes pour qu’on en put faire

toutes les cordes dont on a befoin dans la fociété ,

quand il feroit démontré par l’expérience que ces

cordes l'eroient meilleures que les autres.

Des cordes de chanvre. On fait avec le chanvre

quatre fortes de cordes ; les unes qui font compofées

de brins , 6c qu’on ne commet qu’une fois
,
comme

le merlin 6c le bitord
,
voyei Bitord & Merlin;

d’autres qui font compofées de torons
, & qu’on ne

commet qu’une fois ,
comme les auflieres à deux

,

trois
,
quatre

,
cinq & fix torons ,

voye^ Aussieres

& Torons. Il y en a de compofées d’auftieres
,
6c

conlmifes deux fois ; on les appelle grelins , voye[

Grelins. On peut commettre des grelins enfemble,

& la corde qui en proviendra fera commife trois fois

,

6c s’appellera archigrelins , voyeç ArCHIGRELINS.

11 y a encore une efpcce de corde plus menue par un

bout que par l’autre , qü’on appelle par cette raifon

corde en queue de rat , voye[ pour cette corde 6c pour

la fabrication des précédentes ,
l'article Corderie.

Si l’on fabriquoit des cordes de coton , de crin
,

de brins ,
6*c. on ne s’y prendroit pas autrement que

pour celles de chanvre ; ai'nfi on peut rapporter à

cette main-d’œuvre tout ce qui concerneroit celle

de ces cordes. Mais il n’en eft pas de même des cordes

qu’on tire de fubftanccs animales ,
comme les cordes

à boyau ,
les cordes de nerfs ,

les cordes d’inftrumens

de mufique
,
&c. celles-ci demandent des prépara-

tions & un travail particuliers : nous en allons trai-

ter féparément.

Des cordes à boyau , ou faites de boyaux mis en fi-

lets , tortillés & unis avec la prefie. Il y en a de deux

cfpeces ; les unes groflieres
,
qu’on employé foit à

fortifier ,
foit à mouvoir des machines : nous en

avons donné la fabrication à l’article Boyaudier,

royei Boyaudier. Elle fe réduit au lavage
,
pre-

mière opération. Ce lavage confifte à démêler à

terre les boyaux ;
ce qui fe fait avec quelque pré-

caution ,
pour ne pas les rompre. A la fécondé opé-

ration on les jette dans un baquet d’eau claire ; on

les lave réellement
,
6c le plus qu’il eft poffible. A

la troifieme on les vuide dans un autre baquet ; à

la quatrième on les tire de ce baquet
,

6c on les

gratte en les faifant paffer fous un couteau qui n’eft

tranchant que vers la pointe. Cette operation fe fait

fur un banc plus haut que le baquet d’un bout
, &

appuyé fur le baquet par le bout qui eft plus bas :

à la cinquième on coupe les boyaux grattés
,
par les

deux bouts & de biais
,
6c on les jette dans une autre

eau : à la ftxieme on les en tire un à un
,
& on les

coud avec une aiguille enfilée de filamens enlevés
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de la furface du boyau. On obferve, pour empêcher
la groffeur de la.couture

,
que les biais des coupures

fe trouvent en fens contraires ,
c’eft-à-dire l’une en

deffus & l’autre en deffous. A la feptieme on noue
chaque longueur à un lacet qui tient à une cheville

fixe
,
6c l’on attache l’autre bout aux nelles du roüet

,

voyei Nelle ,
Rouet

,
Lacet

,
&c. A la huitième

on tord le boyau au roiiet julqu’à un certain point

,

on en tord toujours deux à la fois : on a des brins

de prefie ; on entrelace ces brins de prefie entre les

deux boyaux ; on les ferre entre cette prefie
,
& on

tire fur toute leur longueur la prefie ferrée ,
en les

frottant fortement. A la neuvième on leur donne plus

de tors ; on les frotte avec un frottoir ;
on les éplu-

che ou l’on enleve leurs inégalités avec un couteau

ordinaire
,
& on leur donne le troifieme 6c dernier

tors. A la dixième
,
on les détache des nelles ; on les

attache par un autre lacet à une autre cheville ; on
les laiffe fécher ; on les détache quand ils font fecs ;

on coupe la partie de chaque bout qui a formé les

nœuds avec les lacets ; on les endouzine , on les

engroflit
,
6c la corde eft faite. Il faut travailler le

boyau le plus frais qu’il eft poflîble ; le délai en été

le fait corrompre ;
en tout tems il lui ôte de fa qua-

lité. Il ne faut jamais dans cette manœuvre em-
ployer d’eau chaude, elle feroit ciifper le boyau. II y
a quelqu’adreffe dans le travail de ces cordes

, à elti-

mer jnfte leur longueur, ou ce que le boyau perdra

dans fes trois tors. On n’a jufqu’à préfent fait des

cordes à boyau que de plufieurs boyaux coufus. Le

fteur Petit Boyaudier, qui a fa manufa&ure au Croif-

fant rue Mouffetard, prétend en fabriquer de bonnes

de toute longueur, & fans aucune couture. Nous
avons répété ici la maniéré de travailler le boyau ,

parce qu’en confultant plufieurs ouvriers , on trou-

ve fouvent une grande différence ,
tant dans la ma-

niéré de s’exprimer que dans celle d’opérer
,
6c qu’il

importe de tout favoir en ce genre ,
afin de connoî-

tre parla comparaifonde plufieurs mains-d’œuvres ,

quelle eft la plus courte 6c la plus parfaite. Voye{

Endouziner, Engrossir, &c.

Des cordes à boyau propres à la Lutherie. On dit

qu’il ne fe fabrique de bonnes cordes d’inftrumens

qu’en Italie
, celles qui viennent de Rome partent

pour les meilleures
;
on les tire par paquets aflortis,

compofés de 60 bottes ou cordes

,

qui font toutes
pliées en fept ou huit plis. On les diftingue par nu-
méro, & il y en a depuis le n°. 1 .

jufqu’au n°. 50 .

Ce petit art qui contribue tant à notre plaifir , eft un
des plus inconnus : les Italiens ont leur fecret

,
qu’ils

ne communiquent point aux étrangers. Les ouvriers

de ce pays qui prétendent y entendre quelque

chofe , 6c qui font en effet des cordes d’inftrumens

,

que les frondeurs jugeront affez bonnes pour la

mufique qu’on y compofe
,
ont aufli leurs fecrets

qu’ils gardent bien
,
fur-tout quand ils font consultés.

Voici tout ce que nous en avons pu connoître avec

le fecours de quelques perfonnes qui n’ont pû nous

inftruirc félon toute l’étendue de leur bonne volon-

té. On fe pourvoit de boyaux grêles de moutons

qu’on nettoye ,
dégraiffe ,

tord 6c feche de la ma-

niéré qui fuit. On a un baquet plein d’eau de fon-

taine , on y jette les boyaux comme ils fortent du

corps de l’animal ;
on ne peut les garder plus d’un

jour ou deux
,
fans les expofer à fe corrompre : au

refte cela dépend de la chaleur de la faifon , le mieux

eft de les nettoyer tout de fuite. Pour cet effet on

les prend l’un après l’autre par un bout
,
de la main

droite
,
& on les fait gliffer entre le pouce & l’index,

les ferrant fortement. On les vuide de cette maniéré;

& à mefure qu’ils font vuidés ,
on les laiffe tomber

dans l’eau nette. On leur réitéré cette opération

deux fois en un jour , en obfervant de les agiter

dans l’eau de fems en tems pendant cet intervalle

,
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«fin dé les mieux laver ; on les pafle enfliite (Tans dé

nolivelle can de fontaine
,
pour y macérer pendant

deux ou trois jours ,
félon la chaleur du tems : cha-

cun dé ces jours on les racle deux fois ,
& on les

change d’eau trois fois. Pour les racler on les etend

l’un après l’autre fur une planche ou banc incliné au

bord du baquet ,
on a un morceau de rofeau divifé

longitudinalement ;
il faut que les côtés de la divi-

fion ne foient pas tranchans ,
mais ronds. C’eft avec

ce rofeau qu’on les ratifie
, & qu’on parvient à les

dépouiller de l’épiderme grade qui les rend opa-

ques ; on les fait pafler dans des eaux nouvelles à

mefûre qu’on les ratifie : alors le boyau eft nettoyé

,

&c le voilà en état d’être dégraifie. Les ouvriers font

un premier fecret de la maniéré dont ils dégraiflènt

les boyaux ; mais il eft confiant qu’indépendam-

ment de leur fecret ,
fi l’on n’apporte les plus grandes

précautions au dégraiflage des boyaux , les cordes

n’en vaudront rien. Il faut préparer une lefiivc que

les ouvriers appellent eau-force , &c qui s’employe au

quart forte, au tiers forte, demi-forte, trois quarts

forte
,
& toute forte. Pour la faire on a un vaifieau

de grais ou cuve de pierre contenant demi-barrique,

ou le poids de 250 liv. d’eau ; on la remplit d’eau ,

on y jette environ deux livres & demie de cendres

gravelées
,
qu’on y remue bien avec un bâton. N’y

met-on que cela ? Il y en a qui prétendent qu’il y
entre de l’eau d’alun en petite quantité

;
mais on ne

fait
,
par la maniéré dont ils s’expriment

,
fi l’eau

d’alun fert avant le dégraiflage, fi elle entre dans la

leflive du dégraifiage ,
fi elle y entre feule

,
ou en

mélange avec la cendre gravelée
, ou fi cette façon

d’eau d’alun ne fe donne pas après le dégraiflage

même avec la cendre gravelee. Quoi qu’il en foit

,

on a des tinettes ou terrines de grais
,

qui peuvent

tenir environ dix livres d’eau ;
on met les boyaux

par douzaines dans ces vaiflèaux ;
on prend dans la

cuve environ deux livres & demie de leflive
:
quelle

que foit cette leflive
,
on la verfe dans la tinette fin-

ies boyaux , & on achevé de la remplir avec de

l’eau de fontaine : on dit qu’a lors les boyaux font

dans la leflive au quart, ce quifignifie que le liquide

dans lequel ils trempent, eft compofé d’une partie

de leflive & de trois parties d’eau de fontaine. On
les laifle blanchir dans cette eau une demi -journée

dans un lieu frais ; on les en retire l’un après l’autre

,

pour leur donner la façon fuivante. On a à l’index

une efpece d’ongle de fer blanc qu’on met au doigt

comme un dé à coudre
;
on nomme cet infiniment

dégraiffoir. On applique le pouce contre le bord de

fon calibre, à fon extrémité ,
& l’on prefle le boyau

contre ce bord ,
tandis qu’on le tire de la main droite :

on le jette
,
au fortir de cette opération ,

dans une

autre tinette ou terrine, dont la leflive eft au tiers

forte
,
c’eft-à-dire de deux parties d’eau de fontaine

,

fur une partie de leflive. On revient à cette ma-

noeuvre du dégraiffoir quatre à cinq fois, & elle dure

deux ou trois jours, fuivant la chaleur de la faifon.

Chaque demi-journée on augmente la force de la

leflive. Les boyaux fe dégraiflènt plus promptement

en été qu’en hyver. Les augmentations delà leflive

en hyver font du quart au tiers
,
du tiers au demi

,

du demi aux trois quarts
,

des trois quarts à 1 eau

toute forte ; & en été du quart au demi , du demi

aux trois quarts
,
& des trois quarts à 1 eau toute

forte. Dans le premier cas ,
les degrés d’eau fe

donnent en trois jours
,
& en deux jours dans le fé-

cond ;
mais tantôt on abrégé, tantôt on prolonge

cette opération : c’eft à l’expérience de l’ouvrier à

le déterminer. Il faut avoir grande attention à ne

point écorcher les boyaux avec le dégraiffoir. Le

dégraiflage fe fait fur un lavoir haut de deux piés &
demi ,

large de deux
?
& long d’environ dix ou dou-

ze
,
fuivant l’emploi de la fabrique ; il eft profond
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d’environ fix pouces ,

& les eaux peuvent s’en écou-
ler aux deux bouts par les ouvertures , & au moyen
de la pente qu’on y a pratiquée. Après ce dégraif-

fage
,
au fortir des leflives que nous avons dites

,
on

en a une autre qu’on appelle double -forte ; elle eft

compofée de la même quantité d’eau de fontaine

,

c’eft-à-dire de 250 livres ou environ
;
mais on y

met cinq livres de cendres gravelées. Je demanderai

encore : n’y met-on que cela ? & l’on fera bien fondé

à avoir fur cette leflive double forte
,

les mêmes
doutes que fur la leflive fimple forte. Au refte ,

on
eft bien avancé vers la découverte d’une manœu-
vre

,
quand on connoît les expériences qu’on a à

faire. On laifle les boyaux dans cette fécondé leflive

une demi-journée
,
une journée entière, & même

davantage
,
félon la faifon, & toujours par douzai-

nes
, & dans les mêmes tinettes ou terrines de grais.

On les en tire
,
pour pafler encore une fois fur le dé-

graiffoir de fer
,
d’où on les jette dans de l’eau frai-

che ; les boyaux font alors en état d’être tordus au
rouet. On les tire de l’eau ; il eft encore incertain fi

cette eau eft pure
,
ou fi elle n’eft pas un peu chargée

d’alun
, & tout de fuite on les double. Les gros

boyaux fervent à faire les grofles cordes
,
les boyaux

plus petits &t plus clairs lervent à faire les cordes

plus petites ; mais il eft bon de favoir qu’on ne les

tord prefque jamais fimples ; la plus fine chanterelle

eft un double. On les fait environ de ciriï{ piés &:

demi
, ou huit pouces. Chaque boyau en fournit

deux. Il peut arriver que le boyau double n’ait pas

la longueur requile pour la corde. Alors on en prend

deux qu’on aflèmble de cette maniéré _Z ^ - ;
on

porte un des bouts à un émerillon du roüet ; on pafle

le boyau doublé fur une cheville de la groffeur du

doigt, qui eft fichée dans un des côtés d’un chaflîs,

à quelque diftance de l’émerillon
, & qui fait partie

d’un infiniment appellé le talart ou Yattelier. Il faut

obferver que le bout de la corde qui eft à l’émerillon

,

a aufli fa cheville
,

&C que cette cheville eft paflee

dans le crochet de l’émerillon. Si la corde eft trop cour-

te pour cet intervalle, on l’allonge, comme on 1 a in-

diqué plus haut , en afièmblant l’un des deux boyaux
avec un autre boyau plus long ; s’il y a du fuperflu,

on le coupe
,
& l’on tord le boyau en douze ou quin-

ze tours de roiiet. La roiie du roiiet a trois piés de

diamètre
,
& les bobines qu’elle fait mouvoir ont

deux pouces. On détache les deux petites chevilles,

l’une de l’émerillon
,

l’autre du côté du chaflîs
,
&

on les tranfporte dans des trous faits exprès à l.’autre

extrémité du talart placé à côté du roiiet. Le talart

eft un chaflîs de bois de fapin long de deux aunes,

large de deux ; à l’une de fes extrémités il y a vingt

trous garnis d’autant de chevilles de la groffeur du
doigt

,
& à l’autre quarante plus petites : ainfi un

boyau tord pour un infiniment de mufique , & tendu

fur le talart
,
a fes deux extrémités attachées

,
l’une

à une des petites chevilles des quarante , & l’autre

à une des vingt groflès. Voye{ Planche V. de Corderie.

b eft le baquet où s’égoutte l’eau ;
d eft une table

avec rebords qui reçoit l’eau
,

qui par fa pente &
fes gouttières conduit l’eau dans le baquet ; c } c font

des tréteaux qui la foûtiennent ;
u

,

rangées de che-

villes où l’on attache les cordes quand on les tord ;

a
,
a, a, a , eft un chaflîs oblong

,
de deux aulnes

fur une de fes dimenfions ,
& de deux piés & demi

fur l’autre ;
x , font des trous à recevoir les che-

villes des cordes

,

lorfqu’elles font tordues
; { , corde

que l’on tord à l’aide d’une roiie & de deux poulies

,

avec un petit crochet k ,
auquel on adapte la che-

ville qui doit remplir un des trous du chaflîs quand

la corde fera torfe. Mais la manœuvre que nous ve-

nons de décrire ne fuffit pas pour donner à la corde

l’élafticité convenable, & lui faire rendre du fon;

il y a ,
dit -on, encore un autre fecret, C’eft ce-
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lui -là fur-tout qu’il faudroit obtenir des ouvriers.'

Ne confifte-t-il que dans la manoeuvre fuivante ?

nous l’ignorons. Lorfque le talart eft garni de
boyaux tords , on les frotte les uns après les autres

avec des cordes de crin ; on paffe dcffùs la corde de
crin cinq ou fix fois de fuite

, ce qui achevé de les

dégraifl'er & de les dégroffir en les arrondilfant.

Lorfque chaque boyau ou cordc aura été frottée

ainfi à deux reprifes de la corde de crin
, & qu’on la

trouvera fort nette, on portera le talart tout garni

de fes cordes , dans une étuve proportionnée à fa

grandeur
,
c’eft-à-dire d’un peu plus de deux aulnes

de long, & d’environ une demi-aulne pour fes au-
tres dimenlions

;
on les y laiffera tendues pendant

cinq ou fix jours
i pour y fécher lentement à la va-

peur du foufre
, 6c y prendre de l’élafticité. L’étuve

eft échauffée par un peu de feu de charbon
,
qu’on

y introduit dans un réchaud fur lequel on jette deux
onces de fleur de foufre. Cet enfoufrement fe donne
toujours en mettant le talart dans l’étuve

, & fe ré-

pété deux jours après. On a foin de tenir l’étuve

formée
, afin que la fumée du foufre ne s’échappant

point
,
produite fon effet. Au bout de cinq à fix jours

on fort les talarts de l’étuve ; on frotte chaque corde

avec un peu d’huile d’olive ; on les plie à l’ordinaire,

après les avoir coupées de la longueur de deux aul-

nes aux deux extrémités du talart. C’eft de la même
maniéré que fe préparent les greffes cordes â boyau

,

avec cette différence qu’on apporte un peu moins
de précautions pour les dégraiffer, qu’on les tord 6c

file comme le chanvre
;
qu’on y employé les boyaux

les plus communs
, 6c qu’on les laiffe plus long-tems

à l’étuve. Nous n’avons pu nous procurer des con-
noifîances plus étendues fur cet objet. Peut-être n’y
a-t-il rien de plus à favoir, peut-être auffi n’eft-ce là

que le gros de l’art, que ce dont les ouvriers ne fe ca-

chent point
,
& n’avons-nous rien dit des tours de

main particuliers
,
des préparations fingulieres

, 6c
des manœuvres requifes pour la perfeftion des cor-
des. Au refte

, celui qui portera ces inftruftions pré-
liminaires dans un attelier

, y acquérera d’autant
plus facilement les autres , fi en effet il en refte quel-
ques-unes à fuppléer

; car j’ai toujours remarqué que
les ouvriers fe livroient facilement aux gens dont
ils efpéroient tirer quelque lumière. On ne trouvera

que le rouet
,
le chaflis & le talart dans nos plan-

ches
,
parce que les autres inftrumens n’ont rien de

particulier. Le roiiet eft, comme on voit , un roiiet

de cordier ; le talart n’eft qu’un chaflis ordinaire

,

& le lavoir fe connoît affez facilement fur ce que
nous en avons dit ; une table commune y fupplée-

roit. Ce font les nœuds qu’on fait aux cordes
, quand

les boyaux font trop courts
,
qui ordinairement les

rendent fauffes
,
par l’inégalité qu’ils occafionnent.

Quand on choifit des cordes d’inftrumens
,

il faut

d’abord prendre les plus claires
,

les plus rondes 6c
les plus égales

, 6c enfuite faire tendre par quelqu’un
la corde de la longueur convenable pour l’inftru-

ment
,
en la tirant par les deux bouts ; fe placer en

face du jour, 6c la pincer. Si en la pinçant on n’ap-
perçoit dans fes ofcillations que deux cordes , c’eft

une preuve certaine qu’elle eft jufte
; fi on en apper-

çoit trois
,
cette preuve qu’elle eft fauffe n’eft pas

moins aflurée. Cette fécondé apparence peut venir
de ce que toutes les parties de la corde n’arrivent pas
en même tems à la fituation horifontale

, & qu’elle

ofcille en deux tems différens. On tord deux cordes

à la fois, quoiqu’on n’en voye qu’une dans le def-
fein

, où l’on n’a pû en montrer davantage.
Des cordes de nerfs , ou

,
pour parler plus exacte-

ment
,
de tendons ou de ligamens. Les anciens

,
qui

faifoient grand ufage de ces cordes dans leurs machi-
nes de guerre

, défignoient en général les veines
, ar-

tères
,
tendons

,
ligamens

, nerfs ,
par le mot de nerf
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& ils appelaient corde de nerf, une corde filée de li-

gamens. Ils ont ordonné de choifir entre les ten-
dons

, ceux des cerfs 6c des bœufs
; 6c fur ces ani-

maux les tendons les plus exercés
,
comme ceux du

col dans les bœufs, & ceux de la jambe du cerf.
Mais comme il eft plus facile de fe pourvoir de ceux-
là *îue de ceux-ci

, c’eft de cette matière qu’on a fait
a Paris les premières cordes de nerfs

, fous les ordres& la direction de M. le comte d’Herouville, qui fut
engagé dans un grand nombre d’expériences lur cet
objet

,
par l’exaftitude 6c l’étendue de fes recherches

lur tout ce qui appartient à l’Art militaire. Voici
comment ces cordes ont été travaillées. On prend
chez le boucher les tendons des jambes , on les fait
tirer le plus entiers 6c le plus longs qu’il eft poflible.
Ils fe tirent de 1 animal aflommé

,
quand il elt encore

chaud. On les expofe dans des greniers
; on fait en-

forte qu’ils ne foient point expofés au foleil
, de peur

qu’ils ne fechent trop vite
, 6c qu’ils ne durçiffent

trop. Il ne faut pas non plus que l’endroit l'oit hu-
mide

, & qu’ils puiffent fouffrir de la gelée en hyver ;
ces accidens les feroient corrompre. Il y a aufli un
tems propre à prendre pour les battre

: quand ils

font trop fecs
,

ils fe rompent
;
quand ils font trop

frais
, on en épure la graille. Il faut éviter ces deux

extrêmes. Avant que de les battre
,

il en faut féparer
les deux bouts qui font trop durs 6c trop fecs : le

refte d’ailleurs s’en divifera plus facilement fous le

marteau. Le nerf ou ligament n’eft filé fin qu’autant
que fes extrémités fe divifent facilement

, ce qui ne
peut arriver quand on lui laiffe les deux bouts qui
font durs & fecs comme du bois.

Les outils de cette efpece de corderie fe réduifent
a un marteau de fer

,
une pierre &c un peigne. Le

bloc de pierre doit être un cube
,
dont la furface

polie du côté qu’il doit fervir
,
ait huit à dix pouces

en quarré. Le marteau peut peler une demi-livre,
6c le peigne a huit ou dix dents éloignées les unes
des autres d’environ fix lignes

, 6c toutes dans la

même direction. Le ligament ne doit point être dé-
pouillé de fes membranes

; on les bat enfemble juf-
qu a ce qu’on s’apperçoive que la membrane eft en-
tièrement leparée des fibres. Sept à huit ligamens
battus 6c fortement liés enfemble

, fuffifent pour
taire une poignée

; on paffe la poignée dans les dents
du peigne : cette opération en fépare la membrane,& divile les fibres les unes des autres. Le point le
plus important dans tout ce qui précédé, eft de bien
battre , c’eft de-là que dépend la finefl’e du nerf. Si
le nerf n’eft pas allez battu

, on a beau le peigner ;
on raccourcit en en rompant les fibres, fans le ren-
dre plus fin. Le feul parti qu’il y ait à prendre dans
ce cas

,
eft de 1 echarpir avec les mains

,
en féparant

les fibres des brins qui ont réfifté au pc'igne
, pour

n’avoir pas été iùffifamment travaillés fous le mar-
teau.

Quant au cordelage de cette matière
,

il n’a rien
de particulier. On file le nerf comme le chanvre,
6c on le commet foit en aufliere, foit en grelin. V.
L'article Corderie. Avant que de fe fervir de ces
cordes , il faut les faire tremper dans l’huile la plus
graffe : elles font très-élaftiques 6c très-fortes. Voici
une expérience dans laquelle M. d’Herouville a fait

comparer la force d’une corde de chanvre
, d’une

corde de crin, 6c d’une corde de nerf. On prit le nerf
le plus long qu’on put trouver

; on le peigna avec
beaucoup de douceur ; on en fila du fil de carret ;
on prit fix bouts de ce fil

, de neuf pies chacun
; on

les commit au tiers
,
c’eft-à-dire que ces neuf pies

fe réduifirent à fix dans le commettage. Cette corde

fe trouva de quinze lignes de circonférence, & tout-

à-fait femblable à une corde de chanvre très-parfaite

qui avoit fervi à quelques expériences de M. Duha-
mel fur la réliftance des cordes, 6c qui avoit été faitt



2g3 COR
du chanvre d’Italie le mieux choifi. On tint aufli

toute prête une corde de crin de même poids
,
&

commiie au même point que la corde de nerf
,
mais

qui fé trouva de dix- huit lignes de circonférence.

On fit rompre ces cordes, & l’on éprouva que la cor-

de de nerf étoit une fois plus forte que celle de crin,

& d’un fixieme plus que la corde de chanvre la plus

parfaite. La corde de nerf foûtint 780 livres avant

ia rupture. On remarqua qu’en s’allongeant par les

charges fuccefïivcs qu’on lui donnoit, les pertes que

faifoit fon diamètre étoient à-peu-près en même rai-

fon que les accroiffemens que prenoit fa longueur

,

&: qu’après la rupture elle fe reftitua exa&ement à

fa longueur & groffeur premières.

On a fubftitué ces cordes aux refforts des chaifes

de porte & d’autres voitures ,
& elles y ont très-bien

réuflt. Elles n’ont pas encore toute la vogue qu’elles

méritent & qu’elles obtiendront
,
parce qu’il en eft

dans ce cas comme dans une infinité d’autres ; on

confulte toujours des ouvriers intérertes à faire pré-

valoir les anciens ufages. C’eft à un ferrurier qui

fait des refforts qu’on s’adreffe pour favoir fi les cor-

des de nerfs l'ont ou ne font pas meilleures que les

refforts. M. de Lanore, dont M. le comte d’Herou-

ville s’ert particulièrement fervi, foit à recueillir ce

que les anciens ta&iciens grecs & latins avoient écrit

des catapultes
,

ballirtres , & autres machines de

guerre auxquelles ils employoient les cordes de nerf,

foit à fabriquer les premières
,
en a obtenu le privi-

lège exdufif; & il feroit à fouhaiter que les ouvriers

allaffent prendre des inftru&ions chez un homme à

qui cet objet eft très-bien connu, ils s’épargneroient

aurtl à eux- mêmes tout le tems & le travail qu’on

perd néceflairement en effais.

On dit que ces cordes font facilement endomma-

gées par l’humidité, mais on peut les en garantir en

très-grande partie par des fourreaux : on préfume

qu’une lefiive
,
telle que celle que les ouvriers en

cordes à boyau , foit pour machines
,

foit pour inf-

trumens de mufique, donnent à leurs boyaux avant

que de les tordre
,
pourroit ajouter &c à l’élafticité

& à la durée des cordes de nerf, fi on faifoit palier

nar cette lefiive le nerf, foit avant que de le battre,

foit après qu’il eft battu & peigné. Pourquoi ne fup-

pléeroit-elle pas au roïtir du chanvre, en lcparant

la membrane des fibres ,
de même que le rouir fe-

pare l’écorce de la chenevote. C’eft à l’expérience

à confirmer ou détruire cette idée qui nous a été

communiquée par un homme que fa fortune & fon

état n’empêchent point de s’occuper de la connoil-

fance & de la perfeûion des Arts ;
ainfi qu’il vient

de le prouver par quelques vîtes qu il a commu-

niquées au public lur le tirage des voitures ; c’eft

de la même perfonne que nous tenons le deflein

du roiiet des faifeurs de cordes d’inftrumens de

mufique, & des éclairciftcmens fur l’art de les fa-

briquer.

Des cordes de cheveux. Les anciens ont aufii fait

filer des cordes de cheveux, dans des circonftances fâ-

chcufes qui les y déterminoient. Les dames de Car-

thage fe coupèrent les cheveux
,
pour fournir des

cordes 'aux machines de guerre qui en manquoient.

les femmes Romaines en firent autant dans une ex-

trémité fcmblable : maluerunt pudicijjimtz matromz ,

déforma[o capite , libéré vivere cum marins, quam hoj-

tibus ,
integro décoré , fervire. Je ne cite que ces deux

exemples ,
entre un grand nombre d’autres que j’o-

mets, & dont je ne ferois qu’un éloge très-modéré

li je les rapportois , le lacrificc des cheveux me pa-

roifîant fort au-defious de ce que des femmes hon-

nêtes & courageufes ont fait en tout tems & font

encore tous les jours.

Les Méchaniciens fe propofent fur les cordes en

général plufiem-s queftions, telles que les fuivantes ;
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quelle eft la force des cordes en elle-même ? quel eft:

leur effet dans les machines ? quelles font leurs vi-

brations quand elles font frappées. Voyeç là-dejfus

les articlesfuivans.

Corde,
(
Méchaniq .) Quelle eft la force d’une

corde relativement à celle des fils dont elle eft com-
pofée , fi on en prend la fournie

,
en les éprouvant

féparément ? Le tortillement ajoute-t-il à la force des.

cordes ou la diminue-t-il ? Voye^Varticle CoRDERIE.
Corde,

(
Méchaniq•.

)
De la réfiftance des cordes.

La réfiftance des cordes eft fort confidérable , & doit

par toutes fortes de raifons entrer dans le calcul de

la puifi'ance des machines. M. Amontons remarque

dans les mém. de l’académie royale des Sciences,

i699,qu'uneavï/t: eft d’autant plus difficile à courber

i°. qu’elle eft plus roide & plus tendue par le poids

qu’elle porte: i°. qu’elle eft plus grofl'e : & 3
0

.
qu’el-

le eft plus courbée, c’eft-à-dire qu’elle enveloppe un

plus petit cylindre.

Il rapporte des expériences qu’il a faites pour:

s’aflïirer des proportions dans lefquelles ces diffé-

rentes réfiftances augmentent ; ces expériences ap-

prennent que la roideur de la corde occafionnée par

le poids qui la tire , augmente à* proportion du poids,

& que celle qui vient de l’épaiffeur de la corde aug-

mente à proportion de fon diamètre : enfin que celle

qui vient de la petitefle des poulies autour defquel-

les elle doit être entortillée, eft plus forte pour les

petites circonférences que pour les grandes, quoi-

qu’elle n’augmente pas dans la même proportion que
ces circonférences diminuent.

D’où il s’enfuit que la réfiftance des cordes dans

une machine
,
étant eftimée en livres , devient com-

me un nouveau fardeau qu’il faut ajouter à celui que
la machine devoit élever : & comme cette augmen-
tation de poids rendra les cordes encore plus roides,

il faudra de nouveau calculer cette augmentation de

réfiftance. Ainfi on aura plufieurs fommes décroif-

fantes
,
qu’il faudra ajouter enfemble comme quand

il s’agit du frottement , & qui peuvent le monter

très-haut. Voye^ Frottement.
En effet ,

lorfqu’on fe fert de cordes dans une ma-

chine
,

il faut ajouter enfemble toutes les réfiftances

que leurs roideurs produifent
, & toutes celles que

le frottement occafionne
; ce qui augmentera fi con-

fidérablement la difficulté du mouvement
,
qu’une

puifl'arice méchanique qui n’a befoin que d’un poids

de 1 500 liv. pour en élever un de 3000 liv. par le

moyen d’une moufle limple
,
c’eft-à-dire d’une pou-

lie mobile & d’une poulie fixe, doit, félon M. Amon-
tons ,

en avoir un de 3942 livres , à caufe des frot-

temens & de la réfiftance des cordes.

Ce que nous venons de dire des poulies doit fer-

vir de règle dans l’ufagc des treuils
,
des cabeftans

,

&c. & des autres machines pour lefquelles on fe fort

de cordes: fi on négligeoit de compter leur roideur,

on tomberoit infailliblement dans des erreurs confi-

dérables , & le mécompte fe trouveroit principale-

ment dans les cas où il eft très -important de ne fe

point tromper
,
je veux dire dans les grands effets ;

car alors les cordes font néceflairement fort greffes

& fort tendues.

C’eft d’après ce principe
,
qu’on examine dans les

mémoires de l’académie de 1739, quelle eft la meil-

leure maniéré d’employer les féaux pour élever de

l’eau. Car il eft certain que de la maniéré dont on

les employé ordinairement ,
le poids de la corde s’a-

joute à celui du feau ; de forte que fi le puits a 1 50

piés
,
par exemple ,

de profondeur , on aura un plus

grand effort à faire au commencement de l’adion ou

de l’élévation du feau que vers la fin
,
parce qu’au

commencement on aura à foûtenir le poids du feau ,

plus celui de toute la corde

,

qui
,

fi elle pefe deux

livres par toife ,
en pefera 50 pour ce puits de 25

toiles
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toifês de profondeur ;

augmentation très-confidcra-

ble au poids du feau plein & fortant de l’eau
,
dont

il aura peut-être puifé 24 livres. Il eft vrai que cette

première difficulté de l’élévation du feau ira tou-

jours en diminuant , & fera nulle au bord du puits ;

mais en ce cas l’attion de l’homme qui tirera le feau

fera fort inégale ; & dans cette fuppofition il efl im-

poffible qu’il ne fe fatigue pas trop
,
qu’il ne perde

du tems
, & qu’il ne faffe moins qu’il n’auroit pu

,

parce qu’il eft prefqu’impoffible qu’il ne donne pré-

cifément que ce qu’il faudra de force pour furmon-

ter à chaque inftant la réfiftance décroiffante du feau

& de la corde. Il feroit plus avantageux & plus com-

mode pour la puiffance ,
d’avoir une machine qui

réduisît à l’égalité une a&ion inégale par elle-même,

de forte que l’on n’eût jamais à foutenir que le mê-

me poids ,
ou à employer le même effort quoique la

réfiftance de la corde fût toujours variable. Pour cela

le feul moyen eft, que quand le poids de la corde fera

plus grand
,
ou ce qui eff le même

,
quand il y aura

plus de corde à tirer, la puiffance agiffe par un plus

long bras de levier, plus long précilément à propor-

tion de ce befoin
,
6c par conféquent il faudra que

les leviers l'oient toujours changeans & décroiffans

pendant toute l’élévation du feau. C’eft pourquoi il

faudra donner à la poulie dont on fe fervira
,
une

forme pareille à-peu-près à celle des fufées des mon-
tres

,
qui font conllruites fur le même principe

,
ou

plutôt il faudra que cette poulie foit comme un af-

femblage de plufieurs poulies concentriques & iné-

gales : on peut voir fur cette matière un plus grand

détail dans l'hifi. de L'Acad. de 1739 , p- i/.

Il s’enfuit de ce que nous avons dit fur la réfiftan-

ce des cordes , i°. qu’on doit préférer autant que faire

fe peut les grandes poulies aux petites
,
non-feule-

ment parce qu’ayant moins de tours à faire, leur axe

a moins de frottement
,
mais encore parce que les

cordes qui les entourent y fouffrent une moindre cour-

bure
, & ont par conséquent moins de réfiftance.

Cette confidération eft d’une fi grande conféquence
dans la pratique

,
qu’en évaluant la roideur de la cor-

de félon la réglé de M. Amontons , on voit claire-

ment que fi on vouloit enlever un fardeau de 800

livres avec une corde de 10 lignes de diamètre
,
6c

une poulie qui n’eût que 3
pouces, il faudroit aug-

menter la puiffance de 112 livres pour vaincre la

roideur de la corde, au lieu qu’avec une poulie d’un

pié de diamètre cette réfiftance céderoit à un effort

de 22 livres ,
toutes chofes d’ailleurs égales.

On peut juger par-là que les^ poulies moufflées,

c’eft-à-dire les poulies multiples, ne peuvent jamais

avoir tout l’effet qui devroit en réfulter Suivant la

théorie. Car dans ces fortes de machines, les cordes

ont plufieurs retours ; 6c quoique les puiffances qui

les tendent chargent d’autant moins les axes qu’il y
a plus de poulies , cependant comme il n’y a point

de cordes parfaitement flexibles
,
on augmente leur

réfiftance en multipliant les courbures.

Cet inconvénient
,
qui eft commun à toutes les

mouffles ,
eft encore plus confidérable dans celles

où les poulies rangées les unes au-deffus des autres

doivent être de plus en plus petites
,
pour donner

lieu aux cordes de fe mouvoir fans fe toucher 6c fe

frotter. Car une corde a plus de peine à fe plier quand

elle enveloppe un cylindre d’un plus petit diamètre.

Ainfi les poulies moufflées
,
qui font toutes de même

grandeur
,
font en général préférables aux autres.

Les cordes qui font le plus en ufage dans la mé-
chanique

,
celles dont il s’agit principalement ici

,

font des affemblages de fils que l’on tire des .végé-

taux
,
comme le chanvre

,
ou du régné animal

,
com-

me la foie, ou certains boyaux que l’on met en état

d’être filés. Si ces fibres étoient allez longues par

elles -mêmes, peut-être fe contenteroit-on de les
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rnettrê enfeilible

,
de les lier en forme de faifeeaux

fous une enveloppe commune. Cette maniéré de

cojnpofer les cordes eût peut-être paru la plus fim-

plc 6c la plus propre à leur conferver la flexibilité

qui leur eft fi néceffaire ; mais comme toutes ces

matières n’ont qu’une longueur fort limitée, on a

trouvé moyen de les prolonger en les filant
,
c’eft-à-

dire en les tortillant enfemble ; le frottement qui

naît de cette forte d’union eft fi confidérable
,
qu’el-

les fe caftent plutôt que de glifter l’une fur l’autre :

c’eft ainfi que fe forment les premiers fils dont l’af-

femblage fait un cordon
;
6c de plufieurs de ces cor-

dons reunis 6c tortillés enfemble , on compofe les

plus grofles cordes. On juge aifément que la qualité

des matières contribue beaucoup à la force des cor-

des ; on conçoit bien auflî qu’un plus grand nombre
de cordons également gros ,

doit faire une corde plus

difficile à rompre ; mais quelle eft la maniéré la plus

avantageufe d’unir les fils ou les cordons ? Voye^

là-dejfus L'article CoRDERIE.
Les cables 6c autres gros cordages que l’on em-

ployé, foit fur les vaifleaux ,
foit dans les bâtimens,

étant toujours compofés de plufieurs cordons
, &

ceux-ci d’une certaine quantité de fils unis enfem-

ble ,
il eft évident qu’on n’en doit point attendre

toute la réfiftance dont ils feroient capables s’ils ne

perdoient rien de leur force par le tortillement ; &
cette confidération eft d’autant plus importante, que

de cette réfiftance dépend fouvent la vie d’un très-

grand nombre d’hommes.
Mais fi le tortillement des fils en général rend les

cordes plus foibles
,
on les affoiblit d’autant plus qu’-

on les tord davantage ;
il faut donc éviter avec foin

de tordre trop les cordes.

Lorfqu’on a quelque grand effort à faire avec plu-

fieurs cordes en même tems
,
on doit obierver de les

faire tirer le plus également qu’il eft pofiîble ; fans

cela il arrive fouvent qu’elles caftent les unes après

les autres
, 6c mettent quelquefois la vie en danger.

Voye^les leçons de Phyf. expér. de M. l’abbé Nollct.

(°)
Cordes

, (
Méchan.

)
De la tenfion des cordes. Sî

une corde A B eft attachée à un point fixe B [figure

4.5. Méchante/.} ,
6c tirée fuivant fa longueur par une

force ou puiffance quelconque A

,

il eft certain que
cette corde fouffrira une tenfion plus ou moins gran-
de , félon que la puiffance A qui la tire

,
fera plus ou

moins grande. Il en eft de même
, fi au lieu du point

fixe B , on fubftitue une puiffance égale & contraire

à la puiffance A ; il eft certain que la corde fera d’au-

tant plus tendue
,
que les puifiances qui la tirent fe-

ront plus grandes. Mais voici une queftion qui a juf-

qu’ici fort embarraffé les Méchaniciens. On deman-
de fi une corde A B

,
attachée fixement en B & tendue

par une puiffance quelconque A
,

eft tendue de la

même maniéré qu’elle le feroit, fi au lieu du point

fixe B , on fubftituoit une puiffance égale 6c con-

traire à la puiffance A. Plufieurs auteurs ont écrit fur

cette queftion
,
que Borelli a le premier propolée. Je

crois qu’on peut la réfoudre facilement
,
en regar-

dant la corde tendue A B
,
comme un reffort dilaté

dont les extrémités A ,
B , font également effort

pour fe rapprocher l’une de l’autre. Je fupppfe donc

d’abord que la corde foit fixe en B , & qu’elle foit ten-

due par une puiffance appliquée en A , dont l’effort

foit équivalent à un poids de dix livres ; il eft certain

que le point A fera tiré fuivant AD avec un effort

de dix livres : & comme ce point A
,
par l’hypothe-

fe
,
eft en repos ; il s’enfuit que par la réfiftance de

la corde
, il eft tiré fuivant A B avec une force de

dix livres , & fait par conféquent un effort de dix li-

vres pour le rapprocher du point B. Or le point B
,

par la nature du reffort ,
fait le même effort de dix

livres fuivant BA ,
pour fe rapprocher du point A

,
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& cet effort eft foùtenu 6c anéanti par la refiftance

du point fixe B. Qu’on ôte maintenant le point fixe

B, & qu’on y fubflitue une puiffance égale & con-

traire a A-, je (lis que la cordc demeurera tendue de

même : car l’effort de dix livres que fait le point B
,

fuivant B A ,
fera foùtenu par un effort contraire de

la puiffance B fuivant B C. La corde refiera donc

tendue ,
comme elle l’étoit auparavant : donc une

corde A B
,
fixe en J? ,

efl tendue par une puiffance

appliquée en A
,
comme elle le feroit ,

fi au lieu du

point B ,
on fubflituoit une puiffance égale & con-

traire à la puiffance A. Voyt^ Tension. (
0

)

Cordes , (
Fibrations des) Méchaniq. Si une corde

tendue A B (fig. 71. Mcchaniquc.)

,

efl frappée en

quelqu’un de les points
,
par une puiffance quelcon-

que ,
elle s’éloignera jufqu’à une certaine dillance

de la fituation A B , reviendra enfuite
,
& fera des

vibrations comme un pendule qu’on tire (le fon

point de repos. Les Géomètres ont trouvé les lois de

ces vibrations. On favoit depuis long-tems par l’ex-

périence & par des raifonnemens allez vagues
,
que

toutes chofes d’ailleurs égales
,
plus une cordc étoit

tendue, plus fes vibrations étoient promptes ;
qu’à

égale tendon ,
les cordes faifoient leurs vibrations

plus ou moins promptement ,
en même raifon qu’el-

les étoient moins ou plus longues ; de forte que deux

cordes , par exemple ,
étant de la même groffeur, éga-

lement tendues ,
& leurs longueurs en raifon de t

à z ,
la moins longue faifoit dans le même teins un

nombre de vibrations double du nombre des vibra-

tions de l’autre ;
un nombre triple, fi le rapport des

longueurs étoit celui d’t à 3

,

6c. M. Taylor célébré

géomètre Anglois ,
efl le premier qui ait démontre

fes différentes lois des vibrations des cordes avec

quelque exaditude, dans fon favant ouvrage intitu-

lé ,
methodus incrcmtntorum direBa & inycrfa , 1 7 1 5 ;

& ces mêmes lois ont été démontrées encore depuis

par M. Jean Bernoulli dans le tome II. des mémoires

de Bacademie impériale de Petersbourg. Onn attendras

fans doute de nous que nous rapportions ici les théo-

ries de ces illuflres auteurs ,
qu’on peut voir dans

leurs ouvrages , & qui ne pourraient être à la por-

tée que d’un très-petit nombre de perfonnes. Nous

nous contenterons de donner la formule qui en re-

flète & au moyen de laquelle tout homme tant

foit peu initié dans le calcul pourra connoître faci-

lement les lois des vibrations d’une corde tendue.

Avant que d’expofer ici cette formule ,
il faut

remarquer que la corde fait des vibrations en vertu

de l’élaflicité que fa tenfion lui donne. Cette elafli-

cité fait qu’elle tend à revenir toujours dans la fi-

tuation reéliligne A B; & quand elle efl arrivée à

cette fituation reailigne ,
le mouvement qu elle a

acquis
,
en y parvenant , la fait repalfer de l’autre

côté, précifément comme un pendule. V. Pendule.

Or cette force d’élallicité peut toujours être com-

parée à la force d’un poids, puifqu’on peut imagi-

ner toujours un poids qui donne à la corde la ten-

fion qu’elle a. Cela pofé ,
fi on nomme L la longueur

de la corde , M la maffe de la corde ou la quantité

de fa matière ,
P la force du raifort de la corde

,

ou

plutôt un poids qui repréfente la force avec laquelle

la corde 0 11 tendue ; D la longueur d’un pendule don-

né ,
par exemple ,

d’un pendule à fécondés
, p le

rapport de la circonférence d’un cercle à fon diamè-

tre le nombre des vibrations faites par la corde du-

rant une vibrationdu pendule donné D ,
fera expri-

,
V-DX-P

me par p |/
-r^< M .

.

De-là il s’enfuit ,
t° que fi les longueurs L , & les

maffes M de deux cordes font égales
,
les nombres de

leurs vibrations en tems égaux leront comme

»/7T X~P, ou ( à caufe queD efl le même pour tous

les deux )
comme B s ç’efl-à-dire comme les ra-
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cines des nombres qui expriment le rapport des ten-

ions. z°. Que fi les tenfions P & les longueurs L

font égales, les nombres des vibrations en tems égal

feront comme c’eft - à-dire en raifon inverfe

des racines des maffes
, & par conféquent en raifon

inverfe des diamètres
,

fi les cordes font de la même
matière. 3

0
. Que fx les tenfions P font les mêmes ,

& que les cordes foient de la même matière & de la

même groffeur, les nombres des vibrations en tems

égaux feront en raifon inverfe des longueurs ; car

ces nombres de vibrations feront alors comme

^ ^

1 —

^

;
or quand les cordes font de même groffeur

& de même matière, les maffes M font comme les

longueurs L, dont a^ors comme vrTL^

ou comme
Il eft vifible qu’on peut déduire de la formule ge-

nerale p j autant de theoremes qu’on vou-
y Pyjd

dra fur les vibrations des cordes. Ceux que nous ve-

nons d’indiquer luffifent pour montrer la route qui

y conduit.
,

Les mêmes géomètres dont nous avons parle ,
ne

fe font pas contentés de déterminer les vibrations de

la corde tendue A B ; ils ont cherché auffi quelle eft

la figure que prend cette corde

,

en faifant les vibra-

tions ;
& voici

,
félon eux

,
quelle eft la nature de la

courbe A C B que forme cette corde . Soit D le point

de milieu de A B , C D la diftance du point de mi-

lieu C de la corde au point B ,
dans un inftant quel-

conque : ayant décrit le quart de cercle C

E

du rayon

C D , foit pris par - tout FN à l’arc correfpondant

C M comme D B eft à l’arc C E , le point N fera à

la courbe CB; deforte que la courbe A C B que

forme la corde tendue ,
eft une courbe connue par

les Gcometres fous le nom de courbe des arcs ou com-

pagne de la cycloidc extrêmement allongée. Voy. COM-

PAGNE DE LA CYCLOIDE & TrOCHOiDE..
,

MM. Taylor & Bernoulli ont déterminé cette

courbe d’après la fuppofition que tous les points de

la corde arrivent en même tems à la fituation reéti-

ligne A B. C’eft ce que l’expérience paroît prouver,

du moins autant qu’on peut en juger, en exami-

nant des vibrations qui fe font prefque toujours très-

promptement. M. Taylor prétend même démontrer,

fans le fecours de l’expérience
,
que tous les points

de la corde A C B doivent arriver en même tems

dans la fituation reétiligne A B. Mais dans une dif-

fertation fur les vibrations des cordes tendues
,
im-

primée parmi les mémoires de l’académie royale des

Sciences de Pruffe, pour l’année 1747 ,
j’ai démon-

tré que M. Taylor s’eft trompé en cela ; & j’ai fait

voir de plus, i° qu’en fuppoiant que tous les points de

la corde A C B arrivent en même tems à la fituation

reéliligne A B
,

la corde A C B peut prendre une in-

finité d’autres figures que celle d’une courbe des

arcs allongée ; z° qu’en ne fuppofant pas que tous

les points arrivent en même tems à la fituation rec-

tiligne, on peut déterminer en général la courbure

que doit avoir à chaque inftant la cordeA B
,
en fai-

iant fes vibrations. Cependant il eft bon de remar-

quer, ce que perfonne n’avoit encore fait, que quel-

que figure que prenne la corde A C B
,
en faifant fes

vibrations, le nombre de ces vibrations dans un tems

donné doit toujours être le même ,
pourvu que fes

points arrivent en même tems à la fituation reéliligne ;

c’eft ce qu’on peut déduire fort aifément de la théo-

rie dont nous venons de parler. Je crois donc avoir

réfolu le premier ,
d’une maniéré générale, le pro-

blème de la figure que doit prendre une corde vibran-

te ; M. Euler l’a réfolu après moi, en employant pref-

que exaélement la même méthode
,
avec cette diffé-
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reiicc feule que fa méthode fcmble un peu plus lon-

’gue. V. les mém. de l’acad. de Berlin , 1748 . Dans
les mémoires de la même académie

,
pour l’année

1750 ,/>. jii &fuiv. j’ai donné encore quelques re-

cherches fur cette matière
,
Si obfervations fur le

mémoire de M. Euler
,
Si fur les vibrations des cor-

des. Nous y renvoyons nos le&eurs. (O)

Corde du tambour
, (

Anatomie
.)

Voy. Tym-
pan.

* Corde nouée, (Hifl. mod.

)

Les Chinois Si

d’autres peuples, comme les Péruviens, fe font fervis

de cordes nouées au lieu de caraéleres. Chez les Chi-
nois

,
le nombre des nœuds de chaque corde formoit

un caraûére , Si l’aflémblage des cordes tenoit lieu

d’une efpece de livre qui fervoit à rappeller ou à fi-

xer dans l’efprit des hommes le fouvenir de chofes

qui fans cela s’en feroient effacées. Les Péruviens

,

lorfque les Efpagnols conquirent leur pays, avoient
des cordes de différentes couleurs

,
chargées d’un

nombre de nœuds plus ou moins grands, Si diverfe-

ment combinées entre elles à l’aide defquelles ils

écrivoient. Voye{ Calcul & Arithmétique.
Cordes de défense

,
(Marine.) ce font des pa-

quets de greffes cordes , ou bouts des vieux cables,

qu’on fait pendre le long des côtés des chaloupes Se

autres petits bâtimens
,
pour rompre le choc Si em-

pêcher qu’ils ne fe brifent contre de plus gros bâti-

mens. Voye^ PI. XVI. de Marine , fig. 4. cordes de dé-

fenfe , cotées R. (Z)

Corde à feu: les Artificiers appellent ainfi les

meches de corde dont on fe fert pour conferver long-

tems une petite quantité de feu
,
Si en allumer dans

le befoin. On donne auffi ce nom à une efpece d’é-

toupille
,
qui porte le feu plus lentement que les au-

tres.

CORDE A PUITS, en termes de Boutonnier ; c’eft

un enjolivement compoféde deux brins de bouillon
entortillés autour l’un de l’autre, qui fe place fur dif-

férentes parties du bouton, félon fa figure Si la vo-
lonté de l’ouvrier. Voye^ Bouillon.

Corde , (
Comm

.)
c’eft ainfi qu’on nomme les cha-

pelets de verroteries enfilées
,
qu’on envoyé au Sé-

négal & autres côtes d’Afrique.

* Corde
, (Manuf. d’étoffes .) fe dit en général du

tiffu de toute étoffe
,

lorfqu’il eft dépouillé du ve-

louté qui fait fa beauté , Si auquel on reconnoît qu’il

eft neuf; mais fur-tout des étoffes de laine
,
lorfque

le lainage en eft entièrement perdu.

Corde
, (

Gabier. ) Le gazier ayant à-peu-près le

même métier que l’ouvrier en foie
,
a prefque les

mêmes cordes. Voye{ ci-après CORDES (Matiufacl. en

foie.)

Corde du ROULEAU
, (

Imprimerie.) La corde du

rouleau d’une preffe d’imprimerie
,

eft une corde à

quatre brins d’environ un pouce de diamètre, qui

fert à mouvoir le train. Il y en a ordinairement

deux
,
celle de devant Si celle de derrière. Celle de

devant
, après avoir fait deux tours & demi ou trois

tours fur le rouleau où elle eft arrêtée par une de fes

extrémités
, va fe terminer à la partie antérieure du

coffre
, où ion autre extrémité eft arrêtée à un petit

piton de fer qui s’y trouve : elle fert à faire dérouler

le train , c’eft-à-dire à le faire revenir de deffous la

platine. Celle de derrière ne fait qu’un demi - tour

îur le rouleau
,

pafl'e au - travers de la table
, Si va

paffer & eft arrêtée fur un autre petit rouleau qui

eft deffous le chevalet qui fondent le tympan : cette

corde fait rouler le train , c’eft-à-dire le fait avancer
fous la platine^ Voye

{
nos Planches d’Imprimerie.

Les cordes employées dans les machines
,
ont pref-

que toutes leurs noms pris de leur fonéüon , ou des
parties de la machine, ou de leur groffeur. Nous
avons cru qu’au lieu d’en erofîir cet article, ilfal-
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loit mieux les renvoyer aux machinés auxquelles
elles appartiennent.

Corde : on appelle ainfi
,
en terme de Manege , la

grande longe qu’on tient autour du pilier où le che-
val eft attaché pour le dégourdir

,
le dénoiier , lui

afibuplir le corps, lui apprendre à fuir la chambrière,
à ne pas galoper à faux ni defuni,& pour le faire ma-
nier. Dans les maneges qui n’ont point de pilier, un
homme tient le bout de la corde

,
Si fe met au milieu

du terrein.

On appelle auffi les cordes des deux piliers
, les lon-

ges du caveffon, lorfque le cheval travaille entre deux
piliers ; & on dit qu’on le fait donner dans les cor-
des , afin que la contrainte du caveffon lui faffe plief
les hanches

, lui apprenne à fe foûtenir deffus
,
& à

lever le devant
;
pour le dreflér par-là à être bon

fauteur. Voye

1

Sauteur.
On dit aulfi des chevaux qu’ilsfont la corde

, pour
dire que par la refpiration ils retirent la peau du ven-
tre à eux au defaut des cotes. On dit encore que
les chevaux ont une corde defarcin , quand ils en ont
plufieurs boutons de fuite qui forment comme une
corde.

( V)
CORDE A SAIGNER

,
en termes de Maréchallerie f

eft une petite corde qui fert à ferrer le cou du cheval
lorfqu’on le faigne.

(V

)

Corde
,
terme de jeu de Paume

,

c’eft une groffe
corde qu’on attache en-travers des deux côtés d’un
jeu de paume

,
précifément dans le milieu de fa lon-

gueur, Si à environ quatre pies de hauteur. La corde

baiffe toujours vers le milieu.de fa longueur , à caufe
de fon poids. Depuis la corde jufqu’à terre eft attaché
un filet ou rézeau de ficelle

,
pour arrêter les balles

qu’on y jette. Les joiieurs qui ne font pas paffer la

balle par-deflùs la corde

,

perdent un quinze. Voye

ç

Paume.
Corde

,
au jeu de Billard

,

ce font deux clous
attachés fur les bandes des côtés

, -en-deçà defquels
le joiieur qui commence à jouer doit placer fa bille.

Cordes
, (Relieur.) ficelles de différentes grof-

feurs
, dont ces ouvriers fe fervent pour faire les

nervures des livres. Les livres étant de différens
formats

,
il faut que les nervures foient différentes

& les cordes auffi.

Corde a en corder
, eft une corde double dont

le bout porte un petit vergeon
,
qui entre dans l’en-

taille de 1 enfuple de devant
; de-là cette edrde paffe

fur le rouleau de la poitriniere
, enfuite fur le che-

valet
, & fe termine par un autre vergeon qui paffe

au-travers du bout de la chaîne. L’ufage de cette
corde eft d’amener l’ouvrage que l’on va commencer
fur Penfuple de devant : la corde à encorder fert en-
core aux enfuples de derrière. Lorfque la chaîne eft

finie, c’eft-à-dire que le vergeon fe trouve arrêté
par les braffelets de l’enfuple

; alors on ôte ce ver-
geon de fon entaille

, fans le dépaflèr de dedans les

foies qu’il porte ; on paffe les boucles de la corde

n encorder dans les deux bouts du vergeon ; le ver-
geon propre de la corde à encorder fe met dans l’en-

taille de l’enfuple qui enroule cette corde : par ce
moyen la foie de la chaîne eft employée jufqu’au-

près des liftés
,

Si il h’y en a qu’uri petit bout de
perdu que l’on appelle pêne. Voye

1

Pêne.
* Corde

,
(Manufact. en foie.) Il y en a de plu-

fieurs fortes. Voici les principales.

La corde encordée
,
groffe corde qui fe roule double

fur l’enfuple de derrière
, dont les deux bouts font

bouclés
,
afin d’y paffer un bois garni de crochets

qui arrêtent & retiennent le compofteurfur lequel

font enfilées les portées de la chaîne
,
pour fixer la

foie autant près du corps que la tire peut le permet-
tre. Ainfi la corde encordée de ces ouvriers, eft la mê-
me que la corde à encorder des Rubanniers. Voye

ç

l'article précédent , & l’article Velours.
Dd ij
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La cordc de calqueron eft affez groffe ;

elle fert à

faire lever les liffes du fond , & à rabattre les autres.

Voyer CALQUERON.
La corde dejointe eft celle dans laquelle font enfi-

lés les canons de la jointe. I oyer Jointe.

Corde de gavaffine ,
voye\ GavaSSINE.

Corde de gavaffiniere , corde dans laquelle font en-

filées les gavaffinieres. Voye{ Gavassiniere.

Corde de rame , corde de fil à trois bouts, plus groffe

que celle de femple ,
au bout de laquelle ,

au-deffous

des poulies du caflïn où elle eftpaffee ,
eft attachée

l’arcade.

Corde de roüet : il y a celle des rouets a canettes

,

à devider, &c.

Corde de femple

,

corde de fil à trois bouts
,
dont le

femple eft compofé. Voye^ Semple.

Corde de boyau pour Vourdiffoir ; elle fe roule & fe

déroule de deflùs une branche de fer pofee a 1 arbre

de l’ourdiffoir, pour faire monter ou defeendre le

plot qui conduit les fils de la cantre, félon que la

broche fixe qui tourne perpendiculairement fe meut

fur elle-même ,
ou de droite à gauche ,

ou de gauche

à droite, f^oye^ Ourdir 6* Ourdissoir.

Corde de valet
,
groffe corde arrêtée par un bout &

d’un côté au pié de derrière du métier
,
autour du-

quel elle fe roule trois ou quatre fois
,
ainfi que dans

la moulure de l’enfuple , & dont l’autre bout eft ar-

lêté au valet de l’enfuple ,
afin de tenir la chaîne ten-

due.
. ,

,

Cordes de trop , cordes de femples qui n étant pas

fuffifamment tendues ,
paffent dans les entrelalfe-

mens du fil qui forme le lac ou elles ne le doivent

point trouver ,
font prifes avec celles qui compofent

la figure
,
& caufent un defaut à 1 etofte.

Cordes qui fuivent , cordes qui ne doivent point

être tirées ,
mais qui le font parce qu elles s ac-

crochent avec celles qu’on tire : cet inconvé-

nient arrive fur-tout
,
quand le lac eft compofé d un

nombre confidérable de cordes.

Corde de l'ourdiffoir: outre celle dont nous avons

parlé ,
il y en a encore une qui pafle dans la cavité

de la roue, qui enveloppe la cage de l’ourdiffoir &
lui donne le mouvement dans les barres fixes : lor -

que la corde eft trop tendue, on la place fur une ca-

vité de la roue où le diamètre eft moins grand ; ôc

quand elle ne l’eft pas affez, on la place fur une ca-

vité où le diamètre eft plus grand. Voyc^ Ourdis-

CORDE
, (
Comm .) tabac en corde , eft fait de feuil-

les un peu humeâées d’eau de mer, & tordues en-

femble ,
ou filées au roiiet : le fil très - long qui en

provient ,
fe dévide fur un bâton pour en taire en-

fuite un rouleau.

Corde sans fin , eft la corde qui entoure la roue

des Tourneurs:, Couteliers, & la poulie qui eft mon-

tée fur l’arbre J par le moyen de laquelle on fait tour-

ner l’ouvrage. Voyelles Planches du Tourneur.

On l’appelle corde fans fin, à caufe que les deux

bouts font joints enfembleou épiffés, comme les Cor-

diez épiffent enfemble deux pièces de cables. Voye{

CORDERIE.
* CORDE ,

inflrumtnt de Pèche : il y en a de petites

& de erroffes
;
elles ont les unes & les autres à leur

extrémité un ain ou hameçon. Lesgroffes fervent a

prendre de gros poiffons, comme morues, turbots,

raies ,
Pour cet effet ,

les pêcheurs amarent au

bout d’une corde d’un pié de long une torche de paille

,

qu’ils enfoùiffent dans le fable ; ils en frappent à l’au-

tre bout uhe plus legere longue de trois piés
, au bout

de laquelle eft un gros ain de fer
,
garni de fon apas.

fis tendent ces pièces où bon leur femble : la marée

venant à monter, amené avec elle des poiffons qui

.mordent aux apas qui couvrent les hameçons , y
relient attachés, demeurent à fec fur. le fable quand

COR
la marée fe retire

,
& font ramafles par les pêcheurs.'

Les petites cordes different de celles-ci en ce qu’elles

font toutes fixées fur une grande corde

,

qu’on a mare

par deux torches d’herbe ou de paille à fon extrémi-

té , & de quelques autres difperlécs fur la longueur

de diftance en diftance; on cnfoiiit toutes ces tor-

ches dans le fable. Les ains dont les cordelettes font

garnies étant très-petits, il ne s’y prend que de petits

poiffons , ceux qui n’ont pas la force d’entraîner les

torches enfoiiies, & rompre la cordelette. On fait

suffi la pêche des cordes en mer; mais elles font ama-

rées à des chaloupes, d’où elles defeendent dans les

eaux : en ce cas elles ne different guere du libourct.

Voyc - LiBOURET SIMPLE. Les petites cordes de cette

efpece prennent des foies , des merlans
,
des liman-

des
,
&c. En été

,
les ains ou hameçons font amorcés

de vers ; en hyver , de crabes
,
chevrettes , & autres

qu’on prend à la chauffe. Il y a des endroits où l’on

tend les petites cordes fur des piquets le long des ri-

vages
, au moyen de la longue corde fur laquelle elles

font frappées. On a recours à cet expédient pour

empêcher, dans les chaleurs fur-tout, le crabe de

manger le poiffon pris
,
avant qu’on ait eu le tems

de le relever. Il y a d’autres cordes qu’on nomme
dans l’amirauté de Saint-Brieux ,

trajets ou cordées

;

elles fe tendent à pié à la baffe eau ,
6c ne different

des autres que dans la maniéré de les tendre. On les

difpofe en-travers de la marée montante ; & quand

le pêcheur imagine que le poiffon a mordu l’ain dont

chaque pile eft garni
,

il releve les trajets en les ha-

lant par le bout de la ligne qu’il a mile à terre
, &

empêche ainff les crabes 8c araignées de s’y jetter.

Les lignes des pêcheurs du Croilic ,
dans l’amirauté

de Nantes ,
font armées autrement que celles des

pêcheurs du canal : leurs lignes ont depuis trente juf-

qu’à quarante braffes de long ; au bout eft frappé un

morceau de plomb
,
que les pêcheurs nomment calle ,

parce qu’il fait tomber la ligne ;
il pefe environ une

livre & demie ;
il a la forme du corps d’une petite

chaloupe haute à l’arriere , & obtufe pardevant
,
en-

forte que la grande épaiffeur du plomb eft à I’arriere
;

un petit organeau de cordage palfe dans le petit

bout
, & cl? frappé fur la ligne qui a trente-lix à

quarante braffes de long. Sur cette ligne , au- deffùs

du plomb
, à environ une brafte ,

eft frappé l’hame-

çon fur une pile, échampeau , ou coublette ,
de trois

quarts de brafie au plus ; à l’autre organeau qui eft

au gros bout du plomb ,
font frappées deux autres

coublettes , armées d’un ain chacune ; de ces cou-

blettes , l’une a feulement demi - braffe de long , &
l’autre braffe ,

afin que ces hameçons étant de lon-

gueurs inégales , le poiffon puifle les rencontrer plus

facilement. Les petites lignes à doubles ains font

montées en libouret , avec un plomb d’environ une

demi-livre ou trois quarterons
,
afin qu’elles calent ;

la pile amarce au-deflùs du plomb eft double, avec

un ain ou claveau.

Les cordes ou lignes de pié à pile , en ufage dans

l’amirauté de Boulogne , font des efpeces de lignes

qui fe tendent fur les fables qui bordent le pié des

falaifes. Chaque piece de lignes eft de cinquante à

foixante braffes de longueur. Les piles ou ficelles

qui tiennent les hameçons, font frappées fur le baufe

ou la groffe ligne , de diftance en diftance ; chaque

pile eft chargée d’un petit corceron ou flotreron de

liège. Les pêcheurs étendent ces lignes de toute leur

longueur fur les fables ,
où ils enfoùiffent le baufe

ou la groffe ligne ,
d’environ trois pouces : ainff la

marée qui furvient fouleve les piles
, & fait volti-

ger les apas. Dans les tems chauds où la côte eft

couverte de bourbe & d’araignées, cette pêche ceffe,

les araignées s’attachant aux poiffons pris.

Dans le reffort de l’amirauté de Poitou
,
ou des

fables d’Olonne ,
les pêcheurs font des lignes avec
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lefquelles ils font la pêche des chiens de mer

,
plies

,

claires
,
pofteaux , & autres gros poiffons. Ils n’em-

ployent les petites qu’à la pêche des moindres efpe-

ces : mais les vafes empêchant les pêcheurs du Poi-

tou d’étendre leurs hameçons de plat en cordées ou

trajets, comme font les pêcheurs Bretons
,

ils foû-

tiennent les pièces de leurs aplets de 30 brades de

long ; & les ains en font frappés de brade en brade

avec des perches par les bouts
,
pour que la boîte

ou l’appié flotte à la marée
, & que les poiflons

qui s’y prennent ne traînent pas de baffe - mer fur

vafes où ils feroient attaqués auflî-tôt par les

araignées & les chancres. Cette précaution eft fur-

tout néceffaire pour la pêche des poiflons qui fe

prennent aux plus petits ains.

Les gros tems qui empêchent les pêcheurs de for-

tir du port, rendant impoflible l’ufage des cordes en

mer, ceux de l’amirauté du Bougd’ault fe font avifés,

pour ne pas perdre leurs apas
,
de tendre en cordes

ou lignes de pié
,
à la côte & fur les grèves qui bor-

dent le rivage.

Dans le reflort de l’amirauté de Saint-Brieux
, on

appelle arroiielles les cordes
,
lignes, ou trajets de

piés.

Corde de bois
,

(.Marchand dt bois.') certaine

quantité de bois à brûler
,
ainfi appellée parce qu’au-

trefois on la mefuroit avec une corde. Voye

{

Me-
sure.
Ce bois doit avoir quatre piés de long : on le mc-

fure préfentement entre deux membrures de quatre

piés de haut, éloignées l’une l’autre de huit.

CORDÉ, adj.
(
Jardin.

) on dit qu’une rave ou
une poire eft cordée

,

quand elle eft devenue crcufe

,

molle
, & que fes fibres font durs comme du bois ;

le goût alors en eft infipide.
(
K

)

Cordé, adj. terme de BlaJ'on. Quelques auteurs

prétendent qu’on entend par croix cordee , une croix

entortillée de cordes
,
quoique d’autres

,
avec plus

de vraiffemblance
, veulent que ce foit une croix

faite de deux morceaux de cordes. Voye^ Croix.
Ce motfe dit auflides luths

,
harpes, violons

, &
autres inftrumens femblables, aufli-bien que des

arcs à tirer, lorfque leurs cordes font de différent

émail. Arpajou en Rouergue ,
d’azur à une harpe

cordée d’or. Voye{ Chambers & Trévoux.
(
V)

CORDEAU
,

f. m.
(
’Charpent.) eft une petite cor-

de faite avec du fil fin , & qu’on nomme communé-
mentfoiiet

,

dont fe fervent les Charpentiers pour al-

ligner leurs pièces de bois
, & pour marquer deflus

des lignes blanches pour les tracer.

Les Jardiniers ont aufli leurs cordeaux : c’eft une

efpecc de compas dont deux piquets de bois ou plan-

toirs ,
l’un placé à l’un des bouts & l’autre fixé à l’au-

tre bout , font la fonftion de pointes. Fichés tous les

deux en terre
,
ils dirigent le Jardinier quand il veut

planter en ligne droite. Si l’on fiche l’un , on peut

décrire un arc de cercle ou un cercle entier fur la

terre avec l’autre, & un grand nombre d’autres fi-

gures.

Les Architectes ,
les Arpenteurs

,
fe fervent du

même infiniment.

Cordeaux
, (

Manufact. en laine.) efpeces de li-

fieres faites à certaines étoffes de la laine la plus bafle.

On les nomme cordeaux de leur façon
,
qui leur don-

ne de la reffemblance avec une corde.

CORDÉE, adj. en Medecine
,
fe dit d’une inflam-

mation & contraClion du frænum & de la partie du
pénis qui eft en-deflous ,

laquelle rend l’éreCtion dou-

loureufe.

Elle arrive dans les gonorrhées , & eft plus ou
moins violente , à proportion que la gonorrhée eft

plus ou moins virulente. Elle fait quelquefois beau-
coup fouffrir. Voye

1

Gonorrhée & Chaudepisse.
Elle procédé de l’acrimonie de la matière qui def-
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cend de l’uretre

,
laquelle irrite le deflous de la ver-

ge ; ce qui fait que le pénis , &: fingulierement le fræ-

num
, eft fortement tiré en embas dans l’éreCtion.

Quand l’acrimonie eft confidérable
,
elle caufe quel-

quefois des érections non-naturelles , ou le fympto-
me appellé priapifme. Voye

£ PRIAPISME.
Si le fymptome eft violent

, & que dans une go-
norrhée il foit plus opiniâtre que les autres , on don-
nera avec fuccès un émétique de turbith minéral

,
le-

quel opérera une révulfion.

Les faignées
,
les délayans& adouciflans

,
tels que

le petit-lait, les émulflons anodynes, &c. les cataplaf-
mes émolliens

, & les fomentations de même vertu ,

opèrent efficacement le calme fi defiré dans cette

maladie.
( Y)* CORDELAT, f. m. (Drap.) étoffe qui fe fabri-

que en plufieurs endroits
, à Aulch en Auvergne , à

Langogne
,
en Languedoc

, à Romorentin , en Rouer-
gue

, dans les vallées d’Aure
, à Montauban, Nebou-

lan
,
pays de Foix

,
&c. Elle varie dans fa longueur,

largeur, & fabrication, félon les endroits. En Lan-
guedoc elle doit avoir

,
quand elle eft étroite

, vingt-
huit portées de trente-deux fils chacune paffées dans
des lames & rots de quatre pans mefure de Mont-
pellier, ou cinq fixiemes d’aulne mefure de Paris,
pour revenir du foulon à la largeur de demi-aulne
prife entre les lifieres. Quand elle eft large, elle a
trente-quatre portées de trente-deux fils chacune ,

paffées dans des lames & rots de cinq pans de lar-

geur mefure de Montpellier
, ou une aulne un vingt-

quatrieme mefure de Paris, pour revenir du foulon k
demi-aulne demi-quart

, de la derniere mefure entre

les deux lifieres. Les cordélais appellés redins ont
trente-quatre portées de trente-deux fils chacune,
& font paffées dans des lames & rots de cinq pans
de largeur mefure de Montpellier

,
pour revenir au

retour du foulon, à demi-aulne demi-quart, les li-

fieres comprifes. Les cordelats qui fe fabriquent dans
les autres manufactures, font affujettis aux mêmes
réglés. Il eft permis de les teindre au petit teint. Les
cordelats de Montauban

, tant blancs que mêlés , doi-
vent avoir, félon les reglemens, quarante-quatre
portées de quarante-fils chacune

,
paffées dans des

peignes appellés dix-huit
, de quatre pans trois quarts

ou cinq fixiemes & demi-aulne de large, pour avoir
au fortir du métier quatre pans un quart ou cinq fi-
xiemes d aulne

3 êe au retour du foulon
, trois pans

ou demi aulne & un douzième de large. Et lorfque
les chaînes feront filées plus groffes

, on les pourra
fabriquer à quarante-une portées & demie de qua-
rante fils chacune

, dans des peignes appellés dix

-

fept , leur confervant toutefois les largeurs ordon-
nées , tant au fortir du métier qu’au retour du fou-
lon. Les cordelats de Romorentin ont cinquante-fix
portées de trente-deux fils chacune

, & trente-deux
aulnes d’attache de long, dans des lames & rots d’u-

ne aulne & demi-quart y compris les lifieres
,
pour

être au fortir du foulon d’une aulne de large
, & de

vingt-une à vingt-deux aulnes de long. Il eft permis
au Nebouzan, pays de Foix, &c. de leur donner telle

longueur qu’ils voudront, pourvû qu’ils ayent de
large deux pans un tiers mefure du pays. Voye{ les

reglem. des manufaH.

CORDELER
,
v. n. (Drap.)voye{ l'art. Drap ou

Draperie.
* CORDELI, adj.

(
Verrerie. ) épithete que l’on

donne au verre, lorfque le four étant un peu froid
,

il

y aura dans le pot une partie de verre qui deviendra

plus dure que l’autre
, & qu’ayant pris avec la can-

ne de l’une & de l’autre en cueillant
, on en aura

foufflé une piece dans laquelle on appercevra com-
me de la ficelle ,

tantôt groffe
,
tantôt menue. Com-

me ces traces font d’une qualité différente du refte

de l’ouvrage
,
elles le feront caffer : elles font à-peu-



près de là nature des larmes qui tombent de là Cou-

ronne du four dans les pots ,
ôc qu’il en faut foigneu-

fement-ôter.

CORDELIERS, f. tfi. (Hift. eoctéfiafiï) religieux de

l’ordre de S. François d’Afliie , infiitué vers le com-

mencement du xiij. fiecle. Les Cordeliers font habillés

d’un gros drap gris : ils ont un petit capuce ou cha-

peron , un manteau de la même étoffe , ôé une cein-

ture de corde noiiée de trois nœuds
,
d’où leur vient

le nom de Cordeliers. Ils s'appelaient auparavant

pauvres mineurs
,
nom qu’ils changèrent pour celui

Aefreres mineurs ; ce pauvre leur déplut. Ils font cepen-

dant les premiers qui ayent renoncé à la propriété de

toutes poffefllons temporelles. Ils peuvent être mem-
bres de la faculté de Théologie de Paris. Pluiieurs ont

été évêques, cardinaux, ôc même papes. Ils ont eu de

grands hommes en plufieurs genres, à la tête defquels

on peut nommer le frere Bacon , célébré par les per-

fécutions qu’il elTiiya dans fon ordre
,
ôc par les dé-

couvertes qu’il fit dans un fiecle de ténèbres. Voye[

Varticle Chymie. Quoique cet ordre n’ait pas eu en

tout tems un nombre égal de noms illuflres
,

il n’a

celle dans aucun de fervir utilement l’Eglife Ôc la fo-

ciété
;
& il fe dillingue lingulierement aujourd’hui

par le favoir
,
les mœurs , Ôc la réputation. Voye{

Capuchon.
CORDELIERE, f. f. (Hfi . ecdèf.) religieufe du

même ordre que les Cordeliers
,

8c portant aufii la

ceinture de corde nouée.

CORDELIERE, fub. f. en Architecture , eltun petit

ornement taillé en forme de corde furies baguettes.

CORDELIERE ,
terme de Boutonnier, eil une efpece

de pilier fait de plufieurs rangs de bouillons coupés

de la même longueur, qui foùtient des amandes ou
autres ornemens de boutons. Tous ces rangs font

égaux
,
ôc attachés l’un au-deflùs de l’autre avec une

foie de grenade cirée. Voye^ Bouillon & Aman-
de. Les cordelières font le plus fouvent appuyées d'un

U double. Voye{ U DOUBLE.
* CORDELIERES

, (
Manufacl. en drap.} ce font des

ferges qui ont vingt-deux aulnes de longueur en toi-

le
,
avec pouce ôc aulne

,
6c trois quartiers un pouce

de largeur, pour être au fortir du pot , 6c avant que

d’être étendues , de vingt aulnes & un quart de long,

& de demi-aulne 6c demi quart de large. Ailleurs on

les ordonne de trois quarts un pouce de large
, 6c de

vingt-trois aulnes de long, il foixante-douze portées

au moins, trois quarts un pouce de large en toile,

ôc vingt-deux aulnes de long. V. les régi, des Manuf.

CORDELIERE, dans La pratique de VImprimerie
,

s’entend d’un petit rang de vignettes de fonte qui fe

mettent au haut d’une page
,
6c dont on forme un

cadre pour l’entourer : on ne s’en fert aujourdhui que

pour entourer des enfeignes de marchands, des avis

aux âmes dévotes, 6c autres bilboquets. On met aux

éditions recherchées des filets ou reglets fondus d’une

piece, fimples, doubles, ou triples. Voye

{

Bilbo-

quet.
CORDELIERE : on appelle ainfi

,
en termes de Bla-

fpn , un petit filet plein de nœuds que les veuves 6c

les filles mettent en forme de cordon autour de l’écu

de leurs armes.

CORDELIERE des Andes , (
Gcog . mod.) ou fim-

ploment Cordeliere ,
que d’autres appellent im-

proprement la Cordillère ou les Cordillères
,
efi le nom

ne l’on donne à une haute chaine.de montagnes du
érou ,

dont M. Bouguer nous a donné une deferip-

tion circonftanciée dans la première partie de fon

ouvrage fur la figure de la terre. Voici un extrait fort

abrégé de cette defeription.

Mi Bouguer, après avoir décrit la partie du Pérou

compvife entre la mer ÔC la Cordeliere
,
obl'erve d’a-

bord que prelque toutes les rivières qui découlent de

la Cordeliere dans la mer du Sud, font des torrens im-

pétueux. L’auteur
, après avoir marché ôc monté

avec beaucoup de peine durant plufieurs jours, ÔC
tr-averlé non fans danger quelques-uns de ces tor-

rens
,
arriva au pié d’une haute montagne nommée

Chimboraço
,
qui eil une de celles de la Cordeliere.

Voyt{ Attraction des Montagnes. Au pié de
cette montagne il fie trouvoit déjà au-deflus des nua-
ges

,
dans une région où il ne pleut jamais. Parvenu

en haut
, il voulut defeendre

, 6c fut bien étonné de
trouver de l’autre côté un pays doux , agréable , 6c
tempéré

,
bien différent de celui qu’il quittoit. La Cor-

deiiere eil proprement compofiée , dans fia plus grande
partie, de deux chaînes de montagnes parallèles , en-

tre lefiquelles eil une vallée qui pourroit elle-même
paflèr pour une montagne, étant fort élevée au-def-

lus du niveau de la mer. C’ell dans cette vallée qu’-

eil fituée Quito, 6c la plus grande partie de fa pro-
vince; l’élévation du fol, jointe au voiflnage des
montagnes couvertes de neige, 6c à l’égalité des jours
6c des nuits pendant toute l’année, fait que le climat

y eil tempéré, 6c qu’on y joiiit d’un printems perpé-
tuel. Le thermomètre de M. de Réaumur s’y main-
tient entre quatorze à quinze degrés. Quito eit au pié

d une montagne nommée Pichincha, où on monte à
cheval fort haut. Le pié de la plupart des montagnes
eil une terre argillcufé

,
qui produit des herbes, ÔC

le fommet n’eil qu’un monceau de pierres.

Le froid, iur Pichincha 6c fur les autres monta-
gnes, eil extrême; on y eil continuellement dans
les nuages; le ciel y change trois ou quatre' fois en
une demi-heure

, 6c le thermomètre y varie quelque-
fois de dix-fept degrés en un jour. Le mercure s’y

foùtient à fieize pouces une ligne, 8c à vingt-huit

pouces une ligne au niveau de la mer. On voit quel-

quefois fon ombre projettée fur les nuages dont on
eil environné

, 6c la tête de l’ombre eil ornée d’une
efpece de gloire formée de plufieurs cercles concen-
triques

, avec les couleurs du premier arc-en-ciel, le

rouge en-dehors. Voyei Arc-en-ciel.
La hauteur du fommet pierreux de Pichincha

,
qui

eil z 434 toifes au-deflùs du niveau de la mer, eil à-

peu-près celle du terme inférieur confiant de la neige

dans toutes les montagnes de la zone torride. Nous
difions confiant ; car la neige fe trouve quelquefois

poo toiles au-defl'ous. Quelques montagnes font plus

baffes que ce terme , d’autres font plus hautes ; Ôc on
ne peut les cicalader, parce que la neige fe conver-
tit en glace. La neige fie fond néanmoins plus haut,
dans les montagnes qui produiiènt des volcans. Voy.
Volcan. Cette ligne du terme inférieur confiant da
la neige eil plus balfe,comme cela doit être : plus loin

de l’équateur
,
par exemple, au pic de Ténerif, elle

n”efi élevée que de 2.100 toifes. M. Bouguer obfer-

ve qu’il devroit y avoir auflî un terme confiant fu-

périeur, s’il y avoit des montagnes affez hautes pour
que les nuages ne paflaflènî jamais qu’à une certaine

difiance au bas de leur fommet ; mais nous ne con-
noiflons point de telles montagnes.
Dans tous les endroits élevés de la Cordeliere ,

lorfqu’on pafl’e de l’ombre au foleil, on reffent une
plus grande différence qu’ici pendant nos plus beaux
jours dans la température de l’air : c’eft que fur ces

hautes montagnes defertes ôc couvertes de neige
, 6c

où l'air eil plus rare
,
la chaleur vient principalement

de l’aélion direéte ÔC immédiate du foleil ; au lieu

que dans la partie inférieure de la terre elle tient à
plufieurs autres caufies. Voye

1

Chaleur.
MM. Bouguer 8c de la Condamine font montés fur

Pichincha au-deflùs du terme confiant de la neige,

à 2476 toifes de hauteur; le baromètre y étoit à 1 5

pouces 9 lignes, c’efi-à-dire plus de n pouces plus

bas qu’au bord de la mer: jamais on n’a porté de ba-

romètre auflî haut.

La chaîne occidentale de la Cordeliere contient
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beaucoup d’or , de même que le pic de l’orientale.

Les montagnes des environs de Quito paroiffent con-

tenir peu départies métalliques, quoiqu’on y trouve

quelquefois de l’or en paillettes. Voye^ un plus long

détail dans l'ouvrage cité de M. Bouguer ;
voyeç aufjî

la relation de M. de la Condamine fur le même fujet

dansfon journal hiflorique. (O)
CORDILIERE, voye^ Cordeliere.
* CORDELINE , f. f. (Manufacl. en foie.) ,

fils de

foie ou de fleuret fervant de lifiere à l’étoffe.

* Cordelzne ,
(Serrer.) On donne ce nom dans

les verreries à bouteilles
, à une petite tringle de

fer d’environ quatre pies huit pouces de long , que

l’ouvrier prend d’une main
, & qu’il trempe chaude

dans le pot
,
pour en tirer de quoi faire la cordeline

qui entoure l’embouchure de la bouteille ; ce qui le

fait en attachant l’efpece de mammelon qui pend, &
tournant en mêmetems l’inftrument de la main gau-

che.

CORDELLE , f. f
. (

Marine.
) terme de marine

dont on le fert pour lignifier une corde de moyenne
grôffeur dont on fe fert pour haler un vaiffeau d’un

lieu à un autre
;
par exemple

,
dans la Charente on

haie les vaiffeaux à la cordelle.

On donne encore ce nom à la corde qui fert à

conduire la chaloupe d’un navire qui eft dans le port,

de terre à ce navire. (Z)
CORDER, v. att. (Comm.) C’eft affermir l’en-

veloppe d’un ballot, les deffus d’une caille , en les

entourant d’une corde ferrée au bâton.

CORDER
,
terme de Marchand de bois ; c’ell le mc-

furer à la corde ou à la membrure. Voye^ Corde
& Membrure.
Corder ,

en terme de Vergetier ; c’efl: nouer &
entrelacer les cordes à boyau d’une raquette les unes

dans les autres
,
pour en faire une efpece de treillis.

CORDERÏE, fubft. fémin. (
Marine.

)
C’eft

le nom que l’on donne à un grand bâtiment cou-
vert , fort long peu large

,
deftiné dans un arfenal

de marine pour filer les cables & cordages néceffai-

res pour les vaiffeaux du Roi. Voye^ PL. Vil. part.

3 . n. 6. le plan d’une corderïe de zoo toifes de long

fur 8 toifes de large. (Z).
* CORDERÏE, (Ord. encyclop. Entend. Mémoire.

Hijl. Hifl. de la nat. Hifi. de la nat. employée. Arts

méchan. Cord
.)

C’eft l’art de faire des cordes. Une
corde eft un compofé long ,

cylindrique
,

plus ou

moins flexible ,
ou de lin , ou de laine

,
ou de coton

,

ou de rofeau
,
ou d’écorce de tilleul

, ou de foie , ou

de chanvre
,
ou de cheveux

,
ou d’autres matières

femblables
,
tortillées ou Amplement ou en plufieurs

doubles fur elles-mêmes. Si la portion de matière

tortillée Amplement lur elle-même eft menue, elle

prend le nom de fil , voye\' Fil. Il y a encore des

cordes de boyau , de léton ,
de cuivre

, de fer
,
&c.

mais il femble qu’on ne leur ait donné ce nom que

par la reffemblance qu’elles ont pour la flexibilité

,

la forme
,
& même Biffage , avec celles de chanvre.

Les cordes de chanvre lont les feules qui fe fabri-

quent dans les corderies. Voye{ à l'art. BOYAUDIER
la maniéré de faire les cordes à boyau

; à l’article

Trifilerie ou grosses Forges
,

la fabrication

des fils de fer ;
à l’article Cuivre ou Léton, celle

des cordes de léton. Nous ayons laifl'é à l’article

Chanvre cette matière toute prête à paffer entre

les mains du cordier. Nous allons la reprendre ici

,

la tranfporter dans l’attelier des fileurs , & de cet

attelier dans celui des commetteurs
,
jufqu’à ce que

nous en ayons formé des cordes de toute efpece.

Des Fileurs. Les filamens de chanvre qui forment

le premier brin
,

n’ont que deux ou trois piés de

longueur ; ainfi pour faire une corde fort longue
,

il faut placer un grand nombre de ces filamens les uns

au bout des autres les affemblerde maniéré qu’ils
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rompent plutôt que de fe defunir
,

c’eft la propriété

principale de la corde ; & qu’ils réfiftent le plus qu’il

eft poffible à la rupture, c’eft la propriété diftinéîive

d’une corde bien faite. Pour affembler les filamens

,

on les tord les uns fur les autres ,
de maniéré que

l’extrémité d’une portion non affemblée excede tou-

jours un peu l’extrémité de la portion déjà tortillée.

Si l’on fe propofoit de faire ainfi une groffe corde

,

on voit qu’il feroit difficile de la filer également

,

(car cette maniéré d’affembler les filamens s’appelle

filer) , & que rien n’empêcheroit la matière filée de
cette façon, de fe détortiller en grande partie

;
c’eft

pourquoi on fait les groffes cordes de petits cordons
de chanvre tortillés les uns avec les autres

; & l’on

prépare ces cordons
,
qu’on appelle fil de carret

,

en
affemblant les filamens de chanvre

,
comme nous

venons de l’infinuer plus haut , & comme nous
allons ci-après l’expliquer plus en détail.

L’endroit où fc fait le fil de carret , s’appelle la

filerie. Il y a des fileries de deux efpeces
, de cou-

vertes &: de découvertes. Celles-ci font en plein

air
,
fur des remparts de ville , dans des foffés

, dans
les champs ,

&c. Celles-là font des galeries qui ont
jufqu’à 1 zoo piés de long fur z8 de large

, &: 8 à 9
de haut.

Il eft évident qu’on ne laiffe pas les inftrumens

dans les fileries découvertes ; les marchands qui y
travaillent font donc obligés de les avoir portatifs.

Leur roiiet
,
tel qu’on le voit à la PI. II. eft com-

pofé d’une roue
,
de inontans qui la foûtiennent

,

d’une groffe piece de bois qui fert d’empatement à

toute la machine
, & de montans qui foûtiennent des

traverfes à couliffes
,
dans lefquelles la planchette

eft reçue ; de façon qu’on peut tendre ou détendre

la corde à boyau qui paffe fur la roue
,
en rappro-

chant ou éloignant la planchette qui porte les mo-
lettes qu’on voit à terre détachées en a b c , abc.
a eft un morceau de bois qui fert à attacher la mo-
lette à la planchette par de petits coins, b eft la

broche de fer de la molette
; elle eft recourbée par

un bout
,
l’autre traverfe le morceau de bois a; &

rivé en a fur une plaque de fer
,

il peut tourner fur
lui-même, c eft une petite poulie fixée fur la broche ;

la corde de boyau paffe fur cette poulie
,
& la fait

tourner avec la broche. Les molettes font toujours
difpofées fur la planche

,
de maniéré qu’une feule

corde de boyau peut les faire tourner toutes à la

fois. Ce feroit une chofe à examiner, fi cette difpo-

fition n’eft pas telle en plufieurs cas
,
qu’une des mo-

lettes tournant plus vite qu’une des autres
,

les fils

qui en partent ne font pas également tords.

Les roiiets des corderies de roi font différens ; ils

font plus folides
, & ils fervent en même tems à

onze ouvriers. Le poteau a eft fortement affùjetti au
plancher de la filerie ; il foûtienc la roiie l. A la par-

tie fupérieure du poteau
,
au-deflùs de l’eflieu de la

roiie , eft une rainure où entre la piece de bois b ,

que les liens c, c retiennent , & à laquelle eft atta-

chée la piece e , qu’on appelle la croifille. La croi-

fille porte les molettes ou cubes m , m , au nombre
de fept ou onze. La même corde les fait tourner

toutes difpofées circulairement. La piece b eft af-

femblée à couliffe avec le poteau a

,

pour qu’on

puiffe tendre ou détendre à dilcrétion la corde de

boyau qui paffe de deffus la roiie lur .a croifille qui

eft verticalement au -deffus. Les crochets des mo-
lettes les plus élevées , font quelquefois au - deffus

de la portée de la main ; c’eft pour y atteindre qu’on

voit une efpece de marche-pié ou pont en B. Le fi-

leur accroche fon chanvre
;
on tourne

, & le fil fe

fait. Mais à peine cet ouvrier eft-il éloigné du roiiet

de cinq à fix braffes
,
que le fil ourdi toucheroit à

terre
,

fi on ne le tenoit élevé dans les corderies de

roi , fur des crochets fixés aux tirans de la charpente.
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ou à des traverfes légères G , 6c dans les filerics de

marchands
,
fur des râteliers G fichés ou en terre

ou dans des murs.

Le fileur recule à mefurc que le fil fe tord ; il par-

vient enfin à gagner le bout de la filene : il faut alors

dévider ce fil d’environ cent braffes de long. Cela fe

fait fur des efpeces de grandes bobines appellées tou-

rtes , qu’on voit en E, D. La conftru&ion en eft fi

fimple
,
qu’il eft inutile de l’expliquer. Il y en a qui

peuvent porter jufqu’à 5 00 livres de fil de carret.

Quant à la manœuvre du fileur
,
la voici. Il a autour

de fa ceinture un peignon de chanvre alfcz gros pour

fournir le fil de la longueur delà cordent. Il monte fur

le pont. Il fait à fon chanvre une petite boucle
,

il

l’accroche dans la molette la plus élevée ; le chan-

vre fe tortille : à mefure que le fil fe forme ,
il re-

cule. Il a dans fa main droite un bout de lifteres,

tu’on appelle paumelle ; il en enveloppe le fil déjà

iit ,
il le ferre fortement en tirant à lui (ce mouve-

ment empêche le fil de fe replier fur lui-même
,
ou

de fe griper), l’allonge, 6c lui conferve fon tor-

tillement. Il defferre enfuite un peu
,
le tortillement

palfe au chanvre dilpofé par la main gauche ; il re-

cule ,
la lifiere fe trouve alors fur le dernier fil tor-

tillé : il traite ce fil avec la lifiere ,
comme le précé-

dent, 6c il continue ainfi.

Quand ce premier fileur
,
qu’on appelle le maître

de roue , eft à quatre à cinq brades ,
deux autres

fileurs accrochent leur chanvre aux deux molettes

fuivantes ;
deux autres en font autant après ceux-ci,

& ainfi de fuite jufqu’à ce que toutes les molettes

foient occupées. Quand le maître de roiie a atteint

le bout de la filerie , il avertit ; on détache fon fil du

crochet de la molette ;
on le paffe dans une petite

poulie x , placée au plancher de la filerie
;
on 1 en-

veloppe d’une corde d’étoupe qu’on appelle livarde;

on charge la livarde d’une pierre n, n; on porte le

même bout fur le touret : un petit garçon tenant le

fil enveloppé d’une autre livarde ,
le conduit fur le

touret ,
fur lequel il fe place tandis que le touret

tourne ;
il le frappe même d’une palette

,
pour qu il

fe ferre mieux fur le touret. Voyeç cette manœuvre

en D. Le fil s’unit en paffant par les livardes de la

pierre 6c du petit garçon ;
il perd même un peu de

ion tortillement
,
qui étant porté en arriéré

,
fait crif-

per l’extrémité i du fil, 6c contraint le fileur à lui

permettre de fe détordre. Il y a des fileurs qui, pour

laifler cette partie du détortillement s’épuifer en en-

tier, attachent l’extrémité qu’ils ont en leur main, à

un petit émerillon.

Le maître de roiie rendu au crochet ,
décroche le

fil de l’ouvrier le plus avancé vers le bout de la cor-

dent ; il l’épiffe ou tortille au bout du fien
,
& le met

en état d’être dévidé ; celui-ci arrive
,
en fait au-

tant
,
& tout ce qu’il y a de fil tait fe dévide tout de

fuite fur le touret. Quand il eft plein
,
on l’accroche

au palant D ; & en halant fur le garent ,
on le dé-

gage de fon eflieu
,
& on y en fubftitue un autre. On

tranfporte le premier au magafin
,
d’oii il va à l’étuve

pour être goudronné
,
ou à la cordent

,

pour y etre

commis en franc funin blanc. Il arrive quelque-

fois que l’étuve étant dans la corderie, le fil palfe au

goudron tout au fortir des mains du cordier
, 6c

avant que d’être dévidé fur le touret.

11 y a des corderits oit l’on fait ménager le tems.

Pour cet effet il y a des roiiets 6c des tourets aux

deux bouts
,
& le fileur commence un nouveau fil à

l’extrémité où il eft arrivé ,
tandis qu’un petit gar-

çon dévide le fil qu’il a filé
,
fur le touret placé à

côté du roiiet où il commence fon nouveau fil ; d'où

il arrive que le fil filé eft dévidé à brouffe poil
, ce

qui le rend un peu plus velu ,
6c plus propre au gou-

dron, quand il doit le recevoir tout de fuite. L’autre
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maniéré eft

,
félon M. Duhamel

,
meilleüre pour le

cordage blanc.

Le fileur a foin de féparer du chanvre
,
à mefure

qu’il le file , les pattes ,
les parties mal travaillées

,

uc. ce qui lui tombe de bon , eft ramaffé par des en-

fans qui font chargés de ce fein. On file le fil de car-

ret à lèc
,
fans quoi il fe pourriroit fur les tourets ,

où il refte quelquefois long-tems. La feule humidité

qu’il reçoive eft de la paumelle qu’on trempe dans

l’eau à Marfeille
,
pays chaud

,
où elle eft prompte-

ment diflîpée.

Le fil
,
pour être bien filé

,
doit être uni

,
égal

,

fans meche , 6c couché en longues lignes fpirales. Il

y a des fileurs qui , après avoir prolongé le chanvre

l'uivant l’axe du fil / u , en prennent une pincée de la

main droite * , 6c la fourent au milieu des filamens

t u. Si on examine comment ce chanvre fe tortille

,

on trouvera que le chanvre t u fe prolongera félon

l’axe du fil
,
en fe tordant par de longues hélices ,

pendant que la partie x fe roulera fur l’autre en hé-

lices courtes
,
comme fur une meche ,

ce qu’on voit

en_y. D’autres tiennent tous leurs filamens paral-

lèles, ç, en forment comme une laniere platte entre

le pouce & les doigts de la main gauche ,
& contrai-

gnent les filamens à fe rouler les uns fur les autres

en longues hélices allongées { , fans qu’il y ait de

meche. Il eft évident que cette derniere façon eft la

meilleure.

Nous avons dit que les fileurs mettoient les pei-

gnons autour d’eux
,

c’eft ce qu’on appelle filer à la

ceinture

;

mais en province prefque tous les mar-

chands font filer à la filoufe ou à la quenouille. Dans

ce fécond cas
,
le fileur F tient une longue perche

de fept à huit piés ,
chargée d’une queue de chanvre

peignée ,
comme nos fileufes leurs quenouilles ; il

fournit le chanvre de la droite
,
& ferre le fil de la

gauche avec la paumelle. Les expériences ont prou-

vé que le fil filé à la ceinture étoit plus fort que le fil

filé à la quenouille.

On ne peut douter que le plus ou moins de tor-

tillement n’influe fur la force du fil. Pour déterminer

ce point
,

il ne s’agiffoit que d’expériences ; mais par

l’expérience on a trouvé en général que le tortille-

ment ne peut avoir lieu ,
fans affoiblir les parties

qu’il comprime : d’où l’on a conclu qu’il étoit inutile

de le porter au-delà du pur néceffaire
,
ou du point

précis en-deçà duquel ces filamens ,
au lieu de rom-

pre
,
fe fépareroient en gliffant les uns fur les autres ;

& que pour obtenir ce point il falloit déterminer ,

d’après l’expérience ,
quel devoit être le rapport

entre la marche du fileur 6c la vîteffe du tourneur.

Une autre quantité non moins importante à fixer,

c’étoit la groffeur du fil. L’expérience a encore fait

voir qu’il ne falloit pas qu’il eut plus de trois lignes

&C demie
,
ou quatre lignes 6c demie ; obfervant

toutefois de proportionner la groffeur à la fineffe

,

de filer plus gros le chanvre le moins affiné ,
6c de

rendre le fil le plus égal qu’il eft j^affible.

Onze fileurs qui employent bien leur tems
,
peu-

vent filer jufqu’à 700 livres de chanvre par jour. II

y a du fil de deux
, & quelquefois de trois groffeurs.

Le plus groffier fert pour les cables ,
& on l’appelle

fil de cable ; le moyen pour les manœuvres dormantes

6c courantes ,
6c on l’appelle fil de hautban ; 6c le

plus fin pour de petites manœuvres
,
comme pour

les lignes de loc ,
le lufin ,

le merlin
,

le fil à coudre

les voiles ,
&c.

On entaffe les tourets chargés de fil les uns fur les

autres ,
on ménage leulement de 1 air entr eux

,
on

en tient le magafin frais & fec. Il eft bon que ce ma-

gafin foit à rez de chauffée ;
que le fol en foit élevé

au-deflus du niveau des terres
;

qu’il foit couvert

de terre glaife ;
qu’on ait pavé fur la glaife à chaux

6c à ciment ; que ce pavé foit couvert de planches

de
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de chêne

, & que des lambourdes foûtienncnt les

tourets. Il faut encore veillera ce que les tourets ne

touchent pas aux murs. Moyennant ces précautions,

le fil pourra refter a flc-z long-tems , mais non plu-

fieurs années
,
dans les magafins fans dépérir.

Des commetteurs. Il s’agit maintenant de mettre le

ül en cordages.

Il y a deux efpeces de cordages : les uns fimples,

ou dont par une feule opération on convertit les fils

en corde ; on les appelle des aujjieres : les autres

qu’on peut regarder comme des cordages compofés

de cordages fimples ou d’aulHeres commifes les uns

avec les autres
,
c’eft-à-dire réunies par le tortille-

ment ; on les appelle des grelins. Ces deux efpeces

de cordages fe fubdivifent en un nombre d’autres

qui ne different que par leur groffeur
, & par l’ufage

qu’on en fait pour la garniture des vaiffeaux. Voyi{

Cordages (
Marine.

)
La plus petite & la plus fim-

ple de toutes les auflieres, qui n’eft compofée que de

deux fils
,
s’appelle du bitord ; une autre un peu plus

groffe
,
qui eft compofée de trois fils

,
fe nomme du

merlin. Pour donner par degré une idée de la corde-

rie, nous traiterons i°. de la fabrique de ces petites

ficelles, parce qu’elles font les plus fimples : i°. des

auflieres qui font compofées de trois torons : 3
0

. des

auflieres qui font compofés d’un plus grand nombre
de torons : 4

0
. des grelins & des cables

: 5
0

. des cor-

dages en queue de rat, ou qui font plus gros d’un

bout que de l’autre
,
& des cordages refaits.

Du bitord. Quand un cordier veut unir enfemble

deux fils pour en faire du bitord , il fe fert du roiiet

des fileurs ,
ou bien d’un roiiet de fer dont voici la

defeription.

Du roiiet. Ce roiiet a , PI. I. fig. 4. eft compofé

de quatre crochets mobiles
,
difpofés en forme de

croix ; ces crochets tournent en même tems que la

roiie , & d’un mouvement bien plus rapide
, à l’aide

d’un pignon ou lanterne dont chacun d’eux eft garni,

& qui engrene dans les dents de la roiie qu’un hom-
me fait tourner par le moyen d’une manivelle : la

grande roiie imprime donc le mouvement aux qua-
tre lanternes

,
qui étant égales , tournent toutes éga-

lement vite. 11 eft fort indifférent de fe fervir du
roiiet de fer ou des roiiets ordinaires. Lorfqu’un cor-

dier veut faire une corde feulement avec deux fils
,

il n’employe que deux des crochets de fon roiiet.

Le cordier b prend d’abord un fil qu’il attache

par un de fes bouts à un des crochets du roiiet
; en-

fuite il l’étend
,
le bande un peu

,
&: va l’attacher à

un pieu qui eft placé à une diftance proportionnée à

la longueur qu’il veut donner à fa corde, & ce fil eft

deftine à faire un des deux cordons. Cela fait
, il

revient attacher un autre fil à un crochet oppofé à

celui où il a attaché le premier ; il le tend aufll
, il

va l’arrêter de même au pieu dont nous venons de

parler, & ce fil doit faire le fécond cordon : de forte

que ces deux fils doivent être de même longueur,

de même groffeur, & avoir une égale tenfion. C’eft-

là ce qu’on appelle étendre les fils ou les vettes, ou
bien ourdir une corde. Cette opération étant faite

, la

corde étant ourdie
,

le cordier prend les deux fils

qu’il a attachés au pieu , & les unit enfemble
, foit

par un nœud ou autrement ; de forte que ces deux
fils ainfi réunis

,
n’en forment

,
pour ainfi dire, qu’un :

car ils font précifément le même effet qu’un feul fil

qui feroit retenu dans le milieu par le pieu
, &dont

les deux bouts feroient attachés aux deux crochets

du roiiet . La plupart des cordiers fuivent cette pra-

tique ,
c’cft-à-dire que le fécond fil n’eft que le pro-

longé du premier ; ce qui eft préférable
, parce que

les deux fils font alors néceffairement tendus égale-

ment
, aufli longs & aufli forts l’un que l’autre

, tou-

tes conditions effentielles pour qu’une corde foit

bien ourdie. Au refte ,
que les fils foient affemblés
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par leur extrémité qui répond au piéù

, oü qu’ils
foient d’une feule pièce

,
cela ne rend la cordé ni

plus forte ni plus foible
,
pourvu qu’ils foient tendus

également. C’eft par ce point de réunion que le
cordier accroche ces deux fils à un émerillon. Un
bout de corde qui tient à l’anneau de l’émerillon

,

va paffer fur une fourche qui eft plantée quelques
pas plus loin que le pieu oii nous avons dit qu’on at-
tachoit les fils h meliire qu’on les étendoit, & cette
corde fondent par fon autre extrémité un poids pro-
portionné à la grofl'eur de la corde qu’on veut com-
mettre

; de forte que ce poids a la liberté de monter
ou de defeendre plus ou moins le long de la fourche

,

félon qu’il eft ncceffaire. Poye^ PI. 1
. fig. b.

Ce contrepoids fert à tenir également tendus le's

deux fils ourdis
; & comme le tortillement qu’ils doi-

vent foufirir les raccourcit
, il faut que le contre-

poids qui les tend
,
puiffe monter à proportion le lonc

de la fourche.
0

Lorfque tout eft ainfi difpofé
, le cordier prend un

infiniment qu’on appelle le cabre, le mafifun , le co-

choir, le toupin , lejabot

,

ou le gabieu.
Du toupin. Cet infiniment ell un morceau de bois

tourné en forme de cône tronqué
, dont la groffeur

eft proportionnée à celle de la corde qu’on veut fai-
re; il doit avoir dans fa longueur, & à une égale
diftance, autant de rainures ou gougeures que la
corde a de cordons : ainfi dans cette opération

, où il

n’eft queftion que d’une corde à deux cordons, le
cordier fe fert d’un toupin qui n’a que deux rainures
diamétralement oppofées l’une à l’autre

, tel qu’on
le voit en c. Ces rainures doivent être arrondies pat
le fond

,
& affez profondes pour que les fiis y entrent

de plus de la moitié de leur diamètre. Le cordief
place le toupin entre les deux fils qu’il a étendus, en
forte que chacune de fes rainures reçoive un des fils

,

& que la pointe du toupin touche au crochet de
l’émerillon.

Pendant qu’il tient le toupin dans cette fituation

,

il ordonne qu’on tourne la roiie du roiiet pour tordre
les fils. Chacun des deux fils fe tord en particulier;
& comme ils font parfaitement égaux en groffeur,
en longueur, & par la matière qui eft également
flexible

, ils fe tordent également
; mais à mefure

qu ils le tordent
, ils fe raccourciffent

, Sc le poids
qm pend le long de la fourche

, remonte d’autant.
Quand le maître cordier juge qu’ils font affez tords
il éloigné le toupin de l’émerillon

,
& le fait gliffer

entre les fils jufqu’auprès du roiiet, fans difeontinuer
de faire tourner la roiie ; moyennant quoi les deux
fils fe raffemblent en fe roulant l’un fur l’autre &
font une corde dont on peut fe fervir, fans craindre
qu’elle fe détorde par fon élafticité : c’eft ce que les
cordiers appellent commettre une corde. Mais il finit
obferverque pendant cette fécondé opération, c’èft-
à-dire pendant que la corde fe commet, elle conti-
nue de fe raccourcir

, & le poids remonte encore le
long de la fourche. En réfléchifi'ant fur cette ma-
nœuvre des cordiers

, on conçoit pourquoi une
corde ne fe détord pas

,
pendant qu’un fil abandonné

à lui-même
,
perd prefque tout le tortillement qu’il

avoit acquis. Tandis que le toupin étoit contre l’éme-
rillon

,
les deux fils étoient tords chacun en parti-

culier
,
& acquéroient un certain degré de force

élaftique qui tendroit à les détordre
, ou à les faire

tourner dans un fens oppofé à celui dans lequel ils

ont été tortillés
,

fi on leur en donnoit la liberté • ce
qui fe manifefte par l’effort que le toupin fait pour
tourner dans la main du cordier.

Si-tôt donc que le cordier aura écarté le toupin
de l’émérillon

,
la partie du premier fil qui fe trouve

entre le toupin & l’émériilon étant en liberté ten-
dra par la force élaftique qu’elle a acquife en fe tor-

tillant, à tourner dans un lens oppofé il fon tortille-

Ee
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ment ,

c’eft-à-dire que fi les fils ont été tords de droite

à gauche
,
la partie du premier fil comprife entre le

toupin & rémerillon qui fera en liberté ,
tendra a

tourner de gauche à droite ;
etfeftivement elle

tournera en ce fens par fa feule elafticité, en fai ant

tourner avec elle le crochet mobile de 1 emerillom

De même, le fécond fil ayant été tors de droite a

gauche ,
la partie de ce fil comprife entre le toupin

& l’émerillon tendra aufli à fe détortiller & à tour-

ner de gauehe à droite , & effectivement elle tour-

nera dans ce fens par fa feule elafticité ,
en failant

tourner le crochet mobile de l’émerillon. Les deux

fils tourneront donc dans le même fens ,
& s ils

étoient libres ils ne feroient que fe détordre ; mais

comme ils font attachés au même crochet
,

ils ne

peuvent tourner autour d’un même axe fans le rou-

ler l’un fur l’autre ;
c’eft en effet ce qu’ils exécutent ;

ils fe tordent de nouveau enfemble
,
mais dans un

fens oppofé à celui dans lequel ils avoient ete tor-

tillés féparément. Le chanvre mou doit être un peu

plus tortillé que le dur : il eff avantageux de com-

mettre le fil en bitord fi-tôt qu’il elt filé
,
& il eft im-

portant que les fils foient égaux.

Du merlin. Quand le cordier veut faire du merlin,

qui eft compofé de trois fils ,
après avoir tendu un

fil depuis le crochet du rouet jufqu’au crochet de l’é-

merillon
,
il lui relie à étendre de même les deux au-

tres fils
;
pour aller plus vite

,
il prend ordinairement

un fil fur le touret t.fig.4- P1• l- 11 le Paffe <ur ™
petit touret de poulie, monté d’un crochet qui lui

fert de chape
,
comme on voit enfi il 1 attache au

crochet de la molette. Cela fait, il va en tenant le

croc à poulie (c’eft le nom de l’outil/) paffer la por-

tion du fil qui étoit fur le touret e , dans le crochet

de l’émerillon ,
8c revient au touret ; il coupe fon fil

de longueur ,
il l’attache au troifieme crochet

, & fa

corde eft ourdie. Alors il prend le toupin à trois rai-

nures ;
il le place entre les fils prés de l’émerillon ;

on tourne la roiie du roiiet , & fa corde à trois fils

fe commet comme le bitord. Nous obferverons feu-

lement qu’il y a de l’avantage à employer trois fils

fins préférablement à deux fils gros pour une corde

de même quantité de chanvre. C’eft le relultat de

l’expérience 8c du raifonnement.
,

. ,.

Le bitord fert à fourrer les cordages , c eft-a-dire

à les couvrir entièrement ;
on empeche aufli que le

frottement ne les endommage ,
8c que 1 eau ne les

pénètre ;
il fe fait de fécond brin. On le godronne

prefque tout ,
8c on le plie en paquet de vingt-cinq

braffes. Il y en a de fin 8c de gros ; le gros pour les

eros cordages, le fin pour les cordages menus. On

le commet tout en blanc. On le trempe tout fait dans

la cuve pour le godronner.

Du lufin. Le tufin eft un vrai fil retors
;

il fe fait

de deux fils de premier brin ,
Amplement tortilles

l’un avec l’autre 8c non commis ; c’eft le goudron

qui l’empêche de fe détordre. On s’en fert pour ar-

rêter les bouts des manœuvres coupees quand elles

ne font pas groffes
;
quand elles font greffes on y

employé le merlin. On ne conferve que peu de mer-

lin en blanc.
,

.. n
Du fil de voile. Ce n’eft qu un bon fil retors. Four

le faire, on prend du chanvre le mieux peigne & le

plus fin : on en étend deux longueurs de vingt bral-

fes chacune ;
on les attache à une molette du rouet,

mais difpofée de maniéré que la corde la lait tourner

en un fens oppofé à celui qu ont les molettes
,
quand

l’ouvrier file à l’ordinaire. Ces deux fils font peu

commis,puifqu’ils ne fe raccourcirent.que de quatre

braffes. Quand ce fil eft fait, on le lifte
,
afin qu il

paffe mieux quand on s’en lervira à affemblcr des

lés de toile à voile.

Des aujjieres . On appelle de ce nom tout cordage

commis après qu’on a donne aux fils un degré con-
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vènable d’élafticité par le tortillement ; ainfi le bi-

tord Sc le merlin font à proprement parler des auf-

fteres. Mais pour faire des cordages plus gros que

ceux dont il a été queftion jufqu’ici
,
on réunit en-

femble plufteurs fils qui forment des faifeeaux : on

tord à part chacun de ces faifeeaux ,
comme nous

avons dit qu’on tordoit les deux fils du bitord & les

trois fils du merlin ; & ces faifeeaux ainfi tortillés

s’appellent torons: ainfi il y a des auflieres à deux

,

à trois , à quatre torons
,
&c. Nous donnerons d’a-

bord la maniéré de fabriquer celle à trois torons \

nous parlerons enfuite des autres.

Des quaranteniers . Les cordages en auflieres font

d’un grand ufage dans la Marine ; il y en a de plu-

fieurs groffeurs ,
depuis un pouce de circonférence,

jufqu’à douze & par-delà. Les plus petits s’appellent

quaranteniers

;

& il y a des quaranteniers à fix fils, à

neuf, à douze ,
& à dix-huit. Les auflieres plus grof-

fes le diftinguent par leurs ufages ; on les appelle ga-

rands de caliornes, garands de palans , rides, francsfu-

nins , itagues , haut-bans , &c. Quand ils n’ont point

de deftination déterminée, ils retiennent le nom gé-

nérique à’auffieres. Ils fe fabriquent tous de la meme
maniéré. Dans les corderies du Roi

,
où l’on a de

grands roiiets
,
on commet ordinairement les quaran-

teniers à fix & à neuf fils
,
de la même maniéré que

le merlin, à cela près feulement qu’en ourdiffant les

quaranteniers à fix fils, on accroche deux fils à cha-

cun des trois crochets du roiiet, & que pour les qua-

ranteniers à neuf on en attache trois a chaque cro-

chet. Ils fe travaillent de même que les merlins
;
avec

cette différence que quand les fils font ourdis, on les

tord pour les commettre dans un fens oppofé à celui

du tortillement. Entrons maintenant dans l’attelier

des commetteurs des auflieres à plufieurs torons ;

car il a l'es difpofitions & fes outils particuliers , &
commençons par expofer fa difpofition générale.

Cet atïelier eft ,
comme celui des fileurs

,
une ga-

lerie longue de deux cents braffes ,
ou de mille pies,

large de fix à fept braffes ,
ou de trente à trente-cinq

pies. Aux deux bouts de cette galerie font polés les

fupports des tourets ,
qui font difpofés de différente

façon.

Desfupports des tourets. On fait que le fil de carret

eft confervé dans les magafins fur des tourets ; on

en tire la quantité dont on juge avoir befoin, & on

les difpofe fur des fupports
,
de façon qu’ils puiffent

tourner tout à la fois fans fe nuire les uns aux au-

tres
,
afin que quand on veut ourdir une groffe cor-

de
,
au lieu de faire autant de fois la longueur de la

corderie qu’on veut réunir de fils enfemble, fix fois,

par exemple ,
fi l’on a intention de faire un quarante-

nier à fix fils
,
on puiffe ,

en prenant fix bouts de fils

fur fix tourets différens ,
ourdir fa corde tout d’une

fois. C’eft dans cette intention qu’on difpofe au bout

de la corderie les tourets fur des fupports
,
qui font

quelquefois pofés verticalement & d’autres fois ho-

rifontalement
;
pour cela on pofe à bas fur le plan-

cher & par le travers de la corderie , une groffe piece

de bois quarrée ,
dans laquelle on affemble un nom-

bre de piés droits ,
{fPlanc. III. divifprem.) plus ou

moins ,
félon la largeur de la corderie ; le bout d en-

haut de ces piés droits eft affemble dans une autre

piece de bois quarrée qui tient aux folives de la cor-

derie ; les piés droits font entaillés dans leur épaif-

feur, comme on le voit en B, & c eft dans ces en-

tailles qu’on pofe les eflieux des roiiets. Moyennant

cette difpofition, l’on peut réunir eniemble les bouts

de plufieurs fils
,
& les étendre ainfi de toute la lon-

gueur de la corderie.

Dans beaucoup de corderies on les établit d une

autre façon plus lolide & plus commode ; il faut

imaginer deux affemblages de charpente C C , qui

font pofés l’un fur l’autre, de telle forte que l’un re-
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-pofe fur le fol de la cordent, 6c que l'autre foit pofé
au-deffus

, étant plus élevé de trois ou trois pics 6c
demi

; on place entre ces bâtis de charpente les tou-
rets debout ou verticalement

, & on les aflujettit

dans cette fituation avec la broche qui leur fert d’ef-

fieu. De cette façon tous les tourets peuvent tour-
ner enfemble

, 6c on peut d
7

une feule fois étendre
plusieurs fils de toute la longueur de la cordent ; on
ordonne feulement à quelques petits garçons de fe

-te
A
n *r auprès des tourets pour empêcher

, avec un
bâton qu’ils appuient deffus

,
que les tourets qui font

trop déchargés de fil , ne tournent trop vite & ne
mêlent leur fil. Les grands tourets font quelquefois
ii chargés de fils

*
qu’en tirant le fil pour les faire

tourner, le fil fe rompt.
Dii chantier à commettre. A quelques pas des toit-

rets 6c dire&ement au-devant eft le chantier à com-
mettre. Il eft contpofe de deux grofles pièces de bois
d’un pié 6c demi d’équariffage 6c de dix piés de lon-
gueur D, que l’on maçonne en terre à moitié de leur
longueur.

Les deux pièces drefTées ainfi à plomb à fix pies
de diftance l’une de l’autre

, fiipportent une groffe
traverfe de bois E, percée à diftance égale de qua-
tre & quelquefois de cinq trous

,
où l’on place les

manivelles F, qui doivent, pour les gros cordages,
produire le même effet que les molettes des roiiets
pour les petits.

Des manivelles. Les manivelles font de fer 6c de
différente grandeur, proportionnellement à la grof-
feur du cordage qu’on commet

,
{PI. III. divif. 2.)

G en eft la poignée
,
H le coude

,
I l’axe , L un bou-

ton qui appuie contre la traverfe E du chantier

,

A/ une clavette qui retient les fils qu’on a paffés dans
l’axe /. On tord les fils qui font attachés à l’axe /,
en tournant la poignée G ; ce qui produit le même
effet que les molettes, plus lentement à la vérité :

piais puifqu’on a befoin de force
,

il faut perdre fur
la vîteffe

, 8c y perdre d’autant plus qu’on a plus be-
fom de force

; c’eft pourquoi on eft plus long-tems
a commettre de gros cordages

, où l’on employé de
grandes manivelles

,
qu’à en commettre de médio-

cres
,
ou il fuffit d en avoir de petites.

Du quart é. Le quarré dont il s’agit
, a trois objets à

remplir. i°. Comme les manivelles du chantier tour-
nent lentement en comparaifon de la vîteffe que le

rouet imprime aux molettes, pour accélérer un peu
l’ouvrage on met au quarré {PL III. divif. 1.) N un
pareil nombre de manivelles qu’on avoit mis au
chantier D ; 6c en les faifant tourner en fens con-
traire de celles du chantier, on parvient à accélérer
du double le tortillement des torons

; pour cela on
tait porter au quarré une membrure O, pareille à
la membrure E du chantier

, laquelle membrure du
quarré doit être percée de trous qui répondent aux
irons de celle du chantier. 2

0
. Quand les fils ont été

affez tors, on les réunit tous enfemble par le bout
qui répond au quarré

, on les attache à une feule ma-
nivelle qu un homme fait tourner, comme on le voit
en P, {même PI. divif 2.) 6c alors cette feule mani-
velle tient lieu de^l’émerillon dont nous avons parlé
à l’occafion du bitord

, du lufin 8c du merlin. 3
0

. En-
fin on fait qu’en tortillant les fils avant que dé les
commettre, 6c quand on les commet, ils feraccour-
ciffent ; c’eft pour cette raifon qu’on a dit en par-
lant du bitord

,
qu’on attache un poids à la corde

qui eft paffée dans l’anneau de l’émerillon, que ce
poids tient la corde dans un certain degré de ten-
fion, Sc qu’il remonte le long de la fourche à mefure
que les fils fe raccourciffent

;
il faut de même que le

quarré tienne les fils des groffes cordes dans une ten-
fion qui foit proportionnelle à la groffeur de la cor-
de

,
8c qu’il avance vers l’attelier à mefure que les

fils fe raccourciffent, C’eft pourquoi le quarré eft
Tome I F,
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formé de 'deux pièces, de bois quarrées ou femelles ,
jointes l’une à l’autre par des traverfes ou paumelles.
Sur les femelles font folidement affemblés des mon-
tans qui font affermis par des liens. Ainfi le quarré
eft un chantier qui ne différé du vrai chantier D ,
(meme Pi. divif /.) que parce que celui-ci eft inv-
mobile

, 6c que le quarré eft établi fur un traîneau
pefant 6c qu on charge plus ou moins

, Q , l'uivant
le befoin.

Du chariot dit toupin. Quand les fils ont acquis un
certain degré de force élaftique par le tortillement,
le toupin fait effort pour tourner dans la main du

’ copier, qui peut bien réfifter à.l’effor.t de deux fils,

mais qui ferait obligé de céder fi la corde étoit plus
groffe

; en ce cas on traverfe le toupin avec une
barie de bois R {meme Planche, divif 2.), que deux
hommes tiennent pour le conduire.
Comme la force de deux hommes n’eft quelque--

fois pas encore fuffifante, pour lors ori a.recours au
chariot S (voyez la divif. 2.) qu’on appelle chariot du
toupin. Il y a deux fortes de ces chariots

; les uns
lont en traîneau, 6c les autres ont des roulettes : ils

font formés par deux femelles fur iefquelles font af-
femblés des montans ; & l’on attache de différente
façon avec des cordes là .barre R qui traverfe le
toupin , tantôt aux montans

, tantôt aux traverfes
fuivantla.difpofition du chariot, deforte que le cor-
dage repofe fur le derrière du chariot qui fert de
chevalet. On ne charge point le chariot

; au con-
traire il faut qii’il ne foit pas fort pefant

, afin
( pourme fervir du terme des ouvriers) qu’il courre libre-

ment; & quand on veut qu’il chemine lentement,
on le retient par le moyen d’une retraite

,
qu’on

nomme aufli une livardt ou une lardaffe , c’eft-à-dire
avec une corde d’étoupe T, qui eft amarrée à la tra-
v.erfe R du toupin, 6c .dont on enveloppe de plus ou
moins de tours le cordage, fuivant qu’on déliré que
le chariot aille plus ou moins vite.

Du chevalet. Le chevalet F {même Plan, divif 2.)
qui eft d’un grand ufage dans les corderies

,

eft néan-
moins très-fimple

; c’eft un tréteau dont le deffus eft
armé de diftance en diftance de chevilles de bois.
Ces chevalets iervent à foûtenir les fils quand on
ourdit les cordes, 61 à fupporter les pièces pendant
quon les travaille. Nous eu avons déjà parlé dans
1 atteher des fileurs.

Des manuelles. Il y a encore dans les corderies de
petits inftrumcns qui aident à la manivelle du quarré
1 {meme PI. divif. 2.) , à tordre 6c à commettre les
cordages qui font fort longs. A Rochefort on appelle
ces inftrumens des gâtons ; mais nous les nommerons
avec les Provençaux, des manuelles

, à caufe de leur
ufage

,
quoiqu’ils imitent un fouet, étant compofés

d un manche de bois 6c d’une corde
, comme on les

voit en X, même Plan, même divif. Pour s’en fervir
1 ouvrier Y entortille diligemment la corde autour
du. cordage qu’on commet ; 6c. en continuant à faire
tourner le manche autour du cordage

,
il le tord.

Quand les cordages font fort gros, on met deux hom-
mes Z fur chacune de ces manuelles

, 6c alors la cor-
de & eft au milieu de deux bras de levier ; ainfi cette
manuelle double eft un bout de perche de trois piés
de longueur,eftropée au milieu d’un bout de quaren-
tenier mou & flexible qui a une demi-braffe de long.

Des palombes. Lepaifleur du toupin
, l’embarras

du chariot, l’intervalle qui eft néceffairement entre
les manivelles

, 6c plufieurs autres raifons
,
font que

les cordages
, ne peuvent pas être commis jufqu’au-

près du chantier : on perdroit donc toutes les fois
qu’on commet un cordage

,
une longueur affez con-

fidérablè de fil
,

fi on les accrochoit immédiatement
à l’extrémité des manivelles. C’eft pour éviter ce dé-
chet inutile

,
qu’on attache les fils au bout cl’une cor-

de en double, K
y
qui s’accroche de l’autre bout à

E e ij
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l’extrémité F de chaque manivelle ,

où elle eft rete-

nue par la clavetteM : c’eft ce bout de corde qu on

appelle une palombe ou une hélirzgue.

Manière de faire un cordage en auffitre à trois torons.

Maintenant que l’on connoît la dilpofition de 1 atte-

lier & les inftrumens qu’on y employé
,

il faut expli-

quer comment on fabrique les auflieres : on commen-

ce par ourdir les fils
,
dont on fait trois faifeeaux ou

longis
,
que l’on tord enfuite pour en faire les torons,

& enfin on commet ces torons pour en faire des cor-

dages. Polir bien ourdir un cordage il faut i° éten-

dre les fils
,
i° leur donner un égal degré de tenfion

,

3
0 en joindre enfemble une fuffifante quantité, 4

0 '

enfin leur donner une longueur convenable relati-

vement à la longueur qu’on veut donner à la piece

de cordage.

Lorfqu’il s’agit d’ourdir un cordage de vingt-un

pouces de groffeur ou de circonférence
,
qui eft com-

pofé de plus de deux mille deux cents cinquante fils

,

s’il falloit prendre tous ces fils fur un feul touret,com-

me nous l’avons dit en parlant du bitord
,
on feroit

obligé de faire quatre mille cinq cents fois la lon-

gueur de là cordent
,
qui a mille pies de long ,

ce qui

fait quatre millions cinq cents mille piés ,
ou foixan-

te & quinze mille toifes, c’elt-à-dire trente-lépt lieues

& demie. Il efl donc important de trouver des moyens

d’abréger cette opération. C’eft pour cela que fi la

corde n’eft pas fort groffe, le maître cordier fait pren-

dre fur les tourets qui font établis au bout de la cor-

derie
,
tous les fils dont il a befoin

;
il les tait palier

-dans un crochet de fer a {Plan. III. divif. /.), qui

les réunit en un faifeeau qu’un nombre fuffifant d’ou-

vriers qui fe fuivent l’un l’autre
,
prennent fur leur

épaule
;
& tirant allez fort pour devider ces fils de

deflùs leurs tourets ,
ils vont au bout de la corde-

nt
,
ayant attention de mettre de tems en tems ce

qu’il faut de chevalets pour que ces fils ne portent

point par terre. Quand l’aufliere qu’il veut ourdir

eft trop grofle pour étendre les fils en une feule fois

,

les mêmes ouvriers prennent un pareil nombre de

fils fur les tourets qui font établis à l’autre bout de

la corderie oit eft le quarré , & ils reviennent au bout

où eft le chantier, ce qui leur épargne la moitié du

chemin ; & on continue de la même maniéré jufqu’à

ce qu’on ait étendu la quantité de fils dont on juge

avoir befoin. Enfin il y a des corderies 011 pour éten-

dre encore les fils plus vite
,
on fe fert d’un cheval

qu’on attele aux faifeeaux de fils ; ce cheval tient lieu

de fept à huit hommes ,
il va plus vite

,
& l’opération

fe fait à moins de frais. Quand on a étendu un nom-

bre fuffifant de fils ,
le maître cordier qui eft auprès

du quarré , ou au bout de la corderie oppofé à celui

011 eft le chantier à commettre ,
fait amarrer la queue

du quarré avec une bonne corde à un fort pieu b
,

qui eft exprès fcellé en terre à une diftance conve-

nable du quarré. Pour diftinguer dans la fuite les

deux extrémités de la corderie , on nommera l’une le

bout du chantier , & l’autre le bout du quarré. Le cor-

dier fait enfuite charger le quarré du poids qu’il juge

néceffaire
, & palier trois manivelles proportionnées

à la groffeur de la corde qu’il veut faire, dans les

trous qui font à la membrure ou traverfe du quarré.

Tout étant ainfi difpofé , il divife en trois parties

.égales les fils qu’il a étendus , il faitun nœud au bout

de chaque failceau pour réunir tous les fils qui les

compofent ;
puis il divife chaque faifeeau de fil ainfi

lié, en deux, pour paffer dans le milieu l’extrémité

des manivelles
,
où il les affujettit par le moyen d’u-

ne clavette.

Imaginons donc que la quantité de fil qui a été

étendu
,
eft maintenant divifée en trois faifeeaux

,

qui répondent chacun par un bout à l’extrémité d’u-

ne manivelle qui eft arrêtée à la traverfe du quarré ;

irois ouvriers, & quelquefois fix, reftent pour tour-
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,
& le maître cordier retourne

avec les autres au bout de l’attelier où eft le chan-

tier à commettre ;
chemin faifant il fait féparer en

trois faifeeaux les fils précédemment réunis
,
comme

il avoit fait à l’extrémité qui eft auprès du quarré ;

les ouvriers ont foin de faire couler ces faifeeaux

dans leurs mains
,
de les bien réunir

,
de ne laiffer

aucuns fils qui ne l'oient aufîi tendus que les autres ;

& pour empêcher que ces fils ne fe réunifient ,
ils fe

fervent des chevilles qui font fur l’appui des cheva-

lets. Quand on a ainfi difpofé les fils dans toute leur

longueur, & qu’on eft rendu auprès du chantier à

commettre ,
le maître cordier fait couper les trois

faifeeaux de fil de quelques piés plus courts qu il

ne faut pour joindre les palombes , & y fait un nœud ;

il les fait enfuite tendre par un nombre fuffifant d ou-

vriers
, ou ,

pour me fervir de leur expreflion ,
ils

font hâler deflùs jufqu’à ce que le nœud qui eft au

bout de chaque faifeeau puiffe paffer entre les deux

cordons des palombes.

Quand les trois faifeeaux font attachés d’un bout

aux trois manivelles du quarré ,
& de l’autre aux

trois manivelles du chantier, un cordier qui defire

faire de bon ouvrage
,
examine ,

i°. s’il n’y a point

de fils qui foient moins tendus que les autres ; s’il en

apperçoit quelques-uns ,
il les affujettit

,
dans un de-

gré de tenfion pareil aux autres ,
avec un bout de fil

de carret qu’on nomme une ganfe : fi cette différen-

ce tomboit fur un trop grand nombre de fils , il défe-

roit ou couperoit le nœud
,
pour remédier à ce dé-

faut. z°. Il faut que -les trois faifeeaux foient dans

un degré de tenfion pareil ; il reconnoît ceux qui

font les moins tendus en fe baiffant allez pour que

fon œil foit jufte à la hauteur des faifeeaux, il voit

alors que les moins tendus font un plus grand arc

que les autres d’un chevalet à l’autre
;
pour peu que

cette différence foit confidérable ,
il fait raccour-

cir le faifeeau qui eft trop long. C’eft par ces atten-

tions que certains cordiers réulfiffcnt mieux que

d’autres : car il ne faut pas s’imaginer que des fils

qui ont quelquefois plus de cent quatre-vingt-dix

brafles de longueur ,
s’étendent avec autant de fa-

cilité que ceux qui n’auroient que quatre à cinq

braffes. Il y a des cordiers qui pour s’épargner le

tâtonnement dont nous venons de parler
,
font un

peu tordre les faifeeaux qui font plus lâches, pour

les roidir & les mettre de niveau avec les autres :

c’eft une très-mauvaife méthode ,
car il eft très-né-

ceffaire pour la perfettion de l’ouvrage que tous les

faifeeaux ayent un tortillement pareil. Ces faifeeaux

de fil ainfi difpofés
,
s’appellent en terme de Corde-

rie ,
des longis

,

& quand on les a tortillés ,
des cou-

rons ou des torons. Si l’on examine la difpofition que

prennent les fils tortillés dans un toron
,
on trouve

qu’un ou plufieurs occupent le centre ou l’axe d’un

toron , & font enveloppés par un nombre d’autres

qui font un petit orbe
, & que cet orbe eft enve-

loppé par d’autres fils qui font un orbe plus grand,

& ainfi de fuite jufqu’à la circonférence de ce to-

ron. Pour diftinguer ces différens orbes de fils re-

préfentant {Planche IK fig.$.) la coupe d’un toron

perpendiculairement à fon axe ;
foit A le fil qui eft

au centre ;
B B les fils qui l’enveloppent

,
ou ceux

du premier orbe ; C ceux du troifieme orbe
,
D

ceux du quatrième ,
&c. Or il paroît que quand on

tordra ce toron
,

le fil A ne faifant que le tordre

ou fe détordre fuivant le fens où l’on tordra les

torons ,
il doit être regardé comme l’axe d’un cy-

lindre qui tournera à-peu-près fur lui-même & au-

tour duquel tous les orbes s’entortilleront. L’orbe

B fe roulera fur le fil A ,
autour duquel il décrira

une hélice; mais comme cet orbe B eft très -près

du centre de révolution du cylindre
,

il fera très-

peu de mouvement ; les hélices que décriront les
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fils qui compofent cct orbe ,
feront très-allongées

,

parce que le mouvement de ces fils fera très -peu

différent de celui qu’cprouve le fil A. Les fils qui

compofent l’orbe C , font plus éloignés du centre du

mouvement
,

ils décriront une hélice plus courte qui

enveloppera l’orbe B. Les révolutions de cet orbe C
feront donc plus grandes que celles de l’orbeB ; donc

les fils de cet orbe le raccourciront plus que ceux

de l’orbe B : d’où l’on voit que les fils de l’orbe D fe

raccourciront encore plus que ceux des orbes qui
' feront plus près du centre A. Tous les fils qui com-
pofent un toron , font donc dans des différens de-

grés de tenfion
,
lorfque le toron eft tortillé

; ils re-

fileront donc inégalement aux poids qui les char-

geroient: c’eff un défaut qui devient d’autant plus

grand, que les torons font plus gros & plus tortil-

lés. M. Duhamel a fait des tentatives très-délica-

tes pour l’affoiblir
,
finon pour l’anéantir ; mais il

tient à des parties élémentaires de la corde
, 8c à

un fi grand nombre de circonftances
,
qu’il lui a été

impoftible de réufîîr.

Du nombre defils nécejfaires pour une corde de grof-

feur donnée , & de la maniéré de lui donner une lon-

gueur déterminée. Mais avant que de pouffer plus

loin la maniéré de faire les cordes en auffiere à plu-

fieurs torons, il eft bon de favoir i°. que les maî-

tres d’équipage fixent dans les ports la groffeur que
doivent avoir les manœuvres relativement au rang

8c à la grandeur des vaiffeaux ; & que fi le maître

cordier les faifoit plus groffes qu’on ne les lui a de-

mandées
,

elles ne pourroient pas paffer dans les

poulies
,
ou elles y pafferoient difficilement : plus

menues
,
on pourroit craindre qu’elles ne fuffentpas

allez fortes. Un habile cordier doit donc en ourdif-

fant les cordages , favoir mettre à chaque toron un
nombre de fils fuffilant pour que quand la corde fera

commife elle ait
,
à très-peu de chofe près

,
la grof-

feur convenable. i°. Qu’on demande auffi quelque-
fois une corde d’une longueur déterminée. Voici la

pratique pour l’un & l’autre cas.

i°. De la grojjeur & de la jauge. Les Cordiers ont
une mefure pour prendre la groffeur des cordages

,

ils la nomment une jauge ; ce n’eft autre chofe qu’-

une lanière de parchemin divifée par pouces 8c par

lignes
,
qu’on roule & qu’on renferme dans un petit

morceau de bois qu’on appelle un barrillet , parce

qu’il eff tourné en-deffus comme un petit barril
,
8c

par-dedans il eft creufé comme un cylindre
;
la bande

de parchemin fe roule & fe renferme dans cet étui

que l’on porte très-commodément dans la poche. On
fait tenir par un ouvrier les trois torons réunis en-

femble ; 8c quand tous les fils font bien arrangés &
bien ferrés les uns contre les autres, on en mefure

la groffeur
,
& on en conclut celle que la corde aura

quand elle fera commife : affùrément lorfque les 'to-

rons feront tortillés
,
les fils dont ils font compofés fe-

ront rapprochés les uns auprès des autres plus que
ne le pouvoit faire celui qui les ferroit entre fes mains;

ainfi occupant moins d’efpace,le toron perdra de fa

groffeur. Mais d’un autre côté les torons perdront de
leur longueur il mefure qu’on les tortillera

, 8c ga-

gneront en groffeur une partie de ce qu’ils perdront

en longueur. Ces deux caufes qui doivent produire

des effets contraires , fe compenfent à peu près l’u-

ne l’autre
, ou du moins par l’ufage on fait que ce

qui manque à cette compenfation
,
va à-peu-près

à un douzième de la groffeur des fils réunis & fer-

rés dans la main. Ainfi quand un cordier veut faire

une auffiere de 18 pouces, il donne à la groffeur
de ces fils réunis 19 pouces 6 lignes, & par cette

feule méchanique les Cordiers arrivent à peu de
j

chofe près à leur but ; fi la corde étoit trop groffe

pour l’empoigner 8c la mefurer tout -à -la -fois
, le

cordier donnerait à chaque toron un peu plus de

moitié de la circonférence de la corde qu’il vou-
drait commettre : ainfi pour avoir une auffiere de
18 pouces de circonférence, il donnerait à chaque
toron un peu plus de 9 pouces de circonférence ;
car la proportion des torons eft à la groffeur de la

corde, à très-peu près comme 57 à 100.
2°. De la longueur nécejfaire des fils , pour ourdir

une corde de longueur donnée. Nous avons dit en par-
lant du bitord 8c du merlin, que les fils fe raccour-
ciffoient quand on les tordoit pour leur faire acquérir
le degre d elafticitéqui étoit néceffaire pour les com-
mettre

, & qu’ils perdoient encore de leur longueur
quand on les commettoit en bitord ou en merlin ;

ce raccourciffement des fils a lieu pour toutes les
cordes

,
ce qui fait voir qu’il eft néceffaire d’ourdir

les fils à une plus grande longueur que la corde ne
doit avoir. Mais qu’eft-eequi doit déterminer cette
plus grande, longueur qu’on doit donner aux fils?

c’eft le degré de tortillement qu’on donne à la corde.
Il eft clair que les fils d’une corde plus tortillée doi-
vent être ourdis à une plus grande longueur que ceux
qui doivent faire une corde moins tortillée

; c’eft

pour cela qu’on mefure le degré de tortillement d’u-
ne corde

,
par le raccourciffement des fils qui la com-

pofent. Il y a des cordiers qui tordent au point de
faire raccourcir leur fil de cinq douzièmes

; fi ceux-
là veulent avoir une corde de lept brades

,
ils our-

diflent leur fil à douze brades
, 8c l’on dit que ces

cordes font commifes à cinq douzièmes. D’autres
cordiers, 8c c’eft le plus grand nombre, font rac-
courcir lcur’fil d’un tiers

; ceux-là ourdiflent leur fil

à douze brafles pour en avoir huit de cordage
; 8c on

dit qu’ils commettent au tiers. Enfin fi d’autres ne
faifoient raccourcir leur fil que d’un quart

,
l’ayant

ourdi à douze braffes, ils auraient neuf brafles de
cordage ; & on dirait que ces cordages feraient com-
mis au quart, parce qu’on compte toujours le rac-
courcifletnent fur la longueur des fils ourdis , & non
fur celle de la piece commife. C’eft une grande quef-
tion que de favoir à quel point il eft plus avantageux
de commettre les cordages

,
fi c’eft aux cinq douziè-

mes, au tiers, au quart, au cinquième
,
&c. L’ufage

le plus ordinaire, qu’on peut prefque regarder com-
me général

, eft de commettre précifément au tiers.
Cela pofé

, continuons la maniéré de faire les cor-
des en auffieres à trois torons.

Suite de la main-d'œuvre des cordes en aujfiere à trois
torons. Nous pouvons maintenant fuppofer que les
torons font d’une groffeur & d’une longueur propor-
tionnées à la groffeur & à la longueur des cordes qu’-

on veut faire
;
qu’ils font dans un degré de tenfion

pareil
;

qu’ils font aflùjettis par une de leurs extré-
mités aux manivelles du chantier

, & par l’autre aux
manivelles du quarré

;
qu’ils font foûtenus dans leur

longueur de diftance en diftance par des chevalets
,

& que le quarré eft chargé d’un poids convenable.
Tout étant ainfi difpofé

,
la piece de cordage étant

bien ourdie
,
il s’agit de faire acquérir aux torons le

degré d’élafticité qui eft néceffaire pour les commet-
tre

,
8c en faire une bonne corde. C’eft clans cette

vue qu’on tortille les torons
, ou ,

pour parler le lan-

gage des Cordiers
,
qu’on donne le tord aux torons.

Comme les torons fe raccourciffent à mefure qu’on
les tord, on défait l’amarre qui retenoit le quarré,
afin de lui donner la liberté d’avancer à proportion

ue les torons fe raccourciffent
, 8c un nombre fuf-

fant d’ouvriers fe mettent aux manivelles , tant du
chantier que du quarré. Ceux du chantier tournent

les manivelles de gauche à droite, ceux du quarré

de droite à gauche ;
les torons fe tortillent

, ils fe rac-

courciffent
,

le quarré avance vers le chantier pro-

portionnellement à ce raccourciffement, & les ou-
vriers qui font aux manivelles du quarré

,
fuivent les

mouvemens du quarré. Enfin quand les torons font
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ce qu’on connoît par leur raccoirrcii-

fement, le maître ordonne qu’on ceffe de tourner les

manivelles ;
6c cette opération eft finie ,

les torons

ayant acquis l’élafticité néceffaire pour être commis.

Il paroîtroit plus convenable de tortiller les to-

rons dans le même fens que les fils l’ont été ,
furtout

après ce que l’on a dit du bitord & du merlin, qu on

tord 6c qu’on doit tordre avant de les commettre*

dans le même fens que les fils ont été filés
;
pourquoi

donc les Cordiers tortillent-ils leurs torons dans un

fens oppofé au tortillement des fils ? Cette queftion

mérite d’être éclaircie avec foin & avec exaftitude.

Avant que de commettre le bitord
,
qui eft com-

pote de deux fils
,
6c le merlin <jui l’eft de trois ,

on

tortille les fils plus qu’ils ne l’étoient au fortir des

mains des fileurs
,
afin d’augmenter leur élafticité ,

qui eft abfcdument néceffaire pour commettre les

cordages. Si daps ce cas on tordoit les fils dans un

fens oppofé à celui qu’ils ont au fortir des mains des

fileurs
,
au lieu d’augmenter leur élafticité on détrui-

roit celle qu’ils ont acquife ;
il convient donc de tor-

dre ces fils dans le feris qu’ils l’ont déjà ete par les fi-

leurs. Mais ,
dira-t-on ,

cette raifon ne doit-elle pas

engager à tordre les torons qu’on deftine à faire de

gros cordages * dans le même fens que les fils font

été
,
de droite à gauche fi les fils l’ont ete dans ce

fens ? Pour mieux concevoir ce qui fe pafl'e dans

cette occafion *
faites tordre deux torons, l’un dans

le fens des fils ,
6c l’autre dans un fens oppofé ,

vous

ne vous écarterez pas en cela de la pratique des Cor-

diers ;
car quelquefois ils tordent effettivement les

torons dans le fens des fils, pour faire certains cor-

dages qu’on nomme de main torfe ,
ou en garochoir.

Quand on fait tordre un toron dans le fens des fils
;

on apperçoit que les fils fe roulent les uns fur les au-

tres ,
comme le font les fibrilles du chanvre quand

on en fait du fil ,
mais outre cela les fils fe tortil-

lent un peu plus qu’ils ne l’étoient : examinez ce qui

doit réfulter de ce tortillement particulier des fils 6c

de leur tortillement général les uns fur les autres.

Les fils
,
en fe roulant les uns fur les autres ,

acquiè-

rent un certain degré de tenfion qui bande leurs fi-

bres à reffort
,
lefquelles par leur réaûion tendent

à fe redreffer & à reprendre leur premier état : ainft

la direftion de leur mouvement quand elles fe re-

drefl'eront ,
fera contraire à la direftion du mouve-

ment qui les aura tortillées. On peut imaginer au

centre de chaque toron un fil qui ne feroit que fe

tordre, fi on tournoit les manivelles du chantier dans

le même fens que les fils font tortillés; 6c l’on voit

que tous les autres fils qui recouvrent celui qui eft

dans l’axe
,
l’enveloppent en décrivant autour de

lui des hélices
,
qui font d’autant plus courtes que

les fils font plus éloignés de ce premier fil qui eft au

centre. Suivant cette méchanique ,
les fils tendroient

par leur force élaftique à fe redreffer par un mou-

vement circulaire dont le centre eft dans 1 axe des

torons : or c’eft-là le mouvement qui eft abfolument

néceffaire pour commettre les torons 6c en faire une

corde. Si l’on examine à préfent ce que peut pro-

duire le tortillement particulier de chaque fil fur lui-

même, on fera obligé de convenir que plus les fils

font tortillés, plus ils acquièrent de force élaftique

,

6c plus ils tendent à fe détordre : mais quelle eft la

direction de cette réaéïion ? C’eft par une ligne^cir-

culaire dont le centre du mouvement eft dans l’axe

de chaque fil
,
6c non pas dans l’axe des torons ; cha-

que fil tendra donc à tourner liir lui-même , ce qui

produira un mouvement dont l’effet eft prefque inu-

tile pour le commettage de la corde
,
quoiqu’il fati-

gue beaucoup chaque fil en particulier. Ces fils font

à cet égard comme autant de refforts qui travaillent

chacun en particulier ,
mais qui ne concourent point

à produire de concert l’effet déliré. Il faut neanmoins
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dans le cas dont il s’agit , les roidit : or un toron com-

pofé de fils roides doit avoir plutôt acquis la force

élaftique qui lui eft néceffaire pour être commis

,

qu’un fil qui eft mou
,
parce que les fils roides ten-

dront avec plus .de force à détordre les torons
,
que

ne le feront des fils mous. D’où il fuit que fi l’on tord

les torons dans le fens des fils ,
on pourra fe difpenfcr

de les tordre autant que fi on les tordoit dans un fens

oppofé à celui des fils ; ce qui pourroit faire croire

qu’on gagneroit en force par la diminution du tortil-

lement des torons
,
ce qu’on perdroit par le furcroît

de tortillement qu’on donneroit aux fils. Pour que

cette conféquence fut jufte , il faudroit que toute l’é-

lafticité que les fils acquièrent chacun en particulier,

fût entièrement employée à prorurer aux torons l’é-

lafticité qui leur eft néceffaire pour fe commettre :

or cela n’eft pas.

Voyons maintenant ce qui afrive lorfqu’on tor-

tille les torons dans un fens oppofé au tortillement i

des fils. A mefure qu’on tortille les torons
,
les fils fe

détordent ; néanmoins les torons acquièrent peu-à-

peu l’élafticité néceffaire pour les commettre : il faut

néceffairement tordre plus les torons
,
quand on le

fait en fens contraire des fils
,
que quand on les tord

dans le même fens ;
mais dans ce dernier cas la dimi-

nution du tortillement des torons ne compenfe point i

le tortillement particulier des fils
,
qui prennent des

coques 6c qui deviennent dures 6c incapables de fe

prêter fans dommage aux contours qu’on leur fait
|

prendre ; au lieu que quand on tord les torons dans un

fens oppofé au tortillement des fils
,
les fils qui per-

dent une partie de leur tortillement ,
deviennent fou-

pies & plus capables de prendre toutes les formes né-

ceffaires.

Les cordages qu’on nomme de main torfe , Sc à Ro-

chefort des garochoirs

,

ne different donc des auflieres

ordinaires qu’en ce que les derniers ont leurs torons

tortillés dans un fens oppofé au tortillement des fils,
j

6c que les mains torfes au contraire ont leurs torons
|

tortillés dans le même fens que les fils
,
enlorte qu’on

I

profite d’une partie de l’élafticité des fils pour corn- 1

mettre la corde ; c’eft pour cela que les torons n’ont

pas befoin d’être tant tortillés pour acquérir l’élafti-

cité qui leur eft néceffaire pour être réduits en cor- I

de : aufli fe raccourciffent - ils beaucoup moins , & '

par conféquent la corde refte plus longue
,
c’eft un

avantage pour l’économie des matières. Il refte à fa- I

voir s’il eft aufli favorable pour la force des cordes

,

pour cela il faut avoir recours à l’expérience ; mais :

auparavant il faut remarquer que quand on tord les

torons dans le fens des fils ,
fi on ne charge prodigieu- I

fement le quarré,tous les fils prennent d’intervalle en \

intervalle des coques ou des commencemens de co- l

ques; 6c pour peu qu’on continue à donner du tor- I

tillement aux torons ,
on apperçoit vifiblement que

|

cela dérange la dire&ion du chanvre dans les fils
,
&

produit des inégalités de tenfion pour chaque fil : I

d’ailleurs
,
puifque dans les mains torfes le fil fe tord

plus qu’il ne l’étoit , 6c que dans les auflieres le fil fe

détord un peu ,
on doit regarder les mains torfes com-

|

me étant faites avec du fil extrêmement tortillé
, 6c

les auflieres avec du fil beaucoup plus mou. Or il a

été dit
,
en parlant des fileurs

,
que ce dernier cas eft

le plus avantageux, & l’expérience l’a confirmé.

Suite de La main-d'œuvre. On a vu à 1 occafion du

bitord 6c du merlin
,
qu’il falloit que les fils qui com-

J

pofent ces menus cordages fuffent d’égale grofleur,

& dans un égal degré de tenfion 6c de tortillement :

il en eft de même des torons ; & les Cordiers pren-

nent des précautions pour qu’ils loient également \

gros 6c également tendus: il faut de plus qu’ils^ne

foient pas plus tortillés les uns que les autres ;
c’cft

j

pourquoi les maîtres Cordiers recommandent aux
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ouvriers qui font fur les manivelles, de virer tous

enfemble
,
afin que tous faffent un nombre égal de

révolutions. Si néanmoins
,
foit par la négligence

des ouvriers , foit par d’autres raifons, il arrive qu’il

y ait un toron qui foit moins tors que les autres
,
le

maître cordier s’en apperçoit bien-tôt, ou parce que
le quarré eft tiré de côté

, ou parce qu’il y a un to-

ron qui baille plus que les autres : alors il ordonne
aux manivelles qui répondent aux torons trop ten-

dus, de ceffer de virer, afin de laifi'er l’autre mani-
velle regagner ce qu’elle a perdu

; & quand le toron
précédemment trop lâche eft bien de niveau avec
les autres, il ordonne à toutes les manivelles de vi-

rer. Comme cette manoeuvre fe répété affez fréquem-
ment pour éviter la confufion

,
le maître cordier

convient avec tous fes ouvriers des noms que cha-
que toron doit avoir

; ce qui fait qu’ils entendent les

ordres que le maître cordier donne. Enfin quand les

torons ont le degré convenable de tortillement , le

maître cordier, avant de mettre le toupin
,
ne doit

jamais manquer de vérifier fx ces torons font bien de
niveau

j
& li le quarré n’eft point de biais.

Répartition du raccourcijfement. On fait ce que c’eft

que de commettre un cordage au tiers
,
au quart

,

&c. & que l’ufagegénéral eft de le commettre au tiers;

mais lorfqu’on commet une aufliere, il faut que ce
tiers de raccourciffement foit réparti entre les deux
opérations, favoir de tordre les torons, & de com-
mettre la corde. Il y a des cordiers qui divilent en
deux ce raccourciffement

, & en empîoyent la moi-
tié pour le raccourciflement des torons

,
& l’autre

pour le commettage : par exemple , s’ils veulent fai-

re une piece de i 20 brades
,
ils l’ourdiffent à 1 80

,

il y a donc 60 braffes de raccourciffement ; ils en em-
ployent 30 pour le tortillement des torons, & les

30 autres pour commettre la piece. Il y en a d’au-
tres qui empîoyent plus de la moitié pour le raccour-
ciffement des torons, quarante braffes, par exem-
ple , & ils ne réfervent que vingt braffes pour com-
mettre la piece. Chacune de cespratiques a fes parti-
fans

, & peut-être fes avantages & fes inconvéniens.
C’eft ce que l’on examinera après avoir achevé le

commettage d’une aufliere à trois torons.

Du commettage. Le maître cordier fait ôter la cla-

vette de la manivelle qui eft au milieu du quarré
;

il

en détache le toron qui y correfpond, & le fait tenir

bien folidement par plulîeurs ouvriers afin qu’il ne
fe détorde pas : fur le champ on ôte la manivelle

, &
dans le trou du quarré où étoit cette manivelle, on
en place une plus grande & plus forte

,
à laquelle on

attache non-feulement le toron du milieu
,
mais en-

core les deux autres ; de telle forte que les trois to-

rons fe trouvent réunis à cette feule manivelle, qui

tient lieu de l’émerillon dont nous avons parlé à
l’endroit du bitord. Comme il faut beaucoup de for-

ce élaftique pour ployer ou plutôt rouler les uns fur

les autres des torons qui ont une certaine groffeur, il

faudroit tordre extrêmement les torons
,
pour qu’ils

puffent fe commettre d’eux-mêmes
,
s’ils étoient Am-

plement attachés à un émerillon : c’eft pour cela

qu’au lieu d’un émerillon on employé une grande
manivelle qu’un ou deux hommes font tourner, pour
concourir avec l’effort que les torons font pour fe

commettre. Ainfi par le moyen des manivelles
, il

fuffit que les torons ayent affez de force élaftique

pour ne fe point féparer quand ils auront été une
fois commis

; au lieu qu’il en faudroit une énor-
me pour obliger des torons un peu gros à fe rouler

d’eux-mêmes les uns fur les autres par le feul fecours
de l’émerillon. Veut-on favoir à-peu-près à quoi fe

monteroit cette force ? on n’a qu’à remarquer qu’in-

dependamment de l’effort que les torons élaftiques

font pour fe commettre
,

il faut qu’un ,
deux

,
trois

,

Si quelquefois quatre hommes
,
travaillent de toute

J
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l
eur /orce &r manivelle

,
pour aider aux torons

élaftiques à produire leur effet. Ce n’cft cependant
pas tout

; on eft encore obligé
,
quand les cordes font

groffes
, d’en diftribuer 20 ou 30 ,

Y, Z , Pl. JII. di-

vif. 2. qui avec des manuelles fecourent ceux qui
font a la grande manivelle

, comme nous l’explique-
10ns dans un moment: mais on voit dès-à-prélent
que quand il s’agit de groffes cordes, on romproit
plutôt les torons

,
que de leur procurer allez d’élaf-

ticité pour fe rouler & fe commettre d’eux-mêmes
les uns fur les autres. Les torons étant difpofés com-
me nous venons de le dire

,
on les frotte avec un peu

de fuif, ou encore mieux de favon
,
pour que le tou-

pin coule mieux
; enfuite on place le toupin, qui doit

etre proportionné à la groffeur des cordes qu’on com-
n^t, & qui doit avoir trois rainures quand l’auffiere
qu on commet eft à trois torons; on place

, dis-je
,
le

toupin dans l’angle de réunion des trois torons. Si les
cordages font menus, comme des quaranteniers, on
ne fe fert point de chariot ; deux hommes prennent
le barreau de bois R

,
même PL. même divif. qui tra-

verfe le toupin
, &: le conduifent fans avoir befoin

d’autre lecours. Mais quand la corde eft groffe
, on

fe fert du chariot
,
qu’on place le plus près que l’on

peut du quarré. Les ouvriers qui font fur la grande
manivelle tournent quelques tours, la corde com-
mence à fe commettre , & le toupin s’éloigne* du
quarré : on le conduit à bras jufqu’à ce qu’il loit ar-
rivé à la tête du chariot

,
où on l’attache très-forte-

ment au moyen de la traverfe de bois R
; alors tou-

tes les manivelles tournent, tant la grande du quarré
que les trois du chantier. Le maître cordier examine
fi fa corde fe commet bien , & il remédie aux défauts
qu’il apperçoit, qui dépendent ordinairement, ou de
ce que le toupin eft mal placé

, ou de ce qu’il y a
des torons qui font plus lâches les uns que les au-
tres : on remédie à ce dernier défaut, en faifant vi-

rer les manivelles qui répondent aux torons qui font
trop lâches, & en laifant arrêter celles qui répon-
dent aux torons qui font trop tendus. Enfin quand
il voit que fa corde fe commet bien régulièrement

,

il met la retraite du chariot : elle eft formée par
deux longues livardes ou cordes d’étoupe T

,
même

PL. divif. 2. qui font bien attachées à la traverfe du
toupin

, ôc qu on entortille plus ou moins autour de
la piece qui fe commet

, luivant qu’on veut que le
chariot aille plus ou moins vite. Quand tout eft ainfi
bien difpofé, le chariot avance, la corde fe com-
met , les torons fe raccourciffent

, & le quarré fe

rapproche de l’attelier. Lorfque les pièces de corda-
ge font fort longues

, & elles le font prefque roîi-

jours pour la Marine
,
la grande manivelle du quar-

ré ne pourroit pas communiquer fon effet d’un bout
à l’autre de la piece; c’eft pourquoi un nombre d’hom-
mes R,Z, même PL. même div. plus ou moins confidéra-

ble,fuivant la grofleur du cordage, fe diitribue derriè-

re le toupin
;
& à l’aide des manuelles, ils travaillent

de concert avec ceux de la manivelle du quarré à
commettre la corde

,
ou

,
comme dilent les Cordiers,

à faire courir le tord que donne la manivelle du
quarré. On voit qu’à mefure que le toupin fait du
chemin & que la corde fe commet , les torons per-

dent de leur tortillement ; & ils le perdroient entie-

ment, fi l’on n’avoit pas l’attention de leur en four-

nir de nouveau : c’eft pour cela que le maître cor-

dier ordonne aux ouvriers qui font aux manivelles

du chantier, de continuer à les tourner plus ou
moins vîte, fuivant qu’il le juge nécefl'aire. Pour
que la vîteffe des manivelles foit bien réglée, il faut

qu’elle répare tout le tord que perdent les torons

,

& que ces torons relient dans un degré égal de tor-

tillement ; les Cordiers en jugent affez bien par ha-

bitude. Mais il y a un moyen bien fimple.pour re-

connoître fi les torons perdent ou acquièrent du
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tortillement, il ne faut que faire avec un morceau

de craie une marque fur un des torons, vis-à-vis un

des chevalets qui font compris entre le toupin 6c le

chantier. Si cette marque refte toujours fur le che-

valet, c’eft figne que les manivelles du chantier tour-

nent allez vite ;
li la marque de craie fort de deflùs

le chevalet 6c s’approche du chantier à commettre

,

c’eft figne que les manivelles tournent trop vite ;
fi

au contraire la marque s’éloigne de ce chantier

,

c’eft figne que les manivelles tournent trop lente-

ment
, & que les torons perdent de leur tortillement.

La raifon de cette épreuve eft lenfible: fi les mani-

velles tournent trop vite ,
elles augmentent le tortil-

lement des torons
,
les torons qui font plus tortillés

fe raccourciflént ,
& la marque de craie s’approche

du chantier : fi les manivelles tournent trop lente-

ment
,
les torons qui perdent de leur tortillement

s’allongent, 6c la marque de craie s’éloigne du chan-

tier ;
mais elle refte à fa même place fi l’on entre-

tient les torons dans un même degré de tortillement,

qui eft le point où l’on tend. C’eft un moyen bien

fimple 6c bien commode de reconnoître fi les torons

confervent leur degré de tortillement ;
circonftance

qui influe beaucoup fur la perfettion d’une piece de

cordage ;
puifque fi l’on augmentoit le tortillement

des torons ,
la corde feroit plus tortillée du côté du

chantier à commettre, que de l’autre bout: le con-

traire arriveroit fi on négligeoit d’entretenir le tor-

tillement des torons ; &c comme il convient de faire

en forte que les cordes ayent le plus précifément

qu’on le peut un certain degré de tortillement ,
on

conçoit qu’il eft eflëntiel que ce degré foit le même
dans toute la longueur de la corde. On peut encore

reconnoître fl la corde fe commet bien, en exami-

nant fi le toupin avance uniformément ;
car fi les ma-

nivelles du chantier tournent trop vite relativement

à la manivelle du quarré
,
les torons font plus tor-

tillés qu’ils ne devroient être : ils deviennent donc

plus roides 6c plus difficiles à commettre ; ce qui re-

tarde la marche du toupin. Si au contraire on laiffe

perdre le tortillement des torons
,

ils deviennent

plus flexibles ,
ils cedent plus volontiers à l’effort

que fait la manivelle du quarré avec les manuel-

les pour commettre le cordage , 6c pour lors le tou-

pin en avance plus vite. Les Cordiers favent bien

profiter de ces moyens pour donner à leur corde pré-

cifément la longueur qu’ils fe font propofée , com-

me nous allons" l’expliquer : mais comme ils tirent

vanité de cette juftefl'e
,

il ne leur arrive que trop

louvent de lui facrifier la bonté de leur ouvrage de

la maniéré qui fuit.

Mduvaift indujlric des Cordiers. Nous avons dit

qu’on ourdiffoit une piece qu’on vouloit qui eût 1 zo

braffes, à 180, pour que les torons puffent fe rac-

courcir de 60 braffes , tant en les tordant qu’en les

commettant : nous avons dit outre cela que le rac-

courciffement des torons ,
quand on les tord, fe

montoit à 40 braffes; il refte donc zo braffes de rac-

courciffement pour l’opération du commettage. LeS

Cordiers fe font un point d’honneur de donner pré-

cifément ce raccourciffcment ,
afin que leur piece de

cordage ait jufte la longueur qu’ils fe font propo-

sée; ifs le font.ordinairement: mais la difficulté eft

de répartir bien également ce tortillement dans tou-

te la longueur de"la piece; c’eft ce qu’il n’eft pas ai-

lé de faire, 6c à quoi ils réuffiffent très-rarement. Il

faudrait pour cela , lorfqu’on commet une aufîiere

au tiers
,
que la vîteffe du toupin fût à celle du quar-

ré ,
précifément comme 140 eft à zo, ou comme 7

eft à 1 ,
fi l’on employé quarante braffes pour le rac-

courciffement des torons ; ou comme 150 eft a 30 ,

ou
5
à 1 ,

fi l’on employé trente braffes pour le rac-

courciffement des torons; ou comme 160 eft à 40,

ou 4 à 1 , li l’on n’employe que vingt braffes pour
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le raccourciffcment des torons. Si l’on choiiît la pre*

micre hypothel'e
,

il faudrait donc que la vîteffe du
toupin fût fept fois plus grande que celle du quarré

,

ou que le toupin fît fept braffes pendant que le quar-

ré en feroit une. On conçoit bien que cette propor-

tion eft bien difficile à attraper ; c’eft pourquoi lorf-

que les Cordiers s’apperçoivent qu’il leur refte beau-

coup de corde à commettre
,
6c que le quarré ap-

proche des 1 zo braffes qu’ils doivent donner à leur

piece, ils font tourner très-vîte la manivelle du quar-

ré, & fort lentement celle du chantier; avec cette

précaution le quarré n’avance prefque plus, 6c le

toupin va fort vîte : au contraire ,
s’ils voyent que

leur corde eft prefque toute commife , 6c que le

quarré eft encore éloigné de izo braffes ,
ils font

tourner très-vîte les manivelles du chantier ,
& len-

tement celles du quarré ;
alors les torons prennent

beaucoup de tord , le quarré avance peu pendant

que la corde fe commet 6c que le chariot avance

plus vîte; par ce moyen le quarré arrive aux izo

braffes affez précifément dans le même tems que le

toupin touche à l’attelier ;
& le cordier s’applaudit

,

quoiqu’il ait fait une corde très-défeûueufe
,
puil-

qu’ellc eft beaucoup plus tortillée d’un bout que de

l’autre. Il vaudrait mieux laiffer la piece de corda-

ge tant foit peu plus longue & un peu moins torle

,

plûtôt que de fatiguer ainfi les torons par un tortil-

lement forcé. Enfin le toupin arrive peu-à-peu tout

près de l’attelier, il touche aux palombes; alors la

corde eft commife
,
& les ouvriers qui font aux ma-

nivelles du chantier ceffent de virer. Il y aurait un

moyen bien fimple de régler affez précifément les

marches proportionnelles du quarré 6c du toupin ; ce

feroit d’attacher au chariot un fil de carret noir qui

s’étendrait jufque fous le chantier oii un petit gar-

çon le tiendrait; ce fil ferviroit à exprimer la vîtefle

de la marche du toupin. On attacherait au quarré

une moufle à trois rouets, 6c au chantier auffi une

moufle à pareil nombre de rouets ; on pafferoit un

fil blanc dans ces fix rouets ; un bout de ce fil feroit

attaché à la moufle du quarré ,
6c le petit garçon

tiendrait l’autre qu’il joindrait avec le fil noir :

ce fil blanc exprimerait la vîteffe du quarré. Il eft évi-

dent que fi la marche du chariot étoit fept fois plus

rapide cpie celle du quarré
,
les deux fils que le petit

garçon tirerait à lui feraient également tendus ;
s’il

s’appercevoit que le fil blanc devînt plus lâche <pie

le noir
, ce feroit figne que le quarré irait trop vite,

& on y remédierait fur le champ en faifant tourner

moins vîte les manivelles du chantier
,
ou plus vîte

celle du quarré , ou en lâchant un peu la livarde du

chariot : fi au contraire le fil noir molliffoit
,
on

pourrait en conclurre que le chariot irait trop vite ;

6c il feroit ailé d’y remédier en faifant tourner plus

vîte les manivelles du chantier,ou plus lentement celle

du quarré
,
ou en ferrant un peu la livarde ou retraite

du chariot. Cette petite manœuvre ne feroit pas

fort embarraffante ,
& néanmoins elle produirait de

grands avantages *, car prefque toutes les cordes font

commifes dans une partie de leur longueur beau-

coup plus ferrée que le tiers ; à d’autres endroits el-

les ne le font pas au quart
;
6c il y a bien des corda-

ges où on aurait peine à trouver deux braffes qui

fuffent commifes précifément au même point. Dans

l’hypothele préfente nous avons fuppofé qu’on fe

propofoit de commettre une corde au tiers
, 6c qu’-

ainli la marche du chariot devoit être à celle du

quarré comme 7 eft à 1 : il eft clair qu’il faudrait va-

rier le nombre des rouets des moufles, 11 on fe pro-

pofoit que la marche du chariot fût à celle du quarré

comme
5
eft à 1 , ou comme 4 eft à 1 ; ou ,

ce qui eft

la même cholé, fi au lieu de commettre une corde

au tiers ,
on fe propofoit de la commettre au quart

ou au cinquième : mais dans tous ces cas le problè-

me
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•me eft aifé à refoudre

,
puifqu’il conftfte à faire en-

forte que le fil noir du chariot foit au nombre des fils

blancs qui partent fur les rouets ,
comme la vîteffe

du chariot doit être à celle du quarré. On s’apper-

çoit bien que nous avons recommandé de mettre un
fil noir au chariot, & un fil blanc au quarré, pour
qu’on pût reconnoître plus aifément à qui appar-

tient le fil qui molliroit.

Autre mauvaife pratique des Cordiers. Quand le

quarré n’eft pas rendu aux 1 20 braffcs
,
qui eft la

longueur que je fuppofe que l’on veut donner à la

pièce de cordage, quoique le toupin touche aux pa-

lombes ,
il y a des Cordiers qui continuent de faire

virer la manivelle du quarré
,
pendant que les ma-

nuelles du chantier relient immobiles; ils tordent
ainfi la piece de cordage qui le raccourcit

, & ne
comptent leurs pièces bien commifes que quand le

quarré eft rendu aux 1 20 brades qu’ils veulent don-
ner à leur piece ; ils prétendent donner par-là plus

de grâce à leur cordage
,
& faire qu’il fe roue plus

aifément : mais ils font mal fondés à le pénfer.
Détacher Lapiece & La faire raffeoir. Quand le maître

cordier voit que fa piece eft; précifément de la lon-

gueur qu’il s’ell propole de la faire;quand il penfe qu’-

elle eft fuffifamment tortillée, qu’elle a toute fa per-
fection

,& qu’elle eft en état d’être livrée au magalin
des cordages, il fait arrêter la manivelle du quarré,
il fait lier avec un fil de carret goudronné

, & le plus

ferré qu’il le peut
,
les trois torons les uns avec les

autres
, tant auprès du toupin qu’auprès de la mani-

velle du quarré
, afin que les torons ne fe féparent

pas les uns des autres : on détache enfuite la piece,
tant de la grande manivelle du quarré que des pa-
lombes

, & on la porte fur des chevalets qui font ran-
gés à deffein le long du mur de la corderie

,
ou fur des

piquets qui y ont été fcellés pour cet ufage. On tra-

vaille une autre piece de cordage, & pendant ce
tems-là celle qui vient d’être coinmife le raffeoit

,

comme dilent les ouvriers
, c’eft-à-dire que les fils

prennent le pli qu’on leur a donné en les commet-
tant ; & à la fin de la journée on roiie toutes les piè-
ces qui ont été commifes.

Roder. Il faut de nécelîîté plier les cordages pour
les conferver dans les magafins ; ceux qui lont fort

gros , comme les cables
,
fe portent tout entiers par

le moyen de chevalets à rouleau
,
ou fur l’épaule :

on les place en rond dans le magafin fur des chan-
tiers. A l’égard des cordages de moindre grofleur

,

on les roiie dans la corderie

,

c’eft-à-dire qu’on en fait

lin paquet qui reftemble à une roiie
,
eu plutôt à une

meule. Il faut expliquer comment on s’y prend pour
cela.

Le maître cordier commence par lier enfemble
deux bouts de corde d’étoupe

, d’une longueur &
d’une grofleur proportionnées à la grofleur du cor-
dage qu’on veut roiier

;
mais cette corde doit être

très-peu tortillée
,
pour qu’elle foit fort fouple : ces

deux cordes ainfi réunies s’appellent une Liajfe. On
pofe cette baffe à terre , de façon que les quatre bouts
fartent une croix

; enfuite mettant le pié fur l’extré-

mité de la corde qu’on veut roiier, on en forme un
cercle plus ou moins grand

, fuivant la flexibilité &
la grofleur de la corde , & on a foin que le nœud de
la baffe fe trouve au centre de ce cercle de corde.
Quand la première révolution eft achevée

, on lie

avec un fil de carret le bout de la corde avec la por-
tion de la corde qui lui répond ; & cette première
révolution étant bien affujettie

,
on l’enveloppe par

d autres qu’on ferre bien les unes contre les autres,
en halant feulement deffus , ft la corde eft menue &
n eft point trop roide ; ou à coups de maillet

, fi elle
ne veut pas obéir aux Amples efforts des bras. On
continue à ajouter des révolutions jufqu’à ce qu’on
ait formé une efpece de bourlet en fpirale

,
qui aitTfimo T I/'
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un pié

,
un pié & demi , deux pies ou plus de largeur

fuivant que la corde eft plus ou moins grofl'e ou lon-

gue. Ce premier rang de fpirale fait
, on le recouvre

d’un autre tout lémblable
,
excepté qu’on commence

par la plus grande révolution
, & qu’on finit par la

plus petite ; au troirteme rang on commence par la

plus petite
, & on finit par la plus grande ; au qua-

trième on commence par la grande
, & on finit par

la petite ; ce que l’on continue alternativement juf-
qu’à ce que le cordage foit tout roiié. Alors on prend
les bouts de la baffe qui font à la circonférence de la

meule de cordages, on les parte dans la croix que
forme la bafle au milieu de la meule ; & halant fur
les quatre bouts à la fois

, on ferre bien toutes les

révolutions les unes contre les autres. Quand on a
arrêté les bouts de la baffe

, & que la meule eft bien
affujettie

,
on la peut porter fur l’épaule

,
ou palier

dans le milieu un levier pour la porter à deux
; on

peut aufli la rouler
,

ft la grofleur «5e le poids de la
piece le demandent : car on n’a point à craindre que
la meule fe défaffe. Le bitord

, le lufln & le merlin
font trop flexibles pour être roués

; on a coutume
de les dévider fur une efpece de moulinet en forme
d’écheveau, qu’on arrête avec une commande, ou
comme dilent les tifferands

, avec une centaine. Tous
les foirs on porte les pièces qui ont été fabriquées

,

dans le magafin des cordages, où l’écrivain du Roi

,

qui en a le détail
, les parte en recette après les avoir

fait pefer
; & cette recette doit quadrer avec la con-

fommation qui a été faite au magafin des tourets,

parce que dans cette opération il n’y a point de dé-
chet. Le tord qu’on fait prendre aux pièces de corda-
ge

,
lorfque le toupin eft rendu auprès de l’attelier

,

après qu’elles font commifes
,

fait qu’elles fe roiient

plus aifément. Ce tortillement qui ne réfulte point

de la force élaftique des torons , & qui eft unique-
ment produit par la grande manivelle du quarré,don-
ne à toute la piece un degré de force élaftique qui
fait que

,
ft on ia plioit en deux

, elle fe rouleroit

,

ou
,
ce qui eft la même chofe

,
les deux portions de

cette corde pliée fe commettroient un peu ; or cette

force élaftique qui donne aux cordes cette difpofi-
tion à fe rouler, tait aufli qu’elles fe roiient plus ai-
fément. Ceux qui prendront la peine de roiier une
piece de cordage qui a reçu le tortillement dont nous
venons de parler

, en concevront aifément la raifon;

-c’eft pourquoi nous ne nous y arrêterons pas davan-
tage : il nous fuffira de faire remarquer que ce petit

avantage doit être négligé , à caul’e des inconvé-
niens dont nous allons parler.

Il convient de faire remarquer que fur les.vaif-

feaux on roiie différemment les cordages ; car on
commence toujours par la plus petite révolution

,

foit au premier
,

foit au fécond
,

foit au troirteme

rang
,
jufqu’au bout de la corde. Cette pratique eft

préférée à bord des vaiffeaux
,
parce que les corda-

ges prennent moins de coques
, & on l’appelle rouer

à la hoUandoife.

Nous avons obfervé en parlant du bitord
,
que le

tortillement qui étoit produit par l’élafticité des to-

rons
,
ne pouvoir pas fe perdre ; mais que celui qui ne

réfultoit pas de cette élafticité
,
étoit femblable au

tortillement d’un fil de carret,qui fe détruit prefqu’en-

tierement fi-tôt qu’on abandonne ce fil à lui-même.

Aflùrément le tortillement que les cordiers donnent à

leurs pièces de cordage
,
quand elles font commifes,

eft dans ce cas. Il eft donc certain que ce tortillement

fe perdra tôt ou tard par le lervice , d’où on peut déjà

conclure qu’il eft inutile. Ce tortillement ne lailfe

pas de fubftfter quelque tems dans les pièces à qui

on l’a donné
,
ce qui produit une grande difpofition

à prendre des coques ; c’eft un défaut confidérable

pour les manœuvres qui doivent courir dans les pou-

bes. Si le tortillement dont nous parlons fubliftoit

Ff
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'-dans certaines manœuvres qui font arrêtées par les

deux.bouts ,
comme les haubans ,

ilrendroit les hé-

lices plus courtes ,
ce qui eft toujours de^vanta-

geux. Enfin par ce tortillement on fait fouffrir aux

fils un effort confidérable qu’on pourroit leur épar-

gner : tout cela prouve qu’il feroit à propos de le

fupprimer.

Mais on peut remarquer, i°. que fouvent le tor-

tillement le perd par le lérvice , & conléquemment

que la dureté qu’il peut communiquer à la corde ,

s’évanouit lorlque les hélices s’allongent , & l’in-

convénient ceffe. z°. Que la corde détortillée, com-

me on vient de le dire ,
en devient plus longue

, ce

qui contribue à la rendre plus forte
,
puifqu’alors

elle fe trouve moins comtnile ; il "eft vrai que les

maîtres cordiers pourroient lui procurer cet avan-

tage fur le chantier ;
mais comme leur préjugé s’y

oppofe, nous pourrions
,
en confervant cette pra-

tique ,
les rapprocher de nos principes fans qu’ils

s’en apperçu fient. 3
0

. Comme il n’eft prefque pas

poflible que le toupin coule & s’avance uniformé-

ment le long des torons ,
on égalife à peu de chofe

près toutes les hélices qui fe trouvent le long de la

corde
,
par le tortillement qu’on donne en dernier

dieu
,
puifqu’il eft clair que ce feront les parties de

Ja corde les plus molles ou les moins tortillées
,
qui

recevront plus de ce dernier tortillement. 4
0

. Il ar-

rive fouvent que la force élaftique occafionnée par

•le tortillement des torons ,
n’eft pas entièrement

confommée par le commettage. En donnant à la

-pièce le tortillement dont il s’agit, on répare cette

-inégalité
,
qui eft toûjours un défaut pour le cordage.

Cefa arrive affez fouvent dans les cordes où l’on

prend les deux tiers du raccourcilfement de la corde

pour tordre les torons ;
mais cela eft encore plus vi-

sible dans les cordages de main torlè ; car quand on

-ne leur donne pas le tortillement dont il s agit , après

qu’elles ont été comnufes, on les voit (quand elles

/ont abandonnées à elles-mêmes) fe travailler & fe

replier comme des ferpens , 6c cela dans le fens du

•commettage ,
comme fi elles vouloient fe tordre da-

vantage-, à quoi elles ne peuvent parvenir ,
foit par

-leur propre poids
,

foit par la iituation où elles fe

trouvent.
, . A

On peut conclure de tout ce qui vient d etre dit

,

qu’il eft bon de donner aux pièces ,
lorfqu’elles fe-

ront commifes ,
un tortillement capable de les rac-

courcir d’une braffe ou deux
,
pourvû qu’on ait foin

-de le leur faire perdre avant que de les roiier.

Du mouvement de La manivelle du quarré.Nous avons

dit qu’on n’employoit la manivelle du quarre que

pour tenir lieu de l’émerillon
,

qui fuffit quand on

commet du bitord ou du merlin
, & que cette grande

manivelle devoit agir de concert avec l’élafticité des

-torons
,
pour les faire rouler les uns fur les autres

,

en un mot pour les commettre. Mais fi la manivelle

du quarré tourne trop lentement, eu égard à la force

élaftique que les torons ont acquife
,
quand la corde

fera abandonnée à elle-même ,
elle tendra à fe^tor-

-dre , 6c elle fera des plis femblables à ceux d’une

couleuvre ,
ce qui eft un defaut ;

fy au contraire la

•manivelle du quarré tourne plus vîte qu’il ne con-

fient ,
elle donnera aux cordages plus de tortille-

ment que l’élafticité des torons ne l’exige, & il en

réfultera le même effet que fi l’on avoit tortillé la

pièce après qu’elle a été eommiie, c eft-à-dire que

le cordage aura une certaine quantité de tortille-

ment ,
qui n’étant point l’effet de l’élafticité des fils

,

-ne pourra fubfifter ,
6c ne fervira qu’à fatiguer les

£[s , & à rendre les cordages moins flexibles. Ce ne

font cependant pas là les feuls inconvéniens qui ré-

fultent de cette mauvaife pratique : nous en allons

-faire appercevoir d’autres.

Pour mieux reconnoitre la defeétuofite des prati-
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ques que notis venons de blâmer ,
examinons ce qui

doit arriver à une manœuvre courante , à une grande

écoute, par exemple, à un gros cable, &c. en un

mot ,
à un cordage qui foit retenu fermement par un

de fes bouts , & qui foit libre par l’autre ; & pour le

voir fenfiblement,imaginonsun quarantenier qui foit

attaché par un de fes bouts à un émerillon , & qui

réponde par l’autre à un cabeftan. Si ce cabeftan

vient à faire force fur le quarantenier, de quelque fa-

çon qu’il foit commis ,
aufii-tôt le crochet de l’éme-

rillon tournera ,
mais avec cette différence

,
que fi

le quarantenier a été commis un peu mou ,
6c s il n a

été tortillé que proportionnellement à l’elafticite de

fes torons
,
le crochet de l’émerillon tournera fort

peu, au liexi qu’il tournera beaucoup plus, fi le qua-

rantenier a été commis fort ferré
,
& s’il a été plus

tortillé que ne l’exigeoit l’élafticité des torons ; c eft

une choie évidente par elle -meme, 6c que 1 expé-

rience prouve.
5

Cette petite expérience, toute fimple qu elle elt,
1

fait appercevoir fenfiblement que les cables des an-

cres très-tords
,
qui l’ont été plus que ne 1 exigeoit

l’élafticité des torons ,
font un grand effort fur les

ancres pour les faire tourner ,
fur-tout quand à 1 oc-

cafion du vent 6c de la lame les vaiffeaux forceront

beaucoup fur leur ancre ; or comme le tranchant de

la patte des ancres peut ailément couper le fable ,
la

va le , la glaife
,
& les fonds de la meilleure tenue

,

il s’enfuit que pour cette ieule raifon les ancres

pourront déraper 6c expofer les vaiffeaux aux plus

grands dangers. Tout le tortillement que la mani-

velle du quarré fait prendre à une piece de cordage ,

au-delà de ce qu’exige l’élafticité des torons ,
donne

à ce cordage un degré de force elaftique qui fait que

quand on en plie une portion en deux
,

elles fe rou-

lent l’une fur l’autre ,
6c fe commettent d’elles - mê-

mes : or il eft bien difficile ,
quand on manie beau-

coup de manœuvres ,
d’empêcher qu’il ne fe faffe de

tems en tems des plis. Si la corde eft peu tortillée ,

ces plis fe défont aifément & promptement ;
mais fi

elle a été beaucoup tortillée, 6c fur-tout fi elle l’a

plus été que ne l’exigent les torons dont elle eft com-

pofée
,
la portion de la corde qui forme le pli

,
étant

roulée comme nous venons de l’expliquer
,

il en ré-

fulte une efpece de nœud qui fe ferre d’autant plus,

qu’on force davantage fur la corde ;
c’eft cette ef-

pece de nœud ,
ou plùtôt ce tortillement bien ferre

,

que les marins appellent une coque. Quand un. cor-

dage qui a une coque ,
doit palier dans une poulie ,

fouvent les étropes, ou la poulie elle -même , font

brifés
;

la manœuvre eft toujours interrompue. Un
homme adroit a bien de la peine à défaire ces coques

avec un épiffoir ;
fouvent les matelots font eftropiés,

& le cordage en eft prefque toujours endommagé ;

ce qui fait que les marins redoutent beaucoup , 6c

avec raifon ,
les cordages qui font fujets à faire des

coques.

De la charge du quarré. Nous nous fommes con-

tentés d’expliquer ce que c’étoit que le quarré ou la

traîne
,
en donnant la defcnption ,

6c de rapporter

en général quels font fes ufages. Nous avons dit à

cette occafion qu’on le rendoit affez pefant par des

poids dont on le chargeoit ,
pour qu’il tînt les fils

dans un degré de tenfion convenable ; mais nous

n’avons point fixé quelle charge il falloit mettre lur

le quarré.
.

Pour entendre ce que nous avions à dire à ce lu-

jet ,
il étoit néceffaire d’être plus inftruit de l’art du

cordier. Il convient donc de traiter cette matière ,

qui eft regardée comme fort importante par quelques

cordiers. Le quarré doit par fa réfiftance tenir les

torons , à mefure qu’ils fe raccourciffent ,
dans un

degré de tenfion qui permette au cordier de les bien

commettre : voilà quel eft fon objet d’utilité, St le
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quarré n’avoit pas une certaine pefanteur

,
il eft clair

qu’il ne fatisferoit pas à ce qu’on en attend ; les to-

rons ne feraient pas tendus
,
& le cordier ne pour-

roit pas juger fi fa corde a été bien ourdie. Pour peu
qu’un des torons fût plus tendu que les autres ,

la

direélion du quarré feroit changée
, il fe mettroit de

côté. Comme le traîneau éprouve nécefl'airement

plus de frottement dans des tems que dans d’autres

,

quand
, après que le quarré auroit éprouvé quelque

réfiftancc
,

il fe rrouveroit fur un plan bien uni
,
les

torons élafiiques le tireroient par une fecouffe à la-

quelle il obéiroit à eau fe de fa légèreté
, & bientôt

la marche feroit dérangée. Enfin
,
pour que le toupin

courre bien, ce qui eft toujours avantageux, il fauf

que le quarré faffe quelque réfiftance
; car qui eft-ce

qui fait marcher le toupin ? c’eft la preflîon des to-

rons , c’efi I ’effort qu’ils font pour fe commettre
, ou

par leur élafiieité, ou par l’effet de la manivelle du
quarré

,
qui fait qu’ils s’enveloppent les uns dans les

autres. Si le quarré ne réfiftoit pas à un certain
point

,
s’il obéiffoit trop aifément à la tenfion des

torons, il fe rapprocheroit trop vîte du chantier,
pendant que le toupin iroit lentement, à caufe qu’il

feroit moins prefl'é par les torons : il eft donc évi-
dent qu’il faut que le quarré faffe une certaine réfif-

tance.

Mais fi au contraire le quarré étoit extrêmement
.chargé

,
il en réfulteroit d’autres inconvéniens : car

comme c’eft le raccourciffemcnt des torons caufé
par le tortillement

,
qui oblige le quarré de fe rap-

procher du chantier ; comme il faut, par exemple
,

plus de force pour tirer fix quintaux fur un plan que
pour en tirer trois

, il faudra que la tenfion des to-
rons foit double pour faire avancer le quarré qui pe-
fera fix quintaux

,
de ce qu’elle feroit pour le faire

avancer d’une pareille quantité s’il ne pefoitquc trois

.quintaux. Les torons font donc tendus proportion-
nellement à la charge du quarré

,
parce que la tenfion

des torons vient du tortillement qu’on leur donne :

clone le tortillement augmente proportionnellement
^ la tenfion, &la tenfion proportionnellement à la

réfiftancc du quarré ou à l'on poids
,
de forte que le

poids du quarré pourroit être tel que fa réfiftance fe-

roit fupérieure à la force des torons
, alors ils rom-

praient plutôt que de le faire avancer. C’eft ce qui
eft arrivé plufieurs fois dans les corderies , fans que
pour cela les Cordiers qui voyoient rômpre un to-

ron fur leur chantier, penfaffent à chercher la caufe
de cet accident : ils envifagent feulement que plus un
cordage eft ferré

,
plus il paraît uni

,
mieux arron-

di, & qu’on apperçoit moins fes défauts; mais ils

ne font pas attention cpie ce cordage eft tellement

affoibli par l’énorme tenfion que fes fils ont éprou-
vée

,
que quantité de ces fils l'ont rompus

, & que
les autres lont tout prêts à rompre par les efforts

qu’ils auront à éprouver. Cependant on voit les tour-
nevires, les rides de haubans , les haubans même ,

&c. fe rompre; on examine les cordages, on voit
que la matière en eft bonne

,
que le fil eft uni &

lerré
,
que la corde eft bien ronde

,
& cela fuffit pour

difculper le cordier ; l’on ne veut pas voir que ce fil

n’eft uni que parce qu’il eft très-tortillé, & que la cor-

de n’eft bien ronde que parce que les fibres du chan-
vre qui la compofent ,

font dans une tenfion fi pro-
digieufe qu’ils font tout prêts à fe rompre ; le maître
cordier lui-même qui a vît les fils & même les torons
rompre fur fon chantier ,

ne fait pas des réflexions fi

naturelles
,
& continue obftinément à luivre fa mau-

vaife pratique.

Nous ne prétendons pas que pour faire de bonnes
cordes il fuffife de diminuer la charge du quarré ; car
il paraît évident qu’en mettant une grande charge
fur le quarré

, & raccourciffant peu les torons
, on

pourroit avoir une corde de même force que fi l’on
Tome I y%

1

chargeoit peu le quarré
, & qu’on raccourcît les to-

rons d’une plus grande quantité. Par exemple, fi pour
avoir deux auflieres de 1 2.0 braffes on en ourdit uns
à 180, & qu’on charge le quarré feulement de 32.0
livres

;
qu’on ourdiflè l’autre feulement à 160 braf-

fes
,
mais qu’on charge le quarré de 360 livres

,
peut-

etre ces deux cordes étant réduites à 1 20 braffes fe-
ront-elles d égalé force. Nous difions peut-être, parce
que nous ne lommes pas sûrs que dans cet exemple
la charge du quarré foit affez différente pour com-
penler la différence que nous avons fuppofée dans
le raccourciffemcnt des torons

; nous voulons feule-
ment donner a entendre par cet exemple l’effet qui
peut relulter de la différente charge qu’on met fur le
quarré : mais pour être encore plus certain de l’effet

que la charge du quarré peut faire fur la force des
cordes

, il faut confulter l’expérience.

On a fait faire avec de pareil fil deux auflieres tout-
à-fait femblables

,
qui toutes deux étoient commifes

au tiers
,
mais la charge du quarré étoit différente

pour l'une & pour l’autre
; fi l’on avoit liiivi l’ufage

du cordier
, on auroit mis, y compris le poids du

quarré, 550 livres. Pour une de nos auflieres nous
avions augmenté ce poids de 200 livres

, ce qui fai-
foit 750 livres, & pour l’autre nous l’avions dimi-
nué de 200 livres ; ainfi le poids du quarré n’étoit
que de 350 livres, & la différence de la charge du
quarré pour ces deux cordages étoit de 400 livres :

c’étoit la feule
, car chaque bout de ces cordages pe-

foit
,
poids moyen, 7 livres 1 1 onces 4 gros. Voyons

quelle a été leur force. Chaque bout du cordage dont
le quarré n’avoit été chargé que de 3 50 livres, a por-
té 5425 livres. Et chaque bout du cordage dont le

quarré avoit ete chargé de 750 livres
, n’a pû porter

force moyenne
,
plus de 4150 livres. D’où l’on voit

combien il eft dangereux de trop charger le quarré.
Mais il convient de rapporter ici quel eft l’ufage de
la plupart des maîtres Cordiers. Il y en a qui mettent
fur le quarré le double du poids du cordage

; par
exemple

, s’ils veulent commettre un cable de douze
pouces de circonférence, lâchant qu’un cordage de
cette groffeur & de 120 braffes de longueur pelé à-
peu-près 3400 à 3 500 livres

, ils mettront fur le quar-
re 6800 livres. D’autres diminuent un douzième

, &
ils mettront fur le quarré 613 5 livres. A Rochefort

,

on met fur le quarré le poids de la piece
,
plus la moi-

tié de ce poids
; ainfi fuppofant toûjours que le cable

de 1 2 pouces pefe 3400 livres
, ils chargent le quarré

de 5100 livres. Aflurément cette méthode ne fatigue
pas tant les fils que la précédente. Cependant on a
trouvé que quand les cordes étoient moins longues,
elles fe commettoient très-bien en n’ajoûtant que le

tiers ou le quart au poids de la corde ; ainfi dans le

cas dont il s’agit
,

fi la corde n’avoit que 60 braffes
de long, on pourroit ne mettre fur le quarré que 4535
livres ; ou même fi elle étoit encore plus courte ,3825
livres fuffiroient : en un mot

,
pourvû que l’on ne

tombe pas dans l’excès de charger le quarré de pref-
que le double du poids de la piece

, il n’y a pas grand
inconvénient à fuivre la méthode de Rochefort

,
fur-

tout pour les cordages qu’on ne commet pas bien
ferré

; car ayant fait commettre un cordage au quart
avec le quarré plus chargé qu’à l’ordinaire

, & un pa-
reil cordage au tiers

,
le quarré étant moins chargé

qu’à l’ordinaire
,

le cordage commis au quart s’eft

trouvé le plus fort : ce qui prouve qu’il y a plus d’a-

vantage pour la force des cordes
,
de diminuer de

leur raccourciffemcnt, que de diminuer de la char-
ge du quarré.

Nous croyons qu’on eft maintenant affez inftruit

de la Corderie pour comprendre les confidérations
fuivantes, que l’on peut regarder comme les vrais
principes de l’art.

De Laforce des cordes , comparée à lafomme des for-

F f ij
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ces des fils qui Les compofent. Il eft queftion de favoir

en premier lien, fi la force des cordes lurpaffe la

force des fils qui compofent ccs mêmes cordes. Le

fentiment vulgaire (& plusieurs auteurs de réputa-

tion fe font efforcés de le foûtenir) eft que deux fils

tortillés l’un fur l’autre font plus torts qu’étant pris

féparément. Ce fentiment a été réfuté par l’expe-

riencc, & le raifonnement par MM. de Muffchen-

broeck & Duhamel. Voici les démonftrations de M.

Duhamel. Foye{ dans fon ouvrage fies expériences.

i°. Les torons font roulés en fpirale; donc leur

furface extérieure occupe une plus grande place que

l’intérieure ;
donc la partie extérieure de ces torons

eft plus tendue que l’intérieure ; donc elle porte un

plus grand poids ,
car ces fibres déjà tendues ne pour-

ront s’allonger pendant que les autres feront en état

de céder : donc elles rompront plus promptement.

i°. On ne peut tordre des fils, qu’on ne les charge

d’une force pareille à un poids qu’on leur applique-

roit ;
fi on les tord trop , cette feule force eft capable

de les faire rompre : ainfi il n’eft pas poftible qu’ils

n’en foient affaiblis.

3°. Quand on charge une corde tortillée ,
elle s al-

longe
,
& toutes les fibres qui font plus tendues fe

rompent
,
les autres fe frottent & s’altèrent

,
ce qui

tend toujours au détriment de la corde.

4°. La dire&ion oblique des fils tortillés contribue

auftl à l’affoibliflément des cordes
;
pour cela exami-

nons quelle eft la dilpofition des cordons qui compo-

fent une corde: ce qu’on pourra voir dans la fig. <j.

PL F. qui repréfente fine corde compofée de deux

cordons ,
dont les deux bouts ne font pas achevés de

tortiller. Le cordon A R, qui n’eft pas ombré dans la

figure
,
eft roulé ou tortillé fur le cordon CP qui eft

ombré ,
de même que le cordon CR eft roule ou tor-

tillé fur le cordon AP\ enforte qu’ils s’appuient l’un

fur l’autre
,
& fe croifent fans ceffe dans tous les

points ,
comme ils le font au point P. La direction

de chacun de ces cordons eft en forme d’hélice ; car

nous fuppofons ici une corde parfaite dont les deux

cordons loient égaux en tout fens, & par conséquent

que les deux hélices formées par leurs deux direc-

tions foient égales, enforte que le cordon CR loit

autant courbé ou incliné fur le cordon A R
,
que le

cordon A P eft incliné vers le cordon C R. Cette éga-

lité d’inclinaifon doit fubfifter
,
& lubfifta en effet

dans tous les points imaginables de la longueur de la

corde : ainfi ce qu’on pourra dire d’un point pris ar-

bitrairement ,
pourra s’entendre de tous en particu-

lier. • ...

Nous avons dit en premier lieu que par le tortille-

ment ces deux cordons le croifent ,
d où il luit qu ils

forment continuellement de nouveaux angles. Nous

avons dit en fécond lieu que les deux cordons étoient

également inclinés l’un vers l’autre ;
d’où il luit que

les angles qu’ils forment en fe croifant, font égaux

dans toute la longueur de la corde : mais comment

découvrir la quantité de ces angles formés par la

rencontre des deux hélices ? Il fera aifé de le connoi-

tre fi l’on confidere que les hélices ,
ainfi que toutes

les autres courbes
,
peuvent être regardées comme

étant compofées d’une infinité de petites lignes droi-

tes ; & que les angles que forment lans ceffe les deux

hélices en fc croilant ,
font formes par la rencontre

des petites lignes droites dont chacune d’elles eft com-

pofée ;
c’eft-à-dire que l’angle R, par exemple

,
for-

mé par les deux direftions d’hélices des cordons

,

peut être regardé comme un angle re&iligne formé

par la rencontre des deux petites lignes droites, dont

PA&.PC ne font que le prolongé. Or qu’eft-ce que

c’eft que le prolongé des petites ,
ou

,
li l’on veut,

d’une des infiniment petites lignes droites dont une

courbe eft compofée ? C’eft lans contredit une tan-

gente à cette courbe : donc l’angle R forme par la
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•rencontre des deux petites lignes droites dont les

deux hélices font compofées
,
peut être meluré par

l’angle que forment les deux tangentes AP & C R,

en fie rencontrant au point R, puifque les deux tan-

gentes AP & CP ne font que le prolongé des deux

petites lignes dont les hélices font compofées.

Ce qui a été dit à l’égard du point R, peut fe dire

de tous les points imaginables pris dans la longueur

de la corde ; ainfi il eft confiant qu’il n’y a pas un

feul point de la corde dans lequel les cordons ne le

croifent & ne forment un angle tel que l’angle R,
du-

quel on pourra connoître la quantité en tirant par

ce point pris où l’on voudra
,
deux tangentes à la

direction des deux hélices
,
lelquelles feront refpec-

tivement parallèles aux deux lignes AP C P. Il

eft queftion à préfent d’examiner quel eft l’effet que

produit ce croifement des cordons ,
& s’il peut cail-

ler une augmentation ou une diminution de force à

la corde qu’ils compofent. Chacun des deux cordons

porte fa part du fardeau appliqué au point Rf, &: lui

réfifte avec un certain degré de force félon fa direc-

tion particulière; la direftion des deux cordons eft

en forme d’hélice, enforte qu’ils fe croilent fans ceffe

& forment dans tous les points des angles tels que

l’angle R : d’où il fuit que dans tous les points imagi-

nables de la corde
,
le cordon A R, qui n’eft pas om-

bré, réfiftera au fardeau appliqué au point i/avec un

certain degré de force dans une direction telle que

A R, c’eft-à-dire parallèle à A P ; & de même le cor-

don CP qui eft ombré ,
réfiftera au fardeau appliqué

au point H avec un certain degré de force ,
tel que

CP ou parallèle à C R.

Si donc i°. un fardeau appliqué au point H de la

corde
,
agit pour la tendre dans la direction PH, il

eft certain que le point R fera tiré félon cette direc-

tion. z°. Puifqu’il a été dit que le cordon qui n’eft

pas ombré réfiftera à l’effort du poids dans la direc-

tion A R, il eft encore certain que le point R fera ti-

ra>ou retenu avec un certain degré de force félon la

direction A P. 3
0

. De même puifqu’il a été dit que le

cordon qui eft ombré rélifte à l’effort du poids dans

la direction C R, il eft encore certain que le point R
fera tiré ou retenu dans la direction C P avec un cer-

tain degré de force : voilà donc le point R tiré par

trois puiffances qui agiftént les unes contre les au-

tres
,
pour le tenir en équilibre félon les directions

R H, PA , R C. Or il eft démontré que trois puiffan-

ces qui tiennent un point mobile en équilibre , font

en même raifon que les trois côtés d’un triangle qui

font menés perpendiculairement à leur direction : fi

donc, fig. 14. les lignes R H ,
R A

,
R C, repréfen-

tent la direction de ces trois puiffances, les lignes B
E

,
B D

,
D E

,
qui forment le triangle BD E dont

les côtés font menés perpendiculairement aux direc-

tions des trois puiffances ,
exprimeront la jufte va-

leur de chacune de ces puiffances. Enlorte que i°. le

côté B E exprimera le degré de force de la puiffan-

ce H, c’eft-à-dire du poids
;
& fi ce poids eft tel que

la moindre petite augmentation foit capable de fai-

re rompre la corde
,
cette ligne B E exprimera le

degré de force avec lequel les deux cordons réunis

& tortillés enfemble pour former une corde , font

capables de réfifter à l’effort de ce poids. z°. Le côté

B D exprimera le degré de force de la puiffance A

,

c’eft-à-dire le degré de force avec lequel le cordon

qui n’eft pas ombré eft capable de réfifter à l’effort

d’un poids
,

fi ce cordon étoit tiré félon cette direc-

tion. 3
0

. Le côté D exprimera le degré de force avec

lequel le cordon ombré eft capable de réfifter à l’ef-

fort d’un poids ,
fi ce cordon étoit tiré félon cette

direction feulement. Il fuffit d’avoir les élémens les

plus fimples de la Géométrie
,
pour connoître que

les deux côtés d’un triangle valent enfemble plus que

le troifieme tout feul ;
ainfi on conviendra que dans
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le triangle B D E

,

le côté B E eft moindre que la

fournie des deux autres B D +D E : or le côté B E
exprime le degré de force des deux cordons réunis

ÔC tortillés pour former une corde, les côtés B D
D E expriment le degré de force avec lequel cha-

cun des deux cordons eft capable deréfifter à l’effort

d’un poids.

Autre demotijlration. La dire&ion des torons dans
une corde compofee de deux

,
peut être confédérée

comme deux torons feparés l’un de l’autre
, & aux-

quels on donneroit la même direftion que les torons
ont dans la corde commife

; ainfi les deux torons P
A, P C, i<j

,

feront un angle d’autant plus ouvert

,

que la corde fera plus commife; APC
,
par exem-

ple
,
fi elle l’eft au tiers ; I PL

,

fi elle l’eft au quart ;M P N, fi elle 1 eft au cinquième. Suppofons main-
tenant, 16

,
que deux différentes perfonnes foutien-

nent le poids H à l’aide des deux torons PC, PA,
lequel foit capable de rompre chaque toron: l’effort
compofe qui refultera des deux forces particulières
P C, P A, fera repréfenté par PE, 17

,
qui e ft la

diagonale du lofange P A ,£ C; cet effort compofé
marque tout le poids que peut foûtenir la corde , &
cependant les deux efforts particuliers repréfentés
par P C, PA

,
font enfemble plus grands que l’effort

compofé repréfenté par P E ; c’eft néanmoins cet ef-
fort particulier que les cordons ont à fupporter. Il y
a donc une partie de l’effort des cordons qui eft en
pure perte pour foûlever le poids ; c’eft ce qui de-
vient fenfzbie par l’infpeôion de lafig. ,8 . car on ap-
perçoit aifément que fi la corde étoit plus tortillée

,

ou, ce qui eft la même choie, fi les torons P C, P
^,18, approchoient plus de la perpendiculaire àH

, leur direction étant changée, ils produiroient en-
core moins d’effet pour foûlever le poids H : chaque
toron à la vérité aura la même force particulière
puifque les lignes R C , PA

,

n’auront point changé
de longueur

; mai$ comme les forces particulières
feront encore plus contraires dans leur direftion

, &comme elles s’accorderont moins à agir fuivant la
verticale pour foûlever le poids H

, ou fuivant la di-
rection de la corde HP

,
leur effort commun fera

encore plus petit
,
parce qu’il y aura plus de force

employée fuivant une direttion latérale, & par con-
fisquent de perdue pour foûlever le poids H. Enfin
fi la dire&ion des cordons PC, P A

, 19, étoit per-
pendiculaire a HE, l’effort compofé feroit anéanti,
& les forces P C , PA

,

ne tendroient nullement à
foûlever le poids H. Il eft évident que le contraire
arriveroit fi la corde étoit très-peu commife

; car
alors les cordons PC, P A, 20, approchant delà
direftion P H, l'effort compofé PE deviendrait plus
confidérable

, & les forces agiroient plus de concert
pour foûlever le fardeau H. Ces cordons PC, P H,
pourroient même être tellement rapprochés l’un de
1 autre, que la diagonale PE qui exprime l’effort com-
pofe feroit prefqu’auffi longue que les lignes P C, P
A, qui expriment les forces particulières. Donc deux
cordes reunies &£ tortillées pour n’en faire qu’une

,
font moins d’effort pourréfifter à un poids, que ne
ferment ces deux cordes fi elles agiffoient feparé-
mertt félon leur dire&ion : c’eft-à-dire que par le tor-
tillement qui a affemblé ces deux cordes

, chacune
d’elles a perdu une partie du degré de force qu’elle
avoit auparavant pour réfifter à l’effort d’un poids

;

& par conféquent qu’elles font moins en état de ré-
fifter cet effort

,
que fi elles étoient tirées par un

poids égal félon leur longueur
;
ce qu’il falloit dé-

montrer.

C eft d’après les même principes que l’auteur que
nous analyfons conclut

,
qu’il y aurait pareillement

de avantage à ne raccourcir qu’au quart ou qu’au
cinquième

, au lieu de fuivre l’ufage
,
qui eft de rac-

courcir au tiers. C’eft fia certitude que le tortille-
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ment affoiblit les cordes, qui détermina M. de Mufti
chembroeck à chercher le moyen d’en faire lans
cette condition. Viyt{ dans M. Duhamel l’examen
de les tentatives. Lorfqu’il arrive au toupin d’être
rendu auprès de l’attelicr avant que le quarré foit
au tiers accordé par le cordier pour le raccourcif-
fement des fils

, fes cordages font dits par le cordier
commis au. tiers mou; & ceux en qui cela n’arrive
pas, font dits commis au tiers ferme. L’expérience a
fait voir que les premiers étoient les plus forts Le
tortillement diminue donc toujours la force des cor-
des

; mais on -ne peut s’en paffer : il faut néceffaire-
ment tordre les torons, & avant que de lescommet-
tre Pe

.

n^ant qu’on les commet. Suppofons qu’on
veuille taire une pièce de cordage commife, fuivant
1 utage ordinaire

, au tiers
,
on ourdira les fils à 1 80

brafles
,
pour avoir un cordage de 1 10 de longueur;

ainfi les fils auront à fe raccourcir de 60 braffes par
le raccourcifiement des-torons qu’on tord, foit avant
de les commettre, foit pendant qu’on les commet.
Nous avons dit que quelques cordiers divifoient en
deux le raccourcifiement total, & en employoient
la moitié pour le raccourcifiement des torons avant
que d être commis, & l’autre lorfqu’on les commet :

ainii
, fuivant cette pratique

, on raccourciroit les
torons de 30 braffes avant que de mettre le toupin

,

& des 30 autres braffes pendant que le toupin par-
courroit la longueur de la corderie. Nous avons aufii
remarqué que tous les Cordiers ne fuivoient pas
exactement cette pratique, Sc qu’il y en avoit qui
raccourciffoient leurs torons, avant que de les com-
mettre, de 40 braffes, & feulement de 10 braffes
pendant l’opération du commettage : c’eft affez l’u-
lage de la corderie de Rochéfort. On pourroit penfer
que cette derniere pratique auroit des avantages

;
car en tordant beaucoup les torons avant que de les
commettre

, on augmente l’élafticité des fils
, ce qui

fait que quand la corde fera commife elle doit moins
perdre fa forme

, & refter mieux tortillée
:
quand on

la commettra
,
le toupin en courra mieux

,
les héli-

ces que forment les torons feront plus allongées, &
le tortillement le diftribuera plus également fur tou-
te la piece. Ceux qui donnent moins de tortillement

rr°n
V P°U

/£
roi

5
nt au^j aPP«yer leur pratique

fur des raifons affez fortes : ils pourroient dire qu’ils
fatiguent moins les fils, & qu’ils évitent de donner
trop d elafticite aux torons : mais l’expérience eft
contre eux

; elle démontre qu’on augmente la force
des cordes en diminuant le tortillement des torons
avant 1 application du toupin. Ainfi un cordier qui
obftinément voudroit commettre fes manœuvres au
tiers

, feroit donc de meilleures cordes s’il ne don-
noit que trois neuvièmes de tortillement à fes torons
avant de mettre le toupin

, & que fix neuvièmes
après qu il l’a mis

, ou quand il commet fa corde

,

que s’il donnoit pour le raccourciffemenf de la pre-
mière opération fix neuvièmes

, & en commettant
feulement trois neuvièmes

; parce que
,
fans s’en ap-

percevoir, il commettroit fa corde beaucoup plus
lâche que le tiers. Cela feroit à merveille pour les
cordages commis au tiers

,
mais nous croyons qu’il

en feroit autrement pour un cordage commis au
quart ou au cinquième

; c’eft ce qu’il faut expliquer.
Si l’on ourdit une piece de cordage qui doit avoir
120 braffes de longueur, & que l’intention foit de la
commettre au tiers, on donne aux fils 180 braffes
de longueur

; & pour faire ce cordage comme l’auf-

fiere E de la première expérience
,
on raccourcit

les torons
,
avant de mettre le toupin

, des deux tiers
du raccourcifiement total , c’eft-à-dire de 20 braffes
& ils acquièrent affez de force élaftique par ce tor-
tillement pour fe bien commettre

; il refte 40 braffes
pour commettre la corde, & c’eft beaucoup plus
qu’il ne faut poux conlommer la force élaftique des
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torons. Mais fi au lieu de fe propofer de commettre

une piece au tiers, onia vouloit commettre au quart,

on n’ourdiroit pas les fils à i Bo brades ,
mais feule-

ment à 1 50 ; & au lieu d’avoir 60 brades pour le rac-

courciffement ,
on n’en auroit que 30 : maintenant fi

on vouloit n’employer pour ce cordage ,
comme

pour le précédent, qu’un tiers du raccourciffement

total pour tordre les torons avant que de mettre le

toupin ,
on ne devroit dans cette première opération

raccourcir les torons que de dix brades au lieu de

vingt ; & alors les torons auroient acquis fi peu de

force diadique
,
que quand on viendrait à ôter la

piece de defîus le chantier, les vingt brades de tor-

tillement qu’on auroit données en commettant le

perdraient prefqu’entierement; & la corde étant ren-

due à elle-même, au lieu d’être commife au quart,

ne le ferait peut-être pas au cinquième : au contraire

fi on avoit raccourci les torons, dans la i
re opération,

de la moitié du raccourcidement total ,
c’ed-à-dire

de 15 brades, les torons ayant acquis plus de force

diadique, la corde fe détortilleroit moins quand elle

ferait rendue à elle-même , & elle rederoit commife

au quart. Il faut donc mettre d’autant plus de tortil-

lement fur les torons avant de mettre le toupin
,
qu’-

on commet la corde plus lâche : ainfi pour commet-

tre au cinquième une corde pareille, le raccourcif-

fement total étant de 24 brades, il en faudrait em-

ployer plus de 1 2 pour le raccourcidement de la

première opération, fi l’on vouloit avoir une corde

qui ne perdît pas tout fon tortillement.

Noms & ufages de différais cordages. i°. Des lignes.

On didingue de quatre fortes de lignes ; favoir ,
x°.

les lignes°à tambour ;
2
0

. les lignes de fonde ou à

fonder ; 3
0

. les lignes de loc ; 4
0

. les lignes d’amar-

rage. Les lignes à tambour font ordinairement faites

avec fix fils fins & de bon chanvre, qu’on commet

au roiiet & qu’on ne goudronne point. Il n’ed pas

befoin de dire que leur ufage ed de rendre la peau

fonore des caiffes ou des tambours. Les lignes à fon-

der ont ordinairement un pouce & demi de grol-

feur, & 120 brades de longueur. Les lignes de loc

font faites av.ee fix fils, un peu plus gros quelle fil

de voile : on ne les goudronne point
,

afin qu elles

foient plus Couples, & qu’elles filent plus aifement

quand on jette le loc. Les deux dermeres elpcces de

lignes font à l’ufage des pilotes. Les lignes d’amar-

rage font, de même que les trois précédentes, de

premier brin ;
mais comme elles fervent à beaucoup

d’ufages différens
,
favoir

,
aux étropes des poulies

,

aux ligatures, aux haubans, aux étais, &c. il enfant

de différente groffeur ;
c’eft pourquoi on en fait à fix

fils & à neuf. On les commet toutes en blanc ,
mais

on en trempe une partie dans le goudron^, & l’autre

fe conferve en blanc , fuivant l’ufage qu’on en veut

faire. .

20 . Des quaranteniers. Il y a des quarantemers de

fix & de neuf fils
,
qui ne different des lignes d’amar-

rage que parce qu’ils font du fécond brin: car tous

les quaranteniers font de ce brin; mais il y en a qui

ont 18 fils, & même davantage. On les commet tout

goudronnés : ils n’ont point d ufage déterminé ,
on

les employé par-tout où l’on a befoin de cordage de

leur groffeur & qualité. On diftingue les pièces par

leur longueur en quaranteniers fimples qui ont 40

brades , & quaranteniers doubles qui en ont 80 ; ôc

on diftingue leur groffeur , en difant un quarantenier

defix , de neuf-, de quinze, fils , &C.

3°. Des ralingues. Les ralingues font deftinées à

border les voiles, où elles tiennent lieu d’un fort

ourlet
,
pour empêcher qu’elles ne fe déchirent par

les bords. Il y a des corderies où l’on commet toutes

les pièces de ralingues de 80 braffes de longueur ,

& dans d’autres on en commet depuis 3 5
jufqu’à

100, & on leur donne depuis un pouce jufqu à fix
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de groffeur

,
diminuant toujours par quart de pouce.

On les fait avec du fil goudronné, premier brin, &
on les commet un peu moins ferré que les autres

cordages, afin qu’étant plus fouples , elles obéiffent

aifément aux plis de la voile. Suivant l’iifage ordi-

naire , on ourdit les fils à un quart plus que la lon-

gueur de la piece
,
plus encore un cinquième de ce

quart : ainfi pour 80 braffes , il faut ourdir les fils à

104 braffes: en virant fur les torons ,
on raccourcit

d’un cinquième ou de 20 braffes; & en commettant,

on réduit la piece à 80 brades. Nous croyons qu il

les faut commettre au quart. Si donc l’on veut avoir

une ralingue de 80 brades, nous l’ourdirons à 100

braffes; & comme il eft important que les hélices

foient très-allongées ,
afin que le toupin aille fort

vite ,
nous raccourcirons les torons de 1 5

braffes ,

& le refte du raccourcidement fera pour commet-

tre. Si par hafard on employé une piece de ralingue

à quelque manœuvre, il n’y a point de matelot qui

ne fâche qu’elle réfifte beaucoup plus qu’une autre

manœuvre de même groffeur avant que de rompre.

N’eft-il pas furprenant après cela qu on fe foit obfti-

né fi long-tems à affaiblir les cordages à force de les

tortiller ?

4
0

, Cordages qui fervent aux carénés du port. Les

cordages qui fervent aux carénés du port
,
pour-

raient être fimplement nommés du nom générique

à'auffere, qu’on diftingueroit par leur groffeur en

auffiere de deux ou trois pouces
,
&c. néanmoins on

leur a donné des noms particuliers ;
les uns fe nom-

ment des francs funins

,

les autres des prodes , des

aiguillettes

,

des pièces de palans , &c. On commet

toujours ces différens cordages en pièces de cent

vingt braffes , & on s’affujettit aux groffeurs que

fournit le maître d’équipage. Néanmoins les francs

funins ont ordinairement fix pouces de groffeur, les

prodes & les aiguillettes cinq
,
& les pièces de pa-

lans deux pouces & demi jufqu’à trois & demi ;
ce

qui fouffrira beaucoup d’exceptions : car ordinaire-

ment les francs funins qu’on deftine pour les grandes

machines à mater, ont cent trente braffes de lon-

gueur. Pour que ces manœuvres roulent mieux dans

les poulies
,
on ne les goudronne point, ce qui n’eft

fujet à aucun inconvénient
,
puifqu’on peut ne les

pas laiffer expofées à la pluie
; & comme elles doi-

vent fouffrir de grands efforts
,
on les fait toutes de

premier brin. Il y a des ports où on fait les francs

funins moitié fil blanc & moitié fil goudronne : cette

méthode eft très-mauvaife.

Piècesfervant aux manœuvres des vaiffeaux. Outre

les différens cordages que nous venons de nommer

,

on commet dans les corderies des pièces qui n’ont

point une deftination fixe, qui fervent tantôt à une

manœuvre & tantôt à une autre ,
félon le rang des

vaiffeaux. Elles ont toutes 1 20 brafles de longueur,

elles font toutes faites avec du fil goudronné , & 011

ne les diftingue que par leur groffeur : on en fait de-

puis dix pouces jufqu’à deux. Il y a des maîtres d e-

quipage qui font un grand ufage des auffieres à trois

torons. Ceux-là demandent des pièces de haubans

,

des tournevires
,
des itagues, des driffes, des guin-

dereffes ,
des écoutes de hune, pour lors* on

s’affujettit aux proportions qu’ils donnent
,
& fui-

vant les méthodes que nous avons indiquées.

Des auffieres à quatre, cinq &fix torons. On our-

dit ces fortes de cordages comme ceux qui n’ont que

trois torons. Quand les fils font étendus, on les di-

vife en quatre ,
en cinq ou en fix faifeeaux ;

ainfi

pour faire uue auffiere à trois torons
,
comme il a

fallu que le nombre des fils pût être divifé par trois

,

une corde
,
par exemple ,

de vingt-quatre fils pou-

vant être divifée par trois ,
on a mis huit fils à cha-

que toron ;
de même pour faire une corde de vingt-

quatre fils à quatre torons ,
il faut divifer les fils par
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quatre , & on aura fix fils pour chaque tôron ;

ôu

pour faire une corde de vingt-quatre fils à fix torons,

il faudra divifer vingt -quatre par fix, & on aura

quatre fils par toron. Mais on ne pourrait pas faire

une corde de vingt-quatre fils à cinq torons
,
parce

qu’on ne peut pas divifer exa&ement vingt-quatre

par cinq ; ainfi il faudroit mettre vingt-cinq fils
,
&

on auroit cinq fils par toron.

On met autant de manivelles au quarré & au
chantier, qu’on a de torons

, & on vire fur ces to-

rons comme furies trois dont nous avons parlé dans

les articles précédens
; on les raccourcit d’une même

quantité , on les réunit de même du côté du quarré à

une feule manivelle : pour les commettre on fe fert

d’un toupin qui a autant de rainures qu’il y a de to-

rons. Enfin en commettant les torons on les raccour-

cit autant que quand il n’y en a que trois ; ainfi il y
a peu de différence entre la façon de fabriquer les

auflïeres à quatre
,
cinq ou fix torons

, & celles à
trois.

De la meche. Quand on examine attentivement

une aufliere à trois torons
,
on voit que les torons fe

font un peu comprimés aux endroits où ils s’ap-

puient l’un fur l’autre , &C qu’il ne refte prcfque point
de vuide dans l’axe de la corde. Si on examine de
même une aufliere à quatre torons

,
on remarque

qu’ils fe font moins comprimés
, & qu’il refte un

vuide dans l’axe de la corde. A l’égard des cordes à
fix torons , leurs torons font encore moins compri-
més , & le vuide qui refte dans la corde eft très-

grand.

Pour rendre fenfible la raifon de cette différence

,

confidérons la coupe de trois torons placés parallè-

lement l’un à côté de l’autre,comme dans la PI. IF.

fig. i . C’eft dans ce cas où il paroît qu’il doit moins
refter de vuide entr’eux, parce que quand les torons
font gros, la difficulté qu’il y aura à les plier, aug-
mentera le vuide

,
& d’autant plus que les révolu-

tions des hélices feront plus approchantes de la per-
pendiculaire à l’axe de la corde. Nous ferons remar-
quer en paffant

,
que cette raifon devroit faire qu’il

y auroit moins de vuide dans les auflieres à quatre

& à fix torons, que dans celles à trois, puifque les

révolutions d’un toron dans celles à trois torons

,

font bien plus fréquentes que dans celles à quatre

,

& dans celles à quatre que dans celles à fix
;
néan-

moins il refte plus de vuide dans les auflieres à qua-

tre torons que dans celles à trois , & dans celles a fix

que dans celles à quatre
, & cela pour les raifons

fuivantes.

Nous confidérons l’aire de la coupe de trois torons

pofés parallèlement comme les trois cercles
, fig. /.

ABC , qui fe touchent par leur circonférence. On
appercevra que les cercles qu’on fuppofe élaftiques,

s’applattiront aux attouchemens
,
pour peu qu’ils

foient prefles l’un contre l’autre
, & que les torons

rempliront aifément le vuide qui eft entr’eux
; car

ce vuide étant égal au triangle G H

I

, moins les

trois feâeurs g h i
, qui valent enfemble un demi-

cercle
,
ne fera que la vingt-huitieme partie de l’aire

d’un des torons ; ainfi chaque toron n’a à prêter

,

pour remplir le vuide
,
que d’une quantité égale à

la quatre-vingt-quatrieme partie de fon aire ; encore

cette quatre-vingt-quatrieme partie eft-elle partagée

en deux
,
puifque la compreflion s’exerce fur deux

portions différentes de chaque toron. Or les torons

peuvent bien fe comprimer de cette petite quantité

,

d’autant qu’à rnefure qu’ils fe commettent , ils fe dé-

tordent un peu , ce qui les amollit ; & les torons

d’un cordage à trois torons faifant plus de révolu-
tions dans des longueurs pareilles

,
que les torons

des auflieres à quatre & à fix torons ,
ils doivent fe

détordre mollir davantage
, à moins qu’en les

commettant on ne faffe tourner les manivelles du
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chantier beaucoup plus vite que quand on commet
des auflieres à quatre

,
à cinq ou à fix torons. Pour

appercevoir à la limple infpeôion que la compreflion
des torons d’une aufliere à trois torons eft peu
confidérable

, on peut jetter les yeux fur lafigure 2.
où l’on verra que les furfaces comprimées des torons
font des angles de cent vingt degrés.

Il fuit de ce que nous venons de dire
,
que pour

connoître la quantité du vuide qui refte entre les
torons de toutes fortes de cordages

,
il n’y a qu'à

chercher le rapport d’une fuite de polygones conf-
truits fur le diamètre d’un des torons

; car le râpporC
des vuides fera celui de ces polygones

,
diminué fuc-

ceflivement d’un demi-toron pour l’aufliere à trois
torons

, d’un toron pour l’aufliere à quatre , d’un
toron & demi pour l’aufliere à cinq

, & de deux to-
rons pour l’aufliere à fix torons

,
pourvu que les to-

rons foient d’égale grofleur dans toutes les auflieres J
Cela pofé

, examinons le vuide qui reftera entre les
torons d’une aufliere à quatre torons. Il eft égal à
un quarré LMN O > fig. 3. dont le côté eft égal an
diamètre d’un toron

, moins quatre feéleurs Lmno »
égaux enfemble à un toron : or l’aire d’un quarré
circonfcrit à un toron étant à l’aire de la coupe de:

ce toron
, à-peu-près comme 14 eft à 1

1 , l’aire de
la coupe d’un toron fera au vuide compris entre les
quatre torons

, comme 14 moins 11 eft à 11 ,
on

comme
3 eft à 1 1 , c’eft-à-dire que le vuide compris

entre les quatre torons
,
ne fera que les trois onziè-

mes de l’aire du toron. Il fuffit donc
,
pour remplir

le vuide
,
que chacun des quatre torons prête du

quart de ces trois onzièmes
, ou de trois quarante-

quatriemes
, ou d’une quantité à-peu-près égale à

la quinzième partie de fon aire. Il faudroit que les
torons priflent à-peu près la forme repréfentée par
tefig. 4- & que les côtés applatis fiflent des angles
de quatre-vingt-dix degrés

; c’eft trop : ainfi il reftera
un vuide dans l’axe de la corde

,
mais qui ne fera pas

allez confidérable pour qu’on foit dans la néceflïté
de le remplir par une meche. Si l’on examine de
même la coupe d’une aufliere à fix torons ,fig. 5. on
appercevra que le vuide qui reftera entre les torons ,
fera beaucoup plus grand

, puifqu’il égalera à peu
de chofe près l’aire de la coupe de deux torons

, &
que chacun des fix torons fera obligé de prêter d’un
tiers de fon aire

; ainfi pour que les torons puffent
remplir le vuide qu’ils laiffent entr’eux, il faudroit
qu’ils priflent à-peu-près la forme qui eft repréfentée
par la figure 6. & que les côtés applatis formafîent
des angles de 60 degrés.

On remarque fans doute que nous avons comparé
des cordes de grofleur bien différente

,
puifque nous

les avons fuppolé faites avec des torons de même
grofleur, & que les unes font formées de trois to-
rons , les autres de quatre

, les autres de fix
; & on

juge peut-être que nous aurions dû comparer des
cordes de même grofleur , mais dont les torons fe-

roient d’autant plus menus
,
que les cordes feroient

compofées d’un plus grand nombre de torons
,
pour

dire
,
par exemple

,
que le vuide qui eft dans une

aufliere de quatre pouces de grofleur
,
eft tel

, fi elle

eft formée de trois torons
,
tel

,
fi elle eft formée de

quatre torons , & tel
,

fi elle eft formée de fix to-

rons ; mais ce problème eft réfolu par ce qui a
précédé : car puifqu’il eft établi que l’efpace qui

refte entre trois torons, eft égal à la vingt-hui-

tieme partie de l’aire d’un toron
;
que celui qui refte

entre quatre torons ,
eft égal à trois onzièmes de

l’aire d’un des torons ; & que l’efpace qui refte entre

fix torons
,
eft égal à l’aire de la coupe de deux to-

rons , on pourra ,
fachant la grofleur des torons

, en
conclure le vuide qui doit refter entr’eux pour des

auflieres de toute grofleur
,
& compofées de trois

,

quatre ou fix torons. Néanmoins il faut convenir que
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plufieurs caufes phyfiques rendent cet efpace vuide

plus ou moins confidérable. Entre les cordages de

même groffeur ,
ceux à trois torons font commis plus

ferré que ceux à quatre ,
& ceux-ci plus que ceux a

fix ; ce qui peut taire que les torons feront plus com-

primés dans un cas que dans un autre ; & le vmde

de l’axe peut encore être changé par la direflion des

torons
,
qui dans les cordages à trois cft plus appro-

chante de la perpendiculaire à l’axe de la corde ,
que

dans ceux à quatre ,
& dans ceux-ci que dans ceux à

fix. Mais une plus grande exactitude feroit fuper-

flue. Il fuffit de lavoir qu’il relie un vuide au centre

des cordages,& de connoître à-peu-près de combien

il eft plus grand dans les cordages à fix torons que

dans ceux à quatre ,
&C dans ceux-ci que dans ceux

à trois
,
pour comprendre que ce vuide les rend

difficiles à commettre ,
& fouvent détèaucux

,
fur-

tout quand les auffieres font groffes ,
à caufe de la

roideur des torons ,
qui obéifient plus difficilement

aux manœuvres du cordier, II eft aife d en apperce-

voir la raifon ,
car puifqu’il y a un vuide à l’axe du

cordage ,
les torons ne le roulent autour de rien qui

les foûtienne ; ils ne peuvent donc prendre un ar-

rangement uniforme autour de cet axe vuide
,
qu'à

la faveur d’une preffion latérale qu’ils exercent les

uns à l’égard des autres : or pour que cet arrange-

ment régulier le conferve , il faut qtt il y ait un par-

fait équilibre entre les torons ,
qu’ils foient bien de

la même groffeur, dans une tenfion pareille, égale-

ment tortillés ,
fans quoi il y aurait immanquable-

ment quelque toron qui s’approcherait plus de 1 axe

de la corde que les autres ;
quelquefois même , fur-

tout dans les cordes à cinq & fix torons ,
un d’eux fe

loverait au centre de la corde ,
& alors les autres fe

rouleraient fur lui : en ce cas ce toron ne feroit que

1e tordre fur lui-même ,
pendant que les autres for-

meraient autour de lui des hélices qui l’enveloppe-

roient. Une corde de cette efpece à cinq ou fix to-

rons feroit très-mauve ife
,
puifque quand elle vien-

drait à être chargée ,
le toron de l’axe portcroit

d’abord tout le poids
,
qui le feroit rompre ; & alors

l’auffiere n’étant plus compolée que des quatre ou

cinq torons reftans ,
aurait perdu le cinquième ou

le lixieme de fa force ,
encore les torons reitans le-

roient-ils mal difpofés les uns à l’égard des autres,

& le plus fouvent hors d’état de taire force tous a la

fois. C’eft pour éviter ces défauts que la plupart des

cordiers rempliffent le vuide qui refte entre les to-

rons avec un nombre de fils qui leur fervent de point

d’appui
,
& fur lefquels les torons fe roulent : ces fils

s’appellent Came ou la meche de la cordc. Voici les

précautions que l’on prend pour la bien placer.

Groffeur des mèches. On ne met point ,
& on ne

doit point mettre de meche dans les cordages à trois

torons ,
la compreffion des torons rempliflant prel-

que tout le vuide qui feroit dans 1 axe. On n eft pas

dans l’ufage de faire de groffes cordes avec plus de

quatre torons , & quelques cordiers ne mettent point

non plus de meche dans ces fortes de cordages. Le

vuide qui relie dans l’axe n’étant pas à beaucoup

près allez confidérable pour recevoir un des quatre

torons
,
un habile cordier peut ,

en y donnant le foin

néceffaire ,
commettre très-bien & fans defaut qua-

tre torons fans remplir le vuide ;
neanmoins la plu-

part des cordiers ,
foit qu’ils fe méfient de leur adref-

lè ,
foit pour s’épargner des foins & de l’attention

,

prétendent qu’on ne peut pas fe paffer de meche

pour ces fortes de cordages ;
& ceux qui font de ce

fentiment ,
font partagés fur la groffeur qu’il faut

donner aux meches : les uns les font tort groffes

,

d’autres les tiennent plus menues ,
chacun le ren-

dant fur des tables qu’ils ont héritées de leurs maî-

tres
,
&c auxquelles ils ont donné leur confiance,

fïous avons entre les mains quelques-unes de ces
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tables de la plus haute réputation , qui néanmoins

ne font conftruites fur aucun principe , & qui font

vifiblemens défeftueufes. Cependant il nous a paru

qu’il étoit bien-aifé de fixer quelle groffeur il tant

donner aux meches ; car le feul objet qu’on fepro-

pofe étant de remplir. le vuide qui refte dans 1 inté-

rieur
,
pour donner aux torons un point d’appui qui

empêche qu’ils n’approchent plus les uns que les au-

tres de l’axe de la corde ,
il fuffit de connoître la

proportion du vuide avec les torons ,
eu égard à

leur groffeur & à leur nombre : car il faut augmenter

la groffeur des meches proportionnellement à 1 au-

gmentation de groffeur des torons , & proportion-

nellement- à celle de leur nombre ,
évitant toujours

de faire des meches trop groffes , i°. pour ne point

faire une confommation inutile de matière , 2 .
pour

ne point augmenter le poids & la groffeur des cor-

dages par une matière qui eft inutile à leur tor-

ce
,

3°. parce que des meches trop grofles leroient

extrêmement ferrées par les torons ,
& nous ferons

voir dans la fuite que c’eft un défaut qu’il faut éviter

le plus qu’il eft poffible.

Pour remplir ces différentes vûes ,
connoiiiant

par ce qui a été dit dans l’article précèdent ,
que

pour remplir exaûement tout le vuide qui eft au

centre des quatre torons il taut les trois onzièmes

d’un toron, on croiroit qu’il n’y a qu’à fe conformer

à cette règle pour avoir une meche bien proportion-

née ;
mais ayant remarqué que les torons le compri-

ment non-feulement aux parties, par lefquelles ils je

touchent ,
mais encore à celles qui s’appuient .fur la

meche ,
nous avons jugé qu’il fuffiroit de faire les

meches de la groffeur d’un cercle infcrit entre les

quatre torons, tel que le cercle A , fig. y. la com-

preffion des torons & celle de la meche étant plus

que l’uffifantes pour remplir les petits efpaces repre-

fentés par les triangles curvilignes a a a a , c eit-a-

dire que la meche ne doit être que la fixicme partie

d’un des torons ,
parce que le rapport du cercle A

au cercle B eft comme i à 6. Suivant cette réglé,

dont l’cxaÔitude eft fondée fur beaucoup d’expé-

riences ,
on a tout d’un coup la groffeur des meches

pour des cordages à torons de toutes fortes de grof-

feurs : il faut donner un exemple de fon applica-

tion.

Si on veut commettre une auffiere à quatre torons

de onze pouces de groffeur, fachant qu’en employant

des fils ordinaires, il en faut cinq cent quatre-vingt

,

non compris les fils de la meche ,
ondivife cinq cens

quatre-vingt par quatre , & on a cent quarante-cinq

fils pour chaque toron. Ondivife enfuite ce nombre

de fils par fix , & le quotient indique que vingt-qua-

tre à vingt-cinq fils luffifent pour faire la meche de

ce cordage ,
fuppofé toutefois qu’on veuille mettre

une meche dans ces cordages ; car il cft à propos de

s’en paffer. A l’égard des cordages à fix torons
,
pour

peu qu’ils foient gros ,
il n’eft pas poffible de les

commettre fans le fecours d’une meche ; mais quoi-

que le vuide de l’axe foit à-peu-près égal à l’aire de

deux torons ,
on fait par bien des épreuves qu’il

fuffit de faire la meche égale à un cercle infcrit entre

les fix torons , ou , ce qui eft la même choie
,
égal

à un des torons ,fig. 8.

Manière de placer les meches. II ne fuffit pas de la-

voir de quelle groffeur doivent être les meches ,
il

faut les placer le plus avantageufement qu’il eft pof-

fible dans l’axe des cordages ;
pour cela on fait or-

dinairement paffer cette meche dans un trdu de tar-

riere qui traverfe l’axe du toupln, & on l’arrête feu-

lement par un de fes bouts à l’extrémité de la gran-

de manivelle du quarré
,
de façon qu’elle foit placée

entre les quatre torons qui doivent l’envelopper.

Moyennant cette précaution ,
la meche fe préfente

toujours au milieu des quatre torons , elle fe place
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dans l’axe de l’auffiere , & à mefure que le toupin

s'avance vers le chantier
, elle coule dans le trou

qui le traverle
,
comme les torons coulent dans -les

rainures qui font à la circonférence du toupin.

Il faut remarquer que comme la meche ne fe rac-

courcit pas autant que les torons qui l’enveloppent,

il fuffit qu’elle foit un peu plus longue que le cor-

dage ne fera étant commis; un petit garçon a feule-

ment foin de la tenir un peu tendue à une petite dis-

tance du toupin pour qu’elle ne ié mêle pas, 6c qu’-

elle n’interrompe pas la marche du chariot. Pour
mieux ralTembler les fils des meches

,
la plupart des

cordiers divifent les fils qui les compofent en deux
ou trois parties, 6c en font une vraie auffiere à deux
ou à trois torons.

On conçoit bien que quand les torons viennent à

fe rouler fur ces fortes de meches
,

ils les tortillent

plus qu’elles ne l’étoient
,
quand même ils auroient

l’attention de les laiflér fe détordre autant qu'elles

l’exigeroient fans les gêner en aucune façon. Or
pour peu qu’elles lé tortillent

, elles augmentent de
groffeur 6c fe roiditfent

;
ainli elles font dans l’axe

de l’auffiere fort roides
,
fort tendues , 6c fort pref-

fées par les torons qui les enveloppent. C’elt pour
cette raifon qu’on entend les meches fe rompre aux
moindres efforts , 6c que fi on défait les cordages
après qu’ils en ont éprouvé de grands

, on trouve
les meches rompues en une infinité d’endroits.

Voilà quel elt l’ufage ordinaire des Cordiers, &
l’inconvénient qui en doit réfui ter

; car il cft vifiblc

que la meche venant à fe rompre
, les torons qui

font roulés deffus ne font plus foûtenus dans les en-

droits où elle a rompu , alors ils fe rapprochent plus

de l’axe les uns que les autres
,

ils s’allongent donc
inégalement, ce qui ne peut manquer de beaucoup
affoiblir les cordes en ces endroits.

Ne point, commettre les meches. Il feroit à fouhaiter

qu’on eût des meches qui pûffent s’allonger propor-
tionnellement aux torons qui les enveloppent

;
mais

c’eft en vain qu’on a elfayé d’en faire : on a feule-
ment rendu les meches ordinaires moins mauvaifes.
Quand des aufîicres un peu groffes font des efforts

confidérables , les torons prelfent fi fort la meche
qu’ils enveloppent, qu’elle ne peut glilfer ni s’allon-

ger. Pour meche (au lieu d’une corde ordinaire) il

faudra employer un faifeeau de fils qui forme le mê-
me volume 6c que l’on placera.de la même manié-
ré

,
mais que l’on tortillera en même tems & dans

le même fens que les torons; par ce moyen la me-
che fe tortillera & fe raccourcira tout autant que les

torons. Il faut fe fouvenir que quand on commet
line corde, la manivelle du quarré tourne dans un
fens oppofé à celui dans lequel les torons ont été

tortillés
, 6c comme ils le feraient pour fe détordre.

Or comme la meche qui fera déjà tortillée tournera
fans obftaclc dans ce fens -là, il faut abfolument
qu’elle fe détortillc à mefure que la corde fe com-
met ; 6c comme elle ne peut fe détortiller fans que
les fils qui la compofent fe relâchent & tendent à
s’allonger

,
la meche reliera lâche 6c molle dans le

centre de la corde, tandis que les torons qui font
autour feront fort tendus; 6c s’il arrive que la corde
chargée d’un poids s’allonge, la meche qui fera lâ-

che pourra s’étendre 6c s’allonger un peu : s’il avoit
été pofîible de la faire fi lâche qu’elle ne fît aucun
effort

,
affurément elle ne romprait qu’après les to-

rons
; mais jufqu’à préfent on n’a pû parvenir à ce

point, fur- tout quand les cordages étoient un peu
g' os.

Oïi convient qu’une meche , de quelqu’efpece
qu elle foit

,
ne peut guère ajouter à la force des cor-

ces , ainfi il ne faut y employer que du fécond brin
ou même de l’étoupe

; tout ce qu’on doit defirer,
c efl de les rendre moins caffantes - pour qu’elles
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foient toujours en état de tenir les torons en équi-
libre

, 6c de les empêcher de s’approcher les uns
plus que les autres de l’axe des cordes.

Des cordages à plus de trois torons. Cdtr.me on efl

obligé d’employer une meche pour la fabrique des
cordages qui ont plus de trois torons, il elt évident
que cette meohe qui elt dans l’axe toute droite 6c
fans être roulée en hélices comme les torons

,
ne

peut contribuer à la force des cordages ; car fi elle

réfifie
, comme elle ne peut pas s’allonger autant

que les torons, elle elt chargée de tout le poids 6c
elle rompt nccclfairement; fi elle ne réfifle pas, elle
ne concourt donc pas avec les torons à fupporter
le fardeau: ainfi les cordages à meche contiennent
neceflairement une certaine quantité de matière qui
ne conti ibue point à leur force

; ces/ortes de cor-
dages en font par conféquent plus gros 6c plus pe-
fans l'ans en être plus forts

,
ce qui elt un grand dé-

faut. Encore fi cette meche ne rompoit pas , fi elle
étoit toujours en état de foûtenir les torons

, le mal
ne feroit pas fi coqfidérable

; mais de quelque façon
qu’on la faite, elle rompt quand les cordages louf-
frent de grands efforts, 6c quand elle elt rompue les
torons perdent leur ordre régulier

, ils rentrent les
uns dans les autres, ils ne forcent plus également
6c ils ne font plus en état de réfifter de concert au
poids qui les charge.

Enfin on ajoute encore que la meche étant enve-
loppée de tous côtés par les torons

, conlèrve l’hu-
midité

, s’échauffe
,
pourrit 6c fait pourrir les to-

rons; d’où l’on conclut qu’il faut prolcrire les cor-
dages à plus de trois torons. Cependant on trouve
par l’expérience, que quoique la fupériorité de for-
ce des cordages à quatre 6c à fix torons ne fe trouve
pas toujours la meme

, cependant les torons font
conftamment d’autant plus forts qu’ils font en plus
grand nombre

,
plus menus , 6c que leur direction

elt plus approchante de la parallèle avec l’axe de
la corde

; 6c cette fupériorité elt telle
,
qu’elle coin-

penfe fouvent 6c même furpaffe quelquefois la pe-
fanteur de la meche qui elt inutile pour la force des
cordages.

Des auffieres à plus de quatre torons. On ne croit
pas qu il loit polïible de faire des auffieres avec plus
c e llx torons. Les auffieres à fix torons font allez
difficiles à bien fabriquer

; elles demandent toute
1 attention du cordier pour donner à chaque toron
un égal degré de tenfion 6c de tortillement : ainfi il

faudra fe réduire à les faire de quatre, de cinq, ou
de fix torons tout au plus.

Quoiqu’il foit très-bien prouvé qu’il elt avanta-
geux de multiplier le nombre des torons, nous n’o-
l'erions néanmoins décider fi pour l’ufage de la ma-
rine il conviendrait toujours de préférer les auffie-

rcs à cinq ou fix torons à celles à trois 6c à quatre,
parce que l’avantage qu’on peut retirer de la multi-
plication des torons s’évanoiiit pour peu qu’on laiffe

gliffer quelques défauts dans la fabrique de ces cor-
dages ; 6c peut-on fe flatter qu’on apportera tant de
précautions dans des manufactures auffi grandes 6c
auffi confidérables que les corderies de la marine
tandis que des cordages faits avec une attention

toute pariiculiere
,
fe lont quelquefois trouvés dé-

fectueux ?

De Tufâge de la meche dans les cordages à 4 , S , &
6 torons. L’avantage des cordages à quatre, cinq,
ou fix torons feroit tres-confidérable fi on pouvoit
les commettre fans meche

; la choie n’elt pas poffi-

ble pour les auffieres qui ont plus de quatre t jrons
mais il y a des cordiers allez adroits pour faire des
cordages à quatre torons très-bien commis, fans le

fecours des meches ; ils parviennent à rendre leurs
torons fi égaux pour la groffeur, pour la raideur 6c
pour le tortillement

, 6c ils conduiient fi bien leur

Gg
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toupin

,
que leurs torons fe roulent les uns auprès

des autres auffi exaûement que fi l’axe du cordage

étoit plein. Le moyen de les commettre avec plus

de facilité
, Zc qui a le mieux réulîi

,
a été de placer

au centre du toupin une cheville de bois pointue

,

qui étoit affez longue pour que fon extrémité fe trou-

vât engagée entre les quatre torons , à l’endroit pré-

cifément où ils fe commettoient aéhiellement ; de

cette façon la cheville fervoit d’appui aux torons ;

à mefure que le toupin reculoit ,
la cheville recu-

loit aUffi
,
elle fortoit d’entre les torons qui venoient

de fe commettre
, & fe trouvoit toûjours au milieu

de ceux qui fe commettoient aftuellement. Avec le

fecours de cette cheville
,
on parvient à commettre

fort régulièrement 6c fans beaucoup de difficulté des

cordages à quatre torons fans meche. Mais, dira-t-

on
,

fi moyennant cette précaution , ou feulement

par l’adrelfe du cordier , on peut commettre régu-

lièrement des cordages à quatre torons fans meche,

n’y a-t-il pas lieu de craindre que quand on char-

gera ces cordages de quelque poids
,
leurs torons ne

le dérangent? n’aura-t-on pas lieu d’appréhender

S
ie les torons ne perdent par le fervice leur difpo-

ion régulière ? Encore fi on commettoit ces torons

bien ferme
,
on pourroit efpérer que le frottement

que ces torons éprouveroient les uns contre les au-

tres
,
pourroit les entretenir dans la difpofition qu’on

leur a fait prendre en les commettant: mais puilqu’il

a été prouvé qu’il étoit dangereux de commettre les

cordages trop ferrés ,rien ne peut empêcher ces to-

rons de perdre leur difpofition ; 6c alors les uns roi-

diffant plus que les autres
,
ils ne feront plus en état

de réfifter de concert au poids qui les chargera.

Ces objeâions font très-bonnes : néanmoins s’il y
a quelques raifons de penfer que les torons qui fe-

ront fermement preffés les uns fur les autres par le

tortillement feront moins fujets à le déranger, il y
a auffi des raifons qui pourroient faire croire que

cet accident fera moins fréquent dans les cordages

commis au quart que dans ceux qui le feroient au

tiers. Car on peut dire : les torons des cordages com-

mis au tiers font tellement ferrés les uns fur les au-

tres par le tortillement
,
que le poids qui eft fufpen-

du au bout de ces cordes tend autant
( à caule de

leur (ituation) à les approcher les uns contre les au-

tres
,
qu’à les étendre lelon leur longueur ; au lieu

que les torons des cordages commis au quart étant

plus lâches
,
6c leur direttion étant plus approchante

d’une parallèle à l’axe de la corde
,

le poids qui eft

fufpendu au bout tend plus à les étendre félon leur

longueur
,
qu’à les comprimer les uns contre les

autres. Si la corde étoit commife au cinquième
,

il

y auroit encore moins de force employée à rappro-

cher les torons ; ce qui paroîtra évident fi l’on fait

attention que les torons étant fuppofés placés à côté

les uns des autres fans être tortillés
,
ne tendroient

point du tout à fe rapprocher les uns des autres , 6c

toute leur force s’exerceroit félon leur longueur.

Effe&ivement il cil clair que deux fils qui fe croi-

feroient & qui feroient tirés par quatre forces qui

agiroient par des directions perpendiculaires les unes

aux autres
,
comme AAAA, (fig . g. PL y.) ces

fils fe prefferoient beaucoup plus les uns contre les

autres au point de réunion D

,

que s’ils etoient tirés

fuivant des directions plus approchantes de la pa-

rallèle B B B B, 6c alors ils prelferoient plus le point

de réunion E, que s’ils étoient tirés fuivant des di-

rections encore plus approchantes de la parallèle

,

comme CCCC; c’eft un corollaire de la démonftra-

tion que nous avons donnée plus haut.

Il eft certainement beaucoup plus difficile de bien

commettre un cordage à quatre torons lans meche

qu’avec une meche ; mais cette difficulté même a fes

avantages, parce que les Cordiers s’apperçoivent
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plus aifément des fautes qu’ils commettent ; car il

eft certain qu’en commettant une pareille corde
, fi

l’un des torons eft plus gros
,
plus tortillé

,
plus ten-

du ,
en un mot plus roide que les autres ,

le cordier

s’en apperçoit tout auffi-tôt
,
parce qu’il voit qu’il

s’approche plus de l’axe de la corde que les autres,

& il eft en état de remédier à cet inconvénient
;
au

lieu qu’avec une meche les torons trouvant à s’ap-

puyer fur elle, le cordier ne peut s’appercevoir de

la différence qu’il y a entre les torons, que quand

elle eft confidérable
;
c’eft principalement pour cet-

te raifon qu’en éprouvant des cordages qui avoient

des meches , il y aura fouvent des torons qui ren-

treront plus que les autres vers l’axe.de la corde

aux endroits où la meche aura rompu.

On fait par l’expérience, qu’avec un peud’attfcn-

tion l’on peut fort bien commettre de menues auf-

fieres à quatre torons
,
qui n’auroient pas plus de

quatre pouces de groffeur, fans employer de meche;

mais il n’eft pas poffible de fe paffer de meche pour

commettre des auffieres de cette groffeur lorfqu’el-

les ont fix torons.

On n’a pas effayé de faire commettre fans meche

des auffieres à quatre torons qui euffent plus de qua-

tre pouces 6c demi de groffeur ; mais on en a com-
mis & on en commet tous les jours à Toulon de fix,

huit, dix ,
douze , & quinze pouces de groffeur

,
qui

ont paru bien conditionnées ; en un mot
,
toutes les

auffieres à quatre torons qu’on fait à Toulon n’ont

point de meche : on ne fe fouvient pas qu’on ait ja-

mais mis de meche dans les cordages
,
6c l’on pré-

tend même que la meche étant exactement renfer-

mée au milieu des torons, s’y pourrit 6c contribue

enfuite à faire pourrir les torons.

Mais fi ,
comme il y a grande apparence , on peut

fe paffer de mechcs pour les cordages à quatre to-

rons
,

il ne s’enfuit pas qu’il n’en faille point pour

les cordages à cinq & à fix torons ; le vuide qui refte

dans l’axe eft trop confidérable, 6c les torons étant

menus, échapperoient aifément les uns de deffus les

autres 6c fe logeroient dans le vuide qui eft au cen-

tre ,
d’autant que ce vuide eft plus confidérable qu’il

ne faut pour loger un des torons. Mais les épreuves

qu’on a faites pour reconnoître la force des corda-

ges à quatre torons fans meche
,
prouvent non-feu-

lement qu’on peut gagner de la force en multipliant

le nombre des tororts
,
mais encore que quand des

auffieres de cette efpece feroient bien faites, elles

foutiendront de grands efforts fans que leurs torons

fe dérangent.

Noms & ufages des cordages dont on vient de parler.

Il y a des ports où l’on employé peu d’auffieres à

quatre torons ; dans d’autres on en fait quelquefois

des pièces de hauban depuis fix pouces jufqu’à dix,

des tournevires depuis fix pouces jufqu’à onze , des

itagues de grande vergue depuis fix pouces jufqu’à

onze , des auffieres ordinaires fans deftination pré-

cife , des francs-funins
,
des garants de caliorne

,
des

garants de palants,des rides, &c. depuis un pouce

jufqu’à dix.

Des grelins. Si l’on prend trois auffieres , & qu’on

les tortille plus que ne l’exige l’élafticité de leurs

torons, elles acquerront un degré de force élaftique

qui les mettra en état de fe commettre de nouveau

les unes avec les autres ; 6c on aura par ce moyen
une corde compofée de trois auffieres , ou une cor-

de compofée d’autres cordes : ce font ces' cordes

compofées qu’on appelle des grelins. Ce terme, quoi-

que générique ,
n’eft cependant ordinairement em-

ployé que pour les cordages qui n’excedent pas une

certaine groffeur; car quand ils ont dix-huit , vingt,

vingt-deux pouces de circonférence,ou plutôt quand
ils font deftinés à fervir aux ancres, on les nomme
des cables

;

s’ils doivent fervir à retenir les grapins des
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jgale'rès ,

on les nomme des gummes ,
ou Amplement

des cordages de fonde
;
parce qu’on dit en italien, en

efpagnol, &: en provençal, dure fonda , dar fondo

,

donner fonde, pour dire mouiller.

Suivant l’idée générale que nous venons de don-

ner des grelins
,

il eft clair qu’il fuffit pour les faire,

de mettre des auïïieres fur les manivelles du chantier

& du quarré, comme on mettroit des torons, de tour-

ner ces manivelles dans le fens du tortillement des

auffieres
,
jufqu’à ce qu’elles ayent acquis l’élafticité

qu’on juge leur être néceftaire
,
de réunir les auffie-

res à une feule grande manivelle par le bout qui ré-

pond au quarré , de placer le toupin à l’angle de réu-

nion des torons , de l’amarrer fur fon chariot
,
&c en-

fin de commettre ce cordage comme nous avons dit

qu’on .commettoit les groffes auffieres. C’eftà quoi

fe réduit la pratique des Cordiers pour faire des

grelins de toute forte de groffeur. Il eft feulement

bon de remarquer que, quoiqu’exaftement parlant

les grelins foient compofés d auffieres
,
néanmoins

les Cordiers nomment co/dons les auffieres qui font

deftinées à faire des grelins : ainfi lorfque nous parle-

rons des cordons ,
il faut concevoir que ce font de

vraies auffieres, mais qui font deftinées à être com-

mifes les unes avec les autres pour en faire des gre-

lins. De cette façon les torons l'ont compofés de fils

Amplement tortillés les uns fur les autres ; les cordons

l'ont formés de torons commis enfcmble, & les gre-

lins de cordons commis les uns avec les autres. On
appelle fouvent câbler ,

lorfqu’on réunit enfemble

plufieurs cordons
,
au lieu qu’on fe fert du terme de

commettre lorlqu’on réunit des torons. Il eft bon d’ex-

pliquer ces termes
,
pour fe faire mieux entendre des

ouvriers. . .

Les grelins ont plufieurs avantages fur les auffie-

res. i°. On commet deux fois les cordages en grelin

,

afin que lorfqu’ils auront à louffrir quelque frotte-

ment violent
,
les fibres du chanvre foient tellement

entrelacées & embarraffées les unes dans les autres,

qu’elles ne puiffent fe dégager facilement :
quelques

fils viennent-ils à fe rompre
,
la corde eft à la vérité

affoiblie en cet endroit ;
mais comme ces fils font tel-

lement ferrés par les cordons qui paffent deffus,

qu’ils ne peuvent fe féparer plus avant , il n’y a que

ce feul endroit de la corde qui fouffre
,
tout le refte

du cable eft auffi fort qu’au paravant ;
& il n’y a pas

à craindre que cet accident le rende défectueux dans

les autres parties de la longueur du cordage, duquel

on peut fe lérvir après avoir retranché la partie en-

dommagée, fuppole quelle le foit au point qu’on

craignît que le cable ne put relifter dans cet endroit

aux efforts qu’il eft obligé d’effuyer.

i°. Les Cordiers prétendent, auffi -bien que la

plupart des marins
,
que l’eau de la mer dans la-

quelle ces cordages font prefque toujours plongés ,

pénétreroit avec plus de facilité dans l’intérieur des

cables
,

fi on les commettoit en auffiere , & que cela

les feroit pourrir plus aifément.Nous ne croyons pas

que ce foit la façon de commettre les cordages qui

les rend moins perméables à l’eau : il ne faut pas nier

que l’eau pénétrera plus promptement & plus abon-

damment dans un cordage qui fera commis molle-

ment, que dans un qui fera fort dur ; mais cette cir-

conftance peut regarder les cordages commis en gre-

lin ,
comme ceux qui le feroient en auffiere : auffi eft-

ce fur une meilleure raifon que nous croyons les gre-

lins préférables aux auffieres.

3°. Nous avons prouvé qu’il étoit avantageux de

multiplier le nombre des torons ;
i°. parce qu’un to-

ron qui eft menu, lé commet par une moindre for-

ce élaftique qu’un toron qui eft gros ; 2°. parce que

plus un toron eft menu, & moins il y a de différence

entre la tenfion des fils qui font au centre du toron,

Sc la tenfion de ceux de la circonférence : le plus fur

Tome IV,
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. Nombre des

cordons

.

Nom des torons de

chaque cordon.

Somme totale des

torons du grelin.

I à 3 .. . . . 3 .. . . . . 9
2 4 • • • • • 3 • • . . . 12

3 3 •• . . . 12

4 3 •• ... 5 . .

.

• • U
s ï

• • . . . . 3 . . . . . . 15

6 4 • • . . .
. 4 . . . ... l6

7 3 •
• . . . . 6 . . . ... l8

8 6 . . . . .
. 3 . . . . . . l8

9 4 • • ... 5
..

.

... 20

10 5 •
• ... 20

1

1

4 • • . . . 6 . . . ... 24

1

2

6 . . ... 24

*3 5 •• . . .
. 5 . .

.

... 25

14 5 •• . . . . 6 . . . ... 30

15 6 . . ... 30

16 6 . . ... 36

moyen de multiplier le nombre des torons
,
eft de

faire les cordages en grelin
,
puifqu’il ne paroît pas

qu’on puiffe faire des auffieres avec plus de fix to-

rons
,
au lieu que le plusfimple de tous les grelins en

a neuf ; & on feroit maître de multiplier les torons

dans un gros cable prefqu’à l’infini. On peut faire

des grelins avec toute forte d’auffieres
,
& les com-

pofer d’autant de cordons qu’on met de torons dans

les auffieres ; ainfi on peut faire des grelins

,

Des archigrelins. Ce n’eft pas tout : il feroit poffi-

ble de faire des cordes commifes trois fois ;
nous les

nommerons des archigrelins
,
c’eft-à-dire des grelins

compofés d’autres grelins : en ce cas, les plus fimples

de ces archigrelins feroient à vingt-fept torons
;
&C

fi l’on faifoit les cordons à fix torons
,
les grelins de

même à fix cordons, & l’archigrelin auffi avec fix

grelins
,
on auroit une corde qui feroit compofée de

216 torons. On voit par-là qu’on eft maître de mul-

tiplier les torons tant qu’on voudra. Les cordes en

feroient- elles meilleures? J’en doute; il ne feroit

guere poffible de multiplier ainfi les opérations
,
fans

augmenter le tortillement; & fûrement on perdroit

plus par cette augmentation du tortillement
,
qu’on

ne gagneroit par la multiplication des torons ; ces

cordes deviendroient fi roides qu’on ne pourroit les

manier, fur -tout quand elles feroient mouillées.

D’ailleurs , elles feroient très-difficiles à fabriquer,

& par conféquent très-fujettes à avoir des défauts.

Mais tous les grelins qu’on fait dans les ports font à

trois cordons, chaque cordon étant compofé de trois

torons ,
ce qui fait en tout neuf torons. On en fait

auffi , dans l’intention de les rendre plus propres à

rouler dans les poulies
,
qui ont quatre cordons

,

compofés chacun de trois torons
;
ce qui fait en tout

douze torons. Il eft naturel qu’on faffe beaucoup de

grelins à neuf forons
,
puifque ce font les plus fim-

ples de tous & les plus faciles à travailler
; c’eft la

feule raifon de préférence qu’on puiffe appercevoir.

Mais fi l’on veut faire des grelins à douze torons,

lequel vaut mieux de les faire avec trois cordons qui

feroient compofés chacun de quatre torons
,
ou bien

de les faire avec quatre cordons qui feroient chacun

compofés feulement de trois torons ? On apperçoit

dans chacune de ces pratiques des avantages qui fe

compenfent : le grelin qui fera fait avec quatre cor-

dons fera plus uni
,
les hélices que chaque cordon

décrira feront moins courbes ;
il reliera un vuide

dans l’axe de la corde ,
ou bien les torons fe roule-

ront fur une meche qui empechera qu’ils ne faffent

des plis fi aigus; enfin ces grelins feront plus flexi-

bles. Mais les grelins à trois torons auront auffi des

avantages : ils n’auront point de meche ; les torons

qui compoferont les cordons feront affez fins, à

G g ij
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moins que le cordage ne foit fort gros

,
pour qu’un

cordier médiocrement habile puifle les commettre

fans meche : enfin cette derniere el'pece de grelin fe-

ra plus aifée à commettre
;
ce qui ne doit pas être

négligé. Il paroît donc que ces deux efpeces de gre-

lin ont des avantages qui fe compensent à peu de

chofe près : mais pourquoi ne fait-on pas des gre-

lins avec quatre cordons, qui feroient chacun com-
polés de quatre torons? ces cordages réuniroient

tous les avantages des deux efpeces dont nous venons
de parler; & outre cela,comme ils feroient compofés
de l'eize torons

, ils auroient encore l’avantage d’a-

voir leurs torons plus fins que ceux des autres
,
qui

ne font qu’à douze torons. Qu’on ne dife pas que ce
qu’on gagnera par cette multiplication des torons

,

compenfera à peine le poids des meches
,
puilque

les torons feront fi fins pour quantité de manœu-
vres

,
qu’on n’aura pas beloin d’employer de meches

pour les commettre ; on en jugera par l’exemple fui-

vant. Un grelin de fept pouces trois quarts de cir-

conférence, ell aflez gros pour quantité de manœu-
vres courantes ; néanmoins en fuppofant les fils de
la grofleur ordinaire, il ne fera compofé que de 140
fils

,
qui étant divifés par feize

,
qui ell le nombre des

torons, on trouvera qu’il ne doit entrer que quinze
fils dans chaque toron

;
& ils feroient encore allez

menus pour que les cordons compofés de quatre de
ces torons puflent être commis quatre à quatre fans

meche. La grande difficulté qu’il y auroit à commet-
tre des cordages plus compofés, fait que nous croyons
qu’il ne convient pas d’en fabriquer dans les corderies

du Roi, quoiqu’il foit évident que fi on pouvoit re-

médier aux inconvéniens de la fabrication , ils en fe-

roient confidérablement plus forts.

De la longueur & du raccourcififiement des fils dont

on ourdit un grelin. Si l’on prenoit des aulfieres ordi-

naires pour en faire un grelin
,
comme les fils qui

compofent ces aulfieres fe feroient déjà raccourcis

d’un tiers de leur longueur
, & que pour câbler ces

aulfieres il faut qu’elles fouffrent encore un raccour-
ciflement ; il s’enfuit qu’un tel grelin feroit commis
plus ferré que ne le font les aulfieres, puifqu’il fe-

roit commis au-delà d’un tiers. Beaucoup de cor-

diers fuivent cette pratique. S’ils veulent faire une

aufiîere qui aiti 20 bralfes de longueur, ils ourdif-

fent les fils à 190 brades
;
en virant fur les torons

,

ils les raccourcilTent de 30; en commettant les to-

rons , ils les accourciflent de 20 ; en virant fur les

cordons , ils les raccourcilTent de 10 ; & enfin en câ-

blant, ils les raccourcilTent encore de 10 : ainfi le to-

tal de raccourcilTement eft de 70, qui étant retran-

chés de 190, le grelin relie de 120. C’eft-là l’ufage

le plus commun. Néanmoins quelques cordiers ne

commettent leurs grelins qu’au tiers
, comme les

aulfieres; & dans cette vue, s’ils veulent avoir un
cordage de 120 brades, ils ourdiflent leurs fils à

180 ;
en virant fur les torons pour les mettre en état

d’être commis en cordons
,

ils les accourciflent de

30; en commettant les torons, ils les accourciflent

de 1 3 ; en virant fur les cordons pour les difpofer à

être câblés
, ils les raccourcilTent de 9 ; enfin en câ-

blant, ils les accourciflent encore de 8 : le total du

raccourcilTement fe monte à 60, qui fait précifé-

nient le tiers de la longueur à laquelle on avoit our-

di les fils ; fi on le retranche de 180, il reliera pour
la longueur du grelin 1 20. Depuis que M. Duhamel
a fait des expériences àRochefort, le maître cordier

commet fes grelins un peu moins qu’au tiers ou aux
trois dixièmes

,
comme on le va voir par rémunéra-

tion des différens raccourciflemens qu’il a coutume
de leur donner. Il ourdit fes fils à 190 brafles, il

raccourcit fes torons de 38 brafles; en les commet-
tant en cordons

,
1 2 brafles ; en tordant les cordons,

10 brafles; en commettant le grelin, fix brafles;
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quand la piece ell finie ,

deux brafles ; ce qui fait 68

brafles, qui étant retranchées de 190, il relie pour

la longueur du cable 122 brafles. Il n’elt pas dou-

teux que le petit nombre de cordiers qui fuivent

cette derniere méthode
,
ne faflent des grelins beau-

coup plus forts que les autres: mais on peut faire

encore beaucoup mieux
,
en ne commettant les gre-

lins qu’au quart ou au cinquième , & en ce cas on

pourra fuivre à-peu-près les réglés fuivantes.

Réglé pour commettre un grelin au quart. On ourdi-

ra les fils à 190 brafles
;
en virant lur les torons, on

les accourcira de 1 2 ;
en commettant ,

de 1 1 ;
en vi-

rant fur les cordons
,
de 1 2 & demie ; enfin en câ-

blant, de 12 brafles; raccourcilTement total, 47
brafles & demie; relie pour la longueur du grelin

142 brafles & demie, plus long qu’à l’ordinaire de

22 brafles & demie.

Réglé pour commettre un grelin au cinquième. II fau-

dra ourdir les fils à 190 brafles; on les raccourcira

en virant fur les torons, de 10; en commettant les

torons
,
de 9 ; en virant fur les cordons ,

de 10 ; enfin

en cablant, de 9; total du raccourcilTement , 38
brafles

;
relie pour la longueur du grelin 152 bral-

fes, plus long qu’à l’ordinaire de 52 brades : ainfi

pour commettre toute forte de grelins au quart
,
il

faut commencer par divifer la longueur des fils par

quatre; fi ces fils ont 190 brafles
,
on trouvera 47

brafles & demie
,
qui expriment tout le raccourcif-

fement que les fils doivent éprouver. Enfuite comme
il y a quatre opérations pour faire un grelin ,

il faut

divifer ces 47 brafles &C demie par quatre ;
on trou-

vera au quotient 59 piés 9 pouces
,
qui doivent être

employés à chaque raccourcilTement , & on met , fi

l’on veut, la fraêlion de neuf pouces en augmenta-

tion du tortillement des cordons
,
ce qui fait que le

grelin s’entretient mieux commis. M. Duhamel, pour

plufieurs de fes expériences ,
a même diminué du

tortillement des deux premières opérations, & a

augmenté proportionnellement le tortillement des

deux dernieres : on peut voir par ce qu’on a dit des

aulfieres
,
que la répartition du tortillement entre les

diverfes opérations n’ell pas une chofe indifférente.

A l’égard des grelins commis au cinquième, on di-

vife la longueur des fils par cinq
,
& ce qui fe trou-

ve au quotient par quatre. Pour s’aflùrer de l’exaêli-

tude des raifonnemens précédens
,
on a confulté

l’expérience
,
& on a toujours trouvé que les expé-

riences s’accordoient avec la théorie à rendre les

cordes d’autant plus fortes, qu’on multiplie davan-

tage le nombre des torons. Les aulfieres à quatre to-

rons font plus fortes que celles qui n’en ont que trois;

les aulfieres à fix torons font plus fortes que celles

à quatre. Les grelins les plus fimples, ceux qui n’ont

que neuf torons ,
font plus forts que les aulfieres à

fix torons. On augmente la force des grelins en les

faifant de feize &c de vingt-quatre forons
; & fi les

archigrelins ou grelins compofés d’autres grelins,

ne fuivent pas exaélement la même loi
,
c’ell qu’il

ell difficile d’en fabriquer, où les défauts de main-

d’œuvre ne diminuent pas la force d’une quantité

plus grande, qu’elle n’y ell augmentée par la multi-

plication des torons.

Noms b ufages des grelins. Il y a des maîtres d’é-

quipage & des officiers de port qui employent beau-

coup plus de cordages en grelin les uns que les au-

tres
; & on doit conclure de ce qui vient d’être dit

,

qu’il ell à-propos d’employer beaucoup de grelins. Il

y a à la vérité plus de travail à faire un grelin qu’à

faire une auffiere ; mais on fera bien dédommagé de

cette augmentation de dépenfe
,
par ce qu’on gagne-

ra fur la force de ces cordages.

Des cables. Tous les cables pour les ancres, &
les gumènes pour les galeres, depuis 13 pouces de

grofleur jufqu’à 24, font commis en grelin; ils ont
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ordinairement 1 10 braffes de longueur ;

ils font gou-

dronnés en fil
;
on ne les roiie point ; on les porte

au magafin de la garniture 6c aux vaiffeaux
,
ou fur

l’épaule ,
ou fur des rouleaux. Il y en a qui préten-

dent cju’il faut commettre les cables les plus longs

qu’il eft poflible : mais ce n’eft pas l’avis de M. Du-

hamel ; il penfe que le tortillement a trop de peine

à fc faire fentir dans une piece d’une grande lon-

gueur. Ces cables fcroicnt donc plus tortillés par les

bouts que par le milieu
, ce qui feroit un grand dé-

faut.

Pièces en grelin. On commet auflï des pièces en

grelin depuis trois pouces de groffeur jufqu’à trei-

ze ,
dont les ufages ne font point déterminés

,
6c que

les maîtres d’équipage employent à différens ufages.

On en commet de goudronnées en fil & en blanc

pour le fervice des ports.

Haubans. On commet quelquefois en grelin des

pièces pour les haubans
,
depuis 80. braffes de lon-

gueur jufqu’à 130, & depuis 5 pouces de groffeur

jufqu’à 10; elles font toutes goudronnées en fil. Il

eft inutile que les haubans foient fouples 6c flexi-

bles , mais ils doivent être forts 6c ne doivent pas

s’allonger ; c’eft le cas oîi on les .pourroit faire en

grelin commis trois fois.

Toumevires. La plupart des tournevires font com-

mis en grelin ; on en commet depuis 40 brades juf-

qu’à 67 de longueur, 6c depuis 7 pouces jufqu’à 12

de grolfeur
:
quelques-uns font mal-à-propos les tour-

nevires en auflieres
,
difant qu’ils s’allongent moins

6c qu’ils font plus fouples ; mais on peut procurer

aux grelins ces avantages en ne les tordant pas trop

,

& en multipliant les torons ; alors ils feront bien

meilleurs que les auflieres.

Itagues. On commet des itagues de grandes ver-

gues en grelin
,
qui ont de grofleur depuis 7 pouces

jufqu’à 1 1 ,
& de longueur depuis 16 jufqu’à 44

brades.

Drijfes & écoutes. On commet auflï en grelin tou-

tes les drilles 6c les écoutes de grande voile 6c de

mifene ,
depuis 3 pouces jufqu’à 7 de groffeur

, &
depuis 46 jufqu’à 1 10 braffes de longueur.

GuindereJJes. On commet en grelin toutes les guin-

derefles de grand & de petits mâts de hune , 6c on en

fait depuis 4 jufqu’à 8 pouces, qui ont depuis 40 juf-

qu’à 75 brafles.

Orins. On fait des orins en grelins
,
qui ont de-

puis 4 pouces de groffeur jufqu’à 8 pouces
,
6c 90

braffes de longueur.

Etais. On fait des étais en grelins
,
qui ont de-

puis 4 jufqu’à 1 5
pouces de grofleur

,
& depuis 2 5

jufqu’à 36 braffes de longueur.

Des cordages en queue de rat. On donne ce nom à

un cordage qui ayant moins de diamètre à l’une de

fes extrémités qu’à l’autre
,
va toujours en diminuant

ou en grofliffant.

Des aujfieres en queue de rat. Pour les ourdir
,
on

commence par étendre ce qu’il faut de fils pour

faire la grofleur du petit bout , ou la moitié de la

groffeur du gros bout ,
comme nous l’avons expli-

qué en parlant des auflieres ordinaires
; on divife

enfuite cette quantité de fils en trois parties
, fi l’on

veut faire une queue de rat à trois torons
, ou en

quatre, fi l’on veut en avoir une à quatre torons.

Ainfi fi l’on fe propofe de faire une écoute de hune

à trois torons
,
de neuf pouces de groffeur au gros

bout
,
fachant qu’il faut pour avoir une aufliere de

cette groffeur
, 384 fils ,

il faut divifer en deux cette

quantité de fils pour avoir la groffeur de la queue
de rat au petit bout, 6c étendre 192 fils de la lon-

gueur de la piece ,
mettant en outre ce qu’il faut

pour le raccourciffement des fils. On apperçoit que
chaque piece doit faire fa manoeuvre

,
c’eft-à-dire

que chaque piece ne doit pas avoir plus de longueur
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que la manœuvre qu’elle doit faire ; car s’il falloir

couper une manœuvre en queue de rat
, on l’affoi-

bliroit beaucoup en la coupant par le gros bout
, 6c

elle deviendroit trop groffe fi l’on retrarichoit du pe-

tit bout. Sachant donc qu’une écoute de hune de 9
pouces de grofleur doit fervir à un vaifleau de 74 ca-

nons , 6c que pour un vaifleâVi de ce rang elle doit

avoir 32 braffes de longueur, on étend 192 fils à 48
braffes, fi on fe propofe de la commettre au tiers, &
à 43 brafles

,
fi on fe propofe de la commettre au

quart. Enfuite on divife les 192 fils en trois
3

fi l’on

veut faire une aufliere à trois torons
, & l’on met 64

fils pour chaque toron
; ou bien on divife le nombre

total en 4 ,
pour faire une aufliere à 4 torons

, 6c l’on

met 48 fils pour chaque toron. Jufque-là on fuit la

même réglé que pour faire une aufliere à l’ordinai-

re; mais pour ourdir les 192 fils reftans
,
il faut allom

ger feulement quatre fils allez pour qu’ils foient à un
pié de diffance du quarré, 6c au moyen d’une ganfe
ou d’un fil de quarret , on en attache un à chacun des
torons

,
& voilà l’auffiere déjà diminuée de la grof-

feur de 4 fils. On étend de même quatre autres fils

,

qu’on attache encore avec des ganfes à un pié de
ceux dont nous venons de parler, & la corde le trou-

ve diminuée de la groffeur de huit fils; en répétant

quarante -huit fois cette opération
,
chaque toron fe

trouve groflx de quarante- huit fils; & ces 192 fils

étant joints avec les 192 qu’on avoit étendus en pre-

mier lieu , la corde fe trouve être formée au gros

bout de 384 fils, qu’on a fuppofé qu’il falloit pour
faire une aufliere de neuf pouces de groffeur à ce

bout. Suivant cette pratique, l’aufliere en quéftiori

conferveroit neuf pouces de grofleur jufqti’aux qua-
tre cinquièmes de la longueur , & elle ne diminue-

roit que dans la longueur d’un cinquième. Si un maî-

tre d’équipage vouloit que la diminution s’étendît

jufqu’aux deux cinquièmes
,
le cordiêr n’auroit qu’à

raccourcir chaque fil de deux piés au lieu d’un
,
&c.

car il eft évident que la queue de rat s’étendra d’au-

tant plus avant dans la piece
,
qu’on mettra plus de

diftance d’une ganfe à une autre
;
fi on jugeoit plus à

propos que la diminution de groffeur de la queue de
rat ne fût pas uniforme

, on le pourroit faire en aug-
mentant la diftance d’une ganlè à l’autre , à mefure
qu on approche du quarré. Voilà tout ce qu’on peut
dire fur la maniéré d ourdir ces fortes de cordages

; il

faut parler maintenant de la façon de les commettre.
Quand les fils font bien ourdis

,
quand les fils qui

font arrêtés par les ganfes font aufli tendus que les

autres, on démarre le quarré
;
mais comme les to-

rons font plus gros du côté du chantier que du côté

du quarré
,

ils doivent fe tordre plus difficilement au
bout ou ils font plus gros : c’eft pour cette raifon

,

6c afin que le tortillement fe répartifle plus unifor-

mément
, qu’en tordant les torons on ne fait virer

que les manivelles du chantier, fans donner aucun
tortillement du côté du quarré. Quand les torons

font fiiffifamment tortillés
,
quand ils font raccour-

cis d’une quantité convenable, on les réunit tous à

l’ordinaire à une feule manivelle qui eft au milieu de

la traverfe du quarré ;
on place le cochoir ou toupin

dont les rainures ou gougeures doivent être allez ou-

vertes pour recevoir le gros bout des torons
, 6c on

achevé de commettre la piece à l’ordinaire
, ayant

grande attention que le toupin courre bien ; car com-

me l’augmentation de groffeur du cordage fait un ob-

ftacle à fa marche , 6c comme la grofleur du cordage

du côté du quarré eft beaucoup moindre qu’à l’autre

bout
,

il arrive foitvent ,
fur -tout quand on commet

ces cordages au tiers ,
qu’ils rompent auprès du

quarré.
"

Des grelins en queue de rat. Ayant fait les cordons

comme les auflieres dont nous venons de parler, les

grelins fe commettent tout comme les grelins ordi-
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n aires, excepté que potir tordre les grelins on ne fait

virer que les manivelles du chantier.

-Ufages des cordages en queue de rat. On fait des ecouets

en queue de rat à quatre cordons ,
& les cordons à

trois torons deux fois commis ,
ou en grelin ; on en

fait depuis quatre pouces de groffeur jul'qu a neuf, &
depuis dix-huit julqu’à trente braffes de longueur. On
fait des écoutes de hune en auffieres à quatre torons

depuis trois .jufqu’à huit pouces de groffeur, & depuis

dix - huit jufqu’à trente - quatre braffes de longueur ;

on en commet auffi en grelin fur ces mêmes propor-

tions.

Des cordages refaits & recouverts. Quand les corda-

ges font ufés
,
on en tire encore un bon parti pour le

fèrvice; car comme on a toujours befoin d’étoupe

pour calfater les vaiffeaux ,
on les envoyé à l’atte-

lier des étoupieres
,
qui les charpiffent St les mettent

en état de fervir aux calfats : mais quelquefois un ca-

ble neuf, ou prefque neuf, aura été endommagé dans

une partie de fa longueur, pour avoir frotté fur quel-

que roche dans un mauvais mouillage ,
ou bien dans

les magafins ou dans les vaiffeaux un cable fe fera

pourri en quelques endroits pour des caufes particu-

lières
,
pendant que le refte fe trouve très-fain ;

alors

ce feroit dommage de charpir ces cables ,
on en peut

tirer un meilleur parti :
pour cela on defaffemble les

torons, on fépare les fils, on les étend de nouveau

,

& l’on en fait de menus cordages qui fervent à une

infinité d’ufages. Il y a des cordiers qui croyant beau-

coup mieux faire
,
font retordre les fils au roiiet com-

me on feroit des fils neufs ; mais après ce que nous

avons dit
,

il eft évident qu’ils en doivent être moins

forts : néanmoins il y a des cas où il convient de le

faire. Suppolons que les fils, affez bons d’ailleurs (car

quand ils ne valent rien ,
il vaut mieux les envoyer

aux étoupieres), loient endommagés leulement dans

quelque endroits; pour remédier à ces défauts ,
on

fera très-bien de les mettre fur le roiiet
,
& de réta-

blir les endroits défectueux avec du fécond brin neuf;

alors de petits garçons fuivent les fileurs pour leur

fournir du chanvre , ou pour leur donner le bout des

fils quand ils font rompus. Il y a des cordiers qui re-

couvrent entièrement les vieux fils dont nous venons

de parler
,
avec du lecond brin ou de 1 etoupe ; ce

qui fait de gros fils qui paroiflent tout neufs
,
mais qui

ne valent pas grand-chofe. On pourroit palier ces fils

dans le goudron avant que de les commettre ; mais

ordinairement on les commet en blanc ,
on les étuve

enfuite , & on les paffe dans le goudron. Comme les

fils ainfi réparés font fort tortillés
,
pour en tirer un

meilleur parti on fera bien de ne les commettre qu’au

quart tout au plus : ces fortes de cordages qu’on ap-

pelle recouverts , ont l’air de cordages neufs , & les

cordiers les vendent fouvent pour tels. On fait de ces

cordages recouverts ou non-recouverts ,
de diverfes

longueur &: groffeur ; ce qui eft indifférent, puifqu’ils

ne doivent pas fervir pour la garniture des vaiffeaux

ni pour aucun ouvrage de conféquence: mais on s’en

fert à plufieurs ufages
,
pour les conftruftions des

vaiffeaux
,
pour les bâtimens civils ,

ou pour amar-

rer les canots & les chaloupes
;
de cette façon ils

épargnent beaucoup les cordages neufs. C’eft dans

cette même intention & pour de pareils ufages, qu’il

faudrait faire des cordages d’étoupes.

Quelques perfonnes plus chagrines qu’inftruites

pourront blâmer dans cet article une étendue, que

d’autres ont loiiée dans les articles Bas au métier

,

Chamoifeur , Chiner des étoffes , Chapeau, &c. Nous

leur ferons obferver pour toute réponfe, que fi dans

le détail d’une manufatture il y a quelque défaut à

craindre
,
c’eft d’être trop court, tout étant dans la

main-d’œuvre prefque également Sceffentiel & diffi-

cile à décrire ; & que cet article Corderie n’eft qu’un

extrait fort abrégé d’un ouvrage qui a acquis avec juf-
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tice une -grande réputation à fon auteur , & dans le

quel M. Duhamel
,
auteur de cet ouvrage , n’a point

traité de la goudronnerie
, & n’a qu’effleuré l’ufage

des cordages
,

quoiqu’il ait employé au refte près

de 400 pages in-4
0

. dans lefquelles nous ne croyons
pas que les cenfeurs trouvent du fuperflu. O vous

,

qui ne vous connoiffez à rien , & qui reprenez tout

,

qu’il feroit facile de faire mal & de vous contenter, fi

l’on ne travailloit que pour vous ! Nous renvoyons à

l’ouvrage même de M. Duhamel pour des détail d’ex-

périences qu’il a multipliées , félon que l’impor-

tance de la matière lui a paru l’exiger
,
& dont nous

avons cru qu’il fuffifoit au plan de ce Diéfionnaire de

rapporter les réfultats généraux
;
quant aux autres

parties de la Corderie , voye{ les art. CORDAGES (
Ma-

rine ), Étuve, Goudron, Goudronnerie, &c.

CORDES
, (

Géog. mod.
)

ville de France dans

l’Albigeois , fut la riviere d’Auron.

CORDES-TOULOUSAINES ,
{Géog. mod.) pe-

tite ville de France dans l’Armagnac
,
près de la Ga-

ronne.

CORDIA, f. f.
(Hifl. nat. bot.) genre de plante

dont le nom a été dérivé de celui de Vtitre Cordus. La
fleur des plantes de ce genre eft monopétale,en forme

d’entonnoir
,
découpée

,
& dont les bords font ordi-

nairement recourbés ; il s’élève du calice un piftil qui

eft attaché comme un clou au bas de la fleur, & qui

devient dans la fuite un fruit arrondi & charnu , qui

renferme un noyau divifé en deux loges ,
dans cha-

cune defquelles il y a une amande oblongue. Plu-

mier, nova plant. Amer. gen. Voye
£ PLANTE. (/)

CORDIALES
,
{Phar.) Les quatre eaux cordiales

font celle d’endive ,
de chicorée , de buglofe

,
& de

feabieufe.

Cordiales , (
Pharm

.) Les trois fleurs cordiales

font celles de bourache
,
de buglofe , & de violette.

Le choix que quelques anciens médecins avoient

fait de ces fleurs & de ces eaux pour leur attribuer

plus particulièrement la vertu cordiale

,

eft abfolu-

ment rejetté par la medecine moderne ; & effettive-

ment l’infufion la plus ménagée de ces fleurs ne fau-

roit avoir aucune utilité réelle ,.du moins à titre de
cordial.

Quant aux quatre eaux diftillées , elles font exac-

tement dans la claffe de celles dont Gédeon Harvé
a dit , avec raifon

,
qu’elles n’étoient bonnes qu’à

être confervées dans de grandes bo'uteilles de verre

pour être jettées dans la rue le printems fuivant
,
vert

proxime infequente in cloacas cvacuandœ. {b)

CORDIAUX , adj. {Pharm.) remedes qui rani-

ment & fortifient. J’ai donné leur maniéré d’agir à
l’article alexipharmaques. Voy. Alexipharmaque.

* CORDIER
,

f. m. artifan qui a le droit de fa-

briquer &c vendre des cordes & cordages de chan-

vre , d’écorce de tilleul
,
de lin

,
de crin

,
&c. en qua-

lité de membre de la communauté de ce nom. Les

ftatuts de cette communauté font datés de 1394- II

n’y a point d’art qui en exigeât de meilleurs & de

plus rigoureufement preferits ; car on ne fent que

trop combien il eft important dans la marine d’avoir

de bons cordages : mais auffi ces reglemens ne pour-

raient guere être faits que par un phyficien très-ha-

bile , & qui aurait étudié la fabrique à fond. Je dis

pourroient

,

car il n’y en a de faits que ceux qui au-

gmentent les droits d’apprentiffage
, & qui ne méri-

tent que le nom de vexations. Il y a des vifites ordon-

nées aux jurés, un chef-d’œuvre preferit au réci-

piendaire
,
quatre ans d’apprentiffage

, deux jurés

annuels ,
&c. avec tout cela les Cordiers font dans le

cas de beaucoup d’autres ouvriers ; ils travaillent

comme ils le jugent à propos.

CORDIER
,
terme de riviere , bateau fervant à la

pêche avec les cordes ou lignes ; terme de pêche
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uftté dans le reflort de l’amirauté de Tuet

,
Treport

& ailleurs. Voye^ Us art. CORDES
, (

Pêche. )
* CORDILLAT , i. m. (manuf. de drapé) draps

qui le fabriquent à Chabeuil
,
de fleurs ou prime lai-

ne du pays ,
6c font compofés de quarante-fix por-

tées au moins de trente-deux fils chacune , pour re-

venir du foulon 6c de l’apprêt à une aulne. Il y en a

de peignés qui fe fabriquent à Grcft ; ils font de

vingt-huit portées de quarante fils chacune : d’au-

tres appellés enverfins ou communs , fabriquées aufli

àCreft, fur vingt-cinq portées de trente -deux fils

chacune. Ceux de cette derniere forte
, de Cha-

beuil
,
doivent avoir vingt-quatre portées de trente-

deux fils chacune, deux tiers de large fur le métier,

8c deux aulnes après le foulon & l'apprêt. Ces étof-

fes doivent être aulnées par le dos
,
6c non par la li-

fiere. Voyelles regtem. des Manufacl. les diclionn, du
Comm. & de Trév.

* CORDON, f. m. (Corder.) On donne dans les

atteliers de corderie ce nom à une petite corde def-

tinée à faire partie d’une autre
,
voye^ Corderie;

chez les ouvriers en foie
,
les Boutonniers & autres,

à un petit tifl'u en long 6c ourdi comme la corde

,

ou de foie
,
oi»de laine, ou de fil, ou de crin, &c.

voy. Cordon
,
Boutonnier

;
& à lafuite de cet art.

d'autres acceptions du même terme
; chez lesSerruriers,

les Sculpteurs, les Fondeurs, &c. à un petit ornement
en relief, circulaire & arrondi, qui régné tout au-
tour d’une piece. Si cet ornement , au lieu d’être en
relief, étoit en creux , il formeroit une cannelure

,

une rainure, une gouttière, &c. félon la forme, la di-

re&ion 6c les ouvrages ; car il n’y a rien de fi arbi-

traire dans les arts méchaniques, que l’ufage de ces

termes.

Cordon de S. François
, (Hifi. ecclé) efpece

de corde garnie de nœuds que portent différons or-

dres religieux qui reconnoiftent faint François pour
leur inftituteur. Quelques uns

,
comme les Corde-

liers
,
les Capucins , les Recolets

,
le portent blanc

;

celui des Pénitens ou Picpus eft noir.

Il y a aufli une confrairie du cordon de S. François

,

qui comprend non-feulement les religieux
, mais en-

core un très-grand nombre de perfonnes de l’un 6c

de l’autre fexc. Ces confrères
,
pour obtenir les in-

dulgences accordées à leur fociété , ne font obligés

qu’à dire tous les jours cinq Pater 6c cinq ave Maria,

& gloria Patri , & à porter le cordon
, que tous les

religieux peuvent donner, mais qui ne peut être

béni que par les fupérieurs de l’ordre. (G)
Cordon, (Hfoire mod.) marque de chevalerie.

Chaque ordre a le fien. C’eft un ruban plus ou moins
large

,
de telle ou telle couleur

,
travaillé de telle

ou telle façon
,
que les membres de l’ordre portent

,

ainfi qu’il leur elt enjoint par les flatuts.

CORDON BLEU
,

( Hifioire mod.) Voye i
à l'article

Esprit, Ordre du S. Esprit.
* Cordon JAUNE, ( Hijl. mod.) Ordre du cordon

jaune

;

compagnie de chevaliers inftituée par le duc
de Nevers fous Henri IV. La réception s’en faifoit

dans l’églife
,
où tous les chevaliers catholiques ou

proteftans s’aflembloient au fon de la cloche. On
difoit la méfié ; les chevaliers s’approchoient de
l’autel

;
on haranguoit celui qui demandoit le cordon

,

on lui lifoit les flatuts. Le prêtre prenoit le livre des

évangiles ; le chevalier fans épée , mettant un genou
en terre & la main fur le livre

,
juroit d’obferver les

flatuts. Le général lui ceignoit l’épée
, lui paffoit

le cordon fur le col
,
6c l’embrafloit. Le duc de Ne-

vers en étoit général. Un des articles des flatuts en-
joignoit aux chevaliers de favoir le jeu de la Mourre;
il y en avoit de plus ridicules. Henri IV. abolit cet
ordre en 1606.
* Cordon,

(Blafon .)
ornement qui accompagne

lécuflou. C’eft un véritable cordon , qui dans les ar-
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mes des prélats defeend du chapeau qu’ils ont pour
cimier, & fe divife & fous-divife en houpes ; les

cardinaux l’ont rouge
,
& trente houpes de même

couleur, quinze de chaque côté fur cinq rangs, dont

le premier n’en a qu’une, le fécond deux, le troifieme

trois, 6c ainfi de fuite. Les archevêques l’ont de-ft-

nople , de même que les houpes qui font de chaque
côté au nombre de dix fur les quatre rangs 1 , 1 , 3 , 4 ;

les évêques de finople aufli
, de même que les hou-

pes
,
au nombre de fix de chaque côté fur les trois

rangs 1 , 2 , 3 ; les protonotaires l’ont de finople ,

ainli que les houpes au nombre de trois de chaque
côté fur les deux rangs 1 ,

1.

* Cordon,
(
Anatom .) fe dit de plufieurs parties

qui ont quelque reflemblance de figure avec un cor-

don; ainfi il y a le cordon fpermatique ,
c’eft l’aflem-

blage de tous les vaifleaux de ce nom ,
voyeç Sper-

matique : le cordon ombilical
; c’eft l’aflemblage

des vaifleaux ombilicaux, voye^ Ombilical: les

cordons ligamenteux des apophyfes épineufes des

vertebres
,
voyeç Ligamens : les cordons ligamen-

teux du ligament tranfverfal des cartilages femi-lu-

naires
,
&c.

Cordon , en Architecture
,
eft une grofle moulure

ronde au-deflus du talud de l’elcarpe & de la contre-

efearpe d’unfofle, d’un quai ou d’un pont, pour
marquer le rez de chauffée au-deffous du mur d’ap-

pui. On appelle aufli cordon , toute moulure ronde
au pié de la lanterne, ou de l’attique d’un dôme ,U (P)
Cordon, en terme de Fortification , eft un rang

de pierres arrondies, faillant en-dehors
,
au niveau

du terre-plein du rempart & au pié extérieur du pa-

rapet. Le cordon tourne tout autour de la place
,
6c

il fert à joindre plus agréablement enfemble le revê-

tement du rempart qui eft en talud
,
6c celui du pa-

rapet qui eft perpendiculaire.

Dans les remparts revêtus de gazon, on ne peut

pratiquer de cordon , mais on y fubftitue ordinaire-

ment un rang de pieux enfoncés horifontalement

,

ou un peu inclinés vers le foffé. Voye
ç Fraises. Le

cordon doit avoir huit à dix pouces de faillie. (Q)
Cordon,

(
Hydraul.) eft un tuyau que l’on fait

tourner autour d’une fontaine, pour fournir une fuite

de jets placés au milieu ou fur les bords. (K )
Cordon de Chapeau

, (
Chapellerie.

) ficelle

qui ceint le bas de la forme du chapeau en-dehors

.

Ce font les maîtres Paflementiers-Boutonniers qui

fabriquent les cordons de chapeaux. Voye^ Passe-
MENTIER-BoUTONNIER. Diclionn. de Comm. 6* de

Trév.

Cordon À la ratiere. C’eft ai nfi qu’on ap-

pelle la ganfe
,

lorfqu’elle a été fabriquée à la na-

vette fur un métier. Foyc^ Ganse & Lacet. Dicl.

du Comm. & de Trév.

CORDON
,
en terme de Boutonnier

;

c’eft une trefle

ronde faite à la jatte. Le nombre des fufeaux eft

toujours pair, & ne pafle jamais feize. On fait qua-

tre tas fur les quatre faces de la jatte. Voye^ Jatte.
Les bouts des fufeaux noués & raflemblés paflent

dans la cannelle
,
6c font retenus en-deffous par un

poids d’une pel'anteur proportionnée à celle des fu-

feaux ; on mene ou porte d’un tas fur celui de vis

à vis , d’où on revient en rapportant un autre fufeau

pour remplacer celui qu’on avoit ôté du premier tas.

On fait la même choie du tas de droite à gauche,

jufqu’à ce que l’ouvrage foit fini. Quand on veut

faire du plat fur un cordon , on ramafle tous les tas

en deux parties fur la même face de la jatte
, 6c on

travaille cette partie de l’ouvrage comme la trefle.

Voyt^ Tresse. Les plus petits cordons apc l’on puifle

faire
,
font de quatre fufeaux.

Cordons & Frettes
,
terme de Charron. Les

Charrons appellent cordons 6c frettes , des cercles de
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fer qu’iis pofent autour des moyeux des roiies

,
pour

empêcher qu’ils ne fe fendent. Voyc{ la lut. X. PI.

du Sellier, jig. 2 .

* Cordon
, (.Jardin .)

cordon de gazon , eft une

bordure de gazon d’une largeur déterminée par le

delfein du parterre dans les compartimens duquel

on l’employc. On entoure quelquefois le badin d’u-

ne fontaine d’un cordon de gazon.

Cordon
, (

Pcllct.) on donne ce nom à un certain

nombre de queues de martre zibeline ou d’autres

animaux
,
enfilées au nombre de quatorze ou feize

fur une longueur de demi-aulne pour les petites
, 6c

d’un plus grand nombre de queues & de plus de lon-

gueur pour les grandes
,
qui n’ont rien de déterminé

,

non plus que les moyennes. Voye^ le dicl. du Comm.
& celui de Trév.

* Cordons
, (

Alanufacl . en foie.') lifiere de foi'e

pour les étoffes de prix. Voye^à l’article Velours ,

les cordons du velours.

CORDONNER
, v. a£L c’eft, en terme de Bou-

tonnier & Pajfementier , tortiller enfemble plufieurs

poils de cbevre
,
pour en former un cordon pour

faire des boutonnières fur des habits d’hommes &
autres v\ &c. Quoique ce foit - là proprement ce

qu’on appelle cordonner, & du cordonné ou cordonnet,

les boutonniers en font de foie & même d’or pour

leurs différens enjolivemens. Il n’y a pour la première

efpece qu’à favoir retordre dans le degré qu’il faut

,

puifque le trop nuiroit à l’ouvrage , comme le trop

peu
;
mais dans les cordonnés ou cordonnets

,

que

l’on pourroit nommerfaçonnés

,

c’eft-à-dire que l’on

fait de différentes couleurs
,

6c qu’on veut affortir

à un habit de foie
,

il faut être au fait des nuances

pour faifir l’effet que telle couleur produit auprès de

telle autre. On cordonne au roiiet ou à la mollette.

Le cordonné ou cordonnet s’applique fur une infinité

d’étoffes & d’ouvrages ; on s’en lert à border
,
on

s’en fert aufli à terminer les deffeins : le cordonné

ou cordonnet en forme les contours : on le coud à

l’aiguille ,
&c.

CORDONNERIE, f. f. (Comm. & Artméch.)Ce

mot a deux acceptions ; c’eft ou l’art de faire diffé-

rentes chauffures ,
ou un endroit où on les expofe

en vente.

CORDONNET, f. m. en terme d'Aiguilletier

,

font des ganfes de fil ou de foie , ferrées par un bout

,

à l’ufage des femmes ou des eccléfiaftiques.

Cordonnet
, (

Monoyage
.)

marque fur tranche

des efpeces de peu de volume ,
comme on voit fur

le louis ,
demi-louis 6c petites pièces d’argent. Voye

{

Marque sur tranche.
Cordonnet ,

(Paiement. Bouton .) c’eft un petit

cordon d’or, d’argent, de foie ou de fil. L’ufage le

plus commun du cordonnet eft pour border les bou-

tonnières de jufte-au-corps & de veftes , 6c pour ap-

pliquer fur des broderies
,
pour en marquer le def-

f’ein ou en augmenter le relief. Ce font les mar-

chands Merciers qui vendent le cordonnet

,

mais ce

font les maîtres Palfementiers - Boutonniers qui le

fabriquent. Voye^ l'art. Cordonner.
CORDONNIER

,
f. m. (Art. méch

.)
ouvrier qui

a le droit de faire & vendre des chauflures
,
en qua-

lité de membre de la communauté de fon nom. Cette

communauté s’eft partagée en quatre corps ;
celui

des cordonniers-bottiers

,

celui des cordonniers pour

hommes ,
celui des cordonniers pour femmes

, 6c ce-

lui des cordonniers pour enfans : auffi n’y a-t-il point

de communauté qui ait tant d’officiers. Foye^-en le

détail dans le dicl. du Comm. Nous allons feulement

dire un mq| d’une communauté particulière qui s’oc-

cupe du même métier ;
c’eft celle des freres cordon-

niers : elle s’établit en 1645. Ils ont un maître fous

la conduite duquel ils vivent. Ils font privilégiés du

grand-prey ôt de l’hôtel ; le privilège eft expédié au
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nom du maître 6c de fon office. Ils mettent en com-
mun tout le provenant de leur travail. Les dépenfes

œconomiques faites , le refte eft diftribué aux pau-

vres. Ils ne font point de vœux. Ils ont feulement

en vue l’état de Habilité, de chafteté 6c de defappro-

priation. Voilà l’abrégé des ftatuts de cette commu-
nauté vraiment utile, qui furent approuvés en 1664

par M. Hardouin de Perefixe.

CORDOUAN , adj. pris fubft. cuir de bouc ou de

chevre paffé en tan ; ce qui le diftingue du maroquin

pafle en galle. On en fait des deuils de fouliers.

CORDOUANIER
,

f. m. ouvrier qui prépare 6c

façonne les cuirs appellés cordoiians.

Les cordoüaniers formoient autrefois une commu-
nauté

,
qui à préfent eft réunie à celle des cour-

royeurs.

CORDOUE, (Géogr. mod
.)

ville confidérable

d’Efpagne dans l’Andaloune
,
fur le Guadalquivir.

Long. 13. 48. lac. 37.-42.
Cordoue (la nouvelle

)
Géogr. mod. ville afiez

grande de l’Amérique méridionale ,
dans la province

deTucuman. Long. 31C. 30. lat. mérid. 32. 10.

CORDYLE
,
cordylus

,

f. m. (Hift. nat. Zoolog.j

efpece de lézard plus grand que le It^ard verd ; fa

queue eft ronde 6c couverte d’écailles qui l’entou-

rent
, & qui anticipent les unes fur les autres. Il ref-

femble en quelque façon au crocodile
,
quoiqu’il foit

beaucoup plus petit ; mais le dos n’eft couvert que

par une peau : il y a fur la tête 6c fur les jambes une

forte d’écorce écailleufe. La tête eft plus courte &C

moins pointue que celle du crocodile. Le cordyle a

une fente au-delà de la bouche , & cinq doigts à cha-

que pié; il nage à l’aide des piés & de la queue: on en

trouve aux environs de Montpellier. Voye

1

Ronde-;

let & R^y )fynop. ttnim. quadr. (1)
CORDZILER, f. m. (Hift. mod.) garde du roi de

Perfe. On les appelle auffi cori^i 6c coridfchi.

CORE, CORUS ,
ou CHOMER, ou HOMER ,

f. m. (Hift. anc.) mefure des Hébreux qui contenoit

dix baths, ou deux cents quatre-vingt-dix-huit pin-

tes ,
chopine ,

demi-feptier
, & 777777 de pouce cube.

Voye{ dicl. de la Bibl. & de Trév. (G)
CORÉE

, (
la ) f. f. Géog. mod. grande prefqu’île

d’Afie entre la Chine & le Japon. Ce pays tient au

Nord au pays des Tartares Niugez, & à celui des

Orancays; il eft léparé du continent par la riviere

d’Yalo : on la divife en huit provinces. Les habi-

tans de la Corée font Chinois d’origine
,
auffi en con-

fervent-ils les mœurs & la religion. Ils font fournis

à l’empereur de la Chine.
* CORÉES , adj..fem. pris fubft. (Myth.) fêtes

inftituées en l’honneur de Proferpine
,
adorée en Si-

cile fous le nom de Cora , ou de Proferpine la jeune.

CORELLA
,
(Géog. mod.) petite ville d’Efpagne

au royaume de Navarre ,
fur les frontières de la Caf-

tille vieille.

CORÉRIE, f. f. (Hifi. mod.) nom de la maifon

d’en-bas
,
qu’habitent les freres convers à la grande

Chartreufe.
* CORESIE, (Myth.) furnom de la Minerve des

Arcadiens. Paufanias qui nous l’a tranfmis, ne nous

en dit point la raifon.

CORESSES , f. m. pl. lieux ,
qu’on appelle rouf-

fables ailleurs , où l’on fait forer le hareng à Calais.

COREZIN
,
(Géog. mod.) ville de la petite Polo-

gne dans le palatinat de Sendomir
,
fur la Viftule.

CORFF
, (

Géog. mod.
)
petite ville d’Angleterre

dans la province de Dorletshire.

CORFOU
,
(Géog. mod.) île très -confidérable à

l’embouchure du golfe de Venife. La capitale s’ap-

pelle de même, 6c appartient aux Vénitiens; elle

eft très -bien fortifiée contre les entreprifes des

Turcs. Long. 37, 48. lat. 39. 40.
cori;
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CORI

,
(Giog. moi.') petite ville d’Italie dans la

campagne de Rome.

CORIA
,
(Géog. mod. )

petite ville d’Efpagne au

royaume de Léon dans l’Eftramadure
,
fur la riviere

d’Alagon. Long. 12. 2. lac. 39:36.

CORIACE, adj. (Art méch.) épithete qui fe don-

ne aux fubftanccs molles qui fe divifent avec peine.

* CORIAMBE ,
f. m. (Belles -Lettres.) pié ufité

dans la vérification grcque & latine; il ell compofe

de deux brèves conlccutives, enfermées entre deux

longues : exemple ,
mkrmoreüm.

CORIANDRE, f. f. coriandrum
,

(Hift: nat. bot.)

genre de plante à fleurs en rofe ,
dilpofées en om-

belle , & compofées de plufieurs pétales faits en for-

me de cœur ,
inégaux dans de certaines elpeces

,

égaux dans d’autres
,
& foûtenus fur le calice

,
qui

devient un fruit compofé de deux fcmences fphéri-

ques ou demi-fphériques. Tournefort, Injl. rei herb.

Voye{ Plante. (/)
Coriandre

,
(Mat. med. & Pharm.) Les anciens

attribuoient à la coriandre une vertu froide
,
narcoti-

que , Sc étourdiflante. Mathiol dit, qu’il ne faut point

le fervir de cette graine fans l’avoir auparavant fait

tremper dans le vinaigre ;
mais ,

comme l’a fort bien

remarqué Zwelfer
,
l’ufage journalier nous faifant

voir que cette graine ne contient aucune mauvaife

qualité , on auroit grand tort de la faire macérer

dans le vinaigre qui n’eft propre qu’à détruire
,
ou au

moins altérer fes parties mobiles & aromatiques

,

qui conftituent principalement fa vertu carminati-

ve ,
ftomachique

,
& roborante. F?ye{ Correctif.

Au relie, fi la mauvaife odeur que répand cette

graine
,
lorlqu’elle eft récente

, y faifoit foupçonner

quelque qualité véneneule, la fimple deflîccation qui

luffit pour lui faire perdre cette odeur & lui en faire

prendre une très -aromatique & très -agréable ,
doit

donc être admife pour le feul corre&if de cette grai-

ne ; & comme on ne fe fert de la coriandre que lorf-

qu’elle eft feche , le foupçon que les anciens nous ont

infpiré contre elle
,
fans doute à caufc de l’odeur

nauféabonde qu’elle répand lorfqu’elle eft verte
,
doit

être compté pour rien.

La prétendue qualité dangereufe de la corian-

dre n’empêchoit pas que les auteurs mêmes qui fe

croyoient obligés de la corriger ,
ne remployaient

elle-même comme correéhf de certains purgatifs ;

comme du fené ,
de l’agaric, &c. Foy. Correctif.

On l’employé aujourd’hui avec plufieurs autres

fcmences de la même famille
,
dans les décodions

pour les lavemens carminatifs : on en fait aulü des

petites dragées
,
qui paient pour très-propres a ex-

citer l’appétit & chalfer les vents.

Cette graine entre dans l’eau de mélifle compo-

fée
,
l’eau de miel royale

,
l’eau générale

,
& le clai-

ret des fix graines, (b)

CORIARIA
,
(Hijl. nat. bot.) petit arbriieau qui

croît aux environs de Montpellier
, & qui fert à tan-

ner les cuirs. Foye^ Redoul. (c)
* COR 1 E, (Myt.) fille de Jupiter & de Coriphe,

une des Océanides : c’étoit la Minerve des Arca-

diens ,
& ces peuples la regardoient comme l’inven-

trice des quadriges, boy. Quadriges, voy. Char.

CORIENTES ,
(Géog. mod.) ville de FAmérique

méridionale dans le Paraguai
,
fur la riviere de Pa-

ran.

CORINTHE ,
f. f. (Géog. anc. & mod.)

y

ille de la

Laconie en Morée ,
fituée fur 1 Ifthme qui porte fon

nom
,
entre le golfe de Lépantc & celui d’Engia.

L’ancienne Grece a eu peu de villes plus impor-

tantes par fon ancienneté, par la fiîuation, par fa

citadelle
,
par fes ports ,

par les richelfes, par fes

temples, par fes archite&es, fes fculpteurs , & fes

peintres
;
peu de villes dans le monde ont été aulfi

Tome IF,
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fameufes pour les Arts
, & peu ont éprouvé un plus

grand nombre de vicilïitudes.

Bâtie par Syfiphe ,
fils d’Eole

,
fous le nom d’E-

)hire
,
gouvernée d’abord par des rois

,
changée en

îeureul’e république
,
détruite dans cet état par Lu-

cius Mummius ,
rétablie par Jules-Céfar ,

redevenue

florilfante du tems de S. Paul ,
enluitc le fiége d’un

archevêque ,
ruinée pour la fécondé fois par Alaric

roi des Alains & des Goths; elle tomba depuis en-

tre les mains des defpotes, & finalement des Véni-

tiens ,
auxquels Mahomet IL l’enleva en 1458 ,

&
l’annexa à l’empire Ottoman.

On la nomme aujourd’hui Géramé , & ce n’eft plus

qu’une efpece de village habité par de malheureux

efclaves. Article de M. le Chevalier de JAU COURT.
Corinthe

,
(cuivre de) voye

{

Cuivre de Co-
rinthe.
Corinthe

,
(raifm de) voye^ Raisin de Corin-

the.
CORINTHIEN, adj. (Archit.) nom d’un des or-

dres de l’Architeélure. Voye£ Ordre.
CORIS

,
f. f. (Jardiné) efpece de vefee qui vient

par-tout fans culture, qui fe multiplie de femence ÔC

de plant, & qui trace beaucoup. Il y en a de bleue Sc

de jaune. La bleue a la racine groffe ,
longue

,
Sc

rougeâtre ; on l’employe dans la teinture : la plante

a auffi la même couleur. La jaune a la tige quarrée

,

ôc la feuille affez femblable à celle du lin.

Coris , f. m. (Commerce.) monnoie ou plutôt co-

quille très-blanche qui fe pêche aux Philippines
,
que

l’on trouve aufli dans les terres des Maldives
, & qui

fert de monnoie dans la plus grande partie des Indes

orientales, dans les états du grand-Mogol ,
fur les

côtes de Guinée
,
& dans prefque tous les pays oit

l’on fait la traite des Negres. Les Hollandois four-

niflent à la plupart des autres nations les coris
,
qu’ils

échangent en marchandée environ de quarante à

quarante-trois fous argent de France
,
pour une livre

pefant.

Apréfent lesNegres n’acceptent plus les coris com-

me efpece ; ils ne les prennent que pour s’en faire des

efpcces de colliers ou autres ornemens de leur goftt.

On donne depuis foixante jufqu’à quatre-vingts

coris pour un pacha
,
petite monnoie de cuivre d’en-

viron quatre deniers argent de France : cette éva-

luation n’a rien de déterminé ,
elle eft conléquente

à la rareté du coris.

CORK ,
(Géog. mod.) ville forte & confidérable

d’Irlande dans la province de Munfter, capitale du

comté de Cork fur la riviere de Léo
,
avec un bon

port. Long. 9.10. lat. J/. 48%

Cork
,

(le comté de) Géog. mod. pays d’Irlande
,

borné par les comtés de "NVaterford ,
de Tiperary ,

de ICerry
, & par la mer.

CORLIEU ,
f. m. numenius , five arquata. (Hijl.

nat. Omith.) La femelle pefe une livre douze onces ;

le mâle eft plus petit ,
& ne pefe qu’une livre neuf

onces. La femelle a environ deux piés trois pouces

de longueur ,
depuis la pointe du bec jufqu’à l’extré-

mité des ongles ,
& feulement un pié dix pouces juf-

qu’au bout de la queue. L’envergure eft de plus de

trois piés
;
les plumes de la tête & du dos ont le mi-

lieu noir
,
& les bords cendrés avec quelques teintes

de roux ;
le tuyau des plumes de la gorge & de la

poitrine eft noir
,
les bords de ces plumes lbnt blancs

fur la poitrine
,
& d’un blanc rouflatre fur la gorge ;

le menton n’eft point tacheté ; le croupion & le ven-

tre font blancs ;
les petites plumes des ailes qui re-

couvrent immédiatement les grandes, font blanches ;

les premières grandes plumes de l’aile font noires,Sc

les autres ont des taches blanches ; la première plu-

me du fécond rang des petites plumes de l’aile eft en-

tièrement noire ,
& les huit ou neuf fuivantes ont la

pointe blanche -, au commencement de l’aile il y a

H h
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une petite plume pointue & noire , ort ne fait fi on
doit la mettre au rang des grandes plumes de l’aile

;

le bec eft très - long
,
étroit , arqué , & noirâtre

; la

langue eft pointue
, & ne s’étend que jufqu’à l’angle

de la piece inférieure du bec ; l’ouverture des narines
eft oblongue

; les pattes font longues &c de couleur
bleuâtre

, mêlée de brun ; les jambes font dégarnies
de plumes jufqu’au milieu de la fécondé articulation;

les doigts font joints eniemble, depuis leur naiffance
jufqu’à la première articulation

,
par une membrane

épa.iffe
; les ongles font petits & noirs ; le côté inté-

rieur de l’ongle du doigt du milieu eft tranchant. On
a trouvé dans l’eftomac de quelques-uns de ces oi-
féaux des coquilles

,
de petites pierres

, des grenouil-
les

,
&c. Le coriuu eft de tous les oifeaux le meilleur

à manger. ‘Willughby, Omith, Voyez Oiseau. (/)
C o R L i e u

, (
petit

) eft un oifeau qui fe trouve
dans les prés comme le corlicu , & qui va auffi à la

mer. Il eft timide
,
& il fuit les hommes ; fa voix ref-

femble à celle du bouc & de la chevre. Cet oifeau eft

très-bon à manger. On ne le voit guere qu’aux envi-
rons de la mer; il fe plaît dans les marais

, & il ne
cherche fa nourriture que pendant la nuit. Bel. kijt.

des oifeaux. Voyez OlSEAU. (/)
CÔRLIN

,
(Géog. mod.') ville d’Allemagne dans la

Poméranie ultérieure, fur la riviere de Perlant. Lon.

33.40. lat. 34. 10.

CORLIS
, voyez Courlis.

CORME
, 1 . f. (

Mat . med.) fruit du cormier
; il eft

aftringent & relferrant
; il eft bon dans tous les flux

de fang & d’humeur : lorfqu’il eft mûr, il eft agréa-
ble au goût

, & bienfaifant à J’eftomac ; il aide fa di-
geftion

, & empêche les alimens de palier avec trop
de rapidité dans les inteftjns. Quelques praticiens
1 ont recommandé dans les fïevres accompagnées
de diarrhées. Voyez Carticle CORMIER. Ckambers.

* CORMÉ, 1. m. (
Œcon. rujliq

. ) elpece de boif-
fon qu’on fait à la campagne avec de l’eau & des
cormes pour les domeftiques ; elle eft piquante ; le

froid en la gelant , & la chaleur en la faifant fer-
menter , la gâtent : il faut la confommer en hyver.
Les cormes reffemblent à de petites poires ou nè-
fles pâles ou roulles

; elles ne mûriffent point fur

l’arbre. On les abat en automne
,
on les étend fur de

la paille ; alors elles deviennent grifes
,
brunes

, mol-
les

, douces , & allez agréables au goût. On éleve le

cormier de femence d’une façon finguliere
:
quand

on ne le greffe ni fur fauvageon de fon efpece , ni fur

poirier
,
ni fur coignaffier ou épine

, on prend un
bout de corde à puits d’écorce de tilleul, on la laiffe

un peu pourrir
; on a <jes cormes bien mûres

,
on en

frotte rudement cette corde
,

la chair s’en va
, la

graine s’inlînue dans la corde ; on fait en terre un
rayon profond d’un demi-pié

,
& l’on y couche la

corde, après l’avoir fait paffer par quelques-unes
des préparations propres à hâter la végétation. Ce
travail fe fait fur la fin de l’automne. Pour faire le

corme
,
prenez des cormes qui ne foient point encore

mûres
,
jaunâtres & allez fermes ; empliffez-en un

tonneau plus d’à-demi
,
achevez avec de l’eau, laiffez

la bonde ouverte
, la fermentation donnera à la li-

queur un acide allez agréable, & cette liqueur fera

bientôt prête à être bûe.

CORMERY, [Géog, mod.) petite ville de France
en Touraine fur l’Indre. Long. 18. 30. Lat. 47. /J.

CORMICY , {Géog. mod.') petite ville de France
en Champagne dans le Rémois.
CORMIER, f. m.

(
Hijl. nat. bot. & Jard

.) grand
arbre qui croît dans les climats tempérés de l’Euro-

pe ,
où on le trouve dans les bois ; mais non pas en

auffi grand nombre que les autres arbres foreftiers,

qui fe plaifent fous la même température. Le cormier
tait une belle tige, longue, droite, unie, & d’une
groffeur bien proportionnée. Ses branches

,
qui fe
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foûtiennent & fe raffemblent

,
forment une tête af-

fez régulière. Ses racines
,
qui font groffes & fortes

s’enfoncent plus qu’elles ne s’étendent. Son écorce
eft de couleur fauve fur les pouffes d’un an ; les bran-
ches, d’un pouce de diamètre, font marquetées de
taches blanchâtres

,
qui s’étendent & couvrent le

bois lorfqu’il devient de la groffeur du bras : mais
des qu il prend plus de volume

,
fon écorce rembru-

nit par les gerl'ures qui la déchirent &c la font tom-
ber par filandres. Sa feuille

,
en façon d’aile

, eft com-
posée de treize ou quinze folioles oblongues & den-
telées

,
qui font velues & blanchâtres en-deffous. Il

donne au mois de Mai des fleurs d’un blanc fale ,
difpofées en bouquet. Le fruit qui leur fuccede ref-

femble ordinairement à une petite poire ; cependant
il varie de forme

, & même de couleur & de goût

,

l'elon les différentes elpeces de cet arbre
, mais fa

maturité s’opère différemment de celle des autres
fruits

; ce n’eft qu’après qu’elles font cueillies
,
que

les cormes s’amolliffent en contractant une forte de
pourriture qui les rend fupportables au goût. Auffi
n’eft-ce pas ce que cet arbre a de plus recommanda-
ble ; on l’eftime bien plus pour l’excellente qualité
de fon bois

, dont la folidité , la force & la durée
le font rechercher pour quantité d’ufages

, auxquels
ces conditions font abfolument effentielles.

Le bois du cormier étant donc extrêmement com-
pacte & dur, il en réfulte que fon accroiffement eft

beaucoup plus lent que celui des autres arbres.
Quand on l’éleve de femence

, il ne parvient en qua-
tre ans qu’à deux pies de hauteur environ

;
le faille,

au contraire , le peuplier
, les grands érables

, le pla-

tane
,
&c. s’élèvent jufqu’à douze piés dans le même

efpace de tems : ainli l’accroiffement du cormier eft

donc fix fois plus lent que celui des grands arbres
qui croiffcnt promptement.Tout eft conféquent dans
les opérations de la nature : la lenteur de l’accroiffe*

ment de cet arbre influe auffi fur le tems de la pro-
duction de fon premier fruit , en proportion à-peu-
près égale. Ce n’eft guere qu’après trente ans qu’il

en rapporte , au lieu que les autres grands arbres en
donnent la plûpart dès l’âge de fept ans. Nul doute
auffi que cette qualité de fon bois ne contribue à faire
réfifter cet arbre à toutes les intempéries des faifons.
Angran, qui a donné quelques obfervations fur l’A-
griculture

,
rapporte que le grand hyver de 1709 ne

porta aucun préjudice au cormier. On le met avec
rai fon

,
au rang des grands arbres. Il s’élève fou vent

à plus de cinquante piés
, & j’en ai vû qui avoient

jufqu’à fept piés de tour dans des terreins qui leur
convenoient.

Ceux où le cormier fe plaît davantage
, font les.

terres fortes, limoneufes
, fubftantielles, & même

argilleufes, les lieux frais & humides, les places dé-
couvertes , & l’expofition du nord : il vient affez
bien auffi dans tous les terreinr cultivés , & il ne
craint que ceux qui font trop fecs

, & les fituations
trop chaudes : l’une ou l’autre de ces deux circonf-
tances l’empêchent également de profiter & de fruc-
tifier, à moins pourtant qu’il n’y ait été élevé de fe-

mence.
Ce moyen eft le plus fur qu’on puiffe employer

pour la multiplication du cormier. On pourroit auffi

y parvenir en couchant fes branches ou en greffant :

mais res expédiens font de peu de reffource
; & fi

l’on veut fe procurer des plants en certaine quanti-
té , & même des variétés, le feul parti qui convien-
ne eft de femer. On peut s’y prendre auffi -tôt que
le fruit eft en maturité , c’eft-à-dire lorfqu’il eft fuf-

fifamment pourri ; ou bien attendre au printems en
prenant la précaution de conferver jufqu’à ce tems
es pépins des cormes dans du fable en un lieu fec.

Ils ne lèveront pour l’ordinaire qu’à l’autre printems.
Deux ans après qu’ils auront levé, leur hauteur fera
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d’environ un pié alors on pourra les mettre en pepi-

niere, où il faudra les conduire comme les plants de

poirier. Après y avoir paffé quatre années, ils au-

ront communément quatre piés de haut , & il leur

faudra bien encore autant de tems pour qu’ils foient

en état d’être tranfplantés à demeurant. Ainfi en fup-

polant même qu’on ait aidé ces plants par une cul-

ture bien fuivie ,
on ne peut gueïe compter de les

avoir un peu forts que dix ou douze ans après les

avoir femés.

Mais comme le cormier réuffit à la tranfplanta-

tion peut-être mieux qu’aucune autre efpece d’ar-

bre, le plus court moyen de s’en procurer quelques

plants
,
fera d’en faire arracher dans les bois : par-là

on s’épargnera bien du tems ; car ils fouffriront la

tranfplantation quoique fort gros. J’en ai vû réuffir

dans les plantations de M.. de Buffon, en fes terres

de Bourgogne, qui avoient plus d’un pié de tour,

6c au moins ving-cinq de hauteur Tout cet acquis

de volume ne dilpenfe pas d’attendre encore une di

xaine d’années pour les voir donner du fruit. Mais
quoique ces arbres reprennent très-aifément à la

tranfplantation, que l’on ne s’imagine pas pour cela

qu’il n’y ait qu’à en garnir des terreins incultes pour
avoir tout à coup Une forêt ; on y feroit fort trom-

pé : la première année ils y feroient des merveilles*

il efl vrai ; mais les deux ou trois années lnivantes

leur accroiffcment diminueroit de plus en plus
,
juf-

qu’au point qu’enfin ils ne poufferoient qu’au pié *

6c qu’alors il faudroit les recéper. Il faut donc à ces

arbres tranfplantés une demi- culture ,
telle qu’ils

peuvent la trouver dans les vignes
, les enclos

, les

terres labourables , &c. Mais quand le cormier efl ve-

nu de femence dans l’endroit même, il réuffit pref-

que par-tout fans aucune culture.

On peut greffer cet arbre fur le poirier & fur le

pommier
,
où il reprend bien rarement ; fur le coi-

gnaffier, fuivant le confeil d’Evelyn; 6c particuliè-

rement fur l’aubepin
, où il réuffit très-bien, au rap-

port de Porta. Comme le cormier fe trouve plus fré-

quemment en Italie que nulle autre part , on peut
s’en rapporter à cet auteur qui étoit Napolitain. Cet
arbre peut auffi fervir de fujet pour la greffe du poi-

rier
,
qui y réuffit difficilement ; du coignaffier 6c de

l’aubepin , qui y prennent mieux
,
mais qui font des

objets indifférens.

Les cormes ne biffent pas d’avoir quelqu’utilité :

on peut en manger dans le milieu de l’automne
,
auffi-

tôtque la grande âpreté du fuc de ce fruit a été altérée

par la fermentation qui en occafionne la pourriture.

Les pauvres gens de la campagne en font quelque-

fois de la boiffon ; & même ils font moudre de ces

fruits fecs avec leur blé, lorfqu’il efl chargé d’yvraic,

pour en atténuer les mauvais effets. Voye{ Corme;
Le bois du cormier efl rougeâtre, compacte, pe-

fant
,
& extrêmement dur ; d’une grande folidité

,

d’une forte réfillance, 6c de la plus longue durée ;

auffi efl-il très-recherché pour quantité d’ufages;

Il efl excellent pour la menuiferie
,
pour faire des

poulies
,
des viffes de preffoir

, des poupées de tour,

des jumelles de preffe
,
6c pour toutes les menues

garnitures des moulins. Il efl très-propre à recevoir

la gravure en bois. Les Armuriers s’en fervent pour
la monture de quelques armes ; & les Menuifiers le

préfèrent pour les manches 6c les garnitures d’affû-

tage de leurs outils. Ce bois efl rare, 6c fort cher ;

quoiqu’on puiffe employer la plus grande partie des

branches du cormier
,
parce qu’il efl fans aubier.

Voici les différentes efpeces ou variétés du cormier

les plus connues jufqu’à préfent.

Le cormier franc. C’ell celui que l’on trouve le

plus communément dans les enclos 6c dans les hé-

ritages.

Le cormier à fruit en forme de poire*

Tome IVi

C O R
Le cormier àfruit en façon d'œuf Les fruits de ces

deux'dernieres efpeces l'ont les plus âpres & les plus

aufleres de tous.

Le cormier à fruit rouge. Ce fruit efl plus gros 6c

d’un meilleur goût que ceux des efpeces précé-

dentes.

Le cormier à fruit rougeâtre. Ce fruit efl auffi gros
que celui de l’arbre qui précédé ,

mais inférieur pour
le goût.

Le cormier à petit fruit rouge. Ce fruit efl moins
moelleux & plus tardifque ceux des autres efpeces j

auffi n’efl-il pas trop bon à mangér.
Le cormier à fruit très-petit. Quoique le fruit db

cet arbre foit le plus petit de tous , il efl affez agréa-

ble au goût.

Le cormier du Levant â feuille de frêne.

Le cormier du Levant à gros fruit jaunâtre. Ces
deux dernières efpeces font fi rares, qu’on ne 1er.

connoît encore que fur le récit de Tcurnefort, qui

les a trouvées dans le voyage qu’il a fait au Levant!.

Le cormierJ'auvàge ou le corrhier des oifeleurs. Cetté
efpece efl très-différente de celles qui précèdent

,

fur-tout des fept premières
,
qui ne font que des va-

riétés occafionnées par la différence des climats où
des terreins. Ce cormier ne fait pas un fi grand ar-

bre que tous les autres : il donne de bien meilleure

heure au printems de plus grandes feuilles
,
6c d’uné

verdure plus tendre 6c plus agréable. Ses fleurs dif-

pofées en ombelle
,
font plus blanches

,
plus hâtives,

6c plus belles
;
elles ont même une odeur qui efl fup-

portable de loin. Il y a encore plus de différence

dans le fruit de cet arbre
;
ce font des baies d’un rou-

ge vif& jaunâtre
,
qui fc font remarquer en autom-

ne
:
quoiqu’elles foient defagréables au goût , & nui-

fibles à l’eftomac ,
elles font fi recherchées de quel-

ques oifeaux qui en font leurs délices
;
que cet arbre

les attire , & fert particulièrement à les piper. Il croît

plus promptement, fe multiplie plus aifément, 6c

donne bien plûtôt du fruit. Il réfifte dans des climaté

froids, 6c jufque dans la Laponie. Il vient dans pref-

que tous les terreins ; il fe plaît également dans les

fonds marécageux , & fur îa crête des montagnes.
On peut même tirer quelque parti de cet arbre pour
l’agrément: il montre tout des premiers, 6c dès le

mois de Mars
,
une verdure complette

,
qui jointe à

fes fleurs en grands ombelles qui pàroiffent à la fin

d’Avril , & à la belle apparence de fes fruits en au-

tomne
,
doit lui mériter d’avoir place dans les plus

jolis bofquets.

On peut le multiplièr de graines qu’il faut femer

au mois d’Oélobre , 6c qui lèveront au printems fui-

vant ; ou bien par fa greffe
,
que j’ai vû réuffir par-

faitement fur l’aubepin, fi ce n’efl que par ce moyen
l’arbre ne s’élève guere qu’à douze ou quinze piés ;

ce qui efl fort au deffous du volume qu’il peut ac-

quérir lorfqu’il efl venu de femence. M. Miller dit

en avoir vû dans quelques contrées d’Angleterre qui

avoient près de quarante piés de hauteur fur deux
piés de diamètre ,

mais que dans d’autres endroits

cet arbre ne s’élevoit qu’à vingt piés. Sa tige efl me-

nue, fort droite, 6c d’une belle écorce unie où la

couleur fauve dominé. Son bois efl fort eflimé pour

le charronnage & pour d’autres ufages
,
parce qu’il

efl tout de cœur, & prefqu’auffi dur que celui dù

cormier ordinaire.

La plûpart des auteurs françois qui ont traité de

l’Agricultiire
,
ont fouvent donné au cormier le nom

de forbier
, 6c ont employé ces deux noms indiffé-

remment en traitant du cormier. Ne s’entendroit-on

pas mieux par la fuite fi on ne donnoit le nom de

cormier qu’aux neuf premières efpeces que j’ai rap-

portées, & fi on appliquoit particulièrement le nom
de forbier à la derniere efpece

,
qui fe diflingue des

autres par des différences fi fenfibles ? (c)

H h ij
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CORMFERE, CORNIERE, ck ALLONGE DE

POUPE,
(
Marine .) c’eft une piece de bois de l’ar-

riéré
,
qui étant afiemblée avec le "bout Supérieur de

i’étambord, forme le bout de la poupe. Elle cftpo-

féefur la courbe de Tétambord. Voye^, Marine
,
PI.

IV. fig. i. n° iz. la fituation de cette piece. Veye

i

Allonge de Poupe. (Z)
CORMORANT , f. m. (Hijl. nat. Ornithol.*) cor-

'rus aquaticus : oifeau aquatique qui eft de la grof-

feur d’un oie
,
& dont toute la face fupérieure elt de

couleur brune mêlée d’un peu de verd obfcur & lüi-

fant. Le ventre & la poitrine font blancs,& il y a dans
chaque aile environ trente grandes plumes dont la

pointe ell cendrée
, de même que dans les plumes du

lecond rang qui recouvrent les grandes. La queue
s’étend au-de-là des pies ; elle eft compofée de qua-

torze fortes plumes ; quand on les étend elle s’ar-

rondit dans fa circonférence, & fe voûte par-def-

fous. Le bec eft crochu à l’extrémité
,
& a trois pou-

ces & demi de longueur ; la piece fupérieure eft noi-

re, & les bords font tranchans ; ceux de l’inférieure

font larges & applatis , & la bafe de cette piece eft

revêtue d’une membrane jaunâtre. La langue eft fort

petite. Les yeux font fitués plus près des angles de
la bouche dans le cormorant

, que dans la plupart des

autres oifeaux. L’iris eft de couleur cendrée. Les
cuifles font fortes, courtes, épaiffes, larges, & ap-
platies, au moins quand cet oifeau eft jeune. Les on-

gles font noirs ; les pattes font de la même couleur,

& couvertes d’écailles difpofécs en forme de mail-

les : il y a quatre doigts
, & tous font dirigés en avant ;

ils font réunis enfemble par une membrane noire ; le

doigt extérieur eft le plus long
, & l’intérieur eft le

plus court ; le bord intérieur de l’ongle du doigt du
milieu eft dentelé. Ces oifeaux nichent non-feule-

ment fur les rochers du bord de la mer, mais aufii

fur des arbres ; ce qui eft particulier au grand & au
petit cormorant

,

entre tous les oifeaux qui ont une
membrane aux pies.

On a mis fous le nom de petit cormorant un oifeau

défigné par les noms de graccülus palmipes Arift. Sc

de corvus aquaticus minor. Il différé du grand cormo-

rant par les caraéleres fuivans. Le petit cormorant eft

plus petit; le ventre eft brun-rouffâtre ;
il n’y a que

douze plumes dans la queue ; la peau qui eft à la ba-

fe du bec n’eft pas de la même couleur jaune que
dans le grand cormorant

; enfin le bec eft plus long &
plus mince, &c. Willughby

,
Omit . Voye Oiseau.

Le pere Le Comte dit qu’on éleve à la Chine les

cormorans à la pcche
;
que le pêcheur en a lûr les

bords d’un bateau jufqu’à cent; qu’au lignai qu’on

leur donne ils partent tous , & fe difperlent fur un
étang

;
qu’ils apportent tout le poiffon qu’ils peuvent

attraper, & qu’on leur ferre l’œfophage avec une
corde pour les empêcher de le manger. Voye^ dans

nos Planches d’oiléaux (
Hijl. nat.') la figure du cor-

morant.
( I )

CORNAC ,
f. m. (Hijl. mod.) c’eft ainfi que les

Indiens appellent un conduâeur d éléphant. Il eft

placé fur le cou de l’animal : il a deux crochets ; le

petit lui fert communément; il en frappe legerement

l’éléphant au front, où ces coups lui entretiennent

une plaie toujours ouverte
;

il n’employe le grand

crochet que quand il eft rétif ou en chaleur. Voyt
ç

les voy. dt Dish
,

<S‘le dictionn. de Trév.

CORNACHINE, f. f. ( Pharmac.) poudre de cor-

nachine ; c’eft un purgatif compofé d’antimoine dia-

phonique, de diagrede, & de creme de tartre, mêlés
en parties égales.

CORNADOS
,
f. m. (

Comm .) petite monnoie de
cours en Efpagne ; c’eft la quatrième partie du mara-
vedis. Aqy^MARAVEDiS.
CORNAGE

, f. m. (Jurifprud.) ou droit de cornage
,

eft une redevance annuelle qui eft due à quelques

COR
feigneurs

,
principalement dans le Berri

,
pour cha-

que bœuf qui laboure dans leur feigneurie, par ceuifc

qui fement du blé d’hyver : le feigneur châtelain de
Berri

,
reflort de Bourges

,
perçoit ce droit en blé ; il !

prétend aufii un droit pour les petits blés ou blés de
Mars, qui fe fement au printems. Dans la coutume '

de troy locale de Berri, ce droit de cornage eiï de
quatre parifis par couple de bœufs. Voye^ aujfi la

coutume de Châteaudun , tit. ij. art. z. Galland dit
i

qu’au cartulaire de S. Denis de Nogent-le-Rotrou

,

il y a une lettre de Hugues vicomte de Châteaudun,
de fan 1 1 68

,
qui fait mention d’un droit de corne-

fage
, cornefagium ,

qui appartient au vicomte fur ce
que chaque habitant du bourg du Saint- Sépulcre
vend hors de ce bourg

; mais il ne paroît pas que ce
droit fe paye pour chaque bœuf, ni par conféquent
que ce foit

,
comme il le dit

, la même choie qu’en
quelques contrées de Champagne on appelle droit de
cornage

, lequel fe paye par les roturiers à proportion
des bêtes à corne trahiantes ; c’eft pourquoi il eft ap-
pelle dans les anciens titres boagium

,
bovagium. Au

cartulaire de Champagne eft un accord de l’an î 1 1 6,
entre les religieux de S. Denis & leurs hommes de
B . . . où ce droit eft appelle en latin garbagium ,

& en françois cornage à B . . . & à C . . . Dans
la même province de Champagne

,
le feigneur de

Rets a un droit de cornage qui eft tel
,
que les habi-

tans lui doivent par an pour chaque animal de trois

ans
, excepté les taureaux, au jour de S. Jean , trois

deniers, & pour chaque bœuf trayant, feu trahens ,

douze deniers. On donne encore ailleurs différens

noms à ce même droit ; en Lorraine & dans le Bar-
rois

,
on l’appelle droit d'ajjife

;

& dans le vicomté de
Lautrec, droit de bladade ; au duché de Thoars, droit

dt fromentage.

Tenir du Roi par cornage
,
c’eft-à-dire à la charge

de corner ou donner du cor pour avertir. Il en eft

parlé au liv. II. des tenures
,
chap. viij. à favoir ès

marches de Scotlant en la frontière d’Angleterr»,

pour avertir à cor Sc à cri public que les Ecofibis ou
autres ennemis viennent ou veulent entrer en Angle-
terre ,

qui eft un fervice de fergenterie
; mais c’eft un

fervice de chevalier, quand aucun tient d’autre fei-

gneur que du Roi par tel fervice de cornage. Voyei le

glojfaire M. de Lauriere
, au mot cornage.

(
Â

)
CORNALINE, f. f. (Hijl. nat. Minéralog.) carneo-

lus 3 comeolus; pierre fine demi-tranfparente de mê-
me nature que l’agate, mais de couleur plus vivo
& de pâte plus fine. Le cara&ere diftinttif de la cor-

naline eft le rouge vif, de forte qu’on peut aifément
la diftinguer des autres pierres rouges, telles que
certaines agates& certains jafpes. La cornaline en diR
fere autant par fa couleur, que le carmin différé du
minium. D’ailleurs

,
on ne pourrait pas confondre la

cornaline avec le jafpe, quelque rouge qu’il fût,
puifque la première eft demi-tranfparente , & que
l’autre eft opaque. Il y auroit plus de difficulté à dif-

tinguer la cornaline de certains morceaux d’agates

qui font rouges ou rougeâtres
,
parce que ces deux

pierres ont à-peu-près le même degré de tranfparen-

ce; mais le rouge de l’agate n’eft jamais qu’un rouge
lavé & éteint

, en comparaifon de celui de la corna-

line, qui eft toûjours net & vif. La cornaline eft fuf-

ceptible de toutes les teintes de rouge pur ; & elle

eft d’autant plus belle & plus eftimée
,
que l’intenfi-

té de fa couleur eft plus grande. Les cornalines les

plus parfaites approchent
,
pour ainfi dire

, du grenat

pour la couleur, & même en quelque forte pour la

tranfparence
,
après les avoir placées entre l’œil &

la lumière : mais ces belles cornalines font bien ra-

res. On dit que ce font des cornalines de la vieille

roche , & on prétend qu’elles fe trouvoient en Perfe,

& qu’on n’en connoît plus à préfent les carrières : ce

qu’il y a de certain , c eft que la plupart des cornait-
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n,s, & peut-être toutes, font orientales. La netteté

de la couleur fuppofe toujours dans les pierres une

pâte fine ;
celle de la cornaline ne différé guere de la

pâte de l’agate que par la couleur ; & il y a des cor-

nalines dont le rouge
,
quoique vif, eft fi pâle

,
qu’on

le reconnoît à peine ;
iî eft délayé dans cette matiè-

re blanche & laiteufe qui fait la pâte de l’agate ,
de

la calcédoine , de la fardoine
, & de la cornaline ; &

•lorfque la teinte de rouge eft très-foible, il eft diffi-

cile , &z quelquefois impoffible
,
de diftinguer fi elle

eft ccmpofée de rouge ou d’orangé ; & quelquefois

la teinte n’eft en effet ni rouge ni orangée ; de mê-
me que dans le fpeCtre folaire il fe trouve tel efpa-

ce qui n’eft ni rouge ni orangé, mais qui participé

également au rouge & à l’crangé. Il y a donc telle

pierre dont la teinte foible eft équivoque entre le

rouge de là cornaline & l’orangé de la fardoine : on
ne fait ft cette pierre eft cornaline ou fardoine ; &
réellement elle n’eft: ni l’une ni l’autre relativement

à ces dénominations ; mais on pourroit dire qu’elle

feroit l’ûne & l’autre
,
puifqù’elle a les caraCteres

fpécifiques de la cornaline & de la fardoine à égal

degré. Voye^ Sardoine.
Ce défaut de la nomenclature eft commun à tous

les fyftèmes de diftributions méthodiques en hiftoire

naturelle, voye{ Méthode; auffi lés Nontencla-

teurs font rarement d’accord enfemble pour l’appli-

cation des noms ; les uns donnent des noms différens

à une même chofe
,

les autres réunifient plufieurs

çhofes différentes fous le même nom. Par exemple,

la cornaline & la fardoine font deux pierres différen-

tes par la couleur, puifqu’il eft certain que l’une eft

rouge & que l’autre eft orangée ; & fi on ne recon-

noiffoit pas la différence de couleur pour un carac-

tère fpécifïque dans les pierres fines
, on viendroit à

confondre non-fculemént la cornaline avec la fardoi-

nc , mais encore ces deux pierres avec l’agate & la

calcédoine
, car elles font toutes de même pâte ,

&
elles ne different les unes des autres ,

d’une maniéré
apparente, que par la couleur. Cependant M. "NVal-

lerius dans fa Minéralogie

,

fait de l’agate blanche

,

de l’agate ordinaire , de la calcédoine & de la corna-

line , quatre efpeccs différentes , tandis qu’il confond

la fardoine avec la cornaline dans une même efpece

fous les noms de carneolus, fardion
,
farda

,
fardus. Il

eft évident que le premier appartient à la cornaline

,

te les trois autres à la fardoine ; mais cet auteur n’eft

pas le feul qui ait fait cette équivoque : la plupart

des nomenclateurs ont plus étudié les noms que les

chofes. Dans la diftribution des noms on erre fou-

vent lorfqu’on ne confulte que des deferiptions in-

complettes ,
telles que le font le plus grand nombre

de celles que nous avons en hiftoire naturelle ; & la

multiplicité des noms pour une même chofe
,
rend

toujours l’application de ces noms très -difficile &
fort incertaine , même pour ceux qui connoiffent

parfaitement les chofes. L’ouvrage de M. Vallerius

étoit très-pénible & fuppofoit une grahde érudition

pour raffembler tous les noms fynonymes que les

anciens ,
& même les modernes

, ont donné à cha-

cun des minéraux en particulier. Ce travail fera très-

iitile & épargnera bien des recherches auxNaturalif-

tes ; mais nous en étions privés avant que M. le ba-

ron d’Holbach eût pris la peine de traduire de l’alle-

mand en françois le livre de M. Vallerius
,
Minéra-

logie ou defeription générale desJubfances du régné mi-

néral, fcc. Paris, /7J3. 2. vol. in-8°. M. d’Holbach

a fait plus
,

il a ajouté les noms françois aux noms
grecs

, latins , &c. il faut s’être occupé des détails de
l’hiftoire naturelle

,
pour connoître toute l’utilité de

cette nomenclature françoife, & pour fentir toute la

difficulté qu’il y avoit à l’établir. Il a fallu fuppléer

des noms qui manquoient dans notre langue
, & dé-

terminer la fignification & les acceptions de ceux
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dont on ne connoiffoit que les fons. Ce travail ne
peut être que le fruit d’une grande connoiffance des
minéraux

, & d’un zele confiant & éclairé pour l’a

vancement de la Minéralogie.
Cornaline onyce , cornaline œillce , cornaline herbo -

rifee. Les caraCteres & les différences de ces efpeces
de cornalines font les mêmes que dans l’agate , en
fuppofant le rouge vif & toutes fes nuances fur un
fond blanc ou blanchâtre. La cornaline herborifée elt
plus belle & plus eflimée que l’agate herborifée ,
parce que le rouge vif fur un fond blanc a plus d’é-
clat que le noir

; d’ailleur$ les différentes teintes de
rouge font fort agréables dans les cornalines herbo-
rifees. Il arrive quelquefois que la matière étrangère
qui forme les ramifications, a plus d’épaifleur dans
le tronc & dans le corps des tiges de ces efpeces de
branchages qu’à leurs fommets, alors le degré de
couleur eft proportionné à l’épaiffeur de la matière
colorante

; ainft le tronc & le corps des tiges des ra-
mifications eft d’un rouge brun

, & même tirant fur
le noir, tandis que les fommets, c’efl-à-dire les ex-
trémités des rameaux font d’une couleur rouffâtre

,

& même d’un rouge vif. Les gens qui aiment le mer-
veilleux s’imaginent reconnoitre par cette différence
de couleur au fommet des ramifications

, les fleurs

de la petite moufle ou de la petite plante qu’ils fup-
pofent être dans la pierre.

Les cornalines fervent aux mêmes ufages & fe trou-
vent dans les mêmes endroits que les agates orienta-
les. Voyei Agate, Pierres fines. (/)

* CORNARISTES
, f. m. pl.

(Hifl. ecclèf.
)
difei-

ples de Théodore Cornhert, enthoufiafte, hérétique
& fecrétaire des é tats de Hollande .On peut dire de cet
homme ,factus ejlfagittarius , & manus ejüs contra om-
ncs : il fembloit que fa crainte fût de n’être pas per-
fccuté. Il n’étoit d’accord avec aucun religionnaire.

Il éciivoit & difputoit en même tems & contre les

Catholiques
, & contre les Luthériens

, & contre les

Calviniftes. Il prétendoit que toutes les communions
avoient grand befoin d’une réforme

; mais il ajoûtoit
que fans une miflîon foutenue par des miracles ,

perlonne n’étoit en droit de s’en mêler
,
les miracles

étant les feules preuves à la portée de tout le monde
qu un homme annonce la vérité. Son avis étoit donc
qu en attendant l’homme aux miracles

,
on fe réunît

tous fous une forme d’intérim; qu’on lût aux peuples
le texte de la parole de Dieu fans commentaire

, &
que chacun en penfât comme il lui conviendroit. Il

croyoit qu’on pouvoit être bon Chrétien fans être
membre d’aucune églife vifible ; auffi ne communia
quoit-il avec perfonne, ce qui étoit fort conféquent
dans un homme mécontent de tout le monde. Il fe dé-
clara un peu plus ouvertement contre le Calvinifme
que contre aucune autre façon de penfer. La prote-
ction du prince d’Orange mettant fa perfonne à cou-
vert des violences auxquelles les feCtaires qui l’envi-

ronnoient fe feroient portés volontiers
,

ils furent
obligés de s’en tenir aux injures

;
mais en revanche

ils lui en dirent beaucoup
,
félon l’ufage.

CORNE
, f. f. (Hijl. nat. des InJ'ecl.) pointe fine

dure
, fans articulation

,
qui fort ordinairement de la

tête des infeCtes.

La Nature a donné des cornes dures à quelques in-

fectes
,
tout comme elle en a donné à divers quadru-

pèdes. Ces cornes différent des antennes
, en ce qu’-

elles n’ont point d’articulations. Plufieurs infectes

n’ont qu’une corne qui eft placée fur la tête & s’élè-

ve directement en-haut , ou fe recourbe en arriéré

comme une faucille. Nos Naturaliftes en ont donné
des figures : mais il y a auffi des infeCtes qui ont deux
cornes placées au-devant de la tête, s’étendant vers

les côtés ,
ou s’élevant en ligne droite. Ces corner,

font ou courtes , unies, & un peu recourbées en-de-

dans comme des faucilles
,
ou elles font branchues
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'comme celles du cerf-volant. Quelquefois elles font

égalés en longueur , & d’autres fois elles font plus

-grandes l’une que l’autre.

L'on trouve auffi des infe&es qui Ont trois de cés

-cornes qui s’élèvent perpendiculairement
;
tels font

,

•par exemple^ les cornes de l’énena du Bréfil.

la. defeription ‘de cet infecte dans Marcgravc ,
hijî. Brefît.

I. VU. c. ij.

Tous les infe&es ne portent pas leurs cornes à la

tête ; car on en voit qui les ont des deux côtés des

épaules près de la tête.

Enfin-
5
dans quelques infeftes elles font immobi-

les , & mobiles dans d’autres. Ceux-ci peuvent par

ce moyen ferrer leur proie comme avec des tenail-

les , & ceux-là écarter ce qui fe trouve en leur che-

min.

Il rogne à tous ces égards des variétés infinies fur

le nombre
,
la forme , la longueur , la pofition

,
la

Rruâure ,
les ufages des cornes dans les diverfes cf-

peces d’infeftes. Nous devons au microfcope une

infinité de curieufes obfervations en ce genre ;
mais

comme il n’eft pas polîible d’entrer dans ce vafte dé-

tail
,
nous renvoyons le leéteur aux ouvrages de

Leuwenhoek , de Swammerdam , de M. de Reau-
mur, de Frifch, Lesfers

,
& autres favans Natura-

lises. Article de M. le Chevalier DE JAUCOURT.
Corne

,
f. f.

(
Phyfiol.) partie dure & folide qui

naît fur la tête de quelques animaux à quatre piés.

Le tilîii de ce corps dur & folide paroît être uil

compofé de plufieurs filets
,
qui naiffent par étages

de toute la furface de la peau qui eft fous la corne.

Tous ces filets étant réunis, colés, &t foudés enfem-

ble par une humeur vifqueufe qui les abreuve
;
for-

ment autant de cornets de différente hauteur
,
qui

font enchâffés les uns dans les autres
, & prolongés

jufqu’à la pointe de la corne , d’où vient que cette

pointe -compofée de toutes ces enveloppes eft fort

folide
, & que plus on approche de la bafe où ces

cornets finiffent par étages
,

plus on voit que l’é-

paiffeur & la dureté de la corne diminuent.

Si l’on prend une corne fciée félon fa longueur

,

après l’avoir fait bouillir , on voit l’os qui foutient

la corne

,

leq'nel fe trouve aufîi fcié félon fa longueur;

& l’on remarque au-dedans de cet os diverfes cel-

lules revêtues d’une membrane parfemée d’un très-

grand nombre de vaiffeaux. Si pour lors on détache

de l’os la corne qui le couvre
,
on voit paraître fur

la furface extérieure de la peau qui eft entrée dans

la corne & l’os
,

les racines d’une infinité de mem-
branes arrangées par étages ,

d’où les diverfes cou-

ches de la corne ont pris leur origine. On apperçoit

encore que la furface intérieure de la corne eft per-

cée par autant d’étages de petites cavités qui ré-

pondent à fes mammelons ,
lefquels ont quantité de

vaiffeaux qui portent la nourriture dans tout l’inté-

rieur des couches de la corne. Enfin l’accroiffement

& le gonflement de la tige des cornes des cerfs
,
juf-

tifient qu’elles ne font que les produirions des mam-
melons de la peau.

Les filions qui paroiffent fur les cornes lorfqu’elles

font dépouillées de leur peau
,
femblent formés par

le gonflement des veines & des arteres parfemées

<lans la peau qui couvrait les cornes , & ces vaiffeaux

font enflés & tendus par l’affluence perpétuelle du

fang qui y aborde, de la même maniéré qu’on voit

au-dedans du crâne des filions tracés par les vaif-

feaux de la dure-mere. Aux animaux dont les cornes

ne tombent pas, l’apophyfe de l’os du front qui fert

de première bafe à la corne , & le péricrane qui la

couvre ,
croiffent & font croître la corne par plu-

fieurs couches qui s’appliquent les unes aux autres,

& qui forment une croûte.

L’ingénieux & induftrieux Malpighi a le premier
dévoilé, avant l’année 1675, (?°y

•fa épitris,p

,
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l’origine

,
l’accroiffement

, & la ftrudure de ïa corne

des animaux : enfuite l’illuflre du Verncy expofa le

même méchanifme dans iule lettre écrite à M. le P.

Coufin, inférée dans le Journal des favans du
3
Mai

1 689;& c’eft aufîi d’après leurs principes qu’on peut

expliquer la formation de ces excroiffances qu’on

voit naître quelquefois en certains endroits du corpS

de l’homme
, & que l’on appelle improprement des

cornes.

De ces excroiîfances, on en a fait dans tous les

tems des cornes de bélier, blanches
,
grifes, noires

,

de toutes fortes de longueur & de figure monftrueu-

fe ; car qu’eft-ce que l’amour du merveilleux n’a pas

enfanté? qu’ell-ce que la crédulité n’â pas adopté?

Si l’on en croit quelques écrivains ,
l’imagination

feule a même produit des cornes
;
témoin 1 hifloire

que fait Valere Maxime
(
lib. V. ch. vj. )

du préteur

Cippus
,
qui pour avoir affilié le jour avec grande

affeîrion au combat des taureaux ,
& avoir eu en

longe toute la nuit des cornes en tête ,
les produifit

bien -tôt fur fon front par la force de fon imagina-

tion. Nos auteurs modernes ne font pas exempts de

contes de cette efpece.

Ce qu’il y a de vrai
,
quoique le cas foit encore

fort rare, c’eft qu’il vient quelquefois dans quelques

parties du corps
,
fur le front par exemple ,

une ex-

croilfiance ou élévation longue
,
dure

,
ronde , &

pointue
,
qui reffemble à une corne. Le cas le plus

lingulier de cette difformité
, eft celui d’un paylan

,

dont parlent nos hifloriens , & Mézeray en parti-

culier.

Au pays du Maine
, dit-il , en l’année 1 599 ,

il fe

trouva un payfan nommé François Trouillu
y âgé de

3 5 ans
,
portant à la tête une corne qui avoit percé

dès l’âge de fept ans. Elle étoit cannelée en lignes

droites, & fe rabattoit en-dedans comme pour ren-

trer dans le crâne. . . Ce payfan s’étoit retiré dans

les bois pour cacher cette difformité monft.-ueufe ,

& y travailloit aux charbonnières. . . . Un jour que

le maréchal de Lavardin alloit à la chaffe
, fes gens

ayant vu ce payfan qui s’enfuyoit coururent après;

& comme il ne fe découvrait point pour faluer leur

maître , ils lui arrachèrent fon bonnet
, & ainfi ap-

perçurent cette corne. Le maréchal fit venir cet hom-
me à la cour, le préfenta à Henri IV, & il fut donné
en fpe&acle dans Paris à tout le monde. Defefperé
de fe voir promener comme un ours

, il en conçut
tant de chagrin qu’il en mourut bien-tôt après.

M. de Thou
,
qui a été témoin de ce fait, ajoute

(liv. CXXIII
. ) que cette corne placée au côté droit

du front
,
s’étendoit en fe recourbant vers le côté

gauche
,
deforte que la pointe retomboit fur le crâ-

ne
,
& l’aurait bleffié fi on ne l’eût coupée de tems

en tems
; alors il reffentoit de grandes douleurs

,
com-

me auffi lorfque les fpeilateurs la touchoient un peu
rudement. On éprouve de même les douleurs les plus

vives lorfque l’ongle d’un des doigts du pié en fe re-

courbant rentre dans la chair.

Il paroît affez que toutes ces fortes d’excroiffances

ont la même origine
,
& ne font que des produirions

des mammelons de la peau. On pourrait, fuivant les

apparences,prévenir de telles difformités dans lecom-
mencement

; car comme elles s’annoncent d’abord
par une petite groffeur qui fait foulever la peau ,

& qui réfifte au toucher, en frottant fouvent cette

groffeur avec de l’efprit-de-fel , la racine de l’ex-

croiffance fe deffécheroit & tomberait d’elle-même.

Les auteurs d’obfervations rapportent divers exem-
ples de ces fortes d’excroiffances cornues nées aux
extrémités des orteils & des doigts, & en effet leur

ftruiîure & celle des ongles ont enfemble beaucoup
d’affinité ; cependant il faut convenir que dans les

cornes des animaux il ne régné point la même uni-

formité que dans les ongles
;
les cornes des animaux
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font très -variées en contour

,
en forme

,
en gran-

deur, en dureté ,
en ufages

,
&. à plufieurs autres

égards; il faut encore convenir que jufqu’à ce jour

les Phyficicns n’ont fait qu’y jetter un coup d’œil

trop fuperiîciel &c trop peu curieux. Article deM. le

Chevalier DE JAUCOURT.

Corne (Bêtes à'), (Econom. rufliq. On ne com-
prend fous cette dénomination que les bœufs

,
va-

ches, & chevres. Voye
ç Bestiaux.

Corne de Cerf, /''oycj Cerf.

CoRNE DE Cerf {Gelée de) Pharmacie, Prenez

raclure de corne de cerfdemi-livre ; faites-la cuire à

petit feu dans trois pintes d’eau commune
,
jufqu’à

confidence de gelée ; coulez la décodion , & la paf-

fez; mêlez-y fucre choifi une demi-livre
,
puis vous

la clarifierez avec le blanc d’œuf. Ajoutez-y vin

blanc quatre onces, jus de citron une once
, 6c la

gelée fera faite.

Quand on a verfé la gelée dans les pots
,

il faut

les mettre dans un lieu frais 6c fec , afin qu’elle fe

coagule plus facilement. Elle refie quelquefois en

été neuf ou dix heures à fe congeler. Elle ne fe garde

guère plus long-tems que la gelée de viande ; c’eft

pourquoi on en fera peu à la fois
,
& on la renou-

vellera fouvent. Voyei Chambers & James.

Cette gelée efl nourriffante
,
cordiale & reflau-

rante ; on la prend à la dofe d’une cuillerée toutes

les quatre heures
,
ou dans un bouillon

, ou feule.

On fera la gelée de vipères de la même façon ;

mais elle efl de peu d’ufage
,
quoique d’un grand

fecours pour purifier le fang , & dans le cas où l’on

met en ufage les bouillons de viperes.

* Corne de Bœuf. C’efl cette partie double,

éminente , contournée
,
pointue

,
noirâtre

,
qui dé-

fend la tête du bœuf. Voye^ Bœuf. On en fait grand

ufage dans les arts
;
on en fait des manches de diffé-

rons infl-umens. On tire de l’extrémité qui eflfolide,

des cornets d’écritoire. On la dreffe au feu, on l’a-

mollit
,
on la lime & polit ; alors on y remarque des

marbrures très-agréables.OnnommeTabletiers-Corne-

tiers ceux qui employent cette matière. Pour l’amol-

lir, la mouler, & lui donner telle forme que vous

voudrez , ayez de l’urine d’homme gardée pendant

un mois
;
mettez-y de la chaux vive & de la cendre

gravelée ou de lie de vin
,

le double de chaux
,

la

moitié de cendres. Ajoutez fur une livre de chaux

& une demi-livre de cendres
,
quatre onces de tar-

tre & autant de fel ; mêlez bien le tout ;
laiffez bouil-

lir 6c réduire un peu le mélange, paffez-le
;
gardez

cette leflive bien couverte. Quand vous voudrez

amollir la corne, laiffez -la repofer dedans pendant

une huitaine de jours.

Ou ayez des cendres de tiges & têtes de pavots ;

faites-en une leffive
,
& faites-y bouillir la corne.

Ou ayez de la cendre de fougere , autant de chaux

vive ;
arrofez le tout d’eau

,
faites bouillir

;
réduifez

un peu le mélange
,
laiffez-le enfuite fe repofer 6c

fe clarifier ;
tranfvafez

,
ayez enfuite des raclures de

cornes , jettez-les dans cette leffive, laiffez-les y
pendant trois à quatre jours

,
oignez-vous les mains

d’huile, paitrifléz la corne , 6c la moulez.

Ou ayez jus de marrube blanc
,
d’ache

, de mille-

feuilles
,
de raifort ,

de chelidoine, avec fort vinai-

gre ; mettez la corne tremper là-dedans
, & l’y laiffez

pendant huit jours.

Ou ayez cendre gravelée 6c chaux vive
,
faites-

en une forte leflive, mettez-y de la raclure de corne;

faites bouillir la raclure dans la leflive, elle fe met-
tra en pâte facile à mouler. On pourra même

, en
ajoutant de la couleur, teindre la pâte.

M. Papillon graveur en bois
,
de qui nous tenons

ces préparations
,
prétend qu’elles réu diront non-

feulement fur la corne , mais même fur l’yvoire. Il
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ajoute que pour amollir les os ,

il faut prendre les

portions creufes de ceux des -jambes
,
avoir du jus

de marrube
,
d’ache

,
de mille-feuilles

,
de raifort

,

avec fort vinaigre
,
en parties égales ; en remplir les

os
,
bien boucher les ouvertures

,
enforte que la li-

queur ne puiffe fortir ; les enterrer en cet état dans
le’crotin

, & les y biffer jufqu’à ce qu’ils foient
mous.

Pour l’yvoire 6c les os
, on dit qu’il fuffît de les

faire bouillir dans de fort vinaigre.

Ayez auffi du vitriol Romain
,
du fel réduit en

poudre
; arrofez le tout de fort vinaigre : diflillez.

On ajoute que le réfultat de cette diflillation amol-
lira l’os 6c l’yvoire qu’on y biffera féjourner ; 6c
que fi on fait paffer de-là ces fubflances dans le fue
de bettes

, elles s’attendriront tellement
,

qu’elles

prendront des empreintes de médailles qu’on rendra
durables en mettant d’abord les pièces imprimées
dans le vinaigre blanc , 6c enfuite dans de l’eau de
puits fraiche.

Nous ne garantiffons aucun de ces effets
; nous les

publions afin que quelqu’un les éprouve
, 6c voye fi

fur ce grand nombre il n’y en auroit pas qui tint ce
qu’on en promet.

Corne,
(
Hijl . nat.') on donne communément le

même nom à ces cfpeces de petits télefeopes qui

partent de b tête du limaçon & autres animaux fem-

bbblcs
,
6c aux touffes de plumes qui s’élèvent fur

celle des chat-huants & autres oifeatix.

CORNE,
(
Marechall. 6c Manège.') efl un ongle

dur 6c épais d’un doigt
,
qui régné autour du fabot

du cheval
, & qui environne 1a foie 6c le petit pié ;

c’cfl-là où l’on broche les clous lorfqu’on le ferre,

fans que le fer porte 6c appuie fur 1a foie; parce que
celle-ci étant plus tendre que 1a corne , le fer 1a fou-

leroit, & feroit boiter le cheval. Quand 1a corne efl

ufée, on dit
,

le pii ejl ufl. On met du furpoint à 1a

corne du pié des chevaux
,

lorfqu’elle efl feche &
ufée. Voye^ Surpoint.

Les avalures viennent à b corne. L’encaflelure

vient à b corne des piés de devant. Votre cheval a
un javart encorné. Voye£ Avalure, Encastelu-
Re & Javart.
Quand un cheval a beaucoup de corne à la pince

des piés de devant
, le maréchal y peut brocher haut

,

fans crainte de rencontrer le vif
; 6c à l’égard des

piés de derrière
,

il doit brocher haut au talon , mais
bas à 1a pince

,
parce que 1a corne y efl près du vif.

On dit donner un coup de corne à un cheval
, pour

dire lefaigne.- au milieu du troifieme
,
au quatrième

cran
,
au lillon de b mâchoire fupérieure

; ce qu’on
fait avec une corne de cerf dont le bout efl affilé 6c

pointu
, ce qui fait l’effet d’une lancette. On donne

un coup de corne à un cheval qui a 1a bouche échauf-

fée.

Corne de vache. Les maréchaux appellent ainfi une

véritable corne de vache ouverte par les deux bouts,

dont ils fe fervent pour donner un breuvage à un
cheval.

Muer de corne , voye{ Muer. (V)
Corne de Cerf ,

Coronopus
,
(Hijt. nat. Bot.)

genre de plante dont les fleurs 6c les fruits font fem-

blables aux fleurs & aux fruits du plantain
,
dont il

ne diffère qu’en ce que les feuilles font profondé-

ment découpées ,
tandis que les feuilles du plantain

font feulement dentelées. Tournefort , infl. rei herb.

Voye^ Plante. (/)
Corne de Cerf, plante, (Matière mld.) Cette

plante a à-peu-près les mêmes propriétés que le

plantain
,
mais on n’en fait aucun ufage dans 1a pra-

tique de la Médecine. Voye{ Plantain. (/’)

Corne d’Ammon, cornu Ammonis , (Hift. nat.

Minlralog )
pierre figurée dont l’origine 6c b forma-

tion font à préfent bien connues
;
on ne doute plus
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que ce ne foit uhe pétrification de coquille. Des qu’on

eft parvenu à détruire une erreur
,

il feroit à fou-

haiter que l’on pût en effacer le fouvenir. A quoi

bon retracer les chimères qui ont fait illufion à l’ef-

prit humain ,
& les fuperftitions qui l’ont abruti

pendant fi long-tems ? Une telle érudition ne peut

que fatisfaire la vaine curiofité des hommes ,
& non

pas les éclairer du flambeau de la vérité. Les Natu-

ralises, loin de s’occuper des fables qui ont été in-

troduites dans l’Hiftoire naturelle, doivent s’efforcer

de les anéantir dans l’oubli
,
en oppofant aux fic-

tions d’une folle imagination , le iimple expolé des

obfervations les plus exaûes. Ainfi nous ne nous ar-

rêterons point à détailler toutes les idées ridicules

que l’on a eues par rapport aux cornes d'Ammon

.

Peu

nous importe de l'avoir fi cette dénomination vient

de la relfemblance qu’il y avoit entre les pierres figu-

rées dont il s’agit
,
6c les cornes de la fiatue de Jupiter

Ammon. Quelles lumières pouvons -nous tirer de

diverles opinions qui ont été loûtenues fur la nature

des cornes d'Ammon ? Les uns ne confidérant que la

fignification ftriéle du nom
,
les ont prifes pour des

pétrifications de vraies cornes de quelques efpeccs

de béliers ;
d’autres ont penfé que ces pierres figu-

rées étoient des queues d’animaux pétrifiés
,

par-

ce qu’elles font contournées en volute , comme la

queue de certains animaux , & compofées de plu-

fieurs. pièces articulées ,
en quelque façon

,
comme

des vertebres. Enfin la forme de la volute des cornes

d?Ammon

,

qui groffit à mefure qu’elle décrit des cir-

convolutions autour du centre
,

a fait imaginer que

ces pierres figurées étoient des ferpents ou des vers

marins pétrifiés
,
dont la queue

,
c’efi-à-dire l’extré-

mité la plus mince , fe trouvoit au centre de la vo-

lute. Enfin ceux qui ont été le plus portés au merveil-

leux, ont prétendu que ces cornes <TAmmon avoient

la vertu de procurer des fonges myllérieux, & de

donner le fecret de les expliquer.

Aucune de ces opinions ne mérite notre attention,

depuis que nous (avons que les cornes d'Ammon font

des nautiles pétrifiés. Le nautile eft un coquillage

dont on dirtingue plufieurs efpeccs : les uns n’ont

qu’une feule cavité , & leurs parois font fort min-

ces ;
c’eft pourquoi on les appelle nautiles papiracées :

il y en a dans la mer Méditerranée. Les autres font

divifés à l’intérieur par des cloifons tranfverlales en

plufieurs petites loges qui leur ont fait donner le nom
de nautiles chambres. On n’en a jamais vu que dans

les mers des Indes ;
cependant on trouve ces coquil-

les pétrifiées prefque par-tout, principalement en

Europe : c’eft une des pétrifications les plus abon-

dantes qui foient en France. Dans la plupart de nos

provinces la terre en eft jonchée, les chauffées des

grands chemins en font en partie conftruites ; les

bancs des carrières de pierre & de marbre en ren-

ferment dans leur fein ; on en voit dans le roc &
dans le caillou

,
il en tombe des montagnes les plus

élevées ,
on les tire de l’argille. Les cornes d.'Ammon

font les plus abondantes & les plus nombreufes des

pierres figurées ; il y en a de plufieurs formes & de

grandeurs très-différentes. Il s’en trouve qui ont juf-

qu’à une toife de diamètre. On en a découvert dans

des fables
,

qui font fi petites qu’on ne peut les ap-

percevoir qu’à l’aide du microfcope. Entre ces deux

extrémités il y en a une grande quantité de toutes

les grandeurs.

Les Naturaliftes ne doutent plus que les cornes

d’Ammon ne foient de vraies coquilles de nautiles

pétrifiés ;
mais comme nous écrivons pour le public,

& qu’il y a en tout genre des prétendus efprits forts

qui fe plail'ent à jetter des doutes fur les chofes les

plus avérées ,
nous rapporterons ici la preuve in-

conteftable de cette pétrification ;
c’eft une preuve

<le fait qui a toute la force de la conviction. On a
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comparé certaines cornes d?Ammon avec des coquib-

les de nautiles
,
& on a vu que la pierre figurée ref-

fembloit fi parfaitement à la coquille
,
qu’on n’y re-

connoiffoit aucune autre différence que l’altération

que la coquille avoit fouffert de la pétrification.

Cette comparaifon avoit déjà été faite fur deux ef-

peces de cornes d'Ammon, relativement à deux efpe-

ces de coquilles de nautiles
,

lorfque M. de Juffieu

l’aîné , de l’académie royale des fciences
,

l'a con-

firmée fur trois autres elpeces. Man. de L'academie

royale des fciences , année 1722 , p. 237.
Non-feulement on reconnoît dans les cornes d'Am-

mon les coquilles de nautiles pétrifiés ; mais on y
diftingue la lubftance de la coquille foflïle avec fon

poli & fa nacre
,
fans autre altération que celle que

doit caufer naturellement un long féjour dans la

terre. On voit dans ces cornes d.'Ammon les cloifons

qui féparent les différentes chambres , & les fortes

d’articulations qui les réunifient , & qui forment à

l’extérieur, par les finuofités des joints, une efpece

de feuillage très- régulièrement deflîné. Les fels &
les bitumes qui fe trouvent dans les terres qui envi-

ronnent ces coquilles
,
les revêtiffent d’une croûte,

& les empreignent d’une matière pyriteufe qui a la

couleur & le brillant d’un métal doré
;
c’eft ce qu’on

appelle Yarmature : mais ce n’eft qu’un faux brillant.

L’humidité détruit ces cornes d'Ammon , en les fai-

fant tomber en efîlorefcence ,
c’eft-à-dire en pouf-

fierc
;
cependant on les avoit mifes autrefois au rang

des pierres précieufes. Aujourd’hui nous n’en faifons

pas fi grand cas
,
peut-être parce que nous les con-

noiffons mieux
,
& fans doute parce que nous pof-

fedons beaucoup plus de vraies pierres précieufes.

Au lieu de la valeur arbitraire & des vertus ima-

ginaires que l’on avoit attribuées aux cornes d'Am-
mon , nous y trouvons un fujet digne de la médita-

tion des plus grands philofophes. Comment ces nau-

tiles
,
qui ne font qu’aux Indes en nature de coquil-

lages
,
fe trouvent-ils fous nos piés en pétrifications ?

M. de Buffon a traité à fond cette matière dans fa

théorie de la terre. Voy. le premier vol. de L'HiJl. nat.

gén. & part. Il nous fuffit d’avoir rapporté dans cet

article l’oiigine de la corne d'Ammon. Nous y ajoû-

terons feulement les principaux cara&eres par lef-

quels Lifter diftingue les différens genres de cornes

d'Ammon. Les unes font concaves fur chacune de

leurs faces ; les autres n’ont de concavité que fur

une face ;
d’autres enfin font convexes fur les deux

faces. Parmi les premières il y en a qui font ftriées
,

& il s’en trouve qui font liftes. H/Jl. anim. angl. très

tractatUS. Foyc{ PIERRES FIGURÉES, PÉTRIFICA-

TIONS. (/)
CORNE ( pierre de') lapis corneus , Hijl. nat. Miné-

ralogie. Les auteurs Allemands qui ont écrit fur la

Minéralogie, & les ouvriers des mines
,
donnent le

nom de pierre de corne (hornftein) à plufieurs diffé-

rentes elpeces de pierres.

1°. M. Henckel nous apprend qu’on défigne par-

là une pierre qui fe trouve par couches , & qui eft

un vrai jafpe : c’eft à cette efpece de pierre que les

Mineurs donnent le nom de hornjlein. Suivant ce fa-

vant naturalifte, la pierre de corne eft parfaitement

femblable au caillou & au quartz
,
avec cette diffé-

rence que le quartz eft communément blanc & plein

de petites fentes , au lieu que la pierre de corne eft

ordinairement colorée en brun
,
en jaune, en rouge,

en gris, en noir, &c. outre cela elle eft plus liée ,

plus homogène ,
fans crevaffes , &: plus propre à

être polie & travaillée.

Le même auteur donne dans fa pyritologie l’exem-

ple d’une pierre de corne qui fe trouve en Saxe
,
dans

le voifinage de Freyberg. Voici la defeription qu’il

en fait. On a crû devoir la rapporter ici
,

afin de

donner au le&eur une idée de cette pierre
,
dont il
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eft fouvent parlé dans les minéralogiftes Allemands.

Cette pierre de corne eft compofée d’un affemblage

de petites couches dont voici la fuite. La première

eft du fpath blanc fort pefant , la fécondé eft une

cryftallifation ; ces deux couches enfemble peuvent

avoir deux doigts d’épaifléur. La troifieme couche

eft de l’améthylte
,
la quatrième du quartz ou cryf-

ral, la cinquième du jaipe
,
la fixieme du cryftal

,
la

feptieme du jafpe ,
la huitième du cryftal

,
la neuviè-

me du jafpe, la dixième du cryftal. Chacune de ces

huit dernieres couches n’a fouvent que l’épaifleur

d’un fil , & toutes enfemble ont à peine trois lignes

d’épaiffeur ; elles font cependant très-diftinéles. La
onzième couche eft du jafpe d’un rouge - clair , la

douzième eft du jafpe d’un rouge-fonce
,
la treiziè-

me eft de calcédoine, la quatorzième du jafpe, la

quinzième de calcédoine ; enfin la feizieme eft d’un

quartz compacte & folide.

11°. Quelques auteurs par pierre de corne enten-

dent le filex ou la pierre à fufil ordinaire
,
qui fe

trouve fouvent dans la craie , ou par morceaux ré-

pandus dans la campagne. 11 paroît qu’ils donnent

ce nom à cette pierre , à caufe que fa couleur ref-

femble à celle de la corne des animaux.

IIP. On déligne encore par pierre de corne , ou
ou plutôt roche de corne

,

une pierre refradaire, c’eft-

à-dire qui n’eft ni calcaire
,

ni gypfeufe
,
ni vitrifîa-

ble ,
mais qui réfifte à l’a&ion du feu qui ne fait

que la rendre quelquefois un peu plus friable. M.
'Wallerius en diftingue quatre efpeces ; la première

que les Allemands nomment falband , en latin cor-

ncus molliorfuperficialis contortus
, ou bien lapis tu-

nicatus
, pierre à écorce ; elle eft peu compadle

, &
eft recouverte d’une enveloppe ou écorce qui ref-

femble à du cuir brun un peu courbé. La ieconde
efpece eft la roche de corne dure & folide, corncus

folidus. Cette pierre eft noire
, & difficile à diftin-

guer du marbre noir dans l’endroit de la fradure. Il

y en a de luifante
, & d’autre qui ne l’eft point

; d’au-

tre enfin paroît grainue. La troifieme efpece eft la

roche de corne feuilletée ; elle eft ou noirâtre ou d’un
brun-foncé

,
& reffemble affez à de l’ardoife par fa

couleur & fon tiffu
;
mais elle en différé en ce que

la pierre de corne feuilletée réfifte fortement au feu

,

& lé trouve toujours dans la terre perpendiculaire à

l’horifon ; au lieu que les ardoifes fe vitrifient faci-

lement , & font toujours placées horifontalement

dans le lein de la terre. La quatrième efpece de roche

de corne eft celle qui eft cryftallifée
,
corneus cryfial-

lifatns : les Allemands la nomment fchorl. Elle af-

fede toujours la figure d’un prifme , dont les côtés

font inégaux ;
elle eft ou grife , ou brune , ou noire.

Cette derniere eft le balfates y ou le lapis Lydius des

anciens : c’eft la vraie pierre de touche. M. Pott

foupçonne que la terre qui lui fert de bafe
, eft une

argile femblable à celle qui forme l’ardoife entre-

mêlée d’une terre ferrugineufe. Voyeç la continua-

tion de la Lithogéognofie , page 21 C) &fuiv. Peut-être

entre-t-il auffi du mica ou du talc dans fa compofi-

tion. Voye[ STOLPE ( pierre de').

Au refte il paroit que les ouvriers des mines don-

nent indifféremment le nom de roche de corne au roc

vif& dur qui enveloppe fouvent les filons des mines.

Voye{ la Minéralogie de Wallerius , tome I. page 2J6
&fuiv. {—)
Cornes ,

en Anatomie , nom de différentes par-

ties : il y a les grandes & les petites cornes du cartilage

thyroïde
,
voye{ Thyroïde ; les grandes & les peti-

tes cornes de l’os hyoïde ,
voye£ Hyoïde.

Les cornes cTAmmon ou les cornes de bélier
, font

des éminences médullaires
,
placées dans les enfon-

cemens des ventricules tracés dans les hémifpheres
du cerveau

; mais comme quelques anatomiftes don-

nent auffi le nom de cornes à ces ventricules
, M, Mo-

Tome IV%
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rnnd préféré avec raifon le nom d’hippocampus , que
Arantius leur a donné. Voye^ Mém. de l’acad. roy. des

Sciences
,
an. 1744. Voye£ au(Jî CERVEAU.

Cornes de la Matrice, voye{ Matrice.
Cornes de la vàlvule d’Eustachi, du trou

Oval, voye^ Cœur, (Z,)

,

* Corne
, ( Hifi . anc.) inftrument militaire; il

etoit allez femblable à la corne du bœuf
;
fa courbure

etoit feulement un peu plus confidérable. Celui qui
joiioit de cet inftrument s’appelloit le cornicen.

Cornes de Bacchus
,
{Myth.) Il y a des fta-

tues de Bacchus
, avec des cornes. Il n’eft mention

que de fes cornes dans les poètes : ce qui n’eft pas fort
obfcur

,
quand on fait que les cornes font les lignes de

la puiflance & de la force
, & qu’on compare ce fym-

bole avec les effets du vin.

Corne d abondance,
(
Myth

.) c’eft parmi les
anciens poètes, une corne d’où fortoient toutes cho-
fes en abondance

,
par un privilège que Jupiter don-

na h fa nourrice
,
qu’on a feint avoir été la chevre

Amalthée.
Le vrai fens de cette fable eft qu’il y a un terroir

en Lybie fait en forme de corne de bœuf, fort fertile
en vins & fruits exquis

,
qui fut donné par le roi Am-

mon à fa fille Amalthée, que les poètes ont feint avoir
été nourrice de Jupiter. Dicl. de Trév.

Dans l’Architedure & la Sculpture
,
corne d'abon-

dance eft la figure d’une grande corne
,
d’où fortent

des fleurs, des fruits, des richeflès. Le P. Jobert
obferve que l’on donne fur les médailles le fymbole
des -cornes d'abondance à toutes les divinités

,
aux gé-

nies
, & aux héros

,
pour marquer les richeffes

, la

félicite, & 1 abondance de tous les biens, procurée
par la bonté des uns

, ou par les foins & la valeur
des autres. On en met quelquefois deux pour mar-
quer une abondance extraordinaire. Chambers. {

G

)
CORNES d’abaque

,
en Architecture

,

ce font les

encognures à pans coupés du tailloir d’un chapiteau
de fculpture, qui fe trouvent pointues au corinthien
du temple de Vefta à Rome.

Corne de bélier , ornement qui fert de volute dans
un chapiteau ionique compofé

; comme on en voit
au portail de l’églife des Invalides

, du côté de la
cour.

Corne d'abondance
, ornement de fculpture qui re-

préfente la corne de la chevre Amalthée
, d’où fortent

des fruits
,
des fleurs , & des richeffes

, comme on
en voit à quelques frontons de la grande galerie du
Louvre. Latin , cornu copia.

Corne de bœufou de vache
, trait de maçonnerie qui

eft un demi-biais paffé. (R)
CORNE

, (
ouvrage à

)
dans la Fortification. Voye?

Ouvrage à corne.
Cornes de la Lune

,
voye^ Croissant.

CORNE de VACHE, {Coupe despierres.) efpece de
voûte en cône tronqué

,
dont la diredion des lites

ne paffe pas au fommet du cône.
(
D

)

Corne de vergue
,
{Marine.) c’eft une conca-

vité en forme de croiftant
,
qui eft au bout de la ver-

gue d’une chaloupe
, & qui embraffe le mat lorfqu’on

biffe la voile. Il y a plulieurs fortes de bâtimens qui
ont des vergues à cornes. (Z)
Corne a lisser

,
{Bourrelier.) inftrument dont

les Bourreliers fe fervent pour polir & liffer les dif-

férens ouvrages de leur métier. Cet inftrument n’eft

autre choie qu’un morceau de corne de cerf fort uni,
qu’ils paffent fur l’ouvrage en l’appuyant

,
pour en

applanir les inégalités , & leur donner un œil plus
luifant.

Corne de ranche, terme de Charron , ce font

quatre morceaux de bois de la hauteur de quatre
pies ou environ

,
qui s’enchâffent dans les mortaifes

des ranchers en - dehors
, ôc qui fervent à appuyer

I i
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les ridelles de la charrette. Voye^ les Planches du

Charron
, qui représentent une charrette.

Corne ,
en terme de Potier , ce font des éminences

qui furpaffent les bords d’un réchaud, fur lefquelles

-on appuie le plat ou autre choie Semblable, afin de

•donner de l’air au feu.

Corne ou crudité DES Cuirs
,
terme de Tan-

neurs & autres ouvriers qui travaillent & emplcyent le

<uir

;

c'eft une certaine raie blanche qui paroît à la

tranche du cuir tanné lorfqu’on le fend par le mi-

lieu , 6c qui fait connoître que les cuirs n’ont pas

pris allez de nourriture dans le tan. C’eft un grand

défaut dans les cuirs que d’y voir de la corne ou
crudité. Voye{ TANNER.
CORNÉ

,
adj. (Chimie.) c’eft: ainft qu’on appelle

certaines fubftances métalliques, unies à l’acide du

fel marin. Plomb corné ,
Lune cornée , &c. Voye{ les

articles particuliers des fubftances métalliques
,
6c

l’article Sel marin, (
b

)

CORNÉE
,
f. f. (Anat.) La tunique la plus exter-

ne ,
la plus épaiïïe

,
6c la plus forte du globe de l’œil,

eft la cornée
,
qui renferme toutes les autres parties

dont ce globe eft compofé. Elle tire fon origine de

la dure-mere, qui enveloppe le nerf optique auftl-

tôt qu’il pafle du cerveau dans l’orbite. Etant arri-

vée à l’œil
,
elle s’étend & forme comme une fphe-

re. Parvenue à la partie antérieure de l’œil
,
elle de-

vient plus mince
,
plus fouple

,
& tranfparente ; alors

elle n’eft plus fi dure
,
6c elle fe jette davantage en-

dehors. Tandis qu’elle eft opaque ,
on lui donne le

nom defelérotique ; mais dès qu’elle devient tranfpa-

rente par-devant, elle porte celui de cornée: c’eft

pourquoi les Anatomiftes la divifent en deux por-

tions ; une grande , appellée cornée opaque oufcléro-

tique ; 6C une petite
,
nommée cornée tranfparente

,

fi-

tuée antérieurement
, 6c qui n’eft qu’un petit fegment

de fphere.

Je dis que la cornée tranfparente ef un petitferment

defphere , mais je dois dire
,
pour parler plus exacte-

ment, quVAfaitportion d'unfphéroide un peu allongé;

ce qui eft une fuite néceftaire de la difpofition des

mufcles droits qui compriment l’œil félon la direction

de fori axe , & qui le tirent en même tems vers le fond

de l’orbite ,
conformément aux obfervations de M.

Petit médecin ,
qui a beaucoup travaillé fur la figure

6 fur les dimenhons des parties de l’œil. Selon cet

habile homme ,
la cornée tranfparente eft une portion

de fphere, dont le diamètre eft ordinairement de 7,

7
~ où 7 t lignes ;

fa corde eft de
5 , 5 | ou 5 ^ li-

gnes ,
& fon épaifïeur eft le plus fouvent de rr ou

-f d’une ligne. Voye{ VHifi. de l'ac. des Sc. an. 1728.

Le lavant P. Scheiner a connu ,
il y a plus d’un fic-

elé
,
que la cornée n’é'foit pas fphérique ,

car il la com-

pare au fommet d’un fphéroide parabolique ou hy-

perbolique.

La cornée opaque eft compofée de plufieurs cou-

ches étroitement collées enfemble
;
fon tiffu eft dur

,

compacte,l'emblable à une efpece de parchemin : elle

eft comme percée vers le milieu de la portion pofté-

rieure de fa convexité où elle porte le nerf optique

,

& elle eft affez épaiffe dans cet endroit; fon épaif-

feur diminue par degrés vers la portion oppofée :

cette épaiffeur a d’elpace en efpace quelques petits

vaiffeaux fanguins ;
elle eft encore traverfée d’une

maniéré particulière par des filets de nerfs, qui en-

trant dans fa convexité à quelque diftance du nerf

optique, fe gliffent dans répaiffeur de la tunique,

& pétietrent fa concavité vers la cornée tranfparente.

Voyei Pépine xiij de Ruyfch.

La cornée tranfparente qu’on nomme Amplement la

cornée , eu donnant le nom defclérotique en particu-

lier à l’autre portion
,
eft pareillement compofée de

plufieurs couches ou lames très -intimement unies

jMifemble ,• elle eft une continuation de la fçlérorique
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ou cornée opaque

,
quoique d’un tiflù different : ce tiffu

fe gonfle par la macération dans l’eau froide.

La convexité de cette portion eft un peu faillante

au-delà de la convexité de la cornée opaque , dans les

uns plus
,
dans les autres moins ; de forte qu’elle pa-

roît comme le fegment d’une petite fphere ajouté au

fegment d’une fphere plus grande : la circonférence

de fa convexité n’eft pas circulaire comme celle de

fa concavité
,
mais un peu tranfverfalement ovale;

car la portion fupérieure 6c la portion inférieure de

la circonférence ,
font obliquement terminées dans

leur épaiffeur : cette obliquité eft à la vérité plus ap-

parente dans le bœuf 6c le mouton
,
que dans l’hom-

me.
La cornée tranfparente eft percée d’un grand nom-

bre de pores imperceptibles
,
par lefquels fuinte con-

tinuellement une liqueur ou férofité fubtile qui s’é-

vapore à mefure qu’elle fort. On s’en peut afîïirer

en preffant un œil d’abord après la mort, l’ayant bien

efiùyé auparavant : alors on verra fenfiblement une

rofée très- fine s’accumuler peu-à-peu jufqu’à former

de petites gouttelettes. Elle fe trouve aura dans ceux

qui meurent fans fermer les paupières
,
& elle ternit

quelquefois la cornée au point de faire prefque difpa-

roitre la prunelle. Voye^ Us mém. de l'acad. des Sc.

an. 1721
.

pag. J 20.

C’eft cette rofée qui produit fur les yeux des mori-

bonds une efpece de pellicule glaireufe très-délicate,

qui fe fend en plufieurs écailles quand on y touche ,

& que l’on emporte facilement en efîùyant la cornée ;

voilà pourquoi l’on dit d’ordinaire : cet homme va mou-

rir, carfa vue efl déjà obfcurcic. En effet , dans cet état,

les fphintters des vaiffeaux étant extrêmement relâ-

chés
,

la lymphe qui les abreuve
,
perce les pores

de la cornée tranfparente , 6c s’y amaffe. Stenon lèm-

ble être le premier qui a connu la porofité de cette

membrane. Difons un mot de fon ufage.

L’éminence fphérique de la cornée tranfparente ex-

cédant celle du globe ,
fait que les rayons qui rejail-

liffent de chaque petite partie des objets
,
fe brifent

en s’approchant chacun de la perpendiculaire de leur

rentrée plus qu’ils ne feroient fans cette éminence
;

6c continuant leur route en cette difpofition par l’hu-

meur aqueufe ,
il en paffe un plus grand nombre par

la prunelle qui , fans cette réfrattion
,
tomberoient

fur l’iris. Selon que cette éminence eft faillante ou
déprimée , c’eft- à -dire félon qu’elle fait partie d’un

plus grand ou d’un moindre cercle, on voit les ob-

jets ou plus petits , ou plus gros
,
ou de plus loin

, ou
de plus près.

Au refte
,
la cornée eft fujette à plufieurs accidcns,

à des puftules , des phly&enes
, des ulcérés

,
& en

particulier à cet abcès que les Grecs ont nommé
hypopyon. Foye^ ce mot. Article de M. le Chevalier DE
Jaucourt.
Cornée , ( Artificier.) c’eft ainfi que les Artifi-

ciers nomment une cuillerée de matière combufti-

ble
,
qu’on verfe dans le cartouche avec une efpece

de cuilliere cylindrique de corne, de cuivre, ou de

fer-blanc, dont la capacité eft proportionnée à la

groffeur de la fùfée, 6c au diamètre intérieur du
cartouche

,
pour ne mettre à chaque reprife de la

charge qu’on doit battre & fouler à coups de mail-

let, que la quantité convenable
,
pour qu’elle le foit

fortement 6c également. Dicl. de Trév. (V)
CORNEILLE, f. f. cdrïlix.

(Hift . nat. Ornithol
.)

efpece d’oifeau. Le mâle pefe dix onces ; il a un pié

cinq pouces de longueur depuis la pointe du bec juf-

qu’à l’extrémité des ongles
,
& un pié fix pouces

, fi

on prend la mefure jufqu’au bout de là queue ; l’en-

vergure eft de deux piés ;
le bec eft droit

,
fort

,
&

long
,
de près de deux pouces 6c demi depuis la poin-

te julqu’aux coins de la bouche
;
la langue eft four-

chue ; les yeux font grands ; l’iris eft de couleur de
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noifette ;

l’ouverture des narines eft ronde & recou-

verte par des foies noires & rabattues fur le bec.

Toutes les plumes de cet oifeau font entièrement

noires. Il y a vingt grandes plumes dans chaque aile ;

la première ou l’extérieure eft plus courte que la fé-

condé ; la fécondé eft auffi plus courte que la troi-

fieme , & la quatrième eft la plus longue de toutes.

Les pattes font noires ; les ongles forts
, & de la mê-

me couleur que les pattes. Le doigt extérieur tient

au doigt du milieu ,
jufqu’au -deffus de la première

articulation ; la queue eft compofée de douze plu-

mes , & elle a fept pouces & demi de longueur. La
corneille aime la chair de cadavres, d’animaux, fur-

tout quand ils commencent à le corrompre : mais
elle ne fe contente pas de manger les animaux quand
ils font morts; elle attaque & tue les oifeaux vivans,

de même que le corbeau
, & elle eft auffi avide de

fruits , de vers
, & de toutes fortes d’infettes. La cor-

neille niche au haut des arbres. La femelle fait qua-
tre ou cinq œufs femblables à ceux du corbeau

,
mais

plus petits.

Aldrovande dit que la corneille apprend facilement

à parler. Pline fait mention d’un de ces oifeaux qui

prononçoit plufieurs mots de fuite
, & qui apprenoit

en peu de tems à en prononcer d’autres. Il n’y a que
la femelle qui couve les œufs

, & le mâle a foin de
lui apporter de la nourriture pendant le tems de l’in-

cubation
; au lieu que parmi les autres oifeaux

,
le

mâle & la femelle couvent tour-à-tour. Willughby,
Ornith. Voye

^

Oiseau. (/)
Corneille emantelee

,
cornix cinerea firugile-

ga
,
oifeau qui différé un peu de la corneille. Celui

qui a fervi pour la defeription fuivante, pcfoit envi-

ron une livre fix onces ; il avoit un pié lix ou fept

pouces de longueur
,
depuis la pointe du bec jufqu’à

l’extrémité de la queue , & fon envergure étoit de
trois pics. Le bec avoit deux pouces & demi de lon-

gueur , depuis fa pointe jufqu’à l’angle de la bouche ;

il eft fort
,
fa furface eff liffe

, & fa couleur noire
dans toxite fon étendue

, à l’exception de l’extrémi-

té qui eft blanchâtre
;
la piece de deffus eft un peu

plus longue que celle du deffous
,
& un peu crochue

par le bout , & convexe par le deffus. Les ouvertures

des narines font rondes & recouvertes par des foies.

La langue eft large
,
noire, fourchue-, & déchiquetée

fur les côtés ; l’iris des yeux eft de couleur de noi-

fette
;
la tête

,
la gorge , le devant du cou, & les ai-

les
,
font de couleur noire avec quelque teinte de

bleu ; le ventre
,
la poitrine

,
le dos , le derrière &

les côtés du cou
,
font de couleur cendrée

,
à l’ex-

ception des tuyaux des plumes qui font noirâtres ; la

couleur du ventre eft plus claire que celle du dos ;

les plumes qui fe trouvent à l’endroit oit la couleur

noire du devant du cou joint la couleur grife des cô-

tés ,
ont les barbes extérieures de couleur cendrée

,

& les intérieures noires. Il y a vingt grandes plumes
dans les ailes ; la première eft fort courte

,
la troi-

fteme & la quatrième font les plus longues
; dans

toutes celles qui font placées après la lïxieme
,
la

pointe du tuyau déborde au-delà des barbes. La
queue eft compofée de douze plumes ; les deux du
milieu ont fept pouces & demi de longueur ; les

autres font moins longues
, & diminuent par étage

jufqu’à la derniere de chaque côté. Le doigt de der-

rière eft grand
;
le doigt extérieur eft égal à l’inté-

rieur
, & la pointe des ongles de ces deux doigts ne

s’étend pas au - delà de l’origine de l’ongle du doigt
du milieu

;
ce doigt & l’extérieur font unis à leur

baie. La corneille emantelee fe nourrit de froment

,

d’orge, & d’autres graines ; elle eft fujette à avoir
des pous. Aldrovande dit qu’elle refte fur les hau-
tes montagnes pendant l’été

,
qu’elle y fait fon nid

,

ik qu’en hyver elle defeend dans les plaines. Wil-
lughby, Omit. Pour ôter toute équivoque de noms

.,

Tome IK,
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on pourroit appeller cet oifeau bontecraye

,

qui figni-

ffe en idiomes belgiques corneille de plufieurs couleurs .

P'oyei Oiseau. (/)
Corneille, oifeau. (filât, med.) La fiente de cor-

mille prife dans du vin
, eft recommandée dans la

cure de la dyffenterie. Dicl. de Med. Date’, Schroe-
der , &c.

Corneille
, (Chaje & cecon. rufi.) Ces oifeaux

font un grand dégât dans les terres nouvellement
enfemencees. Voici la meilleure maniéré de les dé-
truire. On prend des freffures de bœuf coupées par
petits morceaux

,
que l’on mêle avec de la noix vo-

mique en poudre
; on laifîe le tout s’incorporer pen-

dant vingt - quatre heures à froid ; on répand à la

pointe du jour ces morceaux de viande fur les ter-
res nouvellement enfemencées : dès que les corneil-

les en ont mangé
, & que la viande eft digérée

,
elles

tombent mortes. On peut leur fauver la vie , en
leur faifant boire de l’eau par force

; & fi quelque
chien a pris de la noix vomique

,
on le fauve pa-

reillement en lui faifant avaler du vinaigre.
On les prend à la glu , au rets faillant. Un des apas

que les corneilles aiment beaucoup
, font les feves

de marais ; on les perce
,
quand elles font vertes

avec une aiguille ou épingle fans tête
,
qu’on laiffe

dans la feve
, & en hyver on les répand fur la terre.

Les corneilles les mangent
; mais lorfqu’elles font di-

gérées
,
ces corneilles languiffent & meurent.

On en fait encore , à ce qu’on dit
, une chaffe fin-

guliere à Roumens
,
aux environs de Caftelnaudari.

On va dans une forêt où il y en a beaucoup; ou
ébranche plufieurs arbres

; le foir on fe couvre de
noir depuis la tête julqu’aux piés ; on a des corneil-

les de bois peint en noir
; on met ces corneilles fur

les arbres ébranchés
; on fe place au milieu

; d’autres:

vont fecoiier les arbres circonvoifins
, & effarou-

cher les corneilles

:

elles s’envolent, & trompées par-

les corneilles peintes
,
elles fe précipitent fur les ar-

bres ébranchés, oii les chafl'eurs vêtus de noir &C
perchés

,
les prennent à la main. Cette chaffe com-

mence en Novembre
, dure jufqu’en Mars, & fe fait

pendant les nuits les plus obfcures.
Corneille de mer

,
corvus fylvaticus. Aldro-

vande fait mention fous ce nom d’un oifeau qu’il ne
connoiffoit que fur le rapport d’autrui. Il dit lui-mê-
me que la corneille de mer eft peut-être un autre oi-
feau

, & que celui-ci n’eft pas aquatique
;

qu’il fe
trouve au contraire fur les montagnes & dans les

bois
, & qu’il n’a point de membranes aux piés : ce-

pendant il ajoute qu’on l’a confondu avec le cormo-
ran. On a auffi donné le nom de corneille de mer à la
corneille émantelée. Voye^ OlSEAU. (/)

Corneille sauvage, voye

{

Freus.
Corneille

,
lyfimachia

, ( Tlifi. nat. bot.
) genre

de plante à fleur monopétale découpée en rayons.
Le piftil fort du calice ; il eft attaché comme un clou
à la partie moyenne de la fleur, &: il devient dans la

fuite un fruit ou une coque prefque ronde qui s’ou-

vre par la pointe, & qui renferme des femences at-

tachées à un placenta. Tournefort, Infiitut. rei kerb.

Voye^ Plante. (/)
Corneille jaune, (Medecine.) plante

, lyfima-
chia lutea major quœ Diofcoridi-s C.B. Pit. Tournefort.

Les femences font d’un goût aftringent. Elle contient

beaucoup de flegme, d’huile
, & peu de fel.

Elle eft fort aftringente& vulnéraire
; on s’en fert

pour la dyffenterie
,
pour les hémorrhagies, pour

nettoyer & confolider les plaies. James & Chamb.
* CORNEMUSE, f. f. (Lutherie & Mufique.'

)

infi-

trument à anches. Il y a de ces anches de plufieurs

fortes. La plus fimple a (Planche TI. de Luth.') eft un
chalumeau ;

l’autre b eft un rofeau. Les parties de la

cornemufe font la peau de mouton qu’on enfle com-
me un balonpar le moyen du porte-vent, & les trois

n,j
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chalumeaux 1,3,4. Le chalumeau i eft le bour-

don ; le chalumeau 4 s’appelle le petit bourdon . Ces

deux bourdons font à l’uniflon. Le porte-vent a une

foûpape au-dedans de la peau qui permet au vent

d’entrer, mais qui ne lui permet pas de fortir, tan-

dis que la joueur de cornemufe reprend haleine. Le

vent n’a d’ifliie que par les chalumeaux. Ils ont cha-

cun leur anche à leur partie inférieure; ces anches

font prifes dans des boîtes 5,6,7, fur lefquelles la

peau eft bien appliquée. Quand on jolie de la corne-

muj't

,

le grand bourdon paffe fur l’épaule gauche ;

on enfle la peau par le porte-vent ;
la peau eft pref-

fée fous le bras gauche ; & les doigts font fur les cha-

lumeaux que le veni fait refonner.

Le gros bourdon eft de deux pies & demi
, en y

comprenant fon anche qui a deux pouces 6c demi

,

dont la languette ou fente eft de deux pouces de long

fur quatre lignes de large. Le petit bourdon a un pié

,

en y comprenant fon anche qui a deux pouces de

longueur. Le poTte-yent a fix pouces de long
;
on lui

en peut donner plus ou moins. Le chalumeau a treize

pouces avec fon anche 6c fa boîte qui font de deux

pouces &: demi. Il a huit trous. Le premier eft feul

en-deffous , à la diftance de trois pouces 6c un tiers

du haut de l’anche ; il n’y a que y de pouce de ce

trou au fécond ; du fécond au troifieme il y a dix li-

gnes ;
autant du troifieme au quatrième. Les autres

font éloignés d’un pouce : ils font prefque tous de

même grandeur. La peau eft d’un pié 6c demi de

long fur dix pouces de large. Le gros bourdon rend

l’oétave au-deflous du petit ; 6c le petit l’oûave au-

deftous du chalumeau, quand tous les trous font

bouchés
,

fa quinzième, quand ils font ouverts.

Ainfi la cornemufe a trois oélaves d’étendue. On
peut lui en donner davantage en forçant le vent.

Tout ce qu’on auroit à dire fur cet infiniment con-

cerne particulièrement les anches, dont le ton varie

félon les ouvertures qu’on leur donne. On fe mé-

nage la commodité d’allonger ou de raccourcir les

bourdons par le moyen des boîtes , 6c par confis-

quent celle de les rendre plus ou moins graves. Les

chalumeaux de la cornemufe étant mobiles dans ces

boîtes
,
on parvient à l’accorder. Voyt1 les articles

Anche
,
Musette ,

&c.

Il y a une forte de cornemufe qu’on appelle corne-

mufe de poiclou. Elle ne différé de celle que nous ve-

nons de décrire ,
qu’en ce qu’elle n’a point de petit

bourdon; fon chalumeau a huit trous ,
dont le pre-

mier s’ouvre & fe ferme à clé.

La cornemufe s’appelle aufli chalemie. Cet infini-

ment eft principalement d’ufage au Nord ; il n’y a

guere que les payfans qui en joiient parmi nous.

CORNESOLE, voyt[ Cornaline.

CORNET ,
f. m. en Anatomie

,

nom de quelques

parties qui reflemblent à-peu-près à la figure d’un

morceau de papier qu’on roule en maniéré de co-

fre , & qu’on appelle cornet.

Les cornets de l’os éthmoïde font ces trois lames

fituées l’une fur l’autre
,
qu’on remarque à la partie

latérale interne 6c poftérieure de chaque portion de

cet os. Voye{ Ethmoïde.
Les cornets inférieurs du nez , appellés aufli con-

ques OU coquilles 6c lamesfpongieufes inférieures du ne{

,

font au nombre de deux ,
fitues dans les folles nata-

les. (L)
Cornet. Voye

{

Calmar.
Cornets pour l'ouïe

, (
Acoujlique.) inftrumens

à l’ufage de ceux qui ont l’oreille dure. Le fon fe

conferve dans ces inftrumens
,
parce qu’en traver-

fant leurs parois il ne peut fe répandre circulaire-

ment , 6c le fon ainfi ramafle frappe l’organe avec

plus de force. On peut encore augmenter l’effet du

fon
,
en donnant à ces tuyaux une forme en partie

parabolique
,
parce que le Ion eft réfléchi 6c comme
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ramafle en un feul point appelle foyer , oh l’oreille

eft placée. Voye^ Cabinets secrets, Echo, <S*

Porte-voix. Ces cornets font à-peu-près à l’égard

de l’oreille , ce que les lunettes d’approche font par

rapport à la vue. On peut les perfectionner comme
on fait les lunettes. Mais nous croyons avec M. de

Buffon
,
qu’il faut

,
pour que les cornets ayent tout

l’effet poflible
,
que l’oreille foit dans un endroit de-

fert, ou du moins tranquille ; autrement , comme le

fon ne fe propage pas en ligne droite ainfi que la lu-

mière
,

le bruit des objets voifins frappant l’oreille

fuivant toutes fortes de directions
,
altércroit & af-

foibliroit le bruit augmenté par le cornet. (O)
Cornet d’épisse, (Marine.') Voyeç Epissoir.

(Z)
Cornet de mast, (Manne.') c’eft une efpece

d’emboîtement de planches vers l'arriéré du mât de

divers petits bâtimens
,
qui eft néanmoins ouvert

du côté de Barrière où s’emboîte le pié du mât qui

fe baifle du côté qui n’eft point fermé , c’eft-à-dire

vers l’arriéré
,
6c qui fe releve autant de fois qu’il

en eftbefoin. (Z)
* Cornet, (Luth. & Mujiq.) infiniment à vent

dont les anciens fe lervoient à la guerre. Les cornets

faifoient marcher les enfeignes fans les foldats
,
&

les trompettes, les foldats fans les enfeignes : les cor-

nets 6c les clairons fonnoient la charge 6c la retrai-

te
;
6c les trompettes 6c les cornets animoient les

troupes pendant le combat. Nous ne nous fervons

plus guere du cornet dans les concerts ; nous en al-

lons cependant expliquer la faClure. Il y en a de plu-

fieurs fortes ;
celui qu’on voit PI. VII. de Lutherie,

fig. 1

1

. s’appelle dtfjus de cornet : il a lept trous. Ceux
qui fe piquoient de bien joiier de cet infiniment

, lui

donnoient la même étendue avec fix
,

ne fe fer-

voient pas du feptieme. A eft fon bocal
,

il fe fépare

de l’inftrument, 6c on l’en voit féparé en A a. La
taille de cornet eft entièrement femblable au-deffus de

cornet , à l’exception d’un trou qu’on lui a ajouté

en-bas ,
6c qui s’ouvre & fe ferme à clé. Elle fe brile

en deux endroits pour la commodité. Elle a fes fept

trous. L’étendue du dejfus de cornet eft d’une feizie-

me ;
il n’y a que trois pouces de l’extrémité de l’ins-

trument jufqu’au milieu du fixieme trou
,
6c que dix

pouces du bocal jufqu’au milieu du premier trou. Les

trous font éloignés de treize lignes
,
excepté le troi-

fieme 6c le quatrième
,
dont la diftance eft de dix-

fept lignes. Le diamètre de chaque trou eft de quatre

lignes ; celui du fond du bocal n’eft que d’une ligne.

Cet infiniment va toujours en s’élargi fiant depuis le

bocal jufqu’à 1a patte, dont le diamètre eft d’un pou-

ce. La divergence des côtés eft plus fenfible du bo-

cal au premier trou
,
que du premier fur le relie de

la longueur. Il y en a qui pratiquent au derrière de

l’inftrument, à treize lignes plus haut que le premier

trou d’en -haut, un autre trou. Il y a des dejfus de

cornet Si des tailles de cornet droites & d’autres cour-

bes. On les fait de cormier
,
de prunier

, & autres

bois. Il faut que le bois foit fec. On le couvre de

cuir. Cet infiniment eft rude
, 6c il faut le favoir

adoucir. Le dejfus de cornet va du cfol ut à Vfutfa
de la troifieme oélave. Le ferpent eft une vraie baffe

de cornet ; voyez SERPENT.
Le dejfus de cornet donne le cfol ut tous les trous

bouchés ; on fait le re, le mi, Scc. en débouchant les

trous les uns après les autres en montant. Sa tabla-

ture eft la même que celle du flageollet
,
vqyc{ Fla-

GEOLLET. Quant à la baffe de cornet , les trous en

font éloignés d’un pouce & y, excepté le troifieme

6c le quatrième qui font éloignés de fix pouces ; le

fixieme & le troifieme de 6 pouces y : il y a du fep-

tieme à la patte 10 pouces plus ÿ, 6c du bocal au

premier trou un pié 7 pouces
;
la patte en eft ou-

verte de 2 pouces. Le diamètre du bocal eft de 5
li-



COR
gnes à fon orifice fupérieur , & d’une ligne à l’infé-

rieur ; l’inrtrument ell divifé en trois tronçons ;
le

dernier a un pouce un quart de diamètre en-haut ;

celui du milieu 8 lignes en-haut ; ainfi le canal en-

tier va toujours en s’évafant du bocal jufqu’à la pat-

te. Voye{ toutes ces cfpeces de cornet , Planche FIL
de Lutherie , fig. G. y. 10. //. 12. 13. & 16.

Cornet
, ( Orfiévrer.) opération de l’effai de l’or;

la derniere forme que l’on donne à la plaque prépa-

rée pour faire l’efiai. Quand on l’a rendue aufli min-
ce qu’il convient , on la tourne fur un arbre de fer

en forme de cornet

;

c’ert fous cette forme qu’on la

met dans l’acide nitreux. C’eft un terme tellement
confacré à cetre opération

,
que quand on en parle

on dit : le cornet ejl beau, bienJuin

,

ou il ejl détérioré.

Cornet
, (

grand
) Lutherie

,

jeu d’orgue
,
un de

ceux qu’on appelle cumpofiés, c’eft-à-dire qui ont fur

chaque touche plufieurs tuyaux qui parlent à la fois.

Ce jeu eft compofé du defl'us de bourdon de 8 piés
A, d’un defl'us de flûte B, d’un defl'us de nazard C,
d’un defl'us de quarte nazard D, & d’un defl'us de
tierce B, fig. 3. PI. d'Orgue. Les fons de ces tuyaux
forment l'accord parfait

,
dans lequel l’o&ave efl re-

doublée. Voye
£
la table du rapport & de l'étendue des

jeux de l'Orgue , & CORNET d’ÉCHO , & CORNET
de récit, dont celui-ci ne différé que parce qu’il

efl de plus groffe taille.

Cornet d’écho
, (

Lutherie.) efl un jeu d’orgue
de la clafle de ceux qu’on appelle compofés

,

c’eft-à-

dire de ceux qui ont plufieurs tuyaux fur chaque
touche qui parlent tous à la fois. Les tuyaux fur une
même touche font un defl'us de bourdon

,
un def-

fus de flûte, un defl'us de nazard, un deffus de quarte
de nazard

, & un defl'us de tierce, qui parlent tous
enfemble

; ce qui fait fur chaque touche l’accord par-
fait

, dans lequel l’ottave efl: redoublée
, utfiol, ut mi.

En montant il n’ert compofé que des defl'us de ces
jeux

,
parce qu’il n’a d’étendue que les defl’us & les

tailles du clavier ou les deux oélaves fupérieures.
V°ye{ Clavier. Dans quelques orgues ce cornet
defcend jufqu’à l'fut fia de la clé de fia. Voye

£ Partie.

ORGUE
,
& la table du rapport de l'étendue des jeux de

l'orgue

,

qui contient un cornet de deux ottaves feu-
lement, lequel commence à la clé de c fiol ut, & la

fig. 43 . PL d'Orgue.

La place du cornet d'écho efl dans le bas du fuft de
l’orgue

,
pour que fes fons foient étouffés en partie,

& qu’ainfi il imite mieux l’écho. Pour la même rai-

fon on fait les tuyaux de plus menue taille que ceux
du cornet de récit.

Ce jeu efl: ordinairement fur un fommier féparé

,

qui reçoit le vent du grand fommier par des porte-
vents de plomb

,
qui prennent dans les gravures du

fommier de l’orgue
, & le vont porter aux gravures

du fommier du cornet

;

ou bien il a une loge parti-
culière

,
dont les foupapes font ouvertes par un abré-

gé dont les touches du troifieme clavier tirent les

targettes. Foyt{ Orgue, Abrégé, &c.

Cornet de récit, {Lutherie.) efl un jeu de la

clafle de ceux qu’on appelle compofés

,

c’eft-à-dire
qui ont fur chaque touche plufieurs tuyaux qui par-
lent à la fois ;

voyt{ Cornet d’echo
, dont il ne

différé, que parce que fes tuyaux font un jeu de plus
grofl'e taille

,
quoiqu’ils l'oient à Tuniflon

, & qu’au
lieu d’être renfermé dans le bas de l’orgue

, il efl au
contraire placé au haut , derrière les tuyaux de la

montre
,
en lieu où il puifle facilement le faire en-

tendre. Ce jeu qui a deux oélaves ou deux ottaves
& quinte d’étendue

,
efl fur un fommier & un cla-

vier féparé
, dont les foupapes font ouvertes par un

abrégé léparé. Voyt{ Abrégé & Orgue, où la fac-
ture de ce jeu efl expliquée

, &C la table du rapport de
l'étendue des jeux de l'orgue.

* Cornet
, on donne ce nom à un morceau de
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papier

, lorfqu’après l’avoir roulé fur lui-même, on
en a formé une efpece de vaiffeau pointu par un
bout & fort évafé par l’autre

, où l’on peut renfer-
mer des fubftances iblides & même fluides, lorfqu’-
elles ont une certaine conflflance , & qu’on ferme
par le bout pointu en le tortillant

, & par le côté
evafe en en rabattant les bords de tous côtés fur la
lurface de la fubflance contenue dans le cornet.
Cornet

, ( Chafije.) piège pour des oifeaux vora-
ces , comme corneilles

,
pies

, &c autres. Faites des
cornets de fort papier gris ou bleu

; frottez-en le de-
dans avec de la glu

, & mettez au fond quelque mor-
ceau de charogne ou autre apas qui les attire : en
fouirant la tête dans le cornet

,

la glu s’attachera à
leurs plumes

, & ainfi ne pouvant pas voir
,

ils re-
tomberont & on les prendra à la main.

Cornet
,
c efl la partie d’un éentoire, qui con-

tient l’encre. Comme cette partie étoit de corne
dans les écritoires communes

, on l’a appellée cornet,
& ce nom a paffé à tous les vaiffeaux

, ou de cui-
vre, ou d argent, ou d’or

, ou de verre, qui ont la
meme deflination dans toutes fortes d’écritoires. Les
cornets des écritoires de cornes fe font avec la cor-
ne du bœuf. Se monter

, être applatie
, s’ouvrir &

s’étendre
,
font les premières façons qu’on lui donne

quand on la travaille. Voye{ Galins, Ouvrir
,Fendre

, Étendre , Applanir , Cornetier-Ta-
bletier.

Cornet
, ( Pdtijfierie .) efpece de gaufre faite de

farme & de fucre ou de miel délayés : on cuit le cor-
net entre deux fers gravés

,
qui y marquent en relief

les traits qu’on y voit ; au fortir du fer on le tortille& on lui donne la forme d’un cornet d’épice.
Cornet

,
{Jeux de hafiard.) efpece de petit gobe-

let rond & délié
, ordinairement de corne

, & dont
on fait ufage pour agiter les dés quand on joiie.

Le cornet dont les anciens le lervoient pour joiier
aux dés &: aux offelets, fk. qui peut être fut inventé
pour empecher les coups de main

, étoit rond en
forme d’une petite tour

,
plus large par le bas que

par le haut
, dont le cou étoit étroit. Ordinairement

il n avoit point de fond
, mais plufieurs degrés au-

dedans
,
qui faifoient faire aux dés. &£ aux offelets

plufieurs calcades avant que de tomber fur la table,
comme il paroît par ce paffage d’Auf'one :

Alternis vicibus
,
quos prœcipitante rotatu

Fundunt exeufifiper cava buxa gradus.

On l’appelloit chez les latins, turris , tiuricula ,
orca

,
phimus, firitillus

,

&c. Ce font les Tabletiers-
Cornetiers qui font les cornets. Article de M. le Chea
valier DE Jaucourt.
CORNETIER ™ TABLETIER EN CORNES,

f. m. efl un ouvrier du corps des Tabletiers, qui ne
fait ordinairement que les ouvrages de corne, moins
parce qu’il n’a pas droit d’en faire d’autres, que parce
qu’il a choifl volontairement cette partie de la Ta-
bleterie, comme celle où il a efpéré de faire plus de
profit & de progrès.

Les Cornttiers n’ont point d’autre communauté
,

d’autres flatuts, ni d’autres privilèges que les Ta-
bletiers. Les ouvriers de cette profelîîon font-beau-
coup plus communs à Rouen & à Dieppe qu’à Pa-
ris

,
où l’on en compte à peine quatre ou cinq. Voy.

Tabletiers.
CORNETO, {Géogr. mod.) petite ville d’Italie

dans l’état de l’Egtife, fur laMarta. Long. zg. -28*
lat. 42.16.

* CORNETTE, f.m. {Art. /m7i/.)c’eft ainfi qu’on
appelle l’officier qui porte l’étendart dans chaque
compagnie de cavalerie & de dragons. Son porte
dans une aâion

,
efl à la tête de l’efcadron

;
&

dans les marches , entre le troifieme & quatrième
rang. Il commande la compagnie après le lieutenant.
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On dit enfeigne des moufijuetaires & guidon des gendar-

mes , au lieu de cornette. Dish.

Cornette, (Manne.') C’eft un pavillon que les

chefs d’efeadre portent au mât d’artimon. La cor-

nette eft blanche ,
& doit avoir quatre fois plus de

battant que de guidant ; fendue par le milieu des

deux tiers de fa hauteur, dont les extrémités fe ter-

minent en pointe. Ordonnance de la marine de 168 c).

tic. ij.

La cornette ne peut être portée que par un chef

d’efeadre , & lorfqu’il eft accompagné de cinq vaif-

feaux ,
à moins qu’il n’en ait la permiftion particu-

lière du Roi.

Lorfque plufieurs chefs d’efeadre fe trouveront

joints enfemble dans une même divifion ou efeadre

particulière, il n’y aura que le plus ancien qui pourra

arborer la cornette , les autres porteront une fimple

flamme. (Z)
Cornette, (//ï/?. mod.) forte de chaperon a

l’ufage des magiftrats dans plufieurs villes; ils la

portent fur l’épaule , & elle caraétérife leur dignité.

Cornette , (Hifl. mod.') bande de foie que les

profeffeurs du collège royal portent autour du col

,

& qui étoit autrefois particulière aux docteurs en

Droit.
* Cornette ,

vêtement de tête à l’ufage des

femmes ,
elles n’en mettent guere qu’en deshabillé.

La cornette eft compofée de trois pièces
,

le deflus

,

le deflous, & le fond. Le fond couvre tout le der-

rière de la tête ;
il eft pliffé. La piece à laquelle le

fond eft coufu
,
qui enveloppe le front

,
les oreilles,

& qui pend à droite & à gauche
,
ou s’attache fous

le menton ,
ou fe releve fur le haut de la tête

,
s’ap-

pelle la bande ou le deffus. Le deffous eft une bande

toute femblable au deflus
,
placée de la meme ma-

niéré , à cette feule différence que le deffous avance

un peu plus avant que le deflus. On pratique au bas

du fond un grand ourlet plat
,
qu’on appelle une paffe;

on y met un ruban attaché au côté droit & au côte

gauche
,
de maniéré que la partie attachée au côté

droit étant ramenée à gauche dans la paffe ,
& la

partie attachée au côté gauche ,
étant ramenee dans

la paffe au côté droit
,
quand on vient à tirer ces

parties de ruban ,
on force les côtés à s’approcher

,

& par conféquent &c la paffe & le derrière du bas du

fond à fe froncer : c’eft ainfi que la cornette fe ferre

fur la tête. Ces deux bouts de ruban viennent en-

fuite fe noiier ou s’attacher à l’épingle fur le haut de

la tête ;
le deflus & le deffous font affemblés avec le

fond ,
de maniéré qu’ils forment tout autour du vi-

fage des plis plats. Il y a des cornettes de jour, il y en

a de nuit ,
il y en a d’une infinité de formes & de

noms différens ;
mais elles confervent toutes en

grande partie la façon que nous venons de décrire.

On met fur la cornette une coëffe de mouffeline qui

fe noue fous le menton , & qui fe ramenant quelque-

fois autour du col
,
va fe noiier encore une fois au

derrière de la tête.

Cornette
, (

Fauconn
. )

c’eft ce qu’on appelle la

houpe ou tiroir de deflus le chaperon de l’oifeau.

* CORNIEN ,
f. m. ( Hifl. anc.) celui qui joiioit

de la corne ,
inftrument militaire. Voye^ Corne

,

Hifl. anc.

CORNICHE, ou CORNET, voye^ Calmar.

Corniche, f. f. terme d'Architecture. On com-

prend fous ce nom tout membre à-peu-près faillant

de fa hauteur ,
& fervant à couronner un bâtiment

ou tout autre membre principal en Architecture
,
qui

par fa faillie jette loin du pié du bâtiment les eaux

du ciel.
t t .

La corniche eft toujours confideree comme la troi-

fieme partie d’un entablement (voye^ Entable-

ment), & en compofe la partie fupérieure. Il en

çû de propres à chacun dçs cinq ordres, ô£ qui font
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le plus univerfellement approuvées ; celles deVignô-

le
,
par exemple

,
font affez belles en général

, 8c

ont été affez communément fuivies dans nos édifices

françois. (Voye^ leur profil dans les plans de l'Archi-

tecture.') La corniche tofeane
,
fuivant cet auteur, eft

compofée de trois parties principales; fa voir, d’une

cimaife inférieure
(
voye^ Cimaise), d’un larmier

(voyei Larmier) ,
& d’une cimaife fupérieure. La

dorique eft compofée de deux cimaifes & de deux

larmiers
;
l’ionique ,

de trois cimaifes & de deux

larmiers ; la corinthienne & compofite , de trois ci-

maifes & de trois larmiers. Mais Palladio , auteur

qui a été plus fuivi en Italie, donne à cette derniere

trois cimaifes & quatre larmiers
,
c’eft-à-dire qu’un

de ces larmiers eft à double platte-bande ,
ainfi qu on

remarque à la corniche de l’ordre compofite du châ-

teau de Clagny, 8c au portail des Minimes à Paris.

Toutes ces parties principales font divifées par

d’autres membres qu’on nomme en général moulures,

(voyei Moulures). Ces moulures font appliquées

en plus ou moins grande quantité ,
félon la richeffe

des ordres , 8c doivent être plus ou moins reffenties,

félon leur vilité ou leur élégance ; 8e enfin doivent

être confervées lices ou taillées d’ornemens
,
félon

la richeffe de l’ordonnance.

Lorfque l’œconomie ou quelqu’autre confidéra-

tion fait fupprimer les ornemens dans les corniches ,

il faut favoir que les larmiers inférieurs de chacune

d’elles, excepté la tofeane, ont les membres d’Archi-

teCture qui les caraCtérifent : par exemple ,
le larmier

inférieur de la corniche dorique eft orné de mutu-

les (voyei Mutule) ,
beaucoup plus propres à cet

ordre dans les dehors
,
que le denticule

,
malgré l’e-

xemple célébré que nous en ont donné les anciens

au théâtre de Marcellus ;
celui de la corniche ioni-

que, de denticules (yoye^ Denticule) ;
celui de la

corniche corinthienne 8e compofite , de modillons

(voye{ Modillon). Palladio ,
auteur que nous ne

laurions trop citer, fait les modillons de la corniche

compofite à doubles faces
,
& a été fuivi en cela par

plufieurs architectes anciens Se modernes
,
dont ou

voit les différens fyftèmes dans le livre de M. de

Chambrai, qui nous a donné le parallèle des ordres

d’ArchiteCturê des dix commentateurs de Vitruve.

On appelle corniche architravée , celle qui étant

compofée des principaux membres dont nous ve-

nons de parler, a pour fupplément une ou plufieurs

plattes- bandes qui lui tiennent lieu d’architrave

(yoyei Architrave). Communément cette corni-

che tient lieu d’entablement dans un édifice de peu

d’importance ;
enforte que la cimaife inférieure de

la corniche tient lieu de cimaife fupérieure à l’archi-

trave , & que la frife eft abfolument fupprimée

(voyei Frise). Mais ce genre de corniche ne doit ja-

mais couronner un ordre d’ArchiteCture , malgré les

exemples fréquens que nous en donnent nos archi-

tectes modernes.

Chaque membre principal de la corniche profile

afl'ez communément fur fon quarré ,
& l’on affeCte

de dégager par un renfoncement le plafond ou fo-

phite du larmier fupérieur, (voye{ Sophite) afin

d’éloigner l’écoulement des eaux de la furtace du

bâtiment : raifon pour laquelle on fait toujours ,

comme nous l’avons déjà dit ,
les corniches au moins

aufli fa illantes que leur hauteur ,
ainfi qu’on le va

voir par les mefures que nous donnons d’après Vi-

gnoles.

La corniche tofeane a de faillie un module fix par-

ties (voyc{ Module) ,
fur un module quatre parties

de hauteur ; la corniche dorique deux modules fur

un module fix parties ; la corniche ionique trente-

une parties fur un module trois quarts ; la corniche

corinthienne deux modules deux parties fur deux
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modules ; la corniche comporte deux modules fur

deux modules.

Lorfque par quelques circonftances particulières

l’on ne peut donner à ces corniches les faillies qu’on

vient de rapporter, on incline quelquefois en talud

le devant des larmiers. Les anciens en ont ufé ainfi

en bien des occafions ; mais cette imitation produit

des angles aigus
,
qui font toujours un mauvais effet

dans l’Architeêlurc
,
principalement dans les retours

des corniches ; de maniéré qu’il ne faut employer ces

taluts que lorfqu’eiles fe trouvent continues
,
com-

me dans l’intérieur d’un dôme
,
tel qu’on le remarque

au Val-de-Grace ; ou contenues entre deux grands

pilaftres, ainfi qu’il s’en voit dans l’intérieur de l’O-

ratoire. Au relie cette obliquité autorife à donner
réellement moins de faillie à toute la corniche , fans

néanmoins nuire à celle des fophites & des larmiers.

Voyt{ ces différentes corniches dans la Planche d'Archi-

tecture.

On appelle auflî corniches , tout membre faillant

varié
, 6c compofé de moulures à l’ufage de la dé-

coration intérieure
,
quoique ces dernieres ne foient

pas foûmifes aux dimenfions precedentes , & que
l’on appelle

, félon leurs difpofitions
,
droites , circu-

laires /furbaffées , mutilées , interrompues , rempantes ,

inclinées y tournantes y &c.

Mais toutes doivent être d’un profil (voye{ Pro-
fil) agréable

, &c conforme aux différens ufages qui

les fait employer dans l’art de bâtir. (P)
Corniche (Menuif.) elt compofée de plufieurs

membres d’Architcélure
,
& fe met au haut des lam-

bris : c’ell ce qui couronne les ouvrages de menui-
ferie

, & qu’on appelle ordinairement corniche vo-

lante y pour la diflinguer des corniches en plâtre qui

fe font aux plafonds.

CORNICHON
, f. m. (Jard. & Cuijïn.) n’efl au-

tre chofe qu’un petit concombre qu’on ne laiffe point
croître pour le pouvoir confire dans le vinaigre, &
en faire des l'alades pendant l’hyver. (K)
Cornichon

,
(Diète.') voye

{

Concombre.
CORNICO, (

Géog . mod
.) ville de l’île de Can-

die dans le territoire de la Cance.
* CORNICULA

,
f. f.

(
Chiritrg.) infiniment de

corne fait à-peu-près comme une ventoufe
,
à l’ex-

trémité la pius petite de laquelle on auroit pratiqué

une ouverture. On appliquoit fa grande ouverture

fur les parties exténuées , on fuçoit l’air par la pe-

tite.' Cette opération faifoit élever les chairs
, & in-

vitoit les lues nourriciers à s’y porter. Hildan & Tul-

pius font mention de cures obtenues par cette voie.

Voye{ Hild. Tulp. & VENTOUSE.
CORNICULAIRE ,

f. m. (Hijl. anc.) nom d’un

officier de guerre chez les Romains
,
qui foulageoit

le tribun dans l’exercice de fa charge, en qualité de

lieutenant. Voyc{ Tribun.
Les corniculaires faifoient les rondes à la place des

tribuns
,
vifitoient les corps-de-garde

, & étoient à-

peu-près ce que font les aides-majors dans nos trou-

pes. Voye

{

Aide.

Le nom de corniculaires fut donné à ces officiers

,

parce qu’ils avoient un petit cor
,
corniculum , dont

ils fe lèrvoient pour donner les ordres aux foldats.

Ce nom pris au premier fens
,
vient

,
félon Saumaife,

de corniculum

,

qui fignifie le cimier d'un cafquc ; & en

effet Pline nous apprend qu’on mettoit fur les cafques

des cornes de fer ou d’airain
,
qu’on appelloit corni-

cula.

On trouve dans les notices de l’Empire un huiffier

ou greffier nommé corniculaire ; fon office étoit d’ac-

compagner par-tout le juge ,
de le fervir

, & d’écrire

les fentences qu’il prononçoit.
Dans le fécond fens , on prétend que ce mot eft

dérivé de corniculum
, un cornet à mettre de l’encre.

V)yc{ le dicï. de Trev, & celui de Dish & Chamb, (G)
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CORNIER, f. m. voye{ Cornouillier.
Cornier

, (
Charp . & Menuif.) c’ell ce qui fait le

coin ou encoignure d’une armoire, buffet, commode :

On le nomme pié-cornier. Voye{-en le plan y Pl. IV.fig.
"\du Menuijier. Les Selliers-Carrolfiers donnent le

même nom aux quatre piliers de bois ou montans
qui foûtiennent l’impériale des carrolfes

,
&c.

CORNIERS
,
(Eaux & For.) piés-corniers

;

arbres
que les officiers des eaux& forêts choifilfent & mar-
quent dans les forêts, taillis ou hautes-futaies

, où
ils fixent la limite des ventes & des coupes.
CORNIERE

,
f. f. en termes de Blafon , fignifie une

anfe de pot

,

ainfi appellée parce qu’elle a fuccédé aux
cornes ou anfes qu’on mettoit anciennement aux an-
gles des autels, des tables

, des coffres & autres cho-
ies, pour pouvoir les porter plus aifément.

(
V

)

Cornière
,
(Marine.) Voye{ Cormiere & Al-

longe DE POUPE. (Z)
CORNIERE. Voye{ NOUE.
Cornières d'une preffe tfImprimerie

, &, félon
quelques-uns, Cantonnieres. Ce font quatre
pièces de fer plat

,
dont chacune a un pié de long

,

deux ou trois lignes d’épailfeur
,
& fept à huit de

hauteur ; coudée dans fon milieu en angle droit
, ÔC

allant un peu en diminuant de hauteur & d’épaiffeur

jufqu’à fes deux extrémités
, à chacune defquelles

efl prife une patte percée de plufieurs trous
, pour

être attachée avec des clous. Au moyen de ces cor-

nières pofées aux quatre coins du coffre
, on arrête

une forme fur la preffe
,
en mettant un coin entre

l’extrémité de chaque cornière & le chalfis de la for*

me. Voyt{ les Pl. d'Impr.

CORNIGLIANO, (Géograph. mod.) petite ville

d’Italie au duché de Milan, fur la riviere d’Adda.
CORNOUAILLE

,
ou CORNWALLIS

, (Géog,
mod.) province maritime d’Angleterre

, dont la ca-

pitale eft Launcefton. Elle eft environnée de la mer
de toutes parts

,
hormis àl’orieat, où elle eft bornée

par le Devonshire : elle a le titre de duché. Elle efl

lur-tout remarquable par fes mines d’étain, le meil-

leur qui foit en Europe.

Cornouailles, (Géog. mod.) contrée de France
en Bretagne

,
qui s’avance dans la mer. Elle com-

prend tout le diocèfe de Quimüer.
CORNOUILLER , f. m. (Hijl. nat. Bot.) cornus y

genre de plante à fleur en rofe : le calice devient
dans la fuite un fruit en forme d’olive

, ou rond ,

mou ,
charnu

,
dans lequel il y a un noyau divifé

en deux loges qui renferment chacune une amande.
Tournef. injl. rei htrb. Voye{ Plante. (I)

Cornouiller, (Jardin.) Parmi les eijpeces de
cet arbre

,
qui font affez nombreufes

,
on diftingue

deux ordres principaux
,
qui font fort différens entre

eux par le volume des arbres, la difpofition des fleurs,

la forme des fruits
,
la qualité du bois

,
mais que les

Botaniftes ont toûjours fait aller enfemble
, fous le

fpécieux prétexte de leurs arrangemens méthodi-

ques. Cette diftinélion fe fait en cornouiller mâle &
en cornouiller fèmelle ; cependant ces caraâeres fe

trouvent- là fauffement employés, & ne peuvent

fervir qu’à induire en erreur
,

attendu que cha-

que efpece de ces arbres eft mâle & femelle

tout enfemble , & qu’ainfi les uns n’ont pas plus le

droit d’être appellés mâles

,

que les autres d’être nom-
més femelles. Comme l’on peut donc raifonnable-

ment fe difpenfer de conferver ces dénominations

abufives
,
je traiterai les prétendus cornouillers mâles

fous le Ample nom de cornouiller

;

& ceux qu’on fait

tout auffi mal-à-propos paffer pour femelles , fous

celui de fanguin.

Le cornouiller eft un petit arbre affez commun dans

les bois & dans les haies
,
où quelquefois il s’élève

jufqu’à dix-huit ou vingt piés , fur un demi -pié de

diamètre environ , & où le plus fouvent aulïï il ne
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forme qu’un buiffon. Sa tige-, lorsqu’il fait tant que

•s’élever ,
eft tortue

,
courte ,

noiicufe ,
& chargée

de beaucoup de rameaux : fon eeorce d un gris rouf-

fâtre , fe détache lorfque l’âge l’a fait gerier : fa

•fleur jaunâtre 6c mouffue
,
paroit toute des premiè-

res en hyver, toûjours au mois de Février, &c dès

le commencement
,
quand la laifon eft favorable :

ffes feuilles d’un verd-foncé , ne viennent qu’enfuite

,

-& au moins deux mois plus tard : fon irait fort ref-

ffemblant à l’olive , rougit en mûriffant au commen-

cement de Septembre ;
mais il fe fait bien attendre.

'Quand on éleve cet arbre de femence , ce n eft

£uere qu’après douze ans qu’il en produit. L accroil-

fement de cet arbre eft fi lent, qu’il lui faut quinze

-années pour prendre environ dix piés de hauteur ;

cependant rien n’eft capable de retarder fa venue.

Les intempéries des faifons ne portent point fur le

cornouiller ; il endure le grandfroid comme les fortes

chaleurs ;
le givre même ,

qui fait tant de ravages

fur les végétaux ligneux
,
n’agit ni fur le jeune bois

ni fur les fleurs de cet arbre ,
qui eft fi robufte à tous

égards
,

qu’il s’accommode de tous les terreins &
<les plus mauvaifes expofitions : fon bois a toutes

les excellentes qualités de celui du cormier ; il feroit

suffi recherché , s’il avoit autant de volume. Le cor-

nouiller n’eft pas fans quelqu’agrément ;
fa fleur très-

hâtive ,
allez apparente , & de longue durée ; fon

feuillage d’une belle verdure, qui n’eft jamais atta-

qué des infe&es , & qui fouffre l’ombre des autres

arbres ; & la figure régulière qu’on peut donner au

cornouiller
,
fans nuire à fon fruit

,
peuvent engager

à l’employer dans quelques cas pour l’ornement.

On peut donc s’avifer quelquefois de multiplier

cet arbre
,
qui pouffe affez ordinairement des rejet-

ions au pié
,
qu’on pourra tirer des bois , & ce fera

la voie la plus courte : ou bien il faudra s’en tenir

à ferner les noyaux des cornouilles
,
qui ,

foit qu’on

les mette en terre en automne ou au printems
,
ne

lèveront qu’à l’autre printems : enfuite avec la cul-

ture ordinaire des pepinieres ,
& beaucoup de pa-

tience
,
on parviendra en huit ans à avoir des plants

d’environ fix pieds de haut
,

qui n’auront exigé

qu’un peu de foin pour les faire venir droits
, & que

Ion pourra tranfplanter alors où l’on voudra.

il n’y aura nul choix à faire pour le terrein
,
& en-

core moins pour l’expofition : tout convient au cor-

nouiller , même le fable & la pierraille
;
plutôt ce-

pendant les lieux frais que chauds , & fur-tout l’om-

bre ;
mais il ne faut pas qu’il foit trop ferré

,
ni cou-

vert par les autres arbres, li l’on veut qu’il fe mette

à
'fruit.

Ce fruit eft la cornouille ,
dont on retire quel-

qu'utilité. Elle eft dans fa maturité d’un rouge bril-

lant , & d’un goût affez paflàble pour en manger ;

mais ce doit être avec ménagement, par rapport à

fa qualité aftringente. On en fait de la gelée qui fart

à cette fin, ou bien une boiffon qui a la même vertu ;

& il y a très-long-tems que l’on dit qu’on peut auffi

préparer les cornouilles avant leur maturité ,
com-

me on fait les -olives, pour les manger en falade : il

faut cependant que ce mets ne foit pas bon ,
puif-

qu’il n’eft point en ufage. Les anciens ont prétendu

que la culture étoit contraire au cornouiller
, & qu -

elle nuifoit même à la qualité de fon fruit
,
qui per-

doit par-là de fa douceur. Il eft vrai que cet arbre

n’exige point de culture ;
mais il n’eft pas moins cer-

tain auffi, comme je m’en fuis affûré, qu’il en pro-

fite beaucoup mieux quand on le cultive
, & que fon

fruit en devient plus gros
,
plus coloré , &c d’un meil-

leur goût. Voye

i

Cornouilles.

*Lc bois du cornouiller eft compare, maffit, des

plus dur, d’un grain très-fin, & fans aubier. 11 eft

excellent ,
& fort recherché pour quantité de petits

ttlages où il eft bdôin de force, de foüdjté, & de
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durée

;
le volume de ce bois ne permettant pas de

l’employer en grand autant que celui du cormier

,

qu’il égale pourtant en qualité à très-peu près.

Voici les différentes efpeces de cornouiller que

l’on connoît à prélent.

Le cornouiller fauvage. C’eft l’efpece qui croît

dans les bois, dans les haies, &c à laquelle on peut

le mieux appliquer ce qui vient d’être dit en géné-

ral.

Le cornouillerfranc. Ce n’eft autre chofe que l’ef-

pece fauvage améliorée par les foins de la culture.

Le cornouiller àfruitjaune. Cette variété eft affez

rare ; les cornouilles en font plus douces que les

rouges.

Le cornouiller à fruit blanc. Autre variété encore

plus rare que la précédente. Le fruit de cette efpece

eft plus précoce que dans les autres ;
il vient à ma-

turité dès le commencement du mois d’Août. Cette

cornouille eft plus douce & plus agréable au goût

qu’aucune
,
mais elle eft plus petite.

Le cornouiller à fruit rougefoncé. Le fruit de cet ar-

bre eft plus gros que celui des autres efpeces
,
& il

eft fort doux.

Le cornouiller & fruit tardif. Son fruit ne mûrit en

effet qu’au commencement du mois de Novembre:

il eft d’un rouge pâle
,
& le plus aigre de tous.

Le cornouiller du Levant. Le fruit de cet arbre
,
qui

eft très-rare, eft cylindrique.

Le cornouiller à feuille de citronnier. La feuille de

cet arbre a beaucoup de reffemblance avec celle du

citronnier, fi ce n’eft qu’elle eft plus étroite.

Le cornouiller de Virginie à feuilles tachées. Cet ar-

bre reffemble à notre cornouiller commun ,
avec cette

différence feulement que fa feuille eft plus longue ,

& qu’il s’en trouve quelques-unes qui font pour ainfi

dire maculées d’une couleur brune-rouffâtre.

Le cornouiller de Virginie à gros fruit rouge. C’eft

un arbriffeau qui ne s’élève qu’à dix ou douze piés ,

qui eft très-robufte , & qui fe plaît dans les terres hu-

mides & légères.

Le cornouiller de Virginie à grande fleur. Ce n’eft

qu’un arbriffeau de fept ou huit piés de haut, qui

pouffe bien en pleine terre
, & qui eft très-commun

à préfent dans les pepinieres autour de Londres
,
où

il eft connu fous le nom de dogwooddeVirginie. Ce cor-

nouiller fe garnit de beaucoup de feuilles, qui font

plus grandes que celles des autres efpeces ; mais il l

ne donne pas tant de fleurs
,
& M. Miller ne l’a point

encore vû porter de fruit en Angleterre. Voilà ce

que cet auteur a dit de ce bel arbriffeau, qui ayant

un agrément ftngulier
,
mérite que l’on recourre à i

Catesby, dont j’ai encore tiré ce qui fuit. « Cet ar-

» bre n’eft pas grand ; fon tronc n’a guere que huit

» ou dix pouces de diamètre ;
fes feuilles

,
qui ref-

» femblent à celles de notre cornouiller ordinaire,

» font plus grandes & plus belles : fes fleurs paroif-

»fent au commencement de Mars; & quoiqu’elles l

» foient alors entièrement formées &c ouvertes, elles

» ne font pas fi larges qu’une piece de fix fous ; el-

» les augmentent enluite jufqu’à la largeur de la i

» main
,
6c n’atteignent leur perfeftion que fix femai-

» nés après qu’elles ont commencé à s’ouvrir : elles

» font compofées de quatre feuilles d’un blanc ver-

„ dâtre ,
& il s’élève du fond de cette fleur une touf-

» fe d’étamines jaunes. Le bois de cet arbre eft blanc,

„ d’un grain ferré, & il eft auffi dur cjue le buis. Ses

» fleurs font fuivies de baies difpofées en grappes,

«qui font rouges, ovales
,
ameres, de la groiieur

».d’une fenelle, qui renferment un noyau fort dur,

» 6c qui en reftant fur l’arbre font d’un auffi bel al-

» peû en hyver ,
que fes fleurs l’ont été au prin-

» tems ».

Le cornouiller de Virginie à grandes fleurs blanchis

& rouges, M. Miller eftime que çet arbre n’eft qu’une

variété



COR
Variété du précédent, dont il ne différé qu’en ce que

fa fleur fort d’une enveloppe qui eft rouge
, & qui

contribue à la beauté de cet arbrifleau.

Le petit cornouiller de Virginie. C’cft en effet un
petit arbrifleau qui ne s’élève guere qu’à quatre ou
cinq piés

, & qui n’eft pas robufte. Il lui faut l’oran-

gerie pour paffer l’hyver
, à moins que de le placer

contre un mur bien expofé
,
où il ne pourroit tou-

jours réfiffer qu’aux hyvers ordinaires. Sa feuille efl:

grande, & fa fleur allez belle.

Le fanguin , efl: un arbrifleau très-commun dans
les bois

,
dans les haies

, &c dans les places incultes,

où je l’ai vu s’élever quelquefois à dix piés. Sa tige

efl droite, menue, &c égale
; l’écorce de fes jeunes

rameaux efl d’un rouge vif& foncé
,
qui a fait don- •

ner à cet arbrifleau le nom de fanguin. Sa fleur, qui

efl blanche, vient en ombelle au bout des nouvelles
branches

, & paroît au commencement du mois de
Juin. Les baies qui fuccedent font noires dans leur

maturité
,
un peu ameres

, &: de fort mauvais goût ;

tout le parti qu’on en peut tirer
,
c’efl d’en faire de

l’huile qui efl: propre à brûler, fuivant que je m’en
fuis aflïiré par plufleurs épreuves. Son bois efl blanc,

compa&e
, pas fl dur que celui du cornouiller , &

bien moins volumineux. Cet arbrifleau vient par-

tout
, & fe multiplie plus qu’on ne veut.

Voici les différentes efpeces de fanguin.
Lefanguin commun. C’eft à cette efpece qu’on doit

appliquer ce qui vient d’être dit dufanguin en général.

Lefanguin à feuille panachée. C’eft une variété de
l’efpece commune

,
dont on fait peu de cas.

Lefanguin à fruit blanc. Autre variété qui ne s’é-

tend que fur la couleur du fruit.

Le fanguin de Virginie à feuille de laurier. On trou-

ve dans tous les pays feptentrionaux de l’Amérique
cet arbrifleau

, dont le fruit efl d’une couleur bleue-
noirâtre. Il ne s’élève qu’à la hauteur de notre fan-
guin commun.

Le fanguin de Virginie à feuille étroite. C’eft une
variété qui ne diffère de l’arbrifleau précédent que
par la figure de la feuille.

Le fanguin d'Amérique à feuille blanche. C’eft: un
bel arbrifleau

,
qui peut infiniment contribuer à l’or-

nement d’un jardin.
,
par la blancheur fingulierc

de fes feuilles qui fe font remarquer au printems

,

par les bouquets de fleurs blanches qui l’embelliffent

durant l’été, par les grandes grappes de fes baies

bleues qui toute l’automne font d’un bel afpeét, &
par la couleur rouge &Z vive de l’écorce de fes ra-

meaux qui le diftinguent pendant l’hyver. (c)

CORNOUILLES
,

f. f. pl. {Mat. medic. &Diete.
)

Le fruit du cornouiller eft aigre
,
acerbe

,
& ftypti-

que
,

lorfqu’il n’eft pas parfaitement mûr. On peut

l’employer dans cet état, fur-tout extérieurement,

comme laplûpartdes autres vrais ftyptiques tirés des

végétaux. Il s’adoucit beaucoup en mûriffant; alors

il n’eft qu’aigrelet, & affez agréable à manger, &
beaucoup de gens le croyent propre à arrêter le

cours de ventre. Hippocrate
, Diofcoride, & Pline

,

lui accordent cette propriété.

On peut préparer un rob de cornouilles qui aura
les propriétés du fruit ; mais cette préparation eft

peu en ufage.

La pharmacopée de Paris met au nombre des eaux
diltillées celle des fruits du cornouiller

; mais cette

eau doit être abfolument rangée dans la claffe de
celles qui font exa&ement inutiles. Voyt

[
Eau dis-

tillée.
(
b
)

CORNU
,
fub. m.

(
Comm . & Monnaie

. ) monnoie
battue fous Philippe-le-Bel. Il y en avoit de deux
fortes , le parifls & le tournois

;
celui-ci pefoit vingt-

un grains , avoit trois deniers dix-huit grains de loi

,

& valoit un denier tournois ; l’autre étoit de vingt
grains , & de trois deniers douze grains de loi , &

Tome IV,

COR ij 1
valoit un denier parifls. Voye

£
le dicltonn. de Trév. &

Ducange
, au mot moneta.

Cornu, adj.
(
Mareckall

.) un cheval cornu eft

celui dont les os des hanches s’élèvent aufli haut que
Iphaut delà croupe. Voye{ Hanche & Croupe.

CORNUAU , f. m.
(
Pèche.) poiffon très-reffem-

blant à l’alofe, & qui remonte la Loire avec elle ; il

eft feulement.plus court ; mais il s’en manque beau-
coup que ce foit un aufli bon manger : l’alofe eft le

mets des friands ; le corriuau
,
celui des payfans &L

des ouvriers.

CORNUE
, f. f. {Chimie!) La cornue eft une forte

de vaiffeau deftiné à faire la diftillation appellée per
latus

, d’une figure quelquefois ronde
, & quelque-

fois un peu oblongue
, & portant à fa partie fupé-

ricure un cou recourbé, de maniéré que ce vafé
étant pofé fur fa bafe dans le fourneau de reverberô
ou fur le bain de fable, de limaille, &c. puiffe ex-
céder la paroi du fourneau de cinq ou fix pouces

,

pour pouvoir entrer commodément dans un aiftre

vaiffeau appellé récipient. Voye
ç Récipient. Ori

donne à la cornue affez communément le nom de re

*

tone
,
fans doute à caufe de la courbure du cou

; &
il y a grande apparence que le nom de cornue a été
donné à ce vaiffeau

, Ou parce que le cou a la figure

d’une corne , ou bien parce que le vaiffeau entier

reffemble affez à une cornemufe. Voye
^

la Planchet

Les cornues font ordinairement de terre ou de ver-

re ; on fe fert quelquefois aufli de cornues de fer

fondu.

Les cornues de terre font de tous les inftrumens
chimiques celui dont l’ufage eft le plus fréquent,

toutes les fois qu’on veut foûmettre à la diftillation

une fubftance qui demande le degré de feu fupérieur

à l’eau bouillante, pour donner les produits qu’on
fe propofe d’en retirer ; la retorte de terre eft le vaif-

feau le plus propre à cette opération. Or le cas fe

préfente très - communément dans l’analyfe par le

feu des fubftances végétales & animales
,
dans la

préparation des huiles empyreumatiques végétales
& animales, dans celle des lels volatils végétaux ôc
animaux. C’eft aufli avec cet inftrument que l’on
diftille les acides minéraux

,
& l’acide végétal com-

bine avec une lubftance faline
, terreufe

, ou métal-
lique

,
&c. que 1 on retire le foufre de différentes py-

rites , le mercure du cinnabre
, l’arfenic du cobolt

le phofphore des matières qui en fourniffent, &c.
Les cornues de terre étant non-feulement deftinées

à être expofées à un degré de feu fupérieur à l’eau

bouillante, mais encore quelquefois à fupporter ce
dernier degré jufqu’à fon extrême

,
c’eft-à-dire le feu

le plus violent que nous puiflions faire dans nos
fourneaux

,
doivent néceflàircment être faites d’une

matière capable de réfifter à ce degré de feu qui vi-

trifie les métaux imparfaits
, & généralement toutes

les terres qui font tant foit peu fufibles. Il faut pour
cela qu’elles foient faites d’une bonne terre glailè,

qu’elles foient aufli minces qu’il fera poflible
, &

qu’elles foient cuites au point qui fait donner le nom
de grais à la terre cuite. A la vérité tout grais ne fe-

roit pas bon à être employé en cornue ; celui qui

eft trop cuit, & prefque vitrifié
,
eft trop caffant

; &
malgré le lut dont on l’enduit

,
& les précautions

qu’on prend pour l’échauffer peu-à-peu, on ne par-

vient que très-difficilement à lui faire foûtenir le

feu. il faut donc que nos cornues foient fuffifamment

cuites (ce qui les empêche d’être poreufes , & les

rend propres à fupporter le plus grand feu ) , mais
qu’elles ne foient pas trop vitrifiées. Celles qui nous
viennent des environs de Beauvais en Picardie

, font

excellentes ; elles ne font point du tout poreufes
; el-

les s’échauffent allez facilement fans fe fêler, & iup-

portent le dernier degré de feu (M, Rouelle s’en lert

Kk
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pour faire le phofphore) fans fe fendre & fans fe

rompre. C’eft fans dou;c le défaut de pareilles cor-

nues qui fait que les Allemands
,
qui vantent d’ail-

leurs tant leur terre de Helfe ,
n’employent que les

cornues de verre dans prefque toutes leurs opéra-

tions. M. Margraff s’eft fervi de cornues de verre

pour la diftillation du phofphore; Hoffman
,
pour la

diftillation de l’acide nitreux ,
fumant, &c. Nousfai-

fon£ ces opérations bien plus commodément dans nos

bonnes cornues 6 c terre. Voyez Cornues de verre
,
dans

la fuite de cet article.

M. Rouelle a fait faire en Normandie des cornues

qui étoient de la même efpece de grais que les petits

pots à beurre de Bretagne, que tout le monde con-

noît. Ce grais eft très-bien cuit
,
& les cornues qui

ont été faites de la même terre, & cuites au meme

feu, font excellentes : mais comme elles font fujet-

tes à fe fendre lorfqu’on commence les échanger,

& à fe ca lier dans le cours des diftillations
,
pour

peu que le feu fe rallentiffe & que l’air froid les frap-

pe ,
on ne doit pas héfiter à leur préférer celles qui

nous viennent de Picardie
,
qui n ont pas à beaucoup

près les mêmes inconvéniens que celles de Norman-

die. Nous aurons occafion de parler de ce grais dé

Normandie au mot creufec. Voye{ Creuset.

Les cornues de Picardie font non-feulement excel-

lentes pour faire toutes les diftillations dont nous

avons parlé ; mais comme elles peuvent fouffrir le

plus grand degré de feu ,
elles feront encore fort

propres à toutes les expériences que l’on pourroit

tenter fur certaines fubftances métalliques que l’on

voudroit traiter à un grand feu ,
& fans le contaél

de l’air ;
ainfi on s’en fervira très-bien pour la rédu-

Ôion des différentes chaux de zinc , & pour faire l’ef-

fai de la calamine
,
fuïvant le procédé qu’en a don-

né M. Margraff, dans un mémoire imprimé parmi

ceux de l'acad. de Berlin
,
ann. /74C. Voye{ ZlNC.

11 y a une forte de vaiffeau de terre appellé cui-

ne
,
qui ne différé de la cornue que parce qu’il a une

bafe applatie , & le cou beaucoup plus court. Les

dillillateurs d’eau -forte s’er. fervent pour retirer

l’acide du nitre & du fel marin. La cuine a été au-

trefois mife en ufage par les Chimilles : mais com-

me c’eft le propre des arts pratiques de reftifier

& de retrancher tout ce que l’expérience nous

apprend, ou ne rien valoir, ou du moins être peu

commode ,
les Chimiftes modernes l’ont abfolu-

ment rejettée ; & cela avec raifon, ce vaiffeau ayant

de fi grands défauts qu’il ne peut être employé dans

aucune diftillation qui demande de l’exaditude.

Pour ce qui eft de la maniéré d’employer la cornue

de grais, de la luter , de l’appareiller , de lïc’.auffer,

6-C. & des précautions qu’il faut prendre pour la con-

ferver & l’empêcher de fe caffer, lorfque l’opéra-

tion étant finie on laiffe tomber le feu ;
tout cela

,

dis-je, eft détaillé exaélement à l’article dijlillation

(voye\ Distillât ion), & au mot lut. Voye?^ Lut.

Les cornues de verre font d’un ufage tout auffi étendu

que celles de grais ou de terre ;
elles nous fournif-

fent un moyen commode de diftiller un nombre in-

fini de matières, qui étant ou fort volatiles ,
011 du

moins d’une médiocre fixité ,
n’ont pas befom d un

très-grand degré de feu. Ce n eft pas qu on ne puiffe

leur en faire loùtenir un plus grand
,
puifqu’on peut

très-bien les faire rougir (on fait que le verre rou-

git longtems avant que de fondre), & par confé-

quent s’en fervir pour la diftillation de toute fubf-

tance animale & végétale ,
ces deux régnés s’analy-

fant à ce degré de feu. Voye^ Végétaux & Ani-

maux. Nous avons obfervé ci-deffus que les Alle-

mands n’en employoient prefque pas d autres
,
mê-

me dans la plupart des opérations qui demandent

un feu très-long-tems continué à un degré beaucoup

COR
fupérieur à l’eau bouillante, puifque M. Margraff

s’en eft l'ervi pour la diftillation du phofphore. Nous

examinerons au mot Phosphore ,
s’il a eu raifon

,

& s’il n’en auroit pas tiré davantage en fe fervant

d’une cornue de terre, yoye^ PHOSPHORE.
Les cornues de verre ont

,
outre la fragilité ordi-

naire à tous vaiffeaux faits de cette matière
,
le dé-

faut de fe fêler fort aifément
,
foit lorfqu’on com-

mence à les échauffer, foit lorl'qu’étant trop chaudes

l’air froid vient à les frapper ;
inconvéniens auxquels

on ne remédie qu’en prenant de grandes précautions,

dont les principales font i°. d’avoir des cornues fort

minces, & d’un verre bien égal, c’eft-à-dire qui ne

foit pas plus épais dans un eadro.t que dans un autre;

*2°. de luter celles qu’on doit placer dans le fourneau

de reverbere
; 3

0
. de les chauffer peu-à-peu & éga-

lement; 4
0

. de faire enforte que la partie qui n’eft

point enfermée dans le fourneau ,
ou qui eft recou-

verte de fable, l’oit à l’abri du contatt de l’air
; 5

0
.

d’adminiftrer à celles qui font au bain de fable le feu

avec prudence, l’art ne nous fourniffant point d’au-

tre moyen de diminuer la chaleur de ce bain une

fois trop échauffe, qu’en failant prendre l’air à la cor-

nue ; ce qui l’expofe à fe cafter. Voye%_ Bain de sa-

ble 6- Distillation.
La plupart des chimiftes préfèrent dans bien’des

cas la cornue de verre à l’alembic de même matière,

& certainement avec raifon ; car outre que la cornue

foûtient mieux le feu que l’alembic, elle a encore

un avantage confidérable, qui eft de tournir un ap-

pareil qui a le moins de jointures qu'il eft*poftible.

Voyci tout ce qu’il y a à oblèrver fur le manuel de

la diftillation, au mot Distillation.
Nous nous fervons à Paris de deux fortes de cor-

nues de verre , les unes connues fous le nom de verre

de Lorraine, & les autres fous le nom de verre blanc.

Les cornues de Lorraine font prefque rondes , 6c

d’un verre brun ,
qui quoiqu’affez mauvais ,

ne

laiffe pas que de fupporter le feu nud lorfque la

cornue a été bien lutce ; auffi nous en fervons-nous

avec fuccès pour la concentration de l’acide vi-

triolique ,
qui exige un degré de feu affcz fort.

Voyez Acide variolique au mot Vitriol. Elles font

excellentes pour la rc&ification des autres acides &
des huiles fœtides, pour faire le beurre d’antimoine,

celui d’arfenic, la liqueur fumante de Libavius: ce

fort ces cornues que nous employons pour unir l’a-

cide vitriolique au mercure, dans la préparation du

turbith minéral ; enfin ces cornues font fort propres

à la diftillation d’une petite quantité de matières ré-

fineufes, 6-c. en vue d’anal y fe. On pourroit très-

bien s’en fervir pour la diftillation des acides miné-

raux à la façon de Glauber ; mais il y auroit à crain-

dre que la chaleur qui s’excite lorfqu’on vient à ver-

fer l’acide vitriolique fur le n.tre ou le fel marin, ne

les fît caffcr : on fera donc mieux d’avoir recours à

la cornue de grais.

L’autre elpece de cornue dont nous nous fervons

communément à Paris , & que nous avons dit être

connue fous le nom de verre blanc , eft d’une fi-

gure prefque ovale
,
d’un verre fort mince , très-

bianc , & ordinairement affez bien foufflé
;
nous

n'employons ces fortes de cornues qu’au bain de fa-

ble
,
par le moyen duquel on peut leur donner un

feu très-fupérieur à l’eau bouillante. Nous nous en

fervons pour diftiller tout liquide très-volatil & pré-

cieux
,
comme l’éther, & pour reftifier l’huile ani-

male de Dipellius
,

les huiles effentielies , & celle

de fuccin
,

la première feule & fans intermede
,
les

autres par le moyen de l’eau ; voye{ Huile anima-

le, Huile essentielle, «S’Succin. Lorfque l’o-

vale de ces cornues eft un peu allongé
,
nous appel-

ions ces vaiffeaux cornues à /’Angloife. L’élévation

que cette forme leur donne, les rend très-propres à
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la diftiilation de plusieurs matières fujettes à fe gon-

fler -, qui ne feroit que très- difficilement pratica-

ble dans une cornue écrafée
,
telle que les cornues de

verre de Lorraine.

Nous avons dit au commencement de cet article,

qu’on fe fervoit quelquefois de cornues de fer fondu :

cette derniere efpece cil peu en ufage dans les labo-

ratoires des Chimiftes
; elle feroit pourtant d’une

grande utilité ,
& on pourroit l’employer dans un

très-grand nombre d’opérations chimiques , ce qui

diminuerait la dépenfe ; car une cornue de fer feroit

un meuble indeftruétible : fi l’on vouloit s’en pro-

curer, il faudrait avoir l’attention de les faire faire

très-minces ,
& de pratiquer à la partie fupérieure

un couvercle fermant exa&ement
,
qui ferviroit à in-

troduire dans la cornue les matières à diftiller
, & à

en retirer les réfidus après la diftiilation. On conçoit

facilement qu’il feroit poffible de fauver un grand

nombre de cornues de terre
,
que l’on eft obligé de

caffer poilr avoir la matière charboneufe qui y refte

après la plûpart des diftillations
,
&c.

Il ne nous refte plus qu’à dire quelque chofe d’une

autre efpece de cornue , connue fous le nom de cor-

nue tubulée.

Une cornue tubulée eft celle à la partie fupérieure

de laquelle on a pratiqué une petite ouverture en

forme de tuyau ou de tube
,
que l’ouvrier a ajufté

de façon à le pouvoir fermer avec un bouchon de

verre pour les cornues de verre , & de terre pour cel-

les de terre.

Ces fortes de cornues , foit celles de terre, foit

celles de verre , font très-commodes dans nombre
d’opérations , foit pour cohober la liqueur diftillée

,

foit pour introduire de nouvelle matière , foit pour

en ajoûter de différentes efpeces fucceffivement &
en diffçrens tems

,
&c. fans être obligé defapa-

reillcr les vaiffeaux ; on doit apporter toute l’atten-

tion poffible à ce que les bouchons ferment exaête-

ment
,
& foient ajuftés fur le petit tube ou tuyau,

de la façon qui fera expliquée au mot tubulure. Voye£
Tubulure Vaisseaux tubulés.

Il eft parlé de l’ufage des cornues tubulées au mot
difillation , au mot clyjfus, & aux articles acide ni-

treux& acide marin. Voyez DISTILLATION ,
Clys-

sus, Nitre, Sel marin. (/’)

CORNUS
,
{Géog. mod.) petite ville de France

dans le Quercy.
CORNUTIA, f. f. ( Hift

'. nat. bot.') genre de plan-

te ,
dont le nom a été dérivé de celui de Jacques

Cornuti médecin de Paris* La fleur des plantes de

ce genre eft monopétale ,
en forme de mafque

,
dont

la lèvre fupérieure eft relevée
,
& l’inférieure divi-

fée en trois parties. Il s’élève du fond du calice un

piftil qui eft attaché comme un clou à la partie pof-

térieure de la fleur
, & qui devient dans la fuite un

fruit ou une baie pleine de fuc fphérique
,
qui ren-

ferme une femence qui a pour l’ordinaire la forme

d’un rein. Plumier ,
nova plant. Amer, généra, Voye

i

Plante. (/)

CORO ,
f. m. (Financ. ètrang

.) droit de ioe pour

l’or, & de 5
e pour l’argent, que le roi d’Efpagne

leve fur le produit des mines du Chilly & du Pérou.

Voye[ les diclionn. du Comm. & de Trév.

COROD, (
Géog. mod.) petite ville deTranfil-

Vanie
,
près de Claufenbotirg.

COROGNE (la), Géogr. mod. ville maritime

d’Efpagne
, en Galice

,
avec un port très-commode.

Long. g. 20. lat. 43. no.
* COROLlTlQUE,adj. (^rc/u'r.) épithete par la-

quelle ondéfigne des colonnes ornées de feuillages,

qui ferpentent autour d’elles en fpirales
,
telles qu’on

en voit quelquefois dans les édifices
, & fouvent dans

les décorations théâtrales. Elles feryoient ançienne-
Tomt IV.
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ment de bafe à des ftatues

,
qui étoient aüffi appellées

corolitiques.

COROLLAIRE
,
f. m. en Géométrie

,

eft une con-
féquence tirée d’une propofition qui a déjà été avan-

cée ou démontrée : comme fi de cette propofition ,

Un triangle qui a deux côtés égaux , a auffi deux angles

égaux; on tire la conféquence : donc un triangle qui a
les trois côtés égaux a auffi les trois angles égaux.

On aurait tout auffi-tôt fait de dire conféquence que
corollairet cela feroit plus à portée de tout le monde ;

mais c’eft le fort de prefque toutes les Sciences d’être

chargées de mots feientifiques affez inutiles. Il ne
faut pas efpérer qu’on les change

,
& ceux qui en

traitent font obliges de s’y conformer. Il faut avoiier
auffi que ce n’eft pas toujours la faute des Savans ni

des Artiftes
, fi les mots feientifiques font fi multi-

pliés. Comme la plupart des Sciences & des Arts nous
viennent des Grecs & des Latins

,
les mots nous en

font venus avec les chofes ; la plûpart de ces mots
feientifiques n’ont point paffé dans l’ufage ordinaire,
&C font devenus obfcurs pour le Vulgaire. Un Athé-
nien

,
fans favoir de Géométrie

, entendoit tout de
fuite que le mot de théorème fignifioit une vérité de
fpéculation. Chez nous

,
c’eft un mot favant pour

ceux qui ignorent le grec
;
& ainfi des autres.

Plutarque
, dans la vie de Cicéron

,
le loue d’avoir

le premier donné des noms latins dans fes ouvrages
aux objets dont les philofophes grecs s’étoient oc-
cupés

, & qui jufqu’à lui avoient retenu leurs noms
grecs. On ne fauroit rendre le langage des Sciences
trop fimple

, & pour ainfi dire trop populaire : c’eft

ôter un prétexte de les décrier aux fots & aux igno-

rans
,
qui voudraient fe perfuader que les termes

qu’ils n’entendent pas en font tout le mérite
, & qui,;

pour parler le langage de Montagne
,
parce qu'ils no

peuventy prétendre ,Je vengent à en médire. (O
)

COROMANDEL (la côte de), Géog. mod.
grand pays de l’Inde

,
en-deçà du Gange ; il contient

la côte occidentale du golfe de Bengale.

CORON
,
{Géog. mod.) ville de la Grece

,
daris

la Morée
, fur le golfe de même nom

, dans la pro-
vince de Belvedere. Long. jg. 40. lat. 36. i5.

CORONAIRES
,
{Anat.) c’eft ainfi qu’on diftin-

gue deux arteres qui partent de l’aorte
, vis-à-vis

fes valvules, avant qu’elle foit hors du péricarde, &
qui fervent à porter le l'ang dans toute la fubftance

du cœur. Voye{ Cœur.
On les appelle coronaires , à caufe que par leurs

ramifications elles environnent la bafe du cœur
,

comme une efpece de couronne ou de guirlande. II

en part dans leur route plufieurs branches qui font

dirigées longitudinalement, & comme Ruyfch l’ob-

ferve, aux oreillettes & dans la fubftance même du
cœur : après avoir entouré la bafe du cœur & s’être

rencontrées
,
elles s’anaftomofent l’une avec l’autre.

Voyei Cœur. Chambers.

L’artere Coronaire ftomachique eft une branche de
la cœliaque ; elle fe diftribue à l’eftomac, & fe porte

le long de fon arc concave entre l’orifice cardiaque

& le pylore
,
où elle s’anaftomofe avec une branche

qui vient de l’hépatique
;
elle fe divife en plufieurs

rameaux, qui non-feulement communiquent entre

eux
,
mais encore avec différens rameaux de la gran-

de & petite gaftrique. Voye^ Estomac.
Quant à la veine coronaire ftomachique

,
on ap-

pelle ainfi une veine qui fe décharge dans le tronc de

la veine fplénique
,
qui en s’unifiant avec la méfen-

térique
,
concourt à la formation de la veine-por-

te. Voye{ Veine-porte. (X)
Le ligament coronaire du rayon ou radius

, eft uft

ligament qui unit le radius avec le cubitus. Voye
£

Radius & Cubitus. (X)
CORONAL

,
adj. en Anatomie

,

eft l’os du front,

que l’on appelle auffi os frontal , os de lapoupej&Ct
K k ij
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Le coromiL eft un des huit os du crâne

,
fitué à la

partie fupérieure & antérieure de la face
,

il en for-

me la partie appellée le front. V. Front & Crâne.

II a une figure demi-circulaire ; on y obfervc dif-

férentes cavités & diverfes apophyfes. (

L

)

CORONER ,
f. m. (Hifi. mod.) en Angleterre

,

officier dont la charge eft de faire faire des informa-

tions par un jury, c’eft-à-dire par une affemblée de

Jurés qui ont prêté ferment, compofée de douze per-

fonnes voifines du lieu où l’on a trouvé une perfori-

ne morte; comment & de quelle maniéré eft arrivé

cet accident ; fi elle eft morte naturellement ou d’une

mort violente
,
ce qu’il marque fur un regiftre. Il y a

deux officiers revêtus de ce pouvoir dans chaque

province.

L’objet de leurs fondions étant une matière crimi-

nelle
, & , comme difent les Anglois, un plaidoyer

de la couronne , on a appellé ces officiers crowners

ou coroners. Ils font choifis par les freeholders de la

province, ou ceux qui tiennent de francs-fiefs qui

ne relevent de perfonne ,
& cette éle&ion fe fait en

vertu d’un ordre de la chancellerie.

Par un ftatut de 'Weftminfter, le coroner doit être

chevalier
;
& l’on trouve dans le regiftre qu’on ap-

pelle nijifît miles, un referit du prince ou reglement

par lequel il paroît qu’on pourroit exclurre quel-

qu’un de la charge de coroner

,

& avoir contre lui

une caule de réeufation fuffifante
,

s’il n’étoit pas

chevalier & qu’il ne poffedât pas cent fchelins de re-

venu en franc-fief. Dès l’an 915 ,
fous le roi Atheh-

tan‘, on connoît cet officier. Le chef de juftice de la

cour du banc du roi
,
eft le premier coroner du royau-

me en quelqu’endroit qu’il réfide.

Dans plufieurs diftrifts il y a aufli de certains co-

roners particuliers, femblables aux coroners ordinaires

établis par la loi en chaque province
,
de même

que dans quelques colleges & communautés
,
qui

lont autorités par leurs Chartres & privilèges à nom-
mer leur coroner dans leur propre territoire.

Nous n’avons point en France de femblables of-

ficiers
,
ni de nom qui approche du leur

,
fi ce n’eft

peut-être celui de commiffaire-cnquêteur. C’eft aux

procureurs du Roi à connoître des morts inopinées

& accidentelles qui peuvent être arrivées par vio-

lence. (G )
-

CORONILLA , fub. £ (77?/?. nat. botï
) genre de

plante dont la fleur eft légumineufe : le calice pouffe

un piftil qui devient dans la fuite une gouffe compo-
fée de plufieurs pièces articulées bout à bout

,
qui

renferment chacune une femence oblongue. Tour-
nefort, inf. rei herb. Voye

ç PLANTE. (/)
* CORONIS

,
f. f.

(
Myth.) déeffe révérée à Sy-

cione ; on lui facrifioit dans le temple de Pallas,parce

qu’il n’y en avoit point de bâti en fon nom.
CORONOIDE, en Anatomie

,

nom que l’on don-

ne à une éminence pointue des os.. Hoye^ PL. d'Anat.

yoye
1 aufjî Os.

On dit l 'apophife coronoide de la mâchoire inférieure.

L'apophife coronoide du cubitus. Voyt^ MACHOIRE
& Cubitus. (L)
COROPA

,
(Gèog. mod.') pays de l’Amérique mé-

ridionale, fur la riviere de Corapatude, entre le lac

de Parima & la riviere des Amazones.
COROPOJAK

, (
Géograp . mod.) grande ville de

l’empire Ruffien
,
fur le Don ou Tanaïs.

COROSSOL
,
fub. m.

( Hifi
‘. nat. bot.) fruit très-

commun aux Antilles
;

il croît de la groffeur d’un

melon
,
mais moins gros & un peu recourbé vers la

partie oppofée à la queue ;.il eft couvert d’une peau
verte

,
liffée

,
épaiffe comme du drap

, hériffee de
petites pointes de la même fubftance

,
un peu cour-

bées
, flexibles

,
& ne piquant point

;
l’intérieur du

fruit eft d’une très-grande blancheur, reffemblant à
de-la creme; cependant lorfqu’on y fait attention

}
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on apperçoit une prodigieufe quantité de vefficules

de forme pyramidale, longues d’environ deux pou-
ces , tendantes de la circonférence vers le cœur du
fruit

,
renfermant une eau blanchâtre

,
un peu vif-

queufe
,
au milieu de laquelle fe trouve la graine

,

de figure oblongue , de couleur brune
,
& de la groi-

feur d’une petite fève. Le cœur du fruit eft fibreux,

coriace, fe féparant aifément ; ce n’eft autre choie

que le prolongement de la queue, qui traverfant les

deux tiers du fruit fe termine en pointe infenfible.

La fubftance du coroffol eft d’un goût fucré relevé

d’une pointe aigrelette très-agréable
;
elle fe réfoud

en eau
,
à l’exception des vefficules, qui gliffent avec

tant de facilité qu’on les avale fans s’en appercevoir.

On prétend que le nom de ce fruit vient de l’île de

Curaçao ou Coroffol

,

appartenante aux Hollandois.

L’arbufte qui porte le coroffol fe nomme corofj'olier

;

il s’élève d’environ huit à neuf piés ; fes feuilles font

d’un beau verd, plus nourries, plus larges, & moins
pointues que celles du laurier.

Le fruit du coroffolier eft fort fain : on a éprouvé

que plufieurs perlonnes incommodées de violentes

diarrhées
,
ont été guéries en ne mangeant que des

coroffols pendant plufieurs jours. Lorl'que ce fruit

n’eft pas encore en maturité
,

fi on le coupe par tran»

ches de l’épaiffeur du doigt
,
il tient lieu de culs d’ar-

tichauts dans les fricaffées& les ragoûts ; mais quand
il eft trop mûr, on l’employe utilement à engraiffer

les cochons, qui en font extrêmement friands. Art,

de M. le Romain.
CORP

,
f. m. (fi1fi- natur. Ichthiolog.) coracinus,

Rond, poiffon de mer qui reffemble à la tenche pour
la couleur

,
& à la perche pour la forme du corps ;

les écailles & la bouche font de médiocre grandeur,

& les mâchoires font garnies de dents. Quant au
nombre

,
à la pofition

,
à la figure & aux picquans

des nageoires , le corp ne différé aucunement de

l’umbre : fa queue n’cft point fourchue
, & quand

elle s’étend ,
elle forme une portion -de cercle. L’ex-

trémité des picquans de la queue & des nageoires

du dos eft noire ; les yeux font de médiocre gran-
deur ; l’iris eft de couleur brune

, ÔC prefque noire :

les nageoires du ventre , & celles qui font derrière

l’anus , font noires
,
& comme teintes d’encre. Ce

poiffon a aufli été appellé corbeau de mer, à caufe de
fa couleur noire. Willughby, hifi. pife. Voye

{ POIS-
SON. (/)
CORPORA FJMBRIATA

, voye
£ Corps bor-

dés au mot Bordé. (JS)

CORPORAL
, f. m. terme de Liturgie, qui fignifie

un lingefacré dont on fe fert pendant la meffe
, & que

l’on étend fous le calice pour y mettre décemment
le corps de N. S. ce qui lui a fait donner ce nom. Il

fert aufli à recueillir les particules de l’hoftie qui

pourroient venir à tomber, foit lorfque le prêtre la

rompt
, foit lorfqu’il la confomme.

Quelques-uns difent que c’eft le pape Eufebe qui

le premier enjoignit l’ufage du corporal

,

d’autres

l’attribuent à S. Silveftre ; mais fi l’on en croit Co-
mines, cet ufage avoit déjà lieu du tems des apôtres,

puifque cet hiftorien rapporte que le pape fît préfent

à Louis XI. d’un corporal fur lequel on difoit que S.

Pierre avoit dit la meffe. On avoit coûtume autrefois

de porteries corporaux aux incendies , & de les éle-

ver contre les flammes pour les éteindre.
(
G

)

CORPORATION, f. f. (Jurifpr. Police, Hfioire
mod.) corps politique, que l’on appelle ainfien An-
gleterre

,
parce que les membres dont il eft compofé

ne forment qu’un corps ;
qu’ils ont un fceau com-

mun
, & qu’ils font qualifiés pour prendre

,
acquérir,

accorder, attaquer ou être attaqués en juftice au

nom de tous. Voye£ Incorporation. Nous n’a*

vons point de terme qui lui réponde dire&ement ^
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communauté en approche

,
mai£ ce n’eft pas la même

chofe : il n’a pas une fignification fi étendue.

Une corporation peut être établie de trois façons ;

favoir
,
par prefcription

,
par lettres patentes ,

&
par un aétc du parlement.

Les corporations
( corporation fignifie ici commu-

nauté} font ou ecclcliaftiques ou laïques ; les ecclé-

fiaftiques font ou régulières
,
comme les abbayes

,

les prieurés conventuels, les chapitres
,
&c. ou fé-

culicres, comme les évêchés, les doyennés, les ar-

chidiaconats, les cures
,
Oc. & les univerfités, les

collèges & les hôpitaux. Voyt^ Abbaye
,
Prieuré

,

Chapitre, &c. Voyc^ aujji Hôpital
,
&c les laï-

ques font les cités , les villes
,
les mairies

, les bail-

liages, les compagnies ou fociétés de commerçans
,

&c. Foyc[ Compagnie
,
Oc.

De plus
,
une corporation eft ou unique

,
ou un

compofé de plufieurs ; c’eft cette derniere que les

jurifconfultes appellent un collège. Voyc^ Collège.
y°yc[ aujji Communauté.

* CORPORÉITÉ
, f. f. terme de Métaphyf. C’eft

la modification qui forme le degré différentiel dans
la définition du corps, ou ce qui conftitue un corps,
une fubftance corporelle. Les Antropomorphites at-

tribuoient à Dieu la corporéité.

CORPOREL
,
adj.

(
Gramm .) fe dit de tout ce qui

eft relatif au corps confidéré fous cette relation ;

ainfi on dit des qualités corporelles , &c.
CORPORELLES

, (
Jurifprud.) chofes corporelles.

Voye{ au mot CHOSES
,
O ci-aptés au mot DROITS

INCORPORELS.
Corporel,

(
[Fie/.) Voyt.

{

Fief. {A}
CORPS

, f. m. ( Métaphyf. & Phyjîq .) C’eft une
fubftance étendue & impénétrable

,
qui eft purement

paftive d’elle-même
, & indifférente au mouvement

ou au repos, mais capable de toute forte de mouve-
ment, de figure & de forme. Voye^ Substance

,

Solide, Mouvement, &c.
Les corps , félon les Péripatéticiens, font compo-

fés de matière
,
de forme & de privation

; félon les

Epicuriens& lesCorpufculaires, d’un afiemblage d’a-

tomes grofiiers & crochus ; félon les Cartcfiens

,

d’une certaine portion d’étendue ; félon les Newto-
niens, d’un fyftcme ou afiemblage de particules fo-

ndes, dures, pefantes
, impénétrables & mobiles,

arrangées de telle ou telle maniéré : d’où réfultent

des corps de telle ou telle forme
, diftingués par tel

ou tel nom. Voye[ Atome.
Ces particules élémentaires des corps doivent être

infiniment dures, beaucoup plus que les corps qui en
font compofés

,
mais non fi dures qu’elles ne puif-

fent fe décompofer ou fe brifer. Newton ajoute que
cela eft néceflairc , afin que le monde perfifte dans
le même état

, & que les corps continuent à être dans
tous les tems de la même texture & de la même na-

ture. yoye{ MATIERE, PARTICULE, SOLIDITÉ
,

Dureté, &c.

Il eft impofllble ,
félon quelques philofophes

, de
démontrer l’exiftence des corps. Voici

, difent-ils
,

la fuite d’argumens par laquelle nous pouvons ar-

river à cette connoifiance.

Nous connoiftbns d’abord que nous avons des fen-

fations ; nous favons enfuite que ces fenfations ne
dépendent pas de nous , & de-là nous pouvons con-

clure que nous n’en fommes donc pas la caufeabfo-
lue

,
mais qu’il faut qu’il y ait d’autres caufes qui les

produifent
;
ainfi nous commençons à connoître que

nous ne fommes pas les feules chofes qui exiftent

,

mais qu’il y a encore d’autres êtres dans le monde
conjointement avec nous

, & nous jugeons que ces

caufes font des corps réellement exiftans
, femblables

à ceux que nous imaginons. Le doéleur Clarke pré-

tend que ce raifonnement n’eft pas une démonftra-
üon fuffifant* de l’exiftençe du monde corporel. Il
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ajoute que toutes les preuves que nous en pouvons
avoir

,
font fondées fur ce qu’il n’eft pas croyable

que Dieu permette que tous les jugemens que nous
faifons fur les chofes qui nous environnent

, foient
faux. S il n’y a voit point de corps , dit -on

, il s’en-
luivroit que Dieu qui nous reprélente l’apparence
des corps , ne le feroit que pour nous tromper. Voici
ce que dit Ia-deflùs le philofophe dont nous parlons.
« Il eft évident, s’objeefe-t-ii

,
que Dieu ne peut pas

» nous tromper
; & il eft évident qu’il nous trompe-

» roit à chaque inftant
, s’il n’y avoit point de corps :

» il eft donc évident qu’il y a des corps. On pour-
» roit

,
félon quelques philofophes, nier la mineure

» de cet argument. »

,
E" >

quand même il feroit poffible qu’il exif-
tat des corps, c’eil-à-dire des fubftances folides, fi-
gurées

,
&c. hors de l’efprit

, & que ces corps fuffent
analogues aux idées que nous avons des objets ex-
teneurs

, comment nous feroit-il poffible avec cela
de les connoître ? Il faudrait que nous enflions cette
connoifiance ou par les Cens

, ou par la raifon Par
nos fens, nous avons feulement la connoifiance de
nos fenfations & de nos idées ; ils ne nous montrent
pas que les chofes exiftent hors de l’efprit telles que
nous les apperccvons. Si donc nous avons connoif-
fance de l’exiftence des corps extérieurs, il finit que
ce (oit la raifon qui nous en affùre

, d’après la per-
ception des l'ens. Mais comment la raifon nous mon-
trera-t-elle l’exiftence des corps hors de notre efprit t
Les partifans même de la matière nient qu’il puiffè

y avoir aucune connexion entr’elle & nos idées.En
effet on convient des deux côtés

( & ce qui arrive
dans les fonges

, dans les phrénéfies
, les délires

,
les

extafes
, en eft 'une preuve inconteftable), que nous

pouvons être affeflés de toutes les idées que nous
avons

,
quoiqu’il n’exifte point hors de nous de corps

qui leur reffemblent. De-là il eft évident que la fup-
pofmon des corps extérieurs n’eft pas néceffaire pour
la produftion de nos idées. Si donc nous avons tort
de juger qu’il y ait des corps

,

c’eft notre faute
,
puif-

que Dieu nous a fourni un moyen de fufpendrc no-
tre jugement. Voici encore ce que dit à ce fujet le
do&eurBerckley^Principes de la connoijjance humaine,
p. 59. « En accordant aux Matérialiftes l’exiftence
» des corps extérieurs, de leur propre aveu ils n’en
» comioîtront pas davantage comment nos idées fe
» produifent

,
puifqu’ils avouent eux- mêmes qu’il

» eft impofllble de comprendre comment un corps
» peut agir fur un efprit

,
ou comment il fe peut faire

» qu’un corps y imprime aucune idée
; ainfi la prq-

» duêhon des idées & des fenfations dans notre ef-
» prit

,
ne peut pas être la raifon pour laquelle nous

» fuppofons des corps ou des fubftances corporelles
» puifque cela eft aufli inexpliquable dans cette fup-
» position que dans la contraire. En un mot

,
quoi-

» qu’il y eût des corps extérieurs
,

il nous feroit ce-
» pendant impofllble de favoir comment nous les
» connoiflons

;
& s’il 11’y en avoit pas , nous aurions

« cependant- la même raifon de penfer qu’il y en a
h que nous avons maintenant. » Id. ibid. pag. Go.
Gi.

« Il ne fera pas inutile de réfléchir un peu ici fur
» les motifs qui portent l’homme à fuppofer l’exif-
>> tence des lùbftances matérielles. C’eft ainfi que
» voyant ces motifs ceffer & s’évanouir par degrés

,

» nous pourrons nous déterminer à refufer le con-
» fentement qu’ils nous avoient arraché. On a donc
>> crû d’abord que la couleur, la figure

,
le mouve-

>1 ment & les autres qualités fenubles
, exiftoient

» réellement hors de l’efprit ; & par cette même rai-
» fon il fembloit néceffaire de füppofer une fubftance
» ou fujet non penfant,dans lequel ces qualités exiftaf-
» fent

,
puifqu’on ne pouvoit pas concevoir qu’elles

»y exiflafient par elles - mêmes. Enfuite étant con-
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e vaincus que les couleurs ,

les fous 6c les autres

.. qualités fecondaires & fenfibles, n avoietlt point

„ leur exiftence hors de l’efprit on a dépouillé ce

„ fujet de ces qualités ,
en y laiffant feulement les

» premières ,
comme la figure ,

le mouvement ,
ire.

» qu’on a conçu toujours exifter hors de 1 elpnt ,
«

» conféquemmcnt avoir befoin cl un iupport mate-

» riel. Mais comme il n’eft pas poffible (c elt tou

» jours Berckiey qui parle) ,
qu’aucune de ces qua

» lités exifte autrement que dans 1 efprit qui les ap-

u perçoit ,
il s’enfuit que nous n’avons aucune radon

„ de l'uppofer l’exiftence de la matière. .. IJ. ibtd.

P. ni. HQ. Voyc{ Qualité, Existence.

Voilà en fubftance les raifons du docteur Berckiey.

Leibnitz ajoute que quand nous examinons les pro-

priétés des corps

,

telles que nous les concevons ,
ces

propriétés parodient renfermer contradiction. rie

quoi les corps font-ils compofés ,
peut-on fe deman-

der ? Qu’on cherche tant qu’on voudra une reponle

à cette queftion ,
on n’en trouvera point d autre ,

li-

non que les corps font eux-mêmes compotes d autres

petits corps. Mais ce n’eft pas là repondre ,
car la

difficulté relie toujours la même ,
& on redemandera

ce qui forme les corps compofans. Il femble qu il en

faille venir à quelque choie qui ne font point corps ,

& qui cependant forme les corps que nous voyons.

Mais comment cela eft-il poffible i On peut faire la

même objeaion fur la caufe de ladurete, qui tient de

près à celle de l’impénétrabilité. Ces deux proprié-

tés ainfi que le mouvement St la divifibilite de la ma-

tière, font fujettes à des difficultés très-fortes. Cepen-

dant le penchant que nous avons à croire exiftence

des corps, fur ierapport de nos fenfations, elt fi grand

,

qu’il feroit fou de ne s’y pas livrer ,
& c cft peut-etre

le plus grand argument par lequel on piaffe prouver

que ce penchant nous vient de Dieu meme : auffii

nerfonne n’a-t-il jamais révoqué vraiment en dou-

îe l’exiftence des corps. Au refte cette opinion de

Berckiey eft encore expofée dans un ouvrage intitu-

lé Dialogues entre Hilas& Plulorwus (ami de 1 elprit).

Il a été traduit depuis quelques années en françois

par un homme d’efprit ,
metaphyficien fubtd1 & pro

fond. On voit à la tête d’un de ces dialogues une

vignette du traduaeur extrêmement mgemeufe. Un

enfant voit ion image dans un miroir ,
Si court pour

la faifir ,
croyant voir un etre reel ; un pfofofophe

qui eft derrière lui
,
paroitnre de la mepnfe de '

faut : Sr au bas de la vignette on lit ces mots adrefles

au philofophe :
Quid rides > fabula de le narratur

Le principal argument dudofteurBerckley,6c pro-

prement le feul fur lequel roule tout 1 ouvrage don

nous parlons ,
eft encore celui-ci : « Notre ame étant

„ fnirituelle , & les idées que nous nous formons des

„ obiers, n’ayant rien de commun ni d analogue avec

„ ces objets mêmes ,
il s’enfuit que ces idées ne peu-

„ vent être produites par ces objets. L.objet. d i

idée ne peut être qu’une autre idee ,
& ne fauroit

„ être une chofe matérielle ;
ainfi 1 objet de îdt

„ que nous avons des corps , c’eft 1 idee meme que

„ Dieu a des corps : idée qui ne reffemble en r en

>, aux corps, & ne fauroit leur reffembler. » Voilà

,

comme Bon voit
,

le Malebranchifme tout pur
,
ou

du moins à peu de chofe près L auteur fait tous fes

efforts pour prouver que fon fentiment différé beau-

coup du fyrtéme du P. Malebranche ; mais la dif-

férence eft f. fubtile ,
qu’il faut etre metaphyficien

bien déterminé pour l’appercevoir. Le P. Malebran-

che intimement perfuadé de fon fyfteme des idees

& de l’étendue intelligible ,
étoit fermement con-

vaincu que nous n’avons point de demonftration de

l’exiftence des corps; il employé un grand chapitre

de fon ouvrage à le prouver. Il eft vrai quil eft un

peu embarraffé de l’objeaion tiree de la réalité de la

.révélation
,
& il faut avouer qu’on le feroit amoin:,;
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car s’il n’eft pas démontré qu’il y ait des corps

,
il ne

l’eft pas que J. C. foit venu ,
qu’il ait fait des mira-

cles ,
6x. auffi le Pere Malebranche a- 1- il de a

peine à fe tirer de cette difficulté. L’imagination de

ce philofophe ,
fouvent malheureufe dans les prin-

cipes qu’elle lui faifoit adopter ,
mais affez confe-

quente dans les conclufions qu’il en tiroit
,
le menoit

beaucoup plus loin qu’il n’auroit voulului-meirte; les

principes de religion dont il étoit pénétré
,
plus forts

6c plus folldes que toute fa ptolofophie.le retenoient

alors fur le bord du précipice. Les ventes de la re-

ligion font donc une barrière pour les philolophes .

ceux qui les ayant confultées ne vont pas au-dela

des bornes qu’elles leur preferivent ,
ne niquent pas

Berckiey fe propofe une autre difficulté qui n eft

pas moins grande que celle de la révélation : c eft

la création ,
dont le premier chapitre de la Genefe

nous fait l’hiftoire. S’il n’y a point de corps, qu elt-

ce donc que cette terre ,
ce foleil ,

ces animaux que

Dieu a créés? Berckiey fe tire de cette difficulté

avec bien de la peine & avec fort peu de fucces , 6c

voilà le fruit de toute fa fpéculation metaphyfique ;

c’eft de contredire ou d’ébranler les ventes fonda-

mentales. Il eft fort étrange que des gens qui avoient

tant d’efprit ,
en ayent abufé à ce point ;

car com-

ment peut-on mettre férieufement en queftion s il y

a des corps > Les fenfations que nous en éprouvons

ont autant de force que fi ces corps exiftoient réel-

lement : donc les corps exiftent ; car corumiem ejjec-

tuurii ccedem [unt caufot. Mais nous ne concevons pas ,

dit-on, l’effencedes corps, ni comment ils peuvent

être la caufe de nos fenfations. Et concevez-vous

mieux l’effence de votre ame ,
la création, 1 éter-

nité l’accord de la liberté de l’homme 8t de la fcien-

ce de Dieu ,
de fa juftice & du peche originel ,

&
mille autres vérités dont il ne vous eft pourtant pas

permis de douter, parce qi,'elles font appuyées fur

des argumens inconteftables ? Taitez-vous donc

& ne cherchez pas à diminuer par des fophil-

mes fubtils ,
le nombre de vos connoiffances les

plus claires 6c les plus certaines ,
comme fi vous en

aviez déjà trop.
_ , , ,

Nous avons expofé ,
quoique fort en abrégé ,

dans

leDifcours préliminaire de l’Encyclopédie,/. ij. com-

ment nos fenfations nous prouvent qu’il y a des

corps. Ces preuves font principalement fondées fur

l’accord de ces fenfations ,
fur leur nombre ,

fur les

effets involontaires qu’elles produifent en nous ,
com-

parés avec nos réflexions volontaires fur ces mêmes

fenfations. Mais comment notre ame s’élance-t-elle

,

pour ainfi dire ,
hors d’elle-même ,

pour arriver aux

corps ? Comment expliquer ce paffage ? Hoe opus ,

hic labor cjl.

Nous avancerons donc dans cet article comme un

principe inébranlable ,
malgré les jeux d efprit des

philofophes
,
que nos fens nous apprennent qu il y a

des corps hors de nous. Dès que ces corps fe prefen-

tent à nos fens
,
dit M. Muffchenbroeck, notre ame

en reçoit ou s’en forme des idées qui reprefentent

ce qu'il y a en eux. Tout ce qui fe rencontre dans

un corps , ce qui eft capable d’affèaer d une certaine

maniéré quelqu’un de nos fens ,
de forte que nous

publions nous en former une idee
,
nous le nommons

propriétés ce corps. Lorfque nous raffcmblons tout

ce que nous avons ainfi remarque dans les corps,

nous trouvons qu’il y a certaines propriétés qui font

communes à tous les corps; 8c qu’il y en a d autres

encore qui font particulières ,
8c qui ne conviennent

qu'à tels ou tels corps. Nous donnons aux premières

le nom de propriétés communes ; 8c quant à celles de

la fécondé forte ,
nous les appelions Amplement/™-

prietes.
,

Parmi les propriétés communes il y en a queln

C, i
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ques-unes qui le rencontrent en tout tems dans tous
les corps naturels , 6c qui font toujours les memes ; il

y en a d’autres encore qui
,
quoiqu’elles foient tou-

jours dans les corps , ont pourtant des degrés d’aug-
mentation ou de diminution. Celles de la première
dalle font l’étendue, l’impénétrabilité, la force d’i-

nertie, la mobilité
,
la poflibihté d’ètre en repos, la

ügurabilité, &c. Celles de la fécondé clafîe font la

gravité ou pefanteur
, 6c la force d’attraftion.

Il ne s’eft trouvé jufqu a prêtent
, félon M. Muff-

chenbroeck, aucun corps, foit grand ou petit, folide
ou liquide

,
qui ne renfermât en lui-même ces pro-

priétés. Il n’a même jamais été poffibie d’ôter ou de
faire difparoître par quelqu’art que ce foit

, aucune
de ces propriétés

,
que nous appelions pour cette

raifon propriétés communes. Plulieurs phyficiens ex-
cluent pourtant la dermere. Voye

ç

Attraction.

>

Les autres propriétés des corps font la tranfparence,
l’opacité

,
la fluidité

,
la folidité

,
la colorabilité

, la
chaleur, la froideur , la faveur, l’infipidité

, l’odeur,
le fon

,
la dureté

,
l’élaflicité

, la moliefle
, l’âpreté \

la douceur
,
&c. Ces propriétés ne fe remarquent

que dans certains corps

,

& on ne les trouve pas dans
d’autres, de forte qu’elles ne font pas communes.

Il y a encore une autre forte de propriétés qui
tiennent le milieu entre les premières 6c les derniè-
res. Ces propriétés font aufli communes, mais feule-
ment à certains égards. Expliquons cela par un exem-
ple. Tous les corps qui font en mouvement

, ont la
force de mettre aulîi en mouvement les autres corps
qu’ils rencontrent

; cette propriété doit être mile par
confequent au rang de celles qui font communes.
Cependant comme tous les corps ne font pas en mou-
vement en tout tems, il s’enfuit que cette propriété
commune ne devra avoir lieu

, & ne pourra être re-
gardée comme telle

, que dans les cas où l’on fup-
pcle les corps en mouvement

; mais les corps ne font
pas toujours en mouvement

, 6c par conféquent
cette propriété ne peut pafier pour commune

, puif-
qu’elle n’eft pas toujours dans tous les corps.

Rien n’eft plus propre que les obfervations
,
pour

L nous faire conclure que nous ne connoifl'ons pas en
A effet la nature des corps; car fi nous la connoiflions

,

y ne pourrions-nous pas prédire par avance un grand
nombre d’effets que les corps qui agiffent l’un fur
l’autre devroient produire? C’efl ainfi que les Ma-
thématiciens déduifent pluficurs choies de la nature
du cercle. Mais nous ne connoifl'ons d’avance au-
cun effet

, il faut que nous en venions aux expé-
riences pour faire nos découvertes. Dans tous les

cas où les obfervations nous manquent
, nous ne

pouvons pas commencer à raifonner fur ce que nous
ne connoifl'ons pas encore des corps ; 6c fi nous le

faifons , nous nous expolons à tirer des conféquen-
çes fort incertaines. Nieuwentit a commencé à dé-
montrer cette vérité dans fes Fondemensfur la cer-

titude
, 6c nous pourrions aufli confirmer la même

choie par cent exemples. Ces philofophes qui
croyent connoître la nature des corps, ont-ils jamais

|

pu prédire par la feule réflexion qu’ils ont faite fur
les corps, un feul des effets qu’ils produifent en agif-

fant l’un fur l’autre ? En effet, quand même on leur
accorderoit que la nature des corps confiffe dans l’é-

tendue
,
ils n’en feroient pas pour cela plus avancés

parce que nous ne pouvons rien déduire de -là
, 6c

que nous ne pouvons rien prévoir de ce qui arrive
clans les corps

, puilqu’il faut que nous faflïons toutes
nos recherches en recourant aux expériences, com-
me fl nous ne connoiflîons point du tout la nature
des corps. Muffch.Ejfais dePhyflq. L. I. ch. ,. Voyei
Etendue & Impénétrabilité. Par rapport à la
couleur des corps

, voye* l'article COULEUR. (O)
Corps , su Géométrie, flgnifïe la même chofe que
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(folide. Viyei Solide; Nous avons expliqué dans le

Difcours préliminaire de cet Ouvrage, comment on
fe forme l’idée des corps géométriques. Ils different
des corps phyfiques

, en ce que ceux-ci font impéné-
trables; au lieu que les corps géométriques ne font
autre chofe qu’une portion d’étendue figurée, c’eft-
a-dire une portion de l’efpace terminée en tout fens
pai des bornes intclleéhiclles. C’efl: proprement le
phantome de la matière

, comme nous l’avons dit
dans ce difcours

; & on pourrait définir l’étendue
géométrique

,
1 etendue intelligible &pénétrable, Voyez

Etendue. u

Les corps réguliers font ceux qui ont tous leurs cô-
tes

,
leurs angles 6c leurs plans égaux & femblables*

oc par conféquent leurs faces régulières.
Il n’y a que cinq corps réguliers, le tétrahedre com-

pofe de quatre triangles équilatéraux; Yoclaedre de
huit

; Yicofaedre de vingt
; le dodécaèdre de douze

pentagones réguliers ; & le cube de fix quarrés.
Quand on dit ici cornpofé, cela s’entend delà furface •

les figures que nous venons de dire
, renferment ou

contiennent la folidité, 6c compofent la furface de
ces corps. Foye{ Régulier

, Irrégulier , &c . (O)
Corps. (Phyflq.') Corps èlafliques

, font ceux qui
ayant changé de figure parce qu’un autre corps les a
frappés, ont la faculté de reprendre leur première
figure; ce que ne font point les corps qui ne font
point èlafliques.

De quelque façon qu’on ploie un morceau d’acier,'
il reprendra la première figure: mais un morceau de
plomb refle dans l’état où on le met. Voyez Élas-
ticité.

Corps mous , font ceux qui changent de figure par
le choc

, 6c ne la reprennent point. Voy. Mollesse.
Corps durs

, font ceux que le choc ne fauroit faire
changer de figure. Voyez^ Dureté.

Corpsfluide, eft celui dont les parties font déta-
chées les unes des autres

,
quoique contiguës, &

peuvent facilement fe mouvoir entre elles. Voyez
Fluide. (O)

J t

Corps ,{Medé) dans les animaux
, c’eft l’oppofé

de ame c’eft-à-dire cette partie de l’animal qui efl
compofee cl os

, de mufcles, de canaux
,
de liqueurs,

de nerfs. Voyt{ Ame.
Dans ce fens

, les corps font le fujet de l’anatomie
comparée. Voye^ Anatomie.
Corps

,
dans r (Economie animale

, partie de no-
tre être étendue fuivant trois dimenfions, d’une cer-
taine figure déterminée propre au mouvement & au
repos. Boerkaave.

Quelques Médecins modernes Allemands ont
admis pour troifieme partie un certain genre d’ar-
chée; mais je ne fais ce qu’ils veulent dire, 6c je
penfe qu’ils ne fe font pas entendus eux-mêmes.
Voye^ Archée.
Le corps humain efl cornpofé de folides & de flui-

des. Voyei Solide & Fluide.
Il y a quelques variétés dans les corps des hom-

mes ; c’efl ce que prouvent les divers effets des re-
medes, fur-tout en différens pays : c’eft de-là que
vingt grains

,
par exemple

,
de jalap lâchent à peine

le ventre
, & dix fuffifent dans un autre où l’on tranf-

pire moins. Il n’en faut pas conclure de-là qu’il y ait
une diverfité fenfible

,
dans la nature même des par-

ties qui le compofent, 6c qu’ainfi on ne puifle comp-
ter fur aucune pratique générale. L’homme qui man-
ge des alimens de toute efpece, 6c le bœufqui ne vit
que d’herbe

,
ont à-peu-près le même fang : l’analyfe

chimique ne montre aucune différence que les fens
puiflent appercevoir , fi ce n’eft une odeur de poif-
fbn dans les brebis qui vivent de poiffon au détroit
de Perlé, 6c dans les hommes qui vivent de même.
Aufli Tabôr dit-il que le fang de l’homme & du bœuf
ont le même poids 6c les mêmes propriétés. Ceci
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s’accorde avec le mémoire que M. Homberg donna

ù l’académie des Sciences, an. 1712 ; & avec Baghis

qui avant ce célébré chimifte, avoit obferve très*

peu de différence dans la bile de l’homme& du mou-

ton. Or toute cette analogie n’a rien qui doive lur-

prendre les Phyficiens
,
puifque les lues des animaux

ne different des végétaux que d’un feul degré , & que

les nôtres ne l'ont pas différens de ceux des animaux.

N’cft-ce pas encore de la même maniéré que les plan-

tes ont toutes un lue qui leur eft propre ,
& tout-a-

fait différent des fucs qui les ont nourries bt qui les

ont fait croître? En effet les fucs de la terre qui for-

ment l’aloès
,
la méliffe ,

& le cerfeuil ,
font tous les

mêmes ;
cependant telle elt la vertu féminale de cha-

cune
,
que les uns deviennent amers ,

les autres doux

& aromatiques. Dans cent mille végétaux, le même

lue fe change donc en autant de diverfes liqueurs ;

comme notre corps de cent mille fucs differens ,
fait

un chyle doux qui lui elt propre. Il y a donc dans le

corps humain un principe ,
qui au moyen de deux

chofes d’une nature étrangère ,
le pain & 1 eau ,

for-

me les parties folides & liquides de ce corps ; & fi ce

principe vient à manquer ,
jamais toutes les forces

de l’univers réunies enfemble ,
ne pourroient faire

les mêmes productions par les mêmes moyens. Boer-

haave.

laboratoire chimique du corps cft celui du cerveatft

Voyc{ (Economie animale. (Z)

Corps, (Hift. nat. des Infé) Il y a tant de diver-

fités dans la figure extérieure du corps des infeéfes

(car il ne s’agit pas ici de l’intérieure ni des détails),

qu’il feroit impoiïible d’épuifer cette variété. Con-

tentons-nous donc de remarquer que le corps des

uns
,
comme celui des araignées ,

eft de figure à peu-

près fphérique ; & celui des autres ,
comme des fea-

rabées de Sainte-Marie
,
reffemble à un globe coupé

par le milieu : il y en a qui font plats & ronds, com-

me le pou des chauve-fouris ;
d’autres ont la figure

ovale; un troifieme, comme le ver qu’on trouve

dans les excrémens des chevaux ,
à celle d’un oeuf

comprimé ;
& un quatrième ,

comme le mille -pies

rond
,
reffemble au tuyau d’une plume : beaucoup

ont le corps quarré
,
plat

;
plufieurs font courbes com-

me une faucille, & pourvus d’une longue queue com-

me celle de la fauffe guêpe. L’on ne remarque pas

moins de diverfité dans la couleur dont ils font pa-

aa\e.

Comme il n’eft rien de plus important pour les

maladies que de bien connoitre la fituation des par-

ties
,
&c qu’on fe fert très - fouvent dans la descrip-

tion de ces parties des mots interne & externe
,
an-

térieur & pojîérieur
,
fupérieur &' inférieur

,
on doit

pour éviter la confufion, concevoir le corps divife

par un plan que l’on fuppofe partager le corps en deux

parties égales & fymmetnques ,
de la tete aux pics ;

un autre plan fur la tête , & perpendiculaire fur le

premier ;
un autre qui aille de la face vers les pies

,

& qui foit de même perpendiculaire au premier.Tou-

tes les parties tournées vers le premier plan (le plan

de divifion) font dites internes
,
& on appelle exter-

nes toutes celles qui font dans un lens oppofé : de

même on nomme fupèrieurcs toutes les parties qui

regardent le plan fur la tête (horifontal) dans quel-

que attitude que le corps putffe etre ;
inferieures, cel-

les qui font oppofées à ces premières : enfin on ap-

pelle antérieures , les parties tournées vers le troifie-

me plan (vertical) ;
U popricurcs ,8tc. On doit ou-

tre cela fuppofer les bras pendans fur les côtes
,
le

dedans de la main tourné vers le plan de divifion.

L’anatomie étant une efpece de géographie dans

laquelle la précifion eft néceflairc ,
on a divife le

corps comme la terre, en plufieurs régions; mais

comme je craindrois de fatiguer mon lecteur par un

trop long détail, je le renvoyé aux PL anatomiques,

v

où il trouvera l’explication de ces différentes régions

à côté de la figure.

On fe fert auiïi en Anatomie du mot corps ,
pour

défi°ner quelques parties ;
telles que les corps bordés

,

les corps olivaires , les corps cannelés

,

les corps caver-

neux

,

le corps pyramidal , le corps réticulaire le corps

pampiniforme , &c. Vqye{ Pyramidal, RÉTICU-

LAIRE, &c.

Le corps humain étant confidere par rapport aux

différentes motions volontaires qu’il eft capable

de repréfenter, eft un aflémblage d’un nombre infini

de leviers tirés par des cordes ; fi on le confidere par

rapport aux mouvemens des fluides qu’il contient

,

c’eft un autre affemblage d’une infinité de tubes &
de machines hydrauliques ;

enfin fi on le confidere

par rapport à la génération de ces mêmes fluides

,

c’eft un autre affemblage d’inftrumens & de vaiffeaux

chimiques ,
comme philtres ,

alembics
,
récipients

,

ferpentines, &c. & le tout eft un compolé que l’on

peut feulement admirer, & dont la plus grande par-

tie échappe même à notre admiration, Le principal

Quelques-uns de ceux qui n’ont point de pies, ont

en divers endroits de petites pointes qui leur en tien-

nent lieu : ils s’en fervent pour s’accrocher & fe te-

nir fermes aux corps folides.

Le corps des infeftes qui vivent dans l’eau ,
eft na-

turellement couvert d’une efpece d’huile qui empê-

che l’eau de s’y arrêter
,
& de retarder leur mouve-

ment ;
d’autres ,

comme l’araignée blanche de jar-

din
,
ont le corps entouré d’un rebord rouge qui en

fait le cercle; quelquefois ils ont de petits tubercu-

les
,
qui non-feulement leur fervent pour empêcher

qu’en entrant & en fortant de leur trou le frottement

ne les bleffe, mais qui encore leur font un ornement

comme dans la chenille blanche à tache jaune ,
qui

vit fur le faule. Ces tubercules ne font pas tout-à-

fait de la grandeur d’un grain de millet ; cependant

on y apperçoit un mélange des plus belles couleurs ,

& ils reftèmblent à ces petites boules remplies d’eau

& diverfement colorées. Enfin l’on en voit qui, com-

me les chameaux
,
ont une boffe fur le dos : telles

font les araignées.

De la partie pojlèrieuredu corps des infecles. Les uns

l’ont unie , & les autres revêtue de poils. Les arai-

gnées y ont des mammelons ,
dont elles tirent leurs

fils
;
quelques-uns ont le derrière couvert d’une efpe-

ce d’ecuflon ;
d’autres ont dans le même endroit une

membrane roide qui leur fert de gouvernail
,
pour fe

tourner en volant du côté qu’il leur plaît : elle eft

à ces infeétes ce que la queue eft aux oifeaux. L’on

en trouve qui ont des foies au derrière ; d’autres ont

des efpeces de queues
,
qui font ou droites, ou cour-

bes, ou circonflexes. Il y en a encore qui ont des

barbillons ou pointes
,
qui leur fervent à différens

ufages
,
tantôt pour appercevoir ce qui les appro-

che par derrière
,
tantôt pour s’accrocher

,
tantôt

pour pouffer leur corps en avant. La partie pofté-

rieure eft encore le lieu de l’aiguillon de quelques

infecles ,
ou de leur pincette faite en faucille. Enfin

l’on trouve des infeétes qui ont au derrière une four-

che à deux dents.

Des parties de la génération des infecles. Les parties

de la génération font ordinairement placées au der-

rière dans les mâles ; l’on en voit cependant qui les

portent pardevant fous le ventre , même d’autres à

la tête. Ces parties font ordinairement couvertes

d’un poil extrêmement fin , à caufe de leur délica-

teffe infinie. La queue des femelles leur fert de con-

duit ,
pour pondre leurs œufs dans les corps où elles

veulent les introduire: cette queue ou ce conduit eft

creux en-dedans
,
& fe termine en pointe. Comme

les œufs ne defeendent point par la prefîïon de l’air,

la nature y a formé plufieurs demi-anneaux vis-à-

vis l’un de l’autre, qui facilitent çette defeente. Les

infeftq
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infe&es les rcfferrent fuccèlfivement

,
en commen-

çant par celui qui eft le plus près du ventre , & font

tomber les œufs d’un anneau à l’autre par une ef-

pece de mouvement périftaltique. La fente de ce ca-

nal eft prefque invifible pendant que les infe&es font

en vie ; mais elle s’ouvre un peu davantage quand
ils font morts.

Toutes les femelles n’ont pas un pareil canal :

celles qui dépofent leurs œufs fur la furface des

torps
,

les font paffer immédiatement par les par-

ties génitales. Il n’y a que celles qui les dépofent
dans la chair

, dans d’autres infe&es , dans les feuil-

les
,
ou dans la terre

,
qui ayent befoin d’un fembla-

ble tuyau, afin qu’elles puiflent les introduire aufli

profondément qu’il eft néceffaire.

Ce tuyau ne fert pas toujours de canal aux
œufs. L’on trouve certains infe&es aquatiques

,
dont

les mâles ont ce canal aufli -bien que les femelles ;

ils s’en fervent comme d’un foûpirail
,
par lequel

ils refpirent un air frais. On les voit fouvent avan-
cer fur la fuperficie de l’eau l’ouverture de ce canal ;

& l’on remarque même que quand ils font rentrés

fous l’eau , il s’élève de petites bulles d’air qu’ils en
lai fient échaper.

Pour ce qui concerne en particulier chaque par-

tie du corps des infe&es
,
voyelles chacune dans leur

ordre alphabétique. Article de AI. le Chevalier DE Jau-
COURT.
Corps étranger,

(
Chirurgie

.) on entend par
corps étrangers

,
toutes les chofes qui n’entrent point

a&uellement dans la compofition de notre corps. On
les partage en deux dalles : on met dans la première
ceux qui le font formés au-dedans de nous ; dans la

ieconde, ceux qui font venus du dehors. Les uns &
les autres peuvent être animés ou inanimés.

Ceux qui fe font formés chez nous, font de deux
efpeces. Les uns fe font formés d’eux-mêmes : telles

font la pierre dans les reins
,
ou dans les uretères,

ou dans la veflie
, ou dans la véficule du fiel , ou dans

tout autre endroit du corps; la mole dans la matrice

,

les vers
,
&c d’autres infe&es dans les inteftins

, ou
dans quelque autre partie du corps. Les autres font

devenus corps étrangers
,
parce qu’ils ont féjoumé

trop long-tems dans le corps : tel eft un enfant mort
dans la matrice

;
ou parce qu’ils fe font féparés du

tout: telles font les efquilles d’os
,
une efearre, &c.

Les corps étrangers venus de dehors , font entrés

dans le corps en faifant une divifion
, ou fans faire

de divifion. Ceux qui entrent en faifant une divi-

fion, font tous les corps portés avec violence: tels

qu’un dard
, une balle de fufil

,
un éclat de bombe

,

de la bourre, &c. Ceux qui entrent fans faire de di-

vifion font de toutes efpeces ,
& s’introduifent dans

les ouvertures naturelles
, dans les yeux , dans le

nez, dans le gofier
,
dans les oreilles, dans l’anus ,

dans l’urethre , & dans la veflie.

On doit mettre parmi les corps étrangers l’air qui

peut caufer, en s’infinuant dans l’interftice des par-

ties
,
des tumeurs qui prennent des noms différens

,

félon les parties où elles fe trouvent. La tumeur faite

d’air qui fe trouve au ventre
, s’appelle liydropijïe

tympanite ; celle qui fe trouve aux bourfes
,
fe nom-

me pneumatocele ; celle qui fe trouve à l’ombilic
,

s’appelle pneumatomphalc. Si l’air s’eft inflnué dans

tout le tiflù cellulaire de la peau
,
le gonflement uni-

verfel qui en réfulte s’appelle emphyfeme univerfel ;

fl l’air ne s’eft infinité que dans une certaine étendue,

on appelle la tumeur qu’il produit
, emphyfeme parti-

culier. Le détail de toutes ces maladies appartient à
une Pathologie particulière. Voye^en les articles.

Tous les corps étrangers doivent être tirés
, dès qu’il

eft poflible de le faire
,
de peur que ceux qui font en-

gendrés clans le corps , tels ,
par exemple, que les pier-

res contenues dans la Yeffic ; n’augmentent en YOlu-
Tome iy,
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, ou que ceux qui font venus en-dehors
, n’occa-

fionnent par leur preflion des accidens qui empêchent
leur extra&ion

,
ou qui la rendent difficile. Mais il y

a différentes maniérés d’extraire les corps étrangers ;
on ne peut tirer les uns que par une ouverture qu’on
eft obligé de faire; on peut tirer les autres fans faire

aucune divifion.

Si on tire un corps par l’endroit par lequel il eft en-
tre

, cette maniéré s’appelle attraction ; fl au contrai-
re on le fait fortir par une ouverture oppofée à celle
où il eft entré, cette maniéré s’appelle impulfion.

La diverflte des corps étrangers qui peuvent en-
trer , les différens endroits oii ils fe placent

, les

moyens flnguliers qu’il faut quelquefois inventer
pour en faire l’extra&ion

,
enfin les accidens que

ces corps étrangers occafionnent
,
demandent quelque-

fois de la part des Chirurgiens
,
beaucoup de génie

& d’adrefl'e.

Avant que de faire l’extra&ion d’un corps de quel-
ue efpece que ce foit,on doit fe rappeller la ftru&ure
e la partie où il eft placé ; s’informer & s’aflùrer

,

s’il eft poflible
, de la groffeur

, de la grandeur
,
de la

figure, de la matière, de la quantité, de la fituation
du corps étranger , & de la force avec laquelle il a été
pouffé dans le corps

,

s’il eft venu de dehors : il faut

outre cela mettre le malade & la partie dans une fi-

tuation commode
,
& telle que les mufcles foient

dans un état de relâchement
,
& faire choix des inf-

trumens les plus convenables pour en faire i’extrac •

tion.

Les corps étrangers entrés & engagés dans quelque
ouverture naturelle

,
doivent être tirés prompte-

ment. On doit auparavant faire des inje&ions d’huile

d’amande douce, pour lubrifier le paffage & facili-

ter par ce moyen la fortie du corps. Quant aux corps

étrangers qu’on ne peut tirer fans faire de divifion

,

ou fans aggrandir l’ouverture déjà faite par le corps ,

il faut
, en faifant cette divifion, éviter les gros vaif-

feaux
,
les tendons

,
& les nerfs, la faire fuivant la

re&itude des fibres
,
des mufcles, & proportionnée

au volume du corps étranger , &C même plus grande
que petite

, fur-tout fi la partie qu’on ouvre eft mem-
braneufe & aponévrotique

,
pour éviter les accidens

qui accompagnent prefque toujours les petites divi-

sions.

Les inftrumens dont on fe fert pour faire l’extrac-

tion des corps étrangers

,

font des’ curettes pour tirer

ceux qui font engagés dans l’oreille, ou dans l’ure-

thre ; les différentes efpeces de repouffoir & de pin-

cettes pour tirer ceux qui font engagés dans le go-
fier ; les tenettes , les pinces

,
les tire-baies de diffé-

rentes efpeces
,
grandeur ,& figure

,
pour tirer les

pierres , les balles , & les corps étrangers femblables.

On employé encore plufieurs autres inftrumens, fui-

vant les circonftances qui s’y rencontrent : mais on
préféré toujours la main à tout infiniment

,
lorfque

le corps étranger eft fitué de façon qu’on peut le faifir

avec les doigts.

On jugera par ce pfëcis court
,
net , & méthodi-

que
,
que j’ai tiré de M. de la Faye

,
combien cette

partie de l’art eft étendue
,
combien le chirurgien

doit pofleder de talens
,
dé connoiffances , & d’inf-

trumens différens
,
pour ce genre particulier d’opé-

rations. Mais il y a plus
:
quelques lumières que le

chirurgien ait acquifes par les études
,
quelques inf-

tru&ions qu’il ait prifes dans les écoles
,
dans les hô-

pitaux , & dans les armées
,
quelques fommes qu’il

ait pû employer pour fe fournir d’un arfenal com-
plet d’inftrumens ,

il faut qu’il compte fouvent da-

vantage fur fon génie
,
que fur toutes autres reffour-

ces ;
parce qu’il fe préfente plufieurs cas extraordi-

naires & imprévus
,
dans lefquels il ne peut être gui-

dé que par fon bon fens & fon invention. Il faut alors

qu’il fâche tirer de fon induftrie feule ,
les moyens de
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procurer l’extraction des corps étrangers

,
arrêtés ou

enclavés dans une partie. Pour prouver ce que j’a-

vance, je vais tranl’crire à ce fujet une obfervation

fort curieufe
,
rapportée dans Dionis

, & qui fervira

d’exemple.

« Un homme âgé de 27 ans
,
ayant reçu un violent

» coup de couteau fur la partie antérieure de la qua-

» trieme des vraies côtes , fut panfé très-fimplement

» pendant les trois premiers jours
;
mais une toux ex-

» traordinaire 6c un crachement abondant de fang

» étant furvenus , on eut recours à M. Gérard. Il re-

» connut que les accidens dépendoient de la prélence

» d’une portion de la lame du couteau qui traverfoit

» la côte , & dont la pointe excédoit d’environ lix

» lignes dans la cavité de la poitrine. Ce corps étran-

» ger débordoit fi peu l’extérieur de la côte
, & y

» étoit tellement fixé
,
qu’il ne fut pas poffible de le

» tirer avec différentes pincettes ou tenailles
,
ni

» même de l’ébranler au moyen des cifeaux &c du

» marteau de plomb ; 6c quoique dans un cas aulîi

y» preffant il femble qu’on n’eût d’autre parti à pren-

» dre
,
que de feier ou de couper la côte ,

M. Gérard

» crut avant d’en venir à cette extrémité , devoir

» tenter de dégager ce corps étranger
,
en le pouffant

» de dedans en-dehors.

» Dans ce deffein il alla choifir un dé dont les

>» tailleurs fe fervent pour coudre ; il en prit par

» préférence un de fer , un peu épais
, 6c fermé par

» le bout ; il y fit creufer une petite gouttière pour

» y mieux fixer la pointe du couteau ; 6c ayant fuffi-

» famment affujetti ce dé fur fon doigt index
,

il por-

»> ta ce doigt ainfi armé dans la cavité de la poitrine,

» 6c réuflit par ce moyen à chaffer le morceau de

» couteau , en le pouffant avec force de dedans cn-

» dehors.

» Ayant tiré le corps étranger
,

il quitta le de 6c rc-

» mit le doigt index à nud dans la poitrine, pour exa-

» miner fi le couteau en traverfant la côte, ne l’au-

» roit point fait éclater en-dedans
;

il trouva un éclat

» capable de piquer , 6c qui tenoit trop fortement

» au corps de la côte pour qu’on pût l’en féparer en-

» tierement : il prit donc le parti de l’cn rapprocher,

» & pour le tenir au niveau de la côte , il fe lervit du

» doigt qui ctoit dans la poitrine pour conduire une

aiguille courbe enfilée d’un fil ciré. Il fit fortir cette

» aiguille au-deffus de la côte
,
qui par ce moyen fe

» trouva embraffée par le fil en - dehors de la poi-

» trine fur une compreffe épaiffe d’un pouce
,
6c 1er-

» ra affez le nœud pour appliquer exactement & re-

n mettre au niveau l’efquille faillante.

» On fent aifément que l’effet d’une manœuvre
»* aufli ingénieufe a dû être non-feulement la cefla-

» tion des accidens , mais encore une prompte gué-

» rifon.

Je n’ai pas parlé des médicamens attractifs pour

tirer des plaies les corps étrangers
, parce qu’il n’y a

point de tels remedes. Je fai bien qu’il fe trouve des

auteurs qui en diftinguent de deux fortes
,
dont les

uns ,
difent - ils

,
agiffent par une qualité manifefte

,

comme la poix
,
la réfine , le galbanum , 6c plufieurs

autres gommes ; mais ce ne font-là que des matura-

tifs ! 6c les autres
,
ajoûtent-ils , attirent par des qua-

lités occultes
,
comme l’ambre jaune ,

l’aimant, &c.

mais un très-bon chirurgien n’y donne aucune con-

fiance ; il ne connoît de moyens de tirer les corps

étrangers

,

que l'es doigts
,
fes inftrumens

, 6c fon gé-

nie pour en forger au befoin. Article de M. le Che-

valier de Jaucourt.
Corps , fe dit auffi en matière de Littéral, de plu-

fieurs ouvrages de la même nature rafTemblés & re-

liés enf-mble.

Gratien a fait une collection des canons de l’E-

£
life, que l’on appelle corpus canonum. V. Canon.
.e corps du droit civil eft compofé du digefte

,
du

COR
code , 6c. des inflitutes. Voye1 Droit civil. Voye

^
auJfîCoDE & Digeste. Poye^ aujjiplushas Corps
(Jurijprudence.

) Nous avons auffi un corps des poè-

tes grecs & un autre des poètes latins. (G)
* Corps de J. C. (religieuxdu) Hijl. eccléftajl. or-

dre inftitué vers le commencement du xjv. liecle.

Le fondateur n’en étant pas connu, on a fuppofé

qu’après l’inftitution de la fête du faint Sacrement
par Urbain IV. quelques perfonnes dévotes s’étoient

affociées pour adorer particulièrement la préfence

de J. C au facrement de l’autel
,
& réciter l’office

compofé par faint Thomas d’Aquin ; 6c que c’eft de

là que font venus les religieux du corps de J. C. ou
les religieux blancs du faint Sacrement, ou les frè-

res de l’office du faint Sacrement ; & qu’on les affujet-

tit à la regle’de faint Benoît. Après avoir erré en plu-

fieurs endroits, Boniface IX. les unit en 1 3^)3 à l’or-

dre de Cîteaux. Ils en furent enfuite féparés par dif-

férens évenemens ; 6c ils fubfifterent indépendans

jufques fous Grégoire XIII. qui unit leur congréga-

tion à celle du mont Olivet.

Corps,
(
Jurifp.) efi l’affemblage de plufieurs mem-

bres ou parties qui forment enfemble un tout com-
plet. Ce terme s’applique à différens objets qui vont
être expliqués dans les fubdivifions fuivantes.

(
A )

Corps & Communautés. Ce terme comprend
tous les corps politiques en général, c’eft-à-dire tou-

tes les perfonnes auxquelles il efi permis de s’affem-

bler & de former un corps ; car on ne peut faire au-

cunes affemblées fans permiffion du prince ; 6c ceux
même auxquels il permet de s’affembler ne forment

pas tous un corps ou communauté. Par exemple
,
les

ordres de chevalerie ne font pas des corps politiques,

mais feulement un ordre, c’eft-à-dire un rang & ti-

tre commun à plufieurs particuliers; les avocats for-

ment de même un ordre
,
fans être un corps politique.

Pour former un corps ou communauté

,

il faut que

ceux qui doivent le compofer ayent obtenu pour

cet effet des lettres patentes dûment enregiftrées

,

qui les établiffent nommément en corps 6c commu-
nautés , fans quoi ils ne leroient toûjours confidérés

que comme particuliers. Il ne leur feroit pas permis

de prendre un nom colle&if
, ni d’agir fous ce nom ;

& l’on pourroit leur ordonner de fe féparer : ce qui

eft fondé fur deux motifs légitimes
;
l’un d’empêcher

qu’il ne fe forme des aiïbciations qui puiflent être

préjudiciables au bien de l’état; l’aurre, d’empêcher
que les biens qui font dans le commerce des parti-

culiers ne ceffent d’y être, comme il arrive lorl-

qu’ils appartiennent à des corps & communautés. V.

au mot Communauté. (A)
Corps de Droit

,
eft la colle&ion des différen-

tes parties du Droit
;

il y a deux fortes de corps de

Droit , favoir le canonique & le civil. (
A)

Corps de Droit canonique, eft la colle&ion

des différentes parties qui compofent le droit cano-
nique Romain : favoir le decret de Gratien

,
les dé-

crétales de Grégoire IX. le fexte, les clémentines,

les extravagantes communes
, les extravagantes de

Jean XXII. (A)
Corps des Canons, eft la collettion ou code

des canons des apôtres 6c des conciles. Voyeç Ca-
non & Concile.

(
A

)

Corps de Droit civilRomain ou de Droit
civil Amplement, eft la colleélion des différens li-

vres de Droit compofés par ordre de l’empereur Juf-

tinien
,
qui font le code ,

le digefte
,

les inftitutes
,

les novelles ,
treize édits du même empereur ; on y

comprend auffi les novelles de Juftin, quelques con-

ftitutions deTibere, quelques-unes de Juftinien 6c

de Juftin , les novelles de Léon , 6c celles de plufieurs

autres empereurs ; les livres des fiefs
,
les conftitu-

tions de l’empereur Frédéric II. les extravagantes

d’Henri VII. le livre de la pai£ de Confiance. Dans
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'quelques éditions du corps de Droit

,

on a encore

compris les fragmens de la loi des douze tables

,

qui eft en effet la fource de tout le droit Romain ,

quelques fragmens d’Ulpen
,

les inftitutions de

Caius. (A) „
CORPS ,

( contrainte par') ci -devant CON-

TRAINTE. (.A

)

Corps de Cour , c’eft le corps d’une compagnie

de juftice ,
foit fouveraine ou autre. Le terme de

cour’ étant pris en cet endroit pour compagnie de

•juftice en général
,
celui de corps eft oppofé à dépu-

tation. Les compagnies vont aux cérémonies en

corps de cour ou par députation. Elles font en corps de

cour, lorfque toute la compagnie y eft cenfée pré-

fente
,
quoiqu’elle n’y foit pas toûjours complette.

Elles vont par députation
,

lorlque la compagnie

commet feulement quelques-uns de fes membres

pour la repréfenter. Une compagnie qui va en corps

de cour, marche avec plus de pompe & de cérémo-

nie ; & on lui rend de plus grands honneurs qu’à de

fimples députés. (A)
Corps de délit, eft l’exiftence d’un délit qui

fe manifefte de maniéré qu’on ne peut douter qu’il

ait été commis , 6c qu’il ne foit plus queftion que

d’en découvrir l’auteur , 6c enluite de le convain-

cre. Par exemple ,
on trouve le cadavre d’un hom-

me affaffiné ,
ou des portes enfoncées la nuit ,

voilà

un corps de délit.

Il n’en faut pas davantage au juge du lieu pour

informer de ce délit & en pourfuivre la vengeance

,

quand il n’y auroit ni dénonciateur ni partie civile

,

parce qu’il importe pour le bien public que les

crimes ne demeurent point impunis.

Quand il n’y a point de corps de délit biqn conf-

taté ,
on doit être fort circonfpeft à ne pas fe déter-

miner trop légèrement par des préfomptions ,
même

pour ordonner la queftion, parce qu’il peut arriver

que l’on impute à quelqu’un un délit qui ne foit

point réel. Oh a vu plufieurs fois des gens accufés,

& même condamnés pour prétendu affaflinat de gens

qui ont enfùite reparu. (A)

Corps
, (

femmes de
)

l'ont des femmes de condi-

tion fervile. Voyei Serfs 6- Mortaillables. (A)

Corps du Fief, c’eft le domaine du fief, tant

utile que dirett ;
il eft oppofé aux droits incorporels

du fief. On appelle aufli corps du fief, ce qui en fait

la principale portion relativement à celles qui en

ont été démembrées ,
ou dont le feigneur s’eft joiié.

Voye{ Fief, Démembrement ,
Jeu de Fief.

(
A

)

Corps
,
(gens de) c’eft un des noms que l’on don-

ne en quelques endroits aux ferfs de main-morte.

{A)
.

Corps héréditaires ,
fignifent des biens de

la fucceflion tels qu’ils font en nature. La légitime

doit être fournie en corps héréditaires ; c’eft-à-dire

que le légitimaire doit avoir fa part des meubles &
immeubles en nature , & qu’on ne peut, au lieu de

meubles 6c immeubles ,
lui donner de l’argent.

(
A

)

Corps d’Héritages ,
fe dit dans le même fens

que corps héréditaires. (A )

Corps, (hommes de) font des ferfs. Voyv^ Serfs

& Mortaillables. (A)

Corps d’Hôtel, fignifie une maifon entière. Phi-

fleurs coutumes difent que l’aîné pour fon préciput

a droit de prendre un corps d'hôtel. (A
)

Corps des Marchands, voyei Marchands
& Corps (Commerce.). (A)

Corps des Métiers, voyci Métiers. (A)

Corps de Preuve; c’eft l’affemblage de plu-

fieurs fortes de preuves ,
qui toutes enlemble for-

ment une preuve complété. Voye^ Preuve. (A)

Corps
, (fix ) voyei

Corps des Marchands
,

CORPS (Commerce.) (A )

Corps de Ville, eft une compagnie compofée

Tome I y.

des officiers municipaux , tels que font à Paris
, 6c

dans quelques autres villes, les prévôt des mar-

chands 6c échevins
,
& autres officiers ; ailleurs, les

maire & échevins
;
à Touloufe ,

les capitouls ; à Bor-

deaux, 6c dans quelques autres villes, les jurats;

& ailleurs
, les confuls

, les bailes ,
fyndics ,

&c. (A)
Corps

,
en Architecture , eft toute partie qui par

fa faillie excede le nud du mur, prend naiffance dès le

pié du corps-de-logis. On appelle le corps principal

avant-corps du bâtiment
,
qui dans fon extérieur eft

capable de contenir toutes les pièces néceffaires

pour l’habitation du maître qui l’a fait bâtir ,
aufli

bien que pour fes domeftiques ; alors on l’appelle

principal corps-de-logis. On dit corps-de-logis particu-

lier, de celui qui ne contient qu’un petit apparte-

ment deftiné pour les perfonnes de dehors ,
ou bien

pour placer des caiffes
,
des écuries

,
des remifes ;

«St on appelle ces différens corps-de-logis fuivant leur

fituation
;
corps-de-logis de devant

,

lorfqu’il eft fur la

rue ;
de derrière

, lorlqu’il donne fur une cour ou fur

un jardin; corps-de-logis en aile

,

lorfqu’il eft placé à

la gauche ou à la droite d’une grande cour
,
6c qu’il

communique à ceux de devant 6c de derrière. (P)
Corps-de-Garde, (Archit.) eft devant un grand

palais un logement au rez-de-chauffée pour les fol-

dats deftinés à la garde du prince. Ce lieu doit être

voûté de peur du feu, 6c avoir une grande che-

minée 6c des couchettes pour les paillaffes
,
comme

ceux du château de Verfailles. (P)

Corps de Bataille, (An. milité) c’eft, lorfqu’-

une armée eft divilée en trois lignes
,

la ligne du

milieu
,
ou celle qui eft entre l’avant-garde

,
6c l’ar-

riere-garde. (Q)
Corps-de-Garde, (

%Art milit.) eft dans l’Art

militaire un petit détachement de foldats pour faire

une garde particulière. On en tire des fentinelles

pour les pofer dans les lieux où il en eft befoin.

On appelle aufli corps-de-garde

,

dans les places de

guerre , de petits bâtimens pratiqués dans les places

& dans les dehors
,
pour mettre les foldats 6c les of-

ficiers de garde à l’abri du mauvais tems. (Q)
Corps-de-Garde, (Art milité) eft un pofte quel-

quefois couvert
,
quelquefois découvert

,
deftiné

pour mettre des gens de guerre qui font de tems en
tems relevés par d’autres

,
pour veiller tour-à-tour

à la confervation d’un pofte conftdérable. Voye^

Garde.
Le nom de corps-de-garde ne fignifie pas feule-

ment le pofte ,
mais encore les troupes qui l’occu-

pent. Chambers.

Qn pofe ordinairement un grand & un petit corps-

de-garde à une diftance confidérable des lignes
,
pour

être plus promptement averti de l’approche de l’en-

nemi. Voye{ Gardes ordinaires. (Q)
Corps d’une Place, dans l'Art militaire

,

eft

proprement ce qui en forme immédiatement l’en-

ceinte. Ainfi les baftions 6c les courtines forment le

corps de nos places fortifiées à la moderne. (Q)
Corps de Bataille, (Marine.) on donne ce

nom à l’efeadre qui eft placée au milieu de la ligne.

Dans un combat naval, c’eft ordinairement l’efca-

dre ou la divifion du commandant qui fe place au

milieu
,
6c qui fait le corps de bataille. (Z)

CorpS-DE-Garde dans un vaijfeau
,
(Marine.)

c’eft ordinairement la partie qui fe trouve fous le

gaillard de l’arriere
,
qu’on appelle demi-pont. Voyez

Marine, PI. I. lett. K. (Z)

Corps-mort, (Marine.) c’eft une groffe piece

de bois qu’on enfonce fortement dans la terre
, 6c

un peu inclinée, 6c à laquelle tient une chaîne de fer

qui fert à amarrer les vaifleaux. (Z)

CORPS ,
(Marine.) on dit le corps du vaifftau ;

c’eft:

le corps du bâtiment fans fes agrès 6c apparaux

,

comme voiles , cordages ,
bc. (Z)

L 1 ij
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Corps, dans le Commerce, le dit de plulieurs

marchands ou négocians dans un même genre , qui

forment une compagnie réglée par les mêmes fta-

tuts, 6c foûmife aux mêmes chefs ou officiers.

• Il y a à Paris fix corps de marchands
,
qui font re-

gardés comme les principaux canaux 6c inftrumens

du commerce de cette grande ville.

Le premier eft celui de la Draperie. Voye^ Dra-
perie.

Le fécond, celui de l’Epicerie. Voye{ Epicerie.
Le troifieme, celui de la Mercerie. Voyc^ Mer-

cerie.

Le quatrième
,
celui de la Pelleterie. Voye{ Pel-

leterie.
Le cinquième

, celui de la Bonneterie. Voy. Bon-
neterie.
Le fixieme eft le corps de l’Orféverie Voye^ Or-

FÉvetiie.

Chacun de ces corps a fes maîtres 6c gardes en
charge

,
qui en font comme les chefs ou officiers.

Les aflemblées particulières de chaque corps fe

font dans le bureau de ce corps ou maifon commune
qu’a chacun d’eux pour traiter de fa police & de
les affaires particulières. Mais les affemblées géné-
rales fe font ordinairement dans le bureau des Dra-
piers

,
qui leuls font en droit de les convoquer , à

caufe du premier rang qu’ils y tiennent ; 6c c’eft toû-

jours le premier grand-garde de la Draperie qui pré-

lide.

Ce font les maîtres 6c gardes des fix corps des mar-

chands qui ont l’honneur de porter le dais fur les Rois,

les Reines, & autres princes
,
princeffes , & feigneurs

qui font leur entrée publique à Paris chaque corps

alternativement
, depuis 'le throne dreffé hors des

barrières de la porte Saint-Antoine ,
jufque dans le

Louvre.

Les fix corps de marchands de Paris ont une de-

vife
,
qui a pour corps un homme affis tenant en fes

mains un faifceau de baguettes qu’il s’efforce de

rompre fur le genou
,
6c pour ame ces mots : Vincit

concordia fratrum. Voye^ le Dicl. de Commerce.(G')

Corps, fe dit auffi des communautés des arts 6c

métiers, c’eft-à-dire de toutes les fortes d’artifans &
d’ouvriers qui ont été réunis en divers corps de ju-

rande. On dit plus ordinairement communauté. Voye

{

Communauté. Ibid.
(
G)

Corps de Jurande; ce font les communautés
d’artifans à qui

,
par des lettres patentes des rois

,
il

a été accordé des jurés, le droit de faire des appren-

tis
,
la maîtrife

,
6c, des fia tuts de police 6c de cliici-

pline. Voye^ Jurés & Jurande. Ibid. (G)
Corps de Pompe

,
voye

ç Pompe.
Corps d’Entrée

, ( Danfe.) ce font les chœurs

de danfe qui figurent dans un ballet, 6c qu’on nom-
me auffi figurans. Le corps d'entrée eft ordinairement

compofé de huit danfeurs & danfeufes
;
quelquefois

ils font jufqu’à leizc. Voyt{ Entrée, Figurant,
& Quadrille. (

B
)

Corps
,
en Venerie , fe dit quand il s’agit de la

tête d’un cerf, d’un dain
,
6c d’un chevreuil , & des

perches & du marrain où font attachés les andouil-

lers ; 6c quand il s’agit du pié, il fe dit des deux cô-

tés du pié d’une bête fauve ,
6c des pinces qui for-

ment le bout du pié.

Corps ligneux
, (

Hijl. nat. botan.
) ce qui eft

renfermé dans la tige couverte de l’écorce dont il

tire fon origine, auffi - bien que de la graine ; fon

tiflù eft plus ferré , 6c forme un cercle plein de po-
res

,
plus ouverts que ceux de l’écorce. (A)

Corps ,
dans les Ans rnéchaniques

,

fe dit ordinai-

rement de quelque partie principale d’un ouvrage

,

d’une machine: en voici quelques exemples.

Corps de Seau, en terme de Boijfelerie; c’eft

une planche de hêtre fendue très-mince
,
haute d’en-

C Q R
vîrôn un pié , dont on fait le milieu ou corps du
feau.

Corps de Carrosse ; c’eft ainfi que les Selliers

appellent le carroffe avant qu’il l'oit pofé fur fes

roues 6c fur fon train.

Corps
,
dans. VEcriture

, eft relatif à la hauteur 6c
à la force du carattere : ainfi une écriture qui peche
par le corps

, eft ou trop maigre ou trop courte
,
&c.

Le corps a la hauteur de huit becs de plume ôccinq 6c
demi de large pour le titulaire

;
quatre 6c demi«pour

la hauteur de la ronde
, & quatre environ de large ;

pour la coulée
,
l'ept 6c demi de hauteur & cinq de

iarge.

Les majeurs ou mineurs qui excédent les autres

lettres
, fe partagent en trois parties ; le corps inté-

rieur ou médial de la figure, le corps fupérieùr qui

excede au-deffus du caraétere
,
6c l’inférieur qui ex-

cede en-defl'ous.
* CORPS

,
(.Fonderie en caracieres d'Imprimerie.') Les

caratteres d’imprimerie ont une épaifleur jufte 6c
déterminée

,
relative à chaque carailere en particu-

culier, 6c fur lefquels ils doivent être fondus : c’eft

cette épaifleur qui s’appelle corps, qui fait la diftan-

ce des lignes dans un livre ; & on peut dire qu'il y a
autant de corps dans une page, qu’il y a de lignes:

c’eft ce corps qui donne le nom au cara&ere
, 6c non

l’œil de la lettre. Cependant pour ne rien confon-
dre, lorfque l’on fond

,
par exemple, un cicéro fur

le corps de faint-augullin
,
pour donner plus de blanc

entre les lignes de ce cicéro, pour les ouvrages de
poéfie ou autres, on dit pour lors œil de cicéro fur l&

corps defaint-augufin. Voye^ CARACTERES.
On dit corps faible 6c corps fan , par un abus qui

vient de l’ignorance des premiers tems de l’Impri-

merie, qui n’a été remarqué qu’en 1742 par le fleur

Fournier le jeune, graveur 6c fondeur de cara&eres
à Paris. Il a donné un plan qui affigne au corps des
cara&eres une épaifleur fixe 6c déterminée , 6c une
correfpondance générale entre eux. N’y ayant point

de réglé fûre pour exécuter les cara&eres avant que
le fleur Fournier en ait donné

, il eft arrivé que
chaque Imprimeur a fait faire ces caraéferes fuivant
les modèles qu’il a trouvé chez lui, ou qu’il a voulu
choilir : ainfl il commande, par exemple, un carac-
tère de cicéro, fans connoître la mefure déterminée
& exafte que devroit avoir ce corps ; un autre a le

même caraélere
,
dont le corps eft un peu plus fort ;

un troifieme en a un plus foible, & ainfl des autres.

D’un même carattere ainfl différent de corps
, on ap-

pelle le plus épais corps fan, 6c les autres corps fai-

ble. Ces corps ainfl confondus , n’ont ni mefu-
re, ni juftefle, ni correfpondance; ce qui jette une
grande confùfior^ans l’Imprimerie,.& elle fubfiftera

tant qu’on n’executera point les proportions don-
nées par ledit fleur Fournier, V. Van. Caractère.
CORPS

,
en termes de Fondeur de cloches

,

eft la troi-

fieme partie de la plus grande épaifleur du bord de
la cloche, ou la quarante-cinquième du diamètre.
Voye

1
l'article Fonte DES CLOCHES.

Corps, (Joüaillerie.') il fe dit de l’anneau d’une
bague. Lorfqu’une bague a une tête, l’anneau qui
la fupporte s’appelle le corps de bague.

Corps
, (

Maréchall
. )
on appelle ainfi les côtes

& le ventre du cheval. Avoir ou n’avoir point de
corps. Voye^l'article fuivant. (

V)
Corps, (avoir du) Maréchall, fe dit d’un cheval

qui a le flanc rempli , & les côtes évafées & arron-

dies. N'avoir point de corps , fe dit d’un cheval qui a
les côtes plates

, & dont le ventre va en diminuant
vers les cuifles, comme celui d’un levrier. Les che-
vaux d’ardeur font fujets à cette conformation. Avoir
de la noblejfe , fe dit principalement d’un cheval qui
a le cou long 6c relevé

,
6c la tête haute & bien pla-

cée. Avoir du ventre, fe dit en njauvaife part d’un
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cheval qui a le ventre trop gros ,

ce qui eft un ligne

de parefte. Avoir de Vhaleine & du fond , fe dilent

communément des chevaux qu’on employé à courir,

quand ils réliftent long-tems à cet exercice fans s’ef-

fouffler, & qu’ils le peuvent recommencer fouvent

fans fe fatiguer. Avoir des reins ou du rein
,
fe dit d’un

cheval vigoureux, ou de celui dont les reins fe font

fentir au cavalier, parce qu’ils ont des mouvemens
trop durs & trops fecs. Avoir le nc^au vent

,

fe dit

d’un cheval qui leve toujours le nez en-haut ; c’eft

un défaut qui provient fouvent de ce que le cheval

ayant les os de la ganache ferrés, a de la peine à

bien placer fa tête : ce défaut vient aufti quelquefois

de ce qu’il a la bouche égarée, c’eft-à-dire déréglée.

Avoir l'éperon fin , fe dit d’un cheval fort fenfible à

l’éperon , & qui s’en apperçoit pour peu qu’on l’ap-

proche. Avoir de la tenue à cheval
,
fe dit du cavalier

qui y eft ferme & ne fe déplace point, quelques
mouvemens irréguliers que le cheval faffe. Avoir
du vent y fe dit d’un cheval pouflif.

(
V)

Corps de Rang
,
terme de Perruquier

; ce font des

trèfles qui fe coulent au-deflus des tournant
, en al-

lant depuis les temples jufqu’à la nuque, Voye^ l'art.

Perruque.
Corps

, (
Manufacl. en foie.') c’eft l’affemblage de

toutes les mailles attachées aux arcades. Voyc^ Ar-
cades & Velours.

Corps ; c’eft, cke^ les Tailleurs

,

la partie d’un ha-

bit qui couvre depuis le cou jufqu’à la ceinture :

ainfi ils difenf un corps de pourpoint ; doubler un habit

dans le corps.

Quoique nous ayons rapporté un grand nombre
d’acceptions différentes du mot corps

, nous ne^nous
flatons pas de n’en avoir omis aucune; mais celles

qui précèdent fuffifent pour donner une idée de l’é-

tendue dans la langue, de ce mot qui défigne une
choie qui en a tant dans la nature.

CORPULENCE, fub. f. ( Medecine .) l’état d’une
perfonne trop graffe. Voye^ Çhalr-

6-
'Graisse.

La corpulence revient à ce que les Médecins appel-

lent obéfité, & qu’on appelle communément graijfe.

Etmuller la définit une telle augmentation & des

membres & du ventre
,
que les fondions du corps

en font empêchées
,
particulièrement le mouvement

& la refpiration.

Boerhaavc remarque que la corpulence ou Yobéfitc

ne confifte pas dans l’augmentation des folides, mais

dans leur diftenfion extraordinaire , caulée par l’a-

bondance des humeurs qu’ils contiennent. Voye

^

So-

lide, &c.

La corpulence ou la graifie vient d’un fang louable,

"abofidant
,
huileux

,
doux , contenant moins de fel

que l’ordinaire.

Une telle conftitution du fang n’occafionne qu’-

\inc foible fermentation
,

il s’en fait plus qu’il ne s’en

diflipe ; la lymphe qui paroît la matierç propre de la

nutrition, garde plus long-tems fa confiftance vif-

queufe
; & par ce moyen adhéré en plus grande quan-

tité aux différentes parties du corps. Ajoutez qu’il y
a plus de graille féparée du fang

,
qu’il ne s’en peut

dépofer naturellement dans les cellules adipeufes
;

de-là le corps grofîit confidérablement
, & les par-

ties s’étendent quelquefois jufqu’à un volume monf-
trueux.

La corpulence eft occafionnée par tout ce qui tem-

père & adoucit le fang , & qui le rend moins acide

&: moins falin
;
tel eft le manque d’exercice & de

mouvement
,
une vie indolente , trop de fommeil

,

des alimens fort nourriflans
,
&c. On la prévient &

on la guérit par les caufes contraires
, & particuliè-

rement par l’ufage de boiflons & d’alimens falins &
acides.

La corpulence eft la caufe de plufieurs maladies,
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particulièrement de l’apoplexie

; elle paffoit pour in-

fâme parmi les Lacédémoniens.
Etmuller affirme qu’il n’y a point de meilleur re-

mede contre une graifte exceftive
, que le vinaigre

fquillitique. Borelli recommande de mâcher du ta-
bac

, ce dont Etmuller diffuade, de peur que cela ne
mene à la confomption. Sennert fait mention d’un
homme qui pefoit 600 livres, & d’une fille de 36 ans
qui en pefoit 450. On dit que Chiapin Vitellis mar-
quis de Cerona

,
général Efpagnol, très -connu de

Ion tems pou,r fa corpulence exceftive, fe réduifit, en
buvant du vinaigre, à un tel degré de maigreur, qu’il

pouvoit tourner fa peau plufieurs fois autour de lui :

on peut douter de ce dernier fait. Chambers.
CORPUSCULAIRE

,
adj.

(Phyfique .) c’eft ainfi
qu’on appelle cette phyfique qui cherche la raifon
des phénomènes dans la configuration

,
la difpo-

fition
, & le mouvement des parties des corps. En

voici une idée un peu plus étendue. La phyfique cor-

pufculaire fuppofe que le corps n’eft autre chofe qu’-
une mafle étendue

, & n’y reconnoît rien que ce qui
eft renfermé dans cette idée

, c’eft-à-dire une certaine
grandeur jointe à la divifibilité des parties, oii l’on re-
marque une figure

, une certaine fituation
,
du mouve-

ment & du repos
,
qui font des modes de la fubftance

étendue. Par -là on prétend pouvoir rendre raifon
des propriétés de tous les corps

, fans avoir recours
à aucune forme fubftantielle

,
ni à aucune qualité qui

foit diftintte de ce qui réfulte de l’étendue
,
de la di-

vifibilité
, de la figure

,
de la fituation

,
du mouve-

ment
,
&: du repos. Cette phyfique ne reconnoît au-

cunes efpeces intentionnelles, ni aucuns écoulemens
par le moyen defquels on apperçoive les objets .'Les
qualités fenfibles de la lumière

, des couleurs
, du

chaud, du froid’, des faveurs
,
ne font dans les corps

que la difpofition des particules dont ifj'fe trouvent
compofés

, & en nous
,
que des fenfations de notre

aine, caufées par l’ébranlement des organes.
Ce font -là les opinions de Qefcartes

,
mais il a

des précurfeurs dans l’antiqukc.

Leucippc & Démocrite furent les premiers qui
enfeignerent dans la.Grece la phyfique corpufculaire;
Epicure l’apprit d’eux, & la perfectionna tellement
qu a la fin elle prit Ion nom, & qu’on l’appella laphi-
lojophie d'Epicure.

Il y a eu divers philofophes
,
qui

,
fans fuivre l’a-

théifme de Démocrite
,
foutenoient que toutes cho-

ies étoient compofées de corpufcules
, comme Ec-

phantus
,
Heraclide

, Afclepiade , & Métrodore de
Chio. En général tous les Atomiftes qui ont vécu
avant Démocrite & Leucippe

,
ont joint la créance

d’une divinité avec la doélrine des atomes ; de forte

qu’on peut dire d’eux ce que Sidoine Apollinaire a

dit d’Arcéfilas :

Pofl hosy Arcefilas, divinâ mente paratam
Conjicit hanc molem , confeciam partibus illis

Quas atomos vocat ipfe Levés.

Les anciens confidérant l’idée qu’ils avoient de
l’ame & ce qu’ils connoifloient dans le corps, trou-

voient qu’ilspouvoient concevoir diftinftement deux
chofes

,
qui font les principales de tout ce qu’il y a

dans l’univers. L’une eft la matière, qu’ils regar-

doient comme incapable de foi -même d’agir; &
l’autre eft une fachlté agiflante. Duo quœrenda funty

dit Cicéron
,
unum quee materia fit ex quâ queeque res

efficiatur , alterum quœ res fit quee quidque efficiat. On
prouve la même chofe par Séneque & par l’auteur

du livre de placitis philofophorum
,
qui eft parmi les

œuvres de Plutarque.

Bien loin que la philofophie corpufculaire mene à

l’athéifme
,
elle conduit au contraire à reconnoître

des êtres diftinfts de la matière. En effet
,

la phyfi-

que corpufculaire n’attribue rien au corps que ce qui

r
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eft renfermé dans l’idée d’une chofe impénétrable&
étendue , & qui peut être conçu comme une de fes

modifications
,
comme la grandeur , la divifibilité ,

la figure , la fituation
,

le mouvement & le repos
,

& tout ce qui réfulte de leur différente combinaifon ;

ainfi cette phyfique ne fauroit admettre que la

vie & la penfée foient des modifications du corps ;

d’où il s’enfuit que ce font des propriétés d’une au-

tre fubftance diftin&e du corps. Cette phyfique ne

reconnoiffant dans les corps d’autre aftion que le

mouvement local , & le mouvement étant néceffai-

rement l’effet de l’a&ion d*un être différent du corps

mû ,
il s’enfuit qu’il y a quelque chofe dans le mon-

de qui n’eft pas corps
;
fans quoi les corps dont il eft

compote n’auroient jamais commencé à fe mouvoir.

Selon cette philofophie on ne peut pas expliquer les

phénomènes des corps par un pur méchanifme , fans

admettre des caufes différentes de ce méchanifme

,

& qui foient intelligentes & immatérielles. Il eft évi-

dent par les principes de la même philofophie
,
que

nos fenfations elles-mêmes ne font pas des effets ma-

tériels, puifqu’il n’y a rien dans les corps qui foit fem-

-blable aux fenfations que nous avons du chaud , du

froid
,
du rouge

,
du doux , de l’amer ,

&c. D ’où il

s’enfuit que ce font des modifications de notre ame,

& que par conféquent elle eft immatérielle. Enfin il

eft auffi clair par cette philofophie
,
que les fens ne

font pas juges de la vérité, même à l’égard des corps,

puifque les qualités fenfibles dont ils paroiffent re-

vêtus n’y font nullement; ainfi il faut qu’il y ait en

nous quelque chofe de fupérieur aux fens
,
qui juge

de leurs rapports & qui diftingue ce qui eft vérita-

blement dans le corps de ce qui n’y eft pas. Ce ne

peut être que par une faculté fupérieure
,
qui fe don-

ne à elle-même les mouvemens qu’elle veut, c’eft-

à-dire qui eft immatérielle.

La phyfique corpufculaire a encore divers avanta-

ges. Voici les deux principaux: i°. elle rend le mon-
de corporel intelligible

,
puifque le méchanifme eft

une chofe que nous entendons
, & qu’hors cela nous

ne concevons rien diftinêlement dans le corps. Dire

qu’une chofe fe fait par le moyen d’une forme ou

d’une qualité occulte, n’eft autre chofe que dire que

nous ne favons pas comment elle fe fait
,
ou plutôt

c’eft faire l’ignorance où nous fommes de la caufe

d’un effet ,
la caufe de cet effet-là, en la déguifant

fous les termes de formes & de qualités. On conçoit

encore clairement que le froid , le chaud
,
&c. peu-

vent être des modifications de notre ame
,
dont les

mouvemens des corps extérieurs font des occafions.

Mais on ne fauroit comprendre que ce foient des

qualités des corps mêmes ,
diftinftes de la difpofi-

tion de leurs particules. 2°. L’autre avantage de la

phyfique corpufculaire , c’eft qu’elle prépare l’efprit

à trouver plus facilement la preuve de l’exiftence

des fubftances corporelles, en établiffant une notion

diftin&e du corps. Il faut que celui qui veut prouver

qu’il y a quelque chofe dans le monde outre les corps,

détermine exactement les propriétés des corps , au-

trement il prouveroit feulement qu’il y a quelque

chofe outre un certain je ne fais quoi qu’il ne con-

noît pas, & qu’il appelle corps. Ceux qui rejettent

la philofophie corpufculairc compofent les corps de

deux fubftances
,
dont l’une eft la matière deftituée

de toute forme
,
par conféquent incorporelle

;
l’au-

tre eft la forme, qui étant lans matière eft auffi im-

matérielle. Par-là on confond fi fort les idées de ce

qui eft matériel & immatériel
,
qu’on ne peut rien

prouver concernant leur nature.

Le corps lui-même devient incorporel ; car tout

ce qui eft compofé de choies immatérielles
, eft né-

cefiairement immatériel
,
& ainfi il n’y auroit rien

du tout de corporel dans la nature. Au lieu que la

philofophie corpufculairc établiffant une notion dif-
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tin£le du corps ,

montre clairement jufqu’où fes opé-

rations peuvent s’étendre
,
où celles des fubftances

immatérielles commencent
, & par conféquent qu’il

faut de néceflité que ces dernieres exiftent dans le

monde.
Il faut cependant avoiier qu’on abufe très-fouvent

de cette philofophie ; écoutons M. Wolf là-deffus.

In fcriptis corum qui philofophiam corpufcularem exco-

luêrc , multum inejl veritatis, ctfi circa prima rtrum ma-
terialium principia crravcrint autorcs. Non lamcn ideb

probamus promifcuè quce ab autoribus philofophia cor-

pufcularis traduntur : nihil enim frequentius cf ,
quant

ut figuras & molem corpufculorum ad libitum jingant ,

ubi cas ignorantes in ipfis phænomenis acquiefcere debe-

bant. Exempli gratid
,
nemo hucufque explicita qualia

fint aèris corpufcula , etfi certumfit per eorum qualitates

elafiieitatem aèris explicari, Deficiunt haclenus princi-

pia
,
quorum ope certè quid de iis colligi datur. Quamob-

rem in phœnomeno acquiefcendum erat quodfcilicet aèr

poffit comprimi, 6* continubfefe per majusfpatium ex-

pandere nitatur. Enim vero non défunt philofophi qui

citm corpufcula principia efftndi proxima corporum ob-

firvabiliurn ejfe agnofeant , elaterem quoque aèris per

corpufcula ejus explicaturi , figuras aliafque qualitates
j

pro arbitriofingunt, etfi nullo modo demonfirare pojjjnt

corpufculis aèris convenue ifiiufmodifiguras & qualita-
|

tes
,
quales ipfis tribuunt. Minirnè igitur probamus

, fi !

quis philofophus corpufcularisfapere velit ultra quod in

-

telligit. Abfit autem ut philofophiæ corpufculari tribua-

mus quod philofophi efi vidurn. Deinde philofophi cor-

pufculares in univtrfum omnes haclenus in eo peccant ,

quod prima rerum materialium principia corpufcula efii

exifiiment ; M. Wolf parle ici en Leibnitien : il ajou-

te : Et plerique etiam à veritate oberrant dum non alias

in corpufculis qualitates quàm mechanicas agnofeunt. II

n’y a qu’à lire tous les écrits que la fameufe baguette

divinatoire a occafionnés
,
pour achever de fe con-

j

vaincre des abus dont la phyfique corpufculaire eft:

fufceptible. Wolf, Cofmol. §. xgG. infchol. Cet ar-

ticle efi
de M. Formey.

CORPUSCULE , f. m. en Phyfique , diminutif de
corps ,

terme dont on fe fert pour exprimer les par-

ticules ou les petites parties des corps naturels. Voy.

Particule & Corps.
Tout corps eft compofé d’une quantité prodigieu-

fe de corpufcules. Ces corpufcules eux-mêmes font des
!

corps
, & font compofés par la même raifon d’autres

corpufcules plus petits
,
enforte que les élemens d’un

corps ne paroiffent être autre chofe que des corps. I

Mais quels font les élemens primitifs de la matière f

c’eft ce qu’il eft difficile de lavoir. Voyelles articles

Corps & Configuration. Auffi l’idée que nous
nous formons de la matière & des corps , félon quel-

ques philofophes ,
eft purement de notre imagina-

tion
,
fans qu’il y ait rien hors de nous de femblable

à cette idée. Ces difficultés ont fait naître le fyftè- ,

me des monades de M. Leibnitz. Voye

i

Monades &
LeibNitianisme.

M. Newton a donné une méthode pour détermi-

ner par la couleur des corps la groffeur des corpufcu-

les qui conftituent les particules qui les compofent

,

ou plutôt le rapport de la groffeur des particules

d’un corps d’une certaine couleur à celle des parti-

cules d’un corps d’une autre couleur. Il ne faut ce-

pendant regarder cette méthode que comme conjec-

turale. Voyt{ Couleur. (U)
* CORRE ou CORRET , fubft. m. terme de Pèche

ufité dans le reffort de l’amirauté de Boulogne
, forte

de filet. Voici la defeription de la pêche du corre ou
corret

,
ou picot à poche.

L’inftrument que les pêcheurs nomment corre ou

corret

,

peut être regardé comme un rets de picots à

poche ou fac. Lorfque la marée eft très -baffe, les

pêcheurs font à pié la pêche avec ce filet ; fi les eaux
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(ont trop hautes

,
ils le tendent avec leurs petits ba-

teaux.

Le corre ou corret eft un véritable fac de chalut

ou rets traverfier de la longueur qu’on veut. Voyeç
l'articlt Chalut. Le haut de l’ouverture eft chargé

de flotes de liège , & le bas de plaques de plomb du
poids d’environ deux onces pelant

; ce qui fait pour
la garniture entière du filet trois à quatre livres. On
oppofe l’ouverture du corret au courant de la riviere

;

l’un des côtés du fac eft amarré à une ancre qui eft

au large du bateau ; les lièges qui foûlevent le haut

du filet le tiennent ouvert d’environ deux braffes
,

fi la marée monte fuffifamment dans la riviere. Les
mailles de ce filet n’ont que 14315 lignes. Etabli de
cette maniéré

, il ne peut être nuifible
,
puifqu’il

refte où les pêcheurs l’ont placé. Pour faire une
meilleure pêche, ils font obligés de battre l’eau avec
des perches ou avec leurs avirons

, s’ils font dans
leur bateau

,
& de faire du bruit afin que le poiflon

forte du fond & de la vafe où il fe tient.

Ils ne peuvent pêcher que de marée baiflante
,
à

moins qu’ils ne retournent l’embouchure de leur cor-

ret pour pêcher de flot avec des mailles de dix-huit

lignes en quarré; cette pêche ne peut être abufive :

le fac du corret eft le même que celui du chalut ou
rets traverfier

,
ou de la dranguelle claire ufitée par

les pêcheurs de la Seine
,
à la différence que ces

deux inftrumens coulent fur le fond, & que le cor-

ret eft fédentaire.

Les pêcheurs de riviere
, à leurs embouchures

,

prennent avec ce filet des poiffons plats
,
fur -tout

des plies & des anguilles. Ils y prennent cependant
auffi d’autres fortes de poiffons ronds, s’ils remon-
tent : ce qui eft rare à caufe de la bourbe que les

poiffons de mer fuient toujours.

CORREAU
, (

Marine .) voyc{ COUREAU. (Z)
* CORRECT

,
adj. (Littéral.) ce terme défigne

line des qualités du ftyle.La corre&ion confifte dans
l’obfervation fcrupuleufe des réglés de la Grammai-
re. Un écrivain trbs-correcï eft prefque néceffairc-
ment froid : il me femble du moins qu’ily a un grand
nombre d’occafions où l’on n’a de la chaleur qu’aux
dépens des réglés minutieufes de la fyntaxe

;
réglés

qu’il faut bien fe garder de méprifer par cette railon,

car elles font ordinairement fondées fur une dialec-

tique très-fine & très-folide ; & pour un endroit

qui feroit gâté par leur obfervation rigoureufe, &C

oii l’auteur qui a du goût fent bien qu’il faut les né-

gliger, il y en a mille où cette obfervation diftingue

celui qui fait écrire & penfer, de celui qui croit le

favoir. En un mot, on ne doit paffer à un auteur

de pécher contre la correélion du ftyle
,
que lorf-

qu’il y a plus à gagner qu'à perdre. L’exaftitude

tombe fur les faits & les chofes ; la correêlion, fur

les mots. Ce qui eft écrit exactement dans une lan-

gue ,
rendu fidèlement

,
eft exaét dans toutes les

langues. Il n’en eft pas de même de ce qui eft correct;

l’auteur qui a écrit le plus correctement
,
pourroit

être très-incorreCt traduit mot à mot de fa langue

dans une autre. L’exaCtitude naît de la vérité
,
qui

eft une & abfolue ; la correction
,
de réglés de con-

vention & variables.

Correct , fe dit ,
en Peinture

,

d’un deffein
, d’un

tableau
,
où tous les objets , & particulièrement les

figures
,
font bien proportionnées

, où les parties

font bien arrêtées, & leurs contours exactement
femblables à ceux que.préfente la nature. On dit

,

ce Peintre ejl correct. Dût. de Peint. (/?)
* CORRECTEUR , f. m. (

Gramm .) celui qui cor-

rige. Corriger a deux acceptions; c’eft, ou infliger

une peine pour une faute commife
,
ou changer de

mal en bien la difpofition habituelle ÔC vicieufe du
cœur & de l’efprit

,
par quelque voie que ce puiffe

être.
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Correcteurs des Comptes,

(Jurifp .)
roye{

fous le mot Comptes , à l’article Chambre des
Comptes

, § Correcteur des comptes.
* Correc teur d’Imprimerie

,
eft celui qui lit

les épreuves
,
pour marquer à la marge

, avec diffé-

rens fignes ufités dans l’Imprimerie, les fautes que
le compofiteur a faites dans l’arrangement des carac-
tères. Le correcteur doit être attentif à placer fes cor-
rections par ordre, &, autant qu’il le peut, à côté de
la ligne ou elles doivent être placées. A'oy.EpREUVE.
Rien n eft fi rare qu’un bon correcteur : il faut qu’il
connoiffe très-bien la langue au moins dans laquelle
1 ouvrage eft compofé

; ce que le bon fens fuggere
dam une matière

,
quelle qu’elle foit; qu’il fâche fe

méfier de fes lumières
;
qu’il entende très-bien l’or-

tographe & la ponctuation
,
&c.

CORRECTIF
, f. m.

(
Gramm .) ce qui réduit un

mot à fon fens précis, une penféeà lôn fens vrai, une
aCtion à l’équité ou à l’honnêteté

, une fubftance à un
effet plus modéré

; d’où l’on voit que tout a fon cor-

rectif. On ôte de la force aux mots par d’aùtres qu’on
leur affocie

; & ceux-ci font ou des prépofitions ou
des adverbes, ou des épithetes qui modifient & tem-
pèrent l’acception : on ramène à la vérité ferupu-
leufe les penlées ou les propofitions

,
le plus fou-

vent en en reftreignant l’étendue; on rend une ac-
tion jufte ou décente, par quelque compenfation

;

on ôte à une fubftance fa violence, en la mêlant
avec une fubftance d’une nature oppofée. Celui
donc qui ignore entièrement l’art des correctifs

,
eft

expofé en une infinité d’occafions à pécher contre
la langue

,
la Logique

,
la Morale

, & la Phyfique.
Correctif

,
adj. & Correction

, fub.
(
Phar-

macie .) On appelle correctifs
, certains ingrédiens des

medicamens compofés , foit officinaux
,
foit magif-

traux
,
qui font deftinés à détruire les qualités nuifi-

bles ou defagréables des autres ingrédiens de la mê-
me compofition

,
fans diminuer leurs vertus ou qua-

lités utiles.

On peut diftinguer très-naturellement ces correc-

tifs en deux claffes
;
en correctifs d'activité

,

& en cor-

rectifs des qualités defagréables.

Les anciens employoient beaucoup les premiers ;
ils n ordonnoient jamais leurs émétiques

,
leurs pur-

gatifs forts
, & leurs narcotiques

,
fans les mêler avec

des prétendus correctifs. C’étoit une certaine acrimo-
nie, ou une qualité plus occulte encore, capable
d’affoiblir l’eftomac 6c les inteftins

, &c d’y engen-
drer des vents

,
qu’ils redoutoient dans les purgatifs,

& une qualité vénéneufe froide dans les narcoti-
ques.

C’eft dans la vue de prévenir ces inconvéniens

,

qu’ils mêloient toujours aux purgatifs différens aro-

matiques, comme le fantal
, le ftœchas, la canelle

,

&c. 6c fur-tout les femences carminatives
, comme

l’anis
,
le fenouil

, la coriandre
,
&c. & même quel-

ques toniques plus aêlifs
,
le gingembre , la pyretre

,

&c. La néceffité de ces correiïifs palîbit même pour
fi inconteftable parmi eux

,
que leurs purgatifs ordi-

naires avoient chacun un correctif approprié. C’eft

ainfi qu’ils ordonnoient le fené avec l’anis ou la co-
riandre

,
la rhubarbe avec le fantal, l’agaric & le ja-

lap avec le gingembre
,
&c. C’eft fur cette opinion

qu’eft fondée la difpenfation des compofitions offi-

cinales purgatives qui nous viennent des anciens ;

compofitions qui contiennent toujours une quantité

confidérable de différens aromates.

Ce font prelque les mêmes drogues
, c’eft-à-dire

les aromatiques vifs
,
qu’ils ont employés dans les

compofitions opiatiques.

Cette claffe de correctifs eft abfolument proferite

de la Pharmacie moderne : nous n’avons plus aujour-

d’hui la moindre confiance en leur efficacité ; nous
ne connoiffons d’autres reffources pour prévenir les
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inconvéniens des purgatifs forts

,
que de les bien

choifir & les préparer exactement
,
de les donner à

propos & en une dofe convenable.

Quant à la qualité froide des narcotiques, nous

avons appris à ne pas la craindre dans ceux que
nous retirons des pavots, qui font les feuls que nous

mettions aujourd’hui en ufage. L’expérience nous a

appris qu’une décoCtion d’une tête de pavot, ou l’o-

pium fans préparation, étoient tout auffi efficaces &
auffi peu dangereux, que les opiatiques corrigés des

anciens
,
& même que le fameux laudanum liquide

de Sydenham
,
qui paroît être fait d’après les mêmes

principes
, ou plûtôt d’après les mêmes préjugés.

Il eft une autre cfpece de correctifs d’activité
,
auffi

réels que ceux dont nous venons de parler paroif-

fent imaginaires : ce font les différens corps doux ou
muqueux, tels que les pulpes de pruneaux, de tama-
rin, de cafte; les décodions de fruits doux, le lu-

cre, le miel, la manne, &c. que l’on mêle avec les

purgatifs les plus forts dans certains élcCtuaires dont
l’ufage eft encore allez ordinaire

, fur-tout dans les

hôpitaux. Ces correctifs mafquent la violence de ces

purgatifs au point que les éleCtuaires dont nous par-

lons font des purgatifs allez doux, à une dofe qui

contient une quantité de ces purgatifs, fort capables
de produire les effets les plus violens

,
s’ils étoient

donnés fans mélange. C’eft ainfi que dans le diaprun
iolutif,p. ex. l’adivitéde la feammonéeeffaffez tem-
pérée par la pulpe des pruneaux& par le fucre, pour
qu’une once de cet éleduaire qui contient un lcru-

pulc de feammonée, ne foit pas un purgatif fi dan-
gereux à beaucoup près

,
que le feroit la même dofe

de feammonée donnée fans mélange. Le fucre qui

donne la conliftance aux lÿrops purgatifs
,
tempere

auffi jufqu’à un certain point l’adivité des remedes
qui en font la vertu. La décodion des fruits doux &
de certaines autres fublïances végétales , comme les

racines de régliffe
, de polipode

,
la fcolopendre

,
&

les autres capillaires, diminuent un peu l’énergie de
certains purgatifs , comme du fené ; enforte qu’une
infufion de fes feuilles ou de fes follicules mêlée à

une décodion de fruits pedoraux , tels que les rai-

iins, les dattes , & les figues, fournit un purgatifdes

plus bénins. C’eft comme un correctifde cette efpece

qu’on donne la manne avec le tartre émétique
,
dont

elle affoiblit confidérablement l’adion dans la plu-

part des cas , & dans le plus grand nombre des fu-

jets.

II ne feroit pas affez exad de regarder le fucre &
le jaune d’œuf comme de fimples correctifs des rélî-

nes purgatives, parce que c’elt par une véritable

combinaifon qu’ils châtrent l’adivité de ces corps,

qu’ils les dénaturent
,
qu’ils en font un être nouveau

dans lequel on ne doit plus confidérer ces principes

de compofitioa , de même qu’on ne s’avife pas d’a-

voir égard aux qualités particulières de l’acide ni-

treux & de l’alkali fixe
,
lorlqu’il s’agit des vertus du

nitre, &c. Voye^ Résine & Purgatif.
Les qualités defagréables que nous cherchons à

corriger dans les medicamens
, font la mauvaife

odeur Sc le mauvais goût. La première correction eft

connue fous le nom à’aromatij'ation : elle confifte à

ajouter au médicament quelqu’eau, quelqu’efprit,

ou quelque poudre aromatique
,
pour couvrir autant

qu’il eft poffible , fa mauvaife odeur : fur quoi il faut

ie fouvenir qu’il eft certains malades à qui les odeurs
douces'peuvent être funeftes, & qu’en général tou-
tes les odeurs ne font pas également agréables à tout
le monde

;
que l’ambre affeCte bien diverfement les

différens fujets , &c.

La fécondé de ces corrections s’effeCtue i°. par l’é-

dulcoration (
Voye{ Édulcoration)

;
i°. en enve-

loppant les rem edes lolides
,
comme boles

,
pilules

,

opiates, Oc, dans différentes matières qui les empê-
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chcnt de faire aucune impreffion fur l’organe du
goût ; ces enveloppes les plus ordinaires font le pairt-
a-chanter

,
les feuilles d’or ou d’argent, la poudre

de régliffe, de fucre, &c.
3
0

. on corrige ou plutôt
on prévient le mauvais goût de certains remedes

,

par certaines circonftances de leur préparation; c’eft
ainfi que la manne fondue à froid, ou à une très-le-
gere chaleur, eft bien moins delagréable que celle
qu’on a fait fondre dans l’eau bouillante.

Une autre efpece de correction pharmaceutique qui
a été long-rems en uiage

, & que nous avons enfin
abandonnée, étoit celle qui confiftoit à faire macé-
rer dans différentes liqueurs, & principalement dans
le vinaigre, certaines drogues prétendues dange-
reufes, comme l’azarum

, l’éfule, l’ellébore; à en
expofer d’autres, comme la feammonée, à la va-
peur du foufre, &c. cette correction rempliffoit fort
mal lans doute la vûe qu’on fe propofoit

; car elle
affoibliffoit ou châtroit la vertu médicamenteufe
au lieu de l’épargner, comme on le prétendoit, en
ne détruifant qu’une vertu vénéneufe fuppofée dans
la drogue. Or comme cet affoibliflément eft toûjours
inexaCt ou impoffible à évaluer avec quelque juftef-
fe, il eft plus fur d’avoir recours à des remedes qui
poffedent la même vertu en un degré moins aCtif
ou d’employer les premiers non-corrigés en moindre
dofe

,
que d avoir recours à ces remedes ainfi corri-

gés, qui font toûjours infidèles.

La lotion de l’aloès que l’on faifoit auffi en vûe
de le corriger, eft une operation plus mal-entendue
encore; car par fon moyen on rejettoit les parties
réfineufes de 1 aloes, pour ne conferver que fes par-
ties extraChvcs : or quand même la féparation de ces
deux parties pourroit être regardée comme avanta-
geufe

,
en ce qu elle fournirait deux différens reme-

des chacun très-utile, on ne pourrait jamais regar-
der cette féparation comme une correction. Mais il

confie d’ailleurs par l’obfervation
,
que l’aloès entier

fournit un fort bon remede à la Medecine
; au lieu

que fon extrait feul ne poffede qu’en un degré très-
inférieur les vertus de l’aloès entier

, tandis que fa
ré fine eft abfolument inufitée. (b)

CORRECTION
, f. f.

(
Gramm.

) voyer l'article
Correct.
Correction du Midi

, AJlronomie : voici
en quoi^ elle confifte. Les Aftronomes

,
pour déter-

nuner I neure cle midi
, employent les obfervations 1

qu ils appellent cU hauteurs correfpondantes , c’eft-à-
dire qu’ils obfervent avant midi le foleil à une cer-
taine hauteur

, & qu’ils attendent enfuite l’heure où
ds observeront le foleil à la même hauteur après mi-
di. L inftant milieu entre les deux obfervations dé-
termine 1 inftant du midi. Cette méthode eft analo-
gue à celle dont on fe fert pour déterminer la ligne :

méridienne fur unplanhorilontal, en marquant deux :

points où l’ombre du ftyle foit égale avant & après •

midi, & prenant le milieu entre ces deux points.
f'oyei Ligne méridienne. Mais ces méthodes fup-
polent que le foleil décrit chaque jour, par fon mou- •

vement apparent, un cercle exactement parallèle à 1

l’équateur ; ce qui n’eft pas rigoureufement vrai : car
comme l’écliptique eft oblique à l’équateur

, & que :

le foleil avance chaque jour par fon mouvement ap- •

parent d’environ un degré fur l’écliptique
,

il a cha-
que jour un petit mouvement en déclinaifon

; d’où 1

il eft aifé de voir que dans deux inftans également :

éloignés de l’inftant de midi, l’un avant, l’autre :

après , il ne doit pas être exactement à la même hau-
teur

;
qu’ainfi après avoir obfervé le foleil à deux :

hauteurs égales
, & pris le milieu du tems écoulé

,
on ;

n’a pas encore le vrai inftant du midi, & qu’il faut :

une petite correction. Plufieurs aftronomes ont réfolu 1

ce problème par des méthodes fort limples
;
enrr’au-

trçs M, de Maupcrtius
,
dans fon uflronomie nautique ‘

,
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& M. Euler ,

dans les mérn. de l'acad. de Petersb. tome

VIL Mais leurs méthodes, quoique très-ingénieufes

& très-limples ,
ont cet inconvénient, qu’elles lup-

pofent que la correction Toit fort petite ; ce qui n’a

plus lieu dans les pays où la hauteur du pôle eft fort

grande, c’eft-à-dire qui font fort près du pôle: car

dans ces pays-là le ioleil eft prefque toûjours à la

même hauteur lur l’horifon
; d’où l’on voit qu’une

petite différence dans la hauteur doit en produire

une fort grande dans l’heure. Il eft donc nécefl'aire

de trouver une méthode générale pour avoir la cor-

rection du midi à une hauteur quelconque ; & j’ai

réfolu ce problème dans les mérn. de l'academ. de Ber-

lin , ij47- Au refte, nous devons remarquer ici que

notre méthode, quoique fimple & facile à prati-

quer, eft plus recommandable par fa généralité géo-

métrique
,
que par le befoin qu’on en a. Car on ne

fait guere d’obfervation dans la zone glacée ; & les

pays qui feroient très-près du pôle nous font entiè-

rement inconnus. Mais en Géométrie & en Aftrono-

mie, il eft toûjours utile d’avoir des méthodes géné-

rales
,
qui puiffent ne pas manquer au befoin. (O)

Correction,
(
Jurifprud.) Les peres ont droit

de correction fur leurs enfans ; ils avoient même droit

de vie 6c de mort fur eux par l’ancien droit Romain;

mais cela a été réduit à une correction modérée. Ils

peuvent néanmoins les faire enfermer jufqu’à l’âge

de vingt-cinq ans dans quelque maifonde correction
,

telle que celle de S. Lazare à Paris
, à moins que les

peres ne foient remariés ; auquel cas ils ne le peu-

vent faire , non plus que les meres tutrices 6c autres

tuteurs
,
fans une ordonnance du juge, lequel prend

ordinairement l’avis des parens paternels & mater-

nels à ce fujet. On peut voir au journal des aud. les

arrêts des 9 & 13 Mars 1673 , 14 Mars 1678 , & 27
Octobre 1690 , 6c celui du 30 Juillet 1699.

Les maris ont aufti droit de correction fur leurs fem-

mes par l’ancien droit Romain : fi le mari battoit fa

• femme à coups de fouet
,
ce qui étoit une injure pour

une femme ingénue
, c’étoit une caufe de divorce :

mais par le dernier droit il eft feulement dit que le

mari qui le feroit fans caufe
,
feroit obligé de donner

dès-lors à la femme une l'omme égale au tiers de la

donation à caufe des noces, leg. viij, cod. de repud.

Cette loi n’eft point fuivie parmi nous ;
on en a fans

doute fenti l’inconvénient : bien des femmes fe fe-

roient battre pour augmenter leur doiiaire ou aug-

ment de dot. Le mari doit traiter fa femme avec

douceur 6c avec amitié : cependant fi elle s’oublie ,

il doit la corriger modérément ; il peut même
,

s’il

ne trouve point d’autre remede ,
la faire enfermer

dans un couvent ; 6c fi elle a eu une mauvaile con-

duite
,
la faire mettre dans une maifon de correction.

Mais s’il la maltraite à tort , foit de coups ,
l'oit de

paroles ,
ce qui eft plus ou moins grave félon la qua-

lité des perlonnes ,
ces mauvais traitemens font une

caufe de ièparation. Voyeç Séparation.

Les maîtres ont aufti droit de correction fur leurs

efclaves 6c domeftiques , mais modérément. Le droit

de vie 6c de mort que les Romains avoient ancien-

nement fur leurs efclaves
,
fut abrogé par le droit du

code, Liv. IX. tit. xjv. L. 1. L’autentiquc ad hoc dit

que le maître peut châtier les efclaves plagis medio-

cribus. Parmi nous l’humanité met encore des"bornes

plus étroites à ce droit de correction.

Enfin les fupérieurs des monafteres ont droit de

correction lur leurs religieux ou religieufes : ils n’ont

cependant aucune jurildittion ; c’elt pourquoi ils ne

peuvent infliger que des peines legeres , telles que
le jeûne, le fouet, le renfermement dans leur pri-

.ibn privée : il ne leur eft pas permis de traiter leurs

religieux avec inhumanité ; s’ils le font
,
leurs reli-

gieux peuvent s’en plaindre à leurs fupérieurs
,
6c

même à la juftice féculiere
,
& demander d’être trans-
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férés dans une autre monaftere. La juftice féculiere

peut même d’office en prendre connoiflance
, lorfqu’il

fe pafle quelque chofe de grave,6cy mettre ordre.(A)
Correction des Comptes , voye^ au mot

Comptes, à Ùarticle des Correcteurs des
Comptes. (Aj
Correction, figure de.Rhétorique qui confifte

à corriger ou à expliquer une exprelfion, une pen-
fée qu’on a déjà avancée : elle eft très-propre à fixer

ou à réveiller l’attention des auditeurs, comme dans
cet endroit de Cicéron : Acque hcec cives,cives inquarn,

fi hoc nomme eos appellari fas ejt , qui hcec de patriâ

fud cogitant. Pro Muren.
Ily aune autre forte de correction par laquelle

,
loin

de retraéfer une penlee , on la rappelle de nouveau
pour la confirmer davantage, la préfenter avec plus

de force & de véhémence, comme fi on n’en avoit

pas d’abord affezdit. Telles font ces paroles de J. C.
touchant fonprécurfeur , Matth. ch.xj.ver. 9. Qu'ê-

tes-vous donc allés voir ? un prophète? Oui ccrte
,
je

vous le dis , & plus que prophète. On l’appelle autre-

ment épanorthofe. Voye

1

EPANORTHOSE. (G)
Correction, (

Pharmacie.) voyez Correctif.
Correction, (Peint.') V. Correct

(Peinture)

,

Correction, terme d
1

Imprimerie qui' s’entend de
deux façons : on entend par ce mot les fautes corri-

gées fur une épreuve ; & l’on dit , s’il y en a beau-
coup

,
voilà une feuille bien chargée de corrreclions. On

entend encore par ce mot les lettres néceflaires pour
corriger une épreuve ; 6c l’on dit leverfa corredion
dans une caffe avant de corriger ; dijlribuer fa corre-

dion après avoir corrigé.

CORREGIDOR, fi. m. {Hift. mod
.) nom d’un offi-

cier de juftice en Efpagne
,
&: dans les contrées qui

font foûmifes à l’Elpagnol. C’eft le premier juge

d’une ville, d’une province, d’une jurifdidion ; les

confeillers & les avocats lui font inférieurs.

CORREGIO
, (

Géog. mod
.) petite ville d’Italie y

capitale d’un petit pays de même nom , au duché de
Modene. Long. 28. 20. lat. 44. 142.

* CORRELATIF,
(
Gramm . & Logiq

. ) Ce terme
défigne de deux chofes qui ont rapport entr’elles 6c
qu’on confidere par ce rapport ,

celle qui n’eft pas à
l’inftant préfente à l’efprit

, ou dont on ne fait pas
premièrement 6c fpécialement mention

,
foit dans le

difeours
,
foit daqs un écrit. Exemple. Si je penfe \

je parle ou j’écris de l’homme comme pere
,
l’hom-

me confidéré comme fils
,
fera fon corrélatif; fi je

penfe
,
je parle ou j’écris de l’homme comme fils ,

l’homme confidéré comme pere ,
fera fon corrélatif.

Cette définition me paroît fi jufte
,
que dans la pen-

fée
,

la converfation & l’écrit
,
on voit en un inftant

deux êtres qui ont rapport entr’eux
,
prendre & per-

dre alternativement la dénomination de corrélatif

félon que l’un eft rappellé à l’occafion de l’autre.

C’eft toûjours celui qui eft rappellé , 6c qui entre

,

qui prend le nom de corrélatif Mais fi ce corrélatif

devient l’objet principal de la penlee , ou de l’en-

tretien
,
ou de l’écrit, il cede fur le champ cette dé-

nomination de corrélatif

,

à celui dont on a ceifé 6c

dont on recommence de s’occuper. Corrélatif fe

prend aufti en un autre fens ; comme quand on dit,

vieux & jeune font des corrélatifs , alors corrélatif

eft appliqué aux deux objets de la corrélation , 6c l’on

allure qu’ils ont entr’eux cette efpece de rapport

,

fans avoir l’un plus préfent à l’efprit que l’autre : il

femble que ce foit feulement dans ce lèul fens qu’il

faut entendre le terme corrélation , voye{ le mot Cor-
rélation. Au refte ces définitions ne font pas

particulières à corrélatif; elles conviennent aufti à

tous les autres termes de la même nature
,

tels que

corrival & corrivaux. Qu’eft-ce qu’un corrival ? c’eft:

de deux hommes qui fe difputent la même maîtrefle

,

le même honneur, &c, celui qui n’a été que le lècond

Mm
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préfent

,
foit à ma penfée, foit à ma bouche ,

foit à

ma plume. Qu’eft-ceque des corrivaux ? ce font

deux hommes que je confidere indiftin&ement
, p. r

la prétention qu’ils ont tous les deux à un bien

qui ne peut appartenir qu’à l’un des deux, fans que

l’un foit le premier préfent à ma penlée
,
& l’autre

le fécond
,

fans que j’mftitue entr’eux une compa-

raifon dans laquelle l’un feroit préfent & l’autre rap-

pellé : c’elt fous un point de vue qui leur eft com-

mun que je les envifage ,
&C en tant que ce point de

vue leur eft commun.
* CORRELATION, f. f. (

Logiq . & Gramm.)

terme par lequel je défigne qu’il y a rapport entre

deux objets A & B ; & je le défigne d’une maniéré

indéterminée, fans marquer que c’eft: A que je com-

pare à B

,

ni que c’eft B que je compare à A : l'un

ne m’eft pas plus préfent à l’efprit que l’autre, du

moins au moment où j’aflïire qu’il y a corrélation en-

tr’eux
;
quoique ce jugement ait été précédé d’un

autre où je comparois ces objets ,
& où l’un étoit le

premier terme de la comparaifon ,
& l’autre le le-

cond
;
quant à la nature de la corrélation , elle confi-

fte dans le rapport de deux qualités dont l’une ne peut

fe concevqir fans l’autre.

CORRESE
,
(Géog. modj) petite riviere d’Italie

dans la Sabine, dans l’état de PEglife
,
qui fe jette

dans le Tibre.

CORRESPONDANCE, RELATION, f. f. com-

merce réciproque qu’ont enfemble deux perfonnes.

Il fe dit , en termes de Commerce
, de la relation

qu’un marchand entretient avec un autre marchand ;

un banquier avec un banquier, ou même tous deux

avec de fimples commilfionnaires établis dans diver-

fes villes d’un même état ou de pays étrangers, pour

le fait de leur banque ou négoce. On dit de l’un &
de l’autre qu’i/s ont de grandes correfpondances ,

quand

ils ont affaire avec quantité d’autres négocians ou

banquiers. Diclionn. de Comm. (G)
* Correspondance, Correspondant, &

Correspondre
,
ont encore une fignification prife

des rapports que les êtres peuvent avoir entr’eux :

aufli on dit : voilà deux idées , deux mots, deux objets

,

deux chofes quife correfpondent , lorlqu’clles ont mê-

me rapport ou de fens, ou de place , ou d’effet
,
ou

de forme ,
&c. avec une troifteme à laquelle on les

rapporte, ou dans laquelle on les confidere.

CORRESPONDANT, f. m. en termes de Comm.

perfonne domiciliée dans un lieu
,
& avec laquelle

une autre perfonne réfidante dans une autre ville ou

pays, eft: en commerce de banque ou de marchandife.

S’il y a quelque différence entre correfpondant &
commijjïonnaire

,

elle eft bien légère
,
& leurs fonc-

tions lont à-peu-près les mêmes. Foyeç Commis-
sionnaire. DiÜionn. de Comm. (G)
CORRESPONDRE , v. n. avoir relation avec

quelqu’un
,
l’avoir correfpondant ou être le fien. (G)

CORRIDOR, f. m. terme etAfthiitïïun. On en-

tend par ce mot une piece fort longue & affez étroite,

fervant de dégagement & de pièce commune à di-

vers appartenons, en ufage à la campagne. Ils ont

Cela de commode , qu’ils évitent les antichambres,

qui occupent beaucoup de terrein dans un lieu ferré,

6c dont on ne peut fe palier pour précéder une cham-

bre à coucher, lorfqu’on ne pratique pas de corridor

j

néanmoins on ne peut difeonvenir que ces derniers

ont l’incommodité d’occafionner beaucoup de bruit

'dans les pièces ÿoifines
, à caufe de leur communi-

cation avec tout le bâtiment ; de maniéré qu’ils ne

font plus guère d’ufage que dpns les étages en gale-

las & dans les communautés religieufes , où ils font

abfolument indiipenfables.

La proportion de ces corridors , c’eft- à- dire le

rapport de leur largeur avec leur longueur
,

eft ar-

bitraire ; en quoi ils different des galeries
,
qui doi-

COR
vent avoir des dimenfrons relatives à leur ufage.

Voye{ Galerie. (R)

CORRIDOR
,
en Fortification , fignifie le chemin qui

régné tout autour de la place
, fur le nord du fojjc en de-

hors. Ce mot vient de l’italien coridore

,

ou de l’elpa-

gnol coridor.

On l’appelle aufli chemin couvert
; & même ce der-

nier eft à préfent le fcul ufité
,
parce qu’il eft cou-

vert du glacis ou de l’efplanade, qui lui fert comme
de parapet. Foye^ Chemin couvert. Le corridor

eft large d’environ fix toifes. Chambers. (Q)
CORRIGER, v. a£L voyelles différentes acceptions

de l’adjectifCORRECT & CORRECTIF, & dufabfian-

tif Correction.
Corriger, terme d'imprimerie ; c’eft une des

fon&ions principales que le compofiteur eft obligé

de faire. Après avoir levé la correction clans fon

compofteur, il couche fa forme furie marbre, & la

deflerre ; enfuite il corrige

,

par le moyen d’un petit

infiniment appellé pointe

,

les fautes qui ont été mar-

quées par le correcteur en marge de l’épreuve. Voy .

Compositeur, Forme, Marbre, Pointe.

Corriger un cheval y voye? Châtier.
* CORRIVAL , f. m. un autre qui avoit avec ce-

lui-ci un ruiffeau commun. Voyc{ à l'article Corré-
latif, la raifon de cette définition

,
qui n’eft bi-

farre qu’en apparence ; & pourquoi elle feroit in-

exaCtc
,

fi j’avois dit un corrival efi
celui qui a un

ruiffeau commun avec un autre. Le corrival n’eft pas ce-

lui , c’eft l'autre.

CORROBORATIF, (
Médec . Tkéraptut. ) vqye'i

Fortifiant 6- Tonique.
CORRODÉ

,
adjeCt. CORROSION ,

fubft. Ces

mots ne font d’ufage qu’en Phyfique ,
& fur-tout en

Medecine
,
pour dire rongé & action de ronger

;

ainfî

on dit une pierre dont laJurface a été corrodée (c’eft-à-

dire rongée
)
par les eaux & par l'action de l'air. On

dit aufli la corrofion des chairs par un ulcéré. Au refte

le fubftantif corrofion n’ayant point d’équivalent, eft

plus en ufage que corrodé. (O)

CORROI ,
f. m. (Architecl . Maff. Hydraul

.) eft

un maffif de terre franche ou deglaife que l’on pétrit

entre les deux murs d’un canal ou d’un baflin
,
poiir

retenir l’eau à une certaine hauteur ; ou entre le

contre-mur d’une foffe d’aifance ou un puits
,
pour

empêcher qu’elle ne le corrompe : il doit le lier avec

ce’ui du plafond
,
qui doit regner de la même épaif-

feur dans toute fon étendue.

On ne dit point un corroi de ciment y mais unmafi-

fif ou une chemife de ciment. (jOq

CORROIER
,
en Architecl. eft bien pétrir la chaux

& le fable par le moyen du rabot
,
pour en faire du

mortier. C’eft aufli pétrir & battre au pilon de la

terre glaife
,
pour en faire un corroi. (P)

* CORROMPRE, v. aCtf Morale.) expreflion em-

pruntée de ce qui fe pafle dans la gangrené du corps,

& tranfpoftée à l’état de l’ame ; ainfi un cœur cor-

rompu eft un homme dont les moeurs font aufli mnl-

faines en elles-mêmes
,
qu’une iùbftance qui tombe

en pourriture ; & aufli choquantes pour ceux qui les

ont innocentes & pures
,
que le fpeCtaclc de cette

fubftance, & la vapeur qui s’en exhale, le feroient

pour ceux qui ont les fens délicats.

Corrompre, (Phyfiq.) voye\ Corruption.

Corrompre , (
Anméch

. )
c’eft altérer la forme.

Le panifier de mon habit eft corrompu. Les héréti-

ques ont fouvent corrompu les textes facrés.

Corrompre un cuir, terme de Corroyeur, qui

fianifie le ployer; ainfi ces artifans difent corrompre

un cuir des quatre quartiers , c’eft-à-dire le plier de

patte en patte pour lui couper le grain. Foyc^ Cor-
royer

,
& la fig. PI. du Corroyeur.

* Corrompre
,
(Manuf en foie) c’eft mettre plus

ou moins de fils dans la première maille de- corps,
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ou dans la première dent du peigne, pour empecher

l’étoffe de le rayer.

CORROSIF, adj. {Mae. méd. ext
.)

Foye^ Caus-

tique.
Corrosif, {Chimie.') nom qu’on a donne à cer-

tains menftrues capables de contracter rapidement

une union réelle ou chimique avec des corps d’un

tiffu dur & ferré ; & de furmonter par conséquent

par leur affinité avec ces corps , l’adhéfion aggréga-

tive des parties intégrantes des mêmes corps.

C’eft précifément par ce degré d’affinité qu’il faut

déterminer la propriété qu’on a défignéepar la pré-

tendue corrofivitéde ces menftrues ,
ou par leur force,

aélivité, violence, &c. Toutes ces dénominations

exprimant des qualités abfolues
,
portent des notions

également fauffes
,
puifque toute diffolution chimi-

que fuppofe une aCtion réciproque du menffrue &
du corps diffous : enforte que ces exprcffions de

menftrue & de corps diffous
,
ne font pas elles-mê-

mes trop exaCtes
,
puifque dans tous les cas de dil-

folution chimique
,

l’un ou l’autre des deux corps

qui contracte l’union que cette diffolution exprime,

peut être regardé indifféremment comme le menf-

îrue ou comme le corps diffous. Voye^ Menstrue.
Au refte les menftrues qu’on défigne communé-

ment par la qualification de corrofifs

,

font fur -tout

les acides minéraux , les fels alkalis ,
la chaux , &

certains fels métalliques furchargés d’acides. Voyeç
Sel. Le titre de corrojîfa été donné à ces corps

,
lorf-

qu’on n’a évalué leur aCtion que par leurs effets fen-

fibles ; & l’ufage de ce mot a été confirmé lorfqu’il

eft devenu théorique
,
qu’il a défigné un agent phy-

fique compris
,
ou du moins expliqué dans les tems

où les agens méchaniques ont été les feuls que les

philofophes ayent voulu admettre dans la nature ;

& ces tems ne font pas loin
, ni abfolument paffes

Les expreffions de la clafle de celle-ci fubfiffent

fouvent dans les fciences, long-tems après qu’on en

a reconnu la fauffeté. Le langage chimique eft plein

de ces dénominations qui doivent leur naiffance à

l’ignorance
,
aux préjugés ou aux théories de nos

prédéceffeurs. On peut fe fervir cependant de la

plupart fans conféquence , ce me femble
,
quoiqu’il

tut apparemment plus utile de les abandonner abfo-

lument.
(
b

)

CORROSION
,
ou exéfion de parties folides par-

une humeur acre. (Maladies.) Elle eft l’effet de la dif-

folution des humeurs
,
ou de quelque acrimonie al-

kaline & feeptique qui ronge le tiflu des parties
,
&

par-là les détruit. Le remede vrai de la corrofion con-

fifte à détruire la qualité feeptique des humeurs ,
&

à leur rendre leur qualité ballamique par l’ufage des

adoucifl'ans ,
des induifans & des agglutinans.

* CORROYER UN CUIR , (
Corroyeur.) opéra-

tion qui confifte à donner aux cuirs ,
en fortant des

mains du Tanneur, des façons qui les rendant plus

liffes
,
plus fouples ,

plus agréables à la vue
,

les

difpolent aux ufages du Ceinturier , du Sellier
,
du

Bourrelier ,
& d’autres ouvriers. On donne ces fa-

çons au bœuf, à la vache ,
au veau & au mouton

,

mais rarement au bœuf. Au refte le travail du bœuf

ne différant point de celui delà vache, on pourra lui

appliquertout ce que nous allons dire de ce dernier.

Travail de la vache noire
,
ou , comme on dit

,
re-

tournée. Le Corroyeur ,
en recevant la peau tannée

,

commence par l’humeûer a plufieurs reprifes
;

il fe

fert pour cela d’un balai qu’il trempe dans de l eau.

Il roule la peau humeâee ,
puis il la jette fur la

claie, & la foule aux pies. Cette manœuvre s’ap-

pelle le défoncement. La claie eft un affemblage de

bâtons flexibles, entrelacés dans des traverfes em-

mortoifées fur deux montans. Le défoncement fe

donne ou à pié nud , ou avec un foulier qu on ap-

pelle Yefcarpin
,
qui ne diffère du foulier ordinaire

Tome IF,
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que par des bouts de cuir-fort dont il eft revêtu au

bout & au talon. On appelle ces garnitures contre-

forts. La peau pliée d’abôrd de la tête à la queue
, &

les pattes dans le pli
,

eft arrêtée avec un pié
, &

frappée fortement avec le talon de l’autre. Ce tra-

vail s’appelle le refoulement. On donne à la peau des

refoulemens en tout fens
;
on la change de face

,
&£

on la tient fur la claie, & fous les piés ou l’efcarpin ,

tant qu’on y apperçoit des inégalités un peu confi-

dérables. Voye^ dans la Planche du Corroyeur un ou-

vrier en A , qui défonce & refonce fur la claie. Alors

on la déployé
,
pour être écharnée ou drayée ; on fe

fert indiftinctemcnt de ces deux mots. Ceux qui di-

fent écharnée

,

appellent le couteau à écharner, échar-

noir: ceux qui difent drayée , l’appellent drayoire. La

drayoire eft une cfpece de couteau à deux manches

,

tant foit peu tranchant & affilé
,
qu’on voit fig. j .

La peau eft jettée fur le chevalet
;
& l’ouvrier la

fixant entre fon corps & le bout du chevalet , cnleve

avec la drayoire,qu’on nomme auffi couteau à revers ,

tout ce qui peut y refter de chair après le travail de
la tannerie. On voit en B un ouvrier au chevalet.

La conftruCtion du chevalet eft fi limple
,
qu’il feroit

fuperflu de l’expliquer.

Lorfquc la peau eft drayée ou écharnée
, on fait

un trou à chaque patte de derrière ;
on paffe dans

ces trous une forte baguette qui tient la peau éten-

due
,
& on la fufpend à l’air à des chevilles

, à l’aide

du crochet qu’on voitfig. /. On appelle cela mettre à

l'ejfui.

Quand elle eft à moitié feche, on l’humeCte com-

me au défoncement , & on la refoule fur la claie

pendant deux ou trois heures plus ou moins , félon

que les foffes qu’on y remarque
, & qu’il faut effa-

cer
, font plus ou moins confidérables. Cette ma-

nœuvre
,
qu’on appelle retenir, fe donne fur la peau

pliée & dépliée en tout fens ,
comme au défonce-

ment. La peau retenue fe remet à l’effui ; mais on

la laiffe lécher entièrement
,
pour Yappointer, c’eft-

à-dire lui donner un dernier refoulement à fec.

Cela fait
,
on la corrompt. Ce travail s’exécute

avec un infiniment de bois d’un pié ou environ de

longueur fur fix pouces de largeur
,
plat d’un côté

,

arrondi de l’autre
,
traverfé à fa furface arrondie

,

félon fa largeur, de rainures parallèles, qui forment
comme des efpeces de longues dents , & garni à fon
côté plat d’une manicle de cuir. On appelle cet inf-

trument une pomelle. 11 y en a de différentes fortes

,

félon les différentes manœuvres. Foye^lesfig. 8. 10 .

1

1

. L’ouvrier paffe la main dans la manicle
,
place

la peau fur un établi
,
& conduit la pomelle en tout

fens fur la peau, en long, en large, de chair &:

de fleur. Il faut obferver que la peau dans cette ma-

nœuvre n’eft pas couchée à plat , & que la portion

que l’ouvrier corrompt
,
eft toujours comme roulée

de deffous en deflus ; de cette maniéré la pomelle

en agit d’autant mieux fur le pli. Foye{ fig. D , un

ouvrier qui corrompt & tire à la pomelle.

Lorfque la peau a été corrompue & tirée à la po-

melle ,
on la mec enfuif. Pour cet effet on a du fuit

dans une grande chaudière ; on le fait chauffer le

plus chaud qu’on peut
,
on en puife plein un petit

chauderon : on a de la paille
,
on y met le feu ; on

paffe la peau à plufieurs reprifes au-deffus de ce feu

,

afin de l’échauffer, d’ouvrir fes pores ,
& de la dif-

pofer à boire mieux le fuif. On prend une efpece de

lavette faite de morceaux d’étoffe de laine ; on ap-

pelle cette lavette pairie ou gipon. Voyez la fig. 5.

On la trempe dans le chauderon de fuif, & on la

paffe de fleur & de chair fur toutes les parties de la

peau. Ce premier travail ne fuffit pas pour mettre la

peau convenablement en fuif
;
on le réitéré en en-

tier, c’eft-à-dire qu’on la repaffe fur un nouveau

feu de paille . & qu'on l’imbibe de rechef de fuif

M m ij



276 COR
avec le gipon. Onia met enfuite tremper dans un
tonneau d’eau froide, du foir au lendemain

,
c’eft-à-

dire environ dix à douze heures. On la tire de ce

bain pour la refouler, & en faire fortir toute l’eau :

elle eft pliée dans ce travail
,
comme au défonce-

ment. Lorfqu’on s’apperçoit qu’elle eft affez foulée,

on la crépit.Pour la crépir, on tourne la fleur en haut,

où le côté de chair eft pofé fur la table
; on prend

la pomelle, & on la conduit fur toute cette furface

,

puis on la rebroujfc. Rebroujfer
,

c’eft mettre le côté

de chair en haut
, & paffer la pomelle fur le côté

de la fleur. Pour bien entendre cette manœuvre
,

il

faut fe rappeller que pour fe fervir de la pomelle on
roule la partie fur laquelle on travaille

,
de deflbus

en deffus , & que par conféquent il faut que le côté

qu’on veut travailler, foittoûjours appliqué contre

la table
, & l’autre côté en haut.

Quand la peau eft crépie de chair & rebrouflee de

fleur , on l’étend fur la table ; on l’eflitie fortement

avec des ècharnures , ou cespieces de chair qui ont

été enlevées de la peau avec la drayoire
,
puis on

Yétire. On a pour cette manœuvre un morceau de

fer plat , épais de cinq à fix lignes
,
& large par en-

bas de cinq à fix pouces ;
la partie étroite forme la

poignée
,
& la partie large & circulaire eft en plan

incliné , & arrondie par fon tranchant. Voye{ Vétire,

fig. 2. On conduit cet inftrument à force de bras
,
de

fleur , fur toute la peau
,
pour l’unir & l’étendre

;

c’eft ce que fait l’ouvrier C : alors la peau eft prête

à recevoir le noir.

Le noir eft compofé de noix de galles & de fer-

railles
,
qu’on fait chauffer dans de la bierre aigre

;

ou bien on iaiffe le tout tremper dans un tonneau

pendant un mois en été
,
& deux en hyver, à moins

qu’on ne tienne le tonneau à la cave. On donne le

noir à la peau avec une broffe ordinaire
,
ou un gi-

pon
;
on la trempe plufieurs fois dans la teinture, 6c

on la paffe fur la peau de fleur
; jufqu’à ce qu’on

s’apperçoive que la couleur a bien pris : fi le noir

graiffoit
,
ce feroit parce qu’il feroit trop épais ;

alors on y jetteroit un ou deux féaux d’eau. Quand
ce premier noir eft donné & que la peau eft eflorée

ou à demi-feche
, on la retient : la retenir dans ce cas-

ci, c’eft l’étendre fur la table & y repaffer de fleur
,

& fortement l’étire ,
jufqu’à ce qu’on s’apperçoive

que la peau eft bien unie , & que le grain eft bien

ecrafé : c’eft le terme.

Alors on donne un fécond noir, appellé noir defoie ;

c’eft un mélange de noix de galle , de couperofe
, &

de gomme arabique ; on a foin d’étendre bien égale-

ment la couleur ; on fait fécher entièrement la peau.

On la remet feche fur la table. On a de la bierre ai-

gre
,
on en charge la peau avec un morceau d’é-

toffe ,
on la plie de patte en patte

;
on prend une

moyenne pomelle de bois ,
on la paffe fur la fleur

?

[ui touche par conféquent la table, puis on rebrouffe

ur la fleur avec une pomelle de liège : cela s’appelle

corrompre des quatre quartiers , & couper le grain.

Après l’avoir rebrouflee
,
on la charge encore de

bierre
,
qu’on chaffe avec une torche de crin bouil-

lie dans de la lie de chapelier : après quoi on prend

le valet qu’on voit fig. 12. on ferre par fon moyen
la peau fur la table

,
du côté de la tête : ce valet

eft un morceau de fer recourbé ,
dans la courbure

duquel la table & le cuir peuvent être reçus ; il a

un pouce de largeur
,
fur environ un pié de long.

On achevé de nettoyer la peau avec l’ctire
, d’a-

bord du côté de la fleur, enfuite du côté de la chair
;

avec cette différence que l’étire qui fert de chair eft

un peu tranchante. On l’effuie de fleur & de chair,

après ce travail ; on fe fert pour cela d’un vieux

bas d’eftame
,
qu’on appelle le bluteau : après quoi

On Y éclaircit.

Cette façon fe donne feulement de fleur : on fe

COR
fert pour cela du fuc de l’épine-vinette

,
qu’on a laif-

fé macérer & fermenter pendant vingt -quatre heu-
res

,
après l’avoir écrafée. On luftre le côté de fleur

feulement , avec ce fuc.

Quand la peau eft luftrée , il ne refte plus qu’à lui

donner le grain : on entend par le grain

,

ces efpeces

de gerfures qu’on apperçoit à la peau. Pour les com-
mencer, on a plié la peau la fleur en-dedans, & on
l’a preflée à l’étire en plufieurs fens

,
comme nous

l’avons dit plus haut. Et pour l’achever
,
on la drefl'e

ou plie la fleur en-dedans
,
après fon premier luftre ;

i°. de quatre faux quartiers
,
c’eft-à-dire des quatre

coins
,
mais un peu de biais ; 20 . de travers

,
c’eft-à-

dire en long
,
œil contre œil

; 3
0

. en large
,
ou de

queue en tête : on fixe le grain en preft'ant fortement
la peau avec l’étire, fleur en-dedans, dans tous ces

fens. Puis on paffe la peau au fécond luftre
,
qui fc

compofe de bierre, d’ail, de vinaigre
,
de gomme ara-

bique
,
& de colle de Flandre

,
le tout bouilli enfem-

ble
,
mais appliqué à froid. Ce luftre appliqué

, on la

plie
,
& on la pend la fleur cn-dedans , en faifant paf-

fer la cheville dans les deux yeux.
Travail des veaux noirs à chair graffe. On les mouil-

le d’abord, puis on les boute fur le chevalet jufqu’à

la tête : le boutoir eft un couteau à deux manches ,

droit
,
peu iranchant

;
c’eft pourquoi on l’appelle auflï

couteaufourd. Après avoir bouté la partie de la peau
qui doit l’être, on travaille la tête avec la drayoire,
ce qui s’appelle dégorger. La chair étant un peu plus
épaiffe à la tête qu’ailleurs

,
on fe fert du couteau à

revers ou de la drayoire pour cette partie,& du cou-
teau fourd pour le refte. Ces deux opérations net-
toyent la peau de la chair que le tanneur peuty avoir
laiflce. Après cela on la fait fécher entièrement

, &
on la ponce , c’eft-à-dire qu’on paffe une petite pierre

forte & dure fur tout le côté de la chair
,
afin d’ache-

ver de le nettoyer. Ce travail eft fuivi de la manœu-
vre par laquelle on corrompt ; on corrompt la peau
de quatre quartiers

, on la rebrouffe de queue en tê-

te
,
on la met en fuif, & on l’acheve comme la vache.
Travail des moutons noirs. On commence par les

ébourrer à l’étire : ce travail les nettoye du tan qui y
eft refté attaché

;
on les mouille

,
on les foule & roule

fur la claie ; on leur donne l’huile du côté de la fleur

feulement ; on les met au bain d’eau fraîche, on en
fait fortir l’eau à l’étire

,
ce qui s’appelle écouler; on

leur donne le noir
; on les repaffe

; on les retient
; on

les feche entièrement
; on les corrompt; on les re-

brouffe
,
6c on les pare à la lunette. Le paroir eft un

chevalet, qui n’eftpas plus difficile à concevoir que
celui du travail des vaches noires

,
quoiqu’il foit fort

différent. La peau eft fixée à la partie fupérieure fur

un rouleau
,
ou fur une corde au défaut de rouleau ;

l’ouvrier paffe autour de lui la liflere qui correfpond
aux deux branches de fa tenaille : cette liflere defeend
au bas de fes feffes qui la tirent fuffifamment pour que
la tenaille morde ferme l’extrémité de la peau

,
l’ap-

proche de lui, & la tende; la peau lui préfente la

chair. Sa lunette eft un inftrument de fer
,
lèmblable

à un palet , d’un pié de diamètre ou environ
,
percé

dans le milieu
,
& tranchant fur toute fa circonféren-

ce ;
les bords du trou font garnis de peau. L’ouvrier

paffe la main dans cette ouverture qui a fix ou fept

pouces de diamètre
,
& conduit le tranchant de la lu-

nette fur toute la furface de la peau
,
pour en enle-

ver le peu de chair qui a pûéchapper à l’étire. Le refte

du travail s’expédie comme à la vache noire. Voye^_

fig. E, un ouvrier qui pare; fig. G. la tenaille avec
fon cordon

;
8c fig. 7. fa lunette.

Travail du cuir lijfé. Il n’y en a que de bœufs & de
vaches. On les mouille

,
on les foule

,
on les tire à la

pomelle ; on les rebrouffe, on les boute
; on en con-

tinue le travail comme aux vaches noires, jufqu’au

fuif qu’on donne très-fort
? & à plufieurs reprifes de
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fleur & de chair. On les met au bain à l’eau fraîche ;

on continue
,
comme nous l’avons preferit pour la

vache retournée
,
jufqu’au fécond luftre

,
après le-

quel on les met en preffe entre deux tables pour les

applatir. Pendant tout ce travail
,
on n’a ni corrom-

pu ni dreffé.

Mais le noir n’eft pas la feule couleur que les Cor-

royeurs donnent aux peaux ; ils en fabriquent en

jaune
,
rouge

,
verd

, & blanc. Voici la maniéré dont

la préparation en eft décrite dans le diélionnaire de

Commerce. Nous ne répondons pas de leur fuccès

,

les ouvriers étant vraisemblablement aufli cachés

,

lorfque M. Savari faifoit fon ouvrage, qu’ils le font

aujourd’hui. Le jaune fe compofe de graine d’Avi-

gnon & d’alun
,
demi -livre de chacun fur trois pin-

tes d’êau
,
qu’on réduit au tiers. Le rouge

,
de bois

de Brefil
,
deux livres fur quatre féaux d’eau : rédui-

fez le tout à moitié par l’ébullition ; tirez au clair

,

remettez fur le Brefil même quantité d’eau que la

première fois
,
reduifez encore a moitié par une ébul-

lition de Sx heures
;
rejettez la première teinture fur

cette fécondé ,
& laiffcz-les toutes deux environ deux

heures fur le Brefil
, & fur le feu. Le verd

, de gaude ;

mettez une botte de gaude fur Sx féaux d’eau
;
laif-

fez bouillir le tout pendant quatre heures à petit-feu ;

ajoutez enfuite quatre livres de verd-de-gris. Le blanc

ne demande aucune préparation particulière
,
c’eft

la couleur même du cuir paffé en huile ; couleur qui

eft d’autant plus belle
,
que le jaunâtre en eft plus

éclatant. Pour paffer ces peaux en blanc, on les com-

mence comme pour les autres couleurs ; enfuite on

les paffe en huile, ou au dégrais des Chamoifeurs.

Voyi{ Chamoiseurs. Quand elles font feches
,
on

les refoule à fec
,
on les corrompt, on les rebroufle

des quatre quartiers
,
on les repare à la lunette

;
on

les refoule à fec encore une fois , on les ponce
,
on

les corrompt derechef& rebroufle de quatre quar-

tiers
; & pour les redreffer de grain , on les corrompt

•de travers ,
& de queue en tête. On n’apprête ainfi

que des vaches & des veaux
,
qu’on appelle façon

d'Angleterre.

La différence des teintures n’en apporte point aux

travaux ;
il faut feulement obferver que celle qu’on

deftine à être paflees en jaune, ne le palfent point

en alun
,
parce qu’il en entre dans leur teinture. Voy.

Varticle Chamoiseur
,
fur la maniéré de palfer les

peaux en couleur jaune. Voici donc le travail qu’il

faut donner aux peaux qu’on veut teindre. On com-

mence par les broflër du côté de la fleur avec des

brodes ni molles ni rudes ; on les trempe dans l’eau ;

on les foule dans l’eau ,
on les défonce au lôrtir de

l’eau ; on les draye, boute , ou ébourre
,
félon leur

ualité ; on les feche
,
on les remet au bain pour peu

e tems ; on les refoule dans ce bain , on les écoule

à l’étire
,
on leur donne une huile legere du côte de

chair feulement, on les met à efl'orer ; on les retient

avec une étire de cuivre , on les feche entièrement
;

on les hume&e avec le gipon d’une eau d’alun, fai-

te d’une livre de cet ingrédient fur trois pintes d’eau,

on les met efl'orer ;
on les défonce, au moins pen-

dant deux à trois heures ; on continue le travail

,

crépiffant des quatre quartiers
,
rebrouflant de tra-

vers
,
& féchant entièrement jufqu’au moment où il

faut les teindre : alors on leur donne de fleur la cou-

leur qu’on fouhaite , d’abord de queue en tête
,
puis

de travers. On les met fécher
,
on leur donne la fé-

condé couleur quand elles font toutes feches
,
on les

rebroufle
,
& on les finit comme les vaches retour-

nées. Cela fait ,
on les décraffe au couteau de revers

fur le chevalet ;
on les ponce , on les retire des qua-

tre quartiers & de travers
;
on leur donne leur luf-

tre , avec le blanc d’œuf battu dans une pinte de

la couleur; on les feche entièrement ,
ou on les ef-

fore feulement; on a une liffe de verre
,
comme on
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& on la paffe fur toute la peau. La
liffe des Corroyeurs n’eft pas différente

,
ni pour la

matière
,
ni pour la forme de celle des Lingeres

; elle

eft feulement plus pelante & plus forte.

Travail des vaches étirées. Après qu’elles ont été

mouillées, on les rebroufle avec une pomelle à lar-

ges dents
, fans les avoir foulées ni défoncées

; on
les draye au chevalet, on les rebroufle des quatre
quartiers & de queue en tête

;
on les mouille de fleur

& de chair
, avec un gipon de ferge, mais le mouil-

lage eft leger de chair
; on les étend fur la table

,
on

les retient avec l’étire de cuivre
,
puis on les preffe

à demi-feches entre deux tables.

Travail des cuirs gris. Ils fe fabriquent comme les

liftes
;
mais on ne les paffe point en teinture

, & on
ne les liffe point.

Corroyer du sable, cke^_ les Fondeurs , c’eft

le paffer plufieurs fois fous le bâton & le couteau ,

pour le rendre plus maniable, en écrafer toutes les

mottes
,
& le difpofer à prendre plus exa&ement les

diverfes empreintes des modèles qu’on veut jetter

en cuivre. Voye{ Fondeur en sable.
Corroyer du bois

, (Menuiferic .) c’eft le dref-

fer pour le mettre en œuvre
,
au moyen d’une demi-

varlope & de la varlope.

Corroyer la terre glaise : les Potiers de

terre , les Fournalifiles

,

les Sculpteurs , & les Fontai-
niers

,
fe fervent de ce terme pour exprimer la fa-

çon qu’ils donnent à la terre glaife qu’ils veulent
employer dans leurs ouvrages

,
en la pétrifiant &

la remuant
,
foit avec les mains

,
foit avec les piés.

Voyt^ Poterie.
* Corroyer LE FER

,
(Serrurerie , Taillanderie ,

Coutellerie , & autres ouvriers en fier.') c’eft le préparer

à la forge pour différens ouvrages. Cette première
opération confifte à le battre fur l’enclume

,
pour en

ôter les pailles
,
l’allonger

,
le reforger

,
le refouder,

&c.

Corroyer fe dit encore de l’aftion d’un forge-

ron qui de plufieurs barres de fer qu’il foude enfem-
ble

, n’en fait qu’une. Si l’union de ces barres eft bien

intime & bien faite
,
on dit de la barre entière qu’-

elle eft bien corroyée.

CORROYEUR
,

f. m. artifan qui a le droit de
corroyer &: faire corroyer les cuirs

,
en qualité de

membre d’une communauté de ce même nom. Voy.
Corroyer les cuirs à l'article Corroyer.

Les ouvriers qui donnoient la derniere prépara-

tion aux cuirs au lortir des mains des Tanneurs
,
for-

moient autrefois quatre communautés
, appellées

Corroyeurs , Baudroyeurs , Cordoiianiers , &£ Sueurs.

Les Corroyeurs travailloient les cuirs blancs
, les

Baudroyeurs les cuirs de couleur
,
les Cordoiianiers

ne préparoient que les cordoiians ou efpeces de ma-
roquins

,
enfin les Sueurs donnoient aux cuirs le fuif

& la graifle. On ne fait pas la date de la réunion de

ces communautés ; mais on ne connoît plus que la

communauté des Corroyeurs , dont les ftatuts font

de *345’
Cette communauté eft régie par huit jurés, dont

quatre font appellés jurés de la confcrvation , & les

autres ,
jurés de la vifitation royale. On élit tous les

ans deux jurés de la confcrvation
,
& il en fort deux

jurés de la vifitation ;
ainfi leur jurande dure quatre

ans
,
favoir deux ans à la confervation

,
& deux ans

à la vifitation.

Un maître doit avant que d’être juré , avoir été

pendant un an receveur
,

c’eft-à-dire avoir fait la

perception de tous les nouveaux droits
,
tant de ré-

ception que de lotiffage ,
ordonnés par la déclara-

tion du 7 Juin 1692, pour acquitter les dettes de la

communauté.
La vifitation royale fe fait tous les mois par les ju-

rés Corroyeurs chez les Corroyeurs ; mais il s’en faituné
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autre tous les deux mois par les jurés Corroyeurs &
Cordonniers

,
chez les maîtres Cordonniers.

Il y a encore deux autres jurés pour la marque des

cuirs
,
qu’on appelle lesjurés du marteau.

La difeipline de cette communauté eft à-peu-près

la même que celle de toutes les autres communautés»

CORRUCHE, (
Géog. mod.) petite ville de Por-

tugal dans l’Eftramadoure
,
Pur une riviere de même

nom.
CORRUGATEUR, f. m. (.Anat.) mufcle qui fert

au froncement des fourcils. Voye^ Sourcils.
CORRUPTIBLE

,
adj. defigne

,
au Moral

,
ce qui

peut être corrompu ; au Phyfique ,
ce qui peut fe

corrompre, Poye^ Corruption.
* CORRUPTEUR , f. m.

(
Morale.

) ne fe prend

plus qu’au figuré
;
celui qui porte dans les mœurs

d’un autre la dépravation qui régné dans les fiennes.

CORRUPTICOLES
,

f. m. pl. {H,fl. tcclèf.

j

font

des hérétiques Eutychiens qui parurent vers l’an 5 3 1

deJefus-Chrift,&qui eurent pour chefSevere, faux

patriarche d’Alexandrie.

Cette fede naquit en Egypte ; car Severe s’étant

retiré à Alexandrie y l’oûtint, que le corps deJefus-

Chrift étoit corruptible
,
que les peres l’avoient re-

connu
, & que le nier

,
c’étoit nier la vérité de la paf-

iîon du Sauveur.

D’un autre côté Julien d’Halicarnaffe
,
autre Eu-

tychien aufli réfugié en Egypte, foûtenoit que le

corps de Jefus -Chrift a toujours été incorruptible
;

que de dire qu’il étoit corruptible , c’étoit admettre

de la diftindion entre Jefus -Chrifl & le Verbe, &
par conséquent deux natures en Jefus-Chrifl. Voyt{

Eutychien.
Le peuple d’Alexandrie fe partagea entre ces deux

opinions : les partifans de Severe furent appellés

Corruptkoles
,
c’eft-à-dire adorateurs du corrupti-

ble
; &C ceux de Julien

,
Incorruptibles ou Phantaftaf-

tes. Le clergé d’Alexandrie & les puiffances féculie-

res favoriferent les premiers ;
mais les moines & le

peuple tinrent pour les féconds. DïH. de Trév. (G)
CORRUPTION , f. f. en Philofoph.lt, efl l’état par

lequel une chofe ceffe d’être ce qu’elle étoit ; on peut

dire que le bois eft corrompu , quand nous ne le

voyons plus fùbfifter, & qu’au lieu du bois nous

trouvons du feu : de même l’œuf eft corrompu,quand

il ceffe d’être un œuf& que nous trouvons un pou-

let à fa place ;
car corruption n’eft pas pris ici dans le

.fens vulgaire. De là cet axiome de Philofophie, que

la corruption d'une chofe efl la génération d'une autre.

La corruption différé donc de la génération, comme
deux contraires different l’un de l’autre.

Elle différé de l’altération
,
comme un plus grand

d’un moindre ,
ou comme le tout de fa partie. Une

chofe eft dite altérée lorfqu’elle n’eft pas tellement

changée qu’on ne la puiffe reconnoître , & qu’elle

conferve encore fon ancien nom : mais après la cor-

ruption, ni l’un ni l’autre ne fubfiftent plus. Voyet^

Altération.
Mais comme dans la génération aucune matière

n’eft véritablement créée
,

ainfi dans la corruption

rien n’eft réellement anéanti
,
que cette modifica-

tion particulière qui conftituoit la forme d’un être

,

&: qui le déterminoit à être de telle ou telle efpece.

Voyci Forme & Génération. Chambers.

Les anciens croyoient que plufieurs inleé^ps s’en-

gendroient par corruption. On regarde aujourd’hui

cette opinion comme une erreur
,
quoiqu’elle pa-

roiffe appuyée par des expériences journalières. En
effet, ce qui fe corrompt produit toujours des vers :

mais ces vers n’y naiffent, que parce que d’autres

infedes y ont depofé leurs œufs. Une expérience

fenfible prouve cette vérité.

Prenez du bœuf tout nouvellement tué ; mettez-

«n un morceau dans un pot découvert, & un autre
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morceau dans un pot bien net

,
que vous couvrirez

fur le champ avec une piece d’étoffe de foie
, afin

que l’air y paffe fans qu’aucun infede y puiffe dé-

poter fes œufs. Il arrivera au premier morceau ce

qui eft ordinaire ; il fe couvrira de vers
,
parce que

les mouches y font leurs œufs en liberté
;
l’autre

morceau s’altérera par le paffage de l’air, fe flétrira,

fe réduira en poudre par l’évaporation
;
mais on n'y

trouvera ni œufs
,
ni vers, ni mouches. Tout au plus

les mouches attirées par l’odeur viendront en foule

fur le couvercle, effayeront d’entrer, & jetteront

quelques œufs fur l’étoffe de foie , ne pouvant entrer

plus avant. Au fond
,

il eft aufli abfurde , félon M.
Pluche

, de foûtenir qu’un morceau de fromage en-

gendre des mites
,
qu’il le feroit de prétendre qu’un

bois ou une montagne engendrât des cerfs ou des

éléphans. Car les infedes font des corps organites,

&C aufli fournis des différentes parties néceffaires à
la vie

,
que le font les corps des plus gros animaux.

Cependant quelques philofophes modernes paroif-

fent encore favorables à l’opinion ancienne de la

génération par corruption , du moins en certains cas.

M. de Buffon, dans fon hijloire naturelle
,
pag. 320.

II. vol. paroît incliner à cette opinion. Après avoir

expofé fon fyftème des molécules organiques
,
dont

il fera parlé à l 'article GÉNÉRATION ,
il en conclut

qu’il y a peut-être autant d’êtres
,
foit vivans foit

végétans
,
qui fe produifent par l’affemblage fortuit

des molécules organiques
,
qu’il y en a qui fe pro-

duifent par la voie ordinaire de la génération
;
c’eft,

dit-il, à la produdion de cette efpece d’êtres qu’on
doit appliquer l’axiome des anciens

,
corruptio unius

generatio alterius. Les anguilles qui fe forment dans
la colle faite avec de la farine

,
n’ont pas d’autre ori-

gine , félon lui
,
que la réunion des molécules orga-

niques de la partie la plus fubftantielle du grain. Les
premières anguilles qui paroiffent , dit-il, ne font

certainement pas produites par d’autres anguilles ;

cependant quoique non-engendrées, elles en engen-

drent d’autres vivantes. On peut voir fur cela un

plus grand détail dans l’endroit que nous abrégeons.

On ne peut nier que généralement parlant les parti-

cules qui compofent un infede , ne puiffent être raf-

femblées par une autre voie que parcelle de la gé-
nération : du moins nous connoiffons trop peu les

voies & le méchanifme de la Nature, pour avancer
là-deffus une affertion trop exclufive. Il eft certain

par l’expérience
,
que dans la plupart des cas où les

infedes paroiffent engendrés par corruption

,

ils le

font par génération ; mais eft-il démontré dans tous

les cas
,
que la corruption ne puiffe jamais engendrer

de corps animé ? c’eft ce qu’il faut bien fe garder
d’affirmer d’une maniéré pofitive. Au refte

, M. de
Buffon lui-même avoiie qu’il lui faudroit plus d’ob-

fervations pour établir entre ces êtres ainfi engen-
drés

, des claffes & des genres. (O)
Corruption des humeurs,

(
Pathologie

.) ex

-

preflion qui défigne un vice imaginaire , fi on l’em-

ployé comme fynonyme de putréfaction

,

ou même
d’acrimonie

,

dans l’hiftoire des maladies ou des a f-

fedions contre-nature de l’animal vivant ; expref-

fion fauffe ou peu exade
,
prife dans le même fens

qu ’abberration , ou état contre-nature des humeurs

de l’animal vivant, parce qu’elle femble trop fpéci-

fier ou n’être pas affez générale. Voye{ Acrimonie
DES HUMEURS au mot HUMEURS, (b)

* Corruption publique, (Politiq. & Morale.')

elle a deux fources; I’inobfervation des bonnes lois ;

l’obfervation de lois mauvaifes. Il m’a toujours fem-

blé plus difficile de faire obferver rigoureufement de

bonnes lois
,
que d’en abroger de mauvaifes. L’abro-

gation eft l’effet de l’autorité publique. L’obferva-

tion eft l’effet de l’intégrité particulière.

Corruption du sang, (££/?, mod.) Les An-



COR
glois appellent ainfi la tache imprimée fur tons les

defeendans d’un criminel de Ieze-majefté
,
qui les

rend incapables des charges & emplois publics
,
&

les dégrade de nobleffe s’ils font gentilshommes. F.

Dégradation.
Si le roi accorde des lettres de pardon , elles em-

pêchent que les enfans qui naîtront depuis ne parti-

cipent à cette corruption du fang

,

mais elles ne ré-

habilitent pas ceux qui étoient nés auparavant. (G)

CORSAGE ,
f. m. (

Vénerie
) fe difoit autrefois de

la forme du corps humain
; il ne fe dit plus que de

la forme du corps du cerf.

CORSAIRE ,
FORBAN , PIRATE , ( Marine . )

écumeur de mer
,
tous noms fynonymes pour défi-

gner celui qui arme un vaiffeau en guerre
,
fans au-

cune commilîîon
,
pour voler indifféremment les

vaiffeaux marchands qu’il rencontre à la mer. Les

corjaires ou forbans font traités comme des voleurs

publics ; & lorfqu’on les prend
,
on peut les pendre

fans autre forme de procès.

Ceux qui font la courfe avec plufieurs commif-

fions de différentes puiffances , font traités comme
forbans.

11 ne faut pas confondre le corfaire avec Xarmateur;

ce dernier ne fait la courfe que fur les ennemis de

l’état
,
avec commilîîon particulière de fon prince.

(Z)
CORSE, (

Géog. mod.) île très-confidérable d’I-

talie
,
dans la mer Méditerranée ,

appartenante à la

république deGenes. Les Corfes font remuans, vin-

dicatifs , & belliqueux.

CORSELET
,

f. m. (Art. milit
. )

cotte de maille

,

armure détenfive en forme de tunique
,
qui delcen-

doit depuis le cou jufqu’au milieu du corps. Elle étoit

faite de petits anneaux ou mailles de fil de fer tor-

tillées & entrelacées les unes dans les autres Foye

i

Maille.
On appelloit auffi cette armure haberge, hauberge

,

haubere , habttt , hauther, hautbert, & hauberk. Spelman
croit que tous ces mots font dérivés du gaulois hault,

haut, & btrg, armure, parce que cette arme fervoit

à défendre la partie fupérieure du corps. Ducange
& Skinner aiment mieux tirer fon origine du belgi-

que hais , ou du teutonique halt{, cou, & bergen

,

couvrir ,
à caufe que cette cotte de maille fervoit

principalement à couvrir le cou; d’autres le font ve-

nir du même mot bergen, couvrir, & de al ou alla,

tout, pour fignifier que le hautbert couvroit tout le

corps. Foye^ Haubert. (G)

On le donnoit autrefois aux piquiers
,
que l’on

plaçoit pour l’ordinaire fur le front & fur les flancs

d’une armée
,
pour mieux réfifter aux attaques de

l’ennemi
, & pour mieux défendre les foldats qui

étoient devant ou derrière eux. Foye

{

Cuirasse.
Vaugelas obferve que les gens de mer étoient au-

trefois armés de corfelets. ( Q )

CORSERON ou COCHON, f. m. terme de Pèche,

eft un petit morceau de liège, que l’on frappe fur la

pille de l’ain. Foyei Ligne.

CORSET ,
fub. m. Le corfet de nos dames eft un

petit corps ordinairement de toile piquée & fans ba-

leine
,
qu’elles attachent par -devant avec des cor-

dons plats ou avec des rubans , & qu’elles portent

lorlqu’elles font en deshabillé ; mais le corfet étoit

aux dames Romaines le plus brillant de tous leurs

ajuftemens.

On fe fervit d’abord de ceintures ou de bandes

,

dont les jeunes perionnes fe lerroient le fein, qui

jnfques-là, pour ainfi dire, n’avoit été foCitenu que

par les mains de la Nature. Le Phédria de l’eunuque

de Terence, dit à fon valet,d’une jeune beauté dont

il avoit été frappé fubitement ;
« Cette fille n’a rien de

» commun avec les nôtres, à qui leurs meres s’effor-

j> cent de baiffer la taille, & qu’elles obligent de fe
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» ferrer le fein avec des bandes pour paroître plus

» menues ». Il y a apparence que. ces bandes donnè-

rent enfuite la première idée des corfets, & ils ne fu-

rent pas long tems en ufage fans qu’on les décorât de

toute la parure que le luxe & l’envie de plaire peu-

vent imaginer. Voye
£ les mèm. de l'acad. des Infcript.

& les auteurs fur l’habillement des dames Romai-
nes. Article de M. Le Chevalier DE JaUCOURT.
CORSNED, f. m.

(
Hijl . anc. d'Angl.) maniéré

de fe purger d’un crime parmi les Anglo-Saxons.

Une des maniérés reçues chez les Anglo-Saxons
pour fe purger d’un crime

, s’exécutoit par le moyen
d’une once de pain ou de fromage confacrée avec

beaucoup de cérémonie
,
qu’on donnoit à manger

à la perfonne accufée
,
qui devoit être à jeun. On

croyoit que fi elle étoit coupable , ce morceau de-

voit s’arrêter dans fon gofier & l’étouffer , mais qu’-

au contraire elle l’avaleroit ailément 11 elle étoit in-

nocente. Voilà oîi en étoient nos peres.

Le formulaire de l’imprécation qu’on prononçoit

en lui préfentant ce morceau
,
après qu’elle avoit

reçu la communion ,
étoit tel : Puiffefon vifage deve-

nir pale , fes membres être attaqués de convulfions , &
qu 'un changement affreux paroiffe fur toutfon corpsfi
elle efi

coupable. Cette maniéré d’épreuve étoit vraif-

femblablement ,
comme le penfe M. de Rapin

, imi-

tée des eaux de jaloufie, dont ont voit l’inftitution

dans l’ancien Teftament, Nombres, chap. v. On ap-

pelloit ce morceau confacré corjhed, du mot Jnide ,

qui veut dire couper ou un morceau coupé , 6c de corfe

(on écrit à préfent curfe) qui fignifie maudire
,
parce

qu’on croyoit que ce morceau portoit la malédiction

dans celui qui étoit coupable. Foye{ Epreuve. Art.

de M. le Chevalier DE JaUCOURT.
CORSOER

,
(Géog. mod.') petite ville du royau-

me de Danemark, dans l’île de Séeland, avec un
fort fur la mer Baltique.

CORSOIDE ,
f. f. (Lytholog.) pierre figurée

,
ou

efpece d’agate où l’on voit une tête à chevelure hu-

maine.

CORTE, (Géog. mod.) petite ville d’Italie, dans

l’île de Corfe
,
avec un fort château. Long. z5. 55.

lat. 42. 1 2.

CORTEGE, f. m. (Hijl. mod.) fe dit générale-
ment de tout ce qui accompagne ou fuit une per-
fonne conlklérable

,
comme un prince

,
un ambaffa-

deur, &<. dans quelque cérémonie publique , telle

qu’une entrée
,
&c. hommes, chevaux

,
équipages.

Je ne crois pas qu’on puiffe dire le cortège d’un fou-

verain.

CORTELIN, f. m. (Hijl. mod.) nom d’officiers

des empereurs de Conftantinople ; c’étoient de fim-

ples portiers du palais
,
qu’il ne faut pas confondre

avec les cortinaires. Foye^ Cortinaires.
CORTEMIGLIA, (Géog. mod.) petite ville d’I-

talie
,
au duché de Montferrat, dans le pays d’Alba,

fur la riviere de Bormida.

CORTICAL ,
adj. en Anatomie

,

fe dit d’une fub-

ftance qui environne une partie, comme l’écorce

fait l’arbre.

La fubftance corticale du cerveau, c’eft la partie

extérieure du cerveau & du cervelet
,
où cette par-

tie qui eft immédiatement au-deffousde la pie-mere,

ainfi appellée, parce qu’elle entoure la partie inté-

rieure ou médullaire ,
comme l’écorce d’un arbre

l’entoure. Foye^ Cerveau.
On l’appelle auffi la J'ubJlance cendrée , à caufe de

fa couleur grifâtre ou cendrée. Foye{ Cendrée.

Archange Piccolomini Ferrarois paffe pour avoir

introduit le premier en 1516 cette divilion du cer-

veau en fubftance corticale ou cendrée
,
&c en mé-

dulaire ou fibreufe. Mais Vefale avoit déjà oblêrvé

cette diftinttion, liv. FU. ch.jv. & en avoit donné

la figure. Foyei Substance médullaire.
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La fub'ftance corticale *cft plus molle & plus humi-

de que la médullaire; elle l’accompagne dans toutes

les circonvolutions. Elle eft formée par des ramifi-

cations capillaires des arteres carotides
,
qui font un

laffis dans les méningés , & qui de-là le continuent

clans cette fubftance par des ramifications capillaires

imperceptibles, y’oyeç MENINGES.
La plupart des Anatomiftes , après Malpighi

,

Bidloo, &c. conviennent qu’elle eft glanduleufe, 6c

que la iùbftance médullaire n’en eft que la conti-

nuation. Ruifch , Bergerus ,
Vieuffens

,
&c. préten-

dent qu’elle n’a rien de glanduleux. Voy. Cerveau,
Cervelet, & Moelle allongée; voye

ç aujJi

Glande, &c. Chambe-s. (L)

CORTINAIRE
,
iub. m.

(
Hijl . mod.) nom d’offi-

ciers des empereurs de Conftantinople affilians tou-

jours au -dedans de la cortine ou portière de la

chambre du fouverain, prêts à recevoir les ordres.

Il y avoit le comte ou chefdes cortinaires ou huiffiers

de la chambre.
* CORTONE, (

Géog. mod.) petite ville d’Italie

en Tolcane, dans le Florentin. Long. 29. 37. latit.

4J. 18.

CORTUSE, cortufa , f. f. (Hijl. nat. bot.') genre

de plante dont le nom a été dérivé de celui de Jac-

ques Antoine Cortufus. La fleur des plantes de ce

genre eft compolée de cinq pétales inégaux & dif-

femblables. Il s’élève du fond du calice un piftil qui

devient dans la fuite un fruit ovoïde & charnu, qui

renferme un offelet divifé en deux loges, dans cha-

cune defquelles il y a une femence menue & oblon-

gue. Plumier, nova pi. amer, gêner. V. Plante. (/)
* CORU, fi. m. (Hijl. nat. bot.) arbre du Malabar,

nain & lemblable au coignaffier; il a la fleur jaune,

prefque nulle odeur , la feuille du pêcher ; a l’écorce

mince, légère, & d’un verd d’eau, pleine d’un lue

laiteux
,
épais

,
gluant

,
infipide

,
amer

,
froid & def-

iiccatif. On fait un grand ufage de cette derniere par-

tie contre toute forte de flux. Hoye^ là-dejfus Rai &
James.

CORVEABLES , adj. pris fubft. (Jurifprud.) font

les fujets d’un feigneur qui font tenus de faire pour

lui certains ouvrages
,
comme de faucher ou faner

fes foins
,
feier fies blés ,

faire les vendanges , curer

les folles du château ,
réparer les chemins

,
&c. Ils

font appellés angarii ou angararii par Frédéric II.

roi de Sicile
,
lib. I. conjlitut. tit. xlvij. lib. II. tit.

xxxij. & lib. tit. x. & Ix. Voyez le glojjaire de M.
de Lauriere au mot corvéables , & ce qui eft dit ci-

après au mot Corvées. (A)
CORVEABLES A MERCI ou A VOLONTÉ, font

c-eux qui doivent des corvées indéfiniment , fans que

le tems ni le nombre en foit limité. Poye^ ci - après

Corvées à la fubdivifion corvées à merci

,

& le glof-

Jaire de M. de Lauriere au mot corvéables. (A
)

Corvée, f. f. (Jurifprud.) eft un l'ervice que le

fujet doit à l’on feigneur, tel que l’obligation de fau-

cher ou faner fes foins
,
de labourer fes terres & fes

vignes
,
de feier fes blés

,
faire fes vendanges

,
bat-

tre fes grains ,
faire des voitures & charrois pour

lui-même , lui fournir à cet effet des bœufs
,
che-

vaux
,
& autres bêtes de femmes ; des charrettes, &

autres harnois ; curer les folles du château
,
réparer

les chemins, & autres œuvres femblables.

Dans la baffe latinité la corvée étoit appellée cor-

vata : quelques-uns prétendent que -ce terme vient à

curvando , parce que celui qui doit la corvée le courbe

pour l’acquitter; d’autres tiennent que ce terme eft

compofé de deux mots cor & vée, dont le dernier en

vieil langage lyonnois fignifie peine & travail. Cette

étymologie paroît d’autant plus naturelle, que la

corvée eft en effet ordinairement un ouvrage de corps,

&. que l’origine de ces lervitudes vient des pays de
^ott écrit & du droit Romain.
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Les corvées chez les Romains étoient de deux for-

tes: lavoir, celles qui étoient dues à des particu-
liers; celles que l’on mettoit au nombre des charges
publiques, & que tout le monde devoit.

La première iorte de corvées
, c’eft-à-dire celles

dues à des particuliers
,
étoient principalement dûes

aux patrons par leurs affranchis appellés liberti.C’é-
toient des conditions 6c des devoirs impolés aux ef-

claves lors de leur affranchiflément.

Cette matière eft traitée dans plufieurs titres du
Droit; favoir

,
au digefte de muneribus & honoribus

patrim. de excuj'atione & vacatione munerum , & au
code de muneribus patrim. & autres titres.

Les corvées y font appellées opéra ; 6c les lois les

regardent comme un travail d’un jour, & qui fie fait

de jour, diurnum officium. Il y avoit pourtant des
corvées dues de jour 6c de nuit, comme le guet &
garde, vigilia , excubia.

Les lois dillinguent les corvées en officiales & en
fabriles

, feu artifciales. Les premières confiftoient à
rendre certains devoirs d’honneur au pation, com-
me de l’accompagner où il alloit. Les autres confif-

toient à faire quelque ouvrage ; 6c fous ce point de
vite les lois comprcnoient même ce qui dépendoit
de certains talens particuliers, comme de peindre,
d’exercer la Medecine

,
même de jouer des pantomi-

mes.

Les corvées appellées officiales

,

n’étoient point cef-

fibles
,
& ne pouvoient être dûes qu’au parron per-

fonnellement ; au lieu que les corvées fabriles ou ar-
tificielles pouvoient être dûes à toutes lortes de per-

fonnes, & étoient ceffibles; le patron pouvoit en
difpofer

, 6c les appliquer au profit d’une tierce per-
fonne.

Il n’étoit dû aucune corvée , qu’elle n’eût été ré-
fervée lors de l’affranchiffement. Celles que l’affran-

chi faifoit volontairement ne formoient pas un titre

pour en exiger d’autres ; mais l’affranchi les ayant
faites , ne pouvoit en répéter l’eftimation

,
étant

cenfié les avoir faites en reconnoiffance de la liberté

à lui accordée : ce qu’il faut fur-tout entendre des
corvées obiéquiales ou officiales qui ne gifient point
en eftimation

; car pour les œuvres fierviles
, fi elles

avoient été faites par erreur, 6c que le fujet en eût
fouflért une perte de tems confidérable eu égard à
fia fortune

,
il pourroit en répéter l’ellimation dans

l’année
,
condiclione indebiti.

Les lois Romaines nous enfeignent encore qu’on
ne peur ftipuler de corvées

,

ou il y ait péril delà vie,
ni corvées deshonnêtes & contraires à la pudeur.
Que l’âge ou l’infirmité du corvéable eft une ex-

eufie légitime pour les travaux du corps, & que dans
ces cas les corvées n’arréragent point, quoiqu’elles

ayent été demandées, parce que le corvéable n’eft

pas en demeure
,
per eurn non Jletit.

Que la dignité à laquelle eft parvenu le corvéa-
ble l’exempte des corvees perfionnelles

,
comme s’il

a embrafle l’état eccléfiaftique.

Que l’affranchi doit fe nourrir & fe vêtir à fes dé-

pens pendant la corvée ; mais que s’il n’a pas dequoi
fie nourrir, le patron eft obligé de le lui fournir

, ou
du moins de lui donner le tems de gagner fa nour-

riture.

Que les corvées n’étoient point dûes fans deman-
de , & qu’elles dévoient être acquittées dans le lieu

où demeuroit le pation
;
que fi l’affranchi demeuroit

loin du patron,6c qu ’il lui Fallût un jour pour venir&
autant pour s’en retourner

, ces deux jours étoient

comprés comme s’ils euffent été employés à faire

des corvées: de forte que fi l’affranchi devoit quatre

jours de corvées

,

il n’en reftoit plus que deux à ac-

quitter; & le patron ne pouvoit les exiger que dans

un lieu fixe, & non pas le faire fuivre par-tout par
l'on affranchi.

Quand
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Quand l'affranchi s’étoit obligé pai* ferment de

faire autant de corvéçs que le patron voudroit
,
cela

devoit s’exécuter modérément
,
finon on les régloit

qrbitrio boni viri.

Les corvées officieufes ne paffoient point aux hé-

ritiers du patron, mais feulement celles qu’on ap-

pelloit fabriles; & à l’égard de celles-ci ,
lorfqu’il en

étoit dû plufieurs , & que l’affranchi laiffoit plufieurs

héritiers
,
l’obligation lé divifoit entr’eux.

Telles font les principales réglés que l’on obfer-

voit chez les Romains pour les corvées dues par les

affranchis à leurs patrons
, ou entre d’autres parti-

culiers.

A l’égard des charges publiques appellées tantôt

munus publieum

,

tantôt onus & aulîi obfequia

,

c’eft-

à-dire devoirs
, par où l’on délignoit tous les travaux

publics; c’étoient aulîi des efpecesde corvées, & qui

étoient dues par tous les fujets. On les diftinguoit

en charges perlonnelles
,
patrimoniales

, & mixtes.

On appelloit corvées ou charges perfonnelles, celles qui

ne confiftoient qu’en travail de corps
;
patrimoniales

ou réelles

,

celles où le poffefféur d’un fonds étoit

taxé à fournir tant de chariots , ou autres chofes

,

fuivant la valeur de fon héritage. Le droit de gîte

,

par exemple
,
étoit une corvée réelle ; les pauvres qui

ne poffédoient point de fonds n’étoient pas fujets à

ces corvées réelles. On ne connoiffoit alors d’autres

corvées réelles

,

que celles qui étoient établies par une
taxe publique

;
il n’y en avoit point encore d’éta-

blies par le titre de conceflion de l’héritage : enfin

les mixtes étoient des travaux de corps auxquels

chacun étoit taxé à proportion de fes fonds.

Perfonne n’étoit exempt des corvées ou charges pu-

bliques patrimoniales, c’eft-à-dire réelles , ni les fo-

rains
, ni les vétérans

,
ni les eccléfiaftiques

,
même

les évêques ; aucune dignité ni autre qualité n’en

exemptoit lesphilofophes
,
les femmes

,
les mineurs :

tous étoient fujets aux corvées réelles

,

c’efi: - à - dire

dûes à caule des fonds. On ne pouvoit s’en exemp-
ter que quand c’étoient des ouvrages du corps

,
que

l’âge ou l’infirmité ne permettoient pas de faire.

- : L’origine des corvées en France vient des lois Ro-
maines

,
que les Francs trouvèrent établies dans les

Gaules
,
lorfqu’ils en firent la conquête. Les rois de

la première & de la fécondé race puiferent la plu-

part de leurs ordonnances dans ces lois ; & elles con-

tinuèrent d’être le droit principal de plufieurs pro-

vinces
,
qu’on appella de-là pays de droit écrit. Il y

eut même plufieurs difpofitions adoptées dans nos

coutumes
,
qui avoient aulîi été empruntées du droit

Romain.
Il ne faut donc pas s’étonner fi les corvées ufi-

tées en France ,
même dans le pays coutumier

,

font une imitation du droit Romain. Les feigneurs

qui ,
dans les commencemens de la monarchie

,

ne tenoient leurs feigneuries qu’à titre d’offi-

ces & de bénéfices à vie ou à tems ,
vers la fin de la

fécondé race & au commencement de la troifieme

,

fe rendirent propriétaires de leurs feigneuries ; ils

ufurperent la puiflance publique & tous les droits

qui en dépendoient. Ils traitèrent leurs fujets com-
me des efclaves ; ou s’ils les affranchirent , ce ne fut

qu’à des conditions onéreufes
,
& fous la referve de

certaines corvées. Ils s’attribuèrent ainfi les devoirs

dont les affranchis étoient tenus envers leurs pa-

trons ; ils appliquèrent de même à leur profit parti-

culier les charges dont leurs fujets étoient tenus en-

vers P’état
, & par ce moyen s’attribuèrent toutes

les corvées publiques & particulières : aulîi trouve-

t-on dans le droit Romain toutes les mêmes corvées

qui font préfentement en ufage parmi nous
,

foit en
pays de droit écrit

,
foit en pays coutumier.

On difiingue parmi nous , comme chez les Ro-
Tome IV,
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mains

, deux fortes do corvées

;

favoir publiques

,

particulières.

Les corvées publiques font celles qui font dûes poul-

ie fervice de l’état, ou pour l’intérêt commun d’une

province
, d’une ville ou d’une communauté d’ha-

bitans ; le Prince clî le feul qui puilfe les ordonner
quand il le juge à propos.

Les corvées particulières font celles qui font dûes

à quelques feigneurs
,
en vertu de la loi du pays ou

de quelque titre particulier, ou d’une polfelîion qui
tient lieu de titre.

La plûpart des corvées particulières ont été acqui-
fes

, comme on l’a dit
,
par ufurpation

;
mais depuis

que les coûtumes ont été rédigées par écrit
,
on a eu

l’attention de n’admettre aucune de ces fervitudes

,

fi elles ne paroiflcnt fondées fur une caufe & un titre

légitime.

Lés capitulaires de nos rois
, les ordonnances

d’Orléans & de Blois , détendent de les exiger
, fi

elles ne font fondées en titre.

Tous les auteurs
,
tant des pays de droit écrit que

des pays coûtumiers , conviennent unanimement
que la pofléffion fans titre ne fuffit pas pour lès éta-
blir.

En pays de droit écrit
,
les corvées peuvent être fli-

pulées par le bail à fief, & font réputées un droit

feigneurial ; elles font reportées dans les terriers

,

comme étant des droits de la feigneurie
, & néan-

moins elles n’y entrent pas dans l’eliimation des ren-

tes feigncuriales. On peut les acquérir du jour de la

contradiction , lorfque les fujets les ont fervis de-
puis pendant trente ou quarante ans fans réclamer.

En Auvergne les con’ées de juftice qui font à merci
& à volonté

,
font feigneuriales , mais non celles

qui font de convention.

En pays coutumier on ne les confidere point com-
me un droit ordinaire des feigneuries & juftices ,

mais comme un droit exorbitant & peu favorable ,

qui ne reçoit point d’extenfion
, & doit être renfermé

dans fes juftes bornes.

Le droit commun veut qu’on ne puiffe les exiger
fans titre : il y a néanmoins quelques coûtumes qui
femblent fe contenter de la pofléffion ; telles que
Baffigny, art. 40. qui admet titre ou haute poflef-
fion ; de même Nivernois, ch. viij. art. 4 & 3. On
tientauffi en Artois que vingt ans de pofléffion fuffi-

fent.
*

La coûtume de Paris , art. yi. requiert titre va-
lable, aveu & dénombrement ancien.

Le titre
,
pour être valable

,
doit être confenti

partons ceux contre lefquels on prétend s’en fervir.

Il faut aulîi que cet a£re ait une caufe légitime,

qui ait tourné au profit des corvéables
,

tel qu’un

affranchiffement ou une concelîion de communes,
bois

,
pâtures.

Un aveu feul, quelqu’ancien qu’il fût
,
ne forme-

roit pas feul un titre , étant à l’égard des corvéables

res inter alios acla ; il faut qu’il y en ait au moins deux

conformes
,
pafles en différens tems

, & qu’ils ayent

été fuivis d’une poffeflion publique Sc non interrom-

pue , & qu’il y ait preuve par écrit que les corvées

ont été fervies à titre de corvées

,

& non autrement.

Toutes ces preuves ne feroient même admiflibles

que pour des corvées établies avant la réformation de

la coûtume; car Yart. /<*?{Tportant que nulle fervi-

tude fans titre
,
cela doit préfentement s’appliquer

aux corvées qui font de véritables fervitudes.

On ne connoît plus parmi nous ces corvées appel-

lées fabriles chez les Romains. On pouvoit llipuler

que l’affranchi qui avoit quelque talent particulier,

comme de peindre
,
ou d’exercer la Médecine

ou autre Art libéral ,
feroit tenu d’en travailler

pour fon patron ; mais en France , où les corvées
_
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font odieufes

,
on les reftrcint aux travaux ferviles

de la campagne : c’eft pourquoi par arrêt rendu en

la tournelle civile le 13 Août 173 5 ,
on jugea qu’un

notaire n’étoit point tenu
,
pendant les jours de cor-

vée , de recevoir à ce titre tous les aftes du feigneur,

quoique l’aveu portât que chaque habitant devoit

trois jours de corvées de ion métier
, comme le labou-

reur de fa charrue
,
&c.

On tient communément en pays de droit écrit

,

que toutes corvées y font imprefcriptibles, fi ce n’eft

du jour de la contradi&ion. La raifon eft que dans

ces pays elles font feigneuriales ; mais pour leur

donner ce privilège d’être imprefcriptibles
, il faut

qu’elles tiennent lieu de cens , autrement la pres-

cription eft toujours favorable de la part des cor-

véables.

En pays coutumier
,
les corvées à volonté ne fe

prefcrivent que du jour de la contradiélion
,
parce

que ce font des droits de pure faculté
,
qui ne fe per-

dent point parle non-ufage, à moins que le feigneur

n’eût été cent ans fans en être fervi.

Pour ce qui eft des autres corvées

,

foit réelles ou

perfonnelles ,
elles fe prefcrivent par trente ou qua-

rante ans ,
de même que toutes aftions ôc droits per-

fonnels ou réels. Les Servitudes font odieufes
,

la

liberté au contraire eft toûjours favorable.

Les corvéables font obligés de fe fournir des ou-

tils & inftrumcns néceffaires à la corvée qu’ils doi-

vent
;

ils font aufli obligés de fe nourrir à leurs dé-

pens pendant le tems même de la corvée : tel eft l’u-

iage le plus générai du pays coûtumier, à moins

que le titre ou la coutume du lieu ne foit contraire

,

telles que les coûtumes d’Auvergne& de la Marche,

& quelques autres voifines des pays de droit écrit.

Si le titre paroît charger le feigneur, il doit être in-

terprété favorablement pour les habitans
,
qui font

déjà allez grevés de travailler gratuitement
,
pour

qu’il foit jufte de la part du feigneur de les nourrir

,

pour peu que la coûtume ou le titre y incline.

A l’égard des chevaux
,
bœufs & autres bêtes de

labour ou de fournie que le corvéable fournit
,
c’eft

au feigneur à les nourrir pendant la corvée.

Les corvées ne doivent être acquittées en général

que dans les limites de la feigneurie ou juftice à la-

quelle elles font dùcs ;
il y en a cependant quelques-

unes
,
telles que la dohade ou vinade que le corvéa-

ble doit faire même hors les limites
,
mais toûjours'

de maniéré qu’elle fe puiffe faire fans découcher.

Cela dépend au lûrplus des termes de la coûtume

,

des titres & de la poffefïïon.

Quand les corvées font dîtes avec charroi & bef-

tiaux, fi les corvéables n’en ont pas
, ils font obligés

de les faire avec une bête de fomme , s’ils en ont

une ; ou s’ils n’en ont pas non plus , de faire ce qu’ils

peuvent avec leurs bras.

Toutes les con'ées

,

foit de fiefou de juftice, réel-

les ou perfonnelles ,
ne font point dûes qu’elles ne

foient demandées ; elles ne tombent point en arré-

rages que du jour de la demande, depuis lequel tems

on les évalue en argent : hors ce cas
,
il n’eft pas per-

mis au feigneur de les exiger en argent.

Il y a feulement une exception pour le fermier du

domaine , à l’égard duquel on a évalué les charrois

à 20 fols , & chaque manœuvre ou corvée de bras
,

à 5
fols.

Quoique les corvées à merci ou à volonté annoncent

un droit indéfini de la part du feigneur
,

il ne lui eft

pas permis cependant d’en abufer pour vexer fes fu-

jets ;
non -feulement il ne peut en demander que

pour fon ufage , mais elles doivent être réglées mo-
dérément

,
arbitrïo boni viri. Si la coutume n’en dé-

termine pas le nombre , on les fixe ordinairement à

douze par an. En Pologne les payfans travaillent
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cinq jours de la femaine pour leur feigneur, & le
dimanche & le lundi pour eux.

Le droit du feigneur
,
par rapport aux corvées , eft

un ufage perfonnel
,
de lorte qu’il ne peut le céder

à un autre.

Pour ce qui eft des exemptions qui peuvent avoir
lieu en faveur de certaines perfonnes

,
les eccléfiaf-

tiques & les nobles font exempts des corvées perfon-
nelles

, dont le miniftere eft vil& abjeû
; mais quant

aux corvées réelles
,
perfonne n’en eft exempt

,
parce

que c’eft le fonds qui doit : ainfi les eccléfiaftiques ôe
les nobles y font lujets comme les autres ; ils doivent
fournir un homme à leur place

, ou payer l’eftima-

tion de la corvée en argent.

Il ne nous refte plus qu’à donner dans les fubdi-

vifions fuivantes
, une notion foinmaire des diffé-

rentes fortes de corvées.
Corvée d'animaux

,

eft celle où le fujet eft tenu de
fournir fon bœuf, cheval ou âne

,
foit pour labourer

les terres du feigneur
,
ou pour voiturer quelque

chofe pour lui. Le corvéable eft quelquefois tenu
de mener lui-même fes bêtes

,
& de les faire travail*

1er : cela dépend du titre.

Corvées artificielles , en latin artficialesfeufabriles,
font celles qui confiftent à faire quelqu’œuvre fer-

vile pour le feigneur
,
comme de faucher ou faner

fes foins
, labourer fes terres ou fes vignes

, feier

fes bleds
, & autres ouvrages femblables.

Corvées à bras

,

font celles où le corvéable n’eft

tenu de fournir que fes bras
,
c’eft-à-dire le travail

de fes mains, à la différence de celles où le corvéa-
ble doit fournir quelque bête de fomme

,
ou une

charrette ou autre uftenfile.

Corvée de charroi

,

eft celle qui confifte à fournir
quelques voitures

, & à charroyer quelque chofe
pour le feigneur. Voye{ Charroi.

Corvées de convention

,

font celles qui font fondées
fur une convention expreffe ou tacite

, faite entre
le feigneur & les corvéables ; elle eft expreffe

,

quand on rapporte le titre originaire
; tacite

, lorf-

qu’il y a un grand nombre de reconnoiffances con-
formes les unes aux autres

, antérieures à la réfor-
mation des coûtumes

, & foûtanues d’une poffeflion
confiante & non interrompue

,
qui font préfumer un

titre conftitutifconfenti par les habitans
,
foit en ac-

ceptant les claufes d’un affranchiffement
, foit en

acceptant des communes
, ou pour quelqu’autre

caufe légitime.

Corvées de corps , font celles où le corvéable eft

obligé de travailler de fon corps & de fes bras à quel-
qu’œuvre fervile , comme de faner, labourer, feier,

vendanger, &c. Toutes corvées en général font de
leur nature des corvées de corps ; il y en a néanmoins
où le corvéable n’eft pas cenl'é travailler de corps ,
telles que les corvées obféquiales

, où il eft feule-

ment obligé d’accompagner fon feigneur
, ou lorf-

qu’il eft feulement tenu de lui fournir quelques
bêtes de fomme ou voitures pour faire des charrois.

Corvées fabriles , du latin fabriles

,

font les mêmes
que les corvées artificielles ou d’œuvre fervile.

Corvées de fief, font celles qui ont été refervées
par le feigneur par le bail à cens ou autre concefîion
par lui faite aux habitans

, à la différence des corvées

de juftice
,
qui font impofées en conféquence de la

puiilance publique que le feigneur a comme haut-
jufticier.

Corvées d'hommes & de femmes , font celles qui
font dûes par tête de chaque habitant

, & non par
feu & par ménage

, ni à proportion des fonds.

Corvées de jujlice, ou dues au feigneur à caufe de la

juftice; il y en a en Auvergne
,
en Languedoc

, en
Bourbonnois. Voye^_ ci-devant Corvées de fief

Corvées à merci ou à volonté

,

font celles que le
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feigneur peut exiger quand bon lui femble

, & pen-
dant tout le tems qu’il en a befoin

,
fans que le tems

ni le nombre en foit limité. La jurifprudence des ar-

rêts les réduit néanmoins à douze par an.

Corvées mixtes, font celles qui font en partie réel-

les & en partie perfonnelles
; il y en a peu qui foient

véritablement mixtes : car elles font naturellement
ou réelles

,
c’eft-à-dire dues à caufe des fonds ; ou

perfonnelles, c’eft-à-dire dues par les habitans ,

comme habitans : cependant on en diftingue deux
fortes de mixtes ; favoir, les réelles mixtes, telles

que les corvées à bras

,

dues par les détenteurs des
fonds qui en peuvent être chargés

; & les mixtes per-
fonnelles, qui font dues par chaque habitant, com-
me habitant, mais par charrois & par chevaux ; ce
qui a toujours rapport au plus ou moins de fonds
qu’il fait valoir.

Corvées obféquiales, font celles qui confident en
certains devoirs de déférence envers le feigneur,
telles que celles qui étoient dîtes aux patrons chez
les Romains

, & qui confiftoient à adefic patrono, co-
mitari patronum.

Corvées officieufes ou officiales , en latin officiales

,

font la même chofe que les corvées obféquiales ; elles

font oppofées à celles qu’on appelle fabriles.

Corvées particulières
, voyez ci-après Corvées publi-

ques.

Corvées perfonnelles. Toutes corvées font dîtes par
des perfonnes ; mais on entend fous ce nom celles

qui font dîtes principalement par la perfonne
, c’eft-

à-dire par l’habitant
,
comme habitant

,
& indépen-

damment des fonds
, foit qu’il en poffede ou qu’il

n’en poîfede pas. Voye[ ci-devant Corvées mixtes
, &

ci-après Corvées réelles.

Corvées publiques

,

font celles qui font dîtes pour
quelques travaux publics

,
comme pour conftruire

ou reparer des ponts
, chauffées

, chemins , &c. à la
différence des corvées qui font dîtes au feigneur pour
fon utilité particulière. Voyer plus bas Corvée
Ponts & Chauffées, (si')

Corvées réelles; font celles que le fujet doit à caufe
de quelque fonds qu’il poffede en la feigneurie. Voye^
ci-devant Corvées mixtes & perfonnelles.

Corvéesfeigneuriales , font celles qui font ftipulées

dans les terriers ou reconnoilfances
, comme un

droit du fief, ou comme un droit de juftice
, à la

différence de celles qui peuvent être impofées par
convention fur des fonds.

Corvées taillablieres , font celles qui procèdent de
la taille réelle, & que l’on regarde elles -mêmes
comme une taille. Ces fortes de corvées ont lieu dans
les coutumes de Bourbonnois & de la Marche. En
Bourbonnois celles qui procèdent de la taille per-

fonnelle, &fur le chef franc ou ferf, le corvéable
doit quatre charrois par an ; ou s’il n’a point de
charrette & de bœufs

, il doit quatre corvées à bras
;

au lieu que les corvées qui procèdent de la taille réelle

&: à caufe des héritages
, & que l’on appelle tailla-

blieres , font réglées à trois charrois par an
3 ou , à

défaut de charrois
, à trois corvées à bras.

Corvées à terrier

,

font les corvées feigneuriales qui
font établies par le bail à fief, & relatives dans le

terrier.

Corvées à volonté, voyez ci-devant Corvées à merci.
1Voye^ la biblioh. de Bouchel

,
le gloffaire de M. de

Lauriere, au mot Corvées , & la conférence des coutu-

mes ; le traité des Corvées de M. Guyot
,
tome I. des

fiefs ; Henris, tome I. liv. III. ch. iij. quefl. gz & jj,
Defpeiffes, tome III. p. 2 07. (A')

Corvée, (Ponts & Chauffées.') La corvée eft un
ouvrage public

,
que l’on fait faire aux communau-

tés , aux particuliers
,
defquels on demande dans

les faifons mortes
,
quelques journées de leur tems

£ans falaire. Une telle condition eft dure fans doute
Jorujt IP,
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pour chacun de ces particuliers ; elle indique par
conféqucnt toute l’importance dont il eft de les bien
conduire

,
pour tirer des jours précieux qu’on leur

demande fans falaire le plus d’utilité que l’on peut,
afin de ne point perdre à la fois & le tems du parti-
culier , & le fruit que l’état en doit retirer.

On peut donc établir fur cette feule confidéra-
tion

,
que la perfection de la conduite des corvées

doit confifter à faire le plus d’ouvrage poffible dans
le moins de tems poffible ; d’où il s’enfuit qu’il faut
de toutes les voies choifir la plus prompte & la plus
expeditive, comme celle qui doit être la meilleure.
On n a déjà que trop éprouvé en plufieurs pro-

vinces
,
qu’une corvée languiffante étoit un fardeau

immenfe fur les particuliers
,
& une fervitude dans

l’état, qui fans produire le fruit que l’on avoit en
vûe

,
fatiguoit fans ceffe les peuples , & gênoit pen-

dant un grand nombre d’années la liberté civile des
citoyens. Il fuffit

,
pour en être plus convaincu

, de
joindre à un peu d’expérience

,
quelques fentimens

de commifération pour les peuples. Il ne s’agit donc
que de chercher quelle eft la méthode qui répond le
mieux à ces principes

,
premièrement pour la diftri-

bution & la conduite des travaux, & enfuite pour
la police avec laquelle on doit régir les travailleurs.
De la conduite & diflribution des travaux. Toutes

les aélions des hommes ont un mobile
; l’argent &c

l’intérêt font ceux qui les conduifent aux travaux,
mais ce font des mobiles dont les corvées font pri-
vées ; il a fallu y en fubftituer d’autres pour tenir
lieu de ceux - là. Ceux qui ont été reconnus devoir
être employés, font les tâches que l’on donne & qu’il
faut indifpcnfablement donner aux corvoyeurs

; on
a vîi que c’étoit l’unique moyen de les intéreffer au
progrès de l’ouvrage, & de les engager à travailler
d’eux -mêmes avec diligence

,
pour fe décharger

promptement du fardeau qui leur étoit impofé. Ces
tâches font ordinairement naître une telle émulation
au milieu d’un attelicr fi ingrat pour celui qui y tra-
vaille, qu’il y a eu des corvées fi bien conduites

,
que

leur progrès l’emportoit même fur celui des travaux
à prix d’argent.

On peut diftribuer ces tâches de différentes ma-
niérés

, & c eft le choix que l’on en doit faire qu’on
aura ici particulièrement en vûe

; parce que l’on doit
encore fe fervir de ce moyen avec quelques refer-
ves , la diftribution de tout un ouvrage public en
plufieurs ouvrages particuliers pouvant quelque-
fois fe faire de telle forte

,
qu’au lieu d’y trouver l’a-

vantage cjue l’on y cherche
, l’ouvrage public lan-

guit & dégénéré
,
parce qu’il change trop de nature.

Un efprit d’équité qu’on ne fauroit trop louer,
joint à l’habitude que l’on a de voir les tailles & les
impofitions annuelles réparties fur les communautés
&c réglées pour chaque particulier

, eft ce qui a fait

fans doute regarder les travaux publics comme une
autre forte de taille que l’on pouvoit divifer de mê-
me en autant de portions qu’il y avoit d’hommes
dans les communautés

,
fur lefquelles le tout étoit

impofé. Rien ne paroît en effet plus naturel
,
plus

fimple
, & en même tems plus jufte que cette idée ;

cependant elle ne répond point du tout dans l’exé-

cution
,
au principe de faire le plus d'ouvrage poffible

dans U moins de tems poffible , & de plus elle entraîne
des inconvéniens de toute efpece.

Il fuffiroit pour s’en convaincre de confidérer l’é-

tat de la route de Tours au Château-du-Loir
; cette

route a été commencée il y a quinze à dix-huit ans
par conféquent long-tems avant l’arrivée de M. l’in-

tendant & de M. Baveux dans cette généralité
; elle

a été divifée en plufieurs milliers de tâches, qui ont
été réparties fur tous les particuliers : néanmoins ce
n’eft encore aujourd’hui qu’avec mille peines qu’on
en peut atteindre la fin. On a du penfer vraifl'em-

N n ij



/

284 COR
blablement dans le commencement de cette route

,

que par une voie fi fimple & fi équitable en appa-

rence, chaque particulier pouvant aifément remplir

en trois ou quatre ans au plus la tâche qui lui etoit

donnée, la communication de ces deux villes de-

voit être libre & ouverte dans ce même terme
;
puis

donc que l’exécution a fi peu répondu au projet
,

il

eft bon d’examiner de près ce genre de travail
,
pour

voir s’il n’y a point quelque vice caché dans la mé-

thode qui le conduit.

Il f'emble au premier coup d’oeil que le defaut le

plus confidérable ,
& celui duquel tous les autres

font dérivés
,

efl d’avoir totalement fait changer de

nature à un ouvrage public, en le décompolant à

l’infini
,
pour n’en faire qu’une multitude fans nom-

bre d’ouvrages particuliers ;
d’avoir par-là trop di-

vifé l’intérêt commun ,
& rendu la conduite de ces

travaux d’une difficulté étonnante & même infur-

montable.

Un feul ouvrage ,
quoique confidérable par le

nombre des travailleurs
,
comme font ordinaire-

ment tous les travaux publics
,
ne demande pas

beaucoup de perfonnes pour être bien conduit ; un

feul ouvrage, une feule tête, le nombre des bras n’y

fait rien ; mais il faut qu’avec l’unité d’efprit
,

il y
ait auffi unité d’aftion : ce qui ne fe rencontre point

dans tout ouvrage public que l’on a déchiré en mille

parties différentes, où l’intérêt particulier ne tient

plus à l’intérêt général
,
& où il faut par conféquent

un bien plus grand nombre de têtes pour pouvoir les

conduire tous enfemble avec quelque iùccès
,
&

pour les réunir malgré le vice de la méthode qui les

defunit.

Puifque la diftribution de la taille avoit conduit à

la diftribution de toute une route en tâche particu-

lière , on auroit du fentir que comme il falloit plu-

fieurs colledeurs par communauté pour lever une

impofition d’argent
,

il auroit fallu au moins un con-

dudeur fur chacune pour tenir les rôles & les états

de cette corvée tarifée , & pour tracer & conduire

toutes les portions d’ouvrage affignées à chaque par-

ticulier. On aura pu faire fans doute cette réflexion

fimple ; mais l’œconomie fur le nombre des em-

ployés ne permettant pas dans un état où il fe fait

line grande quantité de ces fortes d’ouvrages de mul-

tiplier autant qu’il feroit néceffaire, fur-tout dans

cette méthode ,
les ingénieurs , les infpedeurs

,
les

condudeurs ,
&c. il efl arrivé que l’on n’a jamais pû

embrafl'er & fuivre tous ces ouvrages particuliers

,

pour les conduire chacun à leur perfection.

Quand on fuppoferoit que tous les particuliers

ont été de concert dès le commencement pour fe

rendre fur toute l’étendue de la route , chacun fur

fa partie , un inlpedeur& quelques condudeurs ont-

ils l'uffi le premier lundi pour marquer à un chacun

ffon lieu
,
pour lui tracer fa portion, pour veiller pen-

dant la lemarne à ce qu’elle fut bien faite , & enfin

pour recevoir toutes ces portions les unes après les

autres le fàmedi , & en donner à chacun le reçu &
Ja décharge ? Qui ne voit qu’il y a de l’impoffibili-

té à conduire ainfi chaque particulier ,
lorfque l’on

a entrepris de la forte une route divifée dans toute

fon étendue ? Ces inconvéniens inévitables dès la

première femaine du travail ,
ont du neceffairement

entraîner le defordre de la fécondé ; de faifons en

faifons & d’années en années, il n’a plus fait que

croître & augmenter jufqu’au point où il eft aujour-

d’hui. De i’impoffibilité de les conduire
, on eft tom-

bé enfuite dans l’impoffibilité de les contraindre
; le

nombre des réfradaires ayant bientôt excédé tout

moyen de les punir.

J’ai tous les jours
,
dit l’auteur de cet article

,

des preuves de cette fituation étrange pour un ou-

vrage public, où depuis environ dix mois de travail
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je n’ai jamais trouvé plus de trois corvoyevirs en-

femble
,
plus de dix ou douze fur toute l’étendue de

la route , & où le plus fouvent je n’ai trouvé per-

fionne. Je n’ai pas été long-tems fans m’appercevoir

que le principe d’une telle defertion ne pouvoit être

que dans la diviiion contre nature d’une adion publi-

que en une infinité d’adions particulières, qui n’é-

toient unies ni par le lieu, ni par le tems ni par l 'intérêt

commun : chaque particulier fur cette route ne penfe
i

qu’à lui ,
il choifit à fa volonté le jour de fon travail

,

il croit qu’il en eft comme de la taille que chacun paye

féparément &c le plûtard qu’il peut ,
il ne s’embar-

ra lie de celle des autres que pour ne pas commen-
cer le premier; & comme chacun fait le même rai-

lonnement
,
perlonne ne commence.

Je peux dire que je n’ai point encore été fur cette

route avec un but ou un objet déterminé , foit d’y

trouver telles ou telles communautés , foit de me
rendre fur tel ou tel attelier pour y tracer l’ou-

vrage. Dans le printems dernier ,
par exemple

,
où

je n’ai point laille paffer de femaine lans y aller
,
je

ne me fuis toujours mis en marche qu’à l’avanture,

& parce qu’il étoit du devoir de mon état d'y aller ;

fituation où je ne me fuis jamais trouvé dans mes

autres travaux
,
pour lefquels je ne montois jamais

à cheval fans en avoir auparavant un fujet médité

,

& lans avoir un objet fixe & un but réfléchi qui m’y

appelloit.

Ce n’eft point faute d’ordonnances néanmoins , &
faute de réglemens de la part de l’autorité publique

,

fi ces travaux fe trouvent dans une telle fituation ;

ils n’ont même été peut-être que trop multipliés ; les

bureaux qui en font occupés & qui entrent dans les

plus petits détails de cette partie , en font furchar-

gés & même rebutés depuis long-tems : mais malgré

la fageffe de ces réglemens, & quel que loit leur nom-

bre ,
ce n’eft pas la quantité des lois & les écritures

qui conviennent pour le progrès des travaux ,
mais

plutôt des lois vivantes à la tête des travailleurs; &
pour cela il me paroît qu’il faut donc les réunir

,
afin

qu’ils l’oient tous à portée de voir la main qui les con-

duit , & afin qu’ils fentent plus vivement l’impref-

fion de l’ame qui les fait mouvoir.

L’intention des ordonnances eft dans le fond que

tous les particuliers ayent à fe rendre au reçu def-

dits ordres ou au jour indiqué fur les atteliers
,
pour

y remplir chacun leur objet; mais c’eft en cela mê-

me que confifte ce vice qui corrompt toute l’har-

monie des travaux
,
puifque s’ils y vont tous , on ne

pourra les conduire , &c que s’ils n’y vont pas
,
on

ne pourra les punir d’une façon convenable.

La voie de la prifon, qui feroit la meilleure , ne

peut être admife, parce qu’il y a trop de réfraftai-

res
, & que chaque particulier ne répondant que

pour fa tâche ,
il fiaudroit autant de cavaliers de ma-

réchauffée qu’il y a de réfra&aires. La voie des gar-

nilbns eft toujours infuffifante
,
quoiqu’elle ait été

employée une infinité de fois; elle fe termine par

douze ou quinze francs de frais
,
que l’on répartit

j

avec la plus grande précifion fur toute la commu-
nauté rébelle

,
enforte que chaque particulier en eft

ordinairement quitte pour trois
,
fix, neuf, douze

,

ou quinze fous : or quel eft celui qui n’aime mieux

payer une amende fi modique pour fix femaines ou

deux mois de defobéiffance
,
que de donner cinq à

fix jours de fon tems pour finir entièrement fa tâche ?

auffi font-ils devenus généralement infenfiblesâ cet-

te punition ,
fi c’en eft une , & aux ordonnances ré-

glées des faifons. On n’a jamais vû plus d’ouvriers I

fur les travaux après les garnifons
,
jamais plus de

monde fur les routes dans la huitaine ou quinzaine

après l’indication du jour de la corvée qu’auparavant ;

on ne reconnoît la faifon du travail que par deux ou

trois corvoyeurs que l’on rencontre par fois , & par
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les plaintes qui fe renouvellent dans les campagnes
fur les embarras qu’entraînent les corvées & les che-
mins.

Il n’eft pas même jufqu’à la façon dont travaillent
le peu de corvoyeurs qui fe rendent chacun fur leur
partie, qui ne découvre les défauts de cette métho-
de; I un tait ton trou d’un côte

,
un autre va faire fa

petite butte ailleurs
, ce qui rend tout le corps de

l’ouvrage d’une difformité monftrueufe : c’eft fur-
tout un coup d’œil des plus finguliers

, de voir au
long de la route auprès de tous les ponceaux & aque-
ducs qui ont demandé des remblais

, cette multitu-
de de petites cafés féparées ou ifolées les unes des
autres, que chaque corvoyeur a été faire depuis le
tems qu’on travaille fur cette route, dans les champs
& dans les prairies

, pour en tirer la toife ou la de-
mi-toife de remblai dont il étoit tenu par le rôle gé-
néral. Une méthode aulîi finguliere de travailler
ne frappe-t-elle pas tout infpe&eur un peu verfé dans
la connoilfance des travaux publics

,
pour lefquels

on doit réunir tous les bras, & non les divifer ? On
ne defunit point de même les moyens de la défenfe
d un état ; on n’affigne point à chaque particulier un
coin de la frontière à garder

, ou un ennemi à ter-
raffer : mais on affemble en un corps ceux qui font
deftines à ce fervice

,
leur union les rend plus forts ;

on exerce fur un grand corps une difeipline que l’on
ne peut exercer fur des particuliers difperfés, une
feule ame fait remuer cent mille bras. Il en doit être
ainlî des ouvrages publics qui intéreffent tout l’état

,

ou au moins toute une province. Un feul homme
peut pielider fur un feul ouvrage où il aura cinq
cents ouvriers réunis , mais il ne pourra l'uffire pour
cinq cents ouvrages épars, où fur chacun il n’y aura
néanmoins qu’un feul homme. Il ne convient donc
point de divifer cet ouvrage

; & la méthode de par-
tager une route entière entre des particuliers

, com-me une taille, ne peut convenir tout au plus qu’à l’en-
tretien des routes quand elles font faites , mais ja-
mais quand on les conftruit.

Enfin pour juper de toutes les longueurs qu’en-
traînent les corvees tarifées

, il n’y a qu’à regarder la
plupart des ponceaux de cette route : ils ont été
conftruits à ce qu’on dit il y a plus de douze ou trei-

ze ans; néanmoins malgré toutes les ordonnances
données en chaque faifon

,
malgré les allées

,
les ve-

nues des ingénieurs-infpeûeurs
,
des garnifons

, les
remblais qui ont été répartis toife à toife , ne font
point encore faits fur plufieurs

,
les culées en font

ifolées prefquc en entier
,

le public n’a pû jufqu’à
préfent paffer deffus d’une façon commode ; & il

pourra arriver fi cette route eft encore quelques fai-

fons à fe finir
,
qu’il y aura plufieurs de ces ouvrages

auxquels il faudra des réparations fur des parties qui
n’auront cependant jamais fervi ; chofe d’autant plus
furprenante

,
que ces remblais l’un portant l’autre ne

demandaient pas chacun plus de dix à douze jours
de corvée

, avec une trentaine de voitures au plus

,

&C un nombre proportionné de pionniers.
Peut-on s’empêcher de repréfenter ici en paffant

l’embarraffante fituation d’un infpeêteur
,
que l’on

croit vulgairement être l’agent & le mobile de fem-
blables ouvrages ? n’cft-ce point un porte dangereux
pour lui

,
qu’une befogne dont la conduite ne peut

que le deshonorer aux yeux de fes fupérieurs & du
public

,
qui prévenus en faveur d’une méthode qu’ils

croyent la meilleure & la plus jufte, n’en doivent
rejetter le mauvais fuccès que fur la négligence ou
l’incapacité de ceux à qui l’infpettion en eft confiée ?

Non-feulement les corvées tarifées font d’une diffi-
culté infurmontable dans l’exécution, elles font enco-
re injuftes dans le fond. i°. Soient fuppofés dix parti-
culiers ayant égalité de biens, & par conféquent éga-
lité de taille

, ôc conféquemment égalité de tâches
;
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ont -ils auffi tous les dix égalité de force dans les
bras ? C’eft fans doute ce qui ne fe rencontre guere •

ainfi quoique fur les travaux publics ces dix manou-
vriers ne puiffent être tenus de travailler fuivant
leur taille

, mais fuivant leur force
, il doit arriver& il arrive tous les jours qu’en réglant les tâches

iuivant 1 efprit de la taille, on commet une injuftice
qui fait faire à l’un plus du double ou du triple, au
moins plus de la moitié ou du tiers qu’à un autre. z°.
Sil on admet pour un moment que les forces de tous
ces particuliers foient au même degré

,
ou que la

différence en foit legere
, le terrein qui leur eft diftri-

bue par égalé portion , eft-il lui-même d’une nature
allez uniforme pour ne préfenter fous volume égal
qu une égale refiftance à tous ? Cette homogénéité
de a terre ne fe rencontrant nulle part

, il naît donc
de-la encore cette injuftice dans les répartitions que
1 on vouloit éviter avec tant de foin. Il eft à préfu-
mer qu on a bien pû dans les commencemens de cet-
te route avoir quelques égards à la différente nature
des contrées ; mais ce qu’il y a de certain

, c’eft qu’il
ne relie plus nul vertige qu’on ait eu primitivement
cette attention : bien plus

, quand on l’auroit eue
comme c’eft une chofe que l’on ne peut eftimer toife
à toile, mais par grandes parties

,
il ne doit toujours

s enfuivre que de la difproportion entre toutes les
taches

; injuftice ou l’on ne tombe encore que par-
ce que 1 on a choifi une méthode qui paroiuoit être
jufte.

Enfin fi l’on joint à tant de défauts effentiels
,

I impoflîbilité qu’il y a encore d’employer une telle
méthode dans des pays montueux & hors des plai-
nes

, ceft un autre lujet de la defaprouver & d’en
prendre une autre dont l’application puifle être gé-
nérale par fa fimplicité. Il eft facile de comprendre
que les tâches d’hommes à hommes ne peuvent être-
appliquées aux defeentes & aux rampes des grandes
vallées

, où il y a en même tems des remblais con-
fiderables à élever & des déblais profonds à faire
dans des terreins inconnus, & au-travers de bancs
de toute nature qui fe découvrent à mefure que l’on
approfondit. Ce font-Ià des travaux qui, encore
moins que tous les autres

, ne doivent jamais être
îvi es en une multitude d’ouvrages particuliers,
n prefentera pour exemple la route de Vendôme,

qu il eft queftion d’entreprendre dans quelque tems!
II y a lur cette route deux parties beaucoup plus dif-
ficiles que les autres à traiter par la quantité de dé-
blais

, de remblais
, de roches

,
& de bancs de pierre

qu’il faudra démolir fuivant des pentes réglées
, &

néceffaircment avec les forces réunies de plufieurs
communautés

; l’un de ces endroits eft cette grande
vallee auprès de Villedômé

,
qu’il faut defeendre &

remonter ; l’autre eft la montagne de Château-Re-
nault. Ces deux parties

,
par où il conviendra de

commencer parce qu’elles feront les plus difficiles,
demanderont la plus grande affiduité de la part des
infpeâeurs

, & le concours d’un grand nombre de
travailleurs & de voitures

, afin que ces grands mor-
ceaux d’ouvrage puiflènt être terminés dans deux
ou trois faifons au plus , fans quoi il eft prelqu évi-
dent qu’ils ne feront point faits en trente années

, fi

on divife la maffe des déblais & des remblais en au-
tant de portions qu’il y aura de particuliers

: puis
donc que la corvée , fur le ton de la taille

, eft défec-
tueul'e en elle-même par-tout, & ne convient point
particulièrement aux endroits les plus difficiles &
les plus confidérables des ouvrages publics

,
il con-

vient préfentement de chercher une réglé générale
qui foit confiante & uniforme pour tous les lieux &
pour toutes les natures d’ouvrage.

On ne propofera ici que ce qui a paru répondre
au principe de faire Le plus d'ouvrage poffible dans Le

moins de tems poffible , & l’on n’avancera rien qui
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n’ait été exécuté fur de très-grands travaux avec le

plus grand fuccès & à la fatisfa&ion des fuperieurs
;

cependant comme il peut arriver que la fituation &
l’œconomie des provinces loicnt differentes, & que

le génie & le caraftere des unes ne repondent pas

toujours au génie & au cara&ere des autres ,
l’on

foumet d’avance tout ce que l’on expofcra aux lu-

mières & aux connoirtances des fupérieurs.

L’a&e de la corvée n’étant pas un a&e libre
,
c’eft

-dans notre gouvernement une des choies dont il pa-

Toît par conféquent que la conduite &c les réglemens

doivent être fimples & la police breve & militaire.

Un a&e de cette nature ne fupporte point non plus

une juftice minutieufe, comme tous les autres aftes

*jui ont dire&ement pour objet la liberté civile & la

iûreté des citoyens. La conduite en doit être d’au-

tant plus fimple
,
que l’on ne peut prépofer pour y

-veiller qu’un très-petit nombre de perfonnes ,
& la

police en doit être d’autant plus concife
,
qu’il faut

que ces ouvrages foient exécutés dans le moins de

tems portible
,
pour n’en point tenir le fardeau fur

les peuples pendant un grand nombre d’années.

La véritable occupation d’un infpecfeur chargé

d’un travail public, eft de réfider fur fon ouvrage,

•d’y être plus fouvent le piquet d’une main pour tra-

der, & l’autre main libre pour porter les travail-

leurs & les conduire fans qu’ils fe nuifent les uns aux

autres, que d’avoir une plume entre les doigts pour

tenir bureau au milieu d’un ouvrage qui ne demande

que des yeux & de l’aélion.

Suivant ces principes, il ne me paroît pas conve-

nable d’entreprendre en entier & à la fois la conf-

truélion de toute une route ; les travailleurs y fe-

raient trop difperfés ,
chaque partie ne pourrait être

qu’imparfaitement faite : l’infpetteur
,
obligé de les

aller chercher les uns après les autres
,
pafferoit tout

fon tems en tranfport de fa perfonne & en courfes
,

ce qui multiplierait extrêmement les inrtans perdus

pour lui & pour les travailleurs qui ne font rien en

fon abfence, ou qui ne font rien de bien. Il devient

donc indifpenfable de n’entreprendre toute une rou-

le que parties à parties, en commençant toujours par

celles qui font les plus difficiles & les plus urgentes,

• & en réunifiant à cette fin les forces de toutes les

.communautés chargées de la conrtru&ion. On ne

doit former qu’un ou deux atteliers au plus
,
fur cha-

cun defquels un infpetteur doit faire fa rértdence.

Les communautés y feront appellées par détache-

ment de chacune d’elles
,
qui fe relèveront toutes

de femaines en femaines ; ces détachemens travail-

leront en corps, mais à chacun d’eux il fera aflïgné

une tâche particulière, qui fera déterminée fuivant

la quantité des jours qu’on leur demandera ,
fur la

force du détachement ,
dont les hommes roburtes

compenferont les foibles , & enfin fur la nature du

.terrein.

On évitera avec grand foin tout ce qui peut mul-

tiplier les détails & attirer les longueurs ; les ordon-

nances -adreflees aux communautés ,
une feule fois

chaque faifon ,
indiqueront tout fimplement le jour,

le lieu
,
la force du détachement , & la nature des

Oiitils & des voitures.

Sur ces ordres ,
les détachemens s’étant rendus

au commencement d’une femaine fur 1 attelier indi-

qué ,
on diftribuera d’abord à chaque détachement

une longueur de fortes proportionnée à fes forces,

Sc on les portera de fuite les uns au bout des autres.

On fuivra cette manœuvre jufqu’â ce que les foflés

-foient faits fur toute la partie que l’on aura crû pou-

-voir entreprendre dans une faifon ou dans une cam-

pagne. On fouillera enfuite l’cncaiflement de même,

& îorfqa’it fera ouvert & drefle fur ladite longueur

,

on en ufera auflï de la même forte pour rempierre-

ment, en donnant chaque femaine pour tâche à cha-
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que détachement une longueur fuffifante d’encailïe-

ment à remplir
,
qui fera proportionnée à la facilité

ou à la difficulté du tirage & de la voiture de la pierre.

Cet empierrement fe fera à l’ordinaire
,
couche par

couche. Les tâches hebdomadaires feront marquées

les unes au bout des autres. Le cailloutis ou jard fera

amené & répandu enfuite, & les bermes feront ajul-

tées & réglées aurti fuivant la même méthode.

Si l’ouvrage public confifte en déblais & en rem-

blais dans une grande & profonde vallée, on place

les détachemens fur les côtes qu’il faut trancher; on

les difpofe fur une ou plufieurs lignes; on fait mar-

cher les tombereaux par colonnes, ou de telle autre

façon que la difpofition du lieu le permet ; & comme
dans ce genre de travail il ne fe voiture de terre qu’-

autant que l’on en fouille par jour, & qu’il ferait dif-

ficile d’apprétier ce que les pionniers peuvent fouil-

ler pour une quantité quelconque de voitures , eu

égard à la diftance du tranfport ;
c’ert par la quan-

tité de voyages que chaque voiturier peut faire cha-

que jour, que l’on règle le travail du journalier. Un
piqueur placé fur le lieu de la décharge

,
donne à

cette fin une contre-marque à chaque voiturier pour

chaque voyage ; & comme chacun d’eux cherche

à finir promptement la quantité qui lui eft preferite

pour le jour & pour la femaine
,
chaque voiturier

devient un piqueur qui prefle le manouvrier
,
&

chaque manouvrier en eft un •aurti vis-à-vis de tous

les voituriers.

C’eft à l’intelligence de l’infpeirteur à proportion-

ner au jufte
,
chaque jour

(
parce que l’emplacement

varie chaque jour ou au moins chaque femaine), la

quantité de pionniers au nombre des voitures, & le

nombre des voitures à la quantité de pionniers
,
de

façon qu’il n’y ait point trop de voitures pour les

uns
, & trop peu de manouvriers pour les autres ,

fans quoi il arriverait qu’il y aurait ou une certaine

quantité de voitures , ou une certaine quantité de

manouvriers qui perdroient leur tems , ce qu’il eft

de conféquence de prévoir & d’éviter dans les cor-

vées. C’ell dans de tels ouvrages que les talens d’un

infpetteur fe font connoître s’il en a ,
ou qu’il eft à

portée d’en acquérir & de fe perfe&ionner dans l’art

de conduire de grands atteliers. Enfin de femblables

travaux, par le nombre des travailleurs, parla belle

difcipline que l’on y peut mettre, par le progrès fur-

prenant qu’ils font chaque femaine & chaque faifon,

méritent le nom d’ouvrages publics.

J’ai toujours évité, dit l’auteur de cet article,'

dans les travaux où je me fuis trouvé ,
compofés de

quatre &C cinq cents travailleurs
, & d’un nombre

proportionné de voitures
,
de faire mention dans les

ordonnances dont la difpenfation m’étoit confiée ,

de toutes les différentes parties dont l’ouvrage d’une

grande route eft compote ,
ainfi qu’on le pratique

depuis long tems fur la route de Tours au Château-

du-Loir : on y donne fucceflivement des ordonnan-

ces pour les fortes
,
pour les déblais

,
pour les rem-

blais
,
pour le tirage de la pierre

,
pour la voiture

,

& enfin pour le tirage & l’emploi du jard. Ou je me
trompe

,
ou quand on multiplie ainfi aux yeux des

peuples que l’on fait travailler fans falaire tous les

diftérens objets de la corvée, on doit encore par-là

la leur rendre plus à charge & plus infupportable.

Et comment ne leur ferait elle pas à charge
,
puifquc

pour ceux mêmes qui les conduifent
,
ces détails ne

peuvent être que pénibles & laborieux ? ces ordon-

nances mènent néceffairement à un détail infini
;
el-

les deviennent une pépinière immenle d’états
,
de

rôles
,
& de bien d’autres ordonnances qui en réful-

tent. Autant d’ordonnances ,
autant enfuite de di-

verfes branches de réfra&aires qui pullulent de jour

en jour. Une ordonnance pour cent toifes de pierre

n’en produit que quatre-vingts
?

une ordonnance
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peur deux cents toifes de folles, n’en produit que
cent loixante

; autant d en arrive pour les déblais &
pour les remblais : on eft enfuite obligé de recourir
“ des tupplemens & à de nouvelles impofitions qu’il
faut encore faire & repartir fur le général : & fout
cec. eft inévitable, non- feulement parce qu’il y a
amant de petites fraudes qu’il y a de particuliers & de
clil.erens objets dans leurs tâches, mais encore parce
que cette méthode ne pouvant manquer d’entraîner
des longueurs, cV demandant un nombre d’années
C0
J ,
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Une entière exécution, il y a Tans

ce/Te des abfens dans les communautés
, il y arrive

un grand nombre de morts
, & .1 fe fait de nouveaux

pnvilegies & des infolvables.

De l’expérience de tant d’inconvéniens
, il en ré-

,

e
,
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me fem
ye que les ordonnances pour les cor-
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.

b°™« à demander des jours
, & que

I emploi de ces jours doit être Iaiffé à la direaion desmlpcaeurs qui conduifent les ouvrages, pour qu’ils
les appliquent buvant le tems&le lieu cul varient
buvant le progrès des travaux. Si les détachcmens
lont au nombre de cinquante

,
il ne faut le premier

jour de la femaine qu’une demi- matinée au plus
pour leur donner à chacun une tâche convenable’
Les appels fe font par brigade le foir & le matin

•'

on commence à cinq heures le matin
, on finit à fept

le loir
; 1 heure des reparût du repos eft réglée com-me lur les ouvrages à prix d’argent. Dans tout ce qui

peut intervenir chaque jour & chaque inftant. Tint
pedteur ne doit yiler qu’au grand dans le détail &c
éviter toutes les languiffantes minuties. Sa princi-
pale attention eft, comme, j’ai dit

, de mettre & de
maintenir 1 harmonie dans tous les mouvemens de
ces bras reunis.

Les différens condufteurs dont il fe fert peuvent
eux-memes y devenir très-intelligens

; ces ouvra-
ges fouis font capables d’en former d’excellens pour
la conduite de travaux de moindre importance. Iln en eft pas de meme des corvées tarifées , les con-dlicteurs qu on y trouve n’ont pas même l’idée d’unouvrage public ; ils ne font que marcher du matinau loir, ils courent quatre lieues pour enregiftrer
une demi-toife de pierre

,
qui fera peut-être volée

le lendemain comme il arrive fouvent
, & ils font

enluite deux ou trois autres lieues pour trois ou qua-
tre toiles de folies ou quelques quarts de remblais

; ils
font devenus excellcns piétons & grands marcheurs
mais ils feraient incapables

, quoiqu’ils (oient em-
ployés depuis bien du tems, de conduire un attelicr
de vingt hommes réunis

, & de leur tracer de l’ou
vrage.

,

La fimplicité de l’autre méthode n’a pas befoin
d etre plus développée

,
quant à préfent

,
pour être

conçue
; paffons à la maniéré d’adminiftrer la police

lur les corvoyeurs de ces grands atteliers, pour les
contraindre quand ils refuient de venir fur les tra-
vaux, pour les maintenir dans le bon ordre quand
ils y font, & pour punir les querelleurs, les ddér-
leurs, &c.

C’eft une queftion qui a fouvent été difeutée fi
cette police Revoit être exercée par les infpeaeurs
ou b l’autorité publique devoir toujours s’en refer-
ver le loin. Pour définir & limiter l’étendue de leur
reffort, 11 paroît que c’eft la nature même de la cho-
ie fur laquelle réfide la portion d’autorité qui leur
eu confiée

,
qui en doit déterminer & régler l’éten

due
; ainfi on n’a qu’à appliquer ce principe à la po-

ice particulière que les corvées demandent
,
pour fa-

voir julqu’à quel point l’autorité publique doit en
prendre elle-même le détail

, & où elle peut enfuite
s en rapporter aux infpeûeurs qu’elle a crû capables
de les conduire

, & quelle n’a choili qu’à cette fin.
Les travailleurs dont on fe fert dans les travaux

publics
, font ou volontaires ou forcés ; s’ils font yo-
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ontaires

, comme dans les travaux à prix d’argent
le loin de leur conduite femble devoir appartenir àceux qui prefident dircSement fur l’ouvrage

; ce;
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delegattons qm puiffent décider du choix des paroif-
les en regfer la quantité

, étendre ou modérer la du-çe de I ouvrage
, & en donner le premier fignal; il
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burcai1* oil l'on l'oit parfaitement
mftruit de la bonté ou de la mifere du tems des fa-cultes des communautés

, & des vues générales de

™ 71?Z1T7!? ‘ devenus„ 1
,

1 r 11 !’ 1” lunc emuite devenus
travailleurs par le choix de la pulffance publique
ils devmnnent en meme-terns & par cette même rai-fon fournis a i autorité particulière qui préfide lur letravail ; ,! conviendra donc que pendant tout le tems
qui aura ete defigne, ils ibient direftement alors fous
la police des ingénieurs & des Infpefleurs, fur qui
Ionie particulièrement le détail de l’ouvrage quidoivent taire 1 emploi convenable fuivant le tems &buvant le lieu de tous les bras qu’on ne leur donne
que parce que eur talent & leur état eft d’en ré«ler
1 utage oc tous les mouvemens. °

Par la nature de la chofe même, il paroitroit ainfidécidé que les corvoyeurs, comme peuples, feraient
appelles & rappelles des travaux par le canal dire»
de 1 autorité fuperieure

, & qu’en qualité de travail-
leurs ils feront enfuite fous la police des ingénieurs

,

toipoêleurs
j que ce doivent être ces derniers qui

donneront à chacun fa part, fa tâche
, & fa portionde la façon que la difpofition & la nature de Pouvra-

de l"oZ
er0

"l
Ô
î
re ”éceffairc P°” 'e bien communde 1 ouvrage & de 1 ouvrier

; que ce feront eux nui

iSZXTx ,

abfCnS
’F P^ r°m “rasles parefleux les querelleurs

, &c. & qui exercerontune police rériée & journalière fur^ous ceux quileur auront ete confies comme travailleurs. Eux feulsen effet peuvent conno.tre la nature& la conféquen-
ce des délits

, eux feuls refident fur l’ouvrage où les
travailleurs font raffemblés; eux feuls peuvent donc
rendre a tous la juftice convenable & néceffaire
bien entendu neanmoins que ces infpeaeurs feroni
mdifpenfablement tenus vis-à-vis de l’autorité pu-
blique

( cmi ne peut perdre de vue les travailleurs
parce qu ils font peuples) à lui rendre un compte
fideie 6e frequent de tout ce qui fe paffe parmi les
travailleurs

,
ainfi que du progrès de l’ouvrage.

Ce qui m’a prcfque toujours porté
, dit l’auteur

à regarder ces maximes comme les meilleures ce
n eft pas uniquement parce qu’elles font tirées de la
nature des chofes

, c’eft suffi parce que j’en ai tou-
jours vu l’application heureufe, & que je n’ai re-
connu que des inconvéniens fort à charge aux peu-
ples

, & très-contraires aux ouvrages quand on s’eft
écarté de ce genre de police.
Comment en effet les bureaux d’une intendance '

ou un fubdélégué dans fon cabinet, peuvent-ils
pourvoir au bon ordre des travaux dont ils font toû-
joiirs éloignés ? les délits qui s’y commettent font
clés délits de chaque jour, qu’il faut punir chaque
jour

; ce font des délits de chaque inftant
,
qu’il faut

réprimer à chaque inftant; l’impunité d'une feule
journée fait en peu de tems d’un ouvrage public une
tolitude, ainfi qu’il eft arrivé fur la route de Tours
au Chateau-du-Loir, à caufe de la police compofée
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& néceffairement languiffante qui y a toujours etc

exercée : on y punit à la vérité, mais c eft par crue

par accès; il n’y a point une police journalière;

& elle ne peut y être
,
parce qu’il taut recourir lui-

vant la pofition des éleaions ,
à des autorités dilper-

lees. Les fubdélégués ou autres perfonnes lur qui

l’autorité fupérieure fe décharge de ce foin ,
trou-

vent fouvent dans la bonté de leur cœur des railons

& des moyens d’éluder ou de fuipendre les actes

d’une police qui ne doit jamais être interrompue. On

penfe même qu’une police eft rigoureufe ,
loriqu elle

ne il cependant qu'eue ; elle ne devient véritable-

ment rigoureufe, que par faute d exactitude dans Ion

exercice journalier. Quand on a une fois imprime

l’efprit de fubordination& de difeipline, lorfqu on a

réglé dès le commencement la régie des travaux pu-

blics ,
comme le font les convois militaires 6c les

pionniers dans les armées ,
les grands exemples de

févérité n’ont prefque plus lieu, parce qu il ne le

trouve que point ou peu de réfraCtaires. J ai bien

plus fouvent fait mettre fur mes travaux des cor-

voyeurs enprifon parce qu’il étoient venus tard, ou

qu’ils s’étoient retirés le foir avant l’heure
,
que par-

ce qu’ils n’étoient point venus du tout. C’eft un des

plus grands avantages de la méthode que je propo-

se, & qui lui eft unique, d’être ainfi peu fujette aux

réfraêtaires
,
parce que le brigadier de chaque déta-

chement apportant au commencement de la lemaine

le rôle de fa brigade arrêté par le fyndic
,

il ne périt

s’abfenter un feul homme qui ne foit en arrivant dé-

noncé par tous les autres ; ce qui ne peut jamais ar-

river dans la corvée divilée
,
parce que chacun tra-

vaillant féparément l’un de l’autre, & ayant des ta-

ches diftin&es ,
l’intérêt commun en eft ôte , & qu il

importe peu à chaque corvoyeur en particulier que

les autres travaillent ou ne travaillent pas : on peut

juger par cela feul combien il eft elfentiel de ne ja-

mais déchirer les travaux publics.

Il n’eft pas étonnant au refte que des bureaux

ayent rarement réuflî quand ils ont été charges du

détail de cette police ;
le fervice des travaux publics

demande une expérience particulière ,
que es per

fonnes qui compofent ces bureaux n ont point ete

à portée d’acquérir, parce quelles n ont jamais vu

de près le détail & la nature de ces ouvrages. Il faut

pour les conduire un art qui leur eft propre
,
auquel

il eft difficile que l’efprit & le génie meme puifle

fuppléer ,
puifqu’il ne s’acquiert que fur le lieu,

par la pratique & par l’expérience.

J’ai eu par-devers moi plufieurs exemples des lin-

euliers écarts où l’on a donné dans ces bureaux

,

quand on y a voulu ,
la plume à la main & le coeur

plein de fentimens équitables, regler les punitions

& les frais de garnifon que l’on avoir envoyé dans

les paroiffes. On y demande, par exemple ,
qu en

répartiffant fur tous les réfrattaires ces frais qui mon-

tent ordinairement à douze
,
quinze ,

ou dix-huit

francs ,
on ait égard aux divers efpaces de tems que

les particuliers auront été fans travailler, au plus ou

au moins d’exafritude avec laquelle ils y feront re

venus en conféquence des ordres dont le cavalier

aura été le porteur, enfin fur la quantité de la tache

qu’ils redoivent chacun, & lur la nature qui con-

fite ou en déblais ,
ou en remblais ,

ou en foffe , ou

en tirage ,
ou en voiture des pierres ,

6c qui quel-

quefois eft compofée de plufieurs de ces objets en-

semble. Ces calculs fe font avec la plus grande pre-

cifton ,
& l’on m’a même renvoyé un jour une de

ces répartitions à calculer de nouveau
,
parce qu il

v avoit erreur de quelques fous fur un ou deux par-

ticuliers. Une telle précifion eft fans doute fort belle:

mais qui ne peut juger cependant que de tels pro-

blèmes font beaucoup plus compofes qu ils ne lont

importans ;
6c que quoiqu’ils foient propoles par el-
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prit de détail & d’équité ,

on s’attache trop néan-

moins à cette juftice minutieufe dont j’ai parlé, que

ne (apportent point les grands travaux ,
à des Icru-

pules qui choquent la nature même de la corvée , &
à des objets fi multipliés ,

qu’ils font perdre de vue

le grand 6c véritable objet de la police générale, qui

eft l’accélération des travaux dont la dechaige du

peuple dépend ? Leur bien ,
en ce qui regarde les cor-

vées qu’on leur fait faire
,
conlïfte ,

autant que mes

lumières peuvent s’étendre ,
à faire enforte que le

nom du Roi foit toujours refpeCté
,
que l’autorité pu-

blique repréfentée par l’intendant & dans les or-

dres, ne foit jamais compromife, que fes plus petites

ordonnances ayent toujours une exécution ponc-

tuelle & que le corvoyeur obéiffe enfin l«ns delai,

& fe rende fur l’attelier à l’heure & au jour indique.

De telles attentions dans des bureaux ,
font les leuls

foins 6c les feules vues que l’on doit y avoir
,
parce

qu’ils vifent directement à la décharge des peuples

par la prompte exécution des travaux qu on leur im-,

pofe.

Comme on n’a point encore vu en cette généra-

lité une telle police en vigueur, on pourra peut-être

penfer d’avance qu’un fervice aulîi exaCt 6c aufîi mi-

litaire, doit extrêmement troubler la tranquillité des

paroiffes 6c la liberté des particuliers ,
6c qu’il eft în-

difpenfable dans la conduite des corvées de n’ufer au

contraire que d’une police qui puiffe (e prêter ail

tems
,
en fermant plus ou moins les yeux fur les

abus qui s’y paffent. Le peuple eft fi miférable ,
dit-

on : je conviens à la vérité de fa mifere ;
mais je ne

conviens point que pour cette raifon la police puifle

jamais fléchir, & qu’elle doive être dans des tems

plus ou moins exaCte que dans d’autres ;
elle ne peut

être fujette à aucune loupleffe fans fe détruire pour

jamais. Ainft ce ne doit point être quant à 1 exaûi-

tude & à la précifion du fervice ,
qu il faut modérer

la corvée; c’eft feulement quant à fa durée. Dans les

tems ordinaires le travail peut durer deux mois dans

le printems
,
& autant dans l’automne : il le tems elt

devenu plus dur , on peut alors ne faire que fix fe-

maines ou qu’un mois de corvée en chaque faifon ,
&C

ne travailler même que quinze jours s il le faut ;
mais

pour la difeipline elle doit être la meme ,
auffi fui-

vie pour quinze jours que pour quatre mois de tra-

vail
,
parce que l’on doit tirer proportionnelle-

ment autant de fruit de la corvée la plus courte que

de la corvée la plus longue. Enfin il vaut mieux paf-

fer une campagne ou deux fans travailler ,
fi les ca-

lamités le demandent
,
que de faire dégénérer le fer-

vice. Ce mémoire eft de M. Boullanger, fous-inge-

nieur des ponts 6c chauflées dans la généralité de

Tours. S’il lui fait honneur par la vérité de fes vues,

il n’en fait pas moins au fupérieur auquel il a ete

préfenté
,
par la bonté avec laquelle il l’a reçu.

CORVETTE ,
voyei Courvette.

CORVO
,
{Géog. moi.) île la plus feptentrionale

des Açores, au nord de celle de Flores.

CORUSCATION ,
fubft. f. (

Docimafie.) voye(

Eclair.

CORWEY, (
Géog. mod.) petite ville d’Allema-

gne enWeftphalie, avec une abbaye célébré dont

l’abbé eft prince de l’Empire. Longit. zy. i. lat. 5t.

5o.

CORWUA, {Géog. mod.) ville de Pologne affez

commerçante,'dans la Samogitie, fur la nviere de

Niemen.

CORYBANTE ,
f. m. (Myth.) nom des prêrres de

Cybele qui en danfant frappoient comme des fu-

rieux à coups redoublés leurs bruyantes cymbales;

ce qui fait dire à Horace ,
dans la peinture de la co-
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Sic gemmant Corybantes œra
,

Trijles ut ira.

Liv. I. ode xvj. y. 8.

Ces prêtres célébrés dans la Mythologie & dans

l’Hiftoire
,
ont été ainfi nommés , au rapport de Dio-

dore de Sicile
,
liv. V. de Corybas fils de Jafon& de

cette déefle
,
lequel accompagné de Dardanus fon

oncle, porta dans la Phrygie le culte de la meredes
dieux. Saifis d’une fureur prétendue lacrée, ils dan-
foient au fon des cymbales qu’ils frappoient eux-
mêmes en fecoüant violemment la tête

, & commu-
niquoient leur fureur à ceux qui les regardoient.
Catulle, dans fon poème intitulé Atys, en donne
une belle defeription; & Strabon, dans fon -ST. li-

vre , fait une digreflion curieufe fur ce fujet. Ainfi les

Grecs employèrent le mot de coryban-

tifer
,
pour être tranfporté defureur & de phréncjïe. Les

curieux peuvent encore confulter Noël Lecomte

,

Mythol. liv. IX. cap. vij. & Voflius
,
de idolol. I. II.

cap. liij.

Ovide, Catulle, & Feftus , ajoutent que ces prê-
tres mêloient à leurs danfes des cris& des hurlemcns
pour pleurer la mort d’Atys

, dont ils fouffroient vo-
lontairement le fupplice, afin de fatisfaire à la loi

<jue Cybele leur avoit preferite
;
que par la même

raifon ils honoroient le pin près duquel Atys avoit
été mutilé

; qu’ils couronnoient les branches de cet
arbre, & en couvroient le tronc avec de la laine,
parce que la déefle avoit ainfi couvert le corps de
fon amant

, efpérant par ce fecours lui redonner la

vie qu’il venoit de perdre.

Quoi qu’il en foit
,
les Corybantes après avoir long-

tems demeuré en Phrygie lur le mont Ida
,
vinrent

en Crete
, & s’établirent fur une montagne à laquelle

ils donnèrent le nom de leur ancienne habitation.
Ce fut là qu’ils prirent foin de l’enfance de Jupiter.
Plufieurs auteurs prétendent que les Corybantes

, les

Cabires, les Curetés, les Ideens, & les Daêtyles,
n’etoient que la même forte de prêtres ; & cette opi-
nion paroîtra très-vraiffemblable à ceux qui confldé-
reront que Cybele portoit plufieurs noms

, fuivant
les divers lieux de fon culte

, le plus ancien du paga-
nifme.

Ce n’efl: pas même dans la Phrygie qu’il en faut

chercher l’origine
; il pafla premièrement avec les

autres cérémonies des Egyptiens dans la Syrie & la

Phénicie
, dc-là dans la Phrygie qui ert une partie de

l’Afie mineure, enfuite dans la Grece, & enfin en
Italie oii fut établi le flége de fon empire

, au point

qu’on lavoit dans le fleuve Almon le fimulacre de

Cybele, & que la folie licentieufe de fes fêtes ré-

gnoit encore flngulierement du tems de l’empereur

Commode
, au rapport d’Hérodien. Çfuantîim muta-

ta ab illo ejl tempore Italial Ceci elt un point de
queftion

,
& non pas d’admiration. Art. de M. le Che-

valier de Jaucourt.
* CORYBANTIASME

,
f. m. {Med.) efpece de

phrénéfle dont il eft parlé dans les anciens médecins,

dans laquelle le malade fe voyoit fans cefle obfédé
de fantômes

,
avoit des tintemens d’oreille

, & ne
dormoit point ou dormoit les yeux ouverts. On pré-

tendoit que ces phrénétiques avoient été frappés de
terreur parles prêtres de Cybele. F. Corybantes.

CORYCÉE
,

f. m. {Hif. anc.) piece ou apparte-

ment des gymnafes des anciens. C’étoit un lieu def-

tiné
à joiier à la paulme

, à la balle ou au ballon
,

nomme en grec yfponûç. Mercurial &: d’autres au-

teurs ont confondu le coryceum avec l’apodyterion ;

mais outre que Vitruve ne fait point mention du co-

ryceum dans le fens où le prennent ces écrivains :

il efl certain que l’ufage auquel il étoit deftiné félon

eux ,
fe trouvant parfaitement rempli par l’apody-
Tome IF,
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terion, ce feroit multiplier fans néceflîté les pièces
des anciens gymnafes. {G)

* CORYCOMACHIE ou CORYCOBOLIE, f.f.

{Hif. anc.) c’étoit, félon M. Burette, la quatrième
efpece de fphériftique greque : elle confifloit à ftif-
pendre au plancher d’une falle

, par le moyen d’une
corde , une efpece de fac que l’on remplifloit de fa-
rme ou de graine de figuier pour les gens foibles

, &de table pour les robufles, & qui defeendoit jufqu’à
la ceinture de ceux qui s’exerçoient. Ils prenoient ce
lac à deux mains, & le portoient aufli loin que la
corde pouvoir s’étendre

; après quoi lâchant le fac
ils le luivoient

; & lorfqu’il revenoit vers eux, ils fè
reculoient pour céder à la violence du choc

;
puis

,

r
.

ePfcnant encore à deux mains au moment où il

etoit fur le point de defeendre
, ils le repouffoient

en-avant de toute leur force, & tâchoicnt enfuite ,
maigre l’impétuofité qui le ramenoit, de l’arrêter,
foit en oppofant leurs mains

, foit en préfentant leur
poitrine, les mains étendues ou croifécs derrière le
dos ; enforte que pour peu qu’ils négligeaient de fe
tenir fermes

, l’eftort du fac qui revenoit leur faifoit
lâcher pié, & les contraignoit de reculer. Les méde-
cins ordonnoient cette efpece d’exercice

, comme
très-capable de fortifier les parties qui y étoient prin-
cipalement employées. Mem. de l'acad. des infeript.
tome I. page ,C8. Après tant de précautions qu ori
voit que les anciens prenoient pour augmenter les
forces

, conferver la fanté
, & prévenir les maladies,

il refteroit à favoir s’ils étoient en général plus vi-
goureux que nous

, s’ils vivoient plus long - tems
,

s’ils fe portoient mieux, s’ils avoient moins de ma-
ladies , ou fi on les en guérifloit plus facilement.
CORYDALlS

,
lub. f. {Hifî. nat. bot.) genre de

plante à fleur polypétale
, irrégulière proprement

dite, rcflemblante aux fleurs papilionacées, mais qui
en différé cependant par un prolongement du pétale
en forme de queue. Cette fleur efteompofée de qua-
tre pétales

, d’étamines qui foùtiennent des fom-
mets & qui font réunies en forme de gaine. La par-
tie intérieure de la fleur garnie d’une trompe

,
de-

vient une filique qui n’a qu’une feule cavité
, & qui

renferme des fcmences globuleufes & pour ainfi dire
^ r°^hues. Pontedera, anth, lib. III. Foye

£ Plante.

^ m
'
(Myth-) petits grains qui

na.flent en groupe fur le lierre
, & qu’on remarque

louvent dans les couronnes de Bacchus appellé le
porte-corymbe

,
corymbifer, &: adoré en Grece fous

ce furnom.

CORYPHÉE
,

f. m. {Spectacle.) Les anciens nom-
moient ainfi le chef de la troupe dont leurs chœurs
étoient compofés ; il vient d’un mot grec qui fignifie

le fommet de la tête.

On donne ce nom dans quelques-uns de nos opéra
à un afteur principal

, lorfqu’il chante des morceaux
avec les chœurs. {B)
CORYSE, Coryfa

,
{Medec.) Foye? le nom fran-

çais Enchifrenement.
* CORYTHALIENNE, adj. furnom fous lequel

Diane avoit un temple, un fàcrifice & des fêtes à
Lacédémone ; on lui immoloit en danfant de petits

cochons
,
& on l’invoqùoit fur la fanté des petits

garçons que les nourrices lui préfentoient dans les

folemnités Corythaliennes.

CORZEGNO
,
{Géog. mod.) petite ville d’Italie

1 pays d’Alba
, dans le duché de Monferrat.

C O S
COS

, ( Ife de) Géog. anc. & mod. L*île de Cos ,
une des Sporades, aujourd’hui Lango ou Stanchio,

a eu l’honneur d’être la patrie d’Hippocrate & d’Ap-
pelles, tes deux plus grands hommes du monde pour

O o
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la Medecine & la Peinture. Elle fut anflî très-célc-

bre par la pourpre que l’on pêchoit entre cette île &
celle de Nifizus

, à préfent Najfari ; par fes excellens

vins & par fes belles gazes. Elle s’approchoit des

côtes de l’Afie mineure entre la mer Egée & la mer

Carpathienne, à l’entrée du golfe Céramique, qui

féparoit la Carie de la Doride. Strabon lui donnoit

69 milles d’Italie de circuit, & parmi les modernes

Thcvet lui en afligne trente-cinq de France.

Il y avoit encore du tems de Jefus-Chrift
,
un

temple élevé en l’honneur d’Elculape dans le faux-

bourg de Cos , qui étoit également renommé &C rem-

pli de préfens confacrés
,
des plus précieux. On

voyoit entr’autres dans ce temple le portrait d’An-

tigonus peint par Appelles, & celui de Vénus Ana-

dyomene
,
c’eft-à-dire qui fort di L'eau. Ce dernier

portrait fut porté à Rome , & confacré au dieu Cé-

far par l’empereur Augufte. Voyt{ Anadyomené.

Enfin , ce qui me touche davantage , on y voyoit

quantité de planches ou de tableaux qui contenoient

des obfervations fur le cours des maladies ,
leurs

fymptomes, les remedesdont on s’étoit fervi ,
avec

leurs divers fuccès. On dit qu’Hippocrate fit un re-

cueil de toutes ces obfervations, & que c’eft là

qu’il a puifé les premières lumières qu’il a eues de la

Médecine , & dont il a fu tirer un fi grand parti.

Qu’on me pardonne cette remarque en faveur d’une

fcience dont l’étude fait mes délices. Par M. le Che-

valier de Jaucourt.
COSA

,
(Géog. mod.') petite riviere d’Italie dans

la campagne romaine
,
qui fie jette dans le Cari-

gliano.

COSAQUES (les) Géog. mod. nation fituée aux

confins de la Pologne , de la Ruffie
,
de la Tartarie

,

& de la Turquie. On en diftingue plufieurs fortes :

lesKofaki-porovi,qiù habitent fur les rives duBorifthe-

ne: leur pays s’appelle VUkraine ; ils occupent aufli

une paitie de la Volhinie : les Kofaki-Donski habi-

tent les bords du Don ou Tanaïs, & du Dnieper :

enfin les Kofaki- Jaïki

,

qui demeurent le long du

Jaïk. Tous profefi'ent la religion greque, comme
les Rulliens

,
fous la prote&ion de qui ils font ;

il y
en a cependant qui font fous celle des Turcs : ils

font belliqueux ,
adroits , & fort fujets à voler &C à

faire des incurfions chez leurs voifins.

COSCINOMANCE ,
f. f. (Divination.) Divina-

tion qui fie fait par le crible. Voyt{ Divination.

Ce mot vient de ttoninv, crible ; & paumict ,
divina-

tion. On éleve un crible fur quelque chofe
;

puis

après avoir dit quelques paroles, on le prend de

deux doigts feulement : on récite le nom de ceux

qui font lufpe&s , & celui au nom duquel le crible

tourne ,
tremble ou branle ,

eft tenu coupable du

mal dont on cherche l’auteur.

Théocrite parle dans fa troifieme idylle
,

d’une

femme qui étoit fort habile dans cette efpece de di-

vination. On dit qu’elle fe pratiquoit en fufpendant

un crible par un fil , ou le pofant fur une pointe de

cifeau, & le faifant tourner, en nommant pendant

qu’il tournoit, les noms des perfonnes fufpe&es. On
la pratique encore de cette derniere maniéré dans

quelques endroits d’Angleterre.

Il paroît par Théocrite qu’on s’en fervoit pour

connoître non-feulement des perfonnes inconnues

,

mais encore les fentimens intérieurs des perfonnes

que l’on connoiffôit. Dicl. de Trév. & Chambers.

C’eft ce qu’on appelle tourner lefas ; pratique fu-

perftitieufe qui eft encore aujourd’hui en ufage parmi

le peuple ignorant &c groflier, pour découvrir les

auteurs d’un vol , ou recouvrer les chofes perdues.

Piâorius a donné la formule des paroles qu’on em-

ployé dans cette opération ,
en aflurant qu’il s’en eft

lui-même fervi trois fois avec fuccès, fi l’on en croit
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Delrio, inquijtc. magic, lib. IV. ch. ij. qutzft. J.fccl. t.
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* COSCOMA

, (
Hijl. nat. bot.

)
arbre du Mono-

motapa ,
dont le fruit reffemble à la pomme d’a-

mour; eft violet, agréable au goût, & purge vio-

lemment lorfqu’on en mange en trop grande quan-

tité.

CO-SÉCANTE, f. f. en Géométr. c’eft la fécante

d’un arc qui fait le complément d’un autre ;
ainfi la

co-fécante d’un angle de 30 degrés eft la fécante de

60 degrés. Voyei Sécante & Complément.
(O)
CO-SEIGNEUR, f. m. (

Jurifpr. ) eft celui qui a

droit avec quelqu’autre à une même juftice ou fei-

gneurie direéle ; ainfi ceux auxquels appartient un

droit de juftice par indivis
,
font co-feigneurs jufti-

ciers du lieu fur lequel s’étend ce droit de juftice :

ceux auxquels appartient un même fief, lont co-fei-

gneurs féodaux. Les co-feigneurs lont ordinairement

tous égaux quant à la qualité du droit, mais non pas

quant à la quotité ; l’un peut avoir les deux tiers

,

Un autre le tiers , ou autres portions plus ou moins

grandes
,
ce qui n’empêche pas qu’ils ne foient co-

Jeigneurs. S’il n’y a point de partage du fief entr’eux

,

ils font co-feigneurs par indivis ; fi le fief eft partage

quant au domaine, ils font toujours co-feigneurs ,

parce que le partage n’empêche pas que ce ne loit

toujours le même fief dont ils pofledent chacun une

portion. Mais fi le fief étoit démembré , & que ce

démembrement fût permis par la coutume , ou ap-

prouvé par le feigneur dominant
,
ceux qui polie-

|

dent les différentes portions du fief fervant ,
ne lont

point co-feigneurs , parce que le démembrement pro-

prement dit d’un feul fief, en fait plufieurs dift.n&s

& féparés. Si le feigneur s’eft feulement joué de fon

fief, loit par lbus-inféodation ,
foit à titre de cens

ou rente ,
ou par vente ,

ceux qui tiennent leur droit

de lui
,
ne font point les coJeigneurs

,

n’étant point

fes égaux pour la qualité en laquelle ils pofledent.

Lorlque dans une même paroiffe il y a plufieurs

feigneurs de fief & feigneurs hauts-jufticiers, le fei-

gneur qui a la haute-juftice fur le terrein fur lequel

eft bâtie l’églile , eft l'eul en droit de fe dire feigneur

de la paroiffe ;
les autres feigneurs jufticiers ou féo-

daux ne font point fes co-feigneurs , & ne peuvent
!

pas fe qualifier feigneurs du même lieu
,
non pas

l

même feigneurs en partie
,
mais feulement d’un tel 1

fief ou juftice aftîs dans ce lieu. Lorfque le même fief I

ou juftice eft partagé entre plufieurs, celui qui a le

château ou principal manoir , ou qui a la plus con- ;

fidérable partie du fief ou de la juftice
,
peut fe dire

feigneur du lieu
,
fans aucune reftri&ion ; les autres

co-Jeigneurs ne peuvent fe dire que feigneurs en

partie.

Celui qui a la plus grande portion de la feigneurie

ou juftice, a droit de garder les titres communs , à 1

la charge d’en aider les co-feigneurs ; s’ils étoient I

tous feigneurs par égales portions
, & qu’ils ne con- 1

vinffent pas à l’amiable lequel d’entr’eux gardera les :

titres ,
il faudroit le tirer au fort. Voye^ Goffon fur

l 'art. là. de la coutume d'Artois ,
n. 8.

L'un des co -feigneurs peut ,
faute de foi & hom-

mage, faifir feul féodalement tout le fiel mouvant

de lui & de fes co-feigneurs

,

fans qu’il ait befoin 1

pour cela d’un pouvoir ou confentcment de leur

part
;
mais il ne peut recevoir la foi & hommage

, &
tenir le fief couvert pour la part de fes co-feigneurs,

fans leur confentement.

Quant à la maniéré dont les co-feigneurs joiiiffent

des droits honorifiques ,
voye^ le traité de Maréchal

& celui de M. Guyot. (^)
COSENZA

,
(Géog. mod.) ville confidérable d’I-

talie au royaume de Naples, fur le Grate. Long. 34,

19. lac. je). 23.
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CO-SINUS

,
f. m. (Géom.) c’eft le fînus droit d’urt

arc qui eft le complément d’un autre
; ainfi le co-

Jinus d’un angle de 30 degrés
, eft le linus d’un angle

de 60 degrés. Voy. Sinus, Complément, Angle,
Degré.

Co-sinus verse
,
eft un nom que quelques-uns

donnent à la partie du diamètre qui refte après en
avoir retranché le finus verl'e. Voye[ Sinus verse.
Chambers. (O)

* COSME
, (ffifl. mod.) chevaliers de l’ordre de

S. Cofme & de S.Damien. Ils n’ont point exifté réelle-

ment
,
félon quelques-uns

; d’autres circonftancient
tellement leur inftitution

,
qu’il eft difficile d’en dou-

ter. Ils commencèrent, dit-on, en 1030. C’étoient
des hofpitaliers qui reccvoient à Jérufalem & dans
d’autres lieux de la Paleftinc

, tous les Chrétiens qui
tomboient malades en fuivant la Croifade

; ils les

rachetoient auffi quand ils étoient pris. Ils fuivoient
la réglé de faint Baffle. Jean XX. leur donna pour
marque de dignité

,
fur un manteau blanc une croix

rouge , au milieu de laquelle un cercle renfermoit
les images de S. Cofme & de S. Damien.

* Cosme
, (

Hijl . mod.') chanoines réguliers de S.
Cofme. Ce font ceux de S. Cofme-le{-Tours

,

qui laif-

lerent la réglé trop auftere de S. Benoît
,
pour celle

de S. Auguftin. On ne fait point en quel tems fe fit

cette révolution monaftique.
* Cosme

,
(Hifoire mod.) Il fe prend aujourd’hui

pour la communauté des Chirurgiens
,
pour leur

école, pour leur amphithéâtre& pour leur académie.
Aller à S. Cofme , être de S. Cojrne , peuvent avoir
ces différentes acceptions

,
auxquelles le voifinage

de la paroiffe de S. Cofme &c du lieu de leurs affem-
blées & exercices

, a donné occafion.
COSMES

,
f. m. pl. ( Hifl. anc.) magiftrats fou-

verains qui étoient établis en Crete au nombre de
dix

,
pour maintenir le bon ordre dans la républi-

que
; & c’eft par cette raifon qu’ils furent appelles

Cofmes , du mot grec nôtrfxoç
,
ordre. Ils étoient à vie

,

ne rendoient compte à perfonne de leur adminiftra-
tion , & commandoient les armées en tems de guer-

•’

re. On les choififfoit par le fort
, mais feulement dans

de certaines familles
,
& on tiroit auffi de ces mêmes

familles les fénateurs qui formoient le confeil pu-
blic. Je ne connois rien qui ait plus de rapport aux
anciens Cofmes de Crete

,
que le confeil des Dix éta-

bli à Venife
, avec cette différence feulement

,
que

ces derniers ne commandent point les armées, Voye^
Dix. Par M. le Chevalier DE JAUCOURT.
COSMETIQUE

, f. f. On peut donner ce nom en
général à la lcience de l’univers

; elle renferme trois

parties
, la Cofmographie , la Cofmogonie

, & la

Cofmologie. Voye^ ces mots. On peut auffi donner
ce nom en général à la fcience des ornemens dans
quelque genre que ce puiffe être ;

le même mot grec
xésjuoç

,
qui fignifie monde & ordre , fignifiant auffi

ornement. (O)
Cosmétique, (Médecine.) C’eft la partie de la

Medecine qui a pour objet l’entretien de la beauté
naturelle. Ce nom vient du grec Koe/xuv

,
orner. La

Cofmétique eft non -feulement l’art de l’embelliffe-

ment du corps
,
mais encore celui de combattre la

laideur
,
de diminuer les défauts qui peuvent occa-

fionner un objet de dégoût ; de cacher les imperfec-
tions

,
les infirmités qui viennent de naiffance

,
par

maladie
,
ou par quelqu’autre caufe que ce foit

, &
même de prévenir ces infirmités. On a eu de tout
tems pour but, & avec raifon, de rendre la nature
la moins defagréable & la plus attrayante qu’il fe-
roit poffible. Il nous manque un ouvrage en ce gen-
re

; & un tel ouvrage
,
pour être bien fait

,
deman-

deroit un fort habile homme. Il faut cependant diftin-

guer cette partie de la Medecine
,
peu cultivée juf-

qu a ce jour , de celle qui fournit le fard
, & qui in-

Tome IV,
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dique pour l’embelliffement de la peait, les drogues
que nous appelions des Cofmetiques. Voyez l'article

fuivant. Par M. le Chevalier DE JAUCOURT.
Cosmétique

,
f. m. Les cofmetiques font tous les

remedes imaginés pour rendre la peau belle, confer-
ver la couleur & la fraichcur du teint

,
teindre les

cheveux
, les fourcils, &c. en un mot tout ce qu’O-

vide etale fur ce point dans fon poème de medica~
minefaciei

,

fuppolé que ce poème foit de lui.

Criton l’Athénien
,
qui vivoit vers l’an 3 50 de

Rome
, confiderant que les grands n’ont pas moins

à cœur de faire paffer de petits boutons
,
des taches

de rouffeur
, & en général tous les défauts de la

peau
,
que de guérir d’une maladie férieufe

,
épuifa

la matière des cofnétiques dans un traité de la com-
pofition des médicamens. Galien

,
qui le cite fou-

vent avec éloge
, ajoute qu’Héraclide de Tarente

en avoit déjà dit quelque chofe
,
comme auffi la

reine Cléopâtre
; mais que ce n’étoit rien en com-

paraifon de ce que Criton avoit écrit fur ce fujet

,

parce que du tems d’Héraclide
, & même du tems

de Cléopâtre
,

les femmes ne s’étoient pas portées
à cet égard à l’excès où elles parvinrent dans le fiecle

de Criton. D’ailleurs le même Galien exeufe Criton
de s’être attaché férieufement à ces bagatelles, quoi-
qu’il fût médecin de cour, & d’une cour qui ne
les regardoit point avec l’indifférence qu’elles mé-
ritent.

Celfe a judicieufement remarqué que la plûpart
des cofnétiques les plus vantés

, ne font qu’un vain
amufement

,
un pur charlatanifme

;
qu’il eft inutile

d’entreprendre de détruire le hâle
,

les taches de
rouffeur, les rougeurs du vifage

;
que c’eft une fo-

lie d’efpérer de changer la groffeur du teint , la cou-
leur de la peau naturelle ; encore plus de vouloir
remédier aux rides : mais que les femmes font telle-

ment éprifes de la beauté
,
& du defir d’éloigner ou

de réparer les débris de la vieilleffe
,

qu’il eft impof-
fible de vaincre en elles ce penchant

,
& de leur

perfuader la futilité de tous ces beaux fecrets qui
portent le nom de cofnétiques.

Effectivement les meilleurs fe réduifent
, à lesbien

pefer
, au mérite des fimples frittions

, des lotions
de liqueurs fpiritueufes pour la propreté

, & de
celles qui étant onttueufes, peuvent être employées
fans danger pour décraffer, polir &c adoucir la peau.
Tels font, par exemple, l’eau de fraifes

, l’eau de
lavande

,
l’eau diftillée de fèves , le fuc que l’on tire

des fleurs de l’oreille d’ours
, &c. l’huile de mirrhe

par défaillance, d’amandes, de citrouille
, de graine

de melon
, de noifettes

, de graine de pavot blanc ,

de femence de cameline ou de myagrium
; l’huile

de behin , de cacao
,
tirée fans feu

; la cire de ca-
nelle de la compagnie hollandoife des Indes orien-

tales
,
les pommades où entre le blanc de baleine ,

l’onguent de citron fait avec le camphre & les émul-
fions de fubftances farineufes ; l’eau de talc tirée par
la même méthode qu’on employé pour l’huile de
mirrhe, & autres de cette nature.

On range dans la même claffe le fiel de bœuf dis-

tillé
,
mêlé à la quantité de fix onces

,
fur alun de

roche
,
de borax & de fuc candi pulvérifés

, de cha-

cun demi-once. Cette liqueur étant philtrée, on s’en

lave le vifage le foir avant que de fe coucher, &
on l’enleve le matin avec de l’eau de lavande.

Enfin on doit mettre au rang des excellens cofmé-

tiques , le baume de la Mecque & la teinture de ben-
join. Voye^ Benjoin.

Cette teinture de benjoin mélangée avec parties

égales d’eau de fleurs de fèves
, ou autre femblable ,

donne fur le champ ce qu’on nomme le lait virginal

,

liqueur blanche ,
laiteufe

,
opaque

,
qui eft fort bon-

ne pour la peau.

Les dames qui peuvent avoir du baume de la Mec-
O o ij
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que ,

le mêlent avec un peu d’huile des quatre fe-

niences froides ;
d’autres diflolvent de ce baume

dans de l’efprit de vin ou de l’eau de la reine d Hon-

grie : enfuitc elles jettent cette diffolution dans de

l’eau de lys ,
& en font une efpece de lait virginal.

Voici la meilleure maniéré de préparer ce baume

cofmetique , fuivant M. Geoffroy.

Prenez baume de la Mecque ,
huile d’amandes

douces nouvellement tirée , de chacune parties éga-

les ; mêlez ces drogues avec foin dans un mortier de

verre
,
pour en faire une efpece de nutritum

,
fur

trois drachmes duquel vous verferez , après l’avoir

mis dàns un matras ,
fix onces d’efprit-de-vin

; laif-

fez-le en digeftion jufqu’à ce que vous en ayez ex-

trait une teinture fuffil'ante. Séparez cette teinture

de l’huile , & mettez-en une once dans huit onces de

fleurs de fèves ,
ou autre analogue

,
vous aurez un

excellent cofmétique laiteux.

Il faut bien fe garder de confondre ces fortes de

préparations cofmétiques innocentes , avec celles

qu’on compofe de plomb , de cérufe, de vinaigre de

Saturne , de magiftere
,
de fleurs de bifmuth & au-

tres de cette nature
,
qui font à la vérité les plus

beaux blancs du monde , mais qui par leurs parties

falines
,
venéneufes ,

arfénicales ,
indélébiles

,
altè-

rent & gâtent le teint fans remede.

Comme on blanchit les fleurs de jacynthe bleues,

en les paflant à la fumée de foufre, cette expérience

a fait imaginer qu’on pourroit par le même fecours

rendre blanche la peau brune &c bafanée ; mais les

perfonnes qui s’en fervent pour les mains &c les bras,

n’en éprouvent point de fuccès. A l’égard du vifage,

fl ce moyen étoit pratiquable fans affieéler les yeux

&c la poitrine ,
il ne manqueroit pas de pâlir les

joues &C les levres , & de les rider en même tems.

Il ell donc très-important de n’employer aucun

de tous ces dangereux fards cofméciqucs

,

qui plom-

bent la peau
,

la deffechent, la minent, & produi-

fent finalement les mauvais effets dont parle la

Bruyere
,
quand il dit que « fl les dames étoient tel-

» les naturellement qu’elles le deviennent par arti-

» fice
,
c’eft-à-dire qu’elles perdiffent très-prompte-

» ment la fraicheur de leur teint
;
qu’elles euffent le

„ vifage aufîi gâté qu’elles fe le rendent par la pein-

» turedont elles fe fardent
,

elles feroient inconfo-

,, labiés. » Par M. le chevalier DE JAUCOURT.

COSMIQUE ,
adj.(£dbg.) fe dit de ce qui appar-

tient à la Colmographie, ou qui a rapport au monde
en général. (O)
Cosmique ,

fe dit, en Ajlronomie , du lever d’une

étoile dans certaines circonftances.Une étoile feleve

cofmiquement , quand elle fe leve avec le foleil
, ou

avec le degré de l’écliptique où elf le foleil. Voye{

Lever.
Le coucher cofmique arrive lorfqu’une étoile fe

couche dans le même tems que le foleil fe leve. Voy.

Coucher & Heliaque.
Selon Kepler ,fe lever ou fe coucher cofmiqument

,

c’eft feulement s’élever fur l’horifon ou def-cendre

deflous. Voye{ ACHRONIQUE. Chambcrs. (O)

Cosmiques. (
Qualités) Façon de parler dont

M. Boyle fe fert pour déflgner certaines qualités des

corps réfultantes de la conftruétion générale de l’U-

nivers. Foye^ Qualité.
Quoiqu’en confidérant les qualités des corps

,

nous n’examinions ordinairement que la faculté que

chaque corps a d’agir fur un autre , ou que la pro-

priété qu’il a de fubir l’aêtion d’un autre corps avec

lequel une communication réciproque d’impreflions

fait obferver qu’il a une relation manifefte
; cepen-

dant, félon M. Boyle, un corps peut avoir quelques

attributs
, & être lujet à certains changemens

, non
pas Amplement par rapport à ces qualités qui paroif-
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fent lui être évidemment inhérentes

* ni par les rela-

tions qu’il a avec les autres corps, mais en confé-

quence de la conftitution du fyflème général du
Monde, de laquelle il pourroit réfulter plufieurs

agens inl'enfibles, qui par des moyens inconnus pour-
roient agir puiflamment fur les corps que nous con-

fidérons
, y produire des changemens

, & les rendre
capables d’en produire fur les autres corps

; de forte

que ces changemens devroient être attribués plutôt

à l’aftion de quelques agens infenflbles
,
qu’à celle

des autres corps avec lefquels on obferveroit que le

corps en queftion auroit un certain rapport. Ainû
plufieurs corps étant placés enfemble dans quelque

efpace fuppofé au-delà des bornes de l’Univers
,

ils

retiendroient , félon M. Boyle, plufieurs des quali-

tés dont ils font doüés prefentement
,
& ils pour-

roient en perdre quelques-unes & en acquérir d’au-

tres. Mais fi on les remettoit à leurs premières pla-

ces dans l’Univers
,

ils reprendroient leurs proprié-

tés & difpofitions primitives ,
dépendantes de la for-

me du fyftème général ou du Monde. Ce font ces
qualités ou propriétés que M. Boyle appelle fyjlcma-

tiques ou cofmiques. Chambers.

On ne fauroit douter que tous les corps dont cet

Univers ell compofé
,
ne forment un fyftème qui eft

un
, & dont les parties font dépendantes les unes des

autres, & ont entr’elles des relations quiréfultentde

l’harmonie du tout. Certainement quelques-uns de
ces corps déplacés pourroient perdre ces relations ,

& changer par conféquent de propriétés à certains

égards. Mais tout ce que nous pouvons dire là-deflùs

fe réduit à des chofes bien générales & bien vagues ;

parce que nous fommes fort ignorans fur les pro-

priétés de la matière , & fur l’enfemble de cet uni-

vers que nous habitons. Unfeul phénomène, un feul

fait bien vû & bien développé inftruit plus que tou-

tes ces conjettures hafardées
,
que nous ne ferons ja-

mais à portée de vérifier , & qui ,
fans éclairer les

Philofophes
,
exercent leur imagination & leur oifi-

veté. Newton , fans s’épuifer en raifonnemens fur le

fyftème d’un autre univers
,
a fait plus de découver-

tes qu’aucun autre philofophe dans le fyftème de ce-

lui que nous habitons. Ne cherchons point ce que
les corps pourroient être dans un monde imaginaire

;

contentons-nous d’ignorer ce qu’ils font dans celui-

ci. (O)
COSMOGONIE

,
f. f.

( Phyfiq.) eft la fcience de
la formation de l’Univers. Ce mot eft formé de deux
mots grecs , xoç/xoç, monde , ytivo/xeu , je nais. La Cof-
mogonie différé de la Cofmographie,en ce que celle-ci

eft la fcience des parties de l’Univers, fuppofé tout

formé , & tel que nous le voyons ; & elle différé de
la CoJ'mologie

,

en ce que celle-ci raifonne fur l’état

a&uel & permanent du Monde tout formé
; au lieu

que la Cofmogonie raifonne fur l’état variable du
Monde dans le tems de fa formation. Foye[ Cos-
mologie.
De quelque maniéré qu’on imagine la formation

du Monde, on ne doit jamais s’écarter de deux grands
principes: i° celui de la création; car il eu clair

que la matière ne pouvant fe donner I’exiftence à
elle-même

,
il faut qu’elle l’ait reçue :

2° celui d’une

intelligence fuprème qui a préfidé non-feulement à
la création, mais encore à l’arrangement des par-

ties de la matière en vertu duquel ce Monde s’eft

formé. Ces deux principes une fois pofés
, on peut

donner carrière aux conjectures philofophiques
,

avec cette attention pourtant de ne point s’écarter

dans le fyftème qu’on fuivra de celui que la Genèfe
nous indique que Dieu a fuivi dans la formation

des différentes parties du Monde.
Ainfi un chrétien doit rejetter tout fyftème de Cof

mogonie, par exemple, où les poiffons feroient exif-

tans ayant le foleil ; parce que Moyfe nous apprend
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que le foleil fut fait le quatrième jour, & les poif-

fons le cinquième. Mais on auroit tort de taxer
d’impiété un phyficien qui penferoit que les poiffons

ont habité le globe avant l’homme
,

puisqu’il eft

écrit que l’homme ne fut créé que le dernier. Ainfi

fauteur d’une gazette périodique a fottement accufé
1 illuftre fecretaire de 1 academie des Sciences d’a-
voir dit que lis poiffons ont été les premiers habitons
du globe; car cela eft très-conforme au récit de Moyfe.

C’eft encore une chofe qu’il eft très - permis de
foùtenir, fuivant le récit même de Moyfe, que le

chaos a exifte avant la feparation que Dieu a faite
de fes différentes parties, Vaye^ l'article Chaos.

Il doit être très-permis de dire avec Defcartes,que
les planètes, & la terre en particulier, ont commencé
par être des foleils qui fe font enfuite encroûtés
parce que le récit de Moyfe n’a rien de contraire à
cette fuppofition. La Phyfique peut la réprouver ;
mais la religion l’abandonne à nos difputes. Il doit
être permis de dire que la formation de ce Monde
n’a dépendu que du mouvement & de la matière dif-
féremment combinés

; parce que Dieu auteur feul
de la matière & du mouvement n’a employé certai-
nement que ces deux principes pour l’arrangement
du Monde

;
mais les a employés avec une intelli-

gence dont lui feul eft capable
, & qui feule eft une

preuve de fon exiftenee» On doit donc être extrê-
mement refervé à taxer d’irréligion les philofo-
phes qui propofent un fyftème de Cofmogonie , lors-
que ce fyftème peut s’accorder avec le récit de
Moyfe ; & il ne faut pas craindre qu’on leur donne
par-là trop d’avantage. Dans le fyftème de Newton

,

par exemple
,
l’impulfion une fois donnée aux pla-

nètes
,& l’attraôion fuppofée

, le fyftème du Monde
doit fubfifter en vertu des feules lois du mouvement»
Il femble' d’abord que ce fyftème favorife l’Athéif-
nie

, en ce qu’il ne fuppofe autre chofe qu’un pre-
mier mouvement imprimé

,
dont tout le refte eft une

flûte
, & qu il n a pas recours à l’aétion continue de

lEtie fuprème. Mais qui a pû donner ce premier
mouvement

, & qui a établi les lois en vertu def-
quelles il fe conferve ? Ne fera-ce pas toujours l’être
fuprème ? Il en eft ainfi des autres. La philofophie
de Démocrite qui attribuoit tout au hafard & au
concours fortuit des atomes

,
étoit impie

; mais une
phyfique qui

, en réduifant tout au mouvement dif-

féremment combiné & à des lois fimples & généra-
les

,
explique la formation de l’Univers

,
eft très-or-

thodoxe, quand elle commence par reconnoîtreDieu
pour auteur feul de ce mouvement & de ces lois,

f'i Création, Mouvement, Percussion, &c.
Après ces obfervations

, nous n’entrerons point
dans le détail des différens fyftèmes des anciens &
des modernes fur la formation du Monde

,
tous ces

fyftèmes étant des hypothèfes purement conjectura-
les

, & plus ou moins heureufes
, à proportion qu’el-

les font plus ou moins appuyées fur les faits & fur
les lois de la méchanique

; nous en expoferons les

principaux à Yarticle Terre. Car c’eft principale-
ment la formation de ce globe que nous habitons qui
eft l’objet de la Cofmogonie. (0\
COSMOGRAPHE, adj. prisfubft. fe dit d’une

perfonne verfée dans la Cofmographie. Voye
ç Cos-

mographie. Les anciens qui nioient l’exiltence des
antipodes

,
étoient de mauvais Cofmographes. Voye{

Varticle Antipodes , où nous avons expofé l’affaire

de Virgile
, & que nous rappelions ici

,
parce qu’il

nous paroît que nous y avons difeuté avec exacti-
tude le jugement que le pape Zacharie porta en cette
occafion

, & répondu d’avance aux mauvaifes obje-
ctions qu’on nous a faites là-deflùs. (O

)
COSMOGRAPHIE

,
f. f. defeription du monde

,

ou fcience qui enfeigne la conftruCtion
, la figure,

la difpofition
, & le rapport de toutes les parties qui

c o s m
compofent l’Univers. Voye^ Monde. Ce rtiot vient
du grec xoV/zoç

,
monde

, & ypdtpu
,
je décris.

La Cofmographie différé de la Cofmologie
, en ce

que celle-ci raifonne lùr la conftruCtion &: la forma-
tion de l’Univers

,
au lieu que la Cofmographie en eft

feulement la defeription hiftorique.

La Cofmographie dans fa définition générale em»
brafte

, comîne l’on voit, tout ce qui eft de l’objet de
la Phyfique. Cependant on a reftraint ce mot dans
1 ulage à défigner la partie de la Phyfique qui s’oc-
cupe du fyftème général du monde. En ce fens la Cof-
mographie a deux parties

; l’Aftronomie ,
qui fait con-

noitre la ftruCture des cieux & la difpofition des a£*
très

, voye
{ Astronomie ;& la Géographie

,
qui a

pour objet la defeription de la Terre, voye? Géo-
graphie.
Quoique nous donnions dans les différens articles

de cette Encyclopédie le détail des différens points
du fyftème du monde

, nous allons ici expofer ce fyf-
tème fort en abrégé

,
pour en préfenter l’idée géné-

rale à ceux qui n’en font pas inftruits, nous réfervant
à entrer dans un plus grand détail aux articles donc
il s’agit. Foyei COPERNIC

, PLANETE ,
&c.

Le Soleil eft au centre de notre fyftème. C’eft uri
globe lumineux, environ un million de fois gros com-
me la Terre ; il tourne fur fon axe en 25 jours ; on
y voit des taches qui difparoiffent. Voyt{ Soleil,
Tache, &c.

Mercure tourne autour du Soleil en trois mois; on
ne fait s’il tourne fur lui-même. Son diamètre eft

de celui du Soleil
; fa diftance au Soleil la plus gran-

de eft de 5137 diam. de la Terre
,
la plus petite de

3377 * Voyi{ Mercure.
Venus a un diamètre qui eft le~ de celui du So-

leil. Elle tourne fur fon axe
,
félon quelques-uns

, en
24 jours

,
félon d’autres en 24 heures. Sa plus grande

diftance eft de S008 diam. terr. la moindre de 7898»
Voye{ Venus.

La Terre eft dans fa plus grande diftance à 1 1 187
diam» & dans la plus petite à 10813. Elle tourne en
24 heur, fur fon axe

,
& cet axe a outre cela un mou-

vement conique, dont la révolution eft de 25000 ans j
il tait un angle de 66° ~ avec l’écliptique. V. Eclip-
TI^ E

» Précession des Equinoxes, Terre.
Mars tourne fur lui-même en 2 5 heures , & autour

du Soleil en deux ans; fa plus grande diftance eft dê
183 15 diam. de la Terre

, 8c la moindre de 1 5213 ;
fon diamètre eft de ^ de celui du Soleil. V. Mars»

Jupiter tourne en 10 heures fur fon axe
, & autour

du Soleil en douze ans
;
fon diamètre eft i de celui du

Soleil, fa plus grande diftance eft de 59950 diam*
terr. fa moindre de 54450. Voyei Jupiter.

Saturne tourne en trente ans autour du Soleil
; on

ignore s’il tourne fur fon axe. Sa plus grande diftan-
ce eft de 1 10935 diam. terr. fa moindre de9890U
Voye{ Saturne.

Outre ces fix planètes principales
, il en eft de fe

-

condaires ou fatellites. La Lune eft fatellite de la
Terre; elle tourne autour d’elle-même &: autour de
la Terre en un mois ; elle eft éloignée de nous de 30
diamètres de la Terre. Son diamètre eft le ~ de diam.
de la Terre. Voye{ Lune, Satellite.

Jupiter a de même quatre fatellites
, & Saturne

cinq. De plus
, cette derniere planete a un anneau

très-fingulier. Voye

[

Anneau. Les éclipfes des fa-

tellites font d’une grande utilité pour les longitudes.1

Voye

1

Longitude.
Notre Terre eft couverte de deux grands fluides :

l’un eft la mer , dans lequel l’attion de la Lune & du
Soleil caufe un flux & reflux continuel

; l’autre eft

l’air
, dans lequel on a remarqué beaucoup de pro-

priétés. Voyei Mer ,
Marée

, Air , &c.

La lumière des planètes
, matte & foible en com-

paraifon de celle du Soleil, leurs phafes, leurs ta-
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ches confiantes

, & leurs differentes éclipfeS
,
prou-

vent qu’elles font comme notre terre des corps opa-

ques, qvii reçoivent la lumière du Soleil. Vye^ Pha-
ses

,
Eclipse ,

Tache, &c.

La lumière du Soleil eft un compofé de fcpt cou-

leurs primitives : rouge ,
orangé

,
jaune

,
verd

,
bleu,

indigo
,
violet ; voye^ Couleur; &c cette lumière

vient à nous en 7 à 8 minutes. Voye^ Lumière &
Aberration.

Les planètes ne font point des globes parfaits
,
&

leurs orbites font des ellipfes & non des cercles. V

.

Orbite, Terre, &c. Les cometes ne font autre

chofe que des planètes, dont les orbites font fort al-

longées , & qui ne font vues que dans une partie de
leurs cours, Voye^ Comete.

Les coquillages, les poiffons pétrifiés qu’on trou-

ve fur les lieux les plus élevés & les plus éloignés de

la mer, prouvent que les eaux ont inondé autrefois

les lieux que nous habitons, voyeç Chaos & Dé-
luge ; & l’on voit dans les difpofitions des différens

lits de la Terre
,
des preuves des fecouffes qu’elle a

autrefois éprouvées. Voyt£ Terre.
Les étoiles fixes font autant de foleils femblables

au nôtre
,
dont la diftance eft fi énorme qu’on ne

peut la mefurer. Il y en a de différentes grandeurs
,

de changeantes
,
de nébuleufes ,

&c. Voy. Etoile.
.Voyez l'effai de Cofmologie de M. de Maupertuis. (O)
COSMOLABE, f. m. (AJlron .) ancien infiniment

de Mathématique ; c’eft prefque la même chofe que

l’aftrolabe. Voye

1

Astrolabe. Ce mot eft dérivé

de koit/aoç ,
monde

,

& vu, prendre , parce que cet

inftrument fert
,
pour ainfi dire

, à prendre la mefure
du monde. (O)
COSMOLOGIE

,
fub. f. (Ordre Encycl. Entende-

ment. Raifon. Philofophie ou Science, Science de la Na-
ture , Cofmologie.') Ce mot, qui eft formé de deux

mots grecs
,
xor/xoç

,
monde , & xôyoç

,
difeours, fignifîc

à la lettre fcience qui difeourtfur le monde

,

c’eft-à-dire

qui raifonne fur cet univers que nous habitons
, &:

tel qu’il exifte actuellement. C’eft en quoi elle dif-

féré de la Cofmographie & de la Cofmogonie. Voy.

ces mots.

La Cofmologie eft donc proprement une Phyfique

générale & raifonnée, qui ,
fans entrer dans les de-

tails trop circonftanciés des faits ,
examine du côté

métaphyftque les réfultats de ces faits mêmes
, fait

voir l'analogie & l’union qu’ils ont entr’eux
,
& tâ-

che par-là de découvrir une partie des lois généra-

les par lefquelles l’Univers eft gouverné. Tout eft

lié dans la Nature ;
tous les êtres fe tiennent par une

chaîne dont nous appercevons quelques parties con-

tinues
,
quoique dans un plus grand nombre d’en-

droits la continuité nous échappe. L’art du Philo-

fophe ne confifte pas , comme il ne lui arrive que

trop fouvent, à rapprocher de force les parties éloi-

gnées pour renouer la chaîne mal-à-propos dans les

endroits oit elle eft interrompue ;
car par un tel ef-

fort on ne fait que féparer les parties qui fe tenoient,

ou les éloigner davantage de celles dont elles étoient

déjà éloignées par l’autre bout oppofé à celui qu’on

rapproche ; l’art du Philofophe confifte à ajouter de

nouveaux chainons aux parties féparées, afin de les

rendre le moins diftantes qu’il eft poflible : mais il

ne doit pas fe flatter qu’il ne reliera point toujours

de vuides en beaucoup d’endroits. Pour former les

chainons dont nous parlons , il faut avoir égard à

deux chofes; aux faits obfervés qui forment la ma-

tière des chainons
,
& aux lois generales de la Na-

ture qui en forment le lien. J’appelle lois générales
,

celles qui paroiffent s’obferver dans un grand nom-

bre de phénomènes ; car je me garde bien de dire

dans tous. Telles font les lois du mouvement
,
qui

font une fuite de l’impénétrabilité des corps , & la

fource de plufiews des effets que nous obfervons
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dans la Nature. Figure& mouvement

( j’entens le mou*
vement qui vient de l’impulfion ) ,

voilà une grande

partie des principes fur lefquels roule la Cofmologie.

Il ne faut pas s’en écarter fans nécefîité
,
mais aufîi

il ne faut pas trop affirmer qu’ils foient les feuls :

nous ne connoiffons pas tous les faits
,
comment

pourrions -nous donc affîirer qu’ils s’expliqueront

tous par une foule & unique loi ? cette affertion l'e-

roit d’autant plus téméraire
,
que parmi les faits mê-

mes que nous connoiffons
,

il en eft que les lois de

l’impulfion n’ont pû expliquer jufqu’aujourd’hui. V.

Attraction. Peut-être y parviendra -t- on un
jour : mais en attendant cette grande découverte ,

fufpendons notre jugement fur l’iiniverfalité de

ces lois. Peut-être (& cela eft du moins aufîi

vraiffemblable ) y a-t-il une loi générale qui nous

eft & qui nous fora toujours inconnue ,
dont nous

ne voyons que les conféquences particulières
,
obf-

cures
, & limitées ; conféquences que nous ne laif-

fons pas d’appeller lois generales. Cette conjeêlure

eft tres-conforme à l’idée que nous devons nous for-

mer de l’unité & de la fimplicité de la Nature. Voy.

N at u re. Au relie fi nous refléchiffons fur la foi-

blelfe de notre elprjt
,
nous ferons plus étonnés en-

core de ce qu’il a découvert, que de ce qui lui relie

caché.

Mais l’utilité principale que nous devons retirer

de la Cofmologie

,

c’eft de nous élever par les lois gé-

nérales de la Nature , à la connoiffance de fon au-

teur
, dont la fageffe a établi ces lois

,
nous en a

laiffé voir ce qu’il nous étoit néceffaire d’en connoî-

tre pour notre utilité ou pour notre amufement
,
&

nous a caché le relie pour nous apprendre à douter.

Ainfi la Cofmologie eft la fcience du Monde ou de l’U-

nivers confidéré en général ,
entant qu’il eft un être

compofé, & pourtant ftmple par l’union & l’harmo-

nie de fes parties; un tout, qui eft gouverné par une
intelligence fuprème

,
& dont les refforts font com-

binés, mis en jeu, & modifiés par cette intelligence.

« Avant M. Wolf, dit M. Formey dans un article

qu’il nous a communiqué ,
» ce nom étoit inconnu

» dans les écoles, c’eft-à-dire qu’il n’y avoit aucune

» partie diftinéle du cours de Philofophie qui fût ainfi

» appellée. Aucun métaphyficien ne fembloit meme
» avoir penfé à cette partie

,
& tant d’énormes vo-

» lûmes écrits fur la Métaphyftque
,
ne difoient rien

» fur la Cofmologie. Enfin M. Wolf nous a donné un
» ouvrage fous ce titre : Cofmologia generalis, metho-

» do fcientifica pertraclata , qud adfolidam , imprimés

» Dci atque naturœ, cognitionem viaflermtur. Francof.

» & Lipf. in-40 1731. Il y en a eu une nouvelle édi-

» tion en 1737. Il donna cet ouvrage immédiate-

» ment après l’Ontologie, & comme la fécondé par-

» tie de fa métaphyftque
,
parce qu’il y établit des

» principes
,
qui lui fervent dans la Théologie natu-

» relie à démontrer l’exillence & les attributs de

» Dieu par la contingence de l’Univers & par l’or-

» dre de la Nature. Il l’appelle Cofmologie générale ou
» tranfeendante , parce qu’elle ne renferme qu’une

» théorie abftraite
,
qui eft, par rapport à la Phyfi-

» que , ce qu’eft l’Ontologie à l’égard du refte de la

» Philofophie.

» Les notions de cette fcience fe dérivent de l’On-

» tologie
;
car il s’agit d’appliquer au Monde la théo-

» rie générale de l’être & de l’être compofé. A cette

» conftdération du Monde
, à priori

,

on joint le fe-

» cours des obfervations & de l’expérience. De forte

» qu’on peut dire qu’il y a une double Cofmologie ;
» Cofmologie feientifique , &C Cofmologie expérimentale.

» De ces deux Cofrnologées

,

M. Wolf s’eft propre-

» ment borné à la première ,
comme le titre de fon

» ouvrage l’indique ; mais il n’a pas négligé néan-

» moins les fecours que l’expérience a pû lui donner

» pour la confirmation de fos principes.



C O s
» L’une & l’autre fournirent des principes

]
qui

» fervent à démontrer l’exiftence & les attributs de
» Dieu. Les principales matières qu’embrafTe la Cof-

» mologie générale, fe réduifent à expliquer comment
» le Monde réfulte de l’affemblage des fubftances

» Amples , & à développer les principes généraux
» de la modification des chofes matérielles.
» C’eft là le fruit le plus précieux de la Cofmolo-

» gie; il liiffit feul pour en faire fentir le prix, & pour
» engager à la cultiver

, n’en produisît- elle aucun
»> autre. C’eft ainfi qu’on parvient à démontrer que
» la contemplation du Monde vifible nous mene à la

» connoiffance de I etre invifible qui en eft l’auteur.
» M. Wolf paroît extrêmement perfuadé de l’utilité

»> & de la certitude de cette nouvelle route qu’il s’eft

»> frayée, & voici comment il s’exprime là-deffus ».

Jn honorent Del , confiteri cogor, me de cognitione Dei
methodo fcuntifica tradendâ plurimiimfollicitum , non
reperiffe viam aliam

,
quâ adfcopum perveniri datur ,

quam eam qüam propofitio prœfens monjlrat, nec repe-
rijje philofophum qui eandem rite calcaverit , etji lande

fita defraudandi non Jint ,
qui nojlris prœfertim tempo-

ribus lheologiez naturali methodum demonflrativam ap-
plicare conatifuerint. Wolf, Cofmolog. prolegom. §. 6.
in fchol.

M . de Maupertuis nous a donné il y a quelques an-
nées

,
un eflai de Cofmologie

, qui paroît fait d’après
les principes & luivant les vues que nous avons ex-
pofées plus haut. Il croit que nous n’avons ni aflez

de faits ni aflez de principes
,
pour embrafler la Na-

ture fous un feul point de vue. Il fe contente d’expo-
fer le fyftème de l’Univers

; il fe propofe d’en donner
les lois générales

, & il en tire une démonftration
nouvelle de l’exiftence de Dieu. Cet ouvrage ayant
excité

,
en 1 7 5 2 ,

une difpute très-vive
,
je vais placer

ici quelques réflexions qui pourront fervir à éclaircir

la matière. J’y ferai le plus court qu’il me fera pofli-
ble, & j’efpere y être impartial.

La loi générale de M. de Maupertuis eft celle de
la moindre quantité d’aftion, voye^-en la définition
& 1 expofe au mot Action : nous ajouterons ici les
remarques fuivantes.

Leibnitz s’étant formé une idée particulière de la

force des corps en mouvement
,
dont nous parle-

rons au mot Force, l’a appellée force vive

,

& a

prétendu qu’elle étoit le produit de la mafle par le

quarré de la vîtefle
,
ou ce qui revient au même

,

qu’elle étoit comme le cjuarré de la vîtefle en pre-
nant la mafle pour l’unité. M. Wolf, dans les Mém.
de Petersbourg, tom. I. a imaginé de multiplier la for-

ce vive par le tems
,
& il a appellé ce produit action

,

fuppolant apparemment que l’aftion d’un corps eft

le réfultat de toutes les forces qu’il exerce à chaque
inftant

, & par conféquent la fomme de toutes les

forces vives inftantanées. On pourroit demander aux
Leibnitiens

, dont M. Wolf eft regardé comme le

chef, pourquoi ils ont imaginé cette diftinftion mé-
taphyfique entre l’aftion & la force vive ; diftinftion

u’ils ne devraient peut-être pas mettre entr’elles,

u moins fuivant l’idée qu’ils fe forment de la force
vive ; mais ce n’eft pas de quoi il s’agit ici

, & nous
en pourrons parler au mot Force. Nous pouvons
en attendant admettre comme une définition de nom
arbitraire cette idée de l’aftion

; & nous remarque-
rons d’abord qu’elle revient au même que celle de
M. de Maupertuis. Car le produit de l’efpace par la

vîtefle, eft la même choie que le produit du quarré
de la vîtefle par le tems. M. de Maupertuis

,
dans

les ouvrages que nous avons cités au mot Action
ne nous dit point s’il avoit connoiffance de la défi-
nition de M. Wolt

; il y a apparence que non
: pour

nous nous l’ignorions quand nous écrivions ce der-
sier article

, & nous voulons ici rendre fcrupuleu-
iement à chacun ce qui lui appartient, Au relie il

C O S 295
importe peu que M. de Maupertuis ait pris cette idée
de M. Wolf, ou qu’il fe foit feulement rencontré avec
lui

; car il s’agit ici uniquement des conféquences
qu’il en a tirées, &c auxquelles M. Wolf n’a aucune
part. M. de Maupertuis eft conftamment le premier
qui ait fait voir que dans la réfraftion la quantité
d aftion eft un minimum : il n’eft pas moins confiant
i°. que ce principe eft tout différent de celui-ci, que
la Nature agit toujours par la voie la plusJîmple ; car
ce dernier principe eft un principe vague

,
dont on

peut faire cent applications toutes differentes, félon
la définition qu on voudra donner de ce qu’on re-
garde comme la voie la plus Ample de la Nature

,

c eft-à-dire félon qu’on voudra faire conlifter la fim-
plicité de la Nature & fa voie la plus courte, ou
dans la direftion reftiligne

, c’eft-à-dire dans la briè-
veté de la direction

, ou dans la brièveté du tems
ou dans le minimum de la quantité de mouvement*
ou dans le minimum de la force vive, ou dans celui
de I aélion

,
&c. Le principe de M. de Maupertuis

n eft donc point le principe de la voie la plus fimple
pris vaguement

, mais un expolé précis de ce qu’il
croit être la voie la plus fimple de la Nature.

^

2
0

. Nous avons fait voir que ce principe eft très-
différent de celui de Leibnitz

,
voye

ç Action : &: il

ferait aflez fingulier
,

fi Leibnitz a eu connoiffance
du principe de M. de Maupertuis comme on l’a pré-
tendu

,
que ce philofophe n’eût pas fongé à l’appli-

quer à la réfraftion ; mais nous traiterons plus bas
la queftion de fait.

3 Il n’eft pas moins confiant que ce principe de
M. de Maupertuis appliqué à la réfraftion, concilie
les caufes finales avec la méchanique du moins dans
ce cas-là

, ce que perfonne n’avoit encore fait. On
s’intéreflera plus o.u moins à cette conciliation

, fé-
lon qu’on prendra plus ou moins d’intérêt aux caufes
finales

; voye
{ ce mot. Mais les Leibnitiens du moins

doivent en être fort fatisfaits. De plus, M. Euler a
fait voir que ce principe avoit lieu dans les courbes
que décrit un corps attiré ou pouffé vers un point fi-

xe : cette belle propofition étend le principe de M.1

de Maupertuis à la petite courbe même que décrit le
corpufcule de lumière

, en paffant d’un milieu dans
un autre

; de maniéré qu’à cet égard le principe fe
trouve vrai généralement

, & fans reftriftion. M.
Euler

, dans les Mem. de L'acad. des Scienc. de Pruffe,
de tyji, a, montré encore plufieurs autres cas où le
principe s’applique avec élégance &c avec facilité.

4°. Ce principe eft différent de celui de la nullité
de force vive

,
par deux raifons

; parce qu’il s’agit
dans le principe de M. de Maupertuis non de la nul-
lité , mais de la minimité; & de plus, parce que dans
1 aftion on fait entrer le tems qui n’entre point dans
la force vive. Ce n’eft pas que le principe de la nul-
lité de la force vive n’ait lieu aufli dans plufieurs cas,
ce n’eft pas même qu’on ne puifle tirer de la nullité
de la force vive plufieurs chofes qu’on tire de la mi-
nimité d’aftion

; mais cela ne prouve pas l’identité
des deux principes

,
parce que l’on peut parvenir à

la même conclufion par des voies différentes.

5
0

. Nous avons vû à Varticle Causes finales,'
que le principe de la minimité du tems eft en défaut
dans la réflexion fur les miroirs concaves. Il paroît
qu’il en eft de même de la minimité d’aftion

; car
alors le chemin du rayon de lumière eft un maxi-
mum , & l’attion eft aufli un maximum. Il eft vrai
qu’on pourroit faire cjuadrer ici le principe

, en rap-
portant toûjours la reflexion à des furfaces planes ;

mais peut-être les adverfaires des caufes finales ne
goûteront pas cette réponfe ; il vaut mieux dire , ce
me femble

,
que l’aélion eft ici un maximum , & dans

les autres cas un minimum. Il n’y en aura pas moins
de mérite à avoir appliqué le premier ce principe à
la réfraftion , & il en fera comme du principe de la
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confervation des forces vives qui s’applique au choc

des corps élaftiques
, & qui n’a point lieu dans les

corps durs.

6°. M. de Maupcrtuis a appliqué cette même loi

de la minimité d’a&ion au choc des corps , & il a dé-

terminé le premier par un feul & même principe , les

lois du choc des corps durs & des corps élaftiques.

Il eft vrai que l’application eft ici un peu plus com-

pliquée, plus détournée, moins fimple, & peut-être

moins rigoureufe
,
que dans le cas de la réfraftion.

Ce que nous difons ici ne fera point désavanta-

geux dans le fond à M. de Maupcrtuis, quand nous

l’aurons expliqué. Il fuppofe que deux corps durs

A, j8

y

fe meuvent dans la même dire&ion
,
l’un avec

la vîteffe a
,
l’autre avec la vîteffe b

, & que leur vî-

teffe commune après le choc l'oit x ; il eft certain

,

dit-il
,
que le changement arrivé dans La Nature eft que

le corps A a perdu la vîteffe a—x
, & que le corps B

a gagné la vîteffe x — b; donc la quantité d’a&ion

néceffaire pour produire ce changement , & qu’il

faut faire égale a un minimum , eft A
(
a —x) 1 + B

(.v — Æ) 1
, ce qui donne la formule ordinaire du choc

des corps durs x= B
£- • Tout cela eff fort juf-

te. Mais tout dépend aulîi de l’idée qu’on voudra at-

tacher aux mots de changement arrivé dans la Nature :

car ne pourroit-on pas dire que le changement arri-

vé confifte en ce que le corps A qui avant le choc a

la quantité d’attion ou de force Aaa, la change après

le choc en la quantité Axx, &C de même du corpsB;

qu’ainfi A a a — Ax x, eft le changement arrivé dans

l’état du corps B, & Bxx — Bbb, le changement

arrivé dans le corps B ? de forte que la quantité d’a-

étion qui a opéré ce changement, eft Aaa—Axx
B x x — Bbb. Or cette quantité égalée à un mini-

mum ne donne plus la loi ci-deffus du choc des corps

durs. C’eft une objettion que l’on peut faire à M. de

Maupcrtuis
,
qu’on lui a meme faite à peu-près; avec

cette différence que l’on a fuppofé Axx+Bxx—
Aaa— B bb

y

égale à un minimum y en retranchant

la quantité Aaa — Axx de la quantité Bxx— Bbb,

au lieu de la lui ajouter, comme il femble qu’on l’au-

roit aufli pû faire : car les deux quantités A aa—Axx
& Bxx — Bbb y quoique l’une doive être retran-

chée de Aaa, l’autre ajoutée à B bb, font réelles,

& peuvent être ajoûtées enfemble
,
fans égard au

fens dans lequel elles agiffent. Quoi qu’il en foit, il

femble qu’on pourroit concilier ou éviter toute dif-

ficulté à cet égard ,
en fubftituant aux mots change-

ment dans la Nature
,
qui fe trouvent dans l’énoncé

de la propofition de M. de Maupcrtuis
,

les mots

changement dans la vîteffe : alors l’équivoque vraie

ou prétendue ne fubfiltera plus.

On obje&e auffi que la quantité d’a&ion
,
dans le

calcul de M. de Maupertuis
,
fe confond en ce cas

avec la quantité de force vive : cela doit être en ef-

fet ; car le tems étant fuppofé le même
,
comme il

l’eft ici , ces deux quantités font proportionnelles

l’une à l’autre
,
& on pourroit dire que la quantité

d’attion ne doit jamais être confondue avec la force

vive
,
attendu que le tems ,

fuivant la définition de

M. de Maupertuis ,
entre dans la quantité d’aftion,

& que d’ailleurs, dans le cas des corps durs, le chan-

gement fe faifant dans un inftant indivifible , le tems

eft xz o y & par conféquent l’aétion nulle. On peut

répondre à cette obje&ion
,
que dès qu’un corps fe

meut ou tend à fe mouvoir avec une vîteffe quel-

conque , il y a toûjours une quantité d’a&ion réelle

ou poflîble
,
qui répondroit à fon mouvement

, s’il

fe mouvoit uniformément pendant un tems quelcon-

que avec cette vîteffe ;
ainfi au lieu de ces mots

,
la

quantité d’action néceffaire P 0 U R P RO D V I RE ce

changement, on pourroit fubftituer ceux-ci
,

la

quantité d'action QUIREPOND à ce changement } 8iÇ.

C O S
& énoncer ainfi la réglé de M. de Maupertuis : Dans
le changement qui arrive par le choc à la VITESSE des

corps y la quantité d’action QUI RÉPONDRA à ce

changementy le tems étantfuppofé confant , ef la moin-
dre qu'il

eft pofjîble. Nous difons
,
le tems étantfuppofé

confiant ; cette modification, & l’imitation même fi

l’on veut
,
eft néceffaire pour deux raifons : i°. parce

que dans le choc des corps durs
, oîi à la rigueur le

tems eft= o
, la fuppofition du tems confiant ou du

tems variable , font deux fuppofitions également ar-

bitraires
, & qu’il faut par conféquent énoncer l’une

des deux : i°. parce que dans le choc des corps élaf-

tiques, le changement fe fait pendant un tems fini

,

quoique très-court, que ce tems n’eft pas le même
dans tous les chocs

,
qu’au moins cela eft fort dou-

teux
; & qu’ainfi il eft encore plus néceffaire d’énon-

cer ici la fuppofition dont il s’agit : en effet le tems
qu’on fuppofe ici confiant eft un tems pris à volonté,
& totalement indépendant de celui pendant lequel
fe fait la communication du mouvement ; & l’on

pourroit prendre pour la vraie quantité d’aélion em-
ployée au changement arrivé, la fomme des petites

quantités d’attion confumées , pendant le tems que
le reffort fe bande & fe débande. On dira peut-être

qu’en ce cas M. de Maupertuis auroit dû ici fe fer-

vir du mot de force vive

,

au lieu de celui d'action ,

puifque le tems n’entre plus ici proprement pour
rien. A cela il répondra fans doute

,
qu’il a cru pou-

voir lier cette loi par une expreflion commune
, à

celle qu’il a trouvée fur la réfraélion. Mais quand
on fubftitueroit ici le mot de force vive à celui d'ac-

tion
,

il feroit toûjours vrai que M. de Maupertuis
auroit le premier réduit le choc des corps durs & ce-

lui des corps élaftiques
,
à une même loi

;
ce qui eft

le point capital : & fon théorème fur la réfradion

n’y perdroit rien d’ailleurs.

Il eft vrai qu’on a trouvé les lois du mouvement
fans ce principe : mais il peut être utile d’avoir

montré comment il s’y applique. Il eft encore vrai

que ce principe ainfi appliqué ne fera & ne peut êtte

que quelque autre principe connu, prélénté diffé-

remment. Mais il en eft ainfi de toutes les vérités

mathématiques ; au fond elles ne font que la tradu-
dion les unes des autres. Voye^ le Difcours prélimi-

naire
y
pag. yüj. Le principe de la confervation des

forces vives
,
par exemple

,
n’eft en effet que le prin-

cipe des anciens fur l’équilibre
,
comme je l’ai fait

voir dans ma Dynamique, II. parc. chap. jv. cela

n’empêche pas que le principe de la confervation des
forces vives ne foit très-utile, & ne faffe honneur
à les inventeurs.

7°. L’auteur applique encore fon principe à l’é-

quilibre dans le levier ; mais il faut pour cela faire

certaines fuppofitions
,
entr’autres que la vîteffe eft

toûjours proportionnelle à la diftance du point d’ap-

pui
, & que le tems eft confiant, comme dans le cas

du choc des corps ; il faut fuppofer encore que la

longueur du levier eft donnée
, & que c’eft le point

d’appui qu’on cherche : car fi le point d’appui & un
des bras étoit donné, & qu’on cherchât l’autre, on
trouveroit par le principe de l’adion que ce bras eft

égal à zéro. Au refte les fuppofitions que fait ici M.
de Maupertuis

,
font permifes

; il fuffit de les énon-
cer pour être hors d’atteinte

,
& toute autre fuppo-

fition devroit de même être énoncée. L’application

& l’ufage du principe ne comporte pas une généra-

lité plus grande. A l’égard de la fuppofition qu’il fait,

que les pefanteurs font comme les maffes
; cette fup-

pofition eft donnée par la Nature meme
, & elle a

lieu dans tous les théorèmes fur le centre de gravité

des corps, qui n’en font pas regardées pour cela corn-,

me moins généraux.

Il réfulte de tout ce que nous venons de dire
,
que

le principe de là minimité d’a&ion a lieu dans un
grand
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grand nombre de phénomènes de la nature

,
qu’il y

en a auxquels il s’applique avec beaucoup de facili-

té, comme la réfraftion, & le cas des orbites des

planètes ,
ainfi que beaucoup d’autres

,
examinés

par M. Eu1er. Voye{ les Mém. acad. de Berlin, iy5 i

.

& l'article Action ; que ce principe s’applique à

plufieurs autres cas
, avec quelques modifications

plus ou moins arbitraires
,
mais qu’il eft toujours uti-

le en lui-même à la Méchanique
, & pourroit facili-

ter la folution de différons problèmes.

On a contefté à M. de Maupertuis la propriété de

ce principe. M. Kœnig avoit d’abord avancé pour

le prouver un pafi’age de Leibnitz
, tiré d’une lettre

manuferite de ce philofophe. Ce paffage imprimé

dans les aftes de Léipfic , Mai iySi
,
contenoit une

erreur grofiiere, que M. Kœnig aflïire être une faute

d’impreflion : il l’a corrigée, &c en effet ce paffage ré-

formé eft du moins en partie le principe de la moindre
adion. Quand la lettre de Leibnitz l'eroit réelle (ce
que nous ne décidons point ) , cette lettre n’ayant

jamais été publique ,
le principe tel qu’il eft n’en ap-

partiendroit pas moins à M. de Maupertuis; & M.
Kœnig femble l’avouer dans Ion Appel aupublic du

jugement que l’académie des Sciences de Pruffe a

prononcée contre la réalité de ce fragment. M. Kœ-
nig avoit d’abord cité la lettre dont il s’agit, comme
écrite à M. Herman; mais il a reconnu depuis qu’il

ne favoit à qui elle avoit été écrite : il a produit dans

fon appel cette lettre toute entière
,
qu’on peut y li-

re ; elle eft fort longue, datée d’Hanovre le 16 Oc-
tobre 1707; & fans examiner l’authenticité du to-

tal ^il s’agit feulement de favoir fx celui qui l’a don-

née à M. Kœnig, a ajoûté ou altéré le fragment en

queftion. M. Kœnig dit avoir reçii cette lettre des

mains de M. Henzy , décapité à Berne il y a quel-

ques années. Il allure qu’il a entre les mains plufieurs

autres lettres de Leibnitz, que ce même M. Henzy
lui a données; plufieurs font écrites, félon M. Kœ-
nig

,
de la main de M. Henzy. A Eégard de la lettre

dont il s’agit ,
M. Kœnig ne nous ait point de quelle

main elle eft ; il dit leulement qu’il en a plufieurs au-

tres écrites de cette meme main
, & qu’une de ces

dernieres fe trouve dans le recueil imprimé in-4
0

. &
il tranferit dans fon appel ces lettres. M. Kœnig ne

nous dit point non plus s’il a vît l’original de cette

lettre, écrit de la main de Leibnitz. Voilà les faits

,

fur lefquels c’eft au public à juger fi le fragment cité

eft authentique, ou s’il ne l’eft pas.

Nous devons avertir aufii que M. Kœnig, dans

les acl. de Leipf donne un théorème fur les forces

vives ,
abfolument le même que celui de M. de

Courtivron ,
imprimé dans les Mémoir. de l'acad. de

1748 ,
pag. j 0 4. & que M. de Courtivron avoit lu

à l’académie avant la publication du mémoire de M.

Kœnig. Voy. ce théorème au mot Centre d’équi-

libre.

Il ne nous refte plus qu’à dire un mot de l’ufage

métaphyfique que M. de Maupertuis a fait de fon

principe. Nous penfons , comme nous l’avons déjà

jnfinué plus haut
,
que la définition de la quantité

d'action eft une définition de nom purement mathé-

matique & arbitraire. On pourroit appeller action,

le produit de la maffe par la viteffe ou par fon quar-

ré ,
ou par une fon&ion quelconque de l’efpace &

du tems ;
l’efpace & le tems font les deux feuls ob-

jets que nous voyons clairement dans le mouvement
des corps : on peut faire tant de combinaifons mathé-

matiques qu’on voudra de ces deux chofes
, & on

peut appeller tout cela action ; mais l’idée primitive&
métaphyfique du mot action n’en lera pas plus clai-

re. En général tous les théorèmes fur l’adion défi-

nie comme on voudra ,
fur la confervation des for-

ces vives
, fur le mouvement nul ou uniforme du

centre de gravité
, & fur d’autres lois femblables

,
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ne font que des théorèmes mathématiques plus oit
moins généraux, & non des principes philofophù*

ques. Par exemple
,
quand de deux Corps attachés à

un levier l’un monte& l’autre defeend
,
on trouve, fi

l’on veut
,
comme M. Kœnig

,
que la fomme des for*

ces vives eft nulle
; parce que l’on ajoute

,
avec des

lignes contraires
,
des quantités qui ont des direc-

tions contraires : mais c’eft-là une propofition de
Géométrie, & non une vérité de Métaphyfique

; car
au tond ces forces vives pour avoir des directions
contraires

, n’en font pas moins réelles , & on pour-
roit nier dans un autre fens la nullité de ces forces.
C’eft comme fi on diloit qu’il n’y a point de mouve-
ment dans un fyftème de corps

,
quand les mouve-

mens de même part font nuis
,
c’eft-à-dire quand les

quantités de mouvement font égales& de fignes con*
traires, quoique réelles.

Le principe de M. de Maupertuis n’eft donc, com*
me tous les autres

,
qu’un principe mathématique

;& nous croyons qu’il n’eft pas fort éloigné de cette
idée

, d’autant plus qu’il n’a pris aucun parti dans la
queftion métaphyfique des forces vives

, à laquelle
tient celle de l’a&ion. f^oye^ la page tS & 16 de fes
œuvres , imprimées à Drefde , /7J2. in-4°. Il eft vrai
qu’il a déduit l’exiftence de Dieu de fon principe :

mais on peut déduire l’exiftence de Dieu d’un prin-
cipe purement mathématique

,
lorfqu’on reconnoit

ou qu’on croit que ce principe s’obferve dans la na-
ture. D’ailleurs il n’a donné cette démonftration de
l’exiftence de Dieu que comme un exemple de dé-
monftration tirée des lois générales de l’Univers ;

exemple auquel il ne prétend pas donner une force
exclufive, ni fupérieure à d’autres preuves. Il pré-
tend feulement avec raifon que l’on doit s’appliquer
fur-tout à prouver l’exiftence de Dieu par les phéno-
mènes généraux,& ne pas fe borner a la déduire des
phénomènes particuliers

,
quoiqu’il avoue que cette

déduction a aufii fon utilité. Voye£, fur ce fujet
,
la

préface de fon ouvrage

,

où il s’eft pleinement jufti-

fié des imputations calomnieufes que des critiques

ignorans ou de mauvaife foi lui ont faites à ce fu-
jet ; car rien n’eft plus à la mode aujourd’hui, que
l’accufation d’athéifme intentée à tort & à-travers
contre les philofophes

,
par ceux qui ne le font pas.

^°rf
c
\
aufli

, fur cet article Cofmologie
,

les actes de
Léipjic de Mai iySi , Mappel de M. Kœnig au public >
les mémoires de Berlin >y5 o & >y5 i (dont quelques
exemplaires portent mal-à-propos 1752.) ; & dans
les mémoires de l’académie des Sciences de Paris de

1749 ,
un écrit de M. d’Arcyfur ce fujet. Voilà quel-

les font (au moins jufqu’ici
,
c’eft-à-dire en Février

1754) les pièces véritablement néceffaires du pro-
cès

,
parce qu’on y a traité la queftion, & que ceux

qui l’ont traitée font au fait de la matière. Nous de-
vons ajouter que M. de Maupertuis n’a jamais rien

répondu aux injures qu’on a vomies contre lui à cet-

te occafion
,
& dont nous dirons : nec nominetur irt

vobis, Jîcut decet philofophos. Cette querelle de l'ac-

tion , s’il nous eft permis de le dire
, a reffemblé à

certaines difputes de religion
,
par l’aigreur qu’on y

a mife, & par la quantité de gens qui en ont parlé

fans y rien enten dre. (O)
COSMOPOLITAIN, ou COSMOPOLITE

{Gram. & Philofoph.') On fe fert quelquefois de ce
nom en plaifantant

,
pour fignifier un homme qui n'a

point de demeurefixe ,
ou bien un homme qui ne

fi
étran-

ger nulle part. Il vient de no<r/xoç ,
monde , & tioXiç

,

ville.

Comme on demandoit à un ancien philofophe

d’où il étoit
,

il répondit : Jefuis Cofmopolite
,
c’eft-à-

dire citoyen de Cunivers. Je préféré

,

difoit un autre
,

ma famille à moi , ma patrie a mafamille , & le genre

humain à ma patrie. Poye^ PHILOSOPHE.
COSMOS , f. m, ( Hifi. mod.

)

breuvage qui eft:

PP.
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préparé du lait de jument

, & qu’on dit être à l'ufage

des Tartares.

COSNE
,
(Géog. mod.) ville de France dans l’Au-

xerrois
,
fur la Loire. Long. 20. 36. 2 6. lac. 47. 24.

40. Il y a une autre ville de même nom en France

,

dans l’Orléanois.

COSSANO
, (

Géog . mod.') ville d’Italie au royau-
me de Naples

,
dans la Calabre idtérieure. Long.

34. 5. lac. 3 c). 55.

COSSART-BRUN, f. m. pi. (
Comm.) toiles de

coton qu’on fabrique aux Indes orientales
, fur dix

aulnes de long 6c trois quarts de large ; elles en
viennent écrues. Dicl. de Comm. & de Trév.

COSSAS , f. m. (Comm.) mouffeline unie 6c fine

,

de feize aulnes de long fur trois quarts de large. Il y
a des doms-cojfas 6c des bords cofas , qui font d’au-

tres fabriques , mais de même aulnage que les fim-

ples. Ce font les Anglois qui les apportent les uns
6c les autres des Indes orientales. Dicl. du Comm. &
de Trév.

COSSE , f. f. (Hif. nat. & bot.) fruit de la figure

du marron d’Inde
, rouge ou blanc

,
un peu amer,

croiffant fur les bords de la riviere de Serre-Lionne

,

d’où les Portugais le portent bien avant le long de
cette riviere , aux Barbares qui en manquent

,
qui

en font cas , 6c qui leur donnent en échange des
pagnes ou tapis qu’ils troquent avec d’autres Negres
pour de la cire

,
du miel

,
&c. ou qu’ils vendent à

d’autres Portugais.
* Cosse, 1. m. (Hijl. mod.) mefure de chemin

fort en ufage aux Indes
;
elle eft de deux mille cinq

cents pas géométriques.

Cosse, (Marine.) Voyc{ Delot. (Z)
Cosse

,
(Mineralog.) le dit dans les ardoifieres de

la première couche que l’on rencontre
, 6c qui ne

fournit qu’une mauvaife matière qui ne peut être
travaillée. Voye

ç Ardoise.
Cosse, (Bot.) eft une enveloppe longue où fe

forment les poix, les fèves
, 6c autres légumes ou

fruits de la même efpece. (K)
COSSE

,
terme de Parclieminier

.

Le parchemin en
cojje ou en croûte n’eft rien autre chofe que du par-
chemin qui n’a point encore été raturé avec le fer

fur le fommier
, &: qui eft tel qu’il eft forti d’entre

les mains du Mégiflîer.
* Cosse de Geneste

,
(Hifoire mod.) ordre de

chevalerie inftitué en 1134 par Louis IX. ou faint

Louis. Le collier étoit compofé de cojfes de genefles

entrelacées de fleurs de lys d’or, avec une croix

fleurdelifée au bout : la devife en étoit
,
Exaltat fou-

rniles.

COSSÉ , adj. (Bot.) fe dit des pois, fèves, 6c

autres légumes & fruits
,
quand ils font fortis de

leurs codes. (K)
COSSIACO, (Géog. mod.) petite ville d’Italie

en Iftrie
,

fur un lac de même nom, à la mailon

d’Autriche.

COSSIQUE
,
adj. nombre coffque en Arithmétique

& en Algèbre , eft un terme qui n’eft plus en ufage

aujourd’hui
,
mais dont les premiers auteurs d’Alge-

bre fe font fréquemment fervis. Il y a apparence
que ce mot vient de l’Italien cofa , qui veut dire

chofe. On fait en effet que les Italiens ont été les

premiers , du moins en Europe
,
qui ayent écrit fur

l’Algebre. Voyei Algèbre.
Les Italiens appelaient dans une équation res ou

cofa y la chofe ,
le coefficient de l’inconnue linéaire

;

ainfi dans x x-\- p x qz= o , ou *3 p x-\- q— 0

,

p étoit nommé res. Voyez les mcm. de l'acad. 1741 ,

p. 437. 438 . ôcc. ainli ils ont appellé nombres cofji-

ques , les nombres qui défignent les racines des équa-
tions : & comme ces nombres font pour l’ordinaire

incommenfurabies , on a depuis tranfporté cette ex-

preffion aux nombres incommenfurabies. Voye

1

ce
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mot. Luc Paciolo

, dans fon Algèbre
, appelle cofla

cerfus la racine d’une équation du fécond degré.

COSSON
, f. m. (GEconom. ruf.) c’eft le nouveau

farment qui croît fur le cep de la vigne
, depuis

qu’elle eft taillée.

C’eft auffi le fynonyme de charençon. Voye

?

Cha-
RENÇON.
COSSUMBERG, (Géog. mod.) ville du royaume

de Boheme, dans le cercle de Chrudim.
COSSWICK, (Géog.) petite ville d’Allemagne

dans la principauté d’Anhalt
,
fur l’Elbe.

COSTA-RICA, (Géog. mod.) province de l’A-
merique méridionale, à la nouvelle Efpagne, dans
l’audience de Guatimala : Carthago en eft la capi-
pitale.

COSTAL, adj. (Anat.) qui appartient aux côtes,'
ou qui y a quelque rapport

; ainfi on dit les vertebres
cofales , & C . Voye

£ CÔTES.
COSTEN

,
(Géog. mod.

)
ville de la grande Po-

logne fur les frontières de la Siléfte
, avec le titre

de Starofie.

COSTIERE, (faites fentir /’S.)*f. f. Aux Antilles
on appelle cofiercs le penchant des montagnes qui
fe regardent, formant un vallon profond 6c de peu
d’étendue. Les terreins de coficres ne font point pro-
pres à letabliffement des fucreries ; on les deftine

,

lorfqu’ils font praticables, aux plantations de café ,
cacao

, magnoc , &c. 6c pour l’ordinaire on y feme
des légumes. Are. de M. le Romain.
COSTO - HYOÏDIEN

,
adj. en Anatomie ; nom

d’une paire de mufcles qui viennent de la partie an-
térieure de la côte fupérieure de l’omoplate

,
prdthe

l’apophyfe coracoïde (ce qui les a fait auftï nommer
coracohyoidiens

) , 6c fe terminent à la partie inférieure
de la bafe de l’os hyoïde, proche fon union avec la
grande corne. (L)

COSTUMÉ
,

f. m. (Peint.) terme plein d’énergie
que nous avons adopté de rltalien. Le coflumé eft

l’art de traiter unTujet dans toute la vérité hiftori-

que : c’eft donc , comme le définit fort bien l’auteur
du diétionnaire des Beaux-arts

, l’obfervation exafte
de ce qui eft

, fuivant le tems
,
le génie

, les mœurs,
les lois

,
le goût

,
les richefles

, le caraftere 6c les
habitudes d’un pays où l’on place la feene d’un ta-
bleau. Le cofumé renferme encore tout ce qui re-
garde la chronologie

,
6c la vérité de certains faits

connus de tout le monde
; enfin tout ce qui concerne

la qualité
,
la nature

, 6c la propriété eflentielle des
objets qu’on repréfente. C’eft la pratique de toutes
ces réglés que nous comprenons, ainft que les Pein-
tres d’Italie , fous le mot de cofumé.

Suivant ces réglés
,

dit M. l’abbé duBos (6c les
gens de l’Art conviennent de la jufteffe de ces réfle-
xions)

, il ne fuffit pas que dans la repcéfentation
d’un lùjet il n’y ait rien de contraire au cofumé , il

faut encore qu’il y ait quelques Agnes particuliers
pour faire connoître le lieu où l’a&ion fe paffe

, 6c
quels font les perfonnages du tableau.

Il faut de plus repréfenter les lieux où l’adion s’eft

paffee
,
tels qu’ils ont été

,
fi nous en avons connoif-

lance ; & quand il n’en eft pas demeuré de notion
précife, il faut, en imaginant leur difpofîtion, pren-
dre garde à ne fe point trouver en contradi&ion avec
ce qu’on en peut favoir.

Les mêmes réglés veulent auffi qu’on donne aux
différentes nations qui paroiflênt ordinairement fur

la feene des tableaux
,
la couleur de vifage, 6c l’ha-

bitude de corps que l’hiftoire a remarqué leur être
propres. 11 eft meme beau de pouffer la vraiffem-
blance jufqu’à fuivre ce que nous favons de parti-

culier des animaux de chaque pays
,
quand nous

repréfentons un événement arrivé dans ce pays-là.
Le Pouflin

,
qui a traité plulieurs adions dont la
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fcene eft en Egypte, met prefque toujours dans fes

tableaux
,
des bâtimens

,
des arbres ou des animaux

qui, par différentes raif'ons, font regardés comme
étant particuliers à ce pays.

Le Brun a fuivi ces réglés avec la même ponc-

tualité, dans fes tableaux de l’hiftoire d’Alexandre;

les Perles 6c les Indiens s’y diftinguent des Grecs

,

à leur phyfionomie autant qu’à leurs armes : leurs

chevaux n’ont pas le même corfage que ceux des

Macédoniens ;
conformément à la vérité, les che-

vaux des Perlés y font repréfentés plus minces. On
dit que ce grand maître avoit été julqu’à faire defli-

ner à Alep des chevaux de Perlé
, afin d’obferver

même le cojîumé fur ce point.

Enfin ,
fuivant ces mêmes réglés

,
il faut fe con-

former à ce que l’hiftoire nous apprend des moeurs

,

des habits, des ufages & autres particularités de la

vie des peuples qu’on veut reprélenter. Tous les an-

ciens tableaux de l’Écriture-fainte font fautifs en ce
genre. Albert Durer habille les Juifs comme les Al-

lemands de fon pays. Il eft bien vrai que l’erreur d’in-

troduire dans une a&ion des perfonnages qui ne pu-
rent jamais en être les témoins

,
pour avoir vécu

dans des tems éloignés de celui de l’aûion
, eft une

erreur grofliere où nos peintres ne tombent plus.

On ne voit plus un S. François écouter la prédication

de S. Paul
,
ni un confeffeur le crucifix en main ex-

porter le bon larron
; mais ne peut-on pas reprocher

quelquefois aux célébrés peintres de l’école romai-
ne

,
de s’être plus attachés au defléin ; 6c à ceux de

l’école lombarde
, à ce qui regarde la couleur, qu’à

l’obfervation fidele des réglés du cojlumè? C’eft ce-

pendant l’afinjettifTement à cette vraisemblance
poétique de la Peinture

,
qui plus d’une fois a fait

nommer le Pouffin le peintre des gens d'cj'prit : gloire

que le Brun mérite de partager avec lui. On peut
ajouter à leur éloge

,
d'être les peintres des favans. Il

y a un grand nombre de tableaux admirables par la

correttion du defléin
,
par la diftribution des figures,

par le contrafte des perfonnages, par l’agrément du
coloris

,
dans lefquels il manque feulement l’obfer-

vation des réglés du coflumé. On comprend encore
.dans le cojlumè , tout ce qui concerne les bienféan-

ces, le caraûere 6c les convenances propres à cha-

que âge ,
à chaque condition

,
&c. ainfi c’eft pécher

contre le coflumé ,
que de donner à un jeune homme

un vifage trop âgé , ou une main blanche à un corps

fale ; une étoffe légère à Hercule
,
ou une étoffe

grofliere à Apollon. Par M. Le Chevalier DE Jau-
COURT.
COSTUS

,
f. m. (Botanique exot.

) Le coflus des

Grecs
,
des Latins, des Arabes

,
eft un même nom

qu’ils ont donné à différentes racines
, 6c qu’il eft

impoflible de connoître aujourd’hui. L’hommony-
mie en Botanique, fait un chaos qu’on ne débrouil-

lera jamais.

Les anciens qui eftimoient beaucoup le cojlus , en
diftinguoient deux ou trois fortes, fur la defeription

defquels ils ne s’accordent point. Horace appelle le

plus précieux ,
Achxmenium cojlum , parce que les

Perfes ,
dont Achémenes étoit roi

,
en faifoient

grand ufage. Les Romains s’en fervoient dans la

compofition des aromates , des parfums
, 6c ils le

brûloient fur l’autel , comme l’encens
,
à caufe de

l’admirable odeur qu’il répandoit. Nous ne trouvons

point dans notre cojlus cette odeur forte & excellen-

te dont parlent Diofcoride, Galien 6c Pline ; c’eft

pourquoi nous le croyons entièrement différent. Il

eft vrai que nos parfumeurs diftinguent, à l’imita-

tion de Diofcoride
,
trois efpeces de cojlus

,

fous les

noms d'arabique, d’amer, 6>C de doux ; mais aucune
efpece ne répond au vrai cojlus de l’antiquité.

Celui que nos apoticaires employent pour le

pojlus ancien d’Arabie ,
eft une racine coupée en

Tome I
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morceaux oblongs

,
de l’épaiffeur du pouce, légers

,

poreux, 6c cependant durs
,
mais friables ; un peu

réfineux
,
blanchâtres , 6c quelquefois d’un jaune-

gris
; d’un goût acre

,
aromatique , 6c un peu amer ;

d’une odeur affez agréable
,
qui approche de celle

de l’iris de Florence
, du de la violette.

Commelin prétend que c’eft la racine d’une plante

qui s’appelle tjiava-kua, dont on trouve la deferiptiori

6c la figure dansl’Hort. Malabar, t. XI. pU tS. Marc-
graffe eftime que c’eft le paco-caatingua du Bréfil.

Suivant ces deux auteurs botaniftes, la racine de

cette plante
,
dans le tems de fa feve

,
eft blanche ,

tubéreufe, rompante, fongueufe, pleine d’un fuc

aqueux
,
tendre & fibrée

;
celle qui eft plus vieille

& brifée, paroît parfemée de plufieurs petites fibres,

d’un goût doux
,
fondant en eau comme le concom-

bre
,
d’une odeur foible de gingembre. Il naît erl

différens endroits des racines
,

plufieurs rejettons

qui s’élèvent à la hauteur de trois ou quatre piés
,
6c

ui deviennent gros comme le doigt, cylindriques *

e couleur de fang, liffes , luifans
,
femblables aux

tiges de rofeaux
; noueux ,

Amples
, verds en dedans*

6c aqueux; les feuilles font oblongues, étroites, de
la longueur de deux palmes, pointues à l’extrémité,

larges dans leur milieu
,
attachées près des nœuds ,

ayant une nervûre ou une côte faillante en deffous

,

qui s’étend dans toute la longueur , 6c creufée en

gouttière en deffus
,
de laquelle partent de petites

nervûres latérales 6c tranfverfales. Ces feuilles fona

très-fouvent repliées en dedans
,
molles ,

fucculen-

tes, luifantes & vertes.

Cette plante croît dans les forêts de Malabar, du
Bréfil

, & de Surinam. Linæns dans fa defeription du
jardin de M. Clifford , en a détaillé fort au long la

tige
, la fleur, l’embryon , 6c la graine.

M. Geoffroy (jnem. de L'acad. année 1740 , p. 5)5’-)

penfe que Yaunée eft une racine fort approchante du
cojlus ; car étant choifie , bien nourrie

,
fechée avec

foin
, & gardée long - tems

,
elle perd cette forte

odeur qu’ont toutes celles de ce nom que nos her-

boriftes nous apportent des montagnes , & elle ac-

quiert celle du cojlus. Par M. le Chevalier DE Jau-
court.
Costus

, ( Pharmacie & Mat. med.') Le cojlus des
modernes

, celui qu’on employé toujours dans nos
boutiques pour le cojlus verus ou arabicus , eft une
racine aromatique exotique dont nos médecins ne
font prefqu’aucun ufage dans les préparations magi-
ftrales,quoique chez plufieurs de nos voifins, chez les

Allemands, par exemple, elle foit employée dans
les efpeces ftomachiques, emmenagogues, antifpaf-

modiques
,
&c.

Cette racine eft mife, félon M. Geoffroi, mat.

med. au nombre des remedes qui fervent à l’expec-

toration
,
& des céphaliques 6c utérins; elle atténue

les humeurs & lesdivife; elle provoque les urines

6c la tranfpiration. La dofe eft demi-gros en fubf-

tance
,
& depuis deux gros jufqu’à demi- once en in-

fufion.

On l’employe pour le cojlus des anciens dans la

thériaque, le mithridate, l’orviétan, le grand phi-

lonium. Il donne fon nom à un éleûuaire appellé ca-

ryocojlin.

Les Apoticaires ont encore coutume de fubftituer

d’autres racines à la place de leur vrai cojlus
,
com-

me l’angélique ,
la zédoaire

,
&c. 6c même quelque-

fois une écorce connue fous le nom de cortex winte-

ranus
,
cojlus corticofus. Voye£ ECORCE DE WlN-

TER.
Elecluaire caryocojlin. 'If cojlus , gérdfle

,
gingem-

bre, cumin, de chaque deux gros; diagrede, her-

modates , demi-once ;
miel écume , fix onces .‘ faites

du tout un éleftuairc lelon l’art. Cet élettuaire eft

un purgatif hydragogue dont la vertu eft dûe au dia-

p? ÿ
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grede & aux hermodates ;

les autres ingrédiens ne

iont employés que comme correctifs, félon la mé-

thode des anciens.

Ce remède n’eft prefque d’aucun ufage parmi

nous. On pourroit l’employer cependant dans les

cas où les hydragogues font indiqués
,
depuis la dofe

d’un gros jufqu’à celle de demi-once. (b)

C O T
CO-TANGENTE, f. f. (Gtom.) c’eft la tangente

d’un arc qui elt le complément d’un autre. Ainfi la

co-tangente de 30 degrés eft la tangente de 60 degrés.

Voyv^ Tangente
,
Angle ,

& Degré. (
0

)

COTANTIN, adj. pris fubft. (Geog. mod.') pays

de la baffe Normandie dont une partie forme une

prefqu’île qui s’avance fur l’Océan, & qui remplit

les piés du chien couché qui repréfente la Norman-

die fur les cartes. Voye^ Coutance.

COTARDIE ou COTTE -HARDIE, f. f.
(
Hijl

.

mod.') efpecc de pourpoint ou d’habillement com-
mun aux hommes & aux femmes il y a quatre cents

ans. C’étoit une des libéralités que les lcigneurs

étoient en ufage de faire à leurs vaffaux & autres

perfonnes qu’ils vouloient gratifier ; & ils mettoient

de l’argent dans l’efcarcelle ou bourfe, qui fuivant

l’ufage de ce tems-là étoit attachée à cette forte de

vêtement. Froiffart, dans des poéfies manuferites

qu’on a de lui
,
raconte qu’Amedée comte de Savoie

lui donna une bonne cotte-hardie de vingt florins d’or.

Mém. de l'acad. tome X. (G)

COTATI, (Géog. mod.') ville d’Afie dans la pref-

qu’île de l’Inde
,
en-deçà du Gange , au royaume de

Travanor. Long. cji. 8 . lut. 8 .

COTATIS,
(
Géog. mod.) ville d’Afie dans la

Géorgie
,
capitale du pays d’Imirette

,
fur le Phale.

Long. C1.2O. lut. 43. 10.

* COTBET
,
f. f. (Hijl. mod.) difeours par lequel

les Imans commençoient ordinairement leur priere

du vendredi, à l’exemple de Mahomet. Mahomet,
les jours d’affemblée

,
montoit fur une eftrade &c cn-

tretenoit le peuple de la grandeur de Dieu
,
puis il

mettoit les affaires en délibération. Les califes Ra-

chidis qui lui fuccéderent fuivirent le même ufage.

Mais la domination mahométane s’étant très -éten-

due, & le gouvernement étant devenu à-peu-près

defpotique , le peuple ne fut plus confulté fur les af-

faires du gouvernement
, & on laiffa à des muftis le

foin de faire la cotbet au nom du calife. A l’avene-

ment d’un nouveau calife, le peuple pendant la cot-

btt levoit les mains
,
les mettoit l’une fur l’autre

,
&

cette cérémonie lui tenoit lieu du ferment de fidéli-

té. Ainfi celui au nom de qui la cotbet fe faifoit, étoit

cenfé le fouverain. Les familles puiffantes qui fe ré-

voltèrent contre les califes de Bagdat
,
n’oferent d’a-

Lord les priver de l’hommage de la cotbet. Il femble

cependant qu’en s’y prenant fi maladroitement, ils

perpétuoient la mémoire de leur révolte. La cotbet

fe faifoit au nom du calife par devoir, & du fultan

par foûmiflion, par tout, excepté en Afrique & en

Egypte, où les Fatimides l’ordonnerent en leur nom
feulement. MaisNouraddin fultan de Syrie ne fut pas

plutôt maître de l’Egypte, qu’il ordonna la cotbet au

nom du califat de Bagdat. Cet exemple fut fuivi gé-

néralement par tous les princes Mahométans, & dura

prefque jufqu’à l’extinttion du califat dans la perfonne

de Moftafem, que lesTartares conquérans de l’Orient

jufqu’aux frontières de l’Egypte, enfermèrent dans un

fac , & écraferent fous les piés de leurs chevaux.Qua-
tre ans après cet événement

,
Bibars quatrième des

mamelins Turcs, revêtit de la dignité de calife un in-

connu qui fe difoit de la famille d’Abbas , & fit fai-

re la cotbet en fon nom. Ce calife prétendu fut affal-
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finé au bout de cinq mois

, & eut un nommé Hakeni
pour lucceffeur à ce califat fictif, qui ne donnoit de
prérogatives que celle d’avoir fon nom prononcé
dans une priere. Le nom d’Hakem refta dans la cor-

bet parmi les mamelins Turcs & Circadiens
,
juf-

qu’à la mort de Tumambis dernier fultan Circaf-

fien
,
que Selim fit étrangler en 1 <[ 1

5. Le califat ima-

ginaire ayant alors ceffé , la cotbet
,
cette priere aufli

ancienne que le Mahométifme, ne fe fit plus. Dans
cet intervalle

,
lorfque les Fatimides ordonnèrent la

cotbet en leur nom
,
les Abaflides les traitèrent d’hé-

rétiques : mais les Fatimides ne demeurèrent pas en

relie avec leurs envieux ; ceux-ci faifant garnir d’un

tapis noir l’effrade fur laquelle la cotbet le difoit en

leur nom
,

les Fatimides crièrent de leur côté à

l’héréfie contre les Abaflides, parce que le blanc

étoit la couleur d’Hali.

COTBUS
,
(Géog. mod.) ville forte d’Allemagne

dans la baffe Luface
,
fur la Sprée. Long. jj. 4. Ut,

5 /. 40.

COTE, f. f. (Jurifprud.) a plufieurs lignifications

différentes
;
quelquefois ce terme fe prend pour une

lettre ou chiffre que l’on met au dos de chaque piece

mentionnée dans un inventaire ou dans une produ-

ction, pour les diffinguer les unes des autres , & les

reconnoître &c trouver plus aifément. Le mot cote

en ce fens vient du latin quot ou quota
,
parce que

la lettre ou le chiffre marque fi la cote eff la premiè-

re ou la fécondé, ou autre fubféquente. On com-
prend ordinairement fous une même cote toutes les

pièces qui ont rapport au même objet ; & alors la

lettre ou chiffre ne fe met fur aucune des pièces en
particulier, mais fur un doflîer auquel elles font at-

tachées enfemble. Ce doflîer, qu’on appelle aufli

cote, contient ordinairement un titre qui annonce
la qualité des pièces attachées fous cette cote

; & li

c’en d’une production
,

le nom des parties pour ÔC

contre ,
le numéro du fac dont ces pièces font partie,

le nom des procureurs , &c enfin la cote proprement

dite ,
qui eft la lettre ou chiffre relatif aux pièces de

cette liaffe. f'oyeç ci après COTER.
Cote fignifie aufli la part que chacun doit payer

d’une dépenfe
,
dette, ou impofition commune; ce-

la s’appelle cote ou cote-part
,
quafi quota pars. (A)

Cote d’un Dossier, eft une feuille de papier
qui enveloppe des pièces

,
& fur laquelle on met en

titre, les noms des parties, de l’avocat, des procu-
reurs. Voye{ ci-après COTER. (A)
Cote d’Inventaire, eft la lettre ou chiffre qui

eft marqué fur chaque piece inventoriée, ou lur

chaque liaffe de pièces attachées enfemble. On cote
ainfi les pièces dans les inventaires qui fe font après
le décès de quelqu’un

, ou en cas de faillite, fépara-

tion, &c. On les cote pareillement dans les inventai-

res de production qui fe font dans les inftances ap-
pointées

,
& dans les productions nouvelles qui fe

font par requête; dans les procès-verbaux qui fe

font pour la defeription, reconnoiffance, & vérifi-

cation de certaines pièces. (A)
Cote maltaillée

,
fe dit d’un compte qu’on a

arrêté fans exiger tout ce qui pouvoit être dû, &
011 l’on a rabattu quelque chofe de part & d’autre.

Ce terme maltaillée , vient de ce qu’anciennement,

lorfque l’ufage de l’écriture étoit peu commun en
France

, ceux qui avoient des comptes à faire enfem-
ble marquoient le nombre des fournitures ou paye-

mens fur des tailles de bois, qui étoient un leger

morceau de bois refendu en deux, dont chacun gar-

doit un côté ; & lorfqu’il étoit queftion de marquer
quelque chofe, on rapprochoit les deux parties qui

dévoient fe rapporter l’une à l’autre
,
& l’on faifoit

en-travers des deux pièces une taille ou entaille dans

le bois avec un couteau
,
pour marquer un nombre :

quand ces deux parties ou pièces ne fe rapportoient
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pas pour le nombre de tailles ou marques

,
cela s’ap-

pelloit une cote maltailUe 9 c’eft-à-dire que la quanti-

té dont il s’agiftoit étoit mal marquée fur la taille.

De même auffi ceux qui trouvent de la difficulté fur

quelques articles d’un compte
,

lorfqu’ils veulent

le concilier & arrêter le compte, en ufent comme
on fai foi t des cotes maltaillées

,
c’eft-à-dire que cha-

cun fe relâche de quelque chofe. (.4)
Cote-morte , (’Jurifprud.) eft le pécule clérical

d’un religieux.

Les religieux profes qui vivent en communauté ,

ne pofledent rien en propre& en particulier ; de forte

que ce qui fe trouve dans leurs cellules au tems de
leur décès, ou lorfque ces religieux changent de
maifon ,

appartient au monaftere oit ils fe trouvent.

Il en eft de même des religieux qui pofledent des

bénéfices non-cures ; la cote-morte ou pécule qu’ils

fe trouvent avoir amaffé au tems de leur décès,
appartient au monaftere où ils demeurent ; ou s’ils

font réfidence à leur bénéfice, la cote-morte appar-
tient au monaftere d’où dépend le bénéfice. Voye

[

Louet & Brodeau
,
/eu. R , n. 42.

Mais 11 le bénéfice dont un religieux elt pourvu eft

un bénéfice-cure, comme il vit en fon particulier &
féparé de la communauté , il polfede auffi en parti-

culier tout ce qu’il y amail'e
,
foit des épargnes des

revenus de fa cure ou autrement
; & ce religieux

curé a fur ce pécule clérical le même pouvoir qu’un

fils de famille a fur fon pécule caflrenfe ou quaji-ca-

Jirenfe
,
pour en difpofer par toutes fortes d’aftes en-

tre-vifs : mais il ne peut en difpofer à caufe de mort ;

le bien qu’il laifle en mourant
,
foit meubles ou im-

meubles
,
eft compris fous le terme de cote-morte

,
&

le tout appartient à la paroifle dont le religieux étoit

curé , & non pas à fon monaftere
,
quand même ce

monaftere auroit droit de préfenter à la cure. On
adjuge ordinairemement quelque portion du mobi-
lier aux pauvres de la paroille

,
& le furplus des biens

meubles & immeubles à la fabrique
,
fuivant les ar-

rêts rapportés dans Chopin , de facrâ politiâ, lib. III.

lit. j. n. 2. & dans Soefve. Voye£ Le tr. des minorités

de M. Méfié, ch.jv. n. 12. (^)
Il n’y a point de cote- morte à l’égard d’un religieux

devenu évêque; il a pour héritier fes parens. Voye

^

Louet & Brodeau
,

lett. E ,
n. 4. & L'art. JjG. de la

coût, de Paris, Voyez auffi les mém. du clergé , édit,

de 171 G, tome IV. pag. /3Ü. &fuiv. (J)

Cote-part
,
voye^ ci-devant Cote.

Cote de Piece, voye^ ci-devant Cote D'In-

ventaire.
Cote d’un Sac , eft la même chofe que cote

d'un do([ier. Voye{ ci-devant Cote d’un Dossier.

Cote de Sel
,
eft la quantité de fel que chacun

eft obligé de prendre à la gabelle, dans les pays voi-

fins des falines où le fel fe diftribue par impôts.

On appelle auffi cote de fel

,

l’article où chacun eft

employé fur le rôle de la répartition du fel.

La cote de fel de chaque particulier fe réglé à

proportion de fon état & de la confommation qu’il

peut faire, à raifon de quatorze perfonnes par minot.

Voyc^ Gabelle
,
Grenier À Sel, Grenier d’Im-

rôT , & Sel.
(
A

)

COTE , f. f. (
Anat.

)

long os courbé, placé fur

les côtés du thorax dans une direôion oblique
, ten-

dante obliquement en en-bas par rapport à l’épine.

Ces fegmens ofleux tiennent aux vertebres du
dos

, & forment les parties latérales du thorax. 11 y
en a ordinairement douze de chaque côté

, qui font

articulées par derrière avec les corps des douze ver-

tèbres du dos, & qui par-devant fe joignent la plu-

part avec le fternum par des cartilages
,
tant immé-

diatement que médiatement. Elles font toutes con-

yexes en-dehors, concaves en-dedans
,
& liftées de
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ce côté par l’aéfion des parties internes, qui par cettd
raifon peuvent les heurter fans danger.

Elles font en partie oflèufes & en partie cartila-

gineufes ; ces cartilages font prefque tous de la mê-
me figure que les côtes mêmes

, mais ils ne font pas
tous de la même grandeur

;
ils deviennent quelque-

fois fi durs
,
qu’on ne peut plus les féparer avec le

fcalpel.

Les côtes fe divifent en vraies & en faillies ; les

vraies font les fept fupérieures ; on leur donne le

nom dç vraies, parce qu’elles décrivent un demi-
cercle plus parfait que les autres

,
& en fe joignant

poftérieurement au corps des vertebres, elles s’unif-

ient par- devant
,
par le moyen de leurs cartilages

,

immédiatement au fternum
, avec lequel elles ont

une terme articulation. Les cinq côtes inférieures

s’appellent/àa^ky
,
parce qu’elles n’atteignent pas le

fternum par leurs cartilages; mais la première s’at-

tache feulement par fon cartilage à celui de la fep*
tieme des vraies, fans laifler aucun efpace entre
deux, & quelquefois auffi par des efpaces. Les côtes

qui fuivent s’attachent les unes aux autres
, à l’ex-

ception de la derniere qui eft libre.

La figure des côtes eft demi-circulaire
, & les fupé-

rieures font plus courbées que les inférieures
; auffi

ne font-elles pas de la même longueur ni de la même
largeur. La première eft plus courte, plus applatie,

& plus large que les autres
, & les moyennes ont

plus de longueur que les fupérieures & les inférieu-

res ; mais la derniere eft la plus courte de toutes.

On confidere aux côtes deux fortes de parties

leur corps & leurs extrémités. Le corps de la côte

eft ce qui en fait la portion moyenne & la princi-

pale ; elles font plus groflés à leur partie fupérieure
qu’à l’inférieure

,
excepté la première qui eft fort

plate; & c’eft par-là que l’on peut d’abord connoî-
tre, parmi un grand nombre de côtes

,
quelles font

les droites ou les gauches.

Les côtes font articulées avec les vertebres de
telle maniéré, qu’elles vont en delcendant oblique-
ment de derrière en-devant

,
faifant des angles ai-

gus avec les vertebres ; enfuite elles montent obli-

quement de bas en haut
,
& fe joignant par le moyen

de leurs cartilages au fternum, elles forment des
arcs. Mais ici l’articulation des côtes eft plus ferrée
que celle qui fe fait avec les vertebres du dos , à
caufe que le fternum le meut avec les côtes

, au lieu
que les vertebres n’obéiffent pas à leurs mouvemens.

Les côtes fervent i°. à la fermeté de la poitrine,

& à former fa cavité ; enforte que la dilatation de
cette partie contribue à fournir aux parties fupérieu-

res du bas-ventre un efpace commode pour fe pla-

cer. z°. Elles fervent d’appui à quelques parties voi-

fines
,
& aux mufcles de la relpiration. 3°. Elles fer-

vent de défenfe aux vifeeres contenus dans la cavi-

té de la poitrine.

A ces idées générales joignons quelques remar-
ques particulières fur cet organe de la refpiration,

où le Créateur a fait briller la géométrie la plus

exafte
,
& dont l’examen a le plus occupé les Phy-

ficiens.

i°. On fait que l’élévation des côtes qui font na-
turellement abaiflees, dilate la cavité de la poitri-

ne, & que leur abaiflement la rétrécit. On a encore

obfervé que cette dilatation fe fait en divers fens,

entre les deux rangs des côtes
, & de derrière en-de-

vant. Ce font les articulations doubles des côtes avec

les vertebres qui accomplirent cette méchanique;

car par-là le mouvement des côtes devient gingly»

moïde, ou comme celui des charnières.

2
0

. Plus les côtes s’éloignent du fternum, plus el-

les font étroites ,
rondes & ferrées

; mais elles s’ap-

platiffent & deviennent plus larges à mefure qu’elles

en approchent. Leurs extrémités ont un bord fup&*.
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rieur & inférieur

,
qui tous deux ont des inégalités

formées par l’adion des mufcles intercoftaux qui y
font inférés.

3°. Ces mufcles étant tous à-peu-près d’égale

force & également tendus dans les interlîices des cô-

tes , s’il arrive que les extrémités de ces os foient

rompues par une fradure, ils empêchent qu’ils ne
fe déplacent au point d’interrompre le mouvement
des organes vitaux.

4°. La fubftance des côtes eft fpongieufe
,
cellu-

laire
,
& couverte feulement en-dehors d’une fubf-

tance mince & en lame
,
qui eft plus épaiffe & plus

forte près des vertebres qu’à l’extrémité antérieure.
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. Les vraies côtes enferment le cœur & les pou-
mons, &£ font par conféquent propres à être les

vrais gardiens de la vie. Les faillies côtes .ont la fub-

ftance de leur cartilage plus molle par le défaut de
preftion

, & les cartilages de ces faillies côtes font

plus courts à mefure qu’on defeend. A toutes ces

cinq côtes eft attaché le bord circulaire du diaphrag-
me. En mettant un fujet mort fur le dos

,
on peut ju-

ger qu’il y a une large cavité formée de chaque cô-
té par le diaphragme en-dedans des faufles côtes , où
font logés le foie

,
l’eftomac

,
la rate

,
&c. qui fai-

fant aulli partie des vifeeres naturels,ont fait donner
le nom de fatiffes côtes ou de gardes bâtardes à ces os.

6°. On peut comprendre par-là la juftefle de la

maxime d’Hippocrate, qui veut que dans les fimples
fradures des faufles côtes fans fievre

, on tienne l’ef-

tomac modérément plein d’alimens
, de peur que les

côtes
,
qui fans cela ne feroient point foùtenues

, s’af-

faiflant en-dedans, la douleur & la toux n’augmen-
taffent. Paré, inftruit par une longue expérience,
confirme la vérité de cette obfervation

; mais à pré-

fent on la néglige, ou pour mieux dire, on l’a en-
tièrement oubliée.

7°. La fage providence du Créateur a pris foin

d'empêcher notre deftrudion du moment que nous
fommes au monde. Les têtes & les tubercules des
côtes font dès l’origine de vraies apophyfes oflifiées

avant la naiflance : c’eft ce qui fait que le poids con-
fidérable de la côte eft foûtenu

;
que le tétement, la

déglutition & la refpiration
, adions néceffaires dès

qu’on eft né , fe font fans qu’il y ait rifque que les

parties des os qui font preffées par ces mouvemens,
fe féparent ; au lieu que fx les proceffiis des côtes

avoient été des épiphyfes à leur naiflance, les en-

fans étoient expofés à un danger évident de mourir
par cette féparation, dont les conféquences immé-
diates auroient été la compreflion du commence-
ment de la moelle épiniere

,
ou l’impoflibilité de

prendre des alimens & de refpirer. C’eft une très-

bonne remarque de M. Monro.
8°. Les jeux de la nature fur le nombre des côtes

nous fourniffentle fujet d’une huitième obfervation;

& il y a long-tems qu’on a remarqué de la variété

clans ce nombre.

On fait qu’ordinairement nous avons douze côtes

de chaque côté ; s’il fe rencontre par hafard douze
ou treize vertebres au dos , il fe trouve aufîi dans ce

cas douze ou treize côtes ; mais quelquefois on en
trouve onze d’un côté & douze de l’autre. On a

nommé ces gens -là des adamites. Colombus, dans

fon I. liv. de re anatomicâ

,

aflïire qu’il ne lui eft ar-

rivé qu’une feule fois de ne trouver qu’onze côtes ;

enfuite dans fon XV. livre , il reconnoît en avoir

trouvé zz, Z5, & z6. Bartholin fait mention d’un

cadavre qui avoit onze côtes d’un côté & douze de
l’autre. Diemerbroek, en 164Z, ne trouva dans le

cadavre d’un foldat françois que vingt-deux côtes.

Riolan dit avoir rencontré treize côtes d’un côté
, &

autant de l’autre, en montrant le fquelete d’une fem-
me qui fut pendue étant groffe

,
malgré ce qu’elle

put dire pour perluader qu’elle l’étoit, Falloppe &
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Piccolomini ont vu chacun dans deux fujets vingf-
fix côtes. Bohnius en a trouvé le même nombre

,

mais une leule fois. Dans le catalogue des pièces
que M. Ruifch avoit ramaflé de toutes parts

, il n’eft
parlé que d’un feul fujet qui eût vingt-fix côtes. Dans
le neuvième volume des acla med. Berolin. il eft rap-
porté qu’en i6zo le corps mort d’un vieillard offrit

treize côtes de chaque cote
;
mais la treizième ne for-

moit qu’un bout de côte entière. Dans le huitième
volume des mémoires d’Edimbourg, il y a une ob-
fervation de treize côtes de chaque côté, favoir huit
vraies & cinq faufles. Ces faits lufiifent pour juftifier

que ce n’eft point une chofe étrange que le manque
ou l’excès du nombre de côtes au-delà de l’ordinaire.

On conçoit fans peine comment un homme peut
n’avoir que zz ou Z3 côtes ; parce que les unes font
confondues enfemble poftérieurement ou antérieu-
rement

, & que le nombre des côtes peut être ou pa-
roître diminué. De plus, il ne feroit pas étonnant
qu’une ou plufleurs côtes manquaflent à fe dévelop-
per

; mais on ne conçoit pas auflî facilement com-
ment quelques fujets peuvent avoir une ou deux côtes

de plus que n’en a le relie des hommes
: peut-être cela

ne dépend-il que de ce que l’oflification des apophy-
fes tranfverfes de la feptieme vertebre du cou fe fait
d une façon différente de celle qui arrive aux apophy-
fes tranfverfes des autres vertebres de cette partie.
Alors les côtes furnuméraires doivent toujours appar-
tenir à la derniere vertebre du cou ; les anatomiftes
qui ont parlé des côtes furnuméraires

, ont obmis de
dire où elles font^ placées

; cependant il pourroit
etre qu on trouvât les côtes furnuméraires placées
au-delfous des autres côtes. Ne nous flattons pas d’ex-
pliquer toutes les voies de la nature dans les opé-
rations

,
puifque nous ne pouvons pas la prendre

icifur le fait. Il paroît feulement
,

fl l’on veut y faire
attention

,
que les côtes qui excédent le nombre de

Z4, ne font pas la fuite d’un développement parti-
culier

, & qu’elles n’exiftent pas comme les autres
dans le germe.
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. Mais que le nombre de ces os courbés excede
ou manque , notre machine n’en fouffre aucun dom-
mage. En général les côtes ne font guere expofées
qu’à des fradures

; & c’eft même un cas rare. Ces
fradures qui demandent une rédudion faire artifte-
ment

,
arrivent en-dedans ou en-dehors par des cau-

fes contondantes
; les Agnes prognoftics fe tirent de

l’efpece de la fradure
, & des accidens qui l’accom-

pagnent
; la felure des côtes n’eft qu’un vain nom ;

leur enfonçure prétendue fans fradure n’eft qu’une
pure illuflon

,
que les bailleuls ou renoueurs ont ré-

pandu dans le public comme des accidens communs
qu’eux feuls favent rétablir par leur expérience

, leur
manuel particulier

, & leurs appareils appropriés.
Milérables charlatans qui trouvent toujours des du-
pes par leur effronterie dans des cas de peu d’impor-
tance; & dans des cas graves, par leurs vaines &
féduifantes promeffes de guérifon !

io°. Je finis par indiquer les bonnes fources où le
ledeur peut puifer les plus grandes lumières fur cette
partie du corps humain.

Nous devons entièrement à Vefale l’exade con-
noiflance de la ftrudure & de la connexion des co-
tes. Il eft admirable fur ce fujet.

Il faut confulter fur là méchanique & fur l’ufage
des côtes

, Aquapendente
, Borelli

,
Bellini

, & M.
Winflow dans les mémoires de l'acad. année 170.0.

Sur leur configuration, leurs attaches, & leur ef-
fet dans la refpiration, M. Senac, mém. de L'acad%

année 1704.
Sur leur nombre moindre ou plus grand

, M. Hu-
naud, mém. de Cacad. année 1740.

Sur leur fradure interne
, M. Petit & M. Goulard ’

mém. de L'acad, année z/40.
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A tous ces auteurs, il faut joindre M. Monro, dans

fon excellente anatomie des os

,

imprimée à Edim-
bourg en Anglois, in-iz. Article de M. le Chevalier

DE JAUCOURT.
CÔTES

,
en Architecture ; ce font les liflels qui fé-

parent les cannelures d’une colonne.
Côtes de dôme, font des faillies qui excédent le nud

de la convexité d’un dôme
, & le partagent égale-

ment en répondant à plomb aux jambages de la tour,
& terminant à la lanterne. Elles font ou fimples en
plattes- bandes

,
comme au Val-de-grace & à la Sor-

bonne à Parisj
ou Ornées de moulures, comme à la

plupart des dômes de Rome.
Côtes de, coupe

,

font les faillies qui féparent la
doiielle d’une voûte fphérique en parties égales,
elles peuvent être de pierre, comme aux Invalides;
ou de ftuc

, & ornees de moulures avec ravalemens

,

&: quelquefois enrichies de compartimens : le tout
doré ou peint de mofaïque

,
comme dans la coupe de

S. Pierre à Rome. (P)
Côtes, {Mar.) membresxlu vailfeau. Ce font les

pièces du vailfeau qui font jointes à la quille,& mon-
tent jufqu’au plat-bord. Les varangues

, les courbes

,

les allonges
,
&c. font les membres du vailfeau. (Z)

Côte
, (

Marine
.) la côte ou les côtes. On appelle

ainli les terres 6c rivages qui s’étendent le long du
bord de la mer.

Côtefaine, c’eft-à-dire que les vailfeaux peuvent
en approcher fans crainte de danger, n’y ayant ni
roches, ni bancs de fable.

Côte file : c’elt celle qui eftdangereufe par les ro-
ches 6c les bas-fonds qui font auprès.

Côte ecorre : c’eft une côte dont les terres font ef-
carpées 6c coupées à pic.

Côte de fer : c’eft une côte très-haute & très-efcar-
pée

, auprès de laquelle on ne trouve aucun abri ni
aucun moyen d’aborder

; de forte qu’un vailfeau qui
feroit jetté contre un de ces endroits qu’on appelle
cote de fer, s’y briferoit

,
6c périroit fans aucune ref-

lource. (Z)
CÔTE, en terme de Chaircuitier; c’ell le boyau du

porc employé en boudin ou faucilfe.

Cote rouge ou blanche, {Comm.) efpeces
de fromages qui le font en Hollande

, 6c qui ne dif-

ferent que par la confiftance ; le premier a la pâte
dure & ferrée

; l’autre l’a plus molle 6c plus douce.
Côte, {Com.) On appelle côte defoie, qu’on en-

tend plus communément par lefleuret ou le capiton.

Côte
, (

Fabriq . de tabac.') celui qui fe fabrique de
la meilleure feuille féparée de lès nervures

,
qu’on

tire à trois doigts de la pointe
, 6c qu’on file ou fur

une ligne de diamètre
,
ou fur deux lignes

, ou envi-
ron fur quatre

, & fous les noms de prinfilé, de moyen
& de gros filé.

CÔTE
,
en terme de Vannier ; ce font les gros brins

qui fervent de foûtien aux menus ofiers. On donne
aulfi le même nom à l’efpace arrondi 6c convexe
contenu entre ces mêmes brins

, 6c tilfu d’ofiers plus
menus.
Cote de S. André

,
{la) Géograph. mod. petite

.ville de France en Dauphiné, dans le Viennois.
Côte des Dents

,
(la) Géog. mod. pays d’Afri-

qiie dans la Guinée, entre la côte de Malaguette, la
côte d’Or

, & les Quaquas : il s’y fait un grand com-
merce d’yvoire.

Côte d’Or, {la) Géog. mod. contrée d’Afrique
dans la Guinée , entre la côte des Dents & le royau-
me de Juda. Ce pays comprend une infinité de pe-
tits royaumes. On en tiroit autrefois beaucoup de
poudre d’or.

COTÉ, f. m. en Géométrie. Le côté d’une figure
eft une liane droite qui fait partie de fon périmètre.

Le côte d’un angle eft une des lignes qui forment
l’angle. Voye^ Angle.
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Toute ligue courbe peut être regardée comme un

polygone d’une infinité de côtés. Voye? Courbe
Infini

, Polygone.
Côté mécodynamique

, voyeç MÉ CODYNAMIQUE.
Dans un triangle reftangle, les deux côtés qui ren-

ferment l’angle droit
,
fe nomment cathete, & le 3

e
,

1 hypothenufe. Voye
{ CATHETE & HYPOTHENUSE.

Le cote d une puiffance eft ce que l’on appelle au*
trement racine. Voye^ Racine. Chambers. (O)
Cote

, (
Jurifpr

.) En fait de parenté & de fuccef-
lion on diftingue deux côtés, le paternel, 6c le ma-
ternel.

,

Par le droit PcOmain
, obfervé en pays de droit

écrit, on ne diftingue point deux côtés dans une mê-
me luccelfion

, c’eft-à-dire que tous les biens d’un
défunt

,
qui lui font échus tant du côté paternel que

du côté maternel
, appartiennent indifféremment au

plus proche parent
, l'oit paternel ou maternel

, ha-
bile a fucceder.

Dans les pays coutumiers au contraire on diftin-
gue dans les fucceffions les parens 6c les biens du
cote paternel

, d’avec ceux du côté maternel Le
voeu général des coutumes eft de conferver les biens
de chaque côté, aux parens qui en font

, l'uivant la
réglé paterna paierais , materna materais. Les coutu-
mes ne font cependant pas uniformes à ce fujet : on
les divife en trois clalfes

; favoir
, les coutumes de

fimple côté, les coûtumes de côté 6c ligne, & les
coutumes foucheres.

Le terme de côté , en cette occafion
, fignifie la

famille en général de celui de cujus; & le terme ligne
defigne la branche particulière dont il elî iflu. Voyer
et-après au mot COUTUMES. {A)
CÔTÉ DROIT & CÔTÉ GAUCHE. A l’églife 6c à

la proceflion
,

le côté droit eft ordinairement eftimé
le plus honorable

; quelques-uns prétendent que
c’eft le côtégauche du chœur, parce qu’il répond à la
droite du prêtre lorlqu’il fe retourne vers le peuple :

cela dépend beaucoup de la façon d’envilager les
chofes

,
& de l’ufage du lieu. En Normandie le côté

gauche du chœur eft le plus eftimé
; fuivant le droit

commun
, c’eft le côté droit. Pour la pofition du banc

du leigneur
, cela dépend beaucoup de la difpofition

des lieux
; le feigneur a choix du côté qui lui convient

le mieux. 1

Dans les tribunaux le côté droit eft le pins hono-
rable : on regarde comme côté droit, celui qui eft a
la droite du préfident. {A)
CÔTÉ

,
en Architecture, eft un des pans d’une fu-

perficie régulière ou irrégulière. Le côté droit ou
gauche d’un bâriment fe doit entendre par rapport
au bâtiment même

, & non pas à la perl'onne qui le
regarde. {P)

CÔTÉ
,
{An milité) dans les ouvrages à corne, à

couronne
, &c. font les remparts qui les renferment

de droite à gauche. Voye

^

Branches & Aîles.
Côté extérieur: c’eft dans la Fortification le

coté du polygone que l’on fortifie. Ce côté eft ap-
pellé extérieur, comme C H, Pl. /. de Fortification ,

fig. 1 . où la fortification eft en dedans le polygone
;& il eft appellé intérieur, lorfque la fortification faille

en dehors le polygone
, c’eft-à-dire lorfque la cour-

tine 6c les demi-gorges font prifes fur ce côté.

Tout front de fortification a un côté de polygone
extérieur, & un intérieur

; le premier joint les deux
angles flanqués

, 6c nous parlerons tout à l’heure du
fécond.

Le côté du polygone extérieur eft de 180 toifes
dans la fortification de M. le maréchal de Vauban •

il peut avoir au plus 200 toifes
,
& au moins 1 50:

au-deflbus de 150 toifes il donneroit des baftions
trop proches les uns des autres ; & au-deflùs de 200
les lignes de défenfe furpaftèroient la portée du fufil’

Côté intérieur ; c’eft la ligne qui joint les centres*
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de deux battions voifins , ou ce qui ett la même cho-

fe
,

la courtine prolongée de part & d’autre jufqu’à

la rencontre des rayons extérieurs
,
tirés aux extré-

mités du même côté du polygone. (Q)
Côté du Vaisseau, (

Marine .) On nomme ainfi

le flanc du vaiflëau. On dittingue les côtes en Jiribord

6c basbord. Le côté de Jiribord ett la droite de celui

qui ,
le dos à la poupe

,
regarde la proue du navire.

Le côté de basbord ett celui de la gauche.

Côté du vent : c’ett le côté d’où le vent vient ;
le

côtéfous le vent ett l’autre côté.

Prêter le côté , fe dit d’un vaiflëau qui préfente le

flanc à un autre, pour le canonner. (Z)

CÔTÉ
, (

Marine .) Mettre côté en travers , c’eft pré-

fenter le flanc au vent , ou mettre le vent fur les voi-

les de l’avant
,
6c laifler porter le grand hunier

; en

forte que le vaiflëau préfente le côté au vent dans un
parage où il ett néce flaire de jetter la fonde

,
afin

d’avoir le loifir de fonder. On met encore côté en tra-

vers pour attendre quelqu’un.

On fe fert de la même façon de parler, 6c l’on dit

que l’on a mis côté en-travers

,

quand le vaiflëau pré-

lente le côté à une forterefle que l’on veut canonner,

ou contre quelque vaiflëau ennemi.

Un vaiflëau qui veut envoyer fa bordée à un au-

tre , met le côté en-travers

,

c’eft-à-dire lui préfente le

flanc. (Z)
CÔTÉ

,
(Marine.') Mettre un vaijfeau fur le côté

,

c’eft le faire tourner & renverfer lùr le côté par le

moyen de vérins ou d’autres machines , pour lui

donner le radoub, ou pour l’efpalmer.

Autrefois on mettoit un vaiflëau à terre fur le

côté

;

mais une pareille manœuvre ne pouvoit que

fatiguer beaucoup le corps du bâtiment
, dont les

liaifons des membres dévoient fouffrir beaucoup ,
&

s’ébranler ;
ainfi on ne doit coucher le vaiflëau fur

le côté que dans l’eau
,
laquelle le foûtient 6c facilite

le travail.

Lorfqu’on veut coucher un navire dans l’eau pour

le nettoyer,pour carennerou lui donner quelqu’autre

radoub, on appuie les mâts avec des matériaux qui

viennent fe rendre fur le bord du vaiflëau , 6c l’on

fait approcher un petit bâtiment ,
comme ponton 6c

allégé , au plus bas bord duquel ett amarre un gros

corda°e ,
fur quoi l’on fe met pour virer au cabettan

qui ett dans ce petit bâtiment , 6c qui tire le vaiffeau

lur le côté par le mât ; cette grofle corde fur quoi l’on

ett, fervant à tenir le bâtiment en équilibre , 6c à

empêcher qu’il ne renverfe ; & elle ett appellée à

caufe de cela ,
attrape , ou corde de retenue. On peut

bien mettre aufli cette corde de retenue au plus haut

bord du vaiflëau ,
en l’amarrant à quelque choie de

ferme qui foit hors le bord. On peut bien encore

appuyer le vaiflëau fur le mât du ponton ou de l’al-

lege , 6c en ce cas on l’amarre bien avec des cordes.

Lorfqu’un vaiflëau ett chargé, & qu’il ett dans un

endroit où il y a flot 6c juflant
,
on cherche un fond

mou ; 6c ayant mis le bâtiment à fec
,
on patte tous

les canons d’un bord
,
ou bien l’on met toute la

charge à la bande ,
ce qui lait doucement tourner le

vaifl'eau, 6c tomber furie côté ; 6c quand on l’a net-

toyé ou radoubé d’un côté , on attend une autre ma-

rée
,

6c l’on pafîe toute la charge de l’autre côté ,

pour donner lieu à le nettoyer partout : car lorfque

la charge ett ainfi tranfportée
,

le vaifl'eau fe releve

de lui-même,& va tomber fur le côté où elle ett. (Z)
CÔTÉ

, (
Manege .) Porter un cheval de côté ; c’ett

le faire marcher lur deux piftes, dont l’une ett mar-

quée par les épaules
,
l’autre par les hanches. Voye^

Piste. Dick. de Trév. (P)
* COTEAU

,
f. m. (CEcon. ruftiq .) On donne ce

nom à tout terrein élevé en plan incliné au-deffiis

du niveau d’une plaine
,
fuppole que ce terrein n’ait

pas une grande étendue. Lorfque Ion étendue ett
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confidérable ,

comme d’une lieue, d’une demi-lieue,

&c. il s’appelle alors une côte ; ainfi coteau ett le di-

minutifde côte. Les coteaux doivent être autrement

cultivés que les plaines. Cette culture varie encore,

félon la nature de la terre , 6c l’expofition. Une ob-

fervation allez générale fur les côtes & coteaux

,

c’eft qu’ils ne font ordinairement fertiles que d’un

côté : on diroit que le côté oppole ait été dépouillé

par des courans
, & que les teires en ayent été rejet-

tées à droite 6c à gauche fur le côté fertile ; ce qui

achevé de confirmer les idées de M. de Buffon.

CÔTÉE , f. f. (
Hijl. nat . ornytholog.) qutrquedula

criflata
,
feu colymbus , Bell, oileau du genre des ca-

nards. Il ett plus petit que le morillon ; il a le corps

épais & court , les yeux jaunes 6c brillans
,
les piés

6c les jambes noires ; le bec ett de la même couleur,

6c large comme celui des canards : les jambes font

courtes , 6c les piés largès : la tête ,
le cou , la poi-

trine 6c le ventre , font de couleur livide. On l'a ap-

pellé cotée en françois
,
parce qu’il a fur les ailes une

i

bande tranfverfale : il a une crête fur la tête. Bell.
I

Voyei Aid. Ornitholog. lib. XIX. cap. xxxjv. Voyeç
Oiseau. (/)
COTELE ITES , f. f. pl. (

Boucherie.) Il ne fe dit I

que des côtes du mouton.

COTER
, (Jurifp .) ett marquer une piece ou une

batte d’une piece
,
d’un chiffre ou d’une lettre

,
pour

diftinguer ces pièces ou baffes les unes des autres ,
&

les reconnoître 6c trouver plus facilement.

On cotoit autrefois les pièces par les paroles du

Pater

;

de forte que la première étoit cotée Pater

,

la

fécondé, nofier , 6c ainfi des autres fucceflivement.

Il y a à la chambre des comptes des regiftres qui font I

ainfi cotés , 6c cela fe pratique encore dans quelques
;

provinces. En Bretagne on dit coter 6c millejîmer

,

pour dire qu’en cotant les pièces on les marque de
chiffres depuis un jufqu’à mille.

L’ufage à Paris 6c dans la plupart des provinces , [I

ett de coter par chiffres les pièces & battes , dans les
|

inventaires qui fe font après le décès d’un défunt ;
1

mais dans les inventaires de produ&ion 6c requêtes

de productions nouvelles, on les cote par lettres. (A)
Coter Procureur

,
c’ett déclarer dans un ex- ;

ploit qu’un tel procureur occupera pour celui à la
j

requête de qui l’exploit ett donné.
(
A

)

Coter un Sac ou Dossier. Nous avons ex-

pliqué ci-devant ce que c’ett que la cote d’un J'ac ou
do[fur

;

mais lorfqu’on parle d’un fac ou dojjicr, coté

tel procureur ,
on entend que le procureur qui occu-

pe
,
a marqué Ion nom !ur cefac ou dojjicr

;

il marque i

ion nom à droite
,
& celui de fes confrères qui oc- »

cupe contre lui
, à gauche. (

A

)
* COTEREAUX , CATHARIS ,

COURRIERS,
ROUTIERS ,

f. m. pl. (Hift- eccléf. ) branche de la

fette des Petrobufiens. Voye{ Petro bu siens. Ils

parurent en Languedoc 6c en Galcogne fur la fin du I

xij
e
fiecle, 6c fous le régné de Louis VII. Je ne fais 1

pourquoi on en a fait des hérétiques ; ce n’étoient
ii

que des fcélerats qui vendoient leurs bras à la hai- I

ne, à la vengeance ,
& à d’autres pafîions violentes !

6c fanguinaires. Il ett vrai que les hérétiques du tems !|

les employèrent plus que perfonne. Ils fervirent Hen- I

ri II. roi d’Angleterre , contre Richard Ion fils
, com-

te de Poitou. Ils fe fondirent enfuite dans la feéte S,

des Albigeois. Ce fut alors qu’ils commencèrent à |

devenir hérétiques
,
mais fans cefler d’être aflaflîns.

j

Alexandre III. les excommunia, accorda des indul-

gences à ceux qui les attaqueroient, 6c decema des i

ccnfures contre les orthodoxes ecclélîaftiques & laïcs

qui ne concouraient pas de route leur force au maf- i

lacre de ces bandits. Conduite tout-à-fait oppofée à t

l’efprit de l’Evangile que faint Auguftin connut beau- i

coup mieux
,
lorlque conlulté par les juges civils fur

ce qu’il falioit faire des circumcellions qui avoient

égorgé
}
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égorgé plufiCur's catholiques, il leur répondit à-peu-

près en ces termes : « Nous avons interrogé là-deffus

» les faints martyrs ,
& nous avons entendu une voix

>> qui s’élevoit de leur tombeau, & qui nous aver-

» tilToit de prier pour leur converiion ,& d’abandon-

» ner à Dieu le foin de la vengeance ». Il y eut plus

de 7000 Cotereaux d’exterminés dans le Berri.

COTERET ,
f- m. alfemblage de plufieurs mor-

teaux de menus bois ,
foit de taillis foit de quartier,

par le moyen de deux harres. Il doit avoir deux piés

de longueur fur 17 à 18 pouces de grolfeur.

COTERETS ou COTERELLES
,
(Tapiffîer.) ce

font les deux principales pièces du métier de Haute-

liftier; elles font de bois
,
en forme de gros madriers

de 7 ou 8 piés de hauteur , de 14 ou 1 ^ pouces de

largeur,& de 3 ou 4 d’épaiffeiir.Elles fe dreffent per-

endiculairement , 6c fervent à contenir & foûtenir

leurs deux extrémités les deux enfubles ou rou-

leaux
,
fur lelquels s’étendent les fils de la chaîne

des tapifferies de haute-liffé. Voye{ Haute-Lisse.
* COTERIE ,

f. f. terme emprunté des affocia-

tions de commerce fubalterne ,
où chacun fournit (a

cote part du prix
,
& reçoit fa cote part du gain

,

& auquel on n’a rien ôté de la force de fa pre-

mière acception , en le tranfportant à de petites fo-

ciétés où l’on vit très -familièrement ,
où l’on a des

jours réglés d’affcmblées 6c des repas de fondation,

où chacun fournit fa cote part de plaifanterie
,
bon-

ne ou mauvaife ; où l’on fait des mots qui ne font en-

tendus que là, quoiqu’il foit prelque du bon ton d’en

ufer par tout ailleurs ,
& de trouver ridicules ceux

qui ne les entendent point, &c. Toute la ville eft di-

vifée en coteries, ennemies les unes des autres 6c s’en-

tre-méprifant beaucoup. Il y a telle coterie obfcure qui

équivaut à une bonne fociété ,
6c telle fociété bril-

lante qui n’équivaut tout jufte qu’à une mauvaife co-

terie. Il n’y a prefque point de bonnes coteries

,

gaies
,

libres
,
& franches , fous les mauvais régnés.

Coteries
, (Jurifp .)

c’eft le nom que l’on donne

en certaines coutumes aux héritages roturiers
, com-

me dans celle d’Artois, art. 20. fuivant lequel ces

coteries doivent être relevées 6c droititrées dans fept

jours, finon elles font réunies de plein droit à la ta-

ble du feigneur. Les héritages côtiers, qui font la mê-

me chofe que coteries, ne peuvent, loriqu ils (ont pa-

trimoniaux ,
être aliènes lans lé conlentement de

l’héritier apparent. Les héritiers en égal degré fuc-

cedent aux coteries par égales portions ;
la femme a

la moitié des coteries acquifes par fon mari. La def-

faifine 6c faifine, 6c la faifie feigncuriale des coteries

ou rotures mouvantes de la feigneurie vicomtiere

,

doivent être faites en préfence des hommes de fief

& non des hommes côtiers

,

qui ne doivent point

deffervir les plaids de la juftice du vicomte
,
puif-

qu’il y a des vaffaux pour l’exercer. Voye{ la coût

.

d'Artois , art. 20. jj. 10 G. /JC. Pour l’étymologie

du mot coterie , voye{ Ducange, glojf. lat. cota, co-

tagium, cotarius. Ménagé, dict. au mot coteraux.
(
A

)

COTHURNE, f. m. (
Belles-leu .) efpece de fou-

lier ou de patin fort haut , dont fe lervoient les an-

ciens afteurs de tragédies fur la fcenc
,
pour paraître

de plus belle taille , 6c pour mieux approcher des

héros dont ils joiioient le rôle , 6c dont la plupart

paffoient pour avoir été des géans. ^. Tragédie.

Il couvrait le gras de la jambe, 6c étoit lié fous

le genou.On dit qti’Efchyle en fut l’inventeur. Chauf-

fer le cothurne , en langage moderne
,
fignifie même

jouer ou compofer des tragédies. (G
)

COTICE
,

f. f. terme de Blajon

,

c’eft une efpece

de bande diminuée
,
plus étroite

,
qui n’a que les

deux tiers de la bande ordinaire
,
qui n’occupe que

la quatrième ou cinquième partie de l’écu. Elle fe

pofe de même biais ,
tirant de l’angle dextre du haut

au feneftre d’en-bas. La cotice fe met aufli en b;tire,

Tome IV,
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tirant dû côté gauche au droit

, comme le filét de bâ-

tardife. Pithou les appelle frétaux

,

parce qu’en effet

les frétés font compofées de cotices 6c de contre-co-

tices. Quand la cotice tient lieu de brifure ori la nom-
me bâton. On appelle un écu cotice

,

quand tout fon

champ cft rempli de dix bandes de couleurs alter-

nées. Voye
{ Bande. Diclionn. de Trév. & P. Ménctr.

On dit, cette maifon porte de fable fur un écu co-

ticé de trois quinte-feuilles d’argent. (V")

COTICÉ, adj. en termes de Blafon, le dit de l’écu;

lorfqu’il eft rempli de dix bandes de couleurs alter-

nées. Voye
ç Cotice. Efcaieul , coticé d’argent &

d’azur.

COTIER, f. m.
( Jûrifp . ) dans quelques coutu-

mes eft fynonyme de roturier ou cenfucl

,

comme
en Artois. Les héritages côtiers font tous ceux qui né
font point tenus féodalement. Le feigneur côtier ou
foncier eft celui qui n’a dans fa mouvance que des

rotures ; 6c la juftice cotiere ou foncière
,
celle qui ne

s’étend que fur des rotures
; les hommes ou juges

côtiers, font les propriétaires des héritages tenus en
cenfive ; pour ce qui concerne leurs obligations par
rapport à l’exercice de la juftice

, 6c leurs droits pour
recevoir les contrats d’aliénation des héritages co-

tiers & les teftamens ,
voye^ au mot Hommes co-

tiers, Juges COTIERS ;
V. aufjici-dev. CoTERiESi

Il y a dans la coutume de Cambrai
,
tit.j . art. 74.

des nefs côtiers, qui font de la nature des terres côtiè-

res ou de main-ferme.
(
A

)

Côtier
, (.Marine.)

Pilote côtierl ce nom fe don-
ne à des pilotes particuliers

,
qui ont une connoif-

fance plus étendue & plus détaillée de certaines cô-

tes
,
de leurs ports, de leurs mouillages, 6c de leurs

dangers ; on les diftingue des pilotes hauturiers
,
qui

font ceux qui font chargés de la conduite du vaiffeau

en pleine mer. Le pilote côtier ne prend la conduite

du navire qu’à la vue des côtes. (Z )

COTIERE, f. f.
(
Maçonnerie , Jardinage.') fe dit

de certains ados de terre un peu longs, faits le long

des murs
,
Ou en fuivant le penchant d’un petit co-

teau, fur lefqüels le foleil tombe à plomb, & avancé
infiniment les plantes qu’on y feme.

Cotieres, le dit
,
en Brajferie, des rebords des plan-

ches qui loùtiennent le grain
, 6c qui entourent la

touraille.

COTIGNAC, f. m. (Confit .) efpece de confiture
qui fe fait avec le coing de la maniéré fuivant.*. Pre-
nez une douzaine de coings

,
s’ils font petits

,
fept ou

huit s’ils font gros ; coupez-les par petits morceaux;
faites-les boiiiliir dans cinq à fix pintes d’eau

,
jufqu’à

la réduction de deux pintes; paffez ces deux pintes

reliantes dans un linge blanc ; jettez cette décoction

dans une poêle à confiture ; ajoutez quatre livres de
fucre ; faites boiiiliir jufqu’à ce que le tout foit en
gélée fuffifamment cuite. Verfez chaud dans des boî-

tes ou pots. Sil n’étoit pas affez rouge, vous y mê-
leriez pendant qu’il cuit un peu de cochenille pré-

parée. Voyc^ Coing.
Il y a un autre cotignac qu’on tire du moût : on

prend du moût
; on le met dans un chauderon

; on le

réduit fur un feu clair au tiers
;
on a des poires de

certeau toutes pelées & coupées par quartiers
; on

les jette dans le moût; on fait boiiiliir le tout jufqu’à

ce que les poires foient cuites , & que le firop ait une
bonne confidence : alors on remplit des pots de cet-

te confiture. Voye[ Moût.
Cotignac

, (
Géog. mod.) petite ville de France,

en Provence , fur la riviere d’Àrgens.

COTILE, (Géog. mod.) petite riviere d’Italie, au

royaume de Naples, dans la Calabre citérièure, elle

fe jette dans celle de Crate.

COTILLON ,
f. m. partie de l’habit des femmes;

c’eft une jupe courte de deffous ; il eft très-léger en

été
,
6c très-fourré en hyver. Nous avons une danfc

Qq
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légère du même nom. C’eft une efpece de brânle à
quatre, huit perfonnes. Voyt^ Branle.
COTrR

, V. a£fr (
Jard.) c’eft la même chofe que

taillé , froiffé, ou meurtri; êtrefrappé trop rudement. Il

ne fe dit que des fruits 6c n’eft pas fort ulîté. La grêle
a côti ces poires.

COTISATION, f. f.
(Jurifp.) efl l’irhpofition qui

eft faite fur quelqu’un de la cote - part
,

qu’il doit
l'upporter d’une dette

,
charge

; ou impolition com-
mune à plulieurs.

La taille
,
le fel dans les lieux oîi il s’impofe , 6c

les autres charges 6c fubventions doivent être fup-
portées par chaque habitant fuivant fa cotifation

,

telle qu’elle eft faite fur le rôle qui contient les dif-

férentes cotes affignées à chacun. Voyer^ Cote,
Taille, Gabelle

,
Sel

,
Rôle. (.A )

COTISER, v. a£t.
( Jurifp.

) fignifîe comprendre
quelqu'un dans un rôle

,

& lui impofer fa part des char-
ges auxquelles il doit contribuer. Ce terme eft fur-
tout ufité en matière de tailles. On ordonne ou on
défend aux afféeurs & collefteurs de comprendre ni
cotifer quelqu’un dans leur rôle des tailles. (A)
COTITÉ ou QUOTITÉ, fub. f.

(
Comm .) le dit

ordinairement de la taxe ou part que chacun paye
d’une impofition

,
ou du cens que les vaffaux doivent

au feigneur. On l’employe auffi dans le Commerce
pour lignifier la part ou portion que chacun doit por-
ter dans une fociete ou compagnie de commerce. (G)
COTON, fub. m. ÇHijl, nat. Ornitholog.') petits

d’un oifeau de l’Amérique, qii’on appelle diable ou
diablotin: il paroît que ce font les becs -figues du
pays. Ils font couverts d’un duvet jaune 6c épais

,& tous blancs de graille. C’eft un mets fort délicat.
Voyc^ Diable.

* Coton
, f. m. {Hijl. nat. bot.) xilon ; genre de

plante à fleur monopétale, en forme de cloche
,
ou-

verte 6c découpée
,
du fond de laquelle s’élève un

tuyau pyramidal, ordinairement chargé d’étamines.
Le calice pouffe un piftil qui enfile la partie infé-
rieure de la fleur

, & le tuyau
, 6c qui devient dans

la fuite un fruit arrondi
, divifé intérieurement en

quatre ou cinq loges. Ce fruit s’ouvre par le haut,
pour laiffer fortir les femences qui font enveloppées
d’une efpece de laine propre à être filée

,
appellée

coton du nom de la plante. Tournefort.

Le P. du Tertre ,
le P. Labat, M. Frezier

, &c. di-

fent que l’arbufte qui porte le coton s’élève à la hau-
teur de huit à neuf pies

;
qu’il a l’écorce brune

, 6c
que fa feuille eft divifée en trois : lorfque fa gouffe
eft mûre 6c qu’elle commence à fe fécher, elle s’ou-
vre d’elle-même; alors le coton qui y étoit extrême-
ment rcfferré fort

, s’étend , & fi l’on ne fe hâte de
le cueillir

,
le vent en enleve une partie confidéra-

ble qui fe difperfe entre les feuilles & les branches
de l’arbre

, s’y attache 6c fe perd. Il eft d’une gran-
de blancheur

, 6c rempli de graines noires de la grof-
feur du pois

, auxquelles il eft tellement adhérent

,

que ce ne feroit pas fans beaucoup de travail 6c de
patience qu’on parviendroit à l’éplucher à la main.
Auffi a-t-on imaginé de petits moulins à cet uiage

,

dont nous parlerons ailleurs.

L’arbufte qui produit cette utile marchandife eft

commun en plufieurs endroits du Levant, des Indes
orientales, occidentales, 6c fur- tout aux îles An-
tilles

; on le cultive auffi en Sicile 6c dans la Pouille.
Des auteurs contraires à ceux que nous avons cités
plus haut, difent qu’il n’eft guère plus grand que le pê-
cher

, 6c qu’il s’étend en buifton
;
que la couleur de fa

fleur varie félon la qualité du terroir, tantôt violette
tantôt d’un jaune doré ; que fon fruit

, fa coque ou
goufte fe noircit en mûriflant

;
qu’il y a une forte de

coton qui rampe comme la vigne qu’on ne foûtien-
droit pas fur des échalats

;
qu’il y a dans la terre fer-

me du Bréfil un cotonier de la hauteur des plus grands
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, & dans l’île de Ste Catherine un autre
, dont

la feuille eft large & divifée en cinq fegmens pointus,
6c le fruit de la grofléur d’un petit œuf de poule ;
qu’on tire de la fleur & de la feuille du cotonier cui-
tes enfemble fous la braife

,
une huile roufle 6c vif-

queufe propre à la guérilon des ulcérés
; que l’huile

de la graine eft un bon cofmétique
, &c. Quoi qu’il

en foit de ces propriétés , il eft lur que le coton mis
fur les plaies en forme de tente

, y occaftonne l’in-

flammation. Leuvenoeck qui a recherché la caufe
de cet effet au microfcope

,
a trouvé que les fibres

du coton avoient deux côtés plats d’où il a conclu
qu’elles avoient comme deux tranchans

; que ces
tranchans plus fins que les molécules dont les fi-

bres charnues font compofées
,
plus fermes , 6c plus

roides, divifoient ces molécules
,
6c occafionnoient

par cette divifion l’inflammation.

Paffons maintenant à d’autres confidérations fur
le coton, relatives à fa récolte

,
à fon filage

, 6c aux
opérations qui précèdent fon emploi. Cet emploi eft

très-étendu
; mais le feul qui puiffe fingulierement

piquer notre curiofité
, c’eft celui qui fe fait en mouf-

lelines 6c autres toiles qui nous viennent des Indes
6c qui nous étonnent par leur fineffe. Nous en don-
nerons le détail le plus exaét 6c le plus circonftancié
d’après des mémoires de M. Jore habitant de Roiien,
qui a employé Ion tems 6c une partie de fon bien à
perte&ionner le filage du coton, 6c qui étoit parvenu
à en faire des ouvrages auffi beaux que ceux qui nous
viennent de l’Inde : ils nous ont été communiqués par
M. le chevalier Turgot, qui s’eft inftruit de cette fa-
brique

,
par un goût pour les Arts utiles d’autant plus

digne de nos éloges, qu’il eft très-eftimable en quel-
ques perfonnes que ce foit

, & qu’il eft malheureufe-
ment trop rare dans celles de fon rang& de fa fortune.

Les îles françoifes de l’Amérique fourniffent les
meilleurs cotons qui foient employés dans les fabri-
ques de Roiien 6c de Troyes. Les étrangers

, nos voi-
fins, tirent même les leurs de la Guadeloupe, de
Saint-Domingue

, 6c des contrées adjacentes. Ils ont
différentes qualités. Celui qu’on appelle de la Gua-
deloupe eft court

, la laine en eft groffe
; 6c la manié-

ré de filer le coton dont on parlera plus bas
, ne lui

convient point. Celui de Saint-Domingue peut être
filé

, comme nous le dirons
,
lorfqu’il eft bien beau :

on peut le remêler avec d’autres cotons plus fins
, 6c

en faire certains ouvrages. Mais tous ces endroits
en fourniflent une autre efpece qu’on appelle de
Siam blanc à graine verte

,

pour le diftinguer d’un au-
tre de la même qualité

, mais d’une couleur différen-
te. Celui-ci eft roux

;
l’autre eft blanc ; fa laine eft

fine, longue, & douce fous la main; fa graine eft
plus petite que celle des autres cotons , 6c la laine y
eft fouvent adhérente : cette graine eft noire & lifté

quand le coton a bien mûri. Si au contraire la cul-
ture 6c la récolte ont été mal conduites

,
la laine y

demeure attachée
, & fes extrémités qui en ont été

féparées
,
font vertes

,
fur-tout lorfque le coton a été

nouvellement recueilli. Cette efpece n’eft point cuL
tivée en Amérique, quoiqu’on convienne de fa fupé-
riorité

; parce que fa graine étant petite , s’engage
entre les cylindres du moulin

, s’y écrafe
,
tache la lai-

ne , 6c la remplit d’ordures ; défaut confidérable qui
en diminue beaucoup le prix : d’ailleurs ce coton eft

trop leger pour les fileufes des fabriques de Roiien

,

&c. il leur faudroit beaucoup plus de tems pour en
filer une livre

,
que pour une livre de tout autre ;

ainfi elles ne l’eftiment point
,
6c fur leur mépris in-

téreffé
,
on l’a abandonné. Ce même coton eft culti-

vé au Miffiffipi
, climat qui ne lui convient pas com-

me les îles de l’Amérique : auffi il n’y mûrit pas ; la

laine en eft courte 6c fortement attachée à la grai-
ne , enforte qu’il n’eft pas poffible d’en faire un bon
ufage,
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,
dont nous ve-

nons de parler, à l’Amérique, eft vivace. Sept ou

huit mois après avoir été planté de graine , il donne

une récolte foiblc. Il continue de rapporter de lix

en fix mois pendant dix années. Celui des Indes 6c de

Malte eft annuel. Il y a aufll quelque différence pour

la qualité. Celui de l’Amérique paroît plus l’oyeux.

Du moulinage du coton. Immédiatement après la

récolte ,
on porte le coton au moulin. Le méchanif-

me du moulin eft fort fimple: ce font deux petits

rouleaux cannelés , foûtenus horifontalement ; ils

pincent le coton qui pafle entre leurs furfaccs
, & le

dégagent de fa graine dont le volume eft-plus conli-

dérable que la diftance des rouleaux qui tournent en

fens contraires
,
au moyen de deux roues miles en

mouvement par des cordes attachées à un même
marche-pié qu’un homme prefle du pié, comme fait

un tourneur ou une fileufe au rouet ,
tandis qu’avec

fes mains il préfente le coton aux rouleaux qui le fai-

fifl'ent , l’entraînent ,
6c le rendent dans un panier ou

dans un lac ouvert
,
& attaché fous le chaftis ; ce qui

vaut beaucoup mieux
,
parce que la pouftiere ne s’y

mêle point
, & que le vent ne peut en emporter, me-

me lorfque ce travail fe fait à l’air, fous un fimple

angard, comme c’eft allez la coutume. Voye^ Plan,

du coton , Hijl. nat. le petit moulin à main ,fig. z. &
le moulin à pié

y fig. i . A A A A ,1e chaftis
;
B

,
les

deux rouleaux avec de très -petites cannelures ; C ,

deux roues fervant de balanciers
;
D

,
cheville po-

fee hors du centre de la roue ; E , corde attachée à

la cheville par un de fes bouts , & au marche-pié par

l’autre ;
P, marche-pié mobile faifant mouvoir les

roues C, C, & les rouleaux B
,
B

; G ,
tablette in-

clinée fur laquelle tombe la graine qui glifîe fur cette

•tablette
, 6c tombe à terre.

De l'emballage, du coton. Lorfque le coton eft féparé

de fa graine
,
on le met dans de grands facs de toile

forte
,
longs d’environ trois aunes ; on les emplit à

force 6c à grands coups de pince de fer. On commen-
ce par les mouiller ; puis on les fufpend en l’air

,
la

gueule ouverte
,
6c fortement attachée à des cordes

paflees dans des poulies fixées aux poutres d’un plan-

cher. Un homme entre dedans ,
6c range au fond une

première couche de coton
,
qu’il foule avec les pies

6c avec un pilon. Sur cette couche il en met une au-

tre
,
qu’il enfonce 6c ferre avec fa pince de fer ; il

continue de cette maniéré jufqu’à ce que le fac foit

entièrement plein. Pendant ce travail
,
un autre hom-

me a foin d’afperger de tems en tems le fac à l’exté-

rieur avec de l’eau
,
fans quoi le coton ne feroit point

arrêté
,
6c remontroit malgré les coups de pince. On

coud le fac avec de la ficelle ,
on pratique aux qua-

tre coins des poignées pour le pouvoir remuer plus

commodément : ce fac ainfi conditionné s’appelle

une balle de coton
;

il contient plus ou moins
,
félon

qu’il eft plus ou moins ferré, plus ou moins foulé ;

cela va ordinairement à 300,320 livres.

De la fabrique des toiles de coton fines , appellées

moufjelines. Elle fe divife naturellement en deux par-

ties, le filage des cotons fins,& la fabrique des toiles

6c autres ouvrages, dans lefquels on employé ce fil.

Du filage y ou de la maniéré de peigner le coton , de

l'étouper y de le lufirer , d'en mêler diverfesfortes pour

différens ouvragesy de former lefil , de le dévider
y & des

différents inflrumens qui ont rapport à toutes ces opéra-

tions. Lorfque l’on fe propofera de ne fabriquer que

des moufîelines fines ,
des bas fins

,
il faudra féparer

à la main le coton d’avec la graine ; cela facilitera le

travail de l’ouvriere qui doit le filer : mais dans une
fabrique plus étendue ,

il feroit à-propos de recourir

à une machine plus précife que celle que nous avons
décrite. Lorfqu’on doit filer

,
on ouvre les goufles

pour en tirer les graines avec les doigts ; on charpit

Je coton en long
, obfervant de ménager 6c de ne pas
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rompre les fiiamens qui compofent fon tiflu

, & l’on

en forme des flocons gros comme le doigt. Voye

^

deux de ces flocons
,
PI. JL du coton , Hijl. nat.

Peigner le coton. Quoique cette opération fe fafîe

avec des cardes
, cependant il ne faut point carder :

carder le coton , c’eft le mêler en tout fens & le ren-
dre rare 6c leger. Les opérations du peignage ten-
dent à féparer les uns des autres les fiiamens

, 6c à
les difpoler lelon leur longueur, fans les plier, les

rompre
, ni les tourmenter par des mouvemens trop

répétés. Sans cette précaution
,

il deviendroit mou
& plein de nœuds qui le rendroient mauvais 6c fou-
vent même inutile. Cette opération eft la plus diffi-

cile à apprendre
, 6c la plus néceflaire à bien favoir*

C’eft elle qui conduit les ouvrages en coton à leur
perfeélion. On y réuftit rarement d’abord, mais on
prend l’habitude de la bien faire ; & quand on l’a,,

elle ne fatigue plus. Elle confifte dans la maniéré de
fe fervir des cardes, 6c de le faire pafter d’une car-
de à l’autre en le peignant à fond. Pour y procéder,
prenez de la main gauche la plus longue de vos cardes,
enforte que les dents regardent en-haut, 6c que les

pointes courbées foient tournées vers la main gau-
che ; menagez-vous la liberté du pouce,& le pouvoir
de glifl'er la main d’un bout à l’autre de la carde. Pre-
nez de la main droite un flocon

,
par le tiers de fa

longueur ou environ
;
portez-en l’extrémité fur la

carde, engagez -la dans les dents, aidez-vous du
pouce gauche, fi vous le trouvez à-propos, en l’ap-

pliquant fur le coton , comme vous voyez fig. prem»

tirez le flocon de la main droite
,
fans le ferrer beau-

coup , il reftera une partie du coton prife par un bout
dans les dents de la carde , 6c l’autre bout de ce coton

engagé fortira hors de la carde , réitérez quinze à fei-

zefois cette manœuvre jufqu’à ce que le flocon foit fi-

ni; remplifîez, en procédant de la même maniéré,
la carde d’un bout à l’autre

,
avec de femblables flo-

cons ;
obfervez feulement de n’en jamais trop char-

ger à la fois.

La carde étant fuififamment garnie
, fixez-la dans

votre gauche , en la faififlant par le milieu 6c par le

côté oppofé à celui des dents. Prenez de la droite la
plus petite de vos cardes dans un fens oppofé à l’au-
tre , c’eft-à-dire les pointes en -bas 6c leur courbure
tournée vers la droite

; pour la tenir
, faififlez-la par

les deux bouts entre le pouce & le doigt du milieu „
l’index fe trouvera placé fur fon dos ; pofez-la fur

les fiiamens du coton qui font au - deflus de l’autre

carde , 6c les peignez legerement
,
en commençant

comme vous voyez fig. z. Plan. II. par les bouts du,

coton que vous tirerez un peu avec votre carde droi-

te, afin d’enlever 6c d’étendre félon leur longueur
tous les fiiamens du coton qui n’ont pas été engagés
dans les dents de la grande carde. Continuez d’un

bout à l’autre
,
en approchant la petite carde de dîus

en plus des dents de la grande
,
enforte qu’en dix-huit

à vingt coups de cette forte de peigne
,
le coton qui

fort en-dehors foit bien peigné. Faites la même opé*

ration par-deflous
,
pour enlever ce qui s’y trouve

de mal rangé, & qui n’a pû être atteint par les pointes

de la petite carde, lorfqü’on s’en eft fervi en-deflus.

Cela fait
,

il fe trouve du coton engagé dans les

deux cardes dont les parties extérieures ont été pei-

gnées; mais il eft évident que les bouts du coton en-

gagés dans l’intérieur de la grande carde , ne l’ont

point été : c’eft pourquoi l’on fait pafter tout le co-

ton de la grande carde fur la petite , fans changer

leurs pofitions,mais en enfonçant feulement les dents

de la petite dans le coton engagé dans la grande
, en

commençant à l’endroit où il fe montre en-dehors,

obfervant de tourner les cardes de forte que le co-

ton fe puifte dégager peu-à-peu de l’une pour s’at-

tacher à l’autre ,
peignant toujours à mefure qu’il

s’attache 6c qu’il fort de la grande pour charger U
Qi ‘j
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petite. Quand la petite carde aura recueilli tout le

'Coton de la grande
,
fans le plier ni le rompre

,
les

filamens qui le compofentaurcnt tous été feparés les

uns des autres dans le courant de cette manœuvre

,

& il fe trouvera en état d’étre mis fur les quenouilles

pour être filé.

Les quenouilles font les cardes mêmes
, &c l’opé-

ration confifte à faire paffer le cocon de la petite car-

de fur la grande , s’attachant principalement à l’y

diftribuer également 6c legerement. Lorfque tout le

cocon eft fur la grande carde , on examine au jour s’il

n’y a point d’inégalités : s’il y en a , on fe fert de
la petite carde pour les enlever

; 6c ce qu’elle prend
de cocon dans ces derniers coups , fuffit pour la char-
ger & la faire fervir elle-même de quenouille comme
la grande.

Le cocon eft alors fi facile à filer, que la manœuvre
du filage devient une efpece de devidage ; & le fil qui

proviendra du cocon ainfi préparé
,
fera propre pour

toute forte de toile. L’écheveau pefera depuis vingt
jufqu’à trente grains , félon i’adreffe de la fileufe- Au
demeurant il ell à-propos de favoir qu’un écheveau
de cocon contient toujours 200 aunes de fil

,
que le

numéro qu’il porte eft le poids de ces 200 aunes
;

«infi que quand il s’agira d’un fil pefant 20 grains
,

il

faudra entendre un écheveau de 200 aunes de ce
poids : d’où l’on voit que plus le poids de l’éche-

veau eft petit
,
la longueur du fil demeurant la mê-

me
,
plus il faut que le fil ait été filé fin

;
pour l’ob-

tenir très-fin
,

il faut étouper le cocon.

Les ouvrages faits avec les cocons dont nous avons
parlé

,
font moufl'eux

,
parce que les bouts des fila-

mens du coton paroiflent lur les toiles ou eftames
qui en font faites : c’eft cette efpece de moufle qui
a tait donner le nom de moufjeline à toutes les toi-

les de cocon fines qui nous viennent des Indes
,
qui en

effet ont toutes ce duvet. Pour réformer ce défaut

,

qui efi confidérable dans les eftames & dans les mouf-
felines très-fines

, il faut féparer du coton tous les fila-

mens courts qui ne peuvent être pris en long dans le

tors du fil, qui lui donnent de la groffeur fans lui don-
ner de la liaifon. C’eft ce qu’on appelle étouper.

Etouper le coton. Choififfez les plus belles goufles

du cocon de Siam blanc ,
qui ayent la foie fine &

longue
;
charpiffez- les ,

& les démêlez fur les car-

des au point d’être mis furies quenouilles
;
que votre

cocon foit partagé entre vos deux cardes : alors vous
tournez les deux cardes du même fens

,
6c pofez les

dents de l’une fur les dents de l’autre
,
les engageant

legerement 6c de maniéré que les bouts du cocon qui

fortent des cardes fe réunifient. Voyt
ç

PI. Il.fig. 4.

Fermez la main droite
,
faififlant entre le pouce 6c

l’index tous ces bouts de coton que vous tirerez hors

de la carde 6c fans lâcher prife; portez ce que vous
aurez faifi fur la partie de la grande carde qui réi-

téra découverte
, comme vous voyez même figure ;

afin feulement d’en peigner les extrémités en les paf-

fant dans les dents. Pofez enfmte ce cocon fur quel-

que objet rembnini
,
qui vous donne la facilité de le

voir 6c de l’arranger
; continuez cette opération juf-

qu’à ce que vous ayez tiré tout le cocon qui vous
paroîtra long ; peignez derechef ce qui reftera dans

les cardes
,
6c recommencez la même opération.

Après cette fécondé reprife
,
ce qui ne fera pas tiré

fera l’étoupe du coton , 6c ne pourra fervir à des

ouvrages fins.

Lujlrer le coton. Voulez -vous approcher encore
davantage de la perfe&ion, 6c donner du luftre à vo-
tre coton ; faites de ce cocon tiré des cardes dans l’é-

toupage ,
de petits flocons gros comme une plume

,

raffemblant les filamens longitudinalement
, 6c les

tordant entre les doigts, comme vous voyez fig. /.

Plane. III. aflez fortement, en commençant par le

milieu
, comme fi vous en vouliez faire un cordon ;

que ce tors fe faffe fentir d’un bout à l’autre du flo-
con. Quand vous viendrez enfuite à le détordre
vous vous appercevrez que le coton fe fera allon-

gé , 6c qu’il aura pris du luftre comme la foie. Si
vous voulez charpir un peu ce coton 6c le tordre une
fécondé fois

,
il n’en fera que plus beau. Voye{

, Pl.

Il.fig. S. & Ç. deux flocons
; l’un ,fig. 5 . luftre une

première fois ; & l’autre ,fig. (f. luftré une fécondé
lois. Pour le filer

,
on le met fur les quenouilles com-

me le cocon non luftré
, obfervant de les charger peu

fi l’on veut filer fin. Le fil du coton ainfi préparé,
fert à faire des toiles très-fines & des bas qui fur-
paflent en-beauté ce qu’on peut imaginer

; ils ont
l’avantage d’être ras 6c luftrés comme la foie. Le :

fil fera filé fin
, au point que l’écheveau pourra ne :

peler que huit ou dix grains ; mais il y a plus de eu- ,

riofité que d’utilité à cette extrême nneflè.

Le détail de toutes ces opérations, dit M. Jore il

dans des mémoires très-circonftanciés 6c très-clairs
, ,

d’après lefquels nous donnons cette manoeuvre(com-
me fi cet homme fenfé eut prévu les obje&ions qu’il !

avoit à craindre de la futilité de je ne fais quelle pe- 1

tite efpece de le&eurs)
; le détail de toutes ces opé-

rations paroîtra peut-être minutieux : mais fi les ob-
|

jets font petits
, la valeur n’en eft pas moins confi-

dérable. Un gros de coton fuffit pour occuper une
!

femme tout un jour, & la faire liibfifter; une once
fait une aune de mouffeline

, qui vaut depuis iz
livres jufqu’à 24 livres

, fuivant la perfe&ion
; une 1

paire de bas pefant une once 6c demie deux on-
ces, vaut depuis 30 livres jufqu’à 60 & 80 livres.
H n’y a nul inconvénient pour la fileufe à employer

1

deux heures de fon tems à préparer le cocon qu’elle
peut filer en un jour ; puifque c’eft de cette attention
que dépend la folidité du fil , la célérité dans les au-
tres opérations

, 6c la perfe&ion de tous les ouvra- 1

ges qu’on en peut faire. L’habitude rend cet ouvra-
1

ge très-courant.

Mêler des cotons de différentes forces. On a dit que le 1

beau coton de Saint-Domingue pouvoit être era- i

ployé à certains ouvrages
,
6c fur-tout qu’on le mê- •

loit avantageufement. Employé feul
, on en fileroit

!

du fil pefant 72 grains
,
qui ferviroit en chaîne pour 1

des todes qu’on voudroit brocher fur le métier, ou
pour des mouchoirs de couleur. En le mêlant par
moitié avec des cocons fins

,
le fil pefera 54 à 50 !

grains
,
6c fera propre à tramer les toiles 6c mou-

choirs dont nous venons de parler, 6c à faire des
toiles fines qu’on pourra peindre. En mêlant trois
quarts de cocon fin avec un quart de coton de Saint-
Domingue bien préparé & luftré

, on en pourra faire
les rayures des mouflelincs rayées

, des moufleli-
|

nés claires 6c unies
, 6c le fil en pefera 36 à 30 grains.

Ce mélange fe fait dans la première opération, lorf-

que le fil eft en flocons
; on met fur la carde tant de

flocons d’une telle qualité
, & tant d’une autre, fui-

vant l’ufage qu’on en veut faire. Les Indiens ne con-
noiffent point ces mélanges. La diverfité des efpe-
ces que la nature leur fournit, les met en état de fa-
tisfaire à toutes les fantailies de l’art. Au refte, les
préparations qu’ils donnent à leurs cotons

,

n’ont nul
rapport avec ce qui vient d’être dit ci-deflus. P'oyei
la vingt-deuxieme des Lettres édifiantes. Leur cocon re-
cueilli

,
ils le féparent de la graine par deux cylin-

dres de fer, qui roulent l’un fur l’autre; ils l’éten-

dent enfuite fur une natte
,
& le battent pendant

quelque tems avec des baguettes
;
puis

, avec un arc
tendu

,
ils achèvent de le rendre rare

, en lui faifant

fouffrir les vibrations réitérées de la corde: c’eft-à-

dire qu’ils l’arçonnent. V.àl'art. Chapelier
, com-

ment ces ouvriers fontlubir au poil la même opéra-
tion

,
qui le divife extraordinairement, & qui ne pa-

roît pas peu contraire au but de i’ourdiffage 6c de
tout art où l’on tortillera des filamens ; car il eft bien
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démontré que ,

tout étant égal d’ailleurs
,
plus les fi-

lamens feront longs
,
plus le cordon qui en provien-

dra fera fort. Quand le coion a été bien arçonné
,
ils

le font filer par des hommes & par des femmes. J’ai

inutilement eftayé ces moyens , dit l’auteur de ces

mémoires , & je ne les trouve bons que pour faire du
fil tout-à-fait commun

;
ils peuvent à peine rempla-

cer le cardage ordinaire
,
pratiqué dans les fabriques

de Normandie ; & je fuis perfuadé que les Indiens
en ont quelqu’autre pour la préparation de leur co-

ton , &c qui ne nous eft point encore parvenu. Si

M. Jore eût réfléchi fur le but & l’effet de l’arçon-
nage, il n’en aurait rien attendu d’avantageux ; car
il ne s’agit pas ici de multiplier les furfaces aux dé-
pens des longueurs : cela eft bon

,
quand il s’agit de

donner du corps par le conta#
,
mais non par le tor-

tillement. L’arçonnage eft une opération évidem-
ment contraire à l’étoupage.

Filer les cotons fins. Le roiiet étant préparé
, com-

me on le dira ci-après
, & la fileufe ayant l’habitude

de le faire tourner également avec le pié ; pour com-
mencer, elle fixera un bout de fil quelconque fur le

fufeau 'd’ivoire ; elle le fera pafler fur l’épinguer &
dans le bouton d’ivoire ; de -là elle portera l’extré-

mité de ce fil
,
qui doit avoir environ quatre piés de

long , fur la grande carde qui doit fervir de quenouil-
le ; elle le polera fur le coton

, à la partie la plus voi-
fine du manche

; elle tiendra ce manche dans fa main
gauche, faifant enforte d’avancer le pouce & l’in-

dex au-delà des dents de la carde, vers les bouts
du coton

,
où elle faifira le fil à un pouce près de fon

extrémité
, fans prendre aucun filament du coton en-

tre fes doigts. Tout étant en cet état
,
elle donnera

de la main droite le premier mouvement au roiiet

,

qui doit tourner de gauche à droite. Ayant entrete-
nu ce mouvement quelques inftans avec fon pié , le

ferin étant fuffifamment tendu
,
l’on fent le fil fe tor-

dre jufque contre les doigts de la main gauche qui le

tiennent proche le coton, fans lui permettre d’y com-
muniquer

;
prenez alors ce fil de votre droite entre

le pouce & l’index
,
à fix pouces de diftance de la

main gauche
,
& le ferrez de façon que le tors que

le roiiet lui communique en marchant toujours , ne
piaffe pas s’étendre au-delà de votre main droite.

Cela bien exécuté , il n’y a plus qu’un petit jeu pour
former le fil

;
mais obfervez qu’il ne faut jamais ap-

procher de la tête du roiiet plus près que de deux
piés & demi à trois piés

, & que les deux mains
l'oient toûjours à quelque diftance l’une de l’autre

,

excepté dans des circonftances extraordinaires que
l’on expliquera ailleurs.

Le bout du fil qui eft entre les deux mains
,
qui a

environ fix pouces de longueur , ayant été tors com-
me on l’a dit , fert à former à-peu-près 4,5,6 pouces
de nouveau fil ; car en lâchant ce filde la main gauche
feulement

,
le tors montera dans la carde le long de

fa partie qui y eft pofée
, & y accrochera quelques

bouts de coton qui formeront un fil que vous tirerez

hors de la carde
,
en portant la main droite vers la

tête du roiiet , tant que le tors aura le pouvoir de
fe communiquer au coton. Dès que Vous vous ap-
percevrez que le tors ceffera d’accrocher les fila-

mens du coton
,
vous faifirez le fil nouveau fait des

deux doigts de votre gauche , comme ci-devant
;

alors vous laifferez aller le fil que vous teniez de
votre droite

,
le tors qui étoit entre le roiiet & vo-

tre droite venant à monter précipitamment jufqu’à
votre gauche

,
vous donnera occafion de reprendre

fur le champ votre fil de la droite
, à 5 ou 6 pouces

de la gauche
, comme auparavant

,
& de continuer

à tirer ainfi de nouveau fil de la carde. On parvien-
dra à fe faire une habitude de cette alternative de
mouvement

,
fi grande qu’il en devient d’une telle

promptitude
, que le roiiet ne peut quelquefois pas
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tordre affez vite

, & que la fileufe eft obligée d’at-
tendre ou de forcer le mouvement du roiiet.

Le bout de fil de fix pouces de long qui eft inter-
cepté entre les deux mains

, & qui contient le tors
qui doit former le nouveau fil

,
le formera inégale-

ment fi on le laiffe agir naturellement ; car étant plus
vif au premier inftant que vers la fin

,
il accrochera

plus de coton au premier inftant que dans les inftans
fuivans. Il eft de l’adreffe de la fileufe de modé-
rer ce tors en roulant entre fes doigts le fil qu’elle
tient de la droite dans un fens oppofé au tors ; &
lorfqu elle s’apperçoit que le tors s’affoiblit, en le

roulant dans le fens confpirant avec le tors
,

afin
d en augmenter l’effet. Par ce moyen elle parvien-
dra à former le fil parfaitement égal, fi le coton a
été bien préparé. Celles qui commencent caftent
fouvent leur fil

,
faute d’avoir acquis ce petit talent.

On a fait le roiiet à gauche
, afin que la main droi-

te put agir dans une circonftance d’où dépend toute
la perfeéfion du fil. On a fait pareillement tourner
le roiiet de gauche à droite, parce que fans cela le
fil fe torderoit dans un fens où il ferait incommode
à modérer, foit en le tordant, foit en le détordant
entre les doigts de la main droite.

Une autre adrefte de la fileufe
, c’eft de tourner

fa carde ou quenouille de façon que le tors qui mon-
te dedans trouve toûjours une égale quantité de co-
ton à accrocher

, 6c qu’il foit accroché par les ex-
trémités des filamens, 6c non par le milieu de leur
longueur. C’eft par cette raifon qu’il eft très-effen-
tiel que le coton y foit bien également diftribué

,

& que les brins foient bien détachés les uns des au-
tres. Mais quelqu’adroite que foit la fileufe, il arri-

ve quelquefois que le tors accroche une trop grande
quantité de coton

,
qui forme une inégalité confidé-

rable. Pour y remédier
,

il faut faifir l’endroit iné-
gal

,
tout au fortir de la carde

, avec les deux mains,
c’eft-à-dire du côté de la carde avec la gauche

,
com-

me fi le fil ctoit parfait, 8c l’autre bout avec la droi-
te, 6c détordre cette inégalité en roulant légèrement
le fil entre les doigts de la droite

,
jufqu’à ce que le

coton étant ouvert
, vous puifliez allonger cette par-

tie trop chargée de coton au point de la réduire à la
grofleur du fil. Cette pratique eft néceffaire

,
mais il

faut faire enforte de n’y avoir recours que quand on
ne peut prévenir les inégalités

; elle retarde la fileu-
fe

,
quand elle eft trop fouvent réitérée. Une femme

habile qui prépare bien fon coton, forme fon fil égal
dans la carde même.

Il eft inutile d’avertir que lorfque le coton qui eft
près du manche de la carde eft employé

,
il faut

avancer la main gauche fur les dents de la carde mê-
me, pour être à portée d’opérer fur le refte. Lorf-
que la carde commence à fe vuider

,
il refte toujours

du coton engagé dans le fond des dents
: pour le fi-

ler , il faut approcher la main droite
,
6c filer à deux

pouces près de la carde ; on pourra par ce moyen
aller chercher le coton partout où il fera, & on l’ac-

crochera en tordant un peu le fil entre les doigts de la

droite, afin de rendre le tors du fil plus âpre à faifir

les filamens épars. Lorfque l’opération devient un
peu difficile

,
on abandonne ce coton pour le repren-

dre avec la petite carde
,
6c s’en fervir à charger de

nouvelles quenouilles.

Toutes les fois que le fufeau eft chargé d’une pe-
tite monticule de coton filé appellé JîLlon

, il faut

avoir foin de changer le fil fur l’épinguer, c’eft-à-

dire le tranfporter d’une dent dans une autre
, & ne

pas attendre que le fillon s’éboule. Il faut remplir le

fufeau de fuite
,
autrement le fil ne fe peut devider ;

il eft perdu. Quand le fufeau fera plein à la hauteur
des épaulemens, il faudra paffer une épingue au-tra-

vers du fil
, & y arrêter le bout du fil.

Si l’on faifoit ufage du fil de coton au fortir du
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roiiet, il auroit le défaut de fe frifer comme les che-

veux d’une perruque
,

il manqueroit de force ,
il fe-

roit caffant:pour y remédier, on fait bouillir les

fufeaux tels qu’ils lortent de deffus le roiiet ,
dans

de l’eau commune ,
l’efpace d’une minute. C’eft pour

réfifter à ce débouilli qu’on a fait les fufeaux d’ivoi-

re; ceux de bois deviennent ovales en-dedans
, & ne

peuvent fervir deux fois s’ils ne font doublés de

cuivre.

Une fileufe bien habile peut filer mille aulnes de
fil du numéro 16 , & apprêter fon coton pour les filer

chaque jour. Il eftprefqu’inutile de filer plus fin. Elle

ne fileroit pas plus d’un fil plus gros
,
parce qu’il lui

faudroit apprêter plus de coton. Mais elle n’en file-

roit pas quatre cents aulnes des numéros 8 & io,

qui n’ont été filés que par curiofité.

On donne le nom de coton en laine au coton au
fortir de la coque

,
par oppofition au coton au fortir

des mains de la fileufe
,
qu’on appelle coton filé.

Dévider le coton filé. Le fil de coton ne s’employe
facilement, qu’autant qu’il eft bien filé, & qu’on ne
l’a pas fatigué par trop de travail. Il eft donc à pro-

pos de le manier le moins qu’il eft pofîible. Ainli le

mettre en écheveau
,
puis le devider enfuite pour en

ourdir les chaînes
, eft un travail inutile & miifible

,

qu’il convient d’éviter; & c’eft en même tems une
ceconomie confidérable pour le fabriquant, tant à

caufe du prix du devidage
,
que parce que dans cette

manœuvre on ne pourroit manquer de perdre beau-
coup de fil de coton. Les Indiens ont fenti cet incon-
vénient; ils ourdiffent leur toile du fufeau même
fur lequel le fil a été filé. Mais comme il eft effen-

tiel de fe rendre compte de ce que peut devenir un
établiffement avant que de former aucune entre-

prife, M. Jore qui étoit dans ce cas s’eft fervi d’un

dévidoir à afpe pour mefurer la longueur des éche-

veaux , auxquels il a donné deux cents aulnes ;
il a

comparé ces écheveaux par poids & longueur avec
les mouflelines fabriquées aux Indes ; & leur rapport

lui ayant paru favorable, il a pouffé fes effais juf-

qu’à faire fabriquer des mouflelines unies &c rayées

,

caladans & mouchoirs imités des Indes ; enfin il a

fait fabriquer des bas aux métiers les plus fins qui

foient à Paris. Mais fon avis eft que dans la pratique

il faut ourdir à l’indienne , & ne mefurer que par le

moyen qui fera indiqué dans la fabrique de la mouf-

feline. On expliquera la maniéré de fe fervir de

l’afpe , à l’article qui fuivra des inflrumens.

Une femme qui commence à filer fe donne bien de

la peine les premiers jours, fans pouvoir faire un
bout de fil qui foit propre à quelque chofe, tant il eft

tors & inégal; mais elle parvient en huit joins à filer

pafl'ablement.

Des infirumens quifervent au filage des cotons fins.

Il y en a de trois fortes ; les cardes
, le roiiet , & le

dévidoir.

Des cardes. Elles ne different de celles qu’on em-
ployé pour carder les laines fines & les cotons que
l’on fabrique en ce pays

,
qu’en ce qu’elles font plus

petites & différemment montées. Ce font des poin-

tes de fil-de-fer peu aigues
, coudées & paffées par

couple dans une peau de bafane ou autre; elles ont

un pouce de largeur fur huit de longueur. La petite

planche qui fert de monture doit avoir dix lignes de

largeur , dix à onze pouces de longueur , fur quatre

bgnes d’épaiffeur
; elle doit être plate d’un côté , &

bombée de l’autre fur la largeur. On attache la car-

de fur un bout de la planchette du côté bombé , les

pointes courbes difpofées vers la gauche, laiffant

au-deffous de la partie qifelles occupent quelques

pouces de bois pour fervir de poignée. Le bombé de
la planchette fait féparer les pointes, ce qui donne
au coton plus de facilité pour y entrer & pour en for-

tir. Lorlque quelques-unes des pointes du premier
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& fécond rang fe renverfent en arriéré

, fe mêlent

,

ou font un mauvais effet
,
on les coupe dans le pli

avec des cifeaux
; le bout qui relie a fon ufage dans

l’emploi de la carde
; à l’égard des autres pointes,

on les r’arrange quand elles fe déplacent.

Les petites cardes font des grandes cardes dont
on auroit fupprimé le manche

, & qu’on auroit di-
vifées en deux. Les cardes noires ont été faites pour
les dames qui ont voulu eflayer de filer par amufe-
ment. Vyye{ ces cardes grandes & petites chargées
de coton

,
PI. II. fig. 1,2,3, 4 , &cc.

Du roiiet. Il ne différé des roiiets ordinaires que
l’on fait marcher au pié pour filer le lin, qu’en quel-

ques petites particularités qui le rendent plus doux,
& qui le font tordre davantage. Plus un fil eft fin,

plus il le faut tordre
,
pour que les filamens qui le

compofent puiffent fe tenir liés , & fe foûtenir au
point de former un continu folide. Cependant quand
le tors excede ce qu’il lui en faut pour le foûtenir, le

fil devient caflant
, & ne peut être employé à aucun

ouvrage. Cet excès du tors eft très-lènfible à qui a
l’habitude de filer le coton. Le remede eft de former
fon fil plus promptement

,
fans rallentir le mouve-

ment du roiiet. La fileufe preffée obéit au roiiet, s’y

accoutume
, & par ce moyen fait beaucoup plus de

fil. C’eft pour ces raifons qu’on a donné vingt-deux
pouces de diamètre à la roue de celui qu’on voit PL
III. qu’on l’a faite pefante

, & que la corde porte
fur une noix de dix-huit lignes de diamètre : on y a
ajouté une autre noix qui a trois pouces pour fer-

vir à celles qui commenceront; mais il convient de
n’en plus faire ufage aufll-tôt que l’ouvriere fe per-

fe&ionnera
;

il faut alors paffer à la tête du roiiet

une nouvelle noix de neufà dix lignes de diamètre „
où l’on aura creufé une rainure comme aux autres
noix : on augmentera ainli le mouvement de la bro-
che

,
&c l’on forcera la fileufe à former fon fil plus

promptement.
Ce roiiet eft monté à gauche

,
& doit tourner de

gauche à droite pour les raifons qu’on a dites au pa-
ragraphe du filage. Les jentes de la roue portent
une rainure protonde, & terminée dans le fond à
angle aigu. Les noix qui font à la tête du roiiet en
ont de toutes femblables

; elles fervent à comprimer
la corde , & à lui faire communiquer du mouvement
de la roue à la tête du roiiet

, fans être ferré fenfi-
blement

,
ce qui donne de la douceur au roiiet. La

corde eft de laine
, & doit être groffe au moins com-

me une forte plume. L’élafticité de la laine contri-
bue encore à rendre le mouvement plus doux. Elle
eft faite de trois cordons réunis enfemble; on J’a-

jufte fur le roiiet en failant un nœud qui joigne les

deux bouts ; on obferve de divifer ce nœud en tiers,

en noiiant féparément entre eux les cordons qui
compofent la corde , enforte que les nœuds ne paf-
fent pas enlemble fur la noix.

La tête du roiiet eft faite comme celle du roiiet à
filer le lin

,
mais elle eft plus petite

; le fufeau eft d’i-

voire
,
pour réfifter au débouilli fans perdre fa ron-

deur
, fur-tout dans l’intérieur; parce que n’étant

pas rond, il tourneroit inégalement fur la broche.
La délicateffe du fil de coton fin a obligé de don-

ner huit à neuf lignes de diamètre au corps du fu-
feau : fi le diamètre étoit plus petit, comme de qua-
tre lignes, ainfi qu’on le pratique pour le lin, le fil

de coton cafferoit en commençant les fufeaux
; au

lieu que le rayon du fufeau étant deux fois plus long,
le fil en altéré le mouvement avec un effort quatre
fois moins grand. C’eft par le même principe qu’on a
donné à la noix du fufeau la même hauteur qu’aux
joues ; le boyau qui y porte pour fervir de frein, en
fait le tour entier. Comme ce boyau agit par le frot-

tement, le frottement eft bien plus confidérable fur
une grande noix, que fur unepius petite , Ôt dans
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un tour entier, que fur une portion de la circonfé-

rence ; d’où il arrive qu’on n’eft pas obligé de com-
primer fortement ce fùfeau contre la broche

, & que
le mouvement de la broche refte plus libre pour les

autres opérations du filage.

L’ouverture intérieure du fufeau pafle fur un four-
reau de drap qui enveloppe la broche : l’ufage de ce
morceau de drap eft de fervir de couffinet entre le

fùfeau & la broche
,
pour éviter le bruit que feroit le

bartement de l’ivoire contre la broche de fer.

L’épinguer eft bas
, afin qu’il trouve peu de réfif-

fance dans l’air qui le feroit bruir, donneroit un
mouvement irrégulier à la tête du roiiet

, & feroit
cafler le fil.

On a mis au bout de la broche un bouton d’ivoi-
re percé des deux côtés

, tant pour y palier commo-
dément le fil

,
que parce que l’ivoire étant doux il

ne le coupe pas.

A la tête du roiiet eft attaché à un fil un crochet
de fil-de- laiton qu’on introduit dans les trous qui
font au bouton d’ivoire, pour accrocher le fil de co-
ton lorfqu’on le veut palier dans le bouton.

Dévidoir. C’eft une efpece de lanterne qui a une
demi-aulne de tour , tournant fur un pivot par le
moyen d’une poignée ou manivelle qu’on voit à fa
partie fupérieure

,
PI. III. Sous la lanterne eft une

pointe qui s engage dans les dents d’une roue , dont
elle en fait palier une à chaque tour: cette roue a
Vingt dents, de forte que quand la lanterne a fait
vingt tours

, la roue en a fait un. Cette roue porte
elle-même une pointe qui s’engage dans les dents
d’une roue toute femblable, de forte que la première
fait vingt tours avant que celle-ci en ait fait un ; &
conlequcmment la lanterne fait vingt fois 20 tours,
ou 400 tours, avant que la derniere roue en ait fi-

ni un
, au bout duquel un relfort fe détend , & aver-

tit ^que la piece de coton eft complette
, c’eft-à-dire

qu elle a quatre cents tours
,
qui valent 200 aulnes:

1 on forme ainfi deux pièces à la fois.
Les tufeaux qui portent le coton qui vient d’être

débouilli, fe placent tout mouillés à- des broches
entre les deux montans oppofés à la lanterne. On
attache les bouts du coton à un des montans de la

lanterne, où la piece doit être refaite : on le parte
aufil auparavant dans un œil de laiton qui eft tur le

bâton placé debout vers le milieu du dévidoir ; en-
forte que les deux fils que vous devidez forment un
écheveau vers le haut de la lanterne

, & l’autre dans
le milieu.

Quand les deux pièces font complétés , on met
les fils dans d’autres yeux

,
& l’on continue de for-

mer de nouvelles pièces ; ainfi de fuite jufqu’à ce
que la lanterne foit couverte. On laifle fécher le fil

fur la lanterne
; après quoi on attache les pièces i'é-

parément les unes des autres. Mais pour les tirer de
deflùs la lanterne fans les endommager

, on déplace
deux montans de la lanterne qui font mobiles &c
les écheveaux fortent librement.
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De L'ouvrage , ou des moyens de mettre le fil de coton

en œuvre, & des injlrumens qu'on y employé. Avant
que d aller plus loin

, il ne fera pas inutile d’expolèr
fommairement ce qu’on pratique enNormandie dans
la fabrication des pièces de toile de coton qui s’y
font. La fileufe forme du coton qu’elle a filé, des éche-
veaux dont la longueur eft indéterminée

; on blan-
chit & 1 on teint ces echeveaux de toutes couleurs j
on les dévidé enfuite fur des fufeaux appeilés r<?-

chets pour en ourdir des chaînes
, fur un moulin à

ourdir femblable à celui fur lequel on ourdit les
chaînes des toiles de toute autre matière. Trente ou
quarante fils, & même un plus grand nombre

, fe
dévident à la fois fur le moulin. Si la toile eft de di-
verles couleurs^n chaîne, l’ouvrier en difpofe le
deflein

, de forte que la chaîne ourdie contient le
deflein des raiyures. On obferve vers les extrémités
de la chaîne de croifer, en ourdiffant les fils qui la
compofent fiirdes chevilles qui fontau moulin,& cela
pourconierver l’ordre dans lequel ces fils ont été pla-
cés lur le moulin. On appelle ces fils ainfi croifés

,

les
encroix de la chaîne. Après plufieurs tours du moulin
la chaîne ayant le nombre de fils convenable, fur
une longueur de 80 à too aulnes

,
l’on parte des fils

dans les deux bouts de cette chaîne
,
au lieu & pla-

ce des chevilles; ces fils partes maintiennent les en-
croix dans l’ordre qu’ils ont été formés fur le mou-
lin. Cette chaîne étanr hors de deffus le moulin

,
on

lui donne l’apprêt
; c’eft-à-dire qu’on la trempe’ en

entier dans une colle legere faite de ligamens
, nerfs,& cartilages de bœufs : lorfqu’elle en eft bien imbi-

bée, l’ouvrier la porte dans un champ, l’étend fur
des chevalets félon toute fa longueur

; il remet l’or-

dre dans les fils au moyen des encroix qui font ob-
ferves au bout de la chaîne

; il empêche que ces fils

ne fe collent en léchant. Cette manœuvre n’eft pas
très-longue

; & avec quelque négligence qu’on la
farte, elle fuffit.

Un fécond apprêt fe donne fur le métier , lorfque
la chaîne eft montée

, à mefure que l’ouvrier la tra-
me. Cet apprêt eft une colle faite de farine de fro-
ment

, long-tems pourrie & aigrie par la force du
levain. L ouvrier étend cette colle fur les fils de la
chaîne avec de fortes vergettes de bruyere

, & il ne
ccffc de frotter que tous les fils ne lbient fecs.

Oariiÿage du fil de coton fin parla fileufe même. Les
pièces de mouftclinc ont ordinairement leize aulnes ;
011 en peut ourdir deux à la fois, qui font trente-
deux amnes. Comme il y a toujours de la perte fur
les longueurs des chaînes

,
il faut leur en donner au

moins trente-quatre.

L’ourdiffoir confifte en des chevilles placées par
couple dans une muraille

, à la diftance d’un pié les
unes des autres, toutes fur une même ligne ; de forte
que fur la longueur de trente-quatre aulnes

, il fe
trouve cent vingt couples de chevilles de fix pouces
de longueur, rangées comme on les voit ici.

A—-Sq y x
JD

Le fil étant attaché à la première cheville A
, on

le conduit en B
, en le partant contre les autres che-

villes
;
puis on le ramene enA en le croilant fur le

premier fil (on nomme ces croifures des encroix
) ;ainlide fuite jufqu’au vingtième encroix complet*

qui font enfemble le nombre de quarante fils que l’onnomme une portée. L’on marque ces portées par le
moyen de deux gros fils attachés en C& en D . que
1 on pafle de l’un à l’autre toutes les fois que la por-
tée eft complette

; de forte que tout le coton de la fi-
eufe étant a l’ourdiffoir

, il fe trouve partagé par

petits paquets de quarante fils chacun
,
fur une lon-

gueur de trente-quatre aulnes
, dont trois fils font

cent deux aulnes
,
que l’on payera à la fileufe pour

cent aulnes.

Le premier des avantages de cet ourdifîoir eft de
pouvoir comparer une portée de quarante fils dont
le poids eft inconnu , avec une pareille portée dont
le poids eft connu

, & juger dans l’inftant par le vo-
lume de l’un & de l’autre de la finefle du fil de la fi-

leufe
, & par la longueur de lourdifloir de la quanti-

té du fil. Cette méthode l’intérefle à faire fon fil le
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plus fin cjiril lui eft pofiîble

,
parce que la fîiiefîfc lui

liera fûrement payée comme la longueur. On jupe en

•même tems de l’égalité du fil ; car l’inégalité des

portées en poids avertira de l’inégalité du fil en grof-

•leur.

COT
La fileufe ayant placé tout fon fil fur l’ourdiffoir,

il s’agit de maintenir les encroix en tirant fa chaîne

hors de deltas les che villes.
(

Cette figure repréfente une chaîne ourdie
, à la-

quelle on a obfervé les portées C D. Ayez un gros

fil de coton dont vous vous fervirez à attacher l’en-

croix i
,
2 , en faifant palier votrq^l par 2 6c reve-

nir en 1 ; noiiez-le enfuite fur cet encroix fans le

ferrer aucunement; conduifez-le en 4, puis le paf-

fant fous l’encroix, ramenez-le en 3 ;
conduifez le

de 3 en 6 ,
&c le ramenez par-defious l’encroix de 6

en
5 ; conduifez-le de

5
en 8 , & le ramenez par-def-

fous l’encroix de 8 en 7 ; conduifez-le de 7 en 9

,

6c

le ramenez par-defious l’encroix de 9 en 8 ,
6c conti-

nuez ainfi jufqu’à ce que vous l'oyez au dernier des

encroix , où vous l’attacherez. Il elt eflentiel de laif-

fer de la liberté à tous ces encroix
,
pour que la chaî-

ne hors de deffus rourdifloir ne foit gênée en aucun
endroit. Pour conduire facilement le fil autour de

tous les encroix
,
on fe fert d’une aiguille de bois

femblable à celle de faifeur de filets à pêcher.

Un autre avantage d’une chaîne ainfi difpofée ;

c’eft de pouvoir donner toute forte d’apprêt à ce co-

ton

,

le teindre de toutes les couleurs, &même le

blanchir, fans craindre, ou de l’endommager , ou
d’en perdre dans ces opérations. La chaîne defius

l’ourdiflbir a la figure d’une véritable chaîne
,
dont

tous les maillons font repréfentés par autant d’éche-

veaux qui ont deux centaines : il n’en coûte à la fi-

leufe pour faire cette forte de chaîne, qu’un peu plus

du tems qu’elle employeroit à mettre fon fil de coton

en écheveaux par le moyen ordinaire.

Cette chaîne cfi portée au fabriquant
,
qui en paye

la valeur fur le nombre des fils qu’il connoît par les

encroix CD , fur la longueur qui lui eft pareillement

connue par celle de l’ourdifloir, fur la finefle du fil

qu’il peut diftinguer par pièces de comparaison
,
&

par la facilité qu’il acquiert avec l’ufage 6c le tems

,

de juger à l’œil de la perfection du fil.

Le fabriquant pourvu de nombre de ces chaînes

provenant de diverfes fileufes qu’il peut avoir à fon

fervice, en difpofe pour les différentes opérations

de fon métier. Il deftine pour trame celui qui eft 1 <Ï

moins parfait
,
& les affortit fuivant leurs qualités &

finefles. Celui qu’on deftine à la teinture eft levé

fur trois quarts d’aulne de tour, pour de toute une

chaîne ne former qu’üne feule piece. Mais comme
cette longue piece feroit encore fujette à fe mêler

dans l’opération
,
on pafle en encroix des fils de

coton très-gros ,
en tous les tours

,
pour les partager

entr’eux comme on a fait pour partager les portées,
j

Après cette précaution , le coton peut liipporter toute
:

forte de teinture fans fe mêler
,
fe trop crépir

,
ou

même recevoir aucun dommage confidérable. On 1

peut même le blanchir. Ces cotons étant ou teints
:j

ou blanchis
, on déplie les chaînes , & on les étend i!

aux chevilles de l’ourdifloir
,
pour les drefler

,
les al-

|j

longer
, 6c les mettre au même état qu’elles étoient

avant ces différentes opérations.

Outre la néceflîté d’ourdir les chaînes de coton de

cette maniéré,à caufe de leur délicatefle,on doit fen-

tir ici l’ceconomie qu’ily a à s’y conformer : combien

ne faudroit-il pas de tems pour devider le coton mê-

lé, crépi ,
collé par la teinture? Il feroit fûrement

haché, s’il n’étoit foûtenu par les encroix ; & le dé-

chet occafionné fur un fil aufli fin qui auroit pafle

par de pareilles opérations , de quelle quantité ne fe-

roit-il pas ?

Ourdiffage des chaînes par le fabriquant. L’ourdif-

foir du fabriquant ne différé en rien de celui de la
j

fileufe ,
il eft de même longueur 6c du même nombre

de fils ; 6c fi l’ouvrier fe borne à fabriquer des toiles

blanches, ou toutes d’une même couleur, il ne lui
1

faut qu’un rang de chevilles
,
non plus qu’à la fileufe.

I

Mais s’il s’agit d’ourdir des toiles de couleurs diffé-
!

rentes, il faut mettre à l’ourdiffoir autant de rangs
|

de chevilles qu’il entre de diverfes couleurs dans le i

deffein de la toile, & un rang de plus pour recevoir t

toutes les couleurs mifes en ordre pour fournir les :

raiyures de la chaîne.

Fil rouge .

Cette figure repréfente un ourdiffoir à cinq rangs

de chevilles
,
pour ourdir une toile ou des mouchoirs

de quatre couleurs différentes.

Les chaînes teintes 6c bien dreflees , font pofées

fur l’ourdiffoir , ainfi qu’il a été dit ; 6c le rang du
milieu fert à recevoir les fils de coton que l’on pren-

dra des autres rangs pour former des raiyons,jufqu’à

ce que la chaîne foit complette.

Il y a beaucoup moins d’embarras à ourdir les
!

mouffelines ou têtes raiyées fans couleur. Il fuffit
j

de raffembler fur un rang des chevilles de l’ourdif-
j

foir
,
un nombre fuftîfant de fils de même finefle.'

L’on obferve toujours de maintenir les encroix ,

tels qu’ils ont été pratiqués originairement parla fi- !

leufe fur le premier ourdiffoir.

Lorlque la chaîne blanche, ou de couleurs mêlées,
,

eft complette
,
on pafle de longues baguettes au lieu 1

& place des chevilles de I’ourdiffoir
,
à mefure que

l’on retire cette chaine des chevilles de l’ourdiffoir,

pour la mettre en état de recevoir les apprêts. Ces

baguettes doivent être plus longues que la toile ne

doit être large. Pour une raoufleline d’une aulne de

largeur

j



COT
largeur-, elles doivent avoir au moins 4 { pics; il

les faut fondes
,
d’un demi-pouce de diamètre

,
d’un

bois blanc qui ne communique au coton aucune cou-

leur, lorfqu’ellcs font mouillées ;
légères comme le

faille ,
égales en grofleur d’un bout à l’autre ;

unies

,

COT 30
légèrement cirées, 6c fur-tout fans aucun éclat qui

puiiTe accrocher les fils de coton.

La chaîne paffée fur les baguettes, ayez un grand

équarri de bois
,

tel qu’il vous plaira, comme vous
le voyez en 1 , 1,3,4.

Les pièces de cet équarri doivent être en angle cn-

üeflus ,
c’eft-à-dirê que la coupe en doit être de cette

figure ^ ,
afin que les baguettes qui portent lur

l’angle lupérieur, éprouvent peu de frottement, 6c
' bbéiflent facilement aux contrepoids 00000 , 00000 ,

qui font aux deux extrémités.

Cet équarri doit être foûtenu horifontalement fur

des piquets fichés en terre ,
fans nombre déterminé

,

mais à la hauteur de 3 { ou 4 pies, félon la commo1

dite des ouvriers ; il doit avoir en longueur
3
pies

plus que la chaîne de 34 aulnes, & en largeur quel-

ques pouces moins que la longueur des baguettes :

il faut qu’il foit dans un endroit couvert
,
parce que

les apprêts ne peuvent (apporter ni le grand fec ni

la pluie.

La chaîne ourdie & mife fur les baguettes , eft

placée fur cet équarri ; les baguettes doivent porter

lur cet équarri par les extrémités A A , B B , 6c

mênîe pafl’er un peu au-delà
,
pour n’être pas dépla-

cées au moindre accident. On étend fur cet outil la

chaîne qu’on veut apprêter avec toutes les baguet-
tes ; on diftribue également tous les fils fur la lon-

gueur des baguettes : manoeuvre à laquelle on eft

beaucoup aidé par les portées qui font en C , D.
Alors on met des contrepoids aux deux extrémités

de cette chaîne en 00000 , 00000, qui tirent éga-

lement la chaîne par les deux bouts
,
6c l’obligent à

s’allongera meliire qu’on lui donne les apprêts. Il efi:

encore eflentiel de maintenir les baguettes par cou-

ples,au moyen de bouts de fils de laiton contournés

en on, comme on voit celui-ci. Ces S accrochent

les deux baguettes ,
on en met deux à chaque couple

de baguettes ; fans ces petits inftrumens, les baguet-

tes fe dérangent ,
relâchent par endroits la chaîne

tendue , 6c rendent le travail difficile & imparfait.

Cela fait , des femmes 6c quelques tiflerands net-

toyent la chaîne de tout ce qui peut s’y rencontrer

de fuperflu ,
coton inutile

,
ordures

,
&c. remettent

l’ordre entre les fils , renouent ceux qui font rom-
pus , 6c étendent la chaîne au moyen des contre-

poids dont ils lui font doucement fentir l’a&ion.

Les Indiens y font moins de façon
;

ils fe conten-

tent de planter en terre un bout des baguettes
, &

de former ainfi une efpece de haie avec la chaîne 6c

les baguettes , le long defquelles les ouvriers fe dif-

tribuent pour ranger & remettre en ordre les fils
;

travail d’autant plus long pour eux
,
qu’ils fatiguent

beaucoup leur fil , en failant tremper les chaînes

long-tems avant que de les mettre en œuvre : ils les

foulent aux piés 6c les battent
,
pour les mettre en

état de prendre facilement l’apprêt : opérations qui

endommagent toutes le fil de coton. Nous y fup-
pléons nous, en failant débouillir le fil à mefure que
la fileufe le file.

Premier apprêt. On peut y employer trois fortes de
colle ; l’une efi faite de cartilages 6c de ligamens de

Tome I P.

bœuf, mais la meilleure efi celle qui fe prépare avec
la pâte de froment long-tems pourrie , 6c aigrie par
la force du levain. Cette colle efi très-gluante

,
6C

l’expérience a prouvé qu’elle étoit préférable à celle
qui fe tire de la pâte du ris

,
&: dont les Indiens font

ufage. Les apprêts que l’on donne avec cette derniè-
re colle, font trop fecs. On met une quantité de
cette colle de froment dans une eau douce

, comme
celle de pluie

,
de riviere ou de mare

, en quantité
fuffifante

,
pour que l’eau foit un peu gluante fous le

doigt. Cette eau étant bien chaude
,
on en imbibe la

chaîne de coton tendue fur l’équarri
,
avec deux efpe-

ces de pelotes de pluche de laine qui fervent de ver-

gettes : elles rcflemblerit à celles dont les chapeliers

luftrent leurs chapeaux : elles font remplies de crin

frifé
,
& couvertes de pltiche. Uh ouvrier en tient

une à chaque main
; l’une pour donner l’apprêt en-

defius
, & l’autre pour donner l'apprêt en-defious. Il

faut au moins quatre perl'onnes pour donner cet ap-

prêt
, deux à chaque liliere de la toile. Les deux pre-

miers imbiberont la chaîne de cette colle
,
fans au-

cun ménagement; ils en doivent mettre par -tout
avec abondance

, de maniéré pourtant qu’il n’y ait

que peu ou point de fuperflu qu’ils ne puiflent enle-
ver d’abord avec la main ou leurs vergettes.Les deux
autres ouvriers fuivront les premiers de très - près
avec leurs vergettes; & frottant continuellement la
chaîne julqu’à ce qu’elle l'oit fechc

, ils empêcheront
les fils de le coller enfemblc en léchant.

Il finit oblerver i°. de donner tous les apprêts de
meme fens

,
c’eft-à-dire de commencer toujours par

A ; de s’avancer fucceffivcmcnt vers B, fans jamais
revenir de B en A : i°. que conféquemment,lorfque
l’on aura pouffé fa vergette à une certaine diftance

en allant de A vers B

,

il faut la relever pour la por-

ter en A

,

fi befoin efi ; en forte que la vergette ne
foit jamais mue à contre-fcns fur la chaîne : 3

0
. que

l’apprêt foit donné également en-deffus & en-def-
fous : 4

0
.
qu’il faut faire avancer 6c reculer les ba-

guettes de quelques pouces en donnant l’apprêt
, afin

que les vergettes enlèvent la colle qui pourroit s’at-

tacher aux baguettes
, & qu’ils empêchent les fils de

coton d’y prendre & de fe coller les uns aux autres

,

fur-tout aux encroix.

On comprend facilement que ces vergettes
, ou

plutôt ces pelotes couvertes de pluche
, font très-

propres à palier entre les fils de la chaîné
, les fépa-

rer les uns des autres , 6c les enduire de colle
; 6c

qu’en continuant de les frotter avec de nouvelles

vergettes moins humides que les premières
,
juf-

qu’à ce qu’ils foient fecs, ces fils ne peuvent plus

fe coller les uns aux autres. Il faudra encore veiller

fur-tout qu’ils ne s’attachent aux encroix 6c aux ba-

guettes.

Second apprêt. Le fécond apprêt peut fe donner
fans changer la chaîne de pofition ; on peut le don-

Rr
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ner autfï - tôt que les ouvriers qui ont travaillé au

premier, font parvenus en B. Ce fécond apprêt le

commencera en A

,

comme le premier ; c’elt la mê-

me colle , employée feulement beaucoup plus forte
,

il n’y faut ajouter que peu d’eau. On l’applique de la

même maniéré
,
avec les mêmes vergettes que le

premier,mais avec beaucoup plus de ménagement; la

trop grande quantité rendroit le fil caflant : les ver-

gettes de peluche la diftribueront également 6c avec

œconomie. Ori aura foin de faire lécher les fils fous

la vergette
, 6c de mouvoir les baguettes avec en-

core beaucoup plus de foin qu’au premier apprêt.

Ces deux apprêts rendent le cocon fi beau
, fi uni

,

qu’il reffemble à de longs cheveux. Il faut veiller ,

en les donnant, à ne pas fatiguer le cocon à force de

le frotter : il lechera très -vite. L’adrelTe dans ce

travail eft de prévenir le moment où il va l'écher,

6c dans cet inftant un coup de vergette fépare les

uns des autres tous les fils qui en font touchés. Un
fécond les humette trop , & les colle de rechef.

Les Indiens enduifent alors leurs cocons d’huile
;

mais j’eftime qu’il faut laifler ce foin au tifferand
,

qui le prendra a mefure qu’il tramera fa toile. L’huile

qui féjourne fur les apprêts
,
paroît les alfoiblir

;

c’eft pour cette raifon qu’il faut lui préférer le fuif

neuf, qui les aiïouplit 6c ne les affoiblit point.

Du métier. Le métier différé peu de celui où l’on

fait la toile
, excepté que les parties qui le compo-

fent
, font proportionnées à la foiblefle du fil de co-

ton qu’on y travaille. On s’enfert, comme de tous
les autres métiers

, à faire de la toile
,
excepté que

l’enfuple de derrière eft retenue avec deux contre-
poids AA , Pl.IV, fuivant la méthode des ouvriers
en foie ; & qu’au contraire celle de devant eft rete-

nue aux deux chevilles
,
fuivant l’ufage des toiliers.

Il a paru à l’ufage
,
que les contrepoids faifoient une

réfiftance plus égale
, & qu’on en proportionnoit

facilement l’effort au befoin. BB , BB , les enfuples
font de fapin ; elles ont quelque groffeur

,
parce qu’il

eft efiéntiel que tout ce qui réfifte au coton

,

ait l’a-

vantage de lui réfifter fans le rompre. La chaîne fe

peut monter avec deux
,
quatre ou fix lames , C

,

fuivant la fineffe de la toile qu’on veut fabriquer.

On fuppofe que la mouffeline qu’on veut fabri-

quer
,

ait une aulne de large
, & qu’elle foit en

compte de quarante; elle aura quatre mille fils dans

la chaîne, de la largeur d’une aulne
,
fuivant l’ufage

des fabriques de Normandie. Si on ne met que deux
fils par chaque dent du peigne

,
le métier n’aura que

deux lames, 6c chacune portion deux mille fils.

Lorfque le métier travaillera
,
deux mille fils baille-

ront fur une feule ligne
, 6c deux mille monteront

fur une même ligne ; mais comme un fi grand nombre
de fils caufc de l’embarras dans une chaîne de coton

très-fine
,
on fe fert de quatre lames au lieu de deux :

ainfi chacune d’elles aura mille fils fur une même
ligne. Ces lames étant les unes devant les autres,

diminuent l’embarras de moitié dans le jeu de la

chaîne
, & par confisquent aufti l’effort que le coton

avoit à fupporter.

Mais comme une mouffeline fine faite en qua-

rante ,
ne feroit pas fulfifamment garnie en chaîne

,

fi on n’y mettoit que quatre mille dans un compte

en quarante, les Indiens ont imaginé de mettre trois

fils en chaque dent du peigne
;
par-là ils font entrer

fix mille fils dans un peigne de compte en quarante ;

& pour les faire agir fans autres grands embarras
,
ils

ont recours à fix lames,dont trois baillent tandis que

les trois autres lèvent. Chacune d’elles fait mouvoir
mille fils ; par ce moyen on n’eft point obligé d’avoir

des peignes de compte en 60 ,
qui feroient fi ferrés

que le coton ne pourroit y agir fans fe fatiguer
, 6c

même fans fe brifer : il eft par conféquent de tout

avantage de faire toujours çes peignes pli^ vuides
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que pour quelqu’autre ouvrage que ce puiffe être J
quand ils en devroient être plus foibles.

Par ce qui vient d’être dit
,
on a dû reconnoître

que le métier devoit marcher à deux marches D ,

parce qu’il s’agit de fabriquer une toile unie
,
fans

aucune croifiere.

Ce n’eft pas encore affez d’avoir partagé l’embar-
ras des fils de la chaîne en fix parties, pour la faire

agir plus facilement dans le travail du tifferand
; il

faut encore œconomifer les efpaces dans le fil des
liffes des lames E, en fe fervant d’un fil délié,

fort
,
parfaitement uni

,
6c exempt de tout duvet

étranger
; le fuccès eft attaché à cette précaution.

M. Jorc a fait faire à cet ufage un fil de foie , retors

exprès, de neuf fils de foie, d’organcin de Piémont,
le plus parfait qu’il a pu trouver ; & de cette foie

retorfe d’abord par trois fils
;
& trois de ces fils mis

en un
,

il a fait les liftés ; 6c l’expérience lui a dé-
montré que rien ne pouvoit remplacer cette foie „
ni foie de Grenade

,
ni fil de quelqu’efpece qu’on

le choisît.

De ce qui vient d’être dit du nombre des lames
& du nombre des fils de la chaîne

, à faire entrer
dans un peigne en quarante

,
l’ouvrier doit juger de

la maniéré de paffer fes fils en lifté 6c en peigne,
pour mettre fon métier en état de travailler.

Ce métier monté de fa chaîne
,
n’a de l’enfuple B

de devant à l’cnfuple B de derrière
,
que trois piés

,

parce que la chaîne ne fe peut travailler fur une plus
grande longueur à la fois

; cette longueur même ne
pourroit réfifter au travail

,
fi elle n’étoit foutenue

par des baguettes que l’on paffe dans les encroix
qui font derrière les liffes

,
fuivant l’ufage ordinaire

de tous les tifferands.

De la trame. On a dit ci-devant que l’on choififi»

foit le fil de coton le moins parfait pour tramer la

toile. Pour l’employer on le met fur l’ourdiffoir,

fans lui donner aucun apprêt : une femme ou un en-

fant en prend le bout
,
pour en former des canettes.

Cette opération confifte à faire précifémcnt ce qu’a
fait la fileufe en ourdiffant la chaîne.

La canette eft un petit bout de rofeau long
d’un pouce à 14 lignes

,
que l’on paffe fur une bro-

che de fer
,
de forte qu’il ne puiffe tourner fur la

broche. Cette broche eft appuyée fur un pivot, de
maniéré qu’elle ne puiffe s’échapper de l’endroit où
elle eft pofée. On donne de la main à la broche un
mouvement de rotation fur elle -même ; en confé-
rence le fil de coton attaché au rofeau

, fc roule
fur le tuyau de rofeau appellé canette. A mefure que
le fil fe dévide

,
l’ouvriere avance le long de l’our-

diffoir jufqu’au bout, & revient fur fes pas jufqu’à
ce que la canette foit chargée de trois longueurs de
l’ourdiffoir

,
qui valent cent ou cent deux aulnes de

fil. Cette broche n’eft point un inftrument particu-
lier au travail du coton

,

elle eft en ufage parmi les

dévideufes en foie ; on pourroit y fuppléer par un
petit roiiet leger 6c prompt.
On voit par la longueur du coton qui fe trouve

mefurée fur les canettes
, combien il en entre par

chaque aulne de toile
;
précaution très -utile pour

connoître la valeur delà toile, 6c très-fûre pour
prévenir les fupercheries des ouvriers.

Lorfqu’il s’agit d’employer les trames , il faut les

bien imbiber d’eau
,
pour que le fil foit plus en état

de foûtenir l’effort de la navette. On employé l’eau

bouillante
, fans quoi elle ne pénétreroit pas jufqu’au

fond; on ébue ces canettes pour en ôter la trop gran-

de quantité d’eau, 6c on les employé mouillées.

Le tifferand met une de ces canettes dans une na-

vette F, plus baffe 6c moins ouverte que les navet-

tes ordinaires
,
pour n’être pas obligé de forcer le

pas, c’eft-à-dire pour n’être pas obligé d’ouvrir con-

sidérablement la chaîne pour paffer la navette. Le fil
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paffé 5c rangé en place

,
donne par fon humidité de

la foupleffe aux fils d^la chaîne
,
en hume&ant les

apprêts dont ils font enduits.

L’ouvrier doit travailler à, pas ouvert , c’eft-à-

dire qu’il doit faire entrer le fil dans l’endroit où il

doit refier ,
en tenant le pié appuyé fur la marcheD

;

& changer le pas , le peigne appuyé furie même fil

joignant la toile fabriquée
, autrement il s’expoferoit

à brifer nombre de fils.

II effc bon de travailler ces toiles
, fur-tout lorf-

qu’elles font fines
, dans des endroits un peu humi-

des, & où la chaleur du foleil ne pénétré pas. Lorf-
qtie le tifferand reprend fon ouvrage

, après l’avoir

quitté quelques momens
,

il doit paffer un linge hu-
mide ou une éponge

, ou autre choie femblable, fur
fon ouvrage à l’endroit où il a ceffé de travailler

,

pour affouplir les apprêts en cet endroit. Il doit aufïi

tenir fur fon métier
,
pendant fon abfence

,
un linge

humide par la même raifon.

Les chaînes fe paffent en lifTe & dans le peigne

,

de la même maniéré que les autres ouvriers en toile

& en foie le pratiquent ; on s’aide des mêmes outils,

mais il fe trouve de la difficulté à manier avec les

doigts les fils rompus qu’il faut réparer, foit lorfqu’on

apprête la chaîne
, foit tandis qu’on trame fa toile.

Les doigts
,
en paffant entre les fils du coton

,

y cau-
feroient fouvent du dommage

; pour le prévenir on
fe fert d’un crochet fait d’une aiguille de moyenne
groffeur

; on la fait rougir pour la détremper
,
on lui

donne cette forme ^
; on fait entrer la tête

de cette aiguille dans un petit bâton de 4 pouces
de longueur

, & gros comme une paille. Cet outil

accroche les fils rompus
,
les dégage des fils de la

chaîne, & les met à portée d’être renoiiés fans en-
dommager les autres.

Lorfque la toile eft fabriquée
,
on la fait tremper

vingt-quatre heures , & on la lave à l’eau chaude
pour en faire fortir les apprêts ; on lui donne enfuite
une légère leffive

, puis on la met environ un mois
fur l’herbe pendant l’été : elle fe trouve alors fuffi-

famment blanche , fi elle eft fine ; fi elle eft commu-
ne

,
on lui donne une fécondé leffive

, & on la met
encore quelque tems fur l’herbe

,
jufqu’à ce qu’elle

foit fuffifamment blanche. Lorfque la faifon ne per-

met pas de mettre les toiles fur l’herbe
,

il faut tou-

jours en faire fortir les apprêts
,
qui les pourroient

endommager en peu de tems
, & qui les expoferoient

à être rongées par les rats.

Il refte à dire quelque chofe des mouflelines raiyées,

comme celles qui nous viennent des Indes. Ces raiyu-

res fe font avec deux fils au lieu d’un
,
paffiés enfem-

ble en lifte & en peigne , de forte que quatre de ces

fils vont dans la même dent. Ces fils doivent encore
être plus gros que les autres qui compofent le refte

de la chaîne ; mais fi ces fils étoient roulés tous en-
femble fur la même enfuple

,
il arriveroit que leur

grande difproportion de groffeur formeroit des mon-
ticules fur l’enfuple

,
qui feroient tirer certains fils

& relâcheroient les autres. Pour prévenir cet incon-

vénient, on met la chaîne qui doit former les raiyons

fur une enfuple particulière; c’eft pour cette raifon

qu’on voit la place de trois au métier
, favoir deux

derrière pour les deux chaînes
, & l’autre devant

pour recevoir l’ouvrage fabriqué.

Qn fe fert d’un temple, ou comme on dit dans les

manufactures de Lyon
,
tempia

,

pour maintenir la

largeur de la toile égale à la largeur du peigne, dans
l’endroit où on la trame

,
ainfi que le pratiquent les

autres tifferands.

Les mouflelines fines font bien les ouvrages les

plus délicats & les plus beaux qui fe faffent avec le

coton filé, mais ce ne font pas les feuls qu’on en faffe
;

nous avons déjà parlé des bas ;
il nous refte à achever

en partie l’énumération,en nommant les camifoles.
Tome 1
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couvertures

,
tapifleries

,
futaines

,
autres toiles que

les mouflelines
,
une infinité d’étoffes où le coton fe

trouve tiffu avec la foie
,
le fil

, & d’autres matières.

On ne peut rien dire du prix des cotons
, foit filés

foit en laine
;
le prix du coton en laine dépend de fa

beauté & de l’abondance de la récolte
; il faut en-

core faire entrer en calcul la perfection de l’ouvra-
ge, pour le prix du coton filé, ^oye^ Cotonnier;
voyt{ aujjl aux autres articles de ce Dictionnaire les dif-

férentes fortes d’étojfe de coton.

Coton
, (

Jardinage .) duvet qu’on remarque à la

furface de plufieurs fruits
,
tels que la pêche

,
&c.

Cotons,
(
Marine

. ) ce lont des pièces de bois
dont on fe fert à fortifier un mât, auquel on les joint
étroitement. Voye^ Jumelles. (Z)
COTONNÉES

,
adj. pris fubft.

(
Comm .) petites

étoffes fil & coton
,
qui fe fabriquent en Hollande.

COTONNER, verb. a£l. il a deux fignifications

chez les ouvriers ; l’une
, c’eft garnir de coton cardé

,

ce qu’on pratique aux vêtemens qu’on veut rendre
chauds

; l’autre , c’eft être couvert d’une efpece de
bourre, ce qui provient de mauvaife façon.
COTONNEUX, adj.

(
Jardinage .) fe dit des fruits

& légumes qui commençant à fe palier
, font fecs

molaflés
, fans goût , & mauvais à manger.

COTONNIER
, f. m. xilon

, {Hifl. nat. boté) Voy±
à l'article Coton, la defeription de ce genre de
plante

, & différentes obfervations , tant fur les ar-*

bres de ce nom, que fur la laine qu’ils donnent. On
dit que la tige de celui qu’on cultive à Malte St
plufieurs endroits du Levant

, & qui eft défigné dans
les auteurs de Botanique par xilon herbaceum, J. B.
ou cotonnier commun, s’élève environ à trois ou qua-
tre piés

;
qu’elle eft droite,velue,ligneufe,& prelque

toujours branchue ; fes feuilles alternes & lémbla-
bles, au haut de la plante, à celles du petit érable,
moins fermes

,
plus velues & plus blanchâtres

; au
bas

,
arrondies & échancrées en quelques endroits ;

fes fleurs
,
placées aux extrémités des branches

,
de

la grandeur &; de la figure de celles de la mauve or-
dinaire, jaunes fur les bords & purpurines au fond,
&: que fon piftil devient, quand la fleur eft paffée ,
un fruit gros comme une petite noix

, & divifé en
plufieurs cellules pleines d’une filaffe blanche qu’on,
appelle coton

,

attachée à plufieurs graines. Ce co-
tonnier eft annuel. Le xilon arboreum ou cotonnier ar-
bre , eft commun aux Indes Sc n’eft point annuel

; il

a la tige haute de plufieurs piés
; les branches lon-

gues
,
ligneufes , couvertes de feuilles alternes

, St
peu différentes de celles du riceri

, excepté par la

couleur & la confiftance ; la fleur jaune & de 1 éten-
due de celle de la mauve appellée rofe d'outre-mer

;

le fruit plus gros que celui du cotonnier précédent
& le coton & la graine tout-à-fait pareils à fon coton
& à fa graine.

On peut divifer ce dernier en trois efpeces
,
qu’on

diftingue par la fineffe de la laine Sc la difpofition des
graines dans la gouffe. La première donne un coton
commun dont on fait des matelas Sc des toiles ordi-

naires : la fécondé, un coton très-blanc & extrême-
ment fin

,
propre aux ouvrages déliés

; & la troifie-

me
, un très-beau coton qu’on appelle à la Martini-

que coton de pierre

,

parce que les graines au lieu d’ê-

tre éparfes dans fa gouffe
,
comme elle l’eft aux au-

tres
,
font ammoncelées Sc fi ferrées les unes contre

les autres qu’on a de la peine à les féparer
, enforte

que toutes enfemble occupent le milieu du flocon.

On cultive aux Antilles une quatrième efpece de
cotonnier, plus petite que les précédentes

,
quoique

leur reffemblant à-peu-près par fa tige Sc fes feuilles;

le coton en eft très-fin & d’une belle couleur de cha-

mois
; on l’appelle coton de Siam

;

voyez l'article Co-
ton

;
peut-être fa graine eft-elle venue de Siam. On

fait de fa laine des bas d’une extrême fineffe. La cou-
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leur en eft recherchée. Les plus beau* fe font dans

l’île de la Guadeloupe.

Le coton de Fromager fe tire d’une gonfle de la

’grofleur d’un bon œuf, & cette goufle efl produite

fur un des plus gros & des plus grands arbres que

la Nature ait fait croître aux Antilles. Ce coton efl

d’une extrême finefle ;
il efl doux comme la foie ;

la

couleur en efl brune ,
tirant fur celle de l’olive ; il le

pelote facilement : les parties qui le compolent font

fi courtes
,
qu’il ne peut être filé ; il efl prelqu’auffi

combuflible que l’amadou. Les Negres & les chal-

feurs l’employent au même ulage que 1 amadou 3

pour cet effet ils le portent dans de petites calebaf-

fes. On prétend qu’on en potirroit fabriquer de beaux

chapeaux. Les habitans ne le mettent qu’en oreillers

6c en couffins.

Coton de Mahot ; il efl beaucoup plus fin que les

précédens ; fa couleur efl: tannée ; la foie efl moins

luifante ;
rien n’eft plus doux au toucher ; mais étant

Suffi court que celui deFromager,il efl impoffible de le

filer. L’arbre qui le produit croît le long des rivières;

la fleur en efl grofl'e
,
jaune

,
en cloche, 6c décou-

pée ; la goufle qui lui fuccede efl longue d’un pié

,

ronde, de 1

5

à 14 lignes de diamètre, cannelée
,
un

peu véloutée , & s’ouvrant d’elle-même quand elle

eft mûre
,
enlorte que le coton qui s’échappe d’entre

les cannelures recouvre la goufle en entier. On pour-

roit tranfporter ce coton dans les climats froids pour

en oiietter les vêtemens. H refle dans le pavs , oit on

ne l’employe qu’aux mêmes ufages que celui de Fro-

mager. Article de M. LE ROMAIN.
COTO N N IN E

,
f. f. (Marine.') c’eft une grofl'e

toile à chaîne de coton 6c trame de chanvre
, dont

on fe fert pour les voiles des galeres ; dans quelques

endroits on s’en fcrt auffi pour les petites voiles des

vaifleaux. (Z
)

COTONNIS , f. m. (
Comm

.)
fe dit des tafetas &

des couvertures qui viennent des Indes orientales.

Ce font des fatins
,
6c non des étoffes en coton

,
com-

me on feroit porté à le croire fur le nom.

COTOUAL, f. m.
(
Hijl. mod.) c’efl ainfi que l’on

nomme, dans quelques pays des Indes, le juge des

affaires criminelles ,
6c qui a droit de condamner à

mort pour les délits commis ,
mais qui n a droit de

faire exécuter fit fentence qu’après qu’elle a été rati-

fiée par le roi ou fouverain du pays.

COTTA ,
fub. m. (Comm.) el'pece de mefure de

continence, dont on fe fert aux Maldives pour me-

furer les cauris. Le cotta contient douze mille cauris.

y0ye{ Cauris, Hoye^ les diclionn. du Comm. & de

Trcv. (G)
Cotta

,
(Géog. mod.) royaume d’Afle, dans l’île

de Ceylan.
* COTTABE, f. m. (Hijl. anc.) Angularité dont,

au rapport d’Athenée , les anciens poètes faifoient

•line fréquente mention dans leurs chanfons ; c’étoit

•ou le refle de la boiflon
,
ou le prix de celui qui avoit

le mieux bû ,
ou plus ordinairement un amufement

paffé de la Sicile en Grece, qui confiftoit à renver-

fer du vin avec certaines circonftances auxquelles

-on attachoit du plaiflr. Les principales étoient de

jetter en l’air ce qui refloit dans la coupe après qu’on

avoit bû, mais à le jetter la main renverfée, de façon

qu’il retentît fur le parquet, ou dans un vafe deftiné

à le recevoir, 6c difpofé de la maniéré fuivante. On
enfonçoit un long bâton en terre

;
on en plaçoit un

autre à fon extrémité
,
fur laquelle il faifoit l’équili-

bre ; on accrochoit aux extrémités de celui-ci deux

plats de balance ; on mettoit fous ces plats deux

féaux ,
& dans ces féaux deux petites figures de bron-

ze. Quand on avoit vuidé fa coupe juiqu’à une cer-

taine hauteur fixée
,
on fe plaçoit à quelque dif-

tance de cette machine que nous venons de décrire,

6c on tâchoit de jetter le refle de fa coupe dans un
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des plats de la balance ; s’il en tomboit dans le plat

autant qu’il en falloit pour le faire pancher, enforte

qu’il frappât la tête de la figure de bronze qui étoit

deffous
,
6c que le coup s’entendît

,
on avoit gagné

,

Anon on avoit perdu. Cet amufement étoit accom-
pagné de chanfons. Les Siciliens

,
qui en étoient les

inventeurs
,
avoient des lieux publics pour s’y exer-

cer. Ils donnèrent le nom de latax

,

& à la liqueur

lancée, 6c au bruit qu’elle faifoit en retombant. Les
Grecs qui s’étoient entêtés du cottabe , auguroient

bien ou mal du fuccès de leurs amours
,
par la ma-

niéré dont il leur réuffiflbit.

COTTAGE, f. m. (Hijl. mod.) efl un terme pu-

rement anglois
,
qui fignifie une cabane ou chaumière

bâtie à la campagne fans aucune dépendance.

La reine Elifabeth avoit défendu de bâtir aucune
maifon à la campagne, fi petite qu’elle fût, à moins
qu’il n’y eût au moins quatre acres de terre adjacen-

te , appartenantes au même propriétaire. Ainfi de-

puis ce réglement un cottage eft une maifon qui n’a

pas quatre acres de terre de dépendances.

COTTE, f. f. partie du vêtement des femmes; il

s’attache à la ceinture, 6c defeend jufques fur le cou
de pié

, couvrant toute cette partie du corps. Il n’y

a plus que les payfannes qui portent des cottes. Les
autres femmes ont des cotillons & des jupes.

Cotte d’armes ; f. f. (Lier. Hijl. milit.) habille-

ment militaire qu’on mettoit par-deflus la cuirafle

,

comme un ornement pour diftinguer les différens par-

tis
,
& le foldat du général. On l’appelloit chez les 4

anciens chlamys, paludamentum , Jagum ; 6c A 013 en
croit la plûpart des auteurs

, ce n’étoit qu’une dra-

perie ouverte de tous côtés , 6c qui s’attachoit fur

l’épaule droite avec une boucle ou ardillon. Macro-
be rapporte que les anciens comparoient la mappe-
monde à une cotte d'armes : Plutarque ajoûte qu’Ale-

xandre le grand vit avec plaiflr le plan que les ar-

chitettes avoient fait de la ville d’Alexandrie
,
qui

avoit la figure d’une cotte d’armes macédonienne. Ce
qui prouve encore que les cottes d'armes chez les Ro-
mains ,

ainfi que chez les Grecs
,
n’étoient qu’une

draperie qui n’étoit pas fermée
,
c’eft que Néron

, au
rapport de Suétone

, s’en fervoit pour berner 6c faire

fauter en l’air ceux qu’il rencontroit la nuit dans les

rues :
plaiflr digne de cet imbécille tyran !

Un autre palfage du même auteur (vie d’Othon )

,

détermine encore plus précifément la forme de la

cotte d'armes des Romains. Cet écrivain, après avoir
dit qu’un centurion nommé Cornélius

,

étant venu à
Rome demander le conlitlat pour fon général

, 6c
voyant que les follicitations étoient infruflueufes

,

leva fa cotte d'armes

,

& montrant la garde de fon
épée, « voilà de quoi vous porter à m’accorder ma
» demande : » rejeclo fagulo, ojlendens gladii capulum,

non dubitajfe in curia dicere , hic facietji vos non fece-

ritis. On voit par ces paroles
,
que la cotte d'armes

couvroit les armes de cet officier, 6c qu’il fut obligé

de la relever pour montrer fon épée, ce' qui ne peut
pas convenir à la cuirafle. Ces fortes d’armes, com-
me les écharpes de nos Cantabres dans la derniere

guerre
,
fervoient à diftinguer les foldats de chaque

parti ; celles des empereurs 6c des généraux d’armée

fe nommoient paludamentum

,

& celles des bas -of-

ficiers & des foldats Jagum. Les hauts officiers en
avoient de fort longues 6c de fort riches ; mais le gé-

néral étoit le feul qui eût le privilège d’en porter une
de pourpre : il la prenoit en fortant de la ville

, & il

la quittoit avant que d’y rentrer.

A l’égard des layons ou cottes d'armes des Ger-
mains , ils ne leur venoient que jufqu’aux hanches.

Cluvier nous a confervé la forme de cette cotte d'ar

•

mes

,

qui étoit une efpece de manteau qui defcendoit

jufqu’aux hanches ,
6c qui étoit attaché par-devant

avec une agraffe ou une petite cheville.
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Nos François néanmoins, quoiqu’originaires de la

Germanie
,
avoient coutume de porter ces manteaux

plus longs. Le moine de S. Gai dit que c’étoit un
manteau qui defcendoit par-devant & par-derriere

jufqu’à terre
, & qui par les côtés touchoit à peine

les genoux. Dans la liiite la cotte d'armes des Gau-
lois, qui étoit beaucoup plus courte

, devint à la

mode
,
comme plus propre pour la guerre

,
au rap-

port du même auteur. Quelques ficelés apres ,
Char-

te magne rétablit l’ancien ufage. Il paroît que fous
Louis le Débonnaire on étoit revenu à la cotte d'ar-

tucs des Gaulois ; mais dans les guerres continuelles

q uc fes fucceffeurs eurent à foûtenir, la mode rechan-

g ea ;
& comme alors la plupart des militaires étoient

continuellement à cheval, non -feulement la cotte

d'armes couvroit tous leurs habits
; mais leur magni-

ficence^ fe renferma dans cet habillement militaire
,

qu’ils faifoient ordinairement de drap d’or & d’ar-
gent , & de riches fourrures d’hermines

, de martres
zebelines, de gris, de vair, & autres pannes, qu’on
peignoit même de différentes couleurs. Marc Velfer
(Ub. IV; Rer.Aug.) prétend que les hérauts d’armes
ont emprunté de ces cottes d'armes les métaux

,
les

couleurs
, & les pannes qui entrent dans la compo-

fition des armoiries.

Quoi qu’il en foit, les hérauts d’armes portent
feuls aujourd’hui ce vêtement

,
que Nicod dit être

appelle autrement tunique; fur quoi il rapporte ces
mots de Guaguin au couronnement du roi d’armes.
Mont-joieportera la tunique ou cotte d'armes du roi, .

.

Au refie les cottes d'armes les bannières n’étoient
permifes qu’aux chevaliers & aux anciens nobles.
Voye{ dans le recueil de l’acad. des Belles -Lettres

,
tom. IX. le morceau de M. l’abbé deVertot fur cette
matière. Article de M. le Chevalier de JaüCOURT.
COTTIENNES

,
f. f. pl. {Géog. mod. & anc.) la

partie des Alpes comprife entre le montRifo au mi-
di

, le mont Ccnis au feptentrion. Le mont Rifo

,

le mont au Col-de-la Croix, le mont Genevre
, £>c

le mont Cenis
, forment ce qu’on appelle les Cottien-

nes
,
Alpes cottics ou cottiana

, de ce Cottus ou Cot-
tius à cjui l’empereur Claude donna le nom de roi.

Elles feparent le Dauphiné du Piémont.
COTTIMO

,
1. m. (

Comm.) terme de commerce
de mer en ufage dans les échelles du Levant. C’efl
une impofxtion que les confuls

,
par ordre de la cour

ou du confentcmcnt des marchands
, mettent à tant

pour cent fur les vaiffeaux , foit pour le payement
de quelques avanies

,
foit pour d’autres affaires com-

munes de la nation. Voye? Avanie. Dict. de Comm.
& de TAv. {

G

)
COTULA

,
f. f. {Hijl. nat. bot.') genre de plante à

fleur radiée dans quelques efpeces, & non radiée
dans quelques autres. Le difque efl un amas de fleu-

rons ; & lorfqu’il y a une couronne , elle efl formée
par des demi-fleurons portés fur un embryon

, &
(obtenus par un calice écailleux pour l’ordinaire. Les
embryons deviennent dans la fuite des femcnces ap-

f

flaties faites en forme de cœur
,
pour ainfi dire ai-

ées. Tournefort , injl. rei herb. Voye7 Plante. (J)
COTYLE

,
f. f. {Hijl. anc.) mefure attique pour

les liqueurs. On a fupputé qu’une cotyle étoit égale
à un demi-feptier romain. Voye£ Mesure.
La cotyle romaine, fuivant Savot, étoit de douze

onces
,
pour quelque liqueur que ce fût. Si cela efl

,

il y avoit autant de différentes cotyles
, qu’il y a de

liqueurs qui fe vendent ordinairement; ce qui ne
doit pas étonner, puifqu’en quelques pays plufieurs
mefures de différentes grandeurs ont le même nom
lorfqu’elles contiennent le même poids, quoique fous
différens volumes.

D’autres difent que la cotyle étoit la même chofe
que 1 hémine, qui étoit la moitié du fextier. Voye7
He-mine.
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Al cotylas , quasfiplaceàt dixiJJ'e licebit

Hcminas , recipit geminas fextarius anus.

Chorier
,

hijl. du Dauph. liv. II. p. 207 . dit quô
la cotyle fervoit aux choies feches auffi-bien qu’aux
liquides ; & que Thucydide dit en un endroit deux
cotyles de vin

, & en un autre
,
deux cotyles de pain .

Diclionn. de Trev. & Chambers. (G)
Cotyle, f. m. en Anatomie ; nom d’une cavité

piofonde d un os dans laquelle un autre os s’articule*
On s’en fert plus particulièrement pour fignifïer la
cavité des os des hanches

,
qu’on appelle cavité coty-

loïde.Voyei CoTYLOÏDE. (Z,)

COTY LEDON
,
fub. m. terme d'Anat. On donne

ce nom a des petites glandes répandues fur toute la
membrane externe du fœtus, appellé chorion. Elles
fervent, fuivant quelques auteurs, à féparer le fuc
qui fert de nourriture au fœtus. Voye

{

Fœtus.
Il n’y a que les chevres, les brebis

, & quelques
autres animaux

,
qui ayent des cotylédons ; le pla-

centa lupplée à leur défaut dans la matrice des fem-
mes. Voye{ Placenta.

D’autres donnent le nom de cotylédon à l’orifice
des veines qui tapiflent la furface interne de la ma-
trice. Poye^ Matrice. Chambers. (Z)

COTYLOÏDE
, adj. en Anat. fe dit de la grande

cavité des os des hanches. Voye^ Hanche.
Cette cavité efl formée par la rencontre des trois

pièces dont les os des hanches font formés dans les
jeunes fujets : le bord efl appellèfourcil. On y re-
marque une échancrure proche le trou ovale ; & au
fond de la cavité près lechancrure

,
une empreinte

ligamenteufe où s’infere le ligament rond du fémur.

(^)
* COTYTTÉES

, adj. prisfub. {Myth.) myfleres
de Cotytto déeffe de la débauche. Son culte paffa
de la Thrace dans Athènes. Alcibiade s’y fit initier;

& il en coûta la vie à Eupolis pour avoir plaifanté
fur cette initiation. Les myfleres abominables de
Cotytto fe célébroient avec un fecret impénétrable.
Il efl inconcevable qu’on en vienne jufqu’à croire
honorer les dieux par des allions

,
qu’on ne cache*

avec tant de foin que parce qu’on les regarde com-
me deshonnetes &c deshonorantes aux yeux des
hommes. J

COTZIO ou COZZA, {Géog. mod.) petite ville
de la 1 urquie en Europe, dans la Bofnie, fur la ri-
vière de Drucia.

COU
COU

,
fub. m. {Anatomie.) la troifieme partie du

tronc & la plus mince, fituée entre la tête & la poi-
trine.

r

Le cou en général efl divrfé en gorge ou partie an-
térieure

, en chignon ou punie poflérieure, & en
parties latérales. La gorge commence par une émi-
nence qu’on nomme la pomme

, & fe termine par
une foffette. Le chignon commence par une follette
appellée le creux de la nuque , qui s’efface en dépen-
dant.

Il ne faut point négliger ou pafler légèrement l’e-
xamen du cou, comme ont fait quelques anatomifles *

il faut au contraire que ceux qui enfeignent l’Ana-
tomie le démontrent exactement, & que ceux qui
étudient le corps humain en ayent une parfaite con-
noiflance : c’efl pour cela qu’Ariflote

, Rufus , Ori-
bafe, Coiter, Véfale, Riolan, & les modernes qui
les ont fuivis

, n’ont pas publié le cou dans les divi-
fions qu’ils ont faites du corps humain

; ils l’ont foi-

gneufement diltingué des autres parties
,
parce que

l’on ne fauroit le rapporter ni à la tête ni au tho-
rax.

Desparties du cou. On doit donc remarquer atten7.



3iS COU
tivement dans le cou toutes les parties dont il eft

compofé
; favoir

,

i°. Les tégumens communs.
2°. Les vertébrés qui fervent aux mouvemens de

la tête & du cou
, & qui font ordinairement au nom-

bre de fept ,
renfermant la moelle de l’épine qui four-

nifles nerfs cervicaux.-

3°. Les arteres & les veines. Les arteres font les

carotides externes & internes, les vertébrales, &
les cervicales. Les veines font les jugulaires exter-

nes 8c internes , les vertébrales., & les cervicales.

'4°. Les nerfs confidérables de la paire vague & de

l’intercoftal
,
les diaphragmatiques, les vertébraux,

tes cervicaux ,
&c.

f°.
Une portion de la trachée-artere , fur-tout

le larynx ,
lequel s’avançant par-devant, forme cette

éminence ou groffeur que nous appelions la pomme
d'Adam, d’ordinaire plus apparente aux hommes
qu’aux femmes

,
parce que les femmes ont en cet en-

droit de groffes glandes qui leur rendent le cou plus ar-

rondi, 8c la gorge plus pleine. Quand on mange ou
qu’on boit, il arrive que cette groffeur monte &
puis defeend ; la caufe de ce mouvement eft que lorf-

que nous avalons quelque chofe, la defeente de l’a-

liment oblige alors le larynx
,
par une méchanique

néceffa.ire , à s’élever
; ce qui facilite la chute de l’a-

funent dans l'eftomac.

6°. Le pharinx, une portion de l’œfophage, les

mufcles peauciers, les fterno-maftoïdiens, les fterno-

hyoïdiens
, les tiro-hyoïdiens , les omo- hyoïdiens,

7°. Plufieurs glandes
,
parmi lefquelles lapluscon-

ftdérable eft la glande thyroïde
; les autres petites

glandes qu’on découvre par la diffeéfion , & qui de-

viennent quelquefois fort confidérables dans les

écrouelles.

8°. Des mufcles qui fervent aux divers mouve-
mens du cou j car cette partie du corps

,
outre la fle-

xion & l’extenfion, peut s’incliner fur les côtés , &
fe tourner à droite & à gauche en maniéré de pivot.

Tous ces mouvemens qui paroiffent toujours accom-

pagnés de ceux de la tête, dépendent de l’aétion de

pluiieurs mufcles
,
dont les uns font fitués à la partie

antérieure du cou, les autres à fa partie pofterieure,

&les autres fur fes parties latérales, il n’y en a que

deux dans la partie antérieure ; on les nomme les

longs fiéchijfturs du cou: on en compte huit dans la

partie poftérieure, quatre de chaque côté, auxquels

on ajoute tous les petits mufcles qui fe rencontrent

le long du cou, & qu’on a nommés, eu égard à leur fi-

tuation
,
inter-épineux 8c inter-tranfverfaires. Les muf-

cks fitués fur les côtés du cou font les deux fea-

lenes.

Tous ces mufcles font très-compofés ,
multipliés,

entrelacés
,
& ont toujours paru tres-difficiles à bien

difféquer & à décrire avec netteté. D’ailleurs
,

ils

varient beaucoup dans leurs attaches & leurs com-

munications réciproques. Parmi ces mufcles particu-

liers au cou
, M. Winfiow en ajoute deux autres qui

font rapportés à ceux de la tête, 8c nommés l’un lc

grand oblique , 8c l’autre le petit droit ; mais nous n’en-

trons point dans ce genre de difcuflïons. Voye^ les

viém. de Cacad. des Scïenc. 1730.

9
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. -Enfin plufieurs iigamens
,
les uns inter-mufett-

laires, les autres latéraux, 8c d’autres encore qui

s’étendent comme une membrane depuis l’occiput

jufqu’aux deux dernieres vertébrés.

La necejjité du cou. Quelques voyageurs racontent

qu’il y a des peuples qui n’ont point de cou
; la tête,

difent ces auteurs, eft pofée chez ces peuples im-

médiatement fur la poitrine 1 mais ou ces voyageurs

ont cru nous en impofer par une fable pitoyable
;

ou étant de mauvais phyficiens ,
ils ont vû des hom-

mes dont les épaules étoient élevées de maniéré que

COU
la tête paroiffoit dans l’entre-deux, 8c ils ont ptîs

ces hommes-là pour des hommes fans cou. Il ne peut

pas plus y avoir dans le monde de gens fans cou
,

que de gens fans tête.

En effet
,
le cou eft une partie dont la néceftïté

faute aux yeux. Sans nous attacher à le prouver, il

fuffira de dire que comme nous avons befoin de mou-
voir la tête en divers l'ens

,
ces mouvemens leroient

prefquetousimpoffiblesfans le cou : c’eft pour faciliter

ces mouvemens que le cou eft d’une groffeur médio-

cre
;

fi fon diamètre avoit été égal à celui du crâne

,

la tête n’auroit pû s’incliner commodément en-de-

vant, 8c la mâchoire inférieure auroit trouve unob-

ftacle
,
quand elle auroit été tirée par les mufcles

digaftriques.

Mais plus le cou eft néceffaire, plus fa ftruéhire

eft admirable
;
plus elle eft compofée , 8c plus il y a

d’accidens différens auxquels il eft fujet : car fes té-

gumens externes
,
fes glandes , fes vertebres

,
fes li-

gamens, fes mufcles, les nerfs, fes vaiffeaux, peu-

vent fouffrir une quantité de maladies dangereufes

ou mortelles
, dont la connoiffance eft très-intéref-

fante. Nous n’en donnerons ici qu’une énumération

générale
;
les détails appartiennent à chaque article

en particulier.

Des maladies du cou en général. i°. Les abcès» les

tumeurs inflammatoires, éréfipélateufes
,
pierreules,

cedémateufes
,
hydropiques ,

écroiielleufes ,
slcir-

rheufes, affeftent le cou, 8c font plus ou moins dan-

geretifes à proportion qu’elles font plus ou moins

externes
,
8c qu’elles compriment plus ou moins les

parties internes. Les anevryfmes 8c les varices dans

ces parties, ne doivent être ni ouvertes ni compri-

mées ; il faut feulement les foûtenir dans leur état.

2
0

. Il faut mettre au rang des grandes maladies

du cou fes bleffures, qui font ici plus dangereufes

que dans d’autres parties mufculeufes, à caufe du

grand afl'emblage d’organes & de divers vaiffeaux ,

comme aufiï par la ftrufture de la partie, qui ne per-

met ni la compreflïon ni la ligature de ces vaiffeaux.

Le prognoftic des différentes plaies du cou dépend en-

core des parties affettées ; les plaies des arteres de

cette partie, celles de la moelle épiniere, des gros

nerfs, des jugulaires internes, des carotides , de la

trachée-artere, de i’œfophage coupé, font prefque

toujours incurables; celles des jugulaires externes

font très-guériffables
,

fi l’on y remédie à tems : cel-

les qui n’aft'eélent que la peau 8c les chairs , deman-
dent les traitemens des plaies ordinaires.

3
0

. La luxation incomplette des vertebres dfi cou

eft d’un péril très-éminent
,
à caufe de la moelle épi-

niere qu’elles renferment, du larynx
,
du pharynx

,

8c des gros vaiffeaux de cette partie. Dans la luxa-

tion complette , le malade meurt fur le champ
; dans

l’incomplette , il meurt ordinairement : fi l’on ne ré-

duit promtement la luxation, il meurt prefque tou-

jours ;
il meurt même très-fouvent

,
quoiqu’on n’ait

pas différé la rédu&ion: enfin l’on clefire fur l’art de

cette réduction une meilleure méthode que celle

qu’on a mis en ufage jufqu’à préfent.

4
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. Le cou peut être courbé de telle forte, qu’il

fait pancher la tête du côté droit ou du côté gauche.

Ce défaut vient de naiffance, par un accouchement

laborieux ; ou par accident, comme par une briilu-

re
,
par la contraction fpafmodique d’un des mufcles

maftoïdiens
,
par un trop grand relâchement de quel-

qu’un de ces mufcles, par une abondance d’humeurs

catarrheufes
,
parun ligament contre nature. Le pre-

mier cas n’admet point de remede ;1 es autres en de-

mandent de prompts, d’éclairés, & qui foient op«

pofés aux caufes.

5
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Quelquefois on diftend les vertebres du cou ,

en prenant la tête d’un enfant par-deffous avec les

deux mains, 8c le fofilevant en l’air; badinage dan-



cou
gerettx

, & qu’il faut éviter. S’il ne naît de ce badi-

nage qu'une diftenflon légère
,
& de la raideur dans

le cou , il faut le frotter avec des huiles nerveufes,
&: l’entourer d’un linge trempé dans ces huiles

;
s’il

arrive de la diflocation, il faut recourir prompte
ment au fecours de l’art.

Des prognojiicj au fujet du cou. L’examen du cou
n’ert point indifférent dans la pratique de la Méde-
cine

; on en peut tirer des prognoftics utiles
, & j’eh

vais donner quelques exemples.
i°. La couleur du côu rouge

,
livide

, noire, fans
fièvre ni accidens

, indique dans le malade les maux
auxquels il eft fujet

, & demande l’application des
topiques. Les tumeurs qui fe forment extérieure-
ment, & qui Viennent de l’intérieur par nlétaftafe,
font communément un bon figne.

i°. Une puliation vifible
, fréquente , & forte des

carotides
,
dans les fievres & les maladies aiguës

annonce de violons maux de fête
,
le délire

, la phré-
néiie

, les convulfions
,

s’il ne furvient point d’hé-
morrhagie

, ou fi l’on omet de porter au mal des re
modes convenables. Ces fymptomes dans les mala-
dies chroniques

, viennent d’ordinaire de la vifcofi-
té du fang & des humeurs : dans l’efquinancie & au-
tres maladies du cou & de la gorge, cette pulfation
marque de l’embarras dans le cours libre du fang.

Les douleurs du cou dans les maladies aiguës

,

torélagent des parotides & des douleurs de fête
; dans

les mélancholiques
,
un délire prochain. Il faut gué-

rir ces maux d’après la connoiffance de la caufe.
4°. Dans les maladies aiguës, lacontorfionducoa

fcff dangereüfe, & défigne qu’il y a quelque caufe ca-
chée dans le cerveau qui produit cet effet convulfif
ou paralytique. Si cétte contorfion naît des mufcles
roidcs, on là traitera par des linimens émolliens, &
en étendant par art la partie retirée.

Le torticolis qui naît de la mauvaife configuration
des vertébrés

,
doit être prévenu dans les commen-

çons par un bandage
, fans quoi le mai eft fans re-

mède ; 6c c’eft l’ordinaire.

5
. La fueur froide autour du cou feulement, pro-

gnoftique la longueur ou le danger dans les maladies
aiguës.

6°. Le cou long& grêle eff
,
chofes égales , un pré-

sage de la phthyue : la raifon n’eft pas difficile à trou-
ver. Quand on rencontre huit vertebres au cou , on
n’en trouve qu’onze au dos au lieu de douze , & onze
côtes de chaque côté. Dans ce cas la longueur du
cou diminue la cavité de la poitrine

;
cette cavité eft

moins considérable : ainfi le fang qui circule alors
plus difficilement dans le ttffu pulmonaire, produit
plus aifément les tubercules qui fe forment dans les

poumons, & qui donnent le commencement à la
phthyfie

, fuivant les idées de Morton, un des meil-
leurs auteurs fur cette matière; & comme alors la

refpiration eft moins libre
,
l’on comprend fans peine

les maladies du poumon qui peuvent naître de cette
conformation.

7°. Ceux dont le cou eft fort court, n’ont dans
cette partie que fix vertebres au lieu de fept ; & l’on
prétend qu’ils font plus fujets que les autres hommes
a l’apoplexie. Cela vient, dit-on

, de ce qu’à propor-
tion que le cou diminue en longueur, la caiffe de la
poitrine augmente, & par conféquentla mafle des
poumons. Or quand la maffe des poumons eft trop
confidérable

,
il s’y peut former plus aifément des

engorgemens, qui interrompent la circulation dans
la tête & dans les autres parties, puifque le fang qui
vient au cœur ne peut plus paffer dans les poumons :

d ailleurs, lorfque le cou eft trop court, le moindre
mouvement eft fort confidérable dans chaque vertè-
bre; ainfi les arteres vertébrales font plus aifément
comprimées. Cependant çes rajfons ne font peut-
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être pas. fort folides

; car il neft jias a fiez fur que
ceux qui ont le cou court foieilt plus fujets à l’a-
poplexie que les autres hommes, ou du moins ce
tait aurait encore beldin d’être mieux confiaté.

8°. Plutarque prétend que le cou gros eft une mar-
que d orgueil

; ce qui pris à la lettre eft faux : mais
il arrive que dans les accès de cette paflïon

, le fane
s arrêtant dans les vaiffeaux du cou par la refpiration
devenue moins libre, rotigit, groffit

, tuméfie cette

ST;
E

,

1 c
.
e
q

auffi là lc tens qu’il faut donner au
paflage de Job dans lequel il caraftérife le fuperbe ,
c,i. XV., v. 20 . en difant : Superbus armatur pinoui ccr-
vice, c eft-a-dire, tumefacla ccrvice. Art. de M Le Che
valur DE Jàucourt.
C,™ D* chameau

,
{Jard.

) eft une efpece denarcme. Voÿe\ Narcissf..
Cou DU cheval,

(Mamgt. ) voyt( Encolure.
Cheval qui a le cou rolde

,
royt

t Roide. Plier le cou
a un cheval yoy. Plier. Mettre la bride fur le cou,
c elt laiffer aller un cheval a fa fantaifie. (V')

* COUARD, f. m. {(Scott. rujl.) eft l’extrémité

k faulx It ’U aq
''r

Ie T aPPÜqufi 1= manche Ala faulx à faucher
; on ferre le couard fur le manrhr

avec des coins & une vilole, Le bout du couard aun talon recourbe en crochure, pour empêcher la
virole de delcendre trop bas ; & la faulx de s’échap-
per de deffus le manche

,
quand on s’en fert

,
le cro-

chet du talon embraffant la partie de la virole à la-
quelle il correfpond.

Couard
,
adj. pris fubft. m termes de Blafon fe

dit d un lion qui porte fa queue retrouffée en-deffous
entre les jambes. (V)

COUBA1S
, f. m. {Marine.) c’eft un bâtiment du

Japon, mu ne fert qu'à naviguer dans les eaux in-
ternes. On y met environ quarante rameurs

, qui
le tont avancer avec une très -grande vîteffe. Ils
ont pour 1 ordinaire fort ornés & fort agréables à

j f 7„
a

.

une charabre à l’avant qui s’élève au-
deffus du bâtiment, & qui forme comme un petit
gaillard. (Z) 1

mêm?
UWANT

b
ad

i- Pris fubrt
' {'‘pronom.) eft la

du Sel o)H
C lTJ‘ °U l

'
6ccid‘"'; c’eft l’endroit

C den JI
le S°lci1 Pato!t ““her. Le mot d’oc-

niownf
ProPrentent cehu que les Aftronomes em-ployent le rnotd eue/, celui des marins

; & le motde couchant eft le plus llfité dans le difeours ordi-
naire.

Quoique le vrai point du couchant change tous
les jours félon la fituation du Soleil

; cependant on
a pris pour point fixe du couchant, celui où le So-
leil fe couche aux équinoxes

, & qui partage préci-
fement en deux parties égales le demi - cercle qui
eft entre le midi & le nord. Lorfqu’on eft tourné
vers le midi , on a le couchant à fa droite. Le cou-
chant d'hyver fe trouve entre le midi Sc le vrai cou-
chant

,
& eft d’autant plus éloigné du vrai couchant

que la déclinaifon du Soleil & l’élévation du pôle
font plus grandes. Le couchant d'été eft entre le nord
& le vrai couchant, Sc d’autant plus éloigné auffi du
vrai couchant

, que la déclinaifon du Soleil & l’é-
lévation du pôle font plus grandes. (O)
COUCHANT

,
adj. {Ven.) Chien couchant

, voyer
l’article Chien. l

COUCHART
, f. m. terme de Papeterie , c’eft le

nom que l’on donne à un ouvrier F
,
qui reçoit les

formes chargées de pâte des mains de l’ouvrier fa-
briquant A , Sg qui couche le papier fur les feu-
tres G

,
en renverfant la forme & appuyant deffus.

Toutes les fouilles font couchées alternativement
avec les feutres

, fur une greffe planche qui a den*
poignées , qui fervent à lever le tout pour le mettre
fous la preffe H. Voyei PI. VI. de Papeterie

COUCHE ou COUCHETTE, f. f. {Menuifene.)
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fe dit du bois de lit avec toutes Tes pièces , & difpo-

fé à recevoir les matelas.

Couche des Nerfs optiques, en Anatomie

,

font deux éminences ovales ,
fituees dans la partie

moyenne & poftérieure des ventricules latéraux du

cerveau. Voyt{ Cerveau.

Elles font ainfi appellées
,
parce que les nerfs op-

tiques en viennent, t'oyez Optiques. (
L

)

Couche ,
(Med.) fe dit de l’état de la femme &

du tems qui fuit immédiatement l’accouchement.

Ses couches ont été longues ; fes couches ont été fâ-

cheufes. Voye^ Accouchement.
Couche ,

en Architecture , eft une efpece d’enduit

de chaux & de ciment, d’environ un demi-pouce

d epaiffeur
,
qu’on raye & picote à fec avec le tran-

chant de la truelle ,
& fur lequel on repaffe fucceffi-

vement jufqu’à cinq ou fix autres enduits de la mê-

me matière
,
pour faire le corroi d’un canal

,
d’un

aqueduc , &c. (P

)

Couche, (
Arquebufur.) la partie menue de la

croffe d’un bois de fufil, à l’extrémité de laquelle

d’un côté eft la croffe, & de l’autre l’entaille qui re-

çoit la queue de la culaffe.

Couche, en Peinture, eft un enduit de couleur

qu’on met fur des treillages
,
trains de carroffes, au-

vents, &c. fur des planches , fur des murailles, des

toiles, avant de peindre deffus. On appelle cette fa-

çon d’enduire, imprimer. Cette toile, dit-on, n’a eu

qu’une coüche de couleur ,
deux ,

trois couches
,
&c.

On dit bien, en Peinture ,
coucher la couleur ; avant

de fondre les couleurs ,
il faut qu’elles foient cou-

chées ; mais on ne dit pas ,
ce tableau a eu trois cou-

ches de couleurs ,
pour exprimer qu’il a été repeint

deux fois fur l’ébauche. Diclionn. de Peint. (R)

Couche, en termes de Boulanger , ce' font des

toiles ou des bannes étendues fur une table
,
ou toute

autre chofe femblable, fur lefquelles on met le pain

pour le faire lever.

Couche : les BraJJeurs défignent par ce terme la

difpofition du grain dans le germoir ,
en un tas quar-

ré& d’une épaiffeur convenable à pouvoir germer.

COUCHE ,
en termes de Charpentier

,

ce font des

pièces de bois que Ion met par terre , 8e fur lefqttcl-

les portent les étais des folives d’un plancher qui a

beloin d’être étaye.

Couche , (
Jard.) eft une élévation.de litiere ou

orand fumier de cheval ,
de quatre piés de haut

,
lar-

ge d’autant, & d’une longueur à volonté : on range

proprement ce fumier, on le tripe bien, & on le

couvre au moins d’un demi-pié de terreau
,
pour y

élever les graines& les plantes délicates. Il faut faire

les couches en Janvier
,
&c les expofer autant qu il eft

poflïble au Soleil de midi.

On diftingue de trois fortes de couches , la chaude

,

la tiede, & la lourde.

La couche chaude eft celle qui vient d’être conftrui-

te , & qui conlerve toute la chaleur dont on laiffe

évaporer une partie en laiffant paffer huit jours fans

y rien femer. Le doigt enfoncé dans la couche , fait

fuger de fa chaleur; & les fix à fept pouces de ter-

reau dont on ia couvre ,
font pour garantir de la va-

peur du fumier les jeunes plantes qu’on y feme.

La couche tiede eft celle qui ayant perdu un peu

trop de chaleur
,
demande à être réchauffée ; ce qui

fe fait en répandant dans les fentiers du pourtour du

grand fumier de cheval ou de mulet.
^

La couchefourde eft enterrée jufqu’à fleur de ter-

re ,
mais elle n’a jamais tant de chaleur que les au-

tres : on s’en fert à élever des champignons , & à re-

chauffer des arbres plantés en caiffe.

On expôle peu-à-peu à l’air les jeunes plantes qui

font femées lur la couche
,
en elevant les cloches fur

des fourchettes de bois
,
qui laiflent un paffage à

COU
l’air : c’eft par ce moyen qu’on accoutume les jeu-

nes plantes à fupporter le grand air.

Les femences qu’on y répand doivent être un peu

à claire-voie, fans cela les plants s’étoufferoient l’un

l’autre. On a le foin de les éclaircir, en arrachant les

plus ferrés
,
ou on les repique en les plantant au plan-

toir fur d’autres couches
^ ce qui les avance beaucoup.

Les faifons qui font craindre la fraîcheur des nuits ,

obligent à couvrir les couches de paillaffons & de bri-

fe-vents, que l’on levé tous les matins. (K)

COUCHE
,
cheç

les Tanneurs ,
Chamoifeurs

,

& Me

-

gijjîers ; c’eft une certaine quantité de peaux que ces

artifans mettent à -la -fois fur le chevalet pour les

quioffer. Voye{ QuiOSSER.
Couche, entretoife de couche. Voyei l'article

Canon.
Couche, (

(Econ . domejl.) lange dont on enve-

loppe les enfans au maillot
,
& dont on doit les re-

changer tous les jours aufli fouvent que la propreté

l’exige.

Couche, (Chimie.) Voye{ Lit.

Couche ,
terme de Doreur , c’eft la feuille d’or

ou d’argent qu’on porte lur l’objet ou le bâton qu’on

veut argenter ou dorer.

Couche, (Doreurfur cuir.
)
mélange de blanc

d ceuf & d’eau gommée ,
qu’on applique fur le cuir

,

avant que d’y poler la feuille d’or on d’argent.

COUCHÉ
,
participe, (la maniéré deJe tenir), Med.

\

pofture dans laquelle on le tient au lit
,
foit en mala-

die ou en fanté
;
c’eft ce que les Latins nomment en

:j

un l'eul mot decubitus
,
& nous le difons en trois ou

quatre. Nous manquons prefque toujours de fubftan- i

tifs pour exprimer fans périphrafe les aéhons anima-

les ; c’eft un défaut de notre langue qu’il feroit bon

de reélifier à l'imitation de nos voifins.

On juge affez bien par la pofture dans laquelle on

fe tient couché

,

de la force ou de la foibleffe de la

faculté motrice ;
car lorfqu’il arrive que le corps fe '

meut avec peine
,
qu’il a de la difficulté a le touinef

ou à demeurer debout
,
c’eft un figne que la faculté

animale eft diminuée ,
affaiffée ; tant qu’elle demeure

dans fon entier
,
le corps fe meut aiiément, fe tour-

ne ou fe leve fuivant la volonté : les bras
,
les mains .

& la tête fe foutiennent en l’air.

Il eft affez indifférent d’être couché fur le dos
, du i

côté droit
,
ou du côté gauche ; car plufieurs perfon- i

nés par habitude
,
& fur-tout les enfans , fe couchent

de toutes les façons.

Hippocrate
,
parlant de la meilleure maniéré de fe I

tenir couché
,
dit que le médecin doit trouver le ma-

j

lade couché fur l’un des côtés ,
avec les bras, le cou

& les jambes un peu retirés ,
& tout le corps dans

une fituation libre & commode ,
comme cela eft or-

dinaire à ceux qui font en fanté. On fent en effet qu’- 1

une telle pofture indique la force confervée de la fa- H

culté motrice des mufcles
,
fans aucun degré de ten- i

fion préter-naturelle.

Quand les forces font affaiblies ,
on aime à être i|

couché fur le dos, les bras & les jambes étendues & |

fans mouvement ;
mais ne pouvoir demeurer long-

[j

tems dans la même pofition
,

ni refter couché fur le

même côté, & néanmoins fentir de la difficulté à I

changer de pofture, voilà des indications de mala- i«

die.
, J

Demeurer couché fur le dos
,
un moment apres fe

j

découvrir
,
éloigner continuellement les couvertu- i

res du lit
,
s’agiter ,

tenter de dormir dans une pofi- ii

tion différente de l’ordinaire
,
ne pouvoir refter cou- >

ché que d’une même maniéré , & toujours d une fa- H

çon inquiété; ce font des Agnes d’un état de maladie :

encore plus grave.

Quand cette inquiétude continue dans les dou-

leurs d’eftomac ,
dans la dépravation ou l’abondan-

I ce des humeurs , dans l’inflammation
?
la colique ,

la

• fièvre i
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fevre maligne

, les douleurs aiguës par tout le Corps,
la tenfion

, l’enflure & l’inflammation du bas-ventre ;

alors le danger devient beaucoup plus grand, & re-

quiert la guériTon de ces divers maux.
Parla mauvaife façon dont on eft couchédans l’ef-

quinancie, la péripneumonie
, la pleuréfie, l’empiê-

me ,
la phthifie, 1 afthme

j on a lieu de juger que la

poitrine
,
les poumons

, & les organes de la refpira-
tion font accablés avec danger : mais il ne faut pas
moins craindre la mauvaife maniéré d’être couché
dans le délire , la phrénéfie

, l’affoupiflement
, &

femb/ables maladies
,
parce qu’elles fignifîent l’aftion

troublée du cerveau.

Dans les maladies aiguës, lesfievres ardentes con-
tinues

,
dans l'inflammation

,
dans la grande foiblef-

lc ;
la maniéré d’être couché indique des anxiétés dan-

gel eufes
,
ou une metaftafe fâcheufe dans les parties

internes
,
comme il arrive quelquefois dans la rou-

geole
, la petite vérole

,
& le pourpre.

Lorfque le malade
,
dans les maux qu’on vient de

détailler
, demeure couché fur le dos , dort continuel-

lement la bouche ouverte, les jambes courbées &
entrelacées

, ou ne dort point dans cette pofiure,
que la refpiration eft en même tems empêchée, c’eft
lin fort mauvais figne : l’ouverture feule de la bou-
che défigne alors une réfolution particulière dans les
mufcles de la mâchoire inférieure

, & un grand af-
faiflement dans toute la machine.

Si le malade fe tient couché les jambes découver-
tes

, fins reflëntir de chaleur violente
, s’il jette fes

bras
, l'on corps

, & fes jambes de côté &c d’autre
, ou

qu il fe couche fur le ventre contre fon ordinaire ; ces
lignes préfagent de l’inflammation dans quelque par-
tie du bas- ventre, une fievre interne, ou le délire.
Quand le malade repofe fur le dos

,
avec les bras& les jambes étendues

, ou extrêmement retirées
,
la

tetc renverfee fur l’oreiller, le menton élevé ou en-
tierement panché

, les yeux hagards
,
& les extrémi-

tés froides
; tous ces fymptomes réunis annoncent

une mort prochaine.
Ainfi

,
fuivant la connoiflance des caufes qui pro-

duifent dans le malade les diverfes poftures qu’il
tient étant couché

, & l’examen réitéré que le méde-
cin donne à ces cailles 6c à ces poftures

, il peut pref-
que prédire les convulfions, l’hémorrhagie, le l'pha-

cele, l’accouchement, l’avortement, le délire, les

crifes prochaines, la mort. Mais cette fcience du pro-
gnoftic eft le fruit du génie &c du talent de l’obfer-
vation

; deux qualités rares. Article de M. U Cheva-
lier DE JAUCOURT.
Couché

, adj. en termes de Blafon

,

fe dit du cerf,
du chien

, du lion
,
& autres animaux.

Caminga
, au pays de Frilé

,
d’or au cerf couché

de gueules, accompagné de trois peignes.
(V)Couché

,
f. m. {Brodeur.) point de broderie qui

fe fait en coufant avec de la loie
, l’or, ou l’argent,

que l’on dévidé de deftiis la broche à mefure qu’on
les employé.
COUCHÉ

,
adj. fe dit

,
cher les ouvriers enfoie

, d’un
arrangement convenable de la trame dans l’ouvrage.
Pour que la foie foit bien couchée

, il faut qu’elle ne
foit point tortillée, lâche, ou inégalement placée en-
tre les fils de chaîne

;
précautions néceflaires à la

perfe&ion de l’ouvrage.

Couché,
(
Géog,. mod

. ) petite ville de France
dans le Poitou, fur une petite riviere qui fe jette
dans le Ciain.

COUCHER
, v. aét {Gram. Artméch.) c’efl éten-

dre ou pofer à terre
, ou fur une furface

, un corps
félon la plus grande de fes dimenfions

, ou peut-être
lelon celle qui eft verticale

,
quand il eft droit. Un

corPs couché eft incliné ou panché le plus qu’il eft
poflible.

1

Coucher
, en Afironomie , eft le moment où le

Tome IF,

COU 321
folëil

, une étoile ou une planète difparoît
, on fe

cache fous l’horifon. Voye.

{

Couchant & Lever.
Comme la réfrattion éleve les aftrcs, & nous les

fait paroître plus hauts qu’ils ne font réellement, le
foleil & les étoiles nous paroiflent encore fur l’hori-
lon, lorfquils font réellement défions

; ainfi la ré-
fraction fait que les aftres nous paroiflent fe coucher
un peu p ûtard qu’ils ne font réellement, & au con-
traire le lever un peu plutôt, Voye^ Réfraction.

Les aftronomes & les poètes diftinguent trois for-
tes de coucher des étoiles

,
le cofmique

, l’achrony-
que oc 1 hehaque. Le premier, quand l’étoile fe
couche en même tems que le foleil

,
voye

{ Cosmi-que : le fécond
,
quand l’étoile fe couche en même

tems que le foleil fe leve
, voye^ Achronyque : &

e troifieme
,
quand l’étoile le perd dans les rayons

iui
1

,
V°Jei HÉLIAQ üe - Pour trouver par le

g obe le tems auquel le foleil & les étoiles fe cou-
chent , voyei GLOBE. (O)
Coucher

(Jurifp.) Ce terme eft ufiti dans les
comptes

; on dit coucher une fomme ou article en re-
cette, dépenfe & reprife , ou pour mémoire ; c’eft-à-dire
L'employer ou comprendre dans le compte. {A

)COUCHER LA PASTE
,

en Boulangerie
; c’eft la

mettre dans des toiles ou dans des bannes
,
pour la

faire gonfler & revenir : on la laiffe dans ces toiles
enviion une heure

, apres quoi on l’enfourne.
COUCHER d’assiete

,
en terme de Doreur fur

bois ; c’eft coucher une couleur rougeâtre fur une
piece déjà reparée

,
pour la préparer à recevoir

1 or.

Coucher
,
en terme d'Evantaillijle

;

c’eft étendre
la première couleur fur le papier

,
pour le rendre

fufceptible de toutes les autres couleurs dont on
voudra le peindre.

Coucher
, en Jardinage , fe dit d’une branche

qu on etend par terre pour faire des marcottes.
Coucher, {Man.') Se coucherfur les voltes; c’eft

lorfque le cheval a le cou plié en dehors
, & porte

la tête & la croupe hors la volte ; comme Iorfqu’en
maniant à droite

,
il a le corps plié & courbé comme

s il alloit à gauche. Se coucherJur les voltes eft autre
chofeque volte rtnvcrfée , & fe dit d’un cheval qui
en tournant au galop ou aux voltes, panché tout le
corps du cote qu il tourne. Voye? Voltf. {V)Coucher l’Or

, (ü eW.) Cela fe foit en te-
nant de la main droite le compas avec lequel on a
pns l’or

, & de la main gauche le pinceau ou blanc
d œuf

,
dont on fait d’abord une couche fur la tran-

che
, puis on applique l’or. Voye{ PL. II. fig. A.
On prend aufii l’or deltiné à mettre fur le dos des

livres
,
tant fur les nerfs que dans les entre -nerfs,

avec une carte écorchée de la largeur de l’entre-
nerf

; & de même pour les plats où l’on veut mettre
des dentelles. PI. II.

fig. D de la Reliure. Foyer Do-
RURE.
Coucher

, v. aift. {Manufacture en laine.) C’eft
fur un drap tondu à fin, ranger le poil

,
foit avec la

tuile
, foit avec la brofle

, foit avec le cardinal.
Voyei l'art. DRAPERIE.
COUCHIS

, f. m. c’eft, en Architecture

,

la forme
de fable d’environ un pié d’épais

,
qu’on met fur les

madriers d’un pont de bois, pour y afleoir le pavé,
en latin fiatumen , & en général toute couche fur la-
quelle on doit afleoir ou établir une aire ou pare-
ment de quelque matière que ce foit. {P)
COUCHOIR

, f. m. {R.Hure.) Les Relieurs-Do-
reurs appellent couchoir, l’inftrument dont ils fe fer-
vent pour appliquer l’or en feuille fur les livres

; il

y en a de deux fortes
, l’un pour les bords

, & l'autre
pour les armes.

Celui pour les bords eft une réglé de bois
, mince

,

polie
,
& longue d’environ neuf à dix pouces

, ar-
rondie fur les longueurs, & s’allongeant par les

S s
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bouts en ligne droite. On applique cette réglé par

le rond du coupant
,
légèrement iur une bande d or,

& on l’enleve pour la mettre fur les bords. Planche

fig. 6.

Le couchoir pour les armes eft de bois blanc ,

quarré & plat ;
il a une poignée par-deffus, pour en-

lever ce couchoir tout entier lorfqu’on 1 a mis fur la

feuille d’or, & la porter à la place où on veut la

mettre. Voyt^ Coucher l’Or ,
& PL IP de la Re-

liure , fig. i o .

COUCHURE ,
f. f. en terme de Brodeur au métier;

c’eft un point d’un fil cordonné ou fimple
,
en foie

,

en or ou en argent ,
couché le long du deffein , 8c at-

taché d’un fil qui l’embraffe de diftance en diftance
;

enforte que les points qui lient le fécond couché ,

foient toujours au milieu de ceux du premier , ceux

du troifieme au milieu de ceux du fécond ,
&c.

COUCHURE EN POINT DE COMPTE, en terme

de Brodeur au métier ; c’eft un ornement en or
,
en

argent ou en foie
,
couché en rond, en ovale, &c.

dont les points liants font fichés exactement vis-à-

vis l’un de l’autre, & vont du centre à la circonfé-

rence ,
en forme de rayon.

COUCO, (
Géog. mod.) pays d’Afrique dans la

Barbarie, entre Alger 8c le Bugir. Le peuple qui eft

fournis à un roi ou chef particulier, habite dans des

montagnes 8c des deferts.

COUCOU, f. m. cuculus,
(Hifi . nat. ornitholog.')

genre d’oifeaux, dont les uns different, à ce que l’on

prétend
,
pour la groffeur du corps, & les autres par

les couleurs. Aldrovande rapporte, d’après les oi-

feleurs de Boulogne
,

qu’il y a des coucous différens

pour la grandeur
,
quoique femblables pour les cou-

leurs
;

8c d’autres au contraire qui fe reffemblent

pour la couleur
,
quoiqu’ils foient de grandeur iné-

gale.

Willughby a donné la defeription dti coucou le plus

commun : celui qu’il a décrit ,
avoit onze pouces de

longueur depuis la pointe du bec jufqu’à 1 extrémité

de la queue. La pièce fupérieure du bec étoit un peu

crochue
,
plus longue que l’inférieure , 6c d’un brun

noirâtre fur la plus grande partie de fon étendue ,
6c

la piece inférieure de couleur jaune-blanchatre. Il

avoit la langue 6c le dedans de la bouche de couleur

de fafran ;
la langue dure 6c tranfparente ,

8c l’iris

des yeux de couleur de noifette. L’ouverture des

narines étoit ronde
,
grande

,
garnie de plumes , 8c

élevée par les bords. Ce dernier cara&ere eft, félon

Willughby, particulier au coucou , 8c luffit pour le

faire diftinguer de tous les oifeaux que cet obferva-

teur a pû voir. La paupière inférieure étoit grande ,

8c les cils de couleur jaune. Ce coucou avoit la gor-

ge ,
la poitrine 8c le ventre blancs

,
avec des lignes

tranfverfales brunes qui n’étoient point interrom-

pues ;
il s’en trouvoit fur la gorge en plus grand

nombre ,
8c plus près les unes des autres. Les bords

des plumes de la tête étoient blancs
,
8c le refte brun.

Il y avoit fur la tête une ou deux taches blanches.

Les plumes du dos 8c du milieu du cou
,
8c les grandes

plumes des épaules
,
étoient brunes dans le milieu

,

8c blanchâtres fur les bords : dans quelques-unes il

y avoit du roux mêlé avec le brun. Le croupion

étoit de couleur de feuille-morte. Cet oifeau avoit

les grandes plumes des ailes noires, 8c les bords ex-

térieurs de ces plumes ,
à l’exception de la première,

étoient tachés de roux
,
6c il y avoit fur les bords

intérieurs des premières
,
de longues taches blan-

ches : la pointe de toutes ces plumes étoit blanche

,

8c les petites plumes des ailes étoient de la même
couleur que le dos. Willughby n’a point décrit la

queue du coucou. Selon Aldrovande dans la delcrip-

tion qu’il a faite d’un fécond oifeau de ce nom, la

queue eft compofée de dix plumes qui ont des taches

blanchâtres , à-peu-près eu forme de cceur , 8c qui
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font un bel effet à l’œil : lorfque la queue eft éten^

due
,
elles ont toutes l’extrémité marquée de blanc,

de même que le bord intérieur
,
excepté les deux du

milieu : les pattes 8c les ongles font jaunes : il y a

deux doigts en arriéré dont l’intérieur eft le plus pe-

tit de tous
;
les doigts de devant font unis enfemble

par une membrane jufqu’à la première articulation.

Le coucou ne fait point de nid
,
mais il s’empare

de celui d’un autre oifeau ; il en écarte les œufs ,

s’il y en trouve
;

il met le fien à la place , 8c l’aban-

donne : car il n’en pond qu’un. L’oifeau auquel ap-

partient le nid
,
couve l’œuf du coucou , foigne le

petit lorfqu’il eft éclos , 8c le nourrit jufqu’à ce qu’il

foit affez fort pour prendre l’effor. Avant la mue
les petits coucous ont le plumage de différentes cou- 1

leurs difpofées par taches
,
qui le rendent fort beau.

C’eft ordinairement dans le nid de la fauvette brune

que le coucou pond fon œuf
;

il s’empare aufli des

nids des alouettes , des pinçons ,
des bergeronettes

,

&c. Willughby n’affùre pas fi les coucous reftent pen-

dant l’hyver cachés 8c engourdis dans des arbres

creux , dans des trous de roche
,
dans la terre

,
&c.

ou s’ils paffent dans des pays chauds
;
cependant il

y a des gens qui prétendent avoir entendu chanter

des coucous dans des trous d’arbres au milieu de l’hy-

ver, lorfque l’air étoit doux. Le nom de cet oifeau

vient de fon cri. Willughby, Ornith. Voye^ Oiseau.

(/)
Coucou, (Matière medic

.)
On fe fert en Mede- i

cine de cet oifeau en entier, 8c de fa fiente ; on re-

commande fes cendres pour la gravelle ,
pour les

douleurs 8c l’extrême humidité de l’eftomac.

On les ordonne avec fuccès dans les paroxyfmes

des fievres. Schroder dit que la fiente du coucou prife

en boiffon ,
eft bonne contre la morfure du chien

enragé. Il ne manque à ces prétendues vertus
,
que

d’être confirmées par des obfervations.

* Coucou , (
Myth .) Cet oifeau eft confacré à

Jupiter : il eft difficile d’en deviner la rail'on fur ce

qu’on en raconte. On dit que ce fut fous cette forme

que Jupiter tranfi de froid
,

s’alla repofer un jour

d’hyver fur le fein de Junon. Le mont Thornax fur

lequel la déeffe eut la complaifance de réchauffer le

dieu ,
fut depuis appelle dans le Péloponnefe

,
le

mont du coucou.

Coucou ,
(Jeu de cartes.") L’on peut jouer à ce

jeu depuis cinq jufqu’à vingt perfonnes. Lorfqu’on

eft un grand nombre
,
on jolie avec un jeu de cartes

entier, c’eft-à-dire oit font toutes les baffes ; autre-

ment on joue avec le jeu de piquet ordinaire
, en

obfervant que les as font les dernieres 8c les moin-

dres cartes du jeu. Comme il y a un grand avantage !

à avoir la main ,
on voit à qui l’aura. Après avoir

pris chacun huit ou dix jettons
,
qu’on fait valoir ce

qu’on veut
,
celui qui a la main ayant fait couper à

fa gauche, donne une carte, fans la découvrir, à

chaque joueur, qui l’ayant regardée ,
dit, fi fa carte

lui paroit bonne
,
jefuis content ; mais fi fa carte eft

un as , ou une autre carte dont il foit mécontent , il

dit, contente^-moi à fon voifin à droite, qui doit !

prendre fa carte 8c lui céder la fienne
,
à moins qu’il

n’ait un roi ; auquel cas il ne peut être contraint à

échanger, & il répond, coucou: alors le mécontent

garde fa carte ,
tandis que les autres continuent à

fe faire contenter de la même maniéré , c’eft-à-dire

à changer de carte avec leur voifin à droite 8c à

gauche
,
jufqu’à ce qu’on en foit venu à celui qui a

mêlé
,
qui

,
lorfqu’on lui demande à être contenté

,

doit donner la carte de deffus le talon
, à moins que,

,

j

comme il a déjà été dit
,
ce ne foit un roi. Enfin la

réglé générale
,
c’eft que chaque joueur peut , s’il le

croit avantageux à Ion jeu
, 8c que ce foit à fon

tour à parler, forcer fon voifin à droite de changer

de carte avec lui
, à moins qu’il n’ait un roi. Après
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que le tour eft ainfi fini

,
chacun étale la carte fur la

table
,
& celui ou ceux qui ont la plus baffe carte

,

payent un jetton au jeu, qu’ils mettent clans un cor-

billon qui eff exprès au milieu de la table. Il peut le

faire que quatre joiieurs payent à la fois
, & c’eft

toujours la plus baffe efpccc des cartes qui foit fur

le jeu
,
qui paye. Les as payent toujours

,
quand il

y en a fur le jeu ; & au défaut des as , les deux
;
au

défaut des deux, les trois
, & ainli des autres. L’a-

vantage de celui qui mêle, eft qu’il a trois cartes
fur lefquelles il peut choifir celle qu’il veut pour lui.

Chacun mêle à fon tour ; & quand quelqu’un des
joiieurs a perdu tous fes jettons , il fe retire du jeu,
n’y ayant plus d’efpérance pour lui. Celui au con-
traire qui conlèrve encore des jettons quand les au-
tres n’en ont plus

,
gagne la partie

, & prend tout ce
qui a été dépofé dans le corbillon.

COUCOUME
, (Teint. Voyez Terra-merita,

OU Yarticle TEINTURE.
COUCY

, (
Geogr . mod.) ville de France dans le

Laonois, près de la riviere d’Oyfe. Long. 20. J 8 .

lat. qS. j 0.

COUDE, f. m. en Anatomie; c’eft l’angle extérieur
formé par la flexion du bras. Foye^ Bras.

Cette éminence fur laquelle le bras pofe , & que
nous appelions coude , s’appelloit en latin cubitus, &
en grec ctwAv

, ou par d’autres cXtupavov. (L)
Coude, (l’os du') cubitus , en terme cTAnatomie;

eft un des os du bras qui va depuis le coude jufqu’au
poignet : on l’appelle auflï cubitus. Voyez Cubitus.
Coude

,
en Architecture

,

eft un angle obtus dans
la continuité d’un mur de face ou mitoyen, confidéré
par-dehors

, & un pli par-dedans. On doit fupprimer,
autant qu il eft polïïble

,
les coudes des murs de faces

des bâtimens fur la rue
,
pour rendre ces dernieres

plus droites. Je trouve que cette partie effentielle

pour l’agrément d’une capitale
,

eft trop négligée à
Paris. (P)

COUDE
,
en terme de Chauderonnerie ; c’eft l’extré-

mitc d’une trompette
, ainfi appellée parce quelle

forme le coude. Voyez dans les Planches de Lutherie
la

Jïg. & l’art. Trompette.
Coude ou Jarret, (Hydrauliq.') c’eft dans le

tournant d’une conduite de fer ou de grais
,
un bout

de tuyau de plomb coudé pour raccorder enfemble
les tuyaux de fer. (K)
Coude

,
(Jardiné) fe dit d’une allée

,
d’un ter-

rein
,
quand les alignemens ne font pas droits. Un

arbre peut aufli avoir un coude

,

quand la tige n’eft

pas bien droite fur le pié. (K)
Coude, (Manege.) jointure au train de devant

du cheval
,
qui affemble le bout de l’épaule avec

l’extrémité du bras. Foyei Bras & Épaule.
Coude

,

c’eft auffi la partie de la branche qui prend
naiffance au bas de l’arc du banquet, vis-à-vis le

milieu du fonceau ou du chaperon
, & qui forme un

arc au-deffous du banquet. Le coude d’une branche
prend un tour plus ou moins grand

, félon que l’on

veut fortifier ou affoiblir la branche. Foye^ Ban-
quet , Fonceau ,

Branche
, & PI. de l'Eptron-

nier, fig. 22. en C.

Un coude ferré releve affez bien le cheval
; mais

un trop grand coude tire la tête du cheval entre fes

jambes.

COUDÉE, f. f. Hijloire anc.) longue mefurc qui
ctoit fort en ufage chez les anciens

, fur-tout chez
les Hébreux

;
elle étoit environ de la longueur du

bras d’un homme
,
depuis le coude jufqu’au bout des

doigts. Voyc^ Mesure
,
Bras & Main.

On trouve dans l’Ecriture des coudées de deux
longueurs

; l’une égale , félon le dofteur Arbuthnot

,

à un pié neuf pouces
,
~~ de pouce

, ce qui vaut la

quatrième partie d’une braffe
,
le double d’une pal-

me ,
& fix fois une paulme ; l'autre égale à un pié
J'orne JF, '

COU 3*3
nr/- de pié

, Ou à la 400e
. partie d’une ftade. Le P fc

Mcrfenne fait la coudée des Hébreux d’un pié quatre
doigts cinq lignes par rapport au pié du Capitole.
Selon Héron

, la coudée géométrique eft de vingt-
quatre doigts

; &: félon Vitnive , le pié eft les deux
tiers d’une coudée romaine

, c’eft-à-dire contient feize
doigts ou largeurs du doigt. Foyer Pié, Mesure*
&c. Chambers. (G)

*

COUDELATTE, f. f. (Marine.) On appelle de
ce^nom des pièces de bois plus fortes aux extrémités
qu’au milieu

,
qui entrent dans la conftruftion d’une

galere
,
ou elles reçoivent une longue piece de bois

de quatre pouces en quarré
,
qu’on nomme la ta-

pitre.

COUDER
, v. att. ((Econ. rujl.) fe dit d’un fep

de vigne qu’on plie ou couche en angle obtus. Ce
terme eft d’ufage aux environs d’Auxerre.
COUDRAIE

, f. f. ((Econ. rujl.) lieu planté de
coudriers. Ces arbres ne font point ornement, mais
ils font utiles ; on peut en couvrir les terreins éloi-
gnés dont on ne peut tirer meilleur parti.

COUDRAN
, f. m. terme de Rivière ; mélange de

plulieurs ingrédiens
, entre lefquels il y a des efpe-

ces d’herbages & du goudron
; les bateliers en en-

duifent leurs cordes
, pour les empêcher de fe pour-

rir. On a fait de ce mot le verbe coudranner, tremper
dans le coudran; & le fubftantif coudranneur3 celui
qui trempe dans le coudran.

* COUDRE, v. att. c’eft affembler deux fubftan-
ces qui peuvent fe percer, foit avec une aiguille,
foit avec une alêne ou un poinçon

, par le moyen
d’un fil ou de quelqu’autre choie d’analogue au fil

dont l’aiguille eft enfilée
, & qui fuit l’aiguille à-tra-

vers les trous qu’elle fait aux fubftances qu’on veut
affembler

, ou qu on paffe dans les trous faits avec
Iepoinçonou quelqu’inftrument femblable. LesTail-
leurs coufent à l’aiguille enfilée de fil ou de foie ; les
Tapiffiers, à 1 aiguille enfilée de foie ou de laine

; les
Boyaudiers,à l’aiguille enfilée de filamens de boyaux;
les Cordonniers-bottiers

, &c. au poinçon
, à l’alène

& au ligneul. Le ligneul eft armé à fon extrémité
d une foie de fanglier ou de cochon

,
qu’on paffe fa-

cilement à-travers les trous que la pointe de l’inftru-
rnent a faits

, que le ligneul eft obligé de fuivre
quand on tire cette foie. On peut coudre encore avec
le fil-d archal.

Coudre
,
(Géogr. mod.) petite ville d’Italie en

Savoie
,
dans le Chablais

, près du lac de Genève
C O U D R EM E N T

, f. m. terme des Tanneurs
.

„

Mettre les cuirs en coudrement , c’eft étendre les cuirs
dans la cuve où il y a de l’eau chaude & du tan
pour leurdonner le grain.Cette Opération fe nomme
coudrer ou brajfer les cuirs. Foye{ COUDRE & BRAS-
SER LES CUIRS. Foye

£ TanNER.
COUDRER

,
terme de Tanneurs ; c’eft braffer les

cuirs
, ou les remuer.

COUDRIER, voye^ Noisettier.
COUDRIER, f. m.

(
Hijl. nat. bot. & Jardinage.)

petit arbre qui eft très-commun dans les bois, dans
les haies

, & dans la plupart des terreins incultes. On
l’appelle auffi noijettier

, quoique ce nom convienne
plus particulièrement aux autres efpeces de cet ar-
bre que l’on cultive pour leur fruit. Le coudrier eft
fi connu, que l’on peut reftraindre fa defeription à
ce qu’il pouffe du pié plufieurs tiges ordinairement
fort droites; que fa feuille plus ronde qu’ovale

,
eft

l’une des plus grandes des arbres foreftiers
; & que lès

chattons jaunes & apparens font le premier objet
qui annonce dans les bois le retour de la fève & les

approches du printems. Cet arbre eft très-robufte,
croît promptement

,
fe multiplie aiiëment

, & vient
par-tout.

En effet tous les terreins lui conviennent; &fuf-
fe„nt

;
ils ijablonneux, ftériles, froids & fecs, ce font

S s ij
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ceux où il fe trouve plus communément. On voit

auffi cet arbre fur la crête des montagnes
,
parmi les

rochers , & même dans les terres argilleufes ; mais il

fe plaît davantage dans un terrein maigre , fablon-

neux
,
humide & mouffeux

,
qui fait durer long-tems

la fouche du coudrier , & où j’en ai vu de fort vieux

à la vérité
,
qui avoient quarante piés de haut, plus

de deux piés de tour , & qui ne dépériffoient point

encore.

Si l’on avoit donc à peupler des terreins fi ingrats,

que les arbres de bonne effence dûffent s y refulcr
, on

pourroit fe fervir du coudrier dont le bois ne laiffe

pas d’être propre à quelques ufages. Le plus court

moyen d’en faire de grandes plantations fera de fe-

mer les noifettes
,
mais de ne pas fe preffer de le faire

dès l'automne
,
par rapport à la gelée qui les gâte

fouvent , & plutôt encore pour éviter l’inconvé-

nient trop immanquable de trouver après l’hyver

le fémis détruit par les vers ,
les rats

,
les mulots

,

&c. qui en font très-friands. Les noifettes d’ailleurs

ne germent pas avant le printems. Il vaudra donc

mieux les conlèrver dans le fable jufqu’à ce tems

pour les femer au mois de Février de la même ma-

niéré que le gland. Voyt{ Chêne. On peut encore

multiplier le coudrier de plufieurs autres façons que

je laiffe à traiter au motNoiSETTiER,oùilfera plus

convenable auffi d’entrer dans le détail des différen-

tes efpeces de cet arbre &c de leur culture. Celle du

coudrier n’a rien de particulier. Cet arbre manque

rarement à la tranfplantation , & il fait une bonne

garniture dans les bois. Evelyn prétend meme qu’é-

tant mis en taillis
,
c’eft de tous les bois celui qui fait

le plus de profit. Ce n’eff qu’après fix ou fept ans

de femence qu’il rapporte du fruit.

La noifette eft meilleure à manger & plus faine,

quand on la cueille dès qu’elle eft formée
;
que quand

on attend que la parfaite maturité la fafl'e tomber de

l’arbre
;
parce qu’alors la partie aqueufe de ce fruit

eft déjà devenue oléagineufe, & le devient enlùite

de plus en plus
,
jufqu’au point que quand il com-

mence à fe delfécher ,
on en extrait une huile qui

peut être de quelque utilité. Les anciens prétendent

que les noifettes engraiffent ; les modernes convien-

nent feulement qu’elles font plus nom ridantes que

les noix ; 6c que fi l’on en mange modérément
,
elles

ne font aucun mal, pourvu que l’on ait l’eftomac

bon ;
mais qu’elles font de difficile digeftion

,
qu’el-

les nuifent à la refpiration , & quelles rendent la

voix rauque. Voyt^ Noisette.

Le bois du coudrier

,

tout différemment de celui

des autres arbres, a plus d’utilité quand il eft d’un pe-

tit volume, que lorfqu’il a plus de grofteur. Quel qu’il

foit
,
il n’eft propre qu’à de petits ufages qui ne méri-

tent pas un détail. On l'employe fur-tout à faire des

cerceaux pour les futailles ;
parce qu’il eft droit

,

Couple , & fans nœuds ; mais ce bois a fi peu de fo-

lioté & de durée
,
qu’on ne s’en fert que faute de

mieux. Cependant on s’eft affùré par plufieurs ex-

périences faites à Montbard en Bourgogne
,
que ce

bois duroit trois fois davantage ,
lorfqu’il avoit été

coupé dans le tems de la chute des feuilles, que ce-

lui qui avoit été abattu pendant l’hyver, ou au com-

mencement du printems.

Après qu’on a fi long-tems abufé des gens crédu-

les ,
en prêtant à la coudre des vertus furnaturelles

,

ce feroit un nouvel abus que de groflir cet article

des propriétés imaginaires 6c fuperftitieufes de la ba-

guette divinatoire. C’eft une fourberie furannée qui

eft tombée en diferédit , à mefure qu’il y a eu moins

de gens infatués d’anciens préjugés
, &: par conié-

quent moins de dupes. Voyt{ Noisettier. (c)

COVENANT ,
fi. m. {Hift. mod. d'Angl.) C’eft la

fiamculè ligue que les Ecolfois firent enfemble en

COU
1638, pour maintenir leur religion libre de toute

innovation.

Pour comprendre ce que c’étoit que çe-covenant

,

il fuftira de favoir qu’en 1580, Paffemblée. générale

d’Ecoflè dreffa une confeffion de foi qu’gllepréfènta

à Jacques I. que ce prince figna
,
& donna 'les .ordres

pour la faire figner par tous fes fujets. Ce fut, cette

confeffion de foi de l’année 1580, reçue Se de nou-

veau confirmée en 1590, dont on renouveila la li-

gnature en 1638, par la délibération de la table gé-

nérale , c’eft-a-dire des états généraux d’Ecofle. A
cette fignature de confeffion de foi, on ajouta une

claufe obligatoire ou ferment
,
par lequel « les fouf-

» crivans s’engagèrent à maintenir la religion dans

» l’état où elle étoit en 1 580 , & à rejetter toutes les

» innovations introduites dans l’églife deptiis ce

» tems-là ». Ce ferment joint à la confeffion de foi

reçut le nom de covenant , c’eft-à-dire ,
contrat

,
Ligue ,

convention , faite entre ceux qui le fouferivirent. Le

but de ce covenant ne tendoit pas à dépouiller Char-

les I. de fes droits , mais à empêcher qu’il nç les éten-

dît plus loin qu’il ne le devoit par les lois, comme
auffi qu’il ne pût abolir le Presbytérianifme. C’é-

toient-là précilément les deux points qui étoient di-

rectement contraires aux projets du roi ; auffi ce co-

venant fut-il l’origine des triftes brouilleries qui par-

tagèrent le royaume entre les deux faètions de pref-

bytériens & d’épifeopaux ; de même que des guer-

res qui s’élevèrent bien-tôt après entre les Ecoflois

& Charles I. qui jetterent ce prince dans des fautes

qu’il ne put jamais réparer , & qui furent enfin la

caufe de fa perte. Article de M. le Chevalier DE JAU-

COURT.
COUENNE

,
f. f. (

Chaircuiterie
.)

C’eft ainfi qu’on

appelle la peau du cochon, après qu’il a été grillé

& raclé ; elle eft fort dure, fort épaiffe, & prefque

toujours un peu chargée du refte des foies qu’on n’a

pu enlever.

COUENNEUX ,
adj. {Med.) épithete que les Mé-

decins donnent particulièrement au fang , lorfqu’i!

fe forme à fa furface une épaiffeur dure, compade,
blanchâtre, 6c difficile à divifer.

COVENTRY, (
Géog. mod.) grande ville d’An-

gleterre au comté de Warwick, fur le Sherburn.

Long. iG. 3. lat. 5z. 25 .

CO-VERSE
,

f. m.
(
Gèom .) quelques Géomètres

fe fervent de rexpreffionyf/zK.s co-verfe, pour défigner

la partie du diamètre d’un cercle, laquelle refte après

ue l’on en a ôté le finus verfe. Voye^ Sinus verse.

O)
COUETS ,

ECOITS, f. m. pl. {Manne.) ce font

quatre grofles cordes
,
dont il y en a deux amarrées

aux deux points d’en-bas de la grande voile
, & les

deux autres aux deux points d’en-bas. de la mifene.

Les écoutes font amarrées à ces mêmes points
;
les

coùets s’amarrent vers l’avant du vailfeau , & les

écoutes vers Barrière. Les co'ùets font beaucoup plus

gros que les écoutes. Quand on veut porter la gran-

de voile ou la mifene de l’un des bords du vailfeau

fur l’autre bord
,
félon que le vent change ou cju’oa

veut changer de route
,
on largue ou lâche les écou-

tés
,
&c on haie fur les co'ùets , c’eft-à-dire qu’on les

bande pour ramener la voile fur l’autre bord ,
& lui

faire prendre le vent. La manœuvre des co'ùets s’ap-

pelle amurer

;

& lorfque la voile eft appareillée 6c

qu’elle prend le vent
,
les co'ùets qui le tiennent en

état font dans leurs amures vers l’avant, tandis que

les écoutes font amarrées vers l’arriéré : mais la

manœuvre des coùets eft bien différente de celle des

écoutes ; car des deux coùets (k. des écoutés qui font

auvent, les coùets font halés & les écoutes larguées;

& au contraire des deux coùets & des deux écoutes

qui font lous le vent ,
les coùets font largués & les

écoutes font halées. On dit haie
£
avantfur Les coùets,
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halei arriéré fur Us écoutes

, c’eft -à- dire bande{ Us
coüets vers la proue & Us écoutes vers la poupe. Il y
3 des coüets à queue de rat.

On peut fort bien eonfidérer les coüets 6c les écou-
tes comme les memes cordages

, étant amarrés aux
mêmes points de la voile : 6c leur feule différence

eff en ce que les coüets font dcllinés à faire le même
effet vers 1 un des bouts du vaiffeau, que les écoutes
font vers l’autre bout. (Z

)
COUETTE, f. fi

(
Toum

.) qu’on appelle auflx gre-

nouille ou crapaudine

,

eft un morceau de fer ou de
cuivre creufé en rond

, dans lequel tourne un pivot.
Les Tourneurs ont des poupées à pointes

, à lu-

nettes, 6c à couettes

,

qui leur fervent à fabriquer plu-

sieurs ouvrages de tour. A la vérité les poupées à
couettes font plus en ufage chez les Serruriers 6c au-

tres ouvriers qui tournent le fer & les métaux
,
que

chez les Tourneurs en bois
;
ceux-ci en ont pourtant

quand ils fe fervent de l’arbre à tourner en ovale ou
en d’autres figures irrégulières.

COUPLE
,

1. 1. (Comm.) c'eft ainfi qu’on appelle
les balles de iéné qui viennent du Levant.
COUHAGE, 1. m.

(
Hijl.nat . bot.') eipece de fève

qu’on apporre des Indes orientales. On l’appelle

auffi JiliqUit hirjuta.

Cou HA GE
,

( Matière médicale.) cfpece de fève
qui vient des Indes

, 6c dont on fait ufage dans l’hy
dropifie.

On en fait infufer douze gouffes dans deux pintes
de bicrre : on en fait prendre tous les matins le quart
d’une pinte au malade. Ce remede a été elïayé fur
des Negres. Chambers. ^

Le duvet de cette gouffe pique la chair,,& y caufe
une démangeaifon douloureufe. Ray, hijl. des plant.

COUIER
, fub. m. terme de Rivière

,

le dit d’une
corde que l’on ferme ou attache à terre

,
pour em-

pêcher que le derrière d’un bateau ne s’en éloigne,
fur-tout dans les gros tems. Foyci Museau de
DEVANT.
COV ILHAMA,

(
[Géog . mod.) petite ville du

royaume de Portugal
, dans la province de Beira.

COUILLARD
,
f. m. (

Marine
.) corde qui tient la

grande voile à la grande attaque du grand mât. Ce
mot n’eft plus ufité.

Couillard,
(
Charpent

.)
On appelle ainfi deux

pièces
,
qui

,
dans la conftruêtion d’un moulin

,
en-

tretiennent les traites qui fupportent la cage de la

chaife qui eft au-deffous : elles ont chacune trois pies

de long. Voye^l'art. COUPE DES Bois.
COVIN, f. m. (Hijl. anc.) char armé de faulx,

que les Gaulois 6c les Anglois conduifoient dans les

combats.

COUIS ,
f. m. (

GEcon . domejl
. )

vaiffeau fait avec
le fruit du calebaflier

,
en ufage aux îles françoifes

de l’Amérique
,
où il fert comme fervent ici les fe-

billes de bois.

COUIT, f. m. (
Comm .) qu’on nomme auffi gui;

forte d’aune dont on fe fert à Moka pour mefiircr

les toiles 6c les étoffes de foie
; elle porte vingt-qua-

tre pouars de long. Voyei Us diction, du Comm. & de
Trév. (G)
COULAC, voyei Alose.
COULADOUX

,
f. m. pl. (Marine.) cordages qui

tiennent lieu, fur les galeres, des rides de haubans.
Foyei Planche II. de la Marine , le n° 2. & le n° 1 o.

les couladoux du meftre 6c du trinquet. (Z
)

COULAGE
, f. m. terme de Marine & de Riviere ,

fe dit de la perte ou fauffe confommation qui fe fait

des diverfes liqueurs qui font dans le vaiflêau pour
l’ufage journalier de l’équipage

, ou qui en compo-
fent la charge, comme vins, eaux-de-vie

,
huiles, &c.

c’eft ce qui fait dire des marchandées fujettes au cou-
lage. On paffe toujours fur la confommation une cer-
taine quantité pour le coulage.

COU 325
Dans les vaiffeaux du Roi , le munitionnaire eft

tenu de faire embarquer dix pour cent de bifeuit
, 6c

douze pour cent de vin d’augmentation pour les dé-
chets 6c coulages qui pourroient arriver pendant la
campagne. Ordonnance de 168o , liv. X, tit. j. arti-
cUt3 . (Z)
COULAN

, (Géog. mod.) petit royaume d’Afie,
dans I Inde

, fur la côte de Malabar
, dont la capitale

porte le même nom : le roi eft idolâtre ainfi que la
plus grande partie de fes fujets.

COULANGES-LES-VINEUSES
,
(Géog. mod.)

petite ville de France dans l’Auxerrois, fameufe par
les bons vins de fes environs.
COULANT

, f. m. en terme de Boutonnier

,

eft un
morceau de bois un peu arrondi fur fes extrémités

,

& percé cn-travers
; le coulant couvert fert de nœud

aux cordons de canne, de montre , & autres cordons
de treffes. Les coulans des grands guides pour les
chevaux

, font beaucoup plus gros que les autres &
perces d un trou quarré de la forme des guides. Foy,
Guides ou Tresses.
Coulant outil d'Orfèvrerie

,

c’eft un anneau de
ter

,

qui fert a faire joindre les mâchoires d’une te-
naille en en refîerrant fes branches

, qui
, dès que

1 anneau eft lâché, s'écartent d’elles-mêmes au moyen
d’un reffort fixé fur l’une des deux. La tenaille de
cette cfjiece s appelle tenaille a coulant

,

du nom de
fbn anneau. Elle f ert aux Orfèvres 6c aux Horlogers,
fur-tout quand il s’agit de faire entrer les goupilles
dans les charnières.

Coulant
,
terme de Jouaillier

, ornement de cou
pour les femmes; ce n’eft quelquefois qu’un chaton
a pierre feule, plus louvcnt c’eft une pierre entou-
rée en forme de rofette : il s’attache au milieu du
collier

,
perpendiculairement à la croix.

COULANTES ou COURANTES
,
(Marine.) fe

dit de quelques manœuvrest Foyei Manœuvres
courantes. (Z)
COULE , f. t. (Hijl. eccléf.) robe monacale telle

que celle des Bernardins & des Bénédictins
; ces der-

niers la nomment communément chape

,

les autres
ont retenu le nom de coule. Foyei Habit.

Ce mot s’eft vraiffemblablement formé du latin
cttcullus en confondant enfemble les deux premiè-
res fyllabes

,
qui toutes deux font compofées des mê-

mes lettres. La cueillie étoit un capot que portoient
les paylans 6c les pauvres

: pullo Mœvius algei in cu-
cullo , dit Martial. Cet habillement fut adopté par
humilité par les fondateurs des ordres religieux

; il

devint même commun aux laïques, fur-tout dans les
pays froids

, 6ç on le portoit encore en Europe il y
a environ deux cents ans.

Les Bernardins ont deux fortes de coule, une blan-
che

,
qui eft fort ample

, dont ils fe fervent dans les
cérémonies 6c lorfqu’ils affiftent à l’églife

, 6c une
noire qu’ils portent dans les vifites du dehors. Le
P. Mabillon prétend que la coule dans fon origine eft
la même chofe que le fcapulaire. Cependant l’auteur
de l’apologie de l’empereur Henri IV. diftino-ue deux
fortes de coules ou plutôt de vêtemens des anciens
moines; l’une eft une robe qui defeend jufqu’aux piés,
qui a des manches & un capuchon

, 6c fert dans les

cérémonies ; une autre qui n’eft qu’un chaperon pour
travailler, 6c qu’on nommefcapulaire, parce qu’il ne
couvre que la tête & les épaules. C’eft aufti le fenti-

ment de M. Fleury: « La cueillie
, dit-il

, marquée
» par la réglé de S. Benoît fervoit de manteau. C’eft
» la coule des moines de Cîteaux

; le nom même en
» vient

, 6c le froc des autres Bénédictins vient de la

» même origine. S. Benoît leur donne encore un fea-

» pulaire pour le travail. Il étoit beaucoup plus court
» & plus large qu’il n’eft aujourd’hui

, 6c fervoit

,

» comme porte le nom, à garnir les épaules pour les

» fardeaux 6c conferver la tunique. Il avoit fon ca-
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» puce comme la cuculle , & ces deux vêtemens fe

» portoient féparement : le fcapulaire pendant le tra-

» vail
,
& la cuculle à l’églife ou hors de la maifon.

» Depuis, les moines ont regardé le {capillaire com-
» me la partie la plus effentielle de leur habit ;

ainfi

» ils ne le quittent point
, &c mettent le froc ou la

h coule par-deffus ». Mœurs des duel. lit. S4. (U

)

Coule,
(
Géog . mod

.) petite ville de Hongrie, en

Walachie , fur le Danube.
COULÉ

,
en Mujiqut

,

adj
.
pris fubft. Le coule fe

fait lorfqu’au lieu de marquer chaque note d’un coup
d’archet fur les inftrumens à corde , ou d’un coup de

langue fur les inftrumens à vent
,
on pafl'e deux ou

plufieurs notes fous la même articulation en prolon-

geant l’expiration ou en continuant de tirer ou pouf-

fer l’archet auffi long-tems qu’il eft néceffaire. Il y a

des inftrumens, tels que le clavecin , fur lefquels le

coule paroît prefqu’impoffible à pratiquer ; & cepen-

dant on vient à bout de l’y faire fentir par un tou-

cher doux & lié
, très-difficile à décrire , & que l'é-

colier apprend plus aifément que le maître ne l’en-

feigne. Le coulé fe marque par une liailon dont on
couvre toutes les notes qui doivent être coulées en-

femble. (
S )

COULÉ, en terme de Brodeur

,

c’eft un affemblage

de deux points faits féparément fur une même ligne,

en obfervant de piquer l’aiguille au fécond point, à

l’endroit où elle eft fortie dans le premier.

Coulé
,
( Orfèvrerie & autres Artijles.) il fe dit de

la fufion des foudures, auxquelles il faut donner un
degré de chaleur convenable pour que la fufion en

foit nette. Il fe dit auffi de tout ouvrage jetté en

moule.

Coulé
,

f. m. (Saline.') iffiues par Iefquelles la ri-

vière qui tombe dans les poêles s’enfuit; comme ces

iflues lont fouvent cachées
, & que l’équille ne fuffit

pas pour les boucher ,
alors un ouvrier rompt l’équil-

ïe
,
& bouche le coulé avec de la chaux-vive. Voye{

Salines & Equille.
COULÉE

,
f. f. (Marine.) c’eft l’évidure qu’il y

a depuis le gros du vaiffeau jufqu’à l’étambord, ou
bien l’adouciflément qui fe fait au -bas du vaiffeau

entre le genou & la quille , afin que le plat de la va-

rangue ne paroiffe pas tant, & qu’il aille en étrécif-

fant infenfiblement. (Z
)

Coulée, adj. pris fubft. (Ecriture.) fe dit d’un

caraûere panché, lié de pie en tête
, tracé avec plus

ou moins de rapidité. Voye^-en les différentes efpe-

ces aux Planches de l'Ecriture.

* Coulée
,

f. f. (grojfes Forges.) c’eft un efpace

d’environ fept à huit pouces
,
par lequel s’écoule

toute la fonte contenue dans le creufet ; on bouche

cette ouverture avec de la terre détrempée ; & dé-

tremper la terre pour fermer la coulée s’appelle faire

le bouchage. Foye
{
Üarticle GROSSES FORGES, & nos

Planches de grojfes Forges.

COULEMENT D’EPÉE
,

(Efcrime.) eft une at-

taque qui fe fait en gliffant d’un bout à l’autre la la-

me de Ion épée contre celle de fon ennemi : on coule

de pié ferme & en gagnant la mefure ,
voye

ç Mesu-
re

;
on coule en dégageant & fans dégager. La meil-

leure de toutes les attaques eft celle-ci, parce qu’elle

détermine abfolument l’ennemi à agir.

Coulement de piéferme &fans dégager, eft celui qui

fe fait en mefure fans quitter l’épée de l’ennemi.

Il s’exécute ainfi : i°. faites du bras droit tout ce

qui eft enfeigné pour parer quarte ou tierce
,
&c.

fuivant le côté où les épées font engagées : z°. glil—

fez par un frottement vif& fenfible le tranchant de

votre lame contre celle de l’ennemi
,
en avançant

la pointe de l’épée droite à fon corps pour le déter-

miner à parer
: 3

0
. s’il pare

,
dégagez en allongeant

l’cftocadé : 4
0

, s’il ne pare pas, achevez l’eftocade

droite.

COU
Nota qu’on doit s’attendre en faifant un coulement

d'épée

,

que l’ennemi prendra ce tems pour détacher

1 ellocade droite, ou en dégageant : mais remarquez
qu’au premier cas il ne peut porter l’eftocade droite

lans forcer votre épée ; c’eft pourquoi s’il la force

,

vous ferez le premier dégagement forcé ; voye

1

pre-
mier Dégagement forcé ;& s’il dégage, déta-
chez incontinent l’eftocade de quarte droite fi vous
coulez tierce , ou l’eftocade de tierce droite fi vous
coulez quarte.

Coulement de pié ferme en dégageant; il s’exécute

comme le coulement de pié ferme fans dégager
,
ex-

cepté qu’on commence par dégager.
Coulement d'épée en entrant en mefurefans dégager ,

fe fait comme le coulement de pié ferme fans dégager,

excepté que l’on ferre la mefure en coulant l’épee.

Coulement clépée enferrant la mefure & en dégageant ,

fe fait comme le coulement de pic ferme & en déga-
geant

,
excepté qu’on coule l’épée en entrant en me-

liire.

* COULER, v. n. terme qui marque le mouvement
de tous les fluides, & même de tous les corps foli-

ées réduits en poudre impalpable. Rouler

,

c’eft fe

mouvoir en tournant fur foi - même. Glijfer

,

c’eft fq

mouvoir en confervant la même furface appliquée
au corps fur lequel on fe meut. Vqyei Fluide.
Couler bas

,
Couler à fond

,
(Marine.) c’eft

faire périr un vaiffeau en l’enfonçant dans l’eau.

Dans un combat
, on coule bas fon ennemi ,

lorf-

qu’on lui tire affez de coups de canon pour que l’eau

y entre en fi grande quantité qu’elle le faffe enfoncer
dans l’eau.

Un vaiffeau coule bas

,

lorfqu’il fe fait quelque
voie d’eau très-confidérable

, à laquelle on ne puifle

remédier. (Z)
Couler

,
(Chimie.) c’eft extraire des fels en ver-

fant de l’eau fur les fubftances , telles que des terres,

ou des cendres
,
qui en contiennent , & dont elles

font dépouillées par l’eau qui les diffout & les entraî-

ne. C’eft ainfi qu’on obtient le falpetre. On coule

auffi la leffive.

Couler , v. a£f. dans le Commerce, fe dit des mau-
vaifes marchandifes qu’on fait paffer à la faveur des
bonnes. Ce marchand

,
dit-on, m’a trompé

,
il a coule

quelques pièces de drap médiocres parmi celles qu’il

m’a livrées. Diclionn. de Comm. (G)
Couler , (Danfe.) c’eft porter la jambe douce-

ment & legerement
, & rafer la terre de la pointe

du pié d’un mouvement prefqu’uniforme& fans mar-
quer de cadence.

Couler en plomb
,
(Archit.

) c’eft remplir de
plomb les joints des dales de pierre & les marches
des perrons expofées à l’air, ou fceller avec du plomb
les crampons de fer ou de bronze : précaution qu’on
doit prendre dans les bâtimens d’importance

, ainfi

qu’on l’a obfervé aux Invalides, au Val-de-Grace,
&c (P)

Couler
,
en termes de Boutonnier

,
c’eft l’a&ion

d’entortiller un brin de foie ou d’or
,
fur plufieurs au-

tres enfilés dans La même aiguille
,
en faifant tourner

le bouton comme une pirouette
, au moyen d’un fil

un peu gros attaché au pié du bouton ; ce qui fe fait

en roftant un bouton façonné. Foyt{ Roster.
COULER

,
v. n. terme de Chandelier ; il fe dit d’une

chandelle dont le fuif fondant trop vite , fe répand

fur fa furface.

Couler ,
en terme d'Epinglier

,

fe dit proprement

du fécond tirage qu’ils donnent au laiton
,
en le fai-

fant paffer par des trous de filiere, comme on fait

l’or & l’argent que la première main n’a fait que dé-

groffir.

COULER ,
terme de Fondeur : on dit couler une pièce

de canon , quand le métal en eft fondu
, & qu’on lui

permet d’entrer dans le moule. Voye^ Fonderie.
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Couler , fe dit particulièrement du verjus

,
du

chaffelas
, & de la vigne

,
lorfquc le fuc contenu dans

le fruit s’en échappe par quelque accident de la fai-

ion
,
qui nuit toujours à l’abondance.

Couler le bouton, (Man.) voye

i

Bouton.
Le maître d’académie dit quelquefois à l’écolier

,

quand il galoppe autour du manege
,
coulc{ , coult{ ;

ce qui veut dire, ne retene
^ pas tant votre cheval, &

alle^ un peu plus vite. Un cheval qui' coule au galop

,

eft celui qui va au galop uni
,
ou qui avance. Voyeç

Galop.
COULERESSE

,
adj. f. pris fubft. en termes de Ra-

fineur, eft un grand baftîn demi-circulaire, percé de
trous d’un demi-pouce de diamètre

,
6c garni de deux

mains de fer qui le foûtiennent fur un brancard ex-
près. II doit y en avoir deux

, l’un à paffer la terre
,

6c l’autre le lucre. Voye

^

Terre & Passer.
COULETAGE, f. m. (Judfpr.) dans la coutume

de Lille paroît être fynonyme de courtage ; l’article

GG de cette coûtume dit que pour vendrions
, droit

de couletage n’eft dû. M. de Ragneau en fon glojjaire
,

prétend que ce droit eft la même chofe que celui de
tonlieu

, de maille , & de vendition ; que c’ell une col-

lecte d’un denier ou obole qui fe perçoit en quelques
lieux fur toutes les marchandées que l’on vend 6c
acheté , enforte que couletage feroit dit par corrup-
tion de collectage ou collecte, Voye£ ci- apres CoULE-
TiER

; Galland ,
du franc-aleu , pag. 8o. derniert édi-

tion ; Cujas
,
obferv. Liv. XVI. cap. xxiij. (A)

COULETIER ou COULTIER
,

f. m. (Jurifprud.)

à Lille fignifïe courtier. Voyc^ ci-devant COULETAGE.
iA\COULETTE

, f. f. ( Rubannier. ) c’elt une petite
broche de fer menue 6c courte

,
emmanchée le plus

fouvent dans un vieux rochet qui ne pouvoit plus
lervir , ou dans quelque autre manche. La coulette

fert à mettre dans un rochet de foie ou fil
,
que l’on

veut furvuider fur un autre. Ce rochet peut tourner
fur la coulette à mefure qu’il fe déroule

; on la tient
droite dans la main gauche

, pendant que la main
droite fait tourner le rochet fur lequel on devide.
COULEUR ,

f. f. (Phyfiq.) fuivant les Phyficiens

eft une propriété de la lumière, par laquelle elle

produit , lelon les différentes configurations 6c vî-

teffes de fes particules
,
des vibrations dans le nerf

optique
,

qui étant propagées jufqu’au fenforium
,

affeCtent l’ame de différentes fenfations. Voye{ Lu-
mière.

La couleur peut être encore définie une fenfation

de l’ame excitée par faction de la lumière fur la ré-

tine
, 6c différente fuivant le degré de réfrangibilité

de la lumière 6c la vîteffe ou la grandeur de fes par-

ties. Voyt{ Sensation.
On trouvera les propriétés de la lumière à I

’

'article

LUMIERE.
Le mot couleur , à proprement parler

,
peut être

envifagé de quatre maniérés différentes
;
ou en tant

qu’il défigne une difpofition 6c affeCHon particulière

de la lumière ,
c’eft-à-dire des corpufcules qui la con-

ftituent ; ou en tant qu’il défigne une difpofition par-

ticulière des corps phyfiques
, à nous affeCter de telle

ou telle efpece de lumière
; ou en tant qu’il défigne

l’ébranlement produit dans l’organe par tels ou tels

corpufcules lumineux
;
ou en tant enfin qu’il mar-

que la fenfation particulière qui eft la fuite de cet

ébranlement.

C’eft dans ce dernier fens que le mot couleur fe

prend ordinairement ; & il eft très-évident que le mot
couleur pris en ce fens, ne défigne aucune propriété
du corps

,
mais feulement une modification de notre

ame; que la blancheur, par exemple, la rougeur,
&c. n’exiftent que dans nous , 6c nullement dans les

corps auxquels nous les rapportons néanmoins par
une habitude prife dès notre enfance ; c’eft une cho-
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fe très - (îngulierc fie digne de l’attention des Mèta-
phyticiens

,
que ce penchant que nous avons à rap-

porter à une liibltance matérielle fie divilîble ce qui
appartient réellement à une fubftance fpirituelle 6c
fimple; 6c rien n’eft peut-être plus extraordinaire dans
les operations de notre ame, que de la voir tranfporter
hors d’elle-même 6c étendre pour ainfi dire fes fen-
fations fur une fubftance à laquelle elles ne peuvent
appartenir. Quoi qu’il en foit

, nous n’envifagerons
guere dans cet article le mot couleur, entant qu’il dé-
figne une fenfation de notre ame. Tout ce que nous
pourrions dire fur cet article

, dépend dés lois de l’u-
nion de l’ame 6c du corps, qui nous font inconnues.
Nous dirons feulement deux mots fur une queftion
cpie plufieurs philofophes ont propoféc, favoir fi tous
les hommes voyent le même objet de la même couleur.
Il y a apparence qu’oiii

; cependant on ne démon-
trera jamais que ce que j’appelle rouge, ne foit pas
verd pour un autre. II eft au refte affez vraisembla-
ble que le même objet ne paroît pas à tous les hom-
mes d’une égabment vive, comme il eft affcz
vraiflemblable que le même objet ne paroît pas
egalement grand à tous les hommes. Gela vient de
ce que nos organes, fans différer beaucoup entre
eux

, ont néanmoins un certain degré de différence
dans leur force

, leur fenfibilité
,
&c. Mais en voilà

affez fur cet article : venons à la couleur en tant qu’-
elle eft une propriété de la lumière 6c des corps qui
la renvoyent.

n

II y a de grandes différences d’opinions fur les cou-
leurs entre les anciens & les modernes, & même en-
tre les différentes feftes des Philofophes d’aujour-
d’hui. Suivant l’opinion d’Ariftote

,
qui étoit celle

qu’on fuivoit autrefois
, on regardoit la couleur com-

me une qualité réfidante dans les corps colorés 6c
indépendante de la lumière. Voye

ç Qualité.
Les Cartéfiens n’ont point été farisfaits de cette

définition
; ils ont dit que puifque le corps coloré n’é-

toit pas immédiatement appliqué à l’organe de la vue
pour produire la fenfation de la couleur , 6c qu’aucun
corps ne lauroit agir fur nos fens que par un contaêl
immédiat

; il falloit donc que les corps colorés ne
contribuaffent à la fenfation de la couleur que par
e moyen e quelque milieu

, lequel étant mis enmouvement par leur aftion
, tranfmettoit cette ac-

tion jufqu à 1 organe de la vue.
Ils ajoutent que puifque les corps n’affeftent point

1 organe de la vue dans l’obfcurité
, il faut que le fen-

timent de la couleur foit feulement occafionné par la
lumière qui met l’organe en mouvement, 6c que les
corps colorés ne doivent être confidérés que comme
des corps qui reflechiffent la lumière avec certaines
modifications : la différence des couleurs venant de
la différente texture des parties des corps qui les rend
propres à donner telle ou telle modification à la lu-
mière. Mais c’eft lur-tout à M. Newton que nous
devons la vraie théorie des couleurs

, celle qui eft
fondée fur des expériences fûres

, 6c qui donne l’ex-
plication de tous les phénomènes. Voici en quoi
confifte cette théorie.

L’expérience fait juger que les rayons de lumière
font compofésde particules dont les maffes font dif-

férentes entre elles
; du moins quelques-unes de ces

parties, comme on ne fauroit guere en douter, ont
beaucoup plus de vîteflè que les autres : car lorf-

que l’on reçoit dans une chambre oblcure un rayon
de lumière F E (PI. d'Optiq.-fig. J.) fur une furface
réfringente AD

, ce rayon ne fe réfraCte pas entiè-
rement en L

,
mais il fe divife 6c fe répand pour ainfi

dire en plufieurs autres rayons
, dont les uns font ré-

fractés en L
,
6c les autres depuis L jufqu’en G ; enfor-

te que les particules qui ont le moins de vîteffe, font
celles que l’aÇtion de la furface réfringente détour-
ne le plus facilement de leur chemin reCtiligne pour
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aller vers L

, & que les autres
,
à mefure qu’elles ont

plus de vîteffe
,
iè détournent moins, & paffent plus

près de G. Voyc^ Réfrangibilité.
De plus

, les rayons de lumière qui different le

plus en réfrangibilité les uns des autres
, font aufïï

ceux qui different le plus en couleur
;
c’eft une vérité

reconnue par une infinité d’expériences. Les parti-

cules les plus réffadées
,
par exemple

, font celles

qui forment les rayons violets , & cela, félon toute
apparence

, à caufe que ces particules ayant le moins
de vîtelfe, font aufli celles qui ébranlent le moins la

rétine
, y excitent les moindres vibrations

, & nous
affefient par conféquent de la fenlation de couleur la

moins forte 6c la moins vive , telle qu’eft le violet.

Au contraire les particules qui fe réfradent le moins,
conftituent les rayons de la couleur rouge

;
parce que

ces particules ayant le plus de vîteffe, frappent la ré-

tine avec le plus de force
, excitent les vibrations les

plus fenfibles
,
6c nous affedent de la fenfation de

couleur la plus vive, telle qu’eff la couleur rouge.
Voye^ Rouge.

Les autres particules étant féparées de la même
maniéré, 6c agiflant fuivant leurs vîtelî'es refpedi-
ves, produiront par les différentes vibrations qu’el-

les exciteront, les différentes fenfations des couleurs

intermédiaires
, ainiï que les particules de l’air exci-

tent fuivant leurs différentes vibrations refpedives
les différentes fenfations des fons. Voye£ Vibra-
tions.

II. faut ajouter à cela que non - feulement les cou-

leurs les plus diftindes les unes des autres
,
telles que

le rouge
,
le jaune

,
le bleu

, doivent leur origine à la

différente réfrangibilité des rayons ; mais qu’il en eft

de même des différens degrés 6c nuances de la même
couleur

, telles que celles qui font entre le jaune & le

verd, entre le rouge & le jaune, &c.

De plus
,

les couleurs des rayons ainfi féparés ne
peuvent pas être regardées comme de fimples modifi-

cations accidentelles de ces rayons, mais comme des
propriétés qui leur font néceffairement attachées

,

& qui confident,fuivant toutes les apparences,dans la

vîtefîe 6c la grandeur de leurs parties; elles doivent

donc être immuables & inléparablesde ces rayons,

c’eft-à-dire que ces couleurs ne fauroient s’altérer par

aucune réfradion ou réflexion.

Or c’eft ce que l’expérience confirme d’une ma-
niéré fenfible

;
car quelqu’eftbrt qu’on ait fait pour

féparer par de nouvelles réfradions un rayon coloré

quelconque donné par le prifme , on n’a pas pu y
réufiïr. Il eft vrai qu’on fait quelquefois des décom-
pofitions apparentes de couleurs, mais ce n’eft que
des couleurs qu’on a formées en réunifiant des rayons
de différentes couleurs ; 6c il n’eft pas étonnant alors

que la réfradion fafle retrouver les rayons qu’on

avoit employés pour former cette couleur.

De-là il s’enfuit que toutes les tranfmutations de
couleurs qu’on produit par le mélange de couleurs de
différentes efpeces, ne font pas réelles, mais de fim-

ples apparences, ou des erreurs de la vue, puifque

aufli-tôt qu’on fépare les rayons de ces couleurs, on
a les mêmes couleurs qu’auparavant : c’efi ainfi que
des poudres bleues & des poudres jaunes étant mê-
lées

,
paroiffent à la vue Ample former du verd ; &

que fans leur donner aucune altération, on diftingue

facilement , à l’aide d’un microfcope
, les parties

bleues d’avec les jaunes.

On peut donc dire qu’il y a deux fortes de cou-

leurs ; les unes primitives , originaires 6cfimples, pro-
duites par la lumière homogène

,
ou par les rayons

qui ont le même degré de réfrangibilité
, 6c qui font

compofés de parties de même vîteffe 6c malle, telles

que le rouge , l’orangé ,
le jaune, le verd , le bleu

,

l’indigo, le violet, & leurs nuances ; les autresJ'econ-
daires ou hétérogènes , çompofées des premières

,
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ou du mélange des rayons de différente réfrangibi-

lité.

On peut produire par la voie de la compofition

,

des couleurs lecondaires
, femblables aux couleurs pri-

mitives
,
quant au ton ou à la nuance de la couleur,

mais non par rapport à la permanence ou à l’immu-
tabilité. On forme de cette maniéré du verd avec du
bleu 6c du jaune

, de l’orangé avec du rouge 6c du
jaune

, du jaune avec de l’orangé 6c du verd jaunâ-
tre; 6c en général avec deux couleurs qui ne font pas
éloignées l’une de l’autre dans la fuite des couleurs

données par le prifme, on parvient allez facilement à
faire les couleurs intermédiaires. Il faut favoir aufli

que plus une couleur efi compofée
,
moins elle eft

vive & parfaite
; 6c qu’en la compofant de plus en

plus
,
on parvient jufqu’à l’éteindre entièrement.

Par le moyen de la compofition on peut parvenir
aufli à former des couleurs qui ne reffemblent à au-

cune de celles de la lumière homogène. Mais l’effet

le plus fingulier que peut donner la compofition de*
couleurs primitives

,
c’eft de produire le blanc ; il fc

forme en employant à un certain degré des rayons
de toutes les couleurs primitives : c’efi ce qui fait

que la couleur ordinaire de la lumière eft le blanc
,
à

caufe qu’elle n’eft autre chofe que l’affemblage des

lumières de toutes les couleurs mêlées & confondues
enfemble. Voye

ç

Blancheur.
La réfradion que donne une feule furface réfrin-

gente, produit la léparation de la lumière en rayons
de différentes couleurs

;

mais cette féparation devient

beaucoup plus confidérable
,
& frappe d’une ma-

niéré tout- à-fait fenfible, lorfqu’on employé la dou-
ble réfradion caufée par les deux furfaces d’un prif-

me ou d’un morceau de verre quelconque, pourvu
que ces deux furfaces ne foient pas parallèles. Com-
me les expériences que l’on fait avec le prifme

,
font

la bafede toute la théorie des couleurs

,

nous allons

en donner un précis.

i°. Les rayons du foleil traverfant un prifme
triangulaire , donnent fur la muraille oppofée une
image de différentes couleurs

,

dont les principales
font le rouge

,
le jaune

,
le verd

, le bleu
,
& le violet.

La raifon en eft que les rayons différemment colorés,
font féparés les uns des autres par la réfradion

; car
les bleus

,
par exemple

, marqués PI. d'Opt. fig. (T.

par une ligne ponduée
,
après s’être féparés des au-

tres en dd , par la première réfradion occafionnée
par le côte c

a

du prifme abc (ou par la première
furface du globe d’eau a b c, fig. 7.) , viennent à s’en
écarter encore davantage en e e par la réfradion
du même fens, que produit l’autre côté du prifme (ou
la fécondé furface du globe abc

)
: il arrive au con-

traire dans le verre plan a b cf, figure c). (ou fur le

prifme g l o,fig. 8. placé dans une autre fituation) ,

que les mêmes rayons bleus qui avoient commencé à
fe féparerparla première furface en dd

,

deviennent,
par une fécondé réfradion

,
parallèles à leur pre-

mière diredion
,
6c fe remêlent par conféquent avec

les autres rayons.

20 . L’image colorée n’eft pas ronde, mais oblon-

gue
, fa longueur étant environ cinq fois fa largeur,

lorfque l’angle du prifme eft d’environ 60 ou 65 de-

grés. La raifon en eft que cette image eft compofée
de toutes les images particulières que donne chaque
elpece différente de rayons, & qui iè trouvent pla-

cées les unes au-defl'us des autres ,
fuivant la force

de la réfrangibilité de ces rayons.

3
0

. Les rayons qui donnent le jaune , font plus

détournés de leur chemin rediligne que ceux qui

donnent le rouge
; ceux qui donnent le verd

,
plus

que ceux qui donnent le jaune, & ainfi de fuite juf-

qu a ceux qui donnent le violet. En conféquence de
ce principe

,
fi on fait tourner autour de Ion axe le

prifme fur lequel tombent les rayons du foleil
,
de

maniera



ïnaniere que le rouge, le jaune, &c. tombent fuc-

ceffivement fur un autre prifme fixe placé à une cer-

taine diftance du premier
,
comme douze pies

,
par

exemple
; & que les rayons de ces différentes cou-

leurs ayent auparavant paffé l’un après l’autre par

une ouverture placée entre les deux prifmes ;
les

rayons rompus que donneront ces différens rayons

,

ne f'e projetteront pas tous à la même place
,
mais les

uns au-deffus des autres.

Cette expérience fimple & néanmoins décifive ,

eft celle par laquelle M. Newton leva toutes les

difficultés dans lefquelles les premières l’avoient

jetté
, & qui l’a entièrement convaincu de la cor-

refpondance qui eft entre la couleur & la réfrangibi-

lité des rayons de lumière.

4°. Les couleurs des rayons féparés par le prifme,

ne fauroient changer de nature ni fe détruire
,
quoi-

que ces rayons paffent par un milieu éclairé
,

qu’ils

fe croifent les uns les autres
,
qu’ils fe trouvent voi-

fins d’une ombre épaiffe
,
qu’ils foient réfléchis

,
ou

rompus d’une maniéré quelconque
; d’où l’on voit

que les couleurs ne font pas des modifications dues à

la réfraction ou à la réflexion
, mais des propriétés

immuables & attachées à la nature des rayons.

5°. Si par le moyen d’un verre lenticulaire ou
d’un miroir concave on vient à réunir tous les diffé-

rens rayons colorés que donne le prifme
,
on forme

le blanc ; cependant ces mêmes rayons qui
, tous

raffcmblés, ont formé le blanc, donnent après leur

réunion
,
c’eft-à-dire au-delà du point où ils fe croi-

fent
,
les mêmes couleurs que celles qu’ils donnoient

en fortant du prifme, mais dans un ordre renverfé

,

à caufe du croifement des rayons. La raifon en eft

claire; car le rayon étant blanc avant d’être féparé

par le moyen du prifme
,
doit l’être encore par la

réunion de fes parties que la réfraction avoit écartées

les unes des autres, & cette réunion ne peut en au-
cune maniéré tendre à détruire ou à altérer la nature
des rayons.

De meme fi on mêle dans une certaine proportion
de la couleur rouge avec du jaune

, du verd , du bleu
& du violet

,
on formera une couleur compofée qui

fera blanchâtre (c’eft-à-dire à-peu-près femblable à
celle qu’on forme en mêlant du blanc & du noir ) &
qui feroit entièrement blanche ,

s’il ne fe perdoit &
ne s’abforboit pas quelques rayons. On forme en-

core une couleur approchante du blanc
,
en teignant

un rond de papier de différentes couleurs , tk. en le

faifant tourner affez rapidement pour qu’on ne

puifl’e pas diftinguer aucune des couleurs en particu-

lier.

6°. Si on fait tomber fort obliquement les rayons

du foleil fur la furface intérieure d’un prifme
,

les

rayons violets fe réfléchiront , & les rouges feront

tranfmis : ce qui vient de ce que les rayons qui ont

le plus de réfrangibilité
,
font ceux qui fe réfléchif-

fent le plus facilement.

7°. Si on remplit deux prifmes creux
,
l’un d’une

liqueur bleue
,
l’autre d’une liqueur rouge

, & qu’on
applique ces deux prifmes l’un contre l’autre , ils

deviendront opaques
,
quoique chacun d’eux pris

feul
,
foit tranlparent

,
parce que l’un d’eux ne laif-

fant paffer que les rayons rouges
, & l’autre que les

rayons bleus , ils n’en doivent laiffer paffer aucun
lorfqu’on les joint enfemble.

8°. Tous les corps naturels
,
mais principalement

ceux qui font blancs, étant regardés au-travers d’un

prifme
,
paroiffent comme bordés d’un côté de rouge

& de jaune
, & de l’autre de bordures bleues & vio-

lettes
; car ces bordures ne font autre chofe que les

extrémités d’autant d’images de l’objet entier, qu’il

y a de différentes couleurs dans la lumière
, & qui ne

tombent pas toutes dans le même lieu
, à caule des

différentes réfrangibilités des rayons.
Tome IK%

9°. Si deux prifmes font placés de maniéré que le

rouge de l’un & le violet de l’autre tombent fur un
même papier

,
l’image paroîtra pâle

; mais fi on la
regarde au-travers d’un troifieme prifme, en tenant
l’œil à une diftance convenable

,
elle paroîtra dou-

ble
,
l’une rouge

,
l’autre violette. De même fi on

mêle deux poudres
, dont l’une foit parfaitement

rouge
,
& l’autre parfaitement bleue

, & qü’on cou-
vre de ce mélange un corps de peu d’étendue

, ce
corps regardé au-travers d’un prifme

, aura deux;
images, l’une rouge, l’autre bleue.

io°. Lorfque les rayons qui traverfent Une len-
tille convexe

, font reçus fur un papier avant qu’ils
foient réunis au foyer

, les bords de la lumière pa-
raîtront rougeâtres ; mais fi on reçoit ces rayons
après la réunion

, les bords paraîtront bleus : car les

rayons rouges étant les moins réfradés
,
doivent être

réunis le plus loin , & par cOnféquent être les plus
près du bord , lorfqu’on place le papier avant le
foyer; au lietr qu’après le foyer, c’eft au contraire
les rayons bleus reunis les premiers

,
qui doivent

alors renfermer les autres
, ôc être vers les bords.

L’image colorée du foleil
, que Newton appelle le

fpcclrefolaire, n’offre à la première vue que cinq cou-
leurs , violet, bleu, verd, jaune & rouge; mais eri
retréciffant l’image

,
pour rendre les couleurs plus

tranchantes & plus diftindes, on voit très-bien les
fept, rouge

,
orangé

,
jaune

, verd, bleu, indigo,
violet. M. de Buffon (jném. acad. 2743) dit même en
avoir diftingué dix-huit ou vingt ; cependant il n’y
en a que fept primitives

,
par la raifon qu’en divifant

le fpedre, luivant la proportion de Newton
, en fept

efpaces
,
les fept couleurs font inaltérables par le prif-

me ; & qu’en le divifant en plus de fept
, les cou-

leurs voifines font de la même nature.

L’étendue proportionnelle de ces fept intervalles
de couleurs , répond affez jufte à l’étendue propor-
tionnelle des fept tons de la Mufique : c’eft un phé-
nomène fingtilier ; mais il faut bien fe garder d’ent

conclure qu’il y ait aucune analogie entre les fenfa-
tions des couleurs & celles des tons : car nos fenfa-
lions n’ont rien de femblable aux objets qui les cau-
fent. Koye{ Sensation, Ton

,
Clavecin ocu-

laire
,
&c.

M. de Buffon
, dans le mémoire que nous venons

de citer, compte trois maniérés dont la nature pro-
duit les couleurs ; la réfrattion

, l’inflexion
, & la ré-

flexion. Poyei ces mots. Voye
1 aujji Diffraction,

Couleurs des lames minces. Le phénomène de la fé-

paration des rayons de différentes couleurs que don-
ne la réfraftion du prifme & des autres corps d’une
certaine épaiffeur

,
peut encore être conftaté par le

moyen des plaques ou lames minces
, tranfparentes

comme les bulles qui s’élèvent fur la furface de l’eau
de favon

; car toutes ces petites lames à un certain
degré d’épaiffeur tranfmettent les rayons de toutes
les couleurs , fans en réfléchir aucune

; mais en aug-
mentant d’épaiffeur, elles commencent à réfléchir

premièrement les rayons bleus
, & fucceffivement

après , les verds
,
les jaunes & les rouges tous purs :

par de nouvelles augmentations d’épaiffeur
, elles

fourniffent encore des rayons bleus
, verds

, jaunes

& rouges
,
mais un peu plus mêlés les uns avec les

autres ; & enfin elles viennent à réfléchir tous ces
rayons fi bien mêlés enfemble

,
qu’il s’en forme le

blanc.

Mais il eft à remarquer que dans quelqu’endroit

d’une lame mince que fe fafle la réflexion d’une cou-

leur, telle que le bleu
,
par exemple

,
il fe fera au

même endroit une tranfmiffion de la couleur oppo-
fée

,
qui fera en ce cas ou le rouge ou le jaune.

On trouve par expérience
,
que la différence de

couleur qu’une plaque donne
,
ne dépend pas du mi-

lieu qui l'environne
}
mais feulement la vivacité do

T t
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cette couleur. Toutes chofes égales la couleur (qra plus

vive, fi le milieu le plus dénié eft environné par le

plus rare.

Une plaque ,
toutes chofes égales ,

réfléchira d’au-

tant plus de lumière, qu’elle fera plus mince jufqu’à

un certain degré ,
par-delà lequel elle ne réfléchira

plus aucune lumière. 1

Dans les plaques dont l’épaifleur augmente fui-

vant la progreflion des nombres naturels i
,
z, 3, 4,

5 , 6,7, &c. fl les premières ,
c’eft-à-dire les plus

minces , réfléchirent un rayon de lumierè homogè-
ne

,
la fécondé le transmettra ; la troifieme lé réflé-

chira de nouveau
,
& ainii de fuite ; eriforte que les

plaques de rangs impairs
, 1 , 3 , 5 , 7, &c. réfléchi-

ront les mêmes rayons
,
que ceux que leurs corref-

pondantes en rangs pairs
,

z , 4 , 6 , 8 ,
&c. biffe-

ront paffer. De-là une couleur homogène donnée par

iine plaque
,

eft dite dûpremier ordre , fi la plaque

réfléchit tous les rayons de cette couleur. Dans une

plaque trois fois plus mince
,

la couleur eft dite du

fécond ordre. Dans une autre d’épaiffeur cinq fois

moindre
,

la couleur fera du troifieme ordre , &c.
Une couleur du premier ordre eft la plus vive de

toutes ,
& fucceflivement la vivacité de la couleur

augmente avec l’ordre de la couleur. Plus l’épaiffeur

de la plaque eft augmentée
,
plus il y a de couleurs

réfléchies & de differens ordres. Dans quelques cas

la couleur variera
,
fuivant la pofition de l’œil ; dans

d’autres elle fera permanente.

Cette théorie fur la couleur des lames minces
,
eft

ce que M. Newton appelle dans fon Optique
,

la

théorie des accès defacile réflexion & de facile tranfmif

fon

;

il faut avoiier que toute ingénieufe qu’elle

eft
,
elle n’a pas à beaucoup près tout ce qu’il faut

pour convaincre & fatisfaire entièrement refprit. II

faut ici s’en tenir aux Amples faits, & attendre pour

en connoître ou en chercher les caufes
,
que nous

foyons plus inftruits fur la nature de la lumière &
des corps, c’eft-à-dire attendre fort long - tems , &
peut-êtic toujours. Quoi qu’il en l'oit, voici quel-

ques expériences réfultantcs des faits qui fervent de

bafe à cette théorie.

Anneaux colorés des verres. Si on met l’un fur l’au-

tre deux verres obje&ifs de fort grandes fpheres
,

l’air qui le trouve entre ces deux verres
,
forme

comme un difque mince
,
dont l’épaiffeur n’eft pas

la même par-tout : or au point de contatt l’épaiffeur

eft zéro , &: on voit le noir en cet endroit
; enfuite

on voit autour plufteurs anneaux différemment co-

lorés
,
& féparés les uns des autres par un anneau

blanc. Voici l’ordre des couleurs de ces anneaux, à

commencer par la tache noire du centre :

Noir, bleu, blanc, jaune, rouge.

Violet
,
bleu , verd

,
jaune , rouge

,

Pourpre, bleu, verd, jaune, rouge,

Verd, rouge.

Il y a encore d’autres anneaux
,
mais ils vont tou-

jours en s’affoibliffant.

En regardant les verres par-deffous ,
on verra des

couleurs aux endroits où les anneaux paroiffoient fé-

parés
,
& ces couleurs feront dans un autre ordre.

Voye^ Muffchenbroek
, Eff. dePhyf §. 1134 &fuiv.

On explique par-là les couleurs changeantes qu’on

obferve aux bulles de favon
,
félon que l’épaiffeur

de ces bulles eft plus ou moins grande.

Couleurs des corps naturels. Les corps ne paroiffent

de telle ou telle couleur

,

qu’autant qu’ils ne réflé-

chiffent que les rayons de cette couleur, ou qu’ils ré-

fléchiffent plus de rayons de cette couleur que des

autres ; ou plûtôt ils paroiffent de la couleur qui ré-

fulte du mélange des rayons qu’ils réfléduffent.

Koyei Corps.
Tous les corps naturels font compofés de petites

COU
lames minces

, tranfparentes ; & lorfque ces petites
lames feront difpolèes' les unes à l’égard des autres
de manière qu’il n’y aura ni réfraéïion ni réflexion
entre leurs interftices

, les corps feront tranlparens
;

mais ft les interftices qui font entre ces lames, font
remplis de matière ft hétérogène par rapport à celle
des lames elles-mêmes , qu’il fe faflè beaucoup de
réfractions & de réflexions dans l'intérieur du corps,
ce corps fera alors opaque. Voye

{ Transparence
& Opacité.
Les rayons qui ne font pas réfléchis pat un corps

Sue
,
pénètrent au - dedans de ce corps , ôc y

rent une quantité innombrable de réfractions

de réflexions
,
jufqu’à ce qu’enfln ils s’unifient avec

les particules de ce corps.

De-là il fuit que les corps opaques s’échauffent

d’autant moins
,
qu’ils réfléchiffent plus cfe lumière :

aufli voyons-nous que les corps blancs
,

qui font
ceux qui réfléchiffent le plus de rayons , s'échauffent

beaucoup moins que les corps noirs, qui n’en réflé-

chiffent prefque point. Voye^ Chaleür
,
Noir.

Pour déterminer la conftitution de la furface des
corps, d’où dépend leur couleur, il faut conftdérer

que les corpufcules ou premières parties dont ces
furfaces font compofées

,
font très-minces & tranf-

parentes ; de plus
,
qu’elles font féparées par un mi-

lieu qui différé d’elles en denftté. On peut donc re-
garder la furface de chaque corps coloré

, comme
un nombre infini de petites lames

,
dans le cas de

celles dont nous venons de parler
, & auxquelles

on peut appliquer tout ce qu’on a dit à cette occa-
fion.

De-là il fuit cjue la couleur d’un corps dépend de
la denftté & de l’epaiffeur des particules de ce corps

,

renfermées entre fes pores : que la couleur eft d’au-

tant plus vive & plus homogène
,
que ces parties

font plus minces ; & que, toutes chofcs égales, ces
parties doivent être les plus épaiffes dans les corps
rouges

,
&C les plus minces dans les violets

:
qu’or-

dinairement les particules des corps font plus denfes
que celles du milieu qui remplit leurs interftices ;
mais que dans les queues de paons

, dans quelques
étoffes de foie

, & dans tous les corps dont la cou-
leur dépend de la fituation de l’œil

,
la denftté des

parties eft moindre que celle du milieu
; & qu’en

général la couleur d’un corps eft d’autant moins vive,
qu’il eft plus rare par rapport au milieu que renfer-
ment fes pores.

De plus
,
ceux des différens corps opaques dont

les lamelles font les plus minces
, font ceux qui pa-

roiffent noirs, & les corps blancs font ceux qui font
compofés des lamelles les plus épaiffes

,
ou de la-

melles qui different confidérablement en épaiffeur
,

& font par conféquent propres à réfléchir toutes for-

tes de couleurs. Les corps dont les lamelles feront
d’une épaiffeur moyenne entre ces premières, fe*

ront ou bleus, ou verds
, ou jaunes, ou rouges

, fui-

vant celle de ces couleurs qu’ils réfléchiront en plus
grande quantité , abforbant les autres

, ou les bif-
fant paffer.

C’eft cette derniere circonftance de renvoyer ou
de laiffer paffer les rayons de telle ou telle couleur

,

qui fait que certaines liqueurs
,

telles par exemple
que celle de l’infufion de bois néphrétique, paroif-

fent rouges ou jaunes par la réflexion de la lumiare,

& qu’elles paroiffent bleues lorfqu’on les place en-

tre l’œil & la lumière. Il en eft de même des feuilles

d’or
,
qui font jaunes dans le premier cas, & bleues

dans le fécond.

On peut encore ajoûter à cela que le changement
de couleur qui arrive à quelques poudres employées
par les Peintres

,
lorfqu’elles font broyées extrême-

ment fin
,
vient fans doute de la diminution fenfible

des parties de ces corps produite par le broyemenr.



cou
de même que le changement de couleur des lamelles

eft produit par celui de leur épaiffeur.

Enfin ce phénomène fi fingulier du mélange des

liqueurs d’où réfultent différentes couleurs
, ne fau*

roit venir d’une autre caufe que des différentes ac-

tions des corpufcules falins d’une liqueur
,
fur les

corpufcules qui conftituent la couleur d’une autre

liqueur : fi ces corpufcules s’uniffent
, leurs maffes

en feront ou rétrécies ou allongées
, & leur denfité

par conféquent en fera altérée; s’ils fermentent, la

grandeur des particules fera diminuée, & par con-

léquent les liqueurs colorées deviendront tranfpa-

rentes ; fi elles fe coagulent, une liqueur opaque fe-

ra le réfuitat de deux couleurs tranfparentes.

On voit encore aifément par les mêmes principes,

pourquoi une liqueur colorée étant verfée dans un
verre conique placé entre l’œil & la lumière, pa-

roît de différentes couleurs dans les différens endroits

du verre où l’on la regarde : car fuivant que la fec-

tion du verre lera plus éloignée du bas ou de la

pointe
,

il y aura plus de rayons interceptés
; & dans

le haut du verre , c’eft-à-dire à la bafe du cône

,

tous les rayons feront interceptés, & on n’en ap-
percevra aucun que par la réflexion.

M.Newton prétend qu’on peut déduire l’épaiffeur

des parties compofantes des corps naturels de la cou-

leur de ces corps; car les particules des corps doi-

vent donner les mêmes couleurs que les lamelles de
même épaiffeur, pourvu que la denfité foit aufli la

même. Toute cette théorie eft conjeèturale.

Quant aux propriétés particulières de chaque cou-

leur
, voyei Noir, Blanc, Bleu, &c. voye^ auffi

Arc-en-ciel.
Couleurs qui réfultent du mélange de déférentes li-

queurs , ou de l'arrangement de différens corps

.

Lorf-
qu’on fait infufer pendant un court efpace de tems
des rofes rouges avec de l’eau-de-vie

, &c qu’on verfe
fur cette infufion encore blanche quelqu’cfprit acide
de fel , comme l’efprit de vitriol , de l'oufre

, de fel

marin
,
de nitre

, ou de l’eau-forte, mais en fi petite

quantité qu’on ne puiffe même y remarquer l’acide,

l’infufion blanche deviendra d’abord d’un beau rou-
ge-couleur-de-rofe. Si on verfe fur cette teinture

rouge quelque fel alkali diffous
,
comme de la leffive

de potaffe
,
ou de l’efprit de fel ammoniac

, elle fe

changera en un beau verd : mais fi on verfe fur l’in-

fufion de rofes du vitriol diffous dans de l’eau
, il en

naîtra d’abord une teinture noire comme de l’encre.

Muffch. eff. de Phyf
Si on fait infufer pendant peu de tems. des noix

de gale dans l’eau, enforte que cette infufion de-

meure blanche
, & qu’on y verfe d^i vitriol com-

mun , ou qui ait été calciné au feu jufqu’à ce qu’il

l'oit devenu blanc , ou qu’on l’ait réduit en colcothar

Touge ; on aura d’abord une teinture noire. Si on
verfe fur cette teinture quelques gouttes d’huile de
vitriol ou d’eau-forte

,
toute la couleur noire difpa-

roîtra
,
& la teinture reprendra fon premier éclat.

Mais fi on verfe fur cette liqueur quelques gouttes

de leffive de potaffe, tout ce mélange deviendra d’a-

bord fort noir ; & pour lui faire perdre cette noir-

ceur
,

il fuffira de verfer deffus un peu d’efprit acide.

Si on met fur du papier d’un bleu obfcur un mor-
ceau de papier blanc

,
qui ait été auparavant légère-

ment frotté d’eau-forte
,
le bleu deviendra roux, &

enfuite pâle. La même chofe arrive aufli lorsqu’on a

écrit fur du papier bleu avec le phofphore urineux.

Si on éclaircit du fyrop violât commun avec de
l’eau, & qu’on le verfe dans deux différens verres

,

le fyrop avec lequel on mêlera une liqueur acide
deviendra rouge

,
& celui auquel on ajoutera une

liqueur alkaline ou du fel , deviendra verd : fi on
mêle enfuite enfemble ces deux fyrops ainfi changés,
on aura un fyrop bleu

,
fuppofé qu’on ait employé
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autant d’acide que d’alkali: mais fi l’alkali domine,
tout cc mélange fera verd ; & fi l’acide s’y trouve
en plus grande quantité, le mélange deviendra rouge.

Lorfqu’on verfe un peu de leffive de fel de tartre fur

du mercure fublimé diffous dans de l’eau, ce mé-
lange devient rouge

,
épais

,
& opaque ; mais fi on

verfe fur ce mélange un peu d’efprit urineux ou de
fel ammoniac, il redevient blanc.

Si on diffout auffi un peu de vitriol bleu dans une
grande quantité d’eau, enforte que le tout relie

blanc & tranfparent, & qu’on verfe enfuite dans
cette liqueur un peu d’efprit de fel ammoniac, on
verra paroître , après que ce mélange aura été fait

,

une belle couleur bleue ; mais fi on y verfe un peu
d’eau-forte , la couleur bleue difparoîtra fur le champ,
& l’eau deviendra claire & blanche : enfin fi l’on y
joint encore de nouvel efprit de fel ammoniac

, la

couleur bleue reparoîtra de nouveau. Lorfqu’on verfe
une infufion de thé-bon fur de l’or diffous dans de
l’efprit-de-vin éthéré

,
il s’y forme une chaux de cou-

leur pourprée qui fe précipite au fond. Lorfqu’on
diffout de l’étain dans de l’eau régale

, &: qu’après
avoir éclairci cette folution avec de l’eau on y verfe
quelques gouttes d’or fondu dans de l’eau régale

,
on

voit paroître une belle couleur de pourpre fort agréa-
ble à la vue. Ceux qui veulent voir un plus grand
nombre d’expériences fur le changement des cou-

leurs
,
doivent confulter la chimie de Boerhaave : on

peut auffi en trouver d’autres dans l’ouvrage des

philofophes de Florence : enfin on ne fera pas mal
de confulter encore fur cette matière les tranf. philo-

foph. n°. Zgtf. §. vj. Muffch. ibid.

L’infufion de noix de gale verfée fur la folution

de vitriol
,
produit un mélange dont les parties ab-

forbent toute la lumière qu’elles reçoivent, fans en
réfléchir que fort peu ou point du tout ; d’où il arri-

ve que cette teinture paroît noire
;
mais nous igno-

rons quel eft l’arrangement de ces parties : lorfqu’on

verfe fur cette teinture quelques gouttes d’eau-forte,

elle redevient auffi claire que l’eau, &c la couleur

noire difparoît
;
parce que l’eau-forte attire d’abord

à elle avec beaucoup de violence le vitriol qui fe

fépare des noix de gale , lefquelles nagent alors dans
leur eau comme elles faifoient auparavant , en lui
laiffant toute fa clarté &c fa tranfparence. Dès qu’on
verfe enfuite fur ce mélange quelques gouttes de lef-

five de potaffe, qui étant un fel alkali agit fortement
fur l’acide, elles attirent fur le champ les parties

acides de l’eau-forte
,
qui de fon côté 1e fépare du

vitriol qu’elle avoit attiré ; de forte cjue le vitriol

trouve encore par-là le moyen de fe reunir avec les

parties des noix de gale
, & de produire la même

couleur noire qu’auparavant.

Les parties de la furface d’un papier d’un bleu-

violet, ont une épaiffeur &une grandeur détermi-

nées ; mais auffi-tôt que l’eau-forte les rend plus min-
ces , ou qu’elles fe féparent un peu des autres par-

ties, il faut qu’elles écartent des rayons de lumière

qui ont une couleur différente de celle des premiers,

ce qui fait que la couleur bleue fe change en une
couleur rouflatre ; & comme les particules du papier

deviennent chaque jour plus minces
, & qu’elles font

comme rongées par l’humidité de l’air qui fe joint

aux parties de l’eau-forte
,

il faut qu’elles rompent
continuellement d’autres rayons colorés, & par

conféquent qu’elles faffent paroître le papier d’une

autre couleur. Voye ^Muffch. eff. de Phyf. pag. 556. &
fuivantes , d'où ceci efl

extrait.

Couleurs accidentelles
,
font des couleurs qui ne pa-

roiffent jamais que lorfque l’organe eft force, ou qu’il

a été trop fortement ébranlé. C’eft ainfi que M. de
Buffon

,
dans un mémoire fort curieux imprimé par-

mi ceux de l’académie des Sciences de 1743 ,
a nom-

mé ces fortes de couleurs
, pour les diftinguer des
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couleurs naturelles qui dépendent uniquement des

propriétés de la lumière , & qui font permanentes

,

du moins tant que les parties extérieures de l’objet

demeurent les mêmes.
Perfonne

,
dit M. de Buffon

,
n’a fait avant M. Ju-

rin d’obfervations fur ce genre de couleurs ;
cepen-

dant elles tiennent aux couleurs naturelles par plu-

fieurs rapports
,
& voici une fuite de faits aflez lin-

guliers qu’il nous expofe fur cette matière.

1 . Lorfqu’on regarde fixement & long-tems une

tache ou une figure rouge ,
comme un petit quarre

rouge , fur un fond blanc
,
on voit naître autour de

la figure rouge une efpece de couronne d’un verd

foible ; & il on porte l’œil en quelqu’autre endroit

du fond blanc, en ceffant de regarder la figure rou-

ge
,
on voit très-diflinftement un quarré d’un verd

tendre tirant un peu fur le bleu.

2. En regardant fixement & long-tems une tache

jaune fur un fond blanc , on voit naître autour de

la tache une couronne d’un bleu pâle ; & portant fon

œil fur un autre endroit du fond blanc
,
on voit dif-

tinftement une tache bleue de la grandeur & de la fi-

gure de la tache jaune.

3. En regardant fixement & long-tems une tache

verte fur un fond blanc ,
on voit autour de la tache

verte une couronne blanche légèrement pourprée ;

& en portant l’œil ailleurs, on voit une tache d’un

pourpre pâle.

4. En regardant de même une tache bleue fur un

fond blanc
,
on voit autour de la tache bleue une

couronne blanchâtre un peu teinte de rouge ; & por-

tant l’œil ailleurs, on voit une tache d’un rouge-

pâle.

5. En regardant de même avec attention une tache

noire fur un fond blanc , on voit naître autour de la

tache noire une couronne d’un blanc vif; 6c por-

tant l’œil fur un autre endroit, on voit la figure de

la tache exaélement deflinée
,
& d’un blanc beau-

coup plus vifque celui du fond.

6. En regardant fixement 6c long-tems un quarré

d’un rouge vif fur un fond blanc , on voit d’abord

naître la petite couronne d’un verd tendre dont on

a parlé
;
enfuite en continuant à regarder fixement

le quarré rouge ,
on voit le milieu du quarré fe déco-

lorer, 6c les côtés fe charger de couleur , & former

comme un quadre d’un rouge beaucoup plus fort &
beaucoup plus foncé que le milieu : enfuite en s’é-

loignant un peu & continuant toujours à regarder fi-

xement, on voit le quadre de rouge foncé fe partager

en deux dans les quatre côtés , 6c former une croix

d’un rouge auffi foncé ; le quarré rouge paroît alors

comme une fenêtre traverfée dans fon milieu par

une grofle croifée & quatre panneaux blancs ; car le

quadre de cette efpece de fenêtre efl d’un rouge auffi

fort que la croifée. Continuant toujours à regarder

avec opiniâtreté, cette apparence change encore
,

& tout fe réduit à un reêlangle d’un rouge fi foncé

,

fi fort & fi vif, qu’il offufque entièrement les yeux
;

ce reêlangle efl de la même hauteur que le quarré

,

mais il n’a pas la fixieme partie de fa largeur. Ce
point efl le dernier degré de fatigue que l’œil peut

{apporter; 6c lorfqu’enfin on détourne l’œil de cet

objet, & qu’on le porte fur un autre endroit du fond

blanc ,
on voit au lieu du quarré rouge réel l’image

du reâangle rouge imaginaire exactement deffiné,

& d’une couleur verte brillante. Cette impreffion

fubfifle fort long-tems
,
ne fe décolore que peu-à-

peu
,
& refte dans l’œil même après qu’il elt fermé.

Ce que l’on vient de dire du quarré rouge arrive auffi

lorfqu’on regarde un quarré jaune ou noir
, ou de

toute autre couleur; on voit de même le quadre jau-

ne ou noir, la croix & le reûangle; 6c l’impreffion

qui refte eft un reélangle bleu, û on a regardé du
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jaune, un reêlangle blanc brillant, fi on a regardé

un quarré noir
,
bc.

7, Perfonne n’ignore qu’après avoir regarde le fo-

leil
,
on porte quelquefois très-long-tems l’image de

cet aftre fur tous les objets. Ces images colorées du
foleil font du même genre que celles que nous ve-
nons de décrire.

8. Les ombres des corps qui par leur effence doi-

vent être noires
,
puifqu’elles ne font que la priva-

tion de la lumière , font toujours colorées au lever

6c au coucher du foleil. Voici les obfervations que
M. de Buffon dit avoir faites fur ce fujet. Nous rap-

porterons fes propres paroles.

« Au mois de Juillet 1743 ,
comme j’étois occupé

» de mes couleurs accidentelles
, & que je cherchois

» à voir le foleil
, dont l’œil foutient mieux la lu-

» miere à fon coucher qu’à toute autre heure du
» jour

,
pour reconnoître enfuite les couleurs 6c les

» changemcns de couleur caufés par cette impreffion,

» je remarquai que les ombres des arbres qui tom-
* boient fur une muraille blanche étoient vertes ;

» j’étois dans un lieu élevé, 6c le foleil fe couchoit
» dans une gorge de montagne, enforte qu’il me pa-
» roiffoit fort abaiffé au-deffous de mon horifon ; le

» ciel étoit ferein, à l’exception du couchant, qui

» quoiqu’exempt de nuages , étoit chargé d’un ri-

» deau tranfparent de vapeurs d’un jaune rougeâtre;

» le foleil lui-même étoit fort rouge , & fa grandeur

» apparente au moins quadruple de ce qu’elle efl à

» midi
: je vis donc très - diflinélement les ombres

» des arbres qui étoient à vingt ou trente piés de la

» muraille blanche, colorées d’un verd tendre tirant

» un peu fur le bleu; l’ombre d’un treillage qui étoit

» à trois piés de la muraille, étoit parfaitement deffi-

» née fur cette muraille, comme fi on l’avoit nou-
» vellement peinte en verd-de-gris : cette apparence

» dura près de cinq minutes , après quoi la couleur

» s’affoiblit avec la lumière du foleil
, 6c ne difparut

» entièrement qu’avec les ombres. Le lendemain au
» lever du foleil

,
j’allai regarder d’autres ombres fur

» une autre muraille blanche ; mais au lieu de les

» trouver vertes comme je m’y attendois
,
je les trou-

» vai bleues
,
ou plutôt de la couleur de l’indigo le

» plus vif : le ciel étoit ferein
, & il n’y avoit qu’un

» petit rideau de vapeurs jaunâtres au levant; le fo-

» îeil fe levoit fur une colline, enforte qu’il me pa-
» roiffoit élevé au-deffus de mon horifon

; les om-
» bres bleues ne durèrent que trois minutes

, après

» quoi elles me parurent noires : le même jour je rc-

» vis au coucher du foleil les ombres verres
, comme

» je les avois vues la veille. Six jours fe pafferent en-

» fuite fans pouvoir obferver les ombres au coucher
» du foleil

,
parce qu’il étoit toujours couvert de nua-

» ges : le feptieme jour je vis le foleil à fon coucher;
» les ombres n’étoient plus vertes

,
mais d’un beau

» bleu d’azur
;

je remarquai que les vapeurs n’é-

» toient pas fort abondantes
,
6c que le foleil ayant

» avancé pendant fept jours, fe couchoit derrière un
» rocher qui le faifoit difparoître avant qu’il pût s’a-

» baiffer au-defTous de mon horifon. Depuis ce tems

» j’ai très-fouvent obfervé les ombres, loit au lever

» foit au coucher du foleil, 6c je ne les ai vues que
» bleues, quelquefois d’un bleu fort vif, d’autres

» fois d’un bleu pâle , d’un bleu foncé ; mais conf-

» tamment bleues , 6c tous les jours bleues ». (O)
Couleurs pajfantes^nom que quelques auteurs don-

nent aux couleurs qui fe déchargent ou ne font pas

de longue durée
,
comme celles de l’arc-en-ciel

, des
nuages avant ou après le coucher du foleil, &c. Voye

^

Couleur, &c.

Les couleurs payantes font la même chofe que cel-

les qu’on appelle couleursfantafiques ou emphatiques,
&c.
On dit d’une piece de drap que fa couleur ejl paf-
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faute

,
pour dire qu’elle change promptement & fe

flétrit à l’air. Chambers.
* COULEUR

,
dans les Jrts. Les artiftes qui font

le plus grand ufnge des couleurs , font les Peintres
,

les Teinturiers & les Vernifleurs. Les Peintres les’

appliquent ou fur la toile
, ou fur le bois

,
ou fur le

verre ,
ou fur les autres corps tranfparens

; ou fur

l’ivoire, ou fur d’autres corps folides 6c opaques;

ou fur l’émail, ou fur la porcelaine, ou fur la fayen-

ce ,
ou fur la terre. Voyeç la préparation. & l'emploi

de ces couleurs, aux articles PEINTURE
,
EMAIL ,

Fayence, Porcelaine, Poterie de terre.
Verre ,

&c! & aux articles Teinture & Vernis.
Couleur ,

en terme de Bijoutier, eft un mélange

de differens acides qui appliqués fur l’or 6c mis au feu

avec lui
,
détruifent l’effet des vapeurs noires que

l’alliage y excite lors de la cuiflon
,
6c lui reftitue la

couleur jaune ou mate qui lui cft naturelle. C’eft une
opération indifpenfable dans les ouvrages gravés ou
cifelés

,
pour donner aux ornemens & figures ce

beau mat qui les détache du fond de l’ouvrage

,

quand ce fond ell poli ; ou qui détache le fond des

ornemens, quand celui-ci ell pointillé
, & que les

reliefs font polis. Il y a deux fortes de mélanges
d’acide

,
connus fous le nom commun de couleur .

Le premier, qu’on appelle tirepoil

,

ell compofé de
fel marin ou commun, de falpetrc & d’alun. Le fé-

cond
,
de fel commun

,
de verd-de-gris 6c de vinai-

gre
,
& ne s’employe que fur les ouvrages qui ne

pourroient foûtenir un grand degrb de chaleur ,

fans être rifqués : on nomme celui-ci verdet.

Pour faire l’opération du tirepoil
, on faupoudre la

pièce du mélange de ce nom ; après l’avoir bien fait

dégraifler, on la pofe fur un feu vif ; on l’y laifle

jufqu’à ce que le mélange entièrement fondu
,
fe foit

réduit en croûte : alors on la retire, on la laifle re-

froidir
,
& l’on détache la croûte avec une brofle

6c de l’eau bien chaude.
L’operation du verdet différé peu de celle du tire-

poil ; on enduit la pièce de ce mélange délayé dans
le vinaigre ; on l’expofe à un feu doux, jufqu’à ce
que le mélange foit féché : alors on lave la pièce avec
de l’urine. Cette couleur eft afîez belle

, mais elle ne
dure pas. On l’employe principalement dans les ou-

vrages émaillés , où la force des acides du tirepoil

,

6c la violence du feu qu’il exige
,
pourroient faire

éclater l’émail. Quand on eft forcé de mettre des

pièces émaillées au tirepoil , on les étouffe avec pré-

cipitation au fortir du feu : cette opération eft pé-

ril leufe
,

6c s’acheve rarement fans que l’émail ait

fouffert.

Couleur locale , eli en Peinture celle qui par

rapport au lieu qu’elle occupe
,
6c par le fecours de

auelqu’autre couleur, repréfentc un objet fingulier,

comme une carnation
, un linge ,

une étoffe , ou
quelqu’autre objet distingué des autres. Elle eft ap-

pellée locale

,

parce que le lieu qu’elle occupe l’exige

telle
,
pour donner un plus grand cara&ere de vérité

aux couleurs qui lui font voillnes. M. de Piles
,
cours

de Peint, par princ. p. 304.
La couleur locale eft foumife à la vérité & à l’effet

des diftances ; elle dépend donc d’une vérité tirée

de la perfpeélive aérienne.
(
R

)

Couleurs rompues, en Peinture

,

eft un mé-
lange de deux ou plufieurs couleurs, qui tempere le

ton de celle qui paroît principalement; elle n’eft pas
ii brillante

,
mais elle fait briller les autres

,
qui lui

donnent réciproquement de l’effet : c’eft elle qui en
corrige 6c attendrit la crudité.

Couleurs rompues eft fynonyme avec demi -teintes.

P'oyei Demi-Teintes.
Les couleurs tirent leur effet des oppofitions. Il y

a telle couleur rompue qui n’eft pas fourde
; un grand

harmonifte fait louyent les rendre brillantes :"ü les
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,
pârce qu’elles feroient trop hautes s’il les

employoit pures.
(
R

)

Couleur {bonne). Lorfqii’on dit qu’un tableau
cft de bonne couleur

,

cela ne lignifie pas que les couleurs
eh foient d’une matière plus exquife que celles d’un
autre

, mais queJe choix dans la diftribution en eft;

meilleur.
(R

)

Couleur {belle
) ,

fe dit en Peinture de tous les
objets bien coloriés

, mais particulièrement en par-
lant des ciel, lointains, arbres, draperies, &c. C’eft
un terme que l’on fubftitué à celui de bien colorié ,
dont on ne fe fert guère qu’en parlant des carnations»
v. Coloris

,
de Piles, & le Dicl. de Peint. {R

)

Couleur
,
{mettre en) en terme de Doreur

;

c’eft:

peindre d’une couleur apprêtée
,

les endroits d’une
piece 011 la fanguine n’a pû entrer, ou d’autres en-
droits réfervés pour cela.

Mettre en couleur eft aufli faire fortir le jaune de
l’or à la furface ; ce qui fe fait par le moyen d’une
cchnpqfition que l’on applique fur la piece d’or

,
que

l’on fait chauffer enfuite fur le feu
, jufqu’à ce que

les matières appliquées foient fondues 6c calcinées.
Foyei Couleur , terme de Bijoutier. C’eft cette opé-
ration que fait l’ouvrier repréfenté Pl. du Doreur,

fis- 9- {£>)
Couleur

,
terme de Rubrique ufité dans les Êgli-

fes greque & latine
,
pour diftinguer les offices des

differens mylleres, 6c des différentes fêtes qu’on y
célébré.

Dans l’Eglife latine il n’y a régulièrement que
cinq couleurs, le blanc -, le rouge

,
le verd

,
le violet,

& le noir.

Le blanc eft pour les myfteres de Notre Seigneur,
les fêtes de la fainte Vierge, des anges, des vierges,
&c.

Le rouge, à Paris
,
pour les fêtes dufaint Efprit,

les folennités du faint Sacrement
,

les offices de la

Paffion
, les fêtes des apôtres 6c des martyrs ; mais

où l’on fuit le bréviaire romain
,
on fe fert du blanc

aux folennités du S. Sacrement.
Le verd

,
à Paris

,
pour celles des pontifes

, doc-
teurs

, abbés ,
moines

,
&c. A Rome c’ell du blanc

,

de même que pour les veuves.
Le violet fert en avent 6c en carême , aux vigi-

les
,
aux rogations

, aux quatre-tems , & dans tous
les tems de pénitence.

Enfin le noir ne fert que dans les offices des morts,
les fervices pour le repos de leurs âmes

, & dans
toutes les cérémonies lugubres. On s’en l'ert aufli

à la diftribution des cendres.

Les étoffes d’or & d’argent
, 6c les broderies , fer-

vent indifféremment dans toutes les folennités.

Les Grecs modernes ne font plus guere d’atten-'

tion à cette diftinétion des couleurs. Le rouge fervoit

parmi eux à Noël 6c aux enterremens. Les Angli-

cans dans leur liturgie ont aufli aboli les couleurs, à
l’exception du noir, qui eft encore en ulage aux en-

terremens. {G)
Couleur, {Medecine.) Les changemens dans la

couleur de la peau , font un ligne diagnoftic de cer-

taines maladies. La rougeur du vifage eft d’ordinaire

une marque de pulmonie , fi d’ailleurs le fujet eft

maigre , attaqué de toux
,
& d’oppreflion ou diffi-

culté de relpirer.

La couleur jaune plus ou moins foncée
,

eft un
figne d’obftruftions dans le foie

,
des vapeurs mélan-

choliques 6c hyftériques
; & un fymptome prefque

caraftérillique de l’affeélion hypocondriaque.

La couleur pâle eft le figne de la fuppreflion des

réglés
,
de la chlorofe

,
& de la cacochymie même

dans les deux fexes.

La couleur rouge jointe à la chaleur
,
à la féche-

refle 6c à la rigidité de la peau
,
font un figne de dé-
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lire

,
de tranfport dans les maladies ardentes ,

&c.

f^oye^ Peau. Chambers.

La conlidération de la couleur des urines ne doit

jamais être négligée par le médecin ,
fur-tout dans

les maladies aigues ,
lorfqu’il veut établir exacte-

ment fon diagnoftic. Vayc{ Urine.
La couleur des yeux

,
celle de la langue ,

celle des

ongles même ,
fournirent quelquefois des fignes

très-décififs. Voyt^ Œil, Langue, Ongles.
COULEUR , terme de Blafon. Ce mot fert à faire

une des principales défignations des pièces de l’écu.

On n’admet que cinq couleurs

,

gueules , azur, fyno-

ple
,
le fable , & le pourpre

,
qui eft mélangé d’azur

& de gueules. On ne doit point mettre couleur fur
couleur, non plus que métalfur métal. (V)

Couleur favorite, (Jeu.) Au médiateur eft

une couleur qu’on tire au hazard dans le jeu entier,

pour lui attacher certains privilèges
,
comme d’a-

voir la préférence à jouer de cette couleur, quoiqu’on

ne demande, fi l’on ne joue
,
ni médiateur, ni fans

prendre
,
qu’après un autre ; & quoiqu’on ne jolie

l’un de ces deux jeux qu’après qu’on les auroit voulu

joiier en couleur fimpie. C’eft la première tirée qui

eft couleurfavorite

,

fans qu’il y ait aucun choix pour
cela. Par exemple , fi on a tiré un cœur, le cœur
fera couleur favorite pendant toute la reprife

,
& ainfi

des trois autres couleurs

,

fi on amenoit une d’elles.

COULEVRINE & DEMI-COULEVRINE
,

f. f.

(Art milit.') eft une piece d’Artillerie d’environ io

piés 6 pouces. On appelloit autrefois cette forte de

piece demi -canon de France. Elle porte ordinaire-

ment 16 livres de balles, & elle pefe environ 4200
livres.

Il y a des coulevrines plus longues
,
entr’autres celle

<jui eft appellée coultvrine de Nancy, parce qu’elle a

été fondue dans cette ville
,
qui a près de 22 piés de

longueur, & qui chafle un boulet de 18 livres.

On a prétendu que cette piece avoit plus de por-

tée que îes autres moins longues ; mais M. Belidor

rapporte dans fon cours de Mathématique, que l’ex-

périence a fait voir qu’on fe trompoit à cet égard

,

puifqu’au contraire fa portée eft plus petite. (Q.)

COULEUVRE ,
f. f. coluber, ( Hifl. nat. {oolog.

)

On a donné ce nom à plufieurs efpeces de ferpens

qui fe trouvent en différens pays. Quelques auteurs

en ont même fait une dénomination générale & fy-

nonyme à celle de ferpens
,
ferpula, anguis

,

&c.
Nous appelions communément du nom de couleuvre,

la plus grande efpece de nos ferpens ; c’eft
,
pour

ainfi dire
,
notre ferpent domeftique. Il y a une au-

tre efpece qui porte le nom de couleuvre à collier.

,Voyez la defeription de l'un & de l'autre au mot SER-

PENT. (/)
* Couleuvre

, (
Myth

.) reptile confacré à Efcu-

lape qui s’étoit caché plufieurs fois fous cette for-

me
,
& adoré à Rome & dans Epidaure

,
où on lui

éleva des temples.

Couleuvre
,
(Bois de) f. m. Botaniq. exot. Le

bois de couleuvre

,

ou le bois couleuvré

,

en latin li-

gnum colubrimum des boutiques
,
eft un bois des In-

des orientales, ou plutôt une racine ligneufe, duije,

compacte
,
pelante

,
de la grofleur du bras

,
d’un

goût âcre & amer, fans aucune odeur. Cette ra-

cine eft couverte d’une écorce de couleur de fer,

parfemée de taches cendrées
;
on nous l’apporte des

îles de Soloo & de Timoo : il eft bon de la con-
noître.

Commelin allure que la noix vomique & le bois

de couleuvre prennent naiflance du même arbre ; mais

Herman prétend au contraire que cette noix tire

fon origine d’une toute autre plante. Lequel faut-il

croire ? Peut-être qu’ils difent vrai tous les deux
, &

qu’on nous apporte divertis efpeces de noix vomi-
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ques plus ou moins grolfes

,
qui viennent d’arbres

différens.

Quelques loiiangesque certains auteurs ayent don-
né à ce bois contre la morfure des ferpens

, les

vers &c la fievre quarte ,
le dofteur Antoine deHeyde

a découvert par fes obfervations
,

qu’il avoit une
vertu fomnifere

,
affeélantles nerfs, caufant le trem-

blement & la ftupeur
:
qualités très-vénéneufes dans

un végétal
,
qui doivent en faire rejetter l’ufage. En

vain répondroit-on qu’il ne faut s’en fervir qlie lorf-

qu’il eft vieux
; le meilleur eft de ne s’en point fervir

du tout
, & de le bannir de la Pharmacie

,
comme un

remede dangereux
,
parce que le plus grand bien

qu’on en puiffe attendre , c’eft que par le hafard de
fa vétufte il ne produife aucun mauvais effet : la

pratique de la Medecine court affez d’autres hafards
lans celui-là. Par M. le Chevalier de Jaucourt.
Couleuvre

, machine finguliere dont les Caraï-
bes fe fervent pour exprimer & féparer le fuc du
magnoc. C’eft une efpece de panier à-peu-près de
la forme d’une chauffe ou gros boyau long de cinq
à fix piés fur trois pouces & plus de diamètre

; il eft

tiffu de façon qu’il prête &c s’élargit à proportion de
la quantité de lubftance qu’on y met

,
fans pour cela

que les aiguillettes d’écorce dont il eft conftruit
,
s’é-

cartent les unes des autres ; il ne peut cependant
s’étendre en largeur

,
qu’il ne diminue confidérable-

ment en longueur. A la partie fupérieure
,
qui eft

toujours ouverte
,
eft une efpece d’anfe très-forte

,

fervant à le fufpendre à quelque chofe de folide au
haut de la café

; l’extrémité inférieure eft fermée
, fe

terminant en pointe
, au bout de laquelle eft une

forte boucle de la même matière que tout le refte de
cette forte de panier. V. Magnoc.

Ufage de la couleuvre. On la remplit de rapure de
magnoc

,
qu’un Sauvage preffe & refoule de fa main

autant qu’il le peut. On conçoit par ce qui a été dit

,

que dans cette attion du Sauvage la couleuvre doit

s’élargir, & par conféquent diminuer de longueur.

Lorfqu’elle eft totalement remplie , le Sauvage la

fufpend par l’anfe au milieu de la café : cela fait
, il

met un bâton dans la boucle inférieure
; & le paf-

fant entre fes jambes par-deffous fes feffes
,

il s’a-

bandonne deffus
,
pour faire porter à la couleuvre tout

le poids de fon corps
,
de façon qu’elle eft contrainte

de s’allonger en diminuant de diamètre
; & la rapure

de magnoc qu’elle contient
,
fe trouve pour lors tel-

lement refferrée & comprimée
,

que le fuc s’en
échappe & tombe à terre. Lorfque le Sauvage s’ap-

perçoit qu’il ne découle plus rien
,

il décroche la

couleuvre

,

& en retire la rapure qu’il fait cuire fur

une platine
, pour en former la caffave dont il fe

nourrit.

La tradition n’a point tranfmis chez les Caraïbes
le nom de l’inventeur de la couleuvre ; cela n’a rien

d’étonnant, puifque nous ignorons aujourd’hui l’au-

teur de ces utiles machines qui préparent le grain

dont nous faifons l’effentielde notre fubfiftance. Art.

de M. le Romain.
COULEUVRÉE

,
f. f. bruyonia

,
(Hifl. nat. bot.)

genre de plante à fleur monopétale
,
faite en forme

de cloche ouverte & découpée ; le calice l’enve-

loppe ordinairement de façon qu’on ne peut pas l’en

féparer. Il y a des fleurs ftériles qui n’ont point d’em-

bryon
, & des fleurs fécondes portées par un em-

bryon qui devient dans la fuite une baye ronde ou
ovoïde

, dans laquelle il y a des femences arrondies.

Ajoutez au carattere de ce {*enre, qu’il y a des vril-

les par lefquelles la couleuvret s’attache comme avec

des mains. Tournefort, infl. reiherb. Voye{ Plante.

(O
COULIERES

,
terme de Riviere; pièces de bois

placées fur un train, & fervant à tenir fa branche

en état.
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COULIS ,

(. m . en Bàtimerlt
, cil du plâtre gâché

clair, polir remplir les joints des pierres
, & pour les

ficher'. 1 (P)
Coulis

* (
Cuijtne.) ell une cfpcce de purée ou

i jus tiré par expreffion à-travers un vaiffeau percé de

trous ,
ou quelque linge

,
qu’on répand ou fur la

loupe ,
ou lur un ragoût , ou fur une piece rôtie ,

&c. Il y a des coulis gras & maigres
, des coulis de

légumes, &c.
* COULISSE» f. f. ( Art méch. & Gramm.) c’ell

en général une rainure ou profondeur étroite
,
pra-

tiquée longitudinalement dans un corps
, pour con-

tenir, aider, 6c diriger le mouvement d’un autre,

dont une partie faillante fe place dans cette profon-

deur.

Coulisse (mouvement de)
,
Anatomie. Comme il

y a dans les Arts cent choies qu’on nomme coulijfes ,

parce qu’étant appliquées l’une fur l’autre
,
ou l’une

contre l’autre
,
on peut les faire couler & mouvoir,

en les tirant , les allongeant
,

les hâuflant
, les baif-

fant
,
ainli qu’on en peut voir quelques exemples dans

les articles l'uivans ; on appelle en Anatomie dans
notre langue le mouvement de coulijfe ,

celui qui fe

fait lorfqu’un os gliffe fur un autre dans l’articulation

Jigumenteufe lâche
:
par exemple

,
la circonférence

de la tête ronde du radius qui glilTe de cette maniéré

dans la cavité qu’on remarque à la partie du cubi-

tus qui lui répond , eft un mouvement de coulijfe.

- Quelque multipliés que foient les noms grecs des

articulations, on ne fauroit les accommoder avec
toutes celles qui fe préfentent dans le corps de l’hom-

me,& qu’a découvert de aos jours une anatomie plus

éci urée que n’étoit celle des anciens. L’articulation

du rad.us avec le cubitus
,
celle du même os avec

l’humerus, l’articulation de la fécondé vertebre avec
la première

,
l’affe.nblàge des os du tarfe & du car-

pe
,
&c. ne peuvent être comprifes dans les noms

grecs des articulations.

Des modernes qui ont fenti cette difficulté
,
n’o-

fant pas cependant abandonner ce langage
, ont ten-

té d’ajouter dans le même goût de nouvelles fubdi-

vifions aux anciennes ; mais bien loin de nous éclai-

rer par ce fecours ,
ils ont rendu la matière plus

abftraite & plus obfcure.

Quand nous pouvons trouver dans notre langue

des mots qui expriment bien les chofes que nous

voulons peindre, il ell inutile d’en tirer d’une lan-

gue étrangère, qui foient équivoques
, moins con-

nus
,
6c moins intelligibles ; & quand notre langue

en manque, il faut en adopter de ceux des Arts
, ou

en créer qui dénotent le plus précifément qu’il ell

poffible ce que nous voulons caraélérifer ; car à me-

fure que les Sciences fe perfectionnent, elles deman-

dent de nouveaux mots.

Dans le xvj. fiecle
,
l’Hilloire naturelle étoit fi peu

connue parmi nous
,
qu’on n’avoit pas même enco-

re de terme pour défigner un curieux qui s’attachoit

à cette partie de la Phyfique , 6c qu’on inventa pour

lors le nom de naturalijie
, dont Montagne n’tifa qu’-

en le foûlignant ;
il ne devinoit pas qu’un jour notre

langue feroit forcée de forger mille nouvelles ex-

preftions
,
pour expliquer les fecrets de cette lcience

& les découvertes qui s’y feroient. Article de M. le

Chevalier DE JAUCOURT.
Coulisse, (Théâtre Lyrique.) rainure faite au

plancher du théâtre ,
dans laquelle ell enfermé un

chaffis de décoration qui y coule. On donne auffi ce

nom à des entaillures
,
pratiquées dans de gros che-

vrons pofés horifontalemcnt à huit piés en-deflous

du théâtre
,
qui foûtiennent les faux chaffis fur lef-

qucls font pofés les chaffis ,
& dans lefquelles ils cou-

lent. Vby*£ FAUX-CHASSIS»
Pendant le tems qu’un chaffis avance fur le théâ-

tre , celui qui étoit ou devant ou derrière coule en-
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dedans

, & c’eft ainfi que fe foîit en même tems les

changemens de décoration par le moyen d’une très-

belle machine. Poye^ Changement.
On appelle auffi improprement de ce nom le chaf-

fis même. Poye^ Châssis. L’aftrice s’appuie fur la
coulijfe lorfqu’elle ell accablée de douleur, comme
dans la feene de Médée 6c d’Eglé de l’opéra de
Thelee. On fe fert auffi du même mot pour défigner
l’efpace qui ell d’un chaffis à l’autre ; un aûeur en-
tre fur le théâtre par la fécondé coulijfe

,
6c il en fort

par la cinquième
,
félon l’état de la feene.

Au théâtre de l’opéra de Paris
,

il n’y a que fix

coulijfes ou chaffis de chaque côté du théâtre
;
par

conléquent il n’y a jamais que les fix premiers chaf-
fis de chaque côté qui changent par le moyen du
contrepoids. Le changement des autres parties fe fait

à la main, Hoye{ Manœuvre.
Les coulijfes ou rainures font d’un très -grand in-

convénient à ce théâtre
,

elles avancent beaucoup
plus que les chaffis en- dedans

, 6c hors du théâtre 5& cela paroît indifpenfable jufqu’à ce que leur for-
me foit changée , parce qu’il faut néceffairement
qu’on puifle, l'uivant les occaiions

, élargir ou rétré-
cir le lieu de la feene

;
que d’ailleurs la coulijfe qui

avance laifle la partie de la rainure qu’elle a occu-
pée vuide hors du théâtre

, & que celle qu’on retire

laifle vuide auffi celle qu’elle occupoit fur le devant.
Ces rainures

,
qu’on ferme le plus vîte qu’on le peut*

ne le font prcfque jamais allez vîte
; enforte que les.

danfeurs 6c les autres exécutans font expofés à cha-
que inllant à mettre le pié dans ces ouvertures

,
fe

bleffent
,
prennent des entorfes

,
&c. 11 feroit aifé de

trouver des moyens pour prévenir ces inconvéniens*
<jui affûrément ne font pas fans remede. Lorfque
1 humanité parle , l’art fait trouver des reffources
pour obéir. (B)
Coulisse

,
en termes de Formier

,
c’ell une rainure

qui régné intérieurement tout le long de la forme
brifée

,
pour recevoir la clé qui doit écarter fes deux

parties. Vye{ les Pl. du Cordonnier-Bottier.

Coulisse,
(
Horlog.) piece d’une montre; c’ell

une portion de zone (Jig. 4.6. C. Pl. X. d'Horloger
d’environ 180 degrés, fixée fur la platine de deffus
au moyen de deux vis. Pour qu’elle loit bien placée ,
il faut qu elle le foit concentriquement au balan-
cier.

Son ufage cil de contenir le rateau dans la pofî-
tion requile

,
pour qu’il puifle fe mouvoir circulai-

rement
,
& avoir un engrenage confiant avec la

roue de rofette. Pour cet effet, cette coulijfe porte
un filet circulaire, qui entre dans une rainure prati-

quée dans le rateau. Il eft d’une grande conléquence
qu’il n’y ait aucun jeu dans cet ajuftement

,
car s’il y

en a lorfque l’on tourne la roue de rofette
,
le rateau

fera pouffé tantôt d’un côté
, tantôt de l’autre

; 6c fa

pofition devenant incertaine
, il fera impoffible que

le reflort fpiral puifle jamais être courbé de façon à
être conftamment au milieu de fes chevilles. Voye£
Rateau, Rosette, Platine de dessus, 6c la

Jig. 62. même Planche. (T)

Coulisse, (Hydraulique.) rainures faites dans
les dormans

,
par le moyen defquelles on leve les

chaffis des corps de pompe
,
pour en vifiter les bri-

des & les cuirs. Voye{ Dormant. (K)
COULISSE DE GalÉe, terme d'Imprimerie , c’eft

une planche de bois plat
, de deux ou trois lignes d’é-

paiffeur
,
plus longue que large

,
& d’une grandeur

proportionnée au corps de galée auquel la coulijfe

eft deflinée
;

elle a un manche de quatre pouces de
long pris dans le même morceau de bois , & plus lar-

ge à fon extrémité qu’à l’on origine : elle fert de fond

poftiche à la galée, fur lequel fe pofent 6c fe lient les

pages, & elle donne la commodité, en la tirant du

corps de la galée , de tranfporter les pages liées fur
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le marbre pour y être impofées. Voye( Galée & les

Planches de l'Imprimerie

.

Coulisse, terme d’Orfèvrerie , place difpofée à

recevoir les chaînons qui compofent la charnière :

elle fe forme fur deux morceaux de quarré préparé

à cet effet
,
que l’on nomfne porte-charnieres

,
inhérens

l’un au-deffus ,
l’autre au-d-effous de la piece , limés

exa&ement plats, & repofant bien l’un fur l’autre.

Le mérite d’une couli[fc eft d’être exactement parta-

gée
,
de n’être pas plus creufée dans un porte - char-

nière que dans l’autre ,
d’être formée bien ronde

,
&

d’être bien droite dans toutes fes parties. Quoique la

couliffe ait lieu dans tous les ouvrages d’orfèvrerie

,

le bijoutier eft cependant celui qui la traite le mieux,

iVoyc^ les détails de ce travail à {'article Tabatière.
COULISSE

,
c’eft, en termes de Raffinerie defucre

,

une trace, un l'entier que l’eau fait fur les bords du

pain
,
plus ou moins long , 8c large félon que l’eau

eft venue en grande ou petite quantité de l’efquive

crevaffée, ou par quelque autre route. Voye^ Es-

quive.
Le mot coulifc s’employe en tant d’occafions

,
qu’il

feroit inutile & prefque impolîible de les rapporter

toutes : on les rencontrera dans les explications des

machines.

COULISSÉ , adj. en termes de Blafon
,
fe dit d’un

château & d’une tour qui ont la herle ou la couliffe à

la porte.

Vieux Chatel
,
de gueules au château à trois tours

d’argent
, couliffe de fable. {F)

COULISSOIRE
, f. f. (Lutherie.) forte de petite

écoiienne dont les facteurs de mufettes fe fervent

pour creufer les couliiles des bourdons. Voyc^ Mu-
sette &. les fig. io. & 1 3 . PL. X. de Lutherie.

COULOIR, COURÔIR
,
COURIER, {Marine.)

on fe l'ert indifféremment de ces trois mots
,
pour

défigner le paffage qui conduit dans les chambres
du vaiffeau. f^oye^, PI. V. de Marine , fig. i. le cou-

Toir des chambres, coté 160. Couloir desfontes , voy.

PI. ir. fig. /. cotte 6x. (Z)
Couloirs ou Courcives, voye

{

Courcives.
COULOIRE, f. f. {(Econ. rufiiq.) grand panier

d’ofier treffé en ovale ,
qu’on met dans la cuve, &

qu’on foule contre la grappe ,
afin que le moût le

rempliffe, & qu’on puiffe féparer cette partie liqui-

de du refte.

Couloire, ((Econ . rufiiq.) écuelle de bois, per-

cée par le fond, dont les ouvertures font fermées d’un

linge fin ou d’un tamis, à- travers lequel on paffe le

lait. II faut laver fouvent la couloire

,

parce que ce

qu’y refte de fluide s’aigriffant
,
peut déterminer le

lait nouveau qu’on y paffe à s’aigrir aufli.

* Couloire
, (Cuifine.) c’eft un vaiffeau de cui-

vre étamé, percé d’un grand nombre de trous
, dans

lequel on pétrit & écrafe des légumes & autres fub-

ftances cuites
,
dont on extrait le fuc qui paffe par les

trous de la couloire
, & qu’on reçoit dans un autre

vaiffeau pour en faire un coulis, une fauce, &c.

d’où l’on voit de quelle importance il feroit que ce

vaiffeau & tous les femblables où l’on travaille, pour

ainli dire ,
long-tems & avec violence

,
des fubftan-

ces qui peuvent avoir quelques qualités corrofives

,

fùffcnt de fer ou de quelque autre métal dont les par-

ticules ne fuffent point nuifibles au corps humain.

Couloire, en termes d’Epinglier
,
eft une efpece

de filière dans laquelle on tire le laiton fortant de la

première main
,
pour le réduire à la groffeur dont on

veut quejes épingles foient.

COULOMBES
,

f. f.
(
Charp

.)
font deux gros po-

teaux dans les cloifons ou pans de bois où portent

les poutres ; ils font éloignés de la groffeur de la pou-

tre , & dans l’une & l’autre eft affemblé à tenons &
mortoifes avec embrevement, le taffeau qui porte la

COU
COULOM-CHA

,
f. m. (Hifi . mod.) nom que l’on

donne en Perfe à des efpeces de pages ou gentils-

hommes, que le roi envoyé aux gouverneurs des
provinces , aux vicerois

, & autres perfonnes de
marque

,
pour leur fignifier fes ordres. Ce nom figni-

fie efclave du roi, non que ces officiers foient réelle-

ment efclaves comme les ichoglans du grand-fei-

gneur, mais ils prennent cette qualité pour mar-
quer qu’ils font entièrement dévoiiés aux ordres du
fouverain : car ce font pour la plûpart des enfans do
qualité élevés dès leur jeuneffe à la cour

, & qu’on
deftine aux plus grands emplois. Celui vers le-

quel le fophi les envoyé , doit leur donner un ri-

che habit à leur arrivée
,
& un préfent convenable

à leur qualité lorfqu’ils s’en retournent : fouvent mê-
me le roi taxe le préfent que l’on doit faire à fon
coulom-cha

, & alors on eft obligé de le lui payer
d’abord comme une dette,fans préjudice des libéra-

lités qu’on y ajoute félon le mérite de l’envoyé & fon

crédit auprès du prince. Chardin, voyag. de Perfe.

(G)

COULOMMIERS
, (

Géog
.)

petite ville de Fran-

ce près de Meaux.
COULON

,
voye{ Pigeon.

COULON RAMIER , voye^ MANSART.
COULONGES, {Géog. mod.) petite ville de

France en Poitou.

COULPE, f. f. en Droit , eft fynonyme à fauteJ

Ainfi l’on dit pour rendre le lata culpa , culpa levis
,

& culpa leviffima des Latins
,
la coulpe grave , la couU

pe legere , & la coulpe très-legere.

Les Théologiens difent que dans la confeffion des

péchés
,
le facrement remet la coulpe

;

mais non la

fatisfattion.

Coulpe, {Hfi- eccléfi) fe dit encore dans plu-
fieurs monafteres

,
de l’aveu de fes fautes en pré-

fence de tous les frères affemblés.

COULURE, f. f. {(Econ. rufiiq.) interruption de
la feve dans fon mouvement ,

en conféquence de la-

quelle elle ceffe de nourrir les fleurs de la vigne qui

tombent fans donner de fruit.

Coulures ,
terme de Pêche

,

cordes de crin qui ac-

compagnent une fieine par en-haut où l’on attache
les lièges, & par en-bas où l’on met les caillous.

Coulure, {Fondeur.) portion de métal qui s’eft

échappée hors du moule
,
quand on a jetté la piece.

COUODO ,
f. m. (

Comm.
) mefure de Portugal

dont on fe fert à Goa & dans les autres poffeffions

que les Portugais ont aux Indes
,
pour mefurer les

étoffes
,
les toiles

, & autres femblables étoffes en-

voyées d’Europe. Elle contient deux aulnes un
quart de Hollande.

COUP
,

f. m. {Chir.) choc plus ou moins violent

d’un corps qui nous frappe
, ou contre lequel nous

allons heurter.

Il en réfulte toûjours que les coups un peu confi-

dérables affoibliffent & quelquefois détruifent le

reffort des vaiffeaux ou les divifent. Lorfque le refi

fort des vaiffeaux eft diminué ou perdu
, le mouve-

ment progreffif des fluides qui y font contenus s’y

fait lentement
,
ou ne s’y fait point

;
parce que les

folides n’ont plus la force de les pouffer. Lorfque

les vaiffeaux font divifés
,

les fluides s’épanchent

dans leurs interftices , ou dans quelque cavité.

Les coups légers qui affoibliffent peu le reffort des

vaiffeaux ou qui les divifent foiblement , n’ont point

de fuites fâcheufes
,
la nature pourvoit toute feule à

leur guérifon : mais les autres coups peuvent produi-

re toutes fortes de maux , des tumeurs
, des folu-

tions de continuité dans les parties molles
, dans

les parties dures ,
leur déplacement

, un dérange-

ment dans le cerveau ,
fi la tête a fouffert

; en un

mot tous les effets qui peuvent naître des apoftè-
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des luxations. Alors on doit confidérer feulement
la nature du mal, fon état, & fon degré

, pour
S’-

appliquer le remede. Tirons d’abord les hommes
du danger

, & puis nous en difcuterons les caufes.
Article de AI. le Chevalier DE JAUCOURT

Coup-de-Soleil
, f. m. {Med.) impreflïon fu-

bite & momentanée des rayons du Soleil réunis
par des caufcs naturelles fur quelques corps dont
ils peuvent détruire la texture

, féparcr ou dilper-
1er les principes. r

Tout le monde fait qu’on détourne à l’aide d’un
miroir ardent les rayons du Soleil de leur parallé-
lifme, & qu’on les réunit dans un foyer où ils vi-
trifient les corps qu’on y préfente. Or toutes les eau-
les naturelles qui raflemblent le mouvement de la
lumière vers un même endroit

, font capables de
faire naître beaucoup de chaleur dans le lieu où el-
les dirigent la lumière. Ainfi les nuées qui la réunif-
ient quelquefois à-peu-près comme les verres & les
miroirs

,
peuvent produire des traits de chaleur très-

vifs, & c’cft ce que nous appelions coups -de-Soleil.
Les plantes fur lefquelles tombent ces traits de cha-
leur, en font léchées

, bridées, grillées. Les hom-
mes n en fouffrent guere impunément l’atteinte fur
quelque partie du corps

, particulièrement fur la tê-
te

; & l’expérience nous apprend que les caravanes
les moilfonncurs

,
les faucheurs, les laboureurs, en

font fouvent la viftime : ils éprouvent encore les ef-
fets de ces traits de chaleur

, lorfque le Soleil après
avoir etc quelque tems obfcurci par des nuages

,

vient
,
en fe découvrant tout-à-coup

, à darder fur
eux fes rayons fans aucun obftacle qui les brife.

Cette chaleur vive & fubite produit fur le corps
humain la raréfadion des humeurs, la diftenfion des
vailicaux, leur atonie

, la comprcfiïon du cerveau
1 extravafation des fluides

, l’apoplexie ,
la mort. Le

Soleil donnant à-plomb fur le crâne, échauffe cette
partie

,
met en contradion les fibres tendineufes de

la dure-mere
, & caulé de violentes douleurs de tê-

te
,
& des etourdiflemens qui font d’ordinaire les

avant-coureurs de la mort.
La méthode préfervative demande d’éviter ces

fortes d’accidens
, de s’en garantir par art , & de

rompre la force des rayons du Soleil par un corps
intermédiaire

; mais ce corps propre à produire cet
effet

, ne doit pas toucher la tête
,
afin de ne lui pas

communiquer par le contad la chaleur qu’il rece-
vroit des rayons du Soleil: on en peut concevoir la
raifon par ce qui arrive à ceux qui ayant eu le crâ-
ne ouvert

,
fe fervent pour la fûreté de leur cerveau

d’une calotte d’argent ; bientôt ils fe trouvent obli-
gés, à caufe delà grande chaleur que contrade cette
calotte, de lui en fubflituer d’autres faites de carton
ou de quelque matière moins denfe & moins l'olide
qu’un métal. La méthode curative confifte à delcm-
plir & détendre les vaifléaux par la faignée, les lave-
mens , les bains tiedes

, le repos des mufcles & de
l’efprit

,
l’air frais & renouvellé, les fomentations

les vapeurs d’eau, les humedans, les boifi'ons aci-
des, & les fucs gélatineux. Article de Al. le Chevalier
de Jaucourt.
Coup FOUDROYANT, expérience de Leyde ou de la

commotion {Phyjique), eft le nom d’une expérience de
1 eledncité

, dans laquelle la perfonne ou les per-
fonnes qui la font fe fentenf comme frappées vive-
ment & tout à la fois dans plufieurs parties du corps.
La maniéré ordinaire de la faire eft fort Ample

, &
confifte en ceci. Ayant empli d’eau à moitié ou un
peu plus une bouteille ou un vafe de verre médio-
crement épais, bien net & bien fec au-deflùs de l’eau
tant en-dedans qu’en-dehors

;
prenez-le d’une main

en 1 empoignant de façon que vous le touchiez dans
la partie qui répond à celle où fe trouve l’eau inté-
rieurmnent

, & faites qu’un fil de métal partant du
fome IV, i
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conducteur

,
voyti Conducteur, y trempe fans

éfeflrifé

es

i
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rds dYafe Si apris ’Ue *’°" aura
eétr fc le globe pendant quelque tems

, vous tirezavec la jointure du milieu d’un des doigts de l’autrema,„ une etincelle du condufteur, vous ferez fex-

yreïïeœt
1

7"

J

’
ou plutôt vous recc-

Z n ,

V

p fcmJrV°ne, c’eft-à-dire que danxl’inf-

dWq cerm0l,S f”
l
'

6t'™eU* . « lWicité eft

lemmentY Y6
’ V° 1,S yous fentir« ftappé vio-lemment & en meme tems dans les poignets

, dans

La m'nm ’ ?^ ’ & <*Æ
affefte r II

d
°TJ

ette «périence fe fait fentir &
h fo ee de I’T n ’

“ P
ar
,

t!es
> varie beaucoup félon

la force de I eleflncitc, la conftitution
, & le tem-

& c’Za Perfonnes q“i lu font. Dans les unes,oc c elt ordinairement celles qui font d’une contlitu-üon fotble
, elle affefte un plus grand nombre de par-ies

, produit un fentiment de douleur plus vif-dans les autres elle occalionnc une f, grande

IffiSns « ^"f
ten 'eeS dC Cr° ire I"0 quelqu’un desafliftan les a frappées

, ne pouvant slmaginer quece qu elles viennent d’éprouver n’eft dû qJà fexpé-nence qu elles ont faites. Mais en général elles con-vtennent toutes de la rapidité & Je la violence ducoup qu elles ont reffenti
; coup qui eft toujours fuivion plutôt accompagne, d’une fecouffe ou convull

(ton fi vive dans les parties qui en ont été affeflées

,

iï té t
H

f°

UV£nt £tC CaY tI"e les Pttfonnes ont
et c le vafe par terre; c eft cette convulfion qui a

déi-WT
,e

r
à cet'e expe^ence

, comme nous l’avons

choc
° ' ’ C "°m d ‘Xpcr“nc‘ dc U commotion ou du

Nous pourrions pouffer plus loin ce détail
, fur ceque 1 on reffent en la faifant; mais comme c’ert une

affaire de icnfation
, nous ne pourrions efpérer par

tout ce que nous ajouterions d’en donner une idée
preede au lcfteur; ce n’eft qu’en la faifant lui-même
qu il pourra l acquérir.

la nol,ve™to des fenfations
les rend plus frappantes

, & nous rend par-là plus
eloquens & plus vrais dans les deferiptions que nous

par les dff
notre lma£,na,t°n n’ayant pû être féduite

ûnëidl d

UTS prcmre nOUVdle ' Ayant 3°nnéune dee de fon appareil
,
qui reffembloit â-peu-pres

à ce.ui que ,e viens de décrire, il continue ainfi •

« tenant de ma main droite le vafe de verre tandis
>• que

,
effayoïs de l’autre à tirer des étincelles

, tout
” du" col,P ma ma>" droite fut frappée avec tant de
” V1°len

,

ce
q‘,

lc
i’
eus 1= corps ébranlé comme d’un

» coup de foudre
; le vaiffeau

, ajoute-t-il
,
quoique

tan d un verre mince
,
ne fe caffe point ordinaire-

» ment
,
& la main n’eft pas déplacée par cette com-

>» motion ; mais les bras & tout le corps font affec-
.. tes d’une maniéré terrible que je ne puis exprimer-
» en un mot, je crûs que c’étoit fait de moi »>.

' ’

On voit par tout ce que nous venons dc rappor-
ter, que le nom de coup foudroyant qu’on a donné à
cette expérience

,
n’eft que l’expreffion de ce que la

plupart des perfonnes qui la font croyent reffentir
a maniéré (ubite & violente dont elles font frappées’
leur faifant imaginer quelles ont été comme/ûn-
droyces.

,

On n’aura pas de peine à croire que la nouvelle
d’une expérience auffi extraordinaire s’étant répan-
due dans le monde lavant, tous les phyliciens ayenr
été curieux de la répéter : mais qu’il en ait etc de
même du peuple & des plus indifférens; que cette
expérience ait excité leur curiofité au point où elle
l’excita, c’eft ce qu’on atiroit de la peine à s’ima-
giner

,
fl la chofe n’étoit encore trop récente poup

V y
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qu’on en pût douter. En effet, il n’y eut peut-être

jamais d’empreffement pareil à celui qu’on témoigna

pour la voir ou pour la faire
,
tant on avoit de peine,

à croire le merveilleux qu’on en racontoit. Nos phy-

ficiens étoient accablés de gens
,
qui demandoient à

s’affurer par eux-mêmes de ce qui en étoit ; elle fai-

foit le fujet de la converfation ordinaire à la ville ot

à la cour. Enfin les chofes allèrent au point que 1 e-

leéfricité
,
qui jufques-là avoit été renfermée dans les

cabinets des phyficiens ,
fe donna en fpeôacle pour

de l’argent
;
des gens avec des machines a éle&ricite

s’étant établis dans les foires , St ayant couru les vil-

les St les provinces pour fatisfaire à l’envie que l’on

témoignoit
,
comme nous l’avons dit

,
de toutes parts

de faire cette célébré expérience.

C’eft ainfi que la Phyfique venge , fi cela fe peut

dire ,
de tems en tems les Phyficiens du peu de cas

que le peuple (& il y en a de plus d’une eipece )
fait

de leurs occupations : elle leur offre des faits fi fingu-

liers St fi extraordinaires ,
que les moins curieux ne

peuvent s’empêcher de lortir de leur indifférence

,

pour venir les admirer.

Quelque fingulier St extraordinaire que l’empref-

fement dont nous venons de parler puiffe paroître
,

on voit cependant qu’il a une efpece de fondement

dans la nature de la choie elle-même. En effet ,
tous

les différens phénomènes que nous offre la Phyfique

ne piquent pas également la curiofité ; il y en a beau-

coup où il n’y a point à admirer pour qui ne fait pas

penfer ; mais dans celui-ci le merveilleux s’y voit

,

s’y relient pour ainfi dire. Quoi de plus furprenant

,

en effet, qu’une bouteille qui ne produit aucune len-

fation
,
qui paroît n’avoir apporté aucun changement

à votre état , St dont l’effet eft tel cependant
,
que

lorfque vous l’empoignez, l'étincelle que vous tiriez

auparavant du condudeur fans aucune conféquence

en n’éprouvant qu’une légère douleur ,
vous fait ref-

fentir alors une violente commotion dans les bras Si

dans la poitrine fi brulquement & avec tant de rapi-

dité
,
qu’il eft impoflible de l’exprimer.

C’eft à Leyde que cette fameufe expérience fe fit

pour la première fois ,
au commencement de Janvier

de l’année 1746. Comme l’on fut quelque tems avant

de lavoir prccifément qui en étoit l’auteur
,
M. l’ab-

bé Nolet lui donna le nom d’expérience de Leyde, St le

merveilleux de les effets paroiflant venir uniquement

de la bouteille dont on fe fert pour la faire, on l’ap-

pella auffi en conféquence La bouteille de Leyde.

Depuis on a appris que nous devions cette décou-

verte à M. Cuneus ,
d’une des premières familles de

cette ville
,
qui aime St cultive la Phyfique. Il la fit

par hafard un jour qu’il s’occupoit à repéter quelques

expériences d’éledricité. [Ceci eft tiré d’une^note

qui fe trouve à la page 3 du mémoire de M. l’abbé

Nolet fur l’expérience de Leyde ,
inleré dans les mé-

moires de l’académie des Sciences de l’année 1746.]

Je me fuis un peu étendu fur l’hiftorique de cette

expérience ,
fur l’éclat St la réputation qu’elle a don-

ne à l’éle&ricité ;
mais j’ai cru que dans un ouvrage

conlacré à tranfmettre à la poftérité les découvertes

des différens fiecles ,
St les circonftances qui les ont

accompagnées , on ne feroit pas fâche de trouver

une hiftoire abrégée de celle-ci.

On conçoit que cette nouvelle expérience , ou

plutôt ce nouveau phenomene de 1 éledricite , re-

veilla l’ardeur des Phyficiens ,
St qu’ils s’empreffe-

rent à l’envi de reconnoître toutes les différentes cir-

conftances qui l’accompagnent, afin d’en découvrir

les caufes ;
c’eft aufîi ce qui arriva. De-là il eft fa-

cile d’imaginer qu’il a dû réfulter un ^nombre infini

d’expériences qu’il feroit inutile St meme impoflible

de raffembler ici.

9 Afin de fatisfaire cependant à ce que le ledeur a

droit d’attendre de nous à ce fujet, nous expolerons
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ce qui regarde ce phénomène d’une maniéré affez

étendue
,
pour qu’il lui foit facile enfuite de fe for-

mer une idée de la plupart des expériences qui n’en

font que des fuites.

Pour exécuter ceci d’une maniéré plus abrégée

,

nous commencerons par donner le plus fuccintement

que nous pourrons , une idée de plufieurs propriétés

des corps éledrifables par communication , St de

ceux qui ne le font pas ,
dont il lera traité plus am-

plement à Yarticle Electricité ,
auxquels il nous

paroît que l’on doit attribuer ce qui arrive dans l’ex-

périence du coup foudroyant ; enluite nous montre-

rons par l’analyfe des faits qu’elle nous prefente,

qu’ainfi que nous venons de l’avancer ,
elle n’eft qu’-

une fuite de ces propriétés. Au refte, fi nous avons

fuivi cette voie
,

c’eft que nous avons cru pouvoir

par fon moyen donner un ordre plus fyftcmatique à

cet article
,
St expofer plus méthodiquement ce qui

en dépend; car nous ne prétendons nullement don-

ner comme une véritable explication des caules de

cette expérience ce que nous difons à ce fujet (quoi-

qu’en le faifant nous ayons tâché de ne fuivre d’autre

guide que l’analogie des faits) ,
mais plutôt comme

une hypothefe, des conjectures, ou tout ce que l’on

voudra fur ces caufes. Pour faire voir que nous re-

gardons cette explication exactement fur ce pié, nous

ajoûterons celles qu’ont donné de la même expérien-

ce les plus habiles Phyficiens , afin que le leCteur puif-

fe choifir
,
& ne fe déclarer que pour celle qui lui pa-

roîtra le mieux quadrer avec les faits.

Au refte
,
nous n’oublierons rien dans cet article

pour rendre juftice à tous les Phyficiens qui ont tra*

vaillé fur cette matière
;
St fi par hafard nous y man-

quions
,
nous les prions de croire que c’eft faute d’a-

voir été bien inftruits,&: non pour leur ôter rien d’une

gloire aufli légitime que celle qui leur revient de leurs

travaux.

Une des plus grandes différences qu’il y ait entre

les corps éledrifables par communication , St ceux

qui ne le font pas, St dont il foit plus important

d’être inftruit, c’eft que les premiers, comme les

métaux ,
les corps animés ,

l’eau
,
&c. paroiffent être

les véritables refervoirs de la matière éleûrique,

comme M. Watfon l’a avancé le premier, & comme
nous l’avons prouvé dans un mémoire lû à l’acadé-

mie des Sciences l’année derniere ; St que les fé-

conds , comme le verre , la porcelaine
,
la cire d’El-

pagne , &c. paroiffent au contraire n’en point con-

tenir du tout
, ou du moins être de telle nature que

par les moyens connus jufqu’ici nous ne pouvons

pas l’en tirer. Ainfi, par exemple, avec quelque for-

ce que vous frottiez le verre
,
vous ne l’éledrifcrez

jamais fenfiblement
,

fi le corps qui le frotte ne con-

tient de la matière éledrique ;
car s’il n’en contient

pas, s’il en eft dépouillé, quelqu’effort que vous

fafiiez, & quelque tems que vous employiez à le frot-

ter, il ne deviendra jamais éledrique.

Il eft à propos d’obferver à ce lujet
,
que les mé-

taux, les corps animés, &c. paroiffent ne pouvoir

contenir qu’une certaine quantité de feu ou fluide

éledrique dans leurs pores, St qu’aufli-tôt qu’on leur

en ajoûte au-delà
,

le furplus tend à s’échapper de

toute part. Il fuit de ces propriétés un phéno-

mène affez fingulier
,
que je crois avoir obfervé le

premier; c’eft que toutes les fois qu’une perfonne,

ou un corps quelconque éledrifable par communi-

cation
,

tire une étincelle d’un corps éledrique
,

le premier, à moins qu’il ne foit ifolé
,

fe déchar-

ge du feu éledrique qu’il a reçu ,
ou inlenfiblement

^ ce qui arrive lorfque le corps eft dans un con-

tad immédiat avec quelque grande malle de corps

éledrifables par communication
,
comme le plan-

cher); ou d’une maniéré fenfible St avec une étin-

celle plus ou moins forte
,
lorfque ce corps étant
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comme ifolé fe trouve près de quelque corps non-élec-

trique par lui-même. Si une perfonne
,
par exemple

,

tire une étincelle du conducteur
, elle le déchargera

du feu éleCtrique qu’elle aura reçû d’une maniéré in-

fenfible à-tra vers les fouliers : mais li elle prert'e légè-

rement avec fes doigts le bras ou le poignet d’une au-

tre perfonne, de façon cependant qu’elle ne le tou-

che que dans très-peu de points; dans l’inftant qu’-

elle tirera l’étincelle , elles relfentiront l’une & l’au-

tre , fi l’éleôricité eft un peu forte, une légère dou-
leur comme d’une piquûre dans l’endroit où elles

fe touchoient; douleur produite par une petite par-

tie de l’éleCtricité de la perfonne qui tire l’étincelle

qui palTe par cet endroit
,
tandis que le relie fe diflî-

pe par fes fouliers. Cet effet ira meme plus loin
; & fi

l’éleCtricité eft d’une certaine force
,

il fe communi-
quera à quatre, cinq, ou fix perfonnes fe tenant de
la même maniéré.

Les corps éleCtrifables par communication ont
encore cette propriété, qui félon toute apparence
tient à la première dont nous avons parlé

; c’eft qu’-

en les touchant, quoique ce ne foit que dans un
point, pourvû que le contaCt foit bien intime, on
leur communique ou leur enleve l’éleCtricité dans
un inftant.

Pour fe former une idée de cette propriété
,
qu’on

fuppofe un conducteur ou tout autre corps bien élec-

trique : fi une perfonne pofant fur le plancher le tou-
che

,
elle lui enlevera toute fon électricité

, à moins
que le plancher ou lès fouliers ne foient fort fecs : fi

au contraire cette perfonne montée fur un gâteau
de réfine

, touche ce même conducteur fuppoi’é élec-
trile de nouveau

,
elle acquerrera au même inftant

une éleClricité égale à la fienne.

A cet égard, le verre , la porcelaine
, & les autres

fubftances électriques par elles-mêmes
, different ex-

trêmement, de celles qui ne le font pas; car vous
pouvez les toucher, & même dans plufieurs points
tout-à-la-fois

, fans leur enlever pour cela toute leur
éleClricité: de même, ce qui ne paroît que i’inverfe
de cette qualité, vous ne pouvez les éleCtrifer par
communication

,
qu’autant que le corps qui les élec-

trile les touche tout-à-la-fois dans un grand nombre
de points ; encore ne peut-on les éleCtrifer fenfible-

mcnt de cette façon que d’une furface à l’autre,

c’elt-à-dire
,
par exemple, qu’en éleCtrifantparcom-

munication une des furfaces d'un carreau de verre,

on éleCtrifera la furface oppofée. Il femble que ces

fubftances foient comme compofées de parties ayant

chacune en particulier leur petite atmolphere d’élec-

tricité. On voit par-là que pour deféleCtrilerles corps

électriques par eux-mêmes
,
comme pour les éleCtri-

fer par communication
,
il faut les toucher tout-à-la-

fois dans un grand nombre de points.

Pour donner une idée de leur compofition
, & de

celle des corps éleCtriiables par communication
, ou

plutôt de la maniéré dont leurs différentes proprié-

tés
,
dont nous venons de parler

,
peuvent avoir lieu,

on pourroit fuppofer les premiers comme compofés
d’un grand nombre de petits globules non électriques

par eux-mêmes ,
mais aftéz diftans les uns des autres

pour que l’on puiffe enlever l’éleCtricité de l’un d’en-

tr’eux, fans pour cela enlever celle du globule voi-
fin

; & les féconds comme compofés des mêmes pe-

tits globules
,
fe touchant tous de façon que l’on ne

pourroit enlever l’éleCtricité de l’un
,
que l’on n’en-

levât en même tems celle de tous les autres. Ainfi,

par exemple, en fuppofant une douzaine de balles

de fer toutes ifolées, éleCtrifées , & placées à une
certaine diftance les unes des autres

,
on conçoit

qu’on pourra à différentes reprilés tirer des étincelles

d’une de ces balles
,
fans enlever pour cela toute l'é-

leCiricité des autres
; & on aura une idée de ce qui

fe pafte dans le verre. Mais fi on les fuppofe rappro-
Tome 1 K,
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chées de façon qu’elles fe touchent immédiatement,
on ne pourra tirer une étincelle de l’une d’entr’elles,

qu’on n’enleve en même tems toute ou la plus gran-
de partie de l’éleCtricité des autre 1

; ce qui eft le cas

des métaux & des autres corps éleCtriiables par com-
munication. Mais partons à une autre propriété des
corps électriques par eux-mêmes

, ou plus particu-
lièrement du verre & de la porcelaine

,
dans laquelle

nous paroît conftfter tout le myftere du coup fou-
droyant.

Cette finguliere propriété du verre eft que Iorfqu’il

eft éleCtrifé par communication, ou rpême par frotte-

ment
, comme nous 1 avons découvert

,
pendant que

la furface oppofée à celle que l’on éleCtrife de l'une
ou l’autre de ces maniérés, eft en contaCt avec du mé-
tal ou toute autre fubftance éleCtrifable par commu-
nication

,
il acquiert la faculté de donner du fluide

éleCtrique par la furface qui eft éleCtrifée
, & en

donne effectivement fl rien ne l’en empêche , & d’en
pomper ou d’en tirer par fon oppofée en contaCt
avec le corps métallique; & ce qu’il fait effeâive-
ment s’il en peut donner par la première furface.
Eclairciffons ceci par un exemple. Suppofons un car-
reau de verre bien net & bien fec

, fufpendu horifon-
talement fur des cordons de foie, & recouvert d’u-
ne feuille de plomb d’une figure fcmblable, mais
plus petite dans toutes fes dimenfions d’un pouce ou
un peu plus, de façon qu’il la déborde en toutfens

;

luppofons encore ce carreau éleCtrifé par communi-
cation au moyen de l’éleCtricité que reçoit la feuille

du conducteur; imaginons de plus qu’une perfonne
touche fa furface inférieure du plat de la main

,
fans

cependant en toucher les bords : fi après l’avoir élec-
triié de cette maniéré pendant un certain tems, on
ôte à la feuille de plomb fa communication avec le

conducteur
; on verra que cette feuille qui aupara-

vant recevoit l’éleCtricité, en fournira, & que la

furface inférieure du verre qui en fournifl’oit
, com-

me nous le dirons dans un moment
,
en recevra. Pour

bien s’aflïirer de l’exiltence de ce fait, préfentez à la

feuille de plomb une pointe de fer , vous verrez à
fon extrémité une efpece de petit point de lumière ;
faites-en de même à la furface inférieure du carreau,
au heu de ce point vous verrez à la pointe une ai-
grette

, ou fl vous ne la voyez pas, vous ferez toû-
jours en état de l’exciter en tirant des étincelles de
la feuille de plomb. Or, comme on le verra à l'arc.

Électricité
, & comme nous l’avons montré dans

le mémoire déjà cité , le point de lumière indiqua
toujours l’entrée du fluide éleCtrique dans le corps

,

& l’aigrette fa fortie
; ce qui montre que dans le pre-

mier cas il y a un fluide éleCtrique qui fort de la
feuille de plomb & entre dans la pointe de fer, &
que dans le fécond il y en a un qui fort de cette
pointe pour entrer dans la furface inférieure du
verre.

Dans les circonftances que nous avons dites être
néceflaires à obferver pour que le verre acquît la

propriété dont il eft ici queftion
,
nous avons fpécifié

particulièrement qu’il falioit tenir le plat de la main
contre la furface oppofée à celle qui recevoit l’élec-

tricité. Or quoique tout verre éleCtrifé par une de
fes furfaces

,
foit par frottement, foit par communi-

cation
,
donne toujours un peu d’éleClricité par l’au-

tre
,
comme on peut s’ep convaincre en préfentant à

cette derniere furface la pointe de fer
(
car on y ver-

ra le petit point de lumière
,
qui clt, comme nous

venons de le dire
,
la preuve qu’il fort un fluide élec-

trique du corps auquel vous la préfentez
) il paroît

cependant par un grand nombre d’expériences, que
par le moyen dont nous avons parlé on oblige une
plus grande quantité de fluide éleCtrique à fortir de
cette furface non éleCtrifée. Ainlî, par exemple, fi

vous éleCtrifez par communication un tube de verre

Y Y ij
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plein de limaille de fer ovi de fable, il paroîtra peu

d’éleCtricité au-dehors, pendant qu’elle paffera toute

au-dedans. De même n vous vuidez ce tube d air,

ce qui, comme on le verra à l ’article Electrici-

té, revient à la même chofe que de l’emplir de li-

maille
,
vous verrez encore dans 1 obfcunte 1 électri-

cité paffer au-dedans , & y
faire plulieurs jets d un

feu pâle & rare
,
&c. enfin on obfervera toûjours

qu’il fort beaucoup pltts de fluide éleCtrique de la

furface oppofée à celle qu’on éleCtrile , lorlque la

première eft en contaCt avec quelque corps éleCtrifa-

ble par communication
,
que dans tout autre cas.

On a vît par ce qui a été dit plus haut , comment

,

lorlque le carreau de verre a été fortement électrilé*

fa furface qui a reçu FéleCtricité en fournit
,
& com-

ment fon oppofée en pompe des corps environnans

qui en peuvent donner. Mais nous avons dit que dès

que le verre eft éleCtrifé par une de fes furfaces
,
pen-

dant que l’autre eft en contaCt avec un corps éleCtri-

fable par communication
,

il acquiert une tendance

-à produire cet effet, s’il n’en eft pas empêché ;
c’eft

ce qui demande à être expliqué un peu plus au long.

Quant au fait, voici ce qui arrive , & que l’on ob-

fervera conftamment dès qu’on commencera à élec-

triter le carreau de verre. Par exemple, tout étant

de même que nous l’avons fuppofé plus haut, on

Verra , fi l’on retire pour un moment la main de def-

fous la furface inférieure; on verra, dis-je, en y
préfentant la pointe de fer

,
le point de lumière à

cette pointe
;
preuve ,

comme nous l’avons dit
,
que

le fluide fort de cette furface. Mais à mefure que le

Carreau de verre deviendra plus éleCtrique
,
ce point

ira toujours en s'affoibliffant ,
comme on pourra s’en

appercevoir en retirant la main de tems en tems
,
&

prélèntant la pointe. Enfin lorlque ce verre aura ac-

quis le plus grand degré d’éleCtricité que la vertu élec-

trique du globe pourra lui communiquer ,
fi l’on pré-

fente de nouveau cette jointe à la furface inférieure,

ïc point de lumière paroîtra comme infenfible, ou s’e-

tanoitira tellement, que pour peu que l 'électricité

<hi conduCteur vienne à diminuer en en tirant des

étincelles
,
ou par quelqu’autre caufe , ce point fe

changera auflî-tôt en aigrette ,
qui eft la marque d un

fluide électrique fortant de cette pointe
,
& tendant

à entrer dans le corps auquel vous la préfentez. Ce-

pendant la tendance de ce carreau à fournir de Fé-

leCtricité ,
n’a pas moins lieu pendant tout le tems de

fon éleftrilation : mais comme c’eft avec peu de for-

ce ,
elle ne fe manifefte que dans les cas où elle peut

véritablement entrer en aCtion ,
comme lorfqu’on di-

minue tout-d’un-coup par une forte étincelle l’élec-

tricité du conduCtcur. Car fi dans le même moment

ayant retiré la main de fa furface inférieure
,
on pré-

fente à cette furface la pointe de fer, on en verra

for tir une aigrette ,
au lieu du point de lumière que

nous avons dit précédemment qu’on y obfervoit.

Voici à-peu-pfès comment nous concevons que ces

ditférens effets ont lieu. Lorfque vous commencez à

éleétrifer le carreau de verre
,
la force qu’il acquiert

pour fournir du fluide éleCtrique par fa furface élec-

trifée,eft inférieure de beaucoup à celle avec laquelle

ie globe tend à en fournir par le conduCteur : celle-

ci l’emportant donc, l’électricité qu’il fournit doit

paffer au-travers du verre
,
& en fortir

,
comme on

à vu que cela arrivoit, à-peu-près comme deux cou-

fans d'air oppofés qui fe rencontreraient dans un

tuyau ;
celui qui auroit le plus de vîtefle repoufie-

roit l’autre ,
& Fobligeroit a lui livrer paftage. Mais

comme à mefure que le carreau de verre eft éleCtri-

fé , il acquiert plus de force pour pouffer du fluide

par la furface éle&rifée
,
&c. la force avec laquelle

FéleCtricité vient du globe l’emporte de moins en

moins fur celle avec laquelle il tend à en donner ;

de façon que le fluide électrique qui paffe à-travers
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le carreau va toûjours en diminuant

,
jufqu’à ce qn*.

enfin la force que le carreau a pour en fournir,

étant égale à celle que le globe a pour lui en com-

muniquer , il n’en peut plus paffer. Ces deux forces

une fois parvenues à l’égalité , dès que celle avec la-

quelle le condutteur agit s’affoiblit, foit que Fon di-

minue FéleCtricité en en tirant des étincelles , ou que

le globe en fourniftè moins, la force avec laquelle

le carreau tend à fournir du fluide éleCtrique l’em-

porte ; & il en donne par la furface éleCtrifée
,
pen-

dant qu’il en pompe par l’autre, ainfi que nous l’a-

vons dit. Au refte il paroît que toutes les fubftances

éleCtriques par elles-mêmes ,
n’ont pas la propriété

du verre dont nous venons de parler : on ne con*

noît encore que la porcelaine & le talc qu’on lui puifir

fe fubftitucr dans l’expérience du coup foudroyant.

M. Dutour de Riom ,
correfpondant de l’académie

des Sciences , eft le premier que je fâche qui ait par-

lé de cette propriété du talc.

Ayant mis fous les yeux du leCteur ces différentes

propriétés des fubftances éleCtriques & non éleCtri*

ques par elles-mêmes , nous paierons à Fanalyfe des

moyens que l’on employé pour faire Fexperience

du coup foudroyant

,

& de ce qui fe paffe dans cette

expérience.

Dans la defeription que nous avons donnée de la

maniéré dont elle fe fait ,
nous avons dit que Fon

empliffoit la bouteille à moitié
,
ou un peu plus , &:

que Fon faif oit tremper dans l’eau de cette bouteille

,

un fil de métal partant du conduCteur. Nous avons

dit en même tems qu’il falloit la tenir d’une main ,

en l’empoignant de façon que Fon touche les parties

de fa furface qui répondent à celle que l’eau touche

intérieurement, & enfuite tirer une étincelle du con»

duCteuf. Nous allons, d’après les différentes pro-

priétés du verre
,
& des corps éleCtrifables par com-

munication
,
que nous avons rapportées ,

effayer de

faire voir comment de cette diipofition & de ces

propriétés il en doit réfulter un choc dans la per-

fonrie qui fait l’expérience. Par les propriétés du

verre i
que nous venons de rapporter, on voit,

i°. que l’eau étant éleCtrifée par le moyen du fil de

métal venant du conduCteur
,
elle doit éleCtrilèr le

verre dans tous les points où elle le touche
,

puif-

que , comme nous l’avons dit , le verre s’éleétrifa

ainfi par communication, On lent facilement aufii

pourquoi on ne doit pas emplir la bouteille d’eau

au-deflùs d’une certaine hauteur, & pourquoi elle

doit être fort feche dans toute la partie extérieure

& intérieure au-deffus de la furface de l’eau ; cae

fi cette liqueur montoit trop haut dans la bouteille

,

ou que fes deux furfaces fùffent humides ,
FéleCtri-

cité pourroit gliffer le long de ces furfaces
,
fe tranf»

mettre à la main, &c, & de-là fe perdre dans le plan-

cher
;
ainfi le verre ne pourroit plus s’éleCtrifer, puif-

qu’il ne refteroit plus (FéleCtricité : on voit donc la

néceflité d’un intervalle , rebord ou marge de verre*

qui fépare les deux fubftances éleCtrifables par conv

municafion
,
qui le touchent. On voit , z°. que la

main
,
qui eft un éleCtrifable par communication ,

touchant la bouteille par fa furface extérieure, doit

obligér Une partie de FéleCtricité que reçoit Finté-

rieure , à palier au-travers du verre, comme nous

avons dit que cela arrivoit dans ce cas. }°. Que par-

là , au bout d’un certain tems d’éleCtrifation , cette

bouteille acquiert la propriété de pouvoir fournir de

FéleCtricité par fa furface intérieure, & d’en pomper

extérieurement par les pores répondans à ceux qui

ont été éleCtrifés en-dedans. Ceci étant bien enten-

du , fi Fon fe rappelle que tous les corps éleCtrifables

par communication ,
contiennent beaucoup de fluide

éleCtrique ,
on concevra comment on doit éprouver

un choc ,
lorfqu’en tenant la bouteille d’une main

,
on

tire de l’autre une étincelle du conduCteur ; car dès que
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vous tirez cette étincelle ,

vous acquefëz du fluide

êlcttriquequi tend à le décharger de toutes parts, &
qui fe déchargcroit effeêlivement au plancher à-tra-

vers vos fouliers, fi dans le même inftant le cul de

la bouteille ne l’attiroit : or comme dans le même

tems que d’une main vous tirez l’étincelle du conduc-

teur la bouteille tire ou pompe Télettricité de l’au-

tre main qui la touche ,
comme nous l’avons dit

,

vous devez en conféquence fentir inftantanément

deux fecouffes dans les parties du corps oppofées ,

c’eft-à-dire dans le poignet ,
&c. de la main qui tient

la bouteille, & dans celui de celle qui tire l’étincelle.

En effet ,
dans le bras qui tire l’étincelle ,

vous devez

fentir une fecouffe produite par le fluide éleélrique qui

y entre ;
& dans celui qui tient la bouteille, une autre

fecoufle produite au contraire par le fluide qui en fort :

& c’eft aufTi ce que Ton reffent ,
non-feulement dans

les poignets , mais encore dans les coudes ,
&c.

comme nous l’avons dit au commencement de cet

article. Cette double fenfation diftingue d’une ma-

niéré bien précife l’effet de cette expérience, de ce-

lui d’une fimple étincelle que Ton tire du conduc-

teur. Dans ce dernier cas on ne reffent qu’une feule

fecouffe ,
& cela dans la partie qui tire l’étincelle. Il

eft vrai que lorfque l’éleélricite eft très-forte ,
on en

reffent une aufli quelquefois en même tems dans la

cheville du pié
;
ce qui a fait dire à quelques phyfi-

ciens,que le choc de l’expérience de Leyde ne diffé-

roit de celui que produit une fimple étincelle
,
que

par la force ;
mais ils ne faifoient pas attention à

cette double fenfation fimultanée
,
que 1 on éprouvé

toujours dans cette expérience
,
quelque foible me-

me que foit Téle&ricité , & qui par-là en fait ,
pour

ainfi dire ,
le caraêlerc.

L’expérience fuivante forme une nouvelle preuve

en faveur de l’explication que nous venons de don-

ner des caufes du coup foudroyant.

Que , tout refiant de même
,
on fuppofe la bou-

teille placée fur un guéridon de bois , & deux per-

fonnes ayant chacune une main pofée deffus , tou-

jours dans la partie qui répond à celle où l’eau fe

trouve intérieurement ; fi Tune d’elles tire une étin-

celle du conduêleur ,
elles feront frappées toutes les

deux en même tems ;
mais 1 une ,

celle qui tout à la

fois touche la bouteille & tire 1 etincelle ,
recevra le

coupfoudroyant ÿ & l’autre , (J°n* la main repofe def-

fus, ne fera frappée, quoiqu affez vivement, que

dans le bras & le poignet de la main qui touche à la

bouteille. La raifon en eft fenfible. Lorfqu’une des

perfonnes tire l’étincelle du condufteur ,
le verre de

la bouteille pompe le fluide élearique de tous les

corps qui touchent les points de fa furface extérieure

répondant à ceux que touche l’eau intérieurement :

il doit donc non-feulement en pomper de la perfonne

qui tire l’étincelle, & par -là lui faire recevoir le

coupfoudroyant , mais encore de celle qui ne fait que

repofer fa main deffus
,
quoique cette perfonne ne

participe aucunement au relie de l’expérience.

Avant d’aller plus loin ,
il eft à propos de répon-

dre à une difficulté que Ton pourrait nous faire. Se-

lon vous ,
nous dira-t-on, les fecouffes que Ton

relient dans le coup foudroyant , font produites par

l’entrée du fluide éleélrique d’un côté, & par fa for-

tic de l’autre. Or ce fluide entrant par la main qui

tire l’étincelle ,
& fortant par celle qui tient la bou-

teille ,
il fembleroit que ces fecouffes devraient fe

faire fentir aux deux mains
,
& cependant vous dites

que c’eft aux poignets ,
aux coudes ,

<S
,r. Comment

cela fe fait-il ? Le voici. Cen’eftpastant l’entrée ni la

fortie du fluide étriqué dans un corps
,
qui produit

un effet ou une fenfation
,
que la maniéré dont ce

fluide entre ou fort. La raifon en eft que la tranfmif-

fion de l’élearicité d’un corps à un autre qui le tou-

che immédiatement ,
fe fait fans choc ,

lans étincelle,

enfin fans aucun effet apparent ;
au lieu que fi elle fe

fait d’un corps à un autre qui ne le touche pas ,
il y

a toujours étincelle & choc. Ainfi, que Ton éieélrile

une chaîne de fer non tendue, Sc dont les chaînons

foient à quelque diftance les uns des autres
,
le pat-

fage de Téleélricité de l’un à l’autre deviendra fenfi-

ble par une étincelle qui partira lucceffivement de

chacun d’eux ; mais fi la chaîne eft bien tendue ,
en-

forte que tous les chaînons fe touchent bien intime-

ment
,
la tranfmiffion fe fera d’un bout à l’autre dans

un inftant, & fans que Ton s’en apperçoive. Appli-

quons ceci à ce qui fe paffe dans un homme qui fait

l’expérience du coup foudroyant. Dans cet homme fe

trouvent des articulations aux poignets ,
aux cou-

des , aux épaules, &c. Dans ces parties la continuité

n’ell pas bien entière ; elles reffemblent donc en

quelque façon aux chaînons qui ne fe touchent pas

immédiatement : il s’enfuit donc qu’il doit y avoir

une ei'pece de choc
,

lorfque l’éle&ricité paffe de

Tune à l’autre
,
comme nous avons dit qu’on l’ob-

ferve. Cependant le doigt ne laiffe pas de reffentir

une douleur, mais plûtôt d’une forte piquure brû-

lante ; & fi la main qui touche la bouteille ne reffent

rien ordinairement ,
c’eft que le fluide éleririque fe

déchargeant par tous les porcs ,
Timpreffion qu’elle

fait eft trop foible pour être apperçue. Vous vous

aflurèrezque c’en eft-là Tunique caufe, fi au lieu

d’appuyer la main toute entière fur une bouteille

bien éleélrifée, vous ne la touchez que du bout des

doigts ;
car vous y reffentirez une douleur très-vive

en faifant l’expérience
,

le fluide élearique faifant

alors une impreffion fort fenfible
,
parce qu il ne fort

que par le petit nombre de pores qui font au bout

des doigts.

Non-feulement l’expérience que nous avons rap-

potrée plus haut
,
paraît confirmer notre explication

des effets de la bouteille de Leyde , mais encore la plu-

part de celles que Ton peut faire avec cette bouteille %

ainfi Iorfqu’elle fait partie d’un fyftème de corps

éledrifés
,
quoique d’abord Téle&ricité paroiffe plus

foible que lorfqu’il n’y en a pas
,
cependant elle aug-

mente lucceffivement julqu’à devenir très-forte : ce

qui arrive lorfque cette bouteille a acquis la plus

grande vertu poffible
,
relativement à Tmtenfité de

la force élettrique qui vient du globe. On dit alors

qu’elle eft chargée , & Téleflricité devient en quel-

que façon confiante , & n’augmente ni ne diminue

point à chaque inftant
,
comme cela arrive lorfque

cette bouteille ne fait point partie du fyftème des

corps éleélrifés ;
enforte qu’elle forme comme une

efpece de réfervoir à l’éleélricité : or cet effet eft une

fuite naturelle de ce que nous avons dit plus haut de

la propriété qu’a le verre
,
de fournir du fluide élec-

trique par la furface qui en a reçu ,
& d’en pomper

par celle qui en a donné : car par cette propriété on

voit que lorfque le verre de la bouteille de Leyde a

été fortement éle&rifé ,
fi le globe vient à fournir

moins d’éle&ricité , ce verre en redonne à l’eau, &c.

en. en pompant de la perfonne ou du fupport non-

éleftrique fur lequel il eft appuyé : la force qu’ont

le globe & la bouteille pour fournir chacun de Télec-

tricité ,
étant

,
comme nous l’avons dit plus haut

,

pour ainfi dire en équilibre lorfque celle-ci eft bien

chargée. On voit encore ,
par la même raifon, que

la vertu qu’a cette bouteille de conferver long-tems

fon éleriricité ,
eft une fuite de la même propriété.

En effet ,
tant qu’elle conferve la faculté de pomper

du fluide élearique des corps qui la touchent
,

elle

conferve celle d’en fournir , & par conféquent de

paraître éleélrique. Le tems que cette bouteille con-

ferve fon éleftricité , va quelquefois jufqu’à trente-

fix
,
quarante heures

, & plus.
f

Dans la defeription que nous avons donnée du

procédé que Ton obferve dans cette expérience

,
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nous avons fttivi celui -qui a été le premier employé,
comme le pin fimple. Aujourd’hui on met ordinai-
rement un bouchon dans la bouteille

, au- travers
duquel palTe un fil-de fer qui va tremper dans l’eau

,& dont l’extrémité qui débordé le bouchon , eft

courbée comme un anneau : on l’appelle U crochet.

Par ce moyen on le l'ert plus commodément de cette
bouteille; & l’ayant chargée, on peut la tranfporter
où l’on veut.

Après avoir donné notre ex’plication des caufes
de 1 expérience du coup foudroyant , il efl à propos
de dire

, comme nous l’avons promis, deux mots de
celles qu’en ont donné les plus habiles phyficiens

,

comme MM. l’abbé Nolet
, Jallabert

, Vatlon 6c
Franklin.

Selon le premier, tout dans cette expérience con-
fiée à éleftrifer un corps fortement

,
lequel cepen-

dant on puiffe toucher & manier fans lui rien faire
perdre de la vertu ; 6c la commotion que l’on ref-
ient

, vient de ce que la matière éle&rique du corps
non-éleûrifé qui lait l’expérience, eft vivement 6c
en rr.eme tems choquée d’un côté par celle qui fort
du conducteur

;
& de l’autre

,
par celle qui s’élance

de la bouteille. Selon M. Jallabert
,
au moment de

l’expérience, deux courans d’un fluide très-élalîique
mûs avec violence, entrent & le précipitent dans le
corps par deux routes oppolées

, le rencontrent
, le

heurtent
, 6c leur mutuelle répullion came une con-

denlation forcée de ce fluide en diverles parties du
corps. Selon M. Watlon

, lorlque la perlonne qui
fa.t 1 expérience de Leyde ou du coup foudroyant

, tire
l^erincelle du conducteur , elle perd au moment de
l’exploiion qui le fait alors , autant de feu de ion
coips

,
qu il y en avoit d’accumulé dans l’eau 6c

dans le canon de fufil ; & elle lent dans fes deux bras
l’eflet du courant de Ion feu qui pâlie à-travers l’un

,

au canon de fi» fil
; & à - travers l’autre, à la phiole

ou à la bouteille. Enfin, félon M. Franklin, la com-
motion n’a lieu qu’en conléquence de la prodigieufe
condeniation du fluide électrique dans la l'urface du
veire touchée par le corps eleélrifable par commu-
nication éleflriié

, comme l’eau, le métal, &c. 6c
raréfié au même degré dans la fùrface oppoiée ; &
ce fluide, pour le rétablir en équilibre, ne pouvant
pafl’et à-travers le verre

, qui , lelon cet auteur, y
efl imperméable; ce fluide, dis -je, dans l’inftant

que l'on tire l’étincelle, le précipite avec une rapi-

dité inexprimable à-travers le corps éle&rifable par
communication

,
qui fait la jonétion du condu&eur

à la bouteille
,
pour entrer dans la furface du verre

de cette bouteille
, dans laquelle il avoit été tant

raréfié.

On voit par cetexpofé de la do&rine de M. Fran-
icim fur la caufe du coupfoudroyant , que la nôtre y
s allez de rapport. Nous prétendons en effet, comme
lui

,
qu’il le fait un mouvement du fluide éleûrique

,

du crochet de la bouteille vers ton ventre
; 6c il faut

en convenir. Il efl le premier qui à cet égard ait bien
obfervé ce qui fc pâlie dans cette expérience

, _6c

nous fommes d’accord avec lui
,
quant aux effets en

•général, mais d’une opinion très -différente de la

Jîenne. On vient de voir que, lelon lui, le verre efl

imperméable à la matière éleftrique
;
que lorlqu’on

charge la bouteille, il fort autant de fluide éledri-
•que de la lurface intérieure, qu’il en entre par l’ex-

Icrieure. Or il ne prouve nullement l’imperméabi-
lité du verre à la matière éle&rique

, d’une maniéré
decifive, non plus que la leconde propolîtion : tous
les faits qu’il allégué à ce lujet étant équivoques, 6c
pouvant tout aulli-bien provenir d’autres caufes.

Enfin on .ne voit pas comment dans ion fyfteme il

pourrait expliquer ce qui arrive dans l’expérience
•que j’ai rappoitée

,
où deux perfonnes ayant tout à

fois les mains ffir la bouteille, celle qui ne tire pas
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l'étincelle du condufleur, ne laiffe pas de fentirune
lecouffe

, 6c même afléz vive , dans la partie qui
communique avec la bouteille : cardans la luppofi-
tion de M. Franklin

, n’y ayant aucun fluide qui la
traversât

, elle ne devrait reffentir aucun choc
;

mais c’efl ce qui efl direttement contraire à l’expé-
rience. Quoi qu’il en loit, il faut rendre à cet habile
phyficien la juflice de dire qu’il efl le premier qui
par un grand nombre d’expériences ingénieufes nous
ait mis fur la voie de bien analyler ce qui fe paffe
dans l’expérience du coup foudroyant

; & en cela on
peut dire qu’il n’a pas rendu un petit fervice à l’élec-

tricité. En effet, parmi tous fes différens phénomè-
nes

,
il n’en efl point dont il loit plus effentiel d’avoir

une connoiffance exa&e, que de celui-ci
, au moins

quant à la route qu’y tient le fluide éleétrique. J’ex-
horte tous les Phyficiens à la chercher, 6c à tâcher
de la rcconnoître

;
car comme on a crû qu’une ex-

périence de cette nature devoit fin ement agir fur le
corps humain

, 6c qu’en conféquence on a crû en
devoir faire l’application à différentes maladies

,
il

efl de la plus grande conféquence de fa voir quelle
route prend le fluide éleCïrique ; s’il va de la bou-
teille à-travers la perlonne au conducteur, ou de ce-
lui-ci à travers la perfonne à la bouteille. Pour peu
effectivement qu’on y faffe attention, on voit que fi

l’on n’a pas une connoiffance exaCte de cette joute ,
on peut, en appliquant cette expérience au corps
humain

, donner lieu à des effets directement con-
traires à ceux que l’on fe propofoit de produire.

Après avoir donné une idée de ce qui fe paffe dans
l’expérience du coup foudroyant

,

il fait voir qu’elle
n efl qu une fuite des différentes propriétés du verre,
6c des corps non électriques par eux - mêmes qu’on y
employe.il ne fera pas difficile de fatisfaire à plufieurs'
queffions que l’on peut faire par rapport à cette ex-
périence

,
& au procédé que l’on oblèrve pour la

faire. Ces queffions nous paroiffent pouvoir fe ré-
duire aux lùivantes : i°. fi on peut fubftituer indif-
féremment toutes fortes de matières à l’eau que l’on
metdans la bouteille: z°. fila grandeur ou la forme du
valé n’y change rien : 3

0
. fi ion peut en augmenter

la force
, 6c comment : enfin fi plufieurs perfonnes

peuvent faire cette expérience tout à la fois comme
une feule

; ou ,
ce qui revient au même

,
fi le circuit

le cercle ou la ename des corps non éleCtriques par
eux-mêmes, qui font Iâ communication du ventre
de la bouteille avec le conducteur dont on tire l’étin-
celle, peut avoir telle étendue qu’on veut; & fi alors
dans cette grande étendue l’effet efl inftantané.
On a vu qu’il n’étoitquefliondans cette expérien-

ce
,
que d’éleêtrifer le verre de communication. Ton-

tes les fubflances capables de s’éleCtrifier de cette fa-
çon , 6c dil'pofées fous une forme à toucher le verre
en un grand nombre de points tout à la fois, y feront
donc propres

;
ainfi tous les métaux réduits en li-

maille ou en feuilles
, le plomb en grains, le mercure

,

un corps animé, &c. y conviendront fort bien
, &

enfin toutes les matières bien éle&rifables par com-
munication. Il y a cependant une remarque allez
intéreflante à ce fujet

,
par rapport aux métaux : c’efl

que lorf qu’ils font calcinés on ne peut plus les y em-
ployer; quoique réduits en limaille, ils y fervent
très-bien : ainfi la cérufe

,
le minium

, 6c en général
toutes les chaux de métaux, n’y conviennent pas ,

comme l’a obfervé M. Watfon. Cela efl d’autant plus
fingulier

,
que pour revivifier un métal de fa chaux,

il ne faut
, comme on fait

,
qu’ajouter à celle-ci un

peu de phlogiffique. Or comme il y a toute appa-
rence que c’efl le phlogiflique qui fait les corps ori-
ginairement éle&riques

,
puifque nous voyons que la

plupart de ceux qui en contiennent beaucoup, l'ont

dans ce cas
,

il fembleroit que cette addition devrait
rendre le métal moins éieCtriiable par communies-
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,
que fa chaux : cc qui cependant ,

comme on

vient de le voir, eft contraire à l’expérience. Nous

avons dit en parlant des propriétés du verre ,
que

lorfqu’on ôtoit le contaft de l’air d’une de fes furfa-

ces c’étoit comme fi on la touchoit par des corps

cle&riques par communication.Donc, fi au lieu d’eau

dans la bouteille ,
on y fubftituoit le vuide

,
li cela

fe peut dire ;
ou plutôt fi épuifant la bouteille d’air,

on la leelloit hermétiquement
, & qu’on éleftrisât

bien Ton cou pendant qu’on la tiendroit par fon ven-

tre on feroit avec cette bouteille ainli préparée ,

l’expérience de Leyde ,
de même que fi l’on

y
avoit

mis de l’eau. Nous devons cette curieufe expérience

à M. l’abbé Nolct. Enfin on la feroit encore , fi au

lieu de vuider la bouteille d’air, on l’empliffoit ou

d’eau ou de limaille ,
&c. & qu’on la fcellât hermé-

tiquement, ainfi que je l’ai éprouvé. J’ai dit que les

matières fubfiituées à l’eau dans cette expérience ,

devoient être des plus élettrifablcs
,
& cela efi ainfi ;

car le bois & d’autres fubftances ,
qui d’ailleurs ne

laiflent pas de s’éleêlrifer beaucoup par communica-

tion
,
n’y font pas propres.

Ayant montré que la bouteille ne produifoit le

toup foudroyant que par la propriété qu’a le verre,

lorfqu’il a été fortement éleêlrifé ,
de donner de 1 e-

leûricité par le côté qui en a reçu , & d’en pomper

par celui qui en a donné ,
on voit par rapport a la

fécondé queflion
,
que la forme du vafe ou celle fous

laquelle vous employez le verre ,'n’y fait rien ;
puif-

que cela ne peut apporter aucun changement à

la propriété dont nous venons de parler : ainfi

qu’il foit formé en bouteille , en cylindre
,
qu’il foit

rond ou plat, &c. pourvu que les corps éleftrifablcs

par communication qui touchent fes deux furfaccs

,

laiflent de chaque côté, comme nous l’avons dit

,

deux elpeces de rebords ou marges tout-autour pour

empêcher félectricité de pafler d’une furface à 1 au-

tre le long de ces corps
,
on fera toujours l’expérien-

ce de Leyde. En effet, on voit que le verre difpofe

en forme de carreau n’eft
, à le bien prendre

,
que la

bouteille ou le vafe développé & étendu. Cepen-

dant
,
quoique cette idée paroiffe aujourd’hui fort

fimple ,
nous l'ommes en général fi fort attachés à l’i-

mitation
,
qu’il s’écoula près de deux ans depuis^ la

première découverte de cette expérience jufqu au

tems où l’on penla à la faire de cette manière. Le

dodleur Bevis & M. Jallabert furent les premiers

qui s’en aviferent ;
mais il feroit difficile de décider

lequel de ces deux favans a la date fur l’autre: car

dans un mémoire que lut M. Vatfon à la lociete

royale de Londres, le 21 Janv. (vieux ftyle) 174® •>

il dit avoir tenté l’expérience de Leyde de cette ma-

niéré, fur ce que le doCteur Bevis lui en avoit dit

quelque tems auparavant; & M. Jallabert nous en

parle dans fon livre imprimé en Mars 1748 ,
en nous

difant qu’il ne fâche pas que perfonne l’ait tentee

avant lui de cette façon. Il eft plus que vraiffembla-

ble que ces deux habiles phyficiens fe font rencon-

trés ;
ce qui eft arrivé déjà plufieurs fois , & qui arri-

vera apparemment encore fouvent
,
fi la même ému-

lation à cultiver la Phyfique continue. Quoi qu’il en

foit ,
il faut remarquer que le procédé du doCleur

Bevis différé en une circonftance cffenticlle de celui

de M. Jallabert : celui-ci n’a fait fon expérience qu’-

avec des glaces de miroir ,
dont l’étain alloit jufqu’au

bord; celui-là au contraire laiffe de chaque côté du

verre deux rebords ou marges ,
femblables à ceux

dont j’ai déjà parlé
, & qui rendent par -là fon pro-

cédé plus fur que celui de M. Jallabert.

Pour répondre à la troifieme queftion
,
nous di-

rons que fi l’on fuppofe le globe ou les globes que

l’on employé capables de fournir une allez grande

quantité d’éleffricité
,
plus le vafe ou plûtôt le mor-

çcau de verre dont vous vous fervirez pour faire
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l’expérience fera grand

,
plus l’expérience fera for-

te , ou plus les effets en feront confidérables. En voi-

ci la railon. On ne peut enlever au verre fon éleétri-

cité
,
comme nous l’avons fait voir

,
qu en le tou-

chant tout-à-la-fois dans un grand nombre de par-

ties
,
parce qu’alors vous enlevez , & dans un inftant,

l’éleéfricité de chacune de fes parties : il s’enfuit donc

que plus il y aura de parties du verre qui feront élec-

trifées en même tems
,
plus vous enleverez d’élec-

tricité tout-à-la-fois
, & par conféquent plus vous

aurez d’effet. Il réfulte deux choies de cette confidé-

ration, non-feulement qu’il faut que le verre foit

grand
,
mais encore que le métal

,
6*c. qui le couvre

le touche dans le plus grand nombre de points polfi-

bles, en fuppofant toujours qu’on réferve les mar-

ges dont nous avons parlé. C’eft M. "Watfon qui a

découvert le premier que quand on augmentoit ainfi

la quantité des points de la furface du verre touchée

par le corps élcéfrifable par communication, on aug-

mentoit la force de l’expérience. Par ce que nous

venons de dire , on conçoit que fi l’on enleve dans

un inftant l’éleêfricité d’une furface de 12 pouces en

quarré, on aura un effet beaucoup plus grand que fi

Fon enlcvoit celle d’une furface de 6 pouces
,
quoi-

qu’il fût fort difficile de déterminer dans quel rap-

port. Cependant , félon l’expérience ordinaire, il

paroît que l’effet ne fuit pas ici la loi des furfaces ;

car s’il la fuivoit ,
il devroit être quadruple ,

& c’eft

ce qui ne paroît pas être : mais ,
comme nous venons

de le dire
,

il eft fort difficile de s’aflurer de ce qui en

eft. En effet, il faudroit pour cela être certain que la

force du globe augmente comme la réfiftance du

verre à s’éleélrifer par communication, ce verre pa-

roiffant,comme nous l’avons dit, oppoler dans cette

opération une véritable réfiftance à 1 aêhon de 1 é-

leêlricité qui vient du globe. M.Watfon a
,
je crois,

poufté ces expériences plus loin que perfonne ;
ayant

fait faire des jarres ou cylindres de verre de 16 pou-

ces de haut & de 18 pouces de circonférence ,
&C de

22 pouces de haut fur 41 de circonférence
,
qu’il tai-

foit argenter avec des feuilles depuis le haut jufque

en-bas ,
à la referve d’une marge au-haut d’un pou-

ce. Selon ce phyficien
,
lorlqu’on les dechargeoit

d’un feul coup
,
les effets en étoient très -confidéra-

bles ; mais il ne nous dit rien là-deffùs qui nous mon-

tre dans quel rapport cette grande furface augmen-
toit la force. On augmentera encore la force du coup

foudroyant
,

fi l’on combine enfemble plufieurs bou-

teilles ou plufieurs carreaux , que l’on déchargera

tout-à-la-fois, pourvu cependant que ces bouteilles

ou ces carreaux ne l’oient pas tellement arrangés que

l’on reçoive le fluide élettrique qui fort de la furfa-

ce non éleftrifée de l’autre ;
car alors on auroit tout

au plus l’effet ordinaire d’une feule bouteille. Enfin

voici une circonftance qui eft en quelque forte étran-

gère
,
mais cependant qui peut beaucoup augmenter

ou diminuer la force du coupfoudroyant ;
c’eft que le

corps éleârifable par communication avec lequel

vous tirez l’étincelle du condu&eur pour décharger

la bouteille, ne foit pas pointu, qu’au contraire il

foit rond
,
& d’une certaine groffeur. On verra à

Varticle Électricité ,
que les étincelles augmen-

tent de force jufqu’à un certain degré, à mefure que

les corps dont on les tire, & qui les tire, ont plus

de volume & plus de rondeur. Or il en eft de même

dans cette expérience ; çar on peut décharger la bou-

teille la plus éleftriféc ou la plus chargée lans crain-

te, lorfqu’en la tenantd’une main au lieu de tirer de

l’autre avec la jointure du doigt ou un corps obtus

,

l’étincelle du condu&enr ,
on en approche une poin-

te de métal, cette pointe tirant fucceffivement l’élec-

tricité de la bouteille, & par-là la déchargeant in-

fenfiblement.
. / ,

Après avoir fait voir que d’après lçs propriétés
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connues des corps électriques & non électriques par
eux-memes, on pouvoit iàtisfaire aux trois premiè-
res queftions que nous nous étions propofées

, nous
tacherons de montrer de même par rapport à la qua-
trième

, & la plus intéreffante fur l’étendue du cir-

cuit ou cercle raifant la communication de la furfa-
ce extérieure de la bouteille avec le conducteur

,
que

fi cette étendue va beaucoup au-delà de ce que l’on

pourroit croire d’abord, ce n’elt encore qu’une fuite
de ces mêmes propriétés.

Nous avons dit qu’en même tems que l’on tire l’é-

tincelle du conduCteur, ou ce qui revient au même

,

du crochet de la bouteille
,
elle pompe le fluide élec-

trique des corps qui la touchent, ces deux effets étant
instantanés , ils doivent donc fc faire fentir dans le
même tems aux deux extrémités de la chaîne quelle
que foit fon étendue

; c’eft-â-dire qu’en la fuppolant
formée par plufieurs perfonnes fe tenant toutes par
la main, &c dont la première tienne la bouteille

, &
la derniere tire l’étincelle

,
elles reffentiront l’une &

l’autre une fecouffe en même tems
, l’une dans la

partie qui tient la bouteille
,
& l’autre dans celle qui

tire 1 étmcelle , foit que le nombre des perfonnes
entre deux foit grand ou petit. Or comme on a vu
que lorsqu'une perfonne rire une étincelle en pref-
fant legerement la main d’une autre

,
elles reffen-

tent 1 une & l’autre une douleur dans l’endroit où
elles fe touchent, produite par l’éleCtricité qui paffe
de la première à la fécondé

,
&c. lors donc que la

derniere perfonne de la chaîne tire l’étincelle
,
dans

1 inftant même le fluide éleCtrique qu’elle a acquis

,

paffe dans la perfonne dont elle tient la main : il en
eff de même de celle-ci à la troifieme

,
jufqu’a celle

qui tient la bouteille
; de même celle-ci tire du flui-

de éleClrique de celle qui la touche, celle-ci de la

troifieme
,
&c. jufqu’à celle qui tire l’étincelle. Ce

double effet doit donc fe faire fentir dans un inftant

d’un bout à l’autre de la chaîne
;
les perfonnes qui

la compofent doivent donc être toutes frappées

,

& en même tems quel que foit leur nombre. Ainfi
l’on voit que par la nature des choies cet effet fem-
ble devoir fc tranfmettre à des diftances infinies

,
&

inftantanément tant que la continuité n’eft pas inter-

rompue.

M. l’abbé Nolet eff le premier qui ait penfé à
faire faire cette expérience à plufieurs perfonnes
tout-à-la-fois ;

dans fa nouveauté
,

il la fît
, le Roi

étant préfent, dans la grande galerie de Verfailles

,

avec 240 perfonnes auxquels fe joignirent tous les

feigneurs qui vinrent avec fa Majefté. Comme cette

expérience eft du genre des chofes
,
ainfi que nous

l’avons dit au commencement de cet article
, dont

on ne peut avoir d’idée qu’autant qu’on les éprouve
foi-même , peu de tems après le Roi curieux de fa-

voir ce qui en étoit par lui-même,vint dans le cabi-

net des médailles où étoient les inftrumens de cet
académicien

, & là fit l’expérience plufieurs fois avec
des perfonnes de fa cour. Quelque tems après M. le

Monnier le médecin la fît dans le clos des Char-
treux, en faifant partie d’un cercle formé par deux
fils-de-fer chacun de 95 toifes de long

; il remar-
qua qu’elle étoit inlfantanée. M. Watfon & quelques
membres de la fociété royale de Londres , ont fait

auflî des expériences très-curieufes à ce fujet
,
qui

feroient trop longues à rapporter, mais par lefquel-

les il paroît que l’étendue du cercle électrique ayant
quatre milles , l’expérience a encore parfaitement
réufîi

, &c s’eft fait fentir inflantanément dans tous
les points de cette vaffe étendue. Ce qu’il y a de plus
fingulier dans cette expérience

,
c’eft que quoiqu’à

deffein ils eufTent interrompu la chaîne pendant J’ef-

.pace de deux milles
,
enforte que la commotion ne

pouvoit fe tranfmettre de l’obfervateur qui étoit à

l’extrémité d’un fil-de-fer à un autre obfervateur qui

COU
en étoit éloigné de deux milles, que par le terrein
cela n empêcha pas, commç nous venons de le dire

’

1 expérience de réufîlr. Enfin les expériences du mê*me genre que fit en i 749 M. Jallabert, font trop f,n-
guheres pour que je ne les rapporte pas ici. M. l’ab-
dc Nolet en fait mention dans fes lettres, page 202
“lavais établi (c’eft M. Jallabert qui parle) une
» machine cleanque dans une galerie fituée fur le
» Rhône

,
deux cents cinquante pies environ au-def-

>» ious de notre machine hydraulique : un matras def-
» tine aux expériences de la commotion , fut fuf-
» pendu à une barre de fer éleéirifée immédiatement
» par un globe de verre

, & du culot de ce matras
» pendoit un fil-de-fer, qui plongeoit dans le Rhône
» de la profondeur de quelques lignes : des fils de fer
» attaches à la barre

, & foûtenus par des cordons de
r> foie, venoient aboutir auprès de quelques fontai-
» nés publiques. Le globe étant frotté, on tiroit de
» ces fils-de-fer, en approchant la main, des étincel-
» les qui caufoient la fenfation d’une legere piquûre ;
>> mais fi quelqu’un communiquant d’une main à l’eau

”
cf ,
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1C des fontaines
,
préfentoit l’autre au

» nl-de-fer qui y aboutiffoit, il éprouvoit une forte
» commotion, &c. » II eft à remarquer que les eaux
qu eleve cette machine hydraulique

, font portées
dans un réfervoir à plus de mille quatre cents piés
de cette machine, élevé de 1 3

1
piés fur le niveau du

Rhône
, & cjue de ce réfervoir elles fe diftribuent

dans les différens quartiers de la ville.
Nous avons confidéré dans tout cet article l’expé-

rience du coup foudroyant d’après la plupart de ceux
qui en ont écrit

, fous unfeul point de vue, c’eft-à-
dire comme une expérience finguliere de i’éleftricité
par laquelle on peut imprimer des fecouffes violen-
tes à nos corps, fecouffes avec lefquelles on a déjà
tue quelques petits oifeaux, & jufqu’à des poulets
fi nous en croyons M. Franklin. Mais fi nous l’avons
fait, ce n’a été que pour nous conformer à l’ufage
reçu

; car cette manière de l’envifager eft trop par-
ticulière

,
la commotion violente qu’elle nous fait

éprouver n’étant qu’un cas particulier des effets qu’-
elle produit. En effet, on voit que dans cette expé-
rience le fluide ou feu éleôrique étant emporté rapi-
dement du crochet de la bouteille vers fon ventre
ce feu peut par-là produire beaucoup d’autres effets*
C eft auffi ce que nous a fait voir M. Franklin : cet
habile phyficien nous a montré qu’on pouvoit par
(on moyen percer des cartes

,
du papier

, &c. en-
flammer de la poudre, & faire une efpece de fufion
froide des métaux. Voici comment on s’y prend à-
peu-près pour faire ces expériences : ayez un grand
carreau de verre doré des deux côtés

, avec des mar-
ges d’un pouce ou plus

, comme nous l’avons dit
jufqti’où la dorure ne s’étende pas : l’ayant pofé ho-
nfontalemcnt

,
on le fait communiquer par-deflbus

avec le conduaeur, enforte que ce foit fa furface
inférieure qui reçoive l’élearîcité : enfuite on le
charge bien, en mettant de tems en tems les mains
fur la furface fuperieure

,
pour faire communiquer

cette furface avec le plancher : comme nous avons
dit que cela étoit néceffaire lorfque le carreau eft
bien chargé

,
fi l'on veut percer des cartes, par exem-

ple
,
on les pofe deffus

, & prenant une efpece de C
de fer dont les deux bouts font retournés en-dehors
& forment des efpeces d’anneaux

, on le met d’un
bout fur ces cartes

,
<k de l’autre on l’approche

; on
tire une etincelle du conducteur, dans l’inftant le
fluide par l’extrême vîteffe avec laquelle il eft em-
porté

,
les perce. Si l’on veut faire la fufion froide

des métaux
, ayant deux lames de verre d’une cer-

taine épaiffeur
, de trois pouces de long ou environ

& d’un de large
;
placez entre ces lames au milieu

d’un bout à l’autre, une feuille de métal quelcon-
que

, comme d’or, de cuivre
, &c. fort étroite

n’ayant
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tfâyattt guère qu’une ligne de largeur : ceci fait

,

ferrez-les fortement l’une contre l’autre avec du
cordonnet de foie

;
plus elles feront ferrées

,
mieux

l’expérience réufïîra : pofez-4es enfuite au milieu du
carreau de verre , & faites communiquer l’un des

bouts de la feuille d’or
( qui pour cet effet doit dé-

border par fes deux extrémités
) avec la dorure du

carreau
,
& l’autre avec quelque plaque ou morceau

de métal
,
que vous mettrez fur un morceau de ver-

re pofé deflùs l’ayant bien chargé
, comme on vient

de le dire :
prenez enfuite le C de fer dont nous avons

parlé ; & après l’avoir appliqué fur le morceau de
métal, tirez une étincelle du conducteur: fi vous
defferrez le cordon

, &c que vous regardiez vos la-

mes , vous y verrez dans différens endroits des ta-

ches rougeâtres
,
produites par l’or qui y a été com-

me comprimé dans l’explofion
,
ou dans l’inftant que

le carreau s’eft déchargé. Ces taches font parfaite-
ment égales fur chacune de ces lames

, enforte que
l’une eft toujours la contre-épreuve de l’autre

,
& fi

adhérentes que l’eau régale ni aucun mordant ne
peut les enlever

;
quelquefois le choc eft fx grand

,

lorfque l’éleétricité eft très-forte
,
qu’elles fe brifent

en mille parties.

Après avoir parlé de l’expérience du coup fou-
droyant en général

,
en avoir fait voir les caufes &

montré les différens moyens de le varier
,

il ne me
refte plus qu’à parler de l'on application à la Méde-
cine.

Je fouhaiterois bien pouvoir donner ici une lon-
ue lifte des bons effets qu’elle a produits

; mais mal-
eureufement je fuis contraint d’avoiier qu’ils font

en très-petit nombre, au moins ceux qu’on peut lé-

gitimement attribuer à cette expérience. Je fai qu’on
a fait beaucoup de tentatives

;
je fai qu’on a vanté

le fuccès de plufieurs
, mais ces fuccès ne font pas

Confirmés. Je n’ai pas été moi-même plus heureux
;

tout ce que j’ai remarqué de plus confiant
,
c’eft que

la commotion donnée avec une certaine violen-
ce occafionne des fueurs très -fortes aux perfonnes
qui la font

,
foit par la crainte qu’elle leur caufe

, foit

aufii par l’impreffion qu’elle fait fur tout leur corps.

Cependant on ne doit pas fe décourager ; fouvent le

peu de fuccès de nos tentatives ne vient que de la

maniéré dont nous les faifons : peut-être à la vérité

que le teins & les expériences nous apprendront

,

que l’application de celle-ci au corps humain eft inu-

tile
;
peut-être aufii qu’ils nous en feront découvrir

d’heureufes applications auxquelles nous touchons
,& dont cependant nous ne nous doutons pas. Voye^

Électricité. (
T)

Coup de crochet, en Bâtiment, eft une petite

cavité que les Maçons font avec le crochet
,
pour dé-

gager les moulures du plâtre, &c que l’on appelle

grain d'orge dans les profils des corniches de pierre

,

ou moulures de menuiferie. Voye{ Grain d’orge.

co
Coup-d’(EIL (A)

,
dans TArt militaire

,

eft félon

M. le chevalier de Folard, l’art de connoîti-e la na-
ture & les différentes fituations du pays

,
où l’on fait

& où l’on veut porter la guerre
; les avantages & les

defavantages des camps & des portes que l’on veut
occuper

,
comme ceux qui peuvent être favorables

•ou defavantageux à l’ennemi.

Par la pofition de nos camps & par les conféquen-

ces que nous en tirons , nous jugeons Jurement des
deffeins préfens

,
& de ceux que nous pouvons avoir

par la fuite. C’eft uniquement par cette connoiffan-
ce de tout le pays oii l’on porte la guerre,qu’un grand
capitaine peut prévoir les évenemens de toute une
campagne

, & s’en rendre pour ainfi dire le maître.
Sans le coup-d'œil militaire

,
il eft impofiîble qu’un

général puiffe éviter de tomber dans une infinité de
fautes d’une certaine conléquence.

Tome ir.

COU 345
Philopœmen

,
lin des plus illuftres Capitaines de la

Grèce
, avoit un coup - d'œil admirable. Plutarque

nous apprend la méthode dont il fe fervit pour voir
de tout autres yeux que de ceux des autres

,
la con-

duite des armées.
« Il écoutoit volontiers

,
dit cet auteur dans la vie

» de ce grand capitaine, les difeours & lifoit les trai-

» tés des Philofophes, non tous
,
mais feulement ceux

» qui pouvoient l’aider à faire des progrès dans la ver-
» tu. II aimoit fur-tout à lire les traités d’Evangelus

,

» qu’on appelle les tactiques , c’eft-à-dire l’art de ran*

» ger les troupes en bataille
; & les hiftoires de la vie

» d’Alexandre : car il penfoit qu’il falloit toujours rap-

» porter les paroles aux aftions
,
& ne lire que pour

» apprendre à agir, à moins qu’on ne veuille lire feu-
» lement pour paffer le tems

, & pour fe former à un
» babil infruéhieux & inutile. Quand il avoit lu les

» préceptes & les réglés de Taétique
,

il ne faifoit

» nul cas d en voir les démonftrations par des plans
» fur des planches

; mais il en faifoit l’application
» fur les lieux mêmes

, & en pleine campagne : car
» dans les marches il obfervoit exactement la pofi-
» tion des lieux hauts & des lieux bas

, toutes les
» coupures & les irrégularités du terrein

, & toutes
1

» les différentes formes de figure que les bataillons
» & efeadrons font obligés de fiibir à caufe des ruif-

» féaux
, des ravins

,
& des défilés

,
qui les forcent

» de fe refferrer ou de s’étendre ; & après avoir mé-
>> dité fur cela en lui - même

,
il en communiquoit

» avec ceux qui l’accompagnoient
,
&c. »

C’eft un abrégé des préceptes qui peuvent for-

mer un général au coup-d'œil. On peut voir dans le

commentaire fur Polybe de M. le chevalier Folard

,

tom. I. pug. 262. le coup-d'œil réduit en principes &
en méthode. C’eft un chapitre des plus inftruCtifs de
ce commentaire

, & un de ceux dont il paroît qu’un
officier deftiné à commander les armées peut tirer

le plus d’utilité. (Q)
Coup perdu

,
(Art milité) eft un coup de canon

tiré de maniéré que la bouche du canon eft élevée
au-deffus de la ligne horifontale

, & qu’il n’eft pas
pointé directement à un but. (Q)
Coup de partance, (Marine.) c’eft un coup

de canon que le commandant fait tirer fans être
charge a^balle

,
pour avertir les pafiagers ou autres

gens de l’équipage qui font encore à terre, de fe ren-
dre à bord & que le navire va partir. (Z)

Coup de canon à L'eau , ( Marine. ) fe dit des coups
de canon qu’un vaiffeau reçoit dans la partie qui en
eft enfoncée dans l’eau, c’eft-à-dire au-deffous de fa
ligne de flotaifon.

Dans un combat, les calfats font tous prêts avec
des plaques de plomb

,
qu’on applique fur le trou

pour boucher le plus promptement qu’il eft poffible
les coups de canon à L'eau.

Coup de canon en bois
,
(Marine.) ce font ceux que

reçoit le vaiffeau dans fa partie qui eft hors de l’eau.

(^)
Coup de vent

,
(Marine.) fe dit lorfque le vent

fe renforce aflez pour obliger de ferrer les voiles ,

& qu’il forme un gros tems ou un orage qui tour-
mente le vaiffeau. (Z)

Coup de Mer , (Marine.) c’eft lorfque la mer eft

grofle
, & que la vague vient frapper avec violence

contre le corps du vaiffeau. On a vît des coups de
mer aflez forts pour enlever le gouvernail

, brifer

les galeries
, & mettre le navire en danger. (Z)

Coup de Gouvernail
,
(Marine.) donner un

coup de gouvernail ; c’eft pouffer le gouvernail avec
beaucoup de vîtefle à bas-bord ou a ftribord. (Z)

* Coup, petits COUPS, (bas au métier.) parties
de cette machine

, à l’aide defquelles s’exécute une
des principales manoeuvres dans le travail. Cette

X x
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manœuvre s'appelle former aux puits coups. V>ye^

l'article Bas AU MÉTIER.
* Coup,

(
Brajferie.) c’eft le nom que l’on donne

à une des façons que reçoit le grain pour en tirer la

bierre. Il y a le premier coup &c le fécond. Voyt[

Yarticle BRASSERIE.

Coup ,
prendre coup , (

Fauconnerie .) fedit de l’oi-

feaû quand il heurte trop fortement contre la proie.

Coup fourré , (
Efcrime .) on appelle ainli les

eftocades dont deux eferimeurs fe frappent en même
tems.

Coup de niveau, (
Hydraulique .) fe dit d’un ali-

gnement entier pris entre deux Hâtions d’un nivelle-

ment. Voyt^ Niveller. (A)
Coup de hanche, (Manège.} mauvaife confor-

mation du cou d’un cheval; c’cft un creux à la jonc-

tion du cou & du garrot. Voye

i

Garrot.
Coup de Corne. Voye^ Corne.
Coup de Lance ell un enfoncement comme une

efpcce de gouttière
,
qui va le long d’une partie du

cou fur le côté. Quelques chevaux d’Efpagnc 6c

quelques barbes naiflent avec cette marque qui pâl-

ie pour bonne. Voyeç Barbe. (A')

Coup sec
, (

Jeu de billard.) Jouer coupfec , c’ell

frapper la bille avec la malle du billard
,
& la faire

partir fans la fuivre ni la conduire. Les billes faites

du coup fec l'ont les feules qui fe comptent.

Coup d’ajustement
,
ell, au Mail , le dernier

des coups que l’on doit jouer avec le mail, pour s’a-

juller & envoyer la boule à portée d’être jettée à la

pafle avec la leve.

COUPABLE, f. m. & f. (Jurifpf) en Droit, ell

un accufé convaincu. Voye

^

Criminel.
COUPANT

,
f. m. (

Comm .) monnoie d’or & d’ar-

gent fabriquée & de cours au Japon. Elle l'ert en

même tems de poids ; elle ell ovale & allez mince

,

quoique pelante. Le coupant d’or pelé une once fix

gros un denier
,
&: celui d’argent deux onces. On

n’en peut guère établir le prix
, y en ayant de diffé-

rens titres
,
d’altérés

,
& de bas alloi. Il y a des demi-

coupans

,

des tiers , des quarts de coupans.

COUPE, lub. f. (
Hijl. anc. & mod. prof & facré)

vafe à boire, propre pour les lacrifices ,
les felhns ,

Oc. Ce mot a différentes acceptions dans l’Ecriture.

La coupe de bénédiction ell celle que l’on bénifl'oit dans

les repas de cérémonie
,
& dans laquelle on bûvoit

à la ronde.

C’eil ainfi que dans la derniere cene Jefus-Chrill

bénit le caüce de fon fang après le louper, & le fît

boire à tous fes apôtres. La coupe defalut, dont il ell

parlé dans les pfeaumes , ell une coupe d’aélion de

races, que l’on bûvoit en beniflant le Seigneur, en

û rendant grâces de fes miféricordes. On en voit

encore la pratique dans le troifieme livre des Macha-

bées, où les Juifs d’Egypte, dans les fellins qu’ils

firent pour leur délivrance
,
offrirent des coupes de

falut.

Les Juifs ont encore aujourd’hui de ces coupes d’a-

élions de grâces
,
que l’on bénit dans les cérémonies

de leurs mariages , & dans les repas qu’ils font pour

la circoncifion de leurs enfans. Quelques commen-
tateurs croyent que la coupe defalut n’ell autre choie

que le vm que l’on répandoit fur les viélimes d’aélion

de grâces ,
fuivant la loi de Moyfe.

La coupe , dans le flyle de l’Ecriture, marque auffi

quelquefois le partage ,
Dominuspars hœreditatis meæ

O calicis mû ; parce que dans les repas on donnoit à

chacun fa coupe , que l’on remplifloit de vin autant

de fois qu’il en avoit bel'oin : ou bien le prophète

parle de ces coupes que l’on bûvoit en cérémonie &
chacun à fon tour. Dieu efi mon héritage & ma coupe

;

je ne veux avoir aucune part à l’héritage
,
aux fef-

tins
, aux facrifîces

,
aux partages ,

à la fociété des

médians
; Dieu feul me fuffit

,
il ell mon partage &

COU
ma coupe ; je île defire pas davantage. Pfil. xv. i. •

La coupe de Jofeph , dont parle l’Ecriture, que l’on

cacha dans le fac de Benjamin
,
le plus jeune des frè-

res de ce patriarche
,

ell le fujet de plufieurs diffé-

rentes conjeélures
,
fondées fur les paroles des offi-

ciers de Jofeph : la coupe que vous avei volée , ejl celle

dans laquelle mon Jeigneur boit , & dont il feJ'en pour
prédire l'avenir

^

On demande fi en effet Jofeph fe fer-

voit de la coupe pour prédire l’avenir, ou fi ces gens

le croyoient ainfi , ou s’ils difent cela fuivant l’opi-

nion commune des Egyptiens
,
qui tenoient Jofeph

pour un grand magicien
,
ou s’ils le difent pour inti-

mider les freres de Jofeph , leur faifant accroire que

Jofeph
,
qu’ils ne connoilîoient pas encore pour leur

frere , étoit un homme très-expert dans l’art de de-

viner
,
qui avoit connu par la vertu de fon art le vol

qu’ils lui avoient fait. Gen. xljv. v. 5 . tous ces lenti-

mens ont leurs défenléurs. Il ell certain que les an-

ciens avoient une forte de divination par la coupe.

Les Orientaux difent que l’ancien roi Giamfchid
,
qui

ell le Salomon des Perfes ,
& Alexandre le grand,

avoient des coupes par le moyen defquelles ils con-

noiffoient toutes les chofes naturelles
, & quelque-

fois même les furnaturelles. Les anciens parlent de

certaines coupes divinatoires pleines de vin ou d’au-

tres liqueurs
,
que l’on répandoit en cérémonie du

côté de l’anfe
,
&: dont on tiroit des préfages pour

l’avenir.

Pline parle des divinations par le moyen des eaux

& des baflins. Or voici de quelle maniéré on devi-

noit par le gobelet : on y jettoit de petites lames d’or

ou d’argent
,
ou quelques pierres précieufes

,
fur les-

quelles étoient gravés certains caraéleres
,
après

quelques invocations & cérémonies fuperllitieiifes

on confultoit le démon ; il répondoit en pluffeurs

façons :
quelquefois par des fons articulés

,
quelque-

fois il faifoit paroître fur la fuperficie de l’eau les

caraéleres qui étoient dans le gobelet ,
6c formoit fa

réponfe par leur arrangement ;
quelquefois il traçoit

l’image de la perfonne au fujet de laquelle on l’avoit

interrogé. Voyc^ Divination.
Nous ne prétendons nullement prouver que Jo-

feph fe foit l'efvi de la coupe pour deviner. Il étoit

certainement très-habile dans la lcience de prédire

l’avenir: mais ce n’étoit pas une lcience acquife, ni

un art curieux & diabolique
; c’étoit une vertu fur-

naturelle que Dieu lui avoit communiquée
, & qui

lui avoit attiré cette haute confidération où il étoit

dans l’Egypte. Il n’ell pas incroyable que les Egyp-
tiens, & peut-être une partie de fes gens, le cruflent

vraiment magicien
, & qu’ils en ayent parlé fuivant

cette prévention
;
mais il ne s’enfuit pas qu’il ait ufé

de la coupe pour deviner. Le texte hébreu, même de
la Genelè

,
peut avoir un autre fens : n'ejl-ce pas la

coupe dans laquelle monJeigneur boit , & qu’il cherche

avec beaucoup de foin

?

ou bien: n'ejl-ce pas la coupe

dans laquelle monfeigneur boit , & par laquelle il vous

a éprouvé? Il va éprouver fi vous êtes auffi recon-

noiffans que vous devez des bontés qu’il a eues pour

vous ; cette coupe fervira à donner une preuve de

votre ingratitude & de votre infidélité. Calmet ,

dicl. de la Bible , tom. I. lettre C.pag. q.yt. (G)
Coupe, en Agronomie, conllellation de l’hémif-

phere méridional
, dont les étoiles font au nombre

de fept dans le catalogue de Ptolomée, de huit dans

celui deTycho
,
& de onze dans celui de Flamlleed.

Coupe, (Jurijp .) mefure ufitée pour les grains

en certaines provinces : en Auvergne ,
par exemple,

le feptier de blé contient huit cartons , & le carton

quatre coupes. Mais il y a trois mefures différentes

dans cette province, favoir celle de Clermont, celle

de S. Flour, & celle de Brivadois 6r Langhadois. V.

les lettres patentes du mois de Septembre 1 5 10 ,
fur

la réformation des poids &C mefures d’Auyergne

,
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qui font à la fuite du procès-verbal de rédadion des

coutumes de cette province. (

A

)

Coupe,
(
Belles-lettres.) on donne ce nom à l’ar-

rangement des diverfes parties qui compolcnt un
poème lyrique. C’eft proprement le fecret de l’art,

& l’écueil ordinaire de prefque tous les auteurs qui

ont tenté de fe montrer fur le théâtre de l’opéra.

. Un poème lyrique paraît fort peu de chofe à la

première infpe&ion : une tragédie de ce genre n’eft

çompofée que de 600 ou 700 vers; un ballet n’en a

pour l’ordinaire que 500. Dans le meilleur de ces

fortes d’ouvrages on voit tant de chofes qui fem-
blent communes

; la paftion eft fi peu poulfée dans
les premiers

,
les détails font fi courts dans les au-

tres
;
quelques madrigaux dans les divertiffemens

,

un char qui porte une divinité, une baguette qui fait

changer un defert en un palais magnifique, des dan-
fes amenées bien ou mal, des dénoiiemens fans vraif-

lemblance
,
une contexture en apparence feche, cer-

tains mots plus fonores que les autres, & qui revien-
nent toujours

; voilà à quoi l’on croit que fe bornent
la charpente Sc l’enfemble d’un opéra. On s’embar-
que ,

plein de cette erreur
, fur cette mer

,
qu’on

juge aufli tranquille que celles qu’on voit peintes à
ce théâtre : on y vogue avec une réputation déjà

commencée ou établie par d’autres ouvrages déci-

dés d’un genre plus difficile : mais à peine a-t-on
quitté la rive

,
que les vents grondent

,
la mer s’agi-

te
,

le vaiffean le brife ou échoiie
, Sc le pilote lui-

même perd la tête Sc fe noie. Voye

^

Couper.
Le poète dans ces compofitions ne tient que le fé-

cond rang dans l’opinion commune. Lulli a joiii pen-
dant la vie de Quinault

,
de toute la gloire des opéra

qu’ils avoient faits en fociété. Il n’y a pas vingt ans
qu’on s’eft apperçu que ce poète étoit ui; génie rare;
6c malgré cette découverte tardive

, on dit encore
plus communément : Armide ejl le chef-d'œuvre de
Lulli, que Armïdt ejl un des chefs-d'œuvre de Qui-
naulc. Comment fe perfuader qu’un genre pour le-
quel en général on ne s’eft pas accoûtumé encore à
avoir de l’eftime

, eft pourtant un genre difficile ?

Boileau affe&oit de dédaigner cette efpece d’ouvra-

ges ;
la comparaifon qu’il faifoit à la lefture d’une

piece de Racine avec un opéra de Quinault
, l’ami-

tié qu’il avoit pour le premier, fon antipathie contre

le fécond
,
une forte de féverité de mœurs dont il

faifoit profefîion
,
tout cela nourrilfoit dans fon ef-

prit des préventions qui font paflées dans fes écrits,

Sc dont tous les jeunes gens héritent au fortir du col-

Si l’on doit juger cependant du mérite d’un genre

par fa*difficulté
,
Sc par les fuccès peu fréquens des

plus beaux génies qui l’ont tenté
,

il en eft peu d^ns
la poéfie qui doive avoir la préférence fur le lyri-

que. Aufli la bonne coupe théâtrale d’un poème de
cette efpece fuppofe feule dans fon auteur plufieurs

talens
,
& un nombre infini de connoilfances acqui-

fes
,
une étude profonde du goût du public

, une
adreffe extrême à placer les contraftes

,
l’art moins

commun encore d’amener les divertiffemens, de les

varier
,
de les mettre en aftion

; de la jufteffe dans
le deffein

,
une grande fécondité d’idées

,
des notions

fur la peinture
,
fur la méchanique

, la danl'e
, Sc la

perfpedive
, Sc fur-tout un prelfentiment très-rare

des divers effets
,
talent qu’on ne trouve jamais que

dans les hommes d’une imagination vive Sc d’un
fentiment exquis ; toutes ces chofes font néceffaires

pour bien couper un opéra ; peut-être un jour s’en

appercevra-t-on
, Sc que cette découverte détruira

enfin un préjugé injufte
,
qui a nui plus qu’on ne

penfe au progrès de l’art. Voye£ Opéra. ÇB')

Coupe
, (

Sculpture
. )

morceau de fculpture en
maniéré de vafe, moins haut que large, avec un
pie qui fert à couronner quelque décoration.

Tome IV%
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Coupe, (.Architec.) eft l’inclinaifon des joints des

vouffoirs d’un arc Sc des claveaux d’une plate-bande.
Coupe de batiment. Voye£ Profil.
Coupe de fontaine. Voye

1

Fontaine.
Coupe de bois. (Jurifp.) Voye

{

Baliveaux,"
Bois, & Eaux-et-Forf.ts

, Taillis , Vente. (
A

)
Coupe, 1. f.

(
Drap.) façon que l’on donne aux

étoffés. Il y en a une d’endroit Sc une d’envers. Vov.
Drap.
Coupe

, (Gravure .) c’eft, dans les principes de la
Gravure en bois, la première Sc l’une des principa-
les operations où le coup de pointe eft donné Sc en-
foncé dans le bois avec la pointe à graver, en tirant
la lame de gauche à droite appuyée devers foi fur le

plan incliné du bifeau du taillant de cet outil, afin
de préparer le bois à l’endroit où cette coupe fe fait,

a pouvoir enfuite être enlevé par la recoupe à la

deuxieme opération de la gravure. Voye{ dans les

Planches de la Gravure en bois la pofition de la main
pour faire cette coupe. Voye

^ aufjî Recoupe, Gra-
vure EN BOIS, &c. Voyeç auffi , tant à l'article GRA-
VURE

,
qu'aux mots Tailles

, Contretailles
,
&

Entretaillés
,
les principes de cet art. Article de

M. Papillon.

Coupe des Pierres
,
ou Stéréotomie, eft

une partie de l’Architecture qui enfeigne à conftrui-

re des voûtes
, enforte qu’elles foient le plus dura-

bles qu’il eft poflible. Voye^ Stéréotomie.
Cette fcience eft entièrement fondée fur la Géo-

métrie, la Statique, la Dynamique, &c. ou plûtôt

eft un compofé de toutes ces différentes connoiffan-
ces judicieufement ramenées à fon objet.

L’idée qu’on a attachée au nom de coupe des pier-

res

,

n’eft pas ce qui le préfente d’abord à l’efprit;

ce mot ne fignifie pas particulièrement l’ouvrage de
l’artilan qui taille la pierre

,
mais la fcience du ma-

thématicien qui le conduit dans le deffein qu’il a de
former une voûte ou un corps d’une certaine figure,

par l’affemblage de plufieurs petites parties. Il faut

en effet plus d’induftrie qu’on ne penfe, pour qu’el-

les foient faites de façon que quoique d’inégales fi-

gures ôe grandeurs
,

elles concourent chacune eu
particulier à former une furface régulière, ou régu-
lièrement irrégulière

,
Sc qu’elles foient difpofées de

maniéré qu elles le foûtiennent en l’air en s’appuyant
réciproquement les unes fur les autres

, fans autre
liaifon que celle de leur propre pefanteur ; car les
liaifons de mortier ou de ciment doivent toûjours
être comptées pour rien. Voye^ Voûte.
Ce n’eft que dans ces derniers tems qu’on a écrit

fur la coupe des pierres, du moins il ne nous refte point
d’écrit des anciens fur cette matière. Philibert de Lor-
me, aumônier Sc archite&e d’Henri IL eft, dit-on,
le premier qui en ait écrit, dans le traité d’Architec-
ture qu’il publia en 1567; cette date n’eft pas fort

ancienne. Mathurin Jouffe produifit quelques traits,

dans fon livre intitulé fecrets d'Architecture
, qu’il pu-

blia en 1641. Le P. Deran, l’année fuivante, mit
cet art dans toute fon étendue pour les ouvriers.

Boffe
,
la même année , donna un fyftême tout diffé-

rent qu'il tenoit de Defargues , lequel ne fut pas
goûté. M. de la Rue, en 1718, a redonné une partie

des traits du P. Deran, avec quelques nouveaux.
Tous ces auteurs s’en font tenus à une Ample prati-

que dénuée de démonftrations.

Enfin M. Frezier chevalier de l’ordre militaire de
S. Louis, Sc ingénieur ordinaire du Roi en chef à
Landau

,
a publié dernièrement un excellent ouvra-

ge fur cette matière avec des démonftrations
, en

trois volumes in- 4
0

. Plus de la moitié de Ion livre,

qui eft très-méthodique,traite des folides; ce qui man-
que dans les élémens de Géométrie ordinaires. (Z>)

Coupe des Cheveux, terme de Perruquier
,
qui

fignifie la dépouille d’une tète , ou tous les cheveux
Xx ij
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qu’un Perruquier a enlevé avec les cifeaux de deflus

la tête d’une perfonne. On dit dans ce fens
,
une belle

coupe de cheveux, pour lignifier une dépouille de che-

veux bien abondante ou d’une belle couleur.

Coupe des cheveux lignifie aufli la maniéré de tailler

& étager les cheveux. C’eft dans ce fens qu’on dit

,

tel perruquier ejl habile pour la coupe des cheveux.

Coupe d’Habits, terme deiailleur , qui lignifie

l’aftion de tailler tous les morceaux de l’étoffe qui

doit entrer dans la compofition d’un habit ou autre

partie du vêtement qui ell du rcflbrt du tailleur :

ainfi on dit
,
un tel tailleur a la coupe fort bonne

,

c’eft-

à-dire qu’il entend fort bien à tailler un habit.

Couper un habit, fignifie tailler l'étoffe. Poye^ Tail-

ler.

COUPÉ ,
adj. en Mufique

;

c’eft quand au lieu de

faire durer une note toute fa valeur, on fe contente

de la frapper par un fon bref& fec au moment qu’-

elle commence
,
paflant en filence le refte de fa du-

rée. (S)

COUPÉ
,
dans la Danfe

;

c’eft un pas qui cft com-

pofé de deux autres
,
favoir d’un Acrdi-coupé & d’un

pas glifle : ce dernier doit être plié à propos
,
élevé

en cadence
,
& foûtenu gracieulement. Si l’on com-

mence le coupé du pié droit, il faut, ayant le pié

gauche devant & le corps pôle deflus
,
approcher le

pié droit auprès à la première pofition
,
puis plier

les deux genoux également, & étant plié on pafle le

pié droit devant jufquà la quatrième pofition: on s’é-

lève defliis la pointe en étendant les genoux, & du

même tems le talon droit fe pofe & le genou fe plie;

mais la jambe gauche fe glilfe devant jufqu’à la qua-

trième pofition
,
& le corps fe pofant defliis termine

l’étendue dupas.

Il y a encore une autre façon de faire le coupé : le

demi-coupé fait
,
étant élevé fur la pointe

,
on glilfe

le pié , dans le même tems qu’il s’élève
,
jufqu’à la

quatrième pofition : en le paflant, la pointe doit être

baffe, & la jambe bien étendue
;
& à mefurc que la

jambe gauche pafle devant
,
le genou droit fe plie ,

& renvoyé par ce mouvement le corps fur le pié

gauche.

Ces deux maniérés font bonnes; mais la première

eft plus aifée, parce que le corps eft plus aflûre par

le talon droit qui eft appuyé.

Il fe fait aufli en arriéré & de côté, aux pofitions

près
,
qui font différentes félon le chemin que l’on

doit tenir.

Coupés , (
'demi-) ce font des pas de danfe que

l’on n’exécute bien qu’avec la connoilfance des mou-

vemens du coup-de-pié , du genou ,
& des hanches.

Ces pas ont quatre attitudes
,

l'oit qu’on les falfe

du pié droit, foit qu’on les exécute du gauche.

i°. En fuppofant qu’on veuille les faire du pié

droit, on mettra le gauche devant à la quatrième po-

fition , & le corps fera pofé defliis en avant, le pié

droit prêt à partir, & fa pointe pofée feulement à

terre.

z°. On apportera le pié droit contre le gauche à

la première pofition, & l’on pliera également les

deux genoux
,
ayant toujours le corps polé fur le pié

gauche, la ceinture non pliée, & la tête fort en ar-

riéré.

3
0

. En demeurant plié ,
on palfera le pié droit de-

vant foi fans fe relever à la quatrième pofition
, &

l’on apportera le corps defliis en s’élevant fur la

pointe du pié droit.

4
0

. En même tems on apportera le corps fur le

pié droit en s’élevant fur la pointe du pié : on aura

foin en s’élevant d’étendre le genou
,
& d’approcher

incontinent la jambe gauche
,
en prenant garde que

les deux jambes foient bien étendues lorfque l’on fera

élevé fur la pointe du pié. Enfin on laifferâ poler le

talon à terre pour terminer le pas
, & pour avoir la
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facilité d’en faire autant de l’autre pié en obfervant

les mêmes réglés. Ces pas font abfolumentnéceffaires.-

O11 fuivra les mêmes réglés pour les faire en arrié-

ré & de côté : mais on ne paffera le pié qu’après que
l’on aura plié ; autrement on prendroit ion mouve-
ment à faux,& l’on ne fe releveroit pas avec la mê-
me facilité.

Coupés du mouvement
,
terme de Danfe, pour'

exprimer un pas qui eft un des plus gracieux &c des

plus gais que l’on ait inventé
,
par rapport à la varié-

té des mouvemens qui font modérés. Voici la manié-

ré de le faire.

Lorfque vous prenez votre demi-coupé en avant,'

par exemple
,
vous le pliez très-doucement , & vous

vous élevez de même fur le pié qui a paffé devant

les jambes bien étendues, parce que le corps fe por-

tant fur le pié de devant, attire la jambe de devant

qui s’étend également : dans le même moment le ta-

lon du pié de devant fe pofe ,
le genou fe plie , & la

jambe qui eft en l’air s’ouvre un peu à côté
;
& le ge-

nou qui eft plié en s’étendant rejette cette jambe en-

devant en vous laiffant tomber defliis , & en ne fau-

tant qu’à demi ; c’eft ce qu’on appelle demi-jetté.

Ce coupé n’eft compolé que de deux pas , & ces

deux pas renferment deux mouvemens différons. Le
premier eft plier fur un pié ,

paffer l’autre en s’éle-

vant defliis ; & le fécond plier fur ce pié
,
& s’élever

avec plus de vivacité pour retomber fur l’autre en

fautant à demi ; & c’eft ce qui rend ce pas gai.

Quant à ceux qui fe font de côté, ce font les mê-
mes réglés

,
à l’exception que l’on porte le pié à la

cinquième pofition pour le demi-coupé , & à la fé-

condé pour le demi - jetté. D’autres fe prennent de
la première

,
& l’on porte le pié à côté à la fécondé

pofition en* s’élevant defliis, & du meme tems on
pofe le talon à terre pour plier, & pour lors on fait

fe demi-jetté en croifant à la cinquième pofition.

COUPÉ ,
en terme de Blafon , le dit des membres

des animaux, comme la tête , la cuifîe ,
&c. qui font

coupés net & féparés du tronc
; au lieu qu’on les ap-

pelle arrachés lorfqu’ils ont divers lambeaux & fila-

mens fanglans ou non fanglans qui paroiffent avoir

été arrachés avec force. Voye{ Arraché.
Coupé fe dit encore des croix, barres, bandes,

chevrons
,
&c. qui ne touchent point les côtés de

l’écuflon
, & qui fcmblent en avoir été féparés.

Il fe dit aufli de l’écu partagé horifontalementpar

le milieu en deux parties égales. Lomellini à Genes,
coupé de gueules & d’or. Chambers & Trév.

(
V)

* Coupe-cercle, inflrument deMathém. c’eft une
des pointes d’un compas : elle eft tranchante

?
& di-

vife circulairement le papier ou le carton fur lequel

on l’appuie. On donne le même nom en Menuiferie à
un villebrequin qui eft armé à fon extrémité d’une

couronne tranchante, au centre de laquelle il y a

une pointe qui fixe le villebrequin
, & qui perce un

trou tandis que la couronne emporte une piece cir-

culaire. y~oye{ Trépan.
Coupée

,
adj. pris fubft. en Géométrie , eft la mê-

me chofe qu’abfciffe
,
abfciffa , qui eft dérivé du la-

tin
, & qui fignifie la même choie. Voye

7

Abscisse.
(O)
Coupée, adj. pris fubft. (Ecriture.') cil une forte

de lettres dont les pleins font interrompus au tiers

& à la moitié de leurs jambages ; ce qui les compofe

de trois parties qu’on réunit par le moyen d’une rofe

qu’on exécute à chaaue vuide. l'oyez les Planches.

COUPE-GORGE, voye^ Gorgere.
COUPELLE, (Docimaf Chimie.') forte de vaif-

feau dont fe fervent les Chimiftes pour purifier l’or

& l’argent des différens métaux avec lefquels ils peu-

vent être alliés.

La coupelle eft faite d’une matière qui a la pro-

priété de tenir en fufion tous les métaux parfaits <k
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imparfaits tant qu’ils confervent leur état métalli-

que, & de les abforber ou de les boire
, pour fefer-

vir du terme de l’art, des qu’ils font vitrifiés.

Or tous les métaux, excepté l’or & l’argent
,

fe

vitrifiant très-aifément avec le plomb que l’on em-

ployé à cet effet
,

le fondement de l’opération que

l’on exécute par le moyen des coupelles eft très-évi-

dent. Voye{ Essai & Affinage.
Pour faire des coupelles

,
il faut choifir une matière

oui réfifte au feu le plus violent fans fc fondre , &
qui nefe vitrifie pas facilement avec le corps vitref-

cible
,
par exemple avec le verre de plomb ; il faut

que cette matière ait affez de cohéfion
, & qu’elle

faffe une maffe poreufe.

On a trouvé que la terre qui relie après la combuf-

tion des os de tous les animaux
,
à l’exception de

quelques-uns qui font moins propres que les autres,

étoit ce qu’il y avoit de mieux pour cet ufage. La
terre que l’on retire des végétaux brûlés n’ell pas
moins bonne ,

& on fait de très-excellentes coupel-

les avec le fpath. M. Sthal indique meme que l’on

en pourroit faire de fort bonnes avec la chaux. Voy.

Cendrée.
Les cendres d’os & celles de bois étant préparées

comme il a été expofé au mot Cendrée, Schlutter

veut qu’on prenne pour les coupelles communes trois

parties de cendres de bois &: une partie de cendres

d’os. Si on veut les faire meilleures, dit-il, il faut

deux parties des premières & une partie des autres ;

on les mêle bien enfemble, en les humeétant avec

autant d’eau claire qu’il en faut pour qu’elles puiffent

fc peloter fans s’attacher aux mains ; alors on en

fait des coupelles de telle grandeur qu’on veut. Il faut

pour cela prendre la partie inférieure du moule

,

la remplir de cendres que l’on preffe avec la main ;

on retranche avec un couteau les cendres qui ex-

cédent le moule
,
puis on pofe la partie fupérieure

du moule fur l'on inférieure
,
& l’on frappe deffus

d’abord à petits coups
, jufqu’à ce qu’on foit fûr

qu’elles fe rencontrent exa&ement ; enfuite on frap-

pe trois coups forts avec le marteau ou maillet de
bois

:
qui

,
félon quelques - uns

,
doit être du même

poids que les deux moules enfemble. Il faut que le

moule inférieur foit pofé fur un gros billot fort

fiable
, & qui n’ait point de relfort

,
lans quoi les cou-

pelles feroient fujettes à fe refendre horifontalement.

Ce moule inférieur qui reçoit les cendres fe nomme
en Allemagne la nonne : le fupérieur qui forme le

creux arrondi de la coupelle s’appelle le moine. Après

qu’on a retiré ce moule fupérieur ,
on met fur la cou-

pelle une couche très-mince de claire (voy. Claire)
,

en la faupoudrant à-travers un petit tamis de foie ;

on l’y étend uniment avec le petit doigt
,
enfuite on

y replace le moine qu’on a bien effuyé , & l’on frap-

pe deffus deux ou trois petits coups : cela étant fait,

on preffe le fond de la coupelle qui ell encore dans

le moule fur un morceau de drap attaché exprès fur

le billot , où l’on travaille ce qui la détache
; on la

renverfe fur la main gauche pour la poler fur la

planche ou fur l’ardoife où elle doit lécher : on con-

tinue ainfi jufqu’à ce qu’on en ait fait la quantité que

l’on fouhaite. 11 ell bon de faire obferver qu’avant

de les mettre fous la moufle
,
il faut qu’elles ayent

été féchées exactement à l’air.

On fait aifément avec les cendres de bois feules

,

ou avec les mélanges précédens , des coupelles affez

grandes pour paffer jufqu’à deux onces de plomb:
mais fi on les vouloit beaucoup plus grandes, il fau-

droit avoir des cercles de fer de différens diamètres,

& de hauteur proportionnée à la quantité de cendres

dont on a befoin pour paffer depuis trois onces juf-

qu’à un marc de plomb. On les remplit exactement

de cendres de bois feules, ou d’un mélange de par-

ties égales de ces çendres & de chaux d’os exaCte-
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ment mêlées & humeCtées

,
jufqu’à ce qu’elles fe pe-

lotent en les preffant fans s’attacher aux doigts : on
pofe le cercle de fer fur une pierre plate

, unie
,
&

qui foit très-ltÿble
; on frappe les cendres avec un

moule en demi-fphere, fi le cercle de fer n’a que
trois ou quatre pouces de diamètre

;
mais s’il ell plus

grand
,
on les bat verticalement avec un pilon de

fer arrondi, jufqu’à ce qu’elles ayent acquis affez de
fermeté pour que le doigt n’y faffe aucune impref-
fion; enfuite avec un couteau courbé on y forme
un creux en feCtion de fphere

,
&: on le perfectionne

avec une boule d’ivoire. On ne retire point les cen-
dres de ce cercle de fer comme des moules de cui-

vre précédens ; mais après qu’elles font exactement
feches , on le met fous la moufle avec les cendres
qu’il contient.

Quand on fait des coupelles de cendres de bois feu-

les
,

il faut y joindre quelque chofe de glutineux

,

fans quoi elles confervent fort difficilement la forme
que le moule leur a donnée. Les uns y mêlent de
l’eau gommée

, d’autres du blanc d’œuf battu dans
beaucoup d’eau , d’autres un peu de terre glaife ;

mais ce qui m’a paru réuffir le mieux
, c’eft d’humec-

ter les cendres avec de la bierre, jufqu’à ce qu’en les

preffant elles fe pelotent fans s’attacher aux doigts.

D’autres y ajoutent un peu de terre glaife purifiée

parle lavage, & léchée. Quant à moi, après avoir
effayé tous les mélanges décrits par les auteurs

,
je

m’en fuis tenu à faire mes coupelles de cendres d’os

de veau & d’os de mouton lavées & calcinées deux
fois

,
puis porphyrifées à fec en poudre impalpable ;

par-là je ne fuis point obligé d’y mettre de claire

pour en boucher les porcs
:
quoiqu’elles paroiffent

à la vûe très-compaCtes, I’effai y paffe auffi vite que
dans les coupelles faites de cendres d’os fimplement
paflées au tamis de foie : elles boivent beaucoup
moins de fin que ces dernieres. M. Cramer préféré

les coupelles de chaux d’os à celles de cendres de
bois

; Tellai
,
dit-il

,
dure plus long-tems

,
mais il fe

fait avec plus d’exaétitude. Le plomb vitrifié avec
l’alliage

,
pénétré lentement la matière compacte des

cendres d’os. Mais de ce léger inconvénient il ré-
lulte un avantage

; c’elt qu’il n’elt point à craindre
que la coupelle s’amolliffe au feu

, &c y devienne rare
6z fpongieufe

, ni qu’elle boive autant de fin que les
coupelles de cendres des végétaux. Il ell vrai qu’il
faut gouverner le feu du fourneau autrement qu’a-
vec ces dernieres. De plus

,
les coupelles d’os, ainfi

que celles qui font faites avec un fpath bien choifi
,

n’ont prefque pas befoin d’être recuites fous la mou-
fle ; & comme on n’employe que de l’eau pour les

humeéter, on n’a pas à craindre, comme dans celles

qui font faites de cendres humeétées de bierre ou de
blanc d’œuf, un phlogiftique reffufeitant la litarge

en plomb à mefure qu’elle entre dans le corps de la

coupelle.

Il y a pluficurs efpeces de fpath qui font très-pro-

pres à faire d’excellentes coupelles

,

& même meil-

leures que celles dont nous venons de parler
; mais

parce que tout fpath n’cft pas propre à ce deffein
,

il faut, félon M. Cramer

,

avant que de le préparer,

effayer fi celui dont on va fe lervir
,
ell de la bonne

efpece ,
ou non

: pour cela on en fait calciner une
petite quantité dans un vaiffeau fermé

,
à un feu mé-

diocre : il fe fait une légère décrépitation qui, lorf-

qu’elle ceffe
,
annonce que la calcination ell ache-

vée : on retire le creufet du feu
, & on trouve le

fpath raréfié
,
& devenu fi friable

,
qu’il peut très-

facilement être réduit en une poudre très - lubtile.

On formera avec cette poudre humeétée d’une diffo-

lution de vitriol
,
une coupelle dont on fe fervira pour

faire un effai
,
par lequel on s’afiurera que le fpath

dont on s’elt lervi , ell de la bonne efpece ; & pour

lors on pourra en préparer une quantité fuffiiante

/
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pour faire des coupelles de toutes fortes de grandeurs,

qui auront les mêmes avantages que celles qui font

faites d’os
, & qui même , félon M. Cramer

,
leur font

préférables.

M. Stahl dit avoir effayé de faire des coupelles avec

l’ardoife ordinaire dont on couvre les maifons
,
avec

la craie, avec le gyps; & il ajoute qu’il a obfervé

divers phénomènes qu’il ne détaille pas , & qu’il

abandonne aux curieux. Voye^ Stahl. opufcul. pag.

824. (*)
COUPELLER , v. a&. (Chyme, Docimafu.) c’eft

paffer de l’or , de l’argent , &c, à la coupelle. Voye\

Coupelle.
COUPE-PAILLE

, (
Marêchallerie .) Le coupe-paille

fert à couper la paille par petits fétus
,
pour que le

cheval puiffe la manger en guife d’avoine
,

après

<ependant qu’on l’a mêlée avec la moitié de ce grain.

Je crois que cette machine a été inventée en Alle-

magne : les Allemands en font beaucoup d’ufage.

C’eft une efpece de canal de bois de grandeur pro-

pre à recevoir une botte de paille , il efl terminé en

devant par une arcade de fer ; un morceau de

planche , plat en-deffous , & traverfé par une barre

de fer dont les deux bouts paffent de chaque côté

par une petite fenêtre ferrée , communique par

le moyen de courroies à un marche-pié , fur lequel

l’homme qui coupe la paille
,
met le pié pour ferrer

la botte de paille
,
qu’il avance à chaque coup de

couteau qu’il donne ,
afin d’en couper l’extrémité par

le moyen d’un rateau de fer, qu’il enfonce dans la

botte. Quand la paille excede la longueur d’un grain

d’avoine
,

il la tranche en faifant couler un couteau

tout le long de l’arcade de fer
;

plus elle efl coupée

courte
,
& mieux les chevaux la mangent : il efl bon

de la mouiller en la mêlant avec l’avoine
?

foit que

le cheval foit fain ou malade. (F)
COUPE-PASTE

,
che{ les Boulangers

,

efl le nom
qu’ils donnent à un infiniment de fer large& prefque

quarré
,
ayant pour manche ou poignée un bord rou-

lé fur lui-même à plufieurs replis : ils s’en fervent

pour couper la pâte. Foye^ la Planche du Boulanger

,

fig. 3 .

CoUPE-PASTE ,
en Patifierie

;

ce font des efpeces

de moules ou emporte-pieces ,
dont on fe fert pour

couper la pâte de telle grandeur que l’on veut. Foye{

PI. I. fig. 2.

COUPE-QUEUE , infiniment dont les Mégifiiers

fe fervent pour couper les queues des peaux qu’ils

veulent palier en mégie. Le coupe-queue n’efl autre

chofe qu’un morceau de vieilles forces qui fe font

caffées par l’anneau. Foye[ Planche du Mégi(fur,
lettre K.
COUPER , v. aCt. (

Gram
. )

c’efl en général faire

ufage d’un infiniment tranchant , &c l’effet produit

s’appelle coupure. Mais ce mot fe prend aulfi dans

un autre fens , & il efl fynonyme à mêler & tempérer

;

ainfi l’on dit couper unfluide avec un autre. Ce terme

a encore d’autres acceptions particulières, dont on

verra quelques-unes dans les articles fuivans.

COUPER un opéra. Il faut couper un opéra bien

différemment de tous les autres ouvrages dramati-

ques. Quinault a coupé tous fes poèmes pour la

grande déclamation : il ne pouvoit pas alors avoir

une autre méthode, parce qu’il n’avoit que des fujets

-propres à la déclamation ;
que d’ailleurs on connoif-

l'oit à peine la danfe de fon tems , & qu’elle n’occu-

poit qu’une très-petite partie de la repréfentation.

Ce ne fut qu’au ballet du triomphe de l’Amour

qu’on introduit en France des danleufes dans les re-

préfentations en mufique; il n’y avoit auparavant que

quatre ou fix danfeurs qui formoient tous les diver-

tiffemens de l’opéra
, & qui n’y portaient par con-

féquent que fort peu de variété & un agrément très-

jnediocre ; enforte que pendant plus de dix ans on

COU
s’étoit paffé à ce théâtre d’un plaifir qui efl devenu
très-piquant de nos jours. Tous les ouvrages anté-

rieurs à 168 1 furent donc coupés de maniéré à pou-
voir fe pafler de danfeufes

; & le pli étoit pris
,

fi on
peut s’exprimer ainfi

,
lorfque le corps de danle fut

renforcé : ainfi Perfêe
,
Phaéton , Amadis de Gaule ,

Rolland & Armide

,

poèmes poflérieurs à cette épo-
que, furent coupés , comme l’avoient été Cadmus ,

Thêfée , Atys, ifis , Alcejle àtProferpine qui l’avoient

précédée.

Quinault
,
en coupant ainfi tous fes opéra , avoit

eu une raifon décifive ; mais ceux qui l’ont fuivi,

avoient un motif aufîi fort que lui pour prendre une
coupe contraire. La danfe naiffoit à peine de fon

tems , & il avoit preffenti qu’elle feroit un des prin-

cipaux agrémens du genre qu’il avoit créé : mais
comme elle étoit encore à fon enfance , & que le

chant .avoit fait de plus grands progrès
; que Lulli

fe contentoit de former les divertiffemens de deux
airs de violons

, de trois tout au plus
,
quelquefois i

même d’un feul
;
qu’il falloit cependant remplir le

tems ordinaire de la repréfentation
,
Quinault cou-

j

poit fes poèmes de façon que la déclamation fuffît 5

prefque feule à la durée de fon fpeCtacle : trois quarts a

d’heure à-peu-près étoient occupés par les diverti!'-
’

femens
,

le refie devoit être rempli par la feene.

Quinault étoit donc allraint à couper fes poèmes-

de façon que le chant de déclamation (alors on n’en

connoiffoit point d’autre, voye[ Coupe
,
Exécu-

tion
, Déclamation , Opéra.) remplît l’efpace

d’environ deux heures & demie
;
mais à mefure qu’on

a trouvé des chants nouveaux
,
que l’exécution a

fait des progrès
,
qu’on a imaginé des danfes bril-

lantes
,
que cette partie du fpeCtacle s’efl accrue ;

depuis enfin que le ballet ( genre tout entier à la

France , le plus piquant
,

le plus vif, le plus varié

de tous) a été imaginé & goûté
,
toutes les fois qu’on

a vu un grand opéra nouveau coupé comme ceux de
Quinault (& tous les auteurs qui font venus après

lui ,
auroient crû faire un crime de prendre une

autre coupe que la fienne)
,
quelque bonne qu’ait

été la mufique, & quelqu’élégance qu’on air répan-
du dans le poème

,
le public a trouvé du froid

, de la

langueur, de l’ennui. Les opéra même de Quinault,
malgré leur réputation

,
le préjugé de la nation

, &
le jufle tribut de reconnoiffance & d’ellime qu’elle

doit à Lulli
,
ont fait peu à peu la même impreffion ;

& il a fallu en venir à des expédiens
,
pour rendre

agréable la repréfentation de ces ouvrages immor-
tels. Tout cela efl arrivé par degrés

,
& d’une façon

prefqu’infenfible
,
parce que la danfe & l’exécution

ont tait leurs progrès de cette maniéré.

Les auteurs qui font venus après Quinault, n’ont

point fenti ces différens progrès
,
mais ils ne font

point excufables de ne les avoir pas apperçûs ; ils

auroient atteint à la perfection de l’art
, en coupant

leurs ouvrages fur cette découverte. Foye{ Coupe.
La Mothe qui a créé le ballet

,
ell le feul qui ait

vû ce changement dans le tems même qu’il étoit le

moins fenfible
;

il en a profité
,
en homme d’efprit

,

dans fon Europe galante
, dans Iffé

, & dans le Car-

naval & la Folie
,
trois genres qu’il a créés en homme

de génie. Voye{ Ballet, Comédie-Ballet, & î

Pastorale. On ne conçoit pas comment après un
vol pareil vers la perfection

,
il a pu retomber après

dans l’imitation fervile. Tous fes autres ouvrages ly-

riques font coupés fur l’ancien patron
, & on fait la

différence qu’on doit faire de fes meilleurs opéra de

cette derniere efpece, avec les trois dont on vient de

parler.

En réduifant donc les chofes à un point fixe qui

puiffe être utile à l’art ,
il efl démontré

,
i°. que la

durée d’un opéra doit être la même aujourd’hui

qu’elle l’étoit du tems de Quinault : 2
0

. les trois heu-
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res &: un quart de cette durée qui étoient rempjies

par deux heures & demie de récitatif, doivent l’être

aujourd’hui par les divertilî'emens
,
les choeurs

,
les

mouvemens du théâtre
,
les chants brillans

,
&c. fans

cela l’ennui eftfûr, &la chute de l’opéra infaillible.

Il ne faut donc que trois quarts d’heure à-peu-près
de récitatif, par conséquent un Opéra doit être coupé
aujourd’hui d’une maniéré toute differente de celle

dont s’eft fervi Quinault. Heureux les auteurs qui

,

bien convaincus de cette vérité
, auront l’art de cou-

per les leurs comme Quinault, s’il vivoit aujour-
d’hui, les couptroit lui -même. Foye^ Ballet
Coupe, Déclamation, Débit, Divertisse-
ment, Opéra, Récitatif, &c. (B)
Couper, en Bâtiment

,

a plufieurs fignifications.

On dit couper une pierre

,

pour exprimer qu’on en a
ôté trop de fon lit ou de fon parement

, enforte qu’el-

le devient trop petite pour fervir
, & qu’il la faut

mettre au rebut
,
ou la faire fervir avec déchet dans

un endroit de moindre capacité. Couper Le plâtre,
c’eft faire des moulures de plâtre à la main ou à
l’outïl. Couper Le bois

,

c’eft pratiquer des ornemens
de Sculpture en plein bois fur des panneaux de me-
nuiferie.

(
P

)
Couper du trait (Coupe des pierres') c’eft faire

un modelé en petit avec de la craie
, ou du plâtre

,

ou du bois
,
ou autre chofe facile à couper, pour voir

la figure des vouffoirs, 6c s’inftruire dans l’applica-

tion du trait de l’épure fur la pierre en fe fervant des
inftrumens, comme cherches, panneaux, biveaux,
équerres. Foye^ Coupe des pierres. (D)

Couper, le cable,
(
Marine

. ) Lorfqu’on eft

obligé d’appareiller très-promptement
,

foit à caufe
du mauvais tems

, foit pour pourfuivre un vaiffeau
ennemi

; comme dans ce cas fi l’on levoit l’ancre à
l’ordinaire, cela confommeroit un tems précieux

,
on commande de couper le cable

, ce qui fe fait fur les

bittes ou fur l’ecubier. Quelquefois pour éviter de
couper le cable ,ce qui eft une perte, on le file bout pour
bout

,
6c l’on y attache une bouée qui fert de mar-

que pour le venir chercher
, 6c lever l’ancre qu’on a

été forcé d’abandonner.

Lorfqu’un maître de navire eft obligé de couper

fon cable 6c laiffer fon ancre
,

il en fait un procès-

verbal figné des principaux de l’équipage ; 6c les

armateurs ou les marchands le lui payent fur l’efti-

mation
, avant que les marchandées foient débar-

quées. (Z)
Couper un mast. Dans une tempête on eft

quelquefois obligé de couper un mât

,

& cette manœu-
vre doit fe faire avec précaution.

On commence
,

fi le tems le permet
,
par dégarnir

le mât de fa vergue , 6c de toutes les manœuvres qui
pourroient le retenir, excepté les haubans & l’étai :

on coupe enfuite le mât fous le vent ; 6c quand il com-
mence à chanceler, des matelots prêts avec des ha-
ches ,

coupent promptement les haubans au vent 6c
le grand étai. Les haubans fous le vent fe coupent

quand le mât eft à la mer, ou quand il y va
, fi l’on

en a le moyen. Il faut remarquer qu’on coupe les hau-
bans du vent les premiers

,
afin que le mât tombe

fous le vent
,
& ne creve pas le vaiffeau

; 6c qu’on
commence de l’avant à l'arriéré

, afin que le mât
tombe de l’arriere

,
ce qui eft moins dangereux. S’il

faut couper le mât étant au mouillage
, on fait carguer

le vaiffeau du côté qu’on veut jetter le mât, & l’on

fait enfuite la manœuvre qu’on vient d’expofer.

(Z )

Couper la lame, c’eft quand la pointe du vaif-
feau fend le milieu de la lame (les flots ou la vague)

,

&C paffe au travers. (Z)
Couper l’or

,
en terme de Batteur d'or ; c’eft par-

tager une feuille en quatre parts
,
pour être battues

& amenées chacune à la première grandeur quelles
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a voient avant que d’avoir été féparées ; ce qui fc
pratique jufqu’à ce que toutes ces feuilles foient affez
minces & allez légères, Foye^ Batteur d’or.
Couper

,
en terme de Boulanger-, c’eft trier les fa-

rines
, 6c les mettre chacune avec celles de leur ef-

pece. Foye^ Sasser.
Couper

,
en terme de faifeur de cardes

; c’eft ré-
duire au moyen des cifeaux

, le fil-de-fer à la lon-
gueur néceffaire pour être employé : on fait pour
cela un petit paquet du fil

,
que l’on arrête par un

bout
, & on le coupe fur une mefure.

Couper, (CarroJJîer.) Couper un carroffe, c’eft lui
retrancher un de fes fonds

; ainfi un carroffe coupé 3
c eft un caroffe qui n’a qu’un fond.
Couper

,
en terme de Cirier

;

c’eft retrancher d’une
bougie trop longue ce qui eft fuperflu. Couper la tête,
c eft ôter ce qui eft de trop à l’extrémité oit l’on a
fait la tête.

Couper
, V. n. (Commerce defel , de légumes & de

grains.') C’eft palier la racloire fur la mefure
, quand

elle eft comble.

Couper le Grain
,
terme de Courroyeur

,
qui fi-

gmfie former fur la liirface du cuir qu’on courroye
du côté delà fleur, de petites traces s’entrecoupant
en tout fens à angles inégaux, telles qu’on les re-
marque fur les peaux de veau retournées

; ce qui
forme une efpece de grain. Voye

^

Courroyer.
Couper

, (DanJ'e .) voye{ Coupé.
Couper , en terme d'Epinglier fabriquant d'aiguil-

les pour Les Bonnetiers, fe dit de l’aftion de donner
aux aiguilles les longueurs proportionnées à leur
groffeur

,
par le moyen d’une boîte ou melure. Foy.

l'article EPINGLIER.
Couper. Quoique ceterme ait lieu dans plufieurs

operations desEpingliers
,
on ne l’employe pourtant

proprement que pour fignifier l’aêfion de divifer les
dreffées en tranfons, 6c les tranfons en hanfes. Foye^
Dressse

, Transons , & Hanses. Les plus gros
tranfons fe coupent ordinairement de la longueur de
deux épingles

; les petits
,
de trois

,
6c quelquefois

de quatre & de cinq.

Couper les Epingles
; c’eft les réduire à une

certaine longueur; ce qui s’exécute en les faifant
entrer de toute cette longueur dans une boîte

,
& les

fanant toutes toucher une traverlè de cuivre qui les
fcpare. Foye

{ BoÎTE. 6* lafig. ,9 .
j>/an. I. Jel’Epin-

glier.

Couper sous le Poignet,
(Efcrîme.) c’eft dé-

gager par-deffous le poignet de l’ennemi
,
au lieu de

dégager par-deffous le talon de fa lame. Voye{ Dé-
gager.
Couper sur Pointe

, c’eft porter une eftocade
à l’ennemi en dégageant par-deffus la pointe de fon
épée

,
au lieu de dégager par-deffous le talon. Foyer

Dégager.
Couper

,
Jardinage, (e dit d’un arbre dont on veut

fe débarraffer, d’une branche qu’on a deffein de fup-
primer. On dit encore couper un terrein ou terraffe en
talus ; couper une allée.

Couper fe dit aulfi d’un bois bien defïïné.

On appelle coupée blanche la coupe des baliveaux
6c du gros bois d’un taillis ; ce qui eft fort défendu
par les ordonnances.

(
K

)
Couper

, (Je) en termes de Manège, fe dit des
chevaux qui s’entre-heurtent les jambes

, ou fe don-
nent des atteintes en marchant, ou qui ave-c l’un

des fers fe font fauter la peau d’un des boulets. Foyer
Boulet.

Cela arrive plus fréquemment aux pies de der-
rière qu’à ceux de devant. Ce défaut vient de lafli-

tude , de foibleffe aux reins, de ce que les chevaux
ne lavent comment aller

, ou de ce qu’ils font mal
ferrés.

On dit aulfi couper le rond, couper la yolte, lorf-
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«ju’un cheval change de main en travaillant fur fes

voltes
,
enforte que divifant la volte en deux il chan-

ge de main
, & part fur une ligne droite pour recom-

mencer une autre volte. Dans cette forte de manège

les écuyers ont coutume de dire, coupeç , ou coupe{

le rond. Foyei Volte. (
V

)

•Couper un Cheval, vo^Chatrer (Mcré-

challerie).

On dit : On a lie obliger de couper ce cheval , parce

eu il ruoit & mordoit. C’ell un excellent remede con-

tre ccs vices. Les rondins font ordinairement en-

tiers
,
non coupés

.

Couper les oreilles , voye{ BRETAUDER.
Couper, à la Monnoie. Lorfque les lames

, fok
d’or, d’argent, ou de billon, ont paffé fuffifamment

par les laminoirs & au recuit
, & que ces lames font

de l’épaifleur convenable à l’efpece que l’on veut

fabriquer, on en coupe avec un infiniment appelle

toupoir (yoye[ Coupoir) des morceaux ronds en

forme de palets unis
,
à-peu-près du même poids des

efpeces à fabriquer, appelles flancs. Voye
ç Flancs.

Cette manutention ell appellée couper les lames en

flancs.

COUPER Carreaux, terme d'ancien monnoyage
;

c'étoit réduire les lames de métal en carreaux avec
les cifoirs. Voye^ Carreaux.
Couper

,
v. a£l.

( Orfév . Grav. &c.) c’ell exécu-

ter avec le burin, l’échope, &c. en creux ou en re-

lief, les différons ornemens des ouvrages
,
qu’on dit

être bien ou mal coupés , félon que l’ouvrier ell ha-

bile ou mal-adroit.

Couper, Trancher ,
en Peinture, fe dit d’une

couleur forte & vive ,
lorfqu’ellc ell mife près d’une

autre fans aucun adouciffement. Les couleurs qui fe

coupent ou qui tranchent fans aucun paffage, produi-

fent un effet defagréable. (R)
Couper les Cheveux

, (
Perruquier. ) Le Per-

ruquier habile
,
en ôtant les cheveux de la tête avec

des ciféaux, a foin de les prendre par petites parcel-

les appellées meches , & d’en couper peu à la fois afin

qu’ils fe trouvent plus égaux par la tête , & qu’il fe

faffe moins de déchet.

Couper, (Venerie.) fe dit d’un chien Iorfqu’il

quitte la voie de la bête qu’il chalfe
,
qu’il fe fépare

des autres , & qu’il la va chercher en coupant les

devants pour prendre fon avantage; défaut auquel

on doit prendre garde pour n’en pas tirer de la race.

On dit, ce chien ne vaut rien , il ne fait que couper.

Couper
,
terme de Jeu ; c’ell divifer le jeu de car-

tes en deux parties ; ce qui fe fait par un des joueurs,

après que celui qui a la main a mêlé. La partie qui

étoit deffus fe met deffous, & celle qui étoit deffous

fe met deffus. Il ne faut point couper une carte.

Couper la Balle, (jeu de Paume.) c’ell la frap-

per avec la raquette inclinée ; ce qui la faifant tour-

ner de haut en bas relativement au côté de celui qui

l’a couple ,
elle ne fait point de bond quand elle vient

à tomber à terre ,
ou n’en fait que très-peu

,
& trom-

pe toujours le joueur inexpérimenté en le faifant

faux
,
c’ell-à-dire en fe jettant après le bond ou à

droite ou à gauche , ou même en avant , au lieu que

le bond devroit être en arriéré. Cela vient de la ma-

niéré dont la balle tourne quand elle ell coupée
, &

de la maniéré dont le carreau lui fait obllacle quand

elle tombe : l’obllacle qu’il lui fait quand elle eu cou-

pée , ell précilément en fens contraire de celui qu’il

lui feroit fi elle ne l’étoit pas.

Couper les Dés, terme de Jeu; c’ell en retirant

le cornet leur donner en arriéré une impulfion, qui

compenfe celle qu’ils ont reçue pour aller en avant,

enforte qu’en tombant fur la table ils y relient fans

fe mouvoir.
Couper

, (
Blafon

.) fe dit de l’écu ;
c’ell le divi-

fer en deux parties égales, par une ligne horifontale

COU
ou parallèle à la fiifée. Il ell coupé de gueules & de
fable.

COUPERET, f. m.
(
Tailland. & Cuifine.

)

infini-

ment de gros acier que fabriquent les Taillandiers:

la lame en ell allez bien repréfentée par un quart

d’ovale
; c’ell la portion curviligne qui ell le tail-

lant. Le dos en ell très-fort & très-épais. Le manche
en ell ou de fer ou de bois. On s’en fert dans les

cuifines &: les boucheries pour hacher les viandes.

Couperet
,
terme d'Emailleur , ell une forte d’ou-

til d’acier dont ces ouvriers fe fervent pour couper
les canons ou filets d’émail

,
à-peu-près comme le

diamant fert aux Vitriers & aux Miroitiers pour le

verre & pour les glaces. Il ell fait ordinairement d’u-

ne vieille lime applatie & tranchante par un côté ;

ce qui lui a fait donner aulfi le nom de lime. Voye
j

Email
,
& la flg. G. Plan. II. de l'Emailleur en perles

fauffes.

COUPEROSE , f. f.
(
Minéralog.) efpece de vi-

triol. Voye^ Vitriol.

COUPE-TÊTE, (Jeu.) jeu d’enfans qui confille

à fe courber & à fauter les uns par-deffus les autres.

COUPEUR, f. m. voyc{ Cardeur.

Coupeur de Poil, che{ les Chapeliers
,

ell un
ouvrier qui coupe le poil de deffus la peau des cafi-

tors
,
des lapins

,
&c. avec des cifeaux ou avec une

efpece de couteau, afin de pouvoir l’arçonner &
l’employer à faire des capades. Voye

{
l'article Cha-

peau.

Coupeur
,
ou Coupeuse

, f. f. lorfque c’ell une
femme

, (
Fonce de la dragée au moule.

)
ell l’ouvrier

qui fépare les dragées de la branche ou jet commun
à laquelle les dragées moulées tiennent au fortir du
moule ; ce qui fe fait avec les tenailles tranchantes.

Voye^ Tenailles tranchantes
,
& l'art. Fonte

de la Dragée au moulf ; & A
, flg. 2. PI. de la

Fonte des dragées au moule , qui reprélente une ou-
vrière qui coupe.

COUPIS , f. m.
(
’Comm.

)

toiles de coton à car-

reaux de huit aulnes de long, fur trois quarts à cinq,
fix de large. Elles viennent particulièrement de Ben-
gale. Voye[ les di&ionn. duComm. & de Trév.

COUPLAGE
,

f. m. terme de Rivière; c’ell une par-

tie d’un train: il y en a feize dans un train.

COUPLE, f. m. quand on parle de l’efpece hu-
maine; f. f. quand on parle des autres efpeces d’ani-

maux ou des êtres inanimés. Il fe dit en général de
deux objets pris ou confidérés enfemble.

Couple , f. m. (Marine.) On appelle couple les

côtes ou membres d’un navire
,
qui étant égaux de

deux en deux , croiffent ou décroiffent couple à cou-

ple également à mefure qu’ils s’éloignent du princi-

pal ou maître couple, qui cil celui du vaiffeau qui a
le plus de capacité. On le nomme aulfi maître ga-

bari. Voye{ GABARI. (Z)
Couples ouTer mures

,
(Marine.) ce font deux

planches du franc bordage entre chaque préceinte.

Le couple d’entre les deux plus hautes préceintes

doit être placé enforte que les dalots du haut pont y
puiffent être percés convenablement

;& la plus balle

planche de ce coup'le où font les dalots
,
doit être de

la même largeur qu’une des préceintes entre lefquel-

les elle ell pofée. L’autre planche qui ell fur cette

première doit
,
en cas que le vaiffeau ait deux bat-

teries
,
avoir autant de largeur qu’il en faut aux fa-

bords
,
fans qu’on foit obligé de toucher aux pré-

ceintes ou à la liffe de vibord. Si le vaiffeau a trois

batteries, il faut prendre d’autres mefures.Mais en

général on ne peut pas donner de réglé certaine

pour les couples ou ftrmurcs ; cela dépend du gabari.

Voyei BORDAGES. (Z)

Couple
,

f. m. (Venerie.) c’efi l’attache de cuir &
de fer dont on affemble dçux chiens.

Couplet,



cou
Coupler les chiens

, c’eft les attacher deux à deux

avec un couple.

Couple, f. m. en terme de Blafon , eft un bâton

d’un demi-pié auquel pendent deux attaches dont

on fe fert pour coupler les chiens.
(
V")

COUPLÉ ,
adj. terme de BlaJ'on

, le dit des chiens

de chaffe liés enfemble
, auffi bien que de quelques

fruits.

Philippe de Billy, à Paris, d’argent au chevron
de gueules accompagné de trois glands & de trois oli-

ves de fynople
,
un gland Sc une olive couplés Sc liés

de gueules. ( ^)
COUPLER UN TRAIN, terme de Riviere

; G’eft

en raflembler les parties : on fe fert pour cet ouvra-
ge de groffes roiiettes dites roiiettes à coupler.

COUPLET, f. m.
(
Belles-lett . & Mujîq.) eft le

nom que l’on donne dans les vaudevilles à cette par-

tie du poème qu’on appelle ftrophe dans les odes.

Comme tous les couplets d’une chanfon font compo-
fés fur la môme mefure de vers , on les chante auffi

fur le même air. Voye^ Strophe.
Couplet

,
en Mujîque

, fe dit auffi des doubles Sc

variations qu’on fait fur un même air, en le repre-

nant plufieurs fois avec de nouveaux changemens;
mais toujours fans défigurer le fond de l’air, com-
me dans les folies-d’Efpagne & dans les anciennes

chaconnes. Voye^ Variation. Chaque fois qu’on

reprend ainfi l’air varié différemment
,
c’eff un cou-

pki. (S)

Couplet,
(Arquehuf.) Les Àrquebufiers appel-

lent ainfi un fufildont le canon eft brifé , c’eft-à-dire

fait de deux pièces qui fe raffemblent par le moyen
d’une vis. Voye^ Fusil.

Couplets
, (

Serrur
.) c’eft une fermeture en char-

nière compofée de deux ailes en queue d’aronde ou
droites , affemblée par une charnière que traverfe

une broche.

On en met aux portes , caffettes
,
tables

,
par-tout

où il s’agit d’ouvrir Sc de fermer.

Couplets de Presse d’Imprimerie , font les

deux groffes charnières de fer qui attachent le grand

chaffis ou tympan au coffre de la preffe : ils doivent

être extrêmement juftes
,
pour éviter divers incon-

véniens qui arrivent dans le cours du travail de

l’impreffion. Il y a deux autres petits couplets ou

charnières à l’extrémité lùpérieure de ce même chal-

fis ou tympan
,
qui fervent à y attacher la frifquette

au moyen de deux brochettes. Voye{ Frisquette,

Tympan, Coffre.
COUPLIERES, f. m. pl. terme de Riviere , eft un

affemblage de huit roiiettes bouclées par un bout,

où elles forment une efpece de nœud coulant. On
s’en fert dans la conftruftion des trains

,
pour rete-

nir la branche d’un train fur l’attclier. Voye{ Train.
COUPOIR , f. m. ( Ecrivain & Libr.') c’eft un cou-

teau d’ivoire ou de buis : il eft fait à deux tranchans

parallèles ; les deux bouts en font arrondis. On s’en

fert pour couper les feuillets d’un livre , ou mettre

des feuilles de papier en quarrés.

COUPOIR, ( Fonderie en caractères
. ) Infiniment

fervant aux Fondeurs de carafleres d’imprimerie,

pour couper aux corps des carafleres
,
certaines par-

ties qui nuiroient à l’impreffion
,
Sc pour les rendre

plus propres. De ces inftrumens il y en a de deux

façons
,
de bois Sc de fer. Ceux de bois font les plus

anciens
, & ils fubfiftent depuis l’origine de la Fon-

derie. C’eft un billot de bois d’un feul morceau
,
af-

fujetti à hauteur d’appui fur une efpece de banc fer-

mé à l’entour, pour recevoir les rognures des lettres.

Ce billot eft entaillé dans toute fa longueur de trois

à quatre pouces de profondeur. Dans cette entaille

,

aux parois du côté gauche
,
on met le juftifieur

,

auffi de bois
,
qui contient deux ou trois cents let-

tres plus ou moins
,
fuivant leur groffeur

,
arrangées

Tomç I V,
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à côté les unes des autres ; puis entre ce jiiftifieuF

Sc le parois à droite du billot, on place un coin de
bois qui en remplit le vuide

, & qui frappé à plu-

fieurs coups de maillet, ferre les lettres dans le juf-

tifieur, pour pouvoir fouffrir l’effort d’un rabot avec
lequel on les coupe. Voye{ JustiFieur.

Le coupoir de fer eft d’une invention nloderrte

beaucoup plus compofé, plus propre Sc plus com-
mode

,
Sc avec lequel on fait l’ouvrage plus diligem-

ment & plus fùrement. Celui-ci eft d’autant mieux
inventé

,
que l’autre eft bruyant

,
Sc fujet à fe déran-

ger par les intempéries de l’air qui tourmentent le

bois. Voye
£ la Planche III. du Fondeur de caractères ,

fis- i & z .

Il fut inventé à Sedan paf Jean Janort graveur,'
fondeur Sc imprimeur de cette ville

,
qui rendit pu-

blic en 1 62 1 un cahier d’épreuves des carafleres qu’il

avoit gravés. Voici quelle fut l’occafion de cette
découverte. Janon avoit depuis long-tems fa femme
malade

,
Sc comme entreprife de tous (es membres :

le bruit réitéré des coups de maillet pour ferrer le

coin qui tient les lettres fermes dans ce coupoir de
bois

,
venant à retentir à fes oreilles

, lui caufoit
une grande douleur, fuivie d’un accès de mal de
tête. Cet homme chercha les moyens de foulager fa

femme
, & fit part de fon deffein à un habite armurier

de la même ville
; & tous les deux enfemble, après

plufieurs recherches
,

inventèrent cette machine
pour la fin qu’ils s’étoient propofée

,
d’eviter le bruit,

& ajoutèrent à cela tout ce que l’art put leur fournir
pour en faire une belle compofition

, commode Sc
aifée

; en quoi ils réuffirent. L’auteur ne jouit pas
long-tems du fruit de fon invention

; il mourut peu
de tems après. Sa fonderie paffa après lui entre les

mains de plufieurs fondeurs, qui ne connurent point
l’ufage de ce nouveau coupoir : cela fit qu’il relia in-

connu jufqu’au tems que cette fonderie ayant paffé
des mains du fieur Langlois imprimeur & libraire,

Sc depuis fyndic de la Librairie de Paris, dans celles

du fieur Cot fondeur dans la même ville, celui-ci
en raffcmbla les pièces ; Sc reconnoiftant l’utilité de
cette nouvelle machine, en fit faire un par un nom-
me Labrune armurier à Paris

,
qui l’exécuta fuivant

Ce modèle
, Sc avec quelques légers changemens.

M. de la Chapelle fur-intendant des bâtimens du
Roi

,
ayant ete inftruit de l’utilité de ce nouveau

coupoir, en a fait faire un fur le modelé du fieur Cot
pour la fonderie du Roi au Louvre. En 1739 le fieur

Fournier le jeune en a fait faire un pour fon ufage,
où il a changé Sc tranfpofé plufieurs pièces, pour le

rendre plus parfait Sc plus commode. C’eft d’après
le fien qu’on a deffiné celui de nos Planches, Voye£
ces Planches. Voye

{ auffi L'art. Caractères.
* Coupoir, à la Monnoie , eft un infiniment da

fer qui fert à emporter des lames de métal
, les flancs

deftinés à faire des monnoies. Pl. I. fig. /. En voici
la defeription.

L’arbre de fer à vis A, B , C

,

eft attaché au mon-
tant G H I

;

au-deffous de la tête A , eft emboîtée
la manivelle D E à main en F, Sc armée d’une boule
de plomb K : au montant G H font adaptées deux
jumelles de fer MN , qui fervent d’écrou & de di-

reélrices à l’arbre A B C , à l’extrémité duquel eft

affemblé à clavettes l’appui OP à mortoifeen Q, où
eft reçue la queue du plein R

,

qui va frapper le cou-
pant S enclavé à vis dans la boîte V.'Lc coupant eft

creux, Sc la tableXX eft percée ; ainfi lorfque le

plein R vient frapper une lame de métal placée entre
lui Sc le coupant S

,

le plein R force le métal à s’en-

foncer en creux fur le coupant ; Sc ce coupant S ,

qui eft vif Sc d’acier acéré
,
emporte de la lame la

partie qu’on lui oppofe ; Sc cette partie
,
qui eft le

flanc
,
paffant dans le coupant & à-travers la table

X,tombe dans le pannier Z, Il faut avoir autant de
Y

y.
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cqupoirs qu’il y a de différentes monnoies : mais pour

toutes les efpeces , les coupoirs font conllruits de mê-

me ; il n’y a que le coupant qui change de calibre.

COUPOLE, f. f. terme d'Architecture

,

qui fignifîe

la même chofe que dôme .. Voye[ Dôme.
Ce mot vient de l’italien cupola

,
qui elt dérivé du

mot latin barbare cuppola, autrement thola ou for-

nix

,

voûte.

G’elt auffi le dedans ou la partie concave d’une

voûte fphérique
,
qu’on orne de compartimens & de

peinture. Voye^ Voûte.
COUPON D’ACTION

, (
Comm . & Fin.) por-

tion de la dividende , ou répartition d’une action.

Voy^i Action & Dividende.
.Ce terme inconnu en France en ce fens jufqu’au

régné de Louis XV. commença à s’y introduire

dans les finances, lorfque pour accréditer 6c l'oûte-

tenir les fermiers généraux des revenus du Roi
, on

créa des actions des fermes.

Les attions de la compagnie des Indes ayant fuc-

cédé k celles-ci
,
l’ufage des coupons fut rétabli dans

le commerce des aétions.

Chaque dividende ou répartition d’aétion elt di-

vifée en deux coupons , 6>C chaque billet 6c police

d’a&ions contient üx coupons

,

ou trois années de
dividende.

Ces coupons ont été inventés pour faciliter le

payement des dividendes , &c épargner à l’attion-

naire le foin de faire drelfer des quittances à chaque

demi-année.

On les appelle coupons , parce qu’en les coupant

,

& retranchant de la police un billet d’aétion à cha-

que divifion de fix mois , ils deviennent des quit-

tances en forme
,
qui fuffifent au caiffier de la com-

pagnie pour fa décharge
,
6c à l’aftionnaire pour re-

cevoir fa demi-répartition, fans meme avoir befoin

de la figner.

Chaque coupon d'action a une empreinte du fceau

de la compagnie , enforte qu’une police d’actions

pour trois années, a lépt fceaux; la derniere divi-

fion
,
qui elt proprement l’aétion

,
ayant auffi le fien.

Tous les trois ans les billets d’aétion fe renouvellent :

en voici un modèle, tel qu’on les délivre à la com-

pagnie des Indes. Les croix qu'on a miles dans cha-

que divifion , tiennent lieu du fceau de la compa-

gnie.

MODELE d'unepolice d'Action de la Compagnie Royale

des Indes
,
avecfix coupons.

Se 493-3-
fix premiers mois de lyzo.

Répartition d'une Action de La Compagnie des Indes,

+

M°-3i4933-
fx derniers mois de iyzo.

Répartition d'une Action de La Compagnie des Indes.

+

n°- il4S33-
fx premiers mois de iyzi

.

Répartition d'une Action de la Compagnie des Indes.

+

X°-i'4333-
Jix derniers mois de iyzi

.

Répartition d'une Action de la Compagnie des Indes.

+

N°- i‘4S33- , . . .

fx premiers mois de \y22 .

Répartition d'une Action de la Compagnie des Indes.

S‘4S33-
fx derniers mois de lyzz*

Répartition d'une Action de la Compagnie des Indes .

+

N°- 3'4S33-
+

Le Porteur du préfent Billet ef Propriétaire d'une

Action de la Compagnie des Indes. A Paris le premier

Janvier iyzo. Signé pour le Sieur
* * *

*

,

* * * *

Vu par Meilleurs les Directeurs de la Compagnie des

Indes. Signé
,

* * * *

Les billets des nouvelles loteries royales ont auffi

leurs coupons , fur lefquels on va à chaque tirage

fe faire payer au trélor royal de la rente du billet y
ou de fon lot. Veye{ dict. du Comm. {G

)

* Coupon, {Comm.) efpece de toile d’ortie qui
fe fait à la Chine, d’une plante appellée co , qui
ne le trouve guère que dans la province de Fokien.

C’elt une efpece de lierre
,
dont la tige donne un

chanvre qui lert à la fabrique du coupon. On ia fait

rouir, on la tille; on lailfe la première peau, qui n’ell

bonne à rien ; on garde la leconde
,
qu’on divife à

la main
,
6c dont , fans la battre ni filer

,
on fait une

toile très-fine 6c très-fraiche. N’aurions-nous point

dans nos contrées de plantes qu’on put dépouiller

d’une première peau , fous laquelle il y en eût une
autre propre à l’ourdiffage ? Cette recherche ne fe-

roit pas indigne d’un Botanilîe.

Coupons, {Manufuct. d'Etoffes.) petites pièces

de toile , de lerge ,
&c. qui n'ont pas plus de cinq

aulnes de long. 11 elt défendu par les réglemens d’at-

tacher aux ouvrages, foit érotfes, foit toiles, des
coupons pour en compléter l’aulnage preferit.

Coupon, terme de Rivière

,

dix -huitième partie

d’un train de bois floté. C haque coupon doit avoir

douze piés de long, ce qui donne trente -fix toiles

pour la longueur entière du train. La largeur du
train elt de quatre longueurs de bûches. Le train rend
communément vingt-cinq cordes de bois à Paris

;
il

en rendroit bien davantage , fans le déchet qui le

fait en chemin.

Coupure
,

1. f. {Chirurgie.) blelfure légère faite

avec un inltrument tranchant , tel qu’un rafoir, un
couteau, une lerpe

,
une hache. La coupure peut être

légère ou conlidérable. Une coupure légère qui n’a

point offenlé de grolfes artères
, de nerfs

, ni de par-

ties tendineufes, fe guérit d’eile-même, en écartant

l’air, le froid
,
le frottement

, en employant quelque
baume vulnéraire , naturel ou artificiel ; en rejoi-

gnant le bord des levres féparées, & en les contenant

dans leur réunion par un bandage. Si la coupure elt

conlidérable
,
alors elle prend le nom de bleffure ou

pluie y
v —mande le lecours de l’art dans le traite-

ment. V. Plaie. Cet art, pour le dire en deux mots,
con fifre à fuivre la route que tient la nature dans la

guériiondes plaies, écarter ce qui peut être nuifible,

6c fuppL er à ce qui manque. Au relie il ne faut pas

confondre la coupure avec l’incifion: la coupure elt

bien une inc lion d’ur.e partie molle , mais faite fans

deffein 6c fans utilité
;
i’incifion au contraire eft une

coupure faite exprès par une main chirurgicale avec

un infiniment tranchant
,
pour tendre à la guérifon

du malade
,
ou pour l’accélérer. Voye^ Incision.

Par AI. Le Chevalier DE JaUCOURT.
COUPURES, en termes de Fortification ou de la guerre

desfiéges , font dans les ouvrages attaqués, des ré-

parations qu’on y pratique pour en dilputer le ter-

rein pié à pié à l’ennemi. Les coupures ne lont ordi-

nairement comporées que d’un folie 6c d’un parapet.

«2)
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.
COUR

, f. f. terme d'Architecture; eft la dépendance
d'une maifion, d’un hôtel ou d’un palais, confiftant

en une portion de terrein découvert
,
plus ou moins

grande
,
laquelle eft fermée de murs ou entourée de

bâtimens.

Les cours principales doivent en général être plus
profondes que larges ; on leur donne communément
la diagonale du quarré de leur bafe : celles qui font

quarrées font un mauvais effet.

La cour qui eft en face & proche le grand corps de
logis, s’appelle cour principale ; celle qui précédé
cette derniere, s’appelle avant-cour; celles deftinées

aux équipages, aux cuiftnes, &c. s’appellent baftés-
cours. Voyc{ BASSES-COURS. (/)

* Cour
,
(Hiftoire moderne & anc.) c’eft toujours

le lieu qu’habite un fouverain
; elle eft compo-

se des princes
, des princeffes

, des miniftres
,
des

grands
, & des principaux officiers. Il n’eft donc pas

étonnant que ce foit le centre de la politeffe d’une
nation. La politefle y lubfifte par l’égalité où l’ex-

treme grandeur d’un feul y tient tous ceux qui
l’environnent

, & le goût y eft rafîné par un ufia-

ge continuel des fuperfluités de la fortune. Entre ces

iuperfluités il fe rencontre néceffairement des pro-
ductions artificielles de la perfection la plus recher-

chée. La co; noiflance de cette perfection fe répand
fur d’autres objets beaucoup plus importans ; elle

pâlie dans le langage
,
dans les jugemens

,
dans les

lentimens
, dans le maintien, dans les maniérés

,

dans le ton
, dans la plaifanterie

,
dans les ouvrages

dcfprit, dans la galanterie, dans les ajuftemens

,

dans les mœurs memes. J’olerois prefqu’aftïirer qu’il

n y a point d’endroit où la délicatefte dans les procé-
dés l’oit mieux connue,plus rigoureufement oblêrvée
par les honnêtes gens,& plus finement affeCtée par les

courtifans. L’auteur de l’efprit des lois définit l’air de
cour, l’échange de la grandeur naturelle contre une
grandeur empruntée. Quoi qu’il en foit de cette dé-
finition

,
cet air, lelon lui , eft le vernis féduifant

fous lequel fe dérobent l’ambition dans l’oifiveté
,
la

bailefle dans l’orgueil
, le defir de s’enrichir fans tra-

vail
,

l’averfion pour la vérité
,
la flaterie

,
la trahi-

fon
, la perfidie

,
l’abandon de tout engagement

,
le

mépris des devoirs du citoyen ,
la crainte de la vertu

du prince
,
l’efpérance fur fes foibleffes , &c. en un

mot la malhonnêteté avec tout fon cortege , fous

les dehors de l’honnêteté la plus vraie
;
la réalité du

vice toujours derrière le fantôme de la vertu. Le
défaut de luccès fait feul dans ce pays donner aux

aCtions le nom qu’elles méritent ; aufii n’y a-t-il que

la mal-adreffe qui y ait des remords. Foye{ l'article

Courtisan.
Cour , (Jurifpr.) en latin curia, feu curtis , aula

,

comitatus ,
preetoriurn ,

palatium

,

fignifie en général

un tribunal cornpofé de plufeurs pairs ou vajfaux , con-

feillers ou ajfeftéurs.

Ondonnoit autrefois le titre de cour à toutes fortes

de tribunaux indifféremment
; on difoit la cour dufei-

gneur, pour fignifierfa juridiction; cour d'églife pour

offtcialité. Préfentement les compagnies fouveraines

lontles feules jurildiCtions qui doivent être qualifiées

de cour, & qui puiflent prononcer leurs jugemens en

ces termes : La cour ordonne

Cour fignifie quelquefois fimplement jurifdiclion

,

comme quand le Roi renvoyé à un juge la connoif-

fance d’une affaire, & lui attribue à cet effet toute

cour & jurifdiCtion.

C’eft auffi en ce fens qu’un juge , même inférieur,

met les parties hors de cour, pour dire qu’il les ren-

voyé & les met hors de procès.

Congé de cour

,

c’eft obtenir fon renvoi
, fa dé-

charge.

Ravoir la cour

,

c’eft obtenir le renvoi d’une caufe,

Fcye{ de Fontaine, ch, iij, art, 10.

Tome IF,
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Rendre la coitr à fes hommes

,

c’eft renvoyer les
parties en la juftice de fes vaffaux. Beauman. ch. x.
Cour du Roi a Aigues-Mortes. La viguerie

de cette ville eft ainfi nommée dans des lettres de
Charles V. du 2 Novembre 1364. Ordonnance de la
troijîeme race , tome IF.

Cour de Beziers, oa Cour royale de Be-
zi ers. La juftice royale.de cette ville eft ainfi nom-
mée dans des lettres de Charles V. du mois de Juin
1365. Ordonnance de la troifienic race , tome III.
Cour de Berry

; c’eft le bailliage royal de Bour-
ges

,
qui eft ainfi qualifié dans des lettres de Charles

V . du mois de Décembre 1355.
Cour du duc de Bourgogne

; c etoit la juf-
tice fouveraine de ce feignçur : il en eft parlé dans
des lettres d’Odon duc de Bourgogne

,
de l’an 1213,

rapportées dans le recueil des ordonnances de la troi-

feme race , tome IF. p. 40g.
Cour du bailli de Grenade; c’eft la juftice

royale de cette ville, ainfi appellée dans des lettres
du roi Jean

,
du mois de Décembre 1350.

Cour df. Chrétienté
, étoit la même chofe

que cour d’églife. Paiquier, liv. III. defes recherches,
chap. xxvj. rapporte que dans les vieux regiftres du
viguier de Touloufe

, il eft dit que vers l’an 1290 le
roi permit aux veuves & aux orphelins de fe pour-
voir pardevant fes juges , ou en la cour de chreftienté,

c’eft-à-dire en cour d'églife; ce qui a depuis été abro-
gé ,

de même que plufieurs autres èntreprifes que les
eccléfiaftiques avoient faites fur la jurildi'Ction fécu-
liere, par la nonchalance, & même par la conni-
vence de ceux qui avoient part au gouvernement de
l’état

, & des officiers royaux qui auroient dû arrêter
ces entreprilès. Foye^ ci-après Cour d’Église.
Cour commune, eft un titre que l’on donnoit

anciennement à quelques jurifdiCtions. Dans des let-

tres de Philippe de Valois
, du premier Juillet 1328,

il eft parlé de la cour commune de Gevaudan
,
curia

commuais Gabatliiani. Ordonnances de la 3
e

. race,
tome II. p. 1g.

5r^URS AIDESjfont des cours fouveraines
mlhtuees par les rois à l’inftar des parlemens, pour
juger bc décider en dernier reffort & toute fouverai-
nete

, tous procès
; , tant civils que criminels

, au fujet
des a.des, gabelles, tailles, & autres matières de
eur compétence. Les arrêts de ces cours font intitu-

les au nom du Roi : elles ont une jurifdiCtion con-
tentieufe : chacune d’elles a un reffort

, & par con-
fisquent de grandes audiences fur les hauts fiéges

;
ce qui, félon le fentiment de tous les auteurs, en ca-
raCtérifie effentiellement la foliveraineté.

Dans l’origine la cour des aides de Paris étoit uni-
que , & fon reffort s’étendoit par tout le royaume.
Les rois en ont depuis créé plufieurs autres, lefquel-
les ou ont été démembrées de celle de Paris, ou ont
été établies à fon inftar dans quelques-unes des pro-
vinces qui ont été réunies par la fuite au royaume
de France.

Il y a actuellement en France cinq cours des aides.
La première & la principale de toutes

, eft la coût
des aides de Paris : on en parlera dans un article par-
ticulier.

La fécondé eft celle de Montpellier. Elle fut établie
par Charles VII. par ordonnance du 20 Avril 1437,
pour les pays de Languedoc

, Roiiergue, Quercy ôc
duché de Guyenne

( pour ce qui eft du reffort du
parlement de Touloufe)

, à caufe de la difficulté qu’il

y avoit pour les habitans de ces pays, de venir par-
devant les genéraux-confeillers fur le fuit de la jujlice
des aides à Paris, pour obtenir remede de juftice fouve-
raine. Il fut permis aux officiers établis par cette or-^

donnance ,
de tenir leur ftége & auditoire ou bon leur

fembleroit auditpays. Cette cour tint d’abord fes finan-

ces à Montpellier, puis à T ouloufe
; & enfin Louis
Y y ij
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XI. par édit du 12 Décembre 1467, la fixa à Mont-

pellier
, où elle a toûjours réfidé depuis. On y a uni

en Juillet 1629, la chambre des comptes qui avoit

été établie dans la même ville en Mars 1 5
22 , & que

cettq cour des aides

,

avant leur réunion ,
avoit tou-

jours précédée dans toutes les cérémonies publiques

&c particulières ,
comme étant de plus ancienne créa-

tion. Elle partage avec la cour des aides de Montau-

ban, le reflort du parlement de Touloufe.

La troifieme eft celle de Bordeaux. Henri II. par

édit de Mars 1550, avoit établi en la ville de Peri-

gueux une cour des aides

,

oü relïortilïbient les géné-

ralités d’Agen ,
Riom en Auvergne , & Poitiers

, &
qui avoit le titre de cour des aides de Guienne , Au-
\ ergne & Poitou. Ce prince

,
par édit de Mai 1 5 57, la

fupprima , rendit à la cour des aides de Paris l’Au-

vergne & le Poitou, & attribua au parlement de

Bordeaux le reflort des élevions qui le trouvoient

dans l’étendue de ce parlement. Louis XIII. par édit

d’Août 1637, établit une cour des aides à Bordeaux.

Louis XIV. la transféra à Saintes en Novembre

1647, & la rétablit à Bordeaux en Juillet 1659. Elle

fut enfuite transférée à Libourne en Novembre 1675,

& enfin rétablie à Bordeaux par édit de Septembre

1690. Elle eft partagée en deux fémeftres. Son rel-

fort eft le même que celui du parlement de Bordeaux,

à l’exception de la Saintonge & de l’Aunis, qui rel-

fortilfent à la cour des aides de Paris.

La quatrième eft celle de Clermont en Auvergne,
qui fut d’abord établie à Montferrand par édit de

Henri II. du mois d’Août 1557, pour la généralité

de Riom en Auvergne, que cet édit diftrait de la cour

des aides de Paris. Elle a été enfuite transférée à Cler-

mont par édit d’Avril 1630. Son reflort s’étend dans

toute l’Auvergne.

La cinquième eft celle de Montauban ,
établie d’a-

bord à Cahors par édit de Juillet 1642 ,
& enfuite

transférée à Montauban par édit d’Ottobre 1661. Son

reflort comprend une partie de celui du parlement

de Touloufe.

Outre ces cinq cours des aides , il y en a encore

huit autres qui font unies, foit aux parlemens, foit

aux chambres des comptes ; favoir ,
celles de

Grenoble. Louis XIII. par édit de Mars 1628,

avoit établi une quatrième chambre au parlement de

Grenoble ,
avec titre de jurifdiclion de cour des aides.

Ce prince
,
par édit de Janvier 1638 , créa une cour

des aides à Vienne en Dauphiné. Louis XIV. l’a fup-

primée &c unie au parlement de Grenoble par édit

d’Octobre 1658.

Dijon ,
unie au parlement.

Rennes
,
unie au parlement.

Pau. Elle avoit été établie par édit de Mai 1632,

fous le nom de cour des aides de Navarre. Elle fut fup-

primée l’année fuivante par édit de Septembre 1633.

Sa jurifdi&ion eft exercée par le parlement.

Metz ,
unie au parlement.

Rouen. Son origine eft attribuée au roi Charles

VII. Louis XIII. par édit de Juillet 1637, en Répara

la baffe-Normandie , & pour cet effet créa une cour

des aides à Caën
,
qui fut depuis réunie à celle de

Rouen par édit de Janvier 1641. La cour des aides de

Rouen a été unie à la chambre des comptes de cette

ville par édit d’Oftobre 1705.

Aix en Provence ,
unie à la chambre des comptes.

Dole en Franche-Comté ,
unie à la chambre des

comptes.

Ces cours des aides ont le même reflort que celui

des parlemens de ces provinces.

11 y a eu plufieurs autres cours des aides établies

,

qui ont été fupprimées ou réunies à d’autres, comme
celle de Périgueux

,
créée en Mars 1553, fupprimée

en Mai 1557 ; celle d’Agen
,
créée en Décembre

«629, dont le reflort eft aujourd’hui joint à celle

COU
de Bordeaux ; celle de Lyon

,
qui fut créée par édit

de Juin 1636 ,
mais dont l’établiflement n’eut point

lieu, & fut révoqué par l’édit de Juillet 1636 ,
por-

tant confirmation de la troifieme chambre de la cour

des aides de Paris.

Cour des Aides de Paris
,
étoit originaire-

ment la feule établie pour tout le royaume.

Les anciennes ordonnances en lui attribuant dès

fa création la fouveraineté dans les matières de fa

compétence
,
font marcher fes jugemens de pair avec

ceux du parlement. Celle du 28 Décembre 1355,
veut que ce qui fera fait &c ordonné par les généraux

députés lur le fait des aides, vaille & tienne comme
arrêt duparlement,fans que Von en puifife appeller. Une
autre du 26 Janvier 1382 ,

ordonne que tout ce qui

par nofdits confeillers, quant aufait de juflice, ferafen-

tencic & juge , tienne & vaille entièrement ainfi comme
ce qui eflfait ou jugé par arrêt de notre parlement. Une
infinité d’autres contiennent les mêmes difpofitions.

Aufli nos rois en parlant de cette cour, l’ont toû-

jours aflimilée au parlement. L’ordonnance de Char-

les VI. faite fur l’aflemblée des trois états tenue à
Paris au mois de Mai 1413 ,

fur la réformation des

offices & abus du royaume, publiée par le roi en fon

lit de juftice au parlement
, les 26 & 27 Mai de la

même année
,
en confervant la cour des aides en fa

fouveraineté, ajoûte ces mots, comme notre cour de

parlement. Une autre du 26 Février 1413 , énonce
qu’elle effouveraine quant au fait dejdites aides, & en

laquelle tous procès & queflions prennent fin comme en

notre cour de parlement. Celle du 24 Juin 1500, en
rappellant le reflort & la fouveraineté de cette cour,

porte : tout ainfi que des caufes ordinaires non touchans

lefdites aides
,
la connoiffance en appartient en première

infiance aux baillis, &c. & en cas d'appel, èsfouverai-

neté à nos cours de parlement. Et dans le préambule de
la déclaration du 27 Avril 1627, regiltrée en parle-

ment le 1 5
Décembre 1635, d eA dit que la cour des

aides de Paris a été établie & continuellement reconnue

après le parlement de Paris, pour courfouverainefeule &
univerfelle en France pour lefdites aides.

La jurifdittion de cette cour n’eft point un dé-
membrement de celle des autres cours fouveraines.'

Dès le commencement de la levée des aides ou fub-

fides
,
qui ne s’accordoient dans l’origine que pour

un tems limité
,
les rois nommoient

, foit pour éta-

blir & impofer ces droits, foit pour décider les con-
teftations qui naîtroient à l’occafion de leur percep-
tion, des commiflaires dont le pouvoir finifloit avec
la levée de ces impofitions

; & depuis que ces mê-
mes droits font devenus perpétuels & ordinaires

, la

fonction de ces juges l’eft pareillement devenue :

mais jamais la connoiffance de ces aides ou fubfides

n’a appartenu à aucun autre tribunal du royaume.
On voit au contraire que les rois l’ont toûjours in-

terdite à tous leurs autres officiers
, & fi quelquefois

les juges ordinaires en ont connu, comme en 1350
en Normandie au fujet de l’aide accordée par cette

province, ce n’a été qu’en vertu de l’attribution par-

ticulière que le roi leur en faifoit par l’ordonnance

portant établiflement de ces droits.

Pour donner une idée plus particulière de cette

cour
,
on confidérera dans cet article

i°. Son origine & les progrès de fon établifle-

ment.

2
0

. Les magiftrats & autres officiers dont elle eft

compofée.

3
0

.
Quelles font les matières de fa compétence,

fes différens privilèges, & fa police intérieure.

4
0

. L’étendue de fon reflort, & les divers tribu-

naux dont elle reçoit les appels.

Origine de la cour des Aides. Le terme d ’aides d’où

cette cour a pris fa dénomination
, fignifie en géné-

ral unfecours ouJubfidt que les fujets payent au roi.
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pour lui aider à foûtenir les dépenfes de la guerre 5c

les autres charges de l’état.

Dans les commencemens de la monarchie, nos

rois prenoient leur dépenfe fur leur domaine, & fur

les dons qui leur étoient offerts volontairement le

premier jour de chaque année
, ufage qui fubfiftoit

encore fous le* rois de la fécondé race.

Il fe faifoit auffi quelquefois des levées extraordi-

naires lorfque les befoins de l’état le demandoient

,

comme en teins de guerre pour entretenir l’armée
,

réparer les fortereffes
,
&c. Ces fortes d’aides ou lub-

fides s’accordoient
,

foit par les états généraux du
royaume ,

foit par les états particuliers des provin-
ces, & même des villes

, 6c ne duroient qu’un tems
limité. Charles VII. eft le premier qui, comme le

remarque Comines
, ait impofé les aides & lubfides

de fa feule autorité.

Il y avoit auffi des aides que l’on appelloit légiti-

mes, c’cfl-à-dire qui étoient dues par les principes
du droit féodal

, & autorifées par une loi fuivant la-

quelle les vaffaux dévoient une aide à leur feigneur
dans trois cas

,
lorfqu’il faifoit fon fils aîné cheva-

lier
, lorfqu’il marioit fa fille aînée, 6c lorfqu’il étoit

obligé de payer une rançon. Ces fortes d’aides étoient
communes au roi 6c aux autres feigneurs féodaux.

Toutes ces différentes impofitions furent nom-
mées aides,fubfides, tailles

,
gabelles. Ce dernier nom

ne fe donnoit pas feulement aux impofitions qui fe

levoient fur le fel
,
mais auffi fur toutes les autres

denrées & marchandées. Il y avoit la gabelle du
vin

,
la gabelle des draps

,
&c.

Il paroît qu’à chaque fois que l’on établiffoit ces
aides ou fublides

»
il y avoit des commiffaires nom-

més, tant pour en faire l’impoiition ôc répartition

,

que pour juger des débats 8c conteftations que la le-

vée de ces droits occafionnoit.

S. Louis
, par un réglement fur la maniéré d’af-

feoir 6c de régler les tailles
, établit à cet effet des

élus
,
qui etoient choifis entre les notables bourgeois.

Philippe de Valois ayant aboli les impofitions fai-

tes au pays de Carcaffonne fur les draps
,
& ayant

accepté en la place une offre de 1 50000 liv. adrcf-

fa fes lettres du 1 1 Mars 1331, à quatre commiffai-

res , auxquels il donne pouvoir de diflribuer & dé-

partir cette fomme en cinq années
,
contraindre les

rebelles ou contredifans , toutes dilations & appellations

rejettées, 6c commande à tous jufticiers de leur obéir.

Ce même prince ayant établi la gabelle fur le fel

par tout le royaume, commit par fes lettres du 30
Mars 1342., trois maîtres des requêtes & quatre au-

tres perfonnes
, 6c les établit maîtresfouverains , com-

mijfaires, conducteurs, & exécuteurs des greniers & ga-

belles, leur donnant pouvoir d'établir tels comrnijjaires,

grenetiers
, gabelliers , clercs , & autres officiers , de les

dejlituer à leur volonté, & de pourvoir de tel remede que

bon leurfernblerafur tous doutes, empêchemens , excès

,

& défaut. Il attribue à euxfeuls la connoiffiance , cor-

rection & punition du tout quant aux chofes touchant le

fait duditfel. Il ordonne qu’il y aura toujours à Paris

deux de ces commiffaires fouverains, qu’ils ne feront

refponfables qu’à lui
, & qu’on ne pourrafe pourvoir

par voit d'appel ou autrement que devant eux. Dans
quelques autres ordonnances ils font appellés géné-

raux députés fur le fait du fel. Philippe de Valois dé-

clara par fes lettres du 1 5
Février 1345, que fon in-

tention n’étoit point que la gabelle du fel 6c autres

impofitions fuffent unies à fon domaine
,
& duraf-

fent à perpétuité.

Le roi Jean ayant obtenu
,
pour un an, des états

généraux
,
tant de la Languedoil que de la Languedoc,

afîemblés à Paris le 1 6 Février 1350, une imposition
de fix deniers pour livre fur toutes les marchandées
& denrées vendues

;
8c les affemblées particulières

des provinces 8c des vêles ayant accordé la çonti-
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nuation de ce fubfide pendant les années Suivantes
ce prince, par fes lettres du 5 Juillet 1354, nomma
1 eveque de Laon

, le lire de Montmorency
, 6c Mat-

thieu de Trye fire de Fontenay, pour afïembler les
prélats

, nobles
, 6c habitans du baillage de Senlis

,

afin de leur demander la continuation de ce fubfide
*

6c leur donna pouvoir de punir ceux qui s’étoient
entremis des impofitions du tems palîê , enjoignant
a tous fes officiers 6c Sujets de leur obéir 6c à leurs
députés en toutes chofes.

Par d autres lettres du mois de Juillet 13 5 5, le roi
avoit nomme pour régir une aide impofée dans l’An-
jou, les évêques d’Angers & du Mans, le feigneur de
Craon, Pierre 6c Guillaume de Craon

, 6c Brient fei-
gneur de Montejehan

, chevaliers, avec un bourgeois
cl Angers 6c un du Mans. Ils dévoient entendre les
comptes des receveurs

, fans que le roi
, le comte

^
A'-’î

011
»
^ chamt>re des comptes de Paris ou autres,

panent s’en mêler.
Il n’eft pas inutile d’obferver que la Languedoil

comprenoit toute la partie feptentrionale de la Fran-
ce

,
qui s etendoit jufqu’à la Dordogne, & dont l’Au-

vergne Ô£ le Lyonnois faifoient auffi partie. La Lan-
guedoc ne comprenoit que le Languedoc

, le Quercy*
6c le Roüergue. Le roi d’Angleterre étoit pour lors
maître de la Guienne 8c de quelques pays circonvoi-
fins. L’affemblée du 16 Février 1350 efl la derniere
où le roi Jean ait convoqué les états de la Langue-

doit 6c de la Languedoc conjointement : ce prince
les affembla depuis féparément.
En l’année 1 3 5 5 , ce même prince pour foûtenir

la guerre qui recommençoit avec les Anglois
, ayant

fait affembler à Paris les états du royaume de la Lan-
guedoil OU pays coutumier

,

6c en ayant obtenu une ga-
bellefur lefel , & une impofition de huit deniers pour li-

vrefur toutes les chofes quiferoient vendues , à l'excep-
tion des ventes d'héritages feulement, donna un édit
daté du 28 Décembre 1355, Par lequel il ordonna
que ces aidesferoient cueilliespar certains receveurs

,
qui

feroient établis par les députés des trois états en chacun
pays, 8c qu’outre les commiffaires ou députés parti-
culiers des pays

, il ferait établi par les trois états
neuf perfonnes bonnes & honnêtes, c'e(l à favoir de cha-
cun état trois, quiferont généraux &fuperintendans fur
tous les autres. U eft dit que toutes perfonnes de quel-
qu état 6c condition qu’ils l'oient, 6c de quelque pri-
vilège qu ils ufent

, feront tenus d’obéir a ces dépu-
tés tant généraux que particuliers

; 8c que s’il y avoit
quelques rebelles que les députés particuliers ne pûf-
fent contraindre

, ils les ajourneront pardevant les
générauxfuperintendans

,

qui les pourront contrain-
dre 6c punir

;
& vaudra ce quifera fait & ordonnépar

lefdits généraux députés comme arrêt de parlement, fans
que l'on en puiffie appel1er, ou quefous ombre de quelcon-
que appel, l'exécution de leursfentences où ordonnances
foit retardée en aucune maniéré.

Ces aides n’étoient accordées que pour un an le
roi même 6c là reine n’en étoient pas exempts. Les
députés des trois états avoient feuls la diflribution
des deniers qui en provenoient, 6c qui ne pouvoient
être employés à autre choie qu’au fait de la guerre.

Les généraux fuperintendans dévoient, fuivant la
mêriie ordonnance

,
prêter ferment entre les mains

du roi ou de ceux qu’il commettrait, de bien 6c loya-
lement exercer leur office

; 6c les députés particuliers
6c autres officiers qui fe mêloient des aides

, dévoient
faire le même ferment aux trois états ou aux fuper-
intendans, ou à ceux qui feroient par eux commis.
C’eft cette ordonnance que l’on doit regarder com-

me l’époque la plus véritable de l’inffitution de la
cour des aides • d’où l’on voit que cette cour tire fon
origine,6c efhine émanation de l’afTemblée des états
généraux du royaume. Car quoique cette aide n’eût
été accordée que pour un an , il elî certain qu’il y
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eut toujours fucceffivement dans toutes les années

fuivantes des aides accordées ,
foit par les états gé-

néraux
,
foit par les états particuliers tenus dans les

provinces
;
quelles furent régies par des députés élus

par les états qui les accordoient ,
6c qu il y eut tou-

jours depuis à Paris des députés généraux

,

auxquels

ceux des provinces refîbrtifloient.

De ces députés particuliers qui avoient la charge

des aides & fubfides dans les diocefes 6c principales

villes du royaume, 6c qui étoient elûs par les dépu-

tés des trois états, eft venu le nom d'élu

,

qui eft de-

meuré aux officiers établis dans les provinces pour

avoir en première inftance la connoiftance de tout

ce qui concerne les aides 6c fubfides. Le nom de gé-

néraux ‘des aides eft demeuré aux députés généraux

qui étoient prépofés pour en avoir la direction gé-

nérale en la ville de Paris
,
& recevoir l’appel des

députés particuliers ou élus diftribués dans les pro-

vinces.

Les mêmes états généraux qui avoient accordé

cette aide en 1355, s’étant raffemblés à Paris au pre-

mier Mars fuivant, ainfi que le portoit la précédente

ordonnance ,
la fupprimerent , & impoferent à la

place une capitation luivant les facultés 6c revenus

de chacun, dont le clergé 6c la noblefle furent tenus

comme les autres. L’ordonnance faite en conféquen-

ce le 13 Mars 1355, avant pâques
,
porte que 1 aide

& fubfide fera levé par les députés des trois états en

chaque pays , & qu'à Paris ily auraJix généraux dé-

putés auxquels on aura recours, & qui auront le gouver-

nement & ordonnancefur tous les autres députés,&feront
leursfouverains & de tous ceux quifit mêleront dufait.

L’efpérance que l’on avoit conçue de voir finir la

guerre pour laquelle ces aides avoient été accordées,

s 'évanouit bien-tôt par la perte delà bataille de Poi-

tiers, qui fe donna le 19 Septembre 1356; & la cap-

tivité du roi Jean
,
qui fut fait prifonnier à cette ba-

taille, ayant réduit le royaume à la plus fâcheule ex-

trémité ,
il fallut longer à impofer de nouveaux fub-

fides.

Charles dauphin de France reconnu pouf lieute-

nant général du royaume, aflembla les états de la

Languedoil à Paris, au 15 Oftobre 13 5
6 i

mais ces

états s’étant féparés infrudueufement, ce prince prit

le parti de s’adreffer aux bonnes villes pour leur de-

mander une aide ,
& il paroît que la plupart en ac-

cordèrent. A l’occafion des fubfides accordés par les

états particuliers d’Auvergne
,

il eft parlé des géné-

raux gouverneurs qui connoifîoient de la maniéré

d’impofer laditefinance , oiiir les plaintes & doutes, &
les remédier & corriger.

Au mois de Février fuivant , le dauphin aftembla

à Paris les états de la Languedoil, qui lui accordèrent

des fubfides pour un an. L’ordonnance du mois de

Mars 1356 faite en conféquence
,
porte que le fub-

fide fera levé par les gens élus par les trois états. Les

députés généraux qui dévoient prêter ferment entre

les mains du roi ,
ne pouvaient rien' faire s’ils n’é-

toient d’accord ,
ou au moins fix d’entr’eux , favoir

deux perl'onnes de chaque état. On trouve un man-

dement du 17 Mai 1 3 57, donné par les généraux élus

à Parispar les gens des trois états du royaume de France,

fur lefubfide oBroyé pour la guerre.

Les mêmes états de la Languedoil affemblés à Com-

piegne le 4 Mai 1358, accordèrent au dauphin
,
qui

venoit d'être déclaré régent par le parlement ,
une

aide pour le fait des guerres , la délivrance du roi Jean,

& la défenfe du royaume. Elle devoit commencer lei
5

Mai 6c durer un an. Quoique plufieurs villes 6c pro-

vinces n’euflent point député à ces états, il paroît

par une lettre du roi Jean à l’évêque de Soiiîons
,
que

les états avoient arrêté que l’aide feroit levée ,
mê-

me fur ceux qui n’y avoient pas affilié ,
ce qui fut

exécuté en vertu des états particuliers qui s’afîem-
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blerent dans les provinces. L’ordonnance du 14 Mai

1358, donnée par le régent au fujet de cette aide

,

veut que tous autres fubfides ceflent
,
remet tout ce

qui en pouvoit être dû du pafle
,
révoque les com-

miffions des généraux à Paris 6c élus dans les diocè-

fes , & marque que les états ont élu & éliront des per

-

fonnes de chaque état
,
qui gouverneront It fait de l'aide

préfentement octroyée , & qu'ilsferont commis par le ré-

gent. Il paroît par des lettres du régent ,
du même

jour
,
que dans cette aflemblée les nobles avoient

élu de leur part Sohier de Voifins
,
pour gouverner

l’aide en la ville 6c diocèfe de Paris. Cette aide con-

fiftoit au dixième des revenus eccléfiaftiques ; les

nobles dévoient payer douze deniers pour livre de

leurs rentes ; les habitans des villes 6c châteaux fer-

més dévoient entretenir un homme d’armes par 70
feux; les ferfs abonnés, un homme d’armes par 100

feux
;
les ferfs taillables, un pour 100 feux

;
les pu-

pilles,veuves, 6c autres qui n’avoient point de feux,

douze deniers pour livre de leur revenu ; les fervi-

teurs douze deniers pour livre de leurs falaires.

Le 25 Mai 13 59 ,
en l’aflemblée des mêmes états

à Paris, on fit la ledure d’un traité qui avoit été né-

gocié à Londres ; mais les conditions ayant révolté

tous les efprits ,
il fut réfolu de continuer la guerre,

& les états accordèrent l’entretien de 1 zoo glaives ;

c’étoit des troupes d’infanterie.

On n’a parlé ci-deflus que des états de la Langue-

doil

;

ceux de la Languedoc pendant ce tems s’aflem-

blerent féparément. Le 21 Odobre 1356 ils accor-

dèrent une aide
,
qui

,
fuivant l’ordonnance confir-

mative du mois de Février fuivant 1356, devoit être

régie fous les ordres de vingt-quatre perfonnes choi-

fies par les trois états. Après l’affemblée de Corn-

piegne
,
en Mai 1358 ,

il paroît qu’ils en accordè-

rent une autre ;
6c une ordonnance du 1 Odobre

1360, marque qu’en 1359 ils avoient accordé cer-

taines importions & gabelles , qui dévoient durer juf-

qu’à noél 1361.

Après la paix de Bretigny ,
conclue en 1360 , le

roi Jean revint en France vers la fin d’Odobre
; 6c

par fon ordonnance du
5
Décembre de cette année

,

il établit dans toute la Languedoilune aide pour payer

fa rançon. Elle confiftoit en douze deniers pour livre

fur les marchandifes & denrées vendues
,
le cinquiè-

me fur le fel
,
& le treizième fur le vin

,
6c devoit

être levée par ceux que le roi députeroit fur ce fait.

L’ordonnance du 1 8 Décembre 1360, fur la maniéré

de lever cette aide
,
porte que les élus enverront les

deniers à Paris pardevant les généraux thréforiers or-

donnés pour le fait de cette aide , & que s'il arrive

aucun trouble ou doute , les élus des cités en écriront aux

généraux thréforiers à Paris , lefquels leur enferont dé-

claration.

Cette aide devoit être levée jufqu’à la perfedion

6c entérinement de la paix
,
c’eft-à-dire jufqu’à ce

que le roi eût acquitté toutes les fommes qu’il s’é-

toit engagé de payer pour fa rançon dans l’efpace

de fix ans. Elle devoit par conféquent finir avec l’an-

née 1 366 ; mais elle fut encore prolongée long-tems

après ce terme.

M. Secouffe remarque que pour impofer cette ai-

de il ne fut peut-être pas néceflaire d’aflembler les

états, parce qu’elle étoit légitime

,

c’eft-à-dire dûe

par une loi fuivant laquelle les vaffaux 6c les fujets

doiventune aide à leur feigneur lorfqu’il eft obligé

de payer une rançon ;
enlorte qu’il faut dire que les

états qui ont été afl'emblés pour cette aide
,
ne l’ont

été que pour régler la maniéré dont elle feroit levée

& payée.

Le roi impofa en même tems en Languedoc une

aide femblable pour fa rançon : elle devoit de même
durer fix années; mais eliefut auffi continuée après

ce tems.
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II paroît que les généraux des aides à Paris cortr-

mencerent dès lors à être ordinaires. On voit des
lettres du 29 Septembre 1361

,
adreflees à nos amés

& féaux Les généraux thrèforiers à Parisfur le fait des

aides y n aguere ordonnées pour notre délivrance

,

ainfx

que plufieurs autres lettres des années fubféquentes.
Et Charles V . à Ion avenement à la couronne

, vou-
lant confirmer, comme il étoit d’ufage, les officiers

de l’on royaume, adrefle Ton ordonnance du 17 Avril

1364, à nos âmes & féaux Us préjîdens & autres gens
de notreparlement (S* enquêtes

, gens de nos comptes , les

généraux thrèforiers fur lefait de la délivrance de Mons ,

& de la défenfe du royaume
,
6* thrèforiers à Paris , &

les confirme dans leurs offices.

Avant que l’aide établie pour la délivrance du roi
Jean fût finie

,
il y eut encore d’autres aides établies

pour la guerre: une ordonnance du 19 Juillet 1367
parle des aides ordonnées , tantpour la rédemption de
feu notre très-cher feigneur & pere , de laquelle le paye-
ment nef pas encore parfait , comme pour celles ordon-
nées pour la défenfe de notre royaume. Les mêmes gé-
néraux étoient établis pour ces deux aides , fui-

vant cette ordonnance , dont l’adreffe eft à nos amés
& féaux confeilltrs les généraux & élus

,
tantfur l'un

fait commefur l'autre.

Dans une autre du lendemain 20 Juillet 1367,
adreflee aux mêmes généraux

,
le roi , en parlant des

aides accordées en 1356, 1357, & 1358 ,
remet

tout ce qui pouvoit en être dû du pafTé ; ce qui mon-
tre que ces généraux avoient encore en même tems
l’adminiflration de ces anciennes aides.

^

Ces aides pour la guerre fubfifterent jufqu’au dé-
cès de Charles V. arrivé le 16 Septembre 1380. Ce
prince en mourant pria les ducs de Berri , de Bour-
gogne & de Bourbon

, de pourvoir à l’abolition des
importions dont le peuple étoit l'urchargé , &c que
les depenfes d’une longue guerre l’avoient forcé de
lever: & pour commencer à foulager en partie fon
peuple

, il donna le jour même de fa mort des lettres
patentes adreflees aux généraux confeilltrs Jur les ai-
des de la guerre , par lel'quelles il abolit les foüagts ,

c’elt- à-dire les importions par feux, & remit tout

ce qui en étoit dû du pafTé. Mais le duc d’Anjou décla-

ré régent après la mort de Charles V. ne le fit pas un
devoir d’exécuter ces dernieres volontés : bien loin

d’abolir les impôts
,

il les augmenta
,
& on les leva

avec une rigueur qui mit le peuple au deléfpoir
, &

excita dans plufieurs villes du royaume, & principa-

lement à Paris, plufieurs révoltes pendant les pre-

mières année&xlu régné de Charles VI. Pour les ap-

paifer
, le roi fe vit forcé de donner une ordonnance

le 13 Novembre 1380, par laquelle il abolit tous ai-

des & fubfdes quelconques
y
qui pour le fait des guerres

ont été impofés depuis le roi Philippe-le-Bel. Il en donna
de pareilles aux mois de Janvier & de Mars fuivans.

Les troubles ayant été appaifés
,
le roi Charles VI.

rentré dans Paris le 10 Janvier 1382, fît publier le

rétablifTement de tous les impôts qui avoient eu cours
fous Charles V. & par ordonnance du 26 du même
mois il établit

,
pour les régir Sr. gouverner, des géné-

raux confeillers à Paris
,
dont il régla les fondions :

elles font les mêmes que celles qui avoient été don-
nées par l’ordonnance du 28 Décembre 1355 aux
générauxfuperintendans nommés par les états. L’in-

liru&ion du 21 du même mois faite fur cette nou-
velle aide ordonnée pour la guerre

, marque qu’elle
devoit commencer le premier Février lujvant, &
qu’elle conliftoit en douze deniers pour livre fur tou-
tes les marchandilès vendues ou échangées . la hui-
tième partie de la vente du vin en détail, & vingt
francs d’or par muid de fe 1.

Il y eut dans la fuite quelques changemens ou
augmentations faits dans ces aides ou fubfides

; mais
pomme elles ont toujours fubfifté depuis, la fonc-
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tion

, tant des élus diftribüés dans les provinces
, quedes généraux confeillers à Paris

, s’eft auffi perpétuée
depuis ce tems.
On a vûque dans les commertcemens, les généraux

députés fur le fait des aides étoient nommés & éta-
blis par les trois états ; mais bientôt le roi fe réfèrva
de nommer à ces offices

; ce qui a toûjours duré de-
puis. On voit cependant dans une ordonnance du 26
Février 1413, que dans le cas de vacance d’un offi-
ce, les autres généraux élifoient un fujet auquel le
roi donnoit des provilions.

Ils eurent d abord la qualité de généraux fuperin-
tendans

, généraux députes. Toutes les lettres du roi
Jean leur font adreflees fous le nom de généraux
threjoners. Celles de Charles V. fon fucceffeur les
nomment généraux Confeillers

, & c’eft tous ce nom
qu ils ont toûjours été connus depuis. Ils avoient
tous indilhn&ement cette qualité de généraux con-
Jeulers

, jufqu’en 1398 que Gérard d’Athies arche-
vêque de Befançon fut le premier décoré du titre de
prcjident en la chambre de la juflice des aides; qualité

feillT^
eIOlt t0l̂ °UrS ^°int£ CeIle de &énéral con-

Leur origine qu’ils tiroient de l’aflemblée des
états generaux du royaume , fit qu’il y eut pendant
très-long-tems parmi eux les perfonnes les plus dif-
tinguées, foit dans l’état eccléfiaflique

, foit dans la
noblefle

; on trouve même à leur tête des princes du
fang. Charles d’Aibret connétable de France

, coufin-
germain du roi Charles VI. fut commis par lettres du
8 O&obre 1401

,
pour préfider outre & par-defus les

généraux Confeillers. Louis duc d’Orléans frere du roi
obtint pareilles lettres le 18 Avril 1402. Philippe de
France duc de Bourgogne

, oncle du roi
, en eut de

femblables le 24 Juin 1402; & pareillement Jean
duc de Bcrn

, auffi oncle du roi: & il paroît par un
mandement du 6 Mars 1402, donné par ces trois
derniers princes, qu’ils exerçoient cette fon&ion
conjointement.

Auffi les rois ont-ils donné aux officiers de cette
compagnie les marques de la plus grande confidéra-

•f°

n
/rî!

S
.
prÔt01C

?
t ^ment entre les mains du roi;Us aififfoient quelquefois au confeil du roi

, ainfl qu’-on le voit par plufieurs ordonnances données par le
roi

y, fon confia , ou étoiene Us généraux eonfeiilers
Jur lejait il U guerre Un grand nombre d’autres lont
rendues par le rot

,
a la relation du confeil étant en la

chambre des aides ordonnéespour la guerre. Charles V
par fon ordonnance du mois d’O&obre 1374 er^nommant les confeils des tuteurs de fes enfans’ yplace entr’aurres un général confeiller fur le fait des
aides. Ils avoient pouvoir, en appellant avec eux
des gens du grand & étroit confeil , d’augmenter
diminuer

, interpréter les inflruftions &c ordonnant
ces faites fur les aides. Une ordonnance du 6 Dé-
cembre 1373, leur donne pouvoir d’envoyer des
réformateurs dans les diocèfes

,
quant au fait des ai-

des ; & effeaivement on voit que pluiieurs d’entre
eux ont eu cette fonaion.

Ces généraux confeillers , outre I’adminirtraticui
de la juftice

, avoient encore la direûion de la fi.
nance, qu’ils ont confervée pendant long - tems

-

c’eft-à-dire qu’ils avoient feuls droit d’ordonner là
distribution des deniers provenans des aides. Aucune
dépenfe ne pouvoir être paffée dans les comptes des
receveurs des aides

,
qu’en vertu des lettres (ignées

çar les généraux. Ils avoient le pouvoir d’établir les
élus, receveurs, grenetiers, contrôleurs, commiffai-
res

, fergens
, & autres officiers

; de les fubftituer&
renouveller, de les corriger & punir; & la connoif.
iancc de toutes ces matières étoit interdite au par-
lement, à la chambre des comptes, & autres iuEes& officiers. ; 6

Leur nombre n’étoit pas fixe : il y en eut neuf
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nommés <?n 1355 par les états généraux ,

favoir trois

3e chaque état L’ordonnance du 1 3
Mars 1355 n en

met que fix. Celle de Mars 1356 prouve que le nom-

bre etoit augmenté
,
puifqu’elle veut qu’ils ne puif-

fent rien faire s’ils ne font d’accord, au moins fix

d’entr’eux, favoir deux perfennes de chaque état.

'Charles V. par ordonnance du 6 Décembre 1373 ,

€11 nomma neuf; & Charles VI. en 1381, n’en nom-

ma que cinq
,
qui dévoient être au moins au nombre

de trois pour ordonner de la finance , & de deux

•quant au fait de juftice. Ce prince
,
par une autre

•ordonnance du 9 Février 1 387 ,
en nomma quatre

;

8c ce qui eft remarquable ,
c’eft qu’il en établit deux

fur le fait de la juftice
,
& les deux autres fur le gou-

vernement de la finance ;
enforte que dès-lors l’ad-

miniftration de la juftice fut féparee de celle de la

finance, & que les uns furent appelles généraux con-

feillersfur le fait de La finance des aides , & les autres,

généraux confeillers fur le fait de la jufiiee des aides
;

avec cette diftinttion, que ceux qui étoient nom-

més pour la finance avoient concurremment avec les

autres l’adminiftration de la juftice , au lieu que ceux

qui n'étoient nommés que pour la juftice ne pou-

voient ordonner de lafinance. Les ordonnances fub-

ïéquerttes en inftituerent fix ,
dont trois pour la fi-

nance
, & trois pour la juftice ; & le 21 Avril 1390,

Charles VI. leur joignit trois confeillers ,
pour pour-

voir au fait de jufice & pour L'expédition des caitfes.

Enfin par une déclaration du 26 Février 1413 ,
il

paroît que le nombre des officiers de la chambre de

la juftice des aides avoit été précédemment fixé à

ain préfident

,

quatre generaux confeillers , & trois

confeillers pour vifiter & rapporter les procès ; & c’eft

fur ce pié que Louis XL les régla depuis. On verra

à l’article des officiers de cette cour, les différentes

augmentations d’offices qui ont été faites depuis.

Il eft à remarquer que depuis 1417, teins où les

dlvifions agitoient le royaume, & principalement la

ville de Paris
,
qui tomba dans la fuite au pouvoir

tics Anglois, il n’eft plus fait mention dans les regif-

'tres de la cour des aides des généraux confeillersfur la

finance.
, „ , , _ ,

Quoique le nombre des officiers eut ete fixe .ce-

pendant comme ccs places étoient briguées par des

perfonnes qui fe faifoient honneur de les pofféder ,

fl y eut quelquefois des offices ,
foit de généraux ,

fou de confeillers extraordinaires , accordes , à con-

dition que ceux qui enferoient pourvus ne joiiiroient

jioint des mêmes gages 6c émolumens que les ordi-

naires.

Charles VII. par fes lettres patentes du ai Octo-

bre 1415 ,
ayant transféré à Poitiers la chambre de

la juftice des aides, inftitua de nouveaux officiers

,

qui furent l’évêque dePoitiers préfident, le lieutenant

de Poitiers, trois confeillers au parlement, 6c un

maître des requêtes ; & après la réduftion de Paris à

l'on obéiffance, il la rétablit dans Paris le premier

Décembre 1436. & y inftitua cinq généraux, du

nombre defquels furent deux des confeillers au par-

lement ,
qui avoient fiégé en cette qualité à Poitiers.

'C’eft en mémoire de cette tranflation que la cour des

aides célébré le 1 3
Janvier, ainfi que le parlement

,

la fête de S. Hilaire évêque de Poitiers.

Louis XI . à fon avenement à la couronne, fuppn-

ma la chambre de la juftice des aides
,
par lettres pa-

tentes enregiftrées en cette chambre le 4 Mai 146a:

mais enfuite il la rétablit par lettres du 3 Juin 14643

& par d’autres du 19 Décembre 1470,1! fixa les ot-

jiciers de cette compagnie à un préfident ,
quatre gé-

néraux confeillers

,

trois confeillers , un avocat 8c un

procureur du Roi , un greffier, un receveur des amen-

des , & deux huiffiers.

Henri II. par édit du mois d’Aout 1530, voulut

•qull n’y eût plus de différence entre les généraux
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& les confeillers , & qu’ils euffent tous le titre de

généraux confeillers. Ce prince, par autre édit de

Mars 15 51, créa une féconde cfiambre en la cour

des aides
, & confirma & augmenta la jurifdi&ionde

cette compagnie.

Pendant les fureurs de la ligue
,
Henri III. ayant

transféré le parlement à Tours en Février 1 589 , y
transféra auffi la cour des aides

,
par déclaration du 4

Mai 1589, & en attendant attribua au parlement

féant à Tours la connoiflance des matières de fa com-

pétence. Mais Henri IV. fon fuccefléur ayant réuni

un nombre fuffifant des officiers de cette cour , la ré-

tablit en fa jurifdiciion par édit du 7 Janvier 1 591,

& révoqua l’attribution qui avoit été faite au parle-

ment féant à Tours & à Châlons ,pour la néceffité

du àms & l'abfence des officiers de la cour des aides.

Et par déclaration du 24 Mars fuivant ,
il fut enjoint

au greffier du parlement de délivrer à celui de la cour

des aides tous les procès, en quelqu’état qu’ils fuffent,

qui avoient été portés au parlement , & qui apparte-

noient à la cour des aides. Elle tint fes féances d a-

bord en la ville de Chartres
, & peu après en celle

de Tours, jufqu’en 1594 qu’elle fut rappellée à Pa-

ris, par déclarations des 28 Mars & 2 Avril, après

la réduction de cette ville à l’obéiffance du roi.

Louis XIII. par édit de Décembre 1635, établit

une rroilieme chambre, & créa entr’autres douze

offices de confeillers ,
auxquels il ne donna que ce

titre, fans ajouter celui de général, qui ne fut plus

confervé que dans les provisions de ceux qui furent

pourvus d’anciens offices , & qui même s’abolit tout-

à—fait par la fuite. Les dernières provilions où ce ti-

tre de général fe trouve ,
font celles d’Abel de Sainte-

Marthe, du 22 Décembre 1654.

La cour des aides a toujours eu le titre de cour ,

comme il paroît entr’autres par un de fes arrêts de

1389. François I. dans fon édit du 5
Février 1 522 ,

la nomme la cour des généraux de la ju/lice des aides ;

& depuis Henri If. elle n’a plus été connue que fous

le titre de cour des aides.

Quelques-uns des officiers de cette compagnie

ont été élevés à la fuprème dignité de la magiftra-

ture.

Jean de Ganay reçu confeiller en la chambre des

aides le 21 Mai 1474, fut enfuite préfident du par-

lement de Paris le 27 Juin 1490, puis premier préii-

dent du même parlement en 1 505

,

6c enfin chance-

lier de France le 3 1 Janvier 1 507.

Et Guillaume de Lamoignon de Blancmefnil , re-

çu d’abord avocat général du parlement de Paris le

2 Juin 1707, puis préfident du même 1 parlement le

20 Décembre 1723 ,
& enfuite premier préfident de

la cour des aides le 9 Mai 1746 , a été nommé chan-

celier de France le 9 Décembre 1750.

Quoique l’établiffement des officiers commis pour

prendre connoiflance des aides & (ubfides foit ,
ainfi

qu’il a été dit
,
auffi ancien que l’ctabliffement & la

levée de ces impofitions
,
on ignore cependant quels

étoient les lieux qu’ils ont occupés pour l’exercice

de la juftice dans les tems les plus reculés : mais on

ne peut douter que nos rois ne leur ayent accordé

dans leur palais
,
ainfi qu’au parlement & à la cham-

bre des comptes
,
un endroit deftiné à tenir leurs

féances. Il en eft fait mention dans l’ordonnance de

Charles VIL du 20 Avril 1437, qui en établiffant la

cour des aides de Montpellier, ajoute ces mots : ainfi

que font les généraux fur le fait de la jufice, tenans

leurJïége & auditoire en notre palais royal à Paris.

Cet auditoire étoit fitué vers la chambre des comp-

tes
, à côté de la fainte-Chapelle baffe ; on y mon-

toit par un efcalier en vis fort étroit. Sa fituation,

telle qu’elle eft défignée
,
s’accorde affez avec l’em-

placement dans lequel fe trouve aujourd’hui le bâti-

ment de la première chambre. Il paroît par un régle-

ment
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ment de cette cour du 3 Juillet 1471 ,

qu’elle avolt

établi un fonds deftiné à faire dire tous les jours une

meffe en la baffe fainte-Chapelle
,
avant que d’en-

trer en la chambre.

Mais fur la repréfentation qui fut faite au roi

Louis XI. par le procureur général de la cour des ai-

des
,
que l’éloignement de cet auditoire caufoit beau-

coup d’incommodité aux avocats & procureurspra-

tiquans ès cours de parlement
,
des requêtes de l'hôtel &

du palais

,

qui pour venir de la grande falle du palais

011 ils ont leurs bureaux
,
gagner la chambre des gé-

néraux des aides
, étoient obligés de traverfer la ga-

lerie des merciers
,
defeendre l’efcalier de la fainte-

Chapelle, & remonter celui de la cour des aides
, ce

qui étoit préjudiciable à l’expédition des caufes &
procès ; ce roi

,
par lettres patentes du dernier Août

1477, accorda à cette cour les lieux appellés les

chambres de la reine , fitués au-deffus de la galerie

aux merciers, qui s’étendoient depuis le mur de la

grande falle jufqu’à la fainte-Chapelle. Ces lettres

portent qu’il donne auffi à cette cour les efcaliers qui

defcendent de - là dans la grande falle
, & lui permet

d’en faire conftruire quelqu’autre en lieu plus com-
mode. C’cft en conféquence de cette permiffion, &
pour faciliter l’entrée, que fut faite enfuite, comme
le dit Miraulmont, une ouverture du gros mur de

la grand’falle du palais , avec un efcalier qui prenoit

en la galerie des merciers , & qui a fubfifté jufqu’en

1717, qu’il fut démoli pour conftruire celui que l’on

voit aujourd’hui en la grand’falle, moins beau &
moins hardi que l’ancien , mais qui laiffe un paffage

plus commode pour le Roi lorfqu’il va au parle-

ment.

Dans cetefpace de bâtiment appellé les chambres

de la reine
,
ont été faites les fécondé & troilieme

chambres ,
falle & chapelle de cette cour que l’on y

voit n&uellement. Il eft fait mention de cette cha-

pelle dans une ordonnance de Louis XI. du 20 Juin

1482, qui accorde deux cents livres parifis à pren-

dre fur les 'exploits & amendes , pour y faire célé-

brer la meffe
, & pour les autres menues néccflités de

ladite cour.'

Quoiqu’il ne foit pas porté dans les lettres paten-

tes du dernier Août 1477, que le roi ait laiffé aux

généraux des aides leur ancien auditoire ; comme

les bâtimens où il étoit fitué font encore aujourd’hui

partie des lieux occupés par la cour des aides
,
& con-

tiennent la première chambre de cette cour
,

il eft à

préfumer qu’ils leur refterent
, & que l’on perça pour

lors une porte de communication des chambres de

la reine avec ces anciens bâtimens oii étoit la pre-

mière chambre ,
afin que les avocats & procureurs

puffent aifément venir de la grand’falle dans toutes

les chambres de cette cour.

Cette première chambre fut démolie de fond- en-

comble au mois de Septembre 1620, pour refaire

une chambre plus grande pour les audiences : elle

fut tinie au mois de Mars 1623 , & ce fut le 17 du

même mois que s’y tint la première audience. Cor-

bin
,
dans la préface de l’on recueil des édits concer-

nant la cour des aides
,
rapporte qu’il y plaida ce

jour-ià, & c’eft ce qu’il appelle la dédicace de ce nou-

veau temple. On voit dans le mercure françois, que les

bâtimens de la cour des aides furent préfervés de l’in-

cendie qui arriva le 7 Mars 1618 en la grand’falle

du palais.

Officiers de la cour des aides. La cour des aides eft

aujourd’hui compoiée d’un premier président & de

neuf autres préfidens , de plufieurs confeillers d’hon-

neur dont le nombre n’eft pas fixe
,
de cinquante-

deux confeillers
,
trois av.oeats généraux , un procu-

reur général qui a quatre fubftituts
,
de deux gref-

fiers en chef, cinq fecrétaires du roi fervans près la

courdes aides; un principal commis de l’audience pu-
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blique

,
que Ion appelle ordinairement greffier des

appellations , & qui outre une charge de commis-gref-

fier écrivant à la peau
,
réunit encore en fa perfonne

l’office de greffier des decrets & de premier commis
au greffe des decrets ; un principal commis en la

première chambre pour l’audience à huis clos , &
pour les arrêts rendus en la chambre du confcil tant

au civil qu’au criminel
,
que l’on appelle ordinaire-

ment greffier civil & criminel , lequel outre deux pa-
reils offices créés pour la fécondé & troiiieme cham-
bres, réunit encore trois offices de commis-greffiers

écrivant à la peau
; un greffier garde-facs & des dé-

pôts ; un greffier des préfentations & affirmations ;

un thréforier payeur des gages
,
qui a trois contrô-

leurs ; un receveur des épices & vacations
,
un con-

trôleur des arrêts
, un commis à la délivrance des ar-

rêts, un premier huiffier, & fept autres huiffiers*

Premier préjident. Les généraux - confeillers fur le

fait des aides ayant été tirés
,
comme on l’a dit ci-

deffus, du corps des trois états du royaume
,
la fon-

âion de préfider en la chambre de la juftice des ai-

des demeura affe&ée aux eccléfiaftiques
, comme

étant du premier corps des états ; ce qui continua
même depuis que les généraux cefferent d’être choi-
fis par les états , & qu’ils furent nommés par le roi.

Il n’y avoit dans l’origine qu’un préfident. Cette
place fut occupée par les perl'onnes les plus quali-

fiées
,
& conftituées dans les plus éminentes dignités

eccléfiaftiques.

Avant l’an 1370, on ignore les noms de ceux qui

ont préfidé en cette chambre ; on fait feulement que
c’étoit un des généraux du corps du clergé à qui cet

honneur étoit déféré.

Le premier dont on a connoiffance eft Jean de la.

Grange abbé de Fécamp, puis évêque d’Amiens
,
Sc

cardinal. Quoique la qualité de préfident ne lui ait

point été donnée, il ne laiffoit pas d’en faire les fon-

dions , & d’en avoir les prérogatives de la même
maniéré qu’en ont joiii fes fucceffeurs

,
jufqu’à Gé-

rard d’Athies
,
archevêque de Befançon

,
qui le pre-

mier fut décoré du titre de préfident en la chambre de

lajuflice des aides
, par lettres du roi Charles VI. du

24 Mars 1398.

Il paroît qu’il étoit auffi d’ufage de donner un ec-
cléfiaftique pour adjoint aux prélats qui préfidoient
en la chambre de la juftice des aides

, que l’on peut
regarder comme vice-préfident

,
puifqu’il y prén-

doit en leur place en cas d’abfence : mais biffage de
nommer ces vices préfidens s’abolit fur la fin du ré-

gné de Charles VII.

Cette fucceffion de préfidens eccléfiaftiques ne
fut interrompue qu’en 1401 & 1402, que Charles
d’Albrct coufin-germain du roi Charles VI. & Louis

duc d’Orléans frere du roi
, & enfuite Philippe duc

de Bourgogne
,
& Jean duc de Berri , tous deux on-

cles du roi
,
furent établis pour préfider les généraux

des aides.

Ce ne fut qu’en 1489 qu’il y eut pour la première

fois un laïc nommé pour préfident ; tbç Charles Du-
hautbois évêque de Tournai, reçû en 1510, eft le

dernier des eccléfiaftiques qui ait poffédé cette di-

gnité.

Le roi François I. ayant par édit du 5 Février

1522 créé un office de fécond préfident
,
Louis Picot

qui avoit été reçu préfident dès le 9 Août 1513, prit

le titre de premierpréfident ,
qui depuis a été donné

à fes fucceffeurs.

Par lettres du 8 Avril 1556 avant Pâques
, Henri

II. a accordé au premier préfident de la cour des aides

le titre de chevalier , ainfi qu’en avoient joiii fes pré-

déceffeurs ; & par ['article ? du reglement du 3 Jan-

vier 1673 , le titre de confeiller du roi enjes conféils

d'état & privé lui a étç confirmé
,

ainll qu’aux pre-.
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miers préfidens du parlement &c de la chambre des

comptes.

Suite chronologique des anciens préfdcns , vice-préji-

dcns , & premiers préjidens de La cour des aides , avec

la date de leur réception.

1370. Jean de la Grange abbé de Fécamp
,
puis évê-

que d’Amiens ôc cardinal
,
mort le 24 Avril

1401.

1374. Guillaume d’Eftouteviile évêque d’Evreux,
puis d’Auxerre , 6c enfin de Lifieux.

1382. (26 Janvier) Philippe de Moulins chanoine
d’Evreux

,
puis évêque d’Evreux,& enfuite

de Noyon
;

il préfida jufqu’en 1 388. Il mou-
rut le dernier Juillet 1409.

1385. Le prieur de Saint-Germain
, vice-préfident.

1388. (dernierFévrier)GuillaumedeDormans évê-
que de Meaux

,
puis archevêque de Sens : il

piéfida aufli conjointement avec Gérard
d’Aihies. Il mourut le 2 Oélobre 1405.

1388. Hugues de Maignac abbé de Rebais, puis

évêque de Saint Fiour, & enluitedc Limo-
ges, vice-prélident.

1392. Gérard d’Athies abbé de Saint Eloi de Noyon
6c archevêque de Befançon, préfida con-
jointement avec Guillaume de Dormans ;

il fut le premier décoré du titre depréfident
en la chambre de la jujlice des aides

,
par let-

tres de Charles VI. du 24 Mars 1398.

1401. (8 Oétobrc) Charles d’Albret connétable de
France

,
coufin-germain du roi Charles VI.

1402. ( 1 8 Avril) Louis duc d’Orléans
,
frere du roi

Charles VI.

1402. (24 Juin) Philippe de France duc de Bourgo-
gne

,
oncle du roi Charles VI.

1402. Jean de France duc de Berri, aufTi oncle du
roi Charles VI.

1403. Guillaume de Dormans & Gérard d’Athies

rétablis conjointement.

1404. (28 Avril) Le même Hugues de Maignac qui

avoit été établi pour préfider en l’abfence

de Guillaume de Dormans
,
puis de Gérard

d’Athies ,
devint feul préfident après la re-

traite de ces deux archevêques.

1404. Jean de Vervin abbé de Montieramé, vice-

préfident en l’abfence de Hugues de Mai-
gnac

,
puis préfida conjointement avec lui

en 1405 , & a continué jufqu’en 1416.

1405. (30 Ottobre) Pierre de Beaublé évêque de

Séez, établi préfident fur la juftice
,
& ledit

Hugues de Maignac préfident fur la finan-

ce. Il mourut en Janv. 1407 avant Pâques.

1407. (28 Mars avant Pâques) Le même Hugues
de Maignac refié feul préfident fur la juf-

tice & fur la finance, après la mort de Pierre

de Beaublé. Il mourut en Oèlobre 1412.

141 1. (17 Décembre) Pierre de Savoify évêque de

Beauvais. Il mourut le 13 Septembre 1412.

1412. (3 Novembre) Jean de Vaiüy ci-devant avo-

cat du roi en la chambre de la juftice des

aides ; il étoit chancelier du dauphin. Il fut

obligé dans le mois fuivant de fe défifter

de cette place de préfident; & l’année fui-

vante 1413 ,
il fut nommé préjidentdu par-

lement de Paris.

1412. (5 Décembre) Henri de Savoify doyen de

l’églife de Langres
,
maître des requêtes de

l’hôtel du roi, reçu le 5 Décembre 1412 ,

nonobftantl’oppofitionde Jean deVailly qui

s’en défifta le 22 du même mois.

1425. (22 Ottobre) Hugues de Combarel évêque

de Poitiers , inftitué préfident en la cham-
bre des aides transférée à Poitiers.
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1436. (1 Décembre) Jean le Maunier abbé de Saint-

Maur-des-Foffés , & général - confeiller lur

le fait des aides, inftitué après le rétablifl'e-

ment de la cour des aides à Paris
,
vice-pré-

fident en l’abfence de Hugues de Combarel
évêque de Poitiers.

1444. Robert de Rouvres évêque de Maguelone,
aujourd’hui Montpellier.

1446. ( 1 5
Fév.) Jean Dudrac chanoine de Meaux

,

puis évêque de Meaux^, vice-préfident.

1453. Louis Raguier évêque de Troyes , démis en

1461.

1461. ( 1 r Septembre) Jean de Lefcun archevêque
d’Aufch.

1464. (9 Août) Jean Herbert l’ancien des généraux

confeillers fur le fait des aides
,
commis

pour exercer la place de préfident lors du
rétablifîement de la cour des aides par le roi

Louis XI. en Juin 1464 , jufqu’à ce qu’au-

trement en eût été ordonné.

1465. (14 Décembre) Le même Louis Raguier évê-

que de Troyes
,
reçu de nouveau en fon of-

fice de préfident ,
s’eft démis en 1483.

1470. (4 Mai) Mathurin Barton ancien général
,

pourvû d’un oflice de préfident laïc pour
préfider au lieu de l’évêque de Troyes

,

lorfqu’il s’agiroit d’affaire criminelle
; ce

qui n’eut lieu que jufqu’au mois de Décem-
bre de la même année.

1483. (21 Novembre) Jean de la Grolaye de Vil-

liers évêque de Lombes, abbé de Saint-De-
nis en France.

1484. (9 Février) Geoffroi de Pompadour évêque
de Périgueux, depuis grand-aumônier de
France.

1485. (6 Oèlobre) Jean Defpinay évêque de Mire-
poix, abbé de Notre-Dame d’Aiguevive en
Touraine.

1489. (4 Décembre) Jean le Vifte ci-devant con-
fciller au grand-confeil.

1 500. (18 Novembre) Jean Hurault ci-devant con-
fciller au parlement.

1 ?°5- (7 Juin) Pierre de Cerifay ci-devant confeil-

ler au parlement.

1510. (12 Novembre) Charles du Hautbois évêque
de Tournai

; il fut le dernier des préfidens

eccléfiaftiques.

1513* (9 Août) Louis Picot ci-devant confeiller au
parlement ; il prit le titre de premierpréfident
en 1522, après que le roi François I. eut

créé un office de lecond préfident
,
par édit

du
5
Février 1522.

1545. (1 Février) Jacques l’Huillier ci-devant audi-

teur des comptes.

1550. (4 Juin) Euftachc l’Huillier ci-devant général

en la cour des aides
, premier prélident en

furvivance de fon oncle. Il mourut en 1553
avant d’avoir exercé.

1553. (22 Décembre) Pierre de la Place avocat gé-

néral en la cour des aides , premier préfident

en furvivance de Jacques l’Huillier fon on-

cle ; il commença à en faire les fondions le

20 Juillet 1 s
5 4, & fut deftitué le 2 3

Décem-
bre 1 568 , étant foupçonné d’avoir embraf-

fé la religion prétendue réformée.

1 569. (28 Février) Etienne de Nully procureur du

roi au châtelet, auparavant confeiller au

parlement de Bretagne ,
exerça jufqu’en

Septembre 1570.

1 570. Pierre de la Place rétabli après s’être juftifîé

,

il fut maflacré à la S. Barthelemi le 25 Août

1 572 : on croit que ce fut Etienne de Nully

qui le fît aflaftiner.
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'157a. (3 Septembre ) Etienne de Nuliy, pour lors

maître des requêtes , rétabli après le décès

de Pierre de la Place
;

il fut fait prévôt des

marchands en 1581. Il fut un des quatre

préfidens créés au parlement par le duc de
Mayenne

;
il y fut reçu le

3 Décembre 1591.

1592. Jean Chandon, maître des requêtes 6c préfi-

dent au grand-confeil
, reçu la cour féant à

Tours.

1 597 * (17 Oftobre) Chriftophe de Seves maître des
requetes au lieu de Jean Chandon fon beau*
pere,s’eft démis en 1610.

1610. (20 Avril) Nicolas Chevalier confeiller d’é-
tat 6c préfident aux enquêtes du parlement

,

mort le 19 Février 1630.

1630. (29 Août) René de Longueil de Maifons ,

confeiller au grand-conlèil.

1643. (9 Février) Jacques Amelot maître des re-

quêtes; il eft mort le 1 1 Avril 1668.

1656. (30 Août) Jacques Charles Amelot confeiller

au grand-conleil
,
reçu en furvivance de Ion

pere, n’a exercé que le 29 Février 1668 ,

fur la démiffion de fon pere. Il eft mort le 6
Janvier 1671.

1672. (13 Février) Nicolas le Camus, procureur
général de la cour des aides , mort en 1715.

1 7°7 * (7 Juillet) Nicolas le Camus maître des re-

quêtes
,
reçu en furvivance de fon pere ,

eft

mort le 14 Av. 1712 avant d’avoir exercé.

*714. 05 Mars) Nicolas le Camus confeiller à la

cour des aides , reçu en furvivance de fon
ayeul

,
après le décès duquel il a commen-

cé à exercer le 20 Mars 1 7 1
5 . Il a donné fa

démiffion entre les mains du roi le 3 Avril

1746.

1746. (9 Mai) Guillaume de Lamoignon de Blanc-
menil

, ci-devant avocat général& préfident
à mortier au parlement de Paris ; il a été
nommé chancelier de France le 9 Décem-
bre 1750.

1749. (26 Février) Chrétien Guillaume de Lamoi-
gnon de Malesherbes confeiller au parle-

ment, reçu en furvivance de Guillaume de
Lamoignon de Blancmenil fon pere ; il fut

reçu le même jour confeiller d’honneur en
cette cour, 6c a commencé à exercer les

fondions de premier préfident le 14 Dé-
cembre 1750.

Préfidens. On a vû dans l’article premier préfident^

qu’il n’y avoit originairement qu’un feul préfident

,

nomme pour préfider les généraux des aides, 6c quel-

quefois un vice-prélident pour exercer fes fondions
en fon abfence

, & que ces olHces étoient toûjours
confidérés comme affedés à un eccléftaftique.

En 1470, fur les remontrances qui furent faites

au roi qu’il fe préfentoit en la chambre de la juftice

des aides des matières criminelles, auxquelles le pré-
sident clerc ou eccléftaftique ne pouvoit aftîfter, Ma-
thurin Barton fut pourvû d’un office de préfident
laie pour préfider en l’abfence de Louis Raguier évê-
que de Troyes, lorfqu’il s’agiroit d’affaires crimi-
nelles. Mais cet office ayant été fupprimé au mois
de Décembre de la même année

, il ne refta plus
qu’un feul préfident en la chambre de la juftice des
aides jufqu’en 1522, que le roi François I. par fon
édit du

5
Février créa un fécond office de prefident

,

auquel fut reçu François deMarcillac le
3 1 Mars

; ce
qui fit prendre à Louis Picot qui étoit déjà préfident
le titre de premier préfident.

Henri IL par édit du mois de Mars 1551, portant
établiffement de la fécondé chambre

, créa deux au-
tres préfidens pour préfider à cette chambre & auffi
aux plaidoyeries en la première chambre, en l’ab-
fence du premier & du fécondpréfident^
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Louis XIII. par fon édit du mois de Décembre

1635 qui établit la troifieme chambre, créa deux
offices de préfidens pour cette chambre.

Louis XIV. par un édit du mois de Mars 1691 , en
augmenta le nombre de deux ; 6c par édit du mois
de Novembre 1704, il en créa encore deux autres

,

de maniéré qu’il y a préfentement dix offices de pré-
fidens ; favoir, celui de premier préfident qui préfi-

de à la première
, 6c les neuf autres préfidens font

diftribués au nombre de trois dans chacune des trois

chambres
,
favoir les plus anciens à la première

, &
les autres dans les deux autres chambres : ces der-
niers montent par ordre d’ancienneté à la première
chambre.

Confeillers d'honneur. L’établiffement des confeil

d

lers d'honneur n’eft pas fort ancien à la cour des ai-
des. Le premier qui ait été décoré de ce titre eft Fran-
çois le Haguais, qui fut reçu le 2 Décembre 1700,
apres s être demis de fa charge d’avocat général etx
la cour des aides , en faveur de Guillaume Joly de
Fleuri

, depuis avocat généra!
, 6c enfuite procureur

général au parlement de Paris. C’eft un titre d’hon-
neur que le Roi accorde en la cour des aides à l’inftar
des confeillers d’honneur du parlement. Leurs pro-
filions portent qu’ils feront reçûs au titre de confeil-
ler d'honneur; auront entrée& voix délibérative aux
audiences, chambre du confeil, & aux affemblées
générales de la cour ; auront rang 6c féance du côté
6c au-deflus du doyen des confeillers,& joiiiront des
mêmes privilèges dont joiiiffent les confeillers hono-
raires en cette cour. Celles de Chrétien Guillaume de
Lamoignon de Malesherbes ajoûtent, qu’il joiiira des
mêmes privilèges 6c prérogatives dont joiiifTent les
confeillers d'honneur des autres cours. Leur récep-
tion fe fait ainfi que, celle des autres officiers de la
cour : leur nombre n’eft point fixe.

En 1659, quoiqu il n’y eût point alors de place
de confeillers d'honneur établie en la cour des aides ,
M. Pingre confeiller honoraire en cette cour

,

ayant
été nommé évêque de Toulon

,
en eut les préroga-

tives
,
6c vint fiéger à l’audience en rochet 6c en ca-

mail au-deffus du doyen, ainfi qu’il fe pratique au
parlement

, où les membres de cette compagnie qui
font promûs à l’évêché

, ont le rang de confeillers
d honneur.

Confeillers. Les généraux confeillers furent d’a-
bord fans aucune diftin&ion entre eux jufqu’en 1398
que Gérard d’Athies archevêque de Befançon

, eut le
premier le titre d\e préfident. On a vû ci-deflus qu’il yen eut enfuite d’établis les uns pour la finance

, & lés
autres pour la juftice

;
que les premiers avoient con-

curremment avec les autres l’adminiftration de la
juftice, 6c que cette diftindlion s’abolit vers 1417,
depuis lequel tems il n’eft plus fait mention de gé-
néraux confeillers fur la finance. Charles VI. en
1390 , leur joignit trois confeillers pour pourvoir à
l'expédition des caufes ; 6c enfin le nombre des
officiers de la chambre de la juftice des aides fu|
fixé à un préfident , quatre généraux confeillers &
trois confeillers : ces derniers formoient un ordre à
part , différent du préfident 6c des généraux.
Au mois de Juillet 1543 , François I. créa deux

offices , l’un de général^ 6C l’autre de confeiller. Par
un autre édit de Novembre de la même année

, il
créa un autre office de confeiller : & enfin par un
édit du mois de Décembre fuivant

,
il créa deux au-

tres offices de généraux.

Henri IL par un édit du mois d’Août 1 j jo , voulut
qu’il n’y eût plus de différènee entre les généraux 6c
les confeillers

, & qu’ils euffent tous le titre de géné-
raux confeillers.

Ce même roi
,
par un édit du mois de Mars 1 c 1

1

portant établiffement de la fécondé chambre de la
cour des aides, créa huit offices de généraux confeil-

Z ï ij



3«4 COU
1er*.

y

auxquels, par un autre édit du mois de Mal

1 5 57 , il en ajouta fix autres
,
qui furent réduits à un

feul par un autre édit du mois de Février l'uivant.

Charles IX. par un édit du mois de Septembre

1570, créa encore un autre office.

Henri IV. en créa depuis fix
,
par édit du mois de

Mars 1591, qui furent réduits à trois par une dé-

claration du 15 Décembre 1593 ; & peu de rems

après il en créa un autre par édit du mois de Mai

1 594-
. , „

Louis XIII. par édit du mois d Août 1631 ,
en

créa d’abord deux ; & par un autre édit du mois de

Décembre 1635 » portant établilfement de la troi-

iieme chambre ,
il créa douze offices de confûllers

à'ifXquels il ne donna que ce titre fans ajouter ce-

lui de général
,
qui s’eft aboli tout - à - fait dans la

-fuite.

Louis XIV. par édit du mois de Mars 1691 ,
créa

fix offices de confeiilcrs
,
& enfin fix autres par l’é-

dit du mois de Novembre 1704 ;
enforte qu'il y a

préfentement cinquante - deux confeiilcrs à la cour

des aides diilribués dans les trois chambres , favoir

dix - huit à la première
,

dix-fept à chacune des

deux autres chambres : ces derniers montent par

ordre d’ancienneté à la première chambre.

Avocats généraux. Il n’y en avoit originairement

qu’un en la cour des aides
,
lequel n’avoit que le ti-

tre d’avocat dit roi
,
ainfi que les pourvus de pareils

offices au parlement, & pouvoir comme eux plai-

der pour les parties. L’inllitution de cet office ell

-très-ancienne. En 1386 * Pierre le Cerf étoit avocat

•du Roi en la chambre de la jullice des aides.On trou-

ve en 1389, Jean Juvenal des Urfms
,
qui fut depuis

avocat du roi au parlement; & en 1399, Jean de

Vailly
,
qui fut par la fuite inftitué préjident de cette

même cour

,

& en-fuite préfidentdu parlement. Loiiis

XII. par une déclaration du 2 Mars 1501 ,
leur fit

défenfes de plaider pour les parties ; défenfes que
Henri II. renouvella par l’édit du mois de Mars

1551, portant établilfement de la féconde chambre.

Il y eut auffi quelquefois des avocats du roi ex-

traordinaires
,
comme en 1466 , où François Dufref-

aïoy en fit les fondions.

François I. par édit de Février 1543, créa un fé-

cond office d'avocat du Roi.

Les avocats du Roi en la cour des aides ont eu par

fucccffion de tems le titre d’avocat général
, comme

ceux du parlement. Louis Galoppe cil le premier à

qui il ait été donné dans les proviûons du 9 No-
vembre 1578.

Le troilieme office d’avocat général fut créé par

édit du mois de Mars 1691.

Les avocats généraux affilient à toutes les au-

diences de la première chambre. Ils portent auffi la

parole dans les deux autres chambres , lorfque les

affaires exigent leur miniftere.

Procureur général. Cet office efl extrêmement an-

cien. Dans une ordonnance de Charles V. du 14 Jan-

vier 1372, ce prince mande d’ajourner les eontre-

venans pardevant nos amés & féaux les généraux-

•confeillers à Paris
,

fur le fait des aides ordonnées

pour la guerre ,
pour répondrefur ce à notre procureur3

-à tout ce qu’il Leur voudra demander.

On n’attribua dans le commencement à cet office

que le titre do. procureur du Roi. Lambert le Franc-

homme efl le premier qui l'oit qualifié procureur géné-

ral du Roifur le fait des aides de la guerre , ainfi qu’il

pa-roîtpar le rcgiilre des plaidoiries du 10 Avril 1404,

avant Pâques.

Cette même qualité de procureur général fut auffi

donnée à Jean de la Chaine , dans un arrêt de la

courdes aides du 30 Avril 1405, rendu fur une inftruc-

tion criminelle pourfuivie à la requête du procu-
reur général-
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Jean l’Huillier fut auffi inflitué en cet office St

procureur général , par lettres de don du roi Charles

VI. l’an 1410: qualité qui efl énoncée dans les let-

tres patentes du même prince
,
du 23 Janvier 141 1,

&: depuis ce tems tous les fuccelfeurs ont toujours

été qualifiés de même.
Le procureur général de la cour des aides a dans foil

parquet quatre fubflituts.

Les procureurs du Roi des élections
,
greniers à

fel
,
traites, & autres jurifdiélions dépendantes dè

la cour des aides , font auffi fes fubllituts ; & pendant

l’abfence de ceux qui font pourvus par le Roi de ces

offices
, ou vacance par mort

,
il a le droit d’y com-

mettre, conformément à la déclaration du 22 Sep-

tembre 1663 ,
qui ordonne que ceu* qui feront par

lui commis dans ces cas , feront reçus -, & exerce-

ront ces commiffions ôc fubflitutions -en la maniéré

accoutumée.
Subjlituts du procureur général de la cour des aides.

Henri III. par édit du mois de Mai 1586, créa dans

toutes les cours fouveruines de fon royaume
, des

offices en titre formé de confeillers du Roi ,fubjlituts

des procureurs généraux
,
pour êtfe du corps des

compagnies où ils feroient établis ; & il en érigea

fei/.e pour le parlement
, &C quatre pour la cour des

aides.

Cet édit ne fut enregiflré au parlement qu’en pré-

fence du Roi
,
qui y tint fon lit dejuflice ; & à la cour

des aides
, que du très-exprès commandement du Roi.

Les remontrances du parlement, &les inconVénions

de cet édit, en fufpendirent l’exécution; enforte

que les quatre offices de Jubfhuts du procureur gé-
néral de la cour des aides ne Rirent levés cjli’en l’an-

née 1606, & ont toujours été remplis depuis, com-
me ils le font encore actuellement

, au même nombre
de quatre. Il en fut néanmoins créé un cinquième par

édit du mois de Novembre 1704
,
qui attribue la no-

bleffe, tant à celui nouvellement créé, qu’aux qua-

tre anciens ; & depuis
,
ce cinquième office a été

fupprimé.

11 y avoit auffi autrefois en la cour dès aides des

fubllituts qui avoient le titre d ’adjoints du procureur
général

,
dont les fondions confiftoient à affifter aux

enquêtes
,
informations

, interrogatoires
,

recolle-

mens & confrontations
, & autres commiffions où

i’adjonftion étoit requife avant les ordonnances de
1667 & 1670 ; mais par une déclaration du mois de
Février 1700, les fondions de ces adjoints furent
réunies au coï-ps des offices de confeillers en la cour

des aides.

Les fondions ordinaires des quatrefitbflituts font

de faire leur rapport devant le procureur général
,

des requêtes
, des défauts & des procès, tant civils

que criminels
,
dans lefquels le procureur général

doit donner fes conclufions. En cas d’abfence du
procureur .général

,
c’efl le plus ancien des fubfituts

qui les figne. Il y a toujours un des fubflituts qui ac-

compagne meilleurs les commiffaires de la cour à la

vifite des priions
, & qui porte la parole aux féances

que la cour tient à la conciergerie , ainfi que pen-
dant la chambre des vacations

,
dans les affaires où

le miniftere public efl néceffaire.

Greffiers en chef. Dès l’origine de la cour des aides;,

il y a eu un greffier établi. On voit que le 17 Mai

1357, Jean Cordier ligna
, en qualité de greffier

,

au
bas d’une ordonnance des généraux des aides

;

une
autre du mois d’Avril 1370, efl fignée J. Cadoret :

un regiftre des plaidoiries, commençant en 1373,
efl ligné à la fin H. BonJ'oulas : un édit du 9 Février

1387, des inftruélions du 1 1 Mars 1388, font

mention de Robert Lyotte greffier des généraux des

aides.

Henri III. par édit du mois de Mars 1580, fuppri-

ma tous les offices des greffes dans toutes les cours
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fouveraincs 6c autres jurifdiêfions de fon royaume

,

6c les réunit à fon domaine pour être vendus & alié-

nés. Ceux qui furent pourvus par la fuite de ces offi-

ces
,
furent en même terris greffiers civils 6c crimi-

nels, des préfentations
,
&c.

Par édit de Mars 1 673 ,
le Roi

,
en créant plufielirs

offices de greffiers en la cour des aides

,

établit entre

autres deux offices de greffiers en chef
,
un pour le

civil
,
6c un pour le criminel

; & au mois d’Avril

1695 ,
il les augmenta au nombre de quatre

,
tarit

pour Le civil que pour Le criminel. Ces quatre offices

furent fupprimés 6c récréés par un même édit du
mois de Décembre 1699. Trois de ces offices furent

fupprimés en Février 1715 ; & enfin l’édit de Janvier

1716 en rétablit un
,
dé forte qu’il y a aujourd’hui à

la cour des aides deux greffiers en chef Ils ont entrée,

rang & féance en la cour
,
6c la faculté de porter la

robe rouge
, & jouiffent des mêmes privilèges que

les préfidens 6c confeillers. Chacun d’eux eft obligé

'd’être revêtu en même tems d’un des offices de J'e-

'crctaire du Roi près la cour. Ils font
, fuivant les

édits
,
gardes 6c dépoiltaires de toutes les minutes 6c

regiftres de la cour.

Il a été fait deux inventaires des regiftres de la

'cour des aides , l’un en 1607, & l’autre en 1677. Les
anciens regiftres des plaidoiries quifubfiftent aujour-

d’hui
,
commencent en Mars 1383, après Pâques

;

mais l’inventaire de 1 607 en énonce un qui comnlen-

çoit en 1373, & qui ne fe trouve plus dans l’inven-

taire de 1677.
Secrétaires du Roi près la cour des aides. Il y avoit

anciennement dans la chambre des généraux des ai-

des , cinq clercs notaires & fecrétàires du Roi
, dont

les fondions étoient de figner fous le grand feel du
Roi

, ou fous leurs léings particuliers
, toutes les let-

tres
, mandemens 6c ordonnances émanées des gé-

néraux.

Ils furent établis par édit du roi Charles VI. du 9
Février 1387, portant réduction de tous les officiers

,

tant fur le fait de la juftice que de la finance des ai-

des , & réduits aux gages des notaires feulement.

Ces cinq clercs notaires & fecretaires du Roi fu-

rent réduits à quatre par une ordonnance du 7 Jan-

vier 1400, du même roi Charles VI.

Depuis ce tems-là on ne trouve aucune mention

de ces officiers dans les regiftres de la cour des aides,

jufqu’en l’année 1635, ^ lie r°i L°ms XIII. par fon

édit du mois de Février de cette année, créa quatre

offices de confeillers
,
notaires & fecretaires du Roi

en la cour des aides de Paris
, à l’inftar de quatre fem-

blables offices établis par le même édit en la cour de

parlement. Ilne fut néanmoins pourvu à ces quatre

offices qu’en l’année 1675 , Par une déclaration du
1 2 Janvier de la même année

,
par laquelle il eft dit

qu’ils auront rang & féance immédiatement après les

avocats 6c procureur généraux
, & greffiers en chef

de cette cour.

Ces quatre offices furent fupprimés & récréés par

un même édit du mois d’Avril 1702 ; 6c au mois de
Janvier 1716, il en fut créé un cinquième. La décla-

ration du 4 Juin 1702 ,
en expliquant les privilèges

de ces offices qui venoient d’être nouvellement ré-

créés
,
portent qu’ils joiiiffent des mêmes privilèges

& prérogatives que les fecrétàires du Roi de la gran-

de chancellerie
,
6c qu’en cette qualité ils peuvent

figner les arrêts en l’abfence ou légitime empêche-
ment des greffiers en chef ;

qu’ils ont la nobleffe au
premier degré , 6c qu’ils font exempts des droits fei-

gneuriaux dans la mouvance du Roi
,
tant en ven-

dant qu’en achetant.

Greffiers de la cour des aides. L’édit du mois de Mars
1673 , en créant pour la courdes aides deux offices de
greffiers en chef, y a auffi établi quatre principaux

commis
, tant pour l’audience que pour la chambre
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du confeil ; un greffier des préfentations

,
& un com-

mis
;
un greffier garde-facs, & un commis

; un gref-
fier des decrets

, 6c un commis
; un greffier des affir-

mations
,
qui eft controlleur des dépens, 6c un com-

mis : 6c celui de Juillet 1675 y a ajouté quatre com-
mis-greffiers écrivant à la peau. Les pourvus de ces
offices peuvent les exercer conjointement ou fépa-
rément

, ou les defunir, 6c même les faire exercer
par perfonnes capables

,
dont ils font refponfables

civilement.

Greffier des appellations. La déclaration du 6 Juillet
1(>75 j.qui réglé les fondions des quatre principaux
commis créés par l’édit de Mars 1673 , veut qu’il y
en ait un en la première chambre pour tenir le plu-
mitir

, & faire les minutes des arrêts des audiences
publiques

, confection des rôles ordinaires
,
récep-

tion des appointemens
, même de ceux qui fe déli-

vrent fur les rôles & de tous autres
,
6c généralement

tout ce qui dépend des audiences publiques
, enre-

giftremens des lettres patentes
,
baux à ferme

,
&

des réceptions des officiers. 11 tient auffi la plume
aux audiences que la cour donne en la conciergerie
pour les prilonnierS

; il affilie meffieurs les commif-
laircs lorfqu’ils vont faire la vifite des prifons. Celui
qui eft actuellement pourvu de cet office

, a réuni

,

fuivant la faculté qui a été dite ci-deflus, l’office de
greffier des decrets , 6c de commis au greffe des de-
crets

,
6c encore un des quatre offices de commis-

greffiers écrivant à la peau.

Greffier civil & criminel. La même déclaration dit

6 Juillet 1675, veut qu’d y ait en la première cham-
bre un principal commis pour tenir le plumitif, 6c
faire les minutes des arrêts d’audience à huis-clos,

l’expédition des minutes des arrêts de rapport & af-

faires du conleil en cette chambre
,

tant au civil

qu’au criminel. Elle veut auffi qu’il y en ait pareil-

lement un en chacune des fécondé 6c troifieme cham-
bres,& qu’ils écrivent fous les confeillers -commif-
faires

,
les minutes de toutes les inftru&ions crimi-

nelles. Celui qui eft actuellement pourvu
,

a réuni
ces trois offices

, & en outre trois des offices de com-
mis-greffiers écrivant à la peau.

Greffier des préfentations. Cet office avoit été établi
par édit du mois d’Août 1575 ,

puis fupprimé. Son
dernier rétabliffement eft du mois de Décemb. 1699.
Il eft auffi greffier des affirmations.

Greffier garde-facs & des dépôts

,

créé par l’édit de
Mars 1673. N fient les regiftres pour la diftribution

des procès 6c inftances
, 6c pour les défauts. Il eft

garde de tous les états de la maifon du Roi
, de la

Reine , 6c des Princes 6c Princeffes du lang
,
qui s’en-

voyent à la cour des aides; 6c c’eft lui qui en délivre

les extraits
,

lorfque les officiers qui font compris
dans ces états , veulent joiiir de leur committimus ou
autres privilèges.

Payeur des gages de la cour des aides. Anciennement
le receveur général des aides à Paris ,

étoit chargé de
payer des deniers de fa recette , les gages des offi-

ciers de la chambre des généraux des aides. On voit

qu’en 1370 François Daunoy avoit cette fonction.

Louis XI. inftitua un payeur des gages, par lettres

du 5
Mai 1474. Il y eut un office alternatif créé en

Octobre 1554; un triennal
,
en Juillet 1597; & un

quatriennal
,
en Août 1645. Le fi tlda ire de cet office

eft aujourd’hui ancien
,
alternatif & triennal

, 6c a

trois contrôleurs.

Receveur des amendes. Cette commiffion étoit exer-

cée
,
fuivant les anciens regiftres des plaidoiries

,
par

le receveur général des aides. Depuis , les généraux

y nommèrent Robert Lyotte leur greffier, 6c enfuite

ils y commirent en 1397 Gobert Thumery, parce

que le greffe étoit trop chargé. L’office de receveur

des amendes a été fupprimé 6c réuni au domaine par
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édit de Mars 1716 , 6c cette fonction n’eft plus exer-

<ée que fur la commillion du fermier des domaines.

Receveur des épices & vacations. Cet office avoit

été créé par édits de 1 58 1 & 1586. Il a été lupprimé

par celui de Juillet 1626 , 6c enfuite rétabli en Fé-

vrier 1691 ,
fous le nom de confeilltr-receveur ancien ,

alternatif & triennal des épices & vacations de la cour

des aides.

Contrôleur des arrêts , avoit été créé par édit d'A-

Vril 1702 , fous le titre de greffier garde-minutes. L’é-

dit de Février 1715 l'a changé en celui de contrôleur

des minutes des arrêts.

Huifficrs. Le premier huiffier de la cour des aides

,

créé par l'édit du mois de Mars 1551, jouit du privi-

lège de nobleffe, en conlécjuence de l’édit du mois

de Mars 1 69 1 ; & dans les cérémonies il porte la robe

noire, avec paremens de velours de même couleur,

&. chaperon noir à bourlet.

Il y a aéluellement fept autres huifliers- audien-

ciers
,
qui ont été fucceffivement augmentés jufqu’à

ce nombre par différons édits de création. Ils n’é-

toient que deux lors de leur premier établiffement

,

qui eft aufli ancien que celui de la chambre de la juf-

îice des aides , ainfi qu'il paroît par les plus anciens

regiflres des plaidoiries de cette chambre. Ces huif-

ïiers- audienciers joüiffent des mêmes prérogatives

<jue ceux des autres cours fouveraines.

Compétence de la cour des aides
,
privilèges

,
police

intérieure. La cour des aides de Paris a droit de con-

noitre 6c décider en dernier reffort tous procès, tant

civils que criminels
,

entre toutes perfonnes , de

quelqu’état
,
rang 6c qualité qu’elles foient , & de

quelques privilèges qu’elles joiiiffent , au fujet des

aides
,
gabelles ,

tailles , o&rois ,
droits de marque

fur les fers 6c fur les cuivres, 6c autres droits, fubli-

des il: impofitions.

Cette cour reçoit les appels interjettés des fenten-

ces des éleéfions
,
greniers à fel

,
juges des dépôts des

fels
,
juges des traites ou maîtres des ports

,
juges de

la marque des fers, &C autres fiéges de fon reffort

,

même les appels des fentences rendues fur le fait des

droits d’o&rois ou autres, dont la connoiffance eft

attribuée en première inftance au bureau de la ville

ou autres juges
,
par les édits 6c déclarations

,
faut

i’appel en la cour des aides.

£lle connoît aufli des appels des ordonnances &
jugemens des intendans & commiffaires départis dans

les provinces 6c généralités , au fujet des cottes d’of-

fices par eux faites
,
6c des autres matières qui font

de la compétence de cette cour.

Elle eft feule compétente pour juger du titre de

nobleffe
;
6c non-feulement elle en juge fur les con-

teftations des parties, mais fon procureur général eft

en droit d’obliger tous ceux qui fe difent nobles
, à

produire les pièces fur lefquelles ils fondent cette

qualité. Elle vérifie les lettres d’annobliffement 6c

de réhabilitation
,
& elle connoît des exemptions 6c

privilèges dont les nobles & les eccléfiaftiques doi-

vent jouir par rapport aux aides, tailles, gabelles&

:autres impofitions. Les nobles qui font troublés dans

leur nobleffe par l’impofition aux tailles
,
peuvent

•fe pourvoir en première inftance en la cour des aides.

Les états de la maifon du Roi ,
ceux des maifons

•de la Reine , des Enfans & Pctits-enfans de France

,

&c du premier prince du lang
,
font vérifiés à la cour

ules aides de Paris , & dépofés dans fon greffe ; & tous

les officiers compris dans ces états, n’ont pour juges

en dernier reffort (
pour ce qui regarde leurs exemp-

tions) que cette cour
,

quoiqu’ils foient domiciliés

dans l’étendue du reffort des autres cours des aides 3

où l’on n’envoye que des copies de ces états.

Elle connoît pareillement , 6c privativement aux

autres cours
,
en première inftance Sc dernier refloi t,

ïant au civil qu’au criminel , de tous les différends
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pour raifon des finances dont le calcul, audition &
clôture des comptes appartiennent à la chambre des
comptes

; du payement des débets de ces comptes

,

6c des exécutoires de cette chambre ; & ,
en confé-

quer.ee
,
de tous débats , difeuffions

,
ventes d’im-

meubles, privilèges & hypotheques concernant les

comptables, 6c le maniement 6c adminiftration des

deniers royaux
, entre les tréforiers

,
receveurs gé-

néraux & particuliers
, leurs commis 6c leurs cau-

tions
: pareillement de toutes conteftations concer-

nant les baux
,
fous-baux

,
traités ,

îranfports , affo-

ciations dans les affaires du Roi ; entre les fermiers,

fous - fermiers
, munitionnaires , entrepreneurs des

vivres 6c étapes , traitans, leurs affociés
,
croupiers,

cautions
,
participes , commis Sc autres intéreffés „

fous quelque feel, privilégié ou non, que les attes

ayent été paffés
,
à Paris ou ailleurs : ce qui eft fondé

fur l’édit d’Henri II. du mois de Mars 1551.
Elle connoît auffi en première inftance 6c dernier

reffort, exclufivement tous autres
,
cours & juges,

de la difeuffion des biens de tous les comptables 6c
gens d’affaires du royaume , 6c de leurs defeendans

6c héritiers à perpétuité ,
en quelque lieu de l’obéif-

fance du Roi que leurs biens foient fitués
,
lefquels

ne peuvent être purgés de l’hypotheque du Roi

,

que par des decrets faits en la cour des aides de Paris.

La faifie réelle ,
foit des offices

,
foit des immeu-

bles des comptables
,
ne fe peut faire ailleurs qu’en

la cour des aides. Cette faifie fe fait à la requête du
procureur général de la cour des aides

,
pourfuilc &

diligence du controlleur général des rejles ; c’eft en

la cour des aides qu’elle eft enregiftrée , 6c que le de-

cret s’en pourluit ; 6c la compétence de cette cour

s’étend tellement fur toutes les affaires & perfonnes

dont l’on vient de parler, qu’elle a le droit de les

évoquer des requêtes du palais
,
du châtelet & de

tous les autres tribunaux
,
quand même les parties

y auroient des attributions particulières ;
ainfi que

toutes les affaires dans lefquelles les fermiers géné-

raux, ouie controlleur général des rejles
,
font par-

ties ; & ,
en conléquence de l’évocation

,
de juger

les appels ,
s’il y a eu des fentences rendues.

L’hôpital général
,
fuivant les édits des mois d’A-

vril 1637 6c 1656, a fes caufes commifes directe-

ment 6c en première inftance en la cour des aides de

Paris
,
pour tous les procès & différends mus au fujet

de fes privilèges 6c exemptions des droits d’aides 6c

autres , dont la connoiffance appartient à cette cour.

Il en eft de même de l’hôtel-Dieu.

La cour des aides de Paris a également le droit de

connoître feule des appellations des fentences ren-

dues fur le fait des aides
,
gabelles

,
& autres droits,

par les prévôts & officiers de M. le prince de Condé
dans l’étendue du Clermontois

, fans que les appel-

lations puiffent être relevées au bailliage ni en au-

cune autre cour
; ce qui fut d’abord réclamé par l’en-

regiftrement fait en la cour des aides de Paris le 1^
Janvier 1661 ,

des lettres patentes du mois de Dé-
cembre 1648, par lefquelles Louis XIV. fît don à

M. le prince de Condé du Clermontois
,
qui avoit

été cédé à S. M. par le traité de paix du duc de Lor-

raine du 29 Mars 1641

,

6c depuis a été confirmé

par la déclaration du 4 Juin 1704 ,
qui fixe & déter-

mine la compétence de chacune des deux cours du

parlement 6c de la cour des aides. Par lettres patentes

du 10 Décembre 1715, regiftrées en la cour des ai-

des le 1 5
Janvier fuivant, le Roi a attribué à la pre-

mière chambre
, à l’exclufion des deux autres

, la

connoiffance de toutes les conteftations des affaires

du Clermontois
,
qui jufque-Ià pouvoient être indif-

tinâement portées dans les trois chambres.

Il y a eu aufli plufieurs autres attributions faites

à la cour des aides , par différens édits 6c déclarations.

Par déclaration du 1 5
Décembre 1639, elle fut com-
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mife pour exercer la juftice en la cour des aides de
Rouen. Par l’édit de Mars 1717, portant fuppreffion

de la chambre de juftice, & par les lettres patentes
du 29 Mai fuivant, le Roi a renvoyé en la première
chambre de la cour des aides

, les failles réelles ou
mobiliaires faites ou à faire en exécution des rôles

& des condamnations prononcées en la chambre de
juftice ;

enfcmble les adjudications & dilcuftîons qui
pourroient être faites en conféquence ; & les appel-
lations & exécutions des fentences rendues par les

fubdélégués de la chambre de juftice
; des faifies

faites à la requête des fubftituts du procureur géné-
ral de cette chambre.

Cette cour a le droit
, ainfi que les autres cours

fouveraines, de faire des réglemens pour l’exercice
& manutention de la juftice, ainfi que pour l’exécution
&: interprétation des lois & ordonnances dans toute
l’étendue de fon reftort : elle vérifie les ordonnances

,

édits
, déclarations , & lettres patentes

,
qui forment

le droit général du royaume. Beaucoup de traités
de paix y ont été enregiftrés. Elle enregiftre auftî
les provisions des chanceliers ; & c’eft à les grandes
audiences qu’elle en fait faire la publication

,
dans la

même forme que cela fe pratique au parlement.
Par l’édit de Mars 1551, portant création de la fé-

condé chambre, & par celui de Juin 1636, qui con-
firme la troifieme chambre, cette cour a le même
privilège que le parlement

,
de pouvoir feule juger

les officiers qui la compofent lorfqu’ils font pourliii-
vis extraordinairement pour crimes ; ce qui a été en-
tr'autres confirmé fous Louis XIV. par le renvoi fait

à la cour des aides du procès de M. lepréfident de Ma-
ridor

,

qui avoit commencé à lui être fait en la cham-
bre de juftice de l'année 1661.

Suivant toutes les anciennes ordonnances elle a
toute jurifdi&ion & correction , non-feulement fur
les officiers deS fiéges de fon reftort

, mais aufiï fur
les thréforiers, receveurs

, collecteurs , & leurs com-
mis , dans ce qui regarde les fondions de leurs char-
ges, offices, &: commiflîons.

La cour des aides a pour cet effet fon pilori ou po-
teau dans la cour du palais, au bas de l’efcalipr de
la fainte-Chapelle

,
comme le parlement a le fien au

bas de l’efcalier du mai ; & les jugemens portant
condamnation de mort ou autres peines

, s’exécu-

tent aulïï
,
tant à Paris que dans toutes les autres vil-

les &L lieux de fon reftort , dans les places oit l’on a

coutume de faire les autres exécutions.

Outre le privilège qu’ont les officiers de cette cour,

de ne pouvoir être jugés ailleurs en matière crimi-

nelle, les prélidens, confeillers, gens du Roi, gref-

fiers en chef, fecrétaires du Roi près la cour, &
premier huiflier

,
joiiiftent de la noblefte au premier

degré: fur quoi il faut obferver qu’en 1645 R°i
ayant accordé la noblefte, tant à la cour des aides

,

qu’au parlement, à la chambre des comptes, & au
grand-confcil

,
ce privilège qui avoit été rcnouvellé

en 1659, fut révoqué par l’édit de Juillet 1669, por-

tant réglement pour les offices de judicature du
royaume, & fut depuis rétabli; favoir, pour le par-
lement, par édit de Novembre 1690 ;

pour la courdes

aides

,

par édit de Mars 1691 ; pour la chambre des

comptes, par celui d’Avril 1704; & pour le grand-
confèil

,
par celui d’Aoîit 1717.

Les mêmes officiers de la cour des aides joiiiftent

encore , fuivant l’édit de Mars 1691,0e l’exemption
des droits feigneuriaux dans la mouvance du Roi,
tant en achetant qu’en vendant.

La noblefte n’a été accordée aux fubfituts du
procureur général de la cour des aides

,

que par l’édit

de Novembre 1704.
Les officiers de la cour des aides joüifterit du franc-

falc
;

iis font commenfaux de la mailon du Roi
, &

c’eft à ce titre qu’ils ont droit de deuil à la mort des
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Rois

, ôc qu’ils afiiftent à leur enterrement en robes
noires

, à la différence du parlement qui y affilie en
robes rouges.

f

Les prèfidens
, confeillers

, avocats
, & procureurs

generaux de la cour des aides , doivent nécefl'aire-
ment

, fuivant l'ordonnance donnée à Fontainebleau
au mois de Juin 1349, être interrogés & fubir pareil
examen fur la loi donnée que ceux des parlemens

,
attendu

, dit cette ordonnance
,

qu'elle ef courJouve-
rame , & juge en dernier refort de toutes les caufes donc
la connoijfance lui ef attribuée

, & defi Long-tem s qu'il
n ef mémoire du contraire. Et parla déclaration du 27
Avril 1627 , regiftrée en parlement le 20 Décembre
163 5 ,

ils ont le privilège d etre reçus fans fubir nou-
vel examen

, lorfqu’ils lont pourvus d’offices du par-
lement ou de maîtres des requêtes.

L'habit de cérémonie de MM. de la cour des aides
eft

,
pour M. le premier prèfîdent & pour les autres

prefidens
, la robe de velours noir, avec le chaperon

de la même étoffe fourré d’hermine. Les confeillers
,

gens du Roi
, & greffiers en chef

, portent la robe
rouge

; & fuivant l’ancien ufage, ils doivent porter
fur la robe rouge un chaperon noir à longue cornette
ainfi que cela fut réglé par Henri II. le 7 Janvier
1552. Ce chaperon, quoique noir, n’eftpas une mar-
que de deuil ; & l’on ne doit pas croire que la cou-
leur du chaperon en diminue la dignité

, parce que
cela vient de ce que MM. de la cour des aides ont tou-
jours confervé l’ancien ufage, & porté la robe rouge
avec le chaperon noir, comme on la portoit versée
milieu du xvj. fiecle. En effet

, l’on voit fur d’ancien-
nes vitres plufieurs confeillers au parlement qui font
ainfi repréientés

, c’eft-à-dire en robes routes avec
le chaperon noir. Dans l’éghfe de Champigni fur
Marne, l’on y voit un Bochart ainfi habille

; & à
S. Benoît à Paris , au bas d’un retable d’autel d’une
chapelle

,
deux confeillers au parlement que l’on a

découverts par leurs armes fe nommer d’Origni,
font suffi en robes rouges avec un chaperon noir
fourré d’hermine. Cela îè pratiquoit ainfi, parce que
le chaperon étant alors la couverture de la tête & des
épaules

, on ne vouloit pas expofer à la pluie de l’é-
carlate

; 8c c eft de-là que le premier préfident du
P^r

j
ment '-tant réputé venir de fon hôtel, qui avant

M. de Harlai n etoit pas dans l’enclos du palais
, por-

te le chaperon noir fans hermine fur fa robe rou^e
aux petites audiences qui le donnent avant le rôle.
Préfentement les confeillers de la cour des aides por-
tent la robe rouge fans chaperon

; & ce qui eft remar-
quable ç>ar rapport à leur habillement de cérémonie,
c’eft qu’aux pompes funèbres des Rois & des Reines
ils y affilient en robes noires & de deuil

,
quoique

le parlement y foit en robes rouges
; ce qui vient de

ce que MM. de la cour des aides ont en cette occa-
fion droit de deuil

, comme commenfaux de la mai-
fon du Roi. Il furvint à ce fujet un incident en 1683,
pour l’enterrement de la Reine époufe de Louis XIV.
la lettre de cachet adreffee à la cour des aides pour y
affilier

,
portoit que ce ferait en robes rouges : mais

cette cour ayant remontré au Roi que ce n’étoit pas
l’ufage

,
le Roi déclara que fon intention n’étoit pas

d’innover , & en conféquence cette cour affifta aux
fervices à S. Denis & à Notre-Dame en robes noires
de deuil.

Pour ce qui eft des autres cérémonies
,
comme aux

entrées des Rois & Reines, aux Te Deum
, procef-

fions , & autres cérémonies publiques
,

les prélidens

& confeillers y affilient avec les robes de cérémo-
nie telles qu’elles font marquées ci-deftus.

Il y a par an deux cérémonies ordinaires auxquel-
les la cour des aides affilie: la première le 22 Mars

,

à la méfié qui fe célébré en l’églife des grands Augu-
ftins, en adions de grâces de la rédudion de la ville

de Paris à l’obéiftance de Henri IV. en 1594; & la
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fécondé

,
à la proccffîon qui fc fait le jour de TAf-

fomption en Pcglife métropolitaine de Paris, en exé-

cution de la déclaration du 10 Février 1638 ,
par la-

quelle Louis XIII. met fon royaume fous la protec-

tion de la Vierge.

La cour des aides a rang dans toutes les cérémonies

après le parlement 6c la chambre des comptes
,
com-

me étant de moins ancienne création que ces deux
compagnies. C’eft la date de la création qui réglé le

rang entre les compagnies; ce qui cil li vrai, que la

chambre des comptes de Montpellier établie par édit

de Mars 1512, à l’inftar de celle de Paris, ayant
voulu difputer la préleance à la cour des aides de
Montpellier, qui y avoit été établie dès 1437 Par
ordonnance du 20 Avril, cette cour des aides y fut

maintenue par arrêts du confeil contradictoires
,
des

16 & 23 Juillet 1 5 57, & 28 Mars 1 558.

La cour des aides eft compofée de trois chambres.

La première, que l’on appelloit anciennement La

chambre des generaux des aides , ou des généraux de La

jufiiee des aides

,

étoit autrefois le feul fiége de cette

cour. C’eft préfentement celle où fe tiennent les au-

diences
, & par cette raifon elle eft appellée dans

plufieurs ordonnances La chambre des plaidoyers ou
plaidoiries.

C’eft en cette chambre que fe portent , ainfi qu’il

fe pratique à la grand’chambre du parlement
,
toutes

les appellations verbales des jugemens rendus dans
les fiéges de fon reflort

,
toutes les requêtes introduc-

tives d’inftances
,
ou autres qui font prélentées direc-

tement en la cour des aides pour y former de nouvel-

les demandes. Tous les incidens qui furviennent

dans les procès ou inftances avant que le partage en
ait été fait entre les trois chambres, font aufti por-

tés en la première.

La première chambre a aufti quelques attributions

qui lui font particulières
,
comme les appels des fen-

tences rendues fur le fait des aides & gabelles & au-

tres droits par les juges du Clermontois ; la connoif-

fance en première inftance des affaires de l’Hôpital

général 6c de l’Hôtel-Dieu de Paris, au fujet de

leurs privilèges 6c exemptions des droits d’aides 6c

autres
;
la pourfuite des l'aifies réelles 6c mobiliaires

faites en exécution des rôles & jugemens de la cham-
bre de juftice ,

&c.

C’eft en cette chambre que fe font les enregiftre-

mens de toutes les ordonnances
, édits

, déclarations

,

lettres patentes
,
lettres de noblefle , 6c autres : ce

qui ne concerne que les particuliers eft enregiftré

en la première chambre feule ; ce qui contient des

réglemens généraux 6c concerne tout le royaume
,

eft enregiftré les trois chambres aflemblées
; fur le

refte on fuit le même ufage qu’au Parlement. C’eft

aufti en cette chambre que le grand-maître ou le maî-

tre des cérémonies vient apporter les lettres de ca-

chet du Roi qui invitent la cour d’aftifter à quelque
cérémonie.

Lorfque les princes viennent apporter des édits

en la cour des aides
,

ils ont féance en la première
chambre fur le banc des préftdens

,
après M. le pre-

mierpréfident
,
& avant les autres préfidens. Les ma-

réchaux de France qui les accompagnent fe mettent
fur le banc à la droite des préfidens, au-defliis du
doyen des confeillers

, & les confeillers detat pren-
nent place fur le banc vis-à-vis, au-deflùs des con-

seillers.

Les préfidens ,
confeillers

, 6c Gens du Roi
, font

reçus & inftallés en la première chambre , toutes les

chambres aflemblées. A l'égard des autres officiers

de la cour
,
ils y font reçus fans affembler les deux

autres chambres
,
ainfi que tous les officiers reflor-

tiflans en cette cour
,
qui y font examinés 6c y prê-

tent ferment.

Il y a par an deux rentrées de la cour des aides. La
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première fe fait le lendemain de la S. Martin. Après
la mefle du S. Efprit

,
toutes les chambres s’étant raf-

femblées en la première
, on y fait la le&ure des or-

donnances. M. le premier préfident y prononce un dif-

cours, & fait prêter ferment aux greffiers & aux huit-
fiers , & enfuite un de M M. les gens du Roi pronon-
ce une harangue. La fécondé rentrée fe fait le lende-
main de Quafimodo. On y fait aufti la letfture des
ordonnances.

L’ouverture des audiences de la cour des aides fe
fait en la première chambre

,
le me.credi de la pre-

mière femaine après la S. Martin.
Les grandes audiences qui fe tiennent fur les hauts

fiéges
,
font celles des appellations

, tant du rôle or-
dinaire que du rôle extraordinaire. Les plaidoiries
du rôle ordinaire font les mercredis 6c vendredis ma-
tin. Depuis l’Afcenfion jufqu’au 8 Septembre , lorf-

qu’il y a une fête le jeudi
,
l’audience du vendredi

matin eft remife au iamedi. Celles du rôle extraor-
dinaire font les mardis de relevée , & ceflent après la

S. Jean. Ces rôles font lignifiés à la communauté des
procureurs; 6c de-là vient l’ufage qui fe pratique,
comme au parlement

,
de ne point accorder de dé-

fauts aux grandes audiences avant que I’huifîier ait

appellé 6c rapporté
; c’eft-à-dire qu’avant que la cour

adjuge le défaut, Thuillier fe tranfporte au haut de
Telcalier de la cour des aides

,
d’où il appelle à haute

voix dans la grand’falle la partie contre laquelle on
prend le défaut 6c fon procureur

,
6c vient rapporter

enfuite qu’ils n’ont point répondu. L’ancien des pré-

fidens tient les audiences des mardis de relevée
, à

l’exception de la première 6c de la derniere qui eft
tenue par M. le premier préfident.

Les audiences fur les demandes
,
que les ancien-

nes ordonnances appellent audiences à huis clos fe
tiennent fur les bas fiéges

, les mardis matin 6c ven-
dredis de relevée.

Toutes ces audiences ceffent pafle le 7 Septem-
bre , & ne recommencent qu’après la S. Martin.

Les gens du Roi aux grandes audiences font aftïs

en la même place que ceux du parlement, c’elRà-
dire au banc qui eft au-defîbus des préfidens. Les Se-
crétaires du Roi près la cour ne fe mettent point fur
ce banc. A l’égard des petites audiences , ils font pla-
ces lur le banc qui eft à la gauche des préfidens

,
qui

eft la même place qu’avoient autrefois au parlement
les gens du Roi

, fur le banc des baillis 6c fénéchaux.
La première chambre eft compofée du premier

préfident
,
de trois préfidens

,
des confieillers d'hon-

neur dont le nombre n’eft pas fixe, & qui ont féance
au-dcflùs du doyen des confeillers

, 6c de dix-huit
confieillers. Les préfidens 6c confieillers des deux au-
tres chambres montent à la première par rang d’an-
cienneté, ainfi que les confeillers des enquêtes du
parlement montent à la grand’chambre.

Par l’article 3 de la déclaration du 10 Août 1748,
deux confieillers de chacune des fécondé & troifieme
chambres doivent à tour de rôle fervir pendant fix

mois en la première chambre.
La fécondé 6c la troifieme chambre font compofées

chacune de troi s préfidens 6c de dix - fept confieillers.

Elles donnent audience les mercredi & vendredi ma-
tin

,
fur les demandes incidentes aux procès qui y

font diftr.bués. Les avocats généraux y portent la

parole dans les affaires qui requièrent leur minifte-
re. Il y a quelquefois des affaires qui font attribuées

en particulier à Tune de ces deux chambres.

La diftribution des procès 6c inftances civiles fe

fait également entre les trois chambres, par M. le

premier préfident ,
aflîfté d’un préfident de chacune

des deux autres chambres. Lorfqu’un confieiller de
la fécondé ou troifieme chambre monte à la premiè-
re par droit d’ancienneté , il peut pendant le cours
d’une année rapporter en la chambre d’où il eft forti

les

/*
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les procès & inftances dont il étoit charge -, ruais

après l’année révolue ,
il les remet au greffe

,
pour

être rediftribués en cette même chambre. Les procès

criminels fe jugent indiftin&ement dans les trois

chambres»
Lorfque dans les affaires de rapport il y a partage

d’opinions en quelqu’une des chambres
,
le rappor-

teur & le comparateur, c’eft-à-dire celui qui a le

premier ouvert l’avis contraire à celui du rappor-

teur ,
vont départager l’affaire dans une autre cham-

bre en cet ordre : les partages de la première cham-

bre vont en la fécondé, ceux de la fécondé en la

troifieme, & ceux de la troifieme en la première. Il

eft arrivé quelquefois que des affaires s’étant trou-

vées fucceffivement partagées dans toutes les cham-

bres de la cour, le Roi a donné des lettres patentes

pour les aller départager dans quelqu’une des cham-

bres des enquêtes du parlement
,
comme firent MM.

Quatrehommes & Bouette
,

les 3 6i 4 Décembre

1614, en la première des enquêtes ; 6l le 8 Janvier

1633, MM.Gourreau 6c Bourgoin, en la lèconde

*des enquêtes.

La chambre des vacations commence le 9 Sep-

tembre
,
6c finit le 27 Oûobre. Elle tient fes feances

en la première chambre, où elle donne fes audien-

ces fur les bas fiéges les mercredis de vendredis ma-

tin. Elle ne connoît que des affaires fommaires ou

provifoires, des affaires criminelles
,
6c de celles qui

concernent le Roi. Elle eft compofée de deuxprefi-

dens 6c de quinze confeillers
,
favoir

,
cinq de cha-

cune des chambres. L’ouverture s’en fait par M. le

premier préjident , qui a droit d’y aflifter quand il le

juge à propos.

Cinq fois par an, favoir la furveille de Noël, le

mardi de la femaine-fainte
,
la furveille de la Pente-

côte, la veille de l’Afl'omption , 6c la veille de S. Si-

mon , la cour des aides va tenir fes féances à la con-

ciergerie
, 6c y donne audience pour les prifonniers.

C’eft un fubflitut qui
y

porte la parole. Quelques

jours auparavant ces feances, deux confeillers conv

miffaires ,
afliftés d’un fubfiitut 6c d’un greffier , vont

faire leurs vifites dans toutes les priions de Paris où

il fe trouve des prifonniers de Ion reffort
,
& en font

enfuite leur rapport à la cour.

Les avocats du parlement plaident 6c écrivent en

la cour des aides. Les procureurs font les mêmes pour

le parlement 6c pour la cour des aides.

Avant la déclaration du 10 Août 1748 ,
les ccvz-

feillers rouloient pour le fervice dans les trois cham-

bre en cet ordre. Chaque fémeftre ou bimeftre il

fortoit de chacune des chambres quatre confeillers ,

qui fe partageoient dans les deux autres. Les bimef-

tres étoient celui de Novembre & Décembre ,
6c ce-

lui de Juillet & Août ; les trimeftres étoient celui de

Janvier & celui d’Avril. On appelloit ces change-

mens de fervice, migrations. Leur origine venoit de

l’édit de Mars 1551, portant établifïèmentde la fé-

condé chambre, qui ordonnoit que de fix mois en

fix mois fix généraux confeillers de la première ful-

fent députés par ordre , & fucceffivement en la fé-

condé chambre. La création de la troifieme cham-

bre ayant obligé de changer l’ordre qui avoit été

établi jufqu’alors ,
il y fut pourvû par différens arrê-

tés de la cour. La déclaration du io Août 1748 a

abrogé ces migrations ;
elle veut feulement que tous

les fix mois deux confeillers des fécondé 6c troifieme

chambres viennent à tour de rôle fervir en la premie-

rermais les confeillers delà première ne vont plus fer-

vir , comme auparavant ,
dans les autres chambres.

Tous les officiers de la cour des aides fervent pen-

dant toute l’année.

Lorfqu’il arrive quelque conflit entre le parlement

6c la cour des aides

,

c’eft-à-dire, lorfqu’une de ces

compagnies reclame une affaire comme étant de fa

Tome JV
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compétence, les réglemens veulent qu’avant que le

différend foit porté devant le roi
,
les deux compa-

gnies confèrent enfemble pour tâcher de s’accorder

à l’amiable. L’édit de François II
,
du 29 Décembre

1559, en parlant des différends qui fùrviennent en-

tre les cours de parlement de Paris & cour des aides

pour raifon de compétence ou incompétence de ju-

rifdiêfion, porte : Voulons qu'ils foient arniablement

&fraternellement entre vous traités & compofés ,
6- qu'à

cette fin nos avocats & procureur général en notredite

courdes aides
,
ayent incontinent à communiquer & con-

férer defdits différends avec nos avocats & procureur gé-

néral en notredite cour de parlement.

Par une fécondé difpofition il ajoûte : Et où ils n'en

pburroient tomber d'accord , voulons que vous
,
gens de

notredite cour des aides, aye^_ à députer & commettre au-

cuns des préfîdens & confeillers d'icelle
, félon que le cas

le requérera
,
pour avec vous gens de notredite cour de

parlement en la grand'chambre d'icelle, conférer & com-

muniquer defdits différends , & iceux accorder, vuider,

& terminer; & où ne pourrie£ vous en accorder, voulons

nous en être par vous refpeclivemtnt référé pour en être

par nous ordonné
, fans qu autrement ilfoit Loifible pro-

céder entre vous , foit par appel ou inhibitions & dé-

finfes.

La première partie de ce réglement s’eft toûjours

exécutée depuis
,
6c s’exécute encore aujourd’hui»

En conféquence, lorfqu’il y a quelque conflit entre

les deux cours ,
les gens du Roi de la cour des aides le

tranfportent au parquet du parlement. Les avocats

généraux du parlement fe mettent tous fur le même
banc , & ceux de la cour des aides enfuite fur le mê-

me banc ; & M. le procureur général de la cour des

aides fe met fur le banc qui eft vis-à-vis, fur lequel

eft auffi le procureur général du parlement ; un lub-

ftitut dç celui-ci fait le rapport de l’affaire qui forme

le conflit. Si les gens du Roi des deux cours
,
après

avoir conféré entr’eux, font d’accord
,
ils renvoyent

les parties à fe pourvoir en la jurildi&ion qui en doit

connoître.

La l'econde difpofition de ce réglement , au fujet

de la conférence en la grand'chambre du parlement

lorfque les deux parquets ne s’étoient point accor-
dés

,
a eu fon exécution jufqu’en 1669.

La cour des aides affez ordinairement députoit un
préftdent & deux confeillers , qui fe tranl'portoient

en la grand'chambre , 6c qui y prenoient féance ; fa-

voir, les préfîdens au banc des confeillers au-deffus

du doyen , & les confeillers au banc du bureau
; &

ce n’étoit que lorfque les deux cours ne s’accordoient

pas dans cette conférence
,
qu’elles fe pourvoyoient

au conleil.

Mais en 1669 ,
le roi

,
par Yart. 12. du titre ij. des

réglemens de juges en matière civile de l’ordonnan-

ce d’Août 1669, a voulu, qu’en cas que les gens du

Roi des deux cours ne s’accordent pas
,
les parties fe

pourvoyent directement au confeil en réglement de

juges, tant au civil qu’au criminel.

Reffort de la cour des aides. L’étendue du reffort de

la cour des aides de Paris
,

eft la même que celle du
parlement de Paris, excepté que la cour des aides a

de plus la province de Saintonge & l'Aunis

,

qu’elle

anticipe fur le parlement de Bordeaux
, 6c que d’un

autre côté l'Auvergne en a été diftraite pour former

une cour des aides particulière à Clermont. Par le dé-

tail qui fuit des différens tribunaux dont elle reçoit

les appels
,
on verra quelles font les généralités com-,

prifes dans ce reffort.

ÉLECTIONS DU RESSORT.
Généralité d'Amiens & Artois .

Abbeville. Montdidier.

Amiens.

Doulens.

Eu ,
en partie

,

Péronne.

Saint-Quentin.

A a a
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Généralité de Bourges '.

Bourges. La Charité-fur-Loire.
Châteauroux. Le Blanc.
Iflbudun. Saint-Amand.
La Châtre.

Duché de Bourgogne. Elections ou Baillages.

Auxerre. Mâcon.
Bar-fur-Seine.

Généralité de Champagne.

Bar-fur-Aube. Reims.
Chaalons. Rethel-Mazarin.
Chaumont en Baflîgni. Sainte-Menehould.
Epernai. Sézanne.
Joinville. Troyes.
Langres. Vitri-le-François.

Généralité de Limoges.

Angôulême. Bourganeuf.

Généralité de Lyon.

COU

Lyon.

Montbrifon.

Roanne ou Roiianne.

Saint-Etienne en Forez.

Ville-Franche.

Généralité de Moulins.

Chateau—Chinon. Moulins.
Gannat. Nevers.*
Montluçon.

Généralité d'Orléans.

Beaugenci. Gien.

Montargis.
Chartres. Orléans.
Châteaudun. Pithiviers.
Clamecy. Romorentin.
Dourdan. Vendôme.

Généralité de Paris.

Beauvais. Nogent-fur-Seine.
Compiegne. Paris.
Coulommiers. Pontoife.
Dreux. Provins.
Etampes. Rozoi.
Joigny. Saint-Florentin.
Mantes. Senüs.
Meaux. Sens.
Melun. Tonnerre.
Montfort-PAmaury. Verfailles, taillage.

Montereau-Faut-Yonne. Vezelai.
Nemours.

Généralité de Poitiers.

Chatelleraut. Poitiers.

Chatillon-fur-Sevre. Les Sables d’OIonne.
Confolens. Saint-Maixant.
Fontenai-le-Comte. Thoiiars.
Niort.

Généralité de la Rochelle.

Barbezieux
,
élection par- Marenne.

ticuliere. Saint-Jean d’Angely.
Cognac. Xaintes.
La Rochelle.

Généralité de Soijfons.

Château-Thierry. Laon.
Clermont. Noyon.
Crefpy en Valois. Soiffons.
Guile.

Généralité de Tours.
Amboife. Le Mans.
Angers. Loches.
Beaugé.

_
Loudun.

Chateau-du-Loir. Mayenne.
Chateau-Gontier. Montreuil-Bellay.
Chmon. Richelieu.
Ea Fléché. Saumur.^Vil

' Tours.

Greniers à Sel du ressort*
Généralité d'Amiens & Artois.

Abbeville. Mer ou Auglï.
Albert

- Montdidier.

^
mier

]

s - Nampont Saint-Martin.
Aumale. Péronne.
Breteuil. Roye.

£orbie
- Saint-Quentin.

Grandvilliers.
, , . ,

Généralité de Bourges.

Argenton. La Châtre.
Aublg"y. La Charité.
Bourges - Saint-Amand.
Buzançois. Sancerre.
Dun- le-Roi. Selles ou Celles.
Henrichemont. Vierlon.
Iffoudun. Villequier.

Duché de Bourgogne.

Auxerrre. Mâcon.
Bar-fur-Seine. Saint Gengoux-Ie-royal.
Ciuny. Seignelay.
Cravant

,
entrepôt. Tournus.

Généralité de Champagne.

Arcis-fur-Aube. Muffy-l’Evêque.
Bar-lur-Aube. Reims.
Beaufort-Montmorency. Saint-Dizier.
Châlons. Sainte-Menehould.
Chateau-Porcien. Sézanne.
Chaumont en Baiïïgny. Troyes.
^Pernay* Villacerf.
Joinville. Villemort.
Langres. Vitry le-François.
Montlaugion.

Généralité de Lyon.

Beaujeu. Montbrifon.
Belleville.

, Roiianne.
Bourg-Argental. Saint-Bonnet
Cervieres. Saint-Chaumont.

^
har',eu

- Sainte-Colombe.

g
ondr,eu

- Saint-Étienne.

, „ Saint-Symphorien.
La Clayette. Tizy.
Bron * Vilfefranche.

Généralité de Moulins.

Cencoins. Moulins.
Chateau-Chinon. Moulins-Engilbert.
Dezize. Nevers.

,

nnat
' Saint-Pierre-le-Moutierj

kuzY; Saint-Sauge.
Montluçon. Vichy.

Généralité d'Orléans.

Autun
- Gien.

Beaugency. Herbaut.
B1“ s

- Mer.
Boifcommun. Montargis.
Bonneval. Orléans!“ou - Pithiviers.
Chartr-es Romorantin.
Chateaudim. Saint-Fargeau.
Chateauneuf. Soify-Malesherbes.
Chiverny. Sully.

>l
lamecy- Vendôme.
oine. Yenville ou Janville.

Uourdan.

Généralité de Paris.

Beauvais. Étampes.
Brie-Comte-Robert. Fontenay en Brie,
Compiegne. Joigny.

£rei1 ' Lagny.
Dreux * La Rocheguion.
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Mantes.

Meaux.
Melun.
Montfort-PAmaury.
Montereau-Faut-Yonne.

Nemours.
Nogent -fur-Seine ,

en-

trepôt.

Paris.

Poifly.

Pontoife.

Provins.

Saint-Florentin,

Senlis.

Sens.

Tonnerre.
Verfailles.

Vézelay.

Généralité de Soijfons.

Aubenton.
Château-Thierry,

Clermont.

Cormicy.

Coucy.
Crefpy en Valois-.

Guife.

Fere en Tartenois.

La Fcrté-Milon.

Laon.
Marie.

Noyon.
Soiflons,

Vailly.

Vervins.

Géuéralité de Tours.

'Amboife.

Angers.

Ballon.

Beaufort en Vallée.

Beaugé.
Bonneftable.

Bouloire.

Briflac ou Saint-Remy.

Candé.
Craon.
Château-du-Loir.

Château-Gontier.

Chinon.

Chollet.

Ernéc.

Ingrande 6* entrepôt.

La Ferté-Bernard.

La Fléché.

La Haye.
Langeais.

Laflay.

Laval.

Le Lude.

Le Mans.
Loche.

Loudun.

Loué.
Malicorne.

Mayenne.
Mirebeau.

Montdoubleau.
Montoire.

Montrichard.

Neitfvy.

Nogent-le-Rotrou.

Poiiancé.

Preuilly.

Richelieu.

Sablé.

Saumur.
Saint-Florent-le-Vieux.
Sainte-Maure.

Sainte-Suzanne.

Sillé-lc-Guillaume.

Tours.

Vihiers.

Juges des Traites foraines , ou Maîtres des Ports.

Les Jurifdiâions du reflort font :

Généralité d'Amiens & Artois.

Abbeville. Dunkerque.

Amiens. Hedin-Salorges.

Bapaume. Montreuil-fur-Mer.

Boulogne. Péronne.

Calais. Saint-Quentin.

Doulens. Saint-Valery-fur-Somme.

Généralité de Bourges.

Châteauroux. Le Blanc.

La Châtre.

La Charité.

Mâcon.

Saint-Benoit-du-Sault.

Duché de Bourgogne.

Généralité de Champagne.

Chaalons.

Charleville.

Chaumont en Bafligny.

Épernay.
Joinville.

Langres.

Mezieres.

Montfaucon.

Généralité

Lyon.
Roiianne.

Saint- Bonnet.

Tome IK

Reims.

Rethel-Mazarin.

Saint-Dizier.

Sainte-Menehould.

Sedan.

Troyes.
Vaucouleurs.

Vitry-le-François.

de Lyon.

Saint-Chaumont.

Sainte-Colombe.

Saint-Étienne,
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Généralité de Moulins.

Gannat. Nevers,

Montaigu. Vichy.

Montlucon.

Généralité de Poitiers.

Chât illon-fur-Sevre

.

Les Sables d’Olpnne,

Niort. Sivray.

Généralité de la Rochelle.

La Rochelle. Tonnay-Charente.

Généralité de Soijfons.

Aubenton. Laon.
Chauny. Noyon.
Guife. Vervins,

Généralité de Tours.

Angers. Laval.

Dépôts des Sels.

Ceux quifont marqués d'une étoile , relèvent de la cour

des aides.

Ahun
, Généralité de Moulins.

Aigucperfe, Moulins.

Airvaux
,

*
Poitiers.

Angles
,

*
Bourges.

Argenton-le-Château ,

*
Poitiers.

Aubuffon

,

Moulins.

Auzances

,

Moulins.

Bellabre
,

* Bourges.

Chambon
,

Moulins.

Châtelleraut, *
Poitiers.

Châtillon-fur-Sevre ,

*
Poitiers.

Combronde Ebreville

,

Moulins

.

Culfet

,

Moulins.

Dun-le-Plateau
,

Moulins.

Ebreville &Combronde, Moulins.

Evahou ou Evaux , Moulins.

Gueret

,

Moulins.

Jaunais
,

*
Tours.

La Tillé
,

* Poitiers.

Leblanc
,

* Bourges.

Lezou

,

Riom.
Mainffat 6- Auzances

,

Moulins.
Maringues

,

Riom.
Montaigu

,

Moulins.
Mortaigne

,

*
Poitiers.

Menât

,

Moulins.

Pionfat

,

Moulins.

Plumartin

,

Poitiers.

Riom, Riom.

Ris ou Rys

,

Moulins.

Saint-Benoît-du-Sault ,

* Bourges.

Saint-Gervais

,

Moulins.

Saint-Pourçain, Moulins.

Saint-Valéry, Moulins,

Thiers , Riom.

Tiffauge
,

*

Poitiers.

Thouars ,

* Poitiers.

Juges de la marque des fers , font établis dans plu-

fieurs généralités du reffort de la cour des aides ; la-

voir,

Dans le duché de Bour-

gogne
,

Généralité de Champa-
gne

,

Généralité de Limoges,
Généralité de Moulins

,

Généralité de Poitiers

,

Généralité de Tours

,

à Dijon.

r à Chaumont en Baffg,
y Saint-Difier,

\ Sedan,

à Angoulêmé,

à Nevers.

à Poitiers,

au Mans.
Prévôtés du Clermontois dépendantes des domaines

de M. le prince de Condé
, dont les appels reffortif-

fent en la cour des aides dans les matières qui font do
fa compétence.

Aaa ij
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Clermont en Argonne. Les Montignons.'

Dun. Stenay.

Jamets. Varennes.

Sur la cour des aides , voyez les ordonnances de la

troifieme race ; Miraulmont ; Pafquier, recherches de

la France 4 liv. II. chap. vij. Papon ,
liv. I V. tic. 7.

Pierre Bonfons ,
cnriq. de Paris , chap. xxxiij. BibL

du Droit François , &c‘. au mot tréfor ; la préface du

mémorial alphabétique des tailles ; Fontanon , Joly

,

Chenu , Rebuffo ,
Corbin ,

recueil de la cour des aides;

le diction, des arrêts , au mot aides & au mot cour. Et

pour l’étendue du reffort de la cour des aides , voyez

la carte publiée en iy47 par M. l'abbé de la Grive.

go
Cour des Comptes. Ce terme eft peu ufité en

notre langue, quoiqu’on parlant de la chambre des

comptes on dife que c’eft une cour fouveraine-j mais

en latin on dit rtgiarum rationurn curia. Il y a néan-

moins quelques chambres des comptes auxquelles

il y a cour des aides & bureau des finances unis
,
&

que l’on appelle par cette raifon cour des comptes ,

aides & finances. Voyez au mot COMPTES ,
l'article

Chambre des Comptes.
(
A )

Cour d’Èg lise
,
lignifiejurijdiclion eccléfiafiique,

non pas la jurildiéfion lpirituelle
,
qui ne s’étend que

fur les âmes , mais la jiirifdiéiion temporelle que des

eccléfiaftiques ont en certaines matières
,
par la con-

celfion du prince, tarit furies eccléfiaftiques que fur

les laïcs qui leur font fournis. Le terme de cour n’eft

pas ici un titre d’honneur, comme pour les cours

fouveraines
,
auxquelles feules il appartient de fe

qualifier de cour. Le terme de cour d'égiife fignifie

feulement jurifdiclion eccléfiafiique

,

& eft oppofé à

cour laie

,

ou juftice fécutiere : car on comprend fous

le terme de cour d'égiife

,

toutes les jurifdiôions ec-

cléfiaftiques ,
telles que les officialitcs ordinaires,

les officialités primatiales, la jurifdittion que les ar-

chiprêtres
,
archidiacres

,
grands-chantres & autres

dignitaires
,
ont en certaines églifes ; les bureaux

eccléfiaftiques
,

tant généraux que particuliers ,

3
u’on appelle auffi chambres cccléfiafiiques

,

les unes

iocéfaines
,
& les autres fouveraines ; mais les

chambres eccléfiaftiques, même fouveraines, ne

peuvent pas fe qualifier de cour.

Il y avoit autrefois au châtelet un procureur du

Roi en cour d'égiife. Voyeç PROCUREUR DU Roi.

Foy. auffiJURISDICTION ECCLESIASTIQUE, OFFI-

CIALITÉ ,
PRIMATIE, PROMOTEUR, VlCE- GE-

RENT. (A)
Cour des Finances ,

eft un titre qui ne con-

vient proprement qu’aux chambres des comptes

,

lefquelles connoiffent feules fouverainement de tou-

tes les matières de finance ; cependant il y a quel-

ques autres compagnies qui prennent ce même titre

,

à caul'e que le bureau des finances de la généralité

où elles font établies
, y eft uni : tel eft le parlement

de Pau ,
auquel la chambre des comptes , cour des

aides & finances font unies : telles font auffi les

chambres des comptes de Rouen & de Dole. Voye{
Bureau des Finances & Trésoriers de
France. (A

j

Cour foncière, c’eft la baffe juftice du fei-

gneur pour les droits fonciers. Voyez
lefiyle de Liège,

ch. xxvj. au commencement. (A j

Cour féodale ou feudale
,
c’eft la juftice du

feigneur dominant, en laquelle les vaffaux font ju-

gés parleurs pairs. F. le fiyle de Liege
,
ch. xxv. (Aj

Cour de France. Le parlement eft ainfi nom-

mé dans plufieurs ordonnances
,

entr’autres une de

Philippe V. du 17 Novembre 1318; & dans des let-

tres de Charles VI. du mois de Janvier 1392.. (A
)

Cour laie lignifie jurijdiclion féculiere: ce terme

eft oppofé à celui de cour d’égiife. 11 eft employé dans

quelques coutumes, comme dans celle de Paris, art.

COU
10 F. qui porte que reconvention n’a lieu en cour laie,

fi elle ne dépend de l’a&ion
,
&c.

(
A

)
Cour majeure ou pleniere de Béarn

, ap-
pellée anciennement en langage du pays cort-major

Béarn , tit. iij. étoit la juftice fupérieure
,
que l’on

appelloit ainfi pour la diftinguer de la cour ou jufti-

ce inférieure ou l'ubalterne
,
dans laquelle la juftice

s’expédioit auffi au nom du prince fouverain de
Béarn. La cour majeure ctoit compofée de deux évê-r

ques
,
des abbés

, & des gentilshommes du pays : on

y traitoit de toutes les grandes affaires qui regar-

doient l’intérêt général du pays, & les cailles parti-

culières y étoient décidées fouverainement par Te

prince, les évêques, & les vaffaux, ou par ceux
d’entre eux que les parties choilïffoienr

,
qui font

appelles Us jurais de la cour dans le for de Morlas , &
dans les anciens titres latins

,
conjuratores & legitimi

proceres. Voyez au mot Conjure. On jugeoit auffi les

appels des cours fubalternes, les matières qui regar-

doient la liberté & la condition des perfonnes
,
& les

matières réelles. M. de Marca, enfon hifi. de Béarn
,

liv. V. ch. iij. n° . 2. & g. èc liv. FI. ch. xxiij. n°

.

7.
explique comment les fouverains de Béarn cojivo-
quoient leur cour majeure. Voyez le gloffaire de M. de
Lauriere. (Aj
Cour des Maréchaux : on donnoit autrefois

ce nom à la jurifdiôion des maréchaux de France ,

cju’on appelle aujourd’hui connétablie & maréchaujfée

de France ;un arrêt du parlementdu 21 Janvier 1361,
intervenu fur l’appel d’une fentence de cette jurif-

diélion
,

la qualifie
, fentence de L'audience de la cour

des maréchaux. Foye[ le dictionnaire des maréchauffées

de M. de Beauclas ,
tome I. au mot connétablie

.
(Aj

Cour des Monnoies; voyez au mot Monnoie,
où il fera parlé de cette cour à la fuite de ce qui fera

dit fur les monnoies en général. (Aj
Cour des Morte-mains

,
c’eft ainfi que la cou-

tume du Hainaut, ch. Ixxxïïj. & Ixxxjv. appelle les

plaids du receveur général des main- mortes. Voye

z

Main-morte & Morte-main. (A

j

Cour des Pairs ou Parlement de Paris,
voyez Parlement.
Cour df. Parlement

, voyez Parlement.
Cour Personnelle: on entendoit par-là an-

ciennement toute juftice où les parties étoient obli-

gées de comparoître & procéder en perfonne
, &

non par procureur; ce qui n’étoit pas permis alors

fans lettres du prince. Il en eft parlé dans la coutu-
me locale de Saint- Sevcre, tit. j. art. 22. (A j
Cour du petit-scel, à Montpellier. Voyez la

Martiniere
,
article de Montpellier

,
pag. g 4F.

Cour d e s P 1 é s-p o u d r f. u x
, en Angleterre

Court of pi-pouders
,
pedis pulverifati curia

,

eft

une jurifdiftion qui fe tient à Londres en tems de
foire

,
pour rendre juftice aux marchands forains

défignés fous ce terme de piés-poudreux. Bracconus,
liv. V. traité I. chap. vj. dit : propurperfonas que cele-

rem dcbenl liaberejufiitiam ,ficutfunt mcrcatores quitus

exhibeturjufiitia pepoudroux. Voyez ĉs 0rlgtnes de de
Brieux

,
pag. yF. (

A

)

Cour du Roi, c’eft ainfi que le parlement eft

qualifié dans plufieurs ordonnances
,
notamment

dans celle de Charles V. alors régent du' royaume

,

du mois de Mars 1336. {A

j

Cour du Roi à Aiguemortes
,
voyez ci-devant

Cour d’Aiguemortes.
Cour royale de Beziers

, voyez ci-dev. Cour
de Beziers.
Cour des Salines

,
à la Rochelle ctoit une cour

fouveraine qui fut établie par édit du mois de Dé-
cembre 1639, Pour connoître des procès qui con-
cernent le f'cl & les marais falans : elle fut fuppri-

mée par édit du mois de Septembre 1643. Voyez ^e

recueil des ordonnances par Blanchard. (Aj
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Cour Séculière : ce terme comprend toutes

fortes de jurifdiôions laïques
, foit cours fouverai-

nes ou autres tribunaux inférieurs. Il eft oppofé à

cour d'églife. ÇA )

Cour du Seigneur
,
c’eft fa juftice. Foye^ ci-

devant Cour féodale.
Cour ordinaire, c’eft ainfi que l'on appclloit

la jtirifdiûion royale ordinaire de Nifmes pour la

diltinguer de celle des conventions. Il en eft: parlé
dans un arrêt du parlement du 25 Mai 1341 , rap-
porté dans le recueil des ordonnances de la troifie-

me race
,
tom. III. pag. 6o5. ÇA)

Cour Souveraine, eft un tribunal fupérieur
& du premier ordre

,
qui connoît fouverainement &

fans appel des matières dont la connoiffance lui eft

attribuée par le Roi, & dont les jugemens ne peu-
vent être caflés que par le Roi ou par fon conleil :

tels font les parleinens
, le grand-confeil

,
les cham-

bres des comptes
, les cours des aides

, les cours des
monnoies

,
les confeils fupérieurs

,
établis dans cer-

taines provinces.

Si ces cours ou compagnies de juftice font appel-
léesfouveraines

,
ce n’eft pas qu’elles ayent aucune

autorité qui leur foit propre, car elles tiennent leur
autorité du Roi

, & c’eft en fon nom qu’elles rendent
la juftice; c’eft parce qu’elles repréfentent la per-
fonne du Roi plus particulièrement que dans les au-
tres tribunaux, attendu que leurs jugemens font in-

titulés de fon nom & qu’il eft cenfé y être préfent
& il vient en effet quelquefois au parlement tenir

fon lit de juftice
;
enfin toutes ces cours en général

jugent fouverainement & fans appel ; & hors le cas
de caffation , leurs jugemens ont autant de force que
fi c’étoit une loi faite par le Prince même.

Les coursfouveraines font compofées de magiftrats

,

Savoir de préfidens & de confeillers pour rendre la

juftice
, d’avocats & procureurs généraux pour faire

les réquifitoires convenables
; & de greffiers

,
Secré-

taires
,
huiffiers , & autres officiers

,
pour remplir les

différentes fondions qui ont rapport à l’adminiftra-

tion de la juftice.

L’autorité des coursfouveraines ne s’étend pas au-
delà de leur reflort, ni des matières dont la connoif-

fance leur eft attribuée ; elles font indépendantes les

unes des autres, &: ont chacune un pouvoir égal

pour ce qui eft de leur reffort.

S'il arrive un conflit entre deux coursfouveraines
,

elles tâchent de fe concilier par la médiation de
quelques-uns de leurs officiers ; s’ils ne s’accordent

pas
,

il faut fe pourvoir au confeil du Roi en regle-

ment de juges
,
pour favoir où l’on procédera. Foy.

Conflit.
Le pouvoir des cours fouveraines eft plus grand

que celui des autres juges : x°. en ce que les cours

fouveraines ne font pas aftraintes à juger toujours fé-

lon la rigueur de la loi
;
elles peuvent juger félon l’é-

quité
,
pourvu que leur jugement ne foit point con-

traire à la loi : 2
0

. il n’appartient qu’aux coursfouve-
raines de rendre des arrêts de réglemens qui s’obfer-

vent dans leur reffort fous le bon plaifir du Roi, juf-

cju’à ce qu’il plaife à fa Majefté d’en ordonner autre-

ment
: 3

0
. les cours fouveraines ont feules droit de

bannir hors du royaume ; les autres juges ne peuvent
bannir chacun que hors de leur reffort.

Les officiers de cour fouveraine joiiiftent de plu-
fieurs privilèges; quelques-uns font réputés com-
menlaux de la maifon du Roi. l oye^ aux articles des

différentes cours , 8>t aux mots PrÉSIDENS
, CONSEIL-

LERS, &c. ÇA)
Cour spirituelle de l’Évêque d’Auxerre,

c’eft la juftice eccléfiaftique ou officialité de cet évê-
que : elle eft ainfi appellée dans des lettres de Char-
les V. du mois de Janvier 1364. Ordonnances de la

troijieme race , tome IF. pag. 5y4,
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Cour subalterne & inférieure, fe dit pour

exprimer une jurifdiftion inférieure. Le terme de cour
en cette occafion ne fignifie autre chofe que jurifdi-

chon
, & non pas une compagnie fouveraine : il eft au

contraire défendu à tous juges inférieurs aux cours
fouveraines de fe qualifier de cour. ÇA

)
Cour supérieure

, eft la même chofe que cour
fouveraine. Foye^ COUR SOUVERAINE. ÇA)

Cour de Comté, ÇHi[i. mod.) en Angleterre
eft une cour de juftice qui fe tient tous les mois dans
chaque comté par le shérifou fon lieutenant. Foye

£
Shérif & Comté.

Cette cour connoiffoit autrefois de matières très-

importantes : mais la grande charte & les ftatuts

d’Édouard IV. lui en ont beaucoup retranché. Elle
juge encore à-préfent en matière de dettes & de dé-
lits

,
au-deffous de quarante fehelins.

Avant l’établiffement des cours de Veftminfter,
les cours de comtés étoient les principales jurifdichons
du royaume.

,
Parmi les lois du roi Edgar

,
il y en a une concûe

en ces termes : « Qu’il y ait deux cours de comté par
» an

,
auxquelles aftiftent un évêque un alder-

» man
,
ou un comte

, dont l’on jugera conformé-
» ment au droit commun

,
& l’autre fuivant le droit

» eccléfiaftique ». Cette union des deux puilfances
pour être mutuellement fécondée l’une l’autre

, eft

auflî ancienne que le gouvernement même d’Angle-
terre. Foyei Évêque

,
&c.

Celui qui les fépara le premier fut Guillaume le

Conquérant, qui voulut qu’on portât toutes les af-

faires eccléfiaftiques à un confiftoire qu’il créa pour
cet effet ÇFoye

1

Consistoire) , & que les affaires

civiles fuffent portées au banc du roi. Foye^ Banc
du Roi. Chambers. ÇG)
Cour de la Duché

,
ÇHif.mod.) c’eftune cour

dans laquelle toutes les matières qui appartiennent
à la duché ou à la comté palatine de Lancaftre

,
font

décidées par le jugement du chancelier de cette cour.

Foyei Comté, Cour, Chancelier, &c.
Cette cour a pris fort origine du tems du roi Henri

IV. d’Angleterre
,
qui parvint à la couronne par la

depofition de Richard II. Comme il avoit par fa naift
fance le duché de Lancaftre aux droits de fa mere *
il s en empara comme roi

, & non pas comme duc ;

de forte que toutes les libertés
, franchilês , & juril-

diétions de cette comté
,
paffoient du roi à fon grand

fceau
, fans avoir befoin de Parie qui met en poflèf*

fion
, ou de celui par lequel on reconnoît fon fei-

gneur ; comme on le pratiquoit pour la comté de
March

, & d’autres poffeflions à lui dévolues par
d’autres feigneurs fes ancêtres qui n’étoient pas rois.

Henri IV. par l’autorité du parlement
,
fépara de

la couronne les poffeflions & les libertés du duché
de Lancaftre : mais Édouard IV. les rétablit fur l’an-

cien pié.

Les officiers de cette cour font un chancelier
, un

procureur général
,
un receveur général

, un clerc de
cour , & un meffager

, ou un fergent
,
auxquels font

joints encore des affiftans
,
tels qu’un procureur en

l’échiquier
,
un autre en chancellerie

, & quatre con-
feillers. Foyc

1

Chancelier & Procureur de
la Duché.
Gwin dit que la duché de Lancaftre fut créée par

Édouard III. qui en fit préfent à fon fils Jean de
Gaunt, en le revêtant des droits régaliens fembla-

bles à ceux des comtes palatins de Chefter ; & parce

que dans la fuite ce comté vint à s’éteindre dans la

perl’onne du roi Henri IV. qui le réunit à fa couron-
ne

,
le même roi fe croyant duc de Lancaftre à plus

jufte titre que roi d’Angleterre
,
fe détermina à s’af-

fûrer folidement les droits qu’il avoit dans ce duché
pour fe mettre à l’abri des inconvéniens qui pou-
Yoient arriver au royaume. Dans cette idée, il fé-
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para le duché de la couronne ,

& l’attacha a fa pro-

pre perlonne & à les héritiers
,
comme s ii n avoit

pas été roi
,
mais un fimple particulier. Les chofes

continuèrent dans le même état fous les régnés

d’Henri V. 6c d’Henri VI. 6c même jufqu’à Edouard

IV. lequel après avoir recouvré la couronne fuivant

les droits de la maifon d’Yorck
,
réunit encore le du-

ché de Lancaftre à la couronne : il permit néanmoins

que la cour 6c les officiers demeuralfent dans létat ou

il les trouva. C’eft de cette maniéré que ce duché

vint avec la couronne à Henri Vil. lequel
,
fuivant

la politique de Henri I V. (
par les droits duquel il

étoit effectivement parvenu à la royauté) fépara en-

core ce duché de la couronne
,
& le laiffa ainfi à fa

poftérité, qui en joiiit encore aujourd’hui. (U)

Cour foncière, (
Hijl. mod.') que les Anglois

appellent cour-lut ,
eft une cour qui fe tient par le

feigneur du manoir ,
quoiqu’elle loit réellement cour

du roi dans tel manoir que ce foit qu’elle fe tienne ;

parce que l’autorité qu’a cette cour appartient ori-

ginairement à la couronne
,
& en eft émanée aux

particuliers qui l’exercent.

Dans cette cour on a droit d’informer & de pren-

dre connoiffance de toutes fortes d’offenfes
,
qui ne

peuvent pas être qualifiées de crime d’état ou de

haute trahifon: elle n’a à la vérité le pouvoir d’en

punir qu’un petit nombre ;
il faut qu’elle renvoyé

les autres au juge de l’affife. Chambers. (U)

COURADOUX, f. m. (Marine.) c’eft l’efpace

qui eft entre deux ponts. (Z)

COURAGE ,
f. m. (Morale.

)
c’eft cette qualité

,

cette vertu mâle qui naît du fsntiment de fes propres

forces
, & qui par caradere ou par réflexion fait

braver les dangers & fes fuites.

Delà vient qu’on donne au courage les noms de

cœur , de valeur , de vaillance

,

de bravoure , d’in-

trépidité : car il ne s’agit pas ici d’entrer dans ces

diftindions délicates de notre langue
,
qui femblc

porter dans l’idée des trois premiers mots plus de

rapport à l’adion que dans celle des deux derniers

,

tandis que ceux-ci à leur tour renferment dans leur

idée particulière un certain rapport au danger que

les trois premiers n’expriment pas. En general ,^ces

cinq mots font fynonymes 6c defignent la meme

chofe ,
feulement avec un peu plus ou un peu moins

d’énergie. Voye^ BRAVOURE.

On ne fauroit s’empêcher d eftimer 6c d honorer

extrêmement le courage
,
parce qu’il produit au pé-

ril de la vie les plus grandes 6c les plus belles adions

des hommes ;
mais il faut convenir que le courage

,

pour mériter véritablement l’eftime, doit être exci-

té par la raifon ,
par le devoir, & par l’équité. Dans

les batailles, la rage, la haine ,
la vengeance, ou l’in-

térêt ,
agitent le cœur du foldat mercenaire ; mais la

gloire’, l’honneur, 6c la clémence, animent l’officier

de mérite. Virgile a bien fenti cette différence. Si

l’éclat 6c le brillant font paroître dans fon poème la

valeur de Turnus plus ébloiiiffante que celle d’Enée

,

les adions prouvent qu’en effet 6c au fond ia valeur

d’Enée l’emporte infiniment fur celle de Turnus.

Epaminondas n’a pas moins de réfolution ,
de vail-

lance ,
& de courage

,
qu’aucun héros de la Grece 6c

de Rome ,
« non pas de ce courage (comme dit Mon-

» tagne) qui eft éguifé par ambition ;
mais de celui

» que l’efprit ,
la fapience, 6c la raifon,peuvent plan-

» ter en une ame bien réglée
,
il en avoit tout ce qui

» s’en peut imaginer.

Cette louange dont Epaminondas elt bien digne

,

me conduit à la diftindion philofophique du courage

de cœur , fi je puis parler ainfi
,
qu’on nomme com-

munément bravoure

,

qui eft le plus commun ; 6c de

cette autre efpece de courage qui eft plus rare , que

l’on appelle courage de l'efprit.

La première eipece de courage eft beaucoup plus

COU
dépendante de la complexion du corps

,
de l’imagi-

nation échauffée
,
des conjonctures, 6c des alentours.

Verl'ez dans l’eftomac d’un milicien timide des fucs

vigoureux , des liqueurs fortes, alors fon ame s’ar-

me de vaillance ; 6c cet homme devenu prelque té-

roce
,
court gaiement à la mort au bruit des tam-

bours. On eft brave à la guerre, parce que le fafte,

le brillant appareil des armes, le point d’honneur,

l’exemple, les fpedateurs, la fortune, excitent les

efprits que l’on nomme courage. Jettez-moi dans les

troupes
,
dit la Bruyere ,

en qualité de fimple foldat

,

je fuis Therfite; mettez-moi à la tête d’une armée

dont j’aye à répondre à toute l’Europe, je fuis Achil-

le. Dans la maladie, au contraire, où l’on n’a point

de fpeCtateurs
,
point de fortune

,
point de diliinc-

tions à efpérer, point de reproches à appréhender,

l’on eft craintif 6c lâche. Où l’on n’envifage rien

pour récompenfe du courage du cœur , quel motit

foûtiendroit l’amour propre ? Il ne faut donc pas être

furpris de voir les héros mourir lâchement au lit, 6c

courageufement dans une aCtion.

Le courage d’efprit
,

c’eft-à-dire cette réfolution

calme , ferme ,
inébranlable dans les divers accidens

de la vie, eft une des qualités des plus rares. Il eft

très-aifé d’en fentir les raifons. En général to.us les

hommes ont bien plus de crainte , de pufillammite

dans l’efprit que dans le cœur; 6c comme le dit Ta-

cite
,
les efclaves volontaires font plus de tyrans

,

que les tyrans ne font d’efclaves forcés.

Il me femble
,
avec un auteur moderne qui a bien

développé la différence des deux courages (Confidér.

furies mœurs) , « que le courage d’efprit confifte à voir

» les dangers
,
les périls

,
les maux

,
6c les malheurs ,

» précifément tels qu’ils font
, & par conféquent les

» reffources; les voir moindres qu’ils ne font
,
c’eft

» manquer de lumières; les voir plus grands, c’eft:

» manquer de cœur : la timidité les exagere , 6c par-

» là les fait croître : le courage aveugle les déguife ,

» 6c ne les affoiblit pas toujours ;
l’un 6c l’autre met-

» tent hors d’état d’en triompher. Le courage d'efprit

» fuppole 6c exige fouvent celui du cœur ; le coura-

» ge du cœur n’a guere d’ufage que dans les maux ma-

» tériels, les dangers phyliques, ou ceux qui y font

» relatifs. Le courage d'efprit a fon application dans

» les circonftanccs les plus délicates de la vie. On
» trouve aifément des hommes qui affrontent les pé-

» rils les plus évidens
;
on en trouve rarement qui

»fans fe laiffer abattre par un malheur, fâchent en

» tirer le parti qui conviendroit ».

Cependant l’Hiftoire
,
6c l’on ne doit pas le diffi-

muler
,
ne manque pas d’exemples de gens qui ont

réuni admirablement en eux le courage de cœur 6c le

courage d'efprit : il ne faut que lire Plutarque parmi

les anciens, 6c de Thou parmi les modernes, pour

fentir fon ame élevée par des traits 6c des aCtions de

cette efpece
,
glorieufes à l’humanité. Mais l’exemple

le plus fort 6c le plus frappant qu’il y ait peut-être en

ce genre
,
exemple que tout le monde fait

,
qu’on cite

toujours , & que j’oie encore tranferire ici, c’eft ce-

lui d’Arria femme de Cecina Pœtus, fait prifonnicr

par les troupes de l’empereur Claude ,
après la dé-

route de Scribonianus dont il avoit embraffé le

parti.

Cette femme courageufe ayant inutilement tente,

par les inftanccs les plus vives, les plus feduifantes,

6c les plus ingénieufes ,
d’être reçue dans le navire

qui conduifoit Ion mari prifonnier ,
loiia

,
fans s’a-

bandonner au defefpoir ,
un bateau de pecheur

,
6c

fuivit Pœtus toute feule dans ce petit clquif depuis

l’Efclavonie jufqu’à Rome. Quand elle y fut arri-

vée
,
6c qu’elle ne vit plusd’efpérance de fauver les

jours de fon mari ,
elle s’apperçut qu’il n’avoit pas

le cœur allez ferme pour fe donner la mort , à la-

quelle la cruauté de l’empereur le contraignoit. Dans
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Cette extrémité elle commença, pour tâcher d’y dîf-

pofer Pœtus
, d’employer fes confeils & fes exhor-

tations les plus prefl'antes : alors le voyant ébranlé,
elle prit dans fa main le poignard qu’il portoit: Sic
Pœtc , fais ainfi mon cher Pœtus; & l’inftant s’é-
tant donne un coup mortel de ce même poignard

,

elle 1 arracha de la plaie
,
le lui préfenta tranquille-

ment
, & lui dit en expirant ces trois mots : Pâte non

dota; tiens
,
Pœtus, il ne m’a point fait de mal. Prce-

clnrurn illud -, s’écrie Pline, ferrum ftringere , perfode-
re peclus , extrahere pugionem

, porrigere marito
,
addere

yocem immortalem ac pœne divinarn
, Pœte non dolet.

Pline, ép. xvj. Liv. III. Arciclc de M. Le Chevalier de
Jaucourt.
COURALIN

,
f. m. terme de Pêche ulité dans l’ami-

rauté de Bordeaux : c’elt une forte de petite chalou-
pe dont fe fervent les Pêcheurs.
COURANT

,
1. m. en terme d'Hydrographie

,

eff le
nom qu’on donne en général à une certaine quanti-
té d’eau qui fe meut fuivant une diredion quel-
conque. Voye^ Fleuve.

Les courans , par rapport à la navigation, peu-
vent etre definis un mouvement progrelfif que l’eau
de la mer a en différens endroits

, foit dans toute fa
profondeur

, foit à une certaine profondeur feule-
ment

, & qui peut accélérer ou retarder la vîteffe du
vailfeau

, lelon que (a direèlion eft la même que celle
du vailfeau, ou lui efi contraire, I^oyer Naviga-
tion.
Les courans en mer font ou naturels & généraux,

en tant qu’ils viennent de quelque caufe confiante &
uniforme

; ou accidentels & particuliers
,
en tant

qu ils font caufés par les eaux qui font chaffées vis-
à-vis les promontoires

, ou pouifées dans les golfes& les détroits
, dans lesquelles n’ayant pas affez de

place pour fe répandre, elles font obligées de re-
culer, & troublent par ce moyen le flux 6c reflux de
la mer. r0ye{ Mer, Flux, 6- Reflux.

Il y a grande apparence qu’il en eft des courans
comme des vents

,
qui parmi une infinité de caufes

accidentelles, ne laiffent pas d’en avoir de réglées.
L’auteur des réflexions fur la caufe générale des
vents, imprimées à Paris en 1746, paroît porté à
croire que les courans confidérables qu’on obferve
en pleine mer

,
peuvent être attribués à l’adion du

foleil &C de la lune : il prétend que fi la terre éfoit

entièrement inondée par l’océan
,
l’adion du foleil

& de la lune qui produit les vents d’eft réglés de la

zone torride
,
donnerait aux eaux de la mer fous l’é-

quateur une direélion confiante d’orient en occident,
ou d’occident en orient, félon que les eaux feraient
plus ou moins profondes

; & il ajoute qu’on pour-
rait expliquer par le plus ou moins de hauteur des
eaux, &c par la dilpoiition des côtes

,
les différens

courans réglés & conftans que les navigateurs ob-
fervent, & que les ofcillations horifontales de la

pleine mer dans le flux & reflux
,
pourraient être

l’effet de plufieurs courans contraires. P'oye
ç fur cela

l’hiftoire naturelle de MM. de Buffon & Daubenton,
tome I. art. des courans. C’eft fur-tout aux inégalités
du fond de la mer que M. de Buffon attribue les

courans. Quelques-uns, félon lui, font produits par
les vents ; les autres ont pour caufe le flux & le re-
flux modifié par les inégalités dont il s’agit. Les cou-
rans varient à l’infini dans leurs vîteffes & dans
leurs direèfions

,
dans leur force

,
leur largeur,

leur étendue. Les courans produits par les vents
changent de direèfion avec les vents, fans chanoer
d’ailleurs d’étendue ni de vîteffe. C’eft fur-tout à
l’aéhon des courans que M. de Buffon attribue la
caule des angles correlpondans aes montagnes. Voy.
Angles correspondans des Montaunes.

Les principaux courans , les plus larges & les
plus rapides, font i°. un près de la Guinée, depuis
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le cap-Vérd jufqu a la baie de Fernandüpo, d’occi-
dent en orient

, t’a liant faire aux vaiffeaux cent cin-
quante lieues en deux jours. i°. Auprès de Sumatra,
du midi vers le nord. 3

0
. Entre Rie de Java& la terre

de Magellan. 4
0

. Entre le cap de Bonne-Efpérance
& nie de Madagafcar. f. Entre la terre de Natal &
le même cap. 6°. Sur la côte du Pérou dans la mer
du Sud , du midi au nord

,
&c. 7

0
. Dans la mer voi-

fine des Maldives, pendant fix mois d’orient en oc-
cident

, & pendant lix autres mois en lens contraire.
Mijt nat. tome l. p. 4S4.

Les courans font fi violens fous l’équateur, qu’ils
portent les vaiffeaux très-promptement d’Afrique en
Amérique : mais auflî ils les empêchent abfolument
de revenir par le même chemin; de forte que les
vaiffeaux

,
pour retourner en Europe

, font forcés
d’aller chercher le cinquantième degré de latitude
Dans le détroit de Gibraltar

, les courans pouffent
prefque toujours les vaiffeaux à l’eft, & les jettent
dans la Méditerranée : on trouve aufli qu’ils fé meu-
vent lutvant la même direaion dans d'autres en-
droits. La grande violence de la mer dans le détroit
de Magellan

,
qui rend ce détroit fort périlleux eft

attribuée à deux courans directement contraires /qui
viennent l’un de la mer du Nord

, & l’autre de celle
du Sud.

(
0

)
L’obfervation & la connoiffance des courans eft

undes points principaux de l’art de naviger
: leur di-

reaion & leur force doit être foigncufemen’t remar-
quée. Pour la déterminer

, les uns examinent
,
quand

ils font a la vue du rivage, les mouvemens de l’eau& la violence avec laquelle l’écume cil chaffée -

mais fuivant Chambers
,
la méthode la plus fimple &

la plus ordinaire eft celle-ci. D’abord on arrête le
navire de fon mieux par différens moyens

; on laiffe
aller & venir le vaiffeau comme s’il était à l’ancre -

cela fait on jette le look; & à mefure que la ligne'
du lock file

, on examine fa vîtefle & fa direaionv°yel Lock. Par ce moyen on connoit s’il y a des
courans ou s’il n’y en a point; & quand il v en aon déterminé leur direaion & leur degré de force’
Il tant cependant oblerver qu’on ajoute quelque cho’fc à la vîtefle du lock pour avoir celle du vaiffeau -

car quoique le vaiffeau paroiffe en repos, cependant
.1 eft réellement en mouvement. Voici commentédétermine ce qu on doit ajouter. Si la ligne du lock
file jufqu a fo.xante brades, on ajoute le tiers de fa
viteffe; h elle file a quatre-vingts

, le quart; & lecinquième, fi e l e file à cent brades. Si le vaiffeau fait
voile fuivant la direaion même du courant

, U eft
évident que la vîtefle du courant doit être ajoutée -à
celle du vaifleau

; s’il fait voile dans une direaion
contraire, la viteffe du courant doit être fmiftr-iW»
de la vîtefle du vaiffeau

; fi la direaion du vaiffeau
traverle celle du courant

, le mouvement du vaiffeau
fera compofe de fon mouvement primitif & de ce
lu. du courant, & fa vîteffe fera augmentée ou retar-
dée, félon 1 angle que fera fa direaion primitive
avec celle du courant

; c’eft-à-dire que le vaifl'eau
décrira la diagonale formée fur ces deux direfiions
dans le même tems qu’il aurait décrit l’un des deux
cotes', les forces agiffant f'éparément. Foyer Com-
position de Mouvement. Chambers.
Ce qui rend la détermination des courans fi diffici-

le
, c eft la difficulté de trouver un point fixe en niei"

ne mer. En effet le vaiffeau ne le faurôir être car
il eft mupar le courant même, de forte que la vîteffe
du vaiffeau le combine avec celle du courant & eft
caule qu’on ne lauroit exaftement démêler celle ciL académie royale des Sciences a propoié ce lbietpour le prix de l’année .751 ; mais en rendant indi-
cé au mente des pièces qui lui ont été envoyées
elle reconnaît que les méthodes propofées par les
auteurs latffent encore beaucoup à deftrer. CespieCB!i

/
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n’étant point encore publiques au moment ou nous

écrivons ceci (Mai 1754), nous ne pouvons en

donner l’extrait.

Sous-courans. M. Halley croit qu’il eft fort vrai-

fembiable que dans les dunes, dans le détroit de Gi-

braltar, &c. il y a des fous-courans ,
c’eft-à-dire des

courans qui ne paroiffent point à la furface de la mer,

& dans lefquels l’eau eft pouflee avec la même vio-

lence que dans les courans qui fe font à la furface.

M. Halley appuie cette opinion fur 1 obfervation

qu’il a faite de la haute mer entre le nord & le lud

de Foreland; favoir que le flux ou le reflux arrive

dans cette partie des dunes trois heures avant qu’il

arrive dans la pleine mer : ce qui prouve ,
lelon lui

,

que tandis que le flux commence à la partie fupé-

rieure, le reflux dure encore à la partie inferieure,

dont les eaux font reflerrées dans un lit plus étroit ;

& réciproquement que le flux dure encore à la par-

tie inférieure
,
lorfque le reflux commence à la par-

tie fupérieure . Donc ,
conclud-t-il ,

il y a dans ces

détroits deux courans contraires ,
l’un fuperieur

,

l’autre inférieur.

L’auteur confirme fon fentiment par une expérien-

ce faite dans la mer Baltique, & qu’il dit lui avoir

été communiquée par un habile homme de mer té-

moin oculaire. Cet homme étant dans une des fré-

gates du Roi
,
elle fut tout-d’un-coup portée au mi-

lieu d’un courant
, & pouflee par les eaux avec beau-

coup de violence. Aufli-tôt on defcendit dans la mer

une corbeille où on mit un gros boulet de canon ;
la

corbeille étant defcendue à une certaine profondeur,

le mouvement du vaifleau fût arrête : mais quand

elle fut defcendue plus bas ,
le vaifleau fut porte

contre le vent, & dans une direéhon contraire à

celle du courant fupérieur
,
qui n’avoit qu’environ

quatre ou cinq brafles de profondeur. M. Halley

ajoute qu’au rapport de ce marin
,
plus on defcen-

doit la corbeille
,
plus on trouvoit que le courant in-

térieur étoit fort.

Par ce principe il eft aifé d’expliquer, félon M.

Halley ,
comment il peut fe faire qu au détroit de

Gibraltar, dont la largeur n’eftque d’environ vingt

milles , il pafle continuellement une fi grande quan-

tité d’eau de la mer Atlantique dans la Méditerra-

née par le moyen des courans
,
fans cependant que

l’eau s’élève confidérablement fur la côte de Barba-

rie ,
ni quelle inonde les terres qui font fort baffes

le long de cette côte. L’auteur paroît donc fuppofer

qu’il y a au détroit deGibraltar un courant inférieur

& intérieur contraire au courant fupérieur 3 mais

cela eft aflez difficile à comprendre. (O )

Courant d’eau ,
voye^ Ruisseau.

Courant de comble
,
en Bâtiment , eft la con-

tinuité d’un comble dont la longueur a plufieurs lois

la largeur , comme celui d’une galerie. (P)

Courant, terme qu’on employé aflez fouvent

,

fur-tout dans le Commerce. Ainfi argent courant , ou

bon argent ,
eft celui qui pafle dans le commerce d u-

ne perfonne à une autre.

Comptes courans , C 7 Livre.

Monnoie courante , Voyez v MÔNNOIE,

Prix courant y ^
PRIX.

Courant. On appelle le courant
,
des intérêts

d’une fomme ,
des arrérages d’une rente

,
pourfigm-

fier ceux qui courent a&uellement & qui ne font pas

encore échus ; ce qui les diftingue des anciens arré-

rages.

Courant. On appelle, en termes cTaulnage de ta-

pifierie de haute ou bajfie lijfie ,
de Bergame , de cuir doré

,

&c. l’aulne de cestapifleries mefurée & eftimée dans

fa longueur, fans avoir égard à fa hauteur ; ce qui

eft oppofé à une aulne quarrée
,
qui eft celle qui

4oit avoir une aulne de haut & de large.

COU
Courant, terme abréviatifdont fe fervent les né-

gocians pour exprimer le mois dans lequel ils écri-

vent. J’ai eu l’honneur de vous écrire le 6 du cou-

rant
.,
c’eft-à-dire dupréfent mois. V. ledicl.duComm.

Courant
,
eft encore un terme qui fe dit du tems

préfent. L’année courante eft l’année 1754. (G)
Courant, adj. (

Venerie.) chien courant , voyez

l'article Chien.
Courant

,
en termes de Blafon , fe dit de tout ani-

mal qui court. Jaquemet, d’azur à une bande d’or,

acoftée de deux cerfs courans de même. (
V}

COURANTE, f. f.
(
Muftq . & Danfe.) ancienne ef-

pece de danfe dont l’air eft lent
,
& fie note ordinai-

rement en triple de blanches avec deux reprifes.
,(
5)

La courante eft compofée d’un tems
,
d’un pas ,

d’un balancement
,
& d’un coupé. On la danfe à

deux.

C’eft par cette danfe qu’on commençoit les bals

anciennement. Elle eft purement trançoile. Les me-

nuets ont pris la place de cette danfe, qu on n’exe-

cute prefque plus.

Il y a le pas de courante qu’on fait entrer dans la

compofition de plufieurs danfes.

Dans les premiers tems qu’on trouva la courante

on en fautoit le pas ; dans la fuite on ne la dania que

terre-à-terre. (
B

)

Pas de courante. Ses mouvetnens
,
quoique la cou-

rante ne foit plus en ufage
,
font fi eflentiels

,
qu’ils

donnent une grande facilité pour bien exécuter les

autres danfes.

On nomme ce pas tems , parce qu’il eft renfermé

dans un feul pas & un feul mouvement , & qu’il tient

la même valeur que l’on employé à faire un autre

pas compofé de plufieurs mouvemens. Voici com-

ment ce pas s’exécute.

On place le pié gauche devant , & le corps eft

pofé deflus. Le pié droit eft derrière à la quatrième

pofition, le talon levé prêt à partir. De-là on plie en

ouvrant le pié droit à côté ;
& lorfque l’on eft élevé

& les genoux étendus ,
on glifle le pié droit devant

jufqu’à la quatrième pofition
, & le corps fe porte

deflus entièrement. Mais à mefure que le pié droit

fe glifle devant,le genou gauche fe détend,& le talon

fe leve ,
ce qui renvoyé avec facilité le corps fur le

pié droit, & du même tems l’on s’élève fur la pointe.

On baifle enfuite le talon en appuyant tout le pié à

terre
,
ce qui termine le pas, le corps étant dans fon

repos par le pié qui pôle entièrement.

On en peut faire un autre du pié gauche , en ob~.

fervant les mêmes précautions.

COURANTIN, f. m.
(
Artificier.) On appelle cou-

rantin ou fufée de corde
,
en termes d'Artificiers, une

fufée qui fert à porter le feu d’un lieu à un autre
,
&

à former même en l’air une efpece de combat entre

des figures qui repréfentent des hommes ou des ani-,

maux. Voici la maniéré de le faire.

Prenez deux fufées volantes appellées marquifes

}

voyei Fusée volante, fans pot néanmoins & fans

garniture
,
& comme elles fortent du moule

;
joignez-

les enfemble à côté l’une de l’autre
,
la tête de l’une

tournée vers le bas de l’autre fufée , & faites enforte

que l’étoupille qui fortira du maflif de l’une
,
entre

dans la gorge de l’autre
,
& colez cela par-deflus avec

du papier, pour empêcher que la violence de l’effort

ne les fépare ;
bouchez auffi avec du papier mouillé

& colé le bout du maflif de celle qui doit tirer la der-

nière.

Ces deux fufées étant ainfi difpofées , on y atta-

che un tuyau vuide ;
on le lie avec ces fufées en trois

endroits bien ferré , & puis on le pafle dans la corde.

La première fufée étant allumée, parcourt la corde

de l’endroit d’où elle part à l’autre
; & quand elle 3

fini
,
l’autre prend feu ÔC revient fur fies pas ,

faifant

le même chemin.
Si
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Si c'eft une figure que vous defiriez faire paraître

pour porter ce feu, comme, par exemple, un dra-

gon ; la figure étant faite de carton ou d’ofier très-

léger, couvert de papier peint, on lui paffe ces deux

fulées au -travers du corps, de maniéré que l’une

forte par la gueule
, & l’autre par le derrière

,
en ob-

fervant de les proportionner au poids de la figure.

Voye^ Les Feux d'artifice de M. Frezier.
(
V)

COURAP, f. m.
(
Medecine .) efpece de herpe ou

gale, commune à Java 6c autres contrées des Indes

orientales ;
elle paroît aux aiffelles

, à la poitrine
,

aux aines ,
& au vifage

,
avec une démangeaifon

très- vive ; les parties déchirées par les ongles ren-

dent une humeur âcre qui les irrite. Elle eft fi con-
tagieufe, qu’il y a peu de perfonnes qui n’en foient

ou qui n’en ayent été attaquées. Voyc^, fur la ma-
niéré de la guérir, Bontius

,
de med. Ind. & James.

COURBARIL
,
fub. m. (Hijl . nat. bot.') genre de

plante
, dont la fleur eft papilionacée. Il s’élève du

fond du calice un piftil qui devient dans la fuite un
fruit ou une filique dure

,
compofée d’une feule cap-

fuie qui renferme des femences dures, arrondies, &
environnées de farine 6c de fibres. Plumier , nova

plant. Amer, gener. Voyeç PLANTE. (/ )
Le courbaril autrement courbary

,
eft un grand arbre

des pays chauds de l’Amérique, dont le bois eftrouge,

dur, pefant, ayant le fil mêlé, très -propre à faire

d’exccllens ouvrages de charpente : on l’employe à

la conftruûion des arbres & des rôles qui fervent

aux moulins à fucre ; il fert aufli à faire de grandes

roulettes d’une feule piece
,

tant pour les chariots

que pour les affûts de canon.

Le courbaril porte un fruit de forme à-peu-près ova-
le, long de

5 à 6 pouces, large de 2 ou 3 , épais de
J
5 à 10 lignes

, 6c attaché à une forte queue.

L’écorce de ce fruit eft ligneufe , dure ,
épaiffe de

deux lignes
, 6c très-difficile à rompre ; elle renferme

trois ou quatre lemences extrêmement dures
,
cou-

leur de maron foncé
,
plus grades que des fèves de

marais , Sc de figure ovale
; entourées d’une fubf-

tance fibreufe
,
fort déliée

,
dont les interftices con-

tiennent une pouffiere grife qui remplit tout le vui-

de du fruit ; elle reffemble ,
tant par la couleur que

par le goût , à de la poudre de regliffe un peu vieille.

On en fait peu d’ufage.

Lorfque l’arbre eft vieux ,
il fort de fon tronc de

gros morceaux d’une parfaitement belle réfine, d’un

jaune clair, folide
,
tranfparente , 6c de bonne odeur

;

elle brûle comme Je camphre ; elle n’eft pas foluble

dans les efprits ardens
,
non plus que dans les huiles

effcntielles ni dans les grades. Cette réfine reffemble

tellement à la gomme copal
,
qu’il n’eft pas ailé de

les diftinguer : on peut au moyen d’un procédé par-

ticulier les employer également dans les vernis tranf-

parens. Article de M. LE ROMAIN.
COURBATONS, f. m. pl. (Marine.) On appelle

courbatons

,

des pièces de charpente fourchues ou à

deux branches
,
prefque courbées à angle droit. On

les employé pour lier les membres
,
6c pour fervir

d’arcboutans. Il y en a au-defliis de chaque berrot,

il y en a aufli vers l’arcaffe, &c ailleurs. Ce font pro-

prement des courbes petits 6c minces.

Courbaton de beaupré ; c’eft une piece de bois qui

fait angle aigu avec la tête du mât
, au bout duquel

eft un petit chouquet où l’on paffe le perroquet de

beaupré.

Le courbaton qu’on place fur le perroquet de beau-

pré
,
doit avoir en fa branche fupérieure un pié de

longueur par chaque dix piés de long que l’on don-
ne au mât, 6c pour fa branche inférieure on la tient

aufli longue qu’il eft poflible; il faut qu’il foit quarré
fous le chouquet, 6c que dans ce même endroit il ait

la même épaifleur que le perroquet.

Courbaton de bittes. Voye
j
BlTTES,

Tome IV,
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Courbatons de Téperon ;ce font ceux qui font la ron-

deur de l’éperon ,
depuis la fléché fupérieure jufqu’-

au premier porte-vergue. Voye[ Pl. I V. de Marine ,

fig. 1 . la pofition des courbatons de l'éperon , qui font

cortis 189, le porte - vergue 188, & la fléché 183;
c’eft entre ces courbatons que dans les grands vaif-

feaux on fait des aifances pour l’équipage.

Les courbatons font quarrés
;
6c aux endroits oii ils

pofent fur les porte vergues
,

ils ont autant d’épaif-

feur que le porte-vergue a de largeur.

Lorfque le plus haut 6c le plus bas porte-vergues
font pofés

,
on pofe les courbatons de l'éperon

,

qui

panchent un peu en-avant en fuivant la quite de l’é-

trave, 6c font une rondeur entre les porte-vergues,

6c puis après on pofe le troifieme porte-vergue par-

deffus.

Courbatons Ou Caquets de hune

;

ce font plufieurs

pièces de bois
,
longues & menues

,
qui font mifes

en maniéré de rayons autoui des hunes
,
6c qui fer-

vent à lier cnfemble le fond
,
les cercles , & les ga-

rites qui compofent la hune. Voye^Pl. VI. de Marine3

fië' ‘9-

Le nombre des courbatons de hune fc réglé fur le

nombre de piés que le fond a dans fon tour où font

les cercles
, fi bien que lorfqu’il y a douze piés de

tour, il faut mettre vingt-quatre courbatons. En fai-

fant les trous par où pafl'ent les cadenes de haubans

,

il faut bien prendre garde qu’il fe trouve toujours un
trou tout droit devant le courbaton du milieu. Voyeç

HüNE. Diclionn.de Marine. (Z)
COURBATURE, f. {.(Medecine.) Voyec Rhu-

matisme.
Courbature,

(
Maréchallerie.

) On appelle

ainfi le battement ou l’agitation du flanc du cheval

,

6c un mouvement tel que celui que la fievre caufe

aux hommes. La courbature peut arriver lorfque le

cheval a été furmené
,
& la refpiration n’eft alors

altérée que par l’excès du travail; à la différence du
cheval pouflif

,
dont le poumon eft altéré avec de

grands redoublemens de flanc. Il devient aufli cour-

batu fans être furmené
,
& c’eft lorfqu’il eft trop

échauffé ou plein de mauvaifes humeurs. La cowr-

bature
, fuivant Soleifel

, eft une chaleur étrangère ,

caufée par les obftruftions qui fe forment dans les

inteftins 6c les poumons
, ce qui donne les mêmes

fignes que pour la pouffe, 6c même avec plus de vio-

lence. Voye{ Pousse.
Le remede le plus fur 6c le plus facile à la courba-

ture eft le vert : fi le cheval eft jeune
, il fe remettra

affùrément le prenant dans les premières herbes, 6c
fi on le laiffe pendant la nuit à l’herbe ; car la rolée
d’Avril 6c de Mai le purgera 6c lui débouchera les

conduits. L’orge vert , donné comme nous venons
de dire , eft aufli parfaitement bon.

La courbature eft un des trois cas rédhibitoires qui

annullent la vente d’un cheval. On en eft garant pen-

dant neuf jours
,
parce que ce défaut peut être caché

durant ce tems-là. (V)
COURBE, adj. pris fubft. (

Ordre encycl. Entend.

Raifon , Science , Science de La Nat. Science des quan-

tités abjlr. Science de L'étendue , Géométrie , Géométrie

des lignes courbes.) eft
,
dit -on, une ligne uont les

différens points font dans différentes dire&ions, ou
font différemment fitués les uns par rapport aux au-

tres. C’eft du moins la définition que donne Cham-
bers apres une foule d’auteurs. Voye{ Ligne.

Courbe

,

ajoute-t-on
,

pris en ce fiens
,
eft oppofé

à ligne droite

,

dont les points font tous fitués de la

même maniéré les uns par rapport aux autres.

On trouvera peut-être chacune de ces deux défi-

nitions peu précife ; 6c on n’aura pas tort. Cepen-

dant elles paroiffent s’accorder affez avec l’idée

que tout le monde a de la ligne droite 6c de la ligne

courbe ; d’ailleurs il eft très-difficile de donner de

B b b
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ces lignes une notion qui foit plus claire à l’efprit

que la notion fimple qu’excite en nous le feul mot
de droit & de courbe. La définition la plus exaéle

qu’on puifTe donner de l’une & de l’autre, eft peut-

être celle-ci : La ligne droite eft le chemin le plus

court d’un point à un autre
,
& la ligne courbe eft une

ligne menée d’un point à un autre, & qui n’eft pas

la plus courte. Mais la première de ces définitions

renferme plutôt une propriété fecondairc que l’ef-

fencc de la liene droite ; & la fécondé ,
outre qu’elle

ne renferme qu’une propriété négative, convient

auflî-bien à un aflemblagc de lignes droites qui font

angle, qu’à ce qu’on appelle proprement courbe, &
qu’on peut regarder comme l’affemblage d’une infi-

ni:é de petites lignes droites contiguës entr’elles à
angles infiniment obtus. Voye^plus bas Courbe po-

lygone ; voyei aujji Convexe. Peut-être feroit-on

mieux de ne point définir la ligne courbe ni la ligne

droite
,
par la difficulté & peut-être l’impoflibilité de

réduire ces mots à une idée plus élémentaire que celle

qu’ils préfentent d’eux-mêmes. Voye[ Définition.
Les figures terminées par des lignes courbes font

appellées figures cunûLignes

,

pour les diftinguer des

figures qui font terminées par des lignes droites
, &

qu’on appelle figures rectilignes. Voye^ RECTILIGNE
cy Figure.
La théorie générale des courbes

, des figures qu’el-

les terminent , & de leurs propriétés
, conftitue pro-

prement ce qu’on appelle la haute géométrie ou la géo-

métrie tranficendante. Voye » GEOMETRIE.
On donne fur-tout le nom de géométrie tranficen-

dante à celle qui
,
dans l’examen des propriétés des

courbes , employé le calcul différentiel & intégral.

Voye{ ces mots ; voye
j aufiji la fiuite de cet article.

Il ne s’agit point ici
, comme on peut bien le croire,

des lignes courbes que l’on peut tracer au hafard &
irrégulièrement fur un papier. Ces lignes n’ayant

d’autre loi que la main qui les forme
, ne peuvent

être l’objet de la Géométrie ; elles peuvent l’être

feulement de l’art d’écrire. Un géomètre moderne a

pourtant crû que l’on pouvoit toujours déterminer

la nature d’une courbe tracée fur le papier ; mais il

s’eft trompé en cela. Nous en donnerons plus bas la

preuve.

Nous ne parlerons d’abord ici que des courbes tra-

cées fur un plan, & qu’on appelle courtes àJimple

courbure. On verra dans la fuite la raifon de cette dé-

nomination. Pour déterminer la nature d’une courbe
,

on imagine une ligne droite tirée dans fon plan à

volonté. Par tous les points de cette ligne droite ,

on imagine des lignes tirées parallèlement & termi-

nées à la courbe. La relation qu’il y a entre chacune

de ces lignes parallèles , & la ligne correfpondante

de l’extrémité de laquelle elle part, étant exprimée

par une équation, cette équation s’appelle Xéquation

de la courbe. Voye{ EQUATION.
Dans une courbe, la ligne A D (PL. de Géométr.fig.

3/.) quidivife en deux également les lignes parallèles

Al M, eft ordinairement appellée diamètre. Si le dia-

mètre coupe ces lignes à angles droits , il eft appellé

axe; & le pointé par où l’axe paffe eft appellé le

fommet de la courbe. Voy. DIAMETRE , AXE ,
& SOM-

MET.
Les lignes parallèles M M font appellées ordon-

nées ou appliquées ; & leurs moitiés P M, demi - or-

données ou ordonnées. Voye

ç

Ordonnée.
La portion du diamètre A P , comprife entre le

fommet ou un autre point fixe, & l’ordonnée eft

appellée abfcijjè. Voye
ç Abscisse. Le point de con-

cours des diamètres fe nomme centre. V. Centre ;

voye^aufii les remarques que fait fur ce fujet M. l’abbé

de Gua dans la première leftion de fon ouvrage in-

titulé
, UJ'ages de l'analyfie de Dcficartes. Il appelle plus

proprement centre d'une courbe un point de ion plan

,
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tel que fi on mené par ce point une ligne droite quel-

conque terminée à la courbe par fes deux extrémités,

ce point divife la ligne droite en deux parties égales.

Au refte ,on donne aujourd’hui en général le nom
d'axe à toute ligne tracée dans le plan de la courbe

& à laquelle fe rapporte l’équation
;
on appelle l'axe

des x
,
ou Amplement axe

, la ligne fur laquelle fe

prennent les abfcifles; axe desy, la ligne parallèle aux
ordonnées

, & paffant par le point où x eft = o. Ce
point eft nommé l

5

origine des coordonnées ou l ’origine

de la courbe. Voye{ COORDONNÉES.
Defcartes eft le premier qui ait penfé à exprimer

les lignes courbes par des équations. Cette idée fur

laquelle eft fondée l’application de l’Algebre à la

Géométrie (voy
eç Application (^Découverte)

eft très-heureufe & très-féconde.

Il eft vifible que l’équation d’une courbe étant ré-

folue, donne une ou plufietirs valeurs de l’ordonnée

y pour une même abfciffe x, & que par conféquent
une courbe tracée n’eft autre chofè que la folution

géométrique d’un problème indéterminé
,
c’eft-à-dire

qui a une infinité de folutions : c’eft ce que les an-

ciens appelloient lieu géométrique. Car quoiqu’ils

n’euffent pas l’idée d’exprimer les courbes par des
équations

, ils avoient vu pourtant que les courbes

géométriques n’étoient autre chofe que le lieu
, c’eft-

à-dire la fuite d’une infinité de points qui fatisfai-

foient à la même queftion
;
par exemple

,
que le cer-

cle étoit le lieu de tous les points qui défignent les

fommets des angles droits qu’on peut former fur

une même bafe donnée
,
laquelle bafe eft le diamè-

tre du cercle
; & ainfi des autres.

Les courbes fe divifent en algébriques
,
qu’on ap-

pelle fouvent avec Defcartes courbes géométriques ;
& en tranfeendantes, que le même Defcartes nom-
me méchaniques.

Les courbes algébriques ou géométriques font celles

où la relation des abfcifles A P aux ordonnées PM
(fig. 32.) eft ou peut être exprimée par une équation
algébrique. Voye[ EQUATION & ALGEBRIQUE.

Suppofons
,
par exemple

,
que dans un cercle on

ait A B — a, A P— x , P M =y ; on aura PB —
a — x: par conféquent

,
puifque PM 2 =AP xP B,

on aura y y = a x — x x ; ou bien fi on fuppofe
PC=x,AC=a,PM—y, on auraMC1- — P C2=
PM 1

, c’eft-à-dire a 2 — x 2=y 2
.

Il eft vifible par cet exemple
,
qu’une même courbe

peut êtrercprélentée par differentes équations. Ainfi

fans changer les axes dans l’équation précédente, fi

on prend l’origine des x au fommet du cercle
,
au

lieu de les prendre au centre , on trouve, comme on
vient de le voir

, yy = a x — x x pour l’équation.

Plufieurs auteurs, après Defcartes , n’admettent

que les courbes géométriques dans la conftrufrion des

problèmes, & par conféquent dans la Géométrie;
mais M. Newton, & après lui, MM. Leibnitz &C
Wolf font d’un autre fentiment, & prétendent avec
raifon que dans la conftruttion d’un problème, ce
n’eft point la fimplicité de l’équation d’une courbe qui

doit la faire préférer à un autre, mais la fimplicité

& la facilité de la conftru&ion de cette courbe. Voye{

Construction, Problème, & Géométrique.
Courbe tranfeendante ou méchanique eft celle qui

ne peut être déterminée par une équation algébri-

que. Aqyr^TRANSCENDANT.
Defcartes exclud ces courbes de la Géométrie

;

mais Newton & Leibnitz iont d’un avis contraire

pour la raifon que nous venons de dire. En effet une
lpirale, par exemple, quoique courbe méchanique

,

eft plus ailée à décrire qu’une parabole cubique.

L’équation d’une courbe méchanique ne peut être

exprimée que par une équation différentielle entre

les d y & les d x. Voyei DIFFERENTIEL. Entre ces

deux genres de courbes
, on peut placer, i° les courbes



cou
exponentielles dans l’équation defquelles unè de$
inconnues

, ou toutes les deux entrent en expofant

,

comme une courbe dont l’équation feroit y — a *,

ouy x = a y &c. Foyei Exponentiel. 2°les cour-
bes interlcendantes dans l’équation defquelles les ex-
pofans font des radicaux, comme x =yv"'-. Ces
deux efpeces de courbes ne font proprement ni géo-
métriques ni mechaniqucs

,
parce que leur équation

elt finie fans être algébrique.

Une courbe algébrique eft infinie, Iorfqu’elle s’é-
tend à l’infini , comme la parabole & l’hyperbole ;

finie
,
quand elle fait des retours fiir elle-même com-

me l’ellipfe; & mixte, quand une de fes parties eft
infinie, & que d’autres retournent fur elles-mêmes.

Pour fe former l’idée d’une courbe par le moyen
de fon équation

, il faut imaginer que l’équation de
la courbe foit réfolue, c’eft-à-dire qu’on ait la valeur
dey en x. Cela pofé

,
on prend toutes les valeurs po-

fitives de x depuis o jufqu’à l’infini
,
& toutes les va-

leurs négatives depuis o jufqu’à — l’infini. Les ordon-
nées correfpondantes donneront tous les points de
la courbe , les ordonnées pofitives étant prifes toutes
du même fens

,
& les négatives du côté oppofé. Voi-

là ce qu’on trouve dans tous les Algébriftes & géo-
mètres modernes. Mais aucun n’a donné la raifon de
cette réglé. Nous la donnerons dans la fuite de cet
article

, après avoir parlé auparavant de la trans-
formation des axes d’une courbe.

?
^ certain qu’après avoir rapporté l’équation

d une courbe à deux axes quelconques d’abfciffes &
d ordonnées

, on peut la rapporter à deux autres axes
quelconques tirés

, comme on voudra
, dans le plan

de la courbe. De ces deux axes, l’un peut être paral-
lèle ou coïncident à l’axe des & Pautre parallèle
ou coïncident à l’axe desy; ils peuvent aufli n’être
point parallèles ni l’un ni l’autre aux deux premiers
axes, mais faire avec eux de* angles quelconques.
Supposons

,
par exemple

,
que A P & P M ( y')

foient ( PL d'Algeb.fi». ,y.) ies abfciffes & les or-
données d une courbe

, & qu’on veuille rapporter la
courbe aux nouvelles coordonnées quelconques A P& P M; on tirera A B & B q parallèles à y & à * ,& on nommera les coordonnées nouvelles ^

p

(ç)
&PM («). Cela pofé, il eft vifible que l’angle ap Al
eft donné, comme on le fuppofe, ainfi que l’angle

p B q, & l’angle B qm ou fon égal A mM

,

& que
a B & A B font aufïï donnés de grandeur & de po-
fition. Donc fi on nomme a B , a, &cA B ,b, on
aura B p =z

^ — a , B q ou A m — (? — a\m, m ex-
primant le rapport connu de Bq à B p; P m=y n,
n

t

étant de même un coefficient donné
, & par con-

fequent A P ou x = — a) m -fy n : de plusM m
~P Al — p m=p M— AB — pqz=z u — b — { q +
a q > q étant de même un coefficient donné

, &MP
= (“ — b — iq a q') X k : donc on aura y=(u — b — + aq) k &c x= a) m + n k

(
u—

b —
î ? +M ) ; donc fi on met à la place de .r & de

y leurs valeurs qu’on vient de trouver en{&ena,
on aura une nouvelle équation par rapport aux co-
ordonnées u. Voyez à l’art. Transformation
DES AXES un plus grand détail.

Il eft vifible qu’on peut placer non-feulement l’axe
des { & l’axe des u , mais auffi l’axe des v & celui des
y ,

par-tout où l’on voudra
,
fans que la courbe chan-

ge pour cela de place
, & que la pofition de la courbe

eft totalement indépendante de la pofition des axes •

de forte que les ordonnées u partant de l’axe des
doivent aboutir aux mêmes points que les ordon-
nées y, partant de l’axe des x. Cela eft évident par
les opérations même que l’on fait pour la transfor-
mation des axes. D’ailleurs on doit confidérer qu’u-
ne courbe n’eft autre chofe que le lieu d’une infinité
de points qui fervent à réfoudre un problème indé-
terminé, c’eft-à-dire un problème qui a une infinité
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de folutions. Or la fituation de ces points eft totale-
ment indépendante de la pofition des axes auxquels
on les rapporte, ces axés pouvant être placés par-
tout où 1 on voudra. De ces principes

,
on peut ti-

rer les conféquentes fuivantes fur la pofition des
ordonnées.

ï
0

. Les ordonnées pofitives doivent être prifés
dun même côté; car foit (fig. 3 C. n\ 3 . analyf. )

1 axe des x
, & qu on trouve deux valeurs po-

îtives pour y,- foit P m la plus jjrande de ces va-
leurs

, je dis que la plus petite FM doit être prifd
du meme côté. Car foit tranfpofé Faite A P en a p ,en forte que Pp = a, 8c foit a ,, = v

, & p m =on aura Féquation rapportée aux axes * & j , en
mettant^ -«pour .y dans 1 équation delà courbe;&c
on aura chaque valeur de ç égale aux valeurs corref-
pondantes dey, augmentées chacune de 4 ; donc ait

al,ra deux val™« pofitives de z
, favoira + PM 8c a 4- P m

.

Or fi on ne prenoit pas P M.
du même cote que P m

,

mais de l’autre côté, l’or-
donnec/, M, au lieu d’être a + PM, feroit aP M; la courte changerait donc ou d’équation ou de
figure

, en changeant d’axe
; & tandis qu’une de fea

parties refteroit à la même place
,
l’autre fe prome-

neroit
,
pour ainfi dire

, fuivant que l’on changeroit
1 axe de place. Or ni l’un ni l’autre ne fe peut. Donc
il faut que PM &c P m foient pris du même côté *quand us font tous deux pofitifs.

1°. Si on a deux valeurs, l’une pofitiveP M,
1 autre négative P m (fis. 3 ff. n°. 2.) ,

il faudra les
prendre de_differens côtés. Car foit, par exemple,
Pdl~ '/ *’ p m = - V X-. tranfpofant l’axeA P en ap

,

enforte quep P = a, 8c mettant z-apoury , dans l’equationde la courbe , on aura
^ = a A-

y/x&c <=“ — i/at.Si on fuppofe px <4 , ce quife
peut toujours

, puifque a eft arbitraire
, on trou-

vera 1 ou p M= a
-f- PM & { ou p m = a - P

Donc Pm doit être égale à P M, & prife dans un
lens contraire. Tout cela eft aifé à voir avec un peu
d attention.

Lorfque les ordonnées font pofitives, elles appar-
tiennent toutes égalemenfà la courbe, ce qui eft évi-dent puifqu il n y a pas de raifon pour préférer l’u-
ne à autre. Mais lorfqu’ëUes font négatives

, ellesn appartiennent pas moins à la courte ; car point
s en convaincre

,
il n’y a qu’à reculer l’axe de’ façon

que toutes les ordonnées deviennent pofitives. Dans
cette derniere pofition de l’axe , toutes les ordonnées
appartiendront également à la courbe. Donc il en fera
de meme dans la première pofition que l’axe avoit.
Donc fuppofant v pofitive, toutes les valeurs de

y tant pofitives que négatives
, appartiennent à la

courbe; mais au lieu de prendre la ligne des ,v pour
laxe, on peut prendre la ligne des y, 8c alors on
aura des valeurs tant pofitives que négatives de*,
lefquellcs par la même raifon appartiendront aufli à
la courbe. Donc la courbe renferme toutes les valeurs
des je répondantes à une même x

,

& toutes les va-
leurs de * répondantes à une même y; ou ce qui re-
vient au même

,
elle renferme toutes les valeurs po-

fitives & négatives dey répondantes
, foit aux * po-

fitives
,
foit aux V négatives. En effet

, fi dans la va-
leur de y qui répond aux x pofitives, on change les
Agnes des termes oit 1- fe trouve avec une dimen-
fion impaire, on aura la valeur dey correfpondante
aux x négatives ; 8c cette équation fera évidemment
la même qu’on aurait, en réfolvant l’équation en x& en y, après avoir changé d’abord dans.cette équa-
tion les fignes des termes où -v fe trouve avec une
dimenfion impaire. Or je dis que cette derniere
équation appartient également à la courbe; car or-
donnons l’équation primitive par rapporta *, avant
d’avoir changé aucun ftgne

, & cherchons les va-
Bbbij
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leurs de x en y ; nous venons de voir que les va-

leurs, tant poficives que négatives de x , appartien-

nent à la courbe. Or les valeurs négatives font les

memes que l’on aurait avec un ligne poiitif, en

changeant dans l’équation primitive les lignes des

termes où x lé trouve avec une dimenfion impaire ;

<ar on fait que dans une équation ordonnée en x ,

fi on change les lignes des termes où * fe trouve avec

une dimenfion impaire ,
toutes les racines changent

de ligne fans changer d’ailleurs de valeur. Voye£

Equation. Donc l'équation en v, avec le chan-

gement des fignes indiqué
,
appartient aufîi-bien à la

tourbe que l’èquation en v, lans changer aucun fi-

rme. Donc ,
&c. Il eft donc important de changer

Ls fignes de v, s’il eft nécelfaire ,
pour avoir la

partie de la courbe qui s’étend du côté des x néga-

tives. En effet foit
,
par exemple ,yy= a a — x x

l’équation du cercle ,
on aura

,
en prenant x pofiti-

•ye
? y — q. y/~a cT— xx

;

& en faifant x négative
,

on aura de même y = -\- \/ a a— x x : ce qui donne

le cercle entier. Si on prenoit feulement * pofitive,

on n’auroit que le demi-cercle ; & fi on ne prenoit

y que pofitive
,
on n’auroit que le quart du cercle.

Voilà donc une démonftration générale de ce que

tous les Géomètres n’ont fuppofé julqu’à préfent que

par induâion- En effet ils ont vu, par exemple, que

fiy= a — x

,

c’eft l’équation d’une ligne droite qui

coupe fon axe au point où x = a , & qui enfuite

paffe de l’autre côté. Or quand x>a,onaj néga-

tive ;
ainfi ,

oqt-ils dit ,
l’ordonnée négative doit être

prife du côté oppofé à la pofitive. Ils ont vu encore

quey— -fVP x eft l’équation de la parabole ,& que

cette courbe a en effet deux parties égales & fem-

blables ,
l’une à droite & l’autre à gauche de fon

axe , ce qui prouve que — \/px doit être prife du

côté oppofé à VP x - Phifieurs autres exemples pris

du cercle
,
des ferions coniques rapportées à tel

axe qu’on jugera à propos, ont prouvé la réglé de

la pofition des ordonnées & la nécelfité de prendre

x négative
,
apTes l’avoir pris pofitive. On s’en eft

tenu là : mais ce n’étoit pas une démonftration n-

goureufe.
v .

Les différentes valeurs de y repondantes a .r poli-

ce & à -v négative ,
donnent les différentes bran-

ches de la courbe. Foye{ BRANCHE.

Lorfqu’on a ordonné l’équation d’une courbe par

rapport à y ou à v , s’il ne fe trouve point dans l’é-

quation de terme conftant ,
la courbe pâlie par l’ori-

gine ;
car en faifant x=o, &cy = o dans l’équation

,

tout s’évanoiiit. Donc la fuppofition de y= o quand

jf = o, eft légitime. Donc la courbe pallé par le point

où x — o.

En général ,
fi on ordonne l’équation d une courbe

par rapport à y, enforte que le dernier terme ne con-

tienne que x avec des confiantes , & qu’on cherche

les valeurs de .v propres à rendre ce dernier terme

é^al à zéro, ces valeurs de .v donneront les points

où la courbe coupera fon axe
;
car puifque ces valeurs

de -r fubftituées dans le dernier terme le rendront

z=o , on prouvera par le même raifonnement que ci-

defiùs, que dans les points qui répondent à ces va-

leurs de x ,
on a y = o.

,

Lorfque la valeur de l’ordonnée y eft imaginaire,

la courbe manque dans ces endroits-là ;
par exemple,

lorfquex> a dans l’équation yz^^y'aa—xx, la

valeur d'y eft imaginaire: aulïï le cercle n’exifte point

dans les endroits où a: > a; de même fi dans l’équa-

tion y
— + Vpx •>

on fait x négative
,
on trouvera

y imaginaire, ce qui prouve que la parabole ne paffe

point du côté des x négatives.

On verra aux articles Equation & Ijviagi-

COU
N AT R E que toute quantité imaginaire ou racine ima-

ginaire d’une équation peut fe réduire à A-\-B y/— i,

A & B étant des quantités réelles, & que toute équa-

tion qui a pour racine A B y/—
i , a pour racine

aulfi A—

B

y/— i. Or quand une ordonnée paffe du
réel à l’imaginaire , cela vient de ce qu’une quantité

comme C, qui étoit fous un ligne radical y/C

,

de-

vient négative, en forte que C—B y/— i, B étant

une quantité réelle. Or pour que C devienne néga-

tive, de pofitive qu’elle étoit, il faut qu’elle paffe

par le zéro
, ou par l’infini. Voye{ Maximum. Donc

au point où l’ordonnée pafic à l’imaginaire, on a B
nul ou infini; donc les racines A -f- B y/— i & A
— B y/— i deviennent égales en ce point-là. Donc
la limite qui lepare les ordonnées réelles des ordon-

nées imaginaires
,
renferme deux ou phifieurs or-

données égalés
, lefquelles feront = o

,
ou finies ou

infinies ; égales à zéro
,

fi A =. o, & fi B eft zéro ;

finies , fi A eft finie , & B zéro ;
infinies fi A eft

infinie 8c B zéro
,
ou fi A eft finie & B infinie

,
ou

fi A & B font infinies l’une & l’autre.

Par exemple , fi x=c a
, 8c que l’équation foit y

=. a — x y/a — .v
,
on a y= o ; fi l’équation eft:

y =: a+^y^a— x, y fera = a ; fi l’équation eft y =
a + ^7/——^ j ou y — i VA — * ? y fera

infinie ; 8c fi dans tous ces cas on prend x > a , la

valeur dey fera imaginaire.

Quand on a l’équation d’une courbe
,

il faut exa-

miner d’abord fi cette équation ne peut pas fe divi-

fer en plufieurs équations rationnelles ; car fi cela

eft
,
l’équation fie rapporte, non à une feule & même

courbe , mais à des courbes différentes. On en peut

voir un exemple à L'article Hyperboles conju-
guées au mot Conjugué. Nous ajouterons ici,

ï°. qu’il faut, pour ne point fe tromper là-deffùs,

mettre d’abord tous les termes de l’équation d’un

côté, 8c zéro de l’autre, & voir enfuite fi l’équation

eft réductible en d’autres équations rationnelles ; car

loit, par exemple
, yy— na —x x, on feroit tenté

de croire d’abord que l’équation peut fe changer en
ces deux-ciy= a — x 8c y= a x

,
dont le produit

donne yy — a a—,xx ; ainfi on pourrait croire que
l’équationyy— a a —x x qui appartient réellement

au cercle
, appartiendroit au fyftème de deux lignes

droites
, y= a -f x 8cy = a — x. Or on fe trompe-

rait en cela
; mais pour connoître fon erreur, il n’y

a qu’à faire yy — aa-j-xx=o, & l’on verra alors

facilement que cette équation n’eft pas le produit

des deux équations^— a -fi x= o 8cy — a— .r=o ;

en effet ,
on fient allez queyy —a a—x x ne donne

ni y— a—x
,
riiy=za-{-x ; mais fi on avoit l’équa-

tion yy-iay-f- aa—xx= o
,
on trouverait que

cette équation viendrait des deux y — a—x= o 8c

y — a-\-x = Oj 8c qu’ainfi elle repréfenteroit non
une courbe, mais un lyftème de deux lignes droites.

z°. Les équations dans lefquelles l’équation appa-

rente d’une courbe fie divil'e, n’en feraient pas moins

rationnelles quand elles renfermeraient des radi-

caux
,
pourvu que la variable v ne fe trouvât pas

fous ces radicaux
;
par exemple

,
une équation qui

feroit formée de ces deux-ci,y -Vaa-\-bb —x— o

8cy—'/aa+bb + * = 0
,
repréfenteroit toujours

le fyftème de deux lignes droites. Il faut feulement

remarquer que l’équation yy — xy\/aa-\-bb -\-aa

-f £ b — xx — o qui rëfuite de ces deux-là
, fe chan-

ge, en faifant évanouir tout-à-fait le figne radical,

en celle-ci (yy+ aa + bb—xx)* — ^yy («<2+ b b)

= o
,
qui eft du quatrième degré

, 8c qui renferme

le lyftème de 4 lignes droitesy—y'aa—bb—xzzo.
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y —

^
'a a — b b x z= à , y V*a a -f-

b b — x ~ù

,

y ~h ^a a-\- b b -\-xi=o.

3°. Les équations font encore rationnelles quand
meme x fe trouveroit fous le ligne radical

,
pourvu

qu’on puiYîe l’en dégager
: par exemple

, y —

Vaaxx + bbxx = o&Cy — y/ddx x +x l = o fe

changent eny=±xy/aa+bb, &cy=+_x y/dd+ee,
qui eft le fydème des quatre lignes droites , où l’on
voit que les deux équations radicales en ont fourni
chacune deux autres

,
parce que la racine de xx eft

également -f- -v & — .r. Je m’étends fur ces différens
objets, parce qu’ils ne font point traités ailleurs,
on qu’ils le font trop fuccin&ement, ou qu’ils le font
mal.

t

Ceci nous conduit à parler d’une autre maniéré
d’envifager l’équation des courbes

,

c’eft de détermi-
ner une courbe par l’équation, non entre x & y, mais
entre les .y qui répondent à une même abfcilfe.

Exemple. On demande une courbe, dans laquelle la

fomme de deux ordonnées correfpondantes à une
même x foit toujours égale à une quantité conf-
iante 2 a ; je dis que l’équation de cette courbe fera

y — a + \/X, X délignant une quantité radicale

quelconque, compofée de * & de confiantes. En
effet

, les deux ordonnées y = a + y/X & y — a
~\/X ajoutées enfemble,donnent une fomme= ia

;

mais il faut bien remarquer que y/X doit être une
quantité irrationnelle

; cal'
,
par exemple

, y — a

+ jr & y = ^ ne fatisferoient pas au pro-

blème
,
parce que ces deux équations ne défigne-

roient^pas le fyftème d
-

une feule & même courbe.
De meme fi on demande une courbe

,

dans laquelle
le produit des deux ordonnées correfpondantes à x
foit une quantité Q ,

qui contienne x avec des conf-
iantes , ou qui loit une confiante , on fera y — P
±_V'PP — Q, P étant une quantité quelconque
qui contienne x avec des confiantes, ou qui foit

confiante
; car le produit des deux valeurs P +

V/P P — Q & P — VP P — Q donnera Q. Voyez
fur tout cela les journaux de Leipfic de 1697, les

mémoires de l’acad. des Sciences de 1734 , & l’intro-

duclio ad analyjim infinitorum , par M. Euler, c. xjv.

Cours d’une courbe. Pour déterminer le cours d’une

courbe
,
on doit d’abord réfoudre l’équation de cette

courbe
,
& trouver la valeur de y en x ; enfuite on

prend différentes valeurs de x
,
& on cherche les

valeurs dey correfpondantes ; on voit par-là les en-

droits où la courbe coupe fon axe
,
favoir les points

oii la valeur de y = o ; les endroits oit la courbe a
une afymptote

,
c’efl-à-dire

, les points où y eft in-

finie, x refiant finie, ou bien où y eft infinie, & a
lin rapport fini avec x fuppofée aufîi infinie

; les

points où y eft imaginaire
, & où par conféquent la

courbe ne paffe pas, &c. Enfuite on fait les mêmes
opérations , en prenant x négative. Par exemple,

foit Çy — ^
' —xx-\-aa l’équation d’une cour-

be
,
on aura donc y — + Vx x -f a a. Ce qui

fait voir, i°. que chaque valeur de x donne deux
valeurs dey

,

à caufe du double figne-j-
; i°. que

fi x = o , on a y= a +

a

,
c’ell-à-dire y = o & y= 1 f-

; 3°. que û x = a, y = à l’infini
, & que par

conféquent la courbe a une afymptote au point oùx= a , 4
0

. que fi x = à l’infini
,
on a y= 4. x ; ce

qui prouve que la courbe a des afymptotes qui font
avec fon axe un angle de 45 degrés ; en faifant v

négative, on trouve^ = 7—7+ V'xx+ aa, équa-
tion fur laquelle on fera des raifonnemens fembla-
bl.es. Il en eft de même des autres cas. Si l’équation
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avoit 1/xx — aa, on trouveroit qu’au point oùx — o, l’ordonnée devient imaginaire

,
&c.

On peut tracer à peu-près une courbe par plu-
fieurs points, en prenant plufieurs valeurs de a- affez
près 1 une de l’autre , & cherchant les valeurs de y.
Ces méthodes de décrire une courbe par plufieurs
points font plus commodes & en un fens plus exac-
tes que celles de les décrire par un mouvement con-
tinu. Voye{ Compas elliptique.

Les anciens n’ont guère connu d’autres courbes
que le cercle

, les ferions coniques
, la conchoïde ,

oc la ciffoide. Voye^ ces mots. La raifon en eft toute
impie c eft qu’on ne peut guere traiter des courbes
ians le fecours de l’Algebre

, & que l’Algebre paroit
avoir été peu connue des anciens. Depuis ce tems on
y a ajoute les paraboles & hyperboles cubiques

, &fe trident ou parabole de Defcartes
; voilà où on

en eft rajtë, jufqu’au Traité des lignes du troifieme
ordre de M. Newton, dont nous parlerons plus bas,
Voye^ Parabole

, Hyperbole , Trident &c
Nous avons dit ci-deffus que les courbes mécani-

ques font celles dont l’équation entre les coordon-
nées n’eft & ne peut-être algébrique, c’eft-à-dire finie
Nous difons ne peut-être ; car fi l’équation différen-
tielle d’une courbe avoit une intégrale finie

, cette
courbe qui paroîtroit d’abord méchanique, feroit réel-

lement géométrique. Par exemple, fidy= - adx
;

la courbe eft géométrique
,
parce que l’intégrale cil

y =V 2. a x -f- A ; ce qui repréfente une parabole.

Mais 1 équation dy— — — eft l’équation d’une

courbe méchanique
,
parce que l’on ne fçauroit trou-

ver l’intégrale de cette équation différentielle. Voyer
Différentiel, Intégral & Quadrature.

Les anciens ont fait très-peu d’ufage des courbes
mcchaniques

; nous ne leur en connoifTons guere
que deux

, la fpirale d’Archimede & la quadratrice
de Dinoftrate. Voye{ ces mots. Ils fe fervoient de ces
courbes pour parvenir d’une maniéré plus aifée à la
quadrature du cercle. Les modernes ont multiplié à

1

, "V,
2 nombrc des courbes méchaniques : le cal-

cul différentiel a facilité extrêmement cette multi-
plication, & les avantages qu’on pouvoit en tirer. V.
Mechanique. Revenons aux courbes algébriques
ou géométriques

,
qui font celles dont il fera prin-

cipalement mention dans cet article, parce que le
caraôere de leurs équations qui confifte à être ex-
primées en termes finis

, nous met à portée d’établir
fur ces courbes des propofirions générales

,
qui n’ont

pas lieu dans les courbes méchaniques. C’efl princi-
palement la Géométrie des courbes méchaniques,
qu’on appelle Géométrie transcendante

,

parce qu’elle
employé néceflairement le calcul infinitéfimal; au
lieu que la Géométrie des courbes algébriques n’em-
ploye point, du moins néceflairement, ce calcul pour
la découverte des propriétés de ces courbes

,

fi on
en excepte leurs rectifications & leurs quadratures *

car on peut déterminer
,
par exemple

, leurs tangen-
tes , leurs afymptotes

,
leurs branches, &c. & toutes

les autres propriétés de cette efpece par le fecours
dufeul calcul algébrique ordinaire. Voye{ les ouvra-
ges de MM. Euler & de Gua

,
déjà cités

, & l’ou-
vrage de M. Cramer, qui a pour titre introduction à
Vanalyfe des lignes courbes , Genev. iyJo. in-40

.

Nous avons vu ci-deffus comment on transforme
les axes * d’une courbe par les équations x= 4 z

+ Bu + C,y= D i + £u+Fj c’eft-là la trans-
formation la plus générale

, & fi on veut faire des
transformations plus fimples

,
on n’a qu’à fuppofer

un des coefficiens^ , B ,
C, D

,

&c. ou plufieurs
égaux à zéro

,
pourvu qu’on ne fuppofe pas

,
par

exemple ,A 6tB enfemble égaux à zéro, ni D 6c E
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enfemble «gaux à zéro ,

car on auroit x = C ,,

&
y = F; ce qui ne le peut

,
puifque a- & y qui lont

desindéterminées,ne peuvent être égales a des conl-

tantes. On ne doit point non plus fuppofer en meme

tems B & JE= o ,
ni A & D = o ; car fubftituant les

valeurs de x & de on ri’auroit plus dans l’équa-

tion de la courbt qu’une feule indéterminée u. ür il

faut qu’il y en ait toujours deux.

Il eft vifible que fi on fubftitue à la place de x

de y les valeurs ci-deflus dans 1 équation de la

courbe ,
l’équation n’augmentera pas de dimenfion ;

car on détermine la dimenfion &le degré de l’equa-

tion d’une courbe par la plus haute dimenfion à la-

quelle i'e trouve l’une ou l’autre des inconnues x , y,

ou le produit des inconnues ;
par exemple ,

l’équa-

tion d’une courbe eft du troifieme degré ,
lorfqu’elle

contient le cubejS, ou le cube xi, ou le produit

xyy ou xxy
,
ou toutes ces quantités ^la fois,

ou quelques-unes feulement. Or comme dans les

•équations x=A { + B u + C ^y + E

u

-f F

,

^ & u ne montent qu’au premier degré ,
il eit évi-

dent que fi on fubftitue ces valeurs dans l’équation

en x & en y ,
la dimenfion de l’équation 6c Ion de-

gré n’augmentera pas. Il ell évident, par la même

xaifon
,
qu’elle ne diminuera pas ;

car fi elle dimi-

nuoit
,
c eft-à-dire ,

fi l’équation en 7 & en « étoient

de moindre dimenfion que lequation en x & en y ,

•alors fubfiitliant pour 1 & pour u leurs valeurs en x

& en y, lefquelles font d’une feule dimenfion ,
com-

me il efi aifé de le voir, on retrouveroit l’équation en

•x 6c eny , & par conféquent on parvierxlroit à une

équation d’une dimenfion plus élevée que l’équation

en 1 & en u ; ce qui efi contre la première propofi-

îion. . . ,,

Donc en général
,
quelque transformation d axe

que l’on faffe, l’équation de la courbe ne change point

de dimenfion. O11 peut voir dans l’ouvrage de M.

l’abbé de Gua ,
& dans l’introduûion à l’analyfe des

lignes courbes par M. Cramer, les maniérés abrégées

de faire le calcul pour la transformation des axes.

Mais ce n’eft pas de quoi il s’agit ici ,
cette abré-

viation de calcul étant indifférente en elle-meme aux

propriétés de la courbe. Voye.l aujfi TRANSFORMA-

TION dis axes. „

Courbes algébriques du meme genre ou du meme

ordre, ou du même degré, font celles dont l’équation

monte à la même dimenfion, P. Ordre & Degre.

Les courbes géométriques étant une lois détermi-

nées par la relation des ordonnées aux abfcifles, on

les dillingue en différons genres ou ordres ;
ainfi es

lignes droites font les lignes du premier ordre ;
les

lignes du fécond ordre font les léaions coniques.

"
J) faut obferver qu’une courbe du premier genre eft

La même qu’une ligne du fécond ordre, parce que

des lignes droites ne font point comptées parmi les

courbes . & qu’une ligne du troifieme ordre eit la

même chofe qu’une courbe du fécond genre.Les cour-

bes du premier genre font donc celles dont l’equation

monte à deux dimenfions ;
dans celles du fécond

genre ,
l’équation monte à trois dimenfions ; à qua-

tre ,
dans celles du troifieme genre ,

&c.

Par exemple ,
l’équation d’un cercle elty'— tax

-XX OU y 1 = U 1 -r’ ;
le cercle eft donc une courbe

du premier genre & une ligne du fécond ordre.

De même la courbe,dont l’équation eit a x — y .

eft une courbe du premier genre ; 8c celle qui a pour

.équation u* x = yi
,

eft courbe du fécond genre bt

ligne du troifieme ordre.

Sur les différentes courbes du premier genre & fours

oroDriétés ,
voyet SECTIONS CONIQUES au mol Co-

On a vu à cet article CONIQUE .
quelle eft

l’équation la plus générale des lignes du lecond or-

dre
,
àc on trouve que cette équation a 3 + 1 1
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termes ; on trouvera de même que l’équation la

plus générale des lignes du troifieme ordre eft yi +
axy 1

-f- b xxy ex? -f-ey'~ +fxy + g x x + h x

-f- z y 1— o , & quelle a 4 + 3 -f- z + 1 termes

,

c’eft-à-dire 10 ; en général, l’équation la plus com-

pofée de l’ordre n
, aura un nombre de termes

= (n + z) x (
" j»

1

),
c’eft-à-dire , à la Comme d’une

progreflion arithmétique ,
dont n -f 1 eft le premier

terme & 1 le dernier, l'oye^ Progression arith-

métique.
Il eft clair qu’une droite ne peut jamais rencontrer

une ligne du ne ordre qu’en n points tout au plus ;

car quelque transformation qu’on donne aux axes ,

l’ordonnee n’aura jamais que n valeurs réelles tout

au plus, puifque l’équation ne peut être que du de-

gré n. On peut voir dans l’ouvrage de M. Cramer,

déjà cité
,
plufieurs autres propositions ,

auxquelles

nous renvoyons, fur le nombre des points ,
ou les

lignes de différens ordres ou du même ordre peuvent

fe couper.Nous dirons feulement que l’équation d une

courbe du degré n étant ordonnée, par exemple
,
par

rapport à y, en forte que ya n’ait pour coefficient

que l'unité, cette équation aura autant de coeffi-

ciens qu’il y a de termes ,
moins un

,
c’eft - à - dire

,

-
nn+}— . Donc fi on donne un pareil nombre de

points ,
la courbe du ne ordre qui doit paffer par ccs

points fera facilement déterminable ;
car en prenant

un axe quelconque à volonté ,
& menant des points

donnés des ordonnées à cet axe
,
on aura——

—

ordonnées connues ,
ainfi que les abfcifles corref-

pondantes , & par conféquent on pourra former au-

tant d’équations , dont les inconnues feront les coef-

ficiens de l’équation générale. Ces équations ne

donneront jamais que des valeurs linéaires pour les

coefficiens
,
qu’on pourra par conféquent trouver

toujours facilement.

Au refte il peut arriver que quelques -Uns des

coefficiens foient indéterminés, auquel cas on pourra

faire paffer plufieurs lignes du même ordre par les

points donnés ;
ou que les points donnés foient tels

que la courbe n’y puifle palier
,
pour lors l’équation

fera rédu&ible en plufieurs autres rationnelles. Par

exemple
,
qu’on propofe de faire paffer une feftion

conique par cinq points donnés (car n étant = z,

"" - eft = 5 )
: il eft vifible que fi trois de ces

points font en ligne droite , la fe&ion n’y pourra

palier ;
car une fe&ion conique ne peut jamais être

coupée qu’en deux points par une ligne droite, puif-

que fon équation n’eft jamais que de deux dimen-

fions. Qu’arrivera-t-il donc ? l’équation fera rédufti-

ble en deux du premier degré
,
qui repréfenteront

non une l'eftion conique ,
mais le lyftème de deux li-

gnes droites ,
& ainfi des autres.

On peut remarquer auflî que fi quelques coeffi-

ciens fe trouvent infinis , l’équation le fimplific ;
car

les autres coefficiens font nuis par rapport a ceux-là,

& on doit par conféquent effacer les termes oii ’le

trouvent ces coefficiens nuis.

M. Newton a fait fur les courbes du fécond genre

un traité intitulé
,
enumeratio linearum tenu ordinis.

Les démonlirations des différentes propofiüons de ce

traité fe trouvent pour la plupart dans les ouvrages

de MM. Stirling & Maclaurin fur les courbes, 6c dans

les autres ouvrages dont nous avons déjà parle. Nous

allons rapporter fommairement quelques-uns des

principaux articles de l’ouvrage de M. Newton. Cet

auteur remarque que les courbes du lecond genre CC

<les genres plus élevés, ont des propriétés analogues

à celles des courbes du premier genre :
par exemple,

les leftions coniques ont des diamètres & des axes ;

les lignes que ces diamètres coupent en deiyt parues



cou
égales font appelles ordonnées ; & le point de la
courbe où pafle le diamètre eft nommà fommet ; de
même fi dans une courbe du fécond genre on tire deux
lignes droites parallèles qui rencontrent la courbe en
trois points

,
une ligne droite cpii coupera ces paral-

lèles, de maniéré que la fomme des deux parties
comprifes entre la lécantc & la courbe d’un même
côté ,

foit égale à l’autre partie comprife entre la
fécante & la courbe , coupera

, fuivant la même loi,
toutes les autres lignes qu’on pourra mener parallè-
lement aux deux premières, & qui feront terminées
à la courbe

, c’eft-à-dire les coupera de maniéré que
la fomme des deux parties d’un même côté fera égale
à l’autre partie.

En effet
, ayant ordonné l’équation de maniéré

que y * fans coefficient foit au premier terme , le fé-

cond terme fera y
2 (a + b x)

, & ce fécond terme
contiendra la fomme des racines, c’eft-à-dire des va-
leurs de y. Voye{ Equation. Or par l’hypothefe

,

il y a deux valeurs de a; qui rendent ce fécond terme
= o, puifqu’il y a deux valeurs de x

(
hyp.

) qui
donnent la fomme des ordonnées pofitives égale à
la fomme des négatives. Donc il y a deux valeurs
de a:

, fçavoir A & B
,
qui donnent a-}-bA= o,

a + Bb= o. Or cela ne peut-être, à moins qu’en
général on n’ait a= o , b = o. Donc a -j- b x = o ,

quelque valeur qu’on fuppofe à a.-. Donc le fécond
terme manque dans 1 équation. Donc la fomme des
ordonnées pofitives eft par -tout égale à la fomme
des ordonnées négatives.

On peut étendre ce théorème aux degrés plus
élevés. Par exemple

, dans le quatrième ordre
, le

ternie étant y3 \a-\-bx"), c’eft encore la même
choie

; & li deux valeurs de x donnent la fomme
des ordonnées nulle

, toutes les autres valeurs la
donneront.

Outre cela
, comme dans les ferions coniques non

paraboliques
,
le quarré d’une ordonnée

, c’eftà-dire*
le reftangle des ordonnées fituées de deux différons
côtés du diamètre

,
eft au redangle des parties du

diamètre terminées aux fommets de l’ellipfe ou de
l’hyperbole, comme une ligne donnée appellée la-
tus rectum ou paramétré , eft à la partie du diamètre
comprife entre les fommets, & appellée latus tranf-
rerj'um ; de même dans les courbes du fécond genre
non paraboliques

,
le parallélépipède fous trois or-

données eft au parallélépipède fous les trois parties
du diamètre terminées par les fommets & par la ren-
contre des ordonnées, dans un rapport confiant.

Cela eft fondé fur ce que le dernier terme de l’é-

quation
,
favoir h x3 -j- Lx 2 + m x + n, eft le pro-

duit de toutes les racines
;
que ce dernier terme eft

outre cela le produit de A x -f- B par D x -f E

,

&
par Fx

-f- G , & que aux points où y = o , c’cft-à-
dire ou le diamètre coupe la courbe

,

points que l’on

appelle ici fommets ,on ax= — ~
i
x= — -^ 9

x —
— j : avec ces propofitions on trouvera facilement

la démonftration dont il s’agit, ainfi que celle des
théorèmes fuivans

,
qui font auffi tirés de M. Newton.

Comme dans la parabole conique qui n’a qu’un
fommet fur un feul & même diamètre

, le re&angle
des ordonnées eft égal au produit de la partie du
diamètre comprife entre le fommet & l’ordonnée
par une ligne confiante appellée latus rectum

;

de
même dans celles des courbes du fécond genre qui
n’ont que deux fommets fur un même & unique dia-
mètre

,
le parallélépipède fous trois ordonnées eft

égal au parallélépipède fous les deux parties du dia-
mètre

, comprife entre les fommets & la rencontre
de l’ordonnée

, & fous une troifieme ligne confian-
te

,
que 1 on peut par conféquent nommer Latus rec-

tum. Voye{ Parabole.
De plus

, dans les fcctions coniques
, fi deux
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lignes parallèles 8c terminées i la fcaion

, font cou-
pees par deux autres lignes parallèles & terminées
a la lection

,
la premære par la troifieme & la fé-

condé par la quatrième, le reflangle des parties de
la première eft au Sangle des parties de la troi-
fieme

, comme le redangle des parties de la fécondé
ell au reflangle des parties de la quatrième

; de mê-me auffi
, fi on tire dans une courte du fécond genre

deux lignes parallèles
, terminées à la courte en trois

points, & coupées par deux autres parallèles termi-
nees a la meme courbe

,

chacune en trois points , le
parallélépipède des trois parties de la première ligne
era a celui des trois parties de la troifieme

, commele parallelepipede des trois parties de la féconde cil
“ “ 1“‘ des trois parties de la quatrième.

Enfin les branches infinies des courbes du premier& du fécond genre & des genres plus élevés
, font ou

!A
£"refT ’l

1' °U dn Ê°nre parabolique :une branche hyperbolique eft celle quiïunc afymp-
tote c eft-a-d.re qui s approche continuellement de
quelque ligne droite; une branche parabolique eft

*!teANcitf
P01nt d afymptote

-^ Asymptote

Ces branches fe peuvent diffinguer encore mieux
par leurs tangentes. En effet

,
fl le point de conta»

d une tangente eft fuppofé infiniment éloigné la
tangente de ce point fe confond avec l’afymptote
dans une branche hyperbolique

; & dans une bran-
che parabolique, elle s’éloigne à l’infini, & difpa-
roit. On peut donc trouver l’afymptote d’une bran-
che

, en cherchant fa tangente à un point infiniment
éloigné

, & on trouve la direction de cette branche
en cherchant la pofition d’une ligne droite parallèle
à la tangente

, lorfque le point de contaél eft infini-
ment éloigné ; car la direftion de la branche infinie
a fon extrémité eft parallèle à celle de cette li<me
droite. 0

Les lignes d’un ordre impair
,
par exemple du

troifieme, du cinquième, ont néceflairement quel-
ques branches infinies

; car on peut toujours parune transformation d’axes
, s’il eft néceffaire

, pré-
ec

l? atl°n » enforte que l’une au moins des
coordonnées fe trouve élevée k une puiffance im-paue dans 1 équation

; elle aura donc toujours aumoins une valeur reellc
, quelque valeur qu’on fup-

pôle a 1 autre coordonnée. Donc
, &c .

Nous avons dit plus haut que dans une ligne
courte d un genre quelconque, on peut toujours ima-
giner 1 axe tellement placé

,
que la fomme des or-

données d’une part foit égale à la fomme des ordon-
nées de I autre. L’axe en ce cas s’appelle ordinai-
rement diamètre. Il eft évident que toute courte en
a une infinité

;
car ayant transformé les axes d’une

manière quelconque, on peut toujours fuppofer cette
transformation telle que le fécond terme de la trans-
formée manque

, & en ce cas l’un des axes fera dia-
mètre.

On appelle diamètre abfolu celui qui divife les or-
données en deux également ; tels font ceux des fec-
tions coniques.

M. de Bragelongne appelle contre-diametre un axe
des abfciflés

, tel que les abfciffes oppofées égales
ayent des ordonnées oppofées égales ; c’eft-à-dire
tel que a: négative donne y négative

,
fans changer

d’ailleurs de valeur.

Ceci nous conduit naturellement à parler des cen-
tres, dont nous avons déjà dit un mot plus haut. Pour
qu’une courbe ait un centre

, il faut qu’en fuppofant
l’origine placée dans ce centre, & prenant deux a:

oppofées & égales, lesy corref'pondantes fbient auffi
oppofées & égales ; c’eft-à-dire il faut que faifant .v

négative dans l’équation
,
on trouve poury la mê-

me valeur
,
mais négative. L’équation doit donc être

telle par rapport à x & à y, qu’en changeant les ffi.
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-rnes de .v Si de y, elle demeure abfoliiment la me-

me
;
donc cette équation ne doit contenu- que des

puiffances ou des dimenf.ons impaires de x & dey,

fans terme conltant, ou des puiffances & des dimen-

fions paires de * & de y, avec ou ians terme conf-

iant. Car dans le premier cas ,
tous les fignes chan-

geront, en faifant * Siy négatives, ce qui e t la

même chofe que fi aucun figne ne changent , & dans

le fécond cas aucun figne ne changera. Voulez-vous

donc favoir fi une courbe a un centre . L équation

étant ordonnée par rapport à * Sci y, imaginez que

l’origine l'oit ti anlportée dans ce centre ,
entorte que

l’on ait ,v + a = f , y + ê = n ; & déterminez a Se b

à être telles, qu’il ne refte plus dans la transformée

que des ditnenlions paires, ou des dimenfions impai-

res fans terme confiant ;
fi la courbe a un centre po -

fihle, vous trouverez pour a & b des valeurs réel-

les Dans l’extrait du livre de M. labbede Gua,

journal des Savons ,
Ma! 7740 ,

extrait dont je luis

l’auteur, on a remarqué que l’enoncede a méthode

de cct habile géomètre pour déterminer les centres,

étoit un peu trop générale.

Nous ne nous étendrons pas ici fur les maniérés

de déterminer les différentes branches des courbes;

nous renvoyerons fur ce fujet au livre de M. Cra-

mer ,
qui a pour turc

,
introduction a l analyfe des li-

gnes courbes. Nous dirons feulement ici que ce pro-

blème dépend de la connoiffance des fériés & de la

réglé du parallélogramme ,
dont nous parlerons en

leur lieu. Voyt
;
Parallélogramme, Sérié, trc.

Divïfion des courbes endifférens ordres. Nous avons

vil à yarticle Conique ,
comment l’équation géné-

rale des feaions coniques ou lignes du lecond ordre

donne trois courbes différentes, Foye^ le troijieme vol.

p $-8 col. 1"
;
nous remarquerons feulement ici,

i« qu’il faut - D u u au lieu de D u u; c’eft une

faute d’impreffion : z° que lorfqtie D eft négatif , &
par confiaient -Duu pofitif

,
alors 1 équation pri-

mitive Si généraleyy + p xy + b x x + qy+ c x

+ a = o eft telle que la portion y y -Y P xy +
b x x a fes deux faaeurs imaginaires, c

que cette portionyy +P xy + bxx luppofee égalé

i zéro ne donnerait aucune racine reelle. On peut

aifément s’en affûrer par le calcul ,
car en ce cas on

trouvera < b , Si la quantité A dans la trans-

formée ? t+Ax x + Bx + C= o fera pof.tivc, &
par conséquent - D pofit.ve : 3

0 dans 1 équation«
-D uu + Fu+G = 0 , 0n peut réduire les trois

,ermes _ D u u + F u + G à deux + K l t + H, lorf-

que D n’eft pas = o ,
par la meme méthode qu on

employé pour faire évanouir le fécond terme d li-

ne équation du fécond degré ; c ell-à-dire en faifant

u _ = , , & alors l’équation fera n + K it +
lî zoo; équation à l’eHipfe ,

fi K eft pofitif; & à

l’hyperbole ,
fi K eft négatif: 4“ fi D =0 , en ce cas

on fera F u + G = k e , &c l’equation fera; r+ k t

- o ,
qui eft à la parabole : -j

0 dans le cas ou D -o,

X V 4- v x v + b x x a fes deux fafteurs égaux ; &
dans le cas où -D eft pofitif

,
c’eft-à-dire ou -Duu

eft négatif,yy+pxy + bxx a fes deux fadeurs

roels & inégaux, & l’équation appartient à 1 hyper-

bole ,
car en ce cas > b

,

ik A eü négative.

rayer fur cela ,
fi vous le jugez à propos

’

le

tieme livre des feftions coniques deM. de 1 Hôpital,

qui traite des lieux géométriques ;
vous y verrez

comment l’équation générale des ferions coniques

fe transforme en équation à la parabole ,
à lelhple

ou à l’hyperbole , kiivant que y y+ P *

y

+ 0 x x

eft un qnarré ,
ou une quantité compofee de fadeurs

imaginaires, ou de fadeurs reels inégaux. Paflons

maintenant aux lignes du troifieme ordre ou courbes

Uu fécond genre. .

Réduction des courbes dufécond genre, M. Newton

COU
réduit toutes les courbes du fécond genre à quatrs

efpcces principales rcpréfentées par quatre équa-

tions. Dans la première, le rapport des ordonnées

y aux ablciffes* , eft repréfenté par l’équation xyy

+ e y = a xi + b x *+ c x + d j dans la fécondé ,

l’équation a cette forme iy=ni + fi: x + c x

+ d ; dans la troifieme, l’équation eftyy= a xi +
b x1 + c x + d : enfin la quatrième a pour équation

y xu a xS -J- b x 1 -p c x -f d.
,

Pour arriver à ces quatre équations ,
il faut d a-

bord prendre l’équation générale la plus compofée

des lignes du troifieme ordre
,
& l’écrire ainfi:

+ b j* 1

+ flî+SV‘ + huu t=o.
+ ‘î+é« (

-i
- m J

On remarquera que le plus haut rang $
;

-f b
l

jl c u?* + c ul étant du troifieme degre
,
il aura au

moins un fadeur réel ; les deux autres étant
,
ou

é-aux entr’eux & inégaux au premier fadeur
,
ou

réels & inégaux ,
tant entr’eux qu avec le premier

fadeur, ou imaginaires ,
ou enfin égaux au premier.

Soit " A u ce fadeur réel ,
& faifons d abord ab-

firadion du cas où les trois fadeurs font égaux ;

foit luppole t+ Au = t, on aura une transformée

qui contiendra tl
,

t
x

,
t

,
/ u u , u 1 1 , t u, uuScu,

avec un terme confiant ; or on fera d abord dilpa-

roître le terme u u , en fuppofant t + Fx.fi enluite

en faifant u = Nf+p + Q (les grandes lettres dé-

firent ici des coefficiens), on fera difparoître les ter-

mes u t t & u t, & il ne reftera plus que des termes

qui repréfenteront la première équation xy y + ey

— axl-\-bxx-\-cX + dt=o.

En fécond lieu, fi les trois fadeurs du plus haut

ranf» font égaux, on n’aura dans l’équation trans-

formée ,
en faifant ^Au=t, que les termes a

t- t,u, tu, uu, 6c un terme confiant. Or on peut

faire difparoître les termes t u 6c u, en fuppofant

U +Rt + K =/, & l’on aura une équation de la

formeyy ^axï +b x' + cx+ d. Troifieme forme

de M. Newton. Nous remarquerons même que cette

équation pourroit encore fe fimplificr; car en fup-

poiant 1 = R + d, 011 feroit évanoiiir les termes

bxx ou d, & quelquefois le terme c a.

3°. Si les trois fafteurs du premier rang font

égaux
, 8: que de plus un de ces fafteurs foit auftî

fadeur du lecond rang/j; l + g i u + huu

,

alors la

transformée aura des termes de cette forme » ,
t

,

tu, 1 1 , u
,
& un terme confiant. Or faifant t

-f-
R

— q ?
on fera difparoître le terme u , &t on aura une

équation de cette forme x y = a xî + b x* + cx

4- d. Seconde forme de M. Newton. Cependant on

pourroit encore Amplifier cette équation , & faire

difparoître les deux termes b x z + c x, en luppo-

fant x = Qp,&y = Kp + Ri + M.

4
0

. Enfin fi les trois fadeurs du premier rang

étant égaux, ceux du fécond lont les mêmes, 1 équa-

tion alors n’auta que des termes de cette forme t 3

1 1 , u & t

,

avec un terme confiant ,
& elle fera de

la quatrième forme de M. Newton , y = a xi +bx
±cx4-d,Ae laquelle on peut encore faire dilpa-

ïoître les termes bx'+cx + d, en fuppofant *=p
A- R & y 4- N x + Q = En ce ca5 1 équation (e-

„ de lu formey= A xt
,
& repréfentera la première

parabole cubique. Voy. les ufages de l antdyje de DeJ-

cartes

,

par M. l’abbé de Gua ,
page 437 t-fuiv.

On voit par ce détail fur quoi eft fondée la divi-

fion générale des lignes du troifieme ordre <ju a don-

né M Nevton ; on voit de plus que les équations

qu’il a données auraient pû encore recevoir toutes

une forme plus fimple ,
à l’exception de la première.

£numération des courbes du fécond genre. L’auteur

fubdivil'e enfuite ces quatre elpeces principales en
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un grand nombre d’autres particulières

, à qui il don-

ne différens noms.

Le premier cas qui eft celui de xyy -f- e x— axl

-J- b x 1
-f ex + dzx o, eft celui qui donne le plus

grand nombre de fubdivifions
; les trois fubdivifions

principales /ont que les deux autres racines du plus

haut rang l'oient ou réelles & inégales, ou imaginai-
res, ou réelles & égales

;
& chacune de ces fubdivi-

fions en produit encore d’autres. Voye
ç L'ouvrage de

M. l’abbé de Gua , page 440. &fuiv.

Lorfqu’une hyperbole eft toute entière au-dedans
de les afymptotes comme l’hyperbole conique, M.
Newton l’appelle hyperbole inferite : lorfqu’elle coupe
chacune de fes afymptotes, pour venir fe placer ex-

térieurement par rapport à chacune des parties cou-
pées, il la nomme hyperbole circonfcrite ; enfin lorf-

qu’une de fes branches efl inferite à fon afymptote,
& l’autre circonfcrite à la fienne, il l’appelle hyper-

bole ambigene: celle dont les branches tendent du
meme côté, il la nomme hyperbole convergente : celle

dont les branches ont des diredions contraires
,
hy-

perbole divergente : celle dont les branches tournent
leur convexité de différens côtés

,
hyperbole à branches

contraires : celle qui a un fommet concave vers l’a-

fymptote
,
& des branches divergentes , hyperbole

conchoidale : celle qui coupe fon afymptote avec des

points d’inflexion
, & qui s’étend vers deux côtés op-

pofés, hyperbole anguinée ou ferpentantt: celle qui
coupe la branche conjuguée, cruciforme: celle qui
retourne fur elle-même 6c fe coupe

,
hyperbole à nœud:

celle dont les deux parties concourent en un angle de
contad 6c s’y terminent

,
hyperbole à pointe ou à re-

broufjement : celle dont la conjuguée efl; une ovale
infiniment petite

, c’eft-à-dire un point
,

hyperbole
pointée ou à point conjugué: celle qui par Fimpofli-
bilité de deux racines n’a ni ovale

,
ni point conju-

gue , ni point de rebrouffement
,
hyperbole pure; Fau-

teur fe fert dans le même fens des dénominations de
parabole convergente

y divergente
, cruciforme, &c. Lorf-

que le nombre des branches hyperboliques furpaffe
celui des branches de l’hyperbole conique

,
il appelle

l’hyperbole redundante.

M. Newton compte jufqu’à foixante-douze efpe-

ces inférieures de courbe du fécond genre : de ces

courbes il y en a neuf qui font des hyperboles redun-
dantes fans diamètre

, dont les trois afymptotes for-

ment un triangle. De ces hyperboles
,
la première

en renferme trois, une inferite, une circonfcrite,

6c une ambigene
,
avec une ovale ; la fécondé efl à

nœud
, la troifieme à pointe, la quatrième pointée,

la cinquième& la fixieme pures, la feptieme & la hui-

tième cruciformes
,
la neuvième anguinée.

11 y a de plus douze hyperboles redundantes qui
n’ont qu’un diamètre : la première a une ovale

,
la

fécondé efl à nœud
,
la troifieme à pointe, la qua-

trième pointée ; la cinquième, fixieme
, feptieme &

huitième ,
.
pures

; la neuvième & la dixième cruci-

formes
,
la onzième & la douzième conchoïdales. Il y

a deux hyperboles redundantes qui ont trois diamè-
tres.

Il y a encore neuf hyperboles redundantes
,
dont

les trois afymptotes convergent en un point com-
mun : la première efl formée de la cinquième & de
la fixieme hyperbole redundantes

, dont les afymp-
totes renferment un triangle ,*la fécondé de la feptie-

me & de la huitième
,

la troifieme 6c la quatrième
de la neuvième

; la cinquième efl formée de la hui-
tième 6c de la feptieme des hyperboles redundantes,
qui n’ont qu’un diamètre

;
la lixieme de la fixieme 6c

de la feptieme
, la feptieme de la huitième 6c de la

neuvième, la huitième de la dixième & de la onziè-
me

,
la neuvième de la douzième 6c de la treizième.

Tous ces changemens fe font en réduifant en un
point le triangle compris par les afymptotes.

Tome 1V%
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II y a encore fix hyperboles défedives fans diamè-

tre : la première a une ovale, la fécondé efl à nœud,
la troifieme à pointe

, la quatrième pointée
, la cin-

quième pure
,
&c.

Il y a fept hyperboles défedives qui ont des dia-

mètres : 1a première & la fécondé font conchoïdales
avec une ovale , la troifieme efl à nœud, la quatriè-
me à: pointe : c’eft la ciffoïde des anciens ; la cinquiè-
me 6c la fixieme font pointées

,
la feptieme pure.

Il y a fept hyperboles paraboliques qui ont des
diamètres : la première ovale

, la fécondé à nœud

,

la troifieme à pointe
, la quatrième pointée

,
la cin-

quième pure
,
la fixieme cruciforme

,
la feptieme an-

guinée.

Il y a quatre hyperboles paraboliques
,
quatre hy-

perbolifmes de l’hyperbole, trois hyperbolifmes de
l’ellipfe, deux hyperbolifmes de la parabole.

Outre le trident
, il y a encore cinq paraboles di-

vergentes : la première a une ovale, la féconde efl à
nœud

,
la troifieme pointée

; la quatrième efl à poin-
te (cette derniere efl la parabole de Neil

,
appellée

communémentJeconde parabole cubique
) ;

la cinquiè-
me efl pure. Enfin il y a une derniere courbe ap-
pellée communément première parabole cubique. Re-
marquons ici que M. Stirling a déjà fait voir que M.
Newton dans fon énumération avoit oublié quatre
efpeces particulières, ce qui fait monter le nombre
des courbes du fécond genre jufqu’à foixante-feize ,

& que M. l’abbé de Gua y en a encore ajouté deux
autres

,
obfervant de plus que la divifion des lignes

du troifieme ordre en efpeces pourrait être beau-
coup plus nombreufe , fi on affignoit à ces différentes

efpeces des caraderes diftindifs, autres que ceux
que M. Newton leur donne.

On peut voir dans l’ouvrage de M. Newton
, &

dans l’endroit cité du livre de M. l’abbé de Gua ,
ainfi que dans M. Stirling, les fubdivifions détaillées

des courbes du troifieme ordre, qu’il ferait trop long 6c
inutile de donner dans un Didionnaire. Mais nous
ne pouvons nous difpenfer de remarquer que les

principes fur lefquels ces divifions font fondées, font
affez arbitraires

; & qu’en fuivant un autre plan

,

on pourrait former d’autres divifions des lignes du
troifieme ordre. On pourrait, par exemple, comme
MM. Euler 6c Cramer

, diftinguer d’abord quatre cas
generaux : celui ou le plus haut rang n’a qu’une ra-
cine réelle

,
celui où elles font toutes trois réelles

& inégales
, celui où deux font égales

,
celui où trois

font égales
, & fubdivifer enfuite ces cas. Cette di-

vifion générale paraît d’autant plus jufte 6c plus na-
turelle, qu’elle ferait parfaitement analogue à celle
des lignes du fécond ordre ou fedions coniques, dans
laquelle on trouve Fellipfe pour le cas où le plus
haut rang a fes deux racines imaginaires

; l’hyper-
bole, pour le cas où le plus haut rang a fes racines

réelles 6c inégales, & la parabole pour le cas où el-

les font égales. Au refle il faut encore remarquer
que toutes les fubdivifions de ces quatre cas

, & mê-
me la divifion générale

, auront toujours de l’ar-

bitraire. Cela fe voit même dans la divifion des li-

gnes du fécond ordre. Car on pourrait à la rigueur,
par exemple

,
regarder la parabole comme une ef-

pece d’ellipfe dont l’axe efl infini (voy . Parabole)
,

& ne faire que deux divifions pour les fedions co-
niques ; 6c on pourrait même n’en faire qu’une

, en
regardant l’hyperbole comme une ellipfe, telle que
dans Véquationyy=caa—xx, le quarré de l’abfcifl'e

^rxaitlefigneq-. Il femble qu’en Géométrie comme
enPhyfique

,
la divifion en genres 6c en efpeces ait

toujours néceffairement quelque chofe d’arbitraire
;

c’eft que dans l’une 6c dans l’autre il n’y a réelle-

ment que des individus, 6c que les genres n’exiftent

que par abftradion de l’efprit.

M. Cramer trouve quatorze genres de courbes dans

Ccç
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le troifieme ordre , & M. Euler feize

,
ce qui prouve

encore l’arbitraire des l'ubdivifions.

On peut par une méthode femblable faire la di-

vifiondes courba d’un genre fupérieur. Voyeç ce que

M. Cramer a fait par rapport aux lignes du quatriè-

me ordre dans le chap.jx. de fon ouvrage.

Pour rappeller à l’une des quatre formes de M.

Newton une ligne quelconque du troifieme ordre ,

dont l’équation eft donnée en £ & en u , on tranf-

formera d’abord les axes de la maniéré la plus gé-

nérale
,
en fuppofant a — A { + Ja-f C, & _y

=
V ï + E u + F; fubftituant enfuite ces valeurs, on
déterminera les coefficiens A , B

,

&c. à être tels

que l’équation en x & eny ait une des quatre for-

mes fui dites.

PointsJînguliers & multiples des courbes .On appelle

point multiple d’une courbe celui qui eft commun à

plulieurs branches qui fe coupent en ce point, & par

oppofition point Jimple celui qui n’appartient qu’à

une branche. Il eft vifible qu’au point multiple l’or-

donnée y a plulieurs valeurs égales répondantes à

un même x. C’eft-là une propriété du point multi-

ple ;
mais il ne faut pas croire que le point loit mul-

tiple
,
toutes les fois que l’ordonnée a plulieurs va-

leurs égales. Car, fi une ordonnée touche la cour-

be
,
par exemple, il eft ailé de voir que l’ordonnée

a dans ce point deux valeurs égales
,

fans que le

point foit double. Voye

i

Tangente. La propriété

du point multiple
,
c’eft que l’ordonnée y a plufieurs

valeurs égales
,
quelque Jîtuation qu'on lui donne ; au

lieu que clans le point fimple l’ordonnée qui peut

avoir plufieurs valeurs égales dans une certaine fi-

tuation, n’en a plus qu’une dès que cette fituation

change, ce qui eft évident par la feule infpeûion

d’un point multiple & d’un point fimple. Voyeç
Point.

De-là il s’enfuit que fi on tranfporte l’origine en

lin point fuppofé multiple
,
en failànt { -f A = x ,

u-\-B —y , il faut qu’en fuppofant £ infiniment petit,

on ait plufieurs valeurs nulles de «, quelque direélion

qu’on lui donne. Ainfi pour trouver les points multi-

f

)îes ,
il n’y a qu’après avoir tranfporté l’origine dans

e point fuppofé, donner une direction quelconque

à rordonnée , &C voir fi dans cette direâion quel-

conque l’ordonnée aura plufieurs valeurs égales à

zéro. VoyciM. l’abbé de Gua ,p. 88. & M. Cramer,

page 40 c).

On prouvera par ces principes, que les feflions

coniques ne peuvent avoir de points multiples
,
ce

qu’on favoit d’ailleurs. On prouvera auflî que les

courbes du troifieme ordre ne peuvent avoir de points

triples
,
&c. Mais cette propolition lé peut encore

prouver d’une maniéré plus fimple en cette forte.

Imaginons que l’ordonnée foit tangente d’une des

branches, elle rencontrera cette branche en deux

points. Or fi le point eft un point double
,
par exem-

ple ,
l’ordonnée rencontreroit donc la courbe en trois

points ,
ce qui ne peut être dans une fe&ion coni-

que ;
car jamais une droite ne peut la rencontrer

qu’en deux points
,
puilque fon équation ne pafle

jamais le fécond degré
; & qu’ainfi quelque pofition

qu’on donne à l’ordonnée
,
elle ne peut avoir jamais

plus de deux valeurs. On prouvera de même qu’une

courbe du fécond genre ,
ou ligne du troifieme ordre

,

ne peut avoir de point triple
,
parce que la courbe ne

peut jamais être coupée qu’en trois points par une

ligne droite.

A l’égard des points doubles des courbes

,

nous

avons déjà remarqué que les courbes du fécond genre

peuvent être coupées en trois points par une ligne

droite. Or deux de ces points le confondent quel-

quefois
,
comme il arrive, par exemple, quand la

ligne droite paU'e par une ovale infiniment petite ;

COU
ou par le point de concours de deux parties d’une

courbe qui le rencontrent , & s’unifient en une poin-

te. Quelquefois les lignes droites ne coupent la

courbe qu’en un point
,
comme il arrive aux ordon-

nées de la parabole de Defcartes, & de la première

parabole cubique
;
en ce cas il faut concevoir que

ces lignes droites palfent par deux autres points de

la courbe placés à une diftance infinie ou imaginaire.

Deux de ces interférions coïncidentes
,
faites à une

diftance infinie
, ou même imaginaire ,

conftituent

une efpecc de point double.

On appelle pointsJînguliers les points fimples qui

ont quelque propriété particulière
,
comme les points

conjugués , les points d’inflexion
,
les points de fer-

pentement, &c. Voye^ Point, Conjugué, Infle-

xion, SERPENTEMENT ,
&c. Voyti aujfiREBROUS-

SEMENT, Nœud, &c. Sur les tangentes des courbes

en général , & fur les tangentes des points multiples,

voyei Tangente.
Defcription organique des courbes. i°. Si deux an-

gles de grandeur donnée, P A D , P B D(Pl. de

Géomet.fig. Jj .) tournent autour de deux pôles A &
B , donnés de pofition

, & que le point de concours

P des cotés A P
, B P ,

décrive une ligne droite ,
le

point de concoursD des deux autres côtés décrira

une leétion conique qui paflera par les pôles A &c

B

,

à moins que la ligne ne vienne à paflér par l’un

ou l’autre des pôles A St B, ou que les angles BAD
ScA B D ne s’évanoiiiffent à la lois, auquel cas le

point de concours décrira une ligne droite.

i°. Si le point de concours P des côtés A P , B P,

décrit une feélion conique paflant par l’un des pôles

A , le point de concours D des deux autres côtés

A D , B D , décrira une courbe du fécond genre qui

paflera par l’autre pôle B , & qui aura un point dou-

ble dans le premier pôle A

,

à moins que les angles

B A D y A B D

,

ne s’évanoiiiflent à la fois , auquel

cas le point D décrira une autre feêfion conique qui

paflera par le pôle A.

3
0

. Si la fe&ion conique décrite par le point P ne

pafle ,
ni par A ni par B

,

le point D décrira une
courbe du fécond ou du troifieme genre, qui aura un
point double

; & ce point double fe trouvera dans

le concours des côtés décrivans A D , B D , quand
les deux angles B A P , A B P

,
s’évanoiiiflent à la

fois. La courbe décrite fera du fécond genre
,
quand

les angles B A D , A B D , s'évanouiront à la fois

,

finon elle fera du troifieme genre , & aura deux
points doubles en A & en B.

Les démonftrations de ces propofitions
,
qu’il fe-

roit trop long de donner ici ,
fe trouveront dans

l’ouvrage de M. Maclaurin, qui a pour titre, Geo

-

metria organica , où il donne des méthodes pour tra-

cer des courbes géométriques par un mouvement con-

tinu. Voye1 aujji le VIII. livre des feclions coniques de

M. de l’Hôpital.

Génération des courbes dufécond genre par les om-

bres. Si les ombres des courbes de différens genres font

projettées fur un plan infini , éclairé par un point

lumineux, les ombres des fe&ions coniques feront

des ferions coniques
;
celles des courbes du fécond

genre feront des courbes du fécond genre ;
celles des

courbes du troifieme genre feront des courbes du troi-

fieme genre, &c.

Et comme la projeéhon du cercle engendre toutes

les feftions coniques, de même la projeélion des

cinq paraboles divergentes engendre toutes les au-

tres courbes du fécond genre ; & il peut y avoir de

même dans chaque autre genre une fuite de courbes

fimples , dont la proje&ion fur un plan éclairé par

un point lumineux, engendre toutes les autres cour-

bes du même genre. MM. Nicole & Clairaut, dans

les mémoires de l'acad. de 1731, ont démontré la pro-

priété des cinq paraboles divergentes dont nous ve-
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bons de parler; propriété que M. Newton n’avoit

fait qu’énoncer fans démonftration. Voye{ aujji fur

cette proportion Youvrage cité de M. l’abbé de Gua,
page 198. &fuiv. Voyez aujji Ombre.

UJage des courbes pour La conflruclion des équations.

L’ufage principal des courbes dans la Géométrie
,
eft

de donner par leurs points d’interfedion la folution
des problèmes. Voye^ Construction.

Suppofons
,
par exemple

,
qu’on ait à conftruire

une équation de neuf dimenfions, comme x 9 -\-bxl
cx 6 +dx J + (m +f')x 3 + gx 2 + h x +
k = o , dans laquelle b, c, d , &c. fimufient des
quantités quelconques données, affedées des fumes

+ ou — ; on prendra l’équation à la parabole cubi-
que x 3 =y

,

& mettanty pour x 3 dans la première
équation, elle fe changera en y 3 -{- b xy 2

-f- cy 2

-f d x* y -ff exy + my + fx 3 + g x
2
-f h x -f k

= 0 , équation à une autre courbe du fécond genre
dans laquelle m ou /peuvent être fuppofés = o. Si

on décrit chacune de ces courbes

,

leurs points d’in-

terfedion donneront les racines de l’équation pro-

pofée. Il fuffit de décrire une fois la parabole cubi-

que. Si l’équation à conftruire feréduit à 7 dimenfions
par le manquement des termes h x6ck, l’autre courbe

aura
, en effaçant m

,
un point double à l’origine des

abfciffes, & pourra être décrite par différentes mé-
thodes. Si l'équation eft réduite à fix dimenfions par
le manquement des trois termes g x 2 + h x-\- k ,

l’autre courbe, en effaçant /, deviendra une fedion
conique

; & fi par le manquement des fix derniers

termes lequation eft réduite à trois dimenfions, on
retombera dans la conftrudion que Wallis en a don-
née par le moyen d’une parabole cubique 6c d’une
ligne droite. Voyt{ Construction, 6c Youvrage
de M. Cramer, chap.jv.

Courbe polygone. On appelle ainfi une courbe

confidérée non comme rigoureufement courbe, mais
Comme un polygone d'une infinité de côtés. C’eft
ainfi que dans la géométrie de l'infini on confidere
les courbes ; ce qui ne fignifie autre chofe

, rigoureu-
fement parlant , linon qu’une courbe eft la limite des
polygones, tant inferitsque circonfcrits. Voyei Li-
mite, Exhaustion, Infini, Différentiel, &c.

& Polygone.
Il faut diftinguer

,
quand on traite une courbe com-

me polygone ou comme rigoureufe
; cette atten-

tion eft lur-tout néceffaire dans la théorie des for-

ces centrales & centrifuges
;
car quand on traite la

courbe comme polygone
,
l’effet de la force centrale,

c’eft-à-dire la petite ligne qu’elle fait parcourir
,
eft

égale à la baie de l’angle extérieur de la courbe ; 6c

uand on traite la courbe comme rigoureufe
,
l’effet

e la force centrale eft égale à la petite ligne
,
qui

eft la baie de l’angle curviligne formé par la courbe

& par fa tangente. Or il eft aifé de voir que cette

petite ligne n’eft que la moitié de la première, parce
que la tangente rigoureufe de la courbe divilc en deux
également l’angle extérieur que le petit côté pro-
longé fait avec le côté fuivant. La première de ces

lignés eft égale au quarré du petit côté divifé par
le rayon du cercle ofculateur

,
voye^ Osculateur

& Développée ; la fécondé au quarré du petit

côté divifé par le diamètre du même cercle. La pre-

mière eft cenfée parcourue d’un mouvement uni-

forme ,
la fécondé d’un mouvement uniformément

accéléré : dans la première , la force centrale eft

fuppofée n’agir que par une impulfion unique
,
mais

grande
; dans la leconde , elle eft fuppolée agir

,

comme la pefanteur, par une iomme de petits corps
égaux

; 6c ces deux fuppolitions reviennent à une
même ; car l’on fait qu’un corps mû d’un mou-
vement accéléré parcourroit uniformément avec
fa vîteffe finale le double de l’eipace qu’il a par-

couru d’un mouvement uniformément accéléré,pour
Jorne I y, 1
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acquérir cette vîteffe. Voye

ç
les articles Accéléra-

tion
,
Central, & Descente. Voye

^ auflî l'hift.
de l'acad. ty22. 6c mon traité de Dynamique

,
page

20. article 20.6c page j o. article 26.
Rectification d'une courbe

h eft une opération qui
confifte à trouver une ligne droite égale en longueur
à cette courbe. Voye

{ RECTIFICATION.
Inflexion d'une courbe. Voyt{ INFLEXION.
Quadrature d'une courbe , cil une opération qui

confifte à trouver l’aire ou l’efpace renfermé par
cette courbe , c’eft-à-dire à afiîgner un quarré dont
la furface foit égale à un efpace curviligne. Voye

7

Quadrature.
5 1

Famille de courbes
,
eft un affemblage de plufieurs

courbes de différens genres
,
repréfentées toutes par

la même équation d’un degré indéterminé, mais dif-

férent
,
lelon la diverfité du genre des courbes. Voyei

Famille.
Par exemple

, fuppofons qu’on ait l’équation d’un
degré indéterminé a

m ~ 1 *—y m
: fi m— 2 , ùn aura

a x —y 2
; fi m = 3 , on aura a 2 x = y 3 ; Û m = 4

,

a 3 x—y 4, Toutes les courbes auxquelles ces équa-
tions appartiennent font dites de la même famille
par quelques géomètres.

Les équations qui repréfentent des familles de
courbes

,

ne doivent pas être confondues avec les
équations exponentielles ; car quoique l’expofant
foit indéterminé

,
par rapport à toute une famille de

courbes

,

il eft déterminé 6c confiant par rapport à
chacune des courbes qui la compofent

;
au lieu que

dans les équations exponentielles l’expofant eft va-
riable 6c indéterminé pour une feule 6c même courbe.
Voye{ Exponentiel.

Toutes les courbes algébriques compofent, pour
ainfi dire, une certaine famille, qui fe fubdivife en
une infinité d’autres, dont chacune contient une in-

finité de genres. En effet dans les équations par lef-

quelles les courbes font déterminées, il n’entre que
des produits

,
foit des puiflances des abfciffes 6c des

ordonnées par des coelficiens conftans
, l'oit des puil-

fanccs des abiciffes par des puiffances des ordonnées,
foit de quantités confiantes pures 6c fimples

, les unes
par les autres. De plus chaque équation d’une courbe
peut toujours avoir zéro pour un de les membres,
par exemple

,
* *=y2 fe change en ^ * -y 2 = o.

Donc l’équation générale qui repréfentera toutes les
courbes algébriques fera

a y
m + bxy m~ 1 +nx 2 y™- 1

. . + fy m

+ fy
m

-f k x y
m~ 2

;==t*

= 1 y
m~ 2

j
Nous devons remarquer ici que le P. Reyneau

s’ell trompé dans le fécond volume de fon analyfle

démontrée , lorfque voulant déterminer les tangentes

de toutes les courbes géométriques en général
, il

prend pour l’équation générale de toutes ces courbes

y m -\- b x" y 1 c xp == 0 , équation qui n’a que

trois termes. Il eft vifible que cette équation eft in-

fuffifante
,
6c qu’on doit lui lûbftituer celle que nous

venons de donner.

Courbe caufiique. Voye
{ CAUSTIQUE.

Courbe diacaufiique . Voye^ DlACAUSTIQUE.
Les meilleurs ouvrages dans lelquels on puiffé

s’inftruire de la théorie des courbes
, font, i° Ytfiumi-

ratio linearum terlii ordinis de M. Newton
, d’oil une

partie de cet article Courbe eft tiréé : 2
0
l’ouvrage

deM. Stirling fur le mèmelujer,& Georiietria orgariica

de M. Maclaurin ,
dont nous avons parlé

: 3
0
les ufia-

ges de l'analyfle de Defcartes par M. l’abbé de Gua,
déjà cités ;

ouvrage original 6c plein d’excellentes

choies ,
mais qu’il faut lire avec précaution

(
Voye

ç
Branche & Rebroussement,

; : 4
0
YintroduÛion

C c e ij
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J Vanalyse des lignes courbes, par M. Cramer ;ou-

vrage très-complet, très-clair & tres-inttruSif, &
dans lequel on trouve d’ailleurs plufieurs méthodes

nouvelles :
5° l’ouvrage de M. Euler

,
qui a pour ti-

tre ,
iniroditctio in analyf. infinitorum, Laulan. 1748.

Sur les propriétés, la génération ,
bc. des diffe-

rentes courbes méchaniques particulières ;
par exem-

ple , de la cycloide ,
de la logarithmique ,

de la lpi-

rale ,
de la quadratice ,

bc. Voy. Us articles Cycloi-

de ,
Logarithmique ,

bc.

On peut voir au® la dermere fettion de 1 appli-

cation de l’Algebrc à la Géométrie, ce M. Guilnee

,

où l’on trouvera quelques principes generaux lui

les courbes méchaniques. Voye{ auffi MECHANIQUE

6* Transcendant.
, ,

. ,

On peut faire paffer une courbt géométrique & ré-

gulière
,
par tant de points qu’on voudra d’une courbe

quelconque irrégulière ,
tracée fur le papier ;

car

ayant imaginé dans le plan de cette courbi une ligne

droite quelconque ,
qu’on prendra pour la ligne des

abfciffes, & ayant abaiffé des points donnes de la

courbe irrégulière des perpendiculaires a la ligne des

x, on nommera a la première ordonnée ,6c b abl-

cifle qui lui répond ;
c la leconde ordonnée ,

& e

l’abfciire correfpondante ; / la troifieme ordonnée,

& g l’ablciffe correfpondante. Enfuite on luppolcra

une courbe dont l’équation foit y = A B x + C x z

4. Dx* + &c. & failant fucceffivementy = a
,
.v— b;

c X= e i y =/, x = g,8cc. on déterminera les

coefficiens A, B, C, &c. en tel nombre qu’on vou-

dra ; 6c la courbe régulière dont l’équation efty— A
_j. B x + Ci-1

,
&c. paffera par tous les points don-

nés. S’il y a « points donnes, il faudra luppofer n co-

efficiens A , B ,
C, D , 6cc. On peut donc faire ap-

procher auffi près qu’on voudra une courbe irrégu-

lière d’une courbe reguliere ;
mais jamais on ne par-

viendra à faire coïncider l’un avec l’autre; & il ne

faut pas s’imaginer qu’on puiffe jamais , à la vue lim-

ple ,
déterminer l’équation d’une courbe

,

comme 1 a

‘ crû le géomètre dont nous avons parlé au commen-

cement de cet article.

Les courbes dont l’équation y=A+Bx + C x 1

&c. s’appellent courbes de genre parabolique Voye^

Parabolique. Elles fervent à rendre une courbe

quelconque Irrégulière ou mechamque le plus géo-

métrique qu’il eft poffibte. Elles fervent auffi a 1 e-

quarrer par approximation. Voyc{ Quadrature.

Au relie
,

il y a des courbes

,

par exemple ,
les cour-

bes ovales ou rentrant en elles-mêmes ,
par lelquclles on

ne peut jamais faire paffer une courbe de genre pa-

rabolique ;
parce que dans cette dermere courbe 1 or-

donnée n’a jamais qu’une valeur, & que dans les

courbes ovales ,
elle en a toujours au moins deux.

Mais on pourrait
,
par exemple ,

rapporter ces cour-

bes ,
lorfqu’elles ont un axe qui les divite en deux

également ,
à l’équation yy=A+Bx+l-x 1 +

&C. Voyez METHODE DIFFERENTIELLE.

Courbe à double courbure. On appelle ainfi une

courbe dont tous les points ne (auraient être luppo-

fés dans un même plan, & qui par confequent elt

doublement courtc , & par ellc-même ,
6i par la lur-

thee fur laquelle on peut la fuppofer appliquée. Un

(bilingue par cette dénomination les courbes dont il

s’agit d’avec les courbes à limple courbure ou cour-

bes ordinaires. M. Clairaut a donné un traite de ces

courbes h double courbure ;
c’eft le premier ouvrage

qu’il ait publié. ,
1

Une courbe quelconque a double courbure étant

fuppofée tracée ;
on peut projetter cette courbe iur

deux plans diiférens perpendiculaires 1 un à 1 autre

,

6c les projeftions feront deux courbes ordinaires qui

auront un axe commun & des ordonnées differentes.

L’équation d’une de ces courbes lera
,
par exemple,

en .v & eny

,

l’autre en at & en Ainfi 1 équation

COU
d’une courbe à double courbure fera compofée de

deux équations à deux variables chacune
,
qui ont

chacune une. même variable commune. Il elt a re-

marquer que quand on a l’équation en x 6c en y,6c

l’équation en a- 6c en ^ , on peut avoir par les réglés

connues {Foyei Equation & Division) une au-

tre équation en y & en 6c ce fera 1 équation d une

troifieme courbe, qui eft la projeftion de la courbe a

double courbure fur un troifieme plan perpendicu-

laire aux deux premiers.

On peut regarder ,
fi l’on veut ,

une des courbes

de proje&ion ,
par exemple ,

celle qui a pour coor-

données * &y

,

comme l’axe curviligne de la courbe

à double courbure. Si on veut avoir la tangente de

cette derniere courbe en un point quelconque ,
on

mènera d’abord la tangente de la courbe de projea.on

au point correfpondant, c’eft-à-dire au point qui elt

la projeaion de celui dont on demande la tangente ;

& fur cette tangente prolongée autant qu il lera ne-

ceffaire, on prendra une partie = «/^exprimant

le petit arc de la courbe de projeaion: on a le rap-

port de d s h d x par l’équation de la courbe en x 6c en

y ( Foyer TANGENTE & DIFFERENTIEL ) ; on a ce-

lui de d x à d i
par l’équation de la courbe en * & en

Donc pourra toujours être exprimé par une

quantité finie ,
d’où les différentielles difparoitront.

Une courbe à double courbure eft algébrique
,
quand

les deux courbes de projeaion le font : elle eft me-

chanique
,
quand l’une des courbes de projeaion elt

méchanique ,
ou quand elles le font toutes deux.

Mais dans ce dernier cas on n’en trouvera pas moins

les tangentes ;
car par l’équation différentielle des

courbes de projeaion, on aura toujours la valeur de

ds endx 6c celle de ^ ^en d x.
,

Surfaces courbes. Une furface courbe eft reprefentee

en Géométrie par une équation à trois variables ,

par exemple, v, y & v En effet, fi on prend une

ligne quelconque au-dedans ou au-dehors de la fur-

face courbe pour la ligne des x, Sc qu on imagine à

cette ligne une infinité de plans perpendiculaires qui

coupent la furface courbe, ces plans formeront au-

tant de courbes

,

dont l’équation fera en .y 6c en [ , 6c

dont le paramétré fera la diftance variable x du plan

coupant à l’origine des x. Ainfi, { {
— x x—yy>

eft l’équation d’un cône droit & re&angle, dont 1 axe

eft la ligne des x. M. Defcartes eft le premier qui

ait déterminé les furfaces courbes par des équations à

trois variables, comme les lignes courbes par des

équations à deux.

Une furface courbe eft géométrique ,
quand Ion

équation eft algébrique & exprimée en termes fims.

Elle eft méchanique
,
quand fon équation eft ditte-

rentielle Sc non algébrique ;
dans ce cas on peut re-

préfenter l’équation de la furface courbe par d ç

a d x + C dy , a & S étant des fonfiions de -v , de y
Sc de g. Il femble d’abord qu’on aura cette furface

courbe , en menant à chaque point.de la ligne des v

un plan perpendiculaire à cette ligne
,
& en traçant

enfuite fur ce plan la courbe dont l’équation eft e t

zxCd y , x étant regardée comme un paramétré con-

llant ,Scdx étant fuppofée = 0 . Cette conftmttion

donnerait à la vérité une furface courbe ; mais il tant

que la furface courbe fatisfaffe encore à l’equatton d j

— adx, y étant regardé comme confiant ; c elt-a-

dire il faut que les leaionsde la furface courbe, par

un plan parallèle à la ligne des x

,

(oient reprelen-

tées par l’équationd^adx.Or cela ne peut avoir

lieu que lorfqu’il y a une certaine condition entre

les quantités a ScC; condition que M Fontaine
,
de

l’académie des Sciences ,
a découvert le premier. On

trouvera auffi dans les mémoires de 1 academie de

Petersbourg ,
tome III. des recherches (ur la ligne la

plus courte que l'on puiffe tracer (ur une furface
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courbe entre deux points donnés. Sur une furface pla-

ns» la ligne la plus courte efl une ligne droite. Sur
une furface fphérique, la ligne la plus courte e/l un
arc c!e grand cercle paflant par les deux points don-
nés. Et en effet il efl aile de voir, par les principes

de la Géométrie ordinaire
, que cet arc e/l plus pe-

tit que tout autre ayant la même corde; car, à cor-

des égales, les plus petits arcs font ceux qui ont un
plus grand rayon. Foye^ aufli les œuvres de Ber-
noulli, tome IF page 108. La ligne dont il s’agit a
cette propriété

,
que tout plan paflant par trois points

infiniment proches
, ou deux côtés contigus de la

courbe , doit être perpendiculaire au plan qui touche
la courbe en cet endroit. En voici la preuve. Toute
courbe qui parte par deux points infiniment proches
dune furface fphérique,& qu’on peut toujours re-
garder comme un arc de cercle, e/l évidemment la li-

gne la plus courte
, lorlqu’elle efl un arc de grand

cercle
; 6c cet arc de grand cercle ell perpendicu-

laire au plan touchant
,
comme on peut le démontrer

aifément par les élémens de Géométrie. Or toute
portion de furface courbe infiniment petite peut être
regardée comme une portion de furface fphérique,
& toute partie de courbe infiniment petite comme un
arc de cercle. Donc, &c. La perpendiculaire à la mé-
ridienne de la France tracée par M. Caflini

,
e/l une

courbe à double courbure
, & efl la plus courte qu’on

puifle tracer fur la furface de la terre regardée comme
un fphéroïde applati. Foye

{
les mémoires de L'acad. de

1732& 1733. Voilà tout ce que nous pouvons dire
fur cette matière, dans un ouvrage de l’efpece de
celui-ci.

Des courbes méchaniques
, & de leur ufage pour la

conjlruclion d s équations différentielles. Nous avons
explique plus haut ce que c’efl que ces courbes. II ne
s agit que d’expliquer ici comment on les conflruit,
ou en général comment on con/lruit une équation

différentielle. Soit
,
par exemple, dy — .

Via x — xx

une équation à conflruirc, on aura y — fi

—

" ,lx

I Vz a x — x x

+ C, C étant une confiante qu’on ajoute
,
parce que

f
~ — efl fuppofée= 0 lorfque x=o

,

& qu’on

fuppofe que x = o rendy^ C. Foye7 Constante.
‘ On con/lruira d’abord une courbe géométrique dont

les ordonnées foient—
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— les abfciffesétant x ,

l’aire de cette courbe (Voyez Quadrature.) fera
*—

; ainfi en fuppofant cette courbe générale,

fi on fait un quarré 7 7 = f—— ~— » on auray =J Via x —xx
~ + C, & on conftruira la courbe dont l’ordonnée

efl y.
Cette méthode fuppofe

,
comme on voit, que les

indéterminées foient léparées dans l’équation diffé-

rentielle
(
Foyc{ Calcul intégral); elle fuppofe

de plus les quadratures , fans cela elle ne pourroit
réuflir.

Soit en général Xdx—Ydy,X étant une fonc-
tion de * (

Foy^ Fonction
) , & Tune fonélion

de y. On conflruira d’abord par la méthode précé-
dente une courbe dont les ablcilfes foient x, 6c dont
les ordonnées {foient =fXdx divifé par une con-
fiante convenable, c’c/l- à-dire par une confiantes
qui ait autant de dimenfions qu’il y en a dans X

;

enforte que oit d’une dimenfion, pour pou-

voir etre égale à une ligne 7. Enfuite on conflruira
de meme une courbe dont les abfcifics foient y, 6c

dont les ordonnées u foient =J—~ j
prenant en-

fuite u dans la derniere courbe = 7 dans l’autre
, on

J

aura Vx 6c l’y correfpondantes
; & ces x 6cy joints

a angles droits, fi les coordonnées doivent faire un
angle droit, donneront la courbe qu’on cherche.
D°yc

Z dans la derniereJeÈlion de l'application de
I Algèbre à la géométrie de M. Guifnée , & dans l’<z-

nalyfe des infiniment petits de M. de l’Hôpital
,
plu-

fieurs exemples de conflriiftion des équations différ
rentielles par des courbes méchaniques. (O)
Courbe des arcs, voyez Trochoïde.
Courbe des sinus

, voyez Sinus.
Courbes

,
f. f. (Mar.') Ce font des pièces de bois

beaucoup plus fortes & plus groffes que les courba-
tons

, dont elles ont la figure : leur ufage efl de lier
les membres des côtés du vaiffeau aux baux, & de
gros membres à d’autres. Foyez CourbatonS.

Sur chaque bout des baux on met une courbe ou
courbaton

, pour le foûtenir & lier le vaiffeau. Pour
former une courbe on prend ordinairement un pié
d arbre

,
au haut duquel il y a deux branches qui

fourchent, & l’on coupe ce pié en deux, y laiffant
une branche fourchue de chaque côté. Aux grands ga-
barits 6c fous toute I’embeIle,oii le vaiffeau a le plus
à fouffrir, on ne peut mettre les courbes trop fortes;
mais comme de fi groffes pièces de bois diminuent
l’efpace pour l’arimage

,
on fait quelquefois des cour-

bes de fer de trois à quatre pouces de large
, & d’un

quart de pouce d’épais
,
qu’on applique fur les côtés

des courbes qui font les plus foibles
,
6c la branche

fupérieure s’applique aux baux avec des clous 6c des
chevilles de fer. Foy. Marine, PI. F. fig. 1. n°. 121.
les courbes de fer du fécond pont

,
6c PI. IF. fig. /.

même n° . 121. & celles du premier pont
, mêmes

Planches
, n°

.
70.

A l’égard des courbes ou courbatons qui fe pofent
en-travers dans les angles de l’avant & de l’arriere
du vaifîeau, on leur laiffe toujours toute la groffeur
que le bois peut fournir, 6c l’on tâche d’en avoir
d’un pié d’arbre entier où il n’y ait qu’une fourche,
& qui n’ait point été fcié, parce que celles qui font
fciées font bien plus foibles

; 6c pour le mieux on
tâche que les courbes qui fe pofent en travers, ayent
à l’endroit de bas des ferrebauquieres

, autant d’é-
paifleur que le bau auquel elles font jointes.

Courbes d’arcaffe , ce font des pièces de liaifon a f-

lemblees dans chacun des angles de la poupe, d’un
bout contre la liffe de hourdi

, 6c de l’autre contre
les membres du vaiffeau. Foye? leurfigure , Marine
PL Fl. n°. 6c,

.

Courbe de contre-arcafife ou contre-liffes ; ce font des
pièces de bois pofées en fond de cale

, areboutées
par en-baut contre l’arcaffe

, 6c attachées du bout
d’en-bas fur les membres du vaiffeau.

Courbe d'étambord

,

c’e/t une piece de bois courbe ,

cjui pôle fur la quille du vaiffeau d’un côté
, & de

1 autre contre l’étambord. Foyez Marine , PI 1F
fig.'.n°.8.

Courbes du premier pont , doivent avoir les deux
tiers de l’épaiffeur de l’étrave. Foy. leurfis. Murine,
PL FI. n°. 68.

Courbe de la poulaine

,

c’efl une piece de bois fi-

tuée entre la gorgere ou taille-mer, l’étrave 6c l’ai-

guille de l’éperon. Voyez Pl- lv
- fig• '• cette courbe

cottée 194. la gorgere , cottée 193. l’étrave , n°
. j.

6c l’aiguille de l'éperon , 184. (Z)
Courbe

,
fe dit en Charpenterie & Menuiferie

,

de
toute piece de bois ceintrée.

Courbe d’escalier
,
(Charpenté) c’efl celle qui

forme le quartier tournant
,
autrement dit le noyau

recreufé. Voyez Pl. I. fig. 2. du Charpentier.

Courbes rallongées

,

font celles dont les parties
ceintrées ont différens points de centres.

Courbe
,
(Marechallene.) Les Maréchaux appel-

lent ainfi une tumeur dure 6c calleufe qui vient en
longueur au-dedans du jarret du cheval; c’e/l-à-dire
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à la partie du jarret oppofée à l’une des jambes ,

de

côté. (V) c
Courbe, fe dit dans Vécriture

,

des rondeurs iu-

périeures & inférieures des lettres o, c, d, 6cc.

Courbe ,
terme de Rivière ,

piece de bois arron-

die
,
placée des deux cotes d un bateau foncet

,

tant derrière que devant, fur lefquelles on ferme les

cordes du bateau : il y en a quatre dans un bateau.

Voyc{ Foncet. Dans le pays d’amont on 1 appelle

la courbe bouletant.

On appelle encore fur les rivières courbes de che-

vaux , deux chevaux accouplés qui tirent les ba-

teaux avec une corde pour les remonter. Il faut

quelquefois jufqu’à douze courbes de chevaux
,
que

l’on nomme rhum.

COURBÉ , adj. en termes de Blafon , fe dit de la fi-

tuation naturelle des dauphins & des pars
,

auffi-

bienque des faces un peu voûtées en arc. Beget en

Forêt, d’azur au dauphin courbe d’argent, accom-

pagné de trois étoiles de même. (V)
^

COURBET, f. m. (
Bourl

.)
eft la partie d’un bat

de mulet
,
placée en forme d’arcade lur les aubes.

COURBETTE ,
f. f. air de Manege , dans lequel

le cheval leve fes jambes plus haut que dans la demi-

volte. C’eft une efpece de faut en l’air & un peu en

devant ,
dans lequel le cheval leve en même tems les

deuxjjambes de devant, en les avançant également

( lorlqu’il va direftement en devant fans tourner) ;

& dès qu’il les baiffe ,
il éleve celles de derrière , en

les avançant toujours également en devant, de forte

que fes quatre piés font en l’air au même tems ,
& en

les pofant il n’en marque que deux fois. Voy. Air.

Les chevaux qui ont trop de feu, & ceux qui n’en

ont pas allez ,
ne valent rien pour les courbettes

, ce

faut étant le plus difficile ,
& demandant beaucoup

de jugement dans le cavalier
,
&C de patience dans le

cheval. Chambers.

On dit mettre un cheval à Üair des courbettes ,
cheval

qui fait des courbettes ,
qui manie à courbettes ,

qui fe

prèjente de lui -même à courbettes. Un cheval bat la

poudre à courbettes , quand il les hâte trop ,

qu’elles font trop baffes. U eft dangereux que le jar-

don ne vienne aux chevaux qu’on lait manier a cour-

bettes avec excès. Les éparvins les font harper 6c le-

ver les jambes ,
& le cheval en rabat les courbettes

plus haut. . . . . ,

Rabattre la courbette

,

c eft pofer à terre les deux

piés de derrière à la fois.

Terminer la courbette , c’eft la même chofe.

La demi- courbette eft une petite courbette dans la-

quelle le cheval ne s’élève pas tant qu’à la courbette.

Faire La croix à courbettes , c’eft faire cette efpece

d’air ou de faut tout d’une haleine en avant, en ar-

riéré, aux côtés, comme une figure de croix, (y)
COURBETTER, (Manège.) c’eft faire des cour-

bettes. Cheval qui ne fait que courbstter.

COURBURE, (.{.(Gcom.)On appelle ainfi la quan-

tité dont un arc infiniment petit d’une courbe quel-

conque ,
s’écarte de la ligne droite : or un arc infini-

ment petit d’une courbe peut être confidéré comme

un arc de cercle (yoye[ Développée) ;
par confé-

quent on détermine la courbure d’une courbe par celle

d’un arc de cercle infiniment petit. Imaginons donc

fur une corde infiniment petite ,
deux arcs de cercle

qui ayent différens rayons ;
le plus petit fera plus

écarté de fa corde que le plus grand ,
6c on démon-

tré en Géométrie que les écarts feront en raifon in-

verfe des rayons des cercles : donc en general la

courbure d’un cercle eft en raifon inverle de ion

rayon
,
& la courbure d’une courbe en chaque point

eft en raifon inverle de fon rayon ofculateur. Au

relie il y a de l’arbitraire dans cette définition ; car

fi d’un côté on peut dire qu’un arc de petit cercle eft

plus courbe qu’un arc de grand cercle rapporté à la
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même corde ,

on peut dire d’un autre côté que cés

arcs font également courbes ,
rapportes a des cordes

différentes 6c proportionnelles à leurs rayons ; 6c

cette façon de parler pourroit être admife auffi ,
d’au-

tant que les cercles font des courbes femblables. En

nous conformant à la première définition ,
il eft clair

que la courbure d’une courbe en un point quelconque

eft finie, fi le rayon ofculateur en ce point eft fini ;

que la courbure eft nulle
,

fi le rayon ofculateur eft

infini ; & que la courbure eft infinie
,

fi le rayon of-

culateur eft = o. Voyez le Scholie fur le lemrne XI.

des princ. math, de Newton ,
/. /. M. Cramer, chap.

xij. & M. Euler, /. II. ch. xiv. Il y a cependant fur

ce dernier chapitre quelques obfervations à faire.

yoyei R.EBROUSSEMENT. (O)
Courbes à double courbure , voyeç COURBE.

Courbure, en bâtiment, eft l’inclinaifon d une

ligne en arc rampant, d’un dôme, 6*c. ou le revers

d’une feuille de chapiteau. (T)

COURCAILLET ,
f. m. (Chaffe.) C’eft le en que

font les cailles ;
c’eft auffi un petit fifflet qui imite le

cri des cailles
,
6c qui fert d’appeau pour les attirer :

il eft fait d’un morceau de cuir ou de peau qui forme

un petit fachet rond , fermé par un des bouts, qu on

remplit de crin
,
qui fe pliffe , s etend, fe reflerre,

6c fait refonner le fifflet qui eft à l’autre bout.

COURCE ,
f. m. (CF.con . rufiiq.) eft le bois qu’on

laiffe à la taille de la vigne.

COURCIVE , f. f. (Marine.) C’eft un demi-pont

que l’on fait de l’avant à l’arriere de chaque côté, à

certains petits bâtimens qui ne font pas pontés. Dans

d'autres les courcives font des ferre-gouttieres ou piè-

ces de bois qui font le tour du vaifleau en-dedans

,

& qui lui fervent de liaifon. Foye^ Couloirs.
(Z)
COURCON ,

en termes de Fondeur, eft une piece

de fer Ion nie qui fe couche tout du long des moules

des pièces de canon , 6c qui lert à les bander Scfer-

^ COURÇON ,
terme de Rivière, eft un pieu qui refte

dans les rivières
,
de quelques ouvrages ou batar-

deaux qu’on y a faits , & qui bleffe quelquefois les

bateaux.

On fe fert auffi de ce mot pour exprimer un bois

qui n’a pas la longueur marquée par l’ordonnance.

COUREAU
,

1. mterme de Rivière, c’eft un petit •

bateau de la rivière de Garonne ,
qui fert à charger

les grands bateaux. (Z)

COURÉE, COUROI ,
COURRET, f. m. (Ma-

rine.) c’eft une compofition de fuit ,
d’huile ,

de fou-

tre /de réfine ou brai
,
6c de verre brifé ou pilé ,

dont on enduit le fond des vaiffeaux par-deffous,

afin de confcrver le bordage ,
6c le garantir des vers

qui s’engendrent dans le bois ,
6c le criblent ; ce que

l’on fait fur-tout aux vaiffeaux que l’on deftine pour

les voyages de long cours.

On dit donner la cource au navire , lorfqu on enduit

toute la partie qui eft lous l’eau avec la cource. (Z)

COURESSE ,
f. f. (Hift. nat.) La coureffe

,

ainfi

nommée aux Antilles
,
eu une couleuvre qui n ex-

cède guere la longueur de trois à quatre pies
;
elle

eft menue, mouchetée ,
vive ,_ne faifant point de

mal. Les Negres prétendent qu elle détruit les rats

& les infeûes ,
auffi la laiffent-ils venir dans leurs

cazes. Art. de M. LE Romain. ,,11
COUREUR, f. m. (Gram.) en general, homme

léger à la courfe.

Coureur, (Art milit.) cavaliers détachés pour

battre l’eftrade & reconnoître l’ennemi. On le dit

auffi de ceux qui s’échappent du camp ,
ou qui s e-

cartent dans les marches pour aller en maraude.
_

Coureur ,
domeftique gagé par un grand fei-

gneur pour le précéder quand il fort, 6c executer les

ordres avec promptitude. Les coureurs font en vefte.
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ont un bonnet particulier

, une chauflure légère
, &un gros bâton terré par le bout : l’ufage nous en

eit venu d’Italie.

Coureur de vin , officier qui porte à la fuite
du Roi , à la chaiTe &c ailleurs , du vin

, de l’eau &
de quoi fe raffraichir.

’

Coureur.
, ( Manigc.) On appelle ainfi un che-

val qui a la queue & une partie des crins coupes &
qu, cil propre pour la courfe

, & particulièrement
pour la chalie 6c la bague.

Coureur de taeue, cheval propre à courir la battue
Voye{ Bague.

(
V

)
° *

Coureurs de bois
, (

Comm .) habitans de Ca-
nada qui vont trafiquer de pelleterie avec les Sau-
vages les plus éloignés

, en fuivant les lacs dans des
canots.

COURGE
, f. f.

(
Jardin cucurbita. Il y a trois

efpeces de courges; la première eft appellée cucurbita
longa ; la fécondé

, cucurbita latior ; la troifieme cu-
curbita rninor. Cette plante poufTe plufieurs farmens
auffi rampans que ceux de la citrouille

, qui s’atta-
chent par les mains à des perches

; fes feuilles font
grandes & crenelées en quelques endroits

; fes fleurs
lont des cloches blanches

, velues 6c décçupées en
cinq parties. Apres cette fleur vient un fruit cylin-
drique qui a trois ou quatre pies de long, 6c gros à
proportion

; il renferme des femences couvertes
d’une écorce dure

, où l’on trouve une amande blan-
che & agréable au goût, c’efl une des quatre fe-
mences froides.

Ces trois efpeces ne different que par le fruit
,
qui

eu fouvent femblable à une bouteille qui a le cou
étroit, (/f)

Courge ou Calebasse, (Matière mcd. &diet.)
La chair ou pulpe de la courge eft très-aqueufe

,
mais

cePen^
ant un peu nourriflante

; elle éteint la l'oif ;
e. le eft propre par conféquent dans les ardeurs d’en-
trailles

, oc dans les conftiparions qui dépendent de
cette caule

; elle relâche les premières voies , & eft
bientôt évacuée par les felles. On ne la mange point
crue

, à caufe de ion goût fade & infipide
; mais elle

eft fort en ulage dans plufieurs pays
, comme dans

les provinces méridionales du royaume
, apprêtée

de différentes façons: on l’employe fur -tout dans
les potages

, comme tant d’autres légumes. Voyez
Légumes.
Les Médecins ordonnent auffi communément dans

ces contrées
,
par exemple, à Montpellier, l’eau de

courge
, qui n’eft autre chofe qu’une légère décoc-

tion 6c expreffion de leur chair, dans la vûe de raf-
fraichir & de tempérer, 6c prefque dans les mêmes
cas où l’on employé à Paris l’eau de poulet, l’eau de
veau

, le petit-lait
,
&c. cependant beaucoup moins

fréquemment
,
parce que cette indication de raffrai-

clur ou de tempérer fe préfentc bien plus rarement
dans la pratique des premiers.

La femence de courge
, qui eft émulflve

, eft une
des quatre grandes femences froides.

(
b
)Courge

, en bâtiment , eft une efpece de corbeau
de pierre ou de fer, qui porte le faux manteau d’une
cheminée.

Courge de bâtiment, eft un bâton d’environ trois
piés de long, un peu courbé, avec deux hoches aux
deux bouts

,
pour tenir les anfes de deux féaux 6c les

porter en équilibre fur l’épaule. (P)
COUPJER

, f. m. (Hifi. anc. & mod.) poftillon
dont la fonclion 6c profeffion eft de courir la pofte
& de porter des dépêches en diligence. Voyez Pos-
tes.

v

L’antiquité a eu auffi fes couriers ; elle en a eu de
deux fortes : des couriers à pié

,
que les Grecs ap-

pelloient hemerodromi

,

c’eft- à-dire couriers d'unjour.
Pline

, Cornélius Népos 6c Céfar parlent de quelques-
uns de ces couriers

, qui ayoient fait vingt, trente
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& trenté-fix lieues 6c demie en un jour, 6c jïifqu'à
la valeur même de quarante dans le cirque pour rem-
porter le prix; des couriers à cheval, qui changeoient
de chevaux comme on fait aujourd’hui.

Xénophon attribue l’ufage des premiers'couriers k
Cyius

; Hérodote dit qu’il étoit ordinaire chez les
Peifes

, 6c qu il n’y a rien dans le monde de plus vite
que ces fortes de meffagers.

Cyrus
, dit Xénophon

, examina ce qu’un cheval
pouvoit faire de chemin par jour, 6c à chaque jour-
née de cheval il fit bâtir des écuries

, y mit des che-
vaux & des gens pour en avoir foin. Il y avoit auffi
dans chacune de ces poftes un homme qui

,
quand il

arrivoit un courier
, prenoit le paquet qu’il appor-

tât, montoit fur un cheval frais; & tandis que le pre-
nuer fe repofoit avec fon cheval

, il alloit porter les
depeches à une journée de-là

, oii il trouvoit un nou-
veau ca valier qu’il en chargeoit

, & ainfi de même
jufqu a la cour.
U n’eft pas fûr que les Grecs ni les Romains ayent

eu de ces fortes de poftes réglées avant Augufte
, qui

fut le premier qui les établit
; mais on cou roit en

char. On courut enfuite à cheval, comme il paroît
par Socrate.

r

Sous l’empire d’Occident on appelloit les couriers
Vtatores; & fous les empereurs de Conftantinople,
curfores , d’où eft venu leur nom. Chambers.

(
G

)
On voit encore que fous Dioclétien il y avoit des

relais établis de diftance en diftance. Lofque Conf-
tantin eut appris la mort de fon pere Confiance qui
gouvcrnoit les Gaules 6c les îles Britanniques

,
il prit

lecretement & nuitamment la pofte pour lui venir
fucceder dans les Gaules

; ôc dans chaque relais où
il arrivoit

, il faifoit couper le jarret des chevaux
qu il

y^
laifloit, afin qu’on fût hors d’état de le fuivre

oc de l’arrêter, comme on en eut le deflein le lende-
main matin

, mais il n’étoit plus tems. Après la déca-
dence de 1 Empire

, les poftes furent négligées en
occident

,
6c le rétabliflement en eft dû à l’univerfité

de Paris
, laquelle, pour lebefoin des écoliers, éta-

blit des couriers ou mefîageries en France ; 6c l’an
1462 le roi Louis XI. établit les couriers Sc les poftes
dans toute la France. Cependant l’univerfité de Paris
confervoit toujours fon droit fur les couriers 6c mef-
fagenes. Apres bien des conteftations , on en eft
venu en 1719 à un accommodement, qui eft que
1 univerüte auroit pour fa part 6c portion dans la
terme des poftes

,
le vingt-huitieme de l’adjudication

annuelle. Sur quoi voye^ ce quifera dit ci-après au mot
Messageries.

Cet établifïement des couriers a pafle enfuite dans
les autres états

, ou il eft regardé
, ainfi qu’en France

comme un droit du fouverain. L’empereur d’Alle-
magne établit en titre d’office un grand-maître des
poftes & couriers de 1 empire

; cependant plufieurs
princes de l’empire croient pouvoir ufer pareille-
ment de ce droit, (a).

On appelle couriers du cabinet ceux qui portent les
depeches du Roi ou de fon confeil.

Courier
,
(Jurifprud

. ) correarius ou conrearius ,
étoit le procureur ou intendant d’un évêque, abbé
prieur, ou communauté eccléfiaftique. On appelle
encore courier, chez les Chartreux

, celui qui fait la
fon&ion de procureur dans la maifon. Le courier des
évêques ou autres eccléfiaftiques faifoit quelquefois
les fondions de juge, ou celles de procureur fifcal.
On voit dans une fentcnce arbitrale, rendue en 1 294par Raymond des Baux prince d’Orange

,
entre l’é-

vêque de Die 6c les habitans de la même ville, que
le courier y avoit une jurifdidion réglée

; que le’cha-
pitre de Die avoit auffi un courier

,

dont la jurifdidion
ne s’étendoit que fur ceux du même corps & fur leurs
domeftiques, au lieu que celui de l’évêque rendoit



la indice aux étrangers aufli-bien qu’aux habitans de

la ville
,
& connoiffoit de toutes lortes d affaires.

L’archevêque de Vienne, comme abbe de S. Lcr-

nard de Romans ,
avoit aufli un courier qui exerçoit

fa indice dans la ville ;
cela réfulte d une fentence

arbitrale de 1 294 ,
par laquelle d paraît que cet of-

ficier avoit la police Sc la correaion des moeurs ;

qu’il pouvoir reprimer la licence & les dcfordres

,

comme la proftitution des femmes manees.

Le Courier que ce même archevêque avoit a Vien-

ne, n’avoit prefque d’autre fon£hon que de tenir la

main à l’execution des jugemens ,
& à la punition

des criminels qui étoient condamnes ; il prenoit quel-

quefois aufli le titre de vice-gcrent ou lieutenant.

Lors du procès que l’archevêque deVîenne eut en

1 1 ; 9 contre le dauphin Humbert ,
il prétendoit que

fon courier pouvoit en outre informer de toutes for-

tes de crimes & de malverfations ,
faire emprisonner

les accufés ,
établir des gardes pour la fÛrete de la

ville ,
avoir infpeûion fur la police de la ville

,
oc

plufieurs autres droits. . .

A Grenoble, le courier de l’eveque avoit droit de

convoquer l’arrierc-ban & les milices,/aire mettre

les habitans fous les armes au nom de I eveqtte ; c elt

ce qui paraît par une aflïgnation donnée au crieur-

public pour comparoitre en jugement au fujet d une

proclamation faite par ordre du couriar de l’éveque ,

dans laquelle il avoit excédé les limites de la jurtl-

diaion . Sa entrepris fur celle du dauphin.

11 eft parlé de ces eouriers Sa de leur junldrttion

,

dans une ordonnance du roi Jean du mois d’Oaobre

1558. Voyt{ l'hijloire Je Dauphine, par M. de Val-

COURIR ,
an terme de Marine

,

c’eft faire route

on dit courir au nord, courir aufui

,

pour fignifier/arrr

route au nord ou au fiud.
,

,.

Ouand on apperçoit à la mer un vaiffeau qu on dit

courir à l’eft ou à l’oueft ,
c’eft dire qu il tait route

vers l’eft ou vers l’oueft. Si l’on dit qu il court a I au-

tre bord ,
il faut entendre qu’il fait une route con-

traire à celle que tient celui qui le voit.

Courir une tordit, (Marine.) c’eft taire route fur un

coté, jufqu’à ce qu’on revire pour courir de 1 autre

^ciu-irficr la terre, (Marine.) c’eft lorfqrfon voit

une terre ,
ou qu’on eftime n’en être pas éloigné ,

on fait route pour s’en approcher.

Courir terre Ù terre, (Marine.) c’eft nav.ger le long

de la côte ; ranger la côte.
,

Courir Ù bon bord) (Marine.) c’eft une façon de

hmC^rX^n, ( Marine. )
on fe fer, de ce

mot pour fignifier que les terres s etendent & régnent

ftftvantun certain giffement, ou félon tel tut de vent.

Lorfqu’on dit qu’une chaîne dé roché ou qu un banc

de fable court au fud-oueft deux lieues
,
c eft due qu il

s’étend à cette diftance fur cet air de vent.

Fais courir, (Marine.) terme de commandement

qu’on fait au timonier, pour qu’il fade porter plein les

voiles ,
ou qu’il n’aille pas au plus près du ven .

Courir furfon ancre, (Manne.) c eft lorfque le vaif-

feau eft porté ou chaffé par le vent ou le courant de

la mer , du côté où fon ancre eft mouillée. (A)

Courir ,
(Jurifprud.) a dans cette mat.ere plu-

^On dit", par exemple, qu’une procédure empeche

la péremption ou la prefeription de courir.

fl faut une demande expreffe pour taire courir les

“ On dît aufli courir un Unifier pour dire envoyer

à Rome pour l’obtenir. Voye^ COURSE 0 COURS

AMBITIEUSE. (A)

Courir, dans le Commerce

,

a diverfes fignifica-

tions.

On dit que les intérêts d’une fomme commencent

à courir
,
quand ils commencent à être dûs. Les in-

térêts des fommes dues pour marchandées ,
ne cou-

rent que du jour que la demande a été faite en indi-

cé par le créancier , & qu’il eft intervenu un juge-

ment qui y condamne le débiteur.

Courirfur le marché d'autrui , c’eft vouloir avoir

une marchandife dont un autre eft en marche ,
en

enchériffant fur lui, ou en offrant de meilleures con-

ditions.
>

Courir franc , terme de négoce d argent
,
qui fe dit

lorfque les agens de banque ne prennent rien pour

leur falaire des lettres-de-change qu’ils font fournir

pour de l’argent comptant. Dictionn. de Comm. (C)

Courir
,
(Manège.) c’eft faire galoper un cheval

de toute fa force. Trop courir un cheval ,
c eft 1 ou-

trer ,
le faire courir trop vite & trop long tems. Courir

à toutes jambes ou à tombeau ouvert ,
c’eft faire cou-

rir fon cheval tant qu’il peut. (y)
COURIR, V. neuf, terme d'ourdijfage

;

il fe dit d un

fil de laine
,
de foie

,
de fil ,

lorfqu’il fournit beau-

coup d’étpffe ou d’ouvrage. Il court d’autant plus ,

qu’il eft plus fin.
.

Courir, fe dit aufli en Géographie. Cette fuite de

montagnes ,
dit-on ,

court eft-oueft
,
pour dire qu’elle

eft dirigée de l’eft à l’oueft ;
cette côte court entre

l’oueft Sc l'oueft-fud-oueft, pour dire que fa direaion

eft entre l’oueft & l’oueft-fud-oueft, &c. Sa ainfi des

autres. (O
)

COURLIEU. Voyc{ Corlieu.

COURLIS. Voyci Corlieu.

COURMONTERAL ,
(Giog. moi.) petite ville

de France, au bas Languedoc, près de Montpellier.

COURONDI ,
f. m. (Hijl. nue. lot. exot.) grand

arbre, toujours verd ,
qui croît aux environs de Pa-

racaro & dans les Indes orientales. Belle defcription !

COURONNE ,
f. f. cri Géométrie , eft un plan ter-

miné ou enfermé par deux circonférences parallèles

de cercles inégaux, ayant un même centre , & qu’à

caufe de cela on appelle cercles concentriques. On a la

furface de la couronne , en multipliant fa largeur par

la longueur de la circonférence moyenne arithméti-

que entre les deux circonférences qui la terminent

,

c’eft-à-dire que fi l’on veut mefurer la couronne dont

la largeur eftA B, (fig. n. Géom.) & qui eft termi-

née par les cercles dont les rayons font CA&tCB,
il faut prendre le produit de la largeur AB & de la

circonférence décrite du centre C par le point de

milieu D de la largeur A B. La démonftration en eft

bicnfimple ; foit a le rayon du grand cercle, c fa cir-

conférence,-^- fera fon aire ; foit r le rayon du pe-

cercle,^-X>ï fera fon aire ; donc la

férence des deux aires, c’eft-à-dire la lurface de

couronne m f — (a — r) y. , X ,

A B=a- r, Sc la circonférence dont le rayon cil

5 , a pour expreflion -b- X ('+——)= c (“îî").

Couronne boréale ,
en AJlronome , eft une

nftellation de l’hémifphere feptentrional , ou il y

étoiles félon le catalogue de Ptolomee, autant

ns celui de Tychobrahé ,Sczi
félon le catalogue

isonomie.) çonf-

llation de l’hémifphere méridional, compofee de

'Couronnes de couleurs , fPhyfoue.) ou an-

mi’nn voit autour des aftres ;
on les



cou
appelle autrement 6c plus communément halos. Voy.
Halo. (O)
Couronne impériale

, (Hifl. nat. bot.) corona
imptrïalis

, genre de plante dont les fleurs l'ont dif-

Pofées ,
pour ainfi dire

, en couronne furmontée d’un
bouquet de feuilles, ce qui a fait donner le nom de
couronne Impériale à cette plante. Chaque fleur eft Ii-

iiacee & faite, pour ainfi dire
,
en forme de cloche

,

& compofée de fix pétales
;
le piftil qui occupe le

milieu de la fleur devient dans la fuite un fruit garni
d’ailes longitudinales, & divifé en trois loges il

renferme des femences applaties
, placées" les unes

furies autres. Ajoutez au caraèlere de ce genre, que
la racine eft compofée de tuniques, & fibreulé dans
fa partie inférieure. Tournefort, infl.rtiherb. Voye?
Plante. (/)
Couronne impériale, (Matière med.) Toutes

les parties de cette plante font vénéneufes
, mais fur-

tout fa racine
,
qui cil un bulbe ou oignon

,
qui , fé-

lon 'SVepfer, pris intérieurement, produit les mêmes
effets que la ciguë. Voye£ Ciguë.

Cette racine eft eftimée réfolutive : elle entre dans
l’emplâtre diabotanum de Blondel.

Couronne
, f. f. (Mfl- anc. & mod.) marque de

dignité, ornement que les rois & les grands mettent
fur leur tête pour marquer leur pouvoir, & qu’on
regarde aufli comme un fymbole de vi&oire

,
de joie.

Voye{ Roi.
L’antiquité la plus réculée ne défera les couronnes

qu’à la divinité. Bacchus
,
fl l’on en croit Pline

, s’en
para le premier après la conquête des Indes. Phere-
cydcs

, cité par Tertullien
,
de corond

,
rapporte l’o-

rigine des couronnes à Saturne
; Diodore l’attribue à

Jupiter après fa vièloire fur les Titans ; Fabius Piélor
à Janus, 6c dit que cet ancien roi d’Italie s’en fervit
le premier dans les facrifîces. Léon l’Egyptien allure
qu’Ifts fe couronna la première d’épis de blé

, parce
qu’elle avoit appris aux hommes Part de le femer 6c
de le cultiver.

La plupart des auteurs conviennent que la couron-
ne étoit dans l'on origine, plutôt un ornement du fa-
cerdoce que de la royauté

;
les fouverains la prirent

enluite, parce qu’alors ces deux dignités, du facer-
doce & de l’empire

,
étoient réunies.

Les premières couronnes n’étoient qu’une bande-
lette nommée diadème

,

dont on fe ceignoit la tête,

& qu’on lioit par- derrière
,
comme on le voit -aux

têtes de Jupiter, des Ptolomées, 6c des rois de Sy-
rie, fur les médailles.

Quelquefois on les faifoit de deux bandelettes
,

enluite on prit des rameaux de diftérens arbres
,
aux-

quels on ajoûta des fleurs.

Tertullien
,
de corond , écrit que félon Claudius

Saturninus il n’y avoit aucune plante dont on n’eût
fait des couronnes. Celle de Jupiter étoit de fleurs

;

elle eft fouvent de laurier fur les médailles. Celle
de Junon

,
de vigne

; celle de Bacchus
, de pampre

6c de raifm, de branches de lierre chargées de fleurs

&C de fruits ; celles de Caftor , de Pollux
, 6c des fleu-

ves, de rofeaux; celle d’Apollon, de rofeaux ou de
laurier ; celle de Saturne

, de figues nouvelles
; cel-

le d’HercuIe
,
de peuplier; celle/le Pan, de pin ou

d’hyeble ; celle de Lucine
, de diffame

; celles des
heures, de fruits propres à chaque l'aifon

; celles des
grâces

,
de branches d’olivier

, aufli-bien que celle
de Minerve; celle de Venus, de rofes; celle de Ce-
rès, d’épis aufli-bien que celle d’Ifis; celles des La-
res

, de noyer ou eft romarin
, en quoi Pon fuivoit

l’opinion commune dans le paganifme, que ces ar-
bres ou plantes étoient particulièrement confacrés à
ces divinités. Voye

?

GUIRLANDE.
Non -feulement les couronnes furent employées

pour décorer les ftatucs & déligner les images des
dieux, pour les prêtres dans les lacrifices

, pour mar-
Tome 1 P~,
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quer l’autorité dans les prêtres & les fouverains,
mais on couronnait encore les autels

, les temples
, les

portes des maifons , les vafes facrés
, les viélimes

,

les navires
,
&c. On courbnnoic aufli les poètes

, ceux
qui remportoient la viftoire dans des jeux fblennels

,

les gens de guerre qui fe diftinguoient par quelque
exploit. Voyc^ Olympiques.

^

Quelques auteurs concluent de certains paflages
d Eulebe de Céfarée

,
que Jes évêques portoient au-

trefois des couronnes.

On trouve fur les médailles quatre fortes de cou-
ronnes propres aux empereurs Romains ; i°. une cou-
ronne de laurier

; i°. une couronne rayonnée
; 3

0
. une

couronne ornée de perles , 6c quelquefois de pierre-
ries

; 4
0

. une efpece de bonnet à-peu-près femblable
à un mortier ou bonnet, tel que les princes de l’em-
pire le mettent fur leur écu.

Jules Cefar obtint la permiflion du fénat de porter
la première, a caufe, dit-on

,
qu’il étoit chauve

; fes
fucceftcurs l’imiterent. La couronne radiale n’étoit
accordée aux princes qu’après leur mort; mais Né-
ron la prit de l'on vivant. On les voit fur les médail-
les avec la couronne perlée

; mais Juftinien eft le pre-
mier qui ait porté celle de la quatrième efpece

,
que

Ducange nomme camelancium
, & qu’on a confondu

avec le mnntelet
,
qu’on appelle camail , à caufe de

la reflemblancc de ce mot
,
quoique l’un foit fait

pour couvrir les épaules, & l’autre pour couvrir la
tête.

^

La couronne papale eft compofée d’une tiare &
d’une triple couronne qui l’environne

; elle a deux
pendans, comme la mitre des évêques. Voye^ Tia-
re & Pape.

La couronne impériale eft un bonnet ou tiare avec
un demi -cercle d’or qui porte la figure du monde,
cintré & fommé d’une croix.

La couronne du roi d’Angleterre eft rehauflee de
quatre croix, de la façon de celle de Malte, entre
lefquellcs il y a quatre fleurs-de-lis

; elle eft couverte
de quatre diadèmes

,
qui aboutiflent à un petit globe

furmonté d’une croix.

Celle du roi de France eft un cercle de huit fleurs-
de-lis

, cintré de fix diadèmes qui le ferment, 6c qui
portent au-deflus une double fleur-de-lis qui eft le ci-
mier de France. Quelques-uns prétendent que Char-
les VIII. eft le premier qui ait pris la couronne fermée,
lorfqu’il eut pris la qualité d’empereur d’Orient

,
en

1495 i cependant l’on voit dans les cabinets des cu-
rieux, des écus d’or 6c autres monnoies du roi Louis
XII. fuccefleur de Charles VIII. où la couronne n’eft

point fermée. Il paroît donc qu’on pourra rapporter
cet ufage à François I. qui ne vouloit céder en rien
a Charles-Quint 6c à Henri VIII. qui avoient pris la
couronne fermée.

Celles des rois de Portugal
, de Danemark ,

& de
Suede

, ont des fleurons fur le cercle
,
& font fer-

mées de cintres avec un globe croifé fur le haut. La
couronne des ducs de Savoie

, comme rois de Chy-
pre

, avoit des fleurons fur le cercle
,
étoit fermée

de cintres, & furmontée de la croix de S. Maurice
fur le bouton d’en-haut: celle du grand duc deTof-
cane eft ouverte , à pointes mêlées de grands trefles

fur d’autres pointes, avec la fleur-de-lis de Florence
au milieu.

Celle du roi d’Efpagne eft rehauflee de grands
trefles refendus

,
que l’on appelle fouvent hautsfleu-

rons , 6c couverte de diadèmes aboutiflàns à un glo-
be furmonté d’une croix.

La noblefle fur fes armoiries porte aufli des cou-
ronnes

,
qu’on appelle couronnes de cafques ou couron-

nes d'écujjons. Elles font de differentes formes
, félon

les divers degrés de noblefle ou d’illuftration. On en
diftingue de cinq fortes principales : i°. la couronne
ducale

,
toute de fleurons à fleurs d’ache ou de per-

Ddd
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fil : i°. la couronne de marquis

,

qui eft de fleuïons &
de perles mêlées alternativement: 3

0
. celle de com-

te, compofée de perles fur un cercle d or: 4
0

. celle

de vicomte eff aufîi un cercle ,
avec neuf perles entaf-

fées de trois en trois : 5
°* celle de baron

,
qui eft une

efpece de bonnet avec un colier de perles en ban-

des.

Mais tout cela varie & pour la forme des fleurons

& pour le nombre des perles ,
fuivant les différentes

nations ; & même ,
à l’exception des couronnes des

ducs 8c pairs, les autres font ordinairement au choix

de ceux qui les mettent fur le timbre de leurs armes.

A Venife
,
les nobles ne mettent aucune couronne fur

leurs armes ; celles du doge feul font fin-montées du

bonnet ducal : à Genes ,
les vingt-huit familles prin-

cipales portent fur leurs armoiries la couronne duca-

le : à Rome ,
nul cardinal

,
quoique prince ,

n’en met

aucune fur fon écuflon. Au refie, toutes ces couron-

nes de la nobleffe font ouvertes ,
même celles des

princes du fang en France, qui font compofées d’un

cercle d’or furmonté de fleurs-de-lis. Le dauphin

portoit autrefois une couronne rehauflee de fleurs-

de-lis
, 8c fermée de deux cercles en croix avec une

fleur-de-lis au fommet : maintenant elle eft fermée

par quatre dauphins, dont les queues aboutiflent à

un bouton qui foûtient la fleur-de-lis à quatre an-

gles.

Les Romains avoient diverfes couronnes pour ré-

compenfer les exploits militaires. La couronne ovale

qui étoit la première ,
étoit faite de myrthe ; on la

donnoit aux généraux qui avoient vaincu des efcla-

ves ou d’autres ennemis
,
peu dignes d’exercer la

valeur romaine
,
& à qui on décernoit les honneurs

du petit triomphe appellé ovation. Voyc{ Ovation.
La fécondé étoit la navale ou rojlrale

,
qui étoit un

cercle d’or relevé de proues 8c de poupes de navi-

res
,
qu’on donnoit au capitaine ou loldat

,
qui le pre-

mier avoit accroché ou fauté dans un vaiffeau en-

nemi. Voye^ Rostral & Naval.
La troificme nommée vallaire ou cajlrenfe ,

étoit

aufîi un cercle d’or relevé de paux ou pieux
,
que le

général donnoit au capitaine ou foldat qui avoit fran-

chi le premier le camp ennemi, & forcé la paliffade

La quatrième appellée murale
,
étoit un cercle d or

furmonté de créneaux ;
elle etoit le prix de la bra-

youre de celui qui avoit monte le premier fur la mu-

raille d’une ville afîiégée, 8c y avoit arboré l’éten-

dart : c’eft aufîi fur les médailles l’ornement des gé-

nies & des déités qui protégeoient les villes, & en

particulier de Cybele.

La cinquième appellée civique, faite d’une bran-

che de chêne verd, s’accordoit à un citoyen qui

avoit fauve la vie à un autre dans une bataille ou un

afîàut. Foyc{ Civique.

La fixieme étoit la triomphale

,

faite de branches

de laurier; on l’accordoit au général qui avoit don-

né quelque bataille ou conquis quelque province :

mais l’an 569 de Rome, le conful Claudius Pulcher

introduifit l’ufage de dorer le cercle de la couronne ;

bientôt elles furent converties en or maflif. Les

Grecs en décernèrent une à T. Quintius Flannnuis.

Voyt{ Triomphe.
La feptieme étoit Yobfidionale ou graminée

,
parce

qu’elles le faifoit de gramen
,
ou des herbes qui le

trouvoient dans la ville ou le camp affiégé ; elle étoit

décernée aux généraux qui avoient délivré une ar-

mée ou une ville romaine afïiégée des ennemis
,
8c

qui les avoient obligés à décamper.

La huitième étoit aulïi une couronne de laurier

,

que les Grecs donnoient aux athlètes ,
8c les Ro-

mains à ceux qui avoient ménagé ou confirmé la

paix avec les ennemis : c'étoit la moins eftimée. C’eft

une chofe digne de remarque, que chez les Romains,

.qui connoiffoient
,
dit-on ,

la véritable gloire
,
cel-

COU
le d’avoir donné la paix à fon pays

,
fût la moindre

de toutes.

Chez les Romains on donnoit encore une couron-

ne ou bandelette de laine aux gladiateurs qu’on met-

toit en liberté. Tout le monde fait que les anciens,

dans les facriiîces ,
fe couronnoient d’ache ,

d’oli-

vier ,
de laurier ;

qu’ils portoient dans leurs feftins

8c autres parties de plaifir, des chapeaux de lierre ,

de mirte, de rofes, &c. mais que dans les funérail-

les ils ne portoient que des couronnes de ciprès.^

Le P. Daniel dit que S. Louis dégagea à les frais

la couronne d’épines de N. S. qui avoit été engagée

par Baudouin
,
empereur de Conftantinople

,
pour

une très-groffe fomme d’argent , & qu’il la fît trans-

porter en France avec beaucoup de pompe & de cé-

rémonie. On la garde encore aujourd’hui dans la

Sainte- Chapelle. L’auteur de l’hiftoire de S. Louis

allure qu’elle fubfiftoit de fon tems , & que les opi-

nes en étoient toujours vertes. Quelques auteurs

après Clément Alexandrin
,
prétendent qu’elle étoit

de ronce
,
ex rubo ; d’autres,qu’elle étoit de nerprun

,

ex rliamno ; d’autres ,
d’épine blanche ; & d autres ,

de jonc marin.

On prétend que ce mot couronne vient de corne

,

parce que les couronnes anciennes etoient en pointe

,

& que les cornes étoient des marques de puiflance

,

de dignité , de force
,
d’autorite ,

& d empire ; 8c

dans la fainte Ecriture, les mots de cornu 8c cornua

font l'ouvent pris pour la dignité royale : delà vient

que corne 8c couronne en hébreu font expliques par le

même mot. Charles Pafcal a donné un traité parti-

culier des couronnes. Baudelot, dans fon hijloire de

Ptolomée Auletes

,

a fait beaucoup de remarques qui

avoient échappé à Pafcal. Nous avons de M. Du-
cange une favante 8c curieufe difïertation fur les

couronnes de nos rois; 8c d’un Allemand nomme

Shmeizelle ,
un traité fur les couronnes royales tant

anciennes que modernes.

Couronne royale , ? Vovez 3
YAL -

Couronne électorale

,

* ^ ÉLECTORAL.
Couronne fe dit aufïï de la tonfure cléricale

,
qui

eft la marque 8c le cara&ere des eccléfiaftiques.

Foyc{ Tonsure. C’eft un petit rond de cheveux

qu’on rafe au fommet de la tête , 8c qui eft plus ou

moins grand, félon la qualité des ordres qu’on a re-

çus : celle des clercs eft la plus petite, celle des prê-

tres 8c des moines eft la plus grande. Voye

{

Ordre.

La couronne cléricale n’etoit autrefois qu’un tour

de cheveux qui repréfentoit véritablement une cou-

ronne : on le remarque aifément dans plufieurs fta-

tues 8c autres monumens anciens. Quelques reli-

gieux la portent encore ainfi
,
comme ceux de faint

Dominique 8c de faint François. Chambers. 8c Trcv.

COURONNE, (
Hijl . mod.') ordre de la couronne

royale , ou ordre de la couronne , ou les chevaliers Fri-

fons ou de Frife

;

il y en a qui prétendent que cette

inftitution eft imaginaire ;
d’autres la datent de 1 an

8oi
,
& difent que les chevaliers portoient une cou

-

ronne en broderie d’or fur un habit blanc.

Ordre de la couronne (autre) , inftitue par Enguer-

rand VII. fire de Couci 8c comte de Solfions. On a

plufieurs monumens de fa réalité
,
mais aucun de fes

ftatuts.

COURONNE, en termes d?Architecture

,

eft le plus

fort membre quarré d’une corniche à qui on a donné

ce nom
,
parce qu’il couronne non-feulement la cor-

niche
,
mais encore l’entablement 8c l’ordre entier.

Les François l’appellent larrfiier ,
& nos ouvriers

gouttière ; parce que fa grande faillie garantit 1 édifi-

ce des injures de la pluie. Foye{ Larmier.

Il y en a d’autres qui l’appellent corniche
,
parce

qu’il en forme le principal membre.Vitruve employé

fouvent le mot corona ,
pour defigner toute la corni-

che. Foye{ Corniche. (P)



cou
Couronne, (ouvrage à )

Voye^ Ouvrage à
Couronne.
Couronne, en Mufique , autrement Point de

repos
,
eft une efpece de C renverle avec un point

dans le milieu
,
qui le lait ainfi 'T'. Quand il eft dans

toutes les parties fur la note corrcl'pondante
,

c’eft

la marque d’un repos général : on doit arrêter -là la

mefure
,
& fouvent même on peut, ii l’on veut, fi-

nir par cette note. Ordinairement la partie princi-

pale fait quelque palfage à fa volonté
,
que les Ita-

liens appellent caden^a, fur l’harmonie de cette no-
te ,

pendant que toutes les autres s’arrêtent fur le l'on

qui leur cil marqué : mais fi la couronne eft fur'la no-
te finale d’une feule partie

,
alors on l’appelle en fran-

çois point d'orgue, & elle marque qu’il faut continuer

le Ion de cette note, jufqü’à ce que les autres parties

foient arrivées à leur conclufion naturelle. On s’en

fert aulfi dans les canons, pour marquer l’endroit oit

toutes les parties peuvent s’arrêter quand on veut fi-

nir. V. Repos ,
Canon

,
Point d’Orgue. (S)

Couronne
, (
Comm.) inonnoie d’argent d’Angle-

terre
,
au titre de dix deniers vingt -un grains

,
vaut

cinq livres quinze fous onze deniers de France ; il y
a des demi-couronnes

,

des quarts.

Couronne
, (
Comm

.)
monnoie d’argent de Da-

nemark
,
qui vaut trente-trois fous lubs d’Hambourg,

le fou lubs évalué à un denier un cinquième
,
argent

de France ; ce qui fait 39 den. & { ,
ou 3 fous 3

den. & j.

COURONNE,
(
Fauconnerie

.)
c’cft le duvet qui eft

autour du bec de l’oifeau
,
à l’endroit oit il le joint

à la tête.

COURONNE, (greffer en) Jard. voye{ Greffer.
Couronne

, (
Marèchall

. ) c’eft la partie la plus

bafle du paturon du cheval, qui régné le long du
fabot

, fe diftinguc par le poil
,
joint & couvre le haut

du labot. Atteinte à la coutonne ; crapaudine à La cou-

ronne. Voye{ Atteinte 6- Crapaudine.
Couronne eft aufti une marque qui demeure à lin

cheval
,
qui s’eft fi tort bleffé au genou par chute ou

autrement
,
que le poil en eft tombé. Trév. (

U)
Couronne ou Coronaire

, partie du moulin
à tordre le fil & à ovaler la foie. Voyt{ Moulin &
Ovale.
Couronne, terme de Couverturier , marques qui

fe font à l’aiguille aux quatre coins des couvertures.

Ce nom leur vient de leur figure. Les couronnes font

le dernier travail de la couverture.

Couronne, (
Rubannier

.)
eft unepiece de l’our-

difloir rond
,
allez reflemblante à une petite table

ronde à trois piés : ces trois piés font difpofés de fa-

çon qu’ils en fuppofent un quatrième
,
qui n’y eft ce-

pendant pas. On va voir pourquoi il manque : com-
me il faut que l’extrémité de ces piés entre dans les

trous des traverfes de la lanterne, le quatrième pié

y nuiroit s’il y étoit
,
puifqu’il empêcheroit le paira-

ge de la corde du blin. La couronne a un trou au cen-

tre de fa petite table , oit entre le bout de la broche

de l’arbre du moulin
: par ce moyen cet arbre eft fi-

xé , & ne peut varier d’aucun coté ; ce qui fait que
l’ourdiffoir tourne parfaitement rond

,
ce qui eft d’u-

ne néteflité abfolue.

Couronne
,
terme de Tourneur

, piece qui s’ajufte

à l’extrémité de l’arbre du tour figuré
, & qui par fes

creux & fes reliefs , fait avancer & reculer cet arbre

félon fa longueur, par le moyen d’un reffort; enfor-

te que l’outil creufe plus ou moins la piece que l’on

tourne
, & forme fur cette même piece des creux ou

des reliefs dépendans de ceux de la couronne : celle-

ci fait dans le fens de la longueur de l’axe du tour,
à-peu-près les mêmes effets que la piece appellée

rofette produit dans le fens perpendiculaire à l’axe.

Voyei Tour figuré, Rosette. ArticledeM. de
la Condamine,

Tome 1V%

COU 395
COURONNE

, (
Verrerie

.)
calote ou voûte

; partie

du fourneau de verrerie, l^oye^ Verrerie.
COURONNÉ, adj. (Jard.') en fait d’arbres veut

dire mort & dejféché ; ce qui ne fe dit ordinairement

que de la cime d’un arbre : ces chênesJont couronnés.

Une fleur peut être couronnée , quand elle eft char-

gée à fon fommet d’une couronne : tel eft le marta-

gon
, la couronne impériale , &c. (K)

Couronne, adj. (Marèchall.') on appelle cheval

couronné , celui qui s’eft emporté la peau des genoux
en tombant, de maniéré que la marque y relie.

Les chevaux couronnés ne font pas de vente
,
par^

ce qu’on les foupçonne d’être fujets à tomber fur les

gen.oux. (V)
Couronné

,
en termes de Blafon , fe dit des lions

,

des calques, & des autres choies qui ont une cou-
ronne. U. le P. Mener. & le Dicl. de Trév.

Bournon ville en Flandre
, de fable au lion d’ar-

gent
,
couronné d’or, armé & lampaffé de même, la

queue fourchue & paffée en fautoir.
(
V

)

* Couronnées, (fiances) Belles-Lettres
; une fian-

ce eft couronnée , lorfque les mots qui forment la der-
nière ou les deux dernieres fyllabes de chaque vers,
font exactement la derniere ou les deux dernieres
fyllabes des mots qui les précèdent. Exemple : La
blanche colombelle , belle

, &c.
COURONNEMENT

,
f. m. (Hijl. mod.) cérémo-

nie dans laquelle on place la couronne fur les têtes

des fouverains.

Couronnement
,
terme d'Architecture

, ouvrage
de fculpture & d’architeClure

,
fervant à exhauffer

quclqu’avant corps qui doit prééminer dans l’ordon-

nance d’un bâtiment, connu fous le nom d’amortiffe-
ment. Voyc

ç Amortissement. Plufieurs auteurs

anciens ont appellé l’entablement couronnement
,
par-

ce que cette partie dans l’ArchiteClure eft confidé-

rée comme le couronnement de l’ordre
,
quoiqu’il foit

lui-même le plus fouvent furmonté d’une balultrade

ou d’un attique. (P) /
Couronnement du Chemin couve^ÉK

Art milit. eft dans l’attaque des places , le logement
qu’on fait fur le haut des glacis

,
qui enferme ou cou-

ronne toutes les branches du chemin couvert du
front de l’attaque. (Q)
Couronnement, (Marine.) c’eft la partie du

haut de la poupe
, qui eft un ornement de menuife-

rie & de fculpture pour l’embelliffement de l’arrie-

rc. Poye{ , Mar. PI. III. fig. le deffein de la poupe
d’un vaiffeau

,
oit le couronnement pft cotté N : ce

qui fuffit pour faire connoître cette partie. (Z)
* Couronnement, (Chirurgie.) Il n’y a point de

partie du corps humain qui s’appelle ainfi
; c’eft une

pofition de l’enfant
,
lorfqu’il eft fur le point de ve-

nir au monde
,
dans laquelle l’orifice de la matrice

lui embraffe la tête.

COUROU, f. m. (Comm.) monnoie de compte
en Perfe. Le courou de roupies vaut cent mille laixs

de roupies , & le laix cent mille roupies.

COUROUK, f. m. (Hijl, mod.) en Perfe fe dit

d’une défenle que le roi ou le fophi fait à différens

égards. On l’entend principalement de celle que le

prince fait à fes fujets
,
de fe trouver fur le chemin

par où il doit paffer avec fes femmes. Ce qui eft

beaucoup plus rigoureux que le chelvet du 1er rail :

car alors il faut que tous les hommes abandonnent
leurs maifons

,
&£ fuyent dans un quartier éloigné ou

à la campagne ;
parce qu’il y a peine irrémiflîble de

mort contre quiconque oferoit feulement regarder

les concubines du roi. Ces courouks font tres-fré-

qùens , & extrêmement fâcheux à Ifpahan. Il y en
a d’une autre efpece qui ne le font guère moins : c’eft

quand le roi met un courouk fur la volaille
,

le poif-

fon , ou autres denrées qui font de fon goût ; on n’o-

D d d ij
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ferait alors en vendre à perfonne ,

li ce n’eft pour le

fophi. Thevenot ,
voyage du Levant. {G)

COUROU-MOELLI, {Hift. nat. bot.) àrbriffeau

qui s’élève à la hauteur de quatre à cinq pies
,
qui

croît aux environs de Baypin & autres contrées la-

bloneufes
,
voifines de Cochin aux Indes orientales

,

& qui porte une baie acide, Succulente, & agréa-

ble au goût. Description Si incomplète ,
qu’elle

nous difpenfe de parler des propriétés médicina-

les. Voye^-les dans Rai.

COURPIERES, {Géog. mod.) petite ville de

France en Auvergne.

COURRE, v. ad. {Gram.) c’eft la meme choie

que courir: mais l’uSage eft de dire courre

,

au lieu de

courir, dans les occaSions Suivantes. On dit, à l’égard

de la chaffe ,
courre Le cerf, lefanglier ; on dit aulîi

courre la pojlt.

Courre en guides
,
voye{ Guides. On couroit au-

trefois le faquin ou la quintaine. Voyt{ Faquin 6*

Quintainë.
Courre la bouline ,

Faire courre la bou-

line , (
Marine.

)
c’eft lorfqu’on paffe du bout du

pont à l’autre, ou qu'on y fait paffer quelqu’un de-

vant l’équipage rangé des deux côtés ,
qui frappe

avec des bouts de cordes celui qui pafle. C’eft un

châtiment qu’on employé Sur mer
, & qui répond à

celui de pafler par les baguettes Sur terre.

La Sentinelle de la dunette qui aura manqué d’a-

vertir l’officier ,
lorSque quelque chaloupe ou bateau

aura abordé ou débordé du vaiffeau
,
courra unefois

la bouline. (Z)
Courre, S. m. ou f. {Venerïe.) l’endroit où l’on

place les lévriers lorfqu’on chafle le loup ,
le San-

glier , ou le renard ,
avec ces chiens.

COURROI ou COUROI, voyrç Courée.

COURROIES ,
f. f. {Bourrelier.) ce Sont des ban-

des de cuir plus ou moins longues ou larges
,
dont

les Scliicrs & les Bourreliers le fervent pour atta-

cher quelque choie à leurs ouvrages.

Les anciens François Se fervoient autrefois de

courroies ou lanières de cuir, enrichies de plufieurs

ornemens d’or
,
d’argent

,
&c. pour fc faire des cein-

tures : mais cet ufage s’eft perdu lorfqu on a quitte

les robes & habillemens longs
,
pour prendre les ha-

bits courts.
,

. .

COUROUÇA ,
f. m. ( Hift. nat. bot. ) arbre qui

croît dans nos^îles de 1*Amérique. Il eft gros
,
haut

& droit ; il a l’écorce noire ,
l’aubier rouge , & le

cœur d’un viokt Si brun ,
qu’il tire Sur le noir de

l’ébene. Son fruit eft en grappe : ce Sont des gonfles

rondes qui renferment un fruit de la même figure

,

moitié rouge moitié noir
,
de la groffeur d’une

petite prune. Les perroquets en font friands
,
quand

il eft verd : quand il eft Sec, il eft trop dur.

COURROUX, COLERE, EMPORTEMENT,
royei COLERE. Le courroux eft une colere qu’on

marque au-dehors ;
l’emportement eft l’excès du

courroux. (O)

COURROYER ,
voyq Corroyer.

COURROYEUR, voye^ Corroyeur.

COURS, S. m. {Gram.) Se dit des élémens & des

principes d’une Science, ou rédigés par écrit dans

un livre
,
ou démontrés en public par des expérien-

ces.
j >

C’eft en ce dernier Sens qu’on dit
,
un cours d Ana-

tomie , de Chimie , de Mathématiques

,

&c. Le mot de

cours vient apparemment de ce qu’on y parcourt tou-

tes les matières qui appartiennent à la fcience qui

en eft l’objet.

Le cours d’une Science doit contenir non-feule-

ment toutes les parties de cette fcience & leurs prin-

cipes
, mais les détails les plus importans. Au refte,

comme les principes de chaque fcience ne Sont pas

COU
en fort grand nombre

,
Sur - tout pour un efprit phi-

losophique , il ne Seroit peut-être pas impoffible de

faire un cours général de Sciences
,
dans lequel cha-

que Science Seroit réduite à les principes effentiels :

un tel ouvrage
,

s’il étoit bien fait
,
dilpenferoit un

génie inventeur de bien des leétures inutiles ; il fau-

roit jufqu’oü les hommes ont été, & ce qu’il peut

avoir à y ajoûter. Voici quel pourroit être le plan

d’un tel ouvrage. On poferoit chaque principe
,
on

le démontreroit ,
& on indiquerait enfuite en peu de

mots tous les ufages & toutes les applications qu’on

aurait Sait de ce principe ,
en Se contentant d’indi-

quer les auteurs qui en auraient le mieux traité ;

peu-à-peu cet ouvrage pourroit en produire un plus

grand
,
où prefque toutes les connoiffanees humai-

nes Seraient renfermées. Je doute qu’il y ait aucune

Science Sur laquelle il ne Soit pofîîble d’exécuter ce

projet : il me le paraît du moins fur le petit nombre

de celles que j’ai étudiées ,
entre autres Sur les dif-

férentes parties des Mathématiques ; &c je pourrais

tenter de l’exécuter un jour Sur ces différentes par-

ties. Je ne doute point, par exemple
,
que des élé-

mens de Géométrie & de Méchanique faits dans ce

goût ou Sur ce plan
,
ne fuffent un ouvrage très-utile':

maisily a beaucoup d’apparence qu’un tel ouvrage ne

reffembleroit guere aux élémens ordinaires qu’on

donne de ces Sciences, f̂ oye
^ Élémens. (O)

Cours
,
eft auffi le tems qu’on employé à étudier

& à apprendre les principes d’une Science : en ce Sens

on dit
,
qu’w/z écolier afaitfon cours de Philofophie.

Cours d’une Courbe. Hoye{ Courbe. (O)

Cours royales, Cours solennelles.
Cours couronnées ,

ou Fêtes royales
, {Hift.

mod.) affemblées pompeufes que les anciens rois de

France tenoient aux principales fêtes de l’année,

pour Se faire voir à leurs Sujets
,
auffi-bien qu’aux

étrangers
,
dans toute leur majefté & avec une ma-

gnificence vraiment royale.

Cette courte tenoit aux grandes-fêtes de Pâques &
de Noël ,

& étoit fort differente des champs de Mars

ou de Mai dont on a parlé. Grégoire de Tours rap-

porte que Chilperic fit cette cérémonie à Tours aux

fêtes de Pâques. Eginhard dit que Charlemagne pa-

roiffoit dans ces folennités revêtu d’habits de drap

d’or,de brodequins enrichis de perles & d’autres or-

nemens royaux, avec la couronne Sur la tête. Les rois

de la 3
e race imitèrent en cela leurs prédéceffeurs. Le

moine Helgaud raconte que le rai Robert tint des

coursfolenntlles aux jours de Pâques en Son palais de

Paris ,
oîi il fit des feftins publics ; S. Louis nonob-

ftant fa modeftie ordinaire, paroiffoit dans les mêmes
occaSions avec tout l’appareil de la royauté

,
comme

il fit, dit Joinville ,
en cette cour & matfon ouverte qu’il

tint à Saumur ,
où le roi de Navarre Se trouva en cotte

& mantely avec le chapel d'orfin ; & comme en ces oc-

cafions les rois paroiffoient avec la couronne en tête,

on donna à ces Solennités le nom de cours couron-

nées, curia coronata. Sous les rois de la Seconde ra-

ce , on ne les célébrait qu’à Noël & à Pâques ; mais

ceux de la troifieme y ajoûterent les affemblées des

fêtes de l’Epiphanie & de la Pentecôte. Elles étoient

accompagnées d'un feftin où le roi mangeoit en pu-

blic
,
Servi pat Ses grands officiers ;

leur failbit des li-

béralités,& faifoit jetter au peuple une grande quan-

tité de toutes Sortes de monnoies ,
tandis que les hé-

rauts crioient largeffe. A l’imitation de la France,

Guillaume le Conquérant en introduifit l’ufage en

Angleterre. Eadmer
,
parlant du roi Henri I. les ap-

pelle les jours de la couronne du roi

,

parce que le Sou-

verain y paroiffoit avec la couronne Sur la tête. Les

marches ou proceflîons des rois avec les chevaliers

de leur ordre ,
telle que celle des chevaliers du faint-

Efprit à la Pentecôte ,
des chevaliers de la Jarretière

le jour de l’Epiphanie ,
ont Succédé à ces anciennes
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cours royales

,
triais n’cn ont pas confervé toute la

magnificence. Chambtrs & Morery. ( G )
Cours,

(
Jurifpr.) a plufieurs fignitications. Le

cours du change
,
c’eft le taux de ce que les banquiers

prennent pour droit de change
, à raif'on de tant pour

cent
,
pour faire tenir de l’argent d’un lieu dans un

autre. Foye
.£ Change.

Cours d'eau , lignifie une certaine étendùe d’eau
courante.

Cours des intérêts , c’eft le tems pendant lequel les

intérêts s’accumulent.

Cours de la place , eft la même chofe que cours du
change.

Cours de la péremption , c’eft le tems qui eft comp-
té pour acquérir la péremption.

Cours de la prefcription
,
eft le tems qui fert pour la

prefcription. Foye[ Prescription. (A)
Cours

,
terme fort ufité dans le Commerce

, où il

a diverfes bonifications.

Cours fe dit des longs voyages qui fe font par mer
pour le commerce ; ainfi l’on appelle les voyages
des Indes

,
des voyages de long cours.

Cours fignifie auffi quelquefois la mefure & l’éten-

due d’une étoffe : cette tapifferie a vingt aulnes de

cours.

Cours , fignifie encore le crédit ou le diferédit que
les billets d’un marchand

,
négociant

,
ou banquier,

ont dans le commerce. Ils ont cours lorl'qu’on les

trouve bons , & qu’on veut s’en charger
: quand on

les trouve mauvais
, &: que perfonne ne veut les ac-

cepter
,

ils n’ont plus de cours.

Cours fe prend encore dans le même fens
,
pour la

faveur que prennent ou perdent dans le public
, fui-

vant les circonftances, les billets introduits dans le

commerce
; tels qu’ont été en France les billets de

l’épargne
,
les billets de monnoie, de banque

,
&c.

Cours fe dit auffi parmi les marchands de la bonne
ou mauvaife vente des étoffes, des denrées. C’eft la

mode qui donne le cours aux étoffes nouvelles ; cel-

les qui font d’ancienne mode n’ont plus de cours.

Chambtrs & Dicl. du Comm.
Cours d’une riviere, voye^ Riviere.
Cours, en terme d'Architecture

,
eft un rang de

pierres continu ,
de même hauteur dans toute la

longueur, d’une façade, fans être interrompu par

aucune ouverture.

Cours de plinthe
y
c’eft la continuité d’une plinthe

de pierre ou de plâtre dans les murs de face
,
pour

marquer la féparation des étages. F. Plinthe. (P)

Cours ,
Course

,
Chemin , Sillage ,

(Mar.)

ces mots font fynonymes
,
& s’employent pour dé-

figner la route que fait le vaiffeau. Foye
j Courir ;

voyeiaujjî ROUTE & SlLLAGE.

COURS
,
voyages de longs cours

,

(
Marine.) cela

fe dit fles voyages éloignés , & plus particulièrement

de ceux où l’on paffe la ligne.

Cours , Course , Faire la course
, Armer

en course
,
(Marine.) c’elt le mettre en mer avec

un ou plufieurs vaiffeaux armés en guerre, pour en
tems de guerre attaquer les ennemis

, & enlever les

vaiffeaux marchands: on dit à cet effet, armer en

courfe. Foye{ CORSAIRE. (Z)

Cours
, (à la Monnoie.) eft le prix que le prince

& l’hôtel des monnoies attachent tant aux efpeces

répandues actuellement dans le commerce
,
qu’à

celles qui fe reçoivent fuivant leur titre ; confé-

quemment aux arrêts du confeil
,
enregiftrés à la

cour des monn.oies. Foyt{ les articles Monnoie
,

Évaluation
,
Titre, Valeur

*
&c.

Cours de pannes ,
en termes de Charpente

,

font

toutes les pannes qui font au bout l’une de l’autre

,

pour faire la longueur du comble : ainfi fur un com-
ble il peut y avoir autant de cours de pannes qu’il y
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a de rahgs de pannes. Foye[ la fig. ty. PI. du Char-
pentier.

* Cours ou Course, (Manu/, en foie , Paiement.
Rubann.) fe dit de l’ordre entier félon lequel il faut

faire mouvoir les marches pour exécuter l’ouvrage :

ainfi le cours ou courfe commence à la première mar-
che que l’on preffe

,
& il finit lorfque l’ouvrier reve-

nu à la même marche
, va lui faire fuccéder les au-

tres dans le même ordre ; fi le cours ne confiftoit pas
dans un certain nombre fixe & déterminé de mou-
vemens des marches

,
quel eft l’ouvrier qui pourroit

travailler ?

* COURSE DU CIRQUE
, (Hift. anc.) ces cour-

fes faifoient la partie principale des jeux qu’on y cé-

lébroit. F0ye{ Cirque. Elles fe faifoient ou fur

des chars
(
voye

{ Chars) ,
ou fur des chevaux, ou

même à pié. La courfe des chevaux & des chariots fe

commençoit à la ligne blanche ; on s’avançoit vers
les bornes avec le plus de vîteffe qu’il fe pouvoit :

c’étoit-là le moment du triomphe ou de l’écueil des
concurrens. On faifoit fept fois de fuite le tour : ce-
lui qui achevoit le premier le feptieme tour, rem-
portoit la vi&oire & le prix propofé. Ces courfes fe

faifoient par faftions : c’étoit auffi quelquefois des
défis de particuliers. Il ne falloit ni fe trop appro-
cher des bornes

,
crainte de s’y brifer

; ni s’en éloi-

gner affez, pour que l’adverfaire put paffer entre le

char & la borne. A chaque tour de courfe , des gens

prépofés mettoient un œuf fur des colonnes doftl-

nées à cet ufage, & autant de dauphins fur d’autres.

A la fin de la courfe entière, il y avoit fept dauphins

& fept œufs de placés. Les Grecs n’ont pas été fi uni-

formes que les Romains fur le nombre des tours pour
une courfe. Homere n’en compte qu’un ; Pindare

,

douze ; Sophocle ,
fix ou fept. Quant au nombre des

millions, il y en avoit chez les Romains jufqu’à vingt-

quatre
;
c’étoit comme autant de parties différentes :

plus anciennement le nombre étoit de vingt-cinq.

Du côté des prifons, carccres
,

il y avoit des balcons

d’où le fignal fe donnoit d’abord en élevant une tor-

che allumée
; & dans les tems poftérieurs

,
en jettant

une nappe : c’étoit la fon&ion des confuls
,
& en leur

abfence
, des préteurs. On immola quelquefois à

Mars le meilleur cheval. Le vainqueur avoit pour
prix

,
de l’or, de l’argent, des couronnes

, des vête-
mens, & des chevaux. Voici une difficulté très-réelle

fur les courfes. Si l’on partoit de la même ligne
, com-

me tous les auteurs le fuppofent
, il eft évident cjuè

ceux qui occupoient une des extrémités de la ligne
,

avoient un chemin beaucoup plus confidérable à
faire que ceux qui occupoient l’autre extrémité

que la différence des chemins s’augmentoit encore
par le nombre des tours. Après les courfes des che-

vaux & des chariots , commençoient les courfes à

pié
,
où celui qui avoit le plutôt atteint la borne

,

remportoit le prix. Domitien fit courir de jeunes

filles.

Course ,
Faire la course ,

Aller en cour-
se, (Marine.) fe dit d’un vaiffeau armé en tems de
guerre pour aller faire des prifes fur l’ennemi. On
ne peut aller en courfe fans avoir une commifiion de

l’amiral
; & un vaifiéau qui en tems de guerre feroit

la courfe fans avoir de commifiion particulière
,
feroit

traité comme forban.

Courfe fe dit quelquefois du tems qu’un vaiffeau

met à aller d’un lieu à un autre , fur-tout quand ce

font des voyages de long cours. On dit : ce vaiffeau

a été deux années à fairefa courfe. (Z)

Course ambitieuse, (Jurijpr.) fe dit en ma-
tière bénéficiai ,

pour la rétention des dates qui eft

faite en cour de Rome du vivant du titulaire
; celui

qui retient ainfi prématurément des dates
,
eft indigne

du bénéfice ,
fuivant la réglé de non impetrando béné-

ficia viventium. On peut juftifier la rétention des da-
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tes & la courfe amlitieufe , en compulfant le regïftre

du banquier. Quelque diligence extraordinaire que

le councr ait faite pour arriver à Rome ,
ce n eft pas

ce qui rend la courfe -ambitieuft : car s il n eft parti

cjue depuis le décès du titulaire ,
la courjz eft bonne ;

mais fi Ton a envoyé à Rome du vivant du titulaire

,

la courfe eft toujours réputée ambitieuft ,
quand me-

me le courier ne feroit arrive 6c que lu date n au-

roit été retenue que depuis la mort du titulaire. Tel

eft le l'entiment de Cnftel 6c de Drapier contre Du-

rnolin fur l’édit des petites dates. Foyer Drapier,

traite des Bénéfices ,
tome I. page l8j

.

6* tome II.

page 8.

Les avocats au confeil appellent aufti courfc arnbi-

tieufe

,

les démarches que quelqu un d’entr’eux pour-

roit faire pour enlever à Ion confrère une affaire

dont il eft chargé. Ces fortes de courfes font expref-

fément défendues par leurs réglemens. (A)

Course, (Manege.) On appelle ainü un deh de

plufieurs hommes à cheval
, à qui arrivera le pre-

mier, en courant de toute la vîteffe du cheval, à un

but fixé. Les Anglois font fréquemment de ces cour-

fes. Le vainqueur gagne un prix ou une fomme d ar-

gent qu’on appelle une vai elle. On dit une courfc de

bague , de tête , de Médufe. On dit aufti pourfuivre un

homme à courfc de cheval. Foye{ Chambers. (F)

Course, terme d'Emailleur. On dit tirer L email

k la courfe , lorfque le fil en eft fi long, que le com-

pagnon eft obligé de le loùtenir d’un bout ,
tandis

que le maître le préfente de l’autre au feu de la

lampe.
. ,

. A .

Course de rames ,
(Ruban.) s entend toujours

(dans un ouvrage fuppofé de fix retours) de cin-

quante-quatre rames paflees dans les hautes liftes

,

fuivant l’ordre indiqué par le patron. Si ce patron

eft fans glacis, ces cinquante -quatre rames leront

toutes de figure
,
finon il y en aura trente-fix de^ fi-

gure
,
6c dix-huit de glacis ,

ainfi qu’il fera dit à l’ar-

ticle pajfage des rames. Les neuf premières de ces

cinquante-quatre ont été prifes fur le premier retour,

& paflees de fuite : après quoi on en a pris neuf au-

tres fur le fécond retour, 6c toujours de même j u 1
-

cm’au dernier ; & c’eft de ce pafl'age des cinquante-

quatre rames (où il faut recommencer à en prendi e

neuf du premier retour ) que fe dit le mot courje de

^Course , (
Serrur. )

c’eft la quantité dont un pèle

.peut avancer ou reculer. Il fe dit aufti du mouve-

ment même de cette partie de la ferrure.

COURSIER ,
f. f. (

Marine. ) eft une efpace ou

.chemin pratiqué dans le milieu de la galere
,
large

d’environ un pié & demi ,
fur lequel on va d’un bout

à l’autre. (Z)
.

,

Coursier ,
(Marine.) On nomme ainii la piece

de canon qui eft placée à l’avant d’une galere. Foye^

PL. iv.de Manne,fig. 2 . la fituation de cette piece

de canon cottée ic). (Z)

Coursier ,
(Manege.) On appelle ainfi un che-

val propre à la courfe. Les bons courfiers viennent

de Naples. Ce mot n’eft plus guere d’ufage qu’en

Poëfie ,
où il eft fort noble. (

V)
Coursier ,

(Hydraul.) eft un chemin entre deux

rangs de pilgtis
,
que l’on donne à l’eau pour arriver

aux°aubes de la roue d’un moulin
, & qu’on ferme

quand on veut
,
en baillant la vanne qui eft au-de-

vant de la roue. (!<)

COURS1ERE ,
f. f. (

Marine
. } pont mobile dont

on fe fert dans une attion fur mer
,
pour la prompte

communication d’une partie du vaifleau à une au-

tre.

COURSON ,
f. m. (Œconom. rufiiq.) branche de

vigne taillée 6c raccourcie à quatre un cinq yeux au

plus, qu’on doit toujours lailicr au bas du fep ,
pour

COU
la renouvel 1er au cas qu'elle vienne à manquer.

Courson ou Crochet, s’employe communé-

ment pour la vigne ; on peut s’en fervir aufti en par-

lant d’une branche à bois de fix à fept pouces de

long
,
taillée & raccourcie à deux ou trois pouces

,

pour remplir un vuide, & faire fortir des branches

à bois bien placées. (K)
* COURT ,

adj. (Gram.) terme relatif à l’éten-

due & à la durée ,
dont il défigne une portion peu

conlîdérable ,
relativement à une autre portion a la-

quelle nous comparons dans notre efprit celle que

nous nommons courte. Si la chofe que nous nommons

courte

,

eft un individu ,
nous la comparons à l’éten-

due ou à la durée moyenne de celle de fon efpcce

,

au - deflbus de laquelle nous la trouvons: fi cette

chofe eft une elpece ,
il y a une autre efpcce qui n eft

ni la plus grande
,
ni la plus courte du même genre,

qui nous fert de modèle ,
6c ainfi de fuite : ainli nous

dilons d’une telle élégie qu’elle ed courte, relative-

ment à la longueur commune des élégies. Nous di-

lons qu'une élégie eft entre les pièces de Poëfie une

des plus courtes.

Court
,
nom que les Anatomiftes donnent a un

grand nombre de mufcles
,
par oppofition à ceux qui

font nommés longs. Voye{ Long.

Le court extenleur de l’avant -bras
,
Voye

{

An-

CONÉ.
Le coure radial externe ,

voye{ Radial.

Le court palmaire ,
voyei Palmaire.

Le court fupinateur
,
voye

i

Supinateur.

Le court extenleur commun des doigts du pié ,

voye[ Entenseur.
Le court peronier, voye£ Peronier.

Le court extenfeur du pouce de la main & du pié

,

voyei Extenseur.
Le court fléchi fleur commun des doigts du pié ,

voyei Perforé. (I)

Court
,
(Manege.) Un cheval court eft celui dont

le corps a peu de longueur du garot à la croupe.

P'oyei Garot ,
Croupe.

Court -jointé

,

eft un cheval dont le paturon eft

court. Voyii PATURON.
COURT ,

en Architecture. Foye
£
COUR.

COURTAGE, f. m. (Comm.) profeflion de celui

qui s’entremet de faire acheter, vendre, échanger

6c troquer des marchandées ,
ou de faire prêter de

l’argent. Foye^ Courtier.
Courtage fignilîe aufti le droit ou falairt qu'on paye

à celui qui exerce le courtage.

Courtage eft aulfi un droit qui fe leve à Bordeaux :

c’eft également le nom de la ferme de ce droit
,
6c

du bureau où on le perçoit. Dicl. de Comm. (G)
* Court amoureuse, (Hfi- mod.) elpece de

fociété divilée en plufieurs dalles ,
dont la première

étoit compoféede perlonnages des premier^ mai-

fons de France. On ne fait pas le titre qu’ils avoient

dans cette court, parce que les premiers feuillets du

manuferit qui en fait mention, ont été perdus. La

fécondé clafle étoit des grands-veneurs ; la troifie-

me
,
des thréforiers des Chartres & regiftres amou-

reufes
;

la quatrième, des auditeurs; la cinquième,

des chevaliers d’honneur, conieillers de la court

amoureufe; la fixieme, des chevaliers-thréforiers ; la

feptiemc ,
des maîtres des requêtes ; la huitième ,

des fecrétaires ; la neuvième , des lubftituts du pro-

cureur oénéral ;
la dixième , des concierges des jar-

dins St vergiers amoureux ;
la onzième 6c derniere,

des veneurs de la court amoureufe. Il paroît que ce

tribunal étoit une elpece de parodie des tribunaux

fupéricurs. Ce qu’on y remarque de plus étrange,

c’eft le mélange
,
dans certaines clalfes , des noms

les plus îlluftres 6c des noms les plus communs
;
ce

qui pourroit être encore une fatyrc de l’etat des cours

de juftice fous Charles VIL teins auquel on rapporte
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Pinftitution de la court amoureuft

,

dont nous ne fa-

vons rien de plus
,
fxnon qu’à en juger par le titre

,

l’art d’aimer devoit être le code de cette magiflratu-

re
; code qui étoit affez du goût de la cour de Char-

les VI. & d’Ifabeau de Bavière fa femme.
COURTAUD, adj.

(
Manege .) On appelle ainfi

un cheval de moyenne taille
, à qui l’on a coupé la

queue & les oreilles. {F")
* COURTAUT, f. m. {Luth. & Mufique.j Voyez

nos Planches de Luth, parmi les infirumens à vent & à
anche. Celui-ci n’efl autre chofe qu’un fagot ou bal-

lon raccourci, qui peut fcrvir de balTe aux mufettes.

Il efl fait d’un feul morceau de bois cylindrique
, &

reffemble à un gros bâton : il a onze trous
,
fept en-

defliis ; les 8 > 9 ,
io & 1 1 font en-deffous. L’inflru-

mcnt efl percé fur toute fa longueur de deux trous :

le feptieme trou indique le lieu où ces deux trous

aboutiffent. Pour faire de ces deux trous un canal

continu
,
on y ajufle une boîte

;
par ce moyen le

vent elt porté depuis l’anche jufqu’à l’onzieme trou

,

de forte que l’air defcend & remonte. Outre les trous

dont nous venons de faire mention , il y en a fix au-

tres ; trois à droite
,
pour ceux qui joiient de cet

infiniment à droite ; & trois à gauche, pour les au-

tres. On bouche avec de la cire ceux dont on ne fe

fert pas. On applique aux autres des cfpeces de pe-

tits entonnoirs de bois qu’on appelle tetines

,

qui pé-

nètrent jufque dans le fécond canal
, où s’ouvrent

les trous du deffous de l’inflrument. De tous ces

trous
,
les deux de deffous

, 9 & i o , donnent le fon

le plus aigu : les fix trous 1,2, 3,4, 5,6, fuivent

après ; ainfi celui qui efl marqué 6 ,
fait le f'eptieme

ton. Le dixième s’appelle le trou du pouce

,

parce

qu’il efl fermé par ce doigt : il s’ouvre dans le pre-

mier canal
, ainfi que les fix qui le fuivent. Le feptie-

me trou ne donne point de fon
, félon qu’il efl ouvert

•ou fermé
; il continue le canal

, ou il l’interrompt :

les tetines font les huit
, neuf & dixième trous ; le

onzième ne fert qu’à donner iffue au vent.
COURT-BOUILLON

, ( Cuifine .) maniéré parti-

culière d’apprêter le poiffon ; on le fert fec , après
l’avoir fait cuire dans de l’eau

, du vinaigre
, du fel

& du beurre ; & on le mange avec la fauce à l’huile

,

au fel & au vinaigre.

COURTE-HALEINE
,
voye^ Asthme, Or-

thopnée.
COURTI

,
f. m. (

Blafon.) tête de mort à collier

d’argent.

COURT-JOINTÉ, adj. enVcnerit & enMaréchal-

lerie t fe dit d’un oifeau
,
d’un cheval qui a les jam-

bes de médiocre longueur.

COURTEPOINTE, f. f. {Mardi . Tapif) c’efl

la partie d’un lit qui le couvre depuis le chevet juf-

qu’aux pies, quand il efl fait, & qui defcend jufque

iùr les foubaffemens. Les courtepointes fe font des

étoffes les plus riches & les plus fxmples ; il y en a

d’hyver & d’été
,
les unes légères

,
les autres chau-

des, & fouvent piquées.

COURTES
,
adj. f. terme de Fondeur de caractères

d'imprimerie, pour diflinguer une lettre dont le corps

doit être coupé des deux côtés à l’extrémité de l’œil

,

pour le biffer ifolé. Toutes les lettres qui n’occupent

que le milieu du corps, font appellées courtes

,

com-
me on appelle longues un d, un q , dont les traits

plus allongés que ceux de l’m , occupent une plus

grande partie du corps , & ne doivent être coupés
que d’un côté. Voye^ Pleines

, Longues.
COURTIER

,
f. m. {Comm.') forte de négociateur

qui s’entremet entre des négocians ou des comraer-
çans , pour la vente de leurs marchandées, ou pour
leur faire trouver de l’argent ;

fur quoi ils ont un
droit ou un falaire. Voyc{ Change & Agent de
CHANGE.
En Etoffe on les nomme broccarii

,

qui veut dire
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médiateurs ou entre-metteurs dans quelque affaire.

Leur affaire efl de connoître les différentes varia-

tions dans le cours du change
,
d’en inflruire les né-

gocians
, & de faire favoir à ceux qui ont de l’argent

à recevoir ou à payer dans les pays étrangers
,
quel-

les font les perfonnes auxquelles ils doivent s’adref-

fer pour en négocier le change
; & quand la tranfac-

tion efl finie, c’efl-à-dire quand l’argent efl payé, ils

ont à Paris pour droit de courtage ,
un quart pour

cent
,
dont la moitié efl payée par chacune des deux

parties qui font la négociation. En Angleterre le droit

de courtage n’efl que d’un par mille.

En France
,
jufqu’au milieu du dix-feptieme fiécle,

on les appelloit courtiers de change ; mais par un arrêt
du confeil en 1639

,

ce nom ût changé en celui de
agens de change , banque &finance : & au commence-
ment du dix-huitieme fiecle on y ajouta le titre de
confeillers du Roi

,

afin de rendre cet emploi encore
plus honorable. Foye^ Agent de change.
Au Caire & dans plufieurs villes du Levant

,
on

appelle cenfals lés Arabes qui font l’emploi de cour

-

tiers de change. Leur façon de négocier avec les com-
merçans européens a quelque chofe de fi fingulier

,

que nous avons crû devoir en faire un article feparé.

Vo^pi Censal.
Les courtiers de change à Amflerdam ,

nommés ma-
kelaers

,

font de deux cfpeces ; les uns font nommés
courtiers jures

,

à caufe du ferment qu’ils font entre

les mains des bourguemaîtres ; les autres négocient
fans être autorifés pour cela : on appelle ces derniers

courtiers ambulans. Les courtiers jurés font au nombre
de 395, dont 375 font Chrétiens, & 20 Juifs. Il y
a prefque le double de ce nombre de courtiers ambu-
lans

;
de forte qu’il y a près de mille courtiers de chan-

ge à Amflerdam. Il y a cette différence entre les

courtiers jurés & les courtiers ambulans
,
que les livres

& le témoignage des premiers font reçûs dans les

cours judiciaires
,
comme des preuves ; au lieu que

dans un cas de conteflation
,
les derniers font récules

& leurs tranfaélions annullées. La même diflinflion

a auffx lieu en Angleterre entre ces deux fortes de
courtiers.

Le droit des jurés courtiers de change à Amflerdam

,

efl fixé par deux reglemens
,
par celui de 1 6

1 3 , 6c
par celui de 1623 ; pour les affaires du change, à
18 fols pour 100 livres de gros

,
qui valent 600 flo-

rins
,

c’efl-à-dire 3 fols par 100 florins
, payables

moitié par le tireur, & moitié par celui qui paye
l’argent ; mais l’ufage a autorifé en cela bien des
changemens.

Dans l’Orient toutes les affaires fe font par une
efpece de courtiers que les Perfans appellent dedal ,
c’efl-à-dire grands parleurs. Leur façon de négocier

efl très-finguliere. Après que les courtiers fe font

étendus en de longs & fouvent d’impertinens dif-

cours
,

ils ne-s’entretiennent plus qu’avec les doigts

lorfqu’il s’agit de conclure le marché. Le courtier de
l'acheteur & celui du vendeur fe donnent récipro-

quement la main droite
,

qu’ils couvrent avec leurs

habits ou avec un mouchoir. Le doigt étendu fignifie

fix ; plié, il veut dire cinq ; le bout du doigt dénote
un ; la main entière fignifie cent; & le poing fermé,
mille. Ils favent exprimer jufqu’aux fols & deniers

avec la main. Pendant que ce commerce myflérieux

dure ,
les deux courtiers paroiffent auffx tranquilles

& de fang - froid
,
que s’il ne s’agiffoit de rien en-

tr’eux. Voye{ les Diclionn. de Trévoux & du Comm.
Chambers.

COURTIGE
, (

Comm.) terme en ufage à Mar-
feille &: dans le Levant

,
pour fignifier ce qui manque

fur la longueur que doivent avoir les étoffes. (G)
COURTILIERE, f. f. grillotalpa, {Hifi. nat. In-

fieclologé) grillon, taupe, ou taupe-grillon, infeéle

qui a été ainfi appellé, parce qu’il fait un bruit corn-
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me celui du grillon , & qu’il refte fous terre comme

la taupe. Il eft de la longueur 6c de la groffeur du

petit doigt
, & il reffemble en quelque façon à une

fauterclle ;
il a auprès de l’anus deux filets garnis de

poils ;
le corps eft formé par huit anneaux écailleux,

un peu velus ,
& de couleur de châtaigne ;

le ventre

eft mou ,
6c moins foncé en couleur ; le dos eft re-

couvert par deux ailes terminées en pointe
,

le long

defquelles il y a une ligne noirâtre ; ces ailes lont

plillées, 6c deux autres ailes déployées & marque-

tées par des ftrics noires ,
s’étendent jufqu à la moi-

tié des premières : mais celles-ci le prolongent juf-

qu’à la moitié de la longueur de la queue. Cet infeôc

a quatre jambes ,
les deux dernieres font les plus lon-

gues ; elles font attachées au premier anneau du

corps , 6c compofées de quatre parties jointes par

des articulations. La première partie eft une forte de

fémur ; la fécondé ,
un tibia dentelé ; la troifieme

correfpond au tarie ;
& la quatrième eft terminée par

un filet fourchu , au lieu de doigts. Les autres jambes

reffemblent à celles-ci
,
quoique plus petites. La poi-

trine eft revêtue d’un corcelet fort 6c velu, de cou-

leur noirâtre en-deffus , & moins foncé en-deflbus.

Il y a de chaque côté de la tête ,
au lieu de bras

,

deux prolongemens durs comme les ferres des cruf-

tacécs : chacun eft compofé de quatre pièces ; la

première forme, pour ainfi dire , l’aiffelle ; la fécondé

eft plus longue, plus large ,& appliquée contre la

poitrine. Cette partie a une forte d’appendice, dans

laquelle s’engage la troifieme
,
que l’on peut compa-

rer à une main" ;
elle a cinq pointes noirâtres qui

îiennent la place des doigts
,
& deux autres au lieu

de pouces : cette forte de mainfe fléchit en-dehors

,

comme celle de la taupe. La tête eft enfoncée en

partie dans le corcelet ; elle eft velue ;
elle a deux

antennes placées, comme celles des écréviffes, der-

rière le nez & au-deffous des yeux : il y a aufli des

papilles blanchâtres ,
& une forte de barbe. La queue

de cet infe&e eft fourchue; les yeux font durs
,

bril-

lans 6c noirâtres. Ce qu’il y a de plus fingulier dans

les parties de l'intérieur , c’eft qu’il s y trouve plu-

sieurs eftomacs ,
comme dans les animaux rumina ns.

Dcfcript. anat. griUotalp. D. J. de Muralto cph. nat.

cur. dec. 2 . ann. i & 2 .

La courtiliere creufe en terre , comme la taupe
,

avec les deux fortes de mains dont il a été fait men-

tion ;
elle fc foûtient fur les jambes de devant , &

faute’ à l’aide de celles de derrière ;
elle marche fort

lentement, &fon vol ne différé guere d’un faut. Cet

infette fe'loge dans la terre humide ; mais il en fort

pendant la nuit ,
& même au coucher du foleil : le

bruit qu’il fait eft affez fort pour être entendu de

loin. La courtiliere ramaffe des grains de froment

,

d’orge & d’avoine ; elle les porte dans fes foûter-

reins ;
elle coupe la racine des plantes ,

6c porte

beaucoup de dommage aux jardins. ALdrovande lui

donne le nom de vermis cucurbitarius , parce qu'on la

trouve fouvent en Italie fur une forte de courge ou

citrouille. On dit quelle enferme fes œufs dans une

petite motte de terre
,
jufqu’au nombre de cent cin-

quante, & quelle approche ce groupe de la furface

du terrein lorfque l’air eft doux , 6c que dans le froid

elle defeend jufqu’au-deffous de la profondeur a la-

quelle pénétré la gelée. Mouff. theat. inf. Aldr. de

inf. Voyct Insecte. (/)
COURTINE, f. f. {Art milit. Fortifient.) eft la

partie de la muraille ou du rempart, comprife entie

deux battions ,
dont elle joint les flancs , comme

E F, PL 1. de Fortifient, fig. /. Voye[ Rempart &
Bastion. .

Ducange dérive ce mot du latin cortina, quafi mi-

nor cortis, petite cour entourée de murailles : il dit

que c’eft à leur imitation que l’on donnoit ce nom

aux remparts 6c aux parapets qui enferment les villes

COU
comme une cour : il ajoute que les rideaux des lits

tirent leur nom de la même origine
;
que cortis étoit

le nom de la tente du général ou du prince
, & que

ceux qui en avoient la garde étoient appeilés conï-

narii 6c curtifarii . Diclionn. itimoL & de Triv.

La courtine eft ordinairement bordée d’un parapet

de 6 ou 7 piés de haut comme le refte de l’enceinte,

qui fert à couvrir les foldats qui défendent le folié

& le chemin couvert. Voyt^_ Parapet & Contre-
scarpe.

Les afiiégeans s’avifent rarement d’attacher le mi-

neur à la courtine

,

parce qu’elle eft la partie de ia

place la mieux flanquée. Voyt{ Flanc. (Q )

COURTISAN, {Morale.') que nous prenons ici ad-

jeôivcment, & qu’il ne faut pas toujours confondre

avec homme de la cour; c’eft l’épithete que l’on donne

à cette efpece de gens que le malheur des rois &: des

peuples a placés entre les rois 6c la vérité
,
pour l'em-

pêcher de parvenir jufqu’à eux ,
même lorf qu’ils font

expreffement chargés de la leur faire connoître: le

tyran imbécille écoute & aime ccs fortes de gens
; le

tyran habile s’en fert & les méprife ; le roi qui fait

l’être, les chaffe & les punit, 6c la vérité fe montre

alors ; car elle n’eft jamais cachée que pour ceux

qui ne la cherchent pas fincerement. J’ai dit qu’il ne

falloir pas toujours confondre courùfan avec homme
de la cour, fur-tout lorfque courùfan eft adje&if ; car

je ne prétens point, dans cet article ,
faire la fatyre

de ceux que le devoir ou la néceffité appellent au-

près de la perfonne du prince : il feroit donc à fou-

haiter qu’on diftinguât toujours ces deux mots ; ce-

pendant l’ufage eft peut-être excufable de les con-

fondre quelquefois, parce que fouvent la nature les

confond ;
mais quelques exemples prouvent qu’on

peut à la rigueur être homme de la cour fans être

courtifan; témoin M. de Montaufier, qui defiroit fi

fort de reflembler au mifantrope de Moliere
, 6c qui

en effet lui reflembloit affez. Au refte, il eft encore

plus aifé d’être mifantrope à la cour, quand on n’y

eft pas courtifan, que d’y être fimplement fpeûateur

6c philofophe ;
la mifantropie eft même quelquefois

un moyen d’y réuffir, mais la philofophie y eft pref-

que toujours déplacée & mal à fon aife. Ariftote fi-

nit par être mécontent d’Alexandre. Platon , à la

cour de Denis , fe reprochoit d’avoir été effuyer

dans fa vieilleffe les caprices d’un jeune tyran, 6c

Diogene reprochoit à Ariftippe de porter l’habit de
courtifan fous le manteau de philofophe. En vain ce

même Ariftippe
,
qui fe profternoit aux piés de De-

nis
,
parce qu’il avoit ,

difoit-il
,
les oreilles aux piés,

cherchoit à s’exeufer d'habiter la cour, en difantque

les philofophes doivent y aller plus qu’ailleurs, com-

me les médecins vont principalement chez les mala-

des : on auroit pu lui répondre que quand les mala-

dies font incurables 6c contagieufes, le médecin qui

entreprend de les guérir ne fait que s’expofer à les

gagner lui-même. Néanmoins (
car nous ne voulons

rien outrer) il faut peut-être qu’il y ait à la cour des

philofophes ,
comme il faut qu’il y ait dans la répu-

blique des lettres des profeffeurs en Arabe
,
pour y

çnfeigner une langue que prefquc perfonne n’étudie,

6c qu’ils font eux - mêmes en danger d’oublier , s’ils

ne fe la rappellent fans celle par un fréquent exer-

cice. (O )

COURTISANE, f. f. {Morale.) on appelle ainfi

une femme livrée à la débauche publique , fur-tout

lorfqu’elle exerce ce métier honteux avec une forte

d’agrément 6c de décence, & qu’elle fait donner au

libertinage l’attrait que la prottitution lui ôte pres-

que toujours. Les counifanes lèmblcnt avoir été plus

en honneur chez les Romaias que parmi nous , &
chez les Grecs que chez les Romains. Tout le mon-

de connoît les deux Afpafics
,
dont l’une donnoit des

leçons de politique & d’éloquence à Socrate même ;

Phryné
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,
qui fit rebâtir à fes dépens la ville de The-

bes détruite par Alexandre , 6c dont les débauches
fervirent ainfi en quelque maniéré à réparer le mal

fait par le conquérant ; Lais qui tourna la tête à tant

de philofophes
,
à Diogene même qu’elle rendit heu-

reux, à Ariftippe, qui difoit d’elle ,jepojfede Lais

,

mais Lais ne me poffede pat
(
grande leçon pour tout

homme fage); enfin la célébré Léontium, qui écri-

vit fur la philofophie
, & qui fut aimée d’Épicure 6c

de fes difciples. Notre fameule Ninon Lenclos peut
être regardée comme la Léontium moderne ; mais
elle n’a pas eu beaucoup de femblables , 6c rien n’eft

plus rare parmi nous que les courtifanes philofophes,

fi ce n’eft pas même profaner ce dernier nom que
de le joindre au premier. Nous ne nous étendrons

pas beaucoup fur cet article, dans un ouvrage aufli

grave que celui-ci. Nous croyons devoir dire feule-

ment
,
indépendamment des lumières de la religion

,

6c en nous bornant au pur moral
,
que la paflion pour

les courtifanes énerve également l’ame 6c le corps ,

& qu’elle porte les plus funeftes atteintes à la fortu-

ne, à la fanté
,
au repos 6c au bonheur. On peut fe

rappeller à cette occafion le mot de Démofthene,
je n acheté pasJi cher un repentir ; 6c celui de l’empe-

reur Adrien
, à qui l’on demandoit pourquoi l’on peint

Venus nue ;
il répondit

,
quia nudos dimittit.

Mais les femmes fauffes & coquettes ne font -elles

pas plus méprifables en un fens
, & plus dangereu-

ses encore pour le cœur 6c pour l’efprit
,
que ne le

font les courtifanes? C’eft une queftion que nous lail-

ferons à décider.

Un célébré philofophe de nos jours examine dans

fon hiftoire naturelle
,
pourquoi l’amour fait le bon-

heur de tous les êtres
,
& le malheur de l’homme. Il

répond que c’eft qu’il n’y a dans cette paflion que le

phyfique de bon
; 6c que le moral

,
c’eft- à -dire le

fentiment qui l’accompagne, n’en vaut rien. Ce phi-

lofophe n’a pas prétendu que ce moral n’ajoûte pas
au plaifir phyfique

, l’expérience feroit contre lui ;

ni que le moral de l’amour ne foit qu’une illuftonj ce
qui eft vrai, mais ne détruit pas la vivacité du plaifir

( & combien peu de plaifirs ont un objet réel
1 ) Il a

voulu dire fans doute que ce moral eft ce qui caufe

tous les maux de l’amour, 6c en cela on ne fauroit

trop être de fon avis. Concluons feulement de -là,

que ft des lumières fupérieures à la raifon ne nous

promettoient pas une condition meilleure, nous au-

rions beaucoup à nous plaindre de la Nature
,
qui en

nous préfentant d’une main le plus féduifant des plai-

firs, femble nous en éloigner de l’autre parles écueils

dont elle l’a environné, & qui nous a, pour ainli di-

re
,
placés fur le bord d’un précipice entre la douleur

& la privation.

Qjialïbus in tenebris vitee quantifque pericUs

Degitur hoc cevi quodeumque efi !

Au refte
,
quand nous avons parlé ci-deflùs de

l’honneur que les Grecs rendoient aux courtifanes,

nous n’en avons parlé que relativemement aux au-

tres peuples : on ne peut guere douter en effet que
la Grece n’ait été le pays où ces fortes de femmes
ont été le plus honorées

, ou fi l’on veut le moins
méprifées. M. Bertin , de l’académie royale des Bel-

les-lettres, dans une diflertation lue à cette académie

en 1751, 6c qu’il a bien voulu nous communiquer,
s’eft propofé de prouver contre une foule d’auteurs

anciens 6c modernes
,
que les honneurs rendus aux

courtifanes chez les Grecs ,
ne l’étoient point par le

corps de la nation , 6c qu’elles étoient feulement le

fruit de l’extravagante pafflon de quelques particu-

liers. C’eft ce que l’auteur entreprend de faire voir
par un grand nombre de faits bien rapprochés, qu’il

a tirés principalement d’Athenée & de Plutarque
,

6c qu’il oppolé aux faits qu’on a coutume d’alléguer

Tome I K,

COU 4°r
èn faveur de l’opinion commune.Comme le mémoi-
re de M. Bertin n’eft pas encore imprimé en Mars

1754 que nous écrivons ceci, nous ne croyons pas
devoir entrer dans un plus grand détail

, 6c nous
renvoyons nos leéfeurs à fa diflertation

,
qui nous

paroît très-digne d’être lue. (O)
COURT-MANCHER

, v. aft. terme de Boucher

c’eft, avec une brochette de bois, tenir le manche
d’une épaule de mouton rapproché du gros, afin de
la parer & la rendre plus vénale.

* COURTOISES
,
(armes) Hfi. mod. armes in-

nocentes 6c qui ne pouvoient bleil’er ; c’eft l’oppofé

d’armes à outrance : ce fut des premières feule-

ment qu’on ufa d’abord dans les tournois
;
mais bien-

tôt une valeur mal-entendue remit des fers aux lan-

ces
,
rendit des pointes aux épées ,

6c enfanglanta
des jeux oii il n’étoit queftion que de montrer de
l’adrefle.

COURTOISIE, f. f.
(Hfi. mod.) en Angleterre,

fe dit d’une forte de tenure de biens qu’un homme
pofl’ede du chef de fa femme

, après même qu’elle

eft décédée lans lui avoir laifle d’enfans
,
pourvft

toutefois qu’elle foit accouchée d’un enfant qui foit

né vivant ;
car en ce cas

,
quoique la mere 6c l’en-

fant foient morts, l’époux furvivant refte en poflef*

fion
,
pour fa vie

,
des héritages dont la femme eft

morte faifie 6c vêtue , 6c fera dit les tenir par cour-

toifit d'Angleterre ; parce qu’en effet ce privilège n’a

lieu qu’en Angleterre
,

fi ce n’eft aufli en Ecofle, où
il eft appelle curialité d'EcoJfe , curialitas Scotiœ.

Cette tenure a été introduite en Angleterre par
Guillaume le Conquérant

,
qui l’apporta de Nor-

mandie , où elle s’oblervoit fous le nom de veuveté.

Chambers. (G)
Courtoisie, (

Fauconn
.) faire la courtofie aux

autours, c’eft leur laifler plumer le gibier.

COURTON, f. m.
(
Filafjier.) c’eft, après l’étou-

pe , la plus mauvaife elpece de chanvre. On l’appel-

le ainfl
,
parce qu’elle eft très-courte. Les autres ef-

peces font le chanvre proprement dit
,

la filafle
,
SC

l’étoupe.

COURT-PLIS
,
f. m. (

Comm
.) c’eft dans l’aunage

des toiles à voile
, tout pli qui a moins d’une aune.

COURVETTE, f. f. ( Marine.) c’eft une efpece
de barque longue, qui n’a qu’un mât & un petit trin-

quet , 6c qui va à voiles 6c à rames : on s’en fert pour
aller à la découverte 6c pour porter des nouvelles ;

il y en a toujours à la fuite d’une armée navale. (Z)
COURTENAI, (

Géog.mod.) petite ville de Fran-
ce, dans l’île de France au Gâtinois. Long. 20. 4b.
lat. 48.1.

COURTRAI
, (

Géog. mod.) ville des pays-bas
Autrichiens

,
dans la Flandre, fur la Lis. Long. 20.

58. lat. 5t. 5t.

COURZOLA, (Géog. mod.) île dans le golfe de
Venife

,
qui eft près des côtes de Dalmatie

, avec une
ville de même nom

,
qui porte le titre d’un duché.

COUSIN, culex, fub. m. (
If

fi.
nat. Infeclolog.)

infeéle fort connu par fa piquûre 6c par fon bour-
donnement; on éprouve allez l’une 6c l’autre de ces
incommodités

,
pour être curieux d’en connoître la

caufe, aufli nos plus grands obfervateurs n’ont-ils

pas négligé cet inlefte. Il n’eft que trop multiplié :

on en diftingue dans ce pays-ci plufleurs efpeces de
différentes grandeurs ; aux environs de Paris on peut
en reconnoître trois efpeces; ceux de la plus grande
ont fur le corps des marques de blanc 6c de noir, 6c

fur le corcelet des ondes brunes ou noires
, mêlées

avec des ondes blanches ou gril'âtres ; les yeux font

bruns. D’autres confins moins grands ont le corps

brun ; le corcelet des plus petits
,
qui font les plus

communs, eft de couleur roulîe ou de feuille morte,

ôc le corps blanchâtre ; ils ont le yentre gris, excep-
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té l’endroit d’une tache brune qui eft fur chaque an-

neau. En général les coujîns ont le corps allonge , cy-

lindrique
,
& compofé de huit anneaux ; le corcelet

cft court & gros , il porte les fix jambes ,
les deux ai-

les, & les deux balanciers ou maillets de cet infecte.

On y voit auffi quatre lligmates. Dans l’état de re-

pos les ailes le croilcnt l’une fur l’autre ; elles font

très-minces & tranfparentes ; on y apperçoit au mi-

crofcope quelques écailles femblables à celles des ai-

les de papillon; ces écailles font placées pour 1 or-

dinaire le long des nervures de 1 aile ,
ce qui reffem-

ble en quelque forte à des feuilles potées le long de

la tige d’une plante ;
il y a auffi des écaillés fur le

corcelet & fur tous les anneaux du corps
,
& on y

découvre des poils longs & extrêmement fins : les an-

tennes font faites en forme de panache ,
celles des

mâles font plus groffes que celles des femelles. Ces

infe&es ont des yeux à réfeau qui entourent prefque

toute la tête ;
il y en a qui font d’un beau verd ,

chan-

geant à certains afpetts oii ils paroiflent rouges. Dans

quelques efpeces il y a deux corps oblongs ,
arron-

dis , éc placés près de la trompe comme les barbes

des papillons. Les coujîns piquent par le moyen d’une

trompe; c’eft une forte d’inftrument compole de plu-

fieurs pièces renfermées dans un fourreau ,
qui pa-

roît cylindrique dans la plus grande partie de ta lon-

gueur
, & qui eft couvert d’écailles ;

il eft termine

par un bouton pointu
,
dont l’extrémité eft percée :

on apperçoit quelquefois une pointe qui tort par cet-

te ouverture ;
mais lorfqu’on preffe l’infeéfe entre

deux doigts par le corcelet près de la tête ,
on voit

le fourreau de la trompe s’entrouvrir dans fa partie

fupérieure
, & quelquefois d’un bout à l’autre

,
jul-

qu’au bouton qui eft à l’extrémite. Il fort alors^ de

L'ouverture du fourreau une efpece de fil rougeâtre

& luifant, qui fe courbe dans toute fa longueur; ce

fil eft compofé de plufieurs filets que 1 on peut fépa-

rer les uns d’avec les autres , & qui te féparent quel-

quefois d’eux-mêmes. Lorfque l’infeéle pique, on

voit la pointe qui fort de L’ouverture du bouton pla-

cé à l’extrémité de la trompe : il fait d abord quel-

que tentative
,
& femble chercher 1 endroit où il en-

foncera la pointe ;
alors fi on l’obferve

,
par exem-

ple, fur la main avec une loupe ,
on voit qu ajie-

fure que l’aiguillon pénétré dans la chair, il glifle a

travers le bouton qui remonte du côté de la tête de

l’infefte : le fourreau n’étant pas fait de façon à fe

raccourcir en fe pliflant, il fe plie parle milieu, l’ai-

guillon en fort par la fente dont il a déjà été fait men-

tion , &c le bouton du fourreau en le rapprochant de

la tête de l’infcâe met le fourreau en double. Cette

organifation eft particulière à la trompe du coujîn:

c’eft par ce moyen qu’un aiguillon qui n’a qu’une li-

gne de longueur
,
peut entrer dans la peau à trois

quarts de ligne &c plus de profondeur fans s’allonger

d’autant, fans que le fourreau fe pliffe & fans que le

bouton entre dans l’ouverture que fait l’aiguillon. Il

y a quelques différences entre les trompes des diver-

fes efpeces de coujîns : on voit quelquefois deux an-

tennes qui fe féparent de la trompe ;
dans d autres

l’aiguillon a un double fourreau ;
l’extérieur eft com-

pofé de deux pièces latérales, qui fe féparent du fé-

cond
,
& s’élèvent jufqti’à la tête de l’infeéle avant

que le fécond fourreau fe plie lorfque l’aiguillon fait

une piquûre. Il y a de ces infettes dont l’aiguillon eft

plus fort que celui des efpeces les plus communes
;

l’extrémité de l’étui s’éloigne de celle de l'aiguillon,

qui par conféquent ne paffe plus par le bouton de 1 é-

tui lorfqu’il fort au -dehors ;
l’infeéle s’appuie alors

fur l’extrémité de l’étui de la trompe ,
comme fur une

jambe qui pofe à une ou deux lignes de l’endroit oit

fe fait la piquûre de l’aiguillon.

Cet aiguillon eft dans tous les coujîns compofé de

plufieurs pièces, mais fi fines, que les oblervateurs
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ne font pas d’accord ni fur leur nombre ni fur leur

figure ;
mais il n’eft pas douteux que ces infeûes ne

lucent le fang des animaux &c de l’homme par le

moyen de leur trompe ; ils s’en rempliffent 1 efto-

mac & tous les inteftins. Le ventre qui eft plat
,
flaf-

que
, & gris , lorfqu’il eft vuide ,

devient arrondi

,

tendu
,
& rougeâtre , après qu’il a été rempli de

fang; & pour qu’il en contienne une plus grande

quantité , on prétend que l’infette rend les excré-

mens qui y étoient reftés ;
mais cette quantité eft fi

petite
,
qu’elle feroit très-indifférente fi nous ne ref-

ièntions pas une petite douleur dans l’inftant de la

piquûre ,
&c lùr-tout li elle n’étoit pas fuivie d une

demangeaifon affez forte, & d’une enflûre affez con-

fidérable. Sur les bords de la mer & dans les lieux

marécageux, où il fe trouve un plus grand nombie

de ces inleftes qu’ailleurs , il arrive que leurs piquû-

res font fi fréquentes ,
que des gens en ont eu les bras

& les jambes enflés & affe&és au point, qu il etoit a

craindre qu’on ne fût obligé de les couper. Pour

l’ordinaire les piquûres de ces infeéfes ne font pas fi

dangereufes, mais on en eft affez incommodé pour

en rechercher la caufe & le remede.
, 5

L’aiguillon qui fait cette piquûre eft fi délié
,
qu’on

a peine à l’appercevoir, & qu’on ne lait comment il

eft capable de cauler de la douleur &c des tumeurs

dans la peau : on a cru que ces iympiom.-s venoient

de ce que l’aiguillon avoit une figure particulière;

mais il y a là-delfus une autre opinion ,
c’eft qu’il

fort de la trompe une.liqueur qui peut irriter la pe-

tite plaie, ün a vûdans diverfes circonftances de pe-

tites crouttes d’une liqueur claire au bout de la trom-

pe, <£c. cette eau fert peut-être à délayer le fang,

& à le rendre affez fluide pour qu’il puiffe entrer

dans la trompe. On a comparé cette liqueur à la fa-

live qui prépare les alimens à la digeftion. Quoi qu il

en foit, il vaudroit encore mieux avoir un bon re-

mede contre les piquûres du coujîn ,
que de connaî-

tre la caufe des accidens qu’elles font éprouver. On
confeille de délayer avec de l’eau la liqueur que l’in-

feae a laiffée dans la plaie ,
c’eft-à-dire de laver la

plaie aufti-tôt qu’on a été piqué , & même de la grat-

ter pour l’aggrandir afin que l’eau y pénétré mieux.

Pour l’ordinaire on ne la grate que trop, & l’enflûre

n’en cft que plus grande
;
mais je ne cloute pas que

l’eau ,
ou tout autre topique émollient & ratraîchif-

fant, ne puiffe non-feulement adoucir la demangeai-

fon & prévenir l’enflûre
,
mais même faire difparoî-

tre la tumeur lorfqu’elle eft déjà formée ; & je crois

qu’on ne doit pas négliger de traiter méthodique-

ment les piquûres de ces infeéfes ,
lorfqu’il y en a

plufieurs lur une même partie. 11 eft à croire que le

fang des animaux n’eft pas un aliment néceffaire

pour les infeftes dont il s’agit , & que la plûpart vi-

vent du fuc des plantes ,
fans jamais fucer de fang.

Les coujîns naiffent dans les eaux croupiffantes.

On les trouve fous la forme de vers aquatiques dans

les mares ,
depuis le mois de Mai jufqu au commen-

cement de l’hyver. Dans les années pluvieufes leur

nombre eft prodigieux : mais il eft toûjours aifé d’en

avoir ;
il fuffit de laiffer un baquet plein d’eau à l’air

,

au bout de quelques lemaines il y a des vers de con-

fins. Ceux des différentes efpeces peuvent varier en

quelque chofe dans leur figure ; mais ils le reffem-

blent tous pour les parties effentielles. Ces vers n ont

ni jambes ni dents ; le corps eft allongé ;
la tete bien

détachée du premier anneau auquel elle tient par

une efpece de cou. Les anneaux font au nombre de

neuf; le premier eft beaucoup plus gros & plus long

que les autres ; ils diminuent fucceffivement de grof-

feur jufqu’au dernier, qui eft le plus petit de tous:

il y a une forte de tuyau qui tient au dernier anneau,

& qui pour l’ordinaire eft dirigé obliquement en ar-

riéré ôc à côté : fa longueur çft plus grande que celle
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des trois anneaux qui le precedent pris enfemble ;

c’eft par ce conduit que le Ver refpire. L’ouverture
qui eft à l’extrémité le trouve à la furface de l’eau,

de forte que l’infefte eft comme fufpendu la tête en
bas. Dès qu’on agite l’eau, ces vers s’y enfoncent

;

mais bien-tôt ils reviennent à la furface
, où il eft

aifé de les voir
,
quoiqu’ils foient très-petits. Un autre

tuyau tient encore au dernier anneau; il elt aulfi

gros, mais plus court que l’autre, & il fert d’anus.
Chacun des anneaux a de chaque côté une houpe de
poils

; mais le premier en a trois. La couleur des an-
neaux eft verdâtre ou blanchâtre

, lorfque le ver eft

nouvellement éclos ; elle devient grifâtre lorfqu’il

approche du tems de fa transformation. La tête eft

un peu plus brune que le refte de l’infeêle : on voit
une tache brune à l’endroit de chaque œil

, 6c au-
tour de la bouche des barbillons qui fervent à diri-

ger les alimens qui nagent dans l’eau. Il y a encore
lur la tête deux antennes différentes de celles des in-

fedles ailés; elles font courbées en arc, & n’ont
qu’une articulation qui eft à la bafe.

Le ver du coujin change trois fois de peau en quin-
ze jours ou trois femaines. Avant que de fe transfor-
mer à la quatrième fois

,
il perd fa première forme

,

il fe raccourcit 6c s’arrondit
; le corps eft contourné

de façon que la queue eft appliquée contre le deflous
de la tête, 6c que le tout a une forme lenticulaire:

une partie de fa circonférence eft plus épaiffe que
l’autre

; celle-là eft à la furface de l’eau
, 6c l’autre

en-bas: on dift.ngue fur la première deux fortes de
cornes

,
ou plûtôt deux cornets qui reffemblent à des

oreilles d’âne. Lorfque l’infede nage, il déplie la par-
tie du corps qui éroit recourbée en-deffous jufqu’au-
près da la tête. Dans ce fécond état il peut être ap-
pellé nymphe ou chryfalide

,

parce qu’il a des qualités
propres à l’une 6c à l’autre: alors il ne mange plus,
mais il refpire comme auparavant, quoique la fitua-
tion des organes l'oit différente; l’air entre par les
cornets qui s élevent fur le corcelet, & qui fe trou-
vent à la furface de L eau. L’état de nymphe dure
plus ou moins

, félon le degré de chaleur. Quelque-
fois la fécondé transformation le fait onze ou douze
jours après la naiflance du ver ; 6c d’autres fois ce
n’eft qu’après quatre femaines.

Par cette transformation l’infedc paffe de l’état

de nymphe à celui d’infede ailé
, dans lequel nous lui

donnons le nom de coujin. Pour y parvenir, il étend
la partie poftérieure du corps à la furface de l’eau

,

au-deflùs de laquelle le corcelet paroît
; alors l’en-

veloppe extérieure de la nymphe fe fend aflêz près

des deux cornets
,
ou même entre ces deux cornets

;

le corcelet fe découvre
,

la fente s’aggrandit, 6c

bientôt la tête du coujin s’élève au-deflus des bords
;

le corps fuit , & à mefure que l’infede fort de fon
enveloppe, il fe redreflé, 6c parvient enfin à mettre
fon corps dans une diredion prefque verticale

, s’ap-

puyant fur fa partie poftérieure qui porte dans le mi-
lieu de fa dépouille comme un mât dans le milieu
d’un bateau. En effet, la dépouille lui fert de bar-
que; 6c fi par quelqu’accident l’infede perd l’équili-

bre au point que l’eau paffe par-deffus les bords de
l’ouverture qu il a faite dans fa dépouille lorfqu’il en
eft forti

, & qu’elle entre dans la cavité qui eftreftée

vuide par le déplacement du corps de l’infede, la

barque eft fubmergée
,
& il toml^e dans l’eau où il pé-

rit à I’inftant ; ce qui arive à une grande quantité de
ces infedes lorfqu’il fait du vent dans le tems de
leur transformation. Cependant pour l’ordinaire la

barque fe foûtient, & en une minure la manœuvre
la plus difficile eft achevée. Le coujin tire d’abord fes
deux premières jambes du fourreau

, enfuite les deux
fuivantes

,
& les appuie fur l’eau en penchant fon

corps ; enfin il déplie fes ailes
;
dans un inftant elles

fe lèchent
, 6c l’infede prend l’eftbr.

Touït IV,

COU m
On ne fait pas comment

, ni en quel lieu
,
ni ert

quel tems fe fait l’accouplement de ces infedes ; ce
qu’il y a de certain

,
c’eft qu’ils font très-féconds ;

une feule femelle produit deux cents cinquante ou
trois cents

, 6c même jufqu’à trois cents cinquante
œufs d’une feule ponte

; 6c s’il ne faut que trois fe-
maines ou un mois pour chaque génération

,
il pour-

toit y avoir fix ou fept générations chaque année,
puifqu on trouve des œufs dans les mares depuis lé
mois de Mai jufqu’à l’hyver. Dès que l’on a vû des
nymphes fe transformer en coufins

,
dans un vafe que

1 on a rempli d eau 6c expofé à l’air, comme il a dé-
jà été dit

,
peu de jours après il fe trouve dans le mê-

me vafe de nouveaux œufs qui nagent fur la furfacè
de 1 eau ; ils font oblongs

, & plus gros à un bout
qu à l’autre : tous ceux qui viennent d’une même fe-
melle font raftemblés en un tas , fitués verticalement
le gros bout en bas

, & l’autre en haut à la furface dô
1 eau. Ces œufs font collés les uns aux autres, 6c
difpofés de façon qu’ils forment une forte de radeau
dont la figure approche de celle d’un bateau plat
qui le foûtient fur l’eau

; car fi elle y entroit, les
œufs n’éclorroient pas. Lorfqu’on les regarde à la
loupe

,
on voit que leur gros bout eft terminé par

une lorte de cou : d’abord ils font blancs
; bien-tôt

ils deviennent verds, 6c en moins d’une demi-jour-
nee leur couleur change encore en grifâtre. Lorfque
le coujin femelle pond, il s’affermit avec fes quatre
jambes antérieures fur quelque corps folide

,
& étend

fon corps fur la furface de l’eau
,
fans y toucher que

par l’avant-dernier anneau : le dernier eft relevé en-
haut , 6c l’anus fitué de façon que l’œuf en fort de
bas en haut

, & fe trouve dans la pofition verticale
tout près des autres œufs déjà pondus

, contre lef-

quels il fe colle, parce qu’il eft enduit d’une matière
gluante. Dans le commencement de la ponte

,
l’in-

ièéle foûtient les premiers œufs avec les jambes de
derrière en les croifant

; il les écarte peu-à-peu à
mefure que le tas augmente

; enfin il ne l’abandonne
qu’à la fin de la ponte. Ces œufs ont fans doute été
fécondés dans le corps de la femelle. On la diftingue
du mâle en ce que le corps de celui-ci eft moins al-
longé 6c plus effilé, & terminé par des crochets; au
lieu de ces crochets

,
la femelle a deux petites pa-

lettes. Mem. pour fervir à l’hijl. des inj'ecl. tome IV. p*
•$73 &fULV - V°ye{ Insecte. (/)
Cousin

,
f. m. {Jurifprud.) qualité relative de pa-

rente qui fe forme entre ceux qui font iffus de deux
freres

,
ou de deux fœurs

, Ou d’un frere & d’une
fœur. Les confins font paternels ou maternels

; on
appelle coufins paternels

, ceux qui defeendent d’un
frere ou fœur du pere de celui dont il s’agit

; les
coujins maternels

, font ceux qui defeendent des freres
ou fœurs de la mere.

Les coufins paternels ou maternels font en plu-
fieurs degrés.

Le premier degré eft des coujins germains 3 c’eft-
à-dire enfans de freres 6c fœurs.

Les coufins du fécond degré
,
qu’on appelle ijfius

de germains , font les enfans que les coufins germains
ont chacun de leur côté.

Dans le troifieme degré"on les appelle arriere-ijfus

de germains

;

ce font les enfans des coufins ijfus de ger-

mains.

Au quatrième degré
,
on les appelle fimplement

coufins au quatrième degré; & ainfi des autres degrés
fubféquens.

Les coufins peuvent fe trouver en degré inégal ;

par exemple , un coufin germain , 6c un coufin ifiu de
germain; en ce cas , on dit que le premier a le ger-
mainfur l'autre, & c’eft ce que l’on appelle oncle ou
tante à la mode de Bretagne. Si les deux coufins font
encore plus éloignés d’un degré, en ce cas le plus
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proche de la tige commune cil ,

à la mode de Bre-

tagne, le grand oncle du plus éloigné.

On voit daçis une ordonnance de Chîfrles \ . du

5
Septembre 1368, qu’à Douai deux coujins ger-

mains ne pouvoient en même tems être echevins ;

&: dans une autre cki ^8 Janvier fuivant il eft dit

,

qu'entre les trente perlon-nes qui éliront le maire

6 echevins de Péronne ,
il ne pourra pas y enjvoir

plus de doux qui l'oient parens ,
fi cela eft pciiinle ;

que fi cela ne le peut ,
&c qu’il y en ait plus de deux

qui l'oient parens ,
du moins il ne pourra y en avoir

plus de deux qui loient coujins germains, (si)

COUSOIR A COUDRE LES LIVRES. (Reheur.')

Cette machine eft drelïée fur une table
,
lur le de-

vant de laquelle il y a une mortoife de dix-huit pou-

ces de longueur ou environ
,
pour y pafier les fi-

celles auxquelles on doit coudre les livres. On rem-

plit cette mortoife par une tringle de bois échan-

crée aux deux bouts
,
pour qu’elle y foit retenue fur

les rebords taillés à moitié du bois de la table : on

appelle cptte tringle ttmploie. i oyc{ Tem PLOIE. Sur

les côtés de la rainure il y a un trou
,
pour y palier

deux morceaux de bois taillés en vis qui s élevent

de deft'us la table jufqu’à quinze ou dix-huit pouces.

Le bas de ces vis eft rond ,
pour les pouvoir tourner

4 la main. On paffe dans le haut des vis un autre

morceau de bois rond ,
ayant a chaque extrémité un

bout quarré de trois à quatre pouces de long, dans

lequel il y a un trou ville pour faire élever ou dcl-

cendre cette barre à volonté. De cette barre def-

cendent cinq ficelles noiiées à cinq ou fix pouces de

longueur ,
en forte quelles tournent autour de la

barre : on attache à ces ficelles par un nœud le bout

de celles auxquelles on doit coudre le livre ;
puis on

fait palier l’autre bout par la mortoile , & on l’airete

au-delïbus de la table avec une chevillette à l’entour

de laquelle on la tourne ,
en faifant palier le bout

par le trou de la tête. Quand les cinq chevillettcs

font arrêtées , & les ficelles bien dreflees & égales

,

on fait bander ces ficelles en tournant également les

deux vis pour faire monter la barre; puis la coutu-

rière prend un feuillet de papier blanc ou deux ,

égaux de grandeur au volume qu elle doit coudre ,

& les couchant fur la table elle eu preiente le pli

contre les cinq ficelles, où elle les coud ; & amfi de

toutes les feuilles du volume ,
julqtt a ce que le

tout foit coufu : alors elle finit fon ouvrage , en met-

tant à la lin comme au commencement une ou deux

pages de papier blanc Sc torique fes bis font arre-

îés ,
eile tourne en fens contraire le collet des vis &

lâche les ficelles
,
qu’elle coupe à hauteur fiiffilante

pour les pafier dans le carton qu’on y doit mettre. < .

PI. ï. ii U Reliure
, fis . B. Poy. PLIER ,

ENDOSSER,

& Passer en carton.
_ ,

. ,.

COUSSECAYE ou COUSEC AILLc. ,
fuhfi. fem.

(Cuifint.) ragoût des dames Créoles des Antil-

les. il eft compofé de fitrine de magnoc melce tout

fimplement dans du fyrop ou dans le velou chaud

Portant des chaudières à lucre ;
on y met du jus de ci-

tron
,
après quoi on verfe cette efpcce de brotiet

dans des tafies de porcelaine pour le prendre chaud,

-à-peu-près comme on fait le chocolat. Art. de M. le

R
COUSSECOUCHE ou COUCHE - COUCHE ,

f f racine potagère des îles Antilles. Elle croit or-

dinairement de la groffeur & à-peu-près de la for-

me d’un gros navet; la pellicule qui la couvre eit

brune
,
quelquefois grife ,

rude au toucher
,
poultant

plufieurs menus filets en forme de chevelure. La

chair de la coufficcouche eft d'une confiftance un peu

plus folide que l’intérieur des châtaignes bouillies

,

-Se plus caftante : la couleur en eft blanche, ou quel-

quefois d’un violet foncé»

•Cette racine étant cuite dans de l’eau avec un

COU
peu de fel

,
fe mange avec des viandes falées ou di\

poiflon.

C’eft un mets fort eftimé des dames Créoles,

quoiqu’il foit un peu venteux. Article de M. le Ro-

main.
COUSSIN, f. m. On donne en général ce nom à

un amas de quelque fubftance molle, compfeftible,

élaftique,& renfermée dans une efpece de lac onde

toile ou d’étpffe
,
deftjoé à foûtenir doucement un

corps. f

* Coussin (Art militaire.') bloc de bois place au-

derriere de fallut
,
fur lequel la culaiïe du canon eft

foutenue.

Coussin ,
(Marine.) c’eft un tifîu de menue cor-

de à deux fils ou à trois
,
qu’on met fur ies cercles

des hunes ,
autour du grand mât ,

lur le mat de beau-

pré& ailleurs
,
pour empêcher que les voiles qui por-

tent fur ces endroits ,
ne fe coupent &. s ufent contre

les beis par un trop dur frottement. (Z)

Coussins d’amures ,
(Manne.) c’eft un tifîu de

bitord que fon met lur le plat-bord du bord , à 1 en-

droit où porte la ralingue de la voile, afin d empê-

cher qu'elle ne fe coupe. (Z)

Coussin sous le beaupré, vo^ Clamp.

Coussin, en termes d'Argenteur , eft un lac de

cuir rempli de fable ,
fur lequel on lie les pies de

chandelier , ou autres pièces
,
qu’on veut cil'eler.

Foyc{ ,
Planche deRArgenteur , fig. /. un ouvrier qui

cilelle une piece attachée fur un coujjin.

COUSSIN, en termes de Batteur-d'or , eft une plan-

che fourrée de bourre ,
Sc recouverte de peau, pour

couper for quand les lames ont acquis une certaine

grandeur : ce qui fe fait en répandant fur ce couffin

du brun de plâtre pulvérifé, pour donner du jeu à

for &. prife au rofeau.

COUSSINET, fubft. m. en Architecture , eft félon

Vitruve
,
un oreiller ou baluftre , à quoi reffemblent

les parties latérales du chapiteau ionique antique

,

& dont les côtés fontdiffemblables. V.Chapiteau»
On appelle aufli couffinet , la pierre qui couronne

un pié-oroit, & dont le lit de delfous eit de niveau,

& celui de deft'us incliné pour recevoir le premier

vouloir ou la retombée de l’arc d’une voûte. (P)

Coussinet ,
voye[ Chevet.

Coussinet à Mousquetaire, (Artmilit.) étoit

un coujinet que le foldat portoit autrefois fous fa ban-

douilliere, à l’endroit où fe pofoit le moufquet. (Q)
Coussinet, en terme J*Argenteur

,

eft une elpece

d’oreiller couvert de bazanne , fur lequel on met

l’argent pour le couper plus aifément. Cet oreiller

ou coujfinet eft reprelente lur la table de lajigure 4»

de la vignette de la Planche de CArgenteur.

Coussinet ,
en termes de Bottier

,
eft un petit fac

plein de crin & piqué
,
qui fe met dans les genouil-

lieres des bottes, pour empêcher les incommodités

qu’elles peuvent cauler.

Coussinet
,
terme de Bourrelier

,
c’eft une partie

du harnois des chevaux de carrofle
,
composée de

deux petits couffins de toile B
,
garnis de bourre 6c

de crin ,
& recouverte d’une grande plaque de cuir

à-peu-près quarrée. Le couffinet pofe fur le garrot du

cheval. L’uiage du couffinet eft de foûtenir par deux

bandes de cuir l'anneau de fer en forme de boucle,

oii aboutiITent les reculemens,le poitrail,& les traits ;

& par deux autres bandes appellées montais , de

foûtenir le poitrail , & empêcher qu’il ne bailfe trop

& n’embarralfe le cheval dans la marche.

Le couffinet l'ert auffi à affujettir le furdos
,
& amfi

à contenir toutes les parties du harnois. Foyç^lafig.

1. & 2. PL du Bourrelier.

Coussinet, (Couvreur.

)

rouleau de paille nat-

tée
,
que ces ouvriers attachent fous les pies de leurs

échelles, pour les empêcher de gliffer ; ces échelles

en font appellées échelles à couffinet.
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Coussinet

, (
Doreur.) Le coujfinet des Doreurs

efi: un morceau de bois bien uni
,
fur lequel eft pofé

un lit de crin, ou de bourre
, ou de feutre, & par-

defiîis une peau de mouton ou de veau
,
bien tendue

& attachée avec de petits clous. Ce coujfinet eft en-
toure de deux cotes d un morceau de parchemin de
fix doigts de haut

,
pour empêcher que le vent ne

jette à terre l’or qu’on met deffus. Voyez la fauve 6.

Pi. III. du Doreur.

?

Coussinet
,
en termes de Gravure en Taille-douce ,

c'ciï une efpece de petit couffin que l’on fait de peau

,

rempli de i'ablon d’Etampes
; il doit avoir fix à fept

pouces de diamètre
, & deux à trois pouces d’épaif-

leur. II fert pour pofer la planche de cuivre
, & lui

donner tous les mouvemens néceffaires. Voye
^
Pl.

II. de la Gravure & lafig. 14 . de la Pl. I. qui en fait

voir l’ufage.

Coussinets, (d la Monnoie.') font les lames ou
bandes d’acier , fur Iefquelles font gravés en creux
les moites de légende delà tranche. ^qy^MARQUE
SUR TRANCHE.
COUSU, part.

(
Maréch .) fe dit d’un cheval fort

maigre. On dit qu’il a les Jlancs coufus , pour dire
qu il y a fi peu d’épaiffeur d’un flanc à l’autre, qu’il

lembie qu’ils font coufus enfemble.
On dit qu’un homme ejl coufu dans lafelle , pour li-

gnifier qu’il eft fi ferme à cheval
,
qu’il en branle fi

peu
,
qu’il femble y être attaché. {V}

Cousu
,
en termes de Blajon , fignifie la même cho-

fe que rempli , & fe dit d’une piece de métal ou de
couleur placée fur le champ de l’écu. On l’appelle
ainfi

,
parce que par la réglé générale du Blaion de

ne pas mettre métal fur métal
,
ni couleur fur cou-

leur, elle ne doit pas avoir place dans l’écu ; & l’on
fauve cette efpece d’irrégularité

,
en difant qu’elle y

eft coufue. Voyez le P. Menet. 6* le diclionn. de Trév .

Bonne de Lefdiguieres en Dauphiné , de gueules
au lion d or , au chef coufu d’azur, chargé de trois
vafes d’argent. (C)
COÛT

, f. m,
(Jurifpr.) d’un acte en général

,

eft ce
que l’on paye à l’officier public pour Ion falaire de
Tatte.

CoÛT d'un arrêt ,fentence , ou autrejugement , font

les frais que l’on eft obligé de payer pour obtenir un
arrêt & pour le lever: tels que les vacations, épices

& autres droits.

Coûts
(
loyaux

) ,
voye^ au mot LOYAUX COÛTS.

COÛTANCES
, (Géog. mod.) ville confidérable

de France en baffe Normandie, capitale du Coten-
tin près de la mer. Long. /6'<J

. iz
1
. z5" . latit. 4Q d

. P

.

60".
* COUTEAU

, f. m. (
Gram.

)
inftrument tran-

chant d’acier
,
que les Couteliers fabriquent parti-

culièrement
; ce qui les a fait nommer Couteliers. Il

y en a un fi grand nombre de différentes fortes
, &

ils font à l’uiage de tant d’artiftes
,
qu’il eft impof-

fible d en faire une énumération exafte. Nous allons
faire mention des principaux : on trouvera la def-
cription & 1 ufage des autres aux articles des ouvra-
ges auxquels on les employé

; & la maniéré de faire
le couteau ordinaire de poche ou de table, à l’arti-

cle Coutelier. Voye^ l’article COUTELIER.
Couteau

, (
Hijl. anc

. ) dans les facrifices des
anciens, inftrument pointu

, ou tranchant fans poin-
te, dont les viôimaires fe fervoient pour égorger ou
dépouiller les viftimes. Ils en avoient de plufieurs
elpeces. Le plus connu eft lefecefpita

,
glaive aigu &

tranchant
,
qu’ils plongeoient dans la gorge des ani-

maux
, & dont la figure , fuivant la defeription de

Feftus
, approchoit de celle d’un poignard. La fécon-

dé efpece étoit le couteau à écorcher les viftimes,
culter excoriatorius

,
qui étoit tranchant

, mais arron-
di par le haut en quart de cercle : on faifoit ceux-ci
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d’airain, comme l’étoient prefque toits les autres
inftrumens des facrifices

; les côtés du manche en
étoient plats

,
& à l'on extrémité étoit un trou qui

fervoit à y palier un cordon , afin que le viélimaire
pût le porter plus aifément à fa ceinture. La diffec-
tion ou partage des membres de la vidlime fe fai-
foit avec une troifieme efpece de couteaux plus forts
que les premiers

, & emmanchés comme nos coupe-
rets : c eft ce qu’ils appelloient dolabra &feena. On
en voit fur les médaillés des empereurs

,
où cet in-

ftrument eft un fymbole de leur dignité de grand
pontife : les cabinets des antiquaires en confervent
encore quelques-uns. Chambers. (G)
Couteau courbe

, inftrument dont les Chi-
rurgiens fe fervent pour couper les chairs dans les
amputations des membres. La figure de ce couteau
lepréfente un demi-croifl'ant ou un fegment de cer-
cle.

Cet inftrument eft compofé de deux parties, de
la lame Ô£ du manche. La lame ne doit point excé-
der fept pouces fept lignes de long

, lans y compren-
dre le contour

, cette mefure fe prenant dans l’inter-
valle de deux lignes parallèles qu’on tireroit hori-
fontalement à fes extrémités ; ou bien fi Ton veut
prendre la longueur dans le milieu de la lame

, en
fuivant la courbure

, elle doit être de huit pouces
cinq lignes.

Cette étendue eft affez grande
, même pour les

plus grands couteaux. La largeur de la lame
,
dans

l’endroit qui a le plus de diamètre
, eft de quinze

lignes, allant doucement en diminuant pour fe ter-
miner par une pointe fort aiguë.

Cette lame doit avoir du corps & de la force ; ainfi
lepaifleur de Ion dos près le manche doit être de
deux lignes

,
allant doucement en diminuant à me-

fure qu’il approche du tranchant & de la pointe.
La courbure doit être legere

, & commencer de-
puis le mentonnet

, enforte que le tranchant repré'
lente le fegment d’un grand cercle. Pour qu’on ait

une idée plus parfaite de la courbure que nous de-
mandons

, en luppolant une corde tirée de la pointe
du couteau au mentonnet

,
on doit voir Tare pref-

que dune égale rondeur; & le rayon qui part du
milieu de l’arc pour fe jetter en ligne droite fur le
milieu de la corde

, ne doit pas avoir plus d’un bon
pouce de longueur.

L avantage qu’on tire d’une legere courbure telle
qu’on vient de la décrire, eft que le tranchant coupe de
long & dans prefque toute l'on étendue

; ce qui adou-
cit beaucoup l'on attion

, & par conféquent la dou-
leur : au contraire

, les couteaux dont la pointe feule
eft très-courbée

,
n’embraffent pas le membre dans

une fi grande circonférence, & le grand arc devient
fort embarrafl'ant. Enfin la lame du couteau courbe

doit être formée par deux bifeaux
, un de chaque

côté
,
qui viennent de loin, qui foient très-adoucis

& prefque imperceptibles
, afin de former un tran*

chant qui ne l'oit ni trop fin ni trop gros pour porter
plus de réfiftance à la feftion des chairs.

Il faut auffi faire attention à la bafe de la lame du
couteau courbe ; c’eft une plaque horifontale dont la
circonférence eft o&ogone

,
pour quadrer aux huit

pans du manche. Cette plaque du milieu de laquelle
fort la lame du couteau

,

eft renforcée dans cet en-
droit par deux éminences de chaque côté

,
que les

ouvriers appellent double coquille : cela donne de
l’ornement & de la folidité à Tinftrument.

La plaque horifontale doit avoir dix lignes de
diamètre

, & la lame doit former dans cet endroit
une avance arrondie qui eft limée

, & qui ne cou-
pe point du tout ; les Couteliers nomment cette
avance mentonnet : il fert d’appui au pouce de l’o-

pérateur. La furface inférieure de la plaque ofto-
gone eft limée fans être polie

,
afin de s’appliquer
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plus uniment fur le manche ; & c’eft potrr cette rai-

ibn qu’on la nomme la mine, du couteau.

Du milieu de la initie -.part une tige exactement

«narrée ,4e quatre pouces fèpt à huit hgnes de long.

On l’appelle la foie. Totite la lame doit être d un

.bon acier & d’une trempe dure
,

afin que le tran-

chant réfifte & coupe bien.

Le manche du couteau courbe eft ordinairement

d’ébene ;
il a quatre pouces huit lignes de^ long

,

treize lignes de diamètre à l’endroit de la tete ;
la

partie -antérieure ne doit pas exceder dix lignes,

volume qui peut entièrement remplir la main. Le

manche doit être à huit pans
,
pour être tenu plus

fermement ; fa partie postérieure eft ordinairement

terminée par une avance en forme de tete d aigle

,

dont le bec eft tourné du côté du dos du couteau ,

afin de fervir de barrière aux doigts de l’opérateur.

Voyc{ la figure ,
Pl. XX.fig. 5.

Couteau droit pour les amputations . La lame

a quatre pouces deux lignes ; fa largeur près le men-

tonnet ne doit pas excéder quatre lignes ,
& aller

toujours en diminuant jufqu’à la pointe. Ce cou-

teau n’a qu’un tranchant ;
le manche peut ctre d e-

bene ou d’ivoire ;
il doit être taille à pans ,

long de

trois pouces quatre lignes , & de lix lignes de diamè-

tre, dans l’endroit le plus épais. La mitte doit etre

proportionnée à ces dimenftons. Liiez la conilruc-

tion du couteau courbe, Foye^fig. 4. PL XX.

Cet infiniment fert à couper les chairs qui font

entre les deux os de l’avant-bras ou de la jambe,

& d’achever même la feâion de celles qui auroient

échappé à l’adion du grand couteau courbe : c’eft

avec ce couteau -droit qu’on incife le penofte
,
quel-

ques-uns fe fervent d’un couteau à deux tranchans

féparés par une vive arrête. La lame de ce couteau

doit avoir fix pouces de long : mais il n’ell utile

que pour les amputations en lambeaux. Foyer la

fioure dans les Planches de Chirurgie. Il faut oblerver

,

en fe fervant du couteau droit, de ne pas en tourner le

tranchant vers les parties qu’on veut conferver, de

crainte de fendre des vailfeaux fuivant leur lon-

gueur, & de fearifier inutilement la partie. Foyel

Amputation. „ . n
Couteau lenticulaire ,

eft un infiniment

compoie d’une tige d’acier, longue d environ deux

Douces & demi; fon extrémité anterieure tonne un

toute** d’une trempe douce, plat des deux cotes,

long d’un pouce, large de quatre lignes dans Ion

commencement , & de trois à la fin
,
qui eft termi-

née par un bouton fait en forme de lentille ;
finie

horifontalement ,
large de quatre lignes

,
plat du co-

té qui regarde le manche ,
un peu arrondi de 1 autre ;

le dos de ce couteau doit être bien pou ,
arrondi , lar-

ge d’une ligne ;
fa tige eft enchâffce dans un manche

long de deux pouces & demi.

L’ulage de cet iuftrument eft de couper ,
tans

craindre de blctlèr la dure-mere ,
les inégalités que

b couronne du trépan a biffées à la face interne du

crâne. Voyti Trépan, f U fig. /j • PI. XTl.

Couteau a crochet, mffrument de Chirur-

gie pour les accouchemens laborieux. V Ac

COUCHEMENT.
.

,

Son corps eft une tige d acier de cinq pouces de

longueur, dont la bal'e a cinq lignes de diamètre, &
fon°autre extrémité environ trois lignes : celle-ci elt

terminée par un couteau demi-circulaire en forme de

crochet, dont la lame a à-peu-près cinq lignes de

largeur dans fon milieu. Foye^ PL XX. de Chirurgie
,

£«. 1. Cet infiniment tient par une foie quarree à un

manche d’ébene ,
au-travers duquel elle pafle , & au

bout duquel elle eft rivée : ce manche a trois pouces

6c demi de long. „ , .

,

L’uiage qu’on donne à cet infiniment elt de dépe-

cer un entant monftrueux, afin de pouvoir le tirer

COU
par morceaux. Foyc{Crocket

.

On le propofe auffi

pour percer le ventre des enfans qu une hydropifie

empêche de venir au monde , & pour ouvrir la tête

dans les cas oit il eft néceffaire de vuider le cerveau.

Il eft certain que dans ces deux dernieres circonftan-

ces
,
on peut avoir recours à des moyens plus faci-

les & plus sûrs. Pour ouvrir la tête d’un enfant
,

il

eft bien plus commode d’opérer avec des cifeaux

longs &C pointus : lorfqu’on les a introduits dans le

crâne, on y fait une allez grande ouverture en les

retirant les lames écartées , & en les fermant enluite

pour les r’ouvrir & les retirer dans un fens different.

Dans le cas oh une hydropifie empêcheroit la <or-

tie de l’enfant, la néceflité de lui percer le ventre

n’exige pas qu’on fe ferve du couteau a crochet ,
avec

lequel on peut, quelque adreffe qu’on ait, bleffer la

mere ou fe bleffer foi-même : l’introduêlion du doigt

dans l’anneau de l’ombilic
,
percera aifément le pé-

ritoine. M. Levret dit que ce moyen eft préférable à

tous les inftrumens que les auteurs ont propofes .

nous obferverons cependant qu’il faut pour cet effet

que l’enfant foir mort. On objeaera peut-être enco-

re que dans la poffibilité de porter le doigt fur e

nombril de l’enfant
,
qui eft la partie du ventre la

plus éminente dans le cas d’hydropifie
,

il n y auroit

point d’obftacle de la part de cette maladie pour la

terminaifon de l’accouchement. Mefnard dit qu’a-

près avoir dégagé les épaules & les bras de l’enfant

,

s'il paroît que fon corps eft hydropique ,
l’accou-

cheur donnera iffue aux eaux avec un long trocart

s’il lui remarque de la vie
,
ou avec la branche de

fes cifeaux ou tout autre infiniment ,
s’il eft mort.

Ces diftinêlions nous paroiffent diètées par la pru-

dence. Foye^ Trocart.

A l’égard des enfans monflrueux, dans le cas ex-

trême oh l’on ne peut fe difpenler de mutiler, le doc-

teur Smellié, célébré accoucheur à Londres, dit avec

raifon
,
qu’il eft plus sûr de fe fervir de cifeaux que de

couteaux. Avec des cifeaux ,
on ne craint point de

bleffer la matrice; ils ne coupent jamais que ce qui

eft entre leurs lames. Foye{ Particle Jumeaux.

Le couteau à crochet eft donc un infiniment fuper-

flu ou nuifible : nous croyons travailler aulli effica-

cement au progrès de l'art
,
en faifant connoître les

choies défe&ueufes dont l’ufage eft familier
,
qu’en

publiant les découvertes les plus importantes. (Y')

Couteau à deux manches. Les Arquebufiers

& beaucoup d’autres ouvriers nomment ainfi ce

qu’on nomme plus communément une plane. Les

premiers s’en fervent pour dégroflir & ébaucher les

fufts des armes qu’ils veulent monter ;
qu’ils appro-

chent enfuite avec les écoiiennes &c les écoiiennet-

tes , & qu’ils Unifient avec les râpes ,
les limes & la

peau de chien marin. Foye^ Plane.

Couteau à couper l’argent, en terme d'Ar-

genteur ; c’eft un couteau dont la tranche eft émouf-

lee ,
afin de ne point couper le couffinet avec l’ar-

gent. Foyei Coussinet, & PL de PArgenteur, fig.

/ / . Le même couteau eft repréfenté fur la table de la

fig • 4 de la vignette.

Couteau a hacher, en terme d Argenteur, elt

un couteau tranchant dont on taille les pièces, pour

que l’argent y prenne plus aifément. Foyt[ PL I.

fig. 8. 5/11
Couteau, en terme de Batteur d'or

;

c elt une lame

d’acier fort mince & peu tranchante ,
montée fur un

manche de bois affez grolfier ,
avec laquelle on cou-

pe l’or en quarré , & dont on le fert pour gratter les

livrets ou mefures. Foye{ Mesures.

Couteau À pié ,
infiniment dont les Cordon-

niers, les Selliers & les Bourreliers fe fervent pour

tailler leurs cuirs.

Cet outil eft plat ,
de fer fort tranchant , & garni
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d’un manche pôur le tenir. La partie tranchante a la

figure d’une portion de cercle, dont le grand diamè-
tre a environ cinq pouces, & le petit deux à trois
pouces. Du milieu du grand diamètre fort une queue
d’environ fept ou huit pouces de longueur, enfoncée
dans un manche de bois qui en a trois ou quatre.
Tel efl le couteau à pié dont les Cordonniers le fer-
vent.

Celui des Selliers & des Bourreliers ne différé de
celui des Cordonniers

,
qu’en ce que la queue en eft

plus longue , & qu’elle efl recourbée par le milieu

,

de maniéré qu’elle forme comme une équerre. Foy.
la Pl. du Bourrelier

, fig. 12.

Les Bourreliers ont encore deux autres fortes de
couteaux à-peu-près femblables , & qui reflèmblent
affcz aux grands couteaux de cuifine

; l’un fe nomme
couteau à furtailler

,

& l’autre fe nomme couteau à pa-
rer

. Le couteau à furtailler fert à couper exactement
de la grandeur qu’il le faut , les differens morceaux
de cuir qui n’ont été qu’ébauchés av-ec le couteau à
p:é. Le couteau à parer fert à amincir ou diminuer de
l’épaiffeur du cuir.

Couteau À PIÉ,
(Ceinturier.) Il a le tranchant

fait comme un couperet à pointe ronde ; mais le

manche
,
au lieu d’être droit

, eft recourbé fur la

lame à la diftance de dix-huit lignes. Foye^laPl. du
Ceinturier, fig. 3

.

Couteau à effleurer, ou Couteau de
Riviere

,
outil de Chamoifeur &deMégifîier. C’eft

un infiniment d’acier long & tranchant
,
qui a une

poignée de bois à chaque bout ; on s’en l’ert pour
effleurer les peaux de chamois

,
de chevres

, de mou-
tons, &c. furie chevalet. Foye^ Chamoiseur.
Couteau à meche

, fert aux Chandeliers pour
couper les meches des chandelles. Ce couteau eft
monté fur un petit banc

,
ayant deux piés de même

largeur que le banc
, pour qu’il puiffe être ftable ;

une coulifle pour allonger 81 raccourcir
, fuivant les

longueuis des meches. Sur la partie qui ne le meut
point eft attachée perpendiculairement une broche
de fer ronde

, & fur la cou lifte eft le couteau , qui
forme une ligne parallèle à la broche

,
&: diftant de

cette broche fuivant la longueur de la meche qu’on
veut couper. Il y a des couteaux montés différem-

ment. Foye{ la Planche du Chandelier
, fig. 5 . & l'art.

Chandelle.
Couteau à Chapelier. Les Chapeliers font

ufage de deux fortes de couteaux pour arracher 6c
pour couper le poil de caftor.

Le premier, qu’ils appellent le grand couteau , &
qui reffemble affezau trancher des Cordonniers, fert

à arracher les longs poils de la peau
,
qui ne peuvent

point entrer dans la fabrique des chapeaux. Foye^ la

PL. du Chapelier,
fig. //.

Le fécond
,
qu’ils nomment le petit couteau

,

& qui
eft confinait comme une lerpette de vendangeur, à
l’exception qu’il ne coupe que par le dos , fert à cou-
per, ou plutôt à rafer le poil court de l’animal, dont
on fait l’étoffe des chapeaux appellés cafiors. Foyer
Chapeau.
Couteau À TÊTE, en terme de Cirier

;

c’eft une
efpece de couteau de buis dont le tranchant efl fait

en bifeau
,
pour former la tête de la bougie de table.

Foye1 PL du Cirier,
fig. 1 1

.

Couteau À TRANCHER, en Marqueterie. Voyc{
PL. du CiJ'eleur-DarnaJquineur,

fig. tS. & la fig. 1. de
la vignette, qui repréfentent un ouvrier qui tranche
un canon de ftifil avec un couteau à trancher

,

qui n’a
rien de particulier.

Couteau à pié, du Cordonnier

;

il fert à couper
les empeignes des fouliers. Foye^ PI. du Cordonnier-
Bottier, fig , 8.

Coutf.au à revers , infiniment dont fe fer-

vent les Corroyeurs pour travailler leurs cuirs
;
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c’eft un infiniment d’acier dont le tranchant eft fort

émoufté & un peu renverfé. Cet infiniment a deux
manches

, un à chaque bout
, &c on s’en fert pour

écharner les peaux de vache
,
&c.

On appelle aufîi cet inllrument couteau-fourd

,

écharnoir, boutoir & drayoire. Foye
£ ÉCHARNOIR

,

Boutoir, Drayoire.
Couteau-sourd, terme de Corroyeur. Foye

£
l'article précédent COUTEAU À REVERS

,
6* Planche

du Corroyeur
, fig. 3

.

Couteau
,
en terme de Doreur fur bois

,

s’entend
d’un morceau de buis plat

,
dont la tranche eft un

peu épaiffe
, &c qui fert à couper l’or étendu fur le

couffinet, figure 6. de la largeur & de la longueur
dont on a beloin. Foye

^
PI. du Doreur, fig. y.

Couteau à escarner
, outil des Doreurs fur

cuir
; eft un couteau large & arrondi du côté du tran-

chant
, emmanché dans un manche de bois

, comme
une lime, dont ils fe fervent pour amincir les bords
des pièces de cuir qu’ils veulent coller enfemble.
Foyci Pl. du Doreurfur cuir, fig. C).& l'art. Parer

,
terme de Reliure.

Couteau à détirer, outil de Doreur fur cuir;
eft un outil fait à-peu-près, pour le manche, comme
le bruniffoir : dans le milieu du manche eft fixée une
lame longue& étroite, avec laquelle on étend les

pièces de cuir fur la pierre. Foyeç PL du Doreurfur
cuir, fig. iz.

Couteau à hacher. Les Doreurs fur métal
appellent ainfi un couteau à lame courte & un peu
large

,
dont ils fe fervent pour faire des hachures fur

le cuivre ou fur le fer
, avant de les dorerde ce qu’on

appelle or haché. Foye{ DORURE AU FEU
,
& PL. du

Darnafquineur.

Couteau À trancher, outil dont fe fervent

les Ébcnilles : il confifte en une lame tranchante des
deux côtés, & emmanchée dans un bâton long d’un
pié & demi ou environ. Foye

ç PL de Marqueterie ,

fig. 5 . Çet outil leur fert à couper les pièces de pla-

cage félon les contours du deflèin qu’ils ont tracé
deftus.

Couteaux
, (

Epicier.) font des morceaux de buis
façonnes en forme de couteaux

,

& marqués fur le
dos au nom de l’ouvrier qui les met en œuvre. Tous
les cierges doivent en avoir l’empreinte

, afin qu’on
connoilfe le marchand

, en cas de défaut dans la cire
ou dans l’ouvrage. PL 1. fig. 3.
Couteaux, ( Fonderie des canons.') font des bar-

reaux d’acier dont les arrêtes font fort vives
, que

l’on monte fur une boîte de cuivre qui s’ajufte fur la

tige de l’alezoir. Ces couteaux fervent à accroître &
à unir l’ame des pièces de canon. Fcye{ Alezoir

,

& Planche de la Fonderie des canons , figure 3. de l'a-

le\o'tr. •

Couteau à Fondeur; c’eft un infiniment dont
les Fondeurs en fable fe fervent pour drefièr le cour-
roi de fable ou de terre dont ils font leurs moules. Il

eft de fer, emmanché de bois
,
& long en tout d’un

pié & demi : ce n’eft ordinairement qu’un morceau
de vieille lame d’épée un peu large, dont on a rom-
pu quelques pouces de la pointe

, & auquel on a

ajouté un manche. Foye

t

Fondeur en sable, <5*

PL du Fondeur enfable , fig. 13

.

Couteau de CHASSE, en terme de Fourbififeur,

eft une elpece d’épée courte & forte
, dont la garde

n’a qu’une coquille
,
qu’une croix

, & qu’une poignée

fans pommeau : cette poignée eft ordinairement de
corne de cerf, ou autre de cette nature.

Couteau
, (

groJfes-Forges.) c’eft dans la machine
à fondre le fer ,

la partie qui divile les barres en plu-

ficurs parties. Foye

[

GROSSES-FORGES.
Couteau à tailler, (Fouroifjcur.) Les Four-

biffeurs appellent ainû un petit outil de fer acéré
,

ou d’acier très-tranchant, dont ils 1e lèryent pour
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faire les hachures fur lefquelles ils placent le fil d or

ou d’argent ,
lorfqu’ils veulent damafquincr un ou-

vrage : il ell fait comme le couteau avec lequel on

taille les petites limes , & peu différent de celui à

dorer d’or haché. Voyct Planche du Dtemafquineur,

fig, 4 *0
Couteau à refendre ; c’eft aufîi un petit outil de

Fourbiffeur, du nombre de ceux qu’en général on

appelle cifelets. Il eft fait en forme de petit cifeau

d’acier ; on s’en fert à refendre les feuilles qu on a

gravées en relief fur l’or ,
l’argent ou 1 acier ,

avec

le cifelet qu’on appelle la feuille

,

parce qu il en a

une gravée en creux à l’un de fes bouts.

Couteau à tracer

;

c’eft encore un des cifelets des

Fourbifteurs ,
avec lequel ils tracent 6c enfoncent

un peu les endroits où ils veulent frapper quelqu’un

de leurs cifelets gravés.

Couteau de Fourbiffeur ; c’eft un quatrième outil

dont ces ouvriers fe fervent pour débiter les feuilles

de bois de hêtre dont ils font les fourreaux des ar-

mes qu’ils montent : il eft de fer avec un manche de

bois
,
la lame médiocrement large

,
6c la pointe tran-

chante des deux côtés.

Enfin les Fourbifteurs ont un cinquième couteau

de forme ordinaire; il fert à diminuer de grofleur le

bout des fourreaux ,
quand il s’agit d’y pofer les

bouts de cuivre
,
&c.

Couteau à doler ,
terme de Gantier ; c’eft un

outil d’acier fort mince 6c bien tranchant ,
court &

large, arrondi par le haut du côté du tranchant, &
garni d’un petit manche de bois. Les Gantiers s en

fervent pour doler les etavillons ,
c eft-a-dire pour

parer 6c amincir parles bords
,
les morceaux de cuir

qui ont été taillés pour faire des gants.

Couteau à couper le bois, outil de Gainier.

Ce couteau eft long d’environ fept ou huit pouces
,

dont le manche eft large & un peu plat
;

la lame

platte & ronde par en-haut
,
fort affilée

,
qui fert aux

Gainiers pour tailler & rogner le bois. Foyeç PI. du

Gainier, fig. //.

Couteau à ébifelcr, eft un couteau dont les Gainiers

fe fervent pour couper en bileau les couvercles des

étuis qu’ils fabriquent, afin qu’ils entrent plus faci-

lement fur les pièces qu’ils doivent couvrir. Foyel

PL du Gainier} fig. 7.
. , A

Couteau à parer, terme & outil de Gainier ; c eft

un couteau exactement fait comme les couteaux de ta-

ble ordinaires
,
qui fert aux Gainiers pour parer &

amincir le cuir qu’ils employent pour leurs ouvrages.

Ils pourraient fe fervir de celui des Relieurs
,
repré-

fenté Cf PL. de Reliure

,

lequel eft plus propre à cet

ufage. Voye^ Parer.

Couteau, (Horlogerie.) nom que les Horlogers

donnent à un pivot, qui
,
au lieu d’être rond com-

me à l’ordinaire
,
eft formé comme un couteau , dont

le dos feroit fort épais. Ils fe fervent de cette ef-

pece de pivot pour des pièces qui font peu de mou-

vement
,
comme des pendules ,

&c. Ce couteau por-

tant fur le tranchant
,

le frottement eft prefque ré-

duit à zéro, parce qu’il ne parcourt aucun elpace ,

& qu’il ne fait
,
pour ainfi dire

,
que balancer tantôt

d'un côté, tantôt de l’autre. Foyei Suspension.

(T)
Couteau de CHALEUR, (Maréchallerie.) Les

Maréchaux appellent ainfi un morceau de vieille

faux avec lequel on abat la fueur des chevaux ,
en

le coulant doucement fur leur poil : il eft long à-

peu-près d’un pié ,
large de trois, à quatre doigts

,

mince ,
6c ne coupe que d’un côté.

Le couteau de feu eft un infiniment dont les Maré-

chaux fe fervent pour donner le feu aux parties des

chevaux qui en ont befoin. Il confifte en un mor-

ceau de cuivre ou de fer long à-peu-près d un pie ,

qui par une de fes extrémités eft applati 6c forge en
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façon de couteau

,

ayant le côté du dos épais d’urt'

demi-pouce
,
6c l’autre côté cinq à fix fois moins

épais. Après l’avoir fait rougir dans la forge , on

l’applique par la partie la moins épaiffe fur la peau

du cheval ,
fans pourtant la percer

,
aux endroits

qui en ont befoin. (F)
Couteaux à écharner , voye^ Part, de Cha-

MOISEUR ,
& les Planches du Mégffier, figures 11. 12.

• ' 4 -

Couteau à SCIER, en terme d'Orfèvre en grof-

ferie , eft une lame fort femblable à celle d’un cou-

teau , à l’exception de fes petites dents
,
qui la ren-

dent propre à feier. Elle eft montée fur un manche

de bois ,
comme un couteau ordinaire. On fe fert de

cette efpece de feie pour les morceaux qui ont plus

de longueur que de grofleur, comme fil à moulure,

&c. ce qui emporte moins de tems 6c fait moins de

déchet. Foyc^Pl. III. fig. 4.

Couteaux
,
(Papetier.) Ce font des barres d a-

cier dont les cylindres du moulin à papier font re-

vêtus. Foyc{ l'article Moulin À PAPIER À CY-

LINDRES.
Couteau de palette ,

ou Couteau a cou-

leurs
,
(Peint.) eft un couteau d’environ huit pou-

ces de long ,
dont la lame eft mince 6c ployante.

Les Peintres s’en fervent pour manier leurs cou-

leurs.
,

-

Couteau À COULEUR, (Peintre en email.) 11

doit être plus fin 6c plus délicat que ceux dont fe

fervent les Peintres à l’huile ; il doit être coupant des

deux côtés , 6c arrondi par la pointe, quoique tran-

chante. Son ufage eft de ramaffer les couleurs fur le

criftal , la glace ou la pierre d’agate , & pour faire

les teintes fur la palette.

Couteau ,
en terme de Plumaffier

;

c’eft un infini-

ment d’acier en forme de couteau court 6c fort tran-

chant
,
dont le dos forme prefqu’une ligne courbe.

On s’en fert pour pofer & couper les plumes de lon-

gueur. Foyei PL t. fig. 3.

Couteau à frifer, che{ lesPlumaffiers; c eft une efpe-

de couteau lans tranchant
,
garni d’un manche en-

veloppé de drap ou de peau
,
pour mieux remplir la

main 6c l’empêcher d’y tourner. Foye^ Planche 1.

fig. 2 -

Couteau à tailler
,
en terme de Potier de terre

;

c’eft un couteau à deux manches ,
dont on fe fert

pour tailler la terre encore en pains. Foye{ Tail-

LER, & PL I.fig. 3.
’

Couteau à rogner, (Relieur.) Il eft compote

d’un talon
,
6c d’une lame qui eft fondée au talon ;

il a un trou quarré, taillé en chanfrin ; la lame en

eft pointue ,
& va en s’élargiffant jufqu’au talon ; il

doit être plat en deflous
,
6t avoir fur le deflùs une

arrête. Foye^Pl. 1 . delà Reliure , fig. 10. & l article

Reliure.
Couteau à parer

,
(Reliure.) eft un outil dont les

Relieurs fe fervent pour amincir les bords des cou-

vertures qu’ils ont préparées pour couvrir un volu-

me ,
afin qu’il fe colle mieux fur le carton , & que

l’épaiffeur de la peau ne foit pas un obftacle à la pro-

preté de l’ouvrage; voye{ Couvrir. Ce couteau eft

un morceau d’acier large, très -aminci par le cou-

pant, & emmanché de l’autre côté à un morceau de

bois qui lui fert de poignée. Plane. I. de la Relieure ,

fi
a QS
Quand le cuir eft épais ,

on pare auflî la place du

dos ; il eft néceffaire d’oblerver cette façon pour le

marroquin.
. .

Couteau pour couper l'or ,
(Reliure.) cet outil doit

avoir un manche court ,
la queue un peu relevée ; fa

lame eft une lame ordinaire ,
mais le coupant doit

être droit 6c le dos un peu rond. Foyt{ PL IL de la

Reliure, fig. E.
r

Couteau à velours ,
(Rubanier.) ell une ei-

pece
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pece de grotte épingle d’acier d’égale grofieur dans

toute fa longueur
;
par l’un de fes bouts elle porte

une petite tête de même matière, pour lui fervir de

prife ; fon antre extrémité efl terminée en angle ai-

gu
,
efl mince, plate, 6c extrêmement tranchante,

pour pouvoir couper net les loies fans bavures ni

eflîloques. Voici fon ufage : l’ouvrier met l’un de fes

couteaux dans le pas de la levée de figure
; ce couteau

fe trouve arrêté lorfque l’ouvrier enfonce une autre
marche ; ayant ainfi marché quatre coups de fond

,

la même levée s’ouvre encore
, oii il ell mis un au-

tre couteau

,

ainfi de même trois ou quatre fois de
fuite 6c guere plus

,
parce que les coups réitérés du

battant entaflant & ferrant à chaque coup la trame
contre ces couteaux , en rendroit la fortie prefqu’im-
pofîible fi on en mettoit davantage. Ces trois ou
quatre couteaux étant ainli employés dans l’ouvra-

ge ,
lorfqu’il ell befoin d’y en mettre un nouveau

,

l’ouvrier tire de l’ouvrage
, 6c cela du pouce 6c de

l’index de la main droite par la tête
,

le couteau qui
ell le plus près de lui, c’efl-à-dire le plus éloigné du
battant ; en tirant ce couteau avec une certaine vio-
lence il coupe les foies qui le tenoient enfermé

; lorf-

qu’il ell dégagé
,

il ell remis tout de fuite dans le pas
aétuel de la levée pour attendre fon tour

; les foies

de la chaîne formant la figure
,
ainfi coupées près-à-

près , forment ce qu’on appelle velours.

COUTE AU ,
en terme de Rafinerie defucre , efl un

morceau de bois taillé en lame d’épée à deux tran-

chans. Il porte environ 4 piés de hauteur ; 6c fert à
opaler & à monder le fucre dans la forme. Voye

^

Monder.
Il faut que ce couteau foit d’une grandeur propor-

tionnée aux formes
,
pour ménager le tems & la pei-

ne des ouvriers.

Couteau , en terme de Rafineur defucre , s’entend en-
core d’un couteau ordinaire dont on fe fert pour gra-
ter le fucre qui ell tombé fur les bords des formes en
empliflant & en mondant

,
voye

^ Emplir & Mon-
der

; on le gratte au-deffus d’une cfpece de cofre de
lapin appellé caijfe. Ce couteau ell encore nécefiàire

pour nettoyer les formes en plamotant. Foye{ Pla-
moter.

Couteau croche t en terme de Rafineur defucre , ell un
couteau que l’on plie fur le plat de la lame pour cou-

per le fucre lorfque la patte du pain ell plus haute

d’un côté que de l’autre, afin d’unir le fond 6c de le

rendre bien de niveau. Voyc{ Foncer.
Couteaux ou Dilles,

(
Pèche.) forte de coquil-

lage ; ils fe pêchent dans le fond des fables ordinai-

rement vafeux, qui fe trouvent dans les achenaux

,

craffats ou petites gorges ; d’où les pêcheurs les re-

tirent avec une baguette de fer faite en maniéré de
tire-bourre

,
6c dont le bout a la forme d’un ain ou

hameçon, Foye{ Coutelier.
COUTELAS

, f. m. {Art milit.) épée de fin acier
fort tranchante, large, 6c courte.
Coutelas, {Marine.) F. Bonnette en étui.
COUTELIER ,folen, {Hifi. nat. Conchiolog

.)
co-

quillage auquel on a donné le nom de couteau

,

parce
que fa coquille relfemble en quelque façon à un man-
che de couteau. Elle ell compofée de deux pièces

,

dont chacune ell creufée en gouttière
; lorlquclles

font réunies elles forment un cylindre
; elles lont at-

tachées près de l’extrémité inférieure par un liga-

ment à relfort. Depuis ce ligament jufqu’à l’autre

bout de la coquille
,

il y a fur le joint qui fe trouve
entre les deux pièces

,
une membrane colée fur le

bord de l’une & l’autre
,
& fur le joint qui ell de

l’autre côté aux bords oppofés une pareille mem-
brane. Ces membranes peuvent être comparées à du
parchemin

, 6c ont allez de relfort pour que les deux
pièces de la coquille puilfent s’éloigner l’une de l’au-

tre de deux ou trois lignes 6c le rapprocher altcrna-
Tomt IF%
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tivement ,

de forte que la coquille n’ell jamais ou-
verte que par les deux bouts.

Ces coquillages relient dans le fable
, & s’y en-

foncent fouvent à plus d’un pié 6c demi ou deux piés

de profondeur, fans que la longueur de leur coquille

s’éloigne beaucoup de la direèlion verticale ; dans
cette fituation ils remontent & redefeendent fuccef-

fivcment , voilà en quoi confilte leur mouvement
progreffif. Dans les grandes marées, lorfque la mer
a lailfé à découvert le fable où ces coquillages habi-
tent

,
on voit les orifices de leurs trous , & on les dif-

tingue aifément de ceux des autres coquillages, parce
qu’ils font d’une figure oblongue. Alors les couteliers

font enfoncés dans le fable
, mais les pêcheurs les

font fortir en partie de leur trou en jettant du fel de-
dans

, il tombe fur la partie de l’animal qui fe trou-
ve à l’extrémité fupérieure de la coquille : cette par-
tie efl compofée de deux canaux dans lefquels l’eau
circule

;
elle entre par l’un & fort par l’autre

, mais
fa route n’efl pas confiante

; car ce n’efl pas toujours
par le même canal qu’elle entre ou qu’elle fort. Le
fel affeéie cette partie de façon qu’il en détache des
morceaux

;
auffi dès que le coquillage en fent l’im-

prettion
,

il remonte au-deffus du fable pour s’en dé-
livrer

;
& en effet il ferme autant qu’il le peut les ori-

fices des canaux, 6c il fait tomber le fel en gonflant
la partie qui les environne. Lorfque les couteliers pa-
roiflent au-deffus du fable, on les prend à la main;
mais comme ils ne refient à découvert qu’un inflant,
on les manque quelquefois

, ou on ne les faifit pas
allez fortement

;
enfin s’ils peuvent rentrer dans leur

trou, on prétend qu’il n’y a plus moyen de les faire
remonter en leur jettant du fel ; il faut employer des
inflrumens que l’on appelle dards ou dardillons

;

ce
font de longs ferremens pointus

,
que l’on enfonce

dans le fable pour enlever le coutelier.

Lorlqu’on a tiré ce coquillage de fon trou
,
6c qu’-

on l’étend fur le fable, on lui voit faire des mouve-
mens qui font connoître la maniéré dont il defeend
dans le fable 6c dont il remonte. Il fait fortir de l’ex-
trémité inférieure de la coquille une petite partie de
fon corps, à laquelle on a donné le nom de jambe

, qui
dans ce moment efl plate

, terminée en pointe
, 6c

pour ainfi dire tranchante parles bords; il l’allonge& enfonce dans le fable en la recourbant. A l’aide
de ce point d’appui

, il fait mouvoir fa coquille 6c la
mené a une pofition verticale; alors il redreffe fa
jambe

, il l’allonge de nouveau
, 6c l’enfonce verti-

calement dans le fable. Lorfqu’elle efl parvenue à
une longueur égale à celle de la moitié ou des deux
tiers de la coquille

, fa forme change
, elle fe gonfle

& devient cylindrique fans fe raccourcir
; déplus,

l’extrémité efl terminée par un bouton dont le dia-
mètre efl plus grand que celui de la coquille. Dans
cet état le coutelier raccourcit la partie de la jambe
qui efl entre le bouton & l’extrémité inférieure de
la coquille, où il fait rentrer cette partie dans la co-
quille, ce qui ne fe peut pas faire fans que le bouton
remonte ou que la coquille defeende ; mais c’efl la
coquille qui defeend, parce qu’elle a moins de fable
à déplacer que le bouton de la jambe

,
puifque le dia-

mètre du bouton efl le plus grand. En répétant cette
manœuvre, le coquillage defeend fuccefîîvemeitf, 6c
on conçoit aifément qu’à l’aide des mêmes organes
il peut remonter ; car en retirant en-haut le bouton
de la jambe

,
6c en allongeant enfuite la partie de la

jambe qui efl entre le bouton 6c la coquille
, la co-

quille doit remonter par la même raifon qui a déjà
été rapportée. Mém.de l'acad. royale des Scienc. ann.
1712. Foye^ Coquille , Coquillage. (/)

* Coutelier, f. m. ouvrier qui a le droit de faire

6c vendre des couteaux, cifeaux
, rafoirs , & autres

inflrumens de Chirurgie
, de quelque efpece qu’ils

l'oient, en qualité de membre d’une communauté ap-

Fff
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pellée communauté des Couteliers. Les ftatuts de cette

communauté font de 1 505. Us ont quatre jures qui

fe fuccedent deux à deux tous les ans. Les maîtres

ne peuvent faire qu’un apprentif à la fois. Celui qui

veut fe faire recevoir doit faire chef-d oeuvre , il n y

a que le fils de maître qui en foit exempt. Chaque

maître a fa marque. Les veuves peuvent tenir bou-

tique, mais ne peuvent faire d’apprentifs ;
elles con-

tinuent feulement ceux que leurs maris ont com-

mence. . ,

Les principaux outils du coutelier

,

font une enclu-

me à bigorne d’un côté & à talon de 1 autre, la foi-

me eft du refte peu importante ;
il fuffit qu elle loit

bien proportionnée & bien dure. Une forge fembla-

ble à celle des Serruriers ,
des Taillandiers ,

des Clou-

tiers
,
& autres Forgerons ;

des tenailles & des mar-

teaux de toutes fortes ;
des meules hautes & baffes ;

des poliffoires pareillement de différentes grandeurs;

des bruniffoirs, des forêts, des arçons, des limes,

des pierres à aiguifer
,
à repaffer , & à affiler ,

des

grands étaux ,
& des étaux à main ,

&c.

Voye{ à l’article Rasoir ,
une des pièces de Cou-

tellerie les plus difficiles à bien faire
,

le détail de

prefque tout le travail que le coutelier ne fait qu ap-

pliquer diverfement à d’autres ouvrages. Voici com-

ment il s’y prend pour faire un couteau à guame. Il

a une barre d’acier ,
il y pratique une entaille fur le

quarré de l’enclume ;
il forme la feie du couteau de

la portion d’acier comprife au-deffus de l’entaille ;
il

conferve de l’autre part autant de matière qu’il en

faut pour la lame : dans cet état cela s’appelle une

enlevure de couteau

;

il forge la lame; il achevé la feie :

quand on vouloit des coquilles , on avoit des man-

drins & des enclumettes à l’aide defquelles les co-

quilles fe faifoient : on dreffe le couteau à la lame ;

on le trempe ,
on l’émout ,

& on le polit ; les meules

&: les poliffoires doivent être très -hautes pour cet

ouvrage dont la lame eft très -plate; elles ne doi-

vent être ni trop ni trop mal rondes. On peut rap-

porter prefque tous les ouvrages du coutelier à cette

efpece de couteau ; au rafoir
,
voye

1

Rasoir ,
& au

cileau ,
voyez Ciseau.

, - •

COUTELIERE ,
f. f. (

Guamur.)
etui de bois cou-

vert de cuir, oi. l’on met les couteaux de table. Ce

font les maîtres Guainiers qui font ces etuis ,
& de

qui les maîtres Couteliers les achètent. Ils font auffi

partie du négoce des Quincailliers ,
qui vendent de

la coutellerie foraine.

Les couteaux ,
cuillieres fourchettes que 1 on

met dans les étuis
,
dont l’intérieur eft tapiffe de ve-

lours ou de quelqu’autre étoffe de laine
,
comme

,

par exemple ,
la ratine ,

font féparés les uns des au-

tres par de petites cloifons vêtues & couvertes des

mêmes étoffes.
,

COUTELINE ,
f. f. toile de coton ,

de 1 4 aunes

de long fur trois quarts à cinq fix de large Elle vient

fur-tout de Surate ;
elle eft blanche ou bleue. Voyei

les diclionn. du Comm. & de Trév.

COUTELLERIE ,
f. f. {Art mech. & Comm.) ce

terme a deux acceptions ;
il fe prend premièrement

pour l’art du Coutelier ,
en fécond lieu pour fes ou-

vrages. Il entend très-bien la coutellerie. 11 a un grand

magafin de coutellerie.

COUTER, v. a£t. (Comm.) terme relatif a la va-

leur des chofes. Combien cela vous coûte-t-il? peu

de chofe. Du verbe coûter on a fait l’adjeftif coû-

teux
,
qui marque toujours une valeur confiderable

quand ‘il eft employé feul.
.

_.

COUTIER, f. m. (
Manuf. de toile.) ouvrier tillu-

tier qui travaille le coutil.

COUTIL , f. m. groffe toile toute de fil qu on em-

ployé communément en lit, pour matelats de p li-

me , traverfins ,
oreillers ,

tentes. Les pièces font de-

puis 1 2.0 jufqu’à 130 aulnes de long , Ô£ depuis deux
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tiers jufqu’à trois quarts de large. Les coutils de Bru-

xelles font très-eftimés.

COUTILLE ,
f. f. (Hifi. mod.) efpece d’épee plus

longue qu’à l’ordinaire
,
menue , à trois pans ,

ôc

tranchante depuis la garde jufqu’à la pointe. Elle

étoit en ufage parmi nos foldats fous Charles Vil.

ceux qui s’en fervoient étoient appelles des coutil-

lers.

COUTOIRS ou CLOVISSE, (Pêche.) forte de

coquillage : on en fait la pêche avec une efpece de

houe femblable à celle dont on fe fert pour travail-

ler les vignes, les mahis , & le millet. Ce lont ordi-

nairement les femmes qui les pêchent. Il s’en fait

pendant le carême une extrême confommation : on

en porte à Bordeaux une grande quantité
,
outre ce

qui s’en renverfe dans les campagnes voilines de la

baie : on les met dans des facs ou dans des barrils

,

qui vont quelquefois jufqu’à Touloufe & en Langue-

doc, ces fortes de coquillages pouvant le conferver

en hyver plus de quinze jours à trois femaines.

COUTON, f. m. (Hifi. nat. bot. exotiq.) arbre du

Canada affez femblable à notre noyer, & rendant

par les inciiîons qu’on y fait, un lue vineux qui 1 a

fait appeller arbor vinifiera ,
couton Juglandi fimilis.

COUTRAS
,
(Géog.) petite ville de France dans

le Périgord, fur la Dordogne. Long. 17.32. latie.

COUTRE ,
voyei Coutrerie.

C.outre ,
f. m. ((Econom. rufiiq.) morceau de fer

tranchant fixé à un des côtés de la charrue ordinaire,

& dont l’ufage eft d’ouvrir & verfer la terre. Voyi{

Charrue.
COUTRERIE ,

f. f. (HiJ) . ecclif.) fonaron fubal-

terne qui confifte à former les cloches ,
avoir foin

du luminaire, entretenir les lampes, & gardent les

clés de l’églife. Celui qui en étoit chargé s'appelait

le contre.

COUTUMAT, f. m. (Comm.) quelques-uns pro-

noncent contumat. Il fe dit en Guienne, particuliè-

rement à Bayonne ,
des lieux où fe paye le droit de

coutume. Voye^ COUTUME.
Le coutumat de Bayonne a dix-huit bureaux. (G')

* COUTUME ,
HABITUDE , f. f. (Gramm.fyn.)

termes relatifs à des états auxquels notre ame ne par-

vient qu’avec le tems. La coûtume concerne l’objet

,

elle le rend familier ;
l'habitude a rapport à l’aûion,

elle la rend facile. Un ouvrage auquel on eft accou-

tumé coûte moins de peine ; ce qui eft tourné en

habitude fe fait quelquefois involontairement. On
s’accoûtume aux vifages les plus defagréables

,
par

l'habitude de les voir. La coûtume , ou plutôt l’accou-

tumance
,
naît de l’uniformité , & l'habitude , de la

répétition.

Coutume, Usage
,
(Gramm.fynon.) ces mots

défignent en général l’habitude de faire une chofe :

on dit les ufages d’un corps
,
& la coûtume d’un pays.

On dit encore, avoir coûtume de faire une chofe
,
&

être dans l'ufage de la faire ;
telle perfonne a de l’u-

fage du monde
,
tel mot n’eft pas du bel ufage. (O)

Coutume, (Mor.) difpofmon habituelle de l’ame

ou du corps. Les hommes s’entretiennent volontiers

de la force de la coûtume ,
des effets de la nature ou

de l’opinion
;
peu en parlent exactement. Les difpo-

fitions fondamentales & originelles de chaque etre

,

forment ce qu’on appelle Ja nature. Une longue ha-

bitude peut modifier ces difpofitions primitives ; &
telle eft quelquefois fa force ,

qu’elle leur en fubfti-

tue de nouvelles, plus confiantes, quoiqu’abfolu-

ment oppofées ; de forte qu’elle agit enfuite comme

caufe première ,
& fait le fondement d un nouvel

être : d’oii eft venue cette conclufion très-littérale

,

que la coûtume eft une fécondé nature ; & cette au-

tre penfée plus hardie de Pafcal
,
que ce que nous

prenons pour la nature n’eft fouvent qu’une prenne-
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Ye coutume: deux maximes très- véritables. Toute-
fois, avant qu’il y eût aucune coutume

,

notre ame
Cxiftoit

,
& avoit fes inclinations qui fondoient fa

nature; & ceux qui réduifent tout à l’opinion & à
l’habitude, ne comprennent pas cç qu’ils difent. Tou-
te coutume fuppofe antérieuremen; une nature, toute
erreur une vérité : il eft vrai qu’il eft difficile de dif-
tinguer les principes de cette première nature de
ceux de l’éducation; ces principes font en fi grand
nombre

, & fi compliqués
,
que l’efprit fe perd à

les fuivre
; & il n’eft pas moins difficile de démêler

ce que l’éducation a épuré ou gâté dans le naturel.
On peut remarquer feulement que ce qui nous refie
de notre première nature efi plus véhément & plus
fort

,
que ce qu’on acquiert par étude, par coutume

,& par réflexion
,
parce que l’effet de l’art eft d’affoi-

blir, lors même qu’il polit & qu’il corrige; de forte
que nos qualités acquifes font en même tems plus
parfaites & plus défeîhieufes que nos qualités natu-
relles : & cette foib I elfe de l’art ne procédé pas feu-
lement de la réfiftance trop forte que fait la nature,
mais auffi de la propre imperfe&ion de fes princi-
pes

,
ou infuffifans

, ou mêlés d’erreurs. Sur quoi ce-
pendant je remarque, qu’à l’égard des lettres l’art

eft fupérieur au génie de beaucoup d’artiftes
,
qui ne

pouvant atteindre la hauteur des réglés, & les met-
tre toutes en œuvre, ni refter dans leur cara&ere
qu’ils trouvent trop bas, ni arriverait beau naturel,
demeurent dans un milieu infupportable

,
qui eft

l’enflure & l’affeftation
, & ne fuivent ni l’art ni la

nature. La longue habitude leur rend propre le ca-
ra&ere forcé; & à mefure qu’ils s’éloignent davan-
tage de leur naturel , ils croyent élever la nature :

don incomparable
,
qui n’appartient qu’à ceux que

la nature même infpire avec le plus de force. Mais
telle eft 1 erreur qui les flatte

; &c malheureufement
rien n eft plus ordinaire que de voir les hommes fe
former, par etude &c par coutume

,

un inftinft parti-
culier, & s’éloigner ainfi, autant qu’ils peuvent,
des lois générales & originelles de leur être; comme
fi la nature n’avoit pas mis entre eux alfez de diffé-

rence
,
fans y en ajouter par l’opinion. De -là vient

que leurs jugemens fe rencontrent fi rarement : les

uns difent cela efl dans la nature ou hors de la na.
ture, & les autres tout au contraire. Parmi ces va-
riétés inexplicables de la nature ou de l’opinion, je
crois que la coutume dominante peut fervir de guide
à ceux qui fe mêlent d’écrire, parce qu’elle vient de
la nature dominante des efprits

, ou qu’elle la plie à
fes réglés ; de forte qu’il eft dangereux de s’en écar-
ter, lors même qu’elle nous paroît manifeftement
vicieufe. Il n’appartient qu’aux hommes extraordi-
naires de ramener les autres au vrai

, & de les affu-
jettir à leur génie particulier* mais ceux qui con-
cluaient de-là que tout eft opinion, & qu’il n’y a
ni nature ni coutume plus parfaite l’une que l’autre
par fon propre fond

, feroient les plus inconféquens
de tous les hommes. Ardcledt M. Formey.

« C’eft, dit Montagne, une violente & traîtreffe
»> maîtrefle d’école

,
que la coutume. Elle établit en

» nous peu-à-peu
, à la dérobée

,
le pié de fon auto-

» rite
;
mais par ce doux & humble commencement

w l’ayant raffis & planté avec l’aide du tems
, elle

» nous découvre tantôt un furieux &c tyrannique
» ufage

, contre lequel nous n’avons plus la liberté
w de haufler feulement les yeux. . . . Mais on dé-
» couvre bien mieux fes effets aux étranges impref-
» fions qu’elle fait en nos antes

, où elle ne trouve
»> pas tant de réfiftance. Que ne peut-elle en nos ju-
» gemens & en nos créances ?... J’eftime qu’il ne
» tombe en l’imagination humaine aucune fantaifie
* fi forcenée

,
qui ne rencontre l’exemple de quel-

» que ufage public
, & par conféquent que notre

» raifon n étaye ne fonde, , , , Les peuples nour-
Tome Iffh
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» ris à fe commander eux -mêmes, eftiment toute
» autre forme de police monftrueufe. Ceux qui font
» duits à la monarchie en font de même. C’eft par
” * entremise de la coutume que chacun eft cornent
» du lieu où nature l’a plante ».

Coutume,
(
Jurifprud

)
en latin confuetudo

, eft
un droit non écrit dans fon origine, & introduit feu-
lement par l’ufage

, du confentement tacite de ceux
qui s’y font fournis volontairement; lequel ufage
après avoir été ainfi obfervé pendant un long elpa-
ce de tems, acquiert force de loi.

La coutume eft donc une forte de loi
; cependant

elle diffère de la loi proprement dite
, en ce que cel-

le-ci eft ordinairement émanée de l’autorité publi-
que

, & rédigée par écrit dans le tems qu’on la pu-
blie; au lieu que la plupart des coutumes n’ont été
formées qim par le conientement des peuples & par
1 ufage

, & n’ont été rédigées par écrit que long-tems
apres.

Il y a beaucoup de rapport entre ufage & coutu-
me, c’eft pourquoi on dit louvent les us & coutumes
d’un pays. Cependant par le terme d'ujdgeon entend
ordinairement ce qui n’a pas encore été rédigé par
écrit

; & par coutume , un ulage qui étoit d’abord non
écrit, mais qui l’a été dans la fuite.

En quelques occafions on diftingue auffi les us des
coutumes

; ces us font pris alors pour les maximes gé-
nérales, & les coutumes en ce lens font oppolées aux
us

,
& fignifient les droits des particuliers de cha ue

lieu
, &c principalement les redevances dîtes aux fei-

gneurs.

On dit auffi quelquefois les fors & coûtume-s
, &r

en ce cas le terme de coàtume fignitie ufage , üc eft
oppofé à celui defors, qui fignifie les privi éges des
communautés & ce qui regarde le droit public.

Les coutumes font auffi différentes des franchifes

& privilèges : en effet
,
les franchifes font des exemp-

tions de certaines fervitudes perfonnelles
, & les pri-

vilèges font des droits attribués à des perfonnes
franches, outre ceux qu’elles avoient de droit com-
mun ; tels font le droit de commune & de banlieue,
l’.ufage d

-

une foret, l’attribution des caufes à une
certaine jurildiaion.

L origine des coutumes en général eft fort ancien-
ne , tous les peuples

, avant d’avoir des lois écrites ,
ont eu des ulages &c coutumes qui leur tenoient lieu
de lois.

Les nations les mieux policées, outre leurs lois
écrites , avoient des coutumes qui formoient une au-
tre elpece de droit non écrit : ces coutumes étoienc
même en plufieurs lieux qualifiées de lois ; c’eft pour-
quoi on diftinguoit deux lortes de lois chez les Grecs
& chez les Romains, favoir les lois écrites, & les
lois non écrites : les Grecs étoient partagés à ce fu-
jet

j,
car à Lacédémone il n’y avoit pour loi que des

coutumes non écrites; à Athènes au contraire on
avoit foin de rédiger les lois par écrit. C’eft ce que
Juftinien explique dans le titre fécond de fes inftitu-

tes
,
où il dit que le droit non écrit eft celui que Til-

lage a autorilé ; nam diuturni mores confenfu utendum
comprobad Legem imitantur.

Les coutumes de France qui font oppofées aux lois

proprement dites
,
c’eft-à-dire au droit Romain , Sc

aux ordonnances
,
édits & déclarations de nos rois,

étoient dans leur origine des ufages non écrits, qui
par lucceffion de tems ont été rédigés par écrit.

Elles ont été formées en partie des ufages des an-
ciens Gaulois

,
en partie du droit Romain

, des ufa-
ges des Germains dont les Francs font iflùs

,
des an-

ciennes lois des Francs
; & autres qui ont été recueil-

lies dans le code des lois antiques
,
favoir la loi des

Vifigoths
, celle des Bourguignons, la loi falique ÔC

celle des Ripuaricns
,

celles des Allemands, Bava-
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rois, Saxons, Anglois, Friions, Lombards, 8c des

capitulaires de nos rois.

Nous voyons en effet que la plupart des matières

-qui entrent dans notre droit coutumier ,
ont ete ti-

rées de ces anciennes lois ou coûcumes
,
telles que la

communauté de biens qui nous vient des Gaulois

,

le doiiaire qui nous vient des Germains ,
les hets

qui nous viennent auiîi des Germains & des Lom-

bards, & les propres dont l'ulage vient des Francs.

La révolution qui arriva en France au commence-

ment de la troifieme race ayant fait tomber toutes les

lois dans l’oubli, on ne fuiv.it plus qu’un droit incer-

tain, fondé feulement fur l'ufage ;
les ducs, les

comtes
,
& autres officiers royaux ,

s’étant attribue

la propriété des villes 8c provinces dont ils n avoient

que l’adminiftration
,
8c les plus puifians d entr eux

s’étant même érigés en fouverains ,
entreprirent

chacun de donner des lois à leurs fujets ; c elt de-la

que les coutumes fe font tant multipliées dans le

Yoyaume.
Les nations voifines de la France avoient aulli des-

lors leurs coutumes particulières, qui furent rédigées

par écrit, telles que celle de Barcelonne en 1060,

celle d’Angleterre en 1080, celle de Béarn en 1088,

le livre des fiefs en \ 1 50 , le miroir du droit de Saxe

en 1 120.
, ,

Les affifes de Jérufalem qui y furent red gees par

écrit en 1099, contiennent un précis du droit cou-

tumier qui s’obfervoit alors en France ,
mais qui n y

étoit point encore rédigé par écrit.^

Auparavant la rédaéfion des coutumes par écrit

,

rien n etoit plus incertain que le droit coutumier;

dans toutes les conteflations, chacun alléguoit pour

foi la coutume ; les juges ordonnoient des enquêtes

par turbes, qui fouvent indu.foient en erreur,

quelquefois laffi'oient le juge dans l’incertitude, par-

ce qu’il arrivoit fouvent que moitié des témoins al-

léguoit [a coutume d'une façon, 8c que l’autre moitié

atteftoit une coutume toute contraire ;
ce qui depen-

doit beaucoup de la bonne ou mauvaife foi des té-

moins
,
qui étoient fouvent gagnés pour attclfer une

coàtume contraire à la véritable. Ces inçonvemens

firent fentir la néceffité de rédiger les coutumes par

CC
On avoit déjà fait une première ébauche de cette

rédaétion ,
dans les chartes que Louis VII. Sc Philippe

Auoufte accorderent à plufieurs villes 8c bourgs dans

les xj. 8c xi j. ficelés, pour y établir une.commune

ou chartes par lefquelles ils confirmèrent celles qui

avoient déjà été établies par quelques feigneurs. Ces

chartes de commune confirment plufieurs ulages qui

étoient propres à chaque ville.
% ,

Mais du tems de S. Louis on commença a rédiger

par écrit les coutumes des provinces entières : celles

de Paris, d’Anjou, & d’Orléans, furen! recnciU.es

& confirmées dans les établiffemens ou ordonnan-

ées que ce prince fit en 1 170 ,
avant de partir pour

On ^ tient communément <pie Charles VII. fut le

premier qui ordonna tpic les coutumes feroient rédi-

gées par écrit : il cil néanmoins certain que Philippe

IV avoit ordonné dés 1 301,que dans chaque bailliage

ou fénéchauffée on affembleroit plufieurs perfonnes

^capables pour informer des anciennes coutumes du

royaume, & de quelle maniéré on en ufoit du tems

•de S. Louis ;
voulant que fi depuis ce tems , outre les

bonnes coutumes qui avoient été approuvées ,
on en

avoit introduit qui eufïent déjà été abolies ou qui

fuffient injuftes ,
elles feroient révoquées & réduites

à leur ancien état, 8c que pour mémoire des bonnes

coutumes elles feroient regilfrées. Il ordonna aulli

dans un autre article, que les juges garderaient loi-

gneufement les ufages des lieux 8c les coutumes ap-

prouvées. Il y aypit par coniéquent dès - lors des
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coutumes , & l’on penfoit que pour avoir force de loi

elles dévoient être approuvées.

On trouve en efîct quelques coutumes qui furent

rédigées par écrit à-peu-près vers ce tems ,
comme

celle de Touloufe en 1 28 5 ,
celle de Provence 8t de

Forcalquier en 1366, celle de Bragerac en 1368 ;8c

plufieurs autres qui ont depuis été réformées ,
com-

me les anciennes coutumes de Champagne , de Bour-

gogne, de Normandie, d’Amiens ;
la plupart de ces

anciennes rédactions font en latin , telles que les cou-

tumes de Touloufe ,
de Provence ,

8c de Forcalquier.

On tient communément que l’ancienne coutume de

Normandie eil la première qui fut rédigée en langue

vulgaire.
„

Outre les textes des anciennes coutumes, il y a

encore quelques ouvrages compofés par différons

particuliers qui ont recueilli foigneufement le droit

coutumier , tel qu'il s’obfervoit de leur tems. De ce

nombre font le Confeil de Pierre de Fontaines ; le

Livre à la reine Blanche
,
que l’on dit être du même

auteur; les Coutumes de Beauvaifis, compofees par

Philippe de Beaumanoir en 1285 ; la Somme rurale

de Bouteiller ; le grand Coutumier, compofé fous le

recme de Charles VIL les Décidons de Jean des Ma-

res ; & les Coutumes notoires du châtelet
,
qui font

la plupart des réfultats d’enquêtes par turbes faites

depuis l’an 1300 jufqu’en 1387.

L’autorité des coutumes devint fi grande, que Char-

les IV. fit défenfes d’alléguer les lois romaines con-

tre la coutume ; un ancien arrêt dont Bodin fait men-

tion liv. j. ch. viij

.

le défendit auffi en ces termes:

Les avocats neJoientfi hardis de mettre droit écrit contre

la coutume.

Charles VII. après avoir chaffe les Anglois du

royaume, donna en 1453 une ordonnance, la-

quelle il î-enouvclla le projet qui avoit déjà ete for-

mé avant lui ,
de faire rédiger par écrit toutes les

cothurnes; ce qui navoit été exccutc que pour un

très-petit nombre. Il ordonna donc que toutes les

coutumes feroient écrites 8c accordées par les prati-

ciens de chaque pays
,
puis examinées 8c autofliées

par le grand -confeil & par le parlement ; & que

les coutumes ainfi rédigées & approuvées feroient

obfervées comme lois ,
lans qu’on en pût alléguer

d’autres.

Il n’y eut cependant aucune coutume rédigée fous

Charles VII. 8c la première qui fut rédigée en exé-

cution de fon ordonnance, fut celle de Ponthieu en

1495 ,
lbus Charles VIII.

Le travail de la rédadion des coutumes avança peu

jufqu’au tems de Louis XII. fous lequel on rédigea

les coutumes d’Anjou ,
du Maine , de Chartres &C de

Dreux ; celles de Meaux, de Vitry, de Chaumont

en Baffigny, deTroyes, d’Auvergne
,
d’Acqs ,

Saint-

Sever
,
la Bourt ,

Bayonne
,
la Rochelle &c Angou-

mois.

Les autres coutumes ont été rédigées fous François

I. & tous l'es iucceifeius, depuis 1
5 10 jufqu’en 1609,

Quelques unes ,
apres avoir été rédigées par écrit,

ont été dans la luite réformées ,
comme cédés de.

Paris ,
d’Orléans ,

de Normandie ,
de Bretagne ,

d’Aitois St .plufieurs autres.
( .

Les feules qui ayent été réformées de nos jours ,

font les coutumes locales d'Artois 8c les coutumes lo-:

cales de Saint-Omer.
, , ,

Toutes les coutumes du royaume ont etc rcdigC -S

au réformées en vertu de lettres patentes du Roi ,

fuivant lefquelles, on affemble les trois ctats de la

province. On ordonne dans une première auembLe

à tous les juges royaux, greffiers, maires 8c echcr

vins d’envover/ leurs mémoires fur les coutumes,

ufagçs & ilyles qu’ils ont vû pratiquer d’ancienneté.

L-s
"
états çho i fi fient eniuite un petit nombre de no-

tables ,
auxquels on remet ces mémoires pour les
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mettre en ordre

, & en compofer un feul cahier
qu’on lit dans l’aflemblée des états

,
6c où l’on exa-

mine fi les coutumes font telles qu’on les préfente

dans le cahier. A chaque article, chacun des députés
des trois états a la liberté défaire fes obfervations

;

& enfin les articles font adoptés
, rejettés ou modi-

fiés ,
fuivant ce qui eft arrêté dans l’affemblée : 6c

les coutumes ainfi rédigées
,
font apportées au parle-

ment pour y être regiftrées
, fi faire fe doit.

On voit dans l’hiftoire de Lorraine, que quand le

duc de Lorraine eut fait rédiger la coutume de Bar
le procureur général du Roi au parlement de Paris
interjetta appel de fa rédattion

;
que le duc de Lor-

raine fut partie fur l’appel , en qualité d’intimé
; 6c

qu’après que fon avocat eut été entendu
,

il intervint
arrêt le 4 Décembre 1581, qui ordonna la publica-
tion de cette coutume.

La coutume de Ponthieu fut rédigée par les of-

ficiers des lieux
, l'euls. La plupart des autres

l’ont été par des commilfaires nommés par le Roi

,

& tirés ordinairement du corps du parlement
, Ief-

quels ont préfidé à l’afiemblée des états
, 6c arrêté

les articles en la forme où ils font ; mais n’ayant pas
eu le tems de compofer eux-mêmes les cahiers des
coutumes

,

ni de les corriger à loifir
, ce font les offi-

ciers du pays qui ont eu le plus de part à la rédac-
tion

; c’eft pourquoi le ftyle de la plupart de ces
coutumes eft fi groflier, &il s’y trouve fi peu d’ordre
& de méthode

; ce qui n’empêche pas que les com-
mifiaires qui y ont préfidé

,
ne fùffent des gens de

mérite.

Plufieurs de ces commilfaires ont beaucoup impri-

mé de leur génie dans la coutume qu’ils ont fait rédi-
ger: par exemple, le premier préfident Lizet

,
qui

aflifta à la rédaftion de celle de Berry en 1 539 ,
la

rendit
, autant qu’il put , conforme au droit romain

,

quoique cette province fût purement coutumière. M.
le Maiftre

,
au contraire

,
qui fut depuis premier pré-

fident
, ne fouffrit pas que les principes du droit ro-

main biffent inférés dans les coutumes à la réda&ion
defquelles il afiifta.

On compte environ foixante coutumes générales

dans le royaume, c’eft-à-dire qui font obfervées

dans une province entière
; 6c environ trois cents

coutumes locales qui ne lont obfervées que dans une
feule ville ,

bourg ou village.

Il n’y a point de province où il y ait tant de bigar-

rure à cet égard
,
que dans la province d’Auvergne

;

les coutumes locales y font en très -grand nombre
,

chaque ville, bourg ou village y a fa coutume par-

ticulière. D’autres font régies par le droit écrit
;
6c

les lieux régis par le droit coutumier

,

font entre-

mêlés avec ceux qui fuivent le droit écrit.

Louis XI. avoit, dit-on, deflein de réduire toutes

les coutumes du royaume en une feule , & que l’on

ufât partout du même poids & de la même mefure.

Ce loiiable deffein eft demeuré jufqu’à prélent fans

exécution. Quelques-uns ont crû qu’il avoit été re-

nouvellé par M. le premier préfident de Lamoignon
;

que c’étoit dans cette vûe qu’il avoit fait compofer

ces arrêtés célébrés, auxquels il ne manque que d’ê-

tre revêtus de l’autorité publique : mais M. Auzanet
qui y avoit eu beaucoup de part

,
alfûre que l’objet

de M. de Lamoignon étoit feulement de fixer la ju-

rifprudence dans le refiort du parlement de Paris. Il

convient que l’on a propofé plufieurs fois d’établir

une loi, un poids 6c une mefure qui fuffent communs
pour toute ia France

:
que cela ne feroit pas difficile

à exécuter pour les poids 6c mefures
;
mais de faire

une loi générale pour tous les pays de coutume 6c de

droit écrit
, c’eft à quoi il prétend que l’on ne peut

pas parvenir : il en allégué pour railon que plufieurs

provinces fe font données à la France , à la charge dp

les maintenu dans l'ufage de feurs lois 6c coutumes y
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que les habitans de chaque pays croyent que leurs
lois font les meilleures

;
6c enfin que fi on changeoit

les coutumes , cela cauferoit beaucoup de trouble
dans les familles

,
par rapport aux conventions 6c

dil'pofitions qui ont été faites fuivant ces coutumes.
Ces confidérations ne paroiffent cependant pas

capables de balancer l’avantage commun que l’on
retirerait de n’avoir qu’une feule loi. N’eft-il pas
étrange de voir dans un même royaume tant de cou-
tûmes différentes

; 6c que dans une même province
où il fe trouve plufieurs coutumes locales dont le ref-
fort n’efi l'éparé que par une riviere ou par un che-
min

, ce qui eft repute jufte d’un côté
, loit réputé

injufte de l’autre ? La prévention des peuples pour
leurs anciens ufages

,
n’eft pas ce que l’on doit con-

fulter, mais le bien public. En rendant toutes les
coutumes uniformes pour l’avenir, on ne changeroit
rien à ce qui aurait été fait par le pâlie ; ainfi il n’y
aurait nul inconvénient

, 6c il ne feroit pas plus dif-
ficile de réduire tout à une même coutume

, que de
réduire tout à un poids & à une mefure.

Les différentes coutumes du royaume ont été raf-
femblées en plufieurs volumes

, ce que l’on appelle
le coutumier général y & les coutumes générales 6c
particulières de certaines provinces ont été pareil-
lement raffemblées avec leurs commentateurs

, ce
qui a formé plufieurs coutumiers particuliers

,
que

l’on a diftingués chacun par le nom de la province
dont ils contiennent les coutumes , tels que les coutu-
miers de Picardie, de Vermandois, de Poitou

,
&c.

Voye^ Coutumier.

Quelque foin que l’on ait pris pour la rédadion
ou réformation des coutumes

,

il s’en faut beaucoup
que ces coutumes ayent prévu toutes les matières 6c
toutes les queftions qui fe préfentent ; les difpofitions

même qu’elles contiennent , ont beloin d’interpré-

tation : c’eft ce qui a fait naître les commentaires
,

obfervations
, conférences 6c autres ouvrages fur le

texte des coutumes.

Je ne fai où M. Caterinot a pris que la coutume de
Berry eft la première qui ait été commentée par Boë-
rius

; car ce commentaire eft moins ancien que ce-
lui de Dumolin fur la coutume de Paris , & il y en a
encore de plus anciens fur d’autres coutumes. Je crois
qu’un des premiers eft un volume in- 1 1. fur la cou-
tume de Bretagne

,
par Dalier & autres, qui fut im-

primé en gothique à Rennes en 1484.

Il n’y a guere de coutume qui n’ait eu quelque com-
mentateur. Celle de Paris en a eu environ vingt cinq
plus ou moins confidérables

,
dont le premier 6c le

plus recommandable eft Me
. Charles Dumolin

,
qui

a aufli fait des notes l'ommaires fur les autres cou-
tumes.

La plupart des autres commentateurs n’ont tra-

vaillé que fur la coutume de leur pays
; 6c il eft en

effet difficile de bien commenter une coutume 6c
d’en bien pofféder l’efprit , 6c de connoître tous les

ufages d’un lieu
,
fans y être né , ou du moins fans

y être établi depuis long-tems.

Quelques auteurs, au lieu de commentaires, ont
fait des conférences des coutumes : Guenois

,
par

exemple, a fait une conférence générale de toutes
les coutumes du royaume, qu’il a arrangé par matiè-

res; ce qui eft fort utile pour comparer les coutumes

les unes aux autres
,
voir quel eft le droit commun

fur une matière
,
& ce que chaque coutume a de fin-

gulier.

D’autres ont fait des conférences particulières

pour une feule coutume ; c’eft-à-dire que pour l’é-

claircir, ils ont rapporté fous chaque article les dif-

pofitions des autres coutumes qui ont rapport au mê-
me objet.

M. Berroyer a fait la bibliothèque des coutumes
,
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«qui eft un catalogue raifonné des coutumes par ordre

|
chronologique.

_ .

Enfin plufieurs auteurs ont fait divers traites fur

certains titres
-,

-articles , ou matières dépendantes

des coutumes.
} ,

On a vit que cher les Romains les coutumes n e-

•toient point écrites ;
elles imitoient néanmoins^ les

-lois écrites ,
les interprétoient, & quelquefois meme

les corrigeoient 6c abrogecient ,
tant par un non-ufa-

*ge de la loi écrite
,
que par un ufage conttaire qui y

fuccédoit ,
6c qui acquéroit force de loi : tels font

des principes que l’on trouve dans les lois 36. & 37.

g de legibus.

Il n’en eft: pas tout- à -fait de même parmi nous :

-on appelle ufage toute coutume qui n’elVpoint écri-

te
,
6c l’on ne reconnoît de coutume proprement di-

te ,
que celle qui eft rédigée par écrit 6c autorifee

^ar le prince.

L’ufage eft confidéré comme le meilleur interprè-

te des lois; nous avons même des ufages non-écrits

qui ont en quelque forte force de loi : mais tout cela

n’a lieu qu’autant qu’ils ne font point contraires à

une loi fubfiftante.

A l’égard des coutumes , depuis que l’ordonnance

de 1667 a abrogé les enquêtes par turbes , on n’ad-

met plus les parties à la preuve d’une coutume non-

écrite.
> f

Il ne fuffit même pas parmi nous
,
pour la validité

d’une coutume , qu’elle foit rédigée par écrit ;
il faut

•qu’elle l’ait été par l’autorité du prince : car il n’en

eft pas ici comme anciennement chez les Romains ,

-où le peuple avoit le pouvoir de faire des lois. En

France
,
toute la puiflance légiflative rélide en la

perfonne du Roi, 6c lui feul peut donner force de

loi aux coutumes. Les députés des trois états des pro-

vinces ne peuvent s’affembler que par fon ordre ;

Jeurs mémoires 6c cahiers
,
les dires & obfervations

•qu’ils font dans les procès-verbaux de rédattion ,
ne

font que des avis auxquels les commiftaires du Roi

ont tel égard que de raifon : ce font les commiflai-

res du Roi qui arrêtent les articles ,
en vertu du pou-

voir qui leur en eft donné par les lettres patentes &
mar leur commiftion ;

& fi la difficulté eft trop gran-

de 6c mérite une inftruaion en forme
,
ils doivent

'renvoyer les parties au parlement ;
la coutume fub-

iïftant néanmoins par proviûon ,
comme il eft dit

clans les lettres patentes données à Moulins le z Sep-

tembre 1497 ,
portant commiffion à Thibault Bail-

Tet préfident au parlement de Paris, & autres
,
pour

-faire publier dans chaque bailliage & fénéchauflee

,

•jes coutumes qui étoient arrêtées par les commiflai-

res du Roi.

Lorfqué les coutumes font arrêtées par les commil-

faires du Roi, il faut qu’elles foient enregiftrées au

parlement ;
car la loi ne prend fon exécution que du

•jour de la publicité qu’elle acquiert par l’enregiftre-

ment. „ , „
Quand une coutume eft ainli revetue de 1 autorité

publique ,
elle tient lieu de loi pour tous ceux qui

fui font fournis ,
foit par rapport à leurs perfonnes

,

jou par rapport aux biens qu’ils poffedent fous l’em-

•pire de cette coutume.
, ,

Toutes perfonnes ,
de quelque qualité qu’elles

•foient
,
font fotimifes à la coutume , les mineurs com-

me les majeurs ,
les nobles comme les roturiers, les

- eccléftaftiques , les hôpitaux ,
les princes ; le Roi lai-

-jnême s’y fotxmet,.de même qu’aux autres lois.

Le-parlement peut déclarer nulles de prétendues

vcoutumes qui ne font point revêtues des formalités

néceflaires ,
pour leur donner le caraétere de loi j 6t

il y en a plufieurs exemples affez récents.

Hors ce cas ,
tous juges ibnt tenus de juger con-

formément aux coutumes.

Le Roi peut y déroger par une ordonnance con-

COU
traire ,

& n’a pas befoin pour cela du confentement

des états de la province.

Les particuliers peuvent auffi ,
par leurs conven-

tions & autres difpofitions ,
déroger pour ce qui les

concerne , aux difpofitions des coutumes
,
pourvu

quelles ne foient que pofitives ou négatives
,
& non

pas prohibitives.

On appelle difpofition pofitive ou négative d’une

coutume , celle qui réglé les chofes d’une façon ,
fans

néanmoins défendre de les régler autrement ,
foit

que cette difpofition foit conçue en termes négatifs

ou en termes pofitifs feulement , ou meme ablolus

& impératifs.

Par exemple , Yarticle 220 de la coutume de Pans

qui porte
,
que homme & femme conjoints enfemble

par mariage , font communs en biens , &c. eft mie

difpofition conçue en termes finalement pofitifs ,

ou même, fi l’on veut, ablolus & impératifs ;
mais

il n’eft pas défendu par la coutume d exclure cette

communauté : la dilpofition n’eft pas prohibitive.

.

L'article 389. de la coutume de Normandie, qui dit

au contraire
,
que les perfonnes conjointes par mariage

nefont communs en biens , 6cc. eft conçu en termes

négatifs ;
néanmoins il n’eft pas non plus prohibitif,

c’eft pourquoi on peut ftipuler qu’il y aura com-

munauté.
Les difpofitions de coutumes qu’on appelle prohi-

bitives

,

font celles qui défendent de difpofer autre-

ment qu’il n’eft réglé par la coutume , foit que la dii-

pofition de la coutume foit conçue en termes néga-

tifs, ne peut , ou autres termes équipollens.

Par exemple, dans la coutume de Paris, Yarticle

292 qui permet de difpofer par teftament des meu-

bles & acquêts ,
6c du quint des propres ,

& non plus

avant

,

eft prohibitif pour la quotité que l’on peut

donner de les propres.

De même en Normandie , Yarticle 330 eft prohi-

bitif, négatif; il porte que quelque accord ou con-

venant qui ait été fait par contrat de mariage
,
6c en

faveur d’icelui, les femmes ne peuvent avoir plus

grande partie aux conquêts faits par le mari
,
que ce

qui leur appartient par la coutume ,
à laquelle les con-

trains ne peuvent déroger.

C’eft une queftion fort controverfée entre les au-

teurs, de l’avoir fi les coutumes font le droit commun

de la France ,
ou fi c’eft le droit Romain. La plupart

de ceux qui ont traité cette queftion
,
en ont parlé

félon l’affettion qu’ils avoient pour le droit Romain

,

ou pour le droit coutumier :
quelques auteurs fur-

tout qui étoient originaires des pays de droit écrit

,

ont marqué trop de prévention pour la loi de leur

pays.
. ; . .

Ce n’eft pas que le droit Romain ne mente tou-

jours beaucoup de confideration ,
comme étant une

loi fort fage ; mais par rapport à l’autorité qu’il doit

avoir en France ,
il faut diftinguer les teras 6c les

lieux.
^ j

Avant la formation de nos coutumes
,
le droit Ro-

main a pu être confidéré comme une loi générale

pour toute la France ;
mais depuis qu’il s’eft établi

des coutumes dans plufieurs provinces ,
le droit Ro-

main n’a plus eu le caraüere de loi que pour les pays

de droit écrit
,
où l’ufage en a été continué.

Il y a bien quelques ftatuts 6c coûtumes locales

dans les pays de droit écrit
,
tels que les ftatuts de

Provence ,
les coutumes deTouloufe & de Bordeaux ;

mais ces coutumes ne font que des exceptions au droit

Romain
,
qui forme le droit commun de ces pays.

Il y a mêmes quelques coûtumes
,
qui quoique qua-

lifiées de générales , telles que celles du duché & du

-comté de Bourgogne ,
ne font pareillement que des

exceptions au droitRomain, que 1 on doit fuivre pour

tous les cas qui ne font pas prévûs dans ces coûta-,

j

mes

,

ainû qu’il eft dit dans le préambule-



Dans les autres provinces purementcoûtumieres,
le droit Romain n’a point force de loi

; on n’y a re-
cours que comme à une raifon écrite.

On tient auffi communément que les coutumes
font de droit étroit, c’eft-à-dire qu’elles ne reçoi-
vent point d èxtenfion d’un cas à un autre

,
quoique

quelques auteurs fe foient efforcés de foîitenir le
contraire.

Lorfqu il fe trouve un cas non prévu par les cou-
tumes , la difficulté cff de favoir à quelle loi on doit
avoir recours

; fi c’eft au droit Romain
, ou aux cou-

tumes voifines
, ou à celle de Paris. •

Quelques-uns veulent que l’on déféré cet honneur
à la coutume de Paris

, comme étant la principale
coutume du royaume

; mais quoique ce foit une des
mieux rédigées

,
elle n’a pas non plus tout prévu , &

elle n’a pas plus d’autorité que les autres hors de fon
territoire.

Il faut diftinguer les matières dont il peut être
queffion : fi ce font des matières inconnues dans les
coutumes

, & qui ne foient prévues que dans les lois

Romaines
,
on doit y avoir recours comme à une

raifon écrite.

S’il s’agit d’une matière de coutumes , il faut fup-
pléer de même ce qui manque dans l’une par la dif-
pofition d’une autre

,
foit la coutume de Paris ou quel-

que autre plus voifine
,
en s’attachant principalement

à celles qui ont le plus de rapport enfemble
, & qui

paroiffient avoir le même efprit
; ou s’il ne s’en trou-

ve point qui ait un rapport plus particulier qu’une
autre

,
en ce cas il faut voir quel eff l’efprit général

du droit coutumier fur la queftion qui fe préfente.
Les coutumes font en général réelles

, c’eft-à-dire
que leurs difpofitions ne s’étendent point hors de
leur territoire

; ce qui eff exactement vrai par rap-
port aux biens fonds qui y font fitués. A l’égard des
perfonnes

, les coutumes n’ont auffi d’autorité que
fur celles qui leur font fournées

,
mais elles ont leur

effet fur ces perfonnes en quelque lieu qu’elles fe
tranfportent.

Lorfque plufieurs coutumes parodient être en con-
currence, &£ qu’il s’agit de favoir laquelle on doit
fuivre

,
il faut diftinguer fi l’objet eft réel ou perfon-

jnel.

S’il s’agit de regler l’état de la perfonne
,
comme

de favoir fi un homme eff légitime ou bâtard
,
no-

ble ou roturier
, majeur ou mineur, s’il eff fils de

famille ou joiiifiant de les droits , &c s’il peut s’obli-

ger perfonnellement
;
dans tous ces cas & autres

lemblables, où la perfonne eff l’objet principal du
Ratut

, & les biens ne font que l’objet fubordonné

,

c’eft la coutume du domicile qu’il faut fuivre.

Cette même coutume réglé auffi le fort des meu-
bles

, & de tous les droits mobiliers & immobiliers
qui fuivent la perfonne.

Pour ce qui eft des immeubles réels , tels que les
maifons

,
terres

,
prés

, bois ,
&c. les difpofitions que

1 on en peut faire
, foit par donations entre- vifs ou

par teflament ; comme auffi les partages
, ventes

,
échanges, & autres aliénations ou hypotheques, fe
règlent par la coutume du lieu de la fituation de ces
biens.

Les formalités extérieures des aCtes fe règlent par
la loi du lieu où ils font pafles.

Tels font en fubftance les principes que l’on fuit
en cas de concurrence de plufieurs coutumes

,
pour

déterminer celle que l’on doit fuivre ; mais comme
ces queftions s’élèvent pour toutes fortes de ftatuts
en général

, foit lois , coutumes
, ftatuts proprement

dits
, ou ufages

, nous expliquerons ces principes
plus au long au mot Statut.
Coutume annuelle

, eft une redevance en
grain

, vin, ou autres denrées, qui fe paye annuel-
lement au feigneur pour raifon de quelque' héritage
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donné à cette condition

, ou pour les denrées & mar-
chandées vendues dans les foires & marchés. Voye

?

ci-après Coutume DE BLÉ
,
&c.

Bacquet
, en fon traité des droits de juftice

,
ckap,

x. n°. 6 . dit que par ce mot coutume on ne doit pas
entendre l’accoûtumance ou ufage de lever tels
droits

, mais que ce mot eft pris pour un tribut ou
i edevancc qu’on a coutume de lever en certain tems
chaque année fur certaines denrées & marchandées
qui le vendent & débitent aux foires & marchés.
Ce terme de coutume pris dans ce fens

, vient du
droit Romain

, où les tributs ordinaires étoient ap-
pelles coutumes. La loi dit confuetudinem prœjiare ,
pour tributum prœjiare ; comme on voit en la loi o.

§. earum
ff. de public.

Philippe 1. s’exprime de même dans le privilège
qu il accorda à ceux de Chalo-Saint-Mas

,
ut in totd

terra regid nullarn confuetudinem prœjlent ; ce qui s’en-
tend des tributs ordinaires qui fe levoient en ce tems-
la

,
foit au profit du roi ou des feigneurs

, ce que la
coutume d’Anjou appelle la grande & la petite coutu-
me. Voyei ci-après GRANDE & PETITE COUTUME
Coutume du Pié rond.
Coutume de Bayonne,

([Jurifp . Hijl. &*Fin.)
eft un droit local qui fe p’erçoit dans le pays de la-
bour

, dans l’éleriion des Lannes & une partie du
Bazadois. Les bourgeois de Bayonne en font perfon-
nellement exempts

, & toutes les marchandées qui
leur appartiennent en conféquence des privilèges
qu’ils fe font confervés par leur capitulation avec le
roi Charles VII. Ce prince accorda la moitié de ce
droit en propriété à la maifon de Grammont

,
qui

étoit ajors très - puiflante dans ce pays, en échange
du château de Humblieres qui lui appartenoit dans
la ville de Bordeaux. L’autre moitié de ce droit qui
fe perçoit au profit du roi

,
eft comprife nommément

dans le bail des fermes générales.

Coutumes de Bestiaux, voye^ ci- après Cou-
tumes de Blé

,
bc.

Coutumes de Blé, Vin, Volailles
, Bes-

ttaux
, & autres denrées , font des preflations de

ble, vin 6c autres chofes, qui fe font au feigneur
pour differentes caufes.

Il y en a qui fe payent par forme de péage lorf-
que des marchandées patient fur un pont ou fous
une porte.

D’autres fe payent pour la vente qui fe fait de ces
marchandifes , foit au marché ou en la feigneurie.

D’autres enfin fe payent annuellement, pour rai-
fon de quelque héritage qui a été concédé A cette
charge.

Il en eft parlé dans plufieurs coutumes
, comme

Tours, Anjou, Maine, Lodunois
, Grand-Perche.

Voye{ ci-après Grande & petite Coutume.

_

Coutume bleue
, eft un furnom que les prati-

ciens ont donné aux articles placités ou réglement de
1666 du parlement de Normandie. Ce réglement
étant fait pour décider plufieurs cas qui n’étoient
pas prévus par la coutume , on l’a regardé comme un
fupplément ou une fécondé coutume ; & comme
l’imprimé ne formoit qu’un petit livret

,
que l’on

vendoit broché & couvert d’un papier bleu
, cela a

donné occafion d’appeller ce réglement la coutume
bleue de Normandie.

Coutume de côté ou de simple côté, font
celles oii pour fuccéder aux biens immeubles d’un
défunt

,
il fuffit d’être parent du côté d’où ils lui font

provenus
; fi ce font des biens paternels

,
il fuffit de-

tte parent du côté paternel
, & de même pour les

biens maternels. On fuit dans ces coutumes la réglé
paterna paternis , materna maternis. Voye

ç ci-après

Coutumes de côté b ligne.
Coutumes de côté b ligne, font celles où
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pour fuccéder à un propre ,

il ne fuffit pas d’être

parent du défunt du côté d’où il lui eft venu ,
mais

où il faut encore être le plus proche parent du dé-

funt du côté &: ligne du premier acquéreur de ce

propre
,
c’eft - à - dire du premier qui l’a mis dans la

famille. La coutume de Paris & plufieurs autres fem-

blables ,
font des coutumes de côté & ligne. Foye^ ci-

devant Coutumes de côté, & ci-après Ligne.

Coutume décrétée , eft celle qui eft omolo-

guée par lettres patentes dûment enregiftrées. Foy.

ci -après COUTUME OMOLOGUÉE & OMOLOGA-
TION.
Coutumes domestiques , ou privées ,

ou

familières 9
familiares

,

font des ufages & arran-

gerions particuliers ,
introduits par convention dans

certaines familles. Ces fortes de coutumes n’ont point

lieu quand elles font contraires à la coutume généra-

le écrite
,
comme il fut jugé par arrêt prononcé en

robe rouge par M. le préfident Seguier ,
le 9 Avril

1 565 ,
au fujet du partage du comté de Laval. Voy.

BrodeaufurM. Louet, lett. R. n°. 37. & Pacte de

succéder.
Coutumes d’égalité ,

font celles qui défen-

dent d’avantager un de fes héritiers plus que les au-

tres.

De ces coutumes

,

les unes font ce qu’on appelle

d'égalitéfimplement , les autres d'égalité parfaite. Les

premières défendent bien d’avantager un de fes hé-

ritiers au préjudice des autres, mais elles n’obligent

pas les héritiers de rapporter ce qu’ils ont reçu ; ou

bien elles permettent au pere de difpenfer fes enfans

du rapport ,
au moyen dequoi la prohibition d'avan-

tager peut être éludée & l’égalité bleflee. Telles font

les coutumes de Paris
,
art. 304. & 3 oy. Nivernois,

chap. xxvij , art. 11. Bcrri, lit. xjx. art. 42. Bourbon-

nois ,
art. 308. au lieu que les coutumes d'égalitépar-

faite obligent l’héritier à rapporter ce qu’il a reçu en

avancement d’hoirie ,
&: défendent de difpenfer de

ce rapport : telles font les coutumes d’Anjou& Maine.

Entre les coutumes d'égalité parfaite ,
il y en a quel-

ques-unes qui le font tant en ligne direfte qu’en col-

latérale ;
d’autres en direfte feulement ,

& non en

collatérale: par exemple la coutume de Vitn n eft

(Tégalité qu’en direde, fuivant un arrêt du 4 Juillet

Dans toutes les coutumes d'égalité lorfque le rap-

port a lieu ,
ce n’eft qu’en faveur des cohéritiers qui

le demandent, parce qu’il n’a été introduit qu’en

leur faveur ,
& non au profit des créanciers qui ne

font pas recevables à le demander.

Coutumes d’entrecours, ( Jurifprud.)
voye^

Coutumes de parcours ,
6 les mots Entre-

cours 6* Parcours.

Coutumes familières ou domestiques ,

yOye£ ci-devant Coutumes DOMESTIQUES.

Coutumes de ferrête ,
eft une efpece de com-

munauté de biens ,
ufitée entre conjoints dans la plus

grande partie de la haute Alface, & même dans la

baffe, tout ce que les conjoints apportent en maria-

ge ,
qui leur échet par fucceffion ou autrement ,

ou

qu’ils acquièrent pendant le mariage
,
compofe une

mafle dont le mari ou fes héritiers prennent les deux

tiers , & la femme ouïes fiens l’autre tiers, avec en-

viron foixante livres pour gain nuptial. Cette con-

fufion ou fociété de tous biens ,
eft appellée la cou-

tume de ferrête. Cette coutume n’eft point écrite ;
elle

n’cft fondée que fur un ufage qui a force de loi , &
qui a lieu de plein droit & fans aucune ftipulation.

Voyei mon traité des gains nuptiaux , chap. jx. pag.

ÿi. ÜC la confultation des avocats au confeilJouverain

JAlface qui y eft inférée
,
pag. 2 (SV.

Coutume des Filletes ,
eft un droit fingulier

ufité dans le comté de Dunois ,
qui eft que quand

COU
une fille ou une veuve fe trouve enceinte

,
ou même

une femme mariée ,
s’il eft notoire que ce l'oit du fait

d’un autre que de fon mari, elle eft tenue de le dé-

clarer à la juftice du lieu, afin qu’il en foit fait re-

giftre, fur peine d’un écu d’amende. Ce droit eft af-

fermé avec les autres fermes muables du comté de

Dunois ; & fi la perfonne qui eft enceinte n’a pas

fait fa déclaration à la juftice ,
le receveur -fermier

étant averti de l’accouchement ,
fe tranfporte avec

un balai au lieu auquel la fille , femme , ou veuve eft:

accouchée
,
demande l’amende , & ne quitte point

la porte du logis jufqu’à ce qu’il foit fatisfait de l’a-

mende à lui due. Foye{ Bacquet ,
traité du droit de

(

bâtardife , chap. ij. n° . 2.

Coutumes de franc-aleu, font celles où le

franc-aleu eft naturel & de droit, c’eft- à -dire ou

tout héritage eft réputé franc
,

fi le feigneur dans la

juftice duquel il eft fitué ,
ne prouve le contraire. Il

y a d’autres coutumes où le franc-aleu n’eft point re-

çu fans titre , & enfin d’autres qui n’ont point de

difpofitions fur cette matière. Les coutumes où le

franc-aleu a lieu fans titre ,
font les feules qu’on ap-

pelle coutumes de franc-aleu. Foye{ FRANC-ALEU.

Coutume de France, fe dit quelquefois pour

exprimer le droit commun & général de France, le

droit François
,
ou certains ufages non écrits obl'er-

vés en France.

Coutume générale ,
eft celle qui eft faite pour

fervir de loi dans toute une province. Quelques

coutumes font intitulées coutumes générales
,
comme

celles du haut & bas pays d’Auvergne ; & cela par

oppofition aux coutumes locales ou particulières de

certaines châtellenies ,
villes

,
ou cantons

,
qui font

inférées à la fuite des coutumes générales. Foye{ ci-

après Coutumes locales.

On compte près de cent coutumes générales dans

le royaume , fans les coutumes locales.

Coutume , (
grande

) eft un droit qui fe paye au

feigneur fur les denrées vendues dans fa feigneurie, 1

comme blé ,
vin, & autres chofes: on appelle ce k

droit la grande coutume ou droit deprévôté
,
parce qu’il I

eft plus fort que celui qui fe leve ailleurs lùr ces me- 1

nues marchandifes
, & qu’on appelle la petite coûtu-

|

me. Il en eft parlé dans Varticle 20 de la coutume
;

d'Anjou.

Coutumes locales ou particulières, font

celles qui ne font loi que dans l’étendue d’un baillia-

ge, châtellenie, ou autre jurifdiélion, ou dans une

feule ville
,
bourg , ou canton

, à la différence des *

coutumes générales

,

qui font loi pour toute une pro-

vince. Il y a un grand nombre de coutumes locales

dans le royaume ; on en compte plus de cent dans la

feule province d’Auvergne
,

c’eft aufîi la province

oii il y en a le plus.

Les coutumes locales ne font que des exceptions à

la loi générale du pays ; ainft ce qu’elles n’ont pas

prévu \ doit être décidé par la coutume générale, ou

par le droit Romain ,
fi c’eft dans un pays où l’on

fuive le droit écrit, comme il s’en trouve en effet

plufieurs où il y a quelques coutumes locales ou fta-

tuts particuliers ; tels que la coutume de Touloufe ,

celle de Bordeaux
,
& autres femblables.

Coutume louable ou Louable coutume ,

laudabilis confuetudo : dans l’ufage, on entend par-

là certains droits & rétributions que les eccléiïafti-

ques exigeoient des laïcs , & qui ne font fondes fur

d’autre titre qu’une longue pofleflion.

Quand ces coutumes n’ont rien d’exorbitant, elles

dégénèrent par fucceffion de tems en une efpece de

contrat dont l’exécution eft d’obligation ; mais lorf-

qu’elles introduifent des droits infolites ,
exceffifs ,

ou deshonnêtes, elles font rejettées.

Joanncs
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,
quefb. 27j. fait mention d’un arrêt

par lequel le facriftajn de la ville d’Agde comme cu-

ré, fut maintenu félon l’ancienne & louable coutume

à prendre le lit de fes paroiflïens décédés
,
ou la va-

leur du lit, félon la qualité du paroiffien.

Aufferius, décif. j88. traite la question du curé

qui eft fondé en Louable coutume
, à prendre l’habit

de fon paroiffien décédé
, & décide que le curé peut

prendre un habit neuf qui eft encore chez le tailleur,

pourvu qu’il fût deftiné à fervir d’habit ordinaire &
journalier.

Il y a quelques curés qui font fondés en louable

coutume de prendre le drap mortuaire qui eft mis fur

le cercueil du décédé , & les arrêts les y ont main-
tenus, félon Farticle 61 de l’ordonnance de Blois;

avec ce tempérament néanmoins, qu’il feroit permis

à la veuve & héritiers de le retirer moyennant une
fomme raifonnable.

On profcrit fur-tout les droits de fépultures & en-

terremens infolites & exceflifs, que des curés vou-
droient exiger fous prétexte de louable coutume.

Dans quelques diocèfes on exigeoit aufli des

droits extraordinaires des laïcs nouvellement ma-
riés

,
pour leur donner congé de coucher avec leurs

femmes la première
,
fécondé

,
& troifieme nuits de

leurs noces: mais par arrêt du Parlement du 19
Mars 1409, rendu à la pourfuite des habitans &
échevins d’Abbeville

,
il fut fait défenfes d’exiger de

tels droits. Voye{ ci-aprh CüLLAGE. Voye^ Chopin,
de kg. Andium , lib. I. tit.j. cap. xxxj . n°. 8. & de

polit, lib. II. tit. vij. n°. 4. Fevret , tr. de l'abus , lib.

iy. ch. vij. n°,j. &fuiv.

Coutumes de nantissement, font celles oii

les contrats paffés devant notaires n’emportent point
hypotheque contre des tierces perfonnes fur les biens
fitués dans ces coutumes

,
fi les contrats ne font nan-

tis & réalités par les officiers des lieux d’où relevent
les biens hypothéqués : cette formalité du nantiffe-

ment eft une efpece de tradition feinte & fimulée de
l’héritage pour y acquérir hypotheque.

La coutume d’Amiens ,
art. 137. celle de Verman-

dois, art. 11g. celle d’Artois, art. 72. font des cou-

tumes de nantijjement. Voye^_ Nanti SSEM ENT.

Coutumes non écrites , font des ufages qui

n’ont point encore été rédigés par écrit. Toutes les

coutumes étoient autrefois de cette efpece ; préfen-

tement elles font la plupart écrites : il refte néan-
moins encore dans certaines provinces quelques ufa-

ges non écrits.

Coutume omologuée, eft lorfque le prince

par fes lettres patentes a adopté & autorifé les ufa-

ges que fes fujets ont rédigé par écrit.

Coutumes de parcours ,
font celles entre lef-

uellcs le parcours & entrecours a lieu
, c’eft-à-dire

ont les habitans roturiers
,
mais libres

, peuvent ré-

ciproquement établir leur domicile dans l’une ou
dans l’autre de ces coutumes

, fans devenir ferfs du
feigneur. Cette liberté dépend des traités faits entre

les feigneurs voiftns. Voye^ Entrecours & Par-
cours.
Coutume particulière

, eft la même chofe
que coutume locale. Voye

{

Coutume locale.

Coutume, (petite ) eft un droit qui fe paye en
certains endroits au feigneur, pour les grains

,
vins

beftiaux
,
volailles

, & autres denrées qui fe vendent
en fa feigneurie. On l’appelle petite coutume par op-
pofition à la grande coutume , qui eft un droit plus
fort que quelques feigneurs ont droit de percevoir.

Les coutumes d’Anjou & du Maine font mention
des droits de petite coutume & de levage

,
qui y font

quelquefois confondus comme termes fynonymes. Il

y a cependant quelque différence entre ces deux
droits , en ce que la petite coutume fe paye en géné-

Tome iy
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ral pour les petites denrées vendues dans le fief; le

droit de levage n’eft proprement que pour les den-
rees qui ont féjourné

,
ou pour les biens des fujets qui

vont demeurer hors le fief.

La coutume du Maine, arc. 10. dit que les feigneurs
bas jufticiers ont la pente coûtume des denrées ven-
dues en leur fief, comme blé

, vin , bêtes , & autres
meubles

; lequel levage & petite coutume eft un denier
par bœuf& par vache, pipe de blé vendus & tirés

hors le fief; & pour autre menu bétail
, comme mou-

tons
, brebis, porcs vendus

, & qui auroient féjourné
huit jours, fera payé une maille ; & pour les autres
meubles quatre deniers par charrete

, deux deniers
pour charge de cheval

, & un denier ( le tout tour-
nois

) pour faix d’homme.
L articlefuivant parle du levage du par l’acheteur

pour les denrées qui ont féjourné huit jours
, & ont

ete enfuitc vendues ou autrement tranfportées hors
du fief. Ce meme article ajoute que fi le feigneur pre-
noit prevu te ou grande coutume , il ne pourra pren-
dre ni demander la petite coutume

; ce qui fuppofe
que levage & petite coutume font fynonymes dans le
Maine.

L’art, j 3 . porte que celui qui tient à foi & hom-
mage fon hébergement, foit noble ou coutumier,
ne paye à fon feigneur aucunes petites coutumes ni
levages.

La coutume du Maine s’explique à-peu-près de
même

, mais elle marque mieux la différence qu’il

y a entre petite coutume & levage.
L'art. 8 dit que les feigneurs bas jufticiers ont la

petite coutume des denrées vendues en leur fief, com-
me blé, vin

, bêtes, & autres chofes.
Art. 5». Pareillement ont levage des denrées qui y

ont féjourné huit jours, vendues & autrement tranl-
portées en mains d’autrui hors le fief, lequel levage
eft dû par l’acheteur .... auffi ont le levage des
biens de leurs fujets qui vont demeurer hors leur
fief.

L art. 1 o dit que le levage & petite coutume eft un
denier pour bœuf, vache

,
pipe de vin , & charge

de blé
;
que pour autre menu bétail

, comme porcs

,

moutons Se brebis vendus
, & qui auroit féjourné

huit jours
,
fera payé une obole

;
que le levage des

biens de ceux qui vont demeurer hors le fief, ne
pourra exceder cinq fous

; que comme en plufieurs
lieux on n’a point accoûtumé d’ufer de ces droits de
petites coutumes & levages

, il n’y eft en rien dérogé
;

que fi aucun feigneur prenoit droit de prévôté ou
de grande coutume

,

il n’auroit la petite.

L'art, jo. eft femblable à l’art. jJ. de la coutume
du Maine. Voye^ ci-devant Coutume (jra/iie) <5*

Coutume de Blé, &c.

Coutume du pié rond, fourché , ou du pié
ftgnifie Yimpojition que l’on a coûtume de payer au
Roi pour chaque animal qui entre dans la ville de
Paris, ou qui eft vendu au marché aux chevaux.

Dans les anciens baux des fermes du Roi
,

il eft

parlé de la terme &£ coûtume du pic rond

,

qui étoit
autrefois d’un karolus pour chaque cheval entrant
dans la ville de Paris, ou vendu au marché aux che-
vaux. Foyei Bacquet

,
des droits de jujlice , c/tap. x.

n. 3 .

Coutumes de prélegs, font celles qui défè-
rent les droits d’aîneffe per modum pralegati

, à la dif-

férence des autres coutumes qui les défèrent à titre

d’univerfalité
, &per modum quota.

Dans les coutumes où l’aîné prend feul tous les

fiefs
,
& dans celles où le droit d’aîneffe fe prend/w

modum quoeœ,\e pere peut préjudicier aux droits de
Taîaé, c’eft-à-dire qu’il peut par teftament réduire
le droit d’aîneffe jufqu’à concurrence de ce dont il

eft permis de difpofer par teftament
; &c fauf la légi-

time l’aîné contribue aux dettes à proportion de
G gg
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tout ce qu’il prend en qualité d’aîné : telle eft la cou-

tume d’Amiens
,
art. yi

.

Mais dans les coutumes de prélegs
^
c’eft-à-dire oîi

le droit d’aîneffe eft réduit par la loi & laide per mo-

dum preelegati
,
comme dans la coutume de Paris ,

art.

ij. on eitime que l’aîné tient ce droit de la loi mê-
me , & que le pere n’y peut donner aucune atteinte

en ûifpolant au profit des puînés : car fi la ditpofi-

tion étoit en faveur d’un étranger, même à titre pu-

rement gratuit, elle feroit valable, laut la légitime

de l’aîne. Dans ces mêmes coutumes de prélegs l’aîné

ne contribue pas aux dettes plus que les autres pour

ion droit d’aînefl'e, & c’eft la raifon pour laquelle

on y conlîdere le droit d’aîneffe comme un prélegs

fait par la coutume , & ce qui a fait appeller ces cou-

tumes de prilegs. Voye{ Louet, lete. C
,fomm. 24. &

les difertations de M. Boullenois ,fur les quefiions qui

naijjent de La contrariété des lois & des coutumes,
quejl. 21.

Coutumes privées, voye^ Coutumes do-
mestiques.
Coutumes de saisine, font celles dans les-

quelles
,
pour affûrer l’acquifition que l’on tait du

droit de propriété ou d’hypotheque lur un héritage,

il faut prendre faifine, c’eft-à-dire prendre poffeffion

de l’héritage en notifiant le contrat aufeigneur dont

l’héritage releve. Les coutumes de Clermont en Beau-

vaifis
, celles de Senlis & de Valois

,
font des coutu-

mes defaifine. Cette formalité a quelque rapport avec

le nantiffement
,
qui dans certains pays eft néceffai-

re pour que le contrat produife hypotheque. Mais

dans les coutumes de faijine 1, le contrat ne laide pas

de produire hypotheque
,
quoiqu’il ne foit pas en-

failiné ; la faifine fert feulement à donner la préfé-

rence aux rentes conftituées qui font enfaifinées fur

celles qui ne le font pas
;
les rentes enfaifinées font

préférées aux autres fur le prix de l’héritage du dé-

biteur lorfqu’il eft décrété ; Sc entre ceux qui ont

pris faifine
,
les premiers enfaifinés font préférés.

Les coutumes de la province de Picardie & celles

d’Artois, font auffi des coutumes de J'aifne : mais la

faifine eft une des voies néceffaires pour y acquérir

droit réel ou hypotheque fur l’héritage.^

Suivant l’art. 8 de la coutume de Paris
,
ne prend

faifine qui ne veut.

Coutumes soucheres , font celles où pour

fùccéder à un propre il faut être delcendu du pre-

mier acquéreur qui a mis le propre dans la famille
;

au lieu que dans les coutumes de fimple côté, il fuffit

d’être le plus proche parent du côté d’où le propre

eft venu : & dans les coutumes de côté & ligne , il

fuffit d’être le plus proche parent du défunt du côté

& ligne du premier acquéreur.

La coutume de Mantes eft une de ces coutumes

foucheres. Voyez l'art. i6y.

Dans ces coutumes

,

lorfqu’il ne fe trouve perfon-

ne delcendu en ligne dirette du premier acquéreur,

le plus proche parent du défunt luccede au propre

comme fi c’étoit à un acquêt. Voye^ le traité desfuc-

ccfions de Lebrun ,
liv. II. chap. j. fecl. 2. & au mot

Tropres.
Coutumes de subrogation, font celles qui

poliraffûrer quelque chofe aux héritiers, fubrogent

les meubles & acquêts au lieu des propres , & ne per-

mettent point à un teftateur de difpofer de la totali-

té de lés meubles &C acquêts lorfqu’il n'a point de

propres. Voye^ Lebrun ,
des fuccejf. liv. II. chap.jv.

n. jj. &fiiv.

Coutumes de vest & de devest, font la mê-

me chofe que coutume de faifine & defaifine ; car vefi

fignifie pojj:JJion , 6c devejl , dépoffejjion. Voyez cfde-

vant Coutume de saisine.

Coutume du Vexin François
,
dont il eft par-

lé dans les art. j
.
4, & j j , de la coutume de Paris

,

COU
n’cft point une coutume qui en foit diftin&e & répa-

rée ; c'eft un ufage particulier qui ne eonfifte qu’en

ce qui en eft énoncé dans ces articles de la coutume

de Paris; favoirque dans les fiefs qui fie règlent fiui-

vant cette coutume du Vexin françois

,

il n’eft jamais

dû de quint au feigneur pour les mutations de fief

par vente
;
mais auffi il eft dû relief à toute muta-

tion
,
au lieu que dans la coutume de Paris il eft dû le

quint pour vente ou contrat équipollent à vente d’un

fief, pour fucceffion, donation & fubftitution en
collatérale

; & en quelques autres cas il eft dû relief:

mais auffi en fucceffion
,
donation

, & fubftitution

en direfte
, il n’eft dû au feigneur par le nouveau

vaffal que la bouche & les mains. Cette coutume du

Vexin J'rançois n’a point de territoire circonfcrit &C

limité ; elles n’eft fuivie que pour les fiefs.

Coutume
, (Juge') eft un fiurnom que l’on donne

à la coutume de Normandie, non paspour fignifier que

les autres coutumes foient moins fages que celle-ci dans

leurs difpofitions
,
mais pour exprimer que la coutume

de Normandie eft une coutume lavante
; le termefige

étant lynonyme en cet endroit, de même que les

fept fages de la Grèce furent ainfi nommés parce

qu’ils étoient les plus l'avans du pays; de même auffi

que les fages-fémmes ou matrones ont été ainfi ap-

pelles , comme plus expérimentées que les autres

femmes au fait des accouchemens. Il eft dit dans le

journal du palais, tome I. p. 66j. que la coutume de

Normandie eft appellée laJuge coutume

,

parce qu’en

effet il n’y a guere de cas importans qu’elle n’ait pré-

vû. Je ne fai néanmoins fi ce furnom de fage ne vien-

droit pas plûtôt de ce que cette coutume a emprunté
plufieurs de fes difpofitions des lois romaines , telles

que celles qui concernent la dot, les paraphernaux,
l’obligation des femmes mariées pour le bénéfice

d’inventaire, les preferiptions
,
&c. (A)

Coutumes volontaires
,
(Droitféod.) c’étoit

un droit qui entroit dans les revenus de nos rois fous

les deux premières races. Ce droit étoit dû par fes

vaffaux dans quatre cas extraordinaires; favoir,

quand le roi faifoit fon fils aîné chevalier
, lorfqu’iL

marioit la fille aînée
,
lorfqu’il furvenoit une guerre,

& lorfqu’il étoit fait prifonnier. Les feigneurs des
fiefs exerçoient auffi ces quatre droits fur leurs ter-

res. Abr. chron. du P. Hénaut. Art. de M. le Chevalier

DE JAUCOURT.
Coutumes,

(
Comm

.) ce font les droits qui fe

payent fur les côtes de Guinée
,
& fur-tout dans les

rivières de Gambie & de Sénégal
,
pour obtenir des

rois Negres la permiffion de commercer fur leurs

terres.

Ces coutumes font plus ou moins fortes félon les

pays : il y en a qui vont jufqu’à deux mille liv. mon-
noie de France

,
mais qu’on ne paye qu’en marchan-

dées propres au pays, comme du fer, de l’eau-de-

vie, des toiles, des couteaux, &c.

Coutumes fe dit auffi de certains droits qui fe

payent à Bayonne pour la fortie ou entrée des mar-

chandées.

Coutumes fignifie encore un droit que les voitu-

riers & paffagers payent à l’entrée de quelques vil-

les, bailliages & vicomtés de France, pour l’entre-

tien des ponts
,

chauffées
,

paffages
,
grands che-

mins.

Coutume. Grande & petite coutume , font les

droits qui compofent la recette de comptablie de

Bordeaux : ils montent enfemble à quatorze deniers

maille pour livre de l’appréciation des marchandées,

outre les deux fous pour livre de contrôle. Voyc{

Comptablie.
Se mettre en coutume

,

fe dit à Bordeaux des bar-

ques & autres bâtimens chargés de lel
,

qui font

leur déclaration aux bureaux de la comptablie &
du convoi

,
pour être vifités

} 6c leur fel meliiré.
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Voye^ Convoi. Diction, de Trévoux , de Chamb. &
de Dish. {G)
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COUTUMERIE, f. f. {Jurifprud
.) c’eft la péage-

rie
, c’eft-à-dire l’étendue de la feigneurie dans la-

quelle un feigneur perçoit un droit de coutume ou
péage. Il en eft fait mention dans les art. 5o & J4 de
la coutume d’Anjou

, & dans celle du Maine
,
articl.

68 & 62. Foyei ci-devant Coutume de Blé
,
Vin

& Coutume {grande & petite').

COUTUMIER
, (Jurifprud.) eft tout ce qui a rap-

port à la coutume
, comme l’augment coutumier

, le
douaire coutumier

,
le droit coutumier

, les inftitutes
coutumières

,
le pays coutumier

,
le tiers coutumier.

Foye{ l’explication de chacun de ces mots à leurs
lettres.

Coutumier de France, eft le recueil des dif-

férentes coutumes du royaume. On dit plus commu-
nément coutumier général. Voy. ci-apr. COUTUMIER
GÉNÉRAL.
Coutumier des Gaules

, eft le titre que l’on
a donné aux premières éditions du coutumier géné-
ral.

Coutum 1ER général
, eft la colleéfion de tou-

tes les coutumes de France
,
tant générales

,
que lo-

cales ou particulières. On en a fait plufieurs éditions,
dont la derniere donnée par M. de Richebourg en
quatre volumes in-fol. eft la plus ample & la plus
utile. Elle contient les anciennes & les nouvelles ré-
dactions des coûtumes : on y compte environ cent
coûtumes générales

, & plus de deux cents coûtumes
locales. Il y manque néanmoins encore plufieurs
coûtumes locales & ftatuts particuliers. Il feroit auffi

a fouhaiter que l’on y eût compris toutes les char-
tes de commune des villes

,
que l’on peut regarder

comme l’origine des coûtumes.
Coutumier de France, {grand) eft la meme

chofe que coutumier général. C’eft auffi le titre d’un
ancien traite contenant la pratique du droit civil &
canon obfervé en France

, compofé par Jean Bou-
teiller, fur lequel Carondas a fait des annotations.
Coutumier de. Picardie, eft une collection

des commentateurs des coutumes de cette province,
en deux volumes in-fol.

Coutumier de Poitou, eft une compilation
des différens commentateurs de la coutume de Poi-
tou

,
que Boucheul a faite dans fon nouveau com-

mentaire.

Coutumier de Vermandois, eft une collec-

tion des commentateurs des différentes coûtumes gé-

nérales de cette province
,
en la cité

,
ville

, banlieue,

& prévôté foraine de Laon, & des coûtumes parti-

culières de Ribemont, Saint-Quentin, Noyon
, &

Coucy.
Coutumiers, dans les ordonnances des eaux &

forets
, fignifie les ufagers

,
c’eft -à-dire ceux qui ont

droit de coûtume
,
pafeage, & ufage dans les bois.

Coutumiers, au jlylcdu pays de Liège , chap.iij,

art. zo. & dans Froiflart
,
liv. I. chap. cxlvij . & ail-

leurs, fignifie les anciens praticiens qui rendent té-

moignage en juftice du droit ou de l’ufage que l’on

a coûtume d’obferver dans le pays.

Coutumière, {amende) c’eft l’amende de coû-
tume, c’eft-à-dire réglée par la coûtume. On entend
quelquefois auffi parce terme l’amende accoûtumée,
qui eft oppofée à l’amende arbitraire; comme dans
la coûtume de Tours, art. 55. qui porte que le haut
jufticier peut prendre amendes

,
tant coûtumieres

qu’arbitraires.

'

Coutumière
, {prif) en la coûtume de la Fer-

te-Imbaut
,
art. y. fignifie l’amende ordinaire qui eft

fixée par la coûtume du lieu.

Coutumier
,
dans certaines coûtumes fignifie

auffi non-noble , roturier ; il fignifie auffi quelquefois
celui qui eft fujet aux coûtumes , c’eft-à-dire aux
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preftations ordinaires envers le feigneur, en quoi les
hommes coutumiers font oppofés aux hommes francs
qui font les exempts. Les francs font ordinairement
les nobles, ou du moins les bourgeois

; & les coûtu-
tumiers font les ferfs

,
ou au moins les roturiers fu-

jets aux impofitions & coûtumes. Voye^ci- après
Coutumier {frf).
COUTUMIERE

(
bourfe), acquêts de bourfe coutu-

miere, dans les coûtumes de Tours
, Lodunois , An-

jou, & Maine, font tous biens foit nobles ou non

,

qui font acquis par un roturier.

COUTUMIERE {femme ou Jille ), dans les coûtu-
mes d’Anjou & Maine, c’eft celle qui eft roturière.

Coutumier {homme), en Anjou & au Maine
,

fignifie celui qui eft roturier. Voye > ci-après Coutu-
mier {fef)

,

& au mot Hommes.
Perfonne roturière

,
voyez ci-devant COUTUMIERS

{femme & homme).
Coutumier {frf), en la coutume de la Mar-

che, eft celui qui doit les tailles ordinaires à fon fei-
gneur. Voyei Ies areic- '2(T. /27. & ,28. Le premier
de ces articles dit

,
que quiconque doit à fon feigneur

à caufe d’aucun héritage
,
argent à trois tailles paya-

bles à trois termes
, avoine & geline chacun an il

eft réputéfrfcoutumier

,

s’il doit tels devoirs à un
homme lay

;
que s’il les doit à l’Egiife

, il eft réputé
être homme mortaillable.

Coutumiers Çfujets étagers ) , dans les coûtu-
mes d’Anjou, Maine, & Lodunois, font les fujets
roturiers d’un feigneur

,
qui ont étage & maifon en

fon fief.

Coutumier
(
villain

) , eft un roturier qui tient
quelque héritage en villenage

, c’eft - à - dire chargé
de rente ou de champart envers le feigneur. Voyeç
au livre de l

’ètabliffment le roi

,

que les prévôts de
Paris & d’Orléans tiennent en leurs plaids. {A)
COUTURE, f. f. {Art de coudre.) on dit

,
appren-

dre à un enfant la couture.

Couture fe dit auffi de la jonftion de deux chofes
qu’on a coufues avec la foie ou le fil

,
au moyen de

l’aiguille.

Il y a plufieurs fortes de coutures ; favoir les cou-
tures {impies , les coutures rabatues

, les furjets , les
ourlets, rentraiture limple

, rentraiture à la coupe,
rabattement

, couture entrelaffée ou à point derrière
&c.

Couture, {Marine.
) fe dit de la diftance qui fe

trouve entre deux bordages que l’on joint & que
l’on remplit d’étoupes ou d’autre matière

,
pour les

bien étancher & empêcher que l’eau ne pénétré.
Couture ouverte

, c’eft Iorfque l’étoupe
,

que le cal-

fat avoit mis entre deux bordages
,
en eft lortie.

Couture de cueille de voile , c’eft une couture plate
qui doit être bien faite. (Z)
Couture

,
en termes de Bottier , c’eft un ornement

ou cordon qu’on fait fur une botte demi-chaffe en
forme de couture

, quoique le morceau foit d’une
piece

,
& n’ait aucun beioin d’être raffemblé.

COUTURE
,
terme de Plombier

,

maniéré d’ajufter

le plomb fur les couvertures de mailons fans le Cou-
der , c’eft-à-dire en faifant déborder les tahies^de
plomb les unes par-deffus les autres

,
& en les atta-

chant avec des clous
, ou même fans clous.

Le plomb ajufté ainfi n’eft pas propre à la vûe -

mais on prétend qu’il eft meilleur & moins fujet à fe

cafter dans les grandes chaleurs & pendant les froids.

L’églife de Notre-Dame de Paris eft couverte en
cette maniéré. Voye{ Plomb laminé.
COUTURIER, {Anat.) mufcle de la jambe. Le

couturier qui eft lo^é dans une gaine
,
produ&ion du

fafia-lata qui le fepare des autres mulcles, eft très-

remarquable par fa fituation oblique ; il vient de l’é-

pine fupérieure & antérieure de l’os des îles , à côfé
de l’épineux ; il fe porte obliquement de dehors en-,

G g S *j
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dedans , & va s’inférer à la partie interne & fnpé-

-rieurc du tibia ;
il eft difficile de conduire Ion tendon

kffqu’à l'os, parce qu’il fe confond dans cet endroit

avec une production aponévrotique ,
qui appartient

au fafcia-lata. Le couturier n’aglt point leul, c elt

J’auxiliaire de plufieurs mufcles; cependant fon prin-

cipal ufage eft de faire tourner l’os de la cuifle fur (on

axe, en portant la jambe pliée vers 1 autre.

Ce mufcle eft le plus long de tous ceux du corps

humain ;
outre la flexion de la jambe ,

à laquelle il a

part
,

il fert auffi ,
comme M.Winflow 1 a remarque

,

à faire la rotation de la cuiffe de devant en - dehors

,

foit qu'elle foit étendue ou fléchie; quand il opéré

cette rotation ,
la jambe étant fléchie ,

il tait croiter

ccttc jambe avec l’autre
,
à-peu-près comme ont les

tailleurs d’habits lorfqu’ils travaillent étant aiiis.Vot-

là d’où lui vient le nom de couturier

,

& en latin celui

C’eft fous le mufcle couturier que font fituees la

veine & l’artere crurale ,
un gros nerf appelle

auffi crural, qui vont fe diftribuer à la jambe & au

pié. Les Chirurgiens doivent y prendre garde ,

quand ils ont des incifions à taire au-dedans de la

cuiffe : car alors ils pourroient donner atteinte a ces

vaiffeaux s’ils pouffoient jufque-là leurs inftrumens

,

ce qui feroit très-dangereux. Fabrice de Hilden
,
dans

la cinquante - deuxieme obfervation de la troijieme cen-

turie , rapporte ce qui arriva en pareil cas à un char-

latan lequel voulant emporter une tumeur qu un

homme de qualité avoit au-dedans de la cuifle, &
ignorant la fituation de ces vaiffeaux, ne manqua

p°as de les ouvrir ,
& le malade mourut avant que

l’on put arrêter l’hémorrhagie qui s’enluivit de cette

ouverture. . r
Je dois obferver ici

,
qu’il fe trouve un petit efpa-

ce entre le couturier & le vafte- interne ,
autre muf-

cle de la jambe ,
où l’on peut appliquer le cautere.

VoyezCWTERE.Par M. le Chevalier DE JAU COURT.

COUTURIERE , f. f. femme autorifee à travail-

ler différens vêtemens ,
en qualité de membre d’une

communauté établie en 1 67 ; . Une ma«refle ne peut

faire qu’une apprentiffe. L'apprent.ffage eft de trots

ans . cet apprentiffage doit être fuivi de deux ans de

travail ch« les autres mattrefles Celles qui veulent

fe faire recevoir ,
font obligées de faire chef-d œu-

vre • il n’v a que les filles de maitreffe qui en loient

exemptes. La communauté eft dirigée par fix jurees

,

dont trois entrent & lortent tous les ans. Leur corps

eft diftribué en quatre fortes d'ouvrières : il y a des

couturières en huiit

,

elles ne font que des habits , &
autres vêtemens de femmes ;

des couturières en corps

d’enfant ; des couturières en linge

,

& des couturières

m
COUVÉE, f. f- (fE-eon. rujliq.) eft la totalité des

œufs qu’on a laiffés fous une poule ou un autre oi-

feau domeftique, pour en avoir des poulets. Il fe

dit auffi de la totalité des poulets quand ils font

COUVENT ,
f. m. terme J’Architecture, grand bâ-

timent oit fe retirent des perfonnes du même fexe ,

qui confacrces à Dieu, y vivent dans la retraite 8c

la pratique de la vertu. On appelle les couvens mo-

nailcres , communautés , ou abbayes

,

félon qu ils font

gouvernés par des abbés ou abbeffes, prieurs ou

prieures. Les bâtimens de ces monafteres.confident

principalement en églifes, cloîtres, réfeftoires .
dor-

toirs, chapitres, parloirs, cours, préaux, jardins,

&c. Voyez chacun de ces termes. Les couvens de hiles

different de ceux des hommes ,
en ce que le chœur

( Foyer CHŒUR ) 8c leurs bâtimens intérieurs lont

léparés des dehors par des grilles 8c des parloirs qui

en défendent l’entrée. Les deux plus beaux mo-

numens de ce genre qui fe voyent à Pans, font 1 ab-

baye de Saint-Germain-des-Prés 8c celle du Val-de-

C O U
Grâce ,

la première pour hommes , & la fécondé

pour filles.

Les bâtimens intérieurs doivent être d’une belle

difpofition, expofés convenablement , &c bâtis avec

folidité. Leurs églifes font ordinairement affez fpa-

cieufes
,
& d’une décoration proportionnée à l’im-

portance du monaftere ; celle du Val-de-Grace eft

une des plus belles, &: dont l’ordonnance foit la

plus relative à la convenance du lieu , & à l’idée

qu’on doit fe former d’un lieu faint. Les églifes des

Petits -Peres ,
des Jacobins ,

la rotonde des filles

Sainte- Marie ,
dans un genre beaucoup plus fimple

,

font auffi fort eftimées ;
mais une des églifes con-

ventuelles de Paris, qui foit la plus conforme à la

dignité des cérémonies de la religion
,

eft celle des

Carmélites du fauxbourg faint-Jacques : nous cite-

rons auffi les abbayes de Corbie & de Clairvaux ,

décorées à la moderne avec beaucoup d art & de

goût. Voyeç les deffeins de celle de Corbie
,
dans

nos Planches d' Architecture ; & ceux du Val-de-Gra-

cc ,
dans l'Architecturefrançoife , tome II. (P)

Couvent
, (

Jurifpr.) on ne donne ce nom qu’-

aux maifons habitées par des religieux ou religieu-

fes
,
qui font autorifés à y former une communauté ;

caries autres maifons appartenantes h des religieux

,

telles que des maifons de campagne 8r métairies

,

même celles où ils ont des hofpices ,
ne font pas des

couvens.

Il faut même un certain nombre de religieux dans

un monaftere
,
pour qu’il foit conventuel propre-

ment dit : ce nombre eft plus ou moins conlidéra-

ble
,
félon les ftatuts de chaque ordre ou congréga-

tion.

Il y a dans l’ordre de Cluni des prieures compo-

fés de quatre ou cinq religieux qui ne font pas con-

ventuels ,
mais qu’ils appellentprieuresfociaux. Voy.

Prieurés & Monastères.
On ne peut fonder aucun couvent fans une per-

miffion de l’évêque diocéfain ,
autorifée par lettres

patentes du Roi, dûement enregiftrées au parlement.

Voye1
ledit du mois d'Août 1749.

Les juges & officiers de police
,
les commis des

fermes font en droit de faire la vifite dans les couvens

quand ils le jugent à-propos.

Le juge féculier ne peut contraindre des religieu-

fes de recevoir dans leur couvent une fille ou une

veuve, fans la permiffion de l’ordinaire. Augeard ,

tome 11. ch. xxij . & xxxviij.

Une femme en puiffance de mari ne peut pas non

plus fe retirer dans un couvent fans le consentement

de fon mari ,
ou fans y être autorifée par juftice.

Petit couvent , fe prend pour les biens qui ne font

pas de la première fondation du monaftere : ainfi on

appelle biens du petit couvent
,
ceux qui ont ete acquis

par les religieux
,
ou qui leur ont été aumônes ou

donnés pour fondations particulières.

Lorsqu’il s’agit de faire un partage des biens entre

l’abbé ou prieur commendataire 6c les religieux
,
on

diftingue fi les biens ont été donnés avant l’introdu-

ttion de la commende ,
ou depuis ;

ceux qui ont été

donnés avant , ne le partagent qu’à la charge par le

commendataire de payer aux religieux l’honoraire

pour les meffes ,
obits

,
& autres fondations qui s’ac-

quittent dans le monaftere. Voye{ les mèm. du cierge ,

édit, de 171 G. tome IV. col. 122C. au mot Partage.

(A)
* COUVER, V. aft. & n. (

Gram .)
au fimple il eft

neutre
,
& il défigne l’affiduité d’un oifeau male ou

femelle , à refter fur lès œufs jufqu à ce qu il en ioit

éclos des petits. Les différens oileaux couvent plus

ou moins de teins. Au figuré ,
il eft aü.1 , & ne le

prend guère qu’en mauvaife part : ainfi on dit
,
cou-

ver un mauvais deffein

,

pour le renfermer dans Ion

ame jufqu’au moment qu’il puifle etre accompli.



cou
COUV ERCLE , f. m. (Art méchanïq .) en général

fout ce qui eft deftiné à fermer une ouverture
,
en

s appliquant fur la partie fupérieure ou antérieure.
COUVERÉES, f. f. pi. terme de Pèche

,
forte de

filet que l’on nomme ainli dans l’embouchure delà
Loire , 6c que dans la Seine on appelle feintiers ou
alofieres ; il eft de l’efpece des filets tramaillés : la
nappe du ret du milieu eft de deux fortes de gran-
deur

; les plus larges ont la maille de vingt lignes en
quarte

, & les autres de dix - huit lignes aufli en
quarré.

Ces rets fervent à faire la pêche des feintes pu-
celles ou faufles aloles

,
que les pêcheurs nomment

ici couverts. La pêche de ces poiffons commence un
peu après celle de l’alofe

, & finit prelque en mê-
me tems.

5

COUVERSEAU
, f. m.

(
Charp .) planche épaifle

d’un pouce ou d’un pouce & demi
,
placée au-def-

fous des archures d’un moulin : il y en a quatre
* COUVERT

, À COUVERT
,
À L’ABRI

,

(
'Gram.) à couvert préfente l’idée d’un voile qui dé-
robe

;
à L'abri

, l’idée d’un rempart qui défend. On
fe met a couvert du foleil 6c à L'abri du mauvais tems.
On a beau s’enfoncer dans l’obfcurité

, rien ne met
à couvert des pourfuites de la méchanceté

,
rien ne

met à L'abri des traits de l’envie.

Couvert fe dit
,
dans la Fortification

,
des lieux

cachés à l’ennemi par une élévation de terre , ou
par quelque difpofition particulière. Foyer Chemin
couvert, Flanc couvert, &c. (Q)
Couvert

, 1
. (

Ecrivain.
) eft fynonyme à enve-

loppe
^ & fe dit d’une lettre. On affranchit une let-

tre
,
en la faifant partir fous le couvert d’un minif-

tre, &c.

,

Couvert
, adj.

( Manufi. en laine.
) tout ce qui

n a pas été tondu d’affez près.
Couvert

, (Mange.) l'oyez Manege.
,

C„°“V
,
ER1> «*) (r«Wt.) eft fynonyme ï/om-

bre & a fonce
, & fe dit de toute couleur.

Couvert
,
en termes de Blafon

, fe dit d’un châ-
teau ou d’une tour qui a un comble.

Leydet Fombefton
, de gueules à la tour cou-

verte d’or. (U)
COUVERTE, f. f. (.Marine.) c’eft le mot des Le-

vantins
,
pour dire pont ou tiLLac. Ce bâtiment porte

couverte y pour dire qu’iV efi ponté ,
qu'il a un pont.

Cette expreflion n’eft guere d’ufage. (Z)
* Couverte

, f. f.
(
Fayence &'Porcelaine.

) c’eft
une fubftance particulière, blanche, vitreufe, ou
facilement vitrefcible

,
qu’on applique fur la matière

dont les pièces de porcelaine font faites
, 6c qu’on

appelle le bifeuit : c’eft fur la couverte qu’on peint.
Ce n’eft pas une découverte facile que celle d’une
bonne couverte ; il y en a qui prétendent que la pâte
ou le bifeuit d’une bonne porcelaine ne doit point
contenir de fels , 6c qu’une bonne couverte ne doit
point etre métallique.

COUVERTE
, ( Fauconn

.

)
vol à la couverte

, c’eft
celui qui fe fait lorfcju’on approche le gibier à la fa-
veur de quelque haie.

^yX^^URE, f. f. en général ce qui s’étend
fur la furface entière ou partielle d’un objet, 6c qui
fert, i oit à garantir cette furface, foit à préferver
l’intérieur de l’aétion des corps extérieurs.

,

* Couverture, (art du Couvreur
. ) la partie ex-

térieure d’un bâtiment la plus élevée
,
qui défend

toutes les intérieures des injures de l’air, 6c qui eft
foutenue de tout côté fur des bois appuyés d’un bout
furies murs de la maifon

,
& de l’autre aux arc-bou-

tes ou affemblés
, foit enfemble foit avec d’autres

bois qui font partie de la charpente. On couvre les
mai ons oude plomb

, où d’ardoife, ou de tuile, ou de
bardeau, ou de chaume. Plus la matière eft pefante
plus le toit doit être bas ; pour l’ardoife

, on peut
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üonnei- au toit une hauteur égale à fa largeur. Pour
la tuile, la hauteur n’en peut être que les deux tiers
ou tout au plus les trois quarts de la largeur. S’il y
a des croupes ou boires de toit qui ne foient point
bâties en pignon, mais couvertes en penchant com-
me le refte du comble, il faut tenir ces croupes plus
droites que les autres couvertures. Autrefois on ne
failoit que des couvertures droites

, hautes , & n’ayant
de chaque côté qu une pente terminée en pointe au
comble. Ces toits avoient des avantages

,
mais ils

occafionnoient trop dedépenfe en tuile
, en ardoife

,

en charpente
,
&c. & ils renfermoient trop peu d’ef-

pace : on les a donc abandonnés pour les manfardes.
Foye^ Mansardes*
Quand on couvre de tuile, On place les chevrons

a deux pies ou feize pouces au plus de diftance. Le
millier de tuile du grand moule

,
fait fept toifes de

couverture. Ces tuiles ont treize pouces de long, huit
e large

, & quatre ponces trois lignes de pureau

;

on
appelle de ce nom

, la portion de tuile qui refte dé-
couverte quand elle eft en place. La grandeur des
tuiles du petit moule eft communément de neuf a dix
pouces de long

,
fur fix de large

, & trois pouces 6c
demi de pureau. Les tuiles rondes

,
ou creufes

,
ou

enJ couchée, demandent un toit extrêmement plat.
Il y a de l’ardoife de 1

1
pouces de long fur 6 à 7 de

large
,
& î lignes d’épais

; c’eft la quarrée forte. La
quarrée fine a 12 à 13 pouces de large fur une ligne
d épais. Le millier fait 4 toifes de couverture, en lui
donnant

3 pouces & demi de pureau ; en la ména-
geant bien

, elle peut former jufqu’à quatre toifes 6c
demie. Le bardeau

, ou ces petits ais qu'on liibftitue
à la tuile, ne charge pas les maifons; on les appelle
aifiis ou aiJfantes.On les employé communément aux
hangards. Il faut qu’ils foient fans aubier. Si on en
fait des toits de maifon, il ne fera pas néceflaire que
la charpente foit forte. Il n’y faudra pas épargner le
clou, non plus qu’à l’ardoife. Il durera plus long tems
fj on le peint à l’huile. A la campagne

,
on couvre

de chaume ou de paille de feigle non battue au fléau:
apres que les faîtes & foûfaîtes font pofés

,
on y at-

tache avec des gros ofiers ou des baguettes de cou-
ners L . . de grandes perches de chêne

,
à tiois piés

de diftance
; on he ces perches avec de plus petitesquon met en-travers, & l’on applique là-defîus le

chaume ou la paille qu’on fixe avec de bons liens.
Plus ces liens lont ferrés 6c le chaume prefle 6c égal
mieux la couverture eft faite. Il y a des couvertures de
jonc & de rofeaux. Quelquefois on gâche la paille
avec de la terre 6c du mortier.
On accroche la tuile à la latte

; on y cloue l’ar-
doife après 1 avoir percée d’un coup de marteau ;
c eft pour cela qu’on remarque à la tuile une encré-
nure cn-defl'ous. Le pureau eft plus grand ou plus
petit félon la diftance des lattes. Voilà en quoi con-
fifte tout l’ouvrage de couvreur, qui demande plus
de hardiefle & de probité que d’adrefl'e. La latte eft
attachée fur les chevrons.
Comme il eft quelquefois difficile de vérifier l’ou-

vrage de couvreur
, il n’a pas de peine à tromper.

Il peut compter plus de tuile ou d’ardoile qu’il n’en
employé. 11 peut employer de mauvaife latte &
de la tuile mal façonnée ; il peut difpofer la neuve
de maniéré qu’elle foit mêlée avec la vieille, ou qu’-
elle lui ferve de cadre. Il n’y a que la ftipulation avant
que l’ouvrage commence

, 6c un examen attentif
après que l’ouvrage eft achevé, qui puifle mettre à
couvert de la tromperie.

Le toiler de la couverture n’a rien de difficile
, les

dimenfions étant données ; mais il eft quelquefois
dangereux de les prendre fur le toit. Quand on les
a, il faut fuppofer la couverture plane, 6c ajouter au
produit pour le battelement un pié quarré

; pour la
pente un pié quarré

; pour le polement de gouttière
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n pié marré; pourune vue de faiture fix pies ;

pour

un œil de bœuf commun dix-huit pies
;
pour les lu-

carnes, demi-toife ou toile, félon leur forme.

Il n’eft pas difficile de favoir ce qu il doit entrer

d’ardoife ou de tuile dans une couverture, les dimen-

fions de l’ardoife étant données ,
1 etendue de la cou-

verture, & la quantité de pureau; ce quon a tou-

1

On appelle couverture à lu mi-vote, celle ou 1 on a

tenu les tuiles moins ferrées que dans la

ordinaire. Cette maniéré de couvrir conv.ent a tous

les atteliers oii il faut ménager une iffue à la fumee

ou à des vapeurs incommodes ou nudiMes.

Couverture ,
terme à l'ufage des Couteliers , Ser-

ruriers, Taillandiers, £r autres ouvriers enfer; c elt un

morceau de gros acier, forgé comme d convient

pour l’efpece d’ouvrage auquel on le delhne
,
qu on

refend ou qu’on recourbe ,
& dans lequel on place

un morceau d’acier fin ;
cet acier fin forme le tian-

chant de l’ouvrage ,
& le morceau de gros ac.er^

qu’on appelle couverture , forme le dos ,
la fcie ,

8c

les autres parties qu’il ell indifférent de taire d une

matière fine ou groffiere. A.nfi, h couverture fort

comme on voit ,
à épargner 1 acier fin , & elle tait

la fonflion de la dorure cher les Chapeliers.

Couverture , (
Maréchallene .) on appelle ainli

un morceau de coulis bordé, qu’on met fur le corps

du cheval dans l’écurie. On dit donner une couverture

d'un iculon, lorfqu’on lui fait couvrir une jument.

* Couverture ,
ouvrage d’ourdiffage ,

qu on

étend fur les draps du lit pour fe garantir du froid

pendant la nuit. Les couvertures lont ordinairement

blanches Elles fe fabriquent au même metier que le

drap, voye; Drap ;
mais elles font croifées comme

la lerge, .* Serge. On exécute aux coins, des

couronnes; & aux bords
,
des barres. On les foule ;

au fortir du foulon on les peigne au chardon ;
voyp

l'article Drap. On en fait à Montpellier d une infi-

nité de fortes différentes ,
diftmguées par noms ,

marques
,& poids. Il y a Us grand - marchands blancs

& roux ,
marquées de trois barres & demie , & du

poids de fix livres au moin?,
& de fept au plus au

fortir des mains du pareur, 8c prêtes à être tondues.

Les paffe-grand-marchands , tant blancs que roux,

marquées de quatre barres 8c dem.e ,
8c du poids de

neu?livres au moins Sc dix au plus Les réforme-mar-

chands, blancs 8c roux, marquées de cinq barres Sc

demie ,
Sc du poids de onze livres au moins & douze

au plus. Les extraordinaire -marchands , blancs &
roux ,

marquées de fix barres 8c demie ,
Sc du poids

de treize livres au moins, 8c quatorze au plus. Les

grand -fins, blancs 8c roux, marquées de quatre bar-

res 8c du poids de fix livres au moins ,
& fept au

plus. Les paffe-grand -fins, blancs St roux, marquées

de cinq barres ,
8c du poids de neuf livres au moins

,

8c dix au plus. Les reforme-fins, blancs 8c roux ,
mar-

quées de fix barres, 8c du poids de onze livres au

moins
,

8c douze au çlus. Les extraordmatre-firu,

blancs 8c roux ,
marquées de fept barres ,

8c du poids

de treize livres au moins ,
8c quatorze au plus. Les

pafTe-extraordinaire-fires

,

blancs 8c roux, marquées

de huit barres ,
8c du poids de quinze Uv. au moins

,

& de feize livres 8c demie au plus. Les repap-extra-

ordinaire-fins , blancs 8c roux ,
marquées de neuf

barres, 8c du poids de dix-lept livres au moins, 6c

dix-huit livres 8c demie au plus. Les grand-,epap-

extraoriinaire -fins, blancs 8c roux ,
marquées de dix

barres, 6c du poids de dix-neuf livres au moins ,
8c

de vingt-une au plus. Les paffe-grand-repap-rxtraor-

dinairefins ,
blancs 8c roux ,

marquées de onze bar-

res, 8c du poids de vingt-trois livres au moins ,
8c

vingt-cinq au plus. Les grandes-fines, blancs 6c roux,

marquées de douze bancs ,
8c du poids de ving

livres au moins ,
8c de vingt-cinq au plus. Les gran-
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iis-fines, blancs 8c roux ,

marquées de treize barres

Sc du poids de vingt-cinq liv. au moins, 8c de vingr-

fept au plus. Les grandes-fines, marquées de quatorze

barres ,
8c du poids de vingt-fept livres au moins

,
8c

de vin^t-neuf au plus. Les grandesfines, marquées de

quinze”barres, 8c du poids de vingt- neuf livres au

moins , 8c de trente-une au plus. Les grandesfines,

tant blancs que roux, marquées de leize barres , 6

C

du poids de trente une livres au moins
,
8c de trente-

trois au plus. Les grandes fines, marquées de dix-lept

barres, 8c du poids de trente-trois livres au moins,

8c de trente-cinq au plus : il n’y a point de couverture

au-deffus de ce poids. Des peignées
,
façon d. Angle-

terre , marquées de deux croix ,
& du poids de dix li-

vres au moins ,
8c de douze au plus : elles font de

laines fines du pays ,
ou de laine refin d Efpagne.

Des peignées, façon d'Angleterre ,
marquées de trois

croix , & du poids de douze livres au moins , & qua-

torze au plus. Des peignéesfines ,
façon d Angleterre,

marquées de quatre croix ,
8c du poids de quatorze

livres au moins
,
8c de feize au plus : eUes font de

laine refin du pays ou refin d’Elpagne. Des peignées

très- fines,façon d'Angleterre ,
marquées de cinq croix,

8c du poids de leize livres au moins , 8c dix-huit au

plus. Les mêmes, marquées de fix croix. Se de dix-

huit livres au moins ,
& de vingt livres au p us. Des

couvertures façon de Rolien , fabriquées de laine de

Conlïantinople ,
marquées de barres comme [«au-

tres 8c des mêmes poids. Des gnfes, de poids a la

diferétion du marchand ,
parce qu’elles font de bas-

Pn
]i' eft ordonné par les riglemcns des Manufactures,

que toutes les couvertures foient de bonne laine oc

de bon poil ;
de ne laiffer courir aucun fil

;
que les

pelelles en foient retirées par le marchand ,
en les

payant aux Tifferands ;
qu’elles loient bien foulees,

nettoyées ,
dégorgées ,

afin qu’elles ayent le corps

capable de foùtenir le garmffage du pareur ; que les

paVeurs les épaifiiffent ,
les nettoyeur ,

en coupent

les nœuds avant que les garnir ;
qu on veillera à ce

que les ouvriers n’en tirent aucune fuite ,
bout ,

ou

Hl de long ;
que les pareurs les garniffent doucement

& fans les effondrer ;
qu’elles foient vifitées

,
afin

qu’il n’y refie ni trou ni invaladure, ni autre defaut;

que les pareurs n’employent point de cardes de fer,

mais feulement des chardons ; & que fi on les teint,

elles foient teintes en bon teint lans garence.

Couverture: les Relieurs appellent couvertures,

les peaux ou étoffes dont ils couvrent les livres après

qu’ils ont reçu les façons néceffaires ; elles font ordi-

nairement en veau , ou en bafane; quelquefois en

marroquin ou en parchemin, rarement en autre cho-

fe. Il y en a eu cependant en velours r bc.

Pour couper les couvertures lorlqu’elles font pré-

parées , on étend la peau fur une table ,
&c on pre-

fente le volume qu’on veut couvrir fur cette peau ,

en ouvrant le volume fur le plat du dos
,
qui doit tou-

cher la peau ,
afin de couper jufle ce qu’il en faut

,
en

laiffant un rebord pour retourner fur le carton & en-

dedans. On coupe de même le marroquin ,
le parche-

min, bc. On dit couper le cuir . roye^ Par er les

peaux.
, , \

COUVERTURIER, f. m. {Art mcchan.) ouvrier

qui ourdit des couvertures.

COUVRE-CHEF ,
f. m. terme de Chirurgie, ban-

dage dont on fe fert pour envelopper la tête. Il y en

a de deux fortes ,
le grand & le petit.

Le grand couvre-chefte fait avec une ferviette plus

longue que large : on la plie inégalement en-travers,

enforte qu’il y ait un bord plus long que 1 autre de

trois ou quatre travers de doigts. Ou la plie encore

en deux pour en marquer precilemem le milieu. Un

applique cette lerviette par-deflus la tete
,
obfervant

que le bord le plus long foit en-deffous; que 1 autre.
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qui eft externe

,
defeende jufqu’au bord des fourcils

;

que le milieu de la ferviette foit vis-à-vis le nez
, &

que les quatre coins pendent en-devant fur les joiies.
On fait tenir les deux coins externes fous le menton
par un aide

, ou par le malade s’il eft en état de le
faire. On prend enfuite les deux angles du bord de
la ferviette qui touche le front

; on renverfe ce bord
fur l’autre, & l’on conduit ces angles jufqu’à la nu-
que, ou on les attache l’un fur l’autre avec une épin-
gle forte pofée tranfverfalement. Enfuite on prend les
deux bouts qui font fous le menton

,
pour y faire un

nœud plat, qui s’appelle Le nœud de La cravattc. On
releve les bords de la ferviette qui pendent fur les
côtés

, & on les attache proprement fur les côtés (k
derrière la tête avec quelques épingles

; & ce ban-
dage forme un bonnet qui convient pour contenir
l’appareil de l’opération du trépan & de toutes les
grandes plaies de la tête. Voye

ç
PL. XXX. fio. L .

t

Le petit couvre-cheffe fait avec un mouchoir quar-
ré plié en triangle. On le prend avec les deux mains,
les quatre doigts deftbus

,
les pouces dcfl'us

; on le

met fur la tête
, l’appliquant par le milieu au bas du

front : on conduit les deux chefs à la nuque ; on les
croife en les partant l’un fur l’autre par-deflus l’an-
gle du milieu qui pend derrière le cou

, & l’on en
vient attacher les bouts en- devant. On releve en-
fuite le derrière du mouchoir, & on l’attache fur la
tête. Ce petit couvre-cheflert pour les plaies fimples
de la tête. (T)
Couvre-feu , f. m.

(Hif . mod.') nom de la clo-
che qu’on fonnoit tous les foirs en Angleterre au
commencement de la nuit

, du tems de Guillaume
le conquérant. Cette coutume

, & le nom de cette
cloche

, vinrent de ce prince qui après être monté fur
le throne d’Angleterre, ordonna en 1 068, qu’au fon de
la cloche qui fonneroit à fept heures du loir chacun
le tint renfermé dans fa mailon, qu’on éteignît la lu-
mière

, & qu’on couvrît le feu ; le tout à peine d’une
groüc amende pour chaque contrevenant. Le fon de
cette cloche, qu’on appella le couvre-feu

, devint un
iujet.de "grandes vexations, auxquelles les Anglois
furent tres-lenfibles ; car pour peu qu’ils manqual-
fent d’exaâitude dans l’obfervation de cet ordre nou-
veau, ils étoient allurés d’en être punis rigoureufe-
ment.

Je conviens, avec Mi de Voltaire
,
que la loi du

couvre-feu étoit une police eccléfiaftique en ufage
dans prefque tous les anciens cloîtres des pays du
Nord

; mais ce n’étoit pas du moins une police civile
qui eût lieu en Normandie. Auflî Polydore Virgile
remarque que lune des polices dont Guillaume I.

s’avifa, fut de defarmer les Anglois, de leur défen-
dre de fortir de leurs maifons depuis les fept heures
du loir, & de leur ordonner de couvrir leur feu,
dont ils auroient avis par la cloche que l’on fonne-
roit. « Qu’il eut emprunté cette coutume de nous

,

» dit Pafquiei
, je ne le vois

;
que nous la tenions de

» lui
,
je ne le crois : mais il y a grande apparence

,

» ajoute-t-il
,
que le couvre-feu fut introduit parmi

» nous du tems de Charles VI. lors de la faftion des
» Bourguignons & des Armagnacs

; car cet ufage
» fubfiftoit fous le régné de Charles VII». Quoi qu’il
en foit, la cloche du couvre-feu établie avec rigueur
chez les Anglois, étoit comme un fignal qui fe renou-
velant tous les jours, ne leur permettoit pas d’ou-
blier l’état de leur efclavage. Mais cette oppreflîon
ne dura pas long-tems chez un peuple prêt à tout
lacrilier pour fa liberté. Henri II. abolit le couvre-feu
cn 100

» c’eft-à-dire trente-deux ans après fon éta-
blirtcment. Les Anglois n’ont connu depuis que le
fon des cloches des églifes

,
qui ne marquent aucune

fervi tilde. Art. de Al. le Chevalier DE JAUCOÙRT.
COUVREPIÉ, f. m. ((Aconorn . domefiq.

)

petite
couverture qui n’occupe que la partie inférieure du

COU 4*3
lit. L ufage auquel elle eft dcftince, Sz qui eft afTz
clairement défignépar fon nom

,
indique qu’elle doit

etre piquée
, ouaitée , doublée

, remplie d’aigredon
a-c. en un mot rendue la plus chaude &c la plus légè-
re qu il cil poftible.

6

COUVREUR, f.m. ouvrier à qui il eft permis de
couvrir les maifons

,
en qualité de membre de la

communauté de ce nom. Il ne petit faire qu’un ap-
prentif. L apprentiflage eft de fix ans. Au bout de
trois ans 1 apprentif fait expérience, afin que le maî-
tre puîné prendre profit de fon travail. Au bout des
trois autres années il eft reçu à chef-d’œuvre.
COUVRIR, (/,uÿJW.) fignitie parer, garantir,

Jauvcr , oppofer quelqti exception ou dêfinfe.

.
C°uvr

\
r unMou arricre-ficf, c’eft prévenir& em-

pêcher la faille teodale d’un fief qui eft ouvert eu
ta liant la toi & hommage on offrant de la faire, &de payer les droits fi aucuns font dûs.

Couvrir une fin de non-recevoir
, c’eft la parer l'é-

carter de manière quelle ne peut plus être oppofée.La fin do non-recevoir que l’on pot, voit oppofer au
demandeur eft couverte

, lortque le défendeur a pro-
cédé volontairement au fond fans oppofer la fin de
non-recevoir, & (ans qu’elle ait été refervée par au-cun jugement: c’eft pourquoi l’ordonnance de 1667

art
;

veut que l’on employé dans les défenfes
tes fins de non-recevoir

,
nullité des exploits

,
ou att-

tres exceptions péremptoires, fi aucunes y a , pour
y etre préalablement fait droit.

Couvrir une nullité , c’eft l’écarter par une efpece
tic hn de non-recevoir

; ce qui arrive iorlque celui
qui pouvoir débattre de nullité un exploit, jugement
ou néle

, a approuve cet afte
, & a procédé”volon-

taircmcnt en conléquence. ce qui eft dit dans
1 article precedent.

Couvrir la péremption
, c’eft la prévenir de maniéré

qu elle ne pmffe plus être oppolée. Lorfqu’il y a eu
celfation de procédures pendant trois ans

, celui qui
a interet de taire anéantir ces procédures, peut cn
demander la péremption : mais fi avant quelle foit
demandée il fe fait de part ou d’au.re la moindre
procedure, quoique ce l'oit depuis les trois ans la
péremption eft couverte. Voyc{ PÉREMPTION.

ofoTZi
arJ"‘p,ion; c

’

eft lorfV' e V*' quelqu’-afle de pofteffion ou par quelque procédure, 011 in-terrompt la prdcr.pt,on qui commençoit à courir.

Couvrir
,
en terme de Cirier

,

c’eft mettre la der-
nière couche aux bougies, en les attachant par la
tete au cerceau, l'oyez Cerceau & Tète.
Couvrir

, (
Jardin

.) On dit couvrir de fumier fec
un quarre d’artichaux, pour les préferver de la ee-
lee ; couvrir avec de la litiere des figuiers des ilf
m.ns, des grenadiers, une planche de lalade nou-
vellement temée, une de chicorée. On couvre avec
des pailiaffons ou une toile

, des plantes nouvelle-
ment levées fur la couche, pour leur ôter le trou
grand foleil. (Kl) 1

Couvrir une aiguille
,
terme i rufiage de ceux

quijont Usfiletspour la pe’che & la dufife : leur aiguille
eft ordinairement de bois

; & la couvrir, c’eft mettre
du fil deftits.

Couvrir ou Saillir, (Manège.) fe dit des iu-
mens auxquelles on donne l’étalon. C’eft une mau-
vaife coutume de faire couvrir les cavales en main
c’eft-à-dire en les tenant par le licou qu par la bri-
de

; il vaut mieux les lailfer dans leur liberté natu-
relle

,
le poulain en eft beaucoup mieux formé, (r)

Couvrir
,
(ltchure.) Quand les couvertures font

parees
,
on les trempe à la colle

, & enfuite on prend
le livre prêt à couvrir, on égaille les bords du carton
de chaque côté du volume

,
ce qui s’appelle égalijer

Us chafies. Enfuite 011 applique le carton qui eft ren-
verlé lur la table; & quand, la colle a attaché la
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couverture au carton ,
on met le livre fur fon champ

,

& en partant le plat de la main dans toute 1 etendue,

& enluite le plioir
,
on tire bien le cuir iur les bords,

pour qu’il foit exaftement tendu de toute part lans

faire aucun pli. Quand cela eft entièrement fait ,
on

renverfe tout-à-Pentour du carton les extrémités de

la couverture en-dedans du carton ,
& on pince exa-

ctement les bouts de la peau aux angles
,
que 1 on

coupe
,
afin qu’en dedans on puifle croifer ce qui en

refte fans faire une élévation defagreablc ;
enluite

on coëffe les tranchefils. Voyt^ COEFFER ,
Trem-

per À LA COLLE LES COUVERTURES.

La même façon fe pratique pour toutes lortes de

couvertures.
, A

COUVRIR, en terme de Raffineur de fucre ; c eit

mettre fur la pâte du pain une couche de terre ck-

lavée en bouillie
,
pour entraîner le fyrop avec l eau

qui fort de cette terre, & filtre à-travers le pain.

Couvrir ,
au trictrac ; c’eft placer une dame lur

une autre quiétoit découverte ou feule. Voye^ÏKiC-

TR
COUY , f. m. (Hijl. mod.) coupe de calebaffe fer-

vant de vailfelle aux Negres. Les Caraïbes, apres

avoir enlevé la pellicule qui couvre ces coupes, es

enduilent dehors & dedans d’une liqueur qu ils la-

vent compofer, au moyen d’une déco&ion de cer-

taines écorces, laquelle étant féchée forme un allez

beau vernis noir qui s’incorpore de façon qu il ne

s’écaille jamais
,
quoique ces couys leur fervent lou-

vent à mettre de l’eau bouillante. Art. de M. Le Ro-

main.
,

. , ,

COWALAM , f. m. (Hijl. nat. bot. )
grand arbre

du Malabar & de l’île de Ceylan ,
dont le fruit rel-

fcmble à une pomme ronde, couverte d’une écorce

épaifle & verdâtre fous laquelle il s’en trouve une

autre dure
,
ligneufe

,
qui enveloppe une pulpe vil-

queufe ,
humide

,
jaunâtre , acide ,

douçâtre , & par-

femée de graines plates, oblongues, blanches, & plei

nés d’un lue tranfparent & gommeux. Voye{ dans

James & Ray l'éloge de ce fruit, pour fon goût& pour

fes vertus médicinales.

COWALE ,
(Giog. mod.) petite ville de la grande

Pologne ,
dans le Palatinat de Brzeftie ,

fur la Vlf-

tU
r'n\VI E. (Giog. mod.). petite ville maritime de

•l’Ecoffe feptentrionale, dans le comté de Merms.
.

COWPER, (glandes de) Cov-per chirurgien à

Londres, a publié une anatomie du corps humain

enrichie défigurés deffinées d’apres nature. Il a don-

né la defeription de deux glandes dont il fit la decou-

verte en 1699, avec celle de leurs conduits excré-

teurs & il 'es a nommées glandes de Cowper : elles

font d’une figure ovale, applat.e & pas plus gref-

fes qu’un pois. Lorfqu’on a écarté a partie du muf-

cle accélérateur qui couvre le bulbe de Urethre,

on les découvre à la partie pofterieure du bulbe
,
&

2 voit leurs conduits dans la partie interne de 1 u-

rethre en les comprimant. Voy'l Urethre. (I)

Cowper , (
Giog. mod.) ville d’Ecoffe au comté

deFife. Long. > 3 - Iat.i6. 3 d-

C O Y
COYAU, f. m. (

Charpent
.)
Ce terme a deux ac

cernions ;
où ce font des bouts de chevrons places

OU c’eft une petite piece de bois entaillee fur la

roue d'un moulin à eau ,
8c (errant 1 aube.

COYEMBOUE ou COUYEMBOUE i. m. uf-

t enfile de ménage. C’eft une calebaffe viudee ayant

une ouverture a pouvoir y pafler la main; cett
f

verture fe referme au moyen d une autre calebafle

C O Z
coupée en forme de calote, & affujettie par de per

tites cordes
,
le tout s’emboîtant exactement.

Les coyemboues fervent aux Negres & aux Sau-

vages à ferrer leur mangeaille
,
& ce qu’ils veulent

conlerver proprement. Art. de M. Le Romain.

COYER, f. m. (CW.) piece qui va d’un poin-

çon ou d’un gouflet à l’areftier
,
6c ou le place en-

deflous le grand effelier. Voye^ Poinçon, Gous-

set, Arestier
,
& Esselier.

C O Z
COZRI

, (
Théolog.) quelques Juifs prononcent

cu^ari ; titre d’un excellent livre juif compofe.il y a

plus de 500 ans par R. Juda lévite. C eft une difpute

en forme de dialogue fur la religion ,
oit celle des

Juifs eft défendue contre les philofophes gentils
,
&

où l’on s’appuie principalement fur 1 autorité & lur

la tradition, n’étant pas poftible, félon cet auteur

,

d’établir aucune religion fur les feuls principes de la

raifon. L’auteur attaque en meme tems la^lecte des

Juifs Caraïtes, qui ne reconnoiflent que 1 Ecnture-

fainte. On trouve dans ce même ouvrage un abrégé

artez exact de la créance des Juifs. 11 a ete première-

ment écrit en arabe ,
puis traduit en hebreu de ra-

bin par R. Juda-Ben-Thibbon. Il y en adeux éditions

de Venife; l’une qui ne contient que le texte, une

autre où le texte eft accompagné du commentaire

d’un rabin nommé Juda-Mufcato. Buxtorf a fait im-

primer le même ouvrage à Bâle en 1660 ,
avec une

verfion latine & des notes. 11 y en a une traduction

efpagnole faite par le Juif Aben-Dana ,
qui y a joint

des remarques écrites dans la même langue. Simon

,

Buxtorf. Biblioth. rabbiniq. Chambers. (G)

COZUMEL, (
Géog. mod. )

île confiderable de

l’Amérique ,
fur la côte de Jucatan. Elle eft fertile,

& habitée par des Indiens.

CRA
CRABE ,

CANCRE ,
fub. m. (Hifl . nat.) cancer ;

genre d’animaux cruftacés qui comprend plufienrs

elpeces. En général les crabes ont la queue compofée

de tables, rabattue en-deffous, 8c appliquée lur le

ventre. La tête n’eft pas féparée du corps. Ils ont dix

jambes, cinq de chaque cdté, y compris celles qui

portent les ferres ,
8c que l’on a comparées à des bras

parce qu’elles en tiennent lieu à quelques égards.

Les jambes de devant font beaucoup plus greffes

que les autres : il y a auffi pour l’ordinaire une dif-

férence de groffeur entre l’une & 1 autre de ces gref-

fes jambes ; ce qui vient de ce que les crabes font fu-

jets à fe caffer ces jambes, 8c qu’il en renaît une

nouvelle en place de celle qui a été caffée. Ce tait

eft prouvé par des expériences faites fur les ecrevif-

fes que l’on a suffi obfervées dans le tems qu’elles

fe dépouillent de leur taie. Voyc{ Ecrevisse. La fi-

gure des crabes eft arrondie
,
parce que la queue ,

la

tête 8c le corps
,
paroiffent confondus enfemble. Les

efpeces de ce genre different parla grandeur du corps

6c par les couleurs
,
par la longueur 8c la groffeur des

pattes 8c des ferres. Rondelet a mis au nombre des

crabes les cruftacés ,
auxquels on a donné le nom

ÿaraignée de mer , 8c ceux que l’on appelle poupars.

p
r
oyc{ PoUPAR. Enfuite il tait mention des elpeces

fuivantes de crabes d’eau falée.

Le crabe appellé migraine ou ours. Il ne reliemb e

à ce quadrupède que parla dextérité avec laquelle

il fe lert de fes (erres, en quelque façon comme

l’ours fe fort de fes piés de devant ,
8c par (a figure

informe. Il a auffi quelque reffemblance avec une

grenade , foit pour la figure ,
(oit pour la couleur ;

c’eft pourquoi en lui a donné le nom de migraine.

Le crabe au pii large, latipes. Il diffère des autres

par
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par les jambes de derrière

,
qui font larges à l'extré-

mité
,
& ont fix articulations. Il a quatre petites cor-

nes au front
,
& fa taie eft lifl'e.

Le crabe jaune & onde. Ses pattes font longues ôt

velues ; il a deux grandes cornes
,
Ôt des aiguillons

fur le front & à côté du front.

Le crabe marbre , cancer varias vel marmoratus.Sa.

taie eft lifl'e
,
ôt parfemée , comme un marbre ou un

jafpe , de différentes couleurs, telles que le verd,

le bleu ,
le noir , & le cendré. Il y a deux petites cor-

nes aux front : la taie eft crenelée en forme de lcie

à côté des yeux.

Le crabe commun. Il a deux petites cornes au front,

les jambes de devant courtes
,
& les autres plus al-

longées & terminées en pointe.

Le crabe à bras court. Il eft petit, de couleur mêlée

de rouge & de noirâtre : la partie poftérieure du

corps eft large
,
ôt l’antérieure pointue ;

les deux

jambes de devant font très-courtes, ôt les deux fili-

vantes fort longues
,
groffes , pointues ,

ôt velues ;

les autres font aufti longues ,
mais menues ôt lifl'es.

Le crabe velu. On en diftingue de trois fortes ;

les premiers ont les jambes de devant hériflées de

jointes , ôt noires à l’extrémité ; il y a deux petites

cornes au front ; la partie antérieure de la taie eft

dentelée comme une lcie ,
& le milieu de la face fu-

périeure porte la figure d’un cœur. La fécondé elpe-

ce eft plus petite que la première
,
& n’a point de

noir à l’extrémité des bras. Enfin la troifieme efpecc

ne différé de la fécondé
,
qu’en ce qu’elle eft encore

plus petite.

Le crabe fait en forme de cœur. Il eft petit ;
c’eft le

corps qui repréfente la figure d’un cœur. Il a deux

cornes au front. Ce crabe vit en plaine mer : on en a

fouvent trouvé dans l’eftomac des merlans.

Les petits crabes qui Je logent dans des coquilles. On
en trouve dans des moules, des huîtres

,
des peignes

&des pinnes marines:ceux des huîtres ne font pas plus

gros qu’une fève -, ils font blancs, excepté le milieu de

leur face fupérieure où il y a du rouge. Ceux de

la pinne marine lont plus grands
, ôt ont plus de rou-

ge que de blanc. L’animal des coquillages où font ces

crabes eft vivant. Ils fe retirent aufti dans des trous

d’éponge ,
dans des fentes de rocher, &c.

Le crabe appellé araignée. Rondelet donne le nom

d'aranea crujlata à une petite efpece de crabe qui a la

tête un peu plus diftin&e, plus pointue, ôt plus

avancée que les autres crabes : il y a deux petites

cornes entre les deux yeux
,
qui font fort faillans :

les jambes font fort longues , à proportion de la

grofleur du corps ,
comme celles des araignées.

On a aufti donné le nom d'araignée à une autre ef-

pece de crabe beaucoup plus groffe
,
appellée maia :

Rondelet dit en avoir vü qui avoient la largeur d’un

empan, ôt la longueur d’une demi-coudée. Les jam-

bes de ce crabe font courtes à proportion de la gran-

deur du corps-, & l’extrémité des ferres eft noirâtre :

il a quatre cornes : fa taie eft légère
,
& découpée

en demi-cercles à la circonférence: la chair eft dure,

& de mauvais goût. Savoir quel crabe Ariftote a défi-

gné par le nom de maia : tous les auteurs ne font

pas d’accord à ce fujet ; Gefner donne le nom de

maia au crabe que Rondelet nomme pagurus. Voye
ç

PoUPAR.
Le crabe d'eau douce , cancerfiuviatilis. II fe trou-

ve en Grece, en Candie, en Italie, en Sicile, en

Egypte, dans le Nil, &c. Il reffemblc aux crabes de

mer, mais il a la taie plus mince, le corps moins

arrondi
, & les pattes plus groffes à proportion du

corps. Les femelles ont la queue plus large que les

mâles. Ces crabes font bons à manger, fur-tout lors-

qu'ils font dépouillés de leur taie. Rondelet, hifi. des

poifjons.

Il y a encore d’autres efpeces de crabes
} dont on
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péut voir la defeription dans Aldrovande, Gefner,

Jonfton.

Le crabe des Moluques , cancer Mollucenjis
,
a une

figure particulière. Voye{ la PL. XII. Thef. imag.pifc.

ôte. Rumphii. On nous a aufti donné la defeription

& l’hiftoire de plufieurs efpeces de crabes des Antil-

les, lavoir les crabes violets, les blancs, & ceux que

l’on appelle dans le pays du nom de tourlourou.

Voyez Phifi. génér. des Antilles par le P. du Tertre ,

tome II. Voye-{ CrUSTACÉE. ( / )

De toutes les différentes efpeces de crabes qu’on

trouve dans les Antilles , celle dont on fait le plus

d’ufage font les crabes blancs , les crabes rouges , ôt

les crabes manicoux , ainfi nommés à la Grenade , ôt

connus à la Martinique feus le nom deferiqaes de ri-

vière.

On prétend que les crabes font mal lorfqu’ils ont

mangé le fruit du manceniller : cependant dans l’île

de la Grenade on les prend communément fous ces

arbres , & on ne s’eft jamais apperçû qu’ils ayent in-

commodé perfonne. Les crabes ôt les feriques de mer
fentent un peu le marécage

, ôt n’ont pas tant de
fubftance que les autres. Art. de M. le Romain.
CRABIER , f. m. (Hifi . nat. Ornith.) héron des

Antilles
,
un peu moins gros qu’une poule

, haut fur

jambes, ayant le cou long , la tête petite, le bec
pointu & dur, les yeux vifs

,
le plumage du corps ôc

des ailes d’un gris-cendré
,
mais celui du cou chan-

geant
,
couleur d’ardoife tirant furie bleu. Le cra-

bier le nourrit de crabes, fréquentant les anfes ôt les

îles défertes : fa chair en daube eft un affez bon
manger. Art. de M. le Romain.
CRABRANT

, {Hifi. nat.) Poye^ CrAvant.
CRAC

,
f. f. {Fauconn.') maladie des oifeaux de

proye. On dit
,
ce faucon a la crac. Pour remédier à

cette maladie
,

il faut purger les oileaux avec une
cure de filaffe ou de cotton

,
ôt enluite les paître

avec des viandes macérées dans l’huile d’amandes

douces ôt dans l’eau de rhubarbe alternativement,

puis leur donner encore une cure comme aupara-

vant. On peut lier la cure avec de là rhue ou de

l’abfinthe ; Ôt fi l’on remarque que le mal foit aux
reins ôt en-dehors ,

il faudra faire tiédir du vin &
en étuver ces parties. On ne dit point en quoi con-
fille la crac.

CRACHAT, f. m. {Médecine.') Les Médecins
donnent ordinairement ce nom à toutes les matières

évacuées par la bouche
,
en conféquence des mou-

vemens ôt des feêoufles de l’expe&oration. Voye^

Expectoration.
Tous les fucs qui aboutiffent à l’intérieur de la

bouche par différens couloirs
,
font donc la matière

des crachats t excepté la falive proprement dite,

dont le flux ou l’écoulement contre nature s’appelle

falivation. Voye £ Salivation. On ne défigne à

proprement parler par le mot de crachat
, que les ma-

tières qui fortent de la trachée-artere
,
de la gorge

,

des narines ôt des amygdales. Voye^ Expectora-
tion, Amygdales, Trachée- artere

,
&c. Il

ne fe préfente aucune confidération phyfiologique

particulière fur la fecrétion ôt la nature des crachats.

Voye{ Secrétion ,
Excrétion, Glande. Nous

allons donc les confidérer comme un phénomène de
l’hiftoire des maladies

,
ôt déterminer d’après les

bons obfervateurs
,
les caratteres diftin&ifs des dif-

férentes efpeces de crachats fur lefquels le médecin

peut fonder l’on diagnoftic ôt fon prognoftic.

Il faut cependant remarquer d’abord qu’il ne pa-

roît point aifé de décider fi l’excrétion ou même la

formation des Crachats
,
peut jamais être dans l’ordre

naturel ;
car comme il paroît que la fon&ion des

glandes
,
dont ils font les produits

,
ne confifte qu'à

iëparer une efpece de mucofité onûueufe propre à

lubrifier certaines parties
,

il femble que cette mu-
Hhh



4*6 CRA
cofité ne peut fe ramafler & former la matière des

crachats
y que les parties dans lefquelles elle s’accu-

mule jufqu’à un certain point
,
ne foient plus ou

moins viciées.

Selon cette idée, un homme qui fe porteroit par-

faitement bien ,
ne devroit jamais cracher

;
cepen-

dant comme bien des perfonnes crachent fans paroî-

tre réellement incommodées
, il l'emble que les cra-

chats peuvent quelquefois {enir lieu d’une excrétion

naturelle
, & être confidérés fous cet al'peft.

Quoi qu’il en foit, perfonne ne confondra le cra-

chement habituel
,
ou dépendant du vice infenfible

dont nous venons de parler, avec celui qui eft caufé

par les rhumes , les afthmes , les pleuréfies
,
les péri-

pneumonies
,
la phthyfie

, certaines fievres
,
& bien

d’autres maladies & infirmités. C’eft dans ce dernier

cas qu’il eft eflentiel que le médecin diftingue les

bons crachats d’avec les mauvais ou d’avec les indif-

férens.

La quantité des crachats

,

leur confiftence
,

leur

odeur
,
leur couleur, leur égalité

, leur figure
,
leur

goût
, le tems de la maladie auquel ils paroiflent

,

Pâge & le fex-e du malade
,

font les qualités & les

circonftances par lefquelles le médecin fe dirige

dans le jugement qu’il porte fur cette évacuation.

Voici les principales réglés qu’une obfervation
conftante a fourni aux vrais maîtres de l’art, qui ont
fur cepoint une dottrine uniforme & conftante de-
puis Hippocrate jufqu’à notre fiecle. Nous allons les

prendre dans l’illuftre Riviere , & les accompagner,
quoique toujours fobrement

,
de quelques pourquoi f

que nous diftinguerons toujours foigneufement des
oracles de l’obfervation.

Les crachats

,

dit Riviere
,
font bons en général

,

lorfqu’ils font d’une confiftence égale, cequalia , U-
via , ni trop gros ni trop petits , & qu’ils fortent de
la gorge ailément & fans douleur. ... Ils fuppofent
la difpofition des couloirs aufti parfaite qu’il eft pof-
fible pour qu’ils fe déchargent des fucs qu’ils con-
tiennent.

Si les crachats font en petite quantité, qu’ils n’aug-

mentent que peu-à-peu
,
6c qu’ils reftent long - tems

cnids , ils ne font pas fans danger .... parce qu’il

eft à craindre qu’il ne fe forme dans les glandes qui

les fourniffent
,
des arrêts indomptables , ou un re-

lâchement encore plus pernicieux.

Les crachats cruds, qu’on nomme aufti pituiteux

ou glaireux , font ceux qui reftemblent à du blanc

d’œuf, ou bien ceux qui font formés par des glaires

mêlées de plus ou moins de fang Ceux-là font

la fuite de l’expreflion feule
, & non celle d’une ré-

folution ou d’une maturation complte, f^oy. Coc-
hon.
Les crachats cuits font ceux qui font blancs ou ver-

dâtres
,
qui reftemblent à du pus

,
qui font bien

égaux & bien liés .... Ils font fouvent fi peu diffé-

rons du pus
,
que les plus expérimentés s’y trom-

pent. En général l’infpeéHon dit crachat eft une ref-

lource prefqu’inutile pour découvrir s’il eft purulent

ou non. Voyei Pus.

Les crachats

,

quels qu’ils foient
,
paroiflant pré-

cifément au commencement d’une maladie
,

font

favorables ,
dit Hippocrate En effet, il eft

bon que les efforts de la maladie ayent un aboutif-

fant , & que la partie puiffe fe dégager Ils ne

font pas dangereux
,
lorlque le làng y eft un peu

mêlé avec la pituite Cela fuppofe que la ré-

folution fe travaille, & que quelque vaifléau lànguin

déchiré ne l’empêche point.

Si les crachats font jaunes & fanguinolens dans les

inflammations du poumon
,

ils ne font pas dange-
reux

,
pourvu que ce ne foit pas apres le llptieme

jour
, dit Hippocrate Le

feptieme jour &c les luivans font des jours après lef-

CRA
quels les matières doivent être cuites

,
fans quoi i*

maladie va trop lentement pour pouvoir fe terminer
heureufement.

Les crachats vifqueux, glutineux
, épais dans la

pleuréfie ou la péripneumonie
,
font de mauvais au-

gure, fur-tout s’ils font accompagnés d’une forte

d’extinélion de voix, ramedo , félon Hippocrate
En effet, l’extinftion de voix & les crachats de cette
nature annoncent un relâchement dangereux

, ou
une conftri&ion qui n’eft pas moins à craindre.

Les crachats verds
,
très-roiiillés

, livides, noirs,

fétides ou non fétides
,
font fort à craindre . . . car

toutes ces couleurs fuppofent que le fang fe mêle
avec les crachats & le pus

;
que ces matières féjour-

nent
,
que le poumon perd Ion reflort peu-à-peu.

Si les crachats quelconques fe fuppriment une fois

qu’ils ont paru ; s’il furvient dans les maladies aiguës

ou dans les ulcérés du poumon plus ou moins de râ-

lement
,
c’en eft fait du malade .... le poumon eft

pris
; il ne joue prefque plus : la tête va le prendre.

Les crachats qui fuivent un crachement de fang ,

font toujours fufpeûs, fur -tout dans les maladies

chroniques .... parce qu’on doit toujours craindre

qu’ils ne foient purulens , ou le produit d’un ulcer#
prefque toujours mortel.

Les crachats qui nagent fur l’eau font en général

moins fâcheux que ceux qui vont au fond ; ces der-

niers tiennent toujours plus ou moins du pus.... Il en
eft pourtant de la première efpece qui font tout aufti

dangereux que ceux de la derniere
; les bons prati-

ciens ne s’en laiffent pas impofer par leur légefeté ,

lorfque les Agnes fuffilans de la fuppuration inté-

rieure exiftent d’ailleurs : ils penlènt dans ces cas à
une forte de fuppuration lymphatique

,
que Fernel

connoifloit très-bien. Nous avons déjà obfervé que
l’infpeftion du crachat étoit un mauvais moyen de
s’aflïirer s’il étoit purulent ou non.

Les mélancoliques font grands cracheurs ; ils pro-

diguent leur falive , toujours rejettée avec la matière

propre & l’efpece de flimulus de leur crachement.
Les femmes grofles font aflez fréquemment dans le

même cas. Voye^ Grossesse & Mélancolique.
C’eft ordinairement une fort bonne pratique contre
les inconvéniens de cette indilpofttion

,
que celle

d’avaler ces crachats très- charges de falive ; ce fe-

cours devient même quelquefois curatif.

Les mélancoliques & les femmes grofles jettent

quelquefois par la bouche certains grains ou noyaux
durs

,
tranfparens

,
noirs ou jaunâtres

,
qui ne fup-

pofent qu’un reflerrement des glandes , & qui ne
font pas de grande conféquence.

Les crachats méritent plus d’attention s’ils font fa-

lés
,
amers

, ou qu’ils ayent une faveur fade
, dégoû-

tante
;
Hippocrate l’a dit, & Bennet l’a fur-tout con-

firmé parmi les modernes .... foit que ces faveurs
annoncent des qualités nuifibles

,
des acrimonies dans

les crachats
;

foit qu’ils n’impriment la fenfation de
falé

,
d’amer ou de fade

,
qu’en conféquence d’une

certaine difpofition des organes qu’ils affettent, dé-

pendante d’un vice général dans lefyftème des foli-

des, vice éminemment dangereux, &c.

Les crachats qui femblent être des morceaux de
chair fongueufe

,
jaunâtre ou rougeâtre

, font toû-
jours pernicieux

, foit dans les maladies aiguës
,
foit

dans les chroniques Ce font des portions du
parenchime du poumon qui 1e détruit ou qui fe gan-
grené.

Si les crachats y quels qu’ils foient, s’arrêtent fubi-

tement
, c’eft toûjours un mauvais ligne , comme

nous l’avons déjà obfervé; & alors le médecin doit

tâcher de les faire paroître de nouveau ; indication

qu’il remplit par différens moyens indiqués aux mots
Expectorant, Saignée , Vomitif.

L’expeftoration anacatharjis étant une des voies
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par laquelle la nature le délivre utilement quelque-

fois de la matière morbifique
,

le médecin doit fe

propofer quelquefois aulîi de l’évacuer par les cra-

chats. Voici les fignes qui dénotent que la crife ou
les torrons des excrétions fe portent vers la poitrine.

Ces fignes font les douleurs des côtés, la difficulté

de relpirer, la toux
, le crachement de fang qui a

paru au commencement d’une maladie ; & avec cela

la fécherefle de la peau
,
la coftion imparfaite des

urines ,
la fécherefle du ventre

; en un mot l’abfence

de tous les fymptomes qu’annoncent les évacuations
critiques par d’autres couloirs que par ceux de la

poitrine.

Le médecin fe détermine 6c favorife les crachats

par les mêmes fecours par lefquels il tâche de les

rétablir, 6c que nous avons indiqués en général plus

haut
,
lorfque nous avons annoncé que nous propo-

ferions ces moyens aux mots Expectorant, Sai-

gnée, Vomitif.
En général

,
c’eft une fauffe indication que celle

d’arrêter les crachats ; mais cette propofition n’efl

problématique que pour le cas particulier du cra-

chement de fang. Foye^ Hæmoptysie. (b)

CRACHEMENT ,
f. m. a&ion par laquelle on

crache. Voytç Crachat.
Crachement de sang, (Mtdec.) Foye{ Hæ-

moptysie 6* Crachat.
CRACHER , v. att. & neuf, rendre la falive par

la bouche. Voye{ Crac h at.
* Cracher , v. n.

(
Fonderie.) Il fe dit de l’aûion

de rejetter une partie du métal en fufion. S’il y a

dans le moule quelqu’humidité ; fi l’air preffé par le

métal qui defeend
,
ne trouve pas une prompte iflüe,

&c. alors le métal coulé eft repouffé par l’ouverture

du jet , & l’on dit que le moule a craché.

CRACHOIR
,
f. m. (('Econ . domeJi.)vaiffeau dans

lequel les crachats font reçus : il y en a pour les

perfonnes malades ou en fanté ; ils font de fayence

ou de porcelaine ; d’autres font faits de bois en for-

me d’auge ; on les remplit de chaux vive
; on les

place dans les bureaux 6c dans les mailons de reli-

gieux-, de religieufes, & autres communautés, par-

tout où l’on s’affemble ;
cela entretient la propreté

dans ces endroits.

CRACK , f. m. (
Marine .) c’efl: le nom que l’on

donne dans le Nord à des bâtimens à trois mâts ,

dont les Suédois & Danois fe fervent pour naviger

fur la mer Baltique.

CRACKOW
,
(Géog. mod.) petite ville d’Alle-

magne au cercle de balle - Saxe ,
dans le duché, de

Meklenbourg.
CRACOVIE, {Géog. mod.

)

grande ville capitale

de la Pologne dans un palatinat de même nom
,
à

peu de diftance des frontières de Siléfie fur la Viftu-

le
;

il y a des mines de fel très-abondantes dans fon

voifinage. Long. 38. lut. 60. 8.

Cracovie
, (Je palatinat de) Géog. province de

la petite-Pologne
,
borné par le palatinat de Sendo-

mir, laSiradie, la Siléfie 6c les frontières d’Hon-

grie. Ce pays eft fertile en mines de différentes el-

peces.
* CRADOS ,

PESTRES ou PETRES
,

terme de

Pêche

;

fortes de poiffons dont on fait la pêche dans

le reffort de l’amirauté de Breft
,
avec la feine pier-

rée ; ils ne fervent que d’appas aux lignes des pê-

cheurs ,
qui ont demandé la permiffion de faire cette

pêche pendant les mois de Février, Mars & Avril.

Ce lont les chaloupes à fardines qui font cette

petite pêche ;
elles ont deux mâts

, deux voiles
, &

font du port de deux tonneaux. L’équipage eft de

cinq hommes. Les pêcheurs la pratiquent entre le

Goulet & Çamaret ;
ils tendent leur feine de vingt-

cinq à trente braffes de longueur
,
garnie d’une pe-

tite pierre
, de deux brafles 6c demie en deux braf-
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fes & demie de diftance

,
pour la faire caler : un

feul homme demeure dans le bateau ; les quatre au-
tres relient à terre

, où ils ont porté le cordage amar-
ré au canon de la feine ; ils fe mettent deux hommes
à chaque bout

,
pour le haler fur des fonds couverts

d’herbages
,

fans aucun plain de fable. Ils préten-
dent qu’il n’elt pas poffible de pêcher de cette ma-
niéré aucune autre efpece de poiffon que les crados

ou petres ,• que le poiffon plat 6c le poiffon rond
fuient ces fortes de fonds

, & qu’il n’y a que les pe-

tres qui fe tiennent toujours à la furface de l’eau.

CRAGOCENO
,
(Géog. mod.) petite ville de la

AValachie fur la riviere d’Alant ou d’Olt.

CRAIE, f. t.
( Hifl. nat. Minéralog.) creta ; c’efl:

une pierre calcaire
,
plus ou moins friable

,
qui s’at-

tache à la langue
,
colore les mains ; fa couleur eft

blanche
, cependant elle varie quelquefois en raifort

des matières minérales étrangères qui y font jointes.

Les parties qui compofent la craie , font comme fa*
rineules, & faciles à détacher les unes des autres.

Les Naturaliftes lont partagés fur la formation de
la craie. Henckcl dans fon traité delapidum origine,

penfe qu’elle eft la terre primitive
,
terraprimo°enea,

telle qu’elle eft fortie des mains du Créateur. Neu-
mann 6c quelques autres ont crû que la craie fe for-
moit par une efpece de décompofition du Jilex ou
de la pierre à fufil. Ces derniers fe fondent fur ce
que les pierres à fufil noires fe trouvent très-fouvent

daps des couches de craie , & font environnées d’une
écorce qui y reflémble très -fort. Mais de tous les

fentimens fur cette formation
, il n’y en a point qui

approche plus de la démonftration
,
que celui de

ceux qui ne regardent la craie que comme formée des
débris de coquilles. En effet

,
pour peu qu’on confi-

dere les parties qui la corrfpolént
,
on y découvrira

toujours des vertiges de coquilles qui en forment le

tiffu. Quelques auteurs ont rejetté ce fentiment

,

fondés fur ce qu’il n’étoit point poffible d’imaginer

que des coquilles euffent pu former des montagnes
auffi confldérables que le font celles qu’on trouve
remplies de craie ; mais fi on fait attention à l’énor-

me quantité de coquilles qui font renfermées dans le

tein de la terre
, 6c aux couches immenfes qu’on en

trouve
, la furprife ceffera, & l’on verra qu’il n’y a

rien de plus naturel que la formation que nous ve-
nons d’afligner à la craie. Cela pôle, la craie doit foil

origine à la terre animale.

Les principales propriétés de la craie , font de
faire eft'ervefcence avec tous les acides

, 6c d’être

changée en chaux par l’aftion du feu
; proprié-

tés qui lui font communes avec toutes les terres

ou pierres calcaires, qui ont d’ailleurs la même ori-

gine : 6c c’ert à ces deux qualités que l’on doit re-
connoître la craie ; c’eftpar elles qu’on la diftinguera

d’une infinité d’autres fubftances argilleufes & tal-

queufes, &c . . . à qui les Naturaliftes ont donné mal-à-

propos le nom de craie , à caufe d’une reffemblance

légère 6c extérieure qu’elles ont avec la craie véri-

table dont nous parlons. Foye{l'art. CALCAIRE.
M. Wallerius compte huit efpeces de craie : i°. la

craie blanche : x°. la craie d’Angleterre
*
qui fait une

effervelcence conlidérable avec l’eau froide:
3
0

. la

craie d’un blanc-laie : 4
0

. le lait de lune
: 5

0
. le guhr

ou la craie coulante ; 6°. la craie en poufliere
: 7

0
. la

craie rouge : 8°. la craie verte ; mais toutes ces dif-

férentes efpeces ne different entr’elles que par le plus

ou le moins de liaifon de leurs parties , par la cou-
leur ,

6c par d’autres qualités purement acciden-

telles.

Quoique la craie n’ait pas beaucoup de folidité,'

on ne laiffe point que de s’en l’ervir avec fuccès pour
bâtir

;
6c tout le monde fait que prelque toute la

ville de Reims en Champagne eft bâtie de cette ef-

pece de pierre,

H h h ij

f
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Pcrfônne rt’ignore les ufages de lâ craie pour fc

deffein
,
pour la fertilifation des terres ; & l’on trou-

vera dans la Lithogéognolîe de M. Pott
,
pag. ij &

fuiv. les différons effets qu’elle produit dans le feu
,

lorfqu’on la fait entrer en fufion avec des matières

yitrifiables. (—

)

Craie
, (

Mat . med.) La craie eft un alkali ou un

abforbant terreux, qu’on peut employer comme

fuccédanée du corail, des yeux d’écreviffe, de la

magnélie, &c. Voye^ Absorbant.
On trouve dans la pharmacopée de Bâte une de-

coftion fimple & une décoaion compofée de craie :

la première a beaucoup de rapport avec le decoclum

album Sydenhami
,
qui eft beaucoup plus en iifage

parmi nous. Voyt{ Decoctum album, (b')

Craie de Briançon, {Hift- nat. Minéralogie.')

c’eft une pierre talqueufe
,
graffe au toucher ,

qui

paroît compofée de petites lames ou de feuillets ; ce

qui ne l’empêche point d’être affez folide & compa-

ûe. Sa couleur eft ou blanche ,
ou tirant fur le verd ;

elle eft réfra&aire au feu
,
& ne fe difiout point dans

les acides.

On peut voir par ce qui a été dit à Yart. Craie,

que c’eft très-improprement qu’on a donne ce nom à

la fubftance dont nous parlons, puifqu elle n eft point

foluble dans les acides ,
& ne fe réduit point en chaux

par l’aftion du feu
,
qui font les deux carafteres dit-

îinûifs de la craie.

Les Tailleurs fe fervent de la craie de Briançon

pour tracer des lignes legeres fur les étoffes.

Quelques médecins ordonnent la craie de Briançon

comme abforbant, ou comme aftringent ;
mais il pa-

roît qu’elle ne peut nullement remplir ces vues
,
puif-

que c’eft une fubftance talqueufe ,
infoluble dans les

acides des premières voies ,
& incapable par consé-

quent de paffer dans l’œconomie animale, en s’unif-

iant aux humeurs. {—) (

Craie
, (

Marine
.)

vaiffeaux Suédois & Danois a

trois mâts, fans hunier. _

Craie; mettre en craie , c’eft un terme de Plu-

ma(fier

,

qui fignifie plonger les plumes dans de l eau

chaude y où l’on a détrempé du blanc d Elpagne.

Craie ,
(Faucon.) infirmité qui furvient aux 01-

feaux de proie ;
c’eft une dureté des emeus fi extra-

ordinaire
,
qu’il s’y forme de pet, tes pierres blanches

delà «rofleiir d’un pois, lefquelles venant à boucher

le boyau, caufent fouvent la mort aux oileaux
,

fi

l’on n’a foin d’y remédier. Comme ce mal, eft caufe

par une humeur ieche & épaifte ,
il faut 1 humetter

6i l’atténuer en trempant la viande des oifeaux dans

du blanc d’œufs & du fucre candi battus & mêlés en-

CRAIL, (
Géog. mod.) petite ville d’Ecoffe dans

la province de Fite fur la Mera.

CRA 1LSHEIM ,
{Géog. mod.) ville d Allemagne

au cercle de Franconie ,
dans le Marggraviat d’Anl-

pach fur la Iaxt.

CRA 1NBOURG ,
{Géog. mod.) ville d Allemagne

dans la Carniole ,
fur la Save. Long. 3 z. 55 . lot. 4G.

^
CRAINTE, f. f. {Morale.) c’eft en général un

mouvement inquiet , occafionné dans l’ame par la

vue d’un mal à venir. Celle qui naît par amour de

notre confervation ,
de l’idée d’un danger ou d un

péril prochain, je la nomme peur. Voye.

[

Peur.

Ainfi la crainteeû cette agitation
,
cette inquiétude

de notre ame quand nous penfons à un mal futur

quelconque qui peut nous arriver ;
c’eft une émo-

tion defagréable ,
trifte ,

amere
,
qui nous porte a

Croire que nous n’obtiendrons pas un bien que nous

délirons , & qui nous fait redouter un accident ,
un

mal qui nous menace, & même un mal qui ne nous

menace pas ,
car il régné ici louvent du dehre. Un

état fi fâcheux affe&e lervilement à quelques égards
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plus bu moins tous les hommes

, & produit la cruau-

té dans les tyrans.

Cette paillon fuperftitieufe fe fert de l’inftabilité

des évenemens futurs pour féduire l’efprit dont elle

s’empare
,
pour y jetter le trouble & l’effroi. Préve-

nant en idée les malheurs qu’elle fuppofe ,
elle les

multiplie
,
elle les exagere , & le mal qu’elle appré-

hende luit toujours à fes yeux. « Elle nous tourmen-

» te
,
dit Charron ,

avec des marques de maux
,
com-

» me l’on fait des fées aux petits enfans ; maux qui

» ne font fouvent maux que parce nous les jugeons

» tels ». La frayeur que nous en avons les réalife

,

&: tire de notre bien même des raifons pour nous en

affliger; Combien de gens qui font devenus miféra-

bles de peur de tomber dans la mifere ,
malades de

peur de l’être? Source féconde de chagrins, elle

n’y met point de bornes ni d’adouciffement. Les au-

tres maux fe reffentent pendant qu’ils exiftent
,
&

la peine ne dure qu’autant que dure la caufe : mais

la crainte s’étend fur le paffé ,
fur le préfent

,
fur l’a-

venir qui n’eft point
, & qui peut-etre ne fera jamais.

Ennemie de notre repos ,
non-feulement elle ne con-

noît que le mal, fouvent à fauffes enfeignes , mais?

elle écarte ,
elle anéantit

,
pour ainfi dire

,
les biens

réels dont nous joiiiffons ,
& fe plaît à corrompre

toutes les douceurs de la vie. Voilà donc une paf-

fion ingénieufement tyrannique
,
qui loin de pren-

dre le miel des fleurs ,
n’en fuce que l’amertume , &

court de gayeté de cœur au-devant des triftes fonges

dont elle eft travaillée.

Ce n’eft pas tout de dire qu’elle empoifonne le

bonheur de l’homme ,
il faut ajouter qu’elle lui eft à

jamais inutile. Je fai que quelques gens la regardent

comme la fille de la prudence
,
la mere de la précau-

tion
, & par conféquent de la sûreté. Mais y a -

1

- il

rien de fi fujet à être trompé que la prudence ? mais

cette prudence ne peut-elle pas être tranquille ? mais

la précaution ne peut -elle pas avoir lieu fans mou-

vemens de frayeur, par une ferme & fage conduite ?

Convenons que la crainte ne fauroit trouver d’apo-

logie ; & je dirois prefquc
,
avec mademoifelle Scu-

dery, qu’il n’y a que la crainte de l’amour qui foit

permife & louable.

Celle que nous venons de dépeindre
,
a fon origi-

ne dans le caraûere, dans la vivacité inquiété
,
la

défiance, la mélancholie, la prudence pufillanime,

le manque de nerf dans l’efprit, l’éducation , l’exem-

ple, 6-c.

Il faut de bonne heure re&ifier ces malheureufes

fources par de fortes réflexions fur la nature des

biens &C des maux; fur l’incertitude des évenemens,

qui font naître quelquefois notre falut des caufes

dont nous attendions notre ruine
;
fur l’inutilité de

cette palfion ;
fur les peines d’efprit qui l’accom-

pagnent
,
& fur les inconvéniens de s’y livrer. Si le

peu de fondement de nos craintes n’empêche pas

qu’elles foient attachées aux infirmités de notre na-

ture; fi leurs triftes fuites prouvent combien elles

font dangereufes, quel avantage n’ont point les hom-

mes philofophes qui les foulent aux piés ? Ceux à qui

l’imagination ne fait point appréhender tout ce qui

eft contingent & poftible, ne gagnent -ils pas beau-

coup à penfer fi fagement ? Ils ne fouffrent du moins

que ce qui eft déterminé par le préfent, & ils peu-

vent alléger leurs fouffrances par mille bonnes ré-

flexions. Effayons donc notre courage à ce qui peut

nous arriver de plus fâcheux
;
défions les malheurs

par notre façon de penfer , & faififfons les armes de

la fortune : enfin, comme la plus grande crainte
,
la

plus difficile à combattre
,
eft celle de la mort, accou-

tumons-nous à confidérer que le moment de notre

naiffance eft le premier pas qui nous mène à la def-

truftion, & que le dernier pas, c’eft celui du repos.

L’intervalle qui les fépare
,

n’eft qu’un point
, eu
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.figardtl la durée des êtres qui eft immenfe. Si c’êft
dans ce point que l’homme craint

, s’inquiète
, & fe

tourmente fans celle
, on peut bien dire que fa raifon

n’cn a fait qu’un fou. Article de M. le Chevalier de
Jaucourt.

Crainte, (’Mythol,.) La crainte étoit auffi une
décile du pagamime. Elle avoxt un temple à Sparte

,

I endroit du monde oii les hommes avoient le plus de
bravoure,& oi. ils étaient le moins dirigés dans leurs
actions par la Crainte

, cette paillon vile qui fit mé-
pnfer & le culte & les autels que Tullus Holtilius fit
clever à la meme déelTe chez les Romains. La Crainte
etoit Hile de la Nuit

; j’ajoûterois volontiers & du
crime.

.
Crainte

, (.Jurijpr.) on en diltingue en Droit de
deux fortes

, la crainte grave &C la crainte legere.

La crainte grave
, qu’on appelle metûs cadens in

conflantcm virum , eft celle qui ne vient point de pu-
fillanimité

,
mais qui elt capable d’ébranler l’homme

courageux ; comme la crainte de la mort
,
de la cap-

tivité
, de la perte de fes biens.

La crainte legere elt celle qui fe rencontre dans
l’efprit de quelque perfonne timide

, & pour un fu-
.jet qui n’ébranleroit point un homme courageux

;

comme la crainte de déplaire à quelqu’un
, d’encou-

rir fa difgrace»

On met au rang des craintes legeres , la crainte ré-
vérentielle

,
telle que la déférence qu’une femme

peut avoir pour Ion mari
,
le refpeft qu’un enfant a

pour fes pcre 6c mere
,
& autres afcendans

, foit en
directe ou collaterale

; celui que l’on doit avoir pour
fes fupérieurs

,
& notamment pour les perfonnes

continuées en dignité; la foûmiflion des domefti-
ques envers leurs maîtres, 6c autres femblables con-
fiéerations qui ne font pas réputées capables d’ôter
la liberté d’efprit nécelfaire

,
pour donner un con-

fentement valable
, à moins qu’elles ne foient ac-

compagnées d’autres circonltances qui puilfent avoir
fait une împrelîion plus forte : ainfi le confentement
qu un fils donne au mariage que fon pere lui pro-
pole, ne lailfe pas d’être valable, quand même il

feroit prouvé que ce mariage n’étoit pas du goût
du fils ,

voluntas enim rernijja tamen voluntas ejl

.

Les lois romaines nous donnent encore plufieurs
exemples de craintes graves & legeres

.

Elles décident
que la crainte de la prifon eû jufte, &c que la pro-
melfe qui eft faite dans un tel lieu, cil nulle de plein
droit. Parmi nous , une promelîe qui feroit faite pour
éviter la prifon

,
feroit en effet nulle

; mais celui qui
elt déjà conftitué prifonnicr, peut s’obliger en pri-

fon
, pourvu que ce foit fans contrainte : on obferve

feulement de le faire venir entre deux guichets
,

comme étant réputés lieu de liberté.

La crainte d’un procès mû ou à mouvoir, ne vi-
tie pas la ftipulation ; il en elt de même de l’appré-
henfion que quelqu’un a d’être nommé à des char-
ges publiques 6c de police

; ce qui elt fait pour obéir
a juftice , n elt pas non plus cenfé fait par crainte.

iMais lorfqu’il y a du danger de la vie, ou que l’on
elt menace de fubir quelque peine corporelle

, c’en
•elt allez pour la refcifion d’un a£te , fût-ce même une
iranfa&ion.

Un nouveau confentement, ou une ratification
de l’aéte

,
répare le vice que la crainte y avoit ap-

porté.

Chez les Romains , aucun laps de tems ne vali-
doit un aête qui avoit été fait par une crainte gra-
ve } mais dans notre ufage il faut reclamer dans les
dix années du jour qu’on a été en liberté de le faire
autrement on n’y elt plus recevable. Foye^ auj/i 4.
ut. ij. I. 21. lit. jv. I. 22. au code 8. tit . xxxviij . I. 9.& liv. II. tit. jv. I. ij . tit. xx. 1. 4. & l, 8. (AjCRAION, fi, m. qu’on devroit écrire craiyon(Hifi.
nat. & Arts.) c

’

eit un nom générique
,
par lequel on
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défigne plufieurs fubltances terreufes

, pierreufes

,

& minérales
,
colorées

, dont on fe fert pour tracer
des lignes, delfiner, peindre au paltel ; telles font
la craie

, la fanguin.e ou hématite
, la pierre noire.Voyei ces mots > & Pastel.

'
.^0nne P^us Particulièrement le nom de craiyon

a la blende, ou mine de plomb
, molybdena , qui elt

un mméral contenant quelquefois du zinc
,
6c qui

relifte très-fort à l’aétion du feu. Foye^ Blende. On
coupe la mine de plomb en morceaux quarrés longs
oc menus

, pour les revêtir de bois & en faire les
cratyons ordinaires

, ou bien on les taille & on leur
donne une forme propre à être mis dans un porte-
craiyon : cette fubftance fe trouve en plufieurs en-
droits de l’Europe

; cependant il y a du choix. Les
meilleurs craiyons font ceux qui nous viennent d’An-
gleterre; on les fait avec une efpece de blende

,
ou

mine de plomb très-pure , non-mêlée de fable ou de
matières étrangères

; elle fe taille aifément
, & quand

on 1 a tai lice
, elle relfemble à du plomb fraîchement

coupe scelle qui n’a point ces qualités, n’elt pas
propre à faire de bons craiyons. La mine qui fournit
le bon craiyon à Angleterre

, eft dans la province de
Cumberland

, a peu de diftance de Carlide • elle cil:
unique dans fon efpece

, & le gouvernement en a
pris un loin tout particulier. L’exportation de cette
mine cil défendue fous des peines très-rigoureulès
avant que d’etre employée en craiyons. Perfonne n’i-
gnore 1 ufage du craiyon dans le delfein

, Ce.
Craion rouge : ce n’ell que de la fanguine,

ou de 1 ochre rouge. Foye
ç ces articles. (-)CR AI ONNER ou mieux CRAIYONNER -

(DeJJiner.) c eft tracer des lignes au craiyon.
*

On dit : il n afait qu'un leger craiyon de cé Cujet,
les craiyons de telfontfort efirnés ,• cette façon de par-
!er elt moins d’tifage que les deffeins de tel fontfon
ejtimes. Cela nleji que crayonné

,

lignifie cette idée eft
jort éloignée de la perfection. (R)
CR AM A NI, 1. m.

(Hifl . mod.) c’eft airifi qu’orl
appelle aux Indes le premier juge d’une ville. Foyer
les lettres édifiantes.

x

CRAMBE, f. rn. (JJift. nat. bot.) genre de plante
à fleur en croix. Le pillil fort du calice, & devientdans la fuite un fruit ou coque

, compolee d’une feule
capfule qu, s ouvre en deux parties

, & qui renfermeme (emence ordinairement oblongue. Tôurilefort,
injt. rei herb. P oye^ Plante. (7)CRAMBORN,

( Géog. mod.) Ville d’Angleterre
dans la province de Dorcefter.
CRAMOISI

, adj. pris fubft. l’Une des fept cou-
leurs rouges de la teinture. Foyer Rouge & Tein-
ture.
Ce mot vient de l’arabe kerMtfi, qui a été fait de

kermes
,
qui figmfie rouge. Les Bollanditles infinuent

que eramoifi vient de Crémone
, & eft mis pour Cré-

mono,!, royCJ Kermès 6- Cochenille.
Les étoffes qu’on veut teindre en cramoifi, après

avotr été dégorgées de leur favon & affinées forte-
ment

, dotvent être mifes dans un bain de cochenille
chacune félon fa couleur, Eoye^ Pourpre & Tein-
ture. Chumb. Diclionn. de Trio. Etimol. & du Comm

,

CRAMPE, f. f. (.Médecine.) efpece d’engourdifle-
ment ou de convulfion

, accompagnée d’une douleur
violente, mais paffagere

, & que le fimple frotte-
ment emporte. Les mufcles de la jambe & de la cuiffe
font les fiéges les plus ordinaires de cette maladie'
Èqyrf Thijloire générale des maladies convutfives où
fpafmodiqucs , au mot Spasme. Ce mot vient de l’al-
lemand krampff, qui figmfie la même chofe. Ci)

r

Crampe
, (

Maréchall.) même maladie que la pré-
cédente

,
qui prend au jarret des chevaux, qui leur

fait traîner la jambe pendant cinquante à taxante
pas en fortant de l’écurie, & qui fe diftipc par le
mouvement. (C)
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Crampe , (

Géog. mod.)
petite rivière d Allema-

gne , dans le duché de Poméranie.

CRAMPON, f. m, terme d'Architecture ,
morceau

de fer ou de bronze à crochet ou à queue d’aronde

,

qui lcellé à plomb fert à retenir les pierres les unes

avec les autres dans la conftruéhon du batiment. Il

s’en fait de droits ,
de coudés ,

& de circulaires ;
on

les appelle aufli agrafes. Les plus petrts crampons

fervent dans la Serrurerie pour la ferrure des por-

tes ,
des croifées ,

&c. Foyt[CRAMPON (
Serrurerie).

v
Crampons on Pattes d'une greffe d’Imprimerie;

Ce font douze morceaux de fer, chacun de huit à

neuf pouces de long fur fept à huit lignes de large

,

plats d'un côté & convexes de l’autre
,
dont chaque

extrémité fe termine en une patte large percée de

plufieurs trous
,
pour recevoir des clous qui pmflent

les attacher tranlverfalement par leur furface plate

au-deffous de la table
,
oh ils lont en effet cloiiés fix

de chaque côté, & de façon que leur partie conve-

xe porte fur le berceau & fes bandes qui font revê-

tues de fer. L’ufagc de ces crampons donnent la fa-

cilité de faire rouler 6c dérouler le train de la prelle

le long des bandes & fous la platine. Voye-^ Bandes,

Berceau ,
Table.

Crampon ,
(Maréchal/.) petit morceau de cuir

qui eil en forme d'anneau fur le devant de la Celle

,

pour attacher les fourreaux des piflolets. Ce mot

défigne aufli le renverfement de l’éponge du fer du

cheval
,
ou la maniéré de renverfer cette éponge. Il

y en a de quarrés, & d’autres en oreilles de lievre.

Foy'{ Fer de cheval, (f7

)

Crampon, en terme d'Orfcvre en grofferie, fe dit

d’un morceau de fïl-de-fer plié & élargi vers fes ex-

trémités
,
dont on fe fert pour retenir enfemble deux

pièces qu’on veut fonder :
pour empêcher que ce

crampon ne gâte la moulure ,
on 1 appuie fur un au-

tre morceau de fer de la forme de la moulure.

« Crampon, (
Serrurerie

.)
c’eft un morceau de

fer plat, coudé à l’équerre par fes deux bouts. Il

y en a de plufieurs grandeurs 6c de plufieurs ta-

^Crampon à pointe; c’eft celui dont les deux par-

ties recourbées font en pointes ;on les appelle aulli

crampons en bois.
. , , »

Crampon à patte ; c’eft celui qui dt recourbe à

double équerre par chaque extrémité
,
dont chaque

patte plate
,
ronde

,
quarrée ,

en queue d’aronde ,
6-c.

ou à panache, &c. eft percée de trous, pour atta-

cher le crampon où il eft neceflaire ,
avec vis ou

C

^°Crampon en plâtre \
il eft femblable à celui à poin-

te ,
excepté que par fes extrémités il eft retendu

,
&

forme deux crochets ; ce qui lert à le retenir dans

le plâtre. . .

Crampon en plomb ; il a fes branches de la forme

même du corps
,
plates ou quarrées

,
mais hachées

dans toute la longueur de la patte qui doit entrer

dans la pierre
,
où il doit être lcellé ,

afin que le

plomb entre dans ces hachures & les retienne.

On préféré ici les hachures à la refente , pour

éviter la quantité de plomb ; car la refente deman-

deroit une grande ouverture.

L’ufage des crampons à pointe ou patte , c’eft de re-

cevoir le verroux des targettes aux croifées
,
por-

tes ou armoires , de même que les verroux à refïort,

&c. A .

Les crampons en plomb fervent auïïi au meme ula-

ge ; mais ils ont encore celui de lier les pierres en-

femble. Voye{ Crampon , terme d'Architecture.

Crampon, (
Blafon .) morceaux de fer dont on

arraoit les extrémités des échelles deftinées à 1 elca-

lade des villes , dont quelques Allemans ont or-
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né l*écu de leurs armes ,

fous la figure d’un Z poin*i

tu par les deux bouts.

CRAMPONÉ ,
adj. en termes de Blafon ,

fe dit des

croix & autres pièces dont les extrémités font re-

courbées comme celles d’un fer crampone, ou qui

ont une demi-potence. Menetr. & Trév. (O
CRAMPONER un cheval

, (
Maréchall.

.)
c eft re-

courber fes fers par le bout, pour qu’il fe tienne plus

ferme fur la glace. ( V)
* CRAMPONET ,

f. m. (
Senur

.)
c’eft dans une

ferrure la partie qui tient la queue du pele
,
qui 1 em-

brafî'c
,
& dans laquelle il fe meut ; fes piés font ri-

vés fur le palatre de la ferrure ;
s’il eft à pattes

,
il

eft arrêté fur le palatre avec une vis.

CRAN, mettre un vaijfeau en cran. Voye^QARENE.

Cran, f. m. (
Manège .)

On appelle ainfi les iné-

galités ou replis de la chair
,
qui forment comme des

fil ons pôles de travers dans le palais de la bouche

du cheval. Il faut donner un coup de corne au troi-

fieme, au quatrième cran au fillon d tin cheval pour

le faigner, lorfqu’il a la bouche echauffee. Dut. de

Trév. & Chambers. (
V)

Cran
,
terme de. Tailleur; c’eft un morceau d e-

toffe preloue quarré, qui s’ajufte au derrière d un

habit depuis la première boutonnière jufqu a la fé-

condé, pour former le pli de derrière à chaque der-

rière d’habit. .

Cran ,
f. m. fe dit en général d’une petite entaille

pratiquée fur un corps lolide. Il a dans prefquetous

les articles la même acception que dans l’article qui

CRAN
,
terme de Fondeur de caractères d'imprimerie;

eft un petit enfoncement ou breche faite au corps

des caraaeres, vers les deux tiers de leur longueur

du côté du pié- Ce cran fe forme en fondant les ca-

raaeres, & lert à connoitre le fens de la lettre : le

compofiteur mettant avec foin le cran de chaque

lettre du même côté
,
eft fur qu’elles fe trouveront

en leur fens. On place ce cran deftus ou deüous la

lettre ,
fuivant le pays ,

& fuivant la volonté des Im-

primeurs.

CRANBROOKE, (Géog. mod.) ville d’Angleter-

re dans la province de Kent.

CRANCELIN ou CRANCESLIN ,
f. m. (Blafon.)

portion d’une couronne pofée en bande à-travers

l’écu, qui fe termine à fes deux extrémités , tant du

côté du chef que de la pointe. Voyeç le diclionn. de

Trév.

CRAND
,
(Jurifprud, ) dans les ordonnances de

Metz& dans la coutume de Hainaut ,
ch. Ixxxviij.

Ixxxjx. & xc. fignifie sûreté. Voyez le glojf- de M. de

Lauriere ,
au mot Crand.

(
A

)

CRANE , f. m. (Anatom.) c’eft. Comme on fait;

la boîte ofleufe qui renferme le cerveau, le cervelet,

& la moelle allongée, & défend toutes ces parties

des injures extérieures. Cette boite ofleufe a une fi-

gure approchante de l’ovale ;
elle eft eminentedans

la partie antérieure & dans la poftérieure ,
& appla-

tie fur les côtés.

Le crâne eft formé de l’aflemblage de huit os
,
que

l’on a diftingué en communs & en propres. Parmi

ces derniers on compte pour l’ordinaire le coronal,

l’occipital, les deux pariétaux, & les temporaux.

L’on range parmi les communs l’os fphénoïde &
l’ethmoïde : cependant de tous ces os il n y a que

l’occipital ÔC les pariétaux qu’on puifle regarder

comme des os propres au crâne ,
les cinq autres étant

communs à cette partie & à la face.

Tous ces os font compofes de deux lames nom-

mées tables , entre lefquelles fe rencontr^ une iub-

ftance fpongieufe appellée diploe. V

De plus, ils font percés de plufieurs flous exté-

rieurs & intérieurs, qui donnent palfage à la moelle
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<Ie l’épine aux nerfs, aux arteres

, & aux veines.
Enfin ils font joints entre eux, & quelques-uns

même avec ceux de la face
,
par futures

; & ces futu-
res font d’autant plus apparentes

,
que les fujets font

plus jeunes.

Cependant il n en eft pas moins vrai que les di-
ver/es pièces des os du crâne n’en font véritablement
qu une feule; qu elles ne font pas feulement appli-
quées les unes contre les autres

, mais que dans tout
Je crâne des le moment de fa formation

, il n’y a pas
une feule interruption de continuité : c’efl une belle
découverte qu’on doit à M. Hunauld.

Pour s’a flairer de cette vérité, qui en a d’abord fi
peu les apparences

, il faut avec foin enlever le pé-
ricrane deflus une future

; on apperçoit alors la con-
tinuité d’un os avec fon voifin par le moyen d’une
membrane qui efl placée entre deux

, & qui fait par-
tie de 1 une & de l’autre : on remarque des filets mem-
braneux qui Portant du fond des échancrures , s’im-
plantent dans les dents de l’os oppofé

, & qui lorf-
qu’on remue en différens fens un des os que forme la
iuture

, s’étendent & fe relâchent. Après avoir dé-
tache exaftement la dure-mefe

, on apperçoit la mê-
me chôfe au-dedans du crâne. Tout cela fe remar-
que très -bien dans la tête d’un enfant mort d’hy-
drocéphale. J

,
Ie concevra fans peine, fi l’on fait attention

a la maniéré dont fe forment les différens os du cra-
ne. Le crafte

,

dans un foetus peu avancé
,
n’efl: qu’u-

ne membrane qui fe métamorphofe infenfiblement
en os. Un endroit de cette membrane commence
peu-a-peu à s’offifier; cette offification gagne & fe
continue par des lignes qui partent comme d’un cen-
*r

.

e
_, où ToHIfication a commencé : dans

cillerons endroits de cette calote membraneufe com-
mencent en même tems d’autres olfifications

, qui demême font du progrès & s’étendent
; lorfqu’elles

font parvenues à un certain point
,
le bord de cha-

que ofTificatïon commence à prendre en partie la
conformation que le bord de l’os doit avoir par la
fuite, 6c à s’ajuller avec Tofiification voiline. Voyer
les mem. de l'acad. des Scietic. >y3o.
On trouve affez fouvent entre les futures du cra-

tte

,

mais fur-tout dans la lambdoide, de petits os de
différente grandeur &c figure, que les Anatomiftes
nomment clés , & en latin ôj/u wormiana. yoye

r

Suture, Trou, Diploé, Table
,
&c. On détail-

lera 1 explication de tous ces mots dans cet ou-
vrage.

Le crâne eft une partie du corps humain qui four-
nit le plus de variétés dans la itru&ure defes os, &
par rapport aux futures qui les unifient: ces phéno-
mènes peuvent mieux fe comprendre que ceux des
Variétés qu’on rencontre louvent dans d’autres par-
ties du côrps humain. Ce qui efl un crâne a&uelle-
ment

, n a été d abord
, comme on Ta dit ci-deflùs

,qu une membrane
, dans différens endroits de la-

quelle 1 ofilfication ayant commencé plus ou moins
tôt, a occafionne des conformations particulières •

là où Tofiification s’efl arrêtée, elle a laifie des parties
membraneufes

; & iùivant quelle a été plus ou
moins prompte, les futures fe font confervées plus
ou moins Iong-tems.

r

Mais les variéiés qu’on rencontre dans la figure
de certains crânes font quelquefois li étranges ^qu’-
on ne comprend pas comment le cerveau a pû iè dé-
velopper d’une façon qui y réponde, & qui foit II

différente de celle qu’il doit naturellement avoir.
On trouve par toute l’Europe

, dans les cabinets
des curieux

, quantité de crânes de toutes fortes de
figures irrégulières

, 6c qui préfentent des exemples
de ces variétés étranges difficiles à concevoir. Les
uns font extrêmement allongés , les autres applatis
lur les cotes

, les autres fingulierement faillans ou
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épais, les autres enfoncés & déprimés de diverfes
maniérés.

,

^ a
‘.
vu cbez M. Hunauld le crâne d’un Caraïbe qui

n avoit abfolument point de front; ce c/vz/zefembloit
regagner poftérieurement en longueur ce qui 1*1
manquoit fur le devant. M. Hunauld pofledoit en-
core le crâne d’un fujet affez avancé en âge , dans le-
quel il y avoit au milieu de la Iuture fagittale un en-
foncement confidérable fait dans la jeuneffe

, & rem-
place par deux efpeces de boffes fur les côtés. Le mê-me anatomifie confervoit un autre crâne fort reffer-
re fur le côté, & qui en récompenfe s’étendoit de
devant en arriéré.

H y a dans le cabinet du Roi à Paris un crâne
, n°.

cxv. dont l’endroit le plus élevé fur l’os pariétal gau-
che a dix lignes de diffance de la future fagittale. La
compreffion qui a caufé ce défaut de naiffance a été
telle, que 1 orbite gauche eft plus élevé que le droit,& les mâchoires font plus baffes du côté droit quedu cote gauche. ^

Il y a un autre crâne , n”. cxviij. dont le bord fu-
perieur du cote droit de l’os occipital déborde d’un
pouce, & ce même os fe trouve de niveau au parié-
tal vers fa partie moyenne.

Il y a un troifieme crâne
, n°. cxxij. dont le côté

droit du front efi plus avancé que le côté gauche •
tandis que le côté droit de l’occipital accompagné
d Une depreflîon

, efl: moins l'aillant que le gauche.
Le n . cxxjv. eff la coupe d’un crâne dont l’occi-

pita! a jufqu’à demi-pouce d epaiffeur. On peut par-
courir à ce fujet le Urne 111. de la description duta-
hna du Roc par M. Daubenton ; & ce n’eft pas le ca-
binet de l’Europe qui foit rempli du plus grand nom-
bre de pièces rares en ce genre

,
produites par défaut

de conformation
,
par des accidens

, ou des mala-
dies.

M. Hunauld a fait voir à l’académie des Sciences
le crâne d’un enfant de trois ou quatre ans, dont les
os avoient prefque fept ou huit lignes d’épaiffeur

;
ils etoient affez mous

, & en les preffant on en fai-
oit fortir du fang & de la lymphe en abondance. Lemcnie fait a été obferve par Hippocrate, & c’eft un

Ta ^
e
ve!ft"

ier
- rides de Ut ™,

fe-
,

’ d‘tnsJ‘s réservations de Phyfiocce &JeMedectne, parle auffi d’un homme dont le elle futtrouve épais d un doigt, & fans future.
Enfin il y a des peuples entiers qui défigurent de

differentes manières le crâne de leurs enfans dès le mo-ment de leur naiffance. Les Omaguas
, au rapport deM. de la Condannne

(Mine . de l'ac. des Se. cls
4241

.), ont la bifarre coutume de prelfer entre deux
planches le front des enfans qui viennent de naître& de leur procurer l’étrange figure qui en réfulte’
pour les taire mieux rcirembler

, difent-ils
, à la nleiné

lune. r

On jugera que le cerveau fera plus difpofé à fe
détruire, qu à fe prêter à un développement diffé-
rent de celui qu’il doit naturellement acquérir fi
1 on fait attention qu’il efi un affemblage d’une infi-
nité de tuyaux d’une petirefle extrême, & q„e les
parties qui compofenr ces tuyaux n’ont entr’ellcs
qu’une Iiaifon bien foible. En effet, on fait que lorf-
que l’injeflion a pénétré jufque dans la fubftance
corticale

,
fi on remue légèrement cette fubftance

dans l’eau
,
fes parties fe détachent les unes des au-

tres
, les vaiflèaux fe détruifent

, & il ne relie que des
filets prodigieufement petits qui ont pénétré jufque
dans leur cavité. Cependant il n’arrive chez les peu-
ples à tête plate don' nous venons de parler , aucun
accident de la configuration difforme qu’ils procu-
rent an crâne en le comprimant dès la naiffance ni
aucun développement de leur cerveau

, différent’de
celui qui fe feroit naturellement. L’organe des orga-
nes

, le cerveau , le fiége de lame
,
eft donc pour nos
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foibles lumières d’une nature suffi cachée, aufliin-

compréhenfible, que l’amc meme. Art. deM.lcUic-

valler DE J AUCOURT.

CRANE, (Blefures du )
Chirurg. II n y a qu un

chirurgien bien inftraitde la ftruaure du crâne, qui

puiffe être en état de traiter avec fficces le grand

nombre d’accidens auxquels cette partie du corps

eft expofée; accidens, qui font fouvent de la der-

nicre importance pour la fonte St pour a V1
(

e -

En effet, félon la variété de la caufe vulnerante ,

6c le degré de violence du coup ,
le crâne peut etre

piqué ,
fendu ,

rompu ,
contus

,
enfonce ,

ou prive

d’une portion de fa fubftance ;
ce qui peut arriver

dans l’une ou dans l’autre de fes tables ,
ou dans

toutes les deux ,
& cela plus ou moins avant ;

es

plus profondes plaies dans ces parties font les plus

difficiles à guérir.

Dans tous les coups portes au crâne, on doit com-

mencer par examiner foigneufement s’il n’a point ete

endommagé ;
8c on n’y fauroit regarder de trop près,

depuis qu’Hippocrate a reconnu avec cette candeur

fl digne de lui ,
qu’il le trompa dans un cas de cette

nature.
,

, , . m
L’on tâche de s’aflurer que le crâne a ete endom-

magé ou non, i°. par la violence de la caule vulne-

tf-ante ,
ce qu’on ne peut cependant pas toujours la-

voir bien précifément.
,

i°. Par la grandeur de la plaie comparée avec la

fiaure de la partie bleffée. Il faut encore obferver

qu’on porteroit un jugement faux ,
en fe tondant lur

l’apparence de la plaie lorfqu’elle a été faite avec un

infiniment moufle ,
concave, ou qu elle efl petite -

mais accompagnée de contuflon conflderable.

î°. Par la fonde moufle ,
polie

,
menue ,

& lou-

pie; le Chirurgien habile cherchera d’abord en ta-

lonnant avec la fonde ,
fi l’os eft tout-à-fait décou-

vert , ce qu’il connoîtra par le fon que renverra la

fonde fur le crâne. S’il eft découvert ,
il conduira la

fonde fur toute la l'urface pour fentir s il n y a rien

de raboteux ;
fi l’os paroît continu & poli

,
excepte

dans les endroits où il eft natureftement raboteux

,

il eft vraiffemblable qu’il n’eft pas endommage.

4" En verfant fur la partie quelque liqueur inno-

cente colorée; mais comme la tonde par la rencon-

tre des futures & des afpérités peut induire en er-

reur cette méthode de la fonde peut y induire de

même ,
& à peu-près par les mêmes raifons ; car la

liqueur colorée s’infinue dans les înterftices des fu-

tures , & peut s’attacher aux inégalités du crâne.

c°. Par l’étonnement que fent le malade dans la

tête, en ferrant quelque chofe entre fes dents. Ce

moven donne quelques lumières fi la fraSure eft

conflderable ;mais on ne pourra jamais découvrir une

fente ou fift'ure au crime par cette méthode. Elle a ete

imaginée ,
parce que les mufcles crotaphites qui par-

tent des deux côtés de la partie latérale du crâne,

font toujours en aûion lorfqu’on mâche.

6°. En voyant le crâne rompu ,
contus ,

pale ,
ou

bleuâtre en certains endroits
,
cette inlpeftion dé-

couvrira les fiffures ou fraSures s’il y en a : mais s U

v a contufion ,
fans que l’os foit fepare ,

il lera plus

difficile de le découvrir, comme Hippocrate 1 a re

marqué ; ce f.gne tiré de l’altération de la couleur

naturelle de l’os, & de fa pâleur
,
eft tres-decifif

7°. Par le taft ;
mais il ne faut pas oublier qu on

neut ici par ce moyen tomber dans l’erreur, & croire

fouvent que l’os eft affaiffé
,
quoiqu’il ne le folt pas

:

,

parce que dans de violentes contufions ,
les tegu-

mens du crâne font élevés par les parties (ub)acen-

tes ,
& la membrane cellulaire fe gonfle par les hu

meurs qui s’y déchargent.
,

8°. Par les accidens que fouffrent les tegumens.

par l’ablcès qui fe forme le leptieme jour
,
plutôt ou

plûtard, par la douleur, par la nature du pus îclio-
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reux, fétide

,
par la malignité étrangère de la plaie;

& qui ne lui eft pas ordinaire quand il n’y a que les

tégumens d’affeélés. En effet, les Amples plaies des

tegumens font bien plutôt guéries ,
mais les trilles

fymptomes ici détaillés prouvent feulement que le

crâne a été offenfé , & que fa plaie a été inconnue ou

mal traitée.
.

Telle eft la nature des fignes ici mentionnés ;
que

fi plufieurs concourent enlemble
,
ils fourniflent un

diagnoftic certain , & ceux que nous rapporterons

tout-à- l’heure ,
marquent infailliblement le danger

arrivé au crâne. Mais ce defordre caché fe découvre

fouvent trop tard
,
pour qu’il loit encore tems de le

guérir, au lieu que s’il eût été connu plutôt, on au-

roit pû y remédier. .

Les effets de ce defordre font i°. la mortification

ou la deftruélion d’une partie de l’os qui fe fép^are au

relie. i°. La corruption des parties voifines. 3 • Sou-

vent la putréfaélion ou la carie des tables externes

& internes du crâne. 4
0

. Celle du diploé.
5

0
. La cor-

ruption des membranes ,
& même du cerveau. 6 . La

fuite de ce dernier accident ,
font tous les defordres

qu’entraîne après foi celui de l’affeaion du cerveau,

telle que les convulfions ,
l’affoupiflement profond

,

la paralyfie , & la mort.

Il eft préfentement facile de comprendre le pro-

moftic qu’on peut déduire des bleflures du crâne; &
l’on doit ,

en le formant ,
redouter tous les fympto-

mes dont nous avons parlé
,
non pas qu’ils arrivent

toujours ,
mais feulement parce qu’il eft poflible qu -

ils arrivent.
# . . , , (

Les indications curatives font i°. de découvrir

l’os endommagé, & feulement lorfqu’on le foupçon-

ne violemment d’être endommagé ; car il fout éviter

ici les deux extrémités où l’on tombe d’ordinaire :

a/», nettoyer la plaie : 3
0

. trépaner l’os fi la néceflite

le requiert ,
& en ce cas conduire le trépan fuivant

les règles de l’art : 4
0

.
procurer la régénération du

périofte de l’os : 5
0

. confolidcr & guérir la plaie par

les bandages & la méthode ordinaire.

On découvrira la partie, i°. en faifant avec un

biftouri fort & tranchant ,
aux tégumens blefles jus-

qu’au crâne y une incifion fimple ,
droite

,
perpendi-

culaire ,
angulaire

,
cruciale ,

&c. On évitera autant

qu’il fera poflible ,
de toucher aux grofles arteres

,

nerfs ,
tendons, & futures, dont il n’ell pas permis au

chirurgien d’ignorer la fituation. Lorfqu’ilfe trofive

fous les tégumens des fragmens d’os rompus & va-

cillans ,
il fout beaucoup de prudence ,

& faire diffé-

remment cette incifion ,
félon la variété du lieu of-

fenfé & de la plaie ; i°. en féparant du crâne exafte-

ment avec un biftouri les tégumens coupés : 3
0

. en

rempliflant de charpie la plaie, de peur que les par-

ties qu’on vient de féparer ne fe joignent. Il eft bon

de prévenir en même tems l’inflammation.

On abforbe avec des éponges le fang
,
le pus ,

la

fanie ,
& toutes les ordures qui empêcheroient de

voir à découvert la fuperfîcie du crâne ; enfuite on

doit chercher avec tout le foin poflible s’il n’y a rien

à ôter ou à rétablir
,
afin d’écarter tout ce qui peut

gêner ou incommoder dans la cure. Pour les frag-

mens d’os ,
les petites efquilles, & les lames écail-

leufes qui fe féparent d’elles-mêmes ,
il faut les re-

garder comme des corps hétérogènes nuifibles , les

emporter avec des inilrumens convenables , s ils

font petits
,
& s’ils ne tiennent plus aux parties vi-

ves ne pas tarder à les extirper ;
mais d’un autre

côté ne pas les tirer avec violence s ils tiennent en-

core aux membranes. C’eft là ce qu’on appelle mo-

dification artificielle.
,

Si les fragmens, les efquilles, ou les lames ecail-

leufes du crâne font confidérables & fort adhérentes,

ou qu’elles foient tellement cachées qu’on n’y puiffe

pas atteindre aifément ,
il faut les laiffer ;

elles le le-
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pareront d’elles-mêmes ou fe réuniront aux autres
parties. Voilà la mondification naturelle.

Si l’os paroît fendu
,
contus

,
blanc

,
brun

,
livide

,

alors on y fera
,
par le trépan

,
un grand nombre de

petites perforations dans les réglés
, afin que ces vaif-

leaux vivans percent à-travers les trous
, & fe dé-

chargent des humeurs putréfiées qui y font en fta-
gnation ; car il fe reformera par cette voie un nou-
veau périofte. On fe conduira pour le furplus de la

cure
,
comme dans les fimples plaies des té^umens.

On conçoit par-là, pourquoi une fifl'ure° du crànt
eft fouvent d’une conféquence plus dangereufe qu’-
une grande contufion, ou même qu’une fraôure. De
plus

, il eft évident que cette conduite eft préférable
aux cautères aftuels

, &: aux rugines ou trépans ex-
foliatifs fi douloureux dont les anciens fe fervoient

;

en effet
, notre méthode a le double avantage de fé-

parer promptement les parties gâtées
, & de créer

une nouvelle fubftance qui répare celle qui s’eft per-
due.

Quand le crâne eft enfoncé en -dedans dans les

jeunes fujets fans fraéhire
, & dans les adultes avec

frafture , il en réfulte néceffairement la compref-
fion du cerveau. Foye{ Compression, Commo-
tion

,
Contusion

, Dépression, &c. Nous
n’entrons ici que dans des généralités

; nous ren-
voyons pour les détails aux meilleurs traités fur cet-
te matière

, & nous mettons Hippocrate à la tête.

N’oublions pas de remarquer qu’un fegment du
crâne peut être enlevé & emporté tout-à-fait, ce qui
arrive quand un infiniment vulnérant coupe avec les

tégumens une portion de l’os, c’eft ce qu’on appelle
dédolation ou J'eclion du crâne : l’on ne manque pas
d exemples de blefles

,
qui malgré ce malheur ont

été parfaitement guéris.

Enfin une partie du crâne peut s’exfolier dans toute
fon épaiffeur

, & fe féparer du refte ; témoin cette
femme de l’hotel-Dieu dont parle Saviard

(
obj'.xc.

)

qui demandoit l aumône dans Ion crâne. Objet tou-
chant pour l’humanité ! C’eft cette même femme dont
il eft queftion dans l’hift. de l’acad. des Sc. an. \yoo.
p. 45. Comme elle avoit

, dit M. Poupart
, en confc-

quence de fon accident
,
la moitié de la dure-mere

découverte
, un jour que quelqu’un la lui toucha lé-

gèrement du bout du doigt elle jetta un grand cri
, &

dit qu’on lui avoit fait voir mille chandelles. Autre
fujet de fpéculation pour un anatomifte phyficien !

Art. de M. le Chevalier DE Jaucourt.
Crâne

, (
Mat . medic.') Le crâne d’un jeune hom-

me robufte mort de mort violente
, eft mis par plu-

fieurs écrivains de la matière médicale
,
au rang des

grands remedes internes de l’apoplexie & de l’épi—

ïepfie en particulier. On le rapera & on le pulvéri-
sera

, difent-ils
,
fans le «alciner pour n’en point dé-

truire les vertus, & la dofe fera depuis un fcrupule
jufqu’à trois. Il étoit en effet naturel en adoptant une
fois des fecours de cette efpece contre ces terribles
maladies du cerveau

, de recourir plutôt à la boîte
offeufe qui le couvre & le défend

, qu’à tout autre
os fort éloigné. Il eft vrai que le bon fens & l’ex-
périence n’ont jamais trouvé de propriété médici-
nale dans aucun crâne; il eft vrai encore que l’ana-
lylé chymique n’en tire rien de différent des autres
os

, & que même la corne de cerf feroit préférable
à tous égards : mais tous les os enfemble & la corne
de cerf ne frappant pas l’imagination du vulgaire
comme le crâne de quelqu’un qu’on vient d’exécu-
ter

,
ne pouvoient jamais faire fortune

; cependant
un auteur moderne par l’attention qu’il a eu d’aver-
tir le public de prendre bien garde

, à caufe du dan-
ger immanquable où l’on s’expoferoit

,
d’employer

par halard
, en guife de médicament, le crâne d’une

perforine qui auroit été infe&ée de virus vénérien
, a

peut-etre indiqué, fans le vouloir, le vrai fecret de
Tome I F,
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détourner de ce prétendu remede les gens qui fe-
roient les plus portés à y mettre leur confiance. Ce
que la raifon ne faurOTt opérer chez les hommes

,
la

crante du péril en vient à bout ; c’eft bien un autre
agent dans la Nature. Article de M. Le Chevalier de
Jaucourt.
CRANENBOURG, (Géog. mod.) petite ville

d’Allemagne, au duché de Cleves
,
entre le Wahal

& la Me«Mê.
CRANEQUIN ouPlÈ DE BICHE, fi m. (Hifl.

tnod. & Art mi/it.) efpece de bandage de fer qui fie

portoit à la ceinture
, & dont on fe fèrvoit autrefois

pour tendre l’arc, d’où l’on a fait le fubftarttif crane^
quinier. Les cranequiniers étoient une forte d’arbalé-
triers : il y en avoit à pié & à cheval ; ils portoient
des arbalètes legeres. Ces arbalètes furent d’abord
de bois

; on les fit enfiuite de corne, & enfin d’acier.
Le grand maître de l’artillerie a fuccédé à celui des
arbalétriers & cranequiniers.

f

CRANGANOR, (Géog. tnod.') petit royaume
d’Afic , dans l’Inde, en-deçà du Gange, fur la côte
de Malabar, dépendant du Samorin.
CRANGE

,
(Géog. mod.) ville d’Allemagne

, dans
la Pomeranie ultérieure, au duché de Wendeon fur
la riviere de Grabow.
CRâANICHFELD

,
(Géog. mod.) petite ville d’Ar-

ce
,
avec un territoire qui en dépend

, dans la Thu-
ringe

, fur la riviere d’Ilm.

C R A N S AC
,
(Géog. mod. & Medecine.) lieu de

France dans le bas-Roüergue
, connu feulement par

fies eaux minérales qui y attirent beaucoup de mon-
de en Mai & Septembre. On pin fie ces eaux à deux
fontaines, qui ne font qu’à fix piés l’une de l’autre

,

& qui Portent d’une montagne. On trouve au-deffùs
de ces deux fontaines des grottes qui font des étuves
très falutaires pour les maladies du genre nerveux,
les tremblemens qui en font la fuite

,
les paralyfies

legeres
,
& la fie kitique. Les eaux de Cranfac n’ont

aucune odeur fenfible; leur faveur eft un peu âcre
& vitriolique. Elles font apéritives, purgatives, &
préfentement fort en vogue à Paris. On n’en a point
encore donné d’analyfie exa&e & détaillée. Article
de M. U Chevalier DE JAUCOURT.
CRAON

,
(Géog. mod.) petite ville de France ,

dans la province d’Anjou, fur la riviere d'Oudon.
CRAONNE

,
(Géog. mod.) petite ville de France,

dans la généralité de Soifi’ons
,
au diocèl'e de Laon.

CRAPAUD
,

f. m. animal amphibie II y en a de
deux fortes , le crapaud de terre

, bufo rubeta
, & le

crapaud d’eau
,
rana palujlris venenata.

Le crapaud de terre eft plus gros que la grenouille ;

il a le corps épais , le dos large
,
le ventre gonflé

, &
il eft fi pefant, qu’il ne faute qu’à peine ; &c fi lourd

,

qu’il ne marche que fort lentement. La peau eft dure,
couverte de tubercules

, & de couleur livide , tachée
de jaune fur le ventre. Cet animal fe retire dans des
lieux l'ombres& humides

, & fie cache dans des creux
infeftés de fange & de puanteur: il fie nourrit devers,
d’infe&es

,
de coquillages de terre. On a trouvé de

ces animaux renfermés dans des troncs d’arbres
,
&

même dans des blocs de pierre, où ils dévoient avoir
pafle grand nombre d’années fans autre aliment que
l’eau qui pouvoit fuinter à travers le bois ou la pier-

re. Les crapauds s’accouplent & pondent des œufs
comme les grenouilles, voye^ Grenouille; mais
leur cri eft différent du croafi'ement.

Le crapaud d’eau eft plus petit que celui de terre.

Rondelet a trouvé tant de reffemblance entre l’un &
l’autre

,
qu’il n’a donné que la figure du crapaud

d’eau , & qu’il y renvoyé pour donner une idée de
celle du crapaud de terre.

On donne encore le nom de crapaud à une forte

de grenouille que l’on trouve dans la terre & fous

les fumiers ; elle a le mufieau plus pointu & les jam-

Iii
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bes plus courtes que les autres grenouilles

;
fa peau

eft tuberculeufe 6c parfemée de taches de couleur

cendrée ; fes yeux font faillans &c verdâtres
,
&c.

Les crapauds paffent communément pour des ani-

maux venimeux, fur -tout le crapaud de terre ; on

prétend qu’il eft plus dangereux ,
lorfqu’il habite

dans des lieux fecs S>C froids. On a rapporté
,
dans

les cph. des cur. de la nat. Dec, i . an. i

.

qu’il etoit ar-

rivé de funeftes accidens à des gbns pour awoir ma-

nié des pierres avec lefquellcs on avoit ecrafe des

crapauds. On dit que l’eau dans laquelle ces animaux

vivent & l’air qui les environne ,
font un poifon pour

les perfonnes qui fe baignent dans cette eau , ou qui

refpirent cet air ; 6c que les fraifes ou les autres plan-

tes qui font infeftées de la bave ou de l’urine du cra-

paud , produifent de mauvais effets lorfqu’on les

mange fans qu’elles ayent été lavées. On croit que

cet animal darde fon urine lorfqu’il eff pourfuivi.

On raconte qu’un charlatan ayant reçu de cette uri-

ne dans fa bouche, en mourut une demi-heure apres,

quoiqu’il eût pris du contre-poifon ;
6c qu’une autre

perfonne eut les yeux fort malades, parce qu’il y
étoit tombé de l’urine du même animal. Eph. cent.

4. Il arriva à une autre de dangereux accidens
,
pour

avoir tenu la tête d’un crapaud dans fa bouche. En-

fin on a auffi attribué une qualité venimeufe àu fang

de cet animal , à fes œufs lorfqu’on les avale
,
&c. Il

feroit inutile de rapporter ici tout ce qui a été écrit

des effets du venin des crapauds. Pallons à d’autres

oblervations, qui jettent beaucoup d’incertitude fur

l’exirtence de ce prétendu venin. Voye{ cependant

Crapaud (Mat. med.)

Les canards mangent fouvent des crapauds
, & les

fourmis fe nourriffent de ceux que l’on jette dans les

fourmilières
,
fans qu’il paroiffe que ni les uns ni les

autres en reffentent aucun mauvais effet. On a éprou-

vé que l’urine du crapaud

,

foit qu’on l’avale ou qu’-

on l’applique à l’extérieur, n’a aucune qualité veni-

meufe
;
on a même reconnu que cette urine étoit

bonne pour les yeux dans certains cas
,
au lieu d’ê-

tre nuifible. Eph. des cur. de la nat. Déc. 3. ann. 7.

On prétend que les excrémens du crapaud font diu-

rétiques: on dit que des gens ont mangé de ces ani-

maux fans en reffentir aucun mal , 6c qu ils les ont

trouvé d’aufli bon goût que les grenouilles.

Tant de faits rapportés pour 6c contre l’exiftence

du venin des crapauds
,
prouvent au moins que cet

animal eft fufpeâ, 6c qu’on doit le fuir jufqu’à ce

que des épreuves plus exaûes 6c mieux conftatées

ayent décidé la queftion. Si dans les climats tempé-

rés les excrémens des crapauds font corrofits, il y a

lieu de croire qu’ils peuvent être venimeux dans les

pays chauds ; 6c que le crapaud de Surinam
,
qui eft

appellé curucu au Brefil
,
eft auffi dangereux qu’on

l’a dit dans différentes relations ; cet animal eft une

fois auffi gros que les crapauds de ce pays-ci
;

il a aux

deux côtes de la tête des excroiffances femblables à

de groffes verrues ;
fon urine 6c fa bave font ,

dit- on,

très-venimeux ,
mais fur-tout fon fang ,

fa graiffe &
fon fiel.

On a vû en Italie, aux environs d’Aquapendente,

un crapaud qui avoit plus d’un pié 6c demi de lar-

geur ,
6c qui étoit plus gros que la tête d’un homme.

Eph. des cur. de la nat. Déc. 2. ann. 2. En effet il y
a dans plufieurs régions des crapauds beaucoup plus

gros que ceux de ce pays-ci : mais je crois que le cra-

paud de Surinam appellé pipa , eft un des plus iingu-

liers de tous ,
en ce que les œufs éclofent fur le dos

du mâle. Voye{ Pipa. (T)

CRAPAUD, (
Hijl. nat. infect. aquat.) Le crapaud

des Antilles n’elt proprement qu’une très-groffe gre-

nouille grife, mouchetée, ayant la peau fine ;
elle

fe tient ordinairement dans les coftieres fur le pen-

chant des montagnes, 6c quelquefois au bord des
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petits ruiffeaux. La chair de ce crapaud eft blanche

& délicate; on la prépare en fricaffée de poulet.

Deux de ces animaux fuffifent pour former un bon
plat. Article de M. LE Romain.

* Crapaud
,
(Mat. med.') on doute de la qualité

venéneule de notre crapaud. Je vais en raconter ce

que j’en fai par expérience ; on en conclura ce que
l’on jugera à-propos. J’étois à la campagne vers le

tems de la Quafimodo ;
j’apperçus fur un baftin ,

à

l’extrémité d’un parc, une maffe de crapauds collés

les uns fur les autres ; cette maffe flottoit, 6c étoit

fuivie d’une foule d’autres crapauds ; je l’attirai au

bord du baftin avec une canne
,
puis je l’enlevai de

l’eau avec une branche d’arbre fourchue
, 6c je me

mis à féparer ces animaux
,
au centre defquels j’ap-

perçus une femelle ,
apparemment étouffée. Tandis

que j’étois occupé à mon obfervation ,
je me fentis

prendre au nez d'une vapeur très-lubtile, qui me
paffa de la gorge dans l’eftomac

,
6c de-là dans les

inteftins
;
j’eus des douleurs de ventre

, 6c je fus in-

commodé d’un crachement affez abondant qui dura

trois ou quatre heures, au bout defquelles ces acci-

dens cefferent avec l’inquiétude qu’ils me donnoient

& à la perfonne avec laquelle je me trouvois : c’é-

toit M. l’abbé Mallet, maintenant profeffeur royal

enThéologie
,
alors curé de Pefqueux

,
village voilin

de Vernouillet
,
lieu de la feene que je viens de ra-

conter.

Il y en a qui prétendent que le crapaud réduit en

poudre
,
foulage dans l’hydropifie

;
on l’ordonne de-

puis un lcrupule jufqu’à deux
; on fonde cette vertu

fur une hiftoire finguliere. On raconte qu’une femme
dont le mari étoit attaqué de cette maladie, l’en gué-

rit en lui iervant
,
on ne dit point à quelle fauce

,
des

crapauds
,
auxquels elle fuppofoit au contraire une

qualité venéneufe très-propre à la débarraffer de.

Ion hydropique.

On dit que le crapaud mort ou féché , s’enfle des.

humeurs peccantes qu’il attire
,

fi on l’applique fous-

les aiffelles ,
fur la tête , fur la région des reins , &

fur les autres parties du corps, où ces humeurs pour-

ront caufer des embarras, obftruétions
,
&c. Credat

Judceus.

Autre fable ; c’eft que fi on le met mort ou vivant

fur le lit d’une perfonne attaquée de quelque mala-

die maligne 6c venéneufe , il s’enflera du venin de la.

maladie par une efpece d’attra&ion animale.

Crapaud- volant, (Hijl. nat.) Voyeç Tête-
CHEVRE.
Crapaud

,
(Hijl. nat. bot. exotiq.) arbre qui croît

dans les Antilles
,
principalement à la Grenade. Son

bois eft rouge , dur , très -pefant , & d’un fil mêlé

,

difficile à travailler. On en fait des planches de 12

à 14 pouces de large
,
qui ne font bonnes qu’em-

ployées à couvert ;
elles font fujettes à fe fendre iné-

galement, fur -tout lorfqu’on les veut percer à la

vrille
,
ou qu’on y enfonce des clous. Article de M.

le Romain.
Crapaud

,
(Maréchal.) les Maréchaux appellent

ainfi une groüèur molle qui vient fous le talon du

cheval : on l’appelle aufli Jic. (V)
* CRAPAUDAILLE

,
f. f. (Manu/, en foie.) pe-

tite étoffe de foie tant en trame qu’en chaîne
,
fort

legere ,
très-claire

, & peu différente de la gafe. Voy.

les règlement du Comm.
CRAPAUDIN ,

en termes de Frifeur d'étojfes
, eft

une plaque de fer creufe , dans laquelle tourne le

pivot du grand roiiet. Voye
{
grand Rouet ; voy.

X. fig. I. PI. X. de la Draperie. Il y en a aufiî de pe-

tits de cuivre
,
dans lefquels tournent les fers à fri—

fer. Ainfi ces ouvriers appellent crapaudin
,
ce que

les autres appellent crapaudenes.

CRAPAUDINE, f. f- bufonites
,
dent de poiffon

pétrifiée. On a cru que cette pétrification venoit du
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crapaud , comme le nom le défigne

; mais on fait à

préfent que c’eft une vraie dent de dorade ou d’un
poiifon du Brefil

, appelle le grondeur. Toute la fur-

face intérieure des deux mâchoires de celui-ci, eft

couverte de tubercules inégaux pofésdes uns contre
les autres, comme une forte de pavé; chacun eft

une dent : les plus groffes font placées dans le milieu
d’un bout à l’autre

, 6c les plus petites fur les côtés.
Loriqu’on les détache de la mâchoire, on voit qu’-
elles font concaves en-dedans, 6c allez minces

; &
lorfqu’elies font pétrifiées, on donne aux plus grof-
fes le nom de crapaudines

, 6c les plus petites font ap-
peléesyeux deferpent. Voye{ Yeux de Serpent.
Mém. de L'acad, roy. des Sc. ann. 1723.

Il y a des crapaudines rondes
; il y en a aulïï de

longues. Les premières reffemblent à de petites ca-
lotes

,
qui ont environ un demi-pouce de diamètre

;

les autres font allongées comme une petite auge,
elles ont le plus fouvent un pouce de longueur fur
quatre ou cinq lignes de largeur. Les crapaudines

font lilfes au-dehors ; leur grandeur varie de même
que leurs couleurs. On en voit de grifes

,
de brunes

,

de roufles
,
de noires

, de blanches
, de verdâtres

,
&

elles ont quelquefois des taches blanchâtres, rou-
geâtres

,
rouflatres

,
&c. Traité univ. des drogues , &c.

par M. Lémeri. Gemrn. & lap. hifi. Boetii de Boot,
lib. II. cap. Ixcjx. & c. (I)
Crapaudine

,
(Mat. med

.) en latin bufonites ; la

pierre appellée crapaudine
, a palfé pour une excel-

lente amulette portée au cou ou au doigt. Mais il y
a long-tems qu’on ne croit plus à ces prétendues
vertus.

(
b

)

Crapaudine,
(
Hijl. nat. bot.)fideritis

,

genre de
plante à fleur monopétale labiée

; la levre fupérieu-
re eft relevée, & l’inférieure eft découpée en trois
parties. Le piftil fort du calice ; il eft attaché com-
me un clou a la partie poftérieure de la fleur

, il eft

environné de quatre embryons, qui deviennent dans
la fuite autant de lemences oblongues renfermées
dans une capfule qui a l'ervi de calice à la fleur :

ajoutez au caraftere de ce genre
,
que les fleurs font

difpofées en anneaux dans les aiffelles des feuiiles

,

ui font ordinairement découpées en crête de coq
ans ces endroits

, 6c qui par-là different des autres

feuilles. Tournefort, in(l. rei herb. Foyer Plante.

(O
Crapaudine

,
(Machine.') eft un morceau de fer

ou de bronze creufé
,
qui reçoit le pivot d’une porte

ou de l’arbre de quelque machine
, 6c les fait tour-

ner verticalement : on la nomme aufli couette ou gre-

nouille. Voye^ Couette & Grenouille. (P)
CRAPAUDINE, en termes de Diamantaire

, le dit

d’une raaffe de fer
,
au milieu de laquelle eft un trou

dans lequel tourne un pivot : ce trou n’eft point per-
ce à jour. Voye£ CGC, PI. II. du Diamantaire.

Crapaudine,
( Hydraul.) font des efpeces de

boîtes ou coffres de tôle
, de plomb

,
de bois, ou Am-

plement des grilles de fil-d’archal
,
qui renferment les

foûpapes pour les garantir des ordures inféparables

des fontaines. Elles le placent encore au-devant des
tuyaux de décharge

,
qui fourniffent d’autres baflïns

ou qui vont fe perdre dans des puifarts. On les perce
de plufieurs trous

,
pour donner à l’eau un paffage

plus libre. (K)
Crapaudine

,
piece qui fe trouve à quelques

preffes d’Imprimerie

;

elle eft de fer, de la longueur
environ de dix pouces fur un pouce d’épaiffeur dans
fon milieu, qui eft la partie la moins large

; elle eft

percée d’un grand trou quarré pour recevoir le pié
de la grenouille. La crapaudine eft unie du cô:é par
lequel elle eft appliquée fur la plati.ie

, 6c de l’autre
eft en quelque façon convexe. Ses quatre extrémi-
tés fe terminent en une efpece d’ailes ou de jambes,
auxquelles font attachés quatre anneaux qui leryent,
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avec les quatre crochets dépendant de la boîte

, à lier

la platine
,
6c à la maintenir dans fon état Cette pie-

ce ne fe trouve qu’à quelques preffes dont la platine
eft de fer : aux preffes dont la platine eft de cuivre,
la platine 6c la crapaudine ne font qu’un feul 6c mê-
me morceau. Foye^ Grenouille, Platine,
Boîte.

Crapaudine
,
(Maréchall.') crevaffe que le che-

val fe fait aux pies par les atteintes qu’il fe donne
fur la couronne

, en croifant avec les éponges de les
fers. La crapaudine dégénéré en ulcéré. (F)
Crapaudine

, (
Cuifine

.)
maniéré de préparer des

pigeons
; fendez - les fur le dos

, écartez les parties
ouvertes, applatiffez-les

, faupoudrez-les de lel 6c
de poivre

, faites-les rôtir fur le gril
,
mettez deffous

une fauce piquante avec verjus, vinaigre, échalo-
tes

, câpres , &c. & vous aurez préparé des pigeons
à la crapaudine.

CRAPE, (Hifi. nat.') Foye{ CRABE.
CRAPONE

,
(Géog. mod

.) petite ville de France
dans la province d Auvergne. Il y en a encore une dé
ce nom au Languedoc dans le Vélay.

* CRAPULE
, f. f. (Morale.) débauche habituelle

ou des femmes ou du vin. C’eftle terme auquel abou-
tilfent prefque néceffairement ceux qui ont eu de
bonne heure l’un de ces deux goûts dans un degré
violent, 6c qui s’y font livrés fans contrainte, la
force de la paflion augmentant à mefure que l’âge
avance, 6c que la force de l’efprit diminue. Un hom-
me crapuleux eft un homme dominé par Ion habitude
plus impérieulement encore que l’animal par l’inf-

tinél 6c les lens. Le terme de crapule 11e s’appliquoit
qu’à la débauche du vin ; on l’a étendu à toute dé-
bauche habituelle & exceflive. La crapule eft l’oppo-
fé de la volupté ; la volupté fuppofé beaucoup de
choix dans les objets, 6c même de la modération
dans la joiiiflance ; la débauche fuppofé le même
choix dans les objets, mais nulle modération dans
la joiiiflance. La crapule exclud l’un 6c l’autre.

CRAQUELIN, f. m. (Pdtifiier.) efpece de pâtif-
feric

,
qui ne différé de l’echaudé que par la forme.

L échaudé eft fait en pain rond 6c petit
; le craquelin

eft plus étendu
, & il eft figuré tantôt en écuelle ,

tantôt comme le figne dont les Aftronomes fe fer-
vent pour défigner le lion.

CRAQUELOT
, f. m. (Péche.) on donne ce nom

au hareng lor, lorfqu’il eft encore dans fa primeur.
* CRAQUER, v. n. produire le bruit d’un bois

fec qui s’éclate. Il fe dit, en Fauconnerie , de celui
que la grue fait en fermant fon bec

,
ou même de fon

cri; 6c dans lesArts
, de tous ceux qui annoncent la

rupture.

CRAQUETER
, (Chafie. ) terme par lequel on

défigne le cri de la cicogne.

CRAQUETTE, f. f. infiniment de Tailleur
, c’eft

un petit billot de fer d’un doigt d’épaiffeur, garni
des deux côtés de fon plat de plufieurs rainures affez
enfoncées

, dans lefquelles on fait entrer les bouton-
nières du morceau qu’on veut paffer au carreau

,
afin

de ne point les applatir. Cet infiniment a un petit
anneau de fer par où on le prend

, 6c qui fert à l’ac-
crocher.

CRASCHEN
,
(Géog. mod.) petite ville d’Allema-

gne en Siléfie
,
dans la principauté de Wolau, près

des frontières de la Pologne.
CRASE

, f. f. terme de Grammaire ; la crafe eft une
de ces figures de diélion qui regardent les change-
mens qui arrivent aux lettres ou aux fyllabes d’un
mot

,
relativement à l’état ordinaire du mot où il

eit fans figure. La figure qu’on appelle crafe le fait

lorfque deux voyelles fie confondant enfemble
,

il

en réfùlte un nouveau fon; par exemple, lorfqu’au
lieu de dire à le ou de le

, nous difons au ou du
, 6c

de même le mois d’Oût au lieu du mois X Août. Nos
lii i

j
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peres difoient : la ville de Ca-en , la ville de La-on

,

un fa-on , un pa-on , en deux fyllabes ;
comme on le

-voit dans les écrits des anciens poètes : aujourd hui

nous difons par crafe en une feule fyllabe, Can ,
Lan

,

pan, fan. Obfervez qu’en ces occalions la voyelle la

plus forte dans le fon, fait difparoître la plus foible. Il

y a crafe quand nous difons l’homme , 1 honneur , 6cc.

Mais il faut obferver que ce mot crafe n’eft en ul'age

que dans la Grammaire greque , lorfqu’on parle des

contrarions qu’on diviie en crafe & en fynchrele.

Au relie ce mot crafe eft tout grec ,
xpdstc

,
mélangé

.

R. Ktpdvvvjxiy mifceo, je mêle. Foye^ CONTRACTION.

(•T)

Crase
, (

Medec
.)

état naturel ou fain du fang, fa

conftitution convenable , en vertu de laquelle les

dilférens principes dont il eft compofé , s’y trouvent

dans la jufte proportion ,
& dans le degré de pureté

&. d’union qu’ils doivent avoir. Ce mot a pour op-

polé dilcrafe ,
difcrafis ,

qui marque un mélange vi-

cieux des principes, ou l’état qui n’eft pas naturel à

quelqu’un d’eux.

Le mot eft grec , xpàs-/ç, qui fignifie mélangé , tem-

pérament..
Voye{ Sang 6- Humeurs. Chambers .

CHASSA MENT.UM

,

terme dont fe fervent

quelques anatomiftes pour marquer les parties pro-

prement fanguines du fang ,
ou la partie qui

,
en fe

refroidifl'ant ,
forme un coagulum , par oppofition au

ferum ou à la férofité dans laquelle elles nagent. Foy.

Sang & Sérosité.

Quelques auteurs ont penfé que le craffamentum

étoit fpécifiquemcnt plus léger que [cferum ; mais le

dofteur Jurin a démontré le contraire par des expé-

riences réitérées. Chambers. (Z.)

CRASSE, C f. (Medecine.) La crafe de la peau

retenue dans fes pores ou fur fa fuperficie , eft ca-

pable de produire plufieurs maladies, comme clous,

phlegmons, &c. la gale & les dartres font fur-tout

engendrées par cette crafe : on doit donc obvier à

ces maladies en nettoyant exactement la peau par

les bains . les friions ,
& les autres moyens propres

à enlever la crafe de la circonférence du corps. Les

habirans des pays chauds qui font plus fujets à a

craffe de la peau ,
à eaufe de la grande chaleur du

climat qu’ils habitent , fe baignent auffi fort fouvent

pour fe garantir de ces maladies ,
méthode qu ils ont

retenue des anciens. Voyt{ Gale, Engelure,

Friction. Chambers.
f

Crasse ,
adj. (

Gramm. )
ne fe prend guere qu au

figuré ;
ignorance crafe ,

pour ignorance extrême &
invétérée. Peut-être l’employe-t-on en Médecine

fyrtématique St en Chirurgie ,
mais rarement. Je ne

fai fl l’on dit des humeurs crajfes , pour des humeurs

très - cpaijjès ;
les parties crajjes , par oppofition aux

parties déliées.
( ,

_ .

* Crasse, cke[
tes Ouvriers en métaux ; c elt le

nom qu’on donne à l’écaille qui fe forme fur le métal

chaud
,
qui s’en détache quand on le bat , & qu on

trouve à l’entour des enclumes des forgerons en pe-

tites pellicules noires
,
minces & fragiles. On lui

donne auffi quelquefois le nom de paille.

CRASSIERS ,
f. m. pl. v°y‘{ Forges grosses.

CRASSNITZ , (
Giogr. mod.

)
petite ville de la

petite-Pologne ,
au palatinat de Sendomir.

r
a qpaTEE , f. f- (Mytk.) dé elfe des enchanteurs

& des forciers ,
mere de Sylla , Sc la même ,

félon

toute apparence ,
qu’Hécate. h oye£ les dut. de Triv.

de Disk. & de Mythol.

* CRATERE ,
f. f. (Zfi/r- anc • G mod.) On donne

ce nom à certains vaifleaux des anciens. 11 y a des

Cratères d’une infinité d’elpeces différentes : on trou-

ve fur ces vaifleaux des bas-reliefs de la plus grande

beauté ; ils font d’ailleurs de formes très-commodes

& ires-élégantes. Comment eût-il été poffible qu’ils

palfuient de mode } 11 n’y a que les choies qui n ont

CRA
aucun modelé dans la nature ,

dont il foit poftible de

1e dégoûter. On ne buvoit point dans les cratères ,

mais on y mettoit le vin & l’eau dont on devoit le

fervir. La Sorbonne & le cardinal Lemoine ont en-

core aujourd’hui des cratères; ce font de grandes

coupes en écuelle à bords rabattus & fans oreilles.

CRAT1CULAIRE, adj. (Optique.) On appelle

prototype & eclype craticulaire , le modèle d’une ana-

morphofe & l’anamorphofe même. Foye{ Anamor-
phose. (O)

* CRAT1CULER, v. ad. (
Defein , ou deftner

aux petits quarreaux.) Pour cet eftet on divile les

bords de l’image qu’on veut copier ou de grand en

petit , ou de petit en grand ,
en parties égales ;

par

tous les points de divilions on fiche des pointes fur

lefquellcs on fait pafler des fils très-delicats ; ces fils

partagent
,
en s’entre-coupant ,

toute la furface de

l’original en petits quarreaux. On divife la furface

fur laquelle on veut en avoir la copie , en un égal

nombre de petits quarreaux ,
dont les côtes foient

aux côtés des quarreaux de l’image , en tel rapport

qu’on voudra : cela fait, on tranfporte à la vue ce

qui eft contenu dans chaque quarreau de 1 original ,

dans l’efpace de chaque quarreau correfpondant de

la furface où l’on veut en avoir copie. On peut avoir

une toile ou papier divifé en autant de quarreaux

qu’il y en a dans un chaflis, & fe fervir de ce chaflis

placé au-devant du vifage d’une perfonne dont on

fait le portrait
,
pour en prendre au moins les pro-

portions les plus confidérables. Il eft inutile de s’é-

tendre davantage fur cette pratique, qui fe conçoit

avec beaucoup de facilité. Foye{ Anamorphose.
CRAU ,

(le) Géog. mod. petit pays de France en

Provence ,
le long de la rive orientale du Rhône.

CRAVAN, f. m. anas mufearia , Ç
Hift. nat. Or-

nithol.) oifeau qui a été ainfi nomme ,
parce qu’il

prend les mouches qui volent fur l’eau. Il reflemble

beaucoup au canard domeftique pour la grandeur

&: pour la figure : fon bec eft large 6c court : la piece

du deflus eft jaune ,
& longue de deux pouces au-

delà des plumes : de chaque côté il y a des dents en

forme de foie ;
celles de deflus font larges , flexibles

,

élevées , & pour ainfi dire membraneules ; celles du

deflbus font moins faillantes
,
&C forment des ftries

oblongues. Il fe trouve des plumes de differentes

couleurs prefque par-tout, principalement fur le cou

en-deflùs & en-deflôus
;
elles font noirâtres, blan-

ches
,
bazannées à-peu-près comme celles de la per-

drix : les pattes font jaunes ,
& la membrane des

doigts noirâtre : la couleur du fommet de la tête 6c

des ailes eft plus noire que celle d’aucune autre par-

tie ;
les ailes 6c la queue font courtes. AVillughby

n’a jamais vu cet oifeau , 6c doute qu’il foit diffe-

rent du canard fauvage , bofehas. NVillughby, Ornith.

Foye^ Oiseau. (J).

CRAVAN, (Géog. mod.) petite ville de France

en Bourgogne ,
près du confluent de la Cure & de

l’Yonne. Long. zt. iS. lot. 47. 42.

CRAVATES ,
f. m. pl. (H‘f- mod.) corps de ca-

valerie étrangère, qu’on eût mieux appelle Croate

;

mais l’ufage en a décidé autrement : il eft commandé
par un colonel. Ils ont les mêmes fon&ions à l’ar-

mée ,
que les houfards

,
pandours ,

&c.

Cravate ,
f. f. (Mod.) ancien ajuftement de toile

fine
,
pliée ; on faifoit plufieurs tours autour du cou

,

&C les deux bouts noués fous le menton ,
delcen-

doient le long de la poitrine. Les tours de cou ont

fuccedé aux cravates.

Cravate ,
en terme de Boutonnier; c’eft une bouf-

fette compofée de plufieurs brins de milanoife pliés

au moule
,
ferrés 6c liés à la bobine par le milieu

, 6c

repréfentant un nœud de bourfe à cheveux.

Cravate ou Croate, f. m. (Maréchallerie &
Man.) efpece de cheval qui vient de Croatie, 6c qui
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va ordinairement fort vite. Les cravates battent à la

main & portent au vent; ils ont l’encolure haute,
tendent le nez en branlant la tête

, &c font fujets à
être bégus. Foy‘i Battre à la main

,
Porter

au vent, & Bégut. (F').

CRAVEN ou CRAVENT,
( Hijl. moa

) vieux
mot anglois qui fignifîoit couard ou poltron; étoit

dans 1 ancienne coutume d Angleterre
, un terme de

reproche dont on fe fervoit dans les jugemens par
combat. Voyt{ Combat.

La loi étoit qu’on proclamât le vainqueur, & que
le vaincu reconnût l'a faute en préfence du peuple

,

ou prononçât le mot craven pour aveu de fa lâcheté
*

&c. après quoi on rendoit incontinent le jugement
*

& le poltron amittebat legem terra , c’eft-à-dire de-
venoit infâme.

Coke obferve que fi l’appellant
, après avoir été

au combat
,
crioit craven , il perdoit alors liberam le-

gem; mais que fi c’étoit l'appelle
, on le faifoit pen-

dre. Voye[ Duel. Chambers. (

G

)
* CRAYERS

,
f. m. pl. (Verrerie.') c’eft la cendre

du charbon que la violence de la chaleur convertit
en une efpece de verre ou de matière vitrifiée en
forme de croûte : cette croûte couvre la grille , &
elle étoufferoit le feu

,
en empêchant l’air de traver-

fer la grille
,

fi on n’avoit l’attention de l’en dégager.
On l’appelle aufli moujfe.

CRAYON, voye{ Craion ou Craiyon.
* CRAZI

, 1. m. (Commerce.) petite monnoie ufi-

tée en Italie
,
& fur-tout dans le grand ditché de Tof-

cane & dans le Florentin, qui revient à un peu plus
de quatre fols de notre argent.

C R E
* CRÉADIERS

,
terme de Pêche ufité dans le refiort

de l amirauté de Bordeaux; eft une forte de trameaux
dérivans

,
dont les pêcheurs fe fervent pour la pêche

du créac ou efturgeon. Voyt
^ Trameaux.

Ce font ceux de la plus grande efpece que les pê-
cheurs de Cariot y employent. Le créac ou eftur-

geon ,
dont la pêche eft accidentelle fur toutes les

autres côtes du royaume
,
pourroit fe faire dans des

faifons réglées, à l’embouchure de la Gironde. Les
créadiers font ainfi nommés du nom de créac ; ils ont
les mailles de l’Armail ou des Hameaux

,
d’un calibre

bien plus large que l’ordonnance ne les a fixés pour
les hameaux de la Dreige : ces mailles ont quelque-

fois jufqu’à dix pouces en quarré
;
celles de la charte,

carte, toile ,
nappe, ou ret du milieu

, ont deux à
trois pouces en quarré. Les créadiers font compofés
d’un gros fil

, à-peu-près comme les rets des folles ;

mais ils ne reftent pas fédentaires fur les fonds
,

ils

dérivent à la marée
, ainft que les rets courans.

L’efturgeon aimant particulièrement les eaux blan-

ches ou troubles
, la pêche en eft ordinairement plus

avantageufe quand elles le font ; alors ce poifton

trouve une plus grande abondance d’anguilles ôc de
lamproies, dont il fait fa pâture.

La pêche de l’efturgeon avec les trameaux déri-

vans, commence en quelques endroits en Février,
& dure jufqu’en Juillet & Août , & même plûtard

;

en d’autres , à la Notre-Dame de Mars
, & dure juf-

qu’à la fin de Septembre : les pêcheurs la font avec
les mêmes rets au haut de la riviere ; mais comme le

courant y eft moins rapide qu’à fon embouchure
, ils

amarrent par un cordage de quelques brades les

bouts de leur treffure
,
qui a quelquefois plus de cent

brades de long , à un pieux planté à la rive
, ou à

quelques arbres
,
de bord & d’autre. Le ret fuit la

profondeur des eaux à deux
, trois

,
quatre brades

de chûte ; mais le tramail refte fédentaire
, fans dé-

rive, & arrête au paffage les créacs qui montent ou
qui defeendent, Voye^ Esturgeon.
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CRÉANCE, f. f. (.Turifpr.) On entend ordinai-

rement par ce terme
,
une dette aétive

,
c’eft-à-dire

le droit que le créancier a de fe faire payer d’une
fomme d’argent

, d’une rente ou autre redevance

,

foit en argent ou en grains
, ou autre efpece

;
ce qui

vient du latin credere , qui fignifie prêter, confier. On
comprend néanmoins fous ce terme

, toutes fortes
de creances

,

non-feulement pour prêt ou commodat,
ou dépôt

, mais audi de quelqu’autre caufe qu’elle
dérive

,
comme d’une donation

,
d’un legs

,
partage ,

contrat de vente, &c.

Il y a plufieurs fortes de créances.

Créance caduque , eft celle dont il n’y a rien à ef-
pérer.

Créance chirographaire
, eft celle qui eft fondée fur

un titre fous fignature privée
,
qui n’emporte point

d’hypotheque. On met dans la même clade les créan.
ces pour lefquelles il n’y a aucun titre écrit

, parce
que c’eft la même chofe vis-à-vis des créanciers hy-
pothécaires , de n’avoir point de titre

, ou de n’en
avoir qu’un fous feing privé. Entre créanciers chi-
rographaires

,
le premier faifidant eft préféré fur le

prix des effets laids
,
parce qu’il a confervé le gage

commun ; mais s’il y a déconfiture , le premier fai-
fidant vient

, comme les autres
,
par contribution au

fol la livre.

On diftingue néanmoins deux fortes de créances
chirographaires

,

les unes ordinaires, d’autres pri-
vilégiées : les créances chirographaires ordinaires font
toutes celles qui n’ont point de privilège : les créances
chirographaires privilégiées, font celles qui font pri-
vilégiées par leur nature

,
foit qu’il y ait un titre ou

non ; & les unes ont un privilège fpécial fur une
certaine chofe

, comme le privilège du nanti de ga-
ges , le propriétaire de la maifon fur les meubles des
locataires ; les autres ont un privilège général fur
tous les effets du débiteur, comme les frais de jufti-

ce , les frais de la derniere maladie du débiteur, les
frais funéraires.

Créance déléguée

,

eft celle qu’un tiers eft chargé
de payer en l’acquit d’un autre. Foyer Déléga-
tion.

Creance douteufie , eft celle dont le recouvrement
elt incertain par rapport au peu de Habilité du dé-
biteur.

Créance hypothécaire , eft celle qui réfulte d’un
titre authentique

, tel qu’un jugement ou un atte
paffé devant notaire , & qui emporte hypotheque
au profit du créancier fur les biens de l’obligé.

Creance ordinaire , eft celle qui n’eft point privilé-
giée. Voyé^ Privilège.

Créance perfonnelle, eft celle à laquelle laperfonne
eft principalement obligée , à la différence d’une
creance hypothécaire

,
qui ne donne droit contre un

tiers cpie comme détenteur d’un bien hypothéqué.
Créance privilégiée

,

eft celle à laquelle les lois ac-
cordent une faveur particulière& une préférence fur
Xts créances ordinaires

;
tels font les frais de juftice,

frais funéraires
, les créances d’un maçon fur la

maifon qu’il a conftruite ou réparée. Foyer Privi-
lège.

Créances privilégiées hypothécaires , font celles que
l’on paye fur les immeubles par préférence entre
les hypothécaires

, & par conféquent avant toutes
les créances

'

chirographaires
, même privilégiées : tel-

le eft la créance du bailleur de fonds pour le prix de
la vente. Voye^ Privilège.

Créance folidaire , eft celle qui appartient en com-
mun à plufieurs perfonnes qui font chacune en droit
d’en exiger la totalité

, comme il arrive lorfque le
débiteur s’eft obligé de payer à chacun des créan-
ciers la totalité de la dette

,
fans aucune diviiion.

Néanmoins lorfque l’un d’eux a exigé la totalité de*

la dette
,
les autres ne peuvent pas en exiger une fe-
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conde fois le payement ,

fauf leur recours contre

celui qui a reçu.

On appelle lettre de créance , une lettre qu’un ban-

quier ou marchand donne à un homme qui voyage

,

pour lui fervir de lettre de change quand il aura be

loin d’argent : c’eft proprement une lettre de crédit.

On appelle aufli créance à la chambre des comp-

tes, le rapport qui eft fait verbalement à la cham-

bre
,
de ce qui s’eft paffé en quelque députation ou

autre commiflion. (
A )

Créance ,
( Fauconnerie &“ Venerieé) c eft un nom

qu’on donne à la filiere ou ficelle avec laquelle on

retient l’oifeau qui n’eft pas bien afîïïré. On appelle

un oifeau de peu de créance , celui qui n’eft ni bon ni

loyal
,
qui eft fujet à s’efforer ou à fe perdre : on dit

aufli un chien de créance , de celui auquel on peut fe

fier.

CRÉANCIER , f. m.
(
Jurifpr.) eft celui auquel

il eft dû quelque chofe par un autre ,
comme une

fomme d’argent , une rente
,
du grain ,

ou autre ef-

pece.

Pour pouvoir fe dire véritablement créancier de

quelqu’un, il faut que celui qu’on prétend être fon

débiteur l'oit obligé, du moins naturellement.

On devient créancier en vertu d’un contrat ou

quafi-contrat
,
en vertu d’un jugement ,

d’un délit

,

ou d’un quafi-délit.

Tous créanciers font chirographaires ou hypothé-

caires , & les uns & les autres font ordinaires ou

privilégiés, f^oye^ ci-devant au mot CREANCE.
Un créancier peut avoir plufieurs attions pour la

même créance
,
favoir une attionperfonnellc contre

l’obligé & fes héritiers
,
une attion réelle s’il s’agit

d’une charge foncière ,
une a&ionhypothécaire con-

tre les tiers détenteurs d’héritages hypothéqués à la

dette.

II eft permis au créancier , pour fe procurer fon

payement, de cumuler toutes les contraintes qu’il a

droit d’exercer , comme de faire des faifies & ar-

rêts ,
& en même tems de faifir & exécuter lçs meu-

bles de fon débiteur
,
même de faifir réellement les

immeubles, s’il s’agit d’une fomme au moins de 200

Jiv. & d’ufer aufli de la contrainte par corps, fl le

titre de la créance y autorife.
.

Mais il n’eft pas permis au créancier de fe mettre

de fon autorité en pofleflion des biens de fon débi-

teur ;
il faut qu’il les fafle faifir vendre par auto-

rité de juftice.

Les créanciers font en droit, pour la confervation

de leur dû, d’exercer les droits de leur débiteur,

comme de faifir & arrêter ce qui lui eft dû
,
de for-

mer oppofition en fous-ôrdre fur lui, de prendre de

fon chef des lettres de refeifion contre un engage-

ment qu’il a contrarié à fon préjudice ,
& de faire

révoquer tout ce qu’il a fait en fraude des créan-

ciers ; enfin d’accepter en fon nom une fucceflion mal-

gré lui, en donnant caution de l’acquiter des charges.

On ne peut pas contraindre un créancier de mor-

celer fa dette ,
c’eft-à-dire de recevoir une partie de

ce qui lui eft dû, ni de recevoir en payement une

chofe pour une autre ,
ni d’accepter une délégation

& de recevoir fon payement dans un autre lieu que

celui où il doit être fait.

Lorfque plufieurs prêtent conjointement quelque

chofe ,
chacun d’eux n’eft: cenfé créancier que de la

.part perfonnelle, à moins qu’on n’ait expreffément

ftipulé- qu’ils feront tous créanciers folidaires ,
&C que

chacun d’eux pourra iêulpour tous les autres exiger

la totalité de la dette.

La qualité de créancier eft un moyen de reproche

contre la dépofition d’un témoin; ce feroit aufli un

moyen de réeufation contre un arbitre & contre un

.juge.

Il faut encore remarquer ici quelques ufages fin-
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guliers qui fe pratiquoient autrefois par rapport au

créancier.

A Bourges
,
un bourgeois qui étoit créancier pou-

voit fe faifir des effets de fa caution , & les retenir

pour gages fans la permifiion du prévôt ou du voyer.

En pourfuivant le payement de fa dette ,
à Or-

léans , le créancierne payoit aucun droitcomme étran-

ger.

Enfin au Périgord& dans le Quercy , le créancier

qui avoit obtenu des lettres royaux pour appeller les

débiteurs devant les juges royaux
,
n’étoit pas obli-

gé de faire les fergens royaux porteurs de ces let-

tres ; ce qui eft contraire à l’ufage préfent, lelon le-

quel l’huiflier ou fergent doit être porteur de tous

les titres en vertu delquels il inftrumente. Voye^ ci-

devant Créance, Hypotheque, Priorité ,
Pri-

vilège
, Saisie. {

A)
CRÉÂT, f. m.

(
Manège

.)
gentilhomme qui eft

élevé dans une académie pour fc mettre en état d’en-

feigner l’art de monter à cheval. Illert aufli de fous-

écuyer. Dictionn. de Trév.
(
V')

CRÉATEUR
, f. m. (Granimé) eft celui qui tire un

être du néant. Il ne fe dit proprement que de Dieu ;

mais il fe tranfporte par métaphore aux inventeurs

originaux
, fur-tout d’un genre. Voyt[ Création.

CRÉATION, fub. f. (
Métaphyfè) La .création eft

l’afte d’une puiflance infinie qui produit quelque

chofe
,
fans la tirer d’une matière préexiftante. C eft

une queftion allez problématique, fi le dogme de la

création a été foûtenu par quelques philofophes

payens
,
ou fi les doûeurs Juifs & les Chrétiens font

les premiers qui Payent enfeigné. Les favans font

partagés là-deflùs : le fentiment de ceux qui foûtien-

nent la négative par rapport aux payens
,
paroit le

plus vraifl'emblable. Nous ne craindrons point d’a-

vancer fur la foi de leurs ouvrages, que tous les phi-

lofophes anciens ont crû que la matière première

avoit été de toute éternité. Cela paroit en ce qu’ils

n’avoient même aucun terme dans leurs langues, ni

aucune façon de parler
,
qui exprimaient la création

& l’anéantiftement. «Y a-t-il un feul phyficien,de-

» mande Cicéron
,
qui faififfe

,
qui conçoive ce que

» c’eft que créer& qu’anéantir » ? Ariftote , en pouf-

fant fes fpéculations plus loin , ajoûte que les pre-

mia s habitans du monde ont toûjours jugé que la

matière exiftoit par elle-même , & fans dépendre

d’aucune caule extérieure. Si elle en dépendoit, di-

foient-ils , on ne pourroit la connoître que par quel-

qu’idée qui lui feroit étrangère
,
qui n’auroit aucun

rapport avec elle ; & cette idée dégraderoit certai-

nement la matière du titre de fubftance qui lui ap-

partient. L’éternité de la matière leur fervoit à fau-

ver la bonté de Dieu aux dépens de fa puiflance
,
&C

à expliquer d’une maniéré en apparence moins ré-

voltante l’origine du mal moral & du mal phyfique.

« Peut-on croire
,
difoit Platon dans fon Tunee, que

» ce qui eft mauvais & déréglé foit l’ouvrage de

» Dieu? N’eft-il pas le principe & la fourçe de toute

„ vertu , tant en lui-même que hors de lui ? S’il avoit

» trouvé plus de docilité dans la terre, plus de dif-

» pofition à l’ordre ,
fans doute qu’il l’auroit remplie

» de toute forte de bien. Tel eft en effet fon carafte-

.
» re, à moins qu’il ne trouve des obftacles invinci-

» blés ». Ils étoient perfuadés en général
,
que fi

Dieu avoit tiré la matière du néant ,
il l’auroit ai-

fément pliée à fa volonté , au lieu de trouver en elle

un fujet rébelle. Il avoit fait cependant, difoient-ils,

pour mettre l’ordre dans le monde, tout ce qui pou-

voit dépendre de fa fageffe ;
mais elle fe trouva trop

contrariée, &c ne put empecher cet amas de delor-

dresqui inondent l’univers ,
&de miferes, &de dif-

graces ,
auxquelles les hommes font aflùjettis.

L’hiftoire de la création du monde étant la bafe de

la loi deMoyfe, & en même tems le fceaudela mif-
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fion

,
il eft naturel de croire que ce dogme étoit uni-

verfellement reçu parmi fes Juifs: on regardoit mê-
me comme des hérétiques, comme des gens indignes
de vivre dans le fein d’Iifael

, tous ceux qui difoient
que la matière eft de niveau avec l’Être louverain,
qu’elle lui eft coéternelle

, & qu’elle ne tient point
de lui fon exiftence. Cependant comme malgré les

'cenfures , & meme les punitions corporelles encore
plus unifiantes que les cenfures

, il y a toujours des
•efprits novateurs & incapables de plier, trois fortes
de novateurs setoient glifles parmi les Juifs ; mais ils

•n’oferent bien fe déclarer qu’après la captivité de
Babylone, où apparemment ils apprirent à déeni-
fer moins leurs fentimens. Le commerce des gens
hardis, & qui penfent librement, infpire je ne fai
quelle témérité qu’on n’auroit point de foi-même.
Les uns loûtenoient qu’un monde plus imparfait
avoit précédé celui-ci

; que <?elui-ci fera relevé fuc-

ceftivement par une infinité d’autres , mais toujours
en diminuant de perfection : la durée de chaque mon-
de doit être de 7000 ans

; 6c la preuve qu’ils en ap-
portoient, preuve très-vaine, très-frivole, c’ert que
Moyfe a commencé la Genefe parla lettre beth, qui
eft la ièconde de l’alphabet hébreu

, comme pour an-
noncer qu il donnoit l’hiftoire à lui fèul connue du
fécond monde. Les autres infinuoient le même fyf-
tème, auquel Spinofa a depuis donné l’apparence
géométrique. Les derniers novateurs enfin, plus dé-
licats que les autres

, convenoient à la vérité que
les anges

,
les .hommes

, avec le monde fublunairc
,

avoient été créés
; mais en même tems ils difoient

qu’il y a plufieurs mondes
,
tous fortis de Dieu par

voie d émanation
, tous compofés de la lumière cé-

lelie fort épaifîîe.Cequ’ily avoit de plus remarqua-
ble dans ce fyitème, c’eft qu’on avançoit les deux
piopofinons Rivantes : l’une, que Dieu n’a pû fe
difpenler de créer plufieurs mondes

,
parce que fans

cela il n’auroit point rempli toute l’étendue, ni du
nom de Jchovah

, qui fignifie celui qui exiflc

,

ni du
nom d Adonai

,

qui fignifie celui qui commande à des
fujets : l’autre, que l’origine de tous ces mondes n'a
pû être ni avancée ni reculée, parce qu’ils dévoient
tous paroîtredans le tems même où ils ont paru. Mais
le moment marqué par la fagefte de Dieu , eft le feul

moment où il foit digne de lui d’agir. Tous ces lyftè-

mes enfantés par le libertinage d’efprit, font infini-

ment au-deftbus de la noble limplicité que Moyfe a
fil mettre dans fon hiftoire.

Cependant quelques peres de I’Eglife ont jugé à
propos d’ajouter quelques réflexions au récit du légi-

flateur des Juifs; les uns, pour mieux faire connoî-
tre la toute-puiftance divine ; les autres

, prévenus
de je ne fai quelles propriétés des nombres. «Quand
» Moyie aflûre

, dit S. Auguftin
,
Lib. II. de civil. Dei,

» que le monde fut créé en fix jours , on auroit tort

» de s’imaginer, 6c que ce tems eût été néceflaire à

» Dieu
, & qu’il n’eût pû le créer tout à la fois

; mais
» on a leulement voulu par-là marquer la folennité

» de fes ouvrages ». En effet ,fix a une diftimftion

particulière ; c ’eft le premier des nombres qui fe com-
pofe de fes parties aiicjuotes

, 1 , 2, 3 : il y a même
des Juifs qui ont adopté ce fentiment; 6c Philon, au-
teur d’une aflèz grande réputation

,
& habile dans

la connoillance de la loi judaïque
,
a traité de ridicu-

le l’opinion qui admet la diftindfion des journées,
qui n’eft rapportée parMoyfe que pour marquer quel-

qu’ordre qui donne une idée de génération.
Cette difpute ne failant rien au fond de la reli-

gion , chacun peut indifféremment embrafler le fen-
timent qui lui paroîrra le plus probable, & pour le-

quel il aura plus d’inclination. Cependant je crois
qu à examiner avec un efprit philofophique les dit-

rentes opinions de la création momentanée ou de la

•fucceffive, celle de la créaùop. dans un inftant donne
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une plus grande idée de la puiffance de Dieu

,
qui

n a pas befoin
, comme un vil artifan

, du tems 6c de
a matière pour perfectionner un ouvrage : il n’a qu’à
dire que k lumière fe faffe

, & la lumière eft faite :

eft lux. C’eft dans cette prompte
obeiffance de la chofe créée, que fe manifefte la
puifiance du Créateur.

Sur ce principe on pourroit fe perfuader que tout
ce que Dieu créa fut créé en un inftant

, enfemble
,dans I état le plus accompli oii il devoir être créé.U Seigneur, dit un auteur infpire, vous ave? parti,

G- toutes chofes ont étéproduites
-,
vous ave? envoyé vo-

tre ejpnt
, & toutes chofes ont été animées : nul ne réffiea votre voix. Pour la narration de Moyfe , elle eft

ICC avec tant d’ordre & de fymmétrie, qu’elle pour-
rait auth s interpréter de cette maniéré : Tout reçut
en meme tans la vie & l'exiflence. Mais /? Dieu
avoit voulu les chofes fe fuccédaffent les unesaux autres, apres leur avoir imprimé la quantité de
mouvement qui devait fuhjlfter tant que le monde fuh-fjleroie; voici comme elles fe feraient débrouillées

,deflribuees , arrangées. A.nft les fix jours ne font que
les iix mutations par ou paffa la matière pour for-mer ^umvers, tel que nous le voyons aujour-dhm. D ailleurs le mot de jour , dans prefque
toute la Genefe, ne doit point fe prendre pour ce
que nous appelions jour artificiel, mais feulement
pour un certain efpace de tems : ce qui eft encore à
obterver en d’autres endroits de l’Ecriture oii les
noms d année

, defemaine , defour

,

ne doivent point
etre reçus au pié de la lettre. Ce qui peut donner
encore du poids à ce fentiment, c’eft que Moyfe
apres avoir tait (éparément l’énumération des cho-
ies qui furent créées en fix jours divers, il les réduit
entmte tomes à une feule journée, ou plutôt à un

.
,

'“liant fixe. En ce jour-là, dit-il. Dieu fit le
ciel 6c la terre, 6c l’herbe des champs

,
&c.

Pour les doéfeurs Chrétiens, on peut dire en gé-
neral que quelques-uns des premiers fiecles ne font
pas bien clairs fur cet article. Saint Juftin martyr,
I ertulhen, Théophile d’Antioche , ont foûfenu que
dans a formation du monde. Dieu n'avoit fait querappe er les chofes à un meilleur arrangement : com-me il eft la bonté meme

, dit S. Juftin
, il a travaillé

vra™k|
et rcb

'j
lle

> informe
, & il en a fait un ou-vrage utile aux hommes. Quoique tous les phitol’o-

phes modernes foicnt pertuadés de la vérité de la
création

, ,1 y en a cependant quelques-uns qui regar-
dent la queftion ,/ Dieu a fait U monde de rien , ou
s l/y a employé une matière qui exiftoit éternellement

,
plutôt comme une queftion philofophique

,
que com-

me une queftion de religion : ils foùtiennent que la
révélation ne s’eft point exprimée là-deflus d’une
manière pofitive. C’eft le fentiment de deux auteurs
anglois

,
dont l’un eft Thomas Burnat

, & l’autre
Guillaume Whifton. Ils ont avancé que le premier
chapitre de la Genefe ne contenoit que l’hifloire de
la formation de la terre , & non du refte de l’uni-
vers qui iublïftoit déjà, u En effet, remarque îvj.
.1 Whiiton, lorfque Moyfe raconte que pour mani-
» fefter la puiffance Dieu créa le ciel 8- j terre

, il

>1 n’entendoit que la terre que nous habitons & le
» ciel aérien

, l’atmofphere qui l’enveloppe à une
>i certaine diftance. Moyfe raconte entliue que la
>i terre étoit informe & toute nue

,
que les ténèbres

» couvraient la face de l’abyfme.
: quelle defeription

» plus énergique peut-on avoir du chaos ? Cette pla-
» nete ainfi dépouillée paffa par fix révolution. avant
“ que de recevoir la forme qui lui féoit le mieux,
n Une preuvedémonftrative que l’écriture n 'avoir en
» vue que la formation de la terre, c’eft que dans tous
» les endroits où elle parle de la fin du monde,ces pâli
>> fagesnedoivent abfolument s’interpréter que de la

» diffolution de cette même terre
t de de ia couche
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» d’air qui l'environne. Ainfi l’enlemble de l’univers

» ne fouftfit aucun changement , à notre globe près,

v où les élémens étoient confondus, où les princi-

»> pes des choies fe trouvoient compotes. Il y a plus :

» quand l’hiftorien des Juifs prononce que le ciel &

„ la terre furent créés enfemble, on doit foufenten-

», dre qu’ils le furent dans un tems antérieur ;
mais

» que la terre étant devenue peu-à-peu chaos ,
Dieu

» lui rendit fou premier luftre, fon premier arran-

gement ;
ce qui approchât allez d une nouvelle

» création ,». Il eft certain que la hardiefle de 1 au-

teur anglois a quelque choie de frappant ; mais il

faut avoiier qu’elle eft dénuée de preuves.

Pour revenir aux anciens philofophes ,
ils ont tous

-cru que la matière avoit été de toute éternité, &
n’ont difputé entre eux que de la différence du tems

où l’arrangement & l’ordre que nous voyons dans

J’univers avoient commencé. Cela ne doit point

nous paroître furprenant de leur part , ils croyoient

bien que Dieu étoit lui-même matériel. On peut les

tramencr à trois claffes différentes : les uns croyoient

oue la réglé & la difpofition que nous admirons au-

jourd’hui avoient été produites &c formées par une

•première caufe intelligente, qu ils faifoient coeter-

cnellc avec la matière ;
les autres penfoient que le ha-

fard & le concours fortuit des atomes avoient été
,

pour ainfi dire ,
les premiers ouvriers qui euffent

•donné l’ordre à l’univers; il y en a eu enfin plufieurs

qui ont foûtenu que le monde, tel que nous le voyons,

étoit éternel
, & que l’arrangement n’étoit point poi-

térieur à la matière.

Quand on réfléchit fur l’hiftoire du monde ,
& fur

toutes les connoilfances qu’on pouvoit tirer de tous

les monumens de l’antiquité ,
il eft difficile de s’ima-

giner qu’on ait pu croire que ce monde avoit été de

toute éternité. Mais d’un autre côté quand on penle

qu’il falloir que la raifon atteignît jufqu’à la création,

on ne peut que plaindre l’efprit humain de le voir

occupé à un travail fi fort au-deffus de lés forces ;

il étoit dans un détroit plein d’abyfmes & de préci-

pices. Car ne connoilfantpas de puiffance allez gran-

de pour créer la matière de l’Univers, il falloit ne-

ceflairement dire ,
ou que le monde étoit de toute

éternité, ou que la matière étant en mouvement 1 a-

voit produit par hafard. Il n’y a point de milieu
,

il

falloit prendre fon parti, &choifir 1 une ou 1 autre de

ces deux extrémités. C’ell aufli à quoi on fut réduit
;

& tous les Philofophes, excepté ceux qui attnbuoient

la formation de l’univers au mouvement des ato-

mes, crurent que le monde etoit eternel.

Cenforin ,
dans fon traité du jour natal

,
parlant

de l’éternité du monde, dit que cette opinion a été

l'uivie par Pythagorc ,
Lucain, & Archytas de Ta-

rente tous philofophes Pythagoriciens ; mais en-

core ,
ajoutct-il ,

Platon ,
Xenocrate

,
& Dicéarque

de Meffine ,
& tous les philofophes de l’ancienne

académie ,
n’ont pas eu d’autres fentimens. Ariftote,

Theophrafte , & plufieurs célébrés Péripateticiens

ont écrit la même choie , & en donnaient ces rai-

ions -i°. que Dieu & la Nature ne feroient pas tou-

jours ce qu’il y a de meilleur , fi l’univers n’étoit

éternel ,
puifque Dieu ayant juge de tout tems que

l'arrangement du monde étoit un bien ,
il auroit dif-

féré de le produire pendant toute l’éternité : 2.

0
.
qu’il

elt impolfible de décider fi les oifeaux ont été avant

les œufs ,
ou les œufs avant les oifeaux. De forte

qu’ils concluoient que le monde étant éternel
,
tou-

tes choies avoient été & feroient dans une viciffi-

tude mutuelle de générations.Les philofophes Grecs

avoient été prévenus par les Egyptiens dans 1 opi-

nion de l’éternité du monde ; & peut-etre les Egyp-

tiens l’avoient-ils été par d’autres peuples dont nous

n’avons aucune connoifîance. Mais nous ne pou-

vons en être éclaircis K
car c’clt en Egypte où nous
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découvrons les premières traces de la Philofophie.

Les prêtres étoient ceux qui s’y appliquoient le plus;

mais généralement tous les Egyptiens croyoient &
admettoient deux divinités premières & éternelles,

le Soleil & la Lune ,
qui gouvernoient tout l’uni-

vers. Quoique ce fyftème ne fuppofât point entiè-

rement le monde éternel
,
cependant il approchoit

beaucoup de celui d’Ariftotc
, en fuppofant l’éter-

nité du Soleil & de la Lune. Il étoit beaucoup moins
abfurde que celui qui rendoit le hafard la caufe de
l’arrangement de l’univers

;
au lieu que les deux

premiers principes intelligens que fuppofoient les

Egyptiens ,
leur faifoient trouver aifément la caufe

de l’ordre & de fa continuation. Ils n’étoient plus

furpris de la jufteffe que nous appercevons dans le

cours des aflres & dans les arrangemens des faifons,

puifque la réglé avoit été faite de étoit encore con-

fervée par des êtres intelligens & éternels.

Mais fi le fyftème de l’éternité du monde étoit plus

fuivi & mieux raifonné que celui des Epicuriens , le

fyftème de ces derniers avoit fur l’autre beaucoup

d’avantages
,
que lui fourniflbient les veftiges fenfi-

bles qu’on rencontroit par tout de la jeunefl'e & de

la nouveauté du monde. Pour fe tirer d’affaire , on
avoit recours aux déluges & aux embrafemens.

Mais rien n’eft plus vain ni plus frivole que cette

réponfe ;
car ces inondations & ces embrafemens

n’ayant pû confumer que quelques contrées
,
puif-

qu’un déluge ou embrafement univerfel n’eft pol-

fible que dans l’ordre furnaturel, Immonde ne fe-

roit pas retombé dans fa première enfance par ces

defordres. Les nations conlervées auroient reçu ceux

qui feroient échappés à ces malheurs
,
& leur au-

roient communiqué leurs avantages. A luppofer

même que ces trilles relies du genre humain euffent

fubfifté feuls, & qu’ils euffent été engagés à repeu-

pler la terre ,
ils n’auroient pas oublié les commo-

dités néceffaires à la vie : quand même ils auroient

voulu négliger la culture des arts & des fciences;

les maifons ,
les navires , le pain, le vin, les lois

,

la religion, étoient de ces choies néceffaires, qu’un
déluge ou un embrafement ne pouvoit effacer de la

mémoire dés hommes, fans détruire entièrement le

genre humain. On auroit quelque monument, quel-

que tradition
,
quelque petit recoin dans l’hiftoire

,

qui nous laifl'eroient entrevoir ces inondations &c

ces embrafemens , au lieu qu’on ne les trouve que
dans les conjeélures ou dans la feule fantaifie des

philofophes entêtés du fyftème de la prétendue éter-

nité du monde. Ainfi il faut nécefl'airement demeu-
rer d’accord que toute l’hiftoire de l’Univers récla-

me contre cette abfurdité.

Mais pourquoi tant d’habiles gens ont-ils emb rafle

un fyftème fi incompatible avec l’hiftoire ? Les rai-

fons n’en font pas difficiles à trouver. Il n’y avoit

point de milieu entre le fentiment d’Epicure, qui at-

tribuoit la formation de l’Univers au concours for-

tuit des atomes , & l’opinion de l’éternité du monde.
Car la création n’a été connue que par la révélation;

la raifon humaine n’avoit pas allez de force d’elle-

même pour faire cette découverte. Ainfi étant ré-

duits à la nécelfité de choifir un monde éternel , ou

un monde formé par l’aveugle hafard
,

ils trouvoient

beaucoup moins de difficultés à prendre le parti de

l’éternité, tout contraire qu’il étoit h l’hiftoire, con-

tre le concours fortuit des atomes
,
qui tout témé-

raire & aveugle qu’il eft
,
auroit formé néanmoins

un ouvrage le plus fage &c le plus confiant que l’ef-

prit humain le put figurer, un ouvrage permanent ,

uniforme
,
& toujours conduit par une lageffe limr

pie dans fes voies & féconde dans fes effets.

A pefer les difficultés, ils en trouvoient beaucoup

moins dans leur fyftème, & ils avoient raifon. Mais

comme d’un autre côté , ni l’hiftoire
, ni les monu-

mens
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mens du monde, ni la nouveauté des Sciences & des

Arts , ne pouvoient s’allier avec ce fyftème de l’é-

ternité
;
preffés qu’ils étoient de ces objeClions par

les Epicuriens ,
ils coupoient ce nœud indiffoluble

par leurs inondations & leurs embrafemens inven-

tés à plaifir, Si. démentis par l’hiftoire. C’eft un mi-
lerable retranchement à l’impiété

, de n’avoir que
ce refuge imaginaire.

Il y a eu , à la vérité, des philofophes qui ont par-
lé d’un efprit, d’un Dieu. Mais ils ne laiffoient pas
de croire l’éternité du monde : les uns

,
parce qu’ils

ne pouvoient concevoir une matière créée, ni com-
ment cet efprit auroit pû la difpofer à fa volonté •

enforte que le dieu qu’ils admettoient étoit un être
inutile & fans a&ion ; & les autres, parce qu’ils regar-
doient le monde comme une fuite ôi une dépendance
deDicu,comme la chaleur l’eft du Soleil. Les premiers
raifonnoicnt ainfi : la matière étant incréée

,
Dieu

ne peut la mouvoir ni en former aucune choie
; car

Dieu ne peut remuer la matière ni l’arranger avec
iageffe fans la connoître. Or Dieu ne peut la con-
noître s’il ne lui donne l’être. Car Dieu ne peut ti-

rer les connoiflances que de lui-même
;
rien ne peut

agir en lui ni l’éclairer. Il ne connoît donc point la

matière
, & par conféquent il ne peut agir fur elle.

D’ailleurs comment auroit-il pû agir fur elle, & de
quels inftrumens fe feroit-il fervi pour cela?
Ce fujeta fervi quelquefois de raillerie aux plus

beaux efprits du paganilme. Lucien
, dans un de fes

dialogues
,
dit qu’il y a des fentimens dilférens tou-

chant l’origine du monde;que quelques-uns difent que
n’ayant point eu de commencement, il n’aura point
auffi de fin

; que d’autres ont ofé parler de l’auteur
de l’univers

,
& de la maniéré dont il a été formé :

il pouvoit bien avoir en vue les Chrétiens. J’admire

,

pourluit-il
, ces gens par-deffus tous les autres, en ce

qu’après avoir iuppolé un auteur de toutes chofes
,

ils n’ont pas ajoûté d’où il étoit venu, ni où il de-
meuroit quand il fabriquoit le monde, puilqu’avant
la naiflance de l’univers on ne peut fe figurer ni tems
ni lieu. Cicéron s’eft fort appliqué à détruire l’opi-

nion de la formation de l’univers par une caufe in-

telligente
,
dans fon traité de la nature des dieux

,

qui efl un ouvrage fait exprès pour établir l’athéif-

me. Il dit en fe moquant, qu’on a recours à une pre-

mière caufe pour former l’univers,comme à un afyle.

Ailleurs il demande de quel infiniment ce Dieu fe

feroit fervi pour façonner fon ouvrage. Ariflote fe

moque auffi d’Anaxagore
, & dit

,
qu’il employé fon

mens comme une machine pour former le monde
;

car Anaxagore étoit le premier des philofophes qui

eût parlé de mens ou d’un être intelligent, pour met-
tre en ordre les corps ou la matière qui fubfiftoit de
toute éternité. Platon vc^iloit que les corps fûffent

en mouvement quand Dieu voulut les arranger
;

mais Plutarque
, tout fage qu’il étoit, fe moque de ce

Dieu de Platon
, & demande d’un ton ironique s’il

exiftoit lorfque les corps commenceront à fe mou-
voir. S’il étoit

,
ajoûte-t-il

, ou il veilloit, ou il dor-
moit

, ou il ne faifoit ni l’un ni l’autre. On ne peut
point dire qu’il n’ait pas exifté

, car il eft de toute
éternité. On ne peut point dire auffi qu’il ait dormi

;

car dormir de toute éternité
,
c’efl être mort. Si on

dit qu’il veilloit, il demande s’il manquoit quelque
choie à fa béatitude, ou s’il n’y manquoit rien. S’il

avoit bel'oin de quelque chofe
,

il n’étoit pas Dieu.
S’il ne lui manquoit rien

, à quoi bon former le mon-
de? Si Dieu gouverne le monde

, ajoûte-t-il, pour-
quoi arrive-t-il que les méchans foient heureux pen-
dant que les bons font dans l’adverfité ?

Les autres qui faifoient intervenir l’attion de Dieu
dans l’arrangement du monde, n’en foûtenoient pas
moins fon éternité. Car , difoient-ils

,
il efl impoffi-

ble que Dieu faffe autre chofe que ce qu’il fait , à
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caufe que fa volonté efl immuable & ne peut rece-
voir aucun changement

; deforte qu’elle ne peut vou-
loir faire autre chofe que ce qu’elle fait actuellement.
On peut afTûrcr que ce font là les feules raifons de
l’impiété de tous les tems. Ce font ces objections
qui ont pouffé les philofophes à parler de l’éternité

du monde
; car n’ayant pû comprendre comment

Dieu auroit pû agir pour former le monde
,
ni

,
fup-

pofé qu’il pût agir, comment il auroit laiffé paffer
une éternité fans le créer , & le concevant d’ailleurs

comme une caufe qui agit néceffairement
,
ils fe font

déterminés à croire que le monde étoit éternel, mal-
gré la foi de toutes les hifloires qui démentoient leur
fyftème.

a
Ce fophifme de ces raifonnemens vient de ce qu’uii

etre fpirituel efl difficile à connoître
, & de ce què

nous ne pouvons comprendre l’éternité. On efl in-
quiet de (avoir ce qu’a fait l’auteur de l’univers pen-
dant cette éternité que le monde n’a pas exiflé. A ce-
la je répons : fi par le nom de Dieu vous entendez un
corps, une matière qui ait été en mouvement, on ne
pourra fatisfaire à votre queflion

; car il efl impoffi-
ble de fe repréfenter une caufe en aClion

, une ma-
tière en mouvement, un Dieu faifant fes efforts pour
produire le monde, & ne pouvant le former qu’après
avoir été une éternité en mouvement. Mais fi on fe

repréfente Dieu comme un efprit , on apperçoit cet
être dans ce que nous en connoiffons par nous-mê-
mes, capable de deux allions fort différentes; favoir,

des penfées qu’il renferme dans fon propre fein
, &

qui font fes allions les plus naturelles
; & d’üne vo-

lonté, par laquelle il peut encore produire des im-
preffions fur les corps. C’eflfa vie, fon aClion. C’efl

ce qu’il faifoit avant de créer le monde par fa volonté,
de même

,
à-peu-près

,
que nous voyons un homme

long tems en repos
, occupé de fes propres penfées

,

& concentré tout entier dans lui-même. Cela n’im-
plique aucune contradiction

,
& ne renferme aucu-

nes difficultés à beaucoup près comparables à celles

<jui fe trouvent dans le fyftème d’une matière qui ait

été en mouvement de toute éternité fans rien pro-
duire. Tout ce qu’on peut objeCler fe réduit à dire
que la comparailon de l’homme réfléchiffant fur lui-
même & de Dieu renfermé en lui-même eft fauflé

,

en ce que l homme difeourt & que Dieu ne difeourt
point. L’efprit humain eft occupé dans la méditation ,
parce qu’il paffe du connu à l’inconnu

,
qu’il forme

des raifonnemens
,
qu’il acquiert des connoiflances,

& que le fpeCiacle de fes penfées eft toûjours nou-
veau ; au contraire l’intelligence divine voit en un
inftant prefqu

v
indivifible

, & d’un feul aCle
, tout ce

qu’il y a d’intelligible. La contemplation de Dieu eft:

d’autant plus oifive
,
qu’il ne peut pas même fe féli-*

citer detre ce qu’il eft. Il n’y a aucune philofophie
à l’occuper à méditer la produClion des mondes. Mé-
diter la production d’un ouvrage

,
c’eflla précaution

raifonnable d’un être fini qui craint de fe tromper.
Ponc nous ne favons quelles étoient les penfées de
Dieu avant la création des mondes

;
j’en conviens.

Donc il n’y avoit point de Dieu
; je le nie : c’eft mal

raifonner que d’inférer la non-exiftence d’une chofe
de l’ignorance où l’on eft fur une autre.

Mais pourquoi le monde n’a-t-il pas été créé de
toute éternité? C’eft que le monde n’eft pas une éma-
nation néceffairc de la divinité. L’éternité eft le ca-
raClere de l’indépendance ; il falloit donc que le mon-
de commençât. Mais pourquoi n’a-t-il pas commencé
plutôt ? Cette queftion eft tout-à-fait ridicule

; car
s’il eft vrai que le monde a dû commencer, il a fallu

qu’une éternité précédât le tems
; & s’il a fallu qu’-

une éternité précédât le tems
,
on ne peut plus de-

mander pourquoi Dieu n’a pas fait plutôt le monde.
Il eft vifible que le tôt ou le tard font des propriétés

du tems & non dç l’éternité : & fi l’on fuppofoit que
Kkk
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Dieu eut crie le monde plutôt qu’il n’a fait d’autant

de millions d’annces qu'il y a de grains de fable fur

le rivage des mers
,
ne pourroit-on pas encore de-

mander d’où vient qu’il n auroit pas commence plu-

tôt ? Ainfi il fuffit de dire qu’une éternité a dû le pré-

céder
,
pour faire comprendre qu’il n’a été crée ni

trop tôt ni trop tard.

Les philofophes s’embarraffoient de favoir Ci les 01-

feaux avoient été avant les eeufs , ou les œufs avant

les oifeaux ; & ne pouvant décider cette queltion ,

ils fe fauvoient dans l’éternité du monde , & foûtc-

noient qu’il devoity avoir une efpece de cercle dans

les femences, & que les œufs & les oifeaux avoient

toujours été engendrés &c produits alternativement

l’un par l’autre ,
fans que leur efpece eût jamais eu

ni origine ni commencement. Quand on fuppolé un

créateur de l’univers ,
cette difficulté tombe aufli-

tôt; car on conçoit clairement qu’il créa toutes les

efpeces d’animaux qui font fur la terre
,
qui le con-

ferverent enfuite par la génération. Mais la difficulté

feroit beaucoup plus grande à fuppofer l’éternité du

monde, parce que le monde étant en mouvement,

il femble qu’il y ait de la contradiftion k fuppofer un

mouvement éternel. Car tout mouvement étant fuc-

ceffif, une partie va devant l’autre ,
&: cela ne peut

compatir avec l’éternité. Par exemple, le jour & la

nuit ne peuvent être en même tems, en même pays;

par conféquent il faut néceffairement que la nuit ait

précédé le jour , ou que le jour ait exifté le premier :

fi la nuit a précédé le jour
,

il s’enfuit démonftrati-

vement que le jour n’eft pas éternel, puifque la nuit

aura exifté auparavant ; il en cil de même du jour.

Ces mêmes philofophes ont eu recours àl’étefnité

du monde
,
parce qu’ils ne pouvoient comprendre

de quels inftrumens Dieu fe feroit fervi , ni com-

ment il auroit agi pour mettre la matière de l’univers

dans l’ordre où nous la voyons. Cette difficulté fe

feroit encore diffipée, s’ils euffent fait alternative-

ment réflexion fur les mouvemens du corps humain

,

que nous déterminons par le feul afte de la volonté.

On marche ,
on s’affied quand on veut. Pour re-

monter jufqu’à la première origine de ce mouvement

& de ce repos , il faut néceffairement parvenir à

l’aRe de la volonté. On connoît bien par l’anatomie

du corps humain ,
comment cette, machine peut fe

mouvoir. On voit des os emboîtés les uns dans les

autres ,
pour fe tourner & pour fe plier ; on voit des

mufcles attachés k ces os
,
pour les tirer ; on trouve

des nerfs dans ces mufcles, qui fervent de canaux

aux efprits animaux. On fait encore jjuc ces efprits

animaux peuvent être déterminés à couler d’un côté

plutôt que d’un autre
,
parles différentes imprelfions

des objets ;
mais pourquoi arrive-t-il que tant que la

machine eft bien conftituée, ils font toujours dif-

pofés à fe répandre du côté où la volonté les déter-

mine? Il n’y a fans contredit que le feul aéle de ma
volonté qui caufe cette première détermination aux

efprits animaux : donc la connoiflance que l’homme

a de lui -même ,
nous donne l’idée d’une caufe qui

agit par fa volonté. Appliquons cette idée à l’efprit

éternel
,
nous y verrons une caufe agiffante par fa

volonté ,
& cette volonté fera le feul infiniment qu’il

aura employé pour former l’univers.

La fupériorité de l’efprit fur le corps ne contri-

buera pas peu à nous faire comprendre la poffibilité

de la création de la matière. En effet, quand on con-

fidere la matière par rapport à l’efprit
,
on conçoit

d’abord fans aucune peine que la matière eft infini-

ment au-deffous de l’efprit ; elle ne lauroit l’attein-

dre , ni l’aborder, ni agir directement fur lui : tout

ce qu’elle peut faire ,
ne va qu à lui donner occafion

de former des idées qu’il tire de fon propre fonds.

Mais quand on confidere l’efprit par rapport à la

matière , on reconnoît en lui une fupériorité & emi-
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nenc-e de pouvoir qu’il a fur elle. L’efprit a deux fa*

cultes
,
par lefquelles il connoît & il veut. Par la

connoiflance il pénétré toutes les propriétés, toutes

les aétions du corps ;
il connoît fon étendue ou fa

quantité, les rapports que les figures ont les unes

avec les autres,& compofe d’après cela la fcience des

Mathématiques ; il examine les nombres & les pro-

portions, par l’Arithmétique & l’Algèbre ;
il confi-

dere les mouvemens ,
& forme des réglés &C des ma-

ximes pour les connoître : en un mot
,

il paroît par

les fciences qu’il n’y a point de corps fur lequel l’ef-

prit n’exerce ou ne puiffe exercer fes opérations.

Le pouvoir que l’efprit a fur le corps paroîtra en-

core plus fenliblement , fl on confidere la volonté ;

c’efl d’elle que dépend la première détermination

des efprits animaux qui coulent dans mon bras. C eft

déjà beaucoup d’avoir un mode du corps très-réel

& très-politif ,
comme le mouvement ,

qui eft pro-

duit par le feul aCte de ma volonté. Si donc ma vo-

lonté peut produire une direction de mouvement

,

difons même un mouvement dans mon corps , il n’eft

pas impofliblc qu’une volonté en produite ailleurs i

car mon corps n’eft pas d’une autre efpece que les

autres, pour donner lui-même plus de prife fur lui à

ma volonté
,
qu’un autre corps : il n’eft donc pas

impoflible qu’il y ait un efprit qui agiffe par fa vo-

lonté fur l’univers , & qu’il y produite des mouve-

mens. Or fi cet efprit a un pouvoir infini
,
rien n’em-

pêche de concevoir qu’il ait pti créer la matière par

fa puiffance infinie
,
qui eft l'a volonté. i°. On ne

fauroit douter qu’il n’y ait un Être qui agiffe par fa

volonté : c’elt ainfi que notre efprit agit ; nous le

fentons
,
nous en fommes intimement perlùadés.

D’un autre côté , il ne peut y avoir d’obftacle de la

part du néant ,
car le néant ne peut agir. De plus

nous connoiffons & nons fentons que notre volonté

produit chez nous des déterminations ,
des mouve-

mens qui n’étoiem pas auparavant , & qu’elle tire ,

pour ainfi dire ,
du néant ; de forte que tirer le mou-

vement du néant
,
ou en tirer la matière ,

c’eft une

même efpece d’opération
,
qui demande feulement

une volonté plus puiffante. Si cette opération de

l’efprit eft li difficile à failir
,

c’eft qu’on veut fe la

repréfenter par l’imagination : or comme l’imagina-

tion ne peut fe former l’idée du néant ,
il faut nécef-

fairement ,
tant qu’on fe fert de cette faculté

,
fe re-

préfenter un fujet fur lequel on agiffe ; & cela eft Ci

véritable
,
qu’on a pofé pour maxime qu’il faut ap-

procher &C toucher ce fujet fur lequel on agit
,
nemo

agit in dijlans. Mais Ci l’on fait taire les fens & l’ima-

gination
,
on trouve que ces deux maximes font fauf-

fes. Quand je dis ,
par exemple, que de rien on ne

peut'rienfaire

,

où eft, je vous prie
,

le fujet fur le-

quel mon efprit s’exerce préfentement ? De même,
quand on confidere attentivement l’opération d’une

volonté ,
on conçoit clairement qu’elle doit produire

elle-même fon fujet, bien -loin qu’elle fuppofe un

fujet pour agir : car qu’eft-ce qu’un aéle de volonté ?

Ce n’eft pas une émanation de corps, qui puiffe ou

qui doive toucher un autre corps pour agir ;
c’eft un

atte purement fpirituel ,
incapable d’attouchement

& de mouvement : il faut donc néceffairement qu’il

produite lui-même Ion affet
,
qui eft fon propre fu-

jet. Je veux remuer mon bras, & à l’inftant une pe-

tite éclufe s’ouvre, qui laiffe couler les efprits dans

les nerfs & dans les mufcles, qui caufent le mouve-

ment de mon bras. Je demande qui a caufe 1 ouver-

ture de cette petite éclufe? C’eft fans contredit 1 aéte

de ma volonté. Comment l’a-t-il ouverte ? car cet

aéte n’eft pas un corps ,
il n’a pu la toucher : il faut

donc néceffairement qu’il l’ait produite par fa propre

vertu.

Pofons préfentement une volonté infinie & toute*

puiflante : ne faudra-t-il pas dire que comme je cou-
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çois que Je ma rche en vertu d’un a£te de ma volonté

,

aufli la matière doit-elle exifter par une opération
de cette volonté toute-puiffante ? Un être qui a tou-
tes les perfeftions , doit néceflairement avoir celle

de faire & de produire tout ce qu’il veut.
Le fameux axiome

,
rien nefefait de rien , eft vrai

en un certain feus ; mais il eft entièrement faux dans
celui auquel les Athées le prennent. Voici les trois
fens dans lefquels, il eft vrai. i°. Rien ne peut lortir
de foi-même du néant

, fans une caufe efficiente. De
ce principe découle cette vérité

, que tout ce qui
exifte n’a pas été fait

,
mais qu’il y a quelque chofe

qui exifte néceflairement 6c par loi-même : car fi

tout avoit été fait
, il faudroit néceflairement que

quelqu’être fe fut fait
,
ou fût forti de lui-même du

néant. i°. Rien ne peut être produit du néant par
une caufe efficiente, qui ne foit pour le moins aufli
parfait que fon effet , & qui n’ait la force d’agir 6c
de produire. 3

0
. Rien de ce qui eft produit d’une

matière preexiftente
,
ne peut avoir aucune entité

réelle qui ne fin contenue dans cette matière
; de

forte que toutes les générations ne font que des mé-
langes

,
ou de nouvelles modifications d’êtres qui

étoient déjà. Ce font les fens dans lefquels il eft im-
poflîble que rien fe fafle de rien

, & qui peuvent être
réduits à cette maxime générale, que le néant ne
peut être ni la caufe efficiente

,
ni la caufe maté-

rielle de rien. C’eft-là. une vérité inconteftable
,
mais

qui
, bien-loin d’être contraire à la création ou à l’e-

xiftence de Dieu
,
fert à les prouver d’une maniéré

invincible.

En effet
, s’il étoit vrai en général qu’aucun être

ne peut commencer à exifter
, U ne pourroit y avoir

aucune caufe qui fît quoi que ce foit : il n’y auroit
point d’aétion ni de mouvement dans le monde cor-
porel

, 6c par conféquent aucune génération ni au-
cun changement. Or nous portons en nous-mêmes
1 expérience du contraire

, puifque nous avons le
pouvoir de produire de nouvelles penfées dans no-
tre ame

, de nouveaux mouvemens dans notre corps,
&C des modifications dans les corps qui font hors de
nous. Il eft vrai que les Athées reftreignent leur af-

fertion aux fubftances , 6c difent qu’encore qu’il

puifl'e y avoir de nouveaux accidens , il ne fe peut
pas faire néanmoins qu’il y ait de nouvelles fubftan-

ces ; mais dans le fond ils ne peuvent rendre aucune
raifon folide pourquoi l’un eft plus impoflîble que
l’autre , ou pourquoi il ne peut y avoir aucun être
qui fafle de nouvelles fubftances. Ce qui produit ce
préjugé , ce font les idées confufes que l’on emprunte
de la produttion des chofes artificielles

, où tout fe

fait d’une matière préexiftante
, à laquelle on donne

feulement de nouvelles modifications. Nous nous
perfuadons mal-à-propos qu’il en eft des produ&ions
d’un Etre infini

,
comme des nôtres ; nous en con-

cluons qu’il n’y a aucune puiflance dans l’univers
qui puifl'e faire ce qui nous eft impoflîble

, comme fi

nous étions la mefure de tous les êtres : mais puif-
qu’il eft certain que les êtres imparfaits peuvent eux-
mêmes produire quelque chofe

, comme de nouvelles
penlées

,
de nouveaux mouvemens 6c de nouvelles

modifications dans les corps
, il eft raifonnable de

croire que l’Etre fouverainement parfait va plus
loin , 6c qu’il peut produire des fubftances. On a
même lieu de croire qu’il eft aufli ailé à Dieu de
faire un monde entier, qu’à nous de remuer le doigt :

car dire qu’une fubftance commence à exifter par la
puiflance de Dieu

, ce n’eft pas tirer une chofe du
néant dans les fens que nous avons ci-deflùs recon-
nus pour impoflîbles. Il eft vrai que la puiflance in-
finie ne s’étend pas à ce qui implique contradiction

;
mais c’eft ici précifément où les adverfaires de la
création font défiés de prouver qu’encore qu’il ne
foit pas impoflîble de tirer du néant un accident ou
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une modification

, il eft abfolument impoflîble de
créer une fubftance : c’eft: ce qu’ils ne démontreront
jamais.

z . Si rien ne peut etre tiré du néant dans le fens
que nous foûtenons

,
il faut que toutes le* fubftan-

ces de 1 univers exiftent non - feulement de toute
éternité

, mais même néceflairement 6c indépen-
damment de touje caufe

; or on peut dire que c’eft-
là effectivement faire fortir quelque chofe du néant

,

dans le fens naturel auquel cela eft impoflîble
, c’eft-

à-dire faire le néant la caufe de quelque chofe : car,
comme lorfque les Athees aflùrent que rien ne 1e
peut mouvoir foi-même

, 6c qu’ils lîippofent en mê-
me tems que le mouvement a été de toute éternité,
c eft-Ia tirer le mouvement du néant dans le fens au-
quel cela eft impoflîble

; de même ceux qui font les
fubftances exiftantes par elles-mêmes, fans que l’e-
xiftcnce neceffaire lbit renfermée dans leur nature,
tuent du néant 1 exiftence des fubftances.

3
°. Si toutes les fubftances étoient éternelles, ce

ne leroit pas feulement la maticre ou les atomes
dcltitues de qualités

, qui exifteroient par eux -mê-
mes de toute éternité

,
ce feroit aufli les âmes. Il n’y

a point d’homme tant l'oit peu raifonnable, qui
puifl'e s’imaginer que lui-même

,
ou ce qui penfe en

lui, n eft pas un être réel, pendant qu’il voit que le
moindre grain de poudre emporté par le vent

, en
eft un. Il eft vifible aufli que l’ame ne peut pas naître
de^la matière deftituée de fentiment 6c de vie

, 6c
qu’elle ne fauroit en être une modification. Ainfi fi

aucune fubftance ne peut être tirée du néant, il faut
que toutes les âmes humaines

, aufli-bien que la ma-
tière & les atomes

, ayent exifte non-feulement de
toute etermte

, mais encore indépendamment de
tout autre etre. Mais les Athees font fi éloignés de
croire 1 etermte de 1 ame humaine, qu’ils ne veulent
en aucune manière admettre fon immortalité

; s’ils

avoüqicnt qu il y eut des êtres intelligens immor-
tels, ils l'eroient en danger d’être obligés de recon-
noître une Divinité.

4°. La matière n’eft pas coéternelle avec Dieu ,
d où il s’enfuit qu’elle a été créée : en voici la preu-
ve. Ou la matière eft infinie dans fon étendue, en-
iorte qu il n

y
ait aucun efpace qui n’en foit abfolu-

ment pénétré ; ou elle eft bornée dans l'on étendue,
de façon qu elle ne rempliffe pas toutes les parties
de 1 efpace : or foit quelle foit finie

, foit qu’elle foit
infime dans fon étendue

, elle n’exifte pas néceffai-
rement. i°.Si elle eft finie, dès-là elle eft contin-
gente

: pourquoi ? parce que fi un être exifte nécef-
fairement

,
on ne peut pas plus concevoir fa non-

exiftence
,
qu il n eft pofîîble de concevoir un cer-

cle fans fa rondeur
, l’exiftence aCtuelle n’étant pas

moins eflentielle à l’être qui exifte néceflairement

,

que la rondeur l’eft au cercle. Or fi la matière eft fi-

nie
,
6c qu’elle ne rempliffe pas tous les efpaces

,

des-lors on conçoit fa non-exiftence. Si on peut la
concevoir abfente de quelques parties de l’efpace,
on pourra fuppofer la même chofe pour toutes les par-
ties de 1 efpace

; il n’y a point de raifon pour qu’elle
exifte dans une partie de l’efpace plutôt que dans
toute autre : donc fi elle n’exifte pas néceflairement
dans toutes les parties de l’efpace

,
elle n’exiftera

néceflairement dans aucune ; & par conféquent fi la
matière eft finie

, elle ne fauroit exifter nécefl’aire-
ment. Il refte donc à dire que l’éternité ne peut con-
venir à la matière qu’autant quelle eft infinie 6c
quelle remplit toutes les parties de l’efpace ,* de
forte que le plus petit vuide foit impoflîble : or je
foûtiens que la matière confidérée fous ce dernier
afpeCt

,
ne peut exifter neceffairement. Voici fur quoi

je me fonde. La matière qui compofe le monde
,
doit

être fufceptible de mouvement
,
puifque le mouve-

ment eft 1 ame 6c le reffort de ce vafte univers or
Kkkij
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en admettant une fois une matière infiniment diffu-

fe
,
qui rempliffe toutes les parties de 1 efpace ,

le

mouvement devient alors impoflible. Je pouriois

faire valoir ici toutes les raifons qu’on allégué con-

tre les Cartéfiens, qui bannilTent abfolument le vuide

de l’univers , & qui tâchent de concilier le mouve-

ment avec le plein
;
mais ce n’eft pas là de quoi il

eft queftion. Les Cartéfiens eux- mêmes feront les

premiers à m’accorder que fi la matiere^exifte necef-

fairement ,
le mouvement ne fauroit y etre introduit

de quelque maniéré que ce foit : car d où pourrait

naître en elle le mouvement ? ou il feroit inhérent à

fa nature
,
ou il lui feroit imprimé par quelque caufe

diftinguée d’elle ; or on ne peut dire ni l’un ni l’au-

tre. Que le mouvement lui foit naturel ,
ou qu elle

l’ait reçu de Dieu
,
peu importe ;

ce qu’il y a de cer-

tain, c’eft que ce mouvement une fois introduit dans

la matière ,
influera fur les parties qui la compofent

,

les tranfportera d’un lieu à un autre lieu
,
les placera

diverfement les unes par rapport aux autres ,
en un

mot en formera diverfcs combinaifons : or fi la ma-

tière eft infinie & qu’elle exifte neceffaircment ,
tous

ces déplacemens & toutes ces combinaifons ,
ctiets

naturels du mouvement ,
deviendront impoffibles :

la raifon en eft que chaque partie de matière exiftera

nécefîairement dans la partie de l’efpace qu’elle oc-

cupe. Ce n’eft pas le hafard qui l’aura placée là plu-

tôt qu’ailleurs , ni dans le voiftnage de telles parties

plutôt que dans le voifinage d’autres : la meme rai-

fon qui fait quelle exifte néceffajrement
,

fait aufli

quelle exifte dans un endroit plutôt qu’ailleurs. C’eft

ici qu’a lieu la raifon fuffifante de M. Leibnitz. Donc

fi la matière exifte néceffairement ,
le mouvement

devient impoftible.

La création de rien eft donc conforme à la raifon ;

elle éleve la puiffance de Dieu au plus haut degré

,

& elle arrache jufqu’aux racines de 1 atheilme. Cet

Article eft en grande partie de M. Formey.

CRECELLE, CRESSERELLE, CERCERELLE
ou QUERCERELLE, ànnunculus , ( Hifi. nat. Or-

nitholog.) ccnchris. Cet oifeau pefe neuf onces ; il a

treize pouces de longueur depuis la pointe uu bec

jufqu’à l’extrémité de la queue ;
1 envergure eft de

deux pieds quatre pouces ;
le bec eft court

,
crochu,

pointu ;
la partie fupérieure eft blanche ,

& la pointe

noirâtre : il y a une membrane jaune autour des na-

rines ,
& deux appendices à l’endroit où le bec fe

recourbe
,
qui frottent contre la partie inférieure :

la langue eft fourchue : les paupières font jaunâtres :

l’ouverture de la bouche eft grande ,
& le palais de

couleur bleue.

La tête eft grande ,
le fommet large, applati ,

de

couleur cendree , & parfemé de petites lignes noires

longitudinales ; le dos ,
les épaulés & les petites

plumes des ailes font rouffes , & marquées de ta-

ches noires à la pointe ;
le croupion eft de couleur

cendrée ,
& les tuyaux des plumes font noirs -, la

poitrine & le ventre ont une couleur rouffe-pâle ,

avec des taches noires qui fuivent la longueur des

plumes : il y a ordinairement deux taches fur cha-

cune; l’une des taches vers la pointe ,
l’autre dans

le milieu ,
& une ligne noire qui s’étend de l’une

des taches à l’autre. On ne voit point de taches noi-

res fur les plumes du menton & du bas-ventre
,
qui

font d’une couleur rouffe plus foncée. Les cuiffes

ont la même couleur que le bas-ventre ,
mais on y

voit quelques petites taches noires. Il y a environ

vingt-quatre grandes plumes dans les ailes
;
les pre-

mières font brunes , & tachées de blanc fur les bar-

bes extérieures ; les taches font difpoiees de façon

qu’elles repréfentent une forte de feie : la couleur

des fix ou fept dernieres plumes eft rouffe ;
les barbes

intérieures de ces plumes font entrecoupées de ban-

<ies brunes tranfverfales ; toute la tace intérieure de
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l’aile eft blanche

, & parfemée de taches brunes.

La queue eft compofée de douze plumes qui ont

fept pouces de longueur ; les plumes extérieures

font les plus courtes , & les autres font toujours de

plus en plus longues jufqu’à celles du milieu. La

pointe de ces plumes eft de couleur blanchâtre ti-

rant fur le roux , & plus bas il y a une large bande

noire & tranfverfale : le refte de la queue eft de cou-

leur cendrée
,
avec des taches noires : les ailes font

très • longues , & s’étendent prefque jufqu’à l’extré-

mité de la queue : les pattes font d’un beau jaune,

& les ongles noirs.

Le mâle différé de la femelle en ce qu’il eft plus

petit, & que les plumes de la tête & du dos font de

couleur cendrée : la femelle n’eft pas plus groffe

qu’un pigeon.

On apprivoife facilement la crecelle, & on la dreffe

pour la chaffe
,
comme les autres oileaux de proie ;

elle ne prend pas feulement les petits oileaux
, mais

encore les perdreaux ;
elle niche dans des creux de

chêne & d’autres arbres ; elle ne fait pas fon nid fur

les branches ,
comme les corneilles ,

mais dans des

trous
,
comme le chouca ;

elle ne pond jamais plus

de quatre œufs
,
qui font blancs

,
parfemés de taches

rougeâtres. Willughby. Voye^ Oiseau. (7)

CRECHE, f. f. (Hijl. eccléf.') mangeoire des ani-

maux. S. Luc raconte que la l'ainte Vierge &S. Jo-

léph n’ayant pu trouver place, dans l’hôtellerie pu-

blique
,
furent obligés de fe retirer dans letable où

la l'ainte Vierge mit au monde Jefus-Chrift , &C

l’ayant emmailloté,le coucha dans une creche. Les an-

ciens peres qui parlent du lieu de la naiflance du

Sauveur
,
marquent toujours qu’il naquit dans une

caverne creufee dans le roc. S. Juftin &t Eufebe di-

fent que ce lieu n’eft pas dans la ville de Bethleem,

mais à la campagne près de la ville. Ils en dévoient

être mieux informés que d’autres, puilque S. Juftin

étoit du pays , & qu’Eulebe y avoit lademeure. Saint

Jérome met cette caverne à 1 extrémité de la ville

de Bethléem , vers le midi.

La fainte Vierge fut obligée de mettre l’enfant Je-

fus nouveau - ne dans la creclte de l’étable où elle

étoit,parce qu’elle n’avoit point de berceau ni d’autre

lieu où le placer. La creche étoit apparemment mé-

nagée dans le rocher, & il pouvoity avoir au-dedans

de là creche de pierre une auge de bois où l’enfant

Jefus fut couché. La creche que l’on confcrve à Rome
eft de bois. Un auteur latin cité dans Baronius fous

le nom de S. Chryfojlorne
,
dit que la creche où Jefus-

Chrift fut mis étoit de terre , & qu’on l’avoit ôtée

pour metttre en fa place une creche d’argent.

Les Peintres ont accoutumé de repréfenter auprès

de la creche du Sauveur un bœuf& un âne. On cite

pour ce fentiment le paffage d’ifaie : le bceufa. recon-

nu fon maître
,
& l'âne la creche defon feigntur ; &

ces autres d’Abacuc ,
vous fere\ connu au milieu de

deux animaux
; & plufieurs peres difent que Jefus-

Chrift dans la creche a été reconnu par le bœuf &
par l’âne. L’auteur du poëme fous le nom de Laclan-

ce
,
eft exprès pour ce fentiment

,
auffi-bien que l’au-

teur du livre des promejfes cité fous le nom de S. Prof-

per. Mais nonobftant ces autorités
,
plufieurs criti-

ques doutent que le bœuf& l’âne ayent été dans l’é-

table de Bethléem ,
ni l’Evangile ni les anciens peres

ne l’ayant point remarqué ,
& les paffages d Ifaie &c

d’Abacuc, que l’on cite pour le prouver ,
ne le mar-

uant pas diftin&ement. Calmet ,
diction, de la bible.

G)
Creche , (

Hydr.) cfpece d’éperon borde d’une file

de pieux
,
& rempli de maçonnerie devant & der-

rière les avant-becs de la pile d’un pont. C’eft enco-

re une file de pieux en manière de bâtardeau rem-

pli de maçonnerie, pour empêcher que l’eau ne dé-

gravoye un pilotis. (A)
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Creche

, voyti Mangeoire.

1
CRÉDENCE, fub. f. en Architecture

, eft dans un
batiment Je lieu oii J’on renferme ce qui dépend de
-la table & du buffet, & qu’on appelle office. C’eft
aufîî le buffet, Voye^ Buffet.

Crédence d'autel
, ell une petite table à côté du

grand autel
,
qm fat à mettre ce qui dépend du fer-

vice de 1 autel. (R) r

CRÉDIBILITÉ
, C f

(Métaphyf. & Morale.) qua-
lité par laquelle une ebofe eft rendue croyable ou
digne d etre crue. VoyK Probabilité fi- Foi

,

d
',
t d

’

une chofe
fi “°y*bU , iorfqu’elle

n elt m évidente par elle-même
,
ni de nature à pou-

voir etre déduite & inférée certainement de fa eau
le ou de fon effet, & que cependant il y a des preu
ves qui en établiffent la vérité. Les chofes qui pa-
rodient immédiatement vraies

,
comme la blancheur

de la neige, ou que le tout ell plus grand que fa
partie , ne font pas appelles croyables

, mais évi-
dentes. Dans l’école on met au rang des chofes croya-

iS
i ce“es auxquelles nous ne donnons notre con-

lentement qu en vertu du témoignage ou de l’auto-
nte

; pâr exemple, que J. C. s’eft incarné, a été
crucifie

,
&c. Voyc{ Croyance.

On trouve dans les tranfaclions philofophiques le
calcul mathématique de la crédibilité du témoignage
des hommes. Voye? Témoignage

, Probabilitéà- Certitude.
CRÉDIT

, f. m. (Morale & Comm
. ) Le crédit étant

en général la faculté de faire ufage de la puiffance
d autrui

, on peut le définir plus particulièrement en
lait de commerce & de finance

,
la faculté d'emprun-

terfur l opinion conçue de l'ajfûrance du payement.
Cette définition renferme l’effet & la caufe immé-

diate du crédit.

son effet eft évidemment de multiplier les reffour-
ces du debiteur par l’ufage des richeffes d’autrui.
La caufe immédiate du crédit eft l’opinion conçue

par le prêteur de 1 affurance du payement
Cette opinion a pour motifs des fûretés réelles

ou perlonnelles, ou bien l’union des unes & des
autres.

Les fûretés réelles font les capitaux en terres en
meubles

, en argent
, & les revenus.

Les fûretés perfonnelles font le degré d’utilité
qu’on peut retirer de la faculté d’emprunter; l'ha-
bileté, la prudence, l’œconomie, l’exaditude de
l’emprunteur.

Cescaufes,quoiqu’ordinaires, ne font cependant
ni confiantes, ni d’un effet certain; parce que dans
toutes les chofes où les hommes ne fe font pas dé-
pouillés de leur liberté naturelle, ils n’obéiffent fou-
vent qu’à leurs paffions. Ainfi il arrive que les fûre-
tes réelles & perfonnelles ne font pas toujours fur
1 efprit des hommes une impreffion proportionnée à
leur etendue

; on les méconnoît où elles font on
les fuppofe où elles n’exifterent jamais.

Par une conféquence néceflàire de ce que nous
venons de dire, tout crédit a fes bornes naturelles •

il en a d’étrangeres qu’il n’ell pas poffible de déter-
miner.

Quoique les fûretés perfonnelles loient moins évi-
dentes que les fûretés réelles, fouvent elles n’en
méritent pas moins de confiance: car en général el-
les tendent continuellement à procurer des fûretés
réelles à celui qui les poffede.

De cette confédération il réfulte, que fi l’un &
1 autre crédit excede fa proportion connue, le dan-
ger eft moindre refpeftivement au crédit perfonnel.

L’objet du crédit réel ne peut difparoître, il eft
vrai

; c’eft un grand avantage
, & l’unique motif de

preference lur l’autre qui peut ceffer d’exifter pen-
dant quelque tems fans qu’on le fâche.

Cette différence emporte avec elle trois fortes de
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rifcjues de la part du crédit perfonnel : l’un eft atta-
che à la nature des moyens qu’a l’induftrie d’em-
ployer les richeffes d’autrui

; le fécond regarde la
prudence de l’emprunteur

; le troifieme
, fa bonne

roi.

Le premier rifque s’évanoiiit fi le fécond eft nul :
il eft confiant que l’induftrie ne s’exerce que pour
acquérir des fûretés réelles

;
que tout homme pru-

dent gagne dans la maffe générale de fes entreprî-
tes

; car un homme prudent ne cherche de grands
profits

, que lorfqu’il eft en état de foûtenir de gran-
des pertes. °

Le troifieme rifque eft le plus frappant
, & le moin-

d
n
e

,-

cePen^ant » *i Ies font exécutées. Le crime
elt facile lans doute

; mais le crédit ell fi favorable à
J induftne

,
que fon premier foin eft de le confer-

ver.

Après la religion
,
le plus fûr garand que les hom-meS puiffent avoir dans leurs engagemens refpec-

tifs
, c eft 1 interet. La rigueur des lois contient le

petit nombre d hommes perdus, qui voudroient fa-
enfier des efperances légitimes à un bénéfice pré-
lent, mais infâme. r

Des différences qui fe trouvent entre le crédit réel& le crédit perfonnel
, on peut conclure qu’il eft dans

1 ordre :

1 °- Que les fCiretos réelles procurent un crédit plus
facile 6c moins coûteux, mais borné le plus ordinai-
rement à la proportion rigide de ces fûretés.

2 °. Que les fûretés perfonnelles ne faffent pas un
effet aufîî prompt

; pouvant difparoître à l’infçû des
prêteurs, ce rifque doit être compenfé par des con-
ditions plus fortes : mais lorfque l’impreffion de ces
fûretés ell répandue dans les efprits, elles donnent
un crédit infiniment plus étendu.

Si ces deux fortes de fûretés peuvent chacune en
particulier former les motifs d’un crédit

,
il eft évident

que leur union dans un même fujet fera la bafe la
plus folide du crédit.

Enfin moins ces fûretés fe trouveront engagées
’

plus dans le cas d’un befoin l’opinion eonçûe de l’af-
lurance du payement fera grande.

,
T™ citoyen qui jouit de la faculté d’emprunter

i

on
- a ™ cruu *p-

Le réfultat de la maffe de tous ces crédits particu-
Lurs, fera nommé le crédit général : l’application de
la faculté dont nous venons de parler, à des compa-
gnies exclufives bien entendues & à l’état, fera com-
pnfe fous le mot de crédit public.

Il eft à propos d’examiner le crédit fous fes divers
afpetts

, d’après les principes que nous avons pofés

,

afin d en tirer de nouvelles conféquences. Je fupplie
le lecteur d’en bien conferver l’ordre dans fa mé-
moire

,
parce qu’il eft néceffaire pour l’intelligence

de la matière.

Crédit général. Commençons par le crédit général.
°n peut emprunter de deux maniérés: ou bien le
capital prêté eft aliéné en faveur du débiteur avec
certaines formalités

; ou bien le capital n’eft point
aliéné, & le débiteur ne fournit d’autre titre de fon
emprunt qu’une fimple reconnoiffance.

Cette derniere maniéré de contrarier une dette
appellée chirographaire , eft la plus ufitée parmi ceux
qui font profefiion de commerce ou de finance.

La nature & la commodité de ces fortes d’obli-
gations, ont introduit l’ufage de fe les tranlporter
mutuellement pa-- un ordre, & de les faire circuler
dans la fociété. Elles y font une promeffe authenti-
que d’opérer la préfence de l’argent dans un lieu &
dans un tems convenus : ces promeffes réparent fon
abfence dans le commerce

, & d’une maniéré fi effec-
tive

,
qu elles mettent les denrées en mouvement à

des diflances infinies.
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Au terme limité ces promeffes reviennent trouver

l’argent qu’elles ont repréfenté : à mefure que ce ter-

me approche , la circulation en eft plus rapide ;
l’ar-

gent s’eft hâté de pafier par un plus grand nombre de

mains
, & toujours en concurrence avec les denrées

dont il eft attiré
, & qu’il attire réciproquement.

Tant que le commerce repartira l’argent dans toutes

les parties de l’état où il y a des denrées ,
en propor-

tion de la mafl'e générale , ces obligations feront fi-

dèlement acquittées: tant que rien n’éludera les ef-

fets de l’aélivité du commerce dans un état, cette

répartition fera faite exactement. Ainfi l’effet des

obligations circulantes dont nous parlons ,
eft de ré-

péter l’ufage de la maffe proportionnelle de l’argent

dans toutes les parties d’un état : dès-lors elles ont

encore l’avantage de n’être le figne des denrées
,
que

dans la proportion de leur prix avec la malle ac-

tuelle de l’argent
;
parce qu’elles parodient &c dilpa-

.roiffent alternativement du commerce, qu’elles in-

diquent même qu’elles n’y font que pouruntems ;

au lieu que les autres repréfentations d’efpece rel-

ient dans le public comme monnoie : leur abondan-

ce a l’effet même de l’abondance de la monnoie ;
elle

renchérit le prix des denrées fans avoir enrichi 1 é-

tat. L’avantage des lignes permanens n’eft pas d’ail-

leurs intrinfequement plus grand pour la commodi-

té du commerce ,
ni pour fon étendue.

Car tout homme qui peut repréfenter l’argent

dans la confiance publique, par fon billet ou la let-

tre de change ,
donne autant que s’il payoit la même

fomme avec ces repréfentations monnoies. Il eft donc

à fouhaiter que l’ufage des lignes momentanés de

l’argent s’étende beaucoup ,
loit en lui accordant

toute la faveur que les lois peuvent lui donner ,
foit

peut être en aftreignant les négocians qui ne payent

pas fur le champ avec l’argent, de donner leur bil-

let ou une lettre de change. Dans les endroits où

l’argent eft moins abondant
,
cette petite gêne auroit

befoin qu’on prolongeât les jours de grâce ;
mais

elle auroit des avantages infinis ,
en mettant les

vendeurs en état de joiiir du prix de la vente avant

l'on terme. . .

L’accroiffement des confommations eu une iuite

évidente de la facilité de la circulation des denrees,

comme celle-ci efl inléparable de la circulation fa-

cile de la maffe d’argent qui a paru dans le commer-

ce. Chaque membre de la fociété a donc un intérêt

immédiat à favorifer autant qu’il eft en lui le cré-

dit des autres membres.

Le chef de cette fociété ou le prince ,
dont la for-

ce & la félicité dépendent du nombre & de l’aifance

des citoyens ,
multiplie l’un & l’autre par la protec-

tion qu’il accorde au crédit général.

La lïmplicité, la rigueur des lois, & la facilité

d’obtenir des jugemens fans frais, font le premier

moyen d’augmenter les motifs de la confiance pu-

blique.
A

Un fécond moyen, fans lequel meme elle ne peut

exifter folidement, fera la fureté entière des divers

intérêts qui lient l’état avec les particuliers ,
comme

fujets ou comme créanciers.

Après avoir ainfi afïïiré le crédit des particuliers

dans les circonftances générales ,
ceux qui gouver-

nent ne peuvent rien faire de plus utile que de lui

donner du mouvement & de l’aftion. Tous les ex-

pédiens propres à animer l’induftrie, font la feule

méthode de remplir cette vue, puilque l’ufage du

crédit n’aura lieu que lorfque cet ufage deviendra

utile. Il fera nul ablblument dans une province qui

n’aura ni rivières navigables, ni canaux, ni grands

chemins praticables; où des formalites rigoureules

& de hauts droits détruiront les communications

naturelles ; dont le peuple ne faura point mettre en

œuvre les productions de fes terres; ou bien dont
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l’induftrie privée de l’émulation qu’apporte la con-

currence, fera encore refroidie par desfujétions rui-

neufes
,
par la crainte qu’infpirent les taxes arbitrai-

res ;
dans tout pays enfin dont il fortira annuelle-

ment plus d’argent
,
qu’il n’y en peut rentrer dans le

même efpace de tems.

Crédit public
,
première branche. Nous avons obfer-

vé plus haut,que la faculté d’emprunter fur l’opinion

conçue de l’aflùrance du payement étant appliquée

à des compagnies exclusives & à l’état
,
porte le

nom de crédit public ; ce qui le divife naturellement

en deux branches.

Les compagnies exclufives ne font admifes chez

les peuples intelligens que pour certains commer-

ces, qui exigent des vues 6c un fyftème politique

dont l’état ne veut pas faire la dépenle ou prendre

l’embarras ; & que la rivalité ou l’ambition des par-

ticuliers auroit peine à fuivre. Le crédit de ces com-

pagnies a les mêmes fources que celui des particu-

liers, il a befoin des mêmes lecours ; mais le dépôt

en eft fi confidérable ,
il eft tellement lié avec les

opérations du gouvernement
,
que les confequences

méritent une confidération particulière ,
& lui afli-

gnent le rang de crédit public.

Le capital des compagnies exclufives dont nous

parlons
,
fe forme par petites portions , afin que tous

les membres de l’état puiiïenr y prendre commodé-

ment intérêt. La compagnie eft repréfentée par ceux

qui en dirigent les opérations , & les portions d’in-

térêt le font par une reconnoiflance tranfportable au

gré du porteur.

Cette efpece de commerce emporte de grands nf-

ques ,
de grandes dépenfes ; & quelque confidéra-

bles que foient les capitaux, rarement les compa-

gnies font-elles en état de ne point faire ufage de la

puiflance d’autrui.

Il en réfulte deux fortes d’engagemens de la com-

pagnie avec le public : les uns font les reconnoilfan-

ces d’intérêt dans le capital; les autres font les rc-

connoilfances des dettes contractées à raifon des be-

foins. Ces deux fortes d’engagemens ,
dont l’un eft

permanent &c l’autre momentané ,
ont cours com-

me fignes de l’argent.

Si la fomme des dettes s’accroît à un point & avec

des circonftances qui puiffent donner quelque at-

teinte à la confiance, la valeur d’opinion de l’un &:

de l’autre effet fera moindre que la valeur qu’ils re-

préfentoient dans l’origine.

Il en naîtra deux inconvéniens ,
l’un intérieur,

l’autre extérieur.

Dans une pareille crife
,
les propriétaires de ces

reconnoiflnnces ne feront plus réellement auffi ri-

ches qu’ils l’étoient auparavant, puifqu’ils n’en re-

trouveroient pas le capital en argent. E)’un autre

côté le nombre de ces obligations aura été fort mul-

tiplié
;

ainfi beaucoup de particuliers s’en trouve-

ront porteurs : & comme il n’eft pas poftîble de les

diftinguer
,
le diferédit de la compagnie entraînera

une défiance générale entre tous les citoyens.

Le trouble même qu’apporte dans un état la perte

d’une grande fomme de crédit , eft un lùr garant ies

foins qu’un gouvernement fage prendra de le réta-

blir & de le loûtenir. Ainfi les étrangers qui calcule-

ront de lang-froid fur ces fortes d’evenemens, achè-

teront à bas prix les effets décriés ,
pour les revendre

lorfque la confiance publique les aura rapproches de

leur valeur réelle. Si chez ces étrangers l’intérêt de

l’argent eft plus bas de moitié que dans 1 état que

nous luppofons ,
ils pourront profiter des moindres

mouvemensdans ces obligations, lors même que les

fpéculateurs nationaux regarderont ces mouve-

mens d’un œil indifférent.

Le profit de cet agiotage des etrangers fera une

diminution évidente du bénéfice de la balance du
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commerce, ou une augmentation fur fa perte. Ces
deux mconveniens fourniffent trois obfervations
dont

i
ai déjà avancé une partie comme des princi-

pes ; mais leur importance en autorife la répétition.
i». Tout ce qu, tend à diminuer quelque efpece

de sûreté dans un corps politique
, détruit au moins

pour un tems affez long le crédit général
, & dès-lors

a circulation des denrees, ou en d'autres termes la
fiibflftance du peuple, les revenus publics & particu-

a”. Si une nation avoit la fageffe d’envifager de
rang-froidje déclin d une grande femme de crédit& de fe prêter aux expédiens qui peuvent en arrête?
la ruine totale el e rendrait ton malheur prefque in-
fenfible. Alors fi les operations font bonnes-, ou iî
1 excès des chofes n’interdit pas toute bonne opéra-
tion

, ce premier pas conduira par degrés au réta-
Dliliemcnr de la portion de crédit qu’il fera pollible
de conferver.

3°. Le gouvernement qui veille aux sûretés inté-
ncures & extérieures de la fociété, a un double
motif de foutemr, feit par les lois, foit par des fe-
cours prompts & efficaces

, les grands dépôts de la
confiance publique. Plus l’intérêt de l’argent fera
aut dans 1,état , plus il eft important de prévenir

les inégalités dans la marche du crédit.
Crédit public , deuxième branche. Le crédit de l’é-

tat, ou la deuxieme branche du crédit public, a en
general les mêmes fources que celui des particu-
hers & des compagnies

; c’eft-à-dire les sûretés réel-
es de 1 état meme

, & les sûretés perfonnelles de la
part de ceux qui gouvernent.

Mais ce ferait Ce tromper grolîierement que d’é-
valuer les suretes réelles fur le pié du capital gé-
néral d une nation, comme on le fait à l’égard des
particuliers. Ces calculs pouffes jufqu’à l’excès par

ren

C
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repaît, e des imaginations o,Cives
, & peuvent intro-duire des principes vicieux dans une nation.

Tes suretes réelles d’une nation, font la femme
des tributs qu elle peut lever fur le peuple

,
fans nui-

re a I agriculture ni au commerce
;
car autrement l’a-

bus de l’impôt le détruiroit , le defordre feroit pro-
chain.

1

Si les impôts font fuffifans pour payer les intérêts
des obligations

; pour fatisfaire aux dépenfes cou-
rantes

,
foit intérieures

,
foit extérieures

;
pour amor-

tir chaque année une partie confidérable des dettes :

enfin fi la grandeur des tributs laiffe encore entre-
voir des refiources en cas qu’un nouveau befoin
prévienne la libération totale

,
on peut dire que la

sûreté réelle exifte.

Pour en déterminer le degré précis
,

il faudrait
connoître la nature des befoins qui peuvent furve-
mr leur éloignement ou leur proximité

,
leur durée

probable
; enfuite les comparer dans toutes leurs

circonffances avec les reffources probables que pro-
mettraient ta liquidation commencée

, le crédit vé-
nérai

, & l’aifance de la nation.

Si la sûreté n’eft pas claire aux yeux de tous
, le

crédit de l’ctat pourra fe foûtenir par habileté juf-
qu’au moment d’un grand befoin. Mais alors ce be-
foin ne fera point fatisfait

, ou ne le fera que par des
refiources très-ruineufes. La confiance ceflera à l’é-
gard des anciens engagemens

; elle ceflera entre les
particuliers d’après les principes établis ci-deflus. Le
fruit de ce defordre fera une grande inaftion dans la
circulation des denrées : développons-en les effets.

Le capital en terres diminuera avec leur produit •

les malheurs communs ne réunifient que ceux dont
les efpérances font communes : ainfi il eft à préfu-
mer que les capitaux en argent & meubles précieux
feront mis en dépôt dans d’autres pays, ou cachés
(oigneufement; l’induürie effrayée & fans emploi
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ira porter fon capital dans d’autres afyles. Que de-
viendront alors tous les fyfîèmes fondés fur l’immen-
ute d un capital national ?

Les sûretés perfonnelles dans ceux qui gouver-
nent peuvent le réduire à l’exaftitude

; car le degré
d Utilité que l’état retire de fon crédit

, l’habileté, la
prudence

, & l’ccconomie des minillres
, conduifent

toutes à l’exaftitudc dans les petits objets comme
dans les plus grands. Ce dernier point agit fi puif-
lammcnt lur l’opinion des hommes

,
qu’il peut dans

de grandes occalions fuppléer aux sûretés réelles
,
Se

que fans lui les sûretés réelles ne font pas leur effet.

!
elfe eft fon importance

,
que l’on a vû quelquefois

des operations contraires en elles -mêmes aux prin-
cipes du crédit , fufpendre fa chute totale lorfqu’elleS
etoicnt entreprifes dans des vûes d’exaflitude. Je
"entons point cependant faire l’éloge de ces fortes
d operations toujours dangereufes fi elles ne font dé-
cifives; & qui réfervées a des tems de calamité

, ne

fihlTrï

d
tff

d
a T16 danS 'C cas d'""o impofe

ftbihte abfolue de fe les épargner
; c’ell proprement

abattre une partie d un grand édifice, pour fondrai-
re 1 autre aux ravages des flammes : mais il faut une
grande fupenonté de vîtes pour fe déterminer à de
pareils facrifices

, & favoir maîtrifer l’opinion des
hommes. C es circonftances forcées font une fuite
néec lia ire de l’abus du crédit public.

Après avoir expliqué les motifs de la confiance
publique envers l’état, & indiqué fes bornes natu-
relles

, il eft important de connoître l’effet des det-
tes publiques en elles-mêmes.

Indépendamment de la différence que nous avons
remarquée dans la maniéré d'évaluer les sûretés
reelles d’un état & des particuliers

, il eft encore en-
tre ces crédite d’autres grandes différences.

Lorfque les particuliers contraaent une dette, ils
ont deux avantages : l’un de pouvoir borner leur dé-
penfe perfonnelle jufqu’à ce qu’ils fe foient acquit-
tes

; le fécond
, de pouvoir tirer de l’emprunt une

utilité plus grande que l’intérêt qu’ils font obligés
de payer. °

„ V J
éta

j
allgme"tefa dépenfe annuelle en contrac-

tant des dettes, fans être le maître de diminuer les
cpenfes neceffaires à fon maintien

; parce qu’il efttoujours dans une pofition forcée relativement à fa
surete extérieure. Il n’emprunte jamais que pour
depenfer

; amfi 1 utilité qu’il retire de fes engage-
mens

, ne peut accroître les sûretés qu’il offre à les
créanciers : au moins ces occafions font très-rares& ne peuvent être comprifes dans ce qu’on appelle
dettespubliques. On ne doit point confondre non plus
avec elles ces emprunts momentanés qui font faits
dans le deflein de prolonger le terme des recouvre-
mens, & de les faciliter: ces fortes d’ceconomies
rentrent dans la claffe des sûretés perfonnelles • elles
augmentent les motifs de la confiance publique
Mais observons en paffant que jamais ces opérations

r
e
/?

nt
j

Punîtes, fi peu coûteufes, & n’ont moins
beloin de crédits intermédiaires

,
que lorfqu’on voit

les revenus fe libérer.

C’eft donc uniquement des aliénations dont il s’a-
git ici.

Dans ce cas
, un corps politique ne pouvant faire

qu’un ufage onéreux de fon crédit, tandis que celui
des particuliers leur eft utile en général

, il eft facile
d’établir entre eux une nouvelle différence. Elle con-
fié en ce que l’ufage que l’état fait de fon crédit peut
nuire à celui des fujets

; au lieu que jamais le crédit
multiplié des fujets ne peut qu’être utile à celui de
l’état.

L’ufage que l état fait de fon crédit, peut porter
préjudice aux fujets de plufieurs maniérés.

1 °. Par la pefanteur des charges qu’il accumule
ou qu’il perpétue ; d’où il eft évident de conclure
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que toute aliénation des revenus publics eft plus

onéreufc au peuple, qu’une augmentation <1 impôt

qui feroit naffagere.

i°. Il s’établit à la faveur des emprunts publics ,

des moyens de fubfifter fans travail , & réellement

aux dépens des autres citoyens. Dès-lors la culture

des terres eft négligée; les fonds fortent du com-

merce
,

il tombe à la fin ,
& avec lui s’évanouiflent

les manufaélures ,
la navigation ,

l'agriculture ,
la

facilité du recouvrement des revenus publics ,
enfin

imperceptiblement les revenus publics memes, M
cependant par des circonftances locales, ou par un

certain nombre de facilités fingulieres ,
on lulpend

le déclin du commerce ,
le defordre fera lent

,
mais

il fe fera fentir par degrés.

3
°. De ce qu’il y a moins de commerce 6c de plus

grands befoins dans l’état ,
il s’enfuit que le nombre

des emprunteurs eft plus grand que celui des prê-

teurs. Des -lors l’intérêt de l’argent fe ioutient plus

haut que fon abondance ne le comporte ; 8c cet in-

convenient devient un nouvel obftacle à 1 accroil-

fement du commerce 6c de l’agriculture.

4°. Le gros intérêt de l’argent invite les etrangers

à faire paîl'er le leur pour devenir créanciers de 1 e-

tat. Je ne m’étendrai pas fur le préjugé puerile qui

regarde l’arrivée de cet argent comme un avantage :

j'en ai parlé affez au long en traitant de la circula-

tion de l’argent. Les rivaux d’un peuple n’ont pas

de moyen plus certain de ruiner fon commerce en

s’enrichiftant ,
que de prendre intérêt dans fes dettes

publiques. .

5
°. Les dettes publiques emportent avec elles des

moyens ou impôts extraordinaires ,
qui procurent

des fortunes immenfes ,
rapides ,

& à 1 abri de tout

rifque. Les autres manières de gagner font lentes au

contraire 6c incertaines : ainfi l’argent & les hommes

abandonneront les autres profefllons. La circulation

des denrées à l’ufage du plus grand nombre eft inter-

rompue par cette difproportion, & n’eft point rem-

placée par raccroiffemcnt du luxe de quelques ci-

toyens.
, .

6°. Si ces dettes publiques deviennent monnoie,

c’eft un abus volontaire ajouté à un abus de neceflj-

té L’effet de ces repréfentations multipliées de 1 cl-

ne'ce fera le même que celui dun accroiffement

dans Va maffe : les denrées feront reprefentees par

une plus grande quantité de métaux, ce qui en di-

minuera la vente au dehors. Dans des accès de con-

fiance ,
& avant que le fecret de ces reprefentations

fût connu
,
on en a vû l’ufage animer tellement le

cridic général, que les rédigions d’interet s opé-

raient naturellement: ces réduftions réparaient en

partie l’inconvénient du furhauffement des prix re-

lativement aux autres peuples qui payoïent les in-

térêts plus cher. Il feroit peu fage de 1 elperer au-

jourd’hui
,
& toute réduaion forcée eft contraire

aux principes du crédit public.

On ne finirait trop le répéter , la grande malle

des métaux eft en elle -même indifférente dans un

état confidéré féparément des antres états ;
c elt la

circulation ,
foit intérieure

,
foit extérieure ,

des den-

rées qui fait le bonheur du peuple : 8c cette circula-

tion a befoin pour fa commodité d’une répartition

proportionnelle de la maffe générale de 1 argent

dans toutes les provinces qui fourmffent des den-

rées.
,

,

Si les papiers circulans , regardes comme mon-

noie ,
font répandus dans un état , où quelque vice

intérieur repartiffe les richeffes dans une grande

inégalité ,
le peuple n’en fera pas plus à fon aile mal-

gré cette grande multiplicité des ftgnes : au contrai-

re les denrées feront plus cheres ,
6c le travail pour

les étrangers moins commun. Si l’on continue ci a-

joûter à cette maffe des ftgnes ,
on aura par înier-
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vatie une circulation forcée qui empêchera les inté-

rêts d’augmenter : car il eft: au moins probable que

fi les métaux mêmes , ou les reprelentations des mé-

taux n’augmentoient point clans un état ou leur ré-

partition eft inégale, les intérêts de l’argent remon-

teroient dans les endroits où la circulation feroit

plus rare*

Si l’on a vu des réductions d'intérêts dans des

états où les papiers monnoie fe multiplioient fans

ceffe
,
on n’en doit rien conclure contre ces prin-

cipes
,
parce qu’alors ces réductions n etoient pas

tout-à-fait volontaires ;
elles ne peuvent être regar-

dées, que comme l’effet de la réflexion des proprie-

taires fur l’impuiffance nationale. Ceux qui vou-

dront voir l’application de ces raifonnemens a des

faits
,
peuvent recourir au difeours préliminaire qui

lé trouve à la tête du Négociant Anglais.

Les banques font du reflort de la matière du cre-

dit : nous ne les avons point rangées dans la claffe

des compagnies de commerce, parce qu elles ne mé-

ritent pas proprement ce nom ,
n étant deftinees qu à

efeompter les obligations des commerçans , 6c à don-

ner des facilités à leur crédit.

L’objet de ces établiffemens indique allez leur uti-

lité dans tout pays ou la circulation des denrees eft

interrompue par l’abfence du crédit , 6c fi nous les

féparons des inconvénicns qui s’y font prefque tou-

jours introduits. ...
Une banque dans fa première inftitution eft un

dépôt ouvert à toutes les valeurs mercantiles d’un

pays. Les reconnoiffanccs du depot de ces valeurs

,

les repréfentent dans le public
,
6c fe traniportent

d’un particulier à un autre. Son effet eft de dou-

bler dans le commerce les valeurs dépofées. Nous

venons d’expliquer fon bbjet.

Comme les hommes ne donnent jamais tellement

leur confiance qu’ils n’y mettent quelque reftriCtion

,

on a exigé que les banques euffent toujours en caiffe

un capital numéraire. Les portions de ce capital font

reprélentées par des reconnoiffances appellées ac-

tions, qui circulent dans le public.

Le profit des intéreffés eft fenfible
:
quand même

la vaine formalité d’un dépôt oilif feroit exécutée à

la rigueur, la banque a un autre genre de bénéfice

bien plus étendu. A mefure qu’il fie préfente des ga-

ges, ou du papier folide de la part des négocians;

elle en avance la valeur dans fes billets
,
à une pe-

tite portion près qu’elle fe réferve pour l’intérêt. Ces

billets repréfentent réellement la valeur indiquée

dans le public ; 6c n’ayant point tie terme limité

,

ils deviennent une monnoie véritable que l’on peut

refferrer ou remettre dans le commerce à la volon-

té. A mefure que la confiance s’anime
,
les particu-

liers dépofent leur argent à la caiffe de la banque

,

qui lui donne en échange fes reconnoiflances cl un

tranfport plus commode ; tandis qu’elle rend elle-

même ces valeurs au commerce ,
foit en les prê-

tant, foit en rembourfant fes billets. Tout eft dans

l’ordre ; la fîireté réelle ne peut être plus entière

,

puifqu’il n’y a pas une feule obligation de la ban-

que qui ne l’oit balancée par un gage certain. Lorf-

qu’elle vend les marchandifes fur lefqueilcs elle a

prêté ,
ou que les échéances des lettres de change

efeomptées arrivent ,
elle reçoit en payement , ou

fes propres billets, qui dès-lors font foldes jufqu à

ce qu’ils rentrent dans le commerce ,
ou de 1 argent

qui en répond lorfque le payement fera exigé
, 6c

ainfi de fuite.
, .

Lorfque la confiance generale eft eteinte , 6c que

par le refierrement de l’argent les denrees manquent

de leurs figues ordinaires, une banque porte la vie

dans tous les membres d’un corps politique : la rai-

fon en eft facile à concevoir.

Le diferédit général eft une fituation violente

dont
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dont chaque citoyen cherche à fe tirer. Dans ces
circonftanccs la banque offre un crédit nouveau

,

une lïireté réelle toujours exiftante
,
des opérations

limples, lucratives, 6c connues. La confiance qu-
elle infpire

,
celle qu’elle prête elle-même

, diflipent

en un inftant les craintes & les foupçons entre les

citoyens.

Les lignes des denrées fortent de la prifon où la
défiance les renfermoit

, 6c rentrent dans le com-
merce en concurrence avec les denrées : la circula-
tion fe rapproche de l’ordre naturel.

La banque apporte dans le commerce le double
des valeurs qu’elle a mifes en mouvement : ces nou-
veaux fignes ont l’effet de toute augmentation ac-
tuelle dans la malfe de l’argent

,
c’eft-à-dire que l’in-

duffrie s’anime pour les attirer. Chacune de ces deux
valeurs donne du mouvement à l’induftrie

, contri-
bue à donner un plus haut prix aux productions,
foit de l’art , foit de la nature

; mais avec des diffé-

rences eflêntielles.

Le renouvellement de la circulation de l’ancienne
maffe d’argent, rend aux denrées la valeur intrinfe-

cjiie qu’elles auroient dû avoir relativement à cette
malle

,
& relativement à la confommation que les

etrangers peuvent en faire.

Si d’un côté la multiplication de cette ancienne
maffe

,
par les repréfentations de la banque

, étoit
en partie néceffaire pour la faire fortir

,
on conçoit

d’ailleurs qu’en la doublant on hauffe le prix des
denrées à un point exceflïf en peu de tems. Ce fur-

hauffement fera en raifon de l’accroiffement des fi-

gnes qtii circuleront dans le commerce, au-delà de
l’accroiffiement des denrées.

Si les lignes circulans font doublés
, 6c que la quan-

tité des denrées n’ait augmenté que de moitié, les
prix haufferont d’un quart.

Pour évaluer quel devroit être dans un pays le
degré de la multiplication des denrées, en raifon de
celle des fignes

, il faudroit connoître l’étendue des
terres, leur fertilité, la maniéré dont elles font cul-
tivées

, les améliorations dont elles font fufcepti-
bles, la population, la quantité d’hommes occupés,
de ceux qui manquent de travail

, l’induftrie & les

maniérés générales des habitans
,
les facilités natu-

relles , artificielles 6c politiques pour la circulation

intérieure 6c extérieure
; le prix des denrées étran-

gères qui font en concurrence
;
le goût& les moyens

des confommateurs. Ce calcul feroit fi compliqué
,

qu’il peut paffer pour impoffible
; mais plus l’aug-

mentation fubite des fignes fera exceflïve
, moins il

eft probable que les denrées fe multiplieront dans
line proportion raifonnable avec eux.

Si le prix des denrées hauffe
,

il eft également vrai
de dire que par l’excès de la multiplication des fignes
fur la multiplication des denrées

,
& l’activité de la

nouvelle circulation
, il fe rencontre alors moins

d’emprunteurs que de prêteurs ; l’argent perd de fon
prix.

Cette baiffe par conféquent fera en raifon com-
pofée du nombre des prêteurs & des emprunteurs.

Elle foulage les denrées d’une partie des frais que
font les négoçians pour les revendre. Ces frais dimi-
nués font l’intérêt des avances des négoçians

, l’é-

valuation des rifques qu’ils courent, le prix de leur
travail : les deux derniers font toûjours réglés fur le

taux du premier, & on les eftime communément au
double. De ces trois premières diminutions réful-

tent encore le meilleur marché de la navigation, 6c
une moindre évaluation des rifques de la mer.

Quoique ces épargnes foient confidérables
, elles

ne diminuent point intrinfequement la valeur pre-
mière des denrées nationales

; il eft évident qu’elles
ne la diminuent que relativement aux autres peuples
qui vendent les mêmes denrées en concurrence, fou-
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tiennent l’intérêt de leur argent plus cher en raifon
de la maffe qu’ils poffedent. Si ces peuples vendent
à baiffer les intérêts chez eux dans la même propor-
tion

,
ce feroit la valeur première des denrées qui dé-

cideroit de la fupériorité, toutes chofes égales d’ail-

leurs.

Quoique j’aye rapproché autant qu’il a dépendu
de moi les conféquences de leurs principes, il n’eft

point inutile d’en retracer l’ordre en peu de mots.
Nous avons vû la banque ranimer la circulation

des denrées, & rétablir le crédit général par la mul-
tiplication aêtuelle des fignes : d’où réfultoit une dou-
ble caufe d’augmentation dans le prix de toutes cho-
fes

, l’une naturelle 6c falutaire, l’autre forcée 6c dan-
gereufe. L’inconvénient de cette derniere fe corrige
en partie relativement à la concurrence des autres
peuples par la diminution des intérêts.

De ces divers raifonnemens on peut donc con-
clure

, que par tout où la circulation 6c le crédit)oï\\(-

fent d une certaine aêfivité
, les banques font inuti-

les, 6c même dangereufes. Nous avons remarqué en
parlant de la circulation de l’argent

,
que fes princi-

pes font néceffairement ceux du crédit même
, qui

n’en eft que l’image : la même méthode les conferve
& les anime. Elle confifte, i°. dans les bonnes lois
bien exécutées contre l’abus de la confiance d’autrui,
2.

0
. Dans la fureté des divers intérêts qui lient l’état

avec les particuliers comme fujets ou comme créan-
ciers. 3

°. A employer tous les moyens naturels
,
ar-

tificiels
, 6c politiques qui peuvent favorifer l’induf-

trie 6c le commerce étranger
; ce qui emporte avec

foi une finance fubordonnee au commerce. J’ai fou-
vent infifté fur cette derniere maxime

, parce que
fans elle tous les efforts en faveur du commerce fe-
ront vains. J’en ai précédemment traité dans un ou-
vrage particulier, auquel j’ofe renvoyer ceux qui fe
fentent le courage de développer des germes aban-
donnés à la fagacité du le&eur.

Si quelqu’une de ces réglés eft négligée
, nulle

banque
,
nulle puiffance humaine n’établira parmi

les hommes une confiance parfaite & réciproque
dans leurs engagemens .* elle dépend de l’opinion

,

c’eft-à-dire de la perfuafion ou de la conviftion.
Si ces réglés font fuivies dans toute leur étendue

»

le crédit général s’établira fûrement.
L’augmentation des prix au renouvellement du

crédit, ne fera qu’en proportion de la maffe aftuelle
de l’argent, & de la confommation des étrangers.
L’augmentation des prix par l’introduftion continuel-
le d’une nouvelle quantité de métaux

, 6c la concur-
rence des négoçians, par l’extenfion du commerce
conduiront à la diminution des bénéfices : cette di-
minution des bénéfices 6c l’accroiffement de l’aifan-
ce générale feront baiffer les intérêts comme dans
l’hypothèfe d’une banque: mais la réduélion des in-
térêts fera bien plus avantageufe dans le cas préfent
ue dans l’autre

,
en ce que la valeur première des

enrées ne fera pas également augmentée.
Pour concevoir cette différence

, il faut fe rappel-
ler trois principes déjà répétés plufieurs fois, fur-tout
en parlant de la circulation de l’argent.

L’aifance du peuple dépend de ï’aéHvité de la cir-

culation des denrées : cette circulation eft aétive en
raifon de la répartition proportionnelle de la maffe
quelconque des métaux ou des fignes

, & non en rai-

fon de la répartition proportionnelle d’une grande
maffe de métaux ou de fignes : la diminution des in-
térêts eft toûjours en raifon compolèe du nombre
des prêteurs & des emprunteurs.
Ainfi à égalité de répartition proportionnelle d’une

malfe inégale de fignes
, l’aifance du peuple fera re-

lativement la même ; il y aura relativement même
proportion entre le nombre des emprunteurs & des
prêteurs, l’intérêt de l’argent fera le même.
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Cependant la valeur première des denréesfera eh

raifon de l’inégalité réciproque de la malle des lignes.

Malgré les inconvéniens d’une banque ,
fi l’état le

trouve dans ces momens terribles , & qui ne doivent

jamais être oubliés ,
d’une crife qui ne lui permet au-

cune aftion ;
il paroît évident que cet établiffement

eft la reflource la plus promte & la plus efficace
,

fi

on lui prefcrit des bornes. Leur melure fera la por-

tion d’aftivité nécelfaire à l’état pour rétablir la con-

fiance publique par degrés : & il lemble que des caif-

fes d’e (compte rendroient les memes fervices d une

maniéré irréprochable. Une banque peut encore être

utile dans de petits pays
,
qui ont plus de befoins que

de fuperflu ,
ou qui polfedent des denrées uniques.

Nous n’avons parlé jufqu’à préfent que des ban-

ques folides ,
c’eft-à-dire dont toutes les obligations

font balancées par un gage mercantil. Les états qui

les ont regardées comme une facilité de dépenfer
,

n’ont joui de leur profpérité que jufqu’au moment oit

leur crédit a été attaqué dans l'on principe. Dans tous

les tems & dans tous les pays ,
la ruine d’un pareil

crédit entraînera pour long tems celle du corps poli-

tique : mais avant que le jour en foit arrivé, il en

aura toujours réfulté un ravage inferieur , comme
nous l’avons expliqué plus haut en parlant des det-

tes publiques. Art. de M. D. V. F. Foye^ les Elemens

du Commerce du même auteur.

* Crédit, (
Morale

. )
La définition du crédit, que

M. Duclos a donnée dans fes confidérations fur les

mœurs, étant générale, l’auteur de l’article précé-

dent n’a eu befoin que de la refiraindre pour l’appli-

quer au commerce. Le crédit d’un homme auprès d’un

autre ,
ajoûte M. Duclos

,
marque quelqu’infériorité

dans le premier. On ne dit point le crédit d’un fori-

verain , à moins qu’on ne le confidere relativement

à d’autres fouverains
,
dont la réunion forme à fon

égard de la fupériorité. Un prince aura d’autant

moins de crédit parmi les autres, qu’il fera plus puif-

fant& moins équitable ; mais l’équité peut contreba-

lancer la puiflance , & je ne fuis pas éloigné de croire

que cette vertu ne foit par conféquent aufli elfentielle

à un fouverain, fur-tout s’il eft puiflant parmi les au-

tres fouverains
,
qu’à un commerçant dans la fociete.

Pvien ne feroit plus d’honneur à un grand
,
que le

crédit qu’il accorderoit à un honnete-homme, parce

que le crédit étant une relation fondée ou fur l’efti-

me ou fur l’inclination ,
ces fentimens marqueroient

de la conformité foit dans l’efprit foit dans le cœur.

Voyei le chapitre du crédit dans l’ouvrage que nous

citons ;
fi vous êtes un grand ,

vous y apprendrez à

bien choifir ceux à qui vous pourrez accorder du

crédit; fi vous êtes un fubalterne en faveur, vous y
apprendrez à faire un ufage convenable du crédit

que vous avez.

Crédit, (
'Jurifprud.)

fignifie en général tout ce

qui eft confié à autrui.

Faire crédit ,
vendre à crédit

,

c’eft donner quelque

choie & accorder terme pour le payement , foit que

ce terme foit fixé ou indéfini.

En matière de Commerce ,
le terme de crédit eft

oppofé à celui de débit; le crédit eft ce qui eft dû au

marchand, le débit eft ce qu’il doit de fa part ; il dis-

tingue l’un & l’autre fur le grand livre de raifon
,
qui

contient autant de comptes particuliers que le mar-

chand a de débiteurs. On fait un article pour cha-

cun
;
le crédit du marchand eft marqué au verfo d’un

feuillet du grand livre , & le débit de ce même mar-

chand, à l’égard de fon créancier, eft marqué fur le

reclo du feuillet fuivant ,
deforte que l’on peut voir

d’un coup d’œil le crédit marqué à gauche & le débit

à droite.

Donner créditfurfoi

,

c’eft fe reconnoître débiteur

envers quelqu’un. Quand le Roi crée des rentes fur

fes revenus il donne crédit aux prévôt des marchands
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& échevins de Paris fur lui

,
pour aliéner de ces ren-

tes au profit des acquéreurs jufqu’à concurrence d’u-

ne certaine fomme. Le clergé & les états des provin-

ces accordent aufli quelquefois crédit fur eux au Roi,

comme on voit dans l’arrêt du confeil & lettres pa-

tentes du 1 5
Décembre 1746 ,

qui autorifent le traité

fait entre les commiflaires du Roi & ceux des états

de Languedoc, le 1 Décembre 1746 ,
au fujet du cré-

dit que cette province avoit accordé fur foi à S. M.
pour fix millions.

Prêterfon crédit, fignifie prêter fon nom & fournir

fon obligation pour emprunter des deniers qui doi-

vent tourner au profit d’une autre perfonne ; on en

voit un exemple dans un arrêt du confeil du 25 Août

1733, concernant un emprunt de deux millions, pour

lequel la province de Languedoc avoit prêté fon cré-

ditas. M.
Lettre de crédit

,

eft une lettre miflive qu’un mar-

chand négociant ou banquier adrefle à un de fes cor-

relpondans établi dans une autre ville
, & par la-

quelle il lui mande de fournir à un tiers porteur de

cette lettre une certaine fomme d’argent
, ou bien

indéfiniment tout ce dont il aura befoin.

Ceux qui ont reçu de l’argent en vertu de ces for-

tes de lettres ,
font contraignables au payement de

même que fi c’étoient des lettres de change.

Il eft facile d’abufer de ces lettres, quand l’ordre

de fournir de l’argent eft indéfini
,
ou quand il eft au

porteur ; car la lettre peut être volée : on doit donc

prendre des précautions pour limiter le crédit que

l’on donne , Sc pour que le correfpondant paye fû-

rement en lui défignant la perfonne de façon qu’il ne

puifl'e être trompé.

Crédit, (droit de') La plûpart des feigneurs

avoient ce droit dans leurs terres
,
qui confiftoit en

ce qu’ils pouvoient prendre chez eux des vivres &
autres denrées à crédit

,

c’eft-à-dire fans être obligés

de les payer fur le champ
,
mais feulement après un

certain tems marqué : ils étoient quelquefois obligés

de donner des gages pour la fûreté du payement.

Il eft parlé de ce droit de crédit dans plufieurs an-

ciennes Chartres ,
entr'autres dans celle que Philippe

Augufte accorda en 1209 pour letabliflément de la

commune de Compiegne. Il ordonne que les habi-

tans feront crédit à l’abbé pendant trois mois , de
pain

,
chair & poiflon

;
que s’il ne paye pas au bout

de ce terme ,
on ne fera pas obligé de lui rien donner

qu’il n’ait payé.

Robert comte de Dreux & de Montfort
,
feigneur

de Saint -Valéry, ordonna par des lettres de l’an

1219, que toutes les fois qu’il féjourneroit à Dieppe,

on feroit tenu de lui faire crédit pendant quinze jours,

de 10 liv. de monnoie ufuelle.

A Boifcommun & dans plufieurs autres endroits

,

le Roi avoit crédit pendant quinze jours pour les vi-

vres qu’il achetoit des habitans ; &c celui auquel il

avoit donné des gages pour fa fûreté
,
& en général

quiconque avoit reçu des gages de quelqu’un
,
pou-

voit , en cas qu’il ne fût pas payé , les vendre huit

jours après l’échéance du payement , comme il pa-

roît par des lettres du roi Jean, du moisd’Avril 1351.

Plufieurs feigneurs particuliers avoient droit de

crédit pendant le même tems
,

tels que le comte

d’Anjou
,
le feigneur de Mailli-le-château & fa fem-

me , & le feigneur d’Ervy.

Ce qui eft de fingulier, c’eft que dans quelques

endroits de fimples feigneurs avoient pour leur crédit

un terme plus long que le Roi ne l’avoit à Boifcom-

mun & autres lieux du même ufage.

Par exemple
, à Beauvoir le Dauphin avoit crédit

pendant un mois pour les denrées qu’il achetoit pour

la provifion de fon hôtel ; mais il étoit obligé de

donner au vendeur un gage qui valût un tiers plus

que la chofe vendue.
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Quelques feigneurs avoient encore un terme plus

long.

Les feigneurs dcNevers avoient droit de prendre
dans cette ville des vivres à crédit, fans être obligés
de les payer pendant quarante jours

,
paffé lefquels

,

s’ils ne les payoient pas
, on n etoit plus obligé de

leur en fournir à crédit

,

jufqu’à ce qu’ils euffent payé
les anciens. Il en elf parle dans une ordonnance de
Charles V. alors régent du royaume

, du mois de
Février 1356.

La meme chofe s obfervoit pour les comtes d’Au-
xerre : on trouve feulement cela de particulier pour
eux

,
que s’ils étoient un an fans payer

, celui qui
leur avoit fourni des vivres

, en recevoit le prix fur
le produit du cens.

v

Le feigneur d’Aulfonne en Bourgogne ne pouvoit
rien prendre à crédit dans les jardins potagers de la
ville, à moins qu’il ne donnât des gages. Lorfqu’il
prenoit à crédit des denrées chez des gens qui les
avoient achetées pour les revendre, il devoit auffi
donner des gages

; & fi après quarante jours il ne
payoit pas ce qu’il avoit pris

, le marchand qui avoit
reçu les gages, pouvoit les vendre

,
comme il paroît

par des lettres du roi Jean
,
du mois de Janvier 1361.

II y avoit
, comme on voit , une différence entre

les denrées provenant du crû de celui chez qui on les

avoit prifes à crédit, & celles qu’il avoit achetées
pour les revendre. Le terme que le feigneur avoit
pour payer les premières

,
n’étoit pas marqué

, & il

n’étoit pas dit que faute de payement le vendeur
pourroit vendre les gages

; au lieu que pour les den-
rées qui netoient pas de fon crû

,
fi on ne les payoit

pas dans le terme de quarante jours
, il pouvoit

vendre les gages. Cette différence étoit fondée
fur ce que celui qui vend des denrées de fon crû

,

n ayant rien débourfé, peut attendre plus long-tems
fon payement

; au lieu que celui qui a acheté des
denrées pour les revendre

, ayant débourfé de l’ar-
gent

, il elt jufte qu’il foit payé dans un tems préfix

,

& que faute de payement il puiffe faire vendre les
gages.

Le feigneur de Chagny avoit crédit , comme les
précedens, pendant quarante jours, palfé lefquels,
s’il n’avoit pas payé , on n’étoit pas obligé

, jufqu’à
ce qu’il l’eût fait

,
de lui donner autre choie à crédit.

Si quelqu’un cachoit fa marchandée
, de peur d’être

obligé de la donner à crédit au feigneur
, on le con-

damnoit à l’amende ; ce qui feroit penfer que le cré-

dit du feigneur étoit apparemment déjà bien ufé. Si
les officiers du feigneur nioient qu’on leur eût fait

crédit

,

celui qui prétendoit l’avoir fait
, étoit reçu à

le prouver par témoins
, & les officiers étoient ad-

mis à faire la preuve contraire : mais les officiers du
feigneur ne pouvoient acheter des vivres des habi-

ts , qu’ils n’en donnaffent le prix courant & ordi-
naire

, & ne les payalfent fur le champ.
A Dommart (diocèfe d’Amiens) le feigneur pou-

voit prendre du vin chez un bourgeois pour le prix
qu il revenoit à celui-ci

, & ce feigneur n’étoit obligé
de le payer que lorfqu’il fortoit de la ville ; s’il ne le
payoit pas alors

,
il étoit obligé de le payer au prix

que le vin fe vendoit dans le marché
, & il avoit

crédit de quinze jours. S’il achetoit une piece de vin
il n’en payoit que le prix qu’elle avoit coûté au bour-
geois \ mais il falloit qu’il payât fur le champ. Lorf-
qu’il n’avoit point d’avoine

,
il pouvoit faire con-

traindre par le maïeur les bourgeois à lui en vendre
au prix courant

, & il avoit crédit de quinze jours
,

en donnant caution ; s’il ne payoit pas à ce terme
il n’avoit plus de crédit , jufqu’à ce qu’il eût fatisfait
au premier achat.

A Poiz en Picardie, les bourgeois qui vendoient
des denrées étoient obligés une fois en leur vie d’en
fournir à crédit au feigneur, lorfqu’il le deman-
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doit

, farts qu’il fût tenu de leur donner des gages ;
mais cette charge une fois acquittée par les bour-
geois

,
il ne pouvoit plus prendre des denrées fans

gages, & dans ces deux cas il ne pouvoit fe fervir
du droit de crédit fur les denrées qui excédoient la
valeur de cinq fous

, à moins que le vendeur n’v
confentît.

J

L’archevêque devienne avoit moins de crédit que
les autres feigneurs

; car il ne pouvoit rien acheter
qui ne fût en vente

, & qu’il n’en payât le prix qu’un
autre en donneroit.

Dans les lieux où le feigneur n’avoit point ce droit
ûe crédit, il y avoit des réglemens pour qu’il ne pût
obliger les habitans de lui porter des denrées

,
qu’il

ne pût les prendre li elles n’étoient expofées en vente;
que s’il étoit obligé d’en ufer autrement, ce ne feroit
que par les mains des confuls, & en payant le prix
luivant l’eftimation.

Tous ces ufages linguliers
,
quoique différens les

uns des autres
, prouvent également la trop grande

autorité que les feigneurs particuliers s’étoient ar-
rogée lur leurs lujets

; & préfentement que le royau-
me eu mieux policé

, aucun feigneur ni autre per-
fonne ne peut rien prendre à crédit que du confen-
tement du vendeur. Voye

ç le recueildes ordonnances
de la troijieme race , tomes IV. V. VI. Vil. & VIII
à la table

, au mot Crédit.

Crédit vel non : on appelloit réponfes par crédit vel
non

, celles où le témoin fe contentoitde répondre
qu’il croyoit qu’un fait étoit tel

, fans dire affirmati-
vement fi le fait étoit vrai ou non. Ces fortes de ré-
ponfes ont été abrogées par l’ordonnance deioq,
art. xxxvj. (A

)
'

CRÉDITER un article ou une partie dans un livre
ou dans un compte,

(
Comm .) c’eft en termes de Com-

merce, les porter à la page à droite que l’on nomme
le côte du crédit •

ainli 1 On dit
,
je vous ai créditépour

la remft de cinq cents livres que vous m'ave^ faite, pour
dire

, y 'ai chargé cette fomme en crédit fur mon livre.
Voye^ Crédit. Voye

i les diclionn. du Comm. & de
Trév. {G)
CREDITEUR

,
f. m. {Comm.') terme affiez ufité

parmi les négocians
,
pour fignifier un créancier

,

ou,
comme ils s’expriment

, celui qui doit avoir. VoyezCrédit Créancier 6 Avoir. Dicl. du Comm.G de Trev.
(G)

CREDITON ,(Giogr. mai
..) ville d’Angleterre

dans le Dcvonshire, lur la riviere de Crédit.
CREDO

,

f. m.
(
Théolog.) nom par lequel on dé-

figne communément le fymbole des apôtres ou l’a-
bregé des vérités chrétiennes, & qui commence par
ce mot, credo, je crois. Voye

?

Symbole (G')
* CRÉDULITÉ f. f. eft une foibleffe d’efprit par

laquelle on eft porté à donner fon nffentiment
, loit

à des proposions
, foit à des faits, avant que d’en

avoir pefé les preuves. Il ne faut pas confondre l’im-
piété, l’incrédulité & l’inconvidion

, comme il arri-
ve tous les jours à des écrivains auffi étrangers dans
notre langue que dans la philofophie. L’impie parle
avec mépris de ce qu’il croit au fond de fon cœur.
L’incrédule nie fur une première vûe de fon efprit

*

la vérité de ce qu’il n’a point examiné, & de ce
qu’il ne veut point fe donner la peine d’examiner fé-
rieufement

; parce que frappé de l’abfurdité appa-
rente des chofes qu’on lui allure , il ne les juge pas
dignes d’un examen réfléchi. L’inconvaincu a exa-
miné ; & fur la comparaifon de la chofe & des preu-
ves il a crû voir que la certitude qui réfultoit des
preuves que la chofe étoit commeonlaluidnoir, ne
contrebalançoit pas le penchant qu’il avoit à croire
foit fur les circonllances de la chofe même

, foit fur
des expériences réitérées, ou qu’elle n etoit point du
tout

,
ou qu’elle étoit autrement qu’on ne la lui ra-

contoit. Il ne peut y avoir de doute que fur une chofe

LU ij
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poflible ; & l’on eft d’autant moins porte à croire le

paflage du poflible à l’exiftant
,
que les preuves de

ce paflage font plus foibles
,
que les circonftances en

font plus extraordinaires , & que l’on a un plus grand

nombre d’expériences que ce paflage s’eft trouvé

faux ou dans des cas femblables ,
ou même dans des

cas moins extraordinaires ; enforte que fi les cas où

une pareille chofe s’eft trouvée fauffe
,
font aux cas

où elle s’eft trouvée vraie ,
comme cent mille eft à

un , &C que ce rapport foit feulement doublé par la

combinaifon des circonftances de la chofe conftde-

rée en elle-même ,
fans aucun egard a 1 expérience

,

il faudra que les preuves du paflage du poflible à l’e-

xiftant,foient équivalentes à 1 999 au moins.Celui qui

aura fait ce calcul , dans la fuppofition dont il s’agit

,

& trouvé la valeur de laprobabilité égale à 1 999, ou

moindre que cette quantité
,
fera un inconvaincu

de bonne foi. Celui qui n’aura point fait le calcul

,

mais qui l’aura préfumé tel en effet qu’il eft & qu’il

doit être
,
par l’habitude d’un efprit exercé à difeer-

ner la vérité ,
fans entrer dans la difeuflion ferupu-

leufe des preuves ,
fera néceffairement un incrédule ;

l’impie aura dans la bouche le difeours de l’incredu-

le
,
& dans l’efprit une préfomption contraire : ainfi

l’inconviftion eft éclairée par la méditation, l’incré-

dulité par le fentiment , &C l’impiété s’étourdit elle-

même; l’inconvaincu mérite d’être inftruit, l’incrc-

dule d’être exhorté ,
l’impie feul eft fans exeufe. L’im-

piété ne répugne point à la crédulité. Un idolâtre qui

croit en fon idole & qui la brife
,
quand il n’en eft

pas exaucé
,
eft un impie ; un catholique qui appro-

che de la fainte table fans reconnoître en lui-même

les difpofitions néceffaires
,
eft un impie ; un maho-

métan aux yeux duquel les différens articles de fa

croyance font autant de rêveries qui ne font pas di-

gnes d’occuper fa réflexion, eft un incrédule ; le pro-

teftant qui, fur un examen impartial, parvient à fe

former des doutes graves fur la préférence qu’il don-

ne à fa fette ,
eft un inconvaincu. Au refte, comme il

s’agit ici de queftions morales, il pourroit bien arri-

ver que quoiqu’il y eût deux mille à parier contre un

que telle chofe eft, cependant elle ne fût pas. L’incon-

vaincu peut donc fuppofer raisonnablement la vente

oit elle n’eft pas : il eft encore bien plus facile à l'in-

crédule de s’y tromper. Mais il ne s’agit point de ce

oui eft ou de ce qui n’eft pas,il eft queftton de ce qui

nous paroit. C’eft avec nous-mêmes qu’il importe de

nous acquitter; & quand nous ferons de bonne foi,

la vérité ne nous échappera pas. Il y a le même dan-

gerà tout rejetter & à tout admettre mdiitincte-

ment ;
c’eft le cas de la crédulité, le vice le plus fa-

vorable au menfonge.

CRÉECKS
,
(les) Géog. mod. nation de l’Améri-

que feptentrionale ,
fauvage & idolâtre ;

elle eft voi-

fme des établiffemens des Anglois dans la nouvelle

Géorgie. Les Créecks vont tous nuds
,
font fort bel-

liqueux ,
& fe peignent des lèfards , des ferpens

,

crapaux & autres animaux de cette efpece fur le

vifage ,
pour paroître plus redoutables.

CREGLINGEN ,
(Géog. mod.) ville d’Allemagne

dans la Franconie ,
au marggraviat d’Anfpach fur

la Tauber.
,

CREICHAW, (Géog. moi.) petit pays d Alle-

magne dans le bas-Palatinat , arrofé par la Creich

,

petite rivicre qui fe jette dans le Rhin près de Spire.

CREIL , (
Géograph . mod.) petite ville de France

dans l’ile de France, fur l’Oife. Longit. xo. 8. //.

lu. 4ÿ. tj. 10.

CREMA ou CRESME ,
(Géog. mod.) ville d’Ita-

lie dans l’état de Venife, capitale du Cremafque,

fur le Serio. Long. 27. xi. Lut. 46. xi.

CRÉMAILLIERE, f. f. terme qui a differentes ac-

ceptions. Voye£ les articles fuivans. C’eft dans une
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montre ou pendule à répétition , la piece que l’on

pouflé avec le pouffoir ,
ou que l’on tire avec le cor-

don , lorlque l’on veut qu’elle répété. Par ce mou-

vement elle produit deux effets : i°. elle bande le

reffort de la répétition
,
qui en fe débandant la fait

fonner : i°. elle va s’appuyer fur les degrés du

limaçon des heures
,
pour la déterminer à tonner

l’heure marquée par les aiguilles.

Dans les pendules à répétition à la françoife , où

elle ne fert qu’à produire ce dernier effet , on l’ap-

pelle rateau. J^oye^ Répétition ,
Cadrature ,

&c.

Quoique nous ayons dit que le cordon d’une pen-

dule à répétition étoit attaché à la crémailliere , ce-

pendant il tient plus ordinairement à une poulie fi-

xée fur l’arbre de la grande roue de fonnerie. V0ye

*

Répétition. (T)
,

Crémailliere ,
en terme d'Orféyre en groffene ,

fe dit proprement d’un morceau de ter dentelé dont

le cric eft garni ,
au bout duquel la main s accroche ,

& qui eft tiré lui -même par la machine que nous

avons décrite en parlant du cric ou banc à cric. Voy.

Banc.
Crémaillères ou Crémailliers

,
(Rubanerie

& Manufacture en foie.) Ce font deux pièces de bois

plates ,
taillées en forme de crémaillère renverfée

,
que

l’on attache fur les piliers de devant du métier. Leur

ufage eft de recevoir deux ficelles qui font attachées

aux porterames de devant, & qui viennent terminer

fur elles pour y être hauffées ou baiffées ,
fuivant le

befoin. Voici ce befoin. Lorfque le tems eft fec, les

rames s’allongent ,
& conféquemment les liffettes

feroient plus baffes que le peigne , ce qui ne fe doit

jamais : il faut donc que l’ouvrier tire à lui le porte-

rame ,
en baiffant les cordes fur Jes crcmailleres , ce

qui remet les rames dans leur état. Au contraire

lorfque le tems eft humide, les rames fe raccourcif-

fent ,
fe hauffent : il faut donc faire le contraire.

* Crémaillère, (
Serrur.) c’eft dans une fer-

rure un méchanifme d’ufage, quand elle eft à pignon.

Ce méchanifme confifte en deux pièces de fer den-

tées qui traverfent la ferrure dans toute fa largeur

,

& prennent le pignon entre leurs parties dentées

,

de forte que le pignon ne peut tourner fans faire

monter l’une des pièces & defeendre l’autre. Mais

ces pièces portent à leurs extrémités coudées quel-

quefois à double coude , des verroux
,
qui entrent

par ce moyen haut & bas dans des gâches qui leur

font préparées.

Le pignon eft mû par le moyen d’une crémaillère

pratiquée à la queue du pèle , & qui entre dans les

dents du pignion ; de forte que quand on tourne la

clé pour ouvrir ou fermer la porte
,
les verroux for-

tent & entrent dans leurs gâches ,
en même tems que

le pèle fort & entre dans la gâche
,
par le mouve-

ment que le pèle communique au pignon en allant

& venant.

La crémaillère eft encore une piece de ferrurene

qui s’applique derrière les guichets des grandes por-

tes. Cette piece a à fes extrémités des pattes qui fer-

vent à l’attacher contre le guichet. La partie qui eft

entre les pattes eft dentée , & fert à recevoir le cro-

chet d’une barre de fer qui eft fcellée dans le mur

oppofé ,
avec fon lacéré. Son ufage eft de tenir une

porte fermée entièrement, ou ouverte plus ou moins,

à diferétion. Pour fermer la porte entièrement, on

met le crochet de la barre au premier cran de la cre-

maillere

;

pour l’ouvrir plus ou moins , on met le

crochet au fécond, au troifleme cran ,
&c.

Il eft évident que quand la porte eft ainu ouverte

ou fermée ,
elle refte immobile, & ne peut ni s’ou-

vrir fi elle eft fermée , ni s’ouvrir davantage fi elle

eft déjà ouverte.

La crémaillère a pour couverture une tringle rondç
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de fer rond , tout d’une piece avec elle

, & qui em-
pêche le crochet de s’échapper des crans ; 6c à con-

duire le crochet, en foûtenant la barre pendant le

mouvement de la porte ou du guichet.

On appelle encore crémaillère

,

foit en bois , foit

en fer, ces parties ou tringles dentées dans lefquel-

les fe met un chevalet qui fert à tenir une furface,

comme celle d’un pupitre
,
plus ou moins inclinée.

On donne le meme nom à une bande de fer plat

,

fur la longueur de laquelle on a pratiqué des dents

ou hoches profondes. Cette bande a un bout de chaî-

ne à une de fes extrémités, par lequel elle peut être

fufpendue; elle eft embraflee par une autre bande
de fer plat qui fe meut fur elle , dont l’extrémité fu-

périeure peut s’arrêter dans chacune de fes dents,
& dont l’inférieure eft terminée par un crochet. On
place cet aflemblage dans les cheminées de cuifine

;

on fait defeendre ou monter le crochet à diferétion

,

par le moyen des dents ou crans ; on pafle un pot à

anfe ou un chauderon dans le crochet
, 6c ce vaif-

i'eau demeure ainii expofé au-deflus de la flamme.

CREMASQUE, (le) Géog. mod. petit pays d’Ita-

lie dans les états de la république de Venifê, dont

Crefme eft la capitale.

CREMASTER, f. m. en Anatomie

;

c’eft une épi-

thète qu’on donne à deux mufcles appellés autrement

fufpenfeurs des tejlicults. Ce mot vient du grec Kptpav
y

fufpendere , fufpendre, pendre.

C’eft un troufleau de fibres mufculaires qui fe dé-

tache de chaque côté, quelquefois du petit oblique

du bas-ventre, quelquefois du tranfverfe
, 6c d’au-

tres fois de la bande ligamenteufe deFallope , de-là

defeend avec une produftion du péritoine dans le

ferotum, & s’épanoiiit fur la membrane vaginale du
tcfticule. Voye^ Scrotum

,
Vagin, &c. (Z.)

CRÈME, f. f.
(
(Econom . rufiiq.) c’eft la partie la

plus délicate & la plus grade du lait. Voye

i

Lait.
Creme

,
(Pharmacie & Diete.) La creme eft la dé-

coêlion d’une femence farineule
,
paflec & rappro-

chée en une coniiftance moyenne entre la tifanne

ou l’état vraiment liquide 6c la confiftance de pulte

ou de bouillie claire. La creme de ris
,
la creme d’or-

ge mondée
,
&c. font les préparations les plus ufitées

de cette efpece.

Creme de chaux ,
(Chimie.') voye

i

Chaux.
Creme de LAIT

,
(Med. Diete & Chimie.) voyei

Lait.
Creme de tartre

,
(Chimie.) voyeç Tartre.

(O
Creme fouettée; c’eft une creme qu’on fait

élever en moufle en la foiiettant avec de petits

ofiers ; on y fait quelquefois entrer un peu de lucre

en poudre , de gomme adragante pulverifée , &C

d’eau-de-fleur-d’orange.

CRÉMENT, f. m. (Gramm.) c’eft, dans les lan-

gues tant anciennes que modernes, l’accroiflèment

d’une ou plufieurs fyllabes qui furviennent à un mot,
foit dans la formation de les tems

,
foit dans la for-

mation de fes cas ; comme dans amavit de amo.

CREMIEU, (Géog. mod.) petite ville de France

en Dauphiné ,
dans le Viennois

,
à une lieue du Rhô-

ne. Il y en a une autre du même nom dans la même
province.

CREMINIECK, (Géog. mod.) ville de Pologne
dans la haute Wolhinie, aux confins de la Podolie,

fur la rivière d’ikwa.

CREMITTEN
,
(Géog. mod.) petite ville d’Alle-

magne dans la Prufle brandebourgeoilè
, fur la Pre-

gel.

CREMMEN,
(
Géog. mod.

)
petite ville d’Alle-

magne dans la moyenne Marche de Brandebourg.

CREMNITZ ou KREMNITZ
,
(Géog. mod.) ville

de la haute Hongrie au comté de Zoll , remarquable
par lés mines d’or & par les ducats qu’on y frappe

,
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qui paflént pour être la monnoie d’or la plus pure
6c la moins mélangée qui foit connue en Europe.
CRÉMONE, (Géog. mod.) grande &c forte ville

d’Italie au duché de Milan
,
capitale du Crémonois

,

fur le Pô. Long. 2y. 30. lat. 4.5. 8.

CRÉMONOIS
,
(le) Géog. mod. pays d’Italie au

duché de Milan
,
borné par le duché de Mantoue

,
le

Breflan, le Lodefan, le Crémafque, 6c le Parmefan,
Il eft très-fertile. Crémone en eft la capitale.

CREMPE, (Géog. mod.) ville d’Allemagne dans
le cercle de la baffe Saxe

, au duché de Holftein
,
ap-

partenante au roi de Danemark, fur la riviere de
Crempe.
CREMS

,
(Géog. mod.) ville d’Allemagne dans la

balle Autriche, fur la Crems, qui fe jette dans cet

endroit dans le Danube.
CREMSIER, (Géog. mod.) ville d’Allemagne en

Moravie
, fur la riviere de Morave.

CRENEAUX, en termes de Fortification
, font des

ouvertures qu’on pratique dans les murs de differens
ouvrages de la fortification

, ou dans les murs des
lieux qu’on veut défendre, pour y pafler le fufil &c
tirer fur l’ennemi. Le créneau diffère de l’embraftire,
en ce que celle-ci eft une ouverture pour tirer le ca-

non, 6c que l’autre n’cft que pour le fufil. On appelle
auflî le creneau meurtrière ; il doit avoir trois ou
quatre pouces de diamètre. (Q)

* CRENÉES, f. f. pl. déeflèsdes fontaines, ainfi

appellées du mot grec , fontaine.

CRENELAGE
,

f. f. à la Monnoie ; c’eft l’aéfion

par laquelle on donne à un flanc avec la machine à
marquer fur tranche

,
le cordonnet ou la légende fur

tranche. Voye^ Marquer sur tranche.
CRENELÉ , adj. en terme de Blajon. On dit qu’une

piece honorable d’un écu eft crentlée y lorfqu’clle eft

découpée comme l’étoient les anciennes murailles à
créneaux.

Le mot françois eft dérivé de cran , coupure, en-
taillure ; & l’anglois

, de ce que c’eft un endroit d’où
l’on peut combattre. Upton l’appelle en latin imba-

tallatum , mot forgé de l’anglois ; mais la plupart di-

fent pinnatum , de pinna , creneau. Voye^ Cré-
neaux. Menet. 6c Irév.

Son origine vient fans doute de ce que l’on don-
noit -ces fortes de figures aux guerriers qui avoient
les premiers efcalade une muraille

,
ou détendu avec

plus de courage. La Lande en Bretagne, d’argent à
la face crenelée de gueules.

(
V)

CRENELER, à la Monnoie
, c’eft marquer fur

tranche. Voye
{ Crenelage, Marque sur tran-

che.
CRENER, cifieau à crener. Voye

{
fart. ARDOISE.

CRENER
,
(Fondeur en caracl. d'Impré) eft une fa-

çon que les Fondeurs de caraftere d’imprimerie don-
nent à certaines lettres

,
comme par exemple aux f

,

f, fl', ff, des caratteres romains
,
6c beaucoup plus à

ces lettres en cara&eres italiques. La partie fupé-

rieurc & tournante en excédé le corps 6c porte à
faux. La façon eft de dégager légèrement avec un ca-

nif cette petite partie d’un peu de matière qui l’en-

vironne
,
afin qu’elle puifle fe loger facilement dans

le vuide que lui préfentera une autre lettre qui lui

fera contiguë.

CRENEQUINIER , f. m. (Are milit. & H
fi.

mod.)
homme de guerre allant à cheval

, & armé d’un ha-

billement de tête femblable au heaume ou cafque.

On formoit des corps de crenequinitrs dans notre

ancienne milice.

C R E N O N
,

f. m. (ardoife.) voye
{ l'article AR-

DOISE.
* CRÉOL ES , adj. pris fub. (Hijl. mod.) nom que

l’on donne aux familles defeendues des premiers £f-

pagnols qui s’établirent en Amérique, dans le Me-
xique. Elles font beaucoup plus nombreufes que les
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familles efpagnoles proprement dites & les rtieftiries,

les deux autres fortes de familles qu’on diftingue

dans ces contrées ; mais elles ne peuvent parvenir

aux grandes dignités. Si cette politique eft réelle

,

elle n’a pû manquer d’etre fuivie des inconvéniens

les plus fâcheux, comme d’exciter entre leshabitans

d’un même pays les diflenfions & la haine
,
d’affoi-

blir l’attachement à la domination dans l’efprit des

mécontens
, & de tenir le gouvernement en allar-

mes, & toujours attentif aux différens mouvemens
d’un grand nombre de fujets dont il eft peu fur.

* CRÊPE, f. m. (
Manufacî . enJ'oie.') étoffe claire

,

légère, & non croifée, de l'oie grife, ou telle qu’-

elle eft l'ortie du cocon ou plûtôt du roiiet fur le-

quel elle a été torfe
,
qui fe fabrique ainfi que la ga-

ze & autres étoffes fans croifure, fur le métier à deux
marches. Il y a des crêpes crêpés

,
& des crêpes liftes,

des crêpes ftmples & des crêpes doubles
; c’eft le plus

ou le moins de tors de la loie ,
fur-tout à la chaîne

,

qui fait le crêpage
, & le plus ou moins de crêpage.

On crêpe en trempant dans l’eau l’étoffe au lortir

du métier
,
& en la frottant avec un morceau de cire

préparée. On la blanchit ou on la teint enfuite en

noir, fur le cric
,
à froid, puis on lui donne l’eau

gommée. Les crêpes ont des aulnages différens : ces

aulnages fe marquent par dix - huit numéros qui

commencent à deux, fuivent laprogreflîondes nom-
bres pairs, défignent la largeur, & marquent cha-

cun un accroiflement d’un trente-deuxieme ou en-

viron de l’aulne de Paris. L’aulnage fur lequel ils fe

vendent a été pris en écru au lortir du métier
; il eft

marqué par un plomb. La demi-piece des crêpes fim-

ples eft communément de vingt-ftx aulnes
,
& celle

des crêpes doubles de dix-neuf aulnes. On porte ces

étoffes dans le deuil ; les liffes dans le petit deuil
, &

les crêpés dans le grand. Les premiers fe font fabri-

qués à Bologne en Italie , d’où ils ont été apportés

en France , les uns difent en 1667 par François

Bourgey , d’autres antérieurement par un nommé
Dupuy , Lyonnois. Voye^ dans le diclionn. du Comm.
toutes les tromperies qui peuvent avoir lieu , &c dans

la fabrication , & dans le débit de cette étoffe, dont

la plus importante eft de vendre des crêpes de Lyon

pour des crêpes de Bologne. Il n’y a que la chaîne qui

farte la ffifure dans le crêpe uni ; &c le gros crêpe ne

différé du crêpe crêpé
,
qu’en ce qu’il eft plus fort.

Crêpe
, (

Pcrruq .) Les Perruquiers appellent crêpe

les cheveux qu’ils ont nattés& tortillés dans leur lon-

gueur, après les avoir frifés parle bout, & avant

que de les mettre en pâté. Cette opération les fait

bouffer. On employé ces fortes de cheveux dans les

perruques ordinaires ,
mais on n’en met point dans

les perruques naturelles.

* CRÊPÉ , adj. (
Manufacî

.
foie & laine.) fe dit de

toute étoffe qui tient du crêpe ou du crépon, ou

dont la chaîne eft très-torfe ,
& la trame filee lâche-

ment. 11 y a une étoffe qui vient d’Angleterre fous le

nom de crifpée ou crijpé ; ce n’eft qu’une elpece d’é-

tamine dont le nom indique affez la fabrication.

Voye\ Crêpe & Crépon; voye^ Étamine.
CrEPÉE, voye{ l'article précédent.

CREPI, (Géog. mod.) ville de France dans l’île de

France, capitale du Valois. Long. 20. 28. lat. 49.

12.
* CRÉPIDES , fub. f. pl.

(’HiJl . anc.) efpece de

chauffure. Vcye^Vart. Chaussure. C’étoit chez les

Grecs celle des philofophes, & chez les Romains

celle du petit peuple. On ferroit les crépides , & el-

les fe nommoient alors crepidœ atratee. Elles ne cou-

vroient pas tout le pié. Les femmes les portoient dans

la ville.

CREPINE
,
f. f. (

Boutonnier
.) eft un ouvrage tra-

vaillé à jour par le haut, & pendant en grands filets

ou franges par en-bas, qui fe fait avec l’aiguille, le
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crochet, la brochette, les pinces

,
& le fufeau à Uf-

fer.

Les crépines fervent à enrichir les ornemens d’é-

glife, les meubles, les carroffes ,
&c.

Les matières qu’on y employé le plus ordinaire-

ment font l’or
, largent , la foie

,
le fil, &c.

On les cloue ou bien on les coud fur les étoffes,'

de maniéré que les franges tombent perpendiculai-

rement en en-bas.

Les maîtres Paflementicrs-Boutonniers ont droit

par Yarc. 24 de leurs ftatuts de 1653, de fabriquer

toutes fortes de crépines fans aucune exception. Mais
comme les crépines font de véritables franges

,
les

Frangiers ont aufti le droit d’en fabriquer.

Crepine
,

( Ràtijfeur & Boucher.) c’eft la toile de
graiffe qui couvre la panfe de l’agneau, & qu’on
étend fur les rognons quand il eft habillé. Voyeç le

diction, de Trév.

CREPIR
,
v. a£l en Bâtiment , eft employer le plâ-

tre ou le mortier avec un balai
,
fans paffer la truelle

par-deffus. Lat. arenatum opus , félon Vitruve. (P)
Crépir le crin

, (
Corditr.

)

c’eft faire bouillir le

crin dans l’eau après l’avoir cordé, pour le frifer &
le rendre propre aux Selliers, Tapiiïiers, & autres

artifans.

Suivant les reglemens rendus en faveur des maî-

tre Cordiers de Paris , il n’eft permis qu’à eux feuls

de faire crin
,
le crépir& le bouillir.

Crépir les cuirs
,
terme de Conoyeur qui ftgnifie la

même choie que tirer à la pommelle. Voye{ Pom-
melle.

Cette façon fc donne aux cuirs de vache avant

que de les paffer en fuif: elle fait fortir le grain du
côté de la fleur. Foye[ Corroyer.
CRÉPITATION, fub. f.

(
Chirurg

.) bruit que les

bouts ou pièces d’os font en fe froiflànt enfemble ,

lorfque le chirugien remue le membre pour s’aflurer

de l’exiftence d’une fraélure par l’organe de l’oüie.

Un des lignes fenftbles des fraftures, eft celui de
la crépitation. Pour faire avec le moins de douleur

cette épreuve
,
prefque toujours néceffaire , on tient

ou plutôt on fait tenir fixement la partie fupérieure

du membre cafte
,
tandis qu’on remue légèrement la

partie inférieure. Ce mouvement qu’on doit exécu-
ter le plus doucement qu’il eft poftible

,
fait frotter

les extrémités des os les unes contre les autres
, &

par conféquent occafionne la crépitation. Il arrive

quelquefois qu’on ne l’entend point , mais alors la

main lupplée à l’oreille; car ce mouvement produit

dans la main une fenfation, qu’il ne produiroit pas
s’il n’y avoit point de fraélure.

Il faut prendre garde de confondre la crépitation

dont il s’agit, avec l’efpece de craquement qu’on
fent en preffant les tumeurs emphyfémateufes

, &
fur-tout avec le cliquetis des articulations : ce der-

nier cliquetis, qui peut être plus ou moins fenfible,

fe rencontre aflez ordinairement quand les jointures

ont fouffert; &il dépend de ce que les ligamens en
fe gonflant fe raccourciffent, ferrent les os de plus

près, & chaffent d’entr’eux la fynovie.

Nous avons en françois les trois termes craque-

ment , cliquetis , crépitation
,
qui expriment très-bien

le bruit que font les os par leur choc
,
leur froiffe-

ment ou leur tiraillement dans diverfes maladies,

mais ils ne caraûérifent pas ces maladies ; il faut la

théorie & la connoiffance de l’art pour éviter de les

confondre. C’eft ce qui conftitue la différence du chi-

rurgien au bailleul, c’eft-à-dire de l'homme éclairé

dans fa profeftîon à un ignorant téméraire
, qui oie

en ufurperla pratique. Foye^ Fracture. Art. deM.
le Chevalier DEjAUCOURT.

* CREPON, fub. m. (
Manufacî . en laine.) étoffe

non croifée dont la chaîne eft filée plus torfe que la

trame. Eilefe fabriquefur le métier à deux marches,
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ainfi quô les étamines. Il

y
en a un grand nombre

d’efpeces, qui portent différons noms félon les lieux

où elles ont été fabriquées. : les unes font entière-

ment laine
, les autres foie & laine, & même d’en-

tierement foie : ces dernieres fe fabriquent à Naples,
où on les appelle ritorti.

CREPUSCULAIRE
,
adj. (.Afir.) On appelle cer-

cle crépufculaire un cercle parallèle à l’horifon, &
abaiffé au-deffous de l’horizon de 1 8 degrés

; c’eft le

cercle terminateur des crépufcules. Voyez à l'article

fuivant CRÉPUSCULE.
CREPUSCULE, f. m. en Afironomie , eft le tems

qui s’écoule depuis la première pointe du jour juf-
qu’au lever du foleil, & depuis le coucher du foleil

jufqu’à la nuit fermée. Voye^ Jour
,
Lever

,
&c.

On fuppofe ordinairement que le crépufcule com-
mence & finit, quand le foleil eft à dix-huit degrés
au-deffous de l’horifon. Il dure plus long-tems dans
les folftices que dans les équinoxes

,
& dans la fphere

oblique que dans la fphere droite. On en peut voir
la raifon dans les injl. ajlronom. de M. le Monnier,
page 40à &fttiv.

Les crépufcules font caufés par la réfraftion que
fouffrent les rayons du foleil en paffant par l’atmof-
pliere

, qui réfléchit enfuite ces rayons jufqu’à nos
yeux. En effet fuppofons un obfervateur en O (PI.
agronomique

, fig. 41. f dont l’horilon fenlible foit
d B que le foleil foit au-deffous de l’horifon

; le

rayon E T du foleil entre d’abord dans l’atmof-
phere en E

, & devroit naturellement continuer fa

route fuivant E T
,
en s’éloignant de la terre. Or,

comme les couches de l’atmofphere font d’autant
plus denfes qu’elles font plus proches de la terre, les

rayons du foleil paffent continuellement d’un milieu
plus rare dans un plus denfe

; ils doivent donc fe
rompre (voye^ Réfraction) en s’approchant tou-
jours de la perpendiculaire

,
c’eft- à -dire du demi-

diametre C E. Par conféquent ces rayons n’iront
point en T

,

mais viendront toucher la terre en D
pour tomber enfuite fur A en un point de l’horifon
fenfible ; & de tous les rayons qui font rompus en E,
aucun ne peut arriver en A que le rayon A D. Or,
comme les particules de l’atmofphere réfléchiffent

les rayons du foleil (voye{ Réflexion), & que
l’angle D A C eft égal à CA O , les rayons réfléchis

en A viendront en O, lieu du fpeâateur
; ainfi le

fpe&ateur recevra quelques rayons
, & par confé-

quent commencera à appercevoir la pointe du jour.

On peut expliquer de la même maniéré le crépuf-

cule du foir par la réfraâion & la réflexion des rayons
du foleil.

L’abaiffement du foleil fous l’horifon
,
au commen-

cement du crépufcule du matin , ou à la fin du crépuf-
cule du foir, fe détermine aifément; favoir, en ob-
fervant le moment où le jour commence à paroître
le matin

, ou bien celui où il finit le foir
; & trou-

vant enfuite le lieu du foleil pour ce moment, & par
conféquent la quantité dont il eft abaiffé au-deffous
de l’horifon.

Alhazen la trouve de dix-neuf degrés
, Tychode

dix-fept
, Stevin de dix-huit

,
Caffini de quinze

; Ric-
cioli le matin dans les équinoxes de i6 d

, le foir de
20 d

30', le matin au folftice d’été de 2.

i

d 15', & le

matin au folftice d’hyver de I7 d 15'. "Wolf, élémens
d'Aflronomie.

Ôn ne fera point étonné de la différence qui fe
trouve entre les calculs de tous ces aftronomes,fi
on remarque que la caufe du crépufcule eft fujette aux
changemens. En effet

,
fi les exhalaifons répandues

dans l’atmofphere font plus abondantes ou plus
hautes qu’à l’ordinaire

,
le crépufcule du matin com-

mencera plutôt
, & celui du foir finira plus tard que

de coutume
; car plus les exhalaifons feront abon-

dantes, plus il y aura de rayons réfléchis, par con-
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féquent plus la lumière fera grande ; & plus lès ex-*
halaifons feront hautes, plus elles feront éclairées
de bonne heure par le foleil. A quoi on peut ajou-
ter que quand l’air eft plus denfe

,
la réfraction eft

plus grande
; & que non - feulement la denfité de.

1 atmofphere eft variable
, mais aufft fa hauteur par

rapport à la terre. Cependant il paroît qu’aujour-
d’hui les Aftronomes conviennent affez généralement
de prendre 18 degrés pour la quantité du moins
moyenne de l’abaiffement du foleil

, à la fin ou au
commencement du crépufcule.

De ce que nous venons de dire
,

il s’enfuit que
quand la déclinaifon du foleil & l’abaiffement de l’é-

quateur fous l’horifon
,
font tels que le foleil ne déf-

end pas de 18 degrés au-deffous de l’horifon
, le

crépufcule doit durer toute la nuit. C’eft pour cela
que dans nos climats au folftice d’été nous n’avons

,

pour ainfi dire
,
point de nuit

, & que dans des cli-
mats plus feptentrionaux il n’y en a point du tout,
quoique le foleil foit fous l’horifon. C’eft ce qui ar-
rive, quand la différence entre l’abaiffement de l’é-
quateur& la déclinaifon boréale du foleil eft plus pe-
tite que 18 degrés. Il fuffitde faire la figure pour s’en
convaincre.

L'élévation du
'
pôle (fig. 42.) & la déclinaifon du

foleil étant donnés , trouver le commencement du cré-
pufcule du matin & lafin du crépufcule du foir. Puif-
que dans le triangle P SZ , les trois côtés font don-
nés : favoir, P Z complément de l’élévation du pô-
le E R, P S complément de la déclinaifon

, & S Z
fomme du quart de cercle Z D , &c de l’abaiffement
D S du foleil , on trouvera l’angle Z P S. Voye{
Triangle. Enfuite on convertira en tems le nom-
bre de degrés de cet angle

,
& l’on aura le tems qui

doit s’écouler depuis le commencement du crépufcule

du matin jufqu’à midi. Voye^ Tems.
Pour trouver le crépufcule par le moyen du globe

artificiel
,
voye{ Globe.

Le crépufcule eft un des principaux avantages que
nous retirons de notre atmofphere; en effet, fi nous
n’avions point d’atmofphere autour de nous , la
nuit viendroit dès que le foleil fe cacheroit fous no-
tre horifon

, ou le jour naîtroit dès que le foleil repa-
roîtroit, & nous paflerions ainfi tout d’un coup des
tenebres a la lumière & de la lumière aux ténèbres.
L atmofphere dont nous fommes environnés fait que
le jour & la nuit ne viennent que par des degrés in-
fenfibles.

Kepler a prétendu expliquer les crépufcules par le
moyen d’une matière lumineufe répandue autour du
foleil, qui, s’élevant près de l’horifon en forme de
cercle

, forme ,
félon lui

,
le crépufcule ; cette matière

peut bien y entrer pour quelque chofe
; mais le cré-

pufcule qui en provient paroît d’une bien moindre
durée que celui qui eftcaufé par notre atmofphere,
lequel ne finit que quand le foleil eft à environ 18
degrés au deffous de l’horifon. Il y a apparence que
cette matière qui eft autour du foleil eft ce qui pro-
duit la lumière zodiacale. Voyei Lumière zodia-
cale & Aurore boréale.

Les crépufcules d’hyver font moins longs que ceux
d’été

;
parce qu’en hyver l’air étant plus condenfé

doit avoir moins de hauteur
, & par conféquent les

crépufcules finiffent plutôt ; c’eft le contraire en été.
De plus les crépufcules du matin font plus courts que
ceux du foir ; car l’air eft plus denfe & plus bas le

matin queJe foir, parce que la chaleur du jour le di-

late & le raréfie, & par conféquent augmente l'on

volume & fa hauteur. Le commencement du crépuf-
cule arrive lorfque les étoiles de la fixieme grandeur
difparoiffent le matin

; mais il finit quand elles com-
mencent à paroître fur le foir

, la lumière du foleil

dont l’air eft pénétré étant le feul obftacle qui les em-
pêçhoit de paroître, En été yers les folftices, le cré

-
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pufcule s’eft trouvé quelquefois durer trois heures

(f^atre minutes ,
& celui du foir prefque la moitié de

la nuit. Voyt{ infl. ajlron. de M. le Monnier.

De tout ce que nous avons dit , il s’enfuit que le

commencement du crépufcule du matin on la lin de

celui du foir étant donnés, on trouvera facilement

l’élévation de l’air qui réfléchit la lumière. Car la

En du crépufcule arrive lorfque les rayons S D (fig.

4/.) qui partent du foleil
,
rafent la terre & fe réflé-

chiffent vers l’œil de l’obfervateur par les parties

les plus élevées A de l’atmofphere; deforte que me-

nant du point O un rayon O A tangent de la terre

,

qui l'oit réfléchi en A D , 6c qui rafe la terre en D
,

il faut que la hauteurA N de l’atmofphere foit tel-

le
,
que ce rayon A D faffe avec l’horifon A B un

angle de 1 8 degrés ;
parce que le crépufcule commence

ou finit , lorfque le foleil eft à 1 8 degrés au-deffous

de l’horifon. M. de la Hire a fait ce calcul dans les

mémoires de l’académie des Sciences de Paris pour

l’année 1713 ,
en ayant égard à quelques autres cir-

conftances dont nous ne faifons point mention ici

,

& qu’on peut voir dans Ion mémoire 6c dans les infl,

afron. page 403 ; il a trouvé la hauteurA N de Pat-

inofphere d’environ 1 5 j lieiies.

Dans la fphere droite
,
c’eft-à-dire pour les habi-

tans de l’équateur
,

les crépufcules font plus courts

que par-tout ailleurs
,
parce que le foleil defcend

perpendiculairement au-defTous de l’horifon
, & que

par conféquent il eft moins de tems à s’abaifl’er fous

l’horifon de la valeur de 18 degrés. Plus on s’éloigne

de l’équateur,plus les crépufcules font longs
;
& enfin

proche des pôles ils doivent être de pluüeurs mois.

Il y a pour chaque endroit du monde un jour

dans l’année où le crépufcule eft le plus court qu’il

eft pofiible. On trouve dans Panalyfe des infiniment

petits à la fin de la troifieme fettion un problème où
il s’agit de trouver ce jour du plus petit crépufcule ,

l’élévation du pôle étant donnée. On trouve aufli

une folution de la même queftion dans les infl. ajlr.

de M. le Monnier ,
page 407. Ce problème eft réfolu

très-élégamment dans les deux ouvrages , & ne pré-

fente aucune difficulté confidérable ; cependant M.

Jean Bernoulli dit dans le recueil de les œuvres,

tome I. page 64. qu’il en a été occupé cinq ans fans

en pouvoir venir à bout. Cela vient apparemment

de ce qu’il avoit d’abord réfolu le problème analyti-

quement ,
au lieu d’employer l’efpece de fynthèfe

qu’on trouve dans Yanalyfe des infiniment petits &
dans les injl. aflron. fynthèfe qui rend la folution bien

plus fimple. En effet, fi on refoud ce problème ana-

lytiquement ,
on tombe dans une équation du qua-

trième degré, dont il faut d’abord trouver les quatre

racines, & enfuite déterminer celle ou celles de ces

racines qui réfolvent la queftion. Comme cette ma-

tière n’a été traitée dans aucun ouvrage que je fâ-

che avec affez de détail
,
je vais la développer ici

fuivant le plan que je me fuis fait d’éclaircir dans

l’Encyclopédie ce qu’on ne trouve point fuffifam-

ment expliqué ailleurs.

Soit (fig. 4/. n°. 2. aflron.) P le pôle, Z le zé-

nith, HO l’horifon, E Cle rayon de l’équateur, E e

la déclinaifon cherchée du foleil le jour du plus pe-

tit crépufcule; ho le cercle crépufculaire parallèle à

l’horifon, lequel cercle eft abaiffé au-deffous de l’ho-

rifon de 18 degrés, fuivant les obfervations. Soit

l’inconnue C c finus de la déclinaifon du foleil = s

,

& foient les données C Z — 1 ,
C Q finus de 1 8 de-

grés — k, P N finus de la hauteur du pôle = h, on

trouvera c T = -, T S = -r=== i & par con-
VI-— AA r I— hn

féquent c S=z ^-4=^4= 1 ot c e ou \/ 1— s s étant prife
v/ 1 — AA

pour finus total
,
c S eft le finus de l’angle horaire

depuis le moment de fix heures jufqu’à la fin du cré-

CRE
pufcule , $c c T le finus de l’angle horaire depuis le

moment de fix heures jufqu’à Pinftant où le foleil

atteint l’horifon. Donc — eft le finus
V' 1 — AA. y 1 — 1:

du premier angle
,
& hs — eft le finus

du id ; or la différence de ces deux angles eft pro-

portionnelle au tems du crépufcule. Donc nommant

le premier finus u
,
& le fécond on aura —

—f—Jt—— un minimum , & par conféquent

d u‘= p,.
—-p_ ; fubftituant pour u & u leurs valeurs

,

en ne faifant varier que s, on parviendra à une équa-

tion de cette forme—h t s k _ ~ Z h —

_

y,
I—u—AA—Z As k—kk V'i-ss-hA

— o ; c’eft-à- dire s* -f- -f— — ** + s hh —
^-f

— h h— 0.

Cette équation peut être regardée comme le pro-

duit de ces deux- ci s s — 1 =.0

;

n-|- -J- h h

= 0
(
Voye{ Equation) ; d’où l’on tire les quatre

valeurs fuivantes de sjs=i i
s= — 1 ;

s = — £-4.

AÀ-AA= -_ h 4. A y'—-Tk &s=-r-T i/
'TZinr

kk kl h h

Or de ces quatre valeurs , il eft d’abord évident

qu’il faut rejetter les deux premières ; car l’une don-
neroit la déclinaifon boréale du foleil = 1 ,

l’autre

la déclinaifon auftrale = 1 , & cela ne fe peut pour
deux raifons: i° parce que la déclinaifon du foleil

n’eft jamais égale à 90 degrés : 20 parce que^ = 1,

donneroit les finus des deux angles horaires égaux
à l’infini

,
comme il eft aifé de le voir : ce qui ne fe

peut ;
car tout finus réel d’un angle réel ne fauroit

être plus grand que l’unité. Il ne refte donc que les

deux valeurs - & - *-*'^*r j'exa.

mine d’abord la fécondé de ces deux valeurs
, je

vois qu’elle eft négative , ce qui indique que la dé-

clinail’on donnée par cette valeur eft auftrale & non
boréale , comme nous Pavons fuppofé dans la folu-

tion.

D’ailleurs il faut que foit plus petit que

le finus total , & jamais plus grand que le finus e de

13 d
1 ,

qui eft la plus grande déclinaifon du foleil;

ce qui donne h-{- ky/ 1 — k k<.ou= k e

,

& par con-

féquent h = ou < de plus fi on cherche la

tangente de la moitié de l’angle dont le finus eft k ,

c’eft-à-dire de la moitié de Parc crépufculaire de 18

degrés
,
6c par conféquent la tangente de neuf de-

grés, en trouvera que cette tangente eft
^

^

—

—

-

car i° la tangente de l’angle dont le finus eft A, eft

— (yoyei Tangente) ; 2
0

fi on divife cet an-

gle en deux parties égales , & qu’on nomme * la

tangente de la moitié de l’angle
,
on aura cette pro-

portion x :
———— x : : 1 : * car on fai* qu©

dans un triangle dont l’angle du fommet eft divi-

fé en deux parties égales
,

les parties de la bafe

font comme les côtés adjacens. Donc ~ ^—__

donc au lieu de s — — h (
1

J
ou peut met-

tre s — — donc on dira, comme la tangente x

de neuf degrés eft au finus de l’élévation du pôle

,

ainfi le finus total eft au finus de la déclinaifon auf-

trale. Il faut donc pour que s foit = j, que l’élé-

vation du pôle foit très -petite, puifque x eft déjà

une
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une quantité très-petite

, 6c que
h- ne fauroit être >’

e ; ainfi cette racine s= — - ne fervira de rien dans

les cas où + *
fera > c. Nous verrons dans la fuite

ce qu’elle indique lorfque
j eft < c.

A l’égard de l’autre valeur s = — h ~ h k

h »

elle^eft évidemment négative auffi, puifque i eft >
ce qui donne encore la déclinaifon du foleil

auftrale ; & comme on a
i-i/i-k k

k

k

i + i/i - k k

(ce qu’il eft aifé de voir en multipliant en croix les
deux membres ) il s’enfuit que cette fécondé valeur
eft = — h x ; donc on dira , comme le rayon eft à la

ta'Agente de neuf degrés
,
ainfi le finus de la hauteur

du pôle eft à la déclinaifon auftrale cherchée : c’eft

l’analogie que M. Jean Bernoulli 6c M. de l’Hôpital

ont donnée pour la folution de ce problème
; 6c la

racine s= — h x refont par conféquent la queftion

,

parce que h x eft toujours plus petit que e; car la

tangente x de 9 degrés eft plus petite que le finus e

de 23 d Mais l’autre racine s = réfout - elle

auflî le problème ? Voilà où eft la difficulté.

Pour la réfoudre
,
nous n’avons qu’à fuppofer

dans la folution primitive que la déclinaifon foit

auftrale au lieu d’être boréale
,
6c faire le calcul

comme deffus, nous trouverons ——r

^1—S S. Sl-hh

pour le finus*d’un des angles horaires, 6c
Vi- ssVi nh

pour l’autre; nous verrons de plus que c’eft alors la
fomme de ces angles , 6c non leur différence

,
qui

eft le tems du crèpujcule

,

comme il eft ailé de le prou-
ver en confidérant la figure, le point t fe trouvant
de l’autre côté de E ; car le point c fe trouvera alors
entre les points T 6c S , & T S fera égale non à la
différence, mais à la lomme de c S 6c de c T. Ache-
vant donc le calcul, on trouvera une équation qui
ne différera de l’équation du quatrième degré en 5

trouvée ci-deffus
,
que par les lignes des termes im-

pairs, c’eft-à-dire des termes où font si & 5. Cette

équation fera le produit de 1 J — 1 par s s —~ +
h h ,6c l’on aura deux valeurs pofitives de r

, favoir

•s = Ce font les deux valeurs de s, lorf-

que la quantité du quatrième degré *4 — iifi.

eft fuppofée = o. Cela pofé, on peut regarder cette
quantité comme le* produit de 1 — s s pofitive par

t — h h — s s i 6c lorfque *4 - -+ &c. fera

> o

,

on aüra — — h h — s s > o,6cs s-\-

I

l h^-

^ < o

,

& par conféquent s — <
h — k k ^

1
1 < hJ^- * <

*

r +**¥**&, >
-LL. Donc la quantité s4 - - &c. < odon-

nera j> j + —‘—Ai ;Scs < Or la

quantité s*— &c. = o , vient de
( s k —

y i- ss-kh- + h (/i-ss-hh+ihks-kk ; en
fuppofant la forante ou la différence des deux angles
horaires égale à un minimum; la fomme pour le cas
de— A, 6c la différence pour le cas de + A; donc la

quantité**—— S-c. < o ou - s4+ JAd.
1

ô-c. > 0j

viendra ( en fuppofant s k-

h

pofitive') de {sk-k)
|/i-j i-AA > h |/i - j s- h 'h+ 2. à k s — i k~- or
pour que s k - A (oit pofitive dans cette condition

’

lomelK, *
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i! faut prendre ^ + h iLl ~LL ; donc fi s > i

V\ -kk
,—-— j

on a la différence des deux angles horaires

pofitive : je dis la différence
, 6c non la fomme ; car

li c’étoit la fomme, il faudroir que h dans le fécond

membre eut Je figne - ; donc la valeur de 5 = \
+ h- ~

k

kh donne, non la fomme des deux arcs égale

à un minimum
,
mais leur différence égale à un mi-

nimu™ vjedisà un minimum ; car prenant 5 plus grand

— ,
la différence fe trouve pofitive. E".

—; Ü ne

que

Minimum. Donc la valeur de s z

réfoud pas le problème du plus court crépufcule ;
mais un autre problème, qui n’eft ni celui du plus
court, ni celui du plus long crèpujcule , 6c qui néan-
moins le réduit finalement à la même équation du
quatrième degré

; parce que les quantités étant éle-
vées au quarré

, la différence des fignes difparoît;
Ceci ne lurprendra point les algébriftes qui favent
que fouvent une équation donne par l'es differentes
racines non-feulement la lolution du problème qu’on
s’eft propofé, mais la folution d’autres problèmes
qui ont rapport à celui-là

, fans être le même. Plu-
sieurs équations très-différentes

,
lorfque l’on n’a pas

ôté les lignes radicaux, deviennent la même lorf-
qu’on les ôte. A'oyeç Equation.

Enfin, fi on fuppofe i4 — iili &c , > o, & s >
—

,
on trouvera que ces conditions donnent

~ s4 + —f- &c. < 0

,

& par conféquent
( à caufe

que^ h -sk eft ici pofitif) (h - s k) \/7— ss — hh <
k ^î—ss—hh+ 2 h s k—kk & h \/i-ss-hh-~ihsk
— k k -}- (s A — k) y i—ss—hh > o;donc la diffé-
rence de l a lomme des deux arcs eft= o, lorfque

s — 1 ~
i & eft pofitive

, lorfque s eft plus

grand. Donc cette fomme eft un véritable minimum
,

lorfque s = —1— 1 ~~

. , & par conféquent cette va-

leur de 5 eft la feule qui réfolve véritablement le
prooleme du plus court crépufcule : je dis du plus
court & non pas du plus long. Car l’équation du
plus long crèpujcule leroit la même que celle du plus
court, en tailant la différence = o

;

parce que la ré-
glé pour les maxima & pour les minima eft la même *

ainfi il pouvoit encore refter ici de l’équivoque;
mais elle eft levée entièrement, lorfque l’on confi*

dere que s > -—h L donne la différence

pofitive
, ce qui indique le minimum. Si la différence

étoit négative
,

alors le tems du crèpujcule feroit
un maximum. Mais

, dira - 1 - on
,
quei fera le jour

du pins long crépufcule ? Car il y en aura un. Je ré-
ponds que le plus long crépufcule ne fe trouve pas
en failant la différence de la lomme des arcs égale à
zéro , mais en prenant le crèpujcule du jour de la plus
grande déclinaif on boréale du loleil

, 6c celui du jour
de la plus grande déclinaifon auftrale, 6c en cher-
chant lequel de ces deux crèpufcules eft le plus grand.
Cai il n y a qu’un feul crèpujcule qui foit le plus court,
puilqu il n’y a qu’une valeur de s pour le plus court
crèpujcule ; donc c’eft un des deux crèpufcules extrê-
mes qui eft le plus long. V. fur tout cela les art. Ma*
ximum Ôc Minimum , où nous ferons plulieurs re-
marques lut les quantités plus grandes & plus petites.
M. de Maupertuis dans la première édition de Ion

Aftronomie nautique
, s’eft propofé la même quef-

tion que nous venons de difeuter
; il l’a réfolue en

très-grande partie
, 6c nous devons ici lui en faire

honneur;cependantily reltoit encore quelque choie

M ni m
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à diicuter

; & c’eft apparemment pour cette raifon

qu'il a fupprimé cette folution dans la fécondé édi-

tion de fon ouvrage
,
pour n’être pas obligé

,
en la

donnant tout au long, d’entrer dans un détail que
fon plan ne comportoit pas. Nous avons tâché d’y

fuppléer ici
,
& de remplir un objet que M. de Mau-

pèrttiis auroit fans doute rempli aifémem lui-même,
s’il J 'avoit jugé à propos. (O)
CREQUIER, f. m. (.BlaJ'on .)

forte de prunier

fauvage, qui croît dans les haies de Picardie, & qui

porte un fruit qu’on appelle creqitc. Quelques-uns
veulent cependant que le crequier (oit un arbre ima-
ginaire. La maifon de Crécjui en porte un dans les

armes , où il eft repréfente avec fept branches difi-

pofées en torme de chandelier,& de petits fruits com-
me des câpres. Le P. Meneftrier dit que le crequier eft

un cerilier fauvage
,
qui ayant été mal repréfenté

dans un tems où les Peintres & les Graveurs n’é-

toient point habiles
,
a toujours retenu depuis la mê-

me figure dans les armoiries. Diclionn. de Trcv. (F)
* CRÈS

,
f. f.

(
Manu/, en toile.') toile qui fie fabri-

que à Morlaix & aux environs. Il y en a de com-
munes qu’on appelle Rofconnes , Gratiennes

, Peder-
necqs , Landernnux

, Plougajlel , Saint-Paul
, Plou-

vigneaux
, Prats

, & qui ont de largeur la demi-aul-
ne de Paris. Les autres font ou de deux tiers } u lies

,

ou de trois quarts juftes. Voyt{ les diclionn. de Trcv. de
Disk

, & les régi, du Comm.
CRESCENTINO, (Gcog. mod.) ville d’Italie au

Piémont
,
dans le Verceillois

,
fur le Pô. Long. ai.

40. lat. JS. jo.
CRESCIER,

(
Gcog. mod.

) petite ville d« la

SuilTe dans la principauté de Neufchâtel
, apparte-

nant au roi de Pruffe.

CRESSON
, f. m. (

Hijl. nat. bot.
) najlurtium

,

genre de plante dont la fleur eft à quatre feuilles

dilpofées en croix
; le calice pouffe du fond un piftil

,

qui devient
,
après que la fleur elt paffée

, un fruit

prefque rond
, applati

, compofé de deux panneaux
léparés par une cloifon tranfverfale, contre les bords
de laquelle font aflèmblés les panneaux. Ce fruit ren-

ferme des femences ordinairement plates. Ajoutez
au caradere de ce genre que les feuilles font dé-

coupées, ce qui fait une différence entre le crejfon

& le thlapJi.Tonrneï. injl. rei herb. Voy. Plante.
(
1
)

Cresson d’eau ou de fontaine
,
(Mat. med.

Pharm. & Dicte.) Le crejfon d'eau elt une des plan-

tes anti-feorbutiques
,
des plus aftives & des plus

efficaces
;
elle contient un efprit allcali volatil

, af-

fez fenfible
, cjui s’élève dans la diltillation à un

très-lcger degre du feu : c’elt pourquoi les méde-
cins exads ne doivent point la preferire fous forme
de décodion ; auffi en ordonne-t-on communément
le fuc à la dofe de trois ou quatre onces : on peut
exprimer ce fuc commodément de la plante fraîche

dans tous les tems de l’année.

Si l’on veut faire entrer cette plante dans les bouil-

lons anti-fcorbutiques, qui font des remedes fort ufi-

tés
,

il faut néceflairement ou fe contenter de l’infu-

fion de la plante au bain-marie
, & dans des vaiffeaux

exadement fermés , ou en introduire le fuc dans le

bouillon à demi-refroidi.

On prépare dans les boutiques une eau diftillée

,

& un extrait de crejfon; on préparoit auffi fon lél li-

xiviel , lorfqu’on n’avoit pas encore découvert que
ces fortes de fels ne retenoient rien des vertus par-

ticulières des plantes dont ils avoient été tirés.

Le lue ,
l’eau diftillée de crejfon

,
font de très-bons

anti-fcorbutiques , très-analogues au fuc & à l’eau

de cochléaria , dont ils font même les luccédanés

ordinaires, Foye^ Cochléaria.
On employé encore allez communément & avec

fuccès le fuc de crejfon , foit léul
,
foit coupé avec du

petit-lait
, dans différentes maladies de la peau &

C R E
des reins

, dans les maladies des yeux, dans les ob-
ftrufiions commençantes

, & dans quelques maladies
de la poitrine

,
comme les afthmes & les phthifies au

premier degre ; on le fait même manger dans ces der-
niers cas, à poignée

,
par bottes, ou fans dofe; &

1 efficacité de cette plante donnée de cette façon, eft

confirmée par plufieurs oblervations.
Plufieurs auteurs recommandent l’ufage extérieur

du crejfon pour la gale de la tête des petits erifans ,& pour les dartres legeres.

La préparation du fuc de l’eau diftillée qui contient
toutes les parties volatiles du crejfon , n’ont rien de
particulier; voycj Suc

, Eau distillée : il faut
feulement avoir foin dans la diftillation de cette
plante, comme de routes celles de la même claffe,
de ne point fe fervir de vaiffeau de cuivre

,
ceux

memes qui font étamés n’étant pas très - sûrs. Il

faut fe fervir des vaiffeaux d’étain. Foye^ Distil-
lation.

Le crejfon mangé crud avec les volailles & fous
quelqu’autres viandes rôties, en eft un affaifonne-
ment très-falutaire ; il excite l’appétit

, favorile la

digeftion
; il produit les mêmes bons effets

, mangé
en falade

, foit feul ,
foit avec quelqu’autres herbes

infipides, dont il corrige la crudité. Son ufage dié-
tétique eft fort analogue à celui de la moutarde.
Voyei Moutarde.

Outre l’eau diftillée , & l’extrait de crejfon que l’on
tient dans les boutiques, cette plante eft encore d’un
fréquent ufage en Pharmacie ; elle entre dans le dc-
coctum , 6c le vin anti-feorbutique

, dans l’eau géné-
rale

, dans l’eau, & le firop anti-fcorbutiques. L’eau
diftillée entre dans la compofition de l’eau pour les

gencives.

Cresson alenois ; le crejfon alenois eft très-peu
employé en Médecine ; on peut pourtant s’en fervir

comme de la plupart des anti-fcorbutiques fclkalins ,
auxquels il n’eft pas inférieur en vertu

, 6c qui pour-
roi t même être préféré dans quelques cas, à caufe de
fa partie aromatique qui eft affez fenfible

; fon ufage
diététique nous eft beaucoup plus familier: on le

mange très-communément en falade
,
mêlé avec les

plantes infipides
,
comme la laitue

,
la chicorée

,

dont il releve non -feulement le goût, mais même
dont il facilite la digeftion. Voyc{ Salade, (b)

CREST (le) Gcog. mod. petite ville de France
en Auvergne, près de l’Ailier. Il y a une autre petite
ville de ce nom en France dans le Dauphiné

, fur la
Dorme. Long. 22. 44. lat. 44. q.5 .

CRÊTE DE COQ, crijla gain
, terme d'Anato-

mie ; eminence de l’os ethmoide qui avance dans la

cavité du crâne
, & à laquelle s’attache la partie de

la dure-mere qui fépare le cerveau en deux
, & que

l’on nomme la faulx. Foye
^ Cerveau.

Cette éminence eft appellée crête de coq , parce
qu’elle en a la figure. Voyc^ Coq.
Dans les adultes elle paroît d’une feule piece,

avec la cloifon de l’os cribleux ou ethmoide. Voyt^
Ethmoïde.
On donne encore le nom de crête à différentes

éminences inégales & longues
, de certains os. La

crête du tibia

,

la crête de l'os des hanches. (L)
Crete de Coq

,
(Bot. & Mat. med.) efpece de

pédiculaire. Cette plante n’eft point en ufage parmi
nous : on la croit cependant propre à arrêter les hé-
morrhagies de toutes efpeces

,
étant prife en décoc-

tion. On la met au nombre des plantes vulnéraires,
& on la dit excellente pour guérir les fiftules. (b)

Crêtes, en Bâtiment,et font les cueillies ou arrê-

tieres de plâtre, dont on fcelle le? tuiles laitières. (P)

Crête du chemin - couvert
,
ou plutôt du

glacis
, eft en Fortification

,

la partie la plus éle-

vée du glacis. Ainfi l’on dit qu’on eft logé fur la crées
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du glacis y lorfqu’on eft établi fur le haut du glacis.

(<2 )

Crête ou Pâté
, (

Jard.

)

eft un terme de terraf-

fier
,
qui fignifîe une élévation ou butte de terre que

l’on trouve en dreflant un terrein
, & qu’il faut ar-

rafer. (K)
Crete, voyc{ Candie.
CRÊTÉ, adj. terme de BLafon ; il fe dit des coqs

,

à caufe de leur crête.

Vaugué en Vivarès
,
d’azur au coq d’argent

,
crê-

té 6c barbelé de gueules.

CRETENETS
,

f. m. plur. (Hijl. eccléf
. ) commu-

nauté d’eccléfiaftiques
,
fondée vers le milieu du der-

nier ficelé par M. Cretenet.

CRETENISTES
, f. f. pl. (Hijl. eccléf.) fœurs de

la congrégation de S. Joleph ,
ainfi appellées d’un

chirurgien de Champlite en Bourgogne nommé
Cretenet

,
qui les inftitua dans plulieurs lieux.

CRETINS
,

f. m. plur. (Hijl. mod.) on donne ce

nom à une efpece d’hommes qui naiffent dans le Va-

lais en allez grande quantité
,
& fur-tout à Sion leur

capitale. Ils font fourds
,
muets

,
imbecilles

,
prefque

inlenfibles aux coups, 6c portent des goêtres pen-

dans jufqu’à la ceinture
;

allez bonnes gens d’ail-

leurs
,

ils font incapables d’idées , 6c n’ont qu’une

forte d’attrait affez violent pour leurs befoins. Ils

s’abandonnent aux plaifirs des fens de toute efpe-

ce, 6c leur imbécillité les empêche d’y voir au-

cun crime. La fimplicité des peuples du Valais

leur fait regarder les Crétins comme les anges tuté-

laires des familles, & ceux qui n’en ont pas le

croyent alTez mal avec le ciel. Il eft difficile d’expli-

quer la caufe & l’effet du Cretinage. La malpropreté

,

l’éducation, la chaleur cxceffive de ces vallées
,
les

eaux
, les goêtres même

,
font communs à tous les

enfans de ces peuples. Ils ne naiffent pas cependant
tous Crétins. Il en mourut un à Sion pendant le fé-

jour que fit en cette ville M. le comte de Maugiron ,

de la lociété royale de Lyon; on ne voulut point lui

permettre de le faire ouvrir. 11 s’eft borné à exami-
ner (apparemment furie vivant) les deux fexes; il

n’y a rien remarqué extérieurement d’extraordinaire

que la peau d’un jaune fort livide. Voye^ Va lais.
Ce détail eft tire d’un mémoire de M. le comte de

Maugiron, dont l’extrait nous a été communiqué,

& qui a été lu à la fociété royale de Lyon. (O)
* CRETONNE , f. f. (Manuf. en toile.) toile blan-

che
,
ainfi nommée de celui qui en a fabriqué le pre-

mier ; elle a la chaîne de chanvre, & la trame de lin
;

la largeur 6c la longueur des pièces varient beau-

coup. Il y a des cretonnes fines
,
groffes

, & moyen-
nes. Voye{ les dicl. du Comm. & de Trév.

CREVANT
,
(Géog. mod.) petite ville de France

en Bourgogne
,
fur la riviere d’Yonne.

CREVASSE À LA LEVRE
,
labrifulcium

,
(Mal.)

fymptome concomitant des écrouelles
, des fievres

,

de la chaleur augmentée
,
de la gale

,
des dartres

, de
l’enchifrenement, de la fievre maligne

, & des mala-
dies peftilentielles. Voye

i

Gersure.
Crevasse ,

en Bâtiment ou Architecture , eft une
fente ou un éclat qui fe fait à un enduit qui boufe.

in
Crevasse, (Marech.) les Maréchaux appellent

ainfi des fentes qui viennent aux paturons & aux
boulets des chevaux , 6c qui rendent une eau rouffe

& puante. Dicl. de Trév. (V)
CREVECCEUR

, (
Géog. mod. ) petite ville de

France dans les Pays - bas au Cambréfis
, fur l’Ef-

caut.

CREVELT, (Géog. mod.) petite ville d’Allema-
gne dans le cercle de Weftphalie

,
au comté de

Meurs , au roi de Pruffe.
* CREVER, y. a£L c’eft rompre avec effort, foit

en détruifant la continuité de dehors en - dedans

,

Tome IP,
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comme à une peau de tambour

;
foit en la détruifant

de dedans en-dehors
,
comme à une veffie ; foit d’un

côté à l’autre
,
comme à un papier.

Crever un cheval, (Manege.
) c’eft l’outrer

6c le fatiguer extraordinairement par de trop lon-

gues courles. (V)
Crever, Crevures, Crevasses

,
en Gravure

;

on fe fert de ces termes pour exprimer les endroits

où les tailles font confondues dans l’ouvrage, foit

par le défaut de l’eau-forte
, ou par l’incapacité du

graveur qui a donné des coups de burin qui fe con-

fondent les uns dans les autres.

CREVET, en termes d'Aiguilletier , eft une forte

de lacet qui ne peut être que de treffe
,
ferré par un

bout en forme de croix , 6c par l’autre à l’ordinaire,

avec lequel les femmes fe lacent en échelle. Voyet^

Échelle de rubans.
CREVETTE, (Hijl. nat.) Poye[ SQUILLE.
CREVILLE

,
(Géog. mod.) petite ville de France

dans la baffe Normandie
, fur la riviere de Seille.

* CREVONS
, f. m. terme de Pêche ufité dans le

reffort de l’amirauté de Poitou
, ou des fables d’O-

lone
;
ce font de petites pêcheries ou parcs de pier-

res formés par la nature entre les rochers dont cette
côte eft couverte. Comme les tempêtes y font fort

ordinaires, ils fe trouvent fouvent bouleverfés d’une
marée à autre ; 6c comme il n’y a aucun platin de fa-

ble depuis la rive de l’eft de la baie du Perray juf-

qu’aux fables d’Olonne , le frai & le poiffon du pre-

mier âge ne peuvent y féjourner
, 6c encore moins

s’y former. Les battures font trop grandes pour y
prendre d’autres poiffons que les ronds

, & les plats

fuyent toujours les roches & les fonds de cette ef-

pece : auffi ces fortes de pêcheries font-elles toutes

d’une forme très - irrégulière
, & ajuftées au terrein

fur lequel on les a faites. Il n’y a point d’autre rete-

nue d’eau que des perches plantées aux égouts , fans

gonnes
,
bourgnes, ni naffes ; & c’eft pour les diftin-

guer des pêcheries bâties de pierres 6c amoncelées ,
que les riverains nomment celles-ci des crevons. Lorf-

qu’il leur arrive d’être détruits ou comblés
, les ri-

verains ne s’embarraffent point de les réparer ou de
les nettoyer.

CREUSAGE
, f. f. (Gravure en bois.) c’eft dans la

nouvelle maniéré de préparer le bois pour graver
les lointains

,
&c. 1 aCtion de le creufer aux places

néceffaires avec la gouge
, & de le polir avec le grat-

toir à creufer. V. Creuser & Gravure en bois.'
Article de M. PAPILLON.
CREUSE (la) ,

Géog. mod. riviere de France qui
prend fa fource dans la haute Marche

,
6c fe jette

dans la Vienne.

CREUSER , v. aâ. 6c n. c’eft en général prati-

quer une profondeur
;
félon la nature de la profon-

deur
,
la creufure s’appelle trait , crenelure , cannelu-

re y rigole y rainure

,

&c.

Creuser
,
(Gravure en bois.) c’eft

, dans la nou-
velle maniéré , aj ufter le bois pour y graver en-

fuite les lointains & portées éclairées
;
maniéré pra-

tiquée pour la première fois en 1715 ,
par M. Pa-

pillon , 6c perfectionnée depuis. Elle confifte, i°.

à creufer avec la gouge ces endroits peu à peu , artif

tement 6c affez
,
pour que les balles en touchant la

planche n’y mettent point trop d’encre, 6c que le

papier pofé deffus en imprimant
,
n’y atteignant que-

legerement, ces parties ne viennent point trop du-
res 6c trop noires à l’impreffion

, 6c ne foient pas
d’égale teinte ou force

,
que celles qui forment les

grandes ombres : z°. à fe lèrvir de quelque grattoir

à creufer
,
pour polir &unir ces fonds, afin de pou-

voir deffiner deffus 6c les graver. Poye^ ^Gravu-
re en bois

,
immédiatement après les principes de

cet art
,
la maniéré de faire proprement ce creufage.

Article d« M. Papillon.

M mm ij
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CREUSET, fubft. m. (Chimie.') Le creufet eft un

vaifleau de terre, dont la forme la plus ordinaire eft

celle d’un gobelet (voye{ la Planche.)
,
qui eft em-

ployé par les Chimifles pour exécuter diverles opé-
rations qui demandent un feu violent

, &c des vaif-

leaux ouverts ou qu on n’eft pas obligé de fermer
tr?s-exa£lement. Les opérations qui s’exécutent dans
les crcujets ordinaires

, font la fufion & la calcination
des fels, la fixation du nitre par différentes matières,
la fufion

,
la calcination

,
la réduélion

, la cementa-
tion & l’alliage des fubftances métalliques

,
la vi-

trification de leurs chaux
, la préparation des régu-

les
,
la cômbinaifon du foufre avec les fubftances al-

kalines , la formation du foufre artificiel
, la fufion

des terres & des pierres
,
&c.

Les crcujets employés dans quelques arts chimi-
ques

,
qui s’occupent de quelqu’une des opérations

que nous venons d’indiquer, font des aeufets de cette
e'ipecc

; tels font les crcujets des Verreries
, ceux dont

on fe fert pour la préparation du cuivre jaune
,
&c.

Voye?^ Verrerie & Cuivre jaune.
On donne des formes particulières aux creufets

qu’on employé dans les effais des mines
, & qu’on

appelle, à caufe de cet ufage, creufets d'ejjai. Voye

i

Essai.

Les qualités effentielles d’un bon creufet

,

font cel-

les-ci : il doit réfifter au plus grand feu fans fe cafter

& fans fe fendre ; il ne doit rien fournir aux matiè-
res que l’on traite dedans ; & enfin il ne doit pas être

pénétré par ces matières, & les laifler échapper à-
travers les pores, ou à-travers des trous fenfibles

qu’elles fe pratiquent dans leurs parois & dans leur
fond.

La matière la plus propre à former des creufets qui
réunifient dans le plus grand nombre de cas les trois

conditions que nous venons d’afîigner
, eft une ex-

cellente terre giaife, purifiée de toute terre calcaire,

& mêlée d’un peu de fable. Cette matière étant bien
préparée

,
& cuite avec foin

,
prend une dureté con-

îidérable
, & les parties le lient par une forte de de-

mi-vitrification.

La terre cuite réduite en poudre , celle des frag-

mens de vieux crcujets, par exemple, mêlée à de la

tonne argille, fournit un mélange tres-propre à don-

ner de bons creufets.

Mais ce n’eft proprement qu’à l’expérience aveu-

gle & au tâtonnement qu’on doit les meilleurs creu-

fets qu’on employé dans les laboratoires, & ce n’eft

prefque que par ce moyen que l’on peut encore rai-

sonnablement tenter de les perfectionner.

On prévient facilement l’inconvénient qui pour-
roit dépendre de ce qu’un creujtt f'eroit fujet à cafîêr

ou à fe fendre, en l’échauffant & le biffant réfroidir

avec précaution
;
ce n’eft que dans un petit nombre

de cas qu’il peut nuire
,
comme fourniffant quelque

principe aux matières qu’il contient
( je ne connois

guere de changement elfentiel obfervé qtii dépende

de cette caufe, que la réduction du plomb opérée par

ia craie dans une expérience de M. Pott
, d’après la-

uelle cet habile chimifie a condamné la prétention

e quelques auteurs qui avoient écrit qu’un morceau
de craie creux

,
étoit un excellent creufet pour tenir

en fonte le verre de plomb)
;
mais le grand défaut

des creufets ordinaires
,
c’eft d’être entamés

,
péné-

trés , & percés par certaines fubftances
,
entre lef-

quelles le fel marin
,
l’alkali fixe ordinaire

, & le ver-

re de plomb font les plus connues; enforte que tenir

long tems le fel marin
,
le fel de tartre

,
& le verre

de plomb en fonte
,
c’eft-là l’éloge éminent pour un

creufet.

Les creufets d’Allemagne, & fur-tout ceux de Hef-
fe, ont été long tems fameux parmi les Chimifîes de
toutes les nations

; nous ne nous en fervons prefque
plus en France , parce que nous en avons de meil-

GRE
leurs. Les creufets ordinaires des fournaliftes de Paris
font généralement bons pour toutes les opérations
ordinaires

; mais ils ne tiennent pas long tems les fels
& les verres de plomb, épreuve que les creufets d’Al-
lemagne ne fbûtiennent pas non plus. Les meilleurs
creufets d’Allemagne n’ont pû réfifter à certains mé-
langes très-fufibles

,
que M. Pott a traité dans ces

vaiffeaux (yoye{ la Lithogeognofe.)
;

il y a apparence
que les nôtres ne feroient pas plus propres aux mê-
mes expériences.

M. Rouelle a éprouvé depuis quelques années, que
les petits pots de grais dans lefquels on porte à Paris
le beurre de Bretagne

, & qu’on trouve chez tous les
Potiers fous le nom de pots à beurre , étoient les plus
excellens creufets qu’on put employer

, & qu’ils pou-
voient remplir les defirs de plufieurs chimifles, qui
ayant des prétentions fur le verre de plomb, fe font
plaints de n’avoir point de vaiffeaux qui le pûffent
long tems tenir en fonte. Foye{ Plomb.

Quelques chimifîes ont employé des creufets dou-
bles, c’eft-à-dire

,
un creufet emboîté jufte dans

un autre creufet

,

pour expolbr à un feu long tems
continué des mélanges difficiles à contenir; M. Pott
a eu recours avec fuccès à cet expédient. Foye{ la.

Lithogeognofe.

On fait une efpece de defeenfum en plaçant l’un
fur l’autre deux creufets, dont le fupérieur a le fond
percé de plufieurs trous , & adapté exaflement à
l’ouverture de l’inférieur ; cet appareil eft princi-
palement employé à retirer l’antimoine de fa mine.
Foye{ Antimoine, Distillation & Descen-
svm.
On fe fert très-commodément d’un creufet comme

d’une capfule à bain de fable, dans plufieurs opéra-
tions, par exemple, dans la fublimation en petit. F.
Sublimation, (b)

Creuset
, c’efl une partie du fourneau des grof-

fes forges. Voye

{

Grosses Forges.

CREUSON
,
fub. m. (Comrn.) écu ou piaftre de

Milan ; il vaut cinq livres dix-fept loldis du pays.

CREUSSEN
, ( Géog. mod.) ville d’Allemagne,

dans la Franconie
, au marggraviat de Culmbach

,
fur les confins du haut Palatinat.

CREUSURE
,

f. f. (Horlogerie.) nom que les Hor-
logers & d’autres ouvriers donnent en général à des
cavités

, mais for- tout à celles qui font un peu gran-
des, & dont le fonds efl plat; tel efl dans une mon-
tre {impie celle de la platine des piliers du côté du
cadran

, & qui fert à contenir les roiies de la cadra-
ture

, la barrette
,
&c. Les creufures fervent en géné-

ral dans les montres à contenir des roiies
,
qui par la

difpofition du calibre, ne pourroient pas fe trouver
au-deffus du plan des platines. Foyer Platine &c
(T)
CREUTZ

,
(Géog. mod.) ville royale de l’EfcIa-

vome
, fur la riviere de Hun

, capitale d’un comté
de même nom

,
fitué entre la Save & la Drave.

Il y a encore une ville de même nom dans la baffe
Hongrie, près d’Odenbourg.

CREUTZBERG
,
(Géog. mod.) ville d’Allema-

gne dans la Thuringe
, fur les frontières du pays de

Heffe, fur le Verra.

CREUTZBOURG
,
(Géog. mod.) ville d’Allema-

gne
, dans la Siléfie

, à la principauté de Brieg
,
fur

la Trinnitz. Il y a une autre ville du même nom en
Livonie

,
dans la province de Lerten.

CREUTZENACH, (Géog. mod.) ville d’Allema-
gne , au palatinat du Rhin

,
fur la Nave. Long. x5 . i C.

Lat. 64.

CREUX, adj. & fubft. Creux

,

adjeflif, efl fyno-
nyme à profond; creux , fubftantif, eft lynonyme à
cavité. Ces mots font d’un ufage fort étendu dans les
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Arts; on dit, en Mulique

, d’un chanteur qu'il a du
creux, lorfque fa voix defeend fort bas ; en Fonderie

,

de l’intérieur d’un moule ; en Architefture
,
de l’ef-

pace vuide d’une colonne
, &c.

Creux ,
f. m. (Marine.') Les marins appellent Ie-

creux, la profondeur d’un vaiffeau, & c’eftla dif-

tance qu’il y a entre le defluÿ de la quille & le def-

fus du bau du premier pont
,
non compris le boime

de ce bau. Voye{ Planche V. di Marine,fia. 0ùla
ligne XX déligne le creux.

Le creux fe fait ordinairement des neuf vingtiè-
mes du bau, c’eft-à-dire d’une dixième partie moin-
dre que fa moitié , & quelquefois d’une douzième.

D’autres conftru&eurs font cette profondeur exa-
ctement égale à la moitié du bau ou de la largeur,

& cela afin de rendre plus élevée ait- défius de la

furface de l’eau la première batterie
, & l’empêcher

d’être noyée.

La hauteur du premier pont vers le milieu du na-

vire fe trouve fixée par le creux ; mais comme on
donne ordinairement un peu de relèvement au pont
à l’avant & l’arriere

, il en réfulte que le creux eft

plus grand en ces endroits qu’au milieu
; & la diffé-

rence du tirant d’eau augmente encore beaucoup le

creux de l’arriere
, & diminue celui de l’avant; mais

quand on parle du creux d’un vaiffeau
,
c’eff du creux

du milieu ou vis-à-vis le maître gabary dont il s’agit.

Car le creux de l’arriere eft le creux du milieu
,
plus la

tonture du pont, & encore la moitié de la différence

du tirant d’eau ; le creux de l’avant eft le même que
celui de l’arriere, moins toute la différence du tirant

d’eau. Ce qu’on vient de voir eft tiré des favans trai-

tés de MM. Bouguer & Duhamel
, fur la conftru&ion

des vaifl'eaux
,
auxquels on peut avoir recours fi l’on

a befoin de quelques détails plus particuliers fur cet

article. (Z)
Creux d’une voile, (Marine.) c’eft l’enfonce-

ment que le vent fait dans la voile lorlqu’il fouffle

& l’enfle. (Z)
CREZEAU

,
f. m. (Manufi. en laine.) efpece de

groffe ferge à deux envers
, & à poil des deux côtés;

il y en a de gros & de fins ; de blancs & de colorés.

C R I

CRI
,
CLAMEUR

, (
Synon. Gramm.) le dernier

de ces mots ajoute à l’autre une idée de ridicule par

fon objet ou par fon excès. Le fage refpe&e le cri

public , &c meprife les clameurs des fots. (O)
Cri d’armes ou cri de guerre, (Hifl. mod.

& Art milit.) On appelloit ainfl certaines paroles en
ufage chez nos premiers François & chez les autres

peuples de l’Europe pour animer les foldats au com-
bat

, ou pour fe faire connoitre dans les batailles &
dans les tournois.

On trouve dans l’antiquité des traces de cette cou-
tume

,
& fur-tout bien expreffement dans l’Ecriture

au livre des Juges, chap. vij. où Gédeon donna pour
mot ou pour cri de guerre , aux foldats qu’il menoit
contre les Madianites ces paroles

,
Domino & Ge-

deoni

,

au Seigneur & à Gédeon.

Parmi les modernes, le cri de guerre étoit une fuite de
la bannière, c’eft-à-dire que nul n’étoit reconnu pour
gentilhomme de nom

,
d’armes, & de cri, s’il n’avoit

droit de lever bannière, l’un & l’autre fervant à me-
ner des troupes à la guerre & à les rallier. Dans les

batailles, les bannerets faifoient le cri

,

deforte que
dans une armée il y avoit autant de cris qu’il y avoit
de bannières ou enfeignes. Mais outre ces cris parti-

culiers
, il y en avoit un général pour toute l’armée

,

& c’étoit celui du général ou du roi quand il s’y trou-

voit en perfonne. Quelquefois il y avoit deux cris

généraux dans une même armée
,
lorfqu’elle étoit

compolée de deux différentes nations, Ainfi dans la

CRI 4Si
bataille donnée entre Henri deTranftamare & Pierre
le Cruel

,
en 1369, les Efpagnols du parti de Henri

Crièrent Cafiille au roi Henri, & les François auxiliai-

res, commandés par Bertrand du Guefclin, prirent
pour cri , Notre-Dame

, Guefclin. Le cri général fe
faifoit unanimement par tous les foldats en même
tems à l’inftant de la mêlée

,
tant pour implorer l’af-

fiftance du ciel
,
que pour s’animer au combat les

uns les autres
;
& les cris particuliers fervoient aux

foldats à s’entre-connoître
, & aux chefs à démêler

leurs foldats
,

à les tenir ferrés autour de leur ban-
nière, ou à les rallier en cas de befoin. Dans les

tournois
,
c’étoient les hérauts d’armes qui faifoient

le cri lorfque les chevaliers étoient prêts d’entrer en
hce. Le cri de la famille appartenoit toujours à Faî-
ne

; & les puînés ne prenoient le cri de leur maifon,
qu en y ajoutant le nom de leur feigneurie.

Maille roi Charles VIL ayant établi des compa-
gnies d’ordonnance vers l’an 1450, & difpenfé les
bannerets d’aller à la guerre accompagnés de leurs
vaffaux

,
l'ufage du cri d'armes a été aboli

;
il ne s’eft

confervé que dans les armoiries
, auxquelles on joint

fouvent le cri de la maifon. Le cri le plus ordinaire des
princes

,
des chevaliers

, & des bannerets
, étoit leur

nom
; quelques-uns ont pris le nom des maifons dont

ils étoient fortis ; d’autres celui de certaines villes

parce qu’ils en portoient la bannière
; ainfi le comte

de Vendôme crioit Chartres : des princes & feigneurs
très-confldérables ont crié leurs noms ou ceux de
leurs villes principales avec une efpece d’éloge

,
ainfi

le comte de Hainaut avoit pour cri , Hainaut au no

-

ble comte; & le duc de Brabant, Louvain au riche duc.

La fécondé maniéré de cri

,

étoit celui à'invocation ;
les feigneurs de Montmorenci crioient Dieu aide

, 6c
enfuite Dieu aide au premier chrétien; parce qu’un fei-

gneur de cette maifon reçut, dit-on
,
le premier le

bâteme après le roi Clovis. La maifon de Bauffre-
mont, en Lorraine & en Bourgogne, avoit pour cri

ces mots
, Baufiremont; au premier chrétien

,

proba-
blement pour une pareille railbn. Les ducs de Nor-
mandie crioient, Die^aye, Dam Die£ aye

,

c’eft-
à-dire

,
Dieu nous aide , le Seigneur Dieu nous aide ;

car dans la fécondé de ces formules, dam eft pris
pour dom , dominas, &c non pour Notre-Dame, ainfi
que l’a penfé la Colombiere. Le duc de Bourbon
crioit Notre-Dame , Bourbon; & le duc d’Anjou, S.
Maurice. La troifxeme efpece étoit un cri de réfolu-
tion

,

comme celui que prirent les croifés pour la

conquête de la Terre-fainte fous Godefroi de Bouil-
lon, Die{ le volt

,

c’eft-à-dire Dieu le veut. La qua-
trième forte de cri eft celui d’exhortation, tel que ce-
lui du feigneur de Montoifon de la maifon de Cler-
mont en Dauphiné, à qui le roi Charles VIII. cria à
la recoujfe Montoifon, ou celui des feigneurs de Tour-
non

,
au plus dru^, c’eft-à-dire au plus épais & au plus

fort de la mêlée. La cinquième efpece eft celui de défi

,

comme le cri des feigneurs de Chauvigni
,
chevaliers

pleuVent

,

c’eft-à-dire viennent en foule. La fixieme

forte de cri celui de terreur ou de courage

,

ainfl les

feigneurs de Bar crioient au feu , aufeu; & ceux de
Guife ,

place à la bannière. La feptieme efpece eft des
cris d'événement

,

comme celui des feigneurs de Prie,

cant l'oifeaux

,

parce qu’un feigneur de cette maifon
avoit chargé l’ennemi dans un bois oii chantoient

des oifeaux. La derniere efpece étoit le cri de rallie-

ment , comme celui de Mont-joye S. Denis

,

c’eft-à-

dire rallie
£
- vous fous la bannière de faint Denis.

Ducange , Dijfert. xj. fur l'kifi. de S. Louis. Le P.

Meneftrier
,
origine des armoiries.

Tous ces différons cris de guerre étoient bons dans
les batailles avant l’invention de la poudre à canon
& l’introduftion des armes à feu. Malgré le cliquetis

des armes & le bruit des combattans
,
on pouvoit

encore quelquefois entendre ces différens lignaux.
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* CRI
On avoit même autrefois recours aux cris, parce

que le vifage des chefs fe trouvant caché par le heau-

me qui le couvroit entièrement ,
il talloit un cri ou

fignal pour reconnoîtreTon chel, & fe rallier à fa

troupe.

Aujourd’hui les troupes ne fe rcconnoiffent dans

une athon que par leurs enfeignes ,
leur uniforme

,

& d’autres marques vifibles ; ce qui n’empêche pas

qu’il n’arrive quelquefois des méprifes &c du deior-

dre. Au relie ces cris de guerre n’ont pas été tellement

propres aux Européens ,
qu’on n’en ait trouvé de

lemblables parmi les peuples d’Amérique , fi l’on en

croit d’Acolta. Les Orientaux, tels que les Perians

,

les Tartares, & les Turcs, ont coutume d’attaquer

leurs ennemis en pouffant des cris & des hurlemens ;

ces derniers fur-tout crient allah , allah Mahomet. Si

dans une bataille contre les chrétiens ils voyent que

ceux-ci, après les avoir enfoncés, négligent de les

pourluivre, ils crient giaur camar, c’elt-à-dire Yinfi-

dèle a peur, & c’elf un lignai de ralliement pour re-

venir à la charge. Si au contraire ils fe voyent en-

foncés &: prelîes l’épée dans les reins, alors ils crient

giaur gildy

,

c’eft-à-dire les infidèlesjont à nos talons

,

ce cjui elt une marque de leur fuite & de leur déroute

entière. (C)
Cri ou Cry de la Fête, (Jurifip . & Hifi.) eft

un droit qui fe paye en certains endroits au feigneur,

pour l’annonce ae la fête du lieu. Dans l'origine c’é-

toit la rétribution que l’on payoit à celui qui alloit

de porte en porte pour annoncer la fête ; enfuite on

fe contenta de l’annoncer feulement dans la place

publique
, & par fuccelfion de tems les feigneurs ont

appliqué à leur profit la rétribution qui fe payoit à

leur prépolé ,
& l’ont convertie en un droit ieigneu-

rial : il en eft parlé dans l’hiftoire de Verdun. (A)

Cri public , (
[Jurifip.) fe prend quelquefois pour

clameur publique. Un homme pris en flagrant délit,

peut être arrêté à la clameur publique
,
fans decret

ni ordonnance de juftice préalable.

Cri public flgnifie aufli la proclamation ,
ban

,
pu-

blication qui fe fait ,
après avoir amafle le peuple à

fon de trompe ou de tambour ,
dans les places publi-

ques & carrefours d’une ville
,
bourg& autres lieux

,

à l’effet de rendre une chofe publique.

Cet ufage eft fort ancien dans la plupart des villes.

Il eft dit dans des lettres du roi Jean
,
du

j
Août 1351,

que les confuls de Fleurence en la fénéchauflee de

Touloufe ,
ont droit d’y faire des crispublics dans les

affaires qui regardent leur jurifdithon.

Les réglemens de police fe publient encore par cri

public ; il n’y avoit point d’autre maniéré de les ren-

dre vraiment publics jufqu’en 1461
,
que commença

l’ufage des affiches au coin des rues ; & encore pré-

fentement on ne laiffe pas de publier à fon de trompe

certains réglemens qui concernent jufqu’au menu

peuple ,
afin que ceux qui ne favent pas lire

,
ne

puiffent prétendre caufe d’ignorance des afliches.Ces

fortes de publications ne peuvent être faites que par

le juré-crieur de la juftice
,
accompagné des jurés-

trompettes ou tambours commis à cet effet.

En matière criminelle
,
en cas d’abfence de l’ac-

culé ,
après qu’il a été alîigné à la quinzaine par affi-

che à la porte de l’auditoire ,
il eft afligné à la hui-

taine par un feul cri public. Cette affignation & ce

cri public fe font dans la place publique
,
& dans la

place qui eft au-devant de la jurifdithon où le pro-

cès s’inftruit ,
& encore au-devant du domicile ou

réfidence de l’acculé. L’huiflier qui donne cette af-

fignation à cri public, fe fait accompagner de plu-

sieurs jurés -trompettes ; & après que ceux-ci ont

affembléle peuple par leurs chamades ,
Thuillier fait

à haute voix la letture de l’aflîgnation. Voyeç ci-dev.

«Contumace, & ci-apres Crieur public. (
A

)

CRIAGE DE LA VILLE
, (Jurifprud.) c’eft le

C R I

crieur juré & public
,
lequel -, après que le' peuple a

été affemblé à fon de trompe ou de tambour
,
publie

ce dont il eft chargé par ordre du Roi ou de les offi-

ciers. Il eft ainfi nommé dans une ordonnance de

Charles VI. de Tan 1413, un. xxij. (A).
CRIARDES

, (
Comm .) fe dit des dettes ,

lorfque

ceux avec qui elles ont été contra&ées , eh foilici-

tent le payement avec importunité.

Criardes, (Manufi.en toile.') groffes toiles qui

font très -gommées , & qui par conféquent ne lé

frottent point fans faire du bruit
,
ce qui les a fait

nommer criardes.

CRIBLE ,
f. m. ((T£con . rufilY) machine deftinée à

nettoyer les grains des ordures dont ils font mêlés.

Voye^üarticle Grains.
CRIBLE dans /’œconomie animale

,

(Phyfiol. ) c’eft

un plan ou une furface étendue
,
percée de petits

trous
,
qui ,

en refufant paffage aux parties épaiffes

& groflieres ,
en féparent les plus fines , & les ad-

mettent : tels font les petits vaiffeaux rouges avec

leurs branches latérales , où le fang ne peut entrer.

On a vu lesfitrmens, les archées, les cribles, l’air étran-

ger s'introduire hardiment en Medecine depuis Harvey.

Boerhaave, comment. (Z)

CRIBLE ,
en terme de Fondeur de plomb à tirer

;

c’eft

une peau percée d’une infinité de trous ronds
, &c

montée fur un cerceau de bois. Les Fondeurs s’en

fervent pour trier le plomb à l’eau ,
& endiftinguer

les différentes groffeurs.

Crible, voye^ à Carticle Jardinage , la défini-

tion de cette machine ; & dans nos Planches d’agri-

culture, fa repréfentation.

CRIBLEUX, adj. terme cfAnatomie : on appelle

os cribleux

,

un petit os qui eft au haut du nez, &
qui eft percé comme un crible

,
pour laiffer paffer

plufieurs petites fibres qui viennent des produthons

mammillaires
, & qui vont fe répandre dans les

membranes qui tapiffent les cavités des narines : on
l’appelle aufli ethmoïde. Voye

^

Ethmoïde. Dicl. de

Trév. & Chambers. (Z)

CRIBRATION
,

f. f.
(
Chymie , PharmY) La cri-

bration, ou la cribellation
, elt une de ces opérations

employées par les Chymiftes
,

qu’ils appellent mé-
chaniques ou préparatoires. Elle fert en général à fé-

parer les parties les plus fines d’une poudre feche ,

ou même d’un corps groflierement pilé
,
de leurs

parties les plus groflieres. Les inltrumens employés
à cette operation

,
font les différens cribles.

Les cribles les plus ferrés ou les plus fins , font

connus dans les boutiques fous le nom de tamis.

V>yeç Tamis.
Ils fervent à la préparation des poudres fines

preferites dans l’Art fous cette formule : Fiat pulvis

per Jetaceum trajiciendus .

Il eft encore une autre opération pharmaceutique

qui s’exécute par le moyen des tamis
, & qui peut

être regardée comme une efpece de cribration. C’eft

la préparation des pulpes. Voyc^ Pulpe.
Les gros cribles font employés par les Apoticai-

res & les Droguiftes
,
pour monder différentes dro-

gues feches
,

loit de la poufliere ou d’autres impu-

retés dont elles pourroient être chargées, foit même
d’un certain débris ou grabot qui diminueroit leur

qualité, (b)
CRIC

,
f. m.

(
’Méchan

. )
machine dont plufieurs

ouvriers
,

entr’autres les Charpentiers & les Ma-
çons

, fe fervent pour enlever des corps très-pefants.

Elle eft ordinairement compofée de plufieurs roües

dentées
,
qui font fortir d’une forte boîte

,
par une

ouverture pratiquée en-deffus, une barre de fer qui

peut monter & defeendre par le moyen des dents

qu’on a pratiquées fur fes côtés , & dans lefquelles

s’en^rennent celles des roiies. Cette barre eft ter-

minée par un crochet qu’on applique aux poids à



C R I

«lever. Le principe de la force de ccîte machine eft

le même que celui des roues dentées. Foyer Roue,
& PI. du Chatptnt. fig. 1

6~.

CRICOARITHÉNOID 1EN, adj . terme d'Anatom.
c’eft le nom que l’on donne à deux paires de mufcles
qui fervent à ouvrir le Iaryn. -,

Il y a les cricoarithinoidiens poftérieurs, & les cri-

coatith énoïdiens latéraux.

Les latéraux viennent du bord de la partie laté-

rale & fupérieure du cartilage cricoïde
, 6c s’infe-

rent à la partie fupérieure & poftérieure du cartilage
arithénoide. Voye^ Cricoïde.

Les poftérieurs ont leur origine à la partie pofté-
rieure 6c inférieure du cartilage cricoïde, 6c s’inl'e-

rent à la partie fupérieure 6c poftérieure du cartilage
arithénoide. Dici. de Tïcv. 6c Chdttibers. (Z)
CRICOÏDE, terme d?Anatomie; c’eft un cartilage

du larynx, qu’on appelle ainfi parce qu’il eft rond
comme un anneau, & 'qu’il environne le larynx.
Foye{ Larynx.

Le cricoïde

,

qui eft le fécond cartilage du larynx

,

eft étroit par devant
,
large & épais par-derriere

,

fert de bafe à tous les autres cartilages, 6c eft com-
me enchâflé dans le thyroïde.

C eft par fori moyen que les autres cartilages font

joints à la tràcliée-arterc
,

c’eft pourquoi il eft im-
mobile. Charniers.

La face poftérieure eft divifée en deux par une ef-

pcce de ligné faillante longitudinale. «
On remarqué dans ce cartilage quatre facettes ar-

ticulaires; deux latérales inférieures, pour la con-
nexion avec les cornes inférieures du cartilage thy-
roïde

; & deux poftérieures latérales & fupérieures

,

qui font plus confidérables : elles relfemblent à des
petites têtes fur lel'quelles roulent les cartilages ary-
thénoïdes

, dans les Cavités defquelles ces têtes lont
reçues. Voye

^ Thyroïde & Arythénoïde.
Il eft attache par fon bord antérieur le plus étroit

,

avec le thyroïde
, par un ligament très -fort ; par

plufieurs ligamens courts & forts
, autour de l’arti-

culation de ces deux facettes latérales inférieures

,

avec les deux cornes inférieures du thyroïde
; par

Ion bord inférieur au premier cerceau cartilagineux

de la trachée-artere ; avec les cartilages arythénoï-

des , au moyen d’une membrane capîulaire qui en-

vironne leur articulation.

Ces cartilages font prefque toujours oftï fiés dans

les fujets avancés en âge , 6c beaucoup plus épais

qué quand ils font cartilages
;

les cellules dont ils

font alors remplis , 6c les véliciiles médullaires qui

s’y remarquent ,
font propres à entretenir la légèreté

& la fouplelTe néceffaires pour les ul'ages auxquels
ils font deftinés, (Z)
CRICO - PHARYNGIA , en Anatomie , nom

d’une paire de mufcles qui viennent des parties laté-

rales
,
externes 6c poftérieures du cartilage cricoïde

, |

d’où ils montent obliquement pour fe croiler fur la

ligne blanche du pharinx. (Z)

CRICO-THYROIDIEN
,
terme d'Anatomie

,

nom
que l’on donne à la première paire des mufcles du
larynx. Voye^ Larynx. Leur nom leur vient de ce
qu’ils prennent leur origine de la partie latérale &
antérieure du cartilage cricoïde

,
& vont s’inférer à

la partie inférieure de l’aile du cartilage thyroïde.

Dicl. de Trév. 6c Charniers. (Z)

CRICGOV, (
Géog. mod.} ville du grand duché

de Lithuanie
,
dans le palatinat de Mcizlaw.

CRIE DE LA VILLE , (Jurifp.) c’eft le crieur-

juré qui fait les publications ordonnées par juftice :

il eft ainfi nommé dans la coutume de Bayonne
,
tit,

t5 . art.j. & vj. & dans celle de Solle
,

tit. 2.9. art,,

xiij. & xjx. Voyez ci- devant CRIAGE, & ci- après

Crier , Crieur.
Crie

, (,
pierre de la) eft celle où l’on fait les pu*-

CRI 463
blications

, 6c fur laquelle on vend à l’encan les

meubles faifis. Il y avoit autrefois à Paris la pierre
de marbre dans la cour du palais, qui fervoit à cet
ulage

; & il y a encore dans le même lieu une pierre
où l’on fait les exécutions

,
quand la cour fait brûler

quelque libelle par la main du bourreau. A Bourges
6c en plufieurs autres endroits où il y a de fembla-
bles pierres

,
on les appelle pierre de lacrie.Voyez le

glojf, de Lauriere
,
au mot Crie.

(
A ).

CRIÉE
, (Jurifp.) eft une proclamation publique

qui le fait par un huiftier ou fergent, pour parvenir
à la vente par decret de quelqu’immeuble.

On ufoit chez les Romains de femblables procla-
mations

,
qui étoient appellées bonorum publicationei

præconia.

Ces proclamations fe faifoientfub hafâ, de même
que la vente forcée des effets mobiliers

; d’oii eft

venu le terme de fubhàjkuions
, qui eft encore ufité

dans quelques provinces : on en parlera en fon lieu.

Les titres du droit qui ont rapport à nos criées, font
de rebus autoritàte judicis poffidendisfeu vendendis, au
digefte 6c au code ; & le titre de Jide &jure hajlœ

fif-
calis & adjectionibus

,

au code.

L’ufage des criées en France eft fort ancien
, comme

il paroit par le ftyle du parlement dans Dumolin
,

qui en fait mention fous le titre de cridis &fubkajla-
tionibus.

La plupart des coutumes ont réglé la forme des
criées. Celle de Ponthieu, qui fut la première rédigée
par écrit

, en exécution de l’ordonnance de Charles
VII. y a pourvu.

Les ordonnances anciennes & nouvelles contien-
nent aufîi plufieurs difpofitions fur cette matière. Il

y a entr’autres l’ordonnance d’Henri II. du 23 No-
vembre 1351, connue fous le nom d'édit des criées ,

qui fait un reglement général pour la forme des
criées.

On confond quelquefois parmi nous les criées avec
la faifie réelle, & même avec toute la pourfuite de
la faifie réelle

, 6c la vente 6c adjudication par de-
cret. En effet

, on dit fouVent que l’on met un bien
en criées, pour exprimer en général qu’on le fait faifir

îeellement
, 6c que l’on en pourfuit la vente par de-

cret
;
& dans la plupart des coutumes on a mis fous

le titre des criées

,

tout ce qui y eft ordonné par rap-
port aux faifies réelles 6c ventes par decret. C’eft;

aufîi dans ce même fens que quelques auteurs qui
ont traité des faifies réelles

,
criées & vente par de-

cret, ont intitulé leurs traités finalement traité des
criées, comme M. le Maitre

, Gouget ,
Forget & Bru-

ncau.

II paroît que dans ces occafions Oti a pris la partie

pour le tout
,
6c que l’on a principalement envifagé

les criées comme étant la plus importante formalité
de la pourfuite d’un decret.

Au refte il eft confiant que les criées font des pro-
cédures totalement diftinftes 6c féparées de la faifie

réelle qui les précédé toujours
, 6c de la vente par

decret qui ne peut être faite qu’après les criées t

Aufîi les derniers auteurs qui ont traité cette ma-
tière

,
n’ont-ils pas intitulé leurs ouvrages traité des

criées

,

mais traité de la vente des immeublespar decret;

tels que M. d’Héricourt, qui en a donné un fort bon
traité ; & M. Thibaut procureur au parlement de
Dijon, qui en a donné aufîi un fuivant l’ufage du
duché de Bourgogne.

Les criées proprement dites ne font donc parmi
nous qu’une des formalités des decrets

; ce font des
proclamations publiques qui fe font après la laifie

réelle, à cernins jours, par le miniftere d’un huif-

fier ou fergent, pour faire favoir à tous ceux qui
peuvent y avoir intérêt

,
que le bien faifi réellement

fera Vendu 6c adjugé par décrété
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On appelle poursuivant criées

,

celui qui pourfuit

la vente pt
ar decret.

Dans quelques provinces les criées font connues

fous le terme trinquants.

L’édit des criées ne dit point qu’il y ait aucun délai

à obferver entre la faifie réelle & la première criée

;

c’eft pourquoi on peut commencer la première crice

auffitôt après la faifie réelle, pourvu que ce foit un

dimanche.

Il eft feulement ordonné par l’édit
,
qu’inconti-

nent après la faifie réelle , & avant que de faire la

première criée

,

il fera établi un commilfaire au régi-

me &c gouvernement des choies criées

,

à peine de

nullité des criées ; ce qui doit s’entendre au cas que

l’exploit de faille réelle ne contînt pas d’établilfement

de commiffaire à quoi l’on ne manque guere ordi-

nairement : en tout cas cette formalité pourroit être

fuppléée après-coup avant les criées.

Il faut aulli faire fignifîer la faifie réelle & l’éta—

blilfement de commiffaire à la partie faifie
,
après

quoi on peut procéder à la première criée , quand
même la faifie réelle ne feroit pas encore enregis-

trée.

Il faut encore , avant de procéder aux criées, que

Thuillier ou fergent appofe une affiche ou panonceau
aux armes du Roi

,
où Ton marque quand le feront

les criées des biens faifis
,
& où Ton avertit ceux qui

prétendent quelques droits fur les biens faifis
,
de

former leur oppofition. Le procès-verbal d’appofi-

tion de cette affiche
, doit être lignifié à la partie

faifie.

Le nombre des criées n’eft point fixé par l’édit de

1551, ainfi il faut fuivre à cet égard la coutume du
lieu & Tufage.

Il y a des pays où Ton fait trois criées de huitaine

en huitaine : le parlement de Bretagne Ta ainfi or-

donné par provilion en 1545. On en ule de même
au parlement de Touloufe. On ne fait auffi que trois

criées en Auvergne de quinzaine en quinzaine
,
ou

,

pour parler plus exattement, de quatorzaine en qua-

torzaine
,
comme le difent quelques coutumes ; ainfi

la première criée étant faite un dimanche, la fécondé

ne peut être faite que le fécond dimanche enluite.

La coutume d’Amiens, article 2JJ, veut que 1 on

falfe quatre criées par quatre quinzaines ; ce qui doit

s’entendre de la maniéré qui vient d’être expliquée.

Celle de Paris ne réglé rien pour le nombre des

criées

,

ni pour le délai que Ton doit obferver entre

les criées ; mais on a toujours pratiqué Tufage des

quatre criées de quatorzaine en quatorzaine
,
fuivant

l’ancienne coutume ,
où le titre des criées étoit auffi

intitulé
,
des quatre quatorçaines

.

Quand on craint qu’il ne manque quelque chofe

aux criées

,

pour la régularité on ordonne fouvent

qu’il fera fait une quinte &C furabondante crice.

Au furplus
,
tel nombre de criées que Ton foit obli-

gé de faire
,
& tel délai que Ton y doive obferver,

fuivant la coutume ou Tufage ,
il faut les faire

,
fui-

vant l’édit des criées , aux jours de dimanche à l’iffue

de la meffe paroiffiale ; ce qui s’obferve dans les vil-

les auffi-bien que dans les villages. Il n’eft plus d’u-

fage de les faire au marché ni à l’audience ,
comme

cela fc pratiquoit autrefois dans quelques provinces

avant l’édit d’Henri II. car ce qu’on appelle au châ-

telet Yaudience des criées

,

n’cfl pas le lieu où elles le

font
,
mais celui où elles fe certifient.

En quelques pays ,
comme en Bretagne & à Ne-

vers, on fait une quatrième criée au marché
;
mais

l’édit des criées ne l’ordonnant point, on ne croit pas

qu’il y eût nullité pour avoir omis cette formalité.

L’obligation de faire les criées le dimanche , eft

une exception aux canons & ordonnances
,
qui dé-

fendent de faire ces jours-là aucunes procédures ; &
une dérogation à quelques coutumes qui défendent
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fpcclalement de faire les criées le dimanche , comme
celle de Nevers. Cette exception a été introduite à

caule de la néceffité qu’il y a de faire les criées dans

le lieu où le peuple fe trouve aflemblé en plus grand

nombre ; enforte qu’une criée faite le jour même de

la Pentecôte
,
a été jugée valable : on excepte feu-

lement le jour de Pâcjues.

Les criées doivent etre faites à l’iflue de la meffe

paroiffiale
,
& non à l’iffiie de vêpres ,

même dans

les coutumes qui paroiffent l’autorifer ainfi
,
attendu

que l’édit veut , à peine de nullité
,
que ce foit à l’il-

me de la meffe de paroiffe.

Le procès-verbal que Thuiffier fait pour chaque

criée, doit contenir en fubftance qu’il s’eft tranfporté

à la grande porte & principale entrée de l’églil'e pa-

roiffiale
,
à l’iffue de la grande meffe

,
les paroiffiens

fortant en grand nombre : & Thuiffier doit en nom-
mer & défigner le plus qu’il peut

,
& ajouter qu’en

leur préfence il a fait lecture de l’affiche pour la pre-

mière criée

;

laquelle affiche il tranferit dans l'on pro-

cès-verbal.

Cette affiche commence par ces mots
,
De par le

Roi, & Ton ajoute le nom du juge de l’autorité du-

quel fe pourfuit le decret : enfuite que Von fait à

favoir à tous qu'il appartiendra
,
que (En cet

endioit de l’affiche eft tranferit le procès-verbal dont

on vient de parler.) L’huiffier déclare que c’eft la

première
,
fécondé ,

troifieme ou quatrième criée ;

que les autres fe continueront fans interruption à

pareil jour de dimanche , à ce que fi quelqu’un pré-

tend droit de propriété ou créance fur les biens faifis

réellement
,

il ait à le déclarer & s’oppofer pendant

le cours des criées

,

finon que le decret étant fcellé

& délivré
,
nul n’y fera plus reçu.

L’huiffier fait auffi mention dans fon procès-ver-

bal
,

fi en procédant aux criées il eft lurvenu ou non
quelqu’oppofition

.

Lorlque les biens faifis réellement
,
foit fief ou

roture
,
font fitués en différentes paroiffes

,
on fe

fert de différens huiffiers pour faire les criées.

S’il y a des biens dans le territoire d’une églife fuc-

curfale , & que Ton y dife une meffe de paroiffe
, il

faut y faire les criées pour ces biens

Au cas que la meffe de paroiffe manquât un di-

manche
,
Thuiffier doit en dreffer fon procès-verbal

figné de témoins, afin de pouvoir continuer les

criées le dimanche fuivant , & qu’il n’y ait point d’in-

terruption.

En Normandie il y a quelques formalités particu-

lières pour les criées des héritages : celles des rotu-

res fe font quarante jours après la faifie
;

fi la paroiffe

où font les biens eft hors lereffort de Normandie, les

criées fe font au jour ordinaire du marché plus pro-

chain du lieu où font les biens faifis. Les criées des

fiefs ne peuvent y être faites que trois mois après la

faifie
;
& fi le fief porte le nom d’une paroiffe, &C

que le principal manoir foit dans une autre, il faut

faire les criées dans les deux paroiffes. Le fergent

doit auffi dans toutes criées appeller trois témoins

,

outre les records ordinaires.

Les criées des rentes affignées fur les hôtels-de-

ville
,
doivent être faites à la porte de la paroiffe de

l’hôtel-de-ville ,
comme l’ordonne la coutume d’Or-

léans.

Celles des rentes foncières fe font en la paroiffe

de l’héritage chargé de la rente.

Pour ce qui eft des rentes fur particuliers , les cou-

tumes de Paris
,
Orléans, & Calais

,
veulent que les

criées s’en faffent en la paroiffe de la partie faifie ; ce

qui s’obferve de même dans les coutumes qui n’y ont

pas pourvu. En Normandie elles fe font en la pa-

roiffe du débiteur, fuivant Yart. 4 du réglement de

1 666.

A l’égard des offices, l’idit de Février 1683 veut

qu’on
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qu’on en faffe trois publications ou criées dç quin-

zaine en quinzaine aux lieux accoutumés
; favoir à

la paroiffe du lieu oii fe fait le principal exercice, &
au lieu où la faifie réelle eft enregiftrée.

Les criées des vaifleaux doivent être faites par trois

dimanches confécutifs, à la porte de la paroiffe du
lieu oii le vaiffeau eft amarré.

En Artois
, ou l’edit de 1551 n’eff point obfervé

,

les criées doivent être faites dans l’année de la mile

à prix
,
linon la faifie réelle tombe en péremption ;

on ne peut les commencer avant le huitième jour de
la mife à prix. On les fait au marché breteque

, c’eft-

à-dire deftiné pour les proclamations. L’intervalle

eft de huitaine en huitaine, pour les rotures, & de
quinzaine pour les fiefs & pour les rotures faifies

avec un fief. Le dimanche qui fuit chaque criée faite

au marché
,
on en fait une à l’iffue de la meffe pa-

roifliale. Il en faut quatre
, tant au marché qu’à la

porte de l’églife.

En Franche-Comté les quatre criées fe font au
marché de quinzaine en quinzaine, & après les pro-

clamations on met une affiche générale à la porte de
l’églife paroifliale.-

Quand l’échéance eft un jour de fête, on remet
la criée au marché liiivant

,
en indiquant la remife.

Suivant l’ufage commun il n’eft pas néceffaire de
lignifier les criées à la partie faifie , fi ce n’eft dans les

coutumes qui l’ordonnent expreffément.

Les criées finies
,
on doit les faire certifier. La cer-

tification eft une fentence qui les déclare bien &
valablement faites. Cette formalité étoit déjà ufitée

long-tems avant l’ordonnance de 1539. L’édit de
1551 veut que les criées foient certifiées devant les

juges des lieux , après que la lefture en aura été fai-

te au jour des plaids
, & iceux tenant.

Quoique le decret fe pourfuive dans une juridic-

tion d’attribution particulière, la certification des
criées fe fait toujours devant le juge ordinaire du
lieu.

Le juge de feigneur peut certifier les criées qui fc

font dans fa juftice
,
pourvu qu’il y ait un nombre

fuffifant de praticiens pour examiner fi elles font bien

faites.

Le châtelet de Paris jouit à cet égard d’un droit

fmgulier
,
qui eft que l’on y certifie les criées de tous

les biens faifis réellement dans la prévôté de Paris

,

en quelque jurifdiêlion royale, ordinaire, ou fei-

gneuriale, qu’ils foient fitués.

Le rapport des criées qui précédé la certification

,

fe faifoit anciennement par le premier praticien du
fiége qui en étoit requis

; & en Normandie
,
par le

fergent qui les avoit faites.

Au mois de Septembre 1581, Henri III. créa deux
rapporteurs & certificateurs de criées en titre d’offi-

ce en chaque jurifdi&ion royale
,
pour faire le rap-

port des criées exclufivement à tous autres.

Ces charges furent fupprimées par Henri III. le-

quel, par une déclaration du 12 Juin 1587, en éta-

blit d’autres fous le titre de rapporteurs vérificateurs

des criées ; ce qui fut confirmé par Henri IV. au mois
de Juillet 1 597.
Ce même prince créa aufli en 1606 des confeil-

lers rapporteurs des criées
,
dans chaque jurifdi&ion

royale de Normandie.

Mais tous ces édits ayant été regardés comme
burfaux, eurent peu d’exécution. Dans plufieurs liè-

ges ces nouveaux offices ne furent point levés ; dans

d’autres on les laifl'a tomber aux parties cafuelles
;

ce qui donna lieu à l’édit du mois d’Ottobre 1694,
par lequel toutes ces charges de rapporteurs Sc de

vérificateurs des criées furent fupprimées. Le roi

créa par le même édit des certificateurs de criées

dans toutes les juftices royales
,
Sc même dans les
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juftices feigneuriales où il jugeroit à propos d’en éta»
blir.

La plupart de ces nouvelles charges n’ayant point
encore été levées, Louis XIV. en ^95 les réunit,
moyennant finance, aux communautés des procu-»
reurs

, dans tous les fiéges où il n’y avoit point en-»

core de vérificateurs en titre ; au moyen de quoi il

y a préfentement des juftices, tant royales que feir

gneuriales, où le rapport des criées fe fait par un cer-
tificateur en titre

, & d’autres où il fe fait par un des
procureurs du fiége.

Pour parvenir a la certification des criées
, le pour-

fuivant remet au certificateur en titre
, ou à celui

qui en fait les fondions
,
le commandement recor-

de la faifie réelle, l’affiche, la fignification de la
faifie réelle & de l’affiche à la partie faifie

, le pro-
ces-verbal des criées

,

& les autres procédures requi-
les par la coutume du lieu : le certificateur en fait
fon rapport à l’audience; & enfuite le juge, après
avoir pris 1 avis des avocats &c procureurs de fon
fiege déclaré les criées bien faites, & donne z£te au
pourfuivant.

Les ordonnances n’ont point réglé la qualité ni
le nombre de ceux dont on doit prendre l’avis fur la
validité des criées : la coutume de Normandie veut
qu’elles foient certifiées par fept avocats, y compris
le juge

,
qui doivent tous figner la minute. S’il n’y a

pas d’avocats, on fait certifier les criées aux plaids fui-
vans

,
ou au fiége royal du refl'ort. Un arrêt de regle-

ment du parlement de Rouen du 16 Décembre 1662
veut que les fuffrages uniformes des proches parens
ne foient comptés que pour un.
Dans les autres parlemens il eft d’ufage de pren-

dre l’avis des avocats & procureurs; & à défaut de
ceux-ci, on prend l’avis des notaires & fergens du
fiége.

Au châtelet de Paris on fait mention que l’on a
pris Pavis des anciens avocats & procureurs; mais
ce n’eft qu’un ftyle

, car pour l’ordinaire les avocats
& procureurs n’entendent pas un mot du rapport

,
&

le juge prononce fans avoir pris leur avis
; ce qui fe

pratique de même dans plufieurs autres fiéges.
Suivant la jurifprudence du parlement de Paris,

on doit prendre l’avis de dix avocats, procureurs,
ou autres praticiens.

Au parlement de Touloufe, U fuffit qu’il y en ait
quatre ou cinq.

Si le juge du lieu refufoit de certifier les criées, il

faudroit s’adreffer au juge fupérieur
,
qui lui enjoin-

droit de faire la certification, ou commettroit à cet
effet un autre juge royal le plus prochain.
Quand les biens faifis font fitués en différentes ju-

rifdiûions, & que l’on veut éviter de multiplier les
frais des certifications, on obtient des lettres en chan-
cellerie qui renvoyent toutes les criées devant le ju-
ge qui a la plus grande partie des biens dans fon ref-

fort.

Si les criées fe trouvent mal faites
, on les rejette

comme nulles : l’huiflïer on fergent eft tenu
, fuivant

l’édit de 1694, des dommages & intérêts du pour-
fuivant

,
& condamné en 60 livres d’amende, dont

un tiers pour le Roi
,
un tiers au pourfuivant

, l’autre
tiers pour le certificateur.

Le certificateur, le juge, ni les avocats, procu-
reurs , Se autres dont il prend l’avis

,
ne font point

refponfables de la validité des criées

,

ni du bien ou
mal jugé de la fentence de certification.

En débattant la procédure du decret
,
on peut at-

taquer
,
foit par moyen de nullité

,
foit par appel

,

les criées Sc la fentence de certification : la nullité

de la certification n’emporte pas celle des criées.

Quand on en fait de l'urabondantes
, il n’eft pas

befoin de les certifier.

On ne certifie pas non plus les criées qui fe font

N n n
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pour lés offices ,

ni celles qui fe font pour les vaif-

feaux, attendu que l’édit de 1683 & l’ordonnance

de la Marine n’exigent pas cette formalité.

Il y a auffi quelques pays où l’on ne fait point de

certification, comme en Breffe, où les biens fe ven-

dent fuivarit les anciens ftatuts des ducs de Savoie ;

on y fait feulement crier trois fois à haute voix par

un huiffier, que le bien fera vendu: ces proclama-

tions fe font de huitaine en huitaine ,
au marché

,
à

la porte de l’églife, devant le château ou l’auditoire,

fuxvant l’ufage du lieu.

Pendant que l’on procédé aux crues, le comrmf-

faire établi à la faifie doit de fa part faire procéder

au bail judiciaire ,
ou s’il y en a un conventionnel

,

le faire convertir en judiciaire.

Celui qui fe fait fubroger à la faifie '& criées
,
n’a

pas befbin de reprendre l’inftance au greffe ;
le juge-

ment qui le fubroge le met aux droits du pourfui-

vant.

Les criées tombent en péremption , comme les au-

tres procédures
,
par le laps de trois ans fans pour-

fuites.

S’il furvient quelques oppofitions aux criées ou au

decret, ce qui eft la même chofe , il faut y faire fta-

tuer avant de paffer outre à l’adjudication.

Les criées finies & duement certifiées
,
fans aucu-

ne oppofition fubfiffante , on obtient le congé d’ad-

juger.

Pour la fuite de la procédure ,
voye{ Congé d’ad-

juger , Enchère de quarantaine ,
Adjudica-

tion ,
Saisie réelle ,

Vente par decret.

Sur les criées
,
voye^ Bouchel , en fa biblioth. aux

mots Criées & Decret ; les commentateurs des coutumes

fur le titre des criées , & les traités des criées que Con

a cités ci-devant. (
A

)

CRIER, (Jurifpr.) voyei Publier, Enquant,
Colporteurs.
Crier haro ,

voye{ Clameur de haro.

Crier à l’enquant ,
voye{ Enquant. (A)

CRIEUR DES BANS (Jurifprud.) de la ville de

Paris, c’eft le crieur public cpii fait les proclamations

& cris publics, appellés autrefois bans. Il eft ainli

nommé dans des lettres de Charles VI. du 3 Janvier

1381 , & 5
Mars 1398 ,

qui lui défendent de faire

aucune prife de vivres fur les habitans du Bourg-la-

Reine & autres lieux qui y font nommés.
(
A

)

Crieur publi c : il y en avoit un dès 1 3 50 pour

les ordonnances ; il eft auffi parlé des crieurs de corps

& de vin dans un réglement de la même année, &
l’on voit qu’il y en avoit dès-lors dans la plupart des

villes ;
que ces crieurs s’attribuoient différons droits

& émolumens ;
qu’à Bois-Commun ils prétendoient

exiger un droit lors du mariage des habitans ; ce qui

leur fut défendu par une ordonnance du roi Jean du

mois d’Avril 1351.
,

Dans des lettres du roi Jean de lannee 1352, il

eft parlé du crieur qui faifoit les enquants ,
incan-

tator.

On voit auffi par des lettres de Charles V. du 9

Mai 1365, que le crieurpublic annonçoit par la ville

l’heure des enterremens & des vigiles. D’autres let-

tres de 1366 juftifient qu’à Pontorfon le valet du roi,

famulus refis , qui publioit & crioit le vin qui était

à vendre, avoit un denier pour chaque cri de vin,

une obole pour chaque cri de bierre; qu’il avoit

auffi un droit pour le cens dont il faifoit la recette.

Crieur du Roi
,
c’eft le juré crieur public: il eft

ainfi nommé dans des lettres de Charles VI. du 2

Juillet 1388 ,
& dans d’autres lettres du 16 Février

ûiivant. {A)
.

* CRIEURS de vieilles ferrailles & de vieux dra-

peaux ; ce font des hommes qui rodent dans les rues,

qui vont dans les maifons, & qui affiftent quelque

-

coisaux inventaires 3 ils achètent les vieux morceaux
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dé fer
,
& lé -rebut d-’une infinité d’ufténfiles de mé-

nage, qu’ils revehdent. Ils forment communauté. Ils

font au nombre de viné;t-quatre , & il eft défendu à

tous autres de s’ingérer de,leur commerce.

.Çrleuses de vieux chapeaux
,
(Comm.j femmes

qui fe;promènent daps les rues
,
qui vont aux inven-

taires , & qui achètent & revendent. Elles forment

à Paris un corps très-nombreux, dont les membres
s’entendent très-bien: elles n’enchériffent point* les

unes fur les autres dans les inventaires, parce que
toutes celles qui- font préfentes à un achat y ont part

;

elles dégoûtent facilement les particuliers d’acheter^

parce qu’une perte qui deviendrait cQniidérable pour

une feule perfonne, fe répartit entre elles fur un fi

grand nombre
,
qu’elle 1e réduit pfefqu'àrien : enfin

elles s’indiquent les mailons où .elfes ont été appel-

lées ,
afin qu’aucune n’aille au-deffus du prix qu’une

première aura offert. Les chofes perdues ou volées

fe retrouvent affez foùvônt entre leurs mains
,
quoi-

que la police &.la. jufti.ee les traitent avec beaucoup

de févérité.

CR1M, (
Géog, mod.') ville d’Afie dans la petite

Tartarie, capitale de la Crimée, fur la riviere de

Gerukefu.

CRIME, FAUTE, PÉCHÉ , DÉLIT, FORFAIT,
(Synon.') Faute eft le mot générique , avec cette ref-

tri&ion cependant qu’il fignifîe moins que les autres*

quand on ne lui joint point d’épithete aggravante.

Péché eft une faute contre la loi divine. Délit eft une

faute contre la loi humaine. Crime eft une faute énor-

me. Forfait ajoute encore à l’idée de crime
,
foit par

la qualité, foit par la quantité .- nous difons par la

quantité y car forfait fe prend plus fouvent au plurier

qu’au fingulier ; & il eft rare d’appliquer ce mot à

quelqu’un qui n’a commis qu’un crime. (O)

Crime, f. m. ( Droit nat.) aélion atroce commife
par dol , & qui bleffe direélement l’intérêt public ou
les droits du citoyen. On peut ranger tous les crimes

fous quatre clafl'es : ceux de la première choquent la

religion ; ceux de la fécondé , les mœurs
; ceux de la

troiliemc, la tranquillité
; ceux de la quatrième, la

fureté des citoyens. Mais cette divifion n’eft pas la

feule qu’on puiffe faire; les jurifconfultes en ont
même une autre. Foye

^

Crime
(
Jurifpr.) En con-

féquence les peines que l’on inflige doivent dériver

de la nature de chacune de ces efpeces de crimes.

C’eft le triomphe de la liberté
, dit M. de Montcf-

quieu, lorfque les lois criminelles tirent chaque pei-

ne de la nature particulière du crime : tout l’arbitraire

ccfl'c
;
la peine ne dépend point du caprice du légis-

lateur
,
mais de la nature de la chofe; & ce n’eft

point l’homme qui fait violence à l’homme.

Dans la claffe des crimes qui intéreffent la reli-

gion , font ceux qui l’attaquent directement
;

tels

lont
,
par exemple , l’impiété

,
le blafpheme

,
les fa-

criléges.Pour que leur peine foit tirée de la nature de

la chofe, elle doit confiller dans la privation de tous

les avantages que donne la religion , l’cxpullion hors

des temples , la privation de la fociété des fîdeles

pour un tems ou pour toujours, les conjurations,

les admonitions
,
les exécrations

,
&: ainli-des autres.

La fécondé claffe renferme les crimes qui font con-

tre les mœurs : tels font la violation de la continen-

ce publique ou particulière
,
c’eft-à-dire des lois

établies fur la maniéré de joiiir des plaifirs atta-

chés à l’ufage des fens & à l’union des corps. Les pei-

nes de ces crimes doivent être encore tirées de la

nature de la chofe : la privation des avantages que
la fociété a attachés à la pureté des mœurs, les amen-

des , la honte , la contrainte de fe cacher, l’infamie

publique ,
l’expulfion hors de la ville & du territoi-

re , enfin toutes les peines qui font du reffort de la ju-

rifdidion correCUonnelle , fuffifent pour réprimer la
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témérité des deux fexes
; témérité qui eft fôndeefitf

les pallions du tempérament, fur l’oubli ou le mé-
pris de foi-même.

Les crimes de la troifieme clafle fônt ceux qui cho-
quent la tranquillité des citoyens : les peines en doi-
vent être tirées de la nature de la chofe

, 6c fe rap-
porter à cette tranquillité

, comme la prifon
,
l’exil

,

les corrections, 6c autres peines qui ramènent les ef-
prits inquiets

, 6c les font rentrer dans l’ordre établi.
Les crimes de la quatrième clafle font ceux qui

troublant la tranquillité
, attaquent en même teins

la sûreté des citoyens : tels font le rapt, le viol le
meurtre

, l’aflaflinat
, l’empoifonnement

, &c.
?

La
peine de ces derniers crimes elt la mort : cette peine
elt tirée de la nature de la chofe

,
puifée dans la rai-

fon 6c les fources du bien 6c du mal. Un citoyen mé-
rite la mort

,
lorfqu’il a violé la Sûreté au point qu’il

a ôté la vie , ou même qu’il a entrepris par des voies
de fait de l’ôter à un autre citoyen : cette peine de
mort elt comme le remede de la fociété malade.
Voyt{ L'Efprit des Lois , fur ces quatre claffes de
crimes.

Comme tous les crimes
, renfermés même fous

chacune des claffes particulières dont nous venons
de parler , ne font pas égaux

,
on peut juger de la

grandeur de ces crimes en général par leur objet

,

par l’intention 6c la malice du coupable, par le

préjudice qui en revient à la fociété ; & c’elt à
cette derniere confidération que les deux autres fe

rapportent en dernier reflort. Il faut donc mettre au
premier rang les crimes qui intéreflent la fociété hu-
maine en général : enfuite ceux qui troublent l’ordre
de la fociété civile

,
enfin ceux qui regardent les par-

ticuliers
; 6c ces derniers font plus ou moins grands

,

félon que le mal qu’ils ont caufé eft plus ou moins
confidérable

,
félon le rang 6c la liaifon du citoyen

avec le coupable, &c. Ainfi celui qui tue fon pere

,

commet un homicide plus criminel que s’il avoit tué
un étranger; un prêtre lacrilége elt plus criminel
qu un laïc ; un voleur qui aflafline les paflans,eft plus
criminel que celui qui fe contente de les dépouiller

;

un voleur domeftique elt plus coupable qu’un voleur
étranger, &c.

Le degré plus ou moins grand de malice
,
les mo-

tifs qui ont porté au crime
, la manière dont il a été

commis
, les inftrumens dont on s’eft fervi

,
le carac-

tère du coupable
,
la récidive, l’âge

, le fexe
,
le tems,

les lieux, &c. contribuent pareillement à caraétérifer

l’énormité plus ou moins grande du crime
; en un mot

l’on comprend fans peine que le différent concours
des circonffanccs qui intéreflent plus ou moins la

sûreté des citoyens
,
augmente ou diminue l’atrocité

des crimes.

Les mêmes réflexions doivent s’appliquer aux cri-

mes qui ont été commis par plufieurs
; car i°. on eft

plus ou moins coupable
, à proportion qu’on eft plus

ou moins complice des crimes des autres
; 2

0
. dans les

crimes commis par un corps, ou par une communau-
té

,
ceux-là font coupables qui ont donné un confen-

tement aftucl,& ceux qui ont ete d’un avis contraire
font abfolument innocens

; 3
0

. en matière de crimes
commis par une multitude, la raifon d’état & l’hu-
manité demandent une grande clémence. Foy. Clé-
mence.

.

Nous avons dit ci-defliis que les peines doivent dé-
river de la nature de chaque efpece de crime, Foye

1
Peine. Ces peines font juftes, parce que celui qui
violelesloisde la fociété faites pour la sûreté com-
mune

, devient l’ennemi de cette fociété. Or les lois
naturelles en défendant le crime

,

donnent le droit
d’en punir l’auteur dans une jufte proportion au cri-
me qu’il a commis

; elles donnent même le pouvoir
de faire fouffrir à l’auteur du crime le plus grand des
maux naturels

, je veux dire la mort
, pour balancer
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le crime le plus atroce par un contrepoids aflez puif.
fant.

Mais d’un autre côté
,
I’inftinft de la nature qui at-

tache 1 homme à la vie, & le fentiment qui le porte
à fuir l’opprobre

, ne fouffrent pas que l’on mette un
criminel dans l’obligation de s’acculer lui-même vo-
lontairement

, encore moins de fe préfenter au fup-
plice de gaieté de cœur

; 6c aufli le bien public
, &

les droits de celui qui a en main la puiflance du glai-
ve

,
ne le demandent pas.

C eft par une conséquence du même principe ^
qu un criminel peut chercher fon falut dans la fiui-

te, 6c qu’il n’eft pas tenu derefter dans la prifon,
s il apperçoit que les portes en font ouvertes

,
qu’il

peut les forcer aifément
, & s’évader avec adrefle.

On fait comment Grotius fortit du château deLou-
yeftem

, 6c l’heureux fuccès du ftratagème de fon
epoule

, auquel il crut pouvoir innocemment fe prê-
ter ; mais il ne feroit pas permis à un coupable de
tenter de le procurer la liberté par quelque nouveait
crime ; par exemple

, d’égorger fies gardes ou de tuer
ceux qui lont envoyés pour fe faifir de lui.

Quoique les peines dérivent du crime par le droit
de nature, il eft certain que le fouverain ne doit jamais
les infliger qu’en vûe de quelque utilité : faire fouf-
frir du mal à quelqu’un

, feulement parce qu’il en a
fait lui-même, eft une pure cruauté condamnée par
la raifon & par l’humanité. Le but des peines eft la
tranquillité 6c la sûreté publique. Dans la punition,
dit Grotius

,
on doit toûjours avoir en vûe ou le bien

du coupable même
, ou l’avantage de celui qui avoit

intérêt que le crime ne fut pas commis, ou l’utilité de
tôus généralement.

Ainfi le fouverain doit fe propofer de corriger le
coupable

, en otant au crime la douceur qui fert d’at-
tuait au vice

,
par la honte

, l’infamie
, ou quelques

peines affliftives. Quelquefois le fouverain doit fe
propofer d’ôter aux coupables les moyens de com-
mettre de nouveaux crimes, comme en leur enlevant
les armes dont ils pourroient fe lervir

, en les faifant
travailler dans des maifons de force

,
ou en les tranf-

portant dans des colonies
;
mais le fouverain doit

lurtout pourvoir par les lois les plus convenables aux
meilleurs moyens de diminuer le nombre des crimes
dans les états. Quelquefois alors pour produire plus
d effet

,
il doit ajouter à la peine de la mort que peut

exiger 1 atrocité du crime , l’appareil public le plus
propre à faire impreflion fur l’efprit du peuple qu’il
gouverne.

Finiflbns par quelques-uns des principes les plus
importans, qu’il eft bon d’établir encore fur cette
matière -

.

l0 . Les légiflateurs ne peuvent pas déterminer à
leur fantaifie la nature des crimes.

2 • Il ne faut pas confondre les crimes avec les er-
reurs fpéculatives & chimériques qui demandent
plus de pitié que d’indignation, telles que la magie,
le convullïonifme

,
&c.

3
0

. La févérité des fupplices n’eft pas le moyen
le plus efficace pour arrêter le cours des crimes.

4°. Les crimes contre lefquels il eft le plus difficile
de fe précautionner, méritent plus de rigueur que
d’autres de même efpece.

5
0

. Les crimes anciennement commis, ne doivent
pas être punis avec la même févérité que ceux qui
font récents.

*

6°. On ne doit pas être puni pour un crime d’au-
trui.

7
0

. Il feroit très-injufte de rendre refponfable d’un
crime d’autrui , une perfonne qui n’ayant aucune
connoifl'ance de l’avenir

, 6c ne pouvant ni ne de-
vant empêcher ce crime , n’entreroit d’ailleurs pour
rien dans l’a&ion de celui qui le doit commettre.

Ü°,. Les mêmes crimes ne méritent pas toûjours 1»
N n ij
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même peine

,
Sc la même peine ne doit pas avoir lieu

pour des crimes inégaux.

9°. Les a&es purement intérieurs ne fauroient être

affujettis aux peines humaines ; ces a&es connus

de Dieu feul, ont Dieu,pour juge & pour vengeur.

io°. Les attes extérieurs quoique criminels, mais

qui dépendent uniquement de la fragilité de notre

nature, exigent de la modération dans les peines.

1 1°. Il n’eft pas toujours néceflaire de punir les

crimes d’ailleurs puniffableS ;
quelquefois il feroit

dangereux de divulguer des crimes cachés par des

punitions publiques.

1 1°. Il feroit de la derniere abfurdité
,
comme le

remarque l’auteur de YEfprit des Lois , de violer les

réglés de la pudeur dans la punition des crimes , qui

doit toujours avoir pour objet le rétabliffement de

l’ordre.

1

3

0
. Un principe qu’on ne peut trop répéter

,
eft

que dans le jugement des crimes , il vaut mieux rif-

quer de laitier échapper un criminel
,
que de punir

un innocent. C’eft la décifion des meilleurs philofo-

phes de l’antiquité ; celle de l’empereur Trajan
,
&

de toutes les lois chrétiennes. En effet
,
comme le

dit la Bruyere
,
un coupable puni eft un exemple

pour la canaille ; un innocent condamné efl l’affaire

de tous les honnêtes gens.

14
0

. On ne doit jamais commettre de crime pour

obéir à un fupérieur : à quoi je n’ajoûte qu’un mot
pour détourner du crime les perfonnes qu’un mal-

heureux penchant pourroit y porter ; c’eft de confi-

dérer mûrement l’injuftice qu’il renferme
, & les fui-

tes qu’il peut avoir. Article de M. le Chevalier DE Jau-

COURT.
Crime, (Jurifpr.) prohibition des lois tant natu-

relles que civiles, & qui tend à troubler l’ordre pu-

blic
,
de maniéré que la vinditte publique y eft inté-

reffée ; ou qui fait à quelque particulier un grief tel

que le fait mérite punition.

Il y a des aêfions qui font réputées criminelles

,

félon la religion & félon la morale ,
mais que les lois

civiles ne puniflent pas
;
parce que ces attions font

du reffort du for intérieur , & que les lois civiles ne

règlent que ce qui touche le for extérieur.

Le terme de crime comprend toutes fortes de dé-

lits & de maléfices : ces deux derniers termes pris

dans une fignification étendue, comprennent aufîi

toutes fortes de crimes ; cependant chacun de ces

termes a ordinairement fa fignification propre.

On entend par crime , les délits les plus graves qui

intéreffent la vindi&e publique.

Sous le nom de délits proprement dits
,
on n’en-

tend que les moindres délits dont la réparation n’in-

térefle que quelque particulier.

Enfin on appelle proprement maléfices , l’a&ion

par laquelle on procure du mal
,
foit aux hommes ou

aux animaux
,
& aux fruits de la terre

,
en employant

lefortilége ,
le poifon ,

ou autres choies femblables.

Tout ce qui eft défendu par la loi n’cft pas réputé

crime ; il faut que le fait l’oit tel qu’il mérite puni-

tion.

Pour qu’il y ait un crime

,

il faut que le fait foit

commis par dol & avec connoiffance de caufe : ainfi

ceux qui font incapables de dol
,
tels que les infen-

fés & les impubères
,
ne peuvent être pourfuivis

pour crime
, parce qu’on ne préfume point qu’ils

ayent animum dclinquendi.

Les crimes& délits fe peuvent commettre en qua-

tre maniérés différentes ;
favoir, re , verbis

,
litteris

,

&c fiolo confenfu. Re
,
lorfque le crime eft commis par

effet & par quelque aêfion extérieure ;
comme les

homicides
,
affaffinats ,

empoifonnemens ,
facriléges,

vols
, larcins

, battures ,
excès , & violences, & au-

tres chofes femblables. Verbis : on commet des cri-
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mes par paroles , en proférant des convices & inju-

res verbales
,
en chantant des chanfons injurieufes.

Litteris : les crimes fe commettent par écrit ,
en fabri-

quant quelque a£te faux
,
ou en compofant & diftri-

buant des libelles diffamatoires. Confenfu: on com-
met un crime par le leul contentement

,
en partici-

pant au crime d’un autre , foit par fitggeftion ,
mau-

vais confeils
,
ou complicité.

Celui qui tue quelqu’un par mégarde & contre

fon intention
,
ne laiffc pas d’être puniffable fuivant

les lois civiles
;
parce que tout homme qui tue mé-

rite la mort
,
mais il obtient facilement des lettres

de grâce.

La volonté qu’un homme peut avoir eu de com-

mettre un crime dont l’exécution n’a point été com-
mencée

, n’eft point punie en juftice ,
cogitationispœ -

mm nemo patitur. La punition de ces crimes caches

eft réfervée à la juftice de Dieu, qui connoît feul le

fond des cœurs.

Mais celui qui ayant deffein de commettre un

crime s’eft mis en état de l’exécuter
,
quoiqu’il en

ait été empêché, mérite prefque la même peine que

fi le crime avoit été confommé ; la volonté dans ce

cas eft réputée pour le fait : in maleficiis voluntas

fpeclatur
,
non exilus.

L’ordonnance de Blois, art. iç)5 - veut que l’on

puniffe de mort ceux qui fe louent pour tuer, ou-

trager , & excéder quelqu’un ,
enfemble ceux qui

auront fait avec eux de telles conventions , ou qui

les y auront induits : dans ce cas ,
on punit la feule

volonté
,
quoiqu’elle n’ait été fuivie d’aucune exé-

cution ; parce que la convention eft un atte complet

& un commencement d’exécution de la volonté :

tout eft même déjà confommé par rapport à celui

qui donne charge à un autre d’exécuter le crime ; &
celui qui fe charge de le faire ,

commet auffi un cri-

me en faifant une telle convention qui bleffe l’ordre

de la fociété. Cette convention eft un afte extérieur

de la volonté ,
dont on peut avoir la preuve à la dif-

férence d’une fimple volonté qui n’a point été raa-

nifeftée
, & que par cette raifon l’on ne punit point.

Les crimes font divifés
,
fuivant le droit romain ,

en crimes privés & publics.

Les crimes ou délits privés
,
font ceux qui ne regar-

dent que les particuliers
, & dont la pourfuite n’eft

permife par les lois romaines qu’à ceux qui y font

intéreffés
,
& auxquels la réparation en eft dûe.

Les crimes publics font ceux qui troublent l’ordre

public , & dont la réparation intéreffe le public.

Chez les Romains ,
la pourfuite en étoit permife à

toutes fortes de perfonnes
,
quoique non-intéreffees.

Mais parmi nous
,
la pourfuite n’en eft permife qu’-

aux parties intéreffées ,
ou au miniftere public : mais

toutes fortes de perfonnes font reçues à les dénon-

cer.

On diftinguoit auffi chez les Romains les crimes

publics ou privés , en crimes ordinaires ou extraordi-

naires. Les premiers étoient ceux dont la peine étoit

fixée par les lois , & qui fe pourfuivoient par la voie

ordinaire ou civile. Les crimes extraordinaires étoient

ceux dont la peine n’étoit point fixée par les lois ,

& qui fe pourfuivoient par la voie extraordinaire

de la plainte & accufation.

En France on n’obferve point cette diftinftion ;

la réparation publique de tous crimes & délits ne

peut être pourfuivie que par la voie extraordinai-

re : néanmoins les dommages & intérêts peuvent

être pourfuivis par la voie civile contre le coupa-

ble.

A l’égard des peines ,
on dit communément qu’el-

les font arbitraires en France ; ce qui ne lignifie pas

que les juges puiflent prononcer des peines qui ne

font point décernées par la loi contre le crime dont

il s’agit ,
ils ne peuvent au contraire prononcer con-
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trù chaque crime une peine plus gravé qué celle qui

eft établie par la loi : ainfi ils ne peuvent condam-
ner à mort dans un cas où il n’y a point de loi qui

prononce la peine de mort
; mais l’application des

peines plus ou moins rigoureufes eft arbitraire, c’eft-

à-dire qu’elle dépend des circonftances & de la pru-

dence du juge
,
lequel peut abfoudre ou infliger une

peine plus legere
, s’il ne croit pas que l’accufé foit

preciloment dans le cas d’une peine plus rigou-
reufe.

On diftingue parmi nous de même que chez les

Romains les crimes capitaux
, c’eft-à-dire qui empor-

tent peine de mort naturelle ou civile de ceux qui
ne le font pas , & donnent feulement lieu à quel-
que condamnation moins grave.

Les crimes les plus légers que l’on qualifie ordi-

nairement de délits fimplement , font les injures fai-

tes ,
foit verbalement , ou par écrit, ou par geftes ,

comme en levant la canne fur quelqu’un
, ou par ef-

fet en le frappant de foufflets , de coups de poing
ou de pié

,
ou autrement.

Les autres crimes plus graves qui font les plus con-
nus

,
font les vols & larcins , les meurtres

,
homici-

des & parricides
, l’homicide de foi - même

,
le cri-

me des femmes qui celent leur groffeffe & fe font

avorter, la fuppofition de part
,
le crime de lefe-ma-

jefté divine & humaine, les empoifonnemens , les

crimes de concuflion & de péculat
,
les crimes de dé-

bauche publique
, adultéré , rapts , & autres procé-

dant de luxure ; le crime de faux, de faillie monnoie,
les fortiléges

,
juremens

,
& blafphemes

,
l’héréfie

,

& plufieurs autres , de chacun defquels on parlera

en leur lieu.

Nous obferverons feulement ici que les crimes en
général font réputés plus ou moins graves

, eu égard
aux circonftances qui les accompagnent : par exem-
ple , l’injure eft plus grave lorfqu’clle eft faite à un
homme qualifié,& par un homme de néant

,
lorfqu’-

clle efl faite en public
; & ainfi des autres circonftan-

ces qui peuvent accompagner les différens crimes.

La connoiffance des crimes appartient à certains

juges
,
privativement à d’autres ; ainfi qu’on le ver-

ra aux mots Compétence, Juges, Lieutenans-
Criminels, Prévôts des Maréchaux, Pré-
vention, 6' Procédure criminelle.

La maniéré de pourfuivre les crimes eft expli-

quée aux mots Accusation, Accusateur
, Ac-

cusé, Dénonciation, Plainte, Procédure
criminelle , & autres termes qui appartiennent à

la procédure extraordinaire.

Il y a aufli plufieurs chofes à obfervcr par rap-

port aux preuves néceffaires en matière criminelle :

par exemple
,
que la confeffion de l’accufé ne fuffit

pas pour le condamner
,
qu’il faut des preuves très-

claires, fur-tout lorfqu’il s’agit de condamner un
homme à mort. Il y a des crimes qui fe commettent
en fecret, tels que l’adultere, l’incefte, & autres

crimes de cette efpece
,
pour lefquels on n’exige pas

des témoins oculaires
;
mais on a égard aux autres

circonftances qui fourniffent des indices du crime,

comme la fréquentation &c la grande familiarité
, les

privautés, les difeours libres tenus verbalement &
par écrit

,
qui annoncent la débauche. Voye

£ In-

formation & Preuve.
Les différentes peines que l’on peut infliger aux

acculés félon la qualité des crimes 6c délits
, tels que

les amendes , aumônes ,
peines du carcan

, du foiiet

,

d’être marqué
,
le banniffement, les galeres, la pei-

ne de mort , feront expliquées en général au mot
Peines, & plus particulièrement chacune au mot
qui leur eft propre.

Tous crimes en général font éteints par la mort de
l’accufé

,
pour ce qui eft de la peine corporelle &

de la peine pécuniaire applicable aufife; mais quant
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aux réparations pécuniaires qui peuvent être dûes à
la partie civile

,
les héritier^ de l’accufé font tenus

à cet égard de les faits.

Il y a meme certains crimes dont la réparation pu-
blique n’eft point éteinte par la mort de Taccufé ;

tels que l’homicide de foi- même, le duel, le crime

de lefe-majefté.

La peine portée par le jugement peut être remife
par des lettres de grâce

,
qu’il dépend de la clémence

du prince d’accorder. Voye^ Lettres de grâce.
Mais fans le fecours d’aucunes lettres

,
le crime oii

plûtôtla peine publique, & les condamnations pé-
cuniaires prononcées pour raifon du crime

,
fe pref-

crivant au bout d’un certain tems
,
favoir après 20

ans
, lorfque la condamnation n’a pas été exécutée ,& au bout de 30 ans, Iorfqu’elle a été exécutée foit

par effigie ou par fimple fignification, félon la qualité
du jugement. Voyeç Prescription. Voytr les livres
XLl II. & XLVIII. du digejl. & le IX. du code ; le
hv.v. des décret. & ACCUSATEUR

, ACCUSÉ , & ci-
apres CRIMINEL, PEINES

, PROCEDURE CRIMI-
NELLE.

Crime atroce
; eft celui qui bleffe grièvement le pu-

blic
, & qui mérite une punition des plus feveres.

Crime capital , eft celui qui emporte peine de mort
naturelle ou civile.

Crime double , les lois Romaines donnent ce nom
aux aftions qui renferment tout à la fois deux crimes

différens, tel que l’enlevcmertt d’une femme mariée,
dont l’auteur commet en même tems le crime de rapt
6c celui d’adultere. Le crime double eft oppofé au cri-

me Jimple. Voye{ au Code , liv. IX. tit. xiij. I. 1.

Crimen duorum , eft celui qu’une perfonne ne peut
commettre feule

, & fans qu’il y ait deux coupables,
tel que le crime d’adultere.

Crime énorme ou atroce , eft la même chofe.
Crimes extraordinaires

,

chez les Romains
, étoient

oppofés aux crimes qu’on àppelloit ordinaires. On en-
tendoit par ceux-ci les crimes qui avoient urie peine
certaine & fixée par les lois Romaines

, & dont la

pourfuite fe faifoit par la voie ordinaire des deman-
des & des détenfes

; au lieu que les crimes extraordi-
naires, tant privés que publics

, étoient ceux dont la
peine n’étoit point déterminée par les lois

,
dont par

conféquent la punition étoit arbitraire
, & qui fe

pourfuivoient par la voie extraordinaire de la plain-
te & de l’accufation. Parmi nous on fait peu d’at-

tention à ces diftinétions de crimes privés & publics,

& de crimes ordinaires & extraordinaires
; on ne s’ar-

rête principalement qu’à la diftin&ion des crimes qui
font capitaux d’avec ceux qui ne le font pas; & quoi-

que nos lois ayent réglé la peine des crimes les plus

connus
,
on tient cependant qu’en France toutes les

peines font arbitraires, c’eft-à-dire qu’elles dépen-
dent beaucoup des circonftances & de la prudence,

du juge. Quant à la voie par laquelle on pourfuit la

vengeance des crimes , le miniftere public le fait tou-

jours par la voie de la plainte. Les particuliers inté-

reffés à la vengeance du crime

,

peuvent aufli pren-

dre la voie de la plainte ou de la dénonciation
; mais

ils peuvent aufli prendre la voie civile pour les in-

térêts civils.

La voie de la plainte eft bien regardée comme une
voie & procédure extraordinaire: cependant la pro-

cédure criminelle commencée par une plainte, quoi-

qu’elle foit fuivie "d’information & de decret
, n’eft

vraiment réglée à l’extraordinaire que quand il y a

un jugement qui ordonne le recollement & la con-
frontation

,
qui eft ce que l’on appelle le règlement

à Vextraordinaire ; car jufqu’à ce réglement l’affaire

peut
,
fur le vu des charges, être civilifée ou du moins

renvoyée à l’audience. Voye
£
au digejle qy, tit, xj. de

extraordinariis criminibus.

Crime graciable

,

eft celui pour lequel on peut ob«
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tenir des lettres de grâce du prince , tel -qu’un homi-

cide que l'on a commis involontairement ou à Ion

corps défendant.

Crime grave

,

eft un crime qui eft de qualité à mé-

riter une punition rigouroufe.

Crime ordinaire. Voyez ci devant Crime extraordi-

naire.

Crime parfait

,

eft celui qui a été confommé , à la

différence du crime imparfait, qui n’a été que projetté

ou exécuté feulement en partie. Voye^ ce qui eft dit

ci-devant des crimes en général
,
&C comment on pu-

nit la volonté.

Crime prefcrit, eft celui dônt la peine eft remife par

le laps dé 20 ans fans pourluites contre le coupable.

Voyt{ Prescription.
Crime privé: chez les Romains oh diftinguoit tous

les crimes en publics & privés ; les premiers étoient

ceux qui regardoient le public
,
& dont la pourfuitc

étoit permil’e à toutes fortes de perfonnes
,
quoique

non intéreffées , cuilibet è populo ; au lieu que les cri-

mes privés étoient ceux qui ne regardoient que les

particuliers
,
& dont là pourfuite n’étoit permife par

les lois qu’à ceux qui y étoient intéreffés
,
& à qui la

réparation en étoit due. Tous crimes & délits étoient

réputés privés
, à moins que la loi ne les déclarât

publics; mais on regardoit alors comme crime public

un mariage prohibé. Parmi nous on ne qualifie or-

dinairement de crimes

,

que ceux qui bleffent le pu-

blic ; ceux qui n’intéreffent que des particuliers ne
font ordinairement qualifiés que de délits. Toutes
perfonnes font reçues à dénoncer un crime public

,

mais il n’y a que les parties intéreffées ou le minif-

fere public qui puiffe en rendre plainte & en pour-

fuivre la vengeance. A l’égard des crimes ou délits

privés
,
les parties intéreffées font les feules qui puif-

fent en demander la réparation.

Crime public. Voyez ci-devant Crime privé.

Crimen repetundarum ; c’eff ainfi qu’on appelloit

chez les Romains, le crime de concufjion. Voy. Con-
cussion.

Crime fimple

,

eft oppofé à crime double. Voyez ci-

devant Crime double. (^)
CRIMÉE, (

Géog. mod. )
vafte contrée delaTar-

tarie. Les anciens Pont connue fous le nom de Cher-

fonefe Scychique, ou Taurique , ou Cimmerienne
, ou

Pontique

,

parce qu’elle avance dans le Pont-Euxin

ou la mer Noire, qui la borne au couchant, au midi,

& partie à l’orient. On voit en ce pays-là des ruines

des villes grecques, & quelques monumens des Gé-

nois, qui lubfiftent encore au milieu de la defolation

& de la barbarie. Les habitans font Mahométans ; ils

font gouvernés par un han
,
que nous appelions kam,

nommé par la porte Ottomanne ,
qui le dépofe

,
dit

M. de Voltaire , li les Tartares s’en plaignent , & en-

core plutôt s’il en eft trop aimé. Article de M. le Che-

valier DE J AU COURT.
CRIMINEL,

(
Jurifprud.) eft celui qui eft atteint

& convaincu de quelque crime. On confond quel-

quefois le terme de criminel avec celui d'accufé ; on

en trouve plufieurs exemples dans les anciennes or-

donnances ; cependant c’eft improprement que les

acculés font qualifiés de criminels avant leur con-

damnation, n’étant point jufques-là convaincus du

crime qu’on leur impute
,
ni jugés criminels.

Il paroît par le concile de Carthage en 395 , &
par le fixieme de Conftantinople rqu’on adminiftroit

alors aux criminels, même condamnés à mort, les

facremens de pénitence & de l’euchariftie. Les con-

ciles d’Agde & de "NVormes
, & le fécond de Mayen-

ce
,
& celui de Tibur

,
tenus en 506 , 770 , 848 ,

8c

1035 ,
ordonnent de communier les criminels. Ale-

xandre IV. ordonna la même chofe. Clement V ,
en

1411, leur accorda feulement la confeflion. Sous les

papes Pie IV, Pie V, &c Grégoire XIII, les peres af-
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femblés à Rome décidèrent que puifque les conciles
commandent de confeffer ceux qui s’accufent fimple-

ment de leurs péchés , & de lés communier quand ils

en ont un fincere repentir
,
on ne doit pas non plus

le refufer à ceux à qui leurs péchés attirent une mort
violente. Cependant en France il n’étoit point d’u-
fage d’accorder, même la confeffion

, aux criminels

condamnés à mort, jufqù’à Charles VI, qui ordonna
u’on leur offriroit le facrement de pénitence avant
e fortir de prifon : on tient que ce frit à la perfuafion

de Pierre de Craon
;
mais l’ordonnance dit feulement

que ce fut à la perfuafion de fon frere 8c de fes on-
cles, par l’avis de fon confeil & de quelques confeil-

lers du parlement 8c du châtelet. On exécutoit au-
trefois les criminels les dimanches 8c fêtes de même
que les autres jours.

Par rapport à ce qui concerne la faculté que peu-
vent avoir les criminels

,

de difpofer de leurs biens

avant ou après leur condamnation
, 8>C la confifca-

tion de leurs biens, voye^aux mots Accusés, Con-
damnation, Condamné, Confiscation, &.

Mort civile.
Criminel d'état , eft celui qui a commis quelque

crime contre l’état, tel que le crime de trahifon, &c.

f^oyei ci-devant Crime d’état.
Criminel de lefe-majefé. Voyez ci-devant Crime

de lefe - rnajtfc.

Affeffeur criminel

,

eft une efpece de confeiller qui

aflifte au jugement des procès criminels, avec le lieu-

tenant criminel& autres juges. Henri III, par édit du
mois de Juin 1586, créa dans chaque baillage

,
pré-

vôté, fénéchauffée
, & fiége préfidial dii royaume,

un lieutenant particulier affeffeur criminel

,

avec titre

de confeiller du roi, & rang & féance après le lieu-

tenant criminel& le lieutenant particulier civil. Ces
offices furent fupprimés en 1588 , & rétablis par.

Henri IV. au mois de Juin 1596.
Chambre criminelle. Voyez au mot Chambre.
Grand-criminel. Voy. au mot ProcÈS-CRIMINEL.s

Greffe criminel. Voyez au mot GREFFE.
Greffier criminel. Voyez au mot GREFFIER.
Interrogatoire des criminels. Voyez INTERROGA-.

TOIRE.
Juge criminel. Voyez au mot Juge.
Jujlice criminelle. Voyez au mot JUSTICE, & aux

mots Procès & Procédure criminelle.
Lieutenant criminel. -> Voyez au mot
Lieutenant criminel de robe courte. 5 LIEUTENANT.
Matières criminelles. Voyct^ PROCÈS CRIMINEL.
Petit criminel. Voye£ PROCÈS CRIMINEL.
Procédure criminelle. Voy. aux mots PROCÉDURE

& Procès.
Procès criminel. Voyez au mot PROCÈS.
Regifres criminels. Voye^ Registres.
Tournelle criminelle. Voye{ TOURNELLE. ÇA")

CRIMNON
,

f. m.
(
Pharmacie.) efpece de fariné

groftiere , tirée du froment 8c du zea , dont on faifoit

des bouillies.

Hippocrate ordonne quelquefois en boiffon l’eau'

où l’on aura fait macérer ou boiiillir le crimnon

;

cet-

te boiffon paffoit pour rafraichifïante.

CRIN ,
f. m. On appelle ainfi ces grands poils qui

font attachés tout le long du cou
,
de même que ceux

qui forment la queue du cheval : on dit qu’un che-

val a tous fes crins

,

lorfqu’on ne lui a coupé ni la

queue ni les crins du cou : on noiie
,
on treffe

, 8c

on natte les crins, ou pour l’embelliffement du che-

val
, ou pour les accoutumer à refter du côté que

l’on veut : on coupe les crins depuis la tête jufqu’à

la moitié du cou
,
pour que celui-ci paroiffe moins

ros & plus dégagé. Faire le crin

,

c’eft recouper au

out de quelque tems le crin de l’encolure qui a été

coupé
,
lorfqu’il devient trop long. Faire les oreilles

ou faire le crin des oreilles

,

c eft couper le poil tout
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au-tour du bord des oreilles. Se tenir aux crins , fe
dit lorfque le cavalier fe Tentant peu ferme, prend
les crins du cou avec la main Iorfqu’un cheval faute*
de peur qu’il ne le jette par terre. On dit vendre un
cheval crins & queue

,

pour dire le vendre très -dur,

(O
Crin, {Cordene.) On diRingue deux fortes de

crin, l’un qui eR droit & tel qu’il fort de defl'us l’ani-

mal ;
l’autre qu’on appelle crin crépi

, c’efl-à-dire du
crin qui a été cordé

, & qu’on a fait boiiillir pour le
frifer.

Il y a plusieurs fortes d’artifans qui fe fervent de
crin pour les ouvrages de leur métier.
Le crin plat ou droit cR employé par les Perru-

quiers
,
qui en font entrer dans les perruques. Les

Luthiers s’en fervent pour garnir les archets des inf-

trumens de Mufique. Les Boutonniers en font de fort
beaux boutons

; & les Cordiers en font des longes
pour les chevaux

,
& des cordes pour étendre le

linge.

Le crin crépi fert aux Selliers & aux Bourreliers;
aux Selliers, pour garnir les carrofles, felles, & couf-
finets ; aux Bourreliers

,
pour rembourrer les bâts des

chevaux & des mulets
,
& les fellettes des chevaux

de chaife &c de charrette.

CRINIER, f. m. artifan qui prépare le crin, & le

met en état d’être employé par les diftérens ouvriers
qui s’en fervent dans leurs ouvrages.

Il n’y a que les maîtres Cordiers qui ayent le droit
de boiiillir

, crépir, & frifer le crin.

CRINIERE, f. f.
(
Mareckallerie

. ) c’eR la racine
du crin qui cR fur le haut de l’encolure du cheval.
Les crinières larges font moins eRimées que les autres.
C cR un defaut

, fur-tout aux chevaux de Celle
,
que

d avoir une crinière large, parce qu’à moins que d’en
avoir un foin extraordinaire

,
elle eR fujette à la gal-

le. Lorfque le cheval fe cabre, on le prend aux crins
ou à la crinière.

On appelle aufli crinière

,

une couverture de toile
qu on met fur les crins du cheval depuis le haut de
la tête jufqu’au furfaix. Foye^ Surfaix.

Elle a deux trous à l’une de fes extrémités pour
pafler les oreilles

, d’où elle vient répondre & s’at-

tacher au licou fur le devant de la tête , & de-là au
furfaix fur le dos du cheval. Les Anglois donnent des
crinières aux chevaux pendant l’hyver ; en France on
ne s’en fert que dans les écuries, {F)
CRINONS

,
f. m. pl. (Hijl. nat. InJ'eclolog.) crino-

nes, très-petits vers qui fe trouvent dans le corps hu-
main : on les appelle crinons, parce qu’il y en a plu-
fieurs enfemble, qui forment un groupe qui refl'em-

ble en quelque forte à un peloton de crin. Ils naiflent

aux bras
,
aux jambes, & principalement au dos des

enfans à la mammelle. Ces vers étant vus au microf-
cope

,
paroiffent avoir une grande queue & le corps

gros. Les anciens ne les connoiffoient pas , & Et-
muller les a confondus avec ceux que l’on appelle
petits dragons ou dragonneaux. Voyez de la gener. des
vers dans Le corps de l'homme, &cc.parM. Andry. Foy.
Dragonneau, Insecte. (/)

,

CRIOBOLE
, f. m.

(
Myth .) lacrifïce qu’on faifoit

d’un bélier
, à Cybele. Foye^ Taurobole.

CRIONERO,
(Géog. mod.

)

riviere d’Afic, en Na-
tolie, qui prend fa fource dans le montTaurus.

* CRIOPHORE
, adj. épithete qu’on donnoit à

Mercure qui avoit délivré de la peRe les Thébains
qui

,
lorfqu’ils en furent attaqués ou menacés, por-

tèrent en honneur de ce dieu un bélier autour de
leurs murailles

,
& célébrèrent dans la fuite en mé-

moire de leur confervation
, une fête dans laquelle

le jeune Thébain
,
de la figure la plus belle

, faifoit
le tour de la ville avec un agneau ou un bélier fur
fes épaules.

CRIQUE
, f. m. {Marine.') on donne ce nom à un
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petit enfoncemént que la mer fait dans la cote

, où
de petits bâtimens peuvent entrer & s’y mettre à Fa-
bri de la tempête. (Z )

Criques* {Art mitit.) font dés efpeces de fbfles
que 1 on fait quelquefois dans les environs des pla-
ces, pour en couper le terrein de différens fens, de
maniéré que 1 ennemi ne puiffe pas y conduire de
tranchée. Ils font ordinairement remplis d’eau.

« Lorfqu’il le rencontre des endroits où le terreirl

» qu on veut inonder fe trouve fenliblement plus éle*
» vé que le niveau des eaux , on le coupe de tous les
>* fens par des folles nommes criques, qui communi-
» quent à l’éciufe la plus à portée de les remplir d’eau.
» S il reRe encore fur le même terrein des efpaccs
» dont I ennemi puiflè profiter pour l’établilfement
» de fes batteries dans un tems de fiége , on les oc-
» cupe par des redoutes qui prennent des revers fur
» ion travail

,
&c. ». Architecte hydraulique

, fécond

i

parue, tom. II.

On avoir fait anciennement de ces crimu i Dim-
kerque, pour couper un terrein, qui ..ayantété ma-
recageux

, s etoit enluite deffeché
, & f,, r lequel l’en-

nemi aurait pu conduire une tranchée pour arriver à
la place, l'oye^ la defcriplim de Dunkerque dans lèpre,
mier vol. de la fécondé partie de L'ouvrage que l'on vient
de citer. {Q)
CRIQUET, f. ni. {Marechall.) On appelle ainlî

un petit cheval de peu de valeur.
CRISE, f. f. {Médecine.) Galien nous apprend

que ce mot crife eR un terme du barreau que les Mé-
decins ont adopté, & qu’il fignifie, à proprement
parler

, un jugement.

Hippocrate qui a fouvent employé cette expref*
fion

,
lui donne différentes fignifications. Toute forte

d excrétion eR
,
félon lui

, une crife; il n’en excepte
pas même l’accouchement, ni la fortie d’un os d’une
plaie. Il appelle crife tout changement qui arrive à
une maladie. ^11 dit auffi qu’il y a crife dans une ma-
adie, lorfqu’elle augmente ou diminue coniidcra-
blement

, lorfqu elle dégénéré en une autre maladie ,
ou bien qu’elle cefle entièrement. Galien prétend,
à-peu-près dans le même fensi, que la crife eR urî
changement fubit de la maladie en mieux ou en pis ;c elt ce qui a tan que bien des auteurs ont regardé la
crife comme une iorte de combat entre la nature &
la maladie

;
combat dans lequel la nature peut vain-

cre ou fuccombcr : ils ont même avancé que la mort
peut à certains égards être regardée comme la crife
d une maladie.

La doftrine des crifes étoit une des parties les plus
importantes de la Mcdecine des anciens : il y en
avoit à la vérité quelques-uns qui la rejettoient
comme vaine & inutile ; mais la plupart ont fuivï
Hippocrate & Galien

, dont nous allons expofer le
fyflème

,
avant de parler du fentiment des médecins

qui leur etoient oppofés, & de rapporter les diffé-
rentes opinions des modernes fur cette partie de la
Mcdecine pratique.

La crife

,

dit Galien
,& d’après lui toute fon école

eft précédée d’un dérangement fingulier des fonc-
tions ; la rcfpiration devient difficile, les yeux de-
viennent étincelans

; le malade tombe dans le délire
il croit voir des objets lumineux

; il pleure
, il fe

plaint de douleurs au-derriere du cou
, & d’une im-

preffion fâcheufe à l’orifice de l’eftomac
; fa levre in-

férieure tremble
, tout l'on corps ell vivement fe-

coiié : les hypocondres rentrent quelquefois, &les
malades fe plaignent d’un feu qui les brûle dans l’in-
térieur du corps , ils font altérés : il y en a qui dor-
ment ou qui s’affoupiffent

; & à la fuite de tous ces
cbangemens fe montrent une lueur ou unfaignemenc
du nez, un vomiffement

, un dévoiement ou des
tumeurs. Les efforts & les excrétions font propre-
ment la crije; elle n elt, à proprement parler, qu’un



47 2 CRI
redoublement ou un accès extraordinaire ,

qui ter-

mine la maladie d’une façon ou d’autre.

La crifc fe fait ou elle finit par un tranfport de ma-

tière d’une partie à l’antre
,
ou par une excrétion ;

ce qui établit deux différentes cfpeces de crifes. Les

crifes different encore en tant qu’elles font bonnes ou

mauvaifes
,

parfaites ou imparfaites
,
fircs ou dan-

gereufes.

Les bonnes crifes font celles qui font au moins ef-

pérer que le malade fe rétablira ;
& les mauvaifes

,

celles qui augmentent le danger. Les crifes parfaites

font celles qui enlevent
,
qui évacuent ou qui tranf-

portent toute la matière morbifique ( voye{ Coc-
tion) ; &c les imparfaites

,
celles qui ne l’enlevent

qu’en partie. Enfin la crifc fùre ou affûrée , eff celle

qui fe fait fans danger ; & la dangereufe eft celle

dans laquelle le malade rifque beaucoup de fuccom-

ber dans l’effort de la crifc même. On pourrait encore

ajouter à toutes ces efpeces de crifes , Vinfenjîble , ap-

pelléefolution par quelques auteurs , & qui eff celle

dans laquelle la matière morbifique fe diflipe peu-à-

peu.

Chaque efpece de crifc a des fignes particuliers

,

& qui font différens
,
fuivant que la crij'e doit fe faire

par les voies de la fueur
,
par celles des urines

,
par

les felles
,
par les crachats ,

ou par hémorrhagie
;

c’eft à la faveur de ces fignes que le médecin peut

juger du lieu que la nature a choifi pour la crife. On
trouvera dans tous les articles qui regardent les dif-

férens organes fecrétoires
, & notamment aux mots

Urine, Crachat, Sueur, Hémorrhagie,
&c. les moyens de connoître l’événement de la ma-
ladie

,
relativement aux différentes excrétions criti-

ques
,
ou la détermination de la crife.

Les anciens ne fe font pas contentés d’avancer &
de foûtenir qu’il y a une crifc dans la plupart des ma-

ladies aiguës,& de donner des règles pour détermi-

ner l’organe , ou la partie fpéciale dans laquelle ou

par laquelle la crifc doit fe faire ; ils ont crû encore

pouvoir fixer le tems de la crifc : c’elf ce qui a donné

lieu à leur doârine fur les jours critiques
,
que nous

allons expofer, en nous attachant feulement à ce

qu’il y avoit de plus communément adopté parmi la

plûpart des anciens eux- mêmes ; car il y en avoit

qui ofoient douter de la vertu des réglés les plus re-

çues. Ce font ces réglés qui furent autrefois les plus

reçues ,
que nous allons rapporter. Les voici :

Toutes les maladies aiguës fe terminent en qua-

rante jours
,
& fouvent plutôt ; il y en a beaucoup

qui finiffent vers le trentième , & plus encore au

vingt ,
au quatorze ou au fept. C’eft donc dans l’ef-

pace de fept , de quatorze ,
de vingt ou de quarante

jours au plus
,
qu’arrivent toutes les révolutions des

maladies aiguës, qui font celles qui ont une mar-

che marquée par des crifes & des jours critiques
, ou

du moins dans lefquelles ce caractère eft plus fenfi-

ble
,
plus obfcrvable.

Les jours d’une maladie dans lefquels les crifes fe

font, font appellés critiques , & tous les autres fe

nomment non-critiques. Ceux-ci peuvent pourtant

devenir critiques quelquefois
,
comme Galien en

convient lui- même ; mais cet événement eft con-

traire aux réglés que la nature fuit ordinairement.

De ces jours critiques il y en a qui jugent parfaite-

ment & favorablement , & qui font nommés princi-

paux ou radicaux par les Arabes, ou bien fimplement

critiques ; tels font le feptieme ,
le quatorzième, le

vingtième. Il en eft d’autres qui ont été regardés

comme tenant le fécond rang parmi les jours heu-

reux ; ce font le neuvième
,
le onzième & le dix-

feptieme : le troifieme , le quatrième & le cinquième

jugent moins parfaitement : le fixieme juge fort fou-

vent, mais il juge mal & imparfaitement ;
c eft

pourquoi il a été regardé comme un tyran au lieu
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,
qui juge pleinement & favorable-

ment
, a été comparé à un bon roi. Le huitième 8c

le dixième jugent mal aufîi
,
mais ils jugent rare-

ment. Enfin le douzième , le feizieme & le dix-hui-

tieme ne jugent prefque jamais.

[Nota. Tout lefteur entendra parfaitement le fens

de ce mot juger que nous venons d’employer, 8c

qui eft technique
,

s’il veut bien fe rappeller la

fignification propre du mot crife , que nous avons
expliquée au commencement de cet article.]

On voit par ce précis quels font les bons 8c les

mauvais jours dans une maladie aiguë ;
les éminem-

ment bons font le feptieme
,

le quatorzième & le

vingtième.Galien dit avoir remarqué dans un feulété

plus de quatre cents maladies parfaitement jugées au

feptieme
; 8c quoiqu’on trouve dans les épidémies

d’Hippocrate des exemples de gens morts au feptie-

me
, ce n’eft que par un accident rare , & dû à la

force de leur tempérament
,
qui a fait que leur ma-

ladie s’eft prolongée jufqu’à ce terme
,

qu’elle ne

devoit pas atteindre dans le cours ordinaire. C’eft

toûjours Galien qui parle
,

8i qui veut fauver fon

feptieme jour
,
qu’il a comparé à un bon prince qui

pardonne à fes fujets ou qui les retire du danger,

comme nous l'avons déjà obfervé. Le quatorzième

eft le fécond dans l’ordre des jours falutaires ;
il eft

heureux
, 8c juge très-fouvent : il fupplée au feptie-

me, il a même mérité de lui être préféré par quelques

anciens. Quant au vingtième ,
il eft aufli vraiment

critique 8c falutaire
;
mais il n’eft pas en poffeflion

paifible de fes droits : Archigene ,
dont nous parle-

rons dans la fuite de cet article
,

lui a préféré le

vingt-unieme.

Tous les jours
,
excepté les trois dont nous ve-

nons de parler, font plus ou moins dangereux 8c mau-
vais

;
ils jugent quelquefois

,
comme nous venons

de le dire
,
mais ils ne valent pas les premiers

,
en

tant que critiques
;
ils ne font pas même précifement

regardés comme tels : c’eft pourquoi on leur a donné

des dénominations particulières
,

8c on les a diftin-

guées en indices , en intercalaires

,

ÔC en vuides.

Les jours indices

,

ou indicateurs , qui forment le

premier ordre après les trois critiques
, & qu’on ap-

pelle aufli contemplatifs

,

font ceux qui indiquent ou
qui annoncent que la crife fera parfaite

, 8c qu’elle fe

fera dans un des jours radicaux : de cet ordre font le

quatrième , le onzième &. le dix-feptieme. Le qua-
trième qui eft le premier des indices

,
comme le

feptieme eft le premier des critiques
, annonce ce

feptieme
,
qui n’eft jamais aufli parfait qu’il doit l’ê-

tre, s’il n’eft indiqué ou annoncé. Ceux qui doivent

être jugés au feptieme , ont une hypoflafe blanche dans

Vurine au quatrième

,

dit Hippocrate dans fes Apho-
rifmes. Ainfi le quatrième eft, par fa nature

,
indice

du feptieme
,
fuivant Galien

,
pourvû qu’il n’arrive

rien d’extraordinaire ; car il peut fe faire non- feule-

ment qu’il foit critique lui-même (comme nous l’a-

vons remarqué ci-defîiis
, 8c comme il eft rapporté

dans les épidémies d’Hippocrate
, de Périclès qui

guérit par une fueur abondante au quatrième )

,

mais encore qu’il n’indique rien
,
foit par la nature

de la maladie
,
lorfqu’elle eft très-aiguë

,
foit par les

mauvaifes manoeuvres du médecin
,
ou par quel-

u’autre caufe à laquelle il ne faut pas s’attendre or-

inairement. Enfin le quatrième indique quelquefois

que la mort peut arriver avant le feptieme ; & c’eft

ce qu’il faut craindre
,
lorfque les changemens qu’il

excite paflent les bornes ordinaires. Le onzième eft

indice du quatorzième ;
il eft moins régulier, moins

exaâ que le quatrième
,
8c ,

comme lui
,

il devient

quelquefois critique, 8c même plus louvent: car Ga-

lien a obfervé que tous fes malades furent jugés au

onzième dans un certain automne. Le dix-feptieme

eft indice du vingtième ; mais il perd apparemment
cette
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cette prérogative pour la coder au dix-hùîtieihe ,
fi

fi le vingtième cefl'e d’être critique , ainfi que nous

avons dit qu’Archigene l’a prétendu.

Les jours qu’on nomme intercalaires ou provocateurs
,

font le troilieme
,

le cinquième
, le neuvième

,
le

treizième & le dix - neuvième
; ils font comme les

lieutenans des critiques
, mais ils ne les valent ja-

mais : s ils font la crife

,

on doit craindre une rechu-
te ;

Hippocrate l’a dit nommément du cinquième

,

qui fut mortel à quelques malades des épidémies. Le
neuvième fe trouvant entre le feptieme & le quator-
zième

,
peut être quelquefois heureux

; Galien le

place entre les critiques du fécond ordre , & cela
parce qu’il répare la crife du feptieme

, ou qu’il avan-
ce celle du quatorzième. Le treizième & le dix-neu-

vieme font très-foibles
,
le dernier plus encore que

le premier.

Les jours vuides , qu’on nomme ainfi parce qu’ils

ne jugent pour l’ordinaire que malheureufement

,

parce qu’ils n’indiquent rien
, & qu’ils ne fauroient

Suppléer aux critiques
,
font le fixieme, le huitième,

le dixième
, le douzième, le feizieme

,
le dix-huitie-

me ,
&c. Galien n’épargne pas fa rhétorique contre

le fixieme ; il fait contre ce jour une déclamation vé-

hémente : d’abord il le compare à un tyran, comme
nous l’avons déjà rapporté ; & après lui avoir dit

cette injure
,

il defeend de la fublimité du trope ,

pour l’accufer au propre de caufer des hémorrhagies

mortelles, des jauniffes funeftes, des parotides ma-
lignes

, ce en quoi ACtuarius n’a pas manqué de le

copier. Le huitième eft moins pernicieux que le fi-

xieme
,
mais il n’en approche que trop , ainfi que le

dixième. Le douzième eft
,

fi on peut s’exprimer
ainfi

,
un jour inutile ; il n’eft bon qu’à être compté

,

non plus que le feizieme & le dix-huitieme.

Tous les jours
,
excepté le redoutable fixieme

,

font
, comme on voit

,
de peu de conféquence

, re-
lativement à la figure qu’ils font dans la marche de
la nature ; mais ils font par cela même très-précieux
aux médecins, auxquels ils préfentent le tems favora-
ble pour placer leurs remedes: aufli ces jours-là ont-

ils été appellés médicinaux ; ce font pour ainfi dire

les jours de l’Art
,
qui n’a prefqu’aucun droit fur tous

les autres
,
puifqu’il ne lui eft jamais permis de dé-

ranger la nature
,
qui partage fon travail entre les

jours critiques 6c indicateurs
,
6c qui fe repofe ou

prend haleine les jours vuides.

Nous n’avons parlé jufqu’ici que des maladies qui

ne paffent pas le vingtième jour ; mais il y en a qui

vont jufqu’au quarantième
, 6c qui ont aufiî dans la

partie de leur cours qui s’étend au-delà du vingtiè-

me
,
leurs crifes & leurs jours critiques : de ce nombre

font le vingt-feptieme
,

le trente -quatrième , 6c le

quarantième lui-même. On compte ceux-ci de fept

en fept
, au lieu que depuis le premier jour jufqu’au

vingtième, on les compte non-feulement par fept

ou par feptenaires
, mais encore par quatre ou par

quartenaires. Le feptieme
,
le quatorzième

,
le ving-

tième ou le vingt-unieme
, font les trois feptenaires

les plus importans ; le quatrième
,

le huitième
,
le

douzième , le leizieme 6c le vingtième
, font les quar-

tenaires les plus remarquables, & lesfeuls auxquels
on fafte attention. Quelques anciens ont appellé

ces derniers jours demi-feptenaires

;

ils ont aufli divifé

les jours en général
,
en pairs 6c en impairs. Les uns

& les autres avoient plus ou moins de vertu
, fuivant

que les maladies étoient fanguines ou bilieufes
, les

bilieufes ayant leurs mouvemens aux jours impairs

,

6c les fanguines aux jours pairs.

Il paroît que c’eft à ce précis qu’on peut le plus
raifonnablement réduire tout ce que les anciens nous
ont laifle au fujet de la différence des jours ; il

feroit fort inutile de relever les contradictions dans
lefquelles ils font tombés quelquefois

, & de les fui-
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vre dans toutes les tournures qu’ils ont tâché de
donner à leur fyftème. Nous ne nous attacherons ici

qu’à parler de quelques-uns de leurs principaux em-
barras, 6c ces eonfidérations pourront devenir inté-

reflantes pour l’hiftoire des maladies.

Les anciens ne font pas d’accord fur la maniè-
re dont on doit fixer le jour. Qu’eft-ce qu’un jour
en Médecine, ou dans une maladie? Voilà ce que
les anciens n’ont pas affez clairement défini. Ils fe

font pourtant aflez généralement réduits à faire un
jour qu’ils appelloient medical ou médicinal

,

& qui

étoit de vingt-quatre heures, comme le jour naturel.

La première heure de ce jour medical étoit la pre-
mière heure de la maladie

,
qui ne commençant pas

toujours au commencement d’un jour naturel
,
pou-

vo:t n’êtrc qu’à fon fécond jour lorlqu’on comptoit
le troifiemc jour naturel depuis fon commencement

,

&c .

Mais il ne fut pas aufli aifé de fe fixer à l’égard dé
ce qu il faut prendre pour le premier jour dans une
maladie. Ein effet, s’il eft dés cas dans lefquels une-
maladie s’annonce fubitement 6c évidemment par
un friffon bien marqué

,
il eft aufli des maladies où

le malade traîne deux 6c trois jours
, 6c quelque-

fois davantage
,
fans prelque s’en appercevoir. Oïl

fe bornoit dans ces cas à compter les jours de la ma-
ladie du moment auquel les fondions étoient; décilï-

vement léfées
; mais ce moment-là même n’eft pas

toujours aifé à découvrir. La complication des ma-
ladies eft encore fort embarraflante pour le compte
des jours. Par exemple

,
une femme groffe fait les

couches ayant actuellement la fievre
;
une autre eft

faifie de la fievre trois ou quatre jours apres fes cou-

ches : où faudra-t-il alors prendre le commencement
de la maladie? Hippocrate s’eft contredit fur cette

matière, & Galien veut qu’on compte toCijours dm
moment de l’accouchement

,
ce en quoi il a été fnivï

par Rhazès
,
Amatus Lufitanus

,
&c. Il y en a eu

qui prétendoient faire marcher les deux maladies à
la fois, 6c les compter chacune à part. D'autres,
tels qu’Avicenne

,
Zacutus Lufitanus

,
&c. ont dis-

tingué l’accouchement contre nature d’avec le natu-
rel

, 6c ils ont pris celui-ci pour un terme fixe ,
6c

pour leur point de partance dans le compte des
jours , en regardant l’autre comme un fymptonae de
la maladie. Mais tout cela n’éclaircit pas affez la

queftion, parce que les explications particulières ne
font fouvent que des reffources que chacun fe ména*
ge pour éluder les difficultés. L’hiftoire des rechutes,

6c celle des fievres aiguës entées fur des maladies ha-

bituelles ou chroniques
, embrouillent encore da-

vantage le compte des jours ; 6c ce qu’il y a de plus

fâcheux pour ce fyftème
,

c’eft qu’une crife durant
quelquefois trois 6c quatre jours

,
on ne fait à quel

jour on doit la placer. Il faut l’avoiier, toutes ces

remarques que les anciens les plus attachés à la doc-

trine des cr'fes, avoient faites , & dont ils tâchoient

d’éluder la force
,
rendent leur doctrine obfcure

,
va-

gue ,
6c fujette à des mécomptes qui pourroient être

de conféquence
, & qui n’ont pas peu contribué à dé-

crier les crifes 6c les jours critiques. Il y a plus, c’eft

que Galien lui -même eft forcé de convenir (cA. vj.

des jours critiques)
qu’on nefauroit dijjimuler, ji on ejl

de bonne foi ,
que La doctrine d?Hippocratefur les jours

critiques ne J'oit trïsfouventfujette à erreur. Si cela eft,

fi on rifque de fe tromper trïs-fouvent

,

à quoi bon
s’y expofer en admettant des dogmes incertains ?

D’ailleurs on trouve des contradictions dans les li-

vres d’Hippocrate , au fujet des jours critiques. (Ces
contradictions ont été vivement relevées par Marfi-

liusCagnatus.) Cequ’Hippocrate remarque dans fes

épidémies
,

n’eft pas toujours conforme à fes pro-

gnoftics&à fes aphorifmes. Galien a fenti de quelle

conféquence étoient ces contradictions ; il tâche

Ooo
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d’éluder l’argument qu’on peut en tirer contre Ton

opinion favorite , en difant que les livres des épidé-

mies étoient informes
, & deftinés feulement à l’u-

fage particulier d’Hippocrate. Dulaurens va plus

loin , & il veut faire croire qu’Hippocrate n’avoit

pas encore acquis , lorfqu’il compofoit fes livres des

épidémies
, une connoilfance complette des jours

critiques. Mais à quoi fervent ces fubterfuges ?

Tout ce qu’on peut fuppofer de plus raifonnable en
faveur d’Hippocrate, s’il eft l’auteur de ces ouvra-

ges dans lefquels on trouve des contradictions
,
c’eft

que ces contradictions font dans la nature
, & qu’il a

dans toutes les occafions peint la nature telle qu’elle

s’eft préfentée à lui ; mais il a toujours eu tort de fe

prefler d’établir des réglés générales : fes épidémies
doivent juftifier fes aphorilmes

,
fans quoi ceux-ci

manquant de preuves
, ils peuvent être regardés

comme des aflertions fur lefquelles il ne faut pas
compter.

D ailleurs
, Dioclès & Archigene dont nous avons

déjà parlé, ne comptoient point les jours comme Hip-
pocrate & Galien ; ils prétendoient que le 21 devoit
être mis «à la place du 10 , d’où il s’enfuivoit que le

18 devenoit jour indicatif, & que le 25 , le 28, le

32, & les autres dans cet ordre, étoient critiques.

Dioclès & Archigene avoient leurs partifans; Celfe,
s’il faut compter fon fuffrage fur cette matière , don-
ne même la préférence au 21 fur le 20. On en appel-
loit de part & d’autre à l’expérience & à l’obferva-
tion

;
pourquoi nous déterminerions-nous pour un

des partis plutôt que pour l’autre, n’ayant d’autre
motifque le témoignage ou l’autorité des parties in-

téreflees elles-mêmes ?

Nous l’avons déjà dit
,
les anciens fentoient la

force de ces difficultés
, ils fe les faifoient à eux-mê-

mes
,

&' malgré cela la doctrine des jours critiques

leur paroifloit fi eflentielle 1

,
qu’ils n’ofoient fe réfou-

dre à l’abandonner : ceux qui fe donnoient cette for-

te de liberté
,

tels qu’un des Afclépiades
, étoient

regardés par tous leurs confrères comme tres-peu

médecins, ou comme téméraires. Cependant Celfe

loue Afclépiade de cette entreprife , & donne une

très- bonne raifon du zele des anciens pour les jours

critiques : c’eft, dit-il en parlant des premiers mé-

decins qu’il nomme antiquiffimi ,
qu'ils ont été trom-

pés par les dogmes des Pythagoriciens.

Il y a apparence que les dogmes devinrent à la

mode, qu’ils pénétrèrent jufqu’au fanâuaire des feêtes

des médecins. Ceux-ci furent auffi furpris de décou-

vrir quelques rapports entre les opinions des philo-

fophes & leurs expériences
,
que charmés de fe don-

ner l’air favant : en un mot
,

ils payèrent le tribut

aux fyftèmes dominans de leur fiecle ; ce qui eft ar-

rivé tant de fois depuis, & ce que nous conclurons

fur-tout d’un paflage d’Hippocrate que voici.

Il recommande à fon fils Theffalus de s’attacher

exactement à l’étude de la fcience des nombres
;

parce que la connoiffance des nombres fujfit pour Lui en-

feigner , & le circuit ou la marche des jitvres , & leur

tranfmutation , 6* les crifes des maladies , & leur dan-

ger ou leur sûreté. C’eft évidemment le Pythagoricien

qui donne un pareil confeil, & non le médecin. Il

n’en faut pas davantage pour prouver qu’avec de
pareilles difpofitions Hippocrate étoit très-porté à

tâcher de plier l’obfervation à la théorie des nom-
bres. L’efprit de fyftème perce ici manifeftement

;

on ne peut le méconnoître dans ce paflage
,
qui dé-

couvre admirablement les motifs d’Hippocrate dans

toutes les peines qu’il s’elt donné pour arranger mé-
thodiquement les jours critiques. C’eft ainfi que par

des traits qui ont échappé à un fameux moderne , on
découvre facilement la maniéré de philolopher en
Medecine. Voici un de ces traits, qui paroîtra bien

fingulier fans doute à quiconque n’aura pas donné
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dans les illufions de la medecine rationnelle Après
avoir donné pour la caufe des fievres intermittentes
la vifeofité des humeurs

, l’auteur dont nous parlons
avance

,
qu ’/7 ejl plus difficile de diflinguer la vraie

caufe des fievres
,
que d'en imaginer une au moyen de

laquelle on puiffie tout expliquer ; & tout de fuite il

procédé à la création de cette caufe, il raifonne, &
il propofe des vues curatives d’après fa chimere,
&c.

Quant à Galien
,
qui auroit dû être moins attaché

qu’Hippocrate à la doctrine des nombres qui a voit dé-
jà vieilli de fon tems

,
on peut le regarder comme un

commentateur & comme un copifte d’Hippocrate:
d’ailleurs, fon opinion fur l’aftion de la lune, dont
nous parlerons plus bas, & plus que tout cela, fon
imagination vive

, fon génie incapable de fupporter
le doute

,
dubii impatiens , ont dû le faire echoiier

contre le même écueil.

Cependant il faut convenir que Galien montre de
la fagefle & de la retenue dans l’examen de la ques-
tion des jours critiques

; car outre ce que nous avons
déjà rapporté de la bonne-foi avec laquelle il avoiioit
que cette doCtrine pouvoit fouvent induire en er-
reur

,
il paroît avoir des égards Singuliers pour les

lumières & les connoiflances d’Archigene & des au-
tres médecins qui n’étoient pas de fon avis. Galien
fait d’ailleurs un aveu fort remarquable au fujet de
ce qu’il a écrit fur la verni ou l’efficacité des jours :

Ce que j'ai dit fur cette matière,je l'ai dit comme mal-
gré moi

,
6* pour me prêter aux vives infiances de quel-

ques-uns de mes amis : ô dieux ! vous favc{ ce qui en

eft ; je vous fais les témoins de ma fincérité. Vos , 6 dii
immortales , noviftis ! vos in teftimonium voco. On ne
fauroit ce Semble Soupçonner que Galien ait voulu
tromper fes leâeurs & fes dieux fur une pareille
matière

; & cette efpece de ferment indique qu’il n’é-

toit pas tout-à-fait content de fes idées : eût-il penfé
qu’elles dévoient palier pour des lois facrées pen-
dant plufieurs fiecles , & qu’en fe prêtant aux inftan-

ces de fes amis intérefles à le voir briller, il devien-
droit le tyran de la Medecine?

C’eft donc fur la prétendue efficacité intrinfeque
des jours & des nombres

,
qu’étoient fondés les dog-

mes des jours critiques : c’eft de leur force naturelîe
que les Pythagoriciens tiroient leurs arcanes, & ces
arcanes étoient facrés pour tout ce qui s’appelloit
philofophe. On ne peut voir fans étonnement toutes
leurs prétentions à cet égard

, & fur-tout l’amas fin-

gulier de conformités ou d’analogies qu’ils avoient
recueillies pour prouver cette prétendue force : par
exemple, celle du feptiemc jour ou du nombre fep-
tenaire, au fujet duquel, dit Dulaurens, les Egyp-
tiens , Us Chaldéens, les Grecs

,
& les Arabes , ont laiffé

beaucoup de chofes par écrit. Le nombrefeptenaire,ù\\ Re-
naudot

,
médecin de la faculté de Paris

, eft tanteftimé
desPlatoniciens,pour être compofé dupremier nombre im-
pair, & dupremier toutpair ou quarrê

,
quifont le T, & le 4

qu'ils appellent mâle &femelle, & dont ils font un telcas
qu'ils en fabriquent l'ame du monde ; & c’eft par leur
moyen que tout J'ubfifte : la conception de l'enfantfefait
au Jeptieme jour ; la naiffanct aufeptieme mois. Tant
d'autres accidens arrivent aux feptenaires : les dents
poufjent àfept mois ; l'enfantfefoûtient à deuxfoisfept;
il délie /a langue à trois fois fept; il marche fermement
à quatre fois Jept ; àfept ans les dents de lait font chaf-

fées ; à deux fois fept il eft pubere ; à trois fois fept il

cefje de croître
,
mais il devient plus vigoureux jufqu'à

fept fois le nombre fept eft donc un nombre
plein

, appellé des Grecs d’un nom qui veut dire véné-
rable. Hoffman n’a pas manqué de répéter toutes ces
belles remarques

,
dans la diflertation de fato phyfîco

& medico.

Voilà la première caufe de tous les calculs des
médecins, vodà l’idole à laquelle ils facrifioiene
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leurs propres obfervations
,
qu’ils retoumoient toû-

jours jufqu’à ce qu’elles fuffent conformes à leur opi-
nion maîtreffe ou fondamentale; trop femblables
dans cette forte de fànatifme à la plupart des moder-
nes

,
dont les uns ont tout rappelle à la matière fub-

îile , les autres à l’attrattion
, à l’attion des efprits

animaux, à 1 inflammation
,
aux acrimonies

,
& à

tant d’autres dogmes, qui n’ont peut-être d’autre
avantage fur la dottrine des nombres

,
que celui d’ê-

tre nés plûtard
, & d’être par-là plus conformes à

notre,manière de penfer.

Cette dottrine des nombres vicillifîbit du tems de
Galien

,
nous l’avons déjà dit; elle s’ufoit d’elle-mê-

me peu-à-peu ; l’opinion des jours critiques s’affoi-
bliffoit à proportion : la théorie hardie & fublime
d’Afclépiade

, fort oppofée au génie calculateur ou
numérique des anciens, fi on peut ainfi parler

,
au-

roit infailliblement pris le deffus
,

li Galien lui-même
n’avoit ménagé une reffourceaux fettateursdescri/ày.

C’eft à l'influence de la lune
,
dont les anciens avoient

auffi parlé avant lui
,

qu’il eut recours pour les ex-
pliquer: il porta les chofes jufquà imaginer un mois
medical ou médicinal

,

au moyen duquel les révolu-
tions de la lune s’accordant avec celles des crifes,

celles-ci lui paroiffoient dépendre des phafes de la

lune.

Les Arabes ne changèrent prefque rien à la dottri-

ne des crifes des jours critiques
; ils la fuppo-

foient irrevocable & connue, & ils eurent occafion
de l’appliquer à la petite-vérole

,
à laquelle elle ne va

pas mal : ils etoient trop décidés en faveur de Galien,
d Ætius & d’Oribafe

,
pour former quelque doute fur

leur fyftème. Hali-Abbas regardoit le 2.0 & le 21 com-
me des jours critiques ; il femble qu’il voulût conci-
lier Galien & Archigene.

L’Aftrologie étant devenue fort à la mode dans
le tems du renouvellement des Sciences

,
elle fe glif-

fa bien-tôt dans la théorie médicinale : il y eut quel-
ques médecins qui oferent traiter le mois medical de
Galien de monfLrucux 6c d’imaginaire. Mais le com-
mun des praticiens ne renonça pas pour cela à l’in-

fluence de la lune fur les crifes & les jours critiques ;

on ne manquoit jamais de confulter les aftres avant
d'aller voir un malade. J’ai connu un médecin mathé-
maticien qui ayant été mandé pour un malade qui
avoit la falivation à la fuite des frittions mercurielles,

ne voulut partir qu’après avoir calculé fi la chofe étoit

pofTiblc
, vû la dofe de minéral employée. Ce ma-

thématicien eût été fûrement aftrologue il y a deux
fiecles.

La lune, difoient les Aftrologues, a autant d’in-

fluence fur les maladies
,
que fur la plûpart des chan-

gemens qui arrivent dans notre globe ; c’eft d’elle

que dépendent les variations des maladies
, & la ver-

tu ou l’attion des jours critiques. Un calcul bien Am-
ple le prouve : fi quelqu’un tombe malade le jour
de la nouvelle lune

, il fe trouvera qu’au 7 la lune
fera au premier quartier

,
qu’on aura pleine lune au

14, & qu’au troifieme feptenaire elle fera dans fon
dernier quartier. D’où il paroît qu’il y a un rapport
évident entre les jours critiques

,
le 7, le 14 , & le

21 , & les phafes de la lune
, fans compter fes rap-

ports avec les jours indices. Aufli toutes les maladies
qui fe trouveront fuivre exactement les changemens
de la lune, & commencer avec la nouvelle lune,
auront-elles des crifes complétés & parfaites.

Mais comme il y a beaucoup de maladies qui ne
commencent pas à la nouvelle lune

,
les révolutions

de chaque quartier ne fauroient avoir lieu dans ces
cas ; cependant il y aura toûjours dans les mou-
vemens de la lune des révolutions notables, qui ré-
pondront au 7, au 14 & au 21 ,& au 4, au 1 1 & au
17 ,

ainfi que peut le découvrir tout letteur affez pa-
tient &c allez curieux de calculs.
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Parmi les médecins qui ont déduit la marche des
crifes de cette calife, il y en avoit qui ne trouvant
pas bien leur compte avec la lune feule, avoient re-
cours à tous les aftres

, aux lignes du zodiaque & aux
planètes

,
qui préftdoient chacune à des maladies

particulières.

Le dirai-je ? Cette attion de la lune à laquelle Van-
helmont meme n’a olé le difpenfer de foumettre fon
grand archée, & en général les influences des aftres
lur les corps fublunaires, pourroient peut-être être
expliquées alfez phyfiquement

, ainfi que M. Richard
Mead a commencé de le faire parmi les modernes >ou au moins être reçûes comme phénomènes exif-
tans dans la nature, quoique non compris. Ce n’eft:
pas qu il faille ajoûter foi aux ridicules & puériles
calculs des anciens: mais on ne peut

,
lorfqu’on exa-

mine les chofes de bien près
, s’empêcher de fe ren-

dre à certains faits généraux
,
qui méritent au moins

qu on les examine & qu’on doute. On trouve tous
les jours tant de gens de bon fens qui affûrent avoir
des preuves de l’aûion de la lune fur les plantes,& <ur des maladies memes, telles que la goûte & les
rhumatifmes

, cju’on ne fauroit fe déterminer
, ce mslemble, fans témérité à regarder ces fortes d’afler-

tions comme deftituces de tout fondement, quel-
ques folles applications que le peuple en faffe. Car-
de quelle vérité n’abufe-t-on point en Phyfque ? U
en eft comme des effets ou de l’influence de l’imagi-
nation des femmes greffes fur leurs enfans

;
le peu-

ple les admet; les Philofophes, ceux fur-tout qui
ont une antipathie marquée pour toutes les idées
populaires, ÿii ne font que les relies des opinions
de l’antiquité

, ces philofophes rejettent l’influence
de 1 imagination des femmes greffes fur leurs en-
fans

; mais il paroît malheureufementque c’eft par-
ce qu’ils n’en fa vent point la caufe. N’eft-ce pas pour
a même raifon à-peu-près qu’on rejette l’attion ou

1 influence de la lune & des autres aftres fur nos
corps ? Après tout

,
pourquoi prendre fans héftter

un ton fi décifif contre des chofes que les anciens
les plus refpettables ont admis

,
julqu'à ce qu’on ait

démontré par des faits confiâtes, qu’ils fe font trom-
pes autant dans leurs obfervations

,
que dans les ap-

plications qu’ils en ont faites ? On a laiffé préfider la
Urne au flux & reflux de la mer

; comment peut-on
affiner apres cela que la lune occafionnant des ré-
volutions fl fingulieres fur la mer

, & plus que pro-
bablement fur lair, ne produile pas quelque effet
lur nos humeurs ? Pourquoi notre frêle machine fe-
ra-t-elle à l’abri de l’attion de cette planete ? n’eft-
elle ni compreffible ni attirable en tout ou en par-
tie? la lenfibilite animale n’eft-elle pas même une
propriété qui expofe plus qu’aucune autre

, cette
machine dont nous parlons, à un agent qui caufe
tant de révolutions dans l’atmofphere ?

Quoi qu’il en foit
, Fracaftor qui vivoit au xv. fie-

de, fut un des plus redoutables ennemis du fyftème
dominant au fujet de l’attion de la lune fur les jours
critiques & les crifes

; il étoit d’autant plus intérefle
à la deftruttion de ce fyftème

,

qu’il en fubftituoit un
autre fort ingénieux

; le defir de faire recevoir fes
propres idées

, a fait faire à plus d’un philofophe des
efforts efficaces contre les opinions reçûes avant lui.
On aura peut-être befoin de l’hypothefe de Fracaf-
tor, lorfqu’on viendra à difeuter la queftion des cri-
fes & des jours critiques, comme elle mérite de l’ê-
tre ; c’eft ce qui nous engage à en donner ici un court
extrait.

Fracaftor part des principes reçûs chez tous les
Galénilles au fujet des humeurs

,
la pituite, la bile

& la mélancholie
,
qui ont

, difoient-ils
, différent

mouvemens, qui occafionnent chacune leurs mala-
dies particulières

, leurs fievres
, leurs tumeurs

, &c.
c’étoit débuter d’une manière bien iêduiiante pour;
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des gens qui croyoient à ces humeurs ; la mélancho-

lie, ajoûte-t-il, qui Te meut de quatre en quatre

jours, fait que tous les quartenaires l'ont critiques.

En effet ,
il eft vraisemblable que toutes les humeurs

pechent plus ou moins dans la plupart des maladies ;

ces humeurs peccantes font celles dont la nature tâ-

che de fe défaire ; elle ne le peut fi ces humeurs ne

font préparées, la coélion devant toujours précéder

une bonne crife : or la coélion de la mélancholie

ayant beloin de quatre jours pour être parlaite

,

puifque la co&ion doit fuivre les mouvemens des hu-

meurs ,
il fuit de-là que la crife fc fera de quatre en

quatre jours ,
c’eft-à-dire dans le tems du mouve-

ment de la mélancholie, qui étant la plus épaiffe &
la plus lourde des humeurs

,
doit pour ainfi dire en-

traîner toutes les autres lorsqu'elle fe meut
,
& cau-

fer une fecouffe qui fait la crife.

Mais l’humeur mélancholique ne fe trouve pas

toujours en même quantité
,
& les autres font plus

ou moins abondantes qu’elle. Ces différences font

qu’elle fe meut plus ou moins évidemment ou plus

ou moins vite , & qu’elle paroît fuivre quelquefois

le mouvement des autres humeurs ; & c’ell de-là que

dépendent les différentes maladies, & leurs diüé-

rentes copiions ou criCts: par exemple
,
les maladies

aiguës étant occafionnées par une matière extrême-

ment chaude autre que la mélancholie
,
leur mou-

vement commence dès le premier jour ; au lieu

que les humeurs étant lentes & tenaces dans les ma-
ladies longues

,
rien ne force la mélancholie à fe

mouvoir avant le quatrième jour ; & elle fe meut au

deuxieme dans les maladies médiocres , vu le degré

> d’aélivité de la matière qui la détermine. Si donc ia

mélancholie fe meut dès le premier jour, les crifes

feront au quatrième jour, au feptieme
,
au dixième,

au treizième ,
fuivant le plus ou le moins de divifion

des humeurs ; fi la mélancholie ne fc meut qu’au deu-

xieme jour ,
alors les mouvemens critiques fe mani-

fefteront au cinquième ,
au huitième ,

au onzième ,

au quatorzième, au dix-feptieme , au vingtième ; &
enfin li la mélancholie ne fe meut qu’au troifieme

jour, alors le fixieme, le neuvième, le douzième,

le quinzième, le dix-huitieme , le vingt-unicme ,
le

vingt-quatrieme ,
le vmgtfeptieme , & le trentième

,

feront les jours critiques, qui font de trois ordres

ou de trois efpeces dans l’opinion de Fracaftor.

On voit que ce lyftème dérange les calculs des

anciens ;
c’ell-là aulli ce qu’on lui a oppofé de plus

fort ; &C la plupart des médecins qui ont luccédé à

Fracaftor, s’en font tenus à admettre les jours criti-

ques à la façon de Galien, en donnant cependant

pour caufes des crifes & des jours critiques la diver-

fité des humeurs à cuire, la différence des tempéra-

mens , & même l’aftion de la lune à laquelle on at-

tribuoit plus ou moins de vertu : ils ont établi une

de ces opinions mixtes qui font intermédiaires entre

les fyftèmes, ou qui font des efpeces de recueils;

reffource ordinaire des compilateurs. Prolper Alpin,

qu’on doit mettre dans cette claffe, mérite d’être

confulté, tant par rapport à fes obfervations pré-

cieufes
,
que par rapport à fes mouvemens combi-

nés de l’atrabile & de la bile
,
&c.

On trouvera tous les auteurs Galéniftes qui ont

travaillé depuis Fracaftor
,
occupés des mêmes quef-

tions ,
& fuivant à-peu-près le même plan

,
c’eft-

à-dire ce que leurs prédéceffeurs leur avoient ap-

pris. Dulaurens chancelier de la faculté de Montpel-

lier , & premier médecin d’Henri IV. a été un de

ceux qui ont donné un traité des plus complets & des

mieux faits fur les crifes : il y a dans ce traité des idées

particulières à l’auteur, qui méritent beaucoup d’at-

tention;&fon exa&itude a fait que plufieurs médecins

qui ont travaillé depuis lui , le font contentés de le

copier : tel eft entr’autres, pour le dire ici en paffant

,
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le fameux Scnnert: ceux qui ont dit de ce dernier

que Riviere
,
un des plus grands médecins de fon

fiecle
,
l’avoit copié & abrégé ,

auroient pû ajouter

que le médecin françois n’a fait que reprendre au

lujet des crifes

,

ce que Sennert a pris dans Dulau-

rens
, & que pour le relie Riviere & Sennert ont

puifé dans les mêmes fources
,
& n’ont fait que fui-

vre leurs prédéceffeurs dans la plupart des queftions;

en cela fort reflemblans à bien des modernes qui fe

font copiés les uns les autres, depuis Haryée, Vieuf-

fens
,
& Baglivi

,
jufqu’à nos jours.

Les Chimilles ayant foudroyé le Galénifme,& la

plupart des opinions répandues dans les écoles
,
qui

avoient
,
à dire vrai ,

befoin d’une pareille fecouffe,

la doélrine des crifes fe reffentit de la fougue des ré-

formateurs. Ce fut en vain qu’Arnaud de Villeneuve

qui fe montre toujours fort l'age dans la pratique , fe

déclara pour les jours critiques, en avançant qu’on

paffoit les bornes de la Medecine , fi on prétend al-

ler plus loin qu’Hippocrate à cet égard. C’eft en vain

que Paracelfe eut recours aux différens fels pour ex-

pliquer les crifes: Il nef rien , difoit Vanhelmont

toujours en colere, de plus impertinent que la compa-

raifon quon a fait des crifes avec un combat ; un vrai

médecin doit niceffairement négliger les crifes auxquel-

les il ne faut point avoir recours , lorfqu on fait enlever

la maladie à propos. A quoifervent tant de pénibles re-

cherchesfur les jours critiques ? Le vrai médecin efl celui

qui fait prévenir ou modérer la malignité des maladies

mortelles , & abréger celles qui doivent être longues , en

un mot empêcher les crifes. J'ai , ajoûte-t-il
, compofé

étantjeune cinq livresfur lesjours critiques , &je les ai

fait brûler depuis . Il y avoit déjà long-tems que la

doétrine des crifes avoit été combattue par des cla-

meurs & des bons mots ; on avoit traité la mede-

cine des anciens de méditationfur la mort. Ainfi Van-

helmont fe fervoit pour lors des mêmes traits lan-

cés par des cfprits non moins ardens que le fien ;

& ces répétitions ne parodient pas devoir faire re-

gretter les livres qu’il a brûlés. Il faut pourtant con-

venir que les exprellions ou la contenance de Van-
helmont ne peuvent que frapper tout leéleur impar-

tial ; on eft naturellement porté à approuver ou à

defirer une medecine héroïque& yigoureufe qui sût

rélifter efficacement aux maladies & les emporter
d’emblée. La doélrine des crifes &c des jours critiques

a un air de lenteur qui femble devoir ennuyer les

moins impatiens , & donner fingulierement à mor-
dre aux Pyrrhoniens.

Les chimilles plus modernes
, & moins ennemis

des écoles que Vanhelmont, tels que Sylvius-Dc-

leboë , & quelques autres , n’ont pas même dai-

gné parler des crifes & des jours critiques
,
& on les

a totalement perdues de vûe ,
ou du moins on n’a

fait qu’étendre les railleries de Vanhelmont
; il

faut avouer que la brillante théorie des chimilles,

leurs fpécifiques, &C leurs altérans, ne pouvoient

guere conduire qu’à cela : enfin les chimilles ont

perdu peut-être trop tôt l’empire de la medecine,

qu’ils avoient arraché à force ouverte à ceux qui en

étoient en poffeffion, & qui avoient fait dans l’art

une de ces grandes révolutions dont les avantages

& les defavantages font fi confondus
,
qu’il eft bien

difficile de juger quels font ceux qui l’emportent.

Baglivi parut, il confultala nature; il crut la trou-

ver bien peinte dans Hippocrate: Ilf mutile
, s’é-

cria-t-il
,
de fe moquer des anciens , & de ce qu'ils ont

dit des jours critiques ; laiffons toutes les injures qu'on

leur a dites
,
venons aufait. Lafermentation à laquelle

on convient que le mouvement dufang a du rapport
, a

fes lois , C on tems marqué pour fe rnanififer ; pour-

quoi les dépurations du J'ang n auroient - elles pas les

leurs ? On obfervera les criles évidemmentfur les pay-

fans qui n ont pas recours aux médecins j & il nefaut
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pas s'étonner qu'elles ne fe fajjcnt point
,
lorfquon les

dérange par la multitude des remedes ; ilfaut pourtant
avouer qu'ily a des maladies malignes dans lefquelles

on ne doit pas s'attendre aux coclions & aux crifes :

d'ailleurs le tempérament du malade
,

le pays qu'il ha-
bite

,
la conjlitution de l’année

, & la différence desfai-
fins ,

font caufe que les crifes nefefont point dans nas
pays prtcifimenl , comme en Grece , en Afie j ce que
Houlier avoit déjà avancé avant lui.

La comparaifon que Baglivi fait du mouvement
des humeurs animales avec la fermentation des li-

queurs fpiritueules
,
mérite une réflexion

; elle cft
lortie de l’école des chimiftes, 6c il me femble qu-
elle prouve qu’il falloit bien que Baglivi fût persua-
dé de la vérité des crifes & des jours critiques. En
effet l’attachement que Baglivi avoit pour lefolidif-
me, ne permet pas de douter qu’il n’eut fait des ef-

forts pour l’appliquer à la marche des crifes. Il nous
a fait part ailleurs de fes effais à cet égard

; mais ici

il fe fert du fyfleme des hùmorifles
,
foit qu’il voulût

les perfiiader par leur propre fyftème
,
foit qu’il pré-

férât de bonne grâce la vérité de l’obfervation à
fes explications. Il feroit à fouhaiter que tous les Mé-
decins imitaffent cette candeur; les exemples de ceux
qui ne mettent au jour que les obfervations qui qua-
drant bien avec leur fyfleme particulier, & qui ou-
blient ou qui n’apperçoivent peut-être pas celles qui
pourvoient le déranger

, ne font que trop com-
muns. Chacun a la .manière de voir les objets

,
cha-

cun en juge à la façon; c’efl pourquoi la diverfité
même des lyflemes peut avoir fes ufages en Méde-
cine.

Les Médecins plus modernes que Baglivi
, ceux de

l’école de Montpellier qui ont luccédé à Riviere

,

tels que Barbenac qui eft un des premiers législa-
teurs parmi les modernes, & qu’un de fes compa-
triotes célébré profeflëurdu dernier fiecle, un des
Châtelains, regarde (dans des manuferits qui n’ont
point vû le jour

) comme le premier auteur de tout
ce que Sidenham a publié de plus précieux

, Bar-
bcïrac , de les autres confrères

,
qui ont pratiqué de

enfeigne la Médecine avec beaucoup plus de nette-
té, de fimplicité & de précifion que les Chimiftes

& les Gaiéniftes, ont négligé les crifes , 6c n’en ont
prefque point parlé

;
ils ne les ont, ni adoptées com-

me les anciens, ni vilipendées comme les Chimiftes,
auxquels ils n’ont rien reproché à cet égard

; en un
mot ces queftions font devenues pour eux comme
inutiles

,
comme non avenues , &: comme tenans aux

hypothèles des vieilles écoles. La même chofe ell

arrivée à-peu-près aux médecins de l’école de Paris

( à moins qu’on ne doive en excepter Hecquct qui
a tant varié). Ils ont été long-tems à fe concilier fur

.les lÿltèmes chimiques ; & il y en a eu beaucoup
qui ont parû relier attachés à la méthode de Hou-
lier, Duret, Bâillon. Ces grands hommes auront
aflïiré à l’école de Paris la prééminence fur toutes
les autres de l’Europe

,
principalement fi la do&rine

des crifes vient à reprendre le deflus
,
puifquïls ont

été les reftaurateurs des opinions anciennes fur cette
matière , & qu’ils ont fonde un fyfteme de pratique
qui a duré malgré les Chimiftes jufqu’aux tems des
Chirac & des Silva.

Il y eut dans le dernier fiecle, qui eft celui dans
lequel vivoient les médecins de Montpellier dont je

viens de parler, bien de grands hommes dontHof-
man cite quelques-uns dans fa differtation fur les cri-

fes

,

qui crurent qu’il étoit inutile de s’attacher à la

doêlrine des crifes dans nos climats, parce qu’elles

ne pouvoient pas fe faire comme dans les pays
qu’habitoient les anciens médecins. Il ne les ta-
xoicnr point de luperftition ni d’ignorance

, ainfi que
les chimiftes

; ils tâchoientde concilier tous les par-
tis ,

en donnant quelque chofe à chacun d’eux. Ces
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médecins ne doivent donc pas être regardés comme
des ennemis des crifes , & ils different aufli de ceux
de Montpellier dont il a été queftion ci-deffus

,
&

qui gardoient un profond filence au fujet des crifes .

On peut placer Sidenham au nombre de ces mé-
decins

, c’eft-à-dire de ceux que j’appelle de Mont-
pellier : tout le monde cohnoît la retenue & la modé-
ration de Sidenham

, auflî-bien que le penchant qu’il
avoit pour l’expe&ation, fur-tout dans les commert-
cemens des épidémies. Je ne parlerai ici que d’une
de fes prétentions

,
que je trouve dans fon traitement

de la pleuréjîe : cette prétention mérite quelque con-
iideration

; elle eft conçûe en ces termes : Medianu
ventefectione tnorbifica materiapenes meum eft arbitrium,

.

orLficium à phlcbotomo incifum tracheœ vicesfubire co-
guur ; « je peus à mon gré tirer par la faignée toute la
» matière morbifique qui auroit dû être emportée par
»Ies ci achats ». Ce n’eft point ici le lieu d’examiner 11

cette propofition eft bien ou mal fondée
; il fnffit de

remarquer qu’elle paroît direftement oppofee à la
méthode des anciens

, ou à leur attention à ne pas
troubler la nature. C’eft une affertion hardie

,
qui

appuie flngulierement la vivacité & l’aftivité des
Chimiftes, 6c de tous les ennemis des crifes

, 6c des
jours critiques : car enfin quelqu’un qui fe flatte de
maîtrifer la nature comme Sidenham

, 6c de lui dé-
rober la matière des excrétions

,
peut-il être regardé

comme fon miniftre, dans le ‘fens que les anciens
donnoient à cette dénomination? Joignez à cette ré-
flexion les loiianges que Harris donne à Sidenham
pour avoir ofé purger dans tous les tems de la fîevre

,

fans compter la maniéré dont celui-ci s’efforçoit de
diminuer la force de la fîevre par l’ufage des rafraî-

chiffans dans la petite vérole , & vous ferez obligé
de convenir que la pratique de Sidenham pourroit
bien n’avoir pas été conforme au ton de douceur
qu’il avoit fû prendre

,
ni à la définition qu’il don-

noit lui-même de la maladie
,
qu’il regardoit comme

un effort utile & nécefluire de la nature. C'eft oit

j’en voulois venir, 6c je conclus de-là qu’il ne faut
pas toujours juger de la pratique journalière d’un
médecin par ce qu’il fe vante lui-même de faire ; tel
qui (e donne pour un athlete prêt à combattre de
front une maladie

, cft fouvent très -timide dans le
traitement : d autre côté

,
il en eft qui vantent leur

prudence , leur attention à ne pas déranger la natu-
re, & qui font fouvent fes ennemis les plus décidés.
Seroit-ce que dans la Medecine comme ailleurs, les
hommes ont de la peine à fe guider par leurs pro-
pres principes ? J’infifterois moins fur cette matière
fi je n’avois connu des médecins qui fe trompent
pour ainfi dire, eux-mêmes, 6c qui pourroient indui-
re à erreur les gens qui voudroient les croire fur ce
qu’ils difènt de leur méthode. C’eft en les voyant
agir vis-à-vis des malades

,
qu’on apprend à les bien

connoître : c’eft alors que le mafque tombe. -

Stahl 6c toute fon école ont eu un penchant très-

décidé pour les crifes & pour les jours critiques
; leur

autocratie les conduifoit à imiter la lenteur & la

méthode des anciens
,
plûtôt que la vivacité des Chi-

miftes; l’expe&ation devint un mot pour ainfi dire
facré dans cette fedte, d’autant plus qu’il lui attira

comme on fait, de piquantes railleries de la part
d’un Harvée

,
fameux fatyrique en Medecine. Ncn-

ter
,
Stahlien déclaré , adonné l’hiftoire 6c les divi-

fions des jours critiques à la façon des anciens. En
un mot il eft à préfumer

,
par tout ce qu’on trouve

à ce fujet dans les ouvrages de Stahl 6c dans ceux de
fes difciples, qu’ils auroient tres-volontiers fuivx &
attendu les crifes& les jours critiques, s’ils n’avoient
été arrêtés par la difficulté qu’il y avoit de livrer l’or-

dre
,
la marche, 6c les changemens des redouble-

mens à l’ame
,
à laquelle ils n’avoient déjà donné

que trop d’occupation. Comment ofer dire en effet
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que l’ame choifit les feptenaires pour redoubler fes

forces contre la matière morbifique
,
6c qu'elle le

détermine de propos délibéré à annoncer ces fepte-

naires par des révolutions qu’elle excite aux quarte-

naires ? A dire vrai, ces prétentions auroient pu né

pas réuffir ; il valut mieux biaifer un peu fur ces ma-

tières ,
6c relier dans une forte d’indécifion. Nichols

a pourtant franchi le pas; mais difons-le puifque

l’occafion s’en préfente : il feroit à fouhaiter pour la

mémoire de Stahl
,
qu’il fe fût moins avance au fu-

jet de l’ame ,
ou qu’il eût trouvé des difciples moins

dociles à cet égard ;
c’eft-là ,

il faut l’avouer ,
une ta-

che dont le Stahlianifme fe lavera difficilement. On
pourroit peut-être le prendre fur le pié d’une forte

de retranchement
,
que Stahl s’étoit ménage pour

fuir les hypothefes ,
les explications phyfiques , &

les calculs : mais cette reffource fera toujours regar-

dée comme le rêve de Stahl ; rêve d’un des plus

grands génies qu’ait eu la Medecine ,
il efl vrai ,

mais

d'autant plus à craindre
,
qu’il peut jetter les efprits

médiocres dans un labyrinthe de recherches & d i-

dées purement métapnyfiques.

L’école de Montpellier aurait été infailliblement

entraînée dans cet écueil ,
fans la prudence des vrais

médecins qui la compofoient; 6c (ans la lageffe de

celui-là même qui y foûtint le premier le Stahlianif-

me publiquement ,
6c qui apprend aujourd’hui a les

difciples à s’arrêter au point qu’il faut.

Hoffman avance dans la differtation dont j’ai par-

lé ci-deffus, &que M. James a traduite comme tant

d’autres du même auteur
,
qu’il fe fait des crifes dans

les maladies chroniques ; telles que l’épilepfie
, les

douleurs , 6c les fievres intermittentes, ainfi que dans

les maladies aiguës. Il répété en un mot ce que bien

des auteurs ont dit avant lui ; il a recours
,
pour ce

qui concerne les révolutions feptenaires, à la volon-

té du Créateur, ce que quelques-uns de fes prédé-

ceffeurs n’avoient pas manqué de faire: il ajoûte qu’il

cil impoffible que les parties nerveufes ne foient

irritées par la matière morbifique , & par les llafes

des humeurs ,
6c qu’il arrive par-là de certains mou-

vemens en de certains tems, certi motus, certistempori-

bus , 6c il appelle cela ,
pour le dire en paflant

,
red-

ire rationem crifium ,
expliquer la manière dont le

font les crifes. Il donne à Ion ordinaire un coup de

dent à Stahl fur le principe interne ,
directeur de la

vie ;
il cite Baglivi ; il parle des crifes dans la petite

vérole 6c la rougeole. Il avoue qu’il y a des fievres

malignes ,
dans lefquelles on ne fauroit remarquer

l’ordre des jours. Il dit enfin qu’il ne faut pas déran-

ger les crifes

,

dans lefquelles il a obfervé à-peu-près

la marche que les anciens leur ont fixée : en un mot

Hoffman fe décide formellement en faveur des cri-

fes ; cependant il femble laiffer fon leéleur dans une

incertitude d’autant plus grande
,
que lorsqu’il parle

du traitement des maladies, telles que l’angine, la

fièvre finoche
,
&c. il n’obferve pas les jours criti-

ques ,
ou du moins il ne s’explique pas là-deffus. On

ne fait donc pas bien clairement s’il faut mettre Hoff-

man au nombre des partifans des crifes ,
c’eft-à-dire

de ceux qui les attendent dans les maladies ,
ou avec

les praticiens qui les négligent
,
feientes 6c volentes

,

pour me fervir d’une expreffion de Sidenham , 6c

qui fe dirigent dans le traitement des maladies , fui-

vant l’exigeance des fymptomes. La plûpart des an-

ciens attendoient les crifes , les Chimiftes n’en vou-

loient point entendre parler non plus qu’Afclepiade

qui affiûroit que non certo aut légitima tempore morbi

folvuncur

,

ni d’autres qui ont traité les idées des an-

ciens de pures niaiferies ;
nugee

,
comme difoit Si-

napius. Voilà deux partis bien oppofés. Il en eft

un troifieme qui tâche de les concilier. Hoffman elt

de ce dernier. Les Médecins qui ne parlent des

firifts , ni en bien , ni en mal ,
font un quatrième
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parti peut-être plus fage que tous les autres.

Boerhaave
,
que nous plaçons ici à côté de Stahl

& d’Hoffman, a dit dans fes infiituts (§.931.) qu’iZ

arrive ordinairement dans Us maladies aigues humora-

les & en de certains tems , un changementfubit de La ma-

ladie ,fuivi de lafanté ou de la mort
;
changement qu'on

nomme crife. Il dit (§. 939.) que la crile falutaire

,

parfaite , évacuante
,
Jcparant lefain du malade

,

fepa-

ratio morbofi à fano , efl
celle qui efl entr’autres con-

ditions, précédée de la coclion ,• il appelle coclion
(

917.) l'état de la maladie , dans lequel la mature crut

(c’eft-à-dire celle qui eft (§. 9x2.) difpofce à caufer

ou à augmenter la maladie) , efl
changée defaçon qu-

ellefoit peu éloignée de l'état de fanté , 6c par confe-

quent moins nuijîble
,
& appellèe alors cuite. Il appelle

coclion parfaite (§. 945.)» celle par laquelle , CORio

quâ ,
la matière crue efl

parfaitement & très-vite , per-

feéliffimè & citiffimè ,
renduefimblable à l'humeur na-

turelle ; matière réfolue (§-930.), refoluta, celle qui

efl
devenue très-femblabié a la matièrefaine

,
falubri; 6c

réfolution, l'action par laquelle cela arrive , action qui

fera la guérifon parfaite ,
quife faitfans aucune évacua-

tion.

D’où il paraît i°. que par les propres paroles de

Boerhaave ,
la réfolution 6c la coclion parfaite font la

même chofe
,
puifqu’elles ne font l’une 6c l’autre que

l ’action par laquelle la matière morbifique efl renduefern-

blable à L'humeur naturelle oufaine,naturali,falubri ; ce

qui eft bien, à peu de chofe près, l’idée de Sidenham,

mais ce qui eft fort éloigné de celle que les anciens

ont eu de la coélion : car ils ont dit que les humeurs

étoient cuites , lorfqu'elles font propres à l'excrétion ;

ils prétendoient que toute coclionfefait en épaijftfjant;

Hippocrate a dit en termes exprès (Aph. xvj.fect. z.

prognofl.') ,
qu'ilfaut que tout excrément s'èpaijjiffe lorf-

que la maladie approche dujugement : or ni l 'épaifftffe-

nient ni la difpofltion à l'excrétion ne conviennent à

la matière de la réfolution lorfqu’elle eft réfolue
,
re-

foluta , furtout fi ,
comme le veut Boerhaave , elle eft;

alors devenue très-femblabié à la matièrefaine.

i°. Il fuit de ce qu’avance Boerhaave
,
que la ré-

folution guérijfant parfaitement une maladie fans au-

cune évacuation , la coclion parfaite qui lui eft analo-

gue ,
pourroit auffi n’être point fuivie d’évacuation;

ce qui eft encore fort éloigné des dogmes des an-

ciens, 6c d’Hippocrate lui -même, qui prétend que

pour qu’une coclion foit parfaite
,
elle doit être con-

tinue 6c univerfelle ; continue

,

en ce qu’elle doit tou-

jours charger les urines de fédiment blanc, uni, 6c

égal; 6c univerfelle, en ce qu’elle doit fe montrer

dans tous les excrémens : en un mot les anciens n’ont

jamais jugé de la coélion que par la nature des éva-

cuations ,
6c une coélion de la matière morbifique

fans évacuation
,
ou fans metaftafe ,

aurait été pour

eux un êfre imaginaire ; car leur folution lùppofoit

des évacuations.

3
0

. Boerhaave même paraît êire de cet avis
,
Iorf-

qu il avance que la crife parfaite

,

feparatio morbofi

à fano
,
crifis evacuans ,

doit toujours être précédée de

la coclion ; preuve que ce qui eft cuit n’eft point fl-

mile falubri , crifis débet fequi coctionem ut bona efle

pojjit (§. 941. Haller, comment.) ; mais cette coc-

tion qui doit précéder la crife ,
lelon Boerhaave , ne

doit pas être parfaite
,
car celLe-ci ou la coclion par-

faite eft, par la définition qu’il en donne lui-même,

celle par laquelle la matière crue efl
rendueparfaitement

femblable à l'humeur naturelle ; de forte que la crife

parfaite n’eft pas précédée d’une coclion parfaite : ce

qui eft auffi fort éloigné des prétentions des anciens,

6c ce qui
,
à dire vrai

,
n eft pas bien clair.

4
0

. En fuppofant avec Boerhaave que la coélion

fimple ou non parfaite ,
différente de la coclionparfai-

te (car il faut en faire de deux efpeces pour fauver
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ïa contradiction

) ; en fuppofant
, dis - je

,
que cette

coftion eft , comme il l’avance (§. 917.), l'étal dans
Uqtiel la matière crut eft changée de façon quelle fait
peu éloignée de l’état de famé , on ne voit guère com-
ment cette coflion peut être fuivie de la crife ; en ef-
fet Boerhaave prétend (g

, 93 1.) cjue la caufe du mou-
vement critique ejl la vie rejiante

, vita luperfies un-
tee par la mature morbifique doiiée de differentes’ qua-
lités : mais comment la matière cuite

, li elle cit peu
éloignée de l'état defamé

,

peut-elle irriter la vie Sc
cauter une révolution fubitc ? comment cft-elle
douce de differentes qualités

, preediea varies condi-
leombus , li elle eft peu éloignée de l’état de fanté î
D’ailleurs Boerhaave affûte (§. 94,.) l'évacua,

tion critique qui arrive a unjour critique, ejl bonne que
la doétrine d’Hippocrate

( g. 94a. Haller, comm.)
fur Usjours indices , U quatre indice dufept , le cinq du
neuf, ne trompe pas lorfqu’on livre la nature à elle-
meme : hue nonfallunt quamdiu naturte morbum com-
muns , neque te immifees curationi

;

il ajoute (g. 941.
Hall. ) que ta crife quifefait en Norvège

efi différente
de celle quifefait en Grect , & que celle quiJefait dans
uni femme différé de celle quifefait dans un homme. Il

dit (g. 1178.), après avoir fait un détail des remè-
des

, correctifs , des acrimonies
, acide , alkaline ,

mu-
riatique, huileufe, aromatique, biüeufe, exuffe
putride

,
rance

,
acrimonia , aromatica

, txufla , &c.
que celui qui entend bien , refle intellexit

,
tout ce qu’il

vient de dire , & qui a li avecfoin Us ouvrages d'Hippo-
crate & Us beaux commentaires de Galien, Galeni in ilia
crudiras curas

,
connaîtra certainement

,
profeéto

,
les

remèdes propres i faire digérer, gouverner la cochon &
la crile des maladies , ad excitandam

,
promoven-

dam
,
gubernandam

, abfolvendam coflionem &
crifini.

Il fuit de ces paffages & de ceux que nous avons
rapporte ci-deflus

,
ainfi que de plufieurs autres que

I
e Pa"f

fous Rience
, que Boerhaave ne rejettoit pas

la doarme: des crifes
, mais qu’il n’étoit pas bien dé-

cide iur ces matières
,
ou du moins qu’il eft difficile

de pénétrer le plan qu’il s’étoit formé à cet égard. En
effet s’il eft vrai que l’évacuation critique, qui arrive
à un jour critique

, eft bonne
, il y a donc des jours

critiques : mais quels font -ils? C’eft ce que Boer-
haave ne décide point allez précifément. S’il eft vrai
que la doftrine des jours indices ne trompe point

,

tandis qU’on livre la maladie à la nature
, en quoi

cette vérité eft -elle utile à favoir? & jufqu’à quel
point faut-il livrer la nature à elle-même

, 6c ne pas
fe mêler de la cure ,fi immifeere curationi? Voilà un
point d’autant plus embarraffant

,
que Boerhaave

lui-même fuppof'e que quelquefois (§. 940.) le mé-
decin

,
non aujcultat naturce neque crijim expeclat

, ne
fe prete pas aux mouvemens de la nature

,
Sc n’at-

tend pas la crife. Il eft donc des cas où il eft permis
de s’oppofer à la nature

,
&: de ne pas attendre les

crifes
,
expeclare crifim : mais quels font-ils ? C’eft ce

que Boerhaave ne dit point
, & ce qu’il falioit dire.

Outre cela
,
R un médecin qui entend bien , recle in-

tellexit
,
les préceptes que Boerhaave donne fur les

acrimonies
;
R un médecin

,
dis-je

,
qui fait manier

comme il faut les médicamens oppofés aux acrimo-
nies dont Boerhaave fait autant de fpécifiques

, con-
noît certainement

,
profeclo , la façon de faire

,
de

diriger
,
& de gouverner la crife & la coftion

, à quoi
bon les attendre de la nature ? comment cette ac-
tion permutante des fpécifiques s’accorde-t-elle avec
les jours critiques ? pourquoi s’en tenir

, comme
Boerhaave le fait (§.1210. Haller.)

, à la loi d'Hip-
pocrate

,
qui vetat purgare in Jlatu cruditatis

,

qui dé-
fend de purger pendant que les humeurs font crues

,& qui ordonne d’attendre Ja codtion ? pourquoi ne
pas la faire cette codion avec les fpécifiques ? 6c
s’ils réufliffcnt, ou R on croit qu’ils peuvent réuffir
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quelle néceffité y a-t-il de s’en tenir à des lois an-
ciennes ? pourquoi ne pas fe décider contre-elles
comme les Chimiftes ? Enfin Boerhaave a bien dit
que la crife eft différente en Grece 6c en Norvège ;mais on ne fait point fi cette différence regarde la
nature de la crife

,

ou l’organe par lequel elle le fait,
ou bien les jours auxquels elle arrive : & cela n’eft
pas mieux décidé au §. 941 , dans lequel Boerhaave
prétend que la crife eft différente dans les différens
climats, crijis varia ejl ratione regionis ; de maniéré
qu il paroit avoir a peine touché à l’opinion de ceux
dont nous parlons ci-deffus

, & qui prétendent que
les c/v/ej ne fe font point aux mêmes jours en Grece
ix. dans ce pays-ci.

En lin mot il me femble qu’il eft affez difficile ,quelque parti qu’on prenne
, de s’appuyer du fenti-

ment de Boerhaave. Il a écrit des généralités
;
fes

proportions ne paroiffent pas affez circonfcrites. IlM fa fa Ç°'> penfer;
tantôt d femble vouloir concilier les modernes &
les anciens, le plus fouvent il donne la préférence
û ces derniers : mais, encore une fois, tour ce tm’il
avance n eft ni affez clair

, ni affez déterminé fur-
tout pour les commençans. Il eft fâcheux que le la-
vant M. Haller n’ait pas jugé qu’il fût convenable
de toucher à toutes ces queltions effentielles, & les
jeules peut-être qui l’oient vraiment intéreffantes.
Lorfque Boerhaave parle des crifes

,
qu’il donne des

lois à ce fujet
,
qu’il propofe des chofes

,
qu’il appelle

•

u ' TUepta 5 reçûes »
ax‘omata

, des axiomes ;M. Haller garde le filence fur ces lois
,
fur les four-

ces ou fon maître les a puifées
, fur leur vérité 6c

leur authenticité
; il ne cite pas même les ouvra-

ges d Hippocrate & de Galien
, dans lefquels Boer-

h
J
a^ a pnS Pre%e tout ce qu’il avance de pofi-

tir. Chacun peut
,

il eft vrai
, s’orienter fur ces ma-

tières par lui-même
; mais lorlqu’il s’agit de la ma-

niéré dont Boerhaave aftïire que ce qu’il dit eft re-
çu

, & qu il en fait des axiomes , chofe fort im-
portante pour l’hiftoire de la Médecine que M. Hal-
ler a tant à cœur

, n’eft -il pas furprenant qu’il ne
PrC"n

1
P°‘nt ^ans quel endroit ces axiomes

vraire éon
ÇUS °rl

3
ue B° erhaave compofoit l'on ou-S deVl

7°9 & de
'I
uaI œil ‘es par-

nans à 1 A
D7eb°é ’ *ü les domi-nans à Leyde

, regardoient ces axiomes? S’il s’agit
d un petit mulcle, d’une figure anatomique

, d’une
difeuffion cimeufe, M. Haller ne s’épargne point,
il cite des auteurs avec une abondance qui fait hon-
ncurà fon érudition, i 1 fait mille pénibles recher-
ches

, il mftruit fon Jetteur en le conduifant dans
tous les coins de fa bibliothèque; 6c lorfqu’il s’agit
des matières de Pathologie, il n’a lien à dire

, rien à
citer. Un médecin

,
par exemple VanfWieten

, que
les praticiens peuvent à bon droit appeller Venfant
légitimé ou le fils aine de Boerhaave , auroit fait pré-
cilement le contraire.

1

Si on conftilte Boerhaave dans fes aphorifmes, il
veut que dans l’angine inflammatoire (ap. 800.) on
ait recours « à de promptes Riignées, 6c fi abondan-
» tes, que la débilité, la pâleur, & l’affaiffement
» des vaifteaux s’enfmvent » ,

cita
, magna , repetita

miffw fmguinis, quoufque ut débilitas, palor, vaforum
collapfusi & tout do mite « à de forts purgatifs ,i

valida alvi fubducUo
,
perpurgantia ore haufia; ,< fans

» oublier les luffumigations humides » ,
vaplre humi-

do , molli
,
tepido, afidue hauflo. Boerhaave prétend

que dans la péripneumonie inflammatoire & récen-
te {ap. #04 ) ,

.. il faut recourir à de promptes fai-
.• gnees » ,

citam largam mifftonemfanguinis, utdiluen-
tibus fpatium concédants, « pour taire place aux dé-
layans ». Il donne les mêmes préceptes pour l’inflam-
mation des inteftins, pour la pleuréfie, &c. mais s’il
faut iuivre ces réglés, il n’eft plus qneftion de choifir

If J a
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des jours déterminés, il n’y a pas même lieu d atten-

dre la co&ion & la cri/e fans les déranger. Il eft vrai

que Boerhaave prélente les mêmes maladies ious

d’autres points de vue; mais on ne trouvera jamais

une conformité parfaite entre le traitement qu il prel-

crit
,
&c la doârine des jours critiques reçue chez les

anciens ;
& il demeure inconteftable que ,

comme

nous l’avons dit, le fyftème de Boerhaave eft indé-

terminé , & qu’au relie il a du rapport avec ce que

Baglivi ,
Stahl ,

Hoffman , & bien d’autres prati-

quoient avant lui. L’illuftre Vanlwieten eft plus pré-

cis & plus décidé que fon maître
;
il s’explique au fu-

jet des crifes, à l’occalion d’un ouvrage de M. Nihell

,

dont je parlerai plus bas, & il le fait d’une maniéré

qui annonce le praticien expérimenté, l’homme qui

a vu & vérifié ce qu’il a lù. Il eft à fouhaiter que ce

médecin puiffe communiquer un jour les obferva-

tions nombreufes dont il parle ,
& dans lefquelles il

s’eft convaincu de la vérité du fond de la doctrine

des anciens.

Il n’eft pas douteux enfin ,
que les modernes

,
qui

Ont joint la pratique aux principes de l’école de Boer-

haave, parmi lefquels il faut placer quelques Anglois

de réputation , tels que M. Heuxam
,
ne fuflent îrés-

.portés à admettre la do&rine des crijes ; le doéteur

Martine mérite d’être mis dans cette derniere clafle.

Chirac
, un des réformateurs ou des fondateurs de

la medecine Françoife, qui fe donne luj-meme pour

difciple de Barbeïrac & des autres médecins de Mont-

pellier, quitta cette fameufe école où il avoir déjà

formé bien des éleves ,
& où il avoit foutenu pen-

dant dix-huit ou vingt ans (en s’en rapportant à un

paffage d’un de fes ouvrages que je citerai dans un

moment), des opinions erronnées qui l’égaroient ;

il vint prendre à Paris des connoiffanccs qui y font

aujourd’hui les fondemens de la medecine ordinaire,

de forte qu’on ne fauroit bien décider fi le fyftème

de Chirac eft né à Montpellier ou à Paris
,
& s’il

n’appartient pas par préférence à la medecine de la

capitale ,
où Chirac trouva plus d’une occafion de

s’inftruire & de revenir de fes opinions erronnees

de Montpellier; d’ailleurs la célébrité de fon fyfte-

me eft due aux médecins de la faculté de Pans.

Quoi qu’il en foit, les idées fimples & lumineufes

que Chirac nous a tranfmifes, font devenues des lois

fous lefquelles la plupart des médecins François ont

plié. On y a pris les maladies dans leurs caufes evi-

Sentes ;
on a combattu les idées des anciens & celles

des Chimiftes; on a formé une medecine toute nou-

velle , é laquelle la nature a pour ainfi dire obéi
,
&

qu’on a bien fait de comparer au Cartéfianifme dans

la Phyfique. . . ,

La retenue & les préjugés des anciens
,
qui n o-

foient rien remuer dans certains jours, ont été fin-

«ulierement combattus par Chirac. Il a employé les

purgatifs ,
les émétiques ,

& les faignées dans tous

les teins de la maladie ,
où les fymptomes ont paru

l’exiger; enfin il a bouleverfé & détruit la medecine

ancienne : il n’en relie aucune trace dans l’elpm de

fes difciples ,
trop généralement connus & trop îl-

luftres pour qu’il foit néceffaire de s’arrêter à les

nommer. Ils ont peut-être été eux-mêmes plus loin

que leur maître ,
& ils ont rendu la medecine en ap-

parence fi claire ,
fi à portée de tout le monde, que fi

parhafardon venoit à découvrir qu’elle n'a point ac-

quis entre leurs mains autant de fureté que de brillant

& de fimplicité,on ne fauroit s’empêcher de regretter

des opinions qui femblent bien établies, & de faire

des efforts pour détruire tout ce qu’on pourrait leur

P
Voici quelques propofitions tirées du Chiracifmt

,

qui feront mieux juger que je ne pourrais le faire du

genre de cette medecine : Hippocrate b balun, dit

Chirac (trait, des fièvres malig. 5c bit.), ne doivent
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pas avoir plus de privilège qu'Ariflofe; ils n etoient que

des empyriques, qui dans une profonde obfcurité ne cher-

choient qu'à, tâtons ils ne peuvent être regardés par des

efprits éclairés
,
que comme des maréchauxferrans qui ont

reçu les uns des autres quelques traditions incertaines . .

.

Quand même ils n auraient jamais exiflé , & que tous

leursfucceffeurs n auroient jamais écrit, nous pourrions

déduire des principes quej’ofe me flatter qu'on trouvera

dans mon ouvrage , tout ce qui a etc obfcrve par les an-

ciens & par les modernes. . . Les Chimifles pleins de pré-

fomption n'ontfait qu'imaginer. . . leur audace n a pro-

duit qu'un exemple contagieux pour plujîeurs médecins

;

ils m'ont égaré moi-méme pendant plus de dix-huit ou

vingt ans
,
par des opinions erronées quej ai eu bien de

la peine à effacer de mon efprit. C’eft en fuivant les

mêmes principes
,
que M. Fizes s’explique ainfi dans

fon traité des fièvres (traclat, defebrib . ) : « la fievre

» eft une maladie direftement oppolce au principe

» vital» :
principio vitali dirccû oppofltus Sic >

ajoute-t-il ,
naturam errantem dirigimus , & collaben-

um fuftinemus , non otiofi crifium fpeclatores : « c eft

» ainfi que nous dirigeons la nature qui s’égare , &
» que nous la relevons dans fes chûtes ,

fans atten-

» dre négligemment les crifes ».

Je choifis ces propofitions, comme les plus éloi-

gnées de l'expeela des Stahlliens, & du quo natura ver-

git des anciens: on pourroit peut-être les trouver

trop fortes ;
mais ce n’eft ni par des injures

,
ni par

des épigrammes qu’il faut les combattre. Le fait eft

de favoir fi elles font vraies , ft en effet le méde-

cin peut retourner, modifier , & diriger les mouve-

mens du corps vivant ; fi on peut s’oppofer a des dé-

pôts d’humeurs ,
emporter des arrêts ,

replier des

courans d’ofcillations ; & purger, faigner
,
& faire

fuer ,
ainfi que Chirac le prétend

,
dans tous les tems,

fans craindre les dérangemens qui faifoient tant de

peur aux anciens ; après tout ce font-là des chofes

de fait. Le ChiraciJ'me n’eft fondé que fur un nombre

infini d’expériences ,
qui fe renouvellent chaque jour

dans tout le royaume : eft-on en droit de préfumer

que cette méthode
,

fi elle étoit pernicieufe
,
fût fui-

vie journellement par tant de grands praticiens
, &

fuivie de propos délibéré, avec connoiffance de cau-

fe
,
par des gens qu’on ne fauroit foupçonner de ne

pas favoir tout ce que les anciens ont dit ,
tout ce

que leur fageffe
,
leur timidité ou leur inexpérience

leur avoient fi vivement perfuadé. Nous purgeons

,

faltem altérais, au moins de deux en deux jours
,
dit

fouvent M. Fizes ;
notre méthode n’effarouche que

ceux qui ne voyent que des livres êc non des ma-

lades, ÿ/d agrotos non vident : nous faignons toutes

les fois que la vivacité & la roideur du pous l’exigent

à la fin des maladies comme au commencement;

comment fe perfuaderoit-on que des gens qui par-

lent ainfi fe trompent, ou qu’ils veulent tromper les

autres ? c’eft ce qui s’appelle être décide ,
& avoir

un fyftème pofitif, fixe
,
déterminé.

Ce n’eft pas à dire qu’il ne refte bien des reffoür-

ces aux défenfeurs du fyftème des anciens ;
Chirac

lui-même
,
qui le croiroit ? a fait des obfervations

qui paroiffent favorables à ce fyftème :
Quelques ma-

lades (c’eft Chirac qui parle) ,
n échappoient que par

des fueurs critiques qui arrivaient lefeptiemejour, lt on-

flieme , & le quatorzième. . . . Ceux en qui les bubons ou

les parotides parurent le quatrième ,
le cinquième ou le

flxieme ,
périrent tous; il n'échappa que ceux en qui les

bubons parurent lefeptieme ou le neuvième.

.

. . Ily en

avoit qui mouroient avant le quatrième & aufeptieme ,

au neuvième
,
au onfieme Les purgatifs n'agiffent

jamais pour vuider abfolumtnt qu apres fept ,
quatorze,

ou vingt-un jours ,
quoiqu'il foit dangereux de ne pas

purger les malades avant ce tems-là. . . . La rcfolution

& la Jéparaiion des humeurs n'arrivent qu après lefep-

tieme
,
le quatorzième, 6* le vingt-unieme

,
mais on peut

toujours
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toujours purger en entendant . . . . Les fievres inflamma-
toires ne Je terminent heureuflemtnt qu'à certains jours

fixes ,
comme lefeptieme

,
le quatorzième

,
& vingt-unie-

me.

.

. .
On reviendra

,
aufept ,

aux delayans
; c'efl un

jour refpeclable & qui demande unefufpcnflon des grands
rcmedes : le tems de la digefliondes humeurs

,
ou celui de la

refolution eflde cinqjours ,
dejept^ de on^e, & de quatorze

^

ou bien de dix-huit & de vingt-un
, & cela plus commu-

nément qu au Jïx ,
au neuj", au dou^e

,
au quinze, . . Le

premier terme critique des inflammations
efl le feptieme q

& lorfquelles ne peuvent y arriver
,

elles s'arrêtent au
deuxieme & au troifleme. Habemus confitentem rcum
diront les fe&ateurs de l’antiquité; en faut-il davan-
tage pour faire fentir la certitude

, l’invariabilité

& la nécelîité de la dodrine des anciens ? Le feptie-

me ,
le quatorzième, le vingt-unieme, font ordinai-

rement heureux , de l’aveu de Chirac
; le fixieme

i’eft moins que le feptieme
;

le onzième 6c le qua-
torzième le luivent de près : n’eft-ce pas-là précil'é-

ment ce que Galien 6c Hippocrate ont enfeigné?

A quoi le réduifent donc les efforts 6c les projets

des médecins adifs qui prétendent diriger la Nature,
puilqu’ils font obligés de recourir au compte des

jours ? la reffource qu’ils veulent fe ménager par la

liberté oii ils difent qu’ils font de manier 6c d’appli-

quer la faignée 6c les purgatifs
,
ne vaut pas à beau-

coup prés ce qu’ils imaginent. En effet, la multitude

des baignées auxquelles bien des médecins femblcnt
borner tous les lecours de l’art, n’eft pas bien par-

lante en faveur de la medecine adive : on réitéré

fouvent ce fecours ou cet adminicule
, il eft vrai

,

mais les anciens tiroient plus de fang dans une feule

laignée qu’on n’en tire aujourd’hui en fix : on les

traite de timides
,

ils étoient plus entreprenans que
les modernes; car quel peut être l’effet de quelques
onces de fang qu’on fait tirer par jour ? la plupart de
ces évacuations font fouvent comme non avenues

,

& heureufement elles ne font qu’inutiles; elles n’em-
pêchent pas le cours des maladies. Les médecins qui
faignent fréquemment 6c peu à la fois

, attendent des
crijes fans le l'avoir ; 6c voilà à quoi tous leurs efforts

fe bornent : heureux encore de ne rien déranger
,
ce

qui arrive dans quelques maladies
,
comme on veut

bien l’accorder : mais il eft aufli des maladies dans

lefquelles le nombre des faignées n’elf point indiffé-

rent ; & on nie hautement à leurs partifans
,

qu’ils

viennent à bout de ces maladies auffi aifément qu’on

pourroit le penler
,
en s’en rapportant à ce qu’ils

avancent ; il fuffit pour s’en convaincre d’oppofer

les modernes à eux-mêmes ,
ils lont partagés. Ceux

qui le laiffant emporter à la théorie des prétendues

inflammations,ne veulent jamais qu’évacuer le fang,

6c qui font feôateurs de Chirac
,
dont ils mêlent la

pratique à la théorie legere & fpécicufe de Hecquet ;

ces médecins, dis -je, font direftement oppofés à

d’autres feftateurs du même Chirac
,
qui lont plus

attachés à la purgation qu’à la faignée. C’eff-là au-

jourd’hui un des grands fujets de difpute entre les

praticiens ; les uns ont recours à la faignée plus fou-

vent que Chirac même , & les autres prétendent que

les purgations fréquentes font très -préférables aux

faignées : il y a même des gens qui croyentque c’eft

ici une difpute entre les médecins de Paris 6c ceux

de Montpellier; les premiers
,
dit-on

,
faignent fou-

vent 6c purgent peu
,
6c ceux de Montpellier pur-

gent beaucoup 6c ne faignent prefque pas. Quoi qu’il

en foit, dira le partifan des anciens ou le pyrrho-

nien, voilà les médecins actifs divifés entr’eux fur

la maniéré d’agir, avant d’avoir bien démontré qu’on

doit agir en effet.

D’ailleurs, ajouteront-ils, prenez -garde que la

plupart des médecins purgeurs, qui prétendent guérir

6c emporter leurs maladies avec les catartiques
,
pro-

fitent comme les médecins Jàigneurs 3 de quelques
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mouvemens légers auxquels la Nature veut bien fe
prêter, quoiqu’occupée au fond à conduire la mala-
die principale à fa fin - ils attendent les crifes fans s’en
douter

, comme les médecins qui font des faignées
peu copieufes & réitérées : ils purgent ordinairement
avec de la cafl'e 6c des tamarins

;
ils ont recours à

des lavemens pour avoir deux ou trois Celles
,
qui ne

font fouvent que le produit de la quantité de la me-
decine elle-même. Quels purgatifs

!
Quelle a&ivité

que celle de ces drogues ! En un mot
,

il efb très-rare
qu’elles faffent un effet de purgation bien marqué :

on peut les prendre fur le pié de très-legers laxatifs

ou de lavages ; & c’cft à ce titre qu’heureufement ils

ne dérangent pas toujours le cours de la maladie :

ainfi
,
que ceux qui y ont recours avec beaucoup de

confiance
, ceffent de nous vanter leur efficacité.

Il efl vrai qu’il y a quelques médecins qui fem-
blent regarder comme des remedes de peu de confc-
quence

, les lavages
, les apozemes , les firops , 6c

toutes les fortes de tifannes légèrement aiguifées ,
qu on employé communément

, fous prétexte qu’il
faut toujours tacher d avoir quelqu’évacution fans
trop irriter. Les médecins vraiment purgeurs, 6c en
cela ffdeles fe&ateurs des anciens

, employent com-
me eux les remedes à forte dofe ; mais ils ménagent
leurs coups

,
ils attendent le moment favorable pour

placer leurs purgatifs
,
c’eft-à-dire qu’ils purgent au

commencement d’une maladie
,
ou lorfque la cottion

efl: faite, à-peu-près comme les anciens eux-mêmes;
& ceux qui les verront pratiquer auront lieu d’obfer-

ver que s’ils manquent l’occaflon favorable, & fur-

tout s’ils purgent violemment lorfque la Nature a af-

filé quelqu’organe particulier pour évacuer la ma-
tière morbifique cuite

,
ils font de très-grands rava-

ges ; c’efl: ce qui fait qu’ils deviennent d’eux-mêmes
très-réfervés, & que peu s’en faut qu’ils ne comptent
les jours ainfi que les anciens.

Les mêmes fettateurs des anciens diront encore

,

que quelques prétentions que puiffent avoir les mé-
decins modernes non expeclateurs

,
quoiqu’ils avan-

cent que leurs principes font non-feulement appuyés
de l’expérience

,
mais encore évidens par eux -mê-

mes , il feroit ailé de leur faire voir qu’il en eft peu
qui puiffent être regardés autrement que comme des

/ P°J.
ie ^ es ingenieufes

, ou plutôt hardies
,
qui , en

reduifant toute la medecine à quelques poflibiiités 6c
à des raifonnemens vagues, n’en ont fait que des fyf-
tèmes purement rationnels très-variables

, ouvrant
ainfl dans un art facré

, dont l’expérience feule ap-
prend les détours

, une carrière qu’on parcourt très-

facilement lorfqu’on fe livre au defordre de l’ima-

gination.

Prenons pour exemple quelques-uns des principes
des difciples de Chirac

;
principes déjà adoptés par

Freind dans fes commentaires fur les épidémies
, 6c

qui ont
, à dire vrai

,
quelque chofe de fpécieux 6c

de féduifant. Veulent-ils prouver qu’il faut faigner
dans les maladies aiguës? voici comment ils raifon-

nent: La nature, difent -ils, livrée à elle -même
,

procure des hémorrhagies du nez 6c des autres par-
ties : il fuit de-là qu’il eft effentiel de faire des fai-

gnées artificielles pour fuppléer aux faignées naturel-

les
;
mais on ne prend pas garde que la nature fuit

des lois particulières dans les évacuations
;
qu’elle

choifit des tems marqués pour agir
; quelle af-

fe£te de faire ces évacuations par des organes, ou
des parties déterminées. Comment s’eft-on convain-
cu que l’art peut à fon gré changer le lieu

,
le tems

6c l’ordre d’une évacuation ? En raifonnant fur ce
principe

,
il n’y auroit qu’à faigner une femme qui eft

au point d’avoir fes réglés
,
pour fuppléer à cette

évacuation ; il n’y auroit qu’à faigner une femme qui

doit avoir fes vuidanges, dans la même vue : enfin

il n’y auroit qu’à faigner un homme qui a des hé-

p PP
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morrhoïdes. Mais l’expérience 6c les épreuves trop

réitérées que la liberté ou plutôt la licence de ration-

ner & d’agir ainfi
,
font naître

,
prouvent affez com-

bien ces fortes d’affertions font peu fondées , & com-

bien M. Bouillet
,
qui eft fort attaché aux principes

de Chirac ,
a eu tort de fe perfuader qu’elles avoient

les qualités néceffaires à des axiomes ou à des pofiu-

latum de Mathématique.

Il ferait aifé de faire les mêmes remarques fur la

plupart dés proportions qui en ont impolé a beau-

coup de modernes ;
mais il fuffit de dire en un mot,

qu'une hémorrhagie ou toute autre évacuation cri-

tique ou même fymptomatique
,
ménagée par la na-

ture, a des effets bien différens de ceux qu’elle pro-

duit lorfqu’elle eft dûe à l’art. Quelques gouttes de

fang qui lé vuideront par les narines, par l’une des

deux par préférence ;
quelques crachats

,
trois ou

uatre croûtes fur les levres ,
très-peu de fédiment

ans les urines ; ces évacuations ,
qui femblent de

peu de conféquence ,
feront beaucoup d’effet

,
6c

auront un fuccès fort heureux lorfque la nature les

aura préparées
,
comme elle fait le faire : 6c des li-

vres de lang répandues, des féaux de tifanne rendus

par les urines , des évacuations réitérées par les fol-

les, que l’art s’efforcera de procurer, ne changeront

pas la marche d’une maladie ; ou fi elles font quel-

que changement
, ce fera de la mafquer ou de l’em-

pirer.

Ne nous égarons pas nous -mêmes dans le laby-

rinthe des raifonnemens. Je ne fais ,
comme on voit

;

qu’ébaucher très-légerement cette matière, que l’ob-

lervation feule peut éclaircir & décider
, & qu’il eff

dangereux de prétendre examiner autrement que

par la comparaifon des faits bien confiâtes. Je ne

puis oublier ce qu’a dit fur une matière à-peu-près

femblable un auteur moderne
;
c’eft M. de Bordeu

pere, dofteur de Montpellier, & célébré médecin

de Pau en Béarn. Il eft fort partifan des remedes

aftifs ,
même dans les maladies chroniques du pou-

mon ; & il paroît avoir abandonné le fyftème de

Chirac
,
quant à la façon d’appliquer la théorie & le

raifonnement phyfique à la Médecine. Un théoricien

(dit-il dans fon excellente difiertation fur les eaux

minérales du Béarn), un théoricien ne prouvèrent.

U

pas, ne dcmontreroit-il pas au befoin que des emetiques

& despurgatifs doivent néceffairement augmenter les em-

barras du poumon dans toutes Us péripneumonies; effa-

roucher L'inflammation & procurer la gangrène? Qui

pourroit réjifier aux raifonnemens puifès dans la théorie

fur cette matière? Mais il eftfur que quelque fpécieux

qu'ils paroifent ,
ils font démentis parla pratique. En

un mot il faut convenir qu’on s’égare prcfque né-

ceffairement ,
lorfqu’on fe livre fans réferve au rai-

fonnement en Médecine. La difpute entre les anciens

& les modernes, dont je viens de dire quelque chofe,

ne peut & ne doit être vuidée que par l’obfervation.

Or fi
,
comme je l’ai remarqué ci-deffus, Je Chi-

racifme ou la Medecine active eft le lyftème généra-

lement reçu aujourd’hui, fur-tout en France
,

il y a

auffi des praticiens refpeftables des pays étrangers

,

tels queM . Tronchin médecin célébré à Amfterdam

,

qui font expeclatturs , & qui ménagent les crifes dans

les maladies aigues ; ainfi la doftrine des anciens eft

pour ainfi dire prête à reparaître en Europe. Atta-

chons-nous uniquement à ce qui regarde la France.

Nous devons à l’attention & au goût de M. Lavi-

rotte médecin de Montpellier 6c de Paris ,
très-connu

dans la république des Lettres ,
la connoiffance d'une

découverte fon remarquable ,
publiée en Anglois par

M.Nihell, au fujet des obfervationsfur les cri/k,faites

principalement par le dofteur Don Solano médecin

efpagnol. Je ne parlerai pas ici de ces obfervations

,

qui mettront
,

fi elles font bien conftatées ,
Solano à

côté des plus grands médecins : elles regardent 1 he-
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morrhagie du nez, le cours de ventre & la fueur ;

évacuations critiques que Solano fe flate de pouvoir

prédire par le pouls. Voye{ Pouls.
Je parlerai feulement ici d’une differtation queM.

Nihell a faite fur la nature des crifes , fur l’attention

des anciens 6c la négligence des modernes au fujet

des crifes ; c’eft le quatrième chapitre de fon ou-

vrage
,
qui a paru en françois fous le titre ôéobferva-

tions nouvelles & extraordinaires fur la prédiction du

crifes par le pouls , année 1748

.

M. Nihell avance d’abord qu’on n a jamais démon-

trépubliquement la fauffeté des obfervations des anciens

fur les crifes ,
ni jufiifié le peu de cas qu'on en fait au-

jourd'hui

,

& cela eft vrai ;
mais il eft aifé de répon-

dre à M. Nihell
,
qu’il s’agit de démontrer la vérité

,

6c fur-tout l’utilité des obfervations des anciens ,
6c

non point de dire qu’on n’en a pas prouvé la fauflete.

Il a lui- même fenti la difficulté qu’il y avoit de le

faire
;
car il commence par prévenir fon lefteur qu’il

eft éloigné de fes livres : mais ce ne font pas les livres

qui nous manquent à cet égard ,
ce font les faits évi-

dens 6c bien difeutés.

Il fe réduit enfuite à avancer, i°. que les jours

feptenaires & demi-fptenairesfont particulièrement con-

Jacrés aux révolutions critiques , fans exclufon des au-

tresjours : l°. que les crifes peuvent être prédites par

les fgnes que les anciens ont donnés pour cela. La pre-

mière propofition de M. Nihell eft contenue en ter-

mes au moins équivalens dans ce que nous avons

rapporté de Chirac , 6c dans plufieurs autres ; ainfl

elle apprend feulement queM . Nihell eft de cet avis

,

& on peut la regarder comme la principale queftiom

Quant à ce que M. Nihell ajoute
,
que les crifes peu-

vent être préditespar lesfgnes que les anciens ont donnés

pour cela
,

il l’avance, mais il ne le prouve pas. D’ail-

leurs il ne fuffit pas que les crifes puiffent être prédi-

tes; il faudrait, pour pourfuivre les ami- critiques

dans leurs derniers retranchemens ,
prouver que les

crifes doivent être attendues.

Il eft évident , dit M. Nihell
,
que les objections tirées

des différentesfaçons de compter les jours des fièvres ai-

guës y font nulles & de nulle valeur, puifque les diffé-

rences ne font pas pofitivement prouvées dans les faits

particuliers rapportes en faveur des anciennes obferva-

tions fur les crifes. M. Nihell ne s’eft pas rappellé

qu’Hippocrate fe contredit , comme je l’ai dit ci-

deffus
, & qu’on l’a vivement attaqué en faifant voir

le peu de rapport qu’avoient les propres obferva-

tions dans les épidémies ,
avec fon fyftème des jours

critiques , 6c celui de Galien.

M. Nihell obferve enfuite que de quarante -huit

hiftoires de maladies dontForeftits fait mention , les

trois quarts furent accompagnées de crifes ; cinq ar-

rivèrent au quatrième jour
, 6c des cinq malades trois

moururent: vingt-deux, dont trois malades mou-

rurent
,
furent terminées au feptieme , & toutes les

autres le terminèrent heureufement ; fept au qua-

torzième ,
deux au onzième ,

une au dix-feptieme

,

& une au vingt-unieme ;
ce qui eft en effet très- fa-

vorable au fyftème des anciens , auquel Foreftus

étoit attaché.

M. Nihell
,
après avoir fait quelques remarques

qui ne font pas tout-à-fait concluantes contre la mé-

thode des modernes ,
rappelle un fait arrivé à Ga-

lien, qui s’oppofa à une faignée ordonnée par les

confrères
,
prévoyant une hémorrhagie critique du

nez , qui arriva en effet. M. Nihell a peine à croire

qu'il y eût aucun médecin moderne qui n eût voulu être

à la place de Galien ; mais on pourroit lui demander

s’il aurait lui-même voulu être a la place du malade;

6c s’il voudrait encore dans ce moment -ci rifquer

pareille avanture ,
fachant la vérité du prognoftic

de Galien
,
& de ceux de Solano même. Pitcarne

n’auroit pas manqué de faire cette demande, lui qui
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avançoit fans façon qu’il y auroit peu de médecins

qui vouluflent rifquer leur bien en faveur de leurs

opinions particulières.

M. Nihell continue fes remarques contre les mo-
dernes ;

elles peuvent fe réduire la plupart à des re-

proches ou à des railonnemens , tels que ceux que
j’ai obfervé ci-deflus devoir être évités fur cette ma-
tière. Il s’appuie de ce qu’Albertinus a fait inférer

dans les mémoires de l’académie de Boulogne
,
au

fujet de l’aâion du quinquina
,

qu’il dit ne pas em-
pêcher qu’il n’arrive des évacuations critiques dans
les fïevres d’accès ; ce qui ne paroît pas directe-

ment oppofé au fyftème des modernes fur les crifes,

(voyc{ Quinquina). Car enfin
, fi les remedes

n’empêchent pas les crifes , il eft inutile de s’élever
contre leur ulage

,
fur tout s’ils font utiles ou nécel-

faires d’ailleurs
, ne fut-ce que comme le quinquina

qu’il faut donner dans de certaines fievres, pour ar-

rêter ou modérer les accès, à moins qu’on ne veuille

expofer les malades à un danger évident, difent bien

des praticiens.

Enfin M. Nihell finit en remarquant fort judicieu-

fement
,
que toutes les difputes entre les anciens & les

modernes
, fe réduijent à des faits de part & d'autre. Il

avance que l'obfervation des crifes n'ef aucunement

oppofée à une vignureufe méthode de pratiquer $ ce qui

ne paroît pas bien conféquent à tout ce qu’il a voulu
établir contre Yactivité de la Medecine des modernes.
Il fait encore quelques autres remarques dans lef-

quelles je ne le fuivrai point. Il feroit à fouhaiter

que ce médecin eût continué fes recherches, qui ne
pouvoient manquer d’être utiles , étant faites avec la

précaution qu’il a prife dans l’examen des obferva-
tions de Solano. Voye

i

Pouls. Je dois ajouter, par
rapport à ce dernier médecin

,
qu’il eft très -décidé

en faveur des crifes & des jours critiques
, & qu’il a

même fait des remarques importantes à cet égard :

mais l’intérêt qu’il auroit à faire valoir fes lignes par-
ticuliers , pourroit bien affaiblir fon témoignage

; &
dans ce cas-là M. Nihell qui a fait un voyage en Ef-
pagne pour confulter Solano

, doit être regardé com-
me fon dilciple

,
&C non point comme un juge dans

toutes ces difputcs. Je parlerai plus bas des carac-

tères néceflaires à un juge de ces matières ; ils me
paroiflent bien différens de ceux d’un fimple témoin.

Il y a encore des auteurs plus modernes que M.
Nihell

,
qui lemblent annoncer quelque chofe de nou-

veau fur toutes ces importantes queftions
, & qui

font préfumer que la Medecine françoife pourroit

bien changer de face
, ou du moins n’être pas auffi

uniforme qu’elle l’eft, fur le peu de cas qu’on paroît

faire de la do&rine des crifes.

L’un de ces auteurs eft celui dufpecimen novi Me-
dicinœ confpeclus , ijSi. C’eft ainfi qu’il s’explique:

Omnis motus ftbrilis , quia tendit adJuperandum mor-

bofum obicem , criticus cenfendus ef , vel tendens ad cri-

fes : « Tout mouvement fébrile doit être regardé

» comme critique, ou tendant à procurer des crifes ,

a parce qu’il tend à la deftruôion de l’arrêt qui caufe

» ou qui fait la maladie. » Crifium typus

,

ajoute le

même auteur
,
dierumque criticorum

, quorum ab Hip-
pocrate traditus ordo , non tam facile quàm plerique cla-

mant clinici , venœ fectionibus & medicamentis patitur

immutari feu acceleran : « Il n’eft pas aufii aifé que la

» plupart des médecins le penfent , de changer ou
» d’accélerer l’ordre des jours critiques établi par
» Hippocrate. » Ce qui fait allez voir que cet excel-

lent obfervateur , très-connu ,
quoiqu’il ne fe nomme

pas dans fon ouvrage, n’eft pas éloigné dé l’opinion

des anciens fur les crifes, & qui doit le faire regarder

en France comme un des premiers qui ayent trouvé
à redire à la méthode des modernes.
M. Quefnay médecin confultant du Roi

,
« confi-

P dere la nature des crifes avec une très-grande faga-
Tome IV,
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» cité (dans fon traité des Fievres , ZySj'). Il paroît
» avoir profondément réfléchi fur cette matière im-

» portante
; & tout ce qu’il dit à cet égard

,
mérite

» d’être lu avec beaucoup d’attention. Il y a en gé-
» néral trois fortes de jours critiques

; les jours in-

» dicatifs, les jours confirmatifs, & les décififs. Les
» jours indicatifs font ceux qui annoncent la crife par
» les premières marques de coéfion , comme le qua-
trième

,
le onzième, le dix-feptieme

,
&c. Les

» jours confirmatifs font ceux où on obferve les

» lignes qui aflùrent du progrès de la coftion ;
tels

» font les jours de redoublement
,
qui arrivent entre

» les jours indicatifs & les jours décififs. Ces der-
» niers font ceux auxquels la crife arrive

,
comme le

» feptieme
, le quatorzième & le vingt-unieme. Les

» jours décififs font afl'ujettis à une période de fept

» jours ; & fi la maladie dure plufieurs feptenaires ,

» il n’y a que le dernier qui foit regardé comme cri-

» t;que. Ce tems de crife avance plus ou moins
,
félon

» que les redoublemens font plus ou moins vifs ; &
» pour que la crife foit bien régulière, elle ne doit ar-

» river que les jours impairs
; mais pour ne pas s’y

» tromper il fautfuivre l’énumération des jours me-
» mes du feptenaire critique

,
& non pas Amplement

» celle des jours de la maladie : car l’exacerbation du
» jour critique décifif

,
qui arrive le quatorzième jour

» de la maladie, fe trouverait, félon cette dernier©

» énumération
,
dans un jour pair ; mais félon celle

» du feptenaire critique
,
elle le trouve dans un jour

» impair
,
parce qu’en quatorze jours il y a deux fep-

» tenaires; & le dernier, qui eft le feptenaire criti-

» que, ne commence qu’à la fin du premier, c’eft-

» à-dire au huitième jour. Ainfi la derniere exacer-

» bation de ce fécond feptenaire fe trouve dans la

» feptieme jour, & par conféquent dans un jour im-

» pair. Ces deux premiers feptenaires font ceux que
» les anciens nommoient disjoints ; ils appelaient

» les autres conjoints
, parce que le dernier jour du

» troifieme feptenaire
,
par exemple

,
étoit en même

» tems le premier jour du quatrième
, & ainfi de

» fuite
; enforte qu’ils comptoient fix feptenaires

» dans l’efpace de quarante jours naturels : mais
» dans ces quarante jours il y a vingt jours de re-
» million ôc vingt un jours de redoublement

, & par
» conféquent quarante -un jours de maladie. C’eft:

» en partant de-là que l’auteur établit que le jour de
» maladie doit etre à-peu-près de vingt-trois heures ,
» ou vingt-deux heures cinquante-une minutes ; le

» quartenaire de trois jours naturels & huit heures ;
» le feptenaire de fix jours & feize heures

,
&c.

» M. Quefnay obferve ici que cette fupputation
» des anciens eft défeftueufe

,
en ce qu’ils paroiflent

» avoir eu plus d’égard aux rapports numériques des

» jours des maladies, qu’à l’ordre périodique des re-

» doublemens, qui cependant réglé celui des jours

» critiques. Par leur divifion il fe trouve quatre re-

» doublemens dans les deux premiers feptenaires
,

» tandis qu’il n’y en a que trois dans les autres. L’au-

» teur donne ici une maniéré de compter fort ingé-»

» nieufe, par laquelle on aliie l’ordre & le nombre
» des redoublemens avec les révolutions feptenai-

» res , & cela en faifant toujours commencer & fi-

» nir chaque feptenaire par un jour de redouble-

» ment ; car les jours de remilfion doivent être ré-

» putes nuis. Ainfi
,
par exemple, on laiflera le hui-

» tieme jour ,
comme un jour interfeptenaire

, & on
» fera commencer le fécond feptenaire au neuvième

» jour, & finir au quinzième ; & ce dernier fera le

» premier jour du troifieme feptenaire, & ainfi de
» fuite. Par ce moyen il fe trouvera fix feptenaires

» en quarante jours naturels
, & dans chacun quatre

» redoublemens ;
car fi le fécond feptenaire étoit le

» critique
,
la derniere exacerbation feroit celle du

« quinzième de la maladie ÿ ou s’il y a d’autre fep-
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„ tenaire ,

ce quinzième jour fera auflî le premier

» jour, & le premier redoublement du troifieme fep-

•» tenaire : il eft vrai cependant que c’eft en faire un

» double emploi. Quoi qu’il en foit , l’auteur a conf-

» truit fuivant cette idee une table fort curieufe

,

» où, en fuppolant les jours de maladie de vingt-

j) trois heures , on voit les fix feptenaires compris en

» quarante jours naturels ;
efpace qui eft le terme

» des maladies aiguës & des maladies critiques ré-

» gulieres.

» Il ne regarde pas les jours critiques comme des

» jours de combat entre la nature & la maladie
,
fui-

» vant l’idée des anciens ; mais il croit que c’eft la

» fievre elle-même qui, fi elle eft fimple
,
opéré par

» fon méchanifme la guéril'on de la maladie : fi au

» contraire elle eft troublée & dérangée par des ac-

» cidens étrangers d’une certaine violence, on n’ap-

y> perçoit rien dans les jours de redoublement qui

» puifte faire prédire la mort
,
que le progrès de ces

» épiphénomènes dangereux
,
& le défaut des figncs

» de cochon. 11 examine enfuite les différentes crifes,

» en particulier les principaux fignes qui les annon-

» cent ,
les voies par lefquelles elles fe font. Il

» définit la crife en général
,
le produit de la derniere

» exacerbation de la fievre
,
par laquelle la caufe de

» la maladie eft incorporée dans l’humeur purulente,

» & chaffée avec celle-ci hors des voies de la circu-

» lation par les excrétoires du corps » C’eft-là

le jugement porté par l’auteur du journal des favans

(Juill. 1JJ3) » fur ce queM. Quefnay avance au fu-

jet des crijes.

L’académie de Dijon avoit propofé pour le prix

de l’année 1751 ,
d’examinerfi lesjours critiquesfont

les mêmes en nos climats ,
qu'ils étoient dans ceux où

Hippocrate les a obfervês , & quels égards on doity avoir

dans la pratique. L’académie a couronné la differta-

tion de M. Aymen doéleur en Medecine. Cette dif-

fertation vient d’être rendue publique. Je ne faurois

m’empêcher d’en dire ici quelque choie, & je ne

manquerai pas de parler de celle de M. Normand

médecin de Dole
,
qui avoit etc adrelîee a la même

académie , & qui a vû le jour par hafard.

M. Aymen prétend que dans nos climats les jours

critiques font les mêmes que dans ceux où Hippocrate les

a obfervés ;
que tous les jours de la maladie font décré-

tons ou critiques ; que cesjours critiques extfient réelle-

ment ,
mais qu'ils ne font pas bornés au nombre Jepte-

naire ou quartenaire ; qu'ils arrivent aujft les autres

jours; que la combinaifon. Le rang desjours décrétoires

prouvent lafuperfition des anciens , & que cette doctrine

tfl fondée fur Les objervations d'Hippocrate.

J’employe les propres expreffions de M. Aymen.

Telle eft fon opinion fur la première partie de la

queltion propolée
,
qui eft celle fur laquelle il s’eft le

plus étendu. Il établit fon lentimcnt , en faifant ré-

munération d’une grande quantité d’obfervations ré-

pandues dans les différens auteurs. Il commence par

le premier jour ,
il finit par le vingtième ; & il prouve

par des faits qu’il y a eu des crifes dans tous ces

jours, le premier, le fécond, le troifieme
,
le qua-

trième, le 5% &c. jufqu’au 20
e (& non le 21); d’où

M. Aymen conclut que les crifes arrivent dans tous

les jours d’une maladie indifféremment. Cette con-

clufion paroît d’abord néceflaire & évidente
;
elle

peut pourtant donner lieu à quelques confidérarion

s

particulières ,
qui me paroiffent mériter l’attention

de l’auteur.

i°. Les partifans de l’antiquité ne conviendront

pas avec M. Aymen, qu’Hippocrate ait crû que les

crifes fe font dans tous les jours d’une maladie indif-

féremment. Cette doctrine , dit - il
, ef la même que

celle du célébré auteur des Coaques. Comment cela ic-

roit-il poffible
,
puifqu’Hippocrate paroît avoir éta-

lai dans les Aphor. 23 & 24. de La féconde feclion ;
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Aphor. 3 C. & 32. fecl. 4. lib. I. des Epid, fecl. 3 . Coac.

preenot. prœfag. lib. 3

.

& ailleurs
,
qu’il y a des jours

qui font les uns plus remarquables & plus heureux

que les autres ? D’ailleurs tous les commentateurs

,

les Grecs & les Arabes
,
qui ont travaillé après lui,

fe font appuyés de fa décifion là - deffus ; il eft re-

gardé comme le créateur des quartenaires & des

feptenaires
,

ainfi que de toute la doélrine que j’ai

expofée ci-deffus : Septenorum quartus ef index , al-

terius feptimanœ , oclavus principium ; ef autem & un-

decimus contemplabilis
; ipfe enim quartus ef alterias

feptimanœ ; rursîis vero & decimusfeptimus contempla-

bilis
, ipfeJiquidem quartus ef à quarto-decimo ,feptimus

vero ab undecimo

,

dit Hippocrate ,
Aphor. 24. fecl. 2.

Voilà les feptenaires , les quartenaires
,
les indices

,

les jours vuides& les critiques, établis dans un feul

aphorifme.

On eft donc très - formellement oppofé à Hippo-

crate
,
lorfqu’on foûtient que tous les jours font in-

différens pour les crifes. Il eft bien vrai qu’on peut

prouver par les obfervations répandues dans les dif-

férens écrits d’Hippocrate
,
qu’il eft en contradiction

avec lui -même ,
comme je l’ai remarqué au com-

mencement de cet article
;
mais Galien, Dulaurens

& tous les autres ,
tâchent de concilier ces contra-

diétions, comme je l’ai auftiobfervé. Les adverfaires

d’Hippocrate s’en font fervis pour détruire fon opi-

nion. M. Aymen auroit donc pu raifonner ainfi : Je

prouve par les obfervations d’Hippocrate même ,

qu’il fe fait des crifes dans d’autres jours que les

jours appellés critiques ; je ne fuis donc pas du fenti-

ment d’Hippocrate. C’eft, encore une fois, le rai-

fonnemenr qu’ont fait les antagoniftes de ce médecin
grec. D’ailleurs tous les partifans des crijis , & no-

tamment Galien
,
de ditb. decret, cap. ij. lib. I. ont

avoué que les jours indices & les jours vuides pou-

voient juger quelquefois. C’eft-là encore une obfer-

vation que j’ai faite plus haut , Ôc que je devois à la

bonne toi des anciens. Je n’en connois point qui

ayent dit formellement que Us crifes ne pouvoient fe
faire que les jours qu'ils ont dêfignês

,

pour me fervir

de l’expreflion de M. Aymen (p.32.) c’eft-à-dire les

jours vraiment critiques. Il s’agit de favo;r s’il n’y a

pas des jours qui jugent plus parfaitement
,
plus heu-

reufement & plus communément que d’autres. La
nature aplutôt choifi Lefeptieme qu'un autre nombre (dit

Dulaurens ,
trad. de Gelée') pour ce que Dieu le pere 6*

créateur de toutes choj'es , lui a impofé cette loi
;
car il a

fancljié U J'eptiemejour
;
il l'a recommandé aux enfans

d'IJ'raèl , comme le plus célébré de tous
, & s'ef voulu

repofer en icelui de fes œuvres , apres avoit parachevé la

création : & partant la nature particulière
,
comme cham-

brière & imitatrice de l'univerfelle , fait en chaque feptie-

me jour des crifes parfaites. . . . Les crifesfe font aufji

quelquefois aux jours intercalaires .

i°. M. Aymen dit lui-même qu ’Hippocrate obferva

le premier les crifes
,
ou le changementfubit de la mala-

die qui fuit L'évacuation
; ( ce qui eft fort douteux ,

pour le dire en paffant , comme on peut s’en con-

vaincre dans le commentaire d’Hecquet fur les Apho-

rifmes.) M. Aymen ajoute q u'Hippocrate vit que ce

changement arrivoit plus fouvent certains jours que

d'autres
;
qu'il nomma ces jours critiques ou décrétoi-

res (/>. 24.) que les crifes arrivent plutôt certainsjours

que d'autres. Il convient (p. 28.) que les maladiesfi-

nirent le plus fouvent les jours qui ont été remarqués ;

que quelques affections ont leur tems limite :
(p

.

4/ .) que
dans notre partie du monde les maladies aiguës finiffenC

le plus fouvent les jours que les médecins ont notés r

(p. 108.) que plufteurs maladiesfont terminées le même
jour

, c'efi- à-dire dans un efpace réglé
;
que les maladies

font terminées d'une ou d'autre façon
,
plusfouvent cer-

tains jours que d'autres. Il y a donc des jours criti-

ques marqués : tous les jours ne font donc pas cri-'
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tiques indifféremment; ils n’ont pas la même force,

la même vertu ; ou s’ils font critiques
, ce n’eft que

par accident
,
comme difoient les anciens. L’obfer-

vation des jours n’eft donc point une obfervation inu-

tile &JupcrJlitieufe

,

diroient les amateurs de la vieille

Médecine.

3
°. Ils pourroient encore dire

, en lifant l’ouvrage
de M. Aymen

,
que puifqu’il donne un moyen cer-

tain de déterminer le jour critique
,

qui ejl de faire
attention aux jours indicatifs, & qu’il foûtient fur la

parole de Solano qu’il cite, que tous les jours, quels

qu ilsfoient pour le quantième
, dans lefquels on apper-

çoit lesfigues indicatifs d'une crife décifive , doivent
être tenus comme le quatrièmejour avant la crife à ve-

nir : les partifans des anciens pourroient, dis -je
avancer qu’il faut qu’il y ait quelque différence entre
le jour indicatif& l’indiqué ou le critique

, & plus
encore entre ces deux jours & les intermédiaires que
Galien auroit appellés vuides. Or lï plufieurs obfer-
vations ont démontré que le quatrième jour

,
par

exemple
,

eft fouvent indicatif du feptieme
, & le

onzième du quatorzième
, &c. (ce que les anciens

prétendent
,

ainfi que Solano
,
que M. Aymen ne

peut pas réeufer)
,

il eft effentiel de fe le tenir pour
dit dans le traitement des maladies

; d’où il fuit qu’il

y a une différence marquée entre les jours. C’elt fur

ces différences que font fondées les réglés d’Hippo-
crate & de Galien. Il eft bon de remarquer que M.
Aymen eft beaucoup plus oppolé à ces réglés

,
par

exemple
,
que Chirac

, comme on peut le voir dans
ce que nous avons rapporté ci-defl'us de ce dernier ;

ainft Chirac qui déchire les anciens par fes épigram-
mes

, eft plus conforme au fond à leur maniéré de
penfer

,
que M. Aymen qui ne ceffe d’en faire l’é-

loge.

4°. Quant à la maniéré dont M. Aymen prétend
prouver fon opinion

, on ne peut s’empêcher d’être
furpris qu après avoir avancé (p.107.) que /ejerifes
font indiquées quatre jours avant qu'elles arrivent

, &
que lesfignes de cochon precedent toujours le jugement ;
il s’efforce d’établir par des faits pris dans les diffé-

rens auteurs, que le premier jour, le deux, 6c le

trois font decretoires : car enfin ou ces jours ne font

pas decrétoires
,
ou la crife n’eft pas indiquée quatre

jours avant qu’elle arrive, ou bien les fignes de coc-

tion ne précèdent pas toujours le jugement. D’ail-

leurs les obfervations que M. Aymen rapporte pour
prouver que le premier jour eft decrétoire

,
font elles

bien concluantes ? Hippocrate , dit -il
,
a vu des fe-

rres éphemeres

;

ces fièvres font-elles définitivement

jugées dès le premier jour, comme Hoffman le pré-

tend ? M. Aymen ajoute que dans la confitution de

Thafos certains malades qui paroiffoient guérir lefx ,

retomboient , & que le premierjour de la rechute étoit

diftinclif

:

n’eft-il pas évident que ces maladies étoient

jugées au fept ou au neuf, & non point au premier
jour ? La rechute arrivoit

,
parce que les maladies

n’étoient pas jugées
;
parce que le ftx

,
auquel elles

changeoient
,
n’eft pas un bon jour ; la rechûte fup-

pofe que la maladie a toujours duré
, & qu’elle n’é-

toit pas terminée. Un Gafcon , ajoûte encore M. Ay-
men

,
eutfur lafin d'une maladie une catalepfie qui l'en-

leva en vingt-quatre heures : cette catalepfie arrivée à

la fin d’une maladie, étoit la crife de cette maladie;
la catalepfie étoit perturbatio critica. Tout le monde
eft convenu que le redoublement qui précédé la crife

eft extraordinaire. M. Aymen fait bien de paffer fous
filence des apoplexies qui enlèvent les malades en
peu d’heures

;
& il trouvera bien des médecins qui

prétendront que les fîevres malignes dont il parle
,

& qui ont été terminées en vingt - quatre heures
, ne

fauroient être regardées comme des maladies d’un
jour; elles fe préparoient ou parcouroicnt leur tems
depuis biendes jours ; elles étoient infenfibles

, mais
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elles n’en exiftoient pas moins : d’ailleurs les anciens
Ôc les modernes conviennent, ainft que Baglivi l’a

dit expreftément, qu’il y a des fîevres malignes qu’i

ne fuivent pas les réglés ordinaires.

5
°. Tout leéleur peut aifément appliquer ces ré-

flexions à ce que M. Aymen dit du deuxieme jour, du
troifteme

,
& de bien d’autres

,
& il n’eft pas difficile

d’appercevoir qu’il a eu plus de peine à trouver des
exemples de cr'fes arrivées aux jours vuides

,
qu’aux

jours vraiment critiques. Ainft, quoique M. Aymen
préfente le fept, le quatorze, le vingt,& le neuf avec
les autres jours, & qu’il les faffe pour ainft dire paf-
fer dans la foule

,
ils méritent pourtant d’être diilin-

gués par la grande quantité de crifes obfervées dans
ces jours-là précifément. Je n’en apporterai ici d’au-
tre preuve que celle qu’on peut tirer des obferva-
tions de Foreftus

,
que M. Aymen rapporte d’après

M. Nihell
, mais dont il ne fait pas le même ufage que

le médecin Anglois: de quarante-huit malades

,

dit-il

,

p. 1 1 3. de fièvre putride , ardente , maligne
, dont Fo-

rejius rapporte les objïrvations dans fon fécond livre ,

dix- neuf ont été jugés heureufement par des flux criti-

ques. M. Aymen auroit pu achever la remarque de
M. Nihell

, & ajouter que de ces quarante-huit mala-
des, cinq furent jugés au quatre, vingt -deux au
fept

, fept au quatorze
,
deux au onze

,
un au dix-fept

&c un au vingt-un
; & cette obfervation auroit dé-

montré la différence des jours : car ft de quarante-
huit maladies les trois quarts finiflent aux jours cri-

tiques
, ces jours-là ne fauroient être confondus avec

les autres
; & ft parmi ces jours critiques il y en a qui

de trente maladies en jugent vingt-deux
,
d’autres

fept
, comme le fept & le quatorze l’ont fait dans

les obfervations dont il s’agit, il n’eft pas douteux
que ce fept & ce quatorze ne méritent une forte de
préférence fur tous les autres jours. En voilà aflêz,

ce me femble, pour juftifïer le calcul des anciens.

Au refte je fuis fort éloigné de penfer que tout ce
que je viens de rapporter doive diminuer en rien la

gloire de M. Aymen. Sa differtation eft des plus la-

vantes
, & les connoiffeurs la trouvent très-fage-

ment ordonnée. Le public me paroît fouferire en
tout a la dccifion de l’académie de Dijon. Il eft aifé
d appercevoir que M. Aymen eft allez fort pour ré-
futer à une forte de critique dictée par l’eftime la
moins équivoque, ou plutôt à l’invitation qu’on lui
fait de continuer fes travaux fur cette importante
matière

,
& lùr-tout de joindre fes obfervations par-

ticulières aux lumières que fon érudition lui fourni-
ra. Les amateurs de l’art doivent être bien-ailés qu’il

fe trouve parmi nous des gens propres à le cultiver
férieufement

; M. Aymen paroît être du nombre de
ces derniers.

J’ai dit que je ne manquerois pas de parler de la

diflertation de M. Normand, médecin de Dole, qui
s’eft placé de lui-même à côté de M. Aymen. Mais
ce n’eft point à moi à prendre garde aux motifs qui
l’ont porté à faire imprimer fon ouvrage

; chacun
peut voir dans fa préface le détail de fes raifons

,
fur

lefquelles le journalifte de Trévoux s’eft expliqué
afîéz clairement. M. Normand avoit quelques dou-
tes

,
qui ne lui relient apparemment plus depuis la

publicité de la diflertation de M. Aymen. Je n’ai

qu’un mot à dire fur la raifon qu’il a eu d’écrire fa

diflertation en latin : c’eft
,

dit-il après Baglivi
,
de

peur d’inftruire les cuifinieres
,
& de leur apprendre

à difputer avec les Médecins ; linguâ vernaculâ doce-

re mulierculas é culinâ , cum ipfis etiam medicince prin-

cipibus arroganter dij'putare. Ces précautions pourront
paroître ufées, & peu néceflaires aujourd’hui. Celfe
auroit ri fans doute de ceux qui lui auroient dit qu’il

falloit traiter la Medecine en grec dans le fein de
Rome.

Quoi qu’il en foit ,
la diflertation de M. Normand

,
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qui eft un petit in- 4

0
. de 19 pages en comptant la

préface ,
eft ,

comme on voit
,
en latin , & on pcur-

roit la regarder, pour m’exprimer dans la langue

favorite de l’auteur ,
veluti cltnchum aliquot Medi-

ciece principum feniendarum : en effet, l’auteur par-

court les Médecins grecs ,
arabes

,
& latins ; il en

donne une lifte , 6c il prouve qu’ils étoient la plu-

part attachés au fyftème des crifes , ce dont je crois

que perfonne n’a jamais douté. M. Normand paroît

fort occupé à la kaure des anciens ; c’eft pourquoi

fans doute il s’arrête parmi les modernes à M. Mead

& au dofteur Bark : de forte qu’on ne fait pas ft les

Vanfwienten ,
les Solano ,

les Nihell , & bien d’au-

tres ,
font encore parvenus jufqu’à Dole.

Au refte M. Normand cite beaucoup d’auteurs ;

fbn ouvrage n’eft qu’une chaîne de palfages 6c d’au-

torités. Une partie de la differtation d’Hoffman, de

fato med'uo & phyfico ,
dans laquelle ce médecin rap-

porte tout ce que l’on a dit des feptenaires ,
fait le

premier chapitre de la differtation de M. Normand.

L’auteur termine ce premier chapitre en citant con-

tre Themifon difciple d’Afclepiade
, & par confè-

rent fort oppofé aux crifes , ce vers de Juvénal :

Quot Themifon œgros autumno occident uno.

Bien des gens pourront penfer que cette réflexion

n’eft pas plus concluante contre Themifon ,
que tous

les traits de Moliere contre les Médecins françois ;
il

faut la regarder comme la plaifanterie de ce roi d’An-

gleterre, qui prétendoit que fon médecin lui avoit

tué plus de foldats que les ennemis. Ce font - là de

ces bons mots dont on ne peut jamais fe fervir fé-

rieufement contre quelqu’un qu’on veut combattre ;

ils font honneur à ceux auxquels on les oppofe
,
&

on pourroit préfumer par le vers feul de Juvénal

,

que Themifon fut un médecin des plus célébrés.

Le deuxieme chapitre de la differtation de M. Nor-

mand fait , à proprement parler , le corps de l’ou-

vrage ; on y trouve la plus pure dottrine des an-

ciens : l’auteur n’y a rien changé. Le troifieme cha-

pitre contient des réflexions fort judicieufes fur 1 im-

portance des crifes 6c des jours critiques ,
6c fur les

différentes voies par lefquelles les crifes le tont ;
il

remarque que les jours critiques font rarement de

vingt -
quatre heures précifes ,

adcequate. Enfin per-

fonne ne difconviendra jamais que cet ouvrage ne

puiffe être de quelque utilité pour ceux gui travail-

leront dans la fuite fur les crifes

.

Il eft fâcheux que

l’auteur fe foit uniquement livré à l’autorité des an-

ciens, & qu’il n’ait pas rapporté quelques-unes de

fes obfervations particulières, qui n’auroient cer-

tainement pas déparé fa differtation.

,

On doit fe rappeller que j’ai avancé ci-deffus qu’il

y avoit toujours eu dans la faculté de Paris des mé-

decins attachés aux dogmes de Baillou,de Houllier,

de Duret, 6c de Fernel
,
qui ont renouvellé dans

cette fameufe école les opinions des anciens. Je tire

mes preuves, tant des différons ouvrages qui font

entre les mains de tont le monde
,
que du recueil des

thefes dont M. Baron
,
doyen de la faculté ,

vient de

faire imprimer le catalogue : ce catalogue fait con-

noître parfaitement la maniéré de penl'er^des Méde-

cins
,
6c les progrès de leurs opinions. C’eft une ef-

pece de chronologie aufli intéreffante pour l’hiftoi-

re de la Medecine ,
que pour celle de l’efprit humain ;

on y découvre les vues précieufes de nos prédécef-

feurs, 6c les traces des efforts qu’ils ont faits pour

perfectionner notre art & toutes fes branches^: c’eft-

là la fource pure des différens fyftèmes ;
ils s’y pré-

fentent tels qu’ils furent dans leur naiffance. Sem-

blable aux anciens temples dans lefquels on confa-

croit les obfervations 6c les découvertes en Médeci-

ne, la faculté de Paris conferve le dépôt facré que

Les illuftres membres lui ont confié j & il feroit à fou-
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haiter que toutes celles de l’Europe l’imitaffent à cet

égard.

Or parmi les thefes trop peu connues
,
qu’on a

foûtenues à la faculté , 6c qui ont quelque rapport

au fyftème des crifes ; j’en choifis une qui eft anté-

rieure à tous les ouvrages des modernes dont je viens

de parler, 6c dans laquelle on trouve la do&rine des

crijes expofée avec beaucoup de précifion & de clar-

té. Cette thefe a pour titre : An à reclâ crifium doclri-

nâ & obfervaùone medicina certior} favoir fi la faine

doClrine des crifes 6c leurs obfervations rendent la

medecine plus certaine. Année 1741. Elle a été foù-

tenue fous la préfidence de M. Murry, qui en eft

l’auteur ; 6c on voit qu’elle a beaucoup de rapport

avec le programme de l’académie de Dijon.

M. Murry, après avoir fait quelques réflexions

fur l’importance de la doftrine des crifes ,
& fur la

maniéré dont elle a été arrêtée 6c pour ainfi dire

enfevelie par les différens fyftèmes, en fait une ex-

pofition tirée d’Hippocrate & de Galien. Il infifte

beaucoup après Prolper Martianus 6c Petrus Caftel-

lus
,
fur la néceflité qu’il y a de ne point compter

fcrupuleufement les jours naturels dans les maladies ;

il fait voir qu’il faut s’en tenir aux redoublemens
,
&

qu’en fuivant exactement leur marche , on trouve

Ion compte dans le calcul des anciens : ce qui four-

nit en effet de très-grands éclairciffemens ,
6c qui eft

conforme à l’avis de Celle
,
qui étoit ennemi décla-

ré des jours critiques. D’ailleurs la thefe dont il eft

queftion
,
eft pleine de préceptes fages & de réfle-

xions très-feniées. En un mot , on doit la regarder

comme un abrégé parfait de tout ce que les anciens

ont dit de mieux fur cette matière
,
oc on y'trouve

bien des remarques qui font propres à l’auteur.

Cette thefe qui manquoit à M. Normand , a beau-

coup fervi à M. Aymen
,
qui a en la précaution

de la citer. Il en a tiré notamment trois remarques

particulières. En premier lieu , une obfervation rare

faite par M. Murry ,
6c conforme en tout à la loi

d’Hippocrate ; cette loi eft conçue en ces termes :

In fbribus ardentibus oculorum diflorfio , aut cachas ,

aut tejlium tumores , aut mammarum. elevatio
,
febrem

ardtntem folvit : « La fievre ardente peut fe terminer

» par le dérangement du corps des yeux
,
par la per-

» te de la vue
,
par une tumeur aux tefticules

,
ou

» par l’élévation des mammelles ». L’auteur de la

thefe a précifément vu le cas de la tumeur au tef-

ticule & de la perte de la vue
,
& il a cité Hippo-

crate
,
dont il a eu le plaifir de confronter la dé-

cifion avec fa propre obfervation. La deuxieme re-

marque que M. Aymen a pii extraire de la thefe

dont il eft queftion
,
regarde le dofteur Clifton Wi-

tringham
,
qui a obfervé pendant feize ans les ma-

ladies des habitans d’Yorck, 6c le changement des

faifons
,
qui a découvert que les maladies Envoient

exattement les mouvemens de la liqueur du baro-

mètre ,
6c qui s’eft convaincu que ces maladies

étoient femblables à celles de la Grèce. Enfin la troi-

fieme obfervation eft une idée très-lumineufe de M.

Duverney, médecin de la faculté de Paris, qui foû-

tint dans une thefe en 1719 ,
qu’il y avoit beaucoup

d’analogie entre la théorie des crifes 6c celle des pé-

riodes des maladies ;
magnam cum periodis affimta-

tem habet crifium thtoria
; fi enim fati funt morborum

decurfus ,
cur non & folutiones ? Ce font autant de ma-

tériaux pour l’éclairciffement de la do&rine des cri

-

fes.

Il y auroit bien des réflexions à faire fur tous les

ouvrages dont je viens de parler ; je les réduis à trois

principales. i°. On ne peut qu’admirer la lageffe de

tous ces auteurs modernes, qui fe contentent d’ad-

mettre la doétrine de? crifes comme un tiffu de phé-

nomènes démontrés par l’obfervation
; ils ne rappel-

lent qu’ayec une forte d’indignation les explications
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que les anciens ont voulu donner de ces phénomè-
nes ; ils regardent ces explications prétendues com-
me des romans

,
ou plutôt comme des rêveries

,
qui

font autant de taches faites à la pure do&rine d’Hip-

pocrate. Ils ne font pourtant pas bien d’accord fur

î’ufage qu’on peut faire de la théorie & des fyftè-

mes des nouvelles écoles pour l’explication des cri-

fts

,

& pour en découvrir les caufes
-

: vero conjènta-

ncum non cenfui , s’écrie M. Normand
, propofitum

proban ex phyficis vel hypotheticis ratiociniis
, ut plu-

rirnum inconflantibus & incertis , ut ut magis multb
pompant rcdoleant. « Chaque auteur

, dit M. Ayinen,
» a bâti félon fon idée une hypothele, & donné un
» nom ridicule à la caufe des crifes » ; & il avance
bientôt après

,
que la caufe des crifes eft fimple

, &c
qu’elle fc préfente naturellement. Ce qu’il y a de
vrai

,
c’eft qu’on elt trop avancé aujourd’hui dans

la phyfique du corps humain, pour qu’on ne puilfe

pas tenter au moins de déterminer fi les crifes font

polîibles , & tâcher de chercher une explication de
leur méchanifme. Je ne doute pas que ces efforts ne
flfent un bien confidérable au fonds de la dodrine
des crifes , &: qu’elle ne reçût un nouvel éclat, fi on
la préfentoit de maniéré à fatisfaire l’imagination

îles Phyficiens. il faut l’avoiier, les faits épars & ifo-

lés n’ont jamais autant de grâce, fur-tout pour qui-

conque n’eft pas en droit de douter, que lorfqu’ils

font liés les uns aux autres par un fyftème quel qu’il

puilfe êfre. Les fyftèmes font la pâture de l’imagina-

tion, & l’imagination eft toujours de la partie dans
les progrès de l’efprii ; elle peint les objets de l’en-

tendement
, elle clalfe ceux de la mémoire. Sinelius

& Plotin appelloient la nature magicienne (Gelée,
trad. de Dulaurens) : cette dénomination convien-
droit mieux à l imagination. Voilà la grande magi-
cienne qui dirige les têtes les moins ordinaires com-
me les plus communes

; le nombre des élus qui lui

ré liftent eft infiniment petit
,

il faut qu’il le foit.

M’eft- il permis
,
cela étant, & pour ne rien né-

gliger de ce qui peut fervir à bâtir un fyftème, de
rappeller ici ce que j’ai placé dans mes recherches

anatomiques fur les glandes ? Suppofc , ai- je dit
, §.

1 17 ,
que tel organe agijje tous les jours dans le corps ,

c'ejl- a -dire qu'il exerceJa Jonction à telle heure prcci-

fément , ne pourroit - on pas foupçonner qu 'il con-

court à produire les phénomènes qu'on obfrvcroit dans

ce même tems ; & s'ily a des organes dont les actions ou

les fondions Je rencontrent de deux en deux , ou de trois

en trois jours , ne pourroit-on pas auffi établir les me-

mesfoupçons , éclaircirpar-là bien desphénomènes dont

on a tant parlé , les criles & les jours critiques , & dif-

tinguer ce qu'ily a d'imaginaire & de réelJ'ur ces matiè-

res ? Ce font-là des. problèmes que je me fuis propo-

fé
,
& dont j’attendrai la réfolution de la part de quel-

que grand phyftologifte & médecin qui les trouvera

dignes de fon attention
,
jufqu’à ce que. je fois en

droit de propofer mes idées. Je ne puis m’empêcher

de parler d’une prétention d’Hippocrate
,
qui me pa-

roît fort importante : il dit (de morb. lib. //'.,) que la

codion parfaite des alimens fe fait ordinairement en

trois jours ; &. que la nature fuivant les mêmes lois

dans les maladies que dans l’état de fanté , les redou-

blemens doivent ordinairement être plus forts aux

jours impairs. M. Murry tire un grand parti de cette

remarque, qui mérite d’être encore examinée avec

attention.

Ma deuxieme remarque roule fur le fameux paffa-

ge de Celle, qui accufoit les anciens d’avoir été

trompés par la philofophie de Pythagore, & d’avoir

fondé leur lyflème des jours critiques fur les dog-

mes de cette école
,
dans laquelle les nombres

,
fur-

tout les impairs, joiioient un très-grand rôle. Ce
paffage porte un coup mortel à la dodrine des crfest

il en lape les fondemens ; aufti a-t-il été attaqué vi-
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vement par tous les fedgteurs des crifs y tant an-
ciens que modernes. Genuina Hippocratis pmeepto-
mm traditio , dit M. Murry, CelJ'o non innotuic , cui

per tempus non vacabat , aut quem animus non fimu-
labat

, ut medicincs clinicœ navaret operam... Ccljus ait

in prœfatione recentioresfateri Hippocratem optime præ-

fagl
J]

e i quamvis in curationlbus queedam mutaverint ;
« Celfe n’a pas eu le tems de s’inftruire , fur-tout par
>> la pratique de la véritable doélrine d’Hippocràte ;

» & il dit que les médecins de fon tems avoiioient

» qu’Hippocrate étoit fort pour le prognoftic ».

Ainft la plupart de tous ceux qui ont parlé de Celfe,
l’ont aeufé de n’être pas praticien

, & par conféquent
d’être hors d’état de rien ftatuer fur la matière des
crifes. Je me fuis contenté ci-deflus de révoquer fon té-

moignage particulier en doute , & il me fcmble quç
c’eft tout ce qu’on peut faire de plus. En effet

,
quand

je vois que Celfe prétend
, dans le même endroit où

il réfute le fyftème des anciens fur le nombre des
jours, qu’il faut obferver les redoublcmcns & non
point les jours, ipfas acceffones intueri debet médiats ,
cap. jv. lib. III. 6c que tous les modernes font obli-
gés d’en revenir à cette façon de calculer

,
je ne puis

m’empêcher d’en conclure qu’il falloir que Celle y
eût regardé de bien près, ou du moins qu’il eût reçu
des éclairciffemens de la part des médecins les mieux
inftruits. Après tout, fi Celle n’a pas été praticien ,

il eft naturel de préfumer qu’il s’en eft uniquement
tenu à la pratique des fameux médecins de fon tems ;

&c ces médecins difciples d’Afclépiade ne peuvent
pas être regardés comme n’ayant point vû de mala-
des. Ajoûtez à tout cela la bonne-foi que Celle
ceux dont il expofe le fentiment montrent à l’égard

d’Hippocrate : ilfavoit , difent-ils
,
très-bienformer un

prognofic , mais nous avons changé quelque chofe à fa
façon de traiter les maladies ; c’eft-à-dire que fi Hip-
pocrate avoit été à portée d’obferver les maladies
vénériennes

,
par exemple

,
il auroit très - bien fû

dire après des épreuves réitérées, & en voyant un
malade atteint de cette maladie : dans tant de jours
le palais J'era carié , les os feront exofiofés ,

les cheveux
ro/7z£cro/zr;&qU ’Afclépiade auroit cherché unremede
pour arrêter les progrès de la maladie

;
lequel vaut le

mieux } Il eft donc important de ne pas fe décider
legerement contre Celle ; & comme je l’ai déjà re-
marque , c’eft beaucoup faire que de refter dans le
doute fur les lumières particulières

; mais il fera tou-
jours vrai que les fameux praticiens de fon tems
étoie.nt de l’avis qu’il expofe.

Troiftemement enfin
,
quels que foient les travaux

des modernes que nous venons de citer
,
quelle que

foit leur exaélitude , il ne faut pas penfer que les an-
ticritiques demeurent fans aucune reffource ; il leur

refte toûjours bien des raifons qui ont au moins l’air

fort fpécieux
,
pour ne rien avancer de plus. En ef-

fet
,
diront-ils , nous avoiions qu’il arrive des crijes

dans les maladies, & qu’il y a des jours marqués
pour les redoublemens ; s’enfuit-il delà que cette do-
dune puilfe avoir quelqu’application dans la prati-

que ? C’eft ici qu’il faut en appellcr aux vrais prati-

ciens
, à ceux qui font chargés du traitement des ma-

lades : ils ont louvent éprouvé qu’il eft pour l’ordi-

naire impoftible de connoître les premiers tems d’u-

ne maladie : ils nous apprendront qu’ils font appel-

lés chaque jour pour calmer de vives douleurs
, pour

remédier à des lymptomes preflans
;
que les malades

veulent être foulagés, & que les médecins leur de-

viennent inutiles s’ils prétendent attendre & comp-
ter les jours. La marche des crifes fera

,
fi l’on veut,

aufli-bien réglée & aufti bien connue que la circula-

tion du fang y en quoi ces connoiflances peuvent-el-

les être utiles ? qui oferoit fe propofer d’en faire ula-

ge ? Il peut être aufti certain qu’il y a des crifes ,

comme il eft certain qu’il fe fait des changemens
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dans les urines; on faura l’hiftoire des crtfes ,

comme
on lait celle de la tranfpiration : tout cela n’aboutit

après tout
,
qu’à quelques réglés générales que tout

le monde fait, & dont perfonne ne fait ufage. Cette

doétrine des crifes contient de petites vérités de dé-

tail
,
qui ne peuvent frapper que ceux qui ne con-

noiffent pas les maladies par eux -mêmes, & qui

cherchent à fe faire des règles qui fuppléent à leurs

lumières. Attendre les crifes ,
compter les redouble-

mens d’une maladie
,

c’eft vouloir connoître les

vices des humeurs par le microfcope , le degré de

fievre à la faveur d'un thermomètre, ou au moyen
d’un puLJiloge ou d’un pendule à pouls

,
machine

puérile , dont l’application feroit encore plus pué-

rile , & que les praticiens regarderont toujours

comme un ornement gothique
,
qui ne peut qu’être

rebuté par les vrais artiftes. Cette précifion peut

amufer, mais elle n’inftruit pas; elle a l’air de la

fcience ,
mais elle n’en a pas l’utilité : ce n’eft point

par des calculs fcrupulcux qu’on apprend à juger

d'une maladie , & à faire ufage des remedes ;
on de-

vient en calculant, timide, temporileur, indétermi-

né, & par conféquent moins utile à la fociété: la

nature a les lois ; mais on ne les compte pas ,
on ne

fauroit les claffer.

Le véritable médecin
,
diront encore les anticri-

tiques , eft l’homme de génie qui porte un coup-d’œil

ferme &c décidé fur une maladie ; la nature & le

grand ufage l’ont rendu de concert propre à fe laif-

ler emporter par cette forte d’enthoufiafme , fi peu
connu des théoriciens : il juge des tems d'une mala-

die ,
pour a’nfi dire

,
fans s'en appercevoir

;
il peut

avoir appris tout ce que la théorie enfeigne
,
mais il

tfen fait point ufage, il l’oublie, & il fe détermine par

l’habitude& comme malgré lui ;
tel eft le praticien.

Que la maladie foit organique ou humorale
,
qu’elle

foit un effort falutaire delà nature ou un bouleverfe-

mentdefesmouvemens,quela cri/èfe prépare ou qu’-

ellc'fefaflè, que le redoublement foit pair ou impair,

l’état prêtent décide le véritable connoilfeur;les fy mp-

tomes le déterminent à fe prelfer ou à attendre : il

vous dira ce malade efl mal , &c vous devez l’en croi-

re ;
celui-ci ne rifque rien , 6c l’évenement juftifiera

pour l’ordinaire Ion prognoftic : fi vous lui deman-

dez des raifons ,
il n’en fauroit donner dans bien des

occafions ;
c’eft demander à un peintre pourquoi ce

tableau eft dans la belle nature
,
& au muficien les

railons de tous ces accords mélodieux qui enchan-

tent l’oreille. Le praticien qui cherche des raifons

peut s’égarer
,
parce qu'alors fon génie ne le guide

plus ;
les expreflions doivent lui manquer

,
par-

ce que le fentiment ne s’exprime pas ; l’enfem-

ble des fymptomes l’a frappé
,

fans qu’il pu i fl

e

vous dire comment; apprenez à voir
,
s’écrie-t-il

,

veni &vide. Le goût, le talent, & l’expérience, font

le praticien ; le goût & le talent ne s’acquerent pas;

l’habitude & l’expérience peuvent y fuppléer juf-

qu’à un certain point: l’habitude apprend à connoî-

tre les maladies & à en juger, comme elle apprend

à connoître les phyfionomics & les couleurs : les ré-

glés, quelles qu’elles loient, relient toûjours dans

l’efpace immenfe des généralités; & ces généralités

qui peuvent peut-être être utiles à celui qui apprend

l’art, font certainement très-inutiles pour celui qui

l’cxcrce actuellement; elles n’enleignent rien de dé-

terminé ,
rien de réel

, rien d’uluel
;
inejeant , non

pajeunt. Voye^ MEDECINE.
On voit par tout ce que je viens de détailler fur les

crifes , fur les jours critiques
,
& fur la maniéré dont

chaque parti loûtient fon opinion dans cette lorte

de controverfe, combien elle eft importante & épi-

neufe. Je finirai cet article en exhortant tous les mé-
decins qui font fincerement attachés aux progrès de

l’art , à ne pas négliger les occafions & les moyens
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d’éclaircir toutes ces queftions : il s’agit de favoir 6c

de décider par l’obfervation
,

s’il y a des crifes dans

les maladies, fi elles ont des jours déterminés
, ou

s’il y a des jours vraicment critiques & d’autres qui

ne le font pas
;

fi , fuppofé qu’il y ait des crifes

,

il

faut les ménager 6c les attendre ;
fi les remedes dé-

rangent les crifes , 6c comment & jufqu’à quel point;

s’ils les retardent ou s’ils les accélèrent
, & quels

font les remedes les plus propres à produire ces ef-

fets
,

s’il y en a ; s’il y a dans les maladies des jours

marqués pour appliquer les remedes ,
& d’autres dans

lefquels on ne doit rien remuer, nihil movendum ; fi,

& en quel fens , & jufqu’à quel point il eft utile ou

nécelfaire de regarder une maladie comme l’effort

falutaire de la nature de la machine
,
ou comme

attfli oppolée à la vie & à la nature qu’à la fanté
;

fi

la fûreté du prognoftic d’un médecin qui fauroit pré-

voir les crifes , eft d’une utilité réelle
;

fi un praticien

fage & expérimenté qui ne connoît pas la doctrine

des crifes

,

ne fera pas porté , en fuivant les fympto-

mes ,
à agir comme s'il favoit l’hilloire des crifes ; s’il

eft indifférent d’attendre les crifes ou de ne pas les

attendre ; enfin fi un médecin expeclateur ne feroit

point aulîi fujet à fe tromper, qu’un médecin actifou

qui fe prelfe un peu.

J’ai dit qu’il faudroit décider tous les problèmes

que je viens de propofer par l’obl'ervation
,
ce qui

exclud d’abord les idées purement hypothétiques,

qui ne fauroient avoir lieu dans des matières de tait :

non point qu’il faille renoncer à toute forte de fyftè-

me pour expliquer les crifes ; on peut s’en permettre

quelqu’un pour lier les faits 6c les obfervations
;
ceux

qui pourront s’en palfer fauront le mettre à part ;

mais il en faut au commun des hommes, comme je

l’ai remarqué ci-dclfus. Le point principal feroit que

les obfervations fuffent bien faites 6c bien conllatées.

Je n’entrerai pas là-dclfus dans un détail inutile &
déplacé

; je dirai feulement que j’appellerois une ob-

fervation conflatée , c’eft-à-dire celle fur laquelle on
pourroit compter ,

une oblervation faite depuis long-

tems, rédigée fans aucune vûe particulière pour ou
contre quelqu’opinion, &préfentée avant de la met-
tre en ufage à quelque faculté ou à quelqu’académie,

1 1 feroit bon qu’on exigeât des preuves d’obfervation,

& que chaque obfervateur eût fes journaux à pou-
voir communiquer à tout le monde : ces fortes de
précautions font néceffaires

,
parce qu’on fe trompe

fouvent foi-même; on adopte une opinion quelque-

fois par hafard ; on fe rappelle vaguement tout ce

qu’on a vû de favorable à cette opinion, mais pour
le refte on l’oublie infenfiblement. L’obfervateur ou
celui qui pourroit fournir des obfervations bien fai-

tes
,
ne feroit point à ce compte celui qui fe conten-

teroit de dire
,
j'ai vû ,j'ai fait , fai obfervé; formu-

les avilies aujourd’hui par le grand nombre d'aveu-

gles de naiffance qui les employent. Il faudroit que

l’obfervateur pût prouver ce qu’il avance par des

pièces juftificatives, 6c qu’il démontrât qu’il a vû &
lu voir en tel tems; ce leroit le feul moyen de con-

vaincre les Pyrrhonicns, qui n’ont que trop le droit

de vous dire ,
où aveç-vous vû ? comment aveç-vous

vû? & qui plus eft encore, de quel droit avez-vous

vû ? de quel droit croyez-vous avoir vû? qui vous a dit

que vous ave
£
vû ?

Au refte
,
quels talens ne devroit pas avoir un bon

obfervateur ? Il ne s’agit point ici feulement d’être

entraîné
,
pour ainfi dire ,

paffivement , comme le

praticien
, 6c de recevoir un rayon de cette vive lu-

mière qui accompagne le vrai
,
6c qui force au con-

tentement; il faut revenir de cet étar paffif, & pein-

dre exactement l’effet qu’il a produit
,

c’eft-à-dire

exprimer clairement ce qu’on a apperçû dans cette

lorte d'extafe, 6c l’exprimer par des traits réfléchis,

6c combinés de maniéré qu’ils puiflent éclairer le

lecteur
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ïe&eur comme la nature le feroit. Tel eft l’objet de

l’obfervateur, tel eft le talent rare qu’il doit pofleder ;

talent bien différent de celui du fimple praticien
,
qui

n’a que des idées paffageres qu’il ne peut pas rendre

,

& qui fe renouvellent au befain
, mais que le befoin

feul fait reparoître , & non la réflexion.

Il efl: donc évident que l’examen de la doûrine des

crifcs regarde plus particulièrement les médecins au-

deffus du commun ; ceux qui fe contenteroicnt de

fuivre leurs idées , leurs fyftèmes
,
6c non la nature

,

ne pourroient que former d’inutiles ou de dangereux

romans ,
fort éloignés du but qu’on doit fe propofer.

Les obfervateurs même qui fe réduifent à ramaffer

des faits ,
fans avoir affez de génie pour diftinguer

les bons d’avec les mauvais , 6c pour les lier les uns

aux autres ,
n’en approcheroient pas de plus près.

Enfin les praticiens les plus répandus n’ont pas affez

de tems à eux ; & il efl rare
,
outre ce que nous en

avons dit ci-deffus
,
qu’ils puiffent être atteints

,
lorf-

jue leur réputation efl déjà établie
,
de la paflion de

aire des réformes générales dans l’Art. Il faudroit

que des obfervateurs fuiviffent exactement ces pra-

ticiens
,
& fiffent un recueil exa£t de leurs différentes

manœuvres
,
ainft que les poètes 6c les hiftoriens le

faifoient autrefois des belles aétions des héros.

Quant aux médecins qui font faits pour enfeigner

dans les écoles , ils ne font que trop fouvent obligés

de s’attacher à un fyftème qui leur vaut toute leur

confidération. C’eft de cette forte de médecins
,
très-

refpeétables 6c très-utiles fans doute
,
qu’on peut dire

avec Hippocrate , unufquifque fuee orationi tefiimonia

& conjecturas addit . . . vincitque hic , modo ille , modo

ijle , cui potiffimum lingua volubilis ad populum con-

tigerit: « Chacun cherche à s’appuyer de conje&u-

» res & d’autorités. . . . l’un terraffe aujourd’hui fon

» adverfairc , 6c il vient à en être terraflé à fon tour ;

» le plus fort efl communément celui dont le peuple

» trouve la langue la mieux pendue ». Ce font les

malheurs de l’état de profeffeur
,
qui a bien des avan-

tages d’ailleurs.

En un mot , il efl néceffaire pour terminer la quef-

tion des crifcs

,

ou pour l’éclaircir, d’être libre , 6c

initié dans cette forte de Medecine philofopkique ou
tranfeendante

,

à laquelle il n’eft peut-être pas bon

que tous les médecins populaires

,

je veux dire cli-

niques , s’attachent. En effet on pourroit demander

Il ces médecins populaires ne font pas faits la plu-

part pour copier feulement , ou pour imiter les

grands maîtres de l’Art. N’y auroit-il pas à craindre

que ces efprits copijles ou imitateurs

,

qui font peut-

être les plus fages & les meilleurs pour la pratique

journalière delà Medecine, ne tombaffent dans le

pyrrhonifme
,

fl on leur laiffoit prendre un certain

eflor ? Ce qu’il y a de certain, c’eft qu’on doit cher-

cher parmi eux ce que j’appcllerois les témoins des

faits particuliers en Medecine ; 6c il femble qu’il con-

vienne qu’ils foient affujettis à des réglés détermi-

nées ,
tant pour leur propre tranquillité, que pour la

fûreté des malades : Sine in memoria tibi morborum

curationes & horum modi , & quomodo in fingulis fe

habeant ; hoc enim principium efl in Medicina , & me-

dium & finis : <• Le commencement
,
le milieu 6c la

» fin de la Medecine ,
font de bien l'avoir le traite-

» ment des maladies , 6c leur hiftoire ». Voilà ce

qu’Hippocrate exigeoit de fes difciples. De decenti

ornât.

Voilà ce qui regarde les médecins ordinaires

,

voiiés à des travaux qui intéreffent journellement la

fociété
,
& dont les lervices font d’autant plus pré-

cieux qu’ils font plus réitérés , 6c qu’ils ne peuvent

fouffrir aucune forte de diftra&ion de la part du pra-

ticien.

Il y a des queftions qui font réfervées pour les lé-

giflateurs de L'art i telle efl la doctrine dçs crifes, J’ap-
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pelle un légifiateut de l'art

,

le médecin phiiofopbé

qui a commencé par être témoin

,

qui de praticien efl

devenu grand obfcrvateur

,

& qui franchiflant lés bor-

nés ordinaires, s’eft élevé au-delîus même de fon état»

Ouvrez les faites de la Medecine, comptez fes lé-

gijlateurs. Voyc{ MEDECIN & MEDECINE»
Cet article a été fourni par M. DE BORDEU docleut

de la faculté de Montpellier, & médecin de Paris »

CRISTAL, voyeç Crystal.
* CRISTE ou CRÈTE MARINÉ

,
f. f. (Éotan.)

Ses feuilles font étroites
, mais plus larges 6c plus

courtes que celles du fenouil ; charnues ,
lubdivifées

trois à trois
, & falées. Sa tige efl cannelée, & verte

comme un porreau ; elle a les fleurs jaunes
,
& ra-

maflees en parafai. Sa graine reffemble à celle dit

fenouil
,

elle efl feulement plus grande. Le goût crt

efl agréable
,
piquant 6c aromatique. C’eft une ef-

pece de pourpier de mer : le verd de fa tige va s’é-

clairciffant à mefure qu’elle croît. Elle meurt touô
les ans au commencement de l’hyver

,
& renaît au

printems vers le commencement de Juillet. Les ri-

verains la cueillent 6c la vendent pour être falée 8c

fervir aux falades d’hyver. Il faut la faler avec un
vinaigre faible 6c un peu de fel. Lorfqu’elle a refté

environ un mois dans cette première laumure
,
on

la tranfvafe , fait dans des barrils du des pots de
terre , où l’on met de nouveau vinaigre plus fort.

Le vinaigre blanc de la Rochelle eft celui qui y con-
vient le mieux. On ajoute au fel du gros poivre ,

des clous de gerofle
,
quelques feuilles de laurier >

6c même un peu d’écorce de citron»

La crête marine croît au bord des marais
, 6c fur

les bancs de terre que la marée couvre journelle-

ment; celle-ci eft la plus tendre 6c la meilleure :

celle que l’eau de mer mouille plus rarement
,

eft

feche 6c dure : des femmes , des filles 6c des enfans

en fant ordinairement la cueillette
,

qu’ils portent
par facs 6c paniers dans les villes voiftnes : il n’en

croît pas fur les fables purs. Cette cueillette eft libre

& permife à tout le monde.
CRITHOMANCE, f. f.

(
Divinat . 6c Hifi. anc.)

efpece de divination
,
qui confiftoit à conftdérer la

pâte ou la matière des gâteaux qu’on offroit en fa-
criAce

, & la farine qu’on répandoit fur les viétimes
qu’on devoit égorger.

Comme on le lervoit fouvent de farine d’orge
dans ces cérémonies fuperftitieufes

,
on a appelle

cette forte de divination crithomance

,

de y.pid-

»

,
or-

ge, & y
ucLVTila. ,

divination. Dicl. de Trév. 6c Chambers.

Cette fuperftition a été pratiquée dans le Chriftia-

nifme même
,
par de vieilles femmes qui fe tenoient

autrefois dans les églifes auprès des images des
faints

, 6c cpi’on nommoit pour cela npirptcu

,

au rap-
port deThéodore Balfamon cité par Delrio

,
lib. IV.

cap. ij. qucx.fi. y.fecl. 1
.
pag. SJj. Voye^ AlphîTO-

MANCIE. (Cr)

CRITIQUE, f. m.
(
Belles-lett.) auteur qui s’a-

donne à la critique. On comprend fous ce nom di-
vers genres d’écrivains dont les travaux 6c les re-

cherches embraffent diverfes parties de la Littératu-

re, tels 1 0 que ceux qui fe font appliqués à raffemblei*

6c à faire le dénombrement des ouvrages de chaque
auteur ; à en faire le difeernement, aAn de ne point
attribuer à l’un ce qui appartient à l’autre

; à juger
de leur ftyle 6c de leur maniéré d’écrire

; à appren-
dre le fuccès qu’ils ont eu dans le monde

, 6c le fruit

qu’on doit tirer de leurs écrits. Tels ont été Photius
Éralme , le P. Rapin, M.-Huet, M. Baillet, &c.
z°. Ceux qui par des differtations particulières ont
éclairci des points obfcurs de l’hiftoire ancienne ou
moderne ,

tels que Meurflus
, Ducange ,

M. de Lau-
noy , & la plupart de nos lavans de l’académie des
Belles-lettres. 3

0
. Ceux qui fe font occupés à re-

cueillir d’anciens manulcnrs
, à mettre ces colleç-

Qîq
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lions en ordre , à donner des éditions des anciens

,

comme les Bollandiftes ,
les Bénédictins , & entre

autres le P.Mabillon, M. Baluze, Grævius ,
Grono-

vius, &c. 4°. Ceux qui ont fait des traités hiftori-

ques & philologiques des plus célébrés bibliothè-

ques , tels que Jufte Lipfe
,
Gallois ,

&c.
5

0
. Ceux

qui ont compofé des bibliothèques ou catalogues

raifonnés d’auteurs, foit eccléfiaftiques ,foit profa-

nes ,
comme M. Dupin

,
&c. 6°. Les commentateurs

ou fcholiaftes des auteurs anciens, comme Dacier

,

Bentley, le P. Jouvenci ; tous les auteurs dont on a

recueilli les notes fous le titre de variorum , & ceux

qui font connus fous celui de critiques dauphins. En-

fin
,
dit M. Baillet

,
on comprend fous le nom de cri-

tiques , tous les auteurs qui ont écrit de la Philologie

,

fous les titres extraordinaires & bilarres de diverfes

leçons , leçons antiques , leçons nouvelles , leçons faf-

pecles , leçons mémorables
;
mélanges , nommés parles

uns Jymmicles

,

par les autres mifcellanées
;
cinnes ,

fchediafmes ou cahiers , adverfaircs ou recueils , collcc-

tanéeSy philocalies , obfervations ou remarques y animad-

verjions ou corrections , jcholies ou notes , commentai-

res , exportions
,
foupçons , conjectures , conjeclanécs

,

lieux communs , éclogues ou élecles , extraits ouflorides,

parergues , vrajjjemblables
,
novantiques ,

faturnales

,

jtmejlres , nuits , veilles , journées , heuresfubcefives OU
fuccejjives , précidanées , fuccidanées ,

centurionats : en

un mot, ajoûte-t-il, tous ceux qui ont écrit des

Belles - lettres
,
qui ont travaillé fur les anciens au-

teurs pour les examiner, les corriger, les expliquer,

les mettre au jour ; ceux qui ont embrafle cette Lit-

térature univerfelle qui s’étend fur toutes fortes de

fciences 6c d’auteurs
, & qui fai foi t anciennement la

principale 6c la plus belle partie de la Grammaire

,

avant que les mauvais grammairiens l’euflent obli-

gée de changer Ion nom en celui de Philologie

,

qui

embrafle bien les principales parties de la Littérature

& quelques-unes des fciences
,
mais qui regardant

eflentiellement les mots de chacune ,
n’en traite les

choies que rarement & par accident : tels ont été

chez les anciens Varron
,
Athénée, Macrobe ,

&c.

& parmi les modernes les deux Scaliger, Lambin
,

Turnebe, Cafaubon, MM. Pithou, Saumaife, les

PP. Sirmond & Pétau, Bayle ,
&c. On peut encore

ajouter aux critiques ceux qui ont écrit contre cer-

tains ouvrages. Voyt{ Philologie, &fur-tout l’ar-

ticle fuivant Critique. (G)

Critique, Censure,
(
Synonymes

. )
Critique

s’applique aux ouvrages littéraires ; cenfure aux ou-

vrages théologiques , ou aux propofltions de doCtri-

ne ,
ou aux mœurs. Voye^ Censure. (O)

Critique ,
f. f. (

Belles-lettres .) On peut la con-

fidérer fous deux points de vue généraux : l’une eft

ce genre d’étude à laquelle nous devons la reftitu-

tion de la Littérature ancienne. Pour juger de l’im-

portance de ce travail , il fuffit de fe peindre le cahos

où les premiers commentateurs ont trouvé les ou-

vrages les plus précieux de l’antiquité. De la part

des copiftes , des cara&eres
,
des mots

,
des partages

altérés, défigurés, obmis ou tranfpofés dans les di-

vers manuferits : de la part des auteurs, l’allulion
,

l’ellipfe
,
l’allégorie , en un mot

,
toutes ces finefles

de langue & de ftyle qui fuppofent un leCteur à demi

inftruit; quelle confufion à démêler dans un temsoù

la révolution des fiecles & le changement desmœurs

fembloient avoir coupé toute communication aux

idées 1

Les rertitutcurs de la Littérature ancienne n’a-

voient qu’une voie, encore très-incertaine; c’étoit

de rendre les auteurs intelligibles l’un par l'autre

,

& à l’aide des monumens. Mais pour nous tranl-

mettre cet or antique
,

il a fallu périr dans les mines.

Avouons - le
,
nous traitons cette efpece de critique

avec trop de mépris
, 6c ceux qui l’ont exercée fi

CRI
îaborieufement pour eux & fi utilement pour nous,
avec trop d’ingratitude. Enrichis de leurs veilles

,

nous faiions gloire de pofl'éder ce que nous voulons

qu’ils ayent acquis fans gloire. Il elt vrai que le mé-
rite d’une proteflion étant en raifonde fon utilité 6c

de fa difficulté combinées, celle d’érudit a dû perdre

de fa confidération h mefure qu’elle eft devenue plus

facile & moins importante ; mais il y auroit de l’in-

juftice à juger de ce qu’elle a été par ce qu’elle eft.

Les premiers laboureurs ont été mis au rang des

dieux avec bien plus de raifon que ceux d’aujourd’hui

ne font mis au-defl'ous des autres hommes. Voy. Ma-
nuscrit, Erudition , Texte.

Cette partie de la critique comprendroit encore

la vérification des calculs chronologiques
,

fi ces

calculs pouvoient fe vérifier ; mais le peu de fruit

qu’ont retiré de ce travail les fçavans illtiftres qui

s’y font exercés
,
prouve qu’il feroit déformais aufli

inutile que pénible de revenir fur leurs recherches.

Il faut lavoir ignorer ce qu’oh ne peut connoître ;

or il eft vraiflemblable que ce qui n’eft pas connu
dans l’hiftoire des tems , ne le fera jamais

, &
l’efprit humain y perdra peu de chofe. Ployer Chro-
nologie.
Le fécond point de vue de la critique

,

eft de la

confidérer comme un examen éclairé & un juge-

ment équitable des productions humaines. Toutes
les productions humaines peuvent être comprifes

fous trois chefs principaux
;

les Sciences , les Arts

libéraux
, & les Arts méchaniques : fujet immenfe

que nous n’avons pas la témérité de vouloir appro-

fondir, fur-tout dans les bornes d’un article. Nous
nous contenterons d’établir quelques principes gé-
néraux que tout homme capable de fentiment & de
réflexion eft en état de concevoir ; 6c s’il en eft

qui manquent de juftefle ou de clarté
, à quelque

lévere examen que nous ayons pû le foûmettre
, le

leCteur trouvera dans les articles relatifs auxquels

nous aurons foin de le renvoyer , de quoi rectifier ou
développer nos idées.

Critique dans les Sciences. Les fciences fe réduifent

à trois points : à la démonftration des vérités an-

ciennes , à l’ordre de leur expofition
, à la décou-

verte des nouvelles vérités.

Les vérités anciennes font ou de fait ou de fpécu-

lation. Les faits font ou moraux ou phyfiques. Les
faits moraux compofent l’hiftoire des hommes, dans
laquelle fouvent il fe mêle du phyfique

,
mais tou-

jours relativement au moral.

Comme l’hiftoire fainte eft révélée, il feroit im-

pie de la foûmettre à l’examen de la raifon
;
mais il

eft une maniéré de la difeuter pour le triomphe mê-
me de la foi. Comparer les textes

, & les concilier

entr’eux ; rapprocher les évenemens des prophéties

qui les annoncent ; faire prévaloir l’évidence mo-
rale à l’impoflibilité phyfique ; vaincre la répugnan-

ce de la raifon par l’afcendant des témoignages ;

prendre la tradition dans fa fourcc
,
pour la préfenter

dans toute fa force ; exclure enfin du nombre des

preuves de la vérité tout argument vague
,

foi-

ble ou non concluant, efpece d’armes communes à

toutes les religions
,
que le faux zele employé &

dont l’impiété fe joiie : tel feroit l’emploi du critique

dans cette partie. Piufieurs l’ont entrepris avec au-

tant de fuccès que de zele
,
parmi lefquels Pafcal

doit occuper la première place
,
pour la céder à ce-

lui qui exécutera ce qu’il n’a fait que méditer.

Dans I’hiftoire profane
,
donner plus ou moins

d’autorité aux faits, fuivantleur degré depoflibilité,

de vraiflemblance
, de célébrité , 6c fuivant le poids

des témoignages qui les confirment': examiner le

cara&ere 6c la fituation des hiftoriens
; s’ils ont été

libres de dire la vérité , à portée de la connoître
,
en

état de l’approfondir
,
lans intérêt de la déguifer :
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pénétrer après eux dans la fource des évenemens

,"

apprécier leurs conjectures
,
les comparer entr’eux

ôi les juger l’un par l’autre
:
quelles tondions pour

un critique ; & s’il veut s’en acquitter, combien de

connoiflances à acquérir ! Les mœurs, le naturel des

peuples ,
leurs intérêts refpedifs

,
leurs richefles &

leurs forces domeftiques, leurs reffources étrangè-

res ,
leur éducation

,
leurs lois

,
leurs préjugés &c

Jeurs principes ; leur politique au-dedans
,
leur dif-

cipline au-dehors ; leur maniéré de s’exercer
,
de fe

nourrir, de s’armer & de combattre
; les talens, les

.pallions, les vices, les vertus de ceux qui ont pré-

iidé aux affaires publiques
;
les fources des projets

,

des troubles
,
des révolutions

, des fuccès & des re-

.vers ; la connoiffance des hommes, des lieux &c des
tems ; enfin tout ce qui en morale & en phyfique
peut concourir à former, à entretenir

, à changer

,

à détruire & à rétablir l’ordre des chofes humaines

,

doit entrer dans le plan d’après lequel un fçavant

difeute l’hiftoire. Combien un feul trait dans cette

partie ne demande-t-il pas fouvent, pour être éclai-

ci
,
de réflexions & de lumières ? Qui ofera déci-

der fi Annibal eut tort de s’arrêter à Capoue
,
& li

Pompée combattoit à Pharfale pour l’empire ou
pour la liberté ? Voyt^ Histoire, Politique,
Tactique, &c.

Les faits purement phyfiques compofent l’hiffoire

naturelle
,
& la vérité s’en démontre de deux ma-

niérés : ou en répétant les obfervations & les expé-
riences

; ou en pefant les témoignages
,

fi l’on n’eft:

pas à portée de les vérifier. C’eft faute d’expérience

qu’on, a regardé comme des fables une infinité de
laits que Pline rapporte

, & qui fe confirment de
jour en jouf par les obfervations de nos Naturaliftes.

Les anciens avoient foupçonné la péfanteur de
l’air

,
Toricelli & Pafcal l’ont démontrée. Newton

avoir annoncé l’applatiflement de la terre
,
des phi—

loiophes ont paffé d’un hémifphere à l’autre pour la

mefurer. Le miroir d’Archimede confondoit notre
raifon

,
& un phyficien

,
au lieu de nier ce phéno-

mène
,
a tenté de le reproduire

, & le prouve en le

répétant. Voilà comme on doit critiquer les faits.

Mais fuivant cette méthode les fciences auront peu
de critiques. Voye^ Expérience. Il eft plus court &
plus facile de nier ce qu’on ne comprend pas

;
mais

cft-ce à nous de marquer les bornes des pofîibles
, à

nous qui voyons chaque jour imiter la foudre
, &

qui touchons peut-être au fecret de la diriger? Poy.

ÉLECTRICITÉ.
Ces exemples doivent rendre un critique bien cir-

confpeét dans fes décifions. La crédulité eft le par-

tage des ignorans ; l’incrédulité décidée
,
celui des

demi-fçavans ; le doute méthodique, celui des fa-

ges. Dans les connoiflances humaines
,
un philofo-

phe démontre ce qu’il peut
;
croit ce qui lui eft dé-

montré ; rejette ce qui y répugne
,
& fufpend fon

jugement fur tout le refte.

Il eft des vérités que la diftance des lieux & des

tems rend inacceflîbles à l’expérience
, & qui n’é-

tant pour nous que dans l’ordre des poflîbles
, ne

peuvent être obfervées que des yeux de l’efprit.

Ou ces vérités font les principes des faits qui les

prouvent
,
& le critique doit y remonter par l’enchaî-

nement de ces faits
; ou elles en font des conféquen-

ces
, & par les mêmes degrés il doit defeendre juf-

qu’à elles. A'byq; Analyse , Synthèse.
Souvent la vérité n’a qu’une voie par où l’inven-

teur y eft arrivé, & dont il ne refte aucun veftige :

alors il y a peut-être plus de mérite à retrouver la

route, qu’il n’y en a eu à la découvrir. L’inventeur

n’eft quelquefois qu’un aventurier que la tempête a

jettédans le port
;
le critique eft un pilote habile que

ion art feul y conduit : fi toutefois il eft permis d’ap-

peller art une fuite de tentatives incertaines ôc de
Tome 1K,
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rencontres fortuites où l’on ne marche qu’à pas
tremblans. Pour réduire en réglés l’inveftigation des
vérités phyfiques , le critique devrait tenir le mi-

lieu & les extrémités de la chaîne
; un chaînon qui lui

échappe
,
eft un échelon qui lui manque pour s’éle-

ver à la démonftration. Cette méthode fera long-

tems impraticable. Le voile de la nature eft pour
nous comme le voile de la nuit

,
où dans une im-

menfe obfcurité brillent quelques points de lumière;
& il n’eft que trop prouvé que ces points lumineux
ne fauroient fe multiplier allez pour éclairer leurs

intervalles. Que doit donc faire le critique ? obferver
les faits connus; en déterminer, s’il fe peut, les

rapports & les diftances
; re&ifier les faux calculs &C

les obfervations défe&ueufes ; en un mot
,
convain-

cre l’efprit humain de fa foiblefle', pour lui faire

employer utilement le peu de force qu’il épuife en-

vain
; & ofer dire à celui qui veut plier l’expérience

à fes idées : Ton métier eji d'interroger la nature , non
de lafaire parler. (Voyeç les penfees fur l'interp. de la.

nat. ouvrage que nous réclamons ici , comme ap-
partenant au dictionnaire des connoiflances humai-
nes

,
pour fuppléer à ce qui manque aux nôtres de

profondeur & d’étendue).

Le defir de connoître eft fouvent ftérile par trop
d’aCtivité. La vérité veut qu’on la cherche

, mais
qu’on l’attende

;
qu’on aille au-devant d’elle

, mais
jamais au-delà. C’eft au critique, en guide fage

,
d’o-

bliger le voyageur à s’arrêter où finit le jour, de
peur qu’il ne s’égare dans les ténèbres. L’éclipfe de
la nature eft continuelle

,
mais elle n’eft pas totale ;

& de fiecle en fiecle elle nous laifle appercevoir

quelques nouveaux points de fon difque immenfe
,

pour nourrir en nous , avec l’efpoir de la connoître,

la conftance de l’étudier.

Lucrèce
,
S. Auguftin , Boniface , & le pape Za-

charie
,
étoient debout fur notre hémifphere, & ne

concevoient pas que leurs femblables puflent être

dans la même fituation fur un hémifphere oppofé :

ut per aquas quee nunc rerumfmulacra videmus

,

dit

Lucrèce, (De rer. nat. lib. I.
)
pour exprimer qu'ils

auroient la tête en bas. On a reconnu la tendance des
graves vers un centre commun

, ÔC l’opinion des
Antipodes n’a plus révolté perfonne. Les anciens
voyoient tomber une pierre

, & les flots de la mer
s élever ; ils ^étoient bien loin d’attribuer ces deux
effets à la meme caufe. Le myftere de la gravitation
nous a été révélé : ce chaînon a lié les deux autres;
& la pierre qui tombe & les flots qui s’élèvent

, nous
ont paru fournis aux mêmes lois. Le point eflentiel

dans l’étude de la nature
,

eft donc de découvrir les

milieux des vérités connues, & de les placer dans
l’ordre de leur enchaînement: tels faits paroiflént

ifolés , dont le nœud ferait fenfible s’ils étoient mis à
leur place. On trouvoit des carrières de marbre
dans le fein des plus hautes montagnes ; on en voyoit
former fur les bords de l’Océan par le ciment du fel

marin
;
on connoifloit le parallélifme des couches

de la terre : mais répandus dans la Phyfique
,
ces faits

n’y jettoient aucune lumière ; ils ont été rapprochés,

& l’on reconnoît les monumens de Pimmerlion totale

ou fucceflîve de ce globe. C’eft à cet ordre lumineux
que le critique devrait fur-tout contribuer.

Il eft pour les découvertes un tems de maturité

avant lequel les recherches femblent infru&ueufes.

Une vérité attend pour éclore la réunion de fes élé-

mens. Ces germes ne lé rencontrent & ne s’arran-

gent que par une longue luitedecombinaifons : ainft

ce qu’un fiecle n’a fait que couver , s’il eft permis
de le dire

,
eft produit par le fiecle qui lui fuccede;

ainfi le problème des trois corps propofé parNewton,
n’a été réfolu que de nos jours

, & l’a été par trois

hommes en même tems. C’eft cette efpece de fer-

mentation de l’elprit humain, cette digeftion de nos

Q q q y
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connoiffanccs,que le critique doit obferver avec foin :

fuivre pas à pas la fcience dans fes progrès
,
marquer

les obftacles qui l’ont retardée
,
comment ces obfta-

cles oftt été levés
, & par quel enchaînement de dif-

ficultés & de folutions elle a pafle du doute à la pro-

babilité
,
de la probabilité à l’évidence. Par-là il im-

poferoit filence à ceux qui ne font que groffir le vo-
lume de la fcience fans en augmenter le thréfor. Il

marqueroit le pas qu’elle auroit fait dans un ouvra-

ge ; ou renverroit l’ouvrage au néant
,

fi l’auteur la

laifloit oit il l’auroit prife. Tels font dans cette partie

l’objet & le fruit de la critique. Combien cette réfor-

me nous reftitueroit d’efpace dans nos bibliothe-

?

[ues !
Que deviendroit cette foule épouvantable de

aifeurs d’élémens en tout genre
, ces prolixes dé-

monftrateurs de vérités dont perfonne ne doute ; ces

phyficiens romanciers qui prenant leur imagination
pour le livre de la nature, érigent leurs vifions en
découvertes

,
8c leurs fonges en fyftèmes fuivis ; ces

amplificateurs ingénieux qui délayent un fait en 20
pages de fuperfluités puériles

, 8c qui tourmentent à
force d’efprit une vérité claire 8c fimple

,
jufqu’à ce

qu’ils Payent rendue obfcure 8c compliquée ? Tous
ces auteurs qui caufent fur la fcience au lieu d’en rai-

lonner
, feroient retranchés du nombre des livres uti-

les : on auroit beaucoup moins à lire
, 8c beaucoup

plus à recueillir.

Cette rédu&ion feroit encore plus confidérable
<3ans les fciences abftraites

,
que dans la fcience des

faits. Les premières font comme l’air qui occupe un
efpace immenfe lorfqu’il eft libre de s’étendre , 8c
qui n’acquiert de la confiftance qu'à mefure qu’il eft

preffé.

L’emploi du critique dans cette partie feroit donc
de ramener les idées aux chofes

,
la Métaphyfique &

la Géométrie à la Morale & à la Phyfique
; de les em-

pêcher de fe répandre dans le vuide des abftraétions,

8c s’il eft permis de le dire
,
de retrancher de leur fur-

face pour ajouter à leur folidité. Un métaphyficien
ou un géomètre qui applique la force de fon génie à
de vaines ipéculations , reffemble à ce luteur que
nous peint Virgile :

Alternaque jaclat

Brachia protendens , & verberat iclibus auras.

Æn. lib. V.

M. de Fontcnelle qui a porté fi loin l’efprit d’or-

dre ,
de précifion

,
& de clarté

,
eût été un critique fu-

périeur
,
foit dans les fciences abllraites

,
foit dans

celle de la nature
; & Bayle

( que nous confidérons

ici feulement comme littérateur) n’avoit befoin pour
exceller dans fa partie

,
que déplus d’indépendance,

de tranquillité
, 8c de loifir. Avec ces trois condi-

tions effentielles à un critique
,

il eût dit ce qu’il pen-

foit , & l’eût dit en moins de volumes.

Critique dans les Arts liberaux ou les beaux Arts.

Tout homme qui produit un ouvrage dans un genre

auquel nous ne l'ommes point préparés, excite aifé-

ment notre admiration. Nous ne devenons admira-

teurs difficiles que lorfque les ouvrages dans le mê-
me genre venant à fe multiplier, nous pouvons éta-

blir des points de comparaifon
, & en tirer des ré-

glés plus ou moins féveres
, fuivant les nouvelles

productions qui nous font offertes. Celles de ces pro-

ductions où l’on a conftamment reconnu un mérite

fupérieur, fervent de modèles. Il s’en faut beau-

coup que ces modèles foient parfaits ; ils ont feule-

ment chacun en particulier une ou plufieurs qualités

excellentes qui les diftinguent. L’efprit faifant alors

ce qu’on nous dit d’Apelle
,
fe forme d’une mul-

titude de beautés éparfes un tout idéal qui les raf-

femble. C’eft à ce modèle intellectuel au deffus de
toutes les productions exiftantes ,

qu’il rapportera

les ouvrages dont il fe conftituera le juge. Le criti-
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que fupérieur doit donc avoir dans fon imagination
autant de modèles diffcrens qu’il y a de genres. Le
critique fubalterne eft celui qui n’ayant pas dequoi fe

former ces modèles tranfcendans
, rapporte tout

dans fes jugemens aux productions exiftantes. Le
critique ignorant eft celui qui ne connoît point, ou
qui connoît mal ces objets de comparaifon. C’eft:

le plus ou le moins de julteffe
, de force

,
d’étendue

dans l’efprit
,
de fenfibilité dans l’ame

, de chaleur

dans l’imagination
,
qui marque les degrés de per-

fection entre les modèles & les rangs parmi les cri-

tiques. Tous les Arts n’exigent pas ces qualités réu-

nies dans une égale proportion
;
dans les uns l’or-

gane décide
,
l’imagination dans les autres

,
le fen-

timent dans la plûpart ; 6c l’efprit qui influe fur

tous , ne préfide fur aucun.

Dans l’ArchiteCture 8c l’Harmonie, le type intel-

lectuel que le critique eft obligé de fe former, exi-

ge une étude d’autant plus profonde des poffibles ,

& pour en déterminer le choix, une connoiflance

d’autant plus précife du rapport des objets avec
nos organes

,
que les beautés phyfiques de ces Jeux

arts n’ont pour arbitre que le goût, c’eft-à-dire ce

taCt de l’ame , cette faculté innée ou acquife de fiaifir

& de préférer le beau
,
efpece d’inftinCt qui juge les

réglés 8c qui n’en a point. Il n’en a point en harmo-
nie : la réfonnance du corps fonore indique les pro-

portions ; mais c’eft à l’oreille à nous guider dans le

mélange des accords. Il n’en a point en Architecture :

tant qu’elle s’eft bornée à nos befoins,elle a pû fe mo-
deler fur les productions naturelles ; mais dès qu’on

a voulu joindre la décoration à la folidité
,
l’Imagi-

nation a créé les formes
, & l’oeil en a fixé le choix.

La première cabane
,
qui ne fut-elle même qu’un ef-

fai de l’induftrie éclairée par le befoin
, avoit fi l’on

veut pour appuis quelques pieux enfoncés dans la

terre
,
ces pieux foûtenoient des traverl'es

, 8c cel-

les-ci portoient des chevrons chargés d’un toît. Mais
de bonne-foi peut-on tirer de ce modèle brute les

proportions des colonnes ,
de l’entablement & du

fronton ?

Le fentiment du beau phyfique
, foit en Architec-

ture, foit en Harmonie
,
dépend donc effentiellement

du rapport des objets avec nos organes ; 8c le point
effentiel pour le critique

,

eft de s’aflurer du témoi-
gnage de fes fens. Le critique ignorant n’en doute ja-

mais. Le critique fubalterne confulte ceux qui l’envi-

ronnent, & croit bien voir 8c bien entendre lorR
qu’il voit 8c entend comme eux. Le critique fupérieur

confulte le goût des différens peuples ; il les trouve
divifés fur des ornemens de caprice; il les voit réu-
nis fur des beautés effentielles qui ne vieilliffent ja-

mais ,
8c dont les débris ont le charme de la nou-

veauté ; il fe replie fur lui - même
, 8c par l’impref-

fion plus ou moins vive qu’ont faite fur lui ces

beautés , il s’affûre ou fe défie du rapport de fes or-

ganes. Dès -lors il peut former fon modèle intellec-

tuel de ce qui l’affette le plus dans les modèles exif-

tans
,
fuppléer au défaut de l’un par les beautés de

l’autre
,
8c fe difpofer ainfi à juger non-feulement

des faits par les faits, mais encore par les poffibles.'

Dans l’Architecture
, il dépouillera le gothique de

fes ornemens puériles
, mais il adoptera la coupe

hardie
,
majeftueufe

, 8c legere de fes voûtes
,
qu’il

revêtira des beautés fimples 8c mâles du grec : dans

celui-ci, il joindra la frife ionique à la colonne do-

rique , la bafe dorique au chapiteau corinthien
,
à ce

chapiteau fi élégant, fi noble, & fi contraire à la

vraiflemblance. Il aura recours au compas & au cal-

cul pour proportionner les hauteurs aux bafes
, 8c

les fupports aux fardeaux ;
mais dans le détail des

ornemens, il jugera d’un coup-d’œil les rapports de
l’enfemble

,
fans exiger qu’on faffe du triglifun quar-

ré long, du metope un quarré parfait, &c, bilarrerie
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d'ufage, tyrannie de l’habitude
,
que la ftérilité & la

parefle ont érigée en inviolable loi.

Il ufera de la même liberté dans la compofition

de Ton modèle en Harmonie
;

il tirera du phénomè-

ne donné par la nature, l’origine des accords
;
il les

fuivra dans leur génération
,

il obfervera leurs pro-

grès, il développera leur mélange, il appliquera la

théorie à la pratique ; & foûmettant l’une & l’autre

au jugement de l’oreille
, il facrifiera les détails à

l’enfemble ,
& les réglés au fentiment. L’Harmonie

ainfi réduite à la beauté phyfique des accords
,
&

bornée à la fimple émotion de l’organe
, n’exige

donc, comme l’Architefture
,
qu’un fens exercé par

l’étude, éprouvé par l’ufage, docile à l’expérience,

& rebelle à l’opinion.

Mais dès que la mélodie vient donner de l’ame &
du cara&ere à l’Harmonie , au jugement de l’oreille

fe joint celui de l’imagination , du fentiment
, de

l’elprit lui- même. La Mufique devient un langage

expreffif, une imitation vive & touchante : dès-lors

c’eft avec la Poéfie que fes principes lui font com-
muns

,
& l’art de les juger eft le même. Des fons ar-

ticulés dans l’une, dans l’autre des fons modulés,

dans toutes les deux le nombre & le mouvement

,

concourent à peindre la nature. Et fi l’on demande
quelle eft la Mufique & la Poéfie par excellence

,

c’eft la poéfie ou la mufique qui peint le plus & qui

exprime le mieux. Voye{ Accord ,
Accompa-

gnement
,
Harmonie ,

Musique
,
Mélodie ,

Mesure , Modulation ,
Mouvement

,
&c.

Dans la Sculpture & la Peinture , c’eft peu d’étu-

dier la nature en elle-même
,
modèle toûjours impar-

fait ; c’eft peu d’étudier les productions de l’art, mo-
delés toujours plus froids que la nature. Il faut pren-

dre de l’un ce qui manque à l’autre , & fe former un
enfemble des differentes parties oit ils fe furpaffent

mutuellement. Or, fans parler des fources où l’ar-

tifte &. le connoiffeur doivent puifer l’idée du beau ,

relative au choix des fujets , au caraCtere des pâl-

irons
, à la compofition & à l’ordonnance ; combien

la feule étude du phyfique dans ces deux arts ne fup-

polè-t-elle pas d’épreuves & d’obfervations ? que

d’études pour la partie du deffein !
Qu’on demande

à nos prétendus connoiffeurs oit ils ont obfervé
,
par

exemple ,
le méchanifme du corps humain

,
la com-

bination & le jeu des nerfs
,
le gonflement

,
la ten-

fion
,
la contraction des mufcles ,

la direction des for-

ces , les points d’appui
,
&c. Ils feront auffi embar-

rafles dans leur réponfe
,
qu’ils le font peu dans leurs

déciftons. Qu’on leur demande où ils ont obfervé

tous les reflets ,
toutes les gradations , tous les con-

traftes des couleurs
,
tous les tons

,
tous les coups de

lumière poflibles
,
étude fans laquelle on eft hors d’é-

tat de parler du coloris. Un peintre auffi connu par

les facrifices qu’il a faits à la perfection de fon art

,

que par la force & la vérité qui caraCtérifent fes ou-

vrages, M. de laTour vouloit exprimer dans un de fes

tableaux l’application d’un homme abforbé dans l’é-

tude. Il a imaginé de le peindre éclairé par deux bou-

gies ,
dont l’une fond & s’éteint fans qu’il s’en apper-

çoive. Combien ,
de l’aveu même de l’artifte

,
pour

faifir cet accident il a fallu voir couler de bougies ?

Or fi un homme accoûtumé à épier & à furprendre

la nature a tant de peine à l’imiter
,
quel eft le con-

noiffeur qui peut fe flatter de l’avoir affez bien vue

pour en critiquer l’imitation ? C’eft une chofe étran-

ge que la hardieffe avec laquelle on fe donne pour

juge de la belle nature dans quelque fituation que le

peintre ou le fculpteur ait pu l’imaginer & la faifir.

Celui-ci après avoir employé la moitié de fa vie à

l’étude de fon art ,
n’ofe fe fier aux modèles que fa

mémoire a recueillis
, & que fon imagination lui re-

trace ; il a cent fois recours à la nature pour fe corri-

ger d’après elle : il vient un critique plein de confian-
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ce,qui le juge d’uncoup-d’œil : ce critique a-t-il étudié

l’art ou la nature ? auffi peu l’un que l’autre : mais il

a des ftatues & des tableaux
,
& avec eux il prétend

avoir acquis le talent de s’y connoître. On voit de

ces connoiffeurs fe pâmer devant un ancien tableau

dont ils admirent le clair-obfcur : le hafard fait qu’on

leve la bordure ; le vrai coloris mieux confervé fe

découvre dans un coin
; & ce ton de couleur fi admi-

ré fe trouve une couche de fumée.

Nous favons qu’il eft des amateurs verfés dans

l’étude des grands maîtres
,
qui en ont faifi la ma-

niere
,
qui en connoiffent la touche

,
qui en diftin-

guent le coloris : c’eft beaucoup pour qui ne veut

que joiiir
,
mais c’eft bien peu pour qui ofe juger :

on ne juge point un tableau d’après des tableaux.

Quelque plein qu’on foit de Raphaël
,
on fera neuf

devant le Guide. Bien plus, les Forces du Guide, mal-

gré l’analogie du genre, ne feront point une règle

sûre pour critiquer le Milon du Puget, ou le Gladia-

teur mourant. La nature varie fans celle : chaque po-

fition
,
chaque attion différente la modifie diverfe-

ment : c’eft donc la nature qu’il faut avoir étudiée

fous telle & telle face pour en juger l’imitation. Mais
la nature elle-même eft imparfaite

;
il faut donc auffi

avoir étudié les chefs-d’œuvres de l’art
,
pour être en

état de critiquer en même tems & l’imitation & le

modèle.

Cependant les difficultés que préfente la critique

dans les Arts dont nous venons de parler
,
n’appro-

chent pas de celles que réunit la critique littéraire.

Dans l’hiftoire
,
aux lumières profondes que nous

avons exigées du critique pour la partie de l’érudi-

tion, fe joint pour la partie purement littéraire, l’étu-

de moins étendue ,
mais non moins refléchie , de la

majeftueufe fimplicité du ftyle , de la netteté
,
de la

décence, de la rapidité de la narration ; de l’apropos

& du choix des réflexions & des portraits ,
ornemens

puériles dès qu’on les affeéle & qu’on les prodigue ;

enfin de cette éloquence mâle, précife , & naturelle ,

qui ne peint les grands hommes & les grandes chofes

que de leurs propres couleurs
,
qualités qui mettent

fi fort Tacite & Salufte au-deffus de Tite-Live & de
Quinte -Curce. Ce n’eft que de cet affemblage de
connoiffances & de goût que fe forme un critique fu-
périèur dans le genre hiftorique

: que feroit-ce fi le

même homme prétendoit embraffer en même tems
la partie de l’Eloquence & celle de la Morale ?

Ces deux genres
,
foit que renfermés en eux-mê-

mes , ils fe nourriffent de leur propre fubftance
,
foit

qu’ils fe pénètrent l’un l’autre & s’animent mutuelle-

ment
,
foit que répandus dans les autres genres do

littérature comme un feu élémentaire
,

ils y portent

la vie & la fécondité ; ces deux genres dans tous les

cas , ont pour objet de rendre la vérité fenfible & la

vertu aimable.

C’eft un talent donné à peu de perfonnes
, & que

peu de perfonnes font en état de critiquer. L’efprit

n’en eft qu’un demi-juge. Il connoît l’art de con-

vaincre, non celui de perfuader
; l’art de féduire,

non celui d’émouvoir. L’efprit peut critiquer un rhé-

teur fubtil; mais le cœur feul peut juger un philo—

fophe éloquent. Le critique en éloquence & en mo-
rale doit donc avoir en lui ce principe de fenfibi-

lité & de droiture
,
qui fait concevoir & produire

avec force les vérités dont on fe pénétré : ce principe

de nobleffe & d’élévation qui excite en nous l’en-

thoufiafine de la vertu , & qui feul embraffe tous les

poflibles dans l’art d’intéreffer pour elle. Si la vertu

pouvoit fe rendre vifible aux hommes
, a dit un phi-

lofophe ,
elle paroîtroit fi touchante & fi belle

,
que

perfonne ne pourroit lui réfifter : c’eft ainfi que doit

la concevoir & celui qui la peint& celui qui en critU

que la peinture.

La fauffe éloquence eft également facile à profef-
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fer & à pratiquer : des figures entaffées

,
de grands

mots qui ne difent rien de grand , des mouvemens

empruntés, qui ne partent jamais du cœur & qui n’y

arrivent jamais, ne fuppofent ni dans l’auteur ni

dans le connoifleur aucune élévation dans l’efprit,

aucune fenfibilité dans l’ame : mais la vraie éloquen-

ce étant l’cmanation d’une ame à la fois fimple ,
for-

te , grande ,
& ienfible ,

il faut réunir toutes ces qua-

lités pour y exceller, & pour favoir comment on y
excelle. Il s’enfuit qu’un grand critique en éloquence

,

doit être éloquent lui-même. Ofons le dire à l’avan-

tage des âmes fenfibles ,
celui qui fe pénétré vive-

ment du beau, du touchant, du fublime
,
n’eft pas

loin de l’exprimer
;
& l’ame qui en reçoit le fenti-

ment avec une certaine chaleur, peut à fon tour le

produire. Cette difpofition à la vraie éloquence ne

comprend ni les avantages de l’élocution ,
ni cette

harmonie entre le gefte
,
le ton ,

& le vifage qui com-

pote l’éloquence extérieure (J
,r
oyc{ Déclama-

tion). Il s’agit ici d’une éloquence interne, qui fe

fait jour à-travers le langage le plus inculte & la plus

groffiere expreffion ; il s’agit de l’éloquence du pay-

fan du Danube
,
dont la ruftique fublimité tait fi peu

d’honneur à l’art , & en fait tant à la nature ; de cette

éloquence fans laquelle l’orateur n’eft qu’un décla-

mateur, & le critique qu’un froid Ariftarque.

Par la même railon un critique en Morale doit

avoir en lui,finon les vertus pratiques, du moins

le germe de ces vertus. Il n’arrive que trop fouyent

que les mœurs d’un homme éclairé font en contra-

diction avec fes principes
,
quelquefois avec fes fen-

limens. Il n’eft donc pas effentiel au critique en Mo-
rale d’être vertueux

,
il fuffit qu’il foit né pour l’ê-

tre ;
mais alors

,
quel métier que celui du critique ?

avoir à fe condamner fans ceffc en approuvant les

gens de bien ! Cependant il ne feroit pas à fouhaiter

que le critique en Morale fût exempt de paftions &
de foibleffes : il faut juger les hommes en homme
vertueux , mais en homme ; fe connoître

,
connoître

fes femblables , & favoir ce qu’ils peuvent avant d’e-

xaminer ce qu’ils doivent ; fe mettre à la place d’un

pere
,
d’un fils, d’un ami ,

d’un citoyen ,
d’un iiijet

,

d’un roi lui-même
,
& dans la balance de leurs de-

voirs pefer les vices & les vertus de leur état ; con-

cilier la nature avec la fociété ,
mefurer leurs droits

& en marquer les limites ,
rapprocher l’intérêt per-

fonnel du bien général, être enfin le juge non le ty-

ran de l’humanité : tel feroit l’emploi d’un critique

fupérieur dans cette partie ; emploi difficile & im-

portant, fur-tout dans l’examen de l’Hiftoirc.

C’eft-là qu’il feroit à fouhaiter qu’un philofophe

suffi ferme qu’éclairé , ofât appeller au tribunal de

la vérité, des jugemens que la flaterie & l’intérêt

ont prononcé dans tous les fiecles. Rien n’eft

plus commun dans les annales du monde
,
que

les vices 8>c les vertus contraires mis au même rang.

La modération d’un roi jufte
,
& l’ambition effrénée

d’un ufurpatcur ; la févérité de Manlius envers fon

fils, & l’indulgence de Fabius pour le fien; la foû-

miffion de Socrate aux lois de l’aréopage , & la hau-

teur de Scipion devant le tribunal des comices, ont eu

leurs apologiftes & leurs cenfeurs. Par-là l’Hiftoire,

dans fa parue morale, eftune efpece de labyrinthe

où l’opinion du lefteur ne ceffe de s’égarer ;
c’eft un

guide qui lui manque : or ce guide feroit un critique

capable de diftinguer la vérité de l’opinion, le droit

de l’autorité, le devoir de l’intérêt, la vertu de la

gloire elle-même ; en un mot de réduire l’homme

,

quel qu’il fût
,
à la condition de citoyen ;

condition

qui eft la bafe des lois , la réglé des mœurs ,
& dont

aucun homme en fociété n'eut jamais droit de s af-

franchir, Citoyen.
Le critique doit aller plus loin contre le préjugé ;

il doit confidérer non-feulement chaque homme en
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particulier
,
mais encore chaque république comme

citoyenne de la terre , & attachée aux autres parties

de ce grand corps politique, par les mêmes devoirs

qui lui attachent à elle-même les membres dont elle

eft formée : il ne doit voir la fociété en général
,
que

comme un arbre immenfe dont chaque homme eft

un rameau , chaque république une branche ,
& dont

l’humanité eft le tronc. Dc-là le droit particulier &
le droit public

,
que l’ambition feule a diftingués ,

&
qui ne font l’un & l’autre que le droit naturel plus

ou moins étendu ,
mais fournis aux mêmes princi-

pes. Ainfi le critique jugeroit non-feulement chaque

homme en particulier fuivant les mœurs de fon fie-

cle & les lois de fon pays ,
mais encore les lois &

les mœurs de tous les pays & de tous les fiecles
,
fui-

vant les principes invariables de l’équité naturelle.

Quelle que foit la difficulté de ce genre de criti-

que, elle feroit bien compenfée par fon utilité:

quand il feroit vrai
,
comme Bayle l’a prétendu

,
que

l’opinion n’influât point fur les mœurs privées
,

il eft

du moins inconteftable qu’elle décide des aftions

publiques. Par exemple ,
il n’eft point de préjugé

plus généralement ni plus profondément enraciné

dans l’opinion des hommes ,
que la gloire attachée

au titre de conquérant

;

toutefois nous ne craignons

point d’avancer que fi dans tous les tems les Philofo-

phes, les Hiftoriens , les Orateurs, les Poètes, en

un mot les dépofitaires de la réputation & les .dif-

penlateurs de la gloire ,
s’étoient réunis pour atta-

cher aux horreurs d’une guerre injufte le même op-

probre qu’au larcin & qu’à l’affaffinat , on eût peu

vû de brigands illuftres. Malheureufement les Philo-

fophes ne connoiffent pas aflez leur afeendant fur

les efprits : divifés ,
ils ne peuvent rien ; réunis, ils

peuvent tout à la longue : ils ont pour eux la vérité ,

la juftice , la raifon
,
&. ce qui eft plus fort encore,

l’intérêt de l’humanité dont ils défendent la caufe.

Montagne moins irrélolu , eût été un excellent

critique dans la partie morale de l’Hiftoire: mais peu

ferme dans fes principes , il chancelle dans les con-

féquences ; fon imagination trop féconde
, étoit pour

fa railon ce qu’eft pour les yeux un cryftal à plu-

fieurs faces, qui rend douteux l’objet véritable à

force de le multiplier.

L’auteur de l’efprit des lois eft le critique dont

l’Hiftoire auroit befoin dans cette partie : nous le ci-

tons quoique vivant; car il eft trop pénible & trop

injufte d’attendre la mort des grands hommes pour

parler d’eux en liberté.

Quoique le modèle intelle&uel d’après lequel un

critique fupérieur juge la Morale &. l’Eloquence
,
en-

tre effentiellement dans le modèle auquel doit fe rap.

porter la Poéfie, il s’en faut bien qu’il fuffife à la

perfetlion de celui-ci : combien le modèle de la Poé-

fie en général n’embraffe-t-il pas de genres différens

&c de modèles particuliers? Bornons-nous au poème
dramatique & à l’épopée.

Dans la comédie, quel ufage du monde, quelle

connoilfance de tous les états! combien de vices,

de paftions , de travers
,
de ridicules à obferver , à

analyfer, à combiner, dans tous les rapports, dans

toutes les fituations ,
fous toutes les faces poflibles !

combien de carafteres ! combien de nuances dans le

même caraêtere ! combien de traits à recueillir ,
de

contraires à rapprocher ! quelle étude pour former le

fe.ul tableau du Milantrope ou du Tartuffe
!
quelle

étude pour être en état de le juger ! Ici les réglés de

l’art font la partie la moins importante : c eft à la vé-

rité de l’expreffion ,
à la force des touches , au choix

des fituations & des oppofitions
,
que le critique doit

s’attacher; il doit donc juger la comédie d apres les

originaux; & fes originaux ne font pas dans lart,

mais dans la nature. L’avare de Moliere n’eft point

l’avare de Plaute ; ce n’eft pas même tel avare en
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particulier
,
mais Un aflemblage de traits répandus

dans cette efpece de cara£tere°; 6c le critique a dû les

recueillir pour juger l’enfemble, comme l’auteur

pour le compofer. f^oye^ Comédie.
Dans la tragédie, à l’obfervation de la nature fe

joignent dans un plus haut degré que dans la comé-
die

,
l’imagination & le fentiment

; & ce dernier y
domine. Ce ne font plus des caraéleres communs ni
des évenemens familiers que l’auteur s’eft propofé
de rendre ;

c’eft la nature dans fes plus grandes pro-
portions, & telle qu’elle a été quelquefois lorfqu’-
elle a fait des efforts pour produire des hommes &
des chofes extraordinaires. V~oye^ Tragédie. Ce
n’eft point la nature repofée, mais la nature en con-
traction, & dans cet état de fouffrance où la met-
tent les pallions violentes, les grands dangers, 6c
l’excès du malheur. Où en eft le modèle ? Elt-ce dans
le cours tranquille de la fociété? Un ruiffeau ne
donne point l’idée d’un torrent, ni le calme l’idée

de la tempête. Eft-ce dans les tragédie* »v;ft.lnfûc ?

Il n’en eft aucune dont les beautés forment un mo-

dèle générique : on ne peut juger Cinna d’après Œdi-

pe , ni Athalic d’après Cinna. Eft-ce dans l’Hiftoire?

Outre qu’elle noue préfenteroit en vain ce modèle ,

fi nous n’avions en nous dequoi le reconnoitre & le

faifir ; tout événement ,
toute fituation

,
tout perfon-

nage héroïque ne peut avoir qu’un caraétere de beau-

té qui lui eft propre , & qui ne fauroit s’appliquer à

ce qui n’eft pas lui; à moins cependant que rempli

d’un grand nombre de modelés particuliers , l’imagi-

nation 6c le fentiment n’en généralifent en nous l’i-

dée. C’eft de cette étude confommée que s’exprime
,

pour ainfi dire,le chyle dont l’ame du critique fe nour-

rit , 6c qui changé en fa propre fubftance ,
forme en

lui ce modèle intelleftuel ,
digne produftion du gé-

nie. C’eft fur-tout dans cette partie que fe reflem-

blent l’orateur ,
le poète ,

le muficien , & par confé-

quent les critiques fuperieurs en Eloquence, en Poé-

fie , 6c en Muûque : car on ne fauroit trop infifter fur

ce principe, que le fentiment feul peut juger le fen-

timent ; & que foumettre le pathétique au jugement

de l’efprit
,
c’eft vouloir rendre l’oreille arbitre des

couleurs, & l’œil juge de l’harmonie.

Le même modèle intelle&uel auquel un critique fu-

périeur rapporte la tragédie, doit s appliquer a la

partie dramatique de Pépopée : dès que le poète épi-

que fait parler les perfonnages ,
l’épopée ne différant

plus de la tragédie que par le tiftù de l’adion, les

mœurs
,
les fentimens, les caraéleres

,
font les mê-

mes que dans la tragédie
,
6c le modèle en eft com-

mun. Mais lorfque le poète paroît 6c prend la place

de fes perfonnages
,
l’aélion devient purement épi-

que : c’eft un homme infpiré aux yeux duquel tout

s’anime; les êtres infenfibles prennent une ame; les

abftraits , une forme 6c des couleurs ;
le foufle du

génie donne à la nature une vie & une face nou-

velle ;
tantôt il l’embellit par fes peintures

,
tantôt

il la trouble parles preftiges& en renverfe toutes les

lois ; il franchit les limites du monde ; il s’élève dans

les efpacesimmenfes du merveilleux; il crée de nou-

velles fpheres : les deux ne peuvent le contenir; 6c

il faut avoiier que le génie de la Poéfie confidéré fous

ce point de vue, eft le moins abfurde des dieux qu’-

qit adoré l’antiquité payenne. Qui ofera le fuivre

dans fon enthoufiafme ,
fi ce n’eft celui qui l’éprou-

ve? Eft-ce à la froide raifon à guider l’imagination

dans fon ivreffe ? Le goût timide & tranquille vien-

dra-t-il lui préfenter le frein ? O vous qui voulez

voir ce que peut la Poéfie dans fa chaleur 6c dans

fa force, laiflez bondir en liberté ce cou rlier fou-

gueux ; il n’eft jamais fi beau que dans fes écarts ; le

manège ne feroit que rallentir fon ardeur
,
6c con-

traindre. l’aifance noble de fes mouvemens: livré à

lui même ,
il fe précipitera quelquefois ; mais il con-
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, même dans fa chûte
, cette fierté & cette

audace qu’il perdrait avec la liberté. Prefcrivez au
tonnet & au madrigal des réglés gênantes

; mais lait
lez a 1 cpopce une carrière fans bornes

; le génie n’en
connoit point: c’eft en grand qu’on doit critiquer
es grandes chofes

, il faut donc les concevoir en
^rand

, c eft-à-dire avec la même force * la même
élévation

, la même chaleur qu’elles ont été produi-
tes. Pour cela il faut en pu ifer le modèle

, non dans
les beautés de la nature , non dans les produélions
e art, mais dans 1 un 6c l’autre favamment ap-

profondies
, & fur-tout dans une ame vivement péné-

tree du beau, dans une imagination affez aélive&
allez hardm pour parcourir la carrière immenfe des
pommes dans l’art de plaire & de toucher.

Il fuit des principes que nous venons d établir*
qu il n y a de critique univerfellement fupérieur que
le publie

,
plus ou moins éclairé fuivant les pays« les fieclcs

, mais toujours refpeélable en ce qu’il
comprend les meilleurs juges dans tous les genres*
réuni lient à nrris.Jîféponderantes l’emportent ,6c fe
public eft comme un fleuvxf'^-.mer l’avis général. Le
qui dépofe fon limon. Le tems vient ou les ..«ou

res font le miroir le plus fidele que puiflent conlùl-

ter les Arts.

A l’égard des particuliers qui n’ont que des pré-

tentions pour titres , la liberté de fe tromper avec
confiance eft un privilège auquel ils doivent fe bor-

ner, 6c nous n’avons garde d’y porter atteinte.

On peut nous oppofer que l’on naît avec le talent

de la critique. Oui
,
comme on naît poète , hiftorien

,

orateur
,
c’eft-à-dire avec des difpolîtions à le deve-

nir par l’exercice & l’étude.

Enfin l’on peut nous demander, fi fans toutes les

qualités que nous exigeons
,
les Arts & la Littérature

n’ont pas eu d’excellens juges. C’eft une queftion de

fait fur les Arts
;
nous nou9 en rapportons aux artif-

tes. Quant à la Littérature
,
nous ofons répondre

qu’elle a eu peu de critiques fupérieurs, & moins en-

core qui ayènt excellé en differentes parties.

On n’entreprend point d’en marquer les claftes.

Nous avons indiqué les principes ; c’eft au leéleur à
les appliquer : il l'ait à quel poids il doit peler Cicé-
ron

, Longin
, Petrone

, Quintilien
,
en fait d’élo-

quence
;
Ariftotc

, Horace , & Pope
,
en fait de Poé-

fie : mais ce que nous aurons le courage d’avancer,
quoique bien iïirs d’être contredits par le bas peuple
clés critiques, c’eft que Boileau, à qui la verfification

& la langue font en partie redevables de leur pureté

,

Boileau, l’un des hommes de fon fiecle qui avoit le

plus étudié les anciens ,
6c qui pofledoit le mieux

l’art de mettre leurs beautés en œuvre
;
Boileau n’a

jamais bien jugé que par comparaifon. De-là vient

qu’il a rendu juftice à Racine
,
l’heureux imitateur

d’Euripide , & qu’il a méprifé Quinault
,
& loiié froi-

dement Corneille, qui ne refïembloient à rien, fans

parler du Tafîe qu’il ne connoifloit point ou qu’il n’a

jamais bien fenti. Et comment Boileau qui a fi peu
imaginé ,

auroit-il été un bon juge dans la partie de

l’imagination? Comment auroit-il été un vrai cort-

noifleur dans la partie du pathétique, lui à qui il n’eft

jamais échappé un trait dé fentiment dans tout ce

qu’il a pu produire ? Qu’on ne dife pas que le genre

de fes œuvres n’en étoit pas fufceptible. Le fenti-

ment 6c l’imagination lavent bien s’épancher quand

ils abondent dans l’ame. L’imagination qui dominoit

dans Malebranche
,

l’a entraîné malgré lui dans ce

qu’il appelloit la recherche de la vérité
,
6c il n’a pû

s’empêcher de s’y livrer dans le genre d’écrit où il

étoit le plus dangereux de la fuivre. C’eft ainfi que

les fables de la Fontaine
(
cet auteur dont Boileau

n’a pas dit un mot dans fon Art poétique) font lemées

de traits aulîi touchans que délicats, de ces traits qui
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échappent naturellement à l’auteur fans qu’H s’en

aperçoive & qu’on s’y attende & qui font^moms

des émanations du fujet ,
que des faillies de cara

Aere & des élancemens de geme.

Les critiques qui n’en ont pas eu le germe en eux-

mêmes, trop foibles pour fc former des modèles in-

tellectuels ,
ont tout rapporte aux modèles enfla

c’eft ainf. ^u’on a jugé Virgile ,
Lucain le Taffe &

Milton, fur les réglés tracées d apres Home e Ra

cine 8c Corneille tur les réglés tracées d apres Euri

pide 8c Sophocle. Les premiers ont reuni les fuffra-

ActJ les fie clés. On en conclut qu on ne peut

plaire qu’en fuivant la route qu ils ont tenue : mais

chacun d’eux a fuivi ™e route differente ;
qu ont

fait les critiques > Ils ont fan , dit 1 auteur de la Hen-

riade, comme les Agronomes, que inventaient tous les

jours des cercles imaginaires, 6- mènent ou ancannffoien

‘un ciel ou deux de Iryftal à la moindre difficile. Com-

bien l’efprit didactique ,
f. on voulpit l “

;

ne retréciroit-il pas la carrière du geme ?« Allez au

„ grand, vous dira un critique fupcrieur ,
iljuegîfger

» par quelle voie » ,
non qu’iLsfà compofition

, ni

l’étude des modeW.onédans fa critique

;

il vous dira

norace.

Vos exemplaria grceca

Noçlurnd verfate manu , verfatc diurnâ.

Mais avec Horace il vous dira auffi,

O imitatores , fervum pecus.

Il ajoutera , « que votre narration foit claire & no-

» ble
;
que le tiuu de votre poëme n’ait rien de for-

» cé; que les extrémités & le milieu fe répondent ;

» que les carafteres annoncés fe foûtiennent jufqu’-

» au bout. Ecartez de votre aétion tout détail froid,

» tout ornement fuperflu. Intéreffez par la fufpen-

» fion des évenemens ou par la furprife qu’ils cau-

» font : parlez à l’ame
,
peignez à l’imagination

;
pé-

» nétrez-vous pour nous toucher ». Il ne vous dira

pas « qu’elle foit importante ou non
,
pourvu que

» vos perfonnages foient illuftres ; car Horace n’ex-

» clud que la bafleffe des perfonnages , & dans les

» deux poèmes d’Homere l’aftion en elle-mcmc n a

» rien de grand (le P. le Boffu, /. II. c. xjx.'). Que 1 a-

» éfionde votre poëme ne dure pas moins de 40 jours,

» ni plus d’un an ; car celle de l’Iliade dure 40 jours

,

» & l’on peut borner à un an celle de l’Odilfée & de

» l’Enéide ;
que celle de vos tragédies foit fuppo-

» fée fe palfer dans une même enceinte ; car c’eft

» ainfi que Sophocle & Euripide l’ont pratiqué quel-

» quefois. Gardez-vous de faire un poëme fans mer-

» veilleux ;
car au défaut du merveilleux, le poëme

„ de Lucain n’eft pas un poëme épique : mais il vous

dira, « puifez dans ces modèles &: dans la nature l’i-

» dée & le fentiment du vrai ,
du grand , du pathéti-

» que, & employez-les fuivant l’impulfion de votre

» génie, & la difpofition de vos fujets. Dans la tra-

» gédie ,
l’illufion & l’intérêt, voilà vos réglés ; fa-

» crifïez tout le relie à la nobleffe du delfein & à la

» hardieffe du pinceau ;
ne méprifez pas les réglés

» tracées d’après les anciens ;
car elles renferment

» des moyens de toucher & de plaire : mais n’en

» foyez pas efclave ; car elles ne renferment que

» quelques-uns de ces moyens ;
elles font bonnes

,

» mais elles ne font pas exclufives. Le Cid n’ell point

» fuivant les réglés d’Arillote
,
& n’en efl pas moins

» une très-belle tragédie. Les unités ne font obfer-

» vées ni dans Machbet ni dans Otello. Les Anglois

» n’y pleurent & n’y frémilîent pas moins ;
leur théa-

» tre a des groflieretés barbares ,
mais il a des traits

» de force & de chaleur qu’une vaine délicatelfe &
» une féverité mal entendue ne nous permettent que

*» d’envier.

» Dans le poëme épique, palfez-vous du merveil-
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n leux comme Lucain ,
fi comme lui vousiavez de

* grands hommes à faire parler 8c agir. Imitez l’éle-

» vation de ce poète ,
évitez Ion enflure

,
8c laiflez

» donner à votre poëme le nom qu il plaira à ceux

,, qui difputent fur les mots. Faites durer votre ac-

„ tion le tems qu’elle a dû naturellement durer ;
pour-

„ vù quelle foit une ,
pleine

,
8c intereffante ,

elle

» finira trop tôt. Fondez la grandeur de vos perlon-

» nages fur leur caraaere ,
8c non fur leurs titres ;

un

,, grand nom n’annoblit point une aüion, comme

,, une aftion héroïque annoblira le nom le plus obl-

cur. En un mot, touchez comme Euripide, étonnés

„ comme Sophocle, peignez comme Homere ,
8c

,, compofez d’après vous. Ces maîtres n ont point eu

„ de revies, ils n’en ont été que plus grands, 8c Us

„ n’ont acquis le d. oit de commander,que parce qu Us

» n’ont jamais obéi. Il en eft tout autrement en Lit-

» tératurc qu’en Politique ,
le talent qui a befom de

>, fubir des lois n’en donnera jamais ».

C’eft ainfi que le critique fupérieur laifle au génie

soute la liberté
; il ne lui demande que de grandes

choies
, & il l’encourage à les produire. Le critique

fubalterne l’accoutume au joug des réglés
,

il n’en

exige que l’exaftitude
,
& il n’en tyc qu'une obéif-

l'ance froide Ot qu'une lervile imitation. C’eft de

cette efpece de critique, qu’un auteur que nous n©
faurions aflez citer en fait de goût

,
a dit

,
ils ont La-

borieusement écrit des volumes fur quelques lignes que

l’imaginajion des poètes a créées en fejouant.

Qû’bn ne foit donc plus furpris
,

fi à mefure que

le goût devient plus difficile ,
l’imagination devient

plus timide & plus froide ,& fi prefque tous les grands

génies depuis Homere jufqu’à Lucrèce
,
depuis Lu-

crèce jufqu’à Milton & à Corneille, fémblent avoir

choifi
,
pour s’élever , les tems où l’ignorance leur

laiffoit une libre carrière. Nous ne citerons qu’un

exemple des avantages de cette liberté. Corneille

eût facrifié la plûpart des beautés de fes pièces , &
eût même abandonné quelques-uns de fes plus beaux

fujets ,
tels que celui des Horaces ,

s’il eût été auflx

fevere dans là compofition qu’il l’a été dans fes exa-

mens ;
mais heureufement il compofoit d’après lui

,

& fe jugeoit d’après Ariftote. Le bon goût, nous di-

ra-t-on, eft donc un obftacle au génie ? Non, fans

doute ; car le bon goût eft un fentiment courageux

& mâle qui aime fur-tout les grandes chofes, & qui

échauffe le génie en même tems qu’il l’éclaire. Le
goût qui le gêne & qui l’amollit, eft un goût crain-

tif& puérile qui veut tout polir & qui aftoiblit tout.

L’un veut des ouvrages hardiment conçus
,
l’autre

en veut de fcnipuleufement finis
;
l’un eft le goût du

critique fupérieur, l’autre eft le goût du critique fubal-

terne.

Mais autant que le critique fupérieur eft au-deffus

du critique fubalterne
,
autant celui-ci l’emporte fur

le critique ignorant. Ce que celui-ci fait d’un genre,

eft à fon avis tout ce qu’on en peut favoir ; renfermé

dans 1a fphere , fa vûe eft pour lui la mefure des pof-

fibles ; dépourvû de modèles & d’objets de compa-

raifon ,
il rapporte tout à lui même; par-là tout ce

qui eft hardi lui paroît hafardé , tout ce qui eft grand

lui paroît gigantelque. C’eft un nain contrefait qui

juge d’après fes proportions une ftatue d’Antinoiis

ou d’Hercule. Les derniers de cette derniere claffe

font ceux qui attaquent tous lesjours ce que nous avons

de meilleur
,
qui louent et que nous avons de plus mau-

vais , & quiJont , de la noble profejjîon des Lettres, un.

métier auffi lâche & auffi mèprifable queux-mêmes (M.

de Voltaire dans les Menjonges imprimes). Cependant

comme ce qu’on méprife le plus
,

n’eft pas toûjours

ce qu’on aime le moins ,
on a vû le tems où ils ne

manquoient ni de leéieurs ni de Mecenes. Les ma-

giftrats eux-mêmes cédant au goût d’un certain pu-

blic
,
avoient la foibleffe de laiffer à ces brigands de

la
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la Littérature une pleine& entière licence. Il eft vrai

qu’on accordoit aux auteurs pourfuivis,la liberté de le

défendre c’eft-à-dire d’illuftrer leurs critiques , & de

s’avilir mais peu d’entre les hommescélebres ont don-

né danfcce piège.Le fage Racine dil'oit^e ces petits au-

teurs infortunés (car il y en avoit auffi de fon tems),

ils attendent toujours roccafion de quelqu ouvrage qui

réujjijfe ,pour L'attaquer ; non point parjaloujïe, carJur

quelfondement feroient-ilsjaloux? mais dans l’efpcran-

ce quonJe donnera la peine de leur répondre , & qu'on

les tirera de l'obfcurité où leurs propres ouvrages les au-

raient laiffés toute leur vie. Sans doute ils feront obf-

curs dans tous les fieclcs éclairés ; mais dans les tems

oii régnera l’ignorance orgueilleufe &c jaloufe
, ils

auront pour eux le grand nombre & le parti le plus

bruyant; ils auront fur-tout pour eux cette elpece

de perfonnages ftupides & vains
,
qui regardent les

gens de lettres comme des bêtes féroces deftinées à

l’ainphitéatre pour l’amufement des hommes ; ima-

ge qui
,
pour être jufte, n’a befoin que d’une inver-

sion. Cependant fi les auteurs outragés font trop au-

deffus des infultes pour y être fenfibles, s’ils confer-

vent leur réputation dans l’opinion des vrais juges ;

au milieu des nuages dont la baffe envie s’efforce de

l’obfcurcir, la multitude n’en recevra pas moins l’im-

preffiondu mépris qu’on aura voulu répandre furies

Jalons, & l’on verra peu-à-peu s’afFbiblir dans les

efprits cette confidération umverfelle ,
la plus digne

récompenfe des travaux littéraires , le germe & l’a-

liment de l’émulation.

Nous parlons ici de ce qui eft arrive dans les dif-

férentes époques de la Littérature ,
& de ce qui ar-

rivera lur-tout ,
lorfque le beau, le grand, le leneux

en tout genre, n’ayant plus d’alyle que dans les bi-

bliothèques & auprès d’un petit nombre de vrais

amateurs ,
laifferontle public en proie a la contagion

des froids romans , des farces infipides ,
Ôc des fot-

tifes polémiques.

Quant à ce qui fe paffe de nos jours , nous y tenons

de trop près pour en parler en liberté ; nos louanges

& nos cenfures paroitroient également fulpc&es. Le

filcnce nous convient d’autant mieux à ce fujet, qu’il

eff fondé fur l’exemple des Fontenelle ,
des Montef-

quieu, des Buffon ,
& de tous ceux qui leur reflem-

blent. Mais fi quelque trait de cette barbarie que nous

venons de peindre, peut s’appliquer à quelques-uns

de nos contemporains, loin de nous retraéfer, nous

nous applaudirons d’avoir prelente ce tableau a qui-

conque rougira ou ne rougira point de s’y reconnoi-

tre. Peut-être trouvera-t-on mauvais que dans un ou-

vrage de la forme de celui-ci, nous foyons entrés dans

ce détail; mais la vérité vient toujours à-propos

dès quelle peut être utile. Nous avobérons ,
fi l’on

veut, qu’elle eût pu mieux choifir fa place; mais par

malheur elle n’a point a choifir.

Qu’il nous foit permis de terminer cet article

par un fouhait que l’amour des Lettres nous infpi-

rc & que nous avons fait autrefois pour nous-mê-

jne’s. On voyoit à Sparte les vieillards affilier aux

exercices de la jeuneffe ,
l’animer par l’exemple de

leur vie paffée ,
la corriger par leurs reproches , &

l’inftruire par leurs leçons. Quel avantage pour la

république littéraire ,
fi les auteurs blanchis dans

de lçavantes veilles, après s’être mis par leurs travaux

au-deffus de la rivalité & des foibleffes de la jalou-

fie ,
daignoient préfider aux effais des jeunes gens

,

& les guider dans la carrière ;
fi ces maîtres de l’art

«n devenoient les critiques ; fi, par exemple ,
les au-

teurs de Rhadamifte & d’Alzire vouloient bien exa-

miner les ouvrages de leurs éleves qui annonce-

xoient quelque talent: au lieu de ces extraits mutiles,

de ces analyfes feches, de ces décifions ineptes , où

l’on ne voit pas même les premières notions de 1 art,

on auroit des jugemens éclairés par 1 expérience ôc
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prononcés par la juffice. Le nom feul du critique inf-

pireroit du refpeét
,
l’encouragement feroit à côté

de la correftion ;
l’homme confommé verroit d’où

le jeune homme eft parti ,
où il a voulu arriver ;

s’il

s’eft égaré dès le premier pas ou fur la route ,
dans

le choix ou dans la difpofition du fujet
,
dans le def-

fein ou dans l’exécution :il luimarqueroitle point où

a commencé fon erreur
,
il le rameneroit fur fes pas ;

il lui feroit appercevoir les écueils oîi il s’eft brifé ,

& les détours qu’il avoit à prendre ; enfin il lui en-

feigneroit non-feulement en quoi il a mal fait ,
mais

comment il eût pû mieux faire,& le public profiteroit

des leçons données au poète. Cette elpece de criti-

que , loin d’humilier les auteurs ,
feroit une diftinc-

tion flateufe pour leurs talens & pour leurs ouvra-

ges ; on y verroit unpere quicorrigeroitlon entant

avec une tendre févérité, & qui pourroit écrire à la

tête de fes confeils :

Difce puer virtutem ex me , verumque laborem.

Cet article ejl de M. MàRMONTEL.
CRIVITZ, (

Géographie.') ville d’Allemagne

dans la baffe-Saxe, au duché de Meklenbourg
,
dans

le comté de Schwerin.

C R O
CROATIE

, (
Géog. )

pays de Hongrie borné par

l’Efclavonie, la Bolnie ,
la Dalmatie

,
le golfe de

Venife & la Carniole. Il eft prefqu’entierement fous

la domination de la maifon d’Autriche ; le gouver-

neur qu’elle y établit , fe nomme le ban de Croatie.

Ce pays eft fort expofé aux invafions des Turcs.

CROC
,

f. m. (Ufenfile de ménage .) fer recourbé

qui a une ou plufieurs pointes crochues, auxquelles

on fufpend de la viande de boucherie , de la volaille,

&c. Ce terme a d’autres acceptions. V. lesart.fuiv.

Croc de Candelette, (Mari) c’eft un grand

croc de fer avec lequel on prend l’ancre qui eft tirée

de l’eau
,
pour la remettre en fa place.

Crocs de palans ; ce font deux crocs de fer qui font

mis à chaque bout d’une corde fort courte que l’on

met au bout du palan , lorfqu’on a quelque chofe à
embarquer.

Crocs de palans de canon
; ce font auffi des crocs

de fer mis à chaque bout de ces palans : leur ufage
eft de croquer à l’erfe de l’affût

, ou à un autre croc

qui eft à chaque côté du fabord.

Crocs de palanquin ; ce font de petits crocs de fer

qui fervent à la manœuvre dont ils portent le nom.

(
z

)

Croc ,
terme de Rivière , perche de batelier ; elle

a de longueur neuf ou dix pieds , & a au bout qui

touche jufqu’au fond de l’eau, une pointe de fer

avec un crochet. La pointe, en s’enfonçant dans

l’eau ,
fixe le croc , & donne lieu au batelier d’em-

ployer toute fa force pour faire avancer le bateau.

Le crochet fert à faifir les objets folides qui fe trou-

vent fur la route du bateau le long de la rive
, & à

aider le batelier à avancer. Voye^ Rame.
Crocs ou Crochets , (Maréchallerie.) On ap-

pelle ainfi quatre dents rondes & pointues qui croif-

fent entre les dents de devant & les dents mâche-

lieres
,
plus près des dents de devant ; & cela au

bout de trois ou quatre ans, fans qu’aucune dent de

lait foit venue auparavant au même endroit. Pref-

què tous les chevaux ont des crochets

,

mais il eft

affez rare d’en trouver aux jumens. Quelques-uns

difent écaillons, mais ce terme eft hors d’ulàge. Pouf

fer des crochets fe dit d’un cheval à qui les crochets

commencent à paroître. (V)
* Croc , (

Salines .) pièces de fer de deux pies &
demi de longueur ou environ

,
recourbées par leurs

extrémités ,
de maniéré à entrer dans la fappe qui

Rrr
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leur fert d’anneau ; elles font terminées en demi-

cercle. La pointe du haut
,
longue de cinq pouces

ou environ , en eft feulement abattue
,
6c tient à de

grofies pièces de bois de fapin appellées bourbons.

Voyt{ Us art. Bourbons &• Salines.
CROCANTES ou plutôt CROQUANTES , f. f.

(Patijf
.’) ce font parmi les Pâtiflîers des efpeces de

tourtes léchées au four
,
6c compofées d’amandes.

Crocantcs montées. Les Pâtiiliers donnent ce nom
aux crocantes faites de phifieurs pièces rapportées

,

& formant un delTein ou compartiment.

CROCHE, f. f. chroma

,

(
Mujiq

. )
eft une note

de Mufique qui ne vaut que le quart d’une blanche

ou la moitié d’une noire. Il faut huit croches pour

une ronde ou pour une mefure à quatre tems. Voye^

Mesure, Valeur des Notes.
La croche fe ligure ainfi

,
quand elle eft feule

,

ou qu’elle fe chante fur une feule fyllabe ; mais 11

l’on en palfe plufieurs dans un tems ou fur une fylla-

be
,
on les lie de cette maniéréw ,

de quatre

en quatre ordinairement
,
félon la divifion des tems ;

6c même de fxx en fix dans la mefure à trois tems

,

félon la divifion des mefures. Le nom de croche a été

donné à cette valeur de note
, à caufe du crochet par

lequel on la défigne. (i
1

)
Croche, f. m.

(
Comm

. ) petite monnoie de billon

fabriquée à Balle en Suifle
, 6c qui a cours dans les

Treize-cantons. Le croche vaut deux deniers un hui-

tième argent de France.
* CROCHET

,
f. m. on donne en général ce nom

à tout infiniment recourbé par la pointe
, 6c deftiné

à faifir différens objets , foit pour les tenir fufpen-

dus ,
foit pour les enlever d’un lieu dans un autre.

Le mot crochet a une infinité d’acceptions différentes,

voyc^-en quelques-unes dans les articlesfuivans.

CROCHET
, (

Inflrument de Chirurg.') fon corps eft

une tige d’acier de cinq pouces de longueur, fon ex-

trémité inférieure eft une foie quarrée de trois pou-

ces ou environ
;

elle doit entrer dans un manche

,

fur le bout duquel elle eft rivée. Ce manche eft d’e-

bene
;

il eft taillé à pans
,
peur préfenter plus de fur-

face, & être tenu avec plus de fermeté. L’extrémité

antérieure ,
ou le crochet

,

eft la continuation de la

tige qui forme le corps de l'infiniment. La figure

cylindrique de cette tige va en augmentant de lar-

geur 6c en s’applatiflant julqu’à la hauteur de qua-

torze où quinze lignes ; là là largeur eft d’environ

fix lignes : alors elle fe courbe 6c forme un angle

aigu
,
dont le fommet eft moufle 6c arrondi : le refte

va en diminuant de largeur & d’épaifleur, pour for-

mer une pointe moufle 6c polie. Le manche doit

avoir à fa tête un petit crochet , dont le bec tourné

du côté du crochet de l’extrémité antérieure de l’inf-

trument, fait connoître par l’infpeêlion du manche

,

la dire&ion précife de ce crochet dans les opérations

OÙ il eftd’ufàge. Voye^Pl. XXI. fig. G. de Chirurgie.

Telle eft la defeription du crochet dont on fe lert

communément dans la pratique des accouchemens
laborieux

,
lorfqu’avec la main ou d’autres moyens

plus doux que le crochet , on n’a pu faire l’extrattion

de l’enfant. Voye

{

Forceps. Mais le crochet dont

nous parlons
,
quoique deftiné uniquement à tirer un

enfant mort , en entier ou par parties
,
comme nous

l’avons dit ailleurs , a des inconvéniens confidéra-

bles. Si les parties fur lefquelles on l’a implanté ,

n’offrent pas aflez de réfiftance à l’effort néceffaire

pour l’extraôion (ce qui arrive fouvént ,
fur - tout

lorfque l’enfant a féjourné long-tems dans la matrice

depuis fa mort
, & qu’il tend à une putrefaélion par-

ade), alors la prife venant à manquer, on rifque

de bleffer dangereufement la mere. C’eft pour pré-

venir cet accident, prelqu’inévitable dans l’ufage du
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crochet ordinaire, que M. Levret a imaginé depuis

peu un crochet à gaine
,
dont on peut lire la deferip-

tion 6c voir la figure dans la fuite de les obferva-

tions fur les accouchemens laborieux ; mais la tige

de cet inftrument eft droite
, 6c M. Mefnard accou-

cheur de réputation à Roiien , avoit remarqué que
cette dire&ion n’étoit pas favorable au but qu’on fe

propofe : fes corre&ions fur cet inftrument ont été

adoptées parles plus habiles accoucheurs del’Europe.

La tige des crochets de Mefnard eft courbe depuis

la partie moyenne jufqu’à l’extrémité où eft le cro-

chet proprement dit. Cette figure permet de porter

la pointe du crochet jufqu’à la nuque
,
& de le fixer

dans la bafe du crâne
, ce qui eft impoflible avec un

crochet dont la branche eft droite. Secondement

,

Mefnard dit avec raifon que pour que l’extrattion fe

fafle fûrement 6c commodément ,
il faut abfolument

avoir deux crochets qu’on place en partie oppofée.

Le manche de l’un a une vis affez longue du côté

intérieur ,
& le manche de l’autre eft percé pour re-

cevoir cette vis
,
que l’on aflujettit extérieurement

avec un écrou. Ces crochets courbes ainfi réunis ,

ont l’avantage de ne pouvoir jamais bleffer la mere,
puifque leur pointe ne peut porter contre la matrice,

quand la prife viendroit à manquer.

Il importe peu par lequel de ces deux inftrumens

on commence l’introduêlion ; mais il faut que le

doigt d’une main ferve de conduâeur à la pointe du
crochet, qui doit couler de côté* jufqu’au-delà de la

tête de l’enfant
,
pendant que fon manche eft tenu

de l’autre main ; de maniéré que quand on fait l’in-

troduflion de la pointe , le manche foit élevé du
côté du ventre de la femme , afin de lui faire faire

un demi-tour en le conduifant par-deflus le pubis ,

pour le faire aller vers la cuifle oppofée au côté où
l’on a fait l’introdu&ion ; 6c cela afin que la pointe

de ce crochet fe trouve tournée du côté du crâne de
l’enfant. On doit prendre les mêmes précautions

pour introduire l’autre crochet dans le vagin du côté

oppofé. On choifit pour l’extra ttion de l’enfant
, le

tems d’une des douleurs expulfives de la mere, dans
la fuppofition qu’elle en ait encore.

Il faut bien connoître les cas où il eft indipenfable

d’avoir recours aux crochets ; car les ignoraas abu-
fent de ce moyen dans les accouchemens laborieux,

dont plufieurs peuvent fe terminer fans en venir à
cette extrémité : il ne fuffit pas même que l’opéra-

tion foit jugée nécelfaire
,

il faut encore qu’elle foit

poflible. L’accoucheur obfervera donc fi la malade
a des forces fuffifantes pour fupporter l’opération :

la foiblefle du pouls &de la voix
,
les yeux éteints,

le froid des extrémités
,

les fueurs froides
,

les dé-
faillances

,
peuvent empêcher le chirurgien d’opé-

rer
; 6c s’il y a encore une lueur d’efpérance

,
il fera

fon prognoftic de l’état fâcheux de la malade , &
lui fera adminiftrer les fecours fpirituels

,
fi cela eft

poflible.

On fe fert principalement des crochets

,

lorfqu’on

a été obligé d’ouvrir la tête d’un enfant
,
comme

nous Favons expliqué au mot couteau à crochet. On
peut aufli s’en fervir utilement dans les accouche-

mens où la tête de l’enfant a été féparée de fon corps

refté dans la matrice
,
principalement lorfque l’en-

fant eft à terme. Il eft utile néanmoins d’obferver

que dans ce dernier cas on peut fituer la malade de

façon que fes fefles foient beaucoup plus élevées

que fa tête
, & dans cette fituation on portera la

main dans la matrice, pour tirer l’enfant par les piés.

Si cette façon de terminer l’accouchement ne peut

avoir lieu
, il faut abfolument avoir recours aux cro-

chets y ces inftrumens ne peuvent être regardés com-
me dangereux que par des perlonnes qui n’ont point

d’expérience
,
ou qui ne font pas fuffiiamment inf-

truites. (T)
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Crochet à Curette, infiniment de Chirurgie,

d’acier poli, de figure pyramidale, allongé &£ évalé

par fa partie antérieure en forme de cuillère ,
dont le

dos &: les bords font arrondis & fort polis , & dont

une partie de la cavité eft garnie de trois rangs de

dents en façon de râpe
,
pour mieux accrocher &

retenir lespierres. Cette cuillère ell longue d’environ

trois travers de doigt
, fur un demi-pouce de large

dans fon milieu ; elle eft un peu recourbée en ma-

niéré de crochet

,

ce qui lui en a fait donner le nom.

L’extrémité eft une pointe fort arrondie
,
pour ne

pas blefler, & s’engager facilement derrière les pier-

res. La tige du crochet eft engagée par une foie quar-

rée dans un manche de bois taillé à pans
, long d’en-

viron trois pouces £z demi. Tout l’inftrument peut

avoir fept pouces de longueur. Voyc^ Planche XI.

fig. 7.

Cet infiniment fert pour tirer les pierres dans le

petit appareil ;
on peut s’en fervir dans toutes les

méthodes, lorlqu’une pierre eft enclavée au parta-

ge. On porte la pointe de rinftrument derrière la

pierre en partant par-dert'us ; &c lorlqu’on l’a enga-

gée on releve le manche de l’inftrument, & on tire

à foi pour faire l’extra&ion du corps étranger qui

réfifte, (T)
Crochet, voye^ l'art. Bas au métier.
* Crochets ,

infirumens ferrant aux Blanchif-

feurs de toiles

,

à les mefurer ,
afin que l’aulnage y

l'oit fidellement oblervé : la longueur en eft déter-

minée par les réglemens.

Crochet ou Aile
,
voyez travail des chandelles

moulées à Carticle CHANDELLE.
Crochet de fer, eft chez les Charpentiers

,

un

outil fait d’un bout en queue d’aronde ,*& denté à

la partie la plus large ; & de l’autre bout coudé à

l’équerre ,
comme une tige quarree & en pointe :

c'eft par cette extrémité qu’il entre dans un mor-

ceau de bois cjuarré qu’on appelle la boite de l'établi.

La boîte eft placée au bout dudit établi , & elle ne

l’excede que fuivant l’épaiffeur des bois que l’on met

deflus pour les dreffer, & où le crochet les arrête
,

pour les empêcher d’avancer lorfqu’on pouffe la var-

lope. Voyt{ la vignette de L'établi des Menuifiers, dans

les Planches du Menuifier.

CROCHETS, ( Fonderie en caractères.') pièces du

moule fervant à fondre les cara&eres d’imprimerie.

Ce font deux fils d’archal de deux pouces environ

de long
,
& crochus par un bout ; l’autre bout qui

eft pointu ,
eft piqué & enfonce dans le bois du

moule. Lorfqu’on a fondu la lettre & qu’on a ou-

vert le moule ,
ces crochets fervent à léparer la lettre

dudit moule, ce qui s’appelle décrocher. Voye
{ DÉ-

CROCHER ,
& PL- //. du Fondeur de caractères d

1

Im-

primerie , fig. t. & 2. a, b.

Crochet ,
outil de Fourbijfeur

;

c’eft une meche

de lame d’épée
,
avec environ un doigt de la lame

;

elle eft faite en crochet un peu tranchant du côté de

la meche : elle fert à décoler le cuir du fourreau

pour y placer le crochet

,

après y avoir fait une petite

entaille avec le couteau.

Crochet, en terme de Fourbijfeur ; c'eft une pe-

tite attache qui eft montée fur le fourreau, à une

petite diftance de fon extrémité lupérieure
, & qui

arrête l’épée dans le ceinturon.

Crochet ou Eschopes, efpece de burin ou

d’outil tranchant ,
trempé fort dur, dont les Horlo-

gers fc fervent pour çreufer différentes pièces fur le’

tour. Voyei PL XIII. de CHorlogerie , fig. 22. La

féconde fert particulièrement à creufer les dra-

geoirs des barillets de ces figures.

Quand on remonte une répétition fort baffe
,
ou

dont les rôties font cachées ,
on fe fert d’un petit

outil auquel Ô"n donne aufii le nom de crochet : par

on moyen ,
en pouffant ou tirant les tiges des roites

,

Tome irt
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on met les pivots dans leurs trous. Voyei PI. XVP
de L'Horlogerie

, fig. 7g. (

T

)

On appelle encore crochet
,
en Horlogerie

,

des piè-

ces très - différentes par leurs figures ,
mais dont la

fon&ion eft à-peû-près la même ; ainli on appelle

crochets de là chaîne , les pièces T , F , Planche X.
d'Horlogerie, fig. 54. dont l’une fert à la faire tenir

au barillet
, & l’autre à la fufée : ainfi on nomme

crochet de petites éminences fort lemblables à la dent

d’un rochet, qui font rivées fur la circonférence de

l’arbre d’un barillet
,
& dans la circonférence in-

terne dit barillet, de maniéré qu’elles retiennent fi-

xement les deux extrémités du refl'ort. Voyei Res-

sort, (EEil de Ressort. On appelle encore cro-

chet de la fufée ,
cette partie C , figure 46’. qui lert à

l’anêter par le moyen du guide-chaîne ,
lorfque la

montre eft remontée tout au haut. Voye^ Fusée,
Guide-chaîne, &c. (T)
Crochet ou Crochets, termes d'imprimerie.

Les crochets font au nombre des lignes dont on fe fert

clans l’écriture
,

autres que lès lettres. Les crochets

font différens des parenthëfës
; celles-ci fe font

ainfi
( ) , au lieu que les crochets fe font en ligne

perpendiculaire, terminée en-haut& en-bas par une

petite ligne horifontale [ ]. On met entre deux cro-

chets un mot qui n’eft point eflêntiel à la fuite du

dilcours ,
un fynonyme ,

une explication , un mot
en une autre langue

,
& autres lemblables. On ap-

pelle aufii crochets , certains fignes dont on le fert

dans les généalogies
,
dans les abrégés faits en forme

de table ; ce qui fert à faciliter la vue des divifions

& des fubdivifions. (F)

Crochets, voye^ Crocheteur.
Crochet, terme de Mégiffitr ; c’eft un outil de

fer crochu emmanché d’un long bâton
, dont ces ou-

vriers fe fervent pour tirer avec des féaux l’eau &
la chaux des plains qu’ils veulent vuider. Voye^ PI.

du MiSifur,fig. y.

Crochet d’Établi
, (

Menuif
. )

eft un morceau
de bois qui s’attache contre le devant de l’établi,

plus près du bout que la boîte
, & qui fert à arrêter

les planches lorfqu’on les dreffe fur le champ. Voye^
PI. de Menuiferie

, fig. g G.

Crochet de fer, (Menuiferie .)
c’eft le même

que celui du charpentier. Voye^Crochet en Char-
penterie. Sa queue entre dans la boîte de l’établi

, &c
fert à tenir l’ouvrage. Voye^ Planche de Menuiferie

,

fie-3S.
Crochet ou ÉMERILLON

,
terme de Pajfementier

\

Boutonnicr
;

c’eft un petit outil de fer de trois où
quatre pouces de longueur, recourbé & pointu par

un bout
, & garni d’un manche de bois par l’autre

;

il fert à faire les cordons de chapeau & les chaînet-

tes
,
à appliquer le$ fleurs fur le haut des crépines

,

& particulièrement à doubler & tordre enlcmble

les différens fils de poil de chevÆ & de foie qui doi-

vent être employés en boutons poil & foie. Voye

£

les Planches & leur explication.

Crochet, outil de Potier d'étain. Cet outil fert

à tourner l’étain
,

c’eft tout Ion ulâge ; mais il en

faut un certain nombre
,
parce que le même ne peut

pas fervir à tout : il y en a pour la vaiflèlle
,
pour

la poterie
,
pour la menuiferie ; les uns plus gros

,

les autres plus petits. Ce qu’il s’agit de confidérer,

c’eft la forme du taillant ; il y en a de quârrés
, de

demi-ronds ,
de pointus

,
&c. C’eft un morceau de

fer plus ou moins long
,
plus plat qu’épais

,
d’environ

un pouce de large , & acéré lur la planche du côté

où il eft courbé
,
ce qui fait le taillant

; l’autre bout
s

eft pointu, pour y mettre un manche. Voye^ la fig.

2. du métier du Potier d'étain

.

Les crochets dont on fe fert pour commencer à

tourner , 6c qui coupent le plus
,
s’appellent ébau-

chons ;
ceux dontonle fert après, qui côupent moins
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& rendent l’étain plus brun

,
parce qu’on les frotte

de tems en tems fur la potée d’étain, s’appellent pla-

nts. Voyt^ Tourner l’Étain.

Crochet
,
infiniment eCufage dans les Salines

; il

fert à tirer les fagots de détins la maffe. Voye^Cart.

SALINE
,
& les Planches des fontainesfniantes.

* Crochet : c’ell un infiniment dont les Serru-

riers fe fervent pour ouvrir les portes
,
quand on

n’en a pas les clés ; il ell fait d’un morceau de fer

battu
,
plat ,

fait en anneau par la poignée
, & coudé

fur le champ par l’autre bout
,
de la longueur à-peu-

près du panneton de la clé : on l’introduit par l’en-

irée de la ferrure ; on le tourne dedans, & l’on tâ-

che d’attraper le reffort & les barbes du pèle
, afin

de le faire lortir de la gâche.

Crochet, inflrument de fer qui fe met à l’ex-

frémité d’un établi
,
qui ell: femblable à celui des

menuifiers, & qui a le même ufage.
* CROCHET, (Manuf. en foie.') Crochet de devant le

métier des étoffes de foie. Ces petits crochets font mon-
tés fur une bande de fer de la largeur d’un pouce en-

viron
, & de la longueur proportionnée à la largeur

de l’étoffe. On les attache à l’enfuple, au moyen de
plufieurs bouts de ficelles qui , en forme de boucle,
tiennent d’un côté«à ce crochet, & de l’autre à la

verge qui entre dans la chanée de l’enfuple. Ces
crochets fervent dans les cas où l’on veut commencer
l’étoffe fans perdre de la foie.

Il y a de ces crochets qui , au lieu des bouts de fi-

celle dont il ell fait mention ci-dcffus
, font coufus

à une groffe toile que l’on fait tenir à l’enfuple, com-
me l’étoffe.

* CROCHETS de derrière le métier des étoffes de foie,

On fe fert aujourd’hui de cordes moyennes auxquel-

les on donne le nom de gancettes

,

parce qu’il n’ell

pas pofiible de placer des efpolins avec des crochets

de devant.

Ces crochets font de moyenne groffeur
, ,& font

attachés à un bois rond proportionné : on s’en fert

lorfque la chaîne ell fur 1a fin , & qu’il n’y a plus

rien fur l’enfuple de derrière. On commence par

faire autour de ces enfuples plufieurs tours d une

groffe corde à deux bouts , à chacun defquels il y a

une boucle ;
on y paffe les crochets

,
& on met la

verge fur laquelle ell la chaîne
,
dans ces crochets

;

& à mefure que l’ouvrier employé fa chaîne
, &

qu’il roule fon étoffe fur l’enfuple de devant , la

corde qui efl fur l’enfuple de derrière fe dévide
,
ce

qui facilite l’emploi du reliant des chaînes.

CROCHET, en terme de Raffneur de fucre ; c’efl

une verge de fer recourbée par un bout
,
garnie de

l’autre d’une doiielle où entre fon manche. Ce cro-

chet fert à mettre des piles de formes tremper. Voye^

Tremper & Formes. On met ces formes dans

l’eau
,
la patte en en-bas ; & ,

pour plus grande fa-

cilité
,
pendant que la main de l’ouvrier conduit la

tête de la pile ,
il la plonge doucement dans le bac,

en la foùtenant avec le crochet. Voye

i

Bac a for-

mes. Il y en a encore d’autres qui font beaucoup plus

courts
,
qui s’attachent aux deux bouts d’une corde

,

&: fervent à defeendre les efquiffes par les tracas.

Voyti Esquisses & Tracas.
CROCHET

,
(grand) en terme de Raffneur de fucre,

ne différé dufloqueur,(voy«£ Stoqueur) ,
que par

un coude qu’il forme à fon extrémité en fe recour-

bant d’environ deux pouces &: demi. Il fert aufii à

arranger les feux fous les chaudières
, & à en tirer

les mache-fers.

CROCHET
,
en terme de Raffinerie de fucre , ell une

branche de fer plate
,
pliée à-peu-près comme une

pincette
,
dont on fe fert pour arrêter le blanchet

lurles bords du panier. Voy. Blanchet & Panier

a clairée.
Crochet, ( Tondeur de draps.) ell un morceau
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de fer recourbé parles deux bouts, dont les Ton-
deurs fe fervent pour attacher leurs étoffes fur les

tables à tondre.
* Crochet, (Verrerie.) tringle de fer de neuf

lignes de diamètre , courbée & pointue par le bout

,

avec laquelle le fouet arrange les bouteilles dans le

four à recuire. Il y a d’autres crochets dont on fe fert

pour mettre les pots dans le four
;

ils ont fept pics

& demi.
* Crochet

,
(Verrerie.) Il en faut trois, de peur

qu’ils ne fe ca lient ; ils ont neuf piés & demi de lon-

gueur, onze lignes de diamètre : les angles en doi-

vent être rabattus , ce qui les met à fix pans. Le
grand crochet ell une barre dont on fe fert à l’ouvroir,

pour lever 6c tenir le pot fur le fiége
,
& le placer

comme il convient. On verra à rarticle Verrerie,
l’ufage des autres. Ce dernier a dix piés de long fur

un pouce dix lignes d’équarriffage.

CROCHETER, v. ad. (Serrur.) Il fe dit feule-

ment d’une porte 6c d’une ferrure : c’ell l’ouvrir

avec un crochet.

CROCHETEUR
,

f. m. (Cnmm.) c’ell un gagne-

denier
,
dont l’occupation journalière ell de tranf-

porterdes fardeaux fur les épaules, à l’aide d’qne

machine appellée des crochets. Ces crochets font com-
pofés de deux montans contenus par deux traverl'es,

l’une en-haut & l’autre en-bas
; à la partie inférieure

de ces montans ou côtés , il y a deux morceaux de
bois longs d’un demi-pié ou environ ,

affemblés avec
ces montans à leur bout inférieur

,
par le moyen

d’une forte planche qu’ils traverfent
,
de maniéré

que chaque montant 6c chaque morceau de bois for-

me comm^un v confonne , 6c que ces quatre pièces

forment enfemble comme un coin dont on auroit

tranché la pointe. L’alfemblage de ces quatre pièces

ell encore fortifié par de petits morceaux de bois

qui les joignent deux à deux ; les bouts des deux
morceaux de bois &c des deux côtés ou montans

, en
débordant un peu la planche qui les contient

,
fer-

vent de piés aux crochets. On place les fardeaux le

long des montans
;
leur partie inférieure s’emboîte

dans les efpeces d’v confonnes que forment les mor-
ceaux d’en-bas avec les montans

, & y ell retenue.

Deux bouts de fangle attachés à une hauteur conve-
nable fur les iflontans, & recevant dans une boucle
qu’ils ont à leur extrémité inférieure

, les parties de
ces montans qui excédent, au travers de la planche,
6c qui fervent de piés aux crochets

,
en forment les

bralfieres. C’ell par ces braffieres que le crocheteur

fixe fes crochets fur fon dos. Quant au fardeau
, il

le fixe fur fes crochets avec une corde qui ell atta-

chée d’un bout au bas des crochets
,
qu’on ramene

*par le haut fur le fardeau
,
entre les cornes des cro-

chets, & dont le crocheteur prend en fa main l’autre

extrémité qu’il tire : par ce moyen le fardeau ferré

contre les montans, ne peut vaciller.

* CROCHU , adj. (Gramm.) On donne cette épi-

thète à tout corps folide , long Sc droit
,
dont une des

extrémités s’écarte de la direélion rediligne
,
& for-

me une portion de cercle : plus le cercle ell petit 6c

la portion du cercle grande
,
plus le corps ell cro-

chu. Voyei Courbe & Courbure.
Crochu

, f. m. en Anatomie

,

ell le nom de l’un

des huit os du carpe fitué dans le fécond rang
; il

répond au petit doigt 6c au doigt annulaire : on l’ap-

pelle ainfi à caufe d’üne apophyfe mince, longue &
large, un peu crochue, à laquelle s’attache le ligament

qui retient les mufcles qui fléchiffent les doigts. (L)

Crochu, adj. (Maréchall.) fe dit d’un cheval

qui a les jarrets trop près l’un de l’autre : on dit aullî

qu’il ell fur fes jarrets, ou qu’il ell jarreté.

Les chevaux crochus iont ordinairement fort bons.

cn
CROCHUAUX

,
f. m. pl. terme deRiviere; piecej^
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de bois ceintrées qui s’entaillent dan^Ie chef d’un

bateau-foncet.

CROCODILE, f. m. crocodilus , {Hifl. nat. Zoo-

log.') animal amphybie qui reflemble au léfard ,
mais

qui eft beaucoup plus grand; voye^LÉSARD. Ariftote

& Pline rapportent qu’il ne celle de croître pendant

toute la vie , & que la longueur s’étend jufqu’à huit

coudées ;
Hérodote & Elien prétendent qu’il en a

jufqu’à vingt-fix ,
ce qui fait fix toiles & demie. Selon

les nouvelles relations
, les crocodiles font bien plus

grands ;
on en a vu à Madagafcar qui avoient jufqu’à

dix toiles. Sur la fin de l’année 1 68

1

on en amena
tin à Verfailles dans la ménagerie du Roi ; il y vécut

pendant près d’un mois. Sa longueur n’étoit que de

trois piés neuf pouces 6c demi ; il avoir la queue

aiilîi longue que le relie du corps ; le ventre étoit

l’endroit le plus large
, 6c n’avoit que cinq pouces 6c

demi ; la longueur des bras depuis le corps jufqu’au

bout des ongles , étoit de fix pouces & demi
;
celle

des jambes de iept pouces & demi , & celle de la tête

de fept pouces. Les yeux avoient neuf lignes de lon-

gueur d’un angle à l’autre ; la tête étoit plate
, & il

n’y avoit pas un pouce de difiance entre les deux

yeux. Le deflus du corps & les ongles étoient d’un

gris-brun ,
verdâtre

, mêlé en plufieurs endroits d’un

autre verd-blanchâtre
;

il avoit les dents blanches,

& le deffous du corps 6c de la queue ,
le dedans des

jambes &c le deffous des pattes ,
d’un blanc un peu

jaunâtre. La plupart des auteurs prétendent que les

crocodiles font jaunes
, 6c que leur nom vient de leur

couleur de iafran
,
crocus. Celui dont il s’agit ici

,

avoit tout le corps couvert d’écailles ,
à l’exception

de la tête ,
dont la peau étoit colée immédiatement

fur les os. Il y avoit de trois fortes d’écailles ; celles

qui le trouvoient fur les bras ,
les jambes ,

les flancs

,

& fur la plus grande partie du cou ,
.étoient à-peu-

près rondes
,
plus ou moins grandes , 8c placées irré-

gulièrement. Les écailles c\u dos , du milieu du cou
& du deflus de La queue

,
étoient très-fortes

,
6c for-

moient des bandes qui s’étendoient d’un côté à l’au-

tre. Ces bandes étoient Abonnées tranlverfàlement,

6c paroifloient divifées en plufieurs écailles. Ces ef-

peces de filions fcmbloient être continués d’une

bande à l’autre , & lé prolonger le long du corps ;

ainfi les écailles formoient des files longitudinales

dans ce fens , & des files traniverfales le , long des

bandes, & étoient pofées comme des pavés les uns

contre les autres : les joints qui le trouvoient entre

les bandes ,
n’étoient formés que par la peau de l’a-

nimal. 11 y avoit fur le milieu de ces écailles , une

crête plus ou moins élevée. Celles de la troilîeme

forte couvroient le ventre
,

le deffous de la queue ,

le deffous du cou & de la mâchoire ,
le dedans des

jambes 6c le défions des pâtes ;
elles étoient minces,

flexibles , 6c n’avoient point de crête
;
leur figure

étoit quarrée : elles étoient jointes les unes contre

les autres par de forts ligamens. Ce crocodile avoit le

bout du mufeau pointu , 6c deux narines en forme

de croiffant. Les yeux étoient polés de façon que le

grand angle fe trouvoit en avant
,
& le petit en ar-

riéré. Les paupières étoient grandes & mobiles toutes

les deux ; il y avoit fur les bords
,
des dentelures au

lieu de cils ; 6c auffi ati-deffus des orbites, une autre

dentelure au lieu de fourcils. Les ouvertures des

oreilles fe trouvoient 'au- deffus des yeux; elles

étoient recouvertes par la peau, qui formoit pour ainfi

dire deux paupières fermées exactement. Les dents

étoient au nombre de foixante-huit ,
dix -neuf de

chaque côté de la mâchoire fupérieure , 6c quinze

du côté de l’inférieure ; elles étoient plus longues les

unes que les autres
,
mais toutes creufes

,
pointues

& recourbées vers le gofier. La bouche étant fermée

,

les dents de l’une des mâchoires fe trouvoient pla-

ces entre celles de l’autre. La mâ.çkoire fupérieure
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n’étoit point mobile, comme on l’a crû autrefois. Les

piés de devant avoient cinq doigts, 6c ceux de der^

riere feulement quatre
; mais les premiers étoient les

plus petits : il y avoit des membranes entre les doigts,

6c des écailles entre les doigts &c fur les membranes.

Les ongles étoient noirâtres
,
crochus 6c pointus

,

mais moins que les dents. Mém. pour Jervir à ïhijl.

des animaux
,
par M. Perrault

,
tome III.

Le crocodile eft fort pefant, & ne fe retourne qu’a-

vec peine pour changer de chemin. On prétend qu’il

a une odeur fuave
,
mais il eft très-dangereux ; il dé-

chire avec fes ongles
,
dévore avec les dents

,
6c

brife jufqu’aux os les plus durs. Ses œufs font de la

groffeur de ceux d’une oye ; il y en a environ foi-

xante à chaque ponte : cet animal les dépofe dans le

fable
, la chaleur du foleil fait éclorre les petits fans

incubation. On trouve des crocodiles dans le Nil ,
le

Niger, le Gange, &c. Ray
,Jînop. anim. quad.

Aux Antilles on appelle le crocodile du nom de cay-

man; on le trouve dans la mer
, dans les rivières , 6c

même fur la terre
,
parmi les rofeaux dans les îles in-

habitées. On en a vu qui avoient jufqu’à dix -huit

piés de longueur
, & qui étoient auffi gros qu’une

barrique. La peau du dos rélifte à un coup de mouf-

quei chargé de baies ramées ; mais on peut le bleffer

au ventre, & fur- tout aux yeux. Sa bouche eft fi

grande , les mâchoires font fi fortes
, fes dents fi

pointues
,
que l’on prétend qu’il peut couper un hom-

me par le milieu du corps ; au moins on affûre qu’il

Coupe la cuiffe tout net, 6c les traces de fes pâtes

font auffi profondes que celles d’un cheval de ca-

roffe. Il court afl’ez vite fur la terre
,
mais feulement

en ligne droite
;

ainfi lorfqu’on en eft pourfuivi
,

il

faut faire plufieurs détours pour l’éviter plus aifé-

ment. Les crocodiles qui font dans l’eau douce , ont

une odeur de mufe qui fe répand à plus de cent pas

aux environs, 6c qui parfume l’eau. Ceux qui font

dans la mer n’ont point d’odeur. On dit que ces ani-

maux ferment les yeux à demi ,
6c qu’ils fe laiffent

aller au fil de l’eau fans faire aucun mouvement

,

comme une pièce de bois qui floteroit dans un cou-
rant ; 6c qu’ils lurprennent parcettarufe les animaux
qui viennent boire fur le bord des étangs ou des ri-

vières , 6c même les hommes qui fe baignent. Lott
qu un crocodile a trouve le moyen d’approcher d’un
bœufou d’une vache, il s’élance fur l’animal, le faifit

par le mufle , 6c l’entraine au fond de l’eau pour le

noyer, 6c manger enfuite.

On a appellé îles du tayman

,

certaines îles qui ne
font fréquentées que dans lesteras où l’on va tourner

la tortue : comme on laiffe fur le fable leurs dépouil-

les
,

il vient un grand nombre de crocodiles les man-
ger ,

d’où vient le nom de ces îles.

On rapporte dans différentes relations
,
que les

Chinois apprivoifent les crocodiles
,
qu’ils les engraif-

lent pour les manger : la chair en eft blanche
;
les

Européens la trouvent fade 6c trop muiquée. Hifi%

nat. des îles Ant. 6cc.

M. de la Condamine rapporte, d’après les Negres
de la nviere des Amazones, que les tigres réfiltent

au crocodile , lorfqu’ils en font attaqués fur les bords

de cette riviere. Le tigre enfonce les griffes dans les

yeux du crocodile

,

& fe laiffe entraîner dans l’ea^

plutôt que de lâcher prilè. Les crocodiles de l’Ama-

zone ont jufqu’à vingt piés de longueur, 6c peut-

être plus. M. de la Condamine en a vû un grand
nombre fur la riviere ne Guayaquil ; ils reftqnt pen-

dant des journées entières fur la vale étendus au fo-

leil. Voyage de la riviere des Amazones.

Le crocodile de Ceylan eft nommé kimbula. par les

habitans du pays ; il eft marqué de taches noirâtres.

On a envoyé au cabinet d’Hiftoire naturelle un
crocodile du Gange

,
qui difieredes autres par le mu-

feau, qui eft tort long & fort çfiilé. (/) ,
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* Crocodile, (

Myth .) Les Egyptiens ont traite

cet animal diverfement : il étoit adoré dans quelques

contrées, oii on l’apprivoifoit : on l'attachoit par les

pattes de devant ;
on lui mettoit aux oreilles des pier-

res précieufes ,
& on le nourri (Toit de viandes con-

iacrées julqu’à ce qu’il mourût. Alors on lembau-

rtioit ;
on renfermoit fa cendre dans des urnes , 6c

on la portoit dans la fépulture des rois. Il y en avoit

d’affez fous pour fe féliciter de leur bonheur
,

s il

an-ivoit qu’un crocodile eût dévoré quelques-uns de

leurs enfans. Ailleurs on les abhorroit ,
on les cha<-

i'oît
,
6c on les tuoit

,
6c cela auffi par un ientiment

de religion : ici on croyoit que Typhon le meurtrier

d’Ofiris & l’ennemi de tous les dieux ,
s’étoit trans-

formé en crocodile : d’autres en faifoient le fymbole

de la divinité ,
& tiroient des préfages du bon ou

mauvais accueil des vieux crocodiles. Si l’animal re-

cevoit des alimens de la main qui les lui preientoit,

cette bonté s’interpretoit favorablement;^ le refus

au contraire étoit de mauvais augure. Il ne s agit que

de mettre l’imagination des hommes en mouvement,

bien- tôt ils croiront les extravagances les plus ou-

trées. Le crocodile n’aura point de langue; il aura au-

tant de dents qu’il y a de jours dans 1 an ; il y aura

des tems & des lieux oii il ceffera d’être malfaifant ;

certains Egyptiens en étoient la
,
6c fouffroient très-

impatiemment qu’on leur reprochât leur lotte crédu-

lité. Celui qui oloit foùtenir qu’un crocodile avoit at-

taqué un Egyptien ,
quoiqu’il fût fur le Nil & dans

une barque de papyrus, etoit un impie.

Crocodile, (Belles lett.) en termes de Rhétori-

que ,
fianifie une forte d’argumentation captieufe &

fophiftique ,
dont on fe fert pour mettre en défaut un

adverfaire peu précautionné ,
& le taire tomber dans

un piéger Voye^ Sophisme.

On a appellé cette maniéré de raifonr.er crocodile,

à cau'fe de l’hiftoiré fuivante imaginée par les Poètes

ou par les Rhéteurs. Un crocodile, dilent-ils
,
avoit

enlevé le fils d’une pauvre femme ,
lequel le prome-

noir fur les bords du Nil; cette mere delolee fupphoit

l’animal de lui rendre Ion (ils ; le crocdtle rephqua

qu’il le lui rendrait fain & faut
,
pourvu qu elle me-

me répondu jufte à la queftron qu .Hui prono ero.t.

Vmxjc te rendre ton fils oie non , lui demanda le cm-

codilc la femme foupçonnant que l’animal vouloit

la tromper, répondu avec douleur: tu ne veux pas

me le rendre ; 6c demanda que Ion fils lui fut rendu
,

comme ayant pénétré la véritable intention du cro-

codile. Point du tout, repartit le monltre, carjtje te

le rendais , tu n aurais point dit vrai; ainfi je ne puis te

le donner fans que ta première réponte ne doit taiil-

fe
,
ce qui eft contre notre convention, royc^ Di-

LF
On peut rapporter k cette efpece de fophifme, les

proposions appellécs mmiemes ou infolubles, qui le

Sétruifent elles-mêmes ;
telle qtt’eft celle de ce poete

Crétois: omnts ad tentent Cretcnftsftmper mtntiuntur

;

tous les Crétois
,
fans en excepter un feul

,
mentent

toûionrs. En effet ,
ou te poète ment quand rl affûte

que tous les Crétois mentent, ou il dit vrai. Or dans

l’un ou l’autre cas il y a quelques Cretois qui ne moi-

tent pas. La propofition générale eft donc neceliai-

fement faiiffe. (
G ) ,

- * CROCOTE ,
f. f. (éf/?. anc.j habillement leger,

de foie & couleur de fait-an
,

à l’ufage des comé-

diennes ,
des prêtres de Cybele

,
& des femmes ga-

lantes. Ceux qui teignoient les crocous s appelaient

Crocotaires, crocothrii , du mot crocota ,
crotote.

CROCUS. Uoycç Safran.

Crocus Martis. Voyt

^

Safran de Mars.

Crocus Mstaliorvm. Voye^ Safran des

Métaux.
* C-RODON, f.m. (.Hifi. anc,) une des principa-

les idoles des anciens Germains. C’étoit un vieillard
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à longue barbf ,

vêtu d’une robe longue , fanglé d’une

bande de toile
,
tenant dans la main gauche une roue,

ayant à fa main droite un panier plein de fruits 6c de

fleurs, 6c placé débout fur un poiffon hérifle de pi-

quans & d’écailles
,
qu’on prend pour une perche

,

foutenu horifontalement par une colonne : on l’a-

dora particulièrement àHartesbourg près deGofiar,

jufque fous le régné de Charlemagne, qui fit abbat-

tre la ftatue de Crodo , 6c beaucoup d’autres. II y en

a qui font venir crodo de cronos , 6c qui croyent que

ce Crodo des Germains eft le Saturne des Grecs 6c

des Romains ;
mais cette conjecture n’eft autorifee

par aucun des attributs de la ftatue de Crodon.

CROIA
, (

Géog.) ville forte de la Turquie , en

Europe , dans l’Albanie, proche du golfe de Venife,

fur l’Hifino. Long. 37. 1 8 . lai. 4/. 4C.

* CROIRE, v. aû. 6c neut. (
Mètaphyftque.) c’eft

être perfuadé de la venté d’un fait ou d’une propo-

fition
,
ou parce qu’on ne s’eft pas donné la peine de

l’examen ,
ou parce qu’on a mal examiné , ou parce

qu’on a bien examiné. Il n’y a guère que le dernier

cas dans lequel l’aflentiment puiffe être ferme 6c fa-

tisfaifant. Il eft auffi rare que difficile d’être content

de foi, lorfqu’on n’a fait aucun ufage de fa raifon,

ou lorfque l’ufage qu’on en a fait eft mauvais. Celui

qui croit
,
fans avoir aucune raifon de croire , eût-il

rencontré la vérité ,
fe lent toujours coupable d a-

voir négligé la prérogative la plus importante de la

nature
,
6c il n’eft pas poffible qu’il imagine qu’un

heureux hafard pallie l'irrégularité de fa conduite.

Celui qui fe trompe, après avoir employé les facul-

tés de (on amc clans toute leur étendue, fe rend à

lui-même le témoignage d’avoir rempli Ion devoir

de créature railonnable ;
&>il (etoit auffi condamna-

ble de croire fans examen, qu’il le (eroitde ne pas

croire une vérité évidente ou clairement prouvée.

On aura donc bien réglé Ion affentiment ,
6c on 1 au-

ra placé comme on doit
,
lorfqu en quelque cas 6c fur

quelque matière que ce foit, on aura écouté la voix

de fa confidence & de fa raifon. Si on eût agi autre-

ment, on eût péché contre les propres lumières, 6c

abuféde facultés qui ne nous été données pour aucu-

ne autre fin
,
que pour fuivre la plus grande évidence

6c la plus grande probabilité: on ne peut conteller

ces principes, fans détruire la raifon 6c jetter l’homme

dans des perplexités fâcheufes. V. Crédulité, Foi.

* CROISADES, f. f. (Hijl. mod. & eccléf.) guerres

entreprifes par les chrétiens ,
foit pour le recouvre-

ment des lieux faints, foit pour l’extirpation de l’hé-

réfie 6c du paganilme.

Croifades entreprifes pour la conquête des lieuxfaints.

Les fréquens pèlerinages que les chrétiens firent à la

Terre-fainte
,
après qu’on eut retrouvé la croix fur

laquelle lefils de l'homme étoit mort, donnèrent lieu

à ces guerres fanglantes. Les pèlerins, témoins de la

dure lèrvitucie fous laquelle gémiffoient leurs freres

d’Orient, ne manquoient pas d’en taire à leur retour

de triftes peintures
,
& de reprocher aux peuples

d’Occident la lâcheté avec laquelle ils laiffoient les

lieux arrofés du fang de Jefus-Chrift, en la puiffance

des ennemis de fon culte 6c de fon nom.

On traita long tems les déclamations de ces bon-

nes gens avec l’indifférence qu’elles ynéritoient , 6c

l’on étoit bien éloigné de croire qu’il viendroit ja-

mais des tems de ténèbres affez profondes, 6c d un

étourdiffement affez grand dans les peuples 6c dans

les fouverains fur leurs vrais intérêts
,
pour entraî-

ner une partie du monde dans une malheureule pe-

tite contrée ,
afin d’en égorger les habitans

, & de

s’emparer d’une pointe de rocher .qui ne valoit pas

une goutte de fang, qu’ils pouvoient vénérer en ef-

prit de loin comme de près , 6c dont la poffeffion

étoit ft étrangère à l’honneur de la religion.
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Cependant ce teras arriva

,
& le vertige paffa de

la tête échauffée d’un pèlerin, dans celle d’un pon-

tife ambitieux & politique, & de celle-ci dans tou-

tes les autres. Il eft vrai que cet événement extraor-

dinaire fut préparé par plufieurs circonftances
, en-

tre lefqu elles on peut compter l’intérêt des papes 6c

de plufieurs fouverains de l’Europe
; la haine des

chrétiens pour les mufulmans
; l’ignorance des laïcs,

l’autorité des eccléfiaftiques
,
l’avidité des moines ;

une paflion defordonnée pour les armes
, & fur-tout

la néceffité d’une diverfion qui fufpendît des trou-

bles inteftins qui duroient depuis long tems. Les laïcs

chargés de crimes crûrent qu’ils s’en laveroient en
fe baignant dans le fang infidèle ; ceux que leur état

obligeoit par devoir à les defabufcr de cette erreur

,

les y confirmoient , les uns par imbécillité & faux

zele
,
les autres par une politique intéreffée ; 6c tous

conlpirerent à venger un hermite Picard des avanies

qu’il avoit effuyées en Afie
,
6c dont il rapportoit en

Europe le reffentiment le plus vif.

L’hermite Pierre s’adreffe au pape Urbain II ; il

court les provinces & les remplit de fon enthoufiaf-

me. La guerre contre les infidèles eftpropofée dans le

concile de Plaifance
, & prêchée dans celui de Cler-

mont. Les feigneurs fe défont de leurs terres
;
les moi- •

nés s’en emparent ; l’indulgence tient lieu de folde :

on s’arme ; on fe croile
,
6c l’on part pour la Terre-

fa inte.

La croifade

,

dit M. Fleury, fervoit de prétexte aux

gens obérés pour ne point payer leurs dettes ; aux
malfaiteurs pour éviter la punition de leurs crimes ;

aux eccléfiaftiques indifciplinés pour fecoiier le joug

de leur état ; aux moines indociles pour quitter leurs

cloîtres
;
aux femmes perdues pour continuer plus

librement leurs del'ordres. Qu’on eftime par-là quelle

.devoit être la multitude des croifés?

Le rendez-vous eft à Conftantinople. L’hermite

Pierre , en landales 6c ceint d’une cforde
,
marche

à la tête de quatre-vingts mille brigands
; car com-

ment leur donner un autre nom
,
quand on fe rap-

pelle les horreurs auxquelles ils s’abandonnèrent fur

leur route? Ils volent, maffacrent
,
pillent, & brû-

lent. Les peuples fe foulevent contr’eux. Cette croix

rouge qu’ils avoient prife comme la marque de leur

piété ,
devient pour les nations qu’ils traverfent le

fignal de s’armer 6c de courir fur eux. Ils font exter-

minés ; 6c de cette foule
,

il ne refte que vingt mille

hommes au plus qui arrivent devant Conftantinople

à la fuite de l’hermite.

Une autre troupe qu’un prédicateur Allemand ap-

pelle Godcfcal traînoit après lui, coupable des mê-

mes excès
,
fubit le même fort. Une troilieme horde

compofée de plus de deux cents mille perfonnes
,

tant femmes que prêtres, payfans ,
écoliers, s’avan-

ce fur les pas de Pierre & de Godcfcal ; mais la fu-

reur de ces derniers tomba particulièrement fur les

Juifs. Ils en maffacrerent tout autant qu’ils en ren-

contrèrent; ils croyoient, ces infenfés 6c ces impies,

venger dignement la mort de Jefus-Chrift, en égor-

geant les petits-fils de ceux qui l’avoient crucifié. La
Hongrie Rit le tombeau commun de tous ces afl'ai-

fins. Pierre renforça fes croifés de quelques au-

tres vagabonds Italiens & Allemands
,
qu’il trouva

devant Conftantinople. Alexis Comnene fe hâta de

tranfporter ces enthoufiaftes dangereux au-delà du
Bofphore. Soliman foudan de Nicée tomba fur eux,

& le fer extermina en Afie, ce qui étoit échappé à

l’indignation des Bulgares & des Hongrois, 6c à l’ar-

tifice des Grecs.

Les croifés queGodefroi de Bouillon commandoit
furent plus heureux

;
ils étoient au nombre de foi—

xante 6c dix mille hommes de pié
,
6c de dix milljp

hommes de cheval. Ils traverferent la Hongrie. Ce-

pendant Hugues frere de Philippe I. roi de France,-

C R O 505
marche par l’Italie avec d’autres croifés ; Robert duc
de Normandie, fils aîné de Guillaume le Conquérant
eft parti ; le vieux Raimond comte de Touloufe pafle

les Alpes à la tête de dix mille hommes, 6c le Nor-
mand Boemond, mécontent de fa fortune en Euro-
pe

, en va chercher en Afie une plus digne de Ion cou-

rage.

Lorfque cette multitude fut arrivée dans l’Afie mi-

neure
, on en fit la revue près de Nicée ; & il fe trou-

va cent mille cavaliers & fix cents mille fantaflins.

On prit Nicée. Soliman fut battu deux fois. Un corps
de vingt mille hommes de pié 6c de quinze mille ca-

valiers aftiégea Jérufalem , 6c s’en empara d’aflaut.

Tout ce qui n’étoit pas chrétien fut impitoyablement
égorgé ; 6c dans un affez court intervalle de tems, les

chrétiens eurent quatre établiffemens au milieu des

infidèles
, à Jérufalem

, à Antioche, à Edeffe
, 6c à

Tripoli.

Boemond poffeda le pays d’Antioche. Baudoiiin
frere de Godcfroi alla jufqu’en Méfopotamie s’empa-
rer de la ville d’Edeffe ; Godefroi commanda dans
Jérufalem

,
&c le jeune Bertrand fils du comte de Tou-

loufè s’établit dans Tripoli.

Hugues frere de Philippe I , de retour en France
avant la prife de Jérufalem, repaffa en Afie avec une
nouvelle multitude mêlée d’AUemans 6c d’Italiens

;

elle étojt de trois cents mille hommes. Soliman en
défit une partie

;
l’autre périt aux environs de Conf-

tantinople
, avant que d’entrer en Afie ; Hugues y

mourut prefqu’abandonné.

Baudoiiin régna dans Jérufalem après Godefroi ;

mais Edeffe qu’il avoit quittée ne tarda pas à être

reprife
, 6c Jérufalem où il commandoit à être me-

nacée.

Tel étoit l’état foible 6c divifé des chrétiens en
Orient, lorfque le pape Eugene III. propofa une au-

tre croifade. S. Bernard fon maître la prêcha à Veze-
lai en Bourgogne

, où l’on vit lur le même échafaud
un moine 6c un fouverain exhortant alternativement
les peuples à cette expédition. Soixante & dix mille
François fe croiferent fous Louis le Jeune. Soixante
6c dix mille Allemans le croiferent peu de tems après
fous 1 empereur Conrad III, & les hiftoriens éva-
luent cette émigration à trois cents mille hommes.
Le fameux Frédéric Barberouffe fuivoit fon oncle
Conrad. Ils arrivent : ils font défaits. L’empereur
retourna prefque feul en Allemagne

; 6c le roi de
France revint avec fa femme

, qu’il répudia bien-tôt
après pour fa conduite pendant le voyage.

La principauté d’Antioche fubfiftoit toujours.
Amauri avoit lùccédé dans Jérufalem à Baudoiiin
& Gui de Lufignan à ce dernier. Lufignan marche
contre Saladin

, qui s’avançoit vers Jérufalem dans
le deffein de l’aiïïégcr. Il eft vaincu & fait prifonnier.
Saladin entra dans Jérufalem

; mais il en ufa avec les
habitans de cette ville de la maniéré la plus honteu-
fe pour les chrétiens

, à qui il fçut bien reprocher la

barbarie de leurs peres. Lufignan ne fortit de fes fers

qu’au bout d’un an.

Outre la principauté d’Antioche
, les chrétiens

d’Orient avoient confervé au milieu de ces defaftres

Joppé
,
Tyr, 6c Tripoli. Ce fut alors que le pape Clé-

ment III. remua la France, l’Angleterre, & l’Alle-

magne en leur faveur. Philippe Augufte régnoit en
France, Henri II. en Angleterre

, 6c Frédéric Barbe-
rouffe en Allemagne. Les rois de France & d’Angle-
terre ceffercnt de tourner leurs armes l’un contre
l’autre pour les porter en Afie

; 6c l’empereur partit

à la tête de cent cinquante mille hommes. Il vainquit
les Grecs & les Muliilmans. Des commencemens fi

heureux préfageoient pour la fuite les plus grands
fuccès

,
lorfque Barberouffe mourut. Son armée ré-

duite à fept à huit mille hommes
,
alla vers Antioche

fous la conduite du duc de Soüabe Ion fils, fe joindre
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à celle de Lufignan. Ce jeune prince mourut peu de

tems après devant Ptolémaïs
,
& il ne relia pas le

moindre vertige des cent cinquante mille hommes
que fon pere avoit amenés. L’Afie mineure étoit un

goufre où l’Europe entière venoit le précipiter ; des

flottes d’Anglois
,
de François ,

d’Italiens , d’Alle-

mans, qui a voient précédé l’arrivée de Philippe Au-

gufte & de Richard Coeur de lion
,
n’avoient tait que

s y montrer & difparoître.

Les rois de France & d’Angleterre arrivèrent en-

fin devant Ptolémaïs. Prefque toutes les forces des

chrétiens de l’Orient s’étoient rafl'emblées devant

cette place. Elles formoientune armée de trois cents

mille combattans. On prend Ptolémaïs. Cette con-

quête ouvre le chemin à de plus importantes ; mais

Philippe & Richard fe divil'ent ;
Philippe revient en

France
; Richard eft battu ; ce dernier s’en retourne

fur un feul vaifleau
,
& il eft fait prifonnier en re-

partant par l’Allemagne.

Telle étoit la fureur des peuples d’Europe
,
qu’ils

n’étoient ni éclairés ni découragés par ces defallres.

Baudouin comte de Flandres raflemble quatre mille

chevaliers
, neuf mille écuyers

,
& vingt mille hom-

mes de pié ; ces nouveaux croifés font tranfportés

fur les vaifleaux des Vénitiens. Ils commencent leur

expédition par une irruption contre les chrétiens de
la Dalmatie : le pape Innocent III. les excommunie.
Ils arrivent devant Conftantinople

,
qu’ils prennent

& faccagent fous un faux prétexte. Baudouin fut élu

empereur
;
les autres alliés fe décrièrent dans la

Grece & fe la partagèrent ; les Vénitiens s’emparè-

rent du Peloponnefe
,
de File de Candie , 6c de plu-

fleurs places des côtes de la Phrygie; & il ne parta en

Afie que ceux qui ne purent le faire des établirte-

mens fans aller jufques-là. Le régné de Baudouin ne

fut pas de longue durée.

Un moine Breton, nommé Erloin , entraîna une

multitude de fes compatriotes. Une reine de Hon-
grie fe croifa avec quelques-unes de fes femmes. Elle

mourut à Ptolémaïs d’une maladie épidémique, qui

emporta des milliers d’enfans conduits dans ces con-

trées par des religieux & des maîtres d écoles. Il n y
a jamais eu d’exemple d’une frénefte aufli confiante

& auflî générale.

Il ne relloit aux chrétiens d’Orient
,
rien de plus

conrtdérable que l’état d’Antioche. Le royaume de

Jérufalem n’étoit qu’un vain nom dont Emcry de Lu-

fignan étoit décoré , & que Philippe Augulle trans-

féra à la mort d’Emery à un cadet fans reffource de

la maifon de Brienne en Champagne. Ce monarque

titulaire s’artocia quelques chevaliers. Cette troupe,

quelques Bretons ,
des princes Allemans avec leurs

cortèges ,
un duc d’Autriche avec fa fuite, un roi de

Hongrie qui commandoit d’artez bonnes troupes
, les

templiers ,
les chevaliers de S. Jean

,
les évêques de

Munfter 6c d’Utrecht ,
fe réunirent ; & il y avoit là

beaucoup plus de bras qu’il n’en falloit pour former

quelque grande entreprife ; mais malheureufement

point de tête. André roi de Hongrie fe retira ; un

comte de Hollande lui fuccéda avec le titre de con-

nétable des croifés. Une foule de chevaliers com-

mandés par un légat accompagné de l’archevêque de

Bordeaux , des évêques de Paris, d’Angers, d’Autun

,

& de Beauvais, fuivis par des corps de troupes con-

fidérables
;
quatre mille Anglois, autant d’Italiens

achevèrent de fortifier l’armée de Jean de Brienne:

& ce chef parti prefque feul de France
,
fe trouva

devant Ptolémaïs à la tête de cent mille hommes.

Ces croifés méditent la conquête de l’Egypte, af-

fiégent Damiette , & la prennent au bout de deux-

ans. Mais l’ambition mal entendue du légat
,
plus

propre à bénir les armes qu’à les commander ,
fait

échouer ces foibles fuccès. Damiette eû rendue
,
&

les croifés faits prifonniers de guerre font renvoyés
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en Phrygie

,
excepté Jean de Brienne que Melediri

garda en otage.

Jean de Brienne forti d’otage ,
donna fa fille à l’em-

pereur Frédéric II. avec fes droits au royaume de Jé-

rufalem. Le politique habile prefle par le pape Gré-
goire IX

,
que fa prélence inquiétoit en Europe , de

parter en Afie
,
négotie avec le pape & le lùltan Me-

ledin
; s’en va plutôt avec un cortège qu’une armée

prendre poflelfion de Jérufalem
,
de Nazareth

,
& de

quelques autres villages ruinés, dont il ne fail'oitpas

plus de cas que le fulran qui les lui cédoit, & annon-
ce à tout le monde chrétien qu’il a fatisfait à fon vœu ,

& qu’il a recouvré les faints lieux fans avoir répandu
une goutte de fang.

Thibaut
,
ce fameux comte de Champagne

,
partit

aurtï pour la Terre-fainte ; il fut aflèz heureux pour
en revenir

,
mais les chevaliers qui l’avoient accom-

pagné refterent prifonniers.

Tout fembloit tendre en Orient à une efpece de
treve

,
lorfque Gengiskan & fesTartares franchirtent

le Caucafe
,
le Taurus & l’Immaiis ; les Corafmins

chartes devant eux
,
fe répandent dans la Syrie

, où
ces idolâtres égorgent fans diftinélion 6c le muful-
man & le chrétien & le juif. Cette révolution in-

attendue réunit les chrétiens d’Antioche
, de Sidon

& des côtes de la Syrie , avec le foudan de cette der-

nière contrée & avec celui d’Egypte. Ces forces fe

tournent contre les nouveaux brigands
,
mais fans

aucun fuccès ; elles font diflipées ; 6c les chevaliers

templiers 6c hofpitaliers font prefqu’entierement dé-

truits dans une irruption desTurcs qui fuccéda à celle

des Corafmins.
Les J^atins étoient renfermés dans leurs villes mari-

times
, divifés, & fans efpérance de fecours. Les prin-

ces d’Antioche s’occupoient à defoler quclcjucs chré-

tiens d’Arménie ; les faêlions Perfanes
,
Gcnoifes 6c

Vénitiennes déchiroient l’intérieur de Ptolémaïs ;

ce qui reftoit de templiers ou de chevaliers de S.

Jean ,
s’entre - exterminoient avec acharnement ;

l’Europe fe refroidifloit lùr la conquête des lieux

faints
, 6c les forces des chrétiens d’Orient s’étei-

gnoient
,
lorfque S. Louis médita fa croifade.

Il crut entendre dans un accès de léthargie
, une

voix qui la lui ordonnoit
,
& il fit vœu d’obéir ; il

s’y prépara pendant quatre ans. Lorfqu’il partit avec
fa femme

,
fes trois freres 6c leurs époufes

,
prefque

toute la chevalerie de France le fuivit
; il fut accom-

pagné des ducs de Bourgogne 6c de Bretagne
, 6c des

comtes de Soiflons
,
de Flandres & de Vendôme

,
qui

avoient raflemblé tous leurs vaflaux : on comptoit

parmi fes troupes trois mille chevaliers bannerets.

On marcha contre Melec-fala foudan d’Egypte. Un
renfort de foLxante mille combattans arrivés de Fran-

ce, fe joignit à ceux qu’il commandoit déjà. Que ne
pouvoit - on pas attendre de ces troupes d’élite

fous la conduite d’un prince tel que Louis I X ?

Toutes ces efpérances s’évanoiiirent ; une partie

de l’armée de faint Louis périt de maladie
,
l’autre

fut défaite par Almoadan fils de Melec-fala, près de

la Martoure : le comte d’Artois eft tué
,
S. Louis &c

les comtes de Poitiers & d’Anjou font faits prifon-

niers. Le monarque françois paye fa rançon aux

émirs qui gouvernèrent après la mort d’Almoadan y

aflaflïné par une garde trop puiftante que fon pere

avoit inftituée
; le retire dans la Paleftine, y de-

meure quatre ans
,

vifite Nazareth , & revient en
France avec le deflein de former une autre croifade.

CroiJ'ade entreprife pour l'extirpation des infidèles„

Saint Louis, pour cette expédition plus malheureu-

fe encore que la première, partit à-peu-près avec

les mêmes forces ; fon frere devoit le fuivre. Ce ne

fut point la conquête de la Terre-fainte qu’il fe pro-

pofa. Charles d’Anjou, ul'urpateur du royaume de

Naples, fit fervir la piété de faint Louis à fes dei-

feins ;
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feins ; il détermina ce monarque à s’avancer vers

Tunis , fous prétexte que le roi de cette contrée

lui devoit quelques années de tribut
; 6c faint Louis

conduit par l’efpéraiice de convertir le roi de Tunis

à la religion chrétienne, defcendit fous les ruines de

l’ancienne Carthage. Les Maures l’affiegent dans fon

camp defolé par une maladie épidémique qui lui

enleve un de fes fils né à Damiette pendant la capti-

vité; il en ell attaqué lui-même
, & il en meurt. Son

frère arrive
,
fait la paix avec lesMaures

,
6c ramene

en Europe les débris de l’armée. Ainlï finirent les

croifades que les Chrétiens entreprirent contre les

Mufulmans. Il ne nous relie plus qu’à dire un mot de

celles qu’ils entreprirent contre les payens
, 6c les

uns contre les autres.

Croifade entreprife pour L'extirpation du pagànifme.

Il y en eut une de prêchée en Dannemark, dans la

Saxe 6c dans la Scandinavie, contre des payens du
Nord

,
qu’on appelloit Slaves ou Sclavts. Ils occu-

poient alors le bord oriental de la mer Baltique , l’In-

gric , la Livonie
, la Samogetie ,

la Curlande, la Po-

méranie 6c la Pi ulfe. Les chrétiens qui habitoient

depuis Breme jufqu’au fond de la Scandinavie , fe

croiferent contr’cux au nombre de cent mille hom-
mes

; ils perdent beaucoup de monde ,
ils en tuent

beaucoup davantage
, 6c ne convertiffent perlonne.

CroiJ'ade entreprise pour l'extirpation de Chéréfie. 11

y en eut une de formée contre des feétaires appelles

Vîudois

,

des vallées du Piémont; Albigeois , de la

ville d’Alby
;
bons-hommes

,

de leurs régularités ; 6c

manichéens , d’un nom alors commun à tous les hé-

rétiques. Le Languedoc étoit fur -tout infeété de

ceux-ci
,
qui ne vouloient reconnoître de lois que

l’évangile. On leur envoya d’abord des juges ecclé-

fiaftiques. Le comte de Touloufe ,
foupçonné d’en

avoir fait affafliner un
,
fut excommunié par Inno-

cent 1 1 1. qui délia en même tems fes fujets du fer-

ment de fidelité. Le comte qui l'avoit ce que peut

quelquefois une bulle, fut obligé de marcher à main
armée contre les propres fujets

, au milieu du duc de
Bourgogne, du comte deNevers, de Simon comte
de Montfort, des évêques de Sens

,
d’Autun 6c de

Nevers. Le Languedoc fut ravagé. Les évêques de

Paris, de Lifieux & de Bayeux allèrent aulîi groflir

le nombre des croilés ;
leur préfence ne diminua pas

la barbarie des perféçuteurs ,
6c l’inllitution de l’in-

quifition en Europe fut une fin digne de couronner

cette expédition.

On voit par l’hilloire abrégée que nous venons de

faire
,
qu’il y eut environ cent mille hommes de fa-

crifiés dans les deux expéditions de S. Louis.

Cent cinquante mille dans celle de Barberoufle.

Trois cents mille dans celle de Philippe -Augulle

& de Richard.

Deux cents mille dans celle de Jean de Brienne.

Seize cents mille qui pall'erent en Afie dans les

troifades antérieures.

C’eft-à-dire que ces émigrations occafionnées par

un efprit mal-entendu de religion
,
coûtèrent à l’Eu-

rope environ deux millions de fes habitans
,

fans

compter ce qui en périt dans la croifade du Nord &
dans celle des Albigeois.

La rançon de S. Louis coûta neufmillions de notre

tnonnoie. On peut fuppofer ,
fans exagération, que

les croilés emportèrent à-peu-près chacun cent

francs
,
ce qui forme une fomme de deux cents neuf

millions.

Le petit nombre de chrétiens métifs qui relièrent

fur les côtes de la Syrie, fut bientôt exterminé ; &
vers le commencement du treizième fiecle ii ne ref-

toit pas en Afie un vellige de ces horribles guerres

,

dont les fuites pour l’Europe furent la dépopulation

de fes contrées
,

l’enrichiirement des monallercs

,

i’apauvriffement de la noblelfe, la ruine de la dilci-

Tome I

V

,
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pline eccléfiallique

, le mépris de l’agriculture
, la

difette d’efpeces
, & une infinité de vexations exer-

cées lous prétexte de réparer ces malheurs. Voye

^

les ouvrages de M. de Voltaire, 6c les difeours fur

l’hilloire eccléfiallique de M. l’abbé Fleuri
,
d’où

nous avons extrait cet article
, 6c où l’origine

,
les

progrès 6c la fin des croifades font peintes d’une ma-
niéré beaucoup plus forte.

Croisade ou Croisette, en terme d’Agrono-
mie; ell le nom qu’on a donné à une conllellation de
l’hémifphere auural , compofée de quatre étoiles en
forme de croix. C’ell par le fecours de ces quatre étoi-

les que les navigateurs peuvent trouver le pôle au-

tarcique. Voy. Étoile & Constellation. (O)
CROISAT, f. m. (CW/n.) monnoie d’argent qui

fe fabrique à Genes
,
6c qui a cours dans les états de

la république
; elle a pour effigie une croix ,

d’où

elle a pris le nom de croifat, 6c fur l’écuflon l’image

de la Vierge. Le croifat vaut
,
au titre de 1

1

deniers
z grains

, 5 iiv. 1
5
f. 1

1

den. argent de France.
* CROISÉ, adj. pris fubll.

(
Manuf en foie , fil

,

coton & laine.') Il fe dit de toute étoffe fabriquée à
quatre marches

, & où les fils de chaîne font plus fer-

rés par cette raifon
,
que fi elle n’avoit été travail-

lée qu’à deux ; ainfi toute étoffe croifée ell d’un meil-
leur ufer que fi elle étoit finiple.

Croise
,
adj. en terme de Blafon , fe dit du globe

impérial 6c des bannières où il y a une croix. Ga-
briel

,
en Italie, d’azur à trois bezans d’argent, croi-

fés de gueules ; un croifiant d’argent en abyfme, &
une bordure endentée d’argent 6c de gueules. (A')

CROISEAU
,
{Hjl. nat.) nom qu’on a donné au

bifet. Voye{ Biset.

CROISÉE
,

f. f. terme d'Architecture , en latin fe-

nefira

,

formé du grec <p<tintv ,
reluire

; ce qui a fait

jufqu’à préfent regarder comme fynonymes les noms
de croifée 6c de fenêtre : néanmoins celui de croijéc

ell plus univerlellement reçu
,

l'oit parce qu’ancien-

nement on partageoit leur hauteur 6c leur largeur

par des montans 6c des traverfes de pierres ou de
maçonnerie en forme de croix

,
ainfi qu’il s’en re-

marque encore à quelques-unes du palais du Luxem-
bourg

; ou l'oit parce qu’à-préfent les chaffis de me-
nuilerie qui rempliffent les baies , font formés de
croilillons aflemblés dans des bâtis

; de maniéré
qu’on appelle indillin&ement croifée , non - feule-
ment le chafiis à verre

, mais aufli fouverture qui le

contient.

Les croifées font une des parties de la décoration
la plus intéreflante

; leur multitude
, leurs propor-

tions, leurs formes 6c leurs richelfes dépendant ab-
folument de la convenance du bâtiment, on ne peut
trop infiller fur ces quatre maniérés de confidérer les

croifées dans l’ordonnance d’un édifice : car comme
elles fe réitèrent à l’infini dans les façades

, c’eff:

multiplier les erreurs que de négliger aucune des ob-
fervations dont on va parler.

La trop grande quantité d’ouvertures dans un bâ-
timent

,
nuit à la décoration des dehors

; cependant
cet abus gagne au point, qu’on néglige l’ordonnance

des façades pour rendre, difent quelques-uns, les

dedans commodes 6c agréables. Il ell vrai que les

anciens Archite&es font tombés dans un excès op-
pofé ; mais ell -il impolfible de concilier ces deux
fyflèmes ? La mode devroit-elle s’introduire jufque
dans les bâtimens ? Quel contrafte de voir dans une
ville où régné une température réglée

,
un lèntiment

fi oppofé d’un fiecle à l’autre , concernant la muiti-r

plicité des croifées dans des édifices toûjours égale-

ment deftinés à l’habitation des hommes ! Cette vi-

ciffitude provient fans doute de ce que la plûpart des

ArchiteCes ont regardé les beautés de ieur art com-
me arbitraires, d’où ell née l’inégalité de leurs pro-

ductions. Pour prévenir cet abus il ell un moyen cer»
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tain, qui confifte à concilier le rapport des pleins

avec les vuides d'un mur de face. Or comme la lar-

geur des crofées dépend de leur hauteur , 8c que l’une

6c l’autre font affiijetties à la grandeur & à la con-

venance du bâtiment
,
ne doit-il pas s’enfuivre que

les murs ou trumeaux (voye^ Trumeau) qui les lé-

parent
,
doivent avoir de l’analogie avec leur baie ?

de forte que fi les croifccs doivent être plus ou moins

élégantes
,
félon l’expreflion du bâtiment

(
Voye^

Expression)
,
ainfi qu’il en va être parlé

,
les tru-

meaux doivent aufli le reflentir de cette même ex-

prclTion ; d’où il faut conclure que les trumeaux d’u-

ne façade confidérée de proportion tolcane
,
doi-

vent être plus larges que ceux diftribués dans une

façade dans laquelle on a voulu faire préfider la lé-

gèreté attribuée à l’ordre corinthien. Les trumeaux

de l’ordonnance tofeane feront donc au moins égaux

au vuide
;

les corinthiens & comportes
,
au moins

égaux à la moitié : & les trumeaux des autres ordon-

nances entre ces deux extrêmes , à l’exception des

encoignures des avant-cours 6c des pavillons du bâ-

timent
,
qu’il faut toûjours

,
autant qu'il eft poflible ,

tenir de la moitié plus larges ,
afin de donner aux

parties anguleufes une folidité réelle 6c apparente
,

mais toujours proportionnée à la décoration rufti-

que , foliée ,
moyenne ou délicate qui préfidera dans

les dehors.

La proportion des croifïcs confifte à leur donner

une largeur relative à leur hauteur, félon la folidité

ou l’élégance de la décoration du bâtiment. Plufieurs

croient qu’il fuffit de leur donner de hauteur le dou-

ble de la largeur. Il feroit vicieux fans doute de leur

en donner moins ; mais il faut favoir que cette réglé

générale ne peut être propre à toutes les ordonnan-

ces ; 6c que ces parties fi effentielles à un édifice

,

doivent avoir dans leurs dimenlions des proportions

plus ou moins élégantes, qui répondent à la diverfité

des ordres que l’on peut employer enlemble ou lé-

parément dans les bâtimens : enforte que la hauteur

d’une croifée d’ordonnance tofeane ,
puifle être ré-

duite au plus à deux fois la largeur ;
celle dorique à

deux fois un quart ;
celle ionique à deux fois un

quart : 8c celles corinthienne 8c compofite , a deux

fois 8c demie ; 8c diminuer ces différentes hauteurs à

raifon de la fimplicité qu’on aura crû devoir aftefter

dans ces diverfes ordonnances ,
c’eft-à-dire félon

qu’on aura fait parade de colonnes ou de pilaftres

dans fa décoration
,
que ces pilaftres ou colonnes y

feront traités avec une plus ou moins grande ri-

cheffe ; ou enfin félon qu’on les en aura fouftraits

tout-à-fait, pour n’en retenir dans fa décoration que

l’expreffion ,
le caraftere 8c la proportion.

La forme des crofées eft encore une chofe fur la-

quelle il eft indifpenfablc de réfléchir dans la déco-

ration des bâtimens ;
8c quoique nous n’en recon-

noiffions que de trois efpeces, les droites, les plein-

ceintres, 6c les bombées (les furbaiflées étant ab-

folument à rejetter) ,
il n’en eft pas moins vrai qu’il

n’y a que les bombées 6c les droites
,
nommées à

plates-bandes ,
dont il faut faire ufage ;

autrement

,

lorfqu’on les fait à plein-ceintre
,
elles imitent la for-

me des portes ; 5c c’eftune licence condamnable en

Architefture ,
de donner à ces ouvertures une forme

commune
,

lorfque ces deux genres d’ouvertures

doivent s’annoncer différemment ,
malgré l’exemple

de plufieurs édifices de réputation ,
où l’on voit des

fenêtres à plates-bandes ou bombées :
preuve incon-

teftable du peu de réflexion qu’on a eue d’afligner à

chaque partie du bâtiment des formes qui délignent

d’une maniéré ftable 6c confiante leurs divers ulages.

De cette imitation rélulte le defordre de la décora-

tion
,
qu’on remarque dans les façades. Celui - ci

•imite ce qu’il a vû faire à celui-là. La plupart n ont

aucun principe. On fait un deffein ,
il plaît au vul-
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gaire : enfin on pafle à l’exécution ,

fans s’apperce-

voir que
,
plus ignorant encore que ceux qui ont

précédé
,
on laiffe à la poftérité les témoignages hon-

teux de fon incapacité ; fans réfléchir qu’aujourd’hui

le mérite principal de l’Archite&ure ne confifte pour

ainfi dire que dans l’arrangement 6c l’application

raifonnée des préceptes des anciens, 8c dans la ma-

niéré ingénieule de les ajufter aux ulages de ce tems

,

félon les loix de la convenance & les principes du

goût.

Par la richeffe des crofées on entend les croffettes,

6c les chambranles Chambranle )
qui les

entourent
;
les arriere-corps qui les accompagnent

,

les corniches
,

les frontons
,

les confoles , les cla-

veaux ou agrafes qui les couronnent. Mais l’affem-

blage de tons ces membres divers
,
dont on mefufe

le plus fouvent, devroit être réprimé, 8c n’être em-

ployé abfolumer.t que relativement à l’importance

du bâtiment ; car il faut favoir en général qu’un

chambranle d’un beau profil
,
qu’une agrafe d’une

forme 8c d’un galbe intéreflant
,
une table

,
un ar-

riere-corps ,
devroient faire tous les frais de leur

décoration
;
rien n’étant plus abufifque de prétendre

qu’une croifée ne peut être belle qu’autant qu’elle eft

furchargée de membres d’Architetture 6c d’orne-

mens fouvent aufïi peu vraiffemblables que contrai-

res aux réglés de la convenance. Hoye^ Agrafe,
Claveau ,

Fronton
,
Crossette, &c.

Il eft des crofées qu’on nomme attiques , parce

qu’elles tiennent de la proportion de cet ordre rac-

courci (voye{ Attique). Il en eft aufli qu’on nom-
me rne^anines , de l’italien me^anini , parce qu’elles

ont moins de hauteur que de largeur, ainfi qu’il fe

remarque aux façades du palais des Tuileries.

Il eft encore- des crofées appellées atticurgues par

Vitruve
,
parce qu’elles font moins larges dans leur

fommet que dans leur bal'e ; genre d’ouverture

qu’ont employé fréquemment les anciens dans leurs

portes 8c crofées, parce qu’ils prétendoient qu’elles

étoient plus folides que celles dont les piédroits font

parallèles. Néanmoins cette prétendue raifon defo-

lidité n’a pas lieu en France
,

les obliquités dans

l’Architeflure régulière étant reconnues comme une
licence défeéhieufe. On donne encore différens noms
aux crofées, félon leurs diverfes applications dans les

bâtimens. Par exemple, on appelle croifée à balcon,

celle qui defeend jufqu’au niveau du plancher
;
croi-

fées à banquettes
, lorfqu’elles ont un appui de pierre

de quatorce pouces, 8c le refte en fer; enfin croifée

en tour ronde , en tour creufe , biaife, 8tc. félon la forme

du plan qui les reçoit. (P)

Croisée d'Ogives
,
lont les arcs ou nervûres

qui prennent naiflance des branches d’ogives, 8c qui

fe croifent diagonalement dans les voûtes gothi-

ques. (P)

Croisée ou Crosse d’une Ancre, (
Marine.)

eft fa partie courbe qui s’enfonce dans la mer. Voye{

Ancre.
Croisées d’eau, voye[ Berceaux d’eau.
* Croisée, (Couvertuner.) efpece de petite croix

de bois qui porte les bofles de chardon propres à

lainer les couvertures. Voye{ Couverture.
CROISÉE ,

en terme d'Epinglier

;

c’eft une croix

de fer dans chaque bras de laquelle paffe un fil de

laiton qu’on recr oife fur les plaques
,
pour les feier

enlemble dans le blanchiflage. Foye{ Plaquer 6*

Blanchir
,
& la PI. de /’Epinglier, fig. 14 .

Croisée
,
terme dont fe fervent les Horlogers. Ce

mot parmi eux n’a pas une fignification trop déter-

minée
;
tantôt ils entendent par crofées, les efpaces

vuides compris entre les barrettes d’une roue , fon

bord 8c l’on centre ,
comme l’elpace 5 c de la roue

de champ, fig. zC. tantôt ils entendent par ce mot,

la figure de ces efpaces vuides ,
lorlque les barret-
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tes

, au lieu d’être terminées par des lignes droites
j'

le font par des lignes courbes
,

telles que celles des
roues de la pendule à relTort. PL. III. de l'Horlos.m

Croisée, (
Menuiferie

.) eft ce qui ferme les baies

des fenêtres des appartemens
, ce qui porte les

vitres. Voyt{ La PL. IV. de Menuiferie
, fig. i

.

Devant de croifee , dejfous d’appui
, foubafjement de

croifee , eft la partie de lambris qui remplit depuis la

croifèe jufques fur le parquet ou quarreau.
CROISEE, en terme eCOrfèvre en grofferie ; ce font

les trois branches d’une croix affemblée, aux extré-
mités defquellés on met des fleurons

, fleurs-de-lys
ou autres ornemens

,
pour les terminer avec grâce

* C RO I S EM ENT
, f. f. {Soierie.) c’eft l’adion

d’unir & tordre les uns fur les autres les brins qui
forment le fil de foie , ce qui s’exécute au moulin.
Il n’y a point de croifement à la foie plate.

CROISER, {Juàfpr.) en matière de taxe de dé-
pens

,
fignifie marquer d'une croix fur la déclaration

de dépens , les articles dont on fe plaint. Lorfqu’il y a

appel de la taxe
, l’intimé fait mettre au greffe la dé-

claration de dépens
, avec les pièces juftificatives

;

& en conféquence il fomme l’appellant de croifer les

articles dont il fe plaint
, & ce dans trois jours, fui-

vant l’ordonnance : faute par le procureur de l’ap-

pellant de croifer dans ce délai
,
on peut fe pourvoir

pour faire déclarer l’appellant non-recevable en fon
appel. Après que le procureur de l’appellant a croifé,

1 intimé peut fè faire délivrer exécutoire des articles

non croifés dont il n’y a pas d’appel.

Si l’appel eft fous deux croix ou chefs d’appels
feulement

,
il faut fe pourvoir à l’audience

;
mais

s’il y a plus de deux croix , il faut prendre au greffe

l’appointement de conclufion
,
pour inftruire l’appel

comme procès par écrit.

L’ordonnance veut que l’appellant foit condamné
en autant d amendes qu’il y aura de croix & chefs
d’appels fur lefquels il fera condamné

, à moins qu’il
ne loit appellant des articles croifés par un moyen
général.

L’appellant réunit fouvent fous deux chefs d’ap-
pel fept ou huit articles de la déclaration dont il fe

plaint , foit pour éviter l’appointement
, foit pour

éviter la multiplicité des amendes
,
au cas qujil fuc-

combe.
Si la t,axe eft infirmée

,
on ordonne que les arti-

cles croifés feront réformés ; favoir
,

l’article tel

,

fous la première croix
, taxé à . . . fera réduit à . . .

& ainfi des autres Voye^ l'ordonn. de i66y. titre des

dépens , art. z8. zg. jo. &31. & ci-après DÉPENS.

Croiser
,
{Mar.) c’eft faire différentes routes &

courfes dans quelques parages ou parties de la mer
dans lefquels on va & revient pour obferver tout ce
qui s’y paffe

,
ou pour, y rencontrer des vaiffeaux

ennemis
, ou pour en affurer la navigation contre

les corfaires. (Z)
Croiser les traits

,
{Charp.) c’eft, l’orfqu’on

trace quelqu ouvrage
, faire paffer les traits les uns

fur les autres
, fans répandre de confufion fur le

deffein.

Croiser
,
{Jardinage.) fe dit des branches d’un

arbre en efpalier qui paffent les unes fur les autres,
ce qui eft quelquefois néceffaire pour remplir un
vuide dans le mur : ce n’eft plus alors un défaut.

(*)
Croiser la gaule par derrière

, {Maréchall.) voye7
Gaule. {V).

* Croiser les lacs, {Manuf en foie.) Lorf-
qu’un fond d’or eft en quatre dorures , & qu’on le

veut mettre en deux
,
on tire le premier & le troi-

fieme lacs
, le fécond & le quatrième

$
ce qui s’ap-

pelle les croifer.

Tome I y.
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CROISERIE

, f. f. {Pann.) ouvrages de croiferie ;
ce font des ouvrages à jour que les Vanniers appel-
lent de ce nom

,
parce qu’ils font faits de brins d’o-

fier croilés les uns fur les autres de différentes ma-
niérés.

CROISÉS, adj. pris fubft. {Hift. mod.) c’eft ainfi
qu on appelle dans l’hiftoire

,
depuis le onzième juf-

qu’à la fin du treizième fiecle
,
les gentilshommes &

les foldats qui s’uniffoient pour faire le voyage de la
Terre-fainte

, ou pour y combattre contre les infi-
dèles. On les nommoit ainfi d’une croix d’étoffe qu’-
ils portoient coufùe fur l’épaule.

Ce mot fignifie la même chofe dans les anciennes
coutumes d’Angleterre. Il défigne aufti les chevaliers
de S. Jean de Jérufalem, qui portoient cette croix fur
1 eftomac

, & protégeoient les pèlerins. On entend
encore par ce terme tous les nobles qui fous les ré-
gnés d’Henri II, de Richard premier, de Henri III,
& d Edouard premier

,
fe croiferent

,
crucefignati

,

c eft-à-dire fe confacrerent aux guerres entreprifes
pour le recouvrement de la Terre-fainte. y. Croi-
sade. {G)
CROISETTE, fubft. f. {Hif. nat. bot.) genre de

plante qui ne différé du caille-lait & du grateron,
que par le nombre de fes feuilles

,
qui naiffent qua-

tre à quatre à chaque nœud des tiges. Tournefort,
inft. rci herb. yoye? C Al L LE-L AI T

, GRATERON

!

Plante. (/)
Croisette

,
{Mat. med.) cette plante paffe pour

vulnéraire, aftringente
,
deftîcative : on la recom-

mande fur-tout dans les cas où le ferotum eft gonflé
par la defeente de l’inteftin.

La décoftion prife dans du vin eft bonne dans les

defeentes. Cette plante eft très-rarement
, ou plutôt

n’eft jamais prefcrite par les médecins, {b)
Croisette, {Marine.) quelques marins donnent

ce nom à la clé ou cheville qui lert à joindre & en-
tretenir le bâton du pavillon avec le mât qui eft au-
deflous. (Z

)
Croisette

,
terme de Blafon

, petite croix. Il y a
des écus lemés de croifettes. Les faces & autres piè-
ces honorables font quelquefois chargées ou accom-
pagnées de croifettes. Menetr. & Trév. {V)
CROISIC (le) Géog. mod. petite ville maritime

de France
, dans la province de Bretagne, avec un

port.

CROISIERS, f. m. pl. {Hifl.eccl.)non\ d’une con-
grégation de chanoines réguliers, yoye^ Chanoine.

Il y a trois ordres qui ont porté ou portent encore
ce nom. L’un eft d’Italie, l’autre a pris fon origine
dans les Pays-Bas, & le troifieme en Boheme.

Ils prétendent venir de S. Clet
,
& ajoûtent que

S.Quiriace Juif, qui montra à S. Helene le lieu de la
vraie croix

, & qui fe convertit enfuite
, les réforma.

Ce qu’il y a de certain ,. c’eft que cet ordre étoit éta-
bli en Italie avant qu'Alexandre III. montât fur la
chaire de S. Pierre, puifque ce pontife fuyant la per-
fécution de l’empereur Frédéric Barberouffe, trouva
un afyle dans le monaftere des croifers, qu’il prit en-
fuite fous fa protection en 1 169 , lui donnant la ré-
glé de S. Auguftin.

,

Pie V. l’approuva de nouveau
; mais la difeipline

régulière s’y étant extrêmement affoiblie
, Alexan-

dre VII. les fupprima tout-à-fait en 1656.
Mathieu Paris dit que des croifiers ou religieuxpor-

te - croix , portant des bâtons au bout defquels il y
avoit une croix

,
vinrent en Angleterre en 1244, le

préfenter au fynode que tenoit l’évêque de Roche-
fter

,
pour être reçus.

Dodfwarth & Dugdale parlent de deux mor.afte-
res de cet ordre en Angleterre, l’un à Londres

, l’au-

tre au bourg de Ryegate
; celui-ci fondé en 1245 ,

& l’autre en 1298. Quelques-uns en comptent un
troifieme à Oxford, où ils furent reçus en 1349. M.
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Allemand dit qu’il y avoit quatorze monafteres de

croifiers en Irlande , & qu’ils étoient venus de ceux

d’Italie
,
puifque ceux de France & des Pays-Bas ne

les reconnoiffoient point.

Les croifiers de France & des Pays-Bas frirent fon-

dés en 1 2 1 1 ,
par Théodore de Celles

,
qui ayant été

fervir en Paleftine en 1 1 88, & y ayant trouvé quel-

ues-uns des croifiers inftitués par S. Clet, conçut

ès-lors le deffein d’en fonder une congrégation dans

fon pays. Ce qu’il y a de certain ,
c’eft que Théo-

dore étant de retour de la Paleftine ,
s’engagea dans

l’ordre eccléfiaftique
,
& alla en qualité de million-

naire à la croifade contre les Albigeois. Etant re-

tourné dans fon pays en tu i, l’évêque de Liege lui

donna l’églife de S. Thibault près de la ville d’Hui,

où avec quatre de fes compagnons il jetta les fonde-

mens de fon ordre, qu’innocent III. & Honorius III.

confirmèrent. Théodore envoya de fes religieux à

Touloufe
,
qui fe joignirent à S. Dominique pour

combattre les Albigeois , & cette congrégation s’é-

tablit & fe multiplia depuis en France. Les papes

ont voulu foûmettre les croifiers d’Italie à ceux de

Flandres. •

Les croifiers ou porte-croix avec Cétoile en Boheme,

font remonter leur origine jufqu’au tems de S. Qui-

riace
,
puifqu’ils difent qu’ils font venus de Paleftine

en Europe, où ils ont embraffé la réglé de S. Auguf-

tin & bâti plufieurs monafteres. Ils ajoutent que S te

Agnès de Boheme pour les diftinguer des autres croi-

fiers, obtint du pape Innocent IV. qu’ils ajoûteroient

une étoile à la croix qu’ils portent. Mais ce que l’on

dit de S. Quiriace n’a aucun fondement,& c’eft Agnès

fille de Primiflas roi de Boheme
,
qui inftitua cet or-

dre à Pragues en 1134- Ils ont maintenant deux gé-

néraux, &C font en très-grand nombre Voye{ les dicl.

de Moreri & de Chambers. (G)
CROISIERE, f. f. (Marine.) fe dit des endroits

&L parages où l’on va croifer. On dit établir fa croi-

fiere à l’oiieft de la Manche ,
aux Açores, aux Ca-

naries
,
&c. fuivant les endroits où l’on va croifer.

(Z)
* CROISILLE ,

f. f. terme de Cordier, eft une piece

de bois taillée en portion de cercle
,
qui eft fur le

roiiet des fileurs , & qui porte les molettes. Voye{ la

Plane. I. de la Corderie.

CROISILLONS, f. m. pl. en Batiment ou Archi-

tecture, font des meneaux de pierre faits de dales fort

mineçs ,
dont on partageoit autrefois la baie d’une

fenêtre
,
comme il s’en voit au Luxembourg.

Croifillons de modernes, font les nervures de pierre

qui féparent les panneaux des vitraux gothiques. (P)

Croisillon ,
f. m. terme de Metteur en œuvre ; ce

font de petits chatons ou fleurons qu’ils placent en-

tre les grands dans une croix. Voye£ Croix.
* CROISOIRE, f. m. (Manufacl. d’ourdijfage.) ef-

pece de peigne de fer ou de bonis
,
a 1 ufage des Bou-

langers qui font le bifeuit ; ils s’en fervent pour tra-

cer des façons à fa furface.

CROISSANCE , f. f.
(
Jardinage

. )
On dit qu’un

arbre prend bien de la croijfance, lorlqu’il pouffe vi-

goureufement ;
cependant cette croijfance a des bor-

nes : il vient un tems qu’un arbre a fa jufte propor-

tion fuivant cette exafte fymmetrie que le créateur

a établie entre tous les êtres créés; alors cet arbre

ne croît plus , il ne fait que s’entretenir. (

K

)

CROISSANT, f. m. ( Afiron .) fe dit de la Lune

nouvelle, qui montre une petite partie éclairée de fa

furface en aboutiffant en pointes
,
quand elle com-

mence à s’éloigner du Soleil ; cette partie éclairée

augmente jufqu’à ce que la lune foit pleine & dans

fçn oppofition. Voye{ Lune.
Ce mot eft latin, crefcens, & vient de crefcere ,

crefco

,

je crois, j’augmente. Les pointes ou extrémi-

tés du croijfant s’appellent cornes ; l’une eft méridio-
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nale, l’autre boréale. Tertia, dit Virgile,jam lunœ fe
cornua lumine comptent, pour dire voilà le troifiemc

mois.

On appelle auffi croijfant, la même figure de la

Lune en décours : mais alors fes pointes ou cornes

font tournées du côté de l’occident
,
au lieu que dans

l’autre cas elles font du côté de l’orient.

Peu avant ou après la nouvelle Lune
,
lorfque le

croijfant paroît affez foible & mince
,
on peut apper-

cevoir , outre le croijfant

,

le refte du globe de la Lu-

ne
, à la vérité d’une lumière beaucoup moins vive

que le croijfant. C’eft qu’alors la partie éclairée de
la Terre étant prefque toute entière fournée vers la

Lune , renvoyé à la Lune une certaine quantité de
lumière

,
qui eft de nouveau réfléchie par la Lune &

renvoyée à la Terre. Plus la Lune approche des qua-

dratures, plus cette lumière s’affoiblit. (O)
Croissant, adj.

(
Géom.) On appelle quantité

croijfante, une quantité qui augmente à l’infini ou
jufqu’à un certain terme, par oppofition à une quan-

tité confiante (voyeç Constant) ou à une quantité

décroiffante. Ainfi dans l’hyperbole rapportée aux
afymptotes ,

l’ablciffe étant décroiffante
,
l’ordonnée

eft croijfante. De même dans un cercle l’abfciffe prife

depuis le fommet étant croijfante, l’ordonnée eft croif-

fante jufqu’au centre
,
& enfuite décroiffante

,
&c.

(O)
Croissant, (Hfi. mod.) eft le nom d’un ordre

militaire, inftitué par René d’Anjou roi de Sicile ,
&c.

en 1448 les chevaliers portoient fur le bras droit

un croijfant d’or émaillé, duquel pendoient autant de

petits bâtons travaillés en forme de colonne, que le

chevalier s’étoit trouvé de fois en bataille ou autres

occafions périlleufes.

Ce qui ckmna occafion à l’établiffement de cet or-

dre
,
c’eft que René avoit pris pour dévife un croif-

fant, fur lequel étoit écrit le mot los, ce qui en ftyle

de rébus vouloit dire los-en-croijfant

,

c’eft-à-dire qu’-

en avançant en vertus on mérite des louanges.

Les chevaliers portoient le manteau de velours

cramoifi, le mantelet de velours blanc, avec la dou-

blure & la foutane de même. L’ordre étoit corn-

pofé de cinquante chevaliers
, y compris lefenateur

ou préfdent

,

c’eft-à-dire le chef, & nul n’y pouvoit

être reçu ni porter le croijfant s’il n’étoit duc, prince,

marquis, comte , vicomte, ou ijfu d’ancienne chevalerie,

& gentilhomme deJ'es quatre lignées , & quefa perfonne

fût fans vilain cas de reproche. D’anciens manuferits

de la bibliothèque de S. Viélor nous ont confervé la

formule du ferment qu’ils prêtoient en vers de ce

tems-là.

La mejfc oiiir, ou pour Dieu tout donner

,

Dire de Notre-Dame , ou manger droit le jour

Que pour lefouverain , ou maître , oufa cour

,

Armerfes freres ou garderfon honneur.

Fête & dimanche doit le croiffant porter

,

Obéirfans contredit toujours aufenateur.

Cet ordre étoit fous la prote&ion de S. Maurice,

& s’affembloit dans l’églife de S. Maurice d’Angers.

Favin, thêat. d’honn.
(
G )

Croissant. On appelle ainfi ,entermesdeBlafon,

une demi-lune. Les Ottomans portent de finople au

croijfant montant d’argent.

Avant que les Turcs fe fuffent rendus maîtres de

Conftantinople , & de toute antiquité ,
la ville de

Byfance avoit pris un croijjant pour fymbole
,
com-

me il paroît par les médailles des Byfantins, frappées

à l’honneur d’Augufte, de Trajan, de Julia Domna,
de Caracalla.

On appelle croijfant montant , celui dont les poin-

tes font tournées en-haut vers le chef, qui eft fa re-

préfentation la plus ordinaire. Les croijfans adojfés,

font ceux qui ont leurs parties les plus groffes & les
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plus pleines à l’oppofi'te l’une de l’autre

, & dont les

pointes regardent le flanc de récu.

Le croiffant renverfé ou couché , eft celui dont les

pointes font au rebours du montant. Les croiffans

tournés fe pofent comme les adofles : la différence

eft, qu’ils tournent toutes leurs pointes d’un même
côté vers le flanc dextre de l’écu

, foit en face
,
foit

en bande ; les croijfans contournés

,

au contraire, ont
leurs pointes vers le côté gauche de l’écu. Les croif-

fans affrontés ou appointés ont leur affiette contraire

à celle des adofles, parce que leurs pointes fe regar-
dent. Voyci le Dicl. de Trév. Menet. & Chambtrs. (F)

Croissant, (Bas au métier.) Il y a le croiffant du
bas de preffe. Foyc^Uarticle Bas au métier.
CROISSANT

,
en terme de Boutonnier

;

c’eft un outil

aigu
,
plat

,
& creufé en forme de croiffant

;

il eft gar-
ni d’un manche

, & fert à faire des coulans. Foye^
Coulans.
Croissant, outil de Jardinage. ^.Jardinage.
Croissant

, (
Maréchall

. ) fuite de la fourbure.

Foye{ Fourbure. (
F

)
Croissant, (Lutherie.) Les Fadeurs d’orgue ap-

pellent ainfi des planches entaillées en demi-cercles
concaves

,
dont Tillage

, après qu’elles ont été affer-

mies contre les montans des tourelles du fût d’orgue,

eft de loûtenir les grands tuyaux de montre par-der-

riere
, & les tenir écartés les uns des autres à une dis-

tance convenable.

CROISSANTÉ, adj. terme de Blafon : on dit d’une
croix qu’elle eft croiffantée

, lorfqu’eile a un croiffant

ou une demi -lune attachée à chacune de fes extré-
mités. Foyei Croix. (

F

)

CROISSER. Foye{ Renette.
CROIST du bétail,

(
Jurifprud.

) fe dit pour
accroiffement ou multiplication : les veaux & les

agneaux qui proviennent des troupeaux de bœufs Sc
de moutons font le croijl du bétail. Le droit du pro-
priétaire du troupeau& du fermier ou cheptelier par
rapport au croijl du bétail, dépend de la coutume ou
ufage du lieu , & aufli des claufes du bail à cheptel.
Foye{ Cheptel. (.A )

* CROISURE
,
f.f. c’eft le travail d’une étoffe

croifée ou fabriquée à quatre marches. Ce terme eft

oppofé à Jilure
,
qui fe dit de la tiffure des étoffes fa-

, briquées à deux marches.

CROITRE ,
AUGMENTER

,
(Gram. & Synon.)

ces mots défignent en général ce qui devient plus

grand. Les enfans & les arbres croiffent; le froid &
la chaleur augmentent. (O

)

CROIX
,

f. f.
(
Ht(l

.) inftrument compofé dç deux
pièces de bois

,
qui le coupent & fe traverfent ordi-

nairement à angles droits.

Le pere Pezron fait venir le mot crux du celtique

croug Sc crouas

,

quoique peut-être on puiffe avec
autant de raifon dire que croug &c crouas font dérivés

de crux.

La croix étoit anciennement le fupplice des mal-
faiteurs & des efclaves. On la plantoit en differens

endroits pour infpirer de la terreur aux fcélérats
,

comme on faifoit autrefois les eftrapades, & comme
on fait encore aujourd’hui en quelques occafions les

potences. Selon Sozomene, Conftantin converti au
Chriftianilme abolit le premier le fupplice de la croix,

qui jufque-là avoit toujours été en ufage chez les

Romains. Il l’avoit aufli été chez les Aflyriens
,
les

Egyptiens, les Perfes, les Carthaginois, & même les

Grecs
,
comme il paroît par les auteurs profanes.

A l’égard du crucifiement ou de la maniéré dont
on attachoit les criminels à la croix, on peut voir ce
que nous en dirons au mot Crucifiement.

Nous ajouterons feulement ici
,
que les critiques

font fort partagés fur cet article. Les principaux
points de leur difpute confiftent à favoir fi on y at-

tachoit le patient avec trois doux ou avec quatre :
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fi fes pies étoient immédiatement attachés à la croix
ou s’ils étoient pofés fur un petit taffeau qui fervoit
à les appuyer : fi Ton commençoit par planter la
croix en terre pour y attacher enfuite le patient par
le moyen d’un échafaud élevé à la hauteur de l’en-

droit où fes pies dévoient être placés
,
ou fi Ton at-

tachoit le patient à la croix avant que de l’élever &C
de la planter, comme les peintres le repréfentent
dans le crucifiement de Jefus-Chrift

; enfin fi le cru-
cifié étoit entièrement nud ou couvert. (G )
Croix (Invention de lafainte) , fête très-ancienne

dans TEglile
, & qu’on célébré le 3 de Mai

, en mé-
moire de ce que S,e Helene mere du grand Conftan-
tin trouva la croix de Jefus-Chrift enfoncée en terre
fous le mont Calvaire. Cette princeffe fit bâtir une
églife au même endroit pour y conferver une partie
de la croix, & fit porter le refte à Rome

, où elle fut
placée dans une églife fomptueufe que fit bâtir l’em-
pereur

, & qu’on nomma Véglife deJainte croix de Jé-
rufalem.

Théodoret dit qu’en creufant pour faire cette re-
cherche, on trouva trois croix

,

celle de Jefus-Chrift& celles des deux voleurs qu’on avoit crucifiés avec
lui , & qu’on trouva même le titre que Pilate avoit
fait mettre au-deffus de la croix de Jelus-Chrift mais
détaché

, enforte qu’on ne pouvoit découvrir quelle
étoit celle du Sauveur

, mais qu’on la reconnut par
l’application qu’on en fit à une femme dangereufe-
ment malade qui fut guérie fur le champ. S. Paulin

,

dans fon épître xxxj. à Severe
,
dit qu’on coucha un

cadavre d’abord fur deux de ces croix

,

qui ne pro-
duifirent aucun effet, mais qu’il reffufeita lorfqu’on
l’eut approché de la troifieme, qu’on reconnut à ce
ligne éclatant pour être celle de Jefus-Chrift. (G)
CROIX (Exaltation de la fainte)

, fête qu’on cé-
lébré dans TEglife Romaine le 14 de Septembre, en
mémoire de ce que l’empereur Heraclius rapporta au
Calvaire

,
1 an 642. ,

la vraie croix qui en avoit été
enleyée 14 ans auparavant par Cofroés roi des Per-
fes

,
lorfqu’il prit Jérulalem fur l’empereur Phocas.

Foye

1

Exaltation.
Croix (Porte- ) , cruciger

;

c’eft dans l’églife Ro-
maine un clerc ou chapelain d’un évêque, archevê-
que ou primat

: ,
qui porte une croix devant le prélat

dans les occafions folenneUes. Le pape a une croix
qu on porte devant lui partout. On porte auffi celle
d un patriarche partout devant lui, excepté à Rome
Les primats, métropolitains

, ceux qui ont droit dé
porter le pallium

, font porter la croix devant eux
dans tous les lieux de leurs jurifdiaions refpeftives.
Cet ufage ne remonte

,
pour les quatre patriarches

d’Orient, qu’au concile de Latran
, tenu en nu

fous Innocent III, encore Grégoire I X. ne leur
permit-il pas de la porter en préfence des cardinaux.
Depuis, les papes ont accordé la croix aux archevê-
ques de Bourges, de Cologne, d’Auch, de Gnefne,
de Cantorberi, d’York

, &c. & enfin aux évêques!
La croix de ceux-ci eft fimple, celle des archevêques
a deux branches en-travers

, & celle du pape en a
trois. Il ne paroît pas que les archevêques Grecs
ayent fait porter une croix devant eux. Mais comme
on portoit une lampe allumée devant les empereurs
cette marque d’honneur fut accordée au patriarche
de Conftantinople

, & enfuite, félon Ballamon
, aux

archevêques de Bulgarie & de Chypre
, & à quel-

ques autres métropolitains. C’eft l’origine du bou-
geoir qu’on porte aux offices

, & même à la meffe
devant les évêques

,
& même devant les curés de Pa!

ris. Thomaff. Difcipl. eccléf. part. IF. liv I c xxxix
(C)

.

"
Croix pectorale

; c’eft une croix d’or ou d’ar-
gent ou de quelqu’autre matière précieufe, même de
diamans

,
que les évêques

, archevêques
, &c. por-

tent pendue au cou. On la nomme pectorale, parce
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qu’el-'e defcend fur la poitrine

,
petlus. Les abbés &

abbrifes réguliers & régulières en portent auffi. C’eft

une dévotion autorifée par plufieurs exemples de le-

„ glké greque & latine. Jean diacre nous repréfente S.

Grégoire dans fon maufolée, avec ce qu’il appell cfi-

httria, c’eft-à-dire un reliquaire d’argent pendu au

cou. S. Grégoire expliquant lui-même ce terme, dit

que c’eft une croix enrichie de reliques. Innocent III.

dit
,
que par cette croix les papes ont voulu imiter la

lame d’or que le grand-prêtre des Juifs portoit fur le

front. Les évêques ont depuis imité les papes. Tho-

m alfin. Ibid. (G)
Croix (Ordre de la) ou croifade. Ordre de che-

valerie compofé feulement de dames , & inflitue en

1668 par l’impératrice Eléonor de Gonzague fem-

me de l’empereur Léopold, en reconnoiffance de ce

qu’elle avoit recouvré une petite croix d or
,
dans la-

quelle étoient renfermés deux morceaux du bois de

la vraie croix. Cette croix d’or avoit échappé à 1 em-

brafement d’une partie du palais impérial , & fut re-

trouvée dans les cendres. Le feu, dit-on, avoit brûlé

la boîte où elle étoit renfermée
,
& fondu le cryûal,

fans toucher au bois de la vraie croix. (

G

)

Croix de S. André ; c’eft une croix compofée

de deux pièces de bois égales & paflées en fautoir.

On la nomme ainfi, parce qu’on prétend que ce fut

avec une pareille croix que l’apôtre laint André fut

martyrifé à Patras en Achaïe. La croix de S. André

eft l’inftrument du fupplice des affaflins ,
voleurs de

grand -chemin , & autres malfaiteurs que l’on con-

damne à la roue. Le bourreau les étend & les lie fur

cette croix pofée fur un échafaut ,
& leur y brife les

bras
,
les jambes ,

les cuiffes, & les reins. V. Roue.

(G)
Croix (Filles de la) , Hifl. eccléf. communauté de

filles inftituée en 1 26
5
à Roye en Picardie , & répan-

due de-là à Paris & dans d’autres villes. Elles tien-

nent écoles &c inftruifent les jeunes perfonnes.de leur

fexe. Il y en a de deux fortes ; les unes ont fait les

trois vœux fimplesde pauvreté
,
de chafteté, &d o-

béiflance ; les autres ont confervé toute leur liberté.

Elles ont les unes & les autres chacune un fuperieur

qui gouverne toutes les mailons de leur congrega-

U
°C R 0 j x (Jugement de la)

,
Hijl. mod. il étoit en

ufage en France au commencement du jx. fiecle
, &

conlîfloit à donner gain de caufe à celui des deux

parties qui tenoit le plus long tems les bras élevés

en croix. Il femble que cette maniéré comique &
folle de décider les différends des particuliers , ne

pouvoit venir que dans l’efprit des Indiens du Para-

guay nouvellement convertis au Chriftianifme. Ar-

ticle de M. le Chevalier DE J.A.UCOURT.

Croix
,
(Jurifprud.) eft la marque que le procu-

reur de celui qui eft condamné aux dépens ,
met fur

les articles de la déclaration dont il eft appellant.

y~oye[ ci-devant CROISER.

Croix de cens

,

ftgnifie unfur-cens

,

comme qui dirait

croît de cens, incrementum cenfûs. Dumoulin, fur le

§. 3/. de l’ancienne coutume de Paris ,gl.i- n° . ly.

& Loifeau ,
tr. du deguerpiffemenp , liv. 1 . ch. v. n°

. y.

fe font trompés en difant que le croix de cens n’a pas

été ainfi nommé de l’accroilfement du cens
,
mais de

ce qu’anciennement , & jufqu’au tems d Henri II

,

toute la petite monnoie qui fervoit à payer le cens

étoit marquée d’une croix. On reconnoît le contraire

par une ordonnance de Philippe de Valois, du 6 Jan-

vier 1347, qui porte ,
art.jx. que tous cens & croix de

censfe payeront , &c. On peut voir aufii ce que dit

Brodeau dans fon commentairefur le tit. des cenfives de

la coûtumt de Parisy n. 23 . le gloff. de M . de Lauriere,

tom. II. p. 3 06. & 3 oy. & la note de M. Secoulfe

,

fur L'ordonnance de iJ4y.
Croix, marquée par quelqu’un qui ne. fait pas
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écrire

,
autrefois tenoit lieu de lignature. Heribal

,

comte du palais fous le régné de Louis le Débonnai-

re
,
dans un cartulaire du monaftere de Cafaure , mit

ainft fa foulcription ,fgnurn Heribaldi comitisfacripa-

latii y qui ibi fui , & proter ignorantiam litterarumJig-

num S. crucis feci. Depuis que l’ufage des lettres eft

devenu commun ,
cela ne le pratique plus guere que

parmi des gens du peuple , & fur-tout de la campa-

gne ; mais une fimple croix ou marque n’eft plus re-

gardée comme une fignature qui ait l’effet de rendre

un aûe valable
;
ceux qui ne lavent point ligner ne

peuvent s’obliger par écrit que pardevant notaire.

Croix ,
peine; autrefois , à S. Geniez dans le Lan-

guedoc , on bouchoit d’une croix la porte de ceux

qui refufoient de payer la taille. Ordonnahce du roi

Jean , du 3 Mars 13 3 C. (A )

CROIX, en termes de Blafon. On la définit une

piece de l’écu compofée de lignes quadruples
,
dont

deux font perpendiculaires
,
6c les deux autres tranf-

verfales ; car il faut les imaginer telles
,
quoiqu’elles

ne foient pas tracées exactement , mais qu’elles fe

rencontrent deux à deux en quatre angles droits

près du point de fafce de l’écuffon. Voyc

{

Piece.

Elle n’occupe pas toujours le même elpace dans

le champ de l’écu ; car quand elle n’eft point char-

gée, cantonnée ni accompagnée ,
elle ne doit occu-

per que la cinquième partie du champ : mais fi elle eft

chargée, elle doit occuper le tiers. V. Croisette.

Cette armoirie fut accordée originairement à ceux

qui avoient exécuté ou au moins entrepris quelque

a&ion d’éclat pour le fervice de Jefus-Chrift & pour

l’honneur du nom chrétien ,
& eft regardée par plu-

fieurs comme la plus honorable de tout le Blafon.

Ce qui la rendit fort fréquente ,
ce furent fans doute

les expéditions & les voyages multipliés qu’on fit

en la Terre-fainte ;
car la plupart de ceux qui en re-

vinrent ,
chargèrent leur écu d’une croix

, & la croix

devint une enleigne militaire.

On prétend que dans ces guerres faintes les

Ecoffois portoient la croix de S. André, les François

une croix d’argent ,
les Anglois une croix d’or

, les

Allemands de fable
,
les Italiens d’azur, les Efpagnols

de gueules.

On compte trente - neuf différentes fortes de
croix ufitées dans le Blafon

,
dont voici les noms ;

les deferiptions des principales d’entr’elles termine-

ront cet article : Croix vuidée
,
croix ondée-vuidée,

croix patée-frangée ,
croix patée-fichée fur le pié

,

croix pâtée fur trois pâtes , & fichée fur la quatriè-

me ;
croix engrelée ,

croix patonnée
,
croix fleurie

,

croix patonnee-vuidée ,
croix avelane

,
croix pâtée

avec l’ambel ,
croix fourchée ,

croix recroilèttée

,

croix recroifettée-fichée en pointe
,
croix bouton-

née ,
croix pommée ,

croix ordee ,
croix dégradée-

fichée ,
croix potencée ,

croix potencée-fichée
,
croix

du calvaire ,
croix recroifettée à degrés

,
croix pa-

triarchale
,
croix ancrée

,
croix moulinée

,
croix clé-

chée ,
croix fleurdelyfée

,
croix double fichée

,
croix

à feize pointes, croix moulinée ,
croix ragulée, croix

pointée-vuidée
,
croix pallée ,

croix en tau
,
ou croix

de S. Antoine ,
croix vuidée & coupée

,
croix coupée-

percée
,
croix moulinée percée en lofanges ,

croix

moulinée percée en quatre ,
croix en fautoir

, ou

croix de S. André
,
dont on parlera plus en détail à

fon rang ,
aufli-bien que des autres.

La Colombiere fait mention de 71 fortes de croix

différentes ; nous n’en nommerons ici que celles que

nous n’avons pas nommées plus haut , telles que la

croix remplie
,

qui n’eft autre chofe qu une croix

chargée d’une autre croix ; la croix partie
, c eft-à-

dire moitié d’une couleur & moitié d’une autre ; la

croix écartelée ,
c’eft-à-dire dont les quartiers oppo-

fés font de différentes couleurs
;

la croix de cinq

pièces ,
c’eft-à-dire celle qui eft de cinq couleurs dit-
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férentes ; la croix moufliie & abaiftee , la croix croif-

fantée
, la croix fourchée à trois pointes

, la croix

pometée de trois pièces ,
la croix recrenclée

, la croix

pointée, la croix ancrée & fur-ancrée, la croix an-

crée avec des têtes de ferpent
, la croix ailée

,
la

croix exhaiiffée ,
la croix rayonnante

,
ou qui répand

à l’entour des rayons de gloire ; la croix de Malte -,

la croix du S. Efprit
, la croix fourchée à la maniéré

des anciennes fourchettes
, la croix à huit pointes

,

la croix bourdonnée
,
la croix cramponnée 6c tour-

née, la croix câblée
,
la croix inclinée

, la croix de
patenôtre , c’eft-à-dire faite de grains de chapelet ;

la croix de treffle
,
la croix fleuronnée

, la croix vui-
dée, cléchée & pommetée

; la croix crenelée 6c bal-

tillée
,
la croix à quatre branches pour chaque bras

,

la croix arrondie
,
la croix 6c demie

, la croix étoilée

ou en étoile , la croix cordée
,

la croix doublée de
fix pièces enfemble

,
la double croix fendue en pal

,

la longue croix coupée en pièces 6c démembrée
,

la

croix coupée ou divifée en fafee, de deux couleurs
contraires à celle du champ

; le chevron furmonté
d’une demi-croix

,

quatre queues d’hermine en croix

,

les bouts de l’hermine oppofés l’un à l’autre au mi-
lieu

;
quatre pièces de vair dilpofées en croix

,

&
contrepointées au centre ; la croix ou l’épée de S.

Jacques ; une croix potencée cramponnée au bras

dextre fupérieur avec une potence vers le milieu de
la fléché. Menetr. Lrév. 6c Chambers.

Voilà toutes les différentes fortes de croix qu’on
trouve dans les deux auteurs que nous avons cités.

Elles peuvent n’être pas toutes ufitées en France ;

mais le Blafon eft pour tous les pays
, 6c il eft bon

d’en connoître au moins les termes.

Et ce n’eft pas feulement par rapport aux croix

qu’il y a une ft grande variété ; il y en a tout au-
tant par rapport à plufieurs autres pièces ufitées,

6c fmgulierement par rapport aux lions 6c à leurs par-
ties , dont la Colombtere compte quatre- vingt-feize
poEtions differentes. Leigls ne parle que de quarante-
lix. croix différentes ; Sylvanus Morgan , de vin°t-fix ;

Upton
, de trente ; Joannes de Bado-aureo

, de dou-
ze ; & plufieurs autres qu’il eft inutile de nommer
ici

,
dilférens nombres plus ou moins grands.

Upton à la vérité convient qu’il n’ofe entrepren-

dre de détailler toutes les différentes croix ufitées

dans les armoiries
,
parce qu’elles font

, dit -il , in-

nombrables ; c’eft pourquoi il ne parle que de celles

qu’il a vues en ufage de fon tems. Voici les princi-

pales :

La croix ordinaire fe nomme croix pleine
,
crux

plena

,

comme celle de Savoie
,
&c.

Afpremont en Lorraine
, de gueules à la croix

d'argent. Elle eft dite engrelée

,

quand elle a une ef-

pece de dentelle fur tous les bords.

D’Aillon du Lude
,
d’azur à la croix engrelée d'ar-

gent. Elle eft dit t pâtée

,

quand fes quatre extrémités

s’élàfgiftcnt
, comme Aigentré en Bretagne, d'ar-

gent à la croix pâtée d'azur. Elle eft dite alésée , ou
coupée , ou rétrécie, quand de nul de fes bouts elle ne
louche aux bords de l’écu.

Aintrai.Iles
,
d'argent à la croix aïeule de gueules.

Celle des Squarciafichi
,
de Genes

, eft d’autant

plus extraordinaire, qu’étant potencée
, c’eft-à-dire,

terminée par quatre plates-bandes
; elle eft repo-

tencée ou cramponnée en quatre endroits au bout
droit d’en-haut, au droit du côté dextre, 6c aux
deüx d’en-bas.

Celle de Damas eft ancrée
,
c’eft-à-dire

, crochue
en fes extrémités

,
comme les ancres des vaiffeaux.

Celle des Allegrains eft non-leulement ancrée,
mais partie de l’un à l’autre d’argent & de gueules

,

l’écu étant contreparti de même ; ainft on dit :

• Allegrain
,
parti de gueules & d'argent

, à la croix

ancrée , contrepartie de l'une à l'autre^
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Celle des Venafques
, femblable à celle des com-

tes deTolofe
,
dont ils fe difent defeendus, eft vui-

déc
, c’eft à-dire percée à jour; cléchéé, c’eft-à-dire

qu’elle a fes quatre extrémités
, comme les anciens

anneaux de clés ; 6c pommetée, c’eft-à-dire qu’à
chaque angle des anneaux il y a une pomme : ainft

on blafonne ces armoiries d'or à la croix vuidée t cLé-

chce & pommetée de gueules.

La croix des Sauteraux
, de Dauphiné , eft accom-

pagnée de quatre oifeaux de proie d’argent
, be-

qués, membrés 6c grilletés d’or : on dit bequé pour
le bec

,
membré pour les jambes

,
grilleté pour les

lonnettes.

La croix des Kaer en Bretagne
,
eft dité en termes

d’armoiries
,
gringolée, c’eft-à-dire que fes extrémités

fe terminent en têtes de ferpens
,
que le vulgaire

nomme gargouilles , & par corruption
,
gringoles :

ainft il faut blafonner, Kaer en Bretagne, de gueules
à la croix d'hermine gringolée d'or.

Celles de Des-Efcures, en Bourbonnois, eft an-
crée, & chargée d’une étoile en cœur, c’eft-à-dire
au milieu ou au centre de la croix.

Des-Efcures
,
deflnople à la croix ancrée d'argent

,

chargée en cœur d'une étoile de fable.

Il s’en peut faire de cordes 6c de cables, comme
celle qu’Upton donne en Angleterre à un nouvel an-
nobli

, de deux tortils de cables. Ces croix fe difent

câblées.

Hurlefton ; en Angleterre , d’argent à une croix

de quatre queues d'hermine aboutée.

Laurencs
, d’argent à une croix écotée de gueules.

Bterley, d’argent à une croix recroifetée de gueulesl

Villequier, de gueule à une croix fleurdelifée d'ors
accompagnée de douze billettes de même.

Trouftel
,
une croix pâtée &fleurdelifée'.

Deiiflc
, une croix pommetée,

Rubat , une croix potencée.

La Chaftre
,
une croix ancrée de vair.

La croix des Toheftke
, en Siléfie

,
eft une croix

que nous nommons croix de Lorraine

,

parce qu’une
lemblable croix eft l’ancienne devile de la maifon de
Lorraine. C’eft une croix grcque alezée à double
traverle

; la traverfe la plus haute
,
plus courte que

la baffe : ici la plus baffe eft cramponnée à leneftre.
H faut donc dire

,
porte d'azur à la croix de Lorraine

d'argent , cramponnée au flanc feneftre de la traverfe
d'en-bas.

Celle de Saliceta
, à Genes

, cû breteflec ou re-
croil’etée à double.

Celle des V/eyers
, au pays du Rhin

, eft recerce-
lée en fes extrémités

,
& chargée en cœur d’un écul-

fon de fable à trois befans d’or.

Herfchfelt, abbaye d’Allemagne
,
a pour armoi-

ries une croix de Lorraine
,
dont le pié eft tnhendé :

ce terme vient de l’elpagnol enhendido
, qui lignifie

refendu. Ces croix à refente font communes dans les

armoiries d’Allemagne.

Celle de Tigny eft alezée, pâtée 6c écartelée.

Celle du Bofc
,
en Normandie, eft échiquetéek

Celle desTruchfes, fourchettée.

Celle de S. Gobert
, trefflée.

Celle de la Riviere
, frettée.

Des Ardinghelli
,
lofangée.

De Viri
, ouverte en fer de moulin.

Echaute
,
porte celie de Lorraine.

La croix longue fur un mont , avec une couronne
d'épines 6c les clous

, fe nomme croix du calvaire.

Les peres Théatins la portent ainft
,
parce que leur

congrégation commença le jour de l’exaltation de la

fainte Croix.

Celle qui la fuit
,
fe dit perronnée.

Celle des Manfredi de Lucques eft retranchée &
pommetée,
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Celle des Knolles , d’Angleterre ,

efl refarcelée

d’or.

Celle des Rouflcts efl au pie fiche.

La luivante eft de lofanges.

La pénultième
,
guivrée.

Et la derniere a le pié cramponné comme le flanc

feneftre de la pointe. {F)
Croix de Jérusalem ou de Malte , fios

conjiantinopohtanus ,
(Botanique & Jardin .) eft une

clpece de lychms à qui l’on a donne le nom de croix

de Jcrufalcm ou de Malte. C’eft une plante dont les

tiaçs ,
hautes de deux pies ,

fe partagent en plufieurs

rameaux dont les longues feuilles le terminent en

pointes , & qui ont à leurs extrémités des fleurs à

cinq feuilles difpoféesen ombelle, comme autant de

croix ; de couleur d’écarlate
,
ou blanche , ou variée.

Çes fleurs fe çonvertiflent en fruits de figure coni-

que , qui contiennent beaucoup de l'emence , ce qui

les multiplie. Ces croix viennent en été dans toutes-

fortes de terres ,
aiment le grand foleil

,
& on les

place dans les parterres. (
K

)

Croix de S. André ,
{Bot. & Jardin.') eft une

allée qui, en croifant une autre de traverfe, forme

la figure d’une croix allongée. Ces fortes d’allées fe

rencontrent dans un parterre également comme dans

un bois. (K)
Croix

,
terme d'Architecture. Sous ce nom on en-

tend un monument de piété qui fe plaçoit indiftinc-

tement autrefois dans les cimetières ,
les places pu-

bliques ,
les carrefours , les marchés

,
les grands-

chemins
,
les routes principales ,

&c.

Les croix aujourd’hui femblent réfervées pour les

cimetières & les devants des églifes ; on les éleve fur

des piés-d’eftaux ornés d’archite&ure & enrichis se
fculpture, furmontées fur des gradins & entourées

de bornes. Dans nos grands-chemins, nos places &
autres lieux publics ;

l’on préféré les obélifques ,
les

pyramides & les fontaines
,
ainfi qu’on le remarque

dans les bois deV'incennes& deBoulogne,fur la route

de Juvify, &c. & l’on ne voit plus guere de ces mo-

numens de piété que fur la route de S. Dcnys ,
où

fe remarquent quantité de ces monumens dans le

goût gothique.
. „ . ,

On appelle auffi croix , les amortiflemens places

au-deflùs des portails & des faîtes des monumens fa-

crcs. Enfin on appelle croix grenue ou latine dans une

eglife ,
la partie qui traverle l’églife entre le chœur

& la nef. Foyei Eglise. {P)

CROIX
,
{Marine.) On dit

,
ily a une croixfur les

cables ; ce qui fignifie que les cables qui font mouil-

lés
,
font pafles l’un fur l’autre. {Z)

Croix de S. André ,
{Charpenterie.) fervent a

remplir & à entretenir les combles & pans de bois

où ils font employés. Foyc{ PI. du Charpentier, fig.

h
* Croix j

(Manufacl. en drap.) morceau de bois

dont le nom defigne aflez la figure ,
lur lequel lont

montées les têtes de chardon qui fervent au lainage

des étoffes.

* Croix, {Manuf. en drap.) petite courroie de

cuir qui appartient à la manicle des Tondeurs de

draps. Voye^ MANICLE.
* Croix ,

{Manuf. defer-blanc.) marque que ces

Manufafturiers placent fur le fond des barrils qu’ils

rempliflênt de fer-blanc : elle défigne que ce fer eft

de la forte la plus forte : elle s’imprime avec un fer

chaud : elle donne au fer-blanc le nom de fer à la

croix , qui fe vend plus cher que l’autre.

Croix
,
en terme de Fourbijfeur,

font deux fortes

de bras recourbés en-deflous
,
qui palfent au haut

du corps de la garde ,
l’un deflous la branche , &

l’autre vis-à-vis ; ce qui avec le corps repréfente

edechvement une croix. Voy. la fig' Fl. du Cfeleur-

DamaJ'quineur

.
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Croix, Faire la croix à courbettes , à ballotaJcs,

en termes de Manege ,
c’eft lorfqu’on fait ces fauts

en-avant, en-arriere & de côté tout d’une haleine,

de façon qu’ils forment la figure d’une croix fur le

terrein.

Quelques-uns ont dit aufîi faire la croix à caprio-

les

,

ce qui ne fe peut pas ; car les chevaux qui te-

roient des caprioles en-arriere ,
fembleroient tenir

du ramingue k du rétif, & ne travailleroient pas

félon la juftefle du manege : outre qu’un cheval

,

quelque vigoureux qu’il foit ,
ne peut faire d’une ha-

leine toute la croix à caprioles. Foye^ Ramingue,
Rétif, Carriole. {F)
Croix, en terme de Metteur en œuvre , eft une

piece d’ajuftement à l’ufage des femmes ,
dont la fi-

gure eft femblable à une croix, ce qui l’a fait appeller

ainfi.

Perfonne n’ignore que les croix fe portent au cou.'

On diftingue de trois fortes de croix ; branlante,

croix à la dévote ,
& croix d’évêques ou de cheva-

liers. Foye^ ces mots à leur article.

Croix À la dévote, en terme de Metteur en œu-

vre
,

eft un ornement de femmes qui leur tombe du

cou fur le fein ; elles ont pour l’ordinaire un cou-

lant d’un deflein qui eft aiïbrti au leur. Foye

i

Cou-
lant.
Croix d’EvÊQUE ,

en terme de Metteur en œuvre g

eft pour l’ordinaire une croix d’or mat ,
ou quelque-

fois émaillée. Il eft auiïi difficile d’en déterminer le

deflein
,
que de fixer le caprice & la mode.

Croix
, {Hift. mod. & Monnoyage.) Autrefois,

& encore aujourd’hui , dans plufieurs états de l’Eu-

rope on mettoit une croix fur les monnoies à la place

de l’effigie. Foye^ Effigie, Pile.

En France toutes les monnoies portèrent depuis

le commencement de la monarchie & pendant la

première race de nos Rois ,
l’effigie du prince ré-

gnant. Cet ufage ne fut pas continué fous la fécon-

dé ;
après le régné de Louis le Débonnaire , on ne

voit plus de monnoie à croix.

Henri II. par édit de 1 548 ,
ordonna que fa pour-

traiture ,
d’après fon pourtrait

,
feroit gravée & em-

preinte fur les monnoies d’or
,
d’argent . . . &c. ce

qui a été continué jufqu’à préfent.

Croix de S. André ,
terme de Riviere , char-

pente qui porte en décharge la lifle d’un pont.

Croix de cerf
,
{Fenerie.) c’eft un os que l’on

trouve dans le cœur de cet animal : il a à-peu-pres

la forme d’une croix. On croit que mis en poudre

dans du vin
,
c’eft un remede pour les femmes en tra-

vail ; & que pendu au cou en amulette
,

il foulage

dans les palpitations de cœur.

CROIX ou pile, {analyfedes hafards.) Ce jeu qui

eft très-connu , &C qui n’a pas befoin de définition ,

nous fournira les réflexions fuivantes. On demande

combien il y a à parier qu’on amènera croix en jouant

deux coups confécutifs. La réponfe qu’on trouvera

dans tous les auteurs , & fuivant les principes ordi-

naires, eft celle-ci: Il y a quatre combinaifons.

Premier coup. Second coup.

Croix.

Pile.

Croix.

Pile.

Croix.

Croix.

Pile.

Pile.

De ces quatre combinaifons une feule fait perdre,

& trois font gagner ;
il y a donc 3

contre 1 à parier

en faveur du joiieur qui jette la piece. S il parioit en

trois coups
,
on trouveroit huit combinaifons dont

une feule fait perdre, & lépt font gagner ; ainfi il y
auroit 7 contre 1 à parier. I oye£ Combinaison o*

Avantage. Cependant cela eft-il bien exaû t Car

pour ne prendre ici que le cas de deux coups , no
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faut-il pas réduire à une les deux combinaifons qui
donnent croix au premier coup ? Car dès qu’une fois

croix eft venu , le jeu eft fini
, & le fécond coup eft

compté pour rien. Ainfi il n’y a proprement que trois

combinaifons de pofîïbles :

Croix

,

premier coup.

Pi/e, croix, premier & fécond coup.
Pile , pile, premier & fécond coup.

Donc il n’y a que z contre i à parier. De même dans
•le cas de trois coups, on trouvera

Croix,

Pile , croix.

Pile
, pile

, croix.

Pile , pile , pile.

Donc il n’y a que 3 contre 1 à parier : ceci eft di-
gne, ce mcfemble, de l’attention des Calculateurs
& iroit à réformer bien des règles unanimement re-
çûes fur les jeux de hafard.

Autre, queftion. Pierre joiie contre Paul à cette
condition, que fi Pierre amene croix du premier coup,
il payera un écu à Paul ; s’il n’amene croix qu’au
fécond coup , deux écus

; fi au troifieme coup, qua-
tre, & ainfi de fuite. On trouve par les réglés ordi-
naires

( en fuivant le principe que nous venons de
pofer), que l’efperance de Paul, & par conféquent ce

qu’il doit mettre au jeu eft
'~r77Trô7r quantité qui

fe trouve infinie. Cependant il n’y a perfonne qui
voulut mettre à ce jeu une fomme un peu confidé-
rable. On peut voir dans les mémoires de l'académie
de Petersbourg , tome K quelques tentatives pour ré-
foudre cette difficulté

; mais nous ne favons fi on en
fera latisfait

; & il y a ici quelque fcandale qui mé-
rite bien d’occuper les Algébriftes. Ce qui paroît
.furprenant dans la folution de ce problème

, c’eft la
quantité infinie que l’on trouve pour l’efpérance de
Paul. Mais on remarquera que l’efpérance de Paul
doit être égale au rifque de Pierre. Ainfi il ne s’agit
-que de favoir fi le rifque de Pierre eft infini

, c’eft-à-
<hre (fuivant la véritable notion d’infini) fi ce rifque
clUel qu’on puifle toujours le fuppofer plus grand
qu’aucun nombre fini affignable. Or pour peu ciu’on
réfléchifle à la queftion

,
on verra que ce rifque eft

tel en effet. Car ce rifque augmente avec le nombre
des coups

, comme il eft très-évident par le calcul.

Or le nombre des coups peut aller & va en effet à
l’infini

,
puifque par les conditions du jeu le nombre

n’eft pas fixé. Ainfi le nombre indéfini des coups eft

line des raifons qui font trouver ici le rifque de
Pierre infini. Voyc^ Absent 6- Probabilité.

Selon un très-lavant géomètre avec qui je raifon-

nois un jour fur cette matière, l’efpérance de Paul
Sç fon enjeu ne peut jamais être infini, parce que le

bien de Pierre ne l’eft pas ; & que fi Pierre n’a
,
par

exemple, que 2
10

écus de biens, il ne doit y avoir
que 2 1 coups , après lefquels on doit ceffer

, parce
que Pierre ne fera pas en état de payer. Ainfi le

nombre des coups poffibles eft déterminé
, fini

, &
égal à 2 1 , & on trouvera que l’efpérance de Paul eft

Quoique cette fomme ne foit plus infinie,

je doute que jamais aucun joiieur voulut la donner.
Ainfi cette folution

,
toute ingénieufe qu’elle eft, ne

paroît pas d’abord réfoudre la difficulté. Cependant
toutes chofes bien examinées

, il me femble qu’on
doit en être fatisfait. Car il ne s’agit pas ici de la
peine ou de la facilité que Paul doit avoir à rifquer
la fomme en queftion

, il s’agit de ce qu’il doit don-
ner pour joiier à jeu égal avec Pierre ; & il eft cer-
tain que ce qu’il doit donner eft la fomme ci-deffus.
Paul feroit un fou fans doute de la donner

; mais il

tie le feroit
,
que parce que Pierre eft un fou auffi

de propofer un jeu où lui Pierre peut perdre en une
Tome ir.
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minute des fommes immenfes. Or, pour joiier avec
un fou à jeu égal, il faut fe faire fou comme lui. Si
Pierre jouant en un feul coup

,
parioit un million

qu il amènera pile

,

il faudrait que chacun mît au jeu
un demi - million : cela eft inconteftable. Il n’y a
pourtant que deux infenfés qui puflent joiier un pa-
reil jeu.

Nous remarquerons à cette occafion, que pour
rendre plus complettes, & pour ainfi dire plus ufuel-
les

, les folutions de problèmes concemans les jeux,
il feroit à fouhaiter qu’on pût y faire entrer les con-
sidérations morales

, relatives
, foit à la fortune

des joueurs, foit à leur état
,
foit à leur fituation,

a leur force même (quand il s’agit des jeux de com-
merce)

, & ainfi du refte. Il eft certain
,
par exem-

ple
, que de deux hommes inégalement riches qui

jouent à jeu égal fuivant les réglés ordinaires
, ce-

lui qui eft le moins riche rifque plus que l’autre.
Mais toutes ces confidérations étant prefque im-
pombles à foûmettre au calcul à caufe de fa diver-
se des circonftances

, on eft obligé d’en faire abf-
traéhon

, & de réfoudre les problèmes mathémati-
quement, en fuppofant d’ailleurs les circonftances
morales parfaitement égalés de part & d’autre ou
en les négligeant totalement. Ce font enfuite’ ces
circonftances, quand on vient à y faire attention
qui font croire le calcul en faute

,
quoiqu’il n’y foit

pas. Vyye^ Avantage, Jeu, Pari
, &C. (O)

Croix, {Sainte
) Géog. île de l’Amérique fep-

tentrionale, l’une des Antilles.

Croix
,

{Sainte-) Géog. petite ville de France
dans la haute Alface.

CROK.ETHORN
,
{Géog.) petite ville d’Angle-

terre dans la province de Sommerfet, fur la rivière
de Perd.

CROLER
, (

Fauconn.) il fe dit du bruit que font
Ie%oifeaux en fe vuidant par bas. Quand un oifeau
de proie croie

,

c’eft en lui une marque de fanté.
CROMARTYE

,
{Géog. mod.) petite ville de

l’Ecofle feptentrionale
, dans la province de Rofs.

CROMAU
»
(Géog-) ville du royaume de Bohê-

me
,
près de Budweis.

•n-
m

' (À’" d ’Orgite,) fonne l’u-
mflon du 8 piés. Vbyrç la table du rapport de l'étendue

A R
U>
£

^
^ lm

î
eu d’anche dont le corps

métré'™
p" d °rg

,“
e

’ cft Partout du même dia-mètre ou de forme cylindrique; il eft terminé parembas par une portion conique B C qu’on appeléU
pointe, à l extrem.te de laquelle eft fondée éne noix
garnie de (on anche & de la languette, que l’on ac-
corde par le moyen de la rafette qui traverfe la noix& Vient appuyer deffus. Trompette

, dont
ce jeu ne différé que parce que le corps du tuyau eft
d un bout à 1 autre du même diamètre.
L anche, la noix, la rafette, & une partie de la

pointe du tuyau
, entrent dans la boîte D E

, qui re-
çoit le vent du fommier par l’ouverture E pratiquée
à fon pié. Foycl Orgue , où la fadure de ce jeu qui
eft detam eft expliquée.

^

CRON ou CRAN, (MJ1. nat. Minéral.) On nom-
me ainfi une terre ou un fable qui n’eft formé que
par un amas de fragmens de coquilles qui ont été ré-
duites en poudre : cependant on y dirtingue prefque
toujours de petites coquilles encore entières

; niais
ce n’eft guère fans l’aide de la loupe ou du m’icrof-
cope. Quand ces coquilles font dans un état de def-
truélion encore plus grand, & que cette poudre a
pris de la confiftance

, il y a lieu de croire que c’eft
elle qui forme la craie. Voye^ l'article Craie.

Le cron eft très-propre à fertilifer les terres
; on

s’en fort dans plufieurs endroits avec autant de fuc-
cès que de la marne. On le nomme falun dans de
certaines provinces. (—

)

CRONACH
3
{Géog, mod.) yille fortifiée d’Alle-

Ttt
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magne au cercle de Franconic > avec une citadelle ,

fur une riviere qui porte le môme nom, & le jette

dans le Mein.

CRONBERG
,
{Géog. mod.) petite ville d Alle-

magne dans la Wéteravie, près de Francfort, lur le

Mein.

CRONE f. m. terme de Pêche ; c’eft ainfi qu’on ap-

pelle des endroits au fond de l’eau remplis de racines

d’arbres
,
de grands herbages , & autres choies de

cette nature. C’eft ordinairement où fe retire le poil-

fon. Di3. de Trêv.

CRONENEOURG ,
{Géog. mod.) ville & forte-

reffe du royaume de Danemark, dans l’île de Sée-

land. Long, j o. 25 . lut. 56.

Cronenbourg ,
{Géog. mod.) ville d’Allema-

gne dans le cercle du haut Rhin
,
au landgrave de

Hefle Caffel.

* CRONIENES
, (

Mythol.) fôtes qu’on célébroit

à Athènes en l’honneur de Saturne , au mois Héca-

tombéone. Les cronienes des Grecs étoient la meme
chofe que les l'aturnales des Romains. On prétend

qu’à Rhodes on refervoit un malfaiteur pour l’immo-

ler à Saturne dans cette efpece de folennité.

CRONOS ou SATURNE, voye{ Saturne.

CRONSLOT
,
{Géog. mod.) ville forte de l’empi-

re Ruffien dans l'Ingrie, fur l’ile de Retulari, avec

lui bon porr.

CRONSTADT, {Géog. mod.) ville confidérable

de Hongrie dans la Tranlilvanie, aux confins de la

Moldavie & de la Walachie.

CROON, f. m. {Comm.) ancienne monnoie d’ar-

gent qui fe fabriquoit autrefois en Hollande : elle eft

affez rare aujourd’hui. Le croon vaut deux florins

,

de quatre liv. un fou trois deniers argent de France.

CROPPEN
,
(Géog. mod.) petite ville de l’empire

Ruffien en Livonie , dans la province de Letten.

CROQUANTES. Voye^ Crocantes.
CROQUER, v. aft. {Murine.) fignifie accrocher.

Croquer le croc de palan

,

c’eft le pafler dans l’orga-

neau de l’ancre, pour le remettre au bofloir. (Z)

CROQUER ,
en Peinture

,
c’eft deftiner ou peindre

à la hâte les premières idées mal digérées qui vien-

nent fur un fujet qu’on fe propofe d’exécuter. Je n ai

fait que croquer cela, je le rectifierai à loifir. Ce pein-

tre ne fait que croquer fes ouvrages. Cela n cft que

croqué. (R)
,

. .

CROQUET ,
f. m. c’eft che{ les Pain-d épiciers un

pain-d’épice fort mince, & de pâte à menu. Voye{

Pâte à menu.
CROQUIS, f. m. {Dejf. & Peint.) eften Peinture

une efquiffe moins finie qu’elles ne le font ordinaire-

ment. On dit j'ai fait un croquis de cette idée, c’eft-à-

dire j’ai jette fur le papier une première penfée de

cette compofition. {R)

CROSSE, f. f. {Hifi. eccléf.) bâton paftoral que

portent les archevêques, évêques, & les abbés ré-

guliers
,
ou qu’on porte devant eux dans les ceremo-

nies.

Il y a beaucoup d’apparence que la crojfe dans fon

origine n’étoit qu’un bâton pour s’appuyer, dont on

a fait depuis une marque de diftinction. Il n en eft

point parlé dans l’hiftoire des premiers fiecles de

l’Eglife
;
nous lifons feulement dans le concile de

Troyes de l’an 867 ,
que les évêques de la province

de Rheims qui avoient été confacrés pendant 1 ab-

fence de l’archevêque Ebbon ,
reçurent de lui ,

après

qu’il eut été rétabli, l’anneau & le bâton paftoral,

fuivant l’ufage de l’Eglife de France : ce qui prouve

que cette marque de la dignité épifcopale y étoit

connue avant cette époque. En 885 dans le concile

de Nîmes, on rompit la crojfe d’un prétendu arche-

vêque de Narbonne nommé Selva. Balfamon dit qu il

n’y avoit que les patriarches en Orient qui la por-

taient.

C R O
On donne cette crojfe à l’évêque dans fordination,

félon S. Ifidore de Séville
,
pour marquer qu’il a droit

de corriger & qu’il doit foûtenir les foibles. L’auteur

de la vie de S. Céfaire d’Arles
,
parle du clerc qui

portoit fa crojfe ; & celui qui a écrit la vie de S. But-

chard évêque de "Wurtsbourg , le loue de ce que fa

crojfe n’étoit que de bois. Les abbés réguliers portent

auffi la crojfe quand ils officient. Il n’en eft pas de mê-
me des abbés commendataires

,
qui ne peuvent qu’eii

faire graver ou peindre la figure fur leurs armoiries.

Thomaff. Difcipl. eccléf. part. IV. liv. I. ch. xxxjx.

{G)
Crosse d'une ancre

,
{Marine.) voyez CROISÉE.

Crosse, {Epinglier.) n’eft autre chofe, chez les

Epingliers
,
que la traverfe de la chauffe qui paffe

dans fes deux anneaux , &fous laquelle on place les

tronçons pour les contenir & les couper plus facile-

ment. Voye^ q , fig. ic). & n- fig. 20. PL. I. de l'Epin-

glier.

Crosse, terme de Riviere ; piece de bois fervant

au gouvernail d’un bateau foncet.

CRüSSEN, {Géog. mod.) ville d’Allemagne en

Siléfie, capitale de la principauté de même nom,
au confluent du Bober Ôc de l’Oder. Long. 23. lat.

52 .

CROSSETTE, f. f. terme d'Jrchiteclure. On ap-

pelle ainfi les rehauts que l’on fait faire aux cham-
branles des portes ou croilées , & qui ne compren-
nent ordinairement que les moulures extérieures du
chambranle. Les anciens ont fait un ufage ridicule

de ces crojfettes ; ils en mettoient aux quatre angles

de leurs chambranles
, à leurs tables , à leurs amor-

tiffemens ,
&c. Il s’en voit encore très-fréquemment

dans les bâtimens du dernier fiecle. Nos architcéles

en ufent aujourd’hui avec plus de circonfpeffion,

ayant reconnu que leur multiplicité tourmentoit l’ar-

chite&ure, & formoit de trop petites parties. Mais

lorfqu’on les admet dans une ordonnance, leur lon-

gueur doit avoir le quart de la hauteur ou de la lar-

geur du chambranle hors d’œuvre , & de faillie la fi-

xieme partie de la largeur du profil du chambranle;

au-delà de ces proportions elles font vicieufes, au-

tant que leur répétition eft defagréable. {P)

Crossette , f. f. {Jardin.) en fait de plants , fi-

gnifie un rameau qui ne vient ni par le moyen de la

graine
,
ni d’aucune racine

,
telle que la marcotte ;

c’eft une fimple branche, un jetton que l’on taille

comme un farment.

11 y a des plants oit la marcotte eft préférable à la

crojfctte & à la graine ; tels font les tilleuls
,
les ifs,

les figuiers, & qui feroient trop longs à élever de

graine. Mais les ormes, les maronniers, la char-

mille, l’hérable, le hêtre, veulent être élevés de

graine.

La vigne vient aifément de crojfette.

Les fruits doivent tous être de pépin ou de noyau
qui eft leur graine.

Les faules
,

les ofiers
,
les peuples , viennent de

bâtons épointés par un des bouts fichés en terre, ap-

pellés boutures & plançons.

La crojfette eft appellée dans certains pays ,
ckevc-

lée. {K)
CROSSETTES

,
terme de Marine

,
voyez VOUS-

SOIRS.

CROSSILLON, terme d'Orfèvre en grofferie ; c’eft

l’extrémité recourbée d’une croffe , & la fin des tours

qu’elle fait en-dedans. Le crojjillon eft terminé ordi-

nairement par une feuille de refente ou autre orne-

ment qui lui donne de la grâce.

CROTALAIRE ,
f. f. crotolaria {Hifi. nat. bot.) ;

genre de plante différent du genêt pour la forme de

Fes filiques qui font renflées comme celles de l’arrê-

te-bœuf, dont elle différé en ce que fes feuilles naif-
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fent une à une. Tourncfort , infl.rei hcrb. Voye

£ Ge-

net, Arrête-bœuf, Plante. (/)
CROTALE

,
f. m. (Mujiq. ancienne.) efpece de

caltagnette qu’on voit fur les médailles dans les

mains des prêtres de Cybele. Voye^ Corybante.
Le crotale étoit différent du filtre

,
quoiqu’on fem-

ble avoir confondu quelquefois ces noms. II confif-

toit en deux petites lames ou petits bâtons d’airain

que l’on remuoit de la main
, & qui en fe choquant

faifoient du bruit. Voyc^ Sistre.

On en faifoit auffi d’un rofeau fendu en deux, dont
on frappoit les deux parties l’une contre l’autre

; &
comme cela faifoit à-peu-près le meme bruit que ce-

lui du bec d’une cicogne
,
on appelloit cet oileau

crotalijlria
,
joiieufe de crotales .

Un ancien
,
dans Paufanias /dit qu’Hercule ne tua

pas les oifeaux du lac Stymphale
,
mais qu’il les chaf-

ià en joiiant des crotales : fi cela clt vrai
,
les crotales

étoient en ufage dès le tems d’Hercule.

Clément d’Alexandrie en attribue l’invention aux
Siciliens , & en défend l’ufage aux Chrétiens

, à cau-

fe des mouvemens & des geltes indécens, que l’on

faifoit en joiiant de cet infiniment. Voye{ le diclionn.

de Trév. Chambers , &: l'article CASTAGNETTES.
CROTAPHITE, adj. pris fub.

(
Anatorn.) mufcle

temporal qui occupe la cavité des tempes
,
& tire la

mâchoire inférieure en-haut. Voye^ Muscle. (Z.)

CROTIN,
(
Maréchall

.)
on appelle ainfi la fiente

fraîche du cheval.
(
V)

CROTIN de mouton , ((TLconom . rujliq. & Jardin .*)

c’elt ainfi que l’on nomme le fumier de mouton
,
qui

elt le meilleur de tous pour engraiffer toute forte de

terre
,
pourvu qu’on le laiffe long-tems repofer, &

perdre à l’air fon trop de chaleur. Rien n’eit fi aétif

que les fels de ce fumier. Voye{ Engrais. (K)
CROTONE, (Géog. mod.'

)
ville d’Italie au royau-

me de Naples, fur le golfe de Tarente. Long. jJ. 8 .

lac. 3 c). 10.

CROTOY
,
(le) Géog. mod. petite ville de Fran-

ce en Picardie
,
dans le Ponthieu

, à l’embouchure de
la Somme. Long. ig. 20. lac. 5 o. iS.

CROT-PESCHEROT, (Hijl. nat
.) voyci Or-

fraie.
CROTTE

,
fe dit de la fiente de lievre

,
lapin

,

des chevres , des brebis
,
&c.

CROULARE, voye^ Traquet.
CROULER

, v. aêt. (
Marine

.)
on s’en fert pour

rouler.

Crouler un batiment , c’elt le lancer à l’eau. (Z)
Crouler la queue

, (
Vénerie

.) fe dit du mouve-
ment que l’animal fait de cette partie lorfque la peur

le fait fuir.

.

* CROUMA, f. m. (Hijl. anc. Mujiq.) efpece de

crotales dont on joiioit dans les contrées méridiona-

les de l’Efpagne. C’étoit ce qu’on appelle aujour-

d’hui des cajlagnetttes. On les faifoit ou avec des

têts de pot caffé , ou avec des os bien nettoyés. An-
tiq. expliq. Voyc{ CROTALE.
CROUPADE

,
f. f.

(
Manège .) c’elt un faut plus

relevé que la courbette, & qui tient le devant 6c le

derrière du cheval en une égale hauteur
,
enforte

qu’il troulfe fes jambes de derrière fous le ventre

,

lans les allonger ni montrer fes fers
; & c’elt ce qui

met de la différence entre cet air, la ballotade où le

cheval s’éparc à demi , & la capriole où il s’épare de

toute fa force. Voycç Ballotade & Capriole.
Hautes croupades

,
font des croupades plus relevées

que les croupades ordinaires. On dit manier à croupa-

des, mettre un cheval à l’air des croupades. (V

)

Croupe d'églife, en Architecture , elt la partie ar-

rondie du chevet d’une églile conlidéré par-dehors.

Voyei Chevet. (P)
CROUPE, f. f.

(
Maréchall

.)
la partie poltérieure

du elleval , comprife depuis l’endroit où la Celle por-
Tome IV,
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te jufqu’à la queue. Ce mot vient de crouppa
, qui fe

trouve dans les glofes , & elt formé de l’allemand

grob

,

qui fignifîe gros, gras
,
épais.

Cette partie répond au haut des feffes de l’hom-

me. Les bonnes qualités de la croupe font d’être lar-

ge & ronde. La croupe de mulet
,
qui fait voir une

élévation ou arrête fur toute la partie fupérieure >

depuis les reins jufqu’à la queue , elt une marque de

force. Les mauvaifes qualités de la croupe font d’être

avalée, c’ell-à-dire de defeendre trop tôt
,
ce qui elt

caufe que la queue elt trop balte. La croupe trop

étroite défigne peu de force , & la croupe coupée elt

creufe dans le milieu.

Tortiller la croupe

,

fe dit d’un cheval fans force >

qui en marchant fait aller fa croupe de côté & d’au-

tre.

Gagner la croupe

,

c’elt lorfqu’un cavalier étant en

préfence d’un autre
,
fait un demi-tour pour le pren-

dre en croupe. Dans un combat , il faut faire la demi-

piroiiette au bout de la pafl'ade
,
pour gagner la crou-

pe d’un ennemi qui prelîe
,
fans que la croupe échap-

pe. On fe fert de cette exprelîion pour les voltes &
le galop

, & elle lignifie
, fans que le cheval fe tra-

verfe
,
fans que la croupe forte de la volte ou de la

pille du galop. Voye

1

Volte, Galop
, Traver-

ser.

La croupe elt quelquefois fujette à des dartres
, ac-

compagnées d’une démangeaifon extrême.

Lorfque le cheval a les cuiffes bien fournies &.

proportionnées à la rondeur de la croupe
,
il s’appelle

bien gigotté

;

& mal gigotte , lorfque cette propor-

tion manque. (V)
Croupe,

(
Charp

.)
fe dit auffi de la charpente

d’un pavillon quarré.

Croupe de Cerf, (
Vénerie

. )
c’elt ce qu’on ap-

pelle cimier.

CROUPIAT, f. m. (
Mar

.) c’elt un nœud qu’on

fait fur le cable
;
&: l'embojfure elt proprement quand

011 frappe , ou l’adtion de frapper le croupiat fur le

cable. Cependant ori fe fert indifféremment de crou-

piat & à'embojfure pour le nœud même. Voyt{ Em-
BOSSURE. (Z)

CROUPIER
,

f. m. (
Comm

.)
affocié fecret qui

prend part dans une entrepril'e de commerce ou de
finance

, ou dans un jeu
,
qui fe fait fous le nom d’un

autre
, & qui en partage les gains & les pertes à pro-

portion de la part qu’il a prife dans l’affaire de fes

fonds & de fes avances.

Ce terme elt plus en ufage chez les gens d’affaires

que parmi les négocians
,
qui fe fervent plus volon-

tiers de celui d ajfocié anonyme. Voye
ç ANONYME.

Voye
ç

le dicl. de Comm. & Chambers. (G)

CROUPIERE
,
terme de Bourrelier

,

c’elt une par-

tie du harnois des chevaux, tant de monture que de
tirage

,
qui confilte en une efpece de bourrelet, gar-

ni de bourre ou de crin, qui palfc fous la queue du
cheval, & tient à une bande de cuir fendue en deux
partiès par le bout : cette bande clt la fuite du furdos

dans les chevaux de tirage, & elle elt attachée dans

les chevaux de felle par une boucle à un crampon
de fer

,
enfoncé dans l’arçon de derrière de la felle.

La croupiere fert à empêcher que par le mouvement
que le cheval fait en marchant

,
le harnois ou la felle

ne vienne trop en -devant. Voye^ C C, fig, 1. & 2.

PI. du Bourrelier.

Croupiere ,
Croupias ,

(Marine.) c’elt une

corde qui tient un vaifl'eau arrêté par fon arriéré.

Mouiller en croupiere , ou de croupiere

,

ou en croupe

,

c’elt mouiller à poupe, afin de maintenir les ancres

de l’avant ,
& empêcher le vaiffeau de fe tourmen-

ter
,
ou faire enforte qu’il préfente toujours le même

côté. Pour mouiller de croupiere
,
le cable palfe le

long des ceintes, & de-là il va à des anneaux de fer
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qui font vers la fainte-barbe ;

quelquefois on le fait

paffer par les fabords de la fainte-barbe. (Z)

CROUPIERES
,
terme de riviere

,
fe dit des pièces de

roiiettes qui fervent à tenir le devant ou le derrière

d’un train en état.

CROUPISSEMENT
,

f. m. (
Phyfologie .)

dans

l’œconomie animale
,
fe dit de l’état de différentes

matières qui croupiflent. Le croupijfement des alimens

dans les intefins , leur fait contracter leur mauvaife

odeur. Le croupijfement de la bile dans la véfcule dufief

la rend fufceptible d’un mouvementJ'pontane , putride ,

imparfait. Le croupijfement parfait ejl néctffaire pour

exciter la pourriture dans le corps. Quefnay, EJf.pbyf

fur V (Economie animale. { L

)

CROUPON , f. m. terme de Tanneur , qui fe dit

des gros cuirs tannés de bœuf, de vache
,
dont on

a ôté le ventre & la tête
,
comme fi on vouloit dire :

cuirs de croupe. Ainfi on dit : un croupon de bœuf,
un

croupon de vache.

Croupon d’avalon, {Tannerie.') c’eft la même
ebofe que le croupon fimple. Foye^l'articleprécédent.

La feule différence qu’il y ait ,
c’eft que croupon fe dit

de tout cuir tanné , au lieu que croupon déavalon ne

fe dit que d’un cuir fort, le leul prefque qui vienne

des tanneries d’Avalon.

CROUTAC ,
f. m. monnoie d’argent fabriquée à

Dantzik, & qui a cours à Riga, Conisberg, & au-

tres villes du Nord. Le croutac vaut la moitié d’un

dantzikhors.

CROUTE
,

f. f. (
Boulang.) fe dit au propre de la

partie dure & extérieure du pain ; & par analogie

,

de beaucoup d’autres chofes.

Croûte laiteuse ou de lait, {Maladie des

tnfans.) Les croûtes de lait font ordinaires aux enfans

en qui le lait eft trop gras , la tranfpiration diminuée,

les numeurs vifqueules & onêlueufcs, les fibres lâ-

ches & trop flexibles. Ces croûtes fe fuccedent les

unes aux autres
,
couvrent le vifage & la tête des

enfans.

On les confond avec les achores ,
mais elles en

font diftinguées
; on les guérit en donnant aux nour-

rices les ludorifiques
,
les évacuans purgatifs , les al-

térans; on purge les enfans des humeurs vicieufes,

par les purgatifs doux & proportionnes à la caule ,
à

l’âge
,
& au tempérament.

On oindra plufieurs fois par jour la partie affettee

avec un Uniment fait de creme de lait
,
de cerufe

,

avec l’huile d’œuf combiné avec les cerats ordinai-

res. Les onguens répereuflifs & ceux qui font trop

aÛifs ,
font nuifibles : ainfi on ne dok employer que

des topiques doux. Au cas que l’on eut employé ces

remedes mal-à-propos , & que les enfans en fuffent

incommodés, ou menacés de quelque dépôt fur les

vifeeres, il faudroit réitérer les purgatifs, & em-

ployer les fudorifiques coupés avec le lait ,
le gruau,

l’orge ,
ou donnés leul.

Le régime doit être proportionné à la maladie &
à la cure ;

il faut fur-tout infifter fur la propreté &
empêcher les enfans de ramafler & de manier mille

ordures comme ils font.

Ces croûtes ou négligées ou repercutées font périr

des enfans. James & Chambtrs.

Croûte
,
{Peinture.) on appelle de ce nom cer-

tains tableaux anciens prefque toujours noirs & écail-

lés
,
quelquefois eftimés des curieux, & méprifés par

les connoilfeurs. Ce n’eft pas qu’il n’y ait des croûtes

dont le fond ne foit véritablement eftimable. Il y en

a des plus grands maîtres ; mais le tems ou les bro-

canteurs les ont tellement altérés, qu’il n’y a qu’u-

ne ridicule prévention qui puifle les faire acheter.

CROUTE
,
{Tannerie.) on appelle cuirs en croûtes

,

les cuirs de vache , de cheval
,
& de veau

,
qui ont

été planés
,
coudrés, & tannés, & qu’on a fait fécher

en fortant de la fofle au tan. Foye^ Tanneur.
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Parchemin tn croûte. Foye

£
Cosse.'

* Croûte de garence
,
{Comm.) fe dit de la

fuperficie dure de cette matière mile en pipes ou en

facs
,
lorfqu’elle a été pulvérifée , & qu’elle a con-

trarié un peu d’humidité. Ces croûtes ne font pas

ce qu’il y a de meilleur.

CRO\VLAND
, (

Géog mod.
)

petite ville d’An-

gleterre dans la province de Lincoln.

CROWN , f. m. {Comm.) monnoie d’argent d’An-

gleterre
,
qui cfl au titre & de la valeur d’une cou-

ronne. Foye

^

Couronne.
CROUY

,
{Géog. mod.) petite ville de France

dans la Brie.

CROYANCE, FOI
,
{Gramrn. & Syn.) ces deux

mots different en ce gue le dernier fe prend quel-

quefois folitairement
,
& défigne alors la perfuafion

où l’on efl des myfleres de la religion. La croyance

des vérités révélées conflitue la foi. Ils different

auffi par les mots auxquels on les joint. Les chofes

auxquelles le peuple ajoutefoi

,

ne méritent pas tou-

jours que le fage leur donnefa croyance. (O)

Croyance, f. f. {Théol.) ce terme dans fa fi-

gnifïcation naturelle ,
veut dire une perfuafion ou le

confentement abfolu que l’elprit donne à une propoli-

tion quelconque.

Ainfi l’on dit
,
croyance fondée fur les fens

,
fur

l’évidence ,
fur l’autorité ; & quoique la foi ne s’in-

troduife pas par la voie du raisonnement
,
elle peut

néanmoins être fondée fur tous les motifs dont nous

venons de parler : car il n’efl pas néceffaire que tou-

tes les vérités qui font l’objet de la foi, foient abfolu-

ment & indilpenfablement quelque chof’e d’obfcur.

L’exiflence de Dieu comme créateur eft fondée fur

l’évidence, & elle eft cependant de foi , puiiqu’elle

eft aufîi fondée fur la révélation. On croit l’immor-

talité de l’ame, parce que cette vérité paroît évi-

dente ; mais la foi qu’on a de ce point de doélrine

n’en eft pas moins une foi proprement dite
,
quand

on eft dans la difpofition de le croire fur l’autoritc

feule de Dieu, fuppofé même qu’on n’eût pas des

raifons invincibles 6c péremptoires fur cette ma-
tière.

Croyance , dans le fens moral & chez les Théolo-

giens , eft employé pour fignifier cette forte de con-

fentement qui eft fondé feulement fur l’autorité ou

le témoignage de quelques perfonnes qui afîurent la

vérité d’un fait, 6c c’eft ce qu’on appelle évidence de

témoignage : en ce fens la foi n’eft pas fondée fur le

même motif que la fcience ou connoilfance qui a

pour bafe Yévidence de Tobjet ; c’eft- à -dire celle qui

développe d’une maniéré claire 6c diftinéle la con-

venance ou la difconvenance qui fe trouve entre le

fujet 6c l’attribut d’une propolition. Par exemple

celle-ci ,
deuxfois deux font quatre

, eft évidente d’u-

ne évidence d’objet
,
parce qu’on voit clairement

le rapport de proportion qu’il y a entre deux fois

deux 6c quatre : au lieu que cette propofition ,
Jefus-

Chrif ef reffufeité , n’eft évidente que d’une éviden-

ce de témoignage
,
parce qu’elle nous a été atteftée

par les apôtres
,
témoins oculaires ,

véridiques
,
qui

n’ont pu ni être trompés , ni avoir intérêt de trom-

per en publiant ce fait. L’adhéfion d’efprit que nous

y donnons s’appelle proprement croyance.

De même nous ne pouvons pas dire, nous croyons

que la neige ef blanche
,
ou que le tout cf égal àfa par-

tie
,
mais que nous voyons & que nous connoiflbns

que cela eft ainli. Ces autres proportions ,
les trois

angles d'un trianglefont égaux à deux angles droits, tout

corps fe meut naturellement en ligne droite , ne font pas

des chofes de croyance ,
mais de lcience ; c oft-à-dire

que nous les croyons d’après 1 expérience ,
6c non

d’après la foi. Foye^ Évidence ,
Foi

,
Science,

&c.

Lors donc qu’une propofition ne tombe pas fous
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nos fens ni fous notre entendement livré à fes feules

lumières
,
qu’elle n’eft point évidente d’une évidence

d’objet
,
ni liée clairement & néceflairement avec

fa caufe, enfin qu’elle ne tire fa fource d’aucun argu-

ment réel, ni d’aucune vérité clairement manifeftee ;

que néanmoins elle paroît vraie
, non par évidence

,

mais par une atteftation de fait
, non par elle-même

,

mais par le témoignage qu’on en a porté : alors cette

proposition eft cenfée de foi
,
& le confentement qu’-

on y donne eft une adhéfion de confiance ou de foi.

L’évêque Pearfon & la plupart des théologiens

penfent que la croyance contenue dans le fymbole

,

eft de cette derniere efpece. Le dofteur Barrow au
contraire foûtient qu’elle eft de la première efpece

,

& que nous en croyons les articles d’après la perfua-
jion intime que nous avons de la vérité de chaque
propolition prife en elle -même, & non d’après les

motifs d’autorité, ajoûtant que nous fommes feule-

ment fondés fur des rail'ons propres à perfuader les

différens points que nous fuivons
;
c’eft, dit-il

, en ce

fens que le mot •niçtvuv
,
credere

,
eft employé dans

l’Ecriture
, & qu’il eft dit que S. Thomas a cru parce

qu’il a vîi : donc ,
conclut -il

,
dans cette occafion la

foi étoit fondée fur les fens. Ajoutez que Jefus-Chrift

lui-même ne demandoit point aux Juifs ni à fes dif-

ciples de s’en fier uniquement à fon propre témoi-

gnage pour le connoître , mais de fe fervir de leurs

lumières pour juger de fes œuvres ,
afin d’appuyer

leur croyance fur leur raifon. Ainfi S. Jacques dit

,

que les démons croyent qu’il y a un Dieu ; mais

comment le croyent-ils ? Ils le connoifl'ent par l’ex-

périence & ,
fi Ron veut, par la fapacité de leur gé-

nie
,& non par révélation ou par témoignage. D’ail-

leurs la croyance de l’exiftence d’un Dieu ne peut être

fondée feulement fur l’autorité
;
car l’autorité humai-

ne feule ne peut en donner des preuves
, & c’eft l’au-

torité divine qui eft la principale bafe de cette croyan-

ce' Enfin on ne peut pas dire que la foi des premiers
Chrétiens ait été fondée purement fur l’autorité, car

elle l’étoit en partie fur les principes de la raifon
, &

en partie fur le témoignage des fens. Telle étoit la

connoiffance qu’ils avoient de la fincérité & de la

pureté des mœurs du Sauveur
,
dont ils étoient con-

vaincus par fa converfation ,
par la fageffe & la ma-

jefté de fes difeours. Telle ctoit l’opinion qu’ils en

pouvoient avoir, en confidérant la fainteté de fa

doélrine
,
la grandeur de fon pouvoir, l’éclat &c la

force de fes miracles : toutes ces confidérations

avoient leur poids aufll bien que fon propre témoi-

gnage ; il femble même que Jefus-Chrift ait infinué,

vû leurs difpofitions à l’incrédulité
,
que fon propre

témoignage étoit infuffifant
, & pouvoit être révo-

qué en doute. Les apôtres eux-mêmes employent ce

motif pour fonder la certitude du témoignage qu’ils

vont rendre de J. C. Quod audivimus ,
quod vidimus

oculis nojîris , quodperfpeximus , & manus nojlrce con-

treclaverunt de verbo vitœ . . . Quod vidimus & vidimus
,

annuntiamus vobis. Joan. epijl. I. c.J.v.i.&j. Ainli

c’étoit en formant ce raifonnement que les premiers

Chrétiens croyoient à Jefus-Chrift : celui dont les

paroles
,
les aétions

,
le caraétere

,
en un mot toute

la vie
,
font fi admirables

,
fi conformes à ce qu’en

ont prédit les prophètes ; celui-là ,
difoient - ils

,
ne

peut être accufé de faux
, & nous pouvons nous fier

à fes paroles : or
,
continuoient-ils

,
nous favons par

expérience que Jel'us eft puifl’ant en œuvres & en

paroles
,
qu’il a fait un grand nombre de miracles

éclatans
,
&c. donc nous pouvons croire toutes les

vérités qu’il nous annonce. Tel eft le fyftème du do-

cteur Barrow.
Mais en conclure que notre foi doit avoir le mê-

me fondement, c’eft une conféquence vifiblement

dangereufe ; car par rapport à nous la chofe eft fort

différente. La mineure de cet argument qui étoit
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évidente pour les premiers Chrétiens

,
d’une éviden-

ce de fait
,
n’eft évidente parmi nous que d’une évi-

dence de témoignage & d’autorité , c’eft - à - dire que
nous nous y confions par les hiftoires qui font paf-

fées jufqu’à nous
,
qui font confirmées par une tra-

dition fi confiante & appuyées de circonftances fi

miraculeufes
,
que l’on n’en voit aucunes fi fortes

dans aucune matière de fait. Or
, cela eft fuffifant

pour fonder une certitude qui rende notre croyance

raifonnable. Les objets de la foi en eux-mêmes
,
fes

myfteres qui font l’objet de notre croyance , ne font

pas évidens ; mais les motifs de crédibilité le font.

II y a une très-grande différence entre cette propofi-

tion
,
ce que l'on doit croire ejl évident , & celle-ci

,
il

ejl évident qu'on doit croire telle chofe : la première fup-

pofe efl'entiellement une évidence d'objet ; & la fécon-

dé ne fuppofe néceflairement qu’une évidence de té-

moignage , foit que ce témoignage établiffe une chofe

claire en elle-même
,
foit qu’il dépofe en faveur d’u-

ne chofe incompréhenlible. Pour avoir une croyance

parfaite
,
il eft néceflaire d’avoir une pleine éviden-

ce de la certitude du témoignage des hommes, ou de
l’infaillibilité du témoignage de Dieu & du fait de la

révélation. Or nous avons fur la première, c’eft- à-

dire fur le témoignage des apôtres
, une certitude

au-deffus de toute certitude hiftorique ; & fur la fé-

condé
,
nous avons toutes les preuves de raifon &

d’autorité qu’on peut defirer : ce n’eft pas à dire pour
cela que notre croyance foit fondée fur la raifon , cel-

le-ci y prépare les voies ; mais en dernier reffort

,

elle eft appuyée fur l’autorité humaine & fur la vé-
racité de Dieu. Voye{ Véracité. De-là il s’enfuit

qu’en matière de croyance
, ce n’eft point la raifon

feule qu’on doit écouter
, mais aufli qu’on n’en doit

point exclure l’ufage dans la difcuflîon des points de
croyance ; il ne s’agit que de la regler& de la foûmet-
tre à l’autorité ,

fur-tout quant aux objets qui furpaf-

l'ent fa portée, tels que font les myfteres. Pour la dif
:

cuflîon des faits
,
Image de la raifon eft très-permis ;

car rien n’empêche qu’on ne foit perfuadé d’un fait

par fon évidence
, & qu’on ne le croye en même

tems par le motif de l’autorité.
(
G

)
CROZET

, (Géog . mod
.) petite ville de France

dans le Forés, fur les frontières du Bourbonnois.

CRU
CRU

, f. m. (Gramm.) c’eft le produit d’un fonds
çle terre qui nous appartient. C’eft en ce fens que
l’on dit

,
ce vin ejl de mon cru.

Cru eft aufli lynonyme à accroiffement
; & l’on dit

en ce fens , voilà le cru de L'année.

Cru à cru, Manège .) Monter à cru , voye[ Mon-
ter. Un homme armé à cru. Botté à cru , c’eft-à-dire

fans bas fur la peau. ( V)
Cru, Crudité, fe dit en Peinture, de la lumière &

des couleurs d’un tableau: de la lumière, c’eft lorf-

que les grands clairs font trop près des grands bruns ;

des couleurs
, c’eft lorlqu’elles font trop entières &

trop fortes. On dit
,
il faut diminuer ces lumières , ces

ombres font trop crues
, font des crudités : ilfaut rom-

pre les couleurs de ces draperies , de ce ciel , quiJonc trop

crues ,
qui font des crudités. De Piles. (RJ

Cru, ( Chajfe.)
c’eft le milieu du buiflon où la per-

drix fe retire quelquefois pour éviter la pourfuite

des chiens. On l’appelle aufli le creux du buiJJ'on,

CRUAUTÉ
, f. f. (Morale.) paflion féroce qui

renferme en elle la rigueur
,
la dureté pour les au-

tres
,
Yincommifiration , la vengeance

,
le plaifir de

faire du mal par infenfibilité de cœur, ou par le plai-

fir de voir fouffrir.

Ce vice déteftable provient de la lâcheté
, de la

tyrannie , de la férocité du naturel
, de la vûe des

horreurs des combats & des guerres civiles
,
de celle
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des autres fpefracles cruels, de l’habitude à verfer

le fang des bêtes ,
de l’exemple ,

enfin d un zele dcl-

truûeur & fuperftitieux.
,

Je dis que la cruauté émane de la lachete : 1 empe-

reur Maurice ayant fongé qu’un foldat nomme Plio-

cas devoit le tuer
,
s’informa du caraftere de cet hom-

me ; 6c comme on lui rapporta que c étoit un lâche

,

il conclut qu’il étoit capable de cette aélion meur-

trière. Augufte prouva que la lâcheté & la cruauté

font fœurs
,
par les barbaries qu’il exerça envers les

prifonnicrs qui furent faits à la bataille de Phihppes,

oit il paya fi peu de fa perfonne ,
que la veille meme

de cette bataille il abandonna l’armee & s alla ca-

cher dans le bagage. La vaillance cil latisfaite de

voir l’ennemi à fa merci ,
elle n’exige rien de plus ;

la poltronnerie répand le fang. Les meurtres des vi-

ctoires ne fe commettent que par la canaille ; 1 hom-

me d’honneur les défend, les empêche , & les ar-

rête.
. .

Les tyrans font cruels & fanguinaires ;
violateurs

des droits les plus faints de la lociété ,
ils pratiquent

la cruauté pour pourvoir à leur confervation. Phi-

lippe roi de Macédoine agité de plufieurs meurtres

commis par l'es ordres , 6c ne pouvant fe confier aux

familles qu’il avoit otfenfces ,
prit le parti, pour ai-

fûi er l'on repos ,
de fe faifir de leurs enfans. Le régné

de Tibere, ce tyran fourbe & diflimulé qui s’éleva

à l’empire par artifice ,
ne fut qu’un enchaînement

d’attions barbares : enfin dégoûté lui-même de fa vie,

comme s’il eût eu deffein de faire oublier le louve-

nir de les cruautés par celles d’un fucceffeur encore

plus lâche 6c plus méchant que lui , il choifit Calcu-

la. Ceux qui prétendent que la nature a voulu mon-

trer par ce monftre le plus haut point où elle peut

étendre fes forces du cote du mal
,
parodient avoir

rencontré jutle. Il alla dans fa férocité jufqu’à fe plai-

re aux gémiflemens de gens dont il avoit ordonne

la mort ;
dernier période de la cruauté ! Ut homo ho-

minem non timens , tantum fpeclaturus , occidat. So-

phifte dans fa barbarie, il obligea le jeune Tibère,

qu’il avoit adopté à l’empire , à fe tuer lui-meme

,

parce que, dil'oit-il
,

il n’étoit permis à perionne de

mettre la main fur le petit-fils d’un empereur Lorf-

que Suétone écrit qu’une des marques de clemence

confifte il taire feulement mourir ceux dont on a ote

offenlé i! paroît bien qu il cft frapfe des hoiribles

traits de cruauté d’un Augufte ,
d’un Tibere , d un Ca-

lcula des autres tyrans de Rome.

°La vue continuelle des combats, d abord dam-

maux, enfuite de gladiateurs , au milieu des guer-

res civiles & d'un gouvernement devenu tout-d un-

coup arbitraire, rendit les Romains féroces & cruels.

On remarqua que Claude qui parorffoit d un naturel

affez doux , & qui fit cependant tant de cruauus, de-

vint plus porte à répandre le fang
,
a force de voir

ccs fortes de fpeaacles. Les Romains accoutumes à

fe jouer des hommes dans la perfonne de leurs efcla-

ves, ne connurent guere la vertu que nous appel-

ions humanité. La dureté qui regne dans les habitans

des colonies de l’Amérique & des Indes occidenta-

les
, & qui eft inoiiie parmi nous

,
prend fa fource

dans lutage des châtimens fur cette malheureufe par-

tie du c'enre humain. Quand on eft cruel dans l’état

civil
,
fa douceur & la bonté naturel s’échpfent bien

promptement ; la rigueur de juftice, que des gens

inflexibles nomment difcipline nécejfaire

,

peut étouf-

fer tout fentiment de pitié.
,

Les naturels fanguinaires à l’égard des betes,ont

un penchant vifible à la cruauté. C’eft pour cette

raifon qu’une nation voifine ,
refpcftueuie a tous

égards envers l’humanité ,
a exclu du beau privilè-

ge de jurés, ces hommes feuls qui font autorités par

leur profeffion à répandre le fang des animaux : on

d conçu que des gens de cet ordre n’étoient pas laits
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pour prononcer fur la vie & fur la mort de leurs pa-

reils. C’eft du fang des bêtes que le premier glaive a

été teint, dit Ovide.

Primoque à ctzdt ferarum

Incaluiffe puto maculatum fanguine ferrum.

Métam. lib. XV. fab. ij.

La fureur de Charles IX. pour la châtie , & l’ha-

bitude qu’il avoit contraftéede tremper fa main dans

le fang des bêtes ,
le nourrirent de fentimens féro- .

ces, & le portèrent infenfiblcment à la cruauté , dans

un fiecle où l’horreur des combats ,
des guerres ci-

viles ,
6c des brigandages, n’en offroit que trop d e-

xemples.
o .

Que ne peuvent pas l’exemple & le tems ! Dans

une guerre civile des Romains ,
un foldat de Eom-

pée ayant tué involontairement fon frere qui etoit

dans le parti contraire, il le tua lur le champ lui-

même de honte & de regret. Quelques années apres ,

dans une autre guerre civile de ce meme peuple
,
un

foldat, pour avoir tué fon frere, demanda recom-

penle à fon capitaine. Tacite ,
hv.III. ch. Ij. Une

aâion qui fait d’abord frémir ,
devient par le tems

une œuvre prétendue méritoire.

Mais le zele deftruaeur infpire fur-tout la cruau-

té , & une cruauté d’autant plus affreufe ,
qu’on l’e-

xerce tranquillement par de taux principes ,
qu on

fuppofe légitimes. Voilà quelle a été la fource des

barbaries incroyables commiles par les Elpagnols lur

les Maures ,
les Américains, & les habitans des Pays-

bas. On rapporte que le duc d’Albe fit palier dix-

huit mille perfonnes par les mains du bourreau pen-

dant les fix années de fon gouvernement ; & ce bar-

bare eut une fin paifible ,
tandis qu’Henn IV. lut af-

13

Lorfque la fuperftition ,
dit un des beaux efprits du

fiecle ,
répandit en Europe cette maladie epidemique

nommée croifade , c’eft-à-dire ces voyages d outre-

mer prêchés par les moines ,
encourages par la po-

litique de la cour de Rome ,
exécutes par les rois

,
les

princes de l’Europe ,
& leurs vaffaux ,

on egorgea

tout dans Jérufalem ,
fans diftinftion de fexc ni d a-

ge; & quand les croiles arrivèrent au faint fépulcre,

ornés dé leurs croix encore toutes dégouttantes du

fan» des femmes qu’ils venoient de maftacrer après

les avoir violées, ils bailerent la terre 6c fondirent

en larmes. Tant la nature humaine eft capable d’af-

locier extravagamment une religion douce 6c fainte

avec le vice déteftable qui lui eft le plus oppofei

Voye\ Croisade.
On a remarqué (confultez l’ouvrage de 1 efpntdes

lois
) ,

6c la remarque eft jufte
,
que les hommes ex-

trêmement heureux & extrêmement malheureux

,

font également portés à la cruauté ; témoins les con-

quérans & les payfans de quelques états de l’Euro-

*pe. U n’y a que la médiocrité 6c le mélangé de la

bonne 6c de la mauvaife fortune, qui donnent de la

douceur 6c de la pitié. Ce qu’on voit dans les hom-

mes en particulier , fe trouve dans les diverfes

nations. Chez les peuples fauvages qui mènent une

vie très -dure, & chez les peuples des gouverne-

mens defpotiques ,
où il n’y a qu’un homme exorbi-

tamment favorite de la fortune ,
tandis que tout le

refte en eft outragé , on cft également cruel.

Il faut même avouer ingénuement ,
que dans tous

les pays l’humanité prife dans un iens étendu eu une

qualité plus rare qu’on ne pente. Quand on lit hi-

ftoire des peuples les plus polices, on y voit tant

d’exemples de barbarie ,
qu’on eft egalement afflige

& confondu. Je fuis toujours furpr.s d entendre des

perfonnes d’un certain ordre ,
porter dans la conver-

fation des jugemens contraires à cette humanité ge-

nerale dont on devroit être pénétré. Il mefemble, par

exemple, que tout ce qui eft au-delà de la mort eu
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fait d’exécutions de juftice

,
tend à la cruauté. Qu’-

on exerce la rigueur fur le corps des criminels après

leur trépas
,
à la bonne-heure : mais avant ce terme,

je ferois avare de leurs fouffrances
; jerefpeéle encore

l’humanité dans les fcélérats qui l’ont violée; je la

rcfpc&e envers les bêtes
; je n’en prends guere en vie

àquijenedortnela liberté, comme faifoit Montagne;

& je n’ai point oublié quePythagore les achetoitdes
oifcleurs dans cette intention. Mais la plupart des
hommes ont des idées li différentes de celte vertu
qu’on préfente ici

,
que je commence à craindre que

la nature n’ait mis dans l’homme quelque pente â
l’inhumanité. Lé principe que ce prétendu roi de
l’univers a établi

,
que tout eff fait pour lui

, & l’abus
de quelques paffages de l’Ecriture

, ne contribue-
roient-ils point à fortifier fon penchant ?

Cependant « la religion même nous ordonne de
l’affeéfion pour les bêtes ; nous devons grâce aux

» créatures qui nous ont rendu fervice, ou qui ne
» nous caufent aucun dommage ; il y a quelque com-
w merce entre elles St nous, & quelqu’obligation

» mutuelle ». J’aime à trouver dans Montagne ces
fentimens & ces expreffions

,
que j’adopte égale-

ment. Nous devons aux hommes la juftice St la bon-

té ; nous devons aux malheurs de nos ennemis des
marques de compaftion

,
quand ce ne feroit que par

les fentimens de notre bonheur
,
& de la vitiftitude

des chofesd’ici-b'as. Cette compaftion eft une efpece

de fouci tendre, une généreufe lÿmpathie, qui unit

tous les hommes ènfemble & les confond dans le mê-
me fort. Foyi{ Compassion.

Tirons le rideau fur les monftres fanguinaircs nés.

ptour infpirer de l’horreur
, & j'ettons les yeux fur les

êtres faits pour honorer la nature humaine St re-

préfenter la divine. Quand après avoir lu les traits

de cruauté de Tibere St de Caligula ,. on tombe fur

les marques de bonté deTrajan & de Marc-Auréle,
on commence à avoir meilleure o'pinion de foi-mê-

me
, parce qu’on reprend une meilleure opinion des

hommes : on adore un Périclès qui s’eftimoit heu-
reux de n’avoir fait porter le deuil à aucun citoyen

;

tin Epaminondas, cette amc de fi riche complexion
fi je puis parler ainfi

,
qui allioit à toutes fes vertus

celle de l’humanité dans un degré éminent
, St de

l’humanité la plus délicate
;

il la tenoit de naiffance,

fans apprentiffage , & l’avoit toujours nourrie par

l’exercice des préceptes de la Philofophie. Enfin on
font le prix de la bonté , de la compaftion, on en eft

rempli, quand on en a foi-même été digne : au con-

traire on détefte la cruauté
, & par bon naturel St par

principes
,
non-feulement parce qu’elle ne s’affocie

avec aucune bonne qualité
,
mais parce qu’elle eft

l’extrême de tous les vices ; je me flate que mes
leûeurs en font bien convaincus. Art. de M. U Chcv.

de Jaucourt.
CRUCHE, f. f.

(
Œcon . domejl.') vaiffeau de terre

ou de grais large par le bas, St rétréci par le haut,

qui fert à puiler de l’eau ou d’autres liquides. Il a

une anfe. Une pleine cruche s’appelle unccruchée ; uiîfe

petite cruche
, un cruchon.

CRUCIFIEMENT, f. m.
(Hlfi. anc. & mod

. )
fup-

plice en ufage chez les anciens pour faire mourir les

criminels condamnés par la juftice à ce genre de
mort

,
St qui eft encore ufité dans quelques contrées

de l’Afie.

Les anciens L,atins nommoient la croix gabalus
;

les Romains l’ont appellée patibulum
, & les Grecs

s-ctupoç. Elle n’a pas eu la même forme chez toutes les

nations : d’abord ce n’étoit qu’un pal ou poteau de
bois tout droit fur lequel on attachoit le criminel

,

ou avec des cordes par les bras St par les jambes

,

ou avec des clous qu’on lui enfonçoit dans les mains
St dans les piés

,
& fouvent pour cette exécution on

fe fervoit d’un arbre. Mais ordinairement les croix
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étoient compofées de deux pièces de bois qu’on af-
fembloit en trois différentes maniérés : i°. en les
croifant St formant la figure d’un X, ce que nous
appelions encore aujourd’hui croix de S. André : x°„
en plantant une de ces pièces de bois droite

, & met-
tant l’autre en-travers au bout de celle-là

, ce qui
reffembloit à notre lettre T

: 3
0

. en attachant la piè-
ce qui étoit en-travers un peu au-deffous du boiit de
la piece droite, & c’eft de cette derniere figure qu’-
étoit la croix oii Jefus-Chrift fut attaché, comme on
l’inferè de I’infcription que Pilate fit mettre au-deffus,
& du concert de tous les.Hiftoriens.

On trouve
, tant dans les livres faints que dans

les auteurs profanes
, une foule de paffages qui prou-

vent que les Egyptiens
,

lès Hébreux
, les Perfés

les Grecs
,
les Romains

, ont pUni les criminels par
le fupplice de la croix ; ce qu’on ne peut pas enten-
dre d’un gibet ou d’une potence oit l’on les étran-
glât

, mais d’un genre de mort plus lent & plus cruel,
puifqu’il eft dit

, entre autres dans Jofephe
,
hijl. £0XIU. qu’Hircan ayant fait mettre en croix jufquà

huit cents de fes lujets rébelles, fit égorger à leurs
yeux leurs femmes & leurs enfans, pour augmenter
leurs tourmens par ce fpettacle tragique. Les Perfes

y condamnoient les grands, les Carthaginois leurs
propres généraux, les Romains ceux qui setoient
révoltés

, & quelquefois les femmes
,
mais commu-

nément les efclaves ; les Juifs, ceux qu’ils regar-
doient comme d’infignes fcélérats.

Les auteurs fe font contentés de nous tranfmettré
les termes de crucifier , d’attacher , ou de fufpendrc
en croix

,
fins nous détailler les pa'rticuralités de ce

lupplice. On conje&ure
,
avec vraiffemblance

,
qu’à

l’égard de ceux qu’on y attachoit avec des clous
,
on

les couchoit fur la croix étendue par terre
, & que

les bourreaux les y cloiioient par les piés St par les

mains
; enfuite de quoi l’on élevoit la croix avec des

cordes St des leviers
,
St on la plantoit en en affer-

miffant le pie avec des coins. A l’égard de ceux qu’-
on y attachoit fimplement avec des cordes

, on pou-'
voit au moyen de quelques échelles les garroter fur
la croix déjà plantée. On eft plus inftruit fur les au-
tres circonftances de ce fupplice , & fur fes différen-
ces chez les Juifs & chez les autres nations. Les
<-recs

,
par exemple

, & les Romains y laiffoient mou-
nr les condamnes

,
St n’en détachoient jamais les

corps
,
qu on laiffoit tomber de pourriture. Les Juifs

au contraire avoient coûtumè d’ôter les corps de la
croix St de les enterrer, après avoir comme épuifé
fur eux plufieurs rafinemens de cruauté. Ils les déta-
choient à la vérité à la fin du jour

,
mais après leur

avoir brifé les os des cuiffes s’ils n’étoient pas en-
core morts; ce qui étoit un lurcroît effroyable de
douleur : & afin de ne la leur pas épargner

, avant
que de les mettre en croix ils leur faifoient boire
du vin excellent mixtionné de drogues qui fortifioient

& donnoient de la vigueur
,
St qu’on appelloit vinurn

myrrhatum
,
parce qu’on le préfentoit à ces malheu-

reux dans des vafes de myrrhe. D’ailleurs ils avoient
coutume de leur appliquer de tems en tems pendant
le fupplice du vinaigre où l’on avoit fait infufer de
l’hyflope, & dont ils rempliffoient une éponge; trois

chofes propres à étancher le fang,félon Pline"& Diof-
coride; de forte qu’en arrêtant par-là le fang du pa-
tient, ils lui prolongeoient s’ils pouvoient la vie juf-

qu’au foir
, St ajoutoient à cette continuité de tour-

mens celui de lui rompre les os des cuiffes. L’épon-
ge dont ils fe fervirent au crucifiement de N. S. J. C.
St qu’on conferve avec grande vénération dans l’é-

glife de S. JeandeLatran à Rome, au rapport de
ceux qui l’ont vue

,
paroît rougeâtre

, comme ayant
été imbibée de fang & enfuite preffée Les Juifs St
les Gentils regardoient aufti les plus hautes croix
comme les plus infâmes , & ce fupplice comme le
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plus deshonorant, auquel on condamnoit les voleurs

de grand-chemin ,
les traîtres, & les cfclaves

,
que

les Romains regardoient à peine comme des hom-

mes. Aulîi les lois romaines en exemptoient-ellcs

nommément les citoyens ; & 1 oh peut voir dans Ci-

céron quel crime il fait à Verrès d’avoir fait cruci-

fier un citoyen , contre la difpofition des ces memes

lois.

Sous les empereurs payens ce genre de mort con-

tinua d’être le fupplice des lcélérats : mais 1 impéra-

trice Hélcne mere du grand Conftantin ayant retrou-

vé la vraie croix de Jefus-Chnft à des indices confii-

xnés par des miracles éclatàns, cet empereur abolit

entièrement le fupplice de la croix
,
& défendit qu’à

l’avenir on y condamnât aucun criminel dans l’é-

tendue de l’empire ; ce qui a été depuis obfervé dans

tout le Chriftianifme. Ainfi ce qui avoit été l’in 11ru-

inent d’un fupplice réputé infâme
,
ell devenu l’ob-

jet de la vénération & du culte des Chrétiens ;
fi

l’on en excepte les Calvinilfes
,
qui à l’exemple de

leur chef ont tâché de répandre des doutes affedes,

tant fur les clous avec lefquels Notre Seigneur fut

attaché, que fur le bois de la vraie croix. Sans en-

trer dans une difpute qui n’ell point du reffort de ce

Dictionnaire ,
il fuffit de dire que les Catholiques

ont des preuves convaincantes de l’authenticité de

ces pieu lès reliques
, & que le culte qu’ils leur ren-

dent pris dans le véritable efprit de l’Eglife ,
n’elt

rien moins qu’une idolâtrie
,
comme le leur repro-

chent les prétendus Réformés.

CRUCIFIX, f. m. (
'Théologie .) croix fur laquelle

Jefus- Ghrift eft repréler.té attaché. Les catholiques

romains honorent le crucifix en mémoire de la mort

& paillon de Notre Seigneur Jefus-Chrift. Les pro-

teftans ont ôté les crucifix des églifes , & ce ne fut

qu’avec beaucoup de peine que du tems de la réfor-

mation en Angleterre, la reine Elilabeth put en con-

ferver un dans fa chapelle. (U)

CRUCIFORME, adj. (
Géom .) hyperbole cruci-

forme, eft une hyperbole du troifieme ordre ,
ainfi

appellée par M. Newton
,
parce qu’elle eft formée

de deux branches qui fe coupent en forme de croix.

Vcryti Courbe. (0)
CRUDITÉ ,

f. f- (Médecine.) c’eft proprement la

qualité des fruits & des viandes par rapport à leur

deftination pour la nourriture de 1 homme
,
qui n ont

pas été préparés à cet ufage par la codion ,
c’eft-à-

dire par l’aôion du feu, de quelque maniéré quelle

foit appliquée. Voyt{ Aliment ,
Fruit , Viande,

COCTION proprement dite , ou CUISSON.

Le terme de crudité eft employé dans la théorie

médicinale ,
d’après les anciens

,
par oppofition à ce-

lui de coction

,

dont ils fe fervoient pour fignifier i°.

l’altération qu’éprouvent dans le corps humain la

fubftance des alimens & de leurs parties fécales
;

celle des humeurs
,
qui en font formées ; des recré-

mens & excrémens de toute efpece quelles fournif-

fent ;
par laquelle ces iïlbftances reçoivent (chacu-

ne différemment félon fa difpofition particulière)
,

les qualités qui leur conviennent pour le bien de l’œ-

conomie animale : a
0

, le changement qui fe fait dans

les humeurs morbifiques
,
qui les difpofe à être moins

nuifibles, & à être évacuées des parties, dont elles

troublent les fondions : effets qu’ils croyoient être

produits par la chaleur naturelle ,
calidum innatum

,

1e feul agent qu’ils fembloient reconnoître comme

jfuffifant pour ces opérations. Voyt{ Chaleur.

C’eft conféquemment à cette idée qu’ils appelloient

par la railon du contraire crudité en général
,
i°. les

mauvaifes qualités des alimens confidérés dans le

corps humain
,
entant qu’ils ne font pas fuffifamment

préparés par la digeftion, pour fournir un chyle de

bonne nature & féparé convenablement de leurs par-

ties grofîieres ,
foit parce qu’ils n’en font pas fufçep-
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tibles par leur difpofition particulière

, foit parce que
la puiffance concoclrice

,

c’eft-à-dire félon eux, la cha-

leur naturelle, ne produit pas l’effet néceffaire pour

cette élaboration : les vices du chyle mal formé
,

ceux du fang & des autres humeurs, que ce chyle

vicié ne renouvelle qu’imparfaitement , & ceux de

tous les excrémens qui en font féparés & en lefquels

elles fe réfolvent ,
dont les parties n’ont pas été fuf-

fifamment élaborées & font mal afiîmilécs. 1°. L’é-

tat dans lequel les matières morbifiques nuifent ac-

tuellement à l’exercice des fondions, en conftituant

des caufes de maladies , & n’ont point encore été

difpoiées par la codion à être portées hors du corps.

Ainfi la crudité prife dans ce fens
,
eft une qualité

vicieufe dont peuvent être affedées les matières con-

tenues dans les premières voies, c’eft-à-dire cell«

de la digeftion des alimens ,
dans le fyftème des vaif-

feaux fanguins
,
qui conftitue les fécondés voies , oc

dans celui des vaiffeaux féreux
,
lymphatiques, nour-

riciers, nerveux, fecrétoires & excrétoires, qui confi-

titue les troifiemes voies ;
par conféquent il peut être

contenu des matières crues dans toutes les parties du

corps
,
puifqu’il peut y avoir partout des matières

qui pèchent par défaut de codion; d’autant plus que

celles qui ont contradé ce vice
,
par une fuite de la

mauvaife digeftion des alimens, qui eft la première

codion , ne peuvent pas être corrigées par la fangui-

fication ,
qui ett la fécondé codion

,
& les matières

qui pechent par le défaut de celle-ci ne peuvent pas

le réparer par la troifieme codion
,
qui fe fait par l’é-

laboration & la fecrétion des humeurs de différente

efpece ,
dans tout le fyftème des vaiffeaux

,
excepté

les fanguins. Ainfi les vices des fluides, en général,

proviennent le plus fouvent des crudités des premiè-

res voies.

Quelqu’étendue que foit la fignification du mot
crudité, telle qu’elle vient d’être expofée, puifqu’ellè

concerne toutes les matières qui peuvent être con-

tenues dans les parties folides du corps humain
,
Hip-

pocrate & les anciens qui l’ont fuivi employant quel-

quefois ce terme dans un fens encore plus générique,

qui comprend fans diftindion toutes les altérations

nuifibles qui troublent l’ordre de l’œconomie anima-

le ;
ainfi ils appellent cru

,

tout ce qui peut caufer ou
augmenter une maladie ; & crudité de la maladie ,

l’état dans lequel fubfiftent les phénomènes qui dé-

pendent de la caufe morbifique
:
par conféquent tout

effet qui s’écarte des conditions requifes pour la con-

fervation ou pour le rétabliffement de la fanté, for-

me un état de crudité dans les maladies , & la crudité

eft d’autant plus contraire à l’œconomie animale ,

que les qualités des maladies font plus différentes de

celles de la fanté ;
par où l’on doit diftinguer les ef-

fets provenans de ce qui eft étranger au corps mala-

de, & qui en trouble les fondions, de ceux qui font

produits par l’adion de la vie
,
qui tend à détruire la

caufe morbifique : ceux-là font une fuite néceffaire

de la crudité, ceux-ci une difpofition à la codion
,
un

ti^vail pour opérer ce changement falutaire.

Tant que la crudité fubfifte en fon entier, la mala-

die eft dans toute fa force. C’eft fur-tout au com-

mencement des maladies que la crudité eft à fon plus

haut degré
,
qui eft plus ou moins dangereux ,

félon

la différente nature de la caufe morbifique ,
c’eft-à-

dire félon qu’elle eft plus ou moins dilpofée à la coc-

tion, & que l’adion de la vie eft plus ou moins pro-

portionnée pour produire cette préparation à la cri-

fe. La durée de la crudité dépend de ce que la matiè-

re morbifique réfifte aux effets de la puiffance conco-

clrice, ou de ce que cette puiffance ne peut etre mife

en adion
,
ou ne l’eft qu’imparfaitement. Les effets

qui tendent à procurer la codion peuvent feuls pro-

curer la guéril’on :
plus ils tardent à paroître, ou à

produire des çhangemens lalutaires en détruisant 1 a.

cruditéf
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<crudité, plus le fort des malades refte indécis. -La cru-

ciité diminue à mefure que les maladies approchent

de leur état ,
& elle cèffe à leur déclin -, &c.

Voyez l’article Coction, /><£/&, dans lequel il eft

traité de bien de cbofes concernant la crudité , apep-

Jia, telle qu’on la confidere en général dans la théorie

médicinale,& qui ne poùrroient qu’être répétées ici.

L’ufage a reftraint
,
parmi les modernes, l’emploi

qu’on fait du mot crudité. On s’en lêrt particulière-

ment pour figmfier les matières crues, contenues dans

les premières voies
,
produites par les alimehs mal

digérés: on les appeil& crudités Amplement ,J'aburra

cruda, ou crudités d'eflomac

,

fi elles font (entir leurs

mauvais effets dans ce vifccre. Voÿe{ Digestion
& fes vices.

La crudité que le chyle vicieux porte dans le fang

& communique à toutes les humeurs , eft ordinaire-

ment appellée
,
quoiqu’improprement

,
cacochimie

,

dénomination qui renferme auffi tous les autres vi-

ces des fluides du corps humain en général. On dit

cependant encore des urines , des lueurs
,
& de tou-

tes les humeurs excrémenteufes
,
qu’elles font crues

,

lorfqu’elles ne paroiffent pas avoir été leparées avec

les qualités qui leur conviennent
,
pour le bien de

l’œconomie animale. Les matières fécales font auffi

appellées crues

,

lorfqu’elles n’ont pas éprouvé
,
par

Vattion de la digeftion
,
une diffolution des lolides

,

6c une exprelîion des bons lues qui s’y trouvent mê-
lés

,
auffi parfaites qu’elles en auroient été lufcepti-

bles par elles-mêmes, f^oye^ Urine
,
Sueur , Cra-

chat, Secrétion ,
Digestion

,
Excrément,

Déjection , Matière fécale. (
d

)

CRUE. Voye[ CROISSANCE.
CRUE des meubles au-dejjus de leur priféc , (.Jurifp .

)

tire fon étymologie du mot croître. C’eft un fupplé-

me'nt de prix
,
qui

,
dans quelques pays 6c en certains

cas, eft dû, outre le montant de la prilée des meu-
bles, par ceux qui en doivent rendre la valeur. On
écrivoit autrefois crcile, à prêtent on écrit 6c on pro-

nonce crue. Elle a été introduite pour fuppléer ce qui

cil préfumé manquer à la prilée, pour porter les meu-

blés à leur jufte valeur. Les auteurs la nomment en

latin incrementum mobiüum
,
quinum ajjem , accretio-

nem , accefonem ; 6c en françois quelques-uns l’ap-

pellent plus value ou plus valeur des meubles, quint en

fus ou cinquième denier parfis , mais plus communé-

ment on dit crue, & ce nom lui convient mieux en

général
,
parce que la crue n’eft pas par-tout du pari-

fis ou quart en-fus ,
comme on le dira dans un mo-

ment. Cet ufage étoit inconnu aux Romains. Le nom
de parfs des meubles

,

qui paroît le plus ancien qu’on

lui ait donné ,
vient du rapport que la crue a ordinai-

rement avec la monnoie parifis
,
qui valoit un quart

en-liis plus que la monnoie tournois; la feule coutu-

me qui en faffe mention elt celle de Berry, réformée

en i > 39 ,
qui en parle à l’occafion des tuteurs , cu-

rateurs, 6c autres adminiftrateurs
,
qu’elle charge,

lorfqu’ils rendront compte, d’augmenter la prilée du

tournois au parifis
,
pour les meubles prilés dans la

Yille 6c feptaine de Bourges ; ainfi cela n’eft pas or-

donné pour toutes fortes de perfonnes ni dans toute

l’étendue de la coutume, mais leulement pour la ville

& feptaine de Bourges
, ce qui eft apparemment fon-

dé fur ce que dans la ville & feptaine de Bourges, il

y a plus d’enchériffeurs , & que les meubles s’y ven-

dent plus cher que dans le relie de la province
, &

qu’on a prélumé que fi les meubles prilés eulîent été

vendus
,
ils auroient été portés au-deffus de la prilée.

C’eft donc parce que la prilée eft cenlée faite à-bas

prix
,
que l’on y ajoute la crue , ce qui paroît un cir-

cuit affez inutile ; il feroit plus naturel d’eftimer tout

. d’un coup les meubles à leur jufte valeur: cependant

comme les huifners 6c autres qui font la prilée des

meubles ont peur de la faire trop haute
,
que l’éüit

Tome I K,
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d’Henri IL, du mois de Février 1556 ,
les rend garans

de leur priféc , 6c que les meubles ne peuvent être

vendus au-deffous fans une ordonnance de juftice ;

pour éviter ces inconvéniens, on fait ordinairement

la prifée à bas prix , 6c c’eft fans doute de-là qu’eft

venu l’ufage de la crue.

Il eft encore inconnu dans plusieurs provinces du
royaume

,
telles que les parlemens de Droit écrit

,

dans le Rouffillon 6c l’Alface, 6c dans plufieurs cou-

tumes, comme Artois, Normandie, Blois, Lorraine.

A Paris la crue eft du quart en-fus ; il en eft de mê-
me dans les coutumes d’Abbeville ,

Amiens, Anjou,

Beauvais, Berry, Bourbonnois, Bourgogne, Cha-
lons , Chartres ,

Chaumont-en-Bafligny
,
Dourdan ;

Mantes 6c Meulan
,
Mqntdidier, Roie & Peronne,

Orléans , Montargis ,
Nivernois ,

Poitou
,
Ponthieu,

Reims, Scnlis, Sens, Vitry, 6c quelques autres.

On obferve la même choie dans les provinces de
Lyonnois, Forez, Beaujolois 6c Maconnois

,
qui fui-

vent le Droit écrit , 6c font du reflort du parlement
de Paris.

Dans quelques coutumes la crue n’eft que du de-
mi-parifis ou huitième en-fus de la prifée, comme
au bailliage de Melun, dans celui d’Etampes, 6c à
Troyes.

A Meaux elle n’eft que de trois fols pour livre.

Lorfqu’il s’agit de regler fi la crue eft due
, 6c fur

quel pié
,
on doit fuivre l’ufage du lieu où les meu-

bles ont été inventoriés.

Les prifées faites à jufte valeur entre majeurs, ne

font pas fujettes à crues. Il en eft de même des prifées

qui ne font pas deftinées à être fuivies de la vente

des meubles
,
telles que celles qui lé font par contrat

de mariage
;
parce que ces fortes de prifées font tou-

jours réputées faites à jufte valeur.

Il y a certains meubles qui ne font point fujets k

la crue, tels que ceux qui font mis pour perpétuelle

demeure
,
parce qu’on ne les eftime pas avec les

meubles ; ils font cenlés faire partie du fonds. Tels

font encore ceux qui ont un prix certain
,
comme les

efpeces monnoyées
,
la vaiffclle , 6c les matières d’or

6c d’argent
, les billets , obligations

,
lêntences ,

6c
autres jugemens

; les avions de la compagnie des In-
des

,
les gros fruits

, lorfqu’ils font eftimés fuivant
les mercuriales, le fel, les glaces, le verre, le bois
6c le charbon

,
6c les fonds de librairie & imprime-

rie
,
attendu qu’ils font toujours prifés à jufte valeur.

Quoique la crue paroiffe avoir été introduite d’a-

bord en faveur des mineurs contre leurs tuteurs,

préfentement les majeurs peuvent auffi la deman-
der, quand même ils auroient fait faire la prifée où
prifé eux -mêmes les meubles

, 6c qu’il y auroit eu
un expert-prifeur de part 6c d’autre ; les créanciers

peuvent la demander contre l’héritier de leur débi-

teur
,
auflî-bien que ceux qui ont droit de propriété

aux meubles.

Tous tuteurs, curateurs, gardiens, 6c autres ad-

miniftrateurs ,
doivent tenir compte de la crue lorf-

qu'ils n’ont pas fait vendre les meubles, à moins qu’-

ils n’euffent droit d’en profiter.

Les héritiers légataires univerfels
,
exécuteurs tef-

tamentaires, curateurs à fucceffion vacante, fequef-

tres, gardiens, font auffi tenus de la crue envers les

créanciers & envers leurs co-partageans, faute d’a^

voir fait vendre les meubles, &dc les repréfenter en
nature 6c en bon état.

Entre conjoints ou entre le furvivant & les héri-

ritiers du prédécedé , la crue n’eft pas due pour les

meubles prifés par contrat de mariage, mais feule-

ment pour ceux inventoriés apres décès
, au cas qu’-

ils ne l'oient pas vendus ou rcprélentés en bon état.

On ftipule ordinairement entre conjoints un pré-

ciput pour le furvivant , en meubles
,
pour la priféc

6c lans crue, auquel cas le furvivant peut prendre juf*

y V V,
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qu'à concurrence des meubles pour la prifée ; mais
s’il prend de l’argent ou des meubles non fujets à
crue

,

il perd le bénéfice qu’il avoit droit de préten-
dre d’avoir des meubles pour la prifée 6c fans crue,

&c ne peut pas demander pour cela une indemnité.
Le conjoint donataire mutuel qui a droit de joiiir

des meubles, doit les faire vendre ou les faire efti-

mer àjofte valeur, fans s’arrêter à l’eftimation por-
tée par l'inventaire , autrement il en devroit la crue

outre la prifée.

Si la prifée éroit fraudulgufe, on n’en feroit pas
quitte en ajoutant la crue, ce feroit le cas de recou-
rir aux preuves de la véritable valeur des meubles.
Voyc^ mon traité de La crue des meubles au-de(Jus de leur
prijée. (A)

C RUGNA
, (

Géog. mod.) petite ville d’Efpagne,
dans la vieille Caftille, avec titre de comté.

.* CRUPEZlA
,
(Hijl. anc.

)

efpece de chauffure
ui étoit ouverte par le bout, 6c dans l’ouverture
e laquelle on avoit attaché deux plaques de métal

fonores
,
qui s’appliquoient l’une fur l’autre

,
& ré-

fonnoient en cadence par le mouvement des piés du
danfeur. Voye^ Chaussure.
1 CRUPILLAIRE, 1. m. (Hijl. anc. Art milité) mili-
ce des anciens Gaulois

,
compofée de foldats armés

de pié-en-cap.

CRURAL
, adj. en Anatomie

,

fe dit de différentes
parties relatives à la cuiffe. Vcye^ Cuisse.

(

Le mufcle crural vient de la partie antérieure du
fémur

, entre Je grand & le petit trochanter
; il s’é-

tend jufqu’à fa partie inférieure
, & fe termine à la

rotule, en unifiant fon tendon avec ceux du vafte
interne 6c du vafte externe.

L’artere crurale eft une continuation de l’artere

iliaque
; elle fort du bas-ventre dans l’aine : elle jette

dans cet endroit plufieurs petites artérioles aux par-

ties externes de la génération & aux environs : elle

continue enfuite ion chemin
; 6c fe portant en-dedans

de la cuiffe
, & à deux ou trois pouces de diftance

,

elle produit une grofié branche poftérieure qui fe

diftribue aux parties internes ,
moyennes 6c exter-

nes de la cuiffe : elle defeend en devenant de plus

en plus interne , & jette dans fon trajet différens pe-

tits rameaux ;
après quoi

,
à trois pouces environ

au-deffus du genou
,
elle gagne la partie poftérieure,

fe porte dans le jarret , où elle jette plufieurs ra-

meaux : elle prend-là le nom d'artere poplitée. Voye{
Poplité.

La veine crurale fuit affez le trajet de l’artere
, &

produit des branches qui ont à-peu près la même di-

reèlion.

Le nerfcrural eft formé par l’union de la première

,

de la fécondé
,
de la troifieme portion

; de la qua-
trième 6c de la cinquième paire lombaire

;
paffe par-

defiiis le ligament de Fallope
, 6c fe divife

, en lor-

tant du bas-ventre , en plufieurs branches
,
dont les

unes fe diftribuent à toute la partie antérieure de la

cuiffe. Il accompagne l’artere crurale

;

en l’abandon-
nant il fuit le mufcle couturier: & lorfqu’ileft arrivé

vers le tibia , il accompagne la faphene
; il la quitte

vers la malléolle interne
,
6c fe diftribue aux tégu-

mens voifins.
(
L

)

CRUSCA
,
(Hijl. mod.

)

Ce mot eft italien, 6c fignifie

lefon, ou ce qui refte quand la farine eft blutée. On
ne s’en fert parmi nous que pour défigner la fameufe
académie ce la Crufca, établie à Florence pour la

perfeélion de la langue tofeane. Voye
ç Académie.

Elle a pris fon nom de fon emploi & de la fin

qu’elle fe propoiè
,
qui eft d’épurer la langue tofea-

ne
, & ,

pour ainfi dire
,
d’en féparer le fon. Sa devife

eft un bluteau
, avec ce mot italien : il più belfior ne

coglie : il en recueille la plus belle fleur.
L)ans la faite où fe tient cette académie, tout fait

allufion à fon nom 6c à fia devile.

CRU
Les fiéges ont la forme d’une hotte à porter du

pain
; leur dofilcr, celle d’une pelle à remuer le blé ;

les grandes chailes font faites en façon de cuves
d ofier ou de paille où l’on garde le blé

;
les couffins

des chaifes font de latin gris en forme de fas ; les
etuis dans lefquels on met les flambeaux , reffem^
blenr auffi à des fas. C’eft ce que rapporte Monconis
dans fon premier voyage d’Italie.

Le dittionnaire de la Crufca eft un di&ionnaire ita-

lien compofé par cette académie. Diclionn. de Tréy.
6c Chambers.

(
G

)
CRUSTACÉES cruflacea animalia

,
(Hijl. nat

.)
animaux qui n’ont point de fang, & dont les parties
dures confiftent dans une taie, crujla

,

qui les recou-
vre au-dehors. Ariftote

,
hijl. anim. lib. IV. cap. j.

diftingue cette taie des crujlacées, du teft des coquil-
lages

,
en ce que la taie peut être froiffée 6c écra-

fée , mais non pas caflêe 6c brifée
,
comme les co-

quilles.

Les principaux genres d’animaux contenus dans
Ta clafte des crujlacées

,

font les crabes, les poupars,
les homars, les écreviflcs

,
les fquilles, le bernard-

l’hermite ou le foldat
,
&c. Voy. Crabe

, Poupar ,
Homar, Ecrevisse, Squille, Bernard-l’her-
mite. (/)
CRUSWICK.

,
(Géog. mod.) ville de la grande-

Pologne dans le palatinat de Inowlocz
,

fur le lac
Gulpo.

CRUSY, (Géograph. mod.) petite ville de France
dans le bas-Languedoc. Il y a une petite ville de mer
me nom dans le Sénonois.

f

CRUYS -DAELDER
, f. m. (Comm.) monnoie

d’argent qui fe fabrique à Conisberg
,

qui a cours
dans les états du roi de Pruffe

,
à Riga

, à Dantzik ,
au titre de huit deniers vingt -un grains. Le cruys-
daelder vaut 7 liv. 1 f. 10 den.

CRUZADA ou CRUSADE , f. f. (Comm.) mon-
noie d’argent de Portugal, frappée fousAlphonle V.
vers l’an 1457, lorfque le Pape Caiixte envoya dans
ce royaume fa bulle pour la croifade contre les in-
fidèles.

Vraiffemblablement ce nom de crufade vient de la
croix que l’on voit fur l’empreinte d’effigie. On dif-
tingue les crufades vieilles 6c les neuves ; les premiè-
res valent

, argent de France, 2. liv. 16 f. 3 den. 6c
les nouvelles 2 liv. 4 f.
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CRYPTES

,
(Anat.) nom d’une efpece de glande

ronde, dans laquelle le rapport de l’orifice à la ca-
vité de la glande n’eft pas fort grand. Ruilch a donné
particulièrement ce nom aux glandes fituées fur le

dos de la langue
, 6c aux glandes fimples des intef-

tins. Voye{ Langue & Intestin. (L)
CRYPTOGRAPHIE, f. f. (Littérature.) du grec

y.ptnrru
,
condo, je cache ;& de ypcttpea ,

j 'écris : écriture
fecrete ou cachée , inconnue a tout autre que celui

à qui on l’adrefle.

Les anciens en ont eu l’ufage
,
mais perfonne n’en

avoit donné des réglés avant l’abbé Tritheme, qui

mourut en 1516. Il avoit compofé fur ce fujet fix

livres de la Polygraphie
, 6c un grand ouvrage de la

Stéganographie
,
dont les termes techniques 6c mys-

térieux firent penfer à un nommé Boville que cet

ouvrage ne renfermoit que des myfteres diaboli-

ques
; 6c c’eft fur ce principe que plufieurs auteurs ,

6c entr’autres Poffevin, ont écrit que la Stéganogra-

phie étoit pleine de magie. L’éleèleur palatin Fré-
déric II. fit brûler, par une vaine fuperftition, l’o-

riginal de cette Stéganographie
,
qu’il avoit dans

fa bibliothèque. Mais plufieurs auteurs célébrés 6c
moins crédules, tels que Vigenere 6c d’autres

, ont

juftific l’abbé Tritheme. Le plus illuftre de fes dé-
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fenfeurs fut le duc de Lunebourg

,
dont la Crypto-

graphie fut imprimée en 1624 in-fol. & Naudé dit

que ce prince a fi bien éclairci toutes les obfcurités

de Tritheme ,
& fi heureufement mis au jour tous

fes prétendus myfteres , qu’il a pleinement fatisfait

la curiofité d’une infinité de gens qui fouhaitoient

de favoir ce que c etoit que cet art prétendu magi-

que. Caramuel donna auffi
,
dans le même deffein

,

une Stéganographie en 163 5. Le P. Gafpard Schot

,

Jéfuite allemand, & un autre Allemand nommé Hei-

del
,
ont auffi donné des traités de Cryptographie ou

de Stéganographie. Voyt^ Stéganographie.
Jean-Baptiftc de la Porte Napolitain

,
a fait cinq

livres fur la même matière ; & le chancelier Bacon

en a auffi traité dans ce qu’il dit de l’accroiffement

des Sciences. Baillet
,
Jugem. desfav. tom. II. p. 5$o.

y0yti Chiffre & Déchiffrer. (G)
CRYSTAL ,

CRYSTAUX ,
ou CRYSTALLISA-

TIONS , (Hift- nat • Min.) Dans l’hiftoire naturelle

on nomme cryjlal ou cryjlaux , toutes les fubftances

minérales qui prennent d’elles-mêmes & fans le fe-

cours de l’art
,
une figure confiante & déterminée : il

y a donc autant de différentes efpeces de cryftaux

,

qu’il y a de fubftances qui affeftent une figure ré-

gulière : un grand nombre de pierres calcaires
, gyp-

l'eufes ,
vitrifiables ,

réfraétaires de métaux , de demi-

métaux ; les pyrites ,
le foufre ,

&c. font dans ce cas

,

& prennent une forme diftinétivc à laquelle il eft aifé

de les reconnoître.

Il y a tout lieu de croire que ce phénomène s’o-

père dans la nature de la même maniéré & fuivant

les mêmes lois que la cryjlallifation des fels fe fait

dans le laboratoire du chimifte. Voye^ L'art. Crys-

TALLISATION. On ne trouvera rien d’étonnant à ce

phénomène ,
fi on fait attention qu’il y a dans la na-

ture un diffolvant généralement répandu
,
qui eft

propre à mettre en diffolution une infinité de fub-

ftances terreufes ,
pierreufes , métalliques

,
&c. &

qui peut former avec ces fubftances un grand nom-

bre de combinaifons différentes : ce diffolvant eft

l’acide vitriolique. La Chimie nous fournit dans le

fel ,
vulgairement appelliféléniteux , un exemple

très-frappant de ces combinaifons ,
qui peut nous

faire juger d’un grand nombre d’autres.

Ce fel eft, comme on fait, formé par l’union de

l’acide vitriolique avec une terre abforbantc ; il

donne par la cryjlallifation ,
des cryjlaux très-diffici-

les à diffoudre ,
au point que , fuivant les obferva-

.tions de M. Rouelle, ils exigent cinq ou fix cents

fois leur poids d’eau pour être mis en diffolution.

Outre l’acide vitriolique qui eft propre au régné

minéral ,
l’acide nitreux du régné végétal peut en-

core être porté accidentellement dans le fein de la

terre , & y produire différens effets. L’acide du fel

marin fe trouve auffi dans certains endroits de la

terre ,
comme on peut en juger par le fel gemme qui

fe trouve dans les mines. On pourra croire auffi

qu’il s’y trouve du fel animal ,
fi l’on fait attention

à la prodigieufe quantité d’animaux
,
de quadrupè-

des & de poiffons qui ont été engloutis dans la terre,

foit par les déluges ,
foit par d’autres révolutions ar-

rivées à notre globe.

Il y a tout lieu de croire que la nature , dont les

voies font variées à l'infini
,
trouve les moyens de

faire agir ces différens diffolvans fur une infinité de

différentes fubftances ,
& de produire par-là une va-

riété prodigieufe de phénomènes & de combinaifons

que l’art ne peut point imiter. Ces phénomènes dé-

pendent peut-être du plus ou du moins de force de

ces diffolvans ,
de la quantité d’eau dont ils ont été

étendus ,
de la bafe ou matière à laquelle les acides

s’uniffent
,
de l’évaporation plus ou moins lente , &

même de la nature du filtre au-travers duquel la ma-

îiere en diffolution a paffé ; cirçonftances qui fem-
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blent toutes concourir à la formation des différens

cryjlaux. Une chofe qui prouve inconteftablement

que les cryjlaux ont été d’abord dans une état de flui-

dité
, ce font les matières étrangères

,
telles que les

gouttes d’eau, des infeétes, des plantes, &c. qui s’y

trouvent fouvent renfermés. Cette conjecture eft

confirmée par l’expérience de M. Roiielle, qui ayant

trouvé de l’eau dans l'intérieur de quelques pierres,

l’a recueillie avec foin; & après l’avoir mife en

évaporation , a obtenu des cryjlaux parfaitement

femblables à ceux qui fe forment naturellement.

La figure des cryjlaux varie confidérablement dans

le régné minéral, & il leroit trop long d’en faire ici

l’énumération. En parlant de chaque fubftance fuf-

ceptible de cryftallifation
,
on indiquera la figure que

ces cryjlaux affeélent le plus ordinairement. Les Na-

turaliftes ont été partagés fur la caufe de ces varié-

tés. M. Linnæus a prétendu que les cryjlaux en étoient

redevables aux différens fels qui entroient dans lent

compofition
, & qui

,
félon lui , en déterminent la fi-

gure. Sur ce principe il appelle chaque cryjlal du
nom du fel avec lequel il a le plus d’analogie. C’eft

ainfi ,
par exemple

,
qu’il nomme le cryjlal de roche,

nitrurn quartiyrfum album

,

à caufe de la conformité

de fa figure avec celle des cryjlaux du nitre.

Ce fyftème eft réfuté par M. Wallerius
,
qui foup-

çonne que c’eft la bafe
,
c’ell-à-dire la fubftance ter-

reufe ou métallique à laquelle l’acide s’eft uni
,
qui

détermine la figure des cryjlaux. Il s’appuie dans fa

conje&ure fur ce que la plûpart des métaux mis en

diffolution dans les différens acides , donnent conf-

tamment des cryjlaux d’une figure uniforme , & pro*

près au métal avec lequel l’acide a été combiné. Ce
même naturalifte fe fonde encore fur ce qu’un grand

nombre de métaux affeClent toujours dans leur mi-

néralifation une figure certaine & déterminée. C’eft

ainfi que le plomb dans fa mine prend toûjours une

forme cubique ,
l’étain une forme polygone

,
&c.

Voyez la minéralogie de Wallerius
,
tome 1. pag. xx8

.

6- fuiv.

Sans entrer dans la difeuffion de ces différens fen-

timens
, il paroît que l’on n’a point encore tait affez

d’obfervations pour décider la queftion ;
il fuffit de

remarquer qu’il y a lieu de croire que c’eft fouvent
l’une de ces caufes

, fouvent l’autre
,
quelquefois

toutes les deux à la fois
,
quelquefois enfin des acci-

dens ,
qui femblent concourir à la figure des diffé-

rens cryjlaux.

De même que les cryjlaux different les uns des au-

tres par la figure, on y remarque auffi une grande

variété par les couleurs. Les Naturaliftes appellent

communémentjluores , les cryjlaux colorés
, de quel-

que nature qu’ils foient; c’elt ainfi qu’ils appellent

les cryjlaux de fpath colorés
,
jluores fpathici

,
&c. Il

n’eft point douteux que les couleurs que nous voyons
dans les différens cryjlaux , ne viennent de fubftan-

ces métalliques mifes en diffolution dans le fein de

la terre, & entraînées par les eaux , ou élevées fous

la forme de vapeurs qui font venues fe joindre à la

matière encore liquide dont les cryjlaux doivent être

formés. En effet , la Chimie fuffit pour nous con-

vaincre que la plûpart des métaux fourniflènt des

couleurs qui leur font propres : c’eft ainfi que le cui-

vre diffous dans quelques diffolvans, donne du verd,

& du bleu dans d’autres ; le plomb donne du jaune,

le fer donne du rouge, &c. Souvent la couleur pé-

nétré entièrement les cryjlaux
,
quelquefois elle n’y

eft attachée que fuperficiellement
,
& elle forme une

efpece d’enduit qui les couvre ; d’autres lois n’ayant

pas été en quantité fuffifante pour colorer tout le

cryftal, il y en a une partie qui eft reliée blanche &
tranfparente ,

tandis qu’une autre eft parfaitement

colorée. Souvent on trouve des pyrites & des parti-

cules terreufes ou métalliques attachées à la furface
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des cryjlaux ; il y a lieu de croire que ces fubflances
font venues s y joindre après que les cryjlaux ont été
tous formés

,
ou avoient déjà acquis une confiflance

trop, folide pour que les parties colorantes puffent
pénétrer jufque dans leur intérieur.

Par ce qui vient d’être dit dans cet article
,
on

Voit qu’il y a autant de cryjlaux différens
,
qu’il y a

de pierres & de fubflances minérales propres à pren-
dre une figure régulière & déterminée. Ces cryjlaux
confervent toujours les propriétés des pierres de leur
genre. C’efl ainfi que

,
par exemple

,
les cryjlaux

calcaires ont la propriété de fe changer en chaux
par la calcination

, & de fe difToudre dans les acides
;

les pierres gypf'eufes cryflallifées font changées en
plâtre par 1 adion du feu

, & ainfi des autres elpeces.
La cryflaliifatipn leur fait prendre feulement une fi-

guré determinee
, fans rien changer à leurs qualités

effentiellês.

Les différentes efpeces de cryjlaux fe forment dans
prefque toutes les parties de la terre

, & particuliè-
rement dans les mines, dans les cavités des monta-
gnes , ou la matière dont ils ont été formés a été
entraînée par les eaux qui ont trouvé paffage par les
fentes de la terre ; on en rencontre dans les creux
de quelques pierres

,
qui en font quelquefois entiè-

rement tapiffées
; dans les cornes cfAmmon & au-

tres coquilles fofïiles
, dont fouvent ils rempliffent la

capacité
,
&c. Quelquefois les cryjlaux font folitai-

res, mais plus ordinairement il y en a plufieurs qui
forment un grouppe, & partent d’une bafe ou racine
commune

: quelquefois il y en a deux ou plufieurs
qui fe confondent

, & présentent par-là une figure
extraordinaire qui leur efl purement accidentelle.

Crystal d Islande,
(
Hijl. nat. Min.)On donne

ce nom à une efpece de fpath calcaire
, tranfparent

comme du cryflal de roche
; dont la figure efl rhom-

boidale : c efl: un parallélipipede compofé de 6 paral-
lélogrammes^ de 8 angles folides, dont 4 font ai-
gus & 4 obtus ; & à quelque degré de petiteffe qu’-
on réduife les parties de cette pierre

, on y remar-
que conflamment cette figure à l’aide d’un microfco-
pe. Le cryjlal d'Ijlande paroît formé d’un affemblage
de lames ou de feuillets, femblables à ceux du talc

ou de la pierre fpéculaire
; il fe diffout dans l’eau-

forte & les autres acides
; quand on le calcine dans

un creufet, il pétille & fe divife en une infinité de
petits rhomboïdes

; après quoi il s’échauffe avec l’eau
comme toutes les pierres calcaires, après qu’elles
ont été calcinées à un feu violent. Après la calcina-
tion il fait phofphore

, & répand une odeur d'hepar
fulphuris allez fenfible. Mais la propriété la plus re-
marquable du cryjlal d'Ijlande

, c’eft de faire paroître
doubles les objets qu’on voit au-travers.

Cette pierre eft nommée cryjlal d'Ijlande
,
parce

qu’elle fe trouve en plufieurs endroits de cette île

& fur-tout au pié d’une montagne proche de Roer-
Floerde. C’eft ErafmeBartholin qui l’a fait connoître
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autres corps tranfparens. Ainfi on voit doubles lesobjets qu on regarde au-travers.

,
™y°n qui tombe perpendiculairement fur

la (urface des autres corps tranfparens
, les traverfe

lans être rompu
, & le raiyon oblique eft toujours

dtvtfe; mats dan; le cryjlal d'Irlande tout raivon
,fort oblique, fou perpendiculaire

, ell divife en deuv
en confequence de la double réfrattion. De ces deui«yons

, 1 un fuit la loi ordinaire
; & le finus de l’an-

gle d incidence de Pair dans le cryjlal, eft au finus de
angle de réfradion comme cinq à trois

: quant à l’au-
tre raiyon il le rompt félon une loi particulière. La
double réfradion s’obferve auffi dans le cryjlal de
roche

, mais elle y eft beaucoup moins fenfible.
Lorfqu un raiyon incident a été divifé en deux-

autres, & que chaque raiyon partiel eft arrivé à là
lurface la plus ultérieure, celle au-delà de laquellé
il tort du cryjlal

, celui des deux qui en entrant fouf-
rre une réfradion ordinaire

, foudre auffi en fortant
une réfradion ordinaire

; & celui qui en entrant fouf-
tre une réfradion extraordinaire

,
fouffre aufïï en for-

tant une réfradion extraordinaire
: & ces réfradions

de chaque raiyon partiel font telles
,
qu’ils font tous

les deux en fortant parallèles au raiyon total.

n 7 p
pI
ï

S
’ ^0n P^ace deux m°rceaux de ce cry-

Jtal 1 un lur l’autre
, enforte que les furfaces de l’uil

oient exadement parallèles aux furfaces de l’autre
les raiyons rompus félon la loi ordinaire en entrant,
à la première furface de l’un, font rompus félon la loi
ordinaire à toutes les autres furfaces. L’on obferve
la meme uniformité

, tant en entrant qu’en fortant,
dans les raiyons qui fouffrent la réfradion extraordi-
naire

; & ces phénomènes ne font point chantres,
quelle que foit l’inclinaifon des furfaces

; âippofé
que leurs plans

, confidérés relativement à la réfra1

thon perpendiculaire
, foient exadement parallèles.

Newton conclut de ces phénomènes
, qu’il y a une

différence effentielle entre les raiyons de la lumiè-
re , en confequence de laquelle les uns font réfrac-
tes conflamment félon la loi ordinaire, & les autres
félon une loi extraordinaire. Voyer Raiyon & I u
MIERE.

En effet s’il n’y avoit pas une différence origi-
nelle & effentielle entre les raiyons

,
mais que les

phenomenes réfultaffent de quelques modifications
nouvelles qu ils recevaient à leur première réfrac-
tion , de nouvelles modifications qu’ils recevroient
aux trois autres refradions

, les altéreroient com-me^ la première; au lieu qu’elles ne font point
alterees.

le premier, en en donnant un traité particulier. Quel-
ques auteurs ont cru que c’étoit une pierre talqueu-
fe

, à caufe de fon tiffu feuilleté
; d’autres l’ont regar-

dé comme une efpece de félénité : ce qu’il y a de con-
fiant

,
c’efl que le vrai cryjlal d'Islande efl un fpath

calcaire ; & il ne faut point le confondre avec d’au-
tres fubffances qui lui reffemblentpar la figure rhom-
boidale & parla tranfparence, mais qui en different
par d’autres propriétés. Voye{ la continuation de la
Lithogéognojie de M. Pott

,
pag. 226". &fuiv. (—

)

* Crystal d’Islande
, ( Phyjique.

) MM. Huy-
ghens & Newton ont examiné les phénomènes avec
une attention particulière. Voici les principaux:
1 . Le rayon de lumière quilê traverfe

, fouffre une
double réfradion

, au lieu qu’elle efl fimple dans les

Ou plutôt le plême auteur en prend occafion de
foupçonner que les raiyons de lumière ont d’es cô-
tes doués de différentes qualités phyfiques

; en effet
il paroît par les phénomènes

,
qu’il n’y a pas deux

fortes de raiyons différens en nature
, les uns con-

flamment & en toute pofition réfradés félon la loi
ordinaire

, & les autres conflamment & en toute
pofition réfradés félon une loi extraordinaire

; la
bifarrerie qu’on remarque dans l’expérience n étant
qu’une fuite de la pofition des côtés des raiyons

,

relativement au plan de la réfradion perpendicu-
laire : car un meme raiyon efl quelquefois rompu
félon la loi accoutumée

, & quelquefois félon la loi
èxtraordinaire

,
félon la pofition relative de fes cô-

tés au cryjlal. La réfradion efl la même dans les
deux cas

, lorfque les côtés des raiyons ont la mê-
me pofition dans l’un & l’autre ; & la réfradion efl
différente dans les deux cas ,

lorfque la pofition des
côtés des raiyons n’efl pas la même.

Ainfi chaque raiyon peut être confidéré comme
ayant quatre côtés ou portions latérales

, dont deux
oppofées l’une à l’autre

, déterminent le raiyon à
fe rompre félon une loi extraordinaire

, & dont lej
deux autres pareillement oppofées, le déterminent
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à fe rompre félon la loi accoutumée : ces principes

déterminans, étant clans le raiyon avant qu’il par-

vienne à la fécondé , à la troifieme, à la quatrième

furface, & ne fouffrant aucune altération, comme
il paroît, à la rencontre de fes furfaces

,
il faut qu’ils

foient eftentieis & naturels au raiyon. V. Raiyon,
Lumière, & Réfraction. Chambers.

CrYSTAL DE ROCHE
, (

Hijl. nat. Miner.
)

cryf-
tallus montana : on nomme cryjlal de roche ou cryjlal

par excellence , une pierre figurée
, tranfparente

,

non colorée
,
qui a la forme d’un prilme à fix côtés

,

terminé à fes deux extrémités par une pyramide he-

xagone
,
quand la formation eft parfaite.

Dans la définition du cry(laide roche
, nous venons

de dire que c’étoit un prifme ou une colonne à fix

côtés
,
terminée par deux pyramides : cependant

cette réglé fouffre des exceptions. En effet il y a du

cryfial de roche dans lequel on ne remarque que la

pyramide fupérieure , fans qu’on apperçoive de prif-

me ou de colonne. On en voit d’autre qui n’eft coin-

pofé que de deux pyramides
,
qui fe réunifient par la

baie fans prifme ni colonne intermédiaires : on en

trouve très-fréquemment qui a le prifme 6c une py-

ramide hexagone
,
fans cju’on puifle appercevoir la

pyramide inférieure, qui fouvent efl cachée 6c con-

fondue dans la pierre qui lui fert de matrice ou de

bafe. Quand on remarque dans le cryjlal de roche une

autre figure que celle d’un prifme hexagone
,

il y a

lieu de croire que cela vient de ce que deux ou plu-

fieurs cryjlaux font venus à fe joindre , 6c fe font

confondus dans leur formation.

Il y a des cryjlaux de roche dont les parties font

fi étroitement unies, qu’il eftimpoflîble d’en remar-

quer le tiffu , tandis que dans d’autres on peut voir

diftindement qu’ils font compotes de lames ou de
couches

,
qui ont été fuccefiivement appliquées les

unes fur les autres
, en confervant la régularité de

leur figure.

En général , c’efl toujours le quartz qui fert de
bafe ou de matrice au cryjlal de roche

, & c’eft dans
cette pierre qu’il fe forme conftamment ; d’où l’on

pourroit conjedurer avec beaucoup de vraiflemblan-

ce que le cryjlal déroché n’eft autre chofe qu’un quartz

plus épuré
,
qui par différentes circonftances qui con-

courent à la cryftallifation , a été difpofé à prendre

une figure régulière 6c déterminée. V. L'article pré-

cédent Crystal ou Crystaux.
La tranfparence du cryjlal de roche 6c fa reftem-

blance avec de la glace, ont fait croire aux anciens

Naturaliftes que c’étoit une eau congelée à qui le

froid continuel avoit fait prendre à la longue la con-

fiftance folide que l’on y remarque ; c’eft lur ce prin-

cipe que quelques auteurs ont cru qu’il ne fe trou-

voit que dans les pays froids : mais il y a déjà long-

tems que les Naturaliftes font revenus de ces préju-

gés ;
d’ailleurs les relations des voyageurs nous ont

convaincu qu’il y a du cryjlal de roche dans les pays

les plus chauds ,
tels que lue de Madagafcar

, de Su-

matra ,
&c.

Le cryjlal de roche fe trouve dans toutes les par-

ties du monde : en Europe c’eft la Suiffe
,
& furtout

le mont Saint-Gothard qui en fournit la plus gran-

de quantité. Suivant le rapport de Scheuchzer, il

s’eft trouvé des cryjlaux qui peloient jufqu’à 1 50 li-

vres. Ce favant naturalifte obferve que plus le lieu

d’où on le tire eft élevé
,
plus le cryjlal eft parfait

,

pur, & précieux. Voici, fuivant lui, les fignes aux-

quels ceux qui recueillent le cryfial en Suifie.recon-

noiffent les endroits où ils pourront en troitver. i°.

On fait attention aux veines de quartz blanc qui, fi

on les fuit
,
conduifent à des roches dont les cavités

font remplies de cryjlaux. 2
0

. Les groffes roches ou
pierres remplies de boffes ,

en contiennent très-fré-

quemment.
3
0

. Les ouvriers font attention au fon
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que rendent ces roches ou pierres creufes
,
lorfqu’on

les frappe avec le marteau
; ce fon eft différent de

celui des pierres pleines 6c fans cavités. 4
0

. On rc-

connoît encore à la fimple vue les pierres qui con-

tiennent du cryjlal de roche ; elles font blanchâtres ,

très-dures
,
6c ne font jamais calcaires

O11 trouve quelquefois du cryjlal de roche en plai-

ne campagne
,
6c prefque à la furface de la terre ;

mais ce n’eft point le lieu de fa formation
,

il y a été

porté par les torrens ou par d’autres accidens : pour
lors très-fouvent on n’y remarque plus de figure ré-

gulière, 6c il refiemble pour la forme aux caillous

ordinaires. On en a vû de cette efpece en Angleterre

qui étoient d’une dureté extraordinaire. On en trou-

ve encore dans le lit des rivières ; celui-là eft quel-

quefois arrondi
,
parce que le roulement & le mou-

vement des eaux lui ont fait prendre cette figure.

Les caillous de Medoc paroiffent être dans ce cas.

Le cryjlal de roche varie extrêmement pour la gran-

deur
;
quelquefois il eft en colonnes détachées, d’au-

tres fois il eft en groupes, & ne préfente qu’une infi-

nité de pyramides hexagones
,
placées les unes à cô-

té des autres. Souvent en brifant des caillous
, on y

trouve des cavités remplies de cryjlaux
; d’autres fois

on rencontre des prifmes hexagones , ou des pyra-
mides détachées : mais il y a tout lieu de croire que
c’eft par quelque accident qu’elles ont été féparées

de la matrice dans laquelle elles ont été formées. Il

fe trouve de grandes maffes dc cryjlal de roche dans

l’île de Madagafcar : fi l’on en croit les relations de
uelques voyageurs , on en a tiré des morceaux de
x piés çle long,de quatre de large,fur autant d’épaif-

feur. Voye
^ l hijloire générale des voyages , tom. VIII.

pag. 6x0. Il y a lieu de penfer ,
fi ce fait eft vrai

,

que ces maffes ne font autre chofe que du quartz

tranfparent
,
dans lequel les colonnes de cryjlal fe

font formées. On peut dire là même chofe du cryfial

déroché
, dans lequel quelques auteurs difent qu’011

rencontre une cavité hexagone, qui y a été faite par

une colonne dé cfyjtal hexagone, qui en ayant été
arrachée par quelque accident

, y a laiffié fon em-
preinte. Le cryjlal que Languis appelle cryjlallus ca-
riofa , 6c qui'en rempli de trous

, n’eft probablement
que du quartz qui a lervi de bafe à des cryjlaux.

Pour que Je cryjlal de roche foit parfait
, on exige

qu’il foit clair 6c tranfparent comme de l’eau
, 6c qu’il

n’ait ni couleur, ni tache, ni crevaffe : celui qui a
toutes ces qualités étoit très-eftimé des anciens, qui

en faifoient dilférens vafes dont le prix étoit très-

confidérable. Aujourd’hui l’ufage en eft moins com-
mun parmi nous ; cependant on admire encore les

beaux luftres de cryjlal de roche

:

mais ceux que l’on

fait à préfent font ordinairement de verre de Bohê-
me. On leur donne la préférence

, à caille que le

prix en eft moins haut.

Les curieux en hiftoire naturelle recherchent par
préférence

,
pour orner leurs cabinets, des morceaux

de cryjlal de roche
, accompagnés d’accidens

,
c’eft-à-

dire qui renferment des corps étrangers, tels que du
bois , des plantes

, des gouttes d’eau
,
&c.

Un grand nombre de Naturaliftes ont cru que lo

cryfial de roche étoit la bafe des pierres précieufes
; 6c

ce fentiment n’a rien que de très -probable, puifque

réellement il n’en différé que par la dureté: d’ailleurs

il eft fufeeptible de-recevoir comme elles différentes

couleurs dans lé fein de la terre.Quand le cryfial de ro-

che eft coloré ,"o.n lui donne fouvent lç nom de faujje

pierre précieufe
( ;

pjeudo-gemma
) ,

ou bien on l’appelle

du nom de la pierre précieufe à laquelle il refiemble

par la couleur , en y ajoutant l’épithete; de/îm.r; c’eft

ainfi qu’on nomme faux ri/bis le cfyjlal de roche rou-

ge ; fauxfaphir

,

celui qui eft bleu
; ftuffe émeraude ,

celui qui eft verd, &c. Il y a aufii du cryjlal brun &
noir ; ce dernier eft allez rare : mais tous ces cryflaujc
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ne different du cryjlal de roche ordinaire que par la

couleur qui leur elt purement accidentelle.

On peut auffi colorer le cryjlal de roche par art :

en voici le procédé, fuivant Néri. On prend d’orpi-

ment &d’arfenic blanc de chacun deux onces ,
d’an-

timoine crud & de fel ammoniac de chacun une on-

ce ; on pulvérife ces matières
,
on les mêle bien exac-

tement, & on les met dans un creufet affez grand ;

on place par-deffus ce mélange des morceaux de cry-

jlal de roche
;
on couvre le creufet d’un autre creufet

renverfé , au fond duquel eft une petite ouverture
pour laiffer paffage à la fumée qui eft dangereufe ;

on les lutte avec foin ; enfuite on place le creufet qui

contient les matières dans un fourneau au milieu des

charbons
; on laiffe le feu s’allumer peu-à-peu ; &

quand il fera une fois allumé
, on le laiffera continuer

jufqu’à ce qu’il s’éteigne de lui - même : on biffera

refroidir le tout
;
pour lors on retirera du creufet les

morceaux de cryjlal qui feront de différentes cou-
leurs

,
de topafe

, de rubis
,
de chryfolite

,
&c. mais

Kunckel prétend avec raifon que cette couleur ne
énetre point le cryjlal , & ne s’y attache que fuper-

ciellement. Voye^ l'art de la Verrerie de Neri, page
•*7‘

Les propriétés du cryjlal de roche font les mêmes
que celles de toutes les pierres qu’on nomme vitrijla

-

Æ/«,c’eft-à-dire de donner des étincelles lorfqu’on les

frappe avec un briquet d’acier, & d’entrer en fufion

lorfqu’on y mêle une certaine quantité d’alkali fixe :

on s’en eft quelquefois fervi pour imiter les pierres

précieufes ; pour lors on y joint deux ou trois parties

de plomb pour en faciliter la fufion
,
avec quelque

fubftance métallique propre à donner au mélange la

couleur qu’on demande.

Beccher prétend avoir connu un diffolvant, au

moyen duquel il réduifoit le cryjlal en une maffe gé-
latineufe tranfparente

,
propre à recevoir toutes lor-

tes de formes comme la cire. Voyeç Becheri, Phyjîca

fubterranea
,
pag. (Ti. Il y a encore des gens qui ont

prétendu avoir le fecret de faire avec le cryjlal une

liqueur
,
dont une partie jointe avec deux parties

d’eau commune ,
avoit la propriété de la changer

au bout d’un certain tems en une véritable pierre.

L’art de la Verrerie nous fournit les moyens d’imi-

ter par art le cryjlal de roche ; on pourra les voir dans

l’article fuivant. Voye^ Crystal factice.

Il s’eft trouvé des médecins ou plutôt des charla-

tans
,
qui ont attribué des vertus merveilleufes au

cryjlal de roche dans certaines maladies ; ils en re-

commandoient l’ufage interne, prétendant qu’il étoit

propre à guérir les obftruttions ,
la pierre

,
&c. &

que réduit en poudre
,

il faifoit les mêmes fonttions

?

[u’une terre abforbante. Cette prétention eft fi ab-

urde
,
que nous ne nous arrêterons point à la réfu-

ter: nous nous contenterons de remarquer que le

cryjlal de roche ne peut pas faire plus de bien en Mé-
decine

,
que des caillous ou du verre pilés. Nous

nous difpenferons donc de parler des préparations

puériles du cryjlal de roche
,
que l’on rencontre dans

quelques auteurs. (—

)

Crystal factice
, (

Chimie
. ) Pour faire un

beau cryjlal
y
qui n’eft proprement qu’un beau verre

blanc
,

il eft important de commencer par bien pu-

rifier la potaffe qu’on veut y faire entrer; ce qui fe

fait en la diffolvant dans de l’eau bien claire , en

laiffant tomber au fond du vafe , où l’on fait diffou-

dre ce fel
,
toutes les faletés qui peuvent s’y trouver :

on décante enfuite l’eau
,
on la filtre

,
on la met en-

fuite évaporer à ficcité
,
on caffe en morceaux le fel

qui refte , & on le fait calciner doucement ; on le

diffout de nouveau dans de l’eau , & on la filtre de

nouveau
; plus on réitéré ces opérations

,
plus le

cryjlal qu’on veut faire fera blanc & clair ; mais lorf-
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qu’on veut donner une couleur au cryjlal

, une feulé
purification fuffira.

L’on prend enfuite des caillous (les meilleurs font
les pierres à fufil noires)

, on les fait rougir au four-

neau
, & lorfqu’elles font bien rouges

, on les éteint

dans l’eau froide : cette opération les rend plus ten-
dres & plus friables ; on la fait donc à plufieurs re-

prifes
, après quoi on les réduit en une poudre im-

palpable dans un mortier de marbre ; car ceux qui
font de métaux ne valent rien pour cet ufage

,
parce

qu’il fe détache toujours quelques particules métal-
liques qui contribuent à ternir l’éclat & la blancheur
du cryjlal. Par la même raifon , le pilon doit être de
bois. Lorfque les caillous calcinés font réduits en
une poudre bien fine

, & nettoyés de toute faleté par
de fréquentes lotions , on met cette poudre fécher ,
en obfervant de la ranger à l’abri de toute ordure.

Les chofes ainfi difpofées
, on prend 60 livres de

ces caillous en poudre
, & 46 livres de fel alkali fixe

purifié comme il a été dit ci-deffus
; on les mêle en-

femble bien exactement fur une table de marbre , &
on les met en fufion dans un creufet ou pot placé air

fourneau de verrerie : plus le mélange y refte, plus
le cryjlal devient beau ; cependant en général quatre
jours fuffifent, pourvu que le feu foit violent ; & au
bout de ce tems

,
le cryjlal eft en état d’être travaillé.

Outre cette méthode qui eft de Neri
, dans l'on are

de la Verrerie
y le célébré Kunckel en donne quelques

autres dans fon commentaire fur le même ouvrage;
on a cru les devoir joindre ici. Voici la première.

Prenez du fable blanc très-fin & bien purifié
,
ou ^

ce qui vaut encore mieux
,
de caillous préparés com-

me on l’a dit ci-deflùs ,150 livres; de potafle bien
purifiée

,
100 livres ; de craie , 20 livres

; de bonne
maganefe

, 5
onces : on mêle exactement ces matiè-

res, on les laiffe long-tems en fufion ; on aura par

ce moyen un cryjlal très -beau. Si les matières dont

on s’eft fervi ont été bien purifiées
, le cryjlal fera

toujours fort blanc & tranfparent. On peut s’en fer-

vir pour contrefaire toutes fortes de pierres précieu-

fes tranfparentes
, en y portant les matières coloran-

tes propres à chaque pierre précieufe qu’on veut
imiter.

Si on veut préparer un cr^/?<z/propre à contrefaire

les pierres précieufes non tranfparentes, telles que
les turquoiles , les agates

,
les jafpes , &c. voici la

méthode que Kunckel indique.

On prendra 60 livres de fable ou de caillous blancs
pulvérifés & préparés comme nous avons dit

, 40 li-

vres de potaffe, 10 livres d’os ou de corne de cerf

calcinée
;
on aura foin de bien mêler ces différentes

matières
,
qu’on mettra en fufion : ce cryjlal au for-

tir du fourneau eft clair & tranfparent ; mais lorf-

qu’on l’a travaillé, fi on le remet au feu, il devient

opale ou d’un blanc de lait, à proportion du plus ou
du moins de corne de cerfou d’os calcinés qu’on y
aura fait entrer

, & fuivant qu’on le remet au feu

plus ou moins fouvent.

Voici une autre maniéré qui eft plus couteufe

,

mais qui fournit un cryjlal encore plus beau : c’eft

de prendre de caillous blancs ou de pierres à fufil

calcinés & préparés ,130 livres; de falpetre purifié

& pulvérifé, 70 livres; de borax, 12 livres ; tartre

purifié
,

1 2 livres ; d’arfenic, 5
livres ; d’os ou de cor-

ne de cerf, 1 5
livres plus ou moins à volonté : c’eft-

à-dire que fi on ne veut qu’une couleur opale, 1 2 liv.

fuffiront
; fi on veut le cryjlal d’un blanc d’ivoire ou

de lait
,
on peut y en faire entrer davantage ; c’eft à

chacun à en faire l’épreuve en petit. Cette derniere

maniéré eft la meilleure pour contrefaire toutes for-

tes de pierres précieufes non tranfparentes : ces dif-

férentes recettes font tirées de l'art de Verrerie de

Neri, Merret, & Kunckel, pag. loo.&fuiv. & pag.

iqcj, de La traductionfrançoïje , Voyt{ ,
à l'article VfiR-



C R Y
RERIE , le travail plus détaillé du cryfal artificiel &
des fourneaux de cette branche curieufe de la Ver-

rerie.
(—

)

CRYbTATL MINÉRAL, ( Pharmacie .) Le cryjlal

minéral , ou le fel de prunelle
, efl le produit d’une

opération chimique, qui confifte à jetter fur une

livre de nitre en fonte 6c commençant à rougir
,
en-

viron un gros de fleur de foufre
,
qui détonne avec

une petite portion de ce fel
, & qui la convertit en

xartre vitriolé.

Le foufre détonné avec du nitre, n’étant capable

d’en convertir en fel polychrefte ou tartre vitriolé

,

qu’une quantité à-peu près égale à fon propre poids

,

il doit fc trouver dans la livre de cryjlal minéral dont

nous venons de parler, environ un gros de nitre

(c’efl-à-dire la cent vingt-huitieme partie du tout),

changé en tartre vitriolé
;

tout le reflc de la malle

doit être du nitre parfait. L’ufage médicinal de cette

préparation doit donc être le même que celui du ni-

ire. Voye
£
Nitre. (f)

CRYSTAL, (deux de') en-Afronomie
,
étoient deux

orbes que les anciens Aftronomes avoient imaginés

entre le premier mobile 6c le firmament, dans le

fyftème de Ptolomée , où les deux étoient fuppofés

folides
,
6c n’être fufceptibles que d’un mouvement

fimple. Les Aftronomes anciens s’en fervoient pour

expliquer différens mouvemens apparens de la fphe-

re celefte. Voye
ç
Ciel & Copernic.

Mais les modernes expliquent tous ces mouve-
mens d’une maniéré plus naturelle 6c plus ailée. Il

leur fufRt pour cela de fuppofer dans l’axe de la terre

tin petit mouvement ;
6c la plupart des phénomènes

céleftes
,
que les anciens n’expliquoient qu’à force

de deux de cryjlal , s’expliquent aujourd’hui avec

line facilité furprenante , dans l’hypothefe du mou-
vement de la terre ; ce qui prouve que cette hypo-
iheleell bien plus fimple & plus conforme à la vraie

Phi'ol'ophie. L’embarras de tous ces deux de cryjlal

étoit fi grand ,
pour les anciens même

,
que le roi

Alphonfe qui étoit obligé d’en imaginer de nou-
veaux

,
parce qu’il ne connoifloit rien de meilleur,

difoit que fi Dieu l’eût appellé à fon confeil quand

il fit le monde, il lui auroit donné de bons avis. Ce
grand prince vouloit feulement dire par-là qu’il lui

paroiffoit difficile que Dieu eût fait le monde ainfi.

Foye{ Libration, Nutation ,
&c. (O)

Crystal, (Gravure fur cryjlal") , voye^ l'article

Gravure.
Crystal, (

Horlog.) fignifîe auffi un petit verre

circulaire & bombé qui s 'ajufie dans la lunette d'une

boite de montre ou de pendule. Il doit être approchant

d’égale épaiflèur par-tout ,
afin qu’il n’y ait point de

xéfraétion. Avant qu’on eût penfé à en faire
,

les

boîtes de montres avoient deux fonds
,
6c l’on étoit

obligé d’ouvrir la boîte pour voir l’heure. On a com-

mencé à en faire vers la fin du fiecle pafle : les meil-

leurs viennent d’Angleterre : on prétend qu’ils fe

percent fur le touret des Graveurs en pierres fines.

Voye^ Gravure en pierres fines. (T)
CRYSTALLIN, en Anatomie, efl une efpece de

lentille folide
,
fphérique devant & derrière

, com-
pofée d’une infinité de fegmens fphériques

,
fibreux,

étroitement unis
,
fort tranfparens

;
il efl plus près

de la cornée que la rétine , & il efl compofé d’une

infinité de vaiffeaux ,
comme nous l’apprennent le

deffechement ,
la diminution du poids

,
la contrac-

tion de ce corps. Il efl defliné à rompre les raiyons

,

de maniéré qu’il les raffemble fur la rétine
, 6c y

forment l’image des objets qu’y doit produire la vi-

fion. Voy. Œil, Réfraction, Vision, Rétine,
&c.

Le cryjlallin efl placé à la partie antérieure de

l’humeur vitrée
, comme un diamant dans fon cha-

ton
, 6c il y efl retenu par une membrane qui l’en-

C R Y 5*7
vironne

, & qui pour cette raîfon efl appellée capfule

du cryjlallin. Cette membrane efl auffi appellée quel-

quefois cryjlalloïde , & par d’autres arachnoïde , à
caufe de fa finefle

,
qui la fait reflembler à une toile

d’araignée. Voye{ Arachnoïde.

On trouve antérieurement fous cette membrane
une eau fixe

,
fort tranfparente

; après cette eau
,
une

fubllance molle qui entoure un noyau plus dur
,
plus

compaêle dans les poiffons
,
où il efl prefque comme

de la corne
, & plus folide dans l’homme. C’efl de ce

noyau que commence la cataraêle : après la mort il

efl auffi le premier à s’obfcurcir : il efl d’une grande
tranfparence dans le jeune âge ;

il commence peu-
à-peu vers l’âge de trente ans à devenir jaune

, 6c
dans les vieillards il reffemble aux topales pour la

couleur : en même tems il s’endurcit.

Le diamètre du cryjlallin dans l’homme a pour
l’ordinaire 4 lignes, 4 lignes - ou £. Son épaiflèur 2
lignes

, ou 2 lignes f ; fa convexité antérieure efl une
portion de fphere dont le diamètre efl de 6 lignes,

6 lignes
l ;

la convexité poflérieure efl une portion
de fphere dont le diamètre ell de

5 lignes ou
5

li-

gnes j. Voyci les mémoires de l'académ. année 1730 *
mém. page 5 .

C’efl la configuration particulière du cryjlallin qui
fait qu’une perfonne efl myope ou presbyte

, c’ell-

à- dire qu’elle a la vûe courte ou longue. Voye^
Myope 6- Presbyte.

Plufieurs auteurs penfent que fa figure peut chan-

ger, & ils fuppofent que ce changement ell l’effet du
ligament ciliaire; ainfi le doéleur Grew & quelques
autres

, donnent à ce ligament la faculté de rendre
le cryjlallin plus convexe

,
auflï-bien que de l’appro-

cher ou l’éloigner de la rétine
,
félon qu’il ell né-

ceffaire par les lois de l’Optique
,
pour que la viflon

foit diftintte. En effet
,
comme les rayons des objets

éloignés font moins divergens que ceux des objets

proches
,

il efl néceffaire
,
pour que ces rayons le

réunifient tous fur la retine
,
ou que le cryjlallin.

change de figure
,
ou que le globe de l’œil en change,

& puiffe s’allonger ou s’applatir au befoin ; ou au
moins que le cryjlallin puiffe changer de place par
rapport à la rétine. Voyer Ligament ciliaire
& Vue.
Quand le cryjlallin efl dcfleché

,
il paroît compo-

fé
, comme nous l’avons dit, d’un grand nombre de

lames fphériques très-minces
, appliquées les unes

fur les autres
; Lewenhoeck en compte 2000. Selon

cet auteur , chacune de ces lames conlifle en une
fimple fibre, ou en un fil très -fin

,
dont les parties

ont différentes directions & fe rencontrent en diffé-

rens centres
, fans néanmoins fe croifer les unes fur

les autres. TranJ'. philoj'. n. i6à & 2$3.

Les anciens croyoient que c’étoit le cryjlallin

même ,
opaque, qui formoit les glaucomes

; ils attri-

buoient les cataraCtes à une petite pellicule nageant
dans l’humeur aqueufe. Le cryjlallin étoit unique-
ment regardé comme l’organe de la vifion jufqu’à

Kepler 6c Scheiner
,
qui corrigèrent cette grofliere

erreur : mais les Médecins & les Philofophes du fie-

cle pafle, tels que Carré, Rolfinck
, diJJ. anat. I. c.

xiij. page iyc). les Chirurgiens
, principalement Laf-

nier, dont Gaflèndi fait mention ; Palfyn ,
Anat. chir.

p. 68. & des auteurs célébrés tels que Rohault,
Phyf. I. c. xxx vj. & Mariotte dans fes nouvelles dé-

couvertesfur la vifion

;

les obfervateurs enfin trouvè-

rent que le cryfallin feul étoit affeCté dans les cata-

ractes , fans qu’elles fuflènt produites par quelque
pellicule. Sténon trouva le cryfallin endurci dans
deux aveugles, l. c. pag. 104. 6c Borelli adopta la

même opinion
,
cent, obfi III. p. 279. & acl. Hafn .

vol. V . obfervat. VI. D’autres difent qu’après avoir

abattu la cataracte, on ne trouva plus de cryfallin ,



5*8 C R Y
Zod. Gail. ann. 4. p. 1G0. Plempius avoit déjà ob-
servé que la vifïon pouvoir toujours fe faire, le cryf-
tallin abattu , au moyen de l’humeur vitrée

i p. 10g.
la plupart des modernes l’ont remarqué. M. Mery
eft le premier de MM. de l’académie des Sciences
qui changeant ingénuement d’avis, a trouvé le cryf-

tallin opaque dans deux catara&es
,
mém. de l'acad.

IJOS. pag. 3 13. & hijl. de l'acad. ryoc). obf. II. M.
Petit le médecin l’a auffi trouvé tel deux fois ;

V.

Brijfcau,p. 1G4.M. Maréchal trois fois,pag. /ij.La
célébré obfervation faite fur les yeux de Bourdelot,
le confirme aufii, p. 1G4. Et enfin le jeune la Hire
chantant la palinodie, a avoiié

,
pag. 258 . du même

livre, qu’on pouvoit abattre le cryjlallin fans dan-
ger.' La vérité s’eft encore mieux montrée de nos
jours. Le célébré BrilTeau

, 6 Avril iyo5 , trouva
le cryjlallin obfcurci dans un œil qui avoit la cata-
ratte ,7. c. p. 3. Maître-Jean

, dans fon livre fur les

maladies desyeux

,

rapporte qu’il fit en i68x 8c 1685
des expériences qui le conduifirent à la même véri-
té» 8c qu il publia en 1707. Boerhaave fut des pre-
miers à iuivre Maître-Jean

,
dans la première édition

de fes Injlituts

,

1707. n°. Goy. Heifier trouva la

meme idée vérifiée dans la diffe&ion d’un cadavre
,

qu’il fit en 1707, & la foûtintdans plufieurs écrits.
Le célébré Petit a rendu cette opinion prefqu’aufii
certaine qu’une propofition de Mathématique

, fi

bien qu’il ne fe trouve prefque perfonne qui penfe
autrement

, fur-tout préfentement qu’il eft démontré
que la chambre pofierieure de l’œil efi très - petite

,

6c n a pas allez d’efpace pour une membrane libre
& flotante. Duverney, Littré 8c la Hire, dans l’aca-
démie, & parmi les médecins oculiltes, "Woolhoufe,
ont en vain voulu ruiner cette opinion. Onfaitaflez
par expérience que les cataraftes membraneufes font
très-rares ; telles font celles de Geiller

, p. 380. fie

acl. Brejlav. iyi8 , menfe Mare, de Woolhoute
,
pag.

23. 237. 2 46. de Walther
, tranfacl. philof n. 39$.

de Hovius,/?. 8G. de Galtald
,

acl. Brejlav. tyi8. p.
zo. 5 2. fie d’autres dont Palfynfait mention, Anat.
chirurg. p. Gÿ.

S. Yves dit que c’eff le pus qui les forme , d’au-

tres veulent que ce foit l’opacité de la capfule ; mais

il y a une infinité de cas où le cryjlallin , même
oblcurci ,

cil la caufe 8c le liège de la maladie. Hal-
ler, comment. Boerhaav. Voye{ Cataracte. (Z,)

CRYSTALLIN
,

( extraction du) opération de Chirur-

gie, par laquelle on rend la vûe à ceux qui l’ont

perdue par la formation de la cataratte; 8c que M.
Daviel, qui a toujours fait fa principale occupation
des maladies des yeux a pratiqué avec fuccès

,
voye

j

Cataracte. L’ancienne opération confifte à placer
ou ranger au fond de l’œil le cryjlallin, devenu par fon
opacité un obftacle à la pénétration des rayons lu-

mineux. Cette méthode a des inconvéniens
; la ca-

tarafte peut remonter après l’opération la mieux
faite

,
8c répandre encore fes voiles fur l’organe de

la lumière : cette opération n’efi pas praticable
,

lorfque la catara&e n’a pas acquis allez de folidité

pour foùtenir l’effort de l’aiguille
;
on déchire le

corps vitré
, & il en réfulte quelquefois des inflam-

mations intérieures qu’aucun fecours ne peut cal-

mer. M. Mery célébré chirurgien de Paris, a connu
ces inconvéniens , 8c il a propofé l’extra&ion du
cryjlallin , dès qu’on a été généralement convaincu
ne la catara&e n’étoit point une pellicule formée
ans l’humeur aqueufe de l’œil. Il étoit naturel qu’a-

près qu’il a été démontré par l’opération même qui
a pour but d’abaiffer la catara&e

,
qu’il efi poffîble

de voir fans cryjlallin ; il étoit
, dis-je

,
naturel qu’on

fongeât non-ieulement à déplacer ce corps quand il

étoit devenu opaque, mais à l’extraire totalement,
a délivrer l’œil d’une partie déformais inutile. C’eft
Ce que M, Mery avoit propol'é de faire des l’année
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1707, dans les mémoires de l’académie royale de3
Sciences. Nous nous contenterons de rapporter ici
le réfultat des obfervations de cet habile chirurgien,
d’après le fecrétaire de l’académie

,
hijl. p. 24.

« Sur ce que la cornée ayant été coupée fe re«
» prend aifément

,
6c fur ce que la perte de l’humeur

» aqueufe fe répare avec la même facilité
, M. Mery

» croit qu’on pourroit tirer les catara&es hors de
» l’œil par une incifion faite à la cornée ; 8c que
>» cette maniéré

, dont il ne paroît pas qu’il y ait rien
» à appréhender, préviendroit tous les périls 8c les
» inconvéniens de l’opération ordinaire. Il efl bien
» fur que la catara&e ne remonteroit point, 8c ne
» cauler oit point les inflammations qu’elle peut eau-
» ferlorfcju’on la loge par force dans le bas de l’œil».

Maigre les avantages qu’on vient d’expofer
, les

chirurgiens qui faifoient l’opération de la cataraéle,
la pratiquoient fuivant l’ancienne méthode, 8c M.
Daviel lui-même n’a pas opéré autrement jufque
dans ces derniers tems. Ce n’eft pas qu’on obje&ât
rien au projet de M. Mery, il n’étoit peut-être entré
dans la tête d’aucun praticien d’examiner fi cette
opération pouvoit avoir des inconvéniens

; & ce
qu’on peut penfer de plus avantageux fur ieur comp-
te, pour les difculper d’un fervile attachement à la
routine

,
c cil qu’ils ne connoiffoient pas l’expolé de

de M. Mery. Si M. Daviel étoit dans ce cas, on ne
peut lui refufer la gloire d’être l’inventeur de l’ex-
traéfion du cryjlallin ; 8c dans la fuppofnion même
où il auroit été guidé par les lumières de M. Mery,
il ne mériteroit pas un moindre éloge pour avoir
pratiqué une méthode aufîi utile à la perfection
de laquelle il auroit toujours efîentiellement contri-
bué par l’invention des divers inflrumens qui fervent
a fon opération. Le malade mis dans la fitnation
convenable

, comme nous l’avons dit au mot Cata-
racte

,
M. Daviel incile la cornée tranfparente in-

férieurement prés de la conjonctive, avec une ai-

guille pointue, tranchante 8c demi-couibée
, ayant

la forme d’une lancette ; une aiguille pareille
, mais

moufle, fert à aggrandir cette incifion. On achevé
de couper demi- circulairement la cornée tranfpa-
rente à droite fit à gauche jufqu’au-deffous de la pru-
nelle, avec de petits cifeaux courbes 8c convexes.
Il faut avoir recours à ces inflrumens

,
parce que la

cornée qui devient lâche par l’effufion de l’humeur
aqueufe

,
ne pourroit être coupée avec un infiniment

tranchant. M. Daviel décrit une autre petite ai-
guille pointue fie tranchante des deux côtés

,
pour

ouvrir la membrane qui recouvre antérieurement le
cryjlallin ; 8c une petite curette d’or pour faciliter

quelquefois l’ifïiie du cryjlallin
, ou tirer les ffagmens

de ce corps
,

s’il en refioit dans le trou de la prunel-
le : enfin une petite pincette pour emporter les por-
tions de membrane qui pourroient le prélenter.
Dans les differentes opérations que j’ai vît pra-

tiquer à M. Daviel
, ces trois derniers inftrumens

n’ont point fervi
; car des que la cornée étoit inci-

fée
,

le cryjlallin pafloit dans la chambre antérieure
8c tomboit lur la joue

, même fans le fecours de la

compreflion legere que M. Daviel recommande de
faire fur le globe de l’œil. Par cette opération, dont
la cure n’a rien de particulier, la catara&e ne peut
remonter : l’on opéré également dans le cas des cata-

ractes molles ou folides
; il n’eff plus néceflaire d’at-

tendre ce qu’011 appelloit la maturité de la cataracte.
Ce l'ont des avantages qui rendent la nouvelle mé-
thode précieufe, 8c il eff évident qu’on a beaucoup
d’obligation auzele 8c aux travaux de M. Daviel fur

ce point de l’art. Son mémoire efi inféré dans le fé-

cond volume de l’académie royale de Chirurgie, 8c
il n’y efi annoncé que comme l’extrait de ce que l’au-

teur publiera fur cette matière dans un traité complet
des maladies des yeux\ (JT)

Crystallin.
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Crystallin

, (
Emaill.) c’eft une forte de verre

fait avec de la foudre d’Alicant & du fablon vitrifiés

enfemble
;
les Orfèvres & les Rocailleurs s’en fer-

vent comme de corps & de matière pour compofer

les émaux clairs &c les verres brillans qu’ils foufflent

à la lampe ,
pour les mêler avec les émaux faits d’é-

tain. Voyei Émail.

CRYSTALLINE ,
capfule cryfalline

,
voye^ CrYS-

TALLOÏDE. (A)
CRYSTALLlSATION

, ( Chim . & Hif. nat.) On
entend en général par ce mot

, un phénomène phy-
fique par lequel les parties lolides &: homogènes d’un

corps quia été dilfous & atténué dans un liquide
, fe

réunifient enfemble
, &: forment une rnaflë folide

dont la figure eft confiante & déterminée. Cette dé-
finition convient à toutes les fubfiances falines &
minérales qui préfentent ce phénomène.

Les Chimiftes employait plus particulièrement le

mot de cryfullij'ation
,
pour exprimer une opération

chimique par laquelle on difpofe les molécules d’un

fel neutre diflbus dans un menrtrue convenable
,

à le réunir enfemble en gardant entr’elles un or-

dre fymmétrique , & à former des corps différem-

ment figurés
,

liiivant la nature de chaque fel. Voyei
Sel.

Le s Phyficiens font partagés fur les caufes de ce

phénomène : les Cartéliens l’expliquent par i’impul-

lion de la matière lubtile : les Newtoniens ont ré-

cours aux lois de l’attra&ion
,
& difent que la cryf-

tallïj'ation des fels fe fait parce que les molécules fa-

lines s’attirent en raifon de leurs mafîes. Becher &
Stahl veulent que ces molécules s’attirent & s’unif-

ient en raifon de la nature de leurs faces. Sans nous
arrêter à difeuter cette queftion

,
nous nous conten-

terons de décrire ici les faits principaux qui accom-
pagnent la cryfallifation.

Il n’entre point feulement des molécules falines

dans la formation des cryftaux de fels , il y entre

aufli une portion d’eau qui ne leur eft point eflen-

tielle
,
attendu qu’elle peut leur être enlevée fans

que les fels perdent aucune de leurs propriétés
,

fi-

non la figure. C’eft cette eau que M. Rouelle appelle
Y-mu de la cryjlallifacion

,
pour la diftinguer de celle

qui a fervi à mettre les lels en difïblution
,
qu’il nom-

me Veau de la dijjolution. Voÿe

{

dans les mémoires

de l’académie royale des Sciences, année 1744 , p.

3 3j . &Jitiv. le mémoire de M. Roiielle
,
dont cet ar-

ticle eft entièrement tiré.

Voici en général les réglés de la cryJlaUifation. Il

faut que la lubftance qu’on veut faire cryftallifer ,

ait été mife en diftolution dans un diftolvant conve-

nable ; fur quoi l’on obfervera que plus les fels ont

d’eau dans leur cryfallifation , moins il en faut pour

les mettre en diftolution ,
& vice verfd. Quand on

veut que la cryJlaUifation foit faite avec foin
,
on paf-

fe la diffolution au-travers d’un filtre , afin de la dé-

gager des parties étrangères qui pourroient y être

mêlées. 11 faut enfuite
,
pour que la cryJlaUifation

s’opère ,
qu’une partie de la liqueur qui tient les mo-

lécules du corps diflbus écartées les unes des autres

,

foit chaflee (c’eft ce qu’on nomme Yévaporation')
,

afin que ces molécules puiflent fe rapprocher. Ce
rapprochement commence à fe faire à la furface du

liquide où les molécules fe réunifient
,
& forment

une toile ou pellicule faline qui n’eft qu’un amas de

petits cryftaux
,
qui

,
après avoir acquis une pefan-

îeur fpécifique plus grande que celle du diflolvant

,

tombent au fond
,
& s’y cryftalliffcnt fous des figures

différentes dont on parlera en traitant de chaque fel.

Voye

1

Sel.

L’évaportion eft d’une grande conféquence dans
,

la cryfallifation ; elle y produit des phénomènes
très-diftérens

,
fuivant qu’elle a été plus ou moins ra-

pide ;
quand elle l’a ét£ trop , les cryftaux qu’elle
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fournit font confus

, & il eft très-difficile d’en obfer-
ver la figure ; au lien que plus l’évaporation a été
lente, & plus l’on a employé d’eau dans la diflolu-
tion, plus les cryftaux qu’on obtient font gros

,
par-

faits & réguliers. Le grand froid nuit aufli à la régu-
larité de la cryfaUiJ’ation

,
il eft caufe que les cryftaux

fe forment trop promptement & fans ordre. Voyeç
Sel & Évaporation. Tout ce qui a été dit dans cet
article fur la cryjlallifations des fels, peut s’appliquer
aux cryjlallij'ation que la nature opéré dans le régné
minéral. Vryeç Crystal ou Crystaux. (—

)

CRYSTÂLLOIDE
, f. f.

(
Anatomie.) membrane

très- fine qui
,
félon quelques auteurs

, renferme le

cryftallin. Les Anatomiftes font divifés même furl’e-

xiltence de cette membrane
,
qu’on appelle aufli mem-

brane arachnoïde
,
à caufe de la fineffe de fon tifliu

V Arachnoïde. (L)

CRYSTALLOMANCIE
, f. f. {Divination

. ) eft

,

félon quelques-uns
, l’art de prédire ou de deviner

les évenemens futurs par le moyen d’une glace où
d’un miroir

,
dans Iefquels on voit repréfentées les

chofes qu’on demande. Cette cryfallomancie conçue
de la forte

, eft peut-être la même que la catoptro-
rnancie

, ou du moins elle a beaucoup d’affinité avec
elle. Voyei Catoptromancie.

Cependant Delrio les diftingue
, & croit que la

cryjlallomancie proprement dite employoit pour inf-

trumens , non un miroir
,
mais des morceaux de cryf-

tal cnchâfles dans un anneau , ou même tout unis
,

ou façonnés en forme de cylindre
,
dans Iefquels

on feint que le démon réfidoit. Il cite à ce fujet di-

verfes hiftoires qu’on peut voir dans fes Difquifi-

tions magiques
,
liv. IV. quefl. C.fecl. 4. page 646,

&fuiv.

Ce mot cryfallomancie vient du grec «ptîfTa.xxcc ,

glace , eau congelée
, ou cryfal; & de yuam/st ,

divina-

tion.
(G

)

CRYSTINE
,

f. f. (Comm.) monnoie d’argent fa-

briquée & de cours en Suede ; elle vaut 14 fols 1

1

den. de France : il y a des demi-cryfines. La cryfinc

& la Caroline font les deux feuls monnoies que l’on

fabrique en Suede. Voyelle dicl. du Comm.

C U
CUBA

, f. f.
( Mythol.) divinité des Romains,'

ainfi appellée de cubo. On l’invoquoit pour faire dor-
mir les enfans. Il eft difficile que ceux qui ont tant
de dieux ayent beaucoup de religion

; ils ontflfou-
vertt raifon de s’en plaindre. Un accès de colique qui
failoit crier un petit enfant toute une nuit

, devoir
arracher à fa nourrice mille blafphèmes contre la

déefle Cuba.

Cuba, ( Géog. mod.
)
grande île de l’Amérique

feptentrionale
, à l’entrée du golfe du Mexique. La

Havane en eft la capitale.

CUBAGUA, (Géog. mod.) île de l’Amérique mé-
ridionale

,
près la Terre-ferme , où il fe faifoit ci-de-

Vant une grande pêche des perles.

CUBATURE ou CUBATION D’UN SOLIDE,'
(Géométrie.) c’eft l’art ou l’attion de mefurer l’efpa-

ce que comprend un folide
, comme un cône, un cy-

lindre , une fphere. Voye^ Cône , Pyramide , Cy-
lindre ,

&c.

La cubature confifte à mefurer la folidité du corps
*

comme la quadrature confifte à en mefurer la furface.

Quand on a déterminé cette folidité
,
on trouve en-

fuite un cube qui foit égal au folide propofé
, & c’eft

là proprement la cubature. Ce fécond problème eft

fou vent fort difficile , même après que le premier eft

réfolu. Ainfi. fi l’on trouvoit un folide qui fut double

d’un certain cube connu
,
par exemple , d’un pié eu-:

be , il iproit enfuite fort difficile d’aflîgner exaéle^
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ment un cube qui fût égal au folide trouvé , & par

conféquent double du cube connu. Voyei Dupli-

cation du cube. Ainfi le problème de la cubature

de la fphere ,
outre la difficulté de la quadrature du

cercle qu’il fuppofe ,
renferme encore celle de cuber

le folide qu’on auroit trouvé égal en folidité à la

fphere. (O)
CUBE

,
fub. m. en terme de Géométrie

,
lignine un

corps folide régulier
,
compofé de fix laces quarrees

•& égales
, & dont tous les angles font droits

, & par

conféquent égaux. Voye[ Corps & Solide.

Ce mot vient du grec xvCoc
,
tejfera ,

de.

Le cube eft aulîi appellé hexaedre
,
à caufe de fes

fix faces. Voye^ HEXAEDRE.
On peut confidérer le cube comme engendre par

le mouvement d’une figure plane quarrée le long

d’une ligne égale à un de fes côtés , à laquelle cette

figure eft toujours perpendiculaire dans ion mouve-

ment. D’où il fuit que toutes les fe&ions du cube pa-

rallèles à fa bafe ,
font égales en furface à cette bafe

,

& conféquemment font égales entr’elles.

Pour conftruire le développement du cube
,
c’eft-

à-dire une figure plane dont les parties étant pliées

forment la furface d’un cube ; il faut d abord tirer

une ligne droite AB {PI. géometr. fig. 49. )
fur la-

quelle on portera quatre fois le côté du cube qu on

veut conftruire. Du point A on élevera une perpen-

diculaire A C égale au côté du cube A /, & on achè-

vera le parallélogramme ABCD : d’un intervalle

égal au côté du cube
,
on déterminera dans la ligne

C

D

les points K,M&lO ; enfin on tirera les lignes

droites IK ,
LM, NO , 8c BD ; on prolongera

JKôtL MdcE vers F & de G versH
,
de maniéré

que E 1=1 K = KF,&G H=L M=M H: en-

fin on tirera E G ,
F H. Voye.i DÉveloppe-

M EN T. .

Pour déterminer la furface & la folidité d un cube
,

on prendra d’abord le produit d’un des côtés du cube

par lui-même ,
ce qui donnera l’air d’une de fes fa-

ces quarrées ; & on multipliera cette aire par fix ,

pour avoir la furface entière du cube ; enluite on

multipliera l’aire d’une des faces par le côté pour

avoir la folidité. Voyeç Surface & Solidité.

Ainfi
,

le côté d’un cube étant dix pies , f“rfa«
fêta fix cents piés quartés ,

& fa lolidite mille pies

cubes; fi le côté eft . x ,
la fol.d.te fera 1718 : par

exemple ,
la toife étant de fix pies & le pie de 12

pouces ,
la toife cube fera de 2 1 6 pies cubes

,
& le pie

cube de 1718 polices.

Cube fe dit auffi adjeaivement. Un nombre cube

ou cubique , en terme d’Arithmétique ,
fignifie un nom-

bre qui provient de la multiplication d un nombre

quarré par la racine. Voyeq Racine.

Donc ,
puifque l’unité eft a la racine comme la

racine eft au quarré , & que l’unité eft à la racine

comme le quarré eft au cube
,
il s’enfuit que la racine

eft au quarré comme le quarré eft au cube , c eft-à-

dire que l’unité ,
la racine ,

le quarré & le cube font

en proportion continue
, & que la racine du cube eft

la première des deux moyennes proportionnelles en-

tre l’unité & le cube. Voye{ Puissance.

Théorie de la compojition des nombres cubes. Tout

nombre cube, dont la racine eft un binôme ,
eft com-

pofé du cube des deux parties de cette racine
;
de

trois fois le produit delà fécondé partie par le quarré

de la première ,
& de trois fois le produit de la pre-

mière par le quarré de la fécondé.

Démonfration. Un nombre cube eft le produit d un

quarré par fa racine. Or le quarré d une racine bi-

nôme contient le quarré de chacune des deux par-

ties , & deux fois le produit de la première parla le-

conde. Voye{ Quarré.
Par conféquent le nombre cube eft compole du

cube de la première partie
,
du cube de la fécondé ,

du
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triple produit de la première par le quarré de la fé-

condé
,& du triple produit de la fécondé par le quar-

ré de la première. Voye{ Racine.
L’exemple fuivant donnera une démonftration à

l’œil de cette réglé. Suppofons que la racine foit 14
2 2

,

—2
ou 20 + 4, on aura 24 =20 + 2 x 4 X 20 + 4

io + 4

24
* = 20* +2X4 X2°

2

+ 20 X 4
1

_
+ 4X 20+ zx 20 X4

*

+ 4

24* = 20* + 3 x 4 x 2.0
1

+ 3 x 20 x 4
2

+ 4 *

Or 20* = 8000
3 X 4X 2o

a= 4800
3 X20X4

2 = 960
4'= 64

Donc IJ* = 1 3 8 2 4.

Comme la partie qui eft le plus à la droite défi-

gne des unités
, & que la partie qui fuit vers la gau-

che défigne des dixaines
,
le cube de la partie qui eft:

à droite doit fe terminer au dernier chiffre vers la

droite
;
le produit de trois fois le quarré de la fé-

condé partie par la première ,
doit fe terminer au

fécond chiffre vers la droite
;
le produit de trois fois

le quarré de la première par la fécondé, au troifie-

me chiffre vers la droite ; enfin le cube de la première

partie
,
au quatrième chiffre vers la droite.

Si la racine eft un multinome
,
en ce cas deux ou

un plus grand nombre de caratteres vers la droite

doivent être regardés comme n’en faifant cp’un feul

,

afin que cette racine puiffe être confidéree comme
un binôme. Il eft évident que le cube eft compofé

en ce cas des cubes des deux parties de la raci-

ne; du produit du triple quarré de la première par-

tie du binôme par la fécondé , & du produit du tri-

ple quarré de la fécondé partie par la première. Sup-

pofons ,
par exemple ,

que la racine loit 143 , fi on

prend 240 pour une partie de la racine
, 3 fera l’au-

tre partie ; & l’on aura

140+ 3’ = 1 40 ’ +3 X X 140+3
2
.

Or 240* =13824000
3 X 24o‘x 3 = 518400
3 X3

1X140= 6480
31 = a

_7

Ainfi 243
* = i 4 3 4 8 9 o 7.

Les places des différens produits fe déterminent

par ce qui a été dit ci-defftis ; & on doit remarquer

que fi ces produits font écrits feuls ,
il faudra laiffer

la place du nombre de zéros convenable, qui doit

fe trouver au bout de chaque produit.

La compofition des nombres cubiques étant une

fois bien conçue ,
l’extraRion de la racine cubique

eft fort aifée. Voyeq Extraction.

Racine cube ou racine cubique eft un nombre qui

étant multiplié par lui-même ,
& étant de nouveau

multiplié par le produit, donne un nombre cube. V.

Cubique.
,

. , -

Extraire la racine cubique
,
eft donc la meme choie

que de trouver un nombre comme 2 ,
lequel étant

multiplié deux fois de fuite par lui-même ,
donne

le cube propofé, par exemple, 8. Voyel les articles

Extraction éè Racine. (O)

Cube-du-cube, cubus-cubi

,

nom que les écri-

vains Arabes, & ceux qui les ont luivis
,
ont donné

à la 9' puiffance d'un nombre ou au produit
^
un

nombre multiplié neuf fois de fuite par lui -meme.

Diophante
,
& après lui Viette

,
Oughtred ,

&c. ap-
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pellent cette puiffance cubo-cubo-cubus , cubo-cubo-

cube. (O)
* C U B E B E ,

(Hifl. nat. bot. exot.
)
efpece de

fruit qui vient de Java ; il eft en grains femblables

pour la forme & la groffeur au poivre long
,
& ra-

inaffés comme les baies de lierre. La plante qui les

porte n’eft pas encore bien connue ; on dit que les

indiens les font bouillir avant que de les vendre

,

afin qu’on ne puiffe les femer. Voyt

^

leur propriété

dans l’article luivant.

CuBEBES. (
Mat . medic.

) Les cubebes contiennent

line huile effentielle , aromatique , fubtile
,
que l’on

en retire en abondance par la diftillation
;
c’ell: pour-

quoi elles ont beaucoup de vertu dans l’apoplexie.

Je vertige ,
la paralyfie

,
la puanteur de la bouche

,

le dégoût. Elles fortifient le ton de l’eftomac relâ-

ché ,
chaffent les vents, atténuent la pituite vil'queufe

& tenace qui s’attache aux parois de l’eftomac &c

des autres vifeeres : elles font utiles dans les mala-

dies froides du cerveau & de la matrice. On les re-

commande pour l’extinftion de la voix & l’enroiie-

ment ; la dofe en fubftance eft depuis trois grains

jufqu’à un fcrupule, & macérée dans du vin , ou au-

tre liqueur convenable
,
depuis un gros jufqu’à deux

gros.

Les cubebes entrent dans l’eau antinéphrétique,

dans l’eau générale ,
dans l’elixir de vitriol

,
dans

l’cfpritde lavande compofé. L’huile efientielle qu’on

en retire par la diftillation entre dans la theriaque

cclefte. Geoffroy, Mae. medic.
(
b)

CUBER un folide. roye{ Cubature & Solide.

CUBIQUE, adj. fe dit de tout ce qui a quelque

rapport au cube. Une équation cubique eft une équa-

tion où l’inconnue a trois dimenfions, comme =
tfijOUï 1

-f p x -f- q = o
,
&c. Voyei EQUATION.

Sur la conftru&ion des équations cubiques
,
voyei

Construction. Sur leur rélolution
,
voye{ Réso-

lution , Equation ,
& Cas irréductible. Sur

leurs racines, voye^ Racine 6* Cube.
Pié cubique ou pié cube. Voye{ Pli & CUBE.
Première parabole cubique eil vine des paraboles

du fécond genre ,
dont l’équation eft a 1 * =yi

.

Seconde parabole cubique eft celle dont l’équa-

tion eft a x z — y' .V. Courbe & Parabole. (O)
* CUBISTIQUE ,

adj. f. pris fubft. un des trois

genres dans lefquels la danfe ancienne étoit divifée.

Les deux autres étoient la fphériftique & l’orchefti-

que. La cubifique étoit accompagnée de mouvemens

violens & de contorfions.

CUBIT ou COUDÉE, (
Comm .) c’eft une des

mefures applicatives, dont on fe fert en Angleterre

pour mefurer les longueurs.

Au-deffous du cubit font le pié ,
la poignée ,

l’inch

ou doigt , & le grain d’orge
,
qui eft la plus petite de

toutes les mefures Angloifes.

Au-deffus du cubit font l’yard
,
l’aune

,
le pas ,

la

braffe,' la perche qu’on nomme aufli gaule & verge
,

& le furlong. Voye{ tous ces motsfous leur titre. Dicl.

de Comm. & Chambers.
(
G )

CUBITAL, adj. en Anatomie

,

fe dit de quelques

parties relatives au cubitus. Voye^Cubitu s.

Le mufcle cubital externe eft fitué le long du cou-

de extérieurement. Il vient du condyle externe de

l’humerus ; & paflànt fon tendon fous le ligament

annuitaire ,
il s’infere au quatrième os du métacar-

pe
,
qui foûtient le petit doigt.

Le cubital interne eft placé obliquement le long

de l’avant-bras. Il vient du condyle interne de l’hu-

merus , & d’une partie de l’os du coude , fous lequel

il fe porte ,
jufqu’à ce qu’il vienne paffer fous le li-

gament annulaire ,
& il s’infere par un tendon court

Üc fort au quatrième os du premier rang du carpe.

L’artere cubitale s’enfonce dans le pli du bras
, où

elle touche à l’os du coude 3 elle devient enfuite un
Tome IV%
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peu plus fuperficielle; elle fe porte le long de la par-

tie interne de cet os entre le mufcle fublime & le

mufcle cubital interne jufqu’au poignet ;
elle gagne

le dedans de la main ,& s’anaftomolé avec la radiale

en formant un arc
,
duquel il part differens rameaux

qui fe diftribuent aux doigts. (L)
CUBITUS , en Anatomie

,

eft un os du bras
,
qui

eft long, dur, & creux dans fon milieu.

Le cubitus eft fitué à la partie interne de l’avant-

bras
, & s’étend depuis le coude jufqu’au poignet ; il

eft gros à fon extrémité fupérieure , & devient plus

mince à fon extrémité inférieure.

A fon extrémité fupérieure il a deux apophyfes ,

une antérieure nommée coronoïde, qui eft reçue dans

la foffe antérieure
;
l’autre poftérieare appellée olé-

crane y qui eft reçue dans la foffe peftérieure de l’ex-

trémité de Yhumérus.

L’apophyfe la plus antérieure eft petite & courte ;

la plus poftérieure
, appellée olécrane, eft plus groffe

& plus longue. Elle arrête l’avant-bras lorfqu’il eft

en droite ligne avec le bras. Voye£ Olécrane.
Entre ces deux apophyfes eft un finus ou cavité

demi - circulaire
,
qui reçoit l’éminence interne de

l’extrémité inférieure de l'humérus, fur laquelle por-

te l’avant-bras quand on le plie ou qu’on l’étend ; &
le long du milieu de cette cavité eft un petit rebord,

au moyen duquel cet os eft articulé avec Yhumérus

par ginglyme.

Si cette articulation avoit ete une fimple arthro-

die ,
elle auroit été beaucoup plus foible

,
& la main

n’en auroit pas reçu plus de mouvement qu’elle en

reçoit maintenant de l’épaule.

Le côté externe de l’extrémité fupérieure du cu-

bitus, a une petite cavité qui reçoit la tête du radius.

L’extrémité inférieure ,
qui eft ronde & mince

,
eft

reçue dans un finus qui fe trouve à l’extrémité infé-

rieure du radius. Cette extrémité inférieure du cubi-

tus a une petite & courte apophyfe
,
de laquelle par-

tent les ligamens qui l’attachent aux os du carpe.

Cette apophyfe
,
appellée Jlyloide, fert à maintenir

les os du carpe dans leur place. (L)

CUBO-CUBE, f. m. cubo-cubus, (Géomet.) terme

dont fe fervent Diophante ,
Viete, Crc. pour expri-

mer la fixieme puiffance
,
que les Arabes appellent

quadratum cubi

,

quarré du cube. Voyer PUISSANCE
& Cube. (O)
CUBO-CUBO-CUBE. Voye{ CUBE-DU-CUBE.

CUBOÏDE ou OS CUBOÏDE, (Anatom.) eft le

nom que les Anatomiftes ont donné à un os du tarfe,

parce que cet os a fix faces. Voye
{

l'article Pié.

Quelques auteurs l’appellent os multiforme. Il eft

fitué à la partie antérieure du calcanéum , dans le

même rang que les os cunéiformes.

Des fix faces de cet os , trois fervent à fon articu-

lation avec les autres os , & font revêtues d’un car-

tilage. De ces trois faces ,
l’une eft poftérieure &

articulée avec le calcanéum

,

l’autre antérieure & eft

articulée avec le quatrième & le cinquième os du

métatarfe
,
ce qui la diftingue de la poftérieure

; la

troifieme latérale interne
,

&c eft articulée ayec le

moyen cunéiforme.

Des trois faces qui ne font pas articulaires, l’une

eft latérale externe & la plus étroite ;
l’autre fupé-

rieure & affez unie ; la troifieme eft inférieure &
divifée en deux par une tubérofité tranfverfale. On
remarque à fa partie antérieure une gouttière

,
par

laquelle gliffe le tendon du péronier poftérieur. (Z)

CUBO-SAMA , f. m. (Zfi/?. mod.
)

c’étoit autre-

fois la première dignité de l’empire Japonois. Cubo

fignifie chefde milice , &fama , feigneur.

CUCI ,
f. m. (Bot. exot.) fruit des Indes orienta-

les & occidentales ,
de l’Egypte

,
de la Nubie

, de

l’Ethyopie, rond & oblong, de la groffeur d’un œuf
X x x ij
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d’oie, couvert tour entier d’une peau de couleur jau-
nâtre femblable à celle du coing

; d’un goût doux &
agréable

,
ayant un pédicule partagé en fix parties

,

'trois grandes & trois petites, & renfermant un noyau
gros comme une noix

, de forme quadrangulaire
,

large deffous , un peu pointu au bout, d’un jaune de
noilette, revêtu d’une coque très-dure, de couleur
roufle.

Ce fruit croît à l’arbre nommé cuciofera palmæfa-
<lc i J. B. Paima cujus fruclus cuci

;

C. B. Cet arbre
.paroît être le même que le cuciophoron de Théophraf-
te, qui a été mis, ce me femble, mal-à-propos par
prefque tous les Botaniftes dans la claffe des pal-
miers ,

dont il paroît néanmoins fort différent
; car

le palmier n a qu un feul tronc , au lieu que l’arbre
qui porte le cuci

,

s’eft à peine élevé de terre
,
qu’il

fe partage en deux ou plufieurs corps
,
& chaque

corps a plufieurs branches
; de plus le fruit cuci n’eft

point en grape. Il me femble auflï que la nux indica
vunoT de Cordus

, doit être notre cuci

,

ou du moins
le coco.

Quoi qu’il en foit
, la tunique du bézoard de Po-

met, qu’il foutenoit être une des plus grandes curio-
fités qu’on eût vû

,
cette enveloppe fi finguliere dont

il prétendoit avoir fait la découverte
,
qu’il a décrite

& reprélentée dans fon traité des drogues
( p . /o.)

,

comme faifant une partie de l’animal d’Orient qui
porte le bézoard

, netoit autre chof'e que notre fruit
exotique cuci

,

dans lequel ou Pomet lui-même
,
ou

quelqu’autre charlatan par qui il s’eft laiffé tromper,
avoit enchaffé une pierre de bézoard fort adroite-
ment. Cette fraude ourdie avant 1694, puifque l’ou-
vrage de Pomet parut cette année

,
n’a été décou-

verte qu’en 1712. Un mémoire de M. Geoffroy le

jeune fur les bézoards
,
inféré dans le recueil de l’a-

cadémie des Sciences
,
année iyiz

,

en elf la preuve.
Ecoutons cet académicien parler lui-même.

« Comme j’étois
, dit-il

, à examiner avec M.
» Vaillant & M. de Jufîieu démonflrateur des plan-
> tes au jardin royal, cette piece finguliere du dro-

» guier de feu M. Pomet, nous nous apperçumes
» que cette prétendue enveloppe ne pouvoit point
» être une partie d’aucun animal

, & qu’il falloir

» que ce fût quelque fruit peu connu. C’eft ce qui

» fut enfuite vérifié par M. Vaillant, qui fe trouva

» avoir de ces fortes de fruits
, & qui n’eut pas de

s> peine à en faire des bézoards avec leurs enve-

» loppes ,
tout femblables au bézoard tant prifé par

» Pomet ; j’en ai fait
, ajoute-t-il

, de pareils. Ce
» fruit eft celui du palma cuciofera

,

&c.
Il eft néceffaire

,
pour le bien de l’hiftoire natu-

relle
,
que ces fortes de fraudes foient divulguées

,

ou que des traits d’une fi pitoyable crédulité dans un
droguifte conlbmmé, & un auteur accrédité tel que
Pomet, foient mis au jour en plus d’un lieu. En ef-

fet
,
« nous ne fommes pas feulement lâches à nous

» défendre de la piperie
( comme dit Montagne ) ,

» mais nous cherchons & convions à nous y enfer-
> rer & à y enferrer les autres ». Article de M. le

Chevalier DE JaüCOURT.
C U C O

, ( Géog. mod.
)
ville forte & royaume

d’Afrique en Barbarie
,
fur le Bugia

; le roi eft tri-

butaire du royaume d’Alger.

CUCUBA LUS, f. m.
(
Hijl. nat. bot.) genre de

plante à fleur en œillet
, compofée de plulieurs péta-

les difpofées en rond
,
qui fortent d’un calice mem-

braneux. Le piftil fort du même calice & devient un
fruit mou prefqu’ovoïde

,
ou une baie qui renferme

des femences faites ordinairement en forme de rein.
Tournefort, infi. reiherb. Voye^ Plante. (/)CUCUJO

, f. m. (Hijl. nat.) efpece d’efearbot ou
de fearabee d’Amérique. Voye

£ Scarabée.
CUCULLEjfubft. f. {Hijl. anc. & mod.') étoit au-

trefois la cappe des voyageurs : on l’appelloit aufîi

CUC
MiUs & gula ; cc nom a paffé chez les moines

, &lignifie leurfroc Sc leur cappe

,

qui étoient. autrefoisd une feule piece. Voye? Coulle. (G

)

CUCUPHE & DEMI-CUCUPHE, (Pharmacie,}
bonnet pique

,
garni de poudres céphaliques qu’on

applique lur la tête des malades pour fortifier le cer-
veau. On l’employoit dans la migraine

; mais il eft
de peu d’ufage préfentement. Voilà la poudre que
1 on cmployoït dans les cucuphes. Prenez clous de
girofle

, candie, calamus aromatique, jonc odorant
iris

, marjolaine , romarin , bétoine
, fange , fléchas

’

de chacun un gros
; baies de laurier, ftyrax

, benjoin
’

gommetacamahaca, de chacun un demi-gros: mettez
en poudre tous ces ingrédiens

, & répandez-la fur du
coton

,
qu’on enfermera dans la doublure de cette ef-

pece de bonnet piqué. James & Chambers.
CUCURBITE, f. f. (Chimie.') La cucurbite ou la

courge eft un vaiffeau chimique faifant partie de l’a-
lembic (voye

j Alembic), & fervant à contenir les
matières que l’on veut foumettre à la diftiliation. On
appelle aiifti ce vaiffeau

,
à caufe de fa figure

, vefjie

& poire. Pbye{ Us Planches de Chimie.

Les cucurbites fe font de cuivre étamé, d’étain, de
verre

, & de terre.

Celles qui font deftinées à la diftiliation des eaux
fimples

,
des huiles effentielles

, de l’eau-de-vie
, &

généralement de toutes les matières, qui, traitées
avec l’eau, doivent prendre le degré bouillant

, font
toujours de cuivre

, l’étain ne pouvant lui être fubf-
titue à caufe de la facilité avec laquelle il entre en
tU

/ru 1’
maiS ^ âUt

’ Pour prévenir autant qu’il eft
polhble les mauvais effets de la qualité venéneufe
du cuivre

, avoir foin de les faire etamer de teins en
tems

; c’eft à quoi les Apoticaires ne fauroient faire
trop d’attention

, eux qui pendant le cours d’une an-
née fe fervent de l’alembic de cuivre pour diffiller
un très-grand nombre de différentes plantes, dont il

y en a plufieurs qui attaquent facilement le cuivre

,

je veux dire les plantes aikalines. Voye

1

Distilla-
tion, Cuivre.

Les cucurbites que l’on doit employer à faire des
diftiHations au bain-marie, doivent toûjours être
d’étain

;
il n’y a rien ici à craindre de la grande fu-

fibilite de ce métal
,

le degré de feu qu’on leur ap-
plique ne pouvant jamais furpaffer celui de l’eau
souillante. On en exclurra donc le cuivre, même
le mieux étamé.

Le verre feroit de toutes les matières celle qu’il
conviendroit d’employer à faire toutes les cucurbi-
tes

,

s’il étoit polîible
; mais fa grande fragilité, la

difficulté de former ces fortes de vafes fans ê’tre
obligé de faire à la partie inférieure externe un bou-
ton que les ouvriers appellent pontée, qui eil l’en-
droit par où caffent tous les vaifleaux de verre lors-
qu'on les échauffe trop promptement & trop fort
ou bien lorfqu’on les fait paffer trop vite du chaud
au froid. L’impoffibilité où l’on efl de pouvoir ra-
fraîchir exactement & continuellement le chapi-
teau

, avantage que les feuls vaifleaux métalliques
nous procurent

, ajoutent un nouvel inconvénient
à l’emploi des cucurbites de verre : toutes ces rai-
fons

,
dis-je

, font caufe qu’on ne fe fert pas des cu-
curbites de verre aufli fouvent qu’on le feroit; elles
font cependant d un ufage fort étendu ; celles dont
nous nous fervons à Paris

,
quoique d’un affez mau-

vais verre, fupportent très-bien au bain de fable le
degre de feu qui fait bouillir l’eau, fur-tout fl elles
font d’un verre fort mince. C’eff pourquoi on peut
fans crainte les employer à la diftiliation de l’eau de
pluie, de neige, 6-c. ayant la précaution de ne chauf-
fer le fable qu’autant qu’il eft néceffaire pour faire
bouillir l’eau légèrement ; c’eft de ces fortes de cu-
curbites que les Chimiftes fe fervent pour retirer l’ef-

prit-de-vin de différentes teintures que l’on veut
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Concentrer

,
de différentes infufions réfineufcs que

l’on veut deffecher
,
&c. pour re&ifîer des alkalis vo-

latils tirés des fubftances animales
, &c. &c. Nous

-nous contentons d’indiquer ici une partie des ufages
de la cucurbiu de verre dans les diftillations

,
nous

laiffons au Ghimifte le foin de l’employer dans tou-
tes les circonftances où l’exaâitude le requiert, &
où l’expérience lui a appris qu’il le pouvoit faire

fans rifquer la frafture. La certitude où l’on eff que
le verre ne peut rien communiquer aux matières
que l’on veut y traiter, eft un avantage qui doit lui

faire préférer tous les vaiffeaux qui en font faits
,

dans tous les cas où il eft poflible de les employer.
Les cucurbites de terre n’ont pas été d’un aum fré-

quent ufage qu’elles pouvoient l’être
, & elles ne

font que peu ou point recommandées par les auteurs
de Chimie qui ont le mieux travaillé; cependant on
peut en tirer de grands avantages : celles qui nous
viennent de Picardie

,
par exemple, vont très-bien

au feu nud
,
& on peut s’en l'ervir à diftiller bien

des liquides qu’on ne fauroit traiter dans les vaif-

feaux de cuivre ou d’étain, par exemple , le vinai-

gre, certaines huiles effentielles
,
celle de tereben-

tine, & de tous les autres baumes liquides, celle de
fuccin que l’on veut re&ifier par des diftillations ré-

pétées ; car quoique ces huiles puiffent fort bien être

diftillées dans les alembics de cuivre étamé
,

il faut

autant qu’on pourra ne le pas faire à caufe de la mau-
vaife odeur que la plupart de ces huiles leur com-
muniquent. On peut encore très-bien fe fervir de
cucurbites de terre à la diftillation de l’efprit-de-fel

ammoniac
, & à la fublimation de l’alkali volatil

concret du même fel ; & comme elles font fort éle-
j

vées, elles font très-avantageufes pour la diftilla-

tion des matières qui fe raréfient beaucoup
, comme

ie miel
,
la manne, &c. C’eft à M. Rouelle

,
qui ne

Iaiffe rien échapper de ce qui peut rendre le manuel
de la Chimie ailé & commode, que nous fommes re-

devables de l’emploi journalier que nous faifons au-
jourd’hui de cette forte de cucurbiu dans nos labora-
toires

; nous donnerons la façon de s’en fervir St de
l’appareiller dans le fourneau clos, lorfque nous par-

lerons de la diftillation du vinaigre. V. Vinaigre.
Les cucurbites des Potiers de Paris font fort mau-

vaifes : elles ne fouffrent pas le feu
,
ou du moins y

caffent facilement : elles font trop poreufes & pas

affez cuites ; aufîi ne nous en fervons-nous que rare-

ment
,
ou même point du tout. Ils en font pourtant

de petites qui nous fervent à fublimer le fel fédatif

du borax, mais qu’il faut avoir foin de luter fi on
veut les empêcher de cafter, Voye

^

Lut.
Les cucurbites de terre font recommandées par tous

les auteurs de Docimafxe pour la diftillation de l’eau-

forte qui a fervi au départ
,
& on s’en fert tous les

jours avec avantage, en ce cas, dans les monnoies.

Voyei Départ.
Les cucurbites

,
principalement celles de terre, font

encore employées par les Chimiftes pour différentes

ffublimations ; celle du foufre
,

celle de Mars par le

fel ammoniac ,
celle du fel fédatif. Voye{ Soufre,

Mars ,
Borax

, Sublimation.
On fait communément ufage des cucurbites

, & fur-

tout de celles de verre, pour les digeftions & circu-

lations ;
voye^ Digestion & Circulation. Dans

ces opérations on couvre la cucurbite ou d’un chapi-

teau aveugle ,
voye{ Chapiteau , ou bien d’une au-

tre cucurbite renverfée , ce qui s’appelle vaijfeau de

rencontre. Voye
£ VAISSEAU DE RENCONTRE, (b)

* CUEILLAGE, i. m. {Verrerie.') c’eft la portion

de matière vitrifiée
,
qu’a tiré fucceftivement à quatre

reprifes le gentilhomme apprenti d’une Verrerie de
verre à vitre, & qui eft néceflaire pour faire un plat.

Voyei CUEILLEUR. Lorfque le cueillage eft formé,

ie cueilleur le remet au boftier, qui va reprendre
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une cinquième fois de la matière dans le pot

, ce qui
s’appelle couvrir le cueillage / on dit d’un cueillage qu’il
eft bon

,
lorfque le cueilleur n’a point brouillé ou en-

fumé la matière qu’il a tirée du pot
, & qu’il l’a bien

arrondie également fur la felle. Voye^ Felle, Bos-
sier. Cueillir, Verre à Vitre. Ce terme eft
aufîi à l’ufage des autres Verreries

, & s’y prend dans
le même fens.

CUEiLLE
,

1. f.
(
Marine

)

C’eft un des lez ou des
bandes de toile qui compofent une voile. Pour défi-
gner la grandeur d’une voile, on dit qu’elle a tant
de cueilles

,

c’cft-à-dire tant de lez. Voy. Voile. (Z)
* CUEILLEMENT, f. m. une des opérations dans

lefquelles on diftribue la fabrication des ouvrages fur.

le métier à bas. Voye
ç Bas au METIER.

CUEILLERET , f. m. {Jurifprud.) eft un extrait
du papier terrier d’une feigneurie qui lèrt de mémoire
au receveur pour faire payer les cens & rentes dûs
à la feigneurie. Ce terme vient de cueillette qui ligni-
fioù autrefois recette

, comme on voit en Yarticle 86
de l’ancienne coutume de Bretagne. Les cueillerets
font la meme chofe que ce qu’on appelle ailleurs
heves ou papiers de recette. Voye - LlEvES. (A)
CUEILLETTE

, fubft. f. terme de commerce de mer.
C’eft un amas de diverfes fortes de marchandifes
qu’un maître de vaiffeau fait

, & qui lui font remifes
par plusieurs perfonnes pour former la cargaifon de
fon bâtiment. Ainft l’on dit

,
charger un vaifleau à cueil-

lette
, quand divers particuliers concourent à en faire

le chargement.

Ce terme n’eft en ufage que fur l’Océan
; fur la

Méditerranée on dit, charger au quintal. Veye

^

Quin-
tal. Diclionn. du Comm. de Trév. & de Dish. {

G

)Cueillette, {Jardinage.) eft le tems où l’on
cueille les fruits lorfqu’ils fe détachent de l’arbre. On
le connoît encore au toucher

,
en mettant douce-

ment le pouce du côté de la queue fur chacun des
fruits fondans

,
fi le fruit obéit il eft mûr. Pour les

fruits caftans
, le goût feul en décide.

On doit pré venir la maturité des fruits d’été dont
plufieurs deviendroient cotoneux

, s’ils reftoient
trop long-tems fur l’arbre. Un fruit ft mûr eft fujet à
pourrir

; & l’infeéte ou le lézard qui le mange
, n’ytoujheroit po

,

int s
’
il étoit un peu verd. Les fruits

à ,ranfport“ d
’

un Ue“ à un

Les poires d’automne dans les années feches fe
cueilleront au t

; Septembre , & celles d’hyver au
1
5
O&obre , le bon-chrétien d’hyver une femaine

plutard
; les pommes font de cette claffe. Dans les

années humides vous cueillerez plûtard de quinze
jours : choififfez un tems fec afin que le fruit fe con-
ferve mieux, que toutes les poires ayent leur
queue

, & mettez-les doucement dans la fruiterie
fans les meurtrir ni les laiffer tomber. {K)

* CUEILLEUR,
(

Verrerie.
)
nom d’un jeune

gentilhomme apprenti
,
qui commence à travailler

à la fabrication des ouvrages de verre. C’eft lui qui
met la felle dans le pot

,
pour en tirer la matière vi-

trifiée. Pour qu’un cueilleur puifîe devenir boftier
dans les Verreries de verre à vitre, il faut qu’il fâ-
che cueillir quatre coups, & Couvrir le cueillage.
Voyei Cueillage. C’eft de fon habileté que dépend
principalement la beauté &: la netteté du plat. Voye?
Verrerie. 1

CUEILLEUR & PORTE-CUEILLEUR, fub. m.
(
Fileur dlor.

) ce font les noms de deux pièces du
roiiet ou moulin à filer l’or. Voye^ les articles Or
Filer l’or & Fileur d’or.

CUEILLIE . f. f. en Bâtiment , eft du plâtre dreffé
le long d’une réglé qui fert de repere pour lambrif-
fer, enduire de niveau, faire à plomb les piés
droits des portes

,
des croiiéès & des cheminées. {P)

* CUEILLIR, v. aft, c’eft au propre détacher les
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fruits des plantes. On a tranfporté cette expreflion

à beaucoup d’autres allions qui ont peu de rapport

avec la première.
* Cueillir , v. neuf. ( en Verrerie.') c’eft prendre

la matière dans le pot avec une felle ou efpece de

canne de fer creufée dans toute fa longueur. Pour

cet effet , le cueilleur tourne trois ou quatre tours

l’extrémité de la felle dans le pot : la matière qui eil

vifqueufe s’y attache ; il eh emporte à peu-près de

la groffeur d’un œuf, dans les Verreries à vitre. Il va

appuyer fa felle fur une barre de fer pofée fur une

auge de bois pleine d’eau", ayant foin de tourner

fans ceffe, mais fort doucement, fa felle , afin que la

matière s’arrondiffe également. Quand elle eft affez

refroidie
,

il va cueillir de nouvelle matière qui s’at-

tache à la première ;
il revient à la barre de fer

après avoir cueilli

;

il réitéré la même opération à

cette barre ; il rétourne au pot , & cueille une troi-

fieme fois. Cette matière enlevée du pot à quatre dif-

férentes reprilés, s’appelle cueillage; le cueillage paf-

fc entre les mains du bofïier. Voye{ Cueillage,
Bossier 6* Verrerie.
CUENÇA

, (
Géog. mod

.)
ville d’Efpagne dans la

nouvelle (Jaftille
,
capitale du pays de la Sierra, lur

la riviere de Xucar. Long. iS. 5 o. lut. 40. 10.

Cuença (la nouvelle) Géog. mod. ville de l’Améri-

que méridionale au Pérou, dans l’audience de Quito.

CUFA
,
(Géog. mod.') ville de la Turquie en Afie,

dans la province d’Yerak, fur les frontières de l’A-

rabie deferte.

CUJARA, f. m. (Hifl. mod.') chaife fermée enufa-

ge aux Indes , où elle doit Ion origine à la jaloufie.

Un chameau en porte deux
,
une de chaque côté. On

y enferme les femmes pour les tranfporter d’un lieu

dans un autre fans être vues.

CUJAVIE, (Géog. mod.) province alfez grande

de la Pologne arrofée par la Viftule , aux frontières

de la Prufïe. Elle contient deux palatinats.

CUIETE, f. f. (LLiJl. nat. bot.) cuiete ; genre de

plante dont la fleur eft monopétale ,
irreguliere ,

renflée
, & découpée. Il s’élève du fond du calice un

piftil qui eft attaché comme un clou à la partie po-

ftérieure de la fleur, ôc qui devient dans la fuite un

fruit charnu dont l’écorce eft dure. Il y a da* ce

fruit plufieurs femences qui ont la forme d’un cœur.

Plumier, nova pl. Amer, généra. Voye{ PLANTE. (/)

CUILLER ou CUILLERE, f. f. voyt{ Palette,
6* les mots fuivans.

Cuiller ,
en Bâtiment , eft une pierre plate creu-

fée en rond ou en ovale , de peu de profondeur

,

avec une goulette pour recevoir l’eau d’un tuyau

de defcente & la conduire dans un ruiffeau de pa-

vé. C’eft aufli un outil emmanché d’un manche fort

long
,
qui fert à prendre le grais dans le feau & le

jetter lur le trait de foie pour foier la pierre. (P)

Cuiller , f. f. infiniment de Chirurgie propre à fa-

ciliter l’incifion qu’on fait en opérant pour la fiftule

lacrymale. Cet infiniment eft ordinairement d’ar-

gent
;
il reffemble en quelque chofe aux cueilleres en

ufage pour manger la loupe ;
il en différé en ce que le

cueilleron eft exaêlpment ovale
,
que fa plus grande

profondeur eft précifément dans fon milieu
, & que

fa cavité eft fort fuperficielle. Il a un pouce & demi

de long, & onze lignes ou un pouce de large. L’an-

gle extérieur de ce cueilleron eft échancré , & for-

me deux petites cornes ou avances un peu moufles

,

qui font fort utiles pour bander la peau tant & fi peu

qu’on veut, & permettre de voir la réunion des

paupières qu'elles mettent à découvert.

L’échancrure a cinq lignes & demie de profon-

deur, trois lignes & demie de diamètre. Le manche

du cueilleron eft plat
,
& a trois pouces quatre à

cinq lignes de long
,
de façon que tout l’inftmment

a environ cinq pouces de longueur. On comprend
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l’ufage de cet infiniment par ce qui vient d’être dit.

Voye
1
la fig. 1. Pl. XXV. & voye

1

Fistule lacry-
male.

Lefpeculum oculi annulaire, fig. y. Plan. XXIII.

fort au même ufage. (
Y)

Cuiller
,

c’eft parmi les Ciriers. une machine

de fer blanc longue ,
creufe

,
garnie d’un manche

,

& applatie à fon autre extrémité où elle fe termine

en diminuant de groffeur. On s’en fert à puifer la

matière fondue pour la jetter fur les meches accro-

chées au cerceau
,
qu’on fait tourner pour les pré-

fenter lucceflivement les unes après les autres au-

deffus de la cuve. Voye^Pl. du Cirier , fig. y. & 2.

Cuiller à souder, (Ferblantier.) Cette cuiller

eft commune à ces ouvriers & à beaucoup d’autres.

Elle eft ronde ,
affez profonde ,

mais médiocre ,
avec

une efpece de bec pour mieux verfer le métal fondu.

C’eft dans cette cuiller que ces ouvriers fondent leur

foudure
, & quelquefois même leur plomb ,

lorlqu ils

n’ont que de petits ouvrages à faire. Voyc^ le dicl. du

Comm. & Plombier, Vitrier, &c.

CUILLER ,
outil de Bimblotier

, faifeur de dragée au

moule : il leur fert à tirer le plomb fondu de la chau-

dière pour le verfer dans les moules. A la cuiller qui

a un bec pour verfer le plomb dans la gouttière du

moule
;

le manche eft terminé par une poignée de

bois B qui empêche l’ouvrier de fe brûler. Voye~ la

fig. 5 . Pl. de la fonte des dragées au moule.

CUILLER, Fondeur de caractère cTImprimerie. Cette

cuillers, un petit baflîn au bout d’une queue de trois

à quatre pouces de long
,
le tout de fer. Cette queue

eft piquée dans un petit manche de bois pour la te-

nir
, & que la chaleur n’incommode point la main du

fondeur. C’eft avec cette petite cuiller que l’ouvrier

puife dans la grande où eft le métal fondu
,
pour jet-

ter cette petite portion de matière dans le moule.

Voyc^ la fig. /j . Plan. I. du Fondeur, de caracl.

La cuiller du fourneau a huit ou neuf pouces de

diamètre & eft perpendiculairement divifée en deux

ou trois parties comme autant de cellules
,
pour con-

tenir la matière forte & foible à la fois
,
qu’on entre-

tient fluide par le feu qui eft continuellement def-

fous , & qui peut en contenir trente ou quarante li-

vres à la fois
,
chacune de ces féparations pour cha-

que ouvrier. Ils font deux ou trois ,
fuivant la for-

me du fourneau, qui puifent dans la même cuiller

,

mais chacun dans la féparation qui lui eft deftinée.

Cuiller AUX PELOTES, (Fondeur en fable.) Les

cuillers des Fondeurs en fable ne reffemblent que

par leur long manche aux cuillers des Plombiers,

& par le nom qu’elles ont confervé ,
à caufe qu’on

s’en fert comme de cuiller pour porter les pelotes de

cuivre dans le creufet où le métal eft en fufton.

Cet infiniment eft de fer; au bout du manche qui

a plus de deux piés
,
eft la moitié d’un cylindre aufli

de fer, de quatre pouces d’ouverture & de fix de lon-

gueur. Cette moitié de cylindre eft creufée en-de-

dans , & n’eft pas fermée par le bout d’en-bas ,
afin

que les pelotes qu’on y met coulent plus aifément

lorfque le fondeur incline doucement l’inftrument

jufqua la bouche du creufet. Voyelle diclionn. du

Comm. Fondeur en sable, & la fig. 8 . de la Ptan-
che du Fondeur enfable.

Cuiller ,
(Monnoyage.) on s’en fert pour tirer

le métal en fufion du fourneau & le jetter en moule.

Cette cuiller eft de fer, longue de fix à fept piés. On
ne fe fert de cuiller que pour l’argent & le billon

,

parce que l’on verfe l’or dans le moule avec le creu-

fet même.
Cuiller ,

terme de Plombier
;
c’eft un uftenfile de

fer qui a un manche par un bout & qui eft creux par

l’autre
,
& dont la profondeur eft fphérique.

Les Plombiers fe fervent de trois fortes de cuil-

lers; la première eft la cuiller à puifer
,
avec laquelle
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ils prennent le plomb fondu : la fecônde eft la cuiller

percée ; ils s'en fervent pour écumer le plomb ;
ce

n’eft à proprement parler qu’une vieille poêle à la-

quelle on a fait des n ous : la troifieme eft la cuiller à

fouder • elle eft ronde & profonde
,
& a d’un côté de

fa circonférence un bec par lequel on verfe le plomb

fondu : c’eft dans cette cuiller que les Plombiers fon-

dent leur foudure ,
& même aufli leur plomb

,
quand

ils n’ont que de petits ouvrages à faire. Foye^ les fi-

gures 2 & 3 , PI- HP du Plombier
;
la derniere repré-

fente l’écumoire.

CUILLER à jetter en moule , (Potier d'étain.) c’eft

une cuiller de fer dont fe fervent les Potiers d’étain

pour cet ufage. Il en faut de différentes grandeurs :

on en trouve chez les Quincaillers qui tiennent de-

puis une demi - livre d’étain jufqu’à vingt livres &
plus.

CUIR FOSSILE , (Hifi. nat. Minéral.') aluta mon-

tana , corium fojfile. C’eft une efpece d’amiante fort

légère : les fibres ou filets qui compofent cette pierre

font flexibles
,
& s’entrelacent de maniéré qu’ils for-

ment comme des feuillets. M. Wallerius en diftin-

gue deux variétés ; la première eft le cuir fojfile grof-

Jier ; la fécondé eft le cuir fojfile fin: ce dernier eft

compofé de feuillets fort minces qui le font reflem-

bler à du papier gris ,
ce qui fait qu’on le nomme

au fii papier fojfile (
papyrus montana ). Voyez la mi-

néralogie de \Vallerius
,
tome I. pag. z66. & fuiv. (—

)

Cuir
,

f. m. (Tanneur.) c’eft la peau des animaux

différemment préparée ,
fuivant les divers ufages

qu’on en veut faire. Foye^ Peau &. Tanner.
Les cuirs ont divers noms

,
qu’ils prennent ou de

l’état a&uel où ils font ,
ou de leurs différentes ef-

peces
,
qualité

,
& apprêts.

Cuir corroyé , eft un cuir qui après avoir été pelé

,

coudre,& tanné
,
a pafle par les mains du corroyeur,

qui lui a donné les dernieres préparations, pour le

difpofer à être employé par ceux qui le mettent en

llfage. Foye

{

Corroyer.
Cuir verd ou crud

, eft celui qui n’a reçu aucune
préparation ,

étant encore tel qu’il a été levé par le

boucher de deflùs le corps de l’animal. Foye^ Bou-
cher.

Cuirfalé , efl: un cuir verd qu’on a falé avec du

fel marin & de l’alun ,
ou avec du falpetre

,
pour

empêcher qu’il ne fe corrompe
,
foit en le gardant

trop long-tems dans les caves ,
foit en le tranfpor-

tant dans les tanneries éloignées pendant les gran-

des chaleurs.

Cuirs fecs à poils ; ce font pour l’ordinaire des

peaux de bœufs, de vaches, ou de bufles, qu’on

nous apporte de l’Amérique. Foyc{ Bufle & Bou-
CANNIER.

Cuir tanné, efl: un cuir verd , ou falé
,
ou fec ,

dont

on fait tomber le poil dans le plain par le moyen
de la chaux détrempée avec de l’eau

, & qui a été

mis enfuite dans la foffe au tan. Foye{ Tanner.
Cuir plaqué, eft un cuir fort ou gros cuir, qui après

avoir été tanné a été féché à l’air, & nettoyé dans

fon tan.

Les Tanneurs mettent ces fortes de cuirs dans des

lieux ni trop humides ni trop fecs
,
bien étendus &

empilés les uns fur les autres, avec de groffes pier-

res ou poids par-deflùs pour les bien redreffer & ap-

platir
;
& c’eft cette derniere façon qui leur a fait don-

ner le nom de cuirsplaqués.

Cuir coudré

,

ou cuir pajfé en coudrement ; c’eft un
cuir de vache ,

de cheval , ou de veau
,
qu’on a éten-

du dans une cuve où l’on a jetté de l’eau chaude &
& du tan par-deflùs

,
pour le rougir ou coudrer

, &
pour lui donner le grain.

On ne donne cet apprêt au cuir qu’après l’avoir

fait pafler par le plain
,
& avant de le mettre dans

la fofle avec le tan. Foyc^ le diction, du Comm,
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Cuir fort; ce font de gros cuirs tels que ceux

de bœufs, vaches, orignal, & autres qui ont été

préparés dans le plain avec la chaux
,
& enfuite

dans la fofle avec le tan. On les appelle forts ,
pour

les diftinguer des autres cuirs plus foibles
,
comme

ceux de veaux
,
de moutons, d’agneaux

,
de chevres,

& autres femblables.

Les cuirs de vaches tannés en fort
,
font ceux qu’-

on n’a pas pafles en coudrement
,
mais qui ont été

tannés à la maniéré des cuirs forts. Foye

i

Tanner.
Cuir doré ; on appelle ainfi une efpece de ta-

piflerie faite de cuir
,
oii font repréfentées en relief

diverfes fortes de grotefques relevées d’or
,
d’argent,

de vermillon
,
ou de différentes autres couleurs.

Cette tapiflerie eft compofée de plufieurs peaux
de mouton paflees en bafanne, coupées en feuilles

quarrées
,
qu’on a coufues les unes avec les autres

après leur avoir donné une nouvelle préparation ,
qui les a difpofées à recevoir le relief, l’or, l’argent,
les couleurs

, & le vernis dont les ouvriers les enri-
chiflent.

Les lieux de France où il fe fabrique le plus de
tapiflerie de cuir doré , font Paris, Lyon, & Avi-
gnon ; il en vient aufli beaucoup de Flandres

, qui fe
manufacturent prefque toutes à Lille

, à Bruxelles
à Anvers, & à Malines

; celles de cette derniere
ville font les plus eftimées de toutes.

Plufieurs prétendent que les premières tapifleries
de cuir doré qui ont paru en France venoient d’Ef-
pagne , & que ce font les Efpagnols qui en ont
inventé la fabrique: cependant il ne s’en voit plus
en France de leur manufacture, foit qu’ils ayent
difeontinué, ou qu’ils Payent transportée en Flandre.
Diclionn. du Comm.
Cuir de poule, (Gantier.) peau très-mince dont

ces ouvriers font des gants de femme.
Cuir de Hongrie,

(
Hongrieur

.)
c’eft une efpe-

ce de cuir qui tire fon nom des Hongrois
,
qui feuls

avoient autrefois le fecret de le préparer.

Il n’y a pas long-tems que l’on connoît en France
la maniéré de préparer le cuir de Hongrie. On prétend
que ce fut Henri IV. qui en établit la première ma-
nufacture; pour cet effet il envoya en Hongrie un
tanneur tort habile nommé Ro[c

,

qui ayant décou-
vert le fecret

, revint en France
, où il fabriqua cette

elpece de cuir avec beaucoup de fuccès
Maniéré defabriquer les cuirs d'Hongrie. Toutes for-

tes de cuirs de bœufs, de vaches
, de chevaux , & de

veaux, font propres à recevoir cet apprêt; mais il

s’en fabrique plus de ceux de bœufs que d’autres.
Les peaux de bœufs étant arrivées de la boucherie

'

on en coupe les cornes
, & on les fend en deux ban-

des de la tête à la queue
; après quoi on les écharne

fur un chevalet avec un infiniment appellé unefaux
qui eft emmanché par un bout

, en prenant bien aar-
de de ne point enlever la fleur du cuir. Voyez la fi.
gure C. Planche de CHongrieur. Enfuite on les jette
dans la riviere pour y être rincés

, dans laquelle
néanmoins elles ne doivent pas lèjoumer long-
tems

,
de crainte que le gravier ne s’y attache. On

les retourne de tems en tems avec ime longue pince
de fer, afin d’en ôter le plus gros du fang qui peut y
être refté , & en même tems d’hume&er le poil. Après
les avoir tirés de la riviere, on les étend cinq ou iix

à la fois fur un chevalet
,
le côté de la chair en-def-

fous
, & alors on en raie le poil avec une faux que

l’on a foin d’éguifer de tems en tems avec le queux :

cela fait, on les rejette encore dans la riviere
, où on

les laifle boire pendant deux jours plus ou moins
félon le tems, afin d’en faire lortir tout le refte du fang.
Cette opération s’appelle défaigner-, enfuite on les

tire de l’eau, on les roule, & dans cet état on les

met égoutter fur un banc pendant un tems lufliiànt,

& jufqu’à ce qu’il n’en forte plus d’eau.
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Quand les cuirs ont été bien défaignés & égout-

tés
,
on les alunt , c’eft-à-dire que l’on t'ait bouillir

dans de l’eau trois livres d’alun & cinq livres de Tel

par peau , dans une chaudière
(fig-y . ) qui peut bien

contenir deftize féaux, d’où on en tire deux féaux

que l’on met dans une baignoire , où un ouvrier pref-

que nud foule trois cuirs à la fois pendant une heure,

-dans lequel tems on renouvelle l’eau quatre fois ;

après quoi on retire les cuirs de la baignoire
,
on les

couche pliés en quatre la chair en-dehors dans «ne
cuve. On fait la même opération aux autres peaux ;

& lorfque toute la fonte eft faite, & toutes les peaux
ainli étalées dans la cuve , on jette cette eau alunée
par-deflùs les cuirs

;
ce qui s’appelle mettre les cuirs

en retraite pour prendre de la nourriture

.

Le lendemain on les retient & change de cuve

,

après quoi on fait réchauffer la même eau & on les

y trempe pendant trois ou quatre jours l’été
, & plus

pendant l’hyver ; on les refoule de nouveau
, & le

lendemain on les met égoutter & fécher à l’air pen-
dus par la culée. Cette opération faite

, on les deti-

re ; & quand ils font à moitié fecs
, on les dreffe

,
c’eft-

à-dire que l’on les pafî'e à la baguette
(
Voye^ Ba-

guette & lafig. 5.) ,
après quoi on les met en pile.

Il ne s’agit plus pour lors que de les mettre en fuif;

pour cet effet on les roule encore avec la baguette
de fleur & de chair, c’eft-à-dire des deux côtés, & on
les étend fur des perches GGG dans une étuve, pour
les préparer à prendre ce fuif. Dans cet état on les met
fur une table bien étalés, & on les frotte de fuif

chaud avec un guippon, beaucoup fur la chair, &
légèrement fur la fleur

; chaque peau prend environ
fept à huit livres de fuif. On reporte les peaux fuif-

frées fur une autre table, où on les empile jufqu’à ce
que la même opération ait été faite à tous les cuirs.

Voyc^la fig. i. Cela tait, deux ouvriers
( fig-J & 4.)

les tiennent fufpendus les uns après les autres au-

deffus d’une grille de fer C, fous laquelle il y a des

charbons allumés ,
afin que la chaleur faffe pénétrer

le fuif dans le cuir

;

enfuite on les remet à l’étuve

pendant une demi-heure , toujours la chair en-def-

fus
, après quoi on les met fécher fur des perches. Le

lendemain l’ouvrier y applique fa marque , les pele

,

& en marque le poids.

Les inflrumens dont fe fervent les Hongrieurs pour

la fabrique du cuir d'Hongrie , font une brouette pour

porter les peaux à la riviere & les en rapporter
; un

couteau ordinaire pour en ôter les cornes ; un chevalet

& une faux emmanchée d’un manche de bois ; un
queux pour aiguifer la faux ; un banc pour les égout-

ter
;
une chaudière pour faire bouillir le fuif ; des

féaux pour en puifer l’eau ; une baignoire pour fouler

les cuirs ; des cuves pour leur faire prendre nourri-

ture
; des perches pour les étendre ; la baguette E pour

les couler ; une table pour les fuifïrer ; une grille de

fer pour leur faire prendre le fuif; un guippon pour

y appliquer le fuif;& un fourneau pour faire chauf-

fer l’alun & le fuif. Voyt{ chacun de ces articles à

leur lettre.

Cuirs de balles, termes d'imprimeur, ce font

des peaux de mouton crues dont la laine a été fépa-

rée , & qui font préparés pour l’ufage des Imprime-

ries. On taille dans ces peaux des coupons d’envi-

ron deux piés& demi de circonférence
,
lefquels fer-

vent à monter les balles. On a foin de les entretenir

humides , au moyen d’une autre peau de cette efpe-

ce qui les double ,& que l’on appelle doublure. Voyeç
Balles & Laine.

Cuir (monnoie de)
,
Commerce : l’hiftoire eft rem-

plie de faits où les évenemens &; les occalions pref-

l'antes ont forcé des princes , des généraux d’armées

,

ou des gouverneurs , de faire frapper des monnoies

de cuir.

On coupoit un morceau de çuir noir en cerçle
3
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& on pafïoit au centre une efpece de clou d’or ou
d’argent, & au lieu de le river, on le frappoit au
marteau à l’oppofition de la tête avec un poinçon à
fleur-de-lis

, & l'on attachoit un prix félon les occur-
rences à cette efpece de monnoie.
On en trouve dans les cabinets des curieux. Il y

en eut de frappées fous Louis IX. le royaume ayant
été épuifé alors d’argent par les malheurs qui fuivi-
rent l’entreprife de la Terre-Sainte. Voye^ Croi-
sade.

Cuir à rasoir,
(
Perruq

.)
eft une bande de cuir

préparé
,
appliquée fur un morceau de bois qui lui

ïert de manche
,
& à l’aide de laquelle on donne le

fil aux rafoirs
, & on en adoucit le tranchant en les

frottant deflùs , après qu’ils ont été repaflés fur la

pierre.

On fait à préfent de ces fortes de cuirs qui font

quarrés , & ont quatre faces moins unies les unes
que les autres

,
fur lefquelles on paffe fucceflxvement

le rafoir
, en commençant par la furface la moins po-

lie , & fïniffant par la plus douce
, afin d’adoucir le

rafoir par degrés.

CUIRASSE, f. f. (
Littér . Art milit.') en latin lo-

rica. On la définit dans le dictionnaire de l’académie
Françoife, la principale partie de l’armure qui eft or-

dinairement de fer fort battu
, & qui couvre le corps

par -devant & par-derriere
, depuis les épaules juf-

qu’à la ceinture.

Dans le fameux tableau de Polygnote de la prife

de Troie, dont Paufanias nous a laifle la deferip-

tion , on voyoit fur un autel la repréfentation d’u-

ne cuiraffe d’airain compofée de deux pièces, l’une

defquelies couvroit le ventre & l’eftomac, l’autre

couvroit le dos 6l les épaules ; la partie antérieure
étoit concave , & les deux pièces le joignoient en-
femble par deux agrafes.

Chez les Grecs & les Romains on connoiffoit de
trois fortes de cuirajfes. Il y en avoit qui n’étoient

faites que de toile & de drap battu & piqué
: quel-

ques-unes étoient de cuir
, & les autres de fer. Pour

ce qui eft des premières
,
Pline (lib. FI1I, c. xlviij.')

aflùre qu’elles étoient compofées de plufieurs dou-
bles

,
battus & piqués enfemble : telle étoit la cui-

raffe d’Alexandre
,
au rapport de Dion de Nicée

; &
celle de Galba

,
dont il eft fait mention dans Suéto-

ne
,
qui parlant de la fédition qu’excita à Rome la

révolte d’Othon
,
dit : Loricam tamen induit linteam ,

quam haud diffimulantpariim adverfus tôt mucronespro-
futuram. Saumaife

,
dans fes obfervations fur Lam-

pridius
,
remarque qu’on avoit autrefois inventé

cette armure pour le foulagement des foldats : on
peut ajouter qu’il y a bien de l’apparence que ces cui-

raffes de lin &L de toile n’empêchoient pas qu’on ne
mit par - deflùs des cuirajfes de fer ; on peut même
croire que les anciens avoient donné aux premières

le nom de J'ubarmale
, mais il n’étoit pas toujours

néceflaire d’avoir d’autres cuirajfes que celles de lin

& de toile, puifqu’il y en avoit de fi bien faites,

qu’elles étoient à l’épreuve des traits. Nicétas
,
dans

la vie de l’empereur Ifaac I. rapporte que l’empe-

reur Conrad combattit long -tems fans bouclier,

couvert feulement d’une cuiraffe de linge.

La fécondé efpece de cuiraffe étoit de cuir, & c’eft

celle que Varron appelle pectorale corium. Tacite

( hifi
. liv. I. ch. Ixxjx.') nous apprend que les chefs

des Sarmates s’en fervoient quelquefois : Idprincipi-

bus ac nobilliffimo cuique tegmen , ferreis laminis aut

pradurio corio concertum.

Cependant le fer étoit la matière la plus ordinai-

re des cuirajfes. Les Perfes appelloient les foldats qui

portoient ces fortes de cuiraffes
, clibanarios ,

du mot
clibanum

,
qui fignifioit une tuile defer , apparemment

parce que ces cuirajfes étoient faites d’une plaque

fort épailfe de ce métal : mais leur irop grande pe-

fanteur
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fanteur fit qiï’on les changea bientôt pour dés cuî-

ra[fcs composées de lames de fer, couchées les unes

fur les autres , & attachées lur du cuir ou de la toi-

le. A celles - ci on fubftitua dans la fuite la cotte de

maille & l’haubergeon ; terme qui ne fignifie qu’une

armure plus ou moins longue
,
faite de chaînettes de

fer ou de mailles entrelacées. Il paroît par ce que
rapportent les anciens

,
que la cuirajje ne pafïoit pas

la ceinture
,
quoique la frange dont elle étoit bordée

defeendît jufqu’aux genoux.

On mettoit la cotte-d’armes fur la cuirajje
; la cot-

te-d’armes a pafl'é de mode
, la cuirajje Aibfifte tou-

jours. Autrefois le droit de la porter étoit un titre

d’honneur ,
dont on étoit privé

, lorfqu’ayant douze
métairies on manquoit au fervice que l’on devoit au
Roi

,
comme il eff décidé dans les capitulaires

, où la

cuirajje eft appellée brunia.

Il n’y a plus guere à-préfent que les officiers gé-

néraux & les officiers de cavalerie qui portent des

cuirajfes ; elles doivent être au moins à l’épreuve du

piltolet. A l’égard des brigadiers
,
gendarmes

,
che-

vaux-legers, & cavalerie, ils portent un plaftron de

fer qui leur couvre le devant feulement. Ils doivent

la porter dans tous les exercices
,
revûes , marches

,

&c. Il elt au moins à l’épreuve du piltolet. Il elt or-

donné aux officiers & ingénieurs de porter des cuiraj'-

fes , à peine d’être caffés. Extrait de Phiji. de l'acad.

des Injcript. & Belles-Lettres , tome II. Article de M. le

Chevalier de Jaucourt.
CUIRE, en termes de Cuijine

,

c’elt donner aux

viandes , aux légumes ,
& au poiffon

,
une forte de

préparation qui les rend communément plus tendres

& plus propres à être broyées fous les dents , en les

expol’ant à l’aêlion du feu, l'oit qu’ils la fouffrent im-

médiatement
,

foit qu’on les falfe bouillir dans de

l’eau, ou dans d’autres liqueurs.

Cuire ,
en terme de Doreur

,
c’elt mettre une piece

rougir fur le feu , pour la rendre plus maniable'&
plus douce. Voye

{
la Jig. y. PL du Doreur.

Cuire DES CHEVEUX, terme de Perruquier
, c’elt

mettre des cheveux au four après les avoir roulés
autour des moules ou bilboquets

, & enfermés dans

une pâte de fon faite en forme de pâté. Cette opé-

ration fert à leur faire prendre la friture. Voy. Che-
veux & Perruque.
Cuire

,
en terme de Rafineur ,

c’elt l’aétion de pé-

trifier le lucre en clairée , en le faifant bouillir un

tems fuffifant. On met dans la chaudière à cuire

(
Voye^ Chaudière à cuire) un peu de beurre

avec la clairée
,
pour empêcher que le bouillon ne

s’élève par-delïùs les bords de la chaudière. Quand
la clairée a bouilli pendant trois quarts-d’heure en-

viron
,

le rafineur la jugeant cuite par la preuve

qu’il en prend
(
Voyeç Preuve)

,
on la tranlporte

dans les rafraîchifibirs. On remet de nouvelle clai-

rée dans la chaudière à cuire ; on la fait cuire com-
me la première

,
avec laquelle on la tranfporte quand

elle l’elt ; on la mouve bien pour mêler le grain de

la première qui elt delcendu au fond avec celui de

la fécondé cuite en attendant la troifieme
,
ce qui

fe fait jufqu’à ce qu’on ait raffemblé un nombre de

cuites fuffifant pour l’empli qu’on fe propole de

faire. Voye

{

Empli. On obferve à chaque cuite qu’-

on fait, d’éteindre les feux dès que le rafineur l’or-

donne
,
avec du charbon bien mouillé & deux ou

trois pucheurs d’eau (Voye^ Pucheur), afin que le

feu ne reprenne point que la cuite ne foit tirée.

Voyci Pu CHER.
Cuire LE verre ,

terme de Peinturefur verre
,

c’elt après que les pièces ont été peintes
, les met-

tre dans la poêle du fourneau
,
& les y lailfcr juf-

qu’à ce que les couleurs loient bien cuites & bien

incorporées. Voyc^ Verre & Peinture sur

yerre. Ce motfe dit aulîi de la fonte des fondes.
Tome IV.
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& aùtres njatieres qu’on employé dans les verre-

ries. Dicl. de Comm.
CUIRE, adj. ( Coffreterie.

)
fe dit d’une malle

dont les joints -ont été radoubés tant en - dedans
qu’en- dehors , avec une toile épaiffe enduite de
colle-forte

, avant que d’être couverte de cuir.

CUIRET, terme de Chapelier
, c’elt un petit mor-

ceau de cuir qu’on met entre la chantrelle & la

corde de l’arçon , dont ces ouvriers fe fervent pour
faire voguer l’étoffe. Voye{ Chapeau, & iajîg. ry.

PI. du Chapelier. Voye{ auffi l'article CHAMOISEUR ,

où ce terme a une acception toute différente.

CUISINE, f. f. (Art médian.') cet art de flatter le

goût, ce luxe
,
j’allois dire'cette luxure de bonne

chere dont on fait tant de cas , elt ce qu’on nomme
dans le monde la cuijine par excellence ; Montagne la

définit plus brièvement laJcience de la gueule; £k M.
de la Mothe le Vayer, là Gajlrologie. Tous ces ter-
mes défignent proprement le lccret réduit en métho-
de favante, de faire manger au-delà du néceffaire ;

car la cuijine des gens fobres ou pauvres, ne fignifie
que l’art le plus commun d’apprêter les mets°pour
fatisfaire aux befoins de la vie.

Le laitage
,
le miel , les fruits de la terre

, les légu-
mes affailonnés de fiel

,
les pains cuits Ions la cen-

dre
, furent la nourriture des premiers peuples du

monde. Ils ufoient fans autre rafinement de ces bien-
faits de la nature

, & ils n’en étoient que plus forts

plus robuftes, & moins expofés aux maladies. Les
viandes bouillies, grillées, rôties, ou les poiffons
cuits dans l’eau

,
fue.céderent

; on en prit avec mo-
dération

,
la fanté n’en fouffrit point , la tempérance

régnoit encore , l’appétit feul régloit le tems & le

nombre des repas.

Mais cette tempérance ne fut pas de longue durée ;

l’habitude de manger toujours les mêmes choies
,
&

à-peu-près apprêtées de la même maniéré
, enfanta

le dégoût, le dégoût fit naître la curiofité, la curio-
fité fit faire des expériences

, l’expérience amena la

fenfualité ; l’homme goûta
,
effaya

,
di verfifia

,
choi-

lît , & parvint à fe faire un art de l’a&ion la plus Am-
ple & la plus naturelle.

Les Afvatiques
,
plus voluptueux que les autres

peuples
, employèrent les premiers , dans la prépa-

ration de leurs mets
, toutes les produdions de leurs

climats ; le commerce porta ces productions chez
leurs voiiins ; l’homme courant apres les richeffes,
n’en aima la joiiiffance que pour fournir à fia volup-
té

,
&C pour changer une Ample & bonne nourriture

en d’autres plus abondantes, plus variées
,
plus fen-

fuellemcnt apprêtées
, & par conféquent plus nuifi-

bles à la fanté : c’eft ainfi que la délicateffe des ta-
bles pafia de l’Afie aux autres peuples de la terre.
Les Perfes communiquèrent aux Grecs cette branche
de luxe

, à laquelle les fages légiflateurs de Lacédé-
mone s’oppoi’erent toûjours avec vigueur.

Les R.omains devenus riches & puiffans, fecoue-
rent le joug de leurs anciennes lois

,
quittèrent leur

vie frugale
, & goûtèrent l’art de la bonne chere :

Tune coquus (dit Tite-Live, 1. xxxjx.) vilijfimum an-
tiquis mancipium , eftimatione & ufu , in pretio ejje , 6*

quod minijlcrium fuerat , ars haberi cæpta ; vix tamen
ilia quœ tune confpiciebantur , femina erant futuræ lu

-

xuriœ. Ce n’étoit-là que de levers commencemens
de la fenfualité de la table

,
qu’ils pouffèrent bientôt

au plus haut période de dépenfe & de corruption. II

faut lire dans Séneque le portrait qu’il en fait; je dis
dans Séneque, parce que fa févérité

, ou fa bile A l’on
veut

,
nous apprend bien des chofes fur cette matiè-

re
,
qu^ des el’prits plus indulgens pour les défauts

de leur Aecle
, paffent ordinairement fous Alence.

On ne voyoit
, nous dit - il

,
que des Sibarites cou-

chés mollement fur leurs lits
, contemplant la ma-

gnificence de leurs tables, fatisfaifant leurs oreilles

Yyy_
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des concerts les plus harmonieux , leur vue des fpec-

tacles les plus charmans, leur odorat des parfums
les plus exquis , & leur palais des viandes les plus

délicates. Mollibus
, Unibufqut fomentis totum laceffi•

tur corpus , & ne nares intérim ceffient , odoribus variis

inficitur locus ipfe ,
in quo luxun ci parentatur. En effet

c’eft des Romains que vient 1’ufage de la multiplici-

té des fervices, & 1 etabliflement de ces domeftiques
qu’on nomme échanfons , maîtres d'hôtel , écuyers

tranchans , &c. mais leurs cuifiniers fur-tout étoient

des gens importans ,
recherchés , contidérés

,
gagés

à proportion de leur mérite
, c’eft-à-dire de leur pré-

éminence dans cet artflateur& pernicieux
,
qui bien

loin de conferver la vie
,
produit une fource intarif-

fable de maux. Il y avoit à Rome tel artifte en cui-

fine à qui l’on payoit quatre talens par année
,
qui

font au calcul du do&eur Bernard 864 livres fter-

ling, environ 19000 livres de notre monnoie. An-
toine fut fi content d’un de fes cuifiniers

,
dans un re-

pas donné à la reine Cléopâtre
,

qu’il lui accorda
une ville pour récompenfe.

Ces gens-là aiguifoient l’appétit de leurs maîtres
par le nombre

, la force , la diverfité des ragoûts
,
&

ils avoient étendu cette diverfité jufqu’à faire chan-
ger de figure à tous les morceaux qu’ils vouloient
apprêter

; ils imitoient les poifl'ons qu’on defiroit &
qu’on ne pouvoit pas avoir , en donnant à d'autres
poiffons le même goût & la même forme de ceux que
le climat ou la faifon refiifoient à la gourmandife.
Le cuifinier deTrimalcion compofoit même de cette

maniéré
, avec de la chair de poiflon

,
des animaux

différens
, des pigeons ramiers

,
des tourterelles

, des
poulardes, &c. Athénée parle d’un cochon à demi-
rôti

,
préparé par un cuifinier qui avoit eu l’adrefle

de le vuider & de le farcir fans l’éventrer.

Du tems d’Auguffe, les Siciliens l’emportèrent fur

les autres dans l’excellence de cet art trompeur
; c’eft

pourquoi il n’y avoit point à Rome de table délicate

qui ne tût feryie par des gens de cette nation.

Non Jïcultz dapes

Dulcem elaborabunt faporcm.

dit Horace. Apicius
,
qui vivoit fous Trajan

,
avoit

trouvé le fecret de conferver les huîtres fraîches
;

il

en envoya d’Italie à ce prince pendant qu’il étoit au

pays des Parthes ,
& elles étoient encore très-faines

quand elles arrivèrent : auffi le nom d’Apicius long-

tems affefté à divers ragoûts, fit une efpece de fette

parmi les gourmands de Rome. 11 ne faut point dou-
ter que le nom de quelque voluptueux de cette ca-

pitale
,
mieux placé à la fuite d’un ragoût qu’à la

tête d’un livre, ne s’immortalife plus sûrement par

fon cuifinier que par fon Imprimeur.

Les Italiens ont hérité les premiers des débris de
la cuifint romaine; ce font eux qui ont fait connoî-

tre aux François la bonne chere
,
dont plufieurs de

nos rois tentèrent de réprimer l’excès par des édits ;

mais enfin elle triompha des lois fous le régné d’Henri

II. alors les cuifiniers de de-là les monts vinrent s’é-

tablir en France, & c’eft une des moindres obliga-

tions que nous ayons à cette foule d’Italiens cor-

rompus qui fervirent à la cour Catherine de Médicis.

J’ai vû
,
dit Montagne, parmi nous, un de ces ar-

tiftes qui avoit fervi le cardinal Caraffe : il me fit un
difeours de cette fcience de gueule avec une gravité

& contenance magiftrale , comme s’il eût parlé de

quelque grand point de Théologie; il me déchiffra

les différences d’appétit
,

celui qu’on a à jeun , &
celui qu’on a après le fécond & tiers lervice, les

moyens tantôt de lui plaire , tantôt de l’éveiller &
piquer ; la police des fauces

,
premièrement en gé-

néral , & puis particularifant les qualités des ingré-

diens & leurs effets ; les différences des ialades fé-

lon leur beloin , la façon de les orner & embellir
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pour les fendre encore plus plaçantes à la vue : en-
suite il entra en matière fur l’ordre du fervice plein
de belles & impôt tantes confidérations

, & tout cela
enflé de riches & magnifiques paroles, & de celles-

là même qu’on employé à traiter du gouvernement
d’un empire. II m’eft fouvenu de mon homme :

Hoc falfum ejl , hoc adujlum ejl , hoc lautum ejl

parùm ;

lllud recle ; iteràmfie memento. Ter. Adelph.

« Cela eft trop Talé : ceci eft bTÛlé; cela n’eft pas
» affez relevé : ceci eft fort bien apprêté

; fouvenez-
» vous de le faire de même une autre fois ».

Les François faififfant les faveurs qui doivent domi-
ner dans chaque ragoût, furpafferent bientôt leurs
maîtres , & les firent oublier : dès-lors

, comme s’ils

s’étoient défié d’eux-mêmes fur les chofes importan-
tes , il femble qu’ils n’ont rien trouvé de fi flateur

que de voir le goût de leur euffine l'emporter fur ce-
lui des autres royaumes opulens, & régner fans con-
currence du feptentrion au midi.

Il eft vrai cependant que grâces aux mœurs & à
la corruption générale

, tous les pays riches ont des
Lucullus qui concourent par leur exemple à perpé-
tuer l’amour de la bonne chere. On s’accorde allez
à défigurer de cent maniérés différentes les mets que
donne la nature

,
lelquels par ce moyen perdent leur

bonne qualité
, & font , fi on peut le dire

, autant de
poilons dateurs préparés pour détruire le tempéra-
ment , & pour abréger le cours de la vie.

Ainfi la cuijîne fimple dans les premiers âges du
monde, devenue plus compofée & plus rafinée de
fiecle en fiecle , tantôt dans un lieu

, tantôt dans
l’autre

, eft actuellement une étude
, une fcience des

plus pénibles
,
fur laquelle nous voyons paroître

fans ceffe de nouveaux traités fous les noms de Cui-

finier François , Cuifinier royal , Cuifinier moderne ,
Dons de Cornus , Ecole des officiers de bouche , & beau-
coup d’autres qui changeant perpétuellement de mé-
thode, prouvent affez qu’il eft impoflible de réduire
à un ordre fixe , ce que le caprice des hommes & le
déréglement de leur goût

,
recherchent, inventent,

imaginent
,
pour malquer les alimens.

Il faut pourtant convenir que nous devons à l’art

de la euffine beaucoup de préparations d’une grande
utilité

, & qui méritent l’examen des Phyficiens. De
ces préparations

,
les unes fe rapportent à la confer-

vation des alimens
, & d’autres à les rendre de plus

facile digeftion.

La confervation des alimens eft un point très-im-
portant. Indépendamment de la difette dont les ré-
gions les plus fertiles font quelquefois affligées , les

voyages de long cours exigent néceffairement cette
confervation. La méthode pour y parvenir eft la mê-
me par rapport aux alimens du régné végétal

, com-
me à l’égard des alimens du régné animal. Cette mé-
thode dépend de l’addition

,
ou de la fouftraâion de

quelques parties qui tendent à empêcher la corrup-
tion, & ce dernier moyen de conferver les alimens
tirés des animaux

,
eft le plus fimple. Il confifte dans

ladefficcation qui s’opère à feu lent & doux, & dans
les pays chauds à la chaleur du Soleil. C’eft , par
exemple

, de cette derniere maniéré
,
qu’on fait def-

fécher les poifl'ons qui fervent enfuite de nourriture.

On peut auffi fouftraire aux fucs des animaux toute
leur humidité fuperflue

, & la leur rendre à-propos j
puifqu’ils font mucilage, ils peuvent éprouver cette

viciflïtude : de-là vient l’invention des gelées &c des
tablettes de viande

,
qui fouffrent le tranfport des

voyages de long cours ; mais comme ces tablettes

ne lont pas fans addition , elles appartiennent plus
particulièrement à l’efpece de confervation qui eft

très-ordinaire
, & qui fe tait par l’addition de quelque

corps étranger capable d’éloigner la putréfaéüoti par
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lui-même : c’eft ce que produifent le Tel marin & le

fel commun. Les acides végétaux, le vinaigre
,
les

lues de verjus, de citron
,
de limon

,
&c. font encore

propres à cet effet
,
parce qu’ils reflerrent les folides

des animaux fur Iefquels on les employé, & rendent

leur union plus intime & moins diffolublc.

On conferve aufli les viandes tirées des animaux
par des fels volatils atténués par la déflagration des
végétaux, & par des fels acides-volatils mêlés inti-

mement avec une huile fort atténuée
; tels font les

alimens fumés: mais cette préparation efl compofée
de la defliccation qui en fait une grande partie; ce-
pendant il cft certain que l’huile qui fort de la fu-

mée ,
& ces fels très-fubtils prenant la place de l’eau

ui s 'évapore du corps de la viande
, doivent la ren-

re beaucoup moins altérable. L’expérience le dé-
montre tous les jours

,
car les viandes & les poiffons

que l’on prépare de cette façon fe gardent davanta-
ge que par toute autre méthode.

Il efl plufieurs autres maniérés de conferver. les
alimens

;
mais comme clics font fondées fur les mê-

mes principes
,
je ne m’y dois pas arrêter. Ainfi en

cuifant les viandes , foit qu’on les fafle bouillir ou
rôtir , on les conferve toujours mieux qu’autre-

ment
,
parce qu’on retranche beaucoup de leur mu-

cilage. On peut aufli conferver pendant quelque
tems les parties des animaux & les végétaux

,
fous

la graillé, fous l’huile, fous les fucs dépurés, qui

empêchent leur fermentation ou leur pourriture en
les défendant de l’air extérieur. Enfin les aromati-
ques

,
tels que le poivre

,
les épices

,
font des con-

fervatifs d’autant plus ufltés
,
qu’ils donnent ordi-

nairement une faveur agréable aux alimens : cepen-
dant il cft rare que le fel n’entre pas pour beaucoup
dans cette préparation. Ajoutons que la defliccation

concourt toujours ou prelque toujours avec les aro-

matiques
,
pour les alimens qu’on veut long-tems

conferver.

Dans ce qui concerne l’art de rendre les alimens
des deux régnés plus faciles à digérer

,
la première

réglé en ufage eft une préparation de feu préalable
bc forte , fur-tout à l’égard des viandes

, parce que
les fibres de la chair crue adhèrent trop fortement

cnfcmble pour que l’eftomac des hommes puiflé les

féparer
, & que le mucilage qui les joint a befoin

d’une atténuation confldérable
,
afin d’être plus fo-

luble & de digeftion plus aiféé. C’eft pourquoi on
employé l’ébullition dans quelque liquide

, comme
dans l’eau, dans l’huile, dans le vin, &c. ou l’ac-

tion d’un feu fec qui les rôtit & les cuit dans leur fuc

intérieur.

L’addition des différentes fubftances qu’on joint

à cette première préparation
,
concourt encore à

faciliter la digeftion
, ou à fervir de correctif. L’afl'ai-

fonnement le plus ordinaire pour faciliter la digef-

tion , eft le fel
,
qui en petite dofe irrite légèrement

feftomac , augmente fon aftion & la fecrétion des
liqueurs. Tout correttif confifte à donner aux ali-

mens le carattere d’altération contraire à leur excès

particulier.

Mais à l’égard de la fcience de la gueule
,

fl culti-

vée ,
qui ne s’exerce qu’à réveiller l’appétit

,
par l’ap-

prêt déguifédes alimens, comme j’ai dit ci-deflùs ce

qu’on devoit penfer de ces fortes de recherches ex-

périmentales de fenfualité
,
je me contente d’ajouter

ici
,
que quelque agréables que puiflént être les ra-

goûts préparés par le luxe en tout pays , fuivant les

caprices de la Gajlrologie
, il eft certain que ces ra-

goûts font plûtôt des cfpeces de poifons
,
que des

alimens utiles & propres à la confervation de la fan-

té. On trouvera dans I’effai fur les alimens par M.
Lorry

, Médecin de la Faculté de Paris 1754, in-

12, une judicicufe théorie phyfiologique fur cette

Tome IV.
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matière. Cet article ejl de M. le Chevalier DE Jau-
COURT.
Cuisine, terme d'Architecture

,

eft une piece du
département de la bouche ordinairement au rez-de-

chauflee d’un bâtiment
, bc quelquefois dans l’étage

foûterrein. En général elles doivent être fpacieufes,

bien éclairées
,
avoir une grande cheminée pour le

rôt
,
lorfqu’il n’y a pas derôtiflerie particulière, une

autre pour les potages
,
des fourneaux ou potagers

pour les ragoûts
; un four

,
quand on n’a pas un lieu

deftiné pour la pâtiflerie en particulier; une paillafle

pour entretenir les viandes chaudes, des tables pour
le fervice des cuifiniers

; un billot pour hacher bc
couper la viande

,
&c. Les aùjines doivent être voû-

tées pour éviter le feu
, ou au moins plafonnées de

plâtre
, & leur plancher doit être tenu fort élevé :

elles doivent avoir de l’eau abondamment, foit par
des conduits amenés de dehors

,
ou par le fecours

d’une pompe pratiquée dans la cuijine. (P)

Cuisines ; c’eft dans YArt militaire de’s trous que
font les foldats à la queue du camp

,
pour en for-

mer des efpeces de fourneaux où ils font cuire les
chofcs néceffaires à leur nourriture. (Q)

Cuisine
,
(Marine.) Dans un vaifleau du premier

rang
,

la cuijine a neuf à dix piés de long fur huit ou
neufde large. Il faut la garnir de plaques de cuivre
qui foient bien jointes. La cheminée doit être de ma-
çonnerie. A l’égard de l’endroit du vaifleau où on la

place
, cela peut être arbitraire , bc fuivant les vûcs

particulières qu’on a. Quelquefois dans les navires
de guerre-on la place au fond-de-cale par le travers
du vaifleau; dans les vaiflëaux marchands, on la

place fous le premier pont vers l’arriere; quelque-
fois aufli elle eft au milieu du vaifleau; on la place
encore dans le château-d’avant. Voye{ PL iV.fig. 1 .

n° >33 • la placée vers l’avant du bâtiment, &
fes dimenfions. (Z)

CUISINIER
,

f. m. celui qui fait faire la cuifine

& apprêter à manger. Voyt[ Cuisine.

CUISSARD , f. m. arme défenflve qui ^’attachoit

au bas du devant de la cuirafle
,
pour défendre les

cuiffes. (Q)
CAISSE, f. f.

(
Anat

.)
La cuijfe eft une partie du

corps de 1 homme
, des quadrupèdes

, bc des oifeaux,
lituee entre la jambe bc le tronc. Voye

?

Jambe,
6-c. *-

Les parties qui compofent la cuijfe ont différens
noms ; fa partie interne bc fupérieure forme les aî-
nés ; les côtés latéraux, externes, bc fupérieurs,
forment les hanches ; la partie fupérieure poftérieu-
re

,
les fefles

; l’inférieure poftérieure
, le jarret ; &c

la partie antérieure, le genou.
L’os de la cuijfe eft le plus gros bc le plus fort de

tous ceux qui compofent le corps humain
, dont il

porte tout le poids ; c’eft ce qui lui a fait donner le

nom de fémur

,

de fero

,

je porte.

On donne encore le nom de cuijfe à différentes au-
tres parties du cerveau

;
les cuijfes du cerveau

, les

cuijfes du cervelet, les cuijfes de la moelle allongée.
On leur donne aufli le nom de bras. Voye

1 Bras &
Moelle allongée. Charniers.

(
L
)

Cuisses
,
(Maréehall

.) on appelle ainfi les parties
du cheval qui vont depuis les fefles & le ventre juf-

qu’aux jarrets.

Renfermer un cheval dans les cuiffes
,
voye{ Ren-

fermer. (V)
* Cuisse , f. f. (Verrerie.) matière vitrifiée qui a

coulé des pots dans le fond du four , & qui fe retire

tous les jours avant que de commencer l’ouvrage.

Elle eft mêlée avec la cendre bc le charbon. Elle le

remet dans les arches ; on la mêle avec les charées.,

le fable , & les autres matières dont on emplit enfui-

te les pots.

Yy y ij
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CUISSETTE, f. f. urme de Manufact. en laine
,

c’eft la moitié d’une portée. Voye{ Portée.
* CUISSON, f. m. a différentes acceptions dans les

arts où l’on fait cuire. Il le dit & des différentes ma-

nières de faire cuire la même fubftance {Voye-^ Cuis-

son ConJiJ] dans les articles luivans), 6c dit degré

convenable auquel il faut faire cuire, foit la même
fubffance

,
foit des fubftances différentes.

CUISSON
,
en terme de Confiferie ; c’eft une forte de

préparation qu’on donne au lucre en le failant paf-

fer fur le feu. La cuijfon du lucre eft le fondement

principal de l’art de confire. Il y a diverfes fortes de

cuijfons

,

comme cuiffbn du fucre à liffé, à perlé, à

foufflé, à la plume, à cafte
,
& au caramel

; & quel-

ques-unes de ces cuiffons fe diftinguent encore 6c fe

loîidivifent en d’autres degrés moindres ,
comme le

petit, le grand liffe
;
le petit , le fort perlé ; la petite

6c la grande plume, Voye{ ci-dejfous Cuijfon à liffé ,

Cuijfon à perlé
,
&c. & les lbûdivifions à leurs ar-

ticles.

Cuijfon au caramel
; c’eft le fucre cuit au degré

néceflairc pour fe caller net fous la dent fans s’y

attacher
,
comme le fucre cuit à cafte. Lorlqu’on

manque cette cuijfon en laiftant brûler le fucre, il

n’eft plus bon à rien
; ce qui le rend encore diffé-

rent des autres degrés de cuijfon

,

qu’on peut tou-

jours réduire 6c rendre propres à tout ce qu’on veut

en les décuilant dans de l’eau.

Cuijfon à cajjé. Les Confifeurs donnent ce nom
au fucre qui fe cafte en failant un petit bruit , lorf-

ciu’on le détache du doigt qu’on a trempé dans ce

lucre après l’avoir mouillé d’eau fraîche.

CuiJJon du fucre à lijfe
•

c’eft ,
en Confiferie ,

du
fucre cuit feulement à un degré néceflaire pour

former d’un doigt à l’autre un petit filet qui fe rompt
d'abord

, 6c refte en goutte fur le doigt.

Cuijfon à perlé. Les Confifeurs appellent ainft le de-

gré de cuijfon qui eft immédiatement après ce-

lui qu’ils nomment à liffé , c’eft-à-dire le fucre qui

forme un filet plus fort
, 6c qui s’étend plus loin en

ouvrant les doigts.

Cuijfon à la plume
;
c’eft le degré d’après la cut.fi-

fon à loufflé : il fe connoît aux bouteilles ou étin-

celles qui s’élèvent en haut en loufflant a-travers les

trous de l’écumoire ,
lorfque ces bulles font encore

plus groffes & en plus grand nombre, enforte qu’el-

les fe tiennent plulieurs l’une à l’autre, 6c font com-

me une filaffe volante. Cela s’appelle à la grande

plume.

Cuijfon à foufflé. Les Confifeurs appellent de ce

nom du fucre cuit de façon qu’en loufflant à-tra-

vers les trous d’une écumoire qu’on y a trempée en

allant 6c revenant d’un côté à l’autre
,

il forme com-

me des étincelles ou petites bouteilles qui avertif-

fent de fon degré de cuijfon.

CUITE
,
f. m. terme de Boulanger , PdtiJJîer , 6* au-

tres ouvriers quifefervent de four ou de fourneau
;
c’eft

la quantité d’ouvrage qu’on a mife & retirée du four

à chaque fois.

Cuite, f. f. (
Pharmac .) opération dans laquelle

on réduit par le moyen du feu differentes prépara-

tions à certains degrés de conftftance déterminés

dans l’art. C’eft ainft qu’on dit cuite d'un fyrop , cui-

te de tablettes , cuite d'emplâtres
,
cuite de Jel , cuite de

falpetre ,
cuite de fayence , &c. Voye

ç SYROP ,
TA-

BLETTES , Emplâtres , Sel, Salpêtre. (
b
)

Cuite, en terme de Raffinerie de fucre

;

c’eft pro-

prement la clairée ou le fyrop cuit
, 6c prêt à être

mis dans les formes. On appelle encore cuite la quan-

tité de fucre cuit qu’on tire de la chaudière après la

preuve prife. C’eft en ce fens qu’on dit, la première ,

La fécondé , &c. cuite. Voye
£ CuiRE.

CUIVRE
,

f. m. (Hifl. nat. Métallurg. & Miner.)

cuprutn , œs , venus , &c. C’eft un métal imparfait,
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d’un rouge éclatant, très-fonorc, très-dur, du&ile,
& malléable. Il paroît compofé d’une fubftance ter-

reule rouge
, 6c de beaucoup de phlogiftique ou de

principe inflammable.

Le cuivre diffère des autres métaux
,
non-leule-

ment par fa couleur
,
mais encore par le fon qu’il

poffede à plus haut degré que tous les autres. Son
poids eft à celui de l’or

, comme 4 cft à 9 . Il eft moins
pefant que l’argent ; il n’y a que le fer qui l'oit plus

dur 6c plus difficile à fondre que lui. Il rougit long-

tems au feu avant que d’entrer en fufion
; il donne à

la flamme une couleur qui tient du bleu 6c du verd :

un feu violent & continué pendant long-tems , dif-

ftpe une portion de ce métal fous la forme de va-
peurs ou de fumée

,
tandis qu'une autre partie eft

réduite en une chaux rougeâtre qui n’a plus là for-

me métallique ; c’eft ce qu’on appelle chaux de

cuivre
, ou as ufium. Voyez cet article.

Si on frotte le cuivre avec les mains , il répand une
odeur defagréable qui lui eft particulière

;
& mis fur

la langue
,

il y imprime une faveur ftiptique
,
aufte-

re
,
6c capable d’exciter des naufées : expofé à l’air,

il fe couvre d’une rouille verte. Tous les diffolvans,

tels que l’eau , les huiles
,
les acides

,
les alkalis, les

fois neutres, les réfines, &c. agiflènt fur le cuivre
,

6c il les colore en verd ; c’eft à cette couleur verte

qu’il eft facile de reconnoître la préfence du cuivre.

Les alkalis volatils changent cette couleur ver. e en
bleu. Quand ce métal elten fufion, le contadl de la

moindre humidité ou d’une goutte d’eau lui fait fai-

re une explofion très-confiderable & très dangereufe

pour ceux qui voudroient en tenter l’expérience.

La nature ne nous préfente que rarement 6c en pe-

tite quantité le cuivre tous fa véritable forme
; il faut

pour cela qu’il foit tiré de fa mine
,
féparé d’une infi-

nité de fubftances étrangères qiii contribuent à le

mafquer tant qu’il eft dans le fein de la terre : ce-

pendant il fe trouve quelquefois tout formé
,
com-

me nous le dirons plus bas, mais il n’eft point fi pur

que celui qui a pafl'é par les travaux de la Métal-

lurgie.

il y a des mines de cuivre dans toutes les parties

du monde connu
;

il s’en trouve en Europe, en Afie,

6c en Amérique : celles de l’île de Cypre étoient les

plus riches que les anciens connuffent. Aujourd’hui
la Suede 6c l’Allemagne font les pays qui fourniffent

le plus de cuivre. Il s’en trouve auifi en France que
l’on travaille avec affez de fuccès. Le cuivre qui vient

du Japon eft fort eftimé ; il eft en petits lingots affez

minces : fon mérite confifte à être extrêmement pur;
mais il n’a d’ailleurs aucun avantage fur le cuivre de
rofette d’Europe qui a été bien purifié.

Le cuivre eft de tous les métaux celui dont les mi-

nes font les plus variées
,
foit pour les couleurs

, foit

pour l’arrangement des parties: quelquefois on le

trouve par filons, quelquefois par couches dilatées

,

d’autres fois par morceaux détachés répandus dans

la terre : nous allons donner une defeription fuccin-

fte des différentes efpeces de mines de cuivre qui font

connues. Il y a

,

i°. Le cuivre natif. C’eft du cuivre tout formé qui

fe trouve attaché à des pierres de différentes efpe-

ces , 6c fur-tout à de l’ardoife, fans affc&er de figure

déterminée : on ne le trouve pas ordinairement par

groffes maffes ; mais il eft ou par petites paillettes

,

ou par feuillets minces
,
ou par petits grains. Ce cui-

vre n’eft pas tout-à-fait fi pur que le cuivre de rofette.

2 °. Le cuivre précipité. Il eft très-pur ; il a été pré-

cipité, ou naturellement, ou par art, des eaux v;-

trioliques cuivreules. Voye{
l'article Eau CEMEN-

TATOIRE.

3
0

. Le verd de montagne ou cnryfocolle verte. Cette

mine reffemblc à du verd-de-gris
; c’eft du cuivre qui

a été mis en diffolution dans le fein de la terre
,
&
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qui en fe précipitant s’eft uni à différentes efpeces
de pierre ou de terre ; c’eft ce qui fait que la chryfo-
Colli varie pour la confidence St pour l’arrangement.
On la trouve

,
ou compacte ; ou en globules

;
quel-

quefois elle préfente de petites cryliallifarions en
bouquets OU en houpes foyeufes. La mine de cuivre
verte de la Chine

,
qui eft fi recherchée des curieux

cil de cette efpece.

4°. u tlcu de montagne ou chrvfocolle bleue. C’eft
du suivre qui a été diffous naturellement

,
qui par le

concours d un alkali volatil a pris une couleur bleue
& qui de meme que le verd de montagne s’eft atta-
che à quelque fubftance terreufe ou pierreufe • fon
bleu cil plus ou moins éclatant. Le lapis laruii eft
une mine de cuivre de cette efpece.

v

;°. La mine de cuivre ayeri. Elle eft d’un tiffu qui
la fait reffembler à du verre dans l’endroit oii elle a
été rompue. Elle eft d’un bleu plus ou moins mélan-
gé : ce n’eft vraisemblablement qu’une variété delà
mine qui précédé.

6°. La mine de cuivre vitrtufe. La couleur de cette
mine eft alTez variée

;
elle reffemble à du verre

, ce
qui lui a fait donner le nom qu’elle porte.

7°. La mine de cuivre grife. Elle elï d’un gris plus
ou moins foncé. Il elï allez difficile au fimple coup-
d’œil de la diftinguer d’avec une mine de fer.

8°. La mine de cuivre hépatique. Elle eft d’un rou-
ge mat ou d’un brun jaunâtre qui la fait reffembler à
du foie : c’eft la Quantité de parties martiales qu’elle
contient qui lui donne cette couleur. Elle contient
aufli du foufre.

9°. Lamine de cuivre blanche. Cette blancheur n’eft
que relative; c’eft proprement un gris clair qui tire
un peu fur le jaunâtre. Cette mine contient du fer

,

de Farfenic
,
& même un peu d’argent.

1 0°. La pyrite cuivreufe , ou mine jaune de cuivre ;
c eft la moins riche & la plus commune des mines
de cuivre ; elle contient, outre le cuivre , du fer, du
foufre & de l’arfenic. Cette mine eft quelquefois
d’un jaune d’or très -éclatant

, entre-mêlé de diffé-
rentes couleurs très-brillantes

, rouges
, violettes

bleues
,
vertes

,
gorge de pigeon

,
&c. Quelquefois

cette mine eft d’un jaune-pâle, ou d’un jaune tirant
fur le verdâtre

;
mais-ces deux dernières mines ne

fontque des pyrites cuivreufes
, à qui plus ou moins

d’arfenic & une moindre quantité de cuivre ont fait

prendre une nuance plus claire.

ii°. Les mines de cuivre figurées. On peut nommer
ainli les mines de cuivre dans lefquellcs on remarque
une figure étrangère au regne minéral. Ces mines
de cuivre fe trouvent toujours dans de l’ardoife. 11

y a une mine de cettq,efpece à Mansfeld en Thurin-
ge, dans laquelle on trouve des empreintes de poif-
ions

; dans d’autres on voit des empreintes de végé-
taux.

iz°. La mine de cuivre terreufe : elle eft de diffé-

rentes couleurs
,
comme grife

,
jaune

,
brune &c.

c’eft du cuivre uni avec de l’ochre ou avec de la terre
de différente efpece. On reconnoît fouvent la pré-
fence du cuivre dans ces terres

,
par l’enduit du verd-

de-gris qu’on y remarque. L’ochre de Goflar paroît
être de cette nature

; on la mêle avec de l’huile de
lin

; on en forme des globules qu’on met en diflilla-

tion dans une cornue bien luttée ; on donne un très-

grand feu
,
enfuite on écrafe les globules

,
on les

pafle au-travers cl’un tamis
,
& fur la poudre qui eft

paflee on verfe de l’eau pour en faire le lavage : on
fépare la partie la plus légère d’avec la plus pelante
qui va au fond : on mêle cette derniere avec deux
parties de flux noir, & on la fait fondre dans un
creufet : on obtient par-là du cuivre. Voye

£ Juncker
de cupro , tab. xxxv. p. c)o5 . C’cft-là ce que quel-
ques Chimiftes ont appelle cuivre artificiel. D’autres
ont cru que dans cette opération il fe faifoit une
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tranfmutauon j mais il eft évident que ce n’eft autre
choie qu une feparation & une réduttion de la par-
ne cuivreufe qui étoit contenue dans Fochre de
dollar.

Outre les mines dont on vient de faire l’énumé-
ration

, il fc trouve encore des parties cuivreufes
melces avec les mines des autres métaux ; il y a
aulli des portions de ce métal unies avec une grande
quantité de terres & de pierres : en général on a lieu
de loupçonner fa préfence dans la plûpart de celles
ou 1 on remarque du verd ou du bleu

; cependant
cette réglé n’eft point fans exception

, attendu que
le fer peut aufli quelquefois produire les mêmes cou-
leurs. Il eft certain néanmoins que le cuivre eft ce
qui donne le bleu & le verd à un grand nombre de
lubltances minérales

,
telles que 1 eméraude, le la-

Phir, la turquoife, le lapis lazuli, 6c. Glauber
prétend avoir trouvé du cuivre dans les tourbes de
Hollande, & fur- tout dans celles qui font le plus
pro ondement fous terre. Si Fon veut un détail plusarconüancie fur les mines de cuivre , on peut con-
uhcr la Minéralogie de WaUerius

,
tome 1

. p. qcjj, 6
Les différentes opérations en ufage pour tirer le

cuivre de fa nune, (ont un chef-d’œuvre de la Mé-
tallurgie : il n’y a point de métal plus difficile à trai-
ter

; on en pourra juger par le détail abrégé de ces
operations, qu’on va trouver dans cet article. Ces
difficultés viennent des matières étrangères

, mar-
tiales, fulphureufes, arfénicales

, terreufes ou pier-
reuies, 6c. qui font quelquefois étroitement unies
avec le cuivre dans fa mine. Les Fondeurs fuédois
distinguent trois efpeces de mines de cuivre : i°. les
mines de cuivre [impies ; ce font celle» qui font déga-
gées des parties terreufes & pierreufes : 2

0
. les mi-

nes de cuivre dures; ce font celles qui font unies avec
des pierres vitrifiables

, telles que le quartz
, ce qui

en rend la fufion difficile
: 3

0
. les mines de cuivre ré-

fractaires ; ce font celles qui font mêlées avec des
pierres qui réfiftent à l’attion du feu

,
telles que le

talc, l’amiante, &c. Voyez la Minéralogie de Vé al-
lerms

, tome /. p. 5 ,y &fuiv.
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!*/ T mines Pailvres dans«pays, comme la Suede & quelques parties de

I Allemagne
, ou le bois eft commun & la main-d œuvre a bon marché

; hors ces cas
, il y auroit

beaucoup de perte à vouloir les traiter.
Manitre de traiter la mini de cuivre. C’eft une fuite

de differentes opérations
, dont nous allons donner

le detaft le plus exaft. Ces opérations ne font pas
abfolument les memes partout; ellesvarient félon la
qualité des mines : mais c’eft àl’cxpérience à inllruire
de la nature & du befoin de ces variétés. Il fuffit dans
un ouvrage de décrire avec précifion & clarté un
procédé general qui puiffe fervir de bafe dans toutes
les circonftances poffibles.

Du triage de la mine. C’eft l’opération par laquelle
on commence : elle confifte

, r°. à féparer les mor-
ceaux purement pierreux, des morceaux tenant mé
tal

,
& à rejetter ceux-là : i». à féparer ceux qu’on

croit purement métalliques
,
pour les envoyer à la

fonderie
: J

°. à féparer ceux qui font mêlés de pierre& de mine, qu’on appelle mine à bocard , & qu’on
fait bocarder. 1

Detail du triage. On commence par palier toute
la mine par un crible à mailles quarrées

, de la lar-
geur d’un pouce ou quinze lignes : ce crible a dix-
neuf pouces de diamètre f ur cinq pouces de profon-
deur. La mine eft ramaffée dans un coin

; on en va
charger Ion crible

, & on fe tranfporte dans un autre
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endroit où on la falTe : ce qui relie fur le crible fe

lave
;
pour cet effet on a un baquet de fer percé par

le bas de trous d’une ligne de diamètre. On jette

dans ce baquet ce qui ell relié de mine fur le crible

,

& l’on plonge le baquet dans une cuve d’eau. On
donne ce lavage à toute la mine nouvellement triée

,

6c l’on répand fur une table les morceaux de mine

lavés.

Quant à ce qui a paffé à -travers les mailles du

crible dans le premier falfement, on y revient : on

a un autre crible dont les mailles font de fix à fept

lignes en quarré ; on le charge de cette mine , & on

la lalTe pour la fécondé fois ; ce qui relie fur le crible

ell jette dans le baquet
,
lavé dans la cuve ,

comme
on l’a pratiqué après le premier falfement , & ré-

pandu fur une fécondé table.

On travaille enluite ce qui a palfé à-travers le

fécond crible au fécond falfement
, en le falfant une

troifieme fois à-travers un troifieme crible qui a les

mailles d’un quart de pouce. On met ce qui relie

fur ce troifieme crible
,
dans une efpece de febille

dont le fond ell garni d’un petit treilii de fîl-de-fer

très-ferré. Un ouvrier fecoue cette febille dans la

cuve
;
par fes fecoulfes ,

mouvemens & tours de

poignet
,

il parvient à élever à la furface les parties

pierreufes
,
qu’il fepare du relie en les prenant par

pincées. Les parties métalliques qui occupent le fond

de la febille
,
vont à la fonderie ; les pierreufes font

envoyées au bocard pour y être écrafées de nouveau.
On a donc des gros morceaux de mine lavée fur

une table
,
des moindres morceaux fur une autre ta-

ble , une poulfiere qui s’ell précipitée dans la cuve

au lavage ,
6c des parties pierreufes qu’on envoyé au

bocard ou pilon
,
comme nous l’avons dit. Quant à

la poulfiere qui s’elt précipitée dans l’eau de la cuve

pendant le lavage , on la porte au lavoir. Foye^ un

de ces injlrumens PL. IF. de Métallurg. Voici ce qu’on

fait des morceaux expofés fur les tables.

Ces morceaux de mine font triés par des filles &
par des petits garçons inllruits à cette manœuvre.
Dans ce triage

,
tout ce qui ell purement métallique

va à la fonderie
;
ce qui ell tout pierreux ell rebuté ;

ce qui ell mêlé de pierre 6c de métal, palfe au maure

trieur.
A

Le maître trieur calfe ces morceaux
,
6c tache de

féparer exactement le pierreux du métallique. S’il

rencontre des morceaux où le mélange de la pierre

& de la mine lui paroilfe intime
,

il les écrafe
, 6c

rejette ce qui ell purement pierreux ;
le relie ell cri-

blé ,
lavé à la febille , & féparé en deux parties ,

dont l’une va au bocard , 6c l’autre à la fonderie.

Cela fait
,
le triage ell achevé , 6c l’on porte à la

fonderie tout ce qui doit y aller.

De la calcination ou du grillage. Entre les mines

il y en a qui ,
avant que d’être mifes au fourneau

,

ont befoin de cette préparation : d’autres peuvent

s’en palfer. Pour les dillinguer
,
& s’alfûrer li la mine

exige une calcination préliminaire ,
on cherche à

découvrir par l’elfai ,
fi elle n’ell point arfénicale

,

fulphureufe ou martiale .Le fer donne lieu à des porcs

ou cochons. On appelle porcs ou cochons , des malfes

qui fe figent aux fourneaux de fufion, & qui n’ayant

pris au feu qu’une efpece de mollelfe
, 6c ne pouvant

entrer dans une fufion parfaite ,
les obllruent , &

font qu’on ell obligé de recommencer l’opération.

D’ailleurs ces porcs tiennent du cuivre

;

mais quand

la mine a été grillée , il ne s’en fait plus : le grillage

a difpofé une partie du fer à fe vitrifier, & le fer cal-

ciné coule 6c fie vitrifie facilement à l’aide de cer-

tains mélanges.

Les mines qui ont befoin d’être grillées ou calci-

nées
,

le font dans un fourneau fort fimple , & tel

qu’on en voit un au bas de la Pi. II. de Métallurgie

,

fig. 4. 6c l’on procédé au grillage de la maniéré lui-
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vante au Tillot en Lorraine. On fait un lit de bûches
dans les féparations du fourneau A ; on répand fur

ce lit les gros morceaux de mine
,
puis les morceaux

moins gros
,

6c enhn;<? la poulfiere : on allume le

feu
,
on l’entretient pendant vingt-quatre ,

trente ,

trente-fix heures de fuite. Le grillage fe réitéré com-
munément une ou deux fois ; il y a des mines qu’on

grille jufqu’à huit : il y en a aulu qu’on grille beau-

coup moins. Lorfque la mine ell grillée
,
elle palfe

au fourneau voilîn
,
qu’on appelle fourneau de fon-

derie , ou fourneau à manche.

Dt la fonderie. La mine grillée ou non grillée fie

traite d’abord dans le fourneau B , Métallurgie , PI.

F. fg. i

.

on y voit en entier ce fourneau ,
dont on

a donné les coupes & la conflruélion détaillée , PL
FI. de Métallurgie , fig. i. 2.3.4. f-a figure 1. re-

préfente une coupe lur la longueur ; la figure 2. une

autre coupe fur la profondeur ; la fig. 3. les évents

pratiqués au terrein plein ;
la figure 4. la vue inté-

rieure du fourneau.

On charge ce fourneau avec un mélange de mine

6c de charbon de bois 6c de feories
, en certaine pro-

portion : ces lcories font de la fonte précédente : on

met plus ou moins de charbon. La mine lavée de-

‘mande plus de charbon cjue celle qui ne l’a pas été;

il y a même des mattes a qui il en faut plus qu’à la

mine ordinaire.

On remplit de ce mélange le fourneau jufqu’en-

haut : on fait jouer les fouflets. L’oliverture qu’on

a pratiquée au bas du mur antérieur du fourneau ,

ell toujours libre. A mefure que la matière fond

,

elle coule dans un refervoir qu’on appelle poche ou
catin

, qui ell fous l’ouverture : cette poche ell creu-

fée dans un mallifun peu élevé au-delfus du terrein.

Quand il y a dans la poche une certaine quantité de

matière, les ouvriers en enlèvent la partie fiupérieu-

re
,
qui ell vitreufe ou en feorie

,
avec un grand

inllrument de fer ; ils la prennent en -déifions avec

cette efpece de’pelle ; elle ell alors figée. Ils conti-

nuent d’enlever ces furfaces vitreufes 6c figées
,
juf-

qu’à ce que la poche foit pleine de matière métalli-

que.

Les poches font faupoudrées 6c enduites d’un mé-

lange de terre gralfe & de charbon en poudre, qu’ils

appellent brafque ou brajfe. Lorfque la poche fupé-

rieure ell pleine
,

ils dégagent l’ouverture qui con-

duit de cette poche à une autre poche inférieure
,
&

la matière coule dans celle-ci.

Aulfi-tôt que la matière a coulé & que la poche

fupérieure ell vuide, les ouvriers la réparent en l’en-

duifant d’une nouvelle couche de terre gralfe mêlée

de charbon : cette couche peut avoir environ deux

pouces d’épais. On referme alors la communication

de la première poche
,
calfe ou catin (car ces trois

mots iont fynonymes)
,
à l’inférieure.

Quand la matière contenue dans la fécondé po-

che ,
fe refroidit, les ouvriers l’enlevent de la ma-

niéré lùivante, & dans l’ordre que nous allons dire.

Ils commencent par les couches fupérieures qui font

feories : la feorie enlevée
,

ils afpergent la furface

de la matière reliante , d’un peu d’eau
,
qui en fait

prendre ou figer une certaine épailfeur : ils enlèvent

cette épailfeur
;

ils continuent d’alperger ,
de re-

froidir, 6c d’enlever des épailfeurs de matière prile

ou figée
,
jufqu’à ce que la calfe en foit tout-à-fait

épuilée , & ces efpeces de plaques s’appellent pierres

de cuivre , ou mattes.

Du travail de la malle ou pierre de cuivre. On porte

les mattes dans les fourneaux de calcination ou de

grillage A, PL II. de Métallurgie , fig. 4. on les y
calcine à cinq ,

huit ,
dix ,

vingt feùx ,
félon le plus

ou le moins de pureté de la matte. Cette pureté

s’ellime i°. par l’ufage 6c par la qualité de la mine :

2
0

. par la fufion première, fécondé ou troifieme,
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dont elle eft le produit. Calcineràunfeu, c’eft traiter
une fois la matte de la maniéré que nous avons dit
en parlant du grillage ou de la calcination

, qu’on
commençott par traiter la mine qui avoit befoin
d etre calcinée ou gnllee : la griller à deux feux

,

c eft la paffer d une des feparations du fourneau A,
dans une autre

, & 1 y traiter comme eUe l’avoit été
dans la precedente

, & ainfi de fuite
On ne met qu’un lit de bûches pour le premier

grillage ou feu ; on augmente la quantité de bois à
meliire que le nombre des feux augmente

, & avecradon : car plus la matte contient de foufre
,
plus il

faut taire durer le feu
, chauffer doucement ,& uferd un feu qui n aille pas fi vite.

Les martes calcinées fe fondent dans le fourneauS, PI. y. de Métallurgie
, fig. avec cette feule dif.

ference
,
que les foufîets vont moins vite & qu’on

poulie moins le feu. La matière coule du fourneau
dans la première caffe, de la première cafTe dans la
icconde

, d où on l’enleve par plaques ou pains
comme nous 1 avons décrit ci-deflùs

, & l’on a des
fécondés mattes & un peu de cuivre noir : ce cuivre
noir eft mis à part.

Ces fécondes mattes fe reportent encore au four-
neau de grillage A

, pour y être recalcinées d’où
elles reviennent enfuite pour être fondues au four-
neau B. On les calcine cette fois au fourneau A à
cinq ou fix feux

; & par cette nouvelle fufion au
fourneau B, il vient une troiiieme matte plus riche
que la leconde

, ainfi que la féconde étoit plus riche
que la première

, avec du cuivre noir. On obtient®u
,

e une troifieme matte par la même manœuvre
que les mattes précédentes

, & l’on met auffi à part
le cuivre noir. r

On reporte au fourneau de grillage ou de calci-
natiûn la troifieme matte , où elle effuie encore
cinq a fix feux

; on la remet au fourneau de fufion
,d ou il fort cette fois une matte riche

, avec trois
quarts de cuivre noir.

f, i

rCUe i“itc
,

des opérations de la fonderie ou
iiilion

, & 1 ordre dans lequel elles fe fuccéderoient
dans une mine & des fourneaux où l’on travailleroit
pour la première fois

; mais on procédé autrement
quand les fourneaux font en train. Alors on fond la
mine & les différentes fortes de mattes dans un mê-
me fourneau B, dont le travail eff ininterrompu. On
commence par fondre les mattes

, & entre les mattes
on choifit les plus riches

,
pour les faire paffer les

premières
; on leur fait fuccéder les mattes les moins

riches ; a celles-ci
, celles qui le font moins encore,

ou les mattes pauvres
, & l’on finit par la mine.

La radon de cet ordre
, c’eft que le fourneau s’ufe,

qu il s y forme
, fur-tout au fond

, des cavités
,
&

qu d vaut mieux que ces creux fe rempliffent de
matte pauvre que de matte riche. Il arrive cepen-
dant dans la fucceffion ininterrompue des Allions que
1 on a quelquefois dans les poches ou caffes des
mattes plus ou moins riches, & du cuivre noir; & il
ne faut pas craindre que ces différens produits fe
confondent

, & que l’on perde le fruit des calcina-
tions : car les mattes riches étant plus pefantes que
les autres, gagnent toûjours le fond de la caffe

, en-lorte qu on a dans les caffes le cuivre noir, la matte
riche

, la matte moins riche
, la matte pauvre à

peu-près dans l’ordre des calcinations.
*

On obferve toutefois dans les fourneaux de cal-
cinations

, de griller enfemble les mattes les moins
riches. Il y a à ce procédé de l’œconomie

; car il ne
faut pas plus de bois pour griller trente quintaux de
matte

,
que pour n’en griller que cinq à fix.

Conféquemment on a foin d’attendre qu’on ait
beaucoup de mattes riches

, & l’on en ramaffe le
plus qu on peut, pour en faire le grillage à part, ou
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du moins on ne la confond qu’avec celle qui lui lue.
ceete immédiatement en richeffe.

do
!

lc !
’

ordre des produits de toutes les dif.
erentes operations : feones

, matte pauvre
, mattemoyenne

, matte riche
, cuivre noir.

V

Le cuivre „o,r eft l’état dernier auquel on tend par

tour”
anatl0ns & ks fuftons réitérées

, à réduire
la &fantf* p» « d«

Du raffinage du cuivre. Raffinerie cuivre
, c’eft le

conduire de 1 état de cuivre noir à celui de cuivre de
rofeeee, ou c eft diffiper le refte de foufre qui le con.
ltitue cuivre noir. n

J
opération {e fait au fourneau C, Planch. V

e Meeullurg.
fig. u. qu’on y voit en entier, & dont

1 , 5
e
^,
re en ‘e une c°upe & l’intérieur

, Plan. VI.
Ltallurg.fig s & les évents de l'on terre-plein

,

PS- J- meme Planche. * »

eft?Ûd
C

oT
menCC Pf garn,

'

r ,a caffe °“ qui

chaA™ “a”
e mêlange ^ terre greffe & decharbon en poudre dont nous avons parlé plus hautApres ce préliminaire
, on la fait fécher ave? du char'

heure?.

11 ^ Y emret,Cnt allumd pendant une ou deuï

Cela fait
, il s’agit de travailler. Pour cet effet onrempht toute la caffe de charbon de bois

; on plaœ
.

C£: cbarb“n un pam de cuivre noir
; on fait fur cepain un ht de charbon

; on met fur ce lit trois ouquatre pains
, enfuite du charbon

,
puis lit fur St dwpains alternativement, du charbon, jufqu’à la con-“C

,

e

„
de Cent

> cent vingt
, cent cinquante

, deuxcents deux cents cinquante, trois cents pains
,
fui-

blemé\
gran

j
eUr 3 Ca<re

’ *î l,i s’d'cnd conlidéra-
Dlement pendant le travail.

On chauffe Les foufïlets marchent à -peu -prèspendant deux heures , au bout defquelles le raffineurtremp e une veige de fer dans le cuivre qui a ga«né
e fond de la caffe

; c’eft un effai : au fortir de la caf-

CJ' „
P‘ongc pa baguette enduite d’une pellicule de
dans de 1 eau froide; elle s’en détache • il en

««"«eft
C

o?,

Ul
’

U
ft

’ & ,l

j
UêC à CCttC couleur la

d’un moment à
C“^ * répete

beaucoup de viteffe des n
* m«iere prend avec

rentes & perceptibles ^
Dans le cours de cette fufion, on décraffe la mat.ere

, une , deux , trois , ou quatre fois?« ™i fe feïen écartant le brafier qui nage à fa furfaceWunrable
, ou en fe iervant de cet inftrument pour ennlever les orduresi : enfuite on repouffe le brader

btfôhr
y r“bft‘tUe de nouveau charbon

, s’il en eft

Lorfque I’affineur s’eft affûré par un dernier effaidelà perfeéhon de fa matière & de fon degré d’affi-nage, on écarté encore le charbon, on décraffe dea
V’

°" balaye les bords de la caffe
; le cuivreparoit alors dans un état de fluidité très-fubtile fanstoutefois bouillonner

; il frémit feulement
, il élancedans 1 air une pluie de grains menus

, qu’on peutramaffer en paflant une pelle de fer à - travers cetteefpece de vapeur à un pic ou environ au-deffus de

';JZ
eT dU fl

^
de ’ EIIe épellejfa» de cuivre oucendre de cuivre. Pour en arrêter l 'effluvium

, Sc emnêcher la matière de s’éparpiller ainfi, le fondeur ?f-perge legerement la furface avec un balai chargéd un peu d eau Pour faire cette afperfion fans périlon laide refroidir la furface du cuivre
; cela eft effen!

tiel
,
car fi 1 on répandoit l’eau avant que la furface

Zfd
0n,

T?
nCe à ‘e

u
hS

a
Cr

’-
il le feroit «Plofio?confiderable

, capable de faire fauter l’atteiier.
Lors donc que la furface commence à fe confolider un peu

,
on a un petit baquet plein d’eau

, on enjette une flaquee legere fur la furfacedu métal : cetreeau bouillonne& dilparoît en un moment ; on a alors
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un pic de fer , avec lequel on détache du tour de la

caflc la lame figée, & l’on enleve cette lame ou pla-

que avec des pinces. On répand fur la furface du

métal reliant une fécondé flaqwée d’eau froide ; on

détache avec le pic & l’on en'.eve avec la pince une

fécondé lame ; & ainfi de fuite ,
jufqu’à ce que la

caffe foit épuifée &c l’ouvrage fait. Le dernier mor-

ceau de cuivre qui refie au fond de la caffe
,
après

quon en a détaché 6c enlevé le plus de lames qu’il

étoif poflible ,
s’appelle le roi ; & toutes les lames

ou pains de cuivre qui l’ont précédé & qu’on a for-

més, détachés ,•& enlevés fucceflivement,. s’appel-

lent cuivre de rofette , & le vendent dans cet état 6c

.fous ce nom dans le commerce.
C’ell de l’alliage de la pierre calaminaire avec le

cuivre de rofette , qu’on fait le cuivre de laiton. F
à l'article Laiton

,
l’art de le faire

,
& celui de cou-

ler le laiton en table, de le battre, & de le trifiler.

Foye£ aufji les articles CALAMINE ,
Cadmie , &

Zinc.
Nous n’avons examiné jufqu’à préfent que le tra-

vail de la mine qui ne contient que du cuivre y mais

il arrive fouvent qu’elle contienne du cuivre & de

l’argent, & du cuivre
,
du plomb, 6c de l’argent:

telle ell la qualité de celle de Sainte-Marie-aux-Mi-

ncs; alors elle demande à être traitée d'une maniéré

particulière
,
que nous allons expofer.

Du travail de la mine de cuivre & argent ; & cuivre ,

plomb , & argent. Le triage de cette mine n’ell pas

différent du triage de la mine de cuivreJîmplt. Quant

à la calcination ,
elle fe fait au fourneau de reverbe-

re en grand
,
ou par la flamme : cette maniéré de

calciner épargne du bois & du tems, parce qu’on

n’y employé que du fagot
, 6c qu’on exécute en deux

fois vingt -quatre heures , ce qu’on ne fait auTillot

qu’en quinze jours & par vingt grillages. On ne fuit

pas auTillot la même voie; parce qu’entre tous les

ouvriers.il n’y en a point qui ayent un attachement

plus fcrupuleux pour leurs vieilles manoeuvres ,
que

ceux qui travaillent lés mines
,
parce qu’il n’y en a

aucun dont la pratique foit moins eclairee.

Les fourneaux de grand reverbere, tels qu’on les

voit PL yII. de Métall. fig. i. &fg. 2. font en ufage

à Giromagni. Ils y ont été apportés par des Anglois.

Ils s’en fervirent d’abord pour la fonte du plomb ;

enfuite pour celle du cuivre. Ils y calcinoient ,
fon-

doient, &c. travailloient cette mine par la flamme ;

ils s’afluroient qu’elle étoit cuivre de rofette ,
comme

nous l’avons dit plus haut , & ils continuoient le tra-

vail de la maniéré que nous l’allons dire en peu de

mots.

Ils avoient de petits moules de terre
,
qu’ils ran-

gement devant la calfe ;
ils puifoient avec une gran-

de cuillère dans le cuivre en fufion ,
6c ils jettoient

line de ces cuillerées dans chaque moule. Ils reve-

noient enfuite au premier de ces moules , fur lequel

ils jettoient une leconde cuillerée, 6c ainfi de luite

des autres moules ,
continuant de la même maniéré

jufqu’à ce que toute la matière de la calfe fût épui-

fée. Avant que de verfer dans le premier moule une

fécondé cuillerée ,
la première verfée avoit eu le

tems de fe refroidir alfez pour ne pas fe fonder avec

la fécondé. Quand la calfe étoit entièrement épui-

fée ,
la feule fraîcheur de l’eau fuffiloit pour féparer

les produits de toutes ces différentes fufions , & en

former autant de pains.

On voit, PL FII. fig. /. & 2. deux de ces four-

neaux de grand reverbere en entier, 6c l’on en voit

différentes coupes ,
Plan. F11I. fig. 1.2.3. 4- & J.

La figure 1. ell le plan du fourneau de grand rever-

bere H de la Planche Fil. pris au niveau du com-

mencement des voûtes. La figure 2. ell une coupe

du même fourneau
,
prife verticalement 6c félon la

(largeur, La figure 3

.

ell une coupe horilontaie du
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fourneau de grand reverbere I de la Planche VIT;
prife à la hauteur de la voûte. La fig. 4. ell une
coupe du même fourneau fur la ligne A B. La fi~

gttre i. en ell une autre coupe verticale.

Dans les coupes du fourneau de grand reverbere

H, fig. 1 & 2. PL FiIJ. C, C ell la grille; D, la

cheminée de la fumée; £, la cheminée des vapeurs

métalliques.

Dans les coupes du fourneau de grand reverbe-

re /, même PL Fil! .fig. 3. 4. J. C ell la grille 6c

le cendrier ,fig. 3. & 4 y & c ell la grille 6c le cen-

drier
, fig. 5 ; d la calfe ;

e l’ouverrure extérieure ;

f, /, la cheminée des fumées ,
antérieure 6c exté-

rieure ; u
,
u

,
la cheminée des vapeurs ; g, g, g ,

la cheminée pollérieure 6c intérieure des vapeurs.

Nous avons dit ce qui concernoit le triage 6c le

grillage des mines tenant cuivre 6c argent
,
6c cuivre ,

plomb, & argent : c’ell dans ces fourneaux de rever-

bere que fe fait auflî le grillage des mattes qui pro-

viennent de ces mines. Quant à la fonderie
, elle

s’exécute dans un fourneau tel que celui qu’on voit

en B , PI. F. fig.
1. 6c de la même maniéré que fi la

mine étoit cuivre feul. On obtient par des fufions

réitérées la même fuite de produits dans l’un 6c l’au-

tre cas ,
avec cette différence que le cuivre noir con-

tient dans celui-ci du cuivre 6c de l’argent, qu’il fau-

dra féparer par une autre opération dont nous al-

lons parler.

Cette opération ell fondée fur la propriété qu’a

le plomb fondu avec le cuivre & l'argent
,
d’enlever

l’argent au cuivre noir-, d’où il s’enfuit que quand la

mine tient cuivre , plomb , & argent, le plomb mê-
me qu’elle contiendra commencera dès la première

fonte à fe faifir d’une partie de l’argent; 6c le mé-
lange de plomb & d’argent étant plus pelant que le

relie
,
on aura dans le fond de la calfe des pains de

plomb tenant argent.

On met de côté ces pains de plomb tenant argent,

& l’on traite les autres mattes, comme nous avons

dit ci delfus, réduifant tout par calcinations & fu-

fions à l’état de cuivre noir tenant argent.

On fait enfuite l’elfai du cuivre noir
,
pour favoir

quelle ell fa richeflè, 6c ce qu’il y faut ajouter de

plomb. Après l’elfai
,
on met ce cuivre noir dans un

fourneau tel que le fourneau B
,
PL F.

fig. 1. on le

travaille comme la mine ordinaire
,
& l'on a dans le

fond des calfes des pains tenant plomb & argent , &
fur ces pains d’autres pains de cuivre noir. On ap-

pelle rafraîchir le cuivre , l’opération par laquelle on
lui joint du plomb.

On met de côté ces féconds pains plomb 6c ar-

gent avec les premiers ;
mais ceux du cuivre noir n’é-

tant pas à beaucoup près entièrement dépouillés

d’argent
,
on tire ce qu’ils en contiennent dç la ma-

niéré fuivante.

On place verticalement dans le fourneau D, PL
F. fig. 1. qu’on voit entier, 6c dont on a des coupes

fig. 1. & y. PL FI. les pains de cuivre noir avec du

charbon
;
on contient le tout avec une efpece d’af-

lerr.blage en forme de boîte , compolee de quatre

plaques de tôle. Le feu qu’ils effuient liiffit pour faire

fondre 6c couler le plomb tenant argent, 6c pour en

épttifer à-peu-près le cuivre. Ce plomb tenant argent

tombe dans le cendrier du fourneau , d’où il delcend

par une rigole inclinée vers une caffe placée au-de-

vant du cendrier. On a donc dans cette caffe des

troifiemes pains tenant plomb 6c argent
,
qu’on met

de côté avec les autres. Cette opération s’appelle

liquation , & le fourneau fe nomme fourneau de liqua-

tion ou de reffuage.

Mais au fortir du fourneau D , ces pains de cuivre

noir contenant encore de l’argent, ils lont portés,

pour en être entièrement dépouillés
, au fourneau

qu’on voit entier en G
, fig. 3. PL FJI. 6c dont on

yoit
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voit la coupe Jig. G. PL. VIII. on les y étale connue

des rouleaux de jettons fur une table ; on fait def-

fous un violent feu de bois ; 6c pour donner au feu

plus d’a&ion
,
on ferme le devant du fourneau

,
de

maniéré que l’air ne poulie que par l’ouverture du

cendrier : ce feu achevé d’épuifer ces pains de cuivre

noir de tout l’argent & plomb qu’ils contenoient. Il

y a aufti à ce fourneau rigole 6c calfe fur le devant.
Toute la matière fe trouve donc maintenant ré-

duite, partie en pains tenant plomb 6c argent
,
par-

tie en pains de cuivre noir^wx. Le pain de cuivre noir

pur fe conduit à 1 état de cuivre de rofecte
, comme

nous l’avons expliqué plus haut ; & l’argent & le

plomb fe féparent dans le travail des autres, com-
me nous allons l’expliquer.

Pour leparer le plomb 6c l’argent
, on coupelle au

fourneau
,
qu’on voit en entier PL. IX. fermé en F

,

Jig. i. 6c ouvert en partie
,
meme PL. Jig. z. en E

, 6c
dont on a différentes coupe^ ,

PL. VI. Jig. 8,9,10.
La figure 8. eff le plan de ce fourneau au niveau de
l’âtre ; la figure 9. en eft une coupe fuivant la ligne

CL-, 6c la figure 10. eft un plan des évents du four-
neau F, 6c du feul étage où il y ait des évents au
fourneau E. Pour cet effet

,
on couvre le fond du

fourneau d’une couche de cendres leiïivées
, & pré-

parées à la maniéré de celles qu’on employé aux
coupelles d’effai ordinaires. Voye^ Les articles Essai
& Coupelle. On bat cette cendre ; on lui donne
lin peu de concavité : cela fait

,
on y difpofe un pe-

tit lit de foin
,
afin qu’en pofant les pains on ne faffe

point de trous à la couche de cendres
,
qu’on appelle

cendrée. Voye£ cet article. On range enfuite les pains

les uns fur les autres à plat 6c circulairement ; on al-

lume un feu de bois
,
on couvre le fourneau avec fon

couvercle
; on dirige le vent des foufflets fur la fur-

iace du métal : les pains fondent. Quand la fufion eft

complété, une partie du plomb fe vitrifie , 6c fe met
en litharge liquide : cette litharge gagne les bords.
On lui a ménagé une rigole

; & avec un ringard

,

on l’attire au-dehors
, où elle ne tarde pas à fe figer.

C’eft fous cette forme qu’on fe débarraffe d’une par-
tie du plomb

;
le refte ou fe diflipe en vapeur, ce

qu’on appelle fumer ; ou pénétré dans la cendrée &
s’y fige

,
entraînant avec lui tout ce qui n’eft pas ar-

gent. Ce qui- eft argent demeure feul 6c fe purifie.

On ne dit rien ici du feu ; il fe doit ménager félon

l’art. Voye[ L'article Feu.

Auffxtôt que le plomb a été épuifé par les voies

que nous venons d’indiquer , l’argent le fige au mi-

lieu de la coupelle ; le figer de l’argent fuit li rapide-

ment la défeélion du plomb
,
que les ouvriers ont

donné à ce phénomène le nom d"‘éclair. Voye
ç Varti-

cle Eclair. Si l’on n’a pas foin de retirer le cuivre

auftitôt après qu’il a fait éclair, il fe brûle 6c fe ré-

duit en chaux.

On a trois matières, l’argent pur, la litharge
, 6c

la matière imbibée dàns la coupelle ou cendrée. La
litharge 6c la coupelle ont leur utilité

; on peut les

fubftituer au plomb dans l’opération même que nous
venons de détailler plus haut : mais il eft à-propos
d’obferver que la litharge 6c la çoupelle ne font au-

tre chofe que des chaux de plomb
,
qui ne fe rédùi-

fient pas toutes dans la fonte en grand. On trouve

dans ces travaux qu’un quintal de litharge réduite,

ne donne guere que foixante 6c quinze livres de
plomb

, & qu’un quintal de coupelle n’en donne
guere plus de cinquante : ainfi

,
quand au lieu de

plomb on employé la litharge 6c la coupelle
,

il faut

avoir égard à ces déchets. Dans les coupellations

en grand , on prend communément partie plomb
neuf, partie litharge, partie coupelle. Voyeç fur la

même matière
,
Les articles Fonderie , Métallur-

cie ,
& Docimasie.

Les opérations qui viennent d’être décrites fuffi-

Tome IV,

CUI 54Ï
fent pour dônner une idée générale de la maniéré
de traiter les mines de cuivre-, au refte dans chaque
pays on fuit , comme nous l’avons dit plus haut

, des
méthodes différentes, parce qu’on a à traiter des
mines de différente nature

; il faudroit des volumes
entiers pour donner tous les détails qui fe pratiquent*
Ceux qui feront curieux de s’inftruire à fond fur
cette matière

,
pourront confulter le traité de lafonte

des mines D’André Schlutter, publié en françois par
M.Hellot de l’académie des Sciences

; 6c Schweden-
borg de cupro ; ouvrages dans lefquels on a recueilli

prelque toutes les maniérés de traiter les mines de
cuivre pratiquées par différons peuples de l’Europe.

.
Quand le cuivre a paffé par les travaux que nous

venons de décrire
,

il eft pur, dégagé de toutes ma-
tières étrangères

, & on l’appelle cuivre de rofecte
, ou

Amplement cuivre : c’cft alors qu’il a les propriétés
indiquées dans la‘ définition que nous avons donnée
au commencement de cet article

, 6c qu’il préfente
les autres phénomènes dont nous allons parler.

Le cuivre a la propriété de s’unir très-facilement
par la fufion avec plufieurs fubftances métalliques.
Il s’unit très-aifément avec le fer ; il y a même des
chimiftes qui prétendent qu’il n’y a point de fer qui
n’en contienne une portion. Si on le fond avec l’an-
timoine, il fait le régule d’antimoine cuivreux

; avec
le zinc

,
il fait le tombac &: le métal de prince

; avec
la calamine ou la cadmie des fourneaux

, il fait ce
qu’on appelle le cuivrejaune ou laiton. Voye

£
les arti-

clés Calamine, Cadmie, & Laiton. Si on le

mêle avec de l’orpiment 6c de l’étain
, on aura une

compofition propre à faire des miroirs métalliques.
Uni avec de l’arfenic détoné avec le nitre

,
il devient

blanc
,
fragile

, 6c caftant : c’eft ce qu’on appelle cui-

vre blanc. Allié avec de l’étain
, il fait une compofi-

tion très-fonnante
,
propre à faire des cloches

, des
ftatues,&c. cette compofition s’appelle bronze. Voyeç
Bronze. On mêle une petite portion de cuivre avec
l’or & l’argent, pour donner à ces métaux une dureté
6c une conliftance qu’ils n’auroient point fans cela,8c
pour les rendre plus faciles à être travaillés : outre
cela il conferve leur duâilité à ces métaux qui font
fujets à la perdre très-aifément. Lorfque le cuivre a
été rougi dans le feu

, fi on lui joint du loufre
, il en-

tre en fufion avec beaucoup plus de facilité que fi le
cuivre etoit tout feul.

Le cuivre expofe pendant long-tems au feu de re-
verbeie

,
fe change en une chaux métallique qu’on

nomme ces ufium , oufaffran de venus
, ou écaille de

cuivre
,
qui eft propre à colorer en verd les verres

, les
émaux

, 6c à peindre la fayénee 6c la porcelaine. On
peut réduire cette chaux en cuivre

,
en y joignant du

charbon & du verre déplomb. Kunckel nous dit que
cette chaux de cuivre

, calcinée avec partie égale de
foufre dans un plat découvert

,
s’allume 6c fulmine ;

ce qui n’arrive plus, fi on y remet de nouveau foufre ;

mais fi l’on en dégage tout le foufre
,
6c qu’on faffe

reverberer de nouveau la chaux de cuivre
, elle s’al-

lumera de nouveau avec le foufre. Voy Kunckel,
laboratorium chimicum.

Nous avons déjà remarqué que tous les diflolvans

agiffent fur le cuivre : voici les phénomènes qui ac-
compagnent ces différentes diffolutions.

L’acide vitriolique diffout le cuivre difficilement

lorlqu’il eft entier ; il faut pour que la diffolution fe
faffe promptement

,
que le cuivre foit ou en limaille

ou en chaux
,
c’eft-à-dire dans un état de divifion.

L’union de l’acide vitriolique 6c du cuivre
,
fait le vi-

triol de vénus; voyeç l'article VlTRlOL : il eft rhom-
boïde ou lofange.

L’acide nitreux diffout le cuivre avec une rapidité

étonnante
,
quand il eft concentré

; il s’élève beau-

coup de vapeurs rougeâtres : la diffolution eft d’un

bleu qui tire fur le verd ; les cryftaux qui en réfui-

Z z z
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lent font d'un beau bleu. En diftillant la diffolution
du cuivre dans Pcfprit de nitre, il paffera une liqueur
d'un beau verd , & le réfidu de la diftillation fera un
fel inflammable. Si on joint de l’huile de vitriol à la

même didolution
, Sc qu’on diftille

, il paffera des
gouttes fort pefantes d’une liqueur verte. Si on fait

évaporer jufqu’à moitié la diffolution de cuivre dans
1 efprit de nitre

, & que tandis qu’elle eft encore
chaude, on y verfe une certaine quantité d’huile de
vitriol , 6c qu’on y ajoûte trois fois autant de mer-
cure que d’huile de vitriol

,
après qu’on aura diftillé

à grand feu pour ftiire pafler toute la liqueur
, on

aura un fiiblimé d’un très-beau rouge : fi on réitéré
ce travail à plusieurs reprifes , en faifant diffoudre-
de nouveau le réfidu dans de l’efprit de nitre

, & re-
mettant du mercure pour la fublimation

,
le cuivre

fera
,
dit-on

, à la fin entièrement détruit , & du réfi-
du on pourra en tirer un vrai fel métallique. Voye{
1 alchymia denudata. En joignant du fel marin à la

diffolution de cuivre dans de l’efprit de nitre
, elle

jaunit.

L efprit de fel marin diffout le cuivre ; dans cette
diffolution l’effervefcence eft confidérable

,
mais la

diffolution eft lente: elle produit des cryftaux loyenx
ou par bouquets

,
qui font d’un beau verd

, 6c qui
attirent l’humidité de l’air. Ce fel neutre eft propre
à colorer en verd les feux d’artifice

;
pour peu qu’on

en mette dans un brafier, la flamme conferve long-
tems une couleur d’arc-en-ciel très-vive.

Le cuivre fe diffout dans l’acide du vinaigre, mais
il faut pour cela que ce métal foit dans un état de
divifion

, comme dans l’aw ufium. Cette diffolution
donne des cryftaux verds

,
qu’on nomme cryjlaux

de verdet. Pour les faire il ne s’agit que de mettre du
verd-de-gris 6c du vinaigre dans une badine de cui-
vre. On fait bouillir ce mélange. Quand le mouve-
ment d effervefcence eft paffé

,
on filtre la liqueur,

& on la fait evaporer
: par ce moyen on a des cryf-

taux
,
fans courir les mêmes rifques que fi on faifoit

digérer le vinaigre 6c le verd-de gris dans des ma-
rras fermés. Poyc^ l'art. Vf.rd-de-gris. En mettant
en diftillation les cryftaux de verdet

,
on obtient le

vinaigre radical , ou le prétendu alkahejl de Zwelfer.
Le cuivre qui a été mis en diffolution dans un acide

quelconque, peut être précipité fous fa forme natu-
relle par le moyen du fer. Il n’eft donc queftion que
de tremper du fer dans la diffolution

, 6c pour lors

le cuivre fe met à la place du fer qui fe diffout
, &c le

fer paroît enduit de particules cuivreufes : c’eft ce
que quelques gens ont voulu faire pafler pour une
tranjmutation , tandis que ce n’eft qu’une précipita-

tion, ou plutôt une révivifîcation du cuivre.

Les alkalis fixes agiffent fur le cuivre , de même
que les acides

, & la diffolution en eft bleuâtre : les

alkalis volatils rendent la diffolution d’un bleu plus
foncé. Rien n’eft plus propre à indiquer la préfence
du cuivre

, que l’alkali volatil. En effet
,
quelque pe-

tite aue foit la portion de ce métal contenue dans
une liqueur

,
l’alkali volatil en développe fur le

champ la couleur. Un phénomène très- digne d’at-

tention , c’eft que fi on met de la limaille de cuivre

dans une phiole qu’on rempliffe enfuite d’efprit de
fel ammoniac

; fi on bouche ce vaiffeau
,
on ne re-

marquera aucune couleur dans la liqueur
; mais dès

qu’on débouchera la phiole, 6c qu’on ôtera une par-
tie de la liqueur pour donner paffage à l’air, on lui

verra prendre une couleur bleue très-vive 6c très-
belle. Cela prouve que pour que la diffolution du
cuivre (c faffe dans l’alkali volatil

,
il faut le contaft

de l’air. Un autre phénomène, c’eft que le cuivre

qui a ete diflous par un acide
, peut être précipité

ou non précipité à volonté par les alkalis fixes &
volatils. Si on veut que la précipitation fe faffe

,
il

faut n’en mettre qu’un peu ; û on yeut qu’il ne fe
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faffe point de précipité

,
il n’y a qu’à y mettre une

trop grande quantité d’alkali
: pour lors l’alkali re-

diflout le cuivre fur le champ
, 6c le précipité- dilpa-

roit. Cette expérience eft de M. Roiielle.
La diffolution du cuivre dans l’alkali volatil

, four-
nit une preuve des plus convainquantes delà grande
divifibilité de la matière. Boy le ayant diflous un grain
de cuivre dans de l’e/prit de fel ammoniac

, & ayant
enfuite mêlé cette diffolution avec 28534 grains
d'eau pure , ce grain de cuivre teignit en bleu 105 57pouces cubes ; 6c comme un pouce a

,
félon lui

,

2 1 6000000 particules vifibles
,
il s’enfuit qu’un grain

de cuivre peut être divifé en 227880000 parties vi-
fibles.

Le cuivre peut s’amalgamer avec le mercure
,
mais

il faut pour cela qu’il foit en limaille
, 6c qu’on le

faffe rougir au feu : alors on triture le mélange. Cet
amalgame fe fait aufli par la voie humide. Le cuivre
uiflousdans un acide, eft précipité par le mercure

,

qui le trouvant dans un état de divtfion
,

fait union
avec lui. Par exemple, on prend parties égales de
vitriol bleu 6c de mercure ; on met ce mélange à
bouillir dans du vinaigre dans un vaiffeau de fer :

par-là il fe fait un amalgame du mercure avec le cui-
vre

, qu’on a voulu faire pafler pour une tranfmuta-
non du cuivre en argent ; mais dans cette opération
l’acide attaque le vaiffeau de fer & lâche le cuivre ,
qui pour lors s’unit au mercure. Borrichius prétend

.
que par l’amalgame le cuivre eft décompofé

, 6c n’eft
plus rédu&ible.

Plulieurs chimiftes fondés fur quelques analogies
ont prétendu que le cuivre contient une portion ar-
fénicale & faline qui eft intimement unie à fa terre,
6c que c’eft la raifon de la facilité qu’il a à fe diffou-
dre dans toutes les liqueurs, & des mauvais effets
qu’il produit lorfqu’on le prend intérieurement. Quoi
qu’il en foit de ce fentiment

, il eft certain que le
cuivre eft un poifon très-dangereux; en effet les ou-
vriers qui travaillent le cuivre font fujets à l’afthme
& à la phthifie

;
cela vient des particules cuivreufes

répandues dans leurs atteliers qu’ils refpirent conti-
nuellement: d’ailleurs le cuivre eft un violent éméti-
que

;
il excite de cruelles naufées, & donne à l’efto-

mac des fecoufles épouvantables accompagnées de
douleurs très-aigues 6c de fpafmes

,
parce qu’il eft

très-corrofif. Malgré ces mauvaifes qualités
,
quel-

ques médecins en ont vanté l’ufage médicinal inter-
ne dans certains cas. Boerhaave entr’autres a beau-
coup célébré la teinture du cuivre faite par l’alkali
volatil comme un puiflant remede contre l’hydropi-
fie. D autres ont attribué de grandes vertus à la tein-
ture de venus , c’eft du cuivre diffous dans le vinaigre
6c précipité par de l’alkali volatil

; en évaporant
cette diffolution

, on a des cryftaux bleus qui don-
nent cette couleur à de Pefprit-de-vin reaifié. Mais
malgré ces éloges, l’ufage du cuivre pris intérieure-
ment doit toujours être regardé comme très-fufp ea,
6c par conféquent il faut abfolument le bannir de la
Pharmacie : il n en eft pas de même de l’ufage exté-
rieur

; on regarde les préparations cuivreufes com-
me propres à nettoyer les ulcérés 6c les plaies

,
à

les deflecher
, à ronger les chairs baveufes

,
& à

les faire cicatrifer, &c.
Les ufages du cuivre dans les arts & métiers font

très-connus; on en fait un grand nombre de vafes
6c uftenfiles, des canons

,
des planches pour la gra-

vure, des cordes pour les clavecins; il en entre dans
les caraéleres d’imprimerie. En trempant le cuivre 6c
le travaillant au marteau, on peut le rendre prefque
aufli dur que l’acier, 6c en faire toutes fortes d’in-
ftrumens tranchans , comme avec le fer : il y a des
preuves que les anciens fe fervoient de couteaux de
facrifices

,
de haches , &c. de cuivre. On en fait de la

monnoie,& l’on allie une petite portion de cuivre aux
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’éfpeces d’or 6c d’argent
,
pour leur donner plus de

confidence 6c pour empêcher qu’elles ne s’ufent trop

promptement : on en fait des datues 6c. des orne-

mens. Il feroit fort heureux qu’on fe bornât là ; mais

par un aveuglement impardonnable
, on ne fe fert

que de cuivre pour faire la batterie &c prefque tous

les udenfiles de la cuifine : malgré les inconvéniens

fâcheux qui en réfultent journellement, on continue
toujours à fe fervir d’un métal dont les dangers font

reconnus de tout le monde. On fe croit en fureté par
l'étamage

,

ians faire attention qu’il y a de la téméri-

té à ne mettre entre la mort & foi qu’une lame très-

mince d’une compofition métallique très-dangereufe

par elle-même : en effet
,
l’étain 6c le plomb qui fer-

vent à étamer les cafferoles 6c les autres morceaux
de batterie de cuifrne, ne fe diffolvent-ils point par
les fels

,
les acides des plantes, le vinaigre, &c. &

pour lors ne font-ils point de vrais poifons ? Joignez

à cela qu’il faut un degré de feu fi leger pour fondre

l’étain 6c le plomb
,

qu’il ed prefqu’impofîible de
préparer un ragoût ou une fauce fans que l’étamage

n’entre en fùdon, ce qui donne aux matières grades

la facilité d’agir 6c cfe diffoudre le cuivre qui en ed
recouvert.

Un abus pour le moins auffi dangereux 6c contre

lequel tout bon citoyen devroit s’élever, c’ed l’ufa-

ge que font quelques apoticaires de mortiers de bron-

ze pour préparer leurs médicamens 6c piler des dro-

gues
; on fent aifément que prefque toutes les fubf-

lances réfineufes
,
grades

,
&c. agiffant fur le cuivre

,

& d’ailleurs les coups redoublés des pilons pouvant
détacher des particules métalliques d’un pareil mor-
tier

, il réfulte des dangers évidens de l’ufage inter-

ne de médicamens ainfi préparés
; c’ed de-là qu’on

voit fouvent des remedes opérer d’une façon tout-

à-fait contraire au but que s’ed propofé celui qui les

a ordonnés
, 6c produire dans les malades des vo-

miffemens
,
des fpafmes

, des naufées
, 6c d’autres

accidens fâcheux auxquels on n’avoit point lieu de
s’attendre, 6c qui peuvent fe terminer par la mort.

Il feroit donc bien à fouhaiter que ceux qui font
dépofitaires de l’autorité publique priffent ces abus
en confidération

, 6c cherchaffent à y remédier effi-

cacement. Quiconque pourroit venir à bout de pro-

duire un changement fi favorable à l’humanité
,
mé-

riteroit qu’on lui élevât, du métal qu’il auroit fait

proferire
,
une datue , au pié de laquelle on met-

troit OB CIVES SERVATOS

;

inlcription mille

fois plus glorieufe que celle qu’on pourroit graver
fur la datue d ?un conquérant, dont les armes viélo-

rieufes n’auroient fait que defoler une portion de l’u-

nivers.

On fait que le cuivre fait une partie très-confidé-

rable du commerce des Suédois
; cette confidération

quelqu’importante qu’elle paroiffe au premier coup-

d’œil , n’a point empêché le gouvernement de prof-

erire l’ufage du cuivre dans tous les hôpitaux 6c éta-

bliffemens qui font de fon reffort : un exemple aufli

généreux doit -il n’être point fuivi par des nations

moins intéreffées que la Suede au commerce du cui-

vre? (—)
Cuivre de Corinthe

,
(Métallurgie?) en latin

ces Corinthiacum , 6c par Virgile
,
Ephyreia ara. C’ed

cette fameufe & prétieufe compofition métallique fi

vantée pour fa beauté , fa folidité
, fa rareté

,
&c.

qu’on préféroit à l’or même.
Il ne faut pas fe perluader avec quelques moder-

nes, fur le témoignage de Florus & autres hidoriens,

que ce fût un alliage de cuivre, d’or, & d’argent qui
fe fit accidentellement lors de l’embrafement de Co-
rinthe par l’armée Romaine

,
l’an de Rome 607, &

147 ans avant Jefus-Chrid : c’ed une pure fable qui
ne mérite aucune croyance. Le cuivre de Corinthe

étoit réellement une compofition d’un mélange de
Tome IV,
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, d’or, & d’argent fait par art
, 6c l’orichat-

que faftice des anciens étoit fuivant toute apparen-
ce une elpece de cuivre de Corinthe

;

mais le fecret de
cette compofition étoit déjà perdu un liecle avant la

dedruélion d’Ephyra par les Romains. L’interprete

Syriaque de la Bible prétend que les vafes que Hi-

ram donna à Salomon pour le temple étoient de cui-

vre Corinthien. Il femble qu’on peut recueillir de cette

opinion
,
que le cuivre de Corinthe étoit en ufage lorf-

que Salomon bâtit le rcmple
, c’ed-à-dire

,
plus de

900 ans avant la ruine de cette malheureufe ville.

Sa rareté femble avoir été la principale caufe de
ce que fon prix devint exorbitant. On en faifoit un
fi grand cas

,
qu’il paffa en proverbe que ceux qui

vouloient paroître plus habiles que les autres fur les

Arts, flairoient la pureté du cuivre de Corinthe. C’ed
le fujet d’une des jolies épigrammes de Martial :

Confuluit nares an olerent ara Corinthum ,

CulpavitJlatuas, & Polyclete , tuas.

« Mon cher Polyclete
,

il a condamné vos datues
» parce qu’elles n’ont point à fon nez l’odeur du cui

-

» vre de Corinthe ».

Savot a parlé plus exattement de ce cuivre

,

que
divers naturalides. Il en établit, comme Pline, de
trois efpeces ; l’une où l’or étoit le métal dominant;
l’autre où l’argent prédominoit

; 6c la troifieme oit

l’or, l’argent, & le cuivre fe trouvoient par égales

portions. Nous imiterions peut-être fort bien ces di-

verfes efpeces de cuivre de Corinthe

,

fi nous voulions
nous donner la peine d’allier ces trois métaux.

Les médailles qu’on nous donne aujourd’hui pour
être de cuivre de Corinthe , n’en font lip-ement pas ,

fuivant la remarque de Swedenborg. Celles qu’on
connoît même pour être du tems d’Augude, 6c qu’on
range parmi le moyen bronze

, font de cuivre.rouge.

Il y en a audi de cuivre jaune
,
parmi le grand 6c le

moyen bronze. Article de M. le Chevalier de J au-
COURT.
CUIVRÉ. Gn appelle, en termes de Doreurs

,

ouvrage cuivré

,

une fauffe dorure
, c’ed-à-dire une

dorure avec du cuivre en feuille
, employé de la

même maniéré que l’or fin.

CUIVREUX
,

adj. pris fubd. (Teint.') fe dit de
1 ecume qui paroît à la furface du bain de la cuve.
CUIVROT, f. m. outil d'Horlogerie ; c’ed une

petite poulie de laiton qui a un trou
,
pour entrer

fur les tiges des différentes pièces que l’on veut tour-
ner : lés Horlogers en ont un grand nombre qui ont
tous des trous de différentes groffeurs. Voye^ Planche
XIII. de l'Horlogerie

, figure 2 6'. qui repréfente un
arbre garni de fon cuivrot. C’ed fur le cuivrot que
paffe la corde de l’archet

,
qui y fait un tour. Les

forets 6c les fraizes ont audi chacun leur cuivrot.

Cuivrot à vis, ed un cuivrot à un très-grand trou
'

6c une vis qui le traverfe de la circonférence à fon
centre. Par le moyen de cette vis on peut faire tenir

ce cuivrot fur des tiges de toutes fortes de groffeurs

,

en la ferrant plus ou moins : il y en a dé cette efpece
qui ont une fente A , qui va du centre à la circon-r

férence. Ils font ordinairement d’acier ; on s’en fert

particulièrement pour mettre fur les palettes d’une
verge de balancier. Voye^ Palette, Verge, &c.

& les fig. 24. &i5. de la meme Planche. Celles qui
font au-ded'ous

,
font Te plan defdits cuivrots

,

ainfi

nommés parce qu’ils font de cuivre. (T)
CUIZEAUX, (Géog. mod.) petite ville de France

dans la Breffe Chalonoife.

CUIZERY, (Géog. mod.) petite ville de France
dans la Breffe Châlonoife

,
fur la Seille.

CUL
,

f. m. (Anat.) le derrière
, cette partie de

l’homme qui comprend les feffes 6c le fondement. Ce
mot s’applique à plufieurs autres chofes.

Cul d’Asne, voye^ Ortie de mer.
Z z z i
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Cul de Cheval ,

voye^ Ortie de mer.
Cul rouge, voye

i

Epeichf..

Cul d’un Vaisseau, (Mar.') On nomme ainfi

fon arriéré. Voye^ Planche III, fig. / . le deffein de la

poupe d’un vaiffeau. (

Z

)
Cul déport ou de porc

,
(Mar.) ce font de certains

nœuds qu’on fait à des bouts de cordes : il y en a
de doubles & de fimples. (Z)
CuL-DE-LAMPE, terme d'Architecture ; efpece de

pendantif en forme pyramidale renverfée
,
fervant

à foûtenir une tourelle
,
line guérite

, ou tout autre

ouvrage d’Archite&ure qui ne monte pas de fond.

On appelle auffi cul-de-lampe
, tout ornement de

Sculpture qui conferve cette forme
, & qui foûtient

une figure
, un trophée ou un vafe

, ainfi que ceux
qui tiennent lieu de confoles & qui portent les fta-

tues qui font placées au-devant des pilaftres de la

nef & du chœur de faint Sulpice
, à l’imitation des

anciens
,
qui plaçoient ordinairement à la hauteur

du tiers inférieur de leurs colonnes
, des afpeces

d’encorbellemens fur lefquels ils pofoient des figu-

res , ainfi qu’on le remarque dans les deffeins des
ruines, de Palmire, dont un recueil fort eftimé vient

d’être mis au jour par les Anglois. (P)
Culs-de-lampe, (Gravure.) c’efi dans la Gra-

vure, tant en bois qu’en cuivre, 6c même en fonte,
des ornemens qu’on met à la fin d’un livre ou des
chapitres , lorfqu’il y a du blanc qui feroit un trop
grand vuidc

,
6c feroit dcfagréable à voir nud. On

les tient de forme un peu pointue par le bas
, 6c telle

à-peu-près qu’une lampe d'églife : dc-là leur eft venu
le nom de cul-de-lampe

.

A l’égard des grandeurs qu’ils

ont
,
ceux qui fervent à de grands in-fol. font d’en-

viron quatre pouces en quarré
;
ils ont quelque chofe

de moins pour les petits in-fol. pour les in-q°. trois

pouces au plus ; aux in- 8°. un pouce & demi ; 6c
aux in-12 . un pouce

;
ce qui cependant n’eft qu’une

mefure générale
,
chacun les ordonnant fuivant les

places à remplir. Fleurons & Placards.
Les Imprimeurs compofent des culs-de-lampe de

différentes petites vignettes de fonte
,
arrangées de

façon que le premier rang foit plus long que le fé-

cond , le fécond plus long que le troifieme , & ainfi

de fuite jufqu’à la fin ,
toujours en rétréciffant

,
6c

terminé par une feule ou deux pièces au plus. An-
ciennement on faifoit volontiers les frontifpices ou
premières pages dans ce goût , mais cela n’eft plus

d’ufage.

Cul-de-sac ,
en Architecture

,

eft une petite rue

fermée par un bout.
,

Cul-de-four, (Coupe des pierres.) eft une voûte
fphérique ou fphéroide

,
de quelque ceintre qu’elle

foit
,
furhauffée ou en plein ceintre

,
quoique les

<uls-de-four dont elle tire fon nom , foient très-fur-

baiffés. L’arrangement de leurs vouffoirs peut va-
rier & leur donner différens noms , comme en pen-

dantif, en plan de voûte , d'arrêté , 6cc. (D)
Cul de chapeau

, fe dit communément d’un

chapeau dont on a coupé tout le bord jufqu’au lien

,

c’eft-à-dire julqit’au bas de la forme
;
mais en terme

de Chapelier, le cul du chapeau ne s’entend que du
deffus de la tête : ainfi

,
faire le cul d'un chapeau , eft

une expreflion qui fignifie mettre le chapeaufur une

plaque chaude , couverte depapier & de toile unpeu humi-
de, & le tournerfur le fond de la forme, après avoir mis

uneforme de bois dans la cavité de la tête. /''.CHAPEAU,

Cul de poele, (Jard.) fe dit en fait de deffein

d’une allée, d’un tapis de gafon
,
ou d’un canal fait en

long
, & terminé par un ovale formant une poîle. (K)

Culs-de-sac
,
(Jardin.) ce font des extrémités

d’allées qui n’ont point d’iffue
,

telles qu’on en trou-

ve dans les bofquets 6c les labyrinthes. On donne le

même nom aux rues qui n’ont point de fortie.

Cul de verre
,
(Maréchall.) efpece de brouil-

CUL
lard verdâtre qui parûît au fond de l’œil de quelques
chevaux, & qui dénote qu’ils ont la vûe mauvaife.
Farcin ,

cul'de poule , voye£ Farcin.
Avoir le cul dans laJelle

,

le dit du cavalier, quand
il eft bien aftis dans la Celle

, de façon que fon der-
rière ne leve pas, 6c ne paroît pas hors de la Celle. (V)
Cul de CHALANS, terme de Riviere j efpeces de

bateaux qui 1e fabriquent aux ports de Saint-Dizier

,

Moeflin 6c Eftrepy.

CuL-PENDANT
,
terme de Riviere y expreffion ufi-

tée dans les ports, pour le placement des bateaux.
CULAGE, CULLAGE, owCULIAGE, fi. m .(Jur.)

etoit un droit que certains leigneurs exigeoient au-
trefois de leurs valîàux & fujets qui fie marioient.
Plufieurs feigneurs exerçant dans leurs terres un
pouvoir arbitraire & tyrannique

,
s’étoient arrogé

divers droits, même honteux & injuftes
,
à l’occa-

fion des mariages
, tels que la coûtume infâme qui

donnoit à ces feigneurs la première nuit des nouvelles
mariées.

Le feigneur de S. Martin-le-Gaillard dans le comté
d’Eu

,
étoit un de ceux qui s’étoient attribué ce pré-

tendu droit, comme on le voit dans un procès-verbal
fait par M. Jean Faguier auditeur en la chambre des
comptes

,
en vertu d’arrêt d’icelle du 7 Avril 1 507,

pour l’évaluation du comté d’Eu tombé en la garde
du Roi pour la minorité des enfans du comte de Ne-
vers 6c de Charlotte de Bourbon fa femme. Au cha-
pitre du revenu de la baronie de S. Martin-le-Gail-
lard

, dépendant du comté d’Eu
, il eft dit : Item , a

leditfeigneur , audit lieu de S . Martin , droit de cullage
quand on fe marie.

Les feigneurs de Soqloire avoient autrefois un
droit femblable ; 6c l’ayant obmis en l’aveu par eux
rendu au feigneur de Montlevrier feigneur fuzerain

,

l’aveu fut blâmé : mais par aéte du z
5 Décembre

1607, le fieur de Montlevrier y renonça formelle-
ment, 6c ces droits honteux ont été par -tout con-
vertis en des preftations modiques.

On tient que cette coûtume fcandaleufe fut intro-
duite par Even roi d’Ecoffe

,
qui avoit permis aux

principaux feigneurs d’Ecoffe d’en ufer ainfi ; mais
les fuites fâcheufes qu’avoit ordinairement le reffen-
timent des maris

, dont l’honneur étoit bleffé en la
perlonne de leurs femmes

, engagèrent Marcolm
1 1

1

. roi d’Ecoffe à abolir cette coûtume
, 6c à la

convertir en une preftation appellée marcheta, con-
fiant en une fomme d’argent ou un certain nombre
de vaches

,
félon la qualité des filles. Voye

j Bucha-
nan , liv. IV. de fon hijl. le 4e

. liv. des lois d'Ecoffe ,
c. j 1 . & ibi Skceneus.

Les feigneurs de Prelley 6c de Parfanny en Pié-
mont

,
joüiffoient d’un pareil droit

,
qu’ils appelaient

carragio

;

& ayant refulé à leurs vaffaux de commuer
ce droit en une preftation licite

, ce refus injufte les
porta à la révolte

, 6c fit qu’ils fe donnèrent à Amé
fixicme du nom

,
quatorzième comte de Savoie.

On voit encore plufieurs feigneurs en France &
ailleurs

,
auxquels il eft dû un droit en argent pour

le mariage de leurs fujets ; lequel droit pourroit bien
avoir la même origine que celui de culage. Mais
il y en a beaucoup auffi qui perçoivent ces droits

feulement à caul'e que leurs fujets ne pouvoient au-*

trefois fe marier làns leur permiftîon
,
comme font

encore les ferfs 6c mortaillables dans certaines coû-
tumes.

L’évêque d’Amiens exigeoit auffi autrefois un
droit des nouveaux mariés

,
mais c’étoit pour leur

donner congé de coucher avec leurs femmes la pre-
mière , fécondé & troifieme nuits de leurs noces. Ce
droit fut auffi aboli par arrêt du 1 9 Mars 1409 ,• rendu
à la pourluite des habitans 6c échevins d’Abbeville.

Voyelle glojf. de M. deLauriere, au mot Cullage.



CUL
CULASSE

,
f. f.

(
ArtïlL . & Fond

.) c’eft la partie
tlu canon la plus épaiffe , & qui eft oppoféc à la vo-
lée

; elle comprend la lumière
, la derniere platte-

bande & le bouton. Foyeç Canon. {Q)
Culasse

,
terme etArquebrfer; c’eft une vis de fer

ronde
,
de la grofleur du dedans du tonnerre d’un

canon de fuld
,
pour en fermer l’iffue en fe viffant

dedans comme dans un écrou. La face extérieure
de cette VIS et! plate

; elle a par en-haut une queue
de fer qui fe pote fur la poignée du bois de ftifil le
bout de cette queue eft percé d’un trou à-travers'le-
quel pafle une vis qui affujettit le canon par en-bas
& qui l'attache à la croffe. La face intérieure eft
unie ou peu concave

, à l’exception d’une petite rai
mire qui y eft pratiquée en pointe par en-haut &
plus large par en-bas : cette rainure correfpond à la
lumière du canon.

CULASSE
,
en terme de Diamantaire ; c’eft la partie

inférieure d un brillant
, directement oppofée à fa

table. La culajfe te termine en pointe communé-
ment

, & eft taillée à plufteurs pans
, comme la

table.

CUL-BLANC
, f. m. (Hijl. nat. Ornith

.)
œnanthe

,

five vitijlora

,

Aid. oifeau de la groffeur d’un moi-
neau ; les plumes de la tête & du dos font de cou-
leiir cendrée, meléed’un peu de rouge prefque fem-
blable au rouge des plumes du dos du gros bec
L’oiieau appellé cul-blanc

,

que j’ai décrit à Florence’
avoit le dos cendré

, avec quelques teintes de verd
&de roux. Le croupion eft ordinairement blanc
cependant on trouve quelques-uns de ces oifeaux
qui ont cette partie de même couleur que le dos

, oumême un peu plus rouge : le ventre eft blanc
, a’vec

une teinte de rouge-pâle
,
& cette couleur rouge eft

plus foncée fur la gorge & fur la poitriTie : on voit
quelquefois des mâles qui ont le ventre jaunâtre : il

y a au-deflus des yeux une ligne blanche qui fe pro-
longe Jufque derrière la tête, & une bande noire
qui s etend depuis les coins de la bouche jufqu’aux
oreules, en paffant au-deffous des yeux : cette bande
noire n eft pas fur les femelles. Toutes les grandes
plumes de 1 aile

, & celles qui les recouvrent
, font

noires, à l’exception des bords extérieurs
,
qui font

d’une couleur ronfle - blanchâtre. La queue a deux
pouces de longueur

; elle eft compofée de douze plu-
mes

; les deux du milieu font blanches depuis la
pointe jufqu à la moitié de leur longueur

; dans les
autres au contraire cette couleur blanche s’étend
depuis le milieu de leur longueur jufqu’à leur racine,& tout le relie de ces plumes eft noir, excepté la
pointe & le bord extérieur, qui font blanchâtres.
Dans la femelle les plumes ne font blanches que fur
la quatrième partie de leur longueur

; le bec ell min-
ce

, droit
, & de couleur noire

; il a plus d’un demi-
pouce de longueur : la langue eft fourchue & noire,
de meme que la bouche, dont l’ouverture eft fort
grande : l’iris des yeux eft couleur de noifette : les
pattes font petites & très -noires

; cette couleur eft
un peu moins foncée fur les ongles

; celui du doigt
de derrière eft le plus long de tous. Willugh. Ornith.
Voye{ Oiseau. (/)

D

CULEBRILLA
, f. m. ( Hifl. nat.) forte de ver

d Amérique & des Indes orientales. Foyer Ver-Ma-
caque.
CULE

,
{Marine.) c’eft un terme de commande-

ment pour dire recule, mais peu ufité. (Z)
CULÉE ou BUTÉE, en Architecture

, eft Iemaflif
de pierre dure qui areboute la pouflee de la pre-
mière & derniere arche d’un pont. On donne le mê-me nom âla palée des pieux qui retiennent les terres
derrière le maftif. (P)

Culée
, f. f. (Marine.) Donner des culées. Cela fe

mt ioriqu un vaifleau ayant touché fur la terre
, fur

CUL 549
la roche ou furie fable

,
il donne des coups de fa

quille contre le fond. (Z)
Culée

,
terme du Commerce des cuirs

;

c’eft la partie
de la peau la plus proche de l’endroit oii étoit la
queue de 1 animal. Les gros cuirs fe marquent fur la
culce; & es petits cuirs

, à la tête du côté de la joue.

ri'îfrD
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!
endr°!t crouPe > au ^eu de culée.CULER n. (Marine

) c’eft aller en arriéré :terme peu ug#. (Z)
CULERON

,
1. m. en terme de Bourrelier ; c’eft la

partie de la croupiere qui eft faite en rond', & fur
laquelle pôle la queue du cheval. Foy. Crovpiere.

CULEYT & MUAYDIN, (Géogr. mod.) v ille
torte d Afrique au royaume de Maroc, dans la pro-
vincc de Héa. 1

CULM
,
(Gie'og. moi.) ville de Pologne

,
capitale

du palatinat de meme nom
,
dans la Prude polonoi-

Ut» a
LünS• 4i. La,. J ,

. 4 .

cercle dT^/a
—'-) viJle de Bohcme dans le

aucCTclï
1

!^
11

’ ^i°S‘W’) Ville D’Allemagne
au cercle de Francome, capitale du marggraviat demente nom, fur le Mein. Long. 03 . 3 . lÜZ. ,a.C

jlfn
ACH

’ ( U Pa-ys d‘) G‘°gr ™d. c’eft unpays d Allemagne dans le cercle de Franconie bor-
ne par 1 eveché de Bamberg

,
le territoire du Nu-

remberg
,
le haut Palatinat

,
la Boheme & le Voie-

tiand : tl a le titre de marggraviat.
CULMINATION

, C ti c’eft en AJlronomich paf-

n -
ï"e etode °“ d

’

une Plancte par le méridien
,c eft-a-dire par le point oit elle eft à la plus grande

hameiir. f cyt{ Etoile
, Hauteur , &c.

Ceft pour cela qu’on dit qu’une étoile culmine
quand elle paffe par le méridien. Foy,, Méridien.

Four trouver la culmination d’une étoile, c’eft-à-
dtre le tems où elle paffe par le méridien

, on tendra
un ni perpendiculairement fur la méridienne A B
Plan. F Ajlronom.

fig, 48 . & du point D au point E
on en tendra un autre qui coupera le méridien obli-
quement fous un angle quelconque

; le fil triangu-

droits f f.
C°
J
UPer?

Ie Plan de l’horitbn à angles

p .
’ ,h

ra Dans *e plan du méridien,

que le fil

*9' ^.
uent 11 I œil eft placé de telle maniéréque le lit DE couvre le fil D C, & que l’éto.le toit

Cïn CE
d
ZX 2 plan

."
Pour trouver la culmination d’une étoile par lemoyen du globe

, voye* Globe.
Pour trouver le tems ou une étoile doit culminer.°n afeenfion droite, & le lieu du foleil dans lcclin-

tique étant donnés
,

il faudra d’abord trouver 1 nf-
cenfion droite du (oleil par fou lieu dans 1 éclipti-
que : de I aicenfion droite du foleil on ôtera l’afccn-bon droite de l’étoile; la différence étant convertie
en tems donnera le tems qui doit s’écouler entre
heure de midi & le moment de la culmination de

leiode. r0ye
l Tems, &c. (O)

CULMSEC
,
{Géog. moi.) petite ville de la Pruffe

Polonoùc
, dans le palatinat de Culm.

CULOT
, f. in. {Chimie.) Le culot ou tourteau eft

un morceau de brique ordinairement de forme cv-bndnque, fur lequel les Chimiftes pofem les creu-
lets qu ils expofent au feu

,
foit dans la boite d’une

forge
, loit fur la grille d’un fourneau de fufion

L c culot devant le creufet au-deffus du fol où de
la grille du fourneau

, fait que le fond du creufet eft
plus expole a la chaleur des charbons au-deflus def-
quels ce culot l’éleve

, & favorife par-là non-léule-
ment 1 application d’un feu plus fort à ce fond, maismeme le prelerve du contaél immédiat de l’air frais
qui eft nuifible dans le plus grand nombre des cas'
\
b )



CULOT , te.rmi <TArchitecture ornement dê fciilp-

ture employé dans le chapiteau corinthien, qui ed
fupporté par les tigettes, Si d’où fortent les volutes

& les héliffes qui en foutiennent le tailloir.

On appelle aufli culot tout ornement d’où fortent

des rinceaux qui fe taillent en bas-relief, dans les

frifes Si autres membres d’Architcêhire. (P)
Culot. Les Artificiers appellent ainfi la bafe mo-

bile du moule d’une fufée quelconque, fur laquelle

on.appuie fon cartouche par le moyen d’un bouton
qui entre dans la gorge , du milieu duquel fort fou-

vent une petite broche de fer,

Lorfqu’on charge le cartouche fans moule, ce
bouton peut être immédiatement au milieu du culot ;

mais fi l’on fe fert de moule
,
ce bouton ed au bout

d’une partie cylindrique qui doit entrer dans la ca-
vité du moule

,
pour lier Si affembler l’un avec

l’autre. Frezier ,feux d'artifice.

Culot
,
terme de Fonderie ; morceau de métal fon-

du qui relie au fond du creufet, & qui retenant fa

figure
,
ed rond & un peu pointu par bas.

Culots
, (

Jardin
.)

font des ornemens dont on
fe fert dans la broderie des parterres, en forme de
tigette, d’où fortent des rinceaux

,
des palmettes, Si

autres ornemens en forme de cul-de-lampe. (K)
Culot, en terme de Miroitier

,
fignifie une elpece

d’efcabellc fans fond
,
fur laquelle on pofe la febille

dans laquelle on confcrve le vif-argent pour mettre
les glaces au teint. Il ed placé au coin de la table à

étamer, où aboutiffent -les petits canaux par lef-

quels s’écoule le vif-argent lorfque la glace a été po-

fée dédits. Diclionn. du Comm.
CULOT ,

en terme d'Orfévre en grojjerie

;

c’efl la

partie inférieure du baffinet d’un chandelier ; c'ed

proprement le fond.

CULOTTE, fub. f. (Tailleur.') la partie de notre

vêtement qui couvre les cuifles. Elle eft très-difficile

à bien couper
,
parce que nous exigeons aujourd’hui,

pour qu’elle foit bien faite, qu’elle cole fur la cuifle.

La ceinture fe boucle par-derriere, Si fe boutonne
par-devant. La culotte prend fur les reins Se. defeend

jufqu’aux genoux , fur les côtés duquel elle fe bou-

tonne & le ferre par une boucle & une jarretière:

elle s’ouvre Si fe boutonne encore par-devant au-

defibus de la ceinture; cette ouverture s’appelle

irayettt : on l’a ménagée pour qu’on pût fatisfaire à

un des befoins naturels fans fe deshabiller.

CULPRIT
, (JuriJpr. & Hijl.) terme ufité en An-

gleterre en matière criminelle. Voye^ Accusation.
L’accufation étant intentée

,
Si le prifonnier ame-

né à la barre de la cour, lorfqu’on lui demande s’il

ed coupable ou non, & qu’il répond qu’il n’ell pas

coupable
,

l’officier qui exerce le minidere public

pour le roi (clerc of arraiguments)
, ce que nous ap-

pellerions en France le procureur du Roi, répond cul-

prit , c’ed-à-dire il ed coupable
; ce mot étant for-

mé , à ce qu’on prétend, par abbréviation du latin

culpa ou culpabilis , Si de apparu , il ed vifible , il ed
clair; ou d’un prétendu vieux mot françois auquel,
(lit-on, a été fubditué prejl. Voye^ JUGEMENT. (G)

CULTE , f. m. (Théol. Morale , Droit nat.) hom-
mage que nous devons à Dieu parce qu’il ed notre

fouverain maître. On didingue deux fortes de culte
,

l’un intérieur, Si l’autre extérieur: l’intérieur ed in-

variable , Si de l’obligation la plus abfolue ; l’exté-

rieur n’ed pas moins néceflaire dans la fociété civi-

le
,
quoiqu’il dépende quelquefois des lieux & des

tems.

Le culte intérieur réfide dans l’ame ; la pente natu-

relle des hommes à implorer le fecours d’un Etre

fuprème dans leurs calamités
,
l’amour & la véné-

ration qui les faillirent en méditant lur les perfec-

tions divines
, montrent que le culte intérieur ed une

fuite des lumières de la raifon
,
Si découle d’un ui-

dinft de la nature. Il ed fondé fur l’admiration qu’-
excite en nous l’idée de la grandeur de Dieu

, fur
le redentiment de les bienfaits

, Si fur l’aveu de l'a

Souveraineté : le cœur pénétré de ces fentimens
,
les

exprime par la plus vive reconnoiffance Si la plus
profonde foûmidxon. Voilà les offrandes Si les facri-

Hces dignes de l’Etre fuprème
; voilà le véritable culte

qu’il demande Si qu’il agrée : c’ed audi celui que vou-
loit rétablir dans le monde J. C. quand la femme fa-
maritaine l’interrogeant li c’étoit fur la montagne de
Sion ou fur celle de Séméron qu’il falloit adorer : le

tems viendra
,
lui dit-il, que les vrais adorateurs ado-

reront en efprit Si en vérité. C’eft ainfi qu’avoient
adoré ces premiers peres du genre humain qu’on
appelle patriarches. Debout, aflis, couchés, la tête

découverte ou voilée, ils loüoient Dieu
, le bénif-

foient, lui protedoient leur attachement Si leur fi-

délité ; la divinité étoit fans celle Si en tous lieux
préfente à leur efprit, ils la croyoient par -tout:
toute la furface de la terre étoit leur temple; la

voûte célede en étoit le lambris. Ce culte laint &
dégagé des fens, ne fubfifta pas long-tems dans fa pu-
reté ; on y joignit des cérémonies

, Si ce fut là l’é-

poque de fa décadence. -Jé m’explique.
Les hommes judement convaincus que tout ce

qu’ils poffédoient appartenoit au maître de l’uni-

vers
,
crurent devoir lui en confacrer une partie

pour lui faire hommage du tout : de-là les facrifices,

les libations, & les offrandes. D’abord ces afies de
religion fe pratiquoient en plaine campagne

,
parce

qu’il n’y avoit encore ni villes , ni bourgades, ni bâ-

timens: dans la fuite, l’incondance de l’air Si l’in-

tempérie des faifons en fit naître l’exercice dans des
cavernes

,
dans des antres , ou dans des huttes con-

finâtes exprès; de-là l’origine des temples. Chacun
au commencement faifoit lui-même à Dieu fon obla-

tion Si fon facrifice
;
enfuite on choifit des homme9

qu’on defiina fingulierement à cette fonttion
; de-là

l’origine des prêtres. Les prêtres une fois inditués,
étendirent à vûe d’œil l’appareil du culte extérieur;
de-là l’origine des cérémonies : ils inventeront des
jeux , des danfes, que le peuple confondit avec la

religion
; ce qui n’en étoit que l’ombre & l’écorce,

en parut l’efientiel
; il n’y eut plus qu’un petit nom-

bre de fages qui en conlcrvaffent l’efprit.

Cependant l’origine du culte extérieur étoit très-

pure & très-innocente : les premiers hommes fe fla-

toient par des cérémonies fignificatives de produire
dans le cœur les fentimens qu’elles exprimoient : il

en arriva tout autrement
; on prit les fymboles pour

la chofe même
;
on ne fit plus confider la religion

que dans les facrifices
,

les offrandes
, les encenfe-

mens, &c. Si ce qiâ avoit été établi pour exciter

ou affermir la piété
, fervit à l’affoiblir & à l’étein-

dre. Comme les lumières de la raifon ne di&oient
rien de précis fur la maniéré d’honorer Dieu exté-

rieurement, chaque peuple fe fit un culte à fa guife :

de ce partage naquit un affreux defordre
,
également

contraire à la fainteté de la loi primitive Si au bon-
heur de la fociété : les différentes fettes que forma
la diverfité du culte, conçurent les unes pour les au-

tres du mépris
, des animofités

,
& de la haine ; de-là

les guerres de religion qui ont fait couler tant de
fang.

Mais de ce qu’il y a d’étranges abus dans la prati-

que du culte extérieur
,
s’enfuit-il que le culte de cette

efpece foit à rejetter? Non fans doute, parce qu’il

ed loüakle
, utile, & très-avantageux

;
parce quô

rien ne contribue plus efficacement au régné de la

piété, que d’en avoir fous les yeux des exemples &
des modèles. Or ces exemples &: ces modèles ne
peuvent être tracés que par des aêles extérieurs de

religion, &des démondrations fenfibles qui les pré-



CUL
Tentent. II eft certain que l’abolition d’un culte exté
rieur nuiroit directement au bien de la fociété hu-
maine en général

, & à celui de la ibeiéte civile- en
particulier, ÿiand même le culti intérieur ne l'eroit,
pas éteint. I avoue que comme Dieu eft fuffifant à
lui-même, tous nos hommages n’ajoùtent rien à fa
gloire

;
cependant ils fervent à nous mettre en état

de nous mieux acquiter de nos autres devoirs & de
travailler ainfi à notre propre bonheur. En un mot,h neceffite des afles d’un culte extérieur

, quoiqu’onen ait malheureufement abufé, eft néanmoins fon-
dee fur la nature meme de l’homme & fur l’intérêt
de la fociete. Cette loc.ete eft faite de maniéré qu’il
ne paraît pas qu une religion purement fpirituelie V
fut d un grand uiage

,
parce que tous les hommes ne

font pas egalement capables de connoître ce qu’ils
doivent a Dieu, m également foigneux de le prati-
quer; enforte que la piûpart d’entr’eux ont abioiu-
ment beloin d’y être portés par les inftruftions & par
l’exemple des autres. De Amples difeours feraient
mfumfans pour les ignorans & pour le peuple

, c’eft-
a-dire pour la plus grande partie du genre humain

;
al faut des objets qui frappent les fens, qui réveil-
lent 1 attention

; il faut des lignes 6c des marques re-
préfentatives perpétuellement renouvellées

, fans
quoi l’on oublieroit aifément la Divinité.

Enfin on ne peut fe difpcnfer des a êtes d’un culte
extérieur, que dans de certains tems & dans certains
cas rares

;
par exemple

, lorfqu’on s’expoferoit en
les exerçant à quelque grand mal, & lorfque d’ail-
leurs leur omiflion n’emporte aucune abnégation de
la religion

, ni aucun indice de mépris pour la Ma-
jefté divine. Si le fage eft citoyen de toutes les ré-
publiques

,
il n’eft pas le prêtre de tous les dieux

; il

ne doit ni abjurer le culte de religion qu’il approuve
dans l’ame

, ni troubler celui des autres: ftleur culte
paroft à fes yeux mêlé de pratiques fuperftitieufes& blâmables, il reprouve cet alliage impur, plaint
1 ignorance de ceux qui l’adoptent, & tâche de les
édarner, fans oublier jamais que la perlécution eftun mut du fanatifme & de la tyrannie

, que la reli
gion reprouve.

Au refte toutes les nations chrétiennes pratiquent
foigneufement un culte extérieur de religion

; 6c iui-
vant le génie de chacune, lapratique.de ce culte
s’exerce avec plus ou moins de pompe 6c de fimpli-
cité, avec des démonftrations de pénitence ou d al-

légrefle plus ou moins lénfibles. Ce. n’eft pas ici le
lieu d’examiner les divers cultes du Chriftianifme qui
iubfiffent de nos jours

, & d’en pefer les avantages
ou les défauts ; il nous fuffira de dire que le plus rai-
fonnable , le plus digne de l’homme

,
eft celui qui en

général eft le plus éloigné de l’enthoufiafme 6c de
la fuperftition.

L9 culte rendu au vrai Dieu feul
, s’appelle latrie

;
ce même culte tranfporté du Créateur aux créatures,
s’appelle idolâtrie, t'oyez Latrie 6- Idolâtrie. Les
Catholiques nomment culte d'hyperdulie celui qu’ils
rendent à la Vierge

, & dulie celui qu’ils rendent aux
autres Saints. Voye{ Dulie 6- Hyperdulie. Art.
de M. le Chevalier DE JAUCOURT.
CULTELLATION ,f. f.

(
Géométrie

.) terme dont
quelques auteurs fe font fervis pour fignifier la me-
lure des hauteurs & des diftances piece par piece
c’eft-à-dire par des inftrumens qui ne donnent ces
hauteurs & ces diftances que par parties

, & non
tout-à-la-fois par une feule opération. Voye

?

Mesu-
rer, ALTIMETRIE, DISTANCE, &c. (O)
CULTIVER, (Jardin.') Le choix des plantes 6c

l’attention à les bien placer deviendroient inutiles
lî l’on n’y joignoit la bonne culture. Trois choies y
font eftentielles , le labour, l’arrolement,& la con-
duite.

Les orangers, les grenadiers, les jafmins, & les
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arbres à fleurs

, demandent un peu plus de foin queles au res ; le froid qui eft leur ennemi mortel
, ouÜ

g de les ferrer pendant l’hyver. On obl’ervera doncde bâtir une ferre bien expofée & oit il gele peu
, decompoier des terres qui approchent de la qualité
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ChaUds d0nt on tirc les orangers. Je les
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delet egravillonner

, de les bienexpofer dans un jardin
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arrofer & labourer dans les tems néceffaires

, de les
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porter (ans trop remuer leurs mottes
, de les garan-
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Le foin le plus confidérable qu’on doit prendre
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m Ies P°a« d’Allemagne font àpreterer a tous es autres expédiens

, parce nueceux-ci jettent dehors une fumée qui eft ifnuifdfle à
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arbreS> qU
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e,k “ f“‘ touTles
Les fleurs demandent auffi quelques foins

; à êtrebien farclees
, arrofées, labourées

, & d’être tous
les matins vifitees à la rofée

,
pour ôter les limaçons& les mfeûes qui les attaquent. On les abricmera

dans le gros chaud, & on attachera les plus hautes
avec des baguettes, en obfervant encore de les fe-
vrer du trop de cayeux qu’elles ont à leur pié, ce
qui rend les fleurs trop petites.

Les potagers exigent à-peu-près les mêmes foins;& fur-tout de les garantir des courtillieres
, puce-

rons, taons, mulots, mufertes, laires, perce-oreil-
les

, limaçons , léfards , chenilles , hannetons , tiares
taupes, & autres animaux qui leur nuifent beau-
coup.

Les figuiers demandent une culture particulière -

on la tiouvera pour la taille, au mot Tailler • 6cpour le gouvernement
,
au mot Figuier

*

La charmille veut être fn.,™»** v , ,

s
*

.

jetmeffe, & être ferrée de près dans f^omut”
r ç »

Parterres doivent etre tondus au moins unefois 1 an, fans en eftrop.er le deflèin en les rognantde trop près
, ion d’un côté foit de l’autre

S

Le gazon veut être tondu tous les quinze jours& arrafe avec un gros rouleau de bois ou de pierreLes bois, fur-tout les jeunes
, feront bien fardés& bien laboures quatre fois par an, ainfi que lespepmieres. 1 *

Les vergers demandent un labour de trois piés enquarre autour de chaque arbre.
F

Les efpaliers & les plates-bandes feront bien en-
tretenus de labour bien fardés & fumés, n’y met-
tant m fraifiers ni laitues qui mangent la terre • ces
plantes empechent les fels du fumier de defce’ndre
lur les racines des arbres

, elles les attirent parabf-
traûion pour fe nourrir: ainfi ces tels montent au
lieu de deicendre, par le moyen de l’eau, en fê fil
trant à-travers la mafle de la terre.
Un efpalier demande peu d’eau, mais beaucoup

de fumier
,
qui dure tout au plus trois ans.

V

Une cenlaie
, une châtaigneraie

, doivent être en-
tretenues de labour, & l’on pourra y femer deffous
les arbres de petits grains.

Oblervez la nature des terres pour le choix des
amandemens; il faut même fouvent les charger de
terre neuve. °

** “*"*
’ C°nfulteZ l

’



55? CUL
CULTURE DES TERRES, (ffomm. polie.') La

terre eft le dépôt de toutes les matières propres à
fatisfaireles befoins phyfiques auxquels les hommes
font aflùjettis

, & ceux que la commodité a inventés.

L’agriculture eft l’art de fe procurer ces matières par

le travail de la terre. Voye^ Agriculture.
Cette définition même indique l’objet de l’agri-

culiure. Son effet eft de procurer de l’occupation à

une partie des hommes ;
fa perfection confifte à four-

nir la plus grande quantité poffible des matières pro-

pres à fatisfaire nos bel'oins
,

l'oit réels ,
foit d’opi-

nion.

Le Commerce en général eft la communication
réciproque que les hommes fe font des chofes dont

ils ont befoin. Ainfi il eft évident que l’agriculture

cft la bafe néceffaire du commerce.
Cette maxime eft d’une telle importance

,
que

l’on ne doit jamais craindre de la répéter
,
quoi-

qu’elle fe trouve dans la bouche de tout le monde.
La perfuafion où l’on eft d’un principe ne forme
qu’une connoiflance imparfaite

,
tant que l’on n’en

conçoit pas toute la force ; & cette force confifte

principalement dans la liaifon intime du principe re-

connu avec un autre. C’elf ce défaut de combinaifon

qui fait fouvent regarder avec indifférence à un né-

gociant l’ailance ou la pauvreté du cultivateur, les

encouragemens qu’il peut recevoir, ou les gênes qui

peuvent lui être impofées. Par la même railon la

plupart des propriétaires des terres font portés à en-

vier au commerce les facilités
,
les profits, les hom-

mes qu’il occupe. L’excès feroit bien plus grand
,

fi

ces mêmes propriétaires venoient à féparer l’intérêt

de leur domaine de l’intérêt du laboureur ; s’ils fe

(difïïmuloient un inftant que cet homme deftiné par

le hazard à tracer péniblement les filions d’un champ,

ne le foignera jamais qu’en raifon de fes facultés ,

des efpérances ou de l’opinion qui peuvent animer

fon travail. Une nation où de pareils préjugés fe

trouveroient fort répandus, feroit encore dans l’en-

fance de l’agriculture & du commerce
,
c’eft-à-dire

de la fcience des deux principales branches de l’ad-

miniftration intérieure : car on ne doit pas toujours

juger des progrès de cette partie
,
par les fuccès d un

état au-dehors ;
comme on ne peut pas décider de la

bonne conduite d’un particulier dans la geftion de fes

biens ,
par la grande dépenfe qu’il paroit faire.

L’agriculture ne fera envifagée ici que fous ce

point de vue politique.

L’idée de confervation eft dans chaque individu

immédiatement attachée à celle de fon exiftence ;

ainfi l’occupation qui remplit fon befoin le plus pref-

fant ,
lui devient la plus chere. Cet ordre fixé par la

nature ,
ne peut être changé par la formation d’une

fociété, qui eft la réunion des volontés particulières.

Il fe trouve au contraire confirmé par de nouveaux

motifs ,
fi cette fociété n’eft pas fuppofée exifter

feule fur la terre. Si elle eft voifine-d’autres fociétés

,

elle a des rivales ; & fa confervation exige qu’elle

foit revêtue de toutes les forces dont elle eft fufeep-

tible. L’agriculture eft le premier moyen & le plus

naturel de fe les procurer.

Cette fociété aura autant de citoyens que la cul-

ture de fon territoire en pourra nourrir & occuper :

citoyens rendus plus robuftes par l’habitude des fa-

tigues
, & plus honnêtes gens par celle d’une vie oc-

cupée.

Si fes terres font plus fertiles
,
ou fes cultivateurs

plus induftrieux, elle aura une furabondance de den-

rées qui fe répandront dans les pays moins fertiles

ou moins cultivés.

Cette vente aura dans la fociété qui la fait
,
des

effets-réels &c relatifs.

Le premier fera d’attirer des étrangers ce qui aura

jsté établi entre les hommes , comme raclure corn-
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mune des denrées , ou les richeffes de convention.
Le fécond effet fera de décourager par le bas prix

les cultivateurs des nations rivales
, & de s’affùrer

•toujours de plus en plus ce bénéfice fur elles.

A mefure que les richeffes de convention fortent

d’un pays
, & que le profit du genre de travail le

plus eflentiel y diminue au point de ne plus procurer
une fubfiftance commode à celui qui s’en occupe

,
il

eft nécelfaire que ce pays fe dépeuple
, & qu’une

partie des habitans mendie ; ce qui eft encore plus

funelfe. Troifieme effet de la vente fuppofée.

Enfin par une raifon contraire il eft clair que les

richeffes de convention s’accumulant fans ceffe dans
un pays

,
le nombre des befoins d’opinion s’accroî-

tra dans la même proportion. Ces nouveaux befoins

multiplieront les genres d’occupation
; le peuple

fera plus heureux ; les mariages plus fréquens
,
plus

féconds
;
& les hommes qui manqueront d’une fub-

fiftance facile dans les autres pays
, viendront en

foule habiter celui qui fera en état de la leur fournir.

Tels font les effets indifpenfables'de la fupériorité

de l’agriculture dans une nation
, fur celle des au-

tres nations ; & fes effets font reffentis en raifon de
la fertilité des terres réciproques

,
ou de la variété

de leurs productions : car le principe n’en feroit pas

moins certain
,
quand même un pays moins bien

cultivé qu’un autre
,
ne feroit pas dépeuplé à raifon

de l’infériorité de fa culture : fi d’ailleurs ce pays
moins cultivé fournit naturellement une plus grande
variété de productions. Il eft évident qu’il aura toû-

jours perdu fon avantage d’une maniéré réelle &
relative.

Ce que nous venons de dire conduit à trois con-
féquences très-importantes.

i°. Si l’agriculture mérite dansun corps politique

le premier rang entre les occupations des hommes ,

celles des productions naturelles , dont le befoin cft

le plus preflant & le plus commun , exigent des en-

couragemens de préférence chacune dans leur rang:

comme les grains ,
les fruits , les bois, le charbon de

terre
,
le fer

,
les fourrages

, les cuirs
, les laines , c’eft-

à-dire le gros & le menu bétail
;
les huiles

,
le chàn-

vre , les lins, les vins, les eaux-de-vie
,
les foies.

z°. On peut décider fùrement de la force réelle

d’un état
,
par l’accroifl'ement ou le déclin de la po-

pulation de fes campagnes.

3°. L’agriculture fans le fecours du commerce
feroit très-bornée dans fon effet eflentiel

,
& dès-lors

n’atteindroit jamais à fa perfection.

Quoique cette derniere déduCtion de nos princi-

pes foit évidente
,

il ne paroît point inutile de s’y ar-

rêter, parce que cet examen fera l’occafion de plu-

fieurs détails intéreffans.

Les peuples qui n’ont envifagéla culture des terres

que du côté de la fubfiftance
, ont toûjours vécu

dans la crainte des difettes
, & les ont fouvent éprou-

vées. (Voy. le livre intitulé
, Confidèrationsfur lesfi-

nances d'Efpagne.) Ceux qui l’ont envifagée comme
im objet de commerce , ont joiii d’une abondance

affez foûtenue pour fe trouver toûjours en état de
fuppléer aux befoins des étrangers.

L’Angleterre nous fournit tout-à-la-fois l’un &
l’autre exemple. Elle avoit fuivi

,
comme prefque

tous les autres peuples
,
l’efprit des lois romaines fur

la police des grains ; lois gênantes & contraires à

leur objet dans la divifion aéhielle de l’Europe en
divers états dont les intérêts font oppofés : au lieu que

Rome maîtreffe du monde, n’avoit point de balance

à calculer avec fes propres provinces. Elle les épui-

foit d’ailleurs par la pefanteur des tributs, auflî-bien

que par l’avarice de fes préfets ; & fi Rome ne leur

eût rien rendu par l’extraâion de fes befoins
,

elle

eût englouti les tréfors de l’univers
,
comme elle en

ayoit envahi l’empire,

?

Eu
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• En 1689 l’Angleterre ouvrit les yeux Air fes véri-

tables intérêts. Jufqu’aJors elle avoit peu exporté de
grains, & elle avoit fouvent eu recours aux étran-

gers , à la France même
,
pour la AibAftance. Elle

avoit éprouvé ces inégalités f'âcheufes & ces révo-
lutions inopinées Air les prix

, qui toiir-à-tour dé-
couragent le laboureur ou defcfperent le peuple.

La Pologne , le Dannemark
, l’Afrique & la Si-

cile étoient alors les greniers public^ de l’Europe.
La conduite de ces états, qui n’impofent aucune
gêne Air le commerce des grains

, & leur abondance
confiante

,
quoique quelques-uns d’entr’eux ne joiiif-

•fent ni d’une grande tranquillité ni d’une bonne conf-
îitution ,

fuffifoient fans doute pour éclairer une
nation aulfi réfléchie , fur la caiife des maux dont
«lie fe plaignoit ; mais la longue poffeffion des pays
que je viens de nommer, fémbloit trop bien établie

par le bas prix de leurs grains
,
pour que les. culti-

vateurs anglois puffent loûtenir leur concurrence
dans l’étranger. Le commerce des grains fuppofoit

une entière liberté de les magafiner
, & pour autant

de tems que l’on voudroit : liberté dont l’ignorance

& le préjugé rendoient l’ufage odieux dans la na-
tion.

L’état pourvut à ce double inconvénient, par un
de ces coups habiles dont la profonde combinaifon
appartient aux Anglois feuls

, & dont le fuccès n’eft

encore connu que d’eux
,
parce qu’ils n’ont été imi-

tés nulle part. Je parle de la gratification qu’on ac-

corde à la fortie des grains fur les vaiffeaux anglois

feulement
,

lorfqu’ils n’excedent pas les prix fixés

par la loi
, & de la défenfe dfintroduire des grains

étrangers
,
tant que leur prix courant fe foûtient au-

de(fous de celui que les fiatuts ont fixé. Cette gra-
tification facilita aux Anglois la concurrence des
pays les plus fertiles

, en même tems que cette pro-
teêlion déclarée changea les idées populaires fur le

commerce & la garde des grains. La circonftance y
étoit très-propre à la vérité

; la nation avoit dans
le nouveau gouvernement, cette confiance fans la-
quelle les meilleurs réglemens n’ont point d’effet.

Le froment reçoit
5
fols fterling,ou

5
liv. 17 fols

6 den. tournois par quarter, mefure de 460 1. poids

de marc
,
lorfqu’il n’excede pas le prix de 2 liv. 8 f.

Aerl. ou 56 liv. 8 f. tourn.

Le feigle reçoit 3
fols 6 den. Aerl. ou 3 liv. 10 f.

6 d. tourn. au prix de 1 1 . 12 f. Aerl. ou 37 1 . 12 f.

tourn.

L’orge reçoit 2 f. 6 d. Aerl. ou 2 liv. 18 fols 9 d.

tourn. au prix de x liv. 4 fols Aerl. ou 28 liv. 4 fols

tourn.

L’événement a juAifié cette belle méthode : de-
puis fon époque l’Angleterre n’a point éprouvé de
famine, quoiqu’elle ait exporté prefqu’annuellement
des quantités immenfes de grains

; les inégalités fur

les prix ont été moins rapides & moins inopinées

,

les prix communs ont même diminué : car lorfqu’on

fe fut déterminé en 1689 * accorder la gratification

,

on rechercha quel avoit été le prix moyen des grains

pendant les quarante-trois années précédentes. Ce-
lui de froment fut trouvé de 2 liv. 10 fols 2 d. Aerl.

le quarter, ou 58 1. 18 f. 1 1 d. tourn. & les autres

cfpeces de grains à proportion. Par un recueil exatt
du prix des fromens depuis 1689 jufqu’en 1752 ,

le

prix commun pendant ces cinquante-fept années ne
s’eA trouvé que de 2 liv. 2 f. 3 d. Aerl. ou 49 livres

12 f. 10 d. tourn. Ce changement
,
pour être auffi

frappant
, n’en eA pas moins dans l’ordre naturel des

choies. Le cultivateur, dont le gouvernement avoit
en même tems mis l’induArie en fûreté en fixant Pim*
pot fur la terre même , n’avoit plus qu’une inquié-
tude ; c’étoit la vente de fa denrée

,
lorfqu’elle feroit

abondante. La concurrence des acheteurs au-dedans I

& au -dehors, lui aAûroit cette vente ; dès -lors il

Tome I r. ' I

CUL 553
s appliqua à fon art avéc une émulation que donnent
feules i efperance du fuccès& l’afiuranced’en jouir.
De quarante millions d’acres que contient l’Angle-
terre, il y en avoit au moins un tiers en communes*
lans compter quelques reAes de bois. Aujourd’hui la
moitié de ces communes & des terres occupées par
les bois

, eA enfemencée en grains & enclofe de
haies. Le comté de Norfolk, qui paffoit pour n’être
propre qu’au pacage

, eA aujourd’hui une des pro-
vinces des plus fertiles en blés. Je conviens cepen^
dantque cette police n’a pas feule opéré ces effets
admirables

, & que la diminution des intérêts de l’ar-
gent a mis les particuliers en état de défricher avec
profit ; mais il n’en eA pas moins certain que nul
propriétaire n’eut fait ces dépenfes

,
s’il n’eût été

affûré de la vente de fes denrees
,
& à un prix rai-

sonnable'.

L. état des exportations de grains acheveroit de
démontrer comment un pays peut s’enrichir, par la
leule ca/fare envifagée comme objet de commerce.
Un trouve dans les ouvrages anglois

,
qu’il ell nom-

bre d années oh la gratification a monté de i to à
;oo nulle hv. fterl. & même plus. On prétend que
dans les cinq années écoulées depuis i 746 jufqu’ert
1750 ,

d y a eu prés de
5 , 906 , 000 quarters de blés

de toutes les qualités exportés. Le prix commun à 1
liv. S lois fterl. ou 31 liv. 18 f. tourn. ce feroit une
femme de 8, 110, 000 1. fterl. ou 188, 8;o, 000 1.
tourn. environ.

Si nous faifons attention que prefque toute cett»
quantité de grains a été exportée par des vaiffeaux
angtois

,
pour profiter de la gratification

, il faudra
ajouter au bénéfice de 1 88 , 830, 000 liv. tourn. la
valeur du fret des 5 , 900, 000 quartefs. Suppofohs-
1® feulement à 50 f. tourn. par quarter

, l’un dans
l’autre

, ce fera un objet de 14, 750 ,
000 1. tourn.& au total , dans les cinq années

,
un gain de 203

*

580, 000 liv. de notre monnoie
; c’eA-à-dire que

par année commune fur les cinq le gain aura été de
40 , 000 ,

000 liv. tourn. environ.
Pendant chacune de ces cinq années

, cent cin-
quante mille hommes au moins auront été occupés& dès-lors nourris par cette récolte & cette naviga-
tion ; & fi l’on fuppofe que cette valeur ait encore
Circule fix fois dans l’année feulement

, elle aura
nourri & occupe neuf cents mille hommes aux dé-
pens des autres peuples.

** <

l
n

.

corc évident que A chaque année l’Angle-
terre faifoit une pareille vente aux étrangers

, neuf
cents mille hommes parmi les acheteurs trouveroient
d’abord une fubfifiance plus difficile

; & enfin qu’ils
en manqueroient au point qu’ils feroient forcés d’al-
ler habiter un pays capable de les nourrir.
Un principe dont l’harmonie avec les faits eA fï

frappante
, ne peut certainement paffer pour une

fpéculaiion vague : il y auroit donc de l’inconfé-
quence à la perdre de vue.

C’eA le principe fur lequel la police des grains eA
établie en Angleterre

,
que je trouve irréprochable;

mais je ne puis convenir que fon exécution aauelle
foit fans défauts

, & qu’elle foit applicable indiffé-
remment à tous les pays.

L’objet de l’état a été d’encourager la culture
, de

fe procurer l’abondance
, & d’attirer l’argent des

étrangers. Il a été rempli fans doute
; mais il femble

qu’on pouvoit y réuAir fans charger l’état d’une dé-
penfe fuperAue

, fans tenir quelquefois le pain à un
prix plus fort pour les fujets que pour les étrangers.

L’état eA chargé en deux circonAances d’une dé-
penfe inutile qui porte fur tous les fujets indifiinae-
ment , c’efi-à-dire fur ceux qui en profitent comme
fur ceux qui n’en profitent pas.

Lorfque les grains font à plus bas prix en Angle-
terre que dans les pays qui vendent en concurrence

A A à a
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avec elle, il eft évident que la gratification eft inu-

tile : le profit feul qne préfente l’exportation
,

eft

un appas fuffifant pour les fpéculations du com-
merce.

Si les grains font au dernier prix auquel ils puif-

£cnt recevoir une gratification
, & qu’cn meme tems

ils foient à très-bon marché à Dantzick & à Ham-
bourg

,
il y aura du bénéfice à tranfporter en fraude

les grains de ces ports dans ceux de la grande-Bre-
tagne r d’où ils reffortiront de nouveau avec la gra-

tification. Dans ce dernier cas
,

il eft clair que la

culture des terres n’aura point joiii de-la faveur qui

lui étoit deftinée : la navigation y aura gagné quel-

que chcrfe à la vérité
,
mais c’eft en chargeant l’état

6 le peuplé d’une dépenfe beaucoup plus confidé-
rable.que ce profit.

Quoique le profit particulier des fujets par la dif-

férence du prix d’achat des grains fur le prix de la

vente
,
rembourfe à la totalité de la nation la fom-

me avancée , & même au-delà
;
jufqu’à ce que ceux

qui ont payé effe&ivement leur contingent de la gra-

tification en foient rembourfés avec l’intérêt par la

circulation
,

il fe pafléra un tems confidérable pen-
dant lequel ils euffent pu faire un meilleur emploi de
ce même argent dans un pays où le commerce, les

manufaéhires
,
la pêche, &les colonies font dans un

état floriffant.

Ce n’eft pas que ce moyen de gagner foit mépri-
fable; il n’en eft aucun de ce genre dans le commer-
ce extérieur d’un état : mais il faut bien diftinguer

les principes du commerce d’œconomie ou de réex-
portation des denrées étrangères

,
des principes du

commerce qui s’occupe des denrées nationales.

Les encouragemens accordés au premier font un
moyen de fe procurer un excédent de population

;

ils font utiles tant qu’ils ne font point onéreux à la

raaffe des hommes
,
qu’on peut regarder comme le

fond d’une nation. Au lieu que le commerce qui s’oc-

cupe de l’exportation des denrées nationales
,
doit

être favorifé fans reftri&ion. Il n’en coûte jamais un
à l’état qu’il n’en retire dix & plus : le rembourl'e-

ment du contingent qu’a fourni chaque particulier

lui revient plus rapidement & avec un plus gros pro-

fit, parce que tout appartient à la terre dire&ement

ou à la main-d’œuvre. D’un autre côté la quantité

des denrées nationales ne s’accroît jamais fans aug-

menter la maffe des hommes
,
qui peuvent être re-

gardés comme le fond de la nation.

Il eft difficile dans une île confidérable
, dont les

atterrages font faciles, de prévenir l’introdu&ion des

grains étrangers. Ainfi il faut conclure que la grati-

fication devoit être momentanée & réglée d’après

les circonftances fur le prix des grains dans les pays
qui en vendent en concurrence. Alors l’opération eût

été véritablement falutaire & digne du principe ad-

mirable dont elle émane.

Peut-être pourroit-on dire encore que cette grati-

fication ne tombe pas toûjours auffi immédiatement

au profit des laboureurs qu’il le fembleroit d’abord.

Car dans les années abondantes
,
où les grains s’a-

chètent pour les magafiner en attendant l’occafion

de les exporter ,
il n’eft pas naturel de penfer que les

acheteurs
,
toûjours en plus petit nombre que les

vendeurs
,
leur en tiennent compte fur le prix de

leurs achats. Dans un pays où un très-petit nombre
de cultivateurs auroit le moyen de garder fes grains,

la gratification s’éloigneroit encore plus de la terre.

J’ai remarqué comme un defavantage de la trop

grande concurrence extérieure
,
que l’Angleterre

fournit aux ouvriers étrangers du pain à meilleur

marché qu’aux liens propres : c’eft une affaire de

calcul. Si nous y fuppofons le froment à 42 f. 3 d.

ft. prix commun depuis cinquante -fept années , il

eft clair qu’il peut être vendu en Hollande, en Flan-
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dre

,
à Calais

,
à Bordeaux même , à 40 f. 3 d. fter.

avec un bénéfice honnête. La gratification eft de
5

f.

ft. par quarter ; le fret &c les affùrances n’iront pas
à plus de 2 f. par quarter ; reftera encore un profit

d’un fol fterling, c’eft-à-dire, de 3
’ dans une affaire

qui ne dure pas plus d’un mois , & dans un pays où
l’intérêt de l’argent eft à 32. par an.

Je n’ignore point qu’on répliquera que par ce
moyen l’Anglpterre décourage l’agriculture dans les

autres pays. Mais cerailonnement eft plus fpédeui
que folide

,
fi le prix commun des grains en Angle-

terre eft allez haut pour que les autres peuples n’y
ayent recours que lorfqii’ils éprouvent chez eux de
grandes diminutions de récolte. Or cela eft de fait

,

du moins à l’égard de la France. Nous avons déjà
obfervé que le prix commun du froment en Angle-
terre a été de 42 f. 3 d. ft. le quarter

,
c’eft-à-dire de

49 liv. 1 2 f. 10 d. de notre monnoie depuis cinquan-
te-fept années : ce qui revient à 24 liv. 16 f.

5
d. le

fetier de Paris, qui paffe pour être de 240 liv. p. &
qui dans le fait n’excede point 230 liv. p. fi j’en crois

lesperfonnes pratiques. Son prix commun n’a été en
Brie que de 18 liv. 13 f. 8 d. pendant les quarante
années écoulées depuis 1706 jufqu’en 1745 ; malgré
la famine de 1709, la difette de 1740 & 1741 les

chertés de 1713, 1723, 4, 5 , 6

,

& de 1739 (Voyez
EJfaifur Us monnaies , ou réflexionsfur le rapport entre

l'argent & Us denrées ). Ainfi la fubfiftance de notre
peuple commence à devenir difficile

, lorfquc l’An-
gleterre nous fournit du blé à fon prix commun. Pour
trouver la raifon de cette différence fur le prix des
deux royaumes, il faut remonter à un principe cer-

tain.

Deux chofes règlent dans un état le prix des fa-

laires
;
d’abord le prix de la fubfiftance

, enfuite le

profit des diverfes occupations du peuple par l’aug-

mentation fucceflive de la maffe de l’argent que fait

entrer le commerce étranger.

Pendant tout le tems que l’Angleterre prohiba la

fortie des grains , ou n’envifagea point l’agriculture

du côté du commerce, elle fut expofée à des difet-

tes très-fréquentes : la fubfiftance des ouvriers étant
chere

,
les falaires y furçnt chers dans la même pro*

portion. D’un autre côté ayant peu de concurrens
dans fon travail induftrieux

, elle ne laifl'a pas de
faire en peu d’années de très-grands profits dans fon
commerce étranger : l’argent qu’il produilbit fe re-
partiffant entre les ouvriers occupes par le travail

induftrieux, augmenta encore leurs falaires, en rai-

fon de la demande des étrangers & de la concur-
rence des ouvriers. Lorfque plus éclairée fur fes vé-
ritables intérêts, cette nation envifagea l’agricultu-

re comme objet de commerce
,
elle fentit qu’il étoit

impoffible en ramenant l’abondance des grains
,
de

diminuer fur les falaires ce que la cherté de la fub-
fiftance y avoit ajoûté. Pour ranimer la culture

, il

falloit auffi que cette profeflion fe reffentît comme
les autres de l’augmentation de la maffe de l’argent r

car fans cet équilibre auffi jufte qu’effentiel
,
le lé-

giflateur perd ou fes hommes
, ou un genre d’occu-

pation. Ainfi l’état laiffa jouir les terres du haut prix

des grains que les falaires des autres claffes du peu-
ple pouvoient porter.

En France au contraire la fortie des grains n’a ja-

mais été auffi libre
,
que dans le tems où l’Angieterre

fuivoit les principes contraires : les falaires y étoient

moins chers
,
& réciproquement les frais de culture

à meilleur marché. Depuis 1660 environ, les guer-

res fréquentes qu’elle a eu à foûtenir & fes nombreux
fes armées, ont paru exiger que les permiffîons de
fortir les grains fuffent reftraintes : cependant ce n’a

jamais été pendant de longs intervalles; cette incer-

titude, & l’alternative de quelques chertés
,
ont un

peu entretenu l’efpérance du laboureur. Le laboura-
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ge n’a pas laiffé de diminuer

,
puifqu’une bonne ré-

colte ne rend aujourd’hui que la fubfiftance d’une
année 6c demie ; au lieu qu 'autrefois elle fuffifoit à
la nourriture de plus de deux années quoique le peu-
ple fût plus nombreux. Mais l’attention continuelle
que le gouvernement a toujours eu de forcer par di-
verfes opérations le pain de relier à bas prix, jointe
à la bonté de nos terres

, aux alternatives de chertés
& de permidïons d’exporter les grains, ont empêché
les lalaires d’augmenter à un certain point à raifon
de la fubüftance. D’un autre côté

, nos augmenta-
tions fur les monnoies ont beaucoup diminue la maf-
fe d’argent que la balance du commerce faifoit en-
trer annuellement

; ainft les ouvriers occupés par le
travail ’induftrieux

,
n’ont pas eu à partager entr’eux

annuellement une malle d’arpent proportionnée à
celle qu’ils avoient commence à recevoir lors de la
première époque de notre commerce

, ni dans la mê-
me proportion que les ouvriers de l’Angleterre de-
puis l’établilTement de fon commerce julqu’en 1689 .

D’où il s’enfuit que le prix des grains doit être plus
cher dans ce pays qu’en France

; qu’il le feroit en-
core davantage

,
fi la culture n’y avoit augmenté à

la faveur de Ion excellente police 6c de la diminu-
tion des intérêts de l’argent

; enfin que lorfque tou-
tes les terres de l’Angleterre feront en valeur, fj la
balance du commerce lui eft annuellement avanta-
geufe

,
il faudra néceffairement non-feulement que

l’intérêt de l’argent y diminue encore
, mais que le

prix des grains y remonte à la longue
; fans quoi l’é-

quilibre li néceflaire entre les diverfes occupations
du peuple n’exiftera plus. S’il cefToit d’exifter, l’a-

griculture retrograderoit infenfiblement
; 6c fi l’on

ne confervoit pas de bons mémoires du tems
, on

pourroit penfer dans quelques iiecles que c’eft la for-
tie des grains qui eft la caufe des difettes.

De tout ce que nous venons de dire
, on doit con-

clure en examinant la pofttion 6c les intérêts de la
France

,
que le principe employé par les Anglois

pourroit lui être très-avantageux
, mais que la ma-

niéré d’opérer doit être fort différente.

Elle eft obligée d’entretenir pour fa defenfe un
grand nombre de places fortes

, des armées de terre
très-nombreufes

, 6c un grand nombre de matelots.
Il eft néceflaire que la denrée la plus néceflaire à la

fubfiftance des hommes foit à bon marché
, ou que

l’état augmente confidérablemcnt fes dépenfes. L’é-
tendue de nos terres eft fl confldérable, qu’une par-
tie de nos manufactures a des trajets longs 6c dif'pen-

dieux à faire par terre
; il eft eflentiel que la main-

d’œuvre fe foutienne parmi nous à plus bas prix qu’-

ailleurs. Le pain eft la principale nourriture de nos
artifans : aucun peuple ne confomme autant de blés
relativement à (a population. Tant que nos denrées
de première néceflité fe maintiendront dans cette
proportion, le commerce & les manufactures

,
fi on

les protégé
, nous donneront annuellement une ba-

lance avantageufe qui augmentera notre population
ou la^conlervera

;
qui donnera à un plus grand nom-

bre d’hommes les moyens de confommer abondam-
ment les denrées de deuxieme

, troifieme
, 6c qua-

trième néceflité que produit la terre; & qui enfin par
1 augmentation des falaires augmentera la valeur du
blé même.

D’un autre côté, il eft jufte & indifpenfable d e-
tablir l’équilibre entre les diverfes claflès 6c les di-
verfes occupations du peuple. Les grains font la plus
forte partie du produit des terres comme la plus né-
ceflaire : ainfi la culture des grains doit procurer au
cultivateur un bénéfice capable de le maintenir dans
fa profeflion, 6c de le dédommager de fes fatigues.

5

Ce
fl

1” paroîtroit le plus avantageux, feroit donc
d’entretenir continuellement le prix des grains au-
tour de ce point jufte auquel le cultivateur eft en-

Torne
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courage par fon gain

, tandis que l’artifan n’eft point
force d augmenter fon falaire pour fe nourrir ou fe
procurer une meilleure fubfiftance. Ce ne peut ja-
mais être 1 effet d’une geftion particulière

,
toujours

dangereufe 6c plus certainement fufpeCle : mais la
police générale de l’état peut y conduire.

Le premier moyen eft fans contredit d’établir une
communication libre au-dedans entre toutes les pro-
vinces. Elle eft eflentielle à la fubfiftance facile d’une
partie des fujets. Nos provinces éprouvent entr’elles
de h grandes différences par rapport à la nature du
loi & à la variété de la température, que quelques-™e;Lne recueillent Pas en g^ins la moitié de leur
fubfiftance dans les meilleures années. Elles font tel-
les, ces différences

, qu’il eft phyfiquement impoffi-
e que la récolté foit réputée abondante dans tou-

tes à la fois. II femble que la providence .ait voulu
par ce partage heureux nous préferver des difettes
en meme tems qu’elle multiplioit les commodités.

^
eft donc aller contre l’ordre de la nature, que de

ufpendre ainfi la circulation intérieure des grains.Ce font les citoyens d’un même état, ce font les en-
fans d un meme pere qui fe tendent mutuellement
une main fecourable

; s’il leur eft défendu de s’aider
entr eux, les uns feront forcés d’acheter cher des fe-
cours etrangers

,
tandis que leurs freres vivront dans

une abondance onéreufe.
Parmi tous les maux dont cet état de prohibition

entre les fujets eft la Iourte
,
ne nous arrêtons que

iurun feul. Je parle du tort qu’il fait à la balance
generale du commerce

,
qui iméreffe la totalité des

terres Se des manufaffures du royaume. Car lorfque
les communications font faciles

,
le montant de celte

balance fe repartit entre chaque canton
, chaque vil-

le chaque habitant : c eft à quoi il ne fait point a ffea
d attention. L inégalité des laifons Se des récoltes ne
produit pas àuffi fouvent l’inégalité des revenus
que le fan celle de la balance, Dans le premier cas
le prix fupplee affgz ordinairement à la quantité Sc
pour le dire en paffant

, cette remarque feule nous
indique qn un moyen affiné de diminuer la culture

c
f
eft

eS lc

,

nombrc des boffiaux
,
& la population

,

trés-bas Dr;

1

;'T' U ','
ne P°lice fo™e les* grains à

I , ar le laboureur n’aura pas plutôt anperçu qu en femant moins 11 po„ t faireTe „ - P~

venu, qu’il cherchera à dimiSt'fefs^Tsfe

srdVitz^f
eratoi

'

[ioi'rsdcpi"s “ pb^--
I . L*?"

5 1e fécond cas le cultivateur ne trouve plus
le prix ordinaire de fes grains, de fa laine, de féstroupeaux, de (es vins

; le propriétaire eft payé dilbellement de fa rente, Sc cette rente baifferoit (î labalance eton de avantageufe pendant un petit nom-bre d années feulement. L’ouvrier travaille moinsou eft force par le beloin de diminuer fon falaire ravlonnable
;
parce que la quantité de la fubftance quiavoit coutume de vivifier le corps politique eft di-minuee Tel eft cependant le premier effet de l’inter-diaion dans une province. C’eft un toefm qui réa

pand 1 alarme dans les provinces voifmcs
; les grains

(e refferrent ; la frayeur
, en groffiffant les dangers

multiplie les importations étrangères Sc les pertes de’

Avant de fe réfoudre à une pareille démarche ilne luffit pas de connonre exaftement les befoins’ &
les reffources d’une province

; il feudroit être inl-
truit de 1 état de toutes les autres dont celle-ci neuf
devenir 1 entrepôt. Sans cette recherche préliminai-
rc, 1 operation n’eft appuyée fur aucun principe - le
hafard feul en rend les effets plus ou moins funeftes
Je conviens cependant que dans la pofition acfuellê

des cho es, il eft naturel que les perlonnes charges
de conduire les provinces

, s’efforcent dans le°cas
d un malheur général d’y louftraire la portion du peu.

A A a a ij
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pie qui leur eft confiée. J’ajoûte encore

,
que les re-

cherches que j’ai fuppofées effentiellement néceffai-

res, & qui le font, exigent un tems quelquefois pré-

cieux
;
que le fruit en eft incertain

,
à moins qu’il n’y

ait un centre commun où toutes les notions particu-

lières fe réunifient & oit l’on puifle les confulter ;

que le prix des grains n’eft pas a&uellement une ré-

glé fùre
, foit parce que nos cultivateurs pour la plu-

part ne font pas en état de les garder, foit parce qu’il

eft aflez ordinaire dans les mauvaifes récoltes que
les grains ayent befoin d’être promptement confom-
més. Enfin j’avouerai qu’en voyant le mieux

,
il eft

impoflîble de le faire : c’eft une juftice que l’on doit

au zele & à la vigilance des magiftrats qui préfident

à nos provinces.

Il s’agit donc d’appliquer un remede convenable
à ces inconvéniens forcés

; & comme toqs les mem-
bres d’un état font en fociété

,
le remede doit être

général : il eft trouvé. Un citoyen généreux dont la

lagacité s’exerce avec autant de fuccès que de cou-
rage & de dépenfes fur les arts utiles à fa patrie

,

nous a propofé l’unique expédient capable de per-

fectionner notre police fur les grains
, en même tems

qu’il en a facilité l’exécution par fes découvertes. On
lent que je parle de M. Duhamel du Monceau

, & de
fon excellent traité de la confervation des grains.

La multiplicité des magafins de blé particuliers eft

la première opération néceflaire pour entretenir l’a-

bondance dans le royaume
,
maintenir les prix dans

un cercle à-peu-près égal , & procurer en tout tems
un bénéfice honnête au laboureur.

Un axiome de commerce pratique connu de tout

le monde ,
c’eft que la denrée eft à bas prix s’il y a

plus d’offreurs que de demandeurs. Si le grain eft

à bas prix , le recouvrement des revenus publics &
particuliers languit ; le travail eft fufpendu

:
quelle

reflource a-t-il refté dans ces circonftances à 1 état

,

que d’ouvrir fes ports aux étrangers qui vouloient

acheter fes grains
, afin d’augmenter le nombre des

demandeurs ?

Les étrangers confomment le grain ou le magafi-

nent. Si c’eft pour leur confommation qu’ils l’expor-

tent
,
la quantité eft bornée, parce que plufieurs pays

abondans les fourniflent en concurrence.Si c’eft pour

magafiner ,
les achats font en raifon du bas prix & fi

rapides, qu’on n’eft averti fouvent de l’excès que par

fes effets. Chaque cultivateur affamé d’argent s’eft

emprefle de vendre pour fatisfaire fon befoin pref-

fant , & fans en prévoir de plus grand. Une mau-
vaife récolte furvient

; les étrangers nous revendent

cher cette même denrée
,
dont nous leur avons aban-

donné le monopole.

Si les fujets euffent formé la même fpéculation

,

non-feulement l’inconvénient public d’une balance

ruineufe pendant la difette lui eut été épargnée, mais

les inconvéniens particuliers qui font une fuite
, foit

du trop bas prix des grains, foit de leur prix exccf-

fif , & louvent pour plufieurs années
,
n’euffent point

exifté.

Car fi nous fuppofons que dans chaque province

plufieurs particuliers faflent dans les années abon-
dantes des amas de blé, la concurrence fera bien

mieux établie que lorfque 80 ou ioo négocians de

Hollande feront acheter la même quantité par un
petit nombre de commifiîonnaires. Il y aura donc
plus de demandeurs, conféquemment le prix hauf-

fera. Il eft d’autant plus certain que cela s’opérera

ainfi
,
que ces mêmes quatre-vingt ou cent négo-

cians de Hollande ne laifferont pas de tenter com-
me auparavant de profiter du bas prix dans les pre-

miers mois qui fuivront la récolte.

Le paffage de la révolution caufée par la furabon-

dance fera évidemment fi prompt, qu’il n’aura pu
porter aucun préjudice au cultivateur. Il jouira au
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contraire de toute fa richeflc

, & il en joiiira en sû-
reté. Car fi la récolte fuivante vient à manquer,
chacun faura que tels &tels greniers font pleins: la
faim d’imagination plus effrenée que l’autre peut-
etre

, n apportera aucun trouble dans l’ordre public.
Tandis que d’un côté les demandeurs feront tran-
quilles

,
parce qu’ils finiront qu’il y a de quoi ré-

pondre a leur demande
; les poflefleurs du grain in-

duits comme les autres de l’état des provifions
,
ap-

préhenderont toujours de ne pas profiter aflez - tôt
de la faveur qu aura pris la denree. Ils vendront de
tems en tems quelques parties pour mettre au moins
leur capital à couvert: la concurrence des parties
expofées en vente arrêtera continuellement le fur-
hauflement des prix, & accroîtra la timidité des ven-
deurs.

Le feul principe de la concurrence donne la mar-
che fûre de ces diverfes opérations

,
tant fes refforts

font a&ifs & puiflans.

L’exécution d’une idée fi fimple ne peut rencon-
trer que trois difficultés

; la contradiction des lois ,
le préjugé populaire contre la garde des blés

, & le
défaut de confiance.

Si la néceffité d’envifager l'agriculture comme un
objet de commerce a été démontrée aufli clairement
que je l’efpere

,
il faut conclure que les lois qui gê-

nent le commerce intérieur des grains, font incom-
patibles avec la confervation de l’agriculture. Or
les principes étant des vérités

,
ne peuvent être au-

trement qu’elles font eflentiellement.

L’objet du commerce eft certainement d’établir
l’abondance des denrées

; mais l’objet du commer-
çant eft de gagner. Le premier ne peut être rempli
que par le fécond

, ou par l’efpérance qu’on en con-
çoit. Quel profit préfentera une fpéculation fur des
denrées qu’il eft défendu de garder jufqu’à ce qu’elles
renchérifl'ent ? Trois & quatre moiflons abondantes
de fuite ne font point un fpeCtacle nouveau pour la
France ; on remarque même que ce n’eft qu’après
ces furabondances réitérées que nous avons éprou-
vé nos grandes difettes.

La loi qui défend de garder des grains plus de trois
ans, a donc du opérer le contraire de ce qu’elle s’é-
toit propofé. Je n’ai garde cependant de foupçonner
qu’elle manquât d’un motif très-fage ; le voici.

L’humidité de nos hyvers & de la plupart de nos
terreins à blé , eft très - contraire à la confervation
des grains. ^L’ignorance ou la pauvreté de nos cul-
tivateurs hâtoient encore les effets pernicieux de la

mauvaife difpofition des faifons
,
par le peu de foins

qu’ils employoient à leurs greniers. L’efpérance ce-
pendant qui préfide prefque toujours aux confeils
des hommes

,
prolongeoit la garde jufqu’à des tems

où la vente feroit plus avantageufe, & la perte fe
multiplioit chaque jour. Enfin ces tems fi attendus
arrivoient

,
les greniers s’ouvroient

; une partie du
dépôt fe trouvoit corrompue. Quelques précautions
qu’on prît pour en dérober la connoiffance au peu-
ple lorfqu’on la jettoit dans les rivières

, il étoit im-
poflîble qu’une marchandife d’aufli gros volume fe

cachât dans le tranfport. Ce fpeCtacle fans doute
perçoit le cœur des pauvres, & avec raifon ; ils fe

perfuadoient le plus fouvent que ces pertes étoient

une rufe pour renchérir leur fubfiftance; l’incertitu-

de même des faits, le myftere qui les accompagnoit

,

tout effarouchoit des imaginations déjà échauffées

par le fentiment du befoin.

Cette réflexion développe toute la richefle du
préfent que M. Duhamel a fait à fa patrie. Il a pré-
venu d’une maniéré fimple, commode, & tres-peu

coûteufe , ces mêmes inconvéniens qui avoient ex-

cité le cri général , & même armé les lois contre la

garde des blés.

Ajoutons encore qu’il eft difficile que les régle-

-"•* —
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mens ne portent l’empreinte des préjugés du fiecle

qui les a diftés. C’eft au progrès de Pelprit de calcul

qu’eft attachée la deftru&ion de ces monftres.

Les raifonnemens que nous avons employés juf-

qu’à préfent ,
démontrent affez le faux de la préven-

tion populaire fur les profits qui fe font dans le com-
merce des grains. Sans ces profits

, le commerce fe-

roit nul ,
fans commerce point d’abondance. Nous

n’infifterons pas non plus fur la frayeur ridicule qu

-

infpirent les ufuriers dont les amas font ou médio-
cres ou confidérables : s’ils font médiocres

, ils ne
font pas grand tort : s’ils font d’un gros volume ,
ils font toujours fous la main de la police.

Mais il ne fuffit pas d’oppofer des raifons à ces
fortes d’erreurs : c’eft un ouvrage réfervé au légis-
lateur de réformer l’efprit national. Il y parviendra
fûrement en honorant &c en favorifant ceux qui en-
treront dans fes vues.

Nous avons même déjà fait quelques pas vers les

bons principes fur le magafinage des grains. Il y a
quelques années que la fagefle du miniftere ordon-
na aux communautés religieufes du royaume de
conferver toujours des provilions de grains pour
trois ans. Rien n’étoit mieux penfé

, ni d’une exé-
cution plus facile. Dans les années abondantes,
cette dépenfe n’ira pas au double de l’approvifion-

nement d’une année au prix commun. Dès -lors
toute communauté eft en état de remplir cette obli-

gation
,
à moins qu’elle ne l'oit obérée: dans ce cas

l’ordre public exige qu’elle l’oit fupprimée pour en
réunir les biens à un autre établiflement religieux.

A cet expédient M. le garde des fceaux en a ajou-
té un encore plus étendu

, & digne de la fupériorité
de fes vues autant que de fon zele. Il a aftreinr les

fermiers des étapes à entretenir pendant leur bail de
trois ans

, le dépôt d’une certaine quantité de grains
dans chaque province. La première récolte abon-
dante fuffira pour donner à cet établiflement toute
fa lolidite ; il peut meme être étendu aux fermiers
des domaines.

Voilà donc des magafins de blé avoués , ordon-
nés par l’état. Les motifs de ces réglemens 6c les

lois de la concurrence toujours réciproquement uti-

les aux propriétaires & aux confommateurs des den-

rées
, nous conduil'ent naturellement à une réforme

entière.

Un édit par lequel le prince encourageroit
, foit

par des diftin&ions
, foit dans les commencemens

par quelque legere récompenfe, les magafins d’une
certaine quantité de grains

, conftruits fuivant la

nouvelle méthode
,
fous la claufe cependant de les

faire enregiftrer chez les fubdélégués des intendans,
fuffiroit pour détruire le préjugé national. Pour peu
que le préambule préfentât quelque inftru&ion aux
gens fimples & ignorans parmi le peuple

,
ce jour

leroit à jamais béni dans la mémoire des hommes.
On ne peut pas dire que nos provinces manquent
de citoyens affez riches pour ces fpécuiations. Avec
une legere connoiffance de leur pofition

, on fait

que tout l’argent qui s’y trouve ne circule pas. C’eft
un malheur bien grand fans doute

, & le profit du
commerce des grains eft dans une telle réputation

,

que c’eft peut-être le plus sûr moyen de reftituer à
l’aifance publique ces thrél'ors inutiles. D’ailleurs
fuivons le principe de la concurrence

, il ne peut
nous égarer : ce ne feront pas des greniers immen-
fes qui feront utiles , mais un grand nombre de gre-
niers médiocres ; c’eft même où l’on doit tendre
c’eft fur ceux-là que devroit porter la gratification

fi l’on jugeoit à-propos d’en accorder une.
Le défaut de confiance eft la troifieme difficulté

qui pourrait fe préfenter dans l’exécution
; il auroit

fa fource dans quelques exemples qu’on a eus de
greniers ouverts par autorité. Il faut làns doute que
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le danger foit preffant pour juftifier de pareilles opé-
rations :^car un grenier ne peut difparoître d’un mo-
ment à I autre, fur-tout s’il eft de nature à attirer
attention du magiftrat. On conviendra du moins

neceffairement qu on eût été difpenfé de prendre
ces lottes de rélolutions

, fi de pareils greniers euf-
fent été multipliés dans le pays. Ainfi la nature mê-
me du projet met les fupérieurs à l’abri de cette
neceffité toujours facheufe

, & les particuliers en
sûreté. La confiance ne fera jamais mieux établie
cependant

,
que par une promeffe folennelle de ne

jamais forcer les particuliers à l’ouverture des gre-
niers enregiftrés. Cette diftmaion feule les porte-
roit à remplir une formalité aufli intéreffante

,
d’a-

près laquelle on pourroit
, fuivant les circonftan-

ces
,
publier à propos des états.

Compte il faut commencer & donner l’exemple,'
peut-être ferait il utile d’obliger les diverfes com-
munautés de marchands & d'artjfans dans les vil-
les

, a entretenir chacune un grenier , ou d’en réu-
nir deux ou trois pour le même objet. Prefque tou-
tes ces communautés font riches en droits de mar-
que , de réception, Sc autres: il en eft même qui le
lont à 1 exces aux dépens du commerce & des ou-
vriers

,
pour enrichir quelques jurés. Enfin toutes

ont du crédit; &c la fpéculation étant lucrative par
elle -même

,
ne peut être onéreufe aux membres^ Il

ferait à-propos que ces communautés adminiftraf-
fent par elles-mêmes leurs greniers

, & que le comp-
te de cette partie (è rendit en public devant les offi-
ciers de la ville.

Lorsqu’une fois l’établiffement ferait connu par
fon utilité publique & particulière, il eft à croire
que l’efprit de charité tournerait de ce côté une par-
tie de fes libérables : car la plus famte de toutes les
aumônes eft de procurer du pain à bon marché à
ceux qui travaillent

,
puifque l’arrêt du Créateur or-

donne que nous le mangions ce pain à la fueur de
notre corps.

Les approvifionnemens propofés
,
& ceux de nos

îles à fucre, avec ce qu’emporte la confommation
courante

, afférent déjà au cultivateur un débouché
confiderahle de fa denrée dans les années abondan-
*?; u.‘

s
F°

Ur
ft
ue cet,e P0üce intérieure atteigne à

ion but, il faut encore qu'elle foit fuivie & foûtenue
par la police extérieure.

L’objet du lég,dateur eft d’établir, comme nous
avons dit plus haut

,
1 équilibré entre la clafl'e des

laboureurs & celle des artifans.

Pour encourager les laboureurs, il faut que leur
denrée (oit achetée dans la plus grande concurrence
polfible dans les années abondantes.

11 eft effentiel que la plus grande partie de ces
achats loit faite par leurs concitoyens : mais ceux-
ci ne feront invites à taire des amas que par l’efpé-
rance du bénéfice.

1

Ce bénéfice dépend des récoltes inégales
, & de

la diminution de la mafle des grains dans une cer-
taine proportion avec le befoin.

D un côte
,

il n’eft pas ordinaire que fept années
fe partent fans éprouver des récoltes inégales : d’un
autre côté, on voit fouvenr pluficurs bonnes moif-
fons fe fuccéder. Si les grains ne fortent jamais

,
la

diminution de la mafle des grains fera infenfible*; il

n’y aura point de profit à les garder, point de gre-
niers établis

,
plus d’abondance

; ou bien il en fuivra
un autre mauvais effet: fi les grains font à vil prix,
les plus précieux feront indifféremment deftinés à la
nourriture des animaux, qui pouvoient également
être engraiHés avec d’autres efpeces. Ces moindres
efpeces étant ainfi avi des, les terres mauvaifes ou
médiocres qui les produifent feront abandonnées

;
voilà une partie confidérable de la culture anéantie!
La diminution de la mafle des grains après une
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moiffon abondante

, ne peut donc s’opérer utilement
que par les achats étrangers.

Il doit donc y avoir des permifïïons d’exporter les
grains

,
pour parvenir a s’en procurer une quantité

iuffifante aux befoins, 6c établir l’équilibre fur les
prix.

L'ne queftion fe préfentc naturellement; c’eft de
déterminer la quantité qui doit fortir.

Je répondrai que c’eft précifément celle qui alTîi-
re un bénéfice à nos magaiiniers de grains

, fans gê-
ner la fubfillance des ouvriers, des matelots, & des
foldats.

C eft donc fur le prix du pain ou des grains qu’il
convient de regler 1 exportation

, & ce prix doit être
proportionné aux facultés des pauvres.

Etablirons des faits qui puiffent nous guider. Le
prix commun du fetier de froment pelant 230 liv.
s eft trouve de 18 liv. 13 1. 8 den. depuis 1706 juf-
qu en 1745 inclufivement : mais depuis 1736, il pa-
roit que le prix commun a été de 19 a 20 liv. fup-
polons de 19 liv. 10 f. tant que ce prix ne fera point
excede

,
ni celui des autres grains en proportion

,
il

eft a croire que le pain fera à bon marché fur le pié
des falaires aéluels.

Deux tiers d’année font réputés fournir la malle
de grains nécelTaire à la fubfillance de la nation.
Mais il ell dans la nature des chofes que les prix
augmentent au-delà du prix commun de 19 liv. 10 f.

lorfqu’il ne fe trouve que cette quantité jufte. Ceux
qui font commerce de grains

, doivent
, fi on leur

luppofe la plus petite intelligence de leur profelfion

,

amalfer dans leurs magafins
, outre ce qu’ils defli-

nent à leur débit journalier
, une quantité réfervée

pour les cas fortuits
,
jufqu’à ce que les apparences

de la récolte ftiivante les décident. Le rilque d’une
pareille fpéculation eft toujours médiocre

, fi les
grains ont été achetés à bon compte. Dès que les
apparences promettent une augmentation de prix

,

le grain devient plus rare dans les marchés, parce
que plufieurs forment à l’infçû les uns des autres le

meme projet
; & à toute extrémité chacun fe flate

de ne pas vendre
,
même en attendant , au-deffous

du prix a£tuel. Le prix des blés doit donc augmenter
au-delà du prix commun , lorfque la quantité exif-

tante fe trouve bornée dans l’opinion commune au
nécelTaire exaft : ceux qui connoilTent ce commerce
ne me dédiront pas.

Evaluons ces referves des marchandifes à { feu-
lement

,
lorfque les fromens font à leur prix commun

de 19 livres xo fols le fetier, & les autres grains à
proportion. De ce raifonnement on pourra^ inférer
qu’au prix de 16 liv.

5
f. le fetier de froment, & en

proportion celui des autres grains, il fe trouve dans
le royaume pour une demi-année de fubfillance au-
delà de la quantité nécelTaire

, ou f de bonne ré-
colte. Ainfi quand même la récolte fuivante ne feroit
qu’au tiers

,
on n’auroit point de difette à éprouver.

Le peuple alors fait un plus grand ufage de châ-
taignes

,
de blé noir , millet

,
pois

,
fèves

, &c. ce
qui diminue d’autant la conlommation des autres
grains.

La multiplicité des greniers accroîtroit infiniment
ces réfcrves

; & quand même il n’y en auroit que
le double de ceux qui exillent aujourd’hui

,
la ref-

fource dureroit deux années : ce qui ell moralement
fuffifant pour la fureté de la fubfillance à un prix-
modéré.

Il paraîtrait donc que le prix de 16 liv.
5 fols le

fetier de froment
, feroit le dernier terme auquel on

pourroit en permettre la fortie pour l’étranger. Peut-
être feroit-il convenable

,
pour favorxlèr un peu les

terres médiocres qui ont beloin d’un plus grand en-
cour îgement

, de ne pas fuivre exaélement la pro-
portion fur le meteil

,
le feigle 6c l’orge. On pourroit
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fixer le prix de la fortie du meteil au-deffous de rihv.

5 fols
, celle du feigle au-deffous de 13 livres^

celle de 1 orge au-deffous de 10 1 . le fetier. Le prixcommun du letier d’avoine
, de quatre cents quatre-

vingts livres pefant
, s’étant trouvé pendant qua-

rante ans a 12 livres environ
,
on en pourroit per-

mettre 1 extraftion au-deffous du prix de 1 1 liv
St nous ftippofons à-préfent les greniers remplis

dans un teins d abondance
,
lorfque le froment feroit

a 14 livres le fetier, le bénéfice qu’on en pourroit
elperer avant même que le prix annonçât la dé-
tente de 1 exportation, feroit de t 7 |. La fpéculation
étant évidemment avantageufe, les fpéculateurs ne
manqueroient point.

A ce même prix le laboureur qui n’ell pas en état
de garder, trouverait encore affez de profit dans fa
culture pour la continuer 6c l’augmenter : car je fup-
pole une annee abondante

, oii la récolte des terres
moyennes feroit de quatre pour un par arpent. Le
froment à ce prix

, 6c les menus grains à proportion
la récolté de trois années produiroit

, luivant l’an-
cienne culture, 88 livres ; la dépenfe va à 45 livres
amii relleroient pour le fermage

, le profit du culti-
vateur & les impôts

, 34 liv. lans compter le profit
des bemaux : c ell-à-dire que les impôts étant à 3 f.
pour livre

, pour que l’arpent fût affermé 7 liv. 10
1. par an

, il faudrait que le cultivateur fe contentât
par an de 36 1. de bénéfice 6c du profit des beftiaux.
Comme d un autre côté il ell beaucoup de terres
capables de produire du froment

,
qui exigeront

plus de 54 1 . de dépenfe par arpent en trois années ,6C qui rapporteront moins de 88 livres, même dans
les bonnes moifions, il s’enfuit évidemment qu’il eft
à (ouhaiter que jamais le froment ne foit acheté au-
deffous de 14 livres le fetier, lorfque l’impôt fur les
terres ell à 3 fols pour livre

, & ainli de fuite : fans
quoi 1 équilibré de cette profelfion avec les autres
lera anéanti

; beaucoup de terres relieraient en fri-
che

,
& beaucoup d’hommes fans fubfillance. La

concurrence intérieure 6c extérieure des acheteurs
bien combinée

, eft feule capable de garantir les
grains de cet avihiTement

, tandis qu’elle conferve-
roit aux autres ouvriers l’efpérance de ne jamais
payer le froment, dans les tems de rareté

, au-deffus

r
11

i‘

Vres le fetier : car à la demi-année de
îubtutance d avance, que nous avons trouvée de-
voir extfter dans le royaume lorfque le froment eft
3
\ T’

j

5 ^
*etier

> il faut ajouter l’accroilTement
naturel des recokes, lorfqu’une fois le laboureur
fera affure d y trouver du bénéfice. Aulfi je me per-
iuade que fi jamais on avoit fait pendant fept à huit
ans 1 expérience heureufe de cette méthode il fe-
roit tndifpenfable, pour achever d'établir la propor-
tion entre tous les falaires, d’étendre la perraiffion
des exportations jufqu’ati prix de 18 & même 19 1.
Egalement li la France tait un commerce annuel de
deux cents millions, & qu’elle en gagne vingt-cinq
par la balance

, tl eft clair que dans quarante ans il
laudrott

, indépendamment des réduüions d’intérét
de 1 argent, etendre encore de quelque chofe la per-
mitlion d exporter les grains

, ou bien la claffe du
laboureur ferait moins heureufe que les autres.

t
^ux Pfix ^lie nous venons de propofèr , l’état

n auroit pas befoin de donner des gratifications pour
1 exportation

,
puifque leur objet principal eft de

mettre les négocians en état de vendre en concur-
rence dans les marchés étrangers ; mais il feroit très-
convenable de reflraindre la faculté de l’exportation
des grains aux feuls vaiffeaux françois

, 6c conftruits
en France. Ces prix font fi bas

,
que la cherté de

notre fret ne nuirait point à l’exportation
; & pour

diminuer le prix du fret
, ce qui eft efl'entiel les

feuls moyens font l’accroiffement de la navigation
6c la diminution de 1 intérêt de l’argent.
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On objeftcra peut-être à ma demiere propofition

,

que dans le cas où les capitaux feraient rares dans le

commerce
, ce feroit priver le cultivateur de fa ref-

fource.

Mais les capitaux ne peuvent déformais être rares

dans le commerce, qu’à raifon d’un difcrédit public.

Ce difcrédit feroit occafionné par quelque vice in-

térieur : c’eft où il faudrait néceflairement remonter.
Dans ces circonftances funeftes

,
la plus grande par-

tie du peuple manque d occupation
j il convient donc

pour conlèrver fa population
,
que la denrée de pre-

mière néceflité foit à très-vil prix : il eft dans l’ordre
de la juftice qu’un defaftre public foit fuppotté par
tons. D’ailleurs fi les uns refferrent leur argent,
d’autres refferrent également leurs denrées : des ex-
portations confidérables réduiraient le peuple aux
deux plus terribles extrémités à la fois

,
la ceffation

du travail
, & la cherté de la fubfiftance.

La rédtiéüon des prix de nos ports & de nos fron-
tières fur les prix propofés

, relativement aux poids
& mefureS de chaque lieu

,
eft une opération très-

ficile
,
& encore plus avantageufe à l’état, par deux

raifons.

i°. Afin d’égaler la condition de toutes les provint
ces

, ce qui eft jufte.

i°. Afin d’éviter l’arbitraire prefqu’inévitable au-
trement. Dès ce moment l’égalité de condition cef-
feroit entre les provinces

;
on perdroit tout le fruit

de là police, foit intérieure, foit extérieure, qui ne
peuvent jamais fe foûtenir l’une fans l’autre.

A l’égard des grains venant de l’étranger, c’eft
une bonne police d’en prohiber l’importation pour
favorifer les terres : la prohibition peut toûjours
être levée

,
quand la néceflité l’ordonne. Nous n’a-

vons point à craindre que les étrangers nous en ré-
futent

; & fi par un événement extraordinaire au-
deflus de toutes les lois humaines, l’état fe trouvoit
dans la difette

,
il peut fe repofer de fa fubfiftance

fur l’appas du gain 6c la concurrence de fes négo-
ciai. La circonftance feule d’une guerre, 6c d’une
guerre malheureufe par mer

,
peut exiger que le gou-

vernement fe charge en partie de ce foin.

Il ne feroit pas convenable cependant de priver
l’état du commerce des grains étrangers

,
s’il pré-

fente quelque profit à fes navigateurs. Les ports
francs font deftinés à faire au-dehors toutes les fpé-

culations illicites au -dedans. Avec une attention

médiocre il eft très-facile d’arrêter dans leur enceinte
toutes les denrées

,
qu’il feroit dangereux de com-

muniquer au refte du peuple
, fur-tout lorfqu’elles

font d’un volume auflï confldérable que les grains.

II fuffit de le vouloir, & de perfuader à ceux qui
font chargés d’y veiller

,
qu’ils lont réellement payés

pour cela.

Ainfi en tout tems on pourrait en fureté laiffcr les

négocians de Dunkerque
, de Bayonne 6c de Mar-

feille entretenir des greniers de grains du Nord
, de

Sicile ou d’Afrique
,
poqr les réexporter en Italie

,

en Efpagne , en Portugal
, en Hollande

, mais jamais
en France hors de leur ville. Ces dépôts

, s’il s’en
formoit de pareils

, ne pourraient que contribuer à
nous épargner les révolutions fur les prix

, en raflïï-

rant l’imagination timide des confommateurs.
Les perfonnes qui compareront les prix de l’An-

gleterre avec ceux que je propofe
, regretteront fans

doute de voir nos terres aufli éloignées d’un pareil

produit en grains : outre que ce n’eft pas nous priver
de cette efpérance

,
les principes que nous avons

établis au commencement , calmeront en partie ces
regrets. Il eft effentiel de conferver notre main-
d’œuvre à bon marché jufqu’à un certain point

, 6c
fens gêne cependant

, tant que l’intérêt de notre ar-

gent fera haut : notre commerce extérieur en fera

plus étendu ; les richeffes qu’il apporte augmentent
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le nombre des confommateurs de la viande

, du vin
du beurre

, enfin de toutes les productions de la terre
de fécondé

, troifieme 6c quatrième néceflité. Ces
confommations payent des droits qui foulagent la
terre

; car dans un pays où il n’y aurait point de pro-
ductions de l’induftrie

, ce feroit la terre qui payeroit
feule les impôts. Réciproquement les manufaaures
augmentent avec la multiplication des beftiaux

, &
celle-ci fertilife les terres.

s

Nous avons encore remarqué que l’état eft obligé
d’entretenir un nombre très-conlidérable de mate-
lots & de foldats

;
il eft infiniment avantageux qu’ils

puiffent fubfifter avec leur paye médiocre
, fans quoi

les dépenfes publiques s’accroîtront
, & les taxes

avec elles.

Ce n’eft point non plus fur une quantité d’argent
qu’on peut comparer l’aifance des fujets de deux
états. Cette comparaifon doit être établie fur la na-
ture 6c la quantité des commodités qu’ils font en
état de fe procurer avec la fomme refpeftive qu’ils
pofl'edent en argent.

Si la circulation de nos efpeces eft établie aü mê-
me point que l’eft en Angleterre celle des valeurs
repréfentatives

,
il nos terres ne font pas plus char-

gées dans la proportion de leur revenu
, fi le recou-

vrement des taxes eft aufli favorable à l’induftrie du
laboureur, notre agriculture fleurira comme la leur -

nos récoltes feront aufli abondantes
,

à' raifon de
l’étendue

,
de la fertilité des terres réciproques

; le

nombre de nos cultivateurs fe trouvera dans la mê’me
proportion avec les autres claffes du peuple

, & en-
fin ils jouiront de la même ailance que ceux de l’An-
gleterre.

Cette obfervation renferme plufieurs des autres
conditions qui peuvent conduire l’agriculture à fa
perfettion. Les principes que nous avons préfentés
fur l’objet le plus effentiel de la culture , ont befoin
eux-mêmes d’être fécondés par d’autres

,
parce que

les hommes étant fufceptibles d’une grande variété
d’impreflions

; le légiflateur ne peut les amener à fon
but que par une réunion de motifs. Ainli la meil-
leure police fur les grains ne conduirait point feule
la culture à fa perfeâion

, fi d’ailleurs la nature & le
recouvrement des impôts ne donnoient au cultiva-
eur 1 efperance &, ce qui cft plus sùr n’éta-
bliffo,cnt dans fon elpnt l’opinion que fon aifance
croîtra avec fes travaux-

, avec l’augmentation de
les troupeaux

,
les defrichemens qu’il pourra entre-

prendre
,

les méthodes qu’il pourra employer pour
perfectionner fon art

, enfin avec l’abondance des
moiffons que la providence daignera lui accorder.
Dans un pays où le laboureur fie trouverait entre
un maître avide qui exige rigoureufement le terme
de fa rente

, 6c un receveur des droits que preffent
les befoins publics

,
il vivrait dans la crainte conti-

nuelle de deux exécutions à la fois
; une feule fuffit

pour le ruiner 6c le décourager.

Si le colon ne laiffe rien pour la fubfiftance de l’a-

beille dans la ruche où elle a compofé le miel & la
cire

,
lorfqu’elle ne périt pas elle fe décourage

, 6c
porte fon induftrie dans d’autres ruches.

La circulation facile des denrées eft encore un
moyen infaillible de lels multiplier. Si les grands che-
mins n’étoient point fûrs ou praticables

, l’abondance
onéreufe du laboureur le découragerait bientôt de fa
culture. Si par des canaux ou des rivières navigables
bien entretenues

,
les provinces de l’intérieur n’a-

voientl’efpérance de fournir aux befoins des provin-
ces les plus éloignées

,
elles s’occuperaient unique-

ment de leur propre fubfiftance : beaucoup de terres
fertiles feraient négligées

; il y aurait moins de tra-

vail pour les pauvres
,
moins de richeffes chez les

propriétaires de ces terres
,
moins d’hommes 6c de

reffonrees dans l’état,

'i

\
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Dans un royaume que la nature a favorifé de plu-

fieurs grandes rivières
, leur entretien n’exige pas

de dépenfes autant qu’une vigilance continuelle

dans la police ; mais fans cette vigilance
, la cupidité

des particuliers lé fera bientôt créé des domaines au
milieu des eaux : les îles s’accroîtront continuelle-
ment aux dépens des rivages

,
& le canal perdra

toujours en profondeur ce qu’il gagne en largeur. Si

les îles viennent à s’élever au-deffus des rivages,
chaque année le mal deviendra plus preffant, & le

remede plus difficile
;
cependant le rétabliïTement

d’une bonne police luffira le plus fouvent pour ar-

rêter le delbrdre & le réparer infenfiblement. Puif-
qu’il ne s’agit que de rendre au continent ce que les

îles lui ont enlevé , l’opération confiée à empêcher
dans celles-ci l’ufage des moyens qui les ont ac-
crues

,
tandis qu’on oblige les riverains à employer

ces mêmes moyens qui ne font pas difpendieux
, &

avec la même affiduité.

Ces avantages de l’art & de la nature pourroient
encore exifter dans un pays

, fans qu’il en reffientît

les bons effets
; ce feroit infailliblement parce que

des droits de douanes particulières mettroient les

provinces dans un état de prohibition entr’elles, ou
parce qu’il feroit levé des péages onéreux fur les voi-
tures

, tant par terre que par eau.

Si ces doiianes intérieures font d’un tel produit
que les revenus publics fuffent altérés par leur fup-
preffion

,
il ne s’agiroit plus que de comparer leur

produit à celui qu’on pourroit efpérer de l’augmen-
tation des richeffes fur les terres, 6c parmi les hom-
mes qui feraient occupés à cette occafion. A égalité
de produit, on aurait gagné fur la population

; mais
un calcul bien fait prouvera que dans ces cas l’état

reçoit l'on capital en revenus : il ne faut qu’attendre
le terme. Si ces droits rendent peu de choie au prin-
ce

, & que cependant ils produifent beaucoup à fes

fermiers
,

il devient indilpenfable de s’en procurer
une connoifëmce exafte, 6c de convenir à l’amiable
du bénéfice modéré qu’ils auront été cenfés devoir
faire

,
pour le comparer au profit réel.

A l’egard des péages ,
il convient de partir d’un

principe certain ; les chemins & les rivières appar-
tiennent au Roi. Les péages légitimes iont , ou des

aliénations anciennes en faveur d’un prêt, ou les

fonds d’une réparation publique.

Le domaine eft inaliénable , ainfi le fouverain
peut toujours y rentrer. Le dédommagement dé-
pend de l’augmentation du revenu du péage à raifon
de celles du commerce : fi cette augmentation a fuffi

pour rembourfer plufieurs fois le capital & les inté-

rêts de la fomme avancée, eu égard aux différences

des monnoies, &c aux différens taux des intérêts;

l’état en rentrant purement 6c fimplement dans fes

droits , répare un oubli de la juftice diftributive. Si

après cette opération les fermiers du domaine conti-

nuoient à percevoir le péage , l’agriculture
,
le com-

merce
,
& l’état , n’auroient point amélioré leur

condition ; le fermier feroit plus riche.

Lorfque les péages font confidérés comme les

fonds d’une réparation publique
,

il refte à exami-
ner fi ces réparations font faites

, fi la fomme per-
çue eft fuffifantc ou fi elle rte l’eft pas : dans ces
deux derniers cas, il ne feroit pas plus juffe qu’un
particulier y gagnât

,
que de le forcer d’y perdre.

En général le plus fur eft que le foin des chemins

,

des canaux, & des rivières, appartienne au prince
qui en eft le propriétaire immédiat.

Ceffons un moment d’envifager l’agriculture du
côté du commerce , nous verrons nécessairement
s’élever l’un après l’autre tous les divers obftacles

dont nous venons d’expofer le danger. Ils n’ont exi-

fté
,
que parce qu’on avoit négligé cette face impor-

tante du premier de tous les objets qui doivent oc-
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cuper les légifiateurs. Cette remarque eft une preu-
ve nouvelle qui confirme que les progrès de l’agri-
culture font toujours plus décidés dans un pav^ à
mefure qu’il fe rapproche des faines maximes'', ou
qu’il les conferve mieux.

Cependant comme un principe ne peut être à la
fois général & jufte dans toutes fes applications

,

nous ajouterons à celui-ci une reftriftion très-effen-
tielle

, & que nous avons déjà trouvée être une con-
féquence de nos premiers raifonnemens.

L’établiffement de l’équilibre le plus parfait qu’il
eft poffible entre les diverfes occupations du peuple,
étant un des principaux foins du légiflateur, il lui
eft également important dans l’agriculture de favo-
rifer les diverfes parties en raifon du befoin qu’il en
reffent. On n’y parviendra point par des gênes &c des
reftriftions , ou du moins ce ne peut être fans defor-
dre

; & à la fin les lois s’éludent lorfqu’il y a du pro-
fit à le faire. C’eft donc en reftraignant les profits
qu’on fixera la proportion.

Le moyen le plus limple eft de taxer les terres
comme les confommations, c’eft- à -dire toujours
moins en raifon du befoin ; de maniéré cependant
que l’on n’ôte point l’envie de confommer les moin-
dres néceflités : car on tarirait les fources de l’im-
pôt 6c de la population. Cette méthode feroit fans
cloute une des grandes utilités d’un cadaftre

; en at-

tendant il ne feroit pas impoffible de l’employer. Si
nous avons trop de vignes en raifon des terres la-
bourables

,
cela ne fera arrivé le plus fouvent que

parce que les vignobles produifent davantage. Pour
les égaler

, feroit-il injufte que les vignes payaffent
le quinzième, tandis que les terres labourables paye-
raient le vingtième?

C’eft ainfi que chaque efpece de terre fe trouverait
employée fûrement & fans trouble à ce qui lui con-
vient le mieux. Il ne refte rien de plus à defirer quand
une fois les befoins urgens font allurés. Quels qu’ils

foient d’ailleurs
,
les lois ne peuvent forcer la terre

à produire
;
leur puiffance peut bien limiter fes pro-

duétions,mais elle limite lapopulation en même tems.
De toutes les lois

,
la plus efficace eft celle de l’in-

térêt.

Quoique mon deffein n’ait point été d’envifager
l’agriculture du côté pratique

, ce que nous avons
dit des progrès de l’Angleterre dans cet art

, & en
particulier des améliorations prodigieufes faites dans
le comté de Norfolk

, m’engage à donner ici la tra-
duction d’une lettre écrite l’année derniere dans
cette province: elle peut être inftruCtive pour les
terres de même nature qui peuvent fe rencontrer
parmi nous. Mais auparavant il ne fera point inutile
de donner une legere efquiffe des diverfes méthodes
de l’agriculture angloife

, & de propofer les doutes
qui fe rencontrent à la leCture de leurs livres ceco-
nomiques : ils réduifent leurs terres propres à la cul-
ture

, à fix qualités.

i°. Les terres mouillées
; celles qu’on cultive font

de trois fortes : les terres qui ont une pente font def-
féchees par le moyen de tranchées ou de rigoles ; fi

les eaux viennent d’une fource
, on tâche d’en dé-

tourner le cours en formant une digue avec la terre
même qu’on enleve des tranchées.

Les terres voifines des rivières ne font jamais fi

abondantes qu’après les débordemens de l’hyver,
parce que les rivières charient la plûpart un limon
gras. Ainfi ces terres font continuellement en rap-
port 6c fans art. Mais ces avantages font quelque-
fois payés cher par les ravages que caufent les dé-
bordemens de l’eté. Pour y remédier autant qu’il eft

poffible
, ces terres font enceintes de haies 6c de fof-

les très-hauts.

De toutes les terres, les meilleures font ce qu’on
appelle Us marais proche la mer : elles font extrême-

ment
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ment propres à engraiffer promptement les beftiaux;

on a même l’expérience que le mouton n’y contracte

jamais cette maladie qui lui corrompt le foie. Lorf-

qu’on s’apperçoit qu’un troupeau en eft infoCté
,
on

le defeend promptement dans les marais; &.fi l’on

n’a point trop attendu, il fo rétablit. C’eft du moins
ce qu’on a jugé par l’ouverture de plusieurs de ces

animaux qui avoient été viiiblement attaqués de ce

mal, & dont la partie du foie corrompue s’etoit def-

féchée :
preuve fans répliqué de la néceflité de mê-

ler beaucoup de fel dans la nourriture des beftiaux.

Ces terres exigent une grande dépenfe en chauffées
&en foffes profondes pour empêcher l’eau d’y fo-

journer, fur-tout celle de la mer. Elles font auffi fu-

jetres à manquer d’eau douce
; on y fupplée par des

citernes. On a également foin de planter des arbres

Sc des haies élevées pour fervir d’abri aux trou-

peaux, foit pendant les chaleurs, foit pendant l’hy-

ver.

i°. Les terres marneufes. Voye{ Marne. Je ne fais

cependant fi je dois rendre ainli chalkly-lands. Le
mot anglois c/WA dérive du mot tcutonique kalck

, &
tous deux lignifient chaux & craie. Ce dernier n’eft

appliqué dans notre langue à la marne, que Iorfqu’-

elle elt calcinée: mais en anglois on la diftingue en
ce dernier état par le mot lime. Au contraire ils nom-
ment marie ou marne

,
une terre graffe froide de fa

nature
;
ce qui eft bien différent de notre marne dont

la qualité eil bridante. Cette terre graffe & froide eft

bonne& propre à s’enfoncer par fa pefanteur, moins
cependant que la pierre à chaux lime . On en diftin-

gue cinq efpeces.

La première eft brune
,
veinée de bleu

, mélangée
de petites mottes de pierre à chaux lime-fione : ils

nomment cette efpece cowshuc-marle
, ce qui je crois

veut dire terre à bauge
; dès-lors c’eft une efpece de

glaile.

La fécondé eft une maniéré d’ardoife graffe; elle

en a pris le nom de Jlate-marle : elle eft bleue ou
bleuâtre

, & fe diffout ailément à la gelée ou à
l’eau.

La troifieme efpece eft appcllée diving - marie : ce

mot lignifie l'aclion de fouiller une mine
; cette ef-

pece elt ferrée, forte, & très-graffe.

La quatrième eft nommée clay-marle ou marne ar-

gilleufe , fort femblablc à la glaife
,
tenant de fa natu-

re, mais plus graffe, quelquefois mêlée de craie

en pierres
,
chalkfones.

Enfin la cinquième eft connue fous la dénomina-
tion deJleel-marle ou marne dure. Elle fe fépare d’el-

le-même en petites mottes de forme cubique
,
& fe

trouve communément à l’entrée des puits que l’on

creufe. Celle-là me fembleroit plutôt appartenir au
genre des terres appellées chalklylands

, 6c être no-
tre véritable marne. Il y a lûrement de la confufion
parmi les écrivains œconomiques de cette nation ;

car je remarque qu’ils confeillent tantôt l’ufagede
la marne marie pour les terres froides

, tantôt pour
les terres chaudes. Ce qui confirme ce foupçon, c’eft

que dans le dernier cas ils nomment indifféremment
cet engrais ,

clay qui veut dire glaife , & marie que
nous rendons par marne.

La bonne ou la mauvaife qualité de cette marne
angloife ne fe difeerne pas

,
tant par fa couleur que

par fa pureté , c elt-à-dire que la moins mélangée eft

préférable. Elle doit fe briler en petits morceaux cu-

biques
, être égale & douce comme de la mine de

plomb, fans aucunes parties graveleufes ni fablo-
neufes. Si elle s’écaille comme l’ardoife

, & qu’après
une pluie ouexpofée au foleil elle feche de nouveau
& le réduile en poulficre

,
elle eft certainement bon-

ne. Quant à la qualité gliflante au raèt, gluante
,
ou

huileufe
,
on n’en peut tirer aucune conjecture pour

la bonté ; car on en.trouve dans les mines qui eft pu-
Tome 1yt
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re, feche, qui fe divife aifément

, 6c qui devient
gluante fi on la mouille.

Comme j’ai moins eu en vue d’inftruire que de
propofer un point d’inftruCtion à éclaircir, & que je

n ai point été en Angleterre
, je ne rougis pas de mon

embarras : je ferois porté à croire que les Anglois
ont mal-à-propos établi deux genres dans les terres
argilleufes

, & que nous n’avons pas affez diftingue
les efpeces ; il en réfulteroit que des expériences &C
des recherches iiir cette matière pourroient contri-
buer infiniment à l’avancement de l’Agriculture. Car
il eft certain que toutes ces terres ont leur utilité

pour en engraiffer d’autres
, & que nous manquons

de mots pour rendre les diverfes efpeces comprîtes
fous celui de marie.

Soit que le mot chalkly-lands fignifie fimplement
terres à chaux ou marneufes ou crétacées

,
celte qualité

eft affez commune en Angleterre. On en diftingue de
deux fortes : l’une eft dure , feche

,
forte

, 6c c’eft la
plus propre à calciner : l’autre eft tendre & graffe ;
elle fe diffout facilement à l’eau 6c à la gelée ; elle
eft propre au labourage, & à améliorer prefque tou-
tes les autres terres

, principalement celles qui font
froides ou aigres

: pour cet effet on en mêle une
charretée avec deux ou trois, foit de fumier, foit de
vafe ou de terreau

, 6c l’on répand enfuite ce mé-
lange fur les champs ou fur les prairies.

Ces terres produifent naturellement du pavot, &
toutes les autres efpeces d’herbes qui croiffent dans
des terreins chauds &c focs : elles font propres au
foin-foin

, au trefle
; 6c fi elles font un peu graffes,

la lulerne y réuftit. Le froment
,
l’orge

,
6c l’avoine,

font les femences ordinaires qu’on leur donne.
L’engrais de ces terres eft le parcage des moutons,

le fumier Ordinaire , de vieux chiffons, des rognures
de draps qu’on coupe en très-petits morceaux

, 6c
qu on jette fur la terre immédiatement après qu’on
a femé. Ces rognures fe vendent par foc ; on en ré-
pand quatre par acre: chaque foc contient fix boif-

leaux
,
qui pefont environ trois cent quatre - vingts

livres poids de marc.
S il vient à pleuvoir immédiatement après les fo-

mailies avant que le grain ait levé, cette terre eft
lujette à fo lier de façon que la pointe de l’herbe ne
peut la penetrer.

Dans la province de Hartford on prévient cet in-
convénient

,
en fumant ces fortes de terres avec du

fumier à moitié confommé
: quelques-uns y mêlent

une certaine quantité de fable. Ordinairement on
les enfomence avec du froment

, du méteil , de l’or-
ge ; feulement après le froment on foit une récolte
de pois ou de vefees.

Troifieme qualité, les terres argilleufes ou clay-
lands. On diftingue cinq fortes de glaifos en Angle-
terre. La première appellée pure

, eft tendre & molle
à la dent comme du beurre, fans le moindre mélan-
ge graveleux

; du moins elle eft plus parfaite à me-
fure qu’elle eft plus pure : elle fe divife elle-même
en plufieurs qualités dont on tire la terre à foulon &
l’engrais des terres. La terre à foulon eft jaunâtre à
Northampton , brune à Hallitax

,
& blanche dans

les mines de plomb de la province de Derby. Cette
qualité eft la plus rafinée de celles de la première
efpece.

Il fo trouve de la glaife pure dans les puits de mar-
ne, qui eft d’un jaune pâle.

Dans les mines de charbon de terre on en ren-
contre une qualité qu’on appelle écaille defavon.

Enfin il y a cette glaife brune tirant fur le bleu,
que les Anglois appellent indifféremment clay &
marie. Ils en font un très-grand ufage dans la culture-

des terres maigres, légères , & labloneufes. C’eft

dans le comté d’York que cette pratique a commen-
cé, ou pour parler plus exactement, s’eft renouvel-

le B b b
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Iée le plutôt. C’eft ordinairement fur le penchant

d’une colline qu’elle fe trouve, fous une couche de

fable de la profondeur de quatre à cinq pies. Lorfque

la glaife eft découverte
,
on creufe un puits d’envi-

ron huit à dix pies de profondeur , 6c de quinze à

vingt pies en quarré. La bonne glaife eft bleuâtre

,

fans aucun mélange de fable, compaéle
,
graffe , &

très-pefante ;
elle eft très-bonne à faire de la bri-

que. C’eft vers le milieu de l’été qu’on la tire , Sc par

un tems fec. Cent charretées font réputées néceflai-

res fur un acre de terre
,
environ un arpent un cin-

quième de Paris. On obferve que pendant trois ou

quatre ans cette glaife refte en mottes fur la furface

de la terre. La première année un champ ainfi en-

grailfé rapporte de l’orge en abondance ,
d’un grain

large
,
mais de mauvaile couleur. Les années fui-

vantes le grain y croit plein , & arrondi comme du

froment. On a l’expérience que cet engrais fertilife

les terres pendant quarante-deux ans
,
& dans d’au-

tres endroits plus long-tems. Dès qu’on s’apperçoit

que les terres s’amaigriffent , il faut avoir foin de re-

commencer l’opération. Les terres fabloneufes aux-

quelles la glaife convient, ne rapportent jamais que

du feigle
,
quelqu’autre engrais qu’on leur donne,

fût-ce de la marne chalk : une fois glaifées
,
elles font

propres à l’avoine , à l’orge
,
aux pois

,
&c. Nous ne

manquons point en France de cette efpfcce de glaife,

mais je ne me remets pas d’en avoir vu faire ufage.

A l’égard de la terre à foulon
,
nous n’en connoifl'ons

point encore de bonne : il feroit cependant difficile

d’imaginer que la nature nous l’eût refufée, en nous

prodiguant le refte. On a vendu à Paris de préten-

dues pierres de compofition propres à détacher, qui

étoient blanches
,
polies ,

tendres , favoneufes ,
tail-

lées en quarré pour l’ordinaire : elles étoient à-peu-

près de la qualité de ces écailles de favondont nous

venons de parler, & qui font cendrées
;
pas tout-à-

fait au ffi grafles dans l’eau
,
quoiqu’elles le panifient

davantage étant feches. Le hafard me fit découvrir

qu’elles fe prenoient dans l’enclos de l’abbaye de

Marmoutiers près Tours, dans un endroit appellé

lesfcpt Dormans. J’y ai fait chercher ;
mais la ^terre

s’étant écroulée depuis quelque tems , on ne m a en-

voyé que de la pierre dure. Peut-être avec quelque

légère dépenfe ,
dans les endroits qui produifent des

qualités approchantes, pourroit-on parvenir à trou-

ver la qualité fupérieure. On trouve allez communé-

ment en Touraine de ces petites pierres d’un gris

cendré ,
très-lavoneufes

,
lemblables à des écaillés

d’ardoife.

La deuxieme efpece eft une glaife mde
, & qui fe

réduit en poufiîere lorfqu’elle eft feche : c’eft pro-

prement de la craie. Il y a d’autres qualités compri-

fes fous cette efpece, qui fervent aux potiers : elles

font jaunes, jaunes-pâles ,
bleues ou rouges, plus

ou moins grafles.

La troifieme efpece eft une pierre : lorfqu’elle eft

feche, elle eft blanche, bleue, & rouge.

La quatrième efpece fe trouve mêlée d’un fable

ou gravier rond.

La cinquième efpece eft diftinguée par un mélan-

ge de fable gras ou très-fin, & de talc lmiant. 11

s’en rencontre de blanche dans la province de Der-

bi, avec laquelle fe font des fayences à Nottingham.

Il y en a une autre qualité grife ou bleue dont on

fait des pipes à fumer à Hallifax. L’exportation de

cette derniere efpece eft défendue fous peine de

mort , comme celle de la première efpece.

Les terres argilleufes labourables font noires ,

bleues, jaunes , ou blanches. Les noires 6c les jau-

nes font réputées les plus propres à porter du grain
;

quelques-unes font plus grafles
,
d’autres plus gluan-

tes: mais toutes en général font fujettes à garder
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l’eau

, ce qui engendre une quantité de mauvaifes
plantes mortelles principalement aux moutons. Ces
terres fe refferrent par la lécherefle

,
fe durciffent à

l’ardeur du Soleil 6c au vent, jufqu’à ce qu’on les

ouvre à force de travail pour donner partage aux in-

fluences fécondes de l’air. La plûpart lont propres
au froment

,
à l’orge

,
aux pois

, aux feves ,
furtout

fi elles font mêlées de pierres à chaux. Les meilleu-

res font bonnes pour la luzerne
,
6c pour cette efpe-

ce de prairie artificielle appellée ray-grafs ou faux
feglt ; elles foûtiennent l’engrais mieux qu’aucune
autre : ceux qu’on y employé font le fumier de che-

val & de pigeon ,
la marne chaude

,
le parcage des

moutons
, de la poufiîere de malt , des cendres

,
de

la chaux
,
de la fuie

,
de cette efpece de marne que

les Anglois appellent chalck ou pierre à chaux. Nous
obferverons en partant que les cendres font répu-

tées 6c reconnues par expérience, être un des meil-

leurs moyens de féconder la terre. Les cendres de
bruyere

,
de fougere

,
de genêt

, de jonc , de chau-

me
,
enfin celles de tous les végétaux font bonnes ;

mais il n’y en a point de meilleures & dont l’effet

foit plus durable, que les cendres du charbon de
terre

,
principalement dans les terres froides. Il faut

avoir attention de les garantir de la pluie
,
qui , en

les lavant
,
emporteroit leurs fels : fi cet accident

eft arrivé cependant, on y remédie en les arrofant

d’urine ou d’eau de favon. Dans tous les cas cette

préparation eft très-bonne, puifque deux charretées

de ces cendres ainfi apprêtées, feront plus d’effet fur

un acre de terre que fix qui ne l’auront point été.

Quatrième qualité , les terres graveleufes 6c fa-

bloneufes. On en tire très -peu de parti
,
parce que

la plûpart font ftériles 6c fujetres , foit à fe brûler

par la chaleur, foit à fe détremper trop par les pluies ;

alors elles ne produifent que de la moufle
,
& fe cou-

vrent d’une efpece de croûte. Celles qui ont un peu
de terreau fur leur furface , ou dont le fond eft de
gravier ,

produifent quelquefois de très-bonne her-

be, 6c font deftinées au pacage; parce que fi d’un
côté elles fe deffechent promptement, de l’autre la

moindre pluie les fait revivre. Les terres de pur fa-

ble font blanches, noires, bleuâtres, rouges, jau-

nes
,
plus ou moins dures les unes que les autres. II

y en a de couleur cendrée qui font ordinairement
couvertes de lande ou de bruyere

, & dont on fait

des pacages. Les terres graveleufes font à-peu-près

de la même nature
; & celles qui font les plus pier-

reules
,
mêlées d’un fable dur

,
font les plus ftériles.

Les meilleures de ces terres font enfemencées de fe-

gle
,
de blé noir

,
& de gros navets appellés turni-

pes qui font deftinés à nourrir les beftiaux. L’engrais

le meilleur de ces terres
,
eft une efpece de glaife qui

fe diffout à la gelée
,
de la val'e

, du fumier de vache,
& du chaume à demi-confommé dans le fumier.

Dans la province d’Hartfortd, l’amélioration des

terres qui portent de la moufle, confifte à la brûler,

à labourer enluite ; elles donnent une ou deux belles

récoltes de fegle, & forment enfuite un pacage de

très-bonne qualité.

Avant de quitter ces terreins arides
,

il eft bon de

remarquer que le fable n’eft point inutile dans la cul-

ture des terres froides,comme les glaifes fortes, pour

les empêcher de 1e ferrer. On choifit ordinairement

celui des rivières par préférence, ou celui que les

eaux ont entraîné des collines. Ceux qui ont des

étables y renferment leurs moutons pendant l’hy-

ver ; cela eft fort rare cependant en Angleterre:

deux fois la femaine on répand dans cette étable

quelques charretées de fable
,
que l’urine 6c la fiente

des animaux rendent tin fort bon engrais.

Le labié de la mer & celui du rivage eft encore

d’un grand ufage fur les côtes. Il eft ordinairement

rouge ,
gris tirant lur le bleu

,
ou blanc : les deux
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premiers font les meilleurs. Lorfqu’il eft répandu fur
la terre

,
on le laboure , 6c l’on en tire quatre récol-

tes de fuite
,
après lefquelles on laiflè la terre en pa-

cage pendant fix ou fept ans : 6c l’on recommence.
On obferve que l’herbe qui croît dans ces champs

,

engraifîè très - promptement les animaux
, 6c leur

donne une grande quantité d’excellent lait. Les
grains qu’on y feme ont un tuyau fort court

, mais
les épis font très-longs & très-gros.

Cinquième qualité
, les terres à brique: elles dif-

ferent de la glaife en ce que l’eau filtre aifément au-
travers, & qu’elles ne font point mêlées de pierres.
Leurs produélions naturelles font du genêt, de la
bruyere ,

du chiendent, 6c toutes fortes de mauvai-
ses plantes. Les meilleures

, lorfqu’elles font bien
fumées ,

font enfemencées d’orge
, d’avoine de fro-

ment ,
de farrafin, de turnipes

, & de pois. Dans
quelques-unes on feme du trefle ou de la luferne •

mais ces plantes n’y durent pas : en fait de prairies
artificielles , c’eft le faux fegle qui y convient le

mieux. Les engrais les plus convenables à ces ter-
res, font la marne 6c les cendres de charbon de terre.

Mais le mélange de ces terres à brique avec les

autres
,
eft regardé comme une très-bonne améliora-

tion, étant un moyen entre les extrêmes, liant les
terres trop tendres, & rafraichiflant celles qui font
trop chaudes.

Sixième qualité
, les terres pierreufes

; elles font
ordinairement mélangées de diverfes qualités de ter-
res

; leur fertilité 6c leur culture dépendent de la na-
ture de ce mélange. Si ces pierres font de qualité
froide

, on tâche d’en purger le champ
, excepté dans

les terreins fecs 6c légers où on les laifle.

Lorfque la terre eft maigre, mêlée de petites pier-
res de la qualité du moilon

, ou bien que le terroir
cft pierreux, mêlé de terre aigre, comme dans la
province d’Oxford

, on la cultive fuivant quelle eft
plus ou moins couverte d’herbes ; fi elles y font
abondantes

,
on brûle la terre vers le mois de Juillet

ou d’Août : .c’eft la méthode employée dans toutes
les terres ftériles, aigres, couvertes de bruyères 6c
de joncs , foit qu’elles foient froides ou chaudes, fe-

ches ou mouillées ; & dans deux ou trois récoltes el-

les rendent, tous frais faits, plus que l’on en eut re-

tiré de capital à les vendre.

Pour brûler ces terres on a coutume de les parer:
on fe lert d’un infiniment armé d’un foc recourbé
fur un de fes côtés, de huit à neuf pouces de long ;

un homme le pouffe devant foi , 6c enleve le galon
par formes d’un pié 6c demi

,
qui fe renverfent d’el-

les-mêmes; on mord d’environ un demi -pouce, à
moins que la terre ne foit remplie de racines ou de
fîlamens

: pourvû que ce foient des matières com-
buftibles

,
l’épaifl'eur des formes fera un bon effet •

on a foin de les renverfer afin qu’elles lèchent plus
facilement , à moins que le tems ne foit très-fec, 6c
alors on n’a pas befoin de tant de précaution. Des
que ces formes font lèches, on les entaflè par petits
monceaux de deux brouettées, & l’on y met le feu,
qui prend aifément s’il fe trouve beaucoup de raci-
nes ; finon on l’anime avec de petits faifeeaux de
fougere ou de bruyere. On a l’attention de ne pas
confumer cette terre par un feu vif au point de la

réduire en cendres blanches ; les fels nitreux s’éva-
poreroient

,
& l’opération feroit inutile. Avant de

répandre ces cendres
,
on attend qu’un peu de pluie

leur ait donné affez de confillance pour réfifter au
vent. Les endroits où l’on a allumé les fourneaux
font parés de nouveau un peu au-deffus de la furfa-
ce ; on laboure, mais peu avant, 6c l’on n’employe
que la quantité ordinaire de femences

; fi même c’eft

du froment
, l’on feme tard en Octobre

, afin de pré-
venir la trop grande abondance : preuve certaine de
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la bonté de cette méthode dans les plus mauvaifes
terres.

Quelques perfonnes mettent dans ces monceau*
de cendres un quart de boiffeau de chaux dure

, &
les Iaiffent ainft jul'qu’à ce que la pluie vienne & fon-
de cette chaux

; lorfque le mélange s’eft ainii opéré
on le répand fur la terre.

Lorfque le terrein dont nous parlons n’eft pas fort
couvert d’herbes

, on lui donne de bonne-heure un
labour

, afin que la terre fe couvre d’herbes fines qui
la garantiffent pendant l’été de l’ardeur du Soleil ;
d’autres y font parquer les moutons pendant l’hy-
ver

, & y fement un peu d’herbe
; ou bien on fe con-

tente d’y mettre du fumier & d’y laiffer du chaume.
Dans les mois de Septembre

, Oftobre , ou Novem>
bre

, on prépare la terre fuivant qu’elle eft plus ou
moins garnie d’herbes : l’on a éprouvé que cette mé-
thode réuffit mieux dans ces terres que des labours
en réglé.

En général les terres pierreufes en Angleterre
tenant davantage de la nature des glaifes, on les
gouverne à-peu-près de même.

Les prairies artificielles dont nous avons eu occa-hon de parler, font une des grandes richeffes de l’a-
griculture angloife : elle ne lépare jamais la nourri-
ture des beftiaux du labourage, foit à caufe du pro-
fitqu’elle donne par elle -même, foit parce qu’elle-
même fertilife les terres : ainfi alternativement une
partie des terres à blé d’une ferme eft labourée Sc
lemée en grande & petite luferne

, en trefle
, en fain-

fom
, en gros navets

, dont il paraît que nous con-
fervons le nom anglois rnrnip

, pour les diftinguer
des navets des potagers

; enfin avec une herbe qu’ils
appellent ruy-grafs

,

qui eft inconnue à nos cultiva-
teurs

, puifque nous n’avons pas de mot pour la ren-
dre. Quelques perfonnes ont traduit ray-gmfi par
figle avec peu d’exaûitude

,
car il répond au gramin

fecalinum mnjus : ainfi c’eft une des efpeces de chien-
dent que les Botaniftes ont reconnues. Je le tradui-
rai parfauxfigle ; & ce fera la feule efpece de prai-
rie artificielle dont je parlerai, puifque nous con-
ncuuons affez les propriétés & la culture des autres.Nous nen tirons cependant prefque point de partien compara,fondes Anglois

; auflitbmmes-nous bienmoins riches en troupeaux de toute efpece: dès-lors
toutes chofes égalés d ailleurs

, nos récoltes doivent
être moins abondantes, notre agriculture moins lu-
crative

,
nos hommes moins bien nourris, ou à plus

grands frais. Le faux fegle eft une des plus riches
prairies artificielles

,
parce qu’il vient dans toutes

fortes de terres froides, aigres, argilleufes, humi-
des, dans les plus feches & les plus maigres, com-
me les terres pierreufes, legeres

, & fabloneufes oit
le fainfoin même ne réufliroit pas. Il réfifte très-bien
aux chaleurs, & c’eft le premier fourrage que l’on
recueille, puifqu’on peut le couper dès le printems.
Il devient très-doux à garder

; les chevaux n’en peu-
vent manger de meilleur, & il a des effets merveil-
leux pour les moutons qui ne fe portent pas bien. On
en feme ordinairement trois boiffeaux par acre de
loi

, ce qui fait un peu plus que notre fetier de Paris& I acre de loi eft de 160 perches quarrées, la per-
che de 16 p. r. Le plus sur eft d’y mêler un peu de
graine de luferne

,
ou de nompareille autrement dite

fleur de ConflanlinopU & de Briflol. La railon de ce
mélangé eft que l’épi du faux fegle vient naturelle-
ment tres-foible & clair-femé

; fi on ne lui afl'ocioit
pas une autre plante

,
il ne talleroit point la première

année. Quatre acres ainfi femés ont rendu jufqu’à 40
quarters de graine, & 14 charretées de fourrage
fans compter l’engrais de fept à huit vaches au pria-
tems

,
6c autant clans l’automne.

Ces notions préliminaires fuffiront pour lire avec
fruit & avec plaifir la lettre que j’ai annoncée ; mais

BBb h i)
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je n’étois pas affez verfé dans l’Agriculture pour

pouffer mes recherches plus avant; je fouhaite qu-

elles faffent naître le goût de l’inftru&ion dans ceux

pour qui elles feront nouvelles
,
ou que les méprîtes

dans lefquelles j’ai pû tomber, excitent le zelc de

ceux qui font en état d’inftruire. L’expérience eft la

meilleure de toutes les leçons en fait de culture
;

il

feroit fort à defirer que ceux qui ont le bonheur de

vivre dans leurs terres ,
faififfent ce moyen de va-

rier leurs plaifirs ,
& d’accroître leurs revenus. Des

expériences en grand font toujours imprudentes ,

mais en petites parties la dépenfe de celles que je

confeille eft legere. La feule voie de fe procurer un

corps complet d’agriculture ,
feroit fans doute de

raffembler les diverfes obfervationsqu’auroient four-

ni dans chaque province chaque nature de fol : on ne

peut attendre d’inftru&ions des mains auxquelles le

foc eft uniquement confié aujourd’hui.

Etal de l'agriculture dans le comté de Norfolk , & de

la méthode qu'ony fuit. L’application que les Anglois

ont apportée à l’agriculture depuis un nombre d’an-

nées, leur a affûré dans ce genre une telle fupério-

rité fur les autres nations, qu’il eft intéreffant de

connoître la gradation de leurs fuccès dans chaque

contrée.

On croit communément à Londres que feu mi-

lord Thownshend a le premier imaginé de fécon-

der nos terres avec de la glaife. Cette opinion n’a

d’autre fondement que le parti que prit ce feigneur

de faire une dépenfe, par laquelle très-peu de nos

gentilshommes fongent à améliorer leurs terres qu’-

ils ne voyent prelque jamais : celui-ci enrichit fes

fermiers ,
& doubla fes revenus.

Il y a très-peu de grandes terres dans le royaume

fur lefquelles mille guinées dépenfées à-propos, ne

rapportent au moins dix pour cent
;
malgré 1 abfen-

ce de nos feigneurs & la diffipation de la plupart

d’entr’eux , il n’eft point rare de voir des perfonnes

de la première qualité s’appliquer à ces fortes d’a-

méliorations.

Milord Thownshend s’étant retiré dans fes terres

,

imita d’abord ,
mais il furpaffa bientôt fes modèles.

Par fes foins il établit des fermes au milieu des bruyè-

res & des pacages ; il forma des champs fertiles, en-

clos de haies vives ,
dans des terreins réputés trop

maigres jufque-là pour les labourer.

Ces fortes de défrichemens avoient déjà été pouf-

fés très-loin dans la partie occidentale de cette pro-

vince. M. Allen ,
de la maifon de Lynge, eft le pre-

mier que l’on fuppofe y avoir glaifé une grande éten-

due de terres. Avant lui cependant on le pratiquoit ;

mais les gens âgés de quarante a cinquante ans, ne

fe fouviennent pas de l’avoir vu faire fur un plus

grand efpace que de deux ou trois acres.

Ces méthodes font très-anciennes dans les pro-

vinces de Sommerfet & de Stafford; je ne doute

point qu’elles ne le foient également dans celle-ci.

Nous avons beaucoup de carrières dont il paroît

que l’on a tiré de la glaife
, & qui même en ont con-

fervé le nom dans des titres qui ont plus de 200 ans.

Divers anciens auteurs œconomiques parlent de

cette manieie d’améliorer les terres par des engrais

tirés de fon fein même.

En Angleterre ,
la régence eft l’époque de plu-

fieurs établiffemens avantageux à l’agriculture : un

des principaux , à mon avis
,
eft l’introduaion des

prairies artificielles ;
elles ne furent d’un ufage com-

mun que fous le régné qui fuivit : cependant on voit

par les ouvrages de MM. Hartlip & Blith
,
qu elles

commencèrent alors à prendre pié. En 1689, on éta-

blit la gratification fur la fortie des blés. Au com-

mencement de ce fiecle
,
on introduifit 1 ufage de

nourrir des beftiaux avec des navets ou turpines.

L’avantage d’enclore les pièces de terre a été con-
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nu depuis long -tems dans nos provinces ; & depuis

qu’on s’eft dégoûté du partage des terres en petits

héritages ,
l’ancienne coûtume eft revenue plus faci-

lement ; fouvent ieur mélange empêchoit que l’on

ne pût clore de grandes enceintes. La province de

Norfolk a été particulièrement,dans ce cas, au point

qu’autrefois les chefs-lieux n’étoient pas fermés.

La plûpart des terres de cette province font mol-

les & legeres ,
un peu graffes

,
& en général affez

profondes
(
Loam ). Les fermiers de la partie occi-

dentale ont long-tems borné leur culture à nourrir

des brebis pour avoir des agneaux, qu’ils vendoient

aux provinces voifines pour faire race.

Depuis la défenfe de l’extraûion des laines , le

prix en a diminué ;
celui des moutons en a fouffert

également ,
tandis que la valeur du ble ,

du beurre 9

& du gros bétail augmentoit. Cette révolution n a

pas peu contribué à introduire la nouvelle culture

dans cette province , où les grains ,
le beurre ,

& le

gros bétail
,
font par conféquent devenus plus abon-

dans. ... .

A cette caufe j’en joindrai une autre plus éloi-

gnée ,
mais qui doit auffi avoir influé fur ce chan-

gement. On fait que les Hollandois ont beaucoup

diminué des achats qu’ils faifoient des blés de la Po-

logne par Dantzick; foit que les guerres civiles ayent

laiffé dans ce royaume des veftiges de leurs rava-

ges ordinaires
;

foit que la plus grande demande des

Suédois depuis la paix de Nyftad y ait renchéri les

prix. En effet
,
par ce traité la Ruflie eft en poffeffon

des feules provinces qui puiffent fournir à la fubfif-

tance de la Suède
,
& l’extraélion des grains n’y eft

pas toûjours permife.

Ces deux dernieres circonftances peuvent avoir

contribué à l’amélioration des terres dans le comté

de Norfolk, plus qu’en aucun autre endroit ;
parce

que fa fltuation eft la plus commode pour le tranl-

port en Hollande; elle a dû faire en même tems plus

de bruit ,
parce que fous la reine Elifabeth c’eft la

province où le labourage fut le plus abandonné pour

la nourriture des moutons.

Toutes ces caufes ont vraiffemblablement con-

couru aux progrès rapides de notre province dans

l’agriculture, & y ont accrédité une méthode con-

nue il y a près de cent ans, mais dont l’ufage s’eft in-

finiment accrû depuis.

Pour en concevoir mieux la différence
,

il faut en

examiner l’état progreflif dans plufleurs métairies

dont les propriétaires n’ont encore pû fe réfoudre

à quitter une pratique qui les a fait vivre & leurs

peres ,
quoiqu’ils voyent leurs voifins s’enrichir

par la nouvelle.

Il refte encore un petit nombre de fermes dont les

champs font ouverts , & ne peuvent jouir du béné-

fice des prairies artificielles. Quelques-uns de ces

propriétaires cependant ont glaifé leurs terres ;
mais

ils n’en retirent pas autant d’avantage que leurs voi-

fins qui font enclos. La raifon en eft l'impie
,

ils Au-

vent la routine de leurs quadrifayeuls. A une récolte

de froment fuccede une année de jachere ;
enfuite

deux ,
trois ou quatre moiffons au plus d’orge ,

d’a-

voine ,
de pois ,

après lefquelles revient une année

de repos. Par conféquent fur trois ,
quatre ou cinq

ans, il y en a toûjours au moins une de perdue, pen-

dant laquelle la terre refte en friche & s amaigrir.

Les meilleures de ces terres rapportent de
5

à 8 f.

par acre (de 6 à 9 üv. 10 f. tournois) , & aucun fer-

mier ne peut vivre deffus. Quelques-uns fement un

peu de trefle ou de luferne ,
mais avec peu de pro-

fit
,
étant obligés de donner du fourrage à leurs bef-

tiaux pendant l’hyver ; & dans la failon où chacun

les envoyé paître dans les champs , leur herbe de-

vient commune aux troupeaux des autres.

Quelques-unes des parties cnclofes ne font point
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glaifécs ,

Sc l’on y feme peu de luferne ; on fe con-

tente d’y recueillir du froment ou du fegle après une
année de repos. Tous à la vérité fement des navets,

mais en général ces laboureurs ufent leurs terres par

des récoltes fuccefiives
, & qui dès lors font peu

abondantes. Ceux qui ne glaifent point laiflent pour
la plupart leurs champs ouverts

; d’autres glaifent&
ne ferment point non plus leurs pièces de terres, par
conféquent ils perdent l’avantage des prairies artifi-

cielles.

Il s’agit maintenant d’expliquer en quoi confifte

cet avantage, & comment il eft plus confidérable

dans nos terres qu’ailleurs.

J’ai dit que le revenu ordinaire de nos meilleures

terres ell de
5 à 8 f. par acre. Lorfqu’un homme en

poffede en entier une certaine étendue
,

il peut y
faire avec profit les améliorations dont nous parlons;

mais en général c’eft dans les défrichemens qu’il y a

le plus à gagner.

Les terres en pacage font cftimées communément
du produit de 2 à 4 f. par acre. Lorfqu’elles avoient
nourri des moutons pendant fept, dix ou quinze ans,

l’ufage étoit de les labourer ; elles donnoient com-
munément une récolte de fegle

,
qui étoit fuivie par

line autre d’orge ou d’avoine. Ces terres retour-

noient enfuite en pacage pour autant de tems
,
&

d’autres prenoient leur place. Au bout de quelques

années elles fe trouvoient couvertes d’une croûte

dure & alfez mince.

C’eft dans cet état que je les prends. On répand

fur la furface de chaque acre environ quarante à

quarante-fix charretées de glaife grade. La moins
dure eft réputée la meilleure

;
elle eft grilatre

,
au

lieu que notre marne eft brune. On penfoit autre-

fois que la marne étoit la feule fubltance capable
de féconder ces terres ; mais l’expérience a prouvé
que la glaife eft préférable dans les terres chaudes
ce légères. Il eft d’ailleurs plus facile de fe la pro-

curer. Il eft rare que fur trente à quarante acres de
lcrre

,
il ne s’en trouve pas quelque veine. Si elle

ctoit éloignée ,
la dépenfe deviendroit trop confidé-

rable.

Les puits que l’on creufe retiennent l’eau pour l’or-

dinaire, & forment un réfervoir dans chaque piece

de terre ; avantage que j’ai fouvent entendu évaluer

par nos fermiers à un quart du revenu d’un champ

,

lorfque les beftiaux y paillent en été ; ce qui arrive

deux fois en cinq ans.

La clôture de ces pièces de terre eft une haie ali-

gnée d’épine blanche. A chaque perche de diftance

(16 piés £) nous plantons un chêne. Plufieurs qui

l’ont été dans le tems où l’on a commencé à clore

les pièces de terre
,
promettent de très-beau bois de

conftruttion à la prochaine génération. Ces haies

croiffent fort hautes , & forment avec les arbres un

abri très-falutaire tant aux grains qu’aux beftiaux.

Dans nos terres nouvellement défrichées, nous

femons rarement autre chofe que des navets pour la

première fois. Les façons que l’on donne à la terre

la purgent des mauvaifes herbes
,
& aident à la mê-

ler avec l’engrais qui a été répandu fur la furface.

Ce dernier objet eft perfectionné par la récolte des

navets
,
foit qu’on les leve de terre pour nourrir les

beftiaux pendant l’hyver , foit qu’on les faffe man-
ger fur le lieu. La fécondé méthode eft préférable

,

elle améliore la terre &: opéré mieux le mélange. Si

cependant le champ eft fujet à être trop mouillé pen-

dant l’hyver, on tranfporte les navets dans une au-

tre piece ; mais comme cette terre eft bénéficiée
,

elle paye fuffifamment cette dépenfe fur fa récolte.

Après les turnipes vient l’orge ou l’avoine. Avec
l’une ou l’autre on feme de la graine de luzerne qui

produit une récolte pour l’année fuivante
, foit qu’-

on la fauche
,

foit qu’on la laifie paître par les bef-
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tiaux. Le froment fuceede régulièrement à la luzer-
ne, & de cette façon on ne perd aucune môiffon»
La terre reçoit quelquefois jufqu’à trois labours

„
mais le plus fouvent on fe contente d’un feul. Les;

racines de luzerne ou de trefle fe trouvant labourées
& enfoncées dans le fillon

, il en pourroit réfulter
que la terre fe chargeroit d’herbes

; on y remédie en
lemant des navets ou turnipes immédiatement après
le froment. Si cependant la récolte du froment s eft
trouvée nette

,
on la remplace par de l’orge.

Au moyen de cette culture nous femons cinq fois
plus de froment que nous ne faifions

, & deux fois
plus d’orge. Le froment nous rend trois fois plus
qu’il ne faifoit, & l’orge deux fois feulement.
Le pays eft devenu plus agréable à la vue au moyen

des plantations, qui forment en même-tems un abr
falutaire contre l’ardeur du foleil & la violence des
vents

; il y a trois fois plus de travail qui foutient le
double de familles qu’il n’y en avoit auparavant

; &
quoique notre population fe foit fi fort accrue

,
nous

avons les denrées à meilleur marché. Une ancienne
ferme eft partagée en deux, trois ou quatre, fuivant
fa force. On a confirait de nouveaux bâtimens, les
anciens font réparés, toutes les maifons font de’bri-
que : chaque jour nos chefs-lieux & nos marchés de-
viennent plus confidérables. Il s’y trouve déjà dix
fois plus de maifons qu’il n’y en avoit ; le nombre
des ouvriers s’eft multiplié dans la même propor-
tion. Nos gentilshommes ont doublé leurs revenus ,

& quelques-uns l’ont augmenté par-delà, fuivant
que la terre s’eft trouvée plus ou moins propre à re-

cevoir les améliorations. M. Morley de Barsham re-

tire 800 livres fterling d’un bien qui n’étoit loiié
,

il

y a quelques années, que 180 livres. Il y a une fer-

me à Scultorque
,
qui , à ce qu’on m’a afluré, a mon-

té de 18 livres à 240 livres fterling. Ces exemples
font rares : cependant nos terres font communément
loiiées de 9 à 1 2 f. fterling par acre

,
dixme payée

(de 1 1 liv. à 14 liv. tournois)
, & les fermiers font

à leur aife. Plufieurs dans des baux de 21 ans
,
fur

des terres affermées à l’ancien taux , ont gagné dc3
dix mille livres fterling & plus.

La glaife que nous mettons fur nos champs eft une
terre neuve

, dont le mélange avec l’autre en fait une
grafle

, mais en même tems chaude Se legere. Nous
recueillons quatre quarters & plus de froment par
acre, quoique nous labourions avec des chevaux de
40 f. à 3 liv. piece. Un petit garçon les conduit

,
&

laboure fes deux acres par jour : tandis que dans
prefque tout le refte de l’Angleterre on laboure avec
quatre chevaux, même fix ; & deux hommes ont de
la peine à labourer trois quarts d’acre par jour. Les
provinces d’Effex & d’Hartford paffent pour les plus
fertiles du royaume

; c’eft ainfi qu’on y laboure. Ja-
mais on n’y fait une récolte de froment fans laiffer

repofer la terre
;
les aféagemens y font plus chers :

il faut pour que le fermier vive, que le froment vail-
le 1 2 livres le laft (26 à 27 livres le fetier de Paris)

,

tandis qu’à ce prix les nôtres s’enrichiffent.

Il ne faut pas croire que cette amélioration ne dure
qu’un certain nombre d’années : nous lommes con-
vaincus que fi la qualité de la glaife eft bonne

,
que

la terre foit bien conduite, c’cft-à-dire files champs
font fermés , la luzerne & les turnipes femés à pro-
pos, c’eft peur toujours. Nous avons des terres ainfi
améliorées depuis 30, 40, 50, & même 60 ans, qui
font aufli fertiles que celles qu’on a défrichées depuis
peu. Il n’y a eu de différence que pendant les cinq ou
fix premières moiffons

,
qui font réellement prodi-

gieufes. Après tout, on peut fe procurer ce bénéfice
en faifant tous les 30 ans la dépenfe d’y répandre en-
viron 20 à 30 charretées : elle eft toujours bien affu-

rément payée.

J’ai dit que notre terre en général eft molle & pro*
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fonde

, mais dans la partie occidentale elle éft fi le-

gere que c’eft de pur fable. J’ai oiii dire qu’elle n’é-

toit fufceptible d’aucune amélioration ,
je n’en fais

rien par moi - même : je fuis bien aflùré feulement

que je n’en ai vu aucune où on l’ait tenté en vain
;

& j’en connois beaucoup qui ont très-bien répondu

aux dépenfes
,
quoiqu’on les eût toujours regardées

comme abfolument ftériles.

Nous avons une cfpece de glaife bleuâtre extra-

ordinairement compaÔe, & en général fort remplie

de pierres à chaux
;
on dit communément qu’elle

n’eft bonne à rien parce qu’elle refte en motte
,
&

que ne fe brifant jamais
,

elle ne s’incorpore point

avec le fol où elle eft dépofée. Tant d’honnêtes gens

m’ont aflùré qu’on avoit en vain eflayé de l’em-

ployer dans ces terres fabloneufes dont je parle ,

que je fuis obligé de les croire. Ils prétendent qu’à

la longue elle s’eft enfoncée dans la terre par fa pro-

pre pefaïiteur, fans lui avoir procuré la moindre fé-

condité. Avec tout cela j’ai peine à me perfuader

qu’une partie ne fe foit pas deflechée & réduite en

poufliere. J’en ai bien obfervé moi-même qui ref-

toit ainfi pendant des années fur la terre fans fe di-

vifer, mais je faifois alors cette réflexion dont con-

viennent unanimement les habiles cultivateurs, que
pour améliorer il faut labourer avec art.

La plupart des glaifes employées aux améliora-

tions
,
excepté les blanches , font mêlées de petites

pierres à chaux, qui échauffent fans doute les terres

iroides, où j’ai vu ce mélange opérer les mêmes ef-

fets que fi les terres euflent été chaudes. Dans ces

dernieres elle retient l’humidité, ce qui eff très-con-

venable à nos terres molles ; car autant elles font fer-

tiles dans les années mouillées, autant elles fe com-

portent mal par les féchereffes. C’eft une chofe rare

en Angleterre que ces années-là ; on en voit au plus

une fur dix : mais lorfqu’au printems feulement la

faifon femble fe mettre au fec ,
le fol de nos cantons

s’échauffe d’une maniéré étonnante
,
& dépérit plus

que d’autres qui ne valent pas la moitié autant.

Le tranfport de i 20 charretées de glaife nous coûte

environ i liv. 4f. (28 liv. 14 f. tourn.) La dépenfe

de les bêcher ,
de les charger , & de les répandre

,

va au même prix. Ainfi 80 charretées par acre nous

coûtent 1 liv. 12 f. (38 liv. 12 f. tourn.) Avec les

frais de clôture des pièces & autres, il faut compter

la. liv. fterl. (47 liv. tourn.) Nos revenus augmen-

tent de 4 fols par acre ( 4 liv. i4f.) ainfi nos avan-

ces nous rentrent fur le pié de iq pourf. Cet intérêt

paroîtra peut-être médiocre dans d’autres parties du

monde : mais en Angleterre c’eft la meilleure mé-

thode de faire valoir fon argent ;
car les terres s’y

vendent très-rarement au denier vingt
,
& commu-

nément fort au-deflùs
,
fans compter les charges &

les réparations.

Ce changement eft un des plus utiles qui fe foient

faits dans cette province : mais une chofe remarqua-

ble, c’eft que tandis que l’agriculture nouvelle a en-

richi les contrées les plus pauvres & les plus éloi-

gnées de la capitale; ce qu’on appelloit les riches ter-

ris d'Angleterre a diminué de valeur
,
par le moyen

des prairies artificielles. Nous cueillons du froment

dans des milliers d’acres qu’on croyoit ftériles
; à

l’aide des turnipes nous engraiflons en toute faifon

une quantité de bétail au fl! heureufement que dans

les meilleurs pacages; la luferne, le trefle, le fain-

foin ,
ont doublé la quantité de nos fourrages. Enfin

tandis que toutes chofes hauflent de prix ,
les rentes

feules des prairies naturelles & des terres à froment

ont baifle.

C’eft une obfervation très-judicieufe que celle de

M. Elliot, lorfqu’il dit dans fes elfais
,
qu’après les

guerres civiles rien ne contribua plus au prompt ré-

tablillement de l’Angleterre
,
que l’ufage introduit
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alors des prairies artificielles. M. Hartlib vanta &
publia le premier cette méthode d’améliorer les ter-

res. Il vécut allez pour en voir de grands fuccès :

mais il eft rare que ccs fortes d’expériences devien-
nent générales en peu de tems. Depuis 50 ans l’a-

griculture eft réformée fans doute, mais ce n’eft que
depuis les vingt dernieres années que nous en refien-

tons les effets furprenans.

Autrefois nous n’exportions point de froment
, &

même la Pologne nous approvilïonnoit fouvent ;

nous fommes devenus le grenier de l’Europe le plus
abondant.

Les biens, depuis 50 ans , ont augmenté d’un tiers

en valeur au moins ; les prairies naturelles feules
,& les pâtures, ont baifle d’un tiers , & baillent cha-

que jour. Le prix du foin eft confidérablement dimi-
nué, quoique la confommation s’en foit fort accrue.

Le prix du pain eft diminué, malgré la gratifica-

tion fur la fortie des grains. Enfin pour juger de la
richefle de nos récoltes

, il fuffit de faire attention

qu’en une feule année l’état a payé un million fter-

ling en gratifications [Il pourroit bien y avoir er-
reur; car la fomme eft exorbitante, & je n’ai vû ce
fait que dans cet endroit]

; & que pendant plusieurs

années de fuite, cette dépenfe n’a pas été beaucoup
moins forte.

^

Nous devons ces fuccès à la nouvelle agriculture,’

c’eft-à-dire aux prairies artificielles
,
mais principa-

lement à la luferne & aux turnipes. La luferne eft

fans contredit la plus avantageufe de ces prairies ar-

tificielles
; mais dans des fols particuliers les autres

ont mieux réuflî, comme le fain-foin dans les terres

feches & qui n’ont point de fond. Je ne vois pas
qu’on ait eu une confiance auflï générale dans les tur-

nipes
,
excepté dans la province de Norfolk & dans

les cantons adjacens : cependant l’ufage en eft connu
dans tout le royaume , où il eft plus ou moins com-
mun félon les endroits. C’eft un fourrage excellent

pour les troupeaux pendant l’hyver
,
& une prairie

pendant l’été : ils réufliflent à merveille clans une
terre profonde

,
quoique legere

, & même dans la

plus legere fi elle eft bien entretenue. Enfin depuis
que nos champs font enclos

; que nous faifons fuc-
céder régulièrement une récolte de froment à une
de trefle ou de luferne , & cela dans des endroits
qui le plus fouvent n’avoient jamais rien produit,
nos fermiers tirent de leurs terres cinq fois plus qu’-

ils n’avoient jamais fait.

Nous avons dans cette province au moins 20 mille

acres de terres à froment cultivées depuis quelques
années

,
qui ne l’étoient point du tout auparavant ;

fans compter que les autres terres qui l’étoient ne
rapportaient pas la moitié autant. Encore nos dé-
penfes font elles moins grandes que par-tout ailleurs :

nous ne labourons & ne herfons qu’une fois. Il faut

avouer que c’eft à l’ufage de la glaife que nous fom-
mes redevables de la fécondité de nos terres & du
fuccès de notre luferne. Foye{ l'article Grains;
voye{ anjji les élemens du Commerce. Cet article ejl de

M. V. D. F.

CULVERTAGE, f. m. ÇJuriJp. & Hifl. anc.') cul-

vertagium , nom que l’on donnoit anciennement à
une fervitude très-ignominieufe

,
dont l’étymologie

& la fignification ne font pas bien connus. On croit

que ce terme fignifioit la confifcation du fiefdu vajfal.

On appelloit cuverts certains ferfs de main -morte
dont il eft parlé dans l’ancienne coûtume d’Anjou
glofée

;
il y a un titre de homme étrange & cuvert. Il

y eft dit quefi un gentilhomme a cuvert en fa terre

;

ce
que l’on explique par le terme de ferfi On appuie
cette explication d’un partage de Mathieu Paris fous

l’an 1 2 1 2 ,
qui porte que le Roi ordonna à tous ceux

qui étoient capables de porter les armes
,
de fe trou-

ver avec des chevaux, fous peine de culvertage,yâ£
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nomlne culvcrtagii 6* perpétua fervitutîs ; que cha-

cun ne craignoit rien tant
,
nihil magis quàm Qppro-

brium culvcrtagii metuentes . Mathieu de Wcftmunfter
dit la même chofe fous l’an 1113. Voye

{ Guillaume
Prynnenn

,
in libert. Angl. tome 11. p. zGcj. Quel-

ques- uns prétendent que ce terme culverc vient de
collibertiis

,
qui lignifie celui qui a été. affranchi avec un

autre efclave par un même feigneur ou patron. M. de
Lauriere en fa notefécondéfur le chap. xevj. des éta-

bliffemtns de faint Louis , rapporte cette étymologie :

d’autres la tirent du latin culum vertere
, c’eft-à-dire

tourner le cul y prendre la fuite. Le gloflaire de Du-
cange rejette cette étymologie, comme étant fans
fondement. L’auteur convient que la fignifîcation

de ce terme eft incertaine
, 6c prefqu’inconnue aux

plus habiles grammairiens des langues françoife &
angloife : il tait feulement entendre que ce culver-

tageétoit une fervitude très-ignominieufe
; 6c que

s’il eft permis de hafarder des conjectures
, on peut

préfumer que ce terme culvcrtage fignifioit confifea-

tion de fiefs , ce qui paroît appuyé fur la coutume de
Sole, lit. x. art. 8. où il eft dit couvrir le feu du vaf-

fal

,

pour confifquerfon fief. {A)
CUMANA

,
{la) Géog. mod. ville de l’Amérique

méridionale dans la Terre-ferme
, capitale de la pro-

vince de même nom. Long. 3/4. lat. c). 46'.

CUMANIE, {Géog. mod.) pays de la Moldavie &
de la Valachie , entre le Danube 6c la rivière d’Olt,
du côté de la Tartarie.

CUMBERLAND
,
{Géog. mod.) province mari-

time d’Angleterre avec titre de duché ; elle eft très-

abondante en pâturages
, mines de plomb

, de cui-
vre & de charbon de terre : Carlifle en eft la capi-
tale.

CUMIN, f. m. {Hifi. nat. bot.) cuminum'y plante
ombellifere dont la tige s’élève environ d’un pié

, 6c
qui a la feuille lafeiviée

, 6c la fleur en ombelle

,

blanche & petite : cette fleur fait place à des femen-
ces oblongues

, cannelées légèrement fur le dos

,

blanchâtres ou cendrées
,
& d’une odeur 6c d’un

goût aromatiques. Tournef. lnfiit. rei herb. {I)
Cumin, {Matière medic.) La femence de cette

plante
,
qui eft la feule de les parties que l’on em-

ployé en Médecine
,
aide la digeftion 6c diflîpe les

vents
;
c’eft pourquoi quelques-uns la mettent dans

le pain 6c dans les fromages : elle eft utile dans la

colique venteufe , dans la tympanite & le vertige

qui vient d’une mauvaife digeftion
,

foit qu’on le

prenne intérieurement
,
foit qu’on l’applique à l’ex-

térieur. Cependant pour l’ufage interne on préféré

la graine de carvi à celle de cumin : celle-ci eft

moins agréable 6c plus forte , mais on employé pré-

férablement la graine de cumin à l’extérieur. {Geof-

froy y Mat. rnedj)

La graine de cumin eft fort peu ufitée parmi nous
dans les préparations magiftrales

,
mais les Alle-

mands l’employent allez communément; ils les font

entrer dans leurs efpeces cordiales , ftomachiques

,

emménagogues
,
&c.

On employé beaucoup plus cette femence dans
nos boutiques ; on en tire par la diftillation une eau
6c une huile eflentielle.

Les compofitions de la Pharmacopée de Paris dans
lefquelles elle entre

,
font celles-ci : l’eau générale

,

l’eau hyftérique
,
l’orviétan

,
l’éleduaire de baies de

laurier, \e caryoco(lin

,

le baume oppodeldoc, l’on-

guent mardatum , l’emplâtre diabotanum.

La femence de cumin eft une des quatre grandes

femences chaudes. Voye^ Semences chaudes.
Les Allemands la mangent communément fur du

pain mêlée avec du gros fel
,
pour s’exciter à boire.w

CUMINOIDES
, {Hifi. nat. bot.) genre de plante

à fleur en rofe
,
compolee de plulieurs pétales fran-
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ges polir l’ordiriaire

, difpofés en rond
, &c foûtenus

par le calice
,
qui devient dans la fuite une femence

le plus fouvent oblongue. Tournef. Infi. rei herb.
Foyei Plante. {!)
CUMUL

,
f. m. {Jttrifprud.) eft un droit ftngulief

qui n’a lieu que dans quelques coutumes qui réta-
bliflem expreflement. Il confifte dans la faculté que
les héritiers des propres ont lorfque les meubles 6c
acquêts font confidérables

,
6c que les propres font

en petite quantité
, de demander que l’on accumule

le tout
, & qu’on leur en donne le tiers

; mais pour
cela il faut que les meubles & acquêts excédent des
trois quarts la valeur des propres.
Ce droit de cumul n’a lieu qu’en faveur des enfans

,

& non pour les collatéraux : il n’a pas lieu non plus
dans les coutumes de fubrogation

, telles qu’Anjou
6c Maine

, attendu qu’elles ont aflez pourvu à l'in-
teret des héritiers des propres

, cr. fubrogeant les
acquêts aux propres : enfin il ne s’étend point aux
biens qui font fitués dans d’autres coutumes que cel-
les qui l’établilfent. Voyei le Brun

,
traité des fucceff.

liv. U. ch. 4. n. 6',. {A) M

CUMULER
, v. a£t. {Jurifprud.) fignifie réunir &

joindre enfemble plufteurs objets. On ne peut pas cu-
muler en fa perfonne deux caufes lucratives; ce n’eft
pas à dire néanmoins qu’il foit défendu de réunir
deux titres pour avoir une même chofe : on cumule
au contraire tous les jours droit fur droit & différent
titres pour avoir une même chofe

; mais on ne peut
pas demander deux fois la même chofe en vertu de
deux titres différens. Voye^ Causes lucratives.
(*0
CUNÉIFORME, os du crâne, voye^ Sphé-

noïde.

Cunéiformes
,
{Anatom.) 0$ du tarfe. C’eft le

nom qu’on donne aux trois derniers os du tarfe
, à

caufe de quelque reflemblance qu’ils ont avec des
coins. Dans un foetus de neuf mois, les trois os
cunéiformes ne font tous encore que des cartilages
qui s’oflïfient dans la fuite : ils font fitués entre les
trois premiers os du métatarfe

, le cuboïde 6c le fea-
p oide : leur groffeur 6c leur grandeur n’eft point lameme dans tous les trois ; car le premier ou le plus
intérieur eft le plus grand

; le troifieme l’eft plus que
le fécond

, 6c il a moins de volume que le premier.
Les Anatomiftes confiderent dans chacun de ces

os cinq faces, de même que dans un coin
; leur fi-

tuation eft telle, que le fécond 6c le troifieme ont
leur pointe tournée vers la plante du pié, tandis
que le premier a la llenne tournée vers le deflùs du
pié. Ils font joints par leur face antérieure aux trois
premiers os du métatarfe

, & par la poftérieure avec
l’os fcaphoide. On oblèrve que le troifieme eft joint
aufli par fa face externe au cuboïde.

L’articulation des trois cunéiformes avec l’os cu-
boïde

,
celle de ces quatre os avec les os du méta-

tarfe
,
& celle des os du métatarfe entr’eux

, ont un
mouvement très-obfcur. C’eft au moyen de ces ar-
ticulations que l’on peut courber ou voûter le pié
félon fa longueur

, & tant foit peu félon fa largeur :

ce dernier mouvement eft moins obfcur vers les tê-
tes des os du métatarfe

,
que vers leur bafe

, & vers
les os du tarfe qui font dans le voifinage.

Ajoutons un mot des ligamens qui" attachent les

trois cunéiformes au feaphoïde & au cuboïde. Ils font
joints enfemble dans leur partie fupérieure & infé-
rieure

,
par des plans ligamenteux particuliers qui

vont plus ou moins tranfverfalement d’un os à un au-
tre

,
étant unis à une bande ligamenteufe commune

qui les couvre tous,&qui s’étend même fur le cuboïde.
Ils font encore joints dans leur partie fupérieure 6c
inférieure,avec les quatre premiers os du métatarfe
par plufieurs ligamens

; mais ceux de la partie fupé-
rieure ne font que des bandes ligamenteufes très-
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courtes

,
qui de la partie antérieure de ces os vont

fe rendre à la poftérieure des quatre derniers du mé-
tatarfe.

Il feroit inutile d’entrer dans de plus grands dé-

tails ; les figures même ne les rendroient pas fenfi-

bles. Pour comprendre l’arrangement de tous ces os

en place
, leurs articulations , les divers ligamens

qui les attachent , il faur avoir devant les yeux un

fquelete frais préparé , & un démonftrateur pour

guide. Cet art. eft de AI. le Chevalier DE JAUCOURT.
CUNETTE ou CUVETTE , f. f. en terme de For-

tification y eft: une profondeur de dix -huit à vingt

pies de large
,
pratiquée dans le milieu d’un folle

lec
,
pour en faire écouler Peau

,
ou pour en mieux

difputer le pafîage à l’ennemi. Voye?^ Fossé.
Cet ouvrage doit être confinât de maniéré à ne

pas donner de couvert à l’ennemi lorfqu’il veut pal-

ier le folle ; c’cft pourquoi il eft néceflaire qu’il y
ait des caponieres dans le folle

,
pour flanquer la

cunette. Voye^ CAPONIERE, & PL I. deFortifi. fig.n
une cunette marquée par les lettres a, a. (Q)
CUNEUS y eft le nom latin d’une des puilfanccs

méchaniques
,

appeliée plus communément coin.

Voyti Coin.
* CUNINA

,

f. f. (
Myth

.)
divinité fous la pro-

tection de qui on mettoit ou l’on fuppofoit les petits

enfans ; fi elle prélidoit à leurs premiers cris ,
c’étoit

un dieu , & elle s’appelloit vaticanus deus ; fi elle

les difpoloit à faire les premiers pas, elle devenoit

déefie ,
& elle prenoit le nom de dea Levana ; fi elle

veilloit pour eux dans le berceau , on la nommoit
cunina ou cunaria. Voyez l’art. Cuba.
CUNNINGHAM

,
(Géograph. mod.) province de

I’Ecoffe méridionale, bornée parcelles de Kye, de

Cluydefdale
,
de Lenox

,
6c par la mer : elle eft une

des plus abondantes de l’Ecoiïe.

CUNGEHANG,
(
Géogr . mod.') ville forte delà

Chine dans la province de Chienfi. Lat. 2 G. 5i.

CUNTUR
,
CONTOUR

,
ou CONDOR ,

f. m.

(
Hijl . nat. Ornithol.) très-grand oifeau ; il a quinze

.piés d’envergure ; les ongles reffemblent plutôt à

ceux des poules qu’aux gritfes des oifeaux de proie

,

cependant fon bec eft allez fort pour ouvrir le ven-

tre à un bœuf. Il a fur la tête une crête qui n’eft pas

découpée comme celle du coq
;
l'on plumage eft noir

& blanc , comme celui d’une pie. Les cunturs font

un très-grand bruit en s’abattant fur terre ; aufli les

Indiens du Pérou où il y a de ces oifeaux , de même
les Efpagnols ,

en ont-ils grand’peur. On en a tué

un fur la côte de Chily, qui avoit feize piés d’en-

vergure. La longueur de l’une de fes plumes étoit

tle deux piés quatre pouces ; le tuyau avoit cinq

pouces trois quarts de longueur , 6c un pouce 6c

demi de largeur à l’endroit le plus gros ; la plume

entière pefoit trois gros & dix-fept grains ôc demi ;

fa couleur étoit d’un brun-oblcur.

Les cunturs relient fur les montagnes , ils n’en def-

-cendent que dans les tems de pluie 6c de froid ; ils

vivent alors de quelques gros poifl'ons que la tem-

pête jette allez fouvent fur les côtes : on dit qu’ils

ont quelquefois dévoré des enfans de dix à douze

•ans. On prétend , dit M. de la Condamine
, que les

Indiens préfentent à ces oifeaux pour appas une fi-

gure d’enfant d’une argille très - vilqueule ; ils fon-

dent delfus , 6c y engagent leurs lerres de façon qu’ils

ne peuvent plus s’en dépêtrer. M. de la Condamine
a vû des cunturs dans plufieurs endroits des mon-
tagnes de Quito , 6c on lui a rapporté qu’il s’en

trouvoit aulfi dans les pays-bas des bords du Maran-

jion. Voyage de la rivière des Amazones , & hijl. des

Incas , 6cc.

On croit qu’il y a aufli de ces oifeaux dans la ré-

gion de Sophala, des Caffres & de Monomotapa, juf-

•qu’au royaume d’Angola , 6c on foupçonne qu’ils ne
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different pas de ceux que les Arabes ont appelles
rouh. (/)
CUPANIE

, f. f. (Hijl. nat. bot.) cupania
, genre

de plante dont le nom a été dérivé de pere François
Cupani de Sicile, religieux du tiers - ordre de faint

François. La fleur des plantes de ce genre eft en rofe

compofée de plufieurs pétales difpofés en rond : il

s’élève du fond du calice un piftil qui devient dans
la fuite un fruit dur comme du cuir, fait en forme
de poire

,
qui s’ouvre d’un bout à l’autre en trois

parties
, 6c qui renferme des femences rondes, dont

chacune eft attachée à une petite coeffe charnue.
Plumier, nova plant. Amer, gener. Voye

{ Plante.

CUPIDITÉ
,

f. f. (Morale.) Voye
£ CONCUPIS-

CENCE.
CUPIDON, f. m. (Myth.) voye

[
l'art. Amour.

CUPOLO, (Mécallurg.) Les Anglois donnent ce
nom à un fourneau à reverbere dont on fe fert pour
faire fondre les mines de plomb. On emploie le char-

bon de terre dans ces fourneaux
; on s’en fert aufli

à Kunsberg en Norvège pour traiter des mines de
cuivre. Voici comme ce fourneau eft conftruit. Le
minerais fe met fur un plan couvert d’une voûte
ovale, oblonguc : le foyer où fe mettent les char-
bons

,
eft à l’un des bouts de cette voute avec qui il

communique par une ouverture : le métal fondu va
fe rendre dans un creux qui eft à côté. On peut ea
voir une defeription dans la Métallurgie de Schlutter,

ch. xiij. (—)
* CURA , f. f. (Myth.) l’inquiétude, déefie qui

a formé l’homme
, 6c qui depuis ce tems n’a jamais

perdu de vue fon ouvrage : pojl equitem fiedet.

CURAÇAO ou COROSSOL, (Géog. mod.) île

de l’Amérique à feize lieues de la terre-ferme
,
fur

la côte de Venezuela. Longit. 3/. latit. 12 . 40. Elle

appartient aux Hollandois
,
qui dans la partie méri-

dionale de cette île ont conftruit une jolie ville &
une citadelle ,

laquelle défend l’entrée d’un port
très-commode pour les gros vaifleaux, qui y mouil-
lent fort près de terre à différentes profondeurs.

Quoique ce lieu ne produife que du gingembre &
des citrons

, il paffe cependant pour un des plus
commerçans de l’Amérique équinoxiale

, iervant
d’entrepôt aux nations qui trafiquent le long de la

côte. Par M. le Romain.
CURATAY, (Géog. mod.) rivicre de l’Amérique

méridionale dans la province de Quixos : elle fe

jette dans la riviere des Amazones.
CURATELLE, f. f. (Jurifpr.) c’eft la charge &

fonction de curateur, c’eft-à-dire la commiflion don-
née à quelqu'un d’adminiftrer les biens d’un autre ,

qui, par rapport à la foiblefle de fon âge ou par
quelqu’autre empêchement

,
ne peut le faire par lui-

même. La curatelle a quelquefois feulement pour ob-
jet d’affifler quelqu’un en jugement, ou de Fauton-
fer à pafler quclqu’a&e important 6c de ftipuler fes

intérêts dans quelqu’affaire
,
foit judiciaire ou extra-

judiciaire. Voye{ ci-après CURATEUR. (A)
CURATEUR, f. m. (Jurijprud.) eft celui qui eft

établi pour veiller aux intérêts de quelqu’un qui ne
peut y veiller par foi-même. Voye^ ci-devant la dé-

finition de la Curatelle.
La fonction de curateur a quelque rapport avec

celle de tuteur ; mais elles different en un point ef-

fentiel; c’eftquelc tuteur eft donné principalement

pour prendre loin de la perfonne du mineur
; l’admi-

niftration des biens n’eft à fon égard qu’un objet lùb-

ordonné,au lieu que le curateur eft donné principale-

ment pour prendre foin des biens ; de forte qu’un
mineur fans biens n’auroit pas befoin d’un curateur

comptable. Mais on donne aufli un curateur pour
d’autres objets.

Le cas le plus ordinaire de la curatelle , c’eft Icrf-

que
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que les mineurs font forris de tutelle. En pays de
droit écrit

, où la tutelle finit à l’âge de puberte
,
les

mineurs pouvoient autrefois fe paffer de curateurs
La loi des douze tables n’avoitrien ordonné par rap-
port à ceux qui ctoicnt fortis de tutelle

; ils entroient
par la puberte dans l’adminiftration de leurs biens& l’on ne pouvoit pas les forcer de prendre un cu-
rateur. excepte pour les affilier en jugement lorfqu’-
1s avoient un procès, ou pour recevoir un paye-
ment, ou pour entendre un compte de tutelle La loi

ord
.°?

na Ve r°n donneroit des curateurs aux
adultes qui fe gouverneraient mal. Mais Marc An-
tomn pouffa la chofe plus loin

, & ordonna que tous
les mineurs fans diltinaion auraient des curateurs iuf
qu a 1 âge tle vingt-cinq ans. C’ell pourquoi Ulpien
dans U §. J. de la loi j. au f. de minor.dk que pré-
lentement les mineurs ont des curateurs jufqu’à vin^t-
emej ans

, & qu’avant cet âge on ne doit pas leur
confier 1 adminiflration de leurs biens

, quamvis bene
ranfuam gerentibus

;

de forte que le mineur qui fort
de tutelle en pays de droit écrit, lorfqu’il a atteint
1 âge de puberte, ne peut refufer de recevoir un cu-
rateur

,
qu’au cas qu’il l'oit émancipé en l'ortant de la

tutelle
; encore lui en donne-t-on un en l’émanci-

pant , non pas à la vérité pour l’adminiftration de
les biens

, mais pour l’affifter en jugement lorfqu’il
a des procès

, ioit en demandant ou en défendant,
ou pour l’autorifer à recevoir un rembourfement
ou enfin pour entendre & régler un compte de tu-
telle.

En pays coutumier la tutelle dure jufqu’à la majori-
té : mais fi les mineurs font émancipés plutôt, on leur
donne auffi un curateur pour les affilier en jugement,
c cll-à-dire dans les caufes qu’ils peuventavoir

;
c’elî

pourquoi on l’appelle curateur à ïémancipation , ou
curateur aux caufes.

°n do
?
ne quelquefois un curateur au pupille non

émancipé pour taire les t'enflions du tuteur: ce qui
arrive lorfque le tuteur a des aflions à diriger con-
tre ton pupille : ou li le tuteur n’eft pas idrnne , &
neanmoinsqu il foit nonfufpefl, on lui adjoint unra.
rateur. Il en eft de même quand le tuteur n'eft exeufe
que pour un tems , le juge nomme en attendant un
curateur.

U cil auffi d’ufaj*e de nommer un curateur à l’en-
fant pofthume à naître.

On en donne auffi en certains cas aux majeurs,
comme aux furieux, aux prodigues, aux infenfés

,aux acculés , fourds ou muets
, aux abfens.

Enfin on en donne à des biens vacans, à une fuc-
ceffion vacante, & dans plufieurs autres cas que
nous expliquerons ci-après.

Les féqueflres
, commiflaires

,
gardiens

,
font auffi

des cfpeces de curateurs

;

mais on ne donne le nom
de curateur qu a ceux qui font établis pour repréfen-
ter la perfonne

,
ou du moins pour l’ailifler en juec-

ment. 1 b

Les curateurs comptables different en peu de chofe
des tuteurs ; c eft pourquoi dans les pays coutumiers
1 on ne donne guère de curateurs comptables aux mi-
neurs qui fe font émanciper

; on leur donne feule-
ment un curateur aux caufes

,
pour les affifler en ju-

gement. Si on ne juge pas à propos de les faire éman-
ciper

, la tutelle continue de droit jufqu’à la majo-
rité. Mais en pays de droit écrit, où la tutelle finit à
l’âge de puberté

,
quand les mineurs ne font pas en-

•core en état d’adminiflrer eux-mêmes leurs biens
comme il eft rare qu’ils le foient, les parensont or-
dinairement foin de leur faire nommer un curateur
comptable; ce que le juge peut ordonner malgré le
mineur

,
quand cela paroît nécefîaire.

. Quelques coutumes ordonnent que les mineurs
en lortant de tutelle feront pourvus de curateurs :
d autres ne font aucune diilinétion entre la tutelle &
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C U R 569
la curatelle

; quelques-unes même difont que tutelle
oc curatelle n eft qu’un.

Nous avons déjà annoncé que la tutelle & la cu-
ratelle le rapportent en plufieurs points

; l'avoir que
une k 1 autre font données en la même forme& par

les mentes piges
; que les tuteurs & curateurs comp-

tables font tenus, lmvant le droit romain, de don-
ner caution; ce qui ne fo pratique point en pays
coutumier. Les mêmes cailles qui exemptent de la
tutelle

, exemptent auffi de la curatelle. Les curateurs
comme les tuteurs pouvant être exclus& même def-
tirues lortqu ils font lufpefls, on peut auffi contrain-
dre les uns & les autres à gérer; &: ce qui eft jugé
contre le curateur, s’exécute contre le mineur de
luemc que ce qui a été jugé contre le tuteur. 11 faut
neanmoins oblerver que fi le mineur eft émancipé
le jugement doit être reiidu avec lui affilié de fon
curateur & qu’il ne ferait pas régulier de procéder
contre le curateur feul.

1

tclf.T
qU ' C

^i
d“ di

,

fftlrenccs
1ui font entre la tu-

telle & la curatelle
, elles confident en ce que le tu-teur eft donne principalement à la perfonne

, au lieuque le curateur eft donné principalement aux biensOn comptoit auffi autrefois comme une des diffé*
rcnces entre la tutelle & la curatelle

,
que le tuteur

le donne au pupille etiam invita
9 au lieu que fuivant

ancien droit qui s’obfervoit en pays de droit écrit
le curateur ne fe donnoit au mineur pubere qu’autant
qu il le demandoit. Mais on a vu que fuivant le der-
nier état du droit romain, on peut obliger les mi-
neurs puberes de recevoir des curateurs. On ne don-
ne pas de tuteur pour une affaire en particulier
mais on donne quelquefois en ce cas un curateur • orî
ne donne pas non plus de tuteur à celui qui en a déjà
un ; mais en cas de befoin on lui donne un curateur.
On peut auffi, quoique le mineur ait déjà un cura-
teur lui en donner un autre pour quelqu’objet par.
ticulicr. Le tuteur que l’on donne au poflhume ne
commence a gerer qu’après la naiffiancede l’enfant;
c eft pourquoi en attendant on lui nomme un cura-
teur pour avoir foin des biens. Le pupille ne peutpas rendre plainte contre fon tuteur, au Luqtmïemineur peu, le plaindre de fon curaeù & “iranvefoqtea. Enfin la nomination d’un tuteur fa ,e parte ament eft valable par elle-même, au lieu L"
celle d un curateur doit etre confirmée par le jueeLorlqu un mineur eft émancipé

, foit par mariage
ou par lettres du prince, ie curateur qu’on lui donne
n eft point comptable : mais li le mineur émancipé
fe conduit mal

,
on peut lui ôter l’adminiftration de

les biens bc la donner au curateur lequel en ce c™
devient comptable.

b li n’y a pas eu d’inventaire du mobilier du mi-neur avant la geftion du curateur comptable il doit
faire inventaire & faire vendre les meubles du mi-
neur, de meme que le tuteur, & ious les mêmes
peines.

La fonction du curateur comptable eft de recevoir
ce qui eft du au mineur, en donner quittance

, pour-
finvre es debiteurs

, defendre-aux adions intentée-
contre le mineur, faire les baux de fes biens

, veiller
à l’entretien & aux réparations, fournir ce’qui eft
neceflaire à l’entretien du mineur félon fes facu.ltés
en un mot faire la meme choie que le tuteur feroit
obligé de faire par rapport aux biens.

Le mineur même émancipé ne peut valablement
recevoir un rembourfement d’un principal,(W être
affilie & autorilé de fon curateur.

Le curateur ne peut aliéner les immeubles de ce
lu, qui eft fous ta curatelle, fans un avis de parens'omologue en jullice. v

La curatelle eft une charge civile & publique, dememe que la tutelle; & l’on peut être éontràint de
1 accepter, lott quil y ait adminiftration de biens

C C c c
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ou que ce ne foit que pour affilier la perfonne en

jugement ou dans quelqu’autre afte.

Il y a certaines incapacités perl'onnelles qui ex-

cluent de la curatelle.

Par exemple, les femmes en général font incapa-

bles de cette charge, excepté la mere l’ayeule.

La femme ne peut être curatrice de fon mari fu-

rieux ou prodigue. Voye{ Curatrice.

Le mari ne peut être curateur de fa femme en pays

de droit écrit
,
parce qu’elle ne peut en avoir befoin

que pour fes paraphernaux ,
dont le mari ne doit

point avoir l’adminillration.

En pays coutumier le mari ne peut pas non plus

être curateur de fa femme lorfqu’elle ell féparée de

biens d’avec lui
,
foit par contrat de mariage ou de-

puis
,
quand même elle tomberoit en démence.

Les mêmes caufes qui exemptent de tutelle exemp-

tent aulfi de la curatelle. Voye^ Tutelle. A quoi il

faut ajouter que celui qui a été tuteur
,
peut s’excu-

fer d’être enfuite curateur.

Lorfque les curateurs mal-verfent dans leurs fonc-

tions , ils peuvent être deftitués , de même que le tu-

teur. Voyt{ Tuteur.
La curatelle des mineurs finit à leur majorité. La

mort naturelle ou civile du curateur ou de celui qui

ell en curatelle, foit mineur ou majeur, fait aulfi

finir la curatelle.

Il y a certaines curatelles qui n’étant données

que pour une caufe ou affaire particulière
,
Unifient

lorfque leur objet ell rempli.

Les curateurs comptables des mineurs doivent

rendre compte de leur gellion, lorfque le mineur

efl devenu majeur.

Ceux qui lont curateurs des furieux & autres ma-

jeurs interdits, ne doivent pas attendre la fin de la

curatelle pour rendre compte; on peut les obliger à

rendre compte de tems en tems.

Quand ces comptes ne peuvent être réglés à l’a-

miable, ils doivent être rendus devant le juge qui

a déféré la curatelle.

Voye7 au digefie les titres de automate 6* conjenju

tutorum veL curatorum ,
curatoribus furiofio & aliis ex-

tra minores dindis; de curatore bonis dando ; de ventre

in pofTtJJionem mittendo & curatore ejus; de rebus eo-

fum qui fub tuteld vel curafunt , fine decreto non alié-

nants vel fiupponendis. Aux inllitutes les titres de cu-

ratoribus ; de fiatis datione tutorum vel curatorum ; de

exeufiatione tutorum vel curatorum ; de fiufipeclis tuto-

ribus vel curatoribus. Et au code les titres qui dare tu-

tores vel curatores pojfiunt ; de curatoribus furiofio ,
quan-

do tutores vel curatores ejfie
dejinunt ; de exeufiatione tu-

torum vel curatorum; de fiufipeclis tutoribus & curatori-

bus; de his qui œtatis vtniam impetraverunt. Voyez

aulfi les traités de Gillet & de Méfié fiur les tutelles &
curatelles . ,

Curateur à Fabfient; on lui en nomme un pour dé-

fendre fes droits.

Curateur à L'accufié. On en donne en différens cas;

favoir lorfque l’acculé n’entend pas la langue fran-

çoil'e, auquel cas on lui nomme auffi un interprè-

te; lorfque l’accufé ell muet, ou tellement fourd

qu’il ne peut oiiir ; ou fourd & muet tout enfemble.

Mais on ne donne pas de curateur à celui qui ne veut

pas répondre le pouvant faire. On en donne encore

au cadavre acculé qui cil encore extant, & à la mé-

moire d’un défunt qui ell accufé. Enfin on en donne

aulfi aux communautés des villes
,
bourgs ,

villages,

corps & compagnies qui font acculés. Il faut que

ccs curateurs fâchent lire & écnre, & qu’ils prêtent

ferment ; &: l’inftru&ion fe fait contre eux audit nom.

Ils fubilfent interrogatoire debout derrière le bar-

reau. La condamnation ne fe prononce pas contre

eux, mais contre Paccufé. Voye
ç
Cordonnance crimi-

nelle
,

lit. xjv. art. 23 . lit. xviij. & xxij.
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Curateur au bénéfice d'inventaire, ell celui que l’hé-

ritier bénéficiaire fait créer pour liquider contre lui

fes créances , & les palfer enfuite dans fon compte

de bénéfice d’inventaire.

Curateur aux biens abandonnés
,
ell celui que l’on

établit pour l’adminillration des biens abandonnés

par un débiteur qui a fait ceflion ou faillite ; on failit

réellement les héritages fur ce curateur. Voyez ci-

après Curateur aux biens déguerpis & délaififiés.

Curateur aux biens du condamné ou aux biens con-

fisqués ; c’ell la partie civile qui le fait nommer , à

l’effet de fe faire payer par lui- de fes intérêts civils

& autres condamnations pécuniaires.

Curateur aux biens déguerpis
,

ell créé lorfque le

détenteur d’un héritage chargé de rente foncière dé-

guerpit cet héritage ; le bailleur fait liquider contre

lui les arrérages de rentes qui font dus
, & fes dom-

mages & intérêts.

Curateur aux biens délaififiés ou abandonnés
,
ell la

même chofe. Quelques-uns le confondent ,
mais

mal-à-propos, avec le curateur aux biens déguerpis

ou au déguerpiffement ; le délaiffement parhypothe-

que étant différent du déguerpiffement dans l’a caufe

& dans fes effets ,
notamment en ce que dans le cas

du délailfement le créancier fait faifir réellement fur

le curateur
; au lieu que dans le cas du déguerpiffe-

ment proprement dit
,
le bailleur de fonds peut ren-

trer dans fon héritage fans faille réelle.

Curateur aux biens fiaijîs , c’ell la même chofe que

le commififiaire à la Jaifite : dans les endroits où il n’y

a point de commilfaire aux faifies réelles en titre,

l’huilfier doit en établir un.

Curateur aux biens vacans : on entend ordinaire-

ment par-là celui qui ell établi curateur à une fuccef-

fion vacante ,
à laquelle tous les héritiers ont renon-

cé , & que perfonne ne reclame en qualité d’héri-

tier. C’ell contre ce curateur que tous prétendans

droit aux biens vacans doivent diriger leurs pour-

fuites , & c’ell fur lui que les créanciers font vendre

ces biens , & que le feigneur haut jullicier peut fe

les faire adjuger par droit de déshérence.

Curateur au cadavre , c’ell-à-dire au corps mort d'un

accufié auquel on fiait le procès
,
voyez ci-devant Cu-

rateur à l'accufié. Le juge nomme d’office un curateur

au cadavre du défunt s’il ell encore extant , finon à

fa mémoire. On préféré pour cet emploi le parent

du défunt, s’il s’en offre quelqu’un. La condamna-
tion fe prononce contre le cadavre & non contre le

curateur
,
lequel peut interjetter appel de la fenterice ;

il peut même y être obligé par quelqu’un des parens,

lequel en ce cas ell tenu d’en avancer les frais. Les

cours fouveraines peuvent élire un curateur autre que

celui qui a été élu par les premiers juges. Voye^ le

tit. xxij. de l'ordonn. crimin. On ne donne de curateur

au cadavre
,
que lorfqu’il s’agit de crimes qui ne s’é-

teignent pas par la mort du coupable
,
comme quand

il s’agit de faire le procès à un homme qui s’ell tue

lui-même
,
ou qui a été tué en duel ,

ou qui ell dé-

cédé coupable d’un crime de lefe-majellé. Voye

^

Ar-

gou , en J'on infilit. tit. des curateurs.

Curateur du calendrier , curator kalendarii

,

étoit

chez les Romains le thrélorier ou receveur des de-

niers de la ville. Il en ell parlé au code théodofien,

12. tit. xj. & au digelle
,
liv. L. tit. viij. I. j). §.7.

Curateur aux caufies , ell celui qui ell nommé au

mineur émancipé , à l’effet feulement de l’afliller en

jugement. Voye
ç
ce qui ell dit ci- devant de ces cura-

rateurs aux mots Curatelle & Curateur
, <5* au

code de his qui œtatis veniam impetraverunt.

Curateur comptable , ell celui qui a le maniement

de quelques deniers dont il doit rendre compte ; tel

que le curateur à une fucceffion vacante
, ou le cura-

teur d’un interdit
,
&c. à la différence de plufieurs au-

tres fortes de curateurs
,
qui n’ayant rien en manie-
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ment ne font point comptables

,
tels que les curateurs

aux caufes.

Curateur datif , dativus
, eft celui qui eft nommé

par le juge. On Je diftinguoit chez les Romains des
curateurs légitimes & teftamentaires. Mais en Fran-
ce, toutes les tutelles & curatelles font datives.

Curateur au délaijfement par hypotheque

;

voyez ci-

devant Curateur aux biens abandonnés & aux biens
délaijjés.

Curateur au déguerpiffiment ; voyez Curateur aux
biens déguerpis.

Curateur à la démence , eft celui que l’on donne à
quelqu’un qui a Pefprit foible ou aliéné.

Curateur à L'effet d'entendre Le compte
, eft celui que

l’on nomme feulement pour entendre & regler un
compte

,
foit de bénéfice d’inventaire ou autre.

Curateur à L'émancipation
, c’eft celui que l’on nom-

me aux mineurs en les émancipant
, à l’effet de les

aftifter en jugement lorfqu’il y échet. C’eft la même
chofe que le curateur aux caufes. Voyez ci dev. Cu-
ratelle & Curateur.

Curateur de L'empereur ; voyez ci-après Curateur de
la maifon de L'empereur.

Curateur au furieux
,
eft celui que l’on donne à un

majeur furieux
, à l’effet de veiller fur la perfonne &

biens. Cette matière eft traitée au dig. liv. XXVII.
tit. x. de curator.furiofo vel aliisperfonis extra minores
dandis. Cette curatelle eft une efpece de tutelle.

Voye^ci-devant au mot Curatelle & Curateur ,& ce qui eft dit ci après au mot Curateur Légitime.

Curateur ad hoc
, c’eft celui qui n’eft établi que

pour une fonéhon paffagere
,
comme pour entendre

un compte
, faire une liquidation

, autorifer le mi-
neur pour recevoir un rembourfement.

Curateur à L interdiction , eft celui que l’on nomme
a un interdit

, foit pour caufe de démence
,
de fureur,

ou de prodigalité.

Curateur a ^inventaire , eft celui qui eft créé pour
aftifter à un inventaire, & y fervir de légitime con-
tradicteur vis-à-vis de quelque partie intereflee à
l’inventaire. On l’appelle ainfi en Bretagne. A Paris
on l'appellefubrogé tuteur. Voyez Le traite des minori-
tés , ch. vij. n°. 2 6'.

Curateur légitime , c’étoit chez les Romains celui

qui
,
fuivant la loi

,
étoit le curateur né du mineur ou

du majeur furieux ou prodigue
, comme fon plus

proche héritier. Le pere étoit curateur légitime de fon
fils émancipé, devenu furieux ou en clémence; le

frere I’ctoit pareillement de fon frere ou de fa fœur,
dans le même cas

;
au défaut du pere & du frere

,
c’é-

loit le plus proche agnat. Le curateur Légitime ne ve-
noit cependant qu après le teftamentaire

; & s’il n’a-

voit pas lui-même la capacité néccffairc, il étoit ex-
clus. Foye[ code V. tit. Lxx. L. y.

Curateur au majeur , eft celui qui fe donne en cas
de démence, fureur, ou prodigalité.

Curateur de La maifon de L'empereur

,

chez les Ro-
mains

,
étoit celui qui avoit foin du revenu de l’em-

pereur & de la dépenfe. Voye{ ce qui eft dit dans la

Loi j. au code de quadrienni praferiptione , où Jufti-

nien l’appelle curator no(1er : c’étoit proprement l’in-

tendant de la maifon.

Curateur à La mémoire d'un défunt , eft créé pour
foùtenir les droits du défunt lorfque le cadavre n’eft

plus exiftant, & qu’on veut lui faire fon procès ou
au contraire lorfque la famille veut faire réhabiliter
la mémoire du défunt qui a été condamné. La no-
mination & fonction de ce curateur fe règlent com-
me celles du curateur au cadavre. Voyez Le titre xxij.
de L'ordonnance criminelle.

Curateur d'un mineur , eft celui qu’on donne à un
mineur émancipé. Voy. ci-devant Curatelle &
Curateur.

Curateur des ouvrages publics

,

chez les Romains

,
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étoit celui qui en avoit l’intendance & Pinfpe&ion

j
il étoit garant des défauts de ces ouvrages pendant
quinze ans. Cod. tib. FIII. tic. xij. L. 8.

Curateur au pofhume

,

eft celui que l’on donne à
un enfant qui n eft pas encore né après le décès de
fon pere

,
pour défendre fes intérêts au cas qu’il vien-

ne au monde. Foye{ La loi 8. de tutor. & cur. la Loi 8.

ff dt curâtffuriof 6cl. 24.ff.de reb. aut.jud. poffid.
Curateur du prince ; voyez ci-devant Curateur de

la maifon de Cempereur.
Curateur au prifonnier de guerre

;

on lui en donnoit
un chez les Romains pour la conlèrvation de fes
biens, b oye{ au code

,
Liv. FIII. tit. Ij. I. j.

Curateur d'un prodigue , eft celui que l’on donne ïl

un majeur interdit pour caufe de prodigalité. Foyef
au code , liv. F. tit. Lxx. L. /

.

Curateur d'une province , chez les Romains
, étoit

proprement l’intendant de cette province. Foyer au
code , liv. F. tit. xl. L. 2.

Curateur d'un pupille
, eft celui qu’on lui donne

pour fuppleer à fon tuteur
,
qui fe trouve hors d’é-

tat de veiller à fes intérêts à caufe de quelque longue
maladie ou infirmité,

ff.
Liv. XXFI. cit.j. l. ,f in

princip. * J *

Curateurs des quartiers , curatores régionum
, chez

les Romains étoient des officiers publics
, dont la

fonftion revenoit à-peu-près à celle des commiffai-
res au châtelet de Paris

, entre lefquels la police de
la ville eft diftribuée par quartiers.

Curatores regionum ; voyez ci-devant Curateurs des
quartiers.

Curateur de la république , curator reipublicce feu
procurator

,
étoit chez les Romains celui qui avoit

foin des travaux &. lieux publics
;

il devoit veillera
ce que les maifons ruinées fit fient rétablies, de crain-
te que Fafpeô de la ville ne fut deshonoré. Foy au

ff.
liv. XXXIX. tit. ij. I. 4C.

Curateur à lafuccejfwn vacante , eft celui que l’on

crée pour veiller à une fucceffion
,
à laquelle tous

les heritiers ont renoncé
,
ou du moins pour laquelle

il r.e le préfente aucun héritier. Dès que les héritiers
prélomptifs ont renoncé

,
les créanciers font en droit

de faire nommer un curateur
, fans être obligés de

rechercher s’il y a d’autres héritiers qui pourroient
accepter la lucceflion. Au bailliage de Nevers il y
a un ufage fingulicr

; on aftigne fept procureurs’ lef-
quels apres en avoir conféré entre eux nomment le

.
curateur. Celui qui eft une fois nommé ne peut être
deftitué fans caufe

, & l’héritier qui fe repréfente eft
tenu de procéder fuivant ce qui a été fait & jugé avec
le curateur

, pourvu qu’il n’ait pas excédé fon pou-
voir

:
par exemple , le curateur ne peut pas former

une infeription de faux fans y être autorifé par les
créanciers. Voye^ les arrêts d’Augeard

,
t. I. c. xcviij.

& tom. III. arr. y2.

Curateur tejlamentaire , c’eft celui qui eft nommé
parle teftament du pere à fes enfans mineurs

; mais
il ne peut pas exercer qu’il ne foit confirmé par le

juge. Voyc-y §. I. inftit. décrirai. Foye
£ ci-devant Cu-

rateur datif &C Curateur Légitime.

Curateur er. titre , en Lorraine eft un officier pu-
blic

,
établi [?our veiller en juftice aux intérêts des

abfens
,
des étrangers

, & autres, qui ne peuvent fe
défendre par eux-mêmes.

Curateur aux travaux publics ; voyez ci-devant Cu-
rateur de La république.

Curateur au ventre
,
fe donne pour deux caufes dif-

férentes ; favoir, pour obferver fi effc&ivement la

femme qui fe dit enceinte, accouche dans le tems où
elle doit naturellement accoucher, ce qui fe fait lorf-
que la famille foupçonne que la groffeffe eft feinte

6c fimulée ; ou bien pour veiller aux intérêts de l’en-

fant à naître. Foyè{ff 37. tit,jx. L. /. §. 23.
CURATIF

,
acij. ( Midjj c’eft une épithète par la-

n n _ _ ::
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quelle on défigne une indication qui fe préfente à

remplir dans le traitement d’une maladie , ou le trai-

tement même de la maladie, ou les remedes qui y
font employés ,

lorfque ces différentes chofes ont

pour objet de détruire la caufe de la maladie, &
d’en faire ceffer les effets.

C’eft l’indication curative qui détermine le méde-

cin à faire ufage de la méthode de traiter
,
& des re-

medes qu’il croit propres à produire des changemens

dans le corps des malades, qui tendent à terminer

avantageulement les defordres de l’œconomie ani-

male : ce traitement & ces remedes font appellés

conféquemmcnt curatifs
,
pour les diftinguer de ceux

qui ne font par exemple que préfervatifs ou pallia-

tifs. yoyeç Cure
,
Remede préservatif, pal-

liatif, &c. (y)

CURATRICE, f. f. (Jurifprud.') eft celle qui eft

chargée de la curatelle d’une autre perfonne. Les

femmes en général ne peuvent être curatrices
,
parce

que la curatelle,de même que la tutelle, eft un office

civil. La mere & l’ayeule peuvent néanmoins être

curatrices de leurs enfans & petits-enfans, de même
qu’elles en peuvent être tutrices. La femme ne peut

être curatrice de fon mari , foit prodigue ou furieux
,

ni pour aucune autre caufe. La coutume de Breta-

gne
,
art. J2J

,

permet cependant de donner la fem-

me pour curatrice au mari prodigue; ce qui eft une
exception au droit commun

, & contre l’ordre na-

turel
,
fuivant lequel la femme eft en la puiffance du

mari. Voyt7
^
ci-dev. Curatelle & Curateur. (A)

CURCUMA, f. m.
(
Med.) eft une racine médi-

cinale
,
dont fe fervent aufli les Teinturiers pour

teindre en jaune.

Le curcuma eft jaune en-dedans & en-dehors , fort

dur
,
comme s’il étoit pétrifié

,
&: afl'ez femblable au

gingembre par fa figure & fon volume.

Les feuilles qu’il produit reffemblent à celles de

l’ellébore blanc. Ses feuilles viennent en forme d’é-

pi
,
& fon fruit eft raboteux comme celui d’une jeu-

ne châtaigne.

Le curcuma eft apporté principalement des Indes

orientales. L’île de Madagafcar en fournit aufli. Il

faut le choifir gros ,
nouveau ,

réfineux
,
pelant , &

difficile à rompre.
Quelques-uns ont cru fauffement qu’il y avoit un

curcuma naturellement rouge : cette erreur eft venue

de ce que le curcuma devient brun à melure qu’il eft

vieux
, & qu’étant pulvérifé il eft rougeâtre.

Les Gantiers ,
&c. s’en fervent beaucoup pour

teindre leurs gants, comme aufli les Fondeurs pour

donner au cuivre une couleur d’or. Les Indiens l’em-

ployent pour teindre en jaune leur ris & leurs autres

nourritures : de-là vient que quelques-uns le nom-
ment fafran indien.

Nos Teinturiers trouvent qu’il ne donne pas un
jaune aufli durable que la gaude ; mais il eft admira-

ble pour rehaufler la couleur rouge des étoffes tein-

tes avec la cochenille ou le vermillon
, comme les

écarlates
,
&c. Chambers.

Curcuma, (Mat. med.') La racine de curcuma

ou terra mérita des boutiques
,
qu’on appelle aufli en

françois fafran des Indes , a été célébrée comme un
bon apéritif& un bon emménagogue , comme favo-

rifant l’accouchement, &c. mais il eft furtout recom-

mandé comme un fpécifique contre la jauniffe, &
cela principalement à caufe de fa couleur jaune.

'Voyt{ Signature. (
b
)

CURDES
,
(les) Géog. mod. peuples d’Afie dont

partie eft en Turquie, l’autre en Perle. Les Curdes

occupent un pays voilln de l’ancienne Affyrie & de

la Chaldée ;
ils font indépendans

,
ne font jamais fia-

bles dans un endroit , mais ne font qu’y camper.

CURDISTAN, (le) Géogr. mod. c’eft ainft
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que l’on nomme le pays habité par les Curdes en
Afie au nord-eft du Diarbck & de l’Irac. Betlis en ell

la capitale.

CURE,
(
Jurifprud.) ainft appellée du latin cura,

qui ftgnifie en général foin , charge : en matière ec-

cléftaliique ftgnifie ordinairement une églife & béné>

fice eccléfiafiique ,
auxquels eft attaché le foin des âmes

de certaines perfonnes ; & lorfque cette églife a la

charge des âmes d’un territoire limité, elle forme
une paroiffe : & en ce cas les termes de cure & de pa-

roiffe font fouvent employés indifféremment
,
quoi-

qu'ils ne foient pas abfolument fynonymes.
Il y a plufieurs fortes de cures , comme on l’expli-

quera dans les fubdivifions fuivantes.

Celui qui poffede un bénéfice cure eft ordinaire-

ment appellé curé ; mais fi cette cure eft attachée à
un bénéfice régulier ,

celui qui en eft titulaire eft

appellé prieur-curé ou prieur fimplement. Voye
{
ci-

après Curé.
Les fondions curiales feront aufli expliquées au

même endroit.

Les revenus des cures confident en dixmes
,
obla-

tions & offrandes
,
gros

,
portion congrue : chacun

de ces objets fera aufli expliqué en fon lieu.

Cure -bénéfice
,

eft tout bénéfice qui a charge d’a-

mes. Ces fortes de bénéfices ne forment pas tous

des paroiffes ; car on peut avoir charge d’ames de

certaines perfonnes
,
fans avoir un territoire circon-

ferit &c limité
,
lequel eft néceffaire pour conftitucr

une paroiffe. Les chapitres
,
par exemple, ont char-

ge d’ames
,
& font les fondions curiales pour leurs

chanoines & chapelains ; ils leur adminiftrent les fa-

cremens & la lépulture
,
quoiqu’ils demeurent hors

du cloître.

Cures exemptes
,
c’eft-à-dire celles qui dépendent

d’ordres exempts de la jurifdidion de l’ordinaire :

les églifes paroifliales de ces cures
,
quoique defler-

vies par des réguliers , ne laiffent pas d’être Sujet-

tes à la vifite des évêques ; & fi les curés réguliers

commettent quelque faute dans leurs fondions cu-
riales

,
ou adminiftration des facremens

,
ils font fou-

rnis à cet égard à la jurifdidion de l’évêque diocé-

fain , & non au fupérieur de leur monaftere.

Curesperfonnelles
,
font des églifes qui font les fon-

dions curiales pour certaines perfonnes, fans avoir

de territoire limité.

Cure à portion congrue
,
eft celle où le curé n’a point

les groffes dixmes, au lieu defquellesles gros décima-
teurs lui payent annuellement une fomme de 300 I.

à titre de portion congrue. V

.

Portion congrue.
Cures -prieurés , font des prieurés réguliers

, mais
non conventuels

, auxquels font attachées les fonc-

tions curiales d’un certain territoire ou paroiffe. Il y
en a beaucoup dans l’ordre de S. Benoît, & dans ceux
de faint Auguftin

,
de Prémontré , & autres ; les pre-

miers
,
c’eft-à-dire ceux de l’ordre de S. Benoît

,
font

remplis par des religieux qui font feulement curés pri-

mitifs
, & les fondions curiales font faites par un vi-

caire perpétuel : dans les ordres de S. Auguftin & de

Prémontré
,
les prieurés-cures font remplis par des re-

ligieux qui font titulaires des cures , &c font eux-mê-

mes les fondions curiales.

Cure primitive
, eft le droit qui appartenoit ancien-

nement à une églife de faire les fondions curiales

dans une paroiffe dont le foin a depuis été confié à
des vicaires perpétuels.

Cures régulières , font les prieurés-cures dépendant

d’un ordre régulier, comme il^y en a beaucoup dans

l’ordre de S. Auguftin &c de Premontré qui font rem-
plies par des chanoines réguliers de ces ordres. Voy.

ci-apr, au mot Cure l’article Réguliers & Religieux.

Cures féculieres ,
font celles qui peuvent être pof-

fédées par des prêtres féculiers
,
à la différence des

prieurés - cures qui font des cures régulières
,
qui
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font affedés aux réguliers du même ordre. Voy«{
ci-devant Cures- prieurés & Cures régulières.

Cures des villes murées : il faut être gradué pour les
pofféder

; elles ne peuvent être permutées par des
gradués avec d’autres eccléfiaftiques qui ne le fe-
roient pas. Voyc{ le code des curés. (

A

)Cure
,
dans quelques anciennes ordonnances

, eft
dit pour curatelle des enfans mineurs. Foyer Le IV
tome

,
pag. Jo. 173. & ,83. ÇA)

.
C
y
RE ’ E f

:

[Mef'cine.) Ce terme a différentes
lignifications

, félon les différens cas dans lelquels il
eft employé. ^

i°. On s’en fert pour exprimer le fuccès d’un mé-
decin (ou de tout autre guérifeur) dans le traitement
d une grande maladie

,
qui eft f'uivi ou de la guéri-

fon que l’on n’avoit pas lieu d’efpérer
, félon toutes

les apparences
,
ou qui fembloit extrêmement diffi-

cile à operer
; ainfi on dit à cette occafion qu’il a

fait une belle cure

,

lorfque par l’évenement il cil
ccnfé avoir réuffi, ou qu’il a réuffi en effet à empê-
cher que la maladie n’ait été fuivie de la mort

,
ou

qu elle ne reftat incurable
, comme il y avoit lieu

de le craindre dans la fuppofition. Le mot cure n’eft
employé dans ce fens que dans le cas où la maladie
eu terminée

, ou comme terminée par le rétabliffe-
ment de la fanté

; ainfi il eft alors prefque fynonyme
à guérifon. Voye^ Guérison.

Il eft bien des médecins
,
ou autres gens foi-difans

tels, qui fe vantent ou fefont honneur d’avoir opéré
des cures merveilleufes par desméthodes de traitei qui
ne font le plus louvent (aux yeux des connoiffeurs)
qu un tiffu de fautes, & autant de preuves de leur
ignorance dans le véritable art de guérir

;
leur mé-

rite bien apprécié
, ne confifte donc

, dans ce cas
,qu en ce qu ils ont été affez heureux pour avoir eu à

traiter des fujets dans lefquels la nature a été affez
robuite

, non-feulement pour détruire feule la caufe
de ces maladies, mais encore pour furmonter tous
les obftacles qu on a mis à fes opérations dans le
cours du traitement

,
par les effets multipliés des re-

medes employés mal-à-propos
, & conléquemment

fans qu on 1 ait confultée
, & fans qu’on ait cherché

à connoître ce qu’elle indique
, parce qu’on ne l’a

jamais connue elle-même comme morborum medica-
C eft cependant d’un femblable bonheur que

naît le plus fouvent la plus grande réputation & la
moins méritée

,
parce que très -peu de perlonnes

font en état de difeerner le vrai médecin
,
parce que

le grand nombre ne juge que d’apres l’évenement,
qui eft très-fouvent un fort mauvais garant

, & qui
n eft jamais sûr pour les conféquences qu’on peut
en tirer. « LeJâge préjugé fut toujours pour la réglé

,

» dit M. de Fontenelle. S’il n’y a pas de moyen ab-
» folument sûr pour éviter de le tromper dans le

» choix d’un médecin , il eft au moins certain qu’il
» eft de la prudence de ne donner fa confiance qu’à
» celui dont l’expérience a toûjours été éclairée par
» de bonnes etudes

; & qu’il eft au contraire tres-dan-

» gereux de la donner à celui qui travaille à confer-
» ver l’efpece humaine

, comme Deucalion & Pyr-
»rha travaillent à la réparer >*.

i°. Il eft auffi d ùfage d’employer le mot cure com-
me fynonyme de curation , traitement de maladie

,

Q-ipecmtety icteiç , fanatio , curatio

,

& par conféquent
pendant le cours de la maladie que l’on traite

, en
employant les moyens propres à en procurer la gué-
ril'on : ainfi un médecin dit qu’il a eu un tel fympto-
me à combattre, qu’il a fait ufage de tel remede
pendant toute la cure d’une telle maladie.

Les auteurs d’inftitutior.s de Medecine diftinguent
dans ce dernier fens quatre fortes de cures : i°. la
tonfervative ou vitale

, fous laquelle eft auffi com-
primé 1 analeptique : i°. la préfervative ou prophylacti-
que ; 3

0
. la palliative ou mitigative , qui renferme
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I urgente : 4

0
. la radicale

,

qui eft proprement le trai-
tement thérapeutique ou curatif.

Ces différentes fortes de cures font réglées
,
pouf

Je choix
,
par autant de fortes d ’indications corref-

pondantes
,
qui déterminent les différens objets que

doit le propofer le médecin dans le traitement de
chaque maladie

, d’après la connoiffance bien ac-

q. e de la nature du vice qui trouble l’œconomie
animale

, dans le cas qui fe préfente.
La partie de la Medecine qui enfeigne la manière

de procurer la cure (guérifon) des maladies
, & de

procéder dans leur cure (traitement)
, eft la Théra-

peutique. ^{Thérapeutique, Méthode db
TRAITER LES MALADIES, OU TRAITEMENT

; IN-
DICATION

, Remede ,
& l'article Medecine. Çd)

Cure,
( Fauconnerie.) c’eft une forte de pilluie

compofee de coton
, d’étoupes & de plumes

,
que les

rauconniers font prendre aux oifeaux de proie pour
deffecher leur flegme. Armer les cures de Toifeau ,
c eit mettre auprès quelques petits morceaux de
chair

, pour lui faire mieux avaler la cure. Tenir fa
cure, fe dit de I oifeau quand la pilluie fait fon de-
voir. On dit, les oifeaux fe portent bien , quand ils
ont rendu leur cure.

CURÉ
, (Jurifp.)en général eft un eccléfiaftique

qui pofiede un bénéfice -cure auquel eft attaché le
loin des âmes d’une paroiffe

,
c’eft-à-dire du terri-

toire de cette cure ,‘pour le fpirituel.

Le titre de prêtre étoit autrefois fynonyme ds
cure

, parce qu’on n’ordonnoit point de prêtre qu’on
ne lui donnât en même tems la diredion d’une églife.
On appelloit auffi les curés

, pèrfonœ ecclejîarum.
Le nom de curé vient de habet curam animarum ,

d ou les auteurs latins du bas fiecle ont dit curâtus
pour curator

.

Dans quelques pays, comme en Bretagne, on les
appelle recleurs.

II y a des paroiflês dont les curés ont laiffé ancien-
nement la conduite des âmes à des vicaires

, & ne
fe font réferve que le titre de curé avec les dixmes
ou une portion d’icelles

, & quelques marques de
prééminence

: on les appelle curés primitifs • & ceux
dC U C°nd"ite *»»». fon, a ffiqualifies de cures ou vicies rerphmh

,

pour les dif-tinguer des v.ca.res amovibles
; avec ce„e réfla-tion neanmoins

,
que ces vicaires perpétuels ne peu-vent prendre le titre de curés dans tous les aflcs &c

ceremonies où fe trouve le curé primitif.
Les curés repréfentent à certains égards les lévites

de 1 ancien Teftament qui étoient chargés des fonc-
tions du facerdoce

; ils ont comme eux de droit com-
mun la dixme de tous les fruits de la terre pour leur
fubfiftance

; mais ils repréfentent encore plus parti-
culièrement les difciples auxquels ils ont fuccédé
de meme que les évêques aux apôtres. Ils tiennent
le fécond rang dans la hiérarchie eccléfîaftique c’eft-
a-dire qu ils ont rang immédiatement après les évê^-
ques. Leur puiffance de jurifditfion eft également de
droit divin dans fa première inftitution

; mais toûjours
avec fubordmation a 1 autorité des évêques, comme
il eft ailé de le voir dans les monumens de l’Eglife
dès les premiers fiecles.

Dans quelques lieux exceptés de l’ordinaire
,

il y
a des prêtres commis à la defferte des facremens’, oui
prennent auffi le titre de curés. Voyez ci-après Exemp-
tion de l'ordinaire.

Les devoirs & fondions des curés, & leurs droits
vont être expliqués dans les fubdivifions fuiyantes’.

Abfence du Curé

,

voyez Réjidence.

Age

,

voyez ci-deffous Capacités.

Bannalitè

,

voyez Exemption.
Bapteme

,

voyez Sacremens.

Bis cantat. Quand il fe trouve deux églifes vot-
fines

, fi pauvres quelles n'ont pas tic quoi entretenir
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chacune un curé, l’évêque diocéfain donne à un curé

la permiflîon de dire deux méfiés par jour, une dans

chaque paroiffe
,
ce que l’on appelle un bis cantat

ou bis cantando. L’ordonnance de Blois ,
article 22.

permet d’unir d’autres bénéfices non cures, & de

procéder à la diftribution des dixmes ;
auquel cas ,

fi le curé fe trouve avoir fuffifamment de quoi fub-

fifter
,
on ne lui donne point de bis cantat.

Capacités. Ceux qui font nommés pour être pour-

vus de cures ,
doivent être de bonne vie & mœurs,

& gens lettrés : on doit les examiner, & préférer le

plus capable
; & en cas d’égalité, celui qui eft natif

du lieu. Ceux qui font de dodrine fuffifante, accom-
pagnée de bonnes mœurs & de piété, doivent être

préférés à ceux qui auraient une dodrine plus .émi-

nente, mais auxquels manqueraient les mœurs & la

piété : il faut qu’ils foient âgés de vingt-trois ans &
un jour, on n’accorde point de difpenle à cet égard.

Si le pourvu n’eft pas encore prêtre
,

il faut qu'il fe

fafle promouvoir à la prêtrife dans l’an
,
finon au

bout de l’an la cure feroit impétrable. Les étrangers

ne peuvent pofleder aucune cure dans le royaume ,

à moins qu’ils n’ayent obtenu des lettres de natura-

lité
,
ou qu’ils ne foient originaires de France.

Clefs. Les curés & les marguilliers ont conjointe-

ment la garde des clefs de l’églife & du chœur, pour

y entrer lorfqu’il efi néceflaire
,
foit pour l’adminif-

tration des lacremens , ou pour autre caufe. Le curé

a leul la garde des clés du lieu où eft l’euchariftie.

Cloches. Elles ne peuvent être fonnées après le

décès des paroifiiens & autres qui font inhumés dans

la paroifie, que le curé n’en ait été averti & n’y ait

confenti. L’émolument de la lonnerie appartient à la

fabrique.

Comptes des fabriques. Le curé n’a pas l’adminiftra*

tion des revenus de l’églife
,
mais feulement de ceux

deftinés pour fa fubfiftance. Ce lont les marguilliers

qui ont la charge de l’œuvre & fabrique
,

Si. qui font

chargés de l’entretien des ornemens &c acquittement

du fervice divin & fondations ,
dont ils doivent

rendre compte. Les curés, comme marguilliers nés,

peuvent aflifter à la reddition de ces comptes.

Convois, voyez Sépultures.

Deux curés. Il ne peut y avoir deux curés dans

une même églife & paroifie : on a vît néanmoins

quelques exemples du contraire
,
comme à S. Méry

de Paris
,
oit il y avoit deux curés qui exerçoient al-

ternativement chacun pendant fix mois ,
mais cela

ne fubfifte plus. Il y a aufii quelquefois des curés qui

font leurs fondions dans une églife voifine
,
en at-

tendant que la leur foit rebâtie ; mais ils ne font

dans cette églife que par emprunt & pour un tems

feulement ,
&. les territoires des deux paroifles font

féparés.

Dixme. Le curé efi fondé de droit commun à per-

cevoir la dixme de toutes fortes de fruits
,

félon

l’ufage du pays ;
il n’a pas befoin pour cela d’autre

titre que fon clocher
,
c’efi-à-dire fa qualité de curé.

Les novales ,
menues &L vertes dixmes lui appar-

tiennent
,
à l’exclufion des autres gros décimateurs

,

faufquelques exceptions qui feront expliquées au mot

I^Ovales. Un curé peut lever lui-même 1a dixme ;

il peut prendre à ferme les dixmes de fa paroifie

,

foit eccléfiafiiques ou inféodées
, fans déroger ni

devenir taillable.

Droits honorifiques. Pour favoir comment les curés

doivent fe conduire à ce flijet ,
voye£ ci-après au mot

Droits honorifiques.
Eau bénite. Le curé doit la faire tous les diman-

ches ,
conformément au rituel ; & après avoir afper-

gé l’autel & le clergé , il doit en donner aux leigneur

Ce dame du lieu , & à leurs enfans par préfentation

,

&c. au l'urplus des fideies par afperfion.
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Ecoles. Les maîtres & maîtrefles d’écoles doivent

être approuvés par les curés.

Enterremens , voyez Sépultures.

Exemptions de l'ordinaire. Les curés exempts de la

jurifdiétion des évêques diocélains, & fournis à celle

du chapitre ou immédiatement au faint fiége
, ne

laiflent pas d’être lujets à la vifitc & correction de
.
l’évêque diocéfain

,
pour ce qui concerne les fonc-

tions curiales & l’adminiftration des facremens.
Fabrique , voyez Comptes des Fabriques

, & au mot
Fabrique.

Fonctions curiales , voye
^ Curial, & l’art. Fonc-

tions ,

Fondations. Les marguilliers ne peuvent en accep-
ter, fans y appeller le curé & avoir fon avis. Voye^
au mot Fondations.

Gros décimateurs. Quand les curés ont les grades
dixmes

, ou quelque portion de ces dixmes
, ils ne

peuvent demander de portion congrue aux autres
gros décimateurs

, à moins qu’ils ne leur abandon-
nent tout ce qu’ils pofiedent dans les groffes dixmes ;

tant qu’ils en pofiedent quelque portion, ils doivent
contribuer à proportion avec les autres codécima-
teurs , aux charges des grades dixmes

,
telles que

font les réparations du chœur & cancel.

Incompatibilité. Les cures font incompatibles avec
tous autres bénéfices qui demandent réfidence &
fon&ion habituelle

; & par conféquent on ne peut
pofleder en même tems deux cures, quand elles fe-

raient dans le même lieu. Les cures font aufii in-

compatibles avec les offices d’official &c de promo-
teur.

Mariages. II eft défendu aux curés de conjoindre
par mariage d’autres perfonnes que ceux qui font

leurs vrais & ordinaires paroifiiens. Voye1 au mot
Mariage.

Meffe de paroiffe. Autrefois les curés , avant de la

dire
,
interrogeoient les aftiftans pour favoir s’ils

étoient tous de la paroiffe
, & renvoyoient ceux qui

n’en étoient point : ce qui ne fe pratique plus
;
quoi-

que dans la réglé étroite chacun doive aflifter au
fervice & inftru&ions de fa paroifle autant qu’il le

peut. Voyez ci-après Jervice divin.

Oblations & offrandes appartiennent au curé ou
vicaire perpétuel. Voyez Vicaire perpétuel.

Paro'ifie , paroifiiens. Pour favoir ce que c’eft que
paroifie, & ce qui concerne les érections de nou-
velles paroifles

, l’union d’une paroifle à une autre

,

royc{ au mot PAROISSE.
Penjion

,

voyez Réfîgnation.

Portion congrue des curés efi de 300 liv. voye^ au
mot Portion congrue.

Presbytère. Le curé doit être logé aux frais de fes

paroifiiens dans l’étendue de fa paroiffe : ils font
obligés de lui faire conftruire un presbytère s’il n’y
en a point, de le réparer s’il efi dégradé de vétufté

ou par quelque force majeure. S’il n’y a pas de lieu

commode pour lui bâtir un presbytère, ils doivent
lui payer fon logement en argent.

Curé primitif, a droit de percevoir la moitié des

oblations les quatre fêtes annuelles & le jour du pa-
tron

,
pourvu qu’il fafle ces jours-là le fervice. 11

doit avoir un vicaire perpétuel & non amovible. Il

eft tenu aux réparations du chœur de l’églife. Il y a
des religieufes qui joiiiffent du droit de primitives

quoiqu’elles ne puiffent faire les fondions curiales

,

telles que l’abbêffe de S. Pierre de Lyon
, les reli-

gieufes de Cuffet en Auvergne; ce qui vient de ce
que l’on a uni à ces abbayes des bénéfices qui avoient

les droits de curés primitifs.

Prône. Les curés & vicaires ne font point tenus

de publier au prône ce qui regarde les affaires pure-
ment temporelles.

Qualités du curé

,

voyez ci-devant Capacités.



C U R
Quête. Le curé ne peut empêcher que l’on ne quête

pour les pauvres dans l'on églife, quand il y a per-

miffion de l’évêque diocéfain.

Régale. Les cures n’y font point fujettes, à moins

qu’elles ne foient unies à des dignités
,
perfonnats

ou canonicats ;
mais fi c’efl la dignité ou canonicat

qui efl unie à la cure, l’un & l’autre efl exempt de

la régale.

Regijlres des baptêmes
, mariages & fépultures. Les

curés doivent les tenir exactement
, &c en faire deux ;

un pour garder par-devers eux, l’autre pour en-

voyer au greffe de la juflice royale du lieu. Voyt{
au mot Registres.

Réguliers. Les chanoines réguliers de S. Auguftin

& de Prémontré ont coutume de nommer quel-
qu’un d’entr’eux aux cures de leur ordre. Ils appel-
lent ces bénéfices des prieurés-cures.

Religieux. Anciennement les moines deffervoient

la plupart des cures
,

à caufe de la difetre où l’on

étoit alors de prêtres féculiers. Ce furent principa-

lement les religieux de l’ordre de S. Benoît qui fup-

pléerent ainfi pour les cures : les chanoines réguliers

de S. Auguftin y eurent auffi bonne part. Lorlque
les religieux lé retirèrent dans leurs cloîtres

,
ceux de

S. Benoît mirent des vicaires perpétuels ; ceux de
S. Auguftin & quelques autres continuèrent à nom-
mer de leurs religieux pour remplir les cures de leur

ordre. Les cures & autres bénéfices féculiers qui ont
charge d’ames

,
ne peuvent être tenus par des reli-

gieux mendians : les autres moines & religieux ne

peuvent aufli les pofféder. Un religieux qui a obtenu
une cure, doit la faire deflérvir par un vicaire, &
ne peut la deffervir lui-même

, à moins qu’il n’en ait

obtenu difpenfe du pape , ou que ce ne foit un béné-
fice de fon ordre

, 6c qui y foit affeélé par la fonda-

tion. Voyez ci-devant Réguliers.

Réparatiâns , voyez ci-dev. Presbytère & Curépri-

mitif.

Réjidence. Les curés y font obligés ; ils ne peuvent
s’abienter fans caule légitime , 6c ne doivent pas ex-
céder le tems de deux mois. Une difpenfe de réfider I

feroit abufive.

Réfignation. Les curés qui réfignent leur cure en

faveur d’un autre, ne peuvent point referver de

penfion qu’ils n’ayent deffervi leur cure pendant

quinze années ;
fi ce n’efl que la réfignation ioit faite

pour caufe de maladie ou infirmité connue de l’or-

dinaire, qui les mette hors d’état de fervir; & dans

ce cas même les penfions ne peuvent excéder le

tiers du revenu. Il faut auffi qu’il refie au titulaire

300 liv. par an francs de toute charge, non com-
pris le caluel 6c le creux de l’églife.

Sacremens. Les curés ont le droit 6c font tenus d’ad-

miniflrer ou faire adminiftrer les facremens de l’é-

glife à leurs paroifliens , excepté ceux de l’ordre 6c

de la confirmation dont la difpenfation eft refervée

aux évêques. Il y a cependant quelques paroifles où
les curés n’adminiffrentpas certains facremens, com-
me dans la ville du Puy en Velay , où le chapitre de

la cathédrale ell en poffeffion de baptifer tous les

enfans nouveaux-nés dans cette ville privativement

au curé. Les curés ne peuvent exiger aucune chofe

pour l’adminiflration des facremens , fi ce n’efl pour

les mariages ,
fuivant les flatuts du diocefe autorités

par lettres patentes duement regiflrées.

Sépulture. Le patron eccléfialtique ne peut pas

donner droit de fépulture dans le chœur
; cela n’ap-

partient qu’au curé. Quand quelqu’un le fait enter-

rer hors l’églife paroiffiale, 6c néanmoins dans le

même lieu
, le curé doit conduire le corps

,
6c le lu-

minaire fe partage par moitié entre le curé 6c l’églife

où le défunt efl inhumé. Les pauvres doivent être

enterrés gratuitement.

Service divin . Les feigneurs
,
gentilshommes

, 6c
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autres perfonnes piaffantes, ne peuvent obliger le

curé de changer ou différer l’heure du fervice divin.
Tailles. Les curés font exempts de tailles

,
tant pour

leurs biens patrimoniaux que d’acquêts
;
ils peuvent

même être fermiers des dixmes de leur paroiffe fans
devenir taillables. Leurs domefliques qui lèvent ces
dixmes ne font pas non plus taillables.

Tejlamens. Les curés peuvent dans leurs paroiffes
recevoir eux-mêmes les teflamens de leurs paroif-
fiens , en la forme preferite par l’ordonnance 6c par
la coutume du lieu

,
quand même il y auroit des

legs pieux & au profit de leur églife
,
pourvu qu’il

n’y ait point de legs pour eux ni pour leurs parons :

quand il y a des legs pieux, ils doivent en donner
avis au procureur général du reffort

,
& lui remettre

un extrait en bonne forme du teflament.
Vicaire perpétuel , efl un eccléfiaflique qui efl titu-

laire d’une cure dont un autre efl curé primitif.

Voyez ci-devant Cure 6c Curéprimitif 6c au mot Vi-
caire perpétuel. Voye

^
le code des curés, 6c /zo-

tamment les décijions de Borjon.
* CUREAU

,
lub. m. (Manufacl. en drap .) infini-

ment de bois qui s’appelle auffi mailleau quand il eft
emmanché : il reffemble à la tête d’un petit mar-
teau

, 6c les Tondeurs en drap s’en fervent pour fai-

re agir le côté de leurs forces qu’ils appellent le

mâle.

CURÉE, f. f.
(
Vénerie.

)

c’eft faire manger le cerf
ou autres bêtes aux chiens. On fait auffi la curée du
lievre.

Durant la curée
,
point de gants; autrement les

valets de chiens font en droit de demander pour
boire.

Pour la curée

,

les limiers pour le premier ont pour
leur droit le cœur 6c la tête, & les chiens courans
ont le cou qu’on leur dépouille tout chaudement ;

car les curées chaudes font les meilleures.

Les curées qui fe font au logis font de pain décou-

pé ,
avec fromage arrofé du fang de cerf. Voye^ L'ar-

ticle Cerf.
Donner la curée à Coifeau

, (
Fâuconn .'

)
cela s’ap-

pelle ejfemer. Voye{ ce mot.
Curer les oifeaux

, c’efl leur donner une cure : il ne
faut point paître un oiteau qu’il n’ait curé ou rendu
la cure. Voye{ Cure

(Fauconnerie.).

CURE-FEU
,

f. m. en terme de Forgeron
, eft lin

morceau de fer long & applati par un bout
, un peu

arrondi
,
dont on fe fert pour ôter le mâche -fer

de la forge. Voyelles Planches de Serrurerie.

CURE OREILLE, f. t. infiniment avec lequel on
nettoyé l’oreille, & qui fert à d’autres opérations
relatives à cette partie. Voye7 Oreille, Ceru-

MEN.
* CUREOTIS

,
f. m.

(
Myth .) le jour des apatu-

ries, auquel les jeunes gens qui entroient dans l’âge

de puberté alloient fe faire couper les cheveux dans
un temple, & les confacrer à Apollon ou à Diane.
C’étoit le troifieme. Voye

[

Apaturies.
CURE PiÈ

, (
Maréchall.) infiniment de fer long

de cinq à fix pouces
,
crochu d’un côté

,
plat 6c poin-

tu de l’autre, qui fert à nettoyer le dedans du pié

des chevaux ,
à en ôter la terre

,
la crotte ou le fable,

foit après qu’ils ont travaillé au manège, foit après
quelque courfe. Lorfqu’on n’eft pas exaél à les faire

nettoyer avec ce cure-pié
, la poudre qui y refie def-

feche le pié & y produit les feymes. ^oj^Seymes.
C’efl un bon expédient pour humeéter les piés,

que d’y mettre de la fiente de vache après les avoir
nettoyé avec le cure-pié. Chambers.

(
V')

CURET
,

f. m. en terme de Fourbiffeur
; c’eft une

peau de buffe ou autre animal fur laquelle on frotte

les pierres (anguines avec de la potée d’étain, lorf-

qu’on dore quelque piece.

CURETES , 1. m. pl. {Hijl. anc.') prêtres ou peu-
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pies de I’île de Crete

,
qu’on appelloit autrement co-

rybantes. Voyt{ CORYBANTES.
Strabon dit qu’on leur donna le nom de curetes

,

parce qu’ils fe coupoient les cheveux pardevant afin

de ne point donner de prife à leurs ennemis : car ce
mot efl grec

,
rxpuTtt , 6c vient de nSpa

. , tonftire , de
y.iipu

,
tondre. D’autres difent que ce nom leur fut

donné de y.vpcTpotpia
. ,

qui fignifie nourriture d’un en-

fant

,

parce qu’ils furent les nourriciers de Jupiter,
fuivant la fable.

Ils étoient
,
difent quelques auteurs

, originaires

du mont Ida en Phrygie
, 6c on les nommoit encore

pour cela idæi daciyli. Voye
j
DACTYLES.

Ovide dit qu’il avoient été produits par une gran-
de pluie. Lucien & Diodore de Sicile font les feuls
qui difent qu'ils avoient l’art de lancer des fléchés ;

tous les autres ne leur donnent pour armes que des
boucliers 6c des piques : tous leur donnent aulïï des
tambours de bafque & des caftagnettes

, 6c rappor-
tent qu’ils avoient coutume de damer au bruit de
leurs armes 6c de leurs tambours.

Quelques auteurs parlent des curetes d’une manié-
ré tout-à-fait différente. Si l’on en croit le P. Pezron
& quelques autres

, les curetes n’étoient autre chofe
dutems de Saturne & de Jupiter, dans la Crete 6c
la Phrygie

,
que ce qu’ont été dans les fiecles fuivans

les druides & les bardes, fi célébrés parmi les Gau-
lois. C’étoit les prêtres 6c les facrificateurs qui
avoient foin de ce qui re^ardoit la religion 6c le

culte des dieux. Poye^ Druides.
Et comme on s’imaginoit alors que l’on ne com-

muniquoit avec les dieux que par l’art des divina-
» lions & des augures

, 6c par les opérations de la ma-
gie

,
cela étoit caufe que tous ces curetes étoient ma-

giciens, devins, & enchanteurs. Ils joignoient à ce-
la la fcience des aflres

,
de la nature & de la poéfie ;

ainfi ils étoient encore aflronomes,phyficiens
,
poè-

tes ,
6c médecins. Voyt{ Divination.

Voilà quels ont été les curetes
, 6c après eux les

druides; avec cette différence, que les curetes du
tems des Titans ne manquoient point d’aller à la

guerre
; c’eft pourquoi ils étoient armés : ils fau-

toient même 6c danfoient fi habilement avec leurs

armes, frappant leurs boucliers de leurs javelots,

que c’ert de cet exercice qu’ils ont été appellés cu-

retés ; car euro en langue celtique
,
efi la même chofe

que lexSpwdes Grecs
,
qui en a été formé par la tranf-

pofition d’une lettre , & fignifie jefrappe ou bats.

Selon Kirker, les curetes lont dans Orphée
, ce que

font les puiflances dans S. Denis, les efprits chez
les Cabalifies, les démons chez les Platoniciens, &
les génies chez les Egyptiens. Voyt{ Démon, Gé-
nie, 6’c.

Voffius
,
de idolol. di flingue trois fortes de curetes

;

ceux d’Erolie, ceux de Phrygie, 6c ceux de Crete
qui étoient originaires de Phrygie , St une efpece de
colonie de ceux-ci que Réa fit venir de Phrygie dans
l’ile de Crete

,
quand elle fut prête d’accoucher de

Jupiter.

Le nom de ceux d’Etolie vient de z£pa, tonfure ; &
il leur fut donné parce que depuis que dans un com-
bat leurs ennemis les prirent par les cheveux qu’ils

portoient fort longs , ils fe les coupèrent.

Ceux de Phrygie & de Crete furent appellés cure-

us, de x.vpoç
,
jeune homme

, parce qu’ils étoient jeu-

nes., ou parce qu’ils éleverent Jupiter encore fort

jeune. Diction, de Trév. Morery Sc Chambers.

Les Mythologiftes attribuent aux curetes de Phry-
gie l’invention de forger le fer: le feu, difent-ils,

ayant pris dans les forêts du mont Ida , fit couler
une grande quantité de fer

,
que la violence 6c l’ac-

tivité des flammes avoir mis en fufion. Les curetes

qui en furent témoins, profitèrent de cette décou-
yerte pour établir des forges de fer. Iis ont eu des
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temples après leur mort, & on leur facrifioit toutes
fortes d’animaux conime aux dieux. (G)
CURETE

, 1. f. injlrument de Chirurgie pour tirer
les labiés de la veflie. 11 efl à l’extrémité d’un autre
infiniment nomme bouton. Nous avons donné la def-
criptibn de toutes les parties. Voye

ç

Bouton à CU-
RETE.

Curete efl aufli un inftrument en forme de crochet
pour faire 1 extraélion des pierres, broyer Crochet
À CURETE.

Curete efl aufli un petit infiniment fait en forme
de cure-oreille, avec lequel on peut tirer de l’ure-
thre des petites pierres qui fe feroient engagées
dans ce conduit. Quelques-uns fe fervent de petites
curetes tranchantes pour tirer les grains de poudre
engagés dans la peau du vifage. Chir. PI. JII. (J')
Curete,

(
Manufacl. en drap

. )
efpece de crochet

emmanche de bois
,
qui fert aux Couverttiriers à

nettoyer leurs chardons quand ils lainent leurs ou-
vrages.

CURIA
, (Hifl. mod.) s’efl dit en Angleterre de

certaines aflemblées que faifoient les rois
,
des évê-

ques, des pairs, & des grands feigneurs du royau-
me, en certains lieux aflignés pour cet ufage aux
grandes têtes de l’année, où l’on délibéroit des af-
faires importantes de la nation. On appelloit encore
cette forte d afiemblee folemnis curia

, generalis curia
augujtalis curia , & curia publica. Foyer W ITH MA-
MOT.
On a quelquefois appellé en France de pareilles

aflemblées parlemens. Voye
ç PARLEMENT.

Curia baronum , voyez Baron 6 Cour.
Curia miluum, en Angleterre, étoit une cour ou

jufiice militaire qui fe tenoit à Carisbrook dan:, l’île
de Wight

, toutes les trois femaines.
Curia advijare vult , en Angleterre

, efi ce que nous
appelions dans notre ftyle de Pratique un délibéré.
Foye^ DÉLIBÉRÉ. Chambers. (G)
CURIA-MARIA, ÇGéog. mod.) île de l’Océan en

Afie, fur la côte de l’Arabie heureufe, vis-à-vis de
1 embouchure de la riviere de Prim. Long yi lat
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CURIAL, (Jurifpr) fignifie tantôt ce qui eft rela-

utà une cure, tantôt ce qui eft relatif à une cour de
jultice, toit louveraine ou fubalterne.

Droit curial, efl l'honoraire dû aux curés pour les
mariages & convois, fuivant les ftatuts du diocelé
omologues au parlement,

Eglije curiale , eft celle où l’on fait toutes les fon-
crions curiales. Voyez l'articlefuivant.

Fonctions curiales
, font celles qui font propres

aux cures
, comme de baptifer, marier, inhumer les

paroiffiens, dire la melfe de paroiffe , bénir le pain
qui y eft deftiné

, faire le prône , &c.
Maifon curiaU

,

eft celle qui eft deftinée à loger le
cure ; c’eft la même chofe que presbytère. Foyer Pris.
BYTERE. *

Curiaux , en Brefle
, font des officiers ou commis

qui fervent de lcribes ou greffiers aux châtelains ou
autres juges. Ces curiaux font obligés de réfider
fur les lieux : en cas d’empêchement de leur part

, ils
peuvent commettre quelqu’un en leur place. Les
châtelains lont obligés d’avoir des curiaux pour
écrire les aéles

, 6c ces curiaux ne peuvent pas ren-
dre de jugemens, mais feulement écrire fous les or-
dres du juge. Foye^ Collet fur les Jlatuts de Brejfe

Pa5 [74 & faiv.

Dépens curiaux
, font les frais de jufiice. L'are.

de la coutume de Normandie porte que le feigneur
contre le vaflal, & le vaflal contre le feigneur ^tant
en procès en la cour dudit feigneur, ne peuvent
avoir aucuns dépens que les curiaux

;

ce qui fionifie
les Amples débourfés de cour, tels que le coût des
fentences, aaes du greffe, fignifications, & autres

débourfés
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debourfes cjui auroient cte faits par le feigneur ou le

vaffal; celui qui a fuccombé ne doit point d’autres
dépens que ces déboursés : mais s’ils plaidoient en
un autre tribunal, celui qui fuccombcroit pourroit
être condamné en tous les dépens. J3afna<œ ,fur le

tic. de jurifdicl. arc. j 5. (.

A

)
CURIE, f. f. (Hifî- ’om.') en latin curia ; portion

d’une tribu chez les anciens Romains.
Romulus divifa le peuple Romain en trois tribus

qui formèrent trente curies, parce que chaque tribu
fut compofee de dix curies, c’eft-à-dire de mille hom-
mes. Les cérémonies des fêtes fc faifoient dans un
lieu facredeftine à chaque curie, dont le prêtre ou le
facrificateur s appella curion

, àfacris curandis

,

par-
ce qu’il avoit loin des facrifices. Le peuple s’affem-
bloir par curies dans la place de Rome appellée ce-
micium

,

pour y gérer toutes les affaires de la répu-
blique. Il ne fe prenoit aucune réfolution, foitpour
la paix, foit pour la guerre, que dans ces affem-
blécs. C’eft là qu’on créoit les rois

,
qu’on élifoit les

magiftrats 6c les prêtres, qu’on établiffoit des lois

,

& qu’on adminiftroit la juftice. Le roi de concert
avec le fénat, convoquoit ces allêmblées, 6c déci-
doit par un fénatus-confulte du jour qu’on devoit les
tenir, &: des matières qu’on y devoit traiter. Il fal-
loir un fécond fénatus-confulte pour confirmer ce
qui y avoit été arrêté. Le prince ou premier magif-
trat préfidoit à ces affemblées

,
qui étoient toujours

précédées par des aufpices & par des facrifices
,
dont

les patriciens étoient les léuls minillres.

Les curies fubfifterent dans toutes leurs préroga-
tives julqu’à Servius Tullius

,
qui ayant trouvé par

fon dénombrement la république accrue d’un très-
grand nombre de citoyens capables de porter les
armes

, les partagea en lix clafl'es générales
, 6c com-

pofa chaque dalle d’un nombre plus ou moins grand
de centuries. Il établit en même tems

, 6c du confen-
tement de la nation

,
qu’on rccueilleroit à l’avenir

les fuffrages par centuries
, au lieu qu’ils lé comp-

toient auparavant par têtes. Depuis lors les affem-
blees par curies ne le firent guere que pour élire les
flammes, c’eft-à-dire les prêtres de Jupiter

, de Mars
de Romulus ; comme aulfi pour l’éleüion du grand-
curion 6c de quelques magiltrats fubalternes. De
cette maniéré les affaires importantes de la républi-
que ne fe décidèrent plus d ordinaire que par cen-
turies. Nous en expolerons la maniéré dans le fup-
plément de cet Ouvrage au «or Centurie, parce
que cette connoiflànce eft indilpenfable pour enten-
dre l’hilloire romaine, qui de toutes les hiltoires eft
la plus intérellantc. Cependant le peuple chercha
toujours à faire par curies les affemblées qu’on avoit
coutume de faire par centuries

, 6c à faire par tribus
,

qui leur donnaient encore plus davantage, les af-
lemblées qui fe faifoient par curies. Ainli quand l’on
établit en faveur du peuple les nouvelles magif-
tratures de tribuns & d’édiles

, le peuple obtint qu’il
s affembleroit par carie pour les nommer; 6c quand fa
ptuffance fut affermie

, il obtint qu’ils feroient nom-
més dans une affemblée par trijms. Noye^ Tribu.

Varron dérive le mot curie du latin cura, l'oin
comme qui diroit une affemblée de gens chargés du
foin des affaires publiques

, ou qui le tient pour en
prendre foin; & cette étymologie me paroît la plus
vraiffemblable de toutes.

Quand les curies ,curiœ
,
furent abolies, le nom

curia paffa au lieu où le fénat fe tenoit ; 6c c’ert peut-
être de-là qu’eft venu le mot de cour, que nous em-
ployons pour fignificr tout corps de juges & de ma-
giftrats. Arc. de AI. Le Chevalier DE JAUCOURT.
CURIEUX, f. m. (

’Hifl . anc
. ) curiofus

;

officier
de l’empire romain fous les empereurs du moyen
âge, commis pour empêcher les fraudes 6c les mal-
verlations

, iur-tout en ce qui regardoit les portes &
Tnmr 11/ *
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les voitures publiques, & pour donner avis à la
cour de tout ce qui fe paffoit dans les provinces.

Cet emploi rendoit les curieux redoutables
, 6c

leur donnoit le moyen de faire beaucoup plus de
mal qu ils n en empêchoient

; ce qui fit qu’Honorius

dJ^C?
1 ^3nS <

ï
ue^ <

ï
ues Parties de l’empire

,
l’an 41

5

Ce nom revient à-peu-près à ce que nous appel-
lerions contrôleurs. On les appelloit curieux du mot
cura, foin, quod curis agendis & eveclionibus curjus
publici injpiciendis operam darent. Diclionn. de Tré-
voux & Chambers.

Academie des curieux de la Nature

,

voyez ACADÉ-
MIE. Voyei au

.(T
L Curiosité. (G)

CURIEUX
, adj. pris fubft. Un curieux , en Peintu-

re

,

eft un homme qui amafîe des deffeins, des ta-
bleaux, des eftampes, des marbres, des bronzes

,

des médailles
, des vafes, &c. ce goût s’appelle eu-

riojîte. Tous ceux qui s’en occupent ne font pas con-
noiffeurs

; & c’cft ce qui les rend fouvent ridicules,
comme le feront toujours ceux qui parlent de ce qu’-
ils n entendent pas. Cependant la curiofité

, cette
envie de pofféder qui n’a prefque jamais de bornes

,dérange prefque toujours la fortune; & c’eft en cela
qu elle eft dancereufe. Noyé- Amateur. (A)
CURIGA, (Geog . mod.) ville & royaume d’Afie

dans la prefqtt’ile de l’Inde, en-deçà du Gange, fur
la côte de Malabar, tributaire du roi de Calicut.

f

CURION, f. m. (Hifi. anc.} curio; chef& prêtre
d’une curie. Noye^ Curie.
Romulus ayant divifé le peuple romain en trois

tribus & en trente curies
, dont chacune étoit de

cent hommes
,
donna à chaque curie un chef, qui

etoit le pretre de cette curie, 6c qu’on appella curio,
6c Jldmcn curialis.

C étoit lui qui faifoit les facrifices de la curie
,
qui

s appelloient curionies , curionia : fa curie lui don-
noit quelque fomme d’argent pour cela. Cette pen-
fion ou ces appointemens s’appelloient curionium.
C étoit chaque tribu qui choififîoitfon curion. Mais

tous ces curions avoient un fupérieur & un chef, un
curion général qui étoit à la tête du corps 6c qui gou-
vcrnoitles autres. On l’appelloit grand curion, curio
maximus. Celui-ci étoit élu par toutes les curies af-
iembiees dans les comices

,
qu’on nommoit curiata.

Noyei Comices.
Toutes ccs inftitutions furent faites par Romulus,

6c confirmées par Numa
,
au rapport de Denis d’Ha-

licarnaffe.

Quelques auteurs difent qu’il y avoit deux curions
dans chaque curie. DiHionn. de Trh. 6c Chambers.

Jule Capitolin nomme aufli curions certains crieurs
publics, qui dans les jeux & les fpeftacles lifoient
les requêtes que les comédiens adreffoient au prin-
ce ou au peuple. (G}
CURIOSITÉ

, fub. f.
(
Mor. Arts & Scienc.

) defir
empreffé d’apprendre, de s’inftruire, de favoir des
choies nouvelles. Ce defir peut être louable ou blâ-
mable

,
utile ou nuifible

, fage ou fou
, fuivant les

objets auxquels il fe porte.
La curiojuc de connoître l’avenir par le fecours des

fciences chimériques
,
que l'on imagine qui peuvent

les dévoiler
,
eft fille de l’ignorance & de la fuperfti-

tion. Noyei Astrologie & Divination.
La curiofité inquiété de favoir ce que les autres

penfent de nous
, eft 1 effet d’un amour-propre defor-

donné. L’empereur Adrien qui nourriffoit chèrement
cette paffion dans fon cœur

, devoit être un malheu-
reux mortel. Si nous avions un miroir magique, qui
nous découvrit fans ceflé les idées qu’ont fur notre
compte tous ceux qui nous environnent, il vaudroit
mieux le caffer que d’en faire ufage. Contentons-
nous d’obferver la droiture dans nos aftions,fans
chercher curieufement à pénétrer le jugement qu’en

D D d d
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portent ceux qui nous obfervent

,
& nous rempli-

rons notre tâche.

La curiojitl de certaines gens
,
qui fous prétexte

d’amitié St d’intérêt s’informent avidement de nos

affaires, de nos projets, de nos fentimens, St qui

fuivant le poëte,

Scire voluntfecrtta domûs
,
arque inde timeri ;

cette curiojitl , dis-je, de faifir les fecrets d’autrui

par un principe fi bas, efl un vice honteux. Les Athé-
niens étoient bien éloignés de cette baffeffe

,
quand

ils renvoyèrent à Philippe de Macédoine les lettres

qu'il adreffoit à Olympias
, fans que les jufles allar-

mes qu’ils avoient de fa grandeur
,
ni l’efpérance de

découvrir des chofes qui les intérefTaffent
,
pût les

perfuader de lire fes dépêches. Marc Antonin brûla
des papiers de gens qu’il fufpeêloit, pour n’avoir,
difoit-il

, aucun fujet fondé de reffentiment contre
perfonne.

La curiojitl pour toutes fortes de nouvelles, efl

l’apanage de l’oifiveté ; la curiojitl qui provient de la

jaloufie des gens mariés efl imprudente ou inutile ;

la curiojitl Mais c’efl affez parler d’efpeces
de curiojltls déraifonnables; mon deffein n’eft pas
de parcourir toutes celles de ce genre: j’aime bien

mieux me fixer à la curiojitl digne de l’homme
, St la

plus digne de toutes
,
je veux dire le defir qui l’ani-

me à étendre fes connoiffances
,
foit pour élever l'on

efprit aux grandes vérités
,

foit pour fe rendre uti-

le à fes concitoyens. Tâchons de développer en
peu de mots l’origine St les bornes de cette noble
curiojitl.

L’envie de s’inflruire, de s’éclairer, efl fi natu-
relle

,
qu’on ne fauroit trop s’y livrer

,
puifqu’elle

fert de fondement aux vérités intellectuelles, à la

fcience St la fageffe.

Mais cette envie de s’éclairer, d’étendre fes lu-

mières , n’eft pas cependant une idée propre à l’ame,

qui lui appartienne dès fon origine, qui foit indé-
pendante des fens, comme quelques perfonnes l’ont

imaginé. De judicieux philolophes, entre autres M.
Quelnay, ont démontré

( Voye

i

fon ouvrage de
Yecon. arum .) que l’envie d’étendre fes connoiflan-

ces efl une affeCtion de l’ame qui efl excitée par les

fenfations ou les perceptions des objets que nous

ne connoifions que très-imparfaitement. Cette idée

nous fait non-leulement appercevoir notre ignoran-

ce ,
mais elle nous excite encore à acquérir, autant

qu’il efl poflïble
,
une connoiffance plus exaCte St

plus complété de l’objet qu’elle repréfente. Lorfque
nous voyons, par exemple

,
l’extérieur d’une mon-

tre
, nous concevons qu’il y a dans l’intérieur de

cette montre diverfes parties
,
une organifation mé-

chanique
, St un mouvement qui fait cheminer l’ai-

guille qui marque les heures : de-là naît un defir qui
porte à ouvrir la montre pour en examiner la conf-

trudion intérieure. La curiojitl ne peut donc être at-

tribuée qu’aux fenfations & aux perceptions qui

nous affeCtent, St qui nous font venues par la voie
des fens.

Mais ces fenfations, ces perceptions
,
pour être

un peu fruCtueufes
, demandent un travail

,
une ap-

plication continuée ; autrement nous ne retirerons

aucun avantage de notre curiojitl paffagere ; nous
ne découvrirons jamais la ltru&ure de cette mon-
tre , fi nous ne nous arrêtons avec attention aux
parties qui la compofent

, & dont fon organifation

,

fon mouvement
, dépendent. Il en efl de même des

fciences ; ceux qui ne font que les parcourir légère-

ment, n’apprennent rien de folide : leur empreffe-
ment à s'inflruire par néceflïté momentanée

,
par va-

nité
, on par légèreté, ne produit que des idées va-

gues dans leur eiprit ; St bientôt même des traces fi

légères feront effacées.
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Les connoiffances intellectuelles font donc à

plus forte raifon infenfibles à ceux qui font peu d’u-
fage de l’attention : car ces connoiffances ne peu-
vent s’acquérir que par une application fuivie

, à
laquelle la plûpart des hommes ne s’affujettiftent

guère. Il n’y a que les mortels formés par une heu-
reufe éducation qui conduit à ces connoiffances in-

tellectuelles , ou ceux que la vive curiojitl excite
puiffamment à les découvrir par une profonde médi-
tation

,
qui puiffent les faifir diflinClement. Mais

quand ils font parvenus à ce point, ils n’ont en-
core que trop de fujet de fe plaindre de ce que
la nature a donné tant d’étendue à notre curiojitl,
St des bornes fi étroites à notre intelligence. Art. de
M. le Chevalier DE JaüCOURT.
CURLANDE ou COURLANDE, {Glog. mod.)

province avec titre de duché
, dans la Livonie

, fous
la protection de la Pologne. Il efl borné par la Livo-
nie, la Lithuanie, la Samogitie, St la mer Baltique.
Ce pays fe divife en deux parties, la Courlandc St
le Semigalle. Ce pays efl fertile. Mittau en efl la ca-

pitale.

CURLES, terme de Cordier. f^oye^ MOLETTES.
CURMI

,
f. m.

(
(Econ

. rujliqj boiffon ancienne
qui fe fait avec l’orge, St qui a beaucoup de rapport
avec la bierre. Elle efl encore d’ufage dans les con-
trées du Nord. Les anciens en bûvoient au lieu de
vin : mais leurs médecins la regardoient comme mal
faine.

CUROIR
, f. m. {Agriculture .) c’efl dans quelques

endroits une ferpe
,
dans d’autres un bâton dont le

laboureur fe fert pour dégager l’oreille de la char-
rue

, de la terre qui s’y attache lorfqu’elle efl graffe
St humide.

CUROVIA
, (

Glog. mod.) ville de la petite Po-
logne

, dans le palatinat de Sendomir.
CURSEUR

,
f. m.

(
Géom.y fe dit d’une petite ré-

glé ou lame, ou pointe de cuivre ou d’autre matière,
qui glifle dans une fente ou couliffe pratiquée au mi-
lieu d’une autre lame ou réglé

, fur laquelle le curfeur

efl toûjours à angles droits. Ainfi on appelle curfeur

une pointe à vis
,
qui s’enchâffe dans le compas à

couliffe, St qu’on peut faire gliffer à volonté le long
du compas pour tracer de grands ou de petits cer-
cles fuivant le befoin. Voye

ç Compas à coulisse.
(^ )
Curseurs apostoliques

,
(Hijl. eccllf.) offi-

ciers de la cour de Rome,qui reprélentent les anciens
curfeurs dont l’hiftoire eccléfiaflique fait mention

,
Sc

qui du tems des perfécutions portoient les lettres des
evêques pour avertir les fîdeles de fe trouver aux af-

femblées. Les curfeurs apofoliques ont la fonction d’a-

vertir les cardinaux, les ambaffadeurs
, St les prin-

ces du throne de fe trouver aux confifloires, aux ca-
valcades

, aux chapelles papales
, félon la volonté

du pape dont ils prennent les ordres qu’ils vont en-
fuite annoncer à qui il appartient, portant une robe
violette & à la main un bâton d’épine. Chaque cardi-
nal efl obligé de leur donner audience fur le champ,
debout St découvert

; St les curfeurs mettant un ge-
nou en terre

, s’acquittent de leur mefl'age avec les

formules accoûtumées
; mais ils ne s’agenouillent

pas devant les ambaffadeurs ni devant les princes du
throne. Ils intiment auffi les obfeques d’un cardinal à
tout le lacré collège St aux quatre ordres mendians.
Les héritiers du cardinal leur donnent dix ducats

,

di caméra y vingt-quatre livres de cire, St huit ducats
di moneta. Chaque nouveau cardinal leur doit dix
ducats di caméra. Dans les cavalcades du pape ils ac-

compagnent fa litiere
,
montés fur des mules

, revê-
tus de leur robe violette, & portant une maffe d’ar-

gent. Ils font au nombre de dix-neuf, dont l’un exer-
ce pendant trois mois l’office de maître des curfeurs ,

St c’ell à lui feul que font adreffées toutes les corn-
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truffions fignées par le pape ou par le préfet de la juf-

tice. Deux de ces curfturs font obligés d’aller tous les

jours au palais prendre les ordres du fouverain pon-
tife. Piazza, de la cour de Rome , traie. II. chap. xvi.

(G)
CURSITEUR, f. m. (Hift mod.) en Angleterre,

eft un clerc de la chancellerie
,
qui drefTe les origi-

naux des a êtes qui y doivent être expédiés. Us font
au nombre de vingt-quatre, & forment une commu-
nauté. A chacun efl afiîgne un nombre de comtés,
dans l’étendue defquelles ils dreffent les afles dont
les particuliers les requièrent. Chambers. (G)
CURSOLAIRES, (les) Géog. mod. petites îles

de la Grece , dans le golfe de Patras.
CUR TAT10 , qu’on peut traduire curtation ou

accourcifjement

,

efl un terme d’Aflronomie plus ufité

en latin qu’en françois
; c’efl la différence entre la dif-

tance d’une planete au foleil, & fa diflance réduite
au plan de l’écliptique

,
qu’on appelle diftantia cur-

tata, diflance accourcie. Voye

{

Planete.
Il efl aife de voir que la diflance réduite au plan

de l’écliptique, fe détermine par le point où ce plan
efl rencontré par une perpendiculaire menée du cen-
tre de la planete : il efl donc facile de conllruire des
tables de curtation. Voye

^ Ecliptique.
Comme la diflance d’une "planete à l’écliptique,

la réduction de fon lieu au même plan, 6c fa curta-

tion, dépendent de l’argument de la latitude,Kepler,
dans fes tables Rudolphines, a réduit toutes les ta-

bles de ces quantités en une feule
,
fous le titre de

tabulez latitudinaria. Wolf& Chambers. (O)
CURTICONE, f. m. en terme de Géométrie

,

ligni-

fie un cône
, dont le fommet a été retranché par un

plan parallèle à fa baie : on l’appelle plus communé-
ment cône tronqué. Voye[ TRONQUÉ. (O)
CURVILIGNE, adj. terme de Géométrie. Les figu-

res curvilignes font des efpaces terminés par des li-

gnes courbes ; comme le cercle
, l’ellipfe , le triangle

lphérique, 6 c. Voye? Courbe 6* Figure.
Angle curviligne

, eft un angle formé par des lignes
courbes. Pour la mefure de l’angle curviligne

, tirez
au point de concours des deux courbes ou fommet
de l’angle les tangentes de chacune de ces courbes,
l’angle formé parles tangentes fera égal à l’angle cur-

viligne. Cela vient de ce que l’on peut regarder une
courbe comme un polygone d’une infinité de côtés,
dont les.tangentes font le prolongement

; d’où il s’en-

fuit qu’en tirant les tangentes, on a la pofition des
petits côtés 6c par confisquent leur inclinaifon. (O )
CURULE, adj. (Hift. anc

. ) chaife curule; c’étoit

un fiége d’ivoire
, fur lequel certains magiflrats de

Rome avoient droit de s’affeoir. Voye^ Chaise.
Les magiflrats curules étoient les édiles , les pré-

teurs, les cenfeurs, & les confuls. Voye
ç Edile.

Les fenateurs qui avoient exercé ces premières
magiflratures curules, fe faifoient porter au l'enat fur
ces chaifes. Ceux qui triomphoient étoient auffi fur
une chaife pofée fur une efpece de char, currus, d’où
efl venu le nom de curule. Voye^ Triomphe.

_

La chaife curule fur les médailles marque la ma-
giflrature. Quand elle ell traverfée par une halle

,

c’efl le fymbole de Junon , dont on fe fert pour mar-
quer la confervation des princeffes. Voy. le P. Jobert
Science des médailles.

Statues curules. Voye[ STATUE. (G)
CURUPA , f. f. (Bot. exot .) plante de l’Amérique

méridionale, que nous connoitrons peut-être bien-
tôt fi elle peut lever de graine en Europe. Voici en
attendant ce qu’en dit M. de la Condamine.

« Les Omaguas font grand ulage de deux fortes

» de plantes: l’une, que les Efpagnols nomment/o-
» ripondio

,

dont la fleur a la figure d’une cloche ren-
» verfée, & qui a été décrite par le P. Feuillée; l’au-

» tre qui dans la langue Omagua le nomme curupa.
Tome 1 V,
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» & dont j’ai rapporté la graine : l’une & l’autre efl

» purgative. Ces peuples fe procurent parleur moyen
» une yvreffe qui dure 24 heures, pendant laquelle
» ils ont des vifions fort étranges. Ils prennent auffi
» la curupa réduite en poudre, comme nous prenons
» le tabac

, mais avec plus d’appareil : ils fe fervent
» d un tuyau de rofeau terminé en fourche

, & de la
» figure d’un Y ; ils infèrent chaque bratiche dans
» une narine : cette opération fuivie d’une afpira-
» tion violente r leur fait faire une grimace fort ri-
» dicule aux yeux d’un Européen, qui ne peut s’em-
» pêcher de tout rapporter à fes ufages ». Mém. de
l acad. des Sc. année /74J, pag. 42 8. Article de M. le

Chevalier DE JAUCOURT.
CURURES, f. f.

(
Jardinage

.)
fe dit des boues 6c

de la vafe qui relient au fond des foffés, mares
,
ca-

naux, étangs, lorfqu’ils font vuides, ce qui fait un
bon engrais. Voye^ Engrais. On en a dérivé le mot
curer. (K

)

CURURU
,

f. m. (Hift. nat. bot.') genre de plante
dont la fleur efl en rôle

, compofée ordinairement
de quatre petales difpofées en rond. Le piflil s’élève
du fond du calice

,
qui efl à plufieurs feuilles. Ce pif-

tu devient dans la fuite un fruit en forme de poire à
trois lobes

,
qui s’ouvre d’un bout à l’autre en trois

parties, & qui renferme trois lémences charnues re-
couvertes d’une coeffe fort tendre. Plumier, nova,
plant. Amer, gener. Voye^ PLANTE. (/)

Cururu-ape, (Hft. nat bot. exot.) arbre ram-
pant du Bréfil.

Ses feuilles vertes, broyées & appliquées fur les
bleffures récentes les guérifient, en unifiant leurs lè-

vres, dès la première application. Dicl. de Med.
CURUTU PALA, (Hift. nat. bot. exot.) arbrif-

feau du Malabar. L’ecorce de fa racine broyée &
prile dans l’eau chaude arrête la diarrhée, 6c dans
du lait foulage la dyffenterie : broyée dans de l’eau
6c appliquée fur les abfcès

,
on dit qu’elle les termine

par réfolution. Dicl. de Med.
CURZOLA

,
(Géog. mod.) île du golfe de Venife,

fur les côtes de Dalmatie, aux Vénitiens. Long. 74.
5o.lat.43 .C.

° J

’
(Géog. mod.) grande ville de l’Améri-

que méridionale, autrefois capitale du Pérou, 6c le
lejour des incas, près de la riviere d’Yucay. Long.
j04.lat.mend.1g. J

x
CUSCUTE, f. t. eufeuta

,

genre de plante parafite,
a fleur monopetale, faite à peu-près en forme de clo-
che, & découpée. Le piflil fort du calice. Il efl at-
taché comme un clou à la partie poflérieure de la
fleur

, 6c il devient dans la fuite un fruit membra-
neux

, arrondi
, anguleux

, 6c rempli de femcnces
très-petites. Ce fruit efl perce dans le fond

, 6c il

s’applique fur une petite capfule qui efl au fond du
calice. Tournefort, inft. reiherb. app. Voye

?

Plan-
TE. (I)

La eufeute e fl une parafite d’une efpece bien fin-
guliere, puisqu'elle ne le devient qu’apres avoir tiré
de la terre fa première nourriture. Elle s’accommo-
de de toutes les plantes, qui font pour elle ce que la
terre efl pour celles qui y jettent leurs racines. Le
fuc mucilagineux des plantes papihonacées lui con-
vient auffi-bien que celui des labiées

,
qui lemblent

par leur odeur marquer un fuc érhéré 6c lpiritueux ;
elle fuce également celui des crucifères, qui a quel-
que chofe de caullique 6c de bridant ; elle pouffe avec
la derniere vigueur fur la vigne &7ùr l’ortie

,
où elle

efl toujours beaucoup plus forte
,
pour ne pas dire

monfliueufe. C’efl elle qui forme ce qu’on appelle
un rai/in barbu. Voye

ç Raisin BARBU.
La différence des plantes auxquelles elle s’attache,

lui a fait donner les noms d'épithyme , épithymbre ,
goutte de lin , épimarrube

, 6cc. qui tous délignent la
plante fur laquelle elle vivoit : elle ne vient pas ce-
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pendant feulement fur les plantes dont elle a em-
prunté le nom, ces noms marquent qu’elle lé trouve

plus communément fur ces plantes
,
mais elle fe ren-

contre fur plufieurs autres. On la voit fouvent fur

l’ivraye ,
le genêt , le chardon

,
la garence. On l’a

vue fur le thlafpi
,
appellé par les fleuriftes tharafpie ,

fur le laiteron, la mille-feuille, le chanvre, le ler-

polet
,
l'hylTope

,
la lavande ,

&c enfin elle s’attache

fur plufieurs plantes à la fois
,
elle embraffe toutes

celles qu’elle trouve à la portée; quelquefois, ce

qui eft affez fingulier ,
elle fe fuce elle-même. On

trouve fouvent des branches oii elle s’eft crampo-
née , & où elle a infinué la partie avec laquelle elle

tire des autres plantes le lue qui la doit nourrir. En
un mot la eufeute pouffe également les tiges en tout

fens
;
toute direüion lui eft bonne , & c’eft par le

moyen de petits tubercules que les tiges s’attachent

,

s’entortillent autour des autres plantes de bas en-

haut
,
de haut en-bas

,
ou s’étendent par-deffus ho-

rifontalement. Entrons dans les détails.

Cette plante a d’abord pour racine un filet qui pé-

nétré la terre où il fe deffeche bientôt ; alors elle n’a

pour racines que des tubercules coniques, d’envi-

ron une ligne de longueur 6c d’une demi-ligne dans

leur plus grande largeur
,
arrangés au nombre de

deux, trois, ou quatre, jufqu’à celui de douze, quin-

ze , ou vingt
, fur la partie concave des courbures

de la tige, qui eft dans ces endroits plus eroffe, plus

renflée que dans le relie. Ces tubercules font d’abord

fermés à leur pointe
,
enluite ils s’ouvrent

,
s’éva-

fent
,
prennent la forme d’une ventoufe

, dont les

bords feroient chagrinés
,
6c s’attachent à la plante

qui doit nourrir la eufeute.

Ses tiges font rondes , caftantes , épaiffes d’une

ligne au plus, longues depuis un derm-pié jufqu’à

2 piés, & même plus
, coupées de plulîeurs nœuds

,

qui donnent naiffance à des branches femblables aux
tiges, & qui pouffent de leurs nœuds d’autres bran-

ches qui fe ramifient ainfi plufieurs fois. A chacun
des nœuds fe trouve placée alternativement de cha-

que côté des tiges &; des branches une petite feuille

courbe
,
large dans fon milieu d’environ une ligne ,

qui finit en pointe, 6c qui embraffe une ou plufieurs

jeunes branches ,
félon qu’il en a pouffé , & fouvent

un bouquet compolé de plufieurs fleurs
,
qui par leur

réunion forment un corps demi-lphérique.

Le calice de ces fleurs eft d’une feule piece en for-

me de cloche, épais 6c folide dans fon fond
,
décou-

pé en quatre ou cinq parties pointues qui n’ont point

de nervures.

La fleur eft d’une feule piece, de la forme du cali-

ce , divifée également en quatre ou cinq parties fem-

blables , fans nervures. Ces parties s’ouvrent beau-

coup, 6c s’étendent horifontalement lorfque la fleur

eft avancée; elles font placées, par rapport à celles

du calice , de façon qu'une partie de la fleur fe trou-

ve entre deux de celles du calice. Cette fleur ne tom-

be point.

Les étamines font quatre ou cinq en nombre
;
leurs

filets font coniques
,
attachés à la fleur depuis fon

fond jufqu’à l’endroit où elle commence à fe divi-

fer ; leur poufliere très-menue paroît à la loupe être

compofée de petits grains fphériques. On oblerve à

l’endroit où les étamines font attachées à la fleur
,

une frange découpée dans fon pourtour en quatre ou
cinq parties.

Le piftil eft placé au milieu de la fleur & fur fon

fond qu’il perce
,
de forte qu’on l’enleve aifément

avec la fleur.

L’embrion eft une capfule qui devient un fruit ar-

rondi , applati en-deflus, renfermant quatre graines

arrondies par un bout, & finiflànt à l’autre bout par

une petite pointe courbe.
La plante eft contournée dans le fens de la cour-

bure de la graine.

CUS
On peut donc maintenant établir le caradere gé-

nérique de la eufeute. Le calice eft en cloche, décou-

pé en cinq parties
,
6c fert d’enveloppe aux graines.

La fleur eft monopétale
, & ne tombe qu’avec le fruit.

Les étamines font cinq en nombre. Le nedarium ou
l’alvéole eft une frange à fimple découpure. Le piftil

eft placé au milieu de la fleur. L’embrion eft une cap-

fule arrondie, qui s’ouvre horifontalement & renfer-

me quatre femences. La plantule eft tournée en fpi-

rale dans la lemence. La plante eft monocotyledone.
11 n’y a qu’une efpece de eufeute connue

; de forte

que les plantes que l’on a toûjours appellées du nom
de grande 6c de petite eufeute , ne font en réalité que
la même plante : ainfi tous les fynonymes que l’on

leur a donnés ne doivent appartenir qu’à une feule.

Les différences que l’on a tirées de la couleur rouge
ou jaune que prennent quelquefois les branches

, ne
peuvent former des elpeces. Si l’on met les branches
de l’une ou l’autre couleur fur une plante qui foit à
l’ombre, alors elles perdent cette couleur & devien-

nent blanchâtres. Il faudroit donc défigner la eufeute

par Ion nom feul comme a fait M. Guettard
,
eufeute

à feuilles alternes & à fleurs conglobées ; 6c puilqu’il

n’y a qu’une leule efpece de eufeute , ce nombre prodi-

gieux d’expreflions 6c phrafes différentes employées
pour la caradérifer doit être rejette. La balelle d’A-

mérique ,
que Linnæus range avec la eufeute , eft di-

cotyledone , 6c conféquemment d’un genre bien dif-

férent de celui de la eufeute.

Tous les pays chauds
,
froids, tempérés

,
produi-

fent la eufeuu. Elle vient en Suede, dans les Alpes,

en Suiffe
,
en Angleterre

,
par toute la France , en

Italie, même en Egypte; & nous devons à M. de
Tournefort, dans les voyages du Levant, une belle

delcription de celle d’Arménie.

Quand les différons commentaires fur les anciens

botaniftes
,
comme celui de Mathiole , de Valerius

Cordus fur D.ofcoride
, 6c le traité de Jean le Feb-

vre contre Scaliger, traité où une érudition profonde

fe trouve mêlée à une didion pleine de fiel
: quand,

dis -je, ces différens ouvrages ne prouveroient pas
que la plante que nous connoiffons fous le nom de
eufeute ou l’épithyme, eft celle que les anciens con-
noifl'oient

,
une lemblable dilcufiion ne feroit plus du

goût qui régné à préfent
, au moins en France. Mais

il paroît que ce trait hiftorique de la eufeute eft bien

conftaté par le travail pénible 6c afîîdu des favans

que je viens de nommer.
Nous avons vû que la eufeute naît en terre

,
qu’el-

le y poulie une efpece de filet ou racine
, au moyen

de laquelle elle s’élève pour s’attacher aux plantes

qu’elle rencontre
, 6c faute defquelles elle périroit

bientôt ; mais ce qui eft bien digne d’obfervation ,

c’eft qu’avant cette rencontre on n’y remarque au-

cun organe propre à s’attacher aux plantes
,
ou à en

tirer la nourriture.

Ils exiftent cependant ces organes , mais ils ne

font pas développés
,
& ne le feroient jamais fans la

rencontre d’une autre plante
;
point délicat fur le-

quel M. Guettard n’a pu s’éclaircir que par des ob-

fervations réitérées
,
aidés de l’anatomie la plus

exade.

Les tiges de la eufeute contiennent des vaiffeaux

longitudinaux, 6c une fubftance parenchymateufe

ou véficulaire ; lorfqu’un corps étranger eft enve-

loppé par fes tiges
, le pli ou la courbure y produi-

fent deux effets différens; dans la partie extérieure,

l’écorce a la liberté de croître , & par conféquent

les vaiffeaux 6c les véfîcules de ce côté ne font point

gênés : mais dans la partie concave de la courbure,

l’écorce pliffée n’a pas la liberté de s’étendre; bien-

tôt les véfîcules y font des ouvertures , 6c paroiflént

fous la figure des mammelons qui s’attachent & fe

collent à la plante, aux dépens de laquelle la eufeute



eus
va vivre. Elle commence à y contra&er une adhé-

rence
,
qui n’eft pourtant encore que l’effet de l’ap-

plication des mammelons contre la plante , 6c jufi

que-là elle n’en a rien tiré : auffi ne la trouve -t-on
ordinairement que dans les lieux frais

, 6c à l’abri du
Soleil ;

par-tout ailleurs elle en auroit été defféchée.

Peu de teins après
,
des vaiffeaux longitudinaux

,

que les mammelons avoient apparemment entraînés

avec eux
,
fortent de leur extrémité

, 6c s'introdui-

ront dans la plante nourricière
, en écartant les vaif-

feaux 6c fe gliffant dans la partie la plus tendre de
la tige : c’eft cette partie que M. Guettard nomme
fuçoir, qui fert à la eufeuu à tirer la nourriture de la

plante à laquelle elle s’attache
, & de laquelle on ne

peut plus alors la lèparer facilement
: pour l’ordi-

naire les fuçoirs y relient attachés
,
étant plus aifé

de les rompre que de les en tirer. M. Guettard ce-
pendant en eft venu à bout

, & a vu diftinftement le

fuçoir introduit dans l’écorce
, & quelquefois dans

la tige des plantes nourricières : après cela il n’eft

pas difficile de comprendre comme 1e nourrit la euf
aue.

Par ce que nous venons de dire
, le fuçoir eft en

quelque forte dillinét du mammelon
,
quoique géné-

ralement parlant on puiffe dire qu’il ne fait qu’un
tout avec lui.

Les mammelons font placés dans la partie conca-
ve des contours que les tiges prennent en s’entortil-

lant
,
& il n’y en a ordinairement qu’un rang

,
fur-

tout dans la petite eufeute: dans la grande fouvent

,

outre ce rang
,

il y en a un de chaque côté dont les

mammelons font plus petits : dans le rang du milieu
on en remarque auffi très-fouvent un petit proche
un grand , ou deux petits à côté l’un de l’autre

;
la

grolfeur d’un chacun eft la moitié de celle d’un gros.

Quelquefois un mammelon eft divifé en deux
, ou

plutôt ce font deux petits mammelons réunis par le

haut
; louvent il en fort par les côtes des courbu-

res
, 6c quelquefois même de la partie convexe.

11 n’eft pas difficile de trouver la caufe dè la fortie
& de la formation des mammelons ; il n’y a pas lieu

de douter qu’elle ne foit due à l’aûion du fuc nour-
ricier, qui s’accumule dans les parties de là tige qui

font contournées : ces endroits preflës par ceux de
la plante où la cufcuu s’étend, doivent groffir par la

partie extérieure qui ne touche pas
,
6c augmenter

leur courbure. La peau de la concavité de ces cour-
bures doit néceflairement alors fe rider, s’ouvrir, &
faciliter ainli l’extenfion des parties parenchymateu-
fes

,
le fuc nourricier devant s’y porter en plus gran-

de quantité
,
puifque les véficules ne font plus rete-

nues par la peau : cette diftenfton doit même venir
jufqu’à un point qu’elles foient forcées de s’ouvrir

,

6c par conféquent le mammelon, qui a pour lors af-

fez la figure d’une ventoufe. Cette ouverture faite,

les vailleaux longitudinaux doivent fe gonfler
,
fe

courber de ce côté , 6c s’allonger pour former le fu-

çoir.

Ajoutons une remarque fur l’ufage des mamme-
lons. Lorfqu’ils ne font pas encore ouverts, la euf-
eute tient peu aux plantes où elle fe trouve

, ou plu-

tôt elle n’y tiendrait, fi tous les mammelons étoient

fermés , que par fes entortillemens
;
mais lorfque les

mammelons font ouverts, l’adhérence devient plus
grande

,
quand même aucun des fuçoirs ne feroient

entrés dans la plante ; comme ils ont alors une figu-

re approchante d’une ventoufe conique , ils en ont
l’effet

, 6c ils doivent ainfi affermir la eufeute : mais
fon adhéfion n’eft jaihais plus grande que lorfque les

fuçoirs fe font inlinués dans la plante nourricière
;

elle eft telle alors
,

qu’il eft plus rare de détacher
les mammelons avec les fuçoirs

,
que de les avoir

fans eux.

Concluons que la eufeute a befoin pour vivre d’u-
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ne plante étrangère. Il eft vrai qu’elle fe renouvelle
tous les ans par le moyen de fa graine qui tombe ;
il eft encore vrai qu’on la fait venir en la femant
dans des pots de terre : mais elle périt bientôt quand
elle ne rencontre pas près d’elle des plantes dont elle
puiffe tirer le fuc nourricier. Article de M. le Cheva-
lier DE JAUCOURT.
CUSCUTE,

(
Mat . med. <5* Pharm

.) La eufeute des
boutiques eft de deux fortes

; l’une nous vient de
Crete

,
& l’autre de Venife. L’une 6c l’autre font du

genre de eufeute qu’on appelle épythime, ou qui croif-
lent fur le thim.

La eufeute indigène , nofras
,
qui eft celle du lin

,

eft abfolument rejettée comme étant de nulle vertu.
On a cru autrefois que les deux premières en pof-

fédoient beaucoup
, mais on fait peu de cas aujour-

d’hui de ce remede dont l’ufage eft abfolument aban-
donné dans les préparations magiftrales

; il eft feu-
lement demandé dans quelques compofitions offici-
nales

, comme l’éleétuaire de pfyllium , les pilules
fœtides

, &c. defquelles encore les meilleurs artiftes
la retranchent le plus fouvent. (b)
CUSSET, (Géog. mod.) petite ville de France en

Bourbonnois. Long. 21. 10. lat. 46'. 2.
CUSTODES, f. m. pl. (Hift. anc.j nom de cer-

tains officiers Romains, qui prenoient garde qu’on
n’usât de fupercherie & de mauvaife foi dans la dif-

tribution des bulletins pour l’éle&ion des magirtrats.

CG )
Custode,

(Jurifpr.) dans certaines églifes eft la
même chofe que curé. L’ufage du terme de cuflodt
pris dans ce fens eft fort ancien

; car on voit dans
la réglé de S. Chrodegand évêque de Mets

,
qui vi-

voit vers le milieu du viij. fiecle
, qu’entre les mem-

bres du chapitre de la cathédrale il y avoit des eufo-
des ou gardiens des trois principales églifes de la
ville. Voye

ç le chapitre xxvij . Dans le chapitre de
Lyon

,
il y a un chanoine qui a le titre de grand*

euftode

;

& leglife paroiffiale de Sainte -Croix qui
eft la première paroiffe de la ville

, 6c unie à l’é-

glife cathédrale dont elle fait partie
, eft deffervie

conjointement par deux curés qui font qualifiés euf-
todes de Sainte-Croix.

(A')
Custode, 1. f. (Bourrelier.') on appelle ainfi le

chaperon ou le cuir qui couvre les fourreaux de
piftolets, pour empecher qu’ils ne fe mouillent. Ce
mot eft moins ufité que celui de chaperon.

C’eft auffi la partie garnie de crin qui eft à cha-
que côté du fond d’un carroffe

, & fur laquelle on
appuie la tête & le corps. Dicl. de Trév. (V)
CUSTODERIE

, f. f.
(
Jurifp

.) à Lyon eft la maifon
oit loge les euftodes ou curés de Sainte-Croix

; c’eft
la même chofe que presbytère, f^oye^ Custode.

(
A)CUSTRIN,

(
Géog. mod.') ville forte 6c confioé-

rable d’Allemagne au cercle de baffe -Saxe , dans
la nouvelle marche de Brandebourg. Long. j2. jJ.
lat. J 2 . j 4.

CUTANÉ, adjeéf. en Anatomie
, fe dit des par-

ties, voifines de la peau. Arteres cutanées t veines cu-
tanées

,
mufcles cutanés , nerfs cutanés.

Le nerf cutané interne eft le plus petit des nerfs
brachiaux ; il naît de l’union de la leptieme paire
cervicale avec la première dorfale

; il defeend le
long de la partie interne du bras

,
entre la peau &

les mufcles, jufque vers le condyle interne de l’hu-

merus , en accompagnant la veine bafilique
; 6c

après avoir jetté plufieurs rameaux
, il va le termi-

ner dans la peau que couvre le poignet en tour-
niffant des rameaux- jufqu’au petit doigt.

Le nerfcutané externe, f'oyer Musculo-cu ta-
NÈ. (Z.)

Cutanée
,
(glande} Anatomie

,
nom qu’on don-

ne à plufieurs petits grains
, dont la furfaeë interne

de la peau eft toute parfemée, 6c dont les con-
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duits excréteurs percent tantôt à côte des mam-
melons ,

tantôt dans les mammelons même
,
fui-

vant les obfervations de M. "Winflow.

Les Anatomiftes diftinguent ordinairement ces

glandes en deux claffes ; Stenon & Malpighi ont

appelle les unes miliaires ,
Morgagni & Vallalva

ont nommé les autres fébacées. Voye{ Sébacee ,

Miliaire. Ruyfch n’adopte point ces glandes ;

Boerhaave au contraire admet en outre un troifieme

genre de glandes cutanées ,
qui font limples

,
n ont

qu’un follicule ,
dans lequel les arteres s’ouvrent de

toutes parts ;
& leurs lues plus tenus enduilent les

poils ,
les cheveux ,

& empêchent leur defféche-

chement. Ce font-làles cryptes de Boerhaave qui en

a fait la découverte.

Il y a peut-être encore d’autres fortes de glandes

cutanées
,
qui forment ce mucus qu’on apperçoit dans

tous les endroits où l’épiderme fe détache; on trou-

ve par-tout la nécelîité d’enduire la peau
;
& l’ana-

logie des poilfons donne lieu de préfumer que dans

l’homme les parties externes de la peau ,
comme les

parties internes du corps, font tapiffées de follicu-

les muqueux. On ne peut s’empêcher d’accorder à

Ruyfch
,
que tous les tubercules cutanés ne font pas

des glandes
;
mais on peut encore moins fe difpen-

fer de croire avec Stenon
,
Malpighi, Littré, Duver-

ney ,
Van Horn

,
Cowper ,

Morgagni
,
Boerhaave

,

Winllow
,
&c. que parmi ces tubercules cutanés , il

y en a un très-grand nombre qui font de vraies glan-

des. Article de M. le Chevalier DE JAUCOURT.
Cutanée, (maladie) en Mcdecine

,

terme généri-

que qui défigne toute maladie de la peau.

Lorfqu’on connoît l’œconomie animale, on n’eft

pas furpris que la peau, cette efpece de membrane

qui recouvre toutes les parties du corps , foit expo-

fée à un grand nombre de maux. Elle eft faite d’un

tiffu merveilleux de fibres tendineufes & nerveufes

,

parl'emée d’un nombre prodigieux de vaifleaux ,

dont la plupart font lymphatiques. Elle eft percée

dans toute fbn étendue d’une infinité de très - petits

trous que l’on nomme pores
,
lefquels donnent pafla-

ge à la matière de la tranfpiration infenfible. En un

mot elle eft l’émonftoire général du corps, & par

conléquent fujette à diverfes maladies qui peuvent

réfulter de l’altération des folides & des fluides.

Comme ces maladies font nombreufes, on leur

a donné des noms particuliers, félon leur caradere

,

leur nature, & leur degré : ainfi on les appelle dar-

tre y feu volage , érèfipele ,
gratelle ,

gale , lepre, teigne ,

herpe miliaire ,
rongeante ,

maligne

,

&c. Voye^-en les

articles. Quelques-unes de ces maladies font conta-

gieufes ,
& fe communiquent ;

mais le fiége de tou-

tes eft dans le tiffu tubuleux de la peau.

,

Elles font ordinairement accompagnées de cha-

leur, de rougeur, d’inflammation, de demangeai-

fon ,’affez fouvent d’élevures
,
de boutons

,
de puf-

tules de taches ,
de douleur ,

de petites croûtes fa-

rineufes ,
feches ,

humides
,
quelquefois de plaques

,

d’exulcérations ,
& d’autres accidens provenant d’u-

ne férofité acre
,
qui féjourne entre les vaiffeaux ex-

crétoires de la peau & les petites fibres nerveufes

qu’elle ronge.
, . ,

Quant aux caufes médiates& éloignées de la forma-

tion de cette férofité acre
,
qui produit généralement

les maladies cutanées y nous les trouverons dans une

altération & une diminution de la force des folides

,

qui entraîne celle de la vîteffe du fang & de la fe-

crétion & excrétion des humeurs fùperflues: d’où il

arrive que les parties fluides n’étant pas fuffifamment

atténuées, dégénèrent de leur état falutaire.

Les indications curatives doivent donc tendre à

diminuer ,
à chaffer du corps la maife d’humeurs

acres & corrompues, à la corriger, & à rétablir les

folides. Les remedes qui y conviennent , fe rédui-
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fent à la faignée

,
aux purgatifs

,
aux diaphoniques,

aux médicamens
,
& au régime oppofé à I’acreté pré-

dominante, aux alimens d’un fuc louable
, enfin aux

topiques qui, appliqués extérieurement, détergent,

confolident
, deffechent, & font propres. à appaifer

les demangeailons
, à guérir les tumeurs, à fermer

les ulcérés
, & à calmer les douleurs.

Les anciens étoient fort verfés dans l’art de trai-

ter les affe&ions cutanées. Deux caufes principales,

comme le remarque Hoffman
, y contribuoient ; la

fréquence de ces maladies dans le pays qu’ils habi-

toient
, & la violence de ces mêmes. maladies : c’eft

donc fur leur méthode que nous devons établir la

nôtre
,
en reftraignani l’ufage de leurs remedes dans

de certaines bornes , & en ne les employant qu’avec

les précautions que notre climat différent du leur

exige que nous prenions.

La laignée convient à ce genre de maladie dans

la pléthore & la furabondance du fang. On y peut

fuppléer par des fcarifications , ou par l’application

des fangfues, quand le mal eft caufé par la fuppref-

fion des excrétions ordinaires du fang dans l’un Sc

dans l’autre fexe.

Entre les purgatifs on doit nommer à jufte titre

les infufions de manne
,
de rhubarbe , la creme de

tartre, la caffe, les tamarins
,
les fels, les eaux mi-

nérales
;
mais fi ces purgatifs doux font fans effet ,

il faut recourir à des fecours plus puiffans tirés de la

claffe des cathartiques, & de celle des diaphoni-

ques , la réfine de jalap
,
l’éthyops minéral

,
le mer-

cure doux, les décodions de gayac , les antimo-

niaux: de tels remedes pris en dofes convenables

avec des décoctions altérantes ou diaphoniques,

tendent tous à mouvoir la lymphe
,
à lever les ob-

ftruétions des canaux glandulaires, & conféquem-

ment à dépurer efficacement le fang & les humeurs ;

enfin quand les maladies cutanées fie trouvent jointes

à quelque virus vénérien, il faut pour les fubjuguer

recourir au mercure <$£ à fes préparations d’apres les

réglés de Fart.

On ne peut trop loiier les poudres diaphoniques
préparées d’antimoine diaphonique, le foufre do-

ré, le régule médicinal d'antimoine, & générale-

ment toutes ces fortes de préparations antimoniales.

On y joindra le nitre, les émulfions convenables,

les infufions
,
& les décodions des plantes propres à

'dépurer le fang ; telles que font la fumeterre
,
la fea-

bieul’e, le feordium
,
la fcolopendre ,

le creffon aqua-

tique , la bouroche ,
l’endive , la chicorée

,
les fleurs

de fureau, les racines de pimprenelle, & autres qui

font pourvues en partie d’un fiel volatil & pénétrant,

& en partie d’un principe amer & balfamique : de

plus
,
les décodions abondantes faites avec les in-

grédiens capables de deffécher l’humidité fuperflue

& de fortifier en mêmetems les parties lolides, font

fouvent très-néceffaires dans les affedions cutanées.

Les plus ufités d’entre ces ingrédiens font les racines

d’elquine, la fallepareille , les écorces de faffafras,

de cafcarille,les fantaux, & autres de la même nature.

Je ne fai s’il faut compter entre les remedes im-

portans
,
les viperes

,
dont l’ufage eft fi fort vanté

dans plufieurs livres ; il eft du moins certain que

quantité d’expériences confirmées par des raifons fa-

tisfaifantes, ont déjà convaincu de grands praticiens

de l’infuffifance de ces fortes de remedes. Quoi qu’il

en foit, fi les viperes produifent ici quelque effet fa-

tutaire, on en peut attendre autant de toutes les par-

ties defféchées d’animaux ,
qui contiennent un fuc

gélatineux, volatil, & modérément lulphureux.

Parmi les diététiques, tout le monde s’accorde à
recommander le lait feul, ou coupé avec de l’eau,

de même que le petit-lait de vache & de chevre pris

en quantité, & l'on comprend lans peine l’excellen-

ce de ce régime.
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Les topiques font de très-bons moyens pour di-

minuer la douleur, la rougeur, la chaleur, la de-
mangeaifon

, les déformations
, & les exulcérations

de la peau. On les employcra fuivant qu’il s’agira de
deffécller

,
de refferrer

, de déterger
, de confolider :

mais perfonne n’ignore que leur emploi demande
une extrême circonfpeûion. Ils doivent toujours
être appliqués les derniers

, & toûjours conjointe-
ment avec les remedes internes

; l’expérience a mille
fois appris que leur ufage inconfidéré étoit fuivi des
fymptomes les plus fâcheux, qui mettent la vie du
malade en danger

, & même quelquefois la détrui-
fent. Les bains tant naturels qu’artificiels entrent dans
la dafie des remedes extérieurs

; ils font fur-tout fa-
lutaires dans les affections cutanées qui naiffent d’hu-
meurs féreufes & lymphatiques

, vitices par leur
acreté ou leur épaifliffement; telles que la gale fe-
che, les dartres, les herpes

, & fur-tout dans les de-
mangeaifons incommodes qui furviennent aux vieil-
lards.

Mais comme les caufes de la maladie de la peau
varient extrêmement

, il eft évident que la cure doit
varier de même

,
tant pour les remedes externes

que pour les remedes internes. En effet ces mala-
dies pouvant provenir d’une vie fédentaire

,
d’in-

tempérance
, d’humeurs furabondantes

, acides
,
al-

pines
, falées, bilieufes

,
de la fuppreflion de quel-

que évacuation critique du fang
, de celle de l’infen-

lible tranfpiration, de l’obftru&ion des conduits de
de la peau

,
de l'on tiffu particulier

, de l’âge
, de vi-

rus feorbutique ou vénérien
,
&c. il en relulte une

grande diverfité dans la méthode curative
,
qu’il faut

mettre en ufage fuivant les caufes du mal
; & c’eft

d’après des principes d’une favante théorie qui pour- .

roit nous conduire dans cette application
,
que l’on

j

déliré encore en Medecine un bon ouvrage fur cette
matière. Article de M. le Chevalier DE JaUCOURT
CUTICULE ou EPIDERME, f. f. (Anat.) c’eft

une membrane mince, tranfparente, qui n’a point
de fentiment

, & qui fert à recouvrir la peau. Vove?
Peau. y 1

La cuticule eft cette première enveloppe extérieu-
re du corps

,
appellée aufti épiderme

,

mais plus com-
munément fur-peau ; ou bien c’eft ce tégument mou
qui s’élève en ampoule après une brûlure ou l’appli-

cation d’un cautere. Elle eft étroitement unie à la

furface de la peau ou à la vraie peau
,
à laquelle elle

eft aufti attachée par le moyen de vaiffeaux qui la

nourriffent
,
quoique l’on ne puiffe difeerner ces

vaiffeaux à caufe de leur énorme petiteffe.

Quand on l’examine avec un microfcope, il pa-
roît qu’elle eft compofée de différentes couches d’é-

cailles excelïïvement petites qui fe couvrent l’une
l’autre

,
plus ou moins

,
fuivant leurs différentes

épaiffeurs dans les différentes parties du corps ; &
aux levres où les écailles paroiffent mieux

,
parce

que la peau y eft plus mince
,
elles ne font guere que

fe toucher.

Les écailles font les canaux excrétoires des glan-
des de là peau, comme il paroit évidemment dans
les poiffons

;
ou bien les glandes ont leurs tubes ou

conduits qui s’ouvrent entre les écailles. Voy. Glan-
de miliaire,
Leuwenoeck compte que dans une écaille cuticu-

laire il peut y avoir cinq cents canaux excrétoires

& qu’un grain de fable eft en état de couvrir deux
cents cinquante écailles ; de forte qu’un grain de fa-

ble pourra couvrir 1 15000 pores ou orifices par lef-

quels fe fait notre tranfpiration journalière. Voyt^
Transpiration & Pore.

Néanmoins malgré l’exceffive porofité de la cuti-

cule ou de l’épiderme , elle bouche le paffage aune
grande partie des humeurs féreufes qui s’évacue-
xoient autrement par les glandes de la peau

; comme
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oît évidemment par la décharge copient qui
S e

"i a
or<<

l
ue 1 on a appliqué les véficatoires Sc

quil eft arrive quelqu’autre accident qui a emporté
la Cuticule & laiffe la peau à découvert. Voye, Vési-
catoire. v

Les écailles font fouvent collées enfemble par
les parties les plus groffieres de notre tranfpiration
mfenfible, ou elles s’y endurciffcnt par la chaleur
du corps qm emporte les particules les plus volati-
les

; & c eft en quoi confifte
, à ce que l’on croit ,

cette indilpofition que l’on appelle vulgairement un
rhume

.

L humeur feparée par les glandes de la peau étant
enfermée entre les écailles

, caufe de fréquentes de-
mangeaifons

; & quand ia matière y a long-tems fé-
journé

, elle y produit de petites pullules & d’autres
impuretés : c’eft pour nous èn délivrer que nous fom-
nres portés naturellement à nous froter fouvent
nous laver & nous baigner, tous remedes qui font
fort lalutaires. Voye^ Lepre.

Quelques-uns penfent que la cuticule eft formée
des parties les plus groffieres de l’humeur féreufe ex-
crementitielle, chaffées par les pores de la peau

, 6c
condenfees fur fa furface femblable à la pellicule ciui
paroit dans une évaporation fur la furface de la par-
tie fereufe du fang. Mais Leuwenoeck penfe, avec
plus de probabilité

,
qu’elle vient d’une expanfion

des canaux excrétoires des glandes de la peau.
Elle fert à défendre les nerfs de la peau

, qui font
1 origine du fentiment du toucher

, ou à les garantir
des injures des corps rudes & trop durs, aufli-bien
que des impreftions de l’air : car les nerfs étant dé-
couverts

,
il en naîtroit un fentiment trop délicat 6c

trop douloureux
, ou bien l’air les fécheroit de ma-

niéré qu’ils en feroient moins fufceptibles des im-
preftions délicates du plaifir. Voye^ Toucher.

Riolan & plufieurs autres foûtiennent que la cuti-
cule des femmes n’a point de pores. Molinette foû-
tient que leur fueur démontre le contraire; mais il
convient avec eux que cela eft vrai des chiens 6c
des chats

,
qui ne fuent jamais quelque fatigués qu’ils

loient. Voye
ç SUEUR. Charniers.

(
L
)

enveV^
U
j
E

’ Vardi"ag‘-) la première peau ou
, , -

lj
e t u corps de la graine mile en terre &c

depoiiiliee des quatre premières enveloppes quinont fe vi qu’à fournir de nourriture à la graille
lorfqu elle germoit

, & qui font péries depuis.
8

La cuticule renferme les lobes êc s’étend fur toute
la graine. (Â)
CUTTEMBERG, (Géog. mod.) petite ville de

Bohême dans le cercle de Czaftau. 11 y a des mines
d argent dans fon voiftnage.

CUVE
, lu b. f.

(
Tonnel

.) grand vaifféau de bois
propre a contenir des liqueurs. Les cuves font faites
de douves de bois de chêne ou de fapin

, reliées avec
de grands cerceaux de bois ou des cercles de fer , &
garnies d’un fond feulement. On fe fert des cuves
pour mettre la vendange & y fouler le raifin. Les
Braffeurs de bierre mettent fermenter leur grain dans
des cuves avant que de les cuire dans les chaudières
Les Teinturiers le fervent aufti de pour teindre
les étoffes. Ce font les Tonneliers qui fabriquent les
cuves. Voyez les articles fuivans.

Cuve
,

en terme de Blanchifferie de cire , eft un
grand vaifféau de bois en forme de tonneau, dans
lequel la cire fondue tombe & fe repofe. Voyt{ Re-
poser. Elle eft garnie fur le devant d’un gros robi-
net qui donne illue à la cire dans la grêloire. Voye?
GRÊLOIRE, & K K, PI. de la BlanchiJJ'erie des cires

,

fig. /. Ces cuves qui font cerclées de fer ont trois
crochets de fer à la circonférence fupérieure

,
qui

fervent à accrocher des anneaux qui terminent des
cordages au moyen dcfquels & du treuil on ôte 6c
on met la cuve fur fon fupport.
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Cuve-M atiere , (

Brafferie.) eft celle dans la-

quelle les Brafleurs mettent la farine ou le grain

bruifiné avec l’eau pour être brade. Elle différé des

autres en ce qu’elle a un faux tond perce de petits

trous
,
& diftant du fond de deux pouces. Lorlque

l’on jette l’eau dans la cuve par le moyen d’une pom-

pe qui la conduit entre les deux fonds , elle remonte

dans la cuve par les petits trous du faux tond ,
iiou-

leve la farine , & la rend plus aifée à voguer. Cette

diftance entre les deux fonds facilite 1 egoutter des

métiers lorfqu’on met à la voie. Au-deffous du taux

fond eff un cordon étroit autour de la cuve , qui tert

à le retenir en place. Au haut il y a encore un cor-

don
,
mais plus fort que celui du bas. V. Brasserie.

Cuve-MOULOIRE
, (

Braderie .) eft celle dans la-

quelle les Brafleurs font tremper le grain pour le faire

germer. .

Cuve-GUILLOIRE, (Broffertc.) eft celle dans la-

quelle on jette les métiers pour les mettre en le-

vain.

Cuve
,
cht^ les Canonniers , eft une grande caille

de bois de chêne fans couvercle , de trois pies & de-

mi de largeur , & environ cinq à fix pies de long

,

dans laquelle ces ouvriers puifent avec la forme la

matière dont ils fabriquent le carton. Voye^ la fig. 2.

PL du Canonnier t qui repréfente l’ouvrier appelle

leveur qui leve la matière dont le carton eft fait lur

la forme
;

la cuve eft devant lui qui contient cette

matière délayée dans de l’eau. Voye^ Papeterie.

Cuve du moulin à papier à cylindres , voyez la def-

cription & l’ufage des différentes parties qui la com-

pofent à Varticle MOULIN A PAPIER A CYLINDRES,

& la fig.
Plane. II. de Papeterie.

Cuve, en terme de Rajfineur de fucre , font de

grands vaifleaux de planches de chene environnées

de cerceaux de fer, iemblables aux cuves ou Ion

foule les raifins. C’eft où on amaffe les ecumes & les

fyrops. Voye^ Ecume & SYROP.
* Cuve

, (
Teinture

.)
grands vaifleaux dont les

Teinturiers le fervent pour teindre les étoffes. On

appelle cuve d'inde, une cuve compofée d’indigo fans

paftel
,
dans laquelle on teint à froid ;

cave en œuvre,

celle qui n’a ni trop ni trop peu de chaux > à V** 1

ne manque que d'étre chaude pour travailler ,
m

garnit

,

celle qui a tous les ingredtens ,
mais qui n eft

pas allez formée ou qui n’a pas allez fermente pour

travailler ;
cuve rcbuitt

,

celle qui ne jette du bleu

nue quand elle eft froide ;
cuve qui pujfre

,

celle qui

n’a pas allez de chaux ;
cuvt ufic ,

celle qui avoit trop

de chaux ,
& dont on n’a pù fe fervir que la chaux

n’en fût ufée; cuvefounk, celle qui commence à

faire du bruit, & à faire connoître par des petille-

niens qu’elle fe forme. On dit ajfeoir ou pojer une eu-

ve

.

pour y mettre les ingrédiens dont elle doit etre

compofée ;
pallier la cuve , pour remuer ou brouiller

le marc ou pâtée de la cuve, & le mêler avec le flui-

de; heurter la cuve , pour pouffer brufquement ôc

avec force la furface du bain jufqu’au fond de la cu-

re & y donner de l’air par cette manœuvre ;
dégar-

nit la cuve ,
pour y mettre du fon & de la garence à

diferétion ,
pour quelle foit moins chargée ;

rej ailler

une cuve ,
pour la remplir d’eau chaude deux ou trois

jours après qu’elle a travaillé, & quellefe trouve

trop diminuée; réchauffer la cuve
,
pour remettre le

brevet ou le bain fur le feu quand la cuve commence

à fe refroidir; ouvrir la cuve
,
pour y jetter la pre-

mière mife de la laine ou de l’étoffe quand elle eft

neuve ;
retrancher la cuve ,

pour la pallier fans lui

donner de chaux. Vaye^l'article Teinture.

CUVÉE, f.f. (
Agriculture.) c’eft la quantité de

vin qu’une feule cuve fournit. Les cuvées ne font

pas toutes également bonnes. Voyc{ Us articles Y in

6* VlGNES.
,
.. r

* CUVER, v. n. (Œcon, rujhq.) c eft laiiier ter-

C U V
menter dans la cuve le raifin avec le moût

,
autant

qu’il eft à propos pour donner au vin le corps, la

couleur & la qualité
,
qui lui conviennent le mieux.

Poyt{ Vigne & Vin.

C U V ER T. (Jurifprud. & Hift.) Voyei ci-devant

CULVERTAGE. (A)
CUVETTE ,

f. f. en Bâtiment , eft un vaiffeau de

plomb de différentes figures pour recevoir les eaux

d’un chêneau & les conduire dans le tuyau de def-

cente. Area félon Vitruve. (P)

Cuvette ,
en terme de Fortification , eft un petit

fofle qu’on conftruit au milieu du foffé fée pour l’é-

coulement des eaux. FOSSÉ. (Q)
Cuvette ,

dans les Ardoifures , voyc{ l'article AR-

DOISE.

Cuvette
, (

Jardinage eft un vaiffeau de plomb

ou de cuivre qui reçoit Beau d’une fource pour la

diftribuer enfuite à différens endroits. Alors on le

nomme cuvette de distribution.

Souvent une cuvette n’eft faite que commeune bâ-

che ou récipient tenant dix ou douze muids, pour re-

cevoir l’eau d’une machine
,
rompre le coup de pii-

ton
,
& l’envoyer dans un réfervoir élevé à même

niveau, (if)

* Cuvette
, (

Verrerie
.)

vaiffeau ovale & plus pe-

tit que les pots, d’où l’on tire la matière rafinée dont

on les remplit, lorfqu’il s’agit de couler les glaces.

Foyt{ l'article VERRERIE.
CUVIER , f. m. (

Tonnelier
.)

petite cuve dont les

lavandières & blanchiffeufes fe fervent pour faire la

leflîve. Les cuviers font un ouvrage deTonnelerie,

& ne different des cuves que par la grandeur.

C UY C K , (
U pays de )

Géog. mod. diftriêt des

Pays-Bas dans le Brabant Hollandois arrofé par la

Meufe , dont Grave eft la capitale.

CUYLEMBOURG, (Géog. mod.) ville des Pays-

Bas dans les Provinces-Unies du duché de Gueldre

,

fur le Leclt. Long. 22. 4J. lat. St. 58 .

CUZUM, (Géog. mod.) ville d’Afrique en Abyfïï-

nie. On y garde les titres authentiques qui prouvent

que les rois d’Abyflinie delcendent du roi Salomon &
de la reine de Saba.

CUZZI
,
(Géog. mod.) c’eft le nom d’un peuple de

la Grece fort vaillant & belliqueux, que les Turcs

n’ont point encore pu venir à bout de foûmettre.

C Y
CY, (Comm.) terme de Teneur de livre. On fe fert

de cet adverbe dans les comptes & livres des mar-

chands
,
pour marquer qu’on tire en chiffres com-

muns &: en ligne la fomme qu’on a mife tout au long

dans un article.

Exemple. Payé à l’acquit de Louis Du-

bois trois mille livres, cy L 3000 I.

Reçu de Jacques Dulyon banquier à

Bordeaux en deux lettres de change quatre

mille cinq cents livres , cy h 45 °°

Les gens d’affaires & de finance 1e fervent:
aufli

du cy dans leurs comptes; avec cette feule différen-

ce
,
qu’ils répètent & tirent les fommes en chiffres

de finance. Voyei Chiffre. Diclionn. de Comm. (G)

* CYANÉES
,
f. f. (Mythologie.) rochers places à

l’entrée du Pont-Euxin ,
les uns du côté de 1 A fie

,
les

autres du côté de l’Europe, à environ vingt ftades

de diftance. Les Argonautes arrives à ce paffage dif-

ficile , y lâchèrent une colombe qui perdit la queue

en le traverfant. On croit que cette colombe fut une

ealere legere dont le gouvernail fut bnfe contre les

rochers qui auroient fait périr le navire Argo , fi Nep-

tune ne les eût fixés; & fi Junon à qui les Argonau-

tes facrifierent dans ce danger, ne leur eût accorde

un tems ferein & une heureufe navigation.

CYANOIDES , (
Hijl, nat, bot,) genre de plante
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«font les fleurs font composées de demi-fleurons ran-

gés autour d’un difque faits en forme de tuyaux 6c

ftériles , 6c de fleurons proprement dits raflemblés

fur le difque en forme de tête écailleule 6c inégale.

La femence efl nue 6c mûrit entre les poils qui font

fur la couche. Pontedera, dijf. nova. V. Plante. (/)
CYATHE, (. m. (

Hijl. anc.') en latin cyathus
, en

grec y.bx.9oç,de y.viit’, verj'er: c’étoitun très-petit gobelet

avec lequel on mefuroit le vin ou l’eau que l’on ver-

foit dans les tafles , & cette mefure étoit la douziè-

me partie du feptier
; ainfi le feptier

(fextarius) étoit

une mefure compofée de douze cyathes. Augufte bû-
voit à la fois deux cyathes de vin, 6c fa plus grande
mefure pour tout un repas étoit le feptier. On ne dit

pas combien il y mettoit d’eau.

Le cyathc étoit par rapport au feptier ce que l’on-

ce étoit par rapport à l’as ou à la livre ; c’eft pour-
quoi on donnoit aux parties du feptier les mêmes
noms qu’aux parties de l’as. La douzième partie du
feptier étoit donc un cyathus ou uncia

, 6c ainfi de

fuite.

Le cyathc étoit fait pour verfer le vin & l’eau dans

des tafles. L’ufage de ce petit gobelet avoit fon in-

commodité. Celui qui verfoit à boire étoit obligé

pour remplir une feule tafle
,
poculum , de puifer à

plufieurs reprifes', & jufqu’à neufou dix fois dans le

crater qui étoit un grand vaifleau plein de vin. Le bu-

veur s’impatientoit ; le vin même verfé de ce grand

vaifleau dans le cyathc, reverfé du cyathc dans la

tafle
,
pouvoit s’éventer. Pour remédier à tous ces

petits inconvéniens , on inventa l’ufage des tafles

inégales. On en fit faire de petites, de moyennes, 6c

de grandes : les petites étoient lefcxtans , qui terioit

deux cyathcs
; le quadrans

,
trois cyathes

;
le triens ,

quatre cyathes : les moyennes étoient le quincunx ,

qui tenoit cinq cyathcs ; leJemis ou Yhéminc , flx cya-

-thes
; lefeptunx , fept cyathcs

; le hcs , huit cyathes :

les grandes étoient le dodrans

,

qui contenoit neuf
cyathcs ; le dcxtans , dix çyathes

; le deunx , onze
cyathcs.

Les Grecs aufli bien que les Romains ont fait ufa-

ge & du cyathc 6c de tafles inégales. Athenée intro-

duit un homme qui fe fait verlèr dix cyathcs de vin

dans une feule tafle ; & voici comme il le fait parler :

« Echanfon
,
apporte une grande tafle ; verfes-y les

» cyathes qui fe boivent à ce que l’on aime
;
quatre

» pour les perfonnes qui font ici à table
,
trois pour

» l’amour
;
ajoute encore un cyathc pour la viaoirc

» du roi Antigonus. Holà, encore un pour le jeune

» Démétrius. Verfe préfentement le dixième en

» l’honneur de l’aimable Vénus ». Voilà dix cyathcs

verfés dans une feule tafle pour être bus en un feul

coup.

Chez les Romains ,
du tems de Martial

,
lorfqu’on

vouloit boire à un ami ou à fa maîtrefle
,
on deman-

doit autant de cyathcs qu’il y avoit de lettres au nom
de la perfonne à qui Pon alloit boire. Voilà pour-
quoi Horace a dit :

Qui mufas amat imparcs
,

Tcrnos ter cyathos attonitus petct

Vates , 6cc. Od. XIX. lib. iij.

h Un poète qui fait fa cour aux mufes
,
ne fe fera

» point prier dans fon enthoufiafme pour boire en

» un feul coup un verre de neuf cyathes ». Il ne dit

pas boire neuf fois , mais boire neuf cyathcs en. une
feule fois. Voyc^ Sanadon fur Horace

, & la dijfert.

de M. Boivin le cadet, dans les Mém. de t'academie

des Infcript. tom. I.

On ne fe fervoit pas feulement chez les Grecs
& les Romains de cyathes pour mefurer l’eau 6c le

vin à table , mais en général pour mefurer toutes

les fubflances liquides , & même les feches. La Mé-
decine en faifoit un grand ufage } aufli les anciens

Tome I
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médecins en parlent très-l'ouvent. Galien qui a écrit

des mefures des liquides
, en marquant leur propor-

tion entre elles par la quantité d’huile ou de vin
que chacune contenoit

,
dit (de pond. & menf. ch.

jv.
) que le cyathc tenoit douze dragmes d’huile

,

treize dragmes &: un fcrupule de vin, d’eau, de
vinaigre

,
6c dix-huit dragmes de miel. Nos méde-

cins font aujourd’hui le cyathc d’une once & demie.
Article de M. le Chevalier DE JaUCOURT.
CYATHOIDES

,
(Hijl- nat. bot.) genre de plante

qui a la forme d’une tafle
,
d’un creufet

,
ou d’un

petit plat. Sa fubllance efl: mince 6c dure
,
tandis

qu’elle prend fon accroiflement
;
fon orifice efl: fer-

mé par une pellicule très-mince
,
& fa cavité efl rem-

plie de fruits faits en forme de lentilles
,
qui tiennent

aux parois intérieures par un pédicule fort court.

Ces fruits renferment une forte de colle fort épaifle

qui efl mêlée avec des femences ovoides très-peti-

tites. Micheli, nov. plant, gen. Voyc* Plante. (/)
* CYBELE, f. f.

(
Myth

.)
divinité du Paganifme.

On l’adora fous les noms d’Ops, Rhée, Vefla, la

Bonne-décfle
, la merc des Dieux

, Dyndimene , la
mere Idée , Bérécinthe

,
&c. Elle étoit fille du ciel &

de la terre
, 6c femme de Saturne. Elle fut appellée

Cybclt du mont Cybelus en Phrigie
, où l’on racOn-

toit qu’elle avoit été expofée après fa naiflance
,

nourrie par des bêtes fauvages
, 6c époufée par un

pâtre , 6c où elle avoit un culte particulier. On la

repréfentoit fur un char traîné par des lions
, avec

une tour fur la tête
,
une clé à la main

,
& un habit

parfemé de fleurs. Elle aima Atys, qui eut tant de
mépris pour cette bonne fortune, qu’il aima mieux fe

priver de ce dont il auroit eu befoin pour en bien pro-
fiter

,
que de céder à la pourfuite de la bonne déeffe.

Il fe fît cette belle opération fous un pin oii il mou-
rut, 6c qui lui fut confacré. La mere Idée fut en-

voyée de Peflinunte à Rome fous la forme d’une
pierre brute

,
où elle fut introduite par Scipion Na-

flea
,
pour fatisfaire aux livres fibyllins où les Ro-

mains avoient lîi que l’expulfion des Carthaginois
dépendoit de l’établifîement de fon culte en Italie ;
ils ordonnoient encore que Cybelc fût reçue à fon ar-
rivée par le plus honnête homme

; ce qui fixa le
choix fur Naüca. Ses prêtres s’appellerent galli , dac-
tylcs , curetés , corybantes ; ils promenoient fa flatue
dans les rues , chantant, danfant, faifant des con-
torfions

,
fe déchiquetant le corps & efeamotant des

aumônes. C’étoit à fon honneur qu’on célébroit la

taurobolie. Voye^ Taurobolie; voye
^ au(ji Co-

rybantes, Dactyles, Curetes, &c. On lui

facrifîoit tous les ans à Rome une truie, au nom des
préteurs, par la main d’un de fes prêtres & d’une
prêtrefle de Vénus. On a prétendu que fes lions dé-
lignoient fon empire fur les animaux qu’elle produit
6c nourrit ; fa couronne

,
les lieux habités dont la

terre efl: couverte
; fa clé

,
les greniers où l’on ren-

ferme les femences après la récolte ; fa robe
, les

fleurs dont la terre s’émaille
; fon mariage avec Sa-

turne, la néceflité du tems pour la génération de
toute chofc. A la bonne heure.

CYBERNÉSIES, f. f. (Myth.) fêtes inftituées par
Théfée

,
en l’honneur des pilotes qui le fervirent

dans fon expédition de Crcte. Cybernéjïc vient de
Kufcpvdù) ,

je gouverne.

CYCEON, (Dicte.) Le cyccon (xuxtùv) des anciens

Grecs efl: une efpece de potion
,
qui tenoit lieu en

même tems de nourriture 6c de boiflon. Il paroît

qu’ils en avoient de deux efpeces principales
; le

plus commun n’étoit autre chofe que de la farine

délayée dans de l’eau ; l’autre plus délicat
, & dont

la compofltion étoit plus recherchée
, étoit préparé

avec le vin ,
différentes farines

, le miei, 6c quelque-
fois même du fromage.

Hippocrate fait fouyent mention des diiférens cy
z

E E e e
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ceons

, & fur-tout dans fon fécond livre de dicta

,

où
il expofe aflez au long les différentes qualités de ces
préparations.

Il paroît par ce paffage même
,
que par le mot de

cyceon on n’entendoit quelqu'efois autre chofe que la

farine ordinaire de différens grains
, comme froment,

orge
, &c. ou celle qui étoit appellée polenta , «Aip/-

Ttr, qui étoit tirée des mêmes grains torréfiés. Tous
les cyceons nourrirent bien dans du lait. Hippoc. i de
dicta, §. IX.Cornarius & Vandus-Linden

, après ces
mots, tous les cyceons , omîtes cyceones

,

ajoutent id
ejlfarinas.

Le cinnus des Latins paroît être une potion fort
analogue au cyceon des Grecs. Nonn. de re cibaria.
Voye^ Rieger

,
introd. Cartel

,
lexic. &c. (o)

CYCINNIS, 1. f. danfe des Grecs. Elle avoit re-
tenu le nom de fon inventeur

,
qui étoit un des fa-

tyrcs fuivans de Bacchus : elle etoit moitié grave

,

moitié gaie, & réuniflbit ces deux caraêleres; tel-
les font à-peu-près nos chaconnes

,
dont le majeur a

pour l’ordinaire des couplets légers, forts & fiers,

Sc le mineur des couplets tendres
, doux , & vo-

luptueux. Voye{ C H A c o N ne. Bonnet , dans fon
lùjl. de la danfe , croit qu’elle étoit du cara&ere de
nos bourrées

, de nos branles
, &c. Ce n’eff pas la

feule erreur dans laquelle cet auteur eft tombé ; fon
ouvrage en eft plein. Le branle & la bourrée font en
entier d’un genre vif, léger, & gai. La çycinnis ne
pouvoit donc pas être d’un pareil genre

,
puifqu’elle

ctoit moitié grave
,
moitié gaie. Voye[ Danse. (B)

* CYCLADE,f. t. (.Hifi. ancé) habillement de
femme

,
arrondi par le bas & bordé d’un galon de

pourpre. C’étoit aufli l’étoffe de la robe; on y bro-
doit quelquefois des fleurs en or. Les femmes la por-
toient fous le pallium ; & des hommes l’emprun-
toient pour le traveftir en bouffons.

Cyclades, (Gèog. /no</.)c’cftlenomdeplufieurs
îles de l’Archipel

,
qui paroiffent rangées les unes

près des autres en forme de cercle, Voy. Archipel.
CYCLAMEN ou PAIN DE POURCEAU

,
{Bot.

& Jard
.) eft une plante vivace qu’on appelle pain

de pourceau
, à caufe que ces animaux s’en nourrif-

fent dans les champs. Elle jette des feuilles larges
,

prefque rondes
,
d’un verd brun , marquetées par-

deffus , & purpurines par-deffous. Il fort de leur mi-

lieu des pédicules longs, dont la fommité eft chargée
de fleurs rouges , blanches

,
ou jaunes

,
à une feule

feuille divifée en cinq parties repliées fur elles-mê-

mes. Un piftil s’élève de fon calice
, lequel dans la

fuite devient un fruit rond s’ouvrant en différentes

parties
,
qui contiennent des femences qui en perpé-

tuent l’efpece.

Il y a deux cyclamen
, le printannier qui veut le

Soleil
, & l’automnal qui aime l’ombre

, & qui lent

fort bon. Comme cette plante eft vivace , on détalle

des cayeux en les coupant de la mere , enforte qu’il

relie un œil à chaque
, & on recouvre ces plaies de

terebenthine ou de cire d’Efpagne avant de les met-
tre en terre. On ne les arrofe que quand ils commen-
cent à pouffer. (/Q
CYCLAMOR, f. m. (i?/Æ/t>/z.)efpece de bordure

que d’autres appellent orlerond.

Barbaro de Venife porte d’argent à un cercle ou
cyclamor de gueules.

CYCLE, f. m. terme de Chronologie
, qui bonifie

une certaine période ou fuite de nombres qui procè-
dent par ordre jufqu’à un certain terme

, & qui re-

viennent enfuite les mêmes fans interruption. Voye?
PERIODE.

Voici quelle a été l’origine des cycles. La révolu-
tion apparente du foleil autour de la terre

,
fut d’a-

bord divifée arbitrairement en 24 heures ; & cette

divifion devint la bafe & le fondement de toutes les

$nefures du tems. Dans l’ufage civil on ne connoît
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que les heures ; ou plutôt des multiples d’heures
comme les jours

,
les années

,
&c. Mais ni le mou-

vement annuel du foleil
, ni celui d’aucun autre corps

céleile
, ne peut être mefuré &: divifé exaélement par-

le moyen des heures ou de leurs multiples. Par exem-
ple

,
la révolution annuelle du foleil efl de 365 jours

& 5 heures, 49 minutes, à très-peu de chofe près ;
celle de la lune de 19 jours, 12 heures, 44 minutes.
Voye^ Année & Mois.

C’elt pour faire évanoiiir ces fraftions & pour les
changer en des nombres entiers, qui ne renfermaf-
fent que des jours & des années, que l’on a inventé
les cycles ; ces cycles comprennent plufieurs révolu-
tions du même allre

, & par ce moyen Tartre fe
trouve après un certain nombre d’années au même
endroit du ciel

, d’où on a fuppofé qu’il étoit parti ;
ou ce qui eft la même chofe, il fe trouve à là même
place dans le calendrier civil. Voye[ Calendrier.
Tel eft le fameux cycle de 19 ans.

Ce cycle eft auftî nommé cycle de la lune ou cycle
lunaire ; c’eft une période de 1 9 années folaires équi-
valente à 19 années lunaires

, & 7 mois intercalai-
res

; au bout de ces 19 ans, les pleines & les nouvel-
les lunes retombent au même jour de Tannée Julien-
ne. Voyt[ Lune. Wolf, élém. d'Aflron. & Chambers.
On appelle aufli cette période période Méthonien-

ne , du nom de fon inventeur Methon Athénien
; on

la nomme encore nombre d'or ; cependant le nom-
bre d’or fe dit plus proprement du nombre qui in-
dique Tannée du cycle lunaire pour une année quel-
conque donnée. Voye

£ Nombre d’or.
Ainfi à quelque jour que ce foit que les nouvelles

& les pleines lunes arrivent dans une certaine an-
née, on peut être aflùré qu’après 19 ans écoulés,
ces nouvelles & pleines lunes tomberont encore aux
mêmes jours du mois; & même félon l’opinion de
Methon

,
qui a été adoptée par les peres de la pri-

mitive Eglife, mais qui n’eft pas tout-à-fait jufte,
comme nous le dirons plus bas , elles répondront
aux mêmes heures & aux mêmes minutes des jours
corrcfpondans. Les anciens avoient une fi grande
idée de la commodité & de l’excellence de ce cy-
cle, qu[\s le firent graver en lettres d’or; & c’eft
pour cela qu’on a donné le nom de nombre d'or au
nombre du cycle de Methon

,
qui répond à chaque

année propofée. Voici donc de quelle maniéré les
nombres de ce cycle répondoient aux jours du
calendrier

, ou du moins de quelle maniéré ils au-
roient dû y répondre : ayant pris une année quel-
conque pour le commencement du cycle , & faifant
enforte que le nombre 1 du cycle lui répondît, il ne
s’agiffoit plus que de trouver par obfervation les
jours de chaque mois auxquels arrivoient les nou-
velles lunes, & marquer vis-à-vis des jours de
cette même année le caraftere I ; or fuppofant que
les nouvelles lunes fuffent arrivées, par exemple,
le 23 Janvier, 21 Février, 23 Mars, 21 Avril, 21
Mai

, 19 Juin
,
&c. & ainfi de fuite

,
on aurait donc

nus dans la colomne du cycle lunaire , vis-à-vis ces
jours-la, le nombre I ; mais l’année fuivante, obfer-
vant de même les nouvelles lunes

,
il falloir mettre

encore
, ainfi que le pratiquoient les anciens , le nom-

bre II dans la colomne du cycle lunaire vis-à-vis les
jours de chaque obfervation, c’eft-à-dire vis-à-vis le

1 2 Janvier
,
le 10 Février, le 12 Mars , le 10 Avril,

& ainfi de fuite. Car Tannée lunaire eft compofée de
12 lunaifons ou mois lunaires

,
qui font 354 jours;

elle eft donc, plus courte de 1
1
jours que Tannée ci-

vile commune qui eft de 365 jours
; ainfi les nouvel-

les lunes d'une année quelconque doivent arriver
environ 1

1
jours plutôt que celles de Tannée pré-

cédente. De même la troifieme année il a fallu met-
tre le caraélere III vis-à-vis des jours auxquels les

nouvelles lunes ont été obfervées
, & ainfi de fuite
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fes autres années jufqu’à ce que le cycle entier de 19

ans fût achevé. Infl. aflr. de M. le Monnier.

Pour déterminer les jours de la nouvelle ou de la

pleine lune
,
on auroit pu s’y prendre comme les

Juifs
,
qui n’ayant point d’autres réglés que celles de

l’obfervation ,
attendoient foigneufement que la lu-

ne fût à ion lever héliaque
,
ou parût pour la pre-

mière fois hors des rayons du foleil un peu après

le coucher de cet aftre ; & on auroit pû appeller ce

jour-là le premierjour de la lune. Cependant au lieu

de l’obfervation de la première phafe du croiffant,

il auroit été beaucoup plus sûr (car c’eftlà ce qu’on

auroit pu pratiquer de plus exaét
) d’employer pour

la difpofition de ces nombres les tables agronomi-
ques, en calculant pour chaque mois

, & par con-

féquent pour chaque année du cycle lunaire , les nou-

velles lunes, & marquant les caraéteres ci-deffus

vis-à-vis les jours auxquels on trouve qu’elles au-

roient dû arriver. Mais de quelque maniéré qu’on s’y

foit pris ,
il eft certain que le mois lunaire agrono-

mique étant de 19 jours i2h . 44'. 33''. comme le

vulgaire ne fauroit diftinguer ces petites quantités

qui fuivent le nombre de jours
,
on a été obligé de

fuppofer alternativement les mois lunaires d’un cer-

tain nombre de jours entiers
,
comme de 30 & de 29

jours, dont ceux-ci fe nomment caves ouJtmples

,

&:

ceux-là pleinsy & cela pour fatisfaire pleinement aux

29 jours 1 2 heures du mois agronomique. Enfin par-

ce que, outre ces 29 jours & demi
,
nous avons en-

core 44 ,
ou près de trois quarts d’heure de plus dans

chaque lunaifon ou mois lunaire
,

il doit s’enfuivre

qu’au bout de 32 lunaifons la fomme de ces mi-

nutes accumulées vaudra un jour entier. Ce jour

doit donc s’ajoûter à un des mois fimples ; & c'eft

ainfi que les lunaifons du calendrier peuvent s’ac-

corder avec les lunaifons obfervées dans le ciel ,
ou

déterminées par les tables agronomiques.

Préfentement file nombre du cycle lunaire eft: don-

né, on aura parle moyen du calendrier eccléfiaftique

les jours des nouvelles lunes pendant le refte de cette

même année ;
car dans chaque mois le nombre du

cycle défignera la nouvelle lune
,
& la pleine lune

doit être 14 jours après.

On croyoit anciennement
,
comme nous l’avons

dit un peu plus haut, que le cycle de 19 ans compre-

noit exaélément 235 lunaifons ; & qu après une ré-

volution des années du cycle lunaire , les nouvelles

lunes revendent précifément aux mêmes jours &
heures de chaque mois. Mais la choie bien examinée

ne s’eft pas trouvée véritable. Car dans l’efpace de

19 années Juliennes il y a 6939 jours 18 heures; &C

s’il eft certain ,
lèlon les plus exaétes obfervations

des aftronomes modernes, que chaque lunaifon ou

mois lunaire foit de 29). 1 2h. 44'. 3". il s’enfuit que

235 lunaifons répondroient à 6939). iôh.
3

1
'.

Il n’eft donc pas vrai de dire que 235 lunaifons ré-

pondent exactement à 19 années Juliennes
;
mais il

s’en faut environ une heure j. Ainfi les nouvelles lu-

nes, après 19 ans écoulés, n’arriveront pas préci-

fément à la même heure qu’auparavant , mais envi-

ron une heure & demie plûtôt ; de maniéré que dans

l’efpace de 304 ans les nouvelles lunes anticiperont

d’un jour dans l’année Julienne. Donc le cycle lu-

naire fuffit feulement pour marquer affcz bien les

nouvelles lunes dans l’efpace de 300 ans, & félon

d’autres, d’environ 3 12 (cette différence venant de

la grandeur du mois lunaire
,
fur laquelle les Aitro-

nomes ne font pas parfaitement d’accord ). Pendant

ces 300 ans l’erreur ne montera pas à plus d’un jour

ou 24 heures. Mais après 300 ans ,
il faudra riécef-

fairement réformer le cycle. Voye^ïarticle Prof.mp-

TOSE.
Au refte il ne faut pas confondre le cycle lunaire

de Methon avec la période ou faros Chaldaïque qui

Tome
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ne côntient que 213 lunaifons. Cette période ou fa-

ros étant de 18 ans & environ 1
1
jours, ramené les

éclipfes à-peu-près dans les mêmes points foit du
ciel

, foit de l’argument annuel ; au lieu qu’il s’en

faut bien que les pleines lunes qui arrivent aux mê-
mes jours tous les 19 ans , fe retrouvent dans une
pofition femblable, tant à l’égard du nœud que de
l’anomalie moyenne, le lieu de l’apogée de la lune
étant d’ailleurs dirigé bien différemment à l’égard de
la ligne qui doit paffer par le foleil. Injüt. ajlronom.

de M, le Monnier.

L’ufage du cycle de 19 ans dans l’ancien calendrier

eft d’apprendre par le moyen de la nouvelle lune de
chaque mois le jour où doit par conféquent tomber
pâques. Car la fête de pâques doit fe célébrer le di-

manche d’après la pleine lune qui fuit ou qui tombe
fur l’équinoxe du printems fixé au 21 de Mars. Voy 9

Pasqües. Dans le nouveau calendrier, l’ufage du
cycle lunaire fe borne à faire trouver les épaètes. Voy.

Epacte.

Les Orientaux commencèrent à fe fervir de ce
cycle au rems du concile de Nicée

, & ils prirent pour
la première année du cycle

,
celle où la nouvelle lu-

ne pafcale tomboit au 23 de Mars; de forte que le

cycle lunaire III tombe au premier Janvier de la troi-

sième année.

Au contraire les Occidentaux mirent le nombre I

au premier Janvier, ce qui produifit une différence

très-confidérable dans le tems de la pâques pour l’O-

rient & pour l’Occident; aufli Denis le Petit cher-

chant à dreffer un nouveau calendrier
,
përfuada

aux chrétiens d’Occident d’anéantir cette différence,

& de fuivre la pratique de l’églife d’Alexandrie.

On forma donc une table générale par laquelle

ontrouvoit facilement les nouvelles lunes po*pr cha-

que année
, & qui fervit par toute l’Eglife chrétien»

ne. Cette table avoit le nombre III au premier Jan-

vier, & elle étoit conftruite du refte félon la mé-
thode que nous avons expofée ci-deffus. On peut la

voir dans le tome IP. des démens de Mathématiques ds

M. Wolf. De forte que quand on avoit trouvé lô

nombre du cycle lunaire pour une année
,
on trou-

voit vis-à-vis de ce nombre dans la table ou calen-
drier les jours des nouvelles lunes pour toute cette
année.

Lorfque les peres du concile de Nicée réfolurent

d’adopter dans leur calendrier le cycle de 19 ans, ce
cycle marquoit pour lors affez bien les nouvelles lu*

nés
,
ce qui fe continuoit à-peu-près de même pen-

dant quelques centaines d’années. Mais depuis
, conv-

oie les lunaifons ont anticipé d’un jour en 304 ans,

elles arrivent aujourd’hui cinq jours plûtôt que dans

le calendrier établi du tems du concile de Nicée
; ou

ce qui revient au même
,
les nouvelles lunes célef-

tes anticipent de cinq jours celles qui réfultent du
nombre d’or de l’ancien calendrier eccléfiaftique.

Malgré ces difficultés l’Eglife anglicane a conlervé

l’ancienne méthode de calculer les nouvelles lunes

par les nombres d’or, tels qu’ils ont été reçûs dans

le calendrier du tems du concile de Nicée
; ces

nouvelles lunes ainfi calculées fe nomment ccclefiaj-

tiques
,
pour les diftinguer des véritables; & la table

générale & perpétuelle dont on fe fert dans la Litur-

gie en Angleterre , a été calculée pour le tems de pâ-

ques par le moyen de ces nombres d’or, l'elon les

différentes lettres dominicales.

On ne doit pas négliger d’avertir que la première

année de l’ere chréiienne répondoit au nombre 2 du
cycle lunaire

,

c’eft-à-dire que le cycle lunaire a dû
commencer fa période l’année qui a précédé immé-

diatement la naiffance de Jefus-Chrift. C’elt pour-

quoi fi à une année courante quelconque on ajoute

1

,

6c qu’on divife la fomme par 19, en négligeant

E E e e ij
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le quotient ,

le relie fera le nombre du cycle lunaire

pour cette annee-là. Injl. ajlr. de M. le Monnier.

Les imperfections que noirs venons de remarquer

dans le cycle lunaire , obligèrent Grégoire XIII. âlui

fubftituer les épattes dans la réformation du calen-

drier; de forte que dans le nouveau ftyle on ne

détermine plus les nouvelles & pleines lunes par le

cycle lunaire , mais par les épaétes. Cependant cette

méthode n’eft pas encore elle-même aulîi exafte

qu’on pourroit le fouhaiter. Voye^ Epacte.
Cycle des indiclions

,
eft une période de 1 5

ans qui

revient conftamment la même, comme les autres

cycles , & qui commence à la troilieme année avant

J. C. Voye{ Indiction.

Les Chronologies font fort partagés fur le tems

0Î1 le cycle des indi&ions s’établit parmi les Romains,

& fur l’ufage auquel ce cycle fervoit. Le P. Petau n’a

pas crû devoir prendre de parti fur cette queftion.

L’opinion la plus" probable eft que le cycle des indi-

étions commença à être en ufage l’an 311, après

la mort de Conftantin.

Pour trouver le cycle d’indiCtion d’une annee pro-

pofée, il faut ajouter 3 à cette année, & diviler la

fomme par 1 5 ,
le refte eft le cycle d’indiCtion ; s il

ne refte rien ,
l’indittion eft 1 5. La raifon de cette

opération eft que l’année qui a précédé la naiflance

de J. C. le nombre de l’indi&ion étoit 3. C’eft pour

cela qu’on ajoute 3 au nombre des années de J. C.

Cycle folaire eft une période de 18 ans qui com-

mence par 1 , & finit par 2.8. Cette période, étant

écoulée,les lettres dominicales& celles qui défignent

les autres jours de la femaine, reviennent en leur

première place , & procèdent dans le même ordre

qu’auparavant. Voye^ Lettre dominicale.

On appelle ce cycle
,
cyclefolaire

,

non à caufe du

cours du foie il avec lequel il n’a aucun rapport,

mais parce que le dimanche étoit autrefois appelle

jour du foleil , diesjolis , &c que les lettres dominica-

les, ou qui fervent à marquer le dimanche ,
font

principalement celles pour lefquellcs cette période
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a été inventée : ces lettres qui font les premières de
l’alphabet

,
ont fuccédé aux anciennes lettres nun-

dinales des Romains.
La réformation du calendrier fous le pape Gré-

goire XIII. produifit dans le cycle dont il s’agit un
changement confidérablc

; car dans le calendrier

Grégorien le cycle folaire n’eft pas conftamment &
perpétuellement le même

,
parce que fur quatre cen-

tièmes années il n’y en a qu’une de biffextile
, au lieu

que toutes font biffextiles dans le calendrier Julien.

Voye

^

Calendrier & Bissextile. L’époque ou le

commencement du cycle folaire dans l’un & l’autre

calendrier tombera à la neuvième année avant J. Cj
Pour trouver le cycle folaire d’une année propo-

fée, ajoutez 9 au nombre donné,& divifez la fomme
par 28 ,

le nombre reliant exprimera le cycle cher-

ché
,
& le quotient marquera le nombre des pério-

des du cycle folaire depuis J. C.

S’il n’y a point de refte, c’eft une marque que.

l’année dont il s’agit eft la vingt-huitieme ou la der-

nière de fon cycle. La raifon de cette opération eft

qu’au tems de la première année de J. C. neuf an-

nées du cycle s’étoientdéjà écoulées
, ou étoient cen-

fées s’être écoulées.

Pour bien entendre la diftribution des lettres do-
minicales dans le cyclefolaire

,

il faut favoir qu’on a
établi qu’une année bilfextile feroit la première du
cyclefolaire

,

& que les lettres dominicales qui lui ré-

pondent feroient G & F; car chaque année biffex-

tile ayant un jour de plus que les autres, elle a auflï

deux lettres dominicales dont la première fert juf-

qu’à la veille de faint Matthias , & la fécondé jufqu’à

la fin de l’année. La lettre dominicale de la fécondé
année du cycle eft E , celle de la troilieme D , celle

de la quatrième C ; mais la cinquième année étant

biffextile , aura pour lettres dominicales B &A , &
ainfi de fuite. La table fuivante fait voir quelle eft

la lettre dominicale qui répond à chacune des an-,

nées du cyclefolaire .

Cyclefolaire des années Juliennes.

GF 5

6

B A 9 DC 13 F E 17 AG 21 C B 2 5
E D

E G 10 B l4 D 18 F 22 A 26 C
D 7 F 1

1

A 15 C 19 E 2 3
G 27 B

C 8 E 12 G 16 B 20 D 24 F 28 A

Grégoire XIII. en réformant le calendrier, a fait

plufieurs changemens à cette table. Le cycle folaire

de l’année 1582 dans laquelle s’eft fait cette réfor-

mation ,
étoit 23 , & par conféquent G étoit la let-

tre dominicale ,
fuivant la table du cycle folaire des

années Juliennes. Or cette année 1582 ,
fuivant le

decret du fouverain pontife , on retrancha dix jours

du mois d’OCtobre , de façon qu’au lieu du
5
Octo-

bre on compta le 1 5 (
afin que l’équinoxe fut remis

au 21 de Mars, comme il étoit du tems du concile

de Nicée ) ,
par conféquent la lettre dominicale qui

étoit G en cette année-là, devint C ; car le 7 d’Oc-

tobre où fe trouve la lettre G devoit être un diman-
che

;
par conféquent le 4 d’OCtobre qui a la lettre

D étoit un jeudi , & le 1 5
qui a la lectre A fut un

vendredi
,
& le 17 qui a la lettre C fut un dimanche.

Subllituons donc dans le cycle folaire des années Ju-

liennes au lieu de G la lettre C

,

pour le cyclefolaire.

23 ; c’eft-à-dire faifons enforte que la colonne où fe

trouve la lettre C, & qui eft la quatrième
,
fe trouve

à la place de la colonne où eft la lettre G , c’eft-à-

dire foit la pénultième ; nous aurons la table fuivan-

te depuis l’annee 1582 jufqu’à l’année 1700.

C B
5

6

ED 9 GF H B A 17 DC 21 F E M AG
A C 10 E H G 18 B 22 D 26 F

3

4

G 7 B 1

1

D 15 F A 2 3 C 27 E
F 8 A 12 C 16 E 20 G 24 B 28 D

Les années 1700, 1800 & 1900, ne devant point

être biffextiles ,
comme elles auroient dû l’être fui-

vant le calendrier Julien, cette table ne peut plus

fervir ,
& on eft obligé de la changer

;
par exemple,

l’année 1700 le cycle folaire eft 1 , & par conféquent

les lettres dominicales devroient être C & B par la

table précédente, Mais comme 1700 n’eft point bif-

fextile, C eft feule lettre dominicale pour tout*

l’année, par conféquent l’année fuivante la lettre

dominicale eft B, & les deux années d’après^& G.

Ainfi on voit que dans le cycle folaire depuis l’année

1700 jufqu’à 1800, la première cblonne doit avoir

D C , B , A , G, On aura donc la table fuivante.
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Cycle folaire depuis l'année Grégorienne 1700jufqu'à L'année 1800.

I DC 5
F E 9 AG 13 CB 17 ED

B 6 D 10 F 14 A 18 C

3

4

A 7 C 1

1

E 15 G 19 B
G 8 B 12 D x6 F 20 A

GF
E
D
C

Ce même cycle doit encore changer en l’année

1800. Carie cycle folaire de l’année 1800 eft 17, par

conféquent E , D

,

devroient être les lettres domini-

cales; maiscomme cette année ne fera point biflexti-

le
,
la lettre dominicale fera E pendant toute l’an-

née, & celles des années fuivantcs D , C , B. Ainfi

la colonne où eft FE , D , C , B ,
doit être la pre-

mière du cycle depuis 1800 jufqu’en 1900. Par la mê-

me raifon on trouvera que la colonne A G , F, E

,

D

,

doit être là première du cycle depuis 1900 juf-

qu’à 2000, & depuis 2000 jufqu’à 2100
,
parce que

l’année 2000 fera biflextile. Ce même cycle devra

encore changer l’année 2100. Car dans l’année 2 1 00,

fuivant l’ordre du cycle folaire depuis 1900 jufqu’à

2.100, les lettres dominicales devroient être C, B.

Mais on n’aura que Cpendant toute l’année 2100, à

caufe qu’elle ne fera point biflextile
, & par confé-

quent B , A y G

,

pendant les fuivantes. Ainfi la co-

lonne DC , B , A , G ,
doit être la première du cycle

depuis 2100 jufqu’à 2200. Or 2100 eft* la première

de trois années léculaires non biflextiles, ainfi que

.1700; Sc la table pour 1700 commence par cette

même colonne D C, B , A , G ; on aura donc une

table générale pour tous les cycles folaires , en for-

mant quatre petites tables particulières, dont la pre-

mière ait pour première colonne CB , A , G , F ;

la fécondé D C , B , A , G ; la troifieme F E , D

,

C
,
B ; la quatrième A G

,
F , E , D. La première

de ces tables fera pour le flecle qui a commencé par

l’année 1600; la fécondé pour les fiecles qui com-
mencent par les années 1700,2100, 2500, 2900,

3 300 ,
&c. & ainfi de fuite de 400 en 400 ; de même la

troifieme pour les années 1800,2200, 2600, 3000,

3400 ,
&c. la quatrième pour les années 1900 jufqu’à

2100, 1 300 jufqu’à 2500, 2700 ju fqu’a 2900, 3100

jufqu’à 3300, 3500 jufqu’à 3700, 6-c.

On peut même omettre la première de ces tables

qni n’eft que pour l’année 1600
,
parce que cette ta-

ble ne doit plus être d’ufage ; mais fl on veut la con-

ferver, & qu’on y ajoute la table du cycle folaire

pour les années Juliennes, on aura une table géné-

rale de tous les cycles folaires depuis le commence-
ment de l’ere chrétienne jufqu’à 1582, & depuis

1582 jufqu’à la fin des fiecles.

Il paroît par ce que nous venons de dire que la ta-

ble perpétuelle des lettres dominicales qu’on trouve

dans la chronologie de Wolf (
élémens de Mathémat.

tome IV. ), eft beaucoup plus ample qu’il n’eft né-

ceflaire, puifqu’au lieu des fept tables particulières

des différens cycles folaires, l’auteur auroit pû fe con-

tenter de n’en mettre que trois. Il eft vrai que fui-

vant la table que nous venons de donner
,

il faudroit

changer les nombres du cyclefolaire

,

& que par exem-

ple, le cycle folaire de 1800, au lieu d’être 17, de-

vroit être x ; & que de même le cyclefolaire de 1900

jufqu’à 2100 devoit être 1 ,
& ainfi des autres. Mais

il me femble que cet inconvénient ne feroit pas fort

grand ; car, par exemple, depuis 1800 jufqu’à 1900,

on auroit le nombre du cycle folaire en divifant par

28 le nombre des années écoulées depuis 1 800 , aug-

menté de l’unité
, & prenant ce qui refteroit après

la divifion pour le nombre du cycle , ou 28, s’il n’y

avoit point de refte. Ainfi le cyclefolaire de 1805 fe-

roit 6, celui de 1827 feroit 28, celui de 1831 feroit

4, Car 3
1 plus 1

}
ou

3
2 étant divifé par 28, il refte

25 B A
G
F
E

4. Mais fi on veut conferver la maniéré ordinaire

de trouver le cycle folaire , alors il faudra une table
plus ample que celle que nous venons d’indiquer

pour le cycle folaire perpétuel
; & en ce cas il fau-

dra recourir à celle de M. Wolf. Ainfi le cycle fo-
laire de 1800 étant 17, & E , D , C , B

,

devant être

les lettres dominicales de 1 800 , 1801, 1802,1 803 ,
il s’enfuit que l’ordre du cycle folaire

,
depuis 1800

jufqu’à 1900, doit être tel que la colonne FE , D,
C , B, y foit la cinquième

, comme la colonne E D,
C , B ,

A , eft la cinquième de la table du cycle fo-
laire de 1700 , & répond au nombre 17. Donc E Dy
C , B , A

,

doit être la première colonne pour 1800,
de même on trouvera facilement que F E

,
D , C

,

B, fera la première colonne depuis 1900 jufqu’à
2100; depuis 2100 jufqu’à 2200, ce fera GF, E ,
D, C, depuis 2200 jufqu’à 2300, ce fera A G

, F,
E , D ; depuis 2300 jufqu'à 2500, ce fera B A

, G ,
F, E : 6c depuis 2500 jufqu’à 2600, ce fera C B

yA , G , F. Or cette derniere colonne eft la première
depuis 1582 jufqu’à 1700. Ainfi on formera parce
moyen fept tables, dont la première lera pour les

fiecles qui commencent par les années 1600, 2500,
&c. la fécondé pour ceux des années 1700, 2600,
&c. la troifieme pour ceux des années 1800, 2700,
2800 ,

&c. la quatrième pour ceux des années
1 900 ,

2000 , 2900 ,
&c. la cinquième pour ceux des années

2100, 3000, &c. la fixieme pour ceux de 2100,
3100, 3 200 ,

&c. la fèptieme pour ceux des aimées
2300, 2400, 3300, &c. De forte qu’après avoir
rangé ces fept tables verticalement les unes à côté
des autres , on écrira au-deflous les chiffres des an-,

nées léculaires dans l’ordre fuivant:

Jtre Table. II. ///. Jy y yj ylTm
IÔOO I7OO 1800 I900 2100 2200 2300

25OO 2600 27OO 29OO 3000 3100 330O
2800 3200

& ainfi de fuite
,
&c.

On voit que dans cette table les années féculai-
res fe fuivent immédiatement dans chaque rang ho-
rifontal avec cette exception que les années qui
doivent être biflextiles font placées immédiatement
au-deflous de l’année féculaire précédente, parce
que le cycle folaire continue alors à être le même
pendant 200 ans. Foye

^

Metemptose & Lettre
DOMINICALE.
On peut obferver que le mot cycle eft non feule-

ment appliqué en général à tous les nombres qui
compofent la période

,
mais à chaque nombre en

particulier. Ainfi on dit que l’époque commune delà
naiffance de J. C. a pour cycle folaire 1

,
pour cycle

lunaire ou nombre d’or 2 ,
pour lettre dominicale B

y

& pour cycle d'indiclion 4.

Cycle pafchal. Si on multiplie le cycle folaire par
le cycle lunaire , c’eft-à-dire 19 par 28, il en rélul-

tera une période de 532 ans appellée cycle pafchal

.

Voici pourquoi on lui a donné ce nom. Dans l’an-

cien calendrier on faifoit généralement chaque
quatrième année biflextile

; & on fuppofoit
, en

adoptant le cycle lunaire , qu’au bout de 19 ans les

pleines lunes tomboient aux mêmes jours ; de forte

qu’au bout de 2.8 fois 19 ans ou 532 ans, le jour dç
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pâques tomboit au même jour

,
6c le cycle recom-

mençoit. Voyei Période Dyonisienne.
Dans la préface de l'art de vérifier Us dates

(
voyc{

Chronologie) on remarque que le cycle pafchal

ou produit du cyclefolaire 28 par le cycle lunaire 19 ,

a été appellé par quelques anciens annus magnus , 6c

par d’autres circulus ou cyclus magnus. On l’appelle

encore période victorienne du nom de Victorius Ion au-

teur, qui l’a fait commencer à l’an 28 de J. C. De-
nis le Petit qui a corrigé cette période

,
l’a fait com-

mencer un an avant i’ere chrétienne ; ce qui lui a

fait donner le nom de période Dyonifienne , qu’elle a

retenu.

Dans le même ouvrage on remarque qu’il y a

une différence entre le cycle lunaire & le cycle de 19
ans. Le premier commence trois ans plûtard que le

fécond. Mais le cycle de 19 ans a prévalu, & on a

oublié l’autre. Voye
ç
un plus ample détail dans l'ou-

vrage cité
, préf. page 34. & fiuiv.

Si on multiplie le cyclefolaire , le cycle lunaire
,
6c

le cycle des indiclions , l’un par l’autre
,
on forme une

période de 7980 ans appelléepériode Julienne. Voyc[

Période Julienne.
(
O )

CYCLOIDAL, adj.
(
Géomet.') Uefpace cycloidal

efl l’efpace renfermé par la cycloïde & par fa bafe.

M. de Roberval a trouvé le premier que cet efpace

efl triple du cercle générateur
; 6c on peut le prou-

ver ailément par le calcul intégral. En effet foit x
l’abfciffe du cercle générateur prife au f’ommet de la

cycloïde,y l’ordonnée du demi- cercle, & { celle

de la cycloïde
,

l’arc correfpondant du cercle fera

a étant le rayon du cercle ; & on aura

par la propriété de la cycloïde 1 —y -f-J—

: \/iax i+fr- ;
cètte quantité étant

multipliée par d x donnera pour l’élément de l’aire

de la cycloïde dx \/zax — x x + dxf-^i

donc l’intégrale cdfdx\/zax—xx+

— fl*
**

i d’où il efl facile de conclure que la

(/Xa *— x *

moitié de l'efipace cycloidal — 1 le demi -cercle, 2

le diamètre multiplié par la demi - circonférence

,

c’efl-à-dire le double du cercle entier
,
d’où il faut

retrancher le produit du rayon par cette demi-cir-

conférence ,
c’efl-à-dire le cercle entier ;

ainiï la moi-

tié de Yefpace cycloidal efl égale à trois fois le demi-

cercle. Donc Yefpace cycloidal total vaut trois fois

le cercle générateur.

On peut démontrer encore par une méthode fort

fimple,que l’efpace renfermé entre le demi-cercle 6c

la demi-cycloïde efl égal au cercle générateur. Pre-

nez deux ordonnées de la cycloïde terminées au cer-

cle 6c à égales diflances du centre
,

la fournie de

ces ordonnées fera égale au demi-cercle ; d’où il fe-

ra facile de faire voir, en divifant Yefpace cycloidal

en petits trapefes, que l’aire de deux trapefes pris

enfemble ,
efl égal au produit de la demi-circonfé-

rence par l’élément du rayon. Donc la fomme des

trapefes efl égale au produit de la demi-circonférence

par le rayon ,
c’efl-à-dire égale au cercle. (O)

CYCLOÏDE, f. f. en Géomét. efl une des courbes

méchaniques, ou, comme les nomment d’autres- au-

teurs ,
tranfeendantes. On l’appelle auffi quelquefois

trochoide 6c roulette. Voye^ COURBE
,
EPICYCLOIDE,

6-Trochoïde.
Elle efl décrite par le mouvement d’un point A

-{fig. 55 . PI. de Géométr.') de la circonférence d’un

cercle
,
tandis que le cercle fait une révolution fur

une ligne droite A P. Quand une roue de carrolfe

‘ V
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tourne

,
un des clous de la circonférence décrit dans

l’air un cycloide.

De cette génération il efl facile de déduire plu-

fieurs propriétés de cette courbe
,
favoir que la li-

gne droite A E efl égale à la circonférence du cer-

cle A B CD y & A C égale à la demi-circonférence;

6c que dans une fituation quelconque du cercle gé-

nérateur, la ligne droite A d efl égale à l’arc a d

;

&
comme a d efl égale 6c parallèle k d c , ad fera égale

à l’arc du cercle générateur d F, De plus la longueur

de la cycloide entière efl égale à quatre fois le dia-

mètre du cercle générateur ; 6c l’efpace cycloidal

A F E efl triple de l’aire de ce même cercle. Voyeç
ci-dejfus l'article Cycloidal. Enfin une portion

quelconque l'Vde la courbe prife depuis le fommet,
efl toujours égale au double de la corde correfpon-

dante Fb du cercle ; & la tangente G I à l’extrémité /
efl toûjours parallèle à la même corde F b. Si le cer-

cle tourne & avance en même tems
,
de maniéré que

fon mouvement reCtiligne foit plus grand que l'on

mouvement circulaire
,
la cycloide efl alors nommée

cycloide allongée , & la bafeA E efl plus grande que la

circonférence du cercle générateur. Au contraire,

fi le mouvement rettiligne du cercle efl moindre que
le mouvement circulaire , la cycloide efl nommée cy-

cloide accourcie , 6c fa bafe efl moindre que la circon-

férence du cercle. Voye^ Roue d’Aristote.
La cycloide ell une courbe affez moderne ; & quel-

ques perfonnes en attribuent l’invention au P. Mer-
fenne, d’autres à Galilée ; mais le do&eur "Wallis

prétend qu’elle efl de plus ancienne date
;
qu’elle

a été connue d’un certain Bovillus vers l’année

1500, 6c que le cardinal Cufa en avoit même fait

mention long -tems auparavant, c’efl-à-dire avant
l’an 1451.

Il efl confiant, remarque M. Formey, que le P.

Merfenne divulgua le premier la formation de la cy-

cloide , en la propofant à tous les géomètres de fon

tems, lefquels s’y appliquant à l’cnvi
, y firent alors

plufieurs découvertes ;
enforte qu’il étoit difficile de

juger à qui étoit dû l’honneur de la première inven-

tion. Delà vint cette célébré conteflation entre MM.
de Roberval ,

Toricelli, Defcartes, Lalovera, &c.
qui fit alors tant de bruit parmi les favans.

Depuis ce tems-là à peine a-t-on trouvé un ma-
thématicien tant foit peu diflingué

,
qui n’ait éprou-

vé fes forces fur cette ligne
,
en tâchant d’y décou-

vrir quelque nouvelle propriété. Les plus belles nous
ont été laiffées parMM. Pafcal, Huyghens, Wallis,

Wren
,
Leibnitz

,
Bernoulli , &c.

Cette courbe a des propriétés bien fmgulieres.1

Son identité avec fa développée ,
les chûtes en tems

égaux par des arcs inégaux de cette courbe, 6c la

plus vite defeente, font les plus remarquables. En
général à mefure qu’on a approfondi la cycloide

,

on

y a découvert plus de fingularités. Si l’on veut qu’un

pendule fafle des vibrations inégales en des tems

exactement égaux, il ne faut point qu’il décrive

des arcs de cercle ,
mais des arcs de cycloide. Si l’on

développe une demi-cycloide
. ,
en commençant par le

fommet , elle rend par fon développement une au-

tre demi-cycloide femblable & égale; & l’on fait

quel ufage M. Huyghens fit de ces deux propriétés

pour l’Horlogerie. Voye[ plus bas ; voye[ auffi Par-
ticle Pendule. En 1697, M. Bernoulli profeffeur

de Mathématiques à Groningue ,
propofa ce pro-

blème à tous les géomètres de l’Europe
; fuppofé

qu’un corps tombât obliquement à l’horifon
,
quelle

etoit la ligne courbe qu’il devoit décrire pour tom-

ber le plus vite qu’il fût poffible. Car, ce qui peut

paroître étonnant, il ne devoit point décrire une li-

gne droite, quoique plus courte que toutes les li-

gnes courbes terminées par les mêmes points. Ce
problème réfolu

}
il fç trouva que cette courbe étoit
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«ne cycloUc. Une des plus importantes connoiffan-
ces que l’on puifle avoir fur les courbes

, confille à
mclurer exaftement l’elpace qu’elles renferment, ou
feules

, ou avec des lignes droites
; & c’ell ce qu’on

appelle leur quadrature. Si cet efpace fe peut mefu-
rer

,
quelle que toit la portion de la courbe qui y en-

tre, & les ordonnées
, ou les parties du diamètre

qui le terminent avec elle, c’ell la quadrature ab-
folueou indéfini» telle qu’on l’a de la parabole.
Mais

J
11 amve quelquefois que l’on ne peut quarrer

que des efpaces renfermés par de certaines portions
de la courbe & par de certaines ordonnées ou de
certaines parties du diamètre déterminées On vit
d abord que la quadrature indéfinie de la cycloïde dé-
pendit de celle de fon cercle générateur, Sc que
par confequent elle étoit impoffible félon toutes les
apparences. Mais M. Huyghens trouva le premier la
quadrature d’un certain efpace cycloïdal déterminé.
M. Leibnitz enfuite trouva encore celle d’un autre
efpace pareillement déterminé

; & l’on croyoit qu’a-
près ces deux grands géomètres

, on ne trouveroit
plus aucun efpace quarrable dans la cycloiic. Ce-
pendant M. Bernoulli découvrit depuis dans la cy-
cle tdc une infinité d’efpaces quarrables

, dans lefquels
font compris

, & pour ainfi dire abforbés les deux
de M

;
Huyghens 8c de M. Leibnitz. C’ell ainfi que

la Géométrie
, à mefure quelle ell maniée par de

grands génies
,
va prefque toujours s’élevant du par-

ticulier à l’univerfel
, & même à l’infini. Hijloire &

rnérn. de L’acad. ifyc).
M. Huyghens a démontré le premier que de quel-

que point ou hauteur que defeende un corps pe-
fant qui ofcille autour d’un centre, par exemple, un
pendule

; tant que ce corps fe mouvra dans une cy-
clolde

,

les tems de fes chûtes ou ofcillations feront
toujours égaux entr’eux. Voici comment M. deFon-
tenelle effaye de faire concevoir cette propriété de
la cycloidc. La nature de la cycloidc s dit-il, ell telle
qu’un corps qui la décrit , acquiert plus de vîtefle à
mefure qu’il décrit un plus grand arc

, dans la raifon
precile qu’il faut, pour que le tems qu’il met à dé-
crire cet arc foit toujours le même

, quelle que foit
la grandeur de l’arc que le corps parcourt

; & de-là
vient l’égalité dans le tems , nonobllant l’inégalité
des arcs, parce que la vîteffe fe trouve exactement
plus grande ou moindre

,
en même proportion que

l’arc ell plus grand ou plus petit.

.

c ’

eft cette propriété de la cycloïde
.
qui a fait ima-

giner l’horloge à pendule. M. Huyghens a donné fur
ce fujet un grand ouvrage intitulé, horologium ofcil-

latorium. Voye
{

la fuite de cet article ; voyc{ auffi
Brachystochrone, Tautochrone, Iso-
chrone, &c. Ceux qui voudront s’inflruire dans
un plus grand détail del’hilloire delà cycloïde, pour-
ront confultcr la vie de Defcartes in-45

. par M. Bail-
let, liv. IK chap. xiij . xjv. xv. II réfulte de l’hiftoire
aflez étendue que cet auteur en donne :

i°. Que le premier qui a remarqué cette liane
dans la nature

,
mais fans en pénétrer les proprié-

tés, a été le P. Merfenne qui lui a donné le nom de
roulette.

2
0

. Que le premier qui en a connu la nature, &
qui en a démontré l’efpace, a été M. de Roberval
qui l’a appellée d’un nom tiré du grec

, trochoide.

3 °- Q l«e le premier qui en a trouvé la tangente,
a été M. Defcartes

, & prefque en même tems M. de
Fermât, quoique d’une maniéré défeétueufe; après
quoi M. de Roberval en a le premier mefuré les plans& les folides

,
& donné le centre de gravité du plan& de fes parties.

4
0

. Que le premier qui l’a nommée cycloïde

,

a
été M. de Beaugrand

;
que le premier qui fe l’elt at-

tribuée devant le public, êc qui l’a donnée au jour
a été Toricelli.

1 *
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. Que le premier qui en a mefuré la ligne cour-
be & fes parties

, & qui en a donné la comparaifon
avec la ligne droite

,
a été M. "Wren

,
fans la démon-

trer.

6 9 . Que le premier qui a trouvé le centre de gra-
vite des folides

, & demi-folides de la ligne & de fes
parties

, tant autour de la bafe qu’autour de l’axe

,

a été M. Pafcal
;
que le même a auiïi trouvé le pre-

mier le centre de gravité de la ligne & de fes par-
ties

; la dimenfion & le centre de gravité des furfa-
ces, demi-furfaces

,
quart-de-furfaces

, &c. décrites
par la ligne & par fes parties tournées autour de la
bafe & autour de l’axe : & enfin la dimenfion de
toutes les lignes courbes des cycloides allongées ou
accourcies. M. Pafcal publia ces propriétés de la cy-
cloïde dans un petit livre imprimé au commence-
ment de 1658 ,

fous le titre de traité de la roulette

,

& fous le nom de A. d'Ettonville. Il ell fort rare le
libraire n’en ayant tiré que 120 exemplaires. La bi-
bliothèque des Pcres de la DoClrine en poffede un.
Baillet

,
vie de Defcartes , loco citato. (O)

Application de la cycloïde au pendule des horloges .

M. Huyghens ayant cru que les erreurs auxquelles
les horioges font encore fujettes

, naiffoient des pe-
tites inégalités qui régnent entre les tems des vibra-
tions d’un même pendule fimple , lorfqu’elles font
différemment étendues

; il imagina de faire ofciller
ce régulateur entre deux arcs de cycloïde

,
fa lentille

décrivant par ce moyen une femblable courbe, de-
voit, félon lui

, achever toutes fes vibrations en des
tems égaux

(
Foye{ Cycloïde), & communiquer

une parfaite jultefie à l’horloge: mais l’expérience
& la théorie ont démontré le contraire.

Ce qu’il y eut de plus particulier dans l’erreur de
M. Huyghens, c’ell que tous les favans de l’Europe y
relièrent plus de trente années

,
malgré les irrégula-

rités qu’on remarquoit tous les jours dans les pendu-
les à cycloïde. Tantôt ils les attribuoient au peu d’at-
tention que les artiftes prenoient dans la formation
de ces courbes

, ce qui pouvoit en effet y avoir affez
fouvent part ; tantôt ils s’en prenoient à la maniéré
ont elles étoient pofées ; d’autres fois les principa-
es erreurs venoient

, félon eux
,
de plufieurs effets

p yfiques: enfin ils n’en purent découvrir la véri-
tab e caule

, jufqu a ce qu’un artilte intelligent
, M.oully

, vint deffiller leurs yeux.
H leur fit voir qu’à la vérité le pendule fimple qui

olcille dans une cycloïde
,

fait des vibrations parfai-
tement ifochrones; mais que pour celui qui ell ap-
pliqué aux horloges

, deux caufes concourant dans
fes vibrations

, la pefanteur& l’aftion continuelle de
la force motrice par le moyen de lechappcment

,

caules dont il n’y a que la première qui foit propor-
tionnelle aux arcs

, l’autre ne fuivant pointdu tout ce
rapport

; il ell impoffible que cetifochrpnifme ne foit
pas troublé parles variations de cette derniere force.
Il confirma fon raifonnement par l’expérience, & fit

voir qu on pouvoit à volonté faire avancer ou retar-
der une pendule à cycloïde

,
en changeant la forme de

fon échappement.

Quoique la cycloïde
,
dans le tems oii elle étoit d’u-

fage loin de concourir à la jufteffe des horloges

,

leur fût au contraire defavantageufe
; cependant par

la découverte des échappemens à repos
, faite de-

puis ce tems
,
cette courbe pouvoit leur être favora-

ble quand elles ont des pendules courts : elle feroit
auffi fort utile pour certains régulateurs qu’on pour-
roit peut-être découvrir, & dont la gravité feule
cauferoit les vibrations. Ces raifons m’ont engagé à
donner ici la méthode preferite parM. Huyghens
horol. ofcill. pars prima , pour former cette courbe.

La longueur de votre pendule étant donnée
; lûr

une table auffi platte qu’il ell poffible
,
pofez une ré-

glé épaiffe d’un demi-pouce environ ; ayez enfuite
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un cylindre de même cpaiffeur & d’ûn diamètre

,

moitié de la longueur du pendule ;
prenez un fil de

foie ou fi vous voulez de laiton
,
afin qu’il ait plus

de confiflance ;
attachez-le à la petite réglé ,

6c en

un point de la circonférence du cylindre : cela fait

,

appliquez ce dernier contre la réglé
,
de façon qu’il

foit enveloppé par le fil
,
que vous développerez

enfuite en faifant mouvoir le cylindre le long de

-la réglé. Par ce moyen une petite pointe de ter que

vous aurez fixé à la circonférence du cylindre , tra-

cera une cycloïde fur la table ; car la courbe décrite

fera formée par le mouvement d’un point pris fur

la circonférence d’un cercle ou cylindre
,
lequel en

roulant aura appliqué toutes fes parties fur une li-

gne droite
,

favoir la réglé. Ce fera donc une cy-

cloidc.

Cette opération faite , fi vous difpofez des lames

de laiton en telle forte que les appliquant fur la cour-

be elles répondent exactement à chacun de fes points,

vous aurez pour lors des cycloïdes telles que vous

pouvez les defirer ;
fi vous les attachez au point de

fufpenfion d’un pendule dans l’ordre où le point dé-

crivant les a formées ; la foie enveloppant 6c déve-

loppant alternativement les deux courbes ,
fera dé-

crire à votre lentille des arcs cycloïdaux
,
dans cha-

qne point defquels la pefanteur lui imprimera des

vîteifes proportionnelles à fa diftance du point de

repos. (T)

CYCLOMÉTRIE ,
f. f.

(
Gcom .) c’eff l’art de me-

forer des cercles & des cycles. Voye{ Cycle &
Cercle. (O)
CYCLOPÈDIE, voyei Encyclopédie.
* CYCLOPÉE, f. f.

(
Hijl . anc.') danfe pantomi-

me des anciens
,
dont le liijet étoit un cyclope ,

ou

plutôt un polypheme aveugle & ennivré. Il paroît

que dans cette pantomime le cyclope étoit le joiiet

d’autres danfeurs ; d’où l’on fit en Grece le prover-

be ,
danfer la cydopée

,
c’efl-à-dire être baloté.

* CYCLOPES ,
f. m. pl. (

Myth.) peuples qui ha-

bitèrent les premiers la Sicile avec les Leffrigons. Ils

étoient enfans du ciel 6c de la terre, telon Hefiode ;

6c de Neptune & d’Amphytrite ,
félon Euripide 6c

Lucien. On prétend qu’ils n’avoient cju’un œil au mi-

lieu du front ,
d’où ils furent appelles Cyclopes. On

en fait les compagnons de Vulcain. On raconte qu’A-

pollon tua les plus habiles d’entre eux, pour avoir

forgé le foudre dont Jupiter frappa fon fils Efculape.

Tout le monde fait les avantures de Polypheme avec

Uliffe &Galatée. On leur donne une Rature gigan-

tefque.

CYDNUS
, (

Géog.) riviere de Cilicie dans l’Afie

mineure, qui arrofoit la ville de Tarfe. Elle efl fa-

meufe dans l’Hifloirc ancienne par le péril que cou-

rut Alexandre, pour s’être baigné dans fes eaux qui

font très -froides ; 6c dans l’Hiftoire moderne
, par

la mort de l’empereur Frédéric I. qui y périt en 1189,

lorfqu’il paffa en Afie à la tête de 1 50 mille hommes
pour reprendre Jérufalem conquifc par Saladin. Ar-

ticle de M. le Chevalier DE JaUCOURT.
CYGNE ,

f. m. cygnus manfuetus , (Jfift. nat. Orn.)

.oifeau qui pefe jufqu’à vingt livres
,
quand il cR un

peu avancé en âge. 11 a quatre piés trois pouces de

longueur, depuis la pointe du bec jufqu’à l’extrémi-

té de la queue ;
quatre piés cinq pouces jufqu’au bout

des pattes ,
6c plus de fept piés d’envergure. Tout le

corps eR couvert de plumes très- fines 6c douces au

toucher, qui font blanches comme la neige quand le

cygne eR vieux ; dans les jeunes
,
elles font au con-

traire de couleur cendrée. Les tuyaux des grandes

plumes des ailes font plus gros dans le cygne privé

,

que dans le fauvage. Le bec eR de couleur livide , &
terminé par une appendice en forme d’ongle. Il y a

une marque noire à côté des narines , 6c entre les

yeux le bec , un efpace triangulaire de la même
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couleur

, & dégarni de plumes ; la bafe de ce trian-

gle eR du côté du bec
,
6c la pointe du côté des yeux.

Quand les cygnes font plus avancés en âge , le bec
devient rougeâtre, 6c l’ongle qui efl à l’extrémité

,

prend une couleur noirâtre. Ils ont aufil à la bafe du
bec une tumeur charnue

,
noire , élevée

,
& recour-

bée en-avant & en-bas. La langue eR comme hérif-

fée de petites dents ; les ongles font noirâtres
, & les

pattes de couleur livide
,
6c dégarnies de plumes juf-

qu’au-deffus du genou.

On prétend que le cygne vit très long-tems. Il fe

nourrit de plantes aquatiques & d’infeftes
;

il pond
cinq ou fix œufs

,
qu’il couve pendant près de deux

mois.

Il y a des cygnes fauvages ; ils font moins grands
6c moins pefans que le cygne domeflique

; toutes

leurs plumes ne font pas blanches
, ils en ont de cou-

leur cendrée 6c de rouffes ; la bafe du bec eR recou-
verte par une peau jaune, &c. ‘Willughby

,
Ornith.

Rai ,Jinop. mtth. avium. Voye{ Oiseau. Le duvet du
cygne fert à remplir des coufiins & des oreillers ; 6c

fa peau
,
garnie du duvet

,
eR préparée chez les four-

reurs
,
& fait une fourrure fort chaude. (/)

Cygne,
(
Mat . medic.) La graille du cygne eR la

partie de cet oifeau dont on fe fert principalement

en Medecine ; elle pafl'e pour émolliente
,
atténuan-

te
,
6c laxative : on la recommande dans les hémor-

rhoïdes 6c dans les contrarions fpafmodiques de la

matrice; mêlée avec le vin, elle difiipe les tache? de
rouffeur fi on les en frotte.

On applique avec fuccès la peau de cygne fur dif-

férentes parties du corps que l’on veut preferver du
froid extérieur, & dont on veut foâtenir ou augmen-
ter la tranfpiration

,
comme dans les rhumatifmes.

Cygne, (
Ajlron

.)
confiellation de l’hémifphere

boréal
,
proche de la Lyre

,
de Cephée , & de Pegafe.

Cette conflellation s’étend dans la direélion de la

voie la6fee.Il y a près de la queue du cygne une étoile

fort brillante. Voye^ Lyre, CEPHÉE, Voie la-

ctée. (O)
* Cygne

, (
Mythol

. )
cet oifeau étoit confacré à

Apollon. On lui croyoit un ramage très-mélodieux,

mais c’étoit feulement lorfqu’il étoit fur le point de
mourir. Je ne fai fur quel fondement on le regardoit

comme un oifeau voluptueux ; mais c’étoit à ce titre,

ou peut-être à caufe de la beauté de fon plumage,
qu’il étoit confacré à Vénus. Jupiter s’efi métamor-
phofé en cygne en faveur de Léda. Le char de Vénus
cR quelquefois attelé de cygnes.

Cygne, (
Marechallerie

.)
encolure de cygne. Voyeç

Encolure. (
V

)

CYLINDRE, f. m. nom que les Géomètres donnent

à un corps lolide, terminé par trois furfaces, dont

deux font planes 6c parallèles,& l’autre convexe&
circulaire. On peut le fuppofer engendré par la rota-

tion d'un parallélogramme re&angle C B E F {Pl.

Gcom. fig. 56.) autour d’un de fes côtés CF, lorfque

le cylindre eR droit, c’efl-à-dire lorfque fon axe CF
eR perpendiculaire à fa bafe. Un bâton rond efl un.

cylindre. Voye^ SOLIDE.

La furfacc d’un cylindre droit, fans y comprendre

fes bafes
,
eR égale au reélangle fait de la hauteur du

cylindre par la circonférence de fa bafe.

Ainfi la circonférence de la bafe , 6c par confé-

quent la bafe elle-même ,
étant donnée , fi on mul-

tiplie l’aire de cette bafe par z , & qu’on ajoute ce

produit à celui de la circonférence de la bafe par la

hauteur du cylindre
,
on aura la furface entière du cy-

lindre
,
6c fa folidité fera égale au produit de la hau-

teur par l’aire de la baie. Car il eR démontré qu’un

cylindre eR égal à un prifmc quelconque qui a même
bafe & même hauteur, ce qui eR aifé à voir; &I’on

démontre aulfi aifément que la folidité d’un prifme

eR égale au produit de fa bafe par fa hauteur. Donc
la
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la folidité du cylindre eft égale à celle de ce prif-

nie
,
qui eft le produit de fa hauteur par fa bafe. Voy.

Prisme.
De plus, le cône pouvant être regardé comme

une pyramide d’une infinité de côtés, & le cylindre

comme un prifme d’une infinité de côtés, il s’enfuit

qu'un cône eft le tiers d’un cylindre de même bafe &
de même hauteur. Vnye{ Cône.

Outre cela ,
un cylindre eft à une fphere de même

bafe & de même hauteur, comme 3 h z. V. Sphè-

re. Voye\ au.(F Centrobarique.
Tous les cylindres , cônes, &c. font entr’eux en

railôn compofée de leurs bafes & de leurs hauteurs.

Donc fi les bafes font égales , ils font entr’eux com-

me leurs hautetirs ; & fi leurs hauteurs font égales

,

ils font entr’eux comme leurs bafes. De plus
,
com-

me les bafes des cônes & des cylindres font des cer-

cles , & que les cercles font en raifon doublée de

leurs diamètres ; il s’enfuit que les cylindres, les cô-

nes, &c. font entr’eux en raifon compofée de leurs

hauteurs & du quarré des diamètres de leurs bafes ;

& que par confequent fi leurs hauteurs font égales

,

ils lbnt entr’eux comme les quarrés de leurs diamè-

tres.

Donc fi les hauteurs des cylindres font égales aux

diamètres de leurs bafes, ils font entr’eux en raifon

triplée ,
ou comme les cubes de ces diamètres. Les

cylindres femblables font encore entr’eux en raifon

triplée de leurs côtés homologues
,
comme aulfi de

leurs hauteurs.

Les cylindres , cônes, &c. égaux ont leurs bafes

en raifon réciproque de leurs hauteurs. Voy. Cône.

Enfin, un cylindre dont la hauteur eft égale au dia-

mètre de fa bafe ,
eft au cube de ce diamètre à-peu-

près comme 785 à 1000.

Pour trouver un cercle égal à la furface convexe

d’un cylindre droit , on fe l'ervira du théorème fui-

vant : la furface convexe d’un cylindre eft égale à

un cercle dont le rayon eft moyen proportionnel

entre la hauteur du cylindre& le diamètre de fa bafe.

Voyti Surface, Aire, &c.

Le diamètre d’une fphere & la hauteur d’un cylin-

dre qui lui doit être égal étant donnés
,
pour trouver

le diamètre du cylindre on fe l'ervira de ce théorème :

le quarré du diamètre de la fphere eft au quarré du

diamètre d’un cylindre qui lui eft égal
,
comme le tri-

ple de la hauteur du cylindre eft au double du diamè-

tre de la fphere. Voye

1

SPHERE.

Pour trouver le développement d’un cylindre ou

un efpace curviligne, qui étant roulé fur la furface

du cylindre s’y applique & la couvre exactement, on

décrira deux cercles d’un diamètre égal à celui de la

bafe ;
on en trouvera la circonférence

,
& fur une li-

gne égale à la hauteur du cylindre », on formera un

reûangle dont la bafe foit égale à la circonférence

trouvée. Ce reCtangle roulé fur la furface du cylin-

dre la couvrira exactement. V. Développement.
Quand le cylindre eft oblique

,
la détermination

de la furface courbe dépend de la rectification de

l’ellipfe; car ayant imaginé un plan perpendiculaire

à l’axe, &. par conféquent à tous les côtés du cylin-

dre

,

ce plan formera fur le cylindre une elliple, &
la furface du cylindre fera égale au produit de la cir-

conférence de cette elliple par le côté du cylindre.

Donc ,
&c. (O )

Cylindre, (
Pharmacie

. )
forme oblongue que

l’on donne aux emplâtres quand on les a préparés,

& que l’on veut les garder pour l’ufage. Voye{ Mag-
daleon.
Cylindre, en terme de Blanchijferie de cire

,

eft

un gros rouleau de bois appuyé de chaque bout par

deux tourillons fur la baignoire
;
l’un des tourillons

fe termine en manivelle. Ce cylindre tourne fans cef-

fe dans la baignoire de d par e versf(fig. z-) ; il eft
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couvert par-devant, fur toute fa’ longueur, d’une

bande de toile attachée à une barre de bois qui porte

fur les deux parois de la baignoire ;
ce linge empê-

che que le cylindre ne fe charge de plus d’eau qu’il

n’en faut
,
ce qui rendroit les rubans défectueux. V,

Ruban 6* Baignoire
,
& la fig. PI. de la Blan-

chiffierie des cires, & l’article BLANCHIR.
Cylindre, terme d’Horlogerie

,

c’eft une piece de

l’échappement des montres de M. Graham. Voye£

Echappement, voyeç AC D, fig. 5y, 2. (T)
Cylindres du Moulin à papier. Voyez L'article

Papeterie.
CYLINDRIQUE, adj.

(
Géom .) fe dit de tout ce

qui a la forme d’un cylindre
, ou qui a quelque rap-

port au cylindre.

Compas cylindrique. Voye[ Compas.
Miroir cylindrique. Voye[ MlROIR.
CYLINDROIDF

,
fub. m. fignifie quelquefois en

Géométrie

,

un corps folide qui approche de la figure

d’un cylindre, mais qui en différé à quelques égards,

par exemple
,
en ce que fes bafes oppofées & paral-

lèles font elliptiques ,
&c.

Ce mot vient des mots grecs ttvxivtyoç
,
cylindre ,

& tïS'oç, forme. (O)
Cylindroïde ,

(Géom.') eft aufli le nom que M.
Parent a donné, d’après M. Wren, à un folide for-

mé par la révolution d’une hyperbole autour de fon

fécond axe. On trouve dans l’hiftoire de Pacadémie

royale des Sciences de 1709, l'extrait d’un mémoire
que M. Parent donna fur ce fujet à cette académie.

Il démontra entr’autres une propriété remarquable

du cylindroïde

,

favoir, que quand les deux axes de

l’hyperbole génératrice auront un certain rapport

avec ceux d’un lphéroïde applati qui y fera inferit,

les furfaces de ces fphéroïdes feront en égalité con-

tinue
,
comme celles de la fphere & du cylindre cir-

confcrit. Voye{
l'article CoNOÏDE , oit vous trou-

verez une méthode pour déterminer la furface des

conoides
,
qui peut fervir à démontrer la propriété

dont il s’agit C’eft un travail que nous laiffons à l’in-

duftrie de nos leéteurs. (O
)

CYMAISE ou CIMAISE, f. f. (Architecl.) quel-

ques auteurs ont donné ce nom à la doufine (yoye{

Moulures)
: mais en général on doit entendre par

ce terme la cime ou partie fupéf eure de la corniche
d’un entablement ; de forte que toutes les moulures
circulaires

,
grandes ou petites

,
qui fe trouvent fé-

parées par des larmiers (
voyt{ Larmier)

, font ap-

pelles enfemble cimaife

:

c’eft pourquoi l’on dit dans

l’entablement tofean (voyt{ Entablement)
,
qu’il

eft compofé de deux cimaifes & d’un larmier
, l’une

fupérieure & l’autre inférieure, ainfi des autres en-

tablemens des ordres. L’on appelle aufli cimaife la

partie du chapiteau tofean & dorique (voyeç Cha-
piteau) ,

placé entre le gorgerin & le tailloir. Voy.

Gorgerin & Tailloir. (P)
CYMBALE. (Lutherie.') On a fait venir ce mot

de trois racines différentes ; favoir ,
de kvqoç, courbe,

de KvmXXw, une tajfe ou gobelet

,

& de tpur»
,
voix. Ifi-

dore tire cymbalum , de cum , avec ,
& ballematica ,

danfe immodefte
,
qui fe danfoit en joiiant de cet

infiniment. La véritable étymologie de ce mot eft

xù/ji-Coç
,
cavité.

L’inftrument que les anciens appellent cymbale ,

en latin cymbalum , & en grec ku/jl€x\ov
, étoit d’airain

comme nos tymbales
,
mais plus petit ôc d’un ufage

différent.

Caflîodore & Ifidore les appellent acétabule, c’eft-

à-dire l’emboîture d’un os ,
la cavité ou la finuofité

d’un os dans laquelle un autre os s’emboîte
,
parce

qu’elle reffembloit à cette finuofité. C’eft encore

pour cela que Properce- les appelle des infrumens

d'airain qui font ronds
, & que Xenophon les com-

pare à la corne d’un cheval qui eft creufe. Cela pa-

FFff
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roît encore-, parce que cymbale s’efl pris non-feule-

ment pour un mflrument de muiique
, mais encore

pour un bafïïn, un chauderon
, un gobelet, un caf-

que ,& même pour un fabot, tels que ceux qu’Em-
pcdocles portoit , & qui étoient de cuivre.

Du relie ils ne reffembloient point à nos tymba-
les, & l’ufage en étoit différent. Les cymbales avoient

un manche attaché à la cavité extérieure
, ce qui fait

que Pline les compare au haut de la cuiffe
, & d’au-

tres à -des phioles.

On les frappoit l’une contre l’autre en cadence

,

& elles formoient un fon très-aigu. Selon les Payens
c’étoit une invention de Cybele : de-là vient qu’on
en joiicit dans fes fêtes & dans fes facrifices. Hors
de-là il n’y avoit que des gens mous & efféminés qui
joiiaffent de cet infiniment.

On en a attribué l’invention aux Curetes & aux
habitans du mont Ida dans l’île de Crete. Il efl cer-

tain que ceux-ci, de même que les Corybantes,
milice qui formoit la garde des rois de Crete

, les

Telchiniens peuple de Rhodes
,
& les Samothraces

,

ont été célébrés par le fréquent ufage qu’ils faifoient

de cet infiniment & leur habileté à en joiier. Voye
£

Corybantes.
Les Juifs avoient aufli des cymbales

,

ou du moins
un infiniment que les anciens interprètes grecs

, la-

tins
,
&c les traduûeurs anglois nomment cymbale.

Mais il efl impoflible de favoir au jufle ce que c’é-
toit que cet infiniment.

Oûave des baffes.

UT % RÉ
],
MI FA SOL % LA

}, SI
5 ooooo O o o o O O O
3 OOOOO O O O O O O O
ï OOOOO O O O O O O O

Oâave des tailles.

UT % RÉ
1,
MI FA * SOL % LA t SI^OOOOOOOO OOOO300000000 OOOOIOOOOOOOO OOOO

Clé de Cfol-ut. Clé de G-ré-fol.

Les tuyaux UT, ut, tu, ut, font à l’unifTon de

même que les tuyaux RÉ , re , ré, ré

,

&c. au lieu

que fi la fourniture étoit un jeu fans reprifes
,

le

tuyau ut feroit à l’oûave du tuyau UT; le tuyau
ut, à Poêlave d'uT feroit à la double oélavede UT;
le tuyau ut, à l’oêlave d'ut feroit à la triple oêlave

de celui UT; ainfi l’on voit que la fourniture n’efl

compofée que d’une oêlave répétée quatre fois
, &

par conféquent qu’il n’a point de baffes
,
puifque

tous les ut & tous les ré, font à I’uniffon. C’efl pour-

quoi on ne peut employer le jeu feul
,
non plus que

la cymbale

,

qui ne différé de ce jeu-ci qu’en ce que
les tuyaux font de plus menue taille, & qu’elle fon-

ne l’oélave ou la quinte au-deffus de la fourniture
;

du refie elle a les mêmes reprifes que nous avons

marqué fe faire en Cfol ut

,

& qui pourroient égale-

ment bien fe faire en Fut fa, ainfi que quelques fa-

veurs le pratiquent.

Les chiffres 1 , 3 , 5 ,
placés au commencement

des rangées de zéros, font connoître que le premier

rang 1 étant regardé comme fon fondamental
,
le fé-

cond rang 3 fonne la tierce au-deffus
, le troifîeme

5

forme la quinte ; enforte
, comme il a été dit

,
que

fur chaque touche on entend l’accord parfait ut mi

fol , réfai la , mifofiji, &c. auquel on peut ajouter

l’oêlave, fi on ajoûte un rang de plus. On peut mê-
me encore ajouter plufieurs rangs

, en répétant par

uniffon l’oêtave
,

la quinte ou la tierce. La fourni-

ture
,
qui ell l’autre partie du plein jeu

,
ne différé

point de la cymbale.
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La cymbale moderne efl un infiniment de mufique

dont les gueux accompagnent le fon de la vielle.
C’efl un fil d’acier de figure triangulaire

, dans le-
quel font pafl'és cinq anneaux

,
qu’on touche qu’-

on promene dans ce triangle avec une verge aufli
de fer

, dont on frappe de cadence les côtés du trian-
gle. Voye^ le diclionn. de Trév. & Chambers. (G~)
Cymbale, jeu d'Orgue, efl un de ceux que l’on

appelle compofés, c’efl-à-dire qui ont plufieurs tuyaux
fur chaque touche qui parlent tous à la fois. Elle efl
compofee des oêlaves de deffus des jeux

,
dont les

cornets font compofés
,
mais avec cette différence

que les tuyaux ne fuivent la réglé du diapafon que
par une oélave

, au lieu que ceux des autres jeux
vont continuellement en diminuant de largeur pen-
dant quatre oélaves. La cymbale n’a donc propre-
ment qu’une oêlave, qui fe répété autant de fois que
le clavier en contient; l’exemple fuivant va en faire
voir la difpofition : les rangées de zéros verticales
repréfentent les tuyaux qui parlent à la fois fur une
même touche

,
& la fuite des mêmes zéros prife fé-

lon les lignes horifontales
,
ceux qui répondent aux

différentes touches du clavier. On faura aufli que les

tuyaux qui répondent à une même touche font l’ac-

cord parfait, dont on double les oélaves, les quin-
tes ou les tierces

, fi on met plus de trois rangs de
tuyaux à la fourniture.

O&ave des baffes tailles.

UT ^ RÉ b MI FA % SOL % LA
fc
SIooooo o o o 0000ooooo o O O OOOOOOOOO O O O OOOO

Clé F-ut-fa.

Octave des deffus.

UT % RÉ
1;
MI FA % SOL % LA ^ SI UT,ooooo 00 o oooooooooo 00 O OOOOOooooo 00 o ooooo

* CYNIQUE, fe£le de philofophes anciens.
(Hifl.

de la Philofophie.
) Le Cynifme fortit de l’école de

Socrate, & le Stoïcifmede l’école d’Antiflhene. Ce
dernier dégoûté des hypothefes fublimes que Pla-
ton & les autres philofophes de la même feêtc fe glo-
rifioient d’avoir apprifes de leur divin maître, fe
tourna tout-à-fait du côté de l’étude des mœurs &
de la pratique de la vertu

, & il ne donna pas en
cela une preuve médiocre de la bonté de fon juge-
ment. Il falloit plus de courage pour fouler aux piés
ce qu’il pouvoit y avoir de famieux & d’impofant
dans les idées Socratiques

,
que pour marcher fur la

pourpre du manteau de Platon. Antillhene
, moins

connu que Diogene fon difciple, avoit fait le pas
difficile.

Il y avoit au midi d’Athènes
, hors des murs de

cette ville ,non loin du Lycée, un lieu un peu plus
élevé

,
dans le voifinage d’un petit bois.Ce lieu s’ap-

pelloit Cynofarge. La fûperflition d’un citoyen allar-

mé de ce qu’un chien s’étoit emparé des viandes qu’il

avoit offertes à fes dieux domefliques ,
& les avoit

portées dans cet endroit
, y avoit élevé un temple à

Hercule
, à l’infligation d’un Oracle qu’il avoit inter-

rogé fur ce prodige. Lafuperjlition des anciens tranf-

formoit tout en prodiges , & leurs oracles ordonnaient

toujours ou des autels ou des facrifices. On facrifioit

aufli dans ce temple à Hébé, à Alcmene
, & à Iolas.

Il y avoit aux environs un gymnafe particulier pour
les étrangers & pour les enfans illégitimes. On don-
noit ce nom, dans Athènes, à ceux qui étoient nés
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«Fun pere Athénien & d’une mere étrangère. C’étoit

là qu’on accordoit aux efclaves la liberté
, 6c que

des juges examinaient 6c décidoient les qontefta-

ations occafionnées entre les citoyens par des naif-

fances fufpeéles ;
6c ce fut auffi dans ce lieu qu’An-

lifthene fondateur de la fe&e cynique s’établit 6c don-

na fes premières leçons. On prétend que fes difciples

en furent appelles Cyniques, nom qui leur fut confir-

mé dans la fuite
,
parla fingularité de leurs mœurs 6c

de leurs fentimens , 6c par la hardieffe de leurs ac-

tions 6c de leurs difcours. Quand on examine de près

la bifarrerie des Cyniques

,

on trouve qu’elle confif-

toit principalement à tranlporter au milieu de la fo-

ciété les mœurs de l’état de nature. Ou ils ne s’ap-

perçurent point
,
ou ils fe foucierent peu du ridicule

qu’ily avoit à affeûer parmi des hommes corrompus

& délicats, la conduite & les difcours de l’innocen-

ce des premiers tems , 6c la ruilicité des fiecles de
l’Animalité.

Les Cyniques ne demeurèrent pas long tems ren-

fermés dans le Cynolàrge. Ils fe répandirent dans

toutes les provinces de la Grece ,
bravant les pré-

jugés ,
prêchant la vertu , & attaquant le vice fous

quelque forme qu’il fe préfentât. Ils fe montrèrent

particulièrement dans les lieux facrés 6c fur les pla-

ces publiques. Il n’y avoit en effet que la publicité

qui pût pallier la licence apparente de leur philofo-

phie. L’ombre la plus legere de fecret, de honte
, &

de ténèbres, leur auroit attiré dès le commencement
des dénominations injurieufes & de la perfécution.

Le'grand jour les en garantit. Comment imaginer

,

en effet, que des hommes penfent du mal à faire 6c

à dire ce qu’ils font & difent fans aucun myftere ?

Antiffhene apprit l’art oratoire de Gorgias le fo-

phifte
,
qu’il abandonna pour s’attacher à Socrate

,

entraînant avec lui une partie de fes condilciples. Il

lépara de la do&rine du philofophe ce qu’elle avoît

de folide 6c de fubftantiel , comme il avoit démêlé
des préceptes du rhéteur ce qu’ils ayoient de frap-

pant & de vrai. C’eft ainfi qu’il 1e prépara à la pra-

tique ouverte de la vertu 6c à la profelfion publique

de la philofophie. On le vit alors fe promenant dans

les rues l’épaule chargée d’une beface
,

le dos cou-

vert d’un mauvais manteau
,
le menton hériffé d’une

longue barbe , 6c la main appuyée fur un bâton

,

mettant dans le mépris des choies extérieures un peu

plus d’offentation peut-être qu’elles n’en méritoient.

C’eff du moins la conjedlure qu’on peut tirer d’un

mot de Socrate
,
qui voyant fon ancien difciple trop

fier d’un mauvais habit ,iui difoit avec fa fineffe or-

dinaire : Antijlhene , je t 'apperçois à- travers un trou

de ta robe. Du relie, il rejetta loin de lui toutes les

commodités de la vie : il s’affranchit de la tyrannie

du luxe 6c des richcffcs , & de la paflion des fem-

mes, de la réputation 6c des dignités, en un mot de

tout ce qui fubjugue & tourmente les hommes ; 6c

ce fut en s’immolant lui-même fans rélerve qu’il crut

acquérir le droit de pourfuivre les autres fans mé-
nagement. Il commença par venger la mort de So-

crate ;
celle de Mélite 6c l’exil d’Anyte furent les

fuites de l’amertume de fon ironie. La dureté de fon

caraûere , la févérité de les mœurs
, & les épreuves

auxquelles il foûmettoit fes difciples
,
n’empêcherent

point qu’il n’en eût : mais il étoit d’un commerce
trop difficile pour les conferver ; bien-tôt il éloigna

les uns, les autres fe retirèrent, 6c Diogene fut pres-

que le feul qui lui relia.

La fefle cynique ne fut jamais fi peu nombreufe 6c

fi refpe&able que fous Antillhene. Il ne fuffifoit pas

pour être cynique de porter une lanterne à fa main

,

çle coucher dans les rues ou dans un tonneau
, & d’ac-

cabler les paffans de vérités injurieufes. « Veux-tu

» que je fois ton maître
, 6c mériter le nom de mon

p difciple ,
difoit Antillhene à celui qui fc préfentoit
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» à la porte de fon école : commence par ne te ref-

» fembler en rien
, & par ne plus rien faire de ce que

» tu faifois. N’accule de ce qui t’arrivera ni les hom-
» mes ni les dieux. Ne porte ton defir 6c ton aver-

» fion que-fur ce qu’il elt en ta puiffance d’approcher

» ou d’éloigner de toi. Songe que la colere, l’envie,

» l’indignation, la pitié
,
font des foibleffes indignes

» d’un philofophe. Si tu es tel que tu dois être ,
tut

» n’auras jamais lieu de rougir. Tu bailleras donc la

» honte à celui qui fe reprochant quelque vice fe-

» cret
,
n’ofe fe montrer à découvert. Sache que la

» volonté de Jupiter fur le cynique

,

ell qu’il annon-

» ce aux hommes le bien & le mal fans flaterie
, 6c

» qu’il leur mette fans ccffe fous les yeux les erreurs

» dans lefquelles ils fe précipitent; 6c fur-tout ne

» crains point la mort, quand il s’agira de dire la vé-

» rite ».

Il faut convenir que ces leçons ne pouvoient guere

germer que dans des âmes d’une trempe bien Forte.

Mais auffi les Cyniques demandoient peut-être trop

aux hommes
,
dans la crainte de n’en pas obtenir af-

fez. Peut-être feroit-il auffi ridicule d’attaquer leur

philofophie par cet excès apparent de févérité
,
que

de leur reprocher le motif vraiment fublime fur le-

quel ils en avoient embraffé la pratique. Les hom-
mes marchent avec tant d’indolence dans le chemin
de la vertu

,
que l’aiguillon dont on les preffe ne

peut être trop vif; 6c ce chemin ell fi laborieux à
fuivre, qu’il n’y a point d’ambition plus louable que

celle qui foûtient l’homme 6c le tranfporte à-travers

les épines dont il ell femé. En un mot ces anciens

philofophes étoient outrés dans leurs préceptes, par-

ce qu’ils favoient par expérience qu’on fe relâche

toûjours affez dans la pratique ; &C ils pratiqnoient

eux-mêmes la vertu, parce qu’ils la regardoient com-
me la feule véritable grandeur de l’homme ; 6c voilà

ce qu’il a plû à leurs détra&eurs d’appeller vanité -

reproche vuide de fens 6c imaginé par des hommes
en qui la fuperftition avoit corrompu l’idée natu-

relle 6c fimple de la bonté morale.

Les Cyniques avoient pris en averfion la culture

des Beaux-Arts. Ils comptoient tous les momens
qu’on y employoit comme un tems dérobé à la pra-

tique de la vertu & à l’étude de la Morale. Ils rejet-

toient en conféquence des mêmes principes
,
6c la

connoiffance des Mathématiques 6c celle de la Phy-
fique, & l’hiftoire de la Nature

;
ils affettoient fur-

tout un mépris fouverain pour cette élégance parti-

culière aux Athéniens
,
qui fe faifoit remarquer 6c

fentir dans leurs mœurs, leurs écrits
,
leurs difcours,

leurs ajullemens
,
la décoration de leurs maifons

;
en

un mot dans tout ce qui appartenoit à la vie civile.

D’oii l’on voit que s’il étoit très-difficile d’être auffi

vertueux qu’un cynique

,

rien n’étoit plus facile que
d’être auffi ignorant 6c auffi groffier.

L’ignorance des Beaux-Arts 6c le mépris des dé-

cences furent l’origine du diferédit oit la feéle tom-
ba dans les fiecles fuivans. Tout ce qu’il y avoit dans

les villes de la Grece & de l’Italie de boulons
,
d’irn-

pudens, de mendians, de parafites, de gloutons, 6c

de fainéans ( 6c il y avoit beaucoup de ces gens - là

fous les empereurs ) prit effrontément le nom de cy-

niques. Les magillrats, les prêtres, les fophiiles, les

poètes, les orateurs
,
tous ceux qui avoient été au-

paravant les victimes de cette efpece de philofophie

,

crurent qu’il étoit tems de prendre leur revanche;

tous fentirent le moment ; tous éleverent leurs cris

à la fois ; on ne fit aucune dillinélion dans les invec-

tives ,
6c le nom de cynique fut univerfellement ab-

horré. On va juger par les principales maximes de la

morale d’Antillbene
,
qui avoit encore dans ces der-

niers tems quelques véritables difciples
,

fi cette con-

damnation des Cyniques fut auffi julle qu’elle fut géi,

nérale,

F F ff ij
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Antifthene difoit : La vertu fuffitpour le bonheur.

Celui qui la poffede n’a plus rien à defirer, que la

perféverance &-la fin de Socrate.

L’exercice a quelquefois élevé l’homme à la ver-

tu la plus fubiime. Elle peut donc être d’inftitution

& le fruit de ladifcipline. Celui qui penfe autrement
ne connoît pas la force d’un précepte , d’une idée.

C’ell aux afrions qu’on reconnoît l’homme ver-
tueux. La vertu ornera fon ame affez

,
pour qu’il

puiffe négliger la faillie parure de la Science
, des

Arts, & de l’Eloquence.

Celui qui fait être vertueux n’a plus rien à ap-
prendre ; & toute la Philofophie fe réfout dans la

pratique de la vertu.

La perte de ce qu’on appelle gloire ell un bonheur ;

ce font de longs travaux abrégés.

Le fage doit être content d’un état qui lui donne
la tranquille joiiifîance d’une infinité de chofes

, dont
les autres n’ont qu’une contentieufe propriété. Les
biens font moins à ceux qui les poffedent, qu’à ceux
qui favent s’en paffer.

C’eft moins félon les lois des hommes que félon

les maximes de la vertu
,
que le fage doit vivre dans

la république.

Si le fage fe marie ,
il prendra une femme qui foit

belle
,
afin de faire des enfans à fa femme.

II n’y a , à proprement parler, rien d’étranger ni

d’impoflible à l’homme fage.

L’honnête homme efl l’homme vraiment aimable.
Il n’y a d’amitié réelle qu’entre ceux qui font unis

par la vertu.

La vertu folide efl un bouclier qu’on ne peut ni

enlever, ni rompre. C’efI la vertu feule qui répare
la différence & l’inégalité des fexes.

La guerre fait plus de malheureux qu’elle n’en

emporte. Confulte l’œil de ton ennemi ; car il ap-
percevra le premier ton défaut.

Il n’y a de bien réel que la vertu , de mal réel que
le vice.

Ce que le vulgaire appelle des biens Si des maux ,

font toutes chofes qui ne nous concernent en rien.

Un des arts les plus importans & les plus diffici-

les
,
c’eft celui de defapprendre le mal.

On peut tout fouhairer au méchant, excepté la

valeur.

La meilleure provifion à porter dans un vaiffeau

qui doit périr, c’eft celle qu’on fauve toujours avec
loi du naufrage.

Ces maximes fuffifent pour donner une idée de la

fageffe d’Antillhcne ; ajoiitons-y quelques-uns de fes

dilcours fur lefquels on puiffe s’en former une de fon

caraétere. Il difoit à celui qui lui demandoit par quel

motif il avoit embraffé la Philofophie, c'efipour vivre

bien avec moi ; à un prêtre qui l’initioit aux myfleres

d’Orphée,& qui lui vantoit le bonheur de l’autre vie,

pourquoi ne meurs -tu donc pas? aux Thébains enor-

gueillis de la viéloire de Leuétres, quils refiembloient

à des écoliers tout fiers d'avoir battu leur maître : d’un

certain Ifmcnias dont on parloit comme d’un bon flù-

teur
,
que pour cela même il ne valoit rien ; car s'il va-

loir quelque chofe , il ne Jcroit pasfi bonfiâteur.
D’où l’on voit que la vertu d’Antiffhene étoit cha-

grine. Ce qui arrivera toujours , lorfqu’on s’opiniâ-

trera à fe former un cara&ere artificiel & des mœurs
factices. Je voudrois bien être Caton; mais je crois

qu’il m’en coûteroit beaucoup à moi & aux autres,,

avant que je le fuffe devenu. Les fréquens facrifîces

que je lérois obligé de faire au perfonnage fubiime

que j’aurois pris pour modelé, me rempliroient d’une
bile âcre & cauflique qui s’épancheroit à chaque
inffant au-dehors. Et c’elt-là peut-être la raifon pour
laquelle quelques lages& certains dévots aulleres font

fifùjets à la mauvaife humeur. Ils reffentent fans ceffe
la contrainte d’un rôle qu’ils 1e lbnt impofé, & pour
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lequel la nature ne les a point faits ; & ils s’en pren-
nent aux autres du tourment qu’ils fe donnent à eux-
mêmes. Cependant il n’appartient pas à tout le

monde de fe propofer Caton pour modèle.
Diogene difciple d’Antillhene naquit à Sinope

ville de Pont, la troifieme année de la cjuatre-vingt-

onzieme olympiade. Sa jeuneffe fut diffolue. Il fut
banni pour avoir rogné les efpeces. Cette avanture
fâcheufe le conduifit à Athènes où il n’eut pas de
peine à goûter un genre de philofophie qui lui pro-
mettoit de la célébrité

, & qui ne lui preferivoit d’a-
bord que de renoncer à des richeffes qu’il n’avoit
point. Antiflhene peu difpofé à prendre un faux
monnoyeur pour difciple , le rebuta

; irrité de fon
attachement opiniâtre, il fe porta même jufqu’à le

menacer de fon bâton. Frappe
,
lui dit Diogene

,
tu

ne trouveras point de bâton afiei durpour m'éloigner de
toi, tant que tu parleras. Le banni de Sinope prit

,
en

dépit d’Antiflhene, le manteau, le bâton & la be-
face : c’étoit l’uniforme de la fe&e. Sa converfion
fe fit en un moment. En un moment il conçut la hai-.

ne la plus forte pour le vice, & il profeffa la fru-
galité la plus aullere. Remarquant un jour une fou-

ris qui ramaffoit les miettes qui fedétachoient de fon
pain ; & moi aufifi

,

s’écria-t-il
,
je peux me contentez

de ce qui tombe de leurs tables.

Il n’eut pendant quelque tems aucune demeure fi-

xe
;

il vécut, repofa, enfeigna, converfa, par-tout
oii le hafard le promena. Comme on différoit trop
à lui bâtir une cellule qu’il avoit demandée

, il fe ré-
fugia

, dit - on , dans un tonneau, efpece de mai&ns
à l’ufage des gueux

,
long-tems avant que Diogene

les mît à la mode parmi fes difciples. La févérité
avec laquelle les premiers cénobites fe font traités

par efprit de mortification
, n’a rien de plus extraor-

dinaire que ce que Diogene & fes fuccefleurs exé-
cutèrent pour s’endurcir à la Philofophie. Diogene
fe rouloit en été dans les fables brûlans

; il embraf-
foit en hyver des ftatues couvertes de neige

;
il mar-

choit les piés nuds fur la glace; pour toute nourri-

ture il fe contentoit quelquefois de brouter la pointe
des herbes. Qui ofera s’offenfer après cela de le voir
dans les jeux ifthmiques fe couronner de fa propre
main, & de l’entendre lui-même fe proclamer vain-
queur de l’ennemi le plus redoutable de l’homme,
la volupté?

Son enjoiiement naturel réfifta prefque à l’aufté-

rité de fa vie. Il fut plaifant, vif, ingénieux, élo-
quent. Perfonne n’a dit autant de bons mots. Il fai-

foit pleuvoir le fel & l’ironie fur les vicieux. Les Cy-
niques n’ont point connu cette efpece d’abftraûion
de la charité chrétienne, qui confifte à diftinguerle

vice de la perfonne. Les dangers qu’il courut de la

part de fes ennemis , & auxquels il ne paroît point
qu’Antifthene fon maître ait jamais été expofé, prou-
vent bien que le ridicule efl plus difficile à fupporter
que l’injure. Ici on répondoit à fes plaifanteries avec
des pierres ; là on lui jettoit des os comme à un
chien. Par-tout on le trouvoit également infcnfible.

Il fut pris dans le trajet d’Athenes à Egine, conduit

en Crete
, & mis à l’encan avec d’autres efclaves.

Le crieur public lui ayant demandé ce qu’il favoit :

commander aux hommes , lui répondit Diogene
; 6C

tu peux me vendre à celui qui a befoin d'un maître. Un
corinthien appellé Xeniade

,

homme de jugement
fans doute

,
l’accepta à ce titre

,
profita de fes le-

çons, & lui confia l’éducation de fes enfans. Dio-
gene en fit autant de petits Cyniques ; & en très-peu

de tems ils apprirent de lui à pratiquer la vertu
, à

manger des oignons, à marcher les piés nuds, à n’a-

voir befoin de rien, & à fe moquer de tout. Les
mœurs des Grecs étoient alors très-corrompues. Li-

bre de fon métier de précepteur, il s’appliqua de
toute fa force à réformer celles des Corinthiens. Il
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fe montra donc dans leurs affcmblées publiques ; il

y harangua avec fa franehife & fa véhémence or-

dinaires ; & il réuffit prefque à en bannir les mé-

chans
,

fi non à les corriger. Sa plaifantcrie fut plus

redoutée que les lois. Perfonne n’ignore fon entre-

tien avec Alexandre ; mais ce qu’il importe d’obfer-

ver, c’eft qu’en traitant Alexandre avec la dernière

hauteur, dans untems où la Grece entière fe prof-

ternoit à fe s genoux, Diogene montra moins encore

de mépris pour la grandeur prétendue de ce jeune

ambitieux, que pour la lâcheté de fes compatriotes.

Perfonne n’eut plus de fierté dans l’ame
,
ni de cou-

rage dans l’efprit, que ce philofophe. Il S’éleva au-

deflùs de tout événement, mit lous fes piés toutes

les terreurs ,
& fe joua indiftindement de toutes les

folies. A peine eut -on publié le decret qui ordon-

noit d’adorer Alexandre fous le nom de Bacchus de

TInde ,
qu’il demanda lui à être adoré fous le nom

de Serapis de Grece.

Cependant fes ironies perpétuelles ne refterent

point fans quelque efpece de reprefaille. On le noir-

cit de mille calomnies qu’on peut regarder comme
la monnoie de fes bons mots. Il fut accufé de fon

teins
,
& traduit chez la poftérité comme coupable

de l’obfcénité la plus exceftive. Son tonneau ne fe

préfente encore aujourd’hui à notre imagination pré-

venue qu’avec un cortège d’images deshonnêtes ;

on n’ofe regarder au fond. Mais les bons efprits qui

s’occuperont moins à chercher dans l’hiftoire ce

qu’elle dit
,
que ce qui eft la vérité , trouveront que

les foupçons qu’on a répandus fur les mœurs n’ont

eu d’autre fondement que la licence de fes princi-

pes. L’hiftoire fcandaleufe de Laïs eft démentie par

mille circonftances ; & Diogene mena une vie fi fru-

gale & fi laborieufe
,
qu’il put aiiément fe palfer de

femmes, fans ufer d’aucune relfource honteufe.

Voilà ce que nous devons à la vérité , & à la mé-
moire de cet indécent , mais très-vertueux philofo-

phc. De petits efprits , animés d’une jaloufie balfe

contre toute vertu qui n’eft pas renfermée dans leur

fe&c ,
ne s’acharneront que trop à déchirer les fages

de l’antiquité ,
fans que nous les fécondions. Failons

plutôt ce que l’honneur de la philofophic & même
de l’humanité doit attendre de nous : réclamons con-

tre ces voix imbécilles
,
& tâchons de relever

,
s’il

fc peut, dans nos écrits les monumens que la recon-

noiffance &c la vénération avoient érigés aux phi-

lofophes anciens
,
que le tems a détruits

,
& dont la

fiiperftition voudroit encore abolir la mémoire.

Diogene mourut à l’âge de quatre-vingts-dix ans.

On le trouva fans vie
,
enveloppé dans fon manteau.

Le miniftere public prit foin de fa fépulture. II fut

inhumé vers la porte de Corinthe
,
qui conduifoit à

l’Ifthme. On plaça fur fon tombeau une colonne de

marbre de Paros
,
avec le chien fymbolc de la feéfe ;

&c fes concitoyens s’emprefferent à l’envi d’éterni-

fer leurs regrets,& de s’honorer eux-mêmes, en enri-

chiffant ce monument d’un grand nombre de figures

d’airain. Ce font ces figures froides & muettes qui

dépofent avec force contre les calomniateurs de

Diogene ;
& c’eft elles que j’en croirai, parce qu’el-

les font fans paftion.

Diogene ne forma aucun fyftème de Morale;

il fuivit la méthode des philolophes de fon tems.

Elle confiftoit à rappeller toute leur doftrine à un

petit nombre de principes fondamentaux qu’ils

avoient toujours prélens à l’efprit, qui di&oient leurs

réponfes
, & qui dirigeoient leur conduite. Voici

ceux du philofophe Diogene.

Il y a un exercice de l’ame
,
& un exercice du

corps. Le premier eft une fource fécondé d’images

fublimes qui naiflènt dans l’ame
,
qui l’enflamment

& qui l’élevent. Il ne faut pas négliger le fécond

,
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parce que l’homme n’eft pas en fanté, fi l’une des

deux parties dont il eft compofé eft malade.

Tout s’acquiert par l’exercice ; il n’en faut pas

même excepter la vertu. Mais les hommes ont tra-

vaillé à fe rendre malheureux
, en fe livrant à des

exercices qui font contraires à leur bonheur, parce

qu’ils ne font pas conformes à leur nature.

L’habitude répand de la douceur jul'que dans le

mépris de la volupté.

On doit plus à la nature qu’à la loi.

Tout eft commun entre le fage & fes amis. Il eft au

milieu d’eux comme l’Être bien-failant & fuprême

au milieu de fes créatures.

Il n’y a point de lociété fans loi. C’eft par la loi

que le citoyen joiiit de fa ville, & le républicain de

fa république. Mais fi les lois font mauvaifes
,
l’hom-

me eft plus malheureux & plus méchant dans la fo-

ciété que dans la nature.

Ce qu’on appelle gloire eft l’appas de la fottife ,

& ce qu’on appelle nobleffe en eft le mafque.

Une république bien ordonnée feroit l’image de

l’ancienne ville du Monde.
Quel rapport effentiel y a-t-il entre l’Aftronomie ,

la Mufique
,
la Géométrie, & la connoiflance de fon

devoir &£ l’amour de la vertu ?

Le triomphe de foi eft la confommation de toute

philofophie.

La prérogative du philofophe eft de n’être furpris

par aucun événement.

Le comble de la folie eft d’enfeigner la vertu,

d’en faire l’éloge, & d’en négliger la pratique.

Il feroit à fouhaiter que le mariage fût un vain

nom , & qu’on mît en commun les femmes & les en-

fans.

Pourquoi feroit-il permis de prendre dans la Na-

ture ce dont on a beloin, & non pas dans un Tem-
ple ?

L’amour eft l’occupation des defœuvrés.

L’homme dans l’état d’imbécillité rcffemble beau-

coup à l’animal dans fon état naturel.

Le médifant eft la plus cruelle des bêtes farou-

ches , ôe le flatteur la plus dangereufe des bêtes pri-

vées.

Il faut réfifter à la fortune par le mépris
,
à la loi

par la nature
, aux pallions par la raifon.

Aye les bons pour amis
, afin qu’ils t’encouragent

à faire le bien ; &C les méchans pour ennemis
,
afin

qu’ils t’empêchent de faire le mal.

Tu demandes aux dieux ce qui te femble bon, &
ils t’exauceroient peut-être

,
s’ils n’avoient pitié de

ton imbécillité.

Traite les grands comme le feu, & n’en fois ja-

mais ni trop éloigné
,
ni trop près.

Quand je vois la Philofophie & la Medecine,

l’homme me paroît le plus fage des animaux
,
difoit

encore Diogene
;
quand je jette les yeux fur l’Aftro-

logie & la Divination, je n’en trouve point de plus

fou ; & il me femble
,
pouvoit-il ajouter, que la fu-

perftition & le defpotifme en ont fait le plus mifé-

rable.

Les fuccès du voleur Harpalus (c’étoit un des Iieu-

tenans d’Alexandre) m’inclineroient prefque à croi-

re ,
ou qu’il n’y a point de dieux

,
ou qu’ils ne pren-

nent aucun fouci de nos affaires.

Parcourons maintenant quelques-uns de fes bons

mots. Il écrivit à fes compatriotes: « Vous m ave

{

» banni de votre ville , & moi je vous relegue dans vos

» maifons. Vous rejle
£
à Sinope , & je m'en vais à Athe-

» nés. Je m entretiendrai tous les jours avec lesplus hon-

» nétes gens , pendant que vousfere£ dans la plus mau-

» vaife compagnie ». On lui difoit lin jour : onfe mo-

que de toi ,
Diogene ; & il répondoit ,

& moi je ne me

Jènspoint moqué. Il dit à quelqu’un qui lui remontroit

dans une maladie qu’au lieu de fupporter la douleur.
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il feroit beaucoup mieux de s’en débarra/Ter en fe don-

nant la mort, lui furtout qui paroifToit tant méprifer

la vie : « Ceux quifavent ce qu’il fautfaire 6* ce qu'il

» faut dire dans le monde , doiventy demeurer ; & c’efi

)> à toi d’enfortir qui me parois ignorer l’un & Cautre ».

II difoit de ceux qui l’avoient fait prifonnier: « Les

» lionsfont moins les efclaves de ceux qui les nourrif-

» fera
,
que ceux-ci nefont les valets des lions ». Con-

sulté fur ce qu’on feroit de fon corps après fa mort :

» Vous le laijfcre{ , dit-il ,fur la terre ». Et fur ce qu’-

on lui repréfenta qu’il demeureroit expofé aux bêtes

féroces & aux oifeaux de proie : « Non

,

repliqua-t-

» il ,
vous naure

{
qu’à mettre auprès de moi mon bà-

» ton ». J’omets les autres bons mots qui font aflez

connus.

Ceux-ci fuffifent pour montrer que Diogene avoit
le caraélere tourne à l’enjoiiement

, & qu’il y avoit
plus de tempérament encore que de philofophie dans
cette infenlïbilité tranquille & gaie

,
qu’il a pouflee

aufli loin qu’il eft poflible à la nature humaine de la

porter, « C'étoit

,

dit Montagne dans fon flyle éner-

» gique & original qui plaît aux perfonnes du meil-

» leur goût, lors même qu’il paroît bas & trivial,

» une tjpece de ladreriefpirituelle
,
qui a un air defaute

» que la Philofophie ne méprifepas ». Il ajoute dans un
autre endroit : « Ce cynique qui baguenaudoit à part

» foi & hochoit du nc{ le grand Alexandre , nous efii-

» mant des mouches ou des vefjics pleines de vent , etoit

» bienjuge plus aigre & plus poignant que Timon , qui

» futfurnommé le bailleur des hommes
;
car ce qu'on

» hait , on le prend à cœur : celui-ci nousfouhaitoit du
» mal , éloitpajfonné du dejir de notre ruine ,fuyoit no-

» tre converfation comme dangereufe ; l'autre nous efli-

» moitfi peu ,
que nous ne pouvions ni le troubler

, ni

» l'altérerpar notre contagion ; s'il nous laijfoit de com-

» pagnie , c’étoit pour le dédain de notre commerce , &
» non pour la crainte qu’il en avoit ; il ne nous tenoit

» capables ni de lui bien ni de lui mal faire ».

Il y eut encore des Cyniques de réputation après

la mort de Diogene. On peut compter de ce nom-
bre :

Xéniade , dont il avoit été l’efclave. Celui-ci jetta

les premiers fondemens du Scepticifmc , en foûte-

nant que tout étoit faux , que ce qui paroifjoit de nou-

veau naiffoit de rien , & que ce qui dîfparoijfoit retour-

noit à rien.

Onéficrite ,
homme puilTant & confidéré d’Alexan-

<lre. Diogene Laërce raconte qu’Onéficrite ayant

envoyé le plus jeune de fes fils à Athènes où Dio-
gene profefloit alors la Philofophie , cet enfant eut

à peine entendu quelques-unes de fes leçons
,
qu’il

devint fon difciple
;
que l’éloquence du philofophe

produifit le même effet fur fon frere aîné, & qu’O-

néficrite lui-même ne put s’en défendre.

Ce Phocion
,
que Démofthene appelloit la coignée

defes périodes
,
qui fut furnommé Xhomme de bien ,

que tout l’or de Philippe ne put corrompre
,
qui de-

mandoit à fon voifin
,
un jour qu’il avoit harangué

avec les plus grands applaudiffemens du peuple,

s’il n’avoit point dit de lottifes.

Stilpon de Megare , & d’autres hommes d’état.

Monime de Syracufe
,

qui prétendoit que nous

étions trompés fans cejfe par desfimulacres ; lyftèmc

dont Malbranche n’elt pas éloigné
, & que Berkley

a fuivi. Voyt{ Corps.
Cratès de Thebes , celui qui ne fe vengea d’un

foufflet qu’il avoit reçu d’un certain Nicodromus

,

u’en faifant écrire au bas de fa joue enflée du fouf-

et: « C’efi de la main de Nicodrome , Nicodro-
» mus fecit » ;

allufion plaifante à l’ufage des

Peintres. Cratès facrifia les avantages de la naiflan-

ce & de la fortune à la pratique de la Philofophie cy-

nique. Sa vertu lui mérita la plus haute confidération

dans Alhçnç^. JJ connut toute la force de cette ef-
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p<?ce d’autorité publique , & il en ufa pour rendre
les compatriotes meilleurs. Quoiqu’il fût laid de vi-
fage & bollù

,
il infpira la paffîon la plus violente à

Hipparchia
, l'ceur du philofophe Métrocle. II faut

avouer à l’honneur de Cratès qu’il fit jufqu’à l’indé-

cence inclufivement tout ce qu’il falloit pour déta-
cher une femme d’un goût un peu délicat

,
& à l’hon-

neur d’Hipparchia que la tentative du philofophe fut

fans fuccès. II fe prelenta nud devant elle , & lui dit

,

en lui montrant fa figure contrefaite & fes vêtemens
déchirés : voilà l'époux que vous demande

{ , & voilà
toutfon bien. Hipparchia époufa fon cynique boflu ,
prit la robe de philofophe

, & devint aufli indécente
que fon mari

, s’il eft vrai que Cratès lui ait propofé
de conlommer le mariage fous le portique

, & qu’-
elle y ait confenti. Mais ce fait

,
n’en déplaife à Sex-

tus Empiricus
, à Apulée , à Théodoret , à Laftance

,

à S. Clément d’Alexandrie
, & à Diogene Laërce

,

n’a pas l’ombre de la vraiffemblance
; ne s’accorde

ni avec le carattere d’Hipparchia
,
ni avec les prin-

cipes de Cratès
,
& reffemble tout-à-fait à ces mau-

vais contes dont la méchanceté fe plaît à flétrir les

grands noms , & que la crédulité fotte adopte avec
avidité , & accrédite avec joie.

Métrocle , frere d’Hipparchia & difciple de Cra-
tès. On fait à celui-ci un mérite d’avoir en mourant
condamné fes ouvrages au feu ; mais fi l’on juge de
fes productions par la foibleflfe de fon efprit & la pu-
fillanimité de fon caraftere

, on ne les eftimera pa?
dignes d’un meilleur fort.

Théombrote &c Cléomene
, difciples de Métrocle.

Démétrius d’Alexandrie
, difciple de Théombrote.

Timarque de la même ville
,

Echecle d’Ephefe , dif-

ciples de Cléomene. Menedeme
, difciple d’Echecle.

Le Cynifme dégénéra dans celui-ci en frénéfie; il fe

déguif'oit enTyfiphone,prenoit une torche à la main,
& couroit les rues, en criant que les dieux des enfers

l’avoient envoyéfur la terre pour difeerner les bons des

méchans.

Ménédeme le’frénétique eut pour difciple Ctéfibius

de Chalcis
,
homme d’un caraftere badin & d’un ef-

prit gai
,
qui

,
plus philofophe peut-être qu’aucun dç

fes prédécefleurs
,
fut plaire aux grands fans fe pro-

ftituer, & profiter de leur familiarité pour leur fairç

entendre la vérité & goûter la vertu.

Ménippe
, le compatriote de Diogene. Ce fut un

des derniers Cyniques de l’école ancienne
;

il fe ren-
dit plus recommandable par le genre d’écrire , au-
quel il a laiffé fon nom

,
que par fes mœurs & f*

philofophie. Il étoit naturel que Lucien qui l’avoit

pris pour fon modèle en Littérature
, en fît fon héros

en Morale. Ménippe faifoit le commerce , compo-
foit des fatyres , &c prétoit fur gage. Dévoré de la

foif d’augmenter fes richefles
,

il confia tout ce qu’il

en avoit amafle à des marchands qui le volèrent.

Diogene brila fa tafle
,
lorfqu’il eut reconnu qu’on

pouvoit boire dans le creux de fa main. Cratès ven-
dit fon patrimoine

, & en jetta l’argent dans la mer,"

en criant : Je fuis libre. Un des premiers difciples

d’Antifthene auroit plaifante de la perte de fa fortu-

ne , & fe feroit repofé fur cet argent qui faifoit com-
mettre de fi vilaines aélions, du foin de le vanger de
la mauvaife foi de fes aflbciés ; le cynique uliirier

en perdit la tête , & fe pendit.

Ainfi finit le Cynifme ancien. Cette philofophie

reparut quelques années avant la naiflance de J. G.
mais dégradée. Il manquoit aux Cyniques de l’école»

moderne les âmes fortes, & les qualités fingulieres

d’Antifthene
,
de Cratès, & de Diogene. Les maxi-

mes hardies que ces philofophes avoient avancées,

& qui avoient été pour eux la fource de tant d’ac-

tions vertueufes ;
outrées , mal entendues par leurs

derniers fuccefleurs , les précipitèrent daos la débau-
che & le jnépris. Les noms de Carnéade

, de Mufti-
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nuis , de Demonax , de Démetrius

,

d'(Rnomaüs , de

Crefcence , de Pérégrin , 6c de Salhfie , font toutefois

parvenus jufqu’à nous ; mais ils n’y font pas tous

parvenus fans reproche & fans tache.

Nous ne favons rien de Carnéade le Cynique. Nous

ne favons que peu de chofe de Mufonius. Julien a

loiié la patience de ce dernier. Il fut l’ami d’Appollo-

nius de Thyane
,
6c de Démetrius

; il ofa affronter

le monjlre à figure d’homme & à tète couronnée
,
& lui

reprocher fes crimes. Néron le fît jetter dans les fers

& conduire aux travaux publics de l’iflhme
,
où il

acheva fa vie à creufer la terre 6c à faire des ironies.

La vie 6c les avions de Démétrius ne nous font guè-

re mieux connues que celles des deux philofophes

précédens ; on voit feulement que le fort de Mufo-

nius ne rendit pas Démétrius plus réfervé. Il vécut

fous quatre empereurs, devant lefquels il conferva

toute l’aigreur cynique
, & qu’il fit quelquefois pâlir

fur le throne. Il affifta aux derniers momens du ver-

tueux Thrafea. Il mourut fur la paille
,
craint des mé-

dians ,
refpeclé des bons

,
6c admiré de Séneque.

Œnomaiis fut l’ennemi déclaré des prêtres & des

faux cyniques. Il fe chargea de la fondion de dévoi-

ler la fauffeté des oracles, 6c de démafquer l’hypocri-

fie des prétendus philofophes de l'on tems ; fondion

dangereufe : mais Démétrius penfoit apparemment

qu’il peut y avoir du mérite, mais qu’il n’y a aucu-

ne généralité , à faire le bien fans danger. Demonax
vécut fous Hadrien

,
6c put fervir de modèle à tous

les philofophes ;
il pratiqua la vertu fans oftentation,

6c reprit le vice fans aigreur
;

il fut écouté, refpcc-

té , 6c chéri pendant fa vie, 6c préconifé par Lucien

même, après fa mort. On peut regarder Crelcence

comme le contraire de Demonax , & le pendant de

Pérégrin. Je ne fais comment on a placé au rang des

philofophes un homme fouillé de crimes 6c couvert

d’opprobres ,
rampant devant les grands , infolent

avec fes égaux, craignant la douleur julqu’à la pu-

fillanimité
,
courant après la richeffe , & n’ayant du

véritable Cynique que le manteau qu’il déshonorait.

Tel fut Crelcence. Pérégrin commença par être adul-

téré
,
pédérafte

, & parricide , 6c finit par devenir cy-,

nique , chrétien , apoftat , & fou. La plus louable ac-

tion de fa vie
,
c’eft de s’être brûlé tout vif: qu’on ju-

ge par-là des autres. Sallufte, le dernier des Cyniquesr,

étudia l’éloquence dans Athènes, 6c profeffa la phi-

lofophie dans Alexandrie. Il s’occupa particulière-

ment à tourner le vice en ridicule
, à décrier les taux

cyniques
,
6c à combattre les hypothefes de la philo-

fophie Platonicienne.

Concluons de cet abrégé hifforique
,
qu’aucune

fefte de philofophes n’eut
,
s’il m’eft permis de m’ex-

primer ainfi
,
une phyfionomie plus décidée que le

Cynifme. On fe faifoit académicien
,
écle&ique ,

cyrénaïque
,
pyrrhonien, feeptique ;

mais il failoit

naître cynique. Les faux cyniques furent une popu-

lace de brigands traveffis en philofophes ;
& les cy-

niques anciens , de très-honnêtes gens qui ne mérite-

ront qu’un reproche qu’on n’encourt pas communé-
ment : c’eft d’avoir été des Enthoufiafies de vertu. Met-

tez un bâton à la main de certains cénobites du mont

Athos
,
qui ont déjà l’ignorance

,
l’indécence

,
la pau-

vreté , la barbe ,
l’habit grailler, la beface

,
& la fan-

dale d’Antifthene ;
fuppofez-leur enfuite de l’éléva-

tion dans l’ame, une paillon violente pour la vertu,

& une haine vigoureufe pour le vice
,
6c vous en fe-

rez une feûe de Cyniques. Voyc^Bruck. Stanl. & Phifi.

de la Philof

Cynique ,• ( fpafme) en Médecine, eft une forte de

convulfion dans laquelle le malade imite les geftes,

le grondement 6c les hurlemens d’un chien.

Freind , dans les tranf. philpf. décrit unfpafme ex-

traordinaire de cette forte dont furent attaqués deux

familles à Blattothorn , dans la province d’Oxford.
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La nouveauté de cet événement attira quantité

de curieux à ce village, & entr’autres "Wiliis, qui
de bien loin entendit un bruit terrible d’aboye-
mens 6c de hurlemens. Dès qu’il fut entré dans la

maifon
,

il fut aulfi-tôt falué par cinq filles qui
crioient à qui mieux mieux

,
fai faut en même tems

de violens mouvemens de tête. Il ne paroifloit à leur

vilàge d’autres marques de convulfion que des difi-

torfions & des ol'cillations cyniques de la bouche;
leur pouls étoit parfaitement bien réglé ; les cris qu’-

elles faifoient reffembloient plutôt à des hurlemens
qu’à des abboyemens de chiens, fi ce n’eff qu’ils

étoient fréquens 6c entrecoupés de profonds foupirs.

Cefpafme les avoit toutes prifes de même
;
la plus

jeune des cinq n’avoit que fix ans , 6c la plus âgée
n’en avoit que quinze. Dans les intervalles du fpaf-
me elles avoient leur raifon 6c leur connoiffance
toute entière

; mais l’intervalle ne durait pas long-
tems fans que quelqu’une d’elles fe remit à heurler ,
jufqu’à ce que toutes à la fin tomboient en défaillan-

ce
,

fe jettoient comme des épileptiques fur un lit

qu’on avoit placé exprès au milieu de la chambre.

Elles s’y tenoient d’abord tranquilles 6c dans une
pofture décente; mais un nouvel accès furvenant ,

1

elles fe mettoient à fe battre & à fe heurter l’une
l’autre. Les deux plus jeunes revinrent à elles tan-
dis que Wiliis y étoit encore , & elles laifferent

leurs trois autres fœurs fur le lit : mais elles ne fu-

rent pas long-tems fans que le fpafme les reprît.

Au mois de Juillet de l’année 1700
,
Freind lui-

même vit une autre famille dans le même village où
un garçon 6c trois filles avoient été attaqués de ce
même fpafme

,

fans qu’il y eût eu auparavant aucu-
ne caufe précédente. Une des filles l’avoit été d’a-

bord feule
, à ce que rapporta la mere ; 6c le frere 6c

les deux fœurs furent fi frappés
,

qu’ils en furent

eux-mêmes attaqués.

Lorfque Freind arriva ils étoient tous quatre

devant leur porte à s’amufer , de fort bonne hu-
meur, 6c ne longeant à rien moins qu’à leur état r

mais à la longue la plus âgée des trois filles, qui.

avoit environ quatorze ans, tomba dans l’accès.

Le feul lymptome qui en marqua l’approche fut le
gonflement de Ion eftomac

,
qui montant par degrés

jufqu’à la gorge
, communiqua la convulfion aux

mulcles du larynx & à la tête. Ce lymptome eft dans
ces fortes de gens une marque certaine de l’approche
du paroxyfme ; 6c s’ils le vouloient arrêter

,
l’enflu-

re n’en aurait que plus d’intenfité
, & l’accès plus de

durée.

Le bruit qu’ils faifoient étoit perpétuel & defa-

gréable : ce n’étoit pourtant pas préciféinent des

abboyemens ni des hèurlemens de chien
,
comme

on dit que font les perfonnes attaquées de ce fpafme ;

mais, plutôt une elpece de chant confiftant en trois

notes ou tons qu’ils repéraient chacun deux fois, &
qui étoit terminé par de profonds foupirs accom-
pagnés de geftes 6c de branlemens de tête extraordi-

naires.

Freind ne trouve rien que de naturel à cette

maladie ,
laquelle

,
félon lui

, naît de la caufe com-
mune de toutes les convullions

,
favoir de ce que

les elprits animaux fluent d’une maniéré irrégu-

lière dans les nerfs, 6c caulent aux mulcles diffé-

rentes contrariions , félon les circonftances.de l’in-

difpofition. Poyc^ Spasme. Chambers.

CYNOCÉPHALE
,

f. m. {Hfi.
nat. Zoolog.) cy-

nocéphales ; c’eft le nom que l’on a donné aux finges

qui ont une queue 6c le mufeau allongé comme les

chiens. Rai
,
Jynop. animal, quadrup. Voye

{

SlNGE.

(O
,

:

•

* Cynocéphale, (
Mythol.) animal fabuleux à

tête de chien ,
révéré par les Egyptiens, On prétend

V
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que c’étoit Anubis ou Mercure. On ajoute fur fon

compte beaucoup de fottifes, comme d’avoir donné

lieu aux prêtres Egyptiens de partager le jour en

douze heures
,
parce qu’il piffoit douze fois par jour

à des intervalles égaux. Pline & quelques anciens

difent qu’il y avoit dans les montagnes de l’Inde &
de l’Ethiopie des hommes à tête de chien qui ab-

boyoient & mordoient
;
mauvais conte de voya-

geurs. Voyc^ l'article précédent.

CYNOGLOSSE
,
(Mat. med. PharmacY)

La raci-

ne de cynoglojfe qui eil la partie de cette plante la

plus ufitée
,
eft un remede très-anciennement connu

des Médecins : elle eft tempérante & narcotique ;

c’eft de cet ingrédient que tire fon nom une ancien-

ne compofition pharmaceutique très en ufage enco-

re à préfent
, & connue fous le nom de pilules de cy-

noglojfe.

On garde auflï dans quelques boutiques un fyrop
fimple préparé avec le lue exprimé de la plante en-

tière ; on épaifîit auflï ce fuc déféqué, on en prépare

un extrait.

Ce fyrop & cet extrait font des narcotiques doux,
mais qui ne font prefque d’aucun ufage depuis que
les Médecins ont appris à manier Yopium & les autres

préparations tirées du pavot. Voye
{ Narcotique.

La cynoglojfe n’eft pas d’un ufage ordinaire dans
les prelcriptions magiftrales.

Pilules de cynoglojfe félon la pharmacopée de Pa-
ris. If racines d® cynoglojfe mondées & féchées

,
fe-

mence de jufquiame blanche, laudanum, de chaque
demi-once ; myrrhe choilie

,
fxx gros ; encens mâle,

cinq gros ; faffran , caftoréum ,
de chaque un gros &

demi : faites du tout une malle de pilules que vous
incorporerez félon l’art avec le fyrop de fuc de cy-

noglojfe. La dofe de ces pilules eft depuis quatre
grains jufqu’à dix. (

b)
CYNOGLOSSE

,
(Botanique.') Voye^ LANGUE DE

CHIEN.
CYNOGLOSSOIDES

,
(BotanY) plante exotique

borraginée, à fleur complété
, monopétale ,

réguliè-

re
,
& androgyne

,
contenant l’embryon du fruit.

Cette plante ne mérite aucun intérêt, quoique M.
Danty d’Ifnard en ait donné dans les Mém. de l'acad.

des Scient, ann. 1718

,

la figure, avec une deferip-

tion prolixe oîi aucune minutie n’eft omife. Art. de

AI. le Chevalier DE Jau COURT.
CYNOMORION, (Hijl. nat. botY) genre de plante

parafite qui croît fur les racines d’autres plantes de
même que l’amblatum

,
la clandeftine

, l’hypopitys

,

l’orobanche, &c. Elle eft d’abord couverte d’écail-

les, enfuite les écailles s’écartent & biffent fortir

de l’efpace qui eft entre elles de petites feuilles &
des fleurs monopétales irrégulières reffemblantes au
foc d’une charrue ou à un coin , concaves d’un cô-
té & convexes de l’autre. Ces fleurs portent une
groffe étamine dont le fommet eft à double cavité :

elles font ftériles , & n’ont point de calice. L’em-
bryon tient de près à ces fleurs

;
il a une trompe, &

il eft enveloppé dans les fleurs de la plante comme
dans un calice. Il devient dans la fuite une femence
arrondie. Michéli, nov. plant, gen. Voye

7

Plante.

(O
* CYNOSARGE, adj.

(
Myth

. )
nom d’Hercule

,

ainfi appelle d’un autel qu’un citoyen d’Athenes lui

éleva dans l’endroit où s’arrêta un chien blanc qui
•emportoit une viftime qu’il étoit fur le point d’im-
moler. Dydimius

,
c’étoit le nom de l’Athénien, en-

tendit une voix qui lui crioit d’en -haut: Eleve un
'autel où le chien blanc s’arrêtera. On raconte encore
ce fait autrement. Voye{ Cynique.

* CYNOPHANTIS
,
(Myth.) fête fâcheufe pour

les chiens de la ville d’Argos
, où on en tuoit autant

qu’on en rencontroit. Elle fe célébrait dans les jours

caniculaires.

CYP
CYNOSURE, f. f. terme d'AJlronomie

;

c’eft un
nom que les Grecs ont donné à la petite ourfe. Vov.
Ourse.
Ce mot lignifie queue de chien ; il eft formé de «ptt ,

queue , & } ttovoç
,
chien.

C’eft la conftellation la plus voifine de notre po-»

le
, & elle eft compofée de fept étoiles, dont quatre

font difpofées en re&angle comme les quatre roues
d’un chariot

, & les trois autres en long qui repré-
sentent un timon; ce qui fait que l’on appelle ces
étoiles le chariot. Voye[ Chariot, Ourse

,
&c.

C’eft de leur nom qu’on a appellé le pôle fepten-
trional

, à feptem trionibus. Voye
{ Pôle Nord.

Harris & Chambers. (O')
* CYNTHIUS & CYNTHIA

, adj. m. & fém. fur-
noms d’Apollon & de Diane, ainfi appelles du mont
Cynthie fitué au milieu de l’île de Délos où ils

avoient pris naiffance.

CYPERELLA, (Hijl. nat. botY) genre de plante à
fleur fans pétale compofée de deux étamines qui for-

tent d’un calice d’une feule piece en forme d écaillé.

Le piftil qui fe trouve entre les deux étamines, de-
vient dans la fuite une femence plate & triangulaire,

dont la bafe eft environnée de filamens qui reffem-
blent à des barbes d’épis. Ajoutez aux caratteres de
ce genre que les calices des fleurs font raffemblés &c
forment une forte de tête

, & que ces têtes font dif-

pofées en ombelles ou en épis. Michéli, nov.gener„
plant. Voyei PLANTE. (/)
CYPERUS, (Hijl. nat. bot Y) genre de planteà

fleur fans pétale, compofée ordinairement de trois

étamines
, & qui fort d’un calice d’une feule piece

en forme d’écaille. Le piftil qui s’élève entre les éta-

mines devieht une femence qui eft le plus fouvent
triangulaire. Ajoutez aux cara&ercs de ce genre
que les tiges ont trois arrêtes régulières

, & que les

calices des fleurs font arrangés en épis à deux rangs.

Ces épis forment des têtes peu garnies dans quel-

ques efpeces , & bien fournies dans d’autres. Mi-
chéli. , nov. plant, gen. Voye

£ PLANTE. ( / )
CYPHI

,
(Mat. med

Y) mot arabe qui lignifie une
efpcce de parfum fortifiant. Voyt{ Parfum.

Mithridate donna ce nom à des trochifques dont
les prêtres d’Egypte parfumoient anciennement
leurs dieux pour en obtenir ce qu’ils leur deman-
doient. 11 les fit auffi entrer dans la compofition du
mithridate

,
parce qu’ils font réputés excellens con-

tre le venin, contre la pefte, contre les maladies
froides

,
contre les fluxions

,
&c.

Ils font compofés de raifins fecs, de terebenthine,

de myrrhe
,
de fehénante

,
de canelle, de jonc odo-

rant, de bdellium, de fpicanard,de caflia lignea,
d’afpalath

, & de fafran
,
&c. auxquels on ajoute un

peu de miel & de vin pour en former une maffe.
Diclionn. de Trév. de Medecine , & de Chambers.

Ces trochifques ne font abfolument employés au-
jourd’hui que dans la préparation du mithridate

,

dont ils font même un ingrédient très-inutile ;
car la

plupart des drogues qui entrent dans leur compo-
fition, entrent d’ailleurs auflï dans le mithridate. (A
*CYPHONISME

,
f. m. (Hijl. ancYj Le cyphonifme

eft un ancien tourment auquel les premiers mar-
tyrs ont été fréquemment expofés. Il confiftoit à
être frotté de miel & expofé au foleil à la piquûre
des mouches & des guêpes. Cela fe faifoit de trois

maniérés
; ou l’on attachoit Amplement le patient à

un poteau, ou on le fufpendoit en l’air dans un pa-
nier, ou on l’étendoit à terre les mains liées der-

rière le dos.

Ce mot vient du grec ; on le fait dériver de nvtpuvÿ

qui fignifie le poteau ou épieu auquel on attachoit le

patient ,
ou le carcan qu’on lui mettoit au cou, ou

un infiniment dont on fe fervoit pour le tourmen-
ter. Le Scholiafte d’Ariftophane dit que -c’étoit une

efpece



CYP
efpece de cage de bois ainfi appellée de xàvnu \

courber
,
parce qu’elle tenoit le patient qu’on y en-

fermoit le corps incliné ou courbé. D’autres enten-

dent par Kvçm un morceau de bois qu’on plaçoit

,

difent ils , fur la tête du patient, pour l’empêcher

de fe tenir droit. Héfychius décrit le xîitpav comme

une piece de bois fur laquelle l’on tenoit les crimi-

nels étendus pour les tourmenter. Il eft afiez vraif-

femblable que toutes ces acceptions différentes con-

yenoient à ce mot , & que c’étoit un genre dont nous

avons détaillé les efpeces.

Nous trouvons dans Suidas un fragment d’une

ancienne loi qui condamnoit au cyphonifme pendant

vingt jours ,
& à être enfuite précipités du haut d’un

rocher en habit de femmes, ceux qui traitoient les

lois avec mépris.

CYPRE
,
{Géog. mod.') grande île d’Afie dans la

mer Méditerranée. Elle eft très-abondante en cui-

vre , & produit un vin fort eftimé. Nicofie en eft

la capitale. Elle eft foûmife aux Turcs, ainfi que

toute Pile,

CYPRÈS, f. m. (Hift. nat. bot.) genre de plante

qui porte des chatons ftériles compofés de plufieurs

petites feuilles en forme d’écailles ,
entre lefquels il

y a des fommets qui répandent une pouffiere très-

fine. L’embryon devient dans la fuite un fruit arron-

di qui s’ouvre par plufieurs fentes irrégulières
,
qui

laiffent entre elles des efpeces de têtes de clous
,
&

qui renferment des femences ordinairement angu-

leufes. Tournefort, in/l. ni herbar. Voyt\ Plante.

(/)
Le cyprès eft un arbre toujours verd

,
qui ne croit

naturellement que dans les pays méridionaux^ de

l’Europe, & iur-tout dans la plupart des îles de l’Ar-

chipel où il eft fort commun. On diftingue deux ef-

peces de cyprès qui font anciennement connues ,
&

qui n’ont de différence entre elles que dans la difpo-

iition de leurs branches : l’une par la direction de fes

rameaux prend & conferve de foi-même une forme

pyramidale , & c’eft le cyprès femelle des Botaniftes :

J’autre efpece prenant une forme toute oppofée,

étend fes branches de côté ,
& on la nomme le cy-

près mâle ;
qualifications impropres ou plutôt erro-

nées ,
puifque chacun de ces arbres produifant des

fleurs & des fruits, eft en même tems mâle & fe-

melle. Auftï eft-il arrivé que quelques auteurs fe fon-

dant fur ces carafteres imaginaires, ont avancé que

le cyprès mâle ne rapporte aucun fruit. Mais ces deux

efpeces ne fe reproduifent pas conftamment les mê-

mes; on prétend qu’en femant la graine de l’une ou

de l’autre il en vient de deux fortes. Ce fait a été

très-anciennement agité ;
Theophrafte le rapporte ;

je l’ai vu dans un des ouvrages manuferits deTourne-

fort intitulé plantarum adverfaria ; peut-être que ce

botanifte s’en étoit aufli rapporté àTheophrafte com-

me à tant d’autres auteurs : car après avoir femé fi

fouvent des graines du cyprès appellé femelle , qui eft

celui que l’on cultive le plus à caufe de fa forme

agréable , & que l’attention que j’y ai donnée ne m’a

jamais fait faifir le fait en queftion
,
je pourrais le

trouver fufceptible de doute lî M. Miller n’affûroit

qu’il l’a vérifié lui- même par plufieurs épreuves.

Combien n’y a-t-il pas d’inconvénient en effet à

s’en rapporter à des auteurs qui n’ont pas vu l’objet

par eux-mêmes , & qui copient fans difeernement les

faits les plus abfurdes ? On trouve dans un diction-

naire d’Agriculture qui a paru en 1 7 5 1 ,
& dans plu-

fieurs autres ouvrages tout aufli nouveaux
,
que le

cyprès donne du fruit trois fois l’année ,
en Janvier

,

Mai,& Septembre: fait aufli étrange que faux, dont

on devroit au moins fe défier comme d’un fait uni-

que qui feroit un prodige de fécondité
,
que l’on ne

connoît encore dans aucun des végétaux qui croif-

fent en Europe.
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Ces deux efpeces de cyprès font des arbres qui ne

s’élèvent qu’à une moyenne hauteur
,
qui prennent

une tige droite
,
mais fort mince. L’efpece qui répand

fes branches de côté eft moins fournie de rameaux,

& fon tronc n’en eft garni qu’à une certaine hauteur

comme les autres arbres ; il devient plus gros que

l’autre , & il eft un peu plus robufte. Le cyprès pyra-

midal fe garnit de branches prefque depuis le pié:&

comme les plus baffes contre l’ordinaire font celles qui

prennent le moins d’accroiffement, & que les unes &
les autres s’approchent naturellement de la princi-

pale tige en s’élevant perpendiculairement; cet arbre

prend de lui-même une forme reguliere , d autant

plus agréable
,
que l’art n’y a point de part

;
& il eft

très-propre à border des terraftes
,
à former des al-

lées
, & à terminer des points de vîie dans de grands

jardins, où fur-tout il fait une belle décoration lorf-

qu’on l’employe dans des places difpofées en demi-

cercle. Cependant cet arbre a déplu
,
& on l’a exclu

des jardins parce qu’on a prétendu qu’il portoit l’en-

nui par-tout oîi il étoit , &£ qu’il annonçoit la trif-

teffe. Mais c’eft une idée bilarre
,
qu’on ne s’eft

faite qu’à force d’avoir vû dans les Poètes que les

anciens faifoient planter cet arbre autour de leurs

tombeaux , fans faire attention qu’on ne le préféroit

pour cet ufage
,
que parce qu’il fait naturellement

décoration.

On n’a pas à choifir pour ces arbres fur la qualité

du terrein
;

il leur faut une terre légère
,
graveleufe

ou mêlée de fable ; & s’il y a delà profondeur
,

ils fe

plairont aux expofitions chaudes ; ils fe foûtiendront

aufli fort bien dans une fituation entièrement décou-

verte ; ils y feront beaucoup moins fujets à être mu-

tilés par les grandes gelées que dans les terres baf-

fes ,
fortes

,
&c humides

,
où s’ils reprennent ,

ils ne

feront que languir & périront bien-tôt. Mais il eft ai-

fé de les multiplier.

On ne connoît encore qu’un feul moyen d’y réuf-

fir, qui eft d’en femer la graine. Cette opération fe

doit faire au mois d’Avril : on tire la graine des pom-

mes qui la contiennent en les expofant au fioleil ou

à un feu doux
,
& on la feme affez épais dans du

terreau bien pourri & furanné
,
foit à plein champ ,

ou mieux encore pour la commodité de larder ,
en

rayon d’un demi-pouce de profondeur, qu’on recou-

vrira légèrement du même terreau. Les plans lève-

ront au bout d’un mois, & ils auront en automne 4
ou 5

pouces de hauteur. Il faudra les arrofer au be-

foin
,
mais avec de grands ménagemens ,

fur-tout la

première année , durant laquelle le trop d’humidité

eft tout ce qu’il y a de plus contraire au cyprès com-

me à tous les arbres toûjours verds. On pourra les

laiffer dans la même place pendant deux ans
, au

bout defquels ils fe trouveront parvenus à environ

deux piés de hauteur. Mais pour la tranfplantation

de ces arbres ,
il n’eft pas indifférent d’en confulter

l’âge. Elle réuflît rarement lorlqu’ils ont plus de qua-

tre ou cinq ans ; & dès qu’ils en ont dix ou douze

jamais elle ne réuflît, quelque précaution que l’on

prenne pour les enlever avec une bonne motte de

terre. Cette difficulté de reprendre vient de ce que

la taille nuit en tout point à ces arbres
,
& fur-tout

aux racines. On pourra donc
,
lorfqu’ils feront âgés

de deux ans ,
les mettre en pepiniere pendant deux

ou trois autres années au plus ; bien moins pour les

faire profiter, que pour retarder l’accroiffement des

racines qui cherchent toujours à s’étendre près de

la furface de la terre. Lorfqu’il fera queftion de tranf-

planter ces arbres ,
il faudra y donner les attentions

& y
prendre les précautions qu’exigent les arbres

toûjours verds ; éviter le froid ,
le haie

,
le grand fo-

leil
;
choifir un tems fombre & humide

, & préférer

la fin d’Avril au commencement de Septembre
,
qui

,

quoiqu’affez convenable pour planter les arbres toû-

G G g g
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jours verds ,

l’eft moins pour la tranfplantation du
cyprès. Ces arbres placés à demeure fixe fe pafferont

d’aucune culture, qui pouvant déranger les racines

nuiroit aux plants au lieu de leur profiter.

On peut tailler le cyprès pour l’amener plus par-

faitement à une figure pyramidale ou cylindrique

,

pourvu qu’on ait attention de lui retrancher moins
de branches qu’on ne lui en laiffe ; mais on s’eft mal
trouvé de les affujettir par des liens

,
qui en reffer-

rant les branches empêchent la communication de
l’air & font deffécher les rameaux intérieurs.

L’accroifTement de ces arbres fe fait affez réguliè-

rement
;

fi l’on excepte la première année, ils pouf-
fent ordinairement d’un pié ou de 1 5

pouces par com-
mune année ; ils s’élèveront à 1 2 ou 1 5

piés en dou-
ze ans

,
& auront environ trois pouces de diamètre.

Mais n’étant- pas affez robuftes pour réfifter à tous
les hyvers dans les provinces feptentrionales de ce
royaume

, on ne peut l’y multiplier pour le profit.

Les grands hyvers des années 1683 & 1709 ont fait

périr tous les cyprès du royaume , & la rigueur des

gelées qui fe font fait fentir depuis quinze ans
, ont

louvent détruit les jeunes cyprès d’un âge au-deffous

de cinq ou fix ans
,
& ont mutilé les plus grands.

Au premier afpett on ne diftingue point de feuil-

les fur ces arbres
,
on n’apperçoit qu’une multipli-

cité de rameaux herbeux
,
fort menus

,
dont les plus

jeunes font quadrangulaires & uniquement compo-
fés de feuilles charnues & anguleufes

,
aux dépens

defquelles la branche devenant iigneufe
, alors les

feuilles la revêtiffent en façon d’ecailles
, d’abord

verdâtres
,
enfuite defféchées

, & qui enfin fe réunif-

fent avec l’écorce
, enforte qu’on ne voit jamais cet

arbre quitter fes feuilles. Leur verdure fe rembrunit
en hyver ; mais au retour du printems le verd des

rameaux s’éclaircit & devient agréable à la vue
,

même avant la furvenance des nouvelles feuilles.

C’eft alors que fur les arbres âgés de 10 ou 12 ans
il naît au bout des jeunes rameaux de petits chatons
qui ont peu d’apparence. Le fruit, en plus petit nom-
bre

,
paroît en même tems fur le bois qui a deux ans ;

il n’eft mûr qu’après l’hyver , & il le faut recueillir

avant le mois de Mars ; car les pommes s’ouvrent

aux premières chaleurs & laiffent échapper les grai-

nes. Quelques auteurs cependant
,
M. Miller entr’-

autres ,
recommandent de ne tirer la graine des pom-

mes de cyprès que dans le moment qu’on veut la fe-

mer, ce qui femble infinuer que cette graine s’altere

lorfqu’on l’en tire plûtôt
, & que cela peut nuire à

fa confervation. J’ai pourtant fait l’épreuve que cet-

te graine tirée des pommes de cyprès , & confervée

dans une boîte
,
avoit bien levé pendant cinq annéés

de fuite ,
mais non au-delà.

Le bois du cyprès eft extrêmement dur
,
affez com-

paft, d’une grande folidité , & d’une très-longue

durée. Il eft d’une couleur jaunâtre
,

il n’a point

d’aubier ;
foit qu'on le coupe à droit fil ou tranfver-

falement , on y diftingue les couches annuelles auffi

aifément que dans le bois du fapin
; & comparaifon

faite de ce bois avec celui des autres arbres qui croif-

fent en Europe
,

il eft plutôt leger que pefant. Tous
les anciens s’accordent à donner au bois du cyprès la

qualité d’être auffi odoriférant que le bois de cèdre

,

& de conferver cette odeur tant qu’il fubfifte
;
de

n’être fujet ni à la vermoulure
, ni à la pourriture,

ni à fe gerfer ; de recevoir un poli parfait , & d’être

propre à faire des échalas ; en effet, j’ai quelques

échalas de ce bois
,
qui

,
quoiqu’employés depuis 1

2

ans dans une paliffade d’arbres en contre-efpalier

,

font encore folides & très-peu altérées. Ces échalas

qui ont environ un pouce & demi de diamètre ,
ne

font aftuellement endommagés par la pourriture que

d’environ un fixieme de diamètre dans la partie de

i’échalas qui eft dans la terre
,
tout le refte s’eft con-
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fervé en bonne qualité

; même dureté
, même foli-

dité
,

fi ce n’eft qu’il y a quelques trous de vermou-
lure dans le bas des échalas

,
quelques gerfures dans

le deffus entre des noeuds
;
mais le bois n’a plus au-

cune odeur. Peut-être que le plein air & la viciffi-

tude des faifons caufent à ce bois des altérations que
l’abri lui fauveroit, puifqu’on aflure que des portes
cle l’ancienne églife de S. Pierre de Rome

,
qui étoient

faites de bois de cyprès , ont duré onze cents ans.
Mais M. Duhamel membre de l’académie des Scien-
ces de Paris

, ayant obfervé que des pieux de bois de
cyprès faits en 1709 duroient &c étoient encore foli-

des en 1 740 ,
il n’y a nul doute qu’il ne fût infiniment

avantageux d’employer ce bois à de tels ufages
,

s’il

pouvoit devenir affez commun pour cela dans ce
royaume.

Quoique depuis Théophrafte on n’ait ceffé d’écri-

re que les fourmis font fi friandes du cyprès , qu’on
ne voit aucun de ces arbres où il n’y ait une four-

milliere au pié
; je crois ce fait fans fondement, puif-

qu’au contraire je n’ai jamais vû ni fourmis ni aucun
autre infette s’attacher au cyprès ; c’eft un arbre ré-

fineux
,
dont l’odeur forte doit néceffairement éloi-

gner toute fréquentation d’infe&e. On affûre même
que ces arbres purifient l’air qui les environne, parce
qu’il en fort des exhudations aromatiques & balfa-

miques qui font un fpécifique falutaire pour les pul-

moniques.
Il y a encore trois efpeces de cyprès

,

que jufqu’à

préfent les Botaniftes ont affociés à ceux dont on
vient de parler.

Le cyprès de Portugal. Cet arbre eft plus petit

,

moins robufte
, & plus lent à croître que les efpe-

ces qui précèdent ; fes feuilles font auffi plus peti-

tes, les rameaux plus menus, fes chatons moins ap-

parens. Les pommes de ce cyprès font d’une couleur

bleuâtre
, & tout au plus de la groffeur d’une cerile

ordinaire. Cet arbre fe garnit ordinairement jufque

contre terre de beaucoup de branches
,
qu’il étend à

une grande diftance, prefqu’horifontalement & avec
fi peu de régularité

,
que ce cyprès a un afpett tout

différent des efpeces précédentes. M. Miller a vû un
de ces arbres en Angleterre

,
qui n’avoit qu’environ

quinze piés de hauteur
, & qui cependant étendoit

les branches à plus de huit piés de chaque côté du
tronc. On peut le multiplier & l’élever de la même
façon qu’on a dit pour l’efpece commune

,
fi ce n’eft

qu’il conviendra de les abritter pendant les deux pre-

miers hyvers. Il fe prête à une facilité de plus
,
qui

eft de fe multiplier en plantant les jeunes branches

des boutures
,
qui n’auront qu’au bout de deux ans

des racines fuffifantes pour la tranfplantation. Mais
il faut faire ces boutures en automne

,
& leur faire

de l’abri pendant l’hyver. Les Portugais donnent à
cet arbre le nom de cedre de Bujfaco , parce qu’on a
commencé à le cultiver à Buffaco

,
qui eft un grand

couvent de carmes
, à quatre lieues de Coimbre en

Portugal.

Le cyprès de Virginie. Cet arbre eft très-différent

des autres cyprès dont on vient de parler. Ses feuilles

reffemblent à celles de l’acacia
,
& il les quitte en

hyver ; il prend beaucoup plus de hauteur & de grof-

feur
, & il fe plaît dans les terres marécageufes. Mais

pour la delcription de cet arbre
,
nous nous en rap-

porterons à Catesby
, de qui j’ai tiré ce qui fuit.

« C’eft le plus haut & le plus gros arbre qu’il y ait

» en Amérique
,
excepté l’arbre qui porte des tuli-

» pes. Quelques-uns ont 30 piés de circonférence

» près de terre ;
ils s’élèvent en diminuant toûjours

» jufqu’à la hauteur de fix piés
, où réduits aux deux

» tiers de la groffeur dont ils font au pié
, ils conti-

» nuent de croître ordinairement 60 ou 70 piés juf-

» qu’à la tige, avec la même proportion que les au-

» très arbres. Il fort d’une maniéré finguliere à 4 ou
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pies autour de cet arbre plufieurs chicots de dif-

» rerente forme & de différente grandeur, quelques-

» uns un peu au-deffus de terre
, 6c d’autres depuis

» un pié de haut jufqu’à quatre; leur tête eft couver-

» te d’une écorce rouge 6c unie. Ces chicots fortent

» des racines de l’arbre
, cependant ils ne produifent

» ni feuilles ni branches
; car l’arbre ne vient que du

» grain de femence, qui eft de la meme force que
» celui des cyprès ordinaires

,
6c qui contient une

» fubftance balfamique 6c odoriférante. Le bois de
» charpente qu’on fait de cet arbre eft excellent, fur-

» tout pour couvrir les maifons
, à caufe qu’il eft le-

» ger, qu’il a le grain délié
, 6c qu’il réfifte aux in-

» jures du tems mieux que ne fait aucun autre que
» nous ayons dans ce pays- ci. Il eft aquatique, 6c
» croît ordinairement depuis un pié jufqu’à cinq 6c
» fix de* profondeur dans l’eau. 11 femble que fa fi-

» tuation invite un grand nombre de différentes for-

» tes d’oifeaux à fe loger fur fes branches, pour y
» multiplier leur efpece ; le perroquet entr’autres y
» fait volontiers fon nid

, 6c fe nourrit des pépins en
» Ottobre qui eft le tems de leur maturité ».

On peut multiplier cet arbre de femences qui lè-

vent auffi promptement que celles des autres cyprès,

6c qui s’élèveront jufqu’à feize pouces la première
année. Mais comme il s’en faut bien qu’il y ait dans
ce royaume des arbres de cette efpece affez âgés pour
donner des graines

, & qu’à peine il s’en trouve en
Angleterre un ou deux qui en rapportent, il faut tirer

Ces graines foit de la Caroline
,
ioit de la Virginie oit

il croît une grande quantité de ces arbres , 6c les fe-

mer dans des caifles afin de pouvoir abriter les jeu-
nes plans pendant les deux ou trois premiers hyvers.

Car quoique M. Miller afiïire que ces arbres font ex-

trêmement robuftes, & qu’ils ne craignent nullement
le froid

, j
e crois que cela ne peut leur être applicable

que lorfqu’ils font parvenus à un certain âge
,
puif-

que j’ai toûjours vu périr au bout de deux ou trois

ans tous ceux qu’on avoit voulu élever en plein air.

Les jeunes plans qu’on a eflayé de faire venir dans
des pots n’ont pas mieux réutfi, & ne fe font pas fou-

tenus plus long tems
;
les grandes féchereifes les ont

toujours détruits , malgré de fréquens arrofemens.

Mai» n’y auroit-il pas un moyen de fauver ces ar-

bres en leur procurant de bonne heure toute l’humi-

dité qu’ils demandent ? C’eft l’épreuve que je fais

faire actuellement, en faifant enfoncer peu- à- peu
dans l’eau, 6c en y laiftant féjourner pendant les fé-

cherefles
,
les caifles 6c les pots où ces arbres font

plantés. Cependant M. Miller aflure qu’il y a en An-
gleterre deux fort gros arbres de cette efpece

, qui

y ont bien réufli fans être dans un terrein maréca-
geux

, 6c même dont l’un eft placé fur un terrein

fce. Celui-ci, dit l’auteur cité
,
a été tranfplanté

étant déjà très -grand, 6c il rapporte des graines;
l’autre a été planté dans une cour, où quoiqu’on ne
lui ait donné aucune culture

,
il eft parvenu à trente

piés de haut & à une groffeur confid.érable
, mais il

n’a point encore donné de graine. L’auteur attribue

la ftérilité de ce dernier arbre au manquement d’eau,

6c la fertilité de l’autre à la tranfplantation. On peut
aufli multiplier cet arbre de bouture

,
fuivant que le

même auteur s’en eft aflùré par plufieurs épreuves.
Cyprès d'Amérique ou le cidre blanc. Cet arbre n’é-

tant point encore connu en France
,
nous avons re-

cours pour fa defeription & fa culture à M. Miller,
dont nous ne prendrons que les principaux faits.

Cette efpece de cyprès fe trouve dans les terreiris

humides 6c marécageux du nord de l’Amérique
; il

eft toujours verd ; il prend une figure régulière
; il

s’élève à une hauteur eonlidérable
; il fournit un bois

de fervicc très-utile
,
6c le fiÿfid ne lui fait jamais de

tort. Ses jeunes branches font garnies de feuilles qui
feflemblent à celles de l’arbre- de -yie. & les baies
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qu il produit ne font pas fi grofles que celles du ge-
nièvre

, dont il n’eft pas aifé de les diftinguer du pre-
mier afpeét

; mais en examinant leur enveloppe, on
voit que ce font des cônes parfaits qui ont plufieurs
cellules comme la pomme du cyprès ordinaire. On
éleve cet arbre de graine

,
que l’on doit femer au

printems dans des caifles où elles ne lèveront qu’au
bout d’un an; il faudra les abritîer l’hyver fuivant

,

parce que cet arbre eft un -peu délicat dans fa jeu-
nefle. On pourra les planter en pepiniere au com-
mencement d’Avril, mais il faudra les enlever avec
foin par un tems couvert ou de pluie. Trois ou qua-
tre ans après

, lorfque ces arbres auront environ 3
pies de haut

, il faudra les tranfplanter à demeure
fixe dans le tems 6c avec les mêmes précautions que
la première fois

, & fur -tout les enlever avec une
motte de terre, li l’on veut qu’ils ne courent pas le
rifque de périr. La tranfplantation réufîït rarement
à ces arbres lorfqu’ils font un peu âgés , & il leur faut
de Irequens arrofemens dans les féchereffes ; autre-
ment en été i! en périra la plupart, attendu qu’ils fe
refufent abfolument à un terrein fec. Il leur faut une
terre forte & humide, ou ils feront de grands pro-
grès ; circonftance qui doit rehauffer le mérite de cet
arbre

,
parce qu’elle fe trouve rarement dans les ar-

bres toûjours verds. (c)

Cyprès
,
(Mât. med.') Les fruits de cyprès font en

ufage en Medecine
; ils font altringens, fortifians

;
on les donne intérieurement, foit en fubftance

,
foit

en décoftion dans les cas d’hémorrhagie ou de relâ-
chement, où l’adftriction proprement dite eft abfo-
lument indiquée, comme dans les diarrhées invété-
rées 6c colliquatives

, dans les hémorrhagies inter-
nes

, qui font craindre par leur abondance pour la
vie dH malade. Elles paflént pour fébrifuges

; on en
donne dans cette vue la poudre dans du vin à la dofe
d’un gros; on en peut effectivement efpércr-de bons
effets dans les fievres intermittentes

, & furtout dans
les fievres quartes automnales qui attaquent les ha-
bitans des lieux marécageux. Plufieurs auteurs les
vantent comme fpécifiques dans les incontinences
d urine. Mathiole recommande beaucoup la décoc-
tion des pommes de cyprès

, fraîches ou nouvelles
faite dans du vin , & donnée tous les jours à la dofe
de trois onces dans les hernies.
On peut employer aufli leur dccodion dans tous

les cas où il eft queftion de remédier aux relâche-
mens 6c aux gonflemens œdémateux de quelques
parties. Les fruits de cyprès font nommés par les
Pharmacolqgiftes

, fruits , cônes , noix , ou pilules de
cyprès , 6c font ceux de gabulæ

,
galbuli , & gallulà.

Voye^ l'article précédent.

Le fruit de cyprès entre dans plufieurs compofi-
tions pharmaceutiques externes, dont les plus ufi-
tées font l’emplâtre ad hernias de Fernél

, 6c dans
l'onguent de la comtefle de Zwelfer. (b)

* Cyprès, (Myth.) fymboie de la trifteffe. On
le plantoit autour des tombeaux. Il étoit confacré à
Pluton.

* Cà PRINE ou CYPRIS
, (Mythol.) furnom de

Vénus
,
ainfi appellée de l’île de Cypre qui lui étoit

conlàcrée, 6c aux environs de laquelle on préten-
doit qu’elle avoit été formée de l’écume de la mer.
CYRBES & AXONES

,
(Hijl. anc .) noms donnés

aux lois que Solon établit à Athènes, parce qu’elles
étoient écrites fur des tables de bois faites en trian-

gle. Les cyrbes contenoient tout ce qui regardoit
particulièrement le culte des dieux

, 6c les autres
lois pour le civil étoient comprifes dans les axones.
On gardoit toûjours l’original de ces lois dans l’a-
cropolis ou forterefle d’Athenes : mais Ephialte en
fit tranfporter des copies au pritanée

, afin que les
juges pufîent les confulter plus commodément. Bo-
chartprétend que les étoient écrites de la fortej

G G g g ij
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la première ligne alloit de la gauche à la droite , la

fécondé de la droite à la gauche , 6c ainfi de fuite.

V. BOUSTROPHEDON. Dicl. deTrév.& Chamb. (

G

)

* CYRÉNAÏQUE, (secte) Hijl. anc. de la Phi-

lofophie U des Philofophes. On vit éclore dans l’e-

cole Socratique, de la diverlité des matières dont

Socrate entretenoit fes difciples , de la maniéré pref-

que feeptique de les traiter, & des différons caraéte-

res de fes auditeurs, une multitude furprenante de

fyllèmes oppofés ,
une infinité de fe&es contraires

qui en fortirent toutes formées ; comme on lit dans

le poète, que les héros grecs étoient fortis tout ar-

més du cheval de Troye
;
ou plutôt comme la .My-

thologie raconte
,
que naquirent des dents du 1er-

pent des foldats qui lé mirent en pièces fur le champ

même qui les avoit produits. Arillippe fonda dans

la Lybie & répandit dans la Grèce 6c ailleurs
,
la

J'cde Cyrénaïque ; Euclide, la Méganque ; Phédon ,

l’Eliaque ; Platon ,
l’Académique ; Antifthene ,

la

Cynique, 6’c.

La J'ecle Cyrénaïque dont il s’agit ici
,
prit fon nom

de Cyrene, ville d’Afrique, & la patrie d’Ariftippe

fondateur de la fefte. Ce philofophe ne fut ennemi

ni de la richeffe
,
ni de la volupté , ni de la réputa-

tion, ni des femmes, ni des hommes, ni des digni-

tés. Il ne fe picjua ni de la pauvreté d’Antillhene ,
ni

de la frugalité de Socrate , ni de Pinfenfibilité de

Diogene. Il invitoit les élèves à jouir des agrémens

de la fociété & des plaifirs de la vie , 6c lui-même

ne s’y refufoit pas. La commodité de fa morale don-

na mauvaife opinion de fes mœurs ; 6c la confidé-

ration qu’on eut dans le monde pour lui & pour fes

feftateurs ,
excita la jaloufie des autres philofophes :

tanta ne animis ccelejlibus , ÔCC. On mefinterpréta la

familiarité dont il en ufoit avec fes jeunes élèves,

& l’on répandit fur fa conduite fecrette des foup-

çons qui feroient plus férieux aujourd’hui qu’ils ne

l’étoient alors.

Cette efpece d’intolérance philofophique le fit

fortir d’Athenes ;
il changea plulieurs lois de léjour

,

mais il conferva par-tout les mêmes principes. Il ne

rougit point à Egine de le montrer entre les ado-

rateurs les plus allidus de Lais , & il repondoit aux

reproches qu'on lui en faifoit, qu'il pouvoit pojjéder

Laïs fans cejfer d'être philofophe , pourvu que Lais ne le

poffédât pas; 6c comme on fe propofoit de mortifier

fon amour propre en lui infinuantque la courtifane

fe vendoit à lui & fe donnoit à Diogene , il difoit :

Je L'acheté pour m'en fervir , & non pour empêcher qu-

un autre ne s'en ferve. Quoi qu’il en foit de ces pe-

tites anecdotes, dont un homme fage fera toujours

très-refervé ,
foit à nier

,
foit à garantir la vérité

,

je. ne comprens guere par quel travers d’efprit on

permettoit à Socrate le commerce d’Alpafie , &:

l’on reprochoit à Arillippe celui de Lais. Ces fem-

mes étoient toutes deux fameufes par leur beauté ,

leur elprit, leurs lumières , 6c leur galanterie. Il ell

vrai que Socrate profefToit une morale fort aultere
,

& qu’Arillippe étoit un philofophe très-voluptueux
;

mais il n’ell pas moins confiant que les philofophes

n’avoient alors aucune répugnance à recevoir les

courtifanes dans leurs écoles , 6c que le peuple ne

leur en faifoit aucun crime.

Arillippe fe montra de lui-même à la cour de De-

nis ,
où il réuflît beaucoup mieux que Platon que

Dion y avoit appellé. Perfonne ne fut comme lui fe

plier aux tems , aux lieux, & aux perfonnes
;
jamais

déplacé, foit qu’il vécût avec éclat fous la pourpre,

6c dans la compagnie des rois, foit qu’il enfeignât

obfcurément dans l’ombre & la poulîiere d’une école.

Je n’ai garde de blâmer cette philofophie verfatile ;

j’en trouve même la pratique, quand elle ell accom-

pagnée de dignité
,
pleine de difficultés 6c tort au-

delfiis des talens d’nn homme ordinaire. Il me paroît
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feulement qu’Arillippe manquoit à Socrate , à Dio-

gene , & à'Platon
,
& s’abaiffoit à un rôle indigne de

lui
,
en jettant du ridicule fur ces hommes refpeûa- •

blés
,
devant des courtifans oififs & corrompus

,
qui

reffentoient une joie maligne à les voir dégradés j

parce que cet aviliffement apparent les confoloit un
peu de leur petiteffe réelle. N’ell - ce pas en effet une

chofe bien humiliante à fe repréfenter,qu’une efpece

d’amphithéatre élevé par le philofophe Arillippe,

où il 1e met aux prifes avec les autres philofophes

de l’école de Socrate , les donne 6c fe donne lui-mê-

me en fpettacle à un tyran 6c à fes efclaves ?

Il faut avouer cependant qu’on ne remarque pas

dans le relie de fa conduite, ce défaut de jugement

avec lequel il laifl'oit échapper fi mal-à propos le mé-

pris bien ou mal fondé qu’il avoit pour les autres fec-

tes. Sa philofophie prit autant de faces différentes ,

que le caraétere féroce de Denis ; il fut, félon les

circonllances
,
ou le méprifer

,
ou le réprimer

, ou le

vaincre, ou lui échapper, employant alternative-

ment ou la prudence ou la fermeté
,
ou l’efprit ou la

liberté
,
6c en impofant toujours au maître 6c à fes

courtifans. Il fit refpe&er la vertu
,
entendre la vé-

rité
,
6c rendre juflice à l’innocence, lans abufer de

fa confidération
,

fans avilir fon caraélere
,
fans

compromettre fa perfonne. Quelque forme qu’il prît,

on lui remarqua toujours l’ongle du lion qui diltin-

guoit l’éleve de Socrate.

Arillippe cultiva particulièrement la morale
, 6c

il comparoit ceux qui s’arrêtoient trop long -tems à
l’étude des beaux arts, aux amans dePcnelope, qui

négligeoient la maîtrelfede la mailon pour s’amufer

avec fes femmes. Il entendoit les Mathématiques, &
il en faifoit cas. Ce fut lui qui dit à fes compagnons

de voyage, en appercevant quelques figures de Géo-
métrie fur un rivage inconnu oit la tempête les avoit

jettés: Courage mes amis , voici des pas d'homme. Il

eflima fingulierement la Diale&ique
, fur-tout appli-

quée à la Philofophie morale.

Il penfoit que nos fenlations ne peuvent jamais

être fauffes
;
qu’il ell poffible d’errer fur la nature de

leur caufe
,
mais non fur leurs qualités 6c fur leur

exiflence.

Que ce que nous croyons appercevoir hors de
nous ell peut-être quelque chofe

,
mais que nous l’i-

gnorons.

Qu’il faut dans le raifonnement rapporter tout à

la fenfation , 6c rien à l’objet
,
ou à ce que nous pre-

nons pour tel.

Qu’il n’ell pas démontré que nous éprouvions

tous les mêmes fenlations
,
quoique nous convenions

tous dans les termes.

Que par conféquent en difpute rigoureufe
,

il ell

mal de conclure de foi à un autre , 6c duJoi du mo-
ment préfent ,

auJoi d’un moment à venir.

Qu’entre les fenfations
,

il y en a d’agréables
,
de

fâcheufes
,
6c d’intermédiaires.

Et que dans le calcul du bonheur 6c du malheur,

il faut tout rapporter à la douleur 6c au plaifir, par-

ce qu’il n’y a que cela de réel; 6c fans avoir aucun

égard à leurs caufes morales
,
compter pour du mal

les fâcheufes
,
pour du bien les agréables , 6c pour

rien les intermédiaires.

Ces principes fervoient de bafe à leur philofo-

phie. Et voici les inductions qu’ils en tiroient, ren-

dues à-peu-près dans la langue de nos géomètres

modernes.

Tous les inllans où nous ne Tentons rien, font

zéro pour le bonheur 6c pour le malheur.

Nous n’avons de fenfations à faire entrer en comp^
te dans l’évaluation de notre bonheur 6c de notre

malheur, que le plaifir & la peine.

Une peine ne différé d’une peine
, & un plaifir ne

différé d’un plaifir, que par la durée & parle degré.
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Le momentum de la douleur 6c de la peine, eft le pro-

duit inftantané (/xovô%povov

)

de la durée par le degré.

Ce font les Tommes des momentum de peine &.de

plaifir paffés ,
qui donnent le rapport du malheur au

bonheur de la vie.

Les Cyrénaïques prétendoient que le corps four-

niffoit plus que l’efprit dans la Tomme des momen-
tum de plaifir.

Que l’infenfé n’étoit pas toujours mécontent de
Ton exiftence , ni le fage toujours content de la

Tienne.

Que l’art du bonheur confiftoit à évaluer ce qu’u-
ne peine qu’on accepte doit rendre de plaifir.

Qu’il n’y avoit rien qui fût en foi peine ou plaifir.

Que la vertu n’étoit à fouhaiter qu’autant qu’elle

étoit ou un plaifir préfent
, ou une peine qui devoit

rapporter plus de plaifir.

Que le méchant étoit un mauvais négociant
,
qu’il

étoit moins à-propos de punir que d’inllruire de Tes

intérêts.

Qu'il n’y avoit rien en Toi de jufte & d’injufte

,

d’honnête & de deshonnête.

Que de même que la fenfation ne s’appelloit peine

ou plaifir qu’autant qu’elle nous attachoit à l’exiften-

ce
,
ou nous en détachoit

;
une attion n’étoit jufte ou

injufte, honnête ou deshonnête, qu’autant qu’elle

étoit permife ou défendue par la coutume ou par la

loi.

Que le Tage fait tout pour lui -meme, parce qu’il

eft l’homme qu’il eftime le plus
; & que quelque heu-

reux qu’il Toit, il ne peut le diflimuler qu’il mérite

de l’être encore davantage.

Ariftippe eut deux enfans , un fils indigne de lui

qu’il abandonna
;
une fille qui fut célébré par Ta

beauté
, Tes mœurs

, 6c Tes connoifiances. Elle s’ap-

pelloit Areté. Elle eut un fils nommé AriJ'tippe dont
elle fit elle-même l’éducation

, 6c qu’elle rendit par
Tes leçons digne du nom qu’jl portoit.

Ariftippe eut pour dilciples Théodore
, Synale

,

Antipater
,
& fa fille Areté. Areté eut pour difciple

Ton fils Ariftippe. Antipater enfeigna la doârine Cy-

rénaïque à Epimide
; Epimide à Peribate ; 6c Peribate

à Hégéfias & à Anniceris
,
qui fondèrent les feétes

Hegefiaques & Annicériermcs dont nous allons par-

ler.

Hegefias furnommé le Pifithanate
, ctoit tellement

convaincu que l’exiftence eft un mal, préféroit fi

Tincerement la mort à la vie
,
& s’en exprimoit avec

tant d’éloquence
,
que plufieurs de Tes dilciples Te dé-

firent au lortir de Ion école. Ses principes étoient les

mêmes que ceux d’Arillippe
; ils inftituoient l’un 6c

l’autre un calcul moral , mais ils arrivoient à des ré-

fultats différens. Ariftippe difoit qu’il étoit indifférent

de vivre ou de mourir
,
pa*rce qu’il étoit impoftible

de favoir fi la Tomme des plaifirs feroit à la fin de la

vie, plus grande ou plus petite que la Tomme des pei-

nes ;
6c Hegefias qu’il falloit mourir, parce qu’en-

core qu’il ne pût être démontré que la Tomme des

peines feroit à la fin de la vie plus grande que celle

des plaifirs
,

il y avoit cent mille à parier contre un
qu’il en arriveroit ainfi

, 6c qu’il n’y avoit qu’un fou

qui dût joiier ce jeu-là : cependant Hegefias le joüoit

dans le moment même qu’il parloit ainfi.

La doétrine d’Anniceris différoit peu de celle d'E-

picure; il avoit feulement quelques fentimens allez

finguliers. Il penfoit, par exemple, qu’on ne doit rien

à les parens pour la vie qu’on en a reçûe; qu’il eft

beau de commettre un crime pour le falut de la pa-
trie ; & que de fouhaiter avec ardeur la profpérité

de Ton ami
,
c’eft craindre fecrettement pour loi les

fuites de Ton adverlité.

Théodore l’athée jetta par Ton pyrrhonifme le

trouble & la divifion dans la feéte Cyrénaïque. Ses

adversaires trouvèrent qu’il étoit plus facile de l’é-
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loigner que de lui répondre

; mais il s’agiffoit de l’en-
voyer dans quelque endroit où il ne pût nuire à per-

•Tonne.Après y avoir férieufement réfléchi, ils le relé-
guèrent du fond de la Lybre dans Athènes. Les juges
de l’Aréopage lui auroient bientôt fait préparer la ci-
guë, fans la proteÛion de Démétriusde Phalere.On
ne Tait fi Théodore nia l’exiftence de Dieu, ou s’il en
combattit feulement les preuves; s’il n’admit qu’un
Dieu

, ou s’il n’en admit point du tout : ce qu’il y a
de certain

, c’eft que les magiftrats & les prêtres n’en-
trerent point dans ces diftindions Tubtiles

; que les
magiftrats s’apperçurent feulement qu’elles trou-
bloient la Tociété

; les prêtres
,
qu’elles renverfoient

leurs autels
; & qu’il en coûta la vie à Théodore & à

quelques autres.

On a attribué à Théodore des fentimens très-har-
dis, pour ne rien dire de plus. On lui fait foûtenir
que l’homme prudent ne doit point s’expofer pour le
falut de la patrie

; parce qu’il n’eft pas raifonnable
que le fage périffe pour des fous

; qu’il n’y a rien ên
foi ni d’injufte ni de deshonnête

; que le Tage fera dans
Poccafion voleur, facrilége

, adultéré ; & qu’il ne rou-
gira jamais de Te fervir d’une courtifàne en public.
Mais le favant & judicieux Bruckher traite toutes
ces imputations de calomnieufes

; & rien n’honore
plus Ton cœur que le refpeft qu’il porte à la mémoire
des anciens philofophes

, 6c Ton efprit
,
que la manié-

ré dont il les défend. N’eft-il pas en effet bien intéref-
fant pour l’humanité & pour la philofophie

, de per-
fuader aux peuples que les meilleurs efprits qu’ait
eus l’antiquiré

, regardoient l’exiftencc d’un Dieu
comme un préjugé

, 6c la vertu comme un vain
nom !

Evemere le Cyrénaïque fut encore un de ceux que
les prêtres du Paganifme acculèrent d’impiété

,
par-

ce qu’il indiquoit fur la terre les endroits oùl'on avoit
inhumé leurs dieux.

Bion le borifthénite paffa pour un homme d’un
efprit excellent 6c d’une piété fort Tufpefte. Il fut
cynique Tous Cratès; il devint Cyrénaïque fous Théo-
dore

; il le fit péripatéticien fous Théophrafte
, 6c

finit par prendre de ces feftes ce qu’elles avoient
de bon, 6c par n 'être d’aucune. On lui remarqua
la fermete d Antifthene, la politelle d’Aritbppc &
la dialeéhque de Socrate. Il étoit né de parens très-
obfcurs

, & ne s’en cachoitpas. On l’accule d’avoir
traité de Tottife la continence de Socrate avec AD
cibiade

; mais on n’a qu’à confulter l’auteur que nous
avons déjà cité

, pour connoître quel degré de foi
il faut accorder à ces anecdotes fcandaleufes

, 6c à
quelques autres de la même nature. Les prêtres du
Paganifme ne pouvoient fupporter qu’on accordât
de la probité aux inconvaincus de leur tems : ou ils
1-ur reprochoient comme des crimes les mêmes foi-
blefles qu’ils Te pardonnoient

; ou ils en accufoient
leur façon de penfer, quoiqu’avec des fentimens plus
orthodoxes ils ne fiffent pas mieux qu’eux

; ou ils

les calomnioient Tans pudeur ,*lorfqu’iIs en étoient
réduits à cette reffourcc : C'efi toujours montrer de
la piété envers les dieux , difoient- ils

,
que de dénigrer

à-tort & à-travers ces hommes pervers.

Tels furent les principaux Philofophes cyrénaï-
ques. Cette feéle ne dura pas long-tems. Et com-
ment auroit-elle duré ? Elle n’avoit point d’école eu
Grece; elle étoit divifëe en Lybie, foupçonnée d’a-
théifme par les prêtres

,
acculée de corruption par

les autres philofophes
, & perfécutée par les maoif-

trats. Elle exigeoit un concours de qualités
,
qui Te

rencontrent fi rarement dans la même perfonne
qu’il n'y a jamais eu que Ton fondateur qui les ait
bien réunies ; & elle ne Te foûtenoit que par quel-
ques transfuges des Stoïciens

,
que la douleur defa-

bufoit de l’apathie. Voy. Bruck. Stanl. h
fi.

de laPhil.
GJRÉNE, (Géog. mod.) ville autrefois célébré
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d’Afrique dans la Barbarie , au royaume de Barca ,

dans la province de Meflrata
,
autrefois appellee la

Lybie Cyrénaïque.

CYRICENES , f. f. pl. (Hift. anc .)
étoient chez

les anciens Grecs des efpeces de falles de feflin tort

magnifiques ,
qui étoient toujours tournées vers le

nord ,
6c qui ordinairement avoient vue fur des jar-

dins.
.

Elles avoient pris leur nom de Cyrique
,
ville tort

contidérable par la grandeur de fes batimens, & fi-

tuée dans une île de Myfie qui portoit le meme nom.

Les cyricenes étoient chez les Grecs ce que les tricli-

nia tk les cœnacula étoient ch.z les Romains, des

falles à manger ou falles de feflin. (G)

CYRNA
, (

Gèog. mod.)
ville 6c territoire de la

Pologne dans le palatinat de Màzovie.

CŸST- HÉPATIQUE , ( CONDUIT )
Anatomie ,

efl un canal par où le pore biliaire décharge partie

de fa bile dans la véficule du fiçl. Voye

{

Vésicule

DU FIEL.

Ce canal a été décrit pour la première fois par

Gliffon; & long-tems après, Perrault a prétendu en

avoir fait la decouverte. Voyt{ Pl. anat. (Splanc.)

fig. lett. cc.

Verheyen
,
dans fon traité fur la bile ,

renverfe le

nom
;
6c au lieu d’appeler ce canal cyjl-hépatique

,

il

l’appelle hépadcyjlique

,

ce qui efl mieux. Voye{ HÉ-
pati c ystique. Ce conduit n’a pas encore été de-

couvert dans l’homme. Chambers. (Z)

CYSTIQUE , adj. en Anatomie
, le dit des arteres

& des veines qui fe diflribuent à la véficule du fiel.

Voyt{ Pl. Anatom. (Angéiol.) fig. i. n°. g 4 . Voyez

aujfi VESICULE DU FIEL.

Les arteres cyjliques font des branches de l’hépati-

que qui aboutiffent à la véficule du fiel& y fourniffent

du fang. Les veines cyjliques reportent ce qui relie

de ce fang dans la veine-porte. Voye^ Porte.

Par remedes cyjliques on défigne les remedes contre

les maladies de la veffie. Voye1 Pierre, Lithon-

TRIPTIQUE
,
&c. ......

Le canal cyjlique efl un conduit biliaire de la

groffeur d’une plume d’oie
,
qui fe joint au canal hé-

patique à environ deux doigts de diflance de la ve-

ficule du fiel ;
les deux réunis formant enfemble le

conduit commun ou canal cholidoque. Voyt{ Plane.

Anatom. (Splanch.)/#. i.lett. d.fig. 5. lett. gg. Voy.

aujfi Fiel. (Z)
* CYTHERÉE, adj. (

Myth .) furnom deVenus,

ainfi appellée deCythere à préfent Curgo ,
île fimée

vis-à-vis de la Crete ,
où elle avoit un temple qui

paffoit pour le plus ancien de la Grece, & fur les

bords de laquelle on croyoit qu’elle avoit été portée

par les Zéphirs au milieu des Amours, des Tritons,

& des Néréides ,
couchée mollement fur une conque

marine; l’écume de la mer venoit à peine de la for-

mer. On donna le nom de Cytheriades aux Grâces

qui l’attendoient fur le rivage, 6c qui ne la quittè-

rent plus que dans Vies occafions où Vénus aimoit

mieux fe faire accompagner des Plaifirs.

* CYTHERONIUS, adj. {MythJ furnom de Jupi-

ter
,
ainfi appellé d’une montagne qui fépare la Béo-

tie de l’Attique
,
qui efl confacrée aux Mufes & à

Bacchus ,
où les Poètes ont placé le fphinx ,

dont ils

ont fait le lieu des feenes d’Aéleon, d’Amphyon, &c.

& où Jupiter étoit particulièrement adoré.

CYTISE, f. m. (Hijl. nat. bot.) cytifius

;

genre de

plante à fleur papilionacée : le piitil fort du calice ,

& devient dans la fuite une filique fort applatie qui

s’ouvre en deux parties , & qui renferme des femen-

ces plates 6c oblongues. Ajoutez aux carafteres de

ce genre qu’il y a trois feuilles fur un feul pédicule.

Tournefort , infi. rei herb. Voye
ç
PLANTE. (

l
)

C.YTISE-GENET, (Hifi. nat. bot.) cydfo-gemjla ;

gejye de plante qui différé du genêt 6c du cytil’e

,

C Y T
en ce que les unes de fes feuilles naiffent une à une',

& les autres trois à trois. Tournefort
,
injl. rci.herb.

Voye^ Cytise
,
Genet ,

Plante. CI)
Le cytife efl un arbriffeau qui a la feuille en trefle,

6c la fleur légitmineufe. On en connoît.à préfent de

beaucoup d’efpeces
,
qui varient entre elles pour la

hauteur de l’arbriffeau
,
pour la couleur des fleurs

,

la verdure du feuillage
, 6c pour être plus ou moins

robufles. Tous les cytijes craignent le trop grand

froid
;
auffi n’en voit-on aucun dans les pays du nord :

la plupart au contraire fe trouvent dans les contrées

méridionales, 6c quelques-uns s’accommodent des cli-

mats tempérés ; d’où il s’enfuit que dans la partie

feptentrionale de ce royaume il faut leur fuppléer

différentes températures. Les uns , tels que ceux qui

font originaires des Alpes
,
réfiflent aux plus grands

froids de ce climat. La plupart peuvent auffi paffer.

en pleine terre dans les hyvers ordinaires ; d’autres

ont befoin de l’orangerie
, & quelques-uns veulent

la ferre chaude. Il régné auffi une grande différence

dans le volume de ces arbriffeaux: il y en a de di-

verfes tailles ,
depuis le cytife rampant qui s’élève à

peine à un pié, jufqu’au cytife des Alpes qui fait un

arbre. Il n’y a pas moins de variété dans la couleur

des fleurs
,
qui font blanches ou pourprées dans quel-

ques efpeces, ou jaunes dans la plupart ;
&dans la

verdure de leur feuillage qui efl de bien des nuances,

depuis le verd le plus foncé jufqu’au plus blanchâ-

tre. Mais il efl peu de ces arbriffeaux dont on puiffe

tirer quelqu’utilité ; un peu plus que l’on cultive

pour l’agrément , 6c le plus grand nombre fert tout

au plus d’amulement à quelques curieux qui veu-

lent faire des colleétions de tout
,
6c qui fe trouve-

ront les plus intéreffés au détail qui fuit.

Le plus grand
,
le plus beau , 6c le plus utile des

cytifes , c’efl le faux ébenier ou le cytife des Alpes :

il s’élève à dix-huit ou vingt piés
,
6c il prend avec

de la culture 6c du tems jufqu’à trois piés de tour :

il donne au mois de Mai une grande quantité de gra-

pes de fleurs jaunes qui ont louvent un pié de long,

6c qui font d’une fi belle apparence qu’on admet cet

arbre dans la plupart des plantations que l’on fait

pour l’agrément. Son bois qui efl fort dur
, & qui

fe noircit dans le cœur en vieilliffant
,
lui a fait doiv

ner le nom d
1

ébenier : on s’en fert à faire des palis &
des échalas qui durent très- long-tems. Cet arbre fe

plaît dans les expofitions les plus découvertes ; U
vient dans tous les terreins , 6c réuffit le mieux dans

ceux qui font médiocres. Il fe multiplie fort aifé-

ment & de plufieurs façons
,
dont la plus courte efl

de femer la graine. Il croît fi promptement dans fa

jeuneffe
,
qu’en deux ans il s’élève à fix ou fept piés :

mais la grande quantité de fleurs qu’il donne bien-

tôt rallentit fon accroiffemerît. Il elt fi robufle
,
que

les hyvers les plus rigoureux ne lui portent aucune

atteinte dans ce climat. Sa jeuneffe efl le tems où la

tranfplantation lui réùffit le mieux. Il ne craint point

la taille
,
par le moyen de laquelle on peut le paliffer

ou lui faire une tête régulière. Il a de plus l’avantage

de n’être point fujet aux attaques des infectes
,
& de

fupporter l’ombre des autres arbres, qui peuvent

même le dominer fans lui nuire. Cependant cet ar-

bre qui efl de tout agrément au printems , n’en a

plus aucun en automne
,
par rapport à la grande

quantité de graines qui le couvrent, & qu’il retient

pendant tout l'hyver. On difiingue plufieurs varié-

tés dans les cytijes des Alpes.

L’un a la feuille large ; c’cfl celui qui s’élève le

plus : on le trouve auffi à feuille panachée de blanc.

Un autre a la feuille étroite
,
& la grape de fes

fleurs plus longue : c’efl celui qui a*îe plus d’agré-

ment.

Et un troifieme qui a les grapes de fes fleurs plus

courtes : c’ell le moindre de tous.
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Le cytife de jardins. On peut bien appeller ainfi

efpece dejgnee par C. Bauhin fous la phrafe de ty.
a l‘f“ “'rondi'S dont le pédicule efl iris,

court, parce qu’en effet c’eft le cytife qu’on cultive le
plus pour 1 agrément C elt un arbriffeau fleuriffant
for joli

,
qui s élève a c.nq ou f,x piés

, & qui pro-
duit au moi s de Ma. une grande quantité de fleurs
.aunes d une belle apparence. On peut le multiplier
de branches couchées ou de graines qui font mûresau mois d Août

, & qui tombent promptement • mais
te plus court fera de le faire venir de boutures qtétant fanes au pnntems

, s’élèveront à deux piés &feront en état d’être tranfplantées l’automL fub

Th" ffe

& meme
i'

“ VU ré
i
Uffir des boutures de cetarb.iffeau qui navoient ete faites qu’au mois de

Juillet
, ce qui efl tres-rare parmi les arbres qui quit-tent leurs feuilles. Ce cytife efl fort fufcepüble de

plufiettrs formes : on peut lui faire une tête ronde &lur-tout en former de petites paliffades pour lef-

femnbrl^ ““‘.'Yf
1' convenable, à caufe qu’il

le garnit de quantité de rameaux, qu’il ne quitte fes
feuilles que des derniers, & que tous les teneins lu
conviennent,

tWff'f
v‘:dfinc(. C’eft encore un bel arbriffeau

fleur, liant qui eft très-robufte
,
qui ne s’élève qu’àc.nq ou fixpies & auquel on peut donner une for-me reguliere. Il fe couvre au mois de Juin d’une

quantité de papes de fleurs jaunes plus longues que
celles du precedent, qui fe foûtiennent auffi droites

SlVrnt
P

lll

,

S lon
,S-tems - On peut le multi-

précédé
C CV6r a meme maniéré que celui qui

te'fom''^
" ’ eft

u‘
nfi "°mmé Parce fl

ue fes feuil-
es font couvertes d une efpece de duvet rouffâtre.

en An,!
1

T'
1* ar

c
nffe

,

aU Je“nir« qui u Pris faveuren Angleterre oû on le cultive à prêtent en quantité
flans les pepinieres. Il efl affez robufte pour pâfférIhyyer en pleine terre. 11 fleurit dès le commence-™ 4 Avril, & on peut le multiplier & l’éleveraufîi aiiement que les précédens.

Le cytife rampent. Cet arbriffeau qui s eleve d’en-
viron un pie

, fe trouve communément en Boureo-
gne fur les montagnes, au couchant de la ville de

,JOn- La plupart de fes branches s’inclinent natu-
rellement & rampent par terre. Ses fleurs d’un jaune
oblcur viennent en maniéré de couronne au bout
nés branches au commencement de Juin

, & durent
{“5" à lafin de J“UIe ‘ : les g°uffes qui renferment
la graine font garnies d’une forte de duvet

, de rnême que les feuilles en-deffous. Cet arbriffeau eft très-
robufte, vient dans les plus mauvais terreins & fe
multiplie très-aifément

; mais il n’a nul agrément.
Ce font là les efpeces de cytife les plus robuftes

,

qui étant par conféquent les plus intéreffantes &les plus utiles, puffqu’eUes peuvent réfifter en pleinair dans ce climat
; j’ai eu plus occafion de te ob-

e ver que les fuivantes
,
fur lefquelles on peut très-

qiii fuit™
rapP°rter à M - Didier dont j’ai extrait ce

-
Le cytife des Canaries. C’eft un petit arbriffeau tou-

jours verd dont la feuille eft blanchâtre, & qui efttrop délicat pour pafferl’hyver en pleine terre dansce climat : il lui faut 1 orangerie, dont il fait l’orne
ment aux mois de Mars & d’Avril

,
qui eft le tems de

les fleurs. On peut le multiplier de graines & debranches couchées.
Le cytife épineux. Il faut des précautions pour éle-ver cet arbriffeau de femence pendant les premièresannées; &on ne doit pas manquer de lui faire paffer

I hyver dans 1 orangerie. Mais quand il fera devenuligneux, on pourra l’expofer en pleine terre à une ff.nation chaude, oi, il réf.ftera aux hyvers ordinal-

ment.
™m°‘S dC Mars

.& n’a pas grand agré
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Le cytife d, Montpellier. Arbriffeau affez joli quieleve a huit pies

,
qui fleurit au mois de Mai &auquel on peut faire une tête régulière : mais com-me les grands hyvers le font périr lorfqu’il eft enpleine terre

, il faut pour l’élever de femcnce autantde précautions que pour le précédent.

I sLZlf
àf‘ui

[
Us

,

Ufnchàtres & i goujfes longues.

mîTo A
Ur

c
qUaIlt

c
de CCt “briffeau eff de flfurir

““ P“ dWs
Le cytife velu à fleursjaunes pourprées.
Le cytife verd.

Le cytife de Portugal i feuilles de luttent. Ses fleursnaiffent aux aiffelles des feuilles.
Le cytife de Portugal i fleur blanche. Ses feuillesfont argentées & très-petites.

BetiteTff Por
‘T

l ‘ fleur. Ses feuilles fout

larges & velue®?
qU ‘ rente™“‘ fa S™ne font

Le cytife a feuilles argentées.

t-liZuf!
^ L‘V‘‘rU ‘ feuilles blanchi,res

Ces huit dernieres efpeces de <ydfc font de ne.;,,arbnffeaux qu on cultive rarement, & dont 11 ne Daroit pas qu on faffe grand cas. Mais comme ils fontoriginaires des pays méridionaux
, ils ne font pas af

d,m°, r
eST a“ ?™d * froids

P
de ceClimat. Cependant lorfqu’ils feront forts & ligneux

ils pourront y paffer les hyvers ordinaires enpS
terre, dans une bonne expofition, oû ils fe défen-dront encore mieux des gelées fl on les plante narmid autres arbnffeaux. On pourra les multiplier de

f’orangerte
Précaut™s & le fecours de

o
L
f eyflfifAfrique. Cet arbriffeau dont la feuille

eft étroite & velue, étant plus délicat que tous ceuxqui precedent
, & ne pouvant paffer l’hyver en pleinair il faut le traiter comme les orangers.

^

ni rl'
CytiJi d '

Amir^u
f Cet arbriffeau a l’écorce gar-

fo lt èftf, H
?
r

Ce d
,

UVet 1ui Ia fait peroître foyeu-

ervent quelquefois d’aliment aux gens du pays : mais’le principal ufage qu’ils en font c’èft d’en nourrfftepigeons
, ce qui 1 a fait nommer le pois des pilonsOn donne auffi les branches de l’arbriffeau avee lefruit meme & les feuilles à différens beffiaux pour lesbien engra, (fer Mais on ne fauroit en tirer le mêmeparti dans ce climat, parce qu’il eft fl délicat qu’illui faut une ferre à feu pour paffer l’hyver.

?

U cytife-tndigo. C’eft une plante vivace qu’on di-ftmgue des autres efpeces de^ cytifes

,

en ce^ue lèsfeuilles n ont prefque point de pédicule, &
q

q„ e le

écames’ On fff^''/
fleUr ^ gami de trois

fï*»écaillés. On fe fort de cette plante dans la Loiiifianepour fatre de 1 indigo. Cependant on ne l’éleve quedifficilement en Angleterre
, oi, elle fe trouve délica

fnC, ^ &
.

Comme e,Ie suffit pas bienen pot, & C|U il faut la tenir en pleine terre
,

il fautavoir foin de la défendre des gelies pendant l’hyver
Elle trouvère,

t probablement un degré de chaleur’
plus convenable dans les provinces méridionales dece royaume. c

Le eyeifi à feuilles ovales. C’eft un petit arbriffeau
qu. ne s eleve qu à trois piés

, & dont on fait qUeTqueftime parce que fes fleurs viennent de bonne-heure au pnntems. Il eft très-robufte, mais fon

Le cytife d, Sibérie, Sa feuille eft blanchâtre &



oua
étroite ,

Si fes fleurs viennent en bouquets au bout

des branches. Cet arbriffeau, quotque robufte ,
eft

en
EnfinTournefort rapporte encore plus de quinze

efpeces de cyti/ës, qui ne font pas affez connues pour

“cvtisèTc mcj '> Cette piantc n
’

e?/’a?
c
“r

ufage parmi nous : cependant on attribue a fes feuil-

les Se rafraîchir & de réfoudre les tumeurs. Leur de-

coaion, félon Diofcoride
,
pnfe intérieurement,

pouffe par les urines, (é)

C Z
CZAKENTHURN ,

{Géog. mod )
ville forte

d’Allemagne en Stirie, dans 1 Autriche »

tieres de Hongrie ,
entre la Drave & le Muhir. Lon„.

34
CZAPOZAKLI, {Géog. mod,) petite ville de la

Tartarie d’Ocrakosr ,
fur la riviere Rog.

CZAR , fub. m. (Hift. mod.) nom ou titre d hon-

neur que prend le grand duc de Mofcovie, ou com-

me on l’appelle aujourd’hui, 1 empereur de Ruflie.

Voyti Empereur. »

Les naturels du pays prononcent t{ar ou ôc

félon Becman ce nom eft corrompu de Cefar ou em-

pereur ;
car il prétend ddeendre des empereurs Ro-

mains , & porte un aigle dans fes armoiries comme

un fymbole de fon empire. Voye

i

César.

D’autres prétendent que le nom de t{ar veut dire

Fis le titre de été Bafile

fils de Jean Bafilide
,
qui fecoua le joug des Tartares

vers l’an 1470, & jetta les premiers fondemens de

la puiffance où cet empire eft aiqourd hui parvenu.

Sperlingius prétend que ces princes n ont porte le

nom de ej«r, que depuis que les Ruffiens ont em-

braie la religion des Grecs; il prétend qu aupara-

vant ils s'appelaient konger, roi. FoyciKol. CUm ’

iisisss
une lettre originale que Maximilien I. avoit eente au

czar Jean Bafilovitz. Le comte Sinzendorff grand

Chancelier de la cour de Vienne, fit chercher dans

les archives de la maifon d’Autriche 1 original de

cette lettre. On ne la trouva point ;
mais 1 écriture

du fecrétaire & la fignature de Maxim ‘ ,en a
^_

été reconnues Si bien vérifiées ,
on ne fit pas difh

culte d'accorder à Pierre I. & à les fucceffeurs le ti-

tre StmptTiUT

,

dont ils joiiiffent encore à prelent.

C’eft du comte Sinzendorff que j’appris à Vienne

même ces particularités ,
en 1722. Article de M.

l'abbé LàNGLET.
CZARNOPEL, (Géog. mod.) ville de Pologne en

Volhinie ,
fur la riviere d’Ytza.

CZARTIK.OVZ , (
Gèog . mod.) ville de Pologne

en Podolie.

CZASLAU ,
{Gèog. mod.) petite ville de Boheme,

capitale du cercle de même nom ,
fur la Crudemka.

Long. 33. 18. lat. 4CJ. 5o.

CZASNIK.I, (Gèog. mod.) ville de la Ruflie li-

thuanienne ,
au palatinat de Witepsk, fur la riviere

d’Ula
v • •„ r j rj

CZEBRIN
,
(Gèog. mod.) petite ville forte de Po-

logne dans la Volhinie ,
fur le Tatmin.

CZEMIERNIKOAV ,
(Gèog. mod.) ville de la pe-

tite Pologne dans le palatinat de Sendomir.

CZENSTOCHOV, (Gèog. mod.) petite ville de

Pologne au palatinat de Cracovie ,
fur la Warte.

Long. 3(f.io. lat 5 o. 48

.

CZEREM1TZES, (les) Gèog. mod. nation tar-

tare qui habite près du Wolga ,
fur les frontières des

royaumes de Calan & d’Aftrakan. Ils ont Mahome-

tans ou Idolâtres, & ne vivent que de lait Si de miel.

Ils font tributaires de la Ruflie.
. .

,
,

CZERKASKI , (
Gèog. mod.) ville principale des

Cofaques du Don ,
fur la riviere du Don ,

a peu de

diftance d’Albff. ... , , . „
CZERNICK. ,

{Géog. mod.) petite ville de la hau-

te Hongrie dans le comté de Zips ,
où il y a des mi-

nes d’o? & d’argent. Il y a une ville de meme nom

en Walachic, fur le Danube.
,

CZERNIENSK. ,
{Géog. mod.) ville de Pologne

dans le palatinat de Mazovie. ,, ,,

CZERN1K.OW ,
(Géog. mod.) ville confiderable

de la Molcovie ,
capitale du duché de même nom

,

CZERNOBEL°, (Gtoy. mod.) ville de Pologne

dans la Volhinie, fur la riviere d’Uza.

CZERSK.O ,
{Géog. mod.) ville de Pologne dans

le palatinat de Mazovie ,
fur la Viftule.

CZIRCATSI
,
{Géog. mod.) petite ville de Polo-

gne dans l’Ukraine ,
au palatinat de Kioire

,
près du

Nieper. Long. 60. 40. Azr. 4.9*
^

CZIRCKWITZ, {Géog. mod.) petite ville d’Al-

lemagne en SUéfie.

CZONGRAD ,
(Gèog. mod.) ville de la haute

Hongrie, capitale du comté de même nom
,
au con-

fluent de la Theifs 8i du Keres. Long. 38. 3 z. Ut.

46.3°.



D
,

f. m. (Écriture.
4

) la quatrième
lettre de notre alphabet. La
partie intérieure du D itali-

que fe forme de VO italique

entier;& fa partie fupérieure
ou fa queue des feptieme &
huitième parties du même O.
Le d coulé & le d rond n’ont

pas une autre formation
; il faut feulement le rappor-

ter à Vo coulé & à l’o rond. Ces trois fortes de d de-
mandent de la part de la main un mouvement mixte
des doigts & du poignet, pour la defeription de leur
portion inférieure

; les doigts agiffent feuls'dans la
defeription de la queue ou de leur partie fupérieure.
D

,
(Gram/n. &c.) Il nous importe peu de favoir

d’oii nous vient la figure de cette lettre
; il doit nous

üiffire d’Gn bien connoître la valeur & l’ufage. Ce-
pendant nous pouvons remarquer en paffant que les

Grammairiens obfervent que le D majeur des Latins,

& par conléquent le nôtre
, vient du a delta des Grecs

arrondi de deux côtés, & que notre d mineur vient
auflï de J' delta mineur. Le nom que les maîtres ha-
biles donnent aujourd’hui à cette lettre

, félon la re-

marque de la grammaire générale de P. R. ce nom,
dis-je

,
eft de plutôt que de

,

ce qui facilite la fyllabi-

fàtion aux enfans. Voye
£

la grammaire raifonnée de
P. R. chap. vj. Cette pratique a été adoptée par tous
les bons maîtres modernes.

Le d eft fouvent une lettre euphonique
: par exem-

ple , on dit profum
,
profui , &c. fans interpoler aucu-

ne lettre entre pro &fum; mais quand ce verbe com-
mence par une voyelle on ajoute le d aprèspro. Ainfi
on dit

,
pro-d-es

,
pro-d-ero

, pro-d-ejfe : c’eft le mé-
chanifme des organes de la parole qui fait ajouter
ces lettres euphoniques

,
fans quoi il y auroit un bâil-

lement ou hiatus, à caufe de la rencontre de la voyel-
le qui finit le mot avec celle qui commence le mot
fuivant. De-là vient que l’on trouve dans les au-
teurs mederga

,

qu’on devroit écrire me-d-ergà

,

c’eft-

a-dire erga me. C’eft ce qui fait croire à Muret que
dans ce vers d’Horace

,

Omnem crede diem tibi diluxitfe fuprerïiutn.

I. epift. jv. verf. 13.

Horace avoit écrit, tibid iluxijfe

,

d’où on a fait dans
la fuite diluxijfe.

Le d & le / fe forment dans la bouche par un mou-
vement à-peu-près femblable de la langue vers les

dents : le d eft la foible du t

,

& le t la forte du d

;

ce
qui fait que ces lettres fe trouvent fouvent l’une

pour l’autre, & que lorfqu’un mot finit par un d, fi

le fuivant commence par une voyelle
,
le d fe change

en t
,
parce qu’on appuie pour le joindre au mot fui-

vant; ainfi on prononce gran-t- homme , le froi-t-efi
rude , ren-t-il , de fori-t-en comble , quoiqu’on écrive
grand homme , le froid ejl rude, rend - il , de fond en
comble.

Mais fi le mot qui fuit le d eft féminin
, alors le d

étant fuivi du mouvement foible qui forme Ve muet,

& qui eft le figne du genre féminin
,

il arrive que le

d eft prononcé dans le tems même que Pc muet va fe

perdre dans la voyelle qui le fuit ; ainfi on dit, gran-
d'ardeur

,
gran-d'ame , &C.

C’eft en conféquence du rapport qu’il y a entre
le d & le t, que l’on trouve fouvent dans les anciens
& dans les inferiptipns, quit pour quid , at pour ad,
fet pourJed , haut pour haud , adque pour atqut

, &c.
Nos peres prononçoient advis , advocat, addition

,

&c. ainfi ils écrivoient avec raifon advis
, advocat -,

addition

,

&c. Nous prononçons aujourd’hui avis,
Tome IV,
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D
avocat , aditiort ; nôus aurions donc tort d’écrire ces
mots avec un d. Quand la raifon de la loi ceffe

, di-
fent les jurifconfultes

, la loi ceffe aufti : cejfante ra-
tione legis

,
cejfat lex.

D numéral. Le D en chiffre romain lignifie cinq
cents. Pour entendre cette deftination du D

, il faut
obferver que leM étant la première lettre du mot
mille, les Romains ont pris d’abord cette lettre pour
fignifier par abréviation le nombre de mille. Or ils

avoient une efpece de M qu’ils faifoient ainfi CIO,
en joignant la pointe inférieure de chaque C à la tête
de 17. En Hollande communément les Imprimeurs
marquent mille ainfi CIJ, & cinq cents par ID

, qui
eft la moitié de CIO. Nos Imprimeurs ont trouvé plus
commode de prendre tout d’un coup un Z> qui eft le C
rapproché de 17. Mais quelle que puiffe être l’origine
de cette pratique

,
qu’importe, dit un auteur, pour-

vu que votre calcul l'oit exaft & jufte? non multum
refert

,
modo recle &jufte numeres. Martinius.D abréviation. Le D mis feul

,
quand on parle de

feigneurs Efpagnols ou de certains religieux
, fignifie

don ou dom.

Le diûionnaire de TrévOu* obferve que cesdeuxt
lettres N. D. lignifient Notre-Dame.
On trouve fouvent à la tête des inferiptions & des

épîtres dédicatoires ces trois lettres D. V. C. elles li-
gnifient dicat , vovet , confecrat.

Le D fur nos pièces de monnoie eft la marque de
la ville de Lyon.

(
F

)

D, (Antiquaire.) Hif. anc. Dans les inferiptions&
les médailles antiques fignifie divus; joint à la lettreM

,

comme DM, il exprime dûs manibus

,

mais feu-
lement dans les épitaphes romaines : en d’autres oc-
cafions

, c’eft deo magno ou dits màgrtis ; & joint à N
il fignifie dominus nofter, nom que les Romains don^
nerent à leurs empereurs, & fur-tout aux derniers.

Cette lettre a encore beaucoup d’autres fens dans
les inferiptions latines. Aide Manuce en rapporte une
cinquantaine, quand elle eft feule, autant quand
eUc doublée

, & plus de trente quand elle eft tri-
plee fans parler de beaucoup d’autres qu’elle re-
çoit , lorlque dans les anciens monuntens elle eft ac-
compagnée de quelques autres lettres. Voyer l'ou-
vrage de ce favant littérateur italien

; ouvrage né^
ceffairc à ceux qui veulent étudier avec fruit°rHif-
toire & les Antiquités. Son titre eft

,
de veterum no-

tarum explanatione quœ in antiquis monumentis occur-
runt

,
Aldi Manutii Pauli F. commentant: 1/2-8° Ve-

netiiS', 1566 ; il eft ordinairement accompagné du
traite du même auteur, orthographia ratio in-%° . Vc-
netiis

, 1566. (a)

D’ (Mufiquc.) D-la-ré
,
Dfol-ré

,

ou fimplerfient D.
Caractère ou terme de Mufique qui indique la notç
que nous appelions ré. Vaye[ Gamme. (S)
D

,
(Comm.

) cette lettre eft employée dans les
journaux ou regiftres des marchands banquiers &
teneurs de livres, pour abréger certains termes qu’il
faudrait répéter trop fouvent. Ainfi d° fe met pour*
dào ou dit; den. pour denier ou gros. Souvent on ne
met plus qu’un grand D ou un petit pour denier tour*
nois & dit. Dal. ouDre pour daldre

, duc. ouDd pour
ducat. V. Abréviation. Dicl. du Com. & Chamb.lG)
DABACH

,
(Hijl. nat.

) animal d’Afrique qu’on
dit être femblable à un loup

, avec cette différence
qu’il a des pattes qui reffemblent aux mains & aux
piés des hommes. Il eft fi carnacier, qu’il déterre mê-
me les cadavres.Voilà tout ce qu’onfait de cet animal.
DABOUIS , f. m. (Comm.) toile de coton de l’ef-

pece des taffetas; on nous l’apporte des Indes orien-
tales, V, Us diclionn, du Comm

, de Trév. & de Dish
H H h h
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, (
Géog. mod.

)
grande ville d’Afic au

royaume de Vil'apour, fur la côte de Malabar. Lac.

<8. long, g i.

DACA , (
Géog. mod.) ville d’Afie dans les Indes

au royaume de Bengale, fur le Gange. Long. ioC.

4Ô. lac. 2 4 -

* DACES, f. m. pl. {Geog. anc.) peuples qui ha-

bitaient les bords du Danube les environs de la

forêt Hercinienne ,
d’où ils le retireront fur les cô-

tes de la Nonrege. Quelques auteurs les font origi-

naires de Grèce
,
les confondent avec les Getes , &

les regardent par conléquent comme Scythes. Trajan

fut furnommé le Dacique

,

de la victoire qu’il rem-

porta fur Dccebale le dernier de leurs rois
,
la fep-

tieme année de fon tribunat ; & l’on prétend que la

colonne Trajane lui fut élevée en mémoire de cette

expédition. La Dacie qui comprenoit alors la partie

de la haute Hongrie
,
qui eft à l’orient de la Teiffe

,

laTranfylvanie, la Valaquie & la Moldavie, devint

une province Romaine. La colonie de Dates que Au-

rélien établit entre les deux Mæfies, s’appella Dacie

Aurèlienne. Cette Dacie fe divifa en Alpeltre & en

Cis-inftricnne ; & celle-ci en Ripenfe ou Pannoda-

cie , & en Méditerranée ou Gépide.

DACHSTEIN, {Géog. mod
. )

petite ville de la

baffe Alface. Long. 2S. 20. lat. 48. jà.
DACTYLE, f. m. {Littérature.) forte de pié dans

la poéfie greque & latine
, compofé d’une lyllabe

longue luivie de deux brèves, comme dans ce mot
carminé

, &c. Ce mot vient
,
dit-on

,
de «TaVliAcç, di-

gitus

;

parce que les doigts font divifés en trois join-

tures ou phalanges, dont la première eft plus longue

que les deux autres: étymologie puérile.

On ajoute que ce pié eft une invention de Bac-

chus,qui avant Apollon rendoitdes oracles à Del-

phes en vers de cette mefure. Les Grecs l’appellent

«K-6X<T/*0f. Diom. J .
page 474.

Le dactyle & le fpondée font les deux principaux

piés de la poéfie ancienne
,
comme étant la melure

du vers héroïque, dont fe font fervis Homere, Vir-

gile, &c. Ces deux piés ont des tems égaux, mais

ils ne marchent pas avec la même vîteffe. Le pas du

fpondée eft égal ,
ferme & foûtenu ; on peut le com-

parer au trot du cheval : mais le dactyle imite davan-

tage le mouvement rapide du galop. Voye^ Quan-

tité ,
Mesure, &c. {G)

Les vers françois les plus nombreux font ceux où

le rithme du daclyle ell le plus fréquemment employé.

Les poètes qui compofent dans le genre épique où il

importe fur-tout de donner aux vers la cadence la

plus rapide, doivent avoir l’attention d’y taire en-

trer le daclyle le plus fouvent qu’il eft poftible. Les

anciens nous ont donné l’exemple
,
puilque dans le

vers afelépiade qui répond à notre vers de douze lyl-

labes ,
ils fe font fait une réglé invariable d employer

trois fois lé dactyle ; lavoir dans le fécond pié ,
avant

l’émiftiche
,
& dans les deux pies qui terminent le

vers, f^oyei l'ode ^Horace ,
Mecenas atavis , &c. Ad-

dition de M. MaRMONTEL.
Daclyle étoit encore chez les Grecs une forte de

danfc que danfoient lur -tout les athlètes, comme

l’obferve Hezichius. Voye^ Danse.
Dactyle eft aufli le fruit du palmier ;

on l’appelle

plus communément datte. Voye^ Datte. {G)

Dactyles
,
{Hifl. & Mythol.) nom des premiers

prêtres de la déelfe Cybele. Tout ce que l’on dit des

dactyles eft allez incertain. On les croit originaires

de Phrygie province de l’Afie mineure aujourd’hui

la Natolie. On prétend que depuis ils vinrent habi-

ter l’île de Crete , & que là on s’en fervit pour ca-

cher à Saturne les cris du jeune Jupiter encore en-

fant
;
parce que ce prétendu dieu avoit promis aux

Titans dans le partage qu’il fit avec eux, de n’élever

aucun enfant mâle, pour leur lailfer en entier l’hé-

D A C
ritage dont il avoit dépouillé fon pere Ourane. Les

dactyles pour empêcher que les cris de Jupiter ne vinf-

fent jufqu’à Saturne ,
inventèrent une forte de danfe

accompagnée d’un bruit harmonieux d’inftrumens

d’airain , fur lefquels ils frappoient avec mefure ;
8r

cette mefure a retenu le nom de dactyles

,

& s’eft

confervée dans la poéfie greque & latine. Leurs def-

cendans s’appellerent curctcs & corybantes. On les

prit pour les prêtres de Cybele
; ils fe mettoient com-

me en fureur par une forte d’enthoufiafme , & par

l’agitation qu’ils fe donnoient dans leur danfe. On
leur attribue l’invention du fer, c’eft-à-dire la ma-

niéré de le tirer des entrailles de la terre ,
de le fon-

dre, & de le forger. Les uns établirent leurs atte-

liers fur le mont Ida de Phrygie , d’autres fur le mont

Ida de 111e de Crete. Mais le fer avoit été trouvé

par Tubalcain le fixienje defeendant de Caïn, long-

tems avant qu’il fût queftion des curetes. Il fe peut

faire néanmoins que fur les connoiffances qui s’é-

toient confervées de la fabrique de ce métal, les dac-

tyles en ayent fait l’épreuve en Phrygie & en Crete,

où ils purent trouver des terres qui leur en fuggere-

rent le deflein. {a)

DACTYLIOMANCEok DACTYLIOMANCIE ,

f. f. {Divinat.) forte de divination qui fe fait par le

moyen d’un anneau. Voye^ Divination ,
Anneau.

Ce mot eft compofé du Grec
, & vient de S'd.y^vhoç ,

doigt
,
& de /j.arrûcL ,

divination.

La daclyliomancie confiftoit effentiellemcnt à tenir

un anneau fufpendu par un fil délié au-deflus d’une

table ronde , fur le bord de laquelle on pofoit diffé-

rentes marques où étoient figurées les vingt-quatre

lettres de l’alphabet'; on faifoit fauter l’anneau qui

venoit enfin s’arrêter fur quelqu’une des lettres ; Ôc

c es lettres affemblées formoient la réponfe qu’on

demandoit.

Cette opération étoit précédée & accompagnée

de plufieurs cérémonies fuperftitieufes. L’anneau

étoit conlacré auparavant avec bien des myItérés ;

celui qui le tenoit n’étoit vêtu que de toile depuis

la tête jufqu’aux piés ; il avoit la tête rafée tout au-

tour , ôé tenoit en main de la verveine. Avant de pro-

céder à rien, on commençoit par appaifer les dieux

en récitant des formules de prières faites exprès.Am-
mien Marcellin nous a laifle un ample détail de ces

fuperftitions dans le xxjx. liv.fon hijloire. Chambers.

On rapporte à la daclyliomancie tout ce que les

anciens difent du fameux anneau de Gypés qui le

rendoit invifible, & de ceux dont parle Clement Ale-

xandrin dans fes ftromates
,
par le moyen defquels

un tyran des Phocéens étoit averti des conjonctures

favorables à fes deffeins
,
mais qui ne lui découvri-

rent cependant pas une confpiration de les lujets

qui l’aflaffmerent. Delrio, difquijît. magicar. lib.jv.

cap. ij. queeft. 6. fect. 4. page 347. {G)
DACTŸLIQUE, adj. {Littérature.) fe dit de ce

qui a rapport aux daCtyles.

C’étoit dans l’ancienne mufique l’efpece de rithme,

d’où la mefure fe partageoit en deux tems égaux.

Voyt{ Rithme. Il y avoit des flûtes daclyliques, auf-

ll-bien que des flûtes fpondaïques. Les flûtes dacly-

liques avoient des intervalles inégaux
,
comme le pie

appellé daclyle avoit des parties inégales.

Les vers daclyliques font entre les vers hexamè-

tres , ceux qui finiffent par un daétyle au lieu d’un

fpondée
,
comme les vers fpondaïques font ceux qui

ont au
5
e pié un fpondée au lieu d’un daétyle.

Ainfi ce vers de Virgile, Æneid. I. vj. jj. eft un

vers daclylique :

Bis patriœ cecidcre manus
,
quin protinus omnia ,

Perlegerent oculis.

Voyc{ Vers & Spondaïque
;
voye^ aujji le diciionn»

de Trév. & Chambers. {G)
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DACTYLONOMIE, f. f. (.Arith .) ce mot efl for-

mé de deux mots grecs
,
S'a

’

ktvXoç, doigt, & vopéç, loi ;

l’art de compter parles doigts. Voy. Numération.
En voici tout le fecret : on donne x au pouce de

la main gauche, 2 à l’index, & ainfi de fuite jufqu’au
pouce de la main droite

,
qui étant le dixième

,
a par

conféquent le zéro, o. Voyt{ Caractère.
Cette façon de compter ne peut être que fort in-

commode. Comment, en effet, faire commodément
les additions & autres opérations de l’Arithmétique
par cette méthode? comment peut-on feulement in-

diquer commodément un nombre donné, par exem-
ple 279? Je fais qu’on l’indiquera en levant les trois
doigts de la main qui défignent ces trois nombres

,& en baiffant les autres
; mais comment diflinguera-

t-on l’ordre dans lequel les chiffres doivent fe trou-
ver placés

,
enforte que ce foit 279 & non pas

,
par

exemple 297 ou 729, &c .Ce fera apparemment en ne
montrant d’abord que 2, & tenant les autres doigts
baiffés

,
puis en montrant 7, puis 9 : mais une ma-

niéré encore plus commode d’indiquer ce nombre
par lignes feroit de lever d’abord deux doigts

,
puis

f'ept
,
puis neuf. Au refie tout cela ne feroit bon qu’-

entre des muets. L’Arithmétique écrite efl bien plus
commode.

Il y a apparence que ce font les dix doigts de la

main qui ont donné naiffance aux dix caraéleres de
l’Arithmétique

; & ce nombre de caraéleres augmen-
té ou diminué changeroit entièrement les calculs.
Voye{ Binaire. On auroit peut-être mieux fait en-
core de prendre douze caraéleres

,
parce que 12 a

plus de divifeurs que 10; car 12 a quatre divifeurs

2, 3, 4, 6, & 10 n’en a que deux, 2, ç. Au refie il cft

à remarquer que les Romains n’employoient point
l’arithmétique décimale; ils n’avoient que trois ca-
raderes jufqu’a cent, 1 , V, X : C

,

étoit pour cent,
D, pour cinq cents

,
M, pour mille : mais comment

calculoient-ils ? C’efl ce que nous ignorons, & qu’il
feroit allez curieux de retrouver. (O )DA DÈS, 1 . f. (.Mythol . ) fête qu’on célebroit à
Athènes

, & qui prenoit fon nom des torches,
qu’on y allumoit durant trois jours : le premier, en
mémoire des douleurs de Latone lorfqu’elle accou-
cha d’Apollon ; le fécond

,
pour honorer la naiffance

des dieux
; & le dernier, en faveur des noces de Po-

dalirnis & d’Olympias mere d’Alexandre. (G

)

DADIX, mefureufitée en Egypte, qui tient, dit-

on
,
environ douze pintes.

DADUQUE DADOUQUE, f. m. (Hifl. anc.
& Myth.) c’efl le nom que donnoient les Athéniens
au grand prêtre d’Hercuie. Ces daduques furent auffi

les prêtres de Cérès ; c’efl pourquoi dans leurs cé-
rémonies religieufes ils fe fervoient de flambeaux en
mémoire de la recherche que cette prétendue déeffe
fit de f a fille Proferpine, qui lui avoit été enlevée, (a)
DAFAR ou DOFAR. (Géog.)
DAGHESTAN

,
(Géog. mod

. ) province d’Afie,
bornée à l’orient par la mer Cafpienne, à l’occident
par le Caucafe

, au feptentrion par la Circaffie
, &

au midi par le Chirvan. Tarki en efl la capitale.

Les habitans font des Tartares mufulmans. Ils font
gouvernés par des chefs, & protégés parla Perfe.
DAGHO ou DAGHOA

,
(Géog. mod.') île de la

mer Baltique, fur la côte de Livonie
, entre le golfe

de Finlande & Riga- Long. 40. lat.

DAGNO, (Géog. mod. ) petite ville d’Albanie,
fituée fur le Drin. Long. 37. 23. lat. 42.

* DAGON, f. m. (Hijl. anc. & Théol
.) idole des

Philiftins
, repréfentée fous la figure d’un homme

fans cuiffes
,
dont les jambes fe reuniffoient aux ai-

nes , & formoient une queue de poiffon recourbée
en arriéré

, & couverte d’écailles depuis les reins
jufqu’au bas du ventre

, à l’exception de la partie
correfpondante aux jambes. Dagon

,

fignifie poiffon
Tome I K,

D A I fin
en hebreu. Quelques modernes l’ont confondu avec
Atergatis. Mais Bochart prétend avec les anciens

,

que Dagon & Atergatis étoient feulement frere &
fœur. Les Philiflins s’étant emparés de l’arche d’aK
Lance

, la placèrent dans le temple de Dagon. L’hif-
toire des Hebreux nous raconte que cette idole fut
brifée en pièces à fa préfence.
DAGUE

, f. f. (Art milit
.) gros poignard dont on

fe fervoit autrefois dans les combats fmguliers. (O)
Dague de Prévôt, (Marine.) c’eftun bout de

corde dont^le prévôt donne des coups aux matelots
pour les châtier, lorfqu’ils y ont été condamnés pour
s etre mal comportés. (Z)
Dague

, (Venene.) c’ell le premier bois du cerf
pendant fa fécondé année

; il forme fa première tê-
te

; il a fix a fept pouces de longueur.
Dague

,
(Relieur.) c’efl un demi-efpadon em-

manche par les deux bouts d’une poignée de bois ;on s en fort pour racler les veaux, & en enlever tout
ce que le taneur y a laiffé d’ordure. On dit une da-

gue *ratitfcr. Voyez la Pl. /. du Relieur, & lafig. P

.

DAGUER, verb. neut. (Fauconnerie.) on dit*que
1 01 feau dague

,

lorfqu’il vole de toute fa force &
travaille diligemment de la pointe des ailes.

’

DAGUET
, f. m. (Venerie.) jeune cerf à fa fécon-

dé annee
,
pouffant fon premier bois, appellé da*ue,

Voye^ Dague. 0

DAIL
,

f. m. (Hijl. nat.) coquillage du genre des
pholades. On en trouve deux efpeces fur les côtes
du Poitou & d Aunis. Leurs coquilles font compo-
ses de trois pièces

,
dont deux font femblables &

égalés
,
& fituées à-peu-près comme les deux pièces

des coquilles bivalves
; la troifieme piece des dails

efl fort petite en comparaifon des deux autres
»& pofée fur leur fommet. La coquille entière efl

de figure oblongue & irrégulière
,
plus greffe dans

le milieu qu’aux extrémités; la charnière efl fur l’un
des côtés

,
plus près de l’une des extrémités que de

l’autre
; les deux grandes pièces ne font pas faites

de façon à fe joindre exaélement par les bords. Ces
coquilles font ordinairement des cannelures qui fe
croffent & qui font hériffées de petites pointes.
On trouve ces dails dans une pierre affez molle

que 1 on appelle hanche dans le pays ; ils font logés
dans des trous dont la profondeur efl du double de
la longueur de la coquille

; ils ont une direftion un
peu oblique à 1 honfon ; leur cavité efl à-peu-près
femblable à celle d’un cône tronqué

; ils communi-
quent au-dehors de la pierre par une petite ouver-
ture qui efl à leur extrémité la plus étroite. A me-
fure que le dail prend de l’accroiffement

, il creufe
fon trou & defeend un peu plus qu’il n’étoit

,
ce

mouvement efl très-lent. Il paroît que le dail perce
fon trou en frottant la pierre avec une partie de font
corps qui efl près de l’extrémité inférieure de la co-
quille

; cette partie efl faite en forme de lofange

,

& affez groffe à proportion du corps
; quoiqu’elle

foit molle
,

elle peut agir fur la pierre à force de
frottement & de tems. On a vû des dails tirés de
leurs trous & pofes fur la glaife, la creufer affez pro-
fondément en peu d’heures

, en recourbant & en ou-
vrant fucceffivement cette partie charnue.

Il y a des dails dans la glaife comme dans la han-
che ; cette pierre ne forme pas leur loge en entier
le fond en efl creufé dans la glaife. Quoique la han-
che foit une pierre molle, elle efl cependant affez du-
re en comparaifon de la glaife

, pour qu’on eût lieu
de s’étonner que les dails encore jeunes euffent pû la
percer ; mais il efl à croire que les trous des dails ont
été pratiqués d’abord dans de la glaife qui s’efl pétri-
fiée dans la fuite; car on ne trouve point de jeunes
dails dans la banche, mais feulement dans la glaife;
d ailleurs la banche, quoique pierre, a beaucoup de
rapport avec la glaife. Au relie les dails pourraient

H H h h ij
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peut-être bien percer la pierre : on en a trouvé de

fort petits dans des corps affez durs.
_

La coquille des dails n’occupe que la moitié inté-

rieure de leur trou ; il y a dans l’autre moitié une

partie charnue de figure conique
,
qui s’étend jufqu à

l’orifice du trou , 6c rarement au-delà : l’extrémite
]

de cette partie eft frangée ;
le dedans eft creux &

partagé en deux tuyaux par une cloifon ; 1 animal

attire l’eau par le moyen de ces tuyaux, 6c la rejette

par jet. Mém. de l'acad. roy. des Scienc. annet tj ix.

Les dails, daclyli Plinii , ont la propriété d être lu-

mineux dans les ténèbres ,
tans qu il y ait d autre

lumière que celle qu’ils répandent ,
qui eft d’autant

plus brillante que le coquillage renferme plus de li-

queur : cette lumière paroît jufques dans la bouche

de ceux qui mangent des dails pendant la nuit
,
fur

leurs mains
,
lur leurs habits ,

& fur la terre dès que

la liqueur de ce coquillage te répand , n’y en eût-il

qu’une goutte ; ce qui prouve que cette liqueur a la

même propriété que le corps de 1 animal. Hijl. nat.

Plin. lib. IX. cap. Ixj
. K

Ces faits ont été vérifiés nouvellement fur les co-

tes de Poitou, & le font trouvés vrais dans tous les

details. On n’a vû fur ces côtes aucune autre efpece

de coquillage, qui fût comme les dails lumineux dans

l’obfcurité ; il n’y a même aucun poiflbn ni aucune

forte de chair d’animaux qui ait cette propriété avant

d’être pourris ,
tandis que les dails n’en répandent ja-

mais plus que lorfqu’ils font plus frais
,
6c ils ne jet-

tent plus aucune lumière lorlqu’ils font corrompus à

un certain point. L'animal dépouillé de la coquille

eft lumineux dans toutes les parties de ton corps

,

tant à l’intérieur qu’à l’extérieur ;
carfion le coupe,

il fort de la lumière du dedans comme du dehors.

Ces coquillages en fe defféchant perdent la proprié-

té d’être lumineux. Si on les humeâe ,
il reparoit une

nouvelle lumière, mais elle eft beaucoup plus foible

que la première ; de même celle que jette la liqueur

qui fort de ce coquillage s’étend peu-à-peu à meiure

que cette liqueur s’évapore. Cependant on peut la

faire reparoitre par le moyen de l’eau ,
par excm-

pie
,
lorsqu’on a vû cette lumière s éteindre lur un

corps étranger qui avoit été mouille de la liqueur

du coquillage ,
on fait reparaître la meme lumière

en trempant ce corps dans l’eau. Uim. de l acad. roy.

des Scitnc. année 1 723 .
(I

) _ , ,

D’AILLEURS, DE PLUS ,
OUTRE CELA,

(Gramm. Synon.) Ces mots désignent en général, le

furcroît ou l’augmentation. Voici une phrafe ou 1 on

verra leurs différens emplois. M. un tel vient d ac-

quérir par la fuccelîion d’un de fes parens dix mille

livres de rente de plus qu’il n’avoit ;
outre cela , il a

encore hérité d'ailleurs d’une tort belle terre. (O)

DAILLOTS ou ANDAILLOTS , f. m. pl. {Ma-

rine.) ce font des anneaux avec lefquels on amarre la

voile
,
qu’on met dans le beau teins fur les étais. Ces

anneaux font le même effet fur l’étai
,
que font les

earcettcs fur la vergue. Dicl. de Trév. (Z
)

DAIM ,
f. m. {Hijl. nat. Zoolog.') dama recentio-

rum ,
cervus platycerosj animal quadrupède, different

de celui que les anciens appelloient dama , 6c qui

étoit une efpece de bouc ;
il avoit les cornes diri-

gées en-avant ,
6c la queue s’étendoit jufqu’au jarret.

b
L’animal auquel nous donnons le nom de daim ,

«effemble beaucoup au cerf, mais il eft plus petit

,

& il en différé fur-tout en ce que fes cornes font lar-

ges 6c plates par le bout. Gn a comparé cette partie

à la paume de la main
,
parce qu’elle eft entourée de

petits andouillers en forme de doigts ,
c’eft pourquoi

-on appelle ces cornes cornua palmata. V Cerf.

Willughby a diftingué des daims de quatre elpe-

.ces
,
qui étoient en Angleterre dans une ménagerie

.

*°. des daims d’Efpagne ;
ils étoient aufli grands que

des cerfs
, mais ils avoient le cou plus mince 6c une
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couleur plus brune ;
leur queue étoit plus longue que

celle des daims ordinaires ,
& de couleur noirâtre

,

fans qu’il y eût de blanc en-deffous : z°. des daims

qui avoient différentes couleurs
,
telles que le blanc,

le noir, 6c une couleur d’arene : 3

0
. des daims de

Virginie, qui étoient plus grands 6c plus forts que

les daims ordinaires ; ils avoient le cou plus grand

,

6c leur couleur approchoit plus de la couleur cen-

drée que de celle de l’arene ; leurs membres 6c leurs

tefticules étoient plus gros que ceux des autres : 4
0

.

enfin il y avoit des daims dont les fabots des piés de

derrière étoient marqués d’une tache blanche ;
ils

avoient les oreilles grandes, la queue longue ,
les

cornes branchues ,
& l’enfoncement qui fe trouvoit

entre les yeux peu profond ; on les nourriffoit avec

du pain ,
des pommes ,

des poires , 6c d’autres fruits.

Ray
,
Synop. anim. quad. (

1

)

Daim ,
enerie .) lorfque cet animal fe fent pour-

fuivi des chiens
,

il ne fait pas fi longue fuite que le

cerf: il recherche toûjours fon pays ;
il fuit les voies

autant qu’il peut, & prend fur -tout le change des

eaux où il fe laiffe forcer.

Quand on veut quêter un daim , on va volontiers

le chercher dans le pays fec oit il fe met en hardes

avec les autres ,
à la rélèrve du mois de Mai jufqu a

la fin d’Août ;
pendant ce tems il fe retire dans des

buiffons pour 1e garantir de l’importunité des mou-

cherons qui le piquent dans cette faifon.

Il faut quêter le daim comme le cerf; 6c a la^re-

ferve du limier & de la fuite, on pratique la même

chofe à l’égard du daim.
,

On remarque feulement que pour y réuflîr , il fuf-

fit de prendre cinq ou lix chiens des plus fages pour

lui donner en chaffe ; 6c fi l’on rencontre par halard

l’endroit oit le daim aura fait fon viandis le matin,

ou bien de relevée ,
ou celui de nuit ,

on laiffera pour

lors faire les chiens, obfervant feulement qu’ils pren-

nent le droit pié ,
car autrement ce feroit en vain qu -

on chercheroit cet animal. Voye^V article Cerf. On
appelle fes petits danneaux.

Daim ,
(Art méchaniq. Chamoifeur.') le daim four-

nit dans le commerce les mêmes marchandifes que

le cerf. Sa peau eft affez eftimée après quelle a été

paffée en huile chez les Chamoifeurs , ou en mégie

chez les Mégifliers. On en fait des gants ,
des culo-

tes
,
6c autres ouvrages femblables. Voyeç l'article

Chamoiseur.
DAINTIERS, f. m. pl. (Venerie

.) ce font les tef-

ticules du cert. On dit aufli dintier.

DAIRI ou DAIRO (le)
,

f. m. Hijl. du Jap. c’eft:

aujourd’hui le fouverain pontife des Japonois, ou

comme Kcempfer l’appelle
,

le monarque hérédi-

taire eccléfiaftique du Japon. En effet, 1 empire du

Japon a préfentement deux chefs
^
favoir

,
l’ecclé-

fiaftique qu’on nomme dairo , 6c le féculier qui porte

le nom de kubo. Ce dernier eft l’empereur du Japon,

& le premier l’oracle de la religion du pays.

Les grands prêtres fous le nom de dairi , ont été

long tems les monarques de tout le Japon ,
tant pour

le fpirituel que pour le temporel. Ils en ufurperent le

throne par les intrigues d’un ordre de bonzes venus

de la Corée ,
dont ils étoient les chefs. Ces bonzes

facilitèrent à leur dairi le moyen de foûmctîre toutes

les puiffances de ce grand empire. Avant cette révo-

lution il n’y avoit que les princes du iang ou les en-

fans des rois
,
qui puffent fuccéder à la monarchie :

mais après îa mort d’un des empereurs , les bonzes

ambitieux éleverent à cette grande dignité un de lent s

grands-prêtres ,
qui étoit dans tout le pays en odeur

de fainteté. Les peuples qui le croyoient defeenuu

du foleil ,
le prirent pour leur louverain. La religion

de ces peuples eft tout ce qu’on peut imaginer de

plus fou 6c de plus déplorable. Ils rendirent à cet

homme des hommages idolâtres : ils fe perfuaderent
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que c’étoit réfifter à Dieu même
,
que de s’oppofer

à Tes commandemens. Lorfqu’un roi particulier du
pays avoit quelque démêlé avec un autre

,
ce dairi

connoifloit leurs différends avec la même autorité

que fi Dieu l’eût envoyé du ciel pour les décider.

Quand le dairi regnoit au Japon
, & qu’il mar-

choit, dit l’auteur de l’ambaffade des Hollandois
,
il

ne devoit point toucher la terre
;
il falloit empêcher

que les rayons du foleil ou de quelqu’autre lumière
ne le touchaffent auffi

; c’eût été un crime de lui cou-
per la barbe & les ongles. Toutes les fois qu’il man-
geoit ,

on lui préparoit fes repas dans un nouveau
lervice de cuifine qui n’étoit employé qu’une fois.

Il prenoit douze femmes
, qu’il époufoit avec une

grande folennité
,
& fes femmes le fuivoient d’or-

dinaire dans leurs équipages. Il y avoit dans fon châ-
teau deux rangs de maifons, fix de chaque côté pour

y loger fes femmes. Il avoit de plus un férail pour
les concubines. On apprêtoit tous les jours un ma-
gnifique fouper dans chacune de ces douze maifons :

il fortoit dans un palanquin magnifique, dont les co-
lonnes d’or maflif étoient entourées d’une efpece de
jaloufie

, afin qu’il pût voir tout le monde fans être

vû de perfonne. Il étoit porté dans ce palanquin par
quatorze gentilshommes des plus qualifiés de fa cour.

Il marchoit ainfi précédé de fes foldats, & fuivi d’un
grand cortège

,
en particulier d’une voiture tirée par

deux chevaux
, dont les houffes étoient toutes femées

de perles & de diaraans : deux gentilshommes te-

noient les rênes des chevaux
,
pendant que deux au-

tres marchoient à côté ; l’un d’eux agitoit fans celfe

un éventail pour rafraîchir le pontife, & l’autre lui

portoit un parafol. Cette voiture étoit deftinée pour
la première de fes femmes ou de fes concubines

,
&c.

Nous fupprimons d’autres particularités fembla-
bles qui peuvent être fufpettes dans des relations de
voyageurs ; il nous fuffit de remarquer que le culte
fuperftitieux que le peuple rendoit au dairo , n’étoit

guere différent de celui qu’ils portoient à leurs dieux.
Les bonzes dont le nombre eft immenfe, montroient
l’exemple , &c gouvernoient defpotiquement fous
leur chef. C’étoit autant de tyrans répandus dans
les villes & dans les campagnes : enfin leurs vices

& leurs cruautés aliénèrent les efprits des peuples

& des grands
;
un prince qui reftoit encore du l'ang

royal forma un fi puifl'ant parti, qu’il fouleva tout

l’empire contr’eux. Une fécondé révolution acheva
d’enlever aux dairos la fouveraineté qu’ils avoient

ufurpée
, & les fit rentrer avec les bonzes dans leur

état naturel. Le prince royal remonta fur le throne
de fes ancêtres

, & prit vers l’an 1600 le titre de
kubo qui lui eft encore affefté. Ses defeendans

ont laiffé au dairo fes immenfes revenus
,
quelques

hommages capables de flatter fa vanité
, avec une

ombre d’autorité pontificale & religieufe pour le

confoler de la véritable qu’il a perdue ; c’eft à quoi
fe bornent les reftes de fon ancienne fplendeur :

Méaco eft fa demeure
; il y occupe une efpece de

ville à part avec fes femmes
,

fes concubines
, &

une très-nombreufe cour. L’empereur ou le kubo ré-

fide à Yedo capitale du Japon, & jouit d’un pouvoir
abfolu fur tous fes fujets. Fcye{ Kubo. L’article du
dairo qu’on lit dans le diéfionnaire de Trévoux a be*

foin d’être re&ifié. Confultez Kœmpfer & les re-

cueils des voyages de la compagnie des Indes orien-

tales au Japon, t. V.Art. dcM. U Ch. de Jaucourt.
DAIS

,
f. m. en Architecture

,

eft un morceau d’Ar-

chiteôure & de Sculpture
,
de bronze

, de fer, d’étof-

fe
, ou de bois, qui fert à couvrir & couronner un

autel, un throne, un tribunal, une chaire de prédi-

cateur, un œuvre d’églite ,
&c. On lui donne la for-

me de tente ou pavillon
,
de couronne fermée

,
de

confolles adoflees. Foye{ Baldaquin.
On appelle haut dais l’cxhaufiement qui porte un
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throne couvert d’un dais

,
qu'on dreffe pour le Roi

dans une églife ou dans une grande falle pour une
ceremonie publique. Ce haut dais dans le parterre
d une falle de ballet & de comédie, eft un enfonce-
ment fermé d’une baluftrade. {P)
DAKON

,
eft une pierre bleue femblable du co-

rail
,
que les femmes de Guinée portent dans leurs

cheveux pour fervir d’ornement.

^

DALE, f. f.
(
Architccl

.) pierre dure comme celle
d’Arcueil ou de liais débitée par tranches de peu
d’épaifleur

,
dont on couvre les terrafles, les bal-

cons, & dont on fait du carreau. (P)
Dale de pompe

, (Marine.

)

c’eft un petit canal
qu on met fur le pont d’un vaifleau pour recevoir
1 eau. La dale vient jufqu’à la manche

,
ou jufqu’à la

humiere quand il n’y a point de manche.
La dale de la pompe fe met ordinairement à fix

pouces du mât par-derriere. Voye
ç Pompe.

On donne encore ce nom à une petite auge de
bois qui s’employe dans un brûlot, & qui fert ifeon-
duire la poudre jufqu’aux matières combuftibles.(Z)
Dale, en terme de Raffîneur de fucre , n’eft autre

chofe qu un tuyau de cuivre rouge qui conduit la
matière que l’on a clarifiée du bafîin à clairée fur le
blanchet, à-travers lequel elle pafle & tombe dans
la chaudière. Foye{ ces mots à leurs articles.

DALÊCARLIE
, (

Géog . mod.) province de Suede
fihiée fur la riviere de même nom

, proche la Nor-
vège. Elle a environ 70 lieues de longueur, fur 46
de large.

DALECHAMPIA
, f. f. (Hifl. nat bot.') genre de

plante dont le nom a été dérivé de celui de Jacques
Dalechamp de Caen. La fleur des plantes de ce gen-
re eft monopétale

, en forme d’entonnoir
,
pofée fur

un calice compofé de trois coques. Ce calice de-
vient dans la fuite un fruit qui a la même forme

,
&

qui fe divife en trois capfules qui renferment chacu-
ne une femence ronde. Ajoûtez aux cara&crcs de ce
genre qu’il vient le plus fouvent trois fleurs entre deux
petites feuilles

, dont chacune eft découpée en trois

parties. Plum. nov. pi'. Amer. gen. V. Plante. (/)
DALEM

,
{Géog. mod.) petite ville des Provin-

ces-unies
, fur la riviere de Bervine. Long. 23. 34.

lat. 60. 40.
DALHACA ou DALACA

,
{Géog. mod.) île de la

mer Rouge, vis-à-vis la côte d’Abex. Lat. 14. 20-16.
i5 . long. 58 . Jo-5 c). 1.

DALIE
,
{Géog. mod.) province de Suede dans la

partie occidentale de la Gothie. Elle a environ 30
lieues de longueur, fur 13 de largeur.

DALKEITH,
(
Géog. mod.) ville d’Ecofle : elle

eft dans la Lothiane & fur l’Ehsk. Long. 14.35. lat.

56. 10.

DALLER GERMANIQUE
,

f. m. {Comm.) mon*
noie d’argent ayant cours en Allemagne

, au titre de
onze deniers onze grains

, du poids de fept gros un
denier vingt grains, & valant argent de France cinq
livres neuffous cinq deniers.

Daller
, monnoie d’argent de Hollande au titre

de huit deniers vingt grains
,
& valant argent de

France trois livres quatre fous deux deniers.

Daller oriental, monnoie d’argent qui fe fa-

brique en Hollande , & que la république fait pafl'er

chez les Turcs & dans l’Orient pour le commerce.
Les Turcs l’appellent ajlani

,

& les Arabes, abukejl.

Elle varie continuellement de titre , foit par politi-

que
,
foit par d’autres motifs. Il y a des demi-quarts,

des quarts, des quints de daller oriental. On fe plaint

hautement aux échelles du Levant de cette forte

de monnoie ; elle eft même allez fouvent refufée. La
plus grande partie en eft de très-bas alloi, ou totale-

ment faufle.

Daller S. Gal, monnoie d’argent qui a cours

à Bâle & à S. Gal ; elle eft du titre de dix deniers
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huit ®ra:ns, pefe comme le daller de Hollande fept

gros un denier vingt grains
, & vaut argent de Fran-

ce quatre livres fix fous quatre deniers.

* DALMATES ,
fub. m. pl. (Géog. anc.) peuples

originaires de i’Illyrie ; la Dalmatie en étoit la par-

tie orientale : elle étoit anciennement compofée de

vingt villes
,
dont les Dalmatts révoltés fur le roi

Gentius s’emparèrent d’abord. Ils étendirent enfuite

leurs conquêtes jufqu’à la mer Adriatique. Ils furent

•appellés Dalmatts de Dalmium la capitale du pays.

Les Romains les fubjuguerent. Mais ils n’appartin-

rent pas long-tems à l’empire Romain ; ils fecoiie-

rent le joug, prirent aux Lyburniens leur pays, &
i’Illyrie aux Romains. La Dalmatie s’étendit enco-

re
;
mais les limites en furent refferrées dans la fuite,

& il s’en faut beaucoup que la Dalmatie nouvelle

foit comparable à l’ancienne. Voyti l'article fuivant.

DALMATIE, (Géog. mod.') province d’Europe

bornée au nord par la Bofnie, au midi par le golfe

de Venife
, à l’orient par la Servie

,
à l’occident par

la Morlaquie. Elle fe divife en Vénitienne
,
Ragu-

fienne, & Turque. Spalatroeftla capitale de la par-

tie Vénitienne
,
Ragufe de la partie Ragufienne

, &
Herzegorma de la partie Turque.

DAL.MATIQUE, fub. f. (LLiJî. eccléf.) ornement
que portent les diacres & les foûdiacres quand ils

affilient le prêtre à l’autel, en quelque proceflion ou
autre cérémonie. On peint S. Etienne revêtu d’une

dalmatique. Ducange dit que les empereurs & les

rois dans leurs facres & autres grandes cérémonies,

étoient revêtus de dalmatiqu.es. Cet ornement étoit

autrefois particulier aux diacres de l’églife de Ro-
me ; les autres ne le pouvoient prendre que par in-

duit &: conceffion du pape
,
dans quelque grande fo-

lenniti. D’autres difent que les foûdiacres prenoient

la tunique
,
les diacres la dalmatique

,

&les prêtres la

chafuble. Le pape Zacharie avoit coûtume de la por-

ter fous fa chafuble
, & les évêques en portent en-

core. Cet ornement facerdotal a louvent été confon-

du avec la chafuble qui étoit* blanche mouchetée de

pourpre. On lit dans Amalatius que ce fut un habit

militaire avant que d’être un ornement ecclefiafti-

ciie. Le pape Sylveflre en introduifit le premier l’u-

lage dans l’églife ,
félon Alcuin. Mais cette chafuble

üifféroit de la nôtre ; elle étoit taillée en forme de

croix, avoit du côté droit des manches larges, &
du côté gauche de grandes franges : elle étoit

,
félon

Durand ,
un fymbole des foins & des fuperfluités de

cette vie ; fi elle n’avoit point de franges du côté

droit
,
c’eft que ces vanités font inconnues dans l’au-

tre. Les chappes des crieurs & des maîtres de con-

frairies font faites en dalmatique ou tunique. L’ufage

en eft originaire de la Dalmatie , d’où leur eft venu

le nom de dalmatique , à ce que dilent Ifidore & Pa-

pias. En Berri & en Touraine elle s’appelle courti-

baut. Les payfans de ces provinces portent des cafa-

ques longues qu’ils appellent daumais , mot corrom-

pu de dalmatique. Voyt{ Chambtrs & Trév. (G')

DALOT ,
f. m. (Marine.) DALON ,

DAILLON,
ORGUE, GOUTIERE: ces mots font fynonymes,

& fe donnent à une piece de bois placée aux côtés

du vaiffeau, dans la longueur de laquelle on fait

line ouverture d’environ trois pouces de diamètre

,

qui fert pour l’écoulement des eaux de pluie ou des

vagues qui tombent fur le pont. Ceux qu’ont met

fur les ponts d’en-haut fe font ordinairement quar-

rés & de plufieurs pièces de bois. /^oye^BoRDAGES
d'entre Les préceintes.

Les dalots du pont d’en-bas d’un vaiffeau de cin-

quante canons, doivent être faits avec des pièces de

bois qui ayent fix pouces de large & cinq pouces

d’épais
, dont les trous ayent trois pouces de dia-

mètre.

DAM
Les dalots du pont d’en-haut ont quatre pouces

de large fur quatre pouces d’épais, & les trous deux

pouces.

Les dalots font auffi des tuyaux de bois qu’on met

dans un brûlot
,
qui répondent d’un bout aux dalcs

où il y a des traînées de poudre couvertes de toile

goudronnée
,
& de l’autre bout aux artifices & au-

tres matières combuftibles qui compofent le brûlot.

Quelques-uns confondent quelquefois les dales avec

les dalots f &c nomment ces tuyaux conduits des da-

lots. (Z)

DAM
,
DOMMAGE ,

PERTE
,
(Gramm. Synon.)

Le premier de ces mots n’eft plus en ufage que par-

mi les Théologiens, pour défigner la peine que les

damnés auront d’être privés de la vûe de Dieu ; ce

qu’on appelle la peine du dam : & dommage différé

de perte , en ce qu’il défigne une privation qui n’eft

pas totale. Exemple. La perte de la moitié de mon
revenu me cauferoitun dommage confidérable. (O)

Dam ou Damm
,
(Géog. mod

.)
ville des Pays-bas

au comté de Flandre. Elle appartient à la maifon

d’Autriche. Long. 20. 5 o. lat. 3 i. 14.

Dam ou Damme, (Géog. mod.) petite ville des

Provinces-unies dans la feigneurie de Groningue, fi-

tuée fur le Damfter. Long. 24. 23. lat. àj. 36.

Dam
,
(Géog. mod.) ville d’Allemagne à la Pomé-

ranie : elle appartient aux Suédois. Elle eftfituée fur

l’Oder. Long. 32. 40. lat. 63. 4.

DAMAN, (Géog. mod.) ville des Indiens
, à l’en-

trée méridionale du golfe de Cambaye.La riviere de

Daman la traverfe & la divife en deux parties, dont

l’une s’appelle Le nouveau Daman , & l’autre le vieux.

Elle appartient aux Portugais. Long. ^o. 10. latit.

21 . 3 .

DAMAR
,
(Géog. mod.) ville de l’Arabie heureu-

fe en Afie. Long. 6y. lat. \6.

DAMARAS, f. m. (Comm.) efpece d’armoifin:

c’eft un taffetas des Indes.

* DAMAS
,
f. m. (Manufact. en foitlA Le diction-

naire deSavari définit le damas une étoffe en foie dont

les façons font élevées au-deffus du fond
,
une efpe-

ce de fatin mohéré
,
une mohere fatinée , où ce qui

a le grain par-deffus l’a de mohere par-deffous
,
dont

le véritable endroit eft celui où les fleurs font rele-

vées & fatinées, & dont l’autre côté n’eft que l’en-

vers
, & qui eft fabriquée de foie cuite tant en tra-

me qu’en chaîne. On verra bien-tôt par la fabrica-

tion de cette étoffe dont nous allons donner le dé-

tail
,
ce qu’il peut y avoir de vrai & de défectueux

dans cette définition. Nous nous contenterons d’ob-

ferver feulement ici, i°. que la feule définition com-

plexe qu’on puiffe donner d’une étoffe
, & peut-être

d’un ouvrage de méchanique en général ,
c’eft d’ex-

pofertout au long la maniéré dont ilfe fait : 2
0

. que

le damas ne fait point gros-de-tours ; car pour faire

gros-de-tours ou le grain de cette efpece, il faut baif-

fer la moitié de la chaîne , au lieu qu’on n’en leve ou

baiffe au damas que la cinquième partie ; le grain du

damas feroit plutôt grain de ferge : mais il n eft ni

grain de ferge ni gros-de-tours. Les damas de Lyon

ont tous d’aulne de large.

On diftingue les damas en damas ordinaires pour

robes ,
en damas pour meubles ,

en damas liféré
, &

en damas broché.

Tous les damas en général font montes fur cinq

liftes de fatin & cinq de rabar, auxquelles il en faut

ajouter cinq de liage quand ils font liférés ou bro-

chés.

Les damas ordinaires pour meubles liférés & bro-

chés font fixés en France par les réglemens à 90 por-

tées. A Turin, ceux pour meubles, à 96 ; & à Gènes,

à 100 ÔC ils font plus étroits que les nôtres.
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Les armures des latins à cinq liffes font une prife& deux laiffées

, comme dans les fatins à huit liffes.

V [article Satin. Il ne s’agit ici que du rabat.
Les cinq liffes de rabat contiennent la même quan-

tité de mailles que les cinq liffes de fatin
, de maniè-

re que chaque fil de chaîne paffé fur une liffe de fa-
tin eft paffé fous une de rabat

, afin de baiffer après
que la tireufe a fait lever la foie.

La diliribution des fils doit être telle
,
que celui

qui paffe fur la première liffe du fond paffe auffi fur
la première liffe du rabat

, & ainfi des autres. Voici
l’armure du damas ordinaire

, tant pour le fatin ou
le fond

,
que pour le rabat.

Armure du damas courant.

î- 4- 5- i.

t

Marches.

Le damas n’a point d’envers , fi ce n’eft le côté
qui repréfente le deffein : ce qui fait damas d’un cô-
té fait fatin de l’autre

,
& réciproquement. Quand il

arrive que la figure du damas eft trop pelante
,
pour

lors on tire le fond qu’on fait tire pour cela
, & le

damas fc trouve delfus ; & quand on a lié la figure

,

le damas fe trouve deflbus. D’où l’on voit que l’on

n’a, de quelque côte qu’on envifage le damas
, que

fatin & damas ; mais qu’en travaillant on a delfus

ou deflbus le fatin ou le damas à diferétion.

Il n’eft pas polfible que le rabat du damas foit ar-

mé autrement que nous venons de le montrer
;
par-

ce que dans le cas où on voudroit en varier l’armu-

re ,
il arriverait que la liffe du rabat ferait précifé-

ment celle qui répondroit à la liffe du fatin , & qui
par conséquent ferait baiffer les mêmes fils que la

lilfc de fatin leveroit ; ce qui ne produirait rien
,
l’u-

ne des liftes détruilant ce que l’autre liffe feroit. On
voit que l’armure du rabat eft précifément celle du
fatin

,
c’eft-à-dire une prife & deux laiffées.

Quant au liage
,

il n’eft pas néceffaire de fuivre

un autre ordre en le paffant que de cinq & fix
; &

comme il faut deux coups de navettes ou deux mar-
ches pour une de liage

, & qu’il faut deux courfes de
fatin pour une courle de liage, il faut néceffaire-

ment commencer à faire baiffer la liffe du milieu ou
la troifieme

,
enl'uite la quatrième

,
puis la cinquiè-

me
, la première , & finir par la fécondé

; fans quoi
il arriverait au fil qui aurait levé au coup de navet-
te

,
d’être contraint de baiffer ; ce qui occafionne-

roitun défaut dans l’étoffe qui la rendrait mauvaife Sf

non marchande
, toutes les parties liées par un fil de

cette elpece étant totalement ouvertes &: éraillées.
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Armure d'un damas ordinaire brochéfeulement,

-'I

Marches Marches,
de liage.

Cette étoffe travaillée à cinq marches de fatin &
à cinq de liage

, demande que le courle complet fdit

conduit comme nous allons l’expofer?

Premier lac. Le premier coup de navette paffe
fous la première liffe ; le fécond fous la quatrième
que la fécondé marche fait lever. On baiffe pour le

brocher la première marche de liage
, dont le fil ré-

pond à la troifieme liffe. Second lac. On baiffe la troi-

fieme marche qui fait lever la fécondé liffe
, & la

quatrième marche qui fait lever la cinquième liffe ;

après quoi on baiffe pour lier la fécondé marche
qui fait baiffer le fil qui fe trouve fur la quatrième
lifte. Troifieme lac. On baiffe la cinquième marche
qui fait lever la troifieme liffe

,
& on reprend la pre-

mière marche qui fait lever la première liffe
; après

quoi on fait baiffer la troifieme marche de liage qui
tait baiffer le fil de la cinquième liffe. Quatrième lac.
On tait baiffer la fécondé marche qui fait lever la
quatrième liffe

, & la troifieme qui fait baiffer la fé-
condé ; on fait enfuite baiffer la quatrième marche
qui fait baiffer le fil qui répond à la première lifte.

Cinquième lac. On fait baifler la 4
e marche de liage

qui fait lever la cinquième liffe
, & la cinquième

marche qui fait lever la troifieme
; après quoi on fait

baiffer, pour lier, la cinquième marche qui fait baifler
le fil qui répond à la fécondé liffe

,
&c.

On voit par les differentes combinaifons de mou-
vcmens de cette manœuvre

,
qu’il faut la régularité

la plus grande, tant dans le paffage des fil? quand
on monte le métier

,
que dans le courfe quand on

travaille l’étoffe
; & que s’il arrivoit qu’une lifte fe

mut a contre-tems
,
ou qu’un fil fut irrégulièrement

placé , il s’enfuivroit c^ns l’étoffe un vice trop réi-,

téré pour n’être pas apparent.

Paffons maintenant à l’armure.d’un damas liféré ,

ou rebordé
,
&: broché.

Cette étoffe eft compofée de quinze marches ;
cinq pour les liffes de fatin , cinq pour le liféré

, &
cinq pour le liage. Dans ces étoffes, les marches du
liféré doivent être plus courtes d’un demi-pié au
moins que celles du fatin

; parce que l’ouvrier étant
obligé de faire baiffer fucceflivement deux marches
de fatin pour une de liféré, &c chacune des marches
du liféré fuivant une marche du fatin

, fi elles étoient
de même longueur, l’ouvrier aurait trop d’embar-
ras de fauter la liffe du liféré

,
pour prendre la fé-

condé du fatin : au lieu que celle du lilcré étant plus
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courte, il va de fuite de l’une à l’autre ; & quand il

veut paffer fon coup de liféré ,
pour lors il prend la

marche plus courte avec la pointe du pié feulement

& paffe enfuite fon coup de navette.

Armure de damas liféré & broché.

*. 2. 3
- 4 * î- ï- î-4*4- }• 3* »• *• I>T *

o

Marche de liage.
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On voit clairement par la difpofition de cette ar-

mure ,
que la première liffe du liféré eft la quatriè-

me dans l’ordre des marches , & qu’elle fait bailler

la même liffe de liage qui fe rencontre fur la premiè-

re marche de ce même liage ;
que la fécondé mar-

che du liféré eft la huitième dans l’ordre des mar-

ches , & qu’elle fait baiffer la même liffe qui fe trou-

ve fur la leconde marche ;
que la troifieme marche

du liféré eft la fécondé dans l’ordre des marches
, &

qu’elle fait bailler la même Rffe qui fe trouve fur la

troifieme marche de liage ;
que la quatrième mar-

che de liféré eft lafixieme dans l’ordre des marches

,

& quelle fait baiffer la même liffe qui fe trouve fur

la quatrième marche de liage
;
que la cinquième mar-

che de liféré eft la dixième dans l’ordre des marches,

& qu’elle fait baiffer la même liffe qui fe trouve fur

la cinquième marche de liage : ce qui achevé le

courfe.

Si les fatins font fur fil , ils fe font comme les au-

tres , & fe trament feulement de fil au lieu de foie.

Obfervationsfur le damas. Toutes les manufactures

de damas qui font en Europe ,
ne le fabriquent pas de

même.La loie qu’ellesy employent eft différente,fçit
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en quantité, foit en qualité, fur-tout dans les chaînés.'

Nous allons entrer dans quelque détail là-deffus
,
SC

examiner notre main-d’œuvre& nos réglemens .Nous

exhortons nos fabriquans à réfléchir fur ce qui fuit

,

& à achever de remporter fur l’étranger par la bon-

té de l’étoffe & la perfection du travail
,
un avantage

qu’ils ont déjà obtenu par le goût du deffein.

Le réglement du 1 Octobre 1737 ordonne
,
arti

*

cle 68 , que les damas ne pourront être faits à moins

de 90 portées de chaîne
,
& chaque portée de 80

fifs. Et l 'article h du réglement du 8 Avril 1714 ,
pour

la manufacture de Turin
,
veut i°. que les damas

foient faits avec une chaîne de 96 portées ,
& cha*-

que portée de 80 fils ,
dans un peigne de 14 portées

,

afin qu’il fe trouve 8 fils par dent ; a.°. qu’il ne foit

employé à l’ourdiffage de ces étoffes que des organ-

fins du poids de fix oCtaves au moins chaque ras ,

étant teints : ce qui revient au poids d’une once &C

demie chaque aune dç chaîne de ceux qui s’ourdif-

fent en France.

D’où l’on voit que la quantité de foie ordonnée par

notre réglement devroit être plus confidérable,& que

d’un autre coté on n’y parle point de la qualité qu’il

n’étoit pas moins important de fixer que la qualité.

La fixation du poids feroit inutile, fi le nombre

des portées n’étoit pas défigné; parce qu’on pourroit

diminuer le nombre des portées ,
& augmenter la

groffeur de l’organfin ,
fi fa qualité n’étoit détermi-

née
,
afin que le poids fe trouvât toujours le même

à la chaîne : ce qui donneroit lieu à un défaut d’au-

tant plus confidérable-, que ce n’eft ni le fil le plus

gros ni le plus pefant qui fait la plus belle toile ;

mais le plus fin & le plus léger, comme tout le mon-

de fait
;
la quantité néceffaire étant fuppofée com-

plette. Les Piémontois ont eu l’attention de fixer &
le nombre des portées

,
& la qualité de la foie

,
&

le poids
,
& le peigne.

Les Génois font de 100 portées leurs moindres

damas meubles. Leur peigne eft de 15 portées, &C

ils ont 8 fils par dent ; ce qui doit donner une étoffe

plus parfaite que fi elle n’étoit que de 90 portées.

‘Si ces étrangers ont fixé le poids des chaînés,

c’eft qu’ils ont craint d’un autre côté qu’un organ-

fin trop fin ne garniffant pas affez
, la qualité de l’é-

toffe affamée
,
comme difent les ouvriers

,
ne fût al-

térée. Il faut que le filage de la matière foit propor-

tionné à la nature de l’ouvrage.

Les Génois ont encore des damas pour meubles

de iao portées , & faits avec 30 portées de pei-

gne, pour avoir encore 8 fils par dent. On ne dif-

tingue ces damas des autres que par la lifiere ou cor-

don qu’ils appellent cimojfe. Voye^ l’art. CiMOSSE.
Cette lifiere eft faite en gros-de-tours , non en

taffetas
,
c’eft- à -dire que les deux coups de la na-

vette dont la trame fert à former l’étoffe & qui

font paffés à chaque lac
,
partent aufli par le cordon

fous un même pas
,
& font un parfait gros-de-tours ,

& une lifiere très-belle & très-particuiiere. La façon

de travailler cette lifiere ou cordon du damas qn gros-

de-tours
,
ainfi que la cordeline ,

eft fi ingénieufe qu’-

on peut aflurer que des dix mille fabriquans qui rem-

pliffent nos manufactures
,

il n’y en a peut-être pas

dix qui puffent fur le champ en entendre & démon-

trer la manœuvre ,
peut-être même quand on leur

laifferoit le tems de l’étudier : ce font cependant des

payfans très-groftiers qui en ont été les inventeurs ,

qui l’exécutent tous les jours , & qui font les plus

beaux damas & les plus beaux velours.

Les chaînes des étoffes façonnées qui fe fabriquent

à Lyon ne reçoivent l’extenfion forte qu’elles doi-

vent avoir pendant la fabrication
,
que d’une groff?

corde qui eft arrêtée par un bout au pié du métier ;

fait trois ou quatre tours fur le rouleau qui porte la

chaîne, a fon autre bout paffé dans un valet ou
une
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«ne efpecc de bafcule de la longueur d’un pié & de-

mi
,
plus ou moins

,
dont une partie enveloppe le

rouleau. On fufpend à Ton extrémité un poids d’une

groffeur proportionnée à la longueur de la bafcule ;

on tient la toile tendue en tournant le rouleau oppo-

fé , fur lequel l’étoffe fe plie à mefure qu’on la tra-

vaille, & au moyen d’une roue de fer & d’une gâ-
chette dont l’extrémité entre dans les dents de la

roue :
quand on a forcé le rouleau de derrière à fe dé-

vider ,
on tient la chaîne toûjours tendue.

Cette maniéré d’étendre la chaîne des étoffes fa-

çonnées cft très-commode
, fur-tout pour les étoffes

riches dont la chaîne eft continuellement chargée
dune quantité de petites navettes; mais n’eft-elle

pas fujette à un inconvénient
,
en ce que les grandes

lècouffes que les cordes donnent à la chaîne pendant
le travail de l’étoffe

,
jointes aux coups de battant

,

& à la liberté que la bafcule accorde au rouleau de
derrière de devider

,
font à chaque inftant lâcher un

peu plus ou un peu moins la chaîne
,
qui perdant de

l’on extenfion
,
la fait perdre également à l’étoffe fa-

briquée,d’où naît le defaut qu’on remarque à certains
damas qui paroiffent froiffés en quelques endroits

,

lorfqu’ils font levés de deffus le rouleau, ce qui s’ap-

pelle en manufacture griper
-,gripure qui n’a point lieu

quand on s’y prend autrement pour tendre la chaîne.

Les Génois n’ont ni corde
,
ni bafcule

, ni chien

,

ni gâchette pour tendre les chaînes ; ils n’employent
à cela que deux chevilles de bois

;
l’une de deux piés

de longueur ou environ entre dans un trou de deux
pouces en quarré fait au rouleau de devant qui eft

percé en croix en deux endroits de part en part , &
attaché par le bout à une corde qui tient au pfé du
métier. Le rouleau de derrière eft percé de même ; &
quand il s’agit d’étendre la chaîne

,
on fiche dans une

des quatre ouvertures des deux trous qui traverfent
de part en part le rouleau & qui fe croifènt

,
une che-

ville longue de trois piés & demi au moins
,
à l’aide

de laquelle on donne l’extenfion qu’on veut à la

chaîne
, en attachant le bout de la cheville à une cor-

de placée au-deffus de l’endroit où répond le bout de
la cheville. Des manufacturiers habiles m’ont affùré

que cette façon de tenir la chaîne tendue n’étoit fu-

jette à aucun inconvénient
;
qu’on ne donnoit à la

chaîne que ce qu’elle demandoit d’extenfion
;
que la

fécherefle & l’humidité n’avoient plus d’attion qu’on

ne pût réparer fur le champ
; qu’on n’appercevoit

plus dans l’étoffe ni froiffement , ni gripure
;
que l’ef-

fet des fecouftcs étoit autant anéanti qu’il étoit pofli-

ble ; & que ce moyen donnoit même lieu à une efpe-

ce d’aprêt que la chaîne recevoit pendant la fabri-

cation
, & qu’on ne remarquoit qu’aux damas de Ge-

nes & autres fabriqués de la même maniéré.

Cela fuppofé
,

il ne faudroit pas attribuer feule-

ment la différence des damas de Gênes & de Lyon,
à la différence des foies : nous pouvons avoir

, &
nous avons même d’aufti bonnes foies ; nos ouvriers

ne le cedent en rien aux leurs; nous avons plus de
goût : il ne s’agit donc que de conformer nos métiers

aux leurs, tant pour le velours que pour le damas.

Quelque legere que puiffe paroître cette obferva-

îion fur l’extenfion des chaînes
, il faut confidérer

qu’elle a lieu depuis le commencement du travail

jufqu’à fa fin.

Nous n’avons fait aucune mention jufqu’à préfent

du nombre de brins dont l’organfin doit être com-
pote

;
mais on conçoit bien que les damas faits avec

des organfins à trois brins
,
doivent être plus beaux

que ceux qui ne font fabriqués qu’avec des organfins

à deux brins.

Outre les damas dont nous avons parlé ci-deflùs

,

il y en a encore d’autres fortes dont nous allons dire

lin mot.

Il y a le damas caffart ; étoffe qui imite le vrai da-
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mas , dont la trame eft ou poil , ou fleuret , ou AI

,

ou laine
,
ou coton

, & qui fe fabrique de différentes

largeurs. Le damas de La Chine ou des Indes
;
il y en

a de toutes couleurs ; ils font meilleurs que les nô-
tres ; ils confervent leur beauté après le dégraiflage ;

les nôtres la perdent; ils prennent aufti beaucoup
mieux la teinture. Le damas d'Abbeville

,
qui fe tra-

vaille comme le damas defoie , qui a fond & fleur ,

mais dont la chaîne & la trame font fil. Le damas de

Caux , qui ne différé du damas d'Abbeville qu’en ce

qu’il eft à raie & non à fleurs. 11 y a encore le damas
de Hollande

,
qui n’eft qu’une étoffe en foie plus le-

gere que nos damas.

Damas, f. m. On appelle ainfi un fabre d’un

acier très-fin , très-bien trempé , & fort-tranchant.

Les premiers ont été faits à Damas en Syrie , d’où
eft venu leur nom.
Damas,

(
Geog . mod.

) ville d’Afie, capitale de
la Syrie. Elle eft renommée par fes raifins

,
les ma-

nufactures en foie, fes fabres
, & fes couteaux : elle

eft fituée fur la riviere de Paradi. Long. 64 . Jj. lac.

jj.
DAMASONIUM

, f. m. {Hijl. nat. bot.') genre
de plante à fleur en rofe

, compofée pour l’ordinaire

de trois pétales difpofés en rond. Il fort du calice un
piftil

, qui devient dans la fuite un fruit fait en for-

me d’étoile
,
qui cft compofé de plufieurs caplules

,

& qui renferme des femences ordinairement oblon-

gues. Tournefort, infl. ni herb. Voyez Plante. (/)
DAMASQUETTES, f. f. ce font des étoffes à

fleur d’or & d’argent , ou feulement à fleur de foie.

Elles fe fabriquent à Venife , & fe débitent au Le-
vant. Dicl. du Comm. & de Trév.

DAMASQUIN
,

f. m. {Comm.) on le nomme plus

communément rotte ; c’eft un poids dont on fe fert

dans le Levant, & particulièrement à Seyde.

Le damafquin ou rotte eft de fix cents dragmes ,

ou de quatre livres onze onces de Marfeille. Cent
damafquins font trois cents quatre-vingt livres de
Paris. Voye£ Rotte. Voye^ les dicl. du Comm. de

Trév. Chamb. & Dish. (G)
DAMASQUINER

, v. a£L
( Cifel.) c’eft l’art d’en-

joliver le fer ou l’acier , &c. en lui donnant une fa-
çon qui confifte à le tailler ou graver, puis à rem-
plir les raies qu’on y fait d’un fil d’or ou d’argent.
C’eft une efpece de mofaique : auffi les Italiens lui

donnent -ils le même nom taufia , qu’à la marque-
terie. Cette forte de travail a pris fon nom de la vil-

le de Damas
,
où il s’eft fait quantité de beaux ou-

vrages dans ce genre , aufli-bien qu’en plufieurs au-
tres endroits du Levant. Les anciens s’y font beau-
coup appliqués. C’eft un affemblage de filets d’or ou
d’argent

,
dont on fait des ouvrages plats ou des bas

reliefs fur du fer. Les ornemens dont on les enrichit

font arabefques, morefques, ou grotefques. Voye£
ces mots à leurs articles. Il fe trouve encore des an-
neaux antiques d’acier avec des figures &: des feuil-

lages travaillés de cette maniéré
, & qui font parfai-

tement beaux. Mais dans ces derniers tems on a fait

des corps de cuirafle
,
des cafques damafquinés , en-

richis de morefques & d’arabefques d’or
, & même

des étriers , des harnois de chevaux
,
des maffes de

fer , des poignées
,
& des gardes d’épées

,
& une in-

finité d’autres chofes d’un travail très -exquis. De-
puis qu’on a commencé à faire en France de ces for-

tes d’ouvrages (c’eft fous le régné d’Henri IV. ) , on
peut dire qu’on a furpafle ceux qui s’en font mêlés
auparavant. Curfinet fourbifleur à Paris, qui eft mort
il y a environ cent ans

,
a fait des ouvrages incom-

parables dans cette forte de travail
, tant pour le

deflein que pour la belle maniéré d’appliquer fon

or & de cifeler par-deflùs.

Quand on veut damafquiner fur le fer , on le met
au feu pour lui donner le paffe violet

,
qui eft ce qu’-

Ilii
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on appelle couleur d'tau ; puis on deffine légèrement

delTus ce qu’on veut figurer
, & on le taille avec un

couteau à tailler de petites limes
;
enfuite avec un fil

d’or ou d’argent fort délié
,
on fuit le deffein ,

& on

remplit de ce fil les endroits qu’on a marqués pour

former quelques figures
,

le faifant entrer dans les

hachures avec un petit outil qu’on nomme cifeau ; 6c

avec un matoir on amatit l’or. Voye

i

Matoir.
Si l’on veut donner du relief à quelques figures

,

on met l’or 6c l’argent plus épais
,
& avec des cile-

lets on forme deffus ce qu’on veut.

Mais quand avec la damafquinure on veut mêler

un travail de rapport d’or ou d’argent, alors on gra-

ve le fer profondément en - deffous 6c à queue d’a-

ronde
,
puis avec le marteau & le cifelet on fait en-

trer l’or dans la gravure ; après en avoir taillé le

fond en forme de lime très-déliée afin que l’or y en-

tre , & y demeure plus fortement attacné.

Cet or s’employe aufli par filets
,
& on le tourne

& manie comme en damalquinant l'uivant le deffein

qu’on a gravé fur le fer.

Il faut avoir attention que les filets d’or foient

plus gros que le creux qu’on a gravé
,
afin qu’ils y

entrent par force avec le marteau. Quand l’or ou

l’argent eft bien appliqué
,
on forme les figures def-

fus
,
foit avec les burins ou cifelets

,
foit par eftam-

pes avec des poinçons gravés de fleurons
,
ou autres

objets qui fervent à imprimer ou effamper ce que 1 ’on

veut. Voye^ Ciselure , 6c la figure 14 . du Cijéleur-

Damafquineur

,

qui repréfente une plaque de métal

fur laquelle eff une feuille taillée 6c damafquinée en

partie.

Cet article eft tiré du dicl. du Com. qui l’a em-

prunté du diffionnaire des principes de l’Architec-

ture
,
Peinture , 6c Sculpture. Nous n’y avons rien

changé, parce qu'il nous a paru contenir ce qu’il y
avoit d’effentiel à remarquer fur cet art,plus difficile

à pratiquer qu’à entendre.

DAMASSÉ
,
adj.

(
Manufacl . en fi/.')

il fe dit d’une

forte de linge très-fin deftiné au fervice de la table,

oii l’on remarque un fond 6c un deffein ;
d ou 1 on

voit qu’il n’a été appellé damajfe que parce que le

travail en eft le même que celui du damas. On lui

donne encore le nom de petite lénifié. V

.

Damas.
DAMASSER ,

v. a£f. en termes de Vannier , c’eft

faire à une piece de lafféré des ornemens en lolan-

ge , en croix , ou autres figures femblables à celles

qu’on voit fur les ferviettes damajfées.
* DAMASSIN, f. m. (Manuf. en foie.) petit da-

mas moins garni de chaîne & de trame que les da-

mas ordinaires.

* DAMATER
, (

Myth
.)

furnom de Cérès. Les

Grecs appelaient Damatrius le dixième de leur

mois, qui repondoit à-peu-près à notre mois de Juil-

let : c’étoit le tems de leurs moiffons , ou de la ré-

colte des dons dont ils rendoient grâces à Cérès.

DAMBÉE
,
(Géog. mod.) province d’Abyffinic en

Afrique, fur un grand lac de même nom proche le

Nil.

DAME ,
f. f. (Hfi- nat.) Voyt{ Pie.

Dame, f. f. (////?. mod.) titre autrefois très-dif-

tingué
,
très-honorable parmi nous

, & qu’on n’ac-

cordoit qu’aux perfonnes du premier rang. Nos rois

ne le donnoient dans Leurs lettres qu’aux femmes des

chevaliers ;
celles des écuyers les plus qualifiés

étoient Amplement nommées mademoifelle : c’eft

pourquoi Françoife d’Anjou étant demeurée veuve

avant que ion mari eût été fait chevalier, n’eft ap-

pellée que mademoifelle. Brantôme ne donnoit en-

core que le titre de mademoifelle à la fénéchale de

Poitou fa grand-mere. Il parleroit différemment au-

jourd’hui que la qualification de madame eft deve-

nue fl multipliée, qu’elle n’a plus d’éclat
,
6c s’ac-

corde même à de Amples femmes de bourgeois.Tous
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les mots qui déAgnent des titres

,
des dignités

,
des

charges
,
des prééminences

,
n’ont d’autre valeur

que celle des lieux 6c des tems, & il n’eft pas inu-

tile de fe le rappeller dans les leélures hiftoriques.

Article de M. le Chevalier deJaucOURT.
Dame du Palais

, (Hifi. de France.) titre d’offi-

ce chez la reine de France avec penAon. François I.

introduifit les femmes à la cour, 6c la reine Cathe-

rine de Médicis
,

les filles d’honneur qu’elle em-
ploya comme un moyen des plus propres à fervir

fies deffeins
, à amufer les grands

,
& à découvrir

leurs fecrets. Enfin en 1673 ia trifte aventure de ma-

demoifelle de
*****

,
une des filles d’honneur de

la reine mere Anne d’Autriche, dont le malheur eft

connu par le fonnet de l’avorton, donna lieu à un,

nouvel établiffement. « Les dangers attachés à l’état

» de fille dans une cour galante 6c voluptueufe, dit

M. de Voltaire dans fes Anecdotes de Louis XIV. ** dé-

» terminèrent à fubftituer aux douze filles d’honneur

» qui embelliffoient la cour de la reine , douze dames

» du palais ; 6c depuis, la maifon des reines de Fran-

» ce fut ainfi compofée ». Article de M. le Chevalier

DE JAUCOURT.
Dame

,
en Architeclure : on appelle ainfi dans un

canal qu’on creufe , les digues du terrein qu’on laiila

d’el'pace en efpace pour avoir de l’eau à dilcrétion,

6c empêcher qu’elle ne gagne les travailleurs.

On nomme aufli dames de petites langues de terre

couvertes de leur gazon , qu’on pratique de diftance

en diftance pour fervir de témoins de la hauteur des

terres qu’on a fouillées afin d’en toificr les cubes ;

alors on les appelle témoins. (P)
Dame ou Demoiselle,

(
Fortification .) eft une

piece de bois ayant des bras, que l’on tient à deux

mains, pour battre 6c refouler la terre ou le gazon

qui fe mettent dans le mortier. Voye
{ Mortier.

Les paveurs fe fervent du même infiniment pour

affermir les pavés des rues 6c des cours après qu’-

ils font places. Celui-ci eft un gros bloc de bois dont

l’extrémité eft un peu allégie ; fa tête eft ceinte d’u-

ne bande de fer , 6c armée en-deffous de gros clous

de fer.

Dame eft encore une partie de terre qui refte

comme ifolée entre les fourneaux des mines qui ont

joiié. (Q)
Dame Jeanne ,

f. f. (Marine.) Les matelots ap-

pellent ainfi une groffe bouteille de verre couverte

de nattes
,
qui fert à mefurer fur les vaiffeaux mar-

chands les rations de la boiffon de l’équipage ; elle

tient ordinairement la douzième partie d’une ban-

que ,
c’eft-à-dire dix-fept à dix-huit pintes. (Z)

Dame Lopre , f. f. (Marine.) On donne ce nom
en Hollande à une forte de petit bâtiment dont on

fe fert dans ce pays pour naviguer fur les canaux 6c

furies autres eaux interne?.

Cette forte de bâtiment a ordinairement cinquante

ou cinquante - cinq piés de long de l’étrave à 1 etam-

bord
,
lur une largeur de onze à douze piés. On lui

donne quatre pieds de creux depuis les vaigres du

fond julqu’au bordage où les dalotsfont percés, 6c

cinq pieds derrière le côté du banc où le mât touche,

qui regarde l’arriere.

A l’égard de la quefte qu’on donne à ces fortes de

bâtimens
,

le charpentier fe réglé à la vue ; cepen-

dant le plus qu’on leur en peut donner eft le meilleur.

On fait la quille d’une feule piece , d’un pié de

large fur quatre à cinq pouces d’épais. (Z)
* Dame , f. f. (grojfesforges.) c’eft une piece d’en-

viron un pié de hauteur
,
qui ferme la porte du creu-

fet qui donne dans la chambre
,
à la referve d’un

efpace d’environ fept à huit pouces
,
qu’on appelle

la coulée 6c par lequel paffe toute la fonte conte-

nue dans le creufet.

* Dame (Jeu. ) On donne ce nom à de petites



DAM
tranches cylindriques de bois ou d’ivoire qui font

peu épaiffes
,

qui ont à-peu-près pour diamètre le

côté d’irn quarreau du damier
,

6c dont on lé l’ert

pour joiier aux dames. Il y en a de deux couleurs ;

un des joueurs prend les dames d’une couleur, &
l’autre joiieur les dames de l’autre couleur. Voye{

Dames ,
(Jeu de) & Damier.

* DaMfs, {Jtudt ) Le jeu de dames fc joiie avec

les dames. Voyt{ Les art. Dame & Damier. Il y a

deux fortes piincipales de jeu de dames; on appelle

l’un les dames firançoifies , & l’autre les dames polo-

noifes. Aux dames françoifes, chaque joiieur a douze
dames; aux dames polonoifes, vingt. On commence
le jeu par placer fes dames.

Aux dames françoifes le joiieur A place fes douze
dames fur les douze quarreaux ou cafés a , b

, c, d

,

Oc. 6c le joiieur B , les douze fiennes fur les douze

cafés i, z, 3 , 4, 5, &c. fig. i. Chaque joiieur joue

alternativement. Lorfque le joiieur A a pou fie une
de fes dames

,

le joiieur B en pouffe une des fiennes.

Les dames ne font qu’un pas ; elles vont de la café

oii elles font, furies cafés vuides de même couleur

qui leur font immédiatement contiguës par leurs

angles
,
fur la bande qui eft immédiatement au-del-

fus : d’où l’on voit qu’une dame quelconque ne peut

jamais avoir que deux cafés au plus à choifir. Au
bout d’un certain nombre de coups ,

il arrive nécef-

fairement à une des dames du joiieur A ou B , d’être

immédiatem ent cOntigue à une dés t/am» du joiieur

B ou A. Si c’eft au joiieur A à joiier, & que la dame

Al foit contiguë à la dame N du joiieur B

,

ertforte

que celle-ci ait une café vuide par-derriere elle, la

dame M fe placera dans la café vuide, & la dame N
fera enlevée de deffus le damier. S’il y a plufieurs

dames de fuite en avançant vers le fond du damier,

placées de maniéré qu’elles foient toutes féparées

par une feule café vuide contiguë , la même dame
M les enlèvera toutes

,
6c fe placera fur la derniere

café vuide. Ainfi dans le cas qu’on voit ici
, fig. 2. la

dame Al enlevera les dames 9 , 7, 5 , 3 , 8c s’arrêtera

fur la cale <T. Quand une dame eft arrivée fur la

bande d’en-haut de l’adverfaire
,
on dit qu’elle eft

arrivée à dame : pour la diftinguer des autres on la

couvre d’une autre dame , & elle s’appelle dame da-

mée. La dame damée ne fait qu’un pas ,
non plus que

les autres dames

,

mais les dames fimples ne peuvent

pojnt reculer
;
elles avancent toujours ou s’arrêtent

,

6c ne prennent qu’en avant : la dame damée au con-

traire avance, recule, prend en avant, en arriéré,

en tout fens
,
tout autant de dames qu’elle en ren-

contre féparées par des cafés vuides
,
pourvu qu’elle

puiffe fuivre l’ordre des cafés fans irtterrompre

fa marche. Que cet ordre foit ici en avançant

,

là en reculant
,

la dame damée prend toujours ; au

lieu que quand elle n’eft pas damée
,

il faut que

l’ordre des dames prifes foit toujours en avançant
;

elles ne peuvent jamais faire un pas en arriéré. Âinfi

,

fig. 3

.

la dame damée M prend les dames 1 , 2 , 3 ,

4, 5, Oc. au lieu que la dame fimple ne pourroit

prendre que les dames 1 , 2. Si on ne prend pas

quand on a à prendre , 6c qu’on ne prenne pas tout

ce qu’on avoit à prendre
,
on perd la dame avec la-

quelle on devoit prendre
,

foit fimple
,

loit damée
;

cela s’appelle fiouffler : votre advertaire vous fouffle

8c joue, car fouffler n’eft pas joiier. Le jeu ne finit

que quand l’un des joiieurs n’a plus de dame ; c’eft

celui à qui il en refte qui a gagné.

Les dames polonoifes fe joiient comme les dames

françoifes
,
mais fur un damier polonois

, c’eft-à-

dire à cent cales
,
6c chaque joiieur a vingt dames.

Les dames polonoifes fimples avancent un pas feule-

ment ,
comme les dames françoifes fimples ; mais

elles prennent comme les dames damées françoifes

,

6c les dames damées polonoiles marchent comme les
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fous aux échecs : elles prennent d’un bout d’une ligne

à l’autre toutes l'es dames qui fe trouvent féparées les

unes des autres par une ou plufieurs cafés vuides ;

paflent fans interrompre leur marche,d’un feul& mê-
me coup

,
fur toutes les lignes obliques , tant qu’elles

rencontrent dèSs dames à prendre
,
& ne s’arrêtent

que quand elles n’en trouvent plus. On fouffle aufti

à ce jêu les dames fimples 6c damées ; & on perd ou
gagne

,
comme aux dames françoifes

,
quand on

manque de dames ou qu’on en garde le dernier.

DAMERY
, (

Géog.mod
.)

petite ville de Cham-
pagne en France

;
elle eft fituée fur la Marne, entre

Ay & Châtillon.

DAMGASTEN, ( Géog. mod.) ville d’Allemagne

à la Poméranie
,
fur la riviere de Recknitz : elle eft

aux Suédois. Long. 30. 46. lat. 54. 20.

D AMIAN1STE
,

fi. m. (Hifil. ecc/efi.) nom de fefte.

Les Damianifics étoient une branche des Acéphales
Sévérités ; ils recevoient le quatrième concile avec
les Catholiques , mais ils rejettoient toute différence

de perfonnes en Dieu , n’admettant qu’une feule na-
ture incapable d’aucune diftin&ion. Ils ne laifl’oient

pourtant pas d’appeller Dieu
,
Pere , Fils , 6c S. Efi-

prit; c’eft pour cela que les Sévérités Pétrites, autre
branche des Acéphales

,
les appelloient Sabellianifies

t

& quelquefois Tétradites. C’eft-là à-peu-près ce que
nous en apprend Nicéphore Callifte

,
l. XVIII. c.

xlix.

Les Damiaràfies étoient ainfi appelles d’un évêque
nommé Damian qui fut leur chef. Voye[ le dicîionn*

de Trév. (G)
DAM1ANO

,
(Saint) ville d’Italie dans le Mont-

ferrat, à trois lieues d’Albe.
* DAMIER

,
f. m. (Jeu.) furface plane divifée en

quarreaux alternativement blancs & noirs. Le da-

mier qui fert pour les dames françoifes & pour les

échecs
,

n’a que foixante - quatre quarreaux ou
cafés. Chaque bande de quarreaux eft de huit

; 6c
dans chaque bande, fi le quarreau d’une bande eft

noir
,
les correfpondans dans les bandes immédiate-

ment au-deflus 6c au-defious
,
feront blancs. Ainfi

dans une bande quelconque
, fuppofé que les quar-

reaux foient
, en allant de la gauche à la droite ,

blanc, noir
, blanc, noir , &c. dans la bande au

-

deffous 6c au-deffus de cette bande
, les quarreaux

feront
,

en allant pareillement de la gauche à la

droite
,
noir

,
blanc

,
noir ,. blanc ,

&c Le
damier qui fert pour les dames polonoifes

, ne diffère

de celui-ci que par le nombre de fes cafés ou quar-
reaux

;
il en a cent , dix fur chaque bande. V. L'article

Dame
,
Jeu, & L'art. Echec. V. aujji la PL. du Jeu.

* DAMIE, f. f.
(
Mytholog.) c’eft ainfi qu’on ap-

pel loit la bonne déeffe
, ainfi que les facrifices qu’on

lui faifoit. Voyei L'article CïBELE.
DAMIETTE, (Géogr. mod.) ville d’Afrique en

Egypte , fur l’une des bouches orientales du Nil.

Long. 6 o . Lat. 3 1

.

DAMITES cru DAMITONS, f. m. pi. (Comm.)
toiles de coton qui fe fabriquent en Chypre

, 6c qui

s’y débitent. Dicîionn. du Comm. & de Trév.

DAMMARTIN
,
(Géog. mod.) petite ville de l’île

de France
,
à la Goclle.

* DAMNATION, f. f. (Théol.) peine éternelle

de l’enfer. Le dogme de la damnation ou des peines

éternelles eft clairement révélé dans l’Ecriture. Il

ne s’agit donc plus de chercher par la raifon
, s’il eft

poffible ou non qu’un être fini faffe à Dieu une in-

jure infinie ; fi l’éternité des peines eft ou n’eft pas

plus contraire à fa bonté que conforme à fa jufticc

fi parce qu’il lui a plù d’attacher une récompenfe
infinie au bien

,
il a pu ou non attacher un châti-

ment infini au mal. Au lieu de s’embarraffer dans une
fuite de raifonnemens captieux, 6c propres à ébran-

ler une foi peu affermie, il faut le ioumettre à l’au-

1 1 i i ij
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torité des livres faints & aux dédiions de l’Eglife,&
opérer fon l'alut en tremblant

,
confidérant ians ceffe

que la grandeur de l’offenfe eft en raiion dire&e de

la dignité de l’offenfé
,
& inverfe de l’offenfeur ; &c

quelle eft l’énormité de notre defobéiflance ,
puif-

que celle du premier homme n’a pu être effacée

que par le fang du Fils de Dieu.

DAMOISEAU
,
DAMOISEL

,
DAMOISELLE ,

(Hifl. mod.') Ce terme a fouffert, comme bien d’au-

tres, beaucoup de révolutions. C’étoit ancienne-

ment un nom d’efpérance , & qui marquoit quelque

forte de grandeur & de feigneurie : aujourd’hui dans

le langage ordinaire il rcffent moins le titre d’un

guerrier que d’un petit-maître. Sous la fécondé race

de nos Rois
, & même fous la troifieme ;

dans l’on-

zieme & douzième fiecle
,
le titre de damoifeau étoit

propre aux enfans des rois & des grands princes.

Les François & les peuples de la Grande-Bretagne

,

foit Anglois , foit Ecoffois
,
qualifioient ainfi les pré-

fomptifs héritiers des couronnes : à leur imitation

les Allemans en ont ufé de même. On trouve dans

l'hiftoire damoifcl Pépin
,

damoifcl Louis le Gros
,

damoifcl Richard prince de Galles ; & un ancien

écrivain de notre hiftoire (c’eff Philippe de Montes)
appelle le roi S. Louis damoifcau de Flandres

,
parce

qu’il en étoit feigneur fouverain
;

ainfi ce terme

fignifie encorefeigneurfuçerain. Il eft même demeuré
par excellence aux feigneurs de Commercy fur la

Meufe, entre Toul & Bar-le-Duc, parce que c’eff

un franc-alleu, qui en quelque forte imite la fouve-

raineté.

Dans la fuite ce nom fut donné aux jeunes per-

fonnes nobles de l’un & de l’autre fexe
,
aux fils &

filles de chevaliers & de barons
,
& enfin aux fils

de gentilshommes qui n’avoient pas encore mérité

le grade de chevalerie.

Palquier prétend que damoifd ou damoifeau eft le

diminutif de dam , comme fon féminin
,
damoifelle

,

l’eft de dame ; & que le mot dam d’oü il dérive , li-

gnifiefeigneur

,

comme on le voit effectivement dans

plufieurs anciens auteurs, qui difent dam Dieu pour

feigneur Dieu ;
dam chevalier, &cc. D autres le lont

venir de domicellus ou domnicellus, diminutif de do-

ntnus, quafi parvus
dominus ; nom auquel répond ce-

lui de dominger , qui
,
comme l’obferve Ducange

,

fe prenoit aulli dans ce fens-là.

M. de Marca remarque que la nobleffe de Béarn

fe divife encore aujourd’hui en trois corps ; les ba-

rons, les cavers ou chevaliers
,
& les damoifeaux ,

domicellos , qu’on appelle encore domingers en lan-

gage du pays.

Les fils de rois de Danemark & ceux de Suede

ont auflî porté ce titre
,
comme il paroît par l’hiftoire

de Danemark de Pontanus, L VII. & VIII. &par

celle de Suede d’Henri d’Upfal
,
Liv. III.

,

Ces noms ne font plus d’ufage aujourd’hui ; mais

nous avons celui de dcmoifelle , qui fe dit prelente-

ment de toutes les filles qui ne font point encore ma-

riées ,
pourvu qu’elles ne foient point de la lie du

peuple. Le nouveau Ducange , au mot domicellus ,

comprend quelques curiofités utiles.

Demoifdle fignifie encore un uflenfle que l’on met

dans le lit pour échauffer les pies d’un vieillard. C’eft

un fer chaud que l’on renferme dans un cylindre

creux que l’on enveloppe dans des linges, & qui

entretient long-tems fa chaleur. Quelques-uns l’ap-

pellent moine; & les Anglois , d’un nom qui dans

leur langue fignifie une none

,

une religieuje. Voye{

Moine. (
G)

(a)

DAMOISELLES ,
(Marine.) Voye^ Lisses de

Porte-haubans.
DAMVILLIERS

, (
Géog . mod.) ville de France au

duché de Luxembourg ; elle eft fituée fur une mon-

tagne. Long. 23. 8. lac. 4$. 22.

DAN
DANAIDES

, f. m. pl. (
Mytholog

.)
Ce font dans

l’ancienne Mythologie les filles de Danaïs ou Da-
naiis onzième roi d’Argos

, & frere d’Egyptus.

Elles étoient cinquante , & épouferent les cin-

quante fils de leur oncle Egyptus.
Danaiis craignant l’accompliflement d’un oracle

qui lui avoit prédit qu’il feroit chaffé du throne par
un gendre

,
perluada à fes filles de tuer chacune leur

mari la première nuit de leurs noces ; ce qu’elles fi-

rent
, excepté Hypermneftrc qui épargna fon mari

Lincée.

En punition de ce crime, les poètes les ont con-
damnées dans l’enfer à verfer continuellement de
l’eau dans un tonneau fans fond

; fupplice affez fem-
blable à celui des philofophes qui veulent enfeigner

aux hommes la juftice & la vérité.

On les appelle aufli quelquefois Bélidés , parce
qu’elles étoient les petites-filles de l’Egvptien Bélus.

Hygin nous a confervé les noms de quarante -fept

d’entr’elles. Chambers.
(
G

)

* DANAQUÉ, f. f. (
Myihol.) C’eft ainfi qu’on

appelloit chez les Grecs la pièce de monnoie ou l’o-

bole qu’on mettoit dans la bouche des morts
,
&:

avec laquelle ils dévoient payer à Caron leur paf-

fage aux enfers. Ce n’étoit pas un excellent moyen
de détromper les hommes de l’appétit qu’ils ont

pour la richeffe
,
que d’attribuer à l’argent une va-

leur jufque dans l’autre monde.
DANCALE

,
(Géog. mod.) royaume d’Afrique

fitué à l’occident du détroit de Babelmandel , dans
l’Abyflinie.

DANCHÉ
, adj. terme de Blafon

;

il fe dit du chef,

de la fafee, de la bande & du parti , coupé, tran-

ché , taillé & écartelé ,
lorfqu’ils fe terminent en

pointes aigues comme des dents. Collé en Anjou,
de fable à trois fafees danchées par le bas d’or

,
au-

trement nommées feuilles de feie. (
V

)

DANCK, f. m. (Comm .) petite monnoie d’ar-

gent de Pcrfe ; par corruption on a transformé le

mot dank en danck. Voye{ Dank.
DAND A, (Géog. modé) ville des Indes au royau-

me de Scéan. Long. S8. So. lac. 18. 20.

Danda, (Géog. mod.) rivicre d’Afrique dans le

Congo. ^
DANEBRÔG ou DANEBORG

,
( Hiftoire mod.)

ordre de chevalerie en Danemark
,

inftitué le jour

de la fête de S. Laurent en 1219 par AValdemar IL
roi de Danemark , à l’occafion d’un drapeau qui

tomba
,
dit-on

,
miraculeufement du ciel

,
dans une

bataille que ce prince donnoit contre les Livoniens ,

& qui ranima le courage de fes troupes. Ce drapeau ,

fur lequel on voyoit une croix blanche
,
fut nommé

en langue du pays, danebrog ou danenburg , c’eft-à-

dire la force ou le fort des Danois. On le portoit à
la tête des troupes ,

comme autrefois l’oriflamme en
France ; mais ce drapeau ayant été perdu vers l’an

1 500 , & l’ordre de chevalerie qu’avoit inftitué \V al-

demar ,
s’étant infenfiblement éteint

,
Chriftian V.

roi de Danemark
,

le renouvella à la naiffance do
fon premier fils en 1671. Les chevaliers dans les fo

lennités
,
outre l’habit de l’ordre, portent une chaîne

compofée des lettres \V. & C. entrelacées l’une dans

l’autre
,
dont la première défigne le nom de l’infti—

tuteur, & la fécondé celui du reftaurateur de cet

ordre. La marque ordinaire qui les diftingue
, eft une

croix blanche émaillée & bordée de rouge
,
garnie

d’onze diamans : ils la portent à un ruban blanc

bordé de rouge ,
pafle en baudrier de la droite à la

gauche ; & fur le côté dr oit du jufte-au-corps les

chevaliers portent une étoile à huit rayons brodée

en argent
,
l'urmontée d’une croix d’argent bordée

de rouge & de ces paroles C. V. refitutor. Quoi-

qu’on ait attention à la na’ffance dans le choix des

chevaliers, il fuffit d’avoir rendu des feryiees rm-
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portans au royaume pour être hortoré de l’ordre de

danebrog. Chambers. (G

)

DANE-GELT, ( Hifl. mod.') la première taxe

foncière établie en Angleterre
; elle fignifie argent

des Danois ou pour les Danois. En voici l’origine.

Les Danois ravageant l’Angleterre en 1001 ,
Ethel-

red 1 I.
prince timide

,
fe fournit

,
pour éviter leurs

incurfions ,
à leur payer une fomme de trente mille

livres angloifes. Cette fomme
,
qui ctoit alors très-

confidérable ,
fut levée par impofition annuelle de

ii fols fur chaque hyde de terre , c’eft-à-dire fur le

labourage d’une charrue
, fur l’étendue de terre

qu’on peut labourer avec une feule charrue. Après

cette impofition les Danois cefferent de piller, 6c fe

retirèrent dans leur pays. Il y en eut pourtant un
grand nombre qui trouvant que l’Angleterre valoit

bien le Danemark
,

prirent le parti de s’y fixer ;

mais le dane gelt continua d’être très -onéreux à la

nation , même long-tems après que les Danois eu-

rent quitté le royaume. Avant que cette taxe eût

lieu , les rois Saxons n’avoient que des l'erviccs per-

fonnels pour les expéditions militaires , & des lub-

fides en deniers pour les bâtimens ,
la réparation des

villes
,
châteaux, ponts ,

&c. c’ell pourquoi la levée

du dane-gelt a excité de tems à autres de grands loû-

levemens : aufli Edouard l’abolit
, 6c Guillaume I.

en le renouvcllant avec rigueur en 1067, retraça

vivement dans le fouvenir des Anglois
,

les maux
qu’ils avoient foufferts fous une domination étran-

gère ; ce qui fit qu’ils ne regardèrent plus ce prince

que comme un conquérant odieux. Article de M. le

Chevalier DE JaüCOURT.
DANEMARK.

, (
Géog. mod.') royaume de l’Eu-

rope
,
borné à l’orient par la mer Baltique

, au fud

par l’Allemagne
,
à l’occident 6c au nord par l’O-

céan. Il fe divife en état de terre-ferme Sç en état

de mer. Le pays eft riche
,
peuplé

,
Sc devient flo-

riffant par des manufactures 6c par le commerce aux
Indes. La Norwege & l’Iflande en font des dépen-
dances : Copenhague eft la capitale : la religion lu-

thérienne eft la dominante. Long. 2à-Jo. Jo. Huit.

64- 5y. jo. Le roi a la préléance fur celui de Suede,

parce que fon royaume eft réputé le plus ancien des

trois royaumes du Nord. La forme du gouverne-

ment eft bien différente de ce qu’elle a été jufqu’en

1660; la couronne d’élcélive eft devenue hérédi-

taire, 6c le roi joiiit d’un pouvoir abfolu. Voye{

l'état du Danemark par mylord Molefworth. Art. de

Al. le Chevalier DE JaüCOURT.
DANGALA ou DONGOLA

, (
Géog . mod.) ville

d’Afrique, capitale de la Nubie, fituée fur le Nil.

Long. 3a. 10. lat. i5 . G.

DANGER, PERIL, RISQUE, (Syn. Gramm.)
Ces trois mots défignent la fituation de quelqu’un

qui eft menacé de quelque malheur ; avec cette dif-

férence que péril s’applique principalement aux cas

où la vie eft intéreffée
; & njque , aux cas où l’on a

lieu de craindre un mal comme d’efpérer unbien.Æ-r.

Un général court le rifque d’une bataille pour fe tirer

d’un mauvais pas ; & il eft en danger de la perdre

,

fi fes foldats l’abandonnent dans le péril. (O)
DANGER, (Jurifp.) en matière d’eaux 6c forêts,

fignifie dixme ou dixième , droit de dixième.

Si nous en croyons Berautdans fon traité du tiers

Scdangers, & quelques autres auteurs qui l’ont fuivi,

le terme de danger vient du latin indulgere, 6c figni-

fie le droit que l’on paye au feigneur pour la perînif-

fion de vendre un fief ou un bois qui releve de lui.

Mais l’ordonnance de la chambre des comptes,

de l’an 1344, qui eft rapportée par Terrier lur l’an-

cienne coutume de Normandie
,

liv. XI F. ch. n.
n°. 8. dit que quand un bois à tiers 6c danger eft

vendu par les tresfonciers, le Roi prend le tiers fur

toute la fomme, ayec la diline ou danger de 2 fols
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pour livre J ce qui fait voir que danger eft lâ même
chofe que dixme ou dixième.

M. de Brieux qui étoit natif de Caen
, & qui avqit

fait pendant quelque tems la profeftion d’avocat au
parlement de Roiien

,
l’explique de même dans fes

anciennes coutumes ou façons de parler
,
au mot

fergens dangereux

.

Il dit que ce terme danger vient du
latin denarius , deniarius , que quelques-uns ont dû
apparemment comme s’il y avoit denjarius, d’où l’on

a fait en françois denjer , 6c par corruption danger.

Ce droit de danger eft fort ancien, puifqu’il en eft

parlé dans la chartre normande de Louis Hutin
,
de

l’an 1 3 r 5 ;
dans une ordonnance de la chambre des

comptes, des l’an 1344 ; & dans une ordonnance
de Charles V. de l’an 1 376.

Il eft dû au Roi fur plufieurs forêts du royaume
& particulièrement en Normandie : il confilte au
dixième ou danger des bois vendus par le feigneur

très-foncier : il fe paye en argent ou en effence.

On conjoint fouvent les termes de tiers Si danger9
parce qu’il y a des bois qui font fujets au droit de
tiers St à celui de danger; mais il y a des bois qui ne
font fujets qu’au droit de tiers fans danger, & d’au-

tres au droit de danger fans tiers.

L’ordonnance de 1669 a pourvû dans le titre 25
à ce qui concerne le droit de danger appartenant au
Roi.

Il eft dit que dans tous les bois fujets aux droits

de grurie
,
grairie

,
tiers & danger , la juftice & tous

les profits qui en procèdent
,
appartiennent au Roi

,

enfemble la chafl’e
,
paiffon 6c glandée

,
privative-

ment à tous autres
,
à moins que pour la paiffon 6c

glandée il n’y eût titre au contraire.

Le tiers 6c danger doit être levé & payé félon la

coûtume ancienne
,
qui eft de diftraire au profit du

Roi fur le total de la vente
,

foit en efpeces ou en

deniers , au choix du Roi
,

le tiers 6c le dixième ;

enforte quç fi l’adjudication eft de trente arpens pour

une fomme de 300 liv. le Roi en doit avoir dix ar-

pens pour le tiers de trente , 6c trois pour le dixiè-

me de la même quantité : ou fi le Roi le prend en
argent

, 100 liv. pour le tiers de 300 liv. & 30 liv.

pour le dixième de la même fomme de 300 liv.

S il fe trouve quelques bois en Normandie pour
lefquels les particuliers ayent titre 6c pofléflion de
ne payer qu’une partie de ce droit

,
favoir le tiers

fimplement
,
ou feulement le danger

,
qui eft le dixiè-

me
, l’ordonnance veut qu’il ne foit rien innové à

cet égard.

Les poftéffeurs de bois fujets à tiers 6c danger ,

peuvent prendre par leurs mains
,
pour leur ufage ,

des bois des neuf efpeces contenues en l’article 9 de
la chartre normande de Louis X. de l’an 1315, qui

font faulx
,
marfaux

,
épines

,
puifnes

, fenis
,

aul-

nes
,
genets

,
genievres 6c ronces

,
& le bois mort

en cime 6c racine , ou gifant.

L ’article G déclare le droit de tiers 6c danger dans

les bois de la province de Normandie , impreferipti-

ble 6c inaliénable
,
comme faifant partie de l’ancien

domaine de la couronne.

Tous bois fitués en Normandie
,
hors ceux plan-

tés à la main
, 6c les morts-bois exceptés par la

chartre normande
,
font fujets à ce droit , fi les pot-

feffeurs ne font fondés en titres authentiques 6c ufa-

ges contraires.

Enfin l’ordonnance veut que les droits de pro-

priété par indivis avec d’autres feigneurs
, 6c ceux

de grurie
,
grairie , tiers 6c danger , ne puiffent être

donnés , vendus ni aliénés en tout ou partie
, ni

même donnés à ferme pour telle caufe ou prétexte

que ce foit ; renouvellant en tant que befoin feroit

la prohibition contenue à cet effet au dixième article

de l’ordonnance de Moulins, fans même qu’à l’ave-

nir tels droits puiflént être engagés ou affermés 3
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mais leur produit ordinaire doit être donné en re-

couvrement aux receveurs des bois ou du domaine
,

lesquels en doivent compter ainfi que des deniers

provenans des ventes des forêts du Roi. Voyt{ Ter-

rierfur l'ancienne coutume, de Normandie ,
liv. XI lr.

c xj. n. 8.’& c. xxxvij. le traite du tiers & danger, par

Beraut ;
celui de M. Greard, donné au public par M.

Froland
;
la biblioth. de Bouchcl

,
au mot tiers & dan-

ger-, Bacquet, des droits de juflicc ,
chap.x. n.5. &

l'édit du mois d'Avril iGyJ.
Danger (fiefde) voyei Fief. {A)
Danger, f. m. (

Mededne .) fe dit de l’état d’un

malade menacé d’un événement pernicieux ,
foit

qu’il y ait à craindre que la maladie fe termine par

la mort , ou par quelqu’autre maladie pire que celle

qui exifte a&uellement ; loir qu’ayant une partie af-

fedée , il y ait à craindre que la fuppuration
,
par

exemple
,
ou la gangrené ne la détruife.

Ainfi l’on dit d’un homme qui effuie une attaque

d’apoplexie
,
qu’il eft en danger de mort

,
ou de de-

venir paralytique dans quelques parties de fon corps.

On dit d’une perfonne qui a les os d’un membre fra-

caffés avec grande contufion des chairs, qu’elle eft

en danger de le perdre par la mortification ou par

l’amputation. On dit d’une maladie qu’elle eft dan-

gereufe en général ,
lorfqu’il y a plus à craindre

qu’à efpérer pour 1’iffue qu’elle aura. La vie confifte

dans une certaine difpofition du corps humain ; la

maladie confifte suffi dans une certaine difpofition,

différente de celle qui conflitue la fanté , & qui eft

plus ou moins contraire à la vie : la fin de la maladie

eft la mort.

Le médecin juge par les changemens plus ou

moins grands que la maladie fait dans le corps , s’il

y a à craindre pour les fuites , ou non ;
il compare

les forces de la vie avec les forces de la maladie

,

& il inféré de cette comparailon, fi la vie fera lupé-

rieure au mal, ou non. Plus il y a de léfion dans les

fondions
, & plus ces fondions léfées font efien-

tielles à la vie
,
enforte que la caufe de la maladie

furpaffe confidérablement la caule de la vie , plus

il y a de danger Sc H dure d’autant plus long-tcms
,

que la maladie qui en eft accompagnée ,
pai vient

plus lentement à fon dernier accroillement
,
que les

forces de la vie font plus diminuées, & que la caufe

de la maladie eft plus difficile à détruire. Le danger

eft d’autant moindre pour l’intenfité & pour la du-

rée
,
que le contraire de ces propofitions a plus lieu.

La fcience de prédire les évenemens heureux ou

malheureux dans les maladies en général, eft toute

fondée fur ces principes Voye^ Prognostic.
(
d
)

Dangers, {Marine.) fe dit des rochers ou des

bancs de fable cachés lous l’eau ou même à fleur

d’eau
,
fur lefquels un vaifteau peut le brifer ou faire

naufrage en donnant deffus.

Lorfqu’il fe trouve des dangers à l’entrée de quel-

que port ou de quelque riviere ,
on met deffus des

baliies ou des boués, qui fervent de marques pour

les éviter. (Z)
Dangers civils , ou autrement de la feigneurie , ou

rifqucs de terre , fe dit foit des défenfes ,
foit des

douanes ou contributions que certains feigneurs

peuvent exiger des marchands ou de ceux qui font

naufrage. (Z)
DANGEREUX , adj. {Jurifp.) Sergens dangereux

font des fergens particuliers établis' pour avo;r inl-

pedion fur les bois où le Roi a droit de danger. Foye{

ci-devant DANGER 6* SERGENS. {A

)

DANIEL, (prophétie de) Hijl.ecclef. &théol.

nom d’un des livres canoniques de l'ancien Tefta-

ment
,
ainfi nommé de Daniel prophète du Seigneur,

forti de la race royale de David , & qui prophelifa

à Babylone où il avoit été mené fort jeune en cap-

tivité avec un grand nombre d’autres Juifs fes corn-
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patriotes

,
fous le régné de Joakim roi de Juda.

Nous ne traitons ici de ce livre, qu’en tant qu’on

a contefté la canonicité de quelques-unes de fes par-

ties
; & nous emprunterons du P. Caimet ce qu’il en

a dit dans fon dictionnaire de la Bible
,
tome 1.

page

499 Gfuiv.

Parmi les écrits de Daniel, dit ce favant Béné-

dictin
,

il y a des pièces qui ont toujours conftam-

ment paffé pour canoniques
;
d’autres qui ont été

conteftées fort long-tems. Tout ce qui eft écrit en

hébreu ou en chaldéen ,
car il y a quelques mor-

ceaux de chaldéen mêlés avec l’hébreu ,
tout cela

eft généralement reconnu pour canonique ,
tant

chez les Juifs que chez les Chrétiens
;
mais ce qui ne

fe trouve qu’en grec a fouffert de grandes contra-

dictions
,
& n’a proprement été reçu pour canonique

parmi tous les orthodoxes fans exception
,
que de-

puis la décifion du concile de Trente. Du tems de

faint Jerôme les Juifs étoient partagés à cet égard ,

comme nous l’apprend ce pere dans fa préface fur

Daniel , &c fur le chap. xiij. du même prophète. Les

uns admettoient toute l’hiftoire de Sulanne, d’autres

la rejettoient toute entière ;
quelques -un# en rece-

voient une partie & en rejettoient une a»tre. Jofeph

l’hiftorien
,
par exemple , n’a rien dit de l’hiftoire de

Sulanne
,
ni de celle de Bel & du dragon ;

mais Jo-

feph Ben - Gorion auteur juif, qui a écrit en hé-

breu
,
rapporte tout au long ce qui regarde Bel & le

dragon
, & ne dit rien de l’hiftoire de Sufanne.

Les douze premiers chapitres de Daniel font par-

tie en hébreu
,
partie en chaldéen : les deux derniers

font en grec. Il parle hébreu lorfqu’il récite fimple-

ment ; mais il rapporte en chaldéen les entretiens

qu’il a eus en cette langue avec les Mages & les rois

Nabuchodonofor ,
Balthafar & Darius le Mede. II

rapporte dans la même langue l’édit que Nabucho-

donofor donna après que Daniel eut expliqué le lon-

ge que ce prince avoit eu d’une grande ftatuc d’or ;

ce qui montre l’extrême exaditude de ce prophète

,

qui rend julqu’aux propres paroles des perfonnages

qu’il introduit. Le chap. iij. v. 24 & fuiv. jufqu’au

5»
e

. font en grec, auffi-bien que les deux derniers

chapitres ; &c c’eft une grande queftion parmi les

critiques, de favoir s’ils ont jamais été écrits en hé-

breu. La verfion greque que nous avons de tout

Daniel

,

eft de Théodotion ; celle des Septante eft

perdue il y a très-long tems.

Les prophéties de Daniel font fi claires
,
que Por-

phyre n’a cru pouvoir fe délivrer de leur témoigna-

ge & de leur autorité, qu’en fuppofant que Daniel

avoit vécu du tems d’Antioqhus Epiphanes
, & qu’il

avoit alors décrit les évenemens qui fe pafl'oient

fous fes yeux ; & que d’ailleurs il avoit contrefait

l’homme infpiré, en affùrant qu’il avoit été con-

temporain de Nabuchodonofor & de Balthafar ;

mais Pablurdité de la fuppofition de Porphyre eft pal-

pable , & l’exiltence de Daniel au tems des monar-

ques affyriens ,
eft atteftée autant qu’aucun fait his-

torique le puiffe être La plûpart des Rabbins le re-

tranchent du nombre des prophètes
,
& fe conten-

tent de mettre fes écrits au rang des hagiographes.

Foye{ Hagiographes. (G)

DANNI\VARTACH
,
{Hifl. nat.) arbriffeau des

Indes dont les feuilles font femblables à celles du

camphrier. Il produit un fruit IcmblabJe à une grape

de raifin, & la graine en eft blanche & reffemble à

du poivre blanc. Les Indiens fe fervent de cette plan-

te pour battre leurs beftiaux malades, dans l’idée que

ce remede les guérit.

DANK f. m-
'Cemm .) petite monnoie d’argent

fabriquée en Perle & qui a cours en Arabie , du

poids de trois grains
, à un titre affez bas. Le dank

vaut argent de France environ 10 den. 7-.

DANNE6ERG ,
{Geog. tnod.) ville d Allemagne
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au cercle de baffe Saxe, fur leTetze. Long. 29.20.

lat. 5$. 18.

DANOIS
, (

impôt) Hijî. mod. c’étoit une taxe

annuelle impolée anciennement fur les Anglois
,
qui

n’étoit d’abord que d’un fchelin
,
& enfuite de deux

,

pour chaque mefure de 40 arpens de terre par tout le

royaume ,
pour entretenir un nombre de forces que

l’on jugeoit luffifantes à nettoyer les mers de pirates

Danois
,
qui auparavant deloloient les côtes d’An-

gleterre.

Ce fubfide fut d’abord impofé comme une taxe

annuelle fur toute la nation , fous le roi Ethelred
,

l’an 99 1 : “ Ce prince
,
dit Cambden

,
in BrUannia

,

„ étant réduit à de grandes extrémités par les inva-

„ fions continuelles des Danois, voulut le procurer

» la paix ,
& fut obligé de charger lôn peuple de ces

» taxes appellées impôt danois. Il paya d’abord 10000

y, üv. enfuite 16000 1. après 24000 1. puis 36000 1.

» & enfin 48000 1.

Edouard le Confeffeur remit cette taxe ;
les rois

Guillaume I. 6c II. la continuèrent. Sous le régné

d'Henri I. on mit cet impôt au nombre des revenus

fixes du royaume ; mais le roi Etienne le fupprima

entieremenrte jôur de fon couronnement.

Les biens d’églife ne payoient rien de cet impôt ;

parce que le peuple d’Angleterre
,
comme on le voit

dans une ancienne loi faxonne, avoit plus de con-

fiance aux prières de l’Eglife
,
qu’à la force des ar-

mes. Voye^ci-devant DANE-GELT , & le diclionn. de

Chambers.
(
G

)

DANS, EN, fynonymes, (Gram.') ces mots dif-

ferent en ce que le fécond n’eft jamais fuivi des ar-

ticles Le, la
, 6c ne fe met jamais avec un nom propre

de ville ; 6c que le premier ne fe met jamais devant

un mot d’où l’article eff retranché. On dit
,

je fuis

en peine , & je luis dans la peine ; je fuis dans Pa-

ris , & j’y fuis en charge. (O)
DANSE

,
f. f. (Art & Hiji.) mouvemens réglés du

corps
,
fauts

, & pas mefurés
,
faits au fon des inftru-

mens ou de la voix. Les fenfations ont été d’abord

exprimées par les différens mouvemens du corps 6c

du vifage. Le plaifir & la douleur en fe faifant lentir

à l’arne ,
ont donné au corps des mouvemens qui pei-

gnoient au -dehors ces différentes imprelîïons : c’eft

ce qu’on a nommé gejle. Viye{ Geste.

Léchant fi naturel à l’homme, en fe développant,

a infpiré aux autres hommes qui en ont été frappés ,

des geftes relatifs aux différens Ions dont ce chant

étoit compofé ; le corps alors s’eft agité
,

les bras fe

font ouverts ou fermés
,

les piés ont formé des pas

lents ou rapides
,
les traits du vifage ont participé à

ces mouvemens divers ,
tout le corps a répondu par

des pofitions, des ébranlemens
,
des attitudes aux

fons dont l’oreille étoit affettée : ainfi le chant qui

étoit l’expreffion d’un fentiment
(
Voye

{

Chant) a

fait développer une fécondé exprellion qui étoit dans

l’homme qu’on a nommée danj'e. Et voilà fes deux

principes primitifs.

On voit par ce peu de mots que la voix 6c le gefte

ne font pas plus naturels à l’efpece humaine
,
que le

chant 6c la danj'e ; 6c que l’un 6c l’autre font, pour

ainfi dire ,
les inffrumens de deux arts auxquels ils

ont donné lieu. Des qu’il y a eu des hommes
, il y a

eu fans doute des chants 6c des danjes ; on a chanté

& danfé depuis la création jufqu’à nous , & il eff

vraiffemblable que les hommes chanteront & dan-

feront jufqu’à la deftruftion totale de l’efpece.

Le chant & la danfe une fois connus
, il étoit na-

turel qu’on les fît d’abord fervir à la démonftration

d’un fentiment qui femble gravé profondément dans

le cœur de tous les hommes. Dans les premiers tems

où ils fortoient à peine des mains du Créateur
, tous

les êtres vivans & inanimés étoient pour leurs yeux

des lignes éçlatans de la toute - puiffançe de l’Être
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fuprême

,
6c des motifs touchans de reconnoiffance

pour leurs cœurs. Les hommes chanteront donc d’a-

bord les loiianges 6c les bienfaits de Dieu
, 6c ils dan-

ferent en les chantant
,
pour exprimer leur refpeél

1

& leur gratitude. Ainfi la danfe Jacrée eff de toutes
les danfes la plus ancienne, & la iource dans laquelle

on a puifé dans la fuite toutes les autres. (B)
Danse sacrée

,
c’eft la danfe que le peuple Juif

pratiquoit dans les fêtes folennelles établies par la

loi
,
ou dans des occafions de réjoiiiffance publique,

pour rendre grâces à Dieu, l’honorer
,
6c publier fes

loiianges.

On donne encore ce nom à toutes les danfes que
les Egyptiens

,
les Grecs

,
& les Romains avoient

inffituées à l’honneur de leurs faux dieux
,
6c qu’on

executoit ou dans les temples
, comme les danfes

des facrifices , des myjleres d'iris , de Cérès , &c. ou
dans les places publiques

,
comme les bachanales

;

ou
dans les bois, comme les danfes rujliques , 6cc.

On qualifie aufiî de cette maniéré les danjes qu’on
pratiquoit dans les premiers tems de l’églife dans les

fetes folennelles
, & en un mot toutes les danfes qui

dans les différentes religions faifoient partie du culte
reçu.

Après le paffage de la mer Rouge , Moyfe 6c fa

fœur rafi'emblerent deux grands chœurs de mufique,
l’un compofé d’hommes

,
l’autre de femmes

,
qui

chantèrent & danferent un ballet folennel d’aétions

cfe grâces. Sumpfit ergo Maria prophetiffa /oror Aaron
tympanum in manu /ua. EgreJJcequeJunt omnes mulie-
res cum tympanis & choris

,
quibus precinebat , dicens :

cantemus Domino
,
quoniam glorioj'e magnificatus ef;

equuni & aj'cenjorem dejecit in mare
, &c.

Ces inffrumens de mufique raflemblés fur le

champ, ces chœurs arrangés avec tant de prompti-

tude, la facilité avec laquelle les chants & la danfe

furent exécutés, fuppofent une habitude de ces deux
exercices fort antérieure au moment de l’exécution

,

éprouvent affez l’antiquité reculée de leur origine.

Les Juifs inftituerent depuis plufieurs fêtes foten-

nellcs , dont la danfe faifoit une partie principale.
Les filles de Silo danl'oient dans les champs luivant
l’ulage, quand les jeunes gens de la tribu de Benja-
min, a qui on les avoit refufées pour époufes

,
les

enlevèrent de force fur l’avis des vieillards d’Ilrael.
Lib. Jud. cap. ult.

Lorfque la nation fainte célébroit quelque événe-
ment heureux, où le bras de Dieu s’étoit manifeffé

d’une maniéré éclatante
,

les Lévites exécutoient
des danfes folennelles qui étoient compofées par le

facerdoce. C’ert dans une de ces circonftances que
le faint roi David fe joignit aux miniffres des autels

,

6c qu’il danfa en prelence de tout le peuple Juif, en
accompagnant l’arche depuis la maifon d’Obededon
jufqu’à la ville de Bethléem.

Cette marche fe fit avec fept corps de danfeurs,’

au fon des harpes & de tous les autres inffrumens de
mufique en ufage chez les Juifs. On en trouve la fi-

gure & la defeription dans le premier tome des com-
mentaires de la bible du P. Calmet.

Dans prefque tous les pfeaumes on trouve des

traces de la danfe facrèe des Juifs. Les interprètes de

l’Ecriture font fur ce point d’un avis unanime. Exif-

timo (dit l’un des plus célébrés) in utroque pfalmo no-

mine chori intelligi pojfe cum certo inflrumcnto hornines

adfonum ipfius tripudiantes ; 6c plus bas : de tripudio

feu de multitudine faltantium & concinentiurn minime

dubito. Lorin ,
in pfalm. cxljx. v. 3

.

On voit d’ailleurs dans les delcriptions qui nous
relient des trois temples de Jérufalem

,
de Garifim

,

ou deSamarie, 6c d’Alexandrie, bâti par le grand-

prêtre Onias
,
qu’une des parties de ces temples

étoit formée en efpece de théâtre, auquel les Juifs

donnoient le nom de ch<xnr, Cette partie étoit oc-:

V
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cupée par le chant & la danfe

,
qu’on y exécutoit

avec la plus grande pompe dans toutes les fêtes fo-

lennelles.

La danfcfacrée telle qu’on vient de l’expliquer, &
qu’on la trouve établie chez le peuple Hébreu dans

les tems les plus reculés
,
paffa fans doute avec les

notions imparfaites de la divinité chez tous les au-

tres peuples de la terre. Ainft elle devint parmi les

Egyptiens
, & fuccelîîvement chez les Grecs & les

Romains, la partie la plus confidérable du culte de

leurs faux dieux.

Celle que les prêtres d’Egypte inventèrent pour

exprimer les mouvemens divers des attres
,

fut la

plus magnifique des Egyptiens. Voye

^

Danse as-

tronomique. Et celle qu’on inventa en l’honneur

du bœuf Apis fut la plus iblennelle.

C’eft à l’imitation de cette derniere
,
que le peu-

ple de Dieu imagina dans le defert la danfc facrilége

autour du veau d’or. S. Grégoire dit que plus cette

JanJe a été nombreufe, pompeufe, & folennelle,

plus elle a été abominable devant Dieu
,
parce qu’-

elle étoit une imitation des danfes impies des idolâ-

tres.

Il eft aifé de fe convaincre par ce trait d’hiftoire

de l’antiquité des fùperftitions égyptiennes
,

puis-

qu’elles fubfilloient long-tems avant la fortie du peu-

ple Juif de l’Egypte. Les prêtres d’Ofiris avoient d’a-

bord pris des prêtres du vrai Dieu une partie de leurs

cérémonies
,
qu’ils avoient enfuite déguifées & cor-

rompues. Le peuple de Dieu à l'on tour entraîné par

le penchant de l’imitation fi naturel à l’homme
,
fe

rappella après fa fortie de l’Egypte les cérémonies

du peuple qu’il venoit de quitter
,
&. il les imita.

Les Grecs durent aux Egyptiens prefque toutes

leurs premières notions. Dans le tems qu’ils étoient

encore plongés dans la plus llupide ignorance , Or-

phée qui avoit parcouru l’Egypte &: qui s’étoit fait

initier aux mylleres des prêtres d’Ifis, porta, à fon

retour , dans fa patrie leurs connoiffances & leurs

erreurs. Audi le fyftème des Grecs lur la religion

n’étoit-il qu’une copie de toutes les chimères des

prêtres d’Egypte.

La danfe fut donc établie dans la Grèce pour ho-

norer les dieux ,
dont Orphée inftituoit le culte ; &

comme elle faifoit une des parties principales des cé-

rémonies & des facrifices
,
à mefurc qu’on élevoit

des autels à quelque divinité ,
on inventoit audî pour

l’honorer des danfes nouvelles , & toutes ces danfes

différentes étoient nomméesfacrées.

II en fut ainfi chez les Romains, qui adoptèrent

les dieux des Grecs. Numa , roi pacifique ,
crut pou-

voir adoucir la rudeffe de fes fujets, en jettant dans

Rome les fondemens d’une religion
;
& c’eft à lui que

les Romains doivent leurs fuperditions , & peut-être

leur gloire. Il forma d’abord un collège de prêtres de

Mars ; il régla leurs fondions ,
leur adîgna des reve-

nus
,
fixa leurs cérémonies

,
& il imagina la danfc

qu’ils exécutoient dans leurs marches pendant les fa-

crifices
,
& dans les fêtes folennelles. Voye^ Danse

des Saliens.
Toutes les autres danfesfacrées qui furent en ufa-

ge à Rome & dans l’Italie, dérivèrent de cette pre-

mière. Chacun des dieux que Rome adopta dans les

fuites eut des temples , des autels , & des danfes.

Telles étoient celles de la bonne déeffe , les faturna-

les , celles du premierjour de Mal
,
&c. Voyc{ - les à

leurs articles.

Les Gaulois , les Efpagnols , les Allemands ,
les

Anglois ,
eurent leurs danfes facrées. Dans toutes les

religions anciennes ,
les prêtres furent danfeurs par

état ;
parce que la danfe a été regardée par tous les

peuples de la terre comme une des parties effentiel-

les du culte qu’on devoit rendre à la divinité. Il n’efl

donc pas étonnant que les Chrétiens,en purifiant par
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une intention droite une inftitution aufîi ancienne

,

l’euffent adoptée dans les premiers tems de l’établif-

fement de la foi.

L’Eglife en réuniffant les fideles
,
en leur infpirant

un dégoût légitime des vains plaifirs du monde , en
les attachant à l’amour feul des biens éternels , cher-
choit à les remplir d’une joie pure dans la célébra-

tion des têtes qu’elle avoit établies
,
pour leur rap-

peller les bienfaits d’un Dieu fauveur.
Les perfécutions troublèrent plufieurs fois la fainte

paix des Chrétiens. Il fe forma alors des congréga-
tions d’hommes & de femmes

,
qui à l’exemple des

Thérapeutes fe retirèrent dans les deferts : là ils fe

raffembloient dans les hameaux les dimanches & les

fêtes
,
& ils y danfoient pieufement en chantant les

prières de l’Eglife. Voyeç l'hifoire des ordres monafi-

ques du P. Heliot.

On bâtit des temples lorfque le calme eut fuccé-

dé aux orages
,
& on difpofa ces édifices relative-

ment aux ditférentes cérémonies
,
qui étoient la par-

tie extérieure du culte reçu. Ainii dans toutes les

églifes on pratiqua un terrein élevé, auquel on don-
na le nom de chœur : c’étoit une el'pece de théâtre

féparé de l’autel
,

tel qu’on le voit encore à Rome
aujourd’hui dans les églifes de S. Clément & de S.

Pancrace.

C’efl-là qu’à l’exemple des prêtres &: des lévites

de l’ancienne loi , le facerdoce de la loi nouvelle for-

moit des danfes facrées en l’honneur d’un Dieu mort
fur une croix pour le falut de tous les hommes, d’un

Dieu reflùfcité le troifiemc jour pour confommer le

myflere de la rédemption
,
&c. Chaque myflere

,

chaque fête avoit fes hymnes & fes danfes ; les prê-

tres
,
les laïcs

,
tous les fideles danfoient pour hono-

rer Dieu ;
fi l’on en croit même le témoignage de

Scaliger , les évêques ne furent nommés praefules ,

dans la langue latine à praefiliendo
,
que parce qu’ils

commençoient la danfe. Les Chrétiens d’ailleurs les

plus zélés s’alfembloient la nuit devant la porte des

églifes la veille des grandes fêtes ; & là pleins d’un

zele faint , ils danfoient en chantant les cantiques ,

les pfeaumes
,
& les hymnes du jour.

La fête des agapes ou feftins de charité
,
inftituée

dans la primitive églife en mémoire de la cene de
Jefus-Chrift , avoit fes danfes comme les autres.

Cette fêta avoit été établie
,
afin de cimenter entre

les Chrétiens qui avoient abandonné le Judaïfme &
le Paganifme une efpece d’alliance. L’Eglife s’effor-

çoit ainfi d’affoiblir d’une maniéré infenfible l’éloi-

gnement qu’ils avoient les uns pour les autres, en
les réuniffant par des feflins folennels dans un même
efprit de paix & de charité. Malgré les abus qui s’é-

toient déjà gliffés dans cette fête du tems de S. Paul,

elle fubfifloit encore lors du concile de Gangres en

l'année 310 ,
où on tâcha de les réformer. Elle fut

enfuite totalement abolie au concile de Carthage ,

fous le pontificat de Grégoire le grand en 397.
Ainfi la danfe de l’Eglife, fufceptible comme toutes

les meilleures inftitutions, des abus qui naiffent tou-

jours de la foibleffe & de la bifarrerie des hommes

,

dégénéra après les premiers tems de zele en des pra-

tiques dangereufes qui allarmerent la piété des papes

& des évêques : de-là les conflitutions & les decrets

qui ont frappé d’anathême les danfes baladoires , cel-

les des brandons. Voyeç ces deux mots à leurs articles.

Mais les PP. de l’Eglife, en déclamant avec la plus

grande force contre ces exercices fcandaleux
,
par-

lent toujours avec une efpcce de vénération de la

danfefacrée. S. Grégoire de Nazianze prétend même
que celle de David devant l’arche fainte , eft un rayf-

tere qui nous enfeigne avec quelle joie & quelle

promptitude nous devons courir vers les biens fpi-

rituels ;
& lorfque ce pere reproche à Julien l’abus

qu’il faifoit de la danje } il lui dit avec la véhémence
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d’urt orateur & le zele d’un chrétien : Si te ut letct «-

Ubritatis & feflorum amantem J'altare oportet , falta tu

quidem , fed non inhonefee illius Herodiadisfaltationem

qua BaptiJIœ necem attulit , verum Davidls ob arcce

requiem.
.

(

Quoique la danfefacrée ait été fucceflivement re-

tranchée des cérémonies de l’Èglife
,
cependant elle

en fait encore partie dans quelques pays catholi-

ques. En Portugal
,
en Efpagne ,

dans le Rourtillon

,

on exécute des danfes folennelles en l’honneur de nos

myfteres & de nos plus grands l'aints. Toutes les veil-

les des fêtes de la Vierge, les jeunes filles s’affem-

blent devant la porte des églifes qui lui font confiâ-

mes ,
6c paffent la nuit à danfer en rond 6c à chan-

ter des hymnes & des cantiques à fon honneur. Le

cardinal Ximenès rétablit de fon tems dans la cathé-

drale de Tolede l’ancien ufage des mortes mofara-

bes, pendant lefquelles on danfe dans le chceur 6c

dans la nef avec autant d’ordre que de dévotion : en

France même on voyoit encore vers le milieu du

dernier fiecle
,
les pretres & tout le peuple de Limo-

ges danfer en rond dans le choeur de S. Léonard ,
en

chantant :fant Marciau prêtas per nous
,
& nous epin-

gareti per bous. Voye^ Brandon. Et le P. Menetrier

Jéfuite
,
qui écrivoit fon traité des ballets en i68z

,

dit dans la préface de cet ouvrage
,
qu’iV avoit vù en-

core Us chanoines de quelques églifes qui le jour de Pâ-

ques prenoient par la main Les enjans-de-chœur , & dan-

foient dans le chœur en chantant des hymnes de rejoüif-

fance.

C’eft de la religion des Hébreux ,
de celle des

Chrétiens
,
6c du Paganifme

,
que Mahomet a tiré les

rêveries de la fienne. Il auroit donc été bien extra-

ordinaire que la danfefacrée ne fût pas entree pour

quelque chofedans fon plan : aufli l’a-t-il établie dans

les mofquées ,
6c cette partie du culte a été refervee

au feulfacerdoce.Entre les danfes des religieuxTurcs,

il y en a une furtout parmi eux qui ell en grande con-

fidération : les dervis l’exécutent en pirouettant avec

une extrême rapidité au fon de la flûte. Voye

{

Mou-
linet.

La danfefacrée qui doit fa première origine
,
ainfi

que nous l’avons vû, aux mouvemens de joie &. de

reconnoiffance qu’infpirerent aux hommes les bien-

faits récens du Créateur
,
donna dans les^ fuites 1 idée

de celles que l’allégrefle publique ,
les fêtes des par-

ticuliers
,
les mariages des rois ,

les viftoires , &c. fi-

rent inventer en tems différens ; & lorfque le génie
,

en s’échauffant par degrés
,
parvint enfin jufqu à la

combinaifon des fpe&acles réguliers, là danfeiut une

des parties principales qui entrèrent dans cette gran-

de compofition. Voy. Danse théâtrale. On croit

devoir donner ici une idée de ces danj'es differentes

,

avant de parler de celles qui furent confacrees aux

théâtres des anciens
,
6c de celles qu’on a porte fur

nos théâtres modernes. Murfnis en fait une énuméra-

tion immenfe
,
que nous nous garderons bien de co-

pier. Nous nous contentons de parler ici des plus im-

portantes. (2?)

Danse armée; c’eft la plus ancienne de toutes

les danfes profanes : elle s’exécutoit avec l’épée
,
le

javelot,& le bouclier. On voit affezque c’eft la mê-

me que les Grecs appelaient memphitique. Ils en at-

tribuoient l’invention à Minerve. Voye{ Memphi-

TIQUE.
Pyrrhus qui en renouvella 1 ufage, en eft encore

tenu pour l’inventeur par quelques anciens auteurs.

La jeunerte greque s’exerçoit à cette danfe
,
pour

fe diftraire des ennuis du fiége de Troie. Elle étoit

très-propre à former les attitudes du corps ; 6c pour

la bien danfer il falloit des difpofitions très-heureu-

fes, & une très-grande habitude.

Toutes les différentes évolutions militaires en-

troient dans la compofition de cette danfe, &T’on

Tome I K.
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Verra dans les articles fuivans qu’elle fut le germe

de bien d’autres. (2?)

Danse astronomique. Les Egyptiens en fu-

rent les inventeurs : par des mouvemens variés, des

pas affortis
,
& des figures bien deflinées ,

ils repré-

lentoicnt fur des airs de caractère l’ordre
,
le cours

des aftres ,
6c l’harmonie de leur mouvement. Cette

danfe fublime parta aux Grecs, qui l’adopterent

pour le théâtre. Voye^ Strophe, Epode ,
&c.

Platon 6c Lucien parlent de cette danfe comme
d’une invention divine. L’idée en effet en étoit aufli

grande que magnifique : elle fuppofe une foule d’i-

dées précédentes qui font honneur à la fagacité dé

l’efprit humain. (2?)

Danses bacchiques ;
c’eft le nom qu’on don-

noit aux danfes inventées par Bacchus ,
6c qui étoient

exécutées par les Satyres & les Bacchantes de fa

fuite. Le plaifir 6c la joie furent les feules armes qui!

employa pour conquérir les Indes
,
pour foûmettre

la Lydie,& pour dompter lesTyrrhéniens. Ces dan-

fes étoient au refte de trois efpeces ; la grave qui

répondoit à nos danfes terre à terre ; la gaie qui avoit

un grand rapport à nos gavotes légères, à nos paffe-

piés
,
à nos tambourins ; enfin la grave & la gaie mê-

lées l’une à l’autre
,
telles que font nos chacones &

nos autres airs de deux ou trois cara&eres. On don-

noit à ces danfes les noms d’emmelie , de cordace
, &

de cycinnis.Voyez ces trois mots à leurs articles. (2?)

Danses champêtres ou rustiques. Pan, qui

les inventa, voulut qu’elles fuffent exécutées dans la

belle faifon au milieu des bois. Les Grecs 6c les Ro-

mains avoient grand foin de les rendre très-folen-

nelles dans la célébration des fêtes du dieu qu’ils en

croyoient l’inventeur. Elles étoient d’un carattere

vif& gai. Les jeunes filles 6c les jeunes garçonsJes

exécutoient avec une couronne de chêne fur la tête*

6c des guirlandes de fleurs qui leur delcendoient de

l’épaule gauche
,
& étoient rattachées fur le côté

droit. (2?)

Danse des Curetes & des Corybantes.

Selon l’ancienne mythologie
,
les curetes & les co-

rybantes qui étoient les miniftres de la religion

fous les premiers Titans ,
inventèrent cette danfe :

ils l’exécutoient au fon des tambours ,
des fifres *

des chalumeaux, 6c au bruit tumultueux des fon-

nettes ,
du cliquetis des lances

, des épées ,
6c des

boucliers. La fureur divine dont ils paroiffoient fai-

fis , leur fit donner le nom de corybantes. On pré-

tend que c’eft par le fecours de certe danfe qu’ils fau-

verent de la barbarie du vieux Saturne le jeune Ju-

piter, dont l’éducation leur avoit été confiée. (Bj
Danse des festins. Bacchus les inftitua à fon

retour en Egypte. Après le feftin le fon de plufieurs

inftrumens réunis invitoit les convives à de nou-

veaux plaifirs ;
ils danfoient des danfes de divers

genres : c’éioient des efpeces de bals où éclatoient

la joie, la magnificence 6c l’adrefle.

Philoftrate attribue à Cornus l’invention de ces

danfes ; & Diodore prétend que nous la devons à

Terpficore. Quoi qu’il en foit , voilà l’origine des

bals en réglé qui fe perd dans l’antiquité la plus re-

culée. Le plaifir a toujours été l’objet des defirs des

hommes ; il s’eft modifié de mille maniérés différen-

tes ,
& dans le fond il a toujours été le même. (Bj

Danse des funérailles. « Comme la nature

» a donné à l’homme des geftes relatifs à toutes fes

» différentes fenfations
,

il n’eft point de fituation de

» l’ame que la danfe ne puiffe peindre. Aufli les an-

» ciens qui fuivoient dans les arts les idées primiti-

» ves ,
ne fe contenteront pas de la faire fervir dans

» les occafions d’allegreflé
;
ils l’employèrent enco-

» rc dans les circonftanccs folennelles de triftefie &
» de deuil.

» Dans les funérailles des rois d’Athenes, une trou;

KKkk
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« pe d’élite vêtue de longues robes blanches com-
» mençoit la marche ; deux rangs de jeunes garçons

» précédoient le cercueil
,
qui étoit entouré par

»> deux rangs de jeunes vierges. Ils portoient tous

» des couronnes & des branches de cyprès
, & for-

» moient des danfcs graves & majeftueufes fur des

» fymphonies lugubres.

» Elles étoient jouées par plusieurs muficiens qui

» étoient diftribués entre les.deux premières troupes.

» Les prêtres des differentes divinités adorées dans
»> l’Attique

,
revêtus des marques diftinétives de

» leur caraélere
,
venoient enfuite : ils marchoient

» lentement & en mefure
,
en chantant des vers à la

» loüange du roi mort.

» Cette pompe étoit fuivie d’un grand nombre de
» vieilles femmes couvertes de longs manteaux noirs.

» Elles pleuroient & faifoient les contorfions les

» plus outrées
, en pouffant des fanglots & des cris.

» On les nommoit les pleureufes

,

& on regloit leur

» falaire fur les extravagances plus ou moms gran-
» des qu’on leur avoit vu faire.

» Les funérailles des particuliers formées fur ce

» modèle
, étoient à proportion de la dignité des

» morts
, & de la vanité des furvivans : l’orgueil eff

» à-peu-près le même dans tous les hommes ; les

» nuances qu’on croit y appercevoir font peut-être

» moins en eux-mêmes, que dans les moyens divers

de le développer que la fortune leur prodigue ou
» leur refufe ». Traité hiforique de la danfe, tome I.

liv. 11. chap. vj . (Æ)
Danse des Lacédémoniens. Licurgue, par

une loi exprefle
,
ordonna que les jeunes Spartiates

dès l’âge de feptans commenceroient à s’exercer à

des danfes fur le ton phrygien. Elles s’exécutoient

avec des javelots
,
des épées & des boucliers. On

voit que la danfe armée a été l’idée primitive de cette

inffitution; &c le roi Numa prit la danfe des Saliens

de l’une &de l’autre. Voye^ Danse des Saliens.
La gymnopédice fut de l’inftitution exprefle de

Licurgue. Cette danfe étoit compofée de deux
chœurs, l’un d’hommes faits, l’autre d’enfans: ils

danfoient nuds
,
en chantant des hymnes en l’hon-

neur d’Apollon. Ceux qui menoient les deux chœurs

étoient couronnés de palmes. V. Gymnopédice.
La danfe de l’innocence étoit très-ancienne à La-

cédémone : les jeunes filles l’exécutoient nues de-

vant l’autel de Diane
, avec des attitudes douces &

modeftes, & des pas lents & graves. Hélene s’exer-

çoit à cette danfe lorfque Théfée la vit
, en devint

amoureux, & l’enleva. Il y a des auteurs qui pré-

tendent que Paris encore prit pour elle cette vio-

lente paflîon qui coûta tant de fang à la Grece & à

l’Afie ,
en lui voyant exécuter cette même danfe, Li-

curgue en portant la réforme dans les lois & les

mœurs des Lacédémoniens, conferva cette danfe
,

qui cefla des-lors d’être dangereufe.

Dans cette république extraordinaire , les vieil-

lards avoient des danfes particulières qu’ils exécu-
toient en l’honneur de Saturne

,
& en chantant les

ïoiianges des premiers âges.

Dans une efpece de branle qu’on nommoit hor-

mus , un jeune homme lefte & vigoureux, & d’une

contenance fiere
,
menoit la danfe ; une troupe de

jeunes garçons le fuivoit, fe modeloit fur fes atti-

tudes ,
& répétoit fes pas : une troupe de jeunes fil-

les venoit immédiatement après eux avec des pas
lents & un air modefte. Les premiers fe retournoient
vivement, fe mêloient avec la troupe des jeunes fil-

les
, & repréfentoient ainfi l’union & l’harmonie de

la tempérance & de la force. Les jeunes garçons
doubloient les pas qu’ils faifoient dans cette danfe ,

tandis que les jeunes filles ne les faifoient que fim-
ples

; & voilà toute la magie des deux mouvemens
différens des uns & des autres en exécutant le même
«ir. yoyc^ Hormus. (2?)
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DANste DES Lapithes : elle s’exécutoit au Ton

de la flûte à la fin des fert ins
,
pour célébrer quelque

grande vi&oire. On croit qu’elle fut inventée par
Pirrithoiis. Elle étoit difficile & pénible, parce qu’-
elle étoit une imitation des combats des Centaures
& des Lapithes : les différens mouvemens de ces
monffres moitié hommes & moitié chevaux

,
qu’il

etoit néceffaire de rendre, e^igeoient beaucoup de
force ; c’eft par cette raifon qu’elle fut abandonnée
aux payfans. Lucien nous apprend qu’eux feuls l’e-

xécutoient de fon tems. (2?)

Danse DE l’Archimime, dans les funérailles

des Romains. « On adopta fucceflivement à Rome
» toutes les cérémonies des funérailles des Athé-
» niens

; mais on y ajoûta un ufage digne de la fa-
» geflë des anciens Egyptiens.

» Un homme inftruit en l’art de contrefaire l’air,'

» la démarche , les maniérés des autres hommes

,

» étoit choifi pour précéder le cercueil
; il prenoit

» les habits du défunt, & fe couvroit le vifaged’un
» mafque qui retraçoit tous fes traits : fur les fym-
» phonies lugubres qu’on exécutoit pendant la mar-
» che

,
il peignoit dans fa danfe les attions les plus

» marquées du perfonnage qu’il repréfentoit.

» C’étoit une oraifon funebre muette
,
qui retra-

» çoit aux yeux du public toute la vie du citoyen

» qui n’étoit plus.

» L’archimime
,
c’eft ainfi qu’on nommoit cet ora-

y> teur funebre, étoit fans partialité ; il ne faifoit gra-
» ce, ni en faveur des grandes places du mort, ni par
» la crainte du pouvoir de fes fucceffeurs.

» Un citoyen que fon courage , fa générofité
,
I’é-

» levation de fon ame
, avoient rendu l’objet du ref-

» pett & de l’amour de la patrie
,
fembloit reparoî-

» tre aux yeux de fes concitoyens
;

ils joiiifloient

» du fouvenir de fes vertus; il vivoit, il agifloiten-

» core ; fa gloire fe gravoit dans tous les efprits ; la

» jeunefle Romaine frappée de l’exemple
, admiroit

» fon modèle; les vieillards vertueux goûtoient déjà

» le fruit de leurs travaux
,
dans l’efpoir de reparoî-

» tre à leur tour fous ces traits honorables quand
» ils auroient cefle de vivre.

» Les hommes indignes de ce nom, & nés pour le

» malheur de l’efpece humaine, pouvoient êtrerete-

» nus par la crainte d’être un jour expofés fans mé-
» nagement à la haine publique

, à la vengeance de
» leurs contemporains , au mépris de la poftérité.

» Ces perfonnages futiles
,
dont plufieurs vices ,'

» l’ébauche de quelques vertus, l’orgueil extrême,
» & beaucoup de ridicules

,
compofent le caraflere,

» connoifloient d’avance le fort qui les attendoit un
» jour, par la rifée publique à laquelle ils voyoient
» expofés leurs femblables.

» La fatyre ou l’éloge des morts devenoit ainfi

» une leçon utile pour les vivans. La danfe des archi-

» mimes étoit alors dans la Morale, ce que l’Anato-

» mie eff devenue dans la Phyfique ». Traité hifori-

que de la danfe
,
tome I. liv. II. ch. v'tj

.

(5)
Danses lascives. On diffinguoit ainfi les dif-

férentes danfes qui peignoient la volupté. Les Grecs
la connoifloient, & ils étoient dignes de la fentir;

mais bientôt par l’habitude ils la confondirent avec
la licence. Les Romains moins délicats , & peut-être

plus ardens pour le plaifir
,
commencèrent d’abord

par oiiles Grecs avoient fini. V. Danse nuptiale.
C’eff aux bacchanales que les danfes Lafcives dû-

rent leur origine. Les fêtes inffituées par les bac-

chantes pour honorer Bacchus ,
dont on venoit de

faire un dieu
,
étoient célébrées dans l’ivreflfe & pen-

dant les nuits ; de-là toutes les libertés qui s’y intro-

duifirent : les Grecs en firent leurs délices
,
& les Ro-

mains les adoptèrent avec une efpece de fureur,

lorfqu’ils eurent pris leurs mœurs , leurs arts
, ôc

leurs vices. (R)
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Danse de l*Hymen. Unetroupe legerede jeunes

garçons& de jeunes filles couronnés de fleurs exécu-

taient cette danfe dans les mariages
,
& ils expri-

moient par leurs figures , leurs pas
, & leurs geftes

,

la joie vive d’une noce. C’eft une des «tarifes qui

étoient gravées ,
au rapport d’Hoçiere

, fur le bou-

clier d’Achille. Il ne faut pas la confondre avec les

danfes nuptiales dont on parlera plus bas ; celle-ci

n’avoit que des expreflions douces & modeftes. Voy.

fur cette danfe & fon origine le I. tome du traité de la

danfe. (
B

)

Danse des Matassins ou des Bouffons. Elle

était une des plus anciennes danfes des Grecs. Les

danfeurs étoient vêtus de corcelets ; ils avoient la

tête armée de morions dorés
,
des fonnettes aux jam-

bes ,
& l’épée & le bouclier à la main : ils danfoient

ainfi avec des contorfions guerrières & comiques

,

fur des airs de ces deux genres. Cette forte de danfe

a été fort en ufage fur nos anciens théâtres : on ne

l’y connoît plus maintenant, & les délices des Grecs

font de nos jours relégués aux marionnettes. Thoi-

not Arbeau a décrit cette danfe dans fon Orchefo-

graphie. (5)
Danse memphitique. Elle fut, dit-on , inven-

tée par Minerve
,
pour célébrer la vi&oire des dieux

& la défaite des Titans. C’étoit une danfe grave &
guerriere

,
qu’on exécutait au fon de tous les inftru-

mens militaires. Voye^ Memphitique. (Æ)

Danses militaires. On donnoit ce nom à tou-

tes les danfes anciennes qu’on exécutoit avec des

armes
,
& dont les figures peignoient quelques évo-

lutions militaires. Plufieuçs auteurs en attribuent l'in-

vention à Caftor & Pollux ;
mais c’efl: une erreur qui

eft fuffifamment prouvée par ce que nous avons dé-

jà dit de la danfe armée. Ces deux jeunes héros s’y

exercèrent fans doute avec un fuccès plus grand

que les autres héros leurs contemporains ; & c'eft la

caufe de la méprife.

Ces danfes furent fort en ufage dans toute la Grè-

ce ,
mais à Lacédémone fur-tout ;

elles faifoient par-

tie de l’éducation de la jeuneffe. Les Spartiates al-

loient toûjours à l’ennemi en danfant. Quelle valeur

ne devoit-on pas attendre de cette foule de jeunes

guerriers ,
accoutumés dès l’enfance à regarder com-

me un jeu les combats les plus terribles ! (-5)

Danse nuptiale. Elle était en ufage à Rome

dans toutes les noces: c’étoit la peinture la plus dil-

folue de toutes les attions fecretes du mariage. Les

danfes lafcives des Grecs donnèrent aux Romains

l’idée de celle-ci, & ils furpafferent de beaucoup

leurs modèles. La licence de cet exercice fut pouffée

fi loin pendant le régné deTibere ,
que le fénat fut

forcé de chaffer de Rome par un arrêt folennel tous

les danfeurs & tous les maîtres de danfe.

Le mal étoit trop grand fans doute lorfqu’on y ap-

pliqua le remede extrême ; il ne fervit qu’à rendre

cet exercice plus piquant : la jeuneffe Romaine prit

la place des danfeurs à gages qu’on avoit chaffés^

le peuple imita la nobleflé, & les fénateurs eux-mê-

mes n’eurent pas honte de fe livrer à cet indigne

exercice. Il n’y eut plus de diftinttion fur ce point

entre les plus grands noms & la plus vile canaille

de Rome. L’empereur Domitien enfin, qui n’étoit

rien moins que délicat fur les moeurs , fut forcé

d’exclure du fénat
,
des peres confcripts qui s’étoient

avilis jufqu’au point d’exécuter en public ces fortes

de danfes. (5)
Danse pyrrhique ; c’eft la meme que celle que

l’on nommoit armée
,
que Pyrrhus renouvella

, &
dont quelques auteurs le prétendent l’inventeur.

Voye^ Danse armée. (Æ)
Danse du premier jour de Mai. A Rome

& dans route l’Italie
,

plufieurs troupes de jeunes

citoyens des deuxfexes iortoient de la ville aupoint
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du jour ; elles alloient en danfant au fon des inftru-

mens champêtres , cueillir dans la campagne des ra-

meaux verds ;
elles les rapportoient de la même ma*

niere dans la ville
, & elles en ornoient les portes

des maifons de leurs parens, de leurs amis ; & dans

les fuites , de quelques perfonnes conftituées en

dignité. Ceux-ci les attendoient dans les rues ,
où

on avoit eu le foin de tenir des tables fervies de

toutes fortes de mets. Pendant ce'jour tous les tra-

vaux ceffoient, on ne fongeoit qu’au plaifir. Le peu-

ple , les magiftrats
,
la nobleffe confondus & réunis

par la joie générale ,
fembloient ne compofer qu’une

feule famille ; ils étoient tous parés de rameaux

naiffans : être fans cette marque diftinttive de la

fête ,
auroit été une efpece d’infamie. Il y avoit une

forte d’émulation à en avoir des premiers ; &c de-là

cette maniéré de parler proverbiale en ufage encore

de nos jours, on ne me prend pointfans verd.

Cette fête commencée dès l’aurore & continuée

pendant tout le jour, fut par la fuccefiîon des tems

pouffée bien avant dans la nuit. Les danfes ,
qui n’é-

toient d’abord qu’une expreffion naïve de la joie

que caufoit le retour du printems
, dégénérèrent

dans les fuites en des danfes galantes
,
ôe de ce pre-

mier pas vers la corruption , elles fe précipitèrent

avec rapidité dans une licence effrénée. Rome , .

toute l’Italie étoient plongées alors dans une débau-

che fi honteufe
,
que Tibere lui-même en rougit , &

cette fête fut folemnellement abolie. Mais elle avoit

fait des impreflions trop profondes : on eut beau la

défendre
;
après les premiers momens de la promul-

gation de la loi
,
on la renouvella , & elle fe répan-

dit dans prefque toute l’Europe. C’eft là l’origine de

ces grands arbres ornés de fleurs
,
qu’on plante dès

l’aurore du premier jour de Mai dans tant de villes

,

au-devant des maifons de gens en place. Il y a plu-

fieurs endroits où c’eft un droit de charge.

Plufieurs auteurs penfent que c’eft de la danfe du

premier jour de Mai que dérivèrent en-fuite toutes les

danfes baladoires frondées par les peres de l’Eglife ,

• frappées d’anathème par les papes
,
abolies par les

ordonnances de nos rois
,
& féverement condam-

nées par les arrêts des parlemens. Quoi qu’il enfoit,

il eft certain que cette danfe réunit à la fin tous les

différens inconvéniensqui dévoient réveiller l’atten-

tion des empereurs & des magiftrats. (5)
Danse des Saliens. Numa Pompilius l’inftitua

en l’honneur du dieu Mars. Ce roi choifit parmi la

plus illuftre nobleflé ,
douze prêtres qu’il nomma

faliens , du fautillage & pétillement du fiel qu’on jet-

toit dans le feu lorfqu’on brûloit les viûimes. Ils-

exécutaient leur danfe dans le temple pendant le fa-

crifice & dans les marches folennelîes qu’ils faifoient

dans les rues de Rome ,
en chantant des hymnes à

la gloire de Mars. Leur habillement d’une riche bro-

derie d’or
,

étoit couvert d’une efpece de cuiraffe

d’airain : ils portoient le javelot d’une main &: le

bouclier de l’autre.

De cette danfe dérivèrent toutes celles qui furent

inftituées dans les fuites pour célébrer les fêtes des

dieux. (Æ)
Danse théâtrale. On croit devoir donner

cette dénomination aux danfes différentes que les

anciens & les modernes ont portées fur leurs théâ-

tres. Les Grecs unirent la danfe à la Tragédie & à

la Comédie, mais fans lui donner une relation in-

time avec l’aélion principale
;

elle ne fut chez eux

qu’un agrément prelqu’étranger. Foy. Intermede.

Les Romains fuivirent d’abord l’exemple des

Grecs jufqu’aa régné d’Augufte ; il parut alors deux

hommes extraordinaires qui créèrent un nouveau

genre
, & qui le portèrent au plus haut degré de

perfection. 11 ne fut plus queftion à Rome que des

fipeftacles de Pilade & de Bayle. Le premier
,
qui
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croit né en Cilicie ,

imagina de repréfenter par le

feul fecours de la danfe , des avions fortes & pathé-

tiques. Le fécond ,
né à Alexandrie

,
fe chargea de

la repréfentation des aûions gaies ,
vives & badi-

nes. La nature avoit donné à ces deux hommes le

génie & les qualités extérieures
;
l’application ,

l’é-

tude
,
l’amour de la gloire

,
leur avoient développé

toutes les reffources de l’art. Malgré ces avantages

nous ignorerions peut-être qu’ils euffent exifté , &
leurs contemporains auroient été prives d’un genre

qui fit leurs délices
,
fans la prote&ion fignalée qu’-

Augufte accorda à leurs théâtres & à leurs compo-
rtions.

Ces deux hommes rares ne furent point rempla-

cés ; leur art ne fut plus encouragé par le gouver-

nement
, & il tomba dans une dégradation lenlible

depuis le régné d’Augufte jufqu’à celui de Trajan
,

où il fe perdit tout-à-fait.

La danfe enfevelie dans la barbarie avec les au-

tres arts
,
reparut avec eux en Italie dans le quin-

zième fiecle ; l’on vit renaître les ballets dans une
fête magnifique qu’un gentilhomme de Lombardie
nommé Bergonce de Botta

,

donna à Tortone pour
le mariage de Galéas duc de Milan avec Ifabelle

d’Arragon. Tout ce que la poëfie
,

la mufique , la

danfe

,

les machines peuvent fournir de plus bril-

lant
,

fut épuifé dans ce fpe&acle fuperbe ; la def-

cription qui en parut étonna l’Europe, & piqua l’é-

mulation de quelques hommes à talens
,

qui profi-

tèrent de ces nouvelles lumières pour donner de
nouveaux plaifirs à leur nation. C’eft l’époque de la

naiffance des grands ballets
,
voye^ Ballet

, & de
l’opéra ,

voye^ Opéra. (
B)

Danse d’Animaux. Voye^ Ballet. (5)
Danse de Saint Weit, félon les Allemans, ou

DE S. Guy, félon les François, choreafancli Viti,

Ç
Medec.) eft une efpece de maladie convulfive qui a

cté connue premièrement en Allemagne
, où elle a

reçu le nom fous lequel nous venons de la défigner ;

& enfuite en Angleterre, en France. Sennerten fait

mention dans fon troifieme tome, liv. VJ. part. 2 .

c.jv. il la regarde comme une efpece de tarantilme.

C’eft ce que font aufli Horftius ,
lib. II. de morb.

cap. Bellini ,
de morb. cap. Meffonier ,

traité des ma-

lad. extr. Nicolas Tulpius rapporte une obfervation

de cette maladie dans fon recueil ,
liv. I. Sydenham

la décrit très-exa&ement (ce que ne font pas les au-

tres auteurs cités) dans la partie de fes ouvrages in-

titulée Schedula monit. de nova febris ingreffu. Il en dit

encore quelque chofe pour la curation dans fes pro-

ceffus integri

,

&c. L’illuftre profeffeur de Montpel-

lier , M. de Sauvages
,
dit dans fes nouvelles dalles

de maladies
,
l’avoir obfervée dans une femme de

cinquante ans.

Tous ceux qui parlent de cette maladie
,
convien-

nent qu’elle eu très-rare ; mais ils ne conviennent

pas tous des mêmes accidens qui l’accompagnent.

On fuivra ici la defeription qu’en donne l’Hippo-

crate anglois
,
qui dit avoir vu au moins cinq per-

fonnes qui en étoient atteintes , & qui en ont été

guéries par fes foins.

Cette maladie attaque les enfans des deux fexes

depuis l’âge de dix ans jufqu’à l’âge de puberté : elle

fe fait connoître par les fymptomes fuivans. Le ma-
lade commence à boîter & à reffentir une foibleffe

dans une des deux jambes, fur laquelle il a peine à

fe foûtenir ; ce qui augmente au point qu’il la traîne

après foi
,
comme font les innocens : il ne peut re-

tenir quelques inftans de fuite dans la même fitua-

tion
,
la main du même côté appliquée à fa poitrine

,

à fes flancs , ou à toute autre chofe fixe ; les con-

torfions convulfives de cette partie l’obligent à la

changer fans ceffe de place
,
quelqu’effort qu’il faffe

pour la fixer. Lorfqu’il veut porter un verre à fa
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bouche , il fait mille gelles & mille contours

, ne
pouvant l’y porter en droite ligne

,
fa main étant

écartée par la convulfion
,
jufqu’à ce que fe trou-

vant à la portée de la bouche ,
il fixe le verre avec

fes levres
, & il avale tout d’un trait précipité la

boifl'on qui y eftxontenue
; ce qui fait un fpedacle

triftement rifible , mais qui ne peut pourtant pas être

appellé proprement une danfe, même avec tous les

fymptomes réunis
,

tels qu’ils viennent d’être dé-
crits.

Cette maladie a été vraiffemblablement appellée
danfe de S. fVeit

,

à caufe d’une chapelle qui exiftoit,

dit - on
,
proche d’Ulm en Allemagne

,
lous le nom

de ce faint
,
que l’on alloit vifiter avec grande

dévotion
, & dont on invoquoit l’interceflîon pour

la guérifon de ce mal
,
parce qu’on prétend qu’il en

avoit été attaqué lui-même
; & comme ce font des

jeunes gens qui y font plus fujets que d’autres
,

il

s’en rendoit un grand nombre à cette chapelle pen-
dant le printems

,
qui mêloierçt le plaifir de la danfe

aux exercices de piété
, dans une faifon qui porte à

la joie. Il s’en trouvoit parmi ceux-ci qui avoient la

maladie convulfive ; on les appelloit des danfeurs

,

par dérifion
, à caufe des fecouffcs qu’ils éprouvoient

dans les bras & dans les jambes
,
qui les faifoient

gefticuler involontairement.

On doit conclure de l’expofition des accidens qui

accompagnent cette maladie, qu’elle n’eft pas une
fimple convulfion

,
mais qu’elle eft compliquée avec

une difpolition à la paralyfie
; ce que l’on peut aflù-

rer d autant plus
,
que la danfe de S . JVeit a beaucoup

de rapport avec le tremblement
, & qu’il eft connu

des médecins qu’il y a deux efpeces de tremble-
mens, dont l’un eft à demi-convulfif

,
& l’autre à

demi-paralytique.

La maniéré dont Cheyne traite cette maladie
, fem-

ble confirmer ce fentiment. On doit d’autant plus
déférer à celui de cet auteur

,
qu’il a eu plus d’oc-

cafions d’obferver & de traiter cette affe&ion fin-

guliere
,
qui eft plus commune parmi les Anglois que

par-tout ailleurs.

On a attribué mal-à-propos la caufe de cette ma-
ladie à un venin particulier, à une matière conta-
gieufe

, virulente. On la trouve
, cette caufe

,
plus

naturellement dans un vice de distribution du fluide

nerveux, qui fe fait inégalement, fans ordre & fans
dépendance de la volonté , dans les mufcles du bras

,

de la jambe
, & de toutes les parties du côté affe&é.

Or cette diftribution du fluide nerveux eft tantôt

plus confldérable
,
mais inégalement faite, dans les

mufcles antagoniftes ; tantôt elle fe fait
, de même

qu’auparavant
,
dans quelques-uns

,
pendant qu’elle

diminue confidérablement dans quelques autres
;

tantôt elle fe fait moins dans tous les mufcles de la

partie, mais d’une maniéré difproportionnée. De
ces différentes combinaifons vicieufes il réfulte une
contrattion déréglée & fans relâche des mufcles du
côté attaqué. Le vice topique des parties détermine
l’affeélion plutôt d’un côte que d’un autre ; favoir

,

la foibleffe des nerfs ou des mufcles
,
ou une tenfion

inégale de ces organes
,
foit que ces mauvaifes dif-

pofitions doivent leur origine à un défaut de con-
formation ou à un vice inné

,
foit qu’elles viennent

d’une caufe accidentelle : tout ce qui peut y avoir

donné lieu
, doit être mis au nombre des caufes éloi-

gnées de cette maladie : on peut les réduire à deux
genres; favoir, à tout ce qui peut relâcher ou ten-

dre outre mefure
,
de maniéré cependant que l’une

ou l’autre de ces caufes faffe fon effet irrégulière-

ment & avec inégalité. Ces difpofitions étant éta-

blies
, les mauvais fucs fournis à la maffe des hu-

meurs par les premières voies
, fuffifent fouvent à

déterminer la maladie
, comme caufes occafion-

nelles.
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C’eft dans cette idée que Cheyne commençoit

toujours le traitement de cette maladie par un vo-

mitif, & que le bon effet l’engageoit à en répéter

l’ufage
;
pratique analogue à celle qui eft ufitée dans

les maladies convulfives compliquées avec une dif-

pofition à la paralyfie.

Les indications curatives doivent donc tendre à

évacuer les mauvais fucs des premières voies ; à

corriger l’épaiffiffement de la lymphe, à l’atténuer

par des remedes appropriés ; à raffermir les folides

des parties affcttées
,

fi c’eff la difpofition paralyti-

que qui domine ; & à les relâcher au contraire
, 6c

les affouplir en quelque façon
,

fi c’eft la difpofition

convulfive
,

qui vient prefque toujours de féche-

reffe dans les fibres.

Cheyne rempliffoit la première indication avec

les vomitifs
;
Sydenham employoit pour cet effet

les purgatifs
, 6c ils en répetoient chacun l’ufage de

deux en deux jours au commencement de la mala-

die. Cette méthode pratiquée par de fi célébrés mé-

decins ,
doit être préférée à toute autre : on doit

donc ne pas héfiter , d’après ces grands maîtres
, à

commencer le traitement de la danfe de S. Wèit par

les évacuans vomitifs ou purgatifs
,
félon que la na-

ture femble demander plus ou moins l’un ou l’autre

de ces remedes
,
ou tous les deux enfemble ; après

avoir fait précéder une ou deux faignées
,
félon que

le pouls l’indique
,
qui doivent être répétées félon

l’exigence des cas.

Il faut après cela travailler à remettre les diges-

tions en réglé par le moyen des ftomachiques chauds,

auxquels on pourra affocier fort utilement l’écorce

du Pérou 6c la racine d’aunée. On doit aufli faire

ufage en même tems de légers apéritifs, 6c fur-tout

des antifpafmodiques ,
tels que la racine de pivoine

mâle
,
& celle de valériane fauvage. On doit outre

cela s’appliquer à remédier aux caufes antécédentes

de la maladie
,
par des délayans 6c des incififs

;
par

des topiques propres à fortifier , comme des embro-

cations d’eaux minérales chaudes ; ou bien au con-

traire par des remedes propres à relâcher 6c déten-

dre la rigidité des fibres.

Tous ces différens moyens de guérifon doivent

être employés féparément
,
ou combinés entr’eux

,

félon la variété des circonftances. On doit enfin ob-

ferver d’engager les perfonnes fujettes à cette ma-

ladie
,
à employer dans le tems de l’année fuivante,

qui répond à celui auquel l’attaque eft furvenue

,

des remedes convenables, pour en prévenir une fé-

condé , ainfi de fuite : on ne doit pas fur- tout

omettre alors la faignée 6c la purgation. (d)

DANSER, v. aGt.
(
Boulang.) c’eft travailler la

pâte à bifeuit fur une table au fortir du pétrain

,

jufqu’à ce qu’elle foit bien ferme & bien reffuyée.Ce

travail confifte à tourner, retourner, preffer, ma-

nier avec les mains
,
pétrir avec les poings pendant

environ un quart-d’heure.

DANSEUR , DANSEUSE ,
fubft. nom générique

qu’on donne à tous ceux qui danfent
, & plus parti-

culièrement à ceux qui font profefiîon de la danfe.

La danfe de l’opéra de Paris eft aûuellement com-

pofée de huit danfeurs 6c de fix danfeufes qui danfent

des entrées feuls ,
6c qu’on appelle premiers danfeurs.

Les corps d’entrée font compofés de douze danjeurs

& de quatorze danfeufes , qu’on nomme figurans ; &
la danfe entière, de quarante fujets. Koye^ Figu-

rant.
Dans les lettres patentes d’établiffement de l’o-

péra ,
le privilège de non-dérogeance n’eft exprimé

que pour les chanteurs 6c chanteufes feulement.

Voyei Chanteur ,
Danse, Opéra.

(
B

)

Danseur , f maf. {Maure de danfe.) celui qui

danfe ou qui montre à danfer, en qualité de maître

de la communauté de cet art.
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Les ftatuts de cette communauté font de l’année

1658, donnés
,
approuvés, confirmés par lettres pa-

tentes de Louis XIV. enregiftrées au châtelet le 1

3

Janvier 1659, & au parlement le 1 2 Août fuivant.

Il eft bien fait mention dans le vu des lettres
, de

plufieurs autres ftatuts 6c ordonnances donnés de
tems immémorial par les rois de France

; mais com-
me on n’en rapporte aucune date

, on ne peut rien

dire de plus ancien fur fon établiffement dans la ca-

pitale 6c dans les autres villes du royaume.
Le chef qui eft à la tête de la communauté

, & qui
la gouverne avec les maîtres de la confrairie

, a 1©

titre 6c la qualité de roi de tous les violons ÿmaitres
à danfer & joiieurs d’inftrumens, tant hauts que bas,

du royaume.
Ce roi de la danfe n’entre point dans cette charge

par élection
,
mais par des lettres de provifion du

Roi , comme étant un des officiers de fa maifon.
A l’égard des maîtres de la confrairie

,
ils font

élus tous les ans à la pluralité des voix
,
6c tiennent

lieu dans ce corps
,
pour leur autorité 6c fondions,

de ce que font les jurés dans les autres commu-
nautés.

Il y a deux regiftres où les brevets d’apprentiffage

6c les lettres de maîtrife doivent être enregiftrés ;
celui du roi des violons

,
6c celui des maîtres de la

confrairie.

Les apprentis font obligés pour quatre ans : on
peut néanmoins leur faire grâce d’une année. Les
afpirans doivent montrer leur expérience devant
le roi des violons

,
qui peut y appeller vingt-quatre

maîtres à fon choix
;
mais feulement dix pour les

fils & les maris des filles de maîtres. C’eft aufli de
ce roi que les uns 6c les autres prennent leurs lettres.

Les violons de la chambre du Roi font reçus fur

leurs brevets de retenue ; ils payent néanmoins les

droits.

Nul ,
s’il n’eft maître , ne peut tenir falle ou éco-

le
,
foit pour la danfe

,
foit pour les inftrumens

, ni

donner férénades ,
ni donner concerts d’inftrumens

aux noces
, aux affemblées publiques

; mais il eft

défendu aux mêmes maîtres de joiier dans les caba-
rets & les lieux infâmes

, fous les peines & amendes
portées par les fentences du châtelet du 2Mars 1 644 ,
6c arrêt du parlement du 1 1 Juillet 1648.

Enfin il eft permis au roi des violons de nommer
des lieutenans dans chaque ville du royaume

,
pour

faire obferver ces ftatuts , recevoir & agréer les

maîtres ,
donner toutes lettres de provifions fur la

préfentation dudit roi ; auxquels lieutenans il appar-
tient la moitié des droits dûs au roi pour les récep-
tions d’apprentis 6c de maîtres. Règlement des maîtres

à danfer

,

& diction, du Comm.
Danseur de corde

,
f. m. {Art.) celui qui avec

un contre-poids ou fans contre-poids dans fes mains
marche , danfe ,

voltige fur une corde de différente

grofleur
,
qui quelquefois eft attachée à deux po-

teaux oppolés , d’autres fois eft tendue en l’air
, lâ-

che ou bien bandée.

Les Littérateurs qui recherchent curieufement
l’origine des choies ,

prétendent que l’art de danfer
fur la corde a été inventé peu de tems après les jeux
comiques , où les Grecs danl'oient fur des outres de
cuir , 6c qui furent inftitués en l’honneur de Bacchus
vers l’an 1345 avant J. C. Quoi qu’il en ioit de cet-

te opinion, il eft toûjours vrai qu’on ne peut douter
de l’antiquité de l’exercice de la danfe fur la corde
dont les Grecs firent un art très-périlleux, 6c qu’ils

portèrent au plus haut point de variété 6c de rafine-

ment : de-là les noms de Neutobates , Oribates
y Schœ-

nobates , Acrobates

,

qu’avoient chez eux les danfeurs

de corde , fuivant la diverfe maniéré dont ils exécu-
toient leur art.

Mercurial nous a donné dans fa gymnajiique cinq
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figures de danfeurs de corde

,
gravées d’après des pier-

res antiques. Les Romains nommoient leurs danfeurs

de corde funambule , & Térence en fait mention

dans le prologue de fon Hecyre
; mais pour abréger,

je renvoyé fur ce fujet le lefteur à la diflertation d’un

favant d’Allemagne
,
de M. Grodeek. Elle eft impri-

mée à Dantzick (
Gtdani

) en 1 701, in-8°. Je me con-

tenterai d’ajouter que les Cyzicéniens firent frapper

en l’honneur de l’empereur Caracalla une médaille

inférée & expliquée par M. Spon dans fes recherches

d’antiquités ; & cette feule médaille prouve affez que

les danfeurs de corde faifoient dans ce tems-là un des

principâîfi^'amufemens des grands & du peuple.

Bien des gens ont de la peine à comprendre quel

plaifir peut donner un fpe&acle qui agite l’ame, qui

l’importune avec inquiétude, qui l’effraye, & qui

n’offre que des craintes & des allarmes ;
cependant il

eft certain ,
comme le dit M. l’abbé du Bos

,
que plus

les tours qu’un voltigeur téméraire fait fur la corde

font périlleux
,
plus le commun des fpeftateurs s’y

rend attentif. Quand ce fauteur
,
ce voltigeur fait un

faut entre deux épées prêtes à le percer fi dans la

chaleur du mouvement fon corps s’écartoit d’un

point de la Jigne qu’il doit décrire ,
il devient un ob-

jet digne de toute notre curiofité. Qu’on mette deux

bâtons à la place des épées
,
que le voltigeur faffe

tendre fa corde à deux piés de hauteur fur une prai-

rie
,

il fera vainement les mêmes fauts & les mêmes

tours, on ne dédaignera plus le regarder, l’atten-

tion du fpeélateur cefl’e avec le danger.

D’où peut donc venir ce plaifir extrême qui ac-

compagne feulement le danger où fe trouvent nos

femblables? Eft- ce une fuite de notre inhumanité ?

Je ne le penfe pas, quoique l’inhumanité n’ait mal-

heureufement que des branches trop étendues : mais

je crois avec l’auteur des réflexionsfur la Poéfte &fur

la Peinture
,
que le plaifir dont il s’agit ici eft l’effet

de l’attrait de l’émotion qui nous fait courir par în-

ftinél après les objets capables d’exciter nos paftions,

quoique ces objets faflcnt fur nous des impreffions

fâcheufes. Cette émotion qui s’excite machinale-

ment quand nous voyons nos pareils dans le péril

,

eft une paffion dont les mouvemens remuent l’ame,

la tiennent occupée, & cette paffion a des charmes

malgré les idées trilles & importunes qui l’environ-

nent. Voilà la véritable explication de ce phénomè-

ne, & pour le dire en paffant
,
de beaucoup d’autres

qui ne femblent point y avoir de rapport ; comme

par exemple de l’attrait des jeux de haiard
,
qui n’eft

un attrait que parce que ces fortes de jeux tiennent

l’ame dans une émotion continuelle fans contention

d’efprit ; en un mot
,
voilà pourquoi la plupart des

hommes font affujettis aux goûts & aux inclinations

qui font pour eux des occafions fréquentes d’être oc-

cupés par des fenfations vives & fatisfaifantes. Vous

trouverez ce fujet admirablement éclairci dans l’ou-

vrage que j’ai cité ,
& ce n’eft pas ici le lieu d’en

dire davantage Voye{ COMPASSION. Article de M.

le Chevalier DE JAUCOURT.
DANTA, f. m. (#1/?. nac. des quadrup.) nom que

donnent les Efpagnols du Pérou au plus grand des

quadrupèdes de l’Amérique méridionale. Les Portu-

gais du Para l’appellent auté. Il eft plus çetit & moins

gros qu’un boeuf, plus épais & moins élancé que le

cerf 6c l’élan ;
il n’a point de cornes, & a la queue

fort courte; il eft extrêmement fort & leger à la

courfe ,
& fe fait jour au milieu des bois les plus

fourrés. Il ne fe rencontre au Pérou que dans quel-

ques cantons boifés de la Cordeliere orientale ;
mais

il n’eft pas rare dans les bois de l’Amazone ,
ni dans

ceux de la Guiane. On le nomme vagra dans la lan-

gue du Pérou ;
tapiira , dans celle du Brefil ;

maypou-

rï , dans la langue Galibi fur les côtes de la Guiane.

'Comme la terre-ferme ,
voifine del’ile de Cayenne,
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fait partie du continent que traverfe l’Amazone

, êc

eft contiguë aux terres arrofées par ce fleuve
, on

trouve dans l’un & dans l’autre pays la plupart des

mêmes animaux. Voilà tout ce que M. de la Con-

damine dit du danta dans fon voyage de l’Amérique

méridionale (
Mèm . de l'acad. des Sc. 1746. p. 468.),

& je m’en tiens à fa fimple defeription
,
parce que

celles des autres voyageurs ne s’accordent point en-

femble: Marmol
,
par exemple

,
affûre que le danta

d’Afrique a une corne au milieu de la tête courbée

en rond en maniéré d’anneau ; ce n’eft point-là notre

animal qui eft fans cornes. Léry donne au danta d’A-

mérique pour défenfes deux dents tournées en rond

comme la corne de Marmol. M. de la Condamine ne

parle ni de ces deux défenfes
,
ni d’aucune autre fin-

gularité du danta. Il en eût été fans doute inftruit

,

mais il n’écrivoit pas fes voyages pour tranfmettre

des faits imaginaires. Article de M. le Chevalier DE

Jaucourt.
DANTZICK, (

Géog. mod.) ville libre & anféa-

tique
, & capitale de la Pruffe royale & de la Pome-

relle en Pologne. Elle eft fituée fur les petites riviè-

res de Rodaune & de Morlaw
,
proche la Viftule &

le golfe d’Angil, fur la mer Baltique. Long. 36. 40.

lat. 54. 22. C’eft une ville d’un commerce très-

étendu.

DANUBE, f. m. ( Géog. mod.') en allemand

Douaw
,
le plus célébré & le plus grand fleuve de

l’Europe après le AVolga. Héfiode eu le premier au-

teur qui en ait parlé. (
Théog. v. JJg). Les rois de

Perfe mettoient de l’eau de ce fleuve & du Nil dans

Gaza avec leurs autres thréfors
,
pour donner à con-

noître la grandeur & l’étendue de leur empire. Le

Danube prend fa fource au-defl'ous de Tonefchingen

village de la principauté de Furftemberg
,
traverfe

la Soüabe, la Bavière, l’Autriche, la Hongrie, la

Servie
,
la Bulgarie ,

&c. & finalement fe déchargé

dans la mer Noire par deux embouchures. L’abbc

Regnier Defmarais ,
dans fon voyage de Munich,

dit affez plaifamment fur le cours de ce fleuve :

Déjà nous avons vû le Danube inconfant

,

Qui tantôt Catholique , & tantôt Protefant ,

Sert Rome & Luther de fon onde ,

Et qui comptant après pour rien

Le Romain , le Luthérien ,

Finit fa courfe vagabonde

Par n être pas même Chrétien.

Rarement à courir le monde

On devient plus homme de bien.

Le leéleur curieux de connoître le cours du Da-
nube , l’hiftoire naturelle & géographique d’un grand

nombre de pays qu’il arrol'e , le moderne & l’anti-

que favamment réuni
,
trouvera tout cela dans le

magnifique ouvrage du comte de Marfigly fur le

Danube. Il a paru à la Haie en 1716 en 6 volumes

in-folio t décorés d’excellentes tailles-douces. Peu

de gens ont eu des vûes aufli étendues que fon illu-

ftre auteur : il y en a encore moins cpti ayent eu af-

fez de fortune pour exécuter comme lui ce qu’il a fait

en faveur des Sciences. Article de M. le Chevalier de

Jaucourt.
* DAPALIS, (

Myth
. )

furnom que les Romains

donnoient à Jupiter, comme conlërvateur des mets

& intendant des feftins.

* DAPHNÉPHORE, f. m- {Myth.) jeune hom-

me choifi entre les mieux faits , les plus robufles,

& les mieux nés
,
qui pendant les fêtes qu’on céle-

broit en Grece tous les neuf ans en l’honneur d’A-

pollon ,
avoit la fonction de porter la branche de

laurier ornée de globes de cuivre , couronné de lau-

rier & de fleurs : ces fetes s'appelaient daphnépho-

ries ; 6c le plus remarquable des globes delignoit le

Soleil ; les moins confidérables étoient des ly mboles
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de la Lune &: d’autres étoiles ; les couronnes mar-
quoient les jours de l’année.

DAPHNOMANCIE ,
f. f. (Divinat.) forte de di-

vination qui fe faifoit par le moyen du laurier
,
&

qu’on nommoit ainfi parce que les Poètes feignoient

que la nymphe Daphné
, en fe dérobant aux pour-

luites d’Apollon , avoit été changée en laurier.

On pratiquoit la daphnomancie de deux maniè-
res: i°. en jettant dans le feu une branche de lau-

rier ;
fi en brûlant elle pétilloit & faifoit un cer-

tain bruit
,
on en tiroit un heureux préfage : c’étoit

au contraire mauvais figne quand elle brûloit tout
fimplement & fans produire aucun fon

, comme dit

Properce

,

Si tacet extinclo laurus adujla foco .

L’autre maniéré étoit de mâcher des feuilles de lau-

rier, qui infpiroit, difoit-on, le don de prophétie:
suffi les pythies, les fibylles, & les prêtres d’Apol-
lon n’omettoient-ils jamais cette cérémonie ; ce qui

faifoit regarder le laurier comme le fymbole carac-

îériftique de la divination. (G)
DAPIFER

,
f. m. (Hif. mod.

)
nom de dignité &

d’office, grand-maître de la maifon de l’empereur.
Ce mot en latin eft compofé de dapis

, qui fignifie

un mecs , une viande qui doit être fervie fur la table ;

& de fero , je porte : ainfi il fignifie proprement por-
te-mecs

, porcc-viandc , un officier qui porte les mets

,

qui fert les viandes fur la table.

Ce titre de dapifer étoit un nom de dignité & d’of-

fice dans la maifon impériale
, que l’empereur de

Conftantinople conféra au czar de Ruffie comme
line marque de faveur. Cet office fut autrefois infti-

tué en France par Charlemagne fous le titre de da-
piferat & fênéchauffée , qui comprenoit l’intendance
fur tous les offices domeftiques de la maifon royale ;

ce que nous nommons aujourd’hui grand-maîcre de
la maifon du Roi. Les rois d’Angleterre

,
quoique

fouverains
,
fe faifoient honneur de pofféder cette

charge dans la maifon de nos rois ; & c’eft en confé-
quence de cette dignité

,
dont ils étoient revêtus

comme comtes d’Anjou
,
qu’ils étoient gardiens &c

défenfeurs de l’abbaye de S. Julien de Tours. On lit

cette anecdote dans une lettre de Henri I. roi d’An-
gleterre

,
écrite vers les premières années du xij. fie-

cle
, & rapportée au corne iy. des mifcellanea de M.

Baluze. Cette charge étoit la première de la maifon
de nos rois , & les polfelfeurs fignoient à toutes les

charges. Elle fc nommoit en françoisfénéchal , & a
été remplacée par celle de grand-maître de la mai-
fon du Roi. Poye{ Maîtres (grands), (a)

La dignité de dapifer fut beaucoup moins éminen-
te en Angleterre

,
puifque dans plusieurs de nos an-

ciennes chartes
,
l’officier qui en cil: revêtu eft nom-

mé un des derniers de la maifon royale.

La dignité de dapifer fubfifte encore aujourd’hui

en Allemagne
,
& l’éle&eur palatin l’a polfédée juf-

u’en 1613 ,
que l’életteur de Bavière a pris le titre

’

archi-dapiftr de l’empire ; fon office eft au couron-
nement de l’empereur

,
de porter à cheval les pre-

miers plats à fa table.

Les différentes fondions de la charge de dapifer ,

lui ont fait donner par les auteurs anciens plufieurs

noms différens
; comme tWxieccupoç

,
eleacor , dipno-

cleior , convocacor , crape^opaus , archicriclinus
, pro-

gufia , prœgujlacor , domejheus
, megadomeficus , ceco-

nomus , majordomus , fcncfchallus , fchalcus ,
gafai-

das , affejfor , prœfeclus ou præpofuus menfee , princeps

coquorum & magirus. Chambers. (G)
DARBY ou DERBY, (Géog. mod.) ville d’An-

gleterre, capitale de Derbyshirc. Elle eft fituée fur
le Dervant. Long. iG. 10. lac. Jz. J4.
DARCE

,
DARCINE, BASSIN', CHAMBRE,

PARADIS, (Marine.) tous ces noms fontfynony-
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mes

, & le donnent à la partie d’un port de mer où
les bâtimens font le plus à l’abri & le plus en sure-
té. On donne volontiers ce nom de darfe à l’endroit

où l’on met les galeres
, & qui eft fermé d’une chaî-

ne. yqye{ CHAMBRE & BASSIN. (Z)
DARD, (Hif. nac.) Foye^ VANDOÎSE,
D A R D

,
1. m.

(
Hijl, anc.

) jaculum , épieu armé
par un bout d’une pointe de fer

, & propre à fe lan-
cer à la main.

Dards
,
en Architecture , bouts de fléchés

,
que les

anciens ont introduits comme fymbolesde l’amour,
parmi les oves qui ont la forme du cœur.
Dards DE fer

,
(Serrurerie.) on en voit de placés

fur une grille ou porte de fer
, pour fervir de char-

don & de défenfe.

Dards À feu
,
(Art milit. & Mar.) c’eft une forte

d’artifice qu’on jette dans les vaiffeaux ennemis.
Dard

,
terme de Pêche

; voye{ FoUANNE ou Tri-
dent.
Dard

,
(Jard.) eft le montant, ou le petit brin

droit & rond
,
qui s’élance du milieu du calice de cer-

taines fleurs
,
telles que l’œillet. (K)

DARDA
,
(Géog. mod.) fort de la baffe Hongrie

fur la Drawe. Long. JG. 4J. lac. 4J. JJ.
DARDANARIUS

, fub. m. (Hijl. anc.) ufitrier,

monopoleur fi l’on pouvoit fe fervir de ce mot. Ce
nom fe donnoit autrefois à ceux qui caufoient la di-

sette & cherté des denrées , fur - tout dli blé
, en les

achetant en grande quantité
, & les ferrant enfuite

pour en faire hauffer la valeur , & les vendre à un
prix exorbitant. Ces gens ont toujours été en hor-
reur dans toutes les nations

; & on les a févere-
ment punis

,
quand ils ont été reconnus. Kove

7

Mo-
nopole.

Le mot dardanarius vient de Dardanus
, qui ,

dit-

on
, détruifoit les fruits de la terre par une efpece

de forcellerie.

Ces fortes de gens font aufli appellés arufeatores ,

direclarii , fitocapeli , annoncefagdlatores ,
&Jeplacia-

rii. Chambers. (G)
DARDANELLES (canal ou détroit des),

Géog. mod. fameux canal qui fépare les deux plus bel-
les parties de la terre, l’Europe& l’Afie. On l’appelle
autrement 1 Hcllefpont , le détroit de Galhpoli

,
le bras

de S.Georges , les bouches de Confantinople. Les Turcs
le connoiffent fous le nom de Bogkas ou détroit de la
mer Blanche. Il y a beaucoup d’apparence que le nom
de Dardanelles vient de Dardane

, ancienne ville qui
n’en étoit pas éloignée

, & dont le nom même feroit

peut-être aujourd’hui dans l’oubli
,
fans la paix qui

y fut conclue entre Mithridate & Sylla. Ce canal,
qui joint l’Archipel à la Propontide ou mer de Mar-
mara

, eft borde à droite & à gauche par de belles

collines affez bien cultivées. L’embouchure du ca-
nal a près de quatre milles & demie de large

, & eft

défendue par des châteaux dont nous parlerons dans
l’article fuivant. Les eaux de la Propontide qui paf-

fer.t par ce canal y deviennent plus rapides
; lorf-

que le vent du nord fouffle
,

il n’eft point de vaif-
feaux qui fe puiffent préfenter pour y entrer , mais
on ne s’apperçoit plus du courant avec un yent du
fud. Tournefort

,
voyage du Levant , lettre xj. Article

de M. le Chevalier DE JaüCOURT.
Dardanelles (châteaux des

) ,
Géog. Il y a deux:

anciens& forts châteaux de la Turquie nommés châ-

teaux des Dardanelles
,
l’un dans la Romanie

, & l’au-

tre dans la Natolie. Ils font fitués aux deux côtés du
canal dont nous avons parlé dans l’article précédent.

Ce fut Mahomet IL qui les fit bâtir
,
& on peut les

appeller les clés de Confantinople
,
dont ils font éloi-

gnés d’environ 6 5
lieues. Ily a deux autres nouveaux

châteaux des Dardanelles «d l’embouchure du détroit,

bâtis par Mahomet IV. en 1659, pour s’oppofer aux
infultes des Vénitiens. Ils défendent le palfage du
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canal ;

cependant une armée qui voudroit forcer le

paffage, ne rifqueroit .pas beaucoup, ces châteaux

étant éloignés l’un de l’autre de plus de quatre mil-

les ; fartillerie turque
,
quelque monftrueufe qu’elle

paroiffe ,
n’incommoderoit pas trop les vaiffeaux

ni défîleroient avec un bon vent ;
les embrafures

es canons de ces châteaux font comme des portes

cûcheres : mais les canons qui font d’une groffeur

demefurée n’ayant ni affût ni reculée , ne fauroient

tirer plus d’un coup chacun. Qui feroit l’homme af-

fez hardi pour ofer les charger en préfence des vaif-

feaux de guerre , dont les bordées renverferoient en

un inftant les murailles des châteaux qui ne font pas

terraffées
,
6c qui enfeveliroient les canons 6c les ca-

noniers fous leurs ruines ? Quelques bombes fe-

roient capables de démolir ces fortereffes. Ce font

des réflexions de M. de Tournefort, 6c les gens de

l’art les trouvent très-juftes. Art. de M. le Chevalier

de Jaucourt.
* DARDANIE ,

f. f. (Gêog. anc.) petite provin-

ce dépendante des Troyens, & fituée au nord de la

Troade. La capitale portoit le même nom ; elle étoit

voifine de la fource du Simoïs ; elle avoit été bâtie

par Dardantis. La Samothrace s’appella aufli Dar~

danie. Ce fut encore le nom de la Dacie méditerra-

fiée. f^oyei Daces.
DARD 1LLER

,
DARDILLE, {Jardin.) on dit,

pour faire entendre qu’un œillet pouffe fon ffard ,

cet œillet dardille. {K)
DAREL-HAMAR A ,

{Géog. mod.) ville d’Afri-

que , au royaume de Fez ; elle eff fituée fur une mon
tagne. Long. c). lat. 34. 20.

DARHA ou DRAR, {Géog. mod.) province d’A-

frique
,
fur la riviere du même nom

,
dans les états

du roi de Maroc.

DARÏABADES , f. m. {Commerce.) toile de co-

ton
,
blanche

,
qui vient de Surate. Voyeç les diction .

du Comm. & de Trév.

DARIDAS ou TAFFETAS D’HERBE, {Comm.)

efpece d’étoffe qui fe fabrique aux Indes avec les fi-

lamens d’une plante. Voye
ç

les dict. dt Comm. & de

Trév.

DARIEN ,
{Géog.) l’ifthme de Darien ou dePana-

tna joint l’Amérique feptentrionale avec la méridio-

nale : il y a proche de cet ifthme une riviere 6c un

golfe de même nom.
DARINS

,
f. m. pl. {Manufact. en fil.) toiles ordi-

naires qui fe fabriquent en Champagne. Diclionn. de

Comm. & de Trév.

DARIOLE ,
f. f. {Pdtijferie.) c’eft une piece de

pâtifferie qu’on emplit d’un appareil de lait , de beur-

re
,
6c autres ingrédiens. Voye

^

Pâtisserie.

DARIQUE ,
f. m. {Littéral.) piece d’or frappée

au nom de Darius Medus
,
que l’Ecriture appelle

Cyaxare II. roi des Medes.

Ce fut vers l’an 538 avant J. C. que furent frap-

pés les dariques

,

qui pour leur beauté 6c leur titre

ont été préférés pendant plufieurs fiecles à toutes les

autres monnoies de l’Afie. Lorfque Cyrus etoit oc-

cupé à fon expédition de Syrie ,
d’Egypte

,
6c des

pays circonvoilins ,
Darius le Mede fit battre ces

fameufes pièces d’or de Pimmenle quantité de ce

métal accumulée dans fon threfor ,
du butin qu il

avoit fait avec Cyrus pendant le cours de la longue

guerre où iis s’engageront. On les frappa pour la pre-

mière fois à Babylone ,
d’où elles fe répandirent dans

tout l’Orient 6c jufques dans la Grece.

Suivant le dotteur Bernard, de ponder. & menfiur.

antiq. le darique pefoit deux grains plus qu’une gui-

née ;
mais comme il étoit de pur or

,
n’ayant point

ou prefque point d’alliage ,
cette monnoie ,

félon la

proportion qui fe trouve aujourd’hui entre l’or &
Fargent, pouvoir valoir environ 25 fehelins d’An-

gleterre.

D A R
Il eff fait mention des dariques dans le I. Ut. dôS

chron. xxjx. 7. comme auffi dans Efdras, viij. xy.

fous le nom d’adarkonim , & dans le Talmud fous ce-

lui dedarkonoth ;
voy. Buxtorf, lexic. Rabbinnic. Ces

deux mots paroiffent venir l’un 6c l’autre du grec

é'ctipi)io!
i
dariques; voye{ encore Suidas au mot J'aipneoç.

Au refte toutes les pièces d’or du même poids & à-

peu-près du même titre
,
qui furent frappées fous les

fucceffeurs de Darius Medus
,
tant Perlés qüe Ma-

cédoniens d’origine
,
portèrent le nom de dariques ,

& c’eft pour cela que cette monnoie a eu fi long tems

cours dans le monde. Il y avoit des dariques 6c des

demi- dariques , comme nous avons des louis 6c des

demi-loiiis.Je tire tout ce détail de M. Prideaux,& je

ne pou vois mieux puifer que dans un ouvrage fi plein

de vérité, d’exaélitude, 6c d’érudition. Prefque tous

nos écrivains n’ont fait que des erreurs dans leur

maniéré d’évaluer le darique. De -là vient que M.
Rollin en fixe la valeur à une piftole; M. le Pelletier

de Rouen à 1 1 liv. 1 1 f. 9 d. } ;
d’autres à 19 liv.

3 f. 1 d. 7, chacun conformément à la méthode fau-

tive qu’il a fuivie pour réglé.

Les dariques

,

dit le di&ionnaire de Trévoux ,

étoient marqués d’un archer ou tireur d’arc ; car

Plutarque dans les apophtegmes ou bons mots d’A-

géfilas ,
rapporte que ce Grec fe plaignoit d’avoir

été chaffé d’Afie par trente mille archers du roi de

Perfe
,
entendant par -là des dariques marques d’un

archer. Article de M. le Chevalier DE JAUCOURT.
DARMOUTH ou DERMOUTZ ,

{Géog. mod.)

ville d’Angleterre, dans le Devonshire. Long. 14. 2.

lat. 6 o . 1 G.

DARMSTADT, {Géog. mod.) ville d’Allemagne

au cercle du haut-Rhin ;
c’eft la capitale du Iandgra-

viat de Heffe Darmfiadt; elle eft fituée fur la riviere

de même nom. Long. 26. t5. lat. 43). 5o.

D ARN AM AF, fub. m. {Commerce.) coton qui

vient de Smyrne ;
c’eft la meilleure efpece : il eft

ainfi appellédela plaine où on le cultive & recueil-

le. Payez les dict. du Comm. 6c de Trév.

DAROGA ou DARUGA ,
f. m. {Hifi mod.) c’eft:

ainfi qu’on appelle en Perfe un juge criminel : il y
en a un dans chaque ville.

C’eft encore le nom d’une cour foüveraine
,
où

l’on juge les officiers employés au recouvrement des

deniers publics
,

lorfqu’ils font accufés de malvcr-

fation.

DARTOS
,
fub. m. (

Anatomie
.)

Prefque tous les

anatomiftes
,
meme les plus grands ,

ceux à qui rien

ne paroît avoir échappé ,
foutiennent que le darcos

eft une membrane charnue qu’on doit regarder com-

me un véritable mufcle cutané, dont \e ficrotum eft

intérieurement revêtu ;
cette membrane charnue >

ajoutent-ils, fe trouve attachée par une efpece d’ex-

panflon aponévrotique à la branche inférieure des

os pubis, & fournit fuivant Rau une enveloppe par-

ticulière à chaque tefticule ,
de forte que de l’adof-

fement ou de l’union de ces deux enveloppes char-

nues, fe forme une cloifon attachée d’une part a 1 u-

rethre, & de l’autre à la portion du ficrotum qui eft:

vis-à-vis le raphé. -ri
Mais eft-il bien vrai que le dartos foit mufculeux

,

& n’a-t-on pas autant de raifon de prétendre qu il

eft formé par la membrane cellulaire du ficrotum qui

eft prefque toujours dépourvue de graiffe
, & qui a

plus de folidité que celle qu’on rencontre ailleurs ?

C’eft le fentiment de Ruyfch adopté par MM. Lieu-

taud 6c Monro ,
6c il eft difficile de ne pas l’embraf-

fer, en difant avec eux que le dartos n’eft autre chofe

que’ la membrane cellulaire du ficrotum. En effet ,
le

tiflù cellulaire dont le dartos eft compofé , & qui a

aux environs des tefticules une épaiffeur confidéra-

ble n’eft point différent de celui qu’on trouve fous

la peau de la verge. Les Anatomiftes ont cru voir ici



D A R
une membrane charnue, trompés apparemment par

la couleur rougeâtre que les vaifleaux fanguins qui

y font en grand nombre, donnent à cette partie. Ce
tiflu cellulaire ,

entrelacé de quelques fibres char-

nues, efl capable de relâchement de contraéhon,
car il forme les rides & le refferrement des bourfes
qui arrivent principalement quand on s’expole au
froid ou que l’on fort du bain; & c’efl peut-être cet
état de relâchement & de contra&ion qui a encore
déterminé les Anatomifles à décider que cette partie
étoit toute mufculeufe. Quoi qu’il en foit

, leur dé-
cifion n efl ni lans appel

,
ni meme faite nemine con-

tradicente. Si la réviiion d’arrêt en matière civile n’a
plus lieu parmi nous

, c’efl par de très-bonnes rai-
fons légiflatives : mais il n’en efl pas de même en Phy-
fique & en Anatomie ; tout y efl fujet à la révifion

,

parce que rien n’eil fi bien décidé qu’on puiffe être
privé du droit de revoir , & c’efl une prérogative
dont ori ne fauroit trop jouir dans les matières de
ce genre. Article de M. le Chevalier DE Jaucourt.
DARTRE, f. f. (

Médecine
. ) efl une maladie de

la peau, appellée en grec ip«, d’où on lui donne
auffi quelquefois en françois le nom d'herpcy en la-

tinferpigo à Jerpendo , ramper ou fe répandre.

Les dartres font formées de pullules éréfypelateu-
fes qui affeélent les tégumens

; elles prennent diffe-

rens noms
,
félon les différences fous lelquelles elles

paroiffent. Voye{ Eresipele.
Si les dartres font féparées les unes des autres

,

comme il arrive fouvent à celles qui ont leur fiége
fur le vifage

,
on les appelle diferetes; elles s’élèvent

en pointe avec une bafe enflammée
,
dont la rou-

geur & la douleur difparoiffent après qu’elles ont
jetté la petite quantité de matière qu’elles conte-
noient

,
&c elles fe fechent d’elles-mêmes.

Si les pullules font réunies plufieurs enfemble

,

ordinairement en forme circulaire ou ovale
, elles

forment les dartres confluentes ; celles-ci font’ mali-
gnes, corrofives, accompagnées de grandes deman-
geaifons

,
qui fe changent quelquefois en douleurs

très-vives : on ne doit cependant pas leur donner
le nom de feu facré ,

ignisfacer, d’après Celle
,
qui

convient mieux à l'éréjypcle.

Lorfque les pullules font petites, ramalfées, ac-
compagnées communément d’inflammation tout-au-

tour
, & quelquefois d’une petite fîevre, & que leurs

pointes fe remplirent d’une matière blanchâtre
, à

quoi fuccede une petite croûte ronde
,
ce qui fait

une relfemblance avec un grain de millet, la dartre

ainfi formée prend le nom de miliaire.

Lorfque l’humeur des pullules dartreufes ell fi

acre & li corrofive qu’elle pénétré dans la fubllance
de la peau & la détruit, elle ell appellée dartre ron-
geante , en grec iç-iop.tvcç, exedens

, depafeens ; c’ell la

plus maligne efpece, qui forme des ulcérés profonds
& de mauvais cara&ere

,
qui font proprement du ref-

fort de la Chirurgie.

Toutes ces différentes efpeces de dartres font tou-
tes caillées par une lymphe faline

, acre
, rongeante

avec plus ou moins d’aftivité
,
arrêtée dans les vaif-

feaux & dans les glandes de la peau
,
jointe à la fé-

cherelfe & à la tenlion des fibres : ce vice topique
ell fouvent une fuite d’un vice dominant dans les

humeurs
,
héréditaire ou accidentel

; il ell fouvent
compliqué avec différens virus

, comme le véroli-
que, le feorbutique, le cancéreux, &c

r il en ell fou-
vent l’effet immédiat

; il doit aulîi quelquefois être
attribué au défaut d’éruptions cutanées de différente

çfpece
,
qui ne fe font pas bien faites

, & qui n’ont
pas parfaitement dépuré le fang

,
ou dont on a im-

prudemment arrêté les progrès
; à la lùpprelïion de

l’infenfible tranfpiration
, des évacuations périodi-

ques
,
des fleurs blanches , &c,

Tome IV
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Les dartres qui fe manifellent fur le vifage par quel-

ques pullules fimples ont peu befoin du fecours de
l'art ; car quoiqu’elles caillent un fentiment de cuif-

fon, de brûlure
,
ou de demangeaifon pendant deux

ou trois jours , elles viennent d’elles-mêmes à fup-
puration, fe delféchent enfuite fous forme de farine,

& difparoilfent bien-tôt ; elles ne proviennent que
d’un vice topique qui fe corrige aifément.

La fécondé efpece de dartre ne vient jamais à ma-
turité

, mais il en fort feulement une humeur claire

quand on fe gratc; elle ell très-difficile à guérir; èar
lorfqu’elle paroît tout-à-fait éteinte

,
elle renaît de

nouveau en différentes faifons
,
défigurant les par-

ties qu’elle attaque
,
& réfillant à tous les remedes :

le peuple a coûtume de fe fervir d’encre pour la gué-
rir: mais dans une maladie fi opiniâtre il faut avant
toutes chofes employer les remedes généraux

, & y
joindre les mercuriels

, fur-tout s’il y a le moindre
foupçon de virus vérolique. Les eaux minérales pur-
gatives font de très-bons effets dans cette maladie :

on peut enfuite employer extérieurement des lini-

mens, des lotions, déterlifs, mondifîcatifs
, légère-

ment allringens. Galien recommande les fucs de plan-
tain,de morelle,mêlés avec l’oxicrat. La falive d’une
perfonne faine , à jeun

,
l’urine

,
peuvent aulîi fatil-

faire aux indications félon Barbette
; parmi les re-

medes limples utiles dans ce cas
,

il loue auffi avec
plulieurs praticiens la litharge entr’autres

,
le mallic,

la tuthie
, la cérufe

,
le plomb calciné

,
le foufre

,

le mercure; Turner y ajoûte le vitriol & le nrtre :

les compofitions qu’ils conleillent font les onguens
égyptiac

, de pompholix
, de minium

,
&c. & l’on-

guent gris. Dans certains cas d’une virulence extra-

ordinaire &phagédénique, en a hafardé de toucher
légèrement les dartres avec l’eau-forte ou huile de
vitriol, qui en ont à la vérité rallenti les progrès,
tandis que des remedes moins a&ifs n’opéroient
rien

; mais on ne peut en venir à cette extrémité qu’a-
vec la plus grande précaution

; & tandis qu’on fe fert

de médicamens ainfi piquans & defféchans , il en faut
appliquer de tems en tems d’autres adouciffans pour
entretenir la fouplcffe de la peau, &: confolîder les
excoriations : tel efl en abrégé le traitement pro-
pofe pour leferpigo.

Celui des dartres miliaires cfl le même à l’égard des
remedes internes que pour l’éréfypele

; voye^ERESY-
pele ; les externes doivent être un peu différens des
précédens

,
parce que l’efpece de dartre dont il s’agit

ne peut pas fupporter les applications piquantes &
defficcatives. On doit auffi avant d’employer des to,
piques

, travailler avec plus de foin à corriger le vice
dominant des humeurs

, à en tempérer l’acrimonie
& à empêcher qu’il ne fe faffe de dépôt fur des par-
ties importantes

;
dans cette vûe on ne peut trop fe te-

nir fur les gardes contre l’adminiflration imprudente
des répereuffifs

,
par rapport à l’humeur qui efl déjà

fixée à l’extérieur. On peut aider à la forric de la ma-
tière des pullules quand elle paroît être parvenue à
fa maturité

, en ouvrant la pointe avec des cifeaux.
On eflùie & on déterge ces petits ulcérés autant qu’il
efl poffible : on y applique enfuite des linges enduits
de cérat ordinaire. On le fert, fur le déclin, des on-
guens de pompholix

, de minium
, de chaux de la

pommade faite avec le précipité blanc ; ce dernier
remede paffe pour affûre. Extrait de Turner, mala-
dies de la peau.

Pour ce qui efl de la curation de la dartre rongeante

qui forme des ulcérés phagédéniques, voye£ Ulcéré
&PHAGÉDÉNIQUE.

(
d

)

Dartre, (
'Marechallerie

.) ulcéré large à-peu-près
comme la main

,
qui vient ordinairement à la crou-

pe ,
quelquefois à la tête

,
&c quelquefois à l’encolure

des chevaux , & qui leur caufe une demangeaifon ii

violente, qu’on ne peut les empêcher de fe gratter

L L 1 1

’
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& d’augmenter par conféquent ces fortes d’ulceres.

(ffi)
DARUGA. Voyt[ Daroga.
DASSEN-EYLANDE ou ISLE DES DAIMS ,

(Géog mod.) l’une des trois petites îles fituées au

nord du cap de Bonne-Efperance. Elle eft abondan-

te en daims & en brebis ,
dont on dit

,
peut-etre faul-

fement, que la queue pefe jufqu’à 19 livres.

DASSERI, f. m. {Hiffi mod.) le chef de la reli-

gion auprès du roi de Ciagonti s’appelle gourou , &C

les dilciples daffieris.

DATAIRE, f. m.
(
Jurifpr.) eft le premier & le

plus important des officiers de la daterie de Rome ,

où il a toute autorité. Quand cette commiffion eft

remplie par un cardinal, comme elle eft au-deffous

de la dignité, on l'appelle prodataire

,

c eft- à- dire

qui eft au lieu du datairc.

Cet officier repréfente la perfonne du pape pour

la diftribution de toutes les grâces bénéficiâtes & de

tout ce qui y a rapport
,
comme les difpenfes & au-

tres afles femblables.

Ce n’eft pas lui qui accorde les grâces de fon chef;

tout ce qu’il fait relativement à ion office ,
eft ré-

puté fait par le pape.

C’eft lui pareillement qui examine les fuppliques

& les grâces avant de les porter au pape.

. Son pouvoir dans ces matières eft beaucoup plus

grand que celui des revifeurs ; car il peut ajouter ou

diminuer ce que bon lui femble dans les fuppliques

,

même les déchirer ,
s’il ne les trouve pas convena-

bles.

C’eft lui qui fait la diftinaion des matières conte-

nues dans les fuppliques qui lui font préfentees ;

c’eft lui qui les renvoyé où il appartient ,
c eft-à-

dire à la fignature de juftice ou ailleurs
,

s il juge

que le pape ne doive pas en connoître dirc£lement.

Le datairc ou le foûdataire ,
ou tous deux con-

jointement, portent les fuppliques au pape pour les

figner. Le datairc fait enluite l’extenfion de toutes

les dates des fuppliques qui font fignées par le pape.

Il ne fe mêle point des bénéfices confiftonaux

,

tels que les abbayes confiftonales , à moins qu on

ne les expédie par daterie & par chambre ; ni des

évêchés ,
auxquels le pape pourvoit de vive voix

en plein eonfiftoire.

Le foâdatain y qui n’eft auffi que par commil-

fion ,
n’eft point un officier dépendant du datairc ;

c’eft un prélat de la cour romaine choifi & député

par le pape.
.

. .

Il eft établi pour affifter ordinairement le datairc

,

lorfque celui-ci porte les fuppliques au. pape pour

les ligner.
. ,

.

Sa principale fonélion eft d extraire les fommaires

du contenu aux fuppliques importantes ,
qui iont

quelquefois écrites de la main de cet officier ou de

fon iubftitut ;
mais ce fommaire au bas de la luppli-

que eft prefque toujours écrit de la main du ban-

quier ou de fon commis, & figné du foûdataire qui

enregiftre le fommaire ,
lur-tout quand la fupplique

contient quelqu’abfolution ,
difpenfe ou autres grâ-

ces qu’il faut obtenir du pape.

Le foûdataire marque au bas de la fupplique les

difficultés que le pape y a trouvées ;
par exemple ,

quand il met cum Janclifjimo y cela fignifie qu il en

faut conférer avec fa fainteté.

Lorfqu’il s’agit de quelque matière qui eft de na-

ture à être renvoyée à quelque congrégation ,
com-

me à celle des réguliers ,
des rites

,
des évêques

autres, que le pape n’a point coutume d’accorder

fans leur approbation ,
le foûdataire met ces mots

,

ad congregationem regularium , ou autres ,
lelon la

matière.
( ,

Quand l’affaire a été examinée dans la congréga-

tion établie à cet effet ,
le billet contenant la re-
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ponfe & la fupplique

,
font rapportés au foûdataire

pour les faire figner au pape.

Si le pape refufe d’accorder la grâce qui étoit de-

mandée , le foûdataire répond au bas de la fuppli-

que, nihil y ou bien non placet fanclifftmo.

La fonttion du foûdataire ne s’étend pas fur les

vacances par mort des pays d’obédience ,
lefquelles

appartiennent au datairc per obitum dont on va par-

ler. (// )

Dataire ou Réviseur per obitum, eft un

officier de la daterie
,
& dépendant du datairc général

ou préfet des dates. Ce datairc per obitum a la charge

de toutes les vacances per obitum dans les pays d’o-

bédience ,
tels qu’eft en France la Bretagne

,
où le

pape ne donne point les bénéfices au premier impé-

trant
,
mais à celui que bon lui femble.

C’eft à cet officier que l’on porte toutes les fup-

pliques des vacances par mort en pays d’obedience

,

pour lefquelles on ne prend point de date à caule des

réferves du pape.

Il eft auffi chargé de l’examen des fuppliques par

démiffion, privation & autres en pays d’obédience,

& des penfions impolées fur les bénéfices vacans,

en faveur des miniftres & autres prélats courtifans

du palais apoftolique. (A)
Dataire ou Réviseur des matrimoniales ;

eft auffi un officier de la daterie de Rome, 6t dépen-

dant du datairc général. La fonftion de ce dataire

particulier eft de revoir les fuppliques des dilpenfes

matrimoniales
,
avant & apres qu’elles ont été fi-

gnées; d’en examiner les claufes, & d'y ajouter les

augmentations & reftriéfions qu’il juge à propos.

C’eft lui qui fait figner au pape ces dilpenfes, & qui

y fait mettre la date par le datairc général
,
torique

les fuppliques font contormes au ftyle de la daterie.

(A)
Dataire , (pra

)
voye^ ci-devant Dataire.

Sur les dataires en général ,
voy<q le traité de l’ufage

& pratique de cour de Rome y par Caftel
,
tome I. au

commencement. (
A

)

DATE ,
f. f.

(
Chronol.) indication du tems précis

dans lequel un événement s’eft paffé
, à l’aide de la-

quelle on peut lui affigner dans la narration hiftori-

que & fucceffive ,
& dans l’ordre chronologique

des choies ,
la place qui lui convient. On trouve à

la tête de l’ouvrage qui a pour titre , l'art de vérifier
,

Us dates

,

dont nous avons parlé à l’article Chrono-
logie & ailleurs ,

une très-bonne d'fferration iur

les dates des anciennes chartes & chroniques, & lur

les difficultés auxquelles ces dates peuvent donner

occafion. Une desfources de ces difficultés vient des

divers tems auxquels on a commencé l'année, & du

peu d’uniformité des anciens auteurs là-deffus. Les

uns la commençoient avec le mois de Mars , les au-

tres avec le mois de Janvier
;
quelques-uns lèpt jours

plutôt, le 2,5 Décembre ; d’autres le 15 Mars, d’au-

tres le jour de Pâques, î^oye^ lur ce lujet un détail

très- curieux & très- inftruftif dans l’ouvrage cite.

Voyc{ auffi Les articles An ,
CYCLE , ÈPACTE ,

Ere,

Indiction , m _ . t
.

.

Date
,
{Jurifp.) eft néceffaire dans certa ns adtes

pour leur validité ; tels lont tous les aéles judiciaires

6l extrajudiciaires, les aftes paffés devant notaires

& autres officiers publics.

Dans les aaes fous lèing prive la date eft utile,

pour connoître dans quelles circonftances 1 aae a ete

fait
;
mais il n’eft pas nul faute d’être daté.

Avant l’ordonnance de 1735, l’obmiffion de la

date dans un teftament olographe, ne le rendoit pas

nul ; mais fuivant l’article 20 de cette ordonnance ,

les teftamens olographes doivent être entièrement

écrits de la main du teftateur , & datés.

Dans les aaes faits par des officiers publics ,
on

marque toujours l’année, le mois & le jour : on ne
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^Marque pas ordinairement fi c’eft devant ou après
midi ;

l’ordonnance de Blois
, article tGj, enjoint ce-

pendant aux notaires & autres officiers de juftice

de déclarer dans les attes qu’ils font
, fi c eft devant

ou après midi ;
mais cela n’eft pas obfervé

, excepté
dans certains exploits de rigueur, tels que les faifies

& exécutions, conformément à Yart. 4 du titre xxxïïj

.

de l’ordonnance de 1667, qui l’ordonne expreffé-
ment pour ces fortes de faifies.

Il feroit même à propos dans tous les aftes de
marquer non-leulement s’ils ont été paffés avant ou
après midi ,

mais même l’heure à laquelle ils ont été
faits : cette attention ferviroit fouvent à éclaircir
certains faits 6c à prévenir bien des difficultés • 6c
dans les aftes authentiques cela ferviroit beaucoup
pour Fordre des hypotheques : car entre créanciers
du même jour il y a concurrence

, au lieu que celui
dont le titre marque qu’il a été fait avant midi

,
paffe

avant le créancier dont le titre eft feulement daté
du jour ; 6c celui dont le titre eft daté de onze heu-
res du matin

,
paffe devant celui dont le titre. mar-

que feulement qu’il a été fait avant midi.
Il eft d’ufage affez commun dans la plupart des

exploits 6c dans beaucoup d’autres a&es, d’y mettre
la date au commencement

; il feroit cependant plus
convenable de la mettre à la fin

, ou au moins de la
répéter, afin de mieux conftater que tout l’afte a été
fait dans le tems marqué : autrement il peut arriver
qu’un aâe commence fous fa date

,

n’ait été achevé
qu’un ou plufieurs jours après ; auquel cas

,
pour

procéder régulièrement
, on doit faire mention des

différentes dates .

.
^-es authentiques ont une date certaine du

jour qu ils font paffes
,
a la différence des aêles fous

Signature privée
,
qui n’acquierent de date certaine

3U® du l°“r d
,

u décès de celui ou ceux dont ils font
écrits & fignés

,
ou du jour qu’ils font contrôlés ou

reconnus en juftice. (

A

)
Date en matière bénéficiale

, fifivant
l’ufage de cour de Rome

, s’entend des dates fur lef-
c^uelles on expédie les provifions des bénéfices que
1 on impetre en cour de Rome.

Elles font de deux fortes
, favoir

, les dates en
abrégé t ou petites dates ; & celles qui s’appofent au
bas des bulles & des fignatures.

Dates en abrégé , ou petites dates, font celles que
les correfpondans des banquiers de France retien-
nent à la daterie de Rome à l’arrivée du courier
pour conftater les diligences de l’impétrant.

Les François ont le privilège en cour de Rome
que toutes provifions deftiqées pour eux, font expé-
diées fur petites dates, ou dates en abrégé.

On les appelle petites

,

parce qu’elles font en abré-
gé ,

6c pour les diftinguer de celles qui s’appofent au
bas des bulles & des fignatures.

La raifon pour laquelle on ufe de ces petites dates,
eft que les correfpondans des banquiers de France
ne pouvant dreffer leurs fuppliques

, les faire figner& revoir par les officiers de la daterie à l’inftant de
Tarrivée du courier, ils retiennent feulement de pe-
tites dates, c’eft- à -dire en abrégé

,

afin d’affûrer le
droit de l’impétrant.

Ceux qui requièrent un bénéfice de cour de Ro-
me, retiennent ordinairement plufieurs dates à dif-
férens jours : on a vû des eccléfiaftiques qui en
avoient retenu jufqu’à quinze cents

,
pour tâcher de

rencontrer un jour où ils fuffent feuls requérans le
bénéfice

; parce que tant qu’il y a plufieurs requé-
rans du même jour, on ne donne point de provifions •

concurfu mutuo fefe impediunt partes.

Ces dates font toûjours fecretes jufqu’à ce qu’elles
ayent ete levées

, c’eft pourquoi jufques-là on n’en
donne point de certificat.

Il eft d’ufage
,
par rapport aux bénéfices de Fran-

Tome LV,
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ce

,
que ces dates ne durent qu’un an

,
paffé lequel

on ne peut plus les faire expédier. Foyer ci- après
Daterie.

Il y a un officier pour les petites dates, qu’on ap-
pelle le préfet des dates •

il n’eft pas en titre, mais
choifi par le dataire

, comme étant l’un de fes prin-
cipaux fubftituts en l’office de la daterie. C’eft chez
lui que les banquiers de Rome

, dès que le courier
eft arrivé, portent les mémoires des bénéfices fur
lefquels ils ont ordre de prendre date; 6c les provi-
fions qu'on en expédie enfuite, font datées de ce jour-
là

, pourvû qu’on porte les mémoires avant minuit ;
car fi on les porte après minuit

,
la date n’eft que du

lendemain
, 6c non du jour precedent que le courier

eft arrivé.

L’officier des petites dates a un fubftitut, dont la
fonûion eft de le foulager en la recherche

, réponfe
& expédition des matières pour lefquelles on fait des
perqiuratur; 6c de mettre au bas des fuppliques la pe-
tite date avant qu’elle foit vérifiée par cet officier ou
pretet des petites dates

,

& enfuite étendue par le da-
taire ou foûdataire.

Dans les vacances par mort 6c par dévolut, ce-
lui qui veut empêcher le concours retient plufieurs
dates

,

afin que fes provifions ne foient pas inutiles,
comme il arrive lorfque plufieurs impétrans obtien-
nent des provifions de même date fur le même genre
de vacance: on retient en ce cas plufieurs dates,
dans l’efpérance qu’il s’en trouvera enfin quelqu’une
fans concours.

Pour favoir fi un des impétrans a fait retenir des
dates du vivant du bénéficier, ce qui s’appelle une
courfe ambitieufe , prohibée par la réglé de non impe-
trando bénéficia viventium , on peut compulfèr le re-
giftre du banquier expéditionnaire.

ne retient point de date quand le faint fiége eft
vacant

; en ce cas les provifions de cour de Rome
font prefumees datées du jour de l’éle&ion du pape,
oc non du jour de fon couronnement.

Il s’etoit autrefois introduit à cet égard un grandabus, en ce que les impétrans retendent ces dura
fans envoyer la procuration pour réfigner

; c’eft cequ explique la pnface & l’an. a. de l’édit de i s to

,

appelle communément Yédii dis Piü„s daus. Un ti-
tulaire qui vouloit a flairer à quelqu'un fon bénéfice
apres fa mort feulement

, & fans en être dépofledé
de fon vivant

,
pafloit une procuration pour réfigner

en faveur
; mais il la gardoit en fa poffeffion

, 6c fur
cette réfignation feinte il faifoit retenir à Rome une
date tous les fix mois.

Si le réfignant décedoit dans les fix mois
, alors

on envoyoït à Rome la procuration pour réfigner,
lur laquelle on obtenoit des provifions fous la date
retenue

; 6c le refignataire ayant la faculté de pren-
dre poffeffion, foit avant ou après le décès du ré-
lignant

, parvenoit ainfi à s’aftïirer le bénéfice.

Si le réfignant ne décédoit qu’au bout d’une ou
plufieurs années, en ce cas le refignataire abandon-
noit les premières dates 6c fe fervoit de la derniere,
& par ce moyen fe trouvoit toûjours dans les fix
mois.

Pour arrêter cet abus, Henri II. donna en 1550
fon édit appellé communément Védit des petites dates,
c eft-à-dire contre les petites dates

,

par lequel il or-
donna que les banquiers ne pourroient écrire à Rome
pour y faire expédier des provifions fur réfignations,
à moins que par le même courier ils n’envoyaffent
les procurations pour réfigner. Il ordonna auffi que
les provifions expédiées fur procurations furannées,
feroient nulles.

Cet édit ne remédia pourtant pas encore entière-
ment au mal ; car en multipliant les procurations
& en envoyant à Rome tous les fix mois

,
on fe fer-

L LT 1 ij
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voit de la dernière lorfque le réfignant venoit à dé-

Urbain III. pour faire ceffer totalement ce defor-

dre, fit en 1634 une réglé de chancellerie
,
par la-

quelle il déclara qu’en cas que les procurations pour

réfigner n’euffent pas été accomplies 6c executees

dans les vingt jours
,
6c mifes dans les mains du no-

taire de la chambre ou chancellerie
,
pour appoler

le confens au dos des provilions de réfignation ou

penfion
,
les fignatures ou provifions ne feroient da-

tées que du jour qu’elles feroient expédiées. Il or-

donna auflï qu’à la fin de toutes les fignatures fur

réfignations on appoferoit le decret : & dummodoJu-

per refignatione talis beneficii antea data capta , & con-

fenfus extenfus non fuent ;
alias prœfens gratta nulla

fit co ipfo.

Cette réglé ayant pourvu aux inconvémens qui

n’avoient pas été prévus par l’édit des petites dates ,

Louis XIV. par fon édit de 1646 ,
a ordonné qu elle

feroit reçue & obfervée dans le royaume, de même

que les réglés de publicandis refign. & de infirmés re~

Jign. au moyen de quoi l’on ne peut plus retenir de

petites dates fur une réfignation, mais lentement pour

les autres vacances par mort ou par dévolut. Yoye

[

le traité des petites dates , de Dumolin ;
la pratique de

cour de Rome ,
de Caflel ; le traité des bénéfices, de Dra-

pier, tome IL W
DATER1E, (

Jurifprud.) eft un lieu à Rome près

du pape , où s’affemblent le dataire ,
le ioùdataire

,

& autres officiers de la datent ,
pour exercer leur

office & jurifdiftion, qui confiftent à faire au nom

du pape la diftribution des grâces bénéficiâtes & de

tout ce qui y a rapport, comme les dilpenles des

qualités & capacités néceffaires ,
& autres aéles

femblables. On y accorde auffi les difpenfes de ma-

riage. .

La daterie efl compofée de plufieurs officiers ,
la-

voir le dataire , les référendaires ,
le préfet de la 11-

enature de grâce , celui de la fignature de juftice
,

e

foûdataire, l’officier ou préfet des petites dates ,
le

fubflitut de cet officier ,
deux revifeurs, les clercs

du regiftre, les regiftratcurs ,
le maître du regiftre,

le dépofitaire ou thréforier des componendes ,
le da-

taire appellé per obitum , le dataire ou revifeur des

matrimoniales : il y a auffi l’officier appellé de mifi

fis. La fonaion de chacun de ces officiers fera expli-

quée pour chacun en fon lieu.

C’eft à la daterie que l’on donne les petites dates à

l’arrivée du courier , & que l’on donne enluite date

aux provifions & autres a&es quand les fupphques

ont été fignées.
.

Il y a ftyle particulier pour la datent
, c elt- à-dire

pour la forme des aftes qui s’y font
,
dont Théodore

Amidonius avocat confiftorial a tait un traité ex-

près. Ce flyle a force de loi,& ne change jamais ; ou

ii par fucceffion de tems il s’y trouve quelque diffé-

rence ,
elle eft peu confidérable.

Le cardinal de Luca ,
dans fa relation de la cour

foren le de Rome ,
affure que les ul'ages de la datent

font fort modernes.
.

Les François ont des privilèges particuliers dans

la daterie
,

tels que celui des petites dates, qu’on

leur accorde du jour de 1 arrivée du courier a Ro-

me ,
6c que les bénéfices non confiftoriaux s’expé-

dient pour eux par fimple fignature ,
& non par bul-

les fcellées en plomb.

. Rebuffe ,
dans fa pratique bénéficiait , rapporte un

ancien decret de la daterie
,
qui s’obferve encore au-

jourd’hui touchant les dates de France
: ;

favoir le de-

cret de Paul III. de l’an 1544» qui défend d’étendre

les dates de France après l’année expirée.
_ }

Il y a deux regiftres à la daterie
,
l’un public , 1 au-

tre fecret
, où font enregiftrées toutes les fupplica-

jions apoftoliques, tant celles qui font fignées par

DAT
fiat , que celles qui font fignées per concejfum. Il y a

auffi un regiftre dans lequel font enregiftrées les

bulles qui s’expédient en chancellerie ,
& un quatriè-

me où font enregiftrés les brefs 6c les bulles qu’on

expédie par la chambre apoftolique. Chacun de ces

regiftres eft gardé par un officier appellé cuflos re-

gifiri.

On permettoit autrefois à la daterie de lever juri-

diquement des extraits des regiftres ,
partie prélcnte

ou dûement appellée ; mais préfentement les officiers

de la daterie ne fouffrent plus cette procédure
,

ils

accordent feulement des extraits ou fumptum en pa-

piers extraits du regiftre ,
& collationnés par un des

maîtres du regiftre des fuppliques apoftoliques.

Lorfqu’on fait des perquifitions à la daterie pour

favoir fi perfonne ne s’eft fait pourvoir d’un bénéfi-

ce, les officiers
,
au cas que les dates n’ayent poirit

été levées ,
répondent ,

nihil fuit expeditum per die-

tum tempus; ce qui ne veut pas dire qu’il n’y a point

de dates retenues ,
mais feulement qu il n y en a

point eu de levées : & en -effet il arrive quelquefois

enluite que nonobftant cette réponfe il fe trouve

quelqu’un pourvu du même tems ,
au moyen de ce

que les dates ont été levées depuis la reponfe des

officiers de la daterie. Yoye^la pratique de cour de

Rome de Caftel ,
tome I. dans la préface 6c au com-

mencement de l’ouvrage. Voyej- auffi Dataire <5*

Date. (^)
DATIF , fi. m. (

Grammaire .) Le datifeft le troihe-

me cas des noms dans les langues qui ont des décli-

naifons
,
6c par conféquent des cas ; telles font la

langue greque 6c la langue latine. Dans ces langues

les différentes fortes de vues de l’el'prit fous lefquel-

les un nom eft confidéré dans chaque propolition ,

ces vues , dis-je ,
font marquées par des terminai-

fons ou définances particulières : or celle de ces

terminaifons qui fait connoitre la perfonne à qui ou

la choie à quoi l’on donne ,
l’on attribue ou l’on de-

ftine quelque choie ,
eft appellée datif Le datif eft

donc communément le cas de l’attribution ou de la

deftination. Les dénominations fe tirent de l’ufage

le plus fréquent ; ce qui n’exclut pas les autres ula-

ges. En effet le datif marque également le rapport

d’ôter , de ravir : Eripere agnurndupo , Plaut. enlever

l’agneau au loup, lui faire quitter prife ; annos eri-

puere mihi Mufœ , dit Claudien , les Mufes m’ont ra-

vi des années ,
l’étude a abrégé mes jours. Ainfi le

datif marque non-leulement l’utilité
,
mais encore le

dommage , ou finalement par rapport à ou à l’égard

de. Si l’on dit utilis reipublicœ , on dit auffi permeiofus

ecclefiæ ; vifum ejl mihi ,» cela a paru à moi , à mon
é°ard, par rapport à moi; ejus vita timeo

,

Ter. And.

1? 4 . 5 .
je crains pour fa vie; tibi fofi peuavi

,

j’ai

péché à votre égard
,
par rapport à vous. Le datif

fert auffi à marquer la deftination, le rapport de fin,

le pourquoi , finis cui: do tibi pecùniatnftnori

,

à ulu-

re, à intérêt, pour en tirer du profit
;
tibi foli amaS,

vous n’aimez que pour vous.

Obfervez qu’en ce dernier exemple le verbe amo

eft conftruit avec le datif; ce qui fait voir le peu

d’exaéVitude de la réglé commune ,
qui dit que ce

verbe gouverne l’acculatft. Les verbes ne gouver-

nent rien ;
il n’y a que la vue de l’efprit qui foit la

caufe des différentes inflexions que 1 on donne aux

noms qui ont rapport aux verbes. Voye
£ Cas, Con-

cordance, Construction, Régime.

Les Latins fe font fouvent fervis du datifau heu

de l’ablatif, avec la prépofition à ; on en trouve

un grand nombre d’exemples dans les meilleurs au-

teurs.

Pané mihi puero cognite pané puer :

Perque tôt annorum feriem , quot habemus uterque^

Non mihi quàm fratri frattr amate minus.

Oyid. de Porno, lib. IF- ep. xïj. v. zz. adTutic.
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O vous que depuis mou enfance j’ai aimé comme
mon propre frere.

Il dl évident que cognite eft au vocatif, & que
mihiputro eft pour à mepuero. Dans l’autre vers/ra-
„i eft suffi au datif, pour if,an. O Tuthans amatc
m,h, id eft, a me non minus quintfmuramalurfiam,
id eft

,
a faire.

Dolabella qui était fort attaché au parti de Cé-
far corneille a Cicéron dont il avoit époufé la fille,
d abandonner le parti de Pompée, de prendre les
interets de Céfar, ou de demeurer neutre. Soit nue
vous approuviez ou que vous rejettiez l’avis que ie
vous donne, ajoute-t-il, du moins foyez bien perfuadé
que ce n eft quel amitié & le zele que j’ai pourvous
(/nim en ont inlpire la penlée,& qui me portent à vous
1 écrire. Tu autem , mi Cicero

, fl hœc accipies
,
ut fîve

pwbabuntur tibi ,fve nonprobabuntur , ab opdmo certe
cmnio ac deditifimo tibi , & cogitata , & feripta elfe
judices (Cic. epiji. lïb. IX. ep.jx.) , où vous voyez
que dans probabuntur tibi, ce tibi n’en eft pas moins
lin véritable datif

, quoiqu’il foit pour à te.

Comme dans la langue françoife, dans l’italienne,
o-c. la terminail'on des noms ne varie point

, ces lan-
gues n ont ni cas, ni déclinaifons

, ni par confis-
quent de datif; mais ce que les Grecs 6c les Latins
font connoître par une terminaifon particulière du
nom

, nous le marquons avec le fecours d’une pré-
position

, à , pour , par , par rapport à ; à L'égard de ;
rtnde^ à Céfar ce qui ejl à Céfar , & à Dieu ce qui efl à
Dieu. J

Voici encore quelques exemples pour le latin
;mnm parMus & prœlio

,

prêt à la marche & au com-
bat

,
prêt a marcher & à combattre.

Cauja fuit pater liis
,
Horat. Nous difons caufe de •

mon pere en a été la caufe; j’en ai l’obligation àmon pere. Infare open ; rixari non convenu convi-
vio;mihi molefus ; paululum fuppücii fatis efl patrie
nuLh irnpar ; fuppar Abrahamo , contemporain à
Abraham

;
gravis feneclus fibi-met , la vieilleffe eft à

charge à elle-même.
On doit encore un coup bien obferver que le ré-

gime des mots fe tire du tour d’imagination fous le-
quel le mot eft confidérc

; enfuite l’ufage & l’analo-
gie de chaque langue deftinent des fignes particu-
liers pour chacun de ces tours.

Les Latins difent amare Deurn ; nous difons aimer
Dieu

,
craindre les hommes. Les Efpagnols ont un au-

tre tour ; ils difent amar à Dios T terner à los hombres
,

enforte que ces verbes marquent alors une forte de’
difpofition intérieure , ou un fentiment par rapport
à Dieu ou par rapport aux hommes.

Ces différens tours d’imagination ne fe confer-
vent pas toûjours les mêmes de génération en géné-
ration

,
& de fiecle en fiecle

; le tems y apporte des
changemens

,
aufll-bien qu’aux mots & aux phrafes.

Les enfans s’écartent inl'enfiblement du tour d’ima-
gination 6c de la maniéré de penfer de leurs peres,
fur-tout dans les mots qui reviennent fouvent dans
le difequrs. Il n’y a pas cent ans que tous nos au-
teurs difoient fervir au public

,
fervir à fes amis (Uto-

pie de Th. Morus traduite /wSorbiere
, p. 12. Am/l.

Blaeu ,1643.) ; nous difons aujourd’huifervir l'état,
fervirfes amis.

C’eft par ce principe qu’on explique le datif de.
fuccurrere alicui

,
fecourir quelqu’un

; favere alicui
,

favorifer quelqu’un
;
fudere optimis diJ'cipUnis

,

s’ap-
pliquer aux beaux arts.

11 eft évident que fuccurrere vient de currere & de
fub ; ainfi félon le tour d’elprit des Latins

,
fuccurrere

alicui
% c’étoit courir vers quelqu’un pour lui donner

du fecours. Qiûdquid fuccurritad teJcribo , dit Cicé-
ton à Atticus

,
je vous écris ce qui me vient dans

l’efprit. Ainfi alicui eft là au datif par le rapport de
fn; le pourquoi, c’eft accourir pour aider,
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,
*av‘n . c’eft ét

î
e favorable 1 quelqu’un,

c elt etre difpofe favorablement pour lui c’eft lui
vouloir du bien. Favere

,

dit Feftus, cil bonafari;
zmilfavtM benevoli qui bona fantur ac precantur

,

dit
Voulus. C eft dans ce fens qu’Ovide a dit :

Profpera lux oritur , linguis animifque favete ;Fune dicenda bono funt bona verba die.

Ovid . faf.j. v.y,.

Martmius fait venir faveo de <pfa, luceo 8cdico'
parce que, clit-il

, favere ef quaf lucidum vultum\
bene affech aninu indicem ofiendere. Dans les facrifices
ondifott au peuple, favete linguis ; linguis eft là à l’a-
blatif, favete à linguis: foyez-nous favorables de la
langue

,
(oit en gardant le filence

,
foit en ne difant

que des paroles qui puiffent nous attirer la bienveil-
lance des dieux.

Studere
, c’eft s’attacher

, s’appliquer conftamment
aquelque chofe

:
fiudium , dit Martinius

, ardens
trjlabilisyoliuo m re aliqui traUnndà. 11 ajoûte que
ce mot vient peut-être du grec ™ « ,

(lujium
, fetti.nano, ddigsn.ua; mais qu’il aime mieux le tirer de

rahr.ç
,
Jlab,l,s

,

parce qu’en effet l’étude demande
de la perieverance.

Dans cette phrafe françoife
, époufer quelqu'un

on diroit, félon le langage des Grammairiens, que
quelqu'un eft à l’accufatif; mais lorfqu’en parlant
d une fille on dit nubere alicui , ce dernier mot eft au
dauf

, parce que dans le fens propre nubere
, qui

vient de nubes
, fignifie voiler

, couvrir
, & l’on fouf-

entend vulturn ou fe ; nubere vultuni alicui. Le mari
alloit prendre la fille dans la maifon du pere 6c la
conduifoit dans la ficnne

; de-là ducere uxorem do-
mum ; & la fille fe voiloit le vifage pour aller dans
la madon de fon mari

;
nubebatfe marito , elle fe voi-

loit pour, à caufe de; c’eft le rapport de fin. Cet ufage
e confcrve encore aujourd’hui dans le pays des
Bafques en France

, aux pies des monts Pyrénées.
En un mot cultiver les lettres ou s'appliquer aux

lettres, mener une fille dans fa maifon pour en faire faJcmme , ou Je voiler pour aller dans une maifon où l'on,
doit etre L epoufe légitime

, ce font là autant de tours
differeus d magmat.on , ce font autant de maniérés
differentes d analyfer le meme fonds de penfée ; &Ion doit fe conformer en chaque langue à ce que
1 analogie demande à legard de chaque maniéré par-
ticuhere d’enoncer fa peniee.

S'il y a des oecafons oà U datifgrec doive être ap-
pelle ablatif, comme le prétend la méthode de P. R, Ea
gicc le datif, aufti-bien que le génitif, fe mettent
api es certaines prepofitions, & louvent ces prépo-
sions répondent à celles des Latins

,
qui ne fe con-

ftruiient qu’avec l’ablatif. Or comme lorfque le géni-
tit déterminé une de ces prépofitions greques, on ne
dit pas pour cela qu’alors legénirif devienne un abla-
tif

, il ne faut pas dire non plus qu’en ces occalions

p m ’

8-

reC devient lln ablatif'-- les Grecs n’ont point
d ablatit

, comme je l’ai dit dans le premier Tome
au mot AblaIif; ce mot n’eft pas même connu
dans leur langue. Cependant quelques perfonnes
m’ont oppofé le chapitre ij. du liv. VIII. de la mé-
thode greque de P. R. dans lequel on prétend que
les Grecs ont un véritable ablatif.

^

Pour éclaircir cette queftion
,

il faut commencer
par déterminer ce qu’on entend par ablatif; 6c pour
cela il faut obferver que les noms latins ont une ter-
minaifon particulière appellée ablatif; mufî,à long
pâtre , fruclu , die.

’ ° *

t

L’étymologie de ce mot eft toute latine
; ablatif,

d ablatus. Les anciens Grammairiens nous appren-
nent que ce cas eft particulier aux Latins

, 6c que
cette terminailon eft deftinée à former un fens à la
fuite de certaines prépofitions

;
clani pâtre

,
ex fruclu.

de die
y
&6i
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Ces prépositions ,

clam de , & quelques au-

tres , ne forment jamais de fens avec les autres ter-

minaifons du nom i
la feule terminadon de 1 ablattt

leur eft affeûée.
, ,

. .

Il eft évident que ce fens particulier énoncé ainli

en Latin avec une prépofition ,
eft rendu dans es

autres langues ,
& Souvent même en latin ,

par des

équivalens
,
qui à la vérité expriment toute la force

de l’ablatif latin joint à une prépofition, mais on ne

dit pas pour cela de ces équivalens que ce foient des

ablatifs ; ce qui fait voir que par ce mot ablatij ,
on

entend une terminaifon particulière du nom affec-

tée ,
non à toutes fortes de prépofitions ,

mais ieule-

ment à quelques-unes: cum prudemii

,

avec pruden-

ce ;
prudenùd eft un ablatif : Va final de 1 ablatif etoit

prononcé d’une maniéré particulière qui le diftin-

cuoit de Va du nominatif ;
on fait que l a eft long a

l’ablatif. Mais prudenter rend à la vente le meme

fens que cum prudenùd ;
cependant on ne s eft jamais

avifé de dire que prudtnter fût un ablatif: de meme

v<Z tpfoupw rend aufll en grec le même fens que

prudemment , avec prudence ,
ou en homme prudent ; ce-

pendant on ne dira pas que toD ippovî/xoo foit un abla-

tif ; c’eft le génitif de tppivt/Mç ,
prudens , &C ce génitif

eft le cas de la prépofition «wro
,
qui ne le conftruit

qu’avec le génitif.

Le fens énoncé en latin par une prépofition & un

nom à l’ablatif, eft ordinairement rendu en |rec par

une prépofition ;
& un nom au génitif , »

prie gaudio , de joie, gaudio eft à 1 ablatif latin;

mais ,
eft un génitif grec

,
félon la méthode

même de P. R.
. ,

. ,

,

Ainfi quand on demande fi les Crées ont un abla-

tif, il eft évident qu’on veut favoir fi dans les decli-

naifons des noms grecs il y a une terminaifon parti-

culière deftinée uniquement à marquerJe cas qui en

latin eft appellé ablatif.

On ne peut donner à cette demande aucun autre

fens raifonnable ;
car on fait bien qu’il doit y avoir

en arec
,
& dans toutes les langues , des équivalens

qui répondent au fens que les latins rendent par la

prépofition U l’ablatif. Ainfi quand on demande s il

v a un ablatif en grec,onn’eft pas cenfe demander

ii les Grecs ont de ces équivalens ;
mais on deman-

de s’ils ont des ablatifs proprement dits : or aucun

des mots exprimés dans les équivalens dont nous

parlons, ne perd ni la valeur ni la dénomination

qu’il a dans fa langue originale. C eft ainfi que tori-

que pour rendre coram pâtre

,

nous difons en prejence

de ton pere 3 ces mots defon pere ne font pas à^l abla-

tif en françois
,
quoiqu’ils répondent a 1 ablatif latin

^
La queftion ainfi expoféc, je répété ce

j
ai dit

dans l’Encyclopédie ,
les Grecs non

t
point de termi-

naifon particulière pour marquer Üablatif

Cette propofition eft très-exa&e ,
&: elle eft géné-

ralement reconnue
,
même par la méthode de P. R.

p. 49 ,
édit, de ifyft, Paris. Mais l’auteur de cette

méthode prétend que quoique 1 ablatif grec foit tou-

jours femblable au datifpar la terminaifon ,
tant au

fingulier qu’au plurier ,il en eft diftingue par le ré-

gime ,
parce qu’il eft toujours gouverné d’une prépo-

fition exprelïe ou foufentendue : mais cette préten-

due diftin&ion du même mot eft une chimere ;
le

verbe ni la prépofition ne changent rien à la déno-

mination déjà donnée à chacune des définances des

noms, dans les langues qui ont des cas. Ainfi puif-

que l’on convient que les Grecs n’ont point de ter-

minaifon particulière pour marquer l’ablatif, je con-

clus avec tous les anciens Grammairiens que les

Grecs n’ont point d’ablatif.

Pour confirmer cette conclufion ,
il faut obfervcr

qu’anciennement les Grecs & les Latins n’ayoicnt
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également que cinq cas, nominatif, génitif, datif

,

accufatif , & vocatif.

Les Grecs n’ont rien changé à ce nombre ; ils n’ont

que cinq cas: ainfi le génitif eft toujours demeuré

génitif, le datif toujours datif, en un mot chaque

cas a gardé la dénomination de fa terminaifon.

Mais il eft arrivé en latin que le datif a eu avec

le tems deux terminaifons différentes ; on difoit au

datifmorti & morte ,

Pojlquàm cjl morte datus Plautus
,
comxdia luget.

Gell. nocl. attic. i. 24.

où morte eft au datif pour morti.

Enfin les Latins ont diftingue ces deux terminai-

fons; ils ont laiffé à l’une le nom ancien de datif,

& ils ont donné à l’autre le nom nouveau d’ablatif

Ils ont deftiné cet ablatif à une douzaine de prépofi-

tions
, & lui ont affigné la derniere place dans les

paradigmes des rudimens
,
enforte qu’ils l’ont place

le dernier & après le vocatif. C’eft ce que nous ap-

prenons dePrilcien dans fon cinquième livre, au cha-

pitre de cafu. Igitur ablativus proprius efl
Romanorurn,

& quia novus videtur à Latinis inventas, vetuflati reli-

quorum cafuum concefjit. C’eft-à-dire qu’on l’a place

après tous les autres.

Il n’eft rien arrivé de pareil chez les Grecs ; en-

forte que leur datif n’ayant point doublé fa termi-

naifon , cette. terminaifon doit toujours être appel-

lée datif : il n’y a aucune raifon légitime qui puiffe

nous autorifer à lui donner une autre dénomination

en quelque occafion que ce puiffe être.

Mais, nous dit -on
,
avec la méthode de P. R.

quand la terminaifon du datiffert à déterminer une

prépofition
,
alors on doit l’appeller ablatif, parce

que l’ablatif eft le cas de la prépofition , cafus pre

-

pofuionis ; ce qui met ,
difent- ils , une merveilleufe

analogie entre la langue greque & la latine.

Si ce raifonnement eft bon à regard du datif,

pourquoi ne l’eft-il pas à l’égard du génitif, quand

le génitif eft précédé de quelqu’une des prépofitions

qui fe conftruifent avec le génitif, ce qui eft fort or-

dinaire en grec?

Il eft même à obferver
,
que la maniéré la plus

commune de rendre en grec un ablatif, c’eft de fe

fervir d’une prépofition & d’un génitif.

L’accufatif grec fert auffi fort fouvent à détermi-

ner des prépofitions :
pourquoi P. R. reconnoît-il

en ces occafions le génitif pour génitif, & l’accufa-

tif pour accufatif, quoique précédé d’une prépofi-

tion ? & pourquoi ces meilleurs veulent-ils que lorf-

que le datif fe trouve précifément dans la même po-

fition , il l'oit le feul qui foit métamorphofé en abla-

tif? Par ratio paria jura defiderat.

Il y a par - tout dans l’efprit des hommes certai-

nes vues particulières, ou perceptions de rapports

,

dont les unes font exprimées par certaines combi-

naifons de mots, d’autres par des terminaifons ,
d’au-

tres enfin par des prépofitions
,
c’eft-à-dire par des

mots deftinés à marquer quelques-unes de ces vûes ;

mais fans en faire par eux -mêmes d’application in-

dividuelle. Cette application ou détermination fe

fait par le nom qui fuit la prépofition ;
par exemple

,

fi je dis de quelqu’un qu’il demeure dans , ce mot

dans énonce une efpece ou maniéré particulière de

demeurer ,
différente de demeurer avec

,

ou de de-

meur fur ou fous ,
ou auprès , &c.

Mais cette énonciation eft indéterminée : celui à

qui je parle en attend l’application individuelle. J’a-

joute , H demeure dans la maifon de fon pere : l’efprit

eft Satisfait. Il en eft de même des autres prépofi:

tions, avec, fur , à, de, &c.

Dans les langues où les noms n’ont point de cas;

on met fimplement le nom après la prépofition.

£?ans les langues qui ont des cas, l’ufage a affecîé
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certains cas à certaines prépofitions. Il falloit né-
ceffairement qu après la prépofition le nom parût
pour la déterminer : or le nom ne pouvoit être énon-
cé qu’avec quelque-une de l'es terminaifons. La dif-
tnbution de ces terminaifons entre les prépofitions
a été faite en chaque langue au gré de l’ufage

’

Or il eft arrivé en latin feulement, que l’ufage a
affetfe aux prépofitions à, de .ex, pro , &c une ter-
minaifon particulière du nom

; enforte que cette
termina,fon ne paraît qu’après quelque-une de ces
prépofitions exprimées ou foufentendues

: c’cft cette
termina,fon du nom qui eft appellée ablatiffans les
rudimens: latins. Sanftius & quelques autres gram-
mairiens 1 appellent cafus preepofttionis

, c’eft-à- dire
cas affeété uniquement non à toutes fortes de pré-
pofitions, mais feulement à une douzaine

; de forte
quen latin ces prépofitions ont toujours un ablatif
pour complément

, c’eft-à-dire un mot avec lequel
elles font un fens déterminé ou individuel, &de fon
cote l’ablatifne forme jamais de fens avec quelque-
une de ces prépofitions.

Il y en a d’autres qui ont toujours un accufatif
, &d autres qui font fuivies tantôt d’un accufatif& tan-

}PÎ
,

u" abIatl
f,’

enforte qu’on ne peut pas dire que
1 ablatif foit tellement le cas de la prépofition

,
qu’il

n y ait jamais de prépofition fans un ablatif: on veut
d^e feulement qu’en latin l’ablatiffuppofe toujours
quelqu une des prépofitions auxquelles il eft affe&é.
Or dans les déclinaifons greques

, il n’y a point
de terminaifon qui foit affe&éefpécialement& exclu-
sivement a certaines prépofitions

, enforte que cette
terminaifon n’ait aucun autre ufage.
Tout^e qui fuit de-là

, c’eft que les noms grecs ont
une ternUnailon de moins que les noms latins.
Au contraire les verbes grecs ont un plus grand

nombre de terminaifons que n’en ont les verbes la-
tins Les Grecs ont deux aoriftes, deux futurs, unpaulo poft futur. Les Latins ne connoifTent point ces
tems-là. D un autre côté les Grecs ne connoiffent
point 1 ablatif.C eft une terminaifon particulière aux
noms latins

,
affe&ée à certaines prépofitions.

Abladvus latinis proprius
, undè & latinus Varroni

appellatur : ejus cnirn vim græcorum genitivus fuftinet
qui eâ de causa & apud latinos haud rard ablativi vi-
ecm obit. GlofT. la t. græ. voc. ablat. Ablativus pro-
pnus eft Romanorum. Prifcianus

,
lib. F. de cafu p.

Jo. verfo
J

Ablativiforma grœci eurent, non vi. Caninii Helk-
nifmi , pag. Sy.

II eft vrai que les Grecs rendent la valeur de l’a-
blatif latin par la maniéré établie dans leur Ian«uc

,

forma curent , non vi ; & cette maniéré eft une pré-
pofition fuivic d’un nom qui eft , ou au génitif ou
au datif, ou à l’accufatif, fuivant l’ufage arbitraire
de cette langue, dont les noms ont cinq cas

, & pas
davantage, nominatif

,
génitif, datif, accufatif , &

vocatif

Lorfqu’au renouvellement des lettres les Gram-
mairiens Grecs apportèrent en Occident des con-
noiflances plus détaillées de la langue greque & de
la grammaire de cette langue

, ils ne firent aucune
mention de l’ablatif

; & telle eft la pratique qui a été
généralement fuivie par tous les auteurs de rudi-
mens grecs.

Les Grecs ont deftiné trois cas pour déterminer
les prépofitions : le génitif, le datif, & l 'accufatif.
Les Latins n’en ont confacré que deux à cet ulaee •

Lavoir Yaccufatif& Yablatif.
Je ne dis rien de tenus qui fe confirait Couvent

avec un génitif pluriel en vertu d’une eilipfe : tout
cela eft purement arbitraire. .< Les langues

, dit un
» philofophe, ont été formées d’une maniéré artifi-
» cielle

,
à la vérité; mais l’art n’a pas été conduit

» par un eljprrt philofophique » ; LoqueU anifidos'c
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non tamen accurat'e & philofophicl fabricata. (Guillel.
cchami

, Logicæ prœfaté) Nous ne pouvons que les
prendre telles qu’elles font.

S il avoit plû a Tufage de donner aux noms grecs
ôC aux noms latins un plus grand nombre de termi-
naifons differentes

, on diroit avec raifon que ces lan-
gues ont un plus grand nombre de cas : la langue ar-
ménienne en a jufqu’à dix, félon le témoignage du
i • Galanus Théatin

,
qui a demeuré plufieurs années

en rmeme.
( Les ouvrages du P. Galanus ont été

Hohande/
R°me *** l6 *°’ ils lont dtd dePuis en

Ces terminaifons pourroient être encore en plus
grand nombre

; car elles n’ont été inventées que pour
aider à marquer les diverfes vues fous lefquelles l’ef-

tres

COnbdere ^ es ob
î
ets ^ es uni

*
par rapport aux au-

Chaque vue de I’cfprit qui eft exprimée par une
prépofition & un nom

, pourrait être énoncée fim-
plement par une terminaifon particulière du nom.

Cf, • ,
1“ Une fimP le terminaifon d’un verbe paf-

Ift latin équivaut à plufieurs mots françois
: amamur

nous fournies aimés
; elle marque le mode, la per-lonne

,
le nombre, le tems

, & cette terminaifon
pourrait etre telle

,
qu’elle marquerait encore le gen-

re, e lieu, & quelque autre circonftance de l’aêtion
ou de la paflîon.

Ces vues particulières dans les noms peuvent être
multipliées prefque à l’infini, aufti-bien que les ma-
niérés de figmfier des verbes, félon la remarque de
la méthode meme de P. R. dans la difTertation dont
il s agit Ainii il n’a pas été poftible que chaque vue
particulière de l’efprit fut exprimée par une termi-
naifon particulière & unique

, enforte qu’un même
mot eut autant de terminailôns particulières, qu’il

y a de vues ou de circonftances différentes fous lef-
quelles il peut être confidéré.

Je tire quelques conléquences de cette obferva-
tion.

,1

LeS dlffdrentes dénominations des terminaifons

minaif’om:

l

reCS
(
?u

,

latms
» ont été données à ces ter-””a7 r

Caufe de q«elqu’un de leurs ulages , mais

nXn pëm
V
fo

neî’t^ dirc ïue la mê™ termi-nafton peut fera,r egalement à d’autres ulages qu’à
celui qui lui a tait donner la dénombra tion

, fans qu’-on change pour cela cette dénomination. Par èxem-
ple en latin

,
dore aliquid alicui, donner quelque choie

à quelqu un
, alicui eft au datif, ce qui n’empêche

pas que lorfqu on dit en latin
, rem alicui demere , aii-mere enpere , detrahere

., ôter, ravir
, enlever quel-que choie a quelqu’un

,
alicui ne foit pas également

au datif; de meme fort qu’on dife, accufartaliauem
,acculer quelqu un

, ou aliquem culpd liberare, ou de
ri auquapurgare , juftrfier quelqu’un

, aliquem eft dit
egalement etre à l’accufatif.

Ainfr les noms que l’on a donnés à chacun des cas
diftingucnt plutôt la différence de la terminaifon
qu ils n en marquent le fervice : ce fervice eft détei^
mine plus particulièrement par l’enfemble des mots
qui forment la propofition.

11°. La difTertation de la méthode de P R p 47f
dit que ces différences d’offices

, c’eft-à -dire les ex’
preffions de ces différentes vues de l’efprit peuvent
être redîmes à fix en toutes les langues : mais cette
obfervation n’eft pas exaûe

, & l’on font bien que
1 auteur de la méthode de P. R. ne s’exprime ainfi que
par préjugé; je veux dire qu’accoutumé dans 1 en-
fance aux fix cas de la langue latine

, il a cru que les
autres langues n’en dévoient avoir n. plus ni moins
que fix.

Ii eft vrai que les fix différentes terminaifons des
mots latins

, combinées avec des verbes ou avec des
prépofitions

, en un mot ajuftées de la maniéré qu’il
plaît a 1 ufage 8c à l’analogie de la langue latine, fut
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fifent pour exprimer les differentes vîtes de l’efpnt

de celui qui lait énoncer en latin ;
mais je dis que ce-

lui qui fait allez bien le grec pour parler ou pour

écrire en grec ,
n’a befoin que des cinq terminaisons

des noms grecs ,
difpolees lelon la iyntaxe de la lan-

gue greque ;
car ce n’eft que la dilpofition ou com-

binaifon des mots entre eux ,
félon l’ufage d une lan-

gue ,
qui fait que celui qui parle excite dans 1 elpnt

de celui qui l’écoute la penfée qu’il a deffein d y taire

naître.
, . ,

Dans telle langue les mots ont plus ou moins de

terminaifons que dans telle autre; l ufage de cha-

que langue ajufte tout cela & y réglé le femee &
l’emploi de chaque terminailon ,

& de chaque ligne

de rapport entre un mot & un mot.

Celui qui veut parler ou écrire en arménien a be-

foin des dix terminaifons des noms arméniens. Ce

trouve que les expreffions des différentes vues de

l’efprit peuvent être réduites à dix.
.

Un Chinois doit connoître la valeur des inflexions

des mots de fa langue, & favoir autant qu .1 lui eft

- poffible le nombre & l'ufage de ces inflexions ,
auili

bien que des autres Agnes de fa langue.

Enfin ceux qui parlent une langue telle que la no

tre oii les noms ne changent point leur dernière lyl-

labe ,
n’ont befoin que d’étudier les combinailons en

vertu defquelles les mots forment des fons particu-

liers dans ces langues ,
fans fe mettre en peine des 1.x

différences d’office à quoi la méthode de P. R. dit

vainement qu’on peut réduire les expreffions des

différentes vîtes de l’efprit dans toutes les langues.

Dans les verbes hébreux il y a à obleryer, comme

dans les noms, les trois genres, le malcul,n ,
le fémi-

nin , & le genre commun : enlorle que 1 on connoit

par la terminailon du verbe ,
fi c eft d un nom maf-

culin ou d’un féminin que l’on parle.

Vuborum hebraicorum triafini généra , ut tn nomi-

nibus ,
mafeulinum ,

femininum , & commune ; cane

^Neleroit il pas”dftaifonnable d’imaginer une forte

d’analogie pour trouver quelque cholede pareil dans

les verbes des autres langues ? .

Il me paroît que l’on tombe dans la meme faute

,

torique pour trouver je ne lai quelle analogie entre

la langue greque & la langue larme, on croit voir

Un
Qu’il me fou permis d’ajouter encore ici quelques

réflixions ,
qui éclairciront notre quefl.on.

En latin l’aceufatif peut être confirait de trois ma-

niérés différentes, qui font trois différences ipecia es

dans le nom ,
fuivant trois lortes de rapports que les

chofes ont les unes avec les autres. Meth. greq. ibid.

^‘hUaccufatlf peut être confirait avec un verbe

,aif : vide Regem ,
j’ai vû le Roi.

x° Il peut être confirait avec un infinitif, avec

lequel il forme un fens total équivalent à un nom.

Hominem # folum non eft
bonUm : Il n eft pas bon

que l’homme l'oit feul. vSonam retuhffc , me-

ti Jicliim fuit : le Roi avoir remporte la v,floue ,
a

été dit à mot : on m’a dit que le Roi avo.t remporte

la

In^Enfîn un nom fe met à l’aceufatif ,
quand il

eft le complément d’une des trente prépofitions qui

ne lé conftruil'ent qu’avec l’aceufatif.

Or que l’aceufatif marque le terme de 1 aflion

que le verbe lignifie , ou qu'il taffe un fens total avec

un infinitif, ou enfin qu’il foit le complément d une

prépofftion ,
en eft-il moins appelle accujauj

.

Il en ert de même en grec du génitif, le nom au

génitif détermine un autre nom ; mais s il eit apres
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une prépofition ,

ce qui eft fort ordinaire en grec
,
il

devient le complément de cette prépofition. La prc-

pofition greque fuivie d’un nom grec au genitit
,
for-

me un fens total ,
un enfemble qui eft équivalent au

fens d’une prépofition latine iuivie de l'on complé-

ment à l’ablatif : dirons - nous pour cela qu alors le

génitif grec foit un ablatif? La méthode greque de

P. R. ne le dit pas , & reconnoit toujours le gemtit

après les prépofitions qui font fuivies de ces cas. Il

y a en grec quatre prépofitions qui n’en ont jamais

d’autres: f ,
avri

,
7rpo ,

atel
,
n’ont que le gemtit ,

c’eft le premier vers de la règle VI. c. ij. 1. VU. de

la méthode de P. R.

N'eft-il pas tout fimple de tenir le meme langage

à l’égard du datifgrec? Ce datif a d abord ,
comme

en latin ,
un premier ufage : il marque la perfonne a

qui l’on donne , à qui l’on parle , ou par rapport a

qui l’aûion fe fait ; ou bien il marque la chofe qui eit

le but, la fin
,
le pourquoi d’une aétion. i>

© 5« (fupplc ,Junt) toutes chofesfontfaciles à Dieu ,

©êw eft au datif
,
félon la méthode de P. R- mais fi je

dis rû &iu
,
apud Deum ,

Gtû fera à 1 ablatif, ie-

lon la méthode de P. R. & ce qui fait cette différen-

ce de dénomination félon P. R. c’eft uniquement la

prépofition devant le datif

:

car fi la même prepoli-

tion étoit iuivie d’un génitif ou d un acculant ,
tout

Port-Royal reconnoîtroit alors ce génitif pour géni-

tif. &*Zv y. a, avbfvuv ,
devant les dieux & devant

les hommes , Qiu. 6c ce lont-là des gemtits

félon P. R. malgré la prépofition «-«/;«. Il en eft de

même de l’aCClliatifîrapct toi/ç 7tcS'a.c toi anom^ur, aux

fiés des apôtres , toJc vite eft a l’aceufatif ,
quoique

ce foit le complément de la prépofition wap^Ainfi je

perfifte à croire
,
avec Prifcien ,

que ce mot ablatif ,

dont l’étymologie eft toute latine ,
eft le nom cl un

cas particulier aux Latins ,
proprius eft

Romdnorum ,

& qu’il eft auili étranger à la grammaire greque
,
que

le mot d'aorifte le fcroit à la grammaire latine.

Que penleroit-on en effet d’un grammairien latin

qui
,
pour trouver de l’analogie entre la langue gre-

que 6c la langue latine ,
nous cliroit que lorfqu’urt

prétérit latin répond à un prétérit parfait grec , ce

prétérit latin eft au prétérit : fi honoravi répond à ti-

try.ctfionoravieb au prétérit ;
mais fi honoravi répond

à ïw« qui eft un aorifte premier, alors honoravi fera

en latin à l’aorifte premier.

Enfin fi honoravi répond à Ïtiov
,
qui eft 1 aorifte fe-

cond ,
bonoravi fera à l’aorifte fécond en latin.

Le datifgrec ne devient pas plus ablatif grec par

l’autorité de P. R. que le prêté, it latin ne deviendrait

aorifte par l’idée de ce grammairien.
j

Car enfin un nom à la fuite d’une prépofition
,
n’a

d’autre office que de déterminer la prépofition félon

la valeur qu’il a
,
c'eft-à-dire félon ce qu’il lignifie;

enforte que la prépofition ne doit point changer la

dénomination de la terminaifon du nom qui fuit cet-

te prépofition; génitif, datif, ou acculant ,
lelon la

deftination arbitraire que l’ufage fait alors de la ter-

minaifon du nom, dans les langues qui ont des cas,

car dans celles qui n’en ont point ,
on ne tait qu ajou-

ter le nom à la prépofition ,
dans la ville , a l armee ;

& l’on ne doit point dire alors que le nom elt a un tel

cas, parce que ces langues n’ont point de cas; el es

ont chacune leur maniéré particulière de marquer les

vues de l’efprit : mais ces maniérés ne confiant point

dans la définance ou terminailon des noms ne doi-

vent point être regardées comme on regarde les cas

des Grecs 6c ceux des Latins
;

c’eft aux Grammai-

riens qui traitent de ces langues à expliquer les difie-

rentes maniérés en vertu defquelles les mots combi-

nés font des fens particuliers dans ces langues.

Il eft vrai
,
comme la méthode greque l’a remar-

qué
,
que dans les langues vulgaires même les Gram-

mairiens dil'ent qu’un nom eft au nominatifou au ge-
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» 011 à quelqu’autre cas : mais ils ne parlent ainli
que parce qu ils ont l’imagination accoutumée dès
1 enfance a la pratique de la langue latine

, ainfi com-me lorfquon dit en latin pietas Régime

,

on a appris
queV. etoit au génitif

; on croit par imitation &
par habitude quelorfqu’en françois on dit lapiètide
la Heine 3 de la liane ell aulfi un génitif

Mais c’en abui'er de l’analogie & n’en pascon-
noitre le véritable ufage

, rpte de tirer de pareilles
•
“d^ions : c eft ce qu, ajduit nos Grammairiens
&. leur a lait donner fix cas & cinq déclina,tons à
notre langue

,
qu, n’a n, cas n, déchnaifons. De ceque Pierre a une ma,ton s’enfuit-il que Paul en ait

uneautr,? Je dois confidérer à part le bien dePierre,& k part celui de Paul. ’

Ainli le grammairien philofophe doit raifonner de
la langue particulière dont il traite, relativement àce que cette langue ell en elle-même, & non par ran
port a une autre langue. Il n’y a que certaine^ analo-
gies generales qui conviennent à toutes les languescomme il n y a que certaines propriétés de I'huma’
nite qui conviennent également à Pierre

, à Paul &
a tous les autres hommes.

Encore un coup
, en chaque langue particulière

les differentes vues de l’efprit font défignées de la
maniéré qu ,1 plaît à l’ufage de chaque langue de les
deligner. °

En françois fi nous voulons faire connoître qu’unnom elt le terme ou l’objet de l’aflion ou du fend-ment que le verbe aftif lignifie
, nous plaçons fim-

piement ce nom après le verbe
, aimer Dieu , crain-

dre Us hommes
,
j 'ai vû U roi & la reine.

Les Efpagnols, comme on l’a déjà obfervé
, met-tent en ces occafions la prépofttion à entre le verbe

?

Ie n0m
’
amar a Dios 3 temer à Los hombres: hè viflo

aL rey y a la reyna. J

Dans les langues qui ont des cas, on donne alors
au nom une terminaifon particulière qu’on appelle
accujatif, pour la diftinguer des autres terminaifons.Amare patrem pourquoi dlt-on que palrem ell à fiaC-
Clifatif ? c elt parce qu’il a la terminaifon qu’on an.
pelle accufatif dans les rudimens latins.

F

Mais fi félon l’ufage de la langue latine nous met-
tons ce mot patrem après certaines prépofitions
propter patrem , adversùs patrem , &c. ce mot patrem
lera-t-il egalement à l’acculàtif? oui fans doute
puilqu il conferve la même terminaifon. Quoi il
ne deviendra pas alors un ablatif? nullement II elt
cependant le cas d’une prépofition ? j’en conviens
mais ce n elt pas de la pofition du nom après la pré!
pontion ou après le verbe que fe tirent les dénoué-
nations des cas.

Quand on demande en quel cas faut-il mettre unnom après un tel verbe ou une telle prépofition on
veut dire feulement: ieioutes les terminaifons d’un telnom, quelle elt celle qu’il faut lui donner après ce
verbe ou apres cette prépofition

, fuivant Pillage de
la langue dans laquelle on parle?

"°l

\
s d,fons Pn Patre > alors paire fera à l’abla-

tif
,
c elt-a-dire que ce mot aura la terminaifon par

ticuhere que les rudimens latins nomment ablatif.

Pourquoi ne pas raifonner de la même maniéré à
1 egard du grec ? pourquoi imaginer dans cette lan'
gue un plus grand nombre de cas qu’elle n’a de ter
minaifons différentes dans fes noms lelon les para-
digmes de fes rudimens ?

^

L’ablatif, comme nous l’avons déjà remarqué
elt un cas particulier à la langue latine

, pourquoi
en tranfporter le nom au datifde la langue grenue
quand ce datif elt précédé d’une prépofition où
pourquoi ne pas donner également le nom d’ablatif
au génitif ou à l’accufatif grec

,
quand ,1s font éga-

lement à la fuite d une prépofition, qu’fis détermi-
Tome //A
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nent de la même maniéré que le datifdétemine cellequi le précédé ?

Tranfportons-nous en efprit au milieu d’Athenes

ioiird’h
q
j
e 3

,

laT,e §reque ,
qui n’elt plus au-

jourd h 111 que dans les livres
, étoit encore une lan-gue vivante. Un Athénten qui ignore la langue & la

grammaire latine
, converfant avec nous

, commen-ce un difcours par ces mots : aapd ,*
peis, c eft-à-dire

, dans Us guerres civiles.
Nous interrompons l’Athénien, & nous lui de-mandons en quel cas font ces trois mots

,
T*w„-

luoic M-peiç. Ils font au datif, nous répond-il : Aua if. vous vous trompez
, répliquons-nous

, vous

de dé P r"
C

f
3

r ? n
eIle differtatio" de la métho-

de de P. R. ils font a 1 ablatif à caufe de la prépofi-

à îéir„
p

g:,’eL

e

tir.
rend votre lan6i,e pk,s 3nai°^

L’Athénien nous réplique qu’il fait fa langue
; quela prepofimon fe jo,„t à ,rois cas , J érf;f

favél,
°“ enh" à ',a

,

ccufatif
i qu’il n’en veut pas

& F ;
qU ' ne conn °tt pas notre ablatif,& qt ,1 le met fort peu en peine que la langue ait deanalogie avec la langue latine : c’efl plutôt aux La-tins

, ajoute-t-il
, à chercher à faire honneur à leurlangue en découvrant dans le latin quelques façonsde parler înutees du grec.

1 *

, n
n lm mot

’ dans les langues qui ont des cas, cen elt que par rapport à la terminaifon que l’ont dit

Il pfl-

11 à Un tel cas Pll,tôt q il

'

à un autre.
11 elt indifferent que ce cas foit précédé d’un verbe*
d une prépofition

,
ou de quelqu’autre mot. Le cas

conlerve toujours la même dénomination
, tant qu’ilgarde la meme terminaifon.

Nous avons obfervé plus haut qu’il y a un grandnombre d exemples en latin
, oit le datif e 11 mis pour

1 ablatif
, fans que pour cela ce datif lbit moins un

dattj, ni qu on diie qu’alors fi devienne ablatif: fra-
teramate mi/ii, pour à me.
Nous avons en françois dans les verbes deux pré-

térits qui repondent à un même prétérit latin: j'ai
lu OU je lus , legs ; j 'ai écrit ou j'écrivis, fcripft

cmlïET POl 'r lm m°ment quc la lanS" e fran-

ft h™ 1 B
n
e anc,e,,nc

’
& quc la lanB“ latine

dirah fi „,T
e ’

‘’aU,e“r de la mdtb°d= de P. R. nous
diroit-il que quoique legs quand il fignifie je làs , aitla meme terminaiion qu’il a lorfqu’il fignifiej'ai là,ce n cil pourtant pas le même tems

, ce font deuxtems qu d faut bien diftinguer
; Sc qu’en admettant

une diltmclion entre ce même mot
,
on fait voir un

rapport merveilleux entre la langue françoife & lalangue latine.

Mais de pareilles analogies, d’une langue à une-
autre

,
ne (ont pas juftes : chaque langue a fa ma-

niéré particulière
,
qu’il ne faut point tranfporter de

’

1 une a lautre. 1

La méthode de P. R. oppofe qu’en latin l’ablatif
de la leconde decltnaifon ell toujours femblable au
datif, que cependant on donne le nom d’ablatif à
cette terminaifon

, lorfqu’elle ell précédée d’une
prépofition. Elle ajoute qu’en parlant d’un nom in-
déclinable qui fe trouve dans quelque phrafe

, on
dit qu il elt ou au génitif ou au datif, S-c. Je répons
que voilà 1 occafion de raifonner par analogie par-
ce qu’il ségit de la même langue; qu’ainfi puifou’on
dit en latin a 1 ablatif à pâtre, pro patre

, &c. & qu’a-
lors pâtre, fructu, die, &c. font à l’ablatif, domino
étant confidere fous le même point de vue dans lamême langue, doit être regardé par analogie com-me étant un ablatif.

A l’égard des noms indéclinables
, il eft évident

qne ce n’eft encore que par analogie que l’on dit
qu ils font a un tel cas

, ce qui ne veut dire autre
choie, fi ce n eft que fi ce nom netoit pas indécli-
nable, on lui donneroit telle ou relie terminaifon,

M M m m
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parce que les mots déclinables ont cette terminai-

lon dans cette langue; au lieu qu’on ne fauro.t par-

ler ainfi dans une langue où cette ternunaiion n elt

pas connue , & où il n’y a aucun nom particulier

pour la détigner.
,

Pour ce qui eft des paflages de Cicéron ou cet au-

teur après une prépofttion latine met, à la vente,

le nom grec avec la termlnailon du datif

,

il ne pou-

voit pas faire autrement; mais il donne la terminai-

fon de l’ablatif latin à l’adjeûif latin qu’il joint a ce

nom grec ; ce qui feroit un folécifme ,
eût la méthode

de P. R .fi
U nom grec n'étoit pas auffi a l'ablatif

Je répons que Cicéron a parlé félon l’analogie de

fa langue ,
ce qui ne peut pas donner un ablatif à la

langue greque. Quand on employé dans la propre

langue quelque mot d’une langue étrangère ,
chacun

le conftruit félon l’analogie de la langue qu il parle,

fans qu’on en puilfe raifonnablement rien inférer par

rapport à l’état de ce nom dans la langue d ou u elt

tiré. C’eft ainfi que nous dirions qu'Anmbal défia

vainement Fabius au combat ; ou que Sylla contraignit

Marius de prendre la fuite, fans qu’on en put conclure

que Fabius, ni que Marins fuffent a 1 accufatif en la-

tin , ou que nous eullions fait un folecifme pour n a-

voir pas dit Fabium après défia, ni Marium apres con-

traignit. .

Enfin , à l’égard de ce que prétend la méthode de

P. R. que les Grecs ,
dans des tems dont il ne relie

aucun monument, ont eu un ablatif, & que c eft de-

là qu’elt venu l’ablatif latin ; le do£ïe Perizonius fou-

tient que cette fuppofition eft fans fondement , & que

les deux ou trois mots que la méthode de P. R. allé-

gué pour la prouver font de véritables adverbes

,

bien loin d’être des noms à l’ablatif. Enfin ce lavant

grammairien compare l’idée de ceux qui croient voir

un ablatif dans la langue greque, à l’imagination de

certains grammairiens anciens, qui admettaient un

feptieme & même un huitième cas dans les declinai-

fons latines.
.

Eadem eft ineptia horum grammaticorum fingentium

inter grœcos fexti tafûs vim quanium ,quæ aLorum m
Intio , nobis obtrtulentium feptimum & oSuvum Ilia

àvfotjstvfunt adverbia , locum unde qutdv'nu au, pro-

fici/atur, imotamia ,
quitus ahquandb p,r pkonaf-

mum ,
prtzpofitïo quæ idem fermé nota, apoetts, prx-

mittitur. (Jacobus Perizonius , nota quarta in cap. y.

libri primi Miner. Sanctii ,
édit. 1714-)

Mais n’ai-je pas lieu de craindre qu on ne trouve

que je me fuis trop étendu fur un point qui au tond

n’intéreffe qu’un petit nombre de perfonnes?^

C’eft l’autorité que la méthode de P. R. s eft ac-

«uife , & qu’on m’a oppofée, qui m’a porte à traiter

cette queftion avec quelque étendue, & il me lem-

ble que les raifons que j’ai alléguées doivent 1 em-

porter fur cette autorité ;
d’ailleurs je me flatte que

Je trouverai grâce auprès des perfonnes qui connoif-

fent le prix de l’exaûitude dans le langage de la

Grammaire ,
& de quelle importance il eft d accou-

tumer de bonne heure, à cette jufteffe, les jeunes

gens auxquels on enfeigne les premiers elemens des

lettres.
,

. .

Je perfifte donc à croire qu’on ne doit point rc-

connoître d’ablatif dans la langue greque
, & je me

réduis à obferver que la prépolition ne change point

la dénomination du cas qui la déterminé , & qu en

grec le nom qui fuit une prépofition eft mis ou au

génitif ou au datif

,

ou enfin à l’accufatit ,
lans que

pour cela il y ait rien à changer dans la dénomina-

tion de ces cas.
,

. . ..

Enfin
,
j’oppofe Port Royal à Port Royal , & je dis

des cas, ce qu’ils difent des modes des verbes. En

grec

,

dit la grammaire générale ,
chap. xvj. dy a es

inflexions particulières qui ont donné lieu aux ^ram-

piairiens de les rangerfous un mode particulier ,
qu s s
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appellent optatif; mais en latin comme les mêmes inflt-

xions fervent pour le fubjonclif& pour l'optatif, on a

fort bien fait de retrancher l'optatif des conjugaijons la-

tines
,
puifque ce n eft

pasfeulement la maniéré dejigm-

fier, mais les différentes inflexions qui doivent faire les

modes des verbes. J’en dis autant des cas des noms, ce

n’eft pas la différente maniéré de figmfier qui tait les

cas ,
c’eft la différence des terminaifons. (

F
) ,

Datif, (Jurifprud.) fe dit de ce qui eft donne par

juftice ,
à la différence de ce qui eft déféré par la loi

ou par le teftament, comme la tutelle & la curatelle

datives, qui font oppofées aux tutelles& curatelles lé-

gitimés & teftamentaires : on dit dans le meme tens

un tuteur ou curateur datif. En France toutes les tu-

telles & curatelles comptables font datives,&C doivent

être déférées par le juge fur l’avis des parens. Arrêtes

de M. de Lamoignon. (A)

DATION, (Jurifprud.) eft 1 afte par lequel 011

donne quelque chofe. La donation eft une libéralité,

au lieu que la dation confifte à donner quelque choie

fans qu’il y ait aucune libéralité ; il y a, par exem-

ple ,
la dation en payement

,

la dation de tuteur.

Dation en payement

,

appellée chez les Romains

datio in folutum , eft l’afte de donner quelque chofe

en payement. La dation en payement en général elt

un contrat qui équipole à une véritable vente
,
lui-

vant la loi 4. au code de eviclionibus ; c’eft pourquoi

elle produit les mêmes droits feigneuriaux qu une

vente, dumoins quand elle eft faite entre etrangers.

Si le débiteur donne l'on héritage , & que le créan-

cier faffe remife de fa créance ,
c’eft une vente de-

guifée fous la forme d’une donation.

L’abandonnement de biens qu’un débiteur fait à

fes créanciers , ne fait cependant pas ouverture aux

droits feigneuriaux ; les créanciers en ce cas ne lont

que les mandataires du débiteur pour vendre ,
& le

débiteur demeure propriétaire jufqu’à la vente ,
oc

en payant avant la vente il peut toûjours rentrer en

poffeflion. . .

Si on donne à la femme en payement de fes rem-

plois des propres du mari ,
comme elle eft étrangère

à ces biens ,
c’eft une vente dont elle doit les droits

feigneuriaux : mais fi on lui donne des conquets

,

comme elle y avoit un droit habituel elle n’en doit

point de droits
,
quand même elle auroit renoncé à

la communauté.

Le propre du mari donné à la femme pour fon

douaire préfix ,
eft une vente à fon égard.

Mais fi c’eft aux enfans qu’on le donne ,
foit poul-

ie doiiaire ,
foit en payement de la dot qui leur a été

promife ,
ou d’un reliquat de compte de tutelle ,

ils

ne doivent point de droits
,
parce que tôt ou tard ils

auroient eu ces biens par fucceüion ,
s’ils ne les

avoient pas pris à autre titre ;
cependant fi le pere

faifoit une véritable vente à fon fils ,
il feroit dû des

droits. Voyt\ Droits seigneuriaux ,
Vente,

Lods et Ventes ,
Quint ,

Mutations.

Dation, ad medium plantum, étoit un bail de quel-

que fonds ftérile & inculte que le preneur s’oblige

de cultiver ,
à la charge d’en rendre la moitié au bail-

leur au bout de cinq ou fix années
,
l’autre moitié

demeurant incommutablement acquife au preneur

,

fauf la préférence au bailleur & à les fuccefleurs en

cas de vente. Voye^ Salvaing, de l'ufage desfiefs , ch.

Ixxxxvij. p. 4j)2.

Dation de tuteur & curateur, eft l’aéle par lequel le

juge nomme un tuteur ou un curateur. F. Tutelle

& Curatelle, Tuteur & Curateur ,
& a-dev.

Datif. (A ) .

DaTISME, f. m. (Littérature.) maniéré de parler

ennuyeufe dans laquelle on entaffe plufieurs fyno-

nymes pour exprimer une même chofe. On pretegd

que c’étoit chez les Grecs un proverbe auquel avoit

donné lieu Datis
,
fatrape de Darius fils d’Hyftafpes
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gouverneur d’Ionie

,
qui affettant de parler grec

rempliffoit fon difeours de fynonymes pour le ren-

dre
,
félon lui

,
plus énergique. Ainfi il difoit

,
iS'o/Mi,

xcil Ttf-rso/Mti) Kctî xa.lpofj.cii, delcclor
,
gaudeo, Ltztor: je fuis

bien-aife
,

je me réjouis
,

je fuis ravi. Encore joi-

gnoit-il à la répétition ennuyeufe le barbarifme xaipo-

fj.a.1 au lieu de xaipu ; ce qui fit que les Grecs appel-

leront datifmt la fotte imitation du langage de Datis.
Ariflophane en fait mention dans fa comédie de la

Paix, & appelle ce jargon La muftquede Datis , a«t/-

JW/ttVoç. (G)
DATIVE. (

Jurifprud.) Voyt^ Datif.
DATTE, f. f.

(
Rotan .) fruit du palmier-dattier,

fur lequel je trouve dans Kæmpfer des détails dont
le précis doit avoir place ici

, avec d’autant plus de
railon

,
que cet habile voyageur a bien vu ce dont il

a parlé.

Les dattes qu’on devroit écrire dacîes, & qu’on ap-
pelle en latin daclyli , font des fruits cylindriques

,

communément de la groüeur du pouce
, de la lon-

gueur du doigt
, de la figure d’un gland

, revêtus
d’une pellicule mince de différente couleur, d’ordi-

naire rouffâtre, dont la pulpe ou la chair, bonne à
manger

,
eft graffe

,
ferme

, d’un goût vineux
,
doux

;

elle environne un gros noyau cylindrique
,
dur

, &
creufé d’un fillon dans fa longueur.

Lorfque les dattes font mûres
, on en diftingue trois

claffes
,
félon leurs trois degrés de maturité. La pre-

mière eft de celles qui font prêtes à mûrir, ou qui font
mûres à leur extrémité

; la fécondé contient celles qui
font à moitié mûres ; la troifieme renferme celles

qui lont entièrement mûres.

On cueille ces trois claffes en même tems , de
peur qu’elles ne fe meurtriffent en tombant d’ellcs-
mêmes : on ne peut pas différer de cueillir celles qui
font entièrement mûres

; à l’égard de celles qui appro-
chent de leur maturité

, elles tomberaient en peu de
jours

,
fi on n’avoit foin d’en faire la récolte en mê-

me tems. Les payfans montent donc au haut des pal-
miers

, cueillent avec la main les dattes qui font par-
venues à l’un de ces trois degrés de maturité

,
& ils

laiffent feulement fur l’arbre celles qui font encore
vertes

,
pour les cueillir une autre fois. Quelques-

uns fecouent les grapes
, & font tomber les dattes

dans un filet qui eft au-deffous ; cette maniéré s’ob-
ferve pour les palmiers qui font les moins hauts. On
fait la récolte des dattes à automne en deux ou trois

reprifes
,
jufqu’à ce qu’on les ait toutes cueillies

, ce
qui prend deux à trois mois.
On fait trois claffes de ces fruits félon le degré de

leur maturité
, & on les expofe au foleil fur des nat-

tes de feuilles de palmier
,
pour achever de les fé-

cher. De cette maniéré elles deviennent d’abord
molles

, & fe changent en pulpe : bien-tôt après elles
s’épaiffiffent de plus en plus

,
jufqu’à ce qu’elles ne

foient plus fujettes à fe pourrir. Leur humidité abon-
dante fe difïïpe

, fans quoi on ne pourrait les confer-
ver facilement

, au contraire elles fe molliraient &
deviendraient aigres.

Dès que les dattes font feches
, on les met au pref-

foir pour en tirer le fuc mielleux
, & on les renfer-

me dans des outres de peaux de chevre
, de veau

de mouton , ou dans de longs paniers faits de feuil-

les de palmiers fauvages en forme de facs. Ces for-
tes de dattes fervent de nourriture au peuple, ou bien
après en avoir tiré le fuc , on les arrofe encore avec
ce même fuc avant que de les renfermer; ou enfin
on ne les preffe point

, & on les renferme dans des
cruches avec une grande quantité de fyrop

; ce font
celles-là qui tiennent lieu de nourriture commune
aux riches.

Tous ces différens fruits s’appellent par les Ara-
bes tarnar

,

par les Médecins latins caryotœ
, & par les

Grecs S'axTvXot
, <pwiKo-flttKctrot , mots qui lignifient
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Amplement dattes. On les diftingue par ces expref-
fions, des dattes qui font feches & ridées

,
que l’on

apporte de Syrie & d’Egypte en Europe. Celles-ci
ont été féchées fur l’arbre même

, ou cueillies lorf-
qu’elles étoient prêtes à mûrir , & enfuite percées

,

enfilées & fufpendues pour les faire fécher.
Après avoir fait la récolte de ces dattes , & les

avoir léchées de la maniéré que nous venons de le
dire

, on en tire par l’expreffion un fyrop gras &c
doux

,
qui tient lieu de beurre

, & qui f'ert de fauce
& d’affaifonnement dans les nourritures.
On tire ce fyrop de plufieurs façons. Les uns met-

tent une claie d’olier fur une table de pierre ou de
bois inclinée

, & font un creux au plancher pour y
placer un vafe de terre propre à recevoir le fyrop :

enfuite ils chargent ces claies d’autant de dattes lè-
ches quelles en peuvent contenir. Ces dattes preflees
par leur propre poids

, & macérées pendant quelques
jours par la chaleur, Iaiflent échapper beaucoup de
liqueur qui coule dans le vafe de terre. Ceux qui
veulent avoir une plus grande quantité de fyrop

,

ferrent de tems en tems les claies avec des cordes,& mettent deffus de greffes pierres. Ces dattes étant
ainfi dépouillées entièrement de la plus grande
partie de leur miel, font renfermées dans desinftru-
mens propres à les conferver. On réitéré cette opé-
ration

,
qui fe fait en plein air, jufqu’à ce qu’on ait

exprimé le fuc de toutes les dattes.

Les Bafréens & les autres Arabes
,
qui ont une

plus grande quantité de palmiers
, ont bien plûtut

lait
; car à la place de preffoirs ils fe fervent de cham-

bres ouvertes par le haut
,
planchéïées ou couvertes

de plâtre battu , dont les murailles font enduites de
mortier, qu’ils recouvrent de rameaux pour éviter
la malpropreté : iis y portent les dattes , & fis en ti-

rent le fyrop, qui tombe dans des badins qu’ils ont
pratiqués au-deffous. Si la quantité de fyrop ne ré-
pond pas à leurs deiirs , ils verfent de l’eau bouil-
lante fur ces dattes

,

afin de rendre plus fluide le fuc
mielleux & épais qu’elles contiennent.
Ceux qui habitent les montagnes & qui n’ont pas

de palmiers
, tirent le fyrop d’une autre maniéré.

Ils pilent les dattes
, que les habitans du pays des

palmiers ont déjà fait paffer au preffoir
; ils les fontbow ,r dans une grande quantité d’eau, jufqu’à ce

qu elles foient réduites en p.dpe
, dont ils ôtent les

ordures
, & qu ils font bouillir jufqu’à la confidence

de fyrop ; mais ce fyrop n’eft pas comparable pour
la bonté à celui que l’on retire par le moyen des
claies.

Les dattes fourniffent aux habitans des pays chauds
foit fans apprêt

,
foit par les différentes manières de

les confire
, une nourriture falutaire & très-variée.

Les anciens, félon le témoignage deStrabon, jet-
toient de l’eau fur les dattes pour en tirer du vin ce
que l’on pratique encore dans laNatolie

, rarement
à la vérité & en cachette

,
parce que cela eft féve-

rement défendu par la religion de Mahomet. Mais
on en diftille plus fouvent un ef'prit

; & quoiqu’il
(oit auffi détendu

, on le fait paffer fous le nom de
remede pour foulager les crudités & les coliques
d’eftomac : & afin de mieux guérir ces maux les
gens riches ajoutent avant la diftillation

, de la foui-
ne

, de l’ambre & des aromates
; mais le commun

du peuple y met de la racine de régliffe & de l’ab-
lynthe

,
ou de la petite racine du vrai jonc odorant

ou de la fémentine de Turquie. Voilà l’ufàge prin-
cipal que l’on tire des dattes pour la nourriture & le
luxe

, dans tous les pays chauds où les dattiers prof-
perent

, c’eft-à-dire dans l’Afie
, dans l’Afrique 8c

dans les Indes.
5

La principale vertu médicinale de ce fruit con-
fille dans fa légère aHriffion. L’expérience a appris
que c’cft par cette qualité que les dattes rendent la

M M m m ij
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force à l’eftomac ,

arrêtent le flux de ventre qui

vient du relâchement des fibres
,
& fortifient les în-

teftins : c’eft par leur douceur mélangée d’aftriftion

,

qu’elles fecourent alfez efficacement dans la toux
,

en adouciffantles organes du poumon. C’eft encore

à cette même vertu que l’on doit rapporter les bons

effets qu’elles produifent ,
appliquées extérieure-

ment. Enfin c’eft par ces qualités qu’elles font quel-

quefois utiles dans les maladies des reins & de la

veffie. Profper Alpin .détaille tout cela. Diofcoride

parmi les anciens ,
eft un de ceux qui s’eft le plus

étendu à exalter les vertus médicinales des dattes ;

& les modernes en le copiant ,
fuivant leur coutu-

me
,
ont encore renchéri fur fes éloges : c’eft pour-

quoi on a fait entrer les dattes dans le looch de lante

,

le fyrop réfomptif , les efpeccs appellées diathamaron

Nicolai , l’éleftuaire diaphénic , le diaphénic iolide

,

&C autres préparations barbares
,
plus propres a don-

ner du ridicule à la Medecine qu’à foulager un ma-

lade. Rejettons toutes ces compofitions grotes-

ques; &c puifque nous ne vivons point dans le pays

des dattes thébéennes & égyptiennes ,
contentons-

nous d’employer celles qui nous viennent de Tunis

,

ou extérieurement en cataplafme pour amollir, ou

intérieurement avec les figues, les jujubes ,
les raifins

fecs , dans les décodions pectorales : alors choifif-

fons pour ces décodions les dattes qui ne feront

point percées ,
vermoulues ,

cariées
;
car celles de

Salé ,
par exemple

,
de Provence & d'Italie ,

font

prefque toujours gâtées , & celles d’Efpagne font

rarement cueillies mûres. Article de M. Le Chevalier

DE JaUCOURT.
DATURA ou STRAMONIUM, (Jardin.) Voye

.

[

Stramonium.
DAUBE , f. f. en terme de Cuifine; eft le nom qu on

donne à une maniéré d’apprêter une piece de vo-

laille ou autre viande. On la fait cuire à moitié dans

du bouillon
,
de fines herbes & des épices ;

on la

retire enluite de ce bouillon pour la paffer dans le

fain doux, puis on achevé de la faire cuire dans fon

premier bouillon. Les volailles à la daube font ordi-

nairement piquées de lard ,
&c farcies.

DAUCUS, f. m. (Botan.) Foye^ Carotte.

Daucus de Candie, daucus Creticus , (
Pharm .

& matière medic.) Il n’y a que la femence du daucus

de Candie ou de Crete qui foit en ufage dans la Phar-

macie. Elle entre dans beaucoup de compofitions

officinales ;
favoir, dans la thériaque, le mithridate

,

le diapheenix ,
le philonium romanum

,

l’éleCtuaire

de baies de laurier, le fyrop d’armoife ,
l’eau hyfté-

rique ,
&c. Cette femence eft une des quatre petites

femences chaudes. Vcye^ Semendes chaudes.

La femence de daucus eft recommandée pour les

douleurs & les maladies de la matrice ,
dans la toux

chronique ,
le hoquet & la colique venteufe. Geof-

froy, mat. med.

Il y a une autre efpece de daucus connue fous le

nom de daucus vulgaris , en françois chyrouis , ca-

rotte Jduvage. On fubftitue fouvent la femence de

celui-ci à celle du daucus de Candie.

DAUGREBOT, (Mar.) Voytl Dogre-bot.

DAVID, (Saint-; Géog. mod. ville d’Angleterre

au pays de Galles ,
dans le comté de Pembrock, non

loin de la mer. Long. 12. 22. lat. 52 . 5 .

David
,
(Saint-) Géog. mod. fort des Indes orien-

tales fur la côte de Coromandel ,
au midi du fort

Saint-Georges : il appartient à la compagnie des In-

des orientales d’Angleterre. Longit. $j. 30. lat. //.

3
°DAVIDIQUES, Davidies, f. m. (Hijl. eccléjiajl.)

forte d’hérétiques fe&ateurs de David George vi-

trier, ou, félon d’autres, peintre de Gand ,
qui en

1515 commença à prêcher une nouvelle do&rine. Il

publioit qu’il étoit le vrai Meffie envoyé pour rem-
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plir le ciel

,
qui demeuroit vuide faute de gens qui

méritaflent d’y entrer.
.

Il rejettoit le mariage avec les Adamites ; il moit

la rélurreCtion ,
comme les Saducéens ; il foûtenoit

avec Manès
,
que l’ame n’étoit point fouillée par le

péché ,
& il fe mocquoit de l’abnégation de loi-me-

me ,
tant recommandée par J. C. C’etoient-là les

principales erreurs/

Il fe fauva de Gand ,
& fe retira d’abord en Fnfe

,

puis à Bâle
,
où il changea de nom, prenant celui de

Jean Bruch. Il mourut en 1556.

Il laiflfa quelques dilciplcs
,
auxquels il avoir pro-

mis de reflufeiter trois ans après la mort. Il ne fut

pas tout-à-fait faux prophète en ce point ;
car les

magiftrats de Bâle ayant été informés au bout de

trois ans de ce qu’il avoit enfeigné
,
le firent déter-

rer, & brûler avec fes écrits par la main du bour-

reau. Il y a encore des relies de cette fe&e ridicule

dans le Holftein ,
fur-tout à Friederikftadt ,

où ils font

mêlés avec les Arminiens. Voye£ Adamites, Armi-

niens
,
Manichéens ,

&c. Diclionn. de Trev. S>c

Chambers. (G)
DAVIER

,
f. m. injlrument de Chirurgie qui fert à

l’extraéfion des dents ;
c’eft une efpece de pincette

dont le corps à jonCtion paflee ,
divife 1 inllrument

en extrémités antérieure & poftérieure.

L’extrémité antérieure qui fait le bec de la pm-

cette ,
reffemble à un bec de perroquet. 11 y a deux

mâchoires ; la fupérieure
,
qui eft la continuité de la

branche femelle
,
eft plus grande & beaucoup plus

courbée que l’inférieure, puilque l’arc qu elle torme

fait plus du demi -cercle , & qu’à peine 1 inférieure

forme un fegment de cercle. Pour concevoir la cour-

bure de cette mâchoire , il faut fuppofer une corde

qui aille d’une des cornes du cercle à 1 autre ;
elle

aura dans un inftrument bien conftruit neuf lignes

de longueur , & le rayon qui viendra du centre dit

cercle à celui de la corde ,
aura cinq lignes.

Comme cet inftrument doit être très-tort , la lar-

geur de la mâchoire fupérieure près de la jonftion
,

eft de quatre lignes fur trois lignes d’épais ;
elle va

enfuite en diminuant un peu de largeur & dépaif-

feur
,
pour fe terminer par une extrémité qui eft di-

vifée en deux dents
,
ce qui lui donne plus de prife

fur la rondeur de la dent.

La mâchoire inférieure eft moins grande que la

fupérieure ;
elle a huit lignes de long ,

la même lar-

geur & épaiffeur, diminuant en tous fens à melure

qu’elle approche de fon extrémité ,
où elle eft

,
de

même que la précédente
,
divifée en deux dents : fa

courbure eft fort petite
,
& à peine le rayon de fon

arc a-t-il une ligne.

Il faut que les mâchoires dont nous venons de

parler foient d’une trempe très-dure ,
afin de réfifter

à l’effort qu’elles font fur les dents.

L’extrémité poftérieure
,
ou le manche de 1 inftm-

ment
,
eft compofée de deux branches qui font plus

ou moins contournées
,
pour rendre la prile plus

commode. La branche fupérieure
,
ou branche ma e

,

a une courbure qui regarde le dedans ,
& eft “ *e_

gere qu’à peine s’éloigne-t-elle de l’axe de cinq lignes.

La branche femelle a une courbure beaucoup plus

grande qui l’éloigne de l’autre
,
pour donner de la

prife & de la force à l’inftrumenr.

La longueur de ces extrémités pofteneures eft au

moins de trois pouces fept lignes , & celle de tout

l’inftrument n’a pas plus de cinq pouces deux lignes.

Chaque branche eft plate& va en augmentant ayant

à fa fin fept lignes de largeur. Voyt^ PL. XXL . de

Chirurgie , fig. 10 & /'•

Cet inftrument qui forme une pincette des plus

fortes ,
parce que la réfiftance eft fort proche du

point fixe , & que la puiffance en eft éloignée, fert

à pincer & à embraffer exactement une dent qu’on
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veut arracher. Il faut, pour y réuffir, la tirer tant-
foitpeu obliquement

, obfervant que les deux mâ-
choires de rinftrument tirent également ; car fi la
Supérieure agit fur l’inférieure

,
on caffera imman-

quablement la dent
, & les racines relieront dans

l’alvéole.

LesDentite ont différentes fortes de pincettes
qu’.ls appellent davurs

,

dont les jonftions & les
courbures font en différens fens pour arracher les
dents du devant

, ou pour Pextraffion des autres,
à des perfonnes qm ne peuvent point ouvrir com-
modément la bouche

; mais il faut que la dent foit
ebran ee parce que ces daviers n’ànt pas la force
de celui dont on vient de donner une defeription
extraite du traite d intlrumens de M. de Garengeot.

La figure 10 montre une autre efpcce de davier
qm convient très-fort pour les perfonnes qui ne peu-
vent pas ouvrir la bouche, & principalement pour
1 extraction des dents incifives & canines. (F)
Davier,

(Imprimerie .) Les Imprimeurs donnent
ce nom à une petite patte de fer ou de bois qui

,
pla-

cée entre les deux couplets, fert, au moyen d’une
vis qui traverfe le grand tympan

, à maintenir par
en bas le petit tympan dans l’enchaffure du grand.
Voyci TYMPAN, & Us Planches d'imprimerie .

DAVIS
,
(Detroit dit) Géogr. mod. bras de

mer entre 1 île de Jacques 6c la côte occidentale du
Groenland

,
ainfi nommé de Jean Davis Anglois

,

qm le découvrit. On dit que les Sauvages qui habi-
tent les environs de ce détroit

, font robuftes
, 6c

vivent communément plus de cent ans
; & que les

femmes fe font des coupures au vifage & l'es rem-
plirent d une couleur noire, pour s’embellir. Ils vi-
vent de leur chaffe 6c de leur pêche : ils font errans :

ils campent fous des tentes : le fang des animaux
elt une boiffon qui leur eft agréable. Lat. 64 . 10 .

* DAULÏES, adj. pris fubft.
(Myth.)

fêtes qu’on
célébrait dans Argos en l’honneur de Jupiter-Protée,& de la feduftion de Danaé

; aftion bien digne qu’on
en confervat la mémoire.
DAUMA

, (
Géog . mod.) royaume & ville d’Afri-

que , à la Negritie. Long. 34 . , 0 . lat. 8.
DA U NE, {Géogr. mod.) ville de leledorat de

Treves fur le Lezer
, à quatre lieues de Mont-royal.

DAVOS ouTAFEAS, {Géog. mod.) communauté
des Grifons

, la première de la troilîeme ligue
; il

n’y a qu’une paroiffe
, appelléefaine Jean de Davos.

DAUPHIN
, delphinus

,

f. m. {Hifl. nat. Ichthiol.)
poiffon cétacée

; on l’a auffi appelle bec d'oie
, parce

qu’i a les mâchoires allongées & reffemblantes en
quelque façon à celles de l’oie. On donne à ce poif-
fon différens noms

, dont la plupart lignifient en di-
verfes langues ou jargons

,
porc de mer ou poiffon-

porc, parce que le dauphin a de la graiffe & du lard
comme le cochon

, 6c qu’il reffemble
, dit-on

, à cet
animal par la conformation des parties intérieures
c eft-à-dire qu’il reffemble à cet égard

, comme les’
autres cetacées

,
aux quadrupèdes en général.

La peau de ce poiffon eft dure & liffe
, le’ corps

allongé
,
le dos voûté , le mufeau long

, la bouche
grande

, les dents petites & pointues
,
la langue char-

nue , mobile
, & découpée par les bords

; les yeux
grands & recouverts par la peau

, de façon qu’on
n’en voit que la prunelle ; ils font placés près de la
commiffure des levres : l’ouverture de l’oreille eft
derrière l’œil

, mais ft petite qu’on la voit à peine :

il y a au-deffus du mufeau un orifice fait en forme
de croiffant

,
qui communique à un double conduit

par lequel le dauphin refpire l’air 6c rejette l’eau. Ce
poiffon a deux fortes nageoires qui tiennent à la
poitrine

, & en a une autre pofée verticalement
, en

partie ofleufe & en partie cartilagineufe
, fans arrê-

tes ni aiguillons. La queue eft compofée de deux na-
geoires qui fortent des côtés

, 6c qui forment un demi-
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cercle. On voit fous le bas -ventre l’ombilic, les
parties de la génération

, 6c l’anus. Le dos eft noir& le ventre blanc
, la peau épaiffe & ferme ; cepen-

dant elle cede fous la main
, parce qu’il y a de la

graille deüous, comme dans les cochons. La chair
du dauphm eft noirâtre

, 6c ne différé pas beaucoup
de celle du cochon 6c du bœuf: en Languedoc on
n en mange que par néceffué

, car elle a une mau-
vaile odeur Ce poiffon a des os

, comme les qua-
drupèdes

, 6c leur reffemble par les parties intérieu-
res du corps, comme les autres poilfons cécacées :

il n a point de velicule du fiel. Le mâle & la femelle
ont les parties de la génération femblables à celles
des animaux quadrupèdes

; ils s’accouplent en s’ap-
prochant I un de l’autre par le ventre

, & en s'em-
brasant avec leurs nageoires. La femelle n’a ordi-
nairement qu un fœtus à la fois

,
ou deux au plus ;(on terme eft à fix mois : elle allaite fes petits

,
&

les porte lorfqu’ils ne peuvent pas nager
,
6c les ac-

compagne pendant long-tems. Ces animaux pren-
nent tout leur accroiffement en dix années : on croit
qu ils vivent vingt-cinq ou trente ans. On dit qu’ils
dorment en tenant le mufeau au-deffus de l’eau pour
relpirer

, & en remuant doucement les nageoires
pour le loutemr : on prétend auffi qu’ils ronflent Ils
peuvent vivre plus long-tems hors de l’eau que de-
dans

;
ils y meurent fuffoqués

, fi on les y retient :

Gefner en a vu un qui a vécu trois jours hors de
eau. Lorfqu’ils font pris

, ils fe plaignent 6c ils ré-
pandent des larmes

; ces animaux rendent quelques
Ions

, & ont une forte de voix. Bellon dit qu’ils vont
dans la mer auffi vite qu’un oifeau dans l’air ; ce-
pendant leurs nageoires font petites

, 6c il y a’ lieu
de cioire que la rapidité 6c la continuité du mouve-
ment de ces animaux

,
vient de l’agilité & de la force

de leur corps. Lorfqu’on les voit s’agiter à la fur-
face de 1 eau

, 6c pour ainfi dire fe joiier fur la mer

,

on en tire l’augure d’une tempête. Ils vont par trou-
pes ou feulement deux à deux

,
le mâle avec la fe-

melle
; mais jamais feuls

, au rapport de Bellon. Cet
auteur a appris des Grecs de la Propontide

,
que les

dauphins tont des migrations
; ils vont de la mer Mé-

ditcrranee vers le feptentrion
, dans les mers de

T1 %de la Pro
l
)ontide

i üs relient quelque
tems au 1 ont-Euxm

, & enfuite ils reviennent d’où
ils font partis : ils fe battent par troupes contre les
bonitons. Le dauphin différé du marfoiiin par la bou-
che

, voye
{ Marsouin. On fait affez que la vraie

figure du dauphin a peu de rapport à celles qui en-
trent dans le Blafon

, & à celles que font les fculp-
teurs 6c les peintres fous le nom de cet animal, il
ne fera pas queftion de l’amour qu’il a, dit-on, pour
les enfans

, 6c de fon goût prétendu pour la muffque,
ni de 1 attention qu’on a crû remarquer en ce poif-
fon

, Iorfqu on l’appelle du nom de Simon
; ce qui a

été rapporté à ce fujet par différens auteurs
,
tant

anciens que modernes
,
paroît fi fabuleux

, qu’un
Naturalifte ne pourrait guere être tenté d’en faire
l’objet de fes obfervations. Rond, de pije. \Villu°h-
by, hifl. pife. Iroyc{ POISSON. (/)
Dauphin, {AflronomJ) eft le nom que les Affro-

ntes ont donné à une conftcllation de l’hémifjjhere
boréal. Les étoiles de cette conftellation font au
nombre de dix

,
félon Ptoloinée & félon Tycho

, &
au nombre de dix-huit félon Flamfteed. Foy. Cons-
tellation. {())
Dauphin, f. m. {Hifl. anc.) arme offenfive ou

machine de guerre chez les anciens ; ils s’en fervoient
pour percer & couler à fond les galeres. C’étoit une
maflé de plomb ou de fer qui produifoit cet effet par
l’impétuofité avec laquelle elle étoit lancée. Peut-
etre etoit-ce la meme chofe que ce qu’on nomma de-
puis corbeau. Foye

{ Corbeau. Il elt fait mention de
ces dauphins dans la bataille navale que les Athé-
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niens commandés parNicias perdirent contre les Sy-

raeufains. (G)
. ,

* Dauphin, (Hift. anc.) ornement des cirques

anciens. On les y voyoit fur de petites colonnes à

l’endroit appelle la fpina circi. Voyt^CIRQUE. On

prétend qu'on élevoit un dauphin à chaque courte,

Sc qu’on pouvoit compter le nombre des coudes par

celui des dauphins. D’autres ajoûtent qu’ils etoicnt

placés fur des globes, comme on voit quelquefois

les coqs au haut des clochers.

Dauphin ouDaufin, (Hijl. mod.) eft le nom

que l’on a donné depuis le milieu du douzième fiecle

au prince qui poffédoit la province viennoife. L o-

rigine de ce nom eft allez incertaine : les uns le font

venir d’un dauphin que Bofon fît peindre dans Ion

ccu ,
pour marquer la douceur de fon régné; mais

cette étymologie eft faillie
,
puifque Bolon vivent

au milieu du neuvième fiecle, & que les dauphins

ne prirent ce titre que plus de trois cents ans^apres,

c’eft-A-dire au milieu du douzième fiecle: d autres

du château Dauphin ,
bourg dans le Briançonnois ,

que ces princes avoient tait bâtir. Mais Ion origine

la plus vraiffemblable eft que Guy V. dit le vieux

prit le titre de dauphin pour taire honneur A Albon

comte de Vienne lurnommé dauphin

,

dont il avoit

époufé la fille aînée. D’abord les feigneurs de cette

province portèrent le titre de comtes d Albon o* de

Grenoble
,
ou dcGrcfivaudan. Quatre princes du nom

de Guy ou de Guignes eurent le meme titre. Mais

Bertholde IV. duc de Zeringhcn céda le comté de

Vienne à Guigue V. & ce fut lui qui le premier fut

furnommé dauphin an milieu du douzième fiecle. Il

fut le dernier mâle de fa maifon ,
& Béatnx fa hile

& fon héritière porta le Dauphiné dans la mailon

des anciens ducs de Bourgogne. Elle mourut en

1 218 , & fon fils Guigne VI. ou André fut le chef de

la fécondé race des dauphins. Cette fécondé race ne

fubfifta pas long-tems ,
& finit par la mort de Jean I.

l’an 1282. Sa iceur Anne porta cette principauté dans

la maifon de la Tour Dupin ,
en époufant Humbert I.

Trois autres dauphins lui fuccéderent ,
dont le dei-

nier fin Humbert II. qui donna fi

n49 à Charles de France petit-fils de Philippe de

Valois, & l’en revêtit la même année en lui remet-

tant l’ancienne épée du Dauphine, la bannière de

S. George, avec le feeptre & un anneau. L amour

qu’il avoit pour les fujets continuellement tourmen-

tés par les comtes de Savoie, l’engagea à les donner

à un prince puiffant, capable de les protéger& les dé-

fendre contre une pmffance étrangère. Depuis cet

heureux moment il y a eu vingt-trois dauphins du

fine des rois de France ,
& ce titre ne s accorde qu -

au Ils ainé du Roi
,
& ne paffe à un cadet qu en cas

de mort de l’ainé. (a)

Dauphin. On dit, dans U Blafon ,
dauphins vifs

& dauphins pâmés : le dauphin vif a la |ueule clofe,

& un oeil des dents , & les barbes ,
cretes & oreil-

les d’émail différent. Le dauphin pâmé a la gueule

béa’nte, comme évanoiii ou expirant, & il eft d un

feul émail. On dit que Us dauphins font couches, lorl-

qu’ils ont la queue & la tête tournées vers la pointe

de l’écu. Trév. & U P. Mincir. (F)

Dauphin ,
(Artificier.') On appelle ainfi vulgaire

ment cet artifice d’eau que les gens de l’art appellent

genouillère , parce qu’on le voit entrer & lortir de

l’eau à-peu-près comme les dauphins. Dichonn. de

Trév.

DAUPHINE, f. f. (
Manufact . en foie & en laine.')

petit droguet de laine non croilé ,
légèrement jafpc

de diverles couleurs , & fabriqué au métier à deux

marches.
, c >

Il s’en eft fait auffi en foie
,
mais il ne s en fabri-

que plus.
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La jafpure naît du mélange de laines, ou de foies

teintes de différentes couleurs.

DAUPHINÉ, (
Géog. mod.) province de France

bornée à l’occident par le Rhône, au feptentrion

par le Rhône & la Savoie , au midi par la Provence,

& A l’orient par les Alpes. Elle eft arrolée par le

Rhône, la Durance ,
l’Ilère , & le Drame. Elle eft

fertile en blé ,
vin ,

olives
,
paftel, couperofe, foie,

cryftal ,
fer,. cuivre, fapins, &c. Elle fe divile en

haut & bas. Le haut comprend le Grefivaudan ,
le

Briançonnois, l’Embrunois, le Gapançois, le Royan-

nez
,
& les Baronies. Le bas contient le Valentmois,

le Diois , & leTricaflînois. C’a été autrefois un pays

d’états. Grenoble en eft la capitale. Long. 26-2.9. lot.

42-46'.

DAUPHINS, (Lite.) on nomme ainfi les commen-

tateurs fur les anciens auteurs latins employés à ce

travail par ordre du roi Louis XIV. pour 1 ulage de

Monfeigneur, fur le conleil de M. de Montaufier

fon gouverneur,& fous la dire&ion de MM. Bolluet

& Huet fes précepteurs. On en compte trente-neuf,

dont voici le détail par ordre alphabétique.

Apultius ,
per Julian. Floridum. Paril. Leonard,

1688 , 2 vol. in-4
0

.

Aufonius , per Julianum Floridum , ex edit.G cum

animadverjionibus Joann. Bapt. Souchay. Parif. Jac.

Guérin
, 1730, in-4

0
.

.
.

Boetius , per Pet. Callyum

,

Parif. Leonard. 1695,

in-40.
,

_

JuL. Ccefar , per J . Goduinum. Parif. le Petit , 1678,

in-4°. • ....
Catullus , Tibullus & Propertius

,
perPlui. Silvium.

Parif. Leonard , 1685 , 2 vol. in-4^.

Ciceronis operum philofophicorum tom. I. complec-

tens tufculanas queftiones , de naturadeorum , academi-

cas queftiones
,

de finibus bonorum & malorum , & de

officiis ,
per Franc. L’Honoré. Parif. vidua Thibouft ,

1689, in-4
0

. t d a
EjuJ'dem Ciceronis hbn oratoru

,
per Jac. Proujt.

Parif. vidua Thibouft, 1687 , 2 vol. in-4
0

.

EjuJ'dem Ciceronis orationes ,
per Car. de Merouville.

Parif. Thierry, 1684, 3
vol. in-4

0
.

Ejujdem Ciceronis epiftolœ adfamiliares ,
per Philib.

Quartier. Parif. Thierry, 1685 ,
in-4

0
.

Claudianus
f
per Guill. Pyrrhonem. Parif. Leonard,

1677, in-4
0

.
. .

Q. Curtius cum fupplementis J . Freinshemu,per Mic.

le Tellier. Parif. Leonard , 1678 ,
in-4

0
.

Dtclys Cretenfis & Dares Phrygius ,per AnnamFa-

bri Jiliam Andrea Dacerii conjugem ,
editio nova auc-

tior ; cui accefftt JoJ\ IJcanus de bcllo Trojano , cum no-

us Sam. DreJ'emii , & numijinatibus Lud. Smids
,

6*

diflert. Jac. Périront de Di'clie Crctenfi. Amft. Gallet,

1702, in-4
0

. _ .

Eutropius
,
per eandtm Annam Fabram. Paris, vi-

dua Cellier, 1683 , in-4
0

.

Pomp. Feftus & Marcus Verrius F/accus ,
perAndr.

Dacerium , nova editio auctior notis JofepluJujh Scah-

geri ,
Fulvii Urftni & Ant. Auguji. Amft. Huguetan ,

1699 , in-4'.

Florus ,
per Annam Fabram. Parif. Leonard, 1674,

Aul Gellius
,
per Jac. Proujt. Parif. Bénard, 1 68 1,

111

1/ôratius ,
per Lud. des Pre{, Parif. Leonard, 1691,

2

^Juflimis, per Pccrum Jof. Canccl. Parif. Leonard,

‘Chinât & Pcrfius , per Lui. Prauum. Parif. Léo-

nard , 1684, in-4
0

.

T Livius ,
cum fupplementis Joannis treinshemiiy

per Joan. Doujatium. Parif. Leonard , 1679 , 6 vol.

Eucretitts ,per Mic. Fayum. Parif. Leonard, 1680,
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Manilius

,
per eundem Fayurn

,
cum notis Pétri Daru

Huetii. Parif. Leonard, 1679, in'

4°-

Val. Martialis, per Vinc. Colleffonem. Parif. Cel-
lier, 1680 , in-40 .

Val. Maximus
,
per Pet. Jof. Cantelium. Parif. Thi-

bouft, 1679, in-40 .

Cornel. Ntpos
,
per Nie. Courtin. Parif. Leonard,

1675, in-4
0

.

O vidius, per Dan. Crifpinum. Lugd. Rigaud, 1686,
4 vol. in-4

0
.

Panegyrici yeteres
, per Jac. de la Baune. Parif. Bé-

nard, 1676, in-40
,

Vcl. Paterculus, pcrRàb. Rigue^. Parif. Leonard,
I675 ,

in-4°.

Phœdrus , per Petrum Danetium. Parif. Leonard
167 5, in-4

0
.

Plautus, per Jac. Operarium, Parif. Leonard, 1679
2 vol. in-4

0
.

Plinii Secundi hijloria naturalis
,
per Joan. Hardui-

num. Parif. Muguet, 1685, 5 vol. in-40 .

Prudentius ,per Steph. Chamillard. Parif. Thibouft
1687, in-40 .

Salluflius , per Dan. Crifpinum. Parif. Leonard,
1674, in-40 .

Statius
,
per Claud. Beraldum. Parif. Roulland

,

1685 , 2 vol. in-40 .

Suetonius
,
per Aug. Babelonium. Parif. Leonard

,

1684, in-4
0

.

Tacicus, per Julianum Pichon. Parif. Thibouft,
1682

, 4 vol. in-40.

Terentius,per Nie. Camus. Parif. Leonard, 167s ,

in-40 .

Aurel. V\clor , perAnnam Fabram. Parif. Thierrv
,1681

,
in-40 .

Virgilius
,
per Car. Ruœurn, fecunda editio. Parif.

Bénard , 1682 , in-40 .

DAURADE ou DAURADILLE, voyeç Dorade.
DAURÉE

, Poisson de S. Pierre.
DAX ou ACQS

, (
Géog. mod

.) ville de France
en Gafcogne. C’eft la capitale des Landes. Elle eft
fituée fur l’Adour. Long. 16.36.6. lat. 43

.
42. 2 3 .

DDAFAR, {Géog. mod.') ville de l’Arabie heu-
reufe, au royaume d’Yemen, Long. jo. lat. 16.

D E
DE,prép. voyei Article

(
Gramm .).

DÉ
,
{Jeu de) f. m. Littér. forte de jeu de hafard

fort en vogue chez les Grecs & chez les Romains.
L’origine en eft très-ancienne

,
fx l’on en croit So-

phocle
, Paufanias

,
& Suidas

,
qui en attribuent

l’invention à Palamede. Hérodote la rapporte aux
Lydiens

,
qu’il fait auteurs de tous les jeux de ha-

fard.

Les dès antiques étoient des cubes de même que
les nôtres

; c’eft pourquoi les Grecs les appelloient
: ils avoient par conféquent fix faces , comme

Ycpigramme xvij. du liv. XIF. de Martial le prouve.

Hic mihi bis feno numeratur teffera punclo.

Ce qui s’entend des deux dés-avec lefquels on joiioit

quelquefois. Le jeu le plus ordinaire étoit à trois
dès

, fuivant le proverbe, » rpCç , Ü rptîç
;

troisJix ou trois as , tout ou rien.

Je ne parcourerai point les diverfes maniérés de
jouer aux dès qui étoient en ufage parmi les anciens

,

il me fuffira d’indiquer les deux principales
: je ren-

voyé pour les autres aux ouvrages des érudits
,
qui

les ont raflemblés dans des livres exprès.
La première maniéré de joiier aux dès, & qui fut

toujours à la mode, étoit la rafle, que nous avons
adoptée. Celui qui amenoit le plus de points empor-

.
toit ce qu’il y avoit fur le jeu. Le plus beau coup
étoit, comme parmi nous, rafle de fix, mot dérivé
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de

pa»v «Va». On le nommoit venus, qui défignoit
dans les jeux de hafard le coup le pins favorable.
es Grecs avoient donné les premiers les noms des

dieux, des héros, des hommes illuftres
, & même

des courtifanes fameufes
, à tous les coups différens

des des Le plus mauvais coup étoit trois as. C’eft
lur cela qu Epicharme a dit, que dans le maria™comme ans le jeu de des, on amené quelquefois
trois fax & quelquefois trois as. Outre ce qu’il y avoit
lui le jeu les perdans payoient encore pour chaque
coup malheureux : ce n’étoit pas un moyen qu’ils
enflent imaginé pour doubler le jeu

; c’étoit uni fui-
te de leurs principes fur les gens malheureux

,
qu'ilsmemoum des peines par cela même qu'ils étoient mal-

heureux. refte comme les dis ont fix faces cela
taifoit cinquante-fix combinaifons de coups lavoir
ta rafles

, trente coups oii il y a deux dis femblables,
de vingt ou les trois dis font différons.
La leconde maniéré de joiier aux dis générale-

ment pratiquée chez les Grecs & chez les Romains

,

etoit celle-ci : celui qui tenoit les dés nommoit avant
que de jouer le coup qu’il fouhaitoit

; quand il l’ame-
noit

, .1 gagnoit le jeu : ou bien il laiffoit le choix à
Ion adveriaire de nommer ce coup; & fi pour lors
il arrivent

,
,1 fubiflbit la loi à laquelle il s’étoit foù-

mis. C eft de cette leconde maniéré de joiier aux
que parle Ovide dans Ion an d’aimer

, quand il

Et modb très jaclet numéros
,
modb cogitet aptè ,Quam fubeat partent callida

, quamque vocet .

.

Voyez les mèm. des Infcript. & Bclles-lett. tome I &
les dichonn. des antiq. greq. & rom.
Comme le jeu s’accrut à Rome avec la décadence

de la république
,
celui de dès prit d’autant plus fa-

veur que les empereurs en donnèrent l’exemple.
Quand les Romains virent Néron rifquer jufqu’à
quatre mille fefterces dans un coupd te dis, ils mirent
bien-tot une partie de leurs biens à la merci des dés.
Les hommes en générai goûtent volontiers tous les
jeux ou les coups font decififs, où chaque événe-
ment fait perdre ou gagner quelque chofe : de plus ,ces fortes de jeux remuent l’amc fans exiger une at-
tention lerieufe dont nous femmes rarement capa-

es
, en n on s y jette par un motif d’avarice

, danselperance d augmenter promptement fa fortune
; &es hommes enrichis par ce moyen font rares dans

le monde
, mais les pallions ne raifennent ni ne cal-

culent jamais.

Ceux qui tirent avec Ducange l’étymologie du
mot/ea de de, du vieux Gaulois jus de dè

,

auront
beaucoup de perfonnes de leur avis

; car nous l'a-
vons que jus autrefois fignifîoit jugement

, que nos
anciens poetes ont dit De pour Dieu -, & perfonne
n ignore que la fuperftition n’a fait que trop fouvent
intervenir la divinité dans les évenemens qui dé-
pendent entièrement du hafard. An. de M. le Cheva-
lier de Jaucourt.
De

,
{Anal, des hafards.) Il eft vifible qu’avec

deux des on peut amener trente-fix coups différens -

car chacune des fix faces du dé peut fe combiner fix
fois avec chacune des fix faces de l’autre. De même
avec trois dés on peut amener 36x6, ou 216 coups
differens : car chacune des 36 combinaifons des deux
des peut fe combiner fix fois avec les fix faces du
troifieme dé. donc en général avec un nombre de dés= n,\e nombre des coups poftibles eft 6".

Donc il y a 35 contre 1 à parier qu’on ne fera pas
rafle de 1 ,

de 2 ,
de 3 , de 4 , de 5,de($,avec deux

dés. Voyei Rafle. Mais on trouveroit qu’il y a deux
maniérés de faire

3 , 3 de faire 4, 4 de faire S , < de
faire 6 ,

& 6 de faire 7 , 5 de faire 8 , 4 de faire 9 , 3
défaire 10, 2 défaire 11, 1 de faire 12; ce qui eft
évident par la table fuivaute qui exprime toutes les
36 combinaifons.
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a 5

3 4
4 5

5
6

6 7

7 S

D E
4 5

6 756786789
7 8 9 10

8 9 10 11

9 10 11 12

Dans la première colonne verticale de cette ta-

ble ,
je fuppofe qu’un des dés tombe lucceffivement

fur toutes fes faces ,
l’autre dé amenant toujours 1 ;

dans la fécondé colonne, que l’un des des amene

toujours 2, l’autre amenant fes fix faces ,
&c. les

nombres pareils le trouvent fur la meme diagonale.

On voit donc que 7 eft le nombre qu’il eft le plus

avantageux de parier qu’on amènera avec deux dés

,

& que z & 1 2 font ceux qui donnent le moins d’avan-

tage. Si on prend la peine de former ainfi la table

des combinaifons pour trois dés
,
on aura lix tables

de 36 nombres chacune, dont la première aura 3 a

gauche en haut, 13 à droite en bas, & la dermere

aura 8 à gauche en haut, & 1 8 à droite en bas ;
& l’on

verra par le moyen des diagonales
,
que le nombre

de fois que le nombre 8 peut arriver eft égal à 6 +
1, c’eft-à-dire à 21 ;

qu’ainli il y
a 21 cas fur 216 pour que ce nombre arrive, qu’il

y a 1 5
cas pour amener 7 , 10 pour 6 , 6 pour 5 , 3

pour 4, 1 pour 3 ;
que pour amener 9 il y a un nom-

bre de combinaifons= 5 + 6 + 5 + 4+ 3+ 2— 2
5 ’

que pour amener 10 il y a 4 + 5 + 6+ 5+ 4 + 3

= 27 ;
que pour amener nilya3 + 4 + 5 + 6 +

^ + 4= 27 ;
que pour amener 12 ilya2+3+4

^
6 -1-

5
= 25 ;

que pour amener 13 il y a 1 +
2+3 + 4 + 5 + 6= 21; que pour amener 14 il

y a 1 5 ;
que pour amener 15 il y a 10 ;

que pour

amener 16 il y a 6 ;
que pour amener 17 il y a 3 ; &

pour amener 18 ,
une feule combinaifon. Ainfi 10 &

1 1 font les deux nombres qu’il eft le plus avanta-

geux de parier qu’on amènera avec trois dés , il y a à

parier 27 fur 216 ,
c’eft-à-dire 1 contre 8 ,

qu’on les

amènera ;
enfuite c’eft neuf ou douze ,

enfuite c’eft

huit ou treize ,
&c.

On peut déterminer par une méthode femblable

quels font les nombres qu’il y a le plus à parier qu’-

on amènera avec un nombre donne de des ; ce qu il

eft bon de favoir dans plufieurs jeux. Voye

1

Barài-

cus, Trictrac, &c. (O)

DÉ en terme d'Architecture ; c’eft le tronc du pié-

d’eftal
,
ou la partie qui eft entre fa bafe & fa cor-

niche.

Les Italiens l’appellent dodo
,
& Vitruve le nom-

me tronc, A'oyeç PiÉ-d’estal.

Dé fe dit aufli
,
& des pierres qui fe mettent fous

des poteaux de bois qui portent un engard
,
pour les

élever de terre crainte qu’ils ne pourriffent, & des

petits quarrés de pierre avec une moulure fur l’ar-

rête de deffus ,
qui fervent à porter des vafes dans

un jardin. (P)
.

DÉ ,
petit cylindre dor, d argent, de cuivre ou

de fer ,’creufé en-dedans , & grené tout-au-tour avec

fymmétrie
,
qui fert aux ouvrières & tailleurs à ap-

puyer la tête de leur aiguille
,
afin de la pouffer plus

facilement & fans fe piquer les doigts à-travers les

étoffes ou autres matières qu’ils veulent coudre en-

femble. Le dé fe met ordinairement au doigt du mi-

lieu de la main qui tient l’aiguille.

Il y a deux fortes de dés; les uns font fermés par

le bout avec la même matière du dé
;
les autres font

ouverts par le bout : c’eft ordinairement de ceux-ci

que fe fervent les Tailleurs ,
Tapifliers ,

&c.

Les dés qui fe font à Blois font extrêmement re-

cherchés.

Les dès de cuivre & de fer font partie du négoce

des Merciers ,
& des maîtres Aiguilliers & Epingliers

qui les fabriquent. Voye£
la Planche du Tailleur.
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DÉ À. emboutir ,

eft un cube de cuivre à fix fa-

ces, fur chacune defquelles font pratiqués des trous

de forme & grandeurs différentes, dans lelquels

s’emboutiffent les fonds des chatons en frappant

deffus avec des morceaux de fer appelles houteroles.

Voye
£ BoUTEROLE.

Chez les GroJJUrs, ce n’eft qu’un iporceau de bois

avec des trous de diverfes grandeurs, dans lelquels

ils enfoncent au marteau les pièces d’argent qu’il

faut retraindre. Voye^ Retraite. Voye{ aufji Us

figures du Metteur en œuvre & du Jouaillier.

DÉALDER
,
fub. m. (Commé) monnoie d’argent

qui fe fabrique, a cours en Hollande au titre de dix

deniers cinq grains, eft du poids de quatre gros deux

-deniers, & vaut en France trois livres trois fous

quatre deniers.

DÉARTICULATION ,
en Anatomie, voy. Di ar-

throse.
DÉBÂCLE , f. f. DÉBACLAGE ,

f. m. terme de

Marine & de Rivière ; c’eft un mot dont on fe fert

pour défigner l’adion de débarraffer les ports. Faire

la débâcle
,
c’eft retirer les vaiffeaux vuides qui lont

dans le port
,
pour faire approcher des quais ou du

rivage ceux qui font chargés. (Z)

Débâcle, terme de Rivière; c’eft la rupture des

glaces qui arrive tout-à-coup après qu’une riviere a

été prife pendant quelque tems. Voye{ Dégel. (Z)

Débâcle, terme de Riviere , fe dit encore du bois

qui refte d’un train dans la riviere , après que le bois

à briller en a été tiré.

DEBACLER
,
v. ad. terme de Marine & de Rivie-

re ; c’eft débarraffer un port. Koyei DÉBÂCLE.
DÉBACLER ,

v. n. terme de Riviere
,

fie dit de la ri-

vière quand les glaces partent &c s’envont tout-d’un-

coup.

Débacler la riviere

,

c’eft la débarraffer des bois

qui y forment un arrêt. (Z)

DÉBACLEUR ,
f. m. terme de Riviere

; c’eft UH pe-

tit officier de ville qui donne fes ordres fur le port

quand il faut faire retirer les vaiffeaux vuides pour

faire approcher ceux qui font chargés. Ces officiers

furent fupprimés en 1720 ,
& des commis fubllitués

en leur place avec même foin de débaclage
,
mais

avec attribution de moindres droits pour leur fa-

laire.

Six articles du quatrième chapitre de l’ordonnan-

ce de la ville de Paris de 1672, à commencer au di-

xième inclufivement ,
traitent des tondions des dé-

bacleurs. (Z)
DÉBAIL, f. m. (Jurifpr.) en quelques coutumes,

fignifie l’état d’une femme qui devient libre par la

mort de fon mari. Bail fignifie garde & gardien. On
dit bail de mariage

,
pour exprimer la puilfance que

le mari a fur fa femme. On dit aufli que le mari efl

bail de fa femme

,

c’eft-à-dire gardien. Débail eft op-

pofé à bail. Il y a bail quand la femme eft en la puif-

fance de fon mari , & débail quand elle en fort. Viye{

Bail de mariage. (
A

)

DEBALLER ou DESEMBALLER ,
v. ad .

(Com.')

faire l’ouverture d’une balle ou en défaire l’embal-

lage. Voyei Balle & Emballage.
On déballe les marchandifes aux bureaux des

douanes & aux foires
,
pour être vifitées par les com-

mis ,
infpedeurs des manufadures

,
gardes

,
jurés-vi-

fiteurs, & autres prépofés à leur examen, pour ju-

ger fi elles font conformes aux réglemens.

Déballer fe dit aufli dans une fignification con-

traire, des marchands qui quittent une foire & re-

mettent leurs marchandifes dans des balles. Il faut

déballer
,
c’eft-à-dire, en cette occafion

,
remballer

fes marchandifes. Voye^ Us diclionn. de Comm. & de

Trév. (G)
DÉBANQUER, v. ad.

(
Jeu

.) c’eft au pharaon ou

à la baffette épuifer le banquier , & lui gagner tout

ce
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ee qu’il avoit d’argent , ce qui le force de quitter la

partie.

DÉBARCADOUR
,
f. m. (Marine.') c’eft un lieu

établi pour débarquer ce qui eft dans un vaifleau

,

ou pour tranfporter les marchandées avec plus de

facilité du vaifleau à terre. (Z)

DÉBARDAGE, f. m. terme de Rivière

;

il fe dit

de la l'ortie des marchandées hors du bateau lorfqu’-

on le décharge. Ce mot s’employe plus particulière-

ment pour le bois à brûler qu’on décharge fur le port.

(Z)
.

DÉBARDER, ((Econom . rufliq
.) On dit dèbarder

/«i bois quand on le fort du taillis
, afin d’empêcher

les voitures d’y entrer, ce qui pourroit endommager
les nouvelles pouffes du jeune bois.

Les bois doivent être entièrement débardés à la

S. Martin ou au plus tard à Noël
, fuivant les régle-

mens des eaux & forêts. (K)
Débarder , v. ad. terme de Rivière ; c’eft déchar-

ger un bateau lorfqu’il eft au port (Z)

DÉBARDEUR ,
f. m. terme de Riviere

; c’efl: celui

qui aide à décharger un bateau & en mettre les mar-

chandées à terre. Il y a fur les ports de la ville de

Paris des gens dépendans de la jurifdidion du prévôt

des marchands & éçhevins
, à qui il appartient feuls

de faire le débardage des bois & autres marchandi-

fes qui arrivent par riviere. (Z)

DÉBARQUEMENT ,
f. m. (Marine.) c’efl: la for-

tie des marchandées hors du vaifleau pour les met-

tre à terre. Il fe dit aufli des équipages ou troupes

qu’on met à terre & qu’on débarque
,
foit pour quel-

qu’expédition ,
foit pour refler dans le pays où on

les tranfporte.

Le débarquement des marchandife^étant fait fur

les quais, les propriétaires font obligés de les faire

enlever à leurs frais & dépens dans l’efpace de trois

jours
,
pafle lequel tems ils peuvent être condamnés

à l’amende ; & les maîtres des quais font obligés d’y

veiller Si de faire les diligences néceflaires
,
fuivant

l’ordonnance de la Marine de 1685 ,
art. 7. du tit. j.

du liv. IV. (Z)
DÉBARQUER ,

v. ad. & n. (Mar.) c’efl: ôter du

vaifleau les marchandées pour les mettre à terre

,

ou mettre du monde à terre. C’eft aufli quitter le

navire après la traverfée. (Z)

DÉBARRER, v. ad. Aufimple, c’efl: ôter les bar-

res qui fermoient une porte Si qui l’empêchoient de

s’ouvrir. Au figuré , c’eft décider entre plufieurs

perfonnes dont les avis étoient également partagés.

Au palais , lorfqu’une chambre fe trouve dans*ce

cas ,
l’affaire eft portée à une autre chambre

,
qui par

fon avis débarre la première.

DÉBAT ,
f. m. (Jurifpr.) fignifie en général une

contefiaùon que l’on a avec quelqu’un
,
ou la difeufi-

fion par écrit de quelque point contefté. (A)

Débats de compte, font les conteftations que

forme l’oyant fur les articles du compte
,
foit en la

recette, dépenfe ou reprife, qu’il veut faire rayer

ou réformer.

On entend aufli par le terme de débats de compte
,

des écritures intitulées débats
,
qui contiennent les

obfervations Si moyens tendans à débattre le comp-

te : ces fortes d’écritures peuvent être faites par les

avocats ou par les procureurs concurremment
,
fui-

vant le réglement du 17 Juillet 1693.

Les réponfes aux débats font appellées foûtene-

rnens. Voyt{ SoUTENEMENS & COMPTE. (A)

Débat de tenure ,
eft la conteftation qui fe

meut entre deux feigneurs pour la mouvance d’un

héritage ,
foit en fiefou en cenflve.

On entend aufli quelquefois par débat de tenure
,

un mandement donné au vaffal ou cenfitaire par le

juc-e royal, à l’effet d’aflîgner les deux feigneurs

Tome IV,
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qui conteftent fur la mouvance pour s’accorder en-
tr’eux. (A)
DEBENTUR

,
f. m. (Jurifprud.) terme latin qui

etoit ufite a la chambre des comptes pour expri-
mer le certificat que chaque officier des cours fou-
veraines donnoit au payeur des gages de la compa-
gnie pour toucher les gages qui lui étoient dûs. On
l’appelle ainfl parce que dans le tems qu’on rédigeoit
les ades en latin

, ce certificat commençoit par ces
mots, debentur mihi

, &c. Le contrôleur du thréfor
vérifioit ces debentur. Ils n’ont plus lieu depuis que
l’on a fait des états des gages des officiers. (A)
DÉBET, f. m. (Jurifpr?) eft ce qui refte dû entre

les mains d’un comptable. On dit Le débet d'un comp-
te. Les payeurs des rentes fur la ville Si autres
payeurs publics appellent débets , les anciens arréra-
ges de rentes qui font dûs outre le payement cou-
rant. Voye{ Comptable

,
Compte, & Rente.

Débet de clair à la chambre des comptes
,
ligni-

fie un débet liquide.

DÉBET de QUITTANCE, aufli enfiyle de la cham-
bre des comptes

, eft lorfqu’un comptable doit rappor-
ter une quittance. Ces lortes de parties doivent être
mifes en fouftrance. (A)
DÉBILITÉ

,
f. f. (Phyfiol.) fe dit en général des

fibres dont le corps humain eft compofé
, qui font

affaiblies par le relâchement de leur tiffu
,
par la trop

grande diminution ou le défaut de leur reffort
, &c.

voyei Fibre. Le même terme s’employe encore par-
mi les médecins

,
pour exprimer les mêmes vices

dans les vaifleaux
,
les vifeeres & autres parties or-

ganiques.

Ainfl, comme il faut que la fibre
, pour avoir

une folidité proportionnée à l’état naturel
,
puiffe

foûtenir les mouvemens
,
les efforts néceflaires pour

l’exercice des fondions dans la fanté
,

fans qu’elle

fouffre aucune folution de continuité ; de même les

vaifleaux Si toutes les parties vafculeufes qui font
compofées de fibres

, doivent avoir les mêmes qua-
lités qu’elles

, & participent par conféquent aux
mêmes dépravations ; ainfl ce qui doit être dit des
fibres

, fera appliquable à tout ce qui en dérive com-
me de fon principe. ,

Il eft démontré par les injedions anatomiques ,
que tous les vifeeres font un affemblage de vaifleaux
innombrables différemment 'difpofés, félon la diffé-
rence des organes qu’ils compofent. Il eft certain
aufli que c’eft de l’adion de ces vaifleaux que dé-
pend l’adion du vifeere entier

,
attendu que c’eft par

leur moyen que les humeurs y font apportées Si di-

verfement préparées. Si ces vaifleaux n’ont pas la

degré de force néceflaire pour que ces fondions fe
faffent conformément à ce que requiert l’ceconomie
animale faine, ils agiront moins fur les fluides qu’ils

contiennent
; iis ne pourront pas leur faire fubir les

changemens néceflaires
, ou au point qu’il faut.

Ainfl les poumons qui pechent par foibleffe
, ne

peuvent pas travailler fuffifamment le chyle pour le

convertir en fang : fl le foie eft trop relâché
, le fang

circulera dans les vaifleaux de ce vifeere, fans qu’il

puiffe fournir la matière de la fecrétion de la bile ,
qui n’eft pas allez élaborée pour pénétrer dans fes

couloirs ; de -là peut fuivre l’hydropifle. Lorfque
l’eftomac eft trop languiffant

,
tout l’ouvrage de la

chylification refte imparfait.

D’où on peut conclure aifément que la débilité en
général peut produire bien des maladies

,
telles que la

dilatation trop facile des vaifleaux, conféquemment
leur engorgement par les humeurs qu’ils contiennent ;

les tumeurs ; la compreflîon de leurs parois par la

moindre caufe, attendu le défaut de réflftance
; l’obli-

tération de leurs cavités, l’obftacle au cours des liqui-

des
,
la trop grande réflftance que trouve le cœur à

les mouvoir i leur corruption
,
parce qu’elles crou-

NNnn
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pillent : d’où toutes les fondions naturelles , vitales

& animales font léfées dans leur exercice : d’où s’en-

fuivent une infinité de maux gui naiffent les uns des

autres , & qui font très-difficiles à guérir ,
fur-tout

la cachexie ,
la cacochymie

,
qui en font prefque

toujours les fuites inévitables.

La débilité générale qui produit de fi mauvais ef-

fets
,
eft elle-même caufée par celle des fibres , des

petits vaiffeaux ;
par l’inertie des fluides dans les

grands vaiffeaux
,
où ils ne font pas en fuffilante

quantité après de trop grandes évacuations ;
qui ont

trop de fluidité
,
parce qu’ils font trop aqueux ;

qui

ne font pas affez mis en mouvement par l’aftion muf-

culaire
;
par le trop grand nombre de petits vaif-

feaux
,
qui tendent trop à fe convertir en fibres fo-

lides
,
&c.

La débilité efl: un vice dominant qu’il faut obfer-

ver foigneufement
,
pour bien connoître les mala-

dies qui en dépendent & bien juger de leurs évene-

niens , & pour difeerner les remedes qu’il convient

d’employer pour en obtenir finement guérifon.

On doit fur toutes chofes avoir attention de, ne

pas fe hâter de produire des changemens dans l’état

de débilité

,

parce qu’il n’eft point de cas dans lef-

quels il foit fi dangereux d’en procurer de prompts :

il convient donc de procéder lentement & avec pru-

dence , & d’avancer par degrés dans i’adminiftration

de l’ufage des fecours convenables ,
proportionné-

ment toujours au degré de force des vaiffeaux.

Les principaux remedes que l’on peut employer

contre la débilité , font principalement le bon régi-

me ,
les alimens

,
les médicamens propres à fortifier,

l’exercice réglé : on les trouvera indiqués plus par-

ticulièrement dans la partie de Yarticle Fibre
,
où il

eft queftion de la curation des fibres débiles
;
celui-ci

eft extrait de Boerhaave & de Wanfwieten. Voyt{

auffi Cachexie ,
Cacochymie. (d)

Débilité
, (

Medec
. )

foibleffe du corps en géné-

ral
,
défaut de forces ,

fymptome de maladie , & lur-

tout de fievre. C’efW’impuiffance d’exercer les mou-

vemens mufculaires
,
qui dépendent de la volonté ;

comme lorfqu’un malade alité par la fievre, peut à

peine remuer & lever les membres ,
quoiqu il en ait

le deffein
, & qu’il faffe fes efforts pour l’exécuter

,

fans cependant qu’aucune douleur l’en empêche.

Car on n’appelle pas foibleffe la caufe qui empê-

che quelqu’un de fe mouvoir, qui fouffre des dou-

leurs violentes de rhumatifme ou de goutte. On dif-

tingue auffi la débilité de la paralyfie
,
en ce que dans

celle-ci il y a impuiffance totale & invincible ; au

lieu que dans la première
,
quelque grande qu’elle

foit
,
on peut par un grand effort de la volonté par-

venir à remuer quelque partie du corps
,
quoique

très-difficilement & pour peu de tems. D’ailleurs la

paralyfie ne fupprime pas en même tems le mouve-

ment de tous les mufcles fans exception , & dans la

débilité ils font tous également affeftés ; & il y a au-

tant de difficulté à mettre en mouvement les uns

que les autres , à proportion des forces qui doivent

etre employées pour chacun d’eux : ainfi un homme
très-foible peut encore remuer les levres , la langue

,

les yeux ,
les doigts fans beaucoup de peine

,
qui ne

peut pas étendre le bras
,

fe lever ni fe tourner

,

parce qu’il faut pour ces effets mettre en jeu^ un

grand nombre de mufcles confidérables en même

tems.

Comme l’Anatomie n’a pas laiffé de doute fur la

ftrutture du cerveau
, & qu’il eft bien établi qu’il eft

compofé de vaiffeaux qui
,
quoique très-déliés ,

ne

laiffent pas d’avoir une cavité ,
& de contenir un

fluide très-fubtil ;
il y a donc lieu de penfer que la

débilité dont il s’agit ici ,
eft un effet des obftacles

que trouve le fluide nerveux à être diftribué par la

détermination de la volonté dans les nerfs, qui doi-
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vent le porter aux mufcles qui lui font fournis

,
ou

du défaut de ce même fluide.

Les caufes de cet empêchement du mouvement
mufculaire

,
font principalement les fuivantes ; fa-

voir

,

i°. Le défaut des fluides dans les vaiffeaux en gé-

néral
,

à la fuite de quelque grande évacuation.

Ceux-ci n’étant pas pleins
,

les liquides qu’ils con-

tiennent n’offrent point de réfiftance aux mouve-

mens de contraûion du cœur ; ils ne font par con-

féquent pas dilatés : ils ne fe contrarient pas non

plus. Le fang ne reçoit pas fon mouvement progref-

fif vers les extrémités des vaiffeaux ; il n’en eft pas

diftribué fuffifamment au cerveau
,
pour fournir la

matière du fluide nerveux qui manquera pour être

diftribué aux mufcles ;
d’où fuivra néceffairement

la débilité : ce qui eft prouvé journellement par ce

qui arrive aux hommes ou aux animaux les plus ro-

buftes
,
qui après une grande perte de fang qui di-

minue confidérablement la plénitude des vaiffeaux,

tombent dans la langueur & dans la foibleffe.

2
0

. L’imméabilité des fluides & l’obftruûion des

conduits. De-là vient que dans les maladies inflam-

matoires
,
lorfque le fang privé de fon véhicule

,

paffe difficilement par les extrémités de fes vaiffeaux,

il arrive fouvent une fi grande foibleffe
,
fur-tout fi

l’effort de la maladie fe porte vers la tête , & que

les vaiffeaux du cerveau foient plus particulièrement

engorgés. C’eft auffi ce qui arrive dans les corps ca-

cochymes
,
froids

,
remplis d’humeurs lentes

,
vif-

queufes
,
qui ne peuvent pas pénétrer dans les vaif-

feaux du cerveau , & qui s’y arrêtent : il en réfulte

un engourdiffement , une ftupidité , & une impuiff

fance à l’exen&ice des mouvemens mufculaires.

3
0

. La compreffion des nerfs, fur- tout vers fon

origine ,
dans le cerveau. C’eft fouvent la caufe

d’une grande foibleffe dans les hommes pléthori-

ques
,
dont les humeurs ne pechent que par l'abon-

dance du bon fang ,
qui venant à remplir les vaif-

feaux dans l’intérieur du crâne
,
qui ne peut pas cé-

der, fe porte à comprimer toute la fubftance pul-

peufe du cerveau ;
ce qui empêche le libre cours du

fluide contenu dans les nerfs. Ces perfonnes plé-

thoriques font fouvent guéries de cette débilité par

une faignée ,
qui fait ceffer la compreffion en dimi-

nuant le volume du fang qui la caufoit. La raréfac-

tion du fang qui excite la chaleur de la fievre
,
peut

produire les mêmes effets
,
qui peuvent auffi ceffer

par le même remede. L’épanchement d’humeurs

quelconques
,
qui pelent fur le cerveau

,
empêche

auffi le cours des efprits d’une maniéré plus confiante

& prefqu’incurable.

4
0

. La foibleffe du cœur, dont les fibres fe trou-

vent diftendues ,
relâchées

,
qui ne peuvent plus

vaincre la réfiftance des fluides ;
qui fouffrent toû-

jours par leurs propres efforts de plus grandes dif-

trattions
,
& s’affoibliffent toûjours davantage

,
juf-

qu’à fe rompre
,
comme il confie par plufieurs ob-

fervations. Mais comme c’eft de l’impulfion du cœur

que dépend l’abord du fang au cerveau
,
pour y four-

nir de la fecrétion du fluide nerveux
;

fi ce mufcle ,

le plus effentiel de tous
,
n’agit que foiblement

, les

nerfs feront mal fervis ,
&c la foibleffe de tout le

corps s’enfuivra.

5
0

. Elle eft auffi quelquefois occafionnée par une

efpece de matière venéneufe qui fe ramaffe autour

du cœur, comme on croit le fentir, ceft-à-dire

dans l’épigaftre ;
de maniéré que l’abattement des

forces
,

qui furvient en coniequence
, fans qu’il

paroiffe d’autres fymptomes tacheux
,
Sc aucun qui

affefte le cerveau, peut cependant quelquefois ceffer

tout de fuite
,
par l’effet d’un vomiflement qui em-

porte cette humeur d’un carattere fi pernicieux.

"Wepffer obferve auffi que certains poifons produi-
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fent un grand accablement/- On ne peut expliquer

ces effets que par la communication des nerfs
;
mais

comme cela ne fatisfait guère
, il faut fe borner à fa-

yoir le fait fur, & à y chercher des remedes.

La première caufe mentionnée de la débilité , eft

prouvée par les fymptomes paffés ou préfens des

grandes évacuations
, comme font la durée de la ma-

ladie ;
les hémorrhagies

,
effets de la maladie ou de

l’art ;
les Tueurs , les urines abondantes

, la fuliva-

tion, la diarrhée , le défaut de nourriture par quel-

que caufe que ce foit , la pâleur, la maigreur, la

petiteffe du pouls
, l’affoibliffement des vaiffeaux

,

l’élafticité des mufcles. L’imméabilité des liquides

gluans
,
vifqueux ou inflammatoires

, fe manifefte

par les fignes qui lui font propres
,
félon fes diffé-

rentes qualités. 11 en eff de même de l’obftru&ion,

dont on peut voir le diagnoflic en fon lieu. La com-
jpreffon du cerveau & du cervelet

, comme caufe de
Foibleffe

,
fe fait connoître, s’il y a en même tems des

autres fymptomes relatifs, comme le délire & l’affou-

piffement
,
le tremblement

, le vertige
,
&c. Pour ce

qui eft de la débilité des fibres du cœur
,
qui peut

produire là foibleffe générale de tout le corps, on ne
peut en juger que par les fignes du mouvement circu-

laire rallenti. On a lieu de loupçonner que la foibleffe

eft l’effet de quelqu’humeur venéneufe
,
ou de quel-

que poifon dans l’eftomac, lorfque rien n’indique au-

cune des caufes précédentes
, & que le malade éprou-

ve certain fentiment qui lui fait croire que le fiége

du mal eft dans la région épigaftrique
,
qu’il défigne

en difant qu’il eft autour du cœur.
La curation de la foibleffe doit être différente

,

félon fes différentes caufes : celle qui provient d’un

épuifement à la fuite de quelque grande évacuation,
doit être traitée avec des alimens liquides

, de bons
fucs de facile digeftion

,
qui fe changent aifément en

fang;des gelées douces tirées des animaux & des vé-
gétaux

,
rendues un peu avives par le vin & les aro-

mats mêlés avec art , dont on fera ufer fouvent & à
petite dofe. On employera les frifrions extérieures
modérées

,
qui fervent à diftribuer le fuc nourricier.

On aura attention de choifir une nourriture qui foit

de nature à fervir de correttif au vice dominant.

La foibleffe qui eft cauféc par l’imméabilité des

fluides , doit être traitée félon la nature de celle-ci ;

fi elle eft froide
, vifqueufe , les légers incififs

,
les

délayans pénétrans
,

les cordiaux, conviennent ; fi

elle eft inflammatoire, on doit employer les reme-
des contre l’inflammation qui vient d’obftruétion.

Voyt
{
Inflammation, Obstruction.

Ces derniers font également indiqués dans les cas

où il y a compreflïon du cerveau ; on peut y joindre

utilement les moyens propres à détourner ailleurs

l’humeur qui fe jette fur cette partie , en faifant des

applications émollientes autour de la tête
, en hu-

mectant les narines
,
la face

,
la bouche par des fo-

mentations ; en appliquant aux piés des épifpafti-

ques.

On ne peut guere corriger le vice du cœur débile

,

fur-tout lorfque c’eft fon propre tiffu qui eft relâché :

alors il eft très-difficile de connoître ce mal
; & quand

on le connoîtroit
,

il ne fe préfenteroit guere d’indi-

cations à remplir pour y remédier. Le repos feroit

utile dans ce cas ;
mais cet organe doit être dans un

mouvement continuel , ce qui augmente toujours

plus le vice de fes fibres
,
qui font continuellement

tiraillées.

Le vomiffement
,
comme on l’a dit ci-deffus, gué-

rit ordinairement la foibleffe qui provient d’un em-
barras de nature maligne dans l’épigaftre.

Il fuit de tout ce qui vient d’être dit
,
que les cor-

diaux ne font pas toujours le remede convenable
contre la foibleffe

;
qu’ils doivent être employés

avec beaucoup de ménagement dans les cas où ils

Tome IK
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conviennent
, & qu’il eft bien rare qu’ils puiffent

être employés avec fureté dans les maladies aigues.

Il réfulte encore de-là
,
que la foibleffe dans les fiè-

vres eft fouvent un fymptome très-difficile à guérir.

Extrait de Boerhaave & de Wanfwieten. /oye^
Fievre. (d)

DÉBILLARDER
,
v. a£h eft

,
dans la coupc des

bois , enlever une partie en forme de prifme trian-

gulaire ou approchant, qui empêche que l’une des
faces de la piece de bois ne foit perpendiculaire à
celle qui lui dft contiguë. (Z>)

DÉBILLER
, v. n. terme de Riviere , détacher les

chevaux qui tirent les bateaux fur les rivières. On
eft obligé de débiller quand on trouve un pont.

DÉBIT, 1. m. (
Mujîque.

) maniéré rapide de
rendre un rôle de chant. Le débit ne doit jamais
prendre fur l’articulation

;
il eft une grande partie

du chant françois : fans le débit

,

la feene la mieux
faite languit & paroît infipide.

La lenteur eft un des grands défauts du chant
françois de feene

, qu’on nomme auffi déclamation

.

Il faut cinq minutes pour débiter en exprefïïon trente
vers, voye^ Récitatif. On parle ici pour les chan-
teurs qui poffedent le mieux le débit. Voilà le prin-
cipe de l’ennui que caufe une trop grande quantité
de récitatif. Quelque bien modulé qu’on le fuppofe ,
s’il a quelquefois en fa faveur l’expreflîon, il a âuflt

contre lui une forte de monotonie dont il ne fauroit fe

défaire
,
parce que les traits de chant qui le compo-*

fent font peu variés. Le plaifir & l’ennui ont tou-
jours des caufes phyfiques : dans les arts agréables

,

le moyen lur de procurer l’un & d’éviter l’autre ,

eft de rechercher ces caufes avec foin
,
& de fe ré-

gler en conféquence lorfqu’on les a trouvées.

Le débit diminue la langueur du chant
, & jette

du feu dans l’expreflîon ; mais il faut prendre foin

d’y mettre beaucoup de variété. Le débit fans nuan-
ces eft pire que la lenteur qu’on auroit l’art de nuan-
cer. Mademoifelle Lemaure n’avoit point de débit 9
la lenteur de fon chant étoit exceflive

; mais l’éclat,

le timbre
,

la beauté de fon organe
, la netteté de

fon articulation, la vérité
,
le pathétique, les grâces

de fon expreflîon
, dédommageoient de cette len-

teur. Voye^ Récitatif. (£)
DÉBIT , terme de Teneur de livres ; il fe dit de la

page à main gauche du grand titre ou livre d’extrait
ou de raifon

,
qui eft intitulé doit

,

où l’on porte tou-
tes les parties ou articles que l’on a fournis ou payés
pour un compte

, ou tout ce qui eft à la charge de
ce compte ; ainfi l’on dit : Je vous ai débité

, je vous
ai donné débit , j’ai pajfé à votre débit une tellefomme
que j'ai payée pour vous. Voye^ les diclionn. deComm.
& de Trév. & Chambers. ((r)

Débit
, (
Comm.) fe dit auffi de la vente prompte

& facile des marchandifes
: quelquefois leur bonne

qualité
, & quelquefois auffi le bon marché en faci-

lite le débit. Id. ibid. (G)
* Débit du bois

, ((Econom. rufl
. ) c’eft l’art de

connoître fa deftination
,
& de le couper, fendre ,

tailler, façonner en conféquence. On débite le bois
ou pour la charpente

, ou pour le feiage
, ou pour

le charronnage, ou pour le foyer
,
ou pour le four à

charbon. Le taillis peut donner la falourde
, le fa-

got
,
du charbon

,
du cotteret , de la bourée

; rare-

ment des pièces de fente
, de feiage ou de charpente :

c’eft des futayes qu’on les tire. Le tronc des arbres

de haute-futaye fe débite en bois de fente
, de feia-

ge & de charpente ; fa tige en falourdes
, bois de

corde
,

bois de cotteret
, bois de charbon

,
bou-

rées ; & les greffes branches quelquefois en bois
d’équarriffage , de feiage

, de fente
,
&c. Il y a des

échantillons auxquels il faut s’aflùjettir, de quelque
maniéré qu’on débite le bois ; fans cette attention il

ne feroit pas de vente, Il faut auffi confulter la con-
NNnn i

j
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fbmmatîon ;

c’eft cette connoiflance qui déterminera

en tel endroit 6c en telle circonftance à débiter l'on

bois d’une maniéré ; & dans un autre endroit 6c dans

une autre circonftance, à le débiter autrement.

DEBITANT, f. m.
(
'Comm

.)
terme en ufage dans

l’exploitation de la ferme du tabac. On entend par

ce mot ceux qui font en détail le débit du tabac ,

qu’ils vont chercher en gros dans les bureaux géné-

raux du tabac. On fait aux débitans une remile de

quelqu’once ou demi-once par livre de tabac ,
fui-

vant la qualité de cette marchandile, à caufe du

déchet que produit le trait
,
quand on la pel'e par

petite partie.

Les débitans de Paris ont ordinairement un compte

ouvert avec le receveur du bureau. On ne peut être

débitant fans permiflion du fermier, fous peine d’a-

mende & de confifcation. Dicl. de Comm. de Trév. &
Chambers. (Cr)

DEBITER , verbe aft. (Muftque .) terme d’opera ;

rendre avec vivacité, nuances 6c précilion un rôle

de déclamation.

Le débit eft le contraire de la lenteur ; ainfi dé-

biter eft chanter un rôle avec rapidité , en oblervant

les tems , en répandant fur le chant l’exprelTion
,
les

nuances néceflaires ; en faiiant fentir les chofes de

fentiment, de force
,
de tendrefl'e

,
de vivacité, de

nobleflé , fie tout cela fans manquer à la jufteffe 6c

à l’articulation
,
& en donnant les plus beaux fons

poffibles de fa voix. ^eye^DÉBiT, Tems
,
Décla-

mation.
La feene d’opera languit , fi elle n’eft pas débitée ;

l’afteur qui ne fait point débiter

,

quelque bien qu’il

chante ,
en affaiblit l’intérêt 6c y répand l’ennui.

Il faut bien cependant fe garder de croire que

rendre un rôle avec rapidité ,
fans le nuancer, fans

y mettre des tems, &c. l'oit la même chofe que le dé-

biter. Une afitrice qui n’eft plus , 6c dont on peut

maintenant parler fans fcrupule
,
parce que la vé-

rité
,
qui ne fauroit plus nuire à fa perfonne

,
peut

fervir au progrès de l’art
,
chantoit très-rapidement

fes rôles
,
failoit faire à fes bras de très-grands mou-

vemens
,
6c malgré tout cela ne débitoit point, parce

qu’elle ne nuançait point fon chant, & qu elle man-

quoit de jufteffe.
.

Elle a fait pendant Iong-tcms fur ce point illulion

au gros du public ;
on La loiioit fur cette partie qu’elle

n’avoit point
,
parce qu’elle chantoit avec beaucoup

de rapidité
,
mais fans aucun agrément 6c fans nulle

forte de variété. SiThevenard débitoit, comme on ne

fauroit le difputer; que ceux qui ontvu Batteur& l’ac-

trice
,
6c qui doivent être maintenant de fang-froid

fur ces points ,
jugent s’il eft poflible quelle dé-

bitât.

Mais comme l’attrice dont on parle ctoit fuppo-

fée débiter , en conféquence de cette prévention on

la donnoit pour modelé. Tel eft le pouvoir de l’ha-

bitude
,
que fa figure mal delîinée ,

coloffale 6c fans

grâces
,
pafloit pour théâtrale : on prenoit pour de

la nobleffe, une morgue infupportable ; pour geftes

d’expreiïion ,
des mouvemens convulfifs qui n’é-

toient jamais d’accord avec les chofes quelle devoit

exprimer ; & pour une voix propre à la déclama-

tion
,
des fons durs, prefque toujours forcés

,
& fou-

vent faux. De toutes ces erreurs
,
que d’inconvé-

niens n’ont pas dû naître !

On s'accoutume par d'egrés aux difgraces des ac-

teurs que l’on voit tous les jours ; on les juge fou-

vent corrigés des mêmes défauts qui avoient d’abord

choqué
.
qu’ils ont encore , 6c dont ils ne fe déferont

jamais /parce que les lpettateurs ont eu la bonté de

s’y faire. Les étrangers cependant arrivent de fang-

froid
,
nous leur parlons de notre opéra

,
& ils y

courent ; mais iis ouvrent envain les yeux & les

oreilles , ils n’y voyent 6c n’y entendent rien de ce
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que nous croyons y voir 6c y entendre : ils fe par-

lent
,
nous examinent, nous jugent, & prennent

pour défaut d’efprit 6c pour prévention
,
quelque-

fois même pour orgueil
,
ce qui n’eft réellement l’ef-

fet que de l’habitude , de l’indifférence pour le pro-

grès de l’art , ou peut-être d’un fond de bonté natu-

relle pour les pcrlonnes qui fe dévouent à nos plai—

firs.

Débiter eft donc à l’opéra une partie effentielle à

Batteur ; & débiter eft rendre un rôle de chant avec

rapidité
,
jufteffe, expreffton

,
grâce fie variété. Pro-

diguons des éloges 6c des applaudilfemens aux ac-

teurs qui par leur travail auront acquis cette partie

très-rare. Par cette conduite nous verrons infailli-

blement l’art s’accroître , & nos plailirs devenir plus

piquans. Voye^ Chanteur
,
Débit ,

Déclama-
tion ,

Récitatif. {B)

DÉBITER ,
terme d'Architecture , c’eft feier de la

pierre pour faire des dales ou du carreau. (/* )

*

Débiter le cable, (
Marine.) c’eft détacher

un tour que le cable fait fur la bitte. (Z
)

DÉBITER une partie, un article

,

fur un livre
,
dans

un compte
, (

Commerce.
)

c’eft la porter à la page à

main gauche du livre
,
qu’on appelle le côté du débit.

Koyei Débit. (

G

)

Débiter , fe dit auffi des marchandifes que l’on

vend facilement 6c avec promptitude. C’eft un grand

talent dans un marchand, que de l'avoir bien débiter

fa marchandife. Diclionn. de Comm. & Trév. (6-)

Débiter
, (

ÜEcon. rujliq.') fe dit dans une forêt

de l’exploitation des bois en planches
,
en cerceaux,

en échalas, en merrein, lattes
,
chevrons, poteaux,

folives, poutres, gouttières, & autres. (/C)

DÉBITER du bois,
(
Menuiferie.) c’eft, après qu’il

eft tracé
,
le couper à la feie fuivant les longueurs &

largeurs convenables aux ouvrages qu’on en veut

faire.

Débiter ( à la Monnoie')
,
c’eft l’attion de couper

les flancs de lames de métal avec l’inftrument ap-

pcllé coupoir

;

les monnoyeurs au lieu de dire couper

une lame en flancs
,
fe fervent du terme débiter. Vy.

l'article COUPOIR.
DEBITEUR , f. m. (

Jurifprud.') eft celui qui eft

tenu de payer quelque chofe en argent
,
grain , li-

queur ,
ou autre efpece

,
foit en vertu d’un jugement

ou d’un contrat écrit ou non
,
d’un quafi- contrat,

délit ou quafi-délit.

Le débiteur eft appellé dans les lois romaines debi-

tor ou reus debendi , reus promitundi , ôC quelquefois

reus fimplement ; mais il faut prendre garde que ce

mot reus quand il eft feul, fignifie quelquefois le cou-

pable ou l’acculé. L’Ecriture défend au créancier de

vexer fon débiteur , 6c de l’opprimer par des ulures.

Exod. xxij. v. z5.

Ce précepte a cependant été bien mal pratiqué

chez plufieurs nations ; chez les Juifs
,
par exemple,

le créancier pouvoit
,
faute de payement

,
faire em-

prifonner fon débiteur, même le faire vendre ,
lui, fa

femme
,
6c fes enfans : le débiteur devenoil en ce cas

l’efclave de fon créancier.

La loi des douze tables étoit encore plus fevere ,

car elle permettoit de déchirer en pièces 1 ç. débiteur,

6c d’en diftribuer les membres aux créanciers , par

forme de contribution au fol la livre. Cette loi leur

donnoit aufti l’option d’envoyer vendre leur débiteur

comme efclave hors du pays, 6c d’en partager le

prix ; s’il n’y avoit qu’un créancier
,

il ne pouvoit

ôter la vie ïi fon débiteur, ni même la liberté qui lui

étoit plus chere que la vie. On ne trouve même pas

d’exemple que des créanciers ayent été affez inhu-

mains pour mettre en pièces leur débiteur

,

il fe trou-

voit toujours quelqu’un des créanciers qui aimoit

mieux que le debiteur fût vendu que tué
,
pour en ti-

rer de l’argent i delorte qu’il arrivoit ordinairement
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que les créanciers fe faifoient adjuger leurs débiteurs

comme efclaves. Cet ufage continua jufqu’à ce que

le tribun Petilius fît réformer cette loi rigoureufe

,

&; ordonner que le débiteur ne pourroit être adjugé

comme cfclavc au créancier
, ce qui fut renouvelle

& amplifié 700 ans après par l’empereur Dioclétian

,

lequel prohiba totalement cette maniéré de fervitu-

de temporelle appellée nexus

,

dont il eft parlé dans

la loi ob as alitnum , codice de obligat. les Créanciers

avoient feulement toujours le pouvoir de retenir

leurs débiteurs dans une prifon publique jufqu’à ce

qu’ils euflent payé. Enfin Jules Céfar touché de com-
milération pour les débiteurs malheureux, leur accor-

da le bénéfice de ceflion
,
afin qu’ils pûflent fe tirer

de captivité en abandonnant tous leurs biens; & afin

qu’ils ne perdiflent pas toute efpérance de fe rétablir

à l’avenir, il ordonna que les biens qu’ils acquére-

roient depuis la ceflion ne pourroient leur être ôtés

qu’au cas qu’ils euflent au-delà de leur néceflaire.

Ainfi la peine de mort & la fervitude étant abolies,

il ne refta plus contre le débiteur que la contrainte par

corps
,
dans les cas oii l’on pouvoit en ufer ; & le dé-

biteur eut la trille reffource de faire ceflion
,
qui étoit

toujours accompagnée d’une forte d’ignominie
,
&

fuivie de la proclamation générale des biens du dé-

biteur.

La contrainte par corps avoit lieu chez les Ro-
mains contre le débiteur, lorfqu’il s’y étoit fournis ou
qu’il y étoit condamné pour caufe de ftcllionat: mais

les lois veulent que le créancier ne foit point trop

dur pour l'on débiteur

;

qu’il ne pourfuive point un
homme moribond

;
qu’il n’affe&e rien pour faire ou-

trage à fon débiteur : elles veulent auffi que le débiteur

ne foit pas trop délicat fur les pourfuites que l’on fait

contre lui; elles regardent comme une injure faite à

quelqu’un
,
de l’avoir traité de débiteur lorfqu’il ne

l’étoit pas ; ce qui ne doit néanmoins avoir lieu que

uand la demande paroît avoir été formée à deffein

e faire injure, qu’elle peut avoir fait tort au dé-

fendeur
,
par exemple

,
fi c’eft une perfonne confti-

îuée en dignité ou un marchand auquel on ait voulu

faire perdre fon crédit.

Chez les Gaulois
,
les gens du peuple qui ne pou-

voient pas payer leurs dettes
,
fe donnoient en fer-

vitude aux nobles qui étoient leurs créanciers , les-

quels acqucroient par -là fur eux les mêmes droits

que les maîtres avoient fur leurs efclaves ; c’eft ce

que les Latins appelaient àddicli homines.

En France nous ne Suivons pas fur cette matière

tous les principes du Droit romain.

Le débiteur ne peut pas s’obliger ni être condamné

par corps
,
que dans les cas où cela eft autorifé par

les ordonnances. Voye^ Contrainte par corps.

Il falloit chez les Romains difeuter les meubles du

débiteur avant d’en venir à fes immeubles ,
& enfuite

à fes dettes aêlives
,
au lieu que parmi nous la dif-

euflion préalable des meubles& effets mobiliers n’eft

néceflaire qu’à l’égard des mineurs
;
du refte on peut

cumuler contre le débiteur toutes fortes de pourfui-

tes
,
faifle & arrêt, faifie & exécution , & la faifle

réelle pourvu qu’il s’agiffe au moins de 200 livres

,

& la contrainte par corps ,
fl c’eft un cas où elle ait

lieu.

Le principal débiteur doit être difeuté avant fes

cautions , à moins qu’ilsme foient tous folidaires. V.

Discussion.
Le débiteur peut fe libérer en plufleurs maniérés

;

favoir, par un payement effeêfit
,
ou par des offres

réelles fuivies de confignation ; ce qui peut fe faire

en tout tems, à moins qu’il n’y ait claufe au con-

traire : pour ce qui eft de l’imputation des paye-

mens
,
voyt{ au mot Imputation : il peut auffi fe

libérer par compenfation
,
laquelle équivaut à un

payement ;
par la perte de la chofe qui étoit due fi
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c’eft un corps certain & qu’il n’y ait point eu de la

faute du débiteur

;

par la prefeription &: par la oeflion

de biens, &c.

Celui qui eft en état d’oppofer quelque exception
peremptoire

,
telle que la compenfation ou la pref-

eription, n’eft pas véritablement débiteur. V. Com-
pensation, Obligation naturelle, & Pres-
cription.
Quand le créancier n’a point de titre, on déféré

ordinairement l’affirmation au débiteur

;

cela fouffre

néanmoins quelques exceptions. Voye7^ au mot Ser-
ment.
La ceflion de biens ne libéré pas abfolument le

débiteur

;

car il peut être pourfuivi fur les biens qui

lui font advenus depuis la ceflion.

Le débiteur qui fe trouve hors d’état de payer pou-
voit

,
chez les Romains , obtenir terme & délai de

deux ans, même jufqu’à cinq années. En France, fui-

vant l’ordonnance de 1669, les juges, même fouve-
rains , ne peuvent donner répi ni délai de payer , fi

ce n’eft en vertu de lettres du grand fceau appellées
lettres de répi ; mais ces fortes de lettres ne font plus

gueres ufitées : les juges accordent quelquefois un
délai de trois mois ou fix mois & plus

,
pour payer

en deux ou trois termes ; il n’y a point de réglé cer-

taine là-deflits , cela dépend de la prudence du juge

& des circonftances.

Il n’eft pas permis au débiteûr de renoncer en frau-

de de fes créanciers
,
aux droits qui lui font acquis ;

il lui étoit cependant libre
,
chez les Romains , de re-

noncer à une fucceflion déjà ouverte., afin qu’il 11e

fut pas expofé malgré lui aux dettes ; mais cela n’eft

pas obfervé parmi nous
; les créanciers peuvent à

leurs rifques exercer tous les droits acquis à leur

débiteur; il lui eft feulement libre de ne pas ufer des

droits qui ne confiftent qu’en une fimple faculté ,

cçmme d’intenter un retrait.

La réunion des qualités de créancier & débiteur

dans une même perfonne, opéré une confùfion d’a-

ftions. Voyei ci-devant CONFUSION. Voyc{ les tex-

tes de droit indiqués par Brederode au mot Debiteur,

& ci-après au mot DETTES. (

A

)
DEBITIS

,

f. m. pl. (Jurifprud.) on appelloit an-
ciennement lettres ou mandement de debitis, des let-

tres à-peu-près fcmblables à celles que nous appel-
ions aujourd’hui lettres de committimus. C’étoit un
mandement général

,
qui étoit fait au premier huiflier

ou fergent fur ce requis, de faire payer à l’impétrant

toutes les fommes qui lui étoient dues par fes débi-

teurs

;

& c’eft de-là que ces lettres étoient appellées

lettres de debitis. On obtenoit ordinairement ces for-

tes de lettres
,
quand on vouloit agir en vertu de

quelque titre qui n’avoit pas fon exécution parée,
tel qu’un afte pafle devant un notaire ou greffier au-

tre que de courlaye, comme il eft dit en l’art. jGo
de la coutume d’Orléans. Au commencement on
avoit le choix d’obtenir les debitis en chancellerie

ou du juge royal ; & l’archevêque de Reims en qua-

lité de premier pair de France, fut maintenu par ar-

rêt du 6 Avril 1418, dans le droit de faire expédier

des debitis généraux d’autorité royale ; mais en 1540
il fut jugé que le roi auroit feul pouvoir d’accorder

des lettres de debitis.

Quand il y avoit appel des debitis, il reflortiflbit

au parlement & non devant le juge royal.

Préfentement ces fortes de lettres ne font plus en

ufage. Voye{ l'ordonn. de Louis XII. de l’an iSiz ,

art. G. la pratique de Mafnet, tic. viij . & xxx. Dumo-
Ym , fur l'art. Sx de l'ancienne coutume, Çr le 74 de la

nouvelle, n.ioÿ &110. M. de Lauriere auraotDe-
bitis. (A')

DEBLAER ou DEBLAVER , v. n. (Jurifprud.
)

c’eft couper les blés pendans par les racines
, faire la

récolte des blés. Coutume d’Auxerre, art, 117. Ce



terme eft oppofc à emblaver
,
qui fignifie mettre les

-blés en terre , les femer. Voyez ci-après DeBLÉE &
Debleure. (A)
DEBLAI ,

f. m. terme d'Architecture ; c’eft le tranl-

port de terres provenant des fouilles qu’on a fait pour

Ta conftruttion d?un bâtiment. (P
)

DEBLÉE , f. f. (Jurifprud.) dans quelques coutu-

mes fignifie les emblaves

,

c’eft-à-dire
,
les blés pen-

dans par les racines. (A)
DEBLEURE ou EMBLEURE, f. f. (

Jurifprud
.)

eft la même chofe que deblée, ce font les blés pen-

dans par les racines; debleure ou deblée fe prend fou-

vent pour la levée ou récolte que l’on fait des blés.

Voyc^ Auxerre, art. 22 .
(si)

DEBLOQUER , v. aft. ce mot eft d’ufage dans

YImprimerie ; c’eft remettre dans une forme les let-

tres
,
qui ayant manqué dans la caffe, ont été blo-

quées
,
c’eft-à-dire dont les places ont été remplies

par d’autres lettres de la même force
,
mais que l’on

a renverfées. Voye{ Bloquer.
DEBOITER , v. aft. (Hydrauliq.) eft féparer des

tuyaux de bois ou de grès endommagés, pour en re-

mettre de neufs. (K
)

DEBONDER, v. aô. ((Econ. rufiiq.) c’eft ouvrir

la bonde d’un tonneau
,
d’un étang , foit pour les vui-

der quand ils font pleins, foit pour les remplir quand

ils font vuides.

DEBORD
, (à la Monnoie

)
c’eft la partie de la

circonférence d’une monnoie, ou cette efpece d’é-

levation qui borde une piece
,
placée entre la tran-

che & le greneti. Voye^ Tranche & Greneti. •

* DEBORDEMENT, f. m. terme de Riviere, ilfe dit

de l’élévation des eaux d’une rivicre ,
d’un lac

,
d’ui^

fleuve ,
au-deffus des bords de fon lit. Inondation

,

au contraire ,
eft relatif au terrein fiîué au-delà des

bords
, & que les eaux ont couvert en s’étendant.

Débordement, grande & belle machine de

la fécondé entrée du ballet des fêtes de l’Hymen &
de l’Amour ,

dont on trouvera la figure 6c la defcrip-

tion dans un des volumes de planches gravées. Voy.

Merveilleux. (B)
DEBORDER, v. n. (Marine.) on dit d’un yaif-

feau qu’il Je déborde , loriqu’il fe dégage du grapin &
des amarres qu’un vaiffeau ennemi lui avoit jettees

pour l’aborder ,
ou lorfqu’il fe débarraffe d’un brû-

lot qu’on lui -avoit accroche. (Z)
,

DEBORDER , v. n. (Marine.) fe dit d’un petit bâ-

timent qui s’éloigne d’un plus grand , à bord duquel

il étoit. Lorfque la chaloupe ou le canot quittent le

vaiffeau ,
c’eft déborder. La chaloupe ne doit point

déborder du vaiffeau que le capitaine n’en foit infor-

mé ,
6c l’officier de garde doit en faire la vifite aupa-

ravant. Du mot de déborder, eft venu celui de débor-

dé, terme de commandement, pour dire à une cha-

loupe de s’éloigner du vaiffeau. (Z)

Déborder ,
en Ganterie

,

c’eft tirer la peau par

le bord avec le doigt ou un couteau
,
afin que les

extrémités foient auffi unies 6c aufti égales que le

refte du gant.

Déborder ,
terme qui fignifie en général ôter les

bords de quelque chofe. Ainfi les Plombiers appellent

déborder les tables, l’aûion par laquelle ils rognent les

bords des tables de plomb avec une plane ou un dé-

bordoir rond, pour les unir des deux côtés.

Les maîtres Plombiers ne doivent , fuivant leurs

ftatuts ,
vendre aucune table de plomb fans l’avoir

bien débordée auparavant. Voye^ Plombier.
DEBORDOIR rond ,

outil à l’ulàge des Plom-

biers; c’eft un infiniment de fer tranchant
,
qui a une

poignée de bois à chaque bout
,
qui fert à déborder

les tables de plomb. Il eft fait comme une plane , à

l’exception que le fer en eft recourbé en demi-cerde ;

c’eft pourquoi on le nomme débordoir rond. Fôye{ la

jig. G. PI. 1. du Plombier.

DEBOSSER le cable
, (

Marine.
) c’eft démarrer

la boffe qui tient le cable. (Z)
DEBOTTER, (Manège.) ôter les bottes à quel-

qu’un. Se debotter
,
tirer fes bottes avec un tire-botte.

CO
DÉBOUCHÉ , f. m. (Comm.) fe dit dans le Com-

merce de la facilité de fe défaire de fes marchandi-
fes ou autres effets. On dit

,
par exemple

:
j’ai trouvé

un débouché pour mes toiles
,
je voudrois trouver un

débouché pour mes actions. (G)
DEBOUCHEMENT

,
f. m. (Comm. & Finance .)

fe prend encore dans le même fens que débouché. Le
Roi accorda en 17Z2. plulieurs débouchemens pour.fe-

défaire des billets de banque. Diclion. de Comm. & de

Trév, (G)
DEBOUCHOIR , f. m. en terme de Lapidaire

,
eft

un morceau de fer fur lequel eft creufée la forme de

la coquille 6c de fia queue
,
qu’on repouffe avec un

poinçon hors de cette coquille lorfqu’elle eft caffée.

Foye^ Coquille
,
& P , Plane. I. du Diamantaire ,

fië- 7 - ’

,DEBOUCLER, v. ad. (Manege.) c’eft ôter les

bolides qu’on avoit miles à la nature d’une jument

pour l’empêcher d’être faillie. Voye^ Boucle, Sail-

lir. (
V)

* DEBOUILLI , fub. m. (Teint.) c’eft la partie de

l’art de la Teinture qui confifte à s’affûrer par diffé-

rentes expériences de la qualité du teint qu’on a
donné aux étoffes , aux foies, aux laines, &c. Nous
en traiterons au long à Yarticle Teinture. Foye^

cet article.

DEBOUQUEMENT, f. m. (Marine.) Ce mot eft

en ufage dans l’Amérique pour défigner un paffage

formé par plulieurs îles entre lefquelles les vaiffeaux

font obligés de paffer. On le dilringue de détroit 6c

de canal, quoique ce foit au fond la même chofe. Le
terme de débouquement s’applique particulièrement

aux Antilles 6c aux îles qui font au nord de l’île de
Saint-Domingue ,

dont les principaux débouquemens

font ceux de Krooked ,
de Mogane , des Cayques

,

des îles Turques ,
&c. (Z)

DEBOUQUER ,
c’eft lortir d’un débouquempnt.

Voye{ Débouquement.
DEBOURRER un cheval

,
(Manège.) c’eft rendre-

les mouvemens d’un jeune cheval louples 6c- lians

par l’exercice du trot. Foyc{ Trot.
Débourrer les épaules d'un cheval, c’eft pour ainfi

dire les dégeler lorfqu’elles n’ont pas allez de mou-
vement.

(
V)

DÉBOURSÉ , f. m. (Comm.) ce qu’il en coûte

d’argent comptant pour l’expédition d’une affaire

,

pour l’envoi ou la réception des marchandifes. Il ne
le dit ordinairement que des petites fommes qu’on

avance pour un autre. Par exemple, je vous rendrai

vos débourj’és. (G)
DEBOURSEMENT , f. m. (Comm.) payement

que l’on fait des deniers que l’on tire de fa bourfe.

(C)
DEBOURSER

,
v. att. tirer de l’argent de fa bour-

fe ou de fa caiffe pour faire quelque payement ou
quelqu’achat. Voyelles diclionn. de Comm. de Trév. &
Chambers. (G)
DEBOUT, adv. (Phyjiolog.) être debout

, fe tenir

debout
,
Jlare

,

fe dit de l’homme qui eft dans cette

attitude oit le corps eft droiijiir les pies.

Pour que l’homme fe l'oûtienne fur fes pies
, de

quelque maniéré que le corps foit dreffé
,
panché

,

courbé
,

plié
,

il fuffit que la ligne que l’on conçoit

tirée du centre de gravité , lequel eft
, félon Borelli,

dans fon incomparable ouvrage de motu animalium
,

Lib. 1. prop. cxxxiij

.

entre les os pubis & les feffes

,

tombe dans l’efpace quadrangulaire qui comprend

le fol occupé par les deux plantes des piés & celui

qui peut être laiffé entre elles ; ou que cette ligne
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tombe feulement fur celui qu’occupe une des plan-

tes du pié dans le cas où on fe tient fur un feul.

Mais pour que l’homme fe tienne debout
,

il faut

que le corps foit dans une fituation perpendiculaire

à l’horifon de la tête aux pies ; ce qui fe fait par la

contradion de tous les mufcles extenfeurs des tarfes,

des tibia, des fémurs, de la colonne des vertebres &
de la tête. Cette adion eft très-compliquée

,
parce

qu’elle s’opère par le concours des forces d’un nom-

bre très-confidérable de mufcles
; c’eft pourquoi rien

n’eftplus pénible que de bien repréfenter des hommes
changés en ftatue , comme l’éprouvent les adeurs

d’opéra ,
par exemple , dans certains enchantemens :

leur rôle exige alors néceflairement qu’ils reftent

long-tems debout immobiles, fans paroître bouger

d’aucune partie du corps : ils relfentent une fi gran-

de laflîtude par l’effet de cette fituation forcée
,
qu’-

ils ne peuvent s’empêcher à la fin de chanceler.

On n’a pas jufqu’à préfent exadement déterminé

quelles font les puiflances qui font mifes en oeuvre

pour tenir le corps ferme dans la fituation droite; l’art

même ne peut pas en repréfenter l’effet dans les fque-

Ietes humains ,
ni aucun quadrupède ne peut affeder

exactement cette attitude : car les animaux qui mar-

chent à deux piés ne peuvent le faire que pendant

très-peu de tems
,
& ne foûtiennent cette fituation

qu’avec beaucoup de peine
,
parce qu’ils n’ont pas

les os des îles qui forment le baffin aufli larges, ni

les cavités cotyloïdes qui reçoivent les fémurs auffi

éloignées entre elles
,
ni la furface des piés fur les-

quels ils fe portent aufli étendue que l’homme.

Haller.

Le corps humain ainfi fuppofé peut être comparé

à un édifice foûtenu par des colonnes ; fi on en con-

fidere la charpente dans le fquelete, on voit que les

pièces qui fervent à porter le tronc font comme deux
piliers divifés ,

dont les parties font liées entre elles

par des joints arrondis
,
polis

,
fufceptibles de fe mou-

voir aifément les uns fur les autres ; cette ftrudure

fait que ces piliers ne peuvent pas être placés dans

une fituation droite , fans y être retenus &c mis pour

ainfi dire en équilibre par le moyen des puiflances

ambiantes. La raifon de cette difficulté fe préfente

aifément, fi l’on fait attention aux bafes des pièces

dont ces piliers font conflruits ; on voit que ces piè-

ces ne portent les unes fur les autres que par de très-

petites furfaces ,
attendu la rondeur de leilr extré-

mité ,
bien différentes des pierres dont font confinâ-

tes des colonnes : celles-là font pofées les unes fur

les autres de la maniéré la plus fiable, c’eft- à-dire

par des furfaces planes étendues félon toute leur lar-

geur, fufceptibles d’une contiguïté proportionnée.

Il fuit de-là que les os des extrémités du corps hu-

main font non-feulement fondion de colonnes ou pi-

liers, mais encore de leviers
;
ils foûtiennent parleur

fermeté le poids de tout le corps dans une fituation

droite ;
lorfque les pièces ofleufes font inclinées

les unes fur les autres,& que leur propre poids & ce-

lui des parties qu’elles fupportent les retiennent dans

cet état, elles font pliées de plus en plus, à moins

que l’homme n’employe la force qui lui eft naturelle

pour les arrêter dans leur chûte
,
par la contradion

des mufcles qui tirent les cordes tendineufes par les-

quelles ils ont leur attache fixe aux os.

Cela pofé ,
lorfque l’homme eft debout

, les colon-

nes ofleufes compofées des os des piés
,
de ceux des

jambes, des cuifles & de l’épine du dos, font dreffées

de façon qu’elles portent les unes fur les autres
, à

condition cependant que la ligne d’inclinaifon du

centre de gravité qu’a toute la mafle tombe perpen-

diculairement entre les deux plantes des piés ou fur

une des deux
;
autrement le corps ne pourrait pas

refter dans cette fituation droite, il tomberait du
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côté vers lequel la ligne du centre de gravité pan-
cheroit fur le plan horifontal.

Voici donc par quel méchanifme l’homme fe tient

droit fur fes piés ou fur un feul. L’expofition qui fuit

eft extraite du traité des mufcles du célébré Winf-
low : on ne peut rien dire

, & on ne trouve dans au-
cun auteur rien d’aufîi exad & d’aufli complet fur

ce fujet.

« Dans la ftation la plus naturelle
,
la plante de cha«

» que pié eft pofée horifontalement comme la bafe.

» commune de tout le corps: pour foûtenir les jam-
» bes fur cette bafe comme des colonnes fans bran-
»ler, il faut une coopération proportionnée des
» mufcles qui les environnent

, & qui y font atta-

» chés. Les principaux moteurs font les grands ju-

» meaux & le foléaire ; les modérateurs font le jam-
» bier antérieur

,
le moyen & le petit péronier ; les

» directeurs font le jambier poftérieur, & le grand
» péronier ou péronier poftérieur.

» Les jambes étant foûtenues verticalement par
» la coopération de tous ces mufcles

,
comme par

» autant de cordages proportionnément tendus , el-

» les portent les os des cuifles qui font affermis dans
» leur attitude par l’adion des vaftes & du crural ;

» le grêle antérieur ne contribue rien à cette atti-

» tude par rapport à l’os fémur. Les vaftes & le cru-
» ral font les principaux moteurs , & ils agiflent fans

» modérateurs ; car ces os étant courbés en-arriere

,

» la pente & le poids tiennent lieu non-feulement de
» modérateurs

,
mais d’antagoniftes très-forts

;
il n’y

» a point ici de directeurs.

» Les cuifles ainfi fermement dreflees fur les jam-
» bes foûtiennent le baflin : c’eft ici que les princi-

» paux moteurs , les modérateurs & les directeurs

» l'ont tous employés pour affermir le baflin dans
» cette attitude. Mais cesdifférens offices changent,

» félon qu’on fe tient plus ou moins droit pour la fta-

» tion : c’eft pourquoi dans la ftation bien droite on
» peut regarder comme prefqu’uniforme

, & comme
» une efpece de mouvement tonique

,
la coopéra-

» tion de tous les mufcles
,
qui dans cette attitude

» peuvent mouvoir le baflin fur les cuifles, princi-

” paiement celle des fefliers
,
des triceps

,
des grêles

» antérieurs
,
des couturiers, & même des demi-ner-

» veux , des demi-membraneux
, & des biceps

, fur-
» tout quand on panche tant foit peu la tête en-
» avant.

» L’épine du dos avec le thorax eft foûtenue dans
» la ftation par la coopération des mufcles vertébraux
» & des longs dorfaux

,
qui font ici les principaux

» moteurs
,
par celle des facrolombaires

, qui font

» en partie principaux moteurs &c en partie direc-

» teurs
;
enfin par celle des quarrés des lombes

,
qui

» font ici la fondion de directeurs. Dans cette atti-

» tude de l’épine le poids de la poitrine &c de la tête,

» dont la pente naturelle eft en-devant, contreba-
» lance les vertébraux

, les longs dorfaux & les fa-

» crolombaires
, & par conféquent y coopéré à la

» place des modérateurs.

» Dans cette même attitude de ftation
, la tête

» avec le cou eft foûtenue droite par la coopération

» proportionnée de tous les mufcles qui fervent à la

» mouvoir, foit en particulier, foit conjointement

» avec le cou. Il n’y a que les obliques poftérieurs

» inférieurs
,
appellés communément les grands oblU

» ques

,

que l’on pourroit croire être en inadion
,
pen-

» dant qu’on tient Amplement la tête droite fans la

» mouvoir & fans mouvoir le cou.

» Ce font les fplenius & les complexus qui font

» ici les principaux adeurs , avec les épineux & les

» demi-épineux du cou ; les vertébraux antérieurs

» du cou font alors plûtôt de vrais coadjuteurs
,
que

» des modérateurs
,
par rapport à l’attitude de la tê-

» te ;
mais par rapport au cou ils font des antago-
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» niftes parfaits ,

fans lefquels le cou plieroit en-de-

„ vant, & la tête tomberoit en-arriere.

» Les fterno-maftoïdiens n’agiffent pas dans cette

y, attitude comme fléchifleurs
,
ni comme modéra-

» teurs de l’adion uniforme des fplenius , des com-

,> plexus,& des vertébraux poftérieurs; c’eft le poids

» & la pente de la tête qui contrebalancent cette ac-

» tion. Cependant le fterno-maftoïdien d’un côté,

» conjointement avec le fplenius voifin , & le fterno-

» maftoïdien du côté oppofé avec l’autre fplenius

» qui lui eft voifin
,
font réciproquement atteurs &

» modérateurs latéraux
,
aidés par les tranfverfaires

» & les fcalenes.

» Ce n’eft pas feulement la coopération des mufcles

» qui paroît évidemment par tout ce que je viens de

» dire de la ftation
,
c’eft auffi la variété de leur ufa-

» ge,& la fauffeté de leur dénomination vulgaire. Les

» grands jumeaux, le foléaire, & le jambier pofté-

y> rieur , font ici extenfeurs de la jambe & non pas

*> du pié ; les vaftes & le crural étendent ici la cuiffe

#> & non pas la jambe ; les grêles antérieurs ne fer-

» vent point ici à étendre les jambes ,
ni les coutu-

» riers à les fléchir; ils font tous quatre employés à

»> arrêter le baffin fur les cuilfes.

» La progreffion ou l’attion de marcher démon-
» tre encore d’une maniéré plus palpable tout à la

» fois la coopération des mufcles & la variété de

h leurs fondions ; alors on eft alternativement ap-

» puyé fur une des extrémités inférieures
,
pendant

» qu on tient l’autre extrémité comme fufpendue en

» l’air. Etre appuyé fur une feule extrémité
,
c’eft

» une efpece de ftation incomplète ,
dans laquelle la

» coopération mufculaire eft à-peu-près femblable à

» celle qui fe rencontre dans la ftation complété par

» rapport au pié, à la jambe, à la cuiffe; mais par rap-

» port au baffin il y a une différence confidérable.

» Pour fe tenir droit debout fur les deux extrémi-

» tés ,
il fuffit d’empêcher le baffm de tomber en-ar-

» riere, & même quelquefois en avant
;
mais quand

» on fe tient debout fur une feule extrémité, fans au-

» cun appui étranger
,
l’autre extrémité étant levée

»> & fufpendue
,

il faut non-feulement arrêter le baf-

» fin fur la cuiffe de maniéré qu’il ne tombe du côté

»* de l’extrémité foîilevée qui 1 entraîne ,
mais enco-

» re empêcher l’épine du dos d y pencher.

»• Le badin eft dans ce cas-ci loûtenu contre la

» pente latérale par une coopération très-forte du

» moyen & du petit fedier
,
comme des principaux

» adeurs
, & par celle du grand feflier & du rnufcle

» de la bande large
,
comme des coadjuteurs. L’épi-

» ne du dos eft en même tems arrêtée & foùrenue

» par le lacro-lombaire
,
par le grand dorlal

, & par

» le lombaire'du même côté.

» Dans la fefficm la tête & le tronc reftent com-

> me debout fur le baffm
,
qui eft appuyé fur les deux

» tubérofités des os ifchion
, & par conféquent ne

« peut tomber d’un côté ni d’autre : mais il doit être

» affermi contre la pente ou la chute en-arriere &
» en-avant. C’eft à quoi fert la coopération des grê-

» les antérieurs , des couturiers, des demi-membra-

» neux , des demi-tendineux
,
& de la portion lon-

» gue de l’un & de l’autre biceps. Les iliaques
,

les

»> pfoas ordinaires,& même les ploas extraordinaires,

» quand ils fe trouvent
, y peuvent auff coopé-

# rer ».

On peut fe convaincre aifément de l’a&ion de

tous ces mufcles dans l’exercice de la fon&ion dont

il s’agit
,
par la dureté que l’on y fent en les touchant;

fi quelqu’un de ces mufcles vient à fe rompre ou à

être coupé ,
le tendon d’Achille par exemple ou ce-

lui de la rotule , on ne pourra plus fe tenir debout.

Les hommes ne peuvent pas refter droits fur un

feul talon la pointe du pié étant élévée
,
ou fur cette

même pointe du pié feule; ils fe foùtiennent difficile-
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ment fur une feule plante du pié, & ils fe tiennent
tres-ailément fur les deux piés : ces trois propor-
tions font prouvées de la maniéré qui fuit.

i°. Si quelqu’un ayant le pié fléchi & la plante du
pié élevée, ne porte fur le pavé que par le talon,

comme cette partie eft arrondie, il s’enfuit qu’elle

ne peut toucher le fol prefque que par un point,
que tout le poids du corps porte lur ce point : mais
pour que l’homme puiffe fe tenir debout dans cette

fituation
,

il faut que la ligne de dire&ion du centre

de gravité tombe conftamment fur ce point , c’eft-à-

dire qu’elle foit perpendiculaire au même plan hori-

fontal. Cette attitude ne peut pas être conlervée ; il

eft impoffible qu’elle fubftfte un certain tems
,
parce

que jamais le corps humain ne peut refter en repos,
à caufe du mouvement continuel de fes parties foli-

des & fluides
, des organes de la refpiration

,
& de

mille autres caufes externes qui l’agitent & l’ébran-

lent fans relâche. L’homme ne peut donc fans chan-

celer continuellement
,
s’appuyer fur la pointe d’un

pié
,
fur un caillou ou lur un pieu.

i°. Si toute la plante du pié porte à terre
,

il fera

encore affez difficile de fe tenir debout dans cette at-

titude appuyé fur un pié. On pourra cependant s’y

tenir
,
parce que l’homme au moyen de la force muf-

culaire peut fe tourner , fe plier, & fe dreffer pour
ramener le centre de gravité

,
qui parcourt tout l’ef-

pace du terrein occupé par la plante du pié : cette

ligne d’inclinaifon peut toujours être renfermée dans

cetefpace, & fans ceffer d’être perpendiculaire au
plan de l’horifon

;
de cette maniéré l’homme pourra

refter fur un pié.

3
0

. Enfin fi le corps porte fur les deux plantes
des piés

,
il fe tient debout très-aifément, parce que

le centre de gravité peut être enfermé dans l’efpace

quadrangulaire occupé par les deux plantes des
piés : la ligne de propenfion peut conferver aifément
fa fituation perpendiculaire fur le plan horifontal

,

fans être portée hors de la furface étendue du fol

mentionné ; & par conféquent
,
quoique l’homme

chancelé, il peut conferver fa fituation droite fans
faire aucune chute. L’état chancelant d’un homme
debout fur les deux plantes des piés

,
peut être aifé-

ment corrigé par l’aftion mufculaire, en tenant les

cuiffes perpendiculaires à l’horifon
, & en contrac-

tant très-peu, plus ou moins, les extenfeurs & les

fléchifleurs des piés.

Mais lorfqu’il arrive que la ligne de dire&ion du
centre de gravité tombe hors du fol qu’occupe une
des plantes du pié

,
ou hors du parallélogramme for-

mé par les deux plantes du pié
,

il n’y a point d’effort

mufculaire qui puiffe garantir l’homme de la chute ,

à moins que le poids de fon corps ne foit contreba-
lancé par des fecours méchaniques

,
tels que les fui-

vans.

Si la chiite du corps obliquement penché fur le

terrein ne fe fait que par un mouvement lent & avec
peu d’effort

, on peut l’empêcher
,

fi on fe hâte de
tourner le corps de maniéré à ramener la tête & le

cou vers le côté oppofé au penchant, jufqu’à ce que
la ligne de dire&ion du centre de gravité du corps

rentre dans l’efpace occupé par les piés ;
par ce

moyen on évite fa chute : le poids de la tête ou de
la poitrine compenfe aifément dans ce cas celui du
refte du corps

,
dont la quantité qui l’emportoit hors

de fa bafe
, n’avoit pas encore beaucoup d’incli-

naifon.

L’effet eft plus fenfible encore , lorfqu’on étend le

bras ou la jambe vers le côté oppofé à celui de la

c’nûte commençante ;
car alors le membre allongé

fait fonâion de levier , dont la longueur compenfe,
dans le bras fur- tout, le défaut de poids

,
parce qu’-

elle ramene aifément & promptement la ligne de

gravité au lieu d’où elle étoit Ionie,



On fe garantit fouvent aufli de tember, en s’ap-

puyant pour ainfi dire, & en frappant l’air ambiant,

dont la réfillance répoufle le corps vers le centre de
gravité dont il s’étoit écarté : c’eft ainfi que les oi-

feaux en frappant l’air de l’aile droite
,
font portés

vers le côté gauche. On obferve aufli la même chofe
dans les danfeurs de corde, qui non -feulement fe

mettent en équilibre au moyen d’une longue perche
qu’ils tiennent entre les mains

, de maniéré à pou-
voir l’allonger à droite & à gauche toujours du côté
oppofé à celui vers lequel ils penchent, mais encore
dans le cas où ils font le plus menacés de tomber,
ils frappent fortement l’air avec la perche du côté
vers lequel ils penchent

,
ce qui les remet en équi-

libre dans une lituation droite.

Tous ces mouvemens méchaniques qui paroiffent
fi bien réglés, fe font cependant par une forte d’ha-
bitude contrariée dès l’enfance

, & par cette raifon
s’exercent fans que nous nous en appercevions avec
une promptitude qui précédé toute réflexion.

Un homme qui fe plie par la flexion des articula-

tions des cuifles , des jambes
, & des piés

,
peut ce-

pendant fe garantir de tomber
,
pourvu qu’il retien-

ne la ligne du centre de gravité entre les deux plan-

tes du pié , ou fur l’efpace du terrein occupé par le

pié fur lequel il fe porte : cela arrive toujours
,
de

quelque maniéré qu’il fe tienne replié
,
tant en repos

qu’en mouvement, s’il a attention de porter autant
en -arriéré le levier formé par les fefl'es, que celui

qui eft formé par la tête & la poitrine eft porté en-
avant

,
pour conferver toujours le centre de gravité

'dans l'efpace mentionné.

C’eft une chofe admirable que cette loi de nature
qui tend à conferver l’équilibre entre toutes les par-

ties du corps
,
s’obferve dans la courfe

, la danfe
,
&

le trépignement
; & que la chiite ait lieu toutes les

fois que cette loi eft négligée, ou qu’on affe&e de ne
pas s’y conformer.

C’eft toujours par cette raifon
, que l’on ne peut

pas s’appliquer à un mur
, tout le long du corps de la

tête aux piés, fans tomber, attendu que la ligne de
gravité fort alors en -avant de l’efpace occupé par

les piés : c’eft encore pourquoi ceux qui font aflis fur

tin fiége ne peuvent pas fe lever
,
parce que le cen-

tre de gravité porte en-arriere loin des piés, à moins
qu’ils n’inclinent en-avant la tête & la poitrine

,
ou

qu’ils ne reculent les piés, ou qu’ils ne les accrochent

à quelque chofe de ferme
;
parce qu’alors le centre

de gravité eft changé refpeélivement à la première
attitude

,
ou bien parce que les fefl'es & la poitrine

peuvent être fulpendues & courbées en-avant par
une forte aélion des mufcles

,
pour le dernier cas.

L’expérience apprend que l’on fe fatigue moins
,

quand on eft obligé de refter debout fans quitter la

même place
, de fe tenir tantôt fur un pié tantôt fur

l’autre
,
que de refter toujours fur les deux piés

,
par-

ce que la principale caufc de laflitude eft l’aftion

confiante des mêmes mufcles ; au lieu que par une
a&ion fufpendue par intervalles

, on foûtient avec
moins de peine les plus grands fardeaux

,
les fibres

mufculaircs n’étant pas dans un état de diftra&ilité

continuelle qui tend à les déchirer. C’eft aufli pour
cela que l’on eft plutôt las de fe tenir debout fans

bouger
,
que de faire dans le même tems donné une

douce promenade ; de même quand on eft aflîs
, on

porte volontiers une jambe l’une fur le genou de
l’autre alternativement pour relâcher les mufcles *

quoiqu’elles le fupportent entièrement tour-à-tour
ce changement fait une lituation plus commode &
moins fatiguante.

C’eft d’après tous les principes établis dans cet ar-

ticle
,
& d’après plufieurs autres qui ne peuvent pas

trouver place ici
,
que Borelli dans fon ouvrage cité,

explique & démontre en détail toute la meryeilleufe I

Tome 1 F,

mechaniqûe des différentes attitudes des hommes &
des animaux de toute efpece : on peut le confulter.
Voye{ Marcher, Pié.

(
d

)
Debout

,
terme de Marine

, qu’on applique diffé-
remment.

Debout au vent; un vaifleau va debout auvent
quand ii va directement contre le lit du vent, ce qui
ne peut arriver que quand il fe trouve dans un cou-
rant directement contraire au vent

, & plus fort que
le vent

, alors le vaifleau peut avancer contre le
vent. Dans le canal de Bahama les courans y font
fi forts

,
que les vailfeaux peuvent en fortir debout

au vent f c’eft-à-dire quoiqu’ils ayent le vent direc-
tement oppofé.

Debout à terre; donner débouta terre , c’eft-
à-dire courir droit à terre.

Debout à la lame; naviguer debout à la lame >
croifer la lame

,

c’eft quand la lame prend le vaifleau
par 1 avant, & qu’il la coupe en croix pour avancer:
Debout AU corps ; aborder un vaiffeau debout

au corps, c eft mettre l’éperon de navire dans le flanc
de celui qu’on veut aborder. (Z

)Debout
, en termes de Blafon

,

fe dit des animaux
qu on reprélente tout droits

, & pofés fur les deux
piés de derrière. (F)
DÉBOUTÉ

,
adj.

(Jurifp .) fignifie déchu. Débou-
ter^ quelqu’un d’une demande ou prétention, c’eft
déclarer qu’il en eft déchu.
Du tems que les jugemens fe rendoient en latin

,

on difoit en latin barbare debotare pour débouter ,
ce qui donna lieu à une plaifanterie d’un gentilhom-
me

,
qui étant interrogé par François I. du fuccès

d’un procès pour lequel il étoit venu en polie à Pa-
ris

, répondit qu’aufli-tôt fon arrivée la cour l’avoit
débotté

,

faifant allufion au difpofitif de l’arrêt
,
qur

portoit dicta curia diclum aclorem debotavit 6* debotat ;
le roi furpris d’un langage fi bifarre

, ordonna peu
de tems après que les contrats

,
teftamens

, & aftes
judiciaires feroient rédigés en frânçois. (

A

)
Débouté de défenses, étoit un jugement qui

fe rendoit autrefois contre le défendeur
,
lorlque

ayant comparu fur l’aflîgnation
,

il n’avoit pas four-
ni de defenfes dans le tems de l’ordonnance

; ces dé-
boutés de défenfes ont été abrogés par l'ordonnancé
de 1667, tu. v. an. 2. (A)
Débouté fatal

,
eft un jugement par défaut

qui débouté quelqu’un d’une demande ou d’une op-
pofition

, & qui n eft pas fufceptible d’oppofition»
Dans la plupart des tribunaux le premier débouté d’op-
pofition eft. fatal; dans quelques autres, comme aux
requêtes du palais

,
il n’y a que le fécond débouté

d’oppofition qui produife cet effet. (A)
Dernier débouté , eft la même chofe que déboutéfa-

tal; mais cette dénomination ne convient véritable-
ment qu’au fécond débouté d’oppofition. (A

)
Débouté d’opposition, en général eft un ju-

gement qui déclare quelqu’un déchu de l’oppofition
par lui formée à un précèdent jugement

, ou à quel-
qu’autre a&e judiciaire ou extrajudiciaire. Foy. Op-
position.

(
A )

Premier débouté , eft le jugement qui débouté de
la première oppofition. (

A
)

Second débouté , eft le jugement qui débouté de la
fécondé oppofition. (

A

)
* DEBREDOUILLER

,
v. a£l. (Jeu.) il fe dit au

trifrrac dans le fens qui fuit : il faut prendre un cer-
tain nombre de points (douze) pour gagner un trou
& un certain nombre de trous (douze) pour gagner
la partie ; fi l’on prend ou tous les points qui don-
nent le trou, ou tous les trous qui donnent la partie,

fans que l’adverfaire vous interrompe
, foit en ga-

gnant quelques points , foit en gagnant un trou
; on

gagne ou le trou bredouille ou la partie bredouille. Le
trou & la partie Amples ne valent qu’un trou, qu’une

O O o o
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partie ;

le trou bredouille & la partie bredouille va-

lent deux trous ,
deux parties. On marque qu'on a la

bredouille, c’eft- à -dire qu’on a pris ce qu’on a de

points fans interruption, avec un jetton qu’on prend

ou qu’on ôte, félon qu’il convient. Trictrac.

* DEBRIDER ,
terme de Carrier , c’eft: détacher le

cable de deffus la pierre ,
loriqu’elle eft arrivée au

haut de la carrière. Il fe dit aulîi de l’aftion de dif-

pofer mieux ce cable fur la pierre au fond de la car-

rière ,
lorfqu’on s’apperçoit dans les premiers mou-

vemens de la roue qui doit l’enlever
,
ou que le ca-

ble fe dérange ou qu’il a été mal difpofé. La pareffe

de débrider a quelquefois coûté cher aux ouvriers ;

ils ont perdu la vie pour avoir voulu ménager un

quart-d’heure de tems.

Débrider , v. ad. (
Manege

.)
c’eft ôter la bride.

Voye{ Bride.
DEBRIGUER le fief, (Jurifprud.') ce terme eft

uGté en Savoie ,
pour dire vérifier fi l’héritage con-

tentieux eft dans l’étendue du fief d’un feigneur ou

d’un autre ;
c’eft proprement dégager le fief de la

conteftation qui le tenoit en fufpens. Voye1 le traite

desfiefs de M. Guyot ,
tom. III. tic. du droit de quint

,

ch.xjv.p.SGo. 8>C ci-apr'es au mot DeSIMBRINGUER ,

dont debriguer paroît avoir été formé par corruption

ou contradion. (A
)

DEBRIS ,
DECOMBRES ,

RUINES
, (

Gramm .

Syn.) ces trois mots fignifient en général les refies

difperfés d’une chofe détruite , avec cette différence

que les deux derniers ne s’appliquent qu’aux édifi-

ces, & que le troifieme fuppofe même que l’édifice

ou les édifices détruits foient confidérables.^ On dit

les débris d’un vaiffeau, les décombres d’un bâtiment,

les ruines d’un palais ou d’une ville. Décombres ne

fe dit jamais qu’au propre ;
débris & ruine fe difent fou-

vent au figuré ;
mais ruine

,

en ce cas , s employé plus

fouvent au fingulier qu’au plurier ; ainfi on dit les

débris d’une fortune brillante , la ruine d’un particu-

lier , de l’état, de la religion, du commerce : on dit

au fii quelquefois ,
en parlant de la vieilleffe d’une

femme qui a été belle, que lbn vifage offre encore

des belles ruines. (

O

) ,

Débris , f. m. plur. (Manne.) ce font les pièces

d’un vaiffeau qui a fait naufrage ,
celles d un vieux

bâtiment qu’on a depece.

Il fignifie aufli les effets naufrages que la mer jette

fur le rivage , ou qu’on trouve en plaine mer.

En terme de Marine on dit ordinairement bris, &
ce mot eft employé dans l’ordonnance touchant la

Marine de 16X1 ,
au livre IV. tit. jx. des naufrages,

bris, & échouemens. Ce titre renferme quarante-cinq

articles ,
dans leiquels font réglés tout ce qui con-

cerne les naufrages & les fuites qui en peuvent re-

fulter
,
foit pour les fecours à donner ,

foit pour re-

tirer les marchandifes, les conferver aux propriétai-

res &c. On croit inutile de tranferire ici tout cet

article de l’ordonnance ,
auquel on aura recours en

casdebefoin. (Z)
DEBRUTIR ou DEBROUTIR, en termes de Mi-

roitier, c’eft commencer à dégroflir les glaces de mi-

roirs. Poyei Glace.
DEBRUTISSEMENT, f. m. fignifie 1 art d adou-

cir ou de polir jufqu’à un certain point la furface

d’un corps folide, & fur- tout les glaces
,
miroirs,

&c. Voyeç Miroir.
Suivant la nouvelle méthode de faire de grandes

glaces en les jettant
,
pour ainfi dire

,
en moule ,

à-

peu-près de la même maniéré que l’on jette le plomb

& d’autres métaux, comme il fera dit à Yarticle Ver-

rerie, leur furface demeurant inégale & raboteu-

fe
,
elles ont befoin d’être debrutées &C polies.

Pour cet effet, la piece de glace fe met horifonta-

lement fur une pierre en forme de table
,
& on la

fcclle en plâtre ou en maftic afin de l’aflùrer davan-

DEC
tage , & qu’elle ne branle & ne fe déplace point par

l’effort de l’ouvrier , ou de la machine dont il fe iert

pour la débrutir. On met autour une forte bordure

de bois qui foûtient la glace , & qui eft d’un pouce

ou deux plus haut qu’elle. Le fond ou la bafe de la

machine avec laquelle on débrutit ,
eft une autre

glace brute qui a environ la moitié des dimenfions

de l’autre : on y attache une planche avec du ci-

ment : on charge cette planche d’un poids néceffaire

pour faciliter le frottement ,
& on lui donne du mou-

vement par le moyen d’une roiie ;
cette roiie qui a

au moins
5
ou 6 pouces de diamètre ,

eft faite d’un

bois fort dur & fort leger : elle eft maniée par deux

ouvriers qui font placés l’un vis-à-vis de l’autre , ÔC

qui la pouffent & la tirent alternativement, deforte

cependant qu’ils la font tourner quelquefois en rond

fuivant que l’opération le demande :
par ces moyens

il y a une attrition confiante & réciproque entre le*

deux glaces ,
laquelle eft facilitée encore par l’eau

& le labié que l’on y employé. A mefure que l’ou-

vrage s’avance on 1e fert de fable plus menu ,
& en-

fin on prend de la poudre d’émeri.

Il n’eft pas néceffaire d’ajoûter que la petite glace

fupérieure venant à fe polir à mefure par 1 attrition ,

il faut en prendre de tems en tems une autre plus

brute : mais il faut obferver que l’on ne débrutit ainfi

par le moulin que les plus grandes pièces de glace m

9

car pour ce qui eft des pièces de la moyenne & de

la petite efpece ,
on les travaille à la main, & pouf

cet effet on attache aux coins de la planche qui cou-

vre la glace fupérieure
,
quatre ances de bois que

les ouvriers empoignent pour lui donner les mouve-

mens néceffaires.

Ce qui relie à faire pour donner la derniere perfe-

fiion aux glaces
,
eft rapporté fous l’article poliffure.

Voyc{ Chambers.

DEBUCHER, v. n. (1Ventru '

)
On dit débucher le

cerf, c’eft le faire fortir du buiffon ,
de fon fort.

DEBUT, f. m. il fe dit en général ou d’une a&ion

que l’on fait pour la première fois , ou du commen-

cement d’une aélion : ainfi on dit d’une aftrice ,
elle

débutera dans cette piece

;

d’un orateur, beau début !

il ne prévient pas parfon début, &c.

DECADE
,

f. f. (
Arithm .

& Hifi.) Quelques an-

ciens auteurs d’Arithmétique fe font lervis de ce mot

pourdéfigner ce que nous appelions aujourd’hui di-

xaine
; il eft formé du mot latin decas

,

dérivé lui-

même d’un mot grec qui fignifie la même chofe. On
ne fe fert plus de ce mot que pour défigner les di-

xaines de livres dans lefquelles on a partage 1 hiftoire

romaine deTite Live. Il ne nous relie plus de cet

ouvrage
,
qui contenoit quatorze décades

,

que trois

décades & demie. La fécondé décade

,

qui contenoit

entr’autres l’hiftoire de la première guerre Punique,

eft perdue ;
de forte que la décade appellée aujour-

d’hui la Jeconde

,

eft réellement la troifieme. On a

avancé fans aucun fondement
,
que cette décade per-

due exiftoit dans la bibliothèque des empereurs de

Conftantinople. Dans ce qui nous relie deTite Li-

ve ,
le ftyle paroît fe reffentir des différens âges où

il peut avoir compofé. La première décade

,

qu il a

écrite étant plus jeune, eft d’un ftyle plus orné &£

plus fleuri ; la fécondé eft d’un ftyle plus ferme &
plus mâle ; le ftyle de la troifieme eft plus toible.

On regarde cet hiftorien comme le premier des hii-

toriens latins ;
cependant il n eft pas douteux que

Tacite ne lui foit fort fupérieur dans le grand art de

démêler & de peindre les hommes ,
qui eft lans con-

tredit la première qualité de 1 hiftorien : & pour ce

qui concerne le ftyle , il paroît que la narration de

Sallufte , fans être trop coupée, eft encore plus

énergique & plus vive. A l’égard de la véracité ,
on

lui a reproché d’être trop partial en faveur des Ro-

mains -, on peut en voir un exemple dans l’cxcel-



lente differtation de M. Melot fur la prife de Rome
par les Gaulois, imprimée dans le recueil de l’aca-

démie des Belles-Lettres. On lui a reproché aufli

l’efpece de puérilité avec laquelle il rapporte tant

de prodiges ;
puérilité qui paroît fuppofer en lui une

crédulité bien peu philofophique
; il n’y a peut-être

que Plutarque qui puiffe le lui difputer fur ce point.

Néanmoins Tite Live peut avoir été digne en effet de
la place qu’on lui a donnée

, par l’excellence
,

la

pureté, & les autres qualités de fon ftyle-: mais
c’eft de quoi aucun moderne ne peut juger. Foye{
Latinité. (O)
DECADENCE

,
RUINE

,
(Syn. Gramm.') Ces

deux mots different en ce que le premier prépare le

fécond, qui en eft ordinairement l’effet. Exemple.
La décadence de l’empire romain depuis Théodofe

,

annonçoit fa ruine totale. On dit aufli des Arts qu’ils

tombent en décadence , &c d’une maifon qu’elle tombe
en ruine.

(O )

DECAGONE, f. m.
(
Géom

.) nom qu’on donne
en Géométrie à une figure plane qui a dix côtés Sc

dix angles. Voye

^

Figure.
Si tous les côtés & les angles du décagone font

égaux
, il eft appellé pour-lors décagone régulier

,

&
peut être inferit dans un cercle.

Les côtés du décagone régulier font égaux en gran-

deur & en puiflance au plus grand fegment d’un exa-

gone inferit dans le même cercle , &c coupé en

moyenne & extrême railon. En voici la démonftra-

tion.

Soit AB (Jig. 64. Géomét.) le côté du décagone ,

Cle centre
,
l’angle A CB eft de 3

6

d
. par confé-

quent les' angles A & B font chacun de 71 : car les

trois angles d’un triangle font égaux à deux droits.

Voyt^ Triangle.
Si on divife l’angle A en deux également par la

ligne A D

,

l’angle BA D fera de 3Ô d
. &C les angles

B & D chacun de 71 : donc le triangle B AD fera

femblable au triangle ABC. De plus
, l’angle DAC

& l’angle C étant chacun de 36 e1
. on aura CD= A B :

donc on aura AC eft à A B

,

ou AD, ou C D ; ;

AD ou CD eft k DB : or le rayon A C eft le côté

de l’exagone. Voyeç Ex A G ONE, &c. donc, &c.

Voye^ Moyenne et extreme raison.

Un ouvrage de fortification compofé de dix baf-

tions
,
s’appelle quelquefois un décagone. (O)

DECAISSER ,
v. aft.

(
Comm .) c’eft tirer hors de

la caiffe des marchandées qui y font renfermées. Il

ne fe dit que de la première ouverture qu’on fait

d’une caiffe. L’auteur du diéfionnaire de Commerce
prétend qu’il faudroit dire dcfencaijj'er ; mais l’ufage

eft pour décaijjer. (6)
Décaisser , (Jardin

.) c’eft ôter de leur caiffe

des arbres de fleurs , ou des figuiers
,
pour les re-

mettre dans de meilleures caiffes
, & plus grandes.

(*)
DECALITRON, f. m. (Hijloire anc.) monnoies

d’Egine ,
de Corinthe &: de Syracufe

,
toutes les trois

de même poids ; elles valoient 16 y d’obole d’A-

thenes.

DECALOGUE ,
f. m. (Théol. Morale.') nom que

l’on donne aux dix commandemens de Dieu gravés

fur deux tables de pierre , & donnés à Moyfe fur le

mont Sinai.

Ce mot eft compofé du grec S'iy.et
,
dix

,

& de Ao-

yoç ,
difeours ou parole

,

comme fi l’on difoit les dix

paroles; c’eft pourquoi les Juifs les appellent de tems

immémorial les dix paroles.

Le nombre des dix préceptes eft certain ; mais les

commentateurs ne conviennent pas de leur diftinc-

tion : car quelques-uns comptent dix préceptes qui

regardent Dieu ,
en diftinguant la défenfe de faire

des figures taillées , du précepte qui ordonne de

n’avoir point de dieux étrangers, Les autres n’en

Tome IVt

comptent que trois qui regardent le Seigneur
, &

fept qui concernent le prochain
,
en féparant ce pré-

cepte
,
Vous ne defirere£ point la maifon de votre pro-

chain , d’avec celui-ci
,
nifafemme, &c. Ces pré-

ceptes ont été confcrvés dans la loi évangélique
, à

l’exception de l’obfervation du fabbat, qui eft chan-
gée en celle du dimanche, & ils obligent les Chré-
tiens comme les Juifs, Voyc-i Dimanche.

Les Samaritains
,
dans le texte & dans les verfions

qu’ils ont du Pentateuque
, ajoutent après le dix-

feptieme verfet du vingtième chapitre de l’Exode
& après le xxi e

. verfet du ve
. chapitre duDeutero-

nome, un XIe
. commandement

; (avoir
,
de bâtir un

autel fur le mont Garifim. C’eft une interpolation
qu’ils ont faite dans le texte

,
pour s’autorifer à avoir

un temple & un autel fur cette montagne
, afin de

juftifier leur fchifme, & de décréditer, s’il leur étoit
poflible

,
le temple de Jérufalem

, & la maniéré dont
on y adoroit Dieu.. Cette interpolation paroît même
être de beaucoup antérieure à Jefus-Chrift, à qui la
femme famaritaine dit dans faint Jean

, c.jv. v. 20.
patres nofri in monte hoc adoraverunt . Le mot patres
marque une tradition ancienne

, immémoriale • &
en effet cette opinion pouvoir être née avec le fchif-
me de Jéroboam.

Les Talmudiftes
, & après eux Poftel dans fon

traité dePhenicum litteris, difent que le Décalogue ou
les dix commandemens étoient entièrement gravés
fur les tables que Dieu donna à Moyfe

; mais que
cependant le milieu du mem final & du famech de-
meuraient miraculeufement fufpendus, fans être at-
tachés à rien. Voyeç la differtation fur les médailles
famaritaines, imprimée à Paris en iyiS. Les mêmes
auteurs ajoutent que le Décalogue étoit écrit en let-

tres de lumière
, c’eft-à-dire en caraêleres brillans

& éclatans.

Tous les préceptes du Décalogue fe peuvent dé-
duire de la fuftice & de la bienveillance univerfelle que
la loi naturelle ordonne

, & c’eft un beau fyitème
que nous allons développer.

La première table du Décalogue preferit nos devoirs
envers Dieu

; l’autre
, envers les hommes, & toutes

deux fe réduifent a l’amour de Dieu &: des hommes.
Or il eft clair que l’une & l’autre eft renfermée dans
le precepte de la bienveillance univerfelle

,
qui ré-

fulte néceffairement de la confidération de la nature,
en tant qu’elle a Dieu pour objet

, comme le chef
du fyftème intellectuel

, & les hommes comme fou-
rnis à fon empire.

La première table du Décalogue fe rapporte particu-
lièrement à cette partie de la loi de la juflice univers
felle

,

qui nous enfeigne qu’il eft néceflaire pour le
bien commun

, & par conféquent pour le bonheur
de chacun de nous en particulier, de rendre à Dieu
ce qui lui appartient, c’eft-à-dire de reconncitre que
Dieu eft le louverain maître de tout & de toutes
chofes. Pour ce qui eft du droit ou de la néceflité de
lui attribuer un tel empire

,
on le déduit de ce que

Dieu
,
infiniment bon

,
peut& veut obtenir cette fin

de la maniéré la plus parfaite
, étant doiié d’une

bonté & d’une fageffe infinie
,
par laquelle il décou-

vre pleinement toutes les parties de cette grande fin

& tous les moyens les plus propres pour y parvenir *

ayant une volonté qui toujours embrafle la meil-
leure fin , & choifit les moyens les plus convena-
bles, parce qu’elle eft effentiellement d’accord avec
fa fageffe & fa bonté

;
étant enfin revêtu d’une puif-

fance qui ne manque jamais d’exécuter ce à quoi fa
volonté fouverainement fage s’eft déterminée.

Dès que l’on a découvert les perfeftions de l’Être
fouverain , & la néceflité de l’empire de cet Être
fouverain par rapport au bien commun

,
qui eft le

plus grand de tous
, on eft fufifamment averti de ne

rendre, à aucun autre que ce. fait, un culte é»al i
O O o o ij
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celui que l’on rend à Dieu ; ce qui eft défendu dans

le premier précepte Au Décalogue: de ne fe reprefenter

jamais Dieu comme femblable aux hommes ,
moins

encore à d’autres animaux
,
ou comme ayant une

forme corporelle dans laquelle il foit renfermé^; ce

qui eft défendu dans le fécond, précepte : de ne s’atti-

rer point le courroux & la vengeance de Dieu par

quelque parjure ; ce qui fait la matière du troifieme

précepte : de deftiner au culte divin une portion con-

venable de notre tems ; ce que le^ quatrième & der-

nier précepte de la première table înlinue par 1 exemple

<lu fabbat ,
dont il recommande l’obfervation.

La fécondé table peut être de même déduite de

cette partie de la jujlice univerfelle, par laquelle la

loi naturelle ordonne , comme une chofe néceffaire

pour le bien commun ,
d’établir & de maintenir in-

violablement entre les hommes des domaines dif-

tinfls, certains droits de propriété fur les chofes,

fur les perfonnes & lur les avions de celles.ci
;
c’eft-

à-dire qu’il s’en faffe une diftribution fagement ac-

commodée à la plus excellente fin , & que l’on garde

celle que l’on trouve ainfi établie ; de forte que cha-

cun ait en propre du moins ce qui lui eft neceffaire

pour 1e conferver & pour être utile aux autres ;

deux effets qui l’un & l’autre contribuent au bon-

heur public.

Si nous cherchons plus diftinftement ce qu’il faut

de toute néceflité regarder comme appartenant en

propre à chacun
,
pour le bien de tous

,
nous trou-

verons que tout fe réduit aux chefs fuivans.

i°. Le droit que chacun a de conferver fa vie &
fes membres en leur entier ,

pourvu qu’il ne com-

mette rien de contraire à quelqu’utilité publique
,

qui foit plus confidérable que la vie d’un feul hom-

me. C’eft à un tel droit que le Jixieme précepte du

Décalogue défend de donner aucune atteinte ; & par-

là il permet non-feulement ,
mais encore il ordonne

un amour de foi-même reftraint dans certaines bor-

nes. De plus, chacun a droit d’exiger la bonne foi

& la fidélité dans les conventions qui n’ont rien de

contraire au bien public. Entre ces conventions

,

une des plus utiles au genre humain , c eft celle du

mariage ,
d’oii dépend toute l’efperance de laiffer

des fucceffeurs de famille , & d’avoir des aides dans

la vieilleffe ; c’eft pourquoi le feptieme précepte or-

donne à chacun de refpe&er inviolablement la fidé-

lité des engagemens de ce contrat ; c’eft le moyen d’ê-

tre plus afluré que le mari de la mere eft le vrai pe-

re ; & en même tems ce précepte fraye le chemin à

cette tendreffe toute particulière que chacun a pour

fes enfans.

i°. Chacun a befoin abfolument de quelque por-

tion des chofes extérieures & du fervice des autres

hommes ,
pour conferver fa vie & pour entretenir

fa famille ; comme aufiî pour être en état de fe rendre

utile aux autres. Ainfi le bien public demande que

dans le premier partage qu’on doit faire, on aflîgne

à chacun de tels biens , & que chacun conferve la

propriété de ceux qui lui font échus ; enforte que

perlonne ne le trouble dans la joüiflànce de Ion

droit : c’eft ce que preferit le huitième précepte.

3
°. Il eft bon encore pour l’utilité publique

,
que

chacun ,
à l’égard de tous les droits dont nous ve-

nons de parler, comme lui étant acquis ,
foit à l’a-

bri non-feulement des attentats réels ,
mais encore

des atteintes que les autres pourroient y donner par

des paroles nuifibles ou par des defirs illégitimes.

Tout cela eft défendu dans le neuvième & dixième

précepte du Décalogue. Au refte
,
de l’obéiffance ren-

due à tous ces préceptes négatifs
,

il réfulte ce que

l’on appelle innocence.

Il ne fuffit pourtant pas de s’abftenir de faire du

mal à qui que ce foit; le bien commun demande en-

fore manifeftement que l’on foit dilpofé par des
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fentimens d’affe&ion à rendre fervice aux autres

,

& qu’on le faffe dans l’occafion
,
par des paroles ôc

par des avions ,
en tout ce que les préceptes du Dé-

calogue indiqués ci-deflus, infinuent être néceffaire

pour la fin que l’on doit fe propoler. De plus
,

la

bienveillance univerfelle acquiert de nouvelles for-

ces par les fecours de la reconnoiffance ,
ou même

par la feule vue de ceux qu’elle en peut tirer. Cette

vertu eft preferite dans le cinquième précepte du Dé-

calogue, dont j’ai renvoyé exprès à parler dans cet

endroit ; & quoique dans ce cinquième précepte il

ne foit fait mention expreffe que de la reconnoil-

fance envers nos parens
,

qui font nos premiers

bienfaiteurs après Dieu ,
le pere commun de tous

,

c’eft un exemple d’où nous pouvons apprendre , à

caufe de la parité de raifon
,

qu’il faut montrer les

effets de ce fentiment à tous ceux qui nous ont fait

du bien , de quelque maniéré que ce foit.

On ne peut étendre plus loin l’idée de l’humanité,

car on travaille lirffifamment au bien public , en

éloignant d’un côté les obftacles qui s’y oppofent

,

& prenant d’autre côté des fentimens de bienveil-

lance qui fe répandent fur toutes les parties du fyftè-

me des êtres raifonnables, &C procurent à chacun, au-

tant qu’il dépend de nous ,
ce qui lui eft néceffaire.

Enfin
,
comme les hommes ont en partage une

raifon qui leur enfeigne l’exiftence d’un être fouve-

rain
,
auteur de tous les biens dont ils joüiffent, cet

être fouverain veut par conféquent qu’ils lui ren-

dent l’honneur qu’ils lui doivent ,
non parce qu’il en

a befoin pour lui -même ,
mais parce qu’il ne peut

point fe contredire ,
ni autorifer rien de contraire

à ce qui fuit néceffairement de la relation qu’il y a

entre le Créateur& les créatures : toutes les lois qu’il

leur a preferites tendent à les rendre heureufes ;
or

pourroient-elles obferver ces lois ,
fi elles n’en véné-

roient pas l’auteur ? notre propre avantage ne deman*

de-t-ilpas encore que nous obfervions avant toutes

chofes ce premier devoir
,
puifqu’il eft le fondement

des autres, & que fans l’obfervation de ceux-là,on ne

fauroit pratiquer ceux-ci comme il faut ? Ces idées

font donc très-conformes à l’ordre des deux grands

préceptes du Décalogue , qui font le fommaire de toute

la loi , d’aimer Dieu par- deffus toutes chofes, &
notre prochain comme nous-mêmes ;

c’eft-à-dire de

reconnoître le Créateur comme notre fouverain

feigneur tout-puiffant , tout bon
,

tout fage
, tout

parfait , & de procurer à nos femblables leur bon-

heur, autant que cela dépend de nous.

Voilà un commentaire également judicieux &
philofophique du Décalogue

;

je l’ai extrait du beau

traité dés lois naturelles du dotteur Cumberland

,

& je n’ai rien vu de fi bon dans aucun ouvrage de

Morale ou de Théologie fur cette matière. Je n’ajoù-

terai qu’une feule remarque.

Quoiqu’il foit vrai que les préceptes du Décalogue

fe rapportent par eux-mêmes au droit naturel, ainfi

que le démontre l’illuftre évêque de Péterborough

,

il me paroît néanmoins qu’en tant qu’on confidere

ces préceptes comme gravés fur deux tables & don-

nés aux Ilraëlites par Moyfe , on peut les appeller

les loix civiles de ce peuple , ou plutôt les principaux

chefs defon droit civil
,
auxquels le légifiateur ajoute

enfuite divers commandemens particuliers, accom-

pagnés d’une détermination precife des peines dont

il menaçoit les contrevenans. En effet ,
le Décalogue

ne parle point de tous les crimes
,
pas meme de tous

ceux qui étoient puniffables devant le tribunal civil ;

il ne parle que des plus énormes de chaque efpece.

Il n’y eft point fait mention
,
par exemple, des coups

que l’on porte fans aller au-delà d’une bleffure, mais

feulement de l’homicide ; ni de tout profit illicite qui

tourne au détriment d’autrui
,
mais feulement du

larcin j ni de toute perfidie., mais du feul faux té-
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tnoignage. Le Décalogue ne contient donc que les

principaux chefs ,
ou les fondemens du gouverne-

ment politique des Juifs ; mais néanmoins ces fon-

demens (mettant à partce qui regardoit en particulier

la nation judaïque ) renferment des lois qui font

naturellement impofées à tous les hommes
, & à

l’obfervation defquelles ils font tenus dans l’indé-

pendance de l’état de la nature
, comme dans toute

fociété civile. Art. deM. le Chevalier DE JAUCOURT.
décalquer ,

voye

^

calquer.
DÉCAMERIDE, f. f. eft, en Mufiquc , le nom

des élémens du fyftème de M. Sauveur, qu’on peut

voir dans les Mémoires de l'académie des Sciences
,
an-

née tyoï.

Pour former un fyftème général qui fourniffe le

meilleur tempérament
, & qui fe puifle accommo-

der à tous les fyftèmes ; cet auteur, après avoir di-

vifé l’odave en 43 parties qu’il appelle mérides , &
fubdivifé chaque méride en 7 parties qu’il appelle

tptamérides , divife encore chaque eptaméride en 10

autres parties , auxquelles il donne le nom de déca-

méridcs. L’odave fe trouve ainfi divifée en 3010 par-

ties aliquotes
,
par lefquelles on peut exprimer fans •

erreur fenfible les rapports de tous les intervalles

de la Mufique. Ce mot eft formé de S'tKa
. ,
dix , & de

ftipiç, partie. (S
1

)
DÉCAMERON , f. m. (

Littéral.
)
ouvrage con-

tenant des adions qui font paflees ,
ou des conver-

fations tenues pendant l’efpace de dix jours. Le dé-

caméron de Bocace eft compofé de cent nouvelles

,

qu’on fuppofe racontées en dix journées. Ce mot eft

compofé des deux termes grecs
,
S'Ua. ,

dix , np.1
-

pct
,
jour.

(
G

)

DÉCAMPER, v. n. c’eft, dans PAn milit. quitter

un camp pour en aller occuper un autre. Ainfi lorf-

qu’une armée quitte fon camp ou qu’elle leve le fié-

ge d’une place , on dit qu’e//e décampe. On fe fervoit

autrefois du terme de déloger pour dire décamper.

Il eft dangereux de décamper devant l’ennemi

,

parce qu’il peut tomber fur l*arriere - garde , Sc la

mettre en defordre. Lorfqu’on eft obligé de le faire

,

on met toutes les troupes en bataille
,
& l’on fait

marcher la première ligne par les intervalles de la

fécondé : on fait enforte de lui faire palfer diligem-

ment les défilés & les ponts , & de la mettre en fi-

tuation de protéger & de foûtenir la marche de la

fécondé ligne qui paffe par les intervalles de la pre-

mière. Comme il eft difficile d’exécuter sûrement

cette manœuvre lorfqu’on eft à portée de l’ennemi

,

& qu’il en eft inftruit, on décampe ordinairement la

nuit & fans bruit
,
pour lui en dérober la connoif-

fance.

Quand on veut décamper de jour & dérober ce

mouvement aux ennemis, on envoyé fur leur camp

un gros corps de cavalerie avec les étendards, com-

me fi l’on avoit deffein d’en attaquer quelque par-

tie ; & pendant le tems que l’armée ennemie em-

ployé à fe préparer pour s’oppofer aux attaques de

ce corps
, & qu’elle cherche à pénétrer fon deffein

,

t’armée qui décampe fait fon mouvement tranquil-

lement en arriéré ; elle fait occuper les diffiérens

portes qui fe trouvent fur fa route les plus propres

à arrêter l’ennemi. Lorfqu’il y a des défilés, on en

fait garder l’entrée par des corps de troupes
, capa-

bles de foûtenir l’arriere-garde en cas qu’elle foit

pourfuivie par l’ennemi.

M. le marquis de Feuquieres prétend que la ba-

taille de Senef ne fut occafionnée que par l’oubli de

cette attention de la part du prince d'Orange. « Il

*> voulut, dit ce célébré officier, décamper de Senef

» & marcher à Binche , en prêtant le flanc à l’armée

» du Roi dans le commencement de fa marche. Il

„ avoit à pafler 2 ou 3
petits défilés

,
féparés les uns

» des autres par de petites plaines, capables pour-
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» tant de contenir un corps allez puiffant pour rece-

» voir fon arriere-garde
, en cas qu’elle fût chargée

» & renverfée. Si ce Prince avoit eu la précaution
» de laiffer des troupes dans la première petite plai-

» ne
,
pour y recevoir fon arriere-garde qui étoit de-

» dans & derrière le village de Senef, il eft certain

» que M. le prince de Condé n’auroit pû entrepren-
» dre que fur cette arriere-garde

, dans le tems qu’-
» elle fe feroit mife en mouvement pour quitter ce
» village & la petite plaine qui étoit derrière

, Si

» qu’il n’auroit pû pouffer les troupes que jufqu’au-

» premier défilé. Mais l’ennemi préfomptueux
,
dit

» toûjoûrs M. de Feuquieres
, à qui M. le prince

, à
» la faveur d’une petite hauteur qui étoit au-deffus
» du village de Senef, cachoit toute fa difpofition

» pour l’attaquer, méprifant les attentions particu-
» lieres & judicieufes fur cette conftitution de pays,
» continua fa marche comme fi la colonne n’avoit

» pas été occupée par ces défilés, & qu’elle n’eût

» pas à craindre un ennemi voifin de qui on ne pou-
» voit pas voir les mouvemens : faute dont M. le

» prince profita fur le champ par le fuccès que tout
» le monde a sû qu’avoit eu la bataille de Senef n.
Mém. du marq. de Feuquieres.

M. le maréchal de Puyfegur prétend
, dans fon

livre de VAn de la guerre , que c’eft une opinion vul-

gaire de croire que toute armée qui fe retire étant

campée très-proche d’une autre
,
foit toûjoûrs en rif-

que d’être attaquée dans fa retraite avec defavanta»

ge pour elle
, & qu’il y a fort peu d’occalions où l’on

le trouve expofé au danger lorfqu’on a étudié cette

matière
, & qu’on s’y eft formé fur le terrein. Voyc^

Marche & Retraite. (Q)
DÉCAMYRON, f. m. (

Pharm
.) c’eft le nom

d’un cataplafme dont il eft parlé dans Oribafe
, à qui

on a donné ce nom
,
parce qu’il eft compofé de dif-

férens aromats. Chambers & James.

DÉCAN,
(
Géog. mod . )

royaume des Indes dans

la prefque île en deçà du Gange, au midi du Mogo!
dont il eft une province confidérable. Hamenadagor
en eft la capitale.

DÉCANAT, f. m. (Jurifp. & Hifté) eft la qualité

& la fondion de doyen d’une compagnie; dans un
chapitre on dit le doyenné ; dans les compagnies laï-

ques on dit le décanat. Dans les chapitres, le doyen-
né eft ordinairement une dignité; dans les compa-
gnies laïques

,
le décanat n’eft communément attaché

qu’à la qualité de plus ancien. On parvient à fon tour

au décanat ; & quoiqu’il n’y ait point d’autre mérite

à être plus ancien que les autres
, & qu’en ce fens la

qualité de doyen ne foit point du tout flatteufe ni ho-

norable ,
fi ce n’eft parce qu’elle peut faire préfumer

plus d’expérience que dans ceux qui font moins an-
ciens,cependant comme l’homme tire vapité de tout,

celui qui eft le plus ancien d’une compagnie ne man-
que point de prendre la qualité de doyen. Foye

£ ci-

après Doyen & Dqyenné. (A)

DÉCANISER, v. n. (Jurijpr.) lignifie remplir la

place de doyen
,
en faire les fondions. Il n’y a que

le doyen d’une compagnie qui ait droit de décamfer;

mais en fon abfence le fous - doyen , ou à défaut de

celui-ci ,
le plus ancien fuivant l’ordre du tableau

,

décanife. Voye{ DÉCANAT & DOYEN
, DOYENNÉ.

(A)
DÉCANTER

,
v. ad. & DÉCANTATION

,
f. f,

(
Chimie & Pharmacie.

) on fe lèrt de ce terme pour
exprimer l’adion de verfer doucement & fans trou-

bler
,
une liqueur qui s’eft clarifiée d’elle-même par

le dépôt qui s’eft formé au fond du vafe où elle eft

contenue ; c’eft ce qu’on nomme auffi verfer par in-

clination.

La décantation eft employée
,

foit pour féparer

une liqueur dont on a befoin de defl'us des fèces

que l’on veut rejetter t -foit qu’on ait le dépôt en
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vûe , & que la liqueur furnageante foit inutile ; foit

enfin que l’on fe propofe de féparer deux matières

que l’on veut enfuite traiter chacune à part.

La décantation eft mife en œuvre dans toutes les

défécations pour la première vûe (Voyc^ Déféca-
tion ) : au contraire dans la pulvérifation

,
par le

moyen de l’eau
,
c’eft la poudre fubtile dépofée par

le repos que l’on fe propofe de retenir , & c’eft l’eau

que l’on doit rejetter. Dans les édulcorations des

précipités vrais , l’eau éclaircie par le repos & fé-

parée par décantation , eft ordinairement inutile.

Le lavage des mines eft une décantation conti-

nuelle de cette fécondé efpece. Voye^ Lavage.
Dans le lavage de la chaux d’or départie par l’eau-

forte , & dans la décantation de la diflolution de l’ar-

gent de deflus cette chaux , la liqueur & le dépôt

font fort précieux ,
& l’artifte doit les ménager éga-

lement.

DECANUS
, f. m.

( Hifl. anc
.)

étoit chez les Ro-
mains un officier qui avoit fous lui dix autres offi-

ciers ou perfonnes Subalternes ; de-là eft venu notre

mot doyen
,
qui s’exprime en latin par le mot deca-

nus. Il a été approprié à bien des offices. On l’attri-

bue au chef d’un chapitre de chanoine ; dans la réglé

il doit y avoir dix chanoines fous fa direction. Et

comme le doyen fe prenoit ordinairement parmi les

plus anciens chanoines, le titre de doyen a été attri-

bué au plus ancien de chaque compagnie
,
foit ecclé-

fiaftique , foit féculiere. Le doyen de la faculté de

.Théologie ,
le doyen du confeil

,
le doyen de chaque

chambre du parlement. Voye{ ci-apr. au mot Doyen
quelques autres fignifications. (<z)

DÉCAPER, v. a£t. {Chimie.) c’eft enlever le

verd-de-gris avec de l’eau-forte.

DÉCAPITÉ , adj. {Jurifprud.) terme de Blafon.

Voye{ Varticle fuivant.

DÉCAPITER , v. act. {Jurifpr.) en France c’eft

la peine des nobles que l’on condamne à mort
,
lorf-

que le crime n’eft pas allez atroce pour les dégrader

de noblefle. Ce fupplice ne déroge point ; mais il ne

fait pas une preuve fuffifante de noblefle pour attri-

buer la noblefle aux defeendans de celui qui a été

décapité. Voye{ la Roque, tr. de la noblejje. {A)

DÈCAPOLIS , (
Géog. anc.

)
petite province de

Cæléfyrie ,
appellée Décapolis des dix villes princi-

pales qui la compofoient. Les favans ne font point

d’accord fur ces villes. On prétend que le pays de

Décapolis étoit fitué à l’orient du Jourdain
,
& s’é-

tendoit du nord au midi
,
depuis l’Antiliban jufqu’à

la mer de Galilée.

DECAPROTI ou DECEMPRlMI , f. m. plur.

{Hifl. anc.) étoient chez les anciens des officiers qui

recevoient les tributs ou recueilloient les taxes.

Ce mot yient de S'ixa
. ,

dix , & ^pcoro

c

,
premier

;

vraisemblablement parce que les perfonnes qui fai-

ibient ces levées étoient prifes parmi les dix premiè-

res perfonnes de chaque communauté.

Les decaproti étoient obligés de payer pour les

morts , ou de répondre à l’empereur lur leurs pro-

pres biens pour la quote-part de ceux qui étoient

morts. Cicéron ,
dans fon oraifon pour Rofcius, les

appelle decempnmi.

Et. même ,
fans avoir égard à la finance ,

c’étoient

les dix principaux magiftrats d’une ville , ou les dix

principaux Seigneurs d’une province. Chambers. (G)
* DECARGYRE , f. m. {Hijl.anc.) monnoie qu’-

on appelle auflî majorina. Elle valoit dix argentei

,

ee qu’on évalue à environ 1 1 liv.
5

f. de notre mon-

noie aCtuelle.

* DECASYLLABIQUE, adj. {Belles -Lett.) de

dixfyllabes : c’eft certainement le nom qu’il faudroit

donner à nos vers de dix fyllabes, & non celui de dif

Jyllabique
,
qui fignifiede deuxfyllabes. Il me femble

cependant que l’ufage a prévalu contre la raifon , &
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qui font pour cet ufage devroient au moins écrire

& prononcer dixfyllabe & dixfyllabique ; alors ce

terme leroit un compofé de deux mots françois. La
prononciation en feroit un peu dure , mais il ligni-

fieroit ce qu’on lui fait fignifier.

DÉCASTYLE, f. m. fignifioit dans Yancienne Ar-
chitecture , un bâtiment dont le front étoit orné de dix

colonnes. Le temple de Jupiter olympien étoit déca-

Jlylc. Ce temple a été bâti à Athènes par Coflûtius

,

architecte romain
, & s’appdloit Hypœthre

,
c.’eStà-

dire découvert & expofé aux injures du ciel, & étoit

pycnojlyle
,
c’eft-à-dire à colonnes ferrées. Voye^ Hy-

pœthre & Pycnostyle.
Le mot décafiyle eft formé de S'i** ,

dix , & $-Jad? ,

ccdonne. {P)

DECEINTRER , v. a£L terme d'Architecture , c’eft

démonter un ceintre de charpente-après qu’une voû-
te ou un arc eft bandé

, & que les joints en font bien

fichés. Voye{ Cintre. {P)

DÉCEINTROIR, f. m. {Maçonnerie.) efpece de
marteau à deux taillans tournés diverfement, dont

les Maçons fe fervent foit pour équarrifer les trous

commencés avec le têtu
,
foit pour écarter les joints

des pierres dans les démolitions.

DÉCELER ,
DÉCOUVRIR , MANIFESTER ,

RÉVÉLER ,
fynonymes. {Gramm.) ces mots dési-

gnent en général l’aCtion de faire connoître ce qui

eft caché. Voici les nuances qui les distinguent. On
découvre fon fecret, on révélé celui des autres, on
manifefle fes vertus, on décele Ses vices. {O)
DÉCEMBRE, f. m. {Chron.) c’étoit le dixième

mois de l’année romaine
,
comme fon nom le dési-

gne allez : & c’eft le douzième de la nôtre
, depuis

que nous commençons l’année en Janvier, c’eft-à-

dire depuis l’édit de Charles IX. en 1 564.

A la fin de ce mois le Soleil entre au Signe du Ca-
pricorne

,
ou plûtôt la terre entre réellement au figne

du Cancer ,
oppofé au Capricorne

; ou ,
pour parler

encore plus julte , la terre entre dans la confteliation

des Gcmeaux, & le Soleil dans celle du Sagittaire,

qui à caufe de la préceflion des équinoxes {voyeç ce

mot ) occupent aujourd’hui les places que paroif-

foient occuper autrefois le Cancer & le Capricorne.
Voyt{ Zodiaque. (O)
DECEMPEDA

, f. m. {Hifl. anc.) verge de dix

piés ; étoit un instrument dont les anciens fe fer-

voient pour mefurer. Voyeç Mesure & Verge.
Le decempeda étoit une verge ou réglé divifée en

10 piés , c’elt de-là que lui eft venu fon nom
,
qui eft

dérivé de decem , dix, & pes, pedis, pié. Le pie étoit

fubdivifé en 12 pouces, & chaque pouce en ia
doigts. Hoye{ Pli.

On fe fervoit de cet instrument pour la mefure
des terres ,

comme on fe fert aujourd’hui de la chaî-

ne
,
de la toife , ou de la verge. Les Architectes s’en

fervoient auflî pour donner à leurs bâtimens les pro-

portions & les dimenlions convenables aux réglés

de l’art.

Horace ,
liv. II. od. i3 . fe plaignant de la magnifi-

cence & de la délicateSTe exceflive des bâtimens de

fon tems
,
dit qu’ils n’étoient pas ainfi du tems de

Romulus & de Caton
;
qu’on ne voyoit point alors

dans les maifons des particuliers
,
des portiques me-

furés avec le decempeda , & tournés au nord pour y
prendre le frais. Chambers. {G)

DÉCEMVIR
,

f. m. {Hifl. rom.) magistrat des Ro-

mains qui fut créé avec autorité fouveraine pour
faire des lois dans l’état. On le nomma décemvir >

parce que ce grand pouvoir ne Sut attribué qu’à dix

perfonnes eniemble, & feulement pendant le cours

d’une année. Mais à peine eurent- ils joui de cet

état de fouveraineté
,
qu’ils convinrent par ferment

de ne rien négliger pour le retenir toute leur yie.
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Rappelions au leôeur les principaux faits de cette

époque de l’hiftoire romaine , & difons d’abord à

quelle occafion les décemvirs furent inftitués.

Dans le feu des difputes entre les patriciens &c les

plébéiens ,
ceux-ci demandèrent qu’on établît des

lois fixes & écrites ,
afin que les jugemens ne fuffent

plus l’effet d’une volonté capricieufe ou d’un pou-

voir arbitraire. Après bien des réfilhnces
, le fénat

y acquiefça. Alors pour compoferces lois on nom-
ma les décemvirs , l’an 301 de Rome. On crut qu’on

devoit leur accorder un grand pouvoir
,
parce qu’ils

avoient à donner des lois à des partis qui étoient

prefqu’incompatibles. On fufpendit la fonélion de

tous les magiftrats , & dans les comices ils furent

élus feuls adminiftrateurs de la république. Ils fe

trouvèrent revêtus de la puiffance confulaire & de la

puiffance tribunitienne ; l’une donnoit le droit d’af-

fembler le fénat, l’autre celui d’affembler le peuple.

Mais ils ne convoquèrent ni le fénat ni le peuple
, &

s'attribuèrent à eux feuls toute la puiffance des ju-

gemens : Rome fe vit ainfi foûmife à leur empire ab-

folu. Quand Tarquin exerçoit fes vexations
,
Rome

étoit indignée du pouvoir qu’il avoit ufurpé
;
quand

les décemvirs exerçoient les leurs, Rome fut étonnée

du pouvoir qu’elle avoit donné
,

dit l’auteur de la

grandeur des Romains.

Ces nouveaux magiftrats entreront en exercice

de leur dignité aux ides de Mai ; & pour infpirer d’a-

bord de la crainte Scdu refpeft au peuple
,
ils paru-

rent en public chacun avec douze liéteurs
,
auxquels

ils avoient fait prendre des haches avec les faifeeaux,

comme en portoient ceux qui marchoient devant les

anciens rois de Rome. La place publique fut remplie

de cent vingt liéleurs, qui écartoient la multitude

avec un faite & un orgueil infupportable , dans une
ville où régnoit auparavant la modeffie & l’égalité.

Outre leurs lifteurs, ils étoient en tout tems envi-

ronnés d’une troupe de gens fans nom & fans aveu

,

la plupart chargés de crimes & accablés de dettes
,

& qui ne pouvoient trouver de fureté que dans les

troubles de l’état : mais ce qui étoit encore plus dé-

plorable
,

c’eit qu’on vit bien-tôt à la fuite de ces

nouveaux magiitrats une foule de jeunes patriciens,

qui préférant la licence à la liberté, s’attacheront

lervilement aux difpenfateurs des grâces ; & même
pour fatisfaire leurs pallions & fournir à leurs plai-

firs
,

ils n’eurent point de honte d’être les minillres

& les complices de ceux des décemvirs.

Cette jeuneffe effrénée à l’ombre du pouvoir fou-

verain, enlevoit impunément les filles du fein de

leurs meres ;
d’autres fous de foibles prétextes s’em-

paroient du bien de leurs voifins qui fe trouvoit à

leur bienféance : en vain on en portoit des plaintes

au tribunal des décemvirs
;
les malheureux étoient

rejettés avec mépris, & la faveur feule ou des vues

d’intérêt tenoient lieu de droit & de juftice.

On ne fauroit s’imaginer à quel point tomba la

république pendant une femblable adminiftration
;

il l’cmbloit que le peuple romain eut perdu ce cou-

rage qui auparavant le faifoit craindre & refpeôer

par fes voifins. La plupart des fénateurs fe retirè-

rent ;
plufieurs autres citoyens l'uivirent leur exem-

ple ,
6c fe bannirent eux-mêmes de leur patrie

, &
quelques-uns chercherentdes ailles chez les étrangers.

Les Latins & ceux qui fe trouvoient affujettis à l’au-

torité de la république ,
mépriferent les ordres qu’on

leur envoyoit
,
comme s’ils n’euffent pû fouffrir que

l’empire demeurât dans une ville où il n’y avoit

plus de liberté
; & les Eques & les Sabins vinrent

faire impunément des courfes jufqu’aux portes de

Rome.
Quand tous ces faits ne feroient pas connus

, on
jugeroit aifément à quel excès les décemvirs portèrent

le lyftème de la tyrannie
,
parle caraélere de celui
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qu’ils nommèrent conftammcnt pour leur chef, par
cet Appius Claudius Craifinus

,
dont les crimes fu-

rent plus grands que ceux du fils de Tarquin. On
lait, par exemple

,
qu’il fit affaffiner Lucius Siccius

Dentatus
,
ce brave homme qui s’étoit trouvé à fix

vingts batailles
, & qui avoit rendu pendant qua-

rante ans les plus grands fervices à l’état. Mais on
fait encore mieux le jugement infâme qu’Appius
porta contre la vertueufe Virginie ; Denis d’Haly-

carnaffe
, Tite-Live ,

Florus
,
Cicéron

, ont immor-
talifé cet événement; il arriva l’an de Rome 304:
& pour lors le fpe&acle de la mort de cette fille

immolée par fon pere à la pudeur & à la liberté
, fit

tomber d’un feul coup la puiffance exorbitante de
cet Appius & celle de fes collègues.

Cet événement excita la jufte indignation de tous

les ordres de l’état : hommes & femmes , à la ville 8c

à l’armée
,
tout le monde fe foiileva : toutes les trou-

pes marchèrent à Rome pour délivrer leurs citoyens
de l’opprelïïon

; & elles fe rendirent au mont Aven-
tin

,
fans vouloir fe leparer qu’elles n’euffent obte-

nu la deftitution & la punition des décemvirs.

Tite-Live rapporte qu’Appius
, pour éviter l’in-

famie d’un fupplice public, fe donna la mort en pri-

fon. Sp. Oppius fon collègue eut le même fort; les

huit autres décemvirs cherchèrent leur falut dans la

fuite, ou fe bannirent eux-mêmes. Leurs biens fu-

rent confifqués; on les vendit publiquement, & le

prix en fut porté par les quefteurs dans le thréfor

public. Marcus Claudius, î’inffrument dont Appius
s’étoit fervi pour fe rendre maître de la perfonne de
Virginie, fut condamné à mort, & auroit été exé-

cuté fans fes amis, qui obtinrent de Virginius qu’il

fe contentât de fon exil. C’eft ainfi que fut vangé le

fang innocefit de l’infortunée Virginie , dont la mort,

comme celle de Lucrèce, tira pour la fécondé fois

les Romains d’efclavage. Alors chacun fe trouva li-

bre, parce que chacun avoit été offenfé ; tout le

monde devint citoyen
,
parce que tout le monde fe

trouva pere : le fénat &C. le peuple rentrèrent dans

tous leurs droits.

Le feul avantage qui revint à la république de
1 adminiftration des décemvirs

,
fut le corps de droit

romain connu fous le nom de Lois décemvirales
,
8c

plus encore fous celui de lois des dou^e tables. Les
décemvirs travaillèrent avec beaucoup de zele pen-
dant la première année de leur magiftrature, à cette

compilation de lois
,
qu’ils tireront en partie de cel-

les de Grèce, & en partie des anciennes ordonnan-
ces des rois de Rome. Voye^ Tables.

Je ne doute point du mérite de plufieurs de ces

lois , dont il ne nous relie cependant que des frag-

mens ; mais malgré les éloges qu’on en fait
,

il me
femble que la vue de quelques-unes fuffit pour dé-

voiler le but principal qui anima les décemvirs lors

de leur rédaction; &: cette remarque n’a pas échap-

pé à l’iüuftre auteur de l’efprit des lois.

Le génie de la république
,

dit-il
,
ne demandoit

pas que les décemvirs miffent dans leurs douze tables

les lois royales , fi féveres
, & faites pour un peuple

compofé de fugitifs
,
d’efclaves , & de brigands : mais

des gens qui alpiroient à la tyrannie n’avoient gar-

de de fuivre l’efprit de la république ; la peine capi-

tale qu’ils prononcèrent contre les auteurs des libel-

les & contre les poètes, n’étoit certainement pas de

l’efprit d’une république
,
oii le peuple aime à voir

les grands humiliés : mais des gens qui vouloient

renverfer la liberté
,
craignoient des écrits qui pou-

voient rappeller la liberté ; & Cicéron qui ne defa-

prouve pas cette loi
,
en a bien peu prévu les dan-

gereufes conlèquences. Enfin la loi qui découvre le

mieux les projets qu’avoient les décemvirs de mettre

la divifion entre les nobles & le peuple
,
& de ren-

dre par cet artifice leur magiftrature perpétuelle, eft
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celle qui défcndoit les mariages entre les nobles &
le peuple. Heureufement après l’expulfion des de-

cemvirs cette derniere loi tut caflée ,
l’an 308 de

Rome , & prefque toutes celles qui avoient fixe les

peines s’évanoiiirent : à la vérité on ne les abrogea

pas exprcffément ; mais la loi Porcia ayant défendit

de mettre à mort un citoyen romain ,
elles n eurent

plus d’application. Art. de M. Le Chevalier DE Jau-

COURT.
. ,

* DÉCENCE, f. f. {Morale.') c’eft la conformité

des a étions extérieures avec les lois ,
les coutumes ,

les ufages ,
l’efprit

,
les moeurs , la religion ,

le point

d’honneur, &c les préjugés de la fociété dont on eft

membre : d’où l’on voit que la décence varie d’un fie-

cle à un autre chez le même peuple
,
& d’un lieu de

la terre à un autre lieu, chez diftérens peuples
;
&

qu’elle eft par conféquent très- différente de la vertu

& de l’honnêteté, dont les idées doivent être éter-

nelles, invariables, & univerfelles. Il y a bien de

l’apparence qu’on n’auroit pu dire d’une femme de

Sparte qui fe feroit donné la mort parce que quelque

malheur ou quelqu’injure lui aurait rendu la vie mé-

prilable
,
ce qu’Ovide a fi bien dit de Lucrèce :

Tune quoquejam moriens , ne non procumbat honejlh ,

Refpicit ; heee etiam cura cadenùs erat.

Qu’on penfe de la décence tout ce qu on voudra
,

il eft certain que cette derniere attention de Lucrèce

expirante répand fur fa vertu un caraftere particu-

lier, qu’on ne peut s’empêcher de refpcéter.

DECENNA ou DÉCURIE, {Hijl. anc.) étoit au-

trefois en Angleterre un nombre ou une compagnie

de dix hommes avec leurs familles ,
formant eniem-

ble une efpcce de fociété , & qui tous étoient obliges

de répondre au roi de la conduite tranquille les uns

des autres.

Il y avoit dans chacune de ces compagnies un

principal chef qui étoit appellé dixtmer , du nom de

fon office; & encore à préfent dans quelques contrées

ce mot eft en ufâge ,
quoique cet officier ne foit main-

tenant autre choie qu’un comra.ffa.re & que I an-

cienne coutume des décurie fott tombée depuis long-

tems. Charniers. {G)
, , ,

Ces fortes de dixeniers fe font conferves dans la

police de la ville de Paris & de plufieurs autres vil-

les de ce royaume, où l’on trouve des quarteniers

pour chaque quartier, puis des c.nquantemers
,
qua-

tre par chaque quartier, & des dixeniers qui font ou

doivent être feize dans chaque quartier. Autrefois

ils avoient droit les uns & les autres d affembler les

bourgeois de leurs départemens ;
mais depuis 1 eta-

bliffement d’un lieutenant général de police , ces of-

fices de ville font des titres lans fonctions, {a)

décennales, adj.pr.fub. (Hijl. anc. &mod.)

étoit le nom d’une fête que les empereurs romatns

célébroient la dixième année de leur régné
, & pen-

dant laquelle ils offroient des facnfices
,
donnotent

au peuple des jeux, lui faifoient des largeffes
,
&c.

Augufte fut le premier auteur de cette coutume

,

& tes l'ucceffeurs l’imiterent.

Pendant la même fête on faifott des vœux pour

l’empereur & pour la durée de fon empire. On ap-

pelloit ces vœux vota, itcmnalia. V V(EU.
r

Depuis le temsd’Antonin lePieux, nous trouvons

ces fêtes marquées fur les médailles ;
primi décenna-

les ,
fecundi décennales; vota fil. decenn. ij . vota fif-

cept. decenn. iij. ce qui même fert de preuves pour la

chronologie.

Il paraît que ces voeux fe faifoient au commen-

cement de chaque dixaine d’années, & non à la fin
;

car fur des médailles de Pertinax, qui à peine régna

quatre mois ,
nous lifons

,
vota decenn. & vous decen-

nalibus. , . ,

Qn prétend que ces vceux pour la proiperite
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des empereurs furent fubftitués à ceux que le cen.-

feur faifoit dans les tems de la république pour le

falut & la confervation de l’état. En effet ces vœux
avoient pour objet, non - feulement le bien du prin-

ce
,
mais encore celui de l’empire

,
comme on peut

le remarquer dans Dion, liv. VIII. & dans Pline le

jeune , liv. X. ép. 1 01.

L’intention d’Augufte en établiflant les decenna-

lia
, étoit de conferver l’empire & le fouverain pou-

voir
,
fans offenfer ni gêner le peuple. Car durant

le tems qu’on célébrait cette fête , ce prince avoit

coutume de remettre fon autorité entre les mains du

peuple
,
qui rempli de joie , & charmé de la bonté

d’Augufte, lui redonnoit à l’inftant cette même au-

torité dont il s’étoit dépouillé en apparence. Voyc£

le diclionn. de Trév. & Charniers. {

G

)

DECEPTION , f. f. {Jurifp.) fignifiefurprife. Dé-

ception d'outre moitié du jujle prix
,
c’eft lorfque quel-

qu’un a été induit par erreur à donner quelque chofe

pour moins de la moitié de fa valeur. Voy. Erreur
& Lézion.

(
A

)

DECERNER
,
v. att. {Jurifp.) fignifie ordonner

prononcer.

Décerner un decret contre quelqu'un

,

c’eft le décré-

ter
,
prononcer contre lui un decret

,
foit de prile de

corps
,
ou d’ajournement perfonnel ,

ou d’affigné

pour être Oiii. Un commiffaire décerne auffi fon or-

donnance. Les receveurs des confignations, les com-

miffaires aux faifies réelles, les fermiers généraux &
leurs foùfermiers ,

décernent des contraintes contre

les redevables
,
pour les obliger de payer. Voy. Con-,

trainte. {
A

)

DÉCÈS, MORT, TREPAS, {Gramm. Synon.)

M. l’abbé Girard remarque ,
avec raifon, que décès

eft du ftyle du palais
,
trépas du ftyle poétique , &C

mort du ftyle ordinaire : nous ajouterons i°. que mort

s’employe au ftyle fimple & au ftyle figuré, & que

décès & trépas ne s’employant qu’au ftyle fimple ; z°.

que trépas qui eft noble dans le ftyle poétique a fait

trépaffé ,
qui ne s’employe point dans le ftyle noble.

Ce n’eft pas la feule bifarreriede notre langue. {O)
DÉCÈS

,
f. m.

(
Jurfprud.) fe prouve par les regif-

tres mortuaires des paroiffes, monafteres ,
hôpitaux,

& autres lieux où celui dont il s’agit eft décédé ; ou

en cas de perte des regiftres mortuaires
,
par des ac-

tes équipollens. Ordonn. de iGGj
,

tit. xx. art. y. &
fuiv.

Le décès d’un juge ,
d’une partie

,
ou de fon pro-

cureur
,
apporte divers changemens dans la procé-

cédure. Voyeç Arbitre ,
Juge ,

Criminel , Evo-

cation, Procureur. {
A

)

DECHALASSER
,
{(Econom. rujliq.) c’eft ôter les

échalats des vignes après qu’en a fait la vendange.

On dit dans l’Orléanois décharneler.

DECHANT
,

f. m. {Muftq.) terme ancien par le-

quel on défignoit ce que nous entendons par le con-

trepoint. Voye{ l'article CONTREPOINT.

DECHAPERONNER ,
v. a£h {Fauconnerie.) c’eft:

ôter le chaperon d’un oifeau quand on veut le lâ-

cher. On dit
,
déchaperonneç cet oifeau.

DECHARGE
,

f. f. {Jurifpr.) en général
,
eft un

aûe par lequel on tient quitte quelqu un d’une

chofe.

Donner une déchargea quelqu'un d'un billet ou obli-

gation , c’eft lui donner une reconnoiflance comme

il a payé ,
ou le tenir quitte du payement.

On donne auffi une décharge à un procureur ou

à un homme d’affaire ,
par laquelle on reconnoît

qu’il a remis les deniers & papiers dont il étoit

chargé.

Obtenirfa décharge

,

c’eft obtenir un jugement qui

libéré de quelque dette ou de quelque charge réelle,

comme d’une rente foncière, d’une fervùude, ou
de
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de quelque charge perfonnelle ,

telle qu’une tutelle

ou curatelle.

Dcchargc de la contraintepar corps
; c’eft lorfquc le

débiteur
,
fans être quitte de la dette

,
eft affranchi

de la contrainte par corps. Voye{ le tic. xxxjv. de

l'ordonnance de \ 66y , de la décharge des contraintes

par corps
,
qui traite des cas où la contrainte par

corps n’a plus lieu.

Décharge d'un aceufé

,

c’efl le jugement qui le dé-

clare pleinement abfous du crime qu’on lui impu-

toit. Quand on met feulement hors de cour fur l’ac-

eufation ,
cela n’emporte pas la décharge de l'accufé ,

il n’efl pas pleinement juftifié. La décharge d'un aceu-

fé n’emporte pas toujours une condamnation de dé-

pens contre l’accufateur. Voyt^ Accusateur &
Accusé , & ci-après Dépens.

(
A

)

Décharge ,
terme d'Architecture

,
piece fervant à

dépofer près d’une cuifine
,
d’un office

, ou dans une
balfe-cour

,
les uftenfiles qui ne font pas d’un fervi-

ce continuel. Ces fortes de pièces doivent avoir

leur dégagement près des lieux auxquels ils fervent

de dépôt.

Sous le nom de décharge on entend auffi celui de

bouge , petit lieu obfcur placé près des antichambres

,

pour contenir le bois deftinc pour les foyers d’un

appartement, les houfloirs
,
balais, brodes. Si au-

tres udenfiles à l’ufage des valets pour l’intérieur de

la maifon.

Décharge fe dit audi d’un arc de voûte placé au-

dedùs daine plate-bande de porte ou de croifée
,
pour

empêcher que la muraille qui eft au-dedùs de la croi-

i'ée ne s’affailfe.

Les anciens avoient deux fortes de déchargé ; la

première étoit celle dont nous venons de parler ;

l’autre fe faifoit par deux poteaux qui étant pofés

fur le linteau au droit de chaque pié droit , fe joi-

gnoient en pointe comme deux chevrons pour loû-

tenir la charge du mur, qui par ce moyen étoit dé-

chargé d’une partie de fonfaix.

Décharge fe dit encore de la lêrvitude qui oblige

un propriétaire à fouffrir la décharge des eaux de

ion voifin par un égoût ou par une gouttière. (P)

DÉCHARGE , (
Hydraulique

.)
fe dit de tout tuyau

qui conduit Peau fuperflue d’un baffin dans un au-

tre
, ou dans un puifart. Il y en a de deux fortes ;

celle du fond
,
& celle de fuperficie.

La décharge du fond a plulieurs ufages : elle fert

,

i°. à vuider entièrement un baffin
,
quand on le

veut nettoyer : z°. à faire jouer des baffins plus bas

,

& alors le baffin où eft cette décharge fe peut appeller

le refervoir de celui qu’il fournit.

La décharge de fuperficie eft un tuyau qui fe met

fur le bord d’un baffin ou d’un refervoir , Si fert à

écouler Peau à mefure qu’elle vient , de maniéré que

le baffin refte toujours plein. Cette fuperficie fe met
quelquefois à un pic plus bas que le fond, afin qu’elle

le trouve un peu chargée
,
pour faire monter le jet

qu’elle fournit. (A)
Décharge le petit hunier,

(
Mar

.)
terme

de commandement qui fe fait lorlqu’on donne vent

devant
,
pour ôter le vent de deflùs le hunier de

mif ene
,
& le tenir au plus près du vent. (Z)

DÉCHARGE, en Brajferie. yoyeç léarticle BRAS-

SERIE.
Décharge

, (
Charp.) eft une piece de bois qui

fe met dans les cloifons qui portent fur les poutres

ou fablieres en diagonale
,
Si fert à foulager la pou-

tre
,
&c. Si à empêcher qu’elle ne reçoive tout le

fardeau des cloifons ou pans de bois. Voye^ PI. du

Charpentier, fig. ry. n°.jo.

Décharge, (Orfévr.) eft un poinçon qui s’ap-

plique fur les ouvrages d’Orfcvrcrie, lorfqu’ils font

finis
,
qui marque qu’ils ont payé les droits impofés

par le Roi fur lefdits ouvrages
, Si leur en fert de

Tome iy.
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quittance. Lorfcjue l’ouvrage eft encore brut

, TOr-
févre fait fa foûmiffion au fermier

,
de la quantité

des pièces qu’il a à faire
; le fermier y fait appofer

un poinçon
,
qu’on appelle lepoinçon de charge, en ce

qu’il charge l’Orfèvre envers le fermier
, Si le rend

comptable envers lui de toutes les pièces empreintes

de ce poinçon, jufqu’à ce qu’après avoir acquitté les

droits
, on y ait appofé celui de décharge.

Décharge, (Serrur.) c’eft
,
dans un ouvrage en

fer, toute piece pofée ou horifontalement ou obli-

quement, comme une traverfe, & deftinée à fup-

porter l’effort des autres
,
Si à les contenir dans leur

fttuation.

DECHARGÉ de tête, d'épaule, d'encolure
,
(Ma-

nège.) Voye{ ces mots à leurs lettres. (C)
DECHARGEMENT, f. m. (Mar.) c’eft l’aétion

de décharger un vaifleau.#(Z)
DECHARGEOIR, f. m.

(
Hydraul

. ) dans une
éclufeilfert à écouler l’eau de fuperficie ou fuperflue

que le courant d’une riviere ou ruifleau fournit con-
tinuellement

, Si qui vient
,
par le moyen d’une

bufe ou d’un contre-folié
,

fe joindre à l’eau qui eft

en-bas
,
& dont on peut faire encore d’autres ufages.

On ouvre louvent la conduite du déchargeoir, par le

moyen d’un moulinet ou d’une bonde placée fur la

fuperficie de la terre. (
K

)

Déchargeoir
,
terme de Tifferand

;

eft un cylin-

dre de bois autour duquel l’ouvrier roule la toile

qu’il a faite
,

Si qu’on ôte de deflùs la poitrinieré,

Foye{ Métier de Tisserand.

Le déchargeoir eft attaché par les deux bouts à une
corde qui le tient fufpendu aux traverfes d’en -bas,

de la longueur du métier,

DECHARGER unvaiffeau, (Mar.) c’eft: en ôter

les marchandées. (Z)
Décharger les voiles

,
(Mar.) c’eft ôter le vent

de deflùs pour le mettre dedans. (Z)
Décharger, terme qui dans le Commerce a

divers fens : il flgnifie en général donner à quelqu'un,

un écrit qui le déclare quitte de quelqu obligation , dette>

ou autre engagement femblable.

Décharger la feuille d'un meffager, c’eft: la quittan-

cer, y mettre fon récépiffé des marchandées
,
har-

des , ou autres chofes qu’on a reçues du fadeur ou
commis de la meflagerie.

Déchargerfon livre

,

c’eft:
,
parmi les marchands ,

négocians & banquiers
,
rayer de deflùs le livre-

journal ou autre regiftre équivalent
, les articles des

marchandées vendues à crédit
,
à mefure qu’on en

reçoit le payement. Outre la rature des articles
, il

eft du bon ordre de les apoftiller
,
Si d’y marquer le

jour qu’ils ont été payés ,
tant pour l’intérêt des dé-

biteurs ,
qui fans cela pourroient en quelques occa-

fions courir rifque de payer deux fois
,
que pour

celui des marchands , à qui un défaut de mémoire
pourrait donner une réputation de mauvaife foi

,
en.

répétant une fomme qu’ils auraient déjà reçue.

Décharger flgnifie auffi ôter ou tirer de defjus une

voiture des marchandifes
,
pour les mettre en magafin ou.

dans une boutique. Voyez les diction, de Comm. de Trév.

& de Chambers. (G)
Décharger, v. paf. fe dit en Peinture des cou-

leurs ,
lorfqu’elles perdent de leur vivacité. Toutes

les couleurs fe déchargent , excepté les brunes
,
qui

noircilfent toujours en vieilliflant. Les couleurs qui

font faites avec des terres ,
fe déchargent moins que

celles que la Chimie nous donne
, Si qui font com-

pofées. On dit : J’ai fait cette partie de couleur trop

vive; mais elle viendra au ton qui convient, lorfqu'elle

fe fera déchargée. (R)

DECHARGEUR ,
f. m. terme de Riviere, officier

de ville qui eft commis fur les ports pour décharger

les bateaux qui y arrivent.

Déchargeurs de Vins, (Arts & Mét.) qua-

P P P p
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lité que prennent les maîtres Tonneliers de la ville

de Paris , & qui leur ell. donnée par leurs ftatuts.

Les maîtres de cette communauté , à qui feuls il

appartient préfentement de décharger & labourer

les vins ,
cidres & autres breuvages qui arrivent à

Paris ,
l'oit par terre , l'oit par eau ,

ont été troublés

pendant long -tems dans ces fondions; mais après

plufieurs lentenccs
,
arrêts& lettres patentes qui les

y ont maintenus
,
ils en font reliés en poffeffion ,

en

conféqucnce d’une tranfaélion du n Novembre

1640 ,
palTée entr’eux & les autres déchargeurs.

DESACHALANDER ou DECHALANDER ,
v.

a£E (Comm.) faire perdre, les chalands. L’impoliteffe

ou la brufquerie d’un marchand fuffit pour déchalan-

der fa. boutique. Voye
j
Chaland. Dicl. de Comm.

& de Trev. (G)
DECHAUMER, v. fél. ((TSconom . rufiiq.) c’eft

ouvrir, foit à la beche ,
l'oit à la charrue ,

une terre

qui n’a point encore été cultivée.

DÉCHAUSSÉS , voyei Trinitaires & Car-

mes.
DÉCHAUSSÉ ,

adj. m. rtrme d’Architecture. On
dit qu’un bâtiment ekdàhàuffé, loffqtte les premiè-

res aHiles du fol & le fommet des fondations font

dégradés. (P)

DECHAUSSER,
(
Jardinage

.)
Pour connoître la

caille dé la langueur d’uü arbre ,
il faut le déchaujfer

d’un côté ; ce qui n’elt autre chofe que de pratiquer

\ïn petit cerne à fon pié ,
en tirer la terre &: viliter

les racines. Cet examen ne peut être fait que hors

le tems des deux feves. (K)

DECHAUSSOIR, t m. petit infiniment de Chi-

rurgie qui fert à féparer les gencives d’autour des

dents ciu’on veut arracher.

C’elt une tige d’acier dont l'extrémité ell une pe-

tite lame recourbée ,
pointue

,
tranchante dans la

cavité ,
arrondie dans la convexité. L’autre extré-

mité ell terminée ordinairement par une fonde
,
une

lime , ou autre petit infiniment lemblable.

Il faut obferverque le tranchant foit tait à la li-

me ,
afin qu’il ne coupe prefque pas ,

du moins fine-

jnent. , . ..

La /". 12. Planche XXV. reprefente un double

déchaujfoir, ou deux de figure différente ,
féparés par

un manche taillé à pans. Celui de l’extrémité infé-

rieure peut fervir à ratifier un os carié
,
ou à dé-

chauffer les chairs qui recouvrent une efquille qu’on

veut enlever. (T
’)

DECHAUSSIERES ,
f. f. ni. {Vend) c’eft le lieu

•où le loup a gratté ,
oii il s’eft déchauffé.

DÉCHÉANCE , f. f. (Jurifpr.) fignifie exclujjon.

Le juge prononce la déchéance d’une aélion ou d une

demande ,
d’une oppolîtion ou appel , lorfqu il dé-

bouté le demandeur ,
oppofant ou appellant de fon

oppolîtion.

Emporter la déchéance d’une aftion ou d’un droit

,

c’ell opérer une fin de non-recevoir qui empêche de

l’exercer ; ainli le défaut d’offres à chaque journée

de la caufe ,
emporte la déchéance du retrait

; la pé-

remption d’inllancc emporte la déchéance de la de-

mande. (A)

DECHEOIR, v. n. (Gramm.) c’ell en général fe

détériorer dans fon état ;
ainli on dit d’un homme

qui vieillit
,

il commence à décheoir; d’un auteur qui

le néglige, il ejl déchu , &Tc.

Decheoir, v. n. (Mar.) c’ell dériver, s’abattre,

& ne pas faire la route biendireéle. Voy. Dérivé.

(Z)
Décheoir, perdre fon crédit. Ce banquier ell

bien déchu

,

c’ell-à-dire qu’il n’a plus le même crédit

qu’autrefois. Dictionnaire de Commerce , de Trev . &
Chamhers. (G) •

Décheoir, (
Jardin.

)

fedit des arbres, quand
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ils ne rapportent pas la moitié de la récolte ordi-

naire. Ces arbres , dit-on , font déchus.
(
K

)

DECHET, f. m. (Gramm.') fe dit en général de

la perte ou diminution qui fe fait fur la totalité

d’une fubllance
,
quelle qu’elle foit

,
par des caufes

phyfiques.

Déchet ,
terme de Marine ; appliqué à la route

que l’on fait
,

il fignifie la même chofe que dérive.

fa
Déchets

,
fedit de la perte qui fe fait dans la

confommation des vivres
,

foit bifeuit , foit vin.

Voyc{ Coulage. (Z)
DÉCHET

,
en termes de Commerce

,
ell l°. line dé-

duction que l’on fait pour le dégât ou pour la poul-

fiere qui fe trouve mêlée avec certaines marchan-
difes : z°. une perte ,

une diminution de prix ,
de

valeur ou de quantité, arrivée par qtielque révolu-

tion que ce foit
: 3

0
. une diminution des marchan-

dées fujettes à couler
,
comme les huiles

;
ou de

celles dont la mode n’a pas coutume de durer
,
com-

me de certaines étoffes ,
& les ouvrages de pure

curiofité. (G)
Déchet,

(
Hydràul

.)
ell la diminution des eaux

d’une fource ; c’ell aufiî ce qui manque d’eau à un

jet
,
par rapport à ce qu’il devrait fournir ou dépen-

l'er. Voyei Dépense des Eaux. (K)
Déchet, (Orfév.) fe dit proprement des pertes

indifpenfables que fait l’Orfèvre en élaborant les

matières d’or & d’argent
,

caillées par la fonte
,

la

menue limaille , le poliment ,
& toutes les opéra-

tions luccefiives par lefquelles il ell obligé de les

faire paffer pour les tirer de leur premier état & les

conduire à perfection. De quelqu'attention & pro-

prété que l’ouvrier foit capable ,
il ne lui ell jamais

polfible d’éviter cette perte ; & c’ell une des caufes

qui enchérit les façons des ouvrages
,
& fur-tout des

ouvrages d’or
,

les plus petits objets fur cette ma-
tière étant toujours de grande valeur.

Déchet ,
(Ruban.) c’eft la perte qui fe fait fur

la foie par différentes caufes ; comme lorfque l’hu-

midité dans laquelle elle a été achetée
,
ceflant

,
&

la foie devenant ainfi plus légère
,

le déchet eft tout

pour l’acheteur. On appelle encore déchet, toute dif-

fipation volontaire ou involontaire qui fe fait dans

cette marchandife
,
par la négligence ou peut-être

par la friponnerie de ceux entre les mains de qui elle

pafle.

DECHIFFRER
,
v. a Cl. (Analyfe & art des com-

binaif. )
c’eft l’art d’expliquer un chiffre

,
c’eft-à-

dire de deviner le fens d’un difeours écrit en carac-

tères différens des caraCteres ordinaires. Voy. Chif-

fre. Il y a apparence que’cette dénomination vient

de ce que ceux qui ont cherché les premiers , du

moins parmi nous
,
à écrire en chiffres

,
fe font fer-

vis des chiffres de l’Arithmétique
;
& de ce que ces

chiffres font ordinairement employés pour cela

,

étant d’un côté des caraCteres très -connus, & de

l’autre étant très-différens des caraCteres ordinaires

de l’alphabet. Les Grecs , dont les chiffres arithmé-

tiques n’étoient autre chofe que les lettres de leur

alphabet
,
n’auroient pas pu fe fervir commotlément

de cette méthode : auifi en avoient-ils d’autres
; par

exemple
,
les fcytales des Lacédémoniens , dont il

ell parlé à l’article Chiffre. Verye{ Plutarque dans

la vie de Lyfander. J’obferverai feulement que cette

efpece de chiffre ne devoit pas être fort difficile à

deviner : car i°. il étoit aifé de voir
,
en tâtonnant

un peu
,
quelle étoit la ligne qui devoit fe joindre

par le fens à la ligne d’en-bas du papier : 2°. cette

fécondé ligne connue , tout le relie étoit aifé à trou-

ver; car fuppofons que cette fécondé ligne, fuite im-

médiate de la première dans le fens , fût, par exem-

ple
,
la cinquième

,
il n’y avoit qu’à aller de-là à la

neuvième ,
à la treizième

,
à la dix-feptieme ,

&c. Si
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ainfi de fuite jufqu’au haut du papier

, & on trou-

voit toute la première ligne du rouleau. 3
0

.
.
Enfuite

on n’avoit qu’à reprendre la leconde ligne d’en-bas

,

puis la fixieme , la dixième , la quatorzième
,
&c. 6c

ainfi de fuite, Tout cela eft ailé à voir, en confidc-

rant qu’une ligne écrite fur le rouleau
, devoit être

formée par des lignes partielles également disantes

les unes des autres.

Plufieurs auteurs ont écrit fur l’art de déchiffrer :

nous n’entrerons point ici dans ce détail immenfe
,

qui nous meneroit trop loin
; mais pour l’utilité de

nos letteurs , nous allons donner l’extrait raifonne

d’un petit ouvrage de M. S’gravefande fur ce fujet

,

qui fe trouve dans le chap. xxxv. de la fécondé partie

de fon Introduclio ad Philofophiam , c’eft-à-dire de la

Logique ;
Leyde , iyjy, féconde édition.

M. S’gravefande
,
après avoir donné les réglés

générales de la méthode analytique
, 6c de la ma-

niéré de faire ufage des hypothefes
, applique avec

beaucoup de clarté ces réglés à l’art de déchiffrer

,

dans lequel elles font en effet d’un grand ufage.

La première réglé qu’il preferit
,

eft de faire un
catalogue des cara&eres qui compofent le chiffre,

6c de marquer combien chacun eft répété de fois.

11 avoue que cela n’efl pas toujours utile ;• mais il

fuffit que cela puiffe l’être. En effet
,

fi
,
par exem-

ple, chaque lettre étoit exprimée par un fcul chif-

fre
, 6c que le difeours fût en françois , ce catalogue

ferviroit à trouver i°. les e par le chiffre qui fe trou-

veroit le plus fouvent ; car Ve eft la lettre la plus

fréquente en françois : i°. les voyelles par les autres

chiffres les plus fréquens : 3
0

. les t 6c les q, à caule

de la fréquence des & 6c des qui
,
que, fur-tout dans

un difeours un peu long :
4°. les s

,

à caule de la

terminaifon de tous les pluriers par cette lettre, &c.

6c ainfi de fuite. Foye{ à L'art. Caractère
,
pag.

658. du tomell. les proportions approchées du nom-
bre des lettres dans le françois

, trouvées par l’ex-

périence.

Pour pouvoir déchiffrer, il faut d’abord connoître

la langue : Victe
,

il eft vrai , a prétendu pouvoir
s’en paffer ; mais cela paroît bien difficile

, pour ne

pas dire impoflible.

Il faut que la plupart des cara&eres fe trouvent

plus d’une fois dans le chiffre, au moins fi l’écrit eft

un peu long, 6c fi une même lettre eft défignée par
des cara&eres différens.

A g

Exemple d’un chiffre en latin : a b c d efghikf

:

c D
Imkgnekd g e i h ekf: bceeficlahfc gf

g

E F _£ H
ine bhfb hice i k f: fmfp i m f h i a b *c

i X L

q i b c b i e i e a c g b fb c b g p i g b g r b k d
M

g h ikf: s m k h i t efm.
Les barres, les lettres majufcules^, B , 6cc. 6c

les : ou comma qu’on voit ici, ne font pas du chiffre •

M. S’gravefande les a ajoutés pour un objet qu’on
verra plus bas..

Dans ce chiffre on a

,

*4 / 10 g 5
m 2 n I T

14 l 9 c 4 * 1 P X S
il b 8 h

3 d 1 0 I t

1 1 e 8 k 2 L 1 7
Ainfi il y a en tout dix-neuf carafteres

, dont cinq
feulement une fois.

~

Maintenant je vois d’abord que ghikffa trouve
en deux endroits, B, Mi que i kffa trouve encore

Tome IF,
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en F

;

enfin que he kf (C) , 6c hikf(B , M ) , ont
du rapport entr’eux.

D’où je conclus qu’il eft probable que ce l'ont-Ià

des fins de mots
,
ce que j’indique par les : ou comma.

Dans le latin il eft ordinaire de trouver des mots
où des quatre dernieres lettres les feules antépénul-

tièmes different
,
lefquels en ce cas font ordinaire-

ment des voyelles,comme dans amant, Legunt, docent,
&c. donc i , e font probablement des voyelles.

Puifque fmf (voyez (?) eft le commencement
d’un mot : donc m ouf eft voyelle ; car un mot n’a

jamais trois confonnes de fuite, dont deux foient le

mçme : 6c il eft probable que c’eft f, parce que f fe

trouve quatorze fois
,
6c m feulement cinq : donc m

eft confonne.

De-là allant à K ou gbfb c b g, on voit que puif-

que f eft voyelle, b fera confonne dans bfb, par
les mêmes raifons que ci-deffus : donc c fera voyelle
à caufe de b c b.

Dans L ou g b g r b , b eft confonne
;

r fera con-
fonne

,
parce qu’il n’y a qu’une r dans tout l’écrit :

donc g eft voyelle.

Dans 2? ou/c gfg, il y auroit donc un mot ou
une partie de mot de cinq voyelles ; mais cela ne fe

peut pas ,
il n’y a point de mot en latin de cette ef-

pece : donc on s’eft trompé en prenant f, c, g, pour
voyelles : donc ce n’eft pasf

,

mais m qui eft voyelle

& /confonne : donc b eft voyelle
,
(voyeç K). Dans

cet endroit K

,

on a la voyelle b trois fois
,
léparée

feulement par une lettre ; or on trouve dans le latin

des mots analogues à cela
,

edere , legere , emere ,

amara
, fi tibi , 6cc. 6c comme c’eft la voyelle e

qui eft le plus fréquemment dans ce cas
,

j’en con-
clus que b eft e probablement

, 6c que c eft proba-
blement r.

J’écris donc / ,o\\qi b c b i e i e, 6c. je fais que i, e,

font des voyelles
,
comme on l’a trouvé déjà ; or

cela ne peut être ici
, à moins qu’ils ne représentent

en même tems les confonnesy ou v. En mettant von
trouve revivi : donc i eft v : donc v eft i.

J’écris enfuite iabcqibcbieieac, 6c je lis

uterque revivit

,

les lettres manquantes étant faciles
à fuppléer. Donc a eft t , 6c q cVt q.

Enfuite dans EF, ou hfbhiceikf, je lis aifé-
ment efuriunt: donc h eft f, k eft n, &/ eft t. Mais
on a vu ci-deffus que a cil / : lequel eft le plus pro-
bable ? La probabilité eft pour f; car/ fa trouva
plus fouvent que a, & r eft très - fréquent dans le

latin: donc il faudra chercher de nouveau a 6c q,
qu’on a crû trouver ci-deffus.

On a vû que m eft voyelle
, & on a déjà trouvé

e, i, u : donc m eft a ou o': donc dans G , H on a

t o't u o tfu
OU t a t u a tfu

fmf p i mfhi.
Il eft ailé de voir que c’eft le premier qu’il faut

choifir
,
6c qu’on doit écrire tôt quot funt : donc m

eft 0 , 6c

p

eft ÿ.Dc plus, à l’endroit où nous avions
lû mal-à-propos uterque revivit

,

on aura tôt quot fu
er uere vivi ,• 6c on voit que le mot tronqué eftfuper

~

fuere : donc a eft p, 6c q eft t.

Les premières lettres du chiffre donneront donc
per it Junt

;

d’où l’on voit qu’il faut lire perditafunt:
donc d eft d , 6c g eft a.

On aura par ce moyen prefque toutes les lettres

du chiffre ; il fera facile de fuppléer celles qui man-
quent

,
de corriger même les fautes qui fe font glif-

fées en quelques endroits du chiffre
, 6c l’on lira

,

Perdita funt bona : Mindarus interiic : Urbsfrati humi

ef : Efuriunt tôt quot fuperfuere vivi : Prœterea qua
agenda funt confulito.

Dans les lettres de.“Wallis ,
tome III. de fes ouvra-

p p p P ij
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ges ,

on trouve des chiffres expliqués ,
mais fans que

fa méthode y foit jointe : celle que nous donnons ici

,

pourra fervir dans plufieurs cas
;
mais il y a toujours

bien des chiffres qui le refuferont à quelque méthode

que ce puilfe être. Voye^ Chiffre.

On peut rapporter à l’art de déchiffrer, la decou-

verte des notes de Tyron par M. l’abbe Carpentier

(\’oyc{ Notes de Tyron) ;
& celle des caratteres

Palmyréniens, récemment faite par M. 1 abbe Bar-

thélémy de l’académie des Belles - Lettres. Voye^

Palmyre. (O)
DÉCHIQUETER, v. aft. en terme de Potier de

terre

,

c’elf l’attion de faire plufieurs trous à une pip-

ce avec la pointe de la palette (
Voyc{ Palette) ,

à

l’endroit où l’on veut appliquer une oreille ,
un man-

che ,
&c.

DÈCHIRAGE (bois de) ,
Comm. c’eft ainfi que

l’on appelle le bois qui provient de vieux bateau»

que l’on dépece.

DÉCHIRÉ, adj. en Anatomie
,
fe dit de quelques

trous de la bafe du crâne ,
ainfi nommés parce que

leurs bords font en partie dentelés. C’eft dans ce

fens que l’on dit : le trou déchiré antérieur , le pofit-

rieur de la bafe du crâne ,
&c. (T)

DÉCHIREMENT, f. m. (
Chir.) Le déchirement

Ou la dilacération eft une folution de continuité faite

en longueur dans des parties membraneufes du corps

humain
,
foit extérieurement par accident, foit inté-

rieurement par effort ou par maladie.

La différence eft legere entre la folution de conti-

nuité produite par la contufion, ou le déchirement ,

parce que dans l’une & dans 1 autre la feparation

des fibres eft inégale : cependant elle fe fait dans le

déchirement par allongement ou extenfion
;
au lieu

que dans la contufion
,
c’eft par brifement, par com-

preffion. Le déchirement eft moins dangereux que la

contufion, parce qu'il porte rarement lur les parties

l'ubjacentes.

Il faut dans la cure tâcher d’éviter que les parties

déchirées ne fouffrent pas une trop grande diften-

fion , & qu'elles ne foient pas trop deflechees. Il faut

encore éviter ,
s’il eft poffible ,

1= dépôt lur la pâme

maltraitée par le déchirement des fibres , des mufcles

,

& des membranes ;
mais comme en general le diagno-

ftic le prognoftic ,
& la méthode curative de la di-

lacération ,
font prefque les mêmes que dans la con-

tufion,nous ne nous y arrêterons pas davantage. Voy.

Contusion. Article de M. le Chev. de Jaucourt.

DÉCHIRER ,
{Hyd.') On dit qu’une nappe d’eau

fe déchire

,

quand l’eau fe fépare avant que de tom-

ber dans le baffin d’en-bas. Souvent quand on n’a

pas affez d’eau pour fournir une nappe ,
on la dé-

chiré ;
c’eft-à-dire que pratiquant fur les bords de la

coquille ou de la coupe des reffauts de pierre ou de

plomb, l’eau ne tombe que par elpaces: ce qui fait

un affez bel effet, quand ces déchirures font mena-

cées avec intelligence. (X)

DÈCHIREURS, f. m. pl. terme de riviere

,

offi-

ciers fur les ports
,
établis pour empêcher qu’on ne

déchire aucun bateau propre à la navigation.

DÈCHIREURS DE bateaux, terme de riviere
, ou-

vriers qui achètent des bateaux qui ne font plus en

état de fervir, qui les déchirent, & en vendent les

planches & débris.

DÉCHOUER, v. aft. (Marine.) c eft relever un

bâtiment qui a touché ou échoiié fur un fond où il n’y

a pas affez d’eau pour lui
,
& le remettre à flot. (Z)

DÉCHÛ ,
part. (Jurifpr.) fignifie exclus. Etre dé-

chu de fes droits ,
c’eft les avoir perdu. On eft déchu

de fon appel ,
lorfqu’il y a un jugement par défaut

qui donne congé à l’intimé ; & pour le profit ,
décla-

re le défaillant déchu de fon appel : cela s’appelle en

ftyle de palais ,
un congé déchu de l'appel. (A)

DÉCIDER
,
JUGER, fyn. (Gram.) ces mots dé-

DEC
lignent en général l’a&ion de prendre fon parti fur

une opinion douteufe ,
ou réputée telle. \ oici les

nuances qui les diftinguent. On décide une contefta-

tion & une queftion
;
on juge une perfonne & un ou-

vrage. Les particuliers & les arbitres décident ; les

corps & les magiftrats jugent. On décide quelqu’un à

prendre un parti ; onjuge qu’il en prendra un. Déci-

der différé auffi de juger

,

en ce que ce dernier defi-

gne fimplement l’attion de l’efprit
,
qui prend fon

parti fur une chofe après l’avoir examinée , & qui

prend ce parti pour lui feul ,
fouvent même fans le

communiquer aux autres ; au lieu que décider fup-

pofe un avis prononcé ,
fouvent même fans examen.

On peut dire en ce fens
,
que les Journaliftes déci-

dent
, & que les connoiffeurs jugent. (O)

DÉCIL ou DEXTIL, adj. terme d’AJlronomie ou

plutôt d'AJlrologie ,
qui fignifie Yafptel ou la pofition

de deux planètes éloignées l’une de l'autre de la di-

xième partie du zodiaque, ou de 36 degrés. Ce mot

n’eft plus en ufage depuis que l’Aftrologie eft pros-

crire. Voyeç Aspect G Astrologie. (O)

DÉC 1MABLE , adj. (Jurifpr.) fignifie qui efifujet

à la dixme. Il y a des fruits dècimables
,
& d’autres qui

ne le font pas : ce qui dépend des titres & de l’ulage

de chaque pays. Voye^ ci après DiXME. (A)

DÉCIMAL
,
adj. (Arithm.) L’arithmétique déci-

male eft l’art de calculer par les fra&ions décimales.

Cette arithmétique a été inventée par Regiomon-

tanus
,
qui s’en eft fervi dans la conftruélion des ta-

bles des finus. Voye^ Arithmétique & Frac-
tion.

Les frattions décimales font celles dont le dénomi-

nateur eft 1 ,
fuivi d’un ou plufieurs zéros ,

comme

10, 100, 1000, 10000; ainfi 7L
9 }

-J~- ,
&c.

font des fraftions décimales.

Quand on écrit des fraéfions décimales , on fuppri-

me ordinairement le dénominateur, & en fa place

on met un point au-devant du numérateur ; ainfi -^3

= •5 » réb— .46 ; de même . 115 exprime cent vingt-

cinq parties d’une chofe quelconque divilée en mille

parties.

Comme les zéros
,
que l’on écrit à la droite des

nombres entiers
,
les font croître en raifon décuple

(puifque 2 devient 10 fois plus grand, ou 20, en lui

mettant un zéro vers la droite)
;
les frattions décima-

les décroiffent pareillement en raifon décuple , ou

croiffent en raifon fous-décuple ,
c’eft- à-dire devien-

nent dix fois plus petites
,
en leur mettant des zéros

fur la gauche. Si vous voulez donc rendre la frac-

tion décimale

.

5
dix fois plus petite

,
c’eft-à - dire

,

fi vous voulez qu’elle n’exprime que des centièmes,

écrivez .05.

Les zéros que l’on met à la droite des décimales

ne fignifient rien ; ils ne fervent qu’à remplir des

places : ainfi . 5000 ne vaut pas plus que
. 5 : c’eft

la même chofe ,
dans un fens oppofé

,
par rapport

aux nombres entiers : 0005 ne vaut que 5.

Pour réduire une frattion ordinaire quelconque

,

telle que | , à une fra&ion décimale dont le déno-

minateur foit 1000, fans changer fa valeur, faites

cette réglé de trois.

Le dénominateur 8 de la fra&ion propofée eft à

fon numérateur 5 ,
comme le dénominateur donné

1000 eft à un quatrième terme ,
qui iera le numé-

rateur de la nouvelle fraéHon ,
dont le dénomina-

teur eft 1000. Après avoir fait le calcul, on trou-

vera que ce quatrième terme eft fzTâ ,
°u , fuivant

l’cxprefiîon décimale ,
. 625 • Rmfi la fraétion décima-

it . 6 2 5 = 7*
. , A.

On opéré fur les fraôions décimales de la même
maniéré que fur les entiers. L’attention particulière

qu’elles demandent , a rapport uniquement au point

qui doit féparer les décimales des entiers. Nous al-

lons faire voir comment cela s’exécute.
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1?. Pour ajouter deux ou plufieurs fractions déci-

males
y

'ù n’y a qu’à les pofer l’une fous l’autre, les

entiers fous les entiers , les dixièmes fous les dixiè-

mes
, les centièmes fous les centièmes

, &c . & faire

l’addition à l’ordinaire.

Opération.

3 5 • 7 8 o 2
1 * ° J 3

.42687
15.86

5 3 • 1 2. o o 7 fomme.

Oit vous voyez qu’il y a autant de décimales dans la

fomme qu’en contient le plus grand nombre
. 42687

des frayions décimales dont on a propofé l’addition :

ce qui forme une réglé pour cette opération.
i°. Il faut fuivre la même réglé pour la fouftrac-

tion; c’eft-à-dire que pour fouftraire une fraCtion
décimale d’une autre , il faut les pofer de même que
ci-deffus

,
la petite fous la grande

, Si. faire la fouf-
traCtion à l’ordinaire

, ainft qu’on l’a exécuté dans
l’opération fuivante.

Opération.

578.3020
4 9-5 7 3 *

528.7288 rejlc.

3
0

. Pour multiplier une fraCtion décimale 34.632
par une autre

. 5 23 4, on multipliera d’abord les nom-
bres qui les expriment , comme s’ils étoient des nom-
bres entiers

; & pour favoir après quel chiffre il faut

mettre le point, il faut que la fraCtion du produit,
c’eft-à-dire que les décimales du produit contiennent
autant de chiffres qu’il y en a dans la fraCtion des
deux produifans

, c’eft-à-dire fept dans cet exemple ;

ainfi on placera le point après le feptieme chiffre, en
commençant à compter de la droite vers la gauche.

Opération.

34.632
1 • 5 * 3 4

138528
,i o 3 8 9 6

6 9 2 6 4
173 160

18.1263888 produit.

4
0

. Pour divifer une fraCtion décimale par une au-

tre
,
on divifera les nombres qui les expriment

,
l’un

par l’autre
,
comme s’ils étoient des nombres entiers.

Et pour favoir après quels chiffres du quotient il faut

mettre le point , on ôtera du nombre des chiffres de la

fraCtion du dividende
,
celui de la fraCtion du divi-

leur. Ainft le quotient de 18 . 1 263888 , dont la frac-

tion contient fept chiffres, par i. 5234, dont la frac-

tion en contient quatre, eft 34 . 632 , dont la frac-

tion en doit contenir 3. (A)
Lorfqu’il 11’y a pas de nombre entier dans une

fraction décimale
,
on met ordinairement un zéro

avant le point ; ainft au lieu de .5 on écrit 0.5 : ce

zéro au fond eft inutile ; mais on s’en fert apparem-
ment afin que le point qui le fuit foit plus remarqua-
ble

,
& ne forme point d’équivoque dans le difeours;

fouvent au lieu de point on fe fert d’une virgule
, ce

qui revient au même.
Tout le calcul des fractions décimales eft fondé fur

ce principe très-fimple, qu’une quantité décimale
,
foit

fractionnaire
,
foit qu’elle contienne des entiers en

partie, équivaut à une fraCtion dont le dénomina-
teur eft égal à l’unité fuivie d’autant de zéros, qu’il

y a de chiffres après le point; ainft 0.563 eft =
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rtmi °- 0005 = 36. 51 = i|Ll= 3g +& ainft des autres.

Par cqnlequent fi on veut ajouter enfemble les
quatre fractions ci-deffus, il faut fuppofer que ces
quatre fractions font réduites au même dénomina-
teur commun 100000, c’eft-à-dire fuppofer 1.053= 1. 05300, 15. 86 =15. 86000, & 3 5. 7802 — 3 5.

78020; c’eft ce que l’on fait du moins tacitement en
écrivant les nombres comme on le voit plus haut , Sc
la fomme eft cenfée avoir 10000 pour dénomina-
teur. Il en eft de même de la foultraCtion. A l’égard
de la multiplication

,
on n’a point cette préparation

à faire de réduire toutes les fraCtions au même dé-
nominateur, en ajoutant des zéros à la droite de
celles qui en ont befoin. On multiplie Amplement à
l’ordinaire

; & il eft vifible que ft io'
1

eft cenfé le dé-

nominateur d’une des fraCtions, St io
m

l’autre
; le

dénominateur du produit fera io
w + ”. Donc fuppri-

mant ce dénominateur, il faudra que le produit ait
autant de parties décimales , c’eft-à-dire de chiffres
après le point

,
qu’il y a d’unités dans m + n. Il en

fera de même de la divifion
, avec cette différence

que’le dénominateur au lieu d’être \o
m + n

fera io’
1 *'1

& que par conlequent m — n fera le nombre des
chiffres qui doivent le trouver après le point dans le
quotient. Voyeç Fraction & Division.
Nous avons expliqué à X"article Approximation

comment par le moyen des fractions décimales on
approche aulft près qu’on veut de la racine d’un nom-
bre quelconque.

Il ne nous refte plus qu’à obferver qu’on ne réduit
pas toujours exactement & rigoureufement une frac-

tion quelconque en fraCtion décimale
, par la réglé

que nous avons donnée plus haut. Soit
,
par exem-

ple p- une fraCtion à réduire en fraCtion décimale— j9 io n

on aura donc r . Or 1 o" =z z
n

5” , & on ver-

ra à Xarticle Diviseur que êiLiliLiT ne fauroit
«

etre égal à un nombre entier r

,

à moins que q ne
loit égal à quelque puiffance de 2 ou de

5 , ou de
2 X 5 ,

ou au produit de quelque puiffance de 2 par
quelque puiffance de

5 , puiflances moindres que ni
car on fuppofe que p- eft une fraftion réduite à la

plus fimple exprefîïon, c’eft-à-dire que p St q n’ont
aucun divifeur commun. Foye^ Diviseur. Dans

tout autre cas—d— ne pourra jamais être exacte-

ment & rigoureufement égal à un nombre entier r.

Mais il eft vifible que plus n fera grand
, c’eft-à-dire

plus le dénominateur de la fraCtion aura de zéros

plus ion êra Près d’être égal à p-
; car l’erreur

,
s’il y

fn a, fera toujours moindre que puifqu’en fai-

fant la divifion de p x 10" par q le quotient r qu’on
trouvera, Sc qui fera trop petit, fera au contraire

trop grand, ft on l’augmente d’une unité. Donc^r

Ainft la réduction des fraCtions en décimales eft tou-

jours utile
;
puifqu’on peut du moins approcher de

leur valeur auftî près qu’on voudra
,
quand on ne

les a pas exactement.

On appelle auffi arithmétique décimale

,

l’arithmé-

tique telle que nous la pratiquons
,
& dans laquelle

on fe fert de dix chiffres : furquoi voye£ Binaire &
Échelles arithmétiques

,
au mot Arithmé-

tique
,
& Dactylonomte. Il feroit très à fouhai-

ter que toutes les divifions
,
par exemple de la livre

,

du fou
}
de la toife

,
du jour

,
de l’heure

,
&c. fuffent
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de jo en 10; cette divifton rendrait le calcul beau-

coup plus aide & plus commode , & ferait bien pré-

férable à la divifion arbitraire de la livre en xo lous

,

du fou en 1 2. deniers , du jour en 14 heures
,
de l’heu-

re en 60 minutes ,
&c. (O)

Décimal , adj. (Jurifp.) fe dit de ce qui a rap-

port à la dixme. Par exemple , le droit d’un deci-

niateur s’appelle Ton droit décimal
,
comme le droit

d’un curé s’appelle Ton droit curial. On dit une ma-

tière décimale. L'article 3. de la coutume de Norman-

die
,
porte que le bailli connoit des matières bénéfi-

ciales
,
décimales

,
&c. Voye^ DÉCIMATEUR &

Dixme. (A )

DÉCIMATEUR ,
f. m. ( Jurifpr. )

eft different du

dixrncur. Le premier eft celui qui a droit de percevoir

une dixme i'oit eccléfiaftique ou inféodée; au lieu que

le dixmeur eft celui qui leve la dixme pour un autre.

On appelle gros-décimateurs , ceux qui ont les grof-

fes dix mes
,
les curés n’ayant en ce cas que les me-

nues & vertes dixmes, & lesnovalcs.

Decimateur ecclcjîaftique

,

eft un ecclefiaftiquc qui

à caufe de fon bénéfice a droit de dixme.

Decimateur laïc , eft un leigneur dirett qui tient

en fief d’un autre feigneur des dixmes inféodées.

Les gros-décimateurs font tenus à caufe des dixmes

à plufieurs charges ; favoir, de faire les réparations

du chœur 6c cancel , & de fournir les ornemens 6c

livres néceflaires.

Ils font aufïi obligés de fournir la portion congrue

au curé 6c à fon vicaire , fi mieux ils n’aiment aban-

donner tout ce qu’ils poffedent des dixmes.

Quand il y a plufieurs gros-décimateurs

,

ils con-

tribuent aux charges chacun à proportion de leur

part dans les dixmes. Voye{ les mém. du clergé , cin-

quième édition, tome III
.
part. III. tit. J. L art. 21.

de l'édit de 1 6c>5 ; le Prcftre
,

cent. I. ch. xxj. & ci-

aprïs au mot DlXME. (A)

DÉCIMATION ,
f. f. (Hifl. Rom.) Voye^ les his-

toriens ,
entr'autres Polybe

,
liv. XI. les Lexicogra-

phes , 6c les auteurs qui ont traité de la difeiphne

militaire des Romains. .

La décimation étoit une peine que les Romains in-

fligèrent aux foldats, qui de concert ayoïent aban-

donné leur pofte
,
qui s’étoient comportes lâchement

dans le combat ,
ou qui avoient excite quelque ledi-

tion dans le camp. Alors on affembloit les troupes ,

le tribun militaire amenoit les coupables auprès du

vénérai
,
qui après leur avoir vivement reproche

leurs fautes ou leurs crimes en préfence de l’armee

,

mettoit tous leurs noms dans une urne ou dans un

calque
,
6c fuivant la nature du crime, il tiroit de

l’urne ,
cinq

,
dix

,
quinze ,

ou vingt noms d’entre les

coupables , de forte que le cinquième ,
le dixième

,

le quinzième ,
ou le vingtième que le fort denom-

moit ,
paffoit par le fil de l’épée ; le relie etoit fau-

ve : 6c cela s’appelloit décimer
,
decimare.

Pour faire une jufte eftimation des fautes ou des

crimes par un corps
,
6c pour y proportionner les

peines ,
il faut toujours confidérer qu’on fe trompe-

roit beaucoup de croire qu’il y ait dans un corps au-

cun crime qui puiffe être véritablement regarde com-

me un crime égal dans chaque particulier qui com-

pofe ce corps. Lorfque fes membres font affemblés

pour les affaires du corps ,
ils ne fauroient apporter

le même fens froid
,
la même prudence

,
la même fa-

geffe
,
que chacun a dans fes affaires particulières.

La faute que commet alors la communauté ,
eft l’ef-

fet de fon état de communauté ,
6c de l’influence de

quelques membres qui ont le crédit ou l’art de per-

suader les autres. La multitude s’échauffe, s’anime

,

s’irrite
,
parce qu’elle fait corps , & qu’elle prend né-

ceffairement une certaine confiance dans le nombre

qu’elle ne fauroit prendre quand elle eft féparée. Il

luit de-là oue les peines qui tomberoient fur le corps
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entier, doivent être très-douces 6c de courte durée.

La vérité de cette réflexion n’échappa pas aux Ro-

mains, malgré la févérité de la diieipline militaire

qu’ils avoient à cœur de maintenir. C’eft pourquoi

nos peres
,
difoit Cicéron

,
cherchant un iage tem-

pérament, imaginèrent la décimation des foldats qui

ont commis enlemble la même faute ,
afin que tous

foient dans la crainte, 6c qu’il n’y en ait pourtant

que peu de punis. (Orat. pro Cluentio). Article de M.
le Chevalier DE Jaucourt.
DÉCIME

,
(i/ï/?. anc. & mod. & Jurifprud.) eft un

ancien droit ,
fubvention , ou fccours de deniers, que

nos rois levoient autrefois fur tous leurs fujets ,
tant

cccléfiafliques que laïcs
,
pour les befoins extraordi-

naires de l’état. Dans la fuite , le terme de décime eft

demeuré propre aux lubventions que les eccléfiafti-

ques payent au roi ,
6c ces décimes lont devenues

annuelles 6c ordinaires
;
le clergé paye aufli de tems

en tems au roi des décimes ou lubventions extraor-

dinaires.

Ce mot décime vient du latin décima
,
qui fignifie

en général la dixième partie d'une chojé. Ce mot déci-

ma a d’abord été appliqué à la dixine
,
parce que

dans l’origine elle étoit par-tout du dixième des

fruits : ce même mot décima a aufli cté applique aux

décimes , parce que les premières levées qui furent

faites de cette efpece ,
étoient aufli du dixième des

fruits 6c revenus ;
enforte que le mot latin décima fi-

gnifie également dixme & décime
,
quoique ce foient

deux choies fort différentes,puif'que la dixme fe paye

à l’Eglife , au lieu que les décimes font fournies au

roi par le clergé : c’eft pourquoi dans notre langue

on a eu l’attention de diltinguer ces deux objets en

appellant dixme la portion des fruits que les fideles

donnent à l’Eglife; & décime, ce que l’Eglife paye

au roi pour cette fubvention.

La première levée faite par nos rois qui ait cte

qualifiée de décime
,
6c dont les autres levées fem-

blables ont emprunté le même nom , ell celle qui fut

faite fous Philippe-Auguftd.Saladin ,
foudan d’Egyp-

te ,
ayant le 16 Septembre 1187 pris la ville de Jé-

rufalcm & chafie les Chrétiens de prcfque toute la

Paleftine
,
toute la Chrétienté prit les armes ;

l’em-

pereur
,
le roi d’Angleterre ,

6c Philippe-Augufte , fe

croil'erent, & tout ce qu’il y avoit de plus illuftre

dans le royaume. Pour fournir aux frais de cette ex-

pédition ,
il fut ordonné dans une aflemblée d’états

tenue à Paris au mois de Mars 1 188
,
qu’on leveroit

fur les eccléfiaftiques le dixième d’une année de leur

revenu ,
6c fur les laïcs qui ne feroient point le voya-

ge, le dixième de tous leurs biens-meubles & de tous

leurs revenus. Cette levée fut appellée la dixme ou

décime Saladine , à caufe qu’elle étoit du dixième 6c

qu’elle fe faifoit pour la guerre contre Saladin. Pierre

de Blois écrivit contre cette levée pour le clergé ;

cependant elle fut payée par tous les fujets du roi.

Il y en eut une femblable en Angleterre.

Depuis ce tems
,
prefque toutes les levées que

l’on fit fur le clergé pour les croifades ou autres guer-

res, que l’on appclloit faintes ,
frirent nommées di-

xièmes ou décimes.

Il y en eut en effet tlans la fuite encore quelques-

unes qui furent pareillement du dixième ;
mais il y

en eut aufli beaucoup d’autres qui furent moindres,

comme du cinquantième ,
du centième : on ne laiffa

pas de leur donner à toutes le nom de décimés
;
de

forte
,
par exemple, que la levee du centième tut

appellée la décime - centième , 6c ainfi des autres ; &
pour diftinguer de celles-ci les décimes qui étoient

réellement du dixième
,
on les appelloit décimes en-

tières. Il y eut aufli des doubles-décimes 6c des demi-

décimes , c’eft-à-dire qui fe levoient pendant deux-

années, ou pendant une demi-année. Enfin ce nom

de décimes eft demeuré à toutes les levées ordinal-
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res & extraordinaires qui fe font fut le clergé

,
quoi-

qu’elles foient communément beaucoup au-deffous

du dixième de leur revenu.

Les croifades pour lefquelles on faifoit ces levées
fur le clergé , n’avoient lieu d’abord que contre les

infidèles. On en fît enfuite contre les hérétiques &
contre les excommuniés ; & ce fut autant d’occa-
lions pour lever des décimes.

Les papes en lcvoient aufîi pour les guerres qu’ils

avoient perfonnellement contre quelques princes
chrétiens

,
qu ils faifoient pafTer pour ennemis de

l’Eglife. Les Souverains qui partageoient ordinaire-
ment le profit de ces impofitions

, confentoient qu-
elles fuffent levées dans leurs états par les officiers

du pape. On voit par une lettre de Philippe-Augufte
aux églifes de Sens datée de l’an 1210 au mois de
Mars

,
qu’il accorda une aide fur le clergé de France

à Innocent III. pour la guerre que celui-ci avoit con-
tre l’empereur Othon IV. On ne peut pas dire à quoi
montoit cette aide ; car le pape & le roi s’en remet-
toient à la difcrétion du clergé.

Boniface VIII. impofa en 1195 fur les églifes de
France une décime-centiemt

,

& voulut s’approprier
certains legs; il avoit même déjà commis deux per-
fomres pour en faire la perception

, mais Philippe-
le-Bel ne le voulut pas fouffrir

; & le pape ayant con-
fenti que cet argent demeurât en fcqueflre

, le roi
défendit à ceux qui en étoient dépofitaires d’en rien

donner que par fes ordres. On verra dans un mo-
ment la fuite qu’eut cette affaire

, en parlant des dé-

cimes levées par Philippe-le-Bel.

Pendant que le faint-fiége fut à Avignon
,
les pa-

pes traitant de guerres faintes celles qu’ils avoient
contre leurs compétiteurs

, tentèrent pliifieurs fois

de lever des décimes en France
, mais ce fut le plus

fouvent fans fuccès
; ou s’ils en obtinrent quelqu’-

une
, ce fut par la permiffion du roi.

Ce fut dans cette circonflance que Jean XXII.
follicita long-tcms Charles IV. dit le Bel

, pour ob-
tenir de lui la permiffion de lever des décimes en
FrAnce. Charlcs-le-Bel après l’avoir plufieursfoisre-

fulée
,

la lui accorda enfin en 1326; mais à condi-
tion de partager par moitié le produit de ces déci-

mes.

L’anti-pape
,
Pierre de Lune

,
qui prit le nom de

Benoît XIII. accorda en 1 3 99 , du confentcment du
roi Charles VI. une décime fort lourde au patriarche
d’Alexandrie

,
pour le remboûrfer des dépenfes qu’il

difoit avoir fait pour I’Eglife. Les eccléfiafliques s’y .

oppoferent ;
mais les grands du royaume

,
qui pen-

dant la maladie de Charles VI. avoient tout pouvoir
tinrent la main à cette levée, dont on prétend qu’ils

eurent la meilleure part.

Ce même Benoît XIII. impofa en 1405 furie cler-

gé de France
,
une décime pour l’union de l’Eglife qui

étoit alors agitée par un fchifme qui dura près de 50
ans ; mais le parlement de Paris par un arrêt de 1 406

,

défendit à tous les eccléfiafliques & autres de payer
aucune fubvention au pape

,
au moyen dequoi cette

décime ne fut point levée.

Alexandre V. fît aufîi demander au roi par fon lé-

gat
,
en 1409 ,

deux décimes fur le clergé pour les né-
cefîités du faint-fiége

; à quoi l’univerfité s’oppofa au
nom de toutes les églifes du royaume

, 6c la demande
du légat fut rejettée.

La même chofe fut encore tentée par Jean XXIII.
en 1410 , & ce fut pour cette fois fans fuccès : mais
en 141 1 il obtint du confentement du roi

, des prin-

ces ,
des prélats

, & de l’univerfité
, un demi-dixieme

payable moitié à la Madeleine
,
moitié à la Pente-

côte fuivante.

Le concile de Bâle ordonna en 1433 levée d’un
demi-dixieme fur le clergé ; & il y a lieu de croire
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que cette leveC fe fit dans toute la chrétienté
, vûque le concile travailloit pouf toute l’Eglife.

Calixte III. obtint auffi en 1456 de Charles VU.
la permiflion de lever une décime fur le clergé de
France pour la guerre contre les Turcs

; il écrivit
au roi le premier Mai de la même année

,
pour le re-

mercier d’avoir permis cette levée.M . Patru
, en fon

mémoirefur Us décima
, croit pourtant que celle-ci

n’eut pas lieu.

Mais on trouve une preuvé du contraire dans ce
qui le pafia par rapport à Pie II. car ce pape ayant
demandé en 1459 aux ambafladeurs de Charles VIL
qu’on lui accordât une nouvelle taxe fur le clergé
de Fiance ; les ambafladeurs lui répondirent qu’ils
n’avoient point de pouvoir

, & que fon prédecef-
feur ayant obtenu depuis peu une pareille levée

,
on

ne lui en accorderoit pas une nouvelle
; & en effet

celle qu’il propofoit n’eut pas lieu.

On trouve encore qu’en 1469 , Louis XI. à la re-
commandation du cardinal Balliie

,
permit au papa

de lever en France une décime qui montoit à 1 27 mil-
le livres

; & depuis ce tems, les décimes papales n’ont
plus eu lieu en France.

Pour revenir aux décimes royales
, on a déjà vu

que les premières levées auxquelles on donna le
nom de décime

,
furent faites fur tous les fujets du

roi indiflinélemcnt.

Pour ce qui ell des fubventions fournies par le
clergé en particulier

, quelques-unes furent appel-
les aides

, &c non pas décimes
, foit parce qu’elles n’é-*

toient pas du dixième
, ou plutôt parce qu’on ne

donnoit alors le nom de décimes qu’aux levées qui fe
faifoient pour les guerres faintes.

Toutes les décimes & autres fubventions payées
par les eccléfiafliques

,
foit pourles guerres faintes

,
loit pour les autres befoins de l’état

, ont toujours
été levées de l’autorité de nos rois

, & jufqu’au ré-
gné de Charles IX. elles fe faifoient fans attendre la
confentement du clergé. Il n’y avoit même point
encore d’affemblées particulières du clergé

, telles
que celles qui fe font aujourd’hui poiir traiter de fes
contributions

; car les conciles & les fynodes ayant
pour objet les matières de foi & de difeipline ecclé-
laüique

; fi 1 on y traitoit quelquefois du temporel de
1

,

e
ÿ

,le ’ ce n etolt qiie Par occafion
; ou fi le clergé

s allembloit quelquefois pour délibérer fur les fub-
ventions qui lui étoient demandées

, une ou deux
aflemblées confommoient l’affaire

;& ces affemblées
n’avoient rien de fixe

, ni pour le tems de leur féan-
ce , ni pour la forme.

Les premières décimes ayant été levées pour des
croifades ou guerres faintes

, les papes
,
pour éten-

dre leur pouvoir
,
prirent de-là occafion de donner

des bulles pour approuver ces fortes de levées
, corn-me fi leur permiffion ou confentement eut été nécef-

faire; ils avoient aufîi quelquefois pour but d’obtenir
une partie de ces décimes

, ou la permiflion d’en lever
quelque autre pour eux.

Nos rois permettoient la publication de ces bul-
les , tant par refpeêl & par déférence pour le faint
fiége

,
que pour engager plus facilement les eccléfiaf-

tiques à leur fournir les iubventions dont ils avoient
befoin ; mais elles étoient toujours toutes levées de
l’autorité du roi & par fes officiers

; il y eut même
dès-lors plufieurs occafions où on en leva de la feule
autorité du roi fans l’intervention d’aucune bulle
des papes , & ceux-ci ont eux -mêmes reconnu fo-
lemnellement que nos rois font en droit de faire de
telles levées fur le clergé pour les befoins de l’état

fans la permiffion du l'aint fiége
; & depuis plus de

deux fiecles il n’a paru en France aucune bulle des
papes pour autorifer les décimes & autres fubven-
tions, foit ordinaires ou extraordinaires quife lèvent
fur le clergé,
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Quelques exemples de ce qui s’eft paffé à ce fujët

fous chaque régné juftifieront ce que l’on vient d’a-

Nous reprendrons la fuite des faits à Philippe Au-

gufte ,
fous lequel il y eut quatre décimes levées en

France. . .

La première Lit la dixme faladine en 1 1 88 ,
qui le

leva ,
comme on l’a vu ci-devant , lur toutes lortês

de perlonnes.

La fécondé fut l’aide qu’il accorda en 1110 a In-

nocent III. pour la guerre que ce pape avoit contre

Othon IV.
,

Il y en eut une troifieme à l’occafion d un fécond

voyage d’outremer
,
pour lequel le pape & le roi

permirent de lever fur toutes fortes de perlonnes le

vingtième de leurs biens. Baudouin, comte Flandres,

s’étant croifé avec plufieurs princes 6c leigneurs de

tous les états chrétiens ,
au lieu d’aller a la terre fain-

te
,
s’étant par occalion arrêté à Conftantinople ,

prit

cette ville , 6c le rendit maître de l’empire d’Orient :

Innocent III. pour faciliter cette expédition ,
le taxa

lui-même auffi-bien que les cardinaux
,
6c ordonna

que tous les eccléfiaftiques payeroient pendant trois

ans le vingtième de tous leurs revenus ;
il modéra

depuis cette taxe au quarantième , du moins pour les

églifes de France. HonoriusIII. fon luccelfeur ,dans

une lettre par lui écrite aux archevêques du royau-

me en 1117 ou in 8 , dit que pour la guerre d’ou-

tremer , il avoit
,
dès fon avènement au pontificat

,

ordonné la levée d’un vingtième fur tous les biens

du clergé de France & de tous les autres états de la

chrétienté
;
que le roi qui s’étoit croifé pour la guer-

re des Albigeois lui demandoit le vingtième qui de-

voit fe prendre lur les ecclefiaftiques de fon royau-

me ; 6c après avoir exprimé fon embarras, ne vou-

lant ni éconduire le roi ,
ni détourner les deniers de

leur deftinatiort ,
il applique la moitié de ce vingtiè-

me pour la guerre d’outremer ,
& 1 autre pour la

guerre des Albigeois.

Enfin ,
il paroît par des lettres de Philippe Au-

eufte, de l’an 1114, qu’en faveur de a croilade en-

treorife par Jean ,
roid’ Angleterre ,

il y eut fous ce

régné une quatrième décime ;
que le roi avo.t promis

d’employer la quarantième partie de fes revenus

d’une année ;
que cela fe fit à la pnere des croftes

& de tout le clergé ;
que perfonne ne devoit etre

exempt de cette contribution ,
mais que le roi en

s’engageant d’envoyer ce fecours marqua que c etoit

abfque confuetudine ,
c’eft- à-dire fans tirer a confe-

quence pour l’avenir.
„ , ,

Le régné de Louis VIII. qui ne fut pas de longue

durée , ne nous offre qu’un feul exemple de levee

faite fur le clergé en 1226, 6c qui fut probablement

employée à la guerre des Albigeois.

Depuis ce tems les befoinsde 1 etatfe multipliant,

les levées fur le clergé devinrent aufli plus fréquentes.

Les mémoriaux de la chambre des comptes font

mention que S. Louis s’étant croifé en 1 145 ,
le pa-

pe lui accorda en cette confidération premièrement

les décimes de fix années ,
& enfuite de trois autres

années. „ . ., ..

Innocent IV. dans une bulle de 1 an 1151, dit qu il

avoit ci-devant accordé à ce prince pour fa déli-

vrance deux décimes entières
,
c eft-à-dire qui etoient

réellement du dixième du revenu du clergé, au lieu

que la plupart des décimes étoient beaucoup moin-

dres ;
le pape ajoute que ces deux décimes n’étoient

pas encore tout-à-fait payées ,
& il permet d’ache-

ver de les lever en la maniéré que le royaume avi-

lera
,
à condition que ceux qui avoient payé les deux

décimes ne payeroient rien fur ce nouvel ordre de

levée , 6c que ceux qui payeroient lur ce nouvel or-

dre ne'*payeroient rien des deux décimes.

Urbain IV. accorda, du confentement de S. Louis

,
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à Charles d’Anjou fon frere ,

comte de Provence;

& depuis roi de Naples, une autre décime pour la guer-

re contre Mainfroy qui avoit ufurpé le royaume

de Naples ;
c’efi ce que l’on voit dans deux lettres

écrites par Urbain IV. à S. Louis
,
vers 1 an 1163 ou

1164 ,
dans lefquelles le pape prie le roi d’avancer

à fon frere l’argent qui devoit revenir de cette dé-

cime qui ne pourroit être levée qu’avec beaucoup

de tems ,
ce que l’état des affaires ne permettoit pas

d’attendre.

Dans une autre lettre que ce même pape écrivit

encore à S. Louis à-peu-près vers le même tems

,

on voit qu’Alexandre IV. fon prédéceffeur
,
avoit du

confentement du roi
,
impofé un centième fur le cler-

gé pour la terre-fainte
;
en effet le pape prie S. Louis

d’aider au plutôt d’une partie de ce centième Gode-

froy de Sarcenes qui foutenoit alors prelque feul les

affaires d’outremer.

Ainfi en moins de 20 ans , S. Louis tira du clergé

treize décimes ou fubventions.

Sous Philippe III. dit le Hardi ,
fon fils & fon fuc-

ceffeur
,

il y en eut deux différentes.

L’une fut celle qu’il obtint de Grégoire X. au

concile de Lyon en 1 274 : elle étoit deftinée pour

la terre-fainte
,
6c fut accordée pour fix années : l’e-

xécution en fut donnée au cardinal Simon
,
alors

légat en France
,
qui fut depuis le pape Martin IV.

L’autre lui fut accordée en 1283 dans une célébré

affemblée d’états tenus à Paris , où le roi accepta

pour fon fils le royaume d’Arragon, 6c prit la croix

des mains du cardinal Cholet légat du pape.

Les longues guerres que Philippe-le-Bel eut àfoû-

tenir tant contre Pierre d’Arragon que contre les

Flamands, l’Angleterre, & l’Empire, l’obligerent de

lever plufieurs décimes
,
tant fur le clergé que fur fes

autres fujets. On en compte au moins 21 dans le

cours de fon régné ,
qui fut d’environ 28 années.

On voit dans l’hifioire de Verdun que Martin IV.

accorda à ce prince une décime fur toutes les églifes

du diocèfe de Verdun ,
6c de plufieurs autres de l’Al-

lemagne ; & qu’Honorius IV. en accorda la quatriè-

me partie à l’empereur Rodolphe.

Nicolas IV. en accorda une autre à Philippe-le Bel

en 1 289 pour la guerre d’Arragon
,
6c fuivant le mé-

morial crux
,

le roi prêta au pape le quart des

deniers de cette décime qui n’avoit été accordée qu’à

condition que le pape en auroit 200000 liv.

Le même mémorial fait mention d’une autre déci-

me de quatre ans qui fut accordée au roi pour les af-

faires d’Arragon & de Valence.

Ce même prince
,
pour fubvenir ,

tant aux frai9

de la guerre contre les Anglois ,
qu’aux autres né-

ceflités de l’état ,
fit en 1295 une imposition d’abord

du centième
,
6c enfuite du cinquantième fur tous

les biens du royaume ,
tant du clergé du royaume

que fur fes autres fujets : ces impofitions ne fe per-

cevoient pas feulement à proportion du revenu ,

mais du fond des biens - meubles 6c immeubles ,
de

forte que le centième du fond revenoit à-peu-pres à

la décime ou dixième du revenu ,
6c le cinquantiè-

me à une double décime.

Boniface VI II. voulut de fa part lever aufli pour lui

une décime ,
mais Philippe-le-Bel s’y oppofa

,
com-

me on l’a déjà obfervé en parlant des décimés papa-

les : le reffentiment que le pape en conçut contre

Philippe-le-Bel, fit qu’il chercha à le traverferdans

la levée du centième 6c du cinquantième , du moins

par rapport au clergé ; ce fut dans cette vue qu 1!

donna en 1296 la fameufe bulle clencis laicos
,
par

laquelle il défendoit aux ecclefiaftiques de payer au-

cun fubfide aux princes fans l’autorité du famt lie-

ee à peine d’excommunication dont l’ablolution

feroit réfervée au pape feul. Cette bulle fit agiter

pour la première fois fi les biens de l’églife étoient
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tenus de Contribuer aux charges de l'état. Edouard
roi d’Angleterre, irrité de ce que le clergé refùfoit

de lui accorder un fubfide dans la crainte de l’ex-

communication portée par la bulle clericis laicos
,

fît

faifir tous les biens eccléfiaftiques qui fé trouvoient
fur les fiefs laïcs : la bulle n’excita pas moins de mur-
mures en France.

Enfin en 1 297 , à la pricre des prélats
, le pape en

donna une autre datée du dernier Juillet en explica-
tion de la précédente

, par laquelle après en avoir
rappelle la teneur, il déclare que cette conftitution
ne s’étend point aux dons

,
prêts & autres chofes

volontaires que les eccléfiaftiques peuvent donner
au roi, pourvu que ce (oit fans aucune contrainte ni
exaction ; il excepte aufli les droits féodaux

, cen-
fuels ,

& autres qui peuvent avoir été retenus dans
la celîïon des biens eccléfiaftiques, ou autres fervi-
ces dûs , tant de droit que de coutume

, au roi & à
fes fuccefleurs

,
ainfi qu’aux comtes

, barons
, no-

bles , & autres feigneurs temporels. Il ajoute que
fi le roi ou fes.fuccefleurs

,
pour la défer.fe générale

ou particulière du royaume
,
fe trouvoient dans une

néceflïté preflante
,
la précédente bulle ne s’étend

point à ce cas de néceflïté
; même que le roi & fes

iûccefleurs peuvent demander aux prélats
, &c autres

perfonnes eccléfiaftiques
, & recevoir d’eux

,
pour

la dérenfc du royaume
, un fubfide ou contribution

,

& que les prélats & autres perfonnes eccléfiaftiques
feront tenus de le donner au roi& à fes fuccefleurs

,

foit par forme de quotité ou autrement , même fans
conlulter le faint liege

, & nonobftant toute exem-
ption ou autre privilège tel qu’il pût être. Si le roi &
fes fuccefleurs reçoivent quelque chofe au-delà de
ce qui fera neceflaire , il en charge leur confcience.
Enfin il déclare que par cette bulle ni par la précé-
dente

, il n’a point eu intention de faire aucune di-
minution

, changement , ni dérogation aux droits
,

libertés
,
franchîtes, ou coutumes

,
qui, au tems de

la première bulle
, ou même avant

, appartenoient
au roi & au royaume

, aux ducs
, comtes , barons

,

nobles
, 6c autres feigneurs

, ni d’impofer aucunes
nouvelles fervitudes ni foumiflions

, mais de con-
ferver en leur entier ces mêmes droits, libertés

,

franchifes
,
6c coutumes.

Les derniers termes de cette bulle méritent d’au-
tant plus d’attention

,
que Boniface VII I. y recon-

noît formellement que l’ufage dans lequel eft le roi
de demander au clergé des iubventions

, n’eft point
un privilège

, mais un droit attaché à la couronne
,

dont il peut ufer même fans confulter le pape; droit
dont nos rois ne fe font jamais dépouillés comme ont
pu faire quelques autres fouverains, qui fe font fou-
rnis au decret du concile'de Latran tenu fous le pape
Innocent III.

Ainfi nos rois n’ont pas befoin de s’aider de cette
fécondé bulle de Boniface VIII

,
ni d’une troifieme

qu’il donna l’année fuivante, par laquelle il étendit
encore l’exception

,
au cas où les Iubventions fe-

roient levées pour la rançon du roi
, de la reine

, ou
de leurs enfans ; étant inconteftable que nos rois par
le droit de leur couronne & fuivant les principes du
droit naturel

,
font fondés à lever, comme ils ont tou-

jours fait
,
fur le clergé de même que fur leurs autres

fujets, des fubventions
,
foit ordinaires ou extraor-

dinaires, toutes les fois que les befoins de l’état le
demandent.

Après la rcconnoiflance authentique faite par Bo-
niface VIII

,
que le roi pouvoit fans fon confentc-

ment lever des fubfides fur le clergé de France, il lui

accorda dans la même année des décimés, qui conti-
nuèrent jufqu’en 1 300 ou environ.

Benoît XI. fucccfleur de Boniface VIII, accorda
encore à Philippe le Bel trois années de décimés, fa-
yoir depuis Noël 1304 jufqu’à Noël 1307,

Tome IV,
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Clément V. ajouta d’abord deux années à cette

conceflïon
,
ce qui fit cinq années

; & par une bulle
du 6 Février 1309, ^ accorda encore une année
de décimés.

Indépendamment de ces différentes décimes ac-
coidees par les papes à Philippe le Bel, il en leva
encore une autre en 1 303 pour la guerre de Flandres;
c etoit alors le fort des démêlés du roi avec Bonifà-
ce VIII

; aufli cette décime tut elle levée de l’autorité
feule du roi fans le contentement du pape : il avoit
écrit des lettres circulaires à tous les évêques 6c ar-
chevêques de fon royaume

,
pour qu’ils euffent à fe

rendre à fon armée de Flandres
; 6c par d’autres let-

tres du
3 Octobre de la même année, il ordonna que

tous archevêques, évêques, abbés, 6c autres pré-
lats

, doyens, chapitres, couvents, collèges, 6c tous
autres gens d’églife

, religieux 6c féculiers
, exempts

6c non exempts
, ducs , comtes ,

barons
,
dames

, da-
moifelles

, & autres nobles du royaume
, de quelque

état 6c condition qu’ils fuffent, feroient tenus de lui
jairefubvention & aide du leur pour la guerre pendant
quatre mois

; lavoir, Juin, Juillet, Août, 6c Septem-
bre lors prochains; que ceux qui auroient 500 livres
de terre, fourniraient un homme d’armes ou gentil-
homme bien armé 6c monté; que celui qui aurait
1000 livres de terre, en fournirait deux, 6c ainfi des
autres à proportion.

Philippe le Bel demanda aufli dans le même tems
aux prélats 6c barons un fubfide en argent

,
qui lui

fut accordé.

vra numcic en argent rut qualifie de décime par rap-
port aux eccléfiaftiques, comme il paraît par des let*
très de Philippe le Bel, du 15 Août 1303

1

, adreffées
à levêque d’Amiens

,
portant ordonnance de faire

lever une décimé dans fon diocèfe
, comme elle fe

payoit dans les autres
,
pour fubvenir aux dépenfes

de la guerre de Flandres.

Il y eut aufli une double décimé ou cinquième im-
pofée çar Philippe le Bel fur tous fes fujets en 1 305.
Il paraît par des lettres de ce prince du 10 Octobre,
que pour tenir lieu de ce cinquième on lui offrit une
certaine fomme, 6c que ces offres font qualifiées de

,

gra/!“c cette expreflïon ne concerne pas
les eccléfiaftiques en particulier, elle eft également
relative aux offres des fujets laïcs. Cette décime le-
vée de 1 autorité feule du roi ne doit point être con-
fondue avec celle que Benoît X I. lui accorda en
1304 jufqu’en 1307 : on peut voir les raifons qu’en
donne M. Patru en fon mémoire fur les décimes.

Philippe le Bel leva encore d’autres décimes dans
les années fuivantes : en effet

, on trouve une com-
miflion du 25 Août 1313, adreffée par ce Prince au
collefteur des décimes qui fe levoient alors dans le
pays Bordelois. Ordonn. de la troifieme race , tom. J.
page 5o.y.

f

M. Patru
,

/oc. eu. a cru que fous Louis Hutin il

n
’

avoit ^ aucune levée de cette efpece : il pa-
raît néanmoins qu’en 1315 on levoit encore des dé-
cimes pour le voyage d’outremer

, fuivant des let-
tres de ce prince du 3 Août de cette année, par lef-
quelles il permet au colleéleurdes^éc/OTaqui étoient
levées dans le diocèfe de Reims

, de créer des fergens
6c de les révoquer.

On en levoit encore fur tout le clergé en 13

1

G '

ainfi que l’obferve M. le préfident Henault.
*

Philippe V. dit le Long, frere & fucccfleur de Louis
Hutin, obtint dans la même année de.Jean XXII. la
permiflïon de lever aufli des décimes pour le paflàge
d’outremer; mais celles-ci n’eurent pas lieu, le roi
s’en étant déporté volontairement par des raifons
d’état. La difficulté que firent les eccléfiaftiques de
payer cette levée ne fut pas fondée fur une exemp-
tion particulière pour eux; car les hiftoriens de ce
tems font mention que le peuple fe défendit aufli de
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payer certains impôts qu’on avoit voulu établir.'

Jean XXII. voulant obtenir de Charles IV . dit le

Bel la permilîion de lever des décimes en France

,

lui accorda de fa part deux décimes , c’eft-à-dire une

levée proportionaelle au revenu des eccléfiaftiques

,

qui clcvoit le faire pendant deux années conlecu-

tives.
. ,

La mort de Charles IV. étant arrivée en 13 2.8,

avant que ces décimes fuffent entièrement levees ,

Jean XXII. les confirma en faveur de Philippe VI.

dit de Valois, fucceffeur de Charles le Bel; il lui en

accorda encore d’autres vers l’an 1 3 3 5 > ^ 1 oc
5
a
|l?

r

n

de la croifade projettée par Philippe VI. Benoit XII.

lui accorda auffi en 1338^ décimés de deux années,

ce font fans doute ces dernieres ,
dont il elt parle

dans des lettres de ce prince du
5
Novembre 1343 »

où il réglé en quelle monnoie on devoit lui payer

les dixièmes ; c’eft ainfi qu’il appelle les décimes que

le pape lui avoit, dit-il ,
oftroyées dernièrement pour

la néceffité de fes guerres. Enfin Clement VI. lui ac-

corda encore en 1348, deux décimés pour les necel-

fités de l’état ; & dans une lettre que ce prince lui

écrivit, il marque que les prélats & ceux qui com-

pofent fon conleil lui ont dit qu’il pouvoit lever des

décimés pour les befoins de l’état. Il y a lieu de croi-

re que celles qu’il avoit déjà levées précédemment

étoient auffi chacune pour plufieurs années ,
les his-

toriens difant de ce prince qu’il chargea exceffive-

ment le clergé de décimes , pour fubvenir à la necef-

fité de fes affaires.
;

Il y eut pareillement plufieurs levees de décimés

fous le régné du roi Jean.

Il falloit qu’il y en eut déjà d’établies dès 1330 ;

puifque dans des lettres de ce prince ,
du dernier

Novembre de cette année ,
adreffées au prieur de

S. Martin des Champs ,
il cft parlé des collefteurs 6c

fous-colle£leurs des décimes du pays de Languedoc.

Innocent VI. lui accorda en 1353 les décimes de

deux années. Ces levées font appellécs dixièmes dans

des lettres du roi Jean ,
de même que dans celles de

Ph
Les

P
troTs états aflemblés à Paris au mois de Mars

17 << ayant oftroyé au même prince une aide pour

la guerre contre les Anglois, il donna dans le meme

tems lbn ordonnance ,
portant que les gens d eglile

payeroient cette aide félon la valeur de leurs reve-

nus
,
faufque l’on n’eftimeroit point leurs biens meu-

bles ;
que les revenus de leurs bénéfices feroient pn-

fés félon le taux du dixième
;
que s’ils avoient rentes

ou revenus de patrimoine ou autres que d eghfe , on

en eftimeroit la jufte valeur comme pour les autres

perfonnes ;
que l’on auroit égard à la valeur de leurs

revenus iufqu’à cinq mille livres, 6c non plus
;
que

pour le premier cent ils payeroient quatre livres, 6c

pour chaque autre cent , 40 fols.

Que l’aide feroit payée de meme par toutes lortes

de religieux ,
hofpitaliers ,

ou autres quelconques
,

excepté les mendians ; fauf que les religieux cloîtres

ne payeroient rien, mais feulement que les chefs

des églifes payeroient ainfi que ceux qiu avoient

rentes
,
revenus ,

ou qui auroient office ou adminif-

tration.

Enfin, que toutes perfonnes d eghfe payeroient ce

fubfide ,
6c ne s’en pourroient exempter pour quel-

que privilège que ce fut ;
de même qu’il pavoit les

dixièmes ,
que l’aide feroit ainfi payée par les reli-

gieux 8c nonnains qui auroient du-moins dix livres

de rente , 6c que ceux dont le revenu feroit au-def-

fous ne payeroient rien.

L’inffruaion qui fut envoyée pour la perception

de cette aide

,

marque
,
par rapport aux ^ens d egh-

fe
,
que toutes perfonnes de cette qualité ,

exempts

& non exempts ,
hofpitaliers & autres quelconques

ayant temporalité ,
payeroient pour cette année aux
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termes ordonnés, un dixième & demi de leurs reve*

nus ,
félon le taux auquel leurs bénéfices etoient ta-

xés au dixième; 6c pour les bénéfices non taxes

,

qu’ils payeroient de même fuivant l’eftimation ;
8c

que les gens d’églife qui auroient des rentes a vie ,

à volonté
,
ou à héritage ,

payeroient pareillement

une dixième 6c demie pour cette année.

Une partie des habitans du Limouiin 6c des pays

voifins ayant pareillement oûroyé au roi Jean une

aide pour les délivrer des ennemis qui étoient dans

leur pays ,
le roi fit à ce fujet une ordonnance au

mois de Juillet 1355, portant entr’autres chofes que

les gens d’églife avoient avifé que tout homme d e-

glife payeroit pour cette aide
,
une fois ,

telle fom-

me qu’il avoit coutume de payer pour une annee à

caufe du dixième ;
& il eft dit que c’étoit Libéralement

& pour charité en aumofne , fans compuljion & de Leur

bon gré; ce qui annonce bien que les eccléliaftiques

payoient fans que l’on fut oblige d uier contr eux de

contraintes, mais il ne s’enfuit pas de -là quils ne

. fuffent pas obligés de payer.

Le roi Jean fit encore une autre ordonnance au

mois de Mai 13^6, en conféquence d’une affemblée

des états pour l’établiffement de deux fubfides qui

dévoient être payés confécutivement : elle porte

que ces deux fubfides feront payés par toutes lortes

de perfonnes, gens d’églife & autres, excepte les

gens d’églife payans dixième : il paroit par -la que

l’on qualifioit de dixièmes ou décimés les levees qui

étoient faites fur le clergé du confentement du pape,

au lieu que les levées qui étoient faites de 1 autorité

feule du roi ,
tant fur le clergé que fur le relie du

peuple ,
étoient feulement qualifiées d'aides ou fub-

fides , lorfqu’elles n’étoient pas employées à des guer-

res faintes.
, , . ,

.

Il y eut plufieurs de ces aides levees fur le cierge

pendant la captivité du roi Jean.

Le dauphin Charles régent du royaume ,
fit une

ordonnance à Compiegnc le 3 Mai 1358, en conle-

quence d’une affemblée des trois états du royaume

de France de la Languedoil
,
portant établiilement

d’une aide pour la délivrance du roi 6c la détenie du

royaume ; au moyen de quoi toutes autres aides

,

impofitions ,
dixièmes , 6c autres odroyés au roi ou

au dauphin pour le fait de la guerre, dévoient ceffer,

excepté ce qui pouvoit être dû des dixièmes oftroyes

par le pape fur les prélats & autres gens d’églil'e ,

avant l’affemblée de Paris faite au mois de Février

1356, qui fe leveroit par les ordinaires félon la for-

me des bulles fur ce faites.

Il cft dit par la même ordonnance ,
que les gens

d’églife exempts & non exempts ,
hofpitaliers , 6c

autres de quelqu’état ,
condition ou religion cju ils

fuffent
,
avoient oélroyé au roi un plein 6c entier

dixième de tous leurs bénéfices taxés ;
que quant

aux bénéfices non taxés ,
les ordinaires y pourvoi-

ront de fubfide convenable, & le ferment lever

par Leur main y excepté toutefois les hofpitaliers qui

payeroient le dixième entier de toutes leurs pofiel-

fions 6c revenus ,
encore qu’ils ne fuffent pas taxes.

Les trois états d’Artois
,
du Boulonnois ,

6c du

comté de Saint-Pol ,
oftroyerent auffi en 1361 une

aide pour la délivrance du roi Jean & de fes otages :

ils en accordèrent encore une autre pour la meme

caufe en 1365. Les eccléliaftiques payoient ces ai-

des de même que les précédentes; en effet, Char-

les V. par une ordonnance du 17 Août 1365 ,
leur

accorda le privilège de ne pouvoir etre contraints

au payement de leur contingent que par les bras de

l'Eglife; mais il met cette reftrittion ,
a moins qu U

ny eût négligence notable de la part des bras de l E-

glijé, auquel cas il fe réferve d’y pourvoir de re-

mede convenable, avec le moins de dommage que

I faire fe pourra.
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Les privilèges que Philippe le Bel avoir accordés

en 1 304 a 1 eveqtie de Mende Si aux eccléfiaftiqnes
de ce diocèfe

, & qui furent confirmés par Charles V.
au mois de Juillet 1373, contiennent entr’aim es dif-
polmons, que pendant le teins que l’évêque de Men-
de Sc les ecdefiaftiques de l'on diocèfe payeront les
J'ums & fubventtons qu’ils ont accordées au roi
ris ne payeront point les autres décima que le pape
pourra lu, oftroyer

; ce qui fournit une nouvelle
preuve que nos rois levoient des décimes Si autres
lubyentions fans le confentement du pape.

Clement VII. qui fiégeoit à Avignon
, accorda en

1381 des deames a Louis duc d’Anjou
, qui étoit

regent du royaume à caufe du bas âge du roi Char-
es VI. fon neveu ; ces décima furent employées àh guerre que le regent entreprit pour conquérir leroyaume de Naples. *

Il accorda encore en 1392 à ce même duc d’An-
jou

,
qu il venoit de couronner roi de Naples une

autre décime fur le clergé de France
; ce qui fut fait

du confentement de Charles VI. L’univerfité de Pa-
ris s’y oppol'a vainement

; cette décime fut levée
Le duc d’Orléans & le duc de Bourgogne

, qui
eurent fucceflivement le gouvernement" du royau-
me , tentèrent en 1 402 de taire une levée fur le cler-

- Be 1
dc que fur les autres fujets du roi

; mais
I archevêque de Reims & plufieurs autres prélats s’y
étant oppofés

, celle-ci n’eut pas lieu à 1 egard du
cierge. 0

Quelques auteurs difent que du tems de Charles
V I. le clergé divifa fes revenus en trois parts une
pour 1 entretien des églifes & bâtimens , l’autre pour
les ecclétialtiques

, & la troifieme pour aider le roi
dans fes guerres contre les Anglois : mais les chofes
changèrent par rapport aux Anglois

,
au moyen de

la treve fane avec eux en 1383 ; & depuis ce tems
ils devinrent fi puiflans en France,qu’en 1 42 1 les états
du royaume accordèrent à Charles VI. & A Henri V
roi d’Angleterre

,
qui prenoit la qualité d’héritier &

de regent du royaume
, attendu la maladie de Char-

les VI. une taille de marcs d’argent
,
tant fur les ec-

cléfiaftiques que fur les nobles
, bourgeois , & autres

perionnes ailées : cette taille fut impofée par les
commilfaires des deux rois.

Le duc de Bethford , regent du royaume pour le
roi d Angleterre

, voulut en 1428 prendre les biens
donnes a l’eghle depuis 40 ans

; mais le clergé s’y
oppofa fi fortement

,
que le duc changea de deffein

Aux états alTemblés à Tours en 1468, le clergé
promit à Louis XL de le fecourir de prières & orai-
fons , & de fon temporel pour la guerre de Bretagne
laquelle n’eut pas de fuite

; ce qui fait croire à quel-
ques-uns que les offres du clergé n’eurent pas d’ef-
fet

; mais ce qui peut faire penfer le contraire eft
que le roi accorda l’année fuivante au pape une dé-
cime comme nous l’avons dit en parlant des décimes
papales. Voye^ auffi plus bas DECIMES PAPALES.

On publia fous Louis XII. en 1501, une croifade
contre les Turcs qui faifoient la guerre aux Véni-
tiens , & on leva à cette occafion une décime fur le
clergé de France.

Jufqu’ici les décimes n’étoient point encore ordi-
naires

;
les fubventions que le clergé payoit dans les

befoins extraordinaires de l’état
, etoient qualifiées

tantôt de dixme ou décime
, & tantôt d’aide ou fub-

fîde
,
de dixième, centième

, cinquantième, taille
&c Les aflémblées du clergé

,
par rapport à ces con-

tributions
, étoient peu fréquentes

, & n’avoient
point de forme certaine ni de tems préfîx ; mais en
1 5 16 les chofes changèrent de face

; la négociation
du concordat paffé entre Léon X. & François I don-
na lieu à une bulle du 16 mai 1516

,
par laquelle

fous prétexte que le Turc menaçoit la chrétienté
, le*

pape permit au roi la levée d’une décime fur le clergé
Tome IV, °
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F
i m i™! 1 ' 0xpriraé dans ,a bulle eft que leroi avoir deffein de paffer en Orient

; mais ce mo-

énecTiTT PreteXt=> Fra"î°' s ' ne penfant

dénârie
p fcr mcrs - ° ;i fn à cette °«afion un

departement ou répartition de cette décime par cha-que diocefe fur tous les bénéfices; & ce départe-ment eft fouvent cite
, ayant été fuivi

, du moinsen partie, dans des affemblées du clergé il y a ce-pendant eu depuis un autre département en 1641

,

qui fut reûifîe en 1646.
^ *

On tient communément que c’eft depuis ce temsque les décima font devenues annuelles & ordinai-
res

; il paraît cependant qu’elles île l’étoient pointencore en , j„ ,
puifqu’rànri II. en créant alors desreceveurs des deniers extraordinaires& cafuels leurnonna pouvoir entr’autres chofes de recevoir lesdons gratuits & chamatifs équ,pollens à décimes.

Les lettres patentes de François I. du 14 Septem-bre 1523, font mention que le roi avoir demandédepuis peu un lubfide de 1 100 mille livres tournois
•i tous archevêques

, eveques
,
prélats

, & autresgens eccleliaftiques
, pour la folde des troupes le-

vées pour la défenfe du royaume : on trouve même
dans ces lettres qu il y avoir eu une impofition dèsMi»

, & il ne parait point qu’il y eût aucun con-
lentement du pape.

En 1517, lorfqu’il fut queftion des affaires d’Ef-
pagne pour le traité de Madrid

, en l’affemblée du
parlement ou etoient le chancelier tk les députés de
lix parlemens

; la cour, du confentement, vouloir &
opinion des préfidens & confeillers des autres par-
lemens

, & d’un commun accord, ordonna que la ré-
ponle leroit faite au roi, qu’il pouvoir faintement& jultement lever lur fes fujets, favoir l’églife ia
noblefle peuple

, exempts & non exempts
, deuxmillions d or pour la délivrance de fes enfans ( nui

etoient reftes pnfonniers), & pour le fait de la «lier-re contre 1 empire. °

Au lit de juftice tenu le 20 Décembre de la mêmeannée
, ou etoient plufieurs évêques

, le cardinal doBourbon ditqu el’Egl,fe pourroit'donner&fafi-e prtfent au rot de 130000 livres.
*

Le premier préfident répliqua qu’il n’étolt hom-me qui n eut dit que leroi devoir lever les deux mil-lions d or fur I Eglife , la noblefle
, &c. Il voulut

traiter fi es gens d’églife pouvoient être contraints
de contribuer; mais le cardinal de Bourbon craignit
I examen d une prétention que le clergé avoir tou-
jours cherche a éviter par des offres : le cardinal
dit le reg.ftre

,
lui a clos la bouche , vie l'offre qu'il ltau

,y de traiter f- entretenir l'églfi enfa liberté
, &

Jetprérogatives prééminences &franchfis,di(ant qlle Je
roi le devoit faire

,
mais qu'ils peuvent 6- doivent rai-

fonnablement contribuerpour h cas qui s’offre, fans re
conjeiller ni attendre le confentement du pape.

J

Il y eut là-deftiis deux avis : l’un de demander en
particulier aux evêques & prélats ce qu’ils vou-
draient donner de leur chef, & de les exhorter d’af-
fembler enfuite leur clergé pour impoler fur eux ce
qu ils pouvoient raifonnablement porter

; l’avis le
plus nombreux fut quel’églife&lanobleffe dévoient
contribuer

, & n’en dévoient point être exempts
combien, eft-il dit, qu’ils foient francs, que la portion
du cierge devrait le leverpar décimes pour accélérer -

qu’il convenoit que le roi choisit cinq ou lix arche-
vêques & évêques, autant de princes & nobles &
autant des cours fouveraines

,
pour faire la diftribu

non, afliete & départ de l’impofition
, & enluitedé-

pecherdes mandemens aux archevêques évêques& autres prélats
,
pour faire lever fur eux & [ur leur

Q Q q q i;
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clergé les fommes qui leur ferment impofees ,

pour-

quoi le roi leur donnera main-forte.

La guerre qui fe préparoit contre la France en

isia .obligea encore François I. de s’aider dure-

venu temporel de l’églife : il témoigne à
J
a vente

par fes lettres patentes du i 2 Février, que c eft a Ion

très-grand regret ; mais il marque en meme tems le

danger qui menaçoit le royaume ,
& le fervice au-

quel feroient tenus les propriétaires des fiefs s ils

étoicnt hors les mains des eccléfiaftiques ; & par ce

motif il enjoint à tous officiers royaux de faire iaiiir

pour cette fois feulement,& fans tirer à coniequence,

le tiers du temporel des chapitres ,
colleges & com-

munautés , & la moitié de celui des archevêques -

évêques ,
abbés ,

prieurs ,
& de leurs couvens.

Les eccléfiaftiques n’eurent main - levee de cette

faifie qu’en offrant ,
fuivant leur ufage

,
trois dra-

mes
,
payables moitié à la Touffaints ,

& moitié a

Noël ;
& le roi par une déclaration du 28 Juillet

t <r 7 c en exempta les confeillers-clercs du parlement.

Il eft vrai que cette déclaration ,
& une autre du

10 Août fuivant, en faveur du commis au grefte ci-

vil du parlement
,
qualifient ces trois décimés de don

gratuit & charitatif équipollent à trois décimés ac-

cordées par le clergé : mais François I. fe^ mettoit peu

en peine de ces qualifications ,
pourvu qu il eut ce

quil demandoit ;
& l’adreffe de ces deux déclara-

tions qui eft faite à la chambre des comptes ou au-

tres commiffaires commis & députés par le roi pour

oiiir les comptes du don gratuit
,

fait allez lentir

que l’impofition fe levoit par autorité du roi.

On continua de lever des diurnes jufqu au deces

de François I. comme il pafoît par trois déclarations

des 7 Décembre 154a ,
Février 1543 , &

,

T 9 “aI

1 Ç47 dont la première ordonne que les décimés des

sens d’églife 5e autres deniers extraordinaires le-

ront portés ou envoyés aux recettes générales des

finances par les receveurs de ces deniers ,
aux dé-

pens des gens d’églife ; la fécondé attribue la con-

Üoiffance des comptes des dcamcs à la chambre des

comptes ,
ce qui prouve de plus en plus que ces 11m

pof.tions étoient faites de l/autorite dur ; U U

troifieme donnée par Henri II. fait mention des A-

ùmu levées en l’année precedente qui etoit 1546.
.

Les décimes fubfifterent pareillement fous Henri

Il Duifnue par la déclaration dont on vient de parler

du 19 Mai 1 547 ,
il en exempte les conleillers-clercs

du parlement de Paris , & que par une déclaration

du 1 s Février de la même annee ,
il en exempte de

même les confeillers-clercs du parlement de Rouen.

La déclaration du 19 Septembre 1 547 ,
contient

un réglement pour les décimes du d.océfe de Bour-

ges : & celle du 11 Avril 1550, contient un fembla-

ble réglement pour le diocèfe de S. Bneux.

Lors du lit de juftice tenu par Henri II. le n Fé

vrier 1551 ,
ce prince ayant expofe la nouvelle

guerre qu’il étoit prêt d’avoir ,
le cardinal de Bour-

bon dit en s’adreffant au roi
,
qu’oyant les grandes

offres que lui faifoit la nobleffe de la vie & de fes

biens . ... que le clergé avoit deux choies
,

1 u-

ne l’oraifon 8c priere ,
que la fécondé étoicnt es

biens temporels dont le roi & fes predeceffeurs les

avoient fi libéralement départis ;
que la veille ils s e-

toient affemblés jufqu’à fix cardinaux & environ

trente archevêques 5c évêques ,
qui tout d un com-

mun accord avoient arrêté de donner au roi 11

grande part en leurs biens
,
qu’il aurait matière de

contentement ,
affûtant S. M. que fi les corps n e-

toient voilés à Dieu 8c à la religion ils ne lui en

feroient moindres offres que la nobleffe.

Les déclarations des 6 & 20 Janvier 1551, con-

tiennent des réglemens pour la perception des déci-

més dans les diocèfes de Chartres & d Evrcux ,
ce
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qui fuppofe que dans le même tems on en levoit âuffi

dans les autres diocèles.

Le clergé accorda encore à Henri II. en 15 57 nx

cents mille écus ; le roi de l'on côté
,
par un édit du

mois de Juin , créa un office de receveur pour le

roi de toutes les impofitions extraordinaires , y com-

pris les dons gratuits des eccléfiaftiques ; & par les

déclarations des 8 Décembre , 3 & 4 J anvicr 1558,

il exempta les conlèillers au parlement , & quelques

autres perfonnes ,des décimes, dons, oétroys charita-

tifs équipollens à icelles à lui accordés , & qui l'avo'u

ordonné être levés fur le clergé de l'on royaume pour

cette année ( 1558.)
; ,

C’eft ainfi que les décimes furent levees julqu en

1561, fans qu’il y eût aucune affemblée fixe du cler-

gé ,
ni aucun contrat pafle à ce fujet avec le roi ; ÔC

Fon voit par l’analyfe qui a été faite des différens

réglemens intervenus fur cette matière
,
que 1 on

confondoit alors avec les décimes les dons gratuits
conronciou aiorb avei. p--y

ou dons charitatifs que l’on qualitioit d equipollens

à décimes .

Ce ne fut que depuis le contrat de Poiffy en 1 5
6 1

,

que ces deux objets commencèrent à être diftingues.

Les prélats qui étoient alors affembles a Poilly

pour le fameux colloque qui fe tint avec les mimftres .

de la religion prétendue réformée ,
firent au nom de

tout le clergé de France un contrat avec le roi ,^qu on

a appellé le contrat de Poijfy ,
par lequel ils s enga-

gèrent à payer au roi 1600000 livres par an pendant

fix années , & de racheter dans dix ans 630 mille li-

vres de rente au principal de fept millions cinq cent

foixante mille livres , dont l’hôtel-de-ville de Paris

étoit chargé envers divers particuliers qui avoient

prêté de l’argent au roi : c’eft-là l’origine des ren-

tes fur le clergé ,
qui ont depuis été augmentées au

moyen des divers contrats paffés entre le roi ôç le

clergé. Nous n’entrerons point ici dans le detail de

ces rentes ,
qui fera mieux placé au mot Rentes.

Le clergé ayant été obligé de s’affembler pluheurs

fois ,
tant pour l’exécution du contrat de Poiffy

,

que par rapport aux nouvelles fubventions qui fu-

rent demandées au clergé dans l’intervalle de l’exé-

cution du contrat de Poiffy ;
les affemblées du cler-

gé devinrent depuis ce tems plus frequentes ,
lans

néanmoins qu’il y eût encore rien de fixe pour le

tems de leur tenue.

Ce ne fut qu’au commencement du fiecle dernier

qu’il fut réglé que les affemblées générales qui fe tien-

nent pourrenouveller le contrat de Poifly ,fe feroient

tous les dix ans ,
d’où on les appelle décennales : les

affemblées qui fe font pour régler les comptes fe te-

ndent d’abord tous les deux ans ,
enfuite on les a

fixé de cinq ans en cinq ans. ,

.

Dans l’afl'emblée du clergé tenue à Melun en

1 579 ,
où fut établie la forme d’admimftration qui

fubfifte encore présentement ; le clergé prétendit

avoir rempli tous les engagemens qu’il avoit pris

par le contrat de Poiffy , & que fes députés n a-

voient pû l’engager au - delà par des aéfes polte-

^Cependant au mois de Février i£8o ,
il fut paffo

un nouveau contrat avec le roi
,
par lequel le cierge

s’obligea de payer pendant fix ans 1300000 livres

pour fatisfaire au payement de 1206311 livres de

rentes dûes fur les hôtels -de- villes de Paris & de

Touloufe ,
& le furplus être employé au rachat de

partie de ces rentes. . .

Le terme pris par le contrat de Poiffy & çar celm

de 1 <;8o ,
qui étoit en tout de feize années ,

étant ex-

piré il fut renouvellé à Paris par le cierge le 3
Juin

1 586 pour dix années ,
& depuis ce tems il a tou-

jours été renouvellé de dix ans en dix ans.
5

Ces contrats ne different les uns des autres
,
qu -

en ce que les rentes dont le clergé eft chargé onj au-
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gmcntc ou diminué, félon les divers engagcmens
pris par le clergé avec le roi : elles ne montoient

,

luivant le contrat de Poifty
,
qu’à 630000 liv. elles

furent depuis augmentées jufqu’â 1300000 liv. par
différens contrats pafles par les députés du clergé,
lequel protefta contre cette augmentation de char-
ges , prétendant que les députés avoient excédé leur
pouvoir. Néanmoins par le contrat de 1586 le cler-

gé s eft oblige à la continuation de ces rentes; & ce
contrat a depuis été renouvellé tous les dix ans

,
ex-

cepté que par le contrat de 1636 & autres contrats
poftérieurs, les rentes furent réduites à 1296961 li-

vres, à caufe de deux parties rembourfées par les
diocèfes de Bourges & de Limoges. Elles ne montent
préféntement qu’à 1292906 livres 13 fous 9 den.

Ces rentes dont le clergé eft chargé forment' ce
que l’on appelle les anciennes décimes ou les décimes du
contrat , c’eft-à-dire qui dérivent du contrat de Poifty.

Les décimes extraordinaires , félon l’ufage préfent,
font de deux fortes ; les unes qui font auflî des im-
portions annuelles

,
de même que les décimes ordi-

naires, mais qui ont une origine différente; les au-
tres font les dons gratuits que le clergé paye au Roi
tous les cinq ans

,
& autres fubventions extraordi-

naires qu’il paye de tems en tems
,
félon les befoins

de l’état.

Le contrat que le clergé paffe avec le Roi pour
les anciennes décimes ou rentes qu’il s’eft obligé de
payer

,
fe renouvelle

, comme nous l’avons obfervé,
tous les dix ans, & les autres fubventions ou déci-

mes extraordinaires font accordées & réglées par un
contrat féparé qui fe paffe tous les cinq ans , & quel-
quefois plus fouvent. Nous expliquerons plus par-
ticulièrement ce qui concerne ces décimes extraordi-
naires, aux mots DON GRATUIT & SUBVENTION.
Ce que le clergé en corps paye au Roi pour les

anciennes décimés ou décimes ordinaires
,
eft impofé

fur tous les membres du clergé
,
tant du premier que

du fécond ordre
, chacun félon le revenu de leurs bé-

néfices.

Les décimés extraordinaires fe payent quelquefois
de même au Roi par voie d’impofition

: quelquefois
pour en accélérer le payement, le clergé fait un em-
prunt à conflitution de rente

; & en ce cas les fouî-

mes néceffaires, tant pour payer les arrérages de
ces rentes que pour faire le rembourfement & four-

nir aux frais d’aminiflration
, font levées fous le

nom de décimes & autres fubventions
,
par contri-

bution fur tous les membres du clergé en la forme
qu’on l’a déjà dit.

L’impofition des décimes & autres fubventions

,

tant ordinaires qu’extraordinaires, ne peut ê-rre fai-

te fur les membres du clergé
,
qu’en vertu de lettres

patentes dûement enregiftrées.

Le rôle des aides, dixiémes, décimes
, & autres

impofitions fur le clergé
, fe faifoit autrefois par des

élus , de même que l’affiete des tailles. L’ordonnance
de Charles VI. du 7 Janvier 1400, dit qu’il n’y au-
ra à Paris fur le fait des aides que trois élus, & un
fur le fait du clergé

, lefquels auront les gages accoû-
tumés fans aucun don

; que dans chaque ville du
royaume & autres lieux où il y a fiége d’élus

,
il n’y

aura dorénavant que deux élus au plus avec celui

du clergé
, ès lieux où il y a coutume d’y en avoir

un, avec un receveur; que ces élus & receveurs
feront pris entre les bons bourgeois

,
par l’ordon-

nance des généraux des aides & par le confeil de la

chambre des comptes.

La répartition des décimes & autres impofitions
fe fait fur chaque diocèfe dans l’affemblée générale
du clergé ; & la répartition fur chaque bénéficier du
diocèle fe fait par le bureau diocéfain ou chambre
des décimes

,
qui eft compofée de l’évêque, du lyn-

dic
,
& des députés des chapitres

,
de ceux des curés
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& des monafteres. Ces bureaux diocéfains ont été
établis par lettres patentes, fui vant les conventions
du contrat de 1615.

Chaque diocèfe en général & chaque bénéficier
en particulier, eft impofé (ùivant la proportion du
departement de 1516, excepté pour ceux qui de-
pius trente ans ont été cottifés fur un autre pié , ou
lorfqu’il y a eu des jugemens ou tranfaftions qui en
ont dilpofe autrement.

ULIICIICCS ~r“ ’-ie vnns cians le ue*
partement de 1516,011 qui ont été établis depuis,
(ont taxes en vertu d’un édit de 1606

, & les nou-
veaux monafteres en vertu d’un édit de 1635. Ce
qui eft impofé en vertu de ces réglemens doit être à
la déchargé des curés les plus chargés. A l’égard des
bénéfices qui fe trouvent annexés à d’autres béné-
fices ou à des communautés

, ils font taxés au chef-
îeu

, même pour ceux fitués dans des provinces qui
ne font pas du clergé de France

, ni fujettes aux dé-
cimes

; a moins que ces bénéfices ne foient employés& taxes feparement au rôle des décimes ordinaires

,

luivant le departement de 1641
, retfifié en 1646.

Les hôpitaux, les maladreries
, les fabriques

, les
communautés de mendians

, & quelques autres com-
munautés de nouvelle fondation, ne font point
commis dans les rôles des décimes ordinaires

; mais
ils font quelquefois compris dans les rôles des fub-
ventions extraordinaires

, fuivant ce qui eft porté
dans les contrats faits avec le Roi.

Léon X. exempta aulfi des décimes l’ordre de Saint
Jean de Jérufalem qui réfidoit alors à Rhodes

; mais
depuis que les décimes font devenues ordinaires

,
on

les y a compris; fur quoi il y a eu une tranfattion
en 1686, qu’on appelle la compofiïon des Rhodiens.

Le clergé exempte quelquefois des décimes les ec-
clefiaftiques qui font fils de chanceliers de Fi ance ou
de miniftres d état

; mais c’eft toujours avec la claufe
que cela ne tirera point à conféquence.

Les décimés ont lieu dans toutes les provinces du
royaume

,
même dans celles qui ont été réunies à la

couronne depuis le département de 1516 excepté
dans les évêchés de Metz, Toul & Verdun

, & leurs
dépendances 1 Artois, la Flandre françoife, la Fran-çhc-Comte, 1 Alface

, 8c le Rouflillon.
Entre les pays qui ne font pas fujets aux décimes,

ft y en a quelques-uns on les eccléfiaftiques fe pré-
tendent exempts de tome impof.tion

, d’autres où
ils payent quelques droits : en Artois

,
par exemple

hmpofmon fur les tonds eft du centième, qui fm
établi par les Efpagnols en

1 569. Dans les befoins
extraordinaires de l’état on .double & on triple ce
droit. Les eccléfiaftiques Séculiers & réguliers le
payent comme les laïcs

, excepté qu’ils ne payent
jamais qu’un centième par an.

1

Dans le Hainaut les eccléfiaftiques font fujets à
tous les droits qu’on leve fur les fonds, fur les bef-
tiaux & denrées.

A Lille le clergé & la nobleffe accordent ordinai-
rement au Rot le vingtième & demi des biens qu’ils
font valoir par leurs mains.

^

Il
y

a quelques provinces du nombre de celles où
les décimés ont lieu

,
qui (ont abonnées avec le cler-

gé à une certaine foinme, tant pour les décimes or-
dinaires que pour les fubventions extraordinaires
ce font des arrangemens qui ne concernent que lé
clergé.

^

Les curés à portion congrue ne pouvoient fni-
vant la déclaration de 1690, être taxés qu’à èo li-
vres de décimes-, ils pouvoient être augmentés pour
les autres fubventions à proportion. Mais luivant le
contrat paffé avec le cierge le 17 Mai 174a

, ü s ne
peuvent être taxés que jufqu'à 60 livres par an
pour toufes impofitions généralement quelconques
faites en vertu des précédentes délibérations à
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moins que les curés ou vicaires perpétuels n’ayent

des cafuels confidérables, novales ou vertes dixmes;

auquel cas ils peuvent être augmentés félon la pru-

dence & confcience des archevêques ,
éveques, &

députés des bureaux diocéfains
,
fans aucun recours

contre les gros décimateurs.

On peut demander au bénéficier trente années de

décimes ordinaires & extraordinaires ,
lorfqii e^€S

font échues de fon tems ;
fes heritiers en lont pa-

reillement tenus : mais s’il y a trois quittances con-

fécutives ,
les années antérieures font cenlees

payées
,
à moins qu’il n’y eût quelques pourfuites

faites à ce fujet.

Les fucceffeurs au bénéfice peuvent être contraints

de payer trois années de décimes
,
tant ordinaires qu -

extraordinaires, échues avant leur prife de pofîef-

fion ,
fauf leur recours contre l’ancien titulaire ou

fes héritiers ;
mais on n’en peut demander que deux

au pourvu per obitum.
f .

Les décimes font payables en deux termes
,
Février

& Oftobre ; & faute de payer à l’échéance ,
l’inté-

rêt des fommes eft dû par le contribuable au denier

feize
, à compter du jour du terme

,
d’autant que le

receveur particulier eft lui-même oblige ,
en cas de

délai
,
de payer de même les interets au receveur

général du clergé.

La répartition des décimes ou fubventions extraor-

dinaires fe fait fur les diocèfes & bénéficiers ,
félon

le département fait en l’aflemblée tenue à Mantes

en 1641.
,

Ceux qui ont des penfions fur bénéfices, font te-

nus de contribuer aux fubventions extraordinaires

fur le pié qui eft réglé par 1 affemblee generale ,
ce

qui a changé plufieurs fois. Aucun concordat ne peut

difpenfer de cette contribution ,
excepté pour les

curés qui ont réfigné au bout de quinze années ,
ou

à caufe de quelque infirmité notable.

Les faifies pour décimes font privilégiées ; & dans

la diftribution des deniers le receveur des décimes eft

préféré à tous oppofans & faififfans ,
excepte pour

ce qui concerne le fervice divin.

Pour ce qui eft des perfonnes prepofees a la levee

des décimes ordinaires ou extraordinaires ,
la recette

des décimes papales ,
dans le tems que nos rois les

permettoient, fe faifoit par des perfonnes commifes

parle pape.

A l‘é°ard des décimes , aides ou fublides que nos

rois ont en divers tems leve fur le cierge, la recette

s’en faifoit anciennement par des colleéteurs & fous-

colletteurs des décimes

,

qui n’étoient pas des officiers

en titre
,
mais des perfonnes prépofées par le roi ; ils

avoient aufîi le pouvoir d’établir des fergens pour

contraindre les redevables : ils ont encore la faculté

d’en établir & de les révoquer.

Nos rois permettoient quelquefois aux eveques

de faire eux-mêmes la répartition & levee des ai-

des ,
décimes

,

ou autres fubventions dans leur dio-

cèfe’; on en trouve des exemples fréquens fous Phi-

lippe le Bel & fous le roi Jean. Ce dernier autorifa

les ordinaires à faire lever par leur main un fubfide

convenable fur les bénéfices non taxés ; &c l’on a dé-

jà vû qu’en 1365 il accorda aux eccléfiaftiques le

privilège de ne pouvoir être contraints au payement

de leur contingent que par les bras de l Eglijè

,

mais

avec réferve d’y pourvoir ,
s’il y avoit négligence

de la part de l’Eglife. '

a .

Les eccléfiaftiques ne joiiirent pas toûjours de ce

privilège, puifque la taille de marcs d’argent accor-

dée par les trois états à Charles VI. & à Henri V.

roi d’Angleterre ,
fut impofée , comme on l’a vû ci-

devant, par les commiflaires clés deux rois.

Les receveurs des décimes & autres fubventions

prépofés par le roi ,
n’étoient que par commiffion

julqu’au tems d’Henri II, lequel par édit du mois

DEC
de Juin 1557, créa dans chaque ville principale des

archevêchés & évêchés du royaume un receveur en

titre d’office des deniers extraordinaires & cafuels

,

& notament des dons gratuits &C charitatifs équipol-

lens à décimes ; & par les lettres de juffion données

pour l’enregiftrement
,

il les qualifia de receveurs

des décimes. Il leur attribua pour tous gages & droits

un fou pour livre
,
qui feroit levé fur les eccléfiafti-

ques outre le principal des décimes. Préfentement les

receveurs diocéfains n’ont que trois deniers pour li-

vre de leur recette
,
quand l’impofition des décimes

extraordinaires eft à long terme , & fix deniers pour

livre quand l’impofition fe paye en deux ou trois

ans ou environ.

Ces officiers furent fupprimés au mois de Mars

1 559, enfuite rétablis par édit de Janvier 1 572; puis

de nouveau fupprimés fur les inftances du clergé,

lequel les rembourfa fuivant la permiffion que le roi

lui en avoit donnée
,
ainfi que cela eft énoncé dans

un édit du 14 Juin 1573 ,
par lequel Charles IX. créa

de nouveau dans enaque diocèfe des receveurs des

décimes, dont il laifla la nomination aux évêques
,
&

permit au clergé de chaque diocèle d’acquérir ces

charges
,
pour les faire exercer par les particuliers

que ce même clergé nommeroit , & de rembourfer

quand il le jugeroit à-propos
,
ceux qui s’en feroient

fait pourvoir.

On créa auffi par édit du mois de Février 1588,
un receveur particulier des décimes alternatif

; & par

un autre édit du mois de Juin 1628 ,
on en créa un

triennal.

Tous ces receveurs particuliers furent fupprimés

par arrêt du confeil du 26 Octobre 1719 , & mis en

commiffion jufqu’en 1723 ,
que l’on a rétabli un re-

ceveur diocéfain en titre d’office.

Ces receveurs ,
lorfqu’ils font en titre

,
ont des

provifions ; ils donnent caution devant les thréfo-

riers de France ; ils font exempts du marc d’or
, du

quart denier de la confirmation d’hérédité
, des re-

cherches de la chambre de juftice, des taxes fur les

officiers de finance ,
de taille

, &c de logement de

gens de guerre. Ils font vraiment officiers royaux :

on les regarde cependant communément comme des

officiers du clergé
,
parce qu’en créant ces charges

orra donné au clergé la faculté de les rembourfer,

auquel cas le cierge en peut commettre d’autres en

titre ou par commiffion.

Il y a eu auffi des contrôleurs anciens
, alterna-

tifs
,
triennaux des décimes dans chaque diocèfe

,
qui

ont été créés & fupprimés en même tems que les re-

ceveurs particuliers
,
alternatifs

,
& triennaux.

Outre les receveurs particuliers , Henri III. par

édit du 1 5
Juillet 1581, créa des receveurs provin-

ciaux dans les dix-fept anciennes généralités. Ces

offices furent fupprimés par édit du mois de Mars

1582, puis rétablis, & rendus héréditaires par autre

édit du mois de Septembre 1594. En 1621 on en créa

d’alternatifs ,
& en 1625 de triennaux : on leur don-

na auffi à chacun des contrôleurs. Les receveurs par-

ticuliers des décimes, étoient obligés de remettre les

deniers de leur recette entre les mains de ces rece-

veurs provinciaux
,
tant pour les décimes ordinaires

que pour les fubventions extraordinaires ,
dont le

produit devoit pafier par les mains de ces receveurs

provinciaux ,
& ceux-ci remettoient le tout au re-

ceveur général : mais tous ces offices de receveurs

provinciaux & leurs contrôleurs ayant été fuppri-

més ,
les receveurs diocéfains portent préfentement

les deniers de leur recette direttement au receveur

général du clergé.

,

Il avoit auffi été créé par édit du mois de Novem-

bre 1703, des offices de commiftaires pour le recou-

vrement des décimes dans tous les diocèfes du royau-

me : mais ces offices furent unis à ceux de receveurs

V



DEC
& contrôleurs généraux & particuliers des décimes ,

par une déclaration du 4 Mars 1704.
Les receveurs des décimes comptoient autrefois de

leur recette à la chambre des comptes; prél'entement

ils doivent donner tous les fix mois à l’évêque & aux
députés du diocèfe , un état de leur recette & des
parties qui font en fouffrance, &: fix mois après l’ex-

piration de chaque année rendre compte au bureau
diocéfain.

La place de receveur général du clergé n’eft qu’-
une comrmlïïon que le clergé donne à une perfonne
qu’il choifit, & avec laquelle il fait un contrat pour
percevoir les décimes pendant les dix ans que dure
l’exécution du contrat paffé entre le clergé & le roi ;

dans l’affemblée générale de 1726 le clergé donna à
M. de Senozan la qualité d’intendant général des af-
faires temporelles du clergé

, avec pouvoir de faire

la recette pendant les dix années du contrat
; prcfen-

tement celui qui eft chargé de cette même recette
n’a d’autre qualité que celle de receveur général du
clergé; il rend compte de fa geftion aux députés du
clergé tous les cinq ans.

'Les conteftations qui peuvent naître au fujet des
décimés ordinaires & extraordinaires

,
étoient autre-

fois portées au conleil du Roi : elles furent renvoyées
à la cour des aides

; d’abord à celle de Paris
,
par

édit du mois de Mars 1551 ; & enfuite à celle de
Montpellier, par édit du mois de Février 1553 , &
dernier Septembre 1555. Quelque tems après, la

connoiffance de ces matières fut attribuée aux fyn-
dics généraux du clergé. L’affemblée de Melun

,
te-

nue en 1 579, fupprima ces fyndics
, & demanda au

Roi l’établiffement des bureaux généraux des déci-

mes, lefquels par édit de 1 580 furent établis au nom-
bre de huit ; l'avoir

, à Paris
,
Lyon

,
Roiien

, Tours

,

Bourges, Touloufe, Bordeaux, & Aix. 11 en a été
établi un neuvième à Pau en 1633.

Les bureaux diocélains ou chambres particulières
des décimes

,

furent établis dans chaque diocèfe par
des lettres patentes de 1 6 1 6 , conformément au con-
trat pâlie entre le clergé & le Roi le 8 Juillet 1615.
On y juge les conteftations qui peuvent s’élever
par rapport aux décimes & autres taxes impofées fur
le clergé, telles que les oppofitions de ceux qui pré-
tendent être furchargés. Ceux qui veulent fe pour-
voir contre leur taxe

,
ne peuvent en demander la

modération qu’ils n’ayent payé les termes échus &
la moitié du courant , & qu’ils n’ayent joint à leur
requête un état certifié d’eux, des revenus du béné-
fice ou de la communauté.

Ces bureaux diocélains jugent en dernier reffort

les conteftations pour les décimes ordinaires qui
n’excedent pas la fournie de 20 liv. en principal

; &
les différends pour les fubventions ou décimes extra-
ordinaires, quand elles n’excedent pas 30 liv.

L’appel de ces bureaux diocélains
,
pour les autres

affaires qui fe jugent à la charge de l’appel
, refi'ortit

au bureau général, ou chambre fouveraine du clergé
ou des décimes

,

dans le département de laquelle eft

le bureau diocéfain.

Sur la matière des décimes, voyez le recueil des or-

donnances de la troifieme race , les mémoires du clergé

,

les mémoires de M. Patru fur les affemblées du clergé &
fur les décimes

, & les lois eccléfiajliques de M. d'Héri-
court

,
tic. des décimes. Voye^ auffi ci-après aux mots

Don gkatuit, Subvention
,
Taxe.

(
A

)

Décimé centième ,
étoit une fubvention qui

fut levée fur les eccléfiaftiques du tems de Philippe

le Bel
,
ainfi appelléc parce qu’elle montoit au cen-

tième des fonds. Voye
ç Gaguin & du Haillan

, en la

vie de Philippe le Bel. ÇA
)

Décimé cinquantième, étoit une autre fub-

vention levée auffi du tems de Philippe le Bel
, &

qui étoit le double de la précédente* (A )

DEC 679
Décimé des clameurs, c’étoitle dixième des

fommes dues au créancier par fon debiteur, que l’on
percevoit au profit du roi pour l’expédition des cla-
meurs ou contraintes expédiées fous le feel rigoureux
de Montpellier. L’ordonnance de Louis XII. du mois
de Mars 1 498 , défend aux lieutenans de la garde du
petit fcel de Montpellier, de prendre à ferme les dé-
cimes & émolumens du petit lcel

; & ordonne que
pour la décimé

,

il ne fera levé que la jufte & vraie
deame de la fomme pour laquelle la clameur a été
expoféc

,
avec l’émolument d’une maille pour livre

quand la dette excédera la fomme de 20 livres tour-
nois. ÇA')

Décimé entière, eft une fubvention payée par
le clergé

, montante au dixième de fes revenus. Les
premières décimés furent ainfi appellées

,
parce qu’el-

les étoient du dixième. Les autres levées de deniers
qui ont été faites depuis fur les eccléfiaftiques

,
ont

toutes retenu de -là le nom de décimés, quoique la
plûpart foient beaucoup au-deffous du dixième, c’eft
pourquoi lorfqu’on en a fait quelques-unes qui étoient
effeélivement du dixième, on les a nommées décimés
entières ; telles furent celles qu’innocent IV. accorda
à S. Louis pour fa délivrance en 1252. ÇA)
Décimé extraordinaire; toutes les décimés

eccléfiaftiques étoient extraordinaires jufqu’en 1516,
qu’elles commencèrent à devenir annuelles & ordi-
naires; préfentement fous le nota de décimés extraor-
dinaires

,

on entend les dons gratuits ou fubventions
que le clergé donne au roi de tems en tems outre les

décimés annuelles. Voye

^

Dons gratuits & Sub-
ventions.

(
A

)

Décimés ordinaires, font les décimés annuel-
les dont le contrat fe renouvelle de dix ans en dix
ans. Voye^ ci-devant Décimé. ÇA)
Décimés papales , étoient des levées de deniers

qui le faifoient fur le clergé au profit du pape : il y
en a eu plufieurs en France, fur -tout pendant que
les papes fiégeoient à Avignon. Ces levées fe fai-

foient par la permiffion du roi ; mais il n’y en a point
eu depuis le concile de Confiance. Voye^ ci-devant
Décimé. ÇA)
Décimé paschaltne

, eft le nom que l’on don-
ne vulgairement aux décimes annuelles & ordinaires.

(<)
Décimé saladine, eft une levée du dixième,'

qui fut faite en France en 1188, tant fur le clergé
que fur les laïcs : elle fut nommée faladine , parce
que Philippe Augufte mit cette impofition pour la

guerre qu’il entreprit contre Saladin foudan d’Egyp-
te

,
qui venoit de prendre Jérufalem.

(
4

)
DECIMER une troupe, verb. a<ft. ÇArt milit.)

c’eft en faire mourir la dixième partie
; pour cet ef-

fet on fait tirer les foldats dix par dix
, & celui fur

lequel le fort tombe eft condamné à la mort. Cette
exécution étoit en ufage chez les Romains

, pour
punir les corps qui avoient mérité le châtiment. On
s’en eft auffi fervi en France en plufieurs cas

, entre
autres pour punir la garnifon de Trêves

,
qui en 1 67 5

avoit capitulé & rendu cette place malgré le maré-
chal de Créqui

,
qui y commandoit. Voye^ Décima-

tion & Chatimens militaires. ÇQ)
DECISION

,
f. f. ÇJuriJprud.) réfolution prife fur

quelque queftion qui etoit controverlee ou en doute.

On dit la dccifion d’une loi , d’un jugement, c’eft-

à-dire
,
portée par une loi ou par un jugement

; ÔC
plufieurs arrêtiftes nous ont donné des précis d’ar-

rêts fous le titre de décijîons notables, décijionsforen

-

fes, décifions du palais, décijionsfommaires. Les arbi-

tres donnent auffi des décifions qui ont l’autorité des

jugemens ; les avocats confultans donnent des déci-

fions fur les queftions qui leur font propofées
, mais

elles n’ont d’autre autorité que celle d’un ayis doc«
trinal, ÇA)
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Decisioses Bu rdigalenses

,

font des ar-

rêts du parlement de Bordeaux donnés par Boarius.

^DÉCISIONS DE LA CHAPELLE DE TOULOUSE ,

font un recueil des jugemens rendus dans la chapelle

archiépifcopale de Touloufe, fous le titre de dteyfo-

„es capellœ Tolofunæ : l’auteur elU eau Corferius offi-

cial de Touloufe ; fon recueil contient 50 1 decifions

qui regardent principalement les matières cccleiial-

tiques ,
& la forme de procéder dans les cours d e-

clife : il y a auffi quelques autres quefhons de droit

qui y font traitées ,
mais légèrement. Autrerius pro-

feffeur de droit, official de Touloufe, & confeiller

au parlement, a fiait des additions fur prefque toutes

ces decifions. Voyt^lapréface de M. Bretonmer ,
dans

fon recueil de quejtions , & l’hijl. littéraire de Lyon ,
par

le P. Colonia
,
tome II. vers lafin, al article de M.

Bretormier. (A ) „ , ,

Décisions du Conseil ,
font les refolutions

priées au confeil des finances fur les requêtes .
mé-

moires , & placets qui y font préfentes. Ces decifions

font des arrêtés fommaires ,
qui fe mettent au bas du

mémoire ou placet fans rendre de jugement en lor-

me. (A ) _ , .

Decisions de Justinien ,
font les cinquante

ordonnances que cet empereur fit après la publica-

tion de fon premier code
,
par lesquelles il décida les

grandes queftions qui partageoient les jurifconful-

tC

Decisions de la Rote, font les jugemens ren-

dus par le tribunal de la rote à Rome : il y en a un

recueil fous le titre de decifiones rota nova & antiquœ,

imprimé en 1 5
1
5. Voye^ Rote. {A)

DECISOIRE ,
adj. (/«#•) <*gnifie ce qui fert à

la décifion d’une conteftation.

Les moyens lias décifoires ,
font ceux qui fervent

à la décifion du fonds. On fuit à cet egard la loi du

lieu qui régit les parties ou les biens ;
au lieu que

dansls chofes qui ne concernent q^
^ forme ou

l’inftruôion appellee luis ordinatona

,

on fuit 1 ufag

dé
Ç
en

f

d
i
a

i

dki'

fion de la conteftation. Voy‘\ Serment. ( )

TIFCIZE (Géog. mod.') ville de France ,
au Ni-

vcreoSj proie u'uta-W <** ^ 4*

*°* DECLAMATEUR, t. m- On donne ce nom à

tout orateur bourfouflé ,
emphatique ,

foible de peti-

te & bruyant d’expreffion. Lëloquence fera ne-

ceifairement foible ou déclamatoire toutes les fois

que le ton ne fera pas convenable à la cWe. f oy l

l'article Déclamation ,
(Belles lettres.)

DECLAMATION ,
f. f- (Belles lettres.) c'eft 1 art

4e rendre le difeours. Chaque mouvement de lame,

dit Cicéron ,
afon expreffitm naturelle dans les traits

du vifage ,
dans le gejle , & dans la voix.

Ces fumes nous font communs avec d’autres ani-

maux : ifs ont même été le feul langage de 1 homme,

avant qu’il eût attaché fes idees à des fons articules,

& il y revient encore dès que la parole lui manque

ou ne peut lui fuffire, comme on le voit dans les

muets .
dans les enfans ,

dans ceux qui parlent diffi-

cilement une langue ,
ou dont l'imagination vive on

l’impatiente fenfibilité répugnent l la lenteur des

tours & à la folbleffe des termes. De ces lignes na-

turels réduits en réglé ,
on a compofe 1 art de la de-

cl

“ Comme cet art ne convient décemment qu’au

théâtre, nous ne croyons devoir en appliquer les ré-

glés qu’à la déclamation théâtrale. Porter en chaire

Su au barreau l’artificieux apprêt du ton ,
du geite

,

& du vifage ,
c'eft donner à la vérité le fard du men-

fonge, & à la juftice le manege de la ieduélion. En

DEC
un mot, l’orateur qui compofe fa déclamation , eft un

comédien qui s’exerce, f^oye^ Prononciation.

Déclamation théâtrale. La déclamation

naturelle donna naiffance à la Mufique, la Mufique

à la Poéfie
,
la Mufique & la Poéfie à leur tour firent

.

un art de la déclamation.

Les accensde la joie , de l’amour ,
de la dou-

leur font les premiers traits que la Mufique s’eft pro-

pofé de peindre. L’oreille lui a demande 1 harmo-

nie
,
la mefure & le mouvement ; la Mufique a obéi

à l’oreille; d’où la mélopée. Pour donner à la Mu-

fique plus d’expreffion & de vérité ,
on a voulu ar-

ticuler les fons donnés par la nature ,
c’eft-à-dire

,

parler en chantant ;
mais la Mufique avoit une me-

fure & un mouvement réglés; elle a donc exige des

mots adaptés aux mêmes nombres ; d’où l’art des

vers. Les nombres donnés par la Mufique & obfer-

vés par la Poéfie, invitoient la voix a les marquer ,

d’où l’art rythmique : le gefte a fuivi naturellement

l’expreffion & le mouvement de la voix ,
d’où 1 art

hypocritiqut ou l’adion théâtrale
,
que les Grecs ap-

pelaient orchefis

,

les Latins fialtatio , & que nous

avons pris pour la Danfe.
.

C’eft là qu’en étoit la déclamation

,

lorfqu Elchyle

fît paffer la tragédie du chariot de Thefpis fur les

théâtres d’Athenes. La tragédie, dans fa naiffance,

n’étoit qu’une efpece de chœur ,
où l’on chantoit

des dithyrambes à la loiiange de Bacchus ; & par con-

féquent la déclamation tragique fut dabord un chant

mufical. Pour délaffer le chœur, on introduifit fur

la feene un perlonnage qui parloit dans les repos.

Efchylc lui donna des interlocuteurs ; le dialogue

devient la piece ,
& le chœur forma 1 intermede.

Quelle fut dès-lors la déclamation théâtrale ? Les fa-

vans font divifés fur ce point de littérature.

Ils conviennent tous que la Mufique etoit em-

ployée dans la tragédie : mais l’employoit-on feu-

lement dans les chœurs ,
l’employoit-on même dans

le dialogue ? M. Dacier ne fait pas difficulté de dire ;

c'étoit un afiaifonnement de Vintermede & non de toute

la piece; cela leur auroit paru monfirueux. M. l’abbé

Dubos convient que la déclamation tragique n’étoit

point un chant
,
attendu qu’elle étoit réduite aux

moindres intervalles de la voix : mais il prétend que

le dialogue lui -même avoit cela de commun avec

les chœurs ,
qu’il étoit fournis à la mefure & au mou-

vement , & que la modulation en etoit notee. M^.

l’abbé Vatri va plus loin : il veut que l’ancienne dé-

clamation fut un chant proprement dit. L’éloigne-

ment des tems ,
l’ignorance où nous fommes fur la

profodie des langues anciennes, & l’ambiguité des

termes dans les auteurs qui en ont écrit , ont fait naî-

tre parmi nos favans cette difpute difficile termi-

ner
,
mais heureufement plus curieufe qu’intéreffan-

te. En effet
,
que l’immenfité des théâtres chez les

Grecs & les Romains ait borné leur déclamation théâ-

trale aux grands intervalles de la voix , ou quils

ayent eu l’art d’y rendre fenlibles dans le lointain

les moindres inflexions de l’organe & les nuances les

plus délicates de la prononciation ;
que dans la pre-

miers fuppofition ils ayent affervi leur déclamation

aux réglés du chant, ou que dans la fécondé ils ayent

confervé au théâtre Eexpreffion libre & naturelle de

la parole; les tems ,
les lieux ,

les hommes ,
les lan-

gues, tout eft changé au point que 1 exemple des an-

ciens dans cette partie n’ert plus d aucune autorité

P
°A l’égard de l’adion, fur les théâtres de Rome &

d’Athenes l’expreffion du vifage étoit interdite aux

comédiens par l’ufage des malques ; & quel charme

de moins dans leur déclamation

J

Pour concevoir

comment un ufage qui nous paroît fi choquant dans

le genre noble & pathétique a pu jamais s établir

chez les anciens, il faut fuppofer qu’à la faveurde
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l’étendue de leurs théâtres, la diffonance monftruou-

fe de ces traits fixes & inanimés avec une a&ion vive

&: une fucceffion rapide de fentimens fouvent oppo-

fés ,
cchappoit aux yeux des fpeélateurs. On ne peut

pas dire la meme chofe du défaut de proportion qui

réfultoit de l’exhauffement du cothurne
; car le loin-

tain
,
qui rapproche les extrémités

,
ne rend que plus

frappante la difformité de Tenfemble. Il falloit donc

que l’a&eur fût enfermé dans une efpece de ftatue

coloffale, qu’il faifoit mouvoir comme par refforts ;

6c dans cette fuppofition comment concevoir une

attion libre & naturelle? Cependant il efl à préfu-

mer que les anciens avoient porté le gefle au plus

haut degré d’expreffion
,
puifque les Romains trou-

vèrent à fe confoler de la perte d’Efopus & de Rof-

cius dans le jeu muet de leurs pantomimes : il faut

même avouer que la déclamation muette a les avan-

tages ,
comme nous aurons lieu de l’expliquer dans

la iuite de cet article ; mais elle n’a que des momens

,

6c dans une aétion fuivie il n’cfl point d’expreffion

qui fupplée à la parole.

Nous ne favons pas ,
dira-t-on , ce que faifoient

ces pantomimes : cela peut être ; mais nous favons

ce qu’ils ne faifoient pas. Nous fommes très-fûrs,

par exemple
,
que dans le défi de Pilade & d’Hilas

,

î’a&ëur qui triompha dans le rôle d’Agamemnon
,

quelque talent qu’on lui fuppofe ,
étoit bien loin de

l’expreflion naturelle de ces trois vers de Racine :

Heureux quifatisfait defon humble fortune ,

Libre dujougfuperbe où jefuis attaché ,

Vit dans l'état obj'cur ou les dieux l'ont caché !

Ainfi loin de juftifier l’efpece de fureur qui fe ré-

pandit dans Rome du tems d’Augufle pour le fpec-

tacle des pantomimes
,
nous la regardons comme

une de ces manies bifarres qui naiffent communé-
ment de la fatiété des bonnes chofes : maladies con-

îagieufesqui altèrent les efprits, corrompent le goût,

6c anéantiffent les vrais talens. ( Voyti l'article Jui-

vantfur déclamation des anciens
,
où l'on traite du

partage de l'action theatrale , & de la poflibilité de noter

la déclamation; deux points tris -difficiles à difeuter,

& qui demandaient, tous les talens de La perfonne qui s'en

efl chargée.)

On entend dire fouvent qu’il n’y a guere dans les

arts que des beautés de convention ;
c’eft le moyen

de tout confondre : mais dans les arts d’imitation, la

première réglé ell de reffembler
; & cette conven-

tion efl abfurde & barbare
,
qui tend à corrompre

ou à mutiler dans la Peinture les beautés de l’ori-

ginal.

Telle étoit la déclamation chez les Romains
,
lorf-

que la ruine de l’empire entraîna celle des théâtres ;

mais après que la barbarie eut extirpé toute efpece

d’habitude, & que la nature fe fut repofée dans une

longue flérilité
,
rajeunie par fon repos elle reparut

telle qu’elle avoit été avant l’altération de lès prin-

cipes. C’eft ici qu’il faut prendre dans fon origine la

différence de notre déclamation avec celle des an-

ciens.

Lors de la renaiffance des lettres en Europe
,

la

Mufique y étoit peu connue ; le rythme n’avoit pas

même de nom dans les langues modernes ; les vers

ne différoient de la profe que par la quantité numé-

rique des fyllabes divifées également , 6c par cette

confonnance des finales que nous avons appellée

rime , invention gothique
,
refie du goût des acrofti-

ches
,
que la plûpart de nos voifins ont eu raifon de

méprifer. Mais heureufement pour la poëfie drama-

tique, la rime qui rend nos vers fi monotones
, ne

fit qu’en marquer les divifions
,
fans leur donner ni

cadence ni mètre ; ainfi la nature fit parmi nous

ce que l’art d’Efchyle s’étoit efforcé de faire chez les

Athéniens ,
en donnant à la Tragédie un vers auffi
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approchant qu’il étoit poflïble de la profodie libre

6c variée du langage familier. Les oreilles n’étoient

point accoûtumées au charme de l’harmonie
; 6c l’on

n’exigea du poète ni des flûtes pour foûtenir la décla-

mation, ni des chœurs pour fervir d’intermedes. Nos
falles de fpe&acle avoient peu d’étendue. On n’eut

donc befoin ni de mafques pour groffir les traits 6c

la voix
,
ni du cothurne exhauffé pour fuppléer aux

gradations du lointain. Les afteurs parurent fur

la feene dans leurs proportions naturelles
;
leur jeu

fut auffi fimple que les vers qu’ils déclamoient , 6c

faute d’art ils nous indiquèrent cette vérité qui en efl

le comble.

Nous difons qu’ils nous l’indiquerent
,
car ils en

étoient eux-mêmes bien éloignés ;
plus leur décla

-

mation étoit fimple
, moins elle étoit noble & digne :

or c’eft de l’affemblage de ces qualités que réfulte

l’imitation parfaite de la belle nature. Mais ce mi-
lieu efl difficile à faifir , 6c pour éviter la bafieffe on
fe jetta dans l’emphafe. Le merveilleux féduit 6c

entraîne là multitude ; on fe plut à croire que les

héros dévoient chanter en parlant : on n’avoit vu
jufqu’alors fur la feene qu’un naturel inculte & bas ,

on applaudit avec tranfport à un artifice brillant 6c
noble.

Une déclamation applaudie ne pouvoit manquer
d’être imitée ; 6c comme les excès vont toujours en
croiffant

, l’art ne fit que s’éloigner de plus en plus

de la nature, jufqu’à ce qu’un homme extraordinaire

ofa tout-à-coup l’y ramener : ce fut Baron l’éleve de
Moliere

,
& l'inflituteur de la belle déclamation. C’eft:

fon exemple qui va fonder nos principes ; & nous

n’avons qu’une réponfe à faire aux partifans de la

déclamation chantante : Baron parloit en déclamant >

ou plûtôt en récitant
, pour parler le langage de Ba-

ron lui-même
;
car il étoit blefle du fcul mot Ae.dé-

clamation. Il imaginoit avec chaleur
,

il concevoit

avec fineffe, il fie pénétroit de tout. L’cnthoufiafme

de fon art montoit les refforts de fon ame au ton des

fentimens qu’il avoit à exprimer ; il paroiffoit, on
oublioit l’afteur 6c le poète : la beauté majefhieufe

de fon aétion & de les traits répandoit l’illufion &
l’intérêt. Il parloit, c’étoit Mithridate ou Céfar ; ni

ton, ni gefle, ni mouvement qui ne fût celui de la

nature. Quelquefois familier, mais toûjours vrai
,

il

penfoit qu’un roi dans fon cabinet ne devoit point
être ce qu’on appelle un héros de théâtre.

La déclamation de Baron caufa une furprife mêlée
de raviffement ; on reconnut la perfe&ioii de fart

,

la firnplicité 6c la nobleffe réunies ; un jeu tranquille,

fans froideur; un jeu véhément, impétueux avec dé-

cence ; des nuances infinies ,
lans que l’efprit s’y

laiffât appercevoir. Ce prodige fit oublier tout ce

qui l’avoit précédé , 6c fut le digne modèle de tout

qui ce devoit le fuivre.

Bientôt on vit s’élever Beaubourg , dont le jeu

moins correél 6c plus heurté
,
ne laiffoit pas d’avoir

une vérité ficre 6c mâle. Suivant l’idée qui nous

refie de ces deux afleurs , Baron étoit fait pour les

rôles d’Augufte 6c de Mithridate ; Beaubourg pour

ceux de Rhadamifle & d’Atrée.Dans la mort de Pom-
pée ,

Baron joiiant Céfar entroit chez Ptolemée ,

comme dans fa lalle d’audience ,
entouré d’une foule

de courtifans qu’il âccueilloit d’un mot
,
d’un coup

d’œil
,
d’un figne de tête. Beaubourg dans la même

feene s’avançoit avec la hauteur d’un maître au mi-

lieu de fes efclaves
,
parmi lefquels il fembloit comp-

ter les fpeftateurs eux-mêmes
, à qui fon regard fai-

foit bailler les yeux.

Nous paffons fous filence les lamentations mélo-

dieufes de mademoifelle Duclos
,
pour rappeller le

langage fimple
,
touchant 6c noble de mademoifelle

Lecouvreur, fupérieure peut-être à Baron lui-même,

en ce qu’il n’eut qu’à fuivre la nature, & qu’elle eut

R R r r
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à la corriger. Sa voix n’étoit point harmonieufe ^

elle fut la rendre pathétique ; fa taille n’avoit rien

de majeflueux ,
elle l’ennoblit par les décences ; fes

yeux s’embellilToient par les larmes , 6c fes traits

par l’expreffion du fentiment : fon ame lui tint lieu

de tout.

On vit alors ce que la fcene tragique a jamais

reuni de plus parfait ; les ouvrages de Corneille 6c

de Racine repréfentés par des afleurs dignes d’eux.

En fuivant les progrès 6c les viciflitudes de la décla-

mation théâtrale , nous effayons de donner une idée

des talens qu’elle a fignalés, convaincus que les prin-

cipes de l’art ne font jamais mieux fentis que par l’é-

tude des modèles. Corneille 6c Racine nous relient.

Baron 8c la Lecouvreur ne font plus ; leurs leçons

étoient écrites
,
fi on peut parler ainli

,
dans le vague

de l’air
,
leur exemple s’cfl évanoiii avec eux.

Nous ne nous arrêterons point à la déclamation

comique
;
perfonne n’ignore qu’elle ne doive être

la peinture fidele du ton 6c de l’extérieur des per-

fonnages dont la Comédie imite les mœurs. Tout le

talent confille dans le naturel ; & tout l’exercice

,

dans l’ufagedu monde : or le naturel ne peut s’enfei-

gner, 8c les mœurs de la fociété ne s’étudient point

dans les livres ;
cependant nous placerons ici une

réflexion qui nous a échappé en parlant de la Tragé-

die
,

6c qui ell commune aux deux genres. C’efl que
par la même raifon qu’un tableau defliné à être vu
de loin

,
doit être peint à grandes touches

,
le ton du

théâtre doit être plus haut
,
le langage plus foûtenu

,

la prononciation plus marquée quedans la fociété, où
l’on fe communique de plus près , mais toujours dans

les proportions de la perfpeflive, c’eft-à-dire de

maniéré que l’exprcflion de la voix foit réduite au

degré de la nature , lorlqu’elle parvient à l’oreille

des fpeflateurs. Voilà dans Tun 6c l’autre genre la

feule exagération qui foit permife ; tout ce qui l’ex-

cede efl vicieux.

On ne peut voir ce que la déclamation a été
,
fans

preflentir ce qu’elle doit être. Le but de tous les arts

efl d’intéreffer par l’illufion ; dans la Tragédie l’in-

tention du poète efl de la produire ; l’attente du fpec-

tatcur ell de l’éprouver ;
l’emploi du comédien ell

de remplir l’intention du poète 8c l’attente du fpec-

tateur. Or le feul moyen de produire 8c d’entretenir

l'illufion, c’ell de reffemblcr à ce qu’on imite. Quelle

ell donc la réflexion que doit faire le comédien en

entrant fur la fcene ? la même qu’a dû faire le poète

en prenant la plume. Qui va parler ? quel efl fon

rang ? quelle efJafituation ? quel eflfon caractère ? com-

ment s'exprimeroit-il s’il paroijfoit lui-même > Achille

& A^amemnonfe braveroient-ils en cadence ? On peut

nous oppofer qu’ils ne fe braveroient pas en vers

,

& nous l’avoiierons fans peine.

Cependant, nous dira- 1 - on
,

les Grecs ont crû

devoir embellir la Tragédie par le nombre 6c l’har-

monie des vers. Pourquoi ,
fi l’on a donné dans tous

les tems au llyle dramatique une cadence marquée,

vouloir la bannir de la déclamation ? Qu’il nous foit

permis de répondre qu’à la vérité priver le flyle hé-

roïque du nombre 6c de l’harmonie
, ce feroit dé-

pouiller la nature de fes grâces les plus touchantes
;

mais que pour l’embellir il faut prendre fes orne-

mens en elle-même
,

la peindre , finon comme elle

a coûtume d’être ,
du moins comme elle efl quelque-

fois. Or il n’ell aucune efpece de nombre que la

nature n’employe librement dans le flyle
, mais il

n’en efl aucun dont elle garde fervilement la pério-

dique uniformité. Il y a parmi ces nombres un choix

à faire 6c des rapports à obferver
;
mais de tous ces

rapports , les plus dateurs ceffent de l’être fans le

charme de la variété. Nous préférons donc pour la

poèfie dramatique , une profe nombreufe aux vers.

Oui fans doute : 8c le premier qui a introduit des
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interlocuteurs fur la fcene tragique

, Efchyle lui-

même, penloit comme nous
;
puifqu’obligé de céder

au goût des Athéniens pour les vers , il n’a employé
que le plus fimple 6c le moins cadencé de tous

, afin

de fe rapprocher autant qu’il lui étoit poffible de
cette proie naturelle dont il s’éloignoit à regret.

Voudrions -nous pour cela bannir aujourd’hui les

vers du dialogue ? non
,
puifque l’habitude nous

ayant rendus infenfibles à ce défaut de vraiffem-
blance

,
on peut joindre le plaifir de voir une penfée,

un fentiment ou une image artiflement enchâffée
dans les bornes d’un vers

, à l’avantage de donner
pour aide à la mémoire un point fixe dans la rime ,

6c dans la mclure un efpace déterminé.
Remontons au principe de l’illufion. Le héros dif-

paroît de la fcene, dès qu’on y apperçoit le comédien
ou le poète ; cependant comme le poète fait penfer

6c dire au perfonnage qu’il employé
,
non ce qu’il a

dit 6C penfé
, mais ce qu’il a dû penfer 6c dire , c’efl

à l’afteur à l’exprimer comme le perfonnage eût dû
le rendre. C’efl-là le choix de la belle nature, & le

point important 6c difficile de l’art de la déclamation.

La noblefie 6C la dignité font les décences du théâtre

héroïque : leurs extrêmes font l’emphafe 6c la fami-
liarité

;
écueils communs à la déclamation 6c au flyle,

& entre lefquels marchent également le poète 8c le

comédien. Le guide qu’ils doivent prendre- dans ce

détroit de l’art , c’efl une idée jufle de la belle na-

ture. Refie à favoir dans quelles fources le comédien
doit la puifer.

La première efl l’éducation. Baron avoit coûtume
de dire qu'un comédien devroit avoir été nourri fur Us
genoux des reines ,• expreffion peu mefurée, mais bien
lèntie.

La fécondé feroit le jeu d’un afleur confommé ;

mais ces modèles font rares
, 8c l’on néglige trop la

tradition, qui feule pourroit les perpétuer. On lait,

par exemple , avec quelle finette d’intelligence 6

C

de fentiment Baron dans le début de Mithridate avec
fes deux fils ,

marquoit fon amour pour Xipharès 8c

fa haine contre Pharnace. On fait que dans ces vers.

Princes , quelques raflons que vous me puijfie£ dire,

Votre devoir ici n'a point du vous conduire ,

Ni vous faire quitter en defi grands bejoins ,

Vous le Pont , vous Colchos, confiés à vosfoins.

il difoit à Pharnace, vous le Pont , avec la hauteur
d’un maître 8c la froide févérité d’un juge ; 6c à Xi-
pharès

,
vous Colchos

,

avec l’exprefîïon d’un repro-
che fenfible 6c d’une furprife mêlée d’eflime, telle

qu’un pere tendre la témoigne à un fils dont la vertu
n’a pas rempli fon attente. On lait que dans ce vers
de Pyrrhus à Andromaque

,

Madame , en Vembraffant fonge£ à le fauver,

le même afteur employoit au lieu de la menace

,

l’expreffion pathétique de l’intérêt 8c de la pitié ; ôc
qu’au gefle touchant dont il accompagnoit ces mots,
en L'embrajfant

,

il fembloit tenir Aflyanax entre fes

mains , 6c le préienter à fa mere. On fait que dans

ce vers de Severe à Félix

,

Serve^ bien votre roi
, ferve^ votre monarque ,

il permettoit l’un 6c ordonnoit l’autre avec les gra-

dations convenables au caraftere d’un favori de
Décie, qui n’étoit pas intolérant. Ces exemples, 8c

une infinité d’autres qui nous ont été tranfmis par
des amateurs éclairés de la belle déclamation

,

de-

vroient être fans ceffe préfens à ceux qui courent la

même carrière ; mais la plûpart négligent de s’en

inflruire, avec autant de confiance que s’ils étoient

par eux-mêmes en état d’y fuppléer.

La troifieme (mais celle-ci regarde l’aftion
,
dont

nous parlerons dans la fuite)
, c’efl l’étude des mo-
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Une vaine délicateffe nous porte à rire de ce qui

fait frémir nos voifins , & de ce qui pénétrait les

Athéniens de terreur ou de pme : c eft

de Pâme & la chaleur de 1 imagination ne lont pas au

même degré dans le caraüere de tous les peuples U

n'en cil pas moins vrai qu’en nous la reflexion du

moins llippléeroit au fentiment , & qu on s habitue-

ici comme ailleurs à la plus vive expreflion de

la nature , fi le goût méprilable des parodies n y

difpol'oit l’efprit à chercher le ridicule a coteI du u-

bhnie : de -là cette crainte malhcureule qui abat Sc

refroidit le talent de nos aûeui'S. Voycq Parodie.

11 ell dans le public une autre elpece d hommes

qu’alteae machinalement l’excès d une

outrée. C’ell en faveur de ceux-ci que les Poètes

eux -mêmes excitent fouvent les comédiens à char-

ger le «elle & à forcer Pexpreffion lurtout dans les

morceaux froids & foibles ,
dans lefquels au defaut

des chofes ils veulent qu on enfle les mots. C elt une

obfervation dont les afleurs peuvent profiler pour

éviter le piège où les Poètes les attirent On peut

divifer en trois clafTes ce qu’on appelle les 1*
vers : dans les uns la beauté dominante ell dans 1 ex-

prefliou : dans les autres elle ell dans la penlee , o

conçoit que de ces deux beautés reunies fe forme

l’etpece de vers la plus parfaite & la plus rare. La

beauté du fond ne demande pour être lentie que le

naturel de la prononciation; la forme pour éclater

& fe lbîitenir par elle-même ,
a belom d une décla-

mation mélodieufe & fonnante. Le poète dont les

vers réuniront ces deux beautés ,
n exigera point de

l’aÛcur le fard d’un débit pompeux ;
il appréhende

au contraire que l’art ne défigure ce naturel qu. hu

a tan. coûté : mais celui qu.ient.ra dans fes vers la

foibleffe de la penfee ou de 1 expreflion ,
ou de 1 une

& de l’autre ,
ne manquera pas d exciter le comédien

à les déguifer par le preftigede la déclamation le co-

médien pour être applaudi le prêtera aifemen. àl ar-

tifice du poète ;
il ne voit pas qu on fait de lu. un

charlatan pour en impofer au peuple.
,, ,

f IZds de la rue faim Denis. 11 cn.endoit

trl?ts .
trit droits & des âmes fenf,blés fans

préjugé fans prétention. C’eft d’un fpe&ateur de
cet-

te clafre que dans une de nosprovinces mendiona-

es l’aûtice (mademoifelle
Clairon) qu. ,oue le rôle

d’Ariane avec tan. d’ame & de vérité ,
reçut un jour

cet applaudiffement fi fmeere & flqufte. Dans la lce-

e où Ariane cherche avec fa confidente quel e peu
n.-> où Ariane cncrcne avt-c ^

,,
'

,

être fa rivale ,
à ce vers EJl-ce Mlgijle , i-Slt ’ U

rend infidèle ,
varice vit un homme qui les yeux en

larmes^fe penchoit vers elle , & lu. cno.t d une voix

*, J. , . p,uju , ceft Phedre. C’eft bien - la le

L nature qui applaudi, à la perftffiorjd=

Le défaut d’analogie dans les penfees ,
de ba.fon

dans le llyle ,
de nuances dans les fentimens, peut

cmraîner infènfiblemcnt un afteur hors de 1a décla-

mation naturelle. C’eft une réflexion que nous avons

faite en voyant que les tragédies de Corneille etc.ent

cenftamment celles que l’on dedamoit avec le plus

de fimplicité. Rien n’eft plus difficile que d être na-

turel dans un rôle qui ne 1 cft pas.

Comme le «elle fuit la parole , ce que nous avons

dit de l’une peut s’appliquer à 1 autre : la violence de

la paffion exige beaucoup de gcftes,& comporte me-

ndies plus expreffifs. Si l’on demande comment ces

derniers font lufceptibles de noblefie, qu on (etteles

yeux fur les forces do Guide
,
fur le PMus antique ,

fur

haoeoon , &e. Lesgrands peintres ne feront pas cet-

te difficulté. Les réglés défendent ,
difo.t Baron de louer

Us brus aw-dejjus de lu tête ; maisfi U paffion. lesy por-

D E C
» , iUferont bien : la paffion enfaitplus que les réglés:

Il efl (les tableaux dont l’imagination eft emue >

dont les yeux feroient bleffés: mais le vice efl dans

le choix de l’objet
,
non dans la force de l’expreflion.

Tout ce qui feroit beau en peinture ,
doit être beau

fur le théâtre. Et que ne peut-on y exprimer le del-

efpoir de la fœur de Didon ,
tel qu’il efl peint dans

l’Enéide ! Encore une fois , de combien de plaiurs

ne nous prive point une vaine délicateffe ? Les Athé-

niens plus fenflbles & auffr polis que nous ,
voyoïent

fans dégoût Philoftete panfant fa bleffure
,
& Pilade

effuyant l’écume des levres de fon ami étendu fur le

fable. a
L’abattement de la douleur permet peu de gettes ;

la réflexion profonde n’en veut aucun : le feritiment

demande une aôion Ample comme lui : l’indigna-

tion
,
le mépris

,
la fierté ,

la menace , la fureur con-

centrée ,
n’ont befoin que de l’expreflion des yeux

& du vila^e ; un regard ,
un mouvement de tete ,

voilà leur aftion naturelle ;
le gefte ne ferait que

l’affoiblir. Que ceux qui reprochent à un atteur de

négliger le gefte dans les rôles pathétiques de pere,

ou dans les rôles majeftueux de rois, apprennent

que la dignité n’a point ce qu’ils appellent des bras.

Augufie tendoit Amplement la main à Cinna, en lm

dilant : foyûns amis. Et dans cette reponfe :

Connoifci-vous Ccfar pour lui parler ainfi ?

Céfar doit à peine laiffer tomber un regard fur Ptole-

m
Ceux-là fur-tout ont befoin de peu de geftes ,

dont

les yeux & les traits font fufceptibles d’une exprel-

fion vive & touchante. L’expreflion des yeux & du

vilage eft l’ame de la déclamation ; c’eff-là que les

pallions vont fe peindre en carafteres de feu ; c eft

de-là que partent ces traits, qui nous pénétrent lorl-

que nous entendons dans Iphigénie ,
vousyfere^ ma

fille: dans Andromaque ,
je ne t'ai point aime cruel ,

au'ai-je donc fait ? dans Atrée, reconnois-tu cejang?

&c Mais ce n’eft ni dans les yeux feulement ni feu-

lement dans les traits, que le fentiment doit fe pein-

dre ;
fon expreflion rélulte de leur harmonie , & les

fils qui les font mouvoir aboutiffent au fiége de 1 a-

me. Lorfque Alvarès vient annoncer à Zamore & à

Alzire l’arrêt qui les a condamnés ,
cet arrêt tunefte

eft écrit fur le front de ce vieillard
,
dans les regards

abattus, dans fes pas chancelans ;
on frémit; avant

de l’entendre. Lorfque Ariane Ut le billet de Theice ,

les carafteres de la main du perfide fe répètent com-

me dans un miroir fur le vifage pÉHiflant de ton

amante, dans fes yeux fixes & remplis de larmes

,

dans le tremblement de fa main. Les anciens n a-

voient pas l’idée de ce degré d’expreffion ; & tel elt

parmi nous l’avantage des falles peu valtes ,
& du

vifage découvert. Le jeu mixte & le jeu muet dé-

voient être encore plus incompatibles avec les mat-

nues ;
mais il faut avouer aufli que la plupart de nos

affeurs ont trop négligé cette partie, 1 une des plus

etfentielles de la déclamation.

Nous appelionsjeu mixte ou compofe , 1 expreflion

d’un fentiment modifié par les circonttances, ou de

plufieurs fentimens réunis. Dans le premier tens ,

tout jeu de théâtre eft un jeu mixte : car dans ex-

preflion du fentiment doivent fe tondre à chaque

trait les nuances du caraBera & de la fituation du

perfonnage; ainft la férocité de Rhadamifte don fe

peindre même dans Pexpreffion de fon amour ,
a.nft

Pyrrhus doit mêler le ton du dépit & de la rage à

l’expreflion tendre de ces paroles d Andromaque

qu’il a entendues , & qu’il répété en frem.flant :

C'efl Heclor *

Voilàfes yeux t fa bouche , & déjàfon audace ,

C'eft lui-même ; ceft toi cher époux quej’embraffe .

Rien de plus varié dans fes détails que le monolop
'
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tle ce Tableau. Et c cil-là mip t,

etr
^
c°mn,e Je fond

j«,e ce rôle avec aSént r<pA
J intelligence que de chaleur. Le comî 'f"

’

toujours au moins trois evnrfflî^ a ? •

n a donc
ientiment

, celle du éa r T °"S à réumr
- celle du

: réglé peu connut ene
& de fi“»-

Lorfque deux ou plulictrsJ m°’nS obfcrvée.
âme

, ils doivent fc peindre en
™ 1™ a 6‘tent l,ne

•fans & dans la voK.‘3 f
n meme dans les

on fait pour les diffimulef
Ie

? ‘î
fcrts 1“’-

s expliquer avec Zaïre
; il délire V 'n

°“ vc,lt

exige; le fecret qu’il cherch - I”
&craintl aveu qu’il

de le découvrir: il eVotreè'
I

.

cp°uv = n«, & U brûle
mouvemens confus

, il doit l« P
’°™ e " fo1 ‘«us ces

La crainte, la fierté, la pudeur le'lr™™
de

.

raênle -

quelquefois la paillon • nuis c,
’ 7

deP;'. retiennent
trahir un cœur fenlibic. Et quel arT^^’

toutdoit

Ppmt ces demi -teintes, ces nuancés d™ 'r™"'
1™'

répandues fur J’expreÈîon H’nn r -

S ^ un forment
fur-tout dans les feenes de d r?

contraire,

a liippofé que c'es minces ne“S™ °Ù
'? pod!a

des ipettateurs Sc qu’elles Arh
Cnt ?PPerÇ l, es que

ration des P^
niulation d’Atalide avec Roxane i ra

“ 1 “ diffi’

-Antiochus, de Néron avec A
’ <C C *eoPatreavec

fonnages font difficiles à fA,],

®

rippinC
.‘ PIl,s les per-

& Luïfituation, pi a diVm f P"^ cara flerc
fonde

, plus par cZ '

d™ nuilil't°n doit être pro-

ffmtje nu rends, fi. ma
de Cicopatre, c’en

de Néron, avec Briùnmcus /

xpin : dans ce vers
Lot ne doit pas être «Ile7et r‘C?'!

,

cll“

’

‘’expref-

fonge ne fauroity atteindre pKWlt r car
,

le “en-
clle pas approcher? En mêmet»

mblen
,

n endoit-
teur s’apperçoit que Cléopâtre lJxr

S q “ e e PPeaa-
» doit trouver vràTiremUa h

f

e& Nerondiffi,m,!ent,

Pine "c s’en applrçolven
a
„“e

T Ant«h“ s & V-

’

peut-être le dernier effor/dé , 5
m

,‘
liei

!

a fai, ‘t eft
La, (Ter voir la feinte au Ipeftareér ^nfamVion-

comédien peut réuffir; ne la léiffié
* à V01 tout

tateur.c’eft ce que l.*ç ni,
cr VOir qu au fpec-

jours le tale„tr4ire
P n ’°"‘ Pas to.V

deffiforeL™TM
n

e°;'d

S

élr
nS *^ a ^é

de feene
, foit traé.que folco'

m“e '- “ n
’

e<î P°™
ce d’aûién ne e

’

n°lT‘T :

’r°,

Ù cetteV
perfonnage introduit dans une "ce™ d

™"-' T° l"
terefle

, tout ce qui l’intérelfr dé .

io“ y etre

ce qui l’émeut doit le peindre dané

>

,
f5s

’u
r°ir «ut

fes certes • c’eft In nt “
,

Les. traits & dans
personne qui ne foi?Z

Z

dX "’T 1 & d «’<*
afleurs

,
qu’on voit iiîfenfihlî Iw 8Tnce de ces

ceflent de parler narm . i r
^ ^°l,rc s dès Qu’ils

différent & dirtrait en attend*
rpeûaa,e d

’

un ccd in-

né de reprendre la’paréle
ant

q“e CU1 tour vien-

eft un degré oii
£

^paffio^ font'
™“f**

fiupcnc

:

dans tout autre cas il n’eft

1" mScn‘“
corner en lilence un d,(cours dont on ért

"‘'‘î 1 "''1 ' **
emu

, a moins que la crainte le réé n
lolemment

tre caufe, ne nous retienne
’ PCft

’ ou tdk -u-
«re une exprelon contrainte &ué

d°“ donc

te fait taire°ra!ft"ur
O

°“ '' P°d-

'°P COmb“n des beaux ve«"a
e

é“^:

dec
'

Comhfn
85

.'fur, s’il fuivoit ie« é éT” fon jnterloc,
il condamné à laiffer achéé’

de a
j
,affion

, Le voi
Quel eft pour lors le pa-f

^ ,irade brillante

que le poète tient à la gêne?™!?
01' prendre '’^et

la Violence qu’on lui ftit
“P"™épar foi, je

core ce défaut du dialogue & Ijé'
US ^nübk en

communique au fpeflateur
s’il d m

,m
,P at“!nce f

patience, il joue faux Pn * i,
,

^mu fo cette inr

s’emporter. Quoi qu’il arrive^"'
““ devroi

Wilffiutque^u^viræ^

(1 un défaut de vraiflemhlanr ) ?
eu art dc foire

î«e, un tableau théâtral
lnf

5
>utenab fe à la lec-

- «.Ai parle à Pénélope fc*?» 1* beai ''é-

Le pocte, pour filer ia reconné n-
dl ‘n c

j
ranger.

tricc à ne pas lever les vcm / c
nCe

’ a obl'gé l’ac-
mais à meiure qu’efté enJln .

fur ,on interlocuteur
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V° ix
’ <« gt ada-
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naturel
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le Lpeftateur lui - même dan
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,

nature. Mais les atueims ne d„
1 eXprafli™ de ù

'et la nature a dés Suarioé Ç f”
la pa'^ = en ef-

toute l’énergie des lanviin
^ motivemcns rjue
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01

'
»

Preftion traînante & lâche I es

a, °"
’ & rend l’ex-
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da "S C“ f!‘

aux comédiens. L’^J^Ze Tim"".
Pf '^ &Bruno en oraifon de le Sueur 1 T

T raante
> Ufaine

a defeenu de croix du Carrac’he
Rembran

.
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P
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,
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’

I
v
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,
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?
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Poien. fa vue en

Rari-
moment de cette fmiatfon.
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^ J
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eft que le dèvèlop^itént.
°^ de ,a <^e „

Pltedre apprend de la bouche de Thefée.qu’H
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“fa^PheÆ'cTvers ,
apres un long füence.

EtJe mccUrSlroiS
JufoindcUdifindrt .

f Q r ^ 1 *- Cfinlf
£r y< m« cnargvv*- -- j

tas grands que nous da^cet^ P
hargé de pelantes

. théâtre de Londres B
. fur le paYe de la

S: forés .-un d^s

sss^Sï-.
teurs à chercher les

_Ê

^

public lérleux, eclai-

qui peut les produire,-iitau P
d Cinna un au-

A ,
fenfible 6c quiP.?^nTdè G,lie.

u
t(e efpnt qu à ceux

. ,A ,^r a„ théâtre ,
contribue

La maniéré de s habiller
yénereie de lac-

plus qu’on ne pente à laver
de toucher cette

,i0n

f

;

e "elle "“décodions.
r^DÉCORA-

U ÉCLAM*TIO« DES ANCIEN^ p
M .

L’article qui fat nous
,nfcri t;ons & Belles-

Duclos de
ante de l’Acidémie trançorfe,

Lettres ,
1 un des q On y

reconnoitra la

& Hiftoriographe deFra
& j.a dromire def-

pénétration ,
les conno

{ & qui fe tout

prit que cet objet epineux g Duclos a

remarquer dans tous s
ent

S
rdunies à beaucoup

publiés: elles y rnîtroient déplacées dans cet

d’autres ^ pr0pre à chaque matière,

article ;
«r d d«

° qu «nfrcuui

Dt 'artd'p*rug‘r‘ ^ „ feroIt difficile

avoir eu en ujage ehe^
it(

i de nos ouvrages

de ne pas reconnoitre la fupénome^ ^ feryi d

dramattcpies fur ceu
^ s v(,lontiers à

modeler; mais comme on“ ^fc-iaion ,
°n

tes contemporains cfo ^ ^ des arts que nous

prétend que les
tribuolent beaucoup à la per-

ignorons ,
& dul c

e Tel étoit ,
dit-on ,

1 art

fia,on du ge"re
J
amSraie entre deux aûeurs ,

de partager 1 aOion b
ftes dan, je tems

Æï^T^ticoreranden^

cir ,
c’eft le moyen de la deel

_

par ce qui concern P
, g? n comprend la reci-

P Surl'aüionpirusee. L^ ^ partie eft fi

tation 6c le ge le
1 ^ “ qu’il Æoit difficile

naturellement hee
a

p_^ de ^melligence 5c du

de trouver un afteu q[• Lei auteurs les plus

fentiment ,
eut e

g ouvrages, s’attachent à

attentifs au faces & leurs

^

;nflexl0„s , &
donner a leurs

f Ju rà!c. Si l’aûeur eft en-

te qu on appe'le > de fe pénétrer de la fitua-

core capable de s aftette
ta!

.

à.d;reSl a des entrailles

,

(ion oh il fe
'XXfil s'occupe du gefte

,

quifu.yra

U eft alors mutile qu i

j^me da
b
gcreux quil y

infailliblement :
il feJ po„rroit le dirtraire & le

donnât une attention g ni gefticu'ent

jetter dans ItaffeBation. Us «« ^^ gefte je

le moins ,
font paru» no ‘ l^

t à la vérité avoir

plus naturel. Les ancien
p le te que nous

plus de vivacité 6- de yar,
lus a„x [ta-

n’en avons ,
comme <» »

vrai que ce

liens qu à nous ;
maisi l

1 namrcl > p n exigeoit

gefte vif& marque le * nous n en don-

Csarnœnnevfedonc’pas qu’il ai, ,an.ais
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^
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un mémoire ,
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fuite. V.
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[ fe,
perdition don-

Nous avons fait voir comment la

&
V

farent ks

na naiflance au théâtre d
Tite-Live ajoute que

progrès des jeux
‘fÜffinir aux fa-

Livius Andromcus ola le p avant j efus-

tyres une fable dramatique C^“
r

a”
rs Etruf-

Chrift ,
8C 1 X4 deptn umMo /Man.

pvdi^fescsrœ
fabulam dotuit.

i,oient des imitations des

Les pièces d
)
nir°™v 1 / x non verb a ,fid vin»

pièces greques (*“
! dit Cicéron. Cet

græcorum ixpr‘jj‘run ^ de cas des pièces

orateur ne laiton
|^

, end qlp eues ne méritoienl

d’Andromcus , P
. Liviinœ fabulA tionfa-

pas ciu’on les relût (m B .

™

(0 «iff. ,. /. H-
titdign‘a“",er

“fXfceux ^ les eftimoient plus

à Augufte ,
parle de q

quelqnes
mots heureux

qu’elles ne meritoient , P 9
. Andronicus avoit

qu’on y
rcmcontroit qu q Cicéron

ere^beauc^.de Agu»^ 'J Jint C .) de

charge dans fa vietll ff 0 ufique
7
dtane hymne que
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°
du« chantèrent dans une proceG

s’étant enroue a force de
1 . ,r j , faire chanter

1
redemandoit, obtint

[j

1

Comédien ,
6C qu’alors il

ces paroles par un je
un mouvement on

reprélenta ce qui e
n»^tolt plus occupe

t ns ce que Tite-

Le point de la dift
‘

u yin , l a coutume de

d^ut,anw '

:: ,rJ
°' u"

Comme le me, en^é
monologue , des coniiiientateu:
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ne Te prenoit que dans cette acception , & que de-

puis Andronicus la récitation 6c le gefte des mono-

logues fe partageoient toujours entre deux atteurs.

Mais le paffage de Tite-Livc dont on veut s’ap-

puyer, ne préfente pas un fens bien déterminé. Je

vis ,
lorfque je le difcutai dans une de nos affemblées,

combien il reçut d’interprétations différentes de la

part de ceux à qui les anciens auteurs font le plus

familiers, & la plupart adoptèrent celui que je vais

propofer.

Le canûcum d’Andronicus étant compofé de chants

& de danfes , on pourrait entendre par les termes

canticum egijfc> &c. que cet auteur qui d’abord chan-

toit fon cantique
,
ou , fi l’on veut

,
fa cantate , &

qui exécutoit alternativement ou en même tems les

intermèdes de danfes
,
ayant altéré fa voix, chargea

un autre afteur de la partie du chant
,
pour danfer

avec plus de liberté & de force, & que de -là vint

Tillage de partager entre différens aôeurs la partie

du chant & celle de la danfe.

Cette explication me paroît plus naturelle que le

fyftème du partage de la récitation & du gefte ; elle

eff même confirmée par un paffage de Valere Ma-
xime

,
qui

,
en parlant de l’avanture d’Andronicus

,

dit
,

tacitus gcficulationcm peregit ; or gtjliculatio eff

communément pris pour la danfe chez les anciens.

Lucien dit auffi (.Dialogue,fur la danfe) : « Autre-

» fois le même aâeur chantoit & danfoit ;
mais com-

» me on obferva que les mouvemens de la danfe

» nuifoient à la voix 6c empêchoient la refpiration

,

» on jugea plus convenable de partager le chant &
» la danfe. »

Si le jeu muet d’Andronicus étoit une (impie gef-

ticulation plutôt qu’une danfe ,
on en pourrait con-

clure encore que l’accident qui reftreignit Androni-

cus à ne faire que les geftes, aurait donné l’idée de

l’art des pantomimes. U feroit plus naturel d’adop-

ter cette interprétation
,
que de croire qu’on eût

,

par un bifarreric froide , confervé une irrégularité

que la néceflité feule eût pû faire exeufer dans cette

circonftance.

Si Ton rapporte communément l’art des pantomi-

mes au fiecle d’Augufte ,
cela doit s’entendre de fa

perfection
,
& non pas de fon origine.

En effet
,
les danfes des anciens étoient prefque

toujours des tableaux d’une aCtion connue
,
ou dont

le fujet étoit indiqué par des paroles explicatives.

Les danfes des peuples de l’Orient ,
décrites dans

Pietro délia Valle 6c dans Chardin
,
font encore

dans ce genre ;
au lieu que les nôtres ne, confident

guère qu’à montrer de la légèreté
,
ou préfenter des

attitudes agréables.

Ces pantomimes avoient un accompagnement de

mufique d’autant plus néceffaire
,
qu’un fpeékcle qui

ne frappe que les yeux
,
ne foûtiendroit pas long-

tems l’attention. L’habitude où nous fommes d’en-

tendre un dialogue ,
lorfque nous voyons des hom-

mes agir de concert , fait qu’au lieu du difeours que

notre oreille attend machinalement , il faut du

moins l’occuper par des fons muficaux convenables

au fujet. Voye
ç
Pantomime.

Si l’ufage dont parle Tite-Live devoit s’entendre

du partage de la récitation 6c du gefte
,

il feroit bien

étonnant que Cicéron ni Quintilien n’en euffent pas

parlé : il eft probable qu’Horace en aurait fait men-

tion.

Donat dit fimplement que les mefures des canti-

ques ,
ou

,
fx Ton veut

,
des monologues

,
ne dépen-

doient pas des afteurs ,
mais qu’elles étoient réglées

par un habile compofttcur : diverbia hifriones pro-

nunùabant ; cantica vero temperabantur rnodis , non à

poètâ
, fed à perito artis mufices faclis. Ce paffage ne

prouverait autre chofe ,
ftnon que les monologues
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étoient des morceaux de chant ; mais il n’a aucun
rapport au partage de l’a&ion.

Je ne m’étendrai pas davantage fur cet article
,
&:

je paffe au fécond
,
qui demandera beaucoup plus

de difeu filon.

Sur la déclamation notée. L’éclaircifferfient de
cette queftion dépend de l’examen de plulieurs

points ; & pour procéder avec plus de méthode 6c
de clarté

,
il eft néceffaire de définir & d’analyfer

tout ce cjui peut y avoir rapport.

La déclamation théâtrale étant une imitation de
la déclamation naturelle

,
je commence par définir

celle-ci. C’eft une affettion ou modification que la

voix reçoit
,
lorfque nous fommes émûs de quelque

paftion
, & qui annonce cette émotion à ceux qui

nous écoutent
, de la même maniéré que la difpo-

fition des traits de notre vifage l’annonce à ceux qui

nous regardent.

Cette expreflion de nos fentimens eft de toutes

les langues ; 6c pour tâcher d’en connoître la nature,

il faut pour ainfi dire décompofer la voix humaine,
& la confidérer fous divers afpeéts.

i°. Comme un (impie fon
, tel que le cri des en-

fans.

i°. Comme un fon articulé
,
tel qu’il eft dans la

parole.

3
0

. Dans le chant, qui ajoûte à la parole la mo-
dulation & la variété des tons.

4
0

. Dans la déclamation , qui paroît dépendre d’u-

ne nouvelle modification dans le fon 6c dans la fub-

ftance même de la voix ; modification différente de
celle du chant 6c de celle de la parole

,
puifqu’elle

peut s’unir à Tune 6c à l’autre
, ou en être retranchée.

La voix confidérée comme un fon fimple , eft:

produite par l’air chafle des poumons
, & qui fort

du larynx par la fente de la glotte
; & il eft encore

augmenté par les vibrations des fibres qui tapiffent

l’intérieur de la bouche 6c le canal du nez.

La voix qui ne feroit qu’un fimple cri
,
reçoit en

fortant de la bouche deux efpeces de modifications

qui la rendent articulée
, 6c font ce qu’on nomme

la parole.

Les modifications de la première efpece produi-
fent les voyelles

,
qxii dans la prononciation dépen-

dent d’une dilpofition fixe & permanente de la lan-
gue , des levres 6c des dents. Ces organes modifient
par leur pofition

,
l’air fonore qui fort de la bouche ;

& fans diminuer fa vîteffe
, changent la nature du

fon. Comme cette fituation des organes de la bou-
che

,
propre à former les voyelles

,
eft permanente,

les fons voyelles font fufceptibles d’une durée plus

ou moins longue , 6c peuvent recevoir tous les de-
grés d’élévation 6c d’abaiffement poflibles : ils font

même les feuls qui les reçoivent ; 6c toutes les va-
riétés, foit d’accens dans la prononciation fimple,

foit d'intonation muficale dans le chant
, ne peuvent

tomber que fur les voyelles.

Les modifications de la fécondé efpece, font cel-

les quereçoivent les voyelles par le mouvement lùbit

6c inftantané des organes mobiles de la voix
,
c’eft-

à-dire de la langue vers le palais ou vers les dents ,

6c par celui des levres. Ces mouvemens produifient

les confonnes
,
qui ne font que de fimples modifica-

tions des voyelles
,
6c toûjours en les précédant.

C’eft Taffemblage des voyelles 6c des confonnes

mêlées fuivant un certain ordre
,
qui conftitue la

parole ou la voix articulée. Voyeç Consonne , &c.

La parole eft fufceptible d’une nouvelle modifi-

cation qui en fait la voix de chant. Celle-ci dépend

de quelque chofe de différent du plus ou du moins

de vîteffe ,
& du plus ou du moins de force de l’air

qui fort de la glotte & paffe par la bouche. On ne

doit pas non plus confondre la voix de chant avec

le plus ou le moins d’élévation des tons
,
puifquc
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cette variété fe remarque dans les accens de la pro-

nonciation du difcours ordinaire. Ces différens tons

ou accents dépendent uniquement de l’ouverture ^
plus ou moins grande de la glotte.

En quoi confifte donc la différence qui fe trouve
entre la parole fimple & la voix de chant ?

Les anciens Muficiens ont établi
,
après Arifto-

xene
(
Elément . harmon.) i°. que la voix de chant

paffe d’un degré d’élévation ou d’abaiffement à un
antre degré

,
c’eft-à-dire d’un ton à l’autre

,
parfau.lt,

fans parcourir l’intervalle qui les fépare ; au lieu

que celle du difcours s’élève 6c s’abaiffe par un
mouvement continu : 2°. que la voix de chant fe

foûtient fur le même ton confidéré comme un point

indivifible
,
ce qui n’arrive pas dans la fimple pro-

nonciation.

Cette marche par faults & avec des repos, eft en
effet celle de la voix de chant. Mais n’y a-t-il rien de
plus dans le chant ? Il y a eu une déclamation tragi-

que qui admettoit le paffage par fault d’un ton à l’au-

tre
, & le repos fur un ton. On remarque la même

chofc dans certains orateurs. Cependant cette décla-

mation eft encore différente de la voix de chant.

M. Dodart qui joignoit à l’efprit de difcuflion &
de recherche

,
la plus grande connoiffance de la Phy-

fique
, de l’Anatomie

,
6c du jeu méchanique des

parties du corps
, avoit particulièrement porté fon

attention fur les organes de la voix. Il obferve i°.

que tel homme dont la voix de parole eft déplaçan-
te

, a le chant très-agréable
,
ou au contraire : 2°.

que fi nous n’avons pas entendu chanter quelqu’un

,

quelque connoiffance que nous ayons de fa voix de
parole

, nous ne le reconnoîtrons pas à fa voix de
•chant.

M. Dodart, en continuant fes recherches, décou-
vrit que dans la voix de chant il y a de plus que dans
celle de la parole

,
un mouvement de tout le larynx,

c’eft-à-jdire de cette partie de la trachée-artere qui

forme comme un nouveau canal qui fe termine à la

glotte
,
qui en enveloppe & qui en foûtient les muf-

cles. La différence entre les deux voix vient donc
de celle qu’il y a entre le larynx afîis 6c en repos fur

fes attaches dans la parole
,
& ce même larynx fuf-

pendu fur fes attaches , en adion 6c mû par un ba-

lancement de haut en-bas & de bas en-haut. Ce ba-

lancement peut fe comparer au mouvement des oi-

ieaux qui planent , ou des poiffons qui fe foûtien-

nent à la même place contre le fil de l’eau. Quoique
les ailes des uns 6c les nageoires des autres paroif-

fent immobiles à l’œil
,

elles font de continuelles

vibrations ,
mais fi courtes 6c fi promptes qu’elles

font imperceptibles.

Le balancement du larynx produit dans la voix

de chant une efpece d’ondulation qui n’eft pas dans

ia fimple parole. L’ondulation foûtenue 6c modérée
dans les belles voix ,

fe fait trop fentir dans les voix
chevrotantes ou foibles. Cette ondulation ne doit

pas fe confondre avec les cadences 6c les roulemens
qui fe font par des changemens très-prompts & très-

délicats de l’ouverture de la glotte
, & qui font com-

pofés de l’intervalle d’un ton ou d’un demi-ton.

La voix , foit du chant
,
loit de la parole

, vient

toute entière de la glotte
,
pour le fon & pour le

ton ; mais l’ondulation vient entièrement du balan-

cement de tout le larynx : elle ne fait point partie de
la voix , mais elle en affede la totalité.

Il réfulte de ce oui vient d’être expofé
,
que la

voix de chant confine dans la marche par fault d’un

ton à un autre
,
dans le fejour fur les tons

, 6c dans

5 Cette ouverture eft ovale
; fa longueur eft depuis quatre

jufqu’à huit lignes
; fa largeur ne va guere qu’à une ligne dans

les voix de baffe- taille. Plus elle elt refferrée
,
plus les Ions

deviennent aigus
; & plus elle elt ouverte, plus le fon eft

grave ÔC fe porte plus loin.

DEC
cette ondulation du larynx qui affrète la totalité de
la voix 6c la fubftance même du fon.

Après avoir confidéré la voix dans le fimple cri;
dans la parole

, 6c dans le chant
;
il refte à l’examiner

par rapport à la déclamation naturelle
,
qui doit être

le modèle de la déclamation artificielle
,
foit théâtra-

le
,
foit oratoire.

La déclamation eft, comme nous l’avons déjà dit,
une affedion ou modification qui arrive à notre voix
lorfque paflant d’un état tranquille à un état agité,
notre ame eft émûe de quelque paflion ou de quelque
fentiment vif. Ces changemens de la voix font invo-
lontaires

, c’eft-à-dire qu’ils accompagnent néceflai-
rement les émotions naturelles

, 6c celles que nous
venons à nous procurer par l’art

,
en nous pénétrant

d une fituation par la force de l’imagination feule.

La queftion fe réduit donc aduellement à favoir,'

i°. li ces changemens de voix .expreflifs des pallions
confiftent feulement dans les différens degrés d’élé-

vation 6c d’abbaiffement de la voix , & fi en paflant
d’un ton à l’autre, elle marche par une progreflion
liicceflive & continue

,
comme dans les accens ou in-

tonations profodiques du difcours ordinaire ; ou li

elle marche par fauts comme le chant.

2 °. S’il feroit poflible d’exprimer par des fignes ou
notes, ces changemens expreflifs des paflions.

L’opinion commune de ceux qui ont parlé de la

déclamation
, fuppol'e que fes inflexions font du gen-

re des intonations muficales
,
dans lefquelles la voix

procédé dans des intervalles harmoniques
, & qu’il

eft très-poflible de les exprimer par les notes ordinai-
res de la mufique

, dont il faudrait tout au plus chan-
ger la valeur

,
mais dont on conferveroit la propor-

tion & le rapport.

C’eft le fentiment de l’abbé du Bos
,
qui a traité

cette queftion avec plus d’étendue que de précifion.

Il luppofe que la déclamation naturelle a des tons fi-

xes
, 6c fuit une marche déterminée. Mais fi elle con-

fiftoit dans des intonations muficales 6c harmoni-
ques , elle feroit fixée ôc déterminée par le chant mê-
me du récitatif. Cependant l’expérience nous mon-
tre que de deux adeurs qui chantent ces mêmes mor-
ceaux avec la même juftefle

, l’un nous laifle froids
6c tranquilles,tandis que l’autre avec une voix moins
belle & moins l'onore nous émeut & nous tranlporte :

les exemples n’en font pas rares. Il eft encore à-pro-
pos d’obferver que la déclamation fe marie plus diffi-

cilement avec la voix 6c le chant
,
qu’avec celle de

la parole.

L’on en doit conclure que l’expreflîon dans le
chant, eft quelque chofe de différent du chant mê-
me & des intonations harmoniques

; & que fans man-
quer à ce qui conftitue le chant, l’adeur peut ajoû-
ter l’expreflion ou y manquer.

Il ne faut pas conclure de- là que toute forte de
chant foit également fufceptible de toute forte d’ex-
preflion. Les adeurs intelligens n'éprouvent que
trop qu’il y a des chants tres-beaux en eux-mêmes,
qu’il eft prefque impoflible de ployer à une déclama-
tion convenable aux paroles.

Nous pouvons encore remarquer que dans la fim-

ple déclamation tragique deux adeurs jouent le mê-
me morceau d’une maniéré différente

,
& nous af-

fedent également ; le même adeur joue le même
morceau différemment avec le même fuccès

,
à

moins que le caradere propre du perlonnage ne foit

fixé par l’hiftoire ou dans l’expofition de la piece.

Si les inflexions expreflives de la déclamation ne font

pas les mêmes que les intonations harmoniques du
chant

; fi elles ne confiftent ni dans l’élévation
, ni

dans l’abbaiflèment de la voix, ni dans fon renfle-

ment & fa diminution, ni dans fa lenteur 6c fa rapi-

dité, non plus que dans les repos 6c dans les filen-

cesi

/
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ces ; enfin fi la déclamation ne réfulte pas de l’affem-

blage de toutes ces chofes, quoique la plupart l’ac-

compagnent , il faut donc que cette expreflion dé-

pende de quelque autre chofe, qui affe&ant le fon

même de la voix, la met en état d’émouvoir & de

tranfporter notre ame.

Les langues ne font que des inftitutions arbitrai-

res, que de vains fons pour ceux qui ne les ont pas

apprifes. Il n’en eft pas ainfi des inflexions expref-

fives des pallions, ni des changemens dans la dif-

pofition des traits du vifage : ces lignes peuvent

être plus ou moins forts
,
plus ou moins marqués ;

mais ils forment une langue univerfelle pour tou-

tes les nations. L’intelligence en eft dans le cœur,
dans l’organifation de tous les hommes. Les mêmes
lignes du fentiment

,
de la paflion

,
ont fouvent des

nuances diftinêlives qui marquent des affeélions dif-

férentes ou oppofées. On ne s’y méprend point
,
on

diftingue les larmes que la joie fait répandre
,
de

celles qui font arrachées par la douleur.

Si nous ne connoiflons pas encore la nature de

cette modification expreflive des pallions qui conf-

titue la déclamation , fon exiftence n’en eft pas moins

confiante. Peut - être en découvrira-t-on le mécha-

nifme.

Avant M. Dodart on n’avoit jamais penfé au mou-
vement du larynx dans le chant, à cette ondulation

du corps même de la voix. La découverte que M.
Ferrein a faite depuis des rubans membraneux dans

la produêlion du fon & des tons, fait voir qu’il relie

des chofes à trouver fur les fujets qui femblent épui-

fés. Sans fortir de la queftion prélente
, y a-t-il un

fait plus fenfible
,
& dont le principe foit moins con-

nu
,
que la différence de la voix d’un homme & de

celle d’un autre; différence fi frappante, qu’il eft

aufti facile de les diftinguer que les phyfionomies ?

L’examen dans lequel je fuis entré fait affez voir

que la déclamation ell une modification de la voix

diftintte du fon fimple , de la parole & du chant , &
que ces différentes modifications le réunifient fans

s’altérer. Il relie à examiner s’il feroit poflible d’ex-

primer par des fignes ou notes ces inflexions expref-

lives des paflîons.

Quand on fuppoferoit avec l’abbé du Bos que ces

inflexions confiftent dans les différens degrés d’élé-

vation & d’abbaiflement de la voix
,
dans fon ren-

flement & fa diminution ,
dans fa rapidité & fa len-

teur, enfin dans les repos placés entre les membres

des phrafes, on ne pourroit pas encore fe fervir des

notes muficales.

La facilité qu’on a trouvé à noter le chant, vient

de ce qu’entre toutes les divifions de l’oétave on s’ell

borné à fix tons fixes & déterminés , ou douze femi-

tons
,
qui en parcourant plufieurs oélaves , fe répè-

tent toujours dans le même rapport malgfé leurs

combinaifons infinies. [M. Burette a montré que les

anciens employoient pour marquer les tons du chant

jufqu’à 1620 caratteres ,
auxquels Gui d’Arezzp a

lubftitué un très-petit nombre de notes qui par leur

feule pofition fur une efpece d’échelle , deviennent

fufceptibles d’une infinité de combinaifons. Il feroit

encore très-poffible de fubftituer à la méthode d’au-

jourd’hui une méthode plus fimple , fi le préjugé d’un

ancien ufage pouvoit céder à la raifon. Ce feroient

des muficiens qui auroient le plus de peine à l’ad-

mettre , & peut-être à la comprendre.
] Mais il n’y

a rien de pareil dans la voix du difcours
,

foit tran-

uille ,
foit paflionné. Elle marche continuellement

ans des intervalles incommenlurables
, & prefque

toujours hors des modes harmoniques : car je ne pré-

tens pas qu’il ne puiffe quelquefois fe trouver dans

une déclamation chantante & vicieufe
, & peut-être

même dans le difcours ordinaire
,
quelques inflexions

qui feroient des tons harmoniques ; mais ce font des

Tome IV,
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inflexions rares

>
qui ne rendroient pas la continuité

du difcours fufceptible d’être noté.

L’abbé du Bos dit avoir confulté des muficiens

,

qui l’ont affûré que rien n etoit plus facile que d’ex-

primer les inflexions de la déclamation avec les no-
tes aétuelles de la mufique

;
qu’il fuffiroit de leur don-

ner la moitié de la valeur qu’elles ont dans le chant

,

& de faire la même réduêlion à l’égard des rnefures»

Je crois que l’abbé du Bos & ces muficiens n’avoient
pas une idée nette & précife de la queftion. i°. Il y
a plufieurs tons qui ne peuvent être coupés en deux
parties égales. 2

0
. On doit faire une grande diftinc-

tion entre des changemens d’inflexions fenfibles
,
&

des changemens appréciables. Tout ce qui eft fenfi-

ble n’eft pas appréciable
,
& il n’y a que les tons fi-

xes & déterminés qui puiffent avoir leurs fignes :

tels font les tons harmoniques ; telle eft à l’égard du
fon fimple l’articulation de la parole.

Lorfque je communiquai mon idée à l’académie,
M. Freret l’appuya d’un fait qui mérite d’être remar-
qué. Arcadio Hoangh, chinois de naiffance 8i très-

inftruit de fa langue
, étant à Paris, un habile mufi-

cien qui fentit que cette langue eft chantante
,
par-

ce qu’elle eft remplie de monofyllabes dont les ac-
cens font très-marqués pour en varier & déterminer
la fignification , examina ces intonations en les com-
parant au fon fixe d’un infiniment. Cependant il ne
put jamais venir à-bout de déterminer le degré d’é-

lévation ou d’abbaiffement des inflexions chinoiies.

Les plus petites divifions du ton
,
telles que l’epta-

méride de M. Sauveur, ou la différence de la quinte

jufte à la quinte tempérée pour l’accord du clavecin,

étoient encore trop grandes
,
quoique cette eptamé-

ride foit la 49
e partie du ton

, 8c la 7
e du comma :

de plus, la quantité des intonations chinoifes varioit

prefque à chaque fois que Hoangh les répétoit ; ce

qui prouve qu’il peut y avoir encore une latitude

fenfible entre des inflexions très - délicates , & qui

cependant font affez diftinétes pour exprimer des

idées différentes.

S’il n’eft pas poflible de trouver dans la propor-
tion harmonique des fubdivifions capables d’expri-

mer les intonations d’une langue ,
telle que la chi-

noife qui nous paroît très-chantante
,
011 trouveroit-

on des fubdivifions pour une langue prefque mono-
tone comme la nôtre?

La comparaifon qu’on fait des prétendues notes
de la déclamation avec celles de la chorégraphie
d’aujourd’hui

,
n’a aucune exaélitude

, &C appuie mê-
me mon fentiment. Toutes nos danfes font compo-
fées d’un nombre de pas affez bornés

,
qui ont cha-

cun leur nom
, 8c dont la nature eft déterminée. Les

notes chorégraphiques montrent au danfeur quels

pas il doit faire , & quelle ligne il doit décrire lur le

terrein ; mais c’eft la moindre partie du danfeur : ces

notes ne lui apprendront jamais à faire les pas avec
grâce

, à regler les mouvemens du corps , des bras ,

de la tête
,
en un mot toutes les attitudes convena-

bles à fa taille , à fa figure
, & au caraélere de fa

danfe.

Les notes déclamatoires n’auroient pas même l’u-

tilité médiocre qu’ont les notes chorégraphiques.

Quand on accorderoit que les tons de la déclamation

feroient déterminés
, & qu’ils pourroient être expri-

més par des fignes ; ces fignes formeroient un dic-

tionnaire fi étendu
,
qu’il exigeroit une étude de plu-

fieurs années. La déclamation deviendroit un art en-

core plus difficile que la mufique des anciens
,
qui

avoit 1620 notes. Aufti Platon veut-il que les jeunes

gens
,
qui ne doivent pas faire leur profeflion de la

mufique, n’y facrifient que trois ans.

Enfin cet art
,
s’il étoit poflible, ne ferviroit qu’à

former des aéleurs froids
,
qui par l’affeèlation 8c une

attention fervile défigureroient l’expreflion que le

S S ss
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fentiment feul peut infpirer

; ces notes ne donne-

roient ni la finelfe
,
ni la délicateffe

,
ni la grâce

,
ni

la chaleur ,
qui font le mérite des aéteurs 6c le plai-

fir des fpeÔateurs.

De ce que je viens d’expofer
,
il réfulte deux cho-

fes. L’une efl l’impoflîbilité de noter les tons décla-

matoires
, comme ceux du chant mufical

,
foit par-

ce qu’ils ne font pas fixes 6c déterminés , foit parce
qu’ils ne fuivent pas les proportions harmoniques

,

loit enfin parce que le nombre en feroit infini. La
fécondé efl l’inutilité dont feroient ces notes

,
qui

ferviroient tout au plus à conduire des aéteurs mé-
diocres

,
en les rendant plus froids qu’ils ne le fe-

roient en fuivant la nature.

Il relie une queftion de fait à examiner : favoir

fi les anciens ont eu des notes pour leur déclamation.

Arilloxene dit qu’il y a un chant du difcours qui naît

de la différence des accens
; 6c Denis d’Halicarnaffe

nous apprend que chez les Grecs l’élévation de la

voix dans l’accent aigu
,
6c fon abbailfement dans

le grave, étoient d’une quinte entière ; 6c que dans

l’accent circonflexe
, compofé des deux autres

,
la

voix parcouroit deux fois la même quinte en mon-
tant 6c en defcendant fur la même lyllabe.

Comme il n’y avoit dans la langue greque au-
cun mot qui n’eût fon accent

,
ces élévations 6c

abbaiffemens continuels d’une quinte dévoient ren-
dre la prononciation greque alfez chantante. Les La-
tins (Cic. orat. 5y. Quint. I. IX.) avoient, ainfi que
les Grecs

,
les accens aigu

,
grave

, 6c circonflexe
; &

ils y joignoient encore d’autres fignes
,
propres à

marquer les longues , les brèves
,
les repos, les fuf-

penfions ,
l’accélération, &c. Ce font ces notes de

la prononciation dont parlent les grammairiens des

fiecles poftérieurs
,
qu’on a prifes pour celles de la

déclamation.

Cicéron en parlant des accens employé le terme
général de fonus , qu’il prend encore dans d’autres

acceptions.

On ignore quelle étoit la valeur des accens chez

les Latins : mais on fait qu’ils étoient , comme les

grecs
,
fort fenfibles à l’harmonie du difcours

; ils

avoient des longues 6c des brèves, les premières en

général doubles des fécondés dans leur durée
,
& ils

en avoient aufli d’indéterminées
,
irrationales. Mais

nous ignorons la valeur de ces durées
,
& nous ne

favons pas davantage fi dans les accens on partoit

d’un ton fixe 6c déterminé.

Comme l’imagination ne peut jamais fuppléer au

défaut des impreflîons reçues par les fens
,
on n’eft

pas plus en état de fe repréfenter des fons qui n’ont

pas frappé l’oreille
,
que des couleurs qu’on n’a pas

vûes
,
ou des odeurs & des faveurs qu’on n’a pas

éprouvées. Ainfi je doute fort que les critiques qui

fe font le plus enflammés fur le mérite de l’harmo-

nie des langues greque 6c latine, ayent jamais eu
une idée bien reffcmblante des choies dont ils par-

loient avec tant de chaleur. Nous favons qu’elles

avoient une harmonie ;
mais nous devons avouer

qu’elles n’ont plus rien de femblable
,
puifque nous

les prononçons avec les intonations 6c les inflexions

de notre langue naturelle qui font très-différentes.

Je fuis perfuadé que nous ferions fort choqués

de la véritable profodie des anciens ; mais comme
en fait de fenfations l’agrément 6c le defagrément

dépendent de l’habitude des organes
,
les Grecs 6c

les Romains pouvoient trouver de grandes beautés

dans ce qui nous déplairoit beaucoup.

Cicéron dit que la déclamation met encore une

nouvelle modification dans la voix, dont les infle-

xions fuivoient les mouvemens de l’ame (Orator.

n°. z (j.) Vocis mutationts totidemfunt quot anirnorum
qui maxinù voce moventur; 6c il ajoûte qu’il y a une
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efpece de chant dans la récitation animée du fimpîe
difcours : EJl etiam in diccndo cantus obfcurior.

Mais cette profodie qui avoit quelques caraéleres

du chant, n’en étoit pas un véritable
,
quoiqu’il y

eût des accompagnemens de flûtes ; fans quoi il fau-
drait dire que Caïus Gracchus haranguoit en chan-
tant

,
puifqu’il avoit derrière lui un efclave qui re-

gloit fes tons avec une flûte. Il eft vrai que la décla-

motion du théâtre , modulatio fcenica , avoit pénétré
dans la tribune, & c’étoit un vice que Cicéron 6c
Quintilien après lui recommandoient d’éviter. Ce-
pendant on ne doit pas s’imaginer que Gracchus eût
dans fes harangues un accompagnement fuivi. La
flûte ou le tonorion de l’efclave ne fervoit qu’à ra-
mener l’orateur à un ton modéré , lorfque fa voix
montoit trop haut, ou defeendoit trop bas. Ce flù-

teur qui étoit caché derrière Gracchus, qui flaret oc-

cultépojl ipfum ,n’étoit vraiffemblablement entendu
que de lui

,
lorfqu’il falloit donner ou rétablir le ton.

Cicéron
,
Quintilien

, 6c Plutarque
, ne nous donnent

pas une autre idée de l’ufage du tonorion. Quo ilium

aut remijfum excitant , aut à contentiom revocaret. Cic.

1. III. de orat. Cui concionanti confifiens pojl cum mu-

fieesfifiulâ ,
quam tonorion vocant , modos quibus de-

beret intendi miniflrabat. Quintil. lib. I. c. x. Il paroît
que c’eft le diapafon d’aujourd’hui.

« Caius Gracchus l’orateur, qui étoit dénaturé
» homme âpre

,
véhément 6c violent en fa façon de

» dire
, avoit une petite flûte bien accommodée avec

«laquelle les mulïciens ont accoûtuméde conduire
» toutdoucement la voix du haut en-bas & du bas en*
>> haut par toutes les notes pour enfeignerà entonner;
» 6c ainfi comme il haranguoit

,
il y avoit l’un de fes

» ferviteurs qui étant debout derrière lui
,
comme il

» fortoit un petit de ton en parlant, lui entonnoit un
» ton plus doux & plus gracieux en le retirant de fon
» exclamation, 6c lui ôtant l’âpreté 6c l’accent coléri-

» que de fa voix ». Plutarque, dans fon traité com-
ment ilfaut retenir la colere , traduélion d’Amyot.

' Les flûtes du théâtre pouvoient faire une forte

d’accompagnement fuivi
, fans que la récitation fût

un véritable chant; il fuffifoit qu’elle en eût quel-
ques caraéleres. Je crois qu’on pourroit prendre un
parti moyen entre ceux qui regardent la déclamation

des anciens comme un chant femblable à nos opé-
ra

, & ceux qui croyent qu’elle étoit du même genre
que celle de notre théâtre.

Après tout ce que viens d’expofer, je ne ferois

pas éloigné de penfer que les Romains avoient un
art de noter la prononciation plus exaélement que
nous ne la marquons aujourd’hui. Peut-être même y
avoit-il des notes pour indiquer aux aéteurs com-
mençans les tons qu’ils dévoient employer dans cer-

taines impreflîons
,
parce que leur déclamation étoit

accompagnée d’une baffe de flûtes
, 6c qu’elle étoit

d’un genre abfolument différent de la nôtre. L’ac-
teur pouvoit ne mettre guere plus de fa part dans la

réçitation
,
que nos aéteurs n’en mettent dans le ré-

citatif de nos.opéra.

Ce qui me donne cette idée, car ce n’efl pas un
fait prouvé

,
c’efl l’état même des aéleurs à Rome ;

ils n’étoient pas
, comme chez les Grecs , des hom-

mes libres qui fe defli noient à une profeflîon, qui
chez eux n’avoit rien de bas dans l’opinion publi-

que
, & qui n’empêchoit pas celui qui l’exerçoit de

remplir des emplois honorables. A Rome ces aéleurs

étoient ordinairement des efclaves étrangers ou nés
dans l’efclavage : ce ne fut que l’état vil de la per-
fonne qui avilit cette profeflîon. Le latin n’étoit pas
leur langue maternelle, & ceux mêmes qui étoient

nés à Rome no dévoient parler qu’un latin altéré par
la langue de leurs peres 6c de leurs camarades. Il

falioit donc que les maîtres qui les dreffoient pour
le théâtre commençaffent par leur donner la vraie
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prononciation ,

foit par rapport à la durée des mefu-

res, foit par rapport à l’intonnation des accens
;
&

il eft probable que dans les leçons qu’ils leur don-

noient à étudier ,
ils fe fervoient des notes dont les

Grammairiens poftérieurs ont parlé. Nous ferions

obligés d’ufer des mêmes moyens
,

lï nous avions

à former pour notre théâtre un atteur normand ou
provençal

,
quelqu’intelligence qu’il eût d’ailleurs.

Si de pareils foins feroient néceffaires pour une pro-

fodie auffi fimple que la nôtre
,
combien en devoit-

on prendre avec des étrangers pour une profodie

qui avoit quelques-uns des cara&eres du chant ? Il eft

allez vraisemblable qu’outre les marques de la pro-

nonciation régulière
,
on devoit employer pour une

déclamation théâtrale qui avoit befoin d’un accom-
pagnement des notes pour les élévations & les abaif-

iemens de voix d’une quantité déterminée
,
pour la

valeur précife des mefures
,
pour prelfer ou rallentir

la prononciation ,
l’interrompre

, l’entrecouper,aug-

menter ou diminuer la force de la voix ,
&c.

Voilà quelle devoit être la fonûion de ceux que
Quintilien nomme artifices pronuntiandi. Mais tous

ces fecours n’ont encore rien de commun avec la

déclamation confidérée comme étant l’expreflion des

fentimens & de l’agitation de l’ame. Cette exprelîion

eft ft peu du reflort de la note
,
que dans plufieurs

morceaux de mufique les compofiteurs font obligés

d’écrire en marge dans quel cara&ere ces morceaux
doivent être exécutés. La parole s’écrit

,
le chant fe

note; mais la déclamation expreflive de l’ame ne fe

preferit point
;
nous n’y fournies conduits que par

l’émotion qu’excitent en nous les pallions qui nous

agitent. Les aôeurs ne mettent de vérité dans leur

jeu
,
qu’autant qu’ils excitent en nous une partie de

ces émotions. Si vis me fiere ,
dolendum efi , &c.

A l’égard de la fimple récitation
,
celle des Ro-

mains étant fi différente de la nôtre
, ce qui pouvoit

être d’ufage alors ne pourroit s’employer aujour-
d’hui. Ce n’eft pas que nous n’ayons une profodie à
laquelle nous ne pourrions manquer fans choquer
fenfiblement l’oreille : un auteur ou un orateur qui

emploiroit un é fermé bref au lieu d’un ê ouvert

long, révolterait un auditoire
, & paroîtroit étran-

ger au plus ignorant des auditeurs inftruit par le fim-

ple ufage
;
car l’ufage eft le grand-maître de la pro-

nonciation ,
fans quoi les réglés furchargeroient inu-

tilement la mémoire.
Je crois avoir montré à quoi pouvoient fe réduire

les prétendues notes déclamatoires des anciens
, &

la vanité du fyftème propofé à notre égard. En re-

connoiffant les anciens pour nos maîtres & nos mo-
dèles, ne leur donnons pas une fupériorité imagi-

naire : le plus grand obftacle pour les égaler eft de

les regarder comme inimitables. Tâchons de nous
préferver également de l’ingratitude & de la fuperf-

tition littéraire.

Nos quifiequimurprobabilia , nec ultra idquod verifi-

mile occurrit progredi poffumus , & refiellerefine pertina-

ciâ , & refellifine iracundid
,
parati fumus. Cicér. Tuf-

cul. z.

Déclamation, (Mufiq .) c’eft le nom qu’on don-

ne au chant de feene que les Muficiens ont appellé

improprement récitatif. Voye^ Récitatif. Cette

efpece de déclamation n’eft &ne doit être autre cho-

fe que l’expreftion en chant du fentiment qu’expri-

ment les paroles. Voye^ Expression.

Les vieillards attachés aux beaux vers de Qui-
nault

,
qu’ils ont appris dans leur jeuneffe avec le

chant de Lulli
,
reprochent aux opéra modernes qu’il

y a trop peu de vers de déclamation. Les jeunes gens

qui ont favouré le brillant
,
la variété

,
le feu de la

nouvelle Mufique
,
font ennuyés de la trop grande

uantité de déclamation des opéra anciens. Les gens

e goût qui favent évaluer les chofes
,
qu’aucun pré-

Tome IF.
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jugé n’entraîne, & qui défirent le progrès de l’art,

veulent que l’on conferve avec foin la belle déclama-

tion dans nos opéra
, & qu’elle y foit unie à des di-

vertiffemens ingénieux, à des tableaux de mufique,

à des chants légers
,
&c. Sc enfin ils penfent que la

déclamation doit être la bafe & comme les gros

murs de l’édifice
, & que toutes les autres parties

doivent concourir pour en former les embelliffe-

mens.

Le fuccès des feenes de déclamation dépend pref-

que toûjours du poète : on ne connoît point de feene
bien faite dans ce genre qui ait été manquée par un
muficien, quelque médiocre qu’il ait été d’ailleurs. Le
chant de celles de Médée & Jafon a été fait par l’ab-

bé Pelegrin
,
qui n’étoit rien moins que muficien fu-

blime.

L’effort du génie a été d’abord de trouver le chant
propre à la langue &au genre: il en eft de cette in-

vention comme de prefque toutes les autres ;
les

premiers raiyonsde lumière que l’inventeur a répan-
dus ont fuffi pour éclairer ceux qui font venus après
lui : Lulli a fait la découverte

; ce qui fera prouvé à
yarticle RÉCITATIF.

(
B)

Déclamation, Belles-lettres.) difeours ou ha-
rangue fur un fujet de pure invention que les an-
ciens rhéteurs failbient prononcer en public à leurs
écoliers afin de les exercer.

Chez les Grecs la déclamation prife en ce fens étoit

l'art de parler indifféremment fur toutes fortes de fu-

jets , & de foûtenir également le pour & le contre,
de faire paraître jufte ce qui étoit injiifte, & de dé-
truire au moins de combattre les plus folides raifons.

C’étoit l’art des fophiftes que Socrate avoit décré-
dité, mais que Démétrius de Phalere remit depuis
en vogue. Ces fortes d’exercices

, comme le remar-
que M. de S. Evremont, n’étoient propres qu’à met-
tre de la faufleté dans l’efprit & à gâter le goût, en
accoûtumant les jeunes gens à cultiver leur imagi-
nation plûtôt qu’à former leur jugement, & à cher-
cher des vraiffemblances pour en impofer aux audi-
teurs

,
plûtôt que de bonnes raifons pour les con-

vaincre. Vbye^ Sophiste.
Déclamation eft un mot connu dans Horace

,
&

plus encore dans Juvénal ; mais il ne le fut point à
Rome avant Cicéron & Calvus. Ce fut par ces for-
tes de compofitions que dans fa jeuneffe ce grand
orateur fe forma a 1 éloquence. Comme elles étoient
un image de ce qui fe paffoit dans les confeils & au
barreau

,
tous ceux qui afpiroient à l’éloquence

,
ou

qui vouloient s’y perfectionner
, c’eft-à-dire les pre-

mières perfonnes de l’état
, s’appliquoient à ces exer-

cices, qui étoient tantôt dans le genre délibératif, Sc
tantôt dans le judiciaire

, rarement dans le démonf-
tratif. On croit qu’un rhéteur nommé Plotius Gallus
en introduit le premier l’ufage à Rome.

Tant que ces déclamations fe tinrent clans de juf-

tes bornes, & qu’elles imitèrent parfaitement la

forme & le ltyle des véritables plaidoyers
, elles fu-

rent d’une grande utilité
; car les premiers rhéteurs

latins les avoient conçues d’une toute autre manié-
ré que n’avoient fût les fophiftes grecs : mais elles

dégénérèrent bien tôt par l’ignorance & le mauvais
goût des maîtres. On choififfoit des fujets fabuleux
tout extraordinaires , & qui n’avoient aucun rap-
port aux matières du barreau. Le ftyle répondoit au
choix des fujets : ce n’étoient qu’expreftions recher-
chées

,
penfées brillantes, pointes , antithefes

,
jeux

de mots
,
figures outrées, vaine enflure, en un mot

ornemens puériles entafles fans jugement, comme'
on peut s’en convaincre par la leôure d’une ou de
deux de ces pièces recueillies par Seneque : ce qui
faifoit dire à Pétrone que les jeunes gens fbrtoient
des écoles publiques avec un goût gâté, n’y ayant rien

vû ni entendu de ce qui eft d’ufage
,
mais des imagina-
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fions bifarres& des difcours ridicules. Aufii convient-

on généralement que ces déclamations furent une des

principales caufes de la corruption de l’éloquence

parmi les Romains.

Aujourd’hui la déclamation eft bornée à certains

exercices qu’on fait faire aux étudians pour les ac-

coutumer à parler en public. C’eft en ce fens qu’on

dit une déclamation contre Annibal, contre Pyrrhus,

les déclamations de Quintilien.

Dans certains collèges on appelle déclamations

,

de petites pièces de théâtre qu’on fait déclamer aux

écoliers pour les exercer
,
ou même une tragédie

qu’ils repréfentent à la fin de chaque année. On en

a reconnu l’abus dans l’univerfité de Paris, oii on
leur a lubftitué des exercices fur les auteurs claf-

fiques
,
beaucoup plus propres à former le goût

,
&

qui accoutument également les jeunes gens à cette

confiance modefte néceffaire à tous ceux qui font

obligés de parler en public. Voye^ College.
Déclamation fe prend aufii pour l’art de pronon-

cer un difcours
,
avec les tons & les geftes convena-

bles. yoyt{ les deux articles précédens. (G)
DÉCLARATION, f. f.

(
Jurifpr

,.)
fe dit d’un aéte

Verbal ou par écrit, par lequel on déclare quelque
choie. Il y a plufieurs fortes de déclarations.

Déclaration , quand on n’ajoute point d’autre qua-

lification
,
fignifie ordinairement ce qui eft déclaré

par quelqu’un dans un a&c
,

l'oit judiciaire ou extra-

judiciaire. On demande a£lc ou lettres de la décla-

ration d’une partie ou de fon procureur
,
& le juge

en donne acte; quand il l’a fait, la déclaration ne

peut plus être révoquée. (A}
Déclaration cenfuelle , eft celle qui eft paflee pour

un héritage tenu en cenlive. h'oyc^ ci-après déclara-

tion d'héritages. ÇA')

Déclaration d'un condamné à mort

,

voyez ACCU-
SÉ & Condamné à mort. ÇA)

Déclaration des confins , c’eft l’explication & la

délignation des limites d’un héritage. Voye^ Con-
fins. (

A

)
Déclaration de dépens

,

eft l’état des dépens adju-

gés à une partie. Le procureur de celui qui a obtenu

une condamnation de dépens, fignifie au procureur

adverl'e fa déclaration de dépens
,
contenant un état

de ces dépens détaillés article par article
;
& après

qu’ils ont été réglés on en délivre un exécutoire. La

déclaration de dépens diffère du mémoire de frais

,

en ce que celle-ci ne comprend que les dépens qui

ont été adjugés à une 'partie contre l’autre, & qui

paffent en taxe ; au lieu que le mémoire de frais eft

l’état que le procureur donne à fa partie de tous les

frais, taux frais & débourfés qu’il a faits pour elle.

{A)
Déclaration de dommages & intérêts

, eft l’état qu’-

une partie fait fignifier à l’autre des dommages &
intérêts qui lui ont été adjugés

,
lorfque le jugement

ne les a point fixés à une fomme certaine,mais a feu-

lement condamné une partie aux dommages 6c in-

térêts de l’autre , à donner par déclaration , c’eft à-

dire fuivant la déclaration qui en fera donnée , 6c fur

laquelle le juge fe réferve de ftatuer. (A)
Déclaration d’héritages

,

eft une reconnoiffance

que le cenfita>re pafiè au profit du feigneur direét, &
par laquelle il confcllè tenir de lui certains héritages

dont il fait l’énumération & en marque les charges.

Quand le l'eigneur a obtenu des lettres de terrier, le

cenfitaire doit paffer fa déclaration au terrier; au-

quel cas il eft dû au notaire par le cenfitaire cinq

fous pour le premier article , 6c fix blancs jjour cha-

cun des articles fuivans. h^oyei Terrier. Le fei-

gneur qui n’a pas obtenu de lettres de terrier, peut

néanmoins obliger chaque cenfitaire de lui pafier

déclaration tous les vingt-neuf ans
,
pour la conler-

yation de la quotité du cens 6c autres droits ;
toute
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la différence eft qu’en ce cas le cenfitaire peut paf-
fer fa déclaration devant tel notaire qu’il veut.

(A )
Déclaration d'hypotheque

,
eft ce qui tend à décla-

rer un héritage affc&é & hypothéqué à quelque
créance. On forme une demande en déclaration d'hy-

potheque
, lorfque l’on a un droit acquis & exigible fur

l’héritage ; au lieu que lorfqu’on n’a qu’un droit

éventuel, par exemple un droit qui n’eft pas encore
ouvert, on forme feulement une aélion ou demande
en interruption pour empêcher la prefcçiption. La
demande en déclaration d'hypotheque doit être formée
avant que la prefeription de l’hypotheque foit ac-

quife. ÇA)
Déclaration en jugement

,

eft celle qui eft faite de-
vant le jugc,pro tribunali fedente. ÇA)

Déclaration au profit d'un tiers , eft un atte ou une
claufe d’un afte oit quelqu’un ‘reconnoît n’avoir agi

que pour un tiers qu’il nomme.
(
A

)
Déclaration du Roi

,
eft une loi par laquelle

le Roi explique
, réforme ou révoque une ordon-

nance ou édit.

Les déclarations du Roi font des lettres patentes de
grande chancellerie qui commencent par ces mots,
à tous ceux qui ces préfentes lettres verront : elles font
fcellées du grand fceau de cire jaune, fur une dou-
ble queue de parchemin, & font datées du jour, du
mois & de l’année; en quoi elles different des ordon-
nances & édits, qui commencent par ces mots, à
tous préfens & à venir

; 6c font fignés du Roi
, viles

par le chancelier, fcellés du grand fceau en cire

verte fur des lacs de foie verte 6c rouge, & ne font
dates que du mois 6c de l’année. Il y a néanmoins
quelques édits où ces différences n’ont pas été bien
oblèrvées, 6c auxquels on n’a donné la forme que
d’une déclaration

, tels que l’édit de Cremieu du 19
Juin 1539 . (

A

)

Déclaration
, (

Lettres de} font des lettres pa-
tentes accordées à ceux qui après avoir été long-
tems abfens hors du royaume

,
6c avoir en quelque

forte abdiqué leur patrie, reviennent en France;
comme ils ne font pas étrangers

,
ils n’ont pas befoin

de lettres de naturalité
,
mais de lettres de déclaration

pour purger le vice de la longue abfence. Bacquet)
tr. du droit d'aubaine

,
ch. jx. ÇA)

Déclaration de guerre,
( Hifi . anc. & modé)

c’étoit chez les anciens un aéle public fait par les hé-
rauts ou féciaux

,
qui fignifioient aux ennemis les

griefs qu’on avoit contre eux , 6c qu’on les exhor-
toit d’abord à réparer

,
fans quoi on leur déclaroit

la guerre. Cette coutume fut religieufement obfer-
vée chez les Grecs & chez les Romains. Elle fe pra-
tiquoit de la forte chez ceifx-ci, où Ancus Martius
leur quatrième roi l’avoit établie. L’officier public
nomméfécial ou héraut,

h

tête couverte d’un voile de
lin

,
fe tranfportoit fur les frontières du peuple au-

quel on fe préparoit à faire la guerre, & là il expo-
foit à haute voix les fujets de plainte du peuple ro-
main

,
& la fatistaélion qu’il demandoit pour les torts

qu'on liii avoit faits, prenant Jupiter à témoin en ccs
termes qui renfermoient une horrible imprécation
contre lui-même,& encore plus contre le peuple dont
il n’étoit que la voix : « Grand dieu ! fi c’eft contre
» l’équité & la juftice que je viens ici au nom du peu-

» pie romain demander fatisfaélion, ne fouffrez pas
» que je revoye jamais ma patrie ». Il répétoit la

même choie, en changeant feulement quelques ter-

mes
,

à la première perlonne qu’il rencontroit à
l’entrée de la ville & dans la place publique. Si au
bout de trente-trois jours on ne faifoir point fatisfac-

tion
,
le même officier retournoit vers ce peuple

, &
prenoit hautement les dieux à témoins que tel peuple
qu’il nommoit étant injufte , 6c refulant la fatisfac-

tion demandée, on alloir délibérer à Rome fur les

moyens de fe la faire rendre. Et dès que la guerre
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avoit été réfolue dans le fénat

,
le fécial rètournoit

fur les frontières de ce peuple pour la troifieme fois,

& là en préfence au moins de trois perfonnes il pto-

nonçoit la formule de déclaration de guerre
;
après

quoi il lançoit une javeline fur les terres de ce peu-

ple ennemi ,
ce qui étoit regardé comme le premier

a&e d’hoftilité. Aujourd’hui la guerre fe déclare avec

moins de cérémonies ; mais les rois pour montrer

l’équité de la déclaration , en expofent les raifons dans

des manifeftes
,
que l’on publie, foit dans le royau-

me
,
foit chez l’étranger. Voyc^ Manifeste. (G)

Déclaration, (
Comm .) s’y dit des mémoires

qu’un débiteur donne à fes créanciers de fes effets &
de fes biens, lorfqu’à catife du mauvais état de fes

affaires ,
ou il en veut obtenir une remife de partie

.de ce qu’il leur doit, ou un délai pour le payement.

Voye\ Banqueroute.
Déclaration fignifie encore la même chofe que

contre-lettres. Voye^ CONTRE-LETTRE.
DÉCLARATION, en termes de Doiiane & de Com-

merce , eft un état ou faélure circonffanciée de ce qui

eft contenu dans les balles
,
ballots ou caiffes que les

voituriers conduifent dans les bureaux d’entrée ou

de l'ortie.

Par l’ordonnance des cinq groffes fermes de 1687,

les marchands ou voituriers qui veulent faire entrer

des marchandifes dans le royaume ou en faire fort’.r,

font obligés d’en faire leur déclaration ; ceux qui en

fortent
,
au premier & plus prochain bureau du char-

gement de leurs marchandiles ;
& ceux qui y entrent,

au bureau le plus proche de leur route.

Ces déclarations
,
foit d’entrée foit de fortie

,
doi-

vent contenir la qualité
,
le poids

,
le nombre & la

mefure des marchandifes
,
le nom du marchand ou

faéleur qui les envoyé & de celui à qui elles font

adreffées
,
le lieu du chargement & celui de la defli*

nation , enfin les marques & numéros des ballots.

De plus, elles doivent être fignées par les mar-

chands ou propriétaires des marchandifes ou leurs

fatteurs , ou même fimplement par les conduélcurs

& voituriers
,
& être enregiftrées par les commis

des bureaux où elles fe font.

En un mot c’eft proprement un double des factu-

res qui relient entre les mains des vifiteurs, rece-

veurs ou contrôleurs
,
pour leur fûrete

, & pour jus-

tifier qu’ils ont fait payer les droits fur le pié porté

par les tarifs. C’ell fur ces déclarations fournies au

bureau,que les commis délivrent ce qu’on appelle en

termes de douane acquit de payement. Voye Ac-
quit.

Les capitaines ,
maîtres

,
patrons de barques & de

vaiffeaux, & autres bâtimens marchands qui arri-

vent dans les ports ou autres lieux où il y a des bu-

reaux ,
font tenus de donner pareilles déclarations

dans les vingt-quatre heures après leur arrivée
, &

de préfenter leur connoiffemcnt : ce n’ell qu’enfuite

que les marchandifes font vifitées
,
pelées

, mefu-

rées& nombrées ,
& les droits payés.

Les voituriers & conducteurs de marchandifes

,

foit par eau foit par terre, qui n’ont pas en main

leurs factures ou déclarations à leur arrivée dans les

bureaux
,
font tenus de déclarer fur les regillres le

nombre de leurs balles
,
ballots

,
&c. leurs marques

& numéros ;
à la charge de faire ou de rapporter

dans quinzaine
,
fi c’eft par terre

,
& dans fix femai-

nes fi c’eft par mer ,
une déclaration des marchandi-

fes en détail ; & cependant les balles
, ballots, &c.

doivent relier en dépôt dans le bureau.

Quand une fois on a donné fa déclaration
,
on n’y

peut plus augmenter ou diminuer ,
fous prétexte d’o-

milfion ou autrement ; & la vérité ou la fauffeté de

la déclaration doit être jugée fur ce qui a été déclaré

en premier lieu. Lorfqu’une déclaration fe trouve

fauffe dans la qualité des marchandifes, elles doi-
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vent être confifquécs

,
& toutes celles de la même

fa dure appartenantes à celui qui a fait la fauffeyé-
claralion

,

même l’équipage, s’il lui appartient
;
mais

non la marchandée ou l’équipage appartenant à
d’autres marchands

,
à moins qu’ils n’ayent contri-

bué à la fraude ; & fi la déclaration fe rencontre faillie

dans la quantité
,
la donfil’eation n’a lieu que pour ce

qui n’a point été déclaré.

Quoique ces difpofitions de l’ordonnance de 1687
femblaffent prévenir toutes les conteftations qui

pourroient furvenir entre les marchands & les com-
mis des bureaux, l’expérience ayant appris qu’elles

n’étoient encore que trop fréquentes
,
le roi fit dref-

fer au confeil en 17x3 un nouveau reglement fur le

même fujet. Il eft rédigé en neuf articles
,
qui ex-

pliquent, modifient ou confirment l’ordonnance de
1687. On peut le voir dans le dictionnaire de Comm.
de Savary, d’où cet Article eft tiré'.

(
G

)

DECLARATOIRE, adj.
(
Jurifpr.

)

On appelle
acte déclaratoire , celui qui ne tend fimplement qu’à
faire une déclaration d’un fait ou r expliquer quel-

que chofe
,
fans contenir aucune nouvelle obliga-

tion ou difpofition. Voyt%_ DÉCLARATION.
00
DECLICQ

, f. m. (Art mechan. & Hydraul.')

.

Ce
terme défigne toute elpccc de reffort, tel que celui

qu’on attache à un bélier ou mouton d’une pefanr

leur extraordinaire qu'on éleve bien haut
; & par

le moyen d’une petite corde qui détache le dèclicq
,

on fait tomber le mouton fur la tête d’un pilot. (Â)
DECLIN

, f. m. (
Pathol..

)
decrementum rrctpcLy./j».

Les Médecins appellent de ces noms le tems de là

maladie auquel
,
comme dit très-bien Aétius

,
V.

tout ce qui établit cet état contre nature
,
fe fait

d’une maniéré oppofée à ce 1 qui fe faifoit dans le

tems de l’augment ou accroiffement ; car tous les

fymptomes diminuent dans le. déclin. Le malade^
quoique fouvent très- affoibli par la violence. du
mal

,
commence cependant à le fupporter plus faci-

ment , & tout ce qui reftoit de la fan té augmente
fenfiblement.

On voit par confisquent que le danger qui fe trouve
dans l’état le plus violent des maladies aiguës

,
eft

paffé (voyt^ État) quand la maladie va en dimi-
nuant.

C’eft fur ce principe que Galien
,

liv. III. des cri-

fes ,
a prétendu qu’il n’y a plus rien à craindre pour

la vie après l’état de la maladie ; & que fi quelques
malades ont péri après ce tems

,
cela n’etl arrivé

que par leurs fautes particulières
,
ou par celle du

médecin ; car après que la nature a repris le deflus,

dit-il
,
qu’elle a vaincu en réfiftant aux plus grands

efforts du mal , & qu’elle a détruit les plus grands

obftacles qu’elle trouvoir à l’exercice de fes fonc-

tions
,

il ne peut pas fe faire qu’elle fuccombe en-

fuite.

Cependant les folides & les fluides du corps ont

fouffert de fi grands changemens par la maladie qui

a précédé
,
qu’il en réfulte quelquefois de nouvelles

maladies auxquelles les malades fuccombent ; mais

alors ce n’eft pas
, à proprement parler , la première

qui les fait mourir, c’en eft une autre qui eft une

fuite de celle-ci.

Le déclin n’eft pas fenfible dans toutes les mala-

dies ; celles qui fe terminent par la mort n’en ont

point
,
parce qu’elle arrive ordinairement pendant

que les fymptomes font dans l’état le plus violent.

On ne l’obferve fouvent pas non plus dans certaines

maladies, où il fe fait des crifes fi parfaites, qu’il

ne relie rien après qui puîfle encore faire fubfiller

quelques fymptomes
,

fi ce n’eft la foibleffe qui fuit la

maladie , & qui eft proportionnée à fa violence. Il

n’eft pas queftion de déclin dans ce cas-là, ilfuffit aq
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medécin de bien s’aflurer que la maladie eft fûre-

ment & parfaitement terminée. (d)

DECLINABLE ,
adj. m. & f. terme de Grammaire

.

Il y a des langues où l’ufage a établi que l’on pût

changer la terminaifon des noms ,
félon les divers

rapports fous lefquels on veut les faire confidérer.

On dit alors de ces noms qu’ils font déclinables
,
c’eft-

à-dire qu’ils changent de terminaifon félon l’ufage

établi dans la langue. Il y a des noms dont la ter-

minaifon ne varie point ; on les appelle indéclina-

bles : tels font en latin veru 8c cornu , indéclinables

au fingulier
; fas, nefas, 8cc. Il y a plufieurs adje&ifs

indéclinables
,
nequam , tôt , totidem , quot , aliquot

,

&c. Les noms de nombre depuis quatuor jufqu’à cen-

tum, font auffi indéclinables. Voye^ Déclinaison.
Les noms françois ne reçoivent de changement

dans leur terminaifon
,
que du fingulier au pluriel

;

le ciel

,

les deux: ainfi ils font indéclinables. Il en

eft de même en efpagnol
,
en italien

,
&c.

On connoît en françois les rapports refpeélifs des

mors entr’eux

,

i°. Par l’arrangement dans lequel on les place.

Voye^ Cas.
i°. Par les prépofitions qui mettent les mots en

rapport, comme par, pour,Jur, dans, en, à , de , 8cc.

3
0

. Les prénoms ou prépolitifs
,

ainfi nommés
parce qu’on les place au-devant des fubftantifs, fer-

vent auffi à faire connoître fi l’on doit prendre la

propolition dans un fens univerfel , ou dans un fens

particulier, ou dans un fens fingulier , ou dans un
lens indéfini

,
ou dans un fens individuel. Ces pré-

noms font tout , chaque
,
quelque, un, le, la; ainfi

on dit , tout homme , un homme , l'homme , 8cc.

4
0

. Enfin après que toute la phrafe eft lue ou
énoncée , l’efprit accoutumé à la langue, le prête à

confidérer les mots dans l’arrangement convenable

au fens total
,
& même à lùppléer par analogie, des

mots qui font quelquefois fous-entendus. (iE)

DECLINAISON , f. f. terme de Grammaire. Pour

bien entendre ce que c’eft que déclinaifon

,

il faut

d’abord fe rappeller un grand principe dont les Gram-

mairiens qui raifonnent peuvent tirer bien des lu-

mières. C’eft que fi nous confiderons notre penfée

en elle -même ,
fans aucun rapport à l’élocution

,

nous trouverons qu’elle eft très-fimple ; je veux dire

que l’exercice de notre faculté de penfer fe fait en

nous par un fimple regard de l’efprit
,
par un point

de vue
,
par un afpeél indivifible : il n’y a alors dans

la penfée ni fujet
,

ni attribut
,

ni nom ,
ni verbe

,

&c. Je voudrois pouvoir ici prendre à témoin les

muets de nailïance
,
8c les enfans qui commencent

à faire ufage de leur faculté intelle&uelle ; mais ni

les uns ni les autres ne font en état de rendre té-

moignage ; 8c nous en fommes réduits à nous rap-

peller, autant qu’il eft poflïble , ce qui s’eft paffé en

nous dans les premières années de notre vie. Nous
jugions que le l'oleil étoit levé

,
que la lune étoit

ronde ,
blanche 8c brillante

,
8c nous fentions que

le fucre étoit doux , fans unir ,
comme on dit

, l’idée

de l’attribut à l’idée du fujet ;
expreflions métapho-

riques, fur lefquelles il y a peut-être encore bien

des réflexions à faire. En un mot
,
nous ne faifions

pas alors les opérations intelle&uelles que l’élocu-

tion nous a contraints de faire dans la fuite. C’eft

qu’alors nous ne fentions 8c nous ne jugions que

pour nous ; & c’eft ce que nous éprouvons encore

aujourd’hui
,
quand il ne s’agit pas d’énoncer notre

penfée.

Mais dès que nous voulons faire palier notre pen-

' fée dans l’efprit des autres
,
nous ne pouvons pro-

duire en eux cet effet que par l’entremife de leurs

fens. Les fignes naturels qui affettent les fens ,
tels

font le rire
,

les foupirs
,

les larmes
,

les cris ,
les

regards, certains mouvemens de la tête, des piés 8c
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des mains

,
&c. ces figneS

,
dis-je , répondent jufqu’à

un certain point à la fimplicité de la penfée
; mais

ils ne la détaillent pas affez
, 8c ne peuvent fuffire

à tout. Nous trouvons des moyens plus féconds dans
l’ufage des mots ; c’eft alors que notre penfée prend
une nouvelle forme

, 8c devient pour ainfi dire un
corps divifible. En effet, pour faire pafler notre pen-
fée dans l’efprit des autres par leurs fens

,
qui en

font le feul chemin
, nous fommes obligés de l’ana-

lyfer
,
de la divifer en différentes parties

, 8c d’a-
dapter des mots particuliers à chacune de ces par-
ties , afin qu’ils en foient les fignes. Ces mots rap-
prochés forment d’abord divers enfembles

,
par les

rapports que l’efprit a mis entre les mots dont ces
enfembles font compofés : de -là les fimples énon-
ciations qui ne marquent que des fens partiels : de-
là les propofitions

,
les périodes

, enfin le difeours.

Mais chaque tout, tant partiel que complet, ne
forme de fens ou d’enfemble

, 8c ne devient tout

que par les rapports que l’efprit met entre les mots
qui le compolent

;
fans quoi on auroit beau aflem-

bler des mots
,
on ne formeroit aucun fens. C’eft

ainfi qu’un monceau de matériaux & de pierres n’eft

pas un édifice , il faut des matériaux
, mais il faut

encore que ces matériaux foient dans l’arrangement

& dans la forme que l’architefte veut leur donner,
afin qu’il en réfulte tel ou tel édifice : de même il

faut des mots ; mais il faut que ces mots foient mis
en rapport , fi l’on veut qu’ils énoncent des pen-
fées.

Il y a donc deux obfervations importantes à fai-

re , d’abord fur les mots.
Premièrement on doit connoître leur valeur, c’eft-

à-dire ce que chaque mot lignifie.

Enfuite on doit étudier les fignes établis en chaque
langue

,
pour indiquer les rapports que celui qui

parle met entre les mots dont il fe fert ; fans quoi il

ne feroit pa., poflible d’entendre le fens d’aucune
phrafe. C’eft uniquement la connoiffance de ces rap-

ports qui donne l’intelligence de chaque fens partiel

8c du fens total : funt declinati cafus , ut is qui de
altero diceret , difingueripojfet ciim vocaret , cùm daret

,

ciim accufaret
, Jic alia quidem diferimina qua nos 6*

Gracos ad declinandum duxerunt. Varr. de ling. lat.

lib. VII. Par exemple,

Frigidus , agricolam
, f quando condnet imber.

Virg. Géorg. 1. 1. v. o.5c).

Quand on entend la langue
, on voit par la ter-

minaifon de frigidus, que ce mot eft adjettif d’imber ;& on connoît par la terminaifon de ces deux mots,
imberfrigidus

,

que leur union
,
qui n’eft qu’une par-

tie du tout , fait le fujet de la propofition. On voit

auffi par le même moyen
,
que continu eft le verbe

de imberfrigidus, & que agricolam eft le déterminant

,

ou ,
comme on dit

,
le régime de continu. Ainfi quand

on a lu toute la propofition
, l’efprit rétablit les mots

dans l’ordre de leurs rapports fucceffifs
:
ji quando

(
aliquando

)
imberfrigidus continu agricolam , 8c c. Les

terminaifons 8c les mots confidérés dans cet arran-

gement
,
font entendre le fens total de la phraf^.

Il paroît par ce que nous venons d’obferver, qu’en

latin les noms 8c les verbes changent de terminai-

fon , 8c que chaque terminaifon a ion ufage propre,

8c indique le corrélatifdu mot. Il en eft de même en
grec 8c en quelques autres langues. Or la lifte ou
fuite de ces diverfes terminaifons rangées félon un
certain ordre

,
tant celles des noms que celles des

verbes ; cette lifte, dis-je, ou fuite, a été appellée

déclinaifon par les anciens Grammairiens : legi

,

dit

Varron, décimatum ef à lego Varr. de ling. lac. l.VIl.

Mais dan5,la fuite on a reftreint le nom de conjugal-,

fon à la lifte ou arrangement des terminaifons des

verbes
,
& on a gardé le r),om de déclinaifon pour les
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feuls noms. Ce mot vient de ce que tout nom a d’a-

bord fa première terminaifon
,
qui eft la terminaifon

abfolue ; mufa , dominus, &c. C’eft ce que les Gram-

mairiens appellent le cas direft
,
in recto. Les autres

terminaifons s’écartent, déclinent
, tombent de cette

première , & c’eft de - là que vient le mot de décli-

naifon , & celui de cas : dcclinare

,

fe détourner

,

s’écarter, s’éloigner de : nomina recto cafu accepto

,

inreliquos obi juos déclinant. Varr. de linguâ laùnâ ,

/. VII. Ainfi la déclinaifon eft la lifte des différentes

inflexions ou déftnances des noms
,
félon les divers

ordres établis dans une langue. On compte en latin

cinq différens ordres de terminaifons
, ce qui fait les

cinq déclinaifons latines : elles different d’abord l’une

de 1 autre par la terminaifon du génitif. On apprend

le détail de ce qui regarde les déclinaifons y dans les

grammaires particulières des langues qui ont des cas,

c’eft-à-dire dont les noms changent de terminaifon

ou définance.

La Grammaire générale de Port-royal
,
chap. xvj.

dit qu’on ne doit point admettre le mode optatif en

latin ni en françois
,
parce qu’en ces langues l’opta-

tif n’a point de terminaifon particulière qui le dil-

tingue des autres modes. Ce n’eft pas de la différence

defervice que l’on doit tirer la différence des modes
dans les verbes, ni celle des déclinaifons ou des cas

dans les noms ; ce font uniquement les différentes

inflexions ou déftnances qui doivent faire les divers

modes des verbes, & les différentes déclinaifons des

noms. En effet
,

la même inflexion peut avoir plu-

fteurs ufages , & même des ul'ages tout contraires

,

fans que ces divers fervices apportent de change-

ment au nom que l’on donne à cette inflexion. Mu-
farn n’en eft pas moins à l’accufatif, pour être conf-

truit avec une prépofition ou bien avec un infinitif,

ou enfin avec un verbe à quelque mode fini.

On dit en latin dare alicui & eripere alicui

,

ce qui

n’empêche pas que alicui ne foit également au datif,

foit qu’il fe trouve conftruit avec dure ou avec eri-

pere.

Je conclus de ces réflexions
,
qu’à parler exatte-

ment il n’y a ni cas ni déclinaifons dans les langues

,

où les noms gardent toujours la même terminaifon,

& ne different tout au plus que du fingulier au plu-

riel.

Mais il doit y avoir des figneç de la relation des

mots ,
fans quoi il ne rélulteroit aucun fens de leur

affemblage. Par exemple, ft je dis en françois Céfar

vainquit Pompée , Céfar étant nommé le premier

,

cette place ou pofition me fait connoître que Céfar

eft le l'ujet de la propofition ;
c’eft-à-dire que c’eft de

Cefar que je juge
,
que c’eft à Céfar que je vais attri-

buer ce que le verbe fignifie
,
aflion

,
paflion

,
fitua-

tion ou état. Mais je ne dirai pas pour cela que Cé-

far foit au nominatif ; il eft autant au nominatif que

Pompée.

Vainquit eft un verbe ; or en françois la terminai-

fon du verbe en indique le rapport : je connois donc

par la terminaifon de vainquit

,

que ce mot eft dit de

Céfar.

Pompée étant après le verbe , je juge que c’eft le

nom de celui qui a été vaincu : c’eft le terme de l’ac-

tion de vainquit : mais je ne dis pas pour cela que

Pompée foit à l’accufatif. Les noms françois gardant

toùjours la même terminaifon dans le même nombre,

ils ne font ni à l’accufatif ni au génitif ; en un mot
ils n’ont ni cas ni déclinaifon.

S’il arrive qu’un nom françois foit précédé de la

prépofition de

,

ou de la prépofition à

,

il n’en eft pas

plus au génitif ou au datif, que quand il eft précédé

de par ou de pourt de Jur ou de dans , &c.

Ainfi en françois & dans les autres langues dont

les noms ne fe déclinent point
,
la fuite des rapports

des mots commence par le fujet de la propofition ;
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après quoi viennent les mots qui fe rapportent à Ce

fujet
, ou par le rapport d’identité

,
ou par le rap-

port de détermination : je veux dire que le corrélatif

eft énoncé lucceflivement après le mot auquel il fe

rapporte
,
comme en cet exemple

,
Céjàr vainquit

Pompée.

Le mot qui précédé excite la curiofité
,
le mot qui

fuit la fatisfait. Céfary que fit-il ? il vainquit

,

& qui £

Pompée.

Les mots font aufîi mis en rapport par le moyen
des prépofitions : un temple de marbre , Page de fer.

En ces exemples
,
& en un très-grand nombre d’e-

xemples femblablcs
,
on ne doit pas dire que le nom

qui fuit la prépofition foit au génitif ou à l’ablatif,

parce que le nom françois ne change point fa termi-

naifon
,
après quelque prépofition que ce foit ; ainfi

il n’a ni génitif ni ablatif. En latin marmoris & ferri

feroient au génitif, & marmore & ferro à l’ablatif.

La terminaifon eft différente ; & ce qu’il y a de re-

marquable, c’eft que notre équivalent au génitifdes

Latins , étant un nom avec la prépofition de , nos
Grammairiens ont dit qu’alors le nom étoit au gé-

nitif, ne prenant pas garde que cette façon de parler

nous vient de la prépofition latine de

,

qui fe conf-

truit toujours avec le nom à l’ablatif :

Et viridi in campo templum de marmore ponam.

Virg. Géorg. I. III. v. 13,

Et Ovide parlant de Yâge de fer, qui fut le dernier,

dit :

De duro ef ultima ferro. Ovid. Mét. 1. 1. v. 12p.

Il y a un très -grand nombre d’exemples pareils

dans les meilleurs auteurs, & encore plus dans ceux

de la baffe latinité. Voyt{ ce que nous avons dit à

ce fujet au mot Article & au mot Datif.

Comme nos Grammairiens ont commencé d’ap-

prendre la Grammaire relativement à la Langue la-

tine, il n’eft pas étonnant que par un effet du pré-

jugé de l’enfance
,

ils ayent voulu adapter à leur

propre langue les notions qu’ils avoient prifes de
cette Grammaire

, fans confidérer que hors certains

principes communs à toutes les langues, chacune a
d’ailleurs fes idiotifmes & fa Grammaire ; & que
nos noms confervant toujours en chaque nombre la

même terminaifon
,

il ne doit y avoir dans notre

langue ni cas ni déclinaifons. La connoiflànce du
rapport des mots nous vient ou des terminaifons des

verbes, ou de la place des mots
,
ou des prépofitions

par
,
pour, en, à, de, &c. qui mettent les mots en

rapport , ou enfin de l’enfemble des mots de la

phrafe.

S’il arrive que dans la conftrudion élégante l’or-

dre fucceflif dont j’ai parlé foit interrompu par des

tranfpofitions ou par d’autres figures, ces pratiques

ne font autorifées dans notre langue
,
que lorfque

l’efprit ,
après avoir entendu toute la phrafe

,
peut

aifément rétablir les mots dans l’ordre fucceflif, qui

feul donne l’intelligence. Par exemple dans cette

phrafe de Télémaque, là coulent mille divers ruif-

feaux

,

on entend aufli aifément le fens
,
que fi l’on

avoit lu d’abord ,
mille divers ruijfeaux coulent-là. La

tranfpofition qui tient d’abord l’efprit en fufpens
,

rend la phrafe plus vive & plus élégante. Voye^ Ar-

ticle ,
Cas, Concordance ,

Construction.
(F)
DÉCLINAISON, en terme (PJfronomie , fignifie la

difance qu’il y a du foleil
,
d’une étoile

,
d’une pla-

nète ,
ou de quelqu’autre point de la fphere du

monde, à l’équateur, loit vers le Nord, foit vers

le Sud. Voyei EQUATEUR.
La déclinaifon eft ou réelle ou apparente

,
félon

que le lieu où l’on confidere l’aftre eft fon lieu vrai

ou fon lieu apparent. Voye^ Lieu. La déclinaijon
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efl boréale

,

fi l’aflre efl dans rhémifphere boréal ;

&c aujlraL dans rhémifphere auflral.

La déclinaifon efl mefurée par un arc de grand cer-

cle GS (
PI. ajlron. fig. 4.) compris entre le point

donné S, où l’on fuppofe l’allre
,
& l’équateur A Q ,

& perpendiculaire au plan de l’équateur
; par con-

féquent le cercle Ci-

, dont l’arc fert à mefurer la dé-

clinaifon
,
pafle par les pôles du monde, & ce cercle

s’appelle cercle de déclinaifon , ou méridien.

La déclinaifon d’une étoile fe trouve, en obfcr-

vant d’abord la hauteur du pôle PR , (Jîg.
3 .) Cette

hauteur du pôle étant ôtée de 90**. donne la hauteur

de l’équateur A H. On obferve enfuite la hauteur

méridienneAD de l’étoile ; & fi elle efl plus grande

que la hauteur de l’cquateur
,
on en ôte la hauteur

de l’équateur , & le refie efl la déclinaifon boréale

AD de l’étoile. Mais fi la haliteur méridienne de l’é-

toile efl moindre que la hauteur de l’équateur, on
la retranche de la hauteur de l’équateur, & on a la

déclinaifon auflrale TA.
Par exemple, Tycho a obfervé à Uranibourg la

hauteur méridienne de la queue du Lion :

H D. «jod . 59'. o".

Hauteur de l'équat. HA. 34 5 20

Donc la déclinaifon AD. 16 53 40
Si l’étoile efl dans le quart Z R, alors fa plus pe-

tite hauteur M R étant ôtée de la hauteur du pôle
PR, on aura la diflance P M de l’étoile au pôle ; &
cette diflance étant ôtée du quart de cercle P Q, on
aura la déclinaifon M Q. Par exemple

, on a obfervé

PM diflance de l’étoile polaire au pôle de 20 1 8' 50"

qui étant ôtée de 90° donne Q M de 87° 41' 10"
;

c’efl par cette méthode que font confinâtes les ta-

bles de déclinaifon des étoiles fixes , données par

Riccioli
,
par Dechales , &c.

Nous fuppofons au refie que dans ces calculs on
ait égard à la réfraélion

,
à l’aberration

, & à la mu-
tation

,
toutes quantités dont on doit tenir compte

pour déterminer au jufle la déclinaifon de l’étoile.

On doit même avoir égard encore à la parallaxe,

lorfqu’il s’agit du Soleil ou de quelque planète, fur-

tout fi cette planete efl la Lune. Voy. Aberration,
Nutation, Réfraction, Parallaxe.

M. le Monnier, dans fes injlit. ajlron. pag. 397.
nous a donné une table des déclinaifons des princi-

pales étoiles. On voit dans cette table que cette dé-

clinaifon n’efl pas confiante , ce qui vient de plu-

fieurs caufes : i°. de ce que l’angle de l’équateur

avec l’écliptique n’efl pas toujours le même
,
voyc{

Nutation : i°. de ce que l’axe de la terre a un
mouvement autour des pôles de l’écliptique ; voye^

Precession : 3
0

. de ce que quelques étoiles

peuvent avoir des mouvemens particuliers dont on

ignore encore la caufe. Voye

{

Etoile, Satelli-

tes, Soleil, & Attraction.
La déclinaifon, en Aflronomie, efl la même chofe

que la latitude en Géographie. Voye^ Latitude.
Les Mathématiciens modernes ont fort agité la

queflion
,

fi la déclinaifon & l’obliquité de l’éclipti-

que font variables ou non. Voye^ Obliquité &
Ecliptique.

Parallaxe de. déclinaifon , efl l’arc du cercle de dé-

clinaifon , qui mefure la quantité dont la déclinaifon

d’un aflre efl augmentée ou diminuée par la paral-

laxe de hauteur. Voyt{ Parallaxe.
Réfraction de la déclinaifon , efl un arc du cercle

de déclinaifon

,

qui mefure la quantité dont la réfra-

élion augmente ou diminue la déclinaifon d’une étoi-

le. Voye{ Réfraction.
Déclinaifon de l'aiguille ou du compas de variation ,

efl la quantité dont l’aiguille aimantée s’écarte du
méridien. Voy . AIGUILLE AIMANTEE, BOUSSOLE

,

6- Compas.

La Polaire,

Achartar.

a. du Bélier.

Aldebaran.

a de la Chevre.

RigeL

cl d'Orion.

Canopus.

Sirius.

Procyon.

a. de l'Hydre.

Regulus.

L'Epi de la Vierge.

Ar(durus.

Antares.

cl de la Lyre.

cl de l'Aigle.

a du Cygne,

a de Pégafe.

Fomalhaut.

Nous avons donné à l’article Afcenfon droite l’af-

cenfion droite des principales étoiles, d’après M. le

Monnier. Nous allons ici donner d’après lui la décli-

naifon des mêmes étoiles.

Noms Déclinaifon Déclinaifon.

des étoiles. en 1742.. en 1750.
D. M. S. D. M. S.

87 55 20 bor. 87 58

58 33 u«/. 58 30 43
22 13 47Æ. 22 l6 7
*5 57 5

°*- I 5 5 8 57
45 41 5

b • 45 4 Z
5 °.

8 31 12a, 8 30 32

7 20 7 b. 7 20 24

52 33 55*. 52 34 15
1 6 22 55 a. 16 23 26

5 51 50 b.
5 50 38

7 33 9 a ‘ 7 33 ”
13 13 15 £. 13 11 o

9 48 •ja. 9 49 37
20 32 32 b. 20 29 59
25 49 55*. 25 51 IO

38 33 58 b. 38 34 14
8 12 37 b. 8 13 47

44 22 12^. 44 23 47
13 49 ixb. 13 51 57
30 59 a. 30 56 36

Déclinaifon d'un plan vertical , en terme de Gno-
monique, efl un arc de l’horifon compris ou entre le

plan du cadran & le premier cercle vertical
,
ou en-

tre le méridien & le plan du cadran. On peut en gé-

néral définir la déclinaifon d’un plan ,
vertical ou non,

l’angle de ce plan avec le premier vertical
,
ou le

complément de cet angle
,
ce qui au fond revient au

même. Voye^ Déclinant.
Les auteurs de Gnomonique nous ont donné dif-

férens moyens pour trouver la déclinaifon des plans :

le plus commode &c le plus facile de ces moyens efl

celui qui fe pratique par le déclinateur. Voye
ç DÉ-

clinateur.
Cependant il faut convenir que ce moyen n’efl

pas d’une exaélitude infinie
,
parce que la déclinaifon

de la bouffole efl fujette à des variations. Voici ce
me femble le moyen le plus fur & le plus fimple de
déterminer la déclinaifon d’un plan vertical : on tra-

cera fur ce plan une ligne horifontale
, & on appli-

quera fur cette li^ne un plan horifontal
,
fur lequel

on tracera une méridienne
; par le point où cette mé-

ridienne rencontre la ligne horifontale
, on élevera

dans le plan vertical une ligne qui fera la commune
feélion du méridien ôc du plan vertical ; d’où il fera

aifé de voir que l’angle de la méridienne horifontale

avec la ligne horifontale tirée dans le plan vertical,

fera la déclinaifon du plan
,
c’efl- à- dire

,
fon angle

avec le méridien ; le complément de cet angle à 90
degrés

,
efl l’angle du plan avec le premier vertical

,

qu’on appelle aufîl fa déclinaifon. Un de ces angles

fait toujours trouver l’autre
,
dont il efl le complé-

ment.

Lorfque le plan n’efl pas vertical
, on peut fe fer-

vir de la même méthode ; car ayant tracé la méri-
dienne du plan horifontal

,
on élevera fur cette mé-

ridienne un plan vertical, dont on mefurera l’angle

avec le plan donné
,
& cet angle fera la déclinaifon

du plan. Voye{ Plan. On peut auffi dans ce der-

nier cas employer la trigonométrie fphérique
;
voyeç

Triangle sphérique ; car on aura un triangle

fphérique
,
où l’on connoît un côté & deux angles.

Le côté efl l’arc compris entre les deux lignes hori-

fontales
,
& des deux angles l’un efl droit, l’autre efl

l’angle du plan avec l’horifon
,
angle qu’il efl toû-

jours facile de mefurer.

On peut voir dans tous les traités de Gnomoni-
que,
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que , différentes méthodes de trouver la déclinaifon

d’un plan gnomonique. Celle que nous venons de
donner nous pnroît la plus fimplë de toutes, & celle

qui fuppofe le moins d’apprêt & de calcul. (O
)

Déclinaison de l’aiguille ou Variai ion
DE L’AIGUILLE AIMANTEE. Voye

£ AlMANT,
Boussole, Aiguille aimantée. (Z)
DÉCLINANT

,
adj. Cadrans déclinàns

, en Gno-
monique, font des cadrans verticaux, dont le plan
coupe obliquement le plan du premier cercle verti-
cal. Voye{ Cadran.

Si on imagine que le plan du premier cercle ver-
tical fe meuve autour de la ligne du zénith & du
nadir, ce plan deviendra déclinant

;

& i[ ne fera plus
coupé à angles droits par le méridien

, mais par qucl-
qu’autre vertical paffant par d’autres points que les

deux pôles.

En général on peut appeller déclinant

,

tout plan
vertical ou non

,
qui fait angle avec le premier ver-

tical ou avec le méridien. Il n’y a proprement que
ces deux plans qui ne foient pas déclinàns. Voye?
Déclinaison & Déclinateur.
On peut appeller aufîi déclinant, en général, tout

cadran qui ne regarde pas direêlement quelqu’un des
points cardinaux

; ainfi pour qu’un cadran ne foit

pas déclinant

,

il faut qu’il parte par la commune fe-

élion du méridien & de l’horifbn
, ou du premier

vertical & de Thorifon.

Les cadrans déclinàns font fort fréquens
,
parce

que les murs verticaux fur lefquels on trace des ca-
drans, déclinent prefque toujours des points cardi-
naux. Les cadrans inclinés & réclinés

, & fur- tout
les cadrans déinclinés

,
font fort rares. Voyez Ca-

dran. (O
)

DÉCLINATEUR ou DÉCLINATOIRE, fub. m.
(
Gnomon

. ) eft un infiniment de Gnomonique, par
le moyen duquel on détermine la déclinaifon & l’in-

clinaiton du plan d’un cadran. Voye^ Plan.
En voici la ftruÛure : fur une planche quarrée de

bois ABCD {Plane. Gnomon, fig. /.) , on décrit un
demi-cercle AED

,

& on divife les deux quarts de
cercle AE &L ED en 90 degrés chacun

;
lefquels

90 degrés commencent en E, comme dans la figure.

Enfuite on ajufte au centre un régulateur NJ, fixé

tellement qu’il puifle fe mouvoir librement autour
de ce centre : fur ce régulateur on fixe une bouffo-
le en K, de maniéré que le déclinateur étant pofé
contre un plan perpendiculaire au méridien,& la par-
tie K du régulateur étant en E

,

la ligne nord & fud
de la bouflble foit la continuation de la ligne E F;
ce qui donne le méridien magnétique.
Maintenant pour trouver par le moyen de cet inf-

trument la déclinaifon du plan
, on applique au plan

propofé M N, le côté AD de Tinftrument {fig. 2.)

,

& on fait mouvoir le régulateur F

G

autour du cen-
tre F, jufqu’à ce que l’aiguille relie fur la ligne du
méridien magnétique du lieu. Enfuite fi le régulateur
dans cet état coupe le demi-cercle en E, le plan efl

ou vers le nord ou vers le fud : mais s’il le coupe
entre D & E, le plan décline à l’oueft; Sc s’il le

coupe entre A & £

,

le plan décline à l’efl de la

quantité de l’angle GFE.
Le même infiniment peut auffi fervir pour trou-

ver fi un plan efl inclinant ou réclinant. Pour cela
au lieu de régulateur & de l’aiguille, il faudra atta-
cher au centre .F un fil avec un plomb par le moyen
d’une pointe : on appliquera enfuite fur le plan pro-
pofé 1 L {figure 3 . ) , le côté B C du déclinateur
A B CD; &t h la ligne à plomb FG coupe le demi-
cercle A ED au point E

,

le plan efl horifontal;
mais fi elle coupe le quart de cercle ED en un point
quelconque G

,

alors EFG fera l’angle d’inclinai-
son : enfin fi lorfqu’on applique le côté AB au plan
le fil à plomb parte par le point E, le plan fera ver-

'* Tome I V.
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tical. Si l’on compare l’angle d’inclinaifon avec la
hauteur du pôle ou de l’équateur, on connoîtra faci-
lement fi le plan efl inclinant ou réclinant. Voye

^

Cadran, Inclinant & Réclinant. (T)
DÉCLINATOIRE

, f. m. {Jurifprudéj eft une ex-
ception par laquelle le défendeur refufe de procéder
en la jurifcliftion où il efl affigné

, & demande fon
renvoi devant un autre juge : on dit quelquefois ex-
ception déclinatoire , & quelquefois Amplement un dé-
clinatoire. Propofer un déclinatoire

,

c’efl: propofer fon
exception déclinatoire.

^

On doit propofer le déclinatoire, in limine litis ,
c’ell-à-dire avant d’engager le fond, conformément
à la loi 33. audigefl. liv. V. tit.j.

On doit aurti flatuer préalablement fur \e déclina-
toire ,^vzn\. de flatuer fur le fond. Le déclinatoire
doit être jugé à l’audience

,
où en cas de difficulté

on ne peut ordonner qu’un délibéré, & non un ap-
pointeront. Les déclinatoires fe jugent Ordinairement
au parquet de la jurifdiélion où ils font propofés.
Lorfque celui qui demande fon renvoi obtient à fes
fins

, le juge du déclinatoire ordonne que les parties
fe pourvoiront devant le juge que Ton réclame

,
fî

c’eft un juge qui lui foit inférieur, ou fi c’efl un juge
fupérieur ou qui ne dépende pas de lui

, le juge du
déclinatoire ordonne que les parties fe pourvoiront
devant les juges qui en doivent connoîrre. Si le dé-
clinatoire efl mal fonde

, le juge prononce que fans
s’arrêter au déclinatoire, les parties procéderont par-
devant lui , & alors le défendeur efl obligé de dé-
fendre au fond. Voye^ l'ordonnance detGGy. tit. vj . &
aux mots EXCEPTION DÉCLINATOIRE, RENVOI,
Incompétence

,
Privilège. {A)

DÉCLINER
,

v. aél. terme de Grammaire , c’eft

dire de fuite les terminaifons d’un nom félon l’ordre
des cas ; ordre établi dans les langues où les noms
changent de terminai!on. Voyc^ Cas", Déclinai-
son, Article.

(
F

)
Décliner {Jurijprud.

)
la jurifdiclion d'un juge ,

c’efl retufer de procéder pardevant lui
, & deman-

der fon renvoi devant un autre. Voye
{
ci-devant Dé-

clinatoire.
(A )

DÉCLIQUETER
, v. n. fignifie, en Horlogerie ,

dégager le cliquet des dents de fon rochet. Foyer Cli-
quet

, Rochet , &c. (T)
DECUVITAS, f. f. pente d’une ligne ou d’un plan

incline, prife en defeendant. Voyei Acclivitas .

Ce mot latin eft formé des mots de , &c clivus

,

pente.
Nous n’avons point de mot françois qui diftingue la
pente prife en montant de la pente prife en defeen-
dant. Talud renferme les deux. {O

)
DÉCOCTION

, f. f.
( Pharmacie,

) médicament
interne

,
fluide

, femblable à l’infufion
,
préparé au

moyen d’une liqueur menftruelle qu’on fait bouillir

avec la matière à dirtoudre. Cette matière en géné-
ral

,
efl la même que dans l’infufion. Elle fe divife en

trois, le menflrue, le corps à diffoudre, & l’accef-

foire.

Le menflrue eft de trois fortes, aqueux, vineux,'
fpiritueux.

La matière à dirtoudre fe tire pareillement des
trois régnés

; il faut qu’elle foit propre à être prife

intérieurement
, Sc qu’à l’aide de l’ébullition

, elle

puifle communiquer au menflrue une vertu qu’il lui

feroit impoflible d’avoir, ou qu’on auroit difficile-

ment par une fimple macération.

Les accefiôires font ceux qui aident la diflolution,'

foit en aiguifant les parties du menflrue
, foit en dila-

tant celles du corps à dillbudre, foit enfin en les ren-

dant propres l’un pour l’autre : tels font fur tous les

différons genres de lëls
,
les acides

, les allcalis , les

neutres ; & même
,
quoique plus rarement, les ef-

prits ardens fermentés Amples
,
ou imprégnés de la

vertu de quelques végétaux aromatiques.

TTtt
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Les a c ce fioircs font encore ceux qu’on mêle après

que la décoction eft faite
,
ou pour en augmenter la

vertu ,
ou pour corriger quelque qualité, foit nuifi-^

ble ,
foit delagréable

;
tels font les fyrops ,

les élço-

facharum, le miel
,
les conférions molles, les tein-

tures, les eflences, les efprits, le vin, &c.

Le choix doit fe faire avec difeernement. Il faut

eonnoître la nature de la matière qu’on doit extrai-

re, la vertu diflolvante des menftrues, celle des ac-

cefloires
,
l’a&ion du feu qu’on doit employer. Il

nous fuffira d’expofer quelques-uns des principes gé-

néraux fur ce fujet, & d’obferver :

i°. Que dans les décoctions on fe fert par préfé-

rence d’un menftrue aqueux, parce que par l’ébul-

lition il perd moins que les autres : ainli on n’em-

ploye guere ici des eaux diftillées. z°. Les fpiritueux,

comme l’efprit-dc-vin ordinaire ou re&ifié, & autres

efprits ardens fermentés ,
fouffrent l’ébullition dans

les vafes chimiques fans fe dilîiper ou s’altérer fen-

fibleinent. 3
0

. On ne doit pas donner le même degré

de chaleur à tous les menftrues pour les faire bouil-

lir. 4
0

. La coélion, fuivant qu’elle eft plus ou moins

forte
, & qu’elle dure plus ou moins de tems

,
pro-

duit une grande différence ,
deforte qu’une décoction

longue ou forte
,
ne vaut rien pour certains ingré-

diens, &c convient beaucoup pour d’autres : le con-

traire arrive auffi.
5

0
. Il faut choifir un menftrue con-

venable
, ou le rendre tel en lui joignant un accef-

foire qui lui foit approprié. 6°. Quand la matière

n’eft pas propre pour la décoction , il faut lui donner

une préparation préliminaire
,
comme la concaJla-

tion
,
la macération des matières dures, acides , &c

qui fe diffolvent difficilement. 7
0

. De plus, en choi-

fiflant un vafe convenable , on peut faire de bonnes

décoctions çle certaines drogues
,
qui, fans ce vafe,

n’auroient jamais pu fervir dans cette opération.

8°. Les aqueux ne conviennent point pour les déco-

ctions des terreux , des pierreux ,
des réfineux ,

des

fulphureux
, des gras

,
à moins qu’on ne fe ferve

d’acceffoire. On doit dire la même chofe des métaux 1

& des demi-métaux non falins. 9
0

.
Quand la macé-

ration fuffit pour faire pafler la vertu des ingrédiens

dans le menftrue ,
il ne faut point employer la co-

élion ;
car alors la grande chaleur produit prefque

toujours plus ou moins de changemens : on peut

néanmoins quelquefois procurer une ébullition dou-

ce & courte pour accélérer la diflolution : c’elt ce

qu’on pratique pour les parties des végétaux qui

font molles & tendres ;
ainfi les ingrédiens dont la

vertu par l’ébullition fe change en une autre vertu

qui ne répond point au but du médecin, ne doivent

point être mis en décoction : le cabaret en décoction

ell plus diurétique qu’émétique : la réglifie long tems

bouillie devient amere, & les feuilles de fenné pur-

gent avec tranchées ,
&c. la rhubarbe ,

les myrobo-

lans par une longue cofrion acquièrent , outre leur

vertu purgative
,
une vertu aftringente : les muci-

lagineux , les racines de grande confoude , de gui-

mauve , de mauve ,
les graines ,

les fruits ,
les fucs

,

& autres femblables ,
cuits long-tems ,

rendent le li-

quide vifqueux & defagréable. io°. Il n’eft pas in-

différent que la matière de la décoction foit nouvelle

ou vieille ,
verte ou feche

;
parce que la première

ordinairement fe diffout très-aifément ,
même dans

des menftrues affez peu convenables, & que l’autre

au contraire s’y diffout quelquefois très -difficile-

ment.

L’ordre , en général
,
s’obferve dans la décoction

comme dans l’infufion. S’il y a des ingrédiens qui de-

mandent, les uns une longue, les autres une courre

coftion , il faut ou l’ordonner ,
ou s’en rapporter à

l’intelligence de l’apothicaire. La plupart des toffi-

les, bois compaûs ,
demandent louvent une coêlion

4e plufieurs heures , & même une macération préli-
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,
tandis que les parties tendres des végétaux

ne doivent être que fimplement jettées dans la déco-

ction encore bouillante.

La dofe eft plus ou moins grande à raifon de l’ef-

ficacité de la matière mife en décoction , de la nature

du menftrue
, de l’intention du médecin

,
de l’âge du

malade
,
& de la facilité qu’il a à prendre les reme-

des. Cette dofe fe détermine par poids ou par me-
fure

,
c’eft-à-dire par cuillerée

,
par verre

,
par talfe.

La quantité générale n’eft point fixe ; elle contient

quelquefois plufieurs livres
,
& d’autres fois une feu-

le dofe.

La proportion mutuelle des ingrédiens n’eft auffi

déterminée par aucune réglé ; elle varie beaucoup

,

eu égard à la matière de la décoction

,

au menftrue
,
à

l’ufage
, & même aux malades.

La proportion du menftrue avec la matière de la

décoction , différé, fuivant que fa vertu eft plus ou

moins grande
,
qu’elle eft plus ou moins facile à dif-

foudre
,
que la coftion fe fait avec évaporation ou

fans évaporation.

La foufeription du médecin
,
s’il ne veut pas s’en

rapporter à l’apothicaire
,
indique ce qu’il faut pra-

tiquer avant la coètion ;
favoir la concaffation , l’hu-

meélation
,
la manfation , les ingrédiens

,
le vale con-

venable
,

la codion , le degré de feu , l’ordre de la

décoction , & la durée du tems de la cuiffon : il pref-

crit enfin ce qu’il faut faire après la codion; comme
la dépuration

,
la clarification lorfqu’elle eft nécef-

faire
,
le mélange des acceffoires ,

&c.

La décoction pour une feule dofe s’appelle potion ,

teinture ; quand c’eft pour plufieurs dofes
,
décoction ,

apo\eme

;

quand la matière a pour bafe des parties d’a-

nimaux, bouillon ; quand on fait cuire avec de nou-

velle eau une matière qui a déjà fervi à une décoc-

tion , on l’appelle décoctionfecondairc. Au furplus on

n’a que trop multiplié toutes ces dénominations pué-

riles.

L’ufage des décoctions eft univerfel , convient dans

prefque toutes les maladies , à tout âge , & dans tou-

tes fortes d’intentions ; mais cette forme a l’incon-

vénient d’être ordinairement defagréable à la vue &
au goût : au refte on ne s’en fert point dans les cas

urgens
,
parce qu’elle ne peut pas s’exécuter avec

promptitude.

Tout ce qu’on vient de lire eft extrait des formu-

les de M. Gaubius, qui a traité ce fujet avec beau-

coup d’ordre & de précifion. Mais nous devons au

génie de Boerhaave ,
d’avoir fourni le premier dans

fa chimie des vues ,
des lumières vraiment utiles aux

Médecins ,
fur la nature & la vertu des végétaux

,

dont on fait les décoctions , les infufions
, les robs

,

les fapas ,
les extraits

,
& toutes les autres prépara-

tions de ce genre. On ne connoiffoit avant lui que

le manuel de ces opérations ; il a remonté aux prin-

cipes qui doivent fervir de guides. Les principes font

aux Arts
,
ce que la bouffole eft à la navigation. Ar-

ticle de M. le Chevalier DE JAUCOURT.
DÉCOEFFER ,

en termes d'Artificiers , c’eft ôter

le couvercle qu’on avoit mis fur l’amorce d’un arti-

fice, pour empêcher que le feu ne s’y introduisît trop

tôt. Dict. de Trév. & Chambers,

DÉCOGNOIR ,
ujlenjile d'Imprimerie ; c’eft un

morceau de bois ,
ou de bouis pour le meilleur ufa-

ge , de cinq à fix pouces de long
,

taillé comme un
coin de fer à fendre le bois ;

il fert d’agent médiat

au marteau
,
foit pour ferrer foit pour defferrer les

formes : au moyen de cet uftenfile
, on n’eft point

en rifque de détériorer ou éclater le marbre fur le-

quel fe pofient les formes, & on joiiit cependant de

la force & du fecours du marteau
,
par le coup du-

quel le décognoir force le coin de ferrer ou de def-

lerrer la forme ,
en frappant plus ou moins fur la

tête du décognoir que l’on tient de la main gauche

,
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appuyant l’autre extrémité fur le coin qu’on a def-

Ibin de châtier de haut ou de bas.

DÉCOLLATION , f. f. (Hifl. eccléf.) ce mot n’eft

guere d’ui'age en françois que pour exprimer le mar-
tyre de S. Jean-Baptifte, à qui Hérode, comme on
lait, fit couper la tête. Il le dit même moins fré-

quemment du martyre de ce faint
,
que de la fête

qu’on célébré en mémoire de ce martyre
,
ou des

tableaux de S. Jean dans lefquels la tête eft repré-
fentée féparée du tronc.

On dit qu’un ambaffadeur de France à Conftan-
tinople

,
montroit un jour à Mahomet II. une décolla-

tion de S. Jean admirablement repréfentée
; le grand-

feigneur n’y trouvoit d’autre défaut
, finon que le

peintre n’avoit pas obfervé que quand un homme
elî décapité

,
la peau fe retire un peu en arriéré. Le

prince voulant en convaincre l'ambalTadeur
, fit à

i’inftant décapiter un homme & apporter la tête

,

afin de lervir de preuve de ce qu’il difoit. Tel eft le

récit de Catherinot, traité de la Peinture. xMais il eft

très -douteux que ce fait foit arrivé à un ambaffa-
deur de France : on prétend que ce fut à Jacques Bel-
lin, fameux peintre de Venife

,
que cette avanture

arriva. Chambers.
(
G
)

DÉCOLLÉ, adj. voyc^ Décapiter.
(
Jurifpr.)

DÉCOLLEMENT
,

1. m. en terme de Charpenterie ,

eft une entaille que l’on pratique du côté de l’épau-

lement, pour dérober la mortoife.

DÉCOLLER (se)
,
Jard. le dit de la tige d’un

arbre
,
qui par une altération de la feve fe détache

du pié
, à l’endroit de la greffe. (/£)

DÉCOMBRER
, v. aG.

(
Architeci

. ) c’eft enlever
Jes gravois d’un attelier de bâtiment.

DÉCOMBRER ONE CARRIERE
, fe dit pour en

faire l’ouverture & la fouiller. (T)
DÉCOMBRES

, f. f. plur. (.Architeci .) ce font les

moindres matériaux de la démolition d’un bâtiment
qui ne font de nulle valeur, comme les menus plâ-
tras

,
gravois, recoupes, &c. qu’on envoyé aux

champs pour affermir les aires des chemins. (P)
DÉCOMBRES & VUIDANGES ü’UN ATTELIER

DE CONSTRUCTION. (
Marine.

) On appelle décom-
bres

, tous les copeaux, bouts de bois
, &c autres pe-

tites pièces qui fortent de la coupe & du travail des

bois ; on permet aux ouvriers de les enlever du chan-

tier
,
pour faire place nette

,
quoique l’ordonnance

de la Marine de 1689 défende fous peine d’un écu
d’amende aux ouvriers d’emporter aucun morceau
de bois & copeaux. Voye- Débris. (Z)
DÉCOMPOSÉ, adj.

(
Chim

. )
decompofitum

,
ter-

me employé par Becher & par Stahl, pour déligner

les corps formés par l’union chimique de deux ou
de plufieurs compolés. Voye

^

Mixtion. Nous nous
fervons plus communément dans le même fens du
mot de furcompofé. (£)

DÉCOMPOSITION DES FORCES
, (Méchan .)

On a vu à Yarticle Composition, que deux ou
plufieurs puilfances qui agiffent à la fois fur un corps,

peuvent être réduites à une feule , & on a expliqué
de quelle maniéré fe fait cette réduGion : c’eft ce
qu’on appelle compojition desforces. Réciproquement
on peut transformer une puiffance qui agit fur un
corps en deux autres ; leurs direGions & leurs va-

leurs feront repréfentées par les côtés d’un parallé-

logramme
,
dont la diagonale repréfentera la direc-

tion & la valeur de la puilfancc donnée
; il ell vifi-

ble que chacune de ces deux puilfances
,
ou l’une

des deux feulement
,
peut fe changer de même en

deux autres. Cette divifion
,
pour ainfi dire

, d’une
puiffance en plufieurs autres s’appelle décompojition.

Elle ell d’un ulage extrême dans la Statique Sc dans

Ja Méchanique; & M. Varignon entre autres en a

fait beaucoup d’ufage pour déterminer les forces des

machines , dans fon projet d’une nouvelle méchani-
Tome IV.
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que

,
&c dans fa nouvelle méchanique imprimée de-

puis fa mort. Voycytn un exemple à l'articlt Coin.
Quand une puiffance A fait équilibre à plufieurs au-
tres B

,
C, /I

, &c. il faut qu’en décompofant cette
puiffance en plufieurs autres que j’appellerai b, c ,
d, &c. & qui foient dans la direéHon de B

, de C,
& de Z)

,
les puiffances b

, c,d, foient égales aux:
puiffances B, C, D, &c agiffent en fens contraire.

Machine funiculaire. Quand une puif-
fance ne peut exercer toute fa force à caufe d’un ob.
flacle qui l’arrête en partie

,
il faut la décompofer en

deux autres
,
dont l’une foit entièrement anéantie

par l’obftacle
, & dont l’autre ne foit nullement ar-

rêtée par l’obftacle. Ainfi quand un corps pelant eft
pofé fur un plan incliné

, on décompofe la pefan-
teur en deux forces

, l’une perpendiculaire au plan

,

que le plan détruit entièrement
; l’autre parallèle au

plan,que le plan n’empêche nullement d’agir. Quand
plufieurs puiffances agiffent de quelque maniéré que
ce puiffe être

,
& le nuifent en partie

,
il faut les dé-

compofer en deux ou plufieurs autres
,
dont les unes

fe detruifent tout-à-fait
,
& les autres ne fe nuifent

^nullement. C’eft-là le grand principe de la Dynami-
que. Voye^ce mot.

On fe fert auffi des mots décompojition & décom-
pofer dans d’autres parties des Mathématiques

, lorf-

qu’il eft queftion en général de divifer un tout en
plufieurs parties

;
par exemple on décompofe un po-

lygone quelconque en triangles, pour en trouver la
furface; on décompofe une équation en plufieurs mem-
bres ou en plufieurs équations partielles, afin de la

réfoudre
; on décompofe un produit dans fes faGeurs

&c.

Au refte
,
quand on décompofe une puiffance en

Méchanique, il ne faut pas croire que les puiftan-
ces compofantes né fafient qu’un tout égal à la com-
pol'ce

;
la fomme des puilfances compol antes eft tou-

jours plus grande, par la railbn que la fomme des
côtés d’un parallélogramme eft toujours plus grande
que la diagonale. Cependant ces puilfances n’équi-
valent qu’à la puiffance limple

,
que la diagonale re-

prélentc
; parce qu’elles fe détruifent en partie

,
iont en partie conipirantes. A oye^ Conspirantes
6- Composition. (O)
Décomposition, 1. f. fe dit, en Médecine en

parlant des humeurs compofées de globules ou mo-
lécules

,
dont les parues intégrantes fe léparent les

unes des autres , fe réfolvent en un fluide plus atté-
nué : foit par l’aGion naturelle des organes qui con-
ftitue la vie

;
ainfi les globules du fang étant décom-

pofés
,
fourniffent chacun fix globules féreux, félon

Lewenhoeck
,
&c. foit par l’aGion contre nature des

folides fur les fluides
,
qui diffout ceux-ci en parties

plus atténuées
,
qui font plus fufceptib les d’être por-

tées hors du corps , & de s’échapper par la voie des
humeurs excrémentitielles : ainfi la fievre par fon ac-
tivité & fa continuité , décompofe le fang, le dif-

fout, le dillipe par les fueurs
, ou le difpofe à four-

nir la matière de l’hydropifie
,
quelquefois même

celle de la jauniffe , lorfqu’il ne fe porte prelque dans
les vaiffeaux fanguins de la peau

,
que des globules

jaunes , au lieu des rouges
,
qui ont été décompofés

en férofité du premier genre, Voye^ Sang, Fievre
Hydropisie, Jaunisse. (<!)

Décomposition, (
Chim .) réduGion d’un corps

en fes principes. Nous expoferons la doGrine des
Chimiftes modernes fur cette partie efl'entielle de la

Chimie pratique, & la maniéré générale d’y procé-
der, au mot principe. Voye

{

Principe.
La décompojition chimique eft plus connue dans

l’art fous le nom d'analyfe. Elle eft encore défignée
par divers chimiftes fous les noms de diffolution , Té-

folution , corruption, (b')

DÉCOMPTE , f. m.
( Jurifpr.

)
fignifie ce qu’un
TT 1 1 ij



700 DEC
comptable a droit de déduire& retenir par fes mains

fur ce qu’il doit.

Le décompte fe prend auffi pour le bordereau des

fommes qui ont été dépenfécs par le comptable pour

l’oyant. Voye^ Compte & ci-après Dépense , & re-

liqua. (A)
Décompte, (Art milité) c’eft une fupputation

qui fe fait de tems en tems entre le capitaine & le

foldat
,
pour regler l’argent avance ou retenu fur la

folde
, & pour fe rembourfer mutuellement. On dit

faire le décompte à un cavalier & à un fantaflin. (Q)
DÉCOMPTER ,

v. a£t. {Comm.) déduire ,
rabattre

quelque fomme qu’on a avancée fur une plus gran-

de
,
que l’on doit ou que l’on paye. Voy. Décomp-

Décompter, lignifie aufli rabattre de:1a grande

efpérance qu’on avoit de quelque entreprife. Exem-

ple .Ce négociant efpéroit de s’enrichir dans telle af-

faire ; il y a bien à décompter ; il s’y ruine. Diclionn.

du Comm. & de Trév. {G)
DÉCONFITURE ,

f. f. (.Jurifpr.) fignifie l’infol-

vabilité du débiteur ,
dont les biens font infuffifans

pour payer tous fes créanciers.
^

t

Le cas de la déconfiture cil prevu dans les lois ro-

maines, au digefte de tributoriâ aclione , & aux infi.

I. IP. tit. vij. §. 3 .
par rapport à un elclave qui fait

commerce au vû & au lu de fon maître. Ces lois

veulent qu’il fe falfe une contribution, comme en

effet cela fe pratique pour toutes fortes de débiteurs

infolvables ,
quand il y a lieu à la contribution.

^

L'article tjc) de la coutume de Paris porte, qu’en

cas de déconfiture chaque créancier vient à contribu-

tion au fou la livre fur les biens meubles du débiteur,

& qu’il n’y a point de préférence ouprérogative pour

quelque caufe que ce foit,encore qu’aucun des créan-

ciers eut fait premier faifir.

L'article tSo dit
,
que le cas de déconfiture

^

eft

quand les biens du débiteur ,
tant meubles qu’im-

meubles, ne fuffifent aux créanciers apparens, &
que fi pour empêcher la contribution fe meut ditte-

?end entre les créanciers apparens fur la luffifance

ou infuffifance defdits biens ,
les premiers en dill-

-ence qui prennent les deniers des meubles par eux

arrêtés, doivent bailler caution de les rapporter pour

rontrihution . en cas crue leldits biens ne

fuffifent.

Quand il y a déconfiture ,
on commence par con-

tribuer les meubles entre tous les créanciers, foit

hypothécaires ou chirographaires ;
ce qui eft plus

avantageux aux créanciers hypothécaires
,
que « on

les colloquoit d’abord fur le prix des immeubles,

puifque par ce moyen ils toucheroient moins fur le

prix des meubles.

Dans le cas de déconfiture ,
le premier laililtant

n’a aucun privilège ,
fi ce n’eft pour les frais qu’il a

faits utilement pour la confervation du gage com-

mun des créanciers.
,

.

L’ufage des pays de Droit écrit eu conforme a

celui de pays coutumier ,
dans le cas de la diœnfi-

Mais en Normandie on n’a point d’égard à la di-

confaurc; les biens meubles 5i immeubles fe difin-

iuent toujours par ordre d’hypotheque ,
quand il y

a des créanciers hypothécaires. a-div. Con-

tribution, & Hypotheque, Privilège, Sai-

sissant. (
A~)

décorateur, f. m. (SptciacU.) homme expe-

rimenté dans le deffein, la peinture ,
la fculpture ,

l’architeaure ,
& la perfpeaive, qui invente ou qui

exécute Scdifpofedes ouvrages d’architeaure pein-

te & toutes fortes de décorations ,
foit pour le théâ-

tre’, foit pour les fêtes publiques, les pompes funè-

bres, les procefiions, Gv-

Il y a un ditoractur à l’opéra de Paris : on ne lau-

D E C
roit choilir pour cet emploi un homme trop intelli-

gent
;
c’eft-là où le génie ,

l’expérience
,
& la fécon-

dité feroient extrêmement néceffaires. Ce n’eft point

par le défaut de dépenfe que cette partie eft défec-

tueufe à ce fpeftacle. Voye^ Décoration. {B)

DÉCORATION, f. f. {Belles- Lettres.) ornemens

d’un théâtre
,
qui fervent à repréfenter le lieu où l’on

fuppofe que fe paffe l’aôion dramatique.

Comme les anciens avoient trois fortes de pièces

,

de comiques
,
de tragiques

, & de fatyriques ,
ils

avoient auffi de trois fortes de feenes
,
c’eft -à -dire

des décorations de ces trois différens genres. Les tra-

giques repréfentoient toujours de grands bâtimens

,

avec des colonnes ,
des ftatues

,
& les autres orne-

mens convenables. Les comiques repréfentoient des

édifices particuliers avec des toîts & de fimples croi-

fées
,
comme on en voit communément dans les vil-

les. Et les fatyriques, quelques maifons ruftiques,

avec des arbres ,
des rochers

,
& les autres chofes

qu’on voit d’ordinaire à la campagne.

Ces trois feenes pouvoient fe varier de bien des

maniérés ; mais la difpofition en devoit être tou-

jours la même en général, & il falloir qu’elles euf-

fent chacune cinq différentes entrées ,
trois en face,

& deux fur les ailes. L’entrée du milieu étoit tou-

jours celle du principal afteur : ainfi dans la feene

tragique
,
c’étoit ordinairement la porte d’un palais;

celles qui étoient à droite & à gauche, étoient deffi-

nées à ceux qui joiioient les leconds rôles ;
& les

deux autres qui étoient fur les ailes
,
fervoient l’une

à ceux qui arrivoient de la campagne, & l’autre à

ceux qui venoient du port ou de la place publique.

C’étoit à-peu-près la même chofe dans la feene co-

mique. Le bâtiment le plus confidérable étoit au mi-

lieu ;
celui du côté droit étoit un peu moins élevé ,

& celui qui étoit à gauche repréléntoit ordinaire-

ment une hôtellerie. Mais dans la piece fatyrique iL

y avoit toùjours un antre au milieu
,
quelque mé-

chante cabane à droite & à gauche , un vieux temple

ruiné , ou quelque bout de payfage.

On ne fait pas bien fur quoi ces décorations étoient

peintes ; mais il eft certain que la perfpeftive y étoit

obfervée : car Vitruve, liv. VII. remarque que les

réglés en furent inventées & mifes en pratique dès

le tems d’Efchyle
,
par un peintre nommé Agatar-

chus
,
qui en laiffa même un traité.

Quant aux changemens de théâtre , Servius nous

apprend qu’ils fe faifoient ou par des feuilles tour-

nantes qui changeoient en un inftant la face de la

feene ,
ou par des chaffis qui fe tiroient de part Sc

d’autre comme ceux de nos théâtres. Mais comme
il ajoute qu’on levoit la toile à chacun de ces chan-

gemens ,
il y a bien de l’apparence qu’ils ne fe fai-

foient pas encore fi promptement que les nôtres.

D’ailleurs comme les ailes de la feene fur lefquelles

la toile portoit
,
n’avançoientque de la huitième par-

tie de fa longueur, ces décorations qui tournoient

derrière la toile ,
ne pouvoient avoir au plus que

cette largeur pour leur circonférence : ainfi il fal-

loit qu’il y en eût au moins dix feuilles fur la feene,

huit de face & deux en aile
;
& comme chacune de

ces feuilles dévoient fournir trois changemens ,
il

falloit néceffairement qu’elles fuffent doubles

,

difpofées de maniéré qu’en demeurant pliées fur el-

les-mêmes, elles formaffent une des trois feenes, &
qu’en fe retournant enfuite les unes fur les autres de

droite à gauche ,
ou de gauche à droite

,
elles for-

maffent Fes deux autres
;
ce qui ne fe pouvoit faire

qu’en portant de deux en deux fur un point fixe

commun ,
c’eft-à-dire en tournant toutes les dix fur

cinq pivots
,
placés fous les trois portes de la feene

& dans les deux angles de fes retours. Difcours de

M. Boindin furies théâtres des anciens, Mém. de l'acad,

des Belles-Lettres , tom. 1. (C)
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Parmi les décorations théatràles, les

unes font de décence ,& les autres de pur ornement.

Les décorations de pur ornement font arbitraires
, &

n’ont pourréglé que le goût .On peut en puifer les prin-

cipes généraux dans les art. Architecture Pers-
pective, Dessein, &c. Nous nous contenterons

d’obferver ici que la décoration la plus capable de

charmer les yeux ,
devient trifte & effrayante pour

l’imagination , dès qu’elle met les a&eurs en danger ;

ce qui devroit bannir de notre théâtre lyrique ces

vols fi mal exécutés
, dans lefquels

,
à la place de

Mercure ou de l’Amour, on ne voit qu’un malheu-

reux fufpendu à une corde
,
& dont la fituation fait

trembler tous ceux qu’elle ne fait pas rire. Eoye[
l'art, fuiv. DÉCORATION, (Opéra).

Les décorations de décence font une imitation de

la belle nature, comme doit l’être l’aftion dont elles

retracent le lieu. Un homme célébré en ce genre en

a donné au théâtre lyrique
,
qui feront long - tems

gravées dans le fouvenir des connoiffeurs. De ce

nombre étoit le périftyle du palais de Ninus
, dans

lequel aux plus belles proportions & à la perfpec-

tive la plus favante
,
le peintre avoit ajouté un coup

de génie bien digne d’être rappelle.

Après avoir employé prefque toute la hauteur du
théâtre à élever fon premier ordre d’architeélure

,
il

avoit laiffé voir aux yeux la naiffance d’un fécond

ordre qui fembloit fe perdre dans le ceintre
, & que

l’imagination achevoit
; ce qui prêtoit à ce périftyle

une élévation fi&ive
,
double de l’efpace donné.

C’eft dans tous les arts un grand principe
,
que de

laifler l’imagination en liberté : on perd toujours à

lui circonfcrire un efpace ; de-là vient que les idées

générales n’ayant point de limites déterminées, font

les l'ources les plus fécondes du fublime.

Le théâtre de la Tragédie, où les décences doi-

vent être bien plus rigoureufement obfervées qu’à

celui de l’opéra , les a trop négligées dans la partie

des décorations. Le poète a beau vouloir tranfporter

les fpe&ateurs dans le lieu de l’aûion ; ce que les

yeux voyent ,
devient à chaque inftant ce que l’ima-

gination fe peint. Cinna rend compte à Emilie de fa

conjuration
,
dans le même fallon où va délibérer

Augufte ; & dans le premier atte de Brutus
,
deux

valets de théâtre viennent enlever l’autel de Mars

pour débarraffer la feene. Le manque de décorations

entraîne l’impoflibilité des changemens
,
& celle-ci

borne les auteurs à la plus rigoureufe unité de lieu ;

réglé gênante qui leur interdit un grand nombre de

beaux fujets
,
ou les oblige à les mutiler. Voy. Tra-

gédie ,
Unité

,
&c.

Il eft bien étrange qu’on foit obligé d’aller cher-

cher au théâtre de la farce italienne , un modèle de

décoration tragique. 11 n’eft pas moins vrai que la

prifon de Sigilmond en eft une qu’on auroit dû fui-

vre. N’eft -il pas ridicule que dans les tableaux les

plus vrais & les plus touchans des paflions &: des

malheurs des hommes , on voye un captif ou un

coupable avec des liens d’un fer blanc
,

leger &
poli ? Qu’on fe repréfente Eleêlre dans fon premier

monologue ,
traînant de véritables chaînes dont elle

fe voit accablée :
quelle différence dans l’illufion &

l’intérêt ! Au lieu du foible artifice dont le poète

s’eft fervi dans le comte d'Effex pour retenir ce pri-

sonnier dans le palais de la reine
,
fuppofons que la

facilité des changemens de décoration lui eût permis

de l’enfermer dans un cachot
;
quelle force le feul

afpeft du lieu ne donneroit-il pas au contrafte de fa

fituation préfente avec fa fortune paffée ? On fe

plaint que nos tragédies font plus en difeours qu’en

aftion ; le peu de reffource qu’a le poète du côté du

fpeélacle , en eft en partie la caufe. La parole eft

fouvent une expreflion foible & lente j mais il faut
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bien fe réfoudre à faire paffer par les oreilles ce
qu’on ne peut offrir aux yeux.
Ce défaut de nos fpe&acles ne doit pas être im-

puté aux comédiens
,
non plus que le mélange indé-

cent des fpeftateurs avec les aéleurs
, dont on s’eft

plaint tant de fois. Corneille , Racine& leurs rivaux
n’attirent pas affez le vulgaire , cette partie fi nom-
breufe du public

,
pour fournir à leurs aéfeurs de quoi

les repréfenter dignement ; laVille elle feule pourroit
donner à ce théâtre toute la pompe qu’il doit avoir,
ft les magiftrats vouloient bien envilager les fpetta-

cles publics comme une branche de la police & du
commerce.

Mais la partie des décorations qui dépend des ac-

teurs eux-mêmes, c’eft la décence des vêtemens. Il

s’eft introduit à cet égard un ufage aufli difficile à
concevoir qu’à détruire. Tantôt c’eft Guftave qui

fort des cavernes de Dalécarlie avec un habit bleu-

célefte à paremens d’hermine
; tantôt c’eft Pharaf-

mane qui
,
vêtu d’un habit de brocard d’or, dit à

l’ambafladeur de Rome :

La Nature marâtre en ces affreux climats ,

Ne produit , au lieu d'or
,
que du fer, desfoldats

,

De quoi donc faut-il que Guftave & Pharafmane
foient vêtus ? l’un de peau

,
l’autre de fer. Comment

les habilleroit un grand peintre? II faut donner, dit-

on
,
quelque choie aux moeurs du tems. Il falloir

donc auffi que Lebrun frifât Porus & mît des gants

à Alexandre ? C’eft au fpeftateur à fe déplacer, non
au fpe&acle

;
& c’eft la réflexion que tous les afteurs

devroient faire à chaque rôle qu’ils vont jouer : on
ne verroit point paraître Céfar en perruque quarrée

,

ni Ulyffe fortir tout poudré du milieu des flots. Ce
dernier exemple nous conduit à une remarque qui

peut être utile. Le poète ne doit jamais préfenter

des fituations que l’a&eur ne fauroit rendre : telle

eft celle d’un héros mouillé. Quinault a imaginé un
tableau fublime dans Ifis , en voulant que la furie

tirât Io par les cheveux hors de la mer : mais ce ta-

bleau ne doit avoir qu’un inftant ; il devient ridicule

fi l’œil s’y repofe
, & la feene qui le fuit immédia-

tement
, le rend impratiquable au théâtre.

Aux reproches que nous faifons aux comédiens
fur l’indécence de leurs vêtemens , ils peuvent op-
pofer l’ufage établi

,
& le danger d’innover aux

yeux d’un public qui condamne fans entendre
, & qui

rit avant de raifonner. Nous favons que ces excuies

ne l'ont que trop bien fondées : nous favons de plus

que nos réflexions ne produiront aucun fruit. Mais
notre ambition ne va point jufqu’a prétendre corri-

ger notre fiecle ; il nous fuffit d’apprendre à la pof-

téricé
,

fi cet ouvrage peut y parvenir
,
ce qu’auront

penfé dans ce même fiecle ceux qui dans les chofes

d’art Sc de goût , ne font d’aucun fiecle ni d’aucun

pays. Voyeurarticlefuiv. DÉCORATION, (
Opéra

.

)

Article de M. Marmontel.
Décoration, (

Opéra .) Ce fpe&acle eft celui

du merveilleux ;
c’eil-là qu’il faut fans ceffe ébloiiir

& l'urprendre. La décoration commence l’illufion ;

elle doit par fa vérité ,
par fa magnificence , & l’en-

femble de fa compofition ,
repréfenter le lieu de la

feene & arracher le fpettateur d’un local réel
,
pour

le tranfporter dans un local feint. L’invention
, le

deffein & la peinture
,
en forment les trois princi-

pales parties. La première regarde le poète lyrique,

& il doit avoir une connoiffancc fort étendue de la

fécondé & de la troifieme
,
pour pouvoir avec fruit

& fans danger donner une libre carrière à fon ima-

gination.

Rien n’eft plus commun que d’imaginer une déco-

ration en formant le plan d’un opéra
; on place les

lieux différens dans lefquels fe pafferont fes différens

ades. Ce point une fois décidé , on croit que le refte
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regarde le décorateur, & qu’il n’eft queftion cpe de

peindre méchaniquemcnt les locaux ,
pour établir

aux yeux du fpettateur le lieu où fe pafl'e la fcene.

Ce qui nous refte des ouvrages dramatiques des

Grecs
,
montre allez qu’Efchyle ,

Euripide & So-

phocle étoient mieux inftruits , & mettoient une

plus grande importance dans tout ce qui avoit quel-

que rapport à la repréfentation de leurs tragédies.

Par les difcours qui font à la tête des pièces en

machines de P. Corneille
,
& en parcourant les dé-

tails clairs & raifonnés qu’il y fait de tout ce qui

regarde leur fpettacle , il eft aifé de fe convaincre

de la connoiflance profonde que ce grand homme
avoit acquife de toutes ces grandes parties qu’on

croit peut-être fort étrangères à la poéfie.

Qu'on s’occupe à fonder avec quelque foin la

marche , l’ordre & la méchanique des opéra de

Quinault, malgré la modeftie de ce poète, qui n’a

cherché à nous donner ni par des explications ,
ni

par des préfaces , ni par des détails raifonnés
,
au-

cune idée de fes études
,
de fes connoilfances ,

de

fa fécondité
, de fon invention & de fes travaux ;

il

eft impoffible de ne pas s’aflùrer qu’il pofledoit à

fond toute cette matière
, & que jamais homme peut-

être avant lui n’avoit lu la mettre en pratique avec

tant de méthode , d’intelligence
,
de variété & de

goût.

Ces exemples feroient fans doute fuffifans pour

prouver qu’un poëte lyrique ne peut acquérir trop

de lumières fur les arts qui doivent concourir à ren-

dre parfaite l’exécution de fes ouvrages. Ce que les

Grecs , P. Corneille & Quinault ont crû néceflaire

,

eux qui avoient tant de talens divers ,
un fi beau

génie
,
un feu poétique fi brillant

,
ne doit pas fans

doute paroitre inutile aux poètes qui viennent après

eux
,
quelques talens qu’ils fe flatent d’avoir d’ail-

leurs.

Mais pour le bien & le progrès de l’art ,
il faut

qu’ils fâchent encore les avantages que les connoif-

lances de cette efpece peuvent leur procurer, &c les

inconvéniens qu’ils ont à craindre , s ils, mettent le

pié dans la carrière fans avoir pris la précaution de

les acquérir.

La décoration à l’opéra fait une partie de l’inven-

tion. Ce n’eft pas aflez d’imaginer des lieux conve-

nables à la fcene
,

il faut encore varier le coup-

d’œil que préfentent les lieux
,
par les décorations

qu’on y amene. Un poëte qui a une heureufe inven-

tion jointe à une connoiflance profonde de cette

partie ,
trouvera mille moyens frequens d’embellir

ion Ipettacle
,
d’occuper les yeux du fpettateur, de

préparer l’illufion. Ainfi à la belle architecture d’un

palais magnifique ou d’une place fuperbe
,

il fera

fuccéder des deferts arides ,
des rochers efearpés

,

des antres redoutables. Le fpettateur effrayé fera

alors agréablement furpris de voir une perlpettive

riante coupée par des payfages agréables, prendre

la place de ces objets terribles. De -là, en obfer-

vant les gradations , il lui préientera une mer agi-

tée
,
un horilon enflammé d’éclairs , un ciel chargé

de nuages ,
des arbres arrachés par la fureur des

vents. Il le diftraira enfuite de ce fpettacle par ce-

lui d’un temple augufte : toutes les parties de la

belle architecture des anciens raflemblées dans cet

édifice
,
formeront un enfemble majeftueux

;
& des

jardins embellis par la nature ,
l’art &c le goût

,
ter-

mineront d’une maniéré fatisfaifante une repréfen-

tation dans laquelle on n’aura rien négligé pour faire

naître & pour entretenir l’illufion. Les machines qui

tiennent fi fort à la décoration , lui prêteront encore

de nouvelles beautés ;
mais comment imaginer des

machines , fi on ignore en quoi elles conliltent
,

la

maniéré dont on peut les compofer , les relions qui
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peuvent les faire mouvoir ,

& fur-tout leur poflibi-

lité ? Voye{ Machine, MERVEILLEUX.
Le décorateur

,
quelque génie qu’on lui fuppofe

,

n’imagine que d’après le plan donné. Que de beautés

ne doivent pas réfulter du concours du poëte & de

l’artifte ? Que de belles idées doivent naître d’une

imagination échauffée par la poëfte & guidée par

l’inftruttion , & de la verve d’un peintre à qui le

premier deffein ell donné par une main fure qui a

fû en écarter tous les inconvéniens
, & qui en indi-

que tous les effets ? D’ailleurs
, l’œil vigilant d’un

poëte plein de fon plan général
, doit être d’un grand

fecours au peintre qui en exécute les parties. Que
de défauts prévenus ! que de détails embellis I que
d’études & de réflexions épargnées !

Outre ces avantages , celui de fe mettre à l’abri

d’une foule d’inconvéniens qu’on peut par ce feul

moyen prévenir
,
doit paroître bien puiflant à tous

les poètes qui fe livrent au genre lyrique.

Comment imaginer, comment fe faire entendre,

fl on ignore & la matière fur laquelle il faut que

l’imagination s’exerce ,
& l’art qui doit mettre en

exécution ce qu’on aura imaginé ? Le goût feul peut-

il fuffire pour empêcher qu’on ne s’égare? & le goût

lui-même eft-il autre chofe qu’un fentiment exquis,

que la connoiflance des matières auxquelles il s’ap-

plique, la comparaifon ,
l’expérience peuvent feu-

les rendre fûr ?

La pompe
,

la variété, le contrafte toujours jufte

& plein d’adreffe de tous les opéra de Quinault

,

font encore de nos jours un des points les moins fuf-

ceptibles de critique de ces heureufes compofitions.

On dit plus: il n’y a point d’opera de Quinault, dans

lequel un homme de goût verfé dans l’étude des dif-

férens arts néceffaires à l’enfemble de pareils fpec-

tacles, ne trouve à produire en machines & en dé-

corations des beautés nouvelles
,
capables d’étonner

les fpettateurs & de rajeunir les anciens ouvrages.

Qu’on juge par-là du fonds inépuifable fur lequel

Quinault a travaillé.

Chez lui d’ailleurs l’effet , le fervice d’une décora-

tion , -ne nuifent jamais au fervice ni à l’effet de

celle qui fuit. Les tems de la manœuvre
,

les con-

traires néceffaires pour attacher les fpettateurs

,

l’ordre, l’enchaînement, les gradations, toutes ces

chofes
y

font ménagées avec un art
,
une exattitude

,

une précifion qui ne fauroient être aflez admirées,

& qui fuppofent la connoiflance la plus étendue de

toutes ces parties différentes.

Voilà le modèle : malheur aux poètes lyriques ,

euflent-ils même le génie de Quinault
, s’ils négli-

gent d’acquérir les connoiflances qu’il a crû lui être

néceffaires. Voy. Machine ,
Merveilleux, Opé-

ra. Voyt{ aujji l'articlefuiv. DÉCORATION, Archi-

tecture. (Z?)

DÉCORATION, terme d'Architecture. On entend

fous ce nom la partie de l’Architetture la plus inté-

reffante
,
quoique confldérée comme la moins utile

relativement à la commodité & à la folidité. En ef-

fet, combien d’édifices publics & particuliers où la

décoration devient peu néceflaire, tels que les cafer-

nes ,
les hôpitaux

,
les manufactures ,

les marchés

& autres bâtimens œconomiques ,
élevés dans les

villes pour la retraite des gens de guerre, le foula

-

gement des pauvres ,
la facilité du commerce

,
ou

pour l’habitation des citoyens deftinés au trafic
, aux

arts méchaniques ,
&c ?

Plus il nous feroit aifé de démontrer l’inutilité de

la décoration dans les bâtimens que nous venons de

nommer, &plus néanmoins il doit paroître impor-

tant que la décoration que nous entendons ici
,
foit

de toute beauté, puifqu’elle eft deftinée à caratté-

rifer les édifices facrés
,
les palais des fouverains

,
la

demeure des grands feigneurs ,
les places publiques

,
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les arcs de triomphe

, les fontaines
, les théâtres

,

&c. qui ne peuvent s’attirer Je fufFrage des nations

étrangères que par les embelliffemens que leur pro-

curent la décoration des dehors & la magnificence des
dedans.

On didingue en général quatre genres de décora-

tion ; celle des taçades
, celle des appartenons

,

celle des jardins , 6c celle des théâtres
,

qui toutes
demandent des caraéleres diftinâifs

,
quoique iou-

mifes egalement aux lois de la convenance
,
de la

bienleance, & aux principes du goût : connoifiances
qui ne peuvent jamais s’acquérir fans l’exercice du
deffein , & l’examen réfléchi des plus beaux ouvra-
ges antiques 6c modernes concernant l’Architefture,
la Sculpture

,
la Peinture

, &c.

De ces quatre genres de décoration
, celle des fa-

çades efl fans contredit celle qui exige le plus les

préceptes de l’art. L’architeélure & la fculpture
concourent'également à leur embelliffement ; mais
cette derniere doit être abfolument fubordonnée à
la première.

Par décoration d''architecture on entend l’applica-

tion des ordres, colonnes ou pilaftres, les frontons,
les portes

, les croifées
,
les niches

, les attiques
,
les

foûbaffemens
,
les baluflrades

; différentes parties qui
fe doivent accorder fi bien avec les mafles 6c la di-

menfion du bâtiment
,
que l’une ne puilfe être Sup-

primée fans nuire au relie de l’édifice.

Par décoration de fculpture on entend les fiatues ,

les trophées
,

les vafes qui fervent à compofer les

amortiffemens 6c les couronnemens des façades
,
ou

à enrichir chacune de leurs parties
,

telles que les

chapiteaux des ordres
,
leurs entablemens

,
leurs pié-

deflaux
,
par des ornemens en bas relief, en demi-

boffe
, en rond de boffe

,
&c. L’on appelle encore

décoration defculpture , celle où l’architedlure entrant
pour quelque chofe

, fert à la compofition des tom-
beaux, des fontaines jailliflantes ou tout autre ou-*
vrage pittorefque & contrafté

, foûtenu feulement
fur des focles ou des empatemens qui leur fervent
de bafe.

Les Grecs & les anciens Romains l’ont emporté
de beaucoup fur nous pour la décoration d’architec-

ture 6c de fculpture. Nos édifices en France les plus

généralement approuvés
,
font ceux qui approchent

le plus de la compofition de ces maîtres du monde ;

néanmoins il nous refie beaucoup à faire pour arri-

ver à la perfeélion des monumens qui nous relient

de ces peuples. Sans doute la différence de notre

climat
,
la difette des matières , moins d’opulence

,

& peut-être un goût trop national
,
ont contribué à

ne les imiter que d’affez loin. Mais d’un autre côté

nous pouvons avancer fans prévention que fi ces

nations nous ont montré une fi belle route
,
nous

fommes à-préfent les feuls qui puiffions être imités

des autres peuples
,
pour l’élégance des formes , le

détail des ornemens & la commodité de la diflribu-

tion
;
de maniéré que dans les fiecles à venir on n’hé-

fitera point de citer l’Architeûure françoife à la fuite

de la greque 6c de la romaine
, nos architeêles en

ayant pour ainfi dire créé une relative à notre cli-

mat 6c à nos befoins.

La décoration intérieure a pour objet la magnifi-

cence des appartemens. Cette partie de l’Architec-

ture efl fans contredit celle qui
,
après la diflribu-

tion
,

fait le plus d’honneur à la France
; 6c on peut

avancer qu’à l’exception de quelques ornemens
peut-être trop frivoles que nos fculpteurs ont intro-

duits dans leurs décorations

,

il n’efl point de nation

,

fans excepter l’Italie, qui entende aufîi-bien cette

partie que nous. Les hôtels deTouloufc, de Soubife,

deThiers,deMazarin,deBiron, de Villars, &c. peu-
vent être regardés comme autant de chefs-d’œuvre
en ce genre

, 6c l’on trouve dans leurs appartemens
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la richefte des matières, la magnificence des meu-
bles

,
la fculpture

, la peinture
, les bronzes

,
les gla-

ces , diflribués avec tant de goût, de choix & d’in-

telligence
,
qu’il femble que ces palais foient autant

de lieux enchantés, élevés par l’opulence pour le fé-

jour des grâces & de la volupté.

La décoration des jardins confifle dans l’art de cul-

tiver avec goût la nature
,
de maniéré que ces deux

parties concourent à former ces lieux délicieux que
nous offrent abondamment les jardins de Verfailles

,

de Marly, de Meudon
,
de Sceaux

,
de Chantiily,

&c. la plûpart exécutés fur les deffeins de le Nautre
6c de Manfard

, & où fe trouvent raffemblés avec
autant de choix que de profufion

, les chefs-d’œu-
vre de fculpture de nos plus célébrés artifles

,
les

canaux, les fontaines
, les cafcades

, les bofquets

,

les terraffes
,
les efcaliers

,
les paliffades

,
les ber-

ceaux de treillage ; enfin des pavillons, des fallons,

des belvederes
,
des vertugadins

,
des boulingrins

,

des figures 6c des vafes de métal
, de marbre

,
de

bronze
, tout ce que l’art

,
le génie

,
le goût 6c la ma-

gnificence peuvent offrir de plus fotfiptueux.
C’efl l’affemblage de toutes ces différentes parties,

aidé d’une fituation avantageufe
,
d’une expofition

convenable 6c dirigée par des mains habiles
,
qui

attire chez nous les nations les plus éloignées
, & qui

nous ont mérité la réputation de grands jardiniers ;

nom célébré dû aux foins
,
à la vigilance & à la ca-

pacité de la Quintinie , de le Nautre 6c de le Blond ;

enlorte que l’on dit de l’art du jardinage en France
,

comme de l’Archite&ure
,

les jardins fiançais

,

qui fie

diftinguent de ceux de l’Angleterre 6c de l’Italie
; les

premiers n’étant recommandables due par leur gran-

deur étonnante
,
une belle (implicite

, & un entretien

très-recherché ; les féconds
, par la difpofition des

lieux, l’abondance des eaux & la fertilité du terroir;

ceux-ci
,
quoiqu’embellis par le fecours de l’art 6c des

artifles
,
doivent leur plus grande beauté à leur fi-

tuation, 6c à un ciel plus favorable pour les produc-
tions de la nature : avantage qui ne fie, rencontrant
pas chez nous

,
nous fait avoir recours a l’art

,
quoi-

que l’on ne puiffe difeonvenir que nos jardins en
général font plus verds

,
moins trilles

,
moins arides ,

6c plus capables par cet endroit de fe plier au pou-
voir de 1 art ; féduftion fatisfaifante pour nos jardins
de propreté, & qui oppofe un contrafté ingénieux
avec nos potagers

,
nos vergers

, nos parcs
,
nos

bois 6c nos forêts
,
qui nous fiait paffer alternative-

ment dans un même lieu de l’agréable à l’utile
, du

merveilleux au féduifant, 6c enfin de la nature à l’art.

Voyt{ plus bas DECORATION.
(
Jardinage.)

La décoration des théâtres confilte en l’art de rendre
par le fecours de la perfpe&ive

,
de la peinture &

d’une lumière artificielle
, tous les objets que nous

offre la nature. Rien de fi féduifant que ce que nous
pourroit préfenter l’art dans ce genre de choies ; ce-

pendant nous fommes forcés de convenir que de
toutes les parties de la décoration

,
celle des théâtres

efl celle que flous entendons le moins. Je ne fais par
quelle fatalité

, avec les talens fupérieurs de plu-
sieurs de nos artifles

,
les François font encore fi

éloignés des peintres d’Italie dans ce genre. Sans
doute l’œconomie, le peu d’efpace de nos théâtres,

la difette de méchaniciens
, l’indifférence de notre

nation pour les fpeétacles à cet égard
;
le dirai -je?

l’ignorance des chefs ou des entrepreneurs de nos
fpeélacles

,
efl la fource du peu de fiiccès de nos di

corations théâtrales. A l’exception du célébré Ser-
vandoni peintre italien

,
qu’elt-ce que la plûpart de

nos décorateurs ? des peintres de chevalet qui n’ont

jamais forti de leurs cabinets
,
qui ignorent l’hilloire,

les principes de l’archite&ure
, les réglés de la perf-

peélive ; 6c qui bien loin de faifir le génie
, le goût

ou l’opinion des peuples d’où le poème efl tiré
,
ap-
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pliquent indiftin&ement dans les paftorales greques,

les hameaux des environs de Paris ;
dans les tragé-

dies romaines, nos décorations françoifes ; dans

leurs temples, des ornemens chimériques & hafar-

dés :
qui nous préfentent des carrefours au lieu de

places publiques
,
des colonades ,

des péryftiles
,
des

portiques aufli peu relatifs à l’exécution
,
que peu

vraisemblables
; & où on ne remarque enfin ni cor-

rection
,
ni effet, ni plan ,

ni enfcmble ; déréglement

dont on ne parviendra jamais à corriger l’abus,

qu’en envoyant palier pluficurs années de fuite en

Italie
,
les fujets qu’on deftine aux décorations théâ-

trales
, comme la feule école qui foit en Europe pour

ce genre de talens
,
Paris manquant abfolument d’ar-

tifles à cet égard. Foy. Décoration ci-defius. (P)

Décoration, {Jardin.') Cette partie qui dépend

entièrement du génie^ eft pour ainfi dire la maniéré

d’inventer & de diftribuer les beaux jardins. Foye{
Distribution.
On pourroit entendre par décoration , les orne-

mens qui contribuent à embellir un jardin : il ne peut

être mieux décoré que par de belles figures
,
des va-

fes, des canaux, des fontaines, des cafcades, des

portiques, des treillages, des caiffes d’orangers ,&
des théâtres

,
gradins & pots de fleurs.

La décoration regarde encore les changemens de

feenes occafionnés par les fleurs des faifons : il y en

a trois.

Celle du printems dure pendant les mois de Mars,

Avril & Mai , & prélente en oignons
,
pattes

, & gref-

fes , les tulippes ,
les anémones ,

renoncules de Tri-

poli, les jonquilles, baffinets, jacinthes, iris, nar-

ciffes
,
ciclamen printanier

,
couronne impériale

,

crocus.

En plantes & racines

,

les oreilles d’ours, hépati-

ques ,
penfées

,
giroflées, primevers, violettes , mar-

guerites , muguet.

La décoration de l’été régné dans les mois de Juin,

Juillet & Août, & eft moins abondante en oignons ;

mais elle eft très-riche en plantes & racines.

En oignons &pattes , les tulippes tardives ,
les lys,

martagons, frittilaires ,
pivoines ,

hémerocales , tu-

béreules.
,

En plantes & racines , les œillets ,
la véronique,

les campanules, les croix de Jérufalem, mignardife,

fain-foin d’Efpagne ,
coque lourde

,
jaffée , giroflée,

perficaire ,
fraxinelle

,
feabieufe

,
marjolaine

,
genêt

d’Efpagne ,
thlafpi

,
pavots

,
piés d’aloiiette

,
balfa-

mines ,
tournefols

,
julienne ,

aconit, matricaire

,

valérienne, coquelicot
,
camomille, mufcipula, mut-

ile de lion, immortelle, bafilic, œil de bœuf, fta-

tiffée.

L’automne qui comprend les mois de Septembre

,

d’Ottobre & de Novembre ,
offre dans fa décoration

en oignons ;

La tubéreufe, le crocus, & le ciclamen autom-

nal.

En plantes & racines
, les amarantes ,

les paffe-ve-

lours , tricolor, oculus-chrifii , fouci ,
belle-de-nuit,

palma-chrifi , rofes d’Inde ,
œillets d’Inde, valérien-

ne ,
rofes trenieres

,
reine-marguerite ,

œillets de la

Chine ,
volubilis. (

K

)

DECORDER. Décorder les moules
,
terme de Per-

ruquier qui lignifie détacher & ôter les ficelles qu on

avoit miles fur les moules pour affujettir les che-

veux qu’on y avoit roulés, & les empêcher de fe dé-

frifer. Cette opération fe fait lorfque les cheveux

ont été cuits fuffifamment dans le four
, & qu’ils font

refroidis.

DECORTICATION , f.f.
(
Pharmac

.)
eft laftion

d’écorcer ou de peler des racines, des graines, des

fruits, des branches d’arbres
,
&c. ou de les dégarnir

de leur écorce, de leur peau, de leur cofle, &c.

f'oyei Ecorce.

DEC
DECOUDRE, v. aft. c’eft en général defaffem*

bler ce qui n’étoit uni que par une couture. Foye^

Coudre.
Découdre, {Marine.) c’eft décloiier quelques

pièces du bordage ou du ferrage
; ce qui fe fait lorf-

qu’on a befoin de voir s’il n’y a pas quelque chofe

de défectueux fous ces pièces. (Z)

DÉCOUPÉ, adj. en Blafon , eft un mot qu’on ap-

plique à une piece de l’écuffon, par exemple à une
croix dont les lignes extérieures font découpées.

Il porte de fable à la croix découpée.

Découpé eft différent d’avec édenté
, en ce que le

dernier eft régulier, mais le premier ne l’eft pas.

Foye{ Édenté.
Ce blafon eft bien ancien : Jule Céfar portoirpour

fymbole une tête de fanglicr fur un bâton découpé.

Découpé fe dit aufli 211 lieu de tronqué & coupé

,

&
s’applique à une branche qui a été idée à un arbre

ou à une tige qui a été coupée & féparée de la ra-

cine. Chambers.

Ronqueroles, de gueules découpé d’argent. (F)
DECOUPER

,
en termes de Blondier , c’eft l’aétion

de divifer à la main les centaines qui compofent

une écale , en tournant la matière autour de deux
tournettes. Foye^ cette opération décrite plus au

long à l’article Blonde.

DÉCOUPER
,
en terme de Boutonnière c’eft l’aCtio/i

de retrancher d’un cerceau tout ce qui eft fuperflu

au deflein qu’on veut lui faire prendre. On a pour

cela des emportes-piece gravés en creux de ces del-

feins , fcmblables à ceux du fleurifte artificiel ; on
place le cerceau battu fur un billot , ou quelque

chofe de cette nature
,
& on frappe fur la tête de

l’emporte-piece qui couvre le cerceau entièrement,

& par-là celui-ci le trouve découpé d’un feul coup.

DÉCOUPER ,
en terme de Découpeur ; c’eft former

divers deffeins dans une piece d’étoffe avec des fers

faits à cet effet.

Découper, {Jardin.) On dit d’un parterre oii

l’on veut élever des fleurs
,

qu’il faut le découper en
différentes pièces. {K)

DECOUPEUR , ouvrier qui fait des deffeins fur

des étoffes par le moyen de fers gravés qu’il y appli-

que à chaud.

Cette efpece d’ouvriers forme une communauté
peu nombreufe à Paris. Ils ont été féparés de celle

des Brodeurs dont ils étoient membres autrefois. La
mode des découpures étant venue

,
cette commu-

nauté fe vit compofée de plus de foixante maîtres à

leur aife ; mais le tems de la nouveauté étant paffé,

ces ouvrages font fort déchus
,
& le nombre des

maîtres fe réduit à huit, qui l'ont même encore peu
occupés.

Découpeur
,

f. m. {Pêche de la baleine.) ceux des

matelots qui débitent en petits morceaux les grandes

pièces de lard qu’on enleve de deffus le poiffon. Les
découpeurs font armés d’un couteau très-plat , & ils

font couverts de haillons pour fe garantir de la graif-

fe
,
dont l’effet fur les parties nues du corps pafle

pour fort dangereux.

DECOUPEUSE, f. f. {Gafier.) c’eft une ouvriè-

re occupée à couper les fils de la trame, qui quand

fa gaze figurée eft faite
,
rempliffent les intervalles

des fleurs entre elles. Foye
ç

l'article Gaze. Cette

matière tantôt fil
,
tantôt fil & foie

,
eft en quantité

très- confidérable, & pourroit être employée à qûel-

qu’ufage, comme à la fabrique du papier. La décou-

pure de la gaze peut être de reffource à toutes les

perfonnes du fexe qui manquent de fortune
, & qui

feraient bien-aifes de trouverune occupation qui n’e-

xigeât qu’un peu d’adreflê, & qui fournît dequoi

fublifter,

DECOUPLE,
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DÉCOUPLÉ, adj. en terme de Blafon , fignifie la

même chofe que partagé ou divifè.

Ainfi un chevron découplé
,
efl un chevron qui

manque de pointe, 6c dont les deux extrémités font

à une certaine diflance l’une de l’autre. ( V}
DECOUPLER ,

terme de Rivière ; c’eft délier les

bateaux qui font en trait lorfque l’on p#
afle des ponts

ou pertuis.

Découpler les chiens
, (Venerie .) c’efl: les dé-

lier quand ils font deux à deux.

DECOUPOIR
,
f. m. c’eft le cifeau dont fe fer-

vent les ouvrières qui découpent la gaze
; il n’a rien

de particulier ,
finon que fes deux lames s’appro-

chent & fe féparent comme les deux branches d’u-
ne pince par un reffort fixé à la partie convexe d’u-
ne des branches.

DECOUPURE
,

f. f. voye{ Tapisserie en papier.

DECOURBER
,
terme de Riviere y c’eft dételer des

chevaux attelés aux cordages.

DECOURS, f. m.
(AJlronom . ) On dit que la lune

efl en décours pendant le tems qu’elle palfe de I’op-

pofition à la conjonction, c’eft-à-dire dans la der-
nière moitié de fon mois, qui s’écoule entre la pleine
lune & la nouvelle lune luivante*. Il y a apparence
que ce mot vient de ce que la lumière de la lune di-

minue depuis la pleine lune jufqu’à la nouvelle
; au fit

ce mot eft-il oppofé à croijjam. Voye^ Croissant.
Au relie on n’en fait plus guere d’ufage qu’en Aftro-

logie, c’efl-à-dire pour des obfervations fans fon-

dement 6c des prédirions ridicules. Voye^ Influen-
ce, Astrologie, &c. (O)
DECOUSU, adjeCt. voye

i

Coudre. Cet adjeCtif

marque la deftruétion de l’alfemblage appellé cou-
ture.

DECOUSURES , f. m. (
Venerie .) c’ell ainfi qu’-

on appelle les blefliires que le fanglier fait aux chiens
avec les défenfes.

DECOUVERT, ad), voyelles articles DÉCOU-
VERTE & DÉCOUVRIR.
DÉCOUVERT, manège découvert. VoyeçManÉGE.
DECOUVERTE

,
f. f. (PhiloJ'oph .) On peut don-

ner ce nom en général à tout ce qui fe trouve de
nouveau dans les Arts 6c dans les Sciences; cepen-
dant on ne l’applique guère

,
& on ne doit même

l’appliquer, qu’à ce qui cil non-feulement nouveau

,

mais en même tems curieux , utile, & difficile à

trouver, & qui par conféquent a un certain degré
d’importance. Les découvertes moins conlidérables

s’appellent feulement inventions. Voyeç Décou-
vrir.
Au relie il n’ell pas néceflaire pour une découverte

que l’objet en foit tout à la fois utile , curieux
,
&

difficile; les découvertes qui réunifient ces trois qua-
lités font à la vérité du premier ordre

;
il en ell d’au-

tres qui n’ont pas ces trois avantages à la fois
; mais

il ell néceflaire qu’elles en ayent au moins un. Par
exemple ,

la découverte de la bouflble ell une chofe
très-utile ,

mais qui a pu être faite par hafard , 6c
qui ne fuppolè par conféquent aucune difficulté vain-

cue. La découverte de la commotion éleélrique
(
voye

£
Cour foudroyant) ell une découverte très-cu-

rieufe
,
mais qui a été faite aufli comme par hafard,

qui par conféquent n’a pas demandé de grands efforts,

6c qui d’un autre côté n’a pas été jufqu’à préfent fort

utile. La découverte de la quadrature du cercle fuppo-
feroit une grande difficulté vaincue

; mais cette dé-

couverte ne feroit pas rigoureufement utile dans la

pratique
,
parce que les approximations fuffifent

, 6c
qu’on a des méthodes d’approximation aufli exactes

qu’il ell néceflaire. Voyei Quadrature.
Obfervons cependant que dans une découverte

dont le principal mérite cil la difficulté vaincue
, il

faut que l’utilité au moins poflible s’y joigne, ou du
Tome IV,
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moins la Angularité : la quadrature du cercle dont
nous venons de parler feroit dans ce dernier cas ; ce
feroit une découverte difficile 6c finguliere

,
parce qu’il

y a long-tems qu’on la cherche.

Les découvertes
,
luivant ce que nous venons de di-

re
, lont donc le fruit du hafard ou du génie : elles

font louvent le fruit du hafard dans les choies de
pratique

, comme dans les Arts & Métiers
; c’ell fans

doute pour cette raifon que les inventeurs des cho-
fes les plus utiles dans les Arts nous font inconnus

,

parce que le plus fouvent ces chofes fe font offertes

à des gens qui ne les chcrchoient pas
, & qu’ainfi le

mérité de les avoir trouvées n’ayant point frappé

,

l’invention ell reliée fans qu’on fe fouvînt de l’in-

venteur. A cette raifon on pourrait encore en join-
dre une autre ; c’ell que la plupart des chofes qui
ont été trouvées danÇfles Arts

, ne l’ont été que peu-
a-peu

;
qu’une découverte a été le réfultat des efforts

fucceffifs de plufieurs artilles
,
dont chacun a ajou-

té quelque chofe à ce qui avoit été trouvé avant
lui

, de maniéré qu’on ne fait proprement à qui l’at-

tribuer. Ajoutez enfin à ces deux raifons
,
que les Ar-

tilles pour l’ordinaire n’écrivent point
, 6c que la

plupart des gens de lettres qui écrivent
, uniquement

occupés de leur objet, ne prennent pas un intérêt
bien vif à conllater les découvertes des autres.

Les découvertes faites par le génie ont lieu princi-
palement dans les Sciences de raifonnement: je ne
veux pas dire par-là que le génie ne découvre aufli

dans les Arts
;
je veux dire feulement que le hafard,

en matière de Sciences, découvre pour l’ordinaire
moins que le génie. Cependant les Sciences ont aufli

des découvertes de pur hafard : par exemple
, l'at-

traélion du fer par l’aimant ne pouvoit pas fe de-
viner

, ni par elle-même
, ni par aucune analogie ; il

a fallu qu’on approchât par hafard une pierre d’ai-

mant d’un morceau de fer, pour voir qu’elle l’atti-

rait. En général on peut dire en matière de Phyfi-
que,qite nous devons au hafard la connoiflance
de beaucoup de faits. Il y a aufli dans les Sciences
des découvertes

, qui font tout-à-la-fois le fruit du
génie ou du hafard

; c’efl lorfqu’en cherchant une
chofe

,
ik employant pour cela différens moyens que

le genie fuggere, on trouve une autre chofe qu’on
ne cherchoit pas. Ainfi plufieurs chimiftes en cher-
chant à faire certaines découvertes

, 6c en imaginant
pour cela différens procédés compofés & fubtils

ont trouvé des vérités fingulieres auxquelles ils ne
s’attendoient point. Il n’y a aucune fcience où cela
n’arrive. Plufieurs géomètres, par exemple, en cher-
chant la quadrature du cercle, qu’ils ne trouvoient
pas

,
ont trouvé par hafard de beaux théorèmes

,& d’un grand ufage. De pareilles découvertes font
une efpece de bonheur

; mais c’efl un bonheur qui
n’arrive qu’à ceux qui le méritent ; 6c fi on a dit qu'-

une repartie fine & faite à propos étoit la bonne for-

tune d’un homme d’efprit
,
on peut appeller une dé-

couverte de l’efpece dont il s’agit la bonnefortune d'un
homme de génie : nous rappellerons à cette occafion ce
que fe roi Guillaume dil'oit du maréchal de Luxem-
bourg fi fouvent fon vainqueur : Il cjl trop heureux

pour ri
1

être que cela.

Les découvertes qui font le fruit du génie
( 6c c’efl

de celles-là fur-tout qu’il doit être queflion) fe font

de trois maniérés ; ou en trouvant une ou plufieurs

idées entièrement nouvelles, ou en joignant une
idée nouvelle à une idée connue

, ou en réunifiant

deux idées connues. La découverte de l’Arithmétique

feinble avoir été de la première efpece; car l’idée

de repréfenter tous les nombres par neufchiffres
, 6c

fur-tout d’y ajouter le zéro
,
ce qui en détermine la

valeur, & -donne le moyen de faire d’une maniéré
abrégée les opérations du calcul ; cette idée

,
dis-je,

parait avoir été abfolument neuve 6c originale
, 6c

Y V y y
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a pu n’être occafionnée par aucune autre ;

c’eft un

coup de génie qui a produit pour ainfi dire fubite-

ment toute une fcience à la fois. La découverte de

PAlgebre femble être de la fécondé efpece: en effet

c’étoit une idée abfolument nouvelle, que de repré

-

fën ter toutes les quantités polfibles par des caraâeres

généraux, & d’imaginer le moyen de calculer ces

quantités ,
ou plutôt de les préfenter fous l’expreffion

la plus fimple que leur état de généralité puifle com-

porter. Voyti Arithmétique universelle, 6-

Le Difcours préliminaire du I. Volume. Mais pour rem-

plir abfolument cette idée ,
il falloit y joindre le cal-

cul déjà connu des nombres ou de l’Arithmétique ;

car ce calcul eft prefque toujours néceflaire dans les

opérations algébriques
,
pour réduire les quantités à

leur expreffion la plus fimple. Enfin la découverte de

l’application de l’Algebre à là
!Géométrie eft de la

troifieme efpece ; car cette application a pour fon-

dement principal la méthode de repréfenter les cour-

bes par des équations à deux variables. Or quel rai-

sonnement a-t-il fallu faire pour trouver cette ma-

niéré de repréfenter les courbes ? Le voici : une

courbe ,
a-t-on dit

,
fuivant l’idée qu’on en a tou-

jours eue , eft le lieu d’une infinité de points qui fa-

tisfont à un même problème. Voyt{ Courbe. Or un

problème qui a une infinité de folutions eft un pro-

blème indéterminé ; & l’on fait qu’un problème indé-

terminé en Algèbre eft repréfenté par une équation à

deux variables. Voye

^

Equation. Donc on peut fe

fervir d’une équation à deux variables pour repré-

fenter une courbe. Voilà un raifonnement dont les

deux prémiffes ,
comme l’on voit, étoient connues;

il femble que la conféquence étoit aifée à tirer: ce-

pendant Defcartes eft le premier qui ait tiré cette

conféquence : c’eft qu’en matière de découvertes le

dernier pas, quoique facile à faire en apparence,

eft fouvent celui qu’on fait le plus tard. La décou-

verte du calcul différentiel eft à-peu-près dans le mê-

me cas que celle de l’application de l’Algebre à la

Géométrie. Voye{ Différentiel, Application ,

& Géométrie.
,

Au refte les découvertes qui confiftent dans la réu-

nion de deux idées dont aucune n’eft nouvelle, ne

doivent être regardées comme des découvertes

,

que

quand il en réfulte quelque chofe d’important, ou

quand cette réunion étoit difficile à faire. On peut

remarquer auffi que fouvent une découverte confifte

dans la réunion de deux ou plufieurs idées
,
dont

chacune en particulier étoit ou fembloit être ftérile,

quoiqu’elle eût beaucoup coûté aux inventeurs.

Ceux-ci pourroient dire en ce cas de l’auteur de la

découverte, fie vos non nobis

;

mais ils ne feroient

pas toûjours en droit d’ajoûter
,
tulit alter honores:

car la véritable gloire eft à celui qui achevé
,
quoi-

que la peine foit fouvent pour ceux qui commencent.

Les Sciences font un grand édifice auquel plufieurs

perfonnes travaillent de concert : les uns à la fueur

de leur corps tirent la pierre de la carrière ; d’autres

la traînent avec effort jufqu’au pié du bâtiment
;

d’autres l’élevent à force de bras & de machihes ;

mais l’architeéle qui la met en œuvre & en place a

tout le mérite de la conftruélion.

En matière d’érudition les découvertes proprement

dites font rares, parce que les faits qui font l’objet

de l’érudition ne fe devinent & ne s’inventent pas,

& que ces faits par conféquent doivent être déjà

écrits par quelqu’auteur. Cependant on peut donner

le nom de découverte
,
par exemple

, à l’explication

folide & ingénieufe de quelque monument antique

qui auroit jufqu’alors inutilement exercé les favans ;

à la preuve & à la difeuffion d’un fait fingulier ou

important jufqu’alors inconnu ou difputé ; & ainfi

du refte. Voye^ DECHIFFRER.
11 paroît que les deux feules fciences qui ne foient
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, font

la Théologie & la Métaphyfique : la première
,
par-

ce que les objets de la révélation font fixés depuis

la naifiance du Chriftianifme , & que tout ce que les

Théologiens y ont ajouté d’ailleurs fe réduit à de

purs fyftèmes plus ou moins heureux, mais fur lef-

quels on eft libre de fe divifer
, tels que les fyftèmes

pour expliquer l’aélion de la grâce , & tant d’autres

objets ; matière perpétuelle de difputes , & quelque-

fois de troubles. A l’égard de la Métaphyfique, fi on
en ôte un petit nombre de vérités connues & dé-

montrées depuis long-tems, tout le refte eft auffi

purement contentieux. D’ailleurs , les hommes ayant

toûjours eu le même fond de fentimens& d’idées pri-

mitives, les combinaifons en doivent être bien-tôt

épuifées. En Métaphyfique les faits font pour ainfi

dire au-dedans de chacun ; un peu d’attention fuffit

pour les y voir : en Phyfique au contraire
,
comme

ils font hors de nous
,

il faut d’ordinaire plus de fa-

gacité pour les découvrir ; & quelquefois même en

combinant des corps d’une maniéré nouvelle, on

peut créer pour ainfi dire des faits entièrement nou-

veaux : telles font, par exemple, plufieurs expé-

riences de l’éleêlricité
,
plufieurs manœuvres de Chi-

mie, &c. Je ne prétends pas conclure de-là qu’il y
ait peu de mérite à écrire clairement fur la Métaphy-

fique ; Locke & l’auteur du traité des fyfl'emes liiffi-

roient pour prouver le contraire : & on pourroit

leur appliquer le paffage d’Horace , difficile e/lpropriï

communia dicere

,

il eft difficile de fe rendre propre ce

qui femble être à tout le monde. (O)
Découverte

,
{Marine.') être à la découverte, fe

dit d’un matelot qu’on met dans la hune ou haut du

mât pour découvrir de loin en mer. (Z)
DECOUVRIR

,
TROUVER, y. aft. (

Gramm

.

Synon.) ces mots lignifient en général ,
acquérir par

foi-même la connoiffance d’une chofe qui eft cachée

aux autres. Voici les nuances qui les diftinguent. En
cherchant à découvrir, en matière de Sciences, ce

qu’on cherche ,
on trouve fouvent ce qu’on ne cher-

choit pas; nous découvrons ce qui eft hors de nous
,

nous trouvons ce qui n’eft proprement que dans no-

tre entendement , & qui dépend uniquement de lui ;

ainfi on découvre un phénomène de phyfique ; on trou-

ve la folution d’une difficulté. Trouver

,

fe dit auffi des

chofes que plufieurs perfonnes cherchent
,
& décou-

vrir, de celles qui ne font cherchées que par un feul;

c’eft pour cela qu’on dit ,
trouverJa pierre philofo-

phale, les longitudes , le mouvement perpétuel, &c,

& non pas les découvrir : on peut dire en ce fens que

Newton a trouvé le fyftème du monde, & qu’il a dé-

couvert la gravitation univerfelle, parce que le fyftè-

me du monde a été cherché par tous les philofophes,

& que la gravitation eft le moyen particulier dont

Newton s’eft fervi pour y parvenir. Découvrir

,

fe dit

auffi lorfque ce que l’on cherche a beaucoup d’im-

portance , & trouver, lorfque l’importance eft moin-

dre. Ainfi en Mathématique ,
& dans les autres Scien-

ces ,
on doit fe fervir du mot de découvrir

,

lorfqu’il

eft queftion de propofitions & de méthodes généra-

les
,
& du mot trouver, lorfqu’il eft queftion de pro-

pofitions ou de méthodes particulières, dont l’ul'age

eft moins étendu. C’eft dans ce même fens qu’on dis-

tingue une découverte d’une fimple invention. Voye{

Découverte. On dit auffi, tel navigateur a décou-

vert un tel pays , & il y a trouve des habitans ; & ainfi

du refte. (O
)

Découvrir, (
Architecl.) c’eft ôter la couver-

ture d’une maifon
,
pour en conferver à part les ma-

tériaux. {T)
Découvrir les TERRES, {Marine.) c’eft com-

mencer à les voir & à les diftinguer. (Z
)

DÉCOUVRIR, en terme de Chauderonnier

,

c’eft

donner le luftre aux pièces de chauderonnerie. Cela
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s’exécute

,
pour celles de cuivre jaune j

en -les faifant

bouillir dans de l’eau , de la gravelle, & de l’alun ,

& les y remuant à plusieurs reprifes. Pour les pièces

de rouge, on les frotte d’une faumure quelconque,

on les chauffe fur le feu
, 6c on les jette dans l’eau.

Découvrir ,
v. a£i. {Metteur en œuvre.') c’eft en-

lever avec le poinçon propre à cet effet , les parties

fuperflues de la fertiffure qui couvrent la pierre au-

deffus de fon feuilleti,& qui lui ôteroient de fon éten-

. due : le poinçon dont on fe lert pour cela
,
eft nom-

mé fir à découvrir, 6c n’eft autre chofe qu’un mor-

ceau d’aefer quarré non trempé, armé d’un bouchon

de liege par le milieu
, afin que l’ouvrier puiffe s’en

fervir commodément ,
6c limé en pointe aux deux

extrémités, l’une en s’arrondiffant, 6c l’autre quar-

.
rément ;

c’eft de l’extrémité ronde qu’on fe fert le

plus fréquemment ;
la quarrée n’eft que pour enle-

ver les parties qui refirent à l’aélion du côté rond ;

car cette opération fe fait en appuyant avec force,

,
avec le poinçon, fur la fertiffure par un mouvement
de bas en-haut ; d’où il arrive que l’extrémité de la

fertiffure du côté de lapierre à force d’être compri-

mée s’amincit 6c vient enfin à fe couper fur le feuil-

leti de la pierre
,
qui eft un angle

,
& à s’en détacher.

Découvrir ,
en terme de Rajineur

, c’eft lever les

efquires de deffus les formes
,
pour les retourner &

les rafraîchir, ou les changer. Voye
ç Rafraîchir.

DECRASSER. Dècrafjer un cuir
, terme de Cor-

royeiir

;

c’eft une façon que ces ouvriers donnent aux

cuirs
,
lorfqu’ils en ôtent , tant du côté de chair que

du côté de fleur, ce qu’il peut y avoir de trop de

fuif, d’huile
,
6c autres matières qu’on a employées

pour les préparer. Cette opération fe fait avec une

pontelle de bois ou de liège
,
félon la qualité de la

peau ou de l’ouvrage. Voye

^

Corroyeur.
Décrasser , v. aél.

(
Orfèvrerie .) ce terme a deux

acceptions : il fignifie i°. l’aélion d’épurer les matiè-

res lorfqu’elles font en fufion
, 6c d’enlever de deffus

le bain toutes les matières terreufes qui pourroient

faire corps , 6c rendre les lingots poreux. Du favon

jetté dans l’argent immédiatement avant que de le

verfer dans la lingotiere ,
achevé de le nettoyer ; il

rend même le lingot brillant.

Pour l’or ,
l’adouciffement au borax eft le plus fur

moyen de rendre le lingot fain.

Il fignifie z°. l’aétion de bien nettoyer ,
dccrajjer

les ouvrages deftinés à être foudés aux endroits que

doit couvrir la foudure, 6c où la craffe pourroit em-

pêcher la fufion ,
ou du moins la rendre imparfaite

;

& l’attention à ne pas ménager les lotions fur les bi-

joux d’or qu’on eft obligé de mettre en couleur , à

caufe du mat ; dans ce cas les faletés occafionnent

des taches, & obligent fouvent de recommencer l’o-

pération.

DECREDITÉ ,
qui n'a plus de crédit. Un négo-

ciant dècrèditè eft un homme qui ne trouve pas à

.emprunter la moindre fomme. Une boutique décré-

ditée eft une boutique où l’on ne voit plus de cha-

lands. Une étoffe dècrèditèe eft celle qui n’eft plus

de mode. Diclionn. du Comm. 6c de Trév. {

G

)

DECREDITER , ôter le crédit à quelqu’un
, lui

faire perdre fa réputation ; cette expreffion a lieu

dans le Commerce: par exemple, les envieux de ce

négociant le décrèditent par-tout par leurs calomnies.

DécrÉditer (/O, perdre foi-même fon crédit

ou par fa ma'uvaife conduite ou par des accidens qui

dérangent les affaires. Diction, du Comm. & de Trév.

Voye^ Crédit. (G )

DECREPITATION ,
f. f. {Chimie.) on entend

par ce mot l’efpece d’explofion fucceffive ou par

coups fecs & fouvent répétés
,
de certains fels ex-

pofés au feu. Jufqu’ici on ne connoît communément
que deux fels qui ayent cette propriété

; favoir le fel

marin & le tartre vitriolé. *

Tome IV.
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Dans la dècrèpitation ces fels perdent l’eau de leur

cryftallifation
, & la fymmétrie de leurs cryftaux fe

dérangé totalement.

L’opération par laquelle on fait décrépiter un fel,

s’appelle auffi dècrèpitation dans les laboratoires ; &
le fel privé de l’eau de fa cryftallifation , 6c réduit en
poudre ou en petits éclats, s’appelle fel dècrepitè.

Cette opération n’eft ufitée que pour le fel marin ;

en voici le manuel : « Faites rougir entre les char-
» bons ardens un pot qui ne foit point verni ;

jettez

*> dedans environ une once de fel marin, puis le cou-

» vrez
;

il pétillera 6c fe réduira en poudre : quand
» le bruit fera cefle

,
vous mettrez encore autant de

» fel dans le pot , 6c vous continuerez de même juf-

» qu’à ce que vous en ayez affez. Lorfqu’il ne pétil-

» lerg plus
,
vous le retirerez du feu ; 6c étant encore

» chaud
, vous le mettrez dans-une bouteille que vous

» boucherez bien, afin d’empêcher que l’air ne l’hu-

» meéle ». Lemery
,
cours de chimie.

Le but de la dècrèpitation du fel marin eft de lui

faire perdre l’eau de fa cryftallifation
,
mais fur-tout

de lui ôter cette propriété même de décrépiter
,
qui

deviendroit incommode dans la plupart des opéra-
tions chimiques où ce fel eft employé. Voye

ç Sel
marin, {b)

DECREPITUDE, f. f. {Médecine.) fuite du dé-
croiffement de l’âge

,
qui fe fait par degrés ; terme

de la vieilleffe
,
eft l’état de defféchcment de tout le

corps
, effet inévitable de la vie faine même, en con^

féquence de laquelle tous les vaiffeaux acquièrent
un tel degré de folidité, de rigidité, qu’ils font une
refiftance prefqu’invincible aux fluides qui font pouf-
fés dans leurs cavités

, enforte qu’ils fe contrarient

,

& fe refferrent pour la plupart au point, que tout le

corps devient aride
,
fans fuc

;
prefque toute la graif-

fe fe confume
,
ce qui faifoit auparavant une grande

partie du volume du corps
; d’où il réfulte que l’on

voit fur le dos de la main 6c au poignet des vieil-

lards
,

les tendons faillans & recouverts de la feule

peau rude, écailleufe : les cartilages intervertébraux
le raccorniffent

, s’aminciflent jufqu’à devenir pref-
que nuis

, 6c laiffer les corps des vertebres fe tou-
cher entr’eux

, ce qui diminue confidérablement la
hauteur du corps

, fait courber en-avant l’épine du
dos , rend les vieillards comme boffus

,
en fait des

fqueletes vivans par un vrai marafme dont la cau-
fe eft naturelle

, & dont la vie dure
, laborieufe ,

6c
trop exercée peut hâter les progrès

,
qui fe termi-

nent par la mort; effet naturel de la conftitution du
corps

, dont les parties ayant perdu la flexibilité re-
quife pour entretenir le mouvement qui fait la.vie,
ceffent d’agir, & relient dans l’état de repos : d’où
l’on peut conclure que les promeffes de ceux qui fe
flattent d’avoir des moyens de prolonger la vie pref-

que jufqu’à l’immortalité, ne font que jaélance 6c
dupperie. Voye{ Marasme, {d)
DECRET, f. m. {Jurifprud. canoniq.) on appelle

ainfi plufieurs compilations d’anciens canons
; tels

font le decret de Bouchard de Vormes
,
ceux d’Yves

de Chartres , 6c de Gratien : nous allons donner une
idée de chacune de ces colleâions.

Bouchard évêque de Wormes
,

s’eft rendu célé-

bré ,
non- feulement par le zele avec lequel il rem-

pliffoit tous les devoirs de l’épifcopat, mais encore
par le recueil de canons qu’il compofa vers l’an 1 008,
6c qu’il nous a laifle. Plufieurs favans avec lefquels

il étoit lié , l’aiderent dans ce travail. Les anciens
exemplaires de cet ouvrage ne portent aucun titre;

néanmoins divers paflàges de Sigebert
,
chronicon.

circa annum 1008
,
&defcriptor. ecclef. donnent lieu

de croire qu’il eut celui de magnum decretorum volu-
men

,
comme faifant un volume plus confidérable

que la collection de Réginon 6c autres précédentes.

Mais par la fuite on fe contenta de l’appeller decret.
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& c’eft ce qui eft pareillement arrivé aux compila-

tions d’Yves de Chartres & de Gratien
,
quoique

dans l’origine ces auteurs leur euffent donné d’au-

tres titi.es.

A la tête de la colletftion de Bouchard
,
on trouve

line énumération des principales fources où il a pui-

{é

.

Ces fources font le recueil des canons, vulgaire-

ment appelle le corps des canons
, les canons des apô-

tres , les conciles d’outremer, par lefquels il entend

ceux qui onr été tenus en Grece
,
en Afrique

,
& en Ita-

lie
,

les conciles d’Allemagne, des Gaules, & d’£f-

pagne, les conftitutions des fouverains pontifes , les

évangiles
, 6c les écrits des apôtres

,
l’ancien tefta-

ment, les écrits de S. Grégoire, de S. Jérome, de

S. Auguftin
,
de S. Ambroife

, de S. Benoît, de S. Ba-

file, de S. ïfidore , le pénitentiel romain, ceux de

Théodore archevêque de Cantorbery
,
6c de Bede

prêtre, dit le vénérable. Bouchard divife fon ouvrage

en 20 livres. Il traite d’abord de l’autorité du pape,

de l’ordination des évêques, de leurs devoirs' 6c de

de la maniéré de les juger. Il paffe enfuite aux autres

ordres du clergé ,
aux églifes

,
à leurs biens tempo-

rels, &: aux facremens. Dans le fixieme livre & les

fuivans
,

il traite des crimes 6c des pémtences qu’on

doit impofer pour leur expiation. Il entre à cet egard

dans le plus grand détail : il explique la maniéré d’im-

poler &c d’oblerver la pénitence, 6c les moyens de la

racheter, Iorfqu’on lé trouve dans l impoflibilité de

l’accomplir. Tout ceci compofe la plus grande par-

tie du decret de Bouchard
,
& conduit jtifqu’au dix-

feptieme livre. Dans le dix-huitieme, il eu parlé de

la vifite ,
de la pénitence

,
& de la réconciliation des

malades. Le dix-neuvieme
,
furnommë le correcteur

,

traite des mortifications corporelles, 6c des remedes

pour l’ame que le prêtre doit piel'crire à chacun
,
foit

clerc
,
foit laïc

,
pauvre ou riche

,
fain ou malade ;

en un mot aux perfonnes de tout âge, & de l’un ou

de l’autre fexe. Enfin dans le vingtième
,
qu’on ap-

pelle le livre desJ'péculations
,

il cil queftion de la pro-

vidence
,
de la prédeftination

,
de l’avenement de

Fantechrift
,
de les oeuvres , de la réfurre&ion ,

du

jour du jugement, des peines de l’enfer, & de la

béatitude éternelle.

Cette colle&ion de Bouchard eft extrêmement dé-

feétueufe. Premièrement , l’auteur n’a pas confulté

les originaux des pièces donr il l’a compofée, mais

il s’eft fié aux compilations antérieures; de-là vient

qu’ayant fait ufage ,
fur -tout de celle de Reginon,

connue fous le titre de difciplinis ecclejtafticis & reli-

gione chrijîianâ , d’où il a tiré , fuivant la remarque

de M. Baluze, 670 articles ,
il en a copié toutes les

fautes. Il lui eft même arrivé d’en ajouter qui lui font

propres ,
parce qu’il n'a pas entendu Ion original

,

& c’eft ce que nous allons rendre lenfible. Le recueil

de Reginon eft partagé en deux livres ; chacun d’eux

commence par divers chefs d’information, auxquels

l’évêque doit avoir égard dans l’examen qu’il fait de

la conduite des clercs 6c des laïcs de Ion diocèfe.

Ces différens chefs font appuyés fur l’autorité des

canons que Reginon a loin de rapporter. S’il le fon-

de fur plufieurs canons . après en avoir cité un
,

il

ajoute fouvent dans l’article qui fuit ces paroles unde

fuprà ,
pour marquer qu’il s’agit en cet endroit du

même chef d’infoi mation dont il étoit queftion à l’ar-

ticle précédent. Mais Bouchard s’ell imaginé que

par ces paroles, unde fupra ,
Reginon vouloir indi-

quer la fource d’oît l’article étoit tiré , 6c qu’ainfi

elle étoit la même pour lors que celle du précédent.

Ce'a eft caufe que les infcriptions de ces articles font

fouvent fauffes :
par exemple

,
Reginon

,
lib. 11 . cap.

ccclxiij. cite un canon du concile d’Ancyre, & dans

l’article fuivant il cite un autre canon avec l’inlcrip-

tion unde fuprà. Bouchard rapportant ce dernier ca-

rton, Ub. X. cap.j. l’attribue, dans l’idée dont nous
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venons de parler

, au concile d’Ancyre. C’eft par

une fiemblable erreur qu’au liv. II. chap. ij. & HJ. où
il rapporte les articles 407 & 408 du liv. II. de Re-
ginon , il les attribue au concile de Roiien

,
parce

qu’ils fuivent immédiatement l’article 406 tiré de ce

concile
,
6c qu’ils font accompagnés de la note unde

fuprà. En fécond lieu, on peut reprocher à Bouchard
fon affe&ation à ne point citer les lois civiles, lur-

tout les. capitulaires de nos rois , & en cela il n'a pas

pris Reginon pour modèle. Ainfi ce qu’il emprunte
réellement des capitulaires , il l’attribue aux conci-

les mêmes dont les capitulaires ont transcrit les ca-

nons, ou aux fauffes décrétales qu’ils ont adoptées

en plufieurs endroits. Bouchard va même jufqu’à ci-

ter à faux
,
plutôt que de paraître donner quelque

autorité aux lois des princes. Nous nous contente-

rons d’indiquer ici au letteur/e chapitre xxxvij. du
liv. y II. où il rapporte un paffage tiré de l’article

105 du premier livre des capitulaires, comme étant

d’un concile de Tolede, fans dire néanmoins de quel

concile de Tolede
,
quoique fuivant la remarque ctes

correfteurs romains au decret de Gratien fur le canon

3 4 de la caufe 27,queftion 2 ,
le paffage ne fe trouve

dans aucun de ces conciles. Si on conlùlte M. Baluze

dans fes notes fur Reginon
, §. 22 ,

& dans celles

fur les capitulaires
, on trouvera beaucoup d’autres

exemples de cette efpece. Il n’y a qu’une feule oc-

cafion où Bouchard cite les capitulaires de Charle-

magne, favoir au liv. II. chap. cclxxxj. 6c même il

ne le fait que comme ayant été confirmés par les

évêques affemblés à Aix-la-Chapelle. On ne peut
rendre d’autre raifon de cette conduite

,
finon que

dans la décadence de la race de Charlemagne
,
l’em-

pire des François étant divife en partie orientale SC

occidentale
, 6c l’Allemagne s’étant fouftraite à la

domination de nos rois Carlovingiens
,
un Allemand

rongiffoit de paroître refpeûer les decrets des rois &
des prélats de France. Enfin cette colledion eft par-

femée de fauffes décrétales ; mais en ceci Bouchard
n'a fait que fuivre le torrent de fon fiecle, pendant
lequel l’autorité de ces décrétales s’établiffoit de plus

en plus.

L’importance & la multiplicité de ces imperfec-
tions n’ont point empêché Sigebert, ch. cxlj. deferip-

tor. ecclef. de prodiguer à cet ouvrage les éloges les

plus outrés, comme fi en effet Bouchard n’eùr jamais

employé que des monumens authentiques, 6c qu’il

eût apporté à cet égard la plus fcrupuleufe exactitu-

de. Mais telle étoit l'ignorance de ces tems-là
,
qu’on

recevoit fans aucun examen tou£.ce qui étoit recueilli

par des auteurs de quelque réputation. Il n’eft donc
pas étonnant fi ceux qui ont fait après lui de nou-
veaux recueils de canons

,
ont négligé de remonter

aux véritables fources, 6c ont par cette raifon con-

fervé les mêmes erreurs dans leurs compilations.

Paffons maintenant au decret d’Yves de Chartres.

Yves de Chartres
, né au diocèfe 3 e Beauvais d’u-

ne famille illuftre , entra dans fa jeuneffe dans l’ab-

baye du Bec , & y fit de tels progrès dans l’étude de

la Théologie fous le célébré Lantranc
,
qu’il fut bien-

tôt en état de l’enfeigner. Guy évêque de Beauvais,

ayant raffemblé des chanoines dans un monaftere

qu'il avoit fait bâtir en l’honneur de S. Quentin ,

il mit Yves à leur tête : cet abbé renouvella avec
zele les pratiques aufteres de la. vie canoniale

,
qui

étoit tombée dans le relâchement. Dans la fuite Ur-
bain II. après a voindépofé Geoffroi évêque de Char-

tres, nomma Yves à fa place, 6c le facra évêque :

plufieurs prélats, furto.it l’archevêque de Sens, s’op-

polerent d’abord à cette entreprife du pape
, 6c cha fi-

lèrent Yves de Ion fiége; mais il y fut ré'abli. Dans
le tems qu’il gouvernoit l’églue de faint Qwent.n à
Beauvais

^
& qu’il y enie gnoit la théologie

,
il com-

pola
, vers l’an 1 1 10 , Ion grand recueil des canons
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connu fous le nom de decret

,
quoiqu’il l’eût intitulé

,

Excerptiones eccLcjiaJlicarum reguiarum. Ce titre étoit

d’autant plus convenable
,
qu’on ne trouve dans ce

recueil aucun decret d’Yves de Chartres
, mais feu-

lement des extraits tirés
,

foit des attes de divers
conciles, foit des lettres des fouverains pontifes,
des écrits des SS. peres , ou bien enfin des ordonnan-
ces des princes chrétiens. La préface qu’il y a jointe,
annonce dans quelle vue il a ramaffé ces monumens :

c’elt ,
dit -il

,
afin que ceux qui font hors d’état de le

procurer tous ces écrits
,
puifent dans cette collec-

tion ce qui peut leur etre utile
; nous commençons

,

ajoûte-t - il
,
par ce qui concerne la foi

, comme
étant la bafe de la religion chrétienne; nous met-
tons enfuite fous différens titrçs ce qui regarde les
facremcns ,.la morale

, la difcipline : & de cette fa-
çon chacun trouvera facilement ce qu’il lui importe
de connoître. Cette préface mérite d’être lue

; elle
montre un grand fonds d’érudition dans fon auteur,& fait fentir avec force combien il eft nécelfaire aux
prélats d’être verfés dans la difcipline eccléfiaftique.
L ouvrage eft divifé en dix-fept parties

, dont cha-
cune renferme un nombre confidérable d’articles :

elles répondent aux 10 livres de Bouchard
,
& font

rangées à-peu-près dans le même ordre. La première
partie traite du baptême & de la confirmation. La
fécondé

, de l’euchariûie, du facrifice de la mefle
,& des autres facremens. La troifieme

,
de l’Eglife

& des chofes qui lui appartiennent
, & du relpeft

qu on doit avoir pour elles. La quatrième, des fê-
tes

, des jeûnes
,
des écritures canoniques

, des cou-
tumes

,
fk de la célébration du concilè. La cinquiè-

me, de la primatie de l’évêque de Rome, du droit
des primats

,
des métropolitains

, & des évêques. La
fixieme

, de la vie
,
de l’ordination

, & de la correc-
tion des clercs , & des cas oit elle a lieu. La feptie-
me

, de la tranquillité & de la retraite prefcrites aux
religieux & religieufes

, & des peines que méritent
ceux qui n ont point gardé le vœu de continence.
Dans la huitième

, il eft parlé des mariages légiti-
mes

, des vierges , & des veuves non voilées
,
de

ceux qui les raviflent
,
des concubines. Dans la neu-

vième
, des différentes efpeces de fornication

; du
degré dans lequel les fideles peuvent fe marier

, ou
doivent etre feparés. Dans la dixième, des homi-
cides volontaires ou involontaires. Dans la onziè-
me, de la magie

, des forciers. Dans la douxieme
,

du menfonge
,
du parjure, des accufateurs, des ju-

ges
,
des faux témoins. Dans chacune de ces par-

ties
, on voit aufti quelle eft la pénitence qu’on im-

pofe à ceux qui font dans l’un de ces différens cas.
Les voleurs

,
les médifans

, l’ivrognerie , les furieux& les Juifs, font la matière de la treizième. La fui-
vante traite de l’excommunication

,
des caufes pour

lcfquelles on 1 encourt
, & de la procédure fiuivant

laquelle elle doit etre lancée. La quinzième
, de la

pénitence de ceux qui font en fanté ou malades, &
comment elle peut être adoucie. La feizieme

, des
devoirs & des caufes des laïcs. Enfin la derniere con-
tient les fentences des SS. PP. fur la foi, l’efpérancc
& la charité.

Yves a emprunté dans fa colle&ion beaucoup de
chofes de Bouchard de Wojmes

; fouvent même il

fe contente de le copier mot à mot
, & il ne l’aban-

donne totalement qu’en deux circonftances : i° fur
ce qui regarde l’héréfie de Berenger qui s’étoit éle-
vée de fon tems

, & qu’il réfute en rapportant dans
fa fécondé partie beaucoup de paffages des conciles
& des SS. PP. pour confirmer le dogme catholique
fur la préfence réelle de J. C. dans le facrement de
l’euchariftie ; au lieu que Bouchard a garde fur cette,
matière un profond filence : i°. en ce que dans fa fei-

zieme partie à l’occafion des caufes des laïcs dont il

parle, il cite fouvent le code Théodofien
, les pan-
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dectes

,
le code

,
les novelles, les inftituts de Juf-

tinien
, & les capitulaires de nos rois ; ce que Bou-

chard n a point fait. Yves eft même regardé com-
me le premier qui dans l’Occident ait joint le droit
civil au droit canonique

;
il a été imité en cela par

les compilateurs qui l’ont fuivi.

Nous avons un autre recueil de canons d’Y.ves de
Chartres

,
divifé en huit livres

,
qui porte le nom de

pannormie. Ce nom eft compofé des mots grecs irav& vg/xoç
,
ou à la place de ce dernier du mot latin nor-

ma > & il indique que cette compilation renferme
toutes les réglés de la difcipline eccléfiaftique

:
quel-

ques-uns doutent que cette colLeftion foit d’Yves de
Chartres

, & ils fe fondent, i°. fur ce que la préface
eft la meme que celle du decret

,
d’où ils concluent

que 1 un des deux ouvrages n’eft point de cet auteur :

2 . fur ce qu’on y trouve des decrets des papes Calix-
te II. & Innocent II. qui n’ont cependant occupé le
faint-fiége que depuis la mort d’Yves de Chartres :

3 . fur ce que les livres de Juftinien y font cités. Or
ces livres n ont été recouvrés

,
fuivant Jacques Go-

defroi in manualijuns
,
qu’en l’année 1136 dans les

ruines de Melphi ville de la Pouille
, lorfque l’em-

pereur Lothaire II. chaffa les Normands d’Italie, Sz
Yves de Chartres eft mort en 1 1

1 5 : ainfi ils croyent
qu’il faut l’attribuer à un certain Hugues de Châlons-
rur-Marne

, ou à quelqu’autre écrivain qui aura fait
un extrait du decret d’Yves. Ils allèguent le témoi-
gnage de Vincent de Beauvais

,
qui dit lib. XXV.

fpeculi. hifiorialis , cap. Ixxxjv. que d’après le decret
d’Yves de Chartres

,
Hugues a compofé un petit li-

vre portatif intitulé la Jomme des decrets d'Yves ch
Chartres. Mais M. Baluze

, dans fa préface fur les
dialogues d Antoine Auguftin

,
de emendatione Gra-

ttant, rapporte qu’il a confulté un manirferit très-
ancien de l’abbaye de S. Vi&or de Paris

, & deux
autres manuferits du monaftere d» S. Aubin d’An-
gers

; que cette colleftion y eft appcllée par-tout
pannormie , & jamais fomme des decrets d'Yves ; d’où
il paroît

,
dit il

,
que le livre dont Vincent de Beau-

vais fait mention, eft différent de celui - ci. Il préfu-
me même que le manuferit de S. Vittor eft antérieur
au tems d’Hugues de Châlons

, & il juge ainfi fans
doute par le cara&ere de l’écriture : ajoutez à cela
que lelon la remarque d’Antoine Auguftin évêque
de Lerida

,
puis archevêque de Tarragone en Ripa-

ge; , la pannormie ne peut être un extrait du decret
d Yves

,
puifque ces deux collerons fe refîcmblent

en très-peu de chofes.

Quant aux obje&ions précédentes, on répond à
la première qui naît de la répétition de- la préface

,

qu elle n eft point dans plufieurs exemplaires de la
pannormie

;
voye^ Antoine Auguftin

,
lib. I. de emen-

dat. Gratiarü
, cap. j. D’ailleurs l’auteur a pû fe fervir

de
A
la même préface pour deux ouvrages qui ont le

même objet, quoique diftribués & traités différem-
ment. La fécondé objeftion eft détruite par le P. Ma-
billon : ce favant Benediébn

, dont on ne peut fans
injuftice foupçonner la bonne foi, âffûre avoir vu
deux manuferits très-anciens de ce recueil, où le
nom d’Yves de Chartres eft écrit

, & où les decrets
des papes Calixte II. & Innocent II. ne font point.
En troifieme lieu

,
fi les livres de Juftinien fe trou-

vent cités dans ce recueil, cela prouve fimplement
qu’ils ont été connus en France avant la prife de Mel-
phi

,
quoique ce foit-là l’époque où on ait commen-

cé à les enfeigner publiquement dans les écoles.
Nous ne balançons donc point à reconnoître la pan-
normie pour être d’Yves de Chartres, mais on igno-
re 11 elle a précédé le decret ou non ; on eft oblige de
s’en tenir fur ce liijet à des conjc&ures bien légères.
Les uns difent qu’il eft affez vraiffemblable que là
pannormie étant d’un moindre volume, & fon au-
teur la voyant reçue favorablement, & entre les
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mains de ceux qui s’appliquoient à l’étude du droit

canonique ,
il fe foit dans la fuite propofé un plus

grand ouvrage ,
tel que le decret

, pour y traiter les

chofes avec plus d’étendue. Les autres préfendent

au contraire que par cela même que la pannormie
eft plus abrégée

,
il y a lieu de croire qu’elle a été

faite depuis
,
& avec plus de foin. D’ailleurs elle a

,

dit-on’, dans plufieurs exemplaires cette infcription

,

décréta parva Yvonis
,
qui femble avoir rapport à

quelque ouvrage antérieur plus confidérable
,
qu’on

aura fimplement appellé décréta. Quoi qu’il en foit

,

ces deux compilations d’Yves de Chartres font re-

commandables
,
en ce qu’il y traite avec précifion

tout ce qui regarde la difcipjine eccléfiaftique
, &

qu’il les a enrichies dé décidons tirées du droit civil

,

comme nous l’avons déjà obfervé : de plus , elles

font d’un grand ufage pour réformer Gratien ; & Du-
moulin

,
profeffeur en droit de Louvain

,
qui nous a

donné en 1561 la première édition du decret d’Yves
de Chartres

,
déclaré s’en être utilement fervi à cet

égard. Mais Yves de Chartres eft repréhenfible d’a-

voir fuivi les faufles décrétales
, & de n’avôir pas

confulté les véritables fources. Ce que nous venons
de dire fur ces deux collerions nous paroît fuffire ;

nous nous étendrons davantage fur celle de Gratien
comme plus importante

, & faifant partie du corps
du droit canonique.

Gratien de Chiufi en Tofcane
,
embraffa la réglé

de S. Benoît dans le monaftere de S. Félix deBouIo-
gne. Vers l’an 1

1 5 1 ,
fous le pontificat d’Eugene III.

& le rçgne de Louis VII. dit le Jeune
,

il publia un
j^uveau recueil de canons

,
qu’il intitula la concorde

des canons difeordans , parce qu’il y rapporte plufieurs

autorités qui femblent oppofées
, & qu’il fe propofe

de concilier. Dans la fuite il fut appellé fimplement

decret. La matière de ce recueil font les textes de l’é-

criture
,
les canons des apôtres

,
ceux d’environ 105

conciles
,
favoir des neufpremiers conciles œcumé-

niques, en y comprenant celui deTruIle ou le Quini-

Sexte
, & de 96 conciles particuliers

;
les décrétales

des papes
,
les extraits des SS. PP. comme de S. Am-

broife, S. Jérôme, S. Auguftin, S. Grégoire, Ifidore

de Seville
,
&c. les extraits tirés des auteurs ccclé-

fiaftiques
,
les livres pénitentiaux de Théodore , de

Bede
,
& de Raban-Maur archevêque de Mayence ;

le code Théodofien ,
les fragmens des jurifconfultes

Paul & Ulpien
,
les capitulaires de nos rois

,
l’hiftoi-

re eccléfiaftique
,
le livre appellé pontifical

,
les mé-

moires qui font reftés fur les lbuverains pontifes

,

le diurnal & l’ordre romain. A ces autorités il joint

fréquemment fes propres raifonnemens, dont la plu-

part tendent à la conciliation des canons : il met aufli

à la tête de chaque diftindion
,
caufe, où queftion

,

des efpeces de préfaces qui annoncent en peu de mots

la matière qu’il va traiter. Au refte l’énumération

des fources qu’employe Gratien
,
prouve qu’il étoit

un des hommes les plus favans de l'on fiecle
,
malgré

le grand nombre de fautes qu’on lui reproche avec

raifon
,
comme nous le démontrerons inceflamment.

L’ouvrage de Gratien eft divifé en trois parties.

La première renferme cent & une diftindions ; il

nomme ainfi les différentes Cédions de cette premiè-

re partie & de la troifieme
,
parce que c’eft furtout

dans ces deux parties qu’il s’efforce de concilier les

canons qui paroiffent le contredire
,
en diftinguant

les diverfes circonftances des tems & des lieux, quoi-

qu’il ne néglige point cette méthode dans la fécon-

dé. Les vingt premières diftindions établiffcnt d’a-

bord l’origine, l’autorité, & les différentes efpeces

du droit
,
qu’il divife en droit divin & humain

,
ou

naturel & pofitif
;
en droit écrit & coutumier ,

en

droit civil & eccléfiaftique. Il indique enfuite les

principales fources du droit eccléfiaftique , fur lef-

queiles il s’étend depuis la diftindion 1
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e jufqu’à la
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20e : ces fources font les canons des conciles

, les
décrétales des papes, & les fentences des SS. PP.
De -là il pafle aux perfonnes, & on peut foûdivi-
fer ce traité en deux parties

, dont l’une qui tient

depuis la. 2 i
e
diftindion jufqu’à la 92

e
,
regarde l’or-

dination des clercs & des évêques ; & l’autre
,
qui

commence à la 93
e diftindion & conduit jufqu’à la

;
parle de la hiérarchie & des différens degrés de

jurifdidion.

La fécondé partie du decret contient trente -fix
caufes

,
ainfi nommées de ce qu’elles font autant d’ef-

peces & de cas particuliers
, fur chacun defcjuels il

éleve plufieurs queftions. Il les difeute ordinaire-
ment en alléguant des canons pour & contre , &
les termine par l’expofition de fon fentiment. Cette
partie roule entièrement fur les jugemens eccléfiaf-

tiques
; il en diftingue de deux fortes

,
les criminels

& les civils. Il traite en premier lieu des jugemens
criminels comme plus importans

,
puifqu’ils ont pour

fin la punition des délits
, & pafle enluite aux juge-

mens civils inftitués pour décider les conteftations
qui naiffent entre les particuliers. Dans cette fécon-
dé partie

,
Gratien obferve peu d’ordre

,
non-feule-

ment il interrompt celui que d’abord il femble s’ê-

tre preferit
,
& s’éloigne dq fon objet, mais quel-

quefois même il le perd entièrement de vûe : c’eft-

ce qui lui arrive à la queftion 3 de la caufe 35
e
;

il avoit commencé dans la caufe 27
e
à parler du ma-

riage
, & avoit deftiné dix caufes à cette matière

qui eft très-abondante
; mais à l’occafion d’un rai-

lonnement qu’il fait avant le canon XII. quejl. ïj.

caufe 3. il quitte fon fujet pour examiner s’il eft per-
mis aux pénitens de contrarier mariage. Une pa-
reille digreflion n’étoit peut-être pas tout-à-fait dé-
placée

, à caufe que fuivant l’ancienne difeipline

,

la pénitence publique étoit un des empêchemens du
mariage; du moins on pouvoit l’exeufer, fur-tout
Gratien reconnoiffant au commencement de la quef-
tion 3

e qu’il s’étoit un peu écarté : mais dans cet en-
droit là même il fait un autre écart bien plus con-
fidérable; car à l’occafion de cette queftion

3
e dont

le fujet eft
,

fi on peut fatisfaire à Dieu par la feule
contrition intérieure fans aucune confeflion de bou-
che

,
il s’étend fur la pénitence d’une maniéré fi pro-

lixe
,
que les interprétés ont jugé à -propos de foûdi-

vifer ce traité en fept diftindions : enfuite à la quef-
tion 4

e
il reprend le mariage, & continue d’en par-

ler jufqu’à la caufe 36
e

, où finit la fécondé partie
du decret.

La troifieme partie eft divifée en cinq diftindions,

& eft intitulée de la confécration. Dans la première il

s’agit de la confécration des églifes & des autels :

dans la fécondé
,
du facrement de l’euchariftie : dans

la troifieme
, des fêtes folennelles : dans la quatriè-

me
,
du facrement de baptême : & dans la derniere,

du facrement de la confirmation
,
de la célébration

du fervice divin
,
de l’obfervation des jeûnes

, & en-
fin de la très-fainte Trinité. Cette troifieme partie

n’eft point entremêlée des raifonnemens de Gratien

,

fi ce n’eft au canon 50
e de la diftindion i

re
, & aux

canons 19 & 20 de la 4
e

: la raifon qu’en donne l’au-

teur de la glofe
,
eft qu’il faut parler fobrement &

avec retenue des facremens ; un pareil motif dans
Gratien eût été extrêmement fage

,
& mériteroit fans

doute nos éloges : mais nous croyons être en droit

de les lui refuler à ce fujet ,
& c’eft ce dont le ledeur

jugera
,
lorfque dans la fuite nous lui aurons rendu

compte de la réflexion que fait cet auteur fur les ca-

nons de la diftindion i
re de pœnit-tntid.

L’obfervation que nous venons de faire fur la troi-

fieme partie du decret étant particulière à cette par-

tie, il convient de joindre ici celles qui regardent

toutes les trois également
,
excepté néanmoins que

fur la maniéré de citer les canons , nous renvoyons
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à Citations duDroit canonique. La première
oui fe préfente ell que Gratien n’a point mis à fes di-

ftinftions ou caufes, des rubriques,c’elt-à-dire des ti-

tres qui annoncent le fujet de chacune
,
comme on

avoit déjà fait dans les livres du droit civil
, & com-

me les compilateurs des décrétales qui font venus
après lui , l’ont pratiqué ; mais les interprétés y ont

fuppléé dans Gratien £ & ont pris foin de placer à

la tête de chaque diftinélion ou question des l'ommai-

res de ce qui ell traité dans le courant de la fe&ion.

En fécond lieu , on trouve fouvent dans le decret^des

canons avec cette infeription
,
palea : les canonises

ne s’accordent pas entre eux fur la lignification de
ce mot; quelques-uns penfent qu’il elt métaphori-
que, & fert à défigner que les canons ainfi appellés

méritent peu d’attention
,
& doivent être féparés du

relie comme la paille doit l’être du bon grain
; d’au-

tres ont' cru qu’il dérivoit du mot grec tta^aia
.

,

c’ell-à-dire antique
,
comme fi cette infeription indi-

quoit que ces canons renferment des points de dif-

cipline entièrement abrogés par l’ufage
: plufieurs

enfin le font defeendre de l’adverbe grec tsclxiv
,
en

latin iterum
, & veulent lui faire fignifier que ces ca-

nons ne font autre chofe que des répétitions d’au-

tres canons ; mais ces différentes étymologies font

toutes fans aucun fondement
,
puilqu’en effet ces

canons contiennent fouvent des choies importantes

qui ne fe trouvent point être répétées ni contraires

à l’ufage moderne : ainfi nous préférons comme plus

vraiffemblable le fentiment de ceux qui croyent que
le mot paUa ell le nom propre de celui qui a fait

ces additions
,

qu’il étoit un des difciples de Gra-
tien

,
qu’on l’éleva par la fuite à la dignité de car-

dinal. Antoine Augullin
,
qui penche vers cette der-

mere opinion
,
lib. I. de emendatione Gratiani , dialog

.

II. infine

,

nous dit que de fon tems il y avoit à Cré-
mone une famille qui portoit le nom de PaUa. Il

conjecture que Palea le difciple de Gratien & l’au-

teur des canons qui ont cette infeription
, étoit de la

même famille. Quoi qu’il en foit , les correcteurs ro-

mains dans leur avertiffement nous apprennent qu’il

y a très-peu de ces canons dans trois exemplaires

manuferits de Gratien, fort anciens, qui paroiffent

écrits peu de tems après lui
;
que dans un manuferit

très-corrigé ils font en marge fans aucune note par-

ticulière ,
mais qu’on n’y trouve point tous ceux

qui font dans les exemplaires imprimés
,
&: récipro-

quement qu’il y en a plufieurs dans celui-ci qui man-
quent dans les imprimés

;
que dans un autre manuf-

crit dont le caraCtere ell très-antique
,
tous les ca-

nons ainfi dénommés font à la tête du volume
, &

d’une écriture plus récente
;
que dans un autre exem-

plaire ils y font tous , ou du moins la plupart
, les uns

avec l’infeription palea

,

& les autres lans rien qui

les dillingue. Ils concluent de ces diverfes obferva-
tions

,
que ces additions ne font point toutes du mê-

me tems ;
qu’elles ont d’abord été miles en marge ;

que plufieurs font peut-être de Gratien lui - même ;

qu’enfuite par l’inattention des Libraires
, les unes

auront été omifes, les autres inférées dans le texte

,

tantôt en les joignant aux canons précédens
,
tantôt

en les en féparant. Antoine Augullin dans l’endroit

cité ci - deflus ,
va plus loin ; il prétend qu’aucune

de ces additions n’elt de Gratien; qu’elles ont tou-

tes été mifes après coup ; & que même pour la plus

grande partie
,

elles n’étoient point inférées dans le

decret du tems de Jean Semeca , furnommé le Teuto-

ifique ,
un des premiers interprètes de Gratien

,
at-

tendu qu’on trouve peu de glofes parmi celles qu’il

a écrites fur le decret qui ayent rapport à ces canons.

Mais ce qu’il importe le plus de remarquer dans

cette colleélion
,
ce font les imperfections dont elle

ell remplie ; il fuffira de les réduire ici à quelques

chefs principaux, & d’en indiquer les caules. Pre-
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mierement Gratien a fait ufage de la compilation d’I*

fidore & de plufieurs autres monumens fuppofés. Il

nous a propofé comme la vraie difeipline de l’Eglife,

celle qui a pour bafe ces fauflès décrétales & ces mo-
numens apocryphes ; & parce qu’elle ne s’accorde
pas avec la difeipline établie fur les écrits de S. Léon,
de S. Grégoire & des autres peres pendant l’efpaca

de plus de huit fiecles,il les a fouvent altérés lorfqu’il

les a cités, en y ajoûtant, retranchant ou changeant
quelque chofe ; ou bien il a employé des moyens de
conciliation abfolument incompatibles, tant avec
ces écrits qu’avec la difeipline dont ils nous donnent
l’idée. Il s’elt pareillement fervi fans aucun examen
de tout ce qui pouvoit contribuer à étendre la jurif-

didion eccléfiallique
, & à fouftraire les clercs à ia

jurifdidion féculiere. C’ell dans cette vue qu’il mu-
tile des canons ou des lois, ou qu’il leur donne un
fens contraire à celui qu’ils préfentent. De plus,
il a inféré dans fon decret touchant l’ordre judiciaire

eccléfiallique beaucoup de choies empruntées du
droit civil, & entièrement inconnues pendant les

premiers fiecles. Bien loin de rappeller à ce fujet les

anciens canons & les écrits des SS. PP. il n’a cher-
ché qu’à fomenter la cupidité des juges eccléfialli-

qites , en autorifant à la faveur des faillies décrétales
la coutume déjà introduite dans leurs tribunaux d’a-

dopter toutes les formalités des lois civiles, &c les

abus pernicieux qui en réfultent. Outre les altéra-

tions & les faillies interprétations dont nous venons
de parler, il a mis fouvent de faillies infciiptions à
fes canons ; il attribue aux papes ceux qui appar-
tiennent à des conciles ou à de fimples évêques. C’elt

ainfi qu’il rapporte des canons comme étant du pape
Martin tenant concile

,
qui font ou de conciles orien-

taux
,
ou de Martin de Brague auteur d’une compila-

tion. Il fe trompe encore fréquemment fur les noms
des perfonnes

,
des villes

, des provinces & des con-
ciles. Enfin il cite comme d’auteurs recommanda-
bles , tels que S. Grégoire, S. Ambroife, S. Augullin

& S. Jérôme
,
des palîages qui ne fe trouvent nulle

part. Ce feroit néanmoins une imprudence de re-
jetter fans exception comme apocryphe ce que Gra-
tien rapporte

,
par la raifon qu’on ne trouve point

le paffage dans l’auteur ou le concile qu’il cite. Gra-
tien a pû fans doute voir beaucoup de chofes qui
ont péri dans la fuite par l’injure des tems

, ou qui
demeurent enfevelies dans les bibliothèques. Pour
rendre fenfible la poiïibilité de ce fait, nous nous
contenterons d’un feul exemple. Le canon jv. cauf.j.

qucft. 3 . a pour infeription, ex concilia Urbani papa
habito Arvemiæ : le P. Sirmond lavant jéfuite n’ayant
pas trouvé ce canon parmi ceux de ce concile qui
ont été publiés, mais parmi les canons non impri-
més d’un concile que tint à Nîmes Urbain IL à la fin

du fécond fiecle , il avertit
,
in antirrheticoJecundo ad-

verjus Petrum Aurelium
, p. gy. que l’inlcription de

ce canon ell fauffe dans Gratien, & qu'on doit l’at-

tribuer au concile de Nîmes. Mais ce reproche eft

mal fondé
;
car les anciens manuferits prouvent que

ce canon a d’abord été fait au concile de Clermont
en Auvergne

,
tenu fous Urbain II. & enluite renou-

vellé dans celui de Nîmes. Voye^ Us notes de Gabriel
Coffart, tome X. col. 3jo.

Les erreurs de Gratien proviennent en partie de
ce qu’il n’a pas confulté les conciles mêmes

,
les mé-

moires fur les fouverains pontifes
,
ni les. écrits des

faints peres , mais uniquement les compilateurs qui

l’ont précédé ,
dont il a adopté toutes les fautes que

leur ignorance , leur inattention,ou leur mauvaile foi

leur ont fait commettre ; & en cela il ell lui -même
inexcufable : mais d’un autre côté on doit en impu-

ter le plus grand nombre au fiecle où il vivoit. En
effet, l’art de l’Imprimerie n’étant pas alors décou-

vert ,
on ne connoiffoit les ouvrages des favans



que par les manufcrits ; les copiftes dont on étoit

obligé de fe fervir pour les tranfcrire , étoient ordi-

nairement des gens peu exatts & ignorans : les fau-

tes qu’ils avoient faites fe perpétuoient, lorfque fur

un meme ouvrage on n’avoit pas plufieurs manuf-

crits ,
afin de les comparer enfemble , ou lorfqu’on

négligeoit de prendre cette peine. D’ailleurs
,
du

tems de Gratien on recevoit avec vénération des

pièces fuppofées, enrr’autres les fauffes décrétales;

la difeipline qu’elles renferment étoit généralement

reconnue pour celle de l’Eglife, fur- tout dans l’u-

niverfité de Bologne. Avouons de plus
,
pour n’ê-

tre pas injuftes
,
qu’au milieu des fauffes autorités

qu’il allégué
,
ou de celles qu’il interprète mal

,
il

rapporte des canons & despaffages des faints peres,

qui font un miroir fïdele de l’ancienne difeipline ;

ainfi en féparant le vrai d’avec le faux
,
fon ouvrage

eff d’une grande utilité pour bien connoître cette

difeipline que l’Eglife a preferite autrefois
;
qu’elle a

toujours fouhaité & qu’elle fouhaite encore de re-

tenir, autant que les circonftances des tems & des

lieux le permettent
,
ou de rétablir dans les points

qui font négligés. Elle a dans tous les tems exhorté

les prélats de travailler à cette réforme
, & a fait

des efforts continuels pour remettre en vigueur la

pratique des anciens ulages.

Après le tableau que nous venons de tracer ,
&

où nous avons raffemblé fous un point de vue facile

à faifir , les imperfe&ions du recueil de Gratien
,
qui

ne s’étonnera de la prodigieufe rapidité avec laquelle

il parvint au plus haut degré de réputation ? cepen-

dant à peine vit-il le jour
,
que les jurifconfultes &

les théologiens fe réunirent à lui donner la préféren-

be fur toutes les collerions précédentes : on l’en-

feigna dans les écoles
,
on le cita dans les tribunaux

,

on en fît ufage dans les nouveaux traités de jurifpru-

dence & de théologie fcholaftique ; les compilations

des décrétales qui lui fuccéderent, en empruntèrent

pareillement beaucoup de chofes
,
ou y renvoyèrent,

comme au code univerfel des canons. On s embar-

raffa peu fi Gratien étoit conforme aux originaux

qu’il citoit, fi ces originaux étoient eux-mêmes au-

thentiques & non fuppofés
,
ou du moins interpolés

;

il parut fuffifant de l’avoir pour garant de ce que l’on

avancoit. Nous voyons que dans le cap. i. decapellis

monachorum in prima colleclione , on attribue au con-

cile de Clermont fous Urbain II. un decret qui ne fe

trouve dans aucun des conciles tenus fous ce pape

,

fuivant la remarque des correûeurs romains
,
au

canon II. caufe xvj. qucjl. 2. mais dans cet endroit

Gratien avoit rapporté ce canon comme apparte-

nant à ce concile ; & dans le cap. xj. extra de renun-

tiat le pape Innocent III. objeûe l’autorité du faux

concile de Conftantinople tenu lous Photius contre

Ignace ancien patriarche de ce fiége
,
parce que Gra-

tien avoit cité le deuxieme canon de ce conciliabule

fous le nom du vrai concile de Conftantinople. C’eft

ainfi que l’autorité de Gratien en impofoit
; & pour

en concevoir la rail'on, il faut recourir aux circonf-

tances. Premièrement, la méthode dont il fe fert lui

fut avantageufe ;
avant lui les compilateurs s’étoient

contentés de rapporter fimplement les canons des

conciles
,
les decrets des papes , & les paffages tirés

foit des faints peres ,
foit des autres auteurs : mais

Gratien voyant qu’il regnoit peu de conformité en-

tre ces canons & ces paffages, inventa pour les con-

cilier de nouvelles interprétations
, ik. c’eft dans

cette vue qu’il agite différentes queftions pour &
contre ,

& les réfout enfuite. Or la fcholaftique qui

traite les matières dans ce goût ,
avoit pris naiffance

environ vers ce tems-là ; c’eft pourquoi la méthode
de Gratien dut plaire aux dotteurs de fon fiecle. En
fécond lieu

,
Gratien ayant emprunté beaucoup de

choies des livres de Juftinien retrouvés en 1 137, &

qu’on commençoit de fon tems d’enfeigner publi-
quement dans les écoles de l’univerfité de Boulogne,
les dofteurs de cette univerftté ne purent qu’accueil-
lir favorablement un pareil ouvrage : or cette uni-
versité étant la feule alors où floriffoit le droit ro-
main

, le concours des étudians qui y venoient de
toutes parts étoit prodigieux. Ils virent que fur le

droit canonique les profeffeufs fe bornoient à expli-
quer & commenter le decret, & de là ils eurent in-
fenfiblement pour ce recueil une grande eftime.
Lorfqu’après avoir fini leur cours d’études ils re-
tournèrent dans leur patrie, ils y répandirent l’idée

favorable qu’ils avoient prife du decret, & de cette
maniéré il devint célébré chez toutes les nations
policées. Mais ce qui contribua le plus à fon fuccès,
ce fut l’ufage que fit Gratien des fauffes décrétales
fabriquées par Ifidore

,
à deffein d’augmenter la puif-

fance du pape
, & des autres pièces fuppofées , ten-

dantes au même but
,
que celui-ci n’avoit ofé hafar-

der de fon tems ; ainfi l’ouvrage de Gratien fut ex-
trêmement agréable aux fouverains pontifes & à
leurs créatures : il n’eft donc pas étonnant qu’ils fe

foient portés à le faire recevoir par-tout avec autant
d’ardeur qu’ils en avoient eu auparavant pour la col-

leéfion d’Ifidore.

La célébrité même du decret fut ce qui excita dans
la fuite plufieurs favans à le revoir avec foin

,
pour

en corriger les fautes. Il parut honteux que ce qui

faifoit le corps du droit canonique
, demeurât ainfi

défiguré. Vers le milieu du feizieme fiecle, MM. de
Monchy & Leconte, l’un théologien, & l’autre pro-
feffeur en droit

,
furent les premiers qui fe livrèrent

à ce pénible travail. Ils enrichirent cette collettion

de notes pleines d’érudition
,
dans lefquelles ils ref-

tituerent les inlcriptions des canons
,
& diftingue-

rent les vrais canons des apocryphes. M. Leconte
avoit joint une préface où il montroit évidemment
que les lettres attribuées aux fouverains pontifes
qui ont précédé le papeSirice, étoient fuppofées. Il

confia fon manuferit à une perfonne
,
qui le fit im-

primer à Anvers l’an 1570, mais entièrement mutilé
& imparfait. Cette édition eft défeûueufe

,
en ce

qu’on y a confondu les notes de MM. de Monchy &
Leconte

,
quoiqu’elles foient très-différentes

,
& fe

combattent quelquefois. De plus
,

le cenfeur des
livres s’imaginant que la préface portoit atteinte à
l’autorité légitime du pape , en retrancha beaucoup
de morceaux ; il s’y prit néanmoins fi mal-adroite-

ment
,

qu’il nous refte des preuves certaines de fa

fupercherie. Cette préface de M. Leconte eft rap-
pellée dans quelques-unes de fes notes. Par exem-
ple, fur le canon /. caufe xxx. quejl. 6. qui eft tiré

de la fauffe decrétale du pape Evarifte
,
M. Leconte

fait cette remarque : tous les decrets qui portent le nom
de ce pape , doivent être regardés commefuppofés, ainfi

que je l'aifait voir dans ma préface. Nous avons d’ail-

leurs un long fragment de cette même préface à la

tête du tome I V. des œuvres de Charles Dumoulin
,

édit, de Paris de 1681. On y retrouve le jugement
que porte M. Leconte fur les fauffes décrétales Sc

les autres monumens apocryphes employés par Gra-
tien. Un pareil jugement lui fait d’autant plus d’hon-

neur, que le flambeau de la critique n’avoit pas en-

core dilfipé les ténèbres profondes de l’ignorance où
l’on étoit plongé à cet égard.

On vit bientôt fuccéder d’autres corre&ions
, tant

à Rome qu’en Efpagne , à celle qu’avoient faite

MM. de Monchy & Leconte. Les papes Pie I V. &
Pie V. avoient d’abord conçu ce deffein

, & choifi

jour l’exécuter quelques perfonnes habiles
; mais

es recherches qu’entraînoit après elle une revifion

exatte
,
étoient fi confidérables, que du tems de ces

fouverains pontifes on ne put rien achever. A la

mort de Pie V, oa éleya fur le faint fiége Hugues

1
Buoncomp-
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,
qui prit à fon avènement le nom

de Grégoire XIII. Il étoit de Boulogne
, & y avoit

profeffé le droit canonique. Étant enfuite parvenu
au cardinalat ,

il fut un de ceux qu’on chargea de
corriger le decret. Ce fut fous fon pontificat qu’on mit
la derniere main à cette grande entreprife. Dans le

tems qu’on s’y appliquoit à Rome, Antoine Auguftin
travaillât de fon côté en Efpagne

, & écrivoit fur

ce fujet deux livres de dialogues. Il étoit à la fin de
fon ouvrage quand on lui apporta l’édition de Rome,
ce qui lui fît compofer des additions qu’il plaça à la

fuite de chaque dialogue
, & on y retrouve les cor-

redions romaines. Ces deux livres de dialogues ont
été réimprimés par les foins de M. Baluze

, qui y a
joint des notes

,
tant fur Antoine Augulfin que fur

Gratien. Elles fervent fur-tout à indiquer les diffé-
rentes leçons des plus anciens exemplaires de Gra-
tien

,
foit imprimés

,
foit manuferits.

Pour parvenir au but qu’on fe propofoit à Rome

,

de purger le recueil de Gratien de toutes les fautes
dont il étoit rempli, on fouilla dans la bibliothèque du
Vatican,dans celle du monaftere de S. Dominique, &c
dans plufieurs autres.On invita les fçavans de tous les

pays à faire la même choie
,
& à envoyer à Rome

leurs découvertes. Ces précautions ne furent point
inutiles

;
on réuflit en grande partie à remettre

chaque chofe dans le vrai rang qu’elle devoit oc-
cuper dans cette colledion

; c’eft-à-dire qu’on
diftingua avec affez d’exaditude ce qui appartenoit
aux conciles généraux, aux papes, aux conciles
provinciaux &c aux faints pères. L’avertiffement au
ledeur qui eft à la tête du decret, annonce le plan
qu’on a fuivi dans la revifion qu’on en a faite

, foit

pour reftituer les véritables inferiptions des canons,
foit pour corriger le texte même. A l’égard de la ref-

titution des inicriptions
, fi l’erreur étoit évidente

,

& fi quelques exemplaires de Gratien s’accordoient
avec la véritable infeription & la citation faite par
les autres compilateurs

, on ne balançoit pas dans
ce cas d’ôter la fauffe infeription

, & de fubftituer la
vraie à fa place. Si le canon

,
quoique de l’auteur

cité par Gratien
,

fe trouvoit pareillement dans un
autre auteur ( car fouvent les mêmes fentences fe

rencontrent dans plufietirs auteurs)
,
alors on rete-

noit la citation de Gratien
, & on fe contentoit d’in-

diquer l’endroit où l’on trouvoit le même canon
dans un autre auteur ; & comme quelquefois il ar-

rive qu’une partie du canon foit de l’auteur cité, &
l’autre n’en foit pas

,
ou du moins que les paroles en

foient fort changées
,
on a eu foin de prévenir le

ledeur fur toutes ces chofes ; & de plus on a noté en
marge les endroits où fe trouvoit ce même canon
dans les autres compilateurs, fur-tout dans ceux qui
ont beaucoup fervi à réformer Gratien.

Quant à la corredion du texte
, voici la méthode

qu’on a obfervée. i°. On n’a point changé les com-
mencemens des canons

; mais lorfqu’ils différoient

de l’original
,
on a mis à la marge ou dans une note

la vraie leçon. La précaution de retenir les com-
mencemens des canons étoit néceffaire

,
parce que

jufqu’au tems de M. Leconte
,
qui le premier a dif-

tingué les canons par chiffres
, on les citoit par les

premiers mots
;
enforte que fans cette précaution on

auroit eu peine à trouver dans les compilateurs plus
anciens

,
les endroits de Gratien rapportés par M.

Leconte. z°. On a eu cet égard pour la glofe, qu’on
n’a point changé le texte

,
toutes les fois que le

changement pouvoit empêcher de fentir ce que la

glole avoit voulu dire; mais on a indiqué feulement
la faute à la marge ou en note. Si le changement du
texte ne prdduifoit pas cet inconvénient, on fe dé-
terminoit pour lors fuivant l’intention que Gratien
paroiffoit avoir eue. S’il fembloit avoir voulu rap-
porter les propres termes des auteurs qu’il citoit, on

Tome IV,
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les corrigeoit d’après l’original

;
quelquefois même,

fi cela étoit très-utile
, on ajoûtoit quelques mots :

mais fi la leçon vulgaire paroiffoit la meilleure
,
on

la confervoit
,
& on mettoit en marge le texte ori-

ginal. Si 1 intention de Gratien n’étoit pas de rap-
porter les mêmes paroles

, mais feulement un fom-
maire qu’il eût fait lui-même

,
ou Yves de Chartres,

ou quelqu’autre compilateur
,
alors on corrigeoit

,

ou on n’ajdutoit prefque rien
, à moins qu’il ne parût

très-utile de reftituer la leçon de l’endroit d’où Gra-
tien avoit tiré ce qu’il rapportait. Enfin on a répété
très-fouvent cette note, qu’o/z a rapporte Les termes
de L'original , afin que cela n’échappe point au lec-
teur

, & qu’il puiffe s’épargner la peine d’aller con-
fulier les originaux. Tel eft le plan auquel les cor-
redeurs romains le font conformés exadement

, &
dont on a la preuve dans le texte des nqtes, & dans
les différences qui fe rencontrent entre le decret cor-
rigé & celui qui ne l’eft pas.

On prefume aifément que la corredion du decret
de Gratien fut agréable aux fçavans

; mais ils trou-
vèrent qu on avoit péché dans la forme en plufieurs
points. Ils auroient fur-tout defiré qu’on n’eût pas
altéré les anciennes & vulgaires leçons de Gratien

,& qu’on fe fût contenté d’indiquer les variantes
, en

biffant au ledeur la faculté de juger par lui -même
laquelle de ces leçons étoit la plus vraie. Cette va-
riété de leçons auroit quelquefois fervi

, foit à éclair-
cir l’oblcurité d’un canon , foit à lever les doutes
qu’il préfente

,
foit à découvrir l’origine de la leçon

employée par des auteurs plus anciens. On crut en-
core qu’il n’étoit pas convenable que les corredeurs
romains enflent pris fur eux de changer l’infcription

de Gratien
,
quoiqu’elle ie trouvât quelquefois conf-

tamment la même dans tous les exemplaires
,

foit

imprimés foit manulcrits. En effet, il eft arrivé de-là
qu’on a fouvent fait dire à Gratien autre chofe
que ce qu’il avoit en vûe ; le canon iij. de la diftinc-

tion 54
e

. en fournit une preuve. Dans toutes les

anciennes éditions il y a cette infeription
,
ex con-

cilia Moguntienfi, fi ce n’eft que MM. de Monchy &
Leconte au lieu de Moguntienfi mettent Guntinenfi

,

& ils remarquent à la marge que ce canon eft tiré du
canon 8

e
. du premier concile de Carthage. Les cor-

ledeurs romains voyant que cette obfervation étoit
jufte , ont effacé l’infcription qui fe trouve dans tou-
tes les éditions

, & ont fubftitué celle-ci
, ex concilio

Carthaginenfiprimo

,

ce qui ne devoit être mis qu’en
marge

,
comme avoient fait MM. de Monchy & Le-

conte. A la vérité dans la note qui eft au-deffous,
ils font mention de l’ancienne infeription

, & indi-
quent la fource d’où la corredion eft tirée

; mais ils

n’ont pas toûjours eu pareille attention dans toutes
les occasions : prenons pour exemple le canon 34.
de la diftindioiTjo. qui a cette infeription dans toutes
les anciennes éditions

,
Rabanus archiepifcopus feribic

ad HeribaLdum. Les corredeurs romains ont ajoûté,
lib. pœnitentiali , cap. i°. fans faire aucune mention
que c’étoit une addition de leur part. Or cette inf-
eription non-feulement n’eft point celle de Gratien,
mais elle eft fauffé en elle-même

, tandis que l’inf-

criptîon de Gratien étoit la vraie. Il n’y a aucun livre
pénitenciel de Raban qui l'oit adrefle à Héribalde ;
mais nous avons une lettre de lui à ce même Héri-
balde

, où l’on trouve ce canon au chap. x. & non
au premier. Voyt{ là-defius M. Baluze

,
tant dans lés

notes fur ce canon
,
que dans fa préface fur cette

lettre de Raban. De même l’infcription du canon jv.

de la diftindion 68. fuivant la corredion romaine
,

eft : de his itaferibit Léo primus ad epifeopos Gerrnanix
& Gallia. Cette infeription eft non-feulement con-
traire à celle de toutes les éditions de Gratien

, elle

eft encore manifeftement fauffe. Il eft certain parla
teneur de la lettre, qu’on ne peut l’attribuer àS. Léon

X X x x
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comme I’obferve M. Baluze dans fes notes fur ce

canon , & comme le prouve très-folidement le P.

Quefnel dans fa onzième differtation
,
qui cil jointe

aux œuvres de S. Léon
, où il avertit qu’elle ell fé-

lon les apparences de Léon III. & conféquemment
que l’infcription de Gratien qui la donne Amplement
à Léon

,
fans marquer li c’ell au premier ou au troi-

iieme
,
peut être vraie. Ces exemples font voir qu’on

fe plaint avec rail'on de ce qu’on a ôté des inferip-

îions de Gratien pour en fubftituer d’autres ; mais on
fe plaint encore plus, amèrement de ce qu’on n’a

point laiffé le texte même du canon
, tel que Gratien

l’avoit rapporté. C’ell ainfi que dans le canon III.

caufc viij. quejl. / . après ces mots
,
judicio epifeopo-

rum
, les correéleurs romains ont effacé

, de leur

aveu, celles-ci qui fuivoient , & eleclione clericorum,

qu’on trouvoit dans tous les exemplaires de Gratien

,

même manitfcrits. Ils juftinent cette licence en di-

fant que ces paroles ne font ni dans la fource origi-
nale

,
ni dans les autres compilateurs. Mais n’eut-il

pas été plus à-propos de conferver le texte en en-
tier

, & d’avertir feulement dans les notes que cette

addition ne fe trouvoit nulle part ? Peut-être Gra-
tien avoit-il vu quelqu’exemplaire du concile d’An-
îiochc d'où ell tiré ce canon III. qui contenoit cette
addition. Quelquefois ils ont changé le texte

,
en

avertiffant en général qu’il y a quelque chofe de
changé, fans dire en quoi confille ce changement

,

comme dans le can, VII. caujc xxxjv. quejl. /. Enfin
ils ont fait des additions fans faire mention d’aucune
correélion

, comme au canon IV. de la dillinétion

,xxij. dans lequel
,
après ces paroles, de Conjlantino-

politanâ ecclejiâ quod dicunt
,

quis eam dubittt fedi
apojlolicœ ejje fubjeelam , on lit celles-ci

,
quod & D.

piijjimus imperator, & frater nojler Eufebius ejufdtm ci-

ritatis epijcopus , ajjîdui: projitentur. Or cette phrafc
n'eil ni dans les anciennes éditions de Gratien

,
ni

dans les manuferits
,
ni dans l’édition de MM. de

Monchy & Leconte ; d’où il ell évident qu’elle a été

ajoutée par les correcteurs romains
,

quoiqu’ils ne
l’infinuent en aucune maniéré. Il s’enfuit de ces di-

vers changemens d’inferiptions & de textes
,
que

c’ell moins l’ouvrage de Gratien que nous avons,

que celui des correcteurs romains. Il s’enfuit encore

que beaucoup d’autres paffages cités d’après Gratien

par d’autres auteurs , ne fe trouvent plus aujour-

d’hui dans fa colleClion. En un mot , il ell hors de

doute que les fautes mêmes des auteurs ne fervent

fouvent qu’à éclaircir la vérité, fur-tout celles d’un

auteur qui pendant plufieurs fiecles a été regardé

dans les écoles
,
dans les tribunaux

, & par tous les

théologiens & canoniltes
,
comme un recueil com-

plet de droit eccléüaltique. Concluons donc que
quoique le decret corrigé l'oit plus conforme en plu-

fieurs endroits aux textes des conciles
,
des peres

,

& des autres auteurs où Gratien a puifé
,
cependant

fi on veut confulter la colleélion de Gratien
, telle

qu’elle a été donnée par lui
, reçue & citée par les

anciens théologiens & canonifles, il faut alors re-

courir aux éditions qui ont précédé celle de Rome.
Lorfque la revifion du decret fut finie à Rome ,

Grégoire XIII. donna une bulle qui en fait l'éloge,

& où il ordonne à tous les lideles de s’en tenir aux
correélions qui ont été faites, fans y rien ajoûter

,

changer ou diminuer. Mais les éloges du fouverain

pontife n’empêchent pas qu’il ne l'oit relié dans le de-

cret beaucoup de fautes qui ont échappé à la vigilance

des correêleurs romains, & de pièces luppofées qu’ils

ont adoptées ; & c’ell ce dont Bellarmin lui -même
convient, fiript. eccl. in Gratian. En effet qui ne fait

que le decret ell parlemé de faulfes décrétales fabri-

quées par Ifidore, fans qu’il ait effuyé à cet égard la

cenfure des correéleurs romains ? Ilsy renvoyent mê-
me fouvent

,
comme à des fources purçs ; & bien
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loin de regarder ces décrétales comme fuppofées

,

ils ont omis de delfein prémédité les notes de M. Le-
conte

,• qui les rejettoit pour la plupart. Que dirons-
nous des canons que Gratien rapporte fous le nom du
concile d’Elvire

, & fur lefquels les correcteurs ro-
mains ne forment aucun doute

,
quoique le fçavant

Ferdinand Mendoza
,
lib. i. de conjirm. conc. Eliberit.

cap. vj. falfe voir évidemment qu’ils font fuppofés

,

& que plufieurs d’entr’eu.v font des canons de divers
conciles confondus en un feul ? Qui ignore que
dans ces derniers fiecles nous avons eu des éditions
corrigées de plufieurs faints peres

,
où l’on rejette

comme faulfes beaucoup de chofes que Gratien a
rapportées fous le nom de ces peres

, & que les cor-
recteurs romains ont crû leur appartenir. Cela étant
ainfi, on ne doit point

, d’après la correCtion ro-
maine

, admettre comme pur & conforme aux four-

ces originales
,
tout ce dont Gratien a fait ufage , ni

les changemens & les notes que les correcteurs ont
faits. Il faut convenir en même tems que depuis
cette correCtion, celle de M. Leconte n’elt point
inutile, i°. parce qu’il a rejetté plufieurs canons
dont tout le monde reconnoît aujourd’hui la fauffe-
té

,
quoique les correcteurs romains les aient rete-

nus : 2°. parce qu’il a mis en marge bien des chofes
d’après l’original pour fuppléer aux fragmens de Gra-
tien

, lefquelles ont été omifes par les correcteurs :

3°. parce que les mêmes correcteurs ont quelquefois
fiippléé d’après l’original aux canons rapportés par
Gratien, fans faire aucune dillinétion du fupplément
& du texte de Gratien ; enforte qu’on ne peut fa-
voir précifémpnt ce que Gratien a dit. Mais lorfque
M. Leconte fupplée quelque chofe d’après les fources
ou d’ailleurs, foit pour éclaircir ou rendre le texte
complet, il diltingue le fupplément du relie du texte

,

par un caraCtere différent. La liberté néanmoins qu’il

prend de fuppléer
,
quoiqu’avec cette précaution

,

lui ell reprochée par Antoine Augultin
,
parce que

,

dit-il
,
la chofe eftdangereufe, les libraires étant fu-

jets à fe tromper dans ces occafions, & à confondre
ce qui ell ajoûté avec ce qui ell vraiment du texte.
Nous avons vû en quoi confident les diverfes cor-
rections du decret

,

il nous relie à examiner quelle ell
l’autorité de cette collection.

Il n’eil pas douteux que le recueil de Gratien n’a
reçu de fon auteur aucune autorité publique, puif-
qu’il étoit un fimplc particulier, & que la légiüation
ell un des attributs de la fouveraine puilfance. On
ne peut croire pareillement <^ue le fceau de cette au-
torité publique ait été donne au decret, parce qu’on
l’enfeigne dans les écoles ; autrement la pannormie
aurait été dans ce cas

,
puifqu’avant Gratien on l’ex-

pliquoit dans plufieurs univerfités ; & c’ell néan-
moins ce qui n’a été avancé par qui que ce foit. Plu-
fieurs écrivains ont prétendu que le decret avoit été
approuvé par Eugene III

,
fous le pontificat duquel

Gratien vivoit : mais ils ne fe fondent que fur le feul

témoignage de Tritheme, qui en cela paraît très-luf-

pe£t
;
puifque S. Antonin archevêque de Florence ,

dans fa fomme hiltorique; Platina, de vitis pontiji-

cum

,

& les autres auteurs qui font entrés
, fur l’hif-

toire des papes, dans les plus grands détails, n’en

font aucune mention. Aulfi voyons-nous qu’Antoi-
ne Augullin dans fa préface fur les canons péniten-

ciaux , n’héfite point à dire que ce qui ell rapporté
par Gratien

,
n’a pas une plus grande autorité qu’il

n’en avoit auparavant. C’ell ce que confirme une
differtation delà faculté deThéologie deParis, écrite

en 1227, & qu’on trouve à la fin du maître des fen-

tences. Le but de cette differtation ell de prouver
que ce que dilènt S. Thomas, le maître. des fenten-
ces, & Gratien , ne doit pas toûjours être regardé
comme vrai

;
qu’ils font lujets à l’erreur; qu’il leur

ell arrivé d’y tomber, & on en cite des exemples.
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S’il étôit permis d’avoir quelque doute fur l’autorité

du decret de Gratien , il ne pourroit naître qùe de la

bulle de Grégoire XIII. dont nous avons parlé ci-

defïùs
;
par laquelle il ordonne que toutes les cor-

rections qu’on y a faites foient fcrupuleufement con-

fervées ,
avec défenfes d’y rien ajouter

,
changer ou

retrancher. Mais fi l’on y fait attention, cette bulle

n’accorde réellement aucune autorité publique à la

colleCtiôn ,
elle défend feulement à tout particulier

d’entreprendre de fon autorité privée de retoucher

à un ouvrage qlii a été revu par autorité publique.

Si l’on entendoit autrement les termes de cette bulle,

comme ils regardent indiftin&ement tout le decret de

Gratien, il s’enfuivroit que non-feulement ce que
Gratien cite fous le nom de canons , d’après les con-

ciles, les lettres des papes ,
les écrits des SS. peres,

& autres monumens
,
devroit avoir cette autorité

,

mais encore fes opinions particulières & fes raifon-

nemens, ce qui feroit ablurde, & ce que perfonne

n’a ofé foûtenir. En effet
,
lorfque Gratien dans la

di(t. i. de pœniterrtid , après avoir difeuté pour &
contre

,
s’il cil néceffaire de fe confelfer au prêtre

,

ou s’il fuffit de fe confelfer à Dieu
,
pour obtenir la

remilfion des péchés mortels dans le facrement de

pénitence
,
conclud à la fin du canon 89 ,

après

avoir cité de part & d’autre une infinité de pafîa-

ges, qu’il laiffe au leéleur la faculté de choifir celle

de ces deux opinions qu’il croit être la plus conve-

nable
,
mais que toutes deux ont leurs partifans gens

fages & très -religieux : dira-t-on que ce jugement

de Gratien
,
qui flotte entre ces deux opinions, a été

approuvé par l’Eglife? ne dira-t-on pas au contraire

avec les correéfeurs romains
,
qu’on doit être per-

fuadé de la néceffité de fe confelfer au prêtre
,
ainft

que le preferit le concile de Trente après les autres

conciles ? 11 réfulte de tout ceci
,
que le recueil de

Gratien n’a aucune autorité publique
,

ni par lui-

même
,
ni par aucune approbation expreffe des fou-

VCrains pontifes
;
que ce qui y eft rapporté n’a d’au-

tre autorité que celle qu’il a dans l’origine
, c’eft-à-

dire, que les canons des conciles généraux ou par-

ticuliers, les décrétales des papes
,
les écrits des SS.

peres qu’on y trouve
,
ne tirent aucune force de la

collection oit ils font raffemblés, mais ne confervcnt

que le degré d’autorité qu’ils avoient déjà par eux-

mêmes ;
que les raifonnemens inférés par Gratien

dans cette collection ,
n’ont d’autre poids que celui

que leur donne la vérité , & qu’on ne doit tirer au-

cune conféquence des rubriques ajoutées par les do-

cteurs qui font venus après lui aux différentes feCtions

de cet ouvrage.

Après avoir rempli les divers objets que nous nous

étions propofés pour donner une idée exaCte du de-

cret de Gratien
,
nous croyons ne pouvoir mieux ter-

miner cet article
,
pour ceux qui cherchent à s’inf-

truire dans Gratien de l’ancienne difeipline
,
qu’en

leur indiquant les meilleurs auteurs qu’on puiffe con-

fulter fur cette colleûion.Nous les réduilons à trois :

favoir Antoine Auguftin
,
de emendaùone Gratiani

,

avec les notes de M. Baluze : Vanefpen, nouvelle

édition de Louvain 1753 ,
qui non-feulement a fait

fur le decret de Gratien un commentaire’ abrégé très-

bon, mais encore des remarques fort utiles fur les

canons des anciens conciles ,
tels que les I

ers
conciles

œcuméniques ,
ceux d’Ancyre , de Néocéfarée

, de

Gangrcs, d’Afrique ,
&c. dont beaucoup de canons

l'ont rapportés dans Gratien ;
voye{ le troifiemc volume

de Vanefpen : enfin M. Dartis qui a commenté affez

au long tout le decret, cil le troifieme auteur que nous

indiquons ,
en avertilfant néanmoins qu’il eft infé-

rieur aux deux premiers. Cet article ejl de M. Bou-
CHAUD, docteur aggrégé de la faculté de droit.

Decret
, (

Jurij'p.) ce terme eft quelquefois pris

pour la loi faite par le prince
:
quelquefois il fignifie

Tome I F,

DEC 715
ce qui eft ordonné par le juge

, & fingulierement

certaines contraintes décernées contre les accules

,

ou la vente qui fe fait par juftice des immeubles fai-

fis réellement
; enfin ce terme fe prend auffi pour les

délibérations de certains corps. (A)
Decret d’ajournf.ment personnel, eft un

jugement rendu en matière criminelle contre l’ac-

eufé
,
qui le condamne à comparoître en perfonné

devant le juge
,
pour être oui & interrogé fur les faits

réfultans des charges & informations & autres fur

lefquels le miniftere public voudra le faire interro-

ger
, & pour répondre à fes conclufions.

On ordonne le decret d'ajournement perfonnel, lorf-

que les charges ne font pas allez graves pour décré-
ter de prife cfe corps

, & qu’elles font trop fortes pour
décréter fimplement d’alïigné pour être oiii. On con-
vertit aufîi le decret d’affigné pour être oiii en decret

d'ajournementperfonnel, lorfque l’accufé ne compare
pas.

Le decret d'ajournement perfonnel n’elt communé-
ment ordonné qu’après avoir oiii les conclufions du
procureur du roi ou du procureur fîfcal, fi c’elt dans
une juftice feigneuriale ; cependant le juge peut aufîi

décréter d’office , lorfqu’en voyant un procès il trou-

ve qu’il y a lieu à décréter quelqu’un. Ce decret por-
te que l’accufé fera ajourné à comparoir en perfonne

un tel jour ; le délai en eft réglé fuivant la diftance

des lieux comme en matière civile.

Ce decret emporte de plein droit interdiction con-
tre l’accufé de toutes les fonctions publiques .qu’il

peut avoir.

Les procès-verbaux des juges inférieurs ne peu-
vent être décrétés que d’ajournement perfonnel, juf-

qu’à ce que leurs aififtans ayent été répétés
; & les

procès-verbaux des fergens 6c huifliers
, même des

cours fupérieures, ne peuvent être décrétés , finon

en cas de rébellion, & d’ajournement perfonnel feu-

lement ; mais quand ils ont été répétés & leurs re-

cords
,

le juge peut décréter de prife-de-corps s’il y
échet.

La déclaration du roi du mois de Décembre 1680,
défend à toutes les cours d’accorder des arrêts de
défenfes d’exécuter les decrets d'ajournement perfon-
nel qu après avoir vu les informations

, lorfqu’ils fe-

ront émanés des juges eccléfiafliques ou des juges
royaux ordinaires pour fauffeté

, malverfation d’of-

ficiers en l’exercice de leurs charges
, ou lorfcju’il y

aura d’autres co-accufés décrétés de prife-de-corps.

Il eft auffi ordonné par la même déclaration, que
les accufés qui demanderont des défenfes attache-

ront à leur requête la copie du decret qui leur a été

lignifié
; que tous juges feront tenus d’exprimer dans

les decrets d'ajournement perfonnel le titre de l’accu-

fation
, à peine d’interdiCtion

, & que toutes les re-

quêtes foient communiquées au procureur général

de la cour où elles font pendantes.

Il dépend de la prudence du juge, d’accorder ou
de refufer les défenfes requifes.

La peine de celui qui ne compare pas fur l’ajour-

ment perfonnel, eft que l’on convertit le decret en
prife-de-corps. Foye^ l'ordonn.de iGjo , tic. x. (Aj
Decret d’ajournement simple, c’eft le nom

que l’on donnoit autrefois au decret que nous appel-

ions préfentement d'affigné pour être oui. (A~)

Decret d’assigné pour être oui, ell un ju-

gement rendu en matière criminelle
, par lequel le

juge ordonne que l’accufé fera affigne pour être oiii

par fa bouche fur les faits réfultans des charges

informations
, & pour répondre aux conclufions que

le procureur du roi voudra prendre contre lui.

On ordonne ce decret lorfque les charges font lé-

gères, ou que l'acculé eft une perfonne de confidé-

ration ou officier public
,
afin de ne lui point faire

perdre trop légèrement fon état par un decret de pri-

X X x x ij
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fe- de-corps ou un ajournement perfonnel qui em-

porteroit interdiélion ; car c’eft le feul point en quoi

le decret d'ajjignépour être oïù différé de l'ajournement

perlbnncl.

Si l’accufé ne compare pas, le decret d'affign; pour

être oui doit être converti en ajournement perfonnel.

Celui contre lequel il y a feulement un decret d'af-

figne pour être oui , ne peut être arrêté prifonnier s’il

ne furvient de nouvelles charges, ou que par délibé-

ration fecrette (fi c’eft dans une cour l'ouveraine)
,

il ait été arrêté, ce qui ne peut être ordonné par au-

cun autre juge. Voye^ L'ordonn. de i6yo
,
tit. .v. ÇA')

Decrets des conciles, font toutes les déci-

dons des conciles, foit généraux, nationaux, ou pro-

vinciaux : le concile prononce ordinairement en ces

termes, decrevit fancia fynodus ; c’elt pourquoi ces

décidons font appellées decrets. On comprend fous

ce nom toutes les décidons, tant celles qui regar-

dent le dogme & la foi
,
que celles qui regardent la

difeipline eccléliaftique : on donne cependant plus

volontiers le nom de canon à ce qui concerne le

dogme & la foi
,
& le nom de decrets aux reglemens

qui ne touchent que la difeipline. Les decrets des con-

ciles , même oecuméniques
,
qui concernent la difei-

pline
,
n’ont point force de loi dans le royaume

,
qu’-

ils n’ayent été acceptés par le roi & par les prélats ,

& publiés de l’autorité du roi. En les acceptant, le

roi & les prélats peuvent y mettre telles modifica-

tions qui leur paroiffent neceffaires pour le bien de
l’Egli/e St la confervation des droits du royaume.
C’eft en conféquence de ce principe, que le concile

général de Balle dt préfenter fes decrets fur la difei-

pline au roi Charles VII. St aux évêques de l’églife

gallicane, pour les prier de les recevoir St de les ac-

cepter.

Le concile de Trente n’a point été reçu en Fran-

ce, quoique les papes ayent fait propofer plufieurs

fois de le recevoir f ans préjudice des droits du roi St

des libertés de l’églife gallicane. 11 ne laiffe pas d’y

être oblervé pour les canons qui regardent la foi &c

le dogme, mais il ne l’elf pas pour les decrets qui re-

gardent la difeipline. Il a été reçu dans les états

du roi d’Efpagne ,
mais avec des modifications. Les

decrets des conciles nationaux & provinciaux doivent

aulli être prél'entés au roi pour avoir la permiflion

de les publier ; autrement ils n’ont point force de

loi dans le royaume, parce que le roi en qualité de

rote&eur de l’églife gallicane a le droit de veiller

ce que les réglés eccléfiaftiques que l’on veut éta-

blir ne contiennent rien de contraire aux droits de

fa couronne ,
ni aux libertés de l’églife gallicane dont

il eff le défenfeur. Voye£ M. d’Hericourt, enfes lois

eccléjîajl. part. I. chap. xjv. &C ce qui a été dit au mot

Concile. ÇA)
Decret dans les bulles, eff une claufe par

laquelle le pape ordonne quelque choie au fujet du

bénéfice qu’il conféré, ou pour mieux dire c’eft une

loi qu’il impofe au bénéficier. Voye

{

Bulle.
(
A

)

Decret forcé ,
eft la faifie réelle &c adjudica-

tion par decret d’un immeuble qui fe pourfuit en juf-

tice à la requête d’un créancier qui n’agit point de

concert avec la partie faifie
, à la différence du decret

volontaire où le pourfuivant ne fait que prêter fon

nom à la partie faille. Voye^ Saisie réelle &
Vente par decret. (

A
)

Decrets (
faculté des

) ,
eft le nom que l’on don-

ne quelquefois à la faculté de droit
,
confultijjimafa-

cultas decreti : le terme decret eft pris en cet endroit

pour le droit en général
,
ou peut-être fmgulierement

pour lesfaims decrets ou droit canon
,
qui étoit autre-

fois le feul que cette faculté enfeignoit.

Decrets des Facultés, font des délibérations

& dédiions formées dans l’affemblée d’une faculté,

pour regler quelque point de fa difeipline.
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Decret irritant; on appelle ainfi la difpofi-

tion d’une loi ou d’un jugement qqi déclare nul de
plein droit

, tout ce qui pourroit être fait au contrai-

re de ce qu’elle ordonne par une précédente difpo-

fition
; par exemple, le concordat fait entre Léon X.

& François I , après avoir expliqué le droit des gra-

dués
, leur accorde le decret irritant en ces termes :

Si quis vero cujufcumque fatùs contra prœdiclum
ordinem de dignitatibus . . . . officiisfeu . . . . béné-

fices. . . aliter quam prœdiclo modo difpofuerit , difpofi-

tiones ipfœfint ipfo jure nullce , &c. (A
)

Decret du juge, s’entend quelquefois de tout

ce qui eft ordonné par le juge
,
foit en matière civile

ou criminelle. ÇA)
Decret en matière criminelle, eft de trois

fortes
;
l'avoir

,
d’afligné pour être oui

,
d’ajourne-

ment perfonnel, &de prife-de-corps. Voy. Decret
d’assigné pour être oui, &c. ÇA

)

Decret du Prince
, fe dit quelquefois pour

tout ce que le prince ordonne. ÇA
)

Decret de prise-de-corps, eft un jugement
rendu en matière criminelle

,
qui ordonne qu’un ac-

culé fera pris & appréhendé au corps
,

fi faire fe

peut , & conftitué prifonnier
,
pour être oiii & in-

terrogé fur les faits réfultans des charges & infor-

mations & autres fur lefquels le procureur du roi

voudra le faire oiiir; finon qu’après la perquifition

de fa perfonne , il fera alfigné à comparoir à quinzai-

ne & par un feul cri public, à la huitaine enlùivant.

Le decret porte auftî que les biens de l’accufé feront

faifis & annotés
; au lieu que les jugemens rendus en

matière civile, qui condamnent un débiteur, & par
corps, à payer ou rendre quelque chofe, ordonnent
feulement que faute d’y fatisfaire , il fera conftitué

prifonnier 6c detenu dans les priions jufqu’à ce qu’il

ait fatisfait.

On ordonne le decret de prife-de-corps dans plu-

fieurs cas , favoir :

i°. Lorfque l’accufé n’a pas comparu fur l’ajour-

nement perfonnel à lui donné.

2°. Sur la feule notoriété publique pour un crime
de duel.

3
°. Contre les vagabonds & gens fans aveu fur la

plainte du procureur d’office
,
ou fur celle des maî-

tres contre leurs domeftiques.

4°. Lorfque l’accufé eft pris en flagrant délit
, ou

arrêté à la clameur publique ; auquel cas après qu’il

a été conduit dans les priions, le juge ordonne qu’il

fera arrêté & écroué
, &c l’écroue lui eft fignifié par-

lant à fa perfonne.

5
°. Hors les cas dont on vient de parler, on n’or-

donne le decret de prife de-corps que fur le vû des char-

ges & informations : on en peut ordonner contre

toutes fortes de perlonnes
,
lorfqu’elles paroiffent

coupables de quelque crime grave 6c qui mérité pei-

ne affli&ive ou au moins infamante.

Le juge peut, li le cas le requiert ,
décréter de pri-

fe-de-corps des quidams non connus, fous la défigna-

tion de leur habit & autres marques
, & même fur

l’indication qui en fera faite par certaines perfon-

nes.

Quand l’accufé eft domicilié
,
on ne décerne pas

facilement le decret de prife-de-corps , lur-tout fi c’eft

contre un officier public , afin de ne pas compro-

mettre trop légèrement l’état d’un homme qui peut

fe trouver innocent ; il faut que le titre d’acculation

foit grave ou qu’il y ait foupçon de fuite.

Les decrets , même de prife-de-corps

,

s’exécutent

nonobftant toutes appellations
,
même comme de

juge incompétent ou réculé
,
6c toutes autres

,
fans

demander permiflion ni pareatis.

Les lieutenans généraux des provinces 6c villes

les baillis 6c fénéchaux, les maires 6c échevins ,
les

prévôt de maréchaux ,
yice - baillis ,

vice-féné-
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,
leurs lîeuténans ,

& archers ,
font tenus de

prêter main-forte à l’exécution des decrets 6c autres

ordonnances de jufti'ce.

Les accufés qui font arrêtés
,
doivent être incef-

famment conduits dans les prifons publiques ,
foit

royales ou feigneuriales ,
fans pouvoir être détenus

dans des maifons particulières
,

fi ce n’eft pendant

leur conduite 6c en cas de péril d’enlevement
,
dont

il doit être fait mention dans le procès-verbal de cap-

ture & de conduite.

Les procureurs du roi des juftices royales doivent

envoyer aux procureurs généraux, chacun dans leur

reffort ,
au mois de Janvier 6c de Juillet de chaque

année, un état figné par les lieutenans criminels 6c

par eux ,
des écroues & recommandations faites pen-

dant les fix mois précédens dans les prifons de leurs

fiéges , 6c qui n’ont point été fuivies de jugement dé-

finitif, contenant la date des decrets, écroues
,
6c re-

commandations , le nom
,
furnom

,
qualité , 6c de-

meure des accufés
, 6c fommairement le titre d’ac-

eufation & l’état de la procédure : les procureurs fif-

caux des juftices feigneuriales font obligés de faire

la même chofe à l’égard des procureurs du roi des

fiéges royaux où ces juftices relfortilfent.

Aucun prifonnier pour crime ne peut être élargi

que par ordonnance du juge , 6c après avoir vii les

informations ,
l’interrogatoire

,
les conclufions du

miniftere public
,
6C les réponfes de la partie civile

s’il y en a une ,
ou les fommations qui lui ont été

faites de fournir fes réponfes.

Les accufés ne peuvent pas non plus être élargis

après le jugement, s’il porte condamnation de peine

afftidive
, ou que le miniftere public en appelle

,

quand les parties civiles y conlentiroient , 6c que

les amendes ,
aumônes

,
6c réparations auroient été

confignées. Voye
£
l'ordonn. de / 6jo , tic. 10 . (

A

)

Decret rabattu ,
c’eft lorfque la partie faifie

qui a été évincée par une adjudication par decret

,

eft

rentrée dans fon bien en payant les caufes de faifie

réelle. Le rabattement de decret n’eft uftté qu’au par-

lement de Touloufe ; il doit être exercé dans les dix

ans. Voye^ Rabattement de decret. (A )

Decrets (
faims ) ; on entend fous ce nom les ca-

nons des conciles. Voy. Canon & Concile. (^)
Decret de Sorbonne, eft une décifion de la

faculté de Théologie de Paris, dont les aflèmblées le

font en la maifon de Sorbonne, fur quelque matière

de Théologie. (^)
Decret de tutelle ,

c’eft le jugement qui dé-

cerne la tutelle. Voye^ le traité des minorités , ch. vij.

n°. $G. (Â)
Decret volontaire

,
eft une pourfuite de fai-

fie réelle 6c adjudication par decret, qu’un acquéreur

par contrat volontaire fait faire fur lui, ou fur fon

vendeur, pour purger les hypotheques, droits réels,

ou fervitudes
,
que quelqu’un pourroit prétendre fur

le bien par lui acquis.

Lorfque l’acquéreur craint de n’avoir pas fes sû-

retés , il ftipule ordinairement qu’il pourra faire un
decret volontaire

,
6c qu’il ne fera tenu de payer le

prix de fon acquifition qu’après que le decret aura

été fcellé fans aucune oppofition fubfiftante.

Pour parvenir à ce decret volontaire

,

on paffe une

obligation en brevet d’une fomme exigible au profit

d’un tiers
,
qui en donne à l’inftant une contre-lettre

;

& en vertu de cette obligation ,
celui qui en paroît

créancier fait failir réellement le bien dont il s’agit

,

6c en pourfuit la vente par decret.

Les formalités de ce decret lont les mêmes que

celles du decret forcé ,
lï ce n’eft que quand le de-

cret volontaire fe pourfuit fur l’acquéreur
, on doit

marquer dans la procédure quel eft le vendeur, afin

que les créanciers foient avertis de former leur op-

pofition,
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L’adjudication par decret volontaire ne fait par rap-

port au vendeur 6c à l’acquéreur qu’un même titre
*

qui ne leur donne pas plus de droit qu’ils en avoient

en vertu du contrat c ainfi quand l’adjudication eft

faite à un prix plus haut'que celui du contrat
,
le ven-

deur ne peut pas pour cela exiger plus que le prix

porté par le contrat; mais les créanciers oppolans
peuvent obliger l’adjudicataire de payer le prix fui-

vant l’adjudication
,
parce que le contrat ne fait

point leur loi.

Si l’acquéreur a payé quelques créanciers délé-

gués ou non par le contrat , 6C qu’ils ne foient pas

privilégiés
,
ouïes plus anciens

,
il eft obligé de payer

une fécondé fois les mêmes fommes aux créanciers

oppofans s’il y en a
;
6c fi le decret volontaire devient

forcé
, ce qui arrive lorsqu’il y a des oppofitions fub-

fiftantes au decret, qui ne font point converties enlai-

fies 6c arrêts fur le prix , en ce cas l’acquéreur doit

lui-même former oppofition au decret
,
pour être col-

loqué en fon rang pour les fommes qu’il a payées.

Quand toutes les oppofitions à fin de conferver

font converties en faifies 6c arrêts fur le prix , l’ad-

judicataire n’eft point obligé de configner
, 6c il n’eft

dû aucun droit au receveur des confignations.

L’adjudication par decret volontaire ne produit

point non plus de nouveaux droits au profit du fei-

gneur; mais fi le prix de l’adjudication eft plus fort

que le prix porté par le contrat
,

il eft au choix du

feigneur de prendre fes droits fur le pié du contrat

ou de l’adjudication.

Le vendeur qui eft léfé d’outre moitié
,
peut re-

venir dans les dix ans du contrat, nonobftant qu’il y
ait eu un decret volontaire.

Un juge qui fait une acquifition dans fon reftort,

peut aulîi fe rendre adjudicataire par decret volontai-

re dans fon fiége : ce qu’il ne pourroit pas faire fi le

decret étoit forcé."

On créa en 1708 des commiflaires-confervateurs

généraux des decrets volontaires
,
& des contrôleurs

de ces commifiaires : mais ces officiers furent fup-

primés en 1718 ,
& les droits que l’on payoit pour

les decrets volontaires réduits à moitié.

Les appropriemens qui font en ufage dans la coû-
tume de Bretagne

, ont quelque rapport avec les de-

crets volontaires. Voye
ç Appropriement & BAN-

NIES ;
VOyt{ aujjî Abandonnement de biens &

Direction
,
6c les auteurs qui ont traité de la ma-

tière des decrets & criées. (Â)
Decret de l’Université, eft une délibération

& décifion d’une univerfité fur quelque point de doc-

trine ou de fa difeipline. Voye{ Université. (A)
Decrets impériaux, (Hijl. mod.') en latin rc-

ceffizs imperii

;

c’eft le réfultat des délibérations d’u-

ne diete impériale. Voye^ Diete.
A la fin de chaque diete , avant que de la rompre

,

on en recueille toutes les décifions qu’on met en un
cahier; & cette colleftion s’appelle recejjus imperii

,

parce qu’elle fe fait au moment que la diete ya fe

féparer. Voye^ Empire,
On ne publie ordinairement ces decrets que quand

la diete eft prête à fe féparer
,
pour éviter les con-

tradi&ions 6c les plaintes de ceux qui ne fe trouvent

pas contens de ce qui a été réfolu. HeifT. hijloire de

l'empire.

L’article concernant des levées de troupes contre

les Turcs ,
faifoit autrefois la plus grande partie du

receffus; quand il n’en a plus été queftion, difent quel-

ques auteurs, ori nefavoit qu’y mettre, ni comment
le drefler.

Les defordres de la chambre impériale de Spire

furent fi exceftifs, qu’on fe vit contraint en 1654 de

faire des réglemens pour y remédier, 6C ces régle-

I

mens furent inférés dans le recejjus imperii. Voys^

Chambre. Chambers. (G)
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DECRETALES , f. f. pl. (.Jurifpr. canon!) Les dé-

crétales font des lettres des fouverains pontifes
,
qui

répondant aux confultations des évêques
, ou même

de ftmples particuliers
, décident des points de dif-

cipüne. On les appelle décrétales, parce quelles font
des résolutions qui ont force de loi dans l’Eglife.
Elles étoient fort rares au commencement* & on
s en tenoit a 1 autorité des canons des premiers con-
ciles : auffi voyons-nous que les anciens recueils de
canons ne renferment aucune de ces décrétales. De-
nis le Petit eft le premier qui en ait inféré quelques-
unes dans fa collettion

; favoir , celles depuis le pa-
pe Sirice jufqu’à Anaftafe II. qui mourut en 498 :

la première décrétait que nous ayons du pape Sirice
eft datée du 1 1 Février de l’an 385 , & eft adreffée
a Hymen us évêque de Tarragone. Les compilateurs
qui ont fuccédé à Denis le Petit jufqu’à Gratien in-
cluEvement

,
ont eu pareillement l’attention de join-

dre aux canons des conciles les décifions des papes :

niais ces dernieres étoient en petit nombre. Dans la
juite des tems, diverlés circonftances empêchèrent
les eveques de s’aflembler

, & les métropolitains d’e
xercer leur autorité : telles furent les guerres qui s’é
levèrent entre les fuccefleurs de l’empire de Char-
lemagne

,
& les invalions fréquentes qu’elles occa-

iionnerent. On s’accoutuma donc infenfiblement à
conlulterle pape de toutes parts

, même fur les affai-
res temporelles; on appella très-fouvent à Rome& on y jugea les conteftations qui naiffoient non’
leulement entre les évêques & les abbés

, mais en-
core entre les princes fouverains. Peu jaloux alors
de maintenir la dignité de leur couronne

, & unique-
ment occupés du foin de faire valoir par toute forte
de voies les prétentions qu’ils avoient les uns con
tre les autres

, ils s’emprefl'erent de recourir au fou-
verain pontife, & eurent la foibleffe de fe foùmet-
mettre à ce qu’il ordonnoit en pareil cas, comme fi
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ta clecilion d un pape donnoit en effet un plus grand
poids à ces mêmes prétentions. Enfin l’établiflemcnt
de la plupart des ordres religieux & des univerfités
qui fe mirent fous la protection immédiate du faint-
fiége

, contribua beaucoup à étendre les bornes de
fa jurifdittion

;
on ne reconnut plus pour loi géné-

rale dans l’Eglife, que ce qui étoit émané du pape,
ou préfidant à un concile

, ou aflïfté de fon clergé
,

c’eft-à-dire du confiftoire des cardinaux. Les décré-

tales des fouverains pontifes étant ainfi devenues
fort fréquentes

,
elles donnèrent lieu à diverfes col-

lerions
,
dont nous allons rendre compte.

La première de ces collerions parut à la fin du
XII® fiecle : e-lle a pour auteur Bernard de Circa
évêque dcFaenza

,
qui l’intitula breviarium extra

*

pour marquer qu’elle eft compofée de pièces qui ne
fe trouvent pas dans le decret de Gratien. Ce recueil
contient les anciens monumens omis par Gratien
les décrétales des papes qui ont occupé le fiége de-
puis Gratien, & fur-tout celles d’Alexandre III. en-
fin les decrets du troifieme concile de Latran

, & du
troilieme concile de Tours

,
tenus fous ce pontife.

L’ouvrage eft divifé par livres & par titres
, à-peu-

près dans le même ordre que l’ont été depuis les dé-
crétales de Grégoire IX. on avoit feulement négligé
de diftinguer par des chiffres les titres & les chapi-
tres : mais Antoine Auguftin a fuppléé depuis à ce
défaut. Environ douze ans après la publication de
cette colle&ion, c’eft-à-dire au commencement du
treizième fiecle

,
Jean de Galles

, né à Volterra dans
le grand duché de Tofcane

, en fit une autre dans la-

quelle il raffembla les décrétales des fouverains pon-
tifes qui avoient été oubliées dans la première

,
ajou-

ta celles du pape Celeftin III. & quelques autres
beaucoup plus anciennes

,
que Gratien avoit paffées

fous filence. Tancrede, un des anciens interprètes
des décrétales , nous apprend que cette compilation

fütfaite d’aptès celles de l’abbé Gilbert, & d’Alain
evêque d’Auxerre. L’oubli dans lequel elles tombè-
rent, fut caufe que le recueil de Jean de Galles a
confervé le nom de fécondé collection : au refte elle
eft rangée dans le même ordre que celle de Bernard
de Circa

, & elles ont encore cela de commun l’une& 1 autre
,
qu’à peine virent-elles le jour, qu’on s’em-

preffa de les commenter : ce qui témoigne affez la
grande réputation dont elles joiiiffoient auprès des
lavans, quoiqu’elles ne fuffent émanées que de fim-
pies particuliers, & qu’elles n’euffent jamais été re-
vêtues d aucune autorité publique. La troifieme col-
lection eft de Pierre de Benevent

; elle parut auffi au
commencement du treizième fiecle par les ordres du
pape Innocent III. qui l’envoya aux profelfeurs le
aux etildians de Bologne

, & voulut qu’on en fit ufa-
ge, tant dans les écoles que dans les tribunaux : elle
tut occafionnee par celle qu’avoit faite Bernard ar-
chevêque de Compoftelle

,
qui pendant fon féjour àHome avoit ramaffé & mis en ordre les conftitutions

de ce pontife : cette compilation de Bernard fut quel-
que tems appellée la compilation romaine

,

mais com-me il y avoit inféré plulieurs chofes qui ne s’obfer-
voient point dans les tribunaux, les Romains obtin-
rent du pape qu’on en fît une autre fous fes ordres,& lierre de Benevent fut chargé de ce foin: ainfi
cette troifieme collection différé des deux précéden-
tes

, en ce qu’elle eft munie du fceau de l’autorité pu-
blique. La quatrième collection eft du même fiecle -

elle parut après le quatrième concile de Latran cé-
lébré fous Innocent III. St renferme les decrets de ce
concile & les conftitutions de ce pape

,
qui étoient

pollerieures a la troifieme collection.On ignore l’au-
teur de cette quatrième compilation, dans laquelle
on a obferve le meme ordre de matières que dans
les precedentes. Antoine Auguftin nous a donné une
édition de ces quatre colleftions

, qu’il a enrichies
de notes. La cinquième eft de Tancrede de Bologne& ne contient que les décrétales d'Honoré III fuéeef-
feur immédiat d’innocent III. Honoré

, à l’exemple
de ton prédéceffeur, fit recueillir toutes fes conftitu-
t.ons

; ainfi cette compilation a été faite par autori-
té publique. Nous fournies redevables de l’éditionqm en parut à Touloufe en 1645 , à M. Ciron pro-
tefleur en droit

,
qui y a joint des notes favantes.

t-es cinq collections font aujourd’hui appellées les
ancienne, collerions, pour les diftinguer de celles
qui font partie du corps de droit canonique. I! eft
utile de les confulter en ce qu’elles fervent à l’intel-
ligence des décrétales

,
qui font rapportées dans les

compilations pofténeures oii elles fe trouvent ordi-
nairement tronquées, le qui par-là font très-difficiles
a entendre

, comme nous le ferons voir ci-deffous.
La multiplicité de ces anciennes collcaions

, les
contrariétés qu’on y rencontrait, l’obfcurité de leurs
commentateurs

,
furent autant de motifs qui firent

defirer qu’on les réunît toutes en une nouvelle com-
pilation. Grégoire IX. qui fuccéda au pape Honoré
111. chargea Raimond de Pennaford d’y travailler -

il etoit fon chapelain & fon confefleur
, homme d’ail-

leurs très - favant & d’une piété ft diftinguée
,
qu’il

vm*
1

d
d

-
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tre canonifé par Clément
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imon
^

a principalement ulagedes cinq
collections précédentes

; il y a ajouté plulieurs con-
lututions qu’on y avoit omiles,& celles de Grégoire
IX. mais pour éviter la prolixité, il n’a point rap-
porté les décrétales dans leur entier

; il s’eft contenté
d inférer ce qui lui a paru nécelfaire pour l’intelli-
gence de la décifion. II a fuivi dans la diftribution
des matières le même ordrq que les anciens compi-
lateurs

; eux-mêmes avoient imité celui de Juftinien
dans l'on code. Tout l’ouvrage eft divifé en cinq li-
vres

, les livres en titres
, les titres non en chapitres .

mais en capitules, ainfi appelles de ce qu’ils ne con-
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tiennent que des extraits des décrétales. Le premier

livre commence par un titre fur la fainte Trinité
,
à

l’exemple du code de Juftinien ; les trois fuivans ex-

pliquent les diverfes efpeces du droit canonique

,

écrit & non écrit : depuis le cinquième titre jufqu’à

celui des pattes ,
il eft parlé -des élettions

,
dignités

,

ordinations, & qualités requifes dans les clercs ;

cette partie peut être regardée comme un traité des

perfonnes : depuis le titre des pattes jufqu’à la fin du

fécond livre, on expofe la maniéré d’intenter, d’in-

ftruire ,
& de terminer les procès en matière civile

eccléfiaftique , & c’eft de-là que nous avons emprun-

té, fuivant la remarque des lâvans
, toute notre pro-

cédure. Le troilieme livre traite des chofes eccléfiaf-

tiques ,
telles que font les bénéfices

, les dixmes
,
le

droit de patronage : le quatrième
,
des fiançailles

,

du mariage , & de fes divers empêchemens
; dans

le cinquième, il s’agit des crimes eccléfiaftiques, de
la forme des jugemens en matière criminelle

, des

peines canoniques, & des cenfures.

Raimond ayant mis la derniere main à fon ouvra-

ge ,
le pape Grégoire IX. lui donna le fceau de l’au-

torité publique, & ordonna qu’on s’en fervît dans

lés tribunaux & dans les écoles
,
par une conftitu-

tion qu’on trouve à la tête de cette collettion , &
qui elt adreflée aux dotteurs & aux étudians de l’u-

niverfité de Bologne : ce n’eft pas néanmoins que

cette collettion ne fût défettueufe à bien des égards.

On peut reprocher avec juftice à Raimond de ce que

pour fe conformer aux ordres de Grégoire IX. qui

lui avoit recommandé de retrancher les fuperfluités

dans le recueil qu’il feroit des différentes conftitu-

tions éparfes en divers volumes
,

il a fouvent regar-

dé & retranché comme inutiles des chofes qui étoient

abfolument néceflaires pour arriver à l’intelligence

de la decrétale. Donnons-en un exemple. Le cap. jx.

extra de conjuetud. contient un referit d’Honoré IW.

adrefle au chapitre de Paris
,
dont voici les paroles :

Curn confuetudinis ufufque longœvi nonfit Levis autori-

tas & plerumque djeordiam pariant novitates : auto-

ritate vobis prefentium inhibemus , ne abfque epifeopi

yeflri confenfu immutetis ecclefiœ veflrœ confiitutiones &
confuetudines approbatas , vel novas etiam inducatis :

fi quas forte fecifiis , irritas decernentes. Le relcrit con-

çu en ces termes ne fignifie autre choie ,
finon que le

chapitre ne peut faire de nouvelles conftitutions fans

le confentemcnt de l’évêque : ce qui étant ainfi en-

tendu dans le fens général, eft abfolument faux. Il

elt arrivé de -là que ce capitule a paru obfcur aux

anciens canoniltes ; mais il n’y auroit point eu de

difficulté
,

s’ils avoient confulté la decrétale entière,

telle qu’elle fe trouve dans la cinquième compila-

tion, cap.j. eod. tit. Dans cette décrétait, au lieu de

ces paroles, y? quas force
(
confiitutiones) fecifiis , irri-

tas decernentes
,
dont Raimond fe fert

,
on lit celles-

ci : irritas decernentes
(
novas infiitutiones'jfi quas forte

fecifiis in ipfius epifeopi prejudicium, pofiquam efl regi-

menPdrifienfis ecclefiœ adeptus. Cette claufe omil'e par

Raimond ne fait - elle pas voir évidemment qu’Ho-

noré III. n’a voulu annuller que les nouvelles conf-

titutions faites par le chapitre fans le confentemcnt

de l’évêque, au préjudice du même évêque? & alors

la décifion du pape n’aura befoin d’aucune interpré-

tation. On reproche encore à l’auteur de la compi-

lation
,
d’avoir fouvent partagé une decrétale en plu-

lieurs; ce qui lui donne un autre fens, ou du moins

la rend obfcure. C’eft ainfi que la decrétale du cap. v.

deforo competenti

,

dans la troifieme collettion, eft di-

viiee par Raimond en trois différentes parties, dont

l’une fe trouve au cap. x. extra de confl. la fécondé

,

dans le c. iij. extra ut Lite pendente nihil innovetur ; &
la troifieme, au capfiv. ibid. cette divifion eft caufe

qu’on ne peut entendre le fens d’aucun de ces trois

capitules ,
à moins qu’on ne les réunifie enfemble

,
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comme ils le font dans l’ancienne collettion : de plus

en rapportant une décrétait , il omet quelquefois la

précédente ou la fuivante
,
qui jointe avec elle

,
offre

un fens clair ; au lieu qu’elle n’en forme point lorf-

qu’elle en eftféparée. Le cap. ïij. extra de confit

.

qui

eft tiré du cap.jv. eod. in prima compilât, en eft une
preuve. On lit dans les deux textes ces paroles : trans-

lata facerdotio , nccefj'e efl ut legis tranfiatio fiat ; quia

enimfimul & ab eodem & fub eadem J'ponfione utraque

datafunt ,
quod de uno dicitur , necefje efl ut de altero

intelligatur. Ce paffage qui fe trouve ifolé dans Rai-
mond eft obfcur, tk. on ne comprend pas en quoi
confifte la tranfiation de la loi : mais fi on compare
le même texte avec le cap. iij. & v. de la première
collettion que Raimond a omis dans la fiénne

,
alors

on aura la véritable efpece
.

propofée par l’ancien

compilateur, & le vrai fens de ces paroles, qui figni-

fient que les préceptes de l’ancienne loi ont été abro-

gés par la loi de grâce
;
parce que le facerdoce & la

loi ancienne ayant été donnés en même tems& fous
la même promeffe , comme il eft dit dans notre capi-
tule

,
& le facerdoce ayant été transféré

, &i un nou-
veau pontife nous étant donné en la perfonne de J.C.
il s’enfuit de là qu’il étoit néceffaire qu’on nous don-
nât aufllune nouvelle loi,& qu’elle abrogeât l’ancien-

ne quant aux préceptes myftiques & aux cérémonies
légales dont il eft fait mention dans ces capit.iij. & v.
omis par Raimond. Enfin il eft repréhenfible pour
avoir altéré les décrétales qu il rapporte

,
en y faifant

des additions: ce qui leur donne un fens différent de
celui qu’elles ont dans leur fource primitive. Nous
nous fervirons pour exemple du c.j. extra dejudiciis

où Raimond ajoûte cette claufe ,
donec fatisfaclione

prœmiffdfuerit abfolutus , laquelle ne fe trouve ni dans
le canon 87 du code d’Afrique d’où originairement la

decrétale eft tirée ,
ni dans l’ancienne collettion

, &c
qui donne au canon un fens tout-à-fai différent. On
lit dans le canon même& dans l’ancienne collettion :

nullus eidem Quod-vult-deo communicet , donec caufa

ejus qualem potuerit , terrninum fumât ; ces paroles

font affez connoître le droit qui étoit autrefois en vi-

gueur, comme le remarque très bien M. Cujas fur ce
capitule. Dans ces tems-là on n’accordoit à qui que
ce l'oit l’abfolution d’une excommunication

,
qu’on

n’eût inftruit juridiquement le crime dont il étoit 3c-
eufé

, & qu’on n’eût entièrement terminé la procé-
dure. Mais dans les fiecles poftérieurs

, l’ufage s’eft

établi d’abfoudre l’excommunié qui étoit contuma-
cé

,
auffi-tôt qu’il avoit fatisfait

, c’eft-à-dire donné
caution de fe repréfenter en jugement

,
quoique l’af-

faire n’eût point encore été dilcutée au fond ; & c’eft

pour concilier cet ancien canon avec la difeipline

de fon tems, que Raimond en a changé les termes.
Nous nous contentons de citer quelques exemples
des imperfettions qui fe rencontrent dans la collec-

tion de Grégoire IX.. mais nous obferverons que dans
les éditions récentes de cette collettion

,
on a ajoûté

en caratteres italiques ce qui avoit été retranché par

Raimond, & ce qu’il étoit indifpenfable de. rappor-
ter pour bien entendre l’efpece du capitule. Ces ad-

ditions
,
qu’on a appellées depuis dans les écoles pars

decifa, ont été faites par Antoine le Conte, François

Pegna Efpagnol , & dans l’édition romaine : il faut

avoiier néanmoins qu’on ne les a pas faites dans tous

les endroits néceflaires
, & qu’il refte encore beau-

coup de chofes à defirer; d’où il réfulte que nonob-
ftant ces fupplémens

,
il eft très-avantageux non-feu-

lement de recourir aux anciennes décrétales
,
mais mê-

me de remonter jufqu’aux premières fources, puifque

les anciennes collettions fe trouvent fouvent elles-

mêmes mutilées, & que les monumens apocryphes y
font confondus avec ceux qui font authentiques : telle

eft en effetla méthode doht MM. Cujas
, Florent, Jean

de la Cofte, & fur-tout Antoine Auguftin dans fes
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"ôtes fur la première colleftion

,
fe font fervîs avec

le plus grand fuccès.

Grégoire IX. en confirmant le nouveau recueil
de décrétales , défendit par la même conftitution
qu’on ofat en entreprendre un autre fans la permif-
iîon expreffe du faint fiége

, & il n’en parut point
jufqu’à Boniface VIII. ainfi pendant l’efpace de plus
de 70 ans le corps de droit canonique ne renferma
que le decret de Gratien 6c les décrétales de Gré-
goire IX. Cependant après la publication des de-
crétalcs

y

Grégoire IX. & les papes fes luccefl'eurs
donnèrent en différentes occafions de nouveaux
relcrits

; mais leur authenticité n’étoit reconnue ni
dans les écoles

, ni dans les tribunaux : c’eft pour-
quoi.Boniface VIII. la quatrième année defon pon-
tificat

, vers la fin du treizième fiecle
,

fit publier
fous fon nom une nouvelle compilation

;
elle fut

1 ouvrage de Guillaume de Mandagotto archevêque
d Embrun,de Berenger Fredoni évêque de Béziers, &
de Richard de Senis vice-chancelier de l’Eglife ro-
maine, tous trois élevés depuis au cardinalat. Cette
colleftion contient les dernieres épîtres de Grégoire
IX. celles des papes qui lui ont fuccédé; les decrets
des deux conciles généraux de Lyon

, dont l’im s’eft

tenn en l’an 1245 fous Innocent IV. & l’autre en
1 an 1274 fous Grégoire X. 6c enfin les conftitutions
de Boniface V II I. On appelle cette colleftion le

Sexte, parce que Boniface voulut qu’on la joignît au
livre des décrétales

,

pour lui fervir de fupplément.
Elle eff divifée en cinq livres, foûdivifée en titres 6c
en capitules

, 6c les matières y font diftribuées dans
le même ordre que dans celle de Grégoire IX. Au
commencement du quatorzième fiecle

, Clément V.
qui tint le faint liège à Avignon, lit faire une nou-
velle compilation des décrétales, compofée en partie
des canons du concile deVienne, auquel il préfida

,

& en partie de fes propres conftitutions
; maisdur-

pris par la mort
, il n’eut pas le tems de la publier,

& ce fut par les ordres de fon fucceffeur Jean XXII.
qu’ellç vit le jour en 1317. Cette colleftion eff ap-
pellée Clémentines, du nom de fon auteur, 6c parce

qu’elle ne renferme que des conftitutions de ce fou-

verain pontife : elle eft également divifée en cinq

titres
j
qui font aufli foûdivifés en titres & en capi-

tules, ou Clémentines. Outre cette colleftion, la

même pape Jean XXII. qui fiégea pareillement à
Avignon ,

donna différentes conftitutions pendant
l’efpace de dix-huit ans que dura fon pontificat

,
dont

vingt ont été recueillies & publiées par un auteur
anonyme , 6c c’eft ce qu’on appelle les extravagantes

de Jean XXII. Cette colleftion eft divifée en qua-
torze titres

, fans aucune diftinftion de livres
, à

caillé de fon peu d’étendue. Enfin l’an 1484 il parut
un nouveau recueil qui porte le nom dé"extravagantes
communes, parce qu’il eft compofé des conftitutions
de vingt-cinq papes

, depuis le pape Urbain IV. (ft

l’infcription du cap. 1. deftmonià, eft vraie) jufqu’au
pape Sixte IV. lefquels ont occupé le faint fiége pen-
dant plus de deux cents vingt ans

, c’eft-à-dire depuis
l’année 1262 jufqu’à l’année 1483. Ce recueil eft

divifé en cinq livres
; mais attendu qu’on n’y trouve

aucune décrétait qui regarde le mariage
, on dit que

le quatrième livre manque. Ces deux dernieres col-
leftions font l’ouvrage d’auteurs anonymes, 6c n’ont
été confirmées par aucune bulle, ni envoyées aux
univerfités

; c’eft par cette raifon qu’on les a appel-
les extravagantes

,

comme qui diroit vagantes extra
corpus juris canonici , 6c elles ont retenu ce nom ,

quoique par la fuite elles y ayent été inférées. Ainfi
le corps du droit canonique renferme aujourd’hui fix

colleftions
; favoir, le decret de Gratien, les décré-

tales de Grégoire IX. le Sexte de Boniface VIII. les

Clémentines, les Extravagantes de Jean XXII. & les

Extravagantes communes. Nous avons vû dans Yar-
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ttcle Decret de quelle autorité eft le recueil deGratien

,
nous allons examiner ici quelle eft celle

des diverfes colleftions des décrétales.

Nous avons dit en parlant du decret de Gratien :
qu il n’a par lui-même aucune autorité

,
ce qui doit s’é-

tendre aux Extravagantes de Jean XXII. & aux Ex-
ravagantes communes, qui font deux ouvrages ano-
nymes 6c deftitues de toute autorité publique. Il n’en
eft pas de même des décrétales de Grégoire IX. du Sex-
te 6c des Clémentines, compofées& publiées par or-
dre de fouverams pontifes

; ainfi dans les pays d’obé-
djence ou ïe pape réunit l’autorité temporelle à la
pintuelle, il n ell point douteux que les décrétales des
fouverams pontifes, 6c les recueils qu’ils en ont fait
faire, n ayent forcedeloi; maisenFrance&dansles
autres pays libres

, dans lefquels les conftitutions des
papes n ont de vigueur qu’autant qu’elles ont été ap-
prouvees par le prince, les compilations qu’ils font
publier ont le même fort, c’eft-à-dire qu’elles ontbe-
ioin d acceptation pour qu’elles foient regardées
comme lois. Cela pofé, on demande fi les décrétales de
Grégoire IX. ont jamais été reçues dans le royaume.
Charles Dumoulins dans fon commentaire fur l’édit
de Henri II. vulgairement appellé Yédit des petites
dates, obferve

,
glofe xv. num. 2J0. que dans les re-

gutres de la cour on trouve un confeil donné au roi
par Eudes duc de Bourgogne, de ne point recevoir
dans fon royaume les nouvelles conftitutions des
papes. Le même auteur ajoute qu’en effet elles ne
font point admifes dans ce qui concerne la jurifdic-
tion leculiere

, ni même en matière fpirituelle
, ft

Ç,
ontraires aux droits & aux libertés de

1 Eghfe gallicane
; & il dit que cela eft d’autant

moins furprenant, que la cour de Rome elle-même
ne reçoit pas toutes les décrétales inférées dans les
colleftions publiques. Conformément à cela

, M.
Florent

, dans la préface de aucloritate Gratianl &
altarum colleclionum , prétend que les décrétales n’ont
jamais reçu en France le fceau de l’autorité publi-
que , 6c quoiqu’on les enfeigne dans les écoles en
vertu de cette autorité

,
qu’il n’en faut pas conclure

qu elles ont ete admifes
, mais qu’on doit les regar-

der du meme œil que les livres du droit civil qS’on
enieigne publiquement par ordre de nos Rois

, quoi-
qu ils ne leur ayent jamais donné force de loi Pour
preuve de ce qu’il avance, il cite une lettre ma-
mftente de Phihppe-le-Bel adreffée à l’univerfité
d Orléans

,
qu ce monarque s’exprime en ces termes :Non putet igitur aliquis nos recipere vel primogenitore's

nojtros recep1JJe conjuetudines quajlibetJïve U<res , ex eo
quod eas in diverfis lacis &Jludiis regni nojlri per fcho-

.B1 Jtnatur i multa nempe namque eruditioniG doctrines projictunt , licet reupta non fuerint , nec
ecclejta recipit quamplures canones qui per defuetudinem
abierunt , vel ab imtio non fuére recepti , licet infeholis
a jludwjis propter eruditionem legantur. Scire namque
JenJus , mus & mores hominum diverj'orum , locorum &
temporum

, valdé projicit ad cujufeumque doclrinam.
Cette lettre eft de l’année 1312. On ne peut nier
cependant qu’on ne fe foit fervi des décrétales

, 6c
qu on ne s’en ferve encore aujourd’hui dans les tri-
bunaux, lorfqu’elles ne font pas contraires aux li-
bertés de 1 eglife gallicane

; d’où l’on peut conclure
que dans ces cas-là elles font reçues, du moins ta-
citement

, par l’ufage, 6c parce que nos rois ne s’y
font point oppofés : 6c il ne faut point à cet égard
féparer le Sexte de Boniface VIII. des autres collec-
tions

,
quoique plufieurs foûtiennent que celle-là

fpécialement n’eft point admife
, à caufe de la fa-

meufe querelle entre Philippe le Bel & ce pape. Ils fe
fondent fur la glofe du capitule xvj. de elecl. infexto,
où il eft dit nommément que les conftitutions du
Sexte ne font point reçues dans le royaume

; mais
nous croyons avec M. Doujat, lib, IV. preenot. ca-

non

,
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non. cap. xxjv. nürn. y. devoir rejetter cette opinion

comme faufle ;
premièrement

,
parce que la compi-

lation de Bonifacea vu le jour avant qu’il eût eu

aucun démêlé avec Philippe le Bel. De plus, la bulle

unam fanclam , où ce pape ,
aveuglé par une ambi-

tion demefurée, s’efforce d’établir que le fouverain

pontife a droit d’inftituer
,
de corriger 6c de dépofer

les fouverains ,
n’eft point rapportée dans le Sexte

,

mais dans le cap. j. de majoritate & obedientiâ , extra-

vag. comm. où l’on trouve en même tems
,

cap. ij.

ïbid. la bulle Menât de Clément V. par laquelle il

déclare qu’il ne prétend point que la conftitution de

Boniface porte aucun préjudice au roi ni au royau-

me de France
,

ni qu’elle les rende plus fujets à l’E-

glife romaine ,
qu’ils l’étoient auparavant. Enfin il

eft vraiffemblable que les paroles attribuées à la

glofe fur le cap. xvj. de elecïione in fexto , ne lui ap-

partiennent point ,
mais qu’elles auront été ajoutées

après-coup
,
par le zele inconfidéré de quelque doc-

teur François. En effet, elles ne fie trouvent que dans

l’édition d’Anvers ,
6c non dans les autres

,
pas mê-

me dans celle de Charles Dumoulins
,
qui certaine-

ment ne les auroit pas omifes
,

fi elles avoient ap-

partenu à la glofe.

Au refte , 1 îlluftre M. de Marca dans fon traité de

concordiâfacerdotii & imperii , lib. III. c. vj. prouve

la néceffité 6c l’utilité de l’étude des décrétales. Pour

réduire en peu de mots les raifons qu’il en apporte

,

il fuffit de rappeller ce que nous avons déjà remar-

qué au commencement de cet article ; favoir, que

l’autorité des conciles provinciaux ayant diminué

infenfiblement ,
& enluite ayant été entièrement

anéantie
,

attendu que les affemblées d’évêques

étoient devenues plus difficiles après la divifion de

l’empire de Charlemagne ,
à caufe des guerres fan-

glantcs que fies fucceffeurs fe faifoient les uns aux

autres, il en étoit réfulté que les fouverains pontifes

étoient parvenus au plus haut degré de puiffance ,
6c

qu’ils s’étoient arrogés le droit de faire des lois , 6c

d’attirer à eux feuls la connoiffance de toutes les af-

faires
;
les princes eux-mêmes ,

qui fouvent avoient

befoin de leur crédit ,
favorifant leur ambition. Ce

changement a donné lieu à une nouvelle maniéré de

procéder dans les jugemens eccléfiaftiques : de -là

tant de différentes conftitutions touchant les élec-

tions, les collations des bénéfices
,
les empêchemens

du mariage
,
les excommunications , les maifons re-

ligieufes , les privilèges ,
les exemptions , 6c beau-

coup d’autres points qui fubfiftent encore aujour-

d’hui ;
enforte que l’ancien droit ne fuffit plus pour

terminer les conteftations , & qu’on eft obligé d’a-

voir recours aux décrétales qui ont engendre ces diffe-

rentes formes.Mais s’il eft à-propos de bien connoître

ces collerions 6c de les étudier à fond ,
il eft encore

néceffaire de confulter les auteurs qui les ont inter-

prétées; c’eft pourquoi nous croyons devoir indiquer

ici ceux que nous regardons comme les meilleurs.

Sur les décrétales de Grégoire IX. nous indiquerons

Vanefpen ,
tome IF. defes œuvres , édit, de Louvain

,yij . Cet auteur a fait d’excellentes obfervations

fur les canons du concile de Tours
, 6c ceux des

conciles deLatran ni. &iv. qui font rapportés dans

cette collection. Nous ajouterons M. Cujas
,
qui a

commenté les fécond ,
troifieme 6c quatrième livres

prefqu’en entier ;
MM. Jean de la Cofte & Florent

,

qui ont écrit plufieurs traités particuliers fur diffé-

rens titres de cette même collection ; Charles Du-
moulins , dont on ne doit pas négliger les notes, tant

fur cette collection que les fuivantes ; M. Ciron
,

qui a jetté une grande érudition dans les paratitles

fur les cinq livres des décrétales

;

M. Hautelèrre, qui

a commenté les décrétales d’innocent III. On y peut

joindre l’édition qu’a faite M. Baluze des épîtres du

même pape, 6c celle de M. Bofquet évêque de Mont-

Tome IF,

.
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pellier; enfin Gonzalès

, dont le grand commentaire
fur route la collection de Grégoire IX. eft fort efti-

mé : cet auteur néanmoins étant dans les principes

ultramontains
, doit être lû avec précaution. Sur le

Sexte, nous nous contenterons d’indiquer Vanefpen,
tome IF. ibid. qui a fait également des obfervations
fur les canons des deux conciles généraux de Lyon

,

qu’on trouve répandus dans cette collection
;
fur les

Clémentines, le commentaire qu’en a fait M. Hau-
teferre. A l’égard des deux dernieres collerions, on
peut s’en tenir à la leCture du texte

,
6c aux notes de

Charles Dumoulins. Cet article e/l de M. Bouchaub,
docteur aggrégé de la faculté de Droit.

Décrétales,
(faufjes)

Hijl. eccléf. Les faujfes

décrétales font celles qu’on trouve raffemblées dans
la colledion qui porte le nom d’Ifidore Mercator ;

on ignore l’époque précife de cette collection
,
quel

en eft le véritable auteur , & on ne peut à cet égard
que fe livrer à des conjectures. Le cardinal d’Aguir-

re, tome 1. des conciles d' Efpagne , dijfertat. j . croit

que les faujfes décrétales ont été compofées par Ifi-

dore évêque de Séville, qui étoit un des plus célé-

brés écrivains de fon fiecle
;

il a depuis été canonifé ,

6c il tient un rang diftingué parmi les doCteurs de
l’Eglife.Le cardinal fe fonde principalement fur l’au-

torité d’Hincmar de Reims
,
qui les lui attribue nom-

mément, tpift. vij. cap. 12 . mais l’examen de l’ou-

vrage même réfute cette opinion. En effet
, on y

trouve plufieurs monumens qui n’ont vû le jour

qu’après la mort de cet illuftre prélat ; tels font les

canons du fixieme concile général , ceux des con-

ciles de Tolede
,
depuis le fixieme jufqu’au dix-

feptieme; ceux du concile de Merida , 6c du fécond

concile de Brague. Or Ifidore eft mort en 636 , fui-

vant le témoignage unanime de tous ceux qui ont

écrit fa vie
,
6c le vie concile général s’eft tenu l’an

680 ; le vie de Tolede
,
l’an 638 , & les autres font

beaucoup plus récens. Le cardinal ne fe difïïmule

point cette difficulté ; mais il prétend que la plus

grande partie
,
tant de la préface où il eft fait mention

de ce fixieme concile
,
que de l’ouvrage

,
appartient à

Ifidore de Séville
, & que quelqu’écrivain plus mo-

derne y aura ajouté ces monumens. Ce qui le dé-
termine à prendre ce parti

, c’eft que l’auteur dans
fa préface annonce qu’il a été obligé à faire cet ou-
vrage par quatre-vingt évêques 6c autres ferviteurs

de Dieu. Sur cela le cardinal demande quel autre

qu’Ifidore de Séville a été d’un allez ^rand poids en
Efpagne, pour que quatre-vingt évêques de ce
royaume l’engageaffent à travailler à ce recueil ;

& il ajoute qu’il n’y en a point d’autre fur qui on
puiffe jetter les yeux, ni porter ce jugement. Cette
réflexion néanmoins eft bientôt détruite par une au-

tre qui s’offre naturellement à l’efprit
; favoir, qu’il

eft encore moins probable qu’un livre compofé par

un homme auffi célébré & à la follicitation de tant

de prélats
,

ait échappé à la vigilance de tous ceux
qui ont recueilli fes œuvres

, 6c cp’aucun d’eux n’en

ait parlé. Secondement
,

il paroit que l’auteur de la

compilation a vécu bien avant dans le huitième fie-

cle
,
puifqu’on y rapporte des pièces qui n’ont paru

que vers le milieu de ce fiecle ;
telle eft la lettre de

Boniface I. archevêque de Mayence ,
écrite au roi

Thibaud en l’an 744 ,
plus de cent années par con-

féquent après la mort .d’Ifidore. De plus
, l’on n’a

découvert jufqu’à préfent aucun exemplaire qui por-

te le nom de cet évêque. Il eft bien vrai que le car-

dinal d’Aguirre dit avoir vû un manuferit de cette

collection dans la bibliothèque du Vatican
,
qui pa-

raît avoir environ 830 années d’ancienneté, & être

du tems de Nicolas I. où il finit
, 6c qu’à la tête du

manuferit on lit en grandes lettres
,

incipit preefatio

îfdori epifeopi : mais comme il n’ajoûte point Hifpar.

lenfis } on ne peut rien en conclure ; 6c quand bien

YYyy
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même ce mot y feroit joint

, il ne s'enfuivroit pas
que ce fût véritablement l’ouvrage d’Ifidore de Sé-
ville : car fi l’auteur a eu la hardieffe d’attribuer
fauflement tant de décrétais aux premiers papes

,

pourquoi n’auroit-ii pas eu celle d’ufurper le nom
cl’Ilîdore^de Séville

,
pour accréditer fon ouvrage ?

Par la même raifon
, de ce qu’on trouve dans la pré-

face de ce recueil divers paflages qui fe rencontrent
au cinquième livre des étymologies d’Ifidore

,
fui-

vant la remarque des corre&eurs romains
, ce n’eft

pas une preuve que cette préface foit de lui
, comme

le prétend le cardinal. En effet
, l’auteur a pû cou-

dre ces paflages à fa préface
, de même qu’il a coufu

différens paflages des faints peres aux décrétais qu’il
rapporte. Un nouveau motif de nous faire rejetter
le fentiment du cardinal

,
c’eft la barbarie de ftyle

qui régné dans cette compilation , en cela différent
de celui d’Ifidore de Séville verfé dans les bonnes
lettres

, & qui a écrit d’une maniéré beaucoup plus
pure. Quel fera donc l’auteur de cette colledion ?

Suivant l’opinion la plus généralement reçue
,
on la

donne à un Ifidore furnommé Mercator' & cela à
caufe de ces paroles de la préface

, Ifidorus Mercator
Jervus Chrijli.

?
leclori confervo Juo : c’eft ainli qu’elle

eft rapportée dans Yves de Chartres &c au commen-
cement du premier tome des conciles du P. Labbe ;

Pe« différente dans Gratien fur le canon

y •
de la diftinftion xvj. où le nom de Mercator eft

lupprimé ; & même les correfteurs romains
, dans

leur fécondé note fur cet endroit de Gratien
, obfèr-

ventque dans plufieurs exemplaires, au lieu du fur-
nom de Mercator, on lit celui de Pcccator: quelques-
uns même avancent

, & de ce nombre eft M. de
Marca

,
lib. III. de concordid facerd. 6* imp. cap. v.

que cette leçon eft la véritable
, & que celle de Mer-

cator ne tire fon origine que d’une faute des copiftes.
Ils ajoûtent que le furnom de Peccator vient de ce
que plufieurs évêques fouferivant aux conciles

,
pre-

îioientle titre de pécheurs

,

ainfi qu’on le voit dans
le premier concile de Tours

, dans le troifieme de
Paris , dans le fécond de Tours , & dans le premier
de Mâcon ; & dans l’églife greque les évêques af-

feéloient de s’appeller à/MtpTÙAo/. Un troifieme fyf-

tème fur l’auteur de la colle&ion des faujfes décréta-

is

,

eft celui que nous préfente la chronique de Ju-
lien de Tolede

,
imprimée à Paris dans le fiecle der-

nier, par les foins de Laurent Ramirez Efpagnol.
Cette chronique dit expreflement que le recueil dont
>1 s’agit ici

, a été compofé par Ifidore Mercator évê-
que de Xativa (c’eft une ville de l’île Majorque

,
qui

releve de l’archevêché de Valence en Efpagne
; ;

qu’il s’eft fait aider dans ce travail par un moine &
qu’il eft mort l’an 805 : mais la foi de cette chroni-
que eft fufpefte parmi les favans

, & avec raifon.
En effet

,
l’éditeur nous apprend que Julien arche-

vêque de Tolede
, eft monté fur ce fiége en l’an 68

o

& eft mort en 690 ;
qu’il a préfidé à plufieurs con-

ciles pendant cet intervalle
, entr’autres au douziè-

me concile de Tolede
, tenu en 68 1 . Cela pofé

,
il

n’a pu voir ni raconter la mort de cet évêque de
Xativa

,
arrivée en 805 , non-feulement fuivant l’hy-

pothefe où lui Julien feroit décédé en 690, mais en-
core fuivant la date de l’année 680

,
où il eft par-

venu à l’archevêché de Tolede
; car alors il devoit

être âgé de plus de trente ans
,
félon les réglés de la

difeipline
,
& il auroit fallu qu’il eût vécu au-delà de

cent cinquante-cinq ans pour arriver à l’année 805,
qui eft celle où l’on place la mort de cet Ifidore Mer-
cator : & on ne peut éluder l’objeftion en fe retran-
chant à dire qu’il y a faute d’impreflion fur cette
derniere époque

, & qu’au lieu de l’année 805 on
doit lire 705 ;

car ce changement fait naîrre une au-
tre difficulté. Dans la colledion il eft fait mention
-du papç Zacharie, qui néanmoins n’eft paryenu au
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fouveraîn pontificat qu’en 741. Comment accorder
la date de l’année 705 ,

qu’on fuppofe maintenant
etre celle de la mort d’Ifidore

,
avec le tems où le

pape Zacharie a commencé d’occuper le faint fiége ?
Enfin David Blondel écrivain proteftant

>
mais ha-

bile critique
, foutient dans fon ouvrage intitulé

pjeudo-lfidorus, chap.jv. & v. de fes prolégomènes

,

que
cette colle&ion ne nous eft point venue d’Efpagne.
Il infifte^fur ce que depuis l’an 850 jufqu’à l’an 900 ,
qui eft I efpace de tems où elle doit être placée

, ce
royaume gémiffoit fous la cruelle domination des
Sarrafins

, fur-tout après le concile de Cordoiie tenu
en 852, dans lequel on défendit aux chrétiens de
rechercher le martyre par un zele indiferet, & d’at-
tirer par-la fur l’églife une violente perfécution. Ce
decret

,
tout fage qu’il étoit

, & conforme à la pru-
dence humaine que la religion n’exclud point, étant
mal obfervé

, on irrita fi fort les Arabes
,
qu’ils brû-

lèrent prefque toutes les églifes
, difperferent ou fr*

rent mourir les évêques
, & ne fouffrirent point

qu’ils fuffent remplacés. Telle fut la déplorable fi-

tuation des Efpagnols jufqu’à l’année 1221 , & il eft
hors de toute vraiflemblance

, félon Blondel
,
que

dans le tems même où ils avoient à peine celui de
refpirer

, il fe foit trouvé un de leurs compatriotes
aflez infenfible aux malheurs de la patrie

,
pour s’oc-

cuper alors à fabriquer des pièces fous les noms des
papes du fécond & du troifieme fiecles. Il foupçonne
donc qu’un Allemand eft l’auteur de cette collec-
tion

, d autant plus que ce fut Riculphe archevêque
de Mayence, qui la répandit en France

, comme nous
1 apprenons d’Hincmar de Reims dans fon opufcule
des

y 5 chapitres contre HincmardeLaon, ch.jv. Sans
adopter précifémentle fyftèmc de Blondel

,
qui veut

que Mayence ait été le berceau du recueil des faujfes
décrétales, nous nous contenterons de remarquerque
le même Riculphe avoit beaucoup de ces pièces fup-
pofées. On voit au livre VII. des capitulaires, cap.
erv, qu’il avoit apporté àWormesune épître du pape
Grégoire

,
dont jufqu’alors on n’avoit point entendu

parler , & dont par la fuite il n’eft refté aucun vef-
tige. Au refte

,
quoiqu’il foit aflez confiant que la

compilation des faujfes décrétais n’appartient à au-
cun Ifidore, comme cependant elle eft connue fous
le nom d Ifidore Mercator, nous continuerons de l’ap-
peller ainfi.

Cette collection renferme les cinquante canons
des apôtres

,
que Denis le Petit avoit rapportés dans

la fienne
; mais ce n’eft point ici la même verfion.

Enfuite viennent les canons du fécond concile géné-
ral & ceux du concile d Ephefe

, qui avoient été
omis par E)enis. Elle contient aufTi les conciles d’A-
frique, mais dans un autre ordre, & beaucoup moins
exaét que celui de Denis

,
qui les a copiés d’après le

code des canons de l’Eglife d’Afrique. On y trouve
encore dix-fept conciles de France, un grand nom-
bre de conciles d’Efpagne

, & entr’autres ceux de
Tolede jufqu’au dix-feptieme

,
qui s’eft tenu en 694.

En tout ceci Ifidore n’eft point repréhenfible
,

fi ce
n’eft pour avoir mal obfervé l’ordre des tems

,
fans

avoir eu plus d’egard à celui des matières
,
comme

avoient fait avant lui plufieurs compilateurs. Voici
où il commence à devenir coupable de fuppofition.
Il rapporte fous le nom des papes des premiers fie-

cies
,
depuis Clément I. jufqu’à Sirice

, un nombre
infini de décrétales inconnues jufqu’alors

, & avec la
même confiance que fi elles contenoient la vraie
difeipline de l’Eglife des premiers tems. Il ne s’ar-
rête point là

,
il y joint plufieurs autres monumens

apocryphes: tels font la faillie donation de Conftan-
tm

; le prétendu concile de Rome fous Sylveftre
; la

lettre d’Athanafe à Marc
, dont une partie eft citée

dans Gratien, diftincl. xvj. can. 12. celle d’Anaftafe
fuccefîeur de Sirice

,
adreflee aux évêques de Ger-
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manie & de Bourgogne ;

celle de Sixte III. aux Orien-

taux. Le grand Saint Léon lui-même n’a point été à

l'abri de les téméraires entreprises ; l’impofteur lui

attribue fauflement une lettre touchant les privilè-

ges des chorévêques. Le P. Labbe avoit conjeéhiré

la faufleté de cette piece
,
mais elle eft démontrée

dans la onzième diflertation du P. Quel'nel. Il luppofe
pareillement une lettre de Jean I. à l’archevêque

Zacharie, une de Bonif'accII. à Eulalie d’Alexan-

drie, une de Jean III. adreflee aux évêques de France

& de Bourgogne
,
une de Grégoire le Grand

, con-

tenant un privilège du monaftere de Saint Médard
;

une du même, adreflee à Félix évêque de MelTine, Sc

plulieurs autres qu’il attribue SaufTement à divers

auteurs. Voye^ le recueil qu’en a Sait David Blondel
dans Son faux Ifidore. En un mot PimpofteuV n’a

épargné perlonne.

L’artifice d’Ifidore
, tout grolfier qu’il étoit , en

impofa à toute l’églife latine. Les noms qui Se trou-

voient à la tête des pièces qui compofoient ce re-

cueil
,
étoient ceux des premiers Souverains pontifes,

dont plufieurs avoient Souffert le martyre pour la cau-

lc de la religion. Ces noms ne purent que le rendre re-

commandable, & le faire recevoir avec la plus gran-

de vénération. D’ailleurs l’objet principal de l’impof-

îcur avoit été d’étendre l’autorité du S. Siège Sc des

évêques. Dans cette vue il établit que les évêques

ne peuvent être jugés définitivement que par le pape
Seul, Sc il répété louvent cette maxime. Toutefois

on trouve dans l’hiffoire eccléfiaftique bien des exem-
ples du contraire ; Sc pour nous arrêter à un des plus

remarquables
,
Paul de SamoSate évêque d’Antioche

Sut jugé Sc dépofé par les évêques d’Orient Sc des

provinces voifines
,
fans la participation du pape. Ils

Se contentèrent de lui en donner avis après la chofe

faite
,
comme il Se voit par leur lettre Synodale

,
Sc

le pape ne s’en plaignit point : Eufeb. liv. VII. cha-

pitre xxx. De plus
,
le fauffaire représente comme

ordinaires les appellations à Rome. Il paroît qu’il

avoit fort à cœur cet article
,
par le Soin qu’il prend

de répandre dans tout Son ouvrage
,
que non-feule-

ment tout évêque
,
mais tout prêtre

,
Sc en général

toute perfonne opprimée
,
peut en tout état de caufc

appeller directement au pape. Il Sait parier Sur ce

Sujet jufqu’à neuf Souverains pontifes
,
Anaclet

,
Six-

te I, Sixte II, Fabien
,
Corneille

,
Viétor, Zephirin,

Marcel , & Jules. Mais S. Cyprien qui vivoit du tems

de S. Fabien Sc de S. Corneille
,
non-feulement s’eft

oppofé aux appellations
,
mais encore a donné des

raifons Solides de n’y pas déférer, epijl. Ijx. Du tems

de S. Auguftin, elles n’étoient point encore en ufage

dans l’églife d’Afrique , comme il paroît par la lettre

du concile tenu en 426 ,
adreflee au pape Céleflin ;

Sc fl en vertu du concile de Sardique on en voit quel-

ques exemples
,
ce n’eft

,
jufqu’au neuvième flecle

,

que de la part des évêques des grands lièges qui n’a-

voient point d’autre Supérieur que le pape. II pofe

encore comme un principe inconteftable
,
qu’on ne

peut tenir aucun concile
,
même provincial

, Sans la

permiflion du pape. Nous avons démontré ailleurs

qu’on étoit bien éloigné d’obferver cette réglé pen-

dant les neuf premiers flecles
,
tant par rapport aux

conciles oecuméniques
,
que nationaux Sc provin-

ciaux ;
voye{ l'article CONCILE.

Les faujjes décrétales favorifant l’impunité des évê-

ques , Sc plus encore les prétentions ambitieufes des

Souverains pontifes
,

il n’eft pas étonnant que les uns

Sc les autres les ayent adoptées avec empreflement,

Sc s’en Soient Servi dans les occaflons qui Se présen-

tèrent. C’ert ainfi que Rotade évêque de Soiflons
,

qui dans un concile provincial tenu à S. CreSpin de
Soiflons en 861 ,

avoit été privé de la communion
épifcopale pour caufe de defobéiflance

,
appclla au

S. fiege. Hincinar de Reims Son métropolitain, non-

Tome IV,
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ob fiant cet appel
,
le fit dépofer dans un concile af-

Semblé à S. Medard de Soiflons, Sous le prétexte que
depuis il y avoit renoncé Sc s’étoit Soumis au juge-
ment des évêques. Le pape Nicolas I. inftruit de l’af-

faire
,
écrivit à Hincmar, Sc blâma Sa conduite. Vous

deviez, dit-il , honorer la mémoire de S. Pierre
, Sc

attendre notre jugement quand même R.otade n'eût

point appelle. Et dans une autre lettre au même
Hincmar Sur la même affaire

,
il le menace de Ecx-

communier s’il ne rétablit pas Rotade. Ce pape fit

plus encore
; car Rotade étant venu à Rome

,
il le

déclara abfous dans un concile tenu la veille de Noël
en 864, Sc le renvoya à Son Siège avec des lettres.

Celle qu’il adrefle à tous les évêques des Gaules efl

digne de remarque
;
c’eft la lettre 47 de ce pontife :

voici comme le pape y parle : « Ce que vous dites

» efl abfurde (nous nous Servons ici deM. Fleuri),

» que Rotade
,
après avoir appellé au Saint Siège, ait

» changé de langage pour Se Soumettre de nouveau à
» votre jugement. Quand il l’auroit fait, vous deviez
» le redrefler & lui apprendre qu’on n’appelle point

» d’un juge Supérieur à un inférieur. Mais encore qu'il

» n’eût pas appellé au Saint Siège, vous n’avez dû en
» aucune maniéré dépofer un évêque Sans notre par-

» ticipation
,
au préjudice de tant de décrétales de nus

» prédécejfeurs; car fi c’eft par leur jugement que les

» écrits des autres doéteurs Sont approuvés ou re-

» jettés
,
combien plus doit -on refpe&er ce qu’ils

» ont écrit eux -mêmes pour décider Sur la dottrine

» ou la diScipline ? Quelques-uns de vous difent que
» ces dccrétales ne Sont point dans le code des canons;
» cependant quand ils les trouvent favorables à leurs

» intentions
,

ils s’en fervent Sans diftinftion
,
Sc ne

» les rejettent que pour diminuer la puiflance du Saint

» Siège. Que s’il Saut rejetter les décrétales des anciens

» papes
,
parce qu’elles ne Sont pas dans le code des

» canons
,

il faut donc rejetter les écrits de S. Gré-

» goire Sc des autres peres, & même les Saintes Ecri-

» tures ». Là-dcflusM. Fleuri fait cette obfcrva^
tion

,
que quoiqu’il Soit vrai que de n’être pas dans

le corps des canons ne fût pas une raifon Suffisante

pour les rejetter
, il falloit du moins examiner fl elles

étoient véritablement des papes dont elles portoient
les noms; mais c’eft ce que l’ignorance de la critique
ne permettoit pas alors. Le pape enfuite continue Sc
prouve par l’autorité de S. Léon & de S. Gélafc

,
que

l’on doit recevoir généralement toutes les décrétales

des papes. Il ajoute : « Vous dites que les jugemens
» des évêques ne font pas des caufes majeures

; nous
» foûtenons qu’elles font d’autant plus grandes, que
» les évêques tiennent un plus grand rang dans l’E-

» glife. Direz-vous qu’il n’y a que les affaires des mé-
» tropolitains qui Soient des caufes majeures ? Mais
» ils ne font pas d’un autre ordre que les évêques,
» & nous n’exigeons pas des témoins ou des juges
» d’autre qualité pour les uns Sc pour les autres

; c’eft

» pourquoi nous voulons que les caufes des uns 8c
» des autres nous Soient refervées ». Et enfuite : « Sc
» trouvera -t -il quelqu’un allez déraisonnable pour
» dire que l’on doive conferver à toutes les églifes

» leurs privilèges
,
Sc que la Seule églife romaine doit

» perdre les Siens » ? Il conclud en leur ordonnant de
recevoir Rotade Sc de le rétablir. Nous voyons dans
cette lettre de Nicolas I. l’ufage qu’il fait des faujjes

décrétales

;

il en prend tout l’efprit & en adopte tou-

tes les maximes. Son fuccefleur Adrien II. ne parole

pas moins zélé dans l’affaire d’Hincinar de Laon. Ce
prélat s’étoit rendu odieux au clergé Sc au peuple de
Son diocêfe par Ses injuftices & Ses violences. Ayant
été accufé au concile de Verberie, en 869, oii préft-

doit Hincmar de Reims Son oncle Sc Son métropoli-

tain ,
il appella au pape

,
Sc demanda la permiflion

d’aller à Rome
,
qui lui fut refufée. On fufpendit Seu-

lement la procédure ,
Sc on ne pafla pas outre. Mais

Y r y y ij
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fur de nouveaux fuje$ de plaintes que le roi Char-
les le Chauve & Hincmar de Reims eurent contre
lui, on le cita d’abord au concile d’Attigni où il com-
parut ,

mais bien-tôt après il prit la fuite
; enfuite au

concile de Douzi, où il renouvella fon appel. Après
avoir employé divers fubterfuges pour éviter de ré-
pondre aux accufations qu’on lui intentoit

,
il y fut

dépofé. Le concile écrivit au pape Adrien une lettre

fynodale, en lui envoyant les aétes dont il demande
la confirmation, ou que du moins fi le pape veut que
la caufe foit jugée de nouveau , elle foit renvoyée
fur les lieux

, & qu’Hincmar de Laon demeure ce-
pendant excommunié : la lettre efl du 6 Septembre
871. Le pape Adrien loin d’acquiefcer au jugement
du concile, defaprouva dans les termes les plus forts
la condamnation d’Hincmar de Laon, comme il pa-
loît par fes lettres , l’une adreffée aux évêques du
concile, & l’autre au roi

,
tom. VIII. des conciles ,

Paë' 93 x ' & faiv. Il dit aux évêques, que puifqu’-
Hincmar de Laon crioit dans le concile qu’il vouloit
fe défendre devant le faint fiége

,
il ne falloit pas

prononcer de condamnation contre lui. Dans fa let-

tre au roi Charles, il répété mot pour mot la même
chofe touchant Hincmar de Laon, & veut que le roi
l’envoye à Rome avec efcorte. Nous croyons ne
pouvoir nous difpenfer de rapporter la réponfe vi-
goureufe que fit le roi Charles. Elle montre que ce
Çrince juftement jaloux des droits de fa couronne

,

étoit dans la ferme réfolution de les foûtenir. Nous
nous fervirons encore ici de M. Fleuri. « Vos let-

» très portent
,

dit le roi au pape ,
nous voulons &

>» nous ordonnons par Vautorité apofolique
,
quHinc-

» mar de Laon vienne à Rome , & devant nous , ap-
» puyé de votre puiffance. Nous admirons où l’au-
>* teur de cette lettre a trouvé qu’un roi obligé à cor-
» riger les méchans

, & à venger les crimes
, doive

» envoyer à Rome un coupable condamné félon les

» réglés
,
vu principalement qu’avant fa dépofition

» il a été convaincu dans trois conciles d’entreprifes

» contre le repos public
, & qu’après fa dépofition

» il perfevere dans fa defobéinance. Nous fommes
» obligés de vous écrire encore

,
que nous autres

»> rois de France ,
nés de race royale, n’avons point

» paffé jufqu’à préfent pour les lieutenans des évê-

» ques, mais pour les feigneurs de la terre. Et, com-
» me dit S. Léon & le concile romain, les rois & les

» empereurs que Dieu a établis pour commander fur

» la terre
,
ont permis aux évêques de regler les af-

» faires fuivant leurs ordonnances : mais ils n’ont

» pas été les œconomes des évêques
; & fi vous feuil-

» letez les regiflres de vos prédéceffeurs
, vous ne

» trouverez point qu’ils ayent écrit aux nôtres com-
» me vous venez de nous écrire ». Il rapporte en-
fuite deux lettres de S. Grégoire, pour montrer avec
uelle modeftie il écrivoit non - feulement aux rois

e France, mais aux exarques d’Italie. II cite le paf-

fage du pape Gélafe dans fon traité de l’anatheme

,

fur la diflin&ion des deux puiflances fpirituelle &
temporelle, où ce pape établit que Dieu en a fépa-

ré les fondions. « Ne nous faites donc plus écrire
,

» ajoûte-t-il, des commandemens & des menaces
» d’excommunication contraires à l’Ecriture & aux
» canons

;
car

,
comme dit S. Leon , le privilège de

» S. Pierre fubfifte quand on juge félon l’équité : d’où
» il s’enfuit que quand on ne fuit pas cette équité

, le

» privilège ne fubfifte plus. Quant àl’accufateur que
» vous ordonnez qui vienne avec Hincmar, quoique
» ce foit contre toutes les réglés

, je vous déclare

» que fi l’empereur mon neveu m’afTûre la liberté

» des chemins
, & que j’aye la paix dans mon royau-

» me contre les payens
,

j’irai moi-même à Rome
» me porter pour accufateur, & avec tant de té-
» moins irréprochables

,
qu’il paroîtra que j’ai eu

h raifon de l’accufer. Enfin
,
je vous prie de ne me
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» plus envoyer à moi ni aux évêques de mon royan-
» me de telles lettres

,
afin que nous puiffions toû-

» jours leur rendre l’honneur & le refpeft qui leur
» convient ». Les évêques du concile de Douzi ré-
pondirent au pape à-peu-près fur le même ton ; &
quoique la lettre ne nous foit pas refiée en entier , il

paroit qu’ils voûtaient prouver que l’appel d’Hinc-
mar ne devoit pas être jugé à Rome

, mais en Fran-
ce par des juges délégués

, conformément aux ca-
nons du concile de Sardique.

Ces deux exemples fuffifent pour faire fentir com-
bien les papes dès-lors étendoient leur jurifdiftion à
la faveur des fauffes décrétales : on s’apperçoit néan-
moins cju’ils éprouvoient de la réfiflance de la part
des eveques de France. Ils n’ofoient pas attaquer
l’authenticité de ces fecrétales

,

mais ils trouvoient
l’application qu’on en faifoit odieufe & contraire
aux anciens canons. Hincmar de Reims fur-tout fai-
foit valoir, que n’étant point rapportées dans le co-
de des canons

,
elles ne pouvoient renverfer la dis-

cipline établie par tant de canons & de decrets des
fouverains pontifes

,
qui étoient & poftérieurs &

contenus dans le code des canons. Il l'outenoit que
lorfqu’elles ne s’accordoient pas avec ces canons &
ces decrets

, on devoit les regarder comme abro-
gées en ces points-là. Cette façon de penfer lui at-
tira des perlécutiotis. Flodoard

,
dans fon hifloire

des évêques de l’églife de Reims, nous apprend, li-

vn III. chap. xxj. qu’on l’accufa auprès du pape
Jean VIII. de ne pas recevoir les décrétales des pa-
pes ; ce qui 1 obligea d’ecrire une apologie que nous
n’avons plus

, où il déclaroit qu’il recevoit celles
qui étoient approuvées par les conciles. Il fentoit
donc bien que les fauffes décrétales renfermoient des
maximes inoüies ; mais tout grand canonifle qu’il
étoit

, il ne put jamais en démêler la fauffeté. Il ne
favoit pas affez de critique pour y voir les preuves
de fuppofition

, toutes fenfibles qu’elles font
, & lui-

même allégué ces décrétales dans fes lettres & fes
autres opufcules. Son exemple fut fuivi de plufieurs
prélats. On admit d’abord celles qui n etoient point
contraires aux canons plus récens; enfuite on fe ren-
dit encore moins fcrupuleux : les conciles eux-mê-
mes en firent ufage. C’efI ainfi que dans celui de
Reims tenu l’an 992 , les évêques fe fervirent des
faujfes décrétales d’Anaclet

, de Jules
, de Damafe , &

des autres papes, dans la caufe d’Arnoul
, comme fi

elles avoient fait partie du corps des canons. Voyez
M. de Marca

,
lib. II. de concordidfacerdot. & imp,

cap. yj. §. 2. Les conciles qui furent célébrés dans
la fuite imitèrent celui de Reims. Les papes du on-
zième fiècle, dont plufieurs furent vertueux & zélés
pour le rétabliffement de la difeipline eccléfiaftique
un Grégoire VII

, un Urbain 1

1

, un Pafcal 1 1 , un
Urbain III, un Alexandre III, trouvant l’autorité de
ces fauffes décrétales tellement établie que perfonne
ne penfoit plus à la contefler

,
fe crûrent obligés en

confcience à foûtenir les maximes qu’ils y lifoient
perfuadés que c’étoit la difeipline des beaux jours
de l’Eglife. Ils ne s’apperçurent point de la contra-
riété & de l’oppofition qui régnent entre cette difei-
pline & 1 ancienne. Enfin, les compilateurs des ca-
nons

,
tels que Bouchard de Wormes, Yves de Char-

tres
, & Gratien

,
en remplirent leur colle&ion. Lorf-

qu’une fois on eut commencé à enfeigner le decret
publiquement dans les écoles & à le commenter
tous les théologiens polémiques & fcholaftiques

, &
tous les interprètes du droit canon

, employèrent à
l’envi l’un de l’autre ces fauffes décrétales pour con-
firmer les dogmes catholiques, ou établir la difeipli-
ne, & en parfemerent leurs ouvrages. Ainfi pendant
I efpace de 800 ans la colleèlion d’Ifidore eut la plus
grande faveur. Ce ne fut que dans le feizieme fiecle
que l’on conçut les premiers foupçons fur fon au-
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thenticité. Erafmc 6c plufieurs avec lui la révôque-

tertt en doute, fur -tout M. le Conte dans fa préface

fur le decret de Gratien ,
voye{ L'article Decret;

de même Antoine Auguftin
,
quoiqu’il fe foit fervi

de ces fauffes décrétales dans fon abrégé du droit ca-

nonique
,
inlinue néanmoins dans plufieurs endroits

qu’elles lui font fufpeftes ; 6c fur le capitule 36 de la

colleftion d’Adrien I
,

il dit exprelfément que l’épî-

tre de Damafe à Aurelius de Cartage, qu’on a mife

à la tête des conciles d’Afrique
, eft regardée par la

plupart comme apocryphe
,
auffi-bien que plufieurs

épîtres de papes plus anciens. Le cardinal Bellarmin

qui les defend dans Ion traité de romano pontifice , ne

nie pas cependant lib. II. cap. xjv. qu’il ne puiffe s’y

être glilfé quelques erreurs , & n’ofe avancer qu’el-

les foient d’une autorité inconteftable. Le cardinal

Baronius dans fes annales
, 6c principalement ad an-

num 865 , num. 8 & g

,

avoue de bonne foi qu’on

n’eft point fur de leur authenticité. Ce n’étoit en-

core là que des conje&ures ; mais bien -tôt on leur

porta de plus rudes atteintes : on ne s’arrêta pas à

telle ou telle piece en particulier, on attaqua la com-
pilation entière : voici fur quels fondemens on ap-

puyà la critique qu’on en fit. i°. Les décrétales rap-

portées dans la colleûion d’Ifidore, ne font point

dans celles de Denis le Petit
,
qui n’a commencé à

citer les décrétales des fouverains pontifes qu’au pape

Sirice. Cependant il nous apprend lui-même dans fa

lettre à Julien
,
prêtre du titre de S te Anaftafe

,
qu’il

avoit pris un foin extrême à les recueillir. Comme
il faifoit fon féjour à Rome ,

étant abbé d’un monal-
tere de cette ville

,
il étoit à portée de fouiller dans

les archives de l’églife romaine
;
ainfi elles n’auroient

pû lui échapper fi elles y avoient exiflé. Mais fi elles

ne s’y trouvoient pas
,
6c fi elles ont été inconnues

à l’églife romaine elle-même à qui elles étoient fa-

vorables , c’eft une preuve de leur fauffeté. Ajoutez
qu’elles l’ont été également à toute l’Eglife

;
que les

peres & les conciles des huit premiers fiecles
,
qui

alors étoient fort fréquens
, n’en ont fait aucune

mention. Or comment accorder un ûlence aufîï uni-

verfel avec leur authenticité? z°. La matière de ces

cpîtres que l’impofteur fuppole écrites dans les pre-

miers fiecles
,
n’a aucun rapport avec l’état des cho-

fes de ces tems-là : on n’y dit pas un mot des perfé-

cutions , des dangers de l’Eglife
,
prefque rien qui

concerne la doélrine : on n’y exhorte point les fidè-

les à confeffer la foi : on n’y donne aucune confo-

lation aux martyrs : on n’y parle point de ceux qui

font tombés pendant la perféctition
,
de la pénitence

qu’ils doivent fubir. Toutes ces choies néanmoins

ctoient agitées alors , 6c fur- tout dans le troifieme

fiecle
,
6c les véritables ouvrages de ces tems-là en

font remplis : enfin , on ne dit rien des héréd-

ités des trois premiers fiecles , ce qui prouve évi-

emment qu’elles ont été fabriquées poftérieure-

ment. 3
0

. Leurs dates font prefque toutes fauffes :

leur auteur fuit en général la chronologie du livre

pontifical, qui, de l’aveu de Baronius, eft très-fau-

tive. C’eft un indice preffant que cette colle&ion n’a

été compofée que depuis le livre pontifical. 4
0

. Ces

fauffes décrétales dans tous les endroits des paffages

de l’Ecriture
,
employent toujours la verfion des li-

vres faints appeliée vulgate
,
qui, fi elle n’a pas été

faite par S. Jérome , a du moins pour la plus grande

partie été revûe 6c corrigée par lui : donc elles font

plus récentes que S. Jérome.
5

0
. Toutes ces lettres

font écrites d’un même ftyle
,
qui eft très -barbare

,

& en cela très -conforme à l’ignorance du huitième

fiecle. Or il n’eft pas vraiffemblable que tous les dif-

férons papes dont elles portent le nom, ayent affe&é

de conferver le même ftyle. Il n’eft pas encore vraif-

femblable qu’on ait écrit d’un ftyle auffi barbare dans

les deux premiers fiecles
,
quoique la pureté de la lan-
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gue latine eût déjà fouffert quelqu’altération. Nous
avons des auteurs de ces tems-là qui ont de l’élégan-»

ce , de la pureté
, 6c de l’énergie

,
tels font Pline ,

Suétone
,
& Tacite. On en peut conclure avec affû-

rance,que toutes ces décrétales font d’une même main,

& qu’elles n’ont été forgées qu’après l’irruption des
barbares & la décadence de l’empire romain. Outre
ces raifons générales

,
David Blondel nous fournit

dans fon faux Ilidore de nouvelles preuves de la fauf-

feté de chacune de ces décrétales ; il les a toutes exa-*

minées d’un œil fevere, & c’eft à lui principalement
que nous fommes redevables des lumières que nous
avons aujourd’hui fur cette compilation. Le P. Lab-
be favant Jéfuite, a marché fur fes traces dans le to-

me I. de fa colleftion des conciles. Ils prouvent tous
deux fur chacune de ces pièces en particulier, qu’el-

les font tiffues de paffages de papes
,
de conciles , de

peres
, & d’auteurs plus récens que ceux dont elles

portent le nom
; que ces paffages font mal confus

enfemble
, font mutilés & tronqués pour mieux in-

duire en erreur les Ie&eurs qui ne font pas attentifs.

Ils y remarquent de très - fréquens anacronifmes ;

qu’on y fait mention de chofes abfolument incon-
nues à l’antiquité

: par exemple
, dans l’épître de S.

Clément à S. Jacques frere du Seigneur , on y parle

des habits dont les prêtres fe fervent pour célébrer

l'office divin
,
des vafes facrés

, des calices , 6c au-
tres chofes femblables qui n’étoient pas en ul'age du
tems de S. Clément. On y parle encore des portiers,

des archidiacres, & autres miniftres de l’Eglife, qui

n’ont été établis que depuis. Dans la première décré-

tale d’Anaclet
,
on y décrit les cérémonies de l’Eglife

d’une façon qui alors n’étoit point encore ufitée : on

y fait mention d’archevêques , de patriarches
, de

primats, comme fi ces titres étoient connus dès la

naiffance de l’Eglife. Dans la même lettre on y fta-

tue c^u’on peut appeller des juges féculiers aux juges

ecclefiaftiques
; qu’on doit referver au faint fiége les

caufes majeures
,
ce qui eft extrêmement contraire

à la difeipline de ce tems. Enfin chacune des pièces

qui compofent le recueil d’Ifidore
,
porte avec ejle

des marques de fuppofition qui lui font propres
, &

dont aucune n’a échappé à la critique de Blondel 6c
du P . Labbe : nous ne pouvons mieux faire que d’y
renvoyer le le&eur.

Au refte les fauffes décrétales ont produit de gran-
des altérations & des maux pour ainfi dire irrépara-

bles dans la difeipline eccléfiaftique
; c’eft à elles

qu’on doit attribuer la ceffation des conciles provin-
ciaux. Autrefois ils étoient fort fréquens ; il n’y avoit
que la violence des perfécutions qui en interrompît

le cours. Si-tôt que les évêques fe trouvoient en li-

berté , ils y recouroient , comme au moyen le plus

efficace de maintenir la difeipline : mais depuis qu’en

vertu des faujfes décrétales la maxime fe fut établie

de n’en plus tenir fans la permiffion du fouverain

pontife
,
ils devinrent plus rares

,
parce que les évê-

ques foudroient impatiemment que les légats du
pape y préfidaflent , comme il étoit d’ufage depuis

le douzième fiecle ; ainfi on s’accoutuma infenfible-

ment à n’en plus tenir. En fécond lieu ,
rien n’étoit

plus propre à fomenter l’impunité des crimes, que
ces jugemens des évêques réfervés au faint fiége.

Il étoit facile d’en impofer à un juge éloigné , diffi-

cile de trouver des accufateurs 6c des témoins. De
plus

,
les évêques cités à Rome n’obéid'oient point,

loit pour caufe de maladie
, de pauvreté ou de quel-

qu’autre empêchement ;
foit parce qu’ils fe fentoient

coupables. Ils méprifoient les cenfures prononcées

contr’eux ; & fi le pape , après les avoir dépofés

,

nommoit un fuccefleitr
, ils le repouffoient à main

armée ; ce qui étoit une fource intariffable de rapi-

nes, de meurtres 6c de l'éditions dans l’état
,
de trou-

bles & de fcandales dans l’Eglife. Troiliemement
a
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c’eft dans les faujfes dtcrétales que les papes ont puifé

le droit de transférer feuls les évêques d’un fiége à

un autre , & d’ériger de nouveaux évêchés. A l’é-

gard des tranflations
,
elles étoient en général févé-

rement défendues par les canons du concile de Sar-

dique & de plufieurs autres conciles : elles n’étoient

tolérées cjue lorfque l’utilité évidente de l’églife les

dcmandoit, ce qui étoit fort rare; 6c dans ce cas

elles le faifoient par l’autorité du métropolitain -6c

du concile de la province. Mais depuis qu’on a fuivi

les faujfes décrétales , elles font devenues fort fré-

quentes dans l’églife latine. On a plus confultc l’am-

bition 6c la cupidité des évêques
,
que l’utilité de

l’Eglife
;
•& les papes ne les ont condamnées que

lorfqu’elles étoient faites fans leur autorité
,
comme

nous voyons dans les lettres d’innocent III. L’érec-

tion des nouveaux évêchés
, fuivant l’ancienne dif-

eipline, appartenoit pareillement au concile de la

province
, & nous en trouvons un canon précis dans

les conciles d’Afrique
; ce qui étoit conforme à l’uti-

lité de la religion & des fidcles
,
puilque les évêques

du pays étoient feuls à portée de juger quelles

étoient les villes qui avoient befoin d’évêques
,
&

en état d’y placer des fujets propres à remplir digne-
ment ces fondions. Mais les fauJJ'es décrétales ont
donne au pape feul le droit d’ériger de nouveaux
évêchés ; 6c comme fouvent il eftéloigné des lieux
dont il s’agit

,
il ne peut être inftruit exadement

,

quoiqu’il nomme des commiflaires 6c faflè faire des
informations de la commodité & incommodité

, ces
procédures ne fuppléant jamais que d’une maniéré
très -imparfaite à l’infpedion oculaire & à la con-
noiflance qu’on prend des choies par foi -même.
Enfin une des plus grandes plaies que la difeipline

de l’Eglife ait reçue des faujfes décrétales, c’eft’d’avoir

multiplié à l’infini les appellations au pape : les in-

dociles avoient par-là une voie iùre d’éviter la cor-

rection
,
ou du moins de la différer. Comme le pape

étoit mal informé , à caufe de la diftance des lieux
,

il arrivoit fouvent que le bon droit des parties étoit

lélé; au lieu que dans le pays même, les alïàires euf-

fent été jugées en connoilfance de caufe 6c avec

plus de facilité. D’un autre côté , les prélats rebutés

de la longueur des procédures , des frais 6c de la fa-

tigue des voyages , 6c de beaucoup d’autres obfta-

cles difficiles à furmonter
,
aimoient mieux tolérer

les defordres qu’ils ne pouvoient réprimer par

leur feule autorité
,
que d’avoir recours à un pareil

remede. S’ils étoient obligés d’aller à Rome
,

ils

étoient détournés de leurs fondions fpirituelles
;

les peuples refloient fans inftruâion
, 6c pendant ce

tems-là l’erreur ou la corruption faifoit des progrès

conlidérables. L’églife romaine elle-même perdit le

luftre éclatant dont elle avoit joiii jufqu’alors par la

iàinteté de fes pafteurs. L’ufage fréquent des appel-

lations attirant un concours extraordinaire d’étran-

gers
,
on vit naître dans Ion fein l’opulence, le faite

& la grandeur : les fouverains pontifes qui d’un côté

enrichilfoient Rome
,
& de l’autre la rendoient ter-

rible à tout l’univers chrétien
,
cefferent bientôt de

la fandifïer. Telles ont été -les fuites funeftes des

faujfes décrétales dans l’églife latine
; 6c par la raifon

quelles étoient inconnues dans l’églife greque
,
l’an-

cienne difeipline s’y elt mieux confervée fur tous

les points que nous venons de marquer. On eft ef-

frayé de voir quêtant d’abus, de relâchement & de

delordres
,
foient nés de l'ignorance profonde où

l’on a été plongé pendant l’efpace de plufieurs fie-

cles : 6c l’on lent en même tems combien il importe

-d’être éclairé fur la critique, l’hiftoire, <S*c. Mais fi

la tranquillité 6c le bonheur des peuples, fi la paix

êc la pureté des mœurs dans l’Eglife; fie trouvent
fi etrouement liéesavec la culture des connoiffances
.-humaines, les princes ne peuvent témoigner trop I
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de zele à protéger les Lettres & ceux qui s’y adon-
nent

,
comme étant les défenfeurs nés de la religion

& de l’état. Les fciences font un des plus fondes
remparts contre les entreprifes du fanatilme

, fi pré-

judiciables à l’un 6c à l’autre
, 6c l’efprit de médita-

tation eft aufli le mieux difpofé à la foumilfion 6c à
l’obéiffance. Cet article ef de AI. BOUCHAUD

,
docteur

aggrégé de la faculté de Droit.

DÉCRÉTÉ
,

adj.
(
JuriJ'pr.

)

fe dit communément
de celui contre qui on a ordonné un decret. On dit,

par exemple
,
Vaccujé a été décrété de prife de corps.

En Normandie le décrété c’eft la partie faifie
, c’eft-

à-dire celui fur qui on pourfuit l’adjudication par
decret d’un bien i'aifi réellement. Coutume de Nor-
mandie , art. 56y. (A)
DECRETER

,
v. att. (JuriJ'pr.') fignifie ordonner

un decret. On décrété l’accufé d’afiîgné pour être
oui

,
ou d’ajournement perfonnel

,
ou de prife de

corps. (A)
Décréter les informations, c’eft ordonner un decret

fur le vu des charges 6c informations. (A)
Décréter une coutume, c’eft l’autorifer

,
la revêtir

de lettres patentes pour lui donner force de loi.
(A)

DECRETISTE
,

f. m. (Hijloire mod.) canonifte
chargé d’expliquer dans une école de Droit à de jeu-

nes éleves dans cette partie de la Jurilprudence
,
le

decret de Gratien.

Decretiste, (Jurifp.) dans quelques provinces,’
comme en Languedoc

, eft celui qui pourfuit la
vente 6c adjudication par decret d’un bien faifi réel-
lement.

(A

)

D E C R
I , f. m. (Comm.) défenfes faites par les

édits
,
ordonnances 6c déclarations du Roi

,
par ar-

rêt du confeil
, ou autorité des juges à qui la con-

noiffance en appartient, d’expofer en public & de
fe lervir dans le Commerce de certaines efpeces de
monnoied’or, d’argent, de billon ou de cuivre. Voy.
Monnoie.

Décri fe dit aufli des défenfes faites par la même
autorité, de fabriquer, vendre ou porter certaines
étoffes

,
dorures 6c autres chofes femblables

, com-
me le décri des toiles peintes, mouffelines & étoffes
des Indes

,
&c. Dict. du Comm. & de Trév. (G)

DÉCRIÉ, adj. (Comm.) ce qui eft. défendu par
autorité fupérieure. Les toiles

, étoffes & autres mar-
chandées étrangères qui font décriées

,

font fujettes à
confifcation

,
quelques-unes même à être brûlées.

Dicl. du Comm.
DECRIER

,
v. a£E (Comm.) défendre Je com-

merce de quelques marchandées
, ou l’expofition

en public de quelques efpeces de monnoies. Voyer
DECRI. Dict. du Comm. (G)
DECRIRE

,
verbe ad. On dit en Géométrie qu’un

point décrit une ligne droite ou courbe par fon mou-»
vement, lorfiqu’on fuppofe que ce point fe meut,
& trace en fe mouvant la ligne droite ou courbe donc
il s’agit. On dit de même qu une ligne par fon mouve-
ment décrit une furface

,
qu’une lurface décrit un

foiide. J'oyei Description
, Génération. (O)

i

DECRIVANT, adj. terme de Géométr. qui fignifie

un point , une ligne ou unefurface dont le mouvement
produit une ligne, une furface, un foiide. Ce mot
n’eft plus guère en ufage

; on le fert le plus ordinai-
rement du mot générateur. Voye{ GÉNÉRATEUR ou
Génération. Voye{ aujfî Directrice. (O)
DECROCHER

, v. aét. terme de Fondeur de carac-

tères d'Imprimerie ; c’eff féparer la lettre du moule
dans lequel elle a été fondue. Pour cet effet l’ouvrier

fe fert d'un des crochets de fer qui font ou bout du
moule : Payant ouvert

, l’ouvrier accroche la lettre

par le jet
,
6c il la tait tomber fur le banc qui eft vis-

à-vis de lui
; après quoi il referme le moule

, fond
une nouvelle lettre, 6c recommence l’opération.

DÉCROCHER,
(
Hydraul

.) On décroche une ma-



DEC
'nivelle dans une machine hydraulique

,
quand on

veut en diminuer le produit
,
ou qu’on a deflein de

la raccommoder. (K)
DECROISSEMENT, (Phyfiol.) diminution du

corps humain en hauteur 6c en fubllance ; état op-

pofé à Ion accroiffement , voye

i

Accroissement.
Dans l’état de décroiffement , les lames offeufes faites

de vailfeaux ligamenteux & cartilagineux
,
étant

privées de leurs lues
, font fans élafticité

,
les ver-

tèbres manquent de coalefcence
, l’épine du dos fe

courbe ;
6c comme les mufcles extenfeurs font plus

foibles ,
ils lailfent néceffaircment le corps fe porter

en-devant.

On fait que le nombre des vaiflcaux du corps hu-
main

,
qui elt fi prodigieux dans l’enfant nouveau-né,

diminue à proportion qu’on avance en âge ; que
dans les jeunes fujets qui prennent leur accroilfe-

ment, la force des liquides furpalfe celle des parties

folides, qu’elle les égale enfuite; qu’après cela les

parties folides furpaflént en force 6c en quantité les

fluides; & que finalement tous les vailfeaux fe chan-

gent en cartilages 6c en os. C’ell fur ces principes

démontrés qu’ell fondée la théorie de l’accroi dé-

ment 6c du décroiffement de notre machine. Nous
concevons en gros ce merveilleux phénomène, mais

la connoilfance des détails elt au-delfus de nos foi-

bles lumières.

La plus grande partie des vailfeaux fe trouvant

entrelacés & comme enveloppés dans Eenfant qui

Vient de naître
,
les liquides pouffes perpétuellement

par les canaux, faifant effort contre cette réliltance,

ils étendent ce s canaux , & en élargilfent les parois

dans toute leur longueur ; de forte qu’il arrive de-là

que tout s’allonge
, & que l’accroiffement du corps

Informe, s’établit, fe perfectionne. Lorfquc dans
l’âge qui fuit la puberté tous les vailfeaux font dé-
veloppés

, lorfque l’abondance 6c l’impétuofité des
fluides fe trouvent balancées par les forces des foli-

des réfiltans, la celfation de croilfance arrive. Dans
cet état il naît peu-à-peu dans tous les vailfeaux une
force telle

,
qu’ils commencent à oppofer trop de

réfiftance aux liquides qui y affluent : alors le corps

vient à fe refferrer infenfiblement
,
& à fe delfécher ;

la graiffe qui environne les parties folides fe diffipe

,

& l’on apperçoit déjà les cordes des tendons fur les

mains & fur les autres parties du corps. Bientôt les

îigamens qui fe trouvent entre les vertebres s’ufant

par le frottement
,

les vertebres viennent à fe tou-

cher ; le corps en conféquence fe raccourcit
, 6c

l’épine du dos fe jette en-devant. Enfin tous les vaif-

feaux s’olUfient par l’âge ; les glandes fe détruifant

,

les veines laélées qui fe bouchent , deviennent inu-

tiles 6c caUeufes
,

la vie fe termine fans maladie :

voilà la mort naturelle 6c inévitable. Voye^ Mort,
.Vie ,

Vieillesse.

Ne nous arrêtons pas ici à réfoudre les queffions

curieufes qui fe prélentent fur cette matière
,

les

plus habiles phyficiens n’y répondent que par des

hypothefes. Allez femblables à des taupes dans le

champ de la nature ,
nous ne pouvons guere mieux

expliquer en détail les fingularités de l’accroiffement

& du décroijfement du corps humain
,
qu’une taupe

habituée au grand jour pourroit juger du chemin

qu’un cerf parcourt dans un tems donné ; elle ver-

roit en gros que ce cerf parcourt promptement un
grand efpace ; elle conjeélureroit le relie à fa ma-
niéré : c’ell notre pofition. Article de M. le Chevalier

DE Jaucourt.
DECROTOIRES , f. f. petites broffes faites avec

du poil de porc enchâffé par houpes dans des trous

faits à un petit ais mince
, & coupé plus ou moins

long
,
félon qu’on veut que les décrotoires foient plus

ou moins fortes : les fortes retiennent le nom de dé-

trotoires : les autres s’appellent polijfoires.
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DECROUTER

, v. afl. ( Venerie.) fe dit des cerfs

lorfqu’ils vont au frayoir nettoyer leurs têtes après
la chûte de leur bois.

DECRUEMENT, f, m. (Manufacî. en fil.') Voyez
Decruer.
DECRUER , v. a 61. (Manuf. en fil.) c’ell prépa-

rer le fil à recevoir la teinture
, en lui donnant une

forte lelfive de cendres
, le tordant

, 6c le relaVSnt
dans de l’eau claire.

DECRUSEMENT, f. na. ( Manufacî. en foie , &
Teintur. Voye

{

DeCRüSER.
DECRUSER

, v. a£l.
(
Manuf. en foie.) Il fe dit

dans les endroits où l’on file 6c dévidé la foie de
deffus les cocons , du tems convenable qu’on les a
laifles dans l’eau bouillante, pour que le dévidage
s’en faffe facilement

; ainfi il y a les foies crues
,
&

les foies décrujus ou décrues. Les crues
, ce font cel-

les qu’on a tirées de deffus les cocons fans le fecours
de l’eau 6c de la baflîne ; & les décrues ou décrufées ,

ce font les autres. Les premières ont différentes cou-
leurs, que l’eau ne manque jamais de leur enlever.

Les Teinturiers décrufent aufli leurs foies
, 6c cette

opération qui précédé la teinture, confifte chez eux
à les cuire avec de bon favon , les laver 6c dégorger
dans de l’eau cldire

,
& les-laiffer tremper dans un

bain d’alun froid. Voye£ l'article Soie.

DECUIRE le fucre, en Confiferie

;

c’ell remettre le

fucre dans fon état naturel
,

6c le rendre tel qu’il

étoit auparavant d’avoir été cuit
; ce qui fe fait par

le moyen d’eau dans laquelle on le paffe, &c.
* DECUMAINS, f. m. pl.

( Hifi . anc.) les fer-

miers des décimes
,
ou de la dixième partie de la

récolte des fruits de la terre. Ces traitans étoient

durs ; & fi les magillrats fupérieurs n’euffent éclairé

de près leur conduite
,
l’hiltoire qui nous a tranfmis

leurs noms
,
nous auroit auffi tranfmis leurs vexa-

tions
,
car ils étoient très-difpofés à vexer.

DECUPLE, adj. en terme d’Arithmétique, lignifie

la relation ou le rapport qu’il y a entre une choie
, 6c

une autre qu’elle contient dix fois
,
voy. Rapport ;

ainfi 2.0 elt décuple de z. Il ne faut pas confondre
décuple avec décuplé : une choie ell à une autre en
raifon décuple

, lorlqu’elle ell dix fois aulfi grande ;

ÔC d.eux nombres lont en raifon décuplée de deux
autres nombres

,
lorfqu’ils font comme la racine di-

xième de ces nombres : ainfi z efl i en raifon décu-

plée de z
1

0

à i
;
car la racine dixième de z

1

0

ell z.

Voye? Racine. Voye^ aujjî Double & Doublée,
&c. (O)
DECURIE, f. f.

( Hifi. anc.) compagnie ou fo-

ciété de dix perfonnes rangées lous un chef appelle
décurion. Voye

^

DÉCURION.
La cavalerie romaine étoit rangée par décuries.

Romulus divil’a le peuple romain en trois tribus

,

à chacune defquelles commandoit un tribun , &
chaque tribu en dix centuries

,
à la tête defquelles

étoient les centurions ; 6c chaque centurie en dix

décuries , à laquelle commandoit le décurion. Voyeç
Centurie. Chambers. (G)
DECURION ,

f. m.
( Hifi. anc.) c’étoit le chef

ou commandant d’une décurie, foit dans les armées
romaines, foit dans le college

,
foit dans l’affemblée

du peuple. Voye\ Décurie.
Décurion municipal, {Hifi. anc.) étoit le

nom qu’on donnoit aux fénateurs des colonies ro-

maines. Voye{ Municipal. On les appelloit décu-

rions , parce que leur cour ou compagnie confilloit

en dix perfonnes. Voye{ Décurie.
Les villes d’Italie

, au moins celles qui étoient

colonies romaines , avoient part fous Augufte à l’é-

leâion des magillrats municipaux de la république,

& cela par le moyen de leurs décurions ou fénateurs

,

qui envoyoient leur fuffrage cacheté à Rome , un
peu avant l’élettion.
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Décurion étoit aufll un nom qu’on donnoit à cer-

tains prêtres deflinés à quelques facrifices particu-
liers ou autres cérémonies religieufes

, même aux
Sacrifices de quelques familles ou maifons particu-
lières , félon la conje&ure du commentateur Ser-
vius

,
qui croit que c’eft de - là que venoit leur

nom.
^Quelle que foit l’origine de ce nom

, nous voyons
dans Gruter une infcription qui confirme ce que
nous avons dit de leur fonêhon : Anchia lus
Cub. aed. Q. Ter. in. aede. Decv rio ad-
LECTUS. EX CONSENSV DeCURIONUM. FAMI-
li

æ

y oluntate. Cette infcription prouve que
Q- Térentius étoit décurion dans la maifon d’un par-
ticulier. Chambers. (G)

* DECUSSATION
,

f. f. on appelle
,
en Optique,

le point de déeuffation
, le point où plufieurs rayons fe

croifent
, tels que le foyer d’une lentille

,
d’un mi-

roir
,
&c. Il y a une décuftdtion des rayons au-delà du

cryftallin, fur la rétine, quand la vifion eftdiftinfte,

DECUSSIS
,

( HiJIoire anc.) monnoie romaine
évaluée

,
qui a eu differentes valeurs. Elle fut d’a-

tord de io as , fous Fabius de 1 6 ,
lous Auguite de

1 2 , & dans un autre teips égale au denier.

DEDAIGNEUR
, adj. pris fubft. en Anat. nom

du muicle abludeur de i’ced. Voye{ Œil. (Z.)
Dldale ou Labyrinthe

, {Jard. ) ce morceau
de jardin tire fon nom du fameux labyrinthe dont
Dedale elt 1 inventeur. Les labyrinthes conviennent
dans un grand jardin

,
pour remplir les places éloi-

gnées du chateau II faut leur donner un peu de ter-
rein. Voye^ Labyrinthe.

(
K

)

DEDALES, {Hift. anc. Myth.) fêtes que lesPla-
téens

,
peuples de l'Épire

, aujourd’hui l’Albanie
, j

-célébroient depuis leur retour dans leur patrie : c’é-
toit pour remercier les dieux de ce qu’ils y étoient
rentres

, après en avoir été chaffés par lesThébains,& avoir demeuré foixante ans chez les Athéniens ,

qui donnèrent généreufement afile dans leurs villes
a ces infortunés citoyens. D’autres difent que ces
fêtes furent inflituées au fujet d’une ftatue de bois

,

qui repréfentoit Platea fille d’Afopus, & dont Jupiter
fe fervit pour confondre la jaloufie de Junon. Les
Platéens, ajoutent -ils, en mémoire de cet événe-
ment, donnèrent à ees fêtes le nom de dédales

,

par-
ce qu'anciennement toutes les ftatues de bois étoient
appellées dédales. Paufanias, liv. IX. chap. HJ. rap-
porte les cérémonies de cette fête

, & diftingue deux
fortes de ces folennités

,
les grands & les petits dé-

dales. Dans les premiers, tous les Béotiens y afiif-

toient, mais ils ne fe célébroient que de foixante en
foixante ans : ce qui revient à la première origine
que nous avons rapportée. Les petits dédales étoient
moins folennels

,
& fe célébroient tous les ans félon

quelques-uns
, & félon d’autres tous les fept ans. On

refervoit pour porter en proceftion le jour de cette
fête

, toutes les ftatues que l’on avoit faites pendant
l’année

, & huit villes tiroient au fort à qui auroit
l’honneur de porter ces flatues: Platée, Coronée,
Thefpie , Tanagre, Cheronée

, Orchomene ,
Lepa-

dee
, & Thebes. Cette diftinélion concilie la fécondé

opinion fur l’origine des dédales avec la première.

(G )

DEDANS
, ( Gram. ) prépofition qui fe rend en

latin par intùs ; elle eft au fimple relative à un lieu
u on occupe

,
& elle conferve la même analogie au

guré.

Dedans
, mettre les voiles dedans

,

terme de Ma-
rine dont on fe fert pour dire plier ou ferrer les voiles,
Jorfqu on y eft contraint par le mauvais tems

,
ou

pour quelque autre manœuvre. (Z)
Dedans

,
{Faucon.) mettre un oijeau dedans , c’eft

1 appliquer aduellement à la cbâfl'e.

DED
î
^

f
D
,î
N S » terme employé de plufieurs façons

dans le Manege. Avoir un
,
deux , trois dedans

, c’eft
en courant la bague l’enlever une , deux, trois fois»
Le talon du dedans

,

la rêne du dedans

,

lajambe du de-
dans, par Oppolition à celles de dehors.

Cette façon de parler eft relative à plufieurs cho-
ies, lelon que le cheval manie à droite ou à gauche
lui les voltes, ou félon qu’il travaille le long d’une
muraille, d’une haie

, ou de quelqu’autre chofe fem-
blable

; amfi elle fert à diftinguer à quelle main ou
e quel cote il tant donner les aides au cheval qui

marne. Auprès d’une muraille, la jambe de dedans
elt la jambe du côté oppofé à celui de la muraille.
Sur les voltes

, li le cheval manie à droite
, le talon

droit fera le talon de dedans
, la jambe droite la jam-

be de dedans.

Quelques academiftes pour fe faire mieux enten-
dre

,
fe fervent ordinairement des exprelîions à droi-

te , a gauche
, & difent : aide{ le cheval du talon droit,

de la rêne droite
, de lajambe droite

,

félon la fituation

VOLTE°
nS & dCS fêneS

’ CU ég3rd à Ia VOltC ' V°y**-

Ün cheval a la tête & les hanches dedans
, quandon tait pafleges

, ou que l’on porte un cheval de
biais

, ou de côté fur deux lignes. Meute un che-
val dedans, c’eft le drefler, le mettre bien dans la
main & dans les talons. Cheval qui s’

eft
bien mis de-

dans
, c’eft-à-dire cheval qui s’eft bien drefie. {VJDedans

, efpece de jeu de paume, qui différé d’a-
vec les autres qu’on appelle quarrés , en ce que dans
le grand mur du coté de la grille il y a un tambour,
oc qu au lieu du mur du bout où il y a le trou &
1 aïs, il eft garni dans prefque toute fa largeur d’une
galerie a jour

,
qui avance d’environ trois piés dans

le jeu , eft couverte d’un toit femblable à celui
qui eft à l’autre bout.

Cette galerie qui eft à l’extrémité fe nomme aufîi
le dedans ; elle eft garnie d’un filet ou réfeau de fi-
celle

,
qui ne tient que par le haut

,
pour amortir le

coup des balles, & empêcher que ceux qui regar-
dent jouer n’en foient frappés.

DÉDICACE, f. f. {Hift. profane & ecclèf.) céré-
monie par laquelle on voue ou l’on confacre un tem-
ple

, un autel
, une ftatue

, une place
,
&c. en 1 Tion-

neur de quelque divinité. Voye
{ Temple, Autel

&c. 9

L’ufage des dédicaces eft très-ancien
, tant chez les

adorateurs du vrai Dieu
,
que chez les Payens. Les

Hébreux appelloient cette cérémonie hhanuchah ,
imitation : ce que les Septante ont rendu par îyaTma.
tyctivur/Aoe > renouvellement. Il eft pourtant bon d’ob-
ferver que les Juifs ni les Septante ne donnent ce
nom qu’à la dédicace du temple faite par les Ma-
chabées

,
qui y renouvellerent l’exercice de la re-

ligion interdite par £ntiochus qui avoit profané le
temple.

On trouve dans l’Ecriture des dédicaces du taber-
nacle

, des autels
, du premier & du fécond temple,

& même des maifons des particuliers. Nomb. c. vij.
V. i o . il. 8q. & 88. Deut. c. xx. v. 5. Liv. I. des Rois

,
c. viij. v. 63. Liv. II. c. vij. v. 3. & 9 . Liv. /. d’Ef-
dras, c. VJ. V. ,c. & ,y. Pfalxxxj. v. ,. Hebr. c. jx.
v. 18. On y voit encore des dédicaces des va fes, d’or-
nemens

, de prêtres
, de lévites. Chez les Chrétiens

on nomme ces fortes de cérémonies
, confécrations ,

bénédictions , ordinations , & non dédicace : ce terme
netanr ufité que Iorfqu’il s’agit d’un lieu fpéciale-
ment deftiné au culte divin.

La fête de la dédicace dans l’Eglife romaine eft l’an-
niverl'aire du jour auquel une églife a été confacrée.
Cette cérémonie a commencé à fe faire avec folen-
mté fousConftantin, lorfque la paix fut rendue à l’E-
glilè. On aftembloit plufieurs évêques pour la faire

,

& ils l'olenniloient cette fête
, qui duroir plufieurs

jours
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jours par la célébration des SS. myftcres

, & par des
difeOurs fur le but & la fin de cette cérémonie. Eu-
feberfous a confervé la defeription des dédicaces des
eglifes de Tyr& de Jérufaleiïi. On jugea depuis cette
confécration fi néceflaire

,
qu’il n’étoit pas permis

de célébrer dans une églife qui n’avoit pas été dé-
diée

, & que les ennemis de S. Athanafe lui firent un
crime d’avoir tenu les affemblées du peuple dans une
pareille églife. Depuis le neuvième fiecle

, on a ob-
fervé diverfes cérémonies pour la dédicace

,
qui ne

peut fie faire que par un évêque
; elle eft accompa-

gnée d une ofrave folennelle, dans chaque jour de
laquelle un eveque officie dans les grandes villes, &
un prédicateur parle fur le lujet de la fête. Il y a ce-
pendant beaucoup d’cglifes

, furtout à la campagne

,

qui ne lont pas dediees, mais feulement bénites:
comme elles n ont point de dédicaces propres

, elles
prennent celles de la cathédrale ou de la métropole
du diocèfe dont elles font. On faifoit même autrefois
la dédicace particulière des fonts-baptifmaux

, comme
nous l’apprenons du pape Gelafe dans fonfacramen-
taire.

,

de la dédicace , ou plutôt du patron d’une *

cglile , eft appellée par les Anglois
,
dans leurs livres

de droit, dédicacé; 6c avant la réformation elle n’é-
toit pas feulement célébrée chez eux par les habitans
de la paroifle ou du lieu

, mais encore par ceux des
Villages voifins qui avoient coutume d’y venir. Ces
fortes d’aflemblees étoient autorifées par le roi : ad
dcdicationes

, adfynodos , &c. veniencesfumma pax.
On conferve encore en Angleterre quelques refies
de cet u (âge fous le nom de wakes , veilles

,
ou vi-

gils

,

vigiles. Vryeç Veilles & Vigiles.

.
^es Jtdfs célébroient tous les ans pendant huit

jours la fête de la dédicace du temple
; 6c c’eft ce que

nous trouvons appcllé
,
dans la verfion vulgate du

nouveau Teftament, encœnia : cet ufage fut établi
par Judas Machabée & par toute la fynagogue, l’an
de lere fiyromacédonienne 148, c’eft- à-dire 164 ans
avant Jelus-Chrift

, à l’occafion que nous avons dit

,

oc pour celebrer la viûoire que les Machabées rem-
portèrent fur les Grecs. Léon de Modene remarque
fur ce fujet

,
dans fon traité des cérémonies des Juifs ,

qu’ils allument dans leurs maifons une lampe le pre-
mier jour de cette fête,deux le fécond,& ainfi fuccef-
fivement jufqu’au dernier qu’ils en allument huit

;
le

meme rabbin ajoute, qu’ils célèbrent auffi pendant
cette fête la mémoire de Judith

, & qu’ils mettent
dans leurs repas quelque coûtume différente de cel-
les qu’ils obfiervent ordinairement. Liv. III. c.jx.

Les Payons faifoient auffi des dédicaces des tem-
ples, des autels, 6c des images de leurs dieux. Na-
buchodonofor fit faire une dédicace folennelle de fa
ftatue, comme on le voit dans le prophète Daniel,
cap. iij. v. 2. Pilate dédia à Jérufalem des boucliers
d’01 en l’honneur de Tibere, au rapport de Philon
de Légat. Pétrone dans la même ville dédia une fia-

tue à l’empereur. Ib. p. 73 t. & Tacite, hiji. lib. IV.
cap. liij. parle de la dédicace du capitole

, après que
Vefpafien l’eut fait rebâtir. Ces dédicaces fe célé-
braient par des facrifices propres à la divinité à la-
quelle on rendoit ces honneurs

,
& on ne les faifoit

jamais fans une permiffion bien authentique. On ne
voit point par qui elle étoit donnée chez les Grecs :

mais c’étoient des magiftrats qui l’accordoient chez
les Romains. Voici les principales cérémonies que
ceux-ci obfervoient dans la dédicace de leurs tem-
ples. D’abord on entouroit le nouveau temple de
guirlandes 6c de feftons de fleurs: les veftales y en-
troient portant à la main des branches d’olivier &
arrofoient d’eau luftrale les dehors du temple : celui
qui dédioit le temple s’approchoit

, accompagné du
pontife qui l’appelloit pour tenir le poteau de la por-
te

,
& il répétoit mot pour mot d’après le pontife •

Tome I V,
*
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c eut été le plus mauvais augure du monde

,
que d ’yomettre ou changer une feule fyllabe : enfuite il of-

froit une viftime dans le parvis
; 6c en entrant dans

le temple
,
il oignoit d’huile la ftatue du dieu auquel

le temple étoit dédié, & la mettoitfurun oreiller
\pulvinar) auffi frotté d’huile. La cérémonie étoit
marquée par une infeription qui portoit l’année de
la dédicacé , & le nom de celui qui l’avoit faite

,
&

1 on en renouvellent tous les ans la mémoire à pareil
jour

, par un facrifice ou quelqu’autre foiennité par-
ticulière. Rofin , antiq. rom. & Chambers.{ G

)DÉ DIT, f. m. {Commerce.') peine ftipulée dans
un marché contre celui qui ne veut pas le tenir. C’eft:
ordinairement une fomme d’argent convenue

,
que

Paye celui qui manque à fa parole. (G)DÉDOCTOIRE
, f. m. {Vénerie

J)
bâton de délix

pies
, dont on fe fervoit autrefois pour parer les gau-

us. On fe fert à-préfent du manche du foiiet.

DÉDOUBLER, v. aft. il fe dit des pierres dont
on peut féparer les lits

,
félon toute leur longueur

,

avec des coins de fer. Il faut feier ou couper celles

3U °yJ}
e Peut dédoubler -, travail fort long. Entre

les différentes pierres qu’on tire des carrières voifi-
ncs de Pans

, il n’y a , à ce qu’on dit, que la lambour-
de ou le franc-ban qui fe dédouble. Les autres n’ont
point de lit ou litage affez marqué pour comporter
cette manœuvre.
DÉDUCTION

, f. f. { Philofophie.
) ce mot fe

prend en notre langue dans deux fens différens.
En matière de calcul , d’affaires

,
&c. il fignifie

fouftraclion , l’aûion d’écarter
, de mettre à part

,
<Sv.

comme quand on’ dit: ce bénéfice, déduction faite
des charges, des non-valeurs

,
des réparations

, vaut10000 livres de revenu : cette fiicceffion
, déduction

faite des dettes 6c legs
,
monte à 200000 liv. 6c ainfi

des autres.

. .. ; ,

-- — ^ .Ui-LULU ae Logique,
déduction fe dit d une iuite & d’une chaîne de raifon
nemens, par lefquels on arrive à la preuve d’une
propofition : ainfi une dcJuchcncÇt formée d'un pre
mier principe

,
d’où l’on tire une fuite de conféquen

ces. Donc
,
pour qu’une déduction foie bonne

. il faut
i°. que le premier principe d'oii l’on part toit or
évident par lui -même, ou reconnu pour vrai - 2°
que chaque propofition ou confluence fuive exaotement de la propofition ou conféquence précéden-
te : 3 . on peut ajouter que pour qu’une déduction
fo f bonne, non- leulement en elle -même & pou,
celui qu, la fait

, mais par rapport aux autres
, il faut

que la liailon entre chaque conféquence & la Vivan-
te pu, fe être facilement apperçûe

,
ou du moins que

cette liaifon foit connue d’ailleurs. Par exemple fi
dans une fuite de propofitions on trouvoit imniéd’ia
tement l’une après l’autre ces deux-ci

: Us planètes
gravitent vers U Soleil en raifon inverfe du quarré des
dijtances : donc elles décrivent autour du Soleil des el
l,f/a

c\

£

ette conféquence, quoique jufte, ne ferait
pas iuftiamment déduite

,
parce qu’il eft néceffaire

de faire voir la liaifon par plufieurs propofitions in-
termédiaires : ainli on ne pourrait s’exprimer ainfi
que dans un ouvrage dont le leûeur feroit fuppofé
concoure d ailleurs la liaifon de ces deux vérités

D'où il s’enfuit en général
,
que pour juger de la

bonté d une déduction, ,1 faut connoître le genre d’ou
vrage où elle le trouve

, & le genre d’elprits & de
Iefleurs auxquels elle eft deffinée. Telle déduction eft
mauvaise dans un livre d elémens

,
qui feroit bonne

ailleurs.

Les ouvrages de Géométrie font ceux où l’on peut
trouver plus facilement des exemples de bonnes dé
duchonsjparce que les principes de cette léience font
d’une évidence palpable, & que les confluences v
font ngoureufes

: par conféquent s’il faut un certain
degre plus ou moins grand de patience

, d’attention
Z Z z z
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& même de fagacité, pour entendre la plupart de

nos livres de Géométrie tels qu’ils font
,

il en fau-

drait très-peu ,
& même fi peu qu’on voudrait pour

les entendre tels qu’ils pourraient être ; car il n’y

a point de propofition mathématique fi compliquée

qu’elle foit en apparence
,
de laquelle on ne puiffe

former une chaîne continue jufqu’aux premiers axio-

mes. Ces axiomes font évidens pour les efprits les

plus bornés , & la chaîne peut être fi bien ferrée que
l’efprit le plus médiocre apperçoive immédiatement
la liaifon de chaque propofition à la fuivante. Cha-
que propofition bien entendue eft, pour ainfi dire

,

un lieu de repos où il prend des forces pour paffer

aux autres, en oubliant , s’il veut, toutes les propo-
rtions précédentes. On pourrait donc dire qu’en ma-
tière de Sciences exa&es

,
les efprits ne different que

par le plus ou le moins de tems qu’ils peuvent met-
tre à comprendre les vérités

: je dis à comprendre ,

car je ne parle ici que de la faculté de concevoir

,

& non du génie d’invention, qui eft d’un genre tout

différent.

On pourrait demander ici
,

fi dans une déduction

l’efprit apperçoit ou peut appercevoir plufieurs pro-

portions à la fois. Il eft certain d’abord qu’il en ap-

perçoit au moins deux ; autrement il ferait impoffi-

ble de former un raifonnement quelconque : & pour-

quoi d’ailleurs l’efprit ne pourroit-il pas appercevoir
deux propofitions à la fois

,
comme il peut avoir à la

fois deux fenfations
, par exemple celle du toucher

& de la vue
,

ainfi que l’expérience le prouve ?

mais l’efprit apperçoit-il ou peut-il appercevoir à la

fois plus de deux propofitions ? C’eft une queftion

que la rapidité des opérations de notre efprit rend

très -difficile à décider. Quoi qu’il en foit, il fuffit

pour une déduction quelconque, qu’on puiffe apper-

cevoir deux vérités à la fois
,
comme nous l’avons

prouvé.

A toutes les qualités que nous avons exigées pour

une bonne déduction
,
on pourrait ajouter encore qu’-

àfin qu’elle foit abfolument parfaite
,
il efî néceffaire

qu’elle foit le plus fmple qu’il eff poffible, c’eft-à-

dire que les propofitions y foient rangées dans leur

ordre naturel
;
enfortc qu’en fuivant tout autre che-

min
,
on fïit obligé d’employer un plus grand nombre

de propofitions pour former la déduction. Par exem-

ple
,
les élémens d’Euclide font un exemple de bon-

ne déduction, mais non pas de déduction parfaite
;
par-

ce que l’ordre des propofitions aurait pu être plus

naturel & plus fimple. Voye{ fur cela les dijférens élé-

mens de Géométrie , & l'art depenfer.Voyez auffi ÉLÉ-

MENS
,
Géométrie, &c. (O)

DÉDUIRE, v. ad. (Commerce.') foufrairc , dimi-

nuer , rabattre
,
retrancher. Un négociant ne peut dire

que fon fonds eji à lui, s’il n’a entièrement déduit fes

dettes paffives. Voye{ l'article DÉDUCTION. (G)

DEE
, (
Géog . mod. )

il y a trois rivières de ce nom,

deux en Ecoffe ,
une en Angleterre qui fe jette dans

la mer d’Iflande.

DÉESSE
,

f. f (.Mytk.) fauffe divinité du fexe fé-

minin. Voyt{ Dieu.

Les anciens avoient prefque autant de déejfes que

de dieux : telles étoit J unon
,
Diane

,
Prolerpine,

Vénus ,
Thétis ,

la Vidoire, la Fortune
,
&c. Voyt

ç

Fortune.
Ils ne s’étoient pas contentés de fe faire des dieux

femmes ,
ou d’admettre les deux fexes parmi les

dieux ;
ils en avoient auffi d’hermaphrodites : ainfl

Minerve
,
félon quelques favans , étoit homme &

femme ,
appellée Lunus & Luna. Mithra chez les

Perfes, étoit dieu & déejje
; & le fexe de Vénus &

de Vulcain
,
étoit auffi douteux. De - là vient que

dans leurs invocations ils difoient :Ji vous êtes dieu ,

f vous êtes déejfe , comme Aulugelle nous l’apprend.

yoyei Hermaphrodite.

DEE
C’étoit le privilège des déejfes d’être repréfentées

toutes nues fur les médailles : l'imagination demeu-
rait dans le refped en les voyant. Dictionnaire de

Trévoux & Chambers.

Les déejfes ne dédaignoient pas de s’unir quelque-

fois avec des mortels. Thétis époufa Pelée , & Vé-
nus aima Anchife, &c. Mais c’étoit une croyance
commune

,
que les hommes honorés des faveurs des

déejfes ne vivoient pas long -tems
;
&£ fi Anchife pa-

rait avoir été excepté de ce malheur, il en fut, dit-

on
,
redevable à fa diferétion. (G)

DÉ ESSES-MERES
,
(Lite. Antiq. Infc. Myth. Biflé)

divinités communes à plufieurs peuples
,
mais par-

ticulièrement honorées dans les Gaules & dans la

Germanie
, & préfidant principalement à la cam-

pagne & aux fruits de la terre. C’eft le fentiment de
M. l’abbé Banier, qu’ira étayé de tant de preuves
dans le VI. volume des mémoires de L'académie des

Belles-Lettres
,
qu’on ne peut s’y refufer.

Les furnoms que les déejfes - meres portent dans

n
les inferiptions

,
femblent être ceux des lieux où

elles étoient honorées : ainfî les inferiptions fur lel-

quelles on lit matribus Gallaicis
, marquoient les déef-

J'es-meres de la Galice
;
ainfî les Rumanées font celles

qui étoient adorées à Rhumaneim dans le pays de
Juliers, &c.

Leur culte n’étoit pas totalement borné aux cho-
fes champêtres

,
puifqu’on les invoquoit non-feule-

ment pour la fanté & la profpérité des empereurs &C

de leur famille , mais auffi pour les particuliers.

Les déejfes-mercs étoient fouvent confondues
, &

avoient un même culte que les Suleves
,
les Com-

modeves, les Junons, les Matrones
, les Sylvati-

ques
, & femblables divinités champêtres. On le jus-

tifie par un grand nombre d’inferiptions qu’ont re-

cueillies Spon, Gruter , R eynefius
,
& autres anti-

quaires.

Il n’eft pas vraiffiemblable que les déeffes-meres ti-

rent leur origine des Gaules ou des Germains, com-
me plufieurs favans le prétendent

, encore moins
que leur culte ne remonte qu’au tems de Septime
Sévere. On a plufieurs inferiptions qui prouvent que
ces déeJfeS'étoïent connues en Efpagne &: en Angle-
terre ; & il eff probable que les uns & les autres
avoient reçu le culte de ces déejfes , foit des Romains,
foit des autres peuples d’Italie

,
qui de leur côté le

dévoient aux Grecs
, tandis que ceux-ci le tenoient

des Egyptiens & des Phéniciens par les colonies qui
étoient venues s’établir dans leurs pays. Voilà la

première origine des déejfes-meres
, & de leur culte :

en effet il paroît par un paffage de Plutarque
,
que

les Crétois honoraient d’un culte particulier, même
dès les premiers tems, les déejfes-meres

, & perfonne
n’ignore que les Crétois étoient une colonie phéni-
cienne.

C’eft donc de la Phénicie-que la connoiffance des
déejfes-meres s’eft répandue dans le refte du monde.
Si l’on fuit les routes des fables & de l’idolâtrie, on
les trouvera partir des peuples d’Orient qui en fe

difperfant altérèrent la pureté du culte qu’ils avoient
reçu de leurs peres. D’abord ils rendirent leurs hom-
mages à ce qui parut le plus parfait & le plus utile ,

au Soleil, & aux aftres
; de leur adoration

,
on vint

à celle des élémens, & finalement de foute la natu-

re. On crut l’univers trop grand pour être gouverné
par une feule divinité

; on en partagea les fondions
entre plufieurs. II y en eut qui préfiderent au ciel

,

d’autres aux enfers, d’autres à la terre ; la mer, les

fleuves, la terre, les montagnes , les bois
,
les cam-

pagnes, tout eut fes divinités. On n’en demeura pas
là : chaque homme

,
chaque femme

,
eurent leurs

propres divinités
,
dont le nombre

, dit Pline
, excé-

dok finalement celui de la race humaine. Les dm-
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mtcs des hommes s’appelloient les Génies

,

celles
des femmes les Junons.

Ainfi fe répandit la tradition parmi prefque tous
les peuples de la terre

,
que le monde étoit rempli de

génies
; opinion

,
qui après avoir tant de fois chan-

gé de forme, a donné lieu à l'introduction des fées,
aux antres des fées

, 6c s’eft enfin métamorphofée en
cette cabale myftérieufe

,
qui a mis à la place des

dieux
,
que les anciens nommoient Dufii 6c Piloft

,

les Gnomes, les Sylphes
, &9ty

/
’oye{ Genie, & c.

Il n cft guere douteux que c’eft du nombre de ces
divinités, en particulier des Junons & des Génies,
que fortoient les deejfes-meres

, puifqu’elles n’étoient
que les génies des lieux où elles étoient honorées

,
ioit dans les villes, foit dans les campagnes

,
com-

me le prouvent toutes les infcriptions qui nous en
retient.

On leur rendoit fans doute le même culte qu’aux •

divinités champêtres
; les fleurs & les fruits étoient

la matière des facrifices qu’on offroit en leur hon-
neur ; le miel &c le lait entroient auffi dans les of-
frandes qu’on leur faifoit.

Les Gaulois en particulier qui avoient un grand
refpeft pour les femmes, érigeoient aux déeÿes-me-
res des chapelles nommées cancelli

, & y portoient
leurs offrandes avec de petites bougies

;
enfuite après

avoir prononcé quelques paroles myftérieufes fur
du pain ou fur quelques herbes

, ils les cachoient
dans un chemin creux ou dans un arbre

,
croyant

'par-là garantir leurs troupeaux de la contagion &
de la mort même. Ils joignoient à cette pratique plu-
sieurs autres fuperftitions , dont on peut voir le dé-
tail dans les capitulaires de nos rois

,
& dans les an-

ciens rituels qui les défendent. Seroit - ce de-là que
vient la fuperflition finguliere pour certaines ima-
ges dans les villes 6c dans les campagnes ? Se-
roit-ce encore de-là que vient parmi les villageois
la perfuafion des enchantemens 6c du fort fur leurs
troupeaux,qui fubfifte toujours dans plufxeurs pays ?

C eft un fpeétacle bien frappant pour un homme qui
penfe

,
que celui de la chaîne perpétuelle & non in-

terrompue des mêmes préjugés
,
des mêmes crain-

tes , 6c des mêmes pratiques fuperflitieufes. Article

de Al. le Chevalier DF. JaUCOURT.
DEFAILLANCE

,
f. f.

(
Médecine

. ) fe dit en Mé-
decine de la diminution des forces virales qui ten-
dent à s’éteindre ; ainfi la défaillance précédé la fyn-

cope qui efl comme le plus haut degré de cette di-

minution. Voye{ Syncope. (^)
Défaillance

,
en latin deliquium , terme de Chi-

mie. On entend par défaillance la diffolution ou la

réfolution en liqueur de certains fels par l’eau de
l’atmofphere. Ainfi tout fel qui étant expofé l'ec à
l’air libre

,
devient liquide, s’appelle fel défaillant

,

fel déliquescent , ou bienfel qui tombe en défaillance
,

en deliquium. Voye{ Sel.

DEFAILLANT, part, pris fubft.
('Jurifprud

.

) cft

celui qui ne comparent pas à l’audience ou à quel-
que aûe extrajudiciaire, tel qu’un procès-verbal
qui fe fait en l’hôtel du juge ou devant notaire

,
quoi-

qu’il eut été fomme de fe trouver. (A~)

Défaillant fignifie auffi quelquefois manquant.C’eft
en ce fens que l’on dit une ligne défaillante

,

pour dire

une ligne éteinte. Les héritiers de la ligne maternelle

fuccedent aux propres paternels, lorfque la ligne pa-
ternelle eft défaillante, (y/)
DEFAIRE

, v. aét. eft applicable à tout ouvrage;
l’aôion par laquelle on le produit, s’appelle faire ;
celle par laquelle on le détruit

, s’appelle défaire

DEFAIT, VAINCU, BATTU, {Art militaire &
Gramm. Synf) Ces termes s’appliquent en général à
une armée qui a eu du deflous dans une aétion. Voici
les nuances qui les diftinguent. Une armée eft vain-

cue, quand elle perd le champ de bataille. Elle eft
Tome 1K. v
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latiut

,

quand elle le perd avec un échec conftdé-
rable

, c eft-à-dire en huilant beaucoup de morts &
de pnfonniers. Elle eft défaite, lorfque cet échec va
au point que l’armée eft diffipée ou tellement affoi-
blie

,
qu’elle ne puiffe plus tenir la campagne. On a

cht de plufxeurs generaux qu’ils avoient été vaincus,
fans avoir ete défaits, parce que le lendemain de la
perte d une bataille ils étoient en état d’en donner
une nouvelle. On peut auffi obferver que les mots
vaincu 6c défait ne s’appliquant qu’à des armées ou
a de grands corps ; ainfi on ne dit point d'un déta-
chement qu’il a été défait ou vaincu

,

mais qu’il a été
battu. (O)

n

Défait ou Décapité, terme dont les auteurs
françois qui ont écrit fur le Blafon

,

fe fervent pour
défigner un animal dont la tête eft coupée net, &:
pour le diftinguer de celui dont la tête eft comme
arrachée

, 6c comme frangée à l’endroit de la cou-
pure. (/^)
DEFAITE, DEROUTE, fubft. f. (Art Mit. 6-

Gramm. Syn.) Ces mots défignent la perte d’une ba-
taille faite par une armée

; avec cette différence que
déroute ajoute à défaite, 6c défigne une armée qui
fuit en defordre, 6c qui eft totalement diffipée. (O)
DEFAITE, {Comm.) eft fynonyme à débit, 6c fe

prend en bonne ou mauvaife part
,
félon l’épithete

qu’on y ajoute. Cette étoffe, ces blés
, font de bon-

ne défaite ; ces laines font de mauvaife défaite

,

pour
dire que les uns fe vendent bien, 6c les autres mal.
Diclionn. du Comm. {G

)

DEFAIX, 1. m. (Jurifprud.) font des lieux en dé-
fenfes

,
tels que la garenne 6c l’étang du feigneur,

Voye{ Touraille fur Yarticle iyi de la coutume d'An-
jou.

(
A

)

DEFALQUATION, f. f. (Commerce
f) déduétion,’

fouftraétion qu’on fait d’une petite fomme fur une
plus grande. (G)
DEFALQUER

, v. a£l. ( Commerce.) fouftraire ,
re-

trancher
,
diminuer, déduire une petite fomme d’u-

ne plus confiderable. On fe fert pour cette opéra-
tion de la fouftraôion

,
qui eft la fécondé des quatre

premières réglés d’Arithmétique. AWe? Soustrac-
tion. Diclionn. du Comm. (G)
DEFAUT, VICE

, IMPERFECTION, (Gramm.
Synonym.) Ces trois mots délignent en général une
quahte reprehenf.ble

, avec cette différence que vice
marque une mauvaife qualité morale qui procédé
de la dépravation ou de la baffeffe du cœur

; quedefaut marque une mauvaife qualité de l’efprit
, ouune mauvaife qualité purement extérieure

, & exfim-
perfection eft le diminutif de defaut. Exemple. La né-
gligence dans le maintien eft une imperfection ; la dif-
formité 6c la timidité font des défauts ; la cruauté 6c
la lâcheté font des vices.

Ces mots different auffi par les différens mots aux-
quels on les joint

, fur-tout dans le fens phyfique ou
figuré. Exemple. Souvent une guérifon refte dans
un état d imperfection

,

lorfqu’on n’a pas corrigé le
vice des humeurs ou le défaut de fluidité du fang. Le
commerce d un état s’affoiblit par l ’imperfection des
manufactures

,
par le défaut d’induftrie

, 6c par le
vice de la conftitution. (O)
Defaut de lait, Koye^ Lait.
Defaut de transpiration. Voye

^

Transpi-
ration.
Defaut de la voix, Voye^ Voix.
Defaut

, ( Jurifprud.) appellé chez les Romains
contumacia rei abfentis ou eremodicium

, fignifie en ter-
mes de Pratique l'omiffion de quelque chofe. On en-
tend auffi par-là le jugement qui en donne aéte. Don-
ner défaut

,
c’eft donner aéte du défaut; prendre dé-

faut, c’eft obtenir un jugement qui donne défaut.
Le jugement par défaut eft celui qui eft rendu en
l’abfence d’une des parties : il y a des défauts que

% .

1
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l’on prend à l’audience ; il y en a que l’on levé au

greffe. Il y a aulïi d'autres officiers publics ,
tels que

les commtffaires ,
notaires, huifliers, qui donnent

defaut dans leurs a&es & procès -verbaux contre

ceux qui ne comparent pas. Le profit du défaut ,
c’eft

ce que l’on ordonne fur le fond
;
en conlèquence du

défaut on adjuge ordinairement au demandeur fes

conclufions
,
pourvu qu’elles foient juftes & bien

vérifiées
,
autrement il doit être débouté de fa de-

mande, quoique ce foit^par défaut contre l'autre par-

tie. Le demandeur prend défaut contre le déten-

deur,& celui-ci prend congé, c’eft-à-dire fon ren-

voi
,
lorfque le demandeur eft défaillant. Le détail-

lant peut revenir par oppofition dans la huitaine

contre le défaut que l’on a pris contre lui , à moins

que le défaut ne l'oit obtenu à tour de rôle ou fatal.

Le défaillant peut auflï, foit dans la huitaine ou

après , fe pourvoir par appel , fx le défaut n’eft qu’u-

ne lentence. (_A~)

Defaut faute de comparoir, eft un juge-

ment que le demandeur obtient contre le défendeur

qui ne fe préfente pas au greffe dans les délais de

l’ordonnance. Voye^ Présentation.
Ce défaut fe prend au greffe huitaine après l’é-

chéance de l'affignation
, & on en fait juger le pro-

fit après une autre huitaine pour ceux qui lont ajour-

nés à/huitaine; & à l’égard de ceux qui font ajour-

nés à plus longs jours , le délai pour faire juger le

défaut

,

outre celui de l’affignation ik de huitaine

pour defendre
,
eff encore de la moitié du tems por-

té par l’affignation.

Le défaillant eft reçu oppofant à ce défaut

,

même
après huitaine , en refondant les frais de contuma-

ce. {A)
Defaut faute de conclure , eft celui que

l'on obtient lorfque le procureur d’une des parties

refufe de paffer l’appointement de conclufion dans

un procès par écrit. En conféquence de ce défaut, &
après qu’il a été fignifié

,
on forme la demande en

profit du défaut. Si c’eft l’intimé qui refufe de paffer

l’appointement de conclufion
,
le profit du défaut eft

que l’intimé eft déchu du profit de la fentence : fi

c’eft au contraire l’appellant qui refufe de conclure

le procès
,
le profit de ce defaut eft qu’on déclare

l’appellant déchu de fon appel, b'oyei Appointe-

ments Procès par écrit.
(
A )

Defaut contumace ,
eft celui que l'on pro-

nonce contre l’accufé qui eft en demeure de fe re-

préfenter à juftice. Voye^ L'article 18 du- tit. xvij. de

Cordonnance de iGyo. & ci-dev. CONTUMACE. (-^)

Défaut deculpÉ au parlement de Bourgogne

,

eft la même chofe que défaut rabattu. Foye[ Bourot,

tome II. liv. I. tit. x. n. xo. &C ci-après Defaut RA-

BATTU.
(
A

)

Defaut faute de defendre , eft celui que le

demandeur obtient contre le défendeur qui s’eft pré-

fenté fur l’affignation ,
mais qui n’a pas fourni de

défenfes dans les délais de l’ordonnance. Dans les

jurifdiûions inférieures ces fortes de défauts fe don-

nent à l’audience ,
fans autre aûe ,

délai
,
ni fomma-

tion préalable ,
&. l’on en juge le profit fur le champ ;

mais dans les cours fouveraincs ces défauts fe lè-

vent au greffe , on les fignifié au procureur du dé-

fendeur, & huitaine apres on les donne à juger.

L’oppofition eft reçue à ce défaut

,

de même qu’à

celui de comparoir, en refondant les frais de contu-

mace
,
& à la charge de fournir de défenfes dans le

délai preferit par le juge.
(
A

)

Defaut fatal ,
eft celui contre lequel l’oppo-

fition n’eft point recevable, tel qu’un jugement don-

né par défaut dans une caufe continuée
,
ou un ar-

rêt par défaut donné à tour de rôle
,
ou un fécond

(débouté d’oppofition. (
A

)
Defaut en matière criminelle eft appellé

DEF
communément contumace. Voye{ ci-devant CONTU-
MACE. (A)
Defaut aux ordonnances , étoit accordépar

fimple ordonnance du juge, & non à l’audience ni

au greffe. Ces fortes de défauts ont été abrogés par
l’ordonnance de 1667, tit. xj. art. y. néanmoins au
châtelet de Paris, où les défauts faute de comparoir

lont rapportés par un confeiller; on les qualifie en-

core de défauts aux ordonnances. Voyez le flyle du
châtelet. (A

) %
Defaut

; (
petit) c’eft le premier défaut qu’on le-

vé au greffe pour obtenir un défaut faute de compa-
roir : ce petit défaut ne porte autre chofe

,
finon dé-

faut à un tel demandeur contre un tel défendeur & dé-

faillantfaute de comparoir , après que le délaiportépar
l'ordonnance ejl expiré. Fait ce (A )
Defaut sur pièces vues ; lorfque l’affignation

• contient plus de trois chefs de demande
,
le profit du

défaut peut être jugé fur les pièces vues & mifes fur
le bureau

, fans néanmoins que les juges puiffent

prendre aucunes épices. Ordonnance de tGGy, tit. v.

article. 4. (
A

)
Defaut faute de venir plaider, eft celui

qui le donne à une partie contre l’autre, qui s’étant

prefentée & ayant fourni fes défenfes, manque de
comparoir à l’audience pour plaider.

Pour que ce défaut foit obtenu régulièrement, il

faut que l’on ait fignifié un avenir ou fommation de
plaider ce jour-là.

Si c’eft le défendeur qui ne compare pas, le de-
mandeur, fon avocat ou l'on procureur demande dé-

fiut contre le défaillant, & pour le profit fes con-
clufions; fi c’eft le défendeur qui prend défaut

,

il

demande congé
, & pour le profit d’être renvoyé

de la demande. (A)
Défaut, (

premier

)

eft le premier jugement ob-
tenu par défaut à l’audience contre la partie défail-

lante ; le fécond eft ordinairement fatal : dans quel-
ques tribunaux ce n’eft que le troifieme. Il n’eft pas
vrai

,
comme le difent quelques praticiens

, qu’un
.
premier défaut ne foit proprement qu’un avenir en
parchemin

; car quoiqu’on ait la faculté de s’y op-
poler, l’oppofition ne l’anéantit pas totalement,
quand ce ne feroit que pour l’hypotheque qui prend
date du jour du premier jugement, lorfque par l’é-

venement il eft confirmé. Voyt\ Defaut fatal &
Opposition. (A )
Defaut emportant profit , eft ufité dans

les jurifdiftions confulaires
;
quand l’une des deux

parties ne compare pas à la première affignation,

les juge & confuls donnent défaut ou congé emportant

profit

,

fuivant Yarticle 5 du tit. xvj. de Vordonnance
de iGGy ; c’eft-à-dire qu’on ne leve ffoint d’abord de
petit défaut au greffe

, & que le même jugement qui

donne défaut ,
en adjuge le profit. Tous congés &

défauts qui s’obtiennent à l’audience à tour de rôle

ou fur avenir, non feulement fur des appellations,

mais auflï fur des demandes qui s’y portent direéle-

ment
,
emportent profit & gain de caufe définitive-

ment, même aux requêtes civiles, qui vont contre

l’autorité des chofes jugées. Louet
,

let. c. fom. 55 .w
Defaut pur et simple, eft celui qui eft adju-

„

gé dès-à-préfent fans aucune condition ni reftric-

tion. (A)
Defaut rabattu, c’eft celui que le juge a ré-

voqué ; les défauts même à tour de rôle peuvent être

rabattus dans la même audience en laquelle ils ont

été prononcés ; le juge prononce en ce cas Ample-

ment le défaut rabattu. Il eft fort différent de fie faire

recevoir oppolant à un jugement par défaut ou de le

faire rabattre ; car dans le premier cas le jugement

fubfifte fans néanmoins qu’ils puiffent préjudicier ;

au lieu que quand le défaut eft rabattu, c’eft lamé-
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me chofe que s’il n’avoit point été accordé

; 6c l’on

n’en délivre point d’expédition non plus que du ju-

gement qui en ordonne le rapport ou rabat
, à peine

tle nullité
,
6c de 20 liv. d’amende

, contre chacun
des procureurs & greffiers qui les auroient obtenus
ôc expédiés ,

fuivant l'art, j du tit. xjv. de L'ordon-

nance de iGGj. {A
)

Defaut faute de reprendre, cft celui que
l'on accorde contre un héritier donataire ou léga-

taire tiniverfel
,
ou aime fuccetffeur à titre univerfel

,

qui étant affigné en reprise d’in fiance au lieu 6c place
du défunt, refulé de mettre fon aâe de reprile au
greffe; on ordonne en ce cas que dans trois jours
pour tout délai le défaillant fera tenu de reprendre,
linon pour le profit du défaut on ordonne que l’inf-

tance fera tenue pour reprife. Foye^ Reprise d’ins-
tance. {A)
Defaut sauf l’heurf.

,
efl un jugement qui fe

donne à l’audience par défaut faute de venir plai-

der: le juge en prononçant défaut , ajoute ces mots,
fauf L'heure ; c’cfl-à-dire que fi le défaillant fe pré-
fente dans une heure

,
le defaut pourra être rabattu :

il efl néanmoins d’ufage de les rabattre jufqu’à la fin

de l’audience, à moins qu’il n’y eût une fuite mar-
quée de la part du défaillant, (.A )
Défaut, {fauf) croit une forme de jugement

par défaut ufitée avant l’ordonnance de 1667. Le
juge donnoi t défaut , mais avec une claufe commen-
çant parce mot Jduf,

qui laiffbit au défaillant une
voie pour empêcher l’exécution du défaut. Un dé-

faut fans aucun fauf tto\t nul, aufîî-bien que
le jugement donné dans le délai ordinaire du fauf
Ces fortes de défauts ont été abrogés par l’ordon-
nance de 1667, tlt - xî‘ art

- 7' Foyer ü afl'et, tome I.

liv. ll.ch.iij. {A)
Defaut,

(
fécond

)

c’efl le débouté d’oppofition
au premier défaut. Foye

1

Débouté d’opposi-
tion. {A)

Defaut ttllet
, au parlement de Touloufe

etoit un fécond défaut qui le levoit au greffe fur une
réaffignation. Foye{ le jlyltdu parlement de Touloufe
par Cayron

,
liv. IF. tit.j. {A

)
Defaut à tour de rôle, efl un arrêt par dé-

faut obtenu û l’appel de la caufe fur le rôle. Ces for-

tes de défauts ne font pas fufceptibles d’oppofition

,

parce que le défaillant efl fuffifamment averti par
la publication du rôle fur lequel la caufe a été ap-
pellée â fon tour. Voye

£ la bibliotkeq. de Bouchel au
mot Defaut

;
leJtyle du parlement dans Dumoulin

,

tome II. page 4/5 . l'ordonnance de 16'6'r, tit. iij. jv

DEFAUT, {Efcrimc.) Prendre le defaut d'un mou-
vement , d'une attaque , 6cc. c’efl profiter du mouve-
ment que l’ennemi fait, pour le frapper pendant
qu’il fe découvre.

Exemple. Le défaut de la parade efl de ne pouvoir
fe garantir de deux côtés en même tems

,
puifque

(voye^ Escrime, précepte 24.) un eferimeur ne
peut parer dans les armes fans découvrir le dehors

;

& hors les armes
,
fans découvrir le dedans : donc

fi l’on acquiert l’adreffe de frapper l’ennemi dans les

armes tandis qu’il pare le dehors
,
ou hors les armes

pendant qu’il couvre le dedans
,
ce fera le prendre

dans le défaut.

Il y en a qui prétendent que la parade du cercle

ou du contre du contre-dégagement
(
voye

j Parade
du contre du contre}, couvre les deux côtés
à la fois

,
6c les garantit en même tems. Je dis au

contraire que cette parade ne couvre ni le dedans
ni le dehors ; car la parade du cercle décrit un cône
qui a pour fommet le pommeau de l’épée

,
6c pour

bafe une circonférence de cercle formée par la ré-

volution de la pointe : or il efl clair que pendant la

révolution de ce cône on peut faire pafî'er par fon
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intérieur une infinité de lignes droites parla circon-
féicnce de la bafe jusqu’au fomtnet

, fans être cou-
pées par les côtés ; d’où il fuit que cette parade n’efl
pas bonne

,
6c de plus tous ceux qui s’en fervent ne

1 exécutent qu’en reculant.

Defaut, {Hydraulique.) efl la différence qui fe
trouve entre la hauteur où les jets s’élèvent

, 6c
celle où ils devroient s’élever. Ces défauts font dans
la raifon des quarrés des hauteurs des mêmes jets
avec la hauteur des refervoirs. {K)
Défauts héréditaires

,
(Manege.) fQn t ceux

que l’étalon communique aux poulains qui naiffent
de fon accouplement

,
lavoir tous les maux de jar-

ret & la lune. Voyt{ Lunatique. '(F)
Défaut

,
{Fenerie.) être en défaut , OU demeure!-

en défaut; termes de ckafe qui fe difent des chiens
qui ont perdu les voies d’une bête qu’on chaffe
DEFECATION

,
f. f. {Pharm.) Ce terme s’em-

ploye pour exprimer la dépuration d’un fuc de plante
ou de fruit

,
qui le fait par réfidence

, ou par la pré-
cipitation fpontanée des parties qui la troubloient.

Les lues des différens fruits 6c de certaines plantés
fe clarifient par défécation. On met ces fucs dans des
bouteilles de verre, que l’on remplit de façon qu’il

y ait affez de vuide pour y mettre environ un tra-
vers de doigt d’huile d’amandes douces ou d’olives
6c le bouchon

; on place ces bouteilles dans un en-
droit frais, & on les laiffe en repos. Il s’exxite bien-
tôt dans la liqueur un petit mouvement de fermen-
tation qui rompt la légère union qui retenoit fuf-
pendus les débris des petites cellules qui contenoient
ce fuc dans la plante ou dans le fruit, 6c les fait tomber
au fond du vafe. Ce font ces parties précipitées qui
fe nomment feces y dépôt ou refidence. La liqueur étant
devenue claire

,
on enleve l’huile

, 6c à l’aide d’un
fyphon ou de la décantation

, on retire le fuc. Foyer
Décantation.

La défécation dont nous parlons s’employe plus
fréquemment pour les fucs des fruits

, & même on
ne fauroit guere s’en paffer dans ce cas

,
parce que

ces fucs ne paffent point par le filtre
, 6c qu’ils ne

s’éclairciffent pas par l’ébullition
; au lieu que ces

moyens font ordinairement fuffifans pour les fucs
des plantes

, c’ell-à-dire la filtration pour celles qui
contiennent des parties volatiles

, 6c une légère
ébullition pour celles qui ne font ni aromatiques ni
alkalines. ^

Il efl cependant certaines plantes qui foumiffent
des fucs qui ne fe clarifient pas bien par l’ébullition
ni par la filtration, quand ils font récemment ex-
primés

, parce qu’ils contiennent une partie mucila-
gineufe 6c vifqueufe

, qui leur donne une ténacité
qui ne peut fe détruire que par le petit mouvement
de fermentation dont nous avons parlé

; 6c c’eil
auffi pour les fucs de plantes de cette efpece qu’on a
recours à la défécation , comme pour le fuc des fruits.Foye{ SUC , & les articles particuliers , où vous trou-
verez la façon la plus propre à purifier chaque fuc
ufité.

(
b

)

DEFECTIF ™ DEFECTUEUX
, adj. terme de

Gramm. qui fe dit ou d’un nom qui manque, ou de
quelque nombre

, ou de quelque cas. On le dit auffi
des verbes qui n’ont pas tous les modes ou tous les
tems qui font en ufage dans les verbes réguliers.
Foy. Cas, Conjugaison, Déclinaison, Ver-
be. {F)
DEFECTIF, nombres défectifs

,
{Arithmétiq.) efl la

meme chofe que nombres déficiens. Foye

^

Défi-
cient. (O)
DEFECTIF, adj. {Gcornet.) hyperboles défectives ,

font des courbes du troifieme ordre
, ainfi appellées

parM. Newton
,
parce qu’ayant une feule aiymptote

droite ,
elles n’en ont qu’une de moins que l’hyper-

bole conique ou apollonienne. Elles l'ont oppofées
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aux hyperboles redundantes du même ordre. Voyc{

Hyperbole & Reîjundant.

Nous avons vît à l ’article Courbe que x y y 4-

ey— a x* + bx 1 -\-cx-\-deft. l’équation de la pre-

mière divifion générale des courbes du troifieme

ordre. On tire de cette équation y z=. — +

V/ (
a xl + b x + c + d

~ + )• Or il eft vifible

,

i°. que fi x — 0 , = — i
. a°, que fi ^reft infinie on

ay == dtV a x* — ih x V a - D’où l’on voit, i° qu’-

au point où x = 0, la courbe a une afymptote qui

eft l’ordonnée même ; 2
0 que fi a eft négatif, la va-

leurx\/a eft imaginaire
, & qu’ainfiy — x \/a ne

défigne alors qu’une afymptote imaginaire. L’hy-
perbole dans ce cas eft donc défeftive, puifqu’elle

n’a qu’une afymptote réelle. Voye^ aux art. Cour-
be & Suite , 6’c. pourquoi y — x y/<z défigne une
afymptote

,
quand x eft infinie & a pofitif. (O)

DEFECTION, f. f. (Hifl . mod. Art milit.) c’eft

l’a&ion d’abandonner le parti ou les intérêts d’une
perfonne à laquelle on étoit attaché. Ce mot cil

formé du latin deficio, je manque, & n’a pas en fran-

çois un fens aufli étendu que dçfertion. On peut bien
dire qu’un confpiratcur a échoué par la défeclion de
fes partifans

, & l’on ne diroit pas également qu’une
armée a été fort affoiblie par la défeclion des foldats.

(C)
DEFENDANT, adj. en terme de Fortifie, fignifie

ordinairement la même chofe que flanquant.

Ainfi on dit : leflanc défend les courtines & la face

oppofée du baflion ; la demi-luneflanque ou défend l'ou-

vrage à cornes , ou l'ouvrage couronné
;

les villes an-

ciennement fortifiées font aijées à prendre , parce qu'il

n'y a rien quiflanque ou défende leurs fortifications.

Quand on dit que le flanc défend la courtine, on
entend non feulement qu’il eft dillingué de la cour-

tine, mais qu’il en défend l’approche; c’ell-à-dire

que ceux qui font portés fur le flanc d’un baftion
,

peuvent voir tous ceux qui viennent pour attaquer

la courtine
, & peuvent tirer deflùs & les empê-

cher d’approcher. Flanquer, Chambers.

CO-
DEFENDEUR ,

f. m. (Jurifipr. ) appellé dans le

droit romain reus , ert celui qui eft aiîigné en juilice

pour défendre , c’eft-à-dire répondre à une demande
formée contre lui ; on lui donne la qualité de défen-

deur dès qu’il eft afligné
, même avant qu’il ait fourni

fes défenfes.

Le défendeur doit être afligné devant fon juge
,

fuivant la maxime, aclor fequiturforum rei. S’il n’eft

pas afligné devant fon juge, ou devant un juge com-
pétent pour connoître de la matière, il peut deman-

der fon renvoi, à moins qu’il n’y ait quelque raifon

de privilège ou connexité pour le traduire ailleurs.

On doit laiffer au défendeur copie de l’exploit &c

des pièces juftificativcs.

A l’échéance de l’aflignation le défendeur doit fe

préfenter, & enfuite fournir fes défenfes, faute de

quoi on obtient défaut contre lui.

Quand le demandeur ne comparoît pas
,
le défen-

deur demande congé contre lui, c’eft-à-dire défaut;

& pour le profit
,

d’être renvoyé de la demande.
Voye{ Defaut & Congé.

Lorfqu’il y a du doute fur la demande
,
on incline

plûtôt pour le défendeur que pour le demandeur, par

la raifon qu’on fe porte plus volontiers à décharger

qu’à obliger. L. rx5 . fl.
deregul.jur. & leg. jS.fl. de

re judic. (
A )

Defendeur 6* Defaillant; c’eft le défendeur

qui laide prendre défaut contre lui. (.

A

)

Defendeur 6* Demandeur ; c’eft celui qui

DEF
étant ab initio défendeur

,

s’eft conftitué de fa part
demandeur pour quclqu’autre objet. (

A

).

Defendeur au fond : cela fe dit du défendeur,
lorfqu’il eft en même tems demandeur par rapport à

quelqu’incident de la forme.
(
A

)
Defendeur en la forme ;

c’eft celui qui dé-

fend à quelqu’incident lur la forme. (>4 )

Defendeur incidemment Dtmandeur.
Foye{ ci-devant DEFENDEUR & DEMANDEUR. A')

Defendeur originaire en matière de
garantie

, eft celui contre lequel on a formé quel-

que demande, pour laquelle il prétend avoir un ga-

rant auquel il a dénoncé la demande ; il eft défendeur

originaire ou à la demande originaire , & devient

demandeur en garantie. On l’appelle défendeur ori-

ginaire
, pour le diftinguer du défendeur à la demande

en garantie. Voye
£
iordonnance de i 66y. tit. viij. &

Garantie.
(
A

)

Defendeur au principal
,
fe dit de celui qui

eft défendeur à la première demande
, & incidem-

ment demandeur en la forme
,

par rapport à quel-

qu’autre demande incidente.
(
A

)

Defendeur en taxe
,
c’eft-à-dire à la taxe des

dépens. Voye^ ci-aprés Dépens 6* Taxe. (A~)

DEFENDRE
,
PROTEGER

,
SOUTENIR , v.

att.
(
Synon.) Ces trois mots lignifient en général

l’aétion de mettre quelqu’un ou quelque chofe à cou-

vert du mal qu’on lui fait ou qui peut lui arriver.Voici

les nuances qui les diftinguent. On défend ce qui eft

attaqué
,
onfoûtient ce qui peut l’être ,

on protégé ce

qui a befoin d’être encouragé. Exemple. Un roi fage

& puiflant doit protéger le commerce dans fes états,

le foùtenir contre les étrangers, & le défendre contre

fes ennemis. On dit défendre une ville ,
foùtenir un

aflaut, & protéger un pays contre les incurfxons de

l’ennemi
;
défendre une caufe yfoùtenir une entreprife,

protéger les fciences & les arts. On eft protégé par fes

fupérieuis, on peut être défendu & foutenu par les

égaux
;
on eft protégé par les autres

,
on peut fe dé-

fendre & fe foùtenir par foi-même. Protéger fuppofe

de la puiflance, & ne demande ^oint d’a&ion
;
dé-

fendre & foùtenir en demandent
,
mais le premier

fuppofe une aélion plus marquée. Exemple. Un petit

état en tems de guerre eft ou défendu ouvertement,

ou fecretement foùttnu par un plus grand
,
qui fe

contente de le protéger en tems de paix. (O)

DEFENDRE, JUSTIFIER QUELQU’UN
, fiynon.

(
’Gramm .) Ces deux mots fignifient en général l’ac-

tion de prouver l’innocence ou le droit de quelqu’un.

En voici les différences. Juflfierfuppofele bon droit,

ouaumoins lefuccès : défendre fuppofe feulementle

defir de réuflir. Exemples. Cicéron défendit Milon

,

mais il ne put parvenir à le juflifier. L’innocence a

rarement befoin de fe défendre
,
le tems lajuflifie pref-

que toujours. (O)
DEFENDRE

, (Je) en terme de Manege, fe dit d’un

cheval qui réfifte
,
en fautant ou en reculant

,
à ce

qu’on veut qu’il faffe ; c’eft fouvent figne qu’il n’a

pas la force de l’exécuter. Se défendre des lèvres, eft

la même chofe que s'armer de la levre. Voy. Armer.

DEFENDS
,
(Jurifprud.) eft un terme de coùtume

,

qui fignifie une chofe en défenfe , c’eft-à-dire dont l’u-

fage eft défendu : on dit en ce fens
,
des bois , des

terres , vignes & prés en défends : on dir aufli que des

animaux font en défends , pour exprimer qu’il eft dé-

fendu de les mener en certains endroits.

La coutume de Normandie contient un titre de

banon & défends ; banon fignifie ce qui efl permis , &
défends eft oppofé à banon.

Dans cette coutume le terme de défends fe prend

aufli pour le tems pendant lequel les terres font en

défenfes.

Les dil'pofitions de ce titre font que toutes terres
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cultivées & enfemencées

,
font 'en défends en tout

îems
,
jufqu’à ce que les fruits foient recueillis.

Que les prés
,
terres vuides & non cultivées font

en défends depuis la mi-Mars jufqu’à la fainte Croix
en Septembre

, & qu’en autre tems elles font com-
munes , &c.-

Que les chevres ,
porcs & autres bêtes malfai-

fantes
,
font en tout tems en défends.

Enfin que les bois font toujours en défends

,

à la

réferve de ceux qui ont droit de coutume & ufage,
lefquels en peuvent ufer

, fuivant l’ordonnance!

GO
DEFENDU, PROHIBÉ

, fynon. (Gramm.) Ces
deux mots déflgnent en général une chofe qu’il n’eft

pas permis dé faire, en conféquence d’un ordre ou
d’une loi pofitive. Ils different en ce que prohibé ne
fe dit guere que des chofes qui font défendues par
une loi humaine & de police. La fornication eft dé-
fendue , & la contrebande prohibée

.
(O)

Défendu, adj. On dit
, en termes de BLafon

,

qu’un fan^lier eft défendu d’une telle couleur ou
d’un tel métal

,
pour dire que fa défenfe ou fa dent

de delfous eft d’un autre émail que fon corps. (V)
DEFENS

,
c’eft

,
en terme de Marine, un comman-

dement pour empêcher que le vailfeau n’approche
<Je quelque chofe qui le pourroit incommoder. (Z)
^Defens du Nord, Defens du Sud, (Mar.)

ç’eft commander au timonier de ne pas gouverner
de ce côté-là

, & de ne pas trop s’en approcher

,

fuivant la nature du danger. (Z)
DEFENSABLES

, adj. (Jurifprud.) Les héritages
défcnfables font ceux dont Tillage n’eft pas abandon-
né à chacun pour y faire paître fes beftiaux, ou du
moins qui font en défends pendant un certain tems.

Les coutumes contiennent diverfes difpofitions à
ce fujet

, & impofent des peines à ceux qui font
paître leurs beftiaux dans des héritages défcnfables

,

pendant le tems qu’ils font en défends. Voye^ le

glofl. de Ducange
,
au mot Defensa.

(A )DEFENSE DE SOI-MÊME, (Religion, Morale

,

Droit nat. & civ.) aftion par laquelle on défend fa
vie , foit par des précautions

, foit à force ouverte

,

contre des gens qui nous attaquent injuftement.
Le foin de fe défendre

,
c’eft-à-dire de repoufler

les maux qui nous menacent de la part d’autrui , &
qui tendent à nous perdre ou à itous caufer du dom-
mage dans notre perfonne

, eft une fuite néceffaire
du loin de fe conlèrver, qui eft infpiré à chacun par
un vif fentiment de l’amour de foi - même

, & en
même tems par la raifon. Mais comme il réfulte

louvent un conflit apparent entre ce que l’on lé doit
St ce que l’on doit aux autres

,
par la néceflité où

l’on fe trouve contraint
,
ou de repoulfer le danger

dont on eft menacé
, en faifant du mal à celui qui

veut nous en faire
; ou de fouffrir un mal confidéra-

ble
, &. quelquefois même de périr : nous allons tâ-

:her d’indiquer comment on a droit de ménager la

ufte défenfe de foi-même dans l’état naturel & dans
’état civil.

On fe défend ou fans faire du mal à l’aggreffeur

,

în prenant des précautions contre lui ; ou bien en
ni faifant du mal jufqu’à le tuer

, lorfqu’il n’y a pas
noyen de fe tirer autrement du péril : car quelque
njufte que foit l’entreprife d’un aggrefleur, la lo-

ûabilité nous oblige à l’épargner
,

fi on le peut

,

ans en recevoir un préjudice confulérable. Par ce
ufte tempérament on fauve en même tems les droits

le l’amour propre & les devoirs de la lociabilité.

Mais quand la chofe eft impoiïible , il eft permis
lans certaines occalions de repoufler la force par la

bree ,
même jufqu’à tuer un injufte aggrefleur. Les

ois de la fociabilité font établies pour la conferva-
ion & l’utilité commune du genre humain

, & on
ie doit jamais les interpréter d’une maniéré qui ten-
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de à la defeiiflion de chaque perfonne en particu-
lier. i ous les biens que nous tenons de la nature ou
de notre propre mduftrie, nous deviendraient inu-
tdes, fi lorsqu’un injufte aggreffeur vient nous en
dépouiller, il n etoit jamais jufte d’oppofer la força
a la force

; pour lors le vice triompherait hautement
de la vertu

,
& les gens de bien deviendraient fans

reffource la proie infaillible des méchans. Concluons
que la loi naturelle, qui a pour but notre conferva-
tion

, n’exige point une patience fans bornes qui
tendrait manuellement à la ruine du genre humain.
V°ye{ dans Grotius les folides réponfes qu’d fait à
toutes.les objeftions contre le droit de fe défendre.

Je dis plus : la loi naturelle ne nous permet pas
feulement de nous défendre

, elle nous l’ordonne
pofitivement

,
puifqn’elle nous preferit de travailler

à notre propre conferyation. Il eft vrai que le Créa-
teur y a pourvu par l’inftimft naturel qui porte cha-
cun a le défendre

, enlbrte qu’on péchera plutôt de
1 autre côté que de celui ci

; mais cela même prouvé
que la jufte défenfe de foi-même n’eft pas une chofe
abfolument indifférente de fa nature, ou feulement
permife.

Il eft vrai cependant que non-feulement l’on peut
dans 1 état de nature

,
mais que l’on doit même quel-

quefois renoncer aux droits de fe défendre. De plus
on ne doit pas toujours en venir à la derniere ex-
trémité contre un injufte aggrefleur

; il faut au con-
traire tâcher auparavant de lé garantir de fes infultes
par toutes autres voies plus fûres & moins violentes.
Enfin la prudence & la raifon veulent encore que
l’on prenne le parti de fe tirer d’affaire en fouffrant
une légère injure

,
plutôt que de s’expofer à un plus

grand danger en le défendant mal-à-propos.
Mais fl dans l’état naturel on a droit de repouffer

le danger préfent dont on eft menacé
,
l’état civil ymet des bornes. Ce qui eft légitime dans l’indépen-

dance de l’état de nature, où chacun peut fe défen-
dre par fes propres forces & par les voies qu’il juge
les plus convenables, n’eft point permis dans une
fociété civile, où ce droit eft fagement limité. Ici
on ne peut légitimement avoir recours pour fe dé-
fendre

, aux voies de la force
,
que quand les cir-

conltanc.es lei
?

les du tems ou du lieu ne nous per-
mettent pas d’implorer le fecours du magiftrat contre
une infulte qui expofe à un danger preffant notre
vie

,
nos membres

, ou quelqu’autre bien irrépa-
rable. 1

La défenfe naturelle par la force a lieu encore
dans la fociété civile

,
à l’égard des chofes qui

,
quoi-

que fulceptibles de réparations
, font fur le point de

nous etre ravies
, dans un tems que l’on ne connoît

point celui qui veut nous les enlever, ou qu’on ne
voit aucun jour à efpérer d’en tirer raifon d’une au-
tre maniéré

; c’eft pour cela que les lois de divers
peuples, & la loi même deMoyfe, permettoient de
tuer un voleur de nuit. Dans l’état civil

,
comme

dans l’état de nature
, après avoir pris toutes les pré-

cautions imaginables
, mais fans fuccès, pour nous

garantir des infultes qui menacent nos jours
, il eft

alors toujours permis de fe défendre à main armée
contre toute perfonne qui attaque notre vie

,
foit

qu’elle le faffe malicieufement & de propos délibéré,
ou fans en avoir deflein

; comme ,
par exemple

,
li

l’on court rifque d’être tué par un furieux
,
par un

fou
,
par un lunatique

, ou par un homme qui nous
prend pour un autre auquel il veut du mal ou qui
eft fon ennemi. En effet

,
il fuffit pour autorifer la

défenfe de fa vie
,
que celui de la part de qui on eft

expofé à ce péril
,
n’ait aucun droit de nous atta-

quer
, & que rien ne nous oblige d’ailleurs à fouffrir

la mort fans aucune nécefîité.

Il paraît même que les droits de la jufte défenfe de
fes jours ne celfent point, fl l’aggrefleur injufte qui



73^ DEF
veut nous ôter la vie par la violence

,
fe trouve être

un fupérieur : car du moment que ce fupérieur fe

porte malicieufement ou de propos délibéré à cet

excès de fureur, il fe met en état de guerre avec
celui qu’il attaque ; de forte que l’inférieur prêt à
périr, rentre dès-lors dans les droits de la nature.

Nous avons dit ci-deffus que l’on peut fe défendre

à main armée
, pour prévenir la perte de quelque

membre de notre corps. En effet, les lois civiles,

d’accord avec les lois naturelles , n’obligent point

les citoyens à fe laiffer mutiler, plutôt que de pré-

venir les effets d’une pareille violence : car comment
s’affûrer qu’on ne mourra pas de la mutilation ou de
la bleffure ? & le légiflateur peut-il favorifer les en-

treprifes d’un fcélérat
,
quoique par fes entreprifes

il n’ôte pas néceffairement la vie ?

La défenfe de l’honneur autorife pareillement à en
venir aux dernieres extrémités , tout de même que
fi l’on étoit attaqué dans la perte de fes membres
ou dans fa propre vie. Le bien de la fociété demande
que l’honneur du fexe

,
qui eft l'on plus bel ornement

,

loit mis au même rang que la vie
,
parce que c’eft

un a&e infâme d’hoftilité
,
une chofe irréparable

,

qui par conléquent autorife l’a&ion de fe porter

dans ce moment aux dernieres extrémités contre
le coupable : l’affront eft d’autant plus gra^d

,
qu’il

peut réduire une femme vertueufe à la dure néceiïi-

té de lufeiter de fon propre fang des enfans à un
homme qui agit avec elle en ennemi.

Mais , d’un autre côté , il faut bien fe garder de
placer l'honneur dans des objets fiftifs

, dans de
fauffes vues du point d'honneur, qui font le fruit de la

barbarie, le triomphe de la mode
,
dont la raifon &

la religion condamnent la vengeance
,
parce que ce

ne font que des outrages vains & chimériques qui ne
peuvent véritablement deshonorer. L’honneur fe-

roit fans contredit quelque chofe de bien fragile
,

fi

la moindre infulte
,
un propos injurieux

, ou inl'o-

lent , étoit capable de nous le ravir. D’ailleurs
,

s’il

y a quelque honte à recevoir une infulte ou un af-

front
,
les lois civiles y ont pourvu

, & nous ne fom-

mes pas en droit de tuer un aggreffeur pour toute

forte d’outrage ,
ni de nous faire juftice à notre fan-

taifie.

Pour ce qui eft des biens , dans l’indépendance de

Tétât de nature ,
on peut les défendre jufqu’à tuer

l’injuftc raviffeur
,
parce que celui qui veut les en-

lever injuftement à quelqu’un
, ne fe montre pas

moins Ion ennemi que s’il attentoit directement à fa

vie ; mais dans une fociété civile , où l’on peut avec
le fecours du magiftrat recouvrer ce qui aura été

pris, les hommes n’ont jamais la permiffton de dé-

tendre leurs biens à toute outrance
,
que dans les

cas rares où l’on ne peut appeller en juftice le ravif-

feur qui s’en empare avec violence dans certaines

conjonctures , &c fans que nous ayons d’autres

moyens de les défendre que la force ouverte
, qui

concourt en même tems au bien public : c’eft pour
cette raifon qu’il eft permis de tuer un corfaire

, un
voleur de nuit ou de grand chemin.

Voilà pour ce qui regarde la défenfe defoi-meme ,

ôe fes membres & de les biens contre ceux qui les

attaquent. Mais il y a un cas où l’aggrefleur même
acquiert à fon tour le droit de fe défendre ; c’eft lorf-

qu’ii offre la réparation du dommage
, avec toutes

les fûretés néceffaires pour l’avenir : alors fila per-

fonne offenlée fe porte contre lui à une injufte vio-

lence, elle devient elle-même aggreffeur, eu égard
aux lois naturelles & civiles qui lui défendent cette

voie , & qui lui en ouvrent d’autres.

Les maximes que nous venons d’établir ,
fe dé-

duifent vifiblement des principes de la raifon ; &
nous penlons que les préceptes de la religion chré-

tienne , ne contiennent rien qui y foit contraire. Il
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eft vrai que Notre-Seigneur nous ordonne d’aimer
notre prochain comme nous-mêmes

;
mais ce pré-

cepte de Jefus-Chrift eft un précepte général, qui ne
fauroit fervir à décider un cas particulier & revê-
tu de circonftances particulières , tel qu’eft celui où
l’on fe rencontre

,
lorfqu’on ne peut fatisfaire en mê-

me tems à l’amour de foi- même & à l’amour du
prochain.

Si toutes les fois qu’on fe trouvé dans le même
danger qu’une autre perfonne

,
on devoit indifpen-

fablement fe réloudre à périr pour la l'auver , on fe-

roit obligé d’aimer fon prochain plus que loi-même.
Concluons que celui qui tue un aggreffeur dans une
j ufte défenfe de fa vie ou de fes membres , eft inno-
cent. Mais concluons en même tems qu’il n’y a point
d’honnête homme qui fe voyant contraint de tuer

un aggreffeur, quelqu 'innocemment qu’il le faffe,

ne regarde comme une chofe fort trifte cette nécef-

fité où il eft réduit.

Entre les queftions les plus délicates & les plus

importantes qu’on puiffe faire fur la jufte défenfe de
foi-même

,
je mets celle d’un fils qui tue fon pere ou

fa mere à fon corps défendant : furquoi voye

i

Par-
ricide.

Quant aux droits que chacun a de défendre fa li-

berté
, je m’étonne que Grotius & Puffendorf n’en

parlent pas ; mais M. Loke établit la juftice & l’é-

tendue de ce droit
,
par rapport à la défenfe légitime

de loi-même > dans fon ouvrage du gouvernement
civil. Enfin le lcCteur curieux de s’éclairer complet-

tement fur cette matière , peut conliilter avec fruit

Puffendorf, droit de la nature & des gens ; Gundlin-
gius

,
jus natur» & gentium ; & Wollafton

,
ébauche

de la religion naturelle. Article de M. le Chevalier DE
Jaucourt.

Défense,
(Jurifpr.) ce terme a plufieurs lignifi-

cations: on entend par-là quelquefois la prohibition

portée par une loi
,
par un jugement

, ou autre aCte
de faire quelque chofe. (^)
Défense , eft aufli tout ce que l’on employé pour

foùtenir fon droit : on appelle défenfe péremptoire »
celle qui tranche toute difficulté. (A~)

Défenses
, font une procédure que le procureur

du défendeur lignifie
, contenant fa réponfe fur le

fond de la demande*formée -contre lui. Ce qui ca-
raCtérife ces défenfes proprement dites

,
eft qu’après

les qualités an ces termes
,
un tel défendeur contre un

tel demandeur , on met ces mots : dit pour défenfes ,
&c. Les exceptions different des défenfes en ce que
les premières font fur la forme , au lieu que les dé-

fenfes font fur le fond. Quand le défendeur fournit

des exceptions déclinatoires ou dilatoires, il faut y
ftatuer préalablement avant de pouvoir obliger le

défendeur à fournir des défenfes. Lorfque le défen-
deur n’a point d’exception à propofer

, ou que Ton

y a fatisfait
,
ou ftatue autrement

,
il doit fournir fes

défenfes dans le délai de l’ordonnance
; autrement on

peut prendre contre lui un défaut faute de défen-
dre. Dans les défenfes ,

doivent être employées les

fins de non-recevoir, nullités des exploits, ou au-

tres exceptions péremptoires
,

s’il y en a
,
pour y

être préalablement fait droit. Le demandeur peut ,

fi bon lui femble
, fournir des répliqués aux défen-

fes : mais elles ne font pas néceffaires ;
car dès qu’il

a eu des défenfes fournies
,
on peut porter la caufe

l’audience. L’ufage des dupliques, tripliques, ad-

ditions premières & fécondés , & autres écritures

femblabîes
, a été abrogé par l'ordonnance

,
qui dé-

fend aux juges d’y avoir égard , & de les paffér en
taxe. Dans les tribunaux où le miniftere des procu-

reurs n’eft pas néceffaire
,
le défendeur n’eft pas non

plus obligé de fournir de défenfes. A l’échéance de

l’alfignation , les parties peuvent fe préfenter à l’au-

dience >
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,
où le défendeur propofe verbalement fes

exceptions, défenfes , 6c autres moyens. ÇA)
Défenses ;

arrêt de défenfes

,

fentence ou autre

jugement de défenfes , qu’on appelle communément
i •defenfes limplement ,

font des jugemens portant dé-

fenfes d’exécuter une fentence, loit indéfiniment ou

jufqu’à ce qu’il en ait été autrement ordonné. ÇA)
Défenses par atténuation , font des ex-

ceptions en matière criminelle * propofées par l’ac-

culé pour détruire les preuves 6c moyens dont lé

fert l’accufateur
,
pour prouver que l’accufé a com-

mis le crime dont eft queftion.

Ces fortes de défenfes ont été abrogées par le tit.

jcxiij. de l’ordonnance criminelle
,
art. i. mais l’ac-

eufé peut répondre par requête fignifiée
, avec copie

de fes pièces juftificatives
,
fans néanmoins que le

defaut de donner une telle requête de la part de l’ac-

culé ,
puifle retarder le jugement du procès. Ibid.

[ art. 3 .
ÇA)

Défenses au contraire
, c’eft une claufe que

l’on infère 'dans des jugemens qui contiennent quel-

que réglement provil’oire
,

fans ftatuer fur les in-

cidens formés refpettivement par les parties
; par

exemple fur un appel
,
lorsque l’intimé foûtient que

l’appellant eft non - recevable , 6c que fans ftatuer

fur les fins de non-recevoir
, on appointe les parties :

en ce cas le même jugement joint les fins de non-re-

cevoir de l’intimé , défenfes au contraire , c’eft-à-dire

que le juge réferve auflî à l’appellant la liberté de

propofer fes défenfes contre les prétendues fins de

non-recevoir; de maniéré que par cette claufe les

chofes relient entières , 6c que l’appointement ne

fait aucun préjugé ni pour ni contre les fins de non-

recevoir. ÇA)
D éfenses generales

,
font des lettres de chan-

cellerie
,
ou un jugement obtenu par un débiteur

contre tous fes créanciers pendant un tems
,
pour

faire omologuer le contrat qu’il a fait avec la plus

grande partie d’entr’eux , ou pour faire entériner les

lettres de répi qu’il a obtenues.

Ceux qui ont obtenu de telles défenfes
,
ne peu-

vent plus être confuls , adminiftrateurs d’hôpitaux
,

échevins , ni parvenir à aucunes charges ou fonc-

tions publiques , à moins qu’ils n’obtiennent des let-

tres de réhabilitation
,
& ne prouvent qu’ils ont de-

puis entièrement payé leurs créanciers. Voy. Répi,
&C Vordonn. de 1 673 . tit.jx. ÇA

)

DÉPENSES ( fentence de')
,
voye^ ci-devantDÉFEN-

SES ,
arrêt de défenfes. ÇA)

DÉFENSE Çla)
,
dans la guerre desfiges , eft la re-

fiftance que font les troupes enfermées dans une pla-

ce aux attaques de l’ennemi. ÇQ

)

DÉFENSES ,
en terme de Fortification , fc dit de tout

ce qui fert à conferver 6c à couvrir les ouvrages 6c

les loldats qui défendent une place. Ainfx les para-

pets
,

les flancs, les demi- lunes, & tous les autres

ouvrages de la place
,
en font les défenfes. Koy. Pa-

rapet ,
Flanc ,

&c.

On appelle particulièrement les défenfes d’un ou-

vrage , les parties d’un autre ouvrage ou du même

,

par lesquelles le premier eft défendu. Ainfi on dit

que les flancs font les défenfes du baftion ; les faces,

celles des demi-lunes ,
&c.

Lorfque le canon a battu ces fortes d’ouvrages

,

de maniéré qu’ils ne peuvent plus couvrir les fol-

dats ,
ni avoir d’embralures ,

on dit que les défenfes

de la place font ruinées.

Il y a deux fortes de défenfes ; favoir , la défenfe de

front

,

& celle defane.

La défenfe de front eft commune à tous les ouvra-

ges : c’eft celle que font les foldats placés fur les par-

ties faillantes de l’ouvrage
, comme celle des foldats

placés fur les faces du baftion
,
qui ne peuvent tirer
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devant eüX qu’à une certaine diftance du pié du re«

vêtement.

La défenfe de flanc eft celle qui découvre le flanc

des foldats qui attaquent un ouvrage : c’eft la plus
eftentielle de la fortification

, &; elle eft infiniment

préférable à la défenfe de front.

Pour le prouver, loit ADC ÇPl. I. de F0rt.fig.3f)
la coupe ou le profil d’une enceinte formée d’un
rempart & d’un parapet : le foldat qui eft placé der-
rière le parapet en A , ne peut à caule de l’épaif-

leitr A D du parapet, découvrir le pié C du revê-
tement C D ; il ne peut même découvrir la campa-
gne qu’à l’extrémité B du prolongement de la par-

tie fupérieure AD du parapet : ainfi la défenfe di-

reéle de cette enceinte ne commence qu’au point
B

, enforte que l’elpace C B n’eft point défendu. La
défenfe de flanc n’a pas cet inconvénient

;
elle décou-

vre toute la longueur des parties qu’elle défend
,
6c

c’eft elle qui contribue
,
pour ainfi dire

,
uniquement

à la défenfe des ouvrages.

La défenfe de flanc peut être de deux efpeces , fa-
voir direâe ou oblique.

Elle eft direâe
, lorfque les parties qui fervent de

flancs font à-peu-près perpendiculaires à celles
qu’ils défendent ; 6c elle eft oblique, quand ces par-
ties font dans une fituation oblique, ou inclinée à
l’égard des parties défendues.

Ainfi
,
dans les fyftèmes de M. de Pagan & de M.

de Vntiban, où le flanc eft à-peu-près perpendicu-
laire à la ligne de défenfe , les flancs défendent direc-

tement les faces des baftions oppofés
,
parce que le

foldat en s’appuyant ou en fie plaçant parallèlement
au côté intérieur du parapet des flancs, découvre
devant lui les faces qu’il doit défendre.

Dans les fyftèmes d’Errard
, de Marolois, du che-

valier de Ville, &c. où le flanc fait un angle aigu
avec la ligne de défenfe

,

la défenfe eft oblique
,
atten-

du que le lôldat placé fur le flanc , ne peut décou-
vrir la face du baftion oppofé qu’en fe mettant de
côté

,
dans une pofture gênante

,
6c qui demande de

l’attention. Cette forte de défenfe eft généralement
meprifée

,
parce que l’expérience fait voir dans les

attaques
,
que les foldats tirent toujours vis - à- vis

d eux
,
lans le donner la peine de le placer de côté

pour tirer fur l’ennemi: ainfi la défenfe oblique ne
doit être employée que lorfqu’on ne peut faire au-
trement

, ou que le foldat eft peu expofé à l’ennemi ,
comme dans les tenailles du folle

,
fur-tout dans les

Amples
,
qui n’ont qu’une défenfe très-oblique. Voye

£
Tenailles. ÇQ)
Défense des Places, c’eft l’art de refifter aux

attaques de l’ennemi
,
qui veut s’emparer de la ville

parunfiége en forme. V. Attaque, Siège
, &u

Cette partie de l’art militaire étoit beaucoup plus
parfaite chez les anciens que chez les modernes : il

étoit ordinaire , avant l’invention de la poudre à
canon , de voir des villes médiocres fe défendre plit-

fieurs années. L’ufage du canon 6c des mines a don-
né depuis une fi grande fupériorité à l’attaque

,
que

les villes les plus fortes 6c les mieux défendues ne
peuvent guere fe foûrenir plus de deux ou trois mois t

malgré la défenfe d’une nombreufe & courageufe gar-

niion.

Il eft aifé de conclure de-là
,
que notre fortifica-

tion aéhiellê a befoin d’une reélification
,
qui remette

plus d’équilibre entre la défenfe 6c l’attaque. Depuis
la fortification avec des baftions

,
c’eft-à-dire depuis

que la poudre a fait fubftituer le canon aux ancien-

nes machines avec lelquelles on battoit les places*

la fortification a fait peu de progrès. Les ingénieurs

fe font occupés d’abord de la difpofition 6c de la

grandeur des angles, 6c des autres parties du baf-

tion. Lorfque la nombreule artillerie employée dans

les lièges a rendu ces lortes de confidérations peu
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importantes ,

ils ont pris le parti de s’attacher à aug-

menter les dehors : ce qui occafionne une dépenfe

exceffive dans la fortification
, & qui exige d’ailleurs

de fortes garnifons dans les places. Tout cela ne de-

mande ni une grande capacité
,
ni un grand effort de

génie. Il s’agiroit de trouver quelque expédient pour
empêcher l’ennemi d’approcher des places

, & d’en

détruire les ouvrages auffi ailément qu’il le fait au-
jourd’hui : car il faut convenir que le peu de réfif-

tance des villes fortes ne mérite affûrément pas la

dépenfe qu’on a faite pour les fortifier. Il n’ell point

de iimple enceinte formée feulement d’un rempart

,

d’un folié
,
& d’un chemin -couvert, que des trou-

pes courageufes ne puiffent défendre trois femaines

ou un mois. Or fi les villes fortifiées avec le plus de
dépenfe ne peuvent faire qu’une aufli courte défen-

fc , l’argent de leur conftruftion pourroit être em-
ployé plus utilement. Les défauts de notre fortifica-

tion moderne font plus aifés à fentir qu’à corriger :

mais pour donner des vues nouvelles qui remédient

à fa foibleffe
,

il efï important de bien fe convaincre

d’abord de cette foibleffe
;
c’eff le premier pas pour

aller en avant. Foye{ Fortification.
On propofe dans les différentes académies de l’Eu-

rope , des prix pour ceux qui traitent le plus favam-
ment des tjueflions d’Aftronomie

,
de Phyfique

,
&c.

plufieurs fouverains font la dépenfe de ces prix : ne
pourroit-on pas auffi en propofer pour perfection-

ner notre fortification ? On demandera peut - être

quel feroit le tribunal qui pourroit en juger ? Une
académie militaire , compofée des officiers généraux
les plus habiles & les plus distingués par leurs con-
noiffances dans l’art de la guerre

, & des ingénieurs

dont les talens font les plus recommandables. Il eft

certain qu’un tel établiffement pourroit fervir à aug-

menter nos connoiffances fur la fortification
, & mê-

me fur la TaCtique ; & que l’exécution d’un projet de

cette efpece
,
ne pourroit que faire beaucoup d’hon-

neur au fouverain qui voudroit y donner quelque at-

tention. « Nous n’avons point, dit M. le chevalier

» de Folard
,
de lois qui obligent les gens de guer-

» re, à étudier les Sciences qui ont rapport à leur

» profeffion. Nous ne voyons ni académies ni éco-

» les militaires ,
ni champ de Mars ; aucun monar-

}> que n’a pcnlé à un tel établiffement : néanmoins

>» ces académies feroient auffi utiles à plufieurs puif-

» lances de l’Europe
,
& auffi glorieufes aux fouve-

» rains que toutes les autres que l’on a établies
;
dans

» celles-ci on fait des découvertes
;
en feroit-on moins

» dans la fcience de la guerre ? y trouveroit-on moins

» dequoi s’occuper ? car elle n’eff point ifolée & fé-

» parée des autres fciences, &c. » Préf. du VI, vol.

du comment, fur Polybe.

L’école militaire que le Roi vient d’établir
, re-

nouvellera les anciennes écoles de TaCtique des

Grecs & des Romains. Le plan quiferafuivi dans l'é-

ducation des cinq cents gentilshommes quiyferont éle-

vés , pourra fervir à détruire l'ancien préjugé qui fait

croire que la valeurfeule fait l'homme de guerre , & le

faire céder infenfiblement au goût des études militaires

qu'on fera dans cette école. Voye{ ECOLE MILI-

TAIRE.
Défense du Chemin couvert : lorfque l’en-

nemi travaille à fe loger fur le glacis
,

il faut redou-

bler les forties
, & les foûtenir avec plus d’opiniâ-

treté. On le peut fans inconvénient, à caufe de la

facilité de la retraite. Lorfque la fortie efï rentrée

,

on met le feu aux fourneaux & caiffons
,
qui déran-

gent beaucoup l’ennemi. Les fourneaux bien difpo-

fés, doivent endommager fes logemens ; auffi - tôt

qu’ils ont joué
,
on peut tomber fiir l’ennemi: c’eft

un moment favorable pour le furprendre en defor-

dre
, & pour détruire toujours quelque partie de fes

travaux. Cette forte de manœuvre doit être répétée
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très-fouvent pour fatiguer l’ennemi

,
& reculer la

prife du chemin couvert.

Lorfque l’ennemi efl à portée de s’en emparer de
vive force, il faut s’apprêter à le bien recevoir : un
double rang de paliffades dans le chemin couvert

,

peut lui augmenter la difficulté de s’y établir ; celles

du fécond rang doivent être un peu plus balles que
celles du premier, afin que l’ennemi ne puilfe pas
s’en appercevoir. Ces deux rangs doivent être éloi-

gnés l’un de l’autre de quatre à cinq pies, pour que
1 ennemi ne puilfe pas fauter dans le chemin couvert
par-deffus. Entre ces deux rangs de paliffades

, ou
peut pratiquer un petit folfé ; la plupart des grena-
des de l’ennemi y tomberont, & leur effet fera moins
dangereux pour les troupes du chemin couvert. Il

ne faut pas manquer de bien retrancher les places
d’armes

,
foit en élevant dans l’intérieur de la place

d’armes
, & parallèlement à fes faces

,
un parapet au

pié duquel on conduit un petit foffé, foit par de fim-
ples rangs de paliffades qui empêcheront toujours
l’ennemi d’y pénétrer auffi ailément qu’il le feroit

fans cela. On met dans chaque place d’armes un ou
deux tonneaux de poudre , avec du plomb , & les

armes de main nécelfaires pour la défenfe du chemin
couvert.

On prépare toutes les batteries pour les mettre
en état de faire un grand feu fur l’ennemi lorfqu’il

travaillera à fon logement
; toutes les parties de la

place qui ont vue fur le chemin couvert
,
doivent

être garnies de troupes pour faire auffi feu fur l’af-

fiégeant. On doit feulement ne pas en garnir les par-
ties qui font vis-à-vis les places d’armes

, afin que
ceux qui font dedans ne foient pas expo(es à être
fufiliés par ceux de la place.

On peut être inflruit par des deferteurs du jour
où l’ennemi doit faire fon attaque : on peut auffi

faire obferver fes mouvemens par des hommes pla-

cés dans le haut des clochers de la ville ; & lorfqu -

on s’apperçoit d’un grand mouvement de troupes
dans les tranchées

,
qu’elles en paroiffent plus rem-

plies qu’à l’ordinaire
,
on doit s’attendre à une pro-

chaine attaque. La proximité des travaux de l'ca-

nemi doit auffi faire juger de ce qu’il peut entrepren-
dre

;
tout cela réuni enfemble peut faire prendre les

arrangemens convenables pour le bien recevoir.

Lorfqu’on s’apperçoit que les affiégeans fortent
de leurs tranchées

,
on fait fur eux un feu continuel

de moufqueterie & de toutes les batteries qui peu-
vent les découvrir. Ce feu leur fait perdre bien du
monde avant que de parvenir aux paliffades. Les
deux rangs qu’ils en trouvent dans le chemin cou-
vert

,
les empêchent de s’y jetter brufquement. Il

faut qu’ils les faffent brifer& rompre fucceffivement
à coups de hache ; & pendant ce travail

,
le feu de

la place
,
qui doit être fervi avec la plus grande vi-

vacité
, caufe une grande perte d’hommes à l’enne-

mi. Lorfqu’après une longue réfiflance on fe trouve
trop preffé de l’ennemi

,
on lui abandonne le chemin

couvert
,
& on fe retire dans les places d’armes ; &

pendant qu’il travaille à fon logement
,

il fe trouve
en butte au feu de la place, qui le voit direélement,

& à celui des places d’armes qui lui découvrent le

flanc
; enforte que la perte s’augmente de plus en

plus. Si l’on a des fourneaux préparés, comme nous
le fuppofons

,
on les fait jouer

,
après avoir laiffé

l’ennemi travailler pendant quelque tems à fes lo-

gemens
, & fait agir fur lui tout le feu de la place ;

enfuite de quoi l’on fort brufquement des places d’ar-

mes
, & profitant du defordre dans lequel il ne peut

manquer d’être, on lui fait abandonner tout le che-

min couvert.

Si l’on ne peut pas empêcher l’ennemi de faire

quelque logement fur la crête du chemin couvert

,

ou ce qui eft la même choie, fur le haut du glacis.
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on tâche de l’empêcher de le prolonger

, & de lui

difputer le plus long tems qu’on le peut les places
d’armes. Les fougaffes y doivent être employées
avec fuccès, & répétées un grand nombre de fois,

fi le terrein le permet. Lorfque l’affiégeant a une fois

bien établi fon logement
, & qu’il le foûtient avec

attention
,

il ne lui faut plus que du tems pour l’é-

tendre & fe rendre entièrement maître du chemin
couvert. Les chicannes des affiégés ne peuvent qu’-
en retarder la prife

, fans pouvoir l’empêcher abfo-
lument.

Ces fortes d’attaques de vive force font extrême-
ment meurtrières

,
& leur fuccès n’eft pas toujours

certain. Les alliés, qui en 1708 attaquèrent le che-
min couvert de Lille de cette maniéré

, y eurent plus
de 2.000 hommes de tués & 2667 blaffés

; & ils ne
purent fe loger que fur deux angles faillans

,
qui ne

fe trouvèrent pas défendus d’un fi grand nombre de
troupes que les autres. En 1713 M. le maréchal de
Villars fît attaquer de meme le chemin couvert de
Fribourg

; il vint à bout de s’y établir par la grande
valeur des troupes qu’il y employa : mais cette ac-
tion coûta

1 500 hommes tués ou bleffés. Le feul ré-
giment d’AHàce y perdit fes quatre capitaines de
grenadiers

,
& il eut 643 hommes tant tués que blef-

ies. La méthode de fe rendre maître du chemin cou-
vert par la fape

, eft infiniment moins meurtrière &c
plus fure

; & iuivant M. le maréchal de Vauban
, elle

ne peut guere retarder la prife du chemin couvert
que de quatre ou cinq jours.

Suppofons préfentement que l’ennemi prenne le

parti de s’emparer du chemin couvert par la fape

,

& qu’il éleve des cavaliers de tranchée pour plon-
ger dans le chemin couvert : il faut en retarder l’e-

xécution par toutes les chicannes que l’on pourra
imaginer ; car lorfque ces cavaliers font bien éta-
blis

,
le léjour du chemin couvert devient trop dan-

gereux. Il faut par des fourneaux arrêter l’ennemi
à chaque pas

, le fatiguer par un grand feu
, & ne

lui abandonner le terrein que pié à pié
,
en fe dé-

fendant derrière chaque traverfe, & dans les places
d’armes autant qu’on peut le faire fans trop s’ex-

pofer
, & que la retraite n’eft point coupée.

Défense des breches, c’eft la réliftance qu’on
fait à l’ennemi

,
pour l’empêcher d’y monter &c de

fe rendre maître de l’ouvrage dont il s’ert ouvert
l’entrée par les mines ou par le canon; ou bien c’eft

la maniéré de réfirter à l’affaut de l’ennemi. Voye^
Assaut.
On peut empêcher l’ennemi de monter à l’affaut,

s’il eft en état de le faire avant quion foit préparé à
le recevoir

, en entretenant un grand feu au pié des
breches

, avec des artifices & toutes fortes de ma-
tières combuftibles.

A Turin
,
les ennemis firent par ce moyen diffé-

rer 1 affaut pendant plufieurs jours , aux pièces du
front de l’attaque. On doit, lorlque l’ennemi fe pré-
fente au pié de la breche

,
lui jetter une grande quan-

tité de grenades, de facs à poudre
,
pour mettre du

defordre parmi fes troupes : des bouteilles de terre
ou de verre remplies de poudre

,
entortillées de qua-

tre ou cinq bouts de mèche allumée
, peuvent auffi

faire beaucoup de mal à l’affiégeant. On peut enco-
re femer ou répandre une grande quantité de poudre
fur la breche

,
lorfque l’ennemi eft prêt de monter à

l’affaut
, & y jetter

,
lorfqu’il y monte

, des mèches
allumées ou des charbons ardens pour mettre le feu
à cette poudre ; la flamme s’élèvera d’abord & pour-
ra brûler & mettre hors de combat un grand nom-
bre de ceux qui fe trouveront fur la breche. Il eft
bon de jetter auffi dans la breche quantité de herfes
à longues pointes, c’eft-à-dire piquées par des clous
dont les pointes s’élèvent beaucoup de la herfe

: pour
que l’ennemi ne puiffe pas les ôter, il faut les atta-

Tomc IVt

DEF 739
cher avec des chaînes

, ou au moins avec de grortes
cordes. Il faut auffi être munis de chauffe-trapes

, enemei la breche
, & avoir quantité de chevaux-de-

rriie & des herijjons de la longueur des breches ; ce
font des groffes poutres ou des arbres armés de poin-
tes fort longues

, attachés avec des chaînes ou des
cordes, enforte que file canon en rompt une, ils
foient retenus par les autres. On les fait rouler fur
les breches avec des rouleaux ils dérangent beau-
coup 1 ennemi en tombant fur lui lorfqu’il monte à
1 affaut. Des bombes attachées auffi avec des bouts
de chaînes

,
pour ne les laiffer aller que jufqu’aux

endroits où 1 on peut le plus endommager l’ennemi

,

font auffi excellentes. On leur met des fufées beau-
coup plus courtes qu’à l’ordinaire, afin que leur ef-
fet fe farte plus promptement. Les fafeines goudron-
nées

, les barils foudroyans
, tout doit être employé

pour empêcher l’ennemi de s’établir fur la breche.
Lorfque l’ennemi, franchiffant tous ces obftacles

,

le prefente enfin au haut de la breche
, on met le feu

aux fourneaux pratiqués fous la breche pour la faire
auter, & l’on place des chevaux-de-frife fur toute-

la largeur de la breche. Les troupes fe mettent der-
rière, où elles continuent de faire un grand feu fur
l’ennemi

,
pendant qu’il fait fes efforts pour pénétrer

dans l’ouvrage
; &. lorfqu’il commence à y pénétrer,

le premier rang des troupes qui le défendent, & que
1 on doit avoir armé de faux emmanchées de revers
de pertuifannes ou hallebardes, doit tomber fur l’en-
nemi, &c en faire un grand carnage, étant foûtenues
des autres troupes : mais enfin li l ’ennemi à force de
monde trouve le moyen de faire abandonner la bre-
che

, on fe retire dans le retranchement
,
d’où l’on

fait encore fur lui un feu très-violent : & lorfqu’on
le voit en état de forcer ce retranchement

, on fait
retirer dans la place les canons & autres munitions
qu’on peut encore y avoir; & enfin fi l’on a des four-
neaux

, on les fait làuter en fe retirant, pour caufer
toute la perte & tout le dérangement qu’on peut à
l’ennemi.

Une chofe qui mérite bien de l’attention
, & qui

peut beaucoup fiervir à faire trouver de la difficulté
a 1 ennemi pour monter à l’affaut ou s’établir fur la
breche par e moyen de la fape

, c’eft d’avo.r atten-
tion de déblayer les décombres de la breche. On le
peut dans le foffé fec artez facilement: à l’égard du
fofle plein d’eau, l’entreprife eft plus difficile

; mais
auffi dans ce dernier cas

,
la breche eft plus ailée à

detendre que dans le premier
,
parce que l’ennemi

qui ne peut arriver au pié que par le pont de fafei-
nes pratique dans le fofle

, lequel pont n’a guere que
dix ou douze piés de large, ne peut pas fe préfenter
fur la breche avec un auffi grand front que dans le
foflê fec

, ce qui donne plus de facilité de le repouf-
fer aux troupes qui défendent l’ouvrage attaqué.
DÉFENSE des petites Villes & des Châteaux. On fe

trouve fouvent dans la néceffité
, à la guerre

,
de

foûtenir de petits portes qui n’ont nulles fortifica-
tions

, mais qui fervent à garder des partages pour
la furete des convois ou munitions de guerre &c de
bouche

,
qu on fait venir pour l’armée

,
ou à empê-

cher l’ennemi d’approcher du lieu où l’armée eft:

campée
,
ou enfin qui fervent de retraite aux trou-

pes pendant le quartier d’hyver
, & qui font à por-

tée de pouvoir 1e raffembler promptement & aifé-
ment lorfqu’il en eft befoin.

Lorfque l’on fe trouve enfermé dans un tel lieu ÿ
où l’on peut être infulté d’un moment à l’autre, on
doit d’abord s’aflurer des portes

, & travailler pour
en défendre l’approche à l’ennemi. Pour cet effet

il faut conftruire une petite demi-lune de terre vis^
à-vis la porte d’entrée

, & une autre devant celle de
fortie ; s’il y a d’autres portes, il faut les faire mu-
rer. Si le lieu n’a pas de forte, ou qu’il en ait de fort
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mauvais, on peut les mettre en état , & môme , lorf-

qu’il y a une allez grande quantité de monde dans le

lieu y ajoûter un bon chemin couvert.

Si le polie ne mérite pas qu’on farte ce travail, ou

que l’on n’ait pas allez de monde pour pouvoir le

ioûtenir , il ne faut au moins rien négliger pour n’ê-

tre point furpris dans le polie. Il faut enluite relever

les murailles dans les endroits où elles font démolies

ou abattues, & veiller exactement à ce qu’il n’ap-

proche aucun parti ennemi pour reconnoître le lieu.

Il faut pendant le jour faire rouler des patrouilles

dans les environs du porte.; garder avec grande at-

tention toutes fes a v enues ; faite la ronde toutes les

nuits avec grande attention
,
& ne laiffer , fous au-

cun prétexte
,
approcher perfonne des portes afin

d’empêcher qu’on y attache le pétard. S’il y a quel-

ques petites tours auprès des portes , comme il ell

d’ufage d’y en avoir
,

il faudra y percer des crénaux

pour pouvoir tirer fur le petardier en cas de befoin

,

& faire feu fur ceux qui approcheront de la porte.

Lorfqu’on a lieu de craindre d’être petardé, & qu’on

n’a ni le loifir ni le monde néceflàire pour conllruire

quelques petits dehors de terre vis-à-vis les portes

,

on doit mettre derrière la porte une grande quantité

de terre & de fumier mêlé avec de la terre , ce qui

diminue l’effet du pétard.

Il faut aurti dans ces fortes de cas avoir une gran-

de proviiion de chevaux-de-frife
,
ou ce qui feroit la

même choie, avoir de grands arbres dont les groffes

branches foient coupées en pointes. On s’en lervira

en cas de befoin, pour fe retrancher contre l’ennemi

& pour l’empêcher de pénétrer dans le lieu.

La fentinelle qui ell au - deffus de la porte doit

,

pendant la nuit, prêter l’oreille avec la plus grande

attention pour écouter tout ce qui fe parte dehors :

& comme l’ennemi prend ordinairement des nuits

fort oblcures , où il fait beaucoup de vent
,
pour

s’emparer par furprife des portes dont il s’agit ;
on

pourroit pour plus grande fureté mettre quelques

tourtereaux ou autre compofition d’artifice vis-à-vis

les portes pour éclairer pendant la nuit. Par cette

précaution il feroit fort difficile à 1 ennemi de par-

venir à faire attacher le pétard aux portes. S’il y a

des mâchicoulis au-dertus de la porte , comme il y
en a encore allez communément dans les anciens

châteaux ,
la fentinelle doit avoir auprès d’elle de

fort groffes pierres
,
qu’elle doit jetter fur le petar-

dier pour tâcher de l’écrafer. Lorfqu’on prend tou-

tes ces précautions , il ell bien difficile d’être forcé

par une petite troupe dans les lieux dont il s’agit ici.

Si l’on craint que l’ennemi veuille tenter de fe

rendre maître du lieu par l’efcalade
,

il faut, lorfque

le lieu ell entouré de fimples murailles , difpofer

tout-autour de groffes poutres pour les faire tomber

fur les échelles lorfque l’ennemi montera defl'us
,
les-

quelles le feront tomber dans le forte. On doit auffi

avoir des crocs ou des fourches
,
pour pouffer les

échelles en-bas, avec ceux qui font deffus.

Des créneaux ou meurtrières placées dans diffé-

rens endroits du mur
,
ne peuvent que faire un très-

bon effet dans ces fortes d’occafions. Des artifices

auffi préparés pour jetter dans le forte fur ceux qui

s’apprêtent à monter à l’efcalade , font d’un grand

ul'age en pareil cas : lorfqu’on ell bien préparé pour

recevoir l’ennemi, il ell bien difficile que ion entre-

prife puiffe lui réuffir.

Dans toutes ces fortes dg défenfes on fuppofe qu’il

ne s’agit point de réfifter à un corps d’armée confi-

dérabfe
,
mais à des détachemens particuliers

,
qui

n’ont ni canon ni mortiers pour battre le lieu dont

ils veulent s’emparer. En fe défendant comme on

vient de le dire
,
on oblige l’ennemi , ou d’abandon-

ner le projet de prendre le porte ,
ou d’y revenir avec

plus d’appareil
,
ce qui doit lui caufer beaucoup de
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retardement

,
& le mettre fouvent hors d’état d’exé*

cuter Ion defl'ein. EUm. de La guerre des JLeges , to-

me III. (Q)
Défense. On dit en terme deBlafon , qu’un hérif-

fon ell en défenfe ,
pour dire qu’il ell roulé & en pe-

loton , comme il a coutume de fe rouler pour em-
pêcher qu’on le prenne. (K)
Défenses ou Boute-hors.

( Marine.) Ce font

des bouts de mâts
,
longs de quinze à vingt piés

,

que l’on attache en faillie à l’avent ou à l’arriere du
vaiffeau pendant le combat

,
pour repouffer & éloi-

gner un brûlot
,
ou empêcher qu’un autre vaiffeau

ne puiffe vous aborder. On peut s’en fervir dans un
mouillage pour empêcher le choc d’un vaiffeau qui

dériveroit fur un autre.

On donne auffi ce nom à des bouts de mâts , de
cables

, ou de cordes qu’on laiffe pendre le long des

côtés du vaiffeau, pour empêcher l’effet du choc
contre un autre bâtiment ; au lieu de bouts de ca-

bles
, on fe fert quelquefois de fagots qu’on laiffe

pendre le long du flanc.

Les petits bâtimens fe fervent ordinairement de

bouts de cables pour défenfes. Voye£ Cordes de
DÉFENSES.

Défenfes pour chaloupes. Ce font des pièces de bois

endentées deux à deux ou trois à trois fur les pré-

ceintes du vaiffeau
, & qui fervent à conferver les

chaloupes contre les préceintes & les têtes des che-

villes de fer quand on les embarque , ou quand il

faut les mettre à l’eau. Voye^ le Dïcl. de Trév. (Z)
DÉFENSE

, (
Couvreurs.

) ell une corde à laquelle

ces ouvriers s’attachent lorfqu’ils vont fur quelque
toiél où il y a du danger : il le dit auffi d’une corde

au bout dejaquelle ils fufpendent une latte, & la laif-

l'ent pendre de defl’us les toiéls pour avertir les paf-

fans dans la rue qu’ils travaillent fur la maifon.

Défense ; on appelle en Manege dèfenfe d’un

cheval ,
la maniéré dont il rélille à ce qu’on de-

mande de lui.

Défenses
, (

Venerie.
) Ce font les grandes dents

d’en bas du fanglier.

DÉFENSEURS, f. m.plur. {Hif. ecclef. ) nom
d’office & de dignité qui a été fort en ufage autre-

fois dans l’Eglife & dans l’empire.

C’étoient des perfonnes chargées par état de veiller

au bien public , de protéger les pauvres & les mal-
heureux

,
& de défendre les intérêts & les caufes

des églifes & des monafteres. Voye£ Protecteur.
Le concile de Chalcédoine

,
can. 2. appelle le dé~

fenfeur de l’Eglife tKKXnaUnS'ticoç ou Amplement inS'/Koç

Codin de offic. aulce Conftantinopol. parle des défen-

feurs du palais
,
ainfi que Bollandus

,
AH. des SS.

Janv. tom.I. pag. 5 o\

.

Il y avoit encore un défen-

feur du royaume
, defenfor regni

, des défenfeurs des

villes
, defenfores civïtaiis

,
des défenfeurs du peuple ,

defenfores plebis, ceux qui connoiffoient des caufes

civiles jufqu’à certaine lomme
,
& même des crimi-

nelles dans les faits qui n’étoient pas importans. Les

donations , les tellamens
, & autres actes de cette

nature, fe paffoient par-devant eux
,

ils avoient

à cet effet leurs greffiers 4& leurs archives. On trou-

ve auffi des défenfeurs des pauvres , des orphelins

,

-des veuves , &c. défignés nommément dans les an-

ciens auteurs.

Quant à ceux des églifes , on en rapporte l’ori-

gine à l’an 420 ou 23. Il en efl fait mention dans

le 42. canon du concile d’Afrique. Chaque églife pa-

triarchale commença à avoir ion défenjeur : celle de

Rome avoit en particulier des défenfeurs du patri-

moine de S. Pierre, & le pape S. Grégoire y créa

f'çpt défenfeurs régionnaires
,
un pour chaque quar-

tier de Rome : ulage qui parta depuis à toutes les

autres églifes , & s’eft perpétué jufqu’aujourd’hui

fous d’autres noms, tels que ceux d'avoué, de vida*
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me pour les grandes églifes ;

de provifcur
,
fabri-

cien
,
marguillier

,
receveur

, pour les églifes de moin-

dre confidération. Avoué
, Vidame , Pro-

viseur,
Dès l’an 407 , on voit cependant un concile de

Cai thage demander à l’èmpereur pour les églifes des

défenfeurs qui fulTent fcholaftiques
,
c’eft-à-dire des

avocats en charge
, ayant pouvoir du prince d’en-

trer & de faire des recherches dans les cabinets

,

dans les papiers des juges & d’autres magiftrats
,,
tou-

tes les fois qu'il, ferait jugé néceflaire pour l’intérêt

de l’Eglife. On ignore ce qui fut ftatué fur cette de-
mande. yoyt{ Scholastique. Chambers.

Le P. Pétau croit que d’abord ces défenfeurs étoient
laïques ; mais le P. Morin & M. Godefroi montrent
par les aèles du concile de Chalcédoine qu’ils fai-

foient partie du clergé, & même que quelques-uns
d’entr’eux étoient prêtres. Bingham remarque qu’on
ne doit point confondre les défenfeurs avec une autre

efpece d’officiers eccléfiaftiques que l’on nommoit
cancellarii

, ces deux offices étant exprelfément dif-

tingués dans la novelle II. d’Héraclius
, rapportée

par Leunclavilts
, Jurfi Græc. Roman, corn. I.pag.

y(). On croit que ces derniers étoient des notaires ou
des écrivains

; au lieu que les défenfeurs des églifes

étoient chargés de l’infpeûion fur la conduite des

moines 6c des clercs
, du foin particulier du tempo-

rel des églifes
, 6c d’en pourfuivre devant les ma-

giftrats les caufes , foit civiles , foit criminelles.

Poffidius
, dans la vie de S. Auguftin, rapporte que le

défenfeur de l’églife d’Afrique employa les voies de
droit pour réprimer les violences que les circoncel-

lions exerçoient contre les catholiques. ôye
{ Cjr-

CONCELLIONS. Bingham. Orig. ecclef. tom. II. lïv.

III. chap. xj. §. 12g. & J'eq.

L’empereur dans la cérémonie de fon facre prend
encore la qualité d'avocat ou davoué de l'églife. Et
les rois de la Grande-Bretagne confervent encore
aujourd’hui le titre de défenfeurs de la foi , donné en

1 521 à Henri VIII. par le pape LéonX. à l’occafion

des écrits que ce prince fit contre Luther
, 6c con-

firmé depuis par Clément VII. Chamberlayne pré-

tend que long - tems avant cette époque les rois

d’Angleterre portoient ce titre ; & il cite pour preu-

ve pluficurs patentes plus anciennes
, accordées à

l’univerfité d’Oxford ; enforte que félon cet auteur,

la bulle de Léon X. n’eft que le renouvellement ou
la confirmation d’un ancien droit

, dont jouiffoient

depuis long - tems les monarques Anglois. État pré-

fent de la Grande-Bretagne , liv. I. Chambers.(G')

DÉFENSIF, adj. terme de la Chirurgie médicale
,

remede topique qu’on applique fur une partie pour
empêcher l’inflammation 6c le gonflement qui pour-
rait y furvenir. Ce mot vient du verbe latin defen-

dere. Les défenfifs fe tirent communément de la clafle

des remedes aftringens & répereuffifs. Ils excitent

dans les folides une contra&ion 6c un reflort qui em-
pêche les vaifleaux de fe laifler engorger au point où
ils auraient pu l’être fans cette précaution. Fabrice

d’Aquapendente ne vouloit pas qu’ils fulTent appli-

qués fur le lieu d’une blelfure ; mais en chemin
, un

eu plus haut que la plaie ; c’eft pourquoi il leur

onne auffi le nom de remedes qui interceptent
,
in-

ttreipientia. L’ufage des défenfifs peut être dangereux.

Les anciens s’en fervoient communément dans toutes

les plaies qui demandent une prompte réunion. Ces
médicamens qui reflerrent le calibre des vaifleaux,

s’oppofent à l’inflammation ; 6c c’eft un bien devi-
ter un accident qui e(l un grand obftacle à la réu-
nion. Mais ces exemples de réufliteont produit des
abus. Il ne faut pas confondre l’inflammation avec
ce genre de tumeur ou de gonflement qui arrive aux
plaies accompagnées d’étranglement. On rifqueroit

beaucoup à employer les défenfifs aftringens dans ce
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dernier cas. Les remedes huileux & relâchans con-
viennent bien mieux pour prévenir ces fortes de
gonflemens

,
qui font fur -tout à craindre dans les

plaies , où quelque partie tendineufe ou aponévroti-
que a> été intéreflèe. Les anciens y étoient afléz at-

tentifs
,
car ils prelcrivent lou vent comme défenfifs

l’huile de myrthe
,

l’huile rolat omphacin
, c’eft-à-

dire
, qui eft faite avec des olives qui n’avoient

point acquis leur maturité
, 6c dans laquelle on a

fait infufer des boutons de rôles rouges aftringen-'

tes : mais l’huile
, malgré la vertu que d’autres mé-

dicamens peuvent lui donner
,
agit toujours princi-

palement comme topique adouciifant 6c relâchant.

Voilà donc deux clafles de défenfifs , c’eft-à-dire , de
médicamens capables de défendre une partie mala-
de de quelque accident : il faut donc être attentif à
bien faifir l’indication pour faire choix de ces reme-
des

, 6c les approprier à l’efpece d’accident dont on
veut préferver la partie.

Dans les entorfas
, 6c dans toutes les extenfions

forcées des tendons, ligamens & aponévrofes
, on

applique avec fuccès,dans les premiers tems
,
avant

que l’inflammation ait pu fe former
, un défenfif{dit

avec le blanc d’œuf, dans lequel on fait fondre de
l’alun crud : c’eft la formule la plus ufitée ; on y
ajoute ordinairement du bol d’Arménie. Ce liniment
eft très-convenable fur le voifinage des plaies con-
tules pendant les premiers jours. Mais le remede le

plus efficace
,
& fans lequel tous ces répulfifs fe-

raient peu profitables
,
c’eft fa faignée

,
qu’il faut

réitérer prudemment , fuivant la nature de la mala-
die

, le danger qu’elle préfente ou qu’elle fait crain-

dre
, fuivant l’âge 6c les forces. On incorpore le

bol d’Arménie dans de la térébenthine ; c’en un dé-

ftnfifqu’on applique avec fucces fur les parties con-
tufes intérieurement par la réfiftance des os , ou par
leur fradure ou diflocation. Dans ces derniers cas ,

la première piece de l’appareil des anciens étoit L'é-

toupade. C’étoient des étoupes trempées dans des
blancs d’œufs

,
auxquels on ajoutoit des poudres

aftringentes
, lorfque le cas paroifloit demander beau-

coup d’aftrittion. Ces poudres fe préparaient avec
le bol d’Arménie

, le fang-de-dragon
,
les myrtilles ,

les balauftes ou fleurs de grenadier
, &c. On les mé-

langeoit avec le blanc d’œuf en dofe fuffifante pour
donner au médicament la confiftance de miel. La
douleur étoit une contre-indication pour ces topi-
ques. On fefervoit alors d’huile de myrthe ou rofat,
ou du cerat rofat étendu fur un linge

; 6c par-deflùs
on mettoitles étoupes trempées dans le blanc-d’œuf
avec les poudres aftringentes : mais alors on devoit
plutôt les regarder comme un moyen glutinatif,pour

contenir les parties
,
que comme remede défenfif

Dans les plaies des jointures, Ambroife Paré re-

commande le déjenfif fait de blanc d’œuf
, d’huile

rofat , avec du bol
,
du maftic , & de la farine d’orge.

11 dit qu’il faut éviter les remedes émolliens & relâ-

chans
,
&:il preferit le cataplafine luivant : prenez

fon, farine d’orge & de fèves, de chacun trois on-
ces ; fleurs de camomille & de mélilot , demi - poi-

gnée ; térébenthine
,
quatre onces ; miel commun

,

une once ; oximel Ample, oxycrat, ou lellive com-
mune

,
autant qu’il en faut pour faire le cataplafme.

Voici une autre formule du même auteur pour le

même cas : prenez lie de vin , fon de froment
, du

tan
,
noix de cyprès , de galles

, 6c térébenthine

,

pour en faire un cataplafme défenfif.

On néglige peut-être trop dans la Chirurgie mo-
derne l’application des défenfifs dans le premier ap-

pareil des grandes opérations. Les anciens ne man-.

quoient jamais d’appliquer l’alun & le blanc-d’œuf
fur l’œil après l’opération de la catara&e , de la fif-

tule lacrymale
,
Oc. Ils mettoient des défenfifs plus

çompofés fui- le perinée 6c le feratum
,
après l’opé-.
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ration de la lythotomie

,
&c. Les accidens cju’on

voit furvenir quelquefois
,
faute d’avoir pris ces

précautions
,
juflifient la pratique des anciens.

M. Quefnay reconnoît une troifieme claffe de dé-

fenjfs , qu’il nomme défenfifs animes : il en fait deux
genres ; car ces défenjifs peuvent être employés pour
ranimer des chairs contufes

, ou les chairs dont l’ac-

tion organique languit par une ftupéfaftion caufée

par la violence d’un coup
, ou par quelque mau-

'vaife difpofition qui menace de gangrené.

Dans le premier cas
,
on doit recourir aux reme-

des aélifs & diffolvans
,
pour procurer le dégorge-

ment des chairs. Une forte décoftion de racine d’a-

rifloloche
,
de bryone

,
ou d’autres plantes âcres ou

ameres
, peut fervir à dilToudre du fel armoniac

,

ou
, à fon défaut

, du fel de nitre
,
du fel marin

,
des

fels lixiviels
, & à mouiller les plumaceaux & les

comprefles qu’on applique extérieurement. L’ufage

de ces remedes doit être borné aux chairs qui font

fort contufes : car fi l’aêlion organique des chairs

médiocrement contufes pouvoit fe réveiller aifé-

ment
,

les fpiritueux fuffiroient ; les remedes Spiri-

tueux nous fourniroient donc le fécond genre de dé-

fenjifs animés. Ils ont allez de vertu pour entretenir

la fluidité & le mouvement des fucs, en excitant l’ac-

tion des folides. D’ailleurs on obferve que dans les

plaies contufes
,
le froiffement des chairs n’a pas été

égal dans toute l’étendue de la contufion ; il n’y a fou-

vent que les chairs les plus voifines de la plaie qui

exigent des défenjifs diffolvans. On peut appliquer

par-deffus les premières comprefles , chargées de ces

remedes & bornées à ces chairs , d’autres compref-

fes plus, étendues ,& trempées dans des liqueurs fpi-

ritueufes
,
pour couvrir le relie de la partie qui ell

moins contule.

C’ell à ce dernier genre de remede qu’on a re-

cours
,
quand la débilité de l’aétion organique dé-

pend d’une difpofition qui tend à la gangrené. Ces

défenjifs fpiritueux lont le vin
,
l’eau-de-vie , l’efprit-

de-vin ,
l’eau vulnéraire , le camphre dilïous dans

les liqueurs remplies d’huiles volatiles aromatiques

,

les plantes aromatiques bouillies dans le vin
,
ou ré-

duites en poudre ,
& cuites avec le vin en forme

de cataplafme. Avec ces poudres , les quatre fari-

nes rélblutives & le vin
,
on peut faire des cataplaf-

mes qui feront d’excellens défenjifs pour ranimer

l’aétion organique des chairs de la partie bleffée, &
par-là prévenir la mortification.

(
Y

)

DÉFÉRENT
,
adj. pris fub. ( Afron. )

cercle in-

venté dans l’ancienne Altronomie
,
pour expliquer

l’excentricité, le périgée, & l’apogée des planètes.

Voye^ Excentricité ,
&c.

Comme l’on avoit obfervé que les planètes font

différemment éloignées de la terre endifférens tems
;

on fuppofoit que leur mouvement propre fe faifoit

dansun cercle qui n’étoit pas concentrique à la terre;

& ce cercle excentrique etoit appellé déférent
,
parce

que paffant par le centre de la planete , il fembloit la

porter& la foûtenir
,
pour ainfi dire, dans fon orbite.

On fuppofoit que ces déférens étoient inclinés dif-

féremment à l’écliptique , mais qu’aucun ne 1 etoit

au-delà de huit degrés ,
excepté celui dufoleil qu’on

plaçoit dans le plan de l’équateur même , & qu’on

fuppofoit coupé par les déférens des autres planè-

tes en deux endroits appellés nœuds.

Dans le fyflême de Ptolomée
,
le déférent efl aufli

appellé déférent de l'épicycle
, parce qu’il traverfe

le centre de l’épicycle
,
& femble lefoûtenir. Voye^

ÉPICYCLE.
Il ell évident qu’on expliquoit affez bien par le

moyen de ces cercles excentriques pourquoi les

planètes étoient tantôt plus éloignées , tantôt plus

proches de la terre : on auroit pû même s’en paffer

abiolument dans le fyflême des épicycles.Carfuppo-
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fant le déférent concentrique à la terre, & imaginant
que la planete parcoure un épicycle dont le centre fe

meuve fur la circonférence du déférent ; il ell évident
que la planete fera le plus éloignée lorfqu’elle fera
au point le plus haut de l’épicycle

,
& le plus proche

lorfqu’elle fera au point le plus bas. Aufli on n’a fait

principalement ufage des déférens excentriques que
lorfqu’on a eu banni les épicycles

, & qu’on a fuppofé
que les planètes fe mouvoient autour du foleil. Car
comme alors on expliquoit fort facilement les Hâtions
& rétrogradations des planètes , les épicycles que
Ptolemée avoit imaginés pour cela

,
devenoient inu-

tiles ; mais il relloit à expliquer l’excentricité
,
&les

points de l’apogée& du périgée
;
c’ell ce qui fit imagi-

ner que les planètes décrivoient autour du foleil des
cercles excentriques. Kepler a depuis changé ces
cercles en ellipfes dont le foleil occupe le foyer com-
mun

,
& M. Newton a fait voir par fon fyflême de

la gravitation univerfelle
,
que les planètes dévoient

en effet décrire des ellipfes autour du foleil
, fui-

vant les loix que Kepler avoit indiquées. V. New-
tonianisme

,
Attraction

, Planete ,
&c. (O)

Déférens
, ( Vaiffeaux )

Anat. Ce font deux
tuyaux du corps humain blancs

, fermes
,
&: un

peu applatis , un à droite & un à gauche ,
qui naif-

fent chacun de l’extrémité interne
,
ou de la queue

de l’épididyme dont ils font la continuation
,
& finif-

fent enfin après un long cours par fe terminer aux
véficules féminales. Il faut en remarquer ,

i°. La fituation & le cours. Ils marchent paral-
lèlement

,
fans pourtant communiquer enfemble ,

remontent avec les vaiffeaux & les nerfs fpermati-
ques , & entrent dans la cavité du bas -ventre

, en
paffant par l’anneau du grand oblique. C’efl alors

qu’ils quittent les arteres & veines fpermatiques ,

pour fe jetter du côté de la veflie ; ils rencontrent
dans leur trajet l’artere ombilicale , derrière laquelle

ils paffent
,
ainfi que derrière l’uretere du même côté

avec lequel ils croifent , fe portent à la partie poflé-

rieure du cou de la veflie
,
& s’ouvrent chacun de

leur côté dans le réfervoir cellulaire qui porte le

nom de véjicules féminales.

z°. Leur extrémité : elle fe termine , comme je

viens de dire
, à la partie antérieure des véficules fé-

minales. Là elle s’unit en maniéré d’angle pour for-

mer avec les extrémités voifines des véficules fémi-
nales une efpece de languette qui avance dans le ca-
nal , & qui fait l’office de foûpape , c’efl-à-dire

qu’elle permet l’entrée de la liqueur féminale dans
la véficule

,
mais qu’elle ne permet pas de même le

retour de cette liqueur dans le canal déférent.

3°. Leur fubflance qui efl forte
,
prefque fembla-

bleà celle d’un nerf, plus folide & plus ferme que
celle des vaiffeaux ordinaires.

4°. Leur cavité
,
qui au commencement , & dans

fa continuation
,
peut à peine recevoir une foie,

s’élargit de plus en plus derrière la veflie
, enfuite

fe rétrécit à fon extrémité
, & ne laifle rien couler

dans l’urethre
,
hormis dans les convulfions caufées

par les plaifirs de l’amour. Enfin quoique l’épaiffeur

du canal déférent foit applatie , fa cavité efl néan-

moins cylindrique.

Voilà les principales Angularités des vaiffeaux dé-

férens, dont on peut voir la repréfentation
,
le cours

& les contours
,
dans Vefale, dans Graaf,& dans

Ruyfch. Article de M. le Chevalier DE JaüCOURT.
Deferent laMonnoie

) efl une marque que
chacme direélenr met fur fa monnoie

,
pour recon-

noître les efpeces de fa fabrication.

Il y a trois efpeces de déférens ; celui de la mon-
noie, qui efl ordinairement une lettre qui fe place au

bas de l’écuffon ; celui du directeur
,
qui fe place au

bas de l’effigie, & celui du graveur, qui fe met avant

le milléfime.
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Le défirent des monnoies eft confiant en France,

mars celui du diredcur& du graveur font arbitraires.

Déférais des hôtels des monnoies de France.

A
, Paris. H

,
La Rochelle. O, Riom.

B, Roiien. I, Limoges. P
, Dijon

C Caen. K, Bordeaux. Q, Perpignan.
D ,

Lyon. L
, Bayonne. R

, Orléans.
E, Tours. M, Touloufe. S Reims
G, Portiers. N

, Montpellier. T
, Nantes.

DEFERLER osrDEFRELER LES VOILES
niarme

) ; c eft déployer les voiles pour en faire
triage « les mettre dehors. (Z)
DEFERMER un bateau {terme de ridere ) ; c’eft

détacher la corde qui le tient attaché aux anneaux
de 1er ou ailleurs. Fermer eft le contraire. Foyer les
Anciennes ordonnances

.

DEFERRER (se) (Maréchal/.) fe dit d’un cheval
dont le 1er quitte le pié fans que perfonne y tou-
che. Les chevaux qui ont mauvais pié ou qui for-
gent, fe déferrent louvent. Voye^ Forge*.. (V)
DEFETS, 1. m. pl. (terme de Librairie & Imprime-

7U
).

’ ce *°? £ les feuilles imprimées d’un Livre qui
relient après que les affemblages font faits. Voyez
Assemblages. Comme il eft moralement impolîi-
ble que toutes les feuilles d’un livre l'oient au même
nombre immédiatement après l’impreffion, l'oit par-
ce que les rames de papier qui doivent être de cinq
cens feuilles

, ne font pas toutes également bien
comptées

, fait parce que dans le cours de l’impref-
lion le nombre des différentes feuilles qui fe gâtent
ou qui le déchirent, eft inégal

; ifarrive qu’une ou
p uiieurs feuilles du livre manquent à la fin des affem-
blages lorlqu il en refte encore des autres. Ces feuil-
les qui relient, fe nomment défets

,
du mot iatin de-

j
us

> Parc
^ q l>e réunies elles ne peuvent pas former

des exemplaires complets. On a l’attention de les
recueillir & de les conferver, pour fervir à com-
pléter dans la fuite les exemplaires du même livre
qu. peuvent le trouver imparfaits ou défeftueux.
DÉF1-D ARMES

,
f. m. (Hifl. mod.) fe dit propre-

ment du cartel ou provocation au combat
, fort en

ulage dans les fiecles précédens
, de particuliers à

particuliers, pour foûtenirla réputation de bravoure
de leur nation.

M. deSamre-Palayc
,
dans fon ouvrage fur la Ci*.

yalene ancienne Ce moderne
, remarque que la France& ! Angleterre

, fi long-rems ennemies , ont vû lou-
vent, meme dans les tems de treve ou de paix, leurs
champions fe faire des défis mutuels pour foûtenir la
preeminence de valeur

,
lans cette difputée entre lesdeux nations. On lit dans l’hiftoire de Charles VI

par le moine de S. Denis
(
liv.XXII. eh. v,i>.) | a

lubftance des lettres de défi du duc d’Orléans
, adref-

iees en 1401 au duc deLancaftre, pour le combat-
tre il la tete de cent gentilshommes

, lotis la condi-
tion que les vaincus leroient à la dilcrétion des vain-
queurs. Le cartel tut mal reçu

; le héraut qui le porta
renvoyé lans prclent contre la noble coutume & lé
combat rejette comme inégal , depuis que Lan’caitre
croît monte lur le throne d’Angleterre.

Nos hiftoriens ont décrit quantité de défi-d'armes
des Anglois contre les François

, outre les défis des
Elpagnols & des Portugais. Foye

X , par exemple,
cjansFroiffard, Av. 1F. le détail d’un défi d'armes fris
de Valais

,
pendant trente jours confécutiri ( à l’ex-

ception des vendredis) qui fut propofé par trois che-
valiers chambellans du roi, & vous trouverez plu-
jieurs faits curieux lur cette matière.
On fait que l’amour & les dames figuraient fou-

vent avec honneur dans les cartels envoyés pour ces
dcj,-d armes. Monftrelet nous a conférai foigncuie-ment les exploits qui fe donnèrent de part & d’autre
pour un pareil défi , en l’année 1400 , enire un che-
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valier Anglois demandeur, & Michel Dorris Arra-
gonois

, defendeur.

Ces fortes de dé)f a voient leurs lois
, mais celle qui

ex'geoit a pernuffion du roi fut communément né-
gligée. Un feigneurd Angleterre, nommé Cornouail-
le, en ,409 étant paffé en France fous un faufcon-
duit pour le defi-d armes à outrance

, pour l'amour de
Ja darne uofvu un chevalier tout prêt à lui accom-
plir leJau d amour, & ils étoient fur le point de com-
mencer le combat quand ils furent féparés par ordre
du roi.

1

On pourrait ajouter à ces défis tous ceux qui fu-
rent propofes dans diverfes fadions

,
qui trop fou-

vent partagèrent notre nation & nos prince-
, comme

celle des Armagnacs, des Orléanois, des Bourgui-
gnons, des Royalties. Jean leFevre de Saim-Remy
tau e récit du défi-d'armes qui fut propofé en 1414,
pendant le fiege d’Arras à Lens en Artois, entre qui-
treriançois & quatre Bourguignons.

Enfin
, on pourrait inferire dans la lifte de tant de

defi-d armes, celui que Henri IV. en .590, après la
levee du fiege de Paris

, offrit par un héraut au duc
de Mayenne pour vuider leur querelle

, afin qu’un
combat decifif terminât une fois les calamités de la
France. Le chevalier Novenaire fait aufli mention
fous 1 an i y; 1, du défi du comte d’Elfex au comte dé
Villars qui commandoit dans Roiien pour la ligue
Le comte d’Eft’ex offrait de foûtenir à pied ou à che-
val, arme ou en pourpoint, que la querelle du roi

u
,

s
J.
u(îe

ft
lle celle de la ligue

; que lui comte
dEffexetoit meilleur que Villars, & qu’il avoir une
plus belle maitreffe que Villars. Celui-ci répond qu’il
ne croit pomt ce que le Comte d’Effex avançoit de
I excellence de fa maûreffe.

Ces divers exemples que rapporte M. de Saint-
Falaye dans 1 ouvrage curieux que j’ai déjà cité au
commencement de cet article

,
peuvent fuffire j’y

renvoie le leéleur, de même qu’au Théâtre d'honneur
de la Colombiere

, & je finis par une remarque im-
portante. Les défi-d'armes de particuliers à particu-
liers ont pris leur origine dans la pratique de défier
fou ennemi avant que de l’attaquçr à force ouverte;
pratime qui, des Grecs ôc des Romains, a pafie dans
toutesftes nations qui ont connu les lois de la guerreNous llfons dans Froiflard, tomel. ch. xxxjv q u’E-douard roi d Angleterre ayant été fait vicaire de
TP‘,

re
f
avec un Pül'V0ir très-ample

: .< Fut-là dit
II hiftorien

, renouveilé un jugement & ftatut! Si
1, afferme qui avoir etc fait au tems paffé à la cour de
.. I empereur, qui émit tel, que qui vouloir autrui
..grever ou porter dommage, il le devoir défier trois
» jours devant fon fait

: qui autrement le failoit il
.. devoit etre atteint de mauvais & vdain fini’,,
Confronte^ Us articles Héraut, Cartel

, Combatjudiciaire. Combat singulier, Duel Dé-CLARATION DE GUERRE, &c. Cet article eft de M
le Chevalier DE JaU COURT.

J

^
DÉFICIENT, adj.(Arithmétique.) Les nombres

iefictens font ceux dont les parties aliquotes ajofo
tees enfemble font une fomme moindre que Je tout
dont elles font parties. Voyc^ Nombre.

Tel eft le nombre 8, dont les parties aliquotes x

2,4, prifes eniemble
, ne font que 7. Voyee Abon-

dant.
Soit a b un nombre qui eft le produit de deux

nombres premiers a
, b

,
b étant > a. Pour que ai

fait un nombre déficient
, il faut que 1 + a +b < a b

t
c’eft-à-dire que < h. Ainfi, par exemple, x
X 5

ou ifa eft un nombre déficient ,

Puifque b eft iuppofé > a, & que b & « font de?
nombres premiers

,
dçnc b eft au moins 3. Or, que|

que foit a y OR
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. Donc, 1°. fi «2= i , & que b foit > 3,

a b fera un nombre défe&if. 2
0

. Si a > 2, fera

toujours défeûif. On peut, à l’exemple de ce théo-

rème ,
en faire une infinité d’autres pareils fur ces

fortes de nombres. Voy*{ Nombre parfait.

Hyperbole déficiente ou défective. Voy. DEFECTIF.

DEFICI T

,

f. m. .{Jurifprudence) terme latin ufité

au palais pour exprimer quelque choie qui manque.

On dit, par exemple, qu’une telle piece ou une

cote entière d’un inventaire ou d’une produ&ion eft

en déficit ; on dit aufîi qu’une telle fomme eft en dé-

ficit dans la caille d’un tréforier ou receveur public.

{A)
DEFIE Cancre du bord

, (
'Marine

.

) c’eft empecher

que l’ancre ne donne contre bord. (Z)

Défie du vent, (
Marine.) c’eft un avertiffe-

ment que l’on donne à celui qui gouverne, afin qu’il

ne prenne pas vent devant , & qu’il ne mette pas en

ralingue, c’eft-à-dire, mettre le vaifleau de façon

que le vent ne donne point dans les voiles. (Z).

DÉFIER (se), en termes de Marine

,

c’eft être en

garde & prendre les précautions pour empêcher qu’il

n’arrive quelque accident, comme de faire un abor-

dage , de toucher fur des bas fonds
,
&c. (Z)

DÉFILÉ, en terme de guerre
,
eft un paflage OU

chemin étroit ,
à-travers lequel un corps d’infanterie

ou de cavalerie ne peut palfer qu’en défilant , & en

formant un très -petit front, de forte que l’ennemi

peut profiter de cette occafion pour arrêter ce corps

dans la marche , &c pour l’attaquer avec avantage ;

parce que le front & la queue ne peuvent en cet état

fe fecourir réciproquement l’une l’autre. Chambers.

Quand une armée eft obligée de lever un fiége

,

ou de s’éloigner de l’ennemi
,
elle affûre fa retraite

,

s’il lui eft poffible , en faifent enforte que l’ennemi,

pour la fuivre, foit contraint de paffer quelques dé-

filés que l’on fait garder. Ces défilés

,

en cas d’atta-

que
,
peuvent être défendus facilement

,
parce que

l’ennemi ne peut profiter de fa fupériorité ,
ne pou-

vant attaquer qu’avec un front égal à l’ouverture du

défilé. Lorfqu’une armée s’engage dans un défilé, le

général doit toujours en faire garder 1 entrée par un

corps des troupes de l’arriere-garde jufqu’à je que

l’armée foit entièrement paffée. Voye{ Décamper
£. Retraite. Les anciens donnoient le nom de por-

tes aux défilés qui avoient peu d’ouvertures , & qui

ne pouvoient être franchis ou paffés ni à droite ni à

gauche ,
à caufe des montagnes efearpées

,
entre les-

quelles le palîage ou le défilé fc trouvoit ; telles font

les portes cafpiennes fi célébrés dans l’hiftoire d’Ale-

xandre le Grand, dans la retraite des dix mille, &c.

Ces fortes de défilés s’appellent cols dans les Pyré-

nées & dans les Alpes. (Q).
DEFILER, aller par file; c’eft marcher fur

un petit front
,
ou fur très-peu de files. Voyt{ File.

& Defllé.
On dit : l’armée commença à défiler par la gauche,

& elle étoit obligée de défiler à chaque inftant
, à

caufe des marais & des bois. Chambers.

Toutes les fois qu’une troupe marche fur un moin-

dre front que celui fur lequel elle étoit en bataille,

cette manœuvre s’appelle Héfilcr

,

quoique ce terme

foit plus exatt lorfquc la troupe marche fur un très-

petit front.

•- Il eft tris-commun ,
pour la commodité feule de

l’infanterie, de la faire marcher fur un moindre front

que celui du bataillon. Audi rien n’eft-il fi commun
que de défiler.

Les' maniérés de défiler forit fort variées ; mais elles

fe jéduifent aux mêmes principes, foit que l’on défile

par petites parties du bataillon
,
c’eft-à-dire que peu

d’hommes marchent enfemble & de même front, ou

que l’on défilé peu de grandes parties.

DEF
On appelle défilerpar rangs

,
lorfque tous les hom-

mes d’un même rang marchent les premiers
,
enfuite

ceux d’un autre rang
,
&: ainli des autres.

On appelle défiler par file ,
lorlqu’un nombre de

files marchent enfemble
,
puis un autre nombre pa-

reil , & ainli de fuite.

Défiler de fuite

,

c’eft faire marcher une troupe

pour occuper le terrein qui eft à un de lès flancs. Ce
terme n’eft guere en ufage dans notre Taétique mo-
derne ; mais il eft employé par les anciens tacticiens,

& il n’y en a point d’autre fubftitué à fa place. Dé-

filer par marche ou quart de marche
, voyez DIVISION.

(Q)
Défiler

, v. a. {terme de Chandelier.) ;
c’eft lever

de defliis les baguettes les chandelles quand elles font

finies , & qu’il ne s’agit plus que de les encaifler. P.
l'article CHANDELLE.
DÉFINI

,
adj. (terme de Grammaire.) qui fe dit de

l’article le
,
la , les

,
loit qu’il foit fimple ou qu’il foit

compolé de la prépofition de. Ainfi du , au, des , aux,

font des articles définis ; car du eft pour de le
,
au

pour à le
,
des pour de les , & aux pour à les. On les

appelle définis, parce que ce lont des prénoms ou pré-

pojitifs qui ne le mettent que devant un nom pris

dans un fens précis, circonlcrit, déterminé & indi-

viduel. Ce, cet
,

cette, eft auflï un prépolitif défini :

mais de plus il eft démonltratif.

Les autres prépofitifs, tels que tout, nul
,
aucun,

chaque, quelque, un

,

dans le fens de quidam, ont cha-

cun leur fervicc particulier.

Quand un nom eft pris dans un fens indéfini
, on

ne met point l’article le
,
la, les y on fe contente de

mettre la prépofition de ou la prépofition à
,
que les

grammairiens appellent alors mal-à-propos articles

indéfinis ; ainfi le palais du roi pour de le roi
,
c’eft le

fens défini ou individuel : un palais de roi

,

c’eft un
fens indéfini , indéterminé ou d’efpece

,
parce qu’il

n’eft dit d’aucun roi en particulier. Lojyeç Article.
Défini 6c indéfini le dilent auffi du prétérit des

verbes François. En Latin un verbe n’a qu’un prété-

rit parfait, feci; mais en François, ce prétérit eft

rendu par j’ai fait , ou par je fis. L’un eft appelle

prétérit défini ou abjblu
, & l’autre indéfini ou rela-

tif; fur quoi les grammairiens ne font pas bien d’ac-

cord
,
les uns appellant défini ce que les autres nom-

ment indéfini: pour moi je crois que j'ai fait eft le

defini &: l’abfolu , & que jefis eft indéfini & relatif ;

jefis alors
,
jefis Cannéepaffée. Mais après tout l’effèn-

tiel eft de bien entendre la valeur de ces prétérits &
la différence qu’il y a de l’un à l’autre, fans s’arrêter

à des minuties. (F)
DEFINITEUR

,
f. m. (Jurifprudence.) définitorJeu

confultor, eft le titre que l’on donne dans certains

ordres religieux à ceux qui font choifis dans le nom-
bre des fupérieurs & religieux du même ordre

,
af-

femblés pour le chapitre général ou provincial
, à

l’effet de régler les affaires de l’ordre ou de la pro-

vince ou congrégation. Pendant la tenue du chapi-

tre , toute l’autorité eft commife aux définiteurs pour

faire les réglemens, définitions, fta tuts, decrets qu’ils

jugeront convenables au bien du corps : ce font eux
auffi qui font les éleftions des fupérieurs pour les

mailons de leur ordre.

Le lieu où s’aflemblent les définiteurs s’appelle le

définitoire ; on donne auffi quelquefois ce nom à l’af-

fcmblée des définiteurs ; c’eft proprement le tribunal

de l’ordre par lequel toutes les affaires purement ré-

gulières font jugées.

Tl y a deux fortes de définiteurs ; favoir
, les défini-

teurs généraux, & les déjiniteurs particuliers. Les défini-

teurs généraux font ceux que chaque chapitre pro-

vincial députe au chapitre général pour régler les

affaires de tout l’ordre ; l’affèmblée de ces définiteurs

s’appelle le définitoire général. Les définiteurs particu-
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liers font ceux que chaque monaftere députe au cha-

pitre provincial, pour y tenir le définitoire dans le-

quel le règlent les affaires de la province.

L’ufage des différens ordres religieux n’eft pas

uniforme pour l’éle&ion , ni pour le nombre 6c les

prérogatives des dèjiniteurs.

Dansplufieurs ordres & congrégations, les défini-

teurs font ordinairement choifis en nombre impair

de fept, neuf, quinze, &plus grand nombre : dans
l’ordre de Cîteaux il y en a vingt-cinq, dans celui de
Cluny quinze, dans la congrégation de S. Maur neuf,

dans celle de S. Vanne il n’y en a que fept.

Dans cette derniere congrégation
,
ils font choifis

par tous ceux qui compofent le chapitre, l'oit l'upé-

rieurs, foit députés des communautés
; mais ces der-

niers ne peuvent être élus dèjiniteurs
,

ils n’ont que
Voix a&ive.

L’éleôion des dèjiniteurs
,
dans la congrégation de

S. Maur, fe fait par les feuls fupérieurs qui font dé-
putés au chapitre général par des affemblées parti-

culières qui le font avant la tenue du chapitre
, 6c

qu’on appelle dictes.

Dans l’ordre de Cluny , ils font choifis par ceux
qui étoient dèjiniteurs au chapitre précédent

,
& ainfi

fuccelfivement d’un chapitre à l’autre
;
en forte que

ceux qui étoient dèjiniteurs au chapitre précédent,

n’ont plus au chapitre fuivant que voix aéfive, 6c ne

peuvent être choifis pour être de nouveau dèjini-

teurs. Comme il y a deux obfervances dans l’ordre

de Cluny, des quinze dèjiniteurs
,
huit font de l’an-

cienne oblervance
,
&fept de l’étroite ; ils s’unifient

tous pour connoître des affaires communes à l’ordre,

6c fe féparent pour connoître ce qui regarde chaque
oblervance

;
tous les réglemens

,
flatuts

,
&c. font

rapportés enfuite dans un feul corps au définitoire

commun
,
6c font fignés de tous les dèjiniteurs. Dans

l’intervalle d’un chapitre à l’autre
,

il n’y a ni droit

ni prérogative attachée au titre de dèjiniteur
,

fi ce
n’eft celui d’affifter au chapitre fuivant.

Les chanoines réguliers de la congrégation de
France s’alfemblent tous les trois ans par députés
dans l’abbaye de fainte Genevieve

, pour y faire

l’éleélion d’un abbé général : ce chapitre
,
compofé

de vingt -huit députés, efi partagé en trois cham-
bres.

La première & principale
, qu’on appelle le défi-

nitoire , 6c à laquelle préfide l’abbé, eft compolée
de dix dèjiniteurs choifis par fuffrages fecrets parmi
les députés. Ils font ainfi nommés

,
parce qu’ils met-

tent la derniere main aux réglemens qui doivent

être obfervés dans cette congrégation
,
& nomment

les fupérieurs des maifons : leur fonélion ne dure

,

de même que dans les autres ordres dont on a parlé,

que pendant la tenue du chapitre
,
qui efi: ordinaire-

ment d’environ douze ou quinze jours.

La fécondé chambre, appellée des decrets , efi

celle où l’on forme d’abord les réglemens
,
qui font

enfuite portés au définitoire
,
lequel les adopte ou

rejette , & y met la derniere main.

La troifieme chambre enfin
,
qu’on appelle cham-

bre des comptes , efi celle où l’on examine les comptes
des maifons. Les députés qui compofent cette cham-
bre, apres un examen des comptes

,
en font le rap-

port au définitoire, c’eft-à-dire en la chambre des

dèjiniteurs

,

lefquels règlent ces comptes.

Pour être dèjiniteur dans cette congrégation
,

il

faut avoir au moins neuf années de priorature. Les
dèjiniteurs ont la préféance fur les autres députés
pendant la tenue du chapitre.

Suivant les confiitutions de l’étroite oblervance
pour les réformés de l’ordre des Carmes

, approu-
vées & confirmées par Urbain VIII. avec les articles

ajoutés par Innocent X. publiées par decret du cha-

pitre général tenu à Rome en 1645 ,
dont la troilie-

Tome IV,

DEF 745
me partie traite du chapitre provincial

,
après avoir

parle de la maniéré en laquelle doit être tenu ce cha-
pitre provincial : voici ce qui s’obferve par rapport
aux dèjiniteurs, fuivant le chap. iij. intitulé de elcclionc

dejinitorum :

Il efi dit que I on élira pour dèjiniteurs ceux qui
feront les plus recommandables par leur prudence

,

expérience
, dottrine 6c fainteté

: qu’ils feront les
aides du provincial

,
lequel fera tenu de fe lervir de

leur fccours & de leur confeil pour le gouvernement
de la province

, de maniéré qu’il ne pourra point
fans railon s’écarter de leur avis

: que cette élettion
fera faite par tous ceux qui font de gremio : que les
fuffrages feront fecrets

; 6c que l’on choilira quatre
des religieux

, aufii du même ordre
,
qui n’ayent

point été dèjiniteurs au dernier chapitre
:
que celui

qui aura le plus de voix
,
fera le premier ; celui qui

en aura enfuite le plus
, fera le fécond

, 6c ainfi
des autres

: que fi plufieurs fe trouvent avoir éga-
lité de fuffrages

, le plus ancien en profefiion fera
dèjiniteur.

L eleéfion étant faite
, elle doit être publiée par

le préfixent du chapitre, lequel déclare que les dèji-

niteurs é 1 ùs ont autorité de décider toutes les affaires
qui fe préfènteront pendant la tenue du chapitre ;
enforte que ces dèjiniteurs ainfi élus ont tout pou-
voir de la part du chapitre

, excepté lorfqu’il s’agit
de faire des réglemens qui concernent toute la pro-
vince : car en ces matières

, tous ceux qui font du
chapitre ont droit de fuffrage

; 6c l’on y doit même
procéder par fuffrages fecrets

,
fi cela paroît plus

convenable.

Les dèjiniteurs ainfi élus 6c annoncés commencent
auffi-tôt à être comme affiftans auprès du provincial
& du préfident. On publie auffi les noms de ceux qui
ont eu après eux le plus de fuffrages

, 6c on les inf-

crit dans le livre de la province
,
félon le nombre

des fuffrages que chacun d’eux a eus
,

afin que l’on
puifl'e en prendre parmi eux pour fuppléer le nom-
bre des dèjiniteurs, fi quelqu’un d’eux venoit à être
élu provincial ou à decéder, ou fe trouvoit abfent
par quelqu’autre empêchement.

Aucun ne peut etre élu dèjiniteur
,
qu’il ne foit prê-

tre, qu’il n’ait cinq années accomplies de profeffion,
qu’il ne l'oit âgé de trente ans au moins.

Pendant le chapitre 6c les congrégations ou affem-
blées annuelles

,
les dèjiniteurs tiennent le premier

rang après le provincial
; hors le chapitre

,
ils ont

rang après le prieur
,

le foCipricur 6c le maître des
novices : dans leurs couvens

,
ils font néanmoins

fournis en tout
, & doivent recevoir de leurs prieurs

les monitions 6c correftions
, comme les autres re-

ligieux, auxquels ils doivent l’exemple. Les confti-
tutions ne veulent pas qu’on les appelle dèjiniteurs

dans le couvent
,
mais ce dernier article ne s’ob-

lerve pas.

Ceux- qui ont eu voix dans l’éleftion du diferet
ou religieux qui accompagne le prieur ou vicaire au
chapitre provincial

, ne peuvent avoir voix dans le
jhapitre pour l’eleéhon des dèjiniteurs

,

excepté le
préfident & fon affiftant

,
qu’il choifira lui - même

félon fa confcience
,
pourvu qu’il foit de la provin-

ce
,
& du nombre de ceux qui obfervent ces fiatuts.

Enfin le préfident 6c fon affiftant doivent avoir voix
6c féance dans le chapitre

,
quoiqu’ils ayent eu voix

dans l’éleélion de quelque diferet.

Telles font les réglés preferites pour les dèjiniteurs

par les conftitutions dont on vient de parler. On
n’entrera pas ici dans un plus grand détail de ce qui
fe pratique à cet égard dans les autres ordres

; les

exemples que l’on vient de rapporter fuffil'ent pour
en donner une idée.

DEFINITIF
, (

JuriJ'p
.) eft ce qui finit 6c termine

une conteftation. Un arrêt dèjinitif, une fentence

B B b b b
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définitive , font oppofés aux jugemens préparatoires

ou interlocutoires , & qui ordonnent feulement

quelque chofe pour l’inftruétion
,
ou en attendant le

jugement du fond des conteftations. (A
)

DEFINITION , 1 . f. en Logique , eft une énumé-
ration que l’on fait des principales idées firr.ples dont

eft formée une idée compofée
,
pour déterminer ou

expliquer fa nature & fon caraéiere.

Les philofophes de l’école donnent des notions

fort imparfaites de la définition. Quelques-uns la

définiffent la première notion ou idée que l’on a d’une

chofe
,
qui fert à la diftinguer de toute autre

, & de

laquelle on peut déduire tout ce que l’on fait & que
l’on conçoit de cette chofe. Mais on la définit plus

ordinairement oratio explicans quid res efi

,

un dis-

cours qui explique ce qu’une chofe eft
,
c’eft-à-dire

un difcours qui détaille les attributs par lefquels la

nature d’une chofe eft déterminée : car expliquer

n’eft autre chofe que détailler féparément les par-

ties qui étoient auparavant mentionnées implicite-

ment & conjointement ; de forte que toute explica-

tion a toujours un rapport à tout.

Or comme on peut diftinguer dans une chofe des

parties de différente nature
,
favoir des parties phy-

fiques , des parties métaphyfiques
,
&c. on peut

donner aufii différentes définitions d’une même cho-
fe ; ainfi on peut définir l’homme un animal compofé
de corps & d'ame , ou bien un animal raifonnable.

Il y a ,
ajoute-t-on

,
deux fortes de définitions

;

l’une

nominale, ou de nom ; l’autre réelle, ou de chofe.

La définition de nom eft celle qui explique le fens

ou la fignification propre d’un mot
; ou , comme le

dit plus exactement M. Wolf, c’eft l’énumération

qu’on fait d’un certain nombre de marques ou de ca-

ractères fuffifans pour faire diftinguer la chofe qu’on

définit
,
d’avec toute autre ; de forte qu’il ne refte

point de doute fur ce que c’eft que la chofe qu’on

a voulu faire entendre & défigner par le nom.
Telle eft la définition qu’on donne d’un quarré

,

en difant que c’eft une figure de quatre côtés égaux

,

&c. qui font entr’eux des angles droits. Par la défi-

nition de nom on veut faire connoître ou les idées

qu’on attache à un mot dans l’ufage ordinaire
, ou

bien les idées particulières qu’on a deffein d’y atta-

cher c’elt-à-dire le fens particulier dans lequel on

veut qu’un mot foit entendu, pour l’employer en ce

fens dans la fuite du difcours.

La définition de chofe eft proprement une énumé-

ration qu’on fait des principaux attributs d’une cho-

fe
,
pour expliquer & faire connoître fa nature.

Ainfi on définit un cercle
,
une figure dont tous les

points à la circonférence font également éloignés du

centre.

M. Wolf dit que la définition de chofe eft une no-

tion diftin&e qui explique la génération de cette

chofe, c’eft-à-dire la maniéré dont elle eft faite ou

dont elle fe fait. Telle eft la définition qu’on donne
d’un cercle

,
quand on dit que c’eft une figure for-

mée par le mouvement d’une ligne droite autour

d’une de fes extrémités. Sur ce pié
,
la définition pré-

cédente que nous venons de donner d’un cercle, né

l'eroit plus une définition de choie
,
mais fimplement

une définition de nom.

La notion que nous avons donnée de la défini-

tion de chofe ,
d’après plufieurs philofophes

,
l’uf-

fit pour faire connoître en quoi elle différé de la dé-

finition de nom. Mais quoique cette notion ait de fon

côté l’avantage de l’analogie , de la clarté & de la

convenance, cependant comme elle n’eft elle-même

qu’une définition de nom , a’eft-à-dire une définition

du mot ,
c’eft fous ce point de vûe principalement

que nous devons la confidérer
,
en la regardant com-

me une idée attachée arbitrairement à ce mot ,
&

que l’auteur doit toûjours y conferver attachée
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dans toute la fuite de fon ouvrage. Mais cette no4
tion ne renferme point en effet le fens ou la fignifi-

cation ordinaire qu’on a coutume de donner à ce
mot

, & qui eft beaucoup moins jufte & moins dif-

tinéle ; & c’eft à cette fignification ordinaire que
nous devons principalement avoir égard.

Ainfi
,
quoique les définitions d’une chofe ne foient

que des explications du mot qui la fignifie, il y a
cependant de la différence entre définir la chofe &
définir le mot. L’une & l’autre définition à la vérité
n’eft que l’explication de la fignification d’un mot ;

mais la définition de mot eft l’explication d’un mot
établi par l’ufage rcçû

, conformément aux idées
qu’il a plû aux hommes d’y attacher : au lieu que la

définition de la chofe eft l’explication d’un mot fup-
pofé arbitraire

, dont je me fers à mon gré
,
en forte

que j’attache à ce mot, félon qu’il me plaît, le nom-
bre & la qualité d’idées que je déclare avoir a&uelle-
ment dans l’efprit.

Au refte cette définition d’un mot pris même arbi-

trairement
,
peut en un fens très-légitime s’appeller

la nature de la chofe définie: car alors la définition ex-
prime parfaitement la nature de la chofe que je dé-
finis

, telle que je la conçois ; mais ce que je conçois
alors n’eft pas toûjours la nature effe&ive des chofes.

Mais pour le bien comprendre
,

il faut expliquer
les différentes idées qui font attachées au mot natu-
re. i°. Il fignifie l’affemblage de tous les êtres que
l’efprit humain eft capable de connoître : 2°. le prin-

cipe univerfel qui les forme & qui les conduit. 3
0

. II

fignifie la conftitution particulière & intime qui fait

chaque être en particulier ce qu’il eft : 4
0

. la difpo-
fition qui fe trouve dans les êtres, indépendamment
de notre induftrie ou de la volonté humaine ; & en
ce fens-là ce qui eft naturel eft oppofé à l’artificiel.

Ainfi difons-nous que la chute de l’eau qui tombe
dans une cafcade de jardin, eft artificielle, entant
qu’elle a été difpofée par l’induftrie humaine pour
tomber de la forte. 5

0
. Enfin le mot nature fignifie

Vidée que nous nous formons de ce que nous ju-

geons de plus intime en chaque chofe
, & que nous

exprimons par la définition : c’eft ce qui s’appelle

dans les écoles, ejfence métaphyfique. V. Nature.
Ces divers fens qu’on donne au mot nature, étant

ainfi fixés & déterminés
, il eft aifé de comprendre

quel eft le fens que les philofophes donnent à la na-
ture des chofes

,
lorlqu’ils prétendent l’expliquer

par leurs définitions. Comme ils entendent par la na-

ture des chofes, la conftitution. particulière & inti-

me qui tait chaque être en particulier ce qu’il eft ,

il eft évident que toutes leurs définitions fur la nature

des fubftances
, font vaines & frivoles ; elles feront

toujours défeêhieufes
, par l’impuiffance où ils font

de connoître les effences des fubftances ; impuiffance

dont ils nè fe doutent pas
,
parce qu’ils fe prévien-

nent pour des idées abftraites qu’ils réalilènt
, &

qu’ils prennent enfuite pour l’effçnce même des cho-
ies. Ce qui les a engagés dans cette méprife

, c’eft i°

qu’ils ont crû qu’en Mathématiques la notion de la

chofe emporte la connoiffance de fon effence;z° qu’ils

ont conclu précipitamment qu’il en étoit de même
en Phyfique , & fe font imaginés connoître l’effence

même des fubftances. Au lieu de s’amufer à les dé-

finir par leur genre & par leur différence la plus

prochaine ,
ils auraient dû plûtôt faire une analyfe

exafte de toutes les idées fimples qui peuvent leur

appartenir
,
en un mot développer l’origine & la

génération de toutes leurs notions abftraites. Mais
il eft bien plus commode de fuppofer dans les chofes

une réalité dont on regarde les mots comme les vé-
ritables fignes ;

d’entendre par ces noms
,
homme,ani-

mal , &c. une entité qui détermine & diftingue ces

chofes
,
que de faire attention à toutes les idées fim-

ples qui entrent dans la notion qu’on s’en forme.
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Cette voie fatisfait tout-à-la-fois notre impatience

& notre curiofité. Peut-être y a-t-il peu de perfon-

nes , même parmi celles qui ont le plus travaillé à

fe défaire de leurs préjugés
,
qui ne Tentent quelque

penchant à rapporter tous les ncfms des fubftançes à

des réalités inconnues. Voyt{ Abstraction.
C’eft- là certainement une des fources les plus

étendues de nos erreurs. Il fuffit d’avoir fuppofé que
les mots répondent à la réalité des chofcs

,
pour les

confondre avec elles
, 8c pour conclure qu’ils en

expliquent parfaitement la nature. Voilà pourquoi
celui qui fait une queftion, 8c qui s’informe ce que
c’eft que tel ou tel corps, croit, comme Locke le re-

marque,demander quelque choie de plus qu’un nom ;

& que celui qui lui répond
, c'ifldufer

,

croit aufli lui

apprendre quelque chofe de plus. Mais avec un tel

jargon il n’y a point d’hypothèfe
,
quelqu’inintelligi-

ble qu’elle puifle être
,
qui ne fe foùtienne.

Il eft donc bien important de ne pas réalifer nos
abftrattions. Pour éviter cet inconvénient je ne con-

nois qu’un moyen ; c’eft de fubftituer toujours des

analyfes aux définitions des philofophes : les analyfes

font les meilleures définitions qu’on puifle en faire.

Mais ce moyen , tout fimple qu’il eft , a été inconnu
aux philofophes. La caul'e de leur ignorance à cet

égard, c’eft le préjugé où ils ont toujours été qu’il fal-

loit commencer parles idées générales; car lorfqu’on

s’eft défendu de commencer par les particulières

,

il n’eft pas poflîble d’expliquer les plus abftraites

qui en tirent leur origine. En voici un exemple.

Après avoir défini l’impoftible par ce qui implique

contradiction

,

le poftible par ce qui ne L'implique pas

,

& l’être par ce qui peut exifier

,

on n’a pas fû donner

d’autre définition de l’exiftence
,
finon qu’elle eft le

complément de la poffibilité. Mais je demande fi cette

définition préfente quelqu’idée
,
8c fi l’on ne feroit

'

pas en droit de jetter fur elle le ridicule qu’on a

donné à quelques-unes de celles d’Ariftote.

Si le poftible eft ce qui n'impliquepas contradiction ,

la poflibilité eft la non -implication de contradiction.

L’exiftence eft donc le complément de la non-implica-

tion de contradiction. Quel langage ! En obfervant

mieux l’ordre naturel des idées
,
on auroit vû que la

notion de la polfibilité ne fe forme que d’après celle

de l’exiftence. Je penlè qu’on n’adopte ces fortes de

définitions

,

que parce que connoiftant d’ailleurs la

chofe définie , on n’y regarde pas de fi près : l’efprit

qui eft frappé de quelque clarté
, la leur attribue ,

& ne s’apperçoit point qu’elles font inintelligibles.

Mais fi toutes les définitions qu’on fait fur les fub-

ftances, n’en font point connoitre la nature
,

il n’en

eft pas de même dans les fciences où l’on raifonne

fur des idées archétypes. L’eflence d’une chofe

étant , félon les philofophes , ce qui la conftitue ce

qu’elle eft
,
c’eft une conféquence que nous puiflions

dans ces occafions avoir des idées des eflences
;

leurs eflences fe confondent avec les notions que nous
nous en fommes faites* aufli leur donnons-nous des

noms qui font également les fignes des unes 8c des

autres. Un efpace terminé par trois lignes peut être

regardé dans cefens comme l’eflence du triangle. Le
nom de jufiiee fignifie également celle du jufte

; ce-

lui defitgefie

,

l’eflence 8c la notion du fage
,
&c. C’eft

peut - être là une des raifons qui a fait croire aux

lcholaftiques
,
que pour avoir des noms qui expri-

maient les eflences des lubftances, ilsn’avoient qu’à

fuivre l’analogie du langage ; ainfi ils ont fait les

mots de corporéité, d’animalité 8c d’humanité

,

pour
défigner les eflences du corps, de l’animal 8c de Yhom-

me : ces termes leur étant devenus familiers
, il eft

bien difficile de leur perfuader qu’ils font vuides de
fens.

Il faut obferver que la nature des chofes purement
idéales étant une lois fixée

,
on en tire des confé-

Tome IK,
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quences dont le tifiii forme une fcience aufli vérita-

ble que la Géométrie, qui a pour bafe la définition

des mots. Tout géomètre commence par dire : J’en-

tends par le mot point telle chofe
,
par la ligne telle

autre chofe ; & de cette définition de mots, qui font
autant d’eflences que l’efprit forme à fon gré

,
on par-

vient aux connoiflànces les plus profondes, aux con-
léquences les plus éloignées , 8c aux démonftrations
les plus infaillibles 8c les plus évidentes : mais il

faut toujours fe fouvenir que ce font-là des vérités
qui n’ont pour fondement que des natures idéales
de ce qu’on s’eft mis arbitrairement dans l’efprit.

Nous pouvons ici, après M. Locke
,
faire utile-

ment l’analyfe de la méthode établie dans les écoles,
de définir par le moyen du genre 8c de la différence.

Le genre comprend ce que la chofe définie a de com-
mun avec d’autres chofes ; la différence comprend
ce que la chofe a de particulier

, 8c qui ne lui eft

commun avec nulle autre chofe. Cette méthode
n’eft qu’un lupplément à l’énumération des diverfes

qualités de la chofe définie : comme quand on dit

de l’homme
,

c'ejl un animal raifonnable

,

le mot ani-

mal renferme les qualités de vivant , mourant
, fenfi-

ble. Cela eft fi vrai, que s’il ne fe trouve point de
mot particulier qui exprime toutes les qualités de la

chofe définie
, alors il faut avoir recours à l’énumé-

ration des qualités mêmes. Par exemple, fi l’on veut
définir une perle

,
on ne le pourra faire en marquant

Amplement un genre 8c une différence précife
, com-

me on en marque dans la définition de l’homme
; 8c

cela parce qu’il n’y a point de mot qui feul renferme
toutes les qualités qu’une perle a de commun avec
d’autres êtres. C’eft ainfi que la méthode de définir

par voie de genre & de différence
, eft le lupplément

ou l’abregé de l’énumération des qualités qu’on dé-
couvre dans la chofe définie ; mais ce que l’on en
découvre n’étant pas toute fa nature , la définition

ne fe trouvera autre chofe que l’explication de la

vraie fignification d’un mot, 6c du fens que l’ufage

y a attaché
,
6c non pas de la nature effective, réelle

6c totale de la chofe indiquée par le mot.

On demande ordinairement trois chofes pour qu’-

une définition l'oit bonne : i°. qu’elle foit claire, c’eft-

à-dire qu’elle nous ferve à avoir une idée plus claire

6c plus diftin&e de la chofe qu’on définit, 6c qu’elle

nous en fafle
, autant qu’il le peut, comprendre la

nature : x°. qu’elle foit univerfelle ou adéquate ,

c’eft-à-dire qu’elle convienne à tout ce qui eft con-
tenu dans l’efpece définie : 3

0
. qu’elle foit propre ou

particulière à la chofe définie.

On peut faire fur la définition en général les ré-

flexions luivantes.

i°. L’ufage des définitions eft impoflible
,
quand

il s’agit des idées Amples. Locke l’a fait vojr, 8c il eft

aflez fingtilier qu’il foit le premier qui l’ait remar-
qué. « 11 n’y a aucune définition, dit-jl

,
de la lurnie-

» re ou de la rougeur

,

qui foit plus capable d’exciter

» en nous aucune de ces idées
,
que le fon du mot lu -

» miere ou rougeur pourrait le faire par lui - même :

» car efpérer de produire une idée de lumière ou de
» couleur par un fon

,
de quelque maniéré qu’il foit

» formé , c’eft fe figurer que les fons pourront être

» vus ,
ou que les couleurs pourront être oüies

, 6c

» attribuer aux oreilles la fonttion de tous les autres

» fens; ce qui eft autant que fi l’on difoit que nous
» pouvons goûter

, flairer

,

8c voir par le moyen des

» oreilles : efpece de philofophie qui ne peut conve-

» nir qu’à Sancho Pança
,
qui avoit la faculté de voir

» Dulcinée par oiii-dire. Le feul moyen donc qu’il y
» ait de faire connoitre à quelqu’un la fignification

» des mots qui expriment des idées fimples
, c’eft de

» frapper fe s fens par les objets qui leur font pro-

» près ,
8c de produire ainfi en lui les idées dont il

» a déjà appris le nom. Un homme aveugle qui ai,—

B B b b b ij
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» moit l’étude ,

s’étant fort tourmenté la tête fur le

» fujet des objets vifibles
,
& ayant confulté fes li-

» vres & fes amis , pour pouvoir comprendre les

» mots de lumière & de couleur qu’il rencontroit fou-

» vent dans fon chemin
,
dit un jour avec une extrè-

» me confiance, qu’il comprenoit enfin ce que figni-

» fioit Fécarlate : fur quoi fon ami lui ayant deman-

» dé ce que c’étoit
;
c’eft

,
répondit -il

,
quelque chofe

» defemblable au fon de la trompette. Quiconque pré-

» tendra découvrir ce qu’emporte le nom de quel-

» que autre idée fimple par le feul moyen d’une dé-

» finition
, ou par d’autres termes qu’on peut cm-

» ployer pour l’expliquer
,

fe trouvera juftement

» dans le cas de cet aveugle ». Locke ,
/. III. c. jv.

Les philofophes qui font venus avant ce philofo-

phe Anglois, ne fachant pas difeerner les idées qu’il

falloit définir de celles qui ne dévoient pas l’être,

cju’on juge de la confufion qui fc trouve dans leurs

écrits. Les Cartéfiens n’ignoroient pas qu’il y a des

idées plus claires que toutes les définitions qu’on en

peut donner
;
mais ils n’en favoient pas la raifon ,

quelque facile qu’elle paroilfe à appcrcevoir. Ainfi

ils font bien des efforts pour définir des idées fort

fimples,tandis qu’ils jugent inutile d’en définir de fort

compolees. Cela fait voir combien en philofophie

le plus petit pas eft difficile à faire. Vqye£ Nom.
z°. Les définitions par lefquelles on veut expli-

quer les propriétés des chofes par un genre & par

une différence
,
font tout-à-fait inutiles * fi par genre

&C par différence vous n’entendez le fupplément ou
l’abregé de l’énumération des qualités, que la feule

analyfe fait découvrir. Le moyen le plus efficace

d’étendre fes connoiffances
,
c’efl d’étudier la géné-

ration des idées dans le même ordre dans lequel

elles fe font formées. Cette méthode eff fur -tout

indifpenfable
,
quand il s’agit des notions abftrai-

tes : c’eft le feul moyen de les expliquer avec net-

teté. Or c’eft-là le propre de l’analyîe.

3
0

. Les définitions ne nous aident jamais à con-

noître la nature des fubftances
,
mais feulement les

effences qui fe confondent avec les notions que nous

nous faifons des chofes ;
notions fondées fur des

idées archétypes , & non pas d’après des modèles

réellement exiftans ,
ainfi que font les fubftances.

4°. Comme les définitions ,
foit de nom

,
l'oit de

chofe
,
ne font que des explications des mots

,
qui

fignifient le fens qu’on y attache
,
aux différences

près que nous avons marquées entre les unes & les

autres ; il s’enfuit qu’elles ne peuvent être contef-

tées , & qu’on peut les prendre pour des principes.

La raifon en eft
,
qu’on ne doit pas contefter que

l’idée qu’on a défignée
,
ne puilfe être appellée du

nom qu’on lui a donné ;
mais on n’en doit rien con-

clure à Favantage de cette idée , ni croire pour ce-

la feul qu’on lui a donné un nom
,
qu’elle fignifie

quelque chofe de réel : car
,
par exemple

,
fi un

philofophe me dit
,
j’appelle pefanteur le principe

intérieur qui fait qu’une pierre tombe fans que rien

la pouffe ou l’attire
;
je ne contefterai pas cette

définition: au contraire, je la recevrai volontiers,

parce qu’elle me fait entendre ce qu’il veut dire ;

mais je pourrai nier que ce qu’il entend par ce mot
de pefanteur foit quelque chofe de réel.

5
0

. Une des grandes utilités qu’apporte la défini-

tion
,
c’eft de faire comprendre nettement dequoi il

s’agit
,
afin de ne pas difputer inutilement fur des

mots
,
comme on fait fi fouvent même dans les dis-

cours ordinaires. Mais ,
outre cette utilité

,
il y en

a encore une autre ; c’eft qu’on ne peut fouvent avoir

line idée diftinûe d’une chofe, qu’en y employant

beaucoup de mots pour la défigner. Or il leroit im-

portun
,
fur-tout dans les livres de fcience

,
de répé-

ter toujours cette grande fuite de mots : c’eft pour-

quoi
,
ayant fait comprendre la chofe par tous ces
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mots

,
on attache à un feul mot l’idée complexe qu’-

on a conçue
,
qui tient lieu de toutes les autres. Ainfi

ayant compris qu’il y a des nombres qui font divifi-

bles en deux également
;
pour éviter de répéter tous

ces termes, on donne un nom à cette propriété, en
difant

: j’appelle toutnombre qui eft divifiblc en deux
également nômbrepair.cela fait voir que toutes les fois

qu’on fe fert du mot qu’on a défini
,

il faut fubftituer

mentalement la définition à la place du défini, & avoir
cette définition fi préfente, qu’auffi-tôt qu’on nomme
par exemple le nombre pair

, on entende précifément
que c’eft celui qui eft divifiblc en deux également,

& que ces deux chofes foient tellement jointes & in-

féparables dans la penfée
, qu’auffi-tôt que le dis-

cours en exprime une, l’efprit
y attache immédiate-

ment l’autre : car ceux qui definiflent les termes,
comme font les Gcometres avec tant de foin, ne le

font que pour abréger le difeours
,
que de fi fréquen-

tes circonlocutions rendroient ennuyeux.
6°. Il ne faut point changer les définitions déjà re-

çues, quand on n’a point fujet d’y trouver à redire;

car il eft toujours plus facile de faire entendre un
mot Iorfqu’il eft déjà confacré par l’ufage

,
au moins

parmi les favans, pour lignifier une idée
,
que lorf-

qu’il faut l’attacher de nouveau à une autre idée
, &

le détacher de celle à laquelle il étoit ordinairement
lié. La raifon de cette obfervation eft, que les hom-
mes ayant une fois attaché une idée à un mot , ne
s’en défont pas facilement ; & ainfi leur ancienne
idée revenant toujours

, leur fait aifément oublier la

nouvelle que vous voulez leur donner en définiffant

ce mot: de forte qu’il feroit plus facile de les accou-
tumer à un mot qui ne fignifieroit rien

,
que de les

accoutumer à dépouiller le mot de la première idée
qui en étoit liée.

C’eft un défaut dans lequel font tombés quelques
Chimiftes, qui ont pris plailir de changer les noms
de la plupart des chofes dont ils parlent

, fans qu’il

en revienne aucune utilité
,
& de leur en donner qui

fignifient déjà d’autres chofes qui n’ont nul vérita-

ble rapport avec les nouvelles idées auxquelles ils

les lient: ce qui donne même. lieu à quelques-uns
de faire des raifonnemens ridicules

, comme eft

celui d’une perfonne qui s’imaginant que la pefte

étoit un mal faturnin
, prétendoit qu’on avoit guéri

des peftiférés en leur pendant au cou un morceau
de plomb

,
que les Chimiftes appellentfaturne

,
fur

lequel on avoit gravé, un jour de famedi
,
qui porte

auïfi le nom de Saturne

,

la figure dont les Aftrono-
mes fe fervent pour marquer cette planete

;
& com-

me fi des rapports arbitraires entre le plomb & la

planete de Saturne , &. entre cette planete & le jour
du famedi, Si la petite marque dont on la défigne

,

pouvoit avoir des effets réels
, & guérir effective-

ment des maladies. Article de M. Formey.
Définition

,
en Mathématiques , c’eft l’explica-

tion du fens
,
ou de la fignifîjcation d’un mot ; ou ,

fi

l’on veut, une énumération de certains carafteres,

qui fuffifent pour diftinguer la chofe définie de toute
autre chofe.

Telle eft, comme on l’a déjà obfervé
,
la définition

du mot quarré
,
quand on dit qu’on doit entendre par

ce mot une figure renfermée par quatre côtés égaux

& perpendiculaires l’un à l’autre.

On ne fauroit
, en Mathématiques, s’appliquer

avec trop de foin à donner des définitions exaCtes :

car l’inexa&itude de la définition empêche de bien
faifir la vraie lignification des mots ; le lefteur eft à
chaque inftant en danger de s’écarter du vrai fens

des propofitions.

Les définitions mathématiques ne font à la rigueur
que des définitions de nom (pour ufer de l’expreffion

des Logiciens ) ; c’eft - à - dire qu’on s’y borne à ex-

pliquer ce qu’on entend par un mot
, & qu’on ne
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prétend pas expliquer par la définition la nature de
la chofe : ainfi les Mathématiciens font plus refer-

vés que bien des philofophes
,
qui croyent don-

ner des définitions de choie, entendant par ce mot
l’explication de la nature de la chofe, comme 11

la nature des chofes nous étoit connue
, comme fi

même les mots de nature & d’effence préfentoientdes
idées bien nettes. Foye

ç ci-deffus dans quel fens les

définitions mathématiques peuvent être prifes pour
des définitions de chofe. Ce qu’il y a de fmgulier

,

c’eft que les définitions des philofophes dont nous
parlons ,

& celles du géomètre
, font fouvent les

mêmes
,
quoique leurs prétentions foient fi diffé-

rentes. Le géomètre dit : un triangle reftiligne eff

une figure renfermée par trois lignes droites
; le

philofophe diroit la même chofe .-"mais le premier
explique feulement ce qu’il entend par triangle

; le

fécond croit en expliquer la nature
, quoiqu’il n’ait

peut-être une idée bien nette
, ni de l’efpacc

,
ni de

l’angle
,
ni de la ligne

,
&c.

Les définitions des Mathématiciens regardées com-
me définitions de nom

,
font abfolument arbitrai-

res , c’eft-à-dire qu’on peut donner aux objets des
mathématiques tel nom

, & aux mots tel fens qu’on
‘‘veut. Cependant il faut autant qu’il eft poffible fe

conformer à l’ufage de la langue & des favans ; il fe-

roit ridicule
,
par exemple

, de définir le triangle une
figure ronde

,
quoiqu’on put faire à la rigueur des

élémens de Géométrie exatts (mais ridicules) en
appellant triangle ce qu’on appelle ordinairement

.cercle. Voyc^ Dictionnaire. (O)
Définition, en Rhétorique , c’eft un lieu com-

mun ; & par définition
, les rhéteurs entendent une

explication courte & claire de quelque chofe.
Les définitions de l’orateur different beaucoup dans

la méthode de celles du dialeûicien & du philofo-
phe. Ces derniers expliquent ftri&ement & féche-
ment chaque chofe par Ion genre & fa différence :

ainfi ils définiffent l’homme un animal raifonnable.

L’orateur fe donne plus de liberté , & définit d’une
maniéré plus étendue & plus ornée. Il dira

,
par

exemple : l'homme efi un des plus beaux ouvrages du
Créateur

,
qui l'a formé à fon image

,
lui a donné La rai-

fon, & l'a deflinéà L'immortalité : mais cette définition ,

à parler exadement, tient plutôt de la nature d’une
defeription que d’une définition proprement dite.

Il y a différentes fortes de définitions oratoires.

La première fe fait par l'énumération des parties

d’une chofe; comme lorfqu’on dit, que Yéloquence

efi un art qui confifie dans l'invention
, la difpofition ,

L'élocution , & la prononciation. La fécondé définit

une chofe par fes effets: ainfi l’on peut dire que la

guerre eff un monfire cruel qui traine fur fis pas
l’injufiiee , la violence , & la fureur ; quife repait du
fang dés malheureux

, fi plaît dans les larmes & dans
le carnage ; & compte parmi fis plaifirs , la dejolation

des campagnes , l'incendie des villes , le ravage des pro-

vinces , &c. La troifieme efpece eft comme un amas
de diverfes notions pour en donner une plus magni-
que de la chofe dont on parle

, & c’eft ce que les

rhéteurs nomment definitiones conglobatæ : ainfi Ci-
céron définit le fénat romain

,
templum fanclitatis

,

caput urbis , ara fociorum
,
portas omnium gentium. La

quatrième confifte dans la négation & l’affirmation

,

c’eft-à-dire à défigner d’abord ce qu’une chofe n’eft

pas
,
pour faire enfuite mieux concevoir ce qu’elle

eft. Cicéron
,
par exemple

,
voulant définir la con-

fulat
,

dit que cette dignité n’eft point cara&érifée
par les haches, les faifeeaux, les lifteurs, la robe
prétexte

,
ni tout l’appareil extérieur qui l’accompa-

gne
,
mais par l’attivité

, la fageffe
, la vigilance . l’a-

mour de la patrie ; & il en conclud que Pifon qui n’a

aucune de ces qualités, n’eft point véritablement
conful

,
quoiqu’il en porte le nom & qu’il en occu-

pe la place. La cinquième définit une chofe par ce
qui l’accompagne

; amlil’on a dit de l’Alchimie, que
ce/ un an mfinfè , dont tafiurhm efi h comrn.n::-
ment

, qui a pour milieu h travail, & pourfin l'inii-
gtncc. Enfin la fixierhe définit pat des fimilitudes 8c
des métaphores : on dit

,
par exemple

,
que la mon

efi uni chute dans Us timbres
, O qu’elle n'eil pour a r-

taines gens qu'unfommeil paifible.

On peut rapporter à cette derniere claffe des défi-
nitions métaphoriques, cinq définitions de l’homme
affez fingulieres pour trouver place ici. Les Poètes
feignent que les Sciences s’affemblerent un jour par
1 ordre de Minerve pour définir l’homme. La Logi-
que le définit, un court enthymeme , dont la naiJJ'ance efi
l antécédent

, & la mort le conféquent : l’Aftronomie

,

une lune changeante
, qui ne refit jamais dans le même

état : la Géométrie
,
une figurefphérique

,
qui corrimen-

ce au même point ou ellefinit : enfin la Rhétorique le
définit

,
un difiours dont l'exordt

efi la naifiance , dont
la narration

efi le trouble
, dont lapcroraifdn ejl la mon

,
dont lesfigures font la trifîejje , les larmes

, ou uru joie
pire que la trfiejfie. Peut-être par cette fiftion ont-ils
voulu nous donner à entendre que chaque art

, cha-
que fcience

,
a fes termes propres & confacrés pour

définir fes objets. (G)
A l’égard des définitions philofophiques

, elles font
d autant plus effentielles dans les chofes mêmes les
plus familières., que les hommes ne font jamais en
contradiiftion que pour n’avoir pas défini

,
ou pour

avoir mal défini. L’erreur n’eft guere que dans les
termes. Ce que j’affûre d’un objet

,
je l’affûre de l’i-

dée que j’y attache : ce que vous niez de ce mente
objet

, vous le niez de l’idée que vous y appliquez.
Nous ne fommes donc oppolcs de fentimens qu’en
apparence, puifque nous parlons de deux chofes dif-
tinéles fous un même nom. Quand vous lirez claire-
ment dan? mon idée

,
quand je lirai clairement dans

la vôtre, vous affirmerez ce que j’affirme
,
je nierai

ce que vous niez
; & cette communication d’idées

ne s opéré qu’au moyen des définitions. Foye* Idée,
Vérité

, ÉVIDENCE, ERREUR, &c. Article de M.
Marmontel.
DÉFINITOIRE,

(Jurifpr.

)

eft l’affemblée des dé-
nmteurs

, où fe règlent les affaires d’un ordre reli-
gieux

,
ou d’une province du même ordre. Foye - ci-

devant Définiteur.
(
A

)

v

DEFLAND
,
(Géog. mod.') contrée méridionale de

la Hollande
; elle eft fituée entre le Rhinland le

Icflelland
, la Mcufe

, &: la mer : & elle a pou/ca-
pitale Delft.

DÉFLEURIR
, v. a<ft.

(
’Jard

. ) on dit qu'uneplante
efi défleurie

,

quand elle a perdu fa fleur. On le dit en-
core d’une prune ou d’une pêche, qui en la maniant
auroit perdu fon velouté.

(
K

)
DÉFLEXION

,
f. f. (Phyf ) eft l’aftion par la-

quelle un corps fe détourne de fon chemin
,
en vertu

d’une caille étrangère & accidentelle
; ou ,

fi l’on ai-
me mieux , déflexion fe dit du détour même. Ce mot
vient du latin defleclere

,

détourner.

Déflexion des raiyons de lumière
,
eft cette propriété

des raiyons
,
que M. Newton a nommée inflexion

,
&

d’autres diffraction. Foye
[
ces mots. Elle confifte en ce

que les raiyons de lumière qui rafent un corps opa-
que ne continuent pas leur chemin en ligne droite

,

mais fe détournent en fe pliant
,
& fe plient d’autant

plus qu’ils font plus proches du corps. Il paroït que
le P. Grimaldi Jéfuite

, eft le premier qui ait' remar-
qué cette propriété. Mais M. Newton l’a examinée
beaucoup plus à fond, comme on le peut voir dans
fon optique. (O)
DÉFLORATION, f. f.

(Hifi.mod.) aéiion par la-

quelle on enleve de force la virginité à une fille.

Foyc{ Virginité. La mort ou le mariage font l’al-

ternative ordonnée par les juges
, pour réparer le
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crime de défloration. Plufieurs anatomiftes faifoient

de l’hvmen la véritable preuve de la virginité
;
per-

fuadés que quand on ne le trouve point
,
il faut que

la fille ait été déflorée. Voyt{ Hymen.
Les anciens avoient tant de refpeft pour les vier-

ges
,
qu’on ne les faifoit point mourir fans leur avoir

auparavant ôté leur virginité. Tacite l’allure de la

fille encore jeune de Sejan, que le bourreau viola

dans la prifon avant que de la faire mourir. On at-

tribue aux habitans de la côte de Malabar la biiar-

re coutume de payer des étrangers pour venir dé-

florer leurs femmes ,
c’cft-à-dire en prendre la pre-

mière fleur.

Chez les Ecoflois ,
c’étoit un droit de feigneur de

déflorer la nouvelle mariée ; droit qui leur fut, dit-

on, accordé parleur roi Evenus ,
qu’on ne trouve

pas néanmoins dans la lifte que nous en avons. On
prétend que ce droit leur fut ôté par Malenne

,
qui

permit qu’on s’en rachetât pour un certain prix qu’-

on appelloit morcheta
,
ou un certain nombre de va-

ches par allufion au mot de marck
,
qui dans les lan-

gues du Nord ftgnifie un cheval. Buchanan dit aufli

qu’on s’en rachetoit pour un demi-marc d’argent.

Cette coutume a eu lieu dans la Flandre
,
dans

la Frife
,
& en quelques lieux d’Allemagne ,

fi l’on

en croit différens auteurs.

Par la coutume d’Anjou & du Maine
,
une fille

après vingt -cinq ans le peut faire déflqrer, fans

pouvoir être exhérédée par fon pere.

Ducange cite un arrêt du 19 Mars 1409 ,
obtenu

par les habitans d’Abbeville contre l’évêque d’A-

miens ,
qui faifoit racheter pour une certaine fom-

me d’argent la défenfe qu’il avoit faite de confom-

mer le mariage les trois premières nuits des noces :

ce qui étoit fondé fur le quatrième concile de Car-

thage ,
qui l’avoit ordonné pour la révérence de la

bénédiction matrimoniale. Chambers. (tf)

DÉFONCER , (
Artificier. ) ce mot ftgnifie l’effet

de l’aftion du feu fur la compofition d’un artifice,

lorfque n’étant pas fuffifamment retenue par un étran-

glement ,
ou du carton bien replié ,

elle eft chaffée

hors du cartouche avant que d’être confumée. Dicl.

de Trév.

Défoncer un cuir ,
terme de Corroyeur

,

qui

ftgnifie lefouler aux fiés après qu’on l’a mouillé. Voy.

Corroyer. .

Défoncer , (
’Jard

.)
c’eft creufer un jardin de

deux ou trois piés de bas
, & y mettre un lit de fu-

mier & de nouvelle terre par-deflus : ce qui fe pra-

tique en ouvrant des tranchées. ^.Effondrer.(A)

DÉFOUETTER , (Reliure.) quand les livres font

fouettés (v*ye? Fouetter) , on les fait lecher ; &
quand ils font iecs

,
on les défait de dedans les ais

,
&

on replote les ficelles fur les ais : cette manœuvre

s’appelle défoüettcr.

DÉFOURNER ,
v. a£t. en général tirer d’un four.

DÉfourner, (
Verrerie:

)

c’eft tirer les ouvrages

du four ,
lorfqu’ils font afi'ez cuits ou affez froids.

DÉFRICHER , v. aft. (fard.) défricher une terre ,

c’eft en ôter les mauvaifes herbes par des labours

,

lorfau’elle a été long-tems abandonnée. (A)

DEFTARDAR ou DEFTERDAR ,
f. m. (Hfl.

modé) furintendant des finances ou grand-thrélorier

de l’empire Ottoman. Ce nom eft compofé du mot

defter, qui ftgnifie dans langue turque cahier, mémoire

,

&c. & qui lelon la conjefture très-vraiflemblable du

très-favant Mefgnien Meninski, eft originairement

un nom grec que les Turcs ont pris des peuples qu’ils

ont conquis ;
car S-itpïipa. ftgnifie une peau ou parchemi

fur lequel on écrivoit anciennement. Le fécond mot

dont deftardar eft compofé eft dar

,

nom turc & per-

fan
,
qui ftgnifie qui prend ,

qui tient

;

de forte que déf-

ierdar ftgnifie celui qui tient le livre de la recette &
<de la dépenfe du grand feigneur.
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Meninski l’appelle fupremus thefaurarius

,

grand-

Ûiré(or\er,præfescamerœ

,

comme qui diroit préftdent

de l’échiquier ou furintendant des finances. Caftel le

fait gardien & contrôleur des finances de l’empire.

Le defterdar, ou comme Vigenere l’appelle deph-

terderi , eft celui qui tient les rôles & les états de la

milice & des finances
,
qui reçoit tous les revenus

du grand-feigneur
,
qui paye les troupes , & qui

fournit toute la dépenfe néceflaire pour les affaires

publiques; & par- là cette charge eft différente de

celle du chafnadar
,
qui eft feulement thréforier du

ferrail
,
au lieu que le defterdar l’eft de l’état. Voye£

Chasnadar.
Il y a

,
fuivant Ricant ,

un defterdar dans chaque

beglerbeglio ou gouvernement. Vigenere aflure qu’il

n’y en a que deux ; l’un pour l’Europe & l’autre pour

l’Afie. Le premier réfide à Conftantinople, & a fous

lui deux commis généraux ou intendans ; l’un pour

la Hongrie, Valachie, Tranfylvanie, Croatie, Bul-

garie
,
Servie

,
Bofnie ,

&c. l’autre pour la Grece

,

la Morée
,
& les îles de l’archipel.

Chacun d’eux a autant d’agens qu’il y a de fan-

giackats dans fa province ; & chacun de ceux-ci

,

autant de commis fubalternes qu’il y a de fabaflifs

dans leur fangiackat, pour tenir un regiftre de fima-

riots dans leur diftrift. Le defterdar d’Afte a fous lui

deux députés ou intendans généraux ,
l’un pour la

Natolie & l’autre pour la Syrie, l’Arabie ,
& l’E-

gypte
,
qui ont pareillement plufieurs commis ou

clercs comme ceux d’Europe. Chambers.

Autrefois le defterdar n’étoit point du nombre des

grands de la porte, & ne prenoit que le titre d'ejfcn-

di

,

c’eft-à-dire révérend. Mais depuis que quelques

defterdars fe font diftingués par leur habileté dans le

maniement des finances
,
& fe font rendus néceflai-

res à l’état & au grand-feigneur, on a illuftré cet of-

ficier de la qualité de pacha. Il a féance au divan,

& en tient un particulier dans fon ferrail pour ce qui

concerne les finances. Cette place eft ordinairement

remplie par une créature du grand-vifir. Sa charge

eft des plus confidérables de l’état. Outre le détail

de toutes les finances , il a encore foin des armées

,

des fiéges, & des travaux. Ses ordres font par-tout

exécutés comme ceux du fultan même ; & il eft ordi-

nairement en bonne intelligence avec le grand-vifir,

qui procure fouvent cette charge à un de fes amis.

La fuite de fes officiers & domeftiques n’eft guere

moins grande que celle du grand-vifir. (G) (<i)

DEFUNER les mats
, (

Marine.) c’eft les dégar-

nir de l’étai
,
& de toutes les autres manœuvres &

cordages. Quand dans un gros tems on veut mettre

bas le mât de hune ou le perroquet ,
il faut les dé-

funer. (Z)
DEGAGEMENT

,
f. m. en Architecture , s’entend

de tout petit palfage ou corridor pratiqué derrière

un appartement, par lequel on peut s’échapper fans

paffer par les grandes pièces. (A)
DEGAGEMENT forcé, (

Efcrime
.) eft celui

que l’ennemi nous contraint de faire
,
parce qu’il fe

force de détourner notre épée de la ligne, voyeç Li-

gne. II peut la détourner de deux façons , & ainfi

le dégagement forcé eft de deux fortes : le premier

,

lorfque l’ennemi place le fort de fon épée fur le foi-

ble de la vôtre
,
& le prefle de forte qu’il en eft le

maître : le fécond ,
lorfque l’ennemi veut frapper

votre épée de la fienne pour vous la faire tomber

,

ou feulement pour la détourner.

Pour exécuter le premier dégagementforce

,

il faut

dans l’inftant que l’ennemi force votre épée, déga-

ger comme il eft enfeigné au dégagement volontaire ;

voyei Dégagement volontaire
;
en obfervant

que votre lame ne quitte pas la fienne
,
& en parant

de quarte fi vous avez dégagé de tierce en quarte,

& en parant de tierce ft vous ayez dégagé de quarte

en tierce,
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Pour le deuxieme dégagementforcé

,

dès qu’on s’ap-

perçoit du mouvement que l’ennemi fait pour frapper

votre épée, il faut en bailler la pointe comme fi vous

vouliez lui piquer le bout du pié droit
,
& la remon-

ter tout de fuite à fa place, en obfervant qu’elle ne

remonte pas plus haut ;
nota, que pour éviter de faire

ce mouvement avec fecoufle, il faut qu’il parte de

l’épaule, 6c que le bras 6c l’épée ne falfent qu’un.

Remarquez qu’il eft indifférent de quel côté l’en-

nemi veuille frapper votre épée
,
puifque pour évi-

ter qu’il ne la touche
, vous devez toujours faire le

même mouvement. Obfervez de plus
,
qu’il ne faut

ni dégager ni tourner la main
,
parce que l’ennemi

par fon mouvement fait paffer fon épée d’un côté à

l’autre, 6c que vous n’avez pas befoin d’oppofer.

On dit de celui qui exécute bien ce dégagement

,

qu’il a le dégagement fin
,
parce que l’ennemi ne peut

jamais frapper fon épée.

DEGAGEMENT volontaire, (Efcrime.) eft ce-

lui qui fe fait de foi-même, fans y être contraint par

l’épée de l’ennemi.
4 Pour exécuter ce dégagement

,
il faut que la pointe

de votre épée pafl'e très-près de la garde
, & du def-

fous du talon de celle de l’ennemi
,
6c qu’en même

tems vous leviez le poignet à la hauteur du nœud
de l’épaule

,
6c que vous tourniez la main comme fi

vous pariez'tierce ou quarte
,
&c. de quarte ou de

quarte-baffe fi vous dégagez du dehors des armes au-

(ledans , & de tierce ou de tierce-baffe fi vous déga-

gez du dedans des armes au-dehors.

DEGAGEMENT ,
c’eft, dans la Gravure en bois ,

l’a&ion de repaffer fortement la pointe à graver au-

tour des traits 6c des contours déjà gravés
,
foit qu’-

ils embraffent ou non les places ou champs à vui-

der
;
ainfi c’eft avoir difpofé le bois à ces endroits

à pouvoir être enlevé fans courir rifque d’enlever en

même tems les traits & contours. Voyei Gravure
EN BOIS

,
6* les principes de cet art.

Dégagement, c’eft encore , dans la Graviire en

bols

,

l’a&ion d’avoir enlevé peu-à-peu le bois avec le

fermoir autour des traits ou contours qui bordent les

champs à vuider ,
de forte qu’il n’y refte que le mi-

lieu du bois de fes champs à enlever avec la gouge

,

quelquefois à coup de maillet
,
quand il eft trop grand

pour l’enlever avec la main 6c fans le fecours de cet

outil. Voye^à GRAVURE EN BOIS, &c. les principes

de cet art.

Plufieurs Graveurs en bois, au lieu du terme de

dégager, fe fervent fimplement de celui de dire avoir

pajfélapointe, pour dire qu’ils ont pi éparé les champs

à lever, de maniéré à ne pas craindre qu’en les vui-

dant ils enlevent avec les contours ou les traits gra-

vés fur la planche. Voye^ Passer la pointe. Ces

articlesfur la Gravurefont de M. PAPILLON
,
Graveur

en bois.

DEGAGER
, (

Marine
.)

fe dit d’un vaiffeau gar-

dé
,
ou fur lequel on chafle ; c’eft le délivrer de l’en-

nemi
,
& le mettre en liberté de continuer fa route.

(Z )

DEGAGER
,
v. n. (

Efcrime .) c’eft faire paffer fon

épée d’un côté à l’autre de celle de l’ennemi ; ainfi

on dit en terme d’Efcrime ,
dégage

ç de tierce en quar-

te ou de quarte en tierce, c’eft-à-dire votre épée le

trouvant hors des armes, faites-la paffer dedans les

armes
,
ou étant dans les armes faites-la paffer hors

des armes.

Il y a deux fortes de dégagemens
,
qui font le vo-

lontaire 6c le forcé. Voye

^

Dégagement.
DEGAGER, v. a£L

(
Metteur en œuvre.

) c’eft
,

quand une pierre a reçu fon premier lerti , c’eft-à-

dire
,
qu’elle a été ferrée au poinçon

,
former à l’é-

chope les griffes qui la doivent retenir
, & dépouil-

ler d’alentour la matière fuperflue.

* Dégager LA GRILLE, (Verrerie.) c’eft féparer
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à coups dè barres les crayers ou craïfes qui s’atta-

chent aux fiéges
,
& les nettoyer de cette croûte en

la rompant. Voye^l'article Verrerie.
* DEGARNIR, v. a£L (Gramm.) eft l’oppofé de

garnir ; & ces deux termes fe difent de tout ce qui
n’eft pas eflentiel à la chofe à laquelle on les appli-

que
,
& dont on peut priver cette chofe fans la dé-

truire, parce qu’on ne le lui a ajoûté que pour plus

de commodité & de perfe&ion. Ainfi on dit une cham-
bre garnie de meubles

,
une ville dégarnie de foldats.

Se dégarnir

,

fe prend à-peii-près dans le même
fens

; on dit
,
fa têtefe dégarnit de cheveux.

Ce verbe a beaucoup d’acceptions, tant au fimple

qu’au figuré.

Dégarnir un vaijfeau, (Marine.
) c’eft en ôter

les agrès. Dégarnir le cabeftan, c’eft ôter les barres

6c la tournevire. (Z
)

Dégarnir, (Jardinage.) eft à-peu-près le même
que dégrader.

DEGAT
,

f. m.
(
Droit de la guerre.

) terme géné-
ral

,
qui défigne tous les maux que l’on peut caufer

à l’ennemi en ravageant fes biens 6c fes domaines
pendant le cours de la guerre.

Il eft inconteftable que le cruel état de guerre per-

met d’enlever à l’ennemi fes biens
, fes poffeffions,

fes domaines
,
de les endommager, de les ravager,

6c même de les détruire
;
parce que fiiivant la re-

marque de Cicéron, il n’eft point du-tout contraire

à la nature de dépouiller de fon bien une perfonne

à qui l’on peut ôter la vie avec juftice : Neque ejl

contra naturarnfpoliare eumfi pofiîs, qttem honeflum ejl

necare. De ofHc. lib. III. cap. vj.

Les dégâts que la guerre oq:afionne font un mal
néceffaire, dont le peuple eft la vittime. Un fouve-
rain qui fait une guerre injufte, eft refponfable à
Dieu de tous les dégâts que fouffrent fes fujets 6c fes

ennemis; & c’eft bien ici le cas de dire, Quidquid
délirant reges

,
plecluntur achivi. PuifTent apprendre

les rois ce que vaut le fang des hommes ! Le fameux
connétable Bertrand du Guefclin recommandoit en
mourant aux vieux capitaines qui l’avoient fuivi

pendant quarante ans, defe fouvenir toujours, qu’en
quelque lieu qu’ils fiffent la guerre, les femmes, les

enfans
, 6c le pauvre peuple

, n’étoient point leurs
enenmis. M. deTurenne,digne imitateur de ce grand
homme

,
gémiffoit comme lui de ces maux inévita-

bles que la guerre traîne après foi
, & que la nécetfi-

té oblige de difumuler
,
de fouffrir, & de faire.

Mais le droit des gens, véritablement tel, 6c met-
tant à part les autres réglés de nos devoirs, n’excepte-

t-il pas du dégât les chofes facrées,c’eft-à-dire les cho-

fes confacrées ou au vrai Dieu
,
ou aux fauffes divi-

nités dont les hommes font l’objet de leur culte ? Il

eft d’abord certain que les nations ont eu des coutu-
mes différentes & oppofées fur ce fu jet ; les unes fe

font permis le dégât des chofes facrées, 6c les autres

l’ont envifagé comme une profanation criminelle. Il

faut donc recourir aux principes de la nature & du
droit des gens, pour décider du droit réel que donne
la guerre à cet égard; & cependant les avis fe trou-

vent encore ici partagés.

Les uns font convaincus que la confécration des

chofes au fervice de Dieu, leur donne la qualité de

faintes 6c de facrées
,
comme un caraétere intrinfe-

que 6c ineffaçable dont perfonne ne peut les dépouil-

ler; que cès chofes par une telle dertination chan-

gent
,
pour ainfi dire

,
de maîtres

,
n’appartiennent

plus aux hommes en propriété
,
& font entièrement

6c abfolüment fouftraites du commerce.

D’autres foûtiennent au contraire que les chofes

facrées ne font pas dans le fond d'une nature diffé-

rence des profanes
;
qu’elles appartiennent toù|ours

au public ou au fouverain
,

6c que rien n’empêche

* ..
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que le fouverain ne change la deftination de Æs cho-

fes pour les befoins ,
en les appliquant à d’autres ufa-

ges. Après tout ,
de quelque maniéré qu’on décide

cette queftion, il eft du moins inconteftable que ceux

qui croyent que les chofes facrées renferment une

deftination divine & inviolable, feroient très-mal

d’y toucher ,
puifqu’ils péchcroient en le faifant con-

tre leur propre conlcicnce.

Convenons toutefois d’une raifon qui pourroit

juftifier les payens feulement du reproche de facri-

lége
,
lorfqu’ils pilloient les temples des dieux qu’ils

reconnoift’oient pour tels ; c’eft qu’ils s’imaginoient

que quand une ville venoit à être prife , les dieux

qu’on y adoroit abandonnoient en même tems leurs

temples & leurs autels
,
fur -tout après qu’ils les

avoient évoqués ,
eux & toutes les chofes facrées

,

avec certaines cérémonies.

Mais tous les princes chrétiens font aujourd’hui

d’accord de refpeder dans le dégât des chofes que le

droit de la guerre autorife, toutes celles qui font def-

tinées à des ufages facrés ; car quand même toutes

ces chofes feroient à leur maniéré du domaine de l’é-

tat, & qu’on pourroit impunément félon le droit des

gens les endommager ou les détruire
,
cependant fi

l’on n’a rien à craindre de ce côté-là , il faut par ref-

ped pour la religion conferver les édifices facrés &
toutes leurs dépendances, fur-tout li l’ennemi à qui

elles appartiennent fait profeftion d’adorer le même
Dieu

,
quelque différence qu’il y ait par rapport à

certains fentimens ou certains rits particuliers. Plu-

fieurs peuples en ont donné l’exemple
; Thucidide

témoigne que parmi les Grecs de fon tems , c’étoit

une efpece de loi générale de ne point toucher aux

lieux facrés lorfqu’on faifoit irruption dans les terres

d’un ennemi. Ils refpedoient également les perfon-

nes ,
à caufe de la fainteté des temples où elles s’é-

toient réfugiées.

Les mêmes égards doivent s’étendre fur les mai-

fons religieufes, les fépulcres & les monumens vui-

des ,
érigés en l’honneur des morts ;

parce qu’outre

que ce feroit fouler aux piés les loix de l’humanité ,

un dégât de ce genre ne lert de rien , ni pour la dé-

fenfe ,
ni pour le maintien des droits ,

ni pour au-

cune fin légitime de la guerre. Concluons qu’en tous

ces points on doit obferver fcrupuleufement les loix

de la religion ,
& ce qui eft établi par les coutumes

des peuples. Florus
,
parlant de Philippe

, ( liv. IL

chap. vij.) dit qu’en violant les temples 6c les autels,

il porta les droits de la vidoire au-delà des juftes

bornes. Détruire des chofes
,
dit le fage Polybe

,

(
liv. V. chap. xj. )

qui ne font d’aucune utilité pour

la guerre ,
fans que d’ailleurs leur perte diminue les

forces de l’ennemi ,
fur-tout détruire les temples

,

les ftatues , & autres femblables ornemens
,
quand

même on le feroit par droit de reprélailles
,
c’eft le

comble de l’extravagance.

Après avoir mis à couvert les chofes facrées &
leurs dépendances , voyons avec quelle modération

on doit ul'er du dégât ,
même à l’égard des chofes

profanes.

Premièrement ,
fuivant les obfervations de Gro-

tius ,
pour pouvoir fans injuftice ravager ou détruire

le bien d’autrui ,
il faut de trois chofes l’une

;
ou

une nécefïité telle qu’il y ait lieu de préfumer qu-

elle forme un cas excepté ,
dans un établiffement

primitifde la propriété des biens ;
comme par exem-

ple ,
fi pour éviter le mal qu’on a à craindre de la

part d’un furieux ,
on prend une épée d’autrui dont

fl alloit fe faifir , & qu’on la jette dans la riviere
;

fauf à réparer enfuite le dommage que le tiers fouf-

fre par-là ,
& on n’en eft pas même alors difpen-

fé : ou bien il faut ici une dette qui provienne de

quelque inégalité ,
c’eft-à-dire que le dégât du bien

d’autrui fe fafle en compenfation de ce qui nous eft
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dû ; comme fi alors on recevoit en payement la

chofe que l’on gâte ou que l’on ravage , apparte-

nante au débiteur , fans quoi on n’y auroit aucun

droit : ou enfin il faut qu’on nous ait fait quelque

mal qui mérite d’être puni d’une telle maniéré
,
ou

jufqu’à un tel point ; car, par exemple, l’équité ne

permet pas de ravager une province pour quelques

troupeaux enlevés
, ou quelques mailons brûlées. •

Voilà les raifons légitimes
, & la jufte mefurede

l’ufage du droit dont il s’agit. Du refte
,
lors même

qu’on y eft autorifé par de tels motifs
, fi l’on n’y

trouve pas en même tems un grand avantage
,
ce

feroit une fureur criminelle de faire du mal à au-

trui fans qu’il nous en revienne du bien.

Quoiqu'on ne puifle condamner un dégât qui en
peu de tems réduiroit l’ennemi à la néceifité de de-

mander la paix
,
cependant à bien confidérer la cho-

fe
,
l’animofité a fouvent plus de part à ces fortes

d’expéditions
,
qu’une délibération fage & réflé-

chie.

Il faut s’abftenir dp dégât lorfqu’il s’agit d’une

chofe dont on retire du fruit
, & qui n’eft point au

pouvoir de l’ennemi
:
par exemple

,
des arbres frui-

tiers
,
des femences

,
&c. il faut auffi s’en abftenir

quand on a grand fujet d’efpérer une prompte vic-

toire.

Il faut encore ufer de pareille modération lorfque
l’ennemi peut avoir d’ailleurs de quoi vivre, com-
me fi la mer lui eft ouverte

,
ou l’entrée de quelqu’-

autre pays entièrement libre. Dans les guerres de

nos jours on laifle labourer & cultiver en toute fu-

reté
, .moyennant des contributions que les ennemis

exigent de part & d’autre ; & cette pratique n’cft

pas nouvelle
,
elle avoit lieu parmi les Indiens du

tems de Diodore de Sicile. Le fameux capitaine Ti-

mothée donnoit à ferme les meilleurs endroits du
pays où il étoit entré avec fon armée.

Enfin toutes les chofes qui font de nature à ne
pouvoir être d’aucun ufage pour faire la guerre

, ni

contribuer en quoi que ce foit à la prolonger
, doi-

vent être épargnées , comme tous les bâtimens pu-
blics facrés 6c profanes , les peintures

,
les tableaux,

les ftatues
,
tout ce qui concerne les arts & les mé-

tiers. Protogene peignoit tranquillement dans une
maifon près de Rhodes , tandis que Demetrius l’af-

fiégeoit : Je ne puis croire , difoit le peintre au con-,

quérant
,
que tu fajfes la guerre aux Arts.

Finiflons par les réflexions que fait le même Gro-
tius pour engager les princes à garder dans le dégât

une jufte modération en conféquence du fruit qui

peut leur en revenir à eux-mêmes. D’abord
,
dit-il

,

on ôte à l’ennemi une des plus puiflantes armes
, je

veux dire le defefpoir : de plus
,
en ufant de la mo-

dération dont il s’agit , on donne lieu de penfer que
l’on a grande efpérance de remporter la vidoire, 6c

la clémence par elle-même eft le moyen le plus pro-

pre pour gagner les cœurs. Il eft encore du devoir

des fouverains 6c des généraux d’empêcher le pilla-

ge ,
la ruine , l’incendie des villes prifes

, 6c tous

les autres ades d’hoftilité de cette nature
,
quand

même ils feroient d’une grande conféquence pour

les affaires principales de la guerre ;
par la raifon

que de tels ades d’hoftilité ne peuvent être exécu-

tés fans caufer beaucoup de mal à un grand nombre
deperfonnes innocentes ; & que la licence du foldat

eft affreufe dans de telles conjondures , fi elle n’efl:

arrêtée par la difeipline la plus févere.

» L’Europe
, (

dit l’hiftorien du fiecie de Louis

» XIV. ) vit avec étonnement l’incendie du Palati-

» nat ; les officiers qui l’exécuterent ne pouvoient

» qu’obéir: Louvois en avoit à la vérité donné les

» confeils ; mais Louis avoit été le maître de ne les

» pas liiivre. Si le roi avoit été témoin de ce fpec-

» tacle
,
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» il auroit lui - même éteint les flammes. Il ligna du

» fond de fon palais de Verlailles
, la deftruétion

»> de tout un pays ,
parce qu’il ne voyoit dans cet

» ordre que fon pouvoir
, & le malheureux droit

» de la guerre ; mais de plus près il n’en eût vû que
» les horreurs. Les nations qui jufques-là n’avoient

» blâmé que fon ambition, en l’admirant
,
blâme-

» rent alors fa politique ». Article de M. le Chevalier

DE JAUCOURT.
Si on en croit M. de Folard, les entreprifes qui

confident uniquement à ravager & à faire le dégât

bien avant dans une frontière, ne font guère utiles

,

& elles font plus de bruit qu’elles ne font avanta-
geuses ; parce que fi l’on n’a pas d’autre objet que
celui de détruire le pays , on fe prive des contri-
butions. « Si l’on faifoit , dit Montecuculi

,
le rava-

» ge au tems de la récolte , on ôteroit à l’ennemi
» une partie de fubfiftance ; mais comme on ne peut
» le faire alors

,
parce que l’ennemi tient la cam-

» pagne
, & qu’il l’empêche

,
on le fait dans l’hiver

» quand il eft entièrement inutile. » Il eft certain

ue le ravage d’un pays , lorfqu’il n’eft pas fort éten-

u , ne change rien ou peu de chofe à la nature de
la guerre. L’ennemi fe pourvoit d’une plus grande
quantité de provifions

, & le mal ne tourne , com-
me le dit l’auteur qu’on vient de citer

,
qu’à l’op-

preflion des pauvres payfans
, ou des propriétaires

des biens qu’on a détruits. Si l’on remporte enfuite

quelque avantage fur l’ennemi
, on ne peut fuivre

la victoire : on fouffre les mêmes inconvéniens qu’on
•a voulu faire fouffrir à fon ennemi : ainfi

,
« loin

» que ces dégâts nous foient avantageux
, dit encore

» Montecuculi
,

ils nous font au contraire très-pré-

» judiciables , & nous faifons juftement ce que l’en-

» nemi devroit faire s’il n’étoit pas en état de tenir

» la campagne ».

Un général prudent & judicieux ne doit donc pas
faire le dégât d’un pays fans de grandes raifons

;

c’eft-à-dire lorfque ce dégât eft abfôlument néceffaire

pour fauver ou conferver les provinces frontières
;

mais lorfque le dégât ne peut produire que du mal

,

& l’intérêt de quelques particuliers chargés de cette

trifte fonction ; le bien des habitans
,
celui même de

l’armée qu’on commande s’oppolentà cette deftruc-

tion. On dit Ittien de l'armée même
,

parce que
le pays qu’on pille fournit des provifions pour ler-

virde reflource dans le befoin. (Q)
DÉGAUCHIR

, (
Coupe des pierres

. ) c’eft for-

mer une furface plane ; ce qui fe fait par le moyen
de deux réglés ,

A B
,
CD

, fg. g ,
que l’on appli-

que fur la pierre , & que l’on regarde d’un point O
,

tel que les lignes ou rayons vifuels OC, OS, tou-

chent la réglé A B
;
alors les deux réglés font dans

un même plan
, & la pierre étant taillée félon leur

direction fe trouve dégauchie.
(
D')

DÉGEL , f. m. ( Phyf. ) fonte de glace
,
qui par

la chaleur de l’air reprend fon premier état de fluide.

Voye^ Glace.
Nous allons donner en fubftance les principaux

phénomènes du dégel d’après l’ouvrage de M. de
Mairan

,
qui a pour titre : Dijfertation fur la glace ,

Paris 1749. Nousfupprimerons les explications phy-

fiques ,
tant parce qu’elles font purement conjec-

turales
,
que parce qu’elles doivent être lues dans

l’ouvrage même.
La glace tr.ife fur une afllete d’argent moins froi-

de qu’elle
, fond plus vite que fur la paume de la

main
,
parce que la glace s’applique plus exa&e-

ment à la furface polie du métal. La glace fond
plus vite fur le cuivre que fur les autres métaux

,
&

lur un fer à repafler
,
que fur un fer ordinaire

; &
il eft bon d’ajouter que le cuivre, & fur-tout le cui-

vre jaune , eft celui de tous les métaux que la cha-

leur dilate le plus.

Tome IV.
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La glace fe. Fond beaucoup plus lentement qu'elle

ne s’eft formée
; elle commence à fe fondre par la

furface : mais au lieu que l’eau fe gele du centre à
la circonférence

,
elle fe dégele de la circonférence

au centre.

Dans tout ce que nous venons de dire
, nous en-

tendons en général par dégel la fonte de la glace ;
mais dans l’ufage ordinaire ce mot fignifîe l'adoucif-
fement du tems

,
qui fait fondre dans un pays les gla-

ces & les neiges. Les caufes générales du dégeliont.
le retour du l'oleil vers nous

,
la précipitation des

corptifcules nitreux & falins de l’air
, les vents

de lud chauds
, ou tempérés

, & humides
,
& fur-

tout le relâchement des parties extérieures du ter-

rein par une fortie plus abondante des vapeurs ter-
reftres. Mezeray rapporte qu’en 1608, il fe forma
dans le dégel

,
par le mouvement des glaçons, une

mafle de glace fur la Saône à Lyon devant l’églife de
l’Obfervance. Le froid paroît augmenter au com-
mencement du dégel

, quoiqu’il diminue réellement ;
c’eft que l’air eft alors plus humide & plus péné-
trant. P oye^ Chaleur , Cave, Thermomètre

>

6-Degré.

Les murailles & les autres corps folides & épais
ayant été refroidis par la gelée , & fe réchauffant
plus lentement

, il arrive que pendant le dégel les
particules humides de l’air qui s’y attachent

,
for-

ment encore une efpece de gelée ou de neige : ces
mêmes particules fe condenlant ainfidans lesfdlons
très-fins & prefque imperceptibles que le fable des
vitriers fait fur les panneaux de vitre, y forment des
courbes plus ou moins régulières & remarquables.
Voye

ç Dijfertation fur la glace
,
page 31g ,

£• fui-
vantes. (O)

DÉGÉNÉRER
, (

Jardinage

.

) fe dit d’un oignon
inférieur en beauté à la mere qui l’a produit ; une
graine qui dégénéré.

(
K )

DEGLUTI1 ION , f. f.
(
Medec . Phyfiol

. ) fignifîe

une des aftions principales de l’oeconomie anima-
le

, qui conftfte dans l’exercice d’une des fondions
naturelles

,
par laquelle les alimens mâchés ou ren-

dus prefque fluides par quelqu’autre moyen que ce
foit

, & ceux qui font naturellement liquides
, font

portés de la bouche dans l’œfophage
, lont avalés &c

portés dans l’eftomac. Voy. Mastication, Œso-
phage.

Les alimens
, après avoir été fuffifamment hachés

par les dents incifives
,
percés & déchirés par les

canines
,
& broyés par les molaires; après avoir été

affez humedés
, pénétrés

, ramollis par les differens
fucs falivaires (voyeç Salive)

,
font convertis en

une efpece de pâte
, laquelle fe trouvant éparfe dans

les différentes parties de la bouche
, en-dedans &c en-

dehors des gencives
, eft enfuite ramaflée par le con-

cours de l’adion des mufcles
, des levres & des

joues, & par celle de la langue
,
qui eft fufceptible

de fe mouvoir, de fe plier & de 1e replier, de s’al-

longer & de fe raccourcir en tous fens , au moyen
des differens plans de fibres mufculeufes dont elle eft:

compofée. Voyeç Langue.

Cette pâte étant réunie en une feule mafle fur le

dos de la langue
,

celle-ci s’élargit
, de maniéré

qu’elle eft contiguë aux deux côtés des mâchoires *

elle éleve fa pointe vers le palais
, elle fe rend con-

cave par fa partie moyenne
, enforte qu’elle tient

renfermée de tous côtés la matière alimentaire en-
tr’elle & la voûte de la bouche : elle eft relevée aux
deux côtés de fa bafe par la contraction des mufcles
ftyloglofles , & fa bafe elle-même eft en même tems
abaiflee par le raccourciflement des fternohyoidiens

& des homohyoidiens
,
ce qui forme comme un ca-

nal incliné vers le fond de la bouche. La langue
dans cette fituation n’agiflant que par fa pointe

,

C C c c c
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qu’elle éleve & applique toujours plus fortement

vers le palais
,
preffe la pâte molle des alimens

,
la

détermine vers la racine de la langue ,
6c la pouffe

fous l’arcade du voile du palais à l’entrée du gofier,

par une voie rendue liffe & gliffante par la mucofité

dont elle eft enduite
,
aufli-bien que toutes les furfa-

ces des autres parties qui fervent à la déglutition.

Voy. Mucosité, Gosier, Crypte. Elle eff por-

tée contre l’épiglotte, toujours élevée dans fa fitua-

tion naturelle par fon propre reffort
,
6c quelques

ligamens qui l’attachent à la racine de la langue.

La pâte alimentaire
,
qui prend une forme arron-

die dans le canal mentionné
,
preffe l’épiglotte 6c

l’abaiffe fur le larynx
,
dont elle ferme l’entrée 6c

fert de pont
,
par-deffus lequel le bol alimentaire

paffe pour parvenir au fond du gofier. Dans l’inftant

que cela le fait ,
différens mufcles ,

& fur -tout les

digaffriques
,
dont la mâchoire intérieure

,
qui eft

élevée & fixée ,
favorife la contra&ion, & les ftylo-

hyoïdiens
,
par leur aftion combinée ,

élevent l’os

hyoïde
, & par conséquent la racine de la langue qui

y eft attachée ;
elle eft portée contre le voile du pa-

lais
,
qui eft tenu élevé par l’a&ion des ftaphilins ou

de l’azygos de«Morgagni
,
des cératoftaphilins & des

ptérigo-ftaphilins. Ce qui le trouve entre deux, eft

preffé & porté en arriéré
,
la langue roidie contre la

voûte de la bouche empêchant le retour vers le de-

vant : le voile étant élevé ,
ferme le partage vers

les afriere- narines. En même tems le génio-hyoï-

dien fe contra&e ,
& tire vers le menton l’os hyoïde ;

le géniogloffe tire aurti en-avant la langue , & par

conléquent le larynx eft aurti tiré en-avant
,
puif-

qu’il eft attaché très- étroitement à l’os hyoïde. La

mâchoire inférieure eft encore portée antérieure-

ment
,
enforte que par cette méchanique la cavité

du fond de la bouche s’augmente confidérablement.

Ainfi la bafe de la langue par fon élévation étant

comme renverfée en arriéré ,
détermine aifement la

pâte alimentaire vers cette cavité ,
avec le concours

de la preflion du voile du palais ,
qui s applique for-

tement fur elle 6c la pouffe vers le pharynx ,
qui eft

prefque perpendiculairement pofé au-deffous ;
parce

que l’os hyoïde ,
le larynx &: la langue étant tires

en-avant & en -haut ,
entraînent la portion anté-

rieure du pharynx
,
6c l’écartent de la poftérieure

,

qui eft retenue en arriéré par les céphalopharyn-

giens
,
tandis que les portions latérales font tirées

,

écartées 6c élevées par les ftylopharyngiens
,
par les

ftaphylopharyngiens 6c les falpingopharyngiens ;
de

façon que le pharynx eft ouvert en tout iens : fa par-

tie antérieure fe trouvant donc prefque fous le voile

du palais par fa dilatation ,
celui-ci eft tiré en en-bas

par les palato-pharyngiens ,
& fur - tout par les thy-

réo-palatins & les cérato- ftaphilins. Ces mufcles

& les gloffo-palatins abaiffent le voile vers le larynx

& la racine de la langue ,
ce qui achevé de déter-

miner le bol alimentaire vers le pharynx , 6c lui fer-

me entièrement toute iffue vers la cavité de la bou-

che ;
ainft l’épiglotte continuant à refter abaiffée

tant qu’il y a des alimens dans le gofier, la fente de

la glotte étant d’ailleurs fermée par les mufcles ari-

thénoïdiens, arithénocpiglotidiens 6c tiro-arithenoi-

diens
,
les arriéré -narines étant fermées par le voile

du palais
,
qui eft affez élevé pour empêcher la com-

munication avec ces cavités
,
fans être exactement

appliqué à leurs ouvertures ,
la trompe d’Eultachi

étant aurti bouchée par le relâchement des ptérigo-

falpingoïdiens, qui fervent à en dilater la partie mol-

le
, 6c par la contraction des pétro-falpingoftaphilins

qui l’affaiffent ,
il ne refte de voie libre vers laquelle

les alimens puiffent fe porter, que l’ouverture du

pharynx
; ils y font pouffes par le concours de toutes

les jsuiflances mentionnées : en même tems le muf-

cle cefophagien
, qui eft le même que les laringo-
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pharyngiens ,

félon quelques anatomiftes
,
fe relâche

pour donner plus de fond à l’entonnoir
,
c’eft-à-dire

à la partie fupérieure de l’œfophage
,
qui en eft la

plus dilatée. Le bol alimentaire reçu dans le pha-

rynx ,
eft pouffé ultérieurement jufques dans l’œfo-

phage ,
par le concours de plurteurs autres puiffan-

ces. Tous les mufcles qui tenoient le larynx relevé

& porté en-avant ,
venant à fe relâcher tout-à-coup

,

il eft tiré en-bas & en-arriere par la contraction des

fterno-tyroïdiens ,
des homohyoïdiens

,
6c des fter-

no-hyoïdiens. Les hio - pharyngiens ,
les tiro-pha-

’ ryngiens & les crico-pharyngiens ,
concourent aurti

à cet effet ; ainfi tout ce qui eft encore contenu dans

le pharynx ,
eft pouffé en-avant dans l’entonnoir :

la partie fupérieure étant vuidée
,
fe laiffe compri-

mer & ne permet point de retour , fur-tout avec le

fecours du mufcle œfophagien, qui vient à fe con-

tracter comme un fphinCter , 6c refferre entièrement

le canal.

Cependant les fibres mufculeufes orbiculaires de

l’œfophage, étant relâchées au-deffous du bol ali-

mentaire ,
celles qui font au deffus & autour fe con-

tractent ,
le preffent

,
6c le forcent à fe porter oit il

y a le moins de réftftance
,
c’eft-à-dire vers la partie

de l’cefophage qui n’eft pas encore refferrée. Celle-

ci fe contracte à fon tour
,
6c fait toujours plus avan-

cer les alimens vers l’cftomac , 6c ainfi luccertive-

ment dans toute la longueur de l’œfophage
,
jufqu’à

ce qu’ils foient parvenus dans la cavité de ce vif-

cere. Il faut obferver que la déglutition ne peut ce-

pendant pas lui fournir fans interruption des alimens,

quoiqu’on ne difeontinue pas d’avaler, parce que la

partie de l’œfophage qui s’unit au ventricule, paffe

un peu au-deffus de fa fin à-travers le diaphragme ,

qui en refferre le diamètre dans le tems de fa con-

traction ; ainfi le partage n’eft libre que quand il eft

relâché dans le court intervalle de tems entre l’inf-

piration & l’expiration. Foyt{ en fon lieu chacune

des parties , foit mufcles ou autres
,
mentionnées

dans cet article
,
pour en avoir la defeription anato-

mique.

Ce qui vient d’être dit ci-deffus de la déglutition ,

eft l’expofition du méchanifme par lequel on avale

les alimens folides. Il y a quelque différence dans la

déglutition des fluides.Pour avaler cetlx-ci, lorfquon

veut le faire d’un trait, on infpire l’air qui eft dans

la bouche ; on y forme pour ainfi dire un vuide

,

pour que le liquide paffe fans rértftance jufqu’au go-

lîer ;
c’eft ce que font la plupart des animaux qui

boivent ayant la tête plus baffe que la poitrine ; ils

pompent la matière de leur boiffon. Si on boit par

fimple efïufion du liquide dans la bouche
,
lorfqu’elle

eft faite en fuflifante quantité pour une gorgée ,
les

mufcles des joues 6c des levres fe contractent forte-

ment contre les gencives; 6c la bouche étant fermée,

la langue dilpofée en canal
,
fa pointe élevée contre

la voûte du palais ,
la glotte fe ferme exactement

,

6c le liquide
,
qui n’eft pas fufceptible d’agir en marte

contre l’épiglotte pour l’abaiffer , & qui élude la

prertion de la langue pour cet effet
,
coule le long de

deux efpeces de rigoles pratiquées à la bafe de l’épi-

glotte , 6c la contournent pour parvenir au pharynx.

Le voile du palais refte abaiffé ,
& la luette qui def-

cend vers la racine de l’épiglotte ,
d’autant plus que

le larynx eft élevé par fes mufcles à cette fin
,

fert

beaucoup à détourner le liquide à droite 6c à gau-

che
,
6c à l’empêcher de remonter pardevant & par-

deffus l’épiglotte. Les deux échancrures du voile du

palais
,
qui font à côté de la luette

,
femblent indi-

quer plus particulièrement l’ufage qui vient d’être

artigné à cette derniere partie.

Le voile du palais n’eft vraiffemblablement élevé

dans la déglutition des liquides
,
que dans le cas de

ceux qui boivent ayant la tête perpendiculairement
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en-bas

;
car il ne paroît pas même néceffaire qu’il

s’élève dans l’attitude où lbnt plusieurs animaux
uand ils boivent. La colomne du liquide s’élève

ans la bouche & dans le gofier d’un cheval
,

par

exemple, & redelcend dans l’oefophage, pour ainfi

dire , comme dans les deux branches d’un fyphon
,

à l’aide cependant d’un peu d’attion des fibres fpi-

rales
,
qui fe trouvent

,
dans toute la longueur du

canal ,
différentes de celles de l’œfophage dans

l’homme
,
qui font orbiculaires.

La facilite avec laquelle les liquides paffent par

les arriere-narines ,
pour peu que l’on expire en riant

ou en touffant
, &c. femble auffi une preuve que le

voile du palais n’eft pas élevé quand on boit comme
quand on mange.

Enfin les liquides portés dans le pharynx élevé

& dilaté
,
pour les recevoir, entrent dans l’oefopha-

ge par la preffion du larynx porté & comprimant en
arriéré le mufcle œfophagicn, qui s’eft relâché pour
admettre la matière de la déglutition, & fe refferre en-

fuite : il fe fait dans l’œfophage la même aftion fuc-

ceffive que pour les alimens folides
, avec cette dif-

férence feule
,
que les efforts font beaucoup moin-

dres. Les liquides parviennent ainfi à l’eftomac par

la répétition du même méchanifme
,
proportionnée

à la quantité de boiffon
, tout comme les folides

font avalés peu-à-pcu
,

à mefure qu’ils ont acquis

par la maftication
,

les qualités convenables pour
être portés dans l’eftomac par le moyen de la déglu-

tition. (d^
Déglutition lesée

,
(Medec. Pathol.) Cette

fon&ion peut être viciée de trois maniérés différen-

tes ; favoir par diminution dans fon exercice
,
ou

par fon abolition, ou par fa dépravation.

Elle peut être diminuée ou abolie
,
ce qui ne dif-

féré que du plus au moins par rapport aux caufes.

i°. Par le défaut de la langue
, lori'qu’elle eft para-

lytique , ou raccourcie
,
ou enflammée , enl'orte

qu’elle ne puiffe pas faire les mouvemens néceffaires

pour ramafî'er les alimens mâchés & les porter vers

le gofier, afin d’exciter à agir les organes de la dé-

glutition : c’eft ce qui arrive
,
par exemple

,
dans la

lalivation
, lorfque la langue eft enflée.

2°. Par le défaut du gofier
, lorfqu’il eft infenfible

,

oedémateux
,
calleux, enforte qu’il ne peut pas être

affedé par les alimens qui y font portés
, & qu’il ne

peut pas contribuer à la déglutition par le jeu de fes

parties : c’eft ce qui a lieu dans les apoplediques

,

les carotiques, &c.

3°. Par le défaut des mufcles qui fervent à dilater

le pharynx
, à élever le larynx , & de ceux qui en-

trent dans la compofition de l’œfophage
,
lorlqu’ils

font enflammés
, ou paralytiques

,
ou dans un état

de fpafme.

4°. Par le vice du pharynx même
,

lorfqu’il eft

enflammé
,
ulcéré

, comme dans l’angine ; lorfqu’il

eft comprimé ou refferré par une tumeur
,
par une

vertebre du cou luxée en-avant
,
par l’enflure des

amygdales
,
par le refferrement convulfif du mufcle

oefophagien
;
lorfque le pharynx eft defféché & pri-

vé de la mucolité
,
qui fert à lubrifier fa furface in-

térieure
,
parl’obftrudion ,

le skirrhe des glandes qui

la fourniffent
;

lorfqu’il eft rendu calleux par le

grand ufage des boiffons trop chaudes. Dans ce
cas on avale une partie ;

mais le bol alimentaire

s’accroche
,
pour ainfi dire , & ne peut pas être

pouffé plus avant : il caufe une inquiétude & une
douleur qui forcent à le rejetter par un mouvement
inverfe des fibres mufculeufes.

La déglutition peut être dépravée
, lorfqu’elle fe

fait d’une maniéré contre nature.

Comme, i°. lorfque la luette eft allongée
, en-

flée
,
pendante : elle excite à agir les organes qui fer-

yent à avaler
, de la giême façon que s’il fe préfen-
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toit au gofier une portion d’alimens. Le méchanif-
me de la déglutition s’exerce comme dans l’état na-
turel

,
mais à pure perte &c avec des efforts inu-

tiles.

2°. Lorfque le voile du palais eft fendu
, ou que*

la luette manque entièrement
^ les alimens paffent

par les arriere-narinCS
,
parce qu’ils trouvent moins

de réfiftance vers cette partie-là que vers toute au-
tre

, dans le gofier
,
étant prefîes par la langue & par

le larynx
, &c ne l’étant par aucune pitiffance qui les

écarte des ouvertures du nez. Quand la luette man-
que

,
on touffe aifément en buvant ,

par la raifon

donnée ci-devant
,
que cet organe fert à détourner

les liquides de la cavité du larynx
, & par confis-

quent de l’ouverture de la glotte
,
où il ne peut pas

entrer le moindre corps étranger, fût-ce la plus pe-
tite goutte de lait

,
fans exciter des expe&orations

violentes pour l’expulfer.

3°. Lorfque les alimens font fi fecs qu’ils abfor-
bent en pafl'ant par les voies de la déglutition, toute
l’humidité qui s’y trouve

,
pour les rendre gliffantes ;

alors ils s’arrêtent, & ne peuvent pas céder aux for-
ces par lefquelles on tente de les avaler. La même
choie arrive

,
fi les alimens font rudes ou âpres

; les

membranes du gofier & du pharynx
,
qui font extrê-

mement fenfibles
,
fe refferrent

, & font de violens
efforts pour fe débarraffer de ce qui les bleffe. Il ne
fera pas hors de propos de rapporter ici quelques
obfervations des différentes maniérés dont la déglu-

tition peut être léfée.

Le célèbre Boerhaave dit avoir vu une parotide
fi fort tuméfiée

,
qu’elle avoit entièrement aboli

l’exercice de la déglutition.

Ruyfch fait mention d’une tumeur des glandes dor-
fales devenues skirrheufes

,
qui produifoit le même

effet. Il dit en même tems qu’il ne put guérir cette
maladie que par le fecours du mercure.
Boerhaave rapporte qu’ayant été confulté pour un

enfant né avec le voile du palais fendu dans fa partie

moyenne
,
le long de la luette

, enforte qu’il ne pou-
voit point avaler

,
&c l’ayant examiné, il s’apperçut

de cette déchirure
, & ordonna qu’on lui fermât les

narines quand il l'eroit en difpofition d’avaler. De
cette façon la déglutition fe fit bien

, & il parvint
même à parler ; mais il ne pouvoit le faire que lorf-
qu’il fe fermoit les narines avec les mains. Le même
obfervateur fait encore mention d’un enfant qui
ayant été furpris par fa mere lorfqu’il portoit un
navet très-chaud à la bouche

, & s’étant preffé de
l’avaler, il ne fut pas parvenu à l’eftomac

,
que le

petit miférable mourut.
J’ai vu moi -même % il n’y a pas long - tems

, un
cocher à qui on avoit donné une prilé de bétoine y
qu’il tira par le nez comme du tabac ; il fe mit à
éternuer en conféquence avec violence : fe trou-
vant un affez gros morceau de croûte de pain chaud
dans la bouche pendant l’éternûment

,
il fe prefla

de l’avaler fans l’avoir mâché : un nouvel éternü-

ment furvenu avant que la déglutition fût achevée ,

fixa cette croûte dans l’œfophage , enforte qu’elle

ne put pas être pouflée plus avant ; ce qui caufa à
ce malheureux de fi grandes douleurs, avec des agi-

tations continuelles
,

qu’il en mourut en moins de
trois jours

,
fe plaignant toujours d’envie de vomir

& d'une douleur fixe à la hauteur du cardia , fans

que le vomiffement ni aucun autre remede pût lui

procurer aucun foulagement confiant. Il étoit obli-

gé de plier extrêmement fon corps ; ôc il fenroit re-

doubler fa douleur chaque fois qu’il vouloit avaler

une gorgée de liquide, dont la déglutition s’achevoit

cependant , fans doute parce que la croûte n’oc-

cupoit pas toute la cavité du contour de l’œfophage.

Auroit-on pû dans ce cas tenter, félon la méthode
propofée par Rhuyfch dans fa première décade

, de
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fes adverf. anatom. d’introduire une éponge bien

imbue d’huile au bout d’une baguette de baleine

,

pour ébranler le corps étranger fixé dans l’œiopha-

ge ? N’auroit-on pas eu à craindre d’augmenter l’ir-

ritation fans la détacher
,
puifque les efforts du vo-

miffement n’avoient pû le faire ? Il eft cependant

bien d’autres cas dans lefquels on peut employer

utilement ce moyen mécharique de déboucher l’œ-

fophage
(
voye

^ ce qu’en dit l’auteur cité
,
en rappor-

tant une très-belle obfervation au fujet de la dégluti-

tion léjée y dans la partie mentionnée de fes œuvres.)

On en trouve auffi de très-intéreffantes fur le même
fujet, dans le fepulchrctum de Bonnet.

On ne peut pas finir cet article, fans réfoudre les

principales queftions que l’on fait ordinairement fur

la fingularité apparente des fymptomes fuivans ,

qui accompagnent fouvent les vices de la dégluti-

tion.

Par quelle raifon avale - 1 - on dans certains cas

les folides avec plus de facilité que les fluides } Il

paroît que l’on peut répondre avec fondement
,
que

cet effet provient de ce que le pharynx étant ref-

ferré par inflammation ou par paralyfie de fes muf-

cles
,
qui ne peuvent pas le dilater

,
les puiflances

fupérieures qui pouffent le bol alimentaire, comme
un coin

,
ont plus de prife fur ce bol que fur les li-

quides
, & le font pénétrer jufqu’à l’œfophage

,
qui

a enfuite la force néceffaire pour le conduire dans

l’eftomac. Riolan a remarqué que cette difficulté

d’avaler les fluides
,
plus grande que pour les folides,

a lieu quelquefois ,
lorfqu’il y a des tumeurs qui pref-

fent l’œfophage ; car alors les alimens qui ont de la

confiftance
,
peuvent vaincre un obftacle que la

boiffon ne peut furmonter
,
parce qu’elle élude l’ac-

tion des puiflances qui la pouffent. Mais pourquoi

arrive-t-il au contraire que dans d’autres cas de dé-

glutition léfét

,

on ne peut avaler que des fluides ?

C'eft parce que les organes qui
,
dans le cas précé-

dent, fervent à introduire les alimens dans le pha-

rynx
,
fe trouvent enflammés dans celui - ci , 6c ne

peuvent pas agir fans des douleurs extrêmes ; tandis

que les fluides peuvent paffer par un canal plus

étroit
,
& être avalés fans d’aufli grands efforts que

les folides ,
pourvu que l’œfophage ne foit pas en-

flammé. On peut voir fur ces problèmes & plufieurs

autres de cette nature
,
& fur la maniéré d’y ré-

pondre ,
Bornius

,
Progymn. jx. aconom. corp. ani-

mal. (d )

DÉGORGEMENT, f. m. Voyt{ Varticle Dé-
gorger.
DEGORGEOIR, f. m. eft dans YArtillerie un pe-

tit fer ou fil d’archal qui fert à fonder la lumière du

canon , & à la nettoyer pour y mettre l’amorce.

On fait les dégorgeoirs de bon fer doux, ou de gros

fil d’archal , de crainte qu’ils ne rompent dans la lu-

mière

On les fait en tariere à vis ou en triangle du côté

de la pointe. Leur longueur eft depuis 12 jufqu’à 20

pouces
, y compris la boucle qui doit être à la tête.

Leur groffeur pour les lumières neuves doit avoir

environ 2 lignes. Ils doivent être un peu plus gros

pour les lumières évalées. Voye
^
Planche V/. deiArt

militaire , fig. G. la figure du dégorgeoir. (Q)
* DEGORGEOIR

,
(Serrurerie.

)
efpece de cifeau

à chaud dont le forgeron fe fert
,
ou pour enle-

ver des pièces qu’il forge des parties qu’il ne peut'

détacher avec le marteau, ou pour leur donner des

formes qu’elles ne peuvent recevoir que d’un infini-

ment tranchant. Il y a des dégorgeoirs de différentes

efpeces & grandeurs. Ils fe rougiffent & fe détrem-

pent prelqu’à chaque fois qu’on s’en fert ; mais ils

font autant de fois retrempés ,
l’ouvrier ayant l’at-

tention de les plonger dans l’eau immédiatement
après s’en être fervi.
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DEGORGER, terme de Corrayeur

,

qui a la même
fignification que drayery excepté qu’il ne fe dit que

des cuirs de têtes de veaux. On dégorge les cuirs lur

le chevalet avec la drayoire ou couteau à revers,

Voye{ CoRROYEUR.
DEGORGER LES CUIRS ,

terme de Tanneur, qui

fignifie les faire tremper dans la riviere, pour en ôter

le fang &c autres immondices
,
& les dilpofer à être

tannés.

Dégorger, v. aél. (Hydraul
. )

fe dit d’un tuyau

que l’on vuide pour le nettoyer. Il faut fouvent faire

joiier long-tems un jet, une cafcade
,
pour faire for-

tir les ordures & l’eau fale amaffée ou rougie dans

les tuyaux. Voye

{

Jet-d’eau , &c. (/f)

Dégorger, (Manu/. en foie Plaine, &• Teinture.)

il fe dit de toute étoffe de laine qu’on fait fouler à

l’eau claire
,
pour la dégager de la terre

,
du favon

,

de l’urine
,
& de toutes les autres impuretés qui lui

relient du dégraiffage.

On dégorge la foie
,
en la battant dans de l’eau

claire, pour la débarraffer du favon & de l’alun qu’-

elle contient.

On donne le même nom dans la Teinture
,
à la

foule, aux pièces des étoffes nouvellement teintes,

ou à leur Ample lavage dans la riviere
,
pour les dé-

charger de ce qu’elles ont de teinture fuperflue.

On dégorge les foies & les laines décrufées, en les

battant & lavant dans de l’eau claire
,
pour en ôter le

fuperfluqui y relie du décreufement. V. DeCRUSER.

Dégorger, (
Pêche .) il fe dit du poiffon. Le faire

dégorger

,

c’eft le tenir dans l’eau claire & courante,

pour ôter à fa chair un goût de bourbe qu’elle a

contraélé dans les lieux laies & marécageux. On a

pour cela des boutiques fur les rivières. Les poiffons

de mer qui remontent les rivières, dégorgent en re-

montant.

DEGOUT, f. m. fe dit ,
en Medtcine, des alimens

que l’on a de la répugnance à prendre
,
du défaut

d’appétit : c’eft l’inappétence, affeélion oppofée àl a

fin canine
,
que les Grecs appellent

, àrnla.

,

d'arotr/Tix. On peut cependant diftinguer ces deux
derniers noms l’un de l’autre

,
parce que «Vmi font

proprement ceux qui ne mangent pas, Amplement
parce qu’ils manquent d’appétit; aVoV/To/ font ceux

qui ont de l’horreur pour les alimens lorfqu’on leur

en préfente
;
l’appétit diminué

, ,
doit aufli

être rapporté au dégoût
, attendu que c’eft la difpoli-

tion à celui-ci
,
fon commencement , fon premier de-

gré. Nie. Pifon.

Car l’appétit peut être vicié de quatre maniérés,'

ou par fa diminution
,
ou par fon abolition , ou par

fon augmentation demefurée, ou par fa dépravation.

Les deux derniers vices n’appartiennent pas à cet

article ; nous allons examiner les deux premiers.

Le goût pour les alimens peut être diminué, i°.

parce qu’il ne fe fépare pas dans l’eftomac une fuffi-

i'ante quantité de fuc digeftif
, à caufe du défaut de

fang, comme après une hémorragie , à caufe de toute

autre évacuation trop abondante
,
comme le ptya-

tyfme ou la làlivation
,
le diabete

,
la trop grande

fueur, qui épuifent les humeurs , à caufe des obftruc-

tions, des comprenions de l’organe deftiné à la fé-

crétiondu fuc gaftrique. z°. Parce que la falive qui

fe fépare dans l’eftomac eft viciée
,
& manque des

propriétés néceffaires pour exciter l’appétit
,
par la

trop grande quantité de férofités dans laquelle elle

eft noyée, qui délaye trop les parties falines propres

à produire une douce irritation lur les fibres de l’ef-

tomac, par l’épaifliffement de cette lymphe digellive

qui émouffe ces mêmes parties lalines. 3
0

. Parce que

le ferment de l’eftomac eft corrompu par une boif-

fon trop abondante qui fe mêle avec lui
,
& lui ôte

toute fon activité ,
comme l’éprouvent les bu yeurs i
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par des relies d’alimens grofliers, vifqueux, pourris,

ou par des matières indigefles ramaffées à la fuite de
plufieurs mauvaifes digeflions

; par un reflux de bile

trop abondante dans l’eflomac. 4
0

. Parce que le tiffu

de ce vifeere ayant foufFert de trop grandes dillen-

fions ,
comme après de grands repas, où on mange

immodérément
,
ce qui en relâche le reffort

;
ou

parce que ne recevant pas affez du fluide nerveux
qui doit etre diftribue aux fibres de cet organe

, ou
parce que étant trop abreuvé de férofités

, il n’elt

prelque plus fenfiblc aux caufes qui peuvent exciter
l’appétit.

Le goût pour les alimens efl entièrement aboli,
i°. par les vices des fermens digeftifs de même na-
ture, mais d’une plus grande intenfité. 2

0
. Par le dé-

faut de l’eflomac
,

s’il efl calleux, œdémateux ou
paralytique, & par-là même infenfible à tout ce qui
peut exciter l’appétit. Aflruc

,
Pathol.

On voit par l’expofition de toutes ces caufes de
dégoût

, qu’il peut être produit dans les uns , dit Ni-
colas Pifon

,
par une intempérie chaude, & dans les

autres par une intempérie froide de l’eflomac
,
mais

plus fouvent par celle-ci.

La foif& l’ardeur que l’on reffent dans l’épigaflre,

l’haleine forte
,
les rapports comme d’œufs couvés

,

la digeflion facile d’alimens froids & pefans,font les

'.lignes d’une trop grande tenfion
, de roideur dans les

fibres de l’eflomac : dans les cas oppofés il n’y a point
de foit

, on ne digéré pas les alimens froids
, les rap-

ports font aigres. Si c’efl une humeur bilieufe qui
caufe le dégoût

, on rdfent comme une morfure à
l’orifice fupérieur de l’eflomac

,
avec foif& naufée,

6c quelquefois amertume de bouche & vomiffement.
Si c’ell par des matières indigefles corrompues, il y a
quelquefois fievre. Si c’efl par des humeurs lentes

,

viiqueufes
,

il n’y a ni foif, ni érofions
, on reffent

une pefanteur
; & communément dans ce cas, on a

toujours des envies de vomir
,

fi elles font attachées
ou rencoignées dans l’eflomac

; & après qu’elles en
font détachées , le vomiffement fuit. Si elles ont leur

fiége dans l’intérieur des vaifleaux fecrétoires de
l’eltomac, & que fes tuniques en foient comme far-

cies
,
on n’a que des naufées, &c.

Le prognoflic du dégoût varie fuivant fes degrés,
fes caufes & les circonflances dans lefquelles il a
lieu. Si c’efl au commencement des maladies, ou en-
viron l’état, dans ce tems où il y a encore affez de
forces pour fupporterle défaut de nourriture, il n’efl

pas nuiûble
,
parce que les malades n’ont pas alors

befoin d’en prendre beaucoup : il annonce du dan-
ger à la fin d’une maladie

, ou à la fuite d’une longue
foibleffe

,
d’une abondante évacuation

;
le dégoût

annonce aufîi fouvent la rechute. Il cfl très-nuifible

aux enfans
,
qui font naturellement mangeurs ; il in-

dique une grande dépravation de fonctions. Il vaut
mieux être dégoûté au commencement des mala-
dies, enfuite prendre les alimens fans répugnance,
l’appétit vient au déclin ; & au contraire

,
ceux qui

en ont au commencement
,
le perdent dans la fuite

,

& le dégoût efl alors nuifible. C’efl un bon figne dans
les maladies, de n’avoir pas du dégoût pour les ali-

mens quand ils font préfentés. Il y a toûjours à crain-

dre les longues inappétences, fur-tout quand la ma-
ladie vient d’intempérie froide. Pifon

,
tiv. III. c. v.

L’expérience journalière a appris que dans les

hommes & les animaux, certaines maladies étant
établies, excitent fouvent, comme par inflinél, à
faire ufage de certaines choies par remedes, dont on
ne connoît pas la propriété

;
qu’il naît fouvent un

defir infurmontable d’y avoir recours
, & qu’au con-

traire on prend de l’averfion pour certains alimens
qui font préfentés : nous ne comprenons pas pour-
quoi & comment cela le fait , mais la vérité du fait

ell incontellable. Dans les grandes chaleurs qui def-
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fechcnt le corps

,
la foif nous oblige

, même malgré
nous

, à nous procurer de la boiflbn : fi l’on a quel-
que matière pourrie dans le corps, on fe fent en con-
lèquencc un dégoût fouvent invincible pour tout ce
qui ell fufceptible de pourrir, la nature répugne à
ce qui peut augmenter la caufe du mal. S’il fe pré-
fente des oranges, des citrons, des fruits , on les fai-
fa avidement

;
il n’efl donc pas déraifonnable d’avoir

égard à ce que la nature indique dans ces cas
, & de

fe relâcher un peu de la régularité du régime
,
pour

rappeller l’appétit même par le moyen d’une forte
d’alimens ou de boiffons qui ne font pas des plus
loiiablcs.

Mais en général, pour la guérifon du dégoût
, on

doit avoir égard aux cinq indications fuivantes
,

i
Q

.

d’employer les remedes convenables pour évacuer
l’eflomac de toutes les crudités qui s’y font ramaf-
fees, pour quelles ne continuent pas à corrompre
fes fermens. Les délayans pris en grande quantité
avec du vinaigre ou autres acides, fi les matières
font bilieufes

, ardentes ; avec des fels muriatiques,
fi elles font lentes

, vifqueufes
,
pourront produire

cet effet en entraînant dans les inteflins , & précipi-
tant par la voie des lelles la faburre de l’ellomac : fi

elles réfillent
, il faut avoir recours aux doux vomi-

tifs & aux purgatifs minoratifs
, aux eaux thermales.

z°. D’exciter une plus grande fecrétion du fuc gaf-
trique

,
pour qu’il ranime l’appétit par fon aélivité :

ce que l’on pourra faire par une diete analeptique
,

par l’ufage modéré des aromates infufés, confits
, en

opiate, en poudre prife à jeun
; par celui des floma-

chiques, des éleéluaires, des baumes
,
par celui des

fels & fubflances falines appropriées feparément ou
unies aux précédens remedes. 3

0
. D’émouffer l’acri-

monie bilieufe chaude de la làlive flomacale
,
qui

donne trop de tenfion, de rigidité aux fibres du vif-

eere, par le moyen des juleps adouciffans
, tempé-

rans
,
des émulfions

,
des bouillons rafraîchifians

,

des laitages purs ou coupés, félon qu’il convient,
avec des infùfions ou décoélions appropriées, des
eaux minérales froides

, de la limonade
; par les

bains, les demi-bains. 4
0

. De corriger l’acidité do-
minante des fermens de l’eftomac

,
qui les affaiblit;

les aromatiques peuvent auff convenir pour cet
effet : on peut encore l’obtenir par le moyen des
amers

,
des abforbans

; des boiffons de caffé
,
de cho-

colat, affez continuées.
5
0

. De remédier au relâche-

ment des tuniques internes du ventricule, qui en-
gourdit le fentiment de cet organe, en employant les

remedes mentionnés pour remplir la lèconde & qua-
trième indication

;
les eaux de Balaruc modérément

& à reprifes ; les infùfions des herbes vulnéraires de
Suiffe

;
les hochets fudorifiques pour boiffon ordi-

naire ; les breuvages fpiritueux
,
les bons vins cuits,

comme les vins d’Efpagne
,
de Canarie

,
mais fur-

tout le vin d’Alicante ,
&c. Extrait d’Aflruc

,
Therap.

Foyei Anorexie.
(
'd

)

DEGRADATION

(

Jurifprudence
. )

d’un bien, efl

tout ce qui peut y cauier du dommage ou le dété-

riorer
;
par exemple

, fi ce font des terres qu’on né-

glige de cultiver , fi ce font des bois qu’on abatte ou
coupe contre les ordonnances

, fi ce font des bâti-

mens qu’on néglige de réparer & entretenir.

Celui qui fe plaint des dégradations commifes
, de-

mande qu’elles foient réparées ; & en cas de contef-

tations , il demande que les lieux foient vûs & vifités

par experts
,
pour conflater les dégradations

, & éva-

luer. les dommages & intérêts. (A
)

Dégradation d’un Bénéficier. Voy.d-aprïs

Dégradation d’un Ecclesiastique.
Dégradation d’une dignité’. Voy. ci-apûs

Dégradation d’un ordre.
Dégradation d’un Ecclésiastique, efl

lorfqu’étant condamné pour crime à fubir quelque
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peine affliûive ou infamante, on le dégrade avant

l’exécution ,
c’eft-à-dire qu’on le dépouille de tou-

tes les marques extérieures de fon cara&ere.

La dégradation des personnes confacrées au culte

divin
,
a é;é en ufage chez différens peuples dans les

teins les plus recules ; il n’y avoit pas jufqu’aux vef-

tales chez les payens
,
qui ne pouvoient être exécu-

tées à mort qu’elles n’eulTent été folennellement dé-

gradées par les pontifes, qui leur ôtoient les bande-

lettes & autres ornemens du facerdoce.

Chez les Juifs
,

les prêtres convaincus de crime

étoient dégradés.

L’Ecriîure-fainte nous en fournit un premier exem-

ple bien remarquable en la perfonne d’Aaron
,
que

Dieu ayant condamné à mort pour fon incrédulité,

il ordonna à Moyfe de le dégrader auparavant du

faccrdoce ,
en le dépouillant pour cet effet de la robe

de grand-prêtre
,
& d’en revêtir Eléazar fils d’Aaron ;

ce que Moyfe exécuta comme Dieu le lui avoit or-

donné. No/nb. ch. xx.

Il y avoit auffi une autre forte de dégradation fem-

blable à celle que les Romains appelloient regrada-

tio , dont l’effet étoit feulement de reculer la per-

fonne à un grade plus éloigné, fans la priver totale-

ment de fon état.

C’eft ainfi que dans Ezechiel
,
ch. xljv. il eft dit

que les lévites qui auront quitté le Seigneur pour
fùivre les idoles, feront employés dans le fanétuai-

re de Dieu à l’office de portiers.

S. Jérome, in chronicis

,

fait mention de cette dé-

gradation ou regradation ; il dit qu’Heraclius d’évê-

que fut réduit à être fimple prêtre ,
inpresbyterum re-

gradatus ejl.

Pour ce qui eft de la dégradation telle que nous

l’entendons préfentement
,
c’ell-à-dire celle qui em-

porte privation abfolue de la dignité ou office ,
dans

la primitive Eglife on dégradoit les prêtres avant de

les livrer à l’exécuteur de la juftice : on penfoit alors

qu’à caufe de l’ondion facrée qu’ils ont, la juftice ne

pouvoit mettre la main fur eux en quelque façon

que ce fût
;
qu’étant dégrades ,

cette piohibition cef-

foit
,
parce qu’alors l’onéïion leur etoit otee & el-

fuyée , & que l’Eglife elle-même les rendoit au bras

féculier, pour être traités félon les lois comme le

commun des hommes.

Au commencement, les évêques & les prêtres ne

pouvoient être dépofés que dans un concile ou fy-

node ;
mais comme on ne pouvoit pas toujours at-

tendre la convocation d’une affeinblée fi nombreu-

fe il fut arrêté au fécond concile de Carthage, qu’-

en cas de néceffité
,
ou fi l’on ne pouvoit pas affem-

bler un fi grand nombre d’évêques
,

il fuffiroit qu’il

y en eût douze pour juger un évêque, fix pour un

prêtre, & trois avec l’évêque du lieu pour dégrader

un diacre.

Boniface VIII. ch. ij. de pœnis , in 6°. décide que

pour exécuter la dégradation il faut le nombre d’évê-

ques requis par tes anciens.canons.
'

Mais cette décifion n’a jamais été fuivie parmi

nous ,
& l’on a toujours penfé avec raifon qu’il ne

falloit pas plus de pouvoir pour dégrader un prêtre

que pour le confacrer ; aulfi le concile de Trente,

Jif ij. cap.jv. décide-t-il qu’un feul évêque peut

dégrader un prêtre , & même que le vicaire général

de.l’évêque, in fpirituaLibus, a le même pouvoir, en

appellant toutefois fix abbés ,
s’il s’en trouve affez

dans la ville ,
linon fix autres perfonnes conftituées

en dignité eccléfiaftique.

Lanovelle 83 de Juftinien ordonne que les clercs

feront dégradés par l’évêque avant d’être exécutés.

Il étoit d’ulage chez les Romains
,
que l’eccléfiafti-

que dégradé étoit incontinent curia trad'uus

;

ce qui

ne fignifioit pas qu’on le livrât au bras féculier pour

le punir
, comme quelques eccléfiaftiques ont autre-
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fois voulu mal-à-propos le faire entendre

,
puifque

ce criminel étoit déjà jugé par le juge féculier
, mais

cela vouloit dire qu’on l’obligeoit de remplir l’em-

ploi de décurion
,
qui étoit devenu une charge très-

onéreufe , &c une peine fur-tout pour ceux qui n’en

avoient pas les honneurs
, comme cela avoit lieu

pour les prêtres dégradés &C pour quelques autres

perfonnes. Et en effet, Arcadius ordonna que qui-

conque leroit chaffé du clergé
, feroit pris pour dé-

curion ou pour collégiat
, c’eft-à-dire du nombre

de ceux qui dans chaque ville étoient choifis entre

les aftiftans pour fervir aux néceffités publiques.

En France, fuivant une ordonnance de l’an 1571,
les prêtres & autres promus aux ordres facrés ,

ne
pouvoient être exécutés à mort fans dégradation

préalable.

Cette dégradation fe faifoit avec beaucoup de cé-

rémonie. L’évêque ôtoit en public les habits & or-

nemens eccléfiaftiques au criminel
,
en proférant

certaines paroles pour lui reprocher fon indignité.

La forme que l’on obfervoit alors dans cet aéle pa-

roît affez femblable à ce qui eft preferit par le cha-

pitre de pcenis in 6’°
,
excepté par rapport au nom-

bre d’évêques que ce chapitre requiert.

Juvénal des Urfins rapporte un exemple d’une dé-

gradation de deux Auguftins
,
qui ayant trompé le

roi Charles V I. fous prétexte de le guérir
,
furent

condamnés à mort en 1398 , & auparavant dégra-

dés en place de Grève en la forme qui fuit.

On dreffa des échaftauts devant l’hôtel-de-ville &C

l’églife du S. Efprit, avec une efpece de pont de plan-

ches qui aboutiffoit aux fenêtres de la falle du S. Eft-

prit
,
de maniéré qu’une de ces fenêtres lervoit de

porte ; l’on amena par-là les deux Auguftins habillés

comme s’ils alloient dire la meffe.

- L’évêque de Paris en habits pontificaux leur fît

une exhortation, enfuite il leur ôta la chafuble ,
l’é-

tole
,
le manipule , & l’aube

;
puis en fa prélénee on

rala leurs couronnes.

Cela fait
,
les miniftres de la jurifdiûion féculiere

les dépouillèrent & ne leur laifferent que leur che-

mife 6c une petite jacquette par-deffus ; enfuite on
les conduifit aux halles où ils furent décapités.

M. le Prêtre tient qu’un eccléfiaftique condamné
à mort pour crime atroce, peut être exécuté fans dé-

gradation préalable
; ce qui eft conforme au fenti-

ment des canoniftes, qui mettent l’affaflînat au nom-
bre des crimes atroces.

Quelques évêques prétendoient que pour la dégra-

dation on devoit fe conformer au chapitre de pœnis,

& qu’il falloit qu’elle fût faite par le nombre d’évê-

ques porté par ce chapitre
;
d’autres faifoient diffi-

culté de dégrader en conféquence du jugement de la

juftice féculiere
,
prétendant que pour dégrader en

connoiffance de caufe
,

ils dévoient juger de nou-

veau
,
quoiqu’une fentence confirmée par arrêt du

parlement fuffife pour déterminer l’Eglife à dégra-

der le condamné , autrement ce feroit ériger la juf-

tice eccléfiaftique au-deffus de la juftice féculiere.

Comme toutes ces difficultés retardoient beaucoup

l’exécution du criminel
,
&C que par-là le crime de-

meuroit fouvent impuni
, les magiftrats ont pris fa-

gement le parti de fupprimer l’ufage de la dégrada-

tion y laquelle au fond n’etoit qu’une cérémonie fu-

perflue, attendu que le criminel eft fuffifamment dé-

gradé par le jugement qui le condamne à une peine

affii&ive.

On ne doit point confondre la dégradation avec la

fimple fufpenfion
,
qui n’eft que pour un tems ,

ni

même avec la dépofition qui ne prive pas abfolu-

ment de l’ordre ni de tout ce qui en dépend
,
mais

feulement de l’exercice. Voye^ Déposition & Sus-

pension. P'oyei Loifeau, tr. des ordres , chap. jx.

n.zc). &fuivans, (

A

)



D E G
Dégradation d’un office ou ordre civil,

eft lorfque quelqu’un revêtu d’un office, ordre ou
dignité

,
en eft dépouillé avec ignominie pour fes

démérites , & privé des honneurs, fondions
, &; pri-

vilèges qui y font attachés.

Cette peine a lieu lorfque l’officier a fait quelque
chofe contre l’honneur de fa place, ou qu’il a pré-
variqué autrement.

L ufage de cette forte de dégradation eft fort an-
cien ;

on en trouve nombre d’exemples dans l’anti-
quité : mais il faut bien prendre garde que par le ter-

me de dégradation les anciens n’entendoient pas la
même chofe que nous.

Il y avoit
,
par exemple

,
chez les Romains trois

fortes de peines contre les foldats qui avoient dé-
mérité ; favoir , militiœ mutatio , de gradu dejeclio feu

I

rtgradatio , & ignominiofa miffio.

La première de ces peines étoit lorfqu’on paffoit
d’un corps dans un autre

, comme quand de cheva-
lier on devenoit fantaffin, ou qu’un fantaffin étoit

!

transfère dans les troupes auxiliaires de frondeurs ,
comme il eft dit dans Ammian Marcellin, liv.XXIX.
que Théodofe

, pour punir des chevaliers qui s’é-
toient révoltés

, & néanmoins voulant marquer qu’il
fe contentoit d’une legere peine

, les remit tous au
dernier grade de la milice. Il y a eu beaucoup d’au-
tres exemples dans le code Théodofien & dans ce-
lui de Juftinien.

Ce qui vient d’être dit des foldats & officiers mi-
litaires

, avoit aufti lieu pour les autres officiers qui
etoient dans le même cas : on les transféroit pareil-
lement d’un corps dans un autre corps inférieur.
La dégradation que les Romains appelloient*/egr<z-

du dejeclio , feu regradatio <juaji retrogradatio , & non
pas degradatio qui n’eft pas latin, étoit lorfque quel-
qu un perdoit le grade ou rang qu’il avoit dans fa

compagnie, comme quand de tribun il étoit fait fim-
plc foldat, ex tribuno tyro fiebat ; ou comme on voit
dans Lampride in Alexand. Sever. qu’un fénateur qui
avoit donne un mauvais avis étoit reculé à la der-
nière place du fénat

,
in ultimum rejiciebatur Locum.

La derniere peine
,
qu’ils appelloient ignominiofa

mifjio ou exaucloratio

,

étoit une expullion entière de
la perfonne à laquelle on ôtoit toutes les marques
d’honneur qu’elle pouvoit avoir.

.C’eft ainft que l’on traitoit les foldats & officiers

militaires qui s’étoient révoltés, ou qui avoient man-
qué à leur devoir: dans quelqu’autre point eflentiel

on leur ôtoit les marques d’honneur militaires
,
in-

Jignia militaria.

On en ufoit de même pour les offices civils : les
officiers qui s’en étoient rendus indignes étoient dé-
gradés publiquement.

Plutarque
, en la vie de Cicéron

, rapporte que le
préteur Lentulus complice de la conjuration de Ca-
tilina, fut dégradé de Ion office, ayant été contraint
d’ôter en plein fénat fa robe de pourpre

, & d’en
prendre une noire.

Sidoine Apollinaire
,

liv. Vil. de fes épitres , rap-
porte pareillement qu’un certain Arnandus qui avoit
été préfet de Rome pendant cinq ans

, fut dégradé

,

exauguratus, qu’il fut déclaré plébeïen & de famille
plébeïenne

, & condamné à une prifon perpétuelle.
Les lois romaines

,
& notamment la loi Judices, au

code de dignit. veulent que les juges qui feront con-
vaincus de quelque crime

,
foient dépouillés de leurs

marques d’honneur & mis au nombre des plébéiens.
Il en eft à-peu-près de même en France.
Les foldats & officiers militaires qui ont fait quel-

que chofe contre l’honneur, font caftes à la tête de
leur corps,& dépouillés de toutes les marques d ?hon-
neur qu’ils pouvoient avoir

; c’eft une efpece de dé-
gradation , mais qui ne les fait pas déchoir de noblef-
fe , à moins qu’il n’y ait eu un jugement qui l’ait pro-
noncé.
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Lorsqu’une perfonne conftituée en dignité eft con-

damnée a mort ou à quelque peine infamante, on
lut ote avant 1 execution les marques d’honneur dont
elle cil revêtue

; ce fut ainft qu’avant l’exécution du
maréchal de Biron, M.le chancelier lui ôta le collier
de l’ordre du S. Efprit. Il lui demanda attffi fou bâton
de maréchal de France

, mais il lui répondit qu’il n’en
avoit jamais porté.

La dégradation des officiers de juftice fe fait aufîl
publiquement.

Lotfeau
, dans fon traite des ordres

,

dit avoir trouvé
dans les recueils de feu fort pere

,
qu’en l’an 1 49S un

nommé Chanvreux confeiller au parlement fut privé
de fon état pour avoir falfifié une enquête; qu’il fut
en l’audience du parlement dépouillé de fa robe rou-
ge

,
puis lit amende honorable au parquet & à la ta-

ble de marbre.
Il rapporte aufti l’exemple de Pierre Ledet con-

leiller clerc au parlement
, lequel

, en 1 5 18 ,
fut par

arrêt exauclore folennellement, fa robe rouge lui fut
ôtee en préfence de toutes les chambres, puis il fut
renvoyé au juge d’églife.

On trouve encore un exemple plus récent d’un
confeiller au parlement dégradé publiquement le i

5Avril 16 93 ,
pour les cas réfultans du procès. Il fut

amené de la conciergerie en la grand -chambre fur
les neuf heures

, toutes les chambres du parlement
étant affemblées & les portes ouvertes

; il étoit re-
vêtu de fa robe rouge

,
le bonnet quarré à la main :

il entendit debout la le&ure de fon arrêt qui le ba-
nifloit à perpétuité

, ordonnoit que fa robe & autres
marques de magiftrature lui feroient ôtées par les
huifliers de fervice

, avec condamnation d’amende
envers le roi, & réparation envers la partie. Après
la lefture de l’arrêt

,
il remit fon bonnet entre les

mains d’un huiflier
, fa robe tomba comme d’elle-

même ; il fortit enfuite de la grand-chambre par le
parquet des huifliers, defeendit par le grand-efea-
her

, & rentra en la conciergerie. Voye

7

Brillon au
mot Confeillers, n. S.

Quand on veut imprimer une plus grande flétrif-
fure à un pige que l’on dégrade

, on ordonne que fa
robe & la loutane feront déchirées par la main du
bourreau.

Loifeau diftingue deux fortes de dégradation

,

fui-
vant ce qui fe pratiquoit chez les Romains

; l’une
qu’il appelle verbale, & l’autre réelle & actuelle.

Il entend par dégradation verbale, la ftmple dépo-
fition ou détention qui fe fait d’un officier fans caufe
ni note d’infamie

, fembiable au congé que l’empe-
reur donnoit verbalement à certains foldats, qui n’é-
toient pas pour cela noté9 d’infamie

; par exemple

,

Iorfqu’ils avoient fini leur tems ou qu’ils étoient hors
d’état dé fervir.

La dégradation réelle
, qui eft la feule proprement

dite dans le fens ordinaire que l’on donne parmi nous
aux termes de dégradation

,

eft celle qui eft faite par
forme de peine &: avec ignominie. Voye{ ci-devant
Dégradation d’un Ecclesiastique, & ci-aprés

Déposition, Destitution, & Loil'eau, traité

des ordres , ch. jx. (A
)

Dégradation de noblesse, eft la privation
de la qualité de noble, & des privilèges qui y font
attachés.

Cette dégradation a lieu de plein droit contre ceux
qui font condamnés à mort naturelle ou civile, à l’ex-

ception néanmoins de ceux qui font condamnés à
être décapités , 6c de ceux qui font condamnés à
mort pour l'impie délit militaire par un jugement du
confeil de guerre, qui n’emporte point infamie.

Elle a aulïï lieu lorfque le condamné eft exprefle-
ment déclaré déchu de la qualité & des privilèges
de noblefle

,
ce qui arrive ordinairement lorfque le

jugement condamne à quelque peine affii&ive ou qui
emporte infamie.
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Toute condamnation qui emporte dégradation de

rtobleffe contre le condamné ,
en fait auff déchoir fes

delcendans
,
qui-tenoient de lui la qualité de noble.

(A)
Dégradation des ordres sacres. Foyei a-

dtvant Dégradation d’un Ecclesiastique.

Dégradation d’un Prêtre. Foye^ ci -devant

Dégradation d’un Ecclesiastique. (A)

,

Dégradation, Dégrader, en Peinture , c eü

l’augmentation ou la diminution des lumières & des

ombres, ainfi que de la grandeur des objets. Ces dé-

gradations doivent être tnfenfibles ;
celle de la lu-

mière, en s’affoibliffant peu-à-peu jufqu’aux plus

grandes ombres; celles de la couleur ,
depuis la plus

entière jufqu’à la plus rompue relativement à leurs

plans. Voyt{ Couleur rompue. On dit, ce pein-

tre fait bien dégrader les lumières
,
fes couleurs ,

fes

objets. Toutes ces chofes dégradent bien
,

c’eft-à-

dire
,
font bien traitées par la lumière ,

la couleur

,

& la grandeur. (
R

) s

Dégrader un vaisseau, (Marine.) c'en aban-

donner un vaiffeau après en avoir ôté les agrès &c

•aparaux , & tout ce qui fervoit à l’équiper
,
lorf-

qu’il eft trop vieux ,
ou que le corps du bâtiment eft

endommagé & hors de fervice. (Z)
Dégrader un homme ,

en terme de Marine ,

c’efl lui faire quitter le vaiffeau, & le mettre fur quel-

que côte ou quelque île delerte où l’on l’abandonne :

ce qui fe fait quelquefois pour punir des criminels

qu’on ne vouloit pas condamner à la mort. (Z)

DÉGRADER, (
Jardinage .)

on dit dégrader un bois ,

quand on y coupe ou dégarnit trop d’arbres , ce qui

y forme des clairières. (A)

DÉGRAIS, (Draperie!) Foye

{

,
à Carticle LaINE,

Manufactures d'étoffes en Laine.

DÉGRAISSAGE, {Draperie.) Foye

à

Varticle

LAINE, Manufactures d'étoffes en Laine.

DÉGRAISSER une étoffe de laine ,
{Man.

en laine.) c’eft la faire fouler avec la terre & l’urine

,

pour en léparer la graiffe ou l’huile.

On donne la même façon aux laines avant que

de les travailler. On les degraiffe dans un bain chaud

fait de trois quarts d’eau claire , & d’un quart d’uri-

ne. Enfuite on les dégorge à la riviere. Foyt{ Dé-

gorger.
.

'

,

Il eft important que les laines & les étoffés ayent

été bien dégraiffées & bien dégorgées. Foye[ l'ani-

xle Laine.

Les falpétriers dégraiffent
,
dit-on

,
leur falpetre ;

les uns avec la colle forte d’Angleterre ,
les autres

avec le fel ammoniac , le blanc d’œuf, l’alun , & le

vinaigre : mais la colle vaut mieux. Foye^ Particle

SALPETRE.
Dégraisser LE VIN

,
{(Econ. rufliq :)

Il y a des

vins qui tournent à la graille en vieilliffant. Pour

leur ôter cette mauvaile qualité lorlqu’ils l’ont con-

traélée
,
on prend de la meilleure colle de poiffon

,

deux onces ; on la met en morceaux ,
on la diffout

à froid dans une chopine de vin blanc, on paffe la

diffolution dans un linge ,
& on la jette par la bon-

de dans un tonneau de vin, qu’on remue fortement

à deux ou trois reprifes avec un bâton , au bout du-

quel on a attaché une ferviette. Cela fait
,
on le laiffe

repofer.
?

Mais cette recette n’eft pas la feule qu’on em-

ployé ;
il y en a qui fe fervent de blé grillé fur le

feu ,
& arroie d’eau-de-vie ;

d’autres
,
de cire jaune

fondue & jettée chaude dans le tonneau ;
quelques-

uns, d’alun blanc pulvérifé & fricaffé bien chaud

avec du fable
;
quelques autres

,
de blé & de fable

rôtis eniemble
;
ou d’un lachet de fel commun, de

gomme arabique
,
& de cendre de farment

,
qu il$

attachent au bout d’un bâton , & qu’ils remuent

dans le vin.

Dégraisser les cheveux, {Perruquier.) c’eft

frotter à fe c avec les mains les meches les unes après

les autres
,
dans du gruau : le but de cette prépara-

tion eft d’en ôter la graille
,
pour les tirer plus aifé-

ment par la tête.

DÉGRAISSEUR, f. m. {Art méch.) on donne ce

nom à des ouvriers qui font partie de la communau-

té des Fripiers
, & qui détachent les étoffes. Foye

i

Varticle Fripier.

DÉGRAISSOIR, f. m. {Drap.)Foyei à l'article

Laine
,
Manufactures d'étoffes en laine.

DÉGRAS
,

f. m. terme de Chamoifeur
,
c’eft un nom

qu’on donne à l’huile de poiffon qui a fervi à paffer

des peaux en chamois. Foye[ Chamoiseur.

Cette huile n’eft point perdue
,
quoiqu’elle ait dé-

jà fervi. On s’en fert chez les Corroyeurs pour paf-

fer principalement les cuirs blancs. Foye{ Cor-
ROYEUR.
DÉGRAVELER un tuyau

,
{Hydr.) c’eft ôter

d’un tuyau de fer ou de plomb
,
lervant à conduire

les eaux dans les fontaines , le fédiment qui s’y

forme.

DÉGRAVOYER
,
v. ad. 6- DÉGRAVOYE-

MENT
,

f. m. {Hydr.) c’eft l’effet que produit l’eau

courante de déchauffer & defacoter des pilotis de

leur terrein
,
par un mouvement continuel. On y

peut remédier en faifant une creche autour du pi-

lotage. Foyer CRECHE. {K)
DEGRÉ DE COMPARAISON ou DE SIGNI-

FICATION ; on le dit ,
en Grammaire , des adjec-

tifs
,
qui par leur différente terminaifon ou par des

particules prépofitives ,
marquent ou le plus

,
ou le

moins, ou l’excès dans la qualification que 1 on don-

ne au lubftantif,fzvant ,
plusJ'avant , moins Javant ,

très ou fortfavant. Ce mot degré fe prend alors dans

un fens figuré : car comme dans le lens propre un

degré fert à monter ou à defeendre ,
de même ici la

terminaifon ou la particule prépofitive fert à rele-

ver ou à rabaiffer la fignification de l’adjettif. Voy.
Comparatif. {F)

Degré
,

f. m. {Métaph.) c’eft en général la diffé-

rence interne qui fe trouve entre les mêmes qualités,

lefquelles ne peuvent être diftinguées que par-là,

c’elt-à-dire par le plus ou le moins de force avec le-

quel elles exiftent dans divers fujets, oufucceflive-

ment dans le même fujet.

Par exemple
,
vous avei chaud , & moi auff; la

même qualité nous eft commune ,
& nous ne pou-

vons diftinguer entre chaleur & chaleur
,
que par le

degré où elle fe trouve en nous : à cet égard
,
votre

chaleur peut être à la mienne , comme tant à tant.

De même en Morale
,
quant aux vertus

,
la tempé-

rance
,
par exemple, eft la même vertu dans Pierre

& dans Paul ; mais l’un peut la pofféder & la pra-

tiquer dans un degré fupérieur à celle de l’autre.

Les degrés font donc les quantités des qualités par

oppofition aux quantités des malles, qui confiftent

dans la grandeur & dans l’étendue. Les degrés exil-

tent toujours dans les qualités, mais ils ne lauroient

être compris que par voie de comparaifon.
^

Comme la longueur d’un pié ne fauroit etre dé-

terminée qu’en rapportant le pié à une autre mefu-

re , de même nous ne faurions expliquer le degré de

froid qui eft dans un tel corps ,
ou le plus grand froid

d’un certain jour d’hyver ,
fi nous ne connoiffons un

degré de froid donne
,
auquel nous appliquons celui

dont nous voulons juger. Les vîteflés ne fe détermi-

nent non plus que de la même maniéré.

Comme une ligne droite peut être double ,
triple,

quadruple ,
<S’c. d’une autre ;

de même un degré de

froid, de lumière, de mouvement, peut avoir de

pareilles proportions avec un autre degré.

Les degrés fe fubdivifent en d’autres plus petits. Je

fais une échelle pour le baromètre ouïe thermomè-
tre.
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, j’y prens arbitrairement la grandeur d’un degré
;

mais eniuite je puis divifer ce degré en quatre , fix

,

huit portions égales
,
que j’envilagerai comme de

moindres' degrés , qui tour partie de l’autre.

Les parties qui continuent les qualités
, ne font

pas comme celles de l’étendue
,
l’une hors de l’au-

tre : un degré de vîtefle ne fauroit être coupé en tant

de morceaux, comme une planche ou un fil ; mais

il peut s’augmenter ou fe diminuer, fans qu’il arrive

aucun changement à l’étendue du fujet dans lequel

il exitle. Mais en comparant les parties de l’elpace

parcouru par deux mobiles en même tems
,
ou par le

même mobile dans des tems égaux
,
nous attribuons

aux forces les mêmes proportions que nous trouvons
entre les elpaces & le tems

;
& nous difons que la vî-

tetfe de ce mobile dans la première fécondé étoit à fa

vîtefle dans la fécondé fuivante
,
comme tel nombre

à un autre
, ou telle ligne à une autre. Ces notions

imaginaires ne font point chimériques
,
&: elles font

les plus efficaces pour nous conduire aux idées dif-

tinttes ; il faut feulement prendre garde de ne leur

pas prêter une réalité d’exiftence dans les l'ujets mê-
me. Article de M. Formey.

Suivant ces principes, il faut, i° être attentif à

n’employer le mot degré qu’à propos-, pour une plus

grande précifion ou clarté du dilcours, & pour ex-

primer fimplement des rapports
, 6c non pas des

quantités abfolues: z°il faut ne s’en fervir que lorl—

qu’il eft queftion de quantités qu’on peut mefurer,

6c par conféquent comparer entr’elles
,
6c non pas

lorlqu’il eft quellion de quantités purement méta-
phyflques & incomparables. Ainfl on peut dire qu’un

corps a tant de degrés de mouvement ou de vîtefle

,

parce que le mouvement ou la vîtefle d’un corps

le détermine par i’elpace parcouru en un certain

tems donné, &que cet elpace eft une quantité qui

peut fe melurer. 11 faut même ajouter qu’on ne doit

le fervir du mot de degré de vîtefle ou de mouve-
ment

,
que lorfqu’il s’agit de comparer le mouve-

ment de deux ou plufieurs corps
, 6c non pas lorf-

qu’il eft queftion d’un corps ifolé ; car le mouve-
ment d’un corps ifolé n’a point en lui -même de

grandeur abfolue
,
ni qu’on puifle reprélenter par

des degrés. Mais on ne peut pas dire
,
par exemple

,

en comparant deux tentations ou deux affeÛions en-

tr’elles, que l’une de ces deux fenfadons ou affec-

tions eft plus grande que l’autre d’un cercain nom-
bre de degrés ; car on ne peut jamais dire qu’une fen-

fation foit double
,
triple , moitié , &c. d’une autre ;

on lent feulement qu’elle eft plus ou moins vive
;

mais nous n’avons point de mel'ure pour comparer

exa&emcnt nos fenfadons les unes aux autres.

Ceci fuffira pour faire lentir le ridicule des degrés

<Pêtre , que l’auteur de la Prémotion phyjique imagine

dans notre ame. Selon cet auteur, toute modifica-

tion
,
toute idée de notre ame

,
eft un degré d'être de

plus ;
comme li la tubftance de notre ame s’augmen-

toit réellement par de pareilles modifications, 6c
comme fi d’ailleurs ces augmentations (fuffent- elles

auflî réelles qu’elles font chimériques) pouvoientfe

comparer 6c fe mef tirer.C’eft pourtant lur cette idée fi

peu vraie 6c fl peu philofophique
,
que l’auteur a bâti

toutes fes propofltions fur la prémotion phyflque
;

propofitions qu’il a honorées des noms de théorèmes

& de démonftrations ; mais, comme l’obferve très-

bien M. de Voltaire
,

il ne faut juger
,
ni des hom-

mes, ni des livres par les titres. G. Application de

la méthode des Géomètres à la Métaphyfique ; r.aujji

le traite des Syjlêrnes de M. l’abbe de Condillac, oit

l’on a fait à ce lyftème fur les degrés d'être l'honneur

de le réfuter.

Nous ne croyons pas devoir nous étendre ici fur

ce qu’on a appellé dans l’école degrés métaphyfiques

,

6c qui ne font autre chofe que les attributs généraux,
7orne J r.
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défignés par les mots d’être, defubjlance,de modifi-
cation, &c. ou, comme d’autres les définiffent

,
les

propriétés effentielles d’un être
, depuis fon genre

fuprème jufqu à fa différence fpécifique
;
comme

être
,fubftance , vivant ,

/entant
,
penfant

,

&c. On de-
mande quelle diftinéhon il faut admettre entre ces
degrés ; queftion frivole. Il eft évident que ce font au-
tant d’abftrattions de notre efprit

,
qui n’indiquent

rien de réel 6c d’exiltant dans l’individu. En effet qu’-
eft-ce que l’être 6c la fubftance en général ? Y a-t-il
autre choie que des individus dans la Nature ? L’efprit,
il eft vrai

, opéré fur ces individus
; il y remarque des

propriétés femblables
;
celle d’exifter, qui conftitue

ce qu’on appelle être; celle d’exifter ifolé
,
qui conf-

titue la fubftance ; celle d’exifter de telle maniéré
,

qui conftitue la modification. Mais l’erreur conflfte à
s’imaginer qu’il y ait hors de l’efprit même, quelque
choie qui ioit l’objet réel de ces abftraftions. (O)
Degre. Ce mot

,
en Géométrie

, lignifie la 360e

partie d’une circonférence de cercle. Voy. Cercle.
Toute circonférence de cercle grande & petite eft

fuppoiée divifée en 360 parties qu’on appelle degrés.
Le degré le lubdivile en 60 parties plus petites, qu’on
nomme minutes , la minute en 60 autres appellées
fécondes, la fécondé en 60 tierces, &c. d’où ü s’en-
fuit que les degrés, les minutes

, les fécondés
, &c.

dans un grand cercle font plus grands que dans un
petit. Voye{ Minute

, Seconde, &c.
Il y a apparence qu’on a pris 360 pour le nombre

des degrés du cercle
,
parce que ce nombre

,
quoi-

qu’il ne loit pas fort coniidérable
,
a cependant beau-

coup dedivileurs;car ?1 eft égal à zx 2X 2x3x3 Xs,
6c par conléquent il peut le divifer par z, par 4,
par

5 ,
par 6 ,

par 8, par 9, par 10, & par beau-
coup d’autres nombres. Voye^ Diviseur.

Les fubdividons des degrés font des frayions, dont
les dénominateurs procèdent en raifon de 1 à 60,
c’eft-à-dire que la minute eft ^ de degré

,

la fécondé
T6 ô7 5 tierce

.
, 6oo ; mais comme ces dénomina-

teuis font embarraflans
, on fubftitue à leur place

des exprellions plus Amples dans l’ufage ordinaire
pour les indiquer.

Ainli un degré étant l’unité ou un entier eft ex-
prime par 1

, la minute ou prime par '
,
la fécondé

par
,
la tierce par c’eft pourquoi

3 degrés, 2 s
minutes, 16 tierces, s’écrivent ainfrad 1,'
Stevin

, Ougthred , Wallis , ont deflré que l’on prof-
envn cette divmon fexagéfimale du degré, pour met-
tre la décimale à fa place. Il eft certain que cela
abrégeroit les opérations. Car fi au lieu de divifer
par exemple

,
le degré en 6 si minutes

, on le divifoit
en 100, la minute en 100 fécondés, &c. on rédui-
rait plus promptement les fraftions de degrés en mi-
nutes. Ainli pour réduire --- de degré en minutes il

faudrait fimplement divifer
; 100 par 71, au lieu

qu il faut d’abord multiplier 5 1
par 60 , & divifer en-

luite par 72 : on s'épargnerait donc une multiplica-
tion. En général il ferait à fouhaiter que la divifton
décimale tut plus en litage, Voyeç Décimal.

La grandeur des angles fe déligne par les degrés;
ainli on dit un angle de 90 degrés, de 70 degrés, 50
minutes , de 2 5

degrés , 1 5
minutes

, 49fécondés. Voy.
Angle. On dit aulü : Telle étoile ejl montée de tant de
degrés au-dtjjus de Vhorifon ; décline de ûéquateur de
tant de degrés , &c. Ai Hauteur S- Déclinaison.

La railon pourquoi on mefure un angle quelcon-
que par les degrés ou parties d’un cercle, c’eft 1° que
la courbure du cercle eft uniforme & parfaitement
la même dans toutes fes parties

; enforte que des an-
gles égaux dont le l'ommet eft au centre d’un cercle
renferment toujours des arcs parfaitement égaux de
ce cercle ; ce qui n’arriveroit pas dans une autre
courbe

,
par exemple, dans l’ellipfe dont la cour-

bure n’eft pas uniforme : i° deux angles égaux ren-
DDddd



762 D E G
ferment des arcs de cercle du même nombre de de-

grés , quelque rayons différens que l’on donne à ces

cercles. Ainlî on n’a point d’équivoque ni d’erreur

à craindre, en défignant un angle par le nombre de

degrés qu’il renferme , c’eft-à-dire par le nombre de

degrés que contient un arc de cercle décrit du fom-

mèt de l’angle comme centre, & d’un rayon quel-

conque.

Un figne du Zodiaque renferme 30 degrés de l’é-

cliptique. Voye{ Signe & Zodiaque.
Degré de Latitude , en fuppofant la terre fphérique

,

n’eft autre chofe que la 360
e partie d’un méridien,

parce que c’eft fur le méridien que fe mefure la la-

titude. Poye^ Latitude.
Mais

,
en fuppofant la terre fphérique ou non

,
on

appelle plus généralement & plus précifément degré

de Latitude

,

l’efpace qu’il faut parcourir fur un mé-

ridien pour que la diltance d’une étoile au zénith

croifle ou diminue d’un degré.

En effet fuppofons deux obfervateurs placés fur

le même méridien , de maniéré qu’il y ait un degré

de différence dans la hauteur de la même étoile par

rapport à leur zénith. Par les points où font placés

les deux obfervateurs, imaginons deux tangentes au

méridien qui repréfenteront leurs horifons, & deux

perpendiculaires à ces tangentes
,
qui repréfenteront

les lignes de leurs zéniths. L’étoile pouvant être

cenfée à une diftançe infinie ( voye{ Etoile), les

rayons vifuels des deux fpe&ateurs à l’étoile feront

parallèles ;
donc la différence de la hauteur ne peut

venir que de la différence de l’inclinaifon des deux

horifons. Donc l’angle des deux horifons ou tangen-

tes fera d’un degré ; donc aufli l’angle des deux per-

pendiculaires fera d’un degré. Si la terre eft fphéri-

que, les deux perpendiculaires concourront au cen-

tre
,
& la diftançe des deux obfervateurs fera un de-

gré ou la 360
e partie du méridien.

Quoique la terre ne l'oit pas exactement fphéri-

que ,
on peut la fuppofer à-peu-près telle. Dans cette

hypothefe un degré de latitude eft d’environ 57000

toiles. C’eft ce que nous difeuterons plus bas , &c en-

core plus exactement à Vart. Figure de la Terre.

Mais il eft bon d’expliquer ici comment on me-

fure un degré de latitude. On prend la diltance d’une

étoile au zénith
,
enfuite on avance vers le midi ou

vers le nord jufqu’à ce que la hauteur de cette étoile

foit différente d’un degré; on mefure par des opéra-

tions géométriques la diltance des deux lieux , & on

a en toifes la grandeur du degré. Pour mefurer la dis-

tance en queition
,
on forme une fuite de triangles

,

dont les deux extrêmes ont un de leurs angles aux

deux lieux dont il s’agit ; on mefure les angles de

ces triangles, enfuite on mefure fur le terrein une

bafe , & on forme un triangle dont cette bafe eft un

des côtés
,
& dont le fommet coincide avec quel-

qu’un des angles des triangles. Connoilfant les côtés

de ce triangle ,
ce qui eft facile, on connoît tous les

autres , & par conféquent la diltance des deux lieux,

en faifant les réductions & opérations nécelfaires.

Voye^ Trigonométrie.
Les degrés de Latitude fe comptent depuis l’équa-

teur
;
on les appelle degrés de Latitude leptentrionale

dans l’hémifphere feptentrional
,
& de latitude aul-

trale dans I’hémifphere auftral.

Si la terre eft fphérique
,
tous les degrés de lati-

tude font égaux ;
mais fi les degrés ne font pas égaux

comme les obfervations le prouvent ,
la terre n’eft

pas fphérique. Si les degrés vont en diminuant vers

le nord, la terre eft allongée ; s’ils vont en augmen-

tant, la terre eft applatie: c’eft ce qui fera expliqué

& difeuté à Yarticle Figure de la Terre. Suppo-

'fons d’abord la terre fphérique.

La grandeur du degré du méridien ou d’un autre

grand cercle de la terre
,
eft différemment détermi-
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née par les différens obfervateurs

,
& les méthodes

dont ils fe fervent pour cela font aufli fort différentes.

Ptolomée fait le degré de 68 milles arabiques y, en
comptant 7 ftades & \ pour un mille. Les Arabes
qui ont fait un calcul affez exaCi du diamètre de la

terre
,
en mefurant la diftançe de deux lieux fous le

même méridien dans les plaines de Sennaar, par or-

dre d’Almamon, ne donnent au degré que 56 milles.

Kepler détermine le diamètre de la terre par la dis-

tance de deux montagnes, & fait le degré de 1 3 mil-
les d’Allemagne ; mais fa méthode eft bien éloignée
d’être exafte. Snellius s’étant fervi de deux métho-
des pour chercher le diamètre de la terre par la dif-

tance de deux parallèles à l’équateur, trouva par
l’une qüe le degré étoit de 57064 toifes de Paris ou
342384 piés , & par l’autre il le trouva de 57057
toiles ou 342342 piés. M.Picartdans la mefurede la

terre qu’il fit en 1669, depuis Amiens jufqu’à Mal-
voifine, trouva par une opération plus exafte le de-

gré de la terre de 57060 toifes ou 342360 piés
, c’eft-

à-dire moyen entre les deux degres de Snellius. Cette
mefure réduite aux autres

,
donne la quantité du de-

gré de la terre :

En milles angloifes de 50000 piés chacune, 73
En milles de Florence

,
de 63

En lieues communes de France de 2200 toifes, 25.
En perches du Rhin de 12 piés, 29556.
Cependant M. Caflîni ayant répété le même tra-

vail en 1700 par l’ordre du Roi, mefura un efpace
de 6 degrés 18 minut. depuis l’obfervatoire de Paris
jufquà la ville de Collioure en Rouflillon, afin que
la grandeur de l’efpace mefuré pût diminuer l’er-

reur ; il trouva que la grandeur du degré étoit de
57292 toifes ou 343742 piés de Paris. Suivant cette

mefure
,
la quantité d’une minute de degré d’un grand

cercle
, eft de 5710 piés de Paris, & celle d’une fé-

condé de 95 piés.

Le travail de M. Caflîni s’accorde, à très-peu de
chofe près

,
avec celui de Norwood

,
qui vers l’an-

née 1635 mefura la diftançe entre Londres &Yorck,
& la trouva de 905751 piés anglois

; &c comme
la différence des latitudes entre ces deux villes eft

de 2 d 28', il en conclut la grandeur du degré de
367196 piés anglois, ou 57300 toifes de Paris, qui
font 69 milles d’Angleterre & 288 toifes. Voyeç Les

princip. mathémat. de M. Newton ,prop. xjx.p. 3yS.
& l'hijl. de Cacad. royale des Sciences , année ipoo ,
page,5$.

M. Caflîni le fils en 1718 trouva le degrémoyen de
Paris à Collioure de 57097 toifes, & de Paris à Dun-
kerque de 56960; d’où il conclut le degré milieu de
57060 toifes, comme M. Picard. Je dis degré milieu,

c’eft-à-dire celui qui pafleroit par le milieu de la

France ; car le véritable degré de M. Picard
,
le pre-

mier degré au nord de Paris qu’il avoit mefuré
, fut

trouvé par M. Caflîni de 56975 toifes.

Il y a pourtant à remarquer fur ces opérations de
M. Caflîni, i° qu’il a trouvé que les degrés alloient

en diminuant vers le Nord ; au lieu qu’il eft cer-

tain par les opérations faites en Laponie & au Pé-

rou, que c’eft tout le contraire. II eft vrai que les

degrés immédiatement confécutifs fonttrop peu diffé-

rens
,
pour qu’il ne s’y gliffe pas d’erreur plus grande

que leur différence même. 2
0

. Cette valeur du de-

gré eft fondée fur la baie de M. Picard, dont MM.
Caflîni prétendent que la mefure eft fautive : c’eft

ce qui fera peut-être vérifié un jour, & qui mérite

bien de letre. Voye^ Figure de la terre.

Quoi qu’il en foit, on peut prendre en attendant

57060 toifes en nombres ronds pour la mefure du de-

gré. M. Mufichenbroeck par des opérations particu-

lières l’a trouvé de 57033 toifes entre Alcmaer &
Bergopzom. Fernel médecin d’Henri II. avoit trouvé

à-peu-près de 57046 toifes le degré de France
,
mais
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par une méthode bien fautive ; car il comptait le

chemin par le nombre des tours des roues de fa voi-
ture

, & rabattait ce qu’il jugeoit à propos pour les

inégalités & les détours.

En 1739 ,
MM. les académiciens qui avoient me-,

furé au Nord le degré , trouvèrent celui de Paris de.

5692 y ,
en corrigeant l’amplitude de l’arc de M. Pi-

card par un excellent infiniment 6c par l’aberration,

des fixes; mais ils ont luppoië fa baf'e bien meturée.
Les memes académiciens ont trouvé en 1736 le de-
gré àu Nord de 57438 toifes. MM. de Thury 6c la

Caille, en corrigeant ou changeant la bafedeM.
Picard

, trouvèrent le degré de Paris de 57074 toifes.

MM. les académiciens du Pérou ont trouvé le pre-
mier degré du méridien de 5675.3 toifes. Il eft afîéz
Singulier que le degré de France auquel on travaille
depuis^ plus de 80 ans , foit aujourd’hui celui qu’on
connoît le moins.

Degré de longitude

,

eft proprement un angle
d'un degré compris entre deux méridiens. Foyeç
Longitude. Il eft vifible que tous les arcs des pa-
rallèles à l’équateur renfermés entre les deux méri-
diens dont il s’agit, feront chacun d’un degré. Il eft

vifible de plus que ces degrés feront d’autant plus
petits

,
que l’on fera plus proche du pôle. Le foleil

par fon mouvement apparent faifant 360 degrés par
jour

, il fait un degré en 4 minutes. Ainfi il y a 4 mi-
nutes de différence entre les deux méridiens dont il

s’agit. Donc pour mefurer un degré de longitude , il

fayt aller fur le même parallèle jufqu’à ce qu’on foit

a 4 minutes de différence du lieu où l’on eft parti

,

& mefurer enfuite par des opérations géographiques
la diftance des lieux. Cela fera plus amplement ex-
pliqué au mot Longitude.

La quantité du degré d’un grand cercle étant don-
née, ainfi que la diftance d’un parallèle à l’équateur,
on trouvera la quantité du degré de ce parallèle par
cette réglé : Comme le finus total eft au co-finus de
la diftance du parallèle à l’équateur

,
ainft la gran-

deur du degré de l’équateur eft à la grandeur du de-

gré de parallèle.

Suppofons, par exemple, que la latitude du pa-
rallèle foit de 5 i

d
, 6c que le degré de l’équateur foit

de 69 milles.

Log. du finus total
, ....... 100000000.

Log. du co-finus de 51 97988718.
Log- 69 18388491.

Log. cherché, 16377209.
Le nombre qui répond dans les tables à ce dernier

logarithme
, eft 43 milles à-peu-près ; & ce der-

nier nombre étant multiplié par 5280, qui eft le

nombre de pies contenus dans un mille d’Angleterre,
donne le nombre de piés anglois que contient un de-

gré de ce parallèle
,
&c. Voye

*

Mesure.
Le mot degré s’employe auiïi dans l’Algebre en

parlant des équations. On dit qu’une équation eft du
fécond degré, lorfque l’expofant de la plus haute
puiffance de l’inconnue eft 2 ; du troifieme degré

,

lorfque l’expofant eft 3 , & ainfi de fuite. F. Equa-
tion, Exposant, Puissance, &c.

On fe fert encore du mot degré en parlant des
courbes. On dit qu’une courbe eft du fécond degré,

lorfque la plus haute dimenfion des deux inconnues
ou d’une feule , eft 2 ;

du troifieme degré

,

lorfque

cette* plus haute dimenfion eft 3. Foye
ç Courbe.

Au lieu du mot degré

,

on fe fert quelquefois de celui

de genre ; courbe du fécond genre eft la même choie

que courbe du fécond degré.

Degrés de froid et de chaud, en Phyfique
,

fe mefurent par les degrés du thermomètre. Foye

^

Thermomètre. Sur quoi il faut remarquer deux
chofes : i°. que nos propres fenfarions étant un
moyen très - fautif de juger de l'augmentation dit

Tome lFs
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froid & dü chaud, il eft néceffaire de déterminer,
cette augmentation par un infiniment phylique.
Foyei Cave & Chaleur. 1*. Que? cet inltrument
même nous apprend fimplemcnt l’augmentarion du
froid & du chaud

,
fans nous apprendre au jufte lai.

proportion de cette augmentation f car quand . le
thermomètre, par exemple, monte de. 30 '. degrés k
31 ,

cela lignifie feulement que le chaud eft augmen-
té, 6c non pas que la chaleur eft augmentée d’une
trente-unieme partie. En effet, fton prend la chaleur
pour la fenfation que nous éprouvons

, il eft im-
poffible de déterminer fi une certaine chaleur que.
nous fentons

,
eft le double

,
le triple

, la moitié
,
ies-

deux tiers
, &c. d’une autre'; parce que nos'ienfa-

tions ne peuvent pas fe comparer comme des nom-'
bres. Si on prend la chaleur pour un certain mouve-
ment ou difpofition de certains corps

,
il eft impofli-

ble de s aflûrer fi les degrés de ce mouvement ou de-
cette difpofition quelconque

, font proportionnels
au degré du thermomètre

; parce que l’élévation de
la liqueur eft un effet qui peut provenir ou qui pro-
vient réellement de la complication de plufieurs eau-,
les particulières

, & de plufieurs agens
, dontl’aéfioa

réunie occafionne la chaleur plusou moins grande
Foyei Cause. (O)

D egré
,
(Hijl. mod

.) dans les univerfités, eft une
qualité que l’on confère aux étudians ou membres
comme un témoignagne du progrès qu’ils ont fait
dans les arts-& les facultés : cette qualité leur clonne-
quelques privilèges , droits

, préféances
,
&c. Foyer

Université
,
Faculté

,
&c.

Les degrés font à-peù-près les mêmes dans toutes
les uni-verfités : mais les réglés pour- les obtènir, 6C’
les exercices qui doivent les précéder, font différens.
Les degrés font ceux de bachelier

,
de licentié

, & de
dofteur. Nous ne parlerons ici que des formalités en
ufage dans l’univerftté de Paris 6c dans celles d’An-
gleterre.

A Paris
, après le quinquennium ou tems de cinq

années d’études
,
dont deux ont été confacrées à la

Philofophie
, & trois à la Théologie

, le candidat dé-,
ja reçu maître-ès-arts, & qui afpire au degré de bache-
lier

,
doit fubir deux examens de quatre heures cha-

cun , 1 un fur la Philofophie
, l’autre fur la première

partie de la fomme de S. Thomas
, 6c foûtenir pen-

dant fix heures une thèfe nommée tentative. S’il la
foûtient avec honneur , la faculté lui donne des let-
tres de bachelier. On en reçoit en tout tems

, mais,
plus communément depuis la S. Martin jufqu’à Pâ-
ques. Foyei Bachelier & Tentative.

}

Le degré fuivant eft celui de licentié. La licence
s’ouvre de deux ans en deux ans

, 6c eft précédée de
deux examens pour chaque candidat fur la féconde
& la troifieme partie de S. Thomas ,’

l’Ecriture fain-
te , & l’hiftoire eccléfiaftique. Dans le cours de ces
deux ans

,
chaque bachelier eft obligé d’aftifter à

toutes les thèlès fous peine d’amende
,
d’y argu-

menter fouvent
, & d’en foûtenir trois

, dont l’une
fe nomme mineure ordinaire : elle roule fur les facre-
mens , & dure fix heures. La féconde

,
qu’on appelle

majeure ordinaire
,
dure dix heures ; fa matière eft la

religion, l’écriture-fainte
, l’égide, les conciles 6c

divers points de critique de l’hiftoire eccléfiaftique.

La troifieme
,
qu’on nommeJbrbonique, parce qu’on

la foûtient toûjours en Sorbonne, traite des péchés
des vertus

,
des lois , de l’incarnation

, & de la grâ-
ce ; elle dure depuis fix heures du matin jufqu’à fix

du foir. Ceux qui ont foûtenu ces trois aéles 6c dif-

puté aux thèfes pendant ces deux années
,
pourvu

qu’ils ayent d’ailleurs les fuffrages des do&eurs pré-
pofés à l’examen de leurs mœurs 6c de leur capaci-
té, font licentiés, c’eft-à-dire renvoyés du cours
d’études , 6c reçoivent la bénédi&ion apoftolique du

D D d d d ij
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chancelier de l’églife de Paris, l'oyt Licence.

Pour le degré de docteur

,

le licentié foûtient un aûe

appelle vefperies , depuis trois heures après midi juf-

qu’à Ex : ce font des doûeurs qui difputent contre

lui. Le lendemain
,

il préfide dans la falle de l’arche-

vêché de Paris à une thèfe nommée auliquc ,
ab aulâ,

du lieu où on la foûtient. Après quoi il reçoit le bon-

net de la main du chancelier de 1 univerfite;& Ex ans

après il eft obligé de faire un aâe qu’on nomme re-

fumpte , c’eft-à-dire récapitulation de tous les traites de

Théologie
,
s’il veut joiiir des droits 6c des émolumens

attachés au doélorat. Voy. Docteur & DOCTO-
RAT.

rr
Les facultés de Droit 6c de Medecine ont aulli

leurs degrés de baccalauréat ,
de licence ,

& de do -

torat
,
qu’on n’obtient qu’après des examens , des

îhèfes ;
6c pour ceux qui fe deftinent à être membres

de ces facultés
,
quant aux fondions académiques

,

par l’afliduité 6c l’argumentation fréquente aux ac-

tes publics. Voyt{ Droit & Medecine. La faculté

des Arts ne reconnoît que deux degrés ; lavoir
,
de

bachelier-ès-arts & de maître-ès-arts, qu’on acquiert

par deux examens.

Dans les univerfités d’Angleterre , en chaque fa-

culté il n’y a que deux degrés ; lavoir ,
celui de ba-

chelier, & celui dedodeur, qu’on appelloit ancien-

nement bachelier& maître : 6c la faculté des Arts n on

admet que deux, qui retiennent encore l’ancienne

dénomination ,
favoir bachelier 6c maître.

A Oxford
,
on ne donne les degrés de maître 6c de

dodeur qu’une fois l’an, favoir le lundi après le fept

de Juillet ; 6c l’on fait pour cette cérémonie un ade

folennel. .

Les frais du dodorat dans toutes les facultés le

montent, tant en droits qu’en repas
,
à cent livres

fterlings ; & ceux de la maîtrife ès arts , à vingt ou

trente livres. On reçoit ordinairement par an envi-

ron cent cinquante dodeurs 6c maîtres. Voy. Doc-

teur & Maître. On ne donne le degré de bachelier

qu’en carême ,
& l’on en fait ordinairement deux

cents par an. Il faut quatre ans d’études pour pren-

dre le degré de bachelier-ès-arts, & trois de plus,

pour prendre celui de maître-ès-arts. Bache-

ta Cambridge ,
les chofes font à-peu-près fur le

même pié. La difcipline y eft feulement un peu plus

févere, 6c les exercices plus difficiles. L’ouverture

de ces exercices ,
qui répond a 1 ade d Oxford , fe

fait le lundi qui précédé le premier mardi de Juillet.

On prend les degrés de bachelier en carême ,
en com-

mençant au mercredi des cendres.

,

Ceux qui veulent prendre le degré de bachelier-ès-

arts, doivent avoir réfidé près de quatre ans dans

Puniverfité ;
6c fur la fin de ce tems ,

avoir foûtenu

des ades de Phitofophie ,
c’eft-à-dire avoir défendu

trois queftions, de Philofophie naturelle , de Mathé-

matiques ,
ou de Morale

,
& avoir répondu en deux

différentes occafions aux objedions de trois adver-

faires ; ils doivent aulli avoir argumenté eux-mêmes

trois fois. Après cela
,
le candidat eft examiné par

les maîtres 6c membres du collège
,
qui en font le

rapport à l’univerfité ,
& déclarent qu’il fe prélente

pour recevoir les degrés dans les écoles. Il eft enlùite

fur les bancs pendant trois jours ,
afin d’y être exa-

miné par deux maîtres-ès-arts députés à cet effet.

On ne donne le degré de maître-ès-arts que plus

de trois ans apres celui de bachelier. Durant cet in-

tervalle, le candidat eft obligé de foûtenir trois dif-

férentes fois deux queftions philofophiques dans les

écoles publiques , 6c de répondre aux objections que

lui fait un maitre-es-arts ; il doit aufli loûtenir deux

aêtes dans les écoles des bacheliers ,
&. déclamer un

dilcours.

Pour paffer bachelier en Théologie ,
il faut avoir
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avoir argumenté deux

fois contre un bachelier
,
foûtenu un a£te de Théo-

logie, 6c prêché deux fois devant l’univerfité, l’u-

ne en latin
,
6c l’autre en anglois.

. Pour ce qui concerne le degré de doêteur
,
voye^

Docteur & Doctorat.
Il ne fera pas inutile de faire ici une obfervation

en faveur des perlonnes qui confondent ces deux

maniérés de parler
,
avoir des grades 6c avoir des de-

grés , qui pourtant fignifient des chofes très - différen-

tes. Avoirdes grades, c’eft en France avoir droit à cer-

tains bénéfices , en vertu du tems des études faites

dans une univerfité où l’on a reçu le titre de maître

-

ès-arts ; 6c avoir des degrés
,
c’eft être outre cela ba-

chelier
,
ou licentié

,
ou dofteur. Dans la faculté de

Droit ,
homme gradué 6c homme qui a des degrés

,
font

des termes fynonymes : c’eft pourquoi l’on appelle

gradués les avocats ,
6c autres officiers de judicature

qui doivent être licentiés ès lois ,
pour opiner & juger

dans les procès criminels. De même on peut avoir

des degrés
,
6c n’être point gradué avec prétention aux

bénéfices , comme ces mêmes avocats qui ont les de-

grés de bacheliers 6c licentiés en Droit, fans avoir

pafle maîtres-ès-arts. Voye{ Grade, Gradué.
(G

)

Degré , (Jurifpr.) Ce terme dans cette matière

s’applique à plufieurs objets.

Deoré d’affinité
,
eft la diftance qu’il y a en-

tre deux perlonnes alliées par mariage ou par une

conjonction illicite , ou par le facrement de bapfe-

me, qui produit une affinité fpirituelle.

Les degrés de parenté fe comptent par générations ;

ce qui ne peut avoir lieu entre alliés ,
attendu què

raffinité ne fe forme pas par génération ,
mais elle

fuit l’ affinité pour la computation des deg és; de forte

que tous les parcns du mari font tous allies de la

femme au même degré qu’ils font parens du mari ,
&

vice verfd.

L’affinité en li^ne collatérale empêche le mariage

aux mêmes degres que la parenté , mais le pape ea

peut accorder difpcnfe.

A l’égard de Yaffinité qui provient d’une conjonc-

tion illicite ,
elle n’empeche le mariage que jufqu’au

fécond degré. (A )

Degrés de cognation. Voye{ ci-après De*

GRÉS DE PARENTÉ.
Degrés de cognation spirituelle. Voye^

ci-devant DEGRÉS D’AFFINITE.

Degré DE CONSANGUINITÉ. Voye{ ci -après

Degré de parenté.
Degré égal. Voye[ ci après Même degre’.

Degrés de fideicommis. Voye^ ci-après De-
grés DE SUBSTITUTION.
Degrés de jurisdiction ;

c’eft la fupériorité

qu’une jurifdiftion a fur une autre. Il y a plufieurs

degrés dans l’ordre des jurifdiûions , tant léculieres

qu’eccléfiaftiques.

Il y a
,
quant au pouvoir

,
trois degrés de juridic-

tion leigneuriale , favoir la baflè
,
la moyenne 6c la

haute juftice ; mais on n’appelle point de la baffe

jufticë à la moyenne, on va diredement à la haute

juftice , ce qui eft une exception à la réglé, qui veut

que tout appel fo’.t porté par gradation au juge fu-

périeur, non omiffio medio ; enlorte que pour le ref-

fort d’appel , & pour parvenir jufqu au juge royal ,

il n’y a proprement que deux degrés de juftices fei-

gneuriales. La baffe & la moyenne juftice forment

le premier degré, & la haute-juftice le fécond.

Il y a trois degrés de juftices royales.

Le premier eft celui des châtelains
,

prévôts

royaux ou viguiers
,
qui connoiffent des appellations

interjettées des fentences des hauts-jufticiers.

Le fécond eft celui des baillis, lénéchaux & pré-

ûdiaux
,
qui connoiffent des appellations interjettées
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des fentences des châtelains & prévôts royaux. De-
puis quelques années on a fupprimé prefque toutes
les prévôtés ou châtellenies royales, dans les villes

où il y a bailliage royal
,

afin que dans une même
ville il n’y eût pas deux degrés de jurildiÛion royale.

Le troifiemc degrézh celui desparlemens, qui ju-
gent fouverainement & en dernier reffort les appel-
lations des baillis

,
fénéchaux & préfidiaux.

Dans les matières que les préfidiaux jugent au
premier chef de l’édit

, ils font le dernier degré des
jufiiccs royales.

Quoique dans certains cas on puiffe fe pourvoir
au confeil du Roi contre les arrêts des cours fouve-
raines & autres jugemens en dernier rcflbrt , le con-
feil ne forme pas un quatrième degré de jurifdi&ion

,
attendu que les requêtes en caffation ne font point
une voie ordinaire

, & quelles font rarement ad-
mifes.

Dans certaines matières dftnt la connoiflance eft
attribuée à des juges particuliers

,
le nombre des dé-

gres de jurifdi&ion fe compte différemment. Par
exemple en matière d’eaux & forêts

, le premier de-
gré eft la grucrie

, le fécond efl: la maîtrife
, le troi-

fieme eft la table de marbre
, & le quatrième le par-

lement.

En matière d’amirauté il n’y a que trois degrés ,

favoir les amirautés particulières
, l’amirauté géné-

rale, & le parlement.

5

En matière de tailles, de gabelles & d’aides
,

il

n’y a que deux degrés de juritdiftion ; le premier efl

celui des élc&ions
,
greniers à fel

,
juges des traites

foraines
,
juges de la marque des fers

,
&c. le fécond

eft celui des cours des aides.

Pour les monnoies il n’y a pareillement que deux
degrés; favoir les prévôtés des monnoies

, & les cours
des monnoies.

Dans les matières où il y a plus de deux degrés de
juriftliftion

, on n’obferve pleinement l’ordre de ces
degrés que dans les appellations interjettées en ma-
tière civile ; car dans les matières criminelles

,
quand

la condamnation eft à peine affli&ive
, l’appel des

premiers juges reffortit toujours aux cours fupérieu-
res

, chacune en droit foi
, omijfo medio. Ordonnance

de 1670, tic. xxvj. art. 1.

Les appels comme de juge incompétent font àufîi

portés directement aux cours
, omijfo medio.

Dans la jurifdittion eccléfiaftique il y a quatre
degrés ; le premier eft celui de l’évêque

;
le fécond

celui du métropolitain
; le troifiemc

,
celui du pri-

mat ; & le quatrième
, celui du pape.

Ces degrés de la jurifdi&ion eccléfiaftique doivent
toujours être gardés

; on ne va point même par ap-
pel devant un juge fupérieur

, omijfo medio.
Il y a feulement une exception, qui eft le cas

d appels comme d’abus
, lefquels font portés direc-

tement aux parlemens
, chacun dans leur reffort.

Quelques évêques & archevêques font fournis
immédiatement au faint fiége

, ce qui abrégé à leur
égard le nombre des degrés de jurifdi&ion.

Quand il y a en cour d’églife trois fentences dé-
finitives conformes les unes aux autres

,
on ne peut

plus appeller ; enforte que fi ces fentences font éma-
nées des trois premiers degrés de jurifdi&ion

, on
n’eft pas obligé d’en effuyer un quatrième

,
qui eft

celui du pape. (

A

)
Degre de lignage , eft la même chofe que

degré de parenté, fi ce n’eft que le terme de Lignage

femble exprimer plus particulièrement le degré que
l’on occupe dans la ligne.

(
A

)
DEGRÉ

, (même.') On appelle être en même degré
de parenté ou de fuccéder , lorfque deux perfonnes
font toutes deux au premier, fécond, troifieme ou
autre degré

, relativement à une tierce perfonne
; ce

qui eft différent de ce que l’on entend par être en
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pareil degre , ou en égal degré. Ce dernier cas eft lorf-
que deux perfonnes font en un femblable degré ou
éloignement

, eu égard à la fouche & à la tige com-
mune, comme deux grandes -tantes, deux oncles,
deux freres

,
deux, coufins

; au lieu que ceux qui
font au même degré , ne font pas toujours en pareil
degré. Par exemple

, une grande-tante & une coufine
germaine font toutes deux au même degré du défunt,
toutes deux au quatrième

; mais elles ne font pas
en pareil degré : la coufine eft plus proche que la
grande-tante

,
parce qu’elle trouve plutôt une tige

commune
,
qui eft l’ayeul

; au lieu que la grande-
tante ne trouve de tige commune qu’en la perfonne
du bifayeul

,
qui eft d’un degré plus éloigné que

l’ayeul. (A)
Degré de noblesse

, eft la diftance qu’il y a
d une génération à l’autre

,
depuis le premier qui a

etc annobli. Ces degrés ne fe comptent qu’en ligne
directe

, ascendante & defeendante
; de maniéré que

1 annobli tait dans ta ligne le premier degré

,

fes cn-
fa ns tout le fécond, les petits - enfans le troifieme,
& ainfi des autres.

Il y a des offices qui tranfmettent la nobleffe au
premier degré, c’eft-à-dire qui communiquent la no-
bleffe aux enfans de l’officier qui meurt revêtu de
fon office

, ou qui a acquis droit de vétérance. Tels
font les offices de préfidens & conleillers des parle-
mens de Paris , de Dauphiné & de Befançon

; ceux
du confeil & du parlement de Dombes

; ceux des
fénats

, confeils & cours fouveraines de toute l’Ita-

lie
;

les offices de fecrétaires du Roi du grand collè-
ge ; les offices d’échevins

, capitouls & jurats
, dans

les villes ou ils donnent la nobleffe. La plupart des
autres offices qui annobliffent celui qui en eft 'pour-
vu , ne tranfmettent la nobleffe aux defeendans de
1 officier, qu au fécond degré

, ou
, comme on dit

ordinairement
,
pâtre & avo confulibus y c’eft-à-dire

qu’il faut que le pere & le fils ayent rempli f’ucceffi-

vcment un office noble pendant chacun vingt ans

,

ou qu’ils foient décédés revêtus de leur office
,
pour

tranfmettre la nobleffe aux petits-enfans du premier
qui a été annobli.

Pour entrer dans certains chapitres & monafte-
res

,
& dans certains ordres militaires

, tels que ce-
lui de Malthe & celui d« faint Efprit

, il faut faire
preuve d’un certain nombre de degrés de nobleffe.
Voyez à l'article de ces ordres. (A

)Degre de parente
,,

eft la diftance qui fe
trouve entre ceux qui font joints par les liens du
fang.

La connoiflance des degrés de parenté eft néceffaire
pour régler les fucceflions

, & pour les mariages.
Dans quelques coutumes

, comme en Normandie,
on ne fuccede que jufqu’au feptieme degré inclufive-
ment ; mais fuivant le droit commun on fuccede à
1 infini

,
pourvu que l’on puiffe prouver fa parenté,

& que l’on foit le plus proche en degré de parenté.

Les mariages font défendus entre parens jufqu’au
quatrième degré inclufivement.

Les titres que l’on donne à chacun de ceux qui
forment les degrés

,

font les mêmes dans le droit civil

& dans le droit canon, tant en direfte qu’en colla-
térale.

En ligne direfte afeendante
,

les degrés font les
peres & meres

, les ayeux & ayeules , les bifayeux,
trifayeux

, quatrièmes ayeux
, & ainfi en remontant

de degré en degré.

En ligne dire&e defeendante
, les degrés font les

enfans
,
petits-enfans

, arricre-petits-enfans
,
&c.

En collatérale, les degrés alcendans font les on-
cles & tantes

,
grands-oncles & grandes-tantes

, &c.
en defeendant, ce font les freres &fœurs, les neveux
&.nieces

,
les petits-neveux, arriere-petits-neveux,

coufins-germains, coufins iffus de germains, coufins
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arriéré - iffus de germains

,
&c. On défigne ordinai-

rement les différentes générations de coufins
,
en

les diftinguarit par le titre de coufins au fécond, troi-

feme, quatrième, cinquième oufixieme degré

,

&c.

Il y a deux maniérés de compter le nombre des

degrés de parenté

,

favoir celle du droit romain, &
celle du droit canon : la première eft obfervée

pour les fucceflions
,
& la fécondé pour les ma-

é riages.

Les degrés en ligne direéte fe comptent de la mê-

me maniéré , fuivant le droit civil & le droit canon.

On compte autant de degrés qu’il y a de générations

,

dont on en retranche néanmoins toujours une ;
de

forte que le pere & le fils font au premier degré

,

attendu qu’ils ne font fucceflivement que deux gé-

nérations
,
dont il faut retrancher une pour compter

leur degré relatif de parenté. De même l’ayeul & le

petit-fils font au fécond degré

,

parce qu’il y a entre

eux trois générations
,
l’ayeul ,

le fils
,
& le petit-

fils : le bifayeul & l’arriere-petit-fils font par con-

féquent au troifieme degré, & ainfi. des autres. Cela

s’appelle compter les degrés par générations ; au lieu

qu’il y a certaines matières oîi les degrés fe comptent

par têtes ,
comme dans les fubftitutions.

La maniéré de compter les degrés de parente en

collatérale , fuivant le droit civil ,
eft de remonter

de part & d’autre à la fouche commune de laquelle

font iffus les parens dont on cherche le degré

;

& l’on

compte autant dedegrés entr’eux qu’il y a de perfon-

nes, à l’exception de la fouche commune, que l’on ne

compte jamais ;
c’eft pourquoi il n’^ a point de pre-

mier degré de parenté en ligne collatérale.

Ainfi quand on veut favoir à quel degré deux frè-

res font parens ,
on remonte au pere commun , &

de cette maniéré on trouve trois perlonnes ;
mais

comme on ne compte point la fouche commune
,

il

ne relie que deux perfonnes qui compofent le le-

cond degre.

Pour connoître le degré de parenté qui eft entre

l’oncle & le neveu , on remonte jufqu’à l’ayeul du

neveu
,
qui eft le pere de l’oncle & la fouche com-

mune. On trouve par ce moyen trois perfonnes ,

fans compter l’ayeul ,
au moyen de quoi 1 oncle &

le neveu font au troifieme degré.

On compte de même les degrés de parente entre les

autres collateraux ,
en remontant d’un côté jufqu’à

la fouche commune ; & defeendant de -là jufqua

l’autre collateral ,
dont on cherche le degré relative-

ment à celui par lequel on a commencé à compter.

Pour compter les degrés en collatérale ,
fuivant le

droit canon
,

il y a deux règles à obferver.

L’une eft que quand ceux dont on cherche le de-

gré de parente ,
font également éloignés de la fouche

commune ,
on compte autant de degrés de diftance

entr’eux tranfverfalement ,
qu’il y en a de chacun

d’eux à la fouche commune.

L’autre réglé eft que quand les collatéraux dont

il s’agit
,
ne font pas également éloignés de la fouche

commune ,
on compte les degrés de celui qui en eft

le plus éloigné ;
ainfi l’oncle& le neveu font parens

entr’eux au fécond degré

,

parce que le neveu eft

éloigné de deux degrés de fon ayeul pere de l’oncle,

& ainfi des autres collatéraux.

Quand on veut mieux défigner la pofition de ces

collatéraux ,
on explique l’inégalité de degré qui eft

entr’eux ,
en difant

,
par exemple

,
que l’oncle &

le neveu font parens du premier au fécond degre

,

c’eft-à-dire que l’oncle eft dillant d’un degré de la

fouche commune, & le neveu de deux degrés, ce

qui fait toujours deux degrés de diftance entr eux.

Maniéré de compter les degrés en directe , fuivant

le droit civil & canonique ,

Premier degré.

Second.

Troifieme.

Quatrième.

Maniéré de compter les degrés en collatérale
}

fuivant le droit civil.



Manière de compter les degrés en collaterale
,

fuivant le droit canon.

Degrés des substitutions, font les diffé-
rentes parties de la durée des fubftitutions

,
laquelle

fe compte par degrés. Chacun de ceux qui recueil-
lent la fubftitution

,
forme ce que l’on appelle un

degré.

Les lois romaines n’avoient point fixé la durée
des fidéicommis

,
que nous appelions fubjlitutions

;
elles pouvoient s’étendre à l’infini.

L on en ufoit auffi de même autrefois en France
;

mais l’ordonnance d’Orléans, faite en 1560, dé-
cida, art. 5$. qu’à l’avenir les fubftitutions n’au-
roient lieu après deux degrés , non compris l’inftitu-
tion.

L’ordonnance de Moulins
, en i 566 ,

ordonna que
les fubftitutions faites avant l’ordonnance d’Orléans,
feroient reftraintes au quatrième degré, outre l’infti-

tution & première difpofition.

Dans les provinces qui ont été réunies à la Cou-
ronne depuis les ordonnances d’Orléans & de Mou-
lins

, les fubftitutions peuvent encore s’étendre à
l’infini

, comme au parlement de Befançon & dans
celui de Pau

, & dans les provinces de Breffe
, Bu-

gey, Gex & Valromey.
L’ordonnance de 1629 première qui ait dé-

terminé la maniéré de compter les degrés de fubfli-
tution: elle porte, article 124. qu’ils feront comptés
par tete

, & non par fouches & générations
; en-

forte que plufieurs freres qui ont recueilli fucceffi-
vement la fubftitution, rempliffent chacun un degré.
On obfervoit néanmoins le contraire au parle-

ment de Touloufe.

La nouvelle ordonnance des fubftitutions ordonne
l’exécution de celle d’Orléans

; & , en conféquence,
que toutes fubftitutions

,
par quelqu’afte & en quel-

ques termes quelles foient faites
, ne pourront s’é-

tendre au-delà de deux degrés , non compris l’infti-

tution ; fans néanmoins déroger à Yart. Sy de l’or-
donnance de Moulins

,
par rapport aux fubftitutions

qui feroient antérieures à ladite ordonnance :

Que dans les provinces où les fubftitutions au-
roient été étendues par l’ufage jufqu’à quatre degrés,
outre l’inftitution

,
la reftrittion à deux degrés n’aura

lieu que pour l’avenir
, & non pour les fubftitutions

faites entre-vifs avant la publication de cette ordon-
nance ; ou par teftament

, fi le teftateur eft décédé
avant ladite publication :

Enfin que c’eft fans rien innover, quant à-pré-
fent , à l’egard des provinces où les fubftitutions
n ont pas encore été reftraintes à un certain nombre

de deyres

,

Sa Majefte fe réfervant d’y poufvoir dans
la fuite. {A).
Degrés de succéder, ou de succession,

iont les degrés de parenté qui rendent habile à fuc-
ceder. Le parent le plus proche du défunt en géné-
ral Juccede aux meubles & acquêts

; celui qui eft
le plus proche en degré dans la ligne paternelle ,fuc-
cede aux meubles paternels

; le plus proche de la
ligne maternelle ,fuccede aux propres delà ligne ma-
ternelle. Foyei Acquêts, Meubles, Parenté
Propres

, Succession. {A)
Degré fe dit, en Médecine, en différens fens.
On détermine les degrés de chaleur que doit avoir

un poele
,
pour que l’air ne foit pas trop raréfié, &

ioit doiie des qualités convenables pour fervir à la
refpiration.On employé le thermomètre pour régler
cette chaleur. J'. Thermomètre, & plus haueD e-
GRES DE CHAUD & DE FROID.
On détermine auffi les degré, de pefanteur de l’at-

molphere
,
pour que l'air ait la force néceffaire pour

dilater les poumons par Ion propie poids
; ils doi-

vent etre difterens félon les différens tempéramens“ le dlfferen' «ar des poumons
, dans les maladies

ou ce vifeere réfifte plus ou moins à fa dilatation par
le propre reflort de fon tifl'u. Foyeq^ Baromètre.
On le fert du baromètre pour déterminer le degré

ordinaire de la plus grande ou de la moins grande
pefanteur de l’atmolphere dans un pays.

Enfin on employé le terme de degré, pour déter-
miner les différens états des malades heSitmes, dans
lesquels la caufe du mal a fait moins ou plus de pro-
gres.On compte trois différens degrés a’heûifiè. Lorf-
que la maladie eft parvenue au troifieme degré

,

elle
eff abfolument incurable

,
ire. Foyer Air

, Atmos-
phère, Chaleur, Hectisie. {d)
Degrés DE feu, {Chien.) Foyer?eu , (Chim

& Man U Et.
, ( Chimie.

)

' '

Degré
,
en Mujiquc

, eft la différence depofition
ou d élévation qui fe trouve entre deux notes pla-
cées fur une même portée. Sur la même ligne

,
ou

dans le même efpace
, elles font au même degré’; &

elles y feroient encore, quand même l’une des deux
feroit hauffee ou baiffée d’un femi-ton par une dièfe
ou par un bémol : au contraire

, elles pourraient être
a I umllon

,
quoique pofées fur différens degrés

comme Sut bémol le fe naturel
,

le fi dièfe & le
fol bémol , &c.

Si elles fe fuivent diatoniquement
, de forte que

1 une étant fur une ligne
, l’autre foit dans l’efpace

voifin
,

1 intervalle eft d’un degré
, de deux fi elles

font à la tierce
, de trois fi elles font à la quarte

de fept fi elles font à I’oftave
,
&c.

Ainfi en ôtant 1 du nombre exprimé par le nom
de 1 intervalle

, on a toujours le nombre des degrés
diatoniques qui féparent les deux notes.

Ces dégrèsdiatoniques
, ou Amplement degrés, font

encore appellés degrés conjoints par oppoiition aux
degrés disjoints qui font compofés de plufieurs degrés
conjoints. Par exemple

, l’intervalle de fécondé eft
un degré conjoint , mais celui de tierce eft un de-
gré disjoint compofé de deux degrés conjoints

; &
ainfi des autres. F. Conjoint & Disjoint. (S)
Degré,

(
Architecl

. ) Voye^ Marche.
Degré , f. m.

(
Fauconnerie.

) c’eft l’endroit vers
lequel un oifeau durant fa montée ou fon élévation
tourne la tête & prend une nouvelle carrière ce
qu’on appelle fécond ou troifieme degré jufqu’à ce
qu’on le perde de vue.

DÉGRÉER ou DÉSAGRÉER un Vaisseau
;

(
Marine.

)
c’eft en ôter tous les agrès. On dit qu’un

vaiffeau a été dégréé ou défagréé Iorlque dans un com-
bat il a eu les cordages & les manœuvres coupés &
emportés par le canon : on employé aufii ce mot lorf-
qu’on perd quelque partie ou manœuvre particulière.
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foit par là tempête ,

foit par le canon de l’ennemi.

On dit dégréé du mât d'artimon , dégréé du mât d'a-

yant , &C. (Q) ^ 4. r* DÉGROSSIR, v. aû. fe dit dans plujuurs Arts

méchaniques des premières façons que l’on donne

préliminairement à un ouvrage , & qui le difpolent

à d’autres laçons qui fe luccedent & qui le condui-

fent à fa perfedion. Ainfi les ouvriers qui travail-

lent les glaces ,
les dégroffiffent d’abord ou debrutif-

fcnt. Voye^ Débrutissement. Les ouvriers qui

travaillent le fer, le dégroffffent avant que de le po-

lir ; les Couteliers dégrofjifjent les rafoirs iur la meu-

le ,
&e.

DÉGROSSIR > en ttrme d'Architecture, c’eft dans le

travail d’un bloc de pierre ou de marbre qu’il s’agit

d’équarrir
,
faire la première ébauche. (

P
)

^

DÉGROSSIR l'acier , terme d'Aiguillier ;
c’eft paf-

fer un cylindre d’acier par les ditiérens trous de la

filiere jufqu’à ce qu’il foit parvenu au degré de fi-

nefte nécelfaire pour en taire des aiguilles.

DÉGROSSIR OwDÉGROSSER L’OR & L ARGENT.

C’eft en faire palier les lingots par les divers pertuis

ou trous d’une forte de moyenne fîliere appellée ras
,

pour les réduire à la grofleur d’un ferret de lacet.

Le dégroffage fe fait par le moyen d’une efpece de

banc fcellé en plâtre ,
qu’on appelle banc à dégrojjir

,

qui eft une efpece de petite argue que deux hom-

mes font tourner.

DÉGROSSIR, terme de Batteur d'or
,
qui fignifie

battre les feuilles d’or ou d’argent dans une forte de

moule cfe-vélin ,
appelié petit moule à gaucher. C’eft

par cette façon qu’on commence à étendre le mé-

tal. Voye^ Batteur d’or.

Dégrossir ,
la Monnoie.) Lorfque le métal

a été fondu en lames ,
on le recuit ;

enfuite on le

fait palier à-travers le premier laminoir
,
dont les

deux rouleaux ou cylindres ,
font mus par des axes

de fer
,
palfant à-travers les roues dentées ,

& font

fufceptibles par ce moyen d’une plus grande aftion :

l’efpace des cylindres étant plus confidérable au la-

minoir qu’aux autres , .1 ne fait que commencer à

unir & préparer la lame à acquérir 1 ePa>ffeu

J
l'efpece pour laquelle elle eft deftm=e (Aqyrj

L

a-

minoir ) ,
& Cell ce qu’on appelle la dçgrojjir.

Dégrossir ,
v. a». (

Orfèvrerie. )
cell donner

aux métaux leur premier travail en mettant au mar-

teau les pièces d’épaiffeur, en corroyant& épaillant

à la lime ou à l’échope les lingots
,
& les purgeant

des impuretés provenues de la tonte. Voyz{ Epail-

DtGROSSIR la glace
, (

yerrait )
Voye£ l article

DÉGUELLEUX ,
f. m. (

Hydr. ) ce font de gros

malqucs de pierre ou de plomb dont on orne les caf-

cades , & qui vomiffent l’eau dans un baflin. (a;

DÉGUERPISSEMENT, f. m. (
Jurifpmd

.

)
ell le

délabrement d’un héritage fait par le détenteur à ce-

lui auquel 11 eft redevable de quelque charge fon-

cière ,
pour s’exempter de cette charge.

Loyfcau qui a fait un excellent traite fur cette

matière
,
trouve dans le caftor un exemple naturel

du déguerpiffement 8c des autres fortes de delaifle-

mens°ufltés parmi nous : il obferve qu’au rapport

des anciens ,
le caftor ou bievre a cet indinS, qu e-

tant pourfuivi des chaffeurs 8c ne pouvant le lau-

ver par la courte ,
il s’arrache avec les dents les ge-

nitoires pour lefquelles il fent qu’il eft pourfuivi

,

à caulé quelles fervent à plufteurs médicamens , 8c

qu’en facrifiant cette partie ,
il fauve le relie Sc le

garantit de la mort.

Le déguerpiffement a quelque rapport avec cette

conduite ;
ceux qui font pourfuivis pour quelque

charge foncière qu’ils trouvent trop onereule ,
de-

guerpiffint l’héritage , 8c fe foùmettent volontaue-
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ment à cette perte pour fe préferver d’une qui feroit

félon eux plus confidérable.

On ne doit pas confondre le déguerpiffement avec

les diverles autres fortes de délaiflemens qui ont été

inventées pour fe délivrer de toutes pourluites , tel-

les que la celfion de bien ou l’abandonnement ,
la

renonciation , le déftftement ,
& le delaiffement

par hypotheque.

La ceftionou abandonnement fe fait de tousbiens

fans réferve ,
& néanmoins elle n’anéantit pas l’o-

bligation
,

elle modéré feulement les pourluites ;

la renonciation fe fait à des biens que l’on n’a point

encore acceptés ;
le déftftement eft d’une chofe qui

appartient à autrui : dans le délaiffement par hypo-

theque
,
celui qui abandonne fon immeuble en de-

meure propriétaire jufqu’à la vente , & retire le

furplus du prix ; au lieu que dans le déguerpiffement

on abandonne dès-lors au bailleur la propriété &la

poffeffion de l’héritage que l’on tenoit «le lui à

rente.

Le terme de déguerpiffement vient de l’Allemand

werp ou querp
,

qui lignifie prife en poffeffion ;
de

forte que déguerpiffement qui eft le contraire fignifie

délaiffement de La poffeffion.

Les ordonnances ont exprimé le déguerpiffement

par le terme de renonciation à L'héritage ;
quelques

coutumes par celui d'exponfton ;
celle de Paris le

nomme déguerpiffement

,

de même que la plupart des

autres coutumes.

Le déguerpiffement ,
tel que nous le pratiquons

,

étoit peu ufité chez les Romains , d’autant qu’il y
avoit chez eux fort peu de rentes entre particuliers ;

ou s’il y en avoit
,
elles étoient fort petites , & feu-

lement pour reconnoiffance du domaine dire# ,
cha-

que détenteur n’en étoit tenu qu’à proportion de ce

qu’il poffedoit ; c’eft pourquoi il arrivoit rare-

ment qu’il quittât l’héritage pour fe décharger de la

rente.

Cependant cette efpece de délaiffement n’étoit pas

abfolument inconnue aux Romains
,
& l’on trouve

plufteurs de leurs lois qui peuvent s’y adapter ,
no-

tament la loi rura au code de omni agro deferto
,

& les lois 3 & 5
cod. defundis patrimon. où l’on voit

que relinquere & refundere lignifient déguerpir.

Les dettes perfonnelles & hypothéquâmes ne font

point l’objet du déguerpiffement proprement dit ; on

ne le fait que pour fc délibérer des charges fonciè-

res ,
foit feigneuriales ,

ou autres
,
telles que font le

cens , fur-cens ,
le champart , terrage agrier , & au-

tres redevances femblables ;
l’cmphitéofe

,
les ftm-

ples rentes foncières , & de bail d’héritage.

On peut aufli par la voie du déguerpiffement fe li-

bérer des charges foncières
,
cafuelles

,
& extraor-

dinaires ,
telles que font les réparations & entretien

de l’héritage ,
les tailles réelles , & autres imposi-

tions femblables
,
telles que le dixième ,

vingtième,

cinquantième ;
l’entretien du pavé des villes

, & de

leurs fortifications ;
l’impofition pour les boues &

lanternes ; les droits feigneuriaux
,
ou profits de

fiefs ,
cafuels ,

& autres charges femblables.

L’héritier foit pur & fimple ou bénéficiaire ne

peut déguerpir la fuccelïïon entière pour fe délibé-

rer des charges à caufe de la maxime femel heures
,

femper hetres ;
mais il peut déguerpir l’héritage

,
char-

ges
,
& rentes foncières ; & par ce moyen il fe li-

béré de la rente.

Les autres fucceffeurs à titre univerfel
,
tels que

font les donataires & légataires univerfels
,
les lei-

gneurs qui fuccedent à titre de confiscation ,
déshé-

rence ,
ou autrement ,

peuvent déguerpir toute la

fucceftion ,
pourvu qu’ils ayent fait inventaire ,

^uand même ils auroient déjà vendu une partie des

biens
,
pourvu qu’ils eji rapportent la véritable va-

leur & les fruits.

Mais
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Mais ce délaiflement univerfel eft plutôt line re-

nonciation qu’un déguerpiffement proprement dit
,
le-

quel n’a véritablement lieu que pour les charges fon-

cières dont on a parlé ci-devant.

Tout détenteur en général peut déguerpir
;
cela

demande néanmoins quelque explication.

Le tuteur ne peut déguerpir pour fon mineur qu’en

conféquence d’un avis de parens omologué en juf-

tice.

Le bénéficier ne le peut faire au fit qu’en cas de
néceflité , &C d’une autorifation de juftice qui ne doit

lui être accordée qu’après une enquête de commodo
& incommoda.

Le déguerpiffement du bien de la femme ne peut
être fait par le mari fans fon confentement.

La faifie réelle de l’héritage n’empêche pas le dé-

tenteur de le déguerpir.

Le preneur à rente & fes héritiers peuvent aufii

déguerpir

,

quand même le preneur auroit promis de

payer la rente
, &: qu’il y auroit obligé tous fes

biens ; car une telle obligation s’entend toujours

tant qu’il fera détenteur de l’héritage.

Mais fi le preneur avoit expreflement renoncé au

déguerpiffement , ou promis de ne point déguerpir
,
ou

qu’il eût promis de fournir & faire valoir la vente

,

-il ne pourroit pas déguerpir ni fes héritiers.

Si par le bail à rente ils’étoit obligé de faire quel-

que amendement, comme de bâtir
,
planter , &c. il

ne pourroit pas déguerpir n’eût auparavant rem-

pli ion engagement.

Le déguerpiffement doit être fait en jugement
,
par-

tie préfente
,
ou dûement appellée

, à moins que ce

ne foit du confentement des parties ; auquel cas il

peut être fait hors jugement.

On peut déguerpir par procyreur
,
pourvûque ce-

lui- ci foit fondé de procuration fpéciale ; & il ne

fuffit pas de fignificr la procuration
,

il faut qu’en

conféquence le fondé de procuration pafle un aête

de déguerpiffement.

Celui qui déguerpit doit fournir à fes frais l’afte

de déguerpiffement ; il doit aufii remettre les titres de

propriété qu’il peut avoir , finon fe purger par fer-

ment qu’il n’en retient aucun.

Le détenteur peut déguerpir
, quand même il ne

polféderoit pas tout ce qui à été donné à la charge

de la rente : le preneur même ou fes héritiers qui au-

roient vendu une partie des héritages
,
pourroient

toûjours déguerpir l’autre , pourvû que le déguerpiffe-

ment comprenne tout ce que le preneur ou détenteur

poflede des héritages chargés de la rente
; & an dé-

guerpiffant ainfi fa portion
,

il eft libéré de la totalité

de la rente.
_

x

L’héritage doit être rendu entier; d’où il fuit que

le bailleur doit être indemnité des hypotheques &
charges réelles foncières impofées par le preneur

ou autre détenteur.

Lorfque le détenteur a acquis à la charge de la

rente ,
ou qu’il l’a depuis reconnue

,
il elf obligé en

déguerpiffant de rendre l’héritage en aufii bon état

qu’il l’a reçu ,
& d’y faire les réparations néceflai-

res ,
& de payer les arrérages de rente échus de fon

tems. Quelques coûtumes veulent encore que celui

qui déguerpit paye le terme fuivant; comme celle de

Paris, art. ioy. Mais fi le détenteur n’a point eu con-

noiflance de la rente ,
il peut déguerpir l’héritage en

l’état qu’il eft, pourvûque ce foit de bonne foi & fans

fraude , & eft quitte des arrérages
,
même échus de

fon tems, pourvû qu’il déguerpijfe avant conteftation

en caufe ; s’il ne déguerpit qu’après la conteftation
, il

doit payer les arrérages échus de fon tems.

L’effet du déguerpiffement eft qu’à l’inftant le dé-

tenteur cefl’e d’être propriétaire de l’héritage
, &

que la propriété en retourne au bailleur : mais ce

ii’cft pas ex antiqud caufâ ; de forte que tout ce que
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le détenteur a fait comme propriétaire jufqu’au dé-

guerpiffement eft valable
, comme on l’a obfervé pour

les hypotheques & charges foncières qu’il peut avoir
impofées fur l’héritage

,
pour lefquelles le bailleur a

feulement fon recours contre celui qui a déguerpi.
Voye{ Loifcau

,
du déguerpiffement

;

Bouchel
,
biblioth.

au mot Déguerpiff. la coûtume de Paris, articl. 101.
102. 103. 104. & no. & autres coûtumes fembla-
blés & leurs commentateurs. (A')

DEGUISEMENT, TR AVERTISSEMENT,
(ijy/z. Gramm

. ) ces deux mots défignent en général
un habillement extraordinaire, différent de celui qu’-
on a coûtume de porter : voici les nuances qui les

diftinguent
; il femble que déguifement fuppofe une

difficulté d’être reconnu
, & que travefiifjement fup-

pofe feulement l’intention de ne l’être pas
,
ou mê-

me feulement l’intention de s’habiller autrement qu’-
on n’a coûtume : on dit d’une perfonne qui eft au
bal, qu’elle eft déguifée , & d’un magiftrat habillé en
homme d’épée, qu’il eft travefli.

D ailleurs déguifement s’employe quelquefois au
figuré, & jamais travefliffemcnt. (O)
DEHARDER,

(
Fenerie.) quand on veut tenir

plufieurs couples de chiens enfcmble
,
on prend des

couples particulières qu’on pafle dans le milieu de
celles qui les unifient deux à deux

; & quand on veut
les remettre par couples de deux à deux

,
on ôte les

couples particulières dont nous venons de parler,
& c’eft ce qu’on appelle déliarder.

DEHORS, f. m. pl. en termes de Fortifications , fe
dit de toutes les pièces détachées Sc de tous les tra-

vaux avancés, qui fervent de défenfe au corps de la

place du côté de la campagne. Foyt{ Ouvrage 6*.

Fortification.
Les dehors

,
qu’on appelle aufii ouvrages avancés ou

détachés

,

fervent non-l'eulement à couvrir la place ,
mais aufii à en tenir l’ennemi éloigné, &c à l’empê-
cher de prendre avantage des cavités & élévations
qui fe trouvent ordinairement vers la contrefcarpe

,
dont il pourroit profiter pour fe retrancher & poin-
ter fes batteries contre la place

;
tels font les demi-

lunes
, les ouvrages à corne & à couronne. Foyeç

chacun de ces mots à fon rang.

Les plus ordinaires font les demi-lunes
,
placées

fur l’angle flanquant de la contrefcarpe & devant la
courtine pour couvrir les portes & les ponts. Foye

ç
Ravelïn & Demi- lune, Tenaillon, Contre-
garde

,
&c. Chambers.

La pofition & la figure de tous les dehors eft éta-
blie fur les mêmes principes que ceux qui ont donné
lieu à la figure de l’enceinte du corps de la place.

11 ne doit y avoir aucune de leurs parties qui ne
foit flanquée

,
foit du corps de la place ou de quel-

ques autres parties des dehors voifins ou de l’ouvra-

ge même. Ils doivent être conftruits ou placés de
maniéré que l’ennemi ne puiffe pas, après s’en être
emparé

,
s’en fervir avantageufement pour fe cou-

vrir & battre plus aifément les autres ouvrages qut
en font proches. Le rempart de la place doit être plus

élevé que celui des dehors. Lorfqu’il y en a plufieurs

les uns devant les autres
, celui qui eft le plus près

de la place
,
doit avoir fon rempart plus bas que ce-

lui de la ville de trois piés. Le dehors qui eft immé-
diatement avant celui-ci

,
doit aufii avoir fon rem-

part plus bas de trois piés ; & ainfi de fuite
; enlorte

que s’il y a trois dehors les uns devant les autres
, &

que le rempart de la place ait dix-huit piés de hau-
teur, celui du premier dehors n’en aura que quinze,

celui du fécond douze, & celui du troifieme neuf.

Ainfi les dehors les plus près de la place commandent
ceux qui en font plus éloignés

,
& la place comman-

de généralement à tous les dehors.

Chaque dehors a toûjours un rempart
,
un parapet

,

& un folié. Le rempart des dehors eft ordinairement
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•de trois ou quatre toifes. Pour le parapet, il eft dans

les dehors de la même épaiffeur qu’au corps de la

place. Les foffés des dehors ont dix ou douze toiles

de largeur; ils font arrondis vis-à-vis les angles flan-

qués ou faillans.

Lorfqu’on confirait un plan auquel on veut ajou-

ter des dehors , l’enceinte de la place étant tracée au

crayon avec fon fofle
,

il ne faut point y marquer le

chemin couvert, mais confiruire les dehors aupara-

vant
, & y ajoûter le chemin couvert enfuite

,
qui

efi comme l’enveloppe de toutes les fortifications.

Au refte
,
quoique les dehors ayent plufieurs uti-

lités
, leur grand nombre dans une place peut être

fujet à plufieurs inconvéniens : il faut des armées

pour les défendre pié à pié
,
& faire payer chère-

ment leur prife à l’ennemi; autrement il s’en emparé

fans obftacles
,
ou du moins leur défenfe ne peut être

foûtenue autant qu’elle pourroit l’être. Il fuit de-là

qu’orr doit les proportionner à l’importance des pla-

ces
,
aux garnifons qu’elles peuvent avoir , & aux

munitions dont on croit pouvoir les approvifionner.

(Q)
DEHORS ,

mettre un vcùjfcau dehors

,

(
Marine .)

c’eft le faire fortir du port lorfqu’il efi équipé & en

état de faire le voyage pour lequel il efi deftiné.

Lorfqu’un navire efi affrété du confentement des

propriétaires
, & que pour le mettre dehors ils refu-

fent de donner leur contingent pour les frais nécef-

faires ;
alors le maître peut emprunter à groffe aven-

ture pour le compte & fur la part de ceux qui font

refus de donner les fommes auxquelles ils font en-

gagés pour cet armement, & ce
,
vingt-quatre heu-

res après leur en avoir fait la demande & la fomma-

tion par écrit. (Z
)

Dehors ,
terme de Manege

,

c’eft le côté oppofé

à celui fur lequel le cheval tourne ; fi le cheval tour-

ne à droite , toutes les parties gauches du cheval &
du cavalier ,

comme les hanches ,
la main ,

l’épau-

le
,
&c. font les parties de dehors

;

enfin c’eft l’oppofé

de dedans. Voye

^

Dedans
,
Muraille. Le quartier

de dehors du pié ,
voyc{ QUARTIER. (^)

DEICIDE, f. m. (
Théolog.) On ne fe fert de ce

mot qu’en parlant de la mort à laquelle Pilate & les

Juifs condamnèrent le Sauveur du monde. Ce mot eft

formé de Deus, Dieu, & cædoy je tue. Deïcide fignifie

mort d’un homme-Dieu ,
comme homicide le meur-

tre d’un homme, parricide, celui d’un pere,& autres

femblables compofés. Cependant c’eft comme hom-

me, & non comme Dieu, que le Chrift eft mort. (G)

DÉJECTION , f. f. fe dit
,
en Medecine, de l’éva-

cuation des excrémens par l’anus : on appelle aufli

très-fouvent de ce nom les matières mêmes éva-

cuées.

Il fe préfente à ce fujet plufieurs chofes à confi-

dérer : i°. l’aftion ou la fon&ion par laquelle cette

évacuation fe fait naturellement : i°. les dérange-
i mens de cette fonction : 3

0
. la nature des matières

fécales dans l’état de fanté : 4
0

. les changemens qu’-

elles éprouvent dans les maladies
, & les prognoftics

que l’on peut en tirer.

I. Les excrémens évacués par le fondement dans

1 état naturel
,
ne font autre chofe que le marc des

alimens, & les parties les plus groflieres des fucs di-

geftifs qui ont fervi à leur dilfolution & à l’élabora-

tion du chyle ;
celles-ci font en petite quantité : les

alimens ne peuvent être tirés que du régné végétal

ou du régné animal : ils font donc des corps ou des

portions de corps compofés de différens canaux ,

conduits ou vaifleaux
,
qui contiennent des fluides

,

des fucs de différente efpece. Par les diverles prépa-

rations qui s’en font , foit au-dehors foit au-dedans

du corps, avant que d’être convertis en fuc alimen-

taire
, il n’en réfulte autre chofe qu’une divifion des

parties contenantes & une effufion des contenues

,
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qui font enfuite broyées
,
diffoutes

,
mêlées enfem-

ble : tout cela fie fait par le concours de différentes

puiffances méchaniques & phyfiques. Voye^ Diges-
tion.
La matière alimentaire ayant été digérée par l’a-

éfion de ces puifl'ances dans la bouche
,
dans l’efto-

mac
,
& dans les inteftins grêles

, a été exprimée &
a perdu la plus grande partie de la fluidité qu’elle

avoit acquife par le mélange des fucs diffolvans
,
par

la diffolution qui en a réfulté
,
par la divifion des lo-

lides atténués au point d’être convertis en fluides ;

prefque tout ce qui a pu pénétrer les pores des vei-

nes laétées
,
a été exprimé des parties reftées grof-

fieres
,
enforte que le rélidu

,
qui n’eft qu’un com-

pofé de folides rompus ,
déchirés

,
qui ont réfifté à

une divifion ultérieure ,
continue à avancer dans le

canal inteftinal par le mouvement périftaltique des

gros boyaux ,
favoir le cæcum , le colon

,

& le rectum

fucceflivement de l’un à l’autre. Les tuniques de ces

organes, plus fortes que celles des inteftins grêles,

attendu qu’elles font deftinées à agir fur des matiè-

res plus réfiftantes
,
expriment de plus en plus le

marc des alimens qu’elles contiennent, ce qui ache-

vé la féparation du peu de chyle qui y reftoit
,
qui

eft abforbé par les veines laftées qui répondent à

leur cavité en petit nombre ,
attendu qu’il y a peu

de chyle à recevoir.

De cette maniéré
,

la partie fécale des alimens

parvient enfin à l’extrémité du canal inteftinal
,
qui

eft enduit d’une matière muqueufe dans toute la lon-

gueur des gros boyaux, fur-tout pour en faciliter le

tranfport fur des iurfaces gliffantes. Les excrémens
s’arrêtent dans la partie du rectum la plus voiline de

l’anus
,
& s’y placent fucceflivement : ils y font re-

tenus par le fphin£ier.de l’anus, dont les fibres or-

biculaires tendent à refter toujours en contra&ion ,

& à fermer par conféquent le bout du canal
,
qui eft

entouré d’un tiffii cellulaire rempli de graiffe
,
pour

en faciliter la dilatation par un plus grand amas de
matière

,
6c pour empêcher qu’il ne loit froifle con-

tre les os voilins. Le léjour qu’elles font dans cette

efpece de eul-de-fae ,
expofées à la chaleur & à l’hu-

midité ,
imprégnées des parties les plus âcres & les

plus groflieres de la bile
,
les difpofe à fe corrompre

d’autant plus qu’elles font arrêtées plus long tems :

il s’y excite un mouvement inteftin de putréfaéfion

qui en divife de plus en plus les parties vifcjueufes.

Les particules d’air qui s’y trouvent enchaînées fe

développent ;
étant unies elles recouvrent leur élas-

ticité
,
elles fe raréfient

,
gonflent les boyaux

,
font

réprimées
,
mifes en mouvement vers les endroits

où elles trouvent moins de réfiftance
,
d’où réfultent

les bruits d’entrailles
,
qu’on appelle borborigmes , &c

les vents qui fortent du derrière avec ou fans bruit,

félon qu’ils font plus ou moins forcés de fortir. Voy.

Borborigme, Pet. Ce qui vient d’être dit des ex-

crémens dans le reclumy doit aufli s’entendre de toute

la longueur des gros boyaux , félon que la matière y
eft plus ou moins retenue dans les intervalles des

valvules
,
qui forment comme autant de poches ,

d’où elle fort plus difficilement, à proportion qu’elle

eft d’une confiftance plus épaifle, plus deflechée.

La maffe fécale compofée de matières très-difpo-

fées à fe pourrir, armées des parties groflieres de la

bile, fur-tout de celle de la véficule du fiel la plus

épaiffe & la plus âcre
,
qui y font mêlées

,
étant

,

avec ces qualités, dépofée dans le rectum, caufe en-

fin par le volume & par l’acrimonie qu’elle y con-

traire ultérieurement , une irritation dans les tuni-

ques mufculeufes de cette portion du canal intefti-

nal
,
qui par leur forte contraction dans toute fon

étendue ,
en refferrent la partie fupérieure

,
tandis

que par une compreflion redoublée elles forcent les

matières contenues, qui ne peuvent pas rétrograder.
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à fie porter vers l’orifice du rectum ou l’anus

, dont le

ÿhinfter
,
qui ne peut oppofer que 1 elafticité de fes

fibres
,

n'offre par confisquent qu’une foible réfif-

tance ; ainfi les excrémens prefles de toute part font
pouffes vers cet orifice : le diaphragme &c les muf-
cles abdominaux, d’antagoniftes qu’ils font ordinai-
rement

,
deviennent congeneres pour concourir auffî

à l’expulfion des matières fécales
, fur-tout quand

elle ne le fait qu’avec peine : l’air étant retenu dans
h poitrine par l’elevation continuée des côtes fes
mufcles le contraint & diminuent la capacité du
bas-ventre, preffent tous les vifeeres

; & les matiè-
res mobiles dans la fituation où elles ont été repré-
sentées

, font déterminées vers la feule partie qui eft
dans le relâchement

; le fphinfter de l’anus n’étant
foùtenu que par fa contraftibilité

, dès qu’elle elt fur-
montée il fe dilate

, les excrémens tombent hors du
corps avec facilité, par leur propre poids & par la
pofition perpendiculaire du rectum , dont la l'urface
intérieure eft unie

, fans valviiles. Le boyau s’éva-
cue entièrement par ce méchanifmc à différentes re-
prîtes : les mufcles de l’anus

,
qui par leur pofition

ont auffi favorifé fon ouverture, fervent enfuite à
le relever & à lui rendre fa précédente fituation

,

d’où il avoit été pouffe en-dehors par la pointe du
cône que forme la colonne des matières fécales ainfi
moulées dans le canal inteftinal; c’eft là ce qui fe
pafle dans l’état de fanté. Lorfque les excrémens font
plus ou moins folides

,
il faut plus ou moins de for-

ces combinées pour leur expulfion, laquelle étant
entièrement fipie

, le fphinfter relevé fe ferme
,
reffe

contracté comme il étoit auparavant, & fert de nou-
veau à foûtenir les matières qui arrivent prefquc
fans ceff'e dans le rectum, pour empêcher qu’il ne s’en
faffe une évacuation continuelle.

1

1

.

Cette fonction peut être léfée de trois maniè-
res : elle peut fe faire trop rarement

; elle peut fe
faire trop fréquemment, &c l’exercice peut s’en faire
inutilement.

L’évacuation des excrémens eft diminuée & fe
fait trop peu dans la conftipation

, c’eft-à-dire lorf-
que le ventre eftreflerré : i°. par le vice des matiè-
res qui doivent être évacuées

; fi elles le font par
une autre voie, comme dans le vomiflement

, dans
la paffîon iliaque

; fi elles font fi dures
, fi compac-

tes, fi épaifl'es qu’elles réfiftent à l’aâion propulfive
des inteftins

,
qui tend à les porter vers l’extrémité

du canal ; fi par le défaut de la bile trop peu attive
ou trop peu abondante, cette attion n’eft pas excitée.
i°. Par le vice des organes qui concourent à exécu-
ter la déjection, c’eft-à-dire du diaphragme & d‘es
mufcles abdominaux; s’ils font enflammés, s’ils font
affeftés de douleur

, ou fi en fe contrattant ils occa-
fionnent de la douleur dans quelqu’autre partie : dans
ces cas la déjection ne peut pas fefaire faute dufecours
des puiflances néceflaires à cet effet.

La déjection eft au contraire augmentée
,
c’cft-à-

dire qu’elle fe fait trop Couvent & trop abondam-
ment dans les cours-de-ventre, qui font de différente
efpece , comme la diarrhée ftercoreufe

, la bilieufe
la féreufe

; la dyffenterie, la lienterie
,
la paffion cœ-

liaque, le cotera- morbus , &c. i°. parce que les ma-
tières fécales étant trop ténues & trop fluides, par-
courent plus facilement & plus promptement le ca-
nal inteftinal

,
& s’évacuent de même. 2

0
. Parce

qu’ayant plus d’acrimonie qu’à l’ordinaire
, elles ex-

citent plus fortement & plus vite la contrattion muf-
culaire qui fert à les expulfer. 3

0
. Parce que les intef-

tins étant enflammés
, ulcérés , excoriés ,

ont plus de
fenfibilité

, & font par conféquent fufceptibles d’ê-
tre plus promptement & plus aifément excités à fe
contrafter.

Enfin la déjection eft dépravée lorfque les organes
fe mettent en jeu pour la faire

, mais avec des efforts
Tome IF.
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inutiles, comme dans le tenefme

, ce qui arrive i°.
paice que certaines matières ou humeurs plus irri-
tantes qu elles ne (ont ordinairement, font attachées,
adhérentes a l extrémité du ntlum, ce qui excite à
1 exercice de la dejeclion; comme la mucofité intefti-
nale trop acre& falée

;
le pus qui fine d’un ulcéré ou

d une fiftule du boyau
, les vers afearides qui le pi-

corent, &c. i". parce que le rectum farci d’hémor-
ihoides ou ronge par les matières âcres que fournit
le flux dyffenterique eft d’un fentiment plus vif, ce
qui le rend fufceptible des moindres impreftions, nui
ne auroient aucunement affecté dans l’état naturel :

; parce que les parties qui fympathifent avec le rec-tum, c elt-à-dire
,
qui ont la même diftribution de

vaifieaux, de nerfs, fbnffrent ou font affeSés de quel-
qu autre manière

,
ce qui donne lieu par communi-

cation à ce que l’on faffe des efforts pour la déjection,
comme dans le cas du calcul qui irrite la veflie

, dansle cas du fœtus qui dilate l’orifice interne delà ma-
trice. Alors ce n’eft que par fympathie que l’on felent envie d’aller à la Celle, envie fans effet • il eftalfe, avec un peu d’attention

, de fe convaincre qu’il"yipuiliulteaiife. Aftruc
, puhol.

"

III. La matière des déjections la plus naturelle fé-lon Hippocrate, eft molle, liée,affe z compafle decouleur tirant fur le roux
,
qui n’eft pas d’une odeur

bien forte, dont la quantité eft proportionnée à celled-s alimens, & que 1 on rend à-peu-près dans des
feras égaux : tout homme qui le porte bien, dit M.Haller

, urine peu, lue peu
,
rendpeu de madères fi.cales , mais il tranlpire beaucoup. Parmi les fienesgeneraux de (ante tires de l’exercice des fondions

,Boerhaave
( inftu. fimeior.

) dit que le ventre doit
etie pareffeux

, Se la matière feche fans incommo-
dne

; c eft une preuve que les alimens font bien di.gérés , S- qu ils ont etc tellement atténués
, qu’il ref-

te peu de matière groftiere pour former les excré-mens ce qui parte de fuperflu dans le fang fe dillîpcS 1;® a hommes en très-bonne

étô em llh' J
aV0

‘.
r le Ventre refferré & fec i ils

c’eft ûn
f
fi

K ^ “ <IlU " t0,t un bien Pour eux
i carc eft un figne d un tempérament robufte. Il v a desgens en tres-bonne famé qui ne fe vuident l/ventrequ une fois par femaine

; au contraire plus on eft detempérament foible, plus on rend de matière focale& plus on la rend liquide.
1 V. Il réfulte de ce qui vient d’être dit de la matièredes d,jetons dans l’état naturel

,
qu’elles doivent

«reregleespatrapportàlaeonfiftance.àlacouleur,
alodeut.ala quantité, & à l’ordre de Evacuation
lors

,
par confequent

,
qu’elles pechent par le défautde quelqu une de ces conditions

, elles font contrenature
: plus les cxcremens fontdifférens de ce qu’ils

reftTrèr'^
P
i-

US
^

3 de danSer dans la maladie.
Il

1 elt très- neceffaire a un médecin d’obferver ceschangemens
,
parce qu’il peut en tirer des prognof-

tics tres-effentiels pour juger de levenement
; mais

il doit avoir attention à diftinguer les différencesqm fe prefentent dans la matière des déjections
, ouipeuvent être 1 effet des remedes qui ont été précé-

demment mis en ufage
, & dans celle des déjections

que la nature de la maladie occafionne
,
fans autre

caufie étrangère.

Toutes les obferyations d’Hippocrate, qui ont
fourni la matière de fon admirable livre des Préno-
dons de Cos, ne font fondées que fur les opérations
de la nature dans les maladies. Les évacuations oui
fe font par la voie des inteftins

, font de très-.rande
confequence

;
auffi ont-elles fixé particulièrement

1 attention de ce prince des médecins. II a décrit
avec tant d’exaSitude les fymptomes qui accom-
pagnent & qm luivent les différentes excrétions fai-
tes par la voie des felles

,
qu’il a mis les médecins

qm font venus après lui
, en état de prédire

, à la

E E e e e ij
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faveur des connoiflances qu’il leur a tranfmifes
,
les

diverfes maniérés dont les maladies doivent fe, ter-

miner ,
lorfque les mêmes cas qu’il a obfervés fe

préfentent dans la pratique.

Il fe dépofe naturellement dans les inteftins une

grande quantité d’humeurs differentes, qui par con-

léquent peut être auffi évacuée par cette voie; favoir

la falive ,
la mucofité de la bouche ,

du gofier , des

narines , de l’oelophage ,
du ventricule

;
le fuc gaf-

trique
,
inteftinal

;
la lymphe pancréatique ,

les deux

biles
,
6c la mucofité de tous les boyaux : outre la

matière féreufe
,
atrabilaire du fang

,
6c des vifeeres

des hypocondres ;
comme aufli toute matière puru-

lente des abcès
,
qui fe forme dans les premières

voies , ou qui y efl portée 4 'ailleurs
,
foit critique ,

foit fymptomatique : il ne peut rien être mêlé dans

la mafle des humeurs ,
qui foit contre nature

,
fans

caufer du trouble dans l’oeconomie animale
;
le chy-

le même
,

fans être vicié ,
dès qu’il eft feulement

trop abondant
, y caufe des dérangemens indiques

par l’inquiétude ,
l’agitation ,

la chaleur
,

&c. qui

fucccdent : à plus forte raifon furvient-il du defor-

dre lorfqu’il a quelque vice effentiel, ou qu’il entre

dans le lang toute autre matière nuifible. La nature

ou le méchanifme du corps humain efl difpofé de

maniéré qu’il ne peut foutfrir rien d’étranger ,
ou

qui acquiert des qualités étrangères
,
fans qu’il s’y

faffe des mouvemens extraordinaires qui tendent à

le chaffer dehors. Si c’efl un humeur morbifique

,

elle ell pouffée par l’attion des vaiffeaux , félon la

différence de fa confiftence 6c de fa mobilité
,
vers

quelqu’un des émon&oires généraux; ou bien elle efl

dépofée en quelqu’endroit particulier où elle ne puiffe

plus léfer les fondions principales. Voy. Coction
,

Crise. Dans le premier cas
,
elle peut acquérir un

degré de denlîté 6c de ténacité ,
tel qu’avec un de-

gré de mouvement proportionné à la réfiflance des

couloirs des inteflins
,
elle les pénétré , 6c fe porte,

en parcourant les conduits fecrétoires & excrétoires,

jufque dans la cavité des boyaux : elle peut être

également adaptée aux couloirs du foie , & fe jetter

dans la même cavité par les conduits qui portent la

bile dans le canal inteftinal ;
ainfi des autres voies,

par lefquelles il peut fe faire qu’elle y foit portée

par la fuite d’une opération affez femblable à celle

des fecrétions dans l’état naturel. Voy. Sécrétion.

Cette matière viciée ne peut pas être lailîée dans

les boyaux
,

elle y eft auffi étrangère que dans le

refte du corps ; elle excite par conféquent la con-

traction des fibres mufculaires des boyaux
,
qui la

porte hors du corps par le même méchanifmè que

les excrémens ordinaires
, à proportion de fa con-

fiftance. Elle fort avec différentes qualités ,
félon fa

différente nature : de - là les différens prognoftics

qu’elle fournit. Il n’en fera préfenté ici que quel-

ques-uns pour exemple; c’eft Hippocrate qui les

fournira
,

ils ne pourroient pas venir de meilleure

main.

« Dans tous les mouvemens extraordinaires du

v ventre, qui s’excitent d’eux-mêmes ,
fi la matière

» qui eft évacuée eft telle qu’elle doit etre pour le

» bien des malades
,

ils en font foulages ,
& foûtien-

» nent fans peine l’évacuation : c’eft le contraire, ft

» l’évacuation n’ell pas falutaire. Il faut avoir égard

» au climat
,
à la faifon

,
à l’âge 6c à 1 efpece de ma-

» ladie
,
pour juger fi l’évacuation convient ou non ».

Aphor. ij.fecl. i.

Cet axiome eft d’un grand ufage dans la pratique

,

il apprend comment on peut connoître que le corps

humain s’évacue avec avantage des mauvaises hu-

meurs qui y étoient ramaffées , 6c meme de la trop

grande abondance des bonnes : mais quand il e

purgé de ces matières nuifibles ou fuperflues ,
u

l’évacuation continue ,
elle cefle d’être utile ,

elle
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nuit ; -c’eft ce que déclare Hippocrate dans fes Pror-

rhetlques , liv. II. chap.jv. Il regarde comme très-

pernicieux les longs cours de ventre ,
foit bilieux,

foit pituiteux ou indigeftes : il recommande de ne

pas le laiffer durer plus de fept jours fans y apporter

remede.

Il y a lieu d’efpérer que les dé/ections font falutai-

taires
,
lorfqu’elles furviennent après la coCtion de

la matière morbifique, lorfque la nature a commen-

cé à fe rendre fuperieure à la caufe de la maladie :

celles au contraire qui fe font pendant l’augment

,

font plutôt fymptomatiques qué critiques ,
6c nui-

fent aufli plus qu’elles ne font utiles.

Si la maladie tourne à bien , les directions prennent

aufli de meilleures qualités en général. C eft à ce

propos qu’Hippocrate a dit : « Les déjections font

» moins fluides
,
prennent de la confiftance ,

quand

» la maladie tend à une terminaifon falutaire ».

Voilà pour les évacuations du ventre en général.

Pour ce qui regarde les différentes qualités des dé-

jections f qui font toutes mauvaifes, par des raifons

qu’il feroit trop long de détailler ici
,
on fe bornera

à en expofer quelques-unes de chaque efpece de de~

jection viciée.
.

Pro’fper Alpin
,

lib. VII. cap. xj. de preefag. vita

& morte j les décrit ainfi : « Par rapport à leur fub-

» fiance
,
elles peuvent être très-différentes ;

il y en

» a dont la matière eft trop dure ,
rude

,
liquide ,

vif-

» queufe
,
aqueufe

,
grafle ,

écumeufe ,
inégalé ,

me-

» langée,pure & colliquative.Par rapport aleurs cou-

» leurs, il y en a dont la matière eft blanche ,
biheufe

,

» jaune ,
fafranée

,
ronfle ,

verte ,
pofacée ,

livide,

» fanglante
,
noire

,
Sc de différente couleur. Par

>» rapport à l’odeur, il y en a de très-puantes, d’au-

» très qui le font peu ,
d’autres qui ne le font point

» du tout. Par rapport à la quantité ,
il y a des dejec-

» lions très-abondantes ,
très-fréquentes; d’autres

» peu copieufes ,
6c qui ne fe répètent pas fouvent ;

» d’autres qui font fupprimées. Par rapport au teins

» de l’excrétion ,
les unes ont lieu au commence-

» ment de la maladie
,
d’autres dans l’augment. Ces

» dernieres font le plus fouvent mauvaifes
,
parce

» qu’elles précèdent la coftion ; elles indiquent l’a-

» bondance des crudités ». L’auteur des prorrhéti-

ques
,

lib. I. parle ainfi des déjections de matière

dure
:

, ,

» Si le ventre étant refferré
,
rend par neceflite

» des excrémens en petite quantité, qui foient durs,

» noirs & tortillés, & qu’il lùrvienne en même tems

» un flux de fang par. les narines
,

c’eft: mauvais

» Ligne».
. , ,

Selon Galien
,
cela arrive parce qu’ils ont etc trop

retenus ,
6c à caufe de la chaleur brûlante des en-

trailles. S’il fe joint à cela de violens fymptomes ,

6c qu’il y ait quelqu’autre mauvais figne
,
l’excré-

tion de ces matières fécales en devient un mortel.

Entre les excrémens liquides
,
Hippocrate regar-

de comme mauvais ceux qui font d’une confiftance

aqueufe. Dans les prognoftics, fuivant ce que dit Ga-

lien ,
c’eft un figne de crudité : ils font mortels dans

les maladies bilieufes ,
& dans celles qui font ac-

compagnées de violens fymptomes.

« Si la matière des excrémens eft gluante ,
blan-

» che
,
un peu fafranée ,

en petite quantité , & le-

» gere
,
elle eft mauvaife ,

» dit Hippocrate dans fon

liv. II. des Prognojtics.

Une telle matière ne peut qu’être toujours de

très- mauvais ligne, parce qu’il eft toujours très-

nuifible que la fùbftance du corps fe confume & que

la graiffe fe diflipe ; ce qui eft une preuve d’une

grande chaleur dans les maladies aigues ,
6c d une

fin prochaine, s’il fe joint à cela quelqu’autre mau-

vais figne. Dans une maladie plus bénigne ,
c’eft un

figne que la maladie fera de duree.
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On lit dans les Prorrhctiques ,
tib. III. que « les

»> déjections qui finiffent par être de matière pure &
» bilieufe ,

annoncent l’augmentation de la mala-

» die » ; & ,
comme le prétend Galien

,
la rendent

beaucoup plus fâcheufe : auiïi font-elles regardées à

jufte raifon comme un très -mauvais ligne dans les

maladies aigues
,
parce qu’elles indiquent une très-

grande ardeur dans le corps
,

qui confume les fé-

rofités des humeurs qui pourroiênt fe mêler avec
elles. Si elles font encore écumeufes

,
elles déno-

tent une chaleur colliquative
, félon les prénotions

coaques.

La mauvaife odeur extraordinaire des excrémens
eft toûjours un mauvais figne

,
dit Galien dans le

feptiemc livre des Epid. parce qu’elle indique une
grande corruption des humeurs. Hippocrate la re-

garde comme un préfage de mort
, lorfqu’elle elt

jointe avec la couleur livide ou noire des excré-

mens. Prognofl. liv. II.

» Si les déjections font abondantes & fréquentes

,

» il y a danger de défaillance prochaine ». Voye[ les

prénotions coaques. » Une déjection liquide qui fe fait

» abondamment & tout-à-la-fois , & celle qui fe

» fait peu-à-peu ,
font toutes les deux mauvaifes

,

» parce que l’une &c l’autre épuifent les forces &
» accablent la nature. » Prognojt. liv. II.

Les déjections trop peu abondantes font inutiles &c

de mauvais figne
,
parce qu’elles ne fuffilent pas

pour détruire la caufe morbifique , & qu’elles an-

noncent la foibleffe de la nature qui tente de l’éva-

cuer
,
& fuccombe. Dans les Epidémies D’Hippo-

crate.

Cet article ne finiroit point ,
fi on expofoit tout

ce que cet auteur dit à ce fujet ; ce qui eft rapporté

ici
,
fuffit pour faire voir au lefteur comment il traite

en maître ces matières
, & combien il eft important

d’obferver exactement tout ce qui a rapport aux dé-

jections , fans troubler les opérations de la nature,

en n’agiflant que pour l’aider , & non pas pour pro-

curer la guérifon fans la confulter
, & fe concerter

,

pour ainn dire
, avec elle. Voye^ fur cette matière

tous les traités des prognoftics d’Hippocrate
;
Ga-

lien fur le même fujet; le commentaire des coaques

par Duret ; Profper Alpin ,
de prafag. vitd & morte.

Voyei Purgatifs, Purgations, Diarrhée,
Dissenterie

, Tenesme. (D)

DEJETTER ,
terme de Menuiferie & Charpent. il

fe dit des bois
,
lorfque par trop de féchereffe ou

trop d’humidité
,
en renflant ou 1e refferrant

,
ils fe

courbent & fe gauchiffent.

DEJEÛNER, f. m. (Médecine
.)
jentaculum , petit

repas que prennent le matin certaines perfonnes, &
fur-tout les enfans : c’eft lVxpaT/tyto; des Grecs, qui

mangeoient à ces heures -là un morceau de pain

trempé dans du vin pur.

Pour ce qu’il y a à obferver, par rapport au ré-

gime
, à l’égard de ce repas

,
voye

{

Hygiene , Ré-
gime. (D)

DÉIFICATION, f. f. terme du Paganifme ; céré-

monie très-diftinguée par laquelle on déïfioit les

empereurs
,

c’eft-à-dire qu’on les mettoit au rang

des dieux , & on leur décernoit les honneurs divins.

Voye

i

Dieu & Consécration. La déïjication eft

la même que Vapothéofe. Voye

{

Apothéose.
( G )

DÉINCLINANT ou DÉINCLINÉ, adj. (Gnom.)
cadrans déinclinans ou déinclinés , font ceux qui dé-

clinent & inclinent ou reclinent tout-à-la-fois
,

c’eft-à-dire qui ne paflent ni par la ligne du zénith

,

ni par la commune feêfion du méridien avec l’hori-

fon
,
ni par celle du premier vertical avec l’horifon.

Voye^ Cadran.
Ces fortes de cadrans font peu en ufage

,
parce

qu’ils font peu commodes. On peut voir à l'article

Déclinaison, la maniéré de trouver'leur poft-
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don par rapport'au premier vertical , à Ehorifon &
au méridien. (O)
DÉINSE, (Géog. mod.) petite ville de la Flandre

autrichienne, fituée fur la Lys. Long. z>. n. latit

.

ôt. 59.
DEJOUER

,
terme de Marine

, pour dire qu’un pa-
villon ou qu’une girouette -joue ou voltige au gré du
vent. (Z)
DÉISME, f. m. (Théol.) doèlrine de ceux dont

toute la religion fe borne à admettre l’exiftence d’un
Dieu, & à fuivre la loi naturelle. Voyer Déistes.

DÉISTES
,

fubft. m. pl. (Théolog.) nom qu’on a
d’abord donné aux Anti-trinitaires ou nouveaux
Ariens hérétiques du feizieme fiecle

,
qui n’admet-

toient d’autre Dieu que Dieu le pere
, regardant

J. C. comme un pur homme
, & le S. Efprit comme

un fimple attribut de la divinité. On les appelle au-

jourd’hui Sociniens ou Unitaires. Voyt{ SociNIENS
ou Unitaires.

Les Déijles modernes font une feète ou forte de
prétendus efprits forts

, connus en Angleterre fous
le nom de frée-thinkers, gens qui penfent librement >
dont le cara&ere eft de ne point profeffer de forme
ou de fyftème particulier de religion

, mais de fe
contenter de reconnoître l’exiftence d’un Dieu, fans

lui rendre aucun culte ni hommage extérieur. Ils

prétendent que vu la multiplicité des religions & le

grand nombre de révélations
, dont on ne donne ,

difent-ils
,
que des preuves générales & fans fonde-

ment , le parti le meilleur & le plus fur, c’eft de fe
renfermer dans la fimplicité de la nature & la croyan-
ce d’un Dieu

,
qui eft une vérité reconnue de toutes

les nations. Voyc\ Dieu & Révélation.
Ils fe plaignent de ce que la liberté de penfer &

de raifonner eft opprimée fous le joug de la religioiz

révélée
;
que les efprits fouffrent & font tyrannifés

par la néceflité qu’elle impofe de croire des myfteres
inconcevables , & ils foûtiennent qu’on ne doit ad-

mettre ou croire que ce que la raifon conçoit claire-
ment. Voye^ Mystère 6* Foi.

Le nom de Déijles eft donné fur - tout à ces
fortes de perfonnes qui n’étant ni athées ni chré-
tiennes , ne font point abfolument fans religion

( à prendre ce mot dans fon fens le plus général ) >
mais qui rejettent toute révélation comme unp pure:
fiélion

,
& ne croyent que ce qu’ils reconnoiffent par

les lumières naturelles
, & que ce qui eft crû dans

toute religion, un Dieu
,
une providence, une vie fu-

ture, des récompenfes & des châtimens pour les bons
& pour les méchans

;
qu’il faut honorer Dieu & ac-

complir fa volonté connue par les lumières de la

raifon & la voix de la confcience
, le plus parfaite-

ment qu’il eft pofîible ; mais que du refte chacun
peut vivre à fon gré , & fuivant ce que lui diète fa

confcience.

Le nombre des Déifies augmente tous les jours. En
Angleterre la plupart des gens de lettres fuivent ce
fyftème ,& l’on remarque la même chofe chez les au-

tres nations lettrées. On ne peut cependant pas dire

que le déifme fafle feéte & corps à part. Rien n’efl:

moins uniforme que les fentimens des Déijles ; leur

façon de penfer, prefque toûjours accompagnée de
pyrrhonifme

,
cette liberté qu’ils affeètent de ne fe

foûmettre qu’aux vérités démontrées par la raifon ,

font qu’ils n’ont pas de fyftème commun , ni de
point bien fixe dont tous conviennent également :

c’eft pourquoi les auteurs qui les ont combattus ,

diftinguent différentes efpeces de Déijles.

Abbadie les divife en quatre clafles : i°. ceux qui

fe font une idée bifarre de la divinité : i°. ceux qui

ayant une idée de Dieu
,

qui avoit paru d’abord

affez jufte
,
lui attribuent de ne prendre aucune con-

noiffance de ce qui fe (ait fur la terre
: 3

0
. ceux qui
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tenant que Dieu fe môle des affaires des hommes

,

s’imaginent qu’il fe plaît dans leurs fuperftitions 8c

dans leurs égaremens : 4
0

. enfin ceux qui reconnoii-

fent que Dieu a donné aux hommes une religion

pour les conduire , mais qui en réduifent tous les

principes aux fentimens naturels de l’homme
, & qui

prennent tout le relie pour fi&ion. Traité de la vérité

de la Religion chrétienne , tome I. fecl. ij. chap. 1 . On
peut voir dans le même auteur avec quelle force il

combat ces quatre efpeces de Déifies par les feules

armes de la raifon. f^oyei Christianisme.
M. l’abbé de la Chambre dotteur de Sorbonne ,

dans un traité de la véritable Religion , imprimé à

Paris en 1737, parle des Défies 8c de leurs opinions

d’une maniéré encore plus précife. « On nomme
» Défies, dit cet auteur, tous ceux qui admettent

» l’exiftence d'un être fuprème , auteur 8c principe

» de tous les êtres qui compofent le monde
,
fans

» vouloir reconnoître autre chofe en fait de religion

,

» que ce que la raifon laiffée à elle -même peut dé-

»» couvrir. Tous les Défies ne raifonnent pas de la

» même maniéré : on peut réduire cè qu’ils difent à

» deux différentes hypothefes.

» La première efpece de Défies avance & fondent

» ces proposions : Il faut admettre l’exiftence d’un

» être fuprème
, éternel , infini , intelligent

,
créa-

» teur
, confervateur & fouverain maître de l’uni-

» vers
,
qui préfide à tous les mouvemens & à tous

» les évenemens qui en réfultent. Mais cet être fu-

» prème n’exige de fes créatures aucun devoir, parce

» qu’il fe fuffit à lui-même.

» Dieu feul ne peut périr ; toutes les créatures

»> font fujettes à l’anéantiffement , l'être fuprème en

» difpofe comme il lui plaît : maître abfolu de leur

» fort
,

il leur diftribue les biens & les maux félon

» fon bon plaifir
,
fans avoir égard à leurs différentes

» aélions, parce qu’elles font toutes de même efpece

» devant lui.

» La diftinttion du vice 8c de la vertu eft une

» pure chicane aux yeux de l’être fuprème ; elle

» n’eft fondée que furies lois arbitraires des fociétés.

» Les hommes ne font comptables de leurs aéfions

» qu’au tribunal de la jultice féculiere. Il n’y a ni

» punition ni récompenfe à attendre de la part de

» Dieu après cette vie.

» La fécondé efpece de Défies raifonne tout au-

» trement. L’être fuprème, difent -ils , eft un être

» éternel
,
infini ,

intelligent
,
qui gouverne le monde

» avec ordre & avec fageffe ; il fuit dans fa conduite

» les réglés immuables du vrai, de l’ordre 8c du bien

« moral
,
parce qu’il eft la fageffe , la vérité , 8c la

» fainteté par effence. Les réglés éternelles du bon

» ordre font obligatoires pour tous les êtres raifon-

» nables ; ils abulènt de leur raifon lorfqu’ils s’en

»> écartent. L’éloignement de l’ordre fait le vice
, 8c

» la conformité à l’ordre fait la vertu. Le vice mé-

» rite punition , 8c la vertu mérite récompenfe. . .

.

» Le premier devoir de l’homme eft de refpeéler,

» d’honorer ,
d’eftimer & d’aimer l’être fuprème, de

» qui il tient tout ce qu’il eft ; & il eft obligé par

» état de fe conformer dans toutes fes allions à ce

»> que lui difte la droite raifon.

» Les hommes font agréables ou defagréables à

» Dieu
, à proportion de l’exaftitude ou de la négli-

» gence qu’ils ont pour la pratique des devoirs que

» la raifon éternelle leur impofe* Il eft jufte qu’il ré-

» compenfe ceux qui s’attachent à la vertu
, & qu’il

» punifl'e ceux qui fe livrent aux mouvemens déré-

» glés de leurs pallions ; mais comme l’expérience

» montre que l’impie triomphe dans cette vie
,
tan-

» dis que le jufte y eft humilié
,

il faut qu’il y ait

» une autre vie , où chacun recevra félon fes œu-
» vres. L’immortalité glorieufe fera le fruit de la

» vertu, l’ignominie &C l’opprobre feront le fruit du
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» vice ; mais cet état de peine & de douleur ne du-
>* rera pas toujours. Il eft contre l’ordre de la jufti*

» ce , difent les Déifies

,

qu’on puniffe éternellement
» une aftion d'un moment. V. Damnation. Enfin
» ils ajoutent que la religion ayant pour but princi*

» pal la réformation des mœurs
, l’exa&itude à rem*

» plir les devoirs que la raifon preferit par rapport
» à Dieu

, à foi-même & au prochain , forme les

» vrais adorateurs’ de l’être fuprème. »
Le même auteur

,
après avoir expofé ces deux

fyftèmes, propofe la méthode de les réfuter. Elle
confifte à prouver, « i°. que les bornes qui féparent
» le vice d’avec la vertu

, font indépendantes des
» volontés arbitraires de quelqu’être que ce foit :

» i°. que cette diftinttion du bien & du mal , anté-
» rieure à toute loi arbitraire des légiftateurs , 8c
» fondée fur la nature des choies

, exige des hom-
» mes qu’ils pratiquent la vertu & qu’ils s’éloignent
>> du vice : 3

0
.
que celui qui fait le bien mérite ré-

» compenfe, & que celui qui s’abandonne au crime
» mérite punition

: 4
0

.
que la vertu n’étant pas toû-

» jours récompenfée fur la terre
, ni le vice puni,

» il faut admettre une autre vie
, où le jufte fera

» heureux & l’impie malheureux
: 5

0
.
que tout ne

» périt pas avec le corps
, &C que la partie de nous-

» mêmes qui penfe &c qui veut, &c qu’on appelle
» ame, eft immortelle : 6°. que la volonté n’eft point
» nécefiîtée dans fes avions , 8c qu’elle peut à fon
» choix pratiquer la vertu 8c éviter le mal : 7

0
.
que

» tout homme eft obligé d’aimer 8c d’eftimer l’être

» luprème
, 8c de témoigner à l'extérieur les fenti-

» mens de vénération & d’amour dont il eft pénétré
» à la vue de fa grandeur & de fa majefté : 8°. que
» la religion naturelle

,
quoique bonne en elle-mê-

» me
, eft infuffifante pour apprendre à l’homme

» quel culte il doit rendre à la divinité ; & qu’ainfi
» il en faut admettre une furnaturelle 8c révélée,
» ajoutée à celle de la nature. » Traité de la véritable

Religion , tome II. part, ij
.
pag. 1 . 2 . 3. 4. 3. & (f.

C’eft la méthode qu’a luivie cet auteur dans huit
differtations particulières, & l’on peut dire qu’elle
eft excellente contre les Déijles de la première ef-

pece. Mais ceux de la fécondé convenant avec nous
d’une partie de ces propofitions

,
il femble qu’on

pourroit fuivre contr’eux une voie bien plus abré-
gée : ce feroit de prouver, i°. l’infuffifance de la

loi naturelle, i°. la néceffné d’une révélation,
3
0

.

la certitude & la divinité de la révélation contenue
dans les écritures des Juifs 8c des Chrétiens

,
parce

que la néceffité d’un culte extérieur & l’éternité des

peines font des conféquences faciles à admettre,

quand ces trois points lont une fois démontrés. (G)
DEITÈ, f. f. divinité , nom donné en général par

les Poètes aux dieux 8c aux déeffes du Paganifme.

Dans notre langue, ce terme n’eft d’ufage qu’en

Poéfie, ou dans les traités de poétique. (6-')

DEIVIRIL , adj. (
Théol

. )
terme employé par les

Théologiens pour fignifier en Jefus-Chrift des opé-

rations
,
qui tenoient en même tems de la nature di-

vine 8c de la nature humaine ; comme le marque ce

mot compofé de Deus , Dieu
,
8c virilis dérivé de

vir, homme. Les Grecs exprimoient la même chofe

par le mot théandrique. Voye{ Theandrique.
C’eft dans ce fens que S. Denys appellé vulgaire-

ment l’Aréopagite dans fon épure jv. à Caïus , di-

foit : ab Incarnationis tempore non fecundum Deum
divina gejjit Chriflus ; nec humanafecundum hominem :

verum Deo viro faclo novam quamdam THEANDRl-
CAM feu DeI VIR1LEM operationem exprefjit in vita.

Les Monothélites lifoient unam operationem

,

au

lieu de novam , pour établir leur opinion de l’unité

de volonté en Jefus-Chrift.

M. Witaffe
,
dans fon traité de l’Incarnation ,part.

II. qucefi,\j. art. g. fecl. 3. remarque que ni les an-
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ciens ni les modernes n’ont jamais eu une notion bien

claire de la vraie lignification de ces mots
,
opera-

tions dei-viriles: car , dit-il , on peut diftinguer en Je-

fus-Chrifl trois fortes d’operations
; les unes propres

à l’humanité feule , comme avoir faim
, avoir foif

,

manger
,
&c. les autres propres à la feule divinité

,

comme produire le S. Efprit, conferver la nature
humaine ,

&c. d’autres enfin communes en quelque
forte à la nature divine & à la nature humaine

, com-
me de reflufeiter les morts par fa parole,de guérir les

malades par l’attouchement de fon corps
, &c. De

toutes ces opérations , continue ce théologien
,
lef-

quelles appellera-t-on Dei-viriles ? donnera-t-on ce
titre à toutes les opérations de Jefus - Chrift

, félon
la maxime reçue

,
acliones ou operationesfuntfuppo-

Jitorum ? car cefuppojitum , c’eft-à-dire Jefus-Chrifl,
étoit Dieu 6c homme tout enfemble : ne l’accorde-
ra-t-on qu’aux opérations par lefquelles il faifoit des
miracles

,
parce que fon corps y concouroit avec la

puiffance divine ? Il conclut donc que par ce terme
on doit entendre une nouvelle maniéré d’opérer qui
étoit dans Jefus-Chrifl depuis l’Incarnation, parce
que

, ajoute-t-il
,
ce que le Verbe faifoit de divin

, il

ne le faifoit pas fans l’humanité
; 6c ce qu’il faifoit

d’humain, il ne l’opéroit pas fans la divinité. D’où
il s’enfuit que toutes les opérations du Chrifl pou-
voient être appellées en ce fens dei-viriles : ce qui au
relie ne favorife'en rien la prétention des Monothé-
lites. Voye^ Monothelites.

(
G

)
DEK.ENDORF,

(
G.éog. mod.') ville d’Allemagne

dans la ba fie Bavière
, entre Straubing & Wilsho(-

fen , non loin du Danube. Long. 30. 40. lat. 48 .

46.

DEKER , f. m.
(
Comm.

) c’ell la quantité de fix

peaux. Les peaux en Hollande fie vendent par deker
,

& c’elt fur le même pic que les droits d’entrée & de
fortie s’en acquittent.

DELAI
,

f. m. (
Gramm .) fe dit en général du ren-

voi d’une aêtion qui devroit être faite à un certain

tems , à un tems plus éloigné.

Delai
, (Jurifp .) elt un tems accordé par la loi

,

ou par la coutume, ou par le juge, ou par les par-

ties
,
pour faire quelque chofe

,
comme pour com-

muniquer des pièces
,
pour faire un payement.

La matière des délais cil traitée dans le droit ro-
main

,
au digefte deferiis & dilationibus

, 6c au code
de dilationibus.

Dans notre ufage il y a différens délais accordés
par les ordonnances & par les coutumes

,
pour les

ajoufnemens ou aliénations
,
pour fournir de défen-

fes, pour prendre un défaut, pour y former oppofi-

tion
,
pour produire 6c contredire

,
pour faire enquê-

te
,
pour interjetter appel, & généralement pour les

diverfes procédures. Il y en a auffi pour faire la foi

& hommage , 6c fournir aveu 6c dénombrement,
pour délibérer , faire inventaire. Il feroit trop long
de détailler ici tous ces différens délais

,
qui feront

appliqués chacun en leur lieu.

Les principes généraux en matière de délais , font

que l’on peut anticiper les délais , c’eft-à-dire que
celui qui a huit jours pour fe préfenter

,
peut le faire

dès le premier jour
,
ce qui n’empêche pas que les

délais ne foient communs aux deux parties : de forte

que celui qui a fourni de défenfes avant la huitaine

,

ne peut prendre défaut contre l’autre qu’après la

huitaine.

Dans les délais des alîignations & des procédu-
res

,
ne font point compris les jours des fignifications

des exploits 6c aêtes
, ni les jours auxquels échéent

les aflignations: mais tous les autres jours font con-

tinus & utiles
,
c’eft-à-dire comptés dans les délais ,

même les dimanches 6c fêtes folennelles
,
& les jours

de vacations , 6c autres auxquels il ne fe fiait aucune I

expédition de juftice.
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Dans les matières de rigueur

, comme en fait de
retraits

,
de prefeription

, de péremption
, de lettres

de refeifion
,
& autres femblables, le jour de le-

cheance du délai eft compté dans le délai ; de forte,
par exemple, que celui qui doit fe pourvoir dans
dix ans, doit le faire au plutard le dernier jour de
la dixième année , & qu’il n’y feroit plus recevable
le lendemain

, à moins que la loi ne donne encore
ce jour, comme dans les coutumes qui pour le re-
trait lignager donnent le retrait d’an & jour.
On confond quelquefois x:es mots terme 6c délai

comme s’ils étoient fynonymes
,
quoiqu’ils ayent

chacun un fens différent : le délai efî un certain ef-
pace de tems accordé pour faire quelque chofe : 6c
le terme

, proprement dit
,
eft l’échéance du délai

,
le

jour auquel on doit payer ou faire ce qui elt dû.
Qn va maintenant expliquer les différentes for-

tes de délais
,
qui font diflingués les uns des autres

par un furnom qui leur eff propre. (A)
Delai d’avis

, dans la province d’Artois
,
eff le

tems accordé au feigneur pour délibérer s’il ufera
du retrait ou non. Voye{ MaillartJur Artois article

!OJ.

Delai (bref) , eff celui qui eff plus court que les
délais ordinaires

: par exemple une afîignation don-
née à comparoître du jour au lendemain

, ou dans le
jour même

, comme cela fe pratique dans les cas qui
requièrent célérité

, s’appelle une afîignation à bref-
délai. (A)
Delai pour délibérer voye^ Heritier

, Re-
nonciation, Succession.

(A )
Delai fatal, elt celui qui elt accordé fans ef-

pérance de prolongation. (A
)

Delai franc, eff celui qui eff accordé pleine-
ment

, fans compter le jour de la fignification 6c ce-
lui de l’échéance, comme un délai d’une afîignation
à huitaine, qui eff de dix jours, pour fe préfenter ;
au lieu qu’il y a des délais de rigueur qui fe comp-
tent de momento ad rnomentum. (A)
Delais frustratoires

, font ceux qui font
demandés par affeftation de la part d’une partie de
mauvaife foi qui veut éluder. (A)
Delai de grâce

, eff celui qui eff accordé par
le juge ou par les parties au-delà des délais ordinai-
res

, par des confidérations d’équité. (

A

)Delai de l’ordonnance
,
c’eft le tems dans

lequel l’ordonnance veut que l’on fafTe chaque pro-
cédure : ainfi quand on alîîgne quelqu’un dans les
délais

'

de l'ordonnance
,
fans expliquer le jour auquel

il doit comparoître
, cela cft foufentendu 6c fuffi-

famment exprimé par ces termes
, dans les delais de

l'ordonnance. (A)
Delai peremptoire, eft la même chofe que

délaifatal , c’elt-à-dire celui qui eft préfix
, & non

pas fimplement comminatoire. La plupart des délais
font péremptoires : il y en a cependant qui peuvent
être prorogés en connoiffance de caufe

, quand il

ne s’agit pas d’une matière de rigueur. (A
)

Delai
,

terme d'Horlogerie. Voyc{ PiGNON DE
DELAI.

DELAISSEMENT
, f. m. (Jurifpr.) fignifie l’a-

bandonnement de quelque chofe
, comme le délaif-

fement d’un héritage
, 6c même le délaiffement d’une

perfonne. On dit dans certaines provinces
, qu'une

femme efi délaiffée d'un telfon mari: ce qui ne fignifie

pas que fon mari l’ait quittée,mais qu’elle eft veuve.
On diftingue cinq fortes de délaiffement de biens

;

favoir la cefîion des biens
,
qui eft un délaiffement

univerfel que le débiteur fait à fes créanciers
; la

renonciation à une fucceffion
, ou à une communau-

té de biens ;
le defiltement d’un héritage

; le déguer-
piffement; 6c le délaiffement par hypotheque. Plu-
fieurs de ces différentes fortes de délaiffemens font
déjà expliquées ci-devant: les autres le feront en

!
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leur lieu. Il ne s’agit plus ici que d’expliquer le der-

nier de ces dèlaijjemens. {A)
DELAISSEMENT PAR HYPOTHEQUE , cft l’aban-

donnement d’un immeuble
,
fait par celui qui en eft

propriétaire
,
à un créancier auquel cet héritage cft

hypothéqué
,
pour fe libérer des pourfuites de ce

créancier.

Cette efpecc d’abandonnement différé du défifte-

ment
,
lequel fe fait d’un héritage qui appartient à

autrui. Il différé aufli en plufieurs manières du dé-

guerpiffement : i°. en ce que celui-ci n a lieu que

pour les charges 8é rentes foncières ;
au lieu que le

delaiffemtnt ne fe fait que pour de Amples hypothe-

ques & rentes conftituées : 2
0

. le déguerpiffement

iè fait au profit du bailleur de l’héritage ,
le dèlaijfe-

ment à un fimple créancier hypothécaire : 3
0

. le dé-

guerpiflement fe fait pour éviter l’aftion perforuielle

écrite in rem

;

le dèlaijfement pour executer 8c ac-

complir la condamnation de l’aélion hypothécaire;

4
0

. celui qui déguerpit quitte non-feulement la pof-

feflion , mais auffi la propriété de l’héritage ; au lieu

que celui qui délaiffe quitte feulement la poffeflion ,

& demeure propriétaire jufqu’à ce que l’héritage foit

vendu par decret; enfin celui au profit de qui le de-

guerpiffement cft fait
,
peut accepter & garder l’hé-

ritage ; au lieu que celui à qui on fait un dèlaijfe-

mem par hypotheque ,
ne peut prendre l’héritage

pour lui fans formalité de juftice ; s’il veut être payé,

il faut qu’il faffe vendre l’héritage par decret, &c

alors il peut s’en rendre adjudicataire comme feroit

un étranger.

Ce dèlaijfement avoit lieu chez les Romains. En

effet il paroît que c’étoit-là l’objet de l’aôion hypo-

thécaire -, en laquelle on concluoit ut poffejfor rem pi-

gnonsjure dimittat ,• mais il fe pratiquoit autrement

qu’on ne fait parmi nous. Comme il n’y avoit point

alors de rentes conftituées à prix d argent, les dé-

tenteurs d’héritages hypothéqués étant pourfuivis

pour quelque dette hypothécaire a une fois payer

,

11’offroient pas d’eux -mêmes de délaiffer l’héritage

comme ils font aujourd’hui, pour fe libérer des ar-

rérages de la rente, & pour éviter d en paffer titre

nouvel ;
l’effet de l’aôion hypothécaire etoit feule-

ment qu’ils étoient condamnés à délaiffer l’héritage
,

non pas pour être régi par un curateur ,
comme on

fait parmi nous
,
mais pour en céder la poffefîion au

créancier hypothécaire qui en joiiiffôit par fes mains

jufqu’à ce que la dette eût été entièrement acquit-

Le détenteur d’un héritage qui eft pourfuivi hy-

pothécairement ,
n’a pas befoin de déguerpir l’hé-

ritage
,
parce que ce feroit 1 abandonner entière-

ment & fans retour ; il lui fuffit d’en faire le dèlaif-

fement pour être vendu fur un curateur
,
attendu

que s’il relie quelque chofe du prix de la vente apres

les dettes payées ,
c’eft le détenteur qui en profite.

Si l’aûion hypothécaire n’eft intentée que pour

une fomme à une fois payer ,
il n’eft pas de l’inté-

rêt du détenteur d’aller au-devant du créancier
,
&

de lui faire le dèlaijfement ;
il peut attendre que le

créancier faffe laifir l’héritage.

Mais lorfqu’il s’agit d’une rente , & qu’il ne veut

ni en payer les arrérages ,
ni pafl'cr titre nouvel

,

en ce cas il eft plus à-propos qu’il faffe le dèlaijje-

ment de l’héritage.

L’effet de ce dèlaijfement eft de libérer le détenteur

des pourfuites du créancier hypothécaire
,
à moins

que ce détenteur ne fût obligé perfonnellement ,
ou

héritier de l’obligé ,
ou qu’il ne fût encore bien-te-

nant ,
c’eft-à-dire détenteur de quelque autre héri-

tage hypothéqué à la dette ou rente conftituée ;
car

comme l’hypotheque cft tota in toto & cota in quah-

bit pane , il fuffit que le détenteur poffede encore

la moindre portion des héritages hypothéqués au
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créancier

,
pour que le dèlaijfement qu’il fait du fur-

plus ne puiflé le libérer.

Il eft indifférent pour le dèlaijfement qui fe fait par

rapport à des rentes conftituées,que ces rentes ayent
été créées avec aflignat ou non

,
attendu que l’afli-

gnat ne rendant point ces rentes foncières, c’eft toû-

jours le dèlaijfement
, & non le déguerpiffement que

le débiteur doit employer pour fe libérer.

Celui qui fait le dèlaijfement ne quitte ,
comme on

l’a déjà dit, que la poffefïion de l’héritage, & en
demeure toujours propriétaire jufqu’à la vente par

decret
;
tellement que jufqu’à l’adjudication , il peut

reprendre fon héritage en payant les fommes exigi-

bles
, 6c s’il s’agit de rentes

,
en payant les arréra-

ges & paffant titre nouvel ; & fi après la vente par

decret
,
le prix qui en eft provenu n’étoit pas en-

tièrement abforbé , le reftant du prix appartiendroit

à celui qui a fait le dèlaijjement
,
6c lui feroit pré-

compté fur le prix de fon acquifition
, 6c fur les

dommages 6c intérêts qu’il pourroit avoir à répé-

ter contre fes garans.

On ne peut plus pourfuivre la vente de l’hérita-

ge fur celui qui en fait le dèlaijfement
; il faut y faire

créer un curateur
,
fur lequel le créancier fait faifir

réellement l’héritage
, 8c en pourfuit la vente.

Les hypotheques
, fervitudes

,
8c charges fonciè-

res impofées fur l’héritage par le détenteur
,
demeu-

rent en leur force jufqu’à la vente ;* de forte que fes

créanciers perfonnels peuvent y former oppoïition,

6c doivent être colloqués dans l’ordre qui fe fait

du prix de l’adjudication : ce qui diminue d’autant le

recours qu’il peut avoir contre fes garans.

Le détenteur de l’héritage peut lui -même former

oppofition au decret de l’héritage, qu’il a délaiffé-

pour les hypotheques , fervitudes
, 6c charges fon-

cières
,
qu’il avoit à prendre fur cet héritage avant

de l’avoir acquis ,
la confufion de ces droits ceffant

par le moyen du dèlaijfement par hypotheque.
Ce dèlaijfement opérant une véritable évi&ion, le

détenteur a fon recours contre fon vendeur, tant

pour la rellitution du prix
,
que pour fes dommages

6c intérêts
;

il a même en ce cas deux avantages :

l’un eft que s’il avoit acheté l’héritage trop cher

,

ou que depuis fon acquifition il eût diminué de prix

,

il ne laiffe pas de répéter contre fon vendeur le prix

entier qu’il lui a payé
,
quand même l’héritage dé-

laiffé feroit moins vendu par decret : l’autre avanta-

ge cft que fi au contraire l’héritage délaiflé eft ven-

du par decret à plus haut prix que le détenteur ou
fes auteurs ne l’avoient acheté, celui qui a fait le

dèlaijfement eft en droit de répéter contre fes garans

le prix entier de l’adjudication
;
parce que s’il n’eût

point été évincé ,
il auroit pû faire une vente vo-

lontaire de l’héritage
,
dont le prix auroit été au

moins égal à celui de l’adjudication.

Mais pour que le détenteur ait ce recours contre

fon vendeur
,

il faut qu’avant de faire le dèlaijjement

par hypotheque
,

il ait dénoncé à fon vendeur les

pourfuites faites contre lui pour les dettes & hypo-

theques de ce vendeur, & que celui-ci ne lui ait pas

procuré fa décharge ; car fi le détenteur avoit atten-

du trop tard à dénoncer les pourfuites à fon ven-

deur
,

il auroit bien toûjours Ion recours pour la

portion du prix qui auroit fervi à acquitter les det-

tes du vendeur ,
mais du refte il n’auroit point de

dommages & intérêts à prétendre.

Il en feroit de même li le dèlaijfement par hypo-

theque n’avoit été fait qu’après que l’héritage étoit

faili réellement pour les dettes perfonnelles du dé-

tenteur, quand même les créanciers du vendeur

auroient par l’évenement touché feuls tout le prix

de l’adjudication
,

il n’y auroit en ce cas de recours

comre lui que pour ce qui auroit été payé en l’on

acquit fur le prix de l’héritage délaiflé,
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Le dèlaijfement par hypotheque n’opere point feul

de mutation de propriétaire, 6c ne produit point de

droits feigneuriaux : ce n’eft que la vente par decret

qui eft faite après le dèlaijfement.

L’acquéreur qui a fait des impenfes & améliora-

tions en l’héritage ,
ne peut pas pour cela fe difpen-

i'er de le délaiffer ,
s’il ne veut pas reconnoître &

payer les dettes ; mais il peut s’oppofer afin de con-

î'erver au decret de l’héritage
,
afin de répéter la va-

leur de ces impenfes. Voye^ le tr. du déguerpifanent
de Loyfeau, liv. IV. ch. iij. 6c liv. VI. ch. vij

. f4)
Délaissement

,
Délaisser

, Abandonner ,

termes ufités en fait de Comment maritime par rapport

aux aflurances
, 6c dont on n’a point parlé à cet ar-

ticle. Le dèlaijfement eft un ade par lequel un mar-
chand qui a fait aflTirer des marchandées fur quel-

que vaiffeau dénonce la perte de ce vaifleau à l’af-

füreur
, 6c lui abandonne les effets pour lefquels l’af-

iürance a été faite
,
avec fommation de lui payer la

fiomme affûrée.

Ce qui regarde le dèlaijfement 6c les formalités à

obferver dans ce cas,fe trouve réglé par- l’ordonnan-

ce de la Marine de 1 68

1

,
au titre VI. du troifieme

livre.

Lorfque l’afluré a eu avis de la perte du vaiffeau

ou des marchandifes qu’il avoit aflïïrées ,
foit par

l’arrêt du prince ou autres accidens, il fera tenu de

le faire fignifier à fes affûteurs , avec proteftation de

faire fon dèlaijfement en tems 6c lieu. Il peut cepen-

dant au lieu de proteftation faire fon dèlaijfement tout

de fuite, avec lommation aux affûreurs de lui payer
les fommes allurées dans les tems portés par la poli-

ce d’alfurance.

Si le tems du payement n’eft point porté dans la

police, l’affûreur fera tenu de payer l’affûrance trois

mois après la fignification du dèlaijfement.

En cas de naufrage ou échouement
,
Fafïïiré pour-

ra travailler au recouvrement des effets naufragés

,

fans préjudice du dèlaijfement qu’il pourra faire en
tems Sc lieu , & du rembourfement de fes frais

,

dont il fera crû fur fon affirmation jufqu’à concur-

rence de la valeur des effets recouvrés.

Le dèlaijfement ne pourra être fait qu’en cas de

prile
,
naufrage

,
bris

,
échouement

,
arrêt du prin-

ce , ou perte entière des effets affûrés.

Les dèlaijfmens 6c les demandes en exécution

de la police feront faites aux affûreurs dans fix fe-

maines après la nouvelle des pertes arrivées aux cô-
tes de la mêmeprovince oiil’affûrance aura été faite

& pour celles qui arriveront en une autre provin-

ce du royaume dans trois mois
;
pour les côtes d’An-

gleterre , Flandres, Hollande, dans quatre mois;
pour les autres parties de l’Europe & de la Barbarie,

dans un an
;
pour les côtes de l’Amérique

,
d’Alie

,

6c d’Afrique, dans deux ans ; 6c le tems paffé, les

aflûrés ne feront plus recevables en leur demande.
En cas d’arrêt de prince , le dèlaijfement ne pourra

être fait qu’après fix mois fi les effets arrêtés font

en Europe ou en Barbarie
,
& après une année fi

c’elf en pays plus éloigné. Si les marchandifes ar-

rêtées font périffables
,
le dèlaijfement en pourra être

fait après fix femaines fi elles font arrêtées en Eu-
rope

,
6c trois mois pour les pays plus éloignés.

Si le vaifleau étoil arrêté en vertu des ordres du
roi dans un des ports du royaume avant le voyage
commencé

,
on ne pourra faire de dèlaijfement.

Un navire affûré dont on ne reçoit aucune nou-
velle un an après fon départ pour les voyages ordi-
naires

,
& deux ans pour les voyages de long cours

,

p eut être regardé par le propriétaire comme perdu
,

CC en conféquence il peut en faire le délaiffcment à

fes affûreurs 6c leur demander payement , fans qu’il

foit befoin d’aucune atteftation de la perte
; 6c après

le délaifanent lignifié
, les effets allurés appartien-

Torne IV,
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drorït à I’aflïireur

,
qui ne pourra fous prétexte du

retour du vaifleau fie difpenfer de payer les fom-
mes affûrées. Comme le dèlaifement eft un article

important
,
on a crû devoir le développer dans tout

fon entier.
(
Z

)
DÉLAL

,
f. m.

(
Commerce

. ) nom que les Perfans
donnent à certaines perfonnes qui agiflênt pour eux
dans l’achat 6c dans la vente de leurs marchandifes.
C’eft ce que nous appelions courtiers

, facteurs , com-
mijfionnaires. Voye

ç Courtier, 6cc. Voyelles dicl,

du Cornm. & de Trèv. ((?)
DÉLARDEMENT, f.'m. coupe des pierres & des

bois
,
eft pour les pierres la même chofe que le dé-

billardement pourlesbois ; ilfe dit particulièrement
de l’amaigrifïement que l’on fait au-deffous des mar-
ches pour former l’intrados d’une rampe d’efcalier.

(-»)
* DÉLATEURS', f. m. pl.

( Hif. anc.
)
hommes

qui s’avilirent fous les empereurs jufqu’à devenir
les accufateurs , ou déclarés

,
ou fecrets

,
de leurs

concitoyens. Les tyrans avertis par leur confidence
qu’il ne pouvait y avoir de fureté pour eux au mi-
lieu des peuples qu’ils opprimoient

,
crurent que le

feul moyen qu’ils avoient de connoître les périls

dont ils étoient environnés
, 6c de s’en garantir

, c’é-

toit de s’attacher par l’intérêt & par l’ambition
, des

âmes viles qui fe répandiffent dans les familles
,
en

furpriffent les fecrets
,
6c les leur déféraffent ; ce

qui tut exécuté. Les délateurs commencèrent par la-

crifier leurs ennemis : leur haine fatisfaite
, ils lon-

gèrent à contenter leur avarice
; ils accuferent les

particuliers les plus riches
, dont ils partagèrent la

dépouille avec l’homme fanguinaire & cruel qui
les employoit. Ils confulterent enfuite les frayeurs
incertaines & vagues du tyran

; 6c les têtes mal-
heureufes fur lefquelles fes allarmes s’arrêtèrent un
moment

,
furent des têtes proferites. Lorfque les dé-

lateurs eurent dévafté la capitale
,
exterminé tout ce

qu’ily avoit d’honnêtes gens
, & fatisfait lespaftions

des empereurs & les leurs, ils fe vendirent auxpaf-
fions des autres

; 6c celui qui étoit enibarraffé de
la vie d’un homme

, n’avoit qu’à acheter le crédit
d’un délateur. On leur avoit accordé la huitième &
même la quatrième partie des biens de l’accufé ; ils

en furent appelles ejuadruplutores. Néron les paya
moins

,
fans doute pour en gager un plus grand nom-

bre. Antonin le pieux en fit mourir plufieurs
; d’au-

tres furent battus de verges
, envoyés en exil ou

mis au rang des efclaves : ceux qui échaperent à
ces châtimens

, échaperent rarement à l’infamie.

Les bons princes n’ont point eu de délateurs. Voye
ç

Tacite ;
voye

{ aujfi l'articlefuivant , & CALOMNIE.
Délateur

, ( Jurifprud

.

) eft celui qui dénonce
à la juftice un crime ou délit

, 6c celui qui en eft

l’auteur ,
foit en le nommant

, ou le défignant de
quelque autre maniéré

, fans fe porter partie ci-

vile.

La qualité de délateur 6c celle de dénonciateur
font dans le fond la même chofe

; il fêrnble néan-
moins que la qualité de délateur s’applique fingulie-

rement aux dénonciations les plus odieufes : en
France on ne fe fert que du terme de dénonciateur

;

mais comme ce qui eft réglé dans le droit pour les

délateurs a rapport aux dénonciateurs
,
nous expli-

querons ici ce qui fe trouve dans les lois contre ces
fortes de perfonnes

, tant fous la qualité de délateurs

que fous celle de dénonciateurs : au parlement de
Provence on les appelle injligateurs.

Les lois romaines difent que les délateurs font la

fondion d’accufateur
; &: en effet

,
ils accufent le

coupable : on diftingue néanmoins dans notre ufa-

ge les délateurs 6c dénonciateurs d’avec les accufa-
teurs proprement dits.

Le délateur , ou dénonciateur
, eft celui qui fans

F F f f f

\
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être intérefle perfonnellement à la vengeance du
crime, le dénonce à la juftice qui fait feule la pour-

fuite ;
au lieu que l’accufateur eft celui qui étant in-

térefle à la vengeance du crime en rend une plainte

à la juftice
,
8c en pourfuit la réparation pour ce qui

le concerne comme partie civile.

11 y a toujours eu des délateurs , 8c leur conduite a

été envifagée différemment félon les tems.

Les plus fameux délateurs qui font connus dans
l’hiftoire

,
font ceux qui fe rendoient dénonciateurs

du crime de léfe - majefté ; ils avoient le quart du
bien des condamnés.

Cneius Lentulus
, homme qualifié

,
fut accufé par

fon fils.

Caïus permit aux efclaves d’accufer leurs maîtres.

Claude au contraire défendit d’écouter même les

affranchis.

Galba fit punir les dclatturs efclaves ou libres.

Ils furent pareillement punis fous l’empereur Ma-
crin : les efclaves qui ayoient accufé leurs maîtres

étoient mis en croix.

Conftantin par deux loix faites en 3 1 2 & en 3 1 9

,

défendit abfolument d’écouter les délateurs
, & or-

donna qu’ils feroient punis du dernier fupplice.

Les chofes furent réglées tout différemment par
le code Théodofien ; car outre les dénonciateurs
particuliers qui étoient autorifés

,
il y en avoit de

publics appellés curioji 6*Jlationarii
; on y voit auflî

qu’il y avoit des gens qui fe dénonçoient eux-mê-
me pour avoir la part du dénonciateur.

Suivant les lois du digefte 8c du code , les déla-

teurs étoient odieux ; & le nom en étoit honteux
tellement que c’étoit une injure grave d’avoir à tort

traité quelqu’un de délateur.

Les efclaves ne pouvoient accufer leurs maîtres

,

ni les affranchis leurs patrons ; ceux qui contreve-

noient à cette loi dévoient être punis.

Le patron qui avoit accufé fon affranchi étoit ex-

clus de la poflêflion de fes biens.

Cependant les délateurs non -feulement étoient

autorifés , mais il y avoit plufieurs cas dans lefquels

il n’étoient point réputés infâmes ;
c’eft ce qu’expli-

que la loi 2 au digefte dejurefifei ;
c’étoient ceux qui

ne s’étoient point rendus dénonciateurs par aucun

efpoir de récompenfe ; ceux qui avoient dénoncé

leur ennemi pour en obtenir réparation
, ou qui

avoient eu pour objet l’intérêt public
;
enfin ceux

qui avoient été obligés de faire la dénonciation à

caufe de leur miniftere
,
ou qui l’avoient faite par

ordonnance de juftice.

L’empereur Adrien avoit même décidé que celui

qui avoit des titres néceffaires à la caufe du fife , &
ne les repréfentoit pas

,
quoiqu’il pût le faire , étoit

coupable de fouftraélion de pièces.

En France les délateurs ou dénonciateurs font

regardés peu favorablement ; ils font néanmoins
autorifés , tant en matière criminelle qu’en matière

de police
, 8c de contravention aux édits & décla-

rations concernant la perception des deniers pu-

blics
,
ou pour les contraventions aux ftatuts 8c re-

glemens des Arts 8c Métiers.

Dans les matières de contraventions, les reglemens

attribuent au dénonciateur une portion des amendes
8c confifcations.

Lors de la chambre de juftice établie en 1716,
les dénonciateurs furent mis fous la prote&ion 8c

fauve-garde du roi par un arrêt du confeil du 20 Oc-
tobre de la même année

,
qui prononçoit peine de

mort contre ceux qui pourroient les intimider , me-
nacer

,
fequeftrer

,
féduire

, 8c détourner.

Il y a parmi nous deux fortes de dénonciateurs

,

les uns volontaires
,
les autres forcés : les premiers

font ceux qui fe portent volontairement à faire une

dénonciation fans y être obligés par état ni par au-

DEL
cime loi : les dénonciateurs forcés font ceux qui
par état font obligés de dénoncer les délits dont ils

ont connoiffance ; tels font les lergens-foreftiers,

le meflîers
,
& autres prépofés femblables

,
qui prê-

tent même ferment à cet effet. Il y a auflî certain cas
où la loi oblige tous ceux qui ont connoiffance d’un
crime à le dénoncer, comme en fait de crime deléfe-
majefté humaine

; ce qui comprend toutes les conf-
pirations faites contre le roi ou contre l’état. Celui
qui auroit connoiffance de ces fortes de crimes

, 8c
ne les dénonceroit pas

,
feroit puniffable aux termes

des ordonnances.

Il y a néanmoins certaines perfonnes qui ne font

pas obligées d’en dénoncer d’autres
,
comme la fem-

me à l’égard de fon mari & vice versa
,
le pere à l’é-

gard de l'on fils
, 8c le fils pour fon pere.

On ne doit recevoir aucune dénonciation de la

part des perfonnes notées d’infamie
,

c’eft-à-dire

que le miniftere public ne doit point affeoir une pro-

cédure fur une telle dénonciation
; il peut feule-

ment la regarder comme un mémoire
, & s’informer

d’ailleurs des faits qu’elle contient.

L’ordonnance criminelle veut que les procureurs
du roi & ceux des feigneurs ayent un regiftre pour
recevoir & faire écrire les dénonciations, qui feront

circonftanciées &fignées parles dénonciateurs;finon

u’elles foient écrites en leur préfence par le gref-

er du fiége qui en fera réception : il n’eft pas per-

mis de faire des dénonciations fous des noms em-
pruntés

, comme de Titius & de Mœvius ;
il faut

que le dénonciateur fe fafle connoître.
Les dénonciateurs dont la déclaration fe trouve

mal fondée
, doivent être condamnés aux dépens

,

dommages 8c intérêts des acculés , 8c à plus gran-
de peine s’il y échet : s’il paroît que la dénoncia-
tion ait été faite de mauvaiie foi

,
par vengeance,

8c à deffein de perdre l’accufé
, le dénonciateur doit

être puni comme calomniateur.

Celui qui ne leroit plus recevable à fe porter par-
tie civile

,
parce qu’il auroit tranfigé avec l’accu-

fé
,
peut encore fe rendre dénonciateur.

Si le dénonciateur fe défifte de fa dénonciation ^
il peut être pourfuivi par l’accufé pour fes domma-
ges & intérêts

; ce qui eft conforme à la difpofition

du fénatufconfulte Turpillien
,
dont il eft parlé au

digefte , liv. XLVI1I. tit. xvj . 8c au code, liv. IX.
tit. xlv.

Les procureurs généraux
,
les procureurs du roi,'

& procureurs fifeaux , font tenus en fin de caufe de
nommer leurs dénonciateurs à l’accufé lorfqu’il eft:

pleinement déchargé de l’accufation
,
mais non pas

s’il eft feulement reçu en procès ordinaire ; on ren-

voie à la charge de le repréfenter toutes fois & quan-
tes.

Si le procureur du roi ou fifcal refufoit de nom-
mer fon dénonciateur au cas qu’il en ait eu quel-
qu’un , il feroit tenu perfonnellement des domma-
ges & intérêts 8c dépens des accufés

; mais le mi-
niftere public peut rendre plainte d’office fans dé-
nonciateur.

Quoique le regiftre du miniftere ne fît pas men-
tion de celui qui s’eft rendu dénonciateur ,

l’accu-

fé peut être admis à en faire preuve
,
tant par titres

que par témoins. Voye

^

au code le tit. de delatori-

bus

,

& au digefte, liv. XLIX. tit. xiv. Bouchel, au
mot délateur & dénonciateur ; l"ordonnance de iGyo ,

tit. iij. 8c Bornier ,
ibid. Bouvot

,
quœjl. not. part. 3.

let. D. verbo défifter, quœjl. 1. Guy Pape , quœjl, i6gl

Imbert
,

injlit. for. liv. III. p. 334. 8c en fon enchi-

ridion au mot accufer ; Papon , liv. XXIV. tit. j. n.

z. Journal des aud. tomel. liv. I. chap. c. Le Prêtre
,
ar-

rêts célébrés
;
Boniface

,
tom. V. Liv. III. tit. ix. ch. ij.

Coquille
,
qucejl. xij. Voye{ auflî Accusateur

,
AC-

CUSÉ
, Partie civile , Partie publique. Mi-
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NISTERE PUBLIC, PROCUREUR GENERAL, DU
Roi , & Fiscal. (A )

DÉLAYANT ,
adj. (

Tkerapeut. Mat. médic.') nom
que les Humoriftes ont donné à une claffe de re-

medes altérans qu’ils ont crû agir
,
en fourniffant de

la férofité à la maffe des humeurs
, en les humedant,

en les détrempant, en diffolvant leurs Tels maflifs 6c

groffiers ,
& les rendant par-là non feulement moins

irritans ,
mais même plus propres à être évacués par

les différens couloirs
,
&c.

LesSolidiftes ont appellé les mêmes remedes cmol-

litns 8>C reldchans. Voye^ EMOLLIENT & RE-
LACHANT.

Quoi qu’il en foit de la préférence que mérite l’u-

ne ou l’autre de ces dénominations, & du plus ou du
moins de réalité de la vertu que chacune défigne ;

l’eau commune & toutes les boiffons dont l’eau eft

le principe dominant, & n’eft chargée d’aucune fub-

ftance qui ait une vertu médicinale connue
,
ou, en

deux mots, l’eau & les boiffons aqueufes comme
telles, font les vrais remedes délayans

,
humedans

,

relâchans ,
émolliens.

Les fubftances qui peuvent fe trouver mêlées à

l’eau en petite quantité , fans altérer fa vertu dé-

layante
, font les farineux

,
les émulfifs, les doux, les

aigrelets végétaux
,
les extraits légers faits paj infu-

fion theiforme, les eaux diftillées aromatiques, les

fucs gélatineux des jeunes animaux, &c

.

La théorie moderne a prétendu que ces fubftances

(qu’il me paroît très-raifonnable de regarder comme
indifférentes ,

relativement à l’effet délayant
) a pré-

tendu, dis-je, que ces fubftances étoient au contrai-

re fort effentielles, 6c qu’elles fervoient de moyen ,

medium

,

par lequel l’eau mouilloit les humeurs ; car

l’eau pure
,
dit cette théorie

,
ne les pénétré point,

mais gliffe inutilement fur elles. Voyes^ Eau, en Mé-

decine.

Les délayans font indiqués, ou du moins employés

prefque généralement dans toutes les maladies ai-

gues. Ce font des délayans qu’on donne aux mala-

des qu’on fait boire
, qu’il faut faire boire, à qui on ne

fauroit trop recommander de boire. C’eft prelque uni-

quement fous la forme de tifane qu’on donne les dé-

layans. Voyt^ Tisane.
Les délayans font encore employés dans toutes

les maladies chroniques, qui ne dépendent point de

relâchement ou de férofités épanchées. Il n’y a que

les affedions œdémateufes vraies & la plupart des

hydropifies qui n’en admettent pas l’ufage.

Dans toutes les incommodités qui font regardées

comme dépendant d’échauffement 6c d'aridité, telles

que la fenfibilité excefli^e
,
le l'entiment incommode

de chaleur
,
les légères ophthalmies

,
les demangeai-

fons & les picottemens de la peau, la chaleur, la

rougeur, 6c la paucité des urines
,
la foif habituelle,

la maigreur fpontanée

,

ou fans caufe fenfibie
,
&c.

l’ufage des délayans eft regardé comme très-fa lu-

taire.

Les délayans font des diurétiques faux. Voye

{

Diurétique.
Le bain eft un grand délayant ou relâchant. Voye^

Bain & Relâchant. (
b
)

DELBRUGH, (Géogr. mod.) ville d’Allemagne

au cercle deWeftphalie, proche les fources de l’Ems,

dans l’évêché de Paderborn.

DÉLECTATION VICTORIEUSE, ( Théologie .)

terme fameux dans le fyftéme de Janlenius
,
qui par

cette expreflion entend un fentiment doux & agréa-

ble ,
un attrait qui pouffe la volonté à agir

, 6c la

porte vers le bien qui lui convient ou qui lui plaît.

Janfenius diftingue deux lortes de délectations :

l’une pure 6c célefte
,
qui porte au bien & à l’amour

de la juftice ;
l’autre terreftre, qui incline au vice 6c

à l’amour des chofes fenfibles. Il prétend que ces

Tome JT.
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deux délectations produifent trois effets dans la vo-
lonté : i°. un plaifir indélibéré 6c involontaire : 2°.

un plaifir délibéré qui attire & porte doucement &
agréablement la volonté à la recherche de l’objet de
la délectation : 3

0
. une joie qui fait qu’on fc plaît dans

fon état.

Cette délectation peut être vicîorieuft ou abfolu-
ment, c’eft-à-dire par des moyens ineffables, & que
Dieu feul peut employer : miris & ineffabilibus mo-
dis , dit S. Auguftin, lib. de corrept. & gracia

, cap. v.

ou relativement, entant que la délectation célefte,

par exemple
, furpaffe en degrés la délectation terref-

tre
,
6c réciproquement.

Janfenius
,
dans tout fon ouvrage de gratiâ Chrijli,

6c nommément liv. IV. ch.vj.jx.6cx. liv. V. ch. v.

6c liv. VIII. chap. ij. fe déclare pour cette délectation

relativement viclorieufe , 6c prétend que, dans toutes
fes aétions

, la volonté eft foûmife à l’impreflîon né-
ceffitante 6c alternative des "deux délectations

,

c’eft-

à-dire de la concupifcence 6c de la grâce. D’où il

conclut que celle des deux délectations qui dans le

moment décifif de l’adion fe trouve aduellement
fuperieure à l’autre en degrés

, détermine nos vo-
lontés

, 6c les décide néceffairement pour le bien ou
pour le mal. Si la cupidité l’emporte d’un degré fur

la grâce, le cœur fe livre néceffairement aux objets
terreftres. Si, au contraire, la grâce l’emporte d’un
degré fur la concupifcence , alors la grâce eft viclo-

rieufe
,
elle incline néceffairement la volonté à l’a-

mour de la juftice. Enfin
,
dans le cas où les deux

délectations font égales en degrés
, la volonté refte

en équilibre fans pouvoir agir. Dans ce fyfteme
, le

cœur humain eft une vraie balance
, dont les bafîins

montent, defeendent ou demeurent au niveau l’un

de l’autre ,
fuivant l’égalité ou l’inégalité des poids

dont ils font chargés.

Il n’eft pas étonnant que de ces principes Janfe-
nius inféré qu’il eft impoffible que l’homme faffe le

bien quand la cupidité eft plus forte que la grâce ;

que l’ade oppofé au péché n’eft pas en l’on pouvoir
lorfque la cupidité le domine

;
que l’homme

, fans
l’empire de la grâce

,
plus forte en degrés que la con-

cupifcence, ne peut non plus fe refufer à la motion
du fecours divin

,
dans l’état préfent où il fe trouve

que les bienheureux qui font dans le ciel peuvent fe
refufer à l’amour de Dieu. Janfen. lib. VIH. de grat.

Chrifti , c.^xv. 6* lib. IV. de (lat. naturce lapfe, c. xxjv.
C’eft par cette découverte de la délectation rela-

tivement viclorieufe

,

qui eft la bafe de tout fon fyf-

teme, que Janfenius eft parvenu à réduire le myftere
de l’adion de la grâce fur la volonté

, à une expli-
cation fondée fur les lois de la méchanique. Voye{
JANSENISME. (

G)
DÉLÉGATION, f. f.

(
’Jurifprud

. )
en général, eft

l’ade par lequel quelqu’un fubftitue un autre en fa

place.

11 y en a de deux fortes
;
fçavoir

,
celle faite par

un officier public
, 6c celle que fait un débiteur.

Nous allons expliquer chacune de ces deux délé-

gations féparément.

Délégation faite par un officier public , eft celle par
laquelle cet officier commet quelqu’un pour exercer

fes fondions en tout ou partie.

Pour bien entendre cette matière, il faut obfer-

ver qu’à Rome ,
où les offices n’étoient d’abord que

des commiflions annales
,
6c enfuite lotis les empe-

reurs des commiflions à vie
, tous officiers

,
grands

ou petits
,

foit de juftice
,
militaires ou de finance

avoient la liberté de déléguer ou commettre à d’au-

tres perfonnes tout ce qui dépendoit de leur office,

de forte que la plupart déléguoient une partie de
leurs fondions , 6c pour cet effet fe choififl’oient des

commis ou lieutenans. Déléguer ainfi ou commettre
,

s’appelloit alors mandate ,

F F f f f ij|
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Les fondions même de juftice pouvoient prefqiie

toutes être déléguées par les magiftrats, foit à des

perfonnes publiques ou privées
; c’eft ce qu’on voit

dans plufieurs textes des lois romaines
, & fingulie-

rement dans le titre de officio ejus cui mandata ejlju-
rifdiclio. Le délégué général pour la juftice

, étoit ce-
lui auquel mandata erat jurifdiclio ; quelquefois le

magillrat ne faifoit qu’une délégation fpéciale à quel-
qu’un pour juger une telle affaire, & celui-ci s’ap-
pelloit judex datus. On comprenoit auffi fous le mê-
me nom

, celui qui étoit fubdélégué par le délégué
général pour certains.ades.

Le délégué général prononçoit lui-même fes fen-
tences

, & avoit droit d’infliger des peines légères
pour la manutention de fa jurifdidion 6c l’exécution
de les fentences.

Le délégué particulier ou fubdélégué ne donnoit
proprement qu’un avis arbitral,& n’avoit pas le pou-
voir de le faire exécuter; il ne pouvoit fubdéléguer.

L’appel du délégué général étoit relevé devant le

juge fupérieur du magiftrat qui avoit délégué, atten-

du que le délégant 6c le délégué général n’avoient
qu’un même auditoire & une même juftice ; au lieu

que l’appel du délégué particulier ou fubdélégué fe

relevoit devant celui qui l’avoit commis.
Nous avons dit que les fondions de juftice pou-

voient prefque toutes être déléguées, &c non pas
toutes indiftindement, parce qu’en effet il y en avoit
quelques-unes qui ne pouvoient pas être déléguées.
Le magiftrat pouvoit déléguer tout ce qui étoit de

fimple jurifdidion
,
c’eft-à-dire le pouvoir de juger,

de prononcer les jugemens : le délégué général avoit

auffi le pouvoir de les faire exécuter par des peines
légères ; ce qui faifoit partie du pouvoir appellé chez
les Romains mixtum imperium

,
qui tenoit plus du

commandement que de la jurifdidion proprement
dite; mais il n’jivoit pas ce mixtum imperium tout

entier, c’eft pourquoi il ne pouvoit pas affranchir les

efclaves , recevoir les adoptions
,
affembler le con-

feil.

A l’égard du pouvoir appellé chez les Romains
mixtum imperium , qui confiftoit en la puiffance du
glaive

, &C à infliger d’autres peines graves
, ce qui

revient à peu-près à ce que l’on appelle en France
acte de haute juflice , le magiftrat ne pouvoit pas le

déléguer même par une commiftïon générale, parce

qu’il n’étoit réputé l’avoir lui-même que pgjr déléga-

tion fpéciale & particulière
, & par conféquent ne le

pouvoit fubdéléguer.

Tel étoit l’ufage obfervé chez les Romains par

rapport aux délégations
, tant que dura le gouverne-

ment populaire. Comme les magiftrats étoient en
petit nombre , 6c qu’il étoit difficile d’affembler fou-

vent le peuple pour commettre aux différentes fonc-

tions publiques qu’ils ne pouvoient remplir par eux-

mêmes ,
on leur laiffa la liberté de commettre d’au-

tres perlonnes pour les foulager dans la plupart de

leurs fondions.

Mais fous les empereurs on reconnut peu-à-peu

l’abus de toutes ces délégations , en ce que des ma-
giftrats qui avoient été choifis pour leur capacité,

commettoient en leur place des perfonnes privées

qui pouvoient n’avoir point les qualités néceffaires,

& que d’ailleurs ceux auxquels l’exercice de la puif-

fance publique eft confié perfonnellement
, ne peu-

vent pas transférer à d’autres un droit qu’ils n’ont

pas de leur chef ;
auffi ne trouve-t-on dans tout le

code aucune loi c^ui autorife les magiftrats à faire

une délégation générale
, & lur-tout à des perfonnes

privées : on leur permit feulement de renvoyer les

caufes légères devant leurs confeillers & affeffeurs,

qui étoient des juges en titre d’office ; &c comme
ceux-ci n’avoient point de tribunal élevé, maisju-
geoient de piano , Jeu piano pede , on les appellaju-

ges pedanés
, & l’appel de ces délégués particuliers

alloit à un magiftrat qui leur avoit renvoyé la caul'e.

En France, les ducs 6c comtes avoient autrefois,

comme les préfidens & proconfuls romains
,
le gou-

vernement militaire de leurs provinces &l’adminif-
tration de la juftice qu’ils déléguoient à des lieute-

nans. Les baillits 6c fénéchaux qui luccéderent aux
ducs 6c comtes pour l’adminiftration de la juftice,
eurent bien le pouvoir de commettre des lieutenans
de robbe longue

, mais ils ne pouvoient pas leur dé-
léguer toute la jurifdi&ion

; ils étoient au contraire
obligés de réfxder & d’exercer en perfonne. Louis
XII. leur ôta le pouvoir de deftituer leurs lieute-
nans

; &c François I. leur ôta enfuite le droit de les

inftituer
, au moyen de la vénalité des charges qui

fut introduite fous fon régné.

Les juges ne peuvent donc plus aujourd’hui faire

de délégation générale de leur jurifdi&ion.

A l’égard des délégations particulières
,
elles n’ont

lieu qu’ert certain cas ; favoir
, i°. lorfqu’il s’agit de

faire quelque expédition de juftice dans un endroit
éloigné, comme de faire une enquête ou informa-
tion : en ce cas, le juge, pour le foulagement des
parties

, les renvoyé devant le juge royal plus pro-
chain. i°. Dans ce qui eft d’inftru&ion, comme pour
une enquête, un interrogatoire, un procès-verbal de
defeente

, on commet un des officiers du fiége qui
peut rendre feul des ordonnances fur le fait de fa
commiftïon.

3
0

. Le juge renvoyé quelquefois les

parties devant des experts, mais ceux-ci ne donnent
qu un avis ; il en eft de même des renvois de cer-
taines caufes légères, faits devant un avocat ou de-
vant un procureur. Les appointemens que donne l’a-

vocat ou le procureur ne font que des avis, à la ré-

ception delquels on peut former oppofition.
Les procureurs généraux du roi dans les parle-

mens commettoient autrefois les procureurs du roi
dans les bailliages & fénéchauffées ; c’eft de-là qu’au
parlement on les qualifie encore de fubftituts du
procureur général

,
quoique préfentement ils ayent

le titre de procureur du roi ; ils commettoient auffi

leurs fubftituts au parlement. Les procureurs du roi
des bailliages &c fénéchauffées commettoient pareil-

lement des fubftituts pour eux dans les lièges infé-

rieurs
,
c’eft pourquoi ils prenoient alors le titre de

procureurs généraux ; mais depuis 1511 , on a érigé
des procureurs du roi en titre d’offices dans tous les

lièges royaux.

Les commiffaires départis par le Roi dans les pro-
vinces font confidérés comme des délégués généraux,

c’eft pourquoi ils peuvent faire des fubdélégations
particulières, comme en effet ils ont coutume d’en
taire plufieurs à différentes perfonnes, qu’on appelle
leursfubdélégués. Voye{ SUBDELEGUÉS.

Les commi fiions que donnent plufieurs autres offi-

ciers
,
foit de juftice ou de finance

,
font encore des

efpeces de délégations ; mais ceux qui font ainfi com-
mis pour quelque fonttion particulière

,
n’ont point

le cara&ere ni le pouvoir d’officiers publics, à moins
qu’ils n’ayent ferment en juftice, 6c ne foient inftitués

publiquement pour le fait de la commiftïon qui leur

eft déléguée
;
auquel cas, fi ce font des commis

pour le fait des finances
,

ils peuvent faire des pro-

cès-verbaux, décerner des contraintes, &c.

La délégation ou fubdélégation ne finit pas par la

mort du délégué
, on fait fubroger une autre per-

fonne en fa place ;
mais elle finit quand l’objet pour

lequel elle a été établie fe trouve rempli.

Voye^ au digefte, liv. I. tit.xvj. liv. IX. & liv. II.

tit.j. liv. y. au code, liv. III. tit. jv. leg. /. &tit.vii/,

liv. I. liv. yII. tit. xtviij. liv. 11. & IV. rit. Ixij. liv.

XVI. tit. Ixjv. liv. VI. & plufieurs autres. Voye^ ci-

après Delegué &]UGE DELEGUÉ.
Délégation d’un débiteur, eftuneefpece
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de ceflîon & tranfport que fait un débiteur au profit

de fon créancier , en lui donnant à prendre le paye-
ment de fon dû fur une autre perfonne.

Pour faire une délégation valable
,

il faut le con-
fentement de trois perfonnes

, favoir le débiteur qui
délégué, celui qui eft délégué, & le créancier qui
accepte la délégation. Chez les Romains une déléga-

tion pouvoit erre faite par un fimple confentement
verbal ; mais dans notre ufage il faut qu’elle foit par
écrit.

Quand la délégation n’eft point acceptée par le

debiteur délégué
, ce n’eft qu’un fimple mandement

que le délégué peut refufer d’acquitter
; mais quand

il a confenti à la délégation , il fait fa propre dette
de celle qui lui eft déléguée.

La délégation étant acceptée parle créancier,
tient lieu de payement à l’égard du premier débi-
teur ; elle éteint fon obligation & opéré novation

,

à moins que le créancier n’ait réfervé fes privilèges
& hypotheques

,
& fon recours

,
en cas d’infolva-

bilité du débiteur délégué.

(

Quoique le créancier n’ait pas été partie dans la

délégation , aile ne laiffe pas d’obliger le débiteur
délégué qui y a confenti , tant envers le déléguant
qu envers le créancier, lequel peut fe fervir de ce
qui a été ftipulé pour lui

,
quoiqu’il fût abfent.

Le tranfport eft différent de la délégation , en ce
qu’il ne produit point de novation

;
qu’il fe peut faire

lans le confentement du débiteur, & qu’il a befoin
d’être fignifié. Le débiteur dont la dette a ététranf-
portce

,
peut oppofcr au ceflîonnaire les mêmes ex-

ceptions qu’il auroit oppofées au cédant; au lieu
que le débiteur délégué qui a confenti à la déléga-
tion

,

ne peut plus contefter le payement de la dette
qui eft déléguée.

L ufage des délégations eft fréquent dans les con-
trats de vente. Lorfque le vendeur a des créanciers

,

il leur délégué ordinairement le prix. Cette déléga-

tion opéré que le prix ne peut être faift par d’autres

créanciers
, au préjudice de ceux qui font délégués ;

& fi l’acquereur fait faire fur lui un decret volontai-

re , & que la délégation ait été acceptée par les créan-
ciers délégués, avant le decret, ils font confervés
dans leurs droits, de même que s’ils s’étoient oppo-
fés. Voyt{ au digefte le titre de novationibus & déle-

gationibus

j

& au code, liv. VIIl. tit. xlij . la loi 5 a.

§• de peculio
, ff.

de peculio ; le §. 20. in/lit. de inutili

fiipulat, les lois civiles , liv. I V. tit. jv. Defpeiffes
,

tome I. p. y33. Chorier fur Guypape, p. 255 . dicl.

civil & canon, au mot Délégation. (A
)

DÉLÉGUÉ
,
adj.

(
Jurif

. )
cette qualité s’applique

à deux objets différens : on dit un juge délégué , &
unefomme déléguée.

Pour ce qui concerne lesjuges délégués , voyez ci-

devant au mot Délégation faite par un officier

public, & au mot Juge & Subdélegué.
A l’egard des fommcs déléguées , voye^ ce qui eft

dit au mot DÉLÉGATION d’un DEBITEUR.
(A

)

DÉLESTAGE, f. m.(iW<zr.) c’eft l’a&ion de déchar-
ger le left d’un vaiffeau. Le délejlage des bâtimens dans
lin port ou rade

,
eft affujetti en France à des réglés

dont les maîtres & patrons ne peuvent s’écarter
; &

l’ordonnance de la marine de 1681, liv. IV. tit.jv.

l'ert d’inftruéfion à cet égard.

Tous capitaines ou maîtres de navires venans de
la mer, font tenus de déclarer la quantité de left

qu’ils ont dans leur bord
, à peine de zo livres d’a-

mende.
On doit marquer une place pour recevoir le left

qu’on ôte des bâtimens
, fituée de façon qu’il ne puiffe

être emporté dans la mer, & combler les ports ou
les rades.

Tous bâtimens embarquant ou déchargeant du
left, auront une voile qui tiendra au bord, tant du
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vaiffeau d’où on le tire

,
que de la gabare où on le

met pour le tranfporter aux lieux deftinés
, à peine

de so liv. d’amende.
Il eft défendu

, fous peine de 500 liv. d’amende

,

à tous capitaines de jetter leur left dans les ports

,

canaux
, baftîns & rades j & en cas de récidive, de

confifcation du bâtiment.

Défenfes
,
fous pareilles peines

,
de travailler au

délejlage & au leftage pendant la nuit.

.
Ôn donne auffi ce nom au vieux left qu’on tiré

d’un bâtiment
, & qu’on jette ; comme pierres

, cail-
loux . fable. Voye{ Lest. (Z)
DÉLESTER, v. a£L (Marine

J

c’eft ôter le left
d’un vaiffeau

,
& le porter dans l’endroit marqué

pour le recevoir. (Z)
DÉLESTEUR

,
f. m. (Mar.') c’eft celui qui dans

un port eft charge de faire exécuter les réglemens
pour le déleftage des vaiffeaux. (Z)
Delesteurs

,
i. m. pl. (Marine.) On donne ce

nom aux maîtres & patrons des gabares ou bateaux
qui travaillent à enlever le left, & qui le portent
aux lieux deftinés. On appelle auffi bateaux déten-
teurs

, ceux dont on fe fert pour le déleftage. (Z)
DELFT

,
(Géog. mod.) ville de la Hollande mé-

ridionale : elle appartient aux provinces-unies : elle
eft fituée fur la Schie. Long. 21. 48. lat. 5z.
DELFZY

,
(Géog. mod.) fortereffe des provinces-

unies
,
fur le Éivol

,
à la feigneurie de Gronincuie.

Long. 24. 2 (T. lat. 5j. 18.

DELHI ou DELl
,
(Géog. mod.) ville de l’Indof*

tan , fmiéefur le Gemma. Long. cyy. lat. 28. 20.
DÉLIBÉRATIF

, adj. (Belles-lettres.) nom qu’oit
donne à un des trois genres de la Rhétorique. VoyeçGenre

,
Eloquence

,
& Rhétorique.

Le genre délibératif eft celui où on fe propofé de
prouver à une aflemblée l’importance ou la néceffité
d’une chofe qu’on veut lui perfuader de mettre à
exécution

, ou le danger & l’inutilité d’une entre-
prile qu’on tâche de lui diflùader.

Le genre délibératif étoit fort en ufage parmi les
Grecs tk les Romains

, où les orateurs haranguoient
fouvent le peuple fur les matières politiques. Il a
encore lieu dans les confeils des princes & dans
le parlement d’Angleterre

, où les bills & propofi-
tions relatives au gouvernement, paflent ou font
rejettés la pluralité des voix. Il en eft de même
dans toutes les républiques &: dans les gouverne-
mens mixtes.

Si l’on veut porter les hommes à une entreprife,
on doit prouver que la chofe fur laquelle on déli-
béré eft ou honnête ou utile

,
ou néceflaire ou jufte

ou poffible , ou même qu’elle renferme toutes ces
qualités. Pour y réuffir il faut examiner quelle fin on
fe propofe

, & voir par quel moyen on peut y arri-
ver; car on peut fe méprendre & dans la fin & dans
les moyens.
On doit conffdérer fi la chofe dont il s’agit eft

utile par rapport au tems, au lieu
,
aux perfonnes.

En effet
,
une choie peut convenir dans un certain

tems
,
mais non pas au tems préfent

;
peut réuffir

par un tel moyen
, & manquer par tout autre

; peut
être avantageufe dans une province

,
& dangereufe

dans une autre. A l’égard des perfonnes, l’orateur

doit varier fes motifs lelon l’âge
,
le fexe

, la dignité
les mœurs & le caraûere de lés auditeurs.

Si jamais la citation des exemples eft néceffaire
c’eft particulièrement dans le genre délibératif. Rien
ne détermine plus les hommes à faire une chofe

,

que de leur montrer que d’autres l’ont exécutée
avant eux, & avec fuccès.

A l’égard du ftyle, Cicéron dans fes partitions
oratoires en trace le caraérere en deux mots : tota

autem oratio , dit-il
,
fnlplex & gravis , & Jéntmtiis

debet ejjé ornatior quant verbis ; c’eft - à - dire qu’il fa'iït
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que dans le genre délibératif['orateur parle d’une ma-

niéré fimple ,
mais pourtant avec dignité

, & qu’il

employé plutôt des peniées folides que des expref-

fions fleuries. Mais en général on peut dire que l’im-

portance ou la médiocrité de la matière doivent ré-

gler l’élocution.

L’ufage des pallions entre aufli dans ce genre,

tantôt pour les exciter ,
& tantôt pour les réprimer

dans l’ame de ceux qu’on veut porter à une réfolu-

tion , ou qu’on fe propofe d’en détourner.

Il eft ailé de comprendre que pour diffuader ou
détourner quelqu’un d’une entreprife

,
on doit fe

fervir de raifons contraires à celles que l’on em-
ployé pour perfuader ; c’eft-à-dire qu’alors nous

devons prouver que la chofe pour laquelle on déli-

béré efl contre l’honneur ou l’utilité, peu néceffaire

ou injufte, ou impoflible
,
ou du moins environnée

de tant de difficultés
,
que rien n’eft moins alluré que

le fuccès qu’on s’en promet. (G).

Délibératif, ( Hifi!.) en termes de fuffragts

,

lignifie le droit qu’une perfonne a de dire Ion avis

dans une affemblée
,
& d’y voter. Les juges dans

les parlemens & autres cours ,
n’ont pas voix déli-

bérative avant vingt-cinq ans pour les matières civi-

les, ni avant vingt-fept en matière criminelle
, à

moins d’une difpenfe d’âge accordée par le prince.

Dans les conciles les évêques feuls ont voix délibé-

rative , les députés du fécond ordre n’ont que voix

confultative. (G)
DÉLIBÉRATION, f. f.

(
’Jurifpr.) eft le confeil

que l’on tient fur quelqu’affaire. Les ordonnances

,

édits & déclarations des princes fouver^ins portent

ordinairement qu’ils ont été donnés après avoir eu

fur ce grande & mûre délibération

.

Les ordonnances fe délibéroient autrefois en par-

lement : à ces délibérations ont fuccédé les enregif-

tremens.

On dit qu’une compa|nie délibéré
,
quand elle efl:

aux opinions fur quelqu affaire.

Délibération fignifie auffi la réfolution qui efl prife

dans une affemblée

,

telle qu’un chapitre, une com-

pagnie de juftice ,
un corps de ville , une commu-

nauté d’habitans ,
ou de marchands &C artifans

,
&

autres communautés & compagnies.

Pour qu’une délibération foit valable
,

il faut que

l’affemblée ait été convoquée dans les réglés
,
que

la délibération ait été faite librement &à la pluralité

des voix ; & elle doit être rédigée par écrit fur le

regiftre commun, conformément à ce qui a été ar-

rêté. Ceux qui compofent la communauté ne peu-

vent contrevenir à {es délibérations, tant qu’elles fub-

fiftent & ne font point anéanties par autorité de

juftice.

Les délibérations capitulaires ne peuvent etre for-

mées que par ceux qui font capitulaires ,
c’eft-à-dire

qui ont voix en chapitre.

Dans les affemblées de créanciers unis en corps

de direction ,
les délibérations qui fe forment pour

les affaires communes ,
doivent être arrêtées à la

pluralité des voix ; & pour que ces délibérations fer-

vent de réglé contre ceux qui étoient abfens
,
ou qui

ont refufé d’y foufcrire, il faut qu’elles foient faites

par des créanciers dont les créances forment les

trois quarts au total des créances , & faire omolo-

guer en juftice ces délibérations avec ceux qui réfu-

tent d’y acquiefcer. (^ )

DÉLIBÉRÉ ,
adj.

(
’Jurifpr.) fignifie ce qui a été

réfolu & arrêté ,
après y avoir tenu confeil.

Les avocats mettent à la fin de leurs confulta-

tions
,
délibéré en tel endroit le ...

.
pour dire que

la confultation a été faite en tel lieu.

Quand les juges trouvent de la difficulté à juger

une caufe fur le champ à l’audience
,

ils ordonnent

qu’il en fera délibéré ; & ce jugement préparatoire
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s’appelle un délibéré, parce qu’il ordonne que l’on

délibérera.

On appelle auffi délibéré

,

le jugement definitif qui

intervient après qu’il a été délibéré. On rappelle or-

dinairement dans ce jugement définitif, celui qui a

ordonné le délibéré

;

eniuite on ajoute ces mots : &
après qu'il en a été délibéré , la cour ordonne , &C. ou
li c’eft un juge inférieur, nous difons

,

&c.
Un juge

,
quoique feul en fon fiége

,
peut ordon-

ner un délibéré

,

pour avoir le tems de réfléchir fur

l’affaire.

L’objet des délibérés eft d’approfondir les affaires

,

& néanmoins d’éviter aux parties les frais d’un ap-

pointeraient
;

c’eft pourquoi les délibérés fe jugent en

l’état qu’ils fe trouvent
,

c’eft-à-dire que la caufe fe

juge fur les pièces feulement dont on fe lervoit à

l’audience : c’eft pourquoi on fait ordinairement

laiffer fur le champ les facs Sc pièces fur le bureau.

Quelquefois on donne aux parties le tems de faire

,

fi bon leur femble, un mémoire pour joindre à leurs

pièces & inftruire les juges’, &c en ce cas on leur

laiffe quelquefois les pièces pour faire le mémoire.

Le délibéré fe juge quelquefois fur le champ ;
c’eft-

à-dire qu’après avoir fait retirer l’audience
,
on la

fait rouvrir dans la même féance, pour prononcer

le délibéré.

Quelquefois on remet le jugement délibéré à un

autre jour, fans le fixer; & alors on nomme un rap-

porteur du délibéré

,

devant lequel on joint les pièces

de la caufe & les mémoires ; mais on ne peut ni pro-

duire de nouvelles pièces , ni former de nouvelles

demandes : c’eft pourquoi l’on dit que les délibérés

fe jugent en l’état qu’ils fe trouvent.

Lorfqu’une partie a quelque nouvelle demande à
former depuis le délibéré

,

il faut la porter à l’au-

dience ; & fi on trouve qu’il y ait connexité
,
on or-

donne fur cette nouvelle demande un délibéré , &
joint au premier délibéré.

Le rapporteur ayant examiné l’affaire
, en fait fon

rapport au confeil
; & quand on eft d’accord du juge-

ment, on fait avertir les procureurs de faire trouver

les.avocats de la caufe à l’audience
,
pour repren-

dre leurs conclufions , enfuite on prononce le juge-

ment : c’eft ce que l’on appelle un délibéréfur pièces

vîtes.

A la cour des aides il y a certaines caufes légè-

res , telles que lps appels de fur-taux, où il eft d’ufa-

ge d’ordonner des délibérés. Il arrive quelquefois qu’-

au lieu de prononcer à l’audience le jugement qui

intervient fur le délibéré

,

on le met tout-d’un-coup

fur la feuille du greffier : c’eft ce que l’on appelle un
délibéréfur le regiflre . Un arrêt de la cour des aides

de Paris, du 14 Décembre 1683 ,
ordonne que les

délibérés fur le regiftre dans les élevions du reffort

,

feront jugés dans trois jours
, & prononcés à l’au-

dience fuivante
, à peine par les officiers des élec-

tions d’en répondre en leurs propres &c privés noms.

Les délibérés ne produifent point d’épices. Voye

£

le mémorial alphabétique des tailles , au mot Délibéré.

(^)
DÉLIBÉRER, v. n. (

Jurifprud.) fe dit des juges

& autres perfonnes qui tiennent confeil fur une af-

faire.

On dit auffi qu’un héritier a le droit de délibérer9

& un délai pour délibérer, c’eft-à-dire pour fe déter-

miner s’il acceptera la fucceffion ,
ou s’il y renon-

cera.

Cette faculté de délibérer tire fon origine du droit

romain. Le digefte & le code contiennent chacun

un titre exprès de jure deliberandi.

Suivant les lois du digefte , fi un efclave étoit inf-

titué héritier, ce n’étoit point à lui qu’on accordoit

un délai pour délibérer, mais à fon maître
,
parce

que les efdaves étoient comptés pour rien par le



DEL
préteur qui accordoit ce délai ;

que fi l’efclave ap-

partenoit à plufieurs maîtres , tous avoient le délai.

L’édit du préteur portoit que fi on lui demandoit

un délai pour délibérer, il l’accorderoit
; ce qui fait

connoître que l’on n’avoit point ce délai fans le de-

mander.
La durée de ce délai n’étant point fixée par l’édit

,

il étoit au pouvoir du juge de le fixer : on ne devoit

pas accorder moins de cent jours, ce qui revient à

trois mois & quelques jours. Le premier délai n’é-

tant pas fuffifant
,
on en accordoit quelquefois un

fécond , & même un troifieme
; mais cela ne le de-

voit faire que pour une caufe importante.

Le délai pour délibérer fut introduit non-feulement
en faveur des créanciers

,
mais aulîï pour l’héritier

inftitué ; c’eft pourquoi le juge devoit accorder aux
uns & aux autres la facilité de voir les pièces

,
pour

connoître s’ils accepteroicnt ou non.

Si l’hérédité étoit confidérable
, & qu’il y eût des

chofes fujettes à dépérir
,
comme certaines provi-

iions de bouche ; ou de trop grande dépenle , comme
des chevaux

,
on permettoit à l’héritier qui délibè-

roit

,

de les vendre.

- Quand c’étoit pour un pupille que l’on donnoit du
tems pour délibérer, on ne devoit point pendant ce

délai permettre aucune aliénation
,
ni d’exercer au-

cune a&ion qu’en grande connoiflance de caufe, ou
•pour une nécefCté abfolue.

Le fils héritier de fon pere
,
devoit être nourri

aux dépens de l’hérédité
,
pendant qu’il délibéroit.

Enfin s’il y avoit plufieurs degrés d’héritiers infti-

tués au défaut les uns des autres
,
on devoit obfer-

ver dans chaque degré les mêmes réglés par rapport

au délai pour délibérer.

Les lois du code veulent qu’on accorde un délai

modéré pour délibérer ; que le droit de délibérer fe

tranfmette à toutes fortes d’héritiers tk fuccefîeurs

de celui qui délibéré ; que l’héritier qui ne fait point

d'inventaire
,
renonce ou accepte dans trois mois du

jour qu’il a eu connoiflance que la fucceflion eft ou-

verte à fon profit ; que s’il veut faire inventaire
,

il

doit le commencer dans trente jours au plûtard , 6c

le finir dans les foixante jours fuivans
;
que fi les

héritiers ne font pas dans le lieu oit font les biens

,

ils auront un an pour faire inventaire
; que le prince

peut accorder délai d’un an
,
& le juge de neuf mois

feulement.

L’ordonnance de 1667 ,
tic. vij. porte que l’héri-

tier aura trois mois depuis l’ouverture de la fuccef-

fion , pour faire inventaire
, 6c quarante jours pour

délibérer ; que fi l’inventaire a été fait avant les trois

mois
,

le délai de quarante jours commencera du
jour qu’il a été achevé.

Celui qui eft afligné comme héritier en aftion

nouvelle ou en reprile
,
n’a aucun délai pour déli-

bérer

,

lorfqu’avant l’échéance de l’aflignation il y a

plus de quarante jours que l’inventaire a été fait

,

en fa prélence ou de Ion procureur, ou lui dûcment
appelle.

Si au jour de l’échéance de l’aflignation les délais

de trois mois pour faire inventaire, 6c de quarante

jours pour délibérer, n’étoient pas encore expirés

,

l’héritier en ce cas a le refte du délai
,
foit pour faire

inventaire
,

foit pour faire fa déclaration
; & fi les

délais étoient expirés ,
il n’aura aucun délai pour

délibérer, quand même il n’auroit point été fait d’in-

ventaire.

Cependant fi l’héritier juftifioit que l’inventaire

n’a pû être fait dans les trois mois
, pour n’avoir

point eu connoiflance du décès du défunt
, ou à caufe

des oppofitions ou conteftations furvenues , ou au-

trement , on doit lui accorder un délai convenable

pour faire inventaire
, 6c quarante jours pour déli-
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bérery 6c ce délai doit être réglé à l’audience

, fans
que la caufe piaffe être appointée.

Enfin l’ordonnance veut que la veuve aflignée en
qualité de commune

,
ait les mêmes délais que l’héri-

tier, 6c fous les mêmes conditions, pour faire inven-
taire 6c pour délibérer.

Quand on dit que l’héritier & la veuve ont qua-
rante jours apres i inventaire pour délibérer s’ils ac-
cepteront ou s’ils renonceront à la communauté ,

cela doit s’entendre lorfqu’ils font pourfuivis pour
prendre qualité ; car hors ce cas l’héritier peut en
tout tems renoncer à la fucceflion

, 6c pareillement
la veuve à la communauté

,
pourvu que les chofes

foient entières, c’eft à-dire qu’ils ne fe foient point
immifeés. Voye{ Heritier , Inventaire

, Re-
nonciation, Communauté , Veuve. (J^)

DÉLIBÉRER, en termes de Manège

,

1e dit d’un
cheval qu’on accoutume

,
qu’on réfout

,
qu’on dé-

termine à certains airs
,
comme au pas

,
au trot

,
au

galop, ou à quelques maneges relevés. Il ne faut

point délibérer un cheval à caprioles
,
qu’on ne l’ait

bien délibéré au manege de guerre & au terre-à-terre.

Il ne faut point fa re lever le devant d’un cheval
qu’il ne foit délibéré

, 6c n’obéiffe à la main 6c aux
aides du talon

;
qu’il n’échappe de vîreffe 6c forme

bien fon arrêt. Voye^ Arrêt. Chambers. {F}
* DÉLICAT, adj.

(
Gramtn.) ledit au limple &

au figuré. On dit au fimple qu’un ouvrage eft déli-

cat , lorfque les parties qui le compolent font déliées,

fragiles, & n’ont pû être travaillées qu’avec beau-
coup de peine, d’adreffe & d’attention de la part de
l’ouvrier : en ce fens

,
rien n'eft fi délicat que ces

petites chaînes qui nous viennent d’Allemagne, rien

n’eft fi délicat que les montres en bague du fieur Jo-

din. On dit encore au fimple, d’un ouvrage, que le

travail en eft délicat ; alors le mot délicat ne con-
cerne pas les parties de l’ouvrage qui peuvent être

très-folides
,
mais la main-d’œuvre qui a exécuté fur

ces parties des ornemens , des formes qui montrent
une grande légèreté de defl'ein, de burin

, de lime,
6c un goût exquis. Au figuré

,
on dit d’une penlée

qu elle eft délicate

,

lorfque les idées en font liées en»
tr’elles par des rapports peu communs qu’on n’ap-
perçoit pas d’abord

,
quoiqu'ils ne loient point

éloignés; qui caufent une furprife agréable
;
qui ré-

veillent adroitement des idées accefloires 6c fe-

crettes de vertu
,
d’honnêteté

, de bienveillance, de
volupté, de plaifir, & qui infinuent indirectement
aux autres la bonne opinion qu’on a ou d’eux ou de
foi. On dit d’une expreflîon qu’elle eft délicate, lorf-

qu’elle rend l’idée clairement
,
mais qu’elle eft em-

pruntée par métaphore d’objets écartés
,
que nous

voyons tout- d’un-coup rapprochés, avec plaifir 6c

furprife. On dit qu’une table eft délicatement fervie,

lorfque les mets en font recherchés & pour la qua-
lité 6c pour l’affailonnement. Faire entre les objets

des dilhnétions délicates

,

c'eft y remarquer des dif-

férences fines qui échappent, même aux bons yeux,

& qui ne frappent que les excellens.

Délicat
,
adj. en Peinture

,

eft une façon de pein-

dre & de deffmer, qui approche du melquin, fins

qu’on pitifl'e cependant lui reprocher ce vice. On
dit en éloge , eda eft délicatement touché

,
délicate-

ment exprimé
,
rendu avec délicatejje , ce qui pour

lors a rapport à l’efprit. (

R

)
* DÉLICIEUX, adj. (Gramm.') ce terme eft pro-

pre à l’organe du goût. Nous dilons d’un mets, d’un

vin
,
qu’il eft délicieux

,

lorfque le palais en eft flatté

le plus agréablement qu’il eft poflîble Le délicieux eft

le plaifir extrême de la fenfation du goût. On a géné-

ralifé l'on acception; 6c l’on a dit d’un féjour qu’il

eft délicieux

,

lorfque tous les objets qu’on y rencon-

tre reveillent les idées les plus douces, ou excitent

les fenfations les plus agréables. Le luave extreme eft
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le délicieux des odeurs. Le repos a suffi fou délice ;

mais qu’eft-ce qu’un repos délicieux ? Celui-là feul

en a connu le charme inexprimable
,
dont les orga-

nes étoicnt fenfibles & délicats ; qui avoir reçu de la

nature une ame tendre 6c un tempérament volup-

tueux ; qui joüifibit d’une fantë parfaite
; qui fe trou-

voit à la fleur de Ion âge
;
qui n’avoit l’efprit troublé

d’aucun nuage ,
l’ame agitée d’aucune émotion trop

vive
; qui lortoit d’une fatigue douce 6c legere , 6c

qui éprouvoit dans toutes les parties de fon corps

un piaifir fi également répandu
,

qu’il ne fe faifoit

diftinguer dans aucun. Il ne lui reftoit dans ce mo-
ment d’enchantement & de foiblefle

,
ni mémoire

du pafîe
,
ni defir de l’avenir, ni inquiétude fur le pré-

lent. Le tems avoit ceflê de couler pour lui
,
parce

qu’il exiftoit tout en lui-même ; le fentiment de fon

bonheur ne s’afloiblifloit qu’avec celui de Ion exii-

tence. Il pafloit par un mouvement imperceptible de

la veille au fommeil ; mais fur ce paflage impercepti-

ble
,
au milieu de la défaillance de toutes fes facultés,

il veilloit encore allez, finon pour penler à quelque

choie de diftinét
,
du moins pour fentir toute la dou-

ceur de fon exiflence : mais il en jouifloit d’une jouif-

lance tout-à-fait paflive
,
fans y être attaché

,
fans

y réfléchir!, fans s’en rejouir, fans s’en féliciter. Si

l’on pouvoit fixer parla penfée cette fituation de pur

fentiment
, où toutes les facultés du corps 6c de l'ame

font vivantes fans être agiflantes
, 6c attacher à ce

quiétifme délicieux l’idée d’immutabilité , on fe for-

meroit la notion du bonheur le plus grand & le plus

pur que l’homme puiflé imaginer.

DELICOTER. (se)
,
Manège, fe dit d’un cheval,

qui étant attaché avec fon licol
,
trouve moyen de

l’ôter de fa tête , 6c auquel il faut mettre une fous-

gorge. Voyc^ Sous-gorge. {V)
* DÉLIÉ

,
adj.

(
Gramm .) il fe dit au Ample

,
de

tout ce qui a très-peu d’épaifleur relativement à fa

longue^ un fil délié ,
un trait délié

,
6cc. 6c au figuré

,

d’un eipnc propre aux affaires épineufes, fertile en

expédiens
,
infinuant, fin, fouple, caché, qualités

qui lui font communes avec l’efprit fourbe & mé-

chant; cependant on peut être délié fans être ni mé-

chant ni fourbe. Un difcours délié
, efl celui dont on

ne démêle pas du premier coup d’œil l’artifice & la

En. Il ne faut pas confondre le délié avec le délicat.

Les gens délicats font aflèz fouvent déliés ; mais les

gens déliés font rarement délicats. Répandez fur un

difcours délié la nuance du fentiment, 6c vous le ren-

drez délicat. Suppol'ez à celui qui tient un difcours

délicat, quelque vue intérelfée & fecrette, & vous

en ferez à l’inflant un homme délié. Quoi qu’il en

foit de toutes ces diftin&ions , il feroit à fouhaiter

que quelqu’un à qui la langue fût bien connue
, 6c

qui eût beaucoup de finefle dans l’efprit , s’occupât

à définir toutes ces fortes d’expreflions
,
& à mar-

quer avec exaélirude les nuances imperceptibles qui

les diflinguent. Tel fait développer toutes les réglés

de la fyntaxe, qui ne feroit pas une ligne de cette

grammaire. Outre une grande habitude de penfer &
d’écrire, elle exige encore de la délicatelfe& du goût.

On lent à chaque inllant des chofes pour lefquelles

on manque de termes
, & l’on eft forcé de fe jetter

dans les exemples.

Délié, adj. pris fubft. (
Ecriture .) il lé prend dans

cet art par oppolition à plein. On dit les déliés 6c les

pleins de l’écriture : les déliés font les parties fines 6c

menues des lettres ; les pleins font les parties grof-

fes 6c fortes. Les déliés lé tracent communément par

l’a&ion d’un des becs de la plume , & les pleins par

l’attion des deux.

DELIES
,
adj. pris fublt. (

Hijt. anc. & Mythol.')

délia , fête qui fe célebroit à Athènes en l’honneur

d’Apollon
,
furnommé deiius. La principale cérémo-

nie de cette fête étoit une ambalfade des Athéniens
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à l’Apollon de Délos

,
ou bien un pèlerinage qu’ils

y faifoient faire tous les cinq ans. Ils choifilToient

pour cela un certain nombre de citoyens
, qu’on

chargeoit de cette commilîion
; c’efl pourquoi on les

appelioit Déliants , AnXiaçai , ou Théores , Gtupcj ,

c’efl-à-dire les voyons, ceux qui vont voir. Le chef
de 1 amDaflade ou de la députation s’appelloit archi-

t/iéore , apX'iûiupcç. On y joignoit quatre perfonnes de
la famille des Ceryques

,
prêtres defcendans de Mer-

cure
,
qui demeuroient à Délos toute l’année pour

y fervir dans le temple. Toute cette députation par-
toit fur cinq vaifléaux

,
qui portoient tout ce qui étoit

néceflaire pour la fête 6c les facrifices.

Le vaiflêau qui portoit les déliaftes ou théores,
ctoit appellé Déliade , ou Théoride; les quatre
autres vaifléaux facrés qui l’accompagnoient fe nom-
inoient le Parole , l'Antigonide , la Ptolemaïde , VAm-
monide. Cette circonflance a donné lieu à plufieurs

difputes entre les favans qui fe repaiflênt des niaife-

ries de la critique.

Les déliaftes qui montoient le premier vaiflêau
étoient couronnés de laurier. Quand ils étoient ar-

rivés, ils offroient d’abord un lacrifice à Apollon,
après lequel de jeunes filles danfoient autour de l’au-

tel une danfe nommée en grec ytpctvov , 6c dans la-

quelle, par leurs mouvemens embarrafles 6c la ma-
niéré dont elles figuroient enlemble

,
elles repréfen-

toient les tours 6c les détours du labyrinthe. V. Dan-
se. Quand les déliaftes revenoient

,
le peuple alloit

au-devant d’eux
, 6c les recevoir avec de grandes

acclamations & de grands cris de joie. Ils ne quit-
toient point leur couronne que toute leur commif-
fion ne fût terminée

,
après quoi ils les alloient con-

facrer à quelque divinité dans fon temple.
Tout le tems que duroit l’allée & le retour, &

toute la cérémonie
, s’appelloit les délies ; 6c pendant

tous ces jours-là les lois défendoient d’exécurer au-
cun criminel

,
privilège flngulier de cette fête d’A-

pollon , 6c que n’avoient pas même celles de Jupiter;
car Plutarque remarque que ce fut un jour confacré
à Jupiter, qu’on fit prendre à Phocion le poifon au-
quel il avoit été condamné

; 6c on attendit au con-
traire trente jours pour le donner à Socrate

, parce
que c’étoient les délies , & que le vaiflêau envoyé h
Délos n’étoit point encore de retour.

Thucydide dit que ce fut pendant l’hyver de la

fixieme année de la guerre du Péloponneie
,
que les

Athéniens inftituerent les délies , après qu’ils eurent
expié Pile de Délos

, & en eurent ôté tous les tom-
beaux

, 6c ordonné que perfonne n’y naîtroit & n’y
mourroit dans la fuite

, mais que l’on tranfporteroit

tous les moribonds dans une petite île appellée Rhe-
nie

, qui touche prefqu’à Delos. Long rems avant ce
tems-là, les Ioniens & les infulaires voifins de l’Ionie

faifoient des efpeces de délits , c’eft-à-dire des fêtes

6c des jeux femblables aux éphefies qu’ils célébrè-

rent dans la fuite. Dicl. de Trév. 6c Chambers.
(
G )

DELIAQUE, (JHfl. anc.') Les dèliaques chapon-
noient les coqs, engraifloient la volaille

; 6c on les

appelioit ainfi
,
parce que c’étoit les habitans de l’île

de Délos, qui les premiers avoient inventé cette

forte de pratique. Ils vendoient aufli les œufs, com-
me il paroît par Cicéron dans fes queftions acadé-
miques ,

lib. IV. Pline, lib.X. cap. xxx. & Colu-
melle

,
l.b. VIII. cap. viij. parlent aufli des dèliaques.

Problème déliaque
,
problema deliacum , fameux

problème chez les anciens
,
fur la duplication du cu-

be. Voyeq^ CUBE & DUPLICATION. (G)
DEL1LERS

,
f. m. pl. (Hift. mod.)

efpece de huf-

fards Turcs
,
qu’on tire de la Servie

,
de la Bulgarie

,

& de la Croatie. Ce font de vieux foldats robuftes

& expérimentés, fort adroits à manier le cimeterre

qu’ils portent pendu à l’arçon de la lelle. Us font ar-

més d’ailleurs d’un bouclier 6c d’une lance plus lon-

gue
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Çue & plus groffe que celles dontfe fervoient autre-

fois nos hommes d’armes. Ces foldats mettant com-

me la plûpart des Turcs toute leur confiance dans la

fortune ,
leur croyance fur la prédeftination les rend

comme furieux tk. hors de fens
;
& c’eft de-là qu’ils

ont été nommés dèliltrs , c’eft-à-dire fous , infcnfés.

Autrefois ils fondoient fur l’ennemi fans ordre ni dis-

cipline ,
& réuffiffoient quelquefois par cette fougue

impétueufe. On les a depuis affujettis à des réglés

,

qui femblent avoir diminué leur valeur.

Un bonnet de peau de léopard
,
dont les ailes leur

battent fur les épaules, furmonté d’un grand vol d’ai-

gle avec la queue fufpendue à un fil de fer
; de lon-

gues chauffes de peau d’ours ou de loup
, le poil en-

dehors
,
avec des éperons à la hongroife longs d’un

pié
,
& une vefte de peau de lion , forment leur habit

militaire
;
leurs chevaux font de même caparaçon-

nés de foururres.

Les bachas ,
beglerbegs , & autres principaux of-

ficiers
,
ont des délilers à leur folde quand ils vont à

la guerre. Guer. mœurs des Turcs , torn. II. (G
)

DÉLINQUANT, adj. pris fubft. (Jurifprud.) eft

celui qui commet ou qui a déjà commis quelque cri-

me ou délit. Ce terme vient du latin dtlinquere. Voy.

ci-après Délit. (A)
DÉLIRE , f. m. (Médecine.) eff un genre de léfion

des fondions animales. L’étymologie la plus vraif-

femblable de ce nom vient ,
ielon plufieurs auteurs ,

du mot Lira
,
qui fignifie un foffé en ligne droite que

l’on fait dans les champs
,
qui lert à diriger les filions;

ainfi d’aberrare de lira
,
s’écarter du principal fillon

,

a été fait le mot delirus
,
appliqué par allufion à un

homme qui s’écarte de la réglé de la raifon
,
parce

que le délire n’eft autre choie que l’égarement ,
l’er-

reur de l’efprit durant la veille
,
qui juge mal des

chofes connues de tout le monde.
?

L’ame eff toujours dans le même état ,
elle n eft

fufceptible d’aucune altération ; ce n’eft donc pas à

elle à qui il faut attribuer cet égarement
,
cette er-

reur, ce défaut de jugement, qui conftituent le délire,

mais à la difpofition des organes du corps ,
auquel

il a plû au Créateur de l’unir ;
cela eft hors de doute.

En effet les idées, en vertu de l’union des deux fubf-

tances
,
font attachées aux changemens qui fe font

fur la furface extérieure ou intérieure de la fibre mé-

dullaire du cerveau , aux impreffons de mouve-

ment qu’elle eft fufceptible de recevoir ; & félon que

ces vibrations font d’accord entr’elles ou ne le font

pas, l’ame qui eft affeélée d’une maniéré femblable

ou diffemblable par les idées ,
les unit ou les fépare ;

& après en avoir jugé, elle s’y attache plus ou moins

fortement, Ielon que cette confonnan^e ou diffon-

nance eft plus ou moins grande
, à proportion de la

longueur, de la groffeur
,
& de la tenfion de la fibre.

Voye{ Ame, Cerveau, Sensation.

De ces trois qualités les deux premières éprou-

vent rarement quelque altération ;
il y a même lieu

de douter fi cela arrive jamais. Elles ne lont diffé-

rentes que refpettivement aux différens fujets
,
dont

les uns ont le tiffu des fibres en général plus fort

,

plus roide ;
les autres plus foible

,
plus lâche

, avec

des combinaifons prefqu’infinies. Pour ce qui eft de

la tenfion
,
elle eft fufceptible d’augmentation ou de

diminution dans cet état naturel & contre-naturel

,

c’eft-à-dire lorfqu’il y a excès.

Tant que les fibres du cerveau, dit M. de Sauva-

ges dans fon livre des nouvelles clajfes de maladies

(173 a) jouiffent de l’harmonie que l’auteur de la

nature a formée entr’elles par une tenfion propor-

tionnée, les idées & les jugemens qui réfultent du

changement qu’elles éprouvent par les caufes ex-

ternes ou internes
,
font fains & naturels

, confor-

mes à leurs objets ;
mais dès que cet accord eft dé-

rangé ,
que les fibres deviennent trop tendues

,
trop

Tome IF.
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élaftiques, comme dans la phrénéfie, la manie (vcye{

Manie , Phrénésie) dans lèfquelles maladies tou-
tes les fibres qui fervent aux fondions de l’ame , ont
le même défaut: dans la mélancolie

,
la démonoma-

nie
,
où il n’y en a que quelques-unes de viciées de

la même maniéré (yoyc{ Démonomanie
,
Mélan-

colie); dans des cas au contraire où elles font
trop relâchées, comme dans la léthargie, la ftupi-

dité (voy. Léthargie, Stupidité) : alors les idées

& les jugemens
,
qui ne font que la comparaifon

que l’efprit fait de ces idées
,
font à proportion plus

fortes ou plus foibles que l’impreffion des objets ;

& comme fes opérations font finies, les plus fortes

occupant toute la faculté de penfer , fixant toute
fon attention (voye^ Attention)

,
il n’apperçoit pas

les autres: de-là vient qu’il n’en fauroit porter un
jugement fain & naturel. Cet effet eft commun à
toutes les maladies qui viennent d’être citées

,
& à

plufieurs autres à-peu-près femblables, dans lesquel-

les les fibres pechent par excès de tenfion
, foit en

général , foit quelques-unes en particulier
; elles con-

tinuent donc ces différentes efpeces de délire

,

puif-

que dans toutes ces différentes affeélions il y a er-
reur de l’efprit dans la veille

,
il fe préfente des idées

qui ne font pas conformes à leurs objets.

On diftingue deux fortes principales de délires

;

fa-

voir le délire univerfel , dans lequel toutes ou un
très-grand nombre de fibres du cerveau font viciées

de la maniéré qui vient d’être dite
; & le délire par-

ticulier
,
dans lequel il n’y a que très - peu de fibres

qui foient dérangées.

On obferve auifi différens degrés de délire ; car

quelquefois ce changement, cette altération qui fe

fait dans l’organe des fenfations
,
c’eft-à-dire le feh-

forium commune
,
par une caufe interne

,
font fi peu

confidérables
,
qu’ils font une plus legere impreffion

que ceux qui font produits par les caufes externes
qui agiffent fur les fens : dans ce cas les idées qui

font excitées par cette legere impreffion s’effacent

aifément , & cedent à celles qui viennent par la per-

ception des fens : c’eft-là
,
en quelque façon, le pre-

mier degré de délire; lorfque les malades croyent ap-
percevoir certain objet par la voie des fens

, & qu’-

étant avertis par les affiftans
, ils voyent aifément

qu’ils fe font trompés.

Mais lorfque l’aélion de la caufe interne fur l’or-

gane des fenfations eft fi forte qu’elle égale & qu’elle

furpaffe même l’impreffion qui fe fait par le moyen
des fens , on ne peut pas perlùader aux malades que
la caufe de ce qu’ils l'entent n’eft pas hors d’eux-mê-

mes
,
fur -tout s’ils ont eu autrefois de femblables

idées à l’occafion des objets extérieurs: car alors ils

fe perfuadent abfolument que les mêmes caufes ex-

ternes les affeélent
,
Sc ils fe fâchent contre leurs

amis qui ofent nier des chofes qui leur paroiffent

évidentes ; c’eft qu’alors l’impreffion qui s’eft faite

par la caufe interne
,
cachée dans l’organe des fen-

fations ,
eft fi efficace qu’elle eft fupérieure à toute

autre impreffion qui pourroit s’y faire. L’idée qui en
réfulte cil toujours préfente à l’efprit , & ne peut

être corrigée par aucun raifonnement : cependant

les organes eux-mêmes qui fervent aux jugemens

fains ne font pas entièrement dénués de leurs facul-

tés; car s’il arrive quelque accident fubit & impré-

vu qui attire une forte attention de la part du ma-
lade ,

cette nouvelle impreffion l’emporte lùr la pré-

cédente ;
ils paroiffent pour le moment s’occuper de

ce qui fe paffe réellement hors d’eux ; ils raifonnent

jufte en conféquence: mais la caufe de cette derniè-

re attention venant à cefl'er, celle qui dominoit au-

paravant produit fon effet, & ils retombent dans

leurs fauffes idées comme auparavant.

Tout ce qui fe paffe en nous
,
qu’on appellejuge-

ment , dépend de l’intime faculté de penfer
,
qui

G Gggg
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compare fes idées: ainfi un homme qui eft dans le

délire fe perfuade que les idées qui lui font repré-

fentées à l’occafion de la caufe interne qui les ex-

cite ,
font vraies

,
parce qu’elles font aurti vives 6c

lui paroilTent iemblables à celles qu’excitoient au-

trefois en lui les objets externes.

Toutes les idées qui naiffent en nous
,
repréfen-

tcnt un objet agréable, ou deiagréable, ou indiffé-

rent. On fe détermine en conféquence à agir pour fe

procurer la continuation de ce l'entiment agréable

,

ou pour éloigner celui qui déplaît
,
ou on ne fait

pas d’attention à ce qui eff indifférent.

Ainfi lorfqu’il furvient à ceux qui font dans le dé-

lire quelques - unes des idées des deux premières ef-

peces , qui font propres à exciter de violentes affec-

tions de l’ame
,

ils s’agitent beaucoup, ils bleffent

les afliftans qui veulent les contenir, ils renverfent

tous les obftacles qui fe préfentent
,
pour parvenir

à fe procurer les chofes qu’ils défirent
,
ou à éloi-

gner celles qu’ils craignent : telles font les délires

qu'Hippocrate appelle ptpicS'îç ; dans lefquels ni les

menaces, ni les dangers
,

ni la railon, ne peuvent
retenir les malades qui en font attaqués

,
ni les em-

pêcher de nuire à eux -mêmes & aux autres. 11 les

compare à des bêtes fauvages
,
félon la lignification

du mot grec ci-deflus : mais lorfqu'ils ne (ont occu-
pés que d’idées qui n’ont rien de bien attrayant ni

de déplaifant, il ne s’enfuit aucune agitation du
corps

,
aucun mouvement violent, ils n’en (ont ce-

pendant pas moins dans le délire; tels que ceux dont
Hippocrate dit dans fon liv. I. des prédictions : « Les
» délires oblcurs accompagnés de légers tremble-

» mens des membres
,
6c dans lelquels les malades

» cherchent à palper quelque chofe en tâtonnant

» continuellement , font très - phrénétiques ». Âinfi

les Médecins fe trompent quand ils ne croyent pas

dans 1q délire leurs malades, qu’ils ne fortent du lit

,

qu’ils ne s’agitent violemment
, &c ne faffent de

grands cris. Ces délires obfcurs font de très -mau-
vais augure , & il eft tfès- néceffaire de les connoî-

tre : car, comme dans toute forte de délire il y a

toujours une portion de la fubftance médullaire af-

fe&ée ,
dans le cas dont il s’agit il peut y avoir un

très - grand danger ,
quoiqu’il ne paroiffe pas de

grands troubles.

Si le changement qui fe fait dans l’organe des fen-

fations par la caufe morbifique interne
,
donne lieu

à ce qu’il naiffe une idée d’un objet que l’on n’a

jamais vu 6c dont il ne s’eft jamais fait aucune re-

préfentation à l’efprit
,
l’ame eft toute occupée à le

confidérer , &C elle en eft troublée; le malade paroît

comme frappé d’étonnement
,
fes yeux font ouverts,

fa bouche béante , & peu de tems après il eft atta-

qué de convulfions d’autant plus violentes que l’ob-

jet de la crainte eft plus grand : c’eft ce qui arrive

aux épileptiques qui font affedés dans les paroxif-

mes de différentes couleurs, de différentes odeurs,

de différens goûts
,
&c. qu’ils ne peuvent rappor-

ter à aucune fenfation connue ; les limples fonges

repréfentent même quelquefois des chofes que l'on

n’a jamais ni vûcs ni imaginées. C’eft fans doute

fur ce fondement qu’Hippocrate a dit dans les Con-

ques

,

« que dans les fievres
,
les agitations de famé

» qui ont lieu ,
fans que le malade dife mot

,
quoi—

» qu’il ne Toit pas privé de la voix , font pernicieu-

» fes ».

De tout ce qui vient d’être dit , il réfulte qu’il

y a bien des différens genres de délires
,
que l’on

peut cependant réduire aux trois fuivans : i°. lorf-

qu’il s’excite par la caufe interne cachée différen-

tes idées fimples feulement
,
qui font plus ou moins

vives
, félon que l’impreftion eft plus ou moins for-

Je : 2°. lorfque de ces idées il fuit un jugement
,
c’eft

un autre genre de délire-. 3
0

. lorfque ces idées font
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préfentéeS à l’ame comme plus ou moins agréables
ou defagréables

, 6c font accompagnées d’agita-

tions du corps
, de mouvemens plus ou moins vio-

lons
;
ce qui établit une troifieme différence de dé-

lire.

Les fuites de toutes ces fortes de délires font diffé-

rentes , félon que cette palfion ou telle autre fera ex-
citée. Les changemens apparens du corps ne font
pas les mêmes pour les idées accompagnées de plai-

lir
, 6c pour celles qui font accompagnées de triftef-

le , de crainte. C’eft ce qui a fait dire à Hippocrate
dans les aphorifmes

,

que « les délires dans lefquels
» les malades lemblent de bonne humeur, font moins
» dangereux que ceux dans lelquels ils paroilTent fé-

» rieux
, fortement occupés ». Comme aulfi dans les

Conques, il regarde comme très - funeftes les délires

dans lelquels les malades refufent ce qui leur eft le

plus néceffaire
,
comme les bouillons

, la boiffon ,

dans lefquels ils font très-éveillés par la crainte des
objets qu’ils fe repréfentent.

Le délire eft ellentiel ou fymptomatique
,
idiopa-

tique ou lympathique. Voye\> ces termes. Il eft enco-
re maniaque ou mélancholique, avec fievre ou fans
fievre

,
habituel ou accidentel

,
aigu ou chronique.

Apres avoir expliqué la nature du délire
,
6c avoir

expofié lès principales différences
,
d’après lefquelles

on peut ailément le faire une idée de toutes les au-
tres

, il le préiente à rechercher les caufes du délire

d après les oblervations les plus exades.
Dans le délire il s’excite des idées par la caufe in-

terne cachée, qui change la difpofition du cerveau:
ces idées font Iemblables à celles qui font naturelle-
ment excitées par l’impreffion des objets extérieurs :

conféquemment il fe réveille différentes pallions

dans Pâme ; ces partions font fuivies de différens

mouvemens du corps
,
par conféquent la caufe du

détire agit fur l’organe des fenfations
, duquel naif-

fent lans divifion & lans interruption tous les nerfs
de toutes les parties du corps qui tendent aux muf-
cles 6c aux organes des fens ; & comme les injedions
anatomiques nous ont appris que toute la fubftance

médullaire du cerveau eft valculeufe
,
puifqu’elle

eft une fuite de fa corticale que l’on démontre n’être

qu’un compolé de vaiffeaux, 6c que les petits ca-
naux qui compofent celle-là contiennent & fervent

àdiftribuerlefluide le plus fubtil ducoips, ils peu-
vent donc être fujets aux mêmes vices qui peuvent
affeder les gros vaiffeaux remplis d’un fluide grof-

fier. Ces canaux, tous déliés qu’ils font, peuvent
être obftrués ,

comprimés : par conféquent tout ce
qui peut empêcher le cours libre des fluides dans
leur cavité ^peut produire le délire. On fait que dans
tous les autres vifceres, il faut que les liquides qui fe

meuvent dans les folides dont ces vifceres font com-
pofés, ayent une vitefle déterminée

, & que les fonc-

tions de ces vifceres font troublées par un mouve-
ment trop rapide ou trop rallenti. On peut dire la

même chofe du cerveau. Le délire furvient à plu-

fieurs dans les fievres intermittentes, par la feule

agitation des humeurs mues avec trop de vîteffe

pendant la violence de l’accès, 6c l’on voit ce dé-

lire ceflèr dès que le trop grand mouvement des hu-

meurs diminue.

Le délire peut donc être produit par toutes les

caufes de Tobftruâjon
,
de l’inflammation

,
par tout

ce qui peut augmenter ou retarder le cours des flui-

des en général
, & par conféquent ceux du cerveau ;

plufieurs caufes peuvent par conféquent donner lieu

au délire : mais toutes celles dont il vient d’être fait

mention
,
ont leur fiége dans le cerveau. Cependant

plufieurs autres caufes qui n’y agiffent pas immédia-

tement
, mais qui affedent d’autres parties du corps,

peuvent affeder la fubftance médullaire de l’organe

des fenfations ,
comme fi c’étoit une caufe phyfique
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préexifîantè darts le cerveau même, quoiqu’elle ‘en

foit bien éloignée. C’efl-là une chofe très-importante

dans la pratique, & qui, comme on voit, mérite

beaucoup d’attention.

Les anciens médecins avoient déjà obfervé dàhs

les autres différentes parties du corps
,
les charige-

jnens qui s’y faifoient
, comme pouvant fervir de fi-

gue du délire prochain. C’efl ainfi qü’Hippocrate a

dit dans fes prognojlics
,
que « s’il y a un battement

» dans un dés hypocondres
, cela fignifie ou une

» grande agitation, ou un délire. Les palpitations que
» l’onreffent dans le ventre

,
l'ont fuivies de trouble

j> dans l’efprit
,
&c. » Il efl confiant par l’hifloire des

plaies
,
des douleurs, des convulfions

, de la manie
de l’épilepfie, de la mélancholie, &c. que l’organe des

fenfations peut être affeété par le vice de différentes

parties du corps, même des plus éloignées.

Oii obferve aufîi particulièrement que le délire
,

comme fymptome de fîevre, elt occafionné par la

matière morbifique qui a fon fiége dans la région

épigaftrique
,
laquelle étant emportée par quelque

moyen que ce puiffe être , la fîevre ceffe
,
quoiqu’on

ft’employe aucun remede dont l’effet fe faffe dans
la tête même. Hippocrate avoit dit à ce fujet

,
dans

fon livre des affections , que « quand la bile émue fe

» fixe dans les vifeeres qui font près du diaphragme,

» elle caufe la phrénélie ».

On fait combien influe fur le cerveau l’aélion de
bien des remedes , &: celle des poifons fur l’eflomac

,

lefquels étant emportés, le mal ceffe. C’efl la puif-

‘

fance d’une partie éloignée fur une autre
,
que Van-

helmont appelloit affez à-propos aélion de fubordi-

nation
,
atlio regiminis. Cette correfpondance fc ma-

nifeflc affez par ce qui fe paffe dans les parties où il

a concours d’un grand nombre de nerfs qui fe diftri-

uent à plufieurs autres parties
,
comme clans l’ori-

fice fupérieur de l’eflomac , dont les irritations occa-

fionnent des defordres dans tout l’organe des fenfa-

tions ; la caufe de l’irritation ôtée
,
le calme fuit. La

raifon de ces effets ne fe préfente pas aifément
; mais

il fuffit que le fait foit bien obfervé
,
pour qu’on en

puiffe tirer des indications falutaires pour diriger les

opérations dans la pratique. On peut voir ce qui

regarde plus particulièrement les différentes caules

de délire
,
da'ns les articles des différentes efpeces de

cette maladie, comme Manie, Mélancholie
,

Phrenesie, &c. Ce qui vient d’être dit convient

au délire proprement dit
,
que l’on obferve dans la

plûpart des maladies aiguës ,
fur -tout dans les fiè-

vres. C’eff aufîi de cette derniere efpece de délire
,

que les fignes qui la font connoître vont être rap-

portés : « car , comme dit Hippocrate
, celui qui par

» les affrétions préfentes juge de celles qui peuvent
» furvenir

,
efl en état de conduire parfaitement le

»> traitement d’une maladie ».

Comme le délire a différens degrés
, & qu’il efl ac-

compagné de fymptomes très - funeftes
, fur -tout

quand il parvient à celui de fa plus grande violence

par les fortes paffions de l’amc qu’il fait naître
, & par

les mouvemens &C les agitations extraordinaires qui

les accompagnent ,
il elt très-important d’en connoî-

îre les moindres principes
,
pour pouvoir en préve-

nir l’accroiffement & lés fuites : ce qui demande
beaucoup d’application. Galien ufe à ce propos d’u-

ne comparaifon qui efl très-ingénieufe : il dit « que
» comme il n’y a que les habiles jardiniers qui con-

» noiffent les plantes
, & les diflinguent les unes des

» autres lorfqu’elles ne font que fortir de terre
,
pen-

» dant que tout le monde les connoît quand elles font

» dans leur force ; de même il n’y a que les habiles

» médecins qui apperçoivent les fignes d’un délire

» prochain ou commençant
,

tandis que perfonne

» n’en méconnoît les fymptomes
,
lorfque le malade

Tome IV*
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» s’agite fans raifon apparente, fe jette hors du lit^

» devient furieux
,
&c.

C’efl l’importance de cette connoiffance des fignes
du délire

,
qui les a fait obferver fi foigneufement à

Hippocrate tels que nous allons en rapporter quel-
ques-uns. Il dit dans fes prognojlics

,
que « c’efl un

» figne de délire ou de douleur de quelque partie de,

» l’abdemen de fe tenir couché fur le ventre
,
pour

» celui qui n’efl pas accoutumé de fe coucher dans
» cette attitude en fanté ». Il dit aufîi dans le même
livre

,
que « le malade qui grince des dents

, n’ayant

» pas eu cette habitude depuis fon enfance
,
efl me-

» nacé de délire & de mort prochaine ». On y lit

encôre
,
que « la refpiration longue & profonde fi-

» gnifîe aufîi le délire ; lorfqu’il y a battement dans
» les flancs

, & que les yeux paroiffent agités
,
on

» doit s’attendre au délire ». La douleur aiguë de
l’oreille dans une fievre violente

, la langue rude &
l'eche, la langue tremblante, le vifage enflammé

,
le

regard féroce
,
le vomiffement des matières bilieu-

fes, poracées, les
%
urines rougeâtres, claires, 6c

quelquefois blanches
, ce qui ell bien plus mauvais

,

font tous des lignes d’une difpofition au délire. Mais
ce qu’Hippocrate regarde comme le plus sûr indice

d’un délire prochain, c’efl que le malade s’occupe

des chofes auxquelles il n’étoit pas en coûtume de
penfer

,
ou même contraires : c’efl à ce figne géné-

ral que fe rapportent les lignes particuliers fuivans

,

comme une réponfe brufque de la part d’un homme
ordinairement modéré

,
une indécence de la part

d’une femme modefle
,
& autres choies femblables.

Galien avoit éprouvé fur foi -même, que de regar-

der fes mains , de paroître vouloir ramaffer des flo-

cons ,
de chafî'er aux mouches

, font des lignes de
délire ; s’en étant apperçû par les affiflans qu’il en-
tendoit le remarquer

,
il demanda du fecours pouf

prévenir la phrénéfie dont il fe fentoit menacé. Le
délire obfcur que l’on prendroit prefque pour une lé-

thargie
,
fe diflingue par un pouls dur

,
quoique très-

languiffant. On trouve dans Hippocrate beaucoup
d’autres fignes diagnoflics du délire. On fe borne à
ceux qui viennent d’être rapportés

,
pour paffer aux

prognoflics. Extrait de Van.Swieten
,
comment, aph.

Boerh.

Les délires qui ne fubfiflent pas continuellement
& donnent quelque relâche

, font les moins mau-
vais

,
fur-tout ceux qui ne durent pas long-tems

, &
qui ne font accompagnés d’aucun mauvais figne : ils

occafionnent plus de crainte que de danger
; comme

dans les fievres intermittentes où ils paroiffent dans

la violence de l’accès, èc fe terminent avec elle,

pourvû que les forces du malade fuffifent à fuppor-

ter la violence du mal.

Cependant aucun délire n’eft regardé comme un
figne de fécurité dans les maladies

,
ni comme un fi-

gne de mort certaine par lui feul ; non plus qu’on ne

doit pas fonder une efpérance affûrée fur la feule

liberté de l’efprit.

Quelquefois pendant que fubfiflent les fympto-

mes les plus violens
,

s’il furvient un délire lùbit,

c’efl un figne d’une hémorrhagie ou d’une crife
, fé-

lon Hippocrate dans les Conques. L’urine fort char-

gée, qui donne beaucoup de fédiment
, annonce la

fin du délire
,
dans le VI. livre des épid. Une bonne

fueur ,
fi elle fe fait abondamment & avec chaleur à

la tête, le refie du corps fuant aufîi
,
termine le déli-

re ; cela arrive encore quelquefois par une hémor-

rhagie ,
par les hémorrhoïdes

,
par de violentes dou-

leurs
,
qui furviennent aux aines , aux cuiffes

, aux

jambes
,
aux piés

,
aux mains : ce qui fe fait alors par

un tranfport de la matière morbifique des parties

plus effentielles à la vie, dans celles qui ne le font

pas.

C’efl aufîi un très -bon figne lorfque le fommeil

G G g g g ij
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calme le délire (Hipp. fiel. 11. aphor. 2 .) pourvû que

le fommeil l'oit tranquille : c’eft le contraire s’il eft

agité ; c’eft un ligne mortel
,
aphor. i.fect. II. Il faut

aulîi diftinguer le fommeil des maladies foporeufes

qui dénotent mal
,
quand elles fuccedent au délire.

Lorfqu’il eft accompagné de foibleffe ,
il eft mor-

tel
,
parce qu’il achevé d’épuifer le peu de force qui

refte. .

Si la perte de la voix qui furvient dans la fièvre

par convullion dégénère en délire obfcur filen-

tieux
, c’eft très-mauvais figne : le tremblement dans

le délire violent procède de la convulfion
,
& la

mort la fuit.

Les fréquens changemens de la tranquillité à l’agi-

tation font pernicieux : le délire accompagné de dé-

faut de mémoire
,
d’affaiffement

, de ftupidité
,
eft

un figne de mort évident
,
parce qu’il indique un re-

lâchement de toutes les fibres du cerveau qui ont

perdu leur refiort ; effet toujours funefte après la

chaleur contre nature
,
qui avoit fait naître le dé-

lire : fi le froid ou la roideur des /nembres s’y joint,

la perte du malade eft inévitable
;
comme auffi dans

le cas où ayant les yeux ouverts il n’y voit rien ;

dans celui où les yeux fe ferment à la lumière
,
ré-

pandent des larmes involontairement
,
font inéga-

lement entr’oiiverts , font rouges ou teints de fang.

Les palpitations
,

le hoquet
, la langue rude ,

feche , fans foif , la perte de la voix ,
l’inquié-

tude
,
les fueurs froides de la tête , du cou , des

épaules
,
les moiteurs par tout le corps

,
les urines

aqueufes ,
blanches ,

claires
,

les déjeélions blan-

châtres
,
abondantes

,
fans calmer le délire , les ab-

cès dont la matière rentre dans l’intérieur , & les

éruptions cutanées qui difparoiffent
,

les douleurs

dans les membres qui ceffent bien-tôt , la difficulté

de refpirer
,

le pouls petit 6c languifiant , 6c l’hor-

reur pour les alimens & la boiffon : tous ces acci-

dens font très-funeftes, chacun pris féparément

,

toujours d’après notre grand maître Hippocrate ; à

plus forte raifon
,
fi plufieurs Sc la plupart font réu-

nis avec le délire.

Les trois derniers fur-tout font d’un grand poids

dans quelque maladie que ce foit pour annoncer une

fin prochaine ,
& les fignes oppofés à ceux-là font

auffi importans pour diffiper la crainte du danger.

JExtrait de Profper Alpin
,
de prœfag. vita & morte.

Tel eft l’abrégé des fignes prognoftics qui peu-

vent trouver place ici pour fervir à juger des évé-

nemens dans l’affe&ion dont il s’agit
,
qui eft extrê-

mement variée par fa nature & les fymptômes : il

refte à dire quelque chofe de fa guérifon.

On ne peut guere donner de méthode univerfelle

de traitement dans une affeélion dont les caufes font

11 différentes ; mais les remedes doivent être variés

à proportion : car dans les inflammations du cer-

veau auxquelles donne lieu un fang épaiffi qui s’ar-

rête dans fes vaiffeaux , 6c caufe le délire : il faut

en employer de bien différens de ceux qui doivent

être employés dans le cas de délire qui provient d’un

épuifement à la fuite d’une longue fievre. Mais vu

que le délire confidéré comme fymptôme de fievre

,

eft prefque toujours déterminé par une trop grande

vélocité dans le mouvement circulatoire du fang ; il

s’enfuit que tout ce qui peut contribuer à diminuer

la malle des humeurs
,
à en détourner l’effort vers

quelqu’autre partie plus réiiftante
,
à corriger ou à

diminuer l’irritation
,
à délayer 6c atténuer les hu-

meurs & à en calmer l’agitation
,
convient très-bien

dans ce cas.

La faignée au pié plus ou moins répétée , le réta-

bliffement ou l’accélération du flux hémorrhoïdal,

menftruel
,
par le moyen des relâchans

;
les lave-

mens
,

les vomitifs
; les purgatifs placés à propos

,

félon les différens befoins
,

la diete, fatisfont à la

première indication.
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Les bains de piés , l’application des fafigfites aux

temples
,
des veficatoires à la nuque

,
entre les deux

épaules
,
aux mollets des bras

,
des jambes ; celles

des fomentations émollientes, fur la tête » furie,

ventre
, à la plante des piés ; les frictions des ex-

trémités , peuvent fervir à remplir la fécondé indi-

cation.

Pour les autres on peut employer les déepétions

farineufes
,
légères

,
favoneufes

;
lesboiffons adou-

ciffantes
, rafraîchiffantes , acidulés ;

les tifanes,

les apofèmes antiphlogiftiques
,
defobftruans ; les

caïmans
, les anodyns légers

, placés dans les com-
mencemens du délire

, 6c après les évacuans
;
dans

la fuite les narcotiques prudemment adminiftrés

,

les ténèbres
,

le repos.

Avec ces différens moyens on peut parvenir à

détruire la caufe du mal ; cependant fouvent l’effet

refte après elle ; les violentes impreffions faites fur

l’organe des fenfations ne s’effacent pas tout de

fuite.

Il faut quelquefois avoir recours aux expédiens

extraordinaires 6c finguliers
,
comme les inftrumens

de mufique
,
le chant

,
la danfe

,
les bruits éclatans ,

les bruits réglés , la lumière
,
&c. pour fubftituer de

nouvelles idées plus fortes , mais plus conformes à

leur objet
, à celles qui conftituent le délire

,

en op-

pofant toujours dés affeftions contraires à celles qui

font dominantes. Voye{ la curation du délire dans

Van. Swieten
,
dont on a extrait la plus grande par-

tie de cet article.
(
d )

Délire l'ojier. Voye
{ Os 1 ER.

DELIT
,

f. m.
(
Jurifprud.) du latin delinquere, de-

lictum
,
fignifie en général une faute commife au pré-

judice de quelqu’un.

On comprend quelquefois fous ce terme de délits

toutes fortes de crimes , foit graves ou légers
,
mê-

me le dommage que quelqu’un caufe à autrui , foit

volontairement ou par accident
, 6c fans qu’il y ait

eu defl'ein de nuire ; mais plus ordinairement on
n’employe ce terme de délit que pour exprimer les

crimes légers ou le dommage caule par des ani-

maux.
Les principes généraux en matière de délits font

que tous délits font perfonnels , c’eft- à -dire que
chacun oft tenu de fubir la peine 6c la réparation

due pour fon délit
,
6c que le délit de l’un ne nuit

point aux autres. Cette derniere maxime reçoit

néanmoins trois exceptions : la première eft que le

délit du défunt nuit à fon héritier pour les amendes ,

la confifcation, & autres peines pécuniaires qui font

à prendre fur fes biens : la fécondé exception eft

que les pères font tenus civilement des délits com-
mis par leurs enfans étant en bas âge 6c fous leur

puiffance ; les maîtres font pareillement tenus des
délits de leurs efclaves & domeftiques , & du délit ou'

dommage caufe par leurs animaux : la troifieme ex-
ception eft qu’il y a quelques exemples qu’en punif-

fant le pere pour certains crimes très-graves
,
on a'

étendu l’ignominie jufques fur les enfans
,
afin d’infi-

pirer plus d’horreur de ces fortes de crimes.

Tous délits font publics ou privés ; ils font répu-

tés de la derniere efpece
,
à moins que la loi ne dé-

clare le contraire. Foye{ ci-aprls Délit public <5*

Délit privé.

Perfonne ne doit profiter de fon délit , c’eft-à-

dire qu’il n’eft pas permis de rendre par un délit fa

condition meilleure.

La gravité du délit fe confidere eu égard à la qua-.

lité de celui qui le commet, à l’habitude où il peut

être de le commettre , à la qualité de celui envers,

lequel il eft commis , eu égard au lieu où les chofes

fe font paffées
,
aux perfonnes qui étoient préfentes

,

& autres circonftances qui peuvent mériter atten-

tion.
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Les délits ne doivent point demeurer impunis ; il

eft du devoir des juges d’informer des délits publics,

dont la vengeance eft véfèrvée au miniftere public.

La peine doit être proportionnée au délit ; & les

particuliers ne peuvent point pourfuivre la peine

d’un délit
,
mais feulement la réparation civile &

pécuniaire.

On dit communément qu’il n’y a point de com-
penfation en matière de délits

; ce qui doit s’enten-

dre quant à la peine afïliéfive qui eft due pour la vin-

diète publique
,
mais non quant aux peines pécuniai-

res & aux- dommages & intérêts qui en peuvent ré-

lulter. II y a même certains délits privés qui peuvent
le compenfer

;
par exemple, la négligence ou ledol

commis réciproquement par des aftbciés
,
liv. II.

ff.
de compenf. & liv. XXXKl.

ff.
dolo malo. Il en eft

de même des injures & autres délits légers qui ne
méritent point la peine affliètive

, on les compcnfe
ordinairement en mettant les parties hors de cour.

Le ..délit n’eft point exeufé lous prétexte de colere

ou de premier mouvement, ni fous prétexte d’e-

xemple ou de coutume ; l’erreur même ne peut l’ex-

eufer que dans les cas où il n’y a point de délit fans

<lol.

#
I1 y a certains délits dont l’aélion eft annale, tels

que les injures.

La peine des autres délits en général fe preferi-

voit autrefois par dix ans lùivant le droit du digefte;

mais par le droit du code
,
auquel notre ufage eft à

ces égards conforme, il faut préfentement vingt an-

nées.

• La pourfuite du délit eft éteinte par la mort na-

turelle du coupable, quant à la peine, mais non
quant aux réparations pécuniaires.

Il y a même certains délits graves que la mort n’é-

teint point , tels que le crime de lél'e-majefté divine

& humaine , le duel
,
l’homicide de foi-même , la ré-

bellion à juftice à force armée. (X)

• Délit d’animaux, eft de deux fortes; favoir

le dommage qu'ils peuvent caufer à autrui en blef-

fant quelqu’un, ce que les Romains appelloient/^-

periemfacerc\ & le dommage qu’ils peuvent faire en

paillant fur l’héritage d’autrui
,
foit dans des grains

Ou dans des bois en défenfe
,
ce que les Romains ap-

pelloient depajlionem. Chez les Romains le maître du
bétail qui avoit commis le délit en étoit quitte en

abandonnant la bête a celui qui avoit fouffert le dom-

mage. Parmi nous le maître eft obligé de réparer le

dommage, lorl qu’il y a de fa part du dol ou de la

négligence. Voye£ au digefte , liv. IX. tit.j. & aux

inflit. tit. Jî quadrupes. (X)

Délit capital ou Crime capital, eft celui

qui mérite peine de mort : on dit plus ordinairement

un crime capital. Voyez au mot Crime. (.-/)

Délit commis ou commun. La coutume d’An-

goumois, ch. j. art. 23. dit que le clerc pour le dé-

lit commis fera renvoyé pardevant fon ordinaire.

Koye^ la note de M. Angevin fur cet article
,
dans le

coutumier général, (yl')

Délit commun , ne ftgnifie pas un délit qui fe

commet fréquemment ,
mais un délit ordinaire &

non privilégié, c’eft-à-dire qui n’eft point d’une na-

ture particulière , & dont la connoillance n’appar-

tient point au juge par privilège,mais de droit com-
mun.
Ce terme délit commun eft oppofé à délit privilé-

gié , c’eft-à-dire dont la connoillance appartient au

juge par privilège.

Ces termes lont ufités lorfqu’il s’agit de délits

commis par des eccléfiaftiques. On diftingue le délit

commun & le délit ou cas privilégié
,
pour régler la

compétence du juge d’églife & celle du juge fécu-

lier j la ftonnoiffance du délit commun appartient au
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juge d’églife, & celle du délit privilégié au juge

. royal.

Telles font les notions vulgaires que l’on a de ces

termes délit commun & délit privilégié; mais pour
bien entendre leur véritable fignilication & l’abus

que l’on en a fait, il faut remonter julqu’à l’origine

de la diftin&ion du délit commun & du cas privi-

légié.

On appclloit délits communs > chez- les Romains

,

tous ceux dont la punition appartenoit aux juges or-

dinaires; & délits propres à une certaine profejion ,

ceux qui étoient commis contre les devoirs de cette

profelîion.

Ainfi pour les gens de guerre on appelloitVé//w

communs , ceux dont la vengeance étoit réglée.par

les lois communes à tous les autres hommes 1

;
dé-

lits propres ceux qui etoient contre les dèVoirs du
fervicc miliraire

,
comme d’avoir quitté' fbrt pofte.

On peut appliquer aux eccléfiaftiques la inertie

diftinètion, d'autant mieux que les lois romaines lës

appellent la milice facrée.

Ce n’eft pas ici le lieu de traiter delà jùrifdiâidn

eccléliaftique en général; cependant pour Téclair-

ciftèment de ces termes
,
délits communs & cas privi-

légiés
, on ne peut s’empêcher de, remonter jufqu’aùx

premiers ficelés de TEglife, pour voir de quelles

càufés les juges d’églife ont connu félon les diffè-

rens tems.

Dans la primitive églife où les eccléfiaftiques n’a-

voient point de jurifdiètion extérieure Contentieufe,

les prêtres & les diacres concilioient charitablement

les différends qui s’élevoient entre les fideles
,

lef-

qùètsfc faifoient urt fcrupule de recourir à des juges

piiyens
; ce qui n’empêchoit pas que les Chrétiens,

& même les eccléfiaftiques
,
ne fuffent fournis à la

juftice féculiere.

Conftantin fut le premier qui fit un reglement en-

tre les officiers eccléfiaftiques & les féculiers ; il or-

donna que les caul'es légères & celles qui concerr-

noient la difeipline eccléliaftique , fe traiteroient

dans les affemblées fynodales ; qu’à l’égard des cau-
fes eccléfiaftiques, l’évêque en l'eroit juge entre ec-

cléfiaftiques; qu’en fait de crimes les eccléfiaftiques

feroient jugés par les évêques, excepté pour les cri-

mes graves dont la connoillance étoit réfervée aux
juges féculiers ; ce qui s’obfervoit même pour les

évêques acculés. On diftinguoit à leur égard, de mê-
me que pour les autres eccléfiaftiques

,
le, délit civil

& commun
, d’avec celui que l’on appelloit eçcléjîaf-

tique.

Cette diftinèlion des délits communs d’avec les dé-

lits eccléjiajliqucs
,

fut obfervée dans le jugement

d’Athanafe évêque d’Alexandrie : il étoit acculé par

deux évêques ariens d’avoir confpiré contre l'empe-

reur Conftantin; il étoit aufti acculé d’un homicide

,

& d’avoir voulu violer fon hôteffe : l’empereur le

renvoya pour ces crimes devant des juges féculiers

qui l’interrogerent. Mais lorfqu’il fut accufé d’avoir

rompu des calices
,
d’avoir malverfé dans la vifite

de les églifes, d’avoir ufé de violence envers les

prêtres de fon diocèfe, il fut renvoyé au fynode af-

femblé à Tyr.
Le même ordre fut obfervé fous les empereurs

Conftans &c Conftantius. En effet Etienne évêqup

d’Antioche
,
qui étoit arien

,
ayant fait un complqt

contre les ambaffadeurs de Conftans ,
ils demandè-

rent à l’empereur que le procès fût fait à cet évêque;

& celui-ci ayant demandé fon renvoi au fynode des

évêques, on lui foûtint qu’étant acculé de crimes

capitaux, il devoit être jugé en cour féculiere; ce

qui fut ainfi ordonné.

Il eft vrai que les mêmes empereurs accordèrent

par faveur fpéciale aux évêques, de ne pouvoir

pour quelque crime que ce fut être jugés que par les



79° DEL
évêques ;

tuais cela ne changea rien pour les antres

eccléfiafliques; & depuis, les empereurs Valens,Gra-

tien ,
& Valentinien, révoquèrent l'exception qui

avoit été faite pour les évêques
,
& ordonnèrent que

pour crimes eccléfiafticjues tous clercs, foit évêques
ou autres

,
feroient juges dans le fynode de leur dio-

cèfe ; mais que pour les crimes communs & civils

,

qui font précifément ceux que l’on appelle aujour-

d’hui improprement cas privilégies

,

ils feroient pour-

fuivis devant les juges féculiers.

Les empereurs Honôrius & Théodofe rétablirent

le privilège qui avoit été accordé aux évêques, & l’é-

tendirent même à tous eccléfiafliques en général

pour quelque délit que ce fût.

Le tyran nommé Jean qui eflaya d’ufurper l’em-

pire d’Occident, révoqua tous ces privilèges, &
fournit les eccléfiafliques à la juftice féculiere, tant

pour le civil que pour toutes fortes de crimes indif-

tindement.

Mais Théodofe & Valentinien IL qui fuccéderent

à Honorius
,
rendirent aux eccléfiafliques le privi-

lège de ne pouvoir être jugés qu’en la jurifdi&ion

eccléfiaflique
,
tant pour le civil que pour le crimi-

nel.

Tel fut l’état de la jurifdi&ion eccléfiaflique pour
les matières criminelles jufqu’au tems deJuftinien,
lequel par fa novelle 83 diftingua expreflement les

délits civils des délits eccléfiafliques. Par les délits ci-

vils il entend les délits communs
, c’efl-à-dire ceux

qui font commis contre les lois civiles, & dont la

punition eft refervée aux lois civiles. C’efl ce que
le do&e Cujas a remarqué fur cette novelle, où il

employé comme fynonymes ces deux mots civil &
commun , & les oppofe au délit eccléfiaflique.

Juftinien ordonna donc que fi le crime étoit ec-

cléfiaftique
, & fujet à quelqu’une des peines que

l’Eglife peut infliger, la connoiflance en appartien-

droit à î’évêque leul
;
que fi au contraire le crime

étoit civil & commun, le préfident fi c’étoit en pro-

vince
,
ou le préfet du prétoire fi c’étoit dans la

ville, en connoîtroient , & que s’ils jugeoient l’ac-

eufé digne de punition ,
ils le livreroient aux minif-

îres de la juftice après qu’il auroit été dégradé de

l’état de prêtrife par fon évêque.

Peu de tems après, Juftinien changea lui-même cet

ordre par fa novelle 113 , où il permit à celui qui

accuferoit un eccléfiaflique de fe pourvoir, pour

quelque délit que ce fût , devant l’évêque : li le cri-

me fe trouvoit eccléfiaflique
, l’évêque punifloit le

coupable félon les canons ; fi au contraire l’accufé

fe trouvoit convaincu d’un crime civil
,
l’évêque le

dégradoit, après quoi le juge laie faifoit le procès à

l’acculé.

L’accufateur pouvoit auflî fe pourvoir devant le

juge féculier ; auquel cas fi le crime civil étoit prou-

vé ,
avant de juger le procès on le communiquoit à

l’évêque
,
& fi celui-ci trouvoit que le délit fût com-

mun &c civil
,

il dégradoit l’accufé
,
qui étoit enfuite

remis au juge féculier : mais fi l’évêque ne trouvoit

pas le délit fuffifamment prouvé
,
ou que la qualité

du délit lui parût équivoque
,

il fufpendoit la dégra-

dation , & les deux juges s’adrefloient à l’empereur,

qui en connoiflance de caufe ordonnoit ce qu’il

croyoit convenable.

En France fous les deux premières races de nos

rois
,
& même encore allez avant fous la troifieme,

les eccléfiafliques qui avoient beaucoup empiété fur

la jurifdiûion féculiere , ne la reconnoifloient aucu-

nement pour les matières criminelles
,
de telle natu-

re que fût le délit
;
c’efl pourquoi Prétextât archevê-

que de Rouen étant accufé par Chilperic de crime

de léfe-majefté
, le roi permit qu’il fût jugé par les

évêques& prélats du royaume 3
il leur obferya néan-
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moirts en même tems que les juges royaux àuroient

pû le condamner pour un tel crime.

Grégoire de Tours rapporte plufieurs exemples
femblables

, entre autres que Salonius & Sagittarius

accufés d’homicide
,
d’adultere

,
& autres crimes

énormes
, furent renvoyés au jugement des évêques^

On trouve auflî dans Monftrelet qu’en 1415*
1460 , & (aux additions) en 1467 ,

des clercs accu-
fés de léfe-majefté, fortiléges, homicides, étoient

renvoyés au juge d’églife
,

qui les condamnoit à
une prifon perpétuelle

, & à jeûner au pain & à
l’eau.

Les capitulaires de Charlemagne
,
de Louis le

Débonnaire, & autres princes leurs fuccefleurs, con-

tiennent plufieurs défenfes de pourfuivre les ecclé-

fiaftiques dans les tribunaux féculiers pour quelque
crime que ce fût.

Philippe III. ordonna en 1274 qu’on auroit re-

cours au droit écrit
,
pour favoir fi un clerc accufé

d’homicide feroit pourluivi devant le juge eccléfia-

flique ou laïc.

De tous ces différens faits il réfulte que l’on n’i-

gnoroit point dès-lors en France la diftin&ion des

délits civils & communs d’avec les délits eccléfiafli-

ques
,
qui le trouve établie par les lois romaines ,#

&
notamment par les novelles de Juftinien qui forment

le dernier état du droit romain fur cette matière;

que fi l’on renvoyoit aux évêques la connoiflance

de tous les délits commis paj les eccléfiafliques , c’é-

toit par déférence pour les évêques
,
&C par refpeêl

pour les anciens decrets des conciles.

Mais bientôt après les gens d’églife commencè-
rent à reconnoître l’autorité des juges féculiers pour
les délits graves : on en trouve un exemple fous le

régné de Charles V. Pierre d’Eftaing évêque de
Saint-Flour

, & depuis archevêque de Bourges &
cardinal

, ayant fait décider dans un fynode qu’il

convoqua à Bourges, que les clercs ne pouvoient
être pourfuivis en la juftice féculiere pour aucun
crime, fut contraint de révoquer ce decret, & d’en

donner fa déclaration par écrit en 1369, qui fut re-

çûe par Jean duc de Berri
, & enfuite acceptée par

le roi.

Il paroît donc par-là que les eccléfiafliques fe re-

connoifloient dès-lors lujets à la juftice féculiere

quant aux crimes graves
,
qu’ils appelèrent impro-

prement délits privilégiés
;
comme fi les juges fecu-

liers n’en connoifloient que par privilège
,
quoique

ce fût tout le contraire , les juges féculiers connoif-

fant par droit commun de tous les délits

,

& les juges

d’églife feulement par privilège des délits eccléfiaf-

tiques.

L’exercice de la jurifdittion féculiere fur les ec-

cléfiaftiques accufés de cas privilégiés, c’eft-à-dire

de crimes graves & dont la punition n’appartient

qu’à la juftice féculiere, n’eft même point un ufage

particulier à la France ,
mais un droit commun à

toutes les nations chrétiennes.

En Efpagne autrefois les eccléfiafliques ne pou-

voient être pourfuivis
,
pour quelque crime que ce

fût, que devant le juge d’églife; mais l’impunité

qui rélùltoit de ce privilège fut caufe que les rois

d’Efpagne le révoquèrent par rapport aux crimes

atroces, tels que les aflaflinats, adultérés
,
concu-

binages publics, & autres femblables, dont Philip-

pe II. par un édit de 1 597 donna pouvoir à fes juges

d’informer contre toutes fortes de perfonnes fans

exception.

La même chofe eft arrivée en Angleterre, où les

eccléfiafliques accufés de crimes étoient auflî

exempts de la juftice féculiere : ce privilège occa-

fionnoit un tel delordre, que fous le régné d’Hen-

ri II. il y eut plus de cent aflaflinats commis par des

clercs; ce qui engagea Henri II, à donnée un édit
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partant que les clercs accules de crimes eccléfiafti-

ques répondroient devant les juges d’églifë
, & de-

vant les juges féculiers pour les crimes graves &
qualifiés ; ce qui fut confirmé par Edouard If.

Damhoudcre en fa pratique de Flandre
, obferve

autfi que les eccléfiaftiques y font fournis à la juftice
féculiere pour les crimes graves, tels que l’homici-

de, l’affaffinat
,
port d’armes

,
6c autres femblables.

11 eft donc étrange que l’on traite de délits & cas
privilégiés

y des faits dont la connoiflance appartient
de droit commun au juge royal

, 6c dont il eft le juge
naturel

,
& de traiter de délits communs ceux dont

le juge d’églife connoît feulement par exception &
par privilège.

Cependant l’ufage a prévalu au contraire
,
même

dans les tribunaux féculiers
,
pour l’application de

ces termes délit commun 6c délit ou cas privilégié
; 6c

fi nous avons relevé cette erreur, c’eft moins pour
réclamer la véritable fignification de ces termes

,

que pour foûtenir les vrais principes par rapport à
la jurifdittion que le Roi a de droit commun fur les

eccléfiaftiques
, 6c non pas feulement par exception

6c par privilège.

Au refte, ielon la façon commune de parler, on
met dans la clafie des délits privilégiés tous ceux
qui fe commettent contre le bien & le repos public,

& que le Roi a intérêt de faire punir pour l’exemple
& la lûreté de les l'ujets

,
comme font les crimes de

léfe-majefté divine 6c humaine, l’incendie, la faufte
monnoie, l’homicide de guet-à-pens, le vol fur les

grands-chemins
, le vol no&urne

,
le port d’armes

défendues
,
la force 6c la violence publique

,
la con-

travention aux défenfes faites par un juge royal, 6c
autres délits femblables.

Les délits communs font tous ceux qui ne font
point privilégiés, tels que le fimple larcin

,
l’homi-

cide fait fans deflein prémédité
,
les injures faites à

des particuliers, 6c autres femblables délits dont
les juges d’é^life connoifl'ent quand ils font commis
par des eccleliaftiques.

Il y a au fti des délits purement eccléfiaftiques,

c’eft-à-dire qui font des contraventions aux faints

decrets 6c conftitutions canoniques
,
tels que la fi-

monie, la confidence
, le facrilége commis fans vio-

lence ; tels font aufti les délits commis par des ecclé-
fiaftiques

,
tant en omettant à faire ce qui eft de leur

devoir ou en faifant ce qui leur eft défendu
, comme

fi un curé omettoit malicieufement de dire la mefle
& faire le fervice divin les jours de fêtes 6c diman-
ches, s’il refufoit d’adminiftrer les facremens à fes

paroifliens
, s’il célebroit les faints myfteres d’une

maniéré indécente
,

s’il exerçoit quelqu-art ou mé-
tier indigne de fon caraftere. Quoique ces délits

l'oient de la compétence du juge d’églife, le ju-e
royal en peut aulïi connoître lorfqu’il y a fcandale
public , & que l’ordre public y eft intérefle.

Un ecclefiaftique peut donc pour un même fait

être jufticiable du juge d’églife & du juge royal

,

lorfque le fait participe tout à la fois du délit commun
6c du délit privilégié.

Les juges des feigneurs ne peuvent connoître d’au-

cuns délits commis par les eccléfiaftiques, mais feu-
lement en informer

, 6c enfuite renvoyer l’informa-
tion au greffe royal.

Suivant l’ordonnance de Moulins, quand il y
avoit délit commun 6c privilégié , le juge royal de-
voit d’abord faire le procès à Peccléfiaftique pour le

cas privilégié, 6c enfuite le renvoyer au juge d’é-

glife pour le délit commun
;
& en attendant le juge-

ment de l’official, l’accufé devoit tenir prifon pour
la peine du cas privilégié

, dont le juge d’églife étoit
refponfable fuppofé qu’il élargît le prifonnier.

Mais depuis par ledit de Melun il a été ordonné
que le procès pour le délit commun 6c le délit privi-
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legie fera fait par le juge d’églife & par le juge royal
conjointement; & en ce cas le juge royal doit fe
tranlporter au fiége du juge d’églife

,
ils y inftrtiifent

conjointement le procès , mais iis rendent chacun
leparement leur fentence.

La forme de cette procédure a encore été réglée
par deux déclarations des mois de Février 1681 Sc
Juillet 1684 , & par IVr. 3S de l'édit de ,SaS ,"quj
ordonne l’exécution des précédentes ordonnances
notamment de ledit de Melun & de la déclaration de
I684.

La déclaration du 4 Février 17 11 ordonne que
clans les procès qui feront faits conjointement par le
juge d eglile pour le délit commun , 6c par le juge
royal pour le cas privilégié, le juge d’églife aura la
parole, prendra le ferment des accufés 6c des té-
moins, & fera en préfence du juge royal les interro-
gatoires

, recollemens 6c confrontations.
Quand 1 eccléfiaftique eft jugé par le juge d’églife

lcul
, & condamne pour le délit commun

,

il peut,
quoiqu il ait fatisfait à la condamnation

,
être encore

repris par le juge royal
, 6c puni de nouveau par lui

pour le cas privilégié.

11 en feroit de même fi I’eccléfiaftique avoit été
abfous par le juge d’églife; le juge royal pourroit
neanmoins encore lui faire fon procès.

Mais li l’eccléfiaftique avoit été renvoyé abfous
par le juge royal

, ou qu’il eût obtenu grâce du Roi
qui eût été entérinée, le juge d’églife ne pourroit
plus intenter procès à l’accufé pour le délit commun ;& s’il le faifoit il y auroit abus.

Les peines que le juge d’églife peut infliger pour
le délit commun font la fufpenfion, l’interdit, l’ex-
communication

, les jeûnes
, les prières

,
la privation

pour un rems du rang dans l’églife
,
de voix délibéra-

tive dans le chapitre, des diftributions manuelles ou
d une partie des gros fruits

,
la privation des bénéfi-

ces
,
la prifon pour un tems

, 6c la prifon perpétuelle.
L’Egiife n’a point de punition qui puifle aller au-de-
là. l ’oyei Juge d’Eglise.

\ oyez la loi xxiij . au code Théod. de epifeop. &
cleric. la novel. 123. de Juftinien

;
le tr. du délit com-

mun 6- cas privilégié ; celui de L'abus par Fevret
,
livre

VIII. ch. j. ij. iij. 6*yv. Bouchel
, biblioth. du droit

franç. au mot Cas ; & la bibliot. canon, au mot Cas
privilégié. Leprêtre, cent. 20. Henrys, tome II.
liv. I. quefl. ié. Le tr. de l'abus par Fevret

,
liy, VIII.

ch. j. Ç.

A

)

Délit ecclesiastique
,
eft celui qui eft com-

mis fingulieremenr contre les faints decrets & conf-
titutions canoniques, comme la fimonie

,
la confi-

dence
,
l’hérélîe. Voye^ ce qui en eft dit ci-devant au

mot Délit commun. ÇA)

Délit,
(
flagrant .) eft le moment même où le

coupable vient de commettre le crime ou le dom-
mage dont on fe plaint. On dit qu’il eft pris en fla-
grant délit y lorfqu’il eft faifi & arrêté, ou du moins
iûrpris en commettant le fait dont il s’agit. Voye

ç
l'art, jx. du tit. 10. de l'ordonnance criminelle ; Julius

Clarus
,
lib. V. fentent. quœfl. viij . n. 5

.
ÇA

)

Délit grave
,
eft celui qui mérite une punition

févere : on dit en ce cas plutôt crime que délit. ÇA')

Délit imparfait, eft celui que l’on a eu def-
fein de commettre

, ou même qui a été commencé
mais qui n’a pas été achevé. Pour favoir comment
on punit ces fortes de délits , voyeç ce qui en eft dit

au mot Crime. ÇA')

Délit leger
, eft celui qui ne mérite pas une

punition bien rigoureulè : telles font la plûpart des
injures, lorfqu’elles n’ont pas caulè d’ailleurs un pré-
judice notable. ÇA')

Délit militaire
,
eft une faute commife con-

tre la difeipline militaire, Voyefle titre de re militari

,
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au Jigcjli xljx. tu. iff.Scau code lir. XII. lie. gV. &
!c coïit militaire du baron de Sparre. ÇA

)

Délit monachal ,
ce font les fautes commifes

par un religieux contre fa réglé. Foy. la nov. cxxxiij.

ch. 3. & Moines & Religieux. ÇA
)

Délit personnel ,
eft celui que l’on prétend

avoir été commis par celui auquel on en demande

raifon, à la différence de certains délits dont un tiers

peut être tenu ,
comme le pere eft tenu civilement

du délit de fon fils ,
&c. ÇA

)

Délit privé eft oppofé à délit public ; c’eft ce-

lui dont la réparation n’intéreffe point le public

,

mais feulement le plaignant ,
comme des injures ou

une rixe. ÇA)
,

Délit privilégié ,
ou Cas privilégié, eft

oppofé à délit commun. Voyez ci-dtv. Délit com-

mun. (A)
Délit, (

quaji

)

eft le dommage que l’on fait à

quelqu’un fans qu’il y ait eu deflein de nuire ,
comme

quand il tombe par accident quelque chofe d’un toit

ou d’une fenêtre
,
qui bleffe les palfans ou qui gâte

leurs habits.

Ces fortes de quafi-délits engendrent une obliga-

tion de la part de celui cpii a caufé le dommage ,
en

vertu de laquelle il eft tenu de le réparer. Voy. aux

inftitutes le titre de obligationibus quoi ex quafi-dtliclo

nafeuntur.

Les lois romaines mettent auffi au nombre des

quafi-délits

,

l’aftion d’un juge qui litemfuam fecitj

& la conduite d’un maître de navire ou d’une hô-

tellerie ,
chez lequel il s’eft commis quelque dol

ou larcin : elles le rendent refponlable de ces eve-

nemens, parce que quoiqu’il n’ait pas eu deffein

de nuire
,

il y a toujours de fa faute de n’avoir pas

pris les précautions convenables pour prévenir le

délit , & cette négligence eft ce que l’on appelle

quafi-délit. ÇA )

DÉLIT , oufimplement Lit, f. m. (Coupe des pier-

res) eft une divifion naturelle qui fe trouve dans les

pierres par couches, comme aux feuilles d’un livre.

Pofer en lit , c’eft donner à une pierre une ùtuation

différente de l’horifontale dans les piés droits, & de

lit en joint dans les voûtes.
î

Il y a des pierres ft compares qu elles n ont ni lit

ni délit ; tels font la plupart des marbres que l’on

peut pofer comme on veut
,
obfervant cependant

de mettre quelque chofe entre les joints d’aiîîie ,

comme une lame de plomb
,
pour confcrver les

arrêtes , & empêcher qu’il ne s’y faffe des balevres.

^ Délit, ÇBois de) Comm. c’eft ainfi qu’on appelle

ceux qui dans les forêts ont été ou coupés ,
ou mal-

traités clandeftinement & contre les ordonnances.

DÉLITER UNE pierre ,
(Coupe des pierres?) c’eft

en couper une tranche ,
fuivant fon lit :

quelquefois

elle fe délité d’elle-même. (
P

)

DÉLITESCENCE ,
f. f. terme de Chirurgie ; retour

fubit de la matière d’un apofteme ou d’un ulcéré

dans les vaiffeaux. Voye{ Aposteme.

La délitefcence eft avantageule au malade
,
quand

la matière rentrée dans les vaiffeaux
,
fort par les

urines
,
par les felles ,

ou par la tranfpiration : cette

dépuration empêche qu’il n’arrive aucun accident

au malade. La délitefcence eft fort à craindre dans les

inflammations malignes & dépuratoires : elle eft

defavantageufe quand l’humeur fe dépofe dans quel-

ques parties ;
mais elle l’eft plus ou moins ,

félon que

l’humeur eft bénigne ou maligne
, & que les parties

ou elle fe dépofe font externes ou internes.

Parmi les internes il y en a certaines où il eft plus

dangereux qu’elle fe faffe que dans d’autres :
par

exemple
,

il eft plus dangereux qu’elle fe faffe dans

le cerveau que dans le foie ; il eft plus dangereux

qu’elle fe faffe dans le foie que daus la poitrine.
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Les caufes de la délitefcence font la fluidité de l’hu-

meur, le mauvais ufage des repereuflifs
,
l’expofi-

tion de la tumeur à l’air froid
,
un régime mal ob-

fervé, la fievre
,
l’ufage des narcotiques , les paf-

fions de l’ame
,
&c. On peut prévenir la délitefcence

,

en éloignant les caufes autant qu’il eft poflible
,
ou

en les combattant par les moyens que l’art indique.

La diminution de la tumeur
,

les friffons irrégu-

liers, la fievre, les douleurs dans une partie diffe-

rente de celle où eft la maladie
,
annoncent la déli-

tefcence.

La phrénéfie, l’affoupiffement
,
l’accablement, les

mouvemens convulfifs
,
le délire

,
&c. font connoî-

tre que la matière s’eft dépofée dans le cerveau. La

difficulté de refpirer
,

la douleur de côté ,
&c. mar-

quent qu’elle s’eft faite à la poitrine.

La douleur & la tenfion de l’hypocondre droit

,

les hoquets, font connoître qu’elle s’eft laite au foie.

Foyer MÉTASTASE. (T)
DÉLIVRANCE

,
f. f. ÇJurifpr.) eft la remife que

quelqu’un fait d’une chofe à une autre perfonne.

Ce terme eft confacré pour la remile de certaines

choies : on dit
,
par exemple

,
la délivrance d’une

chofe donnée ou léguée ,
d’un ufufruit des deniers

faifis
,
&c. Celui qui prétend droit à des deniers fai-

fis ,
doit en faire ordonner la délivrance à Ion profit

avec la partie faifie
,
& avec les faififlans & oppo-

fans.

Délivrance de legs. Tout legs eft fujet à dé-

livrance, c’eft-à-dire qu’il n’eft point acquis de plein

droit au légataire
,

s’il n’en obtient la délivrance de

l’héritier. Cette délivrance peut être faite par un aéle

devant notaire, ou par une fentence qu’on appelle

fentence de délivrance. L’héritier n’eft point obligé de

confentir à la délivrance des legs
,

qu’il ne foit lui-

même en poffeffion de l’hoirie. Le légataire ne gagne

les fruits de la chofe léguée
,
que du jour de la de-

mande en délivrance. ÇA)
Délivrance de namps, eft un terme ufité en

Normandie
,
pour exprimer la remife des effets fai-

fis. Namps fignifie meubles faifis : ce mot vient de

nantir.

Il y a un titre exprès de la délivrance des namps

dans la coutume de Normandie
,
qui porte entr’au-

tres chofes
,
que fi le feigneur ayant faifi les namps

de fon vaffal , eft refufant de les délivrer à caution

ou plege ,
le fergent de la querelle peut les délivrer à

caution
,
& affigner les parties aux prochains plaids

ou aflifes. Foye

[

Namps. ÇA)
Délivrance tranchée, terme ufité dans le

duché de Bourgogne ,
pour exprimer une délivrance

définitive : cela fe dit en matière d’adjudication par

decret. ÇA)
DELIVRANCE, à laMonnoie. Faire une délivrance,

c’eft donner permiffion d’expofer les monnoies en

public, ce que les officiers ne font qu’après les avoir

bien examinées. Les juges -gardes répondent de la

jufteffe du poids, les eflayeurs de la bonté du titre;

en conféquence on dreffe un a£te de cette délivran-

ce , que l’on fournit au directeur
,
qu’il employé dans

les comptes qu’il rend.

On prend des efpeces de chaque breve Çvoye^

Breve) pour faire les effais néceffaires, & pour

affûrer la bonté du titre. Le refte de ces efpeces eft

confervé, il fe nomme peuille Çvoye{ Peuille) : on

le rend au dire&eur avec les boutons d’effais
,
lorf-

que la cour des monnoies a jugé le travail.

DÉLIVRÉ, adj. ÇFauconn.) c’eft-à-dire qui n’a

point de corfage , & qui eft prefque fans chair. On
dit que le héron eft délivré , lorfqu’il eft maigre

,
&C

que fon vol n’eft point retardé par le poids que lui

donneroit fa chair, s’il en avoit beaucoup.

* DÉLIVRER, AFFRANCHIR, v.fyn. (Gram )

Au fimple , on affranchit un efclave , on délivre un
captif;
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captif: au figuré

,
on s’affranchit de la tyrannie des

grands, on te délivre de l’importunité des fots. af-
franchir marque plus d’effort que d’adreffe

;
délivrer

marque au contraire plus d’adrefle que d’effort : ils

ont rapport tous les deux à une attion qui nous tire,

ou nous-mêmes
,
ou les autres

, d’une fituation pé-
nible ou de corps ou d’efprit.

DÉLIVREUR
,

f. m.
( Manege.

)

On appelle ainfi
un domeftique d’écurie, dont la fonaion eft d’avoir
la clé du coffre à avoine

, & de la diftribuer aux
heures marquées. Fcye{ Coffre. (F)
DELMENHORST, (Géogr. mod.) ville d’Alle-

magne au cercle de Weftphalie, capitale du comté
de meme nom : elle eft au roi de Danemark • elle
eft limée fur le Delm. Long. zG. tz. lat. J? ] 0 .

DÉLOGER, V. aa. (Art rnilie.) c’eft un terme
qui étoit autrefois en ufage parmi les militaires
pour dire décamper : M. de Turenne s’en fert dans
plufieurs endroits de fes mémoires. Foyer Decam-
«“•J®
_
DÉLONGER m DÉLONGIR

, c'ert

ôter la longe à itn oifeau
, foit pour le faire voler

,

foit pour quelqu'autre befoin.

DÉLOS,
(
Geog . &HiJl. anc.') île de la mer Egée,

l’une des Cyclades, célébré chez les poètes par la

nailfance d’Apollon & de Diane. L’île de Délos ap-
partient aux Turcs

,
& on l’appelle préfentenient

Sdile. Les meilleurs endroits de cette île font cou-
vèrts de ruines & de recoupes de marbre. Tous les

maçons des îles voifines y viennent comme à une
carrière

,
choifir les morceaux qui les accommodent.

On cafte une belle colonne pour faire des marches
d’efcalier, des appuis de fenêtres, ou des linteaux
de portes

; on brife un pié-d’eftal pour en tirer un
mortier ou une faliere. Les Turcs, les Grecs

,
les

Latins y rompent
, renverfent , enlevent tout ce qui

leur plaît
; & ce qui prouve les révolutions du mon-

de
, c’eft que les habitans de Myconé ne payent que

30 écus de taille au grand- feigneur
,
pour pofleder

une île qui étoit autrefois le plus riche pays de l’Eu-

rope
, une île fi chere aux Athéniens

,
une île où l’on

tenoit le thréfor public de la Grece. Foy. les auteurs

grecs
, & les relations des voyageurs modernes. Art. de

M. le Chevalier DE JaüCOURT.
DELPHES, (Géog. anc. Littér. Hif.) ville de la

Grece dans la Béotie
, ou plutôt dans la Phocide

,

autrefois très-célebre par fon temple, fon oracle,
la Pythie , le mont Parnaffe

, &c. & qui n’eft plus
aujourd'hui qu’un amas de ruines fur lesquelles on a
bâti un petit village appelle Cafri t entre Salone &
Livadia.

Les Grecs croyoient que Delphes étoit le milieu
de toute la terre

; & ce ne font pas les feuls qui ont
cherché un milieu à la terre

,
quoique ce foit à-peu-

près vouloir trouver la droite ou la gauche d’une
colonne.

Cette ville comprenoit feize ftades dans fon cir-

cuit , c’eft-à-dire 2000 pas géométriques
; elle de-

voit toutes fes fortifications à la nature
, & rien au

travail des hommes. Un des fommets du mont Par-
naffe

,
dont la pointe fufpendue avoit la forme d’un

dais
, la couvroit du côté du nord : deux vaftes ro-

chers l’embrafîbient par les côtés
, 6c la rendoient

inacceffible : un troifieme rocher que l’on appelloit
Cirphis

,

en défendoit l’abord du côté du midi; de
forte qu’on n’y pouvoit arriver que par des fentiers

étroits qu’on avoit pratiqués pour la commodité
des citoyens. Entre la baffe - ville & la roche
que je viens de nommer Cirphis , couloit le fleuve
Pliftus. Les rochers qui environnoient la ville, s’a-

baiffoient doucement & comme par degrés , ce qui a
fait dire à Strabon qu’elle avoit la figure d’un théâ-
tre.

Elle fe découvroit dans toutes fes parties : & à
Tome l F,
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île regarder feulement que l’arrangement & l’appa-
rat de les édifices

, elle offroit la plus belle perfpec*
tive du monde aux yeux des étrangers qui y abor-
doient. Mais lorfqu 'ils cônfidéroient cet amas pro-
dig.eux de ftatues d’or & d’argent, dont le nombre
iurpafloit de beaucoup celui des habitans, s’imagi-
no.ent-ds voir une ville plutôt qu’une affemblée de
d.eux ? Tel eft cependant le fpeftacle qu’offroienc
aux yeux les magnificences de Delphes

;

& ce fut la
vue de ces magnificences, dit Juftin, qui feule put
déterminer I armée gauloife à grimper pour fon mal-
heur fur les rochers qui défendoient l’abord de cette
ville. Ajoutez que parmi ces rochers, les cris des
hommes & le bruit continuel des trompettes te mul-
tiphoient de maniéré

,
que tous ces échos augmen-

toient dans i’efprit de ceux qui en ignoroient les cau-
les

, 1 admiration où l’on étoit pour cette ville chérie
des dieux

, & redoubloient la fainte horreur qu’on
avoit conçue pour le dieu de l’oracle.
Nous avons encore des médailles de Delphes *AEA<mN. M. Spon

( hv . III.) en rapporte une fur
laquelle il paroit un temple magnifique avec une
tetc d homme fans barbe

, & couronnée de laurier..
Un autre auteur a fait graver une autre médaille qui
a une tete de Jupiter couronnée de laurier, & au re-
vers un foudre.

Pour ne pas entrer dans un plus grand détail je
renvoyé le leaeur à Strabon

, Paufanias, Pindare
,

Juftin
;
parmi les modernes

,
à Vigenere dans fon

commentaire fur Céfar
; & à la differtation de M.

Hardion fur l’origine, la fituation& les divers noms
de cette ville : cependant comme elle dut fa naiffan-
ce & fa fplendeur à fon oracle

,
F. lefécond des deux

articlesfuiv. Article de M. le Chevalier de JAUCOURT.
DELPHES

,
(Temple de) Hijl. anc. Littér, Il n’y a

perfonne qui niiit oiii parler du temple de Delphes %
de tes ncheffes

, des révolutions qu’il a effuyées des
oracles qui fe rendoient dans fon fanôuaire

, enfin
du nombre prodigieux de gens deft.nés au fervice de
ce temple. Empruntons ici les lumières des favans

,

pour raffembler avec ordre fous un point de vue
tous ces faits célébrés par les Poètes, &c trop dif-
perfés dans l’hiftoire.

r

Le premier temple d’Apollon à Ddphcs, fi l’on en
croit les anciens

, fut conftruit de branches de lau-
rier entrelacees

,
qu’on apporta de la vallée de Tem-

pe. Ce temple avoit précifément la forme d’une ca-
bane

, & le laurier étoit particulièrement confacré
à Apollon ; il fe l’appropria lorfque Daphné

, tes
premières amours, fut métamorphofée en cet arbre.
Ce temple ruftique ayant été détruit, des abeilles*

félon la tradition populaire
, en formèrent un autre

avec leur cire & des plumes d’oifeaux. Quelques.,
uns aiment mieux fuppofer que ce fécond temple
avoit été conftruit d’une plante appellée Wpç

, ef-
pecc de fougere ; mais je préférerois à cette opinion
celle des auteurs qui ont écrit que ce temple avoit
été l’ouvrage d’un habitant de Delphes nommé Pté-
ras ; qu il avoit porté le nom de Ion fondateur

: &
fur l’équivoque du mot ptéra

, qui fignifie des ailes ,
on avoit feint que les abeilles l’avoient conftruit
avec des ailes d’oifeaux.

Le troifieme temple fe reflënt bien encore du ré-
cit fabuleux. Il étoit, dit-on, l’ouvrage deVulcain
qui

,
pour le rendre plus durable

,
l’avoit fait d’ai-

rain
, & avoit placé fur fon frontifpice un groupe de

figures d’or qui charmoient les oreilles par d’agréa-
bles concerts. Paufanias fe déclare contre cette tra-
dition

, & obferve que ce ne feroit pas grande mer-
veille qu’Apollon eût eu un temple d’airain, puifqu'-
Acrifius roi d’Argos fit faire une tour de ce métal
pour enfermer fa fille. On ne fait pas trop de quelle
maniéré ce temple d’airain fut détruit : les uns pré-
tendent qu’il fut abyfmé dans un tremblement de

H H h h h
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terre

;
d’autres

,
qu’il fut confumc par le feu. Difons

plutôt
,
avec M. Hardion

,
qu’il difparut à-peu-près

comme les palais enchantes de nos Nécromanciens.

Le quatrième temple exifta réellement ,
& fut

bâti tout de pierre la première année de la cinquième

olympiade ,
par Trophonius & Agamedès excellens

archite&es. Apollon
,
au rapport d’Homere qui em-

bellit tous les fujets qu’il traite, en jetta lui -même

les fondemens. Ce beau temple s’embrafa dans la

cinquante-huitieme olympiade
,
548 ans avant 1 ère

vulgaire.

Le cinquième fut conftrmt 5x3 ans avant J. C. en-

viron 44 ans après que celui de Trophonius & d A-

gamedès eut été brûlé. Les Amphyéfions, ces juges

li célébrés de la Grèce
,
qui s etoient rendus les pro-

teaeurs de l’oracle de Delphes , fe chargèrent du

foin de rebâtir ce cinquième temple. Ils firent mar-

ché avec l’architeac (c’étoit un Corinthien nomme

Spinthare) à 300 talens ,
environ foixante mille louis.

Toutes les villes de Grece furent taxées , & Amafis,

alors roi d’Epire ,
donna pour fa part mille talens

<3 ’alun. Les Alcméonides, famille puiflante d’Athe-

nes ,
chafles de leur patrie par les Pififtratides, vin-

rent à Delphes en ce tems-là,& s’offrirent de conduire

l’édifice: ils le rendirent beaucoup plus magnifique

qu’on ne fe l’étoit propofé dans le modèle. Entre

les autres embelliflemens qu’ils ajoutèrent ,
ils firent

à leurs dépens un frontifpice de marbre de Paros.

Le relie du temple étoit d’une pierre qu’Herodote

appelle Trûpivoç XiW, qui elt peut-être la même que

le porus de Pline ,
ef'pece de pierre blanche

,
dure

comme le marbre de Paros, mais moins pelante.

Il n’efl pas poflible de détailler les offrandes dont

les divers temples de Delphes furent fucceflivement

enrichis. Ces tréfors ont été fi vantés
,
que les Grecs

les défignoient parle feul mot naAct/sTAoÛToi', le palais

des richejjes. Ces richeffes ne confilloient néanmoins

dans les commencemens qu’en un grand nombre

de vafes & de trépiés d’airain ,
fi l’on en croit Théo-

pompe, qui nous allure qu’il n’y avoit alors aucune

fiatue
,
pas même de bronze. Mais cette (implicite

ne dura guere ;
les métaux les plus précieux y pri-

rent bientôt la place de l’airain. Gygès roi de Lydie

fut le premier qui fit au temple de Delphes des of-

frandes d’une très- grande quantité (te vafes d’or &
d’argent ;

en quoi ce prince fut imite par Crcefus

fon fuccefleur
,
par plufieurs autres rois & princes ,

par plufieurs villes ,
& même par plufieurs riches

particuliers ,
qui tous comme à l’envi, les uns des

autres y accumulèrent par monceaux trépiés ,
vafes,

boucliers, couronnes ,
& Hautes d’or &c d’argent de

toutes grandeurs. Nous dirons
,
pour les évaluer en

bloc ,
que dès le tems de Xerxès on faifoit monter

les tréfors de Delphes auffi haut que ceux de ce fou-

verain des Perles qui couvrit l’Hellefpont de fes vaif-

feaux
, & qui envahit la Grece avec une armée de

600 mille hommes.

Ne foyons pas furpris que des thréfors fi confidé-

rables ayent excité fucceflivement la convoitife &
la cupidité des rois & des nations. Le premier qui

tenta de s’en rendre maître ,
fut un fils de Crius roi

des Eubéens : cet événement cft fl ancien
,
qu’il n’eft

pas pollible d’en fixer l’époque. Le fécond pülage fe

fît par Danaiis roi d’Argos
,
qui étant entré à main

armée dans la Grece, vola & brilla le temple de

Delphes , l’an 1 509 avant J. C. Enfuite les Dryopes

s’emparèrent des richefîes du temple d Apollon

,

fous la conduite de Phylas leur roi : Hercule défît ce

roi, & le tua l’an 1295 avant J. C. Phlégias frere d’I-

xion & roi des Phlégiens ,
fut le quatrième qui pilla

le temple de Delphes
,
environ 1 2.9 5

ans avant N. S.

Soixante & dix-huit ans après ,
Pyrrhus fils d’Achil-

le , tenta la même dépouille. Les Crifleens portèrent

leurs mains impies fur les fichèffes du même temple,
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605 ans avant J. C. Le fameux Xerxès ,

l’an 480 ay.

N. S. envoya à Delphes un détachement de fon armée

formidable
,
avec ordre de piller le temple d Apol-

lon , 6c de le détruire : mais fon entreprile ne réuflit

pas.

Les Phocéens proches voiflns de Delphes
,
pillè-

rent le temple à trois différentes reprifes
,
dont la

première s’exécuta 365 ans avant l’ere chrétienne.

Les Gaulois qui n’avoient pas moins d’avidité que

les Phocéens , tentèrent deux fois le même projet ;

la première fois l’an 279 avant J. C. fous Brennus

qui y fut tué
,
defefpéré d’avoir manqué fon coup :

& la fécondé fois 1 14 ans avant N. S. avec un fuc-

cès plus heureux
,
mais non pas fans avoir perdu

beaucoup de monde à cette expédition. Trente ans

après
,
c’eft-à-dire 84 ans avant l’ere vulgaire, les

Thraces portèrent leurs mains facriléges fur le tem-

ple de Delphes
, & le brûlèrent l’an 670 de Rome.

Enfin l’an 8
1 9 de la fondation de cette capitale du

monde ,
Néron voyageant en Grece n’oublia pas de

viflter le temple d’Apollon ; & y ayant trouvé à

fon gré 500 belles ftatues de bronze, tant d’hommes

illuftres que de dieux, il les enleva , les chargea fur

fes vaifleaux
,
& les emporta avec lui à Rome. Ce

font-là les principaux pillages qu’efluya le fameux

temple de Delphes
,
avant ôt même depuis la cefla-

tion de fes oracles.

On conçoit bien qu’un temple de cet ordre de-

mandoit un grand nombre de miniftres pour le déf-

iervir, &c jamais fon autel n’en manqua. Il y avoit

d’abord plufieurs collèges de devins ;
cinq facrifica-

teurs perpétuels en chef qui immoloient les vitfti-

mes
,
faifoient palier la facrificature à leurs enfans,

& avoient fous eux quantité de facrificateurs fubal-

ternes ; un nombreux cortège de grands & de petits

prêtres étoient chargés ,
les uns du dehors

, & les au-

tres de l’intérieur du temple : ceux qui paffoient pour

être les mieux inftruits de fes antiquités
, les expli-

quoient aux étrangers
,

leur montroient loigneu-

fement toutes les offrandes que la piété des peuples

avoit confacrées ;
ils leur apprenoient par qui telle

flatue, tel tableau avoit été envoyé ,
quel en étoit le

flatuaire ou le peintre, dans quel tems & â quelle

occafion on l’avoit envoyé.

A l’entrée du fanétuaire habitoit le gardien de l’or

d’Apollon ;
emploi de confiance

,
mais des plus éten-

dus & des plus pénibles. Les prophètes défignés pour

accompagner la Pythie dans le fanttuaire
, & pour

être a(fis autour du trépié facré, tenoient un des pre-

miers rangs entre les miniftres d’Apollon
,

parce

que c’étoit à eux que l’on adrefloit les demandes, &
que c’étoit d’eux que l’on recevoit les réponfes de

l’oracle.

En fortant du fanttuaire fe trouvoient les femmes

confacrées au fervice du dieu, & qui fe rangeoient

en haie fur le perron
,
pour empêcher que les profa-

nes n’approchaflent du trépié. D’autres prêtreffes

étoient occupées à la garde & à l’entretien du feu

facré qui brûloit jour & nuit. Il y avoit encore des

hommes & des femmes prépofées uniquement pour

les bains & les purifications du temple.

Si nous ajoutons à tout ce monde
,

les joueurs

d’inftrumens, les hérauts qui annonçoient les teftins

publics
,
les chœfirs de jeunes garçons .& de jeunes

filles choifis pour chanter les loiianges , & pour dan-

fer les danfes en ufage dans le temple d Apollon
,

nous conclurons fans peine que la plus grande par-

tie des habitans de Delphes étoient employés à le

fervir. ^Article de AI. le Chevalier DE JaUCOURT.

Delphes (Oracle de
) ,

Alyth. Iiijl. Litter. le plus

fameux de tous les oracles du Paganifme , & qui de-

vint
,
pour ainfi dire ,

l’oracle de toute la terre ;
il

précéda le régné de Cadmus , & etoit meme établi

àvànt le déluge de Deucalion.
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Diodore de Sicile

, Strabon, Paufanias , & Plutar-

que, racontent que des chèvres qui paiffoient dans
les vallées du mont Parnaffe, s’étant avancées vers
une efpece d’antre peu connue

, firent des bonds
étonnans , & pouffèrent des cris extraordinaires.
Bientôt les pâtres, les villageois

,
6c tous les habi-

ransdulicu, furent à leur tour l'aifis des mêmes mou-
vemens

, & fe perluaderent que quelque dieu étoit
venu fe cacher dans le fond de l’abyfme

,
afin d’y

rendre fes oracles. On attribua d’abord l’oracle à
Neptune 6c à la Terre

; de la Terre
, l'oracle paira à

Thémis fa fille : enfuite elle s’en démit en faveur
d’Apollon, qu’elle chériffoit particulièrement. En-
fin celui-ci par fes lumières dans la fcience de devi-
ner

, à laquelle il s’appliqua dès la plus tendre jeu-
nelfe

, demeura maître de l’oracle
, & l’éleva au plus

haut point de célébrité. Le fingulier de ce détail fa-
buleux

, eft qu’on le puife dans les Hiftoriens com-
me dans les Poètes.

Apollon fut donc le dernier poffefleur de Vora-
cle de Delphes , 6c s’y maintint avec plus ou moins
de gloire

, fuivant les conjonctures
, le degré de fu-

perltition des peuples ou de l’indultrie des prêtres ,

jufqu’au tems que les Thraces pillèrent l’on dernier
temple, & le brillèrent vers l’an 670 de la fondation
de Rome. Pendant ce long efpace de fiecles

, le tem-
ple d’Apollon regorgea de préfens qu’on y envoyoit
de toutes les parties du monde. Les rois

, les poten-
tats

, les républiques
,
6c les particuliers

, n’entrepre-
noient rien qu’ils ne l’euflènt confulté; tout ce qu’il

y ayoit d’habitans à Delphes travailloient à l’envi
à lui procurer des confultations, 6c à lui attirer les
étrangers

,
afin de leur vendre les oracles au prix des

plus lomptueux Sacrifices 6c des plus magnifiques
offrandes

; tous étoient occupés ou de l’entretien du
temple, ou des Sacrifices, ou des cérémonies qui
concernoient les oracles

; tous briguoient avec zele
1 honneur d’être les miniftres d’un dieu qui les com-
bloit chaque jour de nouveaux bienfaits. Voye^ l'ar-

ticle précèdent.

Parmi ces miniffres fe diftinguoient ceux qu’on
nommoit les prophètes , npqYmtt. Ils avoient fous eux
des poètes

,
qui mettoient les oracles en vers ; car il

u’y a eu que de courts intervalles de tems 011 on les
rendit en profe. L’antre d’où fortoient les oracles

,

étoit Situé vers le milieu du mont Parnaffe, du côté
qui regardoit le midi : c’étoient les prophètes qui re-
cevoient les paroles de la Pythie; elle montoit fur le
trépié Sacré pour rendre les oracles du dieu

,
quand

il vouloit bien fe communiquer aux hommes : mais
les oracles quelle prononçoit n’étoient point faits
pour le plaifir des oreilles

, ni pour porter dans l’a-
me cette tendreffe qu’excitoient les poéfies de Sa-
pho. La voix de la Pythie, dit Plutarque

, attei-
gnoit jufqu’au-delà de dix fiecles

, à caufe du dieu
qui la faifoit parler. Voye

1

Pythie.
C’eft à l’oracle d’Apollon que la ville de Del-

phes dut fa naiffance 6c Son aggrandiftement
; elle

lui dut fa réputation
, 6c ce grand éclat qui la fit re-

garder comme le centre de la religion
, comme le Sé-

jour favori des dieux. Quoique cette ville n’eût que
des précipices & des rochers pour pourvoir à fes be-
foins, l’oracle d’Apollon lui tenoit lieu des plus ri-

ches coteaux 6c des plaines les plus fertiles : mais ce
dieu n’étoit pas toujours en humeur de le rendre •

d’ailleurs il étoit très-friand de Sacrifices
, 6c très-dif-

ficile à cet égard. Si l’on entroit dans le fanéhiaire
de Son temple fans avoir Sacrifié

, le dieu étoit Sourd
la Pythie étoit muette. Voye^,fur cette matière

, Plu-
tarque ;

les mém, de l'acad des Injcript. Van-Dale
de oraeuhs Ethnicorum

, 6c Vhifloire des oracles de fvL

de Fontenelle. J’ai parcouru tous ces ouvrages la

plume à la main ; 6c le faifant dans les mêmes vues
que Montagne, je pratique fa méthode : « Ce que je
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» hs je m en dégorge

, non fans deffein de publique
» inftruétion

; je prete attentivement l’oreille aux li-

» vres de ce genre
,
en guettant fi j’en puis fripon-

» ner beaucoup de chofes pour émailler ou é,rayer
» celui-ci ». Article de M. le Chev. DE JaUCOURT.

DELPHINIES
, (Hifl. anc. & Myth.) fêtes que

les habitans d’Egine célébroient en l’honneur d’A-
pollon delphinius. Ce dieu avoit été ainfi appellé *
fur ce qu’on prétendoit qu’il avoit pris la forme d’un
dauphin pour conduire Caftalius & fa colonie, de-
puis i’île de Crete jufqu’au jinus Crijjaus, aux envi-
rons duquel on bâtit dans la fuite la ville de Del-
phes, fi tameufe par l’oracle d’Apollon.

* DELPHINIUM, {Hifl. anc.') une des courâ
de judicature des Athéniens

; on y écoutoit ceux
qui ne defavoùoient point un meurtre

,
mais qui

prétendoient l’avoir commis innocemment. On en
attribue 1 inftitution à Egée ; 6c Son fils accufé de
la mort de Pallante fut, à ce qu’on dit, le premier
coupable qu’on y jugea. On l’appella delphinium ,
de la proximité du lieu où elle tenoit fes Séances »& du temple d Apollon delphinius.
DELPHINUS, en AJlronomie

, nom d’une confteL
lation. Voye

1

Dauphin.
DELSPERG ^ DELEMORES

, ( Géog. mod. }
ville de Suiffe. Long. 2 8. 68. lat. gy. 18.
DELTOÏDE, f. m.

(
Anat

. ) eft le nom que les
Anatomiftes ont donne au mufcle triangulaire de
l’épaule

;
ils l’ont appellé ainfi

, à caufe de la reffem-
blance avec le a ou delta des Grecs. Voye? l'article
Muscle.
Ce mufcle

,
direftement oppofé au trapefe, s’at-

tache à uu tiers du rebord antérieur de la clavicule,
vers fa portion humérale

, à l’acromium 6c à l’épine
de l’omoplate

, 6c il s’infere par un tendon fort à la
partie moyenne de l’humerus. Il éleve le bras. Voy»n°S ^/\'IC ICS ^Anatomie. (Z)

J

,

m
‘ {Hifl.faerce , profane , & natur.)

c eft un débordement ou une inondation très-confi-
derable

,
qui couvre la terre en tout ou en partieV2><; Inondation & Débordement.

L'Hiftoire facrée & profane parle de plufieurs de.
- gu. Celui qui arriva en Grece du tems de Deuca-
lion

, appelle diluvium Dcucalidoneum
, e (t fort re-

nommé. .. Ce déluge inonda la Tbcffalie. Deucalion
» qui en échappa

,
bâtit un temple à Jupiter phry

.

” c’eft-a-d.re à Jupiter, par le fecours duquel
»> il s etoit îauve du déluge. Ce monument duroit au
». tems de Pififtrate

, qui en le réparant & l e conla-
»t cranta Jupiter Olympien

,
en fit un des be.ms édi-

»» ftees de la Grèce. Il fubfiftoit encore fous ce titre
»» au tems d’Adrien

,
qui y fit beaucoup travailler.

»> Deucalion établit aufli des fêtes en l’honneur de"
». ceux qui avoient péri dans l’inondation

; elles fe
». célébroient encore an tems de Sylla

, au premier
»» du mots Anthiftérion

, & fe nommoient éfpap.ruu.
Voilà les monumens qui établiffent la certitude de
cet événement : du relie on en a fixé l’époque à l’an

1519 avant J. C. trois ans avant la fortie des liraé-
lites de l’Egypte. C’etlle fentiment du P. Petau. Rat.
temp. part. I. liv. I. ch. vij.

Le déluge d’Ogyges ell arrivé, félon plufieurs fa-
vans, environ 300 ans avant celui de Deucalion
iozo avant la première olympiade, & 1796 avant
J. C. C’eft en particulier le fentiment du même au-
teur. Rat. temp. part. I. liv. I. ch.jv. part. II. liv. //
ch. v. « Mais il finit convenir avec les Grecs eux mê-
» mes, que rien n’eft plus incertain que l’époque de
» cc déluge. Elle étoit ii peu fixée 6c ii peu connue
» qu’ils appelaient ogygien tout ce qui étoit obfcur
» 6c incertain. Ce déluge dévafta l’Attique

; quelques
» auteurs y ajoutent la Béotie

, contrée baffe 6c ma-
» récageufe

,
qui fut près de deux cents ans à rede-

» venir habitable
, s’il en faut croire les traditions.

H H h h h i
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On rencontre fouvent dans les anciens auteurs

grecs ccs deux déluges
,

défignés par les noms de

cataclyfnus prior , 6c cataclyfmus pojlerior.

« Les hiftoriens parlent encore des déluges de Pro-

» methée ,
de Xii'uthnis

,
d’un autre très fameux qui

„ fe fit dans l’ile de Samothrace, 6c qui fut caufé

» par le dégorgement fiubit du Pont-Euxin qui rom-

„ pit le Bolphore ;
déluges dont les époques font peu

» connues , & qui pourroient n’être que le même

,

v dont la mémoire s’elt différemment altérée chez

„ les différens peuples qui y ont été expofés ».

Dans nos liecles modernes nous avons eu les

inondations des Pays-Bas, qui enfevelirent toute

cette partie appellée aujourd’hui le golfe Dofjarc

dans la Hollande
,
entre Groningue 6c Embden ,

6c

en 1421 ,
toute cette étendue qui fie trouve entre le

Brabant-& la Hollande. « Ainli on peut juger que

» CCS contrées ont été encore plus malheureufies que

» ne furent autrefois laTheiialie, l’Attique, 6c la

» Béotic dans leurs déluges
,
qui ne furent que pal-

» lagers fur ces contrées ;
au lieu que dans ces tril-

» tes provinces de la Hollande le déluge dure en-

» core ».
.

Mais le déluge le plus mémorable dont l’hiftoire

ait parlé , & dont la mémoire refiera tant que le

monde fiubfiftera
,
eft celui qu’on nomme par excel-

lence lé déluge , ou le déluge univerfel , ou le déluge de

Noé : ce fut une inondation générale que Dieu per-

mit pour punir la corruption des hommes, en dé-

truifant tout ce qui avoit vie fur la face de la terre,

excepté Noé, lu famiile
,
les poiflbns, 6c tout ce

qui fut renfermé dans l’arche avec Noé.

Cet événement mémorable dans l’hifioire du mon-

de
,
eft une des plus grandes époques de la chrono-

logie. Moyfie nous en donne l’hiftoire dans la Géné-

pi ch. vj. & vlj. Les meilleurs chronologiftes le fi-

xent à l’an de la création 1656 , 1293 ans <tv
;
J. C.

Depuis ce déluge
,
on diftingue le tems d’avant &

d’apres le dduge.

Ce déluge , qu’on eût dû fie contenter de croire
,

a fait 6c fait encore le plus grand fiujet des recher-

ches & des réflexions des Naturaliftes ,
des Criti-

ques &c. Les points principalement conteltes peu-

vent être réduits à trois : i
ü Ion étendue c cft-a-dire

s’il a été général ou partiel : 2° la caule: & 3 les

effets.
. , „ ... _ „

i°. L’immenfe quantité d eau qu il a tallu pour

former un déluge univerlel, a fait loupçonner à plu-

f,eurs auteurs qu’il n’etoit que partiel. Selon eus: un

déluge univerfel étoit inutile ,
eu égard à la lin, qui

étoit d’extirper la race des médians ;
le monde alors

étoit nouveau , & les hommes en très-petit nombre ;

l’Ecriture -fainte ne comptant que huit générations

depuis Adam, il n’y avoit qif’une partie de la terre

habitée ; le pays qui arrofe l’Euphrate
, & qu on lup-

pol'e avoir etc l’habitation des hommes avant le dt-

I„.c , étoit fuffifant pour les contenir : or ,
difent-ils

,

laVovidence qui agit toujours avec fageffe & de la

manière la plus limple
,
n’a jamats difpropomonne

les moyens à la fin ,
au point que pour lubmerger

une petite partie de la terre ,
elle l’ait inondée toute

entière. Ils ajoutent que dans le langage de l’Ecri-

ture, la terre entière ne lignifie autre chofe que tous

fis habituels ; & fur ces principes ,
ils avancent que le

débordement du Tigre & de 1 Euphrate, avec une

pluie confidérable ,
peut avoir donné lieu à tous les

phénomènes & les détails de l’hifloire du déluge.
_

Mais le déluge a été univerfel. Dieu déclara à Noe

,

Cen. vj

.

17 .
qu’il avoit refclu de détruire par un dé-

luge d’eau tout ce qui refpiroit fous le ciel & avoit

vie fur la terre. Telle fut fa menace. Voyons ion

exécution. Les eaux ,
ainfi que l’attefte Moyfe ,

cou-

vrirent toute la terre, enfevelirent les montagnes,

8c furpafferent les plus hautes d’entr’elles de quinze
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coudées: tout périt, oifeaux, animaux, hommes,
6c généralement tout ce qui avoit vie

,
excepté Noé

,

les poiffons, 6c les perfonnes qui étoient avec lui

dans l’arche. Gen. vij. icj. Un déluge univerfel peut-

il être plus clairement exprime ? Si le déluge n’eût

été que partiel
,

il eût été inutile de mettre ioo ans

à bâtir l’arche , 6c d’y renfermer des animaux de

toute el'pece pour en repeupler la terre : il leur eût

été facile de le lauver des endroits de la terre qui

étoient inondés ,
dans ceux qui ne l’étoient point;

tous les oifeaux au moins n’auroient pû être détruits,

comme Moyfe dit qu’ils le furent, tant qu’its auroient

eu des ailes pour gagner les lieux où le déluge ne fe-

roit point parvenu. Si les eaux n’euffent inondé que

les pays arrofés par le Tigre & par l’Euphrate
,
ja-

mais elles n’auroient pû liirpaffer de quinze coudées

les plus hautes montagnes ;
elles ne fe feroient point

élevées à cette hauteur : mais fuivant les lois de la

pefanteur ,
elles auroient été obligées de fe répan-

dre fur toutes les autres parties de la terre ,
à moins

que par un miracle elles n’euflent été arrêtées ; 6

C

dans ce cas
,
Moyfe n’auroit pas manqué de rappor-

ter ce miracle comme il a rapporté celui des eaux ,

de la mer Rouge
,
6c du Jourdain

,
qui furent fufpen-

dues comme une muraille pour lailïer paffer les II-

raélites. Ex. xjv. 22 . Jof. iij. /(f.

« A ces autorités tirées des expreflions pofltives

» de la Genele ,
toutes extrêmement dignes de no-

» tre foi ,
nous en ajoûterons encore quelques-unes

,

» quoique nous penfions bien qu’elles ne font pas

» néceflaires au véritable fidele : mais tout le mon-
» de n’a pas le bonheur de l’être. Nous tirerons ces

» autorités de nos connoiffances hiftoriques & phy-

» fiques ; 6c fi elles ne convainquent pas avec la

» même évidence que celles puifées dans l’Ecriture-

» l'ainte ,
on doit être allez éclairé pour lentir l'ex-

» trème fupériorité de celles-ci ,
fur tout ce que no-,

» tre propre fond peut nous fournir ».

» On peut alléguer , en faveur de runiverfalité

» du déluge mofaïque ,
les traditions prefque univer-

» felles qui en ont été confervées ch<.z tous les peur

» pies des quatre parties du monde, quoique les na-

» rions ayent donné à leurs déluges des dates 6c des

» époques aufli différentes entr’ellcs qu’elles le font

» toutes avec la date du déluge de Noe. Ces différen-

» ces n’ont point empêché un grand nombre d’hifto-

» riens chrétiens de faire peu de cas de la chrono-

» logie des tems fabuleux 6c héroïques de la Grece

» & de l’Egypte , & de ramener tous ces faits parti-

» culiers à l’époque & à l’évenement unique que

» nous a tranimis l’hiftorien des Hébreux.

» Si ce fyftème dérange beaucoup les idées des

» chronologiftes de bonne foi
,
néanmoins on doit

» reconnoître combien il eft fondé en railon
,
puif-

» qu’il n’y a pas un de ces déluges, quoique donnés

» comme particuliers par les anciens , où l’on ne re-

» connoiffe au premier coup d’œil les anecdotes &.

» les détails qui font propres à la Genefe. On y voit

» la même caufe de ce terrible châtiment, une ta-

» mille unique fauvée ,
une arche, des animaux, 6c

» 6c cette colombe que Noé envoya à la décou-

» verte, meffager qui n’eft autre chofe que la cha-

» loupe ou le radeau dont parlent quelques autres

>» traditions profanes. Enfin on y reconnoît jufqu au

» facrifice qui fut offert par Noé au Dieu qui 1 avoit

» fauvé. Sous ce point de vûe, tous ces déluges, par-

» ticuliers rentrent donc dans le récit 6c dans 1 epo-

» que de celui de la Genefe. Deucalion dans la fa-

» mille duquel on trouve un Japet ,
Promethée,

» Xifuthrus ,
tous ces perfonnages fe réduifent au

» leul Noé ;
& ce font-là les témoignages qui ont

« paru les plus convaincans de l’univerfalité de no-

» tre déluge. Aufti cette preuve a-t-elle été déjà très-

» fouvent employé? par les défenfeurs de traditions
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>’ judaïques

; mais d’un autre côté
,
un fyftèmc qui

» renveite toutes les antiquités Si les chronologies
» des peuples eft-il relié (ans répliqué ? Non

, tani
” doute ; il a trouvé un grand nombre d’oppofans
•i Quoique ce (bit un des lieux communs des preu-

?’
,

ves d
i
luP’ 11 "’a été adopté d’aucun chrono-

” logifte, & chacun deux n’en a pas moins affigné
” des époques d.verfes & diffindes à chacun de ces
„ déluges , Si il ne tant pas le hâter de les coudant-
” ner. Ce fyfteme fi favorable à l’univerfalité du
.. déluge par 1 analogie frappante de fingulicre des” details des auteurs profanes avec ceiix de l’au
” leur facré eli extrêmement défavorable d’ailleurs
» oc loin d en conclure que le déluge mofaïque a
.. etc umverfel, & n’a laide qu’une feule famille de
» tout le genre humain

, on pourrait au contraire
» piger par les anecdotes particulières & propres
” aux contrées où ces traditions difperfées fe font
» conlervees

, qu’il eli évident qu’en toutes il eli
» relie quelques-uns des anciens témoins & des an-
» ciens habita ns, qui après en être échapés

, ont
>j tranlmis a leur poliérité ce qui étoit arrivé en leur
» pays à telle de telle riviere

, à teile & telle mon-
” ,a

g.
ne

-> & à telle ou telle mer
; car Noé réclu &

» enferme dans une arche
, errant au gré des vents

» lur les fommets de l’Arménie
, pouvoit-il être

» înftrmt de ce qui fe pafloit alors aux quatre coins
>i du monde, Les Theffaliens

,
par exemple, difoient

» qu au tems du déluge
,
le fleuve Penée enflé confit

>. durablement par les pluies, avoit franchi les bor-

” rur j
1,1 & ,Jc vallée

, avoit leparé le mont
» Ulla du mont Olympe qui lui étoit auparavant uni
» de continu, & que c’étoit par cette fraflure que les
.. eaux s ctoient écoulées dans la mer. Hérodote qui,
» bien des fiedes après, alla vérifier la tradition fur
» les lieux, jugea par l’afpea des coteaux & par la
» polition des efearpemens

,
que rien n’étoit plus

» vraiflemblable & mieux fondé.
” On avoit de même confervé en Bœotie la mé-

» moire des effets du déluge fur cette contrée. Le
» fleuve Colpias s’étoit prodigieufemenr accru

; l’on
&c fa vallée étant comblés, il avoit rompu les

» fommets qui le contenoient à l’endroit du inont
»Ptoiis, &c fes eaux s’étoient écoulées par cette
» nouvelle îflùc. Le curieux Wheler qui, dans fon
» voyage de la Grece eut occafion d’examiner le
» terrcin

, vérifia la tradition hiftorique fur les mo-
» numens naturels qui en font reliés, &; il convient
» que le fait eli certainement arrivé de la forte.

» Le dégorgement du Pont-Euxin dans l’Archipel
» & dans la Méditerranée avoit aufli laifle chez les
» Grecs & chez les peuples de l’Afle mineure une
» infinité de circonftances propres aux fouis lieux
» ou il avoit caufé des ravages ; & le fameux M. de
» i ournefort a de même reconnu tous les lieux &
m es endroits où l’effort des eaux du Pont-Euxin dé-
» borde s etoit alternativement porté d’une rive à
« 1 autre, dans toute la longueur du détroit de Conf-
» tantinople. Le détail qu’il en donne & la deferip-
” ^ ^ eS

P.rodigieux efearpemens que cette
» lubite & violente irruption y a produits autrefois,
» en tranchant la maffe & le folide de ce continent
« eft un des morceaux des plus intéreflàns de fon
» voyage

, & des plus intimé* ifs pour les phyficiens
n oc autres hiflonens de la nature. On ne rapportera
»pas d’autres exemples que ceux-là

( quoiqu’il y» cn ait un plus grand nombre
, toit en Europe

, foit
» en Aùe, foit en Amérique même ), de ces détails
» propres & particuliers aux contrées où les tradi-
» lions d’un déluge font reliées

, &c qui
,
prouvant ce

» femble d une maniéré évidente qu’en chacune de
» ces contrées il y a eu des témoins qui y ont for-
» vécu, feraient par conléquent très-contraires au
» texte formel de la Genefo lur l’univerlalité du dé-
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» luge. Mais tous ces déluges nationaux font, dit-on
» toujours

, de la même date que celui des Hébreux
» Que,que favorables que foient les oblervations
» qui precedent aux chronologifles qui nom point
..voulu confondre tous les déluges nationaux avec
” 7

n"re
-
Ia preuve qui naît de l’analogie qu’ils ont

.. d ailleurs avec lu, eft f, forte, qu’elle doit nous en-
” B ag^‘ a les réunir

; &: elle eft fi convenable & fi” co,'torrne an texte qui parle de I’univerfalité
, que

.. tout bon chrétien doit tenter de réfoudre les ob-
ujeftions qui s’y oppofent

; ce qui n’cft pas auffi» difficile que 1 on penfe peut-être
, du moins relati-

vement aux obfervations particulières aux peuples
» K aux contrées. Les traditions qui nous patient
» des effets du déluge fur la Theffalie

, la Bœotie &
lut les contrées de la Thrace Si de l’Afie mineure

>> (ont appuyées de monumens naturels fi authenti-
>’ ques

,
que l’on ne peut douter, après les obferva-

.. lions des voyageurs qui les ont examinés en hifto-
» riens Si en phyficiens

,
que les effets de ces déluges

* n ayent ete tels que les traditions du pays le por-
.. tent Or ces effets, c’eft-à dire ces furieufes & émou-
.. va niables dégradations qui fe remarquent dans ces
» contrées fur les montagnes Si les continens qui
.. ont autrefois ete tranchés par les débordemens
„ extraordinaires du Pénée

,
du Colpias, & du Pont-

>» Euxin, font-ils uniques fur la terre & propres feu-
•I tentent à ces contrées? N’eft-ce

,
par exemple, que

» dans le détroit de Conftantinople que fe remar-
quent ces côtes raides

, el'earpées Si déchirées
» toujours Si conftamment oppofées à la chiite des
.. eaux des contrées fupérieures & placées dans les
>> angles alternatifs Si correfpondans que forme ce
» détroit ? Et n’eft-ce enfin que dans ce fetil détroit
..que l ou trouve ces angles alternatifs, & qui fe
.. corrcfpondent avec une f, parfaite régularité ? La
..phyfique eft mftriiite aujourd’hui du contraire.
» Dette admirable dùpofirion des détroits des val-
» lees 6c des montagnes, efl propre à tous les lieux
.. de la terre fans aucune exception. C’eft même un
.. problème des plus iméreffans &des plus nouveaux
”, ?é? £f er? te

ü
rS t Ce fleclc fe <bicnt P«po-” les & dont ils cherchent encore la fblution. Or

.. ne le prefente t elle pas ici d’elle-même? Ces po-

»bu?s
nS

|e

ces nferpemens régulièrement diftri-
bucs

,
les uns à egard des autres , dans le cours

..de toutes les vallees de la terre, font femblablcs
» en tout aux diipofitions qui fe voyent dans le dé^
» troit de Conftantinople & dans les vallées du Pé
» nec & du Colpias. Elles ont donc la meme origine •

» elles iont donc les monumens du même fait,°mais
» ces monumens font univerfels

; il eft donc conf-
» tant que le lait a été univerfel; c’ell-à-dire

,
il eft

» donc vrai, ainfl que dit la Genefo, que l’éruption
» des fources & la chute des pluies ayant été géné-
» raies, les torrens & les inondations qui en ont été
” es fuites, ont parcouru la furface entière de la
,. terre

,
ce qu il nous falloir prouver, A cette folu-

» tion fe préientent deux objections : i ». les phytl-
» ciens ne conviennent point encore que ces angles
.. alternatifs & tous ces efearpemens qui fe voyent
.. dans nos vallées foient les effets du déluge; il l es
•. regardent au contraire comme les monumens du
.. féjour des mers

,
Si non comme ceux d’une inon-

.. dation paffagere. i». Toute favorable que c-'tte

., fblution paroiffe
,
on fent encore néanmoins qu’il

», tant toujours qu’il foit refté des témoins en diffé-
„ rentes contrées de la terre

,
puifque les anecdotes

,, pbytiques qui font la baie de notre folution ont
,. ete conlervées en plufieurs contrées particulières,
», Le déluge, à la vérité

, aura été umverfel
, mais on

>» ne pourra point dire de même que i
i deftruéliort

»>de l’efpece humaine ait été univerfdie. Nous ré-
•• pondrons à la première objeSion au rroiiMme ac-

r
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» ticle fur les effets du déluge , & nous tâcherons de

» répondre ici à la fécondé. Les terribles effets du

» déluge ont été connus de Noé &: de fa famille dans

» les lieux de l’Afie où il a demeuré ;
ceci ne peut

» fe contefter. Quoiqu’enfermé dans l’arche
,
Noé

» dès le commencement des pluies voyoit autour de

» lui tout ce qui fe paflbit
;

il vit les pluies tomber

» du ciel ,
les goufres de la terre s’ouvrir & vomir

» les eaux fouterraines ; il vit les rivières s’enfler

,

» fortir de leur lit ,
remplir les vallees ,

tantôt fe re-

» pandre par-deffus les fommets collatéraux qui^diri-

» geoient leur cours , & tantôt rompre ces mêmes

» fommets dans les endroits les plus foibles
,
& fe

» frayer de nouvelles routes au- travers des conti-

» nens pour aller fe précipiter dans les mers. Le

» mont Ararat ne porte fans doute ce nom
,
qui fi-

» gnifie en langue orientale malédiction du tremble-

ra ment
,
que parce que la famille de Noé qiû prit

» terre aux environs de cette montagne d’Arménie

,

» y reconnut les affreux vertiges 6c les effroyables

» dégradations que l’éruption des eaux, que la chute

» des torrens, 6c que les tremblemens de la terre,

» maudite par le Seigneur , y avoient caufé & laiffe.

» Or il en a pu être de même pour les autres lieux

» de la terre, où des détails particuliers fur 1g déluge

» fe font confervés. C’eft de cette même famille de

» Noé que nous les tenons ; à mefure que les def-

«•çendans de ce patriarche fe font fucceflivement

>, répandus fur tous les continens, ils y ont reconnu

>, par-tout les mêmes empreintes qu’avoient laifle le

„ déluge en Arménie , 6c ils ont dù juger par la na-

» ture des dégradations, de la nature des caufes def-

„ truftives. Telle eft. donc la fource de ces détails

„ particuliers 6c propres aux contrées qui nous les

,> donnent ; ce font les monumens eux-mêmes qui

» les ont tranfmis & qui les tranfmettront à jamais.

„ Mais ,
dira-t-on encore

,
les dates ne font point les

„ mêmes. Et qu’importe ,
fi c’eft toujours le même

„ fait ? Les Hebreux ,
de qui nous tenons l’hiftoire

„ d’un déluge univerfel, font -ils entr’eux plus d’ac-

„ cord fur les époques ? N’y a-t-il pas dans celles

» qu’ils nous donnent ,
de prodigieufes différences

,

„ & en convenons-nous moins qu’il nyi cependant

„ dans leurs différais fyftèmes qu’un feul & même

„ diluât Croyons donc qu’il en eft de même à l’egard

„ de l’hiftoire profane ,
qu’elle ne nous prélente que

„ le même fait
,
malgré la différence des dates ; &

„ quant aux circonftances particulières
,
que ce font

„ les feuls monumens qui les ont fuggérées aux nou-

veaux habitans de la terre,& non comme on le vou-

„ droit conclure ,
la prélênee des différera témoins

>* qui y auront furvêcu; ce qui feroit extrêmement

„ contraire à notre foi. Les chronologifîes , à la vé-

» rité ,
n’adopteront peut-être jamais ce^fentiment :

„ mais dès qu’ils conviennent du fait
,
c eft une rai-

», fon toute naturelle de s’en tenir pour l’époque au

„ parti des théologiens qui trouvent ici les phyfi-

„ ciens d’accord avec eux. Au refte ,
s’il y a encore

„ dans cette lolution quelque difficulté phyfiqtte ou

„ hiftorique, c’eft aux fiecles, aux tems & au progrès

„de nos connoiffances à nous les refondre.

>» On a regardé encore comme une preuve pnyfi-

„ que de l’univerfalité du diluge & des grands chan-

„ gemens qu'il a opérés fur toute la face du monde,

» cette multitude étonnante de corps marins qui fe

» trouvent répandus tant fur la lurface de la terre

» que dans l’intérieur même de tous les continer.s,

»> fans que l’éloignemertt des mers ,
l'étendue des ré-

» gions, la hauteur des montagnes, ou la profondeur

» des fouilles, ayent encore pu faire connoitre quel-

» que exception dans cette furprenante lingulanté.

» Ce font-là lans contredit des monumens encore

» certains d’une révolution univerfelle , telle quelle

y foit ; & fi on en excepte quelques naturaliftes mo-
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» dernes ,

tous les favans & tous les hommes mêmes
» font d’accord entr’eux pour les regarder comme
» les médailles du déluge

, 6c comme les reliques du

» monde ancien qu’il a détruit.

»» Cette preuve eft très- forte ; aufti a -t- elle été

» fouvent employée. Cependant on lui a oppofé l’an-

» tiquité des pyramides d’Egypte ; ces monumens
» remontent prefqu’à la naifl'ance du monde : cepen-

» dant on découvre déjà des coquilles décompoiées

» dans la formation des pierres dont on s’eft fervi

» pour les conftruire. Or quelle fuite énorme de fie-

» clés cette formation ne fuppofe-t-elle pas ? Et com-

» ment expliquer ce phénomène
,
fans admettre l’é-

» ternité du monde ? Expliquera-t-on la préfence des

» corps marins dans les pierres des pyramides par

» une caufe
,
& la préfence des mêmes corps dans

» nos pierres, par une autre caufe ? cela feroit ridi—

» cule : mais d’un autre côté , dans les queftions où
» la foi eft mêlée

,
quel befoin de tout expliquer >

» D’ailleurs on doit noter ici que fi la preuve que

» nous avons tirée des efearpemens que l’on voit

» régulièrement difpofés dans toutes les vallées du

» monde, étoit reconnue pour bonne 6c folide , cette

» fécondé preuve
,
tirée des corps marins enfevelis

» dans nos continens ,
ne pourroit cependant con-

» courir avec elle comme preuve du même fait. Car

» fi ce font les eaux & les torrens du déluge qui, en

» defeendant du l'ommet 6c du milieu des continens

» vers les mers ,
ont creufé en ferpentant fur la

» furface de la terre , tous ces profonds filions

» que les hommes ont appellés des vallées ; & ft

>» ce font eux qui , en fouillant ainfi le folide de nos

» continens 6c en les tranchant
,
ont produit les

» efearpemens de nos coteaux, de nos côtes 6c de

» nos montagnes dans tous les lieux dont la réftf-

» tance & l’expofition les ont obligés malgré eux à

» changer de direftion ; ce ne peut être par con-

» féquent ces mêmes torrens qui y ayent apporté

» les corps marins
,
puilque ces corps marins fe trou-

» vent dans ce qui nous refte de la marte des anciens

» terreins tranchés. Le tremblement de terre qui a

»brifé le mont Ararat, & qui l’a rendu d’un afpeél

» hydeux 6c effroyable ,
n’eft pas l’agent qui a pu

» mettre des foffiles dans les débris entiers qui en

» reftent ; ce n’eft pas non plus l’ade qui a lëparé

» l’Europe de l’Afieau détroit du Pont-Euxin, qui a

» mis dans les bancs dont l’extrémité & la coupe le dé-

» couvrent dans les efearpemens & les arrachemens

» des terreins qui font reliés de part 6c d'autre
,
les

» corps marins que contient l’intérieur du pays. Ce-

» ci
,

je crois
,
n’a pas befoin de plus longue expli-

» cation pour être jugé naturel 6c railonnable
, il

» n’en réfulte rien de défavorable au déluge
,
puif-

» qu’une feule de ces deux preuves lùffit pour mon-

» trer phyfiquement les traces de fon univerfalité. Il

» s’enfuit feulement qu’un de ces deux monumens

» de l’hiftoire de la terre appartient à quelqu autre

» fait fort different du déluge

,

& qui n’a point de

» rapport à l’époque que nous lui affignons ».

II. Le déluge reconnu univerfel, les philofophes

ne favent où trouver l’eau qui l’a produit ;
« tantôt

» ils n’ont employé que les eaux du plobe, 6c tantôt

» des eaux auxiliaires qu’ils ont été chercher dîlns

» la vafte étendue des cieux ,
dans 1 athmolphere ,

» dans la queue d’une comete ».

Moyfc en établit deux cailles \ les fources du

grand abyfme furent lâchées, & les cataraftes du ciel

furent ouvertes : « ces expreflions ne femblent nous

» indiquer que l’éruption des eaux fouterraines 6c

» la chiite des pluies ;
mais nos phyficiens ont donné

» bien plus de carrière à leur imagination ».

Burnet ,
dans fon livre telluris theoriafacra

,

prou-

ve qu’il s’en faut de beaucoup que toutes les eaiix

de l’océan eulfeot fuffi pour fubmerger la terre, 6c
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furpaffer de quinze coudées le Commet des plus hau-
tes montagnes

; fuivant fon calcul il n’auroit pas fal-
lu moins que de huit océans. En liippofant que la
mer eût été entièrement mife à fec

, & que toutes les
nuées de i’atmolphcrc Ce fuffent diffoutes en pluie
il manquerait encore la plus grande partie des eaux
du déluge. Pour réfoudre cette difficulté plufieurs ex-
cellons naturahftes, tels que Stenon, Burnet Wood-
vard, Scheuchzcr

, &c. adoptent le fyftème de Def-
cartes fur la formation de la terre : ce philofophe
prétend que la terre dans fon origine étoit parfaite-
ment ronde & égalé

, fans montagnes& fans vallées:
il en établit la formation fur des principes de Mé-
chanique, & fuppofe que dans lbn prem.cr état
c etoit un tourbillon fluide & épais rempli de diver-
fes matières hétérogènes

,
qui après avoir pris con-

liltance infenftbiement Sc par degrés
, ont formé fui-

vant les lois de la pefanteur des couches ou lits con-
centriques

, & compofé ainfi à la longue le folide de
la terre. Burnet pouffe cette théorie plus loin

;
il pré-

tend que la terre primitive n
:

'étoit qu’une croûte or-
bi,culaire qui recouvrait l’abyfme, ou la mer qui
s étant fendue & brifée en morceaux dans le fein des
eaux

, noya tous ceux qui l’habitoient. Le même au-
teur ajoute que par cette révolution le globe de la
terre non-feulement fut ébranlé & s’ouvrit en mille
endroits

,
mais que la violence de la fecouffe chan-

gea la fituation
, enforte que la terre qui auparavant

etoit placée direûement fous le zodiaque
,
lui eft en-

fmte devenue oblique
; d’où eft née la différence des

talions
, auxquelles la terre

, félon lui & félon les
idées de bien d’autres

, n’étoit point fujette avant le
deluge.

Mais comment accorder toutes les parties de ce
jyftème , & cette égalité prétendue de la furtace de
la terre, avec le texte de l’Ecriture que l’on vient
de citer ?^il eft expreflement parlé des montagnes
comme d un point qui fert à déterminer la hauteur
des eaux ; & avec cet autre paflage de la Genefe

,

vil). 22. où Dieu promettant de ne plus envoyer de
déluge & de rétablir toutes choies dans leur ancien
état

,
dit que le tems des femences & la moiflon

, le
froid &c le chaud , l’été &c l’hyver

, le jour & la nuit,
ne cefleront point de s’entre-luivre. « Circonftances
» qui ne fe concilient point avec les idées de Burnet

,

» & qui en nous apprenant que l’ancien monde étoit
» fujet aux mêmes viciflltudes que le nouveau

, nous
» fait de plus connoître une des anecdotes du déluge
» à laquelle on a fait peu d’attention

; c’eft cette in-
» terruption du cours réglé de la nature

, & fur-tout
” du jour & de la nuit, qui indique qu’il y eut alors
» un grand dérangement dans le cours annuel du
« globe, dans fa rotation journalière, & une gran-
» de altération dans la lumière ou dans le foleil mê-
» me. La mémoire de cette altération du foleil au
» tems du déluge s’étoit confcrvée aufti chez les Egyp-
» tiens & chez les Grecs. On peut voir dans l’hîftoi-
v re du ciel de M. Pluche

,
que le" nom de Deucalion

» ne fignifie autre chofc qu’affoibüjfement dufoleil».
D’autres auteurs fuppofant dans l’abyfme ou la

mer une quantité d’eau fuffif'ante
, ne font occupés

que du moyen de l’en faire fortir; en conféquence
quelques-uns ont recours à un changement du cen-
tre de la terre

,
qui entraînant l’eau après lui

,
l’a fait

fortir de fes refervoirs , & a inondé fucceffivement
plufieurs parties de la terre.

Le favant Whifton
, dans fa nouvelle théorie de la

terre
, donne une hypothèfe extrêmement ingénieufe

& tout -à -fait nouvelle: il juge par beaucoup de
circonftances fingulieres qu’une comete defcendant j

fur le plan de l’écliptique vers fon périhélie, pafta i

direêfement au-deflus de la terre le premier jour du ,

déluge. Les fuites qui en réfulterent furent première- >

ment que cette comete, lorfqu’elle fe trouva au-def- >

DEL 799
fous de la lune, occafionna une marée d’une étert-
aue 6; d une force prodigieufe dans toutes les pen-
tes mers

,
qui fuivant fon hypothèfe faifoient partie

de la terre avant le déluge (car il croît qu’il n’y avoit
point alors de grand océan)

; que cette marée 'fut ex-
te

.

e jufque dans 1 abylme qui étoit fous la première
croûte de la terre; qu’elle groffit à mefure que la
comete s approcha de la terre, & que la plus gran-
de hauteur de cette marée fut lorfque la comete fe
trouva le moins éloignée de la terre. Il prétend que
la force de cette marce fit prendre à l’abyfme une fi-
gure elliptique beaucoup plus large que la fphérique
qu elle avoit auparavant

;
que cette première croûte

de la terre qui recouvrait l’abyfmc, forcée de fe prê-
ter a cette figure, ne le put à càufe de fa folldite &de 1 enlemble de fes parties

; d’où il prétend qu’elle
fut neceffitec de fe gonfler, & enfin de fe brifer par
1 effort des marées & de l’attraftion dont on vient de
parler

; qu alors l’eau fortant des abyfmes où elle fe
trouvoit renfermée, fut la grande caufe du déluge -

ce qui répond à ce que dit Moy fe
,
que les fources du

grand abylme furent rompues.
De plus , il fait voir que cette même comete s'ap-

prochant du loleil
, le trouva fi ferrée dans fon patt'a-

ge par le globe de la terre
,
qu’elle l’enveloppa pen-

dant un tems confidérable dans fon atmofphere &
dans la queue, obligeant une quantité prodigieufe
de vapeurs de s etendre 6c de fe condenfer fur fa
lurface

;
que la chaleur du foleil eu ayant raréfi*

enluite une grande partie
, elles s’élevèrent dans

1 atmofphere & retombèrent en pluie violente
; ce

qu d prétend être la même cllofe que ce que Moyfe
veut faire entendre par ces mots

,
les cataractes du

culfurent ouvertes
,
& fur-tout par la pluie de qua-

rante jours : car quant à la pluie qui tomba enfuite
dont la durée tonne avec la première un el'pace dé
cent cinquante jours

,
Whifton l’attribue à ce que là

terre s eft trouvée une fécondé fois enveloppée dans
1 atmofphere de la comete

, lorfque cette derniere eft
venue à s’éloigner du foleil. Enfin pour diffiper cet
immenfe volume d’eau

,
il fuppofe qu’il s’éleva un

grand vent qui en deffécha une partie
,
& força le

rclte de s ecouler dans les abyfmes par les mêmes
ouvertures qu elles en étoient foriies , & qu’une
bonne partie relia dans le fein du grand océan qui
vcnoit d etre formé

, dans les autres petites mers êc
dans les lacs dont la lurface des continens eft cou-
verte & entrecoupée aujourd’hui.

Cette curieulè théorie ne fut d’abord propofée
que comme une hypothèfe

, c’eft-à-dire que l’auteur
ne fuppofa cette comete que dans la vue d’expliquer
clairement & philofophiquemcnt les phénomènes
du deluge, fans vouloir a fïurer qu’il ait effe&ivement
paru dans ce tems une comete ii près de la terre. Ces
ieuls motifs firent recevoir favorablement cette hy-
pothèle. Mais l’auteur ayant depuis approfondi la
matière

, il prétendit prouver qu’il y avoit eu en
effet dans ce tems une comete qui avoit pafl'é très-
près de la terre

, & que c’étoit cette même comete
qui avoit reparu en 1680; enlorte qu’il ne le conten-
ta plus de la regarder comme une hypothèfe

,
il don-

na un traité particulier intitulé la caufe du déluge
démontrée. Voyc^ Comete. « Si on doit faire quef-
» que fond fur cette décifion hardie

, nous croyons
» que ce devroît moins être fur l’autorité deAVhifton
» & de fes calculs

,
que fur Beffroi de tous les tems

» connus, & fur cette terreur univerfelle que l’ap-
» parition de ces aftres extraordinaires a toujours
» caufée chez toutes les nations de la terre, fans que
» la diverfité des climats

, des mœurs , des relfeioîis-
» des ufages & des^ coutumes

, y ayent mis quelqu’-
» exception. O11 n’a point encore allez réfléchi lur
•> cette terreur & fur lbn origine

,
& l’on n’a point

’> comme on auroit dû faire, fondé fur cette matière
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» intéreffante les anciennes traditions. Si les allego-

„ ries fous leiquelles l’Ecriture & le (Me figure des

„ premiers peuples rendoient les grands evenemens

„ On peut juger par les feuls fyftèmes de Burnet

,, Si de Whifton ,
qui ont été adoptes en tout ou en

» partie par beaucoup d’autres physiciens apres eux,

„ combien cette queftion des caufcs phyfiques du

„ déluge eft embarraffante. On pottrron cependant

>. foupçonner que ces favans le lont rendusià eux-

„ mêmes ce problème plus difficile qu il n eft peut-

», être en effet ,
en prenant avec trop d etendue ce

», que dit la Genefe des quinze coudees d élévation

», dont les eaux du déluge furpafferent les plus hautes

», montagnes. Sur cette expreffion ils ont prelque

», tous imaginé que la terre avoit du par confequent

» être environnée en entier d’un orbe d eau qui s e-

», toit élevé à pareille hauteur au-deffus du niveau

», ordinaire des mers ;
volume énorme qui les a obli-

», gé tantôt de rompre notre globe en morceaux

», pour le faire écrouler fous les eaux, tantôt de le

„ diffoudre & de le rendre fluide, 6c prelque tou-

», jours d’aller emprunter au refte de 1 univers les

», eaux néceffaires pour remplir les vaftes elpaces

», qui s’étendent jufqu’au fommet de nos montagnes.

» Mais pour fe conformer au texte de la Gencle

,

», eft-il néceffaire de fe jetter dans ces embarras ,
6c

», de rendre fi compofés les aftes qui fe pafferent alors

„ dans la nature ? La plupart de ces auteurs ayant

„ conçu qu’il y eut alors des marées exceffives ,
ne

pouvoient-ils pas s’en tenir à ce moyen ftmplc &c

», puiffant
,
qui rend fi vraiffemblable la toupleffe

», qu’on a lien de foupçonner dans les contincns de

„ la terre ? foupleffe dont l’auteur d’une mappemon-

„ de nouvelle vient d’expliquer les phenomenes Si

„ les effets dans les grandes révolutions.

„ Si cette flexibilité des couches continues de la

„ terre eft une des principales caufes confortantes

„ au mouvement périodique dont nos mers font re-

„ gulierement agitées dans leurs baffins_, il eft donc

„ très-poffible que le reffort de la voûte terreftre

fortement agitée au tems du déluge, eut permis

ô aux mers entières de fe porter lut es continent ,

„ & aux continens de fe porter vers le centre de la

„ terre enfe fubmergeant fous les eaux avec une al-

„ ternative de mouvement toute femblable à celui

„ de nos marées journalières ;
mais avec une telle

„ aétion Se une telle accélération ,
que tantôt 1 he-

„ milphere maritime étoit à fec quand 1 hemilphere

„ terreftre étoit liibmergée, & que tantôt celui-ci

„ reprenoit fon état naturel en repouffant les eaux

„ dans leurs baffins ordinaires. La furfacc du globe

„ eft affez également divilée en contmcns & en

„ mers ,
pour que les eaux de ces mers ayent feules

„ fuffi à couvrir une moitié du globe dans les tems

»> oii l’agitation du corps entier de la terre lin falloir

„ abandonner l’autre. Le phyficien ne doit conce-

„ voir rien d’impoffible dans une telle operation &
„ le théologien rien de contraire au texte de la Ge-

» nefe ;
il n’aura point fallu d autres eaux que celles

», de notre globe ,
& aucun homme n’aura pu echap-

„ per à ces marées univerfelles.

„ La troifieme queltion fur le déluge roule fur les

„ c (fets , &; les favans font extrêmement partages

„ là-deffus : ils fe font tous accordés pendant long-

„ tems à regarder la dil'perfion des corps marins com-

», me un des effets de ce grand événement ;
mais la

», difficulté eft d’expliquer cet effet d’une maniéré

„ conforme à la difpofition Si à lafituationdes bains,

„ des couches & des contrées où on les trouve , «
», c’eft en quoi les Naturaliftes ne s’accordent guere „.

Ceux qui fuivent le fyftème de Defcartes ,
comme

Stenon ,
&c. prétendent que ces relies d animaux de

Ja terre Sc des eaux ,
ces branches d’arbres ,

ces teml-

DEL
les

,
&c. que l’on trouve dans les lits & couches des

carrières, font une preuve de la fluidité de la terre

dans fon origine
;
mais alors ils font obligés d’admet-

tre une fécondé formation des couches beaucoup po-

ftérieure à la première ,
n’y ayant lors de lu premiè-

re ni plantes ni animaux : c’elt ce qui fait foûtenir à

Stenon qu’il s’eft fait dans différens tems de fécondés

formations
,
par des inondations, des tremblemcns

de terre
,
des volcans extraordinaires, &c. Burnet

,

Woodward,Scheuchzer, &c. aiment mieux attribuer

au déluge une fécondé formation générale fans ce-

pendant exclure les formations particulières de Ste-

non. Mais la grande objeôion qui s’élève contre le

fyftème de la fluidité
,
ce font les montagnes ;

car fi

le globe de la terre eût été entièrement liquide,

comment de pareilles inégalités fe feroient-elles for-

mées? « comment le mont Ararat auroit-il montré à

>, Noé fon pic 6c fes effroyables dégradations ,
telles

,, dès ces premiers tems que M. Tournefort les a

,, vues au commencement de ce fiecle
,
c’eft-à-dire

,, infpirant l’horreur 6c l’effroi »?

Scheuchzer eft du léntiment de ceux qui préten-

dent qu’après le déluge Dieu
,
pour faire rentrer les

eaux dans leurs réfervoirs foûterrains ,
briia 6c ôta

de fa main toute-puiflante un grand nombre de cou-

ches qui auparavant étoient placées horifontale-

ment
,
6c les entaffa fur la lurface de la terre; rai-

fon, dit-il
,
pour laquelle toutes les couches qui fe

trouvent dans les montagnes, quoique concentri-

ques
,
ne font jamais horiiontales.

Woodward regarde ces différentes couches com-

me les fédimens du déluge ; & il tire un grand nom-
bre de conléquences des poilfons >

des coquillages

,

6c des autres débris qui expliquent allez clairement

félon lui les effets du deluge. Premièrement que les

corps marins &. les dépouilles des poiflons d’eau

douce ont été entraînés hors des mers 6c des fleuves

par le déluge univerfel , 6c qu’enluite les eaux ve-

nant à s’écouler les ont laiflés fur la terre. zu
.
Que

pendant que l’inondation couvroit le globe de la

terre
,
tous les folides, tels que les pierres

, les mé-

taux, les minéraux
,
ont été entièrement diflous , à

l’exception cependant des tofliles marins
;
que ces

corpulcules fe lont trouvés enfuite confondus avec

les coquillages & les végétations marines 6c terref-

tres & ont formé des maffes communes. Troifie-

mement que toutes ces maffes qui nageoient dans les

eaux pêle-mêle, ont été enfuite précipitées au fond;

6c fuivant les lois de la pefanteur ,
les plus lourdes

ont occupé les premières places , 6c ainft des autres

fucceffivement :
que ces matières ayant de cette ma-

niéré pris confiftance ,
ont formé les différentes cou-

ches de pierre
,
de terre , de charbon ,

&c. Quatriè-

mement que ces couches étoient originairement tou-

tes parallèles, égales & régulières, 6c rendoient la

furface de la terre parfaitement fphérique
;
que tou-

tes les eaux étoient au-cfeifus , 6c formoient une fphe-

re fluide qui enveloppoit tout le globe de la terre.

Cinquièmement que quelque tems après par l’effort

d’un a»ent renfermé dans le fein de la terre
,
ces

couches furent brifées dans toutes les parties du glo-

be , 6c changèrent de fttuation ; que dans certains en-

droits elles furent élevées, 6c que dans d’autres elles

s’enfoncèrent ;
& de-là les montagnes ,

les vallees

,

les grottes, 6-c. le lit de la mer, les îles, &c. en un

mot tout le globe terreftre arrangé par cette rupture

& ce déplacement de couches, félon la forme que

nous lui voyons préfentement. Sixièmement que par

cette rupture des couches
,
l’enfoncement de quel-

ques parties & l’élévation d’autres qui fe firent vers

la fin du déluge , la mafle des eaux tomba dans les

parties de la terre qui fe trouvèrent les plus enfon-

cées & les plus baffes ,
dans les lacs & autres cavi-

tés, dans le lit de l’océan, & remplit l’obyfme par

les
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les ouvertures qui y communiquent, jufqu’au point

qu’elle fut en équilibre avec l’océan. « On peut ju-

» ger par cet extrait
,
que l’auteur a recours pour

» expliquer les effets du déluge à un fécond chaos:

» fon fyllème ell extrêmement compofé; 6c fi en

» quelques circonffances il paroît s’accorder avec
» certaines difpofitions de la nature

,
il s’en éloigne

» en une infinité d’autres : d’ailleurs
,
le fond de cette

» théorie roule fur un principe fi peu vraiffemblable,

», fur cette difl’olution univerfelle du globe, dont il

», cil forcé d’excepter les plus fragiles coquillages,

» qu’il faudroit être bien prévenu pour s’y arrêter.

» Mais tous ces fyftèmes fur l’origine des fofliles

» deviendront inutiles, & feront abandonnés en en-
» tier, fi le fentiment qui n’attribue leur pofition 8c
» leur origine qu’à un long 8c ancien féjour de toutes
» nos contrées préfentement habitées.fous les mers,
» continue à faire autant de partifans qu’il en fait au-

» jourd’hui. La multitude d’obfervations que nous
» devons de notre fiecle 8c de nos jours

, à des per-
» fonnes éclairées

, 8c dont plufieurs ne font nullc-

» ment fufpeâes de nouveauté fur le fait de la reli-

» gion , nous ont amené à cette idée
,
que toutes les

» découvertes confirment de jour en jour;& vraiffem-

» blablement c’eff où lesPhyficiens 8c lesThéologiens

» mêmes vont s’en tenir : car on a cru pouvoir aifé-

» ment allier cette étrange mutation arrivée dans la

» nature
,
avec les fuites 8c les effets du déluge félon

» l’hiftoire fainte ».

M. D. L. P. efl: un des premiers qui ait avancé
qu’avant le déluge notre globe avoit une mer exté-
rieure , des continens

,
des montagnes

,
des rivières

,

6-c. & que ce qui occafionna le déluge fut que les ca-

vernes foûterraines 8c leurs piliers ayant été brifés

par d’horribles tremblemens de terre, elles furent,
linon en entier

,
du moins pour la plus grande par-

tie, enfevelies fous les mers que nous voyons Au-
jourd’hui

; 8c qu’enfin cette terre où nous habitons

étoit le fond de la mer qui exiftoit avant le déluge
;

6c que .plufieurs îles ayant été englouties
,

il s’en efi:

formé d’autres dans les endroits où elles font pré-
fentement.

Par un tel fyllème qui remplit les idées 8c les vues
de l’Ecriture-l'ainte, les grandes difficultés dont font

remplis les autres fyftèmes s’évanouiffent ; tout ce

que nous y voyons s’explique naturellement. On
n’eft plus lurpris qu’il le trouve dans les differentes

couches de la terre , dans les vallées, dans les mon-
tagnes, 8c à des profondeurs furprenantes, des amas
immenfes de coquillages, de bois, de poiffons, 8c
d’autres animaux, 8c végétaux terreftres 8c marins :

ils font encore dans la pofition naturelle oit ils étoient
lorfque leur élément les a abandonnés, 8c dans les

lieux où les fraftttres 6c les ruptures arrivées dans
certe grande cataftrophe leur ont permis de tomber
&de s’enfevelir. Tranfact. philof. n°. zGG.

« M. Pluche n’a pas été le feul à embrafler un fyf-

» tème aufli chrétien, 6c qui lui a paru d’autant plus

» vraiffemblable, que nous ne trouvons fur nos con-

» tinens aucuns débris des habitations 6c des travaux
» des premiers hommes ,

ni aucuns velliges fenfibles

» du féjour de l’efpece humaine ; ce qui devroit être

,

» à ce qu’il lui femble , fort commun fi la deftruélion

9> univerfelle des premiers hommes étoit arrivée fur

» les mêmes terreins que nous habitons ; objeélion

» puiflante que l’on fait à tous les autres fyftèmes
,

» mais à laquelle ils peuvent néanmoins en oppofer
9> une autre qui n’a pas moins de force pour détruire

« toutes les idées des modernes.
» M. Pluche 6c les autres qui ont imaginé que

» l’ancienne terre oit il ne devoit point y avoir de
» fofliles marins a été précipitée fous les eaux

,
ôc

» que les lits des anciennes mers ont pris leur place

,

» font forcés de convenir que les régions du Tigre
Tome I y.
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M & de l’Euphrate n’ont point été comprifes dans
» cette terrible fubmerfion

, 6c qu’elles feules en ont
» ete exceptees parmi toutes celles de l’ancien mon-
» de. Le nom de ces fleuves 6c des contrées circon-
» voifines

,
leur fertilité incroyable

, la férenité du
» ciel

, la tradition de tous les peuples
, 6c en parti-

» lier de l’hiftoire fainte
,
tout les a mis dans la né-

» cefiité de fouferire à cette vérité
,
8t de dire voici

» encore le berceau du genre humain
; Speét. de la Nat.

» tom. VIII. pag. cjg . Si on examine à préfent com-
» ment cette exception a pû fe faire 6c ce qui a dû
» s’enfuivre

,
on ne trouvera rien que de très-con-

» traire à l’époque où le nouveau fyllème fixe la
» fortie de nos continens hors des mers. Si les pays
» qu’arrofent le Tigre 6c l’Euphrate n’ont point été
» effaces de dcflùs la terre, 6c n’ont point changé
» comme on efi: obligé d’en convenir, c’elt fans doute
» parce qu’il n’y eut point d’affaiflement dans les
» fommets d où ces fleuves defeendent

, dans ceux
» qu j

l es dirigent à l’orient 6c à l’occident en y con-
» duifant les ruifleaux & les grandes rivières qui les
» forment

, ni aucune élévation au lit de cette par-
» tie de nos mers où ils fe déchargent

; d’où il doit
» fuivre que toute cette étendue de terre bornée par
» la mer Cafpienne

, la mer Noire
,
la mer Méditer-

» ranée , & le golfe Perfigue
, n’a dû recevoir auflî

» aucune altération dans Ion ancien niveau 6c dans
» fes pentes

, 6c dans la nature de fes terreins
; puif-

» que les revers de tous les fommets qui regardent les

» grandes vallées du Tigre 8c de l’Euphrate n’ayant
» point baiffe ni changé, il efl: confiant que le revers
» de ces mêmes fommets qui regardent l’Arménie
» la Perfe

,
l’Afte mineure

, la Syrie
,
l’Arabie

,
&c.

» n’ont point dû bailler non plus , 6c qu’ainfi toutes
» ces valles contrées fituées à l’entour 8c au-dehors
» du baflin de l’Euphrate & des rivières qui le for-
» ment, n’ont fouffert aucun affailfement, 8c ont été
» néceflairement exceptées de la loi générale en fa-
» veur de leur proximité du berceau du genre hu-
» main : elles font donc partie de cet illuftre échan-
» tillon qui nous relie de l’ancien monde

,
8c c’efl:

» donc là qu’on pourroit aller pour juger de la diffe-
» rcnce qui doit fe trouver entr’eux, 8c voir enfin lî

» elles ne contiennent point de fofliles marins com-
» me tout le relie de la nouvelle terre que nous ha-
» bitons ; c’eft un voyage que les naturaliftes 8c les
» voyageurs nous épargneront

; nous favons que tou-
» tes ces contrées font remplies comme les nôtres de
» produélions marines qui font étrangères à leur état
» préfent

; Pline même connoifîoit les boucardes fof-

» files qu’on trouvoit dans la Babylonie
:
que devient

» donc le fyllème fur l’époque de la fortie des conti-
» nens hors des mers ? N’eft-il point vifible que ces
» obfervations le détruifent, 8c que fes partifans n’en
» font pas plus avancés, puifqu’il n’y a point de dif-

» férence entre le nouveau 6c l’ancien monde, cho-
» fe abfolument nécefîaire pour la validité de leur
» fentiment ? Au relie ces réflexions ne font point
» contraires au fond de leurs obfervations. Si M.
» Pluche 8c un grand nombre d’autres ont reconnu
» que nos continens après un long féjour fous les

» eaux
, où leurs couches 8c leurs bancs coquilleux

» s’étoient conftruits 8c accumulés
, en font autre-

» fois fortis pour devenir l’habitation des hommes,
» c’eft une chofe dont on peut convenir, quoiqu’on
» ne convienne point de l’époque.

» Quant aux preuves hilloriques 8c phyfiques du
» déluge 8c de fon univerfalité

,
il nous reliera toû-

» jours celle de l’uniformité des traditions, de leurgé-

» néralité
,
6c celles que l’on peut tirer des grands

» efearpemens 6c des angles alternatifs de nos val-

» lées
,
qui au défaut des corps marins nous peuvent

» donner des preuves
,
nouvelles à la vérité

, mais
» aulfi fortes néanmoins que toutes celles qu’oc

Iliii
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» avoit julqu’à ce jour : on en pourra juger par les

» obfervations fuivantes.

>* M. Bourguet, & plufieurs autres obfervateurs

» depuis lui , ayant remarqué que toutes les chaînes

» des montagnes forment des angles alternatifs &
» qui fe corrclpondent; & cette dilpofition des mon-
» tagnes n’étant que le réfultat & l’effet conl'équent

» de la direction finueufe de nos vallées , on en a

» conclu que ces vallées étoient les anciens lits des

» courans des mers qui ont couvert nos continens

,

» & qui y nourriffoient & produifoient les êtres ma-
»> rins dont nous trouvons les dépouilles. Mais fi le

» fond des mers s’étant autrefois élevé au-deffus des

» eaux qui les couvroient
,
les anciennes pentes &

» les direttions anciennes des courans ont été alté-

» rées & changées
,
comme il a dû arriver néceffai-

» rement dans un tel a£te
;
pourquoi donc aujour-

» d’hui
,
dans un état de la nature tout différent &c

» tout oppofé à l’ancien
,
ptiifque ce qui étoit bas eft

» devenu élevé
, & ce qui étoit élevé eft devenu

» bas ; pourquoi veut- on que les eaux de nos fleu-

» ves & de nos rivières fuivent les mêmes routes que
» fuivoient les anciens courans; ne doivent -elles

» pas au contraire couler depuis ce tems-là fur des

» pentes toutes différentes tk. toutes nouvelles ; &
» n’eft-il pas plus raifonnable & en même tems tout

» naturel de penl’er que ft les anciennes mers & leurs

« courans ont laiffé lur leur lit quelques empreintes
» de leur cours

, ces empreintes telles qu’elles foient

» ne doivent plus avoir de rapport à la difpofition

» préfente des chofes
,
& à la forme nouvelle des

» continens. Ce raifonnement doit former quelque

» doute fur le fyftème dominant de l’origine des an-

» eles alternatifs. Les fmuofités de nos vallées qui

» les forment, ont dans tout leur cours & dans leurs

» ramifications ,
trop de rapport avec la pofition de

» nos fommets & l’enlemble de nos continens
,
pour

» ne pas foupçonner qu’elles font un effet tout natu-

» rel & dépendant de leur lituation préfente au-def-

» fus des mers , & non les traces & les veftiges de

» courans des mers de l’ancien monde. Nos conti-

» nens depuis leur apparition étant plus élevés dans

» leur centre qu’auprès des mers qui les baignent
, il

» a été néceffaire que les eaux des pluies &c des four-

» ces fe fillonaffent dès les premiers tems une multi-

» tude de routes pour fe rendre malgré toutes inéga-

»> lités aux lieux les plus bas où les mers les englou-

» tiffent toutes. Il a été néceffaire que lors de la vio-

» lente éruption des fources & des grandes pluies du
» déluge, les torrens qui en réfultercnt fouillalfent &
» élargiffent ces filions au point où nous les voyons
» aujourd’hui. Enfin la forme de nos vallées

, leurs

» replis tortueux ,
les grands efearpemens de leurs

» côtes &de leurs coteaux, font tellement les effets

» & les fuites du cours des eaux fur nos continens

,

» & de leur chute des fommets de chaque contrée

» vers les mers ,
qu’il n’eft pas un feul de ces efcar-

» pemens qui n’ait pour afpett confiant & invariable

» le continent fupérieur
,
d’oii la vallée & les eaux

» qui y paffent defeendent ; enfortc que s’il arrivoit

» encore de nos jours des pluies & des débordemens

» affez violens pour remplir les vallées à comble

» comme au tems du déluge
, les torrens qui en réful-

» teroient viendroient encore frapper les mêmes ri-

» ves efearpées qu’ils ont frappées & déchirées au-

» trefois. Il fuit de tout ceci une multitude de con-

» féquences
,
dont le détail trop long ne feroit point

» ici placé ; on les trouvera aux mots Vallée,
» Montagne ,

Riviere. C’efi aux obfervateurs

» de nos jours à réfléchir fur ce fyftème
,
qui n’a

» peut-être contre lui que fa fimplicité : s’ils l’adop-

» tent
,
qu’elle preuve phyfique n’en réfulte-t-il pas

» en faveur de l’univerfalité du déluge

,

puifque ces

» efearpemens alternatifs de nos vallées fe yoyent
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» dans toutes les contrées & les régions de la terre ?

» & quel poids ne donne-t-il point à ces différentes
» traditions de quelques peuples d’Europe d’Afie
» fur les effets du deluge fur leurs contrées? Toutfe
» lie par ce moyen, la phyfique & l’hiftoire profane
» fe confirment mutuellement

,
& celles-ci enfemble

» fe concilient merveilleufement avec l’hiftoire fa-

» crée ».

Il refte une derniere difficulté fur le déluge ; c’eft

qu’on a peine à comprendre comment après cet évé-
nement, de telle façon qu’il foit arrivé, les animaux
pafferent dans les diverfes parties du monde

,
mais

lur-tout en Amérique
; car pour les trois autres

,

comme elles ne forment qu’un même continent
, les

animaux domeftiques ont pû y paffer facilement en
fuivant ceux qui les ont peuplées

, <k les animaux
lauvages, en y pénétrant eux-mêmes par fucceflion

de tems. La difficulté eft plus grande par rapport à
l’Amérique pour cette derniere efpece d’animaux

,

à moins qu’on ne la fuppofe jointe à notre continent
par quelque ifthme encore inconnu aux hommes

,

les animaux de la première efpece y ayant pû être

tranfportés dans des vaiffeaux : mais quelle appa-
rence qu’on allât fe charger de propos délibéré de
peupler un pays d’animaux féroces

, tels que le

lion, le loup, le tigre, &c. à moins encore qu’on ne
fuppofe une nouvelle création d’animaux dans ces
contrées ? mais fur quoi feroit-elle fondée ? Il vaut
donc mieux fuppofer

, ou que l’Amérique eft jointe

à notre continent
, ce qui eft très- vraiffemblable ,

ou qu’elle n’en eft féparée en quelques endroits que
par des bras allez étroits, pour que les animaux qu’-

on y trouve y ayent pû paffer : ces deux fuppofi-
tions n’ont rien que de très-vraiffemblable.

Terminons cet article par ces réflexions de M.
Pluche

, imprimées à la fin du troifieme volume du
Spectacle de la Nature. « Quelques favans

, dit -il,
» ont entrepris de mefurer la profondeur du baffin
» de la nier, pour s’affûrer s’il y avoir dans la nature
» affez d’eau pour couvrir les montagnes

; Se pre-
» nant leur phyfique pour la réglé de leur foi

, ils

» décident que Dieu n’a point fait une chofe, parce
» qu’ils ne conçoivent point comment Dieu l’a faite :

» mais l’homme qui fait arpenter fes terres & mefu-
» rer un tonneau d’huile ou de vin , n’a point reçu
» de jauge pour mefurer la capacité de l’atmofphere,
» ni de londe pour fentir les profondeurs de l’abyf-
» me : à quoi bon calculer les eaux de la mer dont
» on ne connoît pas l’étendue ? Que peut-on con-
» dure contre l’hiftoire du déluge de Pinfuffifance des
» eaux de la mer, s’il y en a une malle peut-être plus
» abondante difperfée dans le ciel ? Et à quoi fert-il

» enfin d’attaquer la poffibiîité du déluge par des rai-

» fonnemens
,
tandis que le fait eft démontré par

» une foule de monumens » ?

Le même auteur, dans le premier volume de I’hif-

toire du ciel
,
a ramaffé une infinité de monumens

hiftoriques du déluge , que les peuples de l’Orient
avoient confervés avec une finguliere & religieufe

attention
, & particulièrement les Egyptiens. Com-

me le déluge changea toute la face de la terre, « les

» enfans de Noé, dit-il
, en conferverent le fouvenir

» parmi leurs delcendans
,
qui

, à l’exemple de leurs

» peres fail'oient toûjours l’ouverture de leurs fêtes

» ou de leurs prières publiques par des regrets &: des
» lamentations fur ce qu’ils avoient perdu » , c’eft-

à-dire fur les avantages de la nature dont les hom-
mes avoient été prives par le déluge , & c’eft ce qu’il

prouve ainlî plus en détail. «< Les Egyptiens^ôî la

» plûpart des Orientaux
,
quels que loient des uns

» ou des autres ceux à qui on doit attribuer cette

» invention , avoient une allégorie ou une peinture

» des fuites du déluge, qui devint célébré & qu’on
» trouve par tout ; elle répréfentoit le monftrc aqua-
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» tique tue & Ofiris reffufeité ; mais il fortoit de la

» terre des figures hydeufes qui entreprennent de le

» déthrôner
; c’étoient des géans monftrueux

,
dont

» l’un avoit plufieurs bras, l’autre arrachoit les plus

» grands chênes
,
un autre tenoit dans (es mains un

» quartier de montagne & le lançoit contre le ciel :

» on les diftinguoit tous par des entreprifes fingulie-
»res & par des noms effrayans. Les plus connus de
» tous étoient Briareus

, Othus
, Ephialtes

,
Enccla-

» de , Mimas , Porphyrion , & Rouach ou Rhæcus.
» Ofiris reprenoit le deffus

, & Horus Ton fils bien
» aime, après avoir ete rudement maltraité parRhæ-
» eus , fe délivrent heureufement de les pourfuites
» en fe préfentant à fa rencontre avec les griffes &
» la gueule d’un lion.

» Or pour montrer que ce tableau eft hiftorique
,

*> & que tous les perfonnages qui le compofent font
» autant de fymboles ou'de cara&eres fignificatifs

w qui expriment les defordres qui ont fuivi le déluge,
» les peines des premiers hommes, & en particulier
» l’état malheureux du labourage en Egypte, il fuf-
» fira de traduire ici les noms particuliers qu’on
» donne à chacun de ces géans. Briareus

, dérivé
» de beri

,
ferenitas , & de harous

, fubverfa , lignifie

» la perte de la férenicé ; Othus
, de oniuoth

, tempej-
» tatum. vices , laJuccefflon ou la diverjltè desfaifons ;
» Ephialtes , de evi ou ephi , nubes

,

& de althah , ca-

» ligo , c’eft-à-dire nubes caliginis ou nubes horrida
,

« les grands amas de nuées auparavant inconnues ; En-
» celade

,
en-celed

, fons temporaneus , torrens , le ra-

» vage des grandes eaux débordées ; Porphyrion
, de

» phour, frangere

,

& en doublant, fruftulatim defrin-

» gzre
> ^es tremblemens de terre oïl la fracture des terres

» qui crevaffe les plaines & renverfe les montagnes;
» Mimas, de maim, les grandes pluies ; Rhæcus

, de
» rouach

,
le vent. Comment fe pourroit-il faire

,
dit

» avec raifon notre auteur, que tous ces noms conf-

» piraffent par hafard à exprimer tous les météores
r> qui ont fuivi le déluge

, fi ce n’a voit été là l’inten-

» tion &le premier fens de cette allégorie ? La figu-

» re d’Horus en étoit une fuite. Hift. du ciel
,
tom. I.

» p. toy & 108 ». Ces obfervations fingulieres font

pour ainfi dire , démontrées avec la derniere évi-

dence dans le refie de l’ouvrage, & prefque toutes

les fables de l’antiquité y concourent à nous ap-
prendre que les fuites du déluge influèrent beau-
coup fur la religion des nouveaux habitans de la

terre
,
& firent fur eux toute l’impreiïion qu’un

événement aufii terrible & qu’un tel exemple de
la vengeance divine devoit néceflairement opérer.
Article où tout ce qui ejl en guillemets ejl de M. Bou-
langer.
DE L’UN À L’AUTRE

,
en termes de Blafon

,
fe

dit des pièces étendues
,
qui paffent fur les deux de

la partition
, ou fur toutes les faces, bandes

,
paux,

en alternant les émaux de ces partitions
,
comme

Rodes Barbarel en Dombes, porte parti de fable &
d’argent à treize étoiles rangées en trois paux , les

cinq du milieu de l'un à l'autre
, & les quatre de cha-

que flanc de l’un en l’autre. Trév. & Ménétr. (F)
DE L’UN EN L’AUTRE

, fe dit
,
« termes de

Blafon
,
du parti

,
du coupé, du tranché, de l’écar-

telé ,-du fafcé
,
du pallé

,
du bandé

,
&c. lorfqu’ils

font chargés de plufieurs pièces
,
qui font fur l’une

de ces parties
,
de l’émail de l’autre réciproquement

&: alternativement
, comme aux armoiries de Buil-

loud, oit l’écu eft tranché d’argent & d’azur, à trois

tourteaux d’azur fur l’argent
,
& trois befans d’ar-

gent fur l’azur. Ménétr. & Trév. (F)
DÉMAIGRIR ou AMAIGRIR une pierre,

( Coupe des pierres.') c’efi en ôter pour rendre l’angle

que font deux furfaces plus aigu. (D)
DEMAILLER la bonnette. (Marine.) Foye{

Déranger. (Z)
Jome IF.
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,
QUESTION (Gr«nm.) Ces

I deux mots fignifient en général une propofition par
I laquelle on interroge. Voici les nuances qui les dif-

tinguent. Quefion fe dit feulement en matière de
feiertees : une quefion de phyfique

, de théologie.
Demande , lorfqu il lignifie interrogation

,

ne s’em-
ploye guère que quand le mot de réponfe y eft joint;
ainfi on dit

,
tel livre ejl par demandes 6* par réponfes.

Remarquez que nous ne prenons ici demande que
Iorfqu’il fignifie interrogation j car dans tout autre
cas fa différence d’avec quefion eft trop aifée à voir.

Demande
,

f. f. terme de Mathématique
; c’eft une

propofition évidente
,
par laquelle l’on affirme qu’-

une chofe peut ou ne peut pas être faite. Voy. Pro-
position.
Une propofition déduite immédiatement d’une

définition fimple
, fi elle exprime quelque chofe qui

convient ou ne convient pas à une autre
,
eft appel-

lée un axiome-, fi elle affirme qu’une chofe peut ou
ne peut pas être faite

,
c’efi une demande.

Par exemple
,

il fuit évidemment de la génération'
du cercle

, que toutes les lignes droites tirées du
centre à la circonférence, font égales

,
puifqu’elles

ne repréfentent qu’une feule & même ligne dans
une firuation différente ; c’efi pourquoi cette propos
fition cil regardée comme un axiome. V. Axiome.

Mais puilqu’il eft évident par la meme définition >
qu’un cercle peut être décrit avec un intervalle quel-
conque & d’un point quelconque

, cela eft regardé
comme une demande ; c’efi pourquoi les axiomes Sc
les demandes femblent avoir à-peu-près le même
rapport l’un à l’autre, que les théorèmes ont aux pro-
blèmes. Foye^ ThÉOREME

,
&c. Chambers. (£)

Les demandes s’appellent aulfi hypothefes ou poflu
lata , mot latin qui fignifie la même choie. On leur
donne fur-tout le nom d'hypothejè, Iorfqu’elles tom-
bent fur des chofes qui à la rigueur peuvent être
niées

,
mais qui font néceffaire-s pour établir les dé-

monftrations. Par exemple, on fuppofe en Géomé-
trie que les furfaces font parfaitement unies

, les
lignes parfaitement droites & fans largeur

; en Mé-
chanique, que les leviers font inflexibles, que les
machines font fans frottement & parfaitement mo-
biles ; en Aftronomie

,
que le foleil eft le centre im-

mobile du monde
,
que les étoiles font à une dis-

tance infinie
,
&c. Il eft vifible par cette énuméra-

tion
,
que les hypothefes influent plus ou moins fur

la rigueur des démonftrations. Par exemple
,
en

Géométrie les inégalités des furfaces & des lianes
n’empêchent pas les démonftrations d’être fenlible-

ment & à très - peu près exaéles ; mais en Mécha-
nique les frottemens, la malle des machines, la fle-

xibilité des leviers, la roideur des cordes, &c altè-

rent beaucoup les réfultats qu’on trouve dans la

fpéculation , & il faut avoir égard à cette altération

dans la pratique.

C’efi bien pis encore dans les fciences phyfico-
mathématiques; car les hypothefes que l’on fait dans
celles-ci, conduifent fouvent à des confiiquences

très-éloignées de ce qui eft réellement dans la na-

ture. En Méchanique les hypothefes font utiles
,

non-feulement parce qu’elles Amplifient les démonf-
trations, mais parce qu’en donnant le réfulrat pure-

ment mathématique
,
elles fourniffent le moyen de

trouver enfuite par l’expérience ce que les qualités

& circonftances phyfiques changent à ce réfultat ;

mais dans les fciences phyfico-mathématiques
, ou

il eft queftion du calcul appliqué à la Phyfique,

toute hypothefe qui s’éloigne de la nature efi iou-

vent une chimere, & toujours une inutilité. Foyeç

le Difcours préliminaire, & la préface de mon Ef'aifur
la réfifarice des fluides. Paris 1762. (O)
DEMANDE

? (
’Jurifpr

.)
en termes de palais

,

fignifie

1

1

iii i
j
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un ach par lequel le demandeur conclut contre le

défendeur à ce qu’il foit tenu de faire ou donner

quelque chofe.

Une demande peut être formée par une requete

ou par un exploit
;

elle doit être pour un objet cer-

tain ,
& énoncer fommairement les moyens fur les-

quels elle eft fondée : on doit en laifler copie au dé-

fendeur
,
auffi-bien que des pièces juftificatives de

la demande.

Les peines établies par les Romains contre ceux

qui demandoient plus qu’il ne leur étoit dû ,
n’ont

pas lieu parmi nous. Voye{ Plus-petition.
^

Il y a prefqu’autant de fortes de demandes

,

qu’il

y a de différentes choies qui peuvent taire l’ob-

jet des demandes

;

c’eft pourquoi nous nous conten-

terons d’indiquer ici les principales
,
& finguliere-

ment celles qui ont une dénomination particulière.

oo
Demande fur le barreau y eft celle que la partie ou

fon procureur
,
ou l’avocat affilié de la partie ou du

procureur, forment judiciairement fur le barreau en

plaidant la caufe ,
fans qu’elle ait été précédée d’au-

cune demande par écrit.
(
A )

Demande en complainte, voye^ COMPLAINTE.
Demande en contre

-
fommation , voye{ CoNTRE-

SOMMATION.
Demande connexe

,

eft celle dont l’objet eft natu-

rellement lié avec celui d’une autre demande. (A)
Demande en déclaration d'hypotheque , voyeç DE-

CLARATION d’hypotheque & Hypotheque.
Demande en dénonciation , voyc{ DÉNONCIA-

TION.
Demande en défifiement , voye{ DESISTEMENT.
Demande en évocation, voye£ ÉVOCATION.
Demande en faux , voye* Faux ,

FAUX PRINCI-

PAL
,

d-

F

aux incident.
Demande en garantie , voye{ GARANT & GARAN-

TIE.
. ,

Demande incidente

,

eft celle qui eft formée dans

le cours d’une conteftation ,
pour obtenir quelque

chofe qui a rapport à l’objet principal. Les demandes

incidentes fe forment par requête fignifiée de procu-

reur à procureur ,
au lieu que les demandes princi-

pales doivent être formées à perlonne ou domicile.

v
Demande indéfinie, eft celle dont l’objet, quoique

certain ,
n’eft pas fixe ,

comme quand on demande

tout ce qui peut revenir d’une fucceflion ,
fans dire

combien. (A)
Demande en interlocutoire , voye{ INTERLOCU-

TOIRE.
Demande en interruption , voyt{ HYPOTHEQUE 6*

Interruption.
Demande en intervention , voye{ INTERVENTION.

Demande introductive , eft la première demande

qui a donné commencement a une conteftation.

Demande judiciaire

,

eft celle qui eft formée fur

le barreau. Voye
{
ci-devant Demande fur le barrem.

(A)
Demande libellée , eft celle dont 1 exploit contient

les moyens, du moins fommairement. L’ordonnance

de 1667, titre des ajournemens , art. j. veut que les

ajournemens& citations en toutes matières & junf-

diûions ,
foient libellées & contiennent les conclu-

fions ,
& fommairement les moyens de la demande ,

à peine de nullité. (

A

)

Demande en main-levée , voye

1

Main-LEVÉE.

Demande nulle, eft celle qui eft infeâée de quel-

que vice de forme qui l’anéantit. Voy. Nullité.{A)

Demande originaire fe dit
,
en matière de garantie

,

de la première demande qui a donné lieu à la demande

en garantie. Voye{ l'ordonnance de 1667» titre des ga-

rants , & Garantie. (A)

D E M
Demande en partage

,
voye{ Partage.'

Demande en péremption , voye£ PEREMPTION.
Demande petitoire, voye£ PETITOIRE.
Demande poffeffoire

,

eft celle qui tend à conferver

ou recouvrer la pofleflionde quelque chofe. Voyc^

Petitoire & Possessoire.
(
A

)

Demande préparatoire

,

eft celle qui tend feule-

ment à faire ordonner quelque chofe pour l’inftruc-

tion
;
par exemple, que l’on communiquera des piè-

ces
,
ou que l’on en donnera copie. (

A

)
Demande principale, eft toute nouvelle demande

qui donne commencement à une conteftation ;
elle

doit être formée à perfonne ou domicile
,
à la diffé-

férence des demandes incidentes
,
qui peuvent être

formées dans le cours de la conteftation. Voyei ci-

devant demande incidente. (

A

)

Demande provifoire

,

eft celle qui ne tend pas à

faire juger définitivement la conteftation
,
mais feu-

lement à faire ordonner quelque chofe par provi-

fion
,
& en attendant le jugement de la conteftation.

(-0
Demande en retrait , voyeç Retrait.
Demande en revendication , voyeç REVENDICA-

TION.
Demande enfommation , voyeç SOMMATION.
Demande fubfidiaire

,

eft celle qui tend à obtenir

une chofe
,
au cas que la partie ou les juges fafTent

difficulté d’en accorder une autre. Voye^ Conclu-
sions SUBSIDIAIRES.

(
A )

Demande
,
(Marine.') en terme de conftruâion ,

la demande du bois, c’eft la jufte grandeur que de-

mande chaque membre
,
planche ou autre piece de

bois dans la conftrudion d’un vailfeau. On dit aufiî

faire une piece félon la demande du bois , c’eft-à-dire

qu’on peut employer le bois que l’on a ,
fans avoir

tout-à-fait égard aux proportions. (Z)
Demande

,
(Marine.) On dit filer de cable, fi ce

navire en demande : c’eft lorfqu’on a mouillé l’ancre;

filer du cable

,

fi l’on trouve que le vaiffeau le fait

trop roidir. (Z)
DEMANDER ,

en termes de Manege , ne fe dit

guere qu’avec une négation ,
lorfque le maître d’a-

cadémie voit que l’écolier veut exiger quelque chofe

de fon cheval : fi ce n’eft pas fon avis
,

il ait
,
ne de-

mandei rien à votre cheval , laijfe^-le aller comme il vou-

dra. (V)
Demander, au jeu de Quadrille

,

fe dit d’un

joiieur qui n’ayant pas par fon propre jeu de quoi

faire les fix mains qu’il faut avoir pour gagner
, nom-

me un roi
,
qui eft de moitié avec lui ,

en cas qu’il

gagne
,
& de moitié de perte , s’il perd.

DEMANDEUR, f. m. (Jurifprud.) eft celui qui

intente en jtiftice une aâion contre quelqu’un
,
pour

l’obliger de faire ou donner quelque chofe.

Chez les Romains onl’appelloit aclor, &c il étoit

d’ufage chez eux de l’obliger in limine litis de prêter

le ferment que l’on appelloitjuramentum calumnia

,

autrement il étoit déchu de fa demande. On l’obli-

geoit aufli de donner caution de pourfuivre le juge-

ment dans deux mois , finon de payer le double des

dépens : s’il ne comparoifloit pas , on le mettoit en

demeure par trois édits oufommations qui portoient

chacune un délai de trente jours ; mais tout cela ne

s’obferve point parmi nous.

On obferve néanmoins à l’égard du demandeur

,

plufieurs autres réglés qui font tirées du droit ro-

main.

Une des premières réglés eft celle aclor fequitur

forum rei

,

c’eft-à-dire que le demandeur doit faire af-

figner le défendeur devant fon juge naturel
,
qui eft

le juge ordinaire du lieu de fon domicile.

Cette réglé reçoit néanmoins quelques excep-

tions
;
l'avoir

,
lorfque le demandeur a droit de com-

mittimus

,

ou qu’il s’agit d’une matière dont la con-
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noiflànce eft attribuée à quelque juge autre que ce-

lui du domicile.

Le demandeur doit être certain de ce qu’il de-

mande.
A l’égard de la forme de la demande

,
voye^ au

mot Demande.
C’eft au demandeur à prouver ce qu’il avance ; &

faure par lui de le faire
, le défendeur doit être dé-

chargé de la d mande.
Mais quelquefois

, dans l’exception
, le défendeur

devient lui -même demandeur en cette partie, &
alors l’obligation de faire preuve retombe fur lui à
cet égard. Voye{ Preuve.
Quand le demandeur eft fondé en titre

,
c’eft à lui

ue l’on déféré le ferment fupplétif. Voy. Serment.
)

Demandeur & Défendeur
, c’eft celui qui

eft demandeur de fa part
, & défendeur aux demandes

de fon adverfaire. (^)
Demandeur incidemment

, voyez Demande
incidente.

DEMANDEUR originaire
, voyez Demande ori-

ginaire, & Garantie.
Demandeur en requête

, c’eft celui qui a

formé une demande par requête. (W
)

Demandeur en requête civile, voye[ Re-
quête civile.

Demandeur en taxe, eft celui qui pourfuit

la taxe des dépens à lui adjugés. Voye^ Dépens &
Taxe. Voye^auJJi au digefie J CT. tit, j . I. 34. & au
code , iiv. II. tit. xlvij . I. 2. & liv. III. tit. jx. auth.

libcllum ; & liv. VII. tit. xliij. auth, quod. (^A ~)

DEMANGEAISON
, f. f.

(
'Phyjiol. Medecine.) en

latin pruritus

,

en grec khht/mç ; l’enfation fi vive &
fi inquiété dans quelque partie extérieure du corps

,

qu’elle nous oblige d’y porter la main
,
pour la faire

cefler par un frottement un peu rude & prompte-
ment répété.

II paroît que le prurit conftfte dans un léger ébran-

lement des mammelons nerveux ,
qui ne caule d’a-

bord que la fenfation d’un fourmillement incom-
mode

;
qu’on augmente cet ébranlement en frottant

ou en grattant la partie dans laquelle on relient ce

fourmillement
, cette demangeaifon : l’ébranlement

des mammelons nerveux devient plus confidérable,

ik. produit un des plus grands plaifirs dont nos or-

ganes foient lufceptibles ; un plaifir cependant qui

excede le chatouillement
,
de quelques degrés d’in-

flammation ou de tenfion : qu’on le livre à ce plaifir

en continuant de le gratter
,

le nerf devient trop

tendu
,
trop tiraillé

, & pour lors le plaifir fe change
en cuiflon

, en douleur.

Juftifions ce fait par un exemple commun
; par

celui de la gale
,
qui excite un fi grand prurit. L’é-

piderme qu’elle éleve, laide une cavité entr’elle &
les papilles : cette cavité fe remplit par une férofité

âcre
,
laquelle irrite un peu les nerfs

,
& les étend ;

il en rélulte une demangeaifon qui devient bientôt

lin plaifir fi vif qu’il eft infupportable
, tant le plaifir

même eft ingrat ! Pour lors
,
qu’on arrache ou qu’on

fatigue trop l’endroit galeux qui démange, en le

frottant ou en le grattant rudement
, ce qui arrive

prefque toujours, la trop grande tenfion fpafmodique

de quelques petits nerfs
,
ou leur rupture

,
caule de

l’inflammation
, de la cuiflon , de la douleur

, &
jette même quelquefois, fuivant fa violence, le pa-

tient dans des états qui demandent des remedes
; tant

il eft vrai que la douleur & le plaifir le touchent, &
que là où finit la fenfation du plaifir, là commence
celle de la douleur : c’eft une vérité ph^fiologique.

Mais quels remedes à cette demangeaifon
, qui eft

un plaifir qu’on ne peut fofitenir lans le changer en

douleur ? Ce feront des remedes contraires aux
caules qui produifent la demangeaifon ; & comme
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ces caules font très -varices

, les remedes doivent
l’etre femblablement : on peut toutefois les rappor-
ter à deux cl allés générales.

Les remedes externes généraux feront tous ceux
qui concourront à diminuer la tenfion & l’inflam-

mation des houpes nerveufes de la peau , fans caufer
une répereuflion dans les humeurs : telles font les

fomentations
, les bains

, les vapeurs d’eau tiede

,

de vinaigre
,
&c. Le mucilage de l’écorce moyenne

de tilleul, fait avec l’eau -rofe, adoucit les deman-
geaifons léchés

; l’onguent de cérufe uni aux fleurs

de foufre
,
convient dans les demangeaifons humi-

des ; le mucilage de graine de coings
, le jus de ci-

tron & les fleurs de foufre
,
appaifeiit les demangeai-

fons douloureufes ; l’efprit-de-vin pur, ou mêlé avec
de l’huile de pétrole & le baume de foufre , calme
la demangeaifon des engelures

,
qui ne celle néan-

moins entièrement que par leur guérifon.

Les remedes internes feront ceux qui ferviront à
corriger Décrété du fang

,
des humeurs

,
de la lym-

phe portée dans les plus petits vaifleaux. Ces der-
niers remedes font la faignée, la purgation, les dia-

phoniques
,
les altérans

, les préparations d’anti-

moine
,
la diette ou le régime oppofié aux caufes.du

mal
, & proportionnellement à fa nature

, à là vio-
lence

, à fa durée , aux fymptomes qui l’accompa-
gnent

, à l’âge , au fexe.

La demangeaifon qui réfulte d’un leger attouche-

ment méchanique
,
comme d’infeftes velus

, ou de
la circulation qui revient après la compreflion d’une
partie

,
ou après le froid violent qu’elle a fouffert

,

cefle d’elle-même avec la caufe. Une humeur parti-

culière laiflee dans la peau par le frottement de l’or-

tie
, des cantharides , de l’alun de plume

,
de la

morfure de quelqu’infeûe
,
produit une demangeaifon.

qui ne requiert que d’être lavée & fomentée par
quelque liquide anti-feptique. Une humeur âcre qui
fe jette fur la peau

, & qui y excite une demangeaijon
tres-incommode

, requiert l’ufage des diaphoni-
ques, quand la m itiere de la tranfpiration a été ar-

rêtée par l’air froid
; & les lotions des liqueurs fpiri-

tueufes
,
quand elle a été retenue par l’application

des chofes grafles. Dans la demangeaifon qui naît
après la fuppreflion d’un ulcéré , il faut tâcher de
ramener l’humeur ulcéreufe à la partie; celle qui
vient par l’âcreté de la bile

,
par une acrimonie aci-

de , alkaline, muriatique
,
exige des remedes & un

régime oppofés à leurs caules connues. Mais quand
le prurit eft accompagné de boutons

, de pullules ,
de rougeur

,
de douleur, de croûtes farineufes ,

d’exulcérations & d’autres fymptomes
,

il forme
alors une maladie cutanée

,
voyeç Cutanée. On ne

détruit la demangeaifon qui les accompagne
,
qu’en

guériflant la maladie. Il en eft de même, comme je

l’ai dit.ci-defliis
,
de la violente demangeaifon qu’on

éprouve dans les engelures. Voye{ Engelure. Art.

de M. le Chevalier DE JaUCOURT.
DÉMANTELER-, RASER , DÉMOLIR , fyn.

(
Gram

.) Ces mots défignent en général la deftruc-

tion d’un ou de plufieurs édifices. Voici les nuances

qui les diftinguent. Démolir fignifie Amplement dé-

truire : rafer & démanteler figninent détruire par puni-

tion ; & démanteler ajoute une idée de force à ce

qu’on a détruit. Un particulier fait démolir fa maifon :

le parlement a fait rafer la maifon de Jean Chattl : un
général fait démanteler une place après l’avoir prife

,

c’eft-à-dire en fait détruire les fortifications. Ce der-

nier mot n’eft plus guere en ufage ; on dit plus com-
munément rafer ou démolir Lesfortifications d’uneplace,

que la démanteler. Rafer fe dit lorfqu’on n’employa
point le fecours du feu pour détruire ces fortifica-

tions ; démolir , lorfqu’on employé le fecours du feu

par le moyen des mines : on dit alors
,
pour l’ordi-

naire
,
qu’on a faitfauter les fortifications. (O)

II
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DÉMARQUE , f. m.

(Hifl . anc:') c’étoit le nom
ôu chef d’une région ,

ou d’un diftritt de la province

d’Attique. Les Athéniens diviloient leur pays en un

certain nombre de régions , de quartiers , ou de dii-

trids ; & ils mettoient des magiftrats à la tête de

chacun dé ces diftrids , fous le titre de S'njj.apxoç ,

demarchus : ce mot eft formé de S'ît/xoi ,
peuple

,
6c

d’«p>i
,
principe. (G)

DÉMARQUER ,v. n. (Manège.) c’eft lorfque le

cheval ne donne plus à connoître par fes marques
l’âge qu’il a. Voye{ Marque. (

V)
DÉMARRAGE

,
f. m. (

Marine.
)

il fe dit lorfque

le vaifleau rompt les amarres qui i’attachoient dans

le port
; ce qui peut arriver par la force du mau-

vais tems 6c dans une tempête. (Z)
D É M A R E

, (
Marine.

)
c’eft le commandement

pour détacher quelque choie. Vaifleau qui démare
,

c’eft-à-dire lorfqu’après qu’on a levé ou coupé fes

amarres , il commence à faire route. (Z)
DÉMARER

,
v. ad. (

Marine.
) c’eft détacher :

on l’applique à la mer à toutes chofes qu’on déta-

che. (Z)
DÉMÂTÉ.On dit d’un vaifleau démâté

,
qu’il a per-

du fes mâts. Un vaifleau qui perd quelques-uns de

fes mâts doit y remédier le plus promptement qu’il

eft poflible.

Manœuvres à faire quand on ejl démâté. On ne dé-

mâte guere de l’artimon : il s’agit fur-tout du grand

mât , du mât de mifaine , 6c de celui de beaupré
,

le démâtement de celui-ci emportant ordinairement

& comme néceflairement celui des deux autres.

Dès que ces mâts font tombés , on coupe inceflam-

ment' les haubans à coups de haches
, 6c on frape

,

fi le tems le permet, à qqelques-uns de ces haubans
une hauflîere que l’on file

,
afin de remorquer le mât

ôc fes manœuvres ,
& en l'auver enfuite ce que l’on

pourra. On démâte enfuite le mât d’artimon
, & on le

met à la place du mât de mifaine , & en avant du

tronçon de ce mât ; car les mâts ne rompent qu’au-

deflus de l’étembrai , 6c même à cinq ou fix pies au-

deffus du pont. Le grand mât de hune de rechange

“fe met à la place du beaupré, 6c le petit mât de hu-

ne en place du grand mât : on met les deux premiers

de l’avant ,
afin que comme plus grands

,
portant

plus de voilure ,
ils fervent à faire arriver plus aifé-

ment le vaifleau dans l’état où il eft
,
l’élévation de

fa poupe faifant fonélion d’artimon pour le faire ve-

nir au vent
:
que fi le vaifleau arrive enfuite trop

aifément ,
on pourra mettre à la place de l’artimon

une vergue de hune avec un voile d’étai, la grande

difficulté étant de faire gouverner un vaifleau dé-

mâté. Cette répartition des mâts eft ce que la raifon

& l’expérience ont trouvé de mieux pour cela.

Pour affermir enfuite ces mâts
,
on place au pié

de l’ancien mât , fur le pont , une piece de bois qui

doit fervir de carlingue , 6c que l’on afliijettit forte-

ment avec le bau Te plus voifin. On laifit enfuite

avec de fortes liures ou roftures le nouveau mât

avec le tronçon de l’ancien , 6c entre les vuides on

y inféré des coins de bois que l’on chaffe avec

force.

Les mâts étant ainfi affujettis, on donne à celui

de hune qui fert de grand mât une vergue & une

voile du petit hunier
,
avec les manœuvres néces-

saires , &c. Voye

{

Mat
,
&c. (Z)

DÉMÂTER , y. a. (
Marine.) c’eft abatre fes mâts :

être démâté
,

c’eft avoir fes mâts menés par l’ef-

fet des guindereffes.

Démâter fe dit dans le port lorfqu’on ôte les mâts

du vaifleau.

Démâter à la mtr
,

c’eft avoir perdu fes mâts ou

une partie de fes mâts ,
foit dans un combat par le

canon de l’ennemi , ou dans le mauvais tems par

la violence du vent & de la mer.
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DÊMELER un cheval de voiture

, c’eft lui remet-
tre les jambes oit elles doivent être quand il vient à
les pafl'er par-deflùs fes traits. (

V)
Démêler la voie,

(
Vénerie.

)
c’eft trouver la

voie du cerf couru
,
parmi d’autres cerfs.

DÉMEMBRÉ, adj. dans le Blafon , fe dit des oi-

feaux qui n’ont ni piés ni cuiffes ,
aufli-bien que du

lion 6c des autres animaux
, dont les membres ont

été féparés. Voye^ Membre.
DÉMEMBREMENT D’UN FIEF, (

Jurifprud.)

c’eft lorfque la foi 6c hommage d’un fief cil divi-

fée
;
que de ce même fief on en forme plufieurs in-

dépendans les uns des autres
, & qui font tenus cha-

cun féparément du même feigneur dominant.

Le démembrement eft la meme chofe que ce que
les coutumes de Picardie & d’Artois appellent écli-

chement du fief ,
comme qui diroit éclipfement d'une

partit du fief ; celle de Boulogne dit éclécher.

Les coutumes d’Anjou , du Maine
,
& de Tou-

raine
, appellent dépié de fiefce que nous appelions

démembrement.

Mais le démembrement
,
6c le jeu même exceflifde

fief
,
font deux chofes fort différentes

,
quoique

quelques auteurs ayent confondu le jeu exceflit de

fief avec le démembrement.

Le jeu de fief eft lorfque le vaflal aliéné une par-

tie de fon fief fans en former un fief féparé & indé-

pendant du fien
,
au lieu que le démembrement eft

lorfque d’un fief on en fait plufieurs féparés & in-

dépendans les uns des autres. Voye
{
Fief & Jeu de

FIEF.

Par l’ancien ufage des fiefs le vaflal ne pouvoit
difpofer d’aucune portion de fon fief fans la permif-

fion & le confentement de fon feigneur
,
parce qu’a-

lors les fiefs n’étoient donnés qu’à vie , 6c après la

mort du vaflal , foit qu’il eût des enfans ou non

,

le fief retournoit au feigneur qui l’avoit donné
,
au

moyen de quoi tout démembrement de fief étoit alors

prohibé.

Quoique les fiefs foient devenus depuis hérédi-
taires, néanmoins les feigneurs dominans ont con-
fervé autant qu'ils ont pu les fiefs de leurs vaffaux

dans leur intégralité
, foit afin que la dignité du fief

ne foit pas diminuée
,

foit afin que le revenu du
fief ne foit pas non plus diminué

, & que le vaflal

foit plus en état de fecourir fon feigneur
; car c’é-

toit anciennement une condition impofée à la plu-

part des fiefs
,
que le vaflal étoit obligé de fecourir

fon feigneur en cas de guerre générale ou privée :

tels font les motifs qui ont fait défendre le démem-
brement de fief dans la plupart des coutumes.

Préfentement que les guerres privées font défen-

dues
, 6c que le fervice militaire ne peut plus être

dû qu’au roi
,

le démembrement ne laifle pas d’être

toûjours défendu
, & fingulierement pour les fiefs

de dignité, tels que les principautés, duchés, com-
tés

,
marquifats

,
6c baronies ; ce qui tire fon origi-

ne de la loi falique
,
où il eft dit que ces fiefs ne fe

démembrent pas.

La coûtume de Paris, art. 5i. porte que le vaf-

fal ne peut démembrer fon fiefau préjudice & fans le

confentement de fon feigneur, mais qu’il peut feule-

ment 1e joiier de fon fief, fans payer aucunprofit au

feigneur dominant
,
pourvû que l’aliénation n’ex-

cede pas les deux tiers
,
6c qu’il retienne la foi en-

tière
,
6c quelque droit feigneurial 6c domanial fur

ce qu’il aliéné.

L’ancienne coûtume contenoit déjà la même pro-

hibition.

Elle eft aufli portée dans plufieurs autres cou-

tumes.

Il y a néanmoins plufieurs coûtumes qui autori-

fent le démembrement de fief ,
proprement dit : telles

font les coûtumes de Picardie & d’Artois ; mais la
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faculté qu’elles donnent au vaflal de démembrer (on
fief , ne doit s’entendre que pour les fiefs fimples

,& non pas les fiefs de dignité qui doivent demeurer
toujours en leur entier pour conferver la dignité du
fief.

Le vaflal peut donc dans ces coutumes partager
un fiefAmple en autant de parties qu’il voudra qui
toutes relèveront en plein - fief direaement du fief
dominant, & feront tenues aux mêmes droits & pré-
rogaüves quetoit le corps entier du fief fervent
avant le démembrement.

Cette dévolution au feigneur dominant de la mou-
vance immédiate des portions démembrées du fief i'er-
vant, eft un ufage très -ancien : elle eft prononcée
formellement par une ordonnance de Philippe-Au-
guftede l’an 1210, qui eft en la chambre des comp-
tes. Cette ordonnance fut faite

, félon M. Bruxel-
les

, pour ôter les parages qui conftituoient dans la
fuite trop d’amere-fiefs au préjudice du feigneur do-
minant. Mais cette vue ne fut pas remplie

; car on
voit les parages autorifés par l'article 44 des éta-
bhffemens de S. Louis, de l’an 1270.
Le motif qui a fait admettre le démembrement de

Jy^dans certaines coutumes
,
du moins pour les fiefs

fimples
, eft que l’on penfe dans ces coutumes que

ce démembrement ne fait aucun préjudice au fei-
gneur

, attendu que les droits de chaque portion dé-
membrée du fief liant payés au feigneur félon la na-
ture de 1 acquifition : on peut même dire que le dé-
membrement eft en quelque forte avantageux au fei-
gneur

, en ce que plus il y a de portions
,
plus il ya de vaffaux

, & plus il arrive de mutations & de
profits de fiefs : mais aufti il faut avoiier que l’on
fait communément plus de cas d’une mouvance
conlidérable par fon objet

,
que de plufieurs petites

mouvances morcelées; c eft pourquoi il y a beau-
coup plus de coutumes qui s’oppolent au démembre-
ment

,
qu’il n’y en a qui l’admettent.

On diftinguc deux fortes de démembrement defief ,

favoir le démembrement force
, & le démembrement vo-

lontaire.

Le démembrement forcé eft celui qui fe fait par par-
tage entre co- héritiers

, co- propriétaires
, & affo-

cies.

Le démembrement volontaire eft celui qui fe fait
volontairement par vente

, donation , échange , ou
autrement.

5

Ca première de ces deux fortes de démembremens
,

c’eft-à-dire celui que l’on appelle forcé
, ne laiffepas

d’être fujet aux mêmes réglés que le démembrement
volontaire

; de forte que fi c’eft dans une coutume
qui défend le démembrement

, comme celle de Paris
les co-partageans peuvent bien partager entr’eux le
domaine du iîet

, mais ils ne peuvent pas divifer la
foi ; il faut qu’ils la portent tous enfemble

, comme
s’il n’y avoir point entr’eux de partage.
Ce n eft pas feulement le domaine en fonds qu’il

eft défendu de démembrer
; il n’elt pas non plus per-

mis de démembrer les mouvances
,
foit en fief ou en

cenfive
, ni de les donner en franc-aleu.

On ne peut pas non plus dans aucune coutume
démembrer lans la permiffion du roi

,
la juftice atta-

chée au fief; ainfi un feigneur haut-jufticier ne peut
pas donner la haute , la moyenne

,
ni la baffe - juf-

tice à un feigneur de fief fon vaftal qui ne l’avoit
pas ; car la juftice fuit toujours la glebe à laquelle
le roi l’a attachée lors de la conceffion

, & on ne
peut pas la vendre ni la donner féparément.

La coutume de Paris ne prononce point de peine
contre le vaflal qui a fait un démembrement fous le con-
fentement de fon feigneur : on ne peut pas préten-
dre qu’un tel démembrement donne lieu à ia commi-
fe

,
puifque la coutume ne le dit pas

; mais il eft
fenlible quç le démembrement ne pouvant être fait
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fins le consentement du feignent

,
il ne peut lui pré-

jud.c.er
; de forte qu’à Ion égard il eft ranime nontan & non avenu

; il n'eft pas obligé de le recon-
no.tre

; .1 peut meme faifir féodalement tout le fief
«ervant lorfqu il apprend le démembrement d’une par-
tie de ce het attendu que ce démembrement fait ou-vernue au fief. M. Guyot prétend même que le fei-gneur dominant peut agir pour faire déclarer le con-

égard
’™ '°Ut C3S

’ ^ Certain <
îu

’

il nul à loti

Dans les coutumes d’Anjou & du Maine
, le vaf-

fa en ce cas perd la féodalité entière : en Touraine
il la perd feulement fur ce qu’il a démembré. Voyer
Depie de fief. y i

Au relie
, ce n’eft point démembrer fon fief que

d en donner une partie à cens ou rente
, ou même

en faire des arr.ere-fiefs
, pourvu que le tout foit

fait lans divifion & demiftion de foi
; c’eft ce que

Ies^coutumes appellentyèyoâ'er de fonfief, & que la
coutume de Paris permet

, pourvû que l’aliénation
n excede pas les deux tiers

, & que le vaffal retien-
ne la foi entière

, & quelque droit feigneurial & do-
manial fur ce qu’il aliéné. VoyK le gloffaire du droit
jrançois

, ail mot depié de fief; les commentateurs de
La coutume de Pans fur l'are. S, ; le traité des,fiefs de
vjuyot Jur le démembrement ; Billecoq

, liv XIII
chap.j. inflit. coût, de Loifel, liv. Il', tu. J num. 8y.L auteur du grandcoutumier

, liv. II. chap. xxvij. n.
2.8. Papon

, Uv. XIII. tït.j. n. i. Coquille
,
tom.II.

qutzjt. 20. Jovet , au motfeigneur ; journal des aud.
tom. IK Uv. K chap. icj. la Rocheflavin

, des droits
Jeigneunaux

, chap. xx & xxxvj. Argou, inflit. Av.
II. chap. ij. royei Fief & Parage. (A)
DEMEMBREMENT ü’UNE JUSTICE, eft lorfque

d une meme juftice on en fait plufieurs
, foit égales

entr elles par rapport au pouvoir, ou que l’on réfer-
ye quelque droit de fupériorité au profit de l’ancienne
jultice fur celles qui en font démembrées.

Auciin feigneur
,
quelque qualifié qu’il foit , ne

peut demembrer fa juftice fans le conlentement du

Celui qui a haute, moyenne
, & baffe juftice ne

peut n, a partager avec fes vaffaux ou d’autres nileur ceder en quelque façon que ce foit la haute
ou la moyenne ou la baffe -juftice

, à moins que^^kSlebeà,aqUdIeler“-^^
La coutume d’Anjou

,
an. 6z. & celle du Maine

art. y,, portent neanmoins que le comte
, le vicom-

te
, & le baron peuvent donner haute - juftice

moyenne & baffe à quelques-uns de leurs vaffaux
*

& en retenir le reffort & fuferaineté.
Mais Dumoulin, enfes notesfur cet article

, dit que
cela ne s’obferve plus. Koye

l aufti Mornac ,fur U
Iol 8 . in fine cod. de epifeop. aud. Brodeau J'ur Paris

,art. St. n. 14. Loileau
,
des feigneuries , chap. jv &

Justice, (r/)

DÉMENCE
, f. f.

(
Med

. ) eft une maladie que l’on
peut regarder comme la paralyfie de l’efprit, qui
confifte dans l’abolition de la faculté de raifonner.

Cette maladie différé de la fatuité, puponç
, ftulti-

1 , fioliditas
,
qui eft la diminution & l’affoibliffe-

ment de l’entendement & de la mémoire. On doit
aufli la diftinguer du déliré, aippoirovn, qui confifte dans
un exercice dépravé de l’un & de l’autre. Quelques
modernes la confondent encore plus mal-à-propos
avec la manie

,
qui eft une efpcce de délire avec au-

dace , dont il n y a pas le moindre foupçon dans la
démence. Nicolas Pilon.

Les lignes qui caraftérifem cette maladie fe mon-
trent ailément : ceux qui en font affligés font d’une ft

;rande bêtife
,
qu’ils ne comprennent rien à ce qu’on

eur dit
; ils ne fe iouviennenr de rien ; ils n’ont au-

cun jugement ; ils font tres-parelleux à agir ; ils rel-
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tent le plus Couvent ,

fans bouger de la place où ils

Ce trouvent: quelques-uns font extrêmement pâles,

ont les extrémités froides ,
la circulation 6c la ref-

piration lentes ,
&c.

La Phyfiologie enfeigne que l’exercice de l’enten-

dement le fait par le moyen du changement de l’im-

preflîon que reçoit la furface ou la fubftance des fi-

bres du'eerveau. La vivacité des affeftions de l’ame

répond à la vivacité des imprefîïons faites fur ces fi-

bres : cet exercice eft limité à certains degrés de ces

changemens
,
en -deçà ou au-delà defquels il ne fe

fait plus Conformément à l’état naturel. Il peut donc

être vicié de trois manières ; s’il y a excès
,

s’il y a

dépravation , & s’il y a abolition de la difpofition

des fibres du cerveau à éprouver ces changemens :

c’eft à ce dernier vice auquel il faut rapporter la dé-

mence.

Cette abolition a lieu, t°. par le défaut des fibres

mêmes de ce vifeere , fi elles ne font pas fufceptibles

d’imprefiion
,
par le trop grand relâchement

,
ou par-

ce qu’elles pechent par trop de rigidité
, & qu’elles

font comme calleufes; fi elles n’ont point de reflort

ou qu’elles Payent perdu par de trop grandes tenlions

précédentes
,
par de violentes pallions

,
toutes ces

caufes peuvent être innées par vice de conforma-

tion ,
ou être l’effet de quelque maladie

,
comme la

paralyfie, & les différentes affedions foporeules ,
ou

celui de la vieilleffe. z°. Par le vice des efprits, s’ils

n’ont pas affez d’adivité pour mouvoir les fibres ;

s’ils font languiffans, épuifés ; s’ils font trop féreux

ou trop vifqueux. 3
0

. Par le petit volume de la tête

,

& encore plus par la petite quantité de cerveau. 4
0

.

Par une fecouffe violente de la tête ,
ou quelque

coup reçu à cette partie , à la temple fur -tout
,
qui

àit caufé une altération dans la fubftance du cer-

veau.
5

0
. Enfuite d’une maladie incurable

,
comme

l’épilepfie , félon l’obfervation d’Aretée. 6°. Par

quelque venin
,
félon ce que rapporte Bonnet dans

fon fcpulchretum , d’une fille qui tomba en démence

par l’effet de la morfure d’une chauve - fouris : ou

par le trop grand ufage des narcotiques opiatiques;

la ciguë ,
la" mandragore ,

produifent aulfi cette ma-

ladie.
, . , „ r

Elle eft très-difficile a euenr
,
parce qu elle lup-

pofe
,
de quelque caufe qu elle provienne ,

un grand

vice dans les fibres médullaires ,
ou dans le fluide

nerveux. Elle eft incurable ,
fi elle vient d’un dé-

faut de conformation ou de vieillefle : on peut cor-

riger moins difficilement le vice des fluides que ce-

lui des folides. Cette maladie eft prefque toujours

chronique ,
ou continuelle ,

ou paroxifante ;
celle-

ci peut fe guérir quelquefois par le moyen de la fiè-

vre. La première eft ordinairement incurable.

La curation doit donc être conforme aux indi-

cations que préfente la caufe du mal ; elle doit être

aufli différente que celle-ci: on doit conféquem-

ment employer les remedes qui conviennent con-

tre le relâchement des fibres ,
la férofité furabon-

dante ,
comme les vomitifs

,
les purgatifs ,

les fu-

dorifiques ,
les diurétiques ; contre la langueur ,

la

boiffon de thé , de caffé ,
& fur-tout de fauge ;

con-

tre l’épuifement des efprits , les cordiaux analep-

tiques ,
le repos ,

&c. dans les cas où ces différens

remedes paroiflent fufceptibles de produire quel-

que effet ;
car le plus fouvent il eft inutile d’en

tenter aucun.

La démence qui vient d’une contention d’efprit trop

continue ,
comme l’étude ,

les chagrins
,
pourroit

être guérie par la diflipation
,

les amufemens ,
les

délayans legerement apéritifs, &c. Vaileriola dit

avoir guéri une démence caufée par l’amour : mais il

ne dit pas le remede qu’il a employé.

Les bergers & les bouchers ont obfervé, dit M.

de Sauvages dans les Clajfes des maladies
,
qu’il y a
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des brebis qui étant dans une efpece de démence ,

n’ont pas le lcns de manger ni de boire ; il faut les

cmbéchcr. On trouve à la fuite de cette maladie leur

cerveau réduit prefqu’à rien
,
ou à quelques férofi-

tés , lelon Tulpius
,

liv. I. & Kerkringius
,

obj'ery.

anat. 46". Il y a donc lieu de foupçonner dans les

bêtes une efpece de flagelle & de folie. (^)
Demence

, (
Jurij'p .) ceux qui font dans cet état

n’étant pas capables de donner leur confentement en
connoillànce de caufe

,
ne peuvent réculierement ni

contracter, ni tefter, ni efter en jugement ; c’eft pour-

quoi on les fait interdire
,
& on leur donne un cura-

teur pour adminiftrer leurs biens.

A l’égard des aétes paffés avant l’interdiétion, ils

font valables
, à moins que l’on ne prouve que la

démence avoit déjà commencé au tems de l’acte.

La preuve de la demande fe fait tant par les écrits

de la perfonne
,
que par fes réponfes verbales aux

interrogations qui lui font faites par le juge
,
par

le rapport des médecins , & par la dépofition des

témoins qui attellent les faits de démence.

La déclaration faite par le notaire que le tefta-

teur étoit fain d’efprit & d’entendement
,
n’empêche

pas la preuve de la démence
, même fans être obligé

de s’inferire en faux
;
parce que le notaire a pu être

trompé par les apparences , ou qu’il peut y avoir eu
quelque intervalle de raifon.

La démence feule n’eft pas une caufe de féparation

de corps
,
à moins qu’elle ne foit accompagnée de

fureur : mais elle peut donner lieu à la féparation de
biens

, afin que la femme ne l’oit pas fous la tutelle

du curateur de fon mari.

Ceux qui font en démence ne peuvent être promus
aux ordres & bénéfices. Lorfque la démence lùrvient

depuis la promotion, on donne au bénéficier un co-

adjuteur pour faire fes fondions. Voye^la loij. da

cur.furiofo dandis. Franc. Marc, tome II. quejl. 43.5.
Catelan

,
liv. IX. ch. x. n. 1 6\ Augeard

,
tom. II. ch.

Ixjx. & tom. III. pag. 55 . & 432. Lapeyrere
,
lett.

N. pag. ij5 , lett. I. n. 3 , lett. S. n. 40 , & lett. T.
n. 82. Duperray, de la capacité des eccléf. p. 302.

Soefve, tom. II. cent. 4. 5 c). & tome II. cent. 1. chap.

Ixxvij. & Ixxx. Plaid, de Servin, t. I. in-40
. p. 488+

Boniface ,
tom. I. liv. V. t. 5 . ch. ij. liv. VIII. t. 27.

ch. xiij. & tom. V. liv. I. lit. xviij . & tom. IV. liv. IV.
lit. iij. ch. iij, Journ. dupai, part. V. p. 202, & part.

VIII. pag. c) 2. Dupineau
,
quejl. 7. pag. 26. Bouvot,

tom. 1
.
part. I. verbo injénjé. Coquillefur Nivern. lit.

des tejlam. art. 13

.

Henrys
,

lit. des teflam, quejl. 7.
Carondas enfes réponfes ,

liv. IV. ch. jv. & liv. IX.
lit. iij. ch. vj. Defpeiflès

,
tom. I. p. 489. Bafnage ,

art. 237. de la coût, de Norm. Voye

{

Fureur
,
Im-

bécillité
,
Interdiction. (A )

DÉMENTI, f. m. (Hift. modé) reproche de men-
fonge & de faillieté fait à quelqu’un en termes for-

mels
,
& d’un ton qui n’eft pas équivoque.

Le démenti regardé depuis fi long -tems comme
une injure atroce entre les nobles

,
& même entre

ceux qui ne le font pas, mais qui tiennent un cer-

tain rang dans le monde
,
n’étoit pas envifagé par

les Grecs & les Romains du même œil que nous

l’envifageons ; ils fe donnoient des démentis fans en

recevoir d’affront, fans entrer en querelle pour ce

genre de reproches , & fans qu’il tirât à aucune

conléquence. Les lois de leurs devoirs & de leur

point d’honneur prenoient une autre route que les

nôtres; cependant, fi l’on recherche avec foin l’o-

rigine des principes différens dont nous fommes af-

fe&és fur cet article ,
on trouvera cette origine dans

Tinftitution du combat judiciaire, qui prit tant de

faveur dans toute l’Europe , & qui étoit intimement

lié aux coûtumes & aux ufages de la chevalerie ;
on

trouvera, dis-je, cette origine dans les lois de ce

combat, lois qui prévalurent fur les lois laliques.



DEM
ïttr les lois romaines

, & fur les capitulaires ; lois

qui s’établirent infenfiblement dans le monde
,
fur-

tout chez les peuples qui faifoient leur principale

occupation des armes
; lois enfin qui réduifirent tou-

tes les aétions civiles & criminelles en procédés &
en faits ,

fur lefquels on combattoit pour la preuve.
Par l’ordonnance de l’empereur Othon II. l’an

t)88 ,
le combat judiciaire devint le privilège de la

noblefle
,
& l’affurance de la propriété de les héri-

tages. Il arriva de -là
, qu’au commencement de la

troifieme race de nos rois
, toutes les affaires étant

gouvernées par le point d’honneur du combat, on
en réduifit l’ufage en principes & en corps complet
de jurifprudence. En voici l’article le plus impor-
tant qui fe rapporte à mon fujet. L’accufatcur com-
mençoit par déclarer devant le juge qu’un tel avoit
commis une telle aétion

, & celui-ci répondoit qu’il

en avoit menti : fur cela le juge ordonnoit le combat
judiciaire. Ainfi la maxime s’établit, que lorfqu’on
avoit reçu un démenti , il falloit fe battre. Pafquier
en confirmant ce fait (AV. IF. ch.j.

) , obferve que
dans les jugemens qui permettoient le duel de l'on

tems
,

il n’étoit plus queftion de crimes
, mais feule-

ment de fe garantir d’un démenti quand il étoit don-
né : en quoi, dit -il, les affaires fe font tournées de
telle façon

,
qu’au lieu que lorfque les anciens accu-

foient quelqu’un
,
le défendeur étoit tenu de propo-

fer des défenfes pour un démenti

,

fans perdre pour
cela fa qualité de défendeur; au contraire, conti-
nue- 1- il, fi j’impute aujourd’hui quelque cas à un
homme

, & qu’il me démente
,

je demeure dès-lors
offenfé

, & il faut que pour purger ce démenti, je de-
mande le combat.

L’on voit donc que le démenti donné pour quelque
caufe que ce fût, a continué de paffer pour une of-

fenfe fanglante
; & la chofe eft fi vraie qu’Alciat

,

dans fon livre deJîngulari certamine

,

propofant cette

queftion : fi en donnant un démenti à quelqu’un
, on

ajoûtoit ces mots, fauffon honneur

,

ou ,J'uns l'ojfen-

fer

,

le démenti celle d’être injurieux; il décide que
cette referve n’efface point l’injure.

Enfin les lois pénales du démenti établies fous

Louis XIV. depuis la défenfe des duels, & plus en-

core l’inutilité de ces lois que perfonne ne reclame,
prouvent affez la délicateffe toujours fubfiftante par-
mi nous, fur cet article du point d’honneur.

Je ne puis être de l’avis de Montagne
,
qui cher-

chant pourquoi les François font fi fenfibles au dé-
menti , répond en ces termes : « Sur cela je treuve

» qu’il eft naturel de fe défendre le plus des défauts
» dequoi nous fommes le plus entachés ; il femble
» qu’en nous défendant de l’accufation

, & nous en
» émouvant

, nous nous déchargeons aucunement
» de la coulpe : fi nous l’avons par effet, au moins
» nous la condamnons par apparence ». Pour moi,
j’eftime que la vraie raifon qui rend les François fi

délicats fur le démenti
,
c’eft qu’il paroît envelopper

la baffefle & la lâcheté du cœur. Il refte dans les
mœurs des nations militaires,& dans la nôtre en par-
ticulier

, des traces profondes de celles des anciens
chevaliers qui faifoient ferment de tenir leur parole
& de rendre un compte vrai de leurs avantures : ces
traces ont laifle de fortes impreftions

,
qui ne s’effa-

ceront jamais
; & fi l’amour pour la vérité n’a point

paffé julqu’à nous dans toute la pureté de l’âge d’or
de la chevalerie

, du moins a-t-il produit dans notre
ame un tel mépris pour ceux qui mentent effronté-
ment

, que l’on continue par ce principe de regar-
der un démenti comme l’outrage le plus irréparable
qu’un homme d’honneur puiffe recevoir. Article de
M. le Chevalier DE JaUCOURT.
Démenti

,
(Jurijprud.) Le démenti eft confidéré

comme une injure plus ou moins grave, félon les
circonftances.
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Le réglement des maréchaux de France du mois
d Août 1653 ,

condamne les gentilshommes & offi-

ciers qui auront donne un démenti
, à deux mois dû

prifon
,
& à demander pardon à l’offenfé.

L edit du mois de Décembre 1604, ordonne qué
celui qui aura donné un démenti à un officier de ro-
be

,
fera condamné à demander pardon

,
& à quatre

ans de prifon.

Il rt’eft pas non plus permis de donner un démenti
à un avocat dans fés fondions. Dufail (AV. III. ch.

clxjv.') rapporte un arrêt de fon parlement dit 19
Décembre 1565» qui pour un démenti donné à un
avocat par la partie adverfe

, condamna ce dernier
a déclarer a l’audience

,
que témérairement il avoit

profère ces paroles tu as menti , à en demander par-
don a Dieu ,

au roi
,
& à juftice

,
& en 10 livres d’a-

mende
,
le tout néanmoins fans note d’infamie : cet

adouciffement fut fans doute ajoûté
,
à caufe que le

reproche qui avoit été fait à la partie étoit fort inju-
rieux

; ce qui néanmoins ne l’autorifoit pas à inful-
fer l’avocat.

Un vaffal fut privé de fon fief fa vie durant pour
avoir donné un démenti à fon feigneur

, & fut con-
damné à dire en jugement

,
que par colere il avoit

démenti fon feigneur. Papon
,
AV. XIII. tit.j. n. 18.

Le démenti donné à quelqu’un n’eft point exeufé
fous prétexte qu’on aurôit ajoûté ,fauffon honneur .

F-)ye{ La bibliùthtq. de Bouchel au mot jugement. La
Roche-Flavin

,
des dr.feig. ch. xxxij . art. 4. Bodin ,

republ. liv. I. ch. vij. Guypape
, quefl. 4GG. (

A

)DEMER (la), Géog. mod. riviere du Brabant,
qui fe jette dans la Diie.

DÉMÉRITE, f. m. {Droit hâté) conduite qui
nous attire le jufte blâme des autres membres de la
fociété^; c’eft la qualité oppofée au mérite. Foye{ ce
mot. C’eft-là que

,
pour éviter les répétitions

,
nous

parlerons du mérite & du démérite des aétions des
hommes , relativement à la fociété. Article de M.
le Chevalier DE JAUCOURT.

* DEMETRIA
, ( H,fi. anc. & Myth.

) fêtes que
les Grecs celebroient à l’honneur de Cérès

; une des
principales cérémonies

, c’étoit de fe frapper a vec
des foiiets d ecorce d’arbre. Il y avoit une autre fête
inftituée fous le même nom à l’honneur de Démé-
trius Poliorcète, le 30 de Munichion
DEMETRIOWITZ

,
(Géôg. mod.) ville de Ruffie

au duché de Smolenskau
, fituée fur l’Uera Lon?

54. lat. Sz. 30.
' 6 *

DÉMETTRE (se)
, ABDIQUER , fyn . (Gram.)

ces mots fignifient en général quitter un emploi
, une

charge , avec cette différence qu'abdiquer ne fe dit
guere que des portes confidérables

, & fuppofe de
plus un abandon volontaire

; au lieu que fe démet-
tre peut être forcé

, & peut s’appliquer aûx petites
places. Exemple : Chriftine reine de Suede

,
a abdiqué

la couronne. On a forcé tel prince à fe démettreAo
la royauté. M. un tel s’eft démis de fon emploi en
faveur de fon fils. (O)
DEMEURE

,
f. f.

( Jurifpr.
)
fignifie retardement *

appellé en Droit mora. Etre en demeure de faire quel-

qut chofe
,

c’eft lorfqu’on a laifle paffer le tems dans
lequel on auroit dû remplir fon obligation.

Confituer ou mettre quelqu'un en demeure , c’eft lé

fommer juridiquement de faire ce qu’il doit. On peut
mettre quelqu’un en demeure par un a&e extrajudi-
ciaire ; mais pour faire courir les intérêts

, il faut
une demande judiciaire. Foye^ Intérêts mora-
toires.

Il y a des cas où il n’eft pas befoin de mettre
fon adverfaire en demeure

, favoir lorfque dies inter-

pellât pro homine ; tels font les délais portés par les
coûtâmes & par les ordonnances

,
pour faire quel-

que chofe. Fyye^ Délai.
On dit qu'ily a péril en la demeure

, Iorfqu’il s’a-

KKkkk

?
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git des chofes 'qui peuvent dépérir, comme des pro-

vifions de bouche
;
ou lorfque le retardement d’une

affaire peut caufer quelqu’autre préjudice à une des

parties. Voyez Les textes de droit indiqués dans Bro-

derode , au mot mora. (A )

DEMEURER
,
v. n. (Mar.) on fe fert de cette

exprelïion dans la Marine
,

demeurer au nord , de-

meurer au fud, demeurer à bas bord
,
pour dire qu’-

une côte ou une île ell fituée relie au lud ou
au nord par rapport à vous. On dit aufli

,
nous ap-

perçûmes un navire qui nous demeuroit au nord-oueji ,

&c.
Lorfqu’on parle de vaiffeaux qui font route en-

femble
, ceux qui ne vont pas fx bien

,
font dits de-

meurer de L'arriére. (Z)
Demeurer , terme qui

,
joint avec d’autres ,

a

plufieurs lignifications dans le Commerce*
Demeurer en souffrance: on dit en termes

de compte , qu’une partie, qu’un article ell demeuré

en fouffrance, lorfqu’il n’ell palfé & alloiié qu’à la

charge d’en jultifier par quittances, décharges, or-

dres ou autrement.

Demeurer en reste ,
Demeurer en ar-

riéré
,

c’ell ne pas payer entièrement les fommes
contenues dans une obligation

,
dans un mémoire

,

dans le débet d’un compte.
Demeurer garant, c’ell répondre de l’exé-

cution d’une promelfe faite par un autre
,
ou du

payement d’une fomme qu’il emprunte & qu’il doit :

c’ell fe rendre fa caution. Voyez Caution.
Demeurer du croire ;

c’ell être garant de la

folvabilité de ceux à qui l’on vend des marchandifes

à crédit pour le compte d’autrui. Les coromiflîon-

naires doivent convenir avec les commettans
, s’ils

demeureront du croire , ou non ; car dans le premier

cas les commettans doivent payer aux commilfion-

naires un droit de commiffion plus fort , à caufe des

grands rifques que courent ceux-ci en faifant les de-

niers bons ; & dans ce même cas les commiffionnai-

res doivent avoir trois mois , à compter du jour de

l’échéance de chaque partie de marchandise qu’ils

auront vendue à crédit
,
pour faire les remifes aux

commettans ,
ou avant qu’ils puilfent faire aucunes

traites fur eux. Si au contraire les commilfionnaires

ne demeurent pas d’accord du croire des débiteurs
,

ils

doivent remettre aux commettans à mefure qu’ils

reçoivent les deniers provenansde la vente de leurs

marchandifes ,
ou leur en donner avis

,
afin que les

commettans s’en prévalent en tirant des lettres de

change fur eux, ou pour remettre en d’autres lieux

,

fuivant les ordres qu’ils en reçoivent. Savary, par-

fait Négociant , liv. III. chap. iij. part. 2 .

Demeurer du croire , fe dit aufïï à l’égard des difpo-

fitions ou négociations que les commiflionnaires ou

correfpondans des négocians & banquiers font pour

leurs commettans, concernant la banque.

Lorfqu’il y a convention précife par écrit entre un

commilfionnaire & un commettant
,
laquelle porte

que le commilfionnaire demeurera du croire , le com-

milfionnaire doit être refponfable envers le com-

mettant, de l’évenement des lettres de change qu’il

lui remet
,
foit par l'on ordre ou autrement : au con-

traire fi le commilfionnaire n’en ell pas convenu

,

quelques ordres qu’il ait pû mettre fur les lettres

,

cela ne peut lui nuire ni préjudicier à l’égard de fon

commettant, mais’ feulement à l’égard d’une tierce

perfonnequi feroit porteur de la lettre. Savary, par-

fait Négociant, part. II. liv. III. ch.jv. & les diction-

naires de Comm. & de Trév.
(
G

)

DEMEURER ,
en termes de Manege , fe dit du che-

val
, lorlque l’écolier ne le détermine pas alfez à

aller en-avant : alors le maître dit ,
votre cheval de-

meure. (G
)

DEMI, adj. ( Grammaire & Arithm.') terme qui

DEM
lignifie la moitié de quelque chofe

,
& au lieu duquel

on fe fert quelquefois du mot femi

,

principalement
dans les mots formés du latin ; ainfi on dit demi-boif-

feau , demi -ton ou femi- ton, fête femi- double
, ÔCC.

Voye[ les articles fuivans.
* Demi-déesses 6-Demi-dieux, f. m. pl.

(
Myth .)

on donna ce nom aux enfans nés du commerce des
dieux avec les hommes. L’état de demi-dieu & de
demi-déeffe étoit dans le fyllème de la Métempfycofe

,

le lecond état de perfeélion par lequel les âmes paf-

foient après leur mort.

Demi, Demie, (Comm.') ces adjeélifs appliqués
aux poids & aux melures , donnent la demi-livre

,

le

demi-quarteron , la demi-once , le demi-gros , la demi-
aulne

,
le demi-boifeau , le demi-litron , la demi queue,

le demi-muid
, le demi -feptier, la demi - dou7aine , la

demi-grojje

,

le demi-cent

,

le demi-écu , &c. pour figni-

fier une moitié de toutes les mefures
,
poids ,

mon-
noies

, ou chofes qui portent ces divers noms.
La demi -livre poids de marc ell de huit onces.

F°y*Z Livre.
Le demi-quarteron ell de deux onces.

La demi-once ell de quatre gros.

Le demi-gros ell un denier & demi.

La demi -aulne de Paris ell d’un pié neuf pouces
dix lignes de longueur : celle de Hollande a un pié

cinq lignes & demie de long, Voye

^

Aulne.
Le demi-boiffeau de Paris doit avoir fix pouces

cinq lignes défaut, & huit pouces de large. Voyt{
Boisseau.
Le demi- litron ell de deux pouces dix lignes de

haut fur trois pouces une ligne de diamètre, f^oye^

Litron.
La demi-queue d’Orléans , de Blois, de Nuy, de

Dijon & de Mâcon , ell de deux cents feize pintes

de Paris. Voyeç Queue.
La demi-queue de Champagne contient cent qua-

tre-vingt-douze pintes de Paris.

Le demi-muid de vin contient cent quarante-qua-
tre pintes de Paris. Voye

^

Muid.
Le demi-fepticr fait la moitié d’une chopine & le

quart d’une pinte.

La demi-douzaine ell compofée de fix chofes d’une
même efpece, qui font la moitié de douze;

Une demi-groffe ell fix douzaines
,
ou foixante-

douze fois une même chofe. Voy-eç Grosse.
Un demi -cent en fait de compte ou de nombre,

c’ell cinquante unités ou parties égales de la

même valeur. Lorlqu’il s’agit du poids
,
un demi-

cent lignifie cinquante livres , qui font la moitié d’un
cent.

Un demi-écu ell trente fous, ou la moitié de trois

livres tournois.

En fait de fraélions
,
demi s’écrit ainfi

,
-j-. Diction.

de Comm. de Trév. & Chambers. (G)
Demi-air ou Demi-volte, (Man.) ell un des

fept mouvemens qu’on fait faire au cheval. Dans
ce mouvement les parties antérieures du cheval font

plus élevées que dans le terre-à-terre
; mais le mou-

vement des jambes du cheval ell plus prompt dans

le terre-à-terre que dans la demi-volte. Voy. Volte,
Repolon , Passade , Courbette , Hanche ,

Terre-à-terre
,
& Mes-air.

Demi-arrêt
,
voy. Arrêt. Serrer la demi-volte ,

voyez Serrer. (V).
Demi-autour, (Fauconnerie.) c’ell la fécondé

efpece ; elle ell maigre , & peu prenante.

La première efpece
,
& la plus noble

,
ell Vautour,

femelle.

Il y en a cinq efpeces : les autres fe trouveront à
leurs articles. Voyez Autour.
Demi-bastion, f. m. (Art milité) ell la partie

du ballion comprife entre la capitale
,

la face , le

flanc tk la demi-gorge.
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La capitale coupe le baftion en deux demi-hàfiionsi

Voyez Capitale. Foye^ aujji Bastion. (Q)
Demi-canon d'Efpagne, eft une piece de canon

de 24 livres de balles, qui pefe 5 100 livres, & qui eft

longue de 10 pies niefurés depuis la bouche jufqu’à

l’extrémité de la première platte-bande de la culafle ;

fille a 1
1
pouces & demi depuis cet endroit jufqu’à

l’extrémité du bouton : ainfi toute fa longueur eft

de 10 piés 1
1
pouces & demi. Mémoires d'Artillerie

de Saint-Rcmi. (Q)
Demi-canon de France ou Coulevrine

,
eft un

canon de 16 livres de balle
,
qui pefe 4100 livres

, &
qui eft long de 10 piés mefurés depuis la bouche juf-

qu’à l’extrémité de la première platte-bande de la

culafle : depuis cet endroit jufqu’à l’extrémité du
bouton , il a 10 pouces ; enforte que toute fa lon-

gueur eft de 10 piés 10 pouces. (Q)
Demi-case

,
au Trictrac , fe dit de celle où il n’y

a qu’une dame abattue fur une fléché.

Demi-ceint, f. m. (Hifi. mod
. )

ceinture faite

de chaînons de métal
,
anciennement à l’ufage des

femmes. Il partoit à droite & à gauche du demi-

ceint , d’autres chaînes pendantes avec des anneaux
oii l’on accrochoit les clés

,
les cifeaux

,
les étuis

,

&c. Il y avoit des demi-ceints d’argent , de fer
, de

laiton , de cuivre
, de plomb

,
d’étain

,
&c. il y en

avoit auflî d’argentés & de dorés.

Demi-ceintier
, f. m. (.Art méch .) c’eft un des

noms que les Chaînetiers prennent dans leurs fta-

tuts
,
parce que c’étoient eux qui faifoient les demi-

ceints lorfqu’ils étoient à la mode. Foy. l'art. Demi-
ceint.

Demi-cercle, f. m. en Géométrie ; c’eft la moi-
tié d’un cercle ou l’efpace compris entre le diamètre
d’un cercle & la moitié de la circonférence. Voye

1

Cercle.
Deux demi-cercles ne peuvent pas s’entre-couper

en plus de deux points : ils peuvent fe couper ou fe

toucher en un feul ; mais deux cercles entiers
,
dès

qu’ils fe coupent
,
fe coupent néceflairement en deux

points. (O)
Demi- cercle eft auflî un infiniment d’Arpenta-

ge,que l’on appelle quelquefois graphometre. Voy.
Arpentage d-

G

raphometre.
C’eft un limbe demi - circulaire

, comme FIG
( PI. d'Arpent, figure 16'.') divifé en 180 degrés

,
&

quelquefois divifé en minutes diagonalement ou au-

trement. Ce limbe a pour fous-tendante le diamètre

FG

,

aux extrémités duquel font élevées deux pin-

nules. Au centre du demi-cercle ou du demi-diametre

,

il y a un écrou & un ftyle
, avec une alidade ou

réglé mobile
,
qui porte deux autres pinnules , com-

me H, I. Le tout eft monté fur un bâton ou fup-

port , avec un genou.

Le demi-cercle en cet état n’eft pas différent de la

moitié du théodolite ou demi-bâton d’Arpenteur : tou-

te la différence confifte en ce qu’au lieu que le limbe

du bâton d’Arpenteur étant un cercle entier
, donne

fucceflivement tous les 360 degrés
; dans le demi-

cercle les deg.és allant feulement depuis 1 jufqu’à

180, pour avoir les autres 180 degrés, c’eft-à-dire

ceux qui vont depuis 180 jufqu’à 360, on les gradue

fur une autre ligne du limbe, en - dedans de la pre-

mière ligne.

Pour prendre un angle avec le demi-cercle
, placez

l’inftrumcnt de maniéré que le rayon CG puiffe ré-

pondre dire&ement& parallèlement à un côté de l’an-

gle à mefurer , & le centre C fur le fommet du même
angle.

La première de ces deux chofes fe fait en vifant

par les pinnules F& G

,

qui font aux extrémités du
diamètre

, à une marque plantée à l’extrémité d’un
côté : & la fécondé

,
en laiffant tomber un plomb

du centre de l’inftrument. Après cela , tournez la

Tome IF.
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réglé mobile H

I

fur fon centre vers l’autre côté de
l’angle , jufqu’à ce que par les pinnules qui font
élevées fur cette réglé

, vous puiflîez appercevoir la

marque plantée à l’extrémité du côté : alors le de-
gré que l’adidade coupe fur le limbe

,
eft la quantité

de l’angle propofé.

Quant aux autres ufages du demi-cercle

,

ils font
les mêmes que ceux du bâton d’Arpenteur, ou théo-
dolite. Foye{ Bâton d’Arpenteur, Grapho-
metre, Planchette. (£)
Demi-clé

, f. m. (Afar.) c’eft un nœud que l’on
fait d’une corde fur une autre corde

,
ou fur quel-

qu’autre chofe. (Z)
Demi-diametre, f. m.

(
Géom.) c’eft une ligne

droite tirée du centre d’un cercle ou d’une fphere ,

à fa circonférence
; c’eft ce que l’on appelle autre-

ment un rayon. Voyez Diamètre
,
Cercle

, &
Rayon.

Les Aftronomes évaluent ordinairement en demi-
diametres de la terre , les diftances, les diamètres,
bc. des corps céleftes ; ainfi ils difent que la lune eft

éloignée de la terre d’environ 60 demi - diamètres de
la terre, que le demi - diamètre du foleil eft environ
égal à 100 demi - diamètres de la terre, &c. Voyez
Terre. Foyei aufifi. Soleil, Planètes, &c.
Pour connoître en demi-diamètres de la terre les de-

mi-diametres des principales planètes, fuppofant que
le véritable demi-diametre du foleil vaut ioo demi-dia-

metres de la terre
, & ayant le rapport des diamètres

des planètes principales à celui du foleil
,
voy. Dia-

mètre, Planete, Soleil, &c.

Le demi-diametre d’une planete n’eft proprement
que la moitié de l’angle fous lequel le diamètre de
cette planete eft vu de la terre. Cet angle eft pro-
portionné à la grandeur apparente de la planete. Les
derni-diametres du foleil & de la lune font à peu-près
égaux, quoique ces aftresnele foient pas. Foyeç-en
la raifon à l'article Apparent. (O)
Demi-corde ou Voie de bois

, (
Comm .) voy.

l'article Corde. La demi-corde eft ce qu’il peut y
avoir de bûches dans une membrure haute de quatre
piés , & longue de quatre.

Demi-futaye ou Haut-revenu, (Commerce y
forêt dont les arbres ont depuis quarante ans jufqu’à
foixante. Foye

{ Bois ,
Forêt.

Demi-gorge
,

f. f. en terme de Fortification , eft

le prolongement de la courtine depuis l’angle du
flanc

,
ou le flanc

,
jufqu’à la rencontre de la capi-

tale du baftion. Foye{ Bastion.
La demi-gorge du baftion doit être au moins égale

au flanc
,
afin que le baftion foit bien proportionné

;

ainfi elle peut avoir depuis vingt jufqu’à trente toi-

fes : elle peut être plus grande
,
lorfque l’angle du

polygone que l’on fortifie eft fort obtus. De grandes

demi -gorges font plus avantageufes que de petites,

parce qu’elles rendent le baftion plus grand
,
& ca-

pable d’un plus grand nombre de retranchemens

pour fa défenfe : d’ailleurs les bombes & les mines

font moins de ravages dans un grand baftion que
dans un petit.

La demi-gorge dans les différens ouvrages de For-

tification
,

eft la moitié du côté qui les termine vers

la place
,
ou fur lequel ils font conftruits.

Ainfi les demi-gorges des demi-lunes font les par-

ties de la contrefcarpe comprifes entre fon angle

rentrant & l’extrémité des faces de la demi lune.

DEMI-GORGES des places d'armes du chemin cou-

vert , font les parties du côté intérieur fur lefquelles

fe font les places d’armes. Foy. Places d’armes.

(Q)
Demi-Hollande ,

f. f.
(
Commerce.) toiles de lin

blanches &: fines
,
qui fe fabriquent prefque toutes

en Picardie
,
fur quinze aulnes de long & trois quarts

de large.

K K k k k i
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Demi-JETTÉ ,

(Danfe.) pas de danfe. Voy. Cou-
pé DU MOUVEMENT, & TOMBÉ.
Demi-jeu, À DEMI-JEU, terme de Mafique inflru-

mentale

,

qui répond à l’italien fotto voce ou me^ja

voce , 6c qui indique une maniéré de joiier qui tienne

le milieu entre le fort & le doux. Voy. ces deux mots.

<•0
Demi -lune, (terme (TArchitcct.) portion circu-

laire en tour creufe
,
qu’on employé avec allez de

iuccès dans la diflribution des portes-cocheres
,
lors-

que la voie publique efl trop refferrée pour le paf-

fage des voitures ;
dans l’intérieur des cours

,
pour

donner plus d’étendue aux murs de face , & faciliter

les dégagemens, pour l’entrée des remifes
,
des écu-

ries
, des cuifines & offices

,
ou pour éclairer des

anti-chambres, des falles à manger, ou enfin pour
autorifer un autre genre d’architeêlure dans les élé-

vations
,
qui ne pourroit être continuée la même au

pourtour de la cour, par quelque confidération par-

ticulière.

En général il faut favoir que les plans quadran-

gulaires font préférables aux circulaires. Ces der-

niers ont quelquefois plus de grâce ,
mais ils dégé-

nèrent en architecture efféminée
,
qui ne peut être

autorifée que par le genre d’une décoration particu-

lière. L’archite&ure reCtiligne au contraire a quelque
chofe de plus ferme &: de plus analogue à la virilité

de l’ordre dorique ; expreffion dont on fait ufage af-

fez ordinairement au rez-de-chauflee des cours 6t des

façades des bâtimens , du côté de l’entrée. (P)
Demi-LUNE

,
terme de Fortification

,
efl un ouvra-

ge prefque triangulaire qu’on confinait vis-à-vis les

courtines
, 6c qui efl compofé de deux faces L M

,M N , PL. IV. de Fortifie, fig. 2 . qui forment un an-

gle faillant L M N vers la campagne
,
6c de deux

demi-gorges R L
,
R N, prifes fur la contrefcarpe

de la place.

Cet ouvrage efl appellé ravelin dans les anciens

auteurs qui ont écrit lur la Fortification ; mais le ter-

me de demi-lune a prévalu depuis. Voyeç Contre-
garde.

Pour conflruire une demi-lune vis-à-vis une cour-

tine
3
F

,
il faut marquer deux points O 6c P fur les

faces E 1
,
Hz des baflions qui accompagnent cette

courtine , à quatre ou cinq toiles de diftance des an-

gles de l’épaule E 6c H : puis du point /'pris pour

centre, 6c de l’intervalle FO
,
décrire un arc qui

fera coupé par le prolongement de la perpendicu-

laire B R dans un point M
,
lequel fera le fommet de

l’angle faillant de la demi-lune. On tirera après cela

les lignes M O
,
M P

,

qui couperont la contrefcarpe

en L 6c en V; 6c l’on aura M L 6c MN qui feront

les faces de la demi-lune
,
dont L R 6c R N feront les

demi-gorges.

La ligne R M tirée de l’angle faillant de la demi-

lune à l’angle de la contrefcarpe , fe nomme fa capi-

tale.

Le parapet & le rempart de la demi-lune fe mènent
parallèlement à fes faces. Le parapet a trois toifes

d’épaiffeur
,
& le terre-plein du rempart quatre de

largeur.

La demi-lune fert principalement à couvrir la cour-

tine, les flancs , & les portes des villes qui fe conf-

truifent au milieu des courtines
,
comme dans le lieu

le mieux défendu de la place.

Les faces des baflions n’étant défendues que par

le feu des flancs oppolès ,
l’approche de leur foffé

ne peut être défendue que fort obliquement par ces

mêmes flancs. La demi-lune augmente la difficulté de

cette approche, 6c par conféquent la force de la

place.

Les parties rO,Pn des faces des baflions com-
pares entre le prolongement des faces de la demi-

lune 6c le prolongement de fa contrefcarpe
,
lui fer-

D E M
vent de flancs: ce font ces parties qui flanquent fes
faces 6c fon foffé.

On prend les points O & P à quatre ou cinq toi-

fes des angles de l’épaule E 6c H, c’efl-à-dire vers
l’extrémité du parapet & de la banquette des flancs

aux angles de l’épaule
, afin que toute la partie des

faces qui efl vis-à-vis le foffé de la demi-lune puiffe
défendre ce foffé

; ce qui n’arriveroit point fi les fa-

ces de la demi-lune étant prolongées , aboutiffoient
aux angles de l’épaule E 6c H: l’épaiffeur du para-
pet en cet endroit occuperoit une partie de l’efpace
qui flanque la demi-lune , 6c alors elle ne feroit point
défendue par un feu égal à la largeur de fon foffé.

Pour augmenter la défenfe du foffé de la demi-
lune

,
on y conftruit

, lorfque ce foffé efl fec
,
des

traverfesou places d’armes m m. Voyt{ Traverses
& Places d’armes.
On fait quelquefois des flancs aux demi-lunes

;

alors elles reffemblent à des baflions détachés de
l’enceinte.

Pour faire des flancs à une demi-lune a b c d, il

faut des points b 6c d porter dix toiles fur fes faces

,

fept fur les demi-gorges
;
puis joindre les extrémités

de ces mefures par les lignes g e ,h f, qui feront les

flancs de la demi-lune.

Ces flancs doivent avoir un rempart 6c un para-

pet comme les faces : ils fervent principalement à la

défenfe du chemin couvert qui elt vis-à-vis les faces

des baflions, lequel peut en être enfilé. Voyc^ En-
filer.

Comme ces flancs ne peuvent fe conflruire fans

découvrir l’épaule du baflion
,

ils font condamnés
par plufieurs ingénieurs: cependant M. de Vauban
s’en efl fervi dans beaucoup de places.

On . conftruit quelquefois une autre demi-lune ul
dans la première

,
pour en augmenter la défenfe.

Vcye{ Réduit.
On couvre auffi dans plufieurs occafions la demi-

lune par une efpece de contregarde
,
qui fe conftruit

comme celle qui efl devant le baflion. Voye{ Con-
tre-garde. Mais l’ufage le plus ordinaire efl de la
couvrir par de grandes lunettes. Voye{ Tenaillon.
On fait un pont fur le foffé des demi-lunes placées

vis-à-vis les portes des villes ; il fe conftruit vers le

milieu d’une des faces de la demi-lune. Il a un pont-
levis qui touche immédiatement la face de cet ou-
vrage. Le rempart efl coupé en cet endroit à-peu-
près de la largeur du pont

,
enforte que du pont on

entre de plain-pié dans la demi-lune. (Q)
Demi-lune

,
(Jardinage.') c’efl ordinairement la

moitié d’un cercle, tel que le bout d’un parterre

tracé en demi-lune au-deffus du principal baffin. On
dit encore la demi - lune d’une patte-d’oie d’une
étoile. (K)
DEMI-METAUX, f. m. pl. (Chimie.’) Les Chi-

mifles ont donné le nom de demi-métaux à certaines

fubflances qui fe trouvent dans les entrailles de la

terre
,
minéralifées à la façon des métaux

,
qui com-

me ces derniers étant lèparées des matières étrangè-

res avec lefquelles elles étoient minéralisées , ont un
éclat, une pefanteur, un afpeft qui fait qu’on les

prendra toujours pour des fubflances métalliques.

C’eft cette derniere qualité que les Chimifles expri-

ment très-bien par ces mots latins , faciès metallica.

Lorfqu’onles expofe au feu,elles entrent en fonte à la

façon des métaux ;
elles prennent le fluor métalli-

que
,
pour parler le langage de l’art. Mais les demi-

métaux different des vrais métaux en plufieurs points :

i°. ils font bien moins fixes au feu
,
6c même ils font

prefque tous fufceptibles d’une volatilifation totale:

z°. ils perdent leur phlogiflique beaucoup plus vite

& à un feu bien moindre que celui qu’il faut pour
calciner les métaux ; excepté cependant le plomb &
l’étain, qui fe calcinent auffi très-aifément

: 3
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c’eft ici la différence effentielle, les métaux font du-

ttiles & malléables , au lieu que les demi-métaux ne

le font point du tout ; au contraire
,
ces derniers font

aigres & caffans, & fe réduifent en poudre avec affez

de°facilité fous le marteau ou le pilon, à l’exception

du zinc qui fouffre plufieurs coups de marteau fans

fe rompre , & que l’on peut même couper avec le

cifeau.

On a toujours compté jufqu’à préfent cinq demi-

métaux ,
favoir l’antimoine, c’eft-à-dire le régule

d’antimoine (
car l’antimoine vulgaire ou l’antimoi-

ne crud eft proprement ce demi-métal uni avec du

foufre, & non l’antimoine pur)
,
le bifmuth, le zinc

,

le régule d’arfenic (& non pas Parfenic
,
parce que

Pufage qui fait donner ce dernier nom à la chaux

d’arfenic a prévalu), & enfin le mercure. Ce der-

nier corps n’eft pas mieux placé parmi les demi-

métaux que parmi les métaux ,
où les anciens &

les modernes
,
peu verlés dans les connoiflances

métalliques, l’ont placé ; car il différé des uns & des

autres par cette fluidité qu’il conferve fi conftam-

ment à quelque froid qu’on l’expofe, & par quelques

autres qualités qui lui font particulières. Voyei

Mercure.
Nous avons dit que jufqu’à préfent on n’avoit

compté que cinq demi-métaux : Cramer , dans fon

excellent traité de Docimafie

,

édit. 1744, n’en comp-

te que quatre ; le régule d’antimoine ,
le bifmuth

,

le zinc
,
& le régule d’arfenic : mais M. George

Brandt favant chimifte Suédois, dofteur en Méde-

cine, cenfeur de la Métallurgie, & dire&eur du la-

boratoire chimique de Stokolm , a découvert un

nouveau demi-métal
;
c’eft le régule de cobalt. V?yeç

les art. particul. ANTIMOINE, BISMUTH, ZlNC,

Arsenic, Cobalt, (b

)

DEMI -METOPE, terme déArchitecture , voyez

Metope.
.

DEMItORDONNÉES , f. f. pl. en Geometne ; ce

font les moitiés des ordonnées ou des appliquées.

Les demi-ordonnées font terminées d’un côté à la

courbe ,
& de l’autre à l’axe de la courbe ,

ou à fon

diamètre, ou à quelqu’autre ligne droite. On les ap-

pelle fouvent ordonnées tout court. Voyt{ ORDON-

NÉES. (
O

)

DEMI -PARABOLE, en Géométrie, c’eft le nom

que quelques géomètres donnent en général à toutes

les courbes définies ou exprimées par l’équation

ax m ~ x —y m
» comme a x 1 —y3

,
a x3 =y*. Voye[

Parabole & Courbe.
Il me femble que la raifon de cette dénomination

eft que dans l’équation de ces courbes, les expofans

de x & dey different d’une unité comme dans l’équa-

tion ax=zy z de la parabole ordinaire : ce qui a fait

imaginer que ces courbes avoient par -là quelque

rapport à la parabole. Mais cette dénomination eft

bien vague & bien arbitraire
;
car par une raifon fem-

blable on pourroit appeller demi-paraboles toutes les

courbes ,
dont l’équation efty

m = a" x m
~ n

,
parce

que l’équation de ces courbes a deux termes comme
celle de la parabole ordinaire. On dira peut-être que

les courbes a x m ~ 1 —y m
, ont toujours

,
comme la

arabole ordinaire ,
deux branches égales & fem-

lablement fituées
,
ou par rapport à l’axe des x , fi

m eft pair , ou par rapport à celui desy

,

fi m eft im-

pair. Mais par la même raifon toutes les courbes

a
n x m ~~ n —y m

feroient des demi-paraboles toutes les

fois que m ou/n — n feroient pairs. Ainfi il faut aban-

donner toutes ces dénominations
,
& fe contenter

d’appeller demi-parabole la moitié de la parabole or-

dinaire ; & en général demi-ellipfe, demi hyperbole, &
demi-courbe

,

la moitié d’une courbe qui a deux por-

tions égales & femblables par rapport à un axe. V.

Courbe. (O)
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DEMI-PARALLELES ou PLACES D’ARMES,

(Fortifie.) font dans l’attaque des places des parties

de tranchée à-peu-près parallèles au front de l’atta-

que, de quarante ou cinquante toifes de long, qui fe

font entre la fécondé & la troifieme parallèle pour

pouvoir foûtenir de près les têtes avancées de la

tranchée, jufqu’à ce que la troifieme ligne foit ache-

vée. Leurs largeurs &C profondeurs doivent être

comme celles des tranchées ou comme cêlles des pa-

rallèles. Elles ne fe conftruifent ordinairement que

lorfque la garnifon de la place qu’on attaque eft

nombreufe &: entreprenante. Ces dcmi-parallelcs font

marquées R R
,
Planche XV. de Fortification , fig. 2.

(Q)
DEMI-PONT, f. m. (Marine.) corps-de-garde.

Voye{ Corps-de-garde. (Z)
DEMI-REVÊTEMENT, f. m. c’eft dans la For-

tification des places un revêtement de maçonnerie

qui foûtient les terres du rempart feulement depuis

le fond du foffé jufqu’au niveau de la campagne,

ou un pié au-deffus.

Les contre-gardes ou baftions détachés du neuf-

Brifackfont à demi-revêtement. Voye^ Revêtement.
Le demi-revêtement coûte moins que le revêtement

entier, & il réunit les avantages du revêtement de

maçonnerie & de celui de gafon. Foye^ Rempart.

(Q)
DEMI-SCEAU, f. m .(Hifi. mod.) c’eft celui dont

on fe fert à la chancellerie d’Angleterre pour fcel-

ler les' commiflions des juges délégués fur un appel

en matière eccléfiaftique ou de Marine. Nous n’a-

vons rien en France qui reflemble à ce demi-fceau ;

ce feroit tout au plus la petite chancellerie du palais

& près les autres parlemens du royaume, qui expé-

dient & fcellent des aftes qui de droit ne vont point

à la grande chancellerie : mais les a£Ies s’expédient

toujours fous les ordres du chancelier de France.

{G) 0)
DEMI-SEXTILE, adj. (Afironom.) eft la même

chofe que fcmi-fextile. Voye{ Semi-sextile. (O)
DEMI-SOUPIR, caractère de Mufique qui fe fait

ainfi 1 , & qui marque un filence dont le tems doit

être égal à celui d’une croche ou de la moitié d’un

foûpir. Voyei Soupir , Silence , Mesuré. (5)
DEMI-TON ,

intervalle de Mufique
,
voyez SeMI-

TON. (S)

DEMI-TEINTES ,
voye

^

Teintes.

DEMI TOUR A DROITE ou DEMI-TOUR A
GAUCHE ,

en termes militaires

,

font les commande-
mens dont on fait ufage pour faire changer de front

à un bataillon
,

foit à droite foit à gauche. Voye

1

Evolution, Quart de conversion, & Con-
version.

Lorfqu’il eft queftion de faire un demi-tour ou
quart de converfion à droite

,
le foldat qui eft dans

l’angle droit doit tourner très-lentement, & les au-

tres doivent tourner autour de lui comme centre en

allant de gauche à droite; & réciproquement lorf-

qu’il eft queftion du demi-tour à gauche.

Quand une troupe eft en marche ,
fi on veut lui

faire faire un demi-tour à droite ou à gauche

,

celui

qui eft à la droite ou à la gauche refte fixe en tour-

nant feulement fur fon talon
,
tandis que tous ceux

qui font fur le même rang tournent autour de lui

avec promptitude
,
jufqu’à ce qu’ils ayent formé à

droite ou à gauche une nouvelle ligne perpendicu-

laire à la première. Cliambers.

Le demi-tour à droite dans la cavalerie s’appelle

wider-çourouk, qu’on écrit en allemand witder-\uruck :

nous l’avons appris des Allemands
,
dit M. le maré-

chal de Puyfégur, vers l’année 1670.

Pour que l’efeadron puifle faire demi-tour à droite
,

il eft obligé de marcher un peu en-avant, afin de

pouvoir ouvrir fes files en marchant , & que chaque
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cavalier ait plus de facilité pour tourner. Les «ns
s’avancent à la diftance du rang qui eft devant eux ;

d’autres relient dans le rang : ils tournent alors à

droite ou à gauche comme ils peuvent. Quand ils

ont tous tourné pour faire tête où ils avoient la

queue , & que chacun eft rentré dans le rang
,
l’ef-

cadron marche alors du côté où il fait tête.

Il faut convenir que les mouvemens de la cava-
lerie ont un- peu plus de difficulté dans l’exécution

que ceux de l’infanterie
,
à caufe du cheval

,
lequel,

à moins que d’être fort exercé
,
ne fe prête pas faci-

lement à ces mouvemens. On peut voir dans le troi-

sième art. ch. xiij . de L'art de la guerre de M. de Puyfé-
gur, les arrangemens qu’il propofe pour faire faire

à la cavalerie les mêmes mouvemens que ceux qui

font d’ufage dans l’infanterie. On ajoûtera ici une
maniéré d’exécuter le wider-^ourouk ou le demi-tour

à droite ou à gauche
, qui paroît fort fimple & fort

aifée.

L’efcadron étant en bataille
,
on difpofe les rangs

de maniéré que leur intervalle foit à-peu-près de la

longueur d’un cheval
;
on fait enfuite ce comman-

dement, avance^par un cavalier d’intervalle , c’ell-à-

dire que chaque rang en doit former deux ; ce qui

fe fait de la même maniéré qu’on doubleles rangs dans
l’infanterie : oiyju’alternativement danschaque rang
un cavalier avance & l’autre refie; que le fuivant
s’avance de même & que l’autre refte;ce qui s’exécute
dans le moment. L’efcadron ayantfait ce mouvement
fe trouve furfix rangs : alors chaque cavalier fe trou-

ve avoir entre lui & fes voifins l’efpace néceffiaire

pour tourner. On commande le demi-tour à droite
;

chaque cavalier le fait fur fon terrein. Comme les

fix rangs fubfiflent toujours, on les réduit à trois par
ce commandement

,
rentreç ,

qui fe fait comme le

doublement des files dans l’infanterie. Ces comman-
demens peuvent fe réduire à un feul lorfque les trou-

pes y font un peu exercées. On peut former ainfi le

demi-tour à droite très-facilement
,
& d'une maniéré

plus régulière que celle qu’on a d’abord expliquée.

(O
DEMI-VOL, terme de Blafon qui fe dit d une aile

feule d’un oifeau. Il n’efl pas beloin d’en marquer
l’efpece

;
mais il faut que les bouts des plumes foient

tournés vers le flanc l'eneflre.

DÉMISSION
,

f. f. (Jurijprudé) en général eft un
a£le par lequel on quitte quelque chofe. Il y a démij-

fion d’un bénéfice
,
démijjion de biens

, d’une charge
ou office

,
démijjion de foi, démijjion de pofleffion.

(-O,
Démission d’un bénéfice, qu’on appelle auffi

rtjignation , eft l’acle par lequel un eccléfiallique re-

nonce à un bénéfice dont il étoit pourvu.
On diftingue deux fortes de démijjions

, favoir la

démijjion pure & fimple , & celle qui fe fait en fa-

veur d’un autre.

La démijjion pure & fimple
,
qui eft la feule pro-

prement dite
,
eft celle par laquelle le pourvu re-

nonce purement & Amplement à fon bénéfice
, fans

le tranlmettre à un autre
;
au lieu que la démijjion en

faveur, qu’on appelle plus ordinairement réfigna-

tion en faveur, eft un aéle par lequel le pourvu ne
quitte fon bénéfice, que fous la condition,& non au-

trement
,
qu’il paflera à fon réfignataire.

La voie la plus canonique pour quitter un bénéfi-

ce, eft la démijjion pure & fimple; auffi n’en con-

noiffoit-on point d’autre dans la pureté de la difei-

pline eccléfiaftique. C’eft de cette efpece de démij-

jon qu’il eft .parlé aux décrétales, tit. de renuntiat.

les réfignations en faveur ne fe font introduites que
dans le tems du fchifme, qui étoit favorable au re-

lâchement.

La démijjion pure & fimple fe fait communément
entre les mains de l’ordinaire , lequel au moyen de
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cette démijjion peut difpofer du bénéfice au profit de
qui bon lui femble.

Il arrive néanmoins quelquefois que la démijjion
pure & fimple fe fait entre les.mains du pape ; mais
ces fortes de démijjions font extraordinaires, étant
inutile de recourir à l’autorité du pape pour une fim-
ple abdication d’un bénéfice

,
laquelle fe fait par

une voie bien plus courte entre les mains de l’ordi-
naire. On ne pratique guere ces démijjions pures &C
limples entre les mains du pape, que quand le réfi-
gnant fe défie de la légitimité de fa pofleffion

, &
qu il craint que fa réfignation ne fût inutile au réfi-

gnataire
;
en ce cas on s’adrefle au pape

,
qui après

avoir admis la démijjion pure & fimple
,
accorde or-

dinairement le bénéfice à celui pour qui on le de-
mande. On fait auffi de ces démijjions quand on veut
faire continuer la collation d’un bénéfice en com-
mode : il y a prefque toujours de la confidence de
la part de ceux qui pourluivent l’admiffion de ces
fortes de démijjions pures &c Amples en cour de
'Rome.

Quoi qu’il en foit, lorfque le pape conféré fur
une telle démijjon

,
les provifions qu’il donne en ce

cas ne font pas datées du jour de l’arrivée du Cou-
rier comme les autres qu’il donne pour la France;
elles ne lont datées que du jour qu’elles font expé-
diées.

Lorfque la démijjon pure & fimple fe fait entre les

mains de l’ordinaire
, il ne donne point d’autre a£la

lur la démijjon que les provifions mêmes, en ces ter-
mes : donnons & conjérons ledit bénéfice vacant par La

demiffion pure &fimple fiaite en nos mains. Au lieu

que quand la démijjion fe fait entre les mains du pa-
pe , il y a en ce cas deux fignatures ; une pour l’ad-
miffion de la démijjon , & qui déclare que le béné-
fice eft vacant par cette démijjon

;

l’autre eft la fi-

gnature de provifion fur la démijjon. Voye{ la prati-
que de cour de Rome de Cartel

,
tome II. p.2.8. &J'uiv.

Pour ce qui eft de la démijjon en faveur
,
qu’on

appelle plutôt réfignation enJaveur , voye
ç Résigna-

tion.
(
A

)
Démission de biens, eft un a£le &une difpo-

fition par lefquels quelqu’un fait de fon vivant un
abandonnement général de fes biens à fes héritiers

préfomptifs.

Ces fortes d’abandonnemens fe font ordinaire-
ment en vue de la mort & par un motif d’affeflion
du démettant pour fes héritiers. Quelquefois auffi
le démettant

, âgé & infirme
,
a pour objet de fe dé-

barraffer de l’exploitation de fes biens
, à laquelle il

ne peut plus vaquer, & de fe procurer une vie plus
douce & plus tranquille

,
au moyen des conditions

qu’il ajoute à fa démijjion , comme de le nourrir,
loger & entretenir fa vie durant

,
ou de lui payer

une penfion viagère.

La démijjon de biens doit imiter l’ordre naturel
des fucceffions, car c’eft une efpece defucceffion an-
ticipée

; c’eft pourquoi elle eft fujette aux mêmes
réglés que les fucceffions

: par exemple
, un des dé-

miffionnaires ne peut être avantagé plus que les au-
tres

,
à l’exception du droit d’aînefle ; le rapport a

lieu dans les démijjions en direéle comme dans les

fucceffions
; la démijjon fait des propres , & produit

les mêmes droits feigneuriaux qu ’auroit pû produire
la fucceffion.

La plus grande différence qu’il y ait entre une
fucceffion & une démijjon , c’eft qu’aux fucceffions

c’eft le mort qui faifit le vif, au lieu qu’aux démijjions

c’eft une perfonne vivante qui laifit elle-même fes

héritiers préfomptifs
,
du moins, quant à la proprié-

té
; elle leur tranfmet auffi quelquefois la pofleffion

aéluelle.

Ces fortes d’adles peuvent fe faire dans toutes

fortes de pays
; mais ils font plus fréquens qu 'ailleurs



\

D E M
dans les provinces de Bourgogne, Bourbonnois, Ni-

vernois ,
Normandie, & fur-tout en Bretagne.

Les dlmijjions ne fe pratiquent guere que de la

part des pcre
,
mere , Sc autres afcendans en faveur

de leurs enfans & pctits-enfans
, & fur-tout entre les

gens de la campagne & autres d’un état trcs-mé-

diocre.

On ne peut pas regarder la dêmiffion comme une

véritable donation entre-vifs, attendu qu’elle eft ré-

vocable jufqu’à la mort , du moins dans la plupart

des parlemens où elle eft ufitée.

Elle peut bien être regardée
,
par rapport au dé-

mettant, comme une difpofition de derniere volonté

faite intuitu mords , & femblable à cette efpece de

donation à caufe de mort, dont il eft parlé dans la

loi fécondé ,
au digefte de mords caufd donat. cepen-

dant la dêmijjion n’eft pas une véritable donation à

caufe de mort ; car, outre qu’ellen’eft point fujette

aux formalités des teftamens
,
quoiqu’elle foit révo-

cable , elle a un effet préfent
,
linon pour la poflef-

fion
,
au moins pour la propriété.

On doit donc plutôt la mettre dans la clafle des

contrats innommés do ut des
,
puifque le démettant

met toujours quelques conditions à l’abandonne-

ment général qu’il fait de fes biens, attendu qu’il

faut bien qu’il fe réferve fa fubfiftance de façon ou

d’autre
,
foit par une réferve d’ufufruit ,

ou d’une

penfion viagère, ou en ftipulant que fes enfans fe- «

ront tenus de le loger
,
nourrir &c entretenir fa vie

durant.

Les conditions néceffaires pour la validité d’une

dêmiffion ,
font :

i
u

. Le confentement de toutes les parties, & l’ac-

ceptation expreffe des démiffîonnaires ; car on n’eft:

point forcé d’accepter une dêmijjion, non plus qu’une

fucceflion.

i°. Il faut qu’elle foit en faveur des héritiers pré-

fomptifs ,
fans en excepter aucun de ceux qui font

en degré de fuccédcr, foit de leur chef, ou par re-

préfentation.

3°. Si la dêmijjion contient un partage ,
il faut

qu’il foit entièrement conforme à la loi.

4°. Que la dêmijjion foit univerfelle comme le

droit d’hérédité : le démettant peut néanmoins fe

réferver quelques meubles pour l’on ufage ,
même la

faculté de dilpofer de quelques effets
,
pourvu que

ce qui eft réfervé foit fixe & certain.

5

0
.
Que la dêmijjion foit faite à titre univerfel,

& non à titre ftngulier ;
c’eft-à-dirc, que li l’afcen-

dant donnoit feulement tels & tels biens nommé-
ment

,
fans donner tous fes biens en général

,
ce ne

feroit pas une dêmijjion.

6°. La dêmijjion doit avoir un effet préfent
,
foit

pour la propriété ou pour la poffelîion
,
tant que la

dêmijjion n’eft point révoquée.

Quand le démettant eft taillable, & veut fe faire

décharger de la taille qu’il payoit pour raifon des

biens dont il s’eft démis
,
il faut que la dêmiffion foit

paffée devant notaires, qu’elle foit publiée à la porte

de l’églife paroiffiale un jour de dimanche ou fête,

les paroifliens fortant en grand nombre
;
que l’ade

de dêmijjion foit enfuite homologué en l’éleftion

dont le lieu du domicile dépend ; que cet a&e & la

fentence d’homologation foient fignifiés à l’iffue de

la meffe de paroiffe ,
un jour de dimanche ou fête,

en parlant à cinq ou iix habitans ,
& au fyndic ou

marguillier de la paroiffe à qui la c6pie doit en être

laiflee ;
enfin

,
que le démettant réitéré cette figni-

fication avant la confe&ion du rôle.

Au moyen de ces formalités, le démettant ne doit

plus être impofé à la taille que dans la clafle des in-

valides & gens fans bien ;
ce qu’il payoit de plus

auparavant, doit être rejette lur les démiffîonnaires

%
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s’ils font demeurans dans la paroiffe
,
finon les habi-

tans peuvent demander une diminution.

La dêmijjion proprement dite
,
eft de fa nature tou-

jours révocable jufqu’à la mort, quelque efpace de

tems qui fe foit écoulé depuis la dêmijjion , & quand
même les biens auroient déjà fait fouche entre les

mains des démiffîonnaires & de leurs repréfentans ;

ce qui a été ainft établi ,
afin que ceux qui fe fe-

roient dépouillés trop légèrement de la totalité de

leurs biens puffent y rentrer, fuppofé qu’ils euffent

lieu de fe repentir de leur dilpofition , comme il ar-

rive fouvent
,
&c c’eft fans doute pourquoi l’Ecriture

femble ne pas approuver que les pere & mere fe

dépouillent ainfi totalement de leurs biens de leur

vivant : melius ejl ut quam te rogent , quam te recipere

in manusJiliorum tuorurn. Ecclef. cap. xxiij. v° 22. In

ternpore exitus tui difribue hcereditatem tuant. Ibidem
,

V°. 24.

On excepte néanmoins les dêmijjions faites par

contrat de mariage, qui font irrévocables ,
comme

les donations entre-vifs.

La dêmijjion faite à un collatéral eft révoquée de

plein droit par la furvenance d’un enfant légitime du
démettant , fuivant La loi 8. au code de rev. donat.

Quand la dêmijjion eft faite en dire&e
,

la furve-

nance d’enfant n’a d’autre effet ,
finon que l’enfant

qui eft furvenu eft admis à partage avec les autres

enfans démiffîonnaires.

La révocation de la dêmijjion a un effet rétroadif,

& fait que la dêmijjion eft regardée comme non-ave-

nue
,
tellement que toutes les difpofitions

,
aliéna-

tions & hypotheques que les démiffîonnaires au-

roient pû faire, font annullées.

Lorfqu’un des démiffîonnaires vient à décéder du
vivant du démettant

,
la dêmijjion devient caduque à

fon égard ,
à moins qu’il n’ait des enfans ou petits-

enfans habiles à le repréfenter ; s’il n’en a point , fa

part accroît aux autres démiffîonnaires.

Il eft libre aux démiffîonnaires de renoncer à la

fucceflion du démettant , & par ce moyen ils ne font

point tenus des dettes créées depuis la dêmijjion

;

ils

peuvent aufli accepter la fucceflion par bénéfice

d’inventaire
,
pour n’être tenus de ces dettes que juf-

qu’à concurrence de ce qu’ils amendent de la fuc-

ceflion.

En Bretagne on fuit des principes particuliers

pour les dêmijjions de biens ;
elles n’y font permifes

qu’en faveur de l’héritier principal & noble
, & non

entre roturiers. On y peut faire une dêmijjion d’une

partie de fes biens feulement. Les dêmijjions doivent

être bannies & publiées en la maniéré prelcrite par

Yart. J37. ce qui n’eft néceffaire néanmoins que par

rapport aux créanciers. Les dêmijjions y font telle-

ment irrévocables
,
que fi le démettant le marie

,
les

biens dont il s’eft démis ne font pas fujets au douaire.

Enfin les droits feigneuriaux ne font acquis au fei-

gneur qu’au tems de la mort du démettant.

Voye
1

les quejlions fur les démiflîons de biens par

M. Boulenois. Dargentré, fur La coût, de Bretagne
,

art. 5$j. SGo. 6077. Perchambaut,fur le tit. xxiij

.

§.jp. Frain ,
plaid. 8y. Devolant, acte de notoriété

de tGc)5 . Dufail, liv. III. ch. xl. Ricard, des do-

nations , n. 994. & 1 160. Dupineau, liv. VI. de fes

arrêts , ch. xviij. Le Brun ,
desJucceJJons , liv. I. ch.j.

fecl. 5 . & liv. II. ch. iij.fecl. 1. n.y. Auzanet & Fer-

rieres fur les art. 274. & 277. de la coutume de Paris.

Bardet, tome II. liv. VIII. ch. xxiij. Journ. des aud.

t. I. liv. IV. ch. xxij. & liv. V. chap.v. & xvj. Journ.

du palais, arrêt du iy. Mars iGyi. La coutume du Ni-

vernois , tit. des fucceJJ. art. iy. celle du Bourbonnois ,

art. 2 16 . celle de Bourgogne, tit. des fuccejjions
,
art. 8.

BalnageJur les articles 262, 434. & 448. de la coût,

de Normandie, (fl )
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Démission d’une Charge. royer ei-aprés

Démission d’un Office.
Démission de Foi eft torique le vaffal, en dé-

membrant ton fief, ne retient point la foi & hom-
mage de la portion qu’il aliéné

, c’eft-à-dire, qu’il
ne le charge point de porter la foi au feigneur do-
minant pour cette portion

, mais en forme un fief
iepare & indépendant du furplus, de maniéré que
f acquereur de cette portion doit porter dire£lement

r '°j r
*lonima

ge au Seigneur dominant de la tota-
lité du nef, & non au vaffal qui a fait le démembre-
ment ; la plupart des coutumes permettent au vaffal
de le jouer de fon fief, mais jufqu’à dèmiffion de foi.
royu DEMEMBREMENT & Foi ET HOMMAGE.
iA ) ,

Démission d’un Office, Charge ou Com-
mission

,
eft lorfque celui qui eft pourvu d’un office

°u autre place, déclare purement & fimplement
qu il s en demet, c’eft-à-dire qu’il y renonce , &c n’en-
îend plus l’exercer ni en faire aucunes fondions.
Un officier royal qui donne fa dèmiffion entre les

mains de M. le Chancelier, ne peut pas quitter fes
fondions que fa dèmiffion ne foit acceptée

; ce qui
eft conforme à ce qui fe pratiquoit chez les Ro-
mains pour les magiftratures

; en effet, on voit que
Dion le plaint que Cefar avoit violé les lois du pays,
en le démettant du confulat de fa propre autorité.

Depuis que la plupart des offices font devenus
parmi nous vénaux & héréditaires, on n’en fait point
de demffion pure &c ftmple; mais celui qui veut fe
démettre, fait une réfignation en faveur de celui au-
quel il veut tranfmettre fon office

,
de forte qu’il n’y

a plus que les charges & commiffions non véna-
les dont on faffe quelquefois une dèmiffion pure &c
fimple.

Un officier de feigneur donne fa dèmiffion au fei-
gneur duquel il tenoit fon pouvoir. Voyeç Office
6- Résignation d’Office.

(
A

)
Démission de possession 6* de propriété

dans les coûtumes de vêt & dévêt
, eft une forma-

lité néceffaire pour mettre en poffeffion le nouveau
propriétaire : celui qui lui tranfmet la propriété,
déclare dans le procès-verbal de prife de poffeffion
que fait le nouveau propriétaire

,
qu’il s’eft démis &

dévêtu en faveur de ce nouveau propriétaire de l’hé-
ritage dont il s’agit. Voyi{ Vêt & Dévêt. (4)
DEMITTES, 1. m. pl.

( Commerce.
) toile de coton

qui vient de Smyrne
, & qui fe fabrique à Mene-

men. Voyc{ le di'dion. du commerce & de Trévoux.
DEM1TTONS

,
f. m. pl.

(
'Comm.) toiles de coton

de l’efpece de demittes, mais moins larges & moins
ferrées. Elles viennent auffi de Smyrne

, & fe fabri-
quent au même endroit que les demittes. Voye? De-
mittes.
DEMIKIN

, (Géogr . mod.) ville d’Allemagne, au
duché de Stétin, en Poméranie

; elle eft fituee fur la
Peene. Long. jz. zo. lat.Sq. j.
DÉMOCRATIE, f. f. {Droit polit.') eft une des

formes fimples de gouvernement, dans lequel le peu-
ple en corps a la fouveraineté. Toute république où
la fouveraineté réfide entre les mains du peuple,
eft une démocratie ; & fi la fouveraine puiffance fe
trouve entre les mains d’une partie du peuple feule-
ment, c’eft une ariftocratie. Voy. Aristocratie.

Quoique je ne penfe pas que la démocratie foit la
plus commode & la plus ftable forme du gouverne-
ment

;
quoique je fois perfuadé qu’elle eft defavan-

tageufe aux grands états
, je la crois néanmoins une

des plus anciennes parmi les nations qui ont fuivi
comme équitable cette maxime : « Que ce à quoi
>» les membres de la fociété ont intérêt

, doit être
» adminiftré par tous en commun ». L’équité natu-
relle qui eft entre nous, dit Platon, parlant d’Athe-
nes la patrie, fait que nous cherchons dans notre
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gouvernement une égalité qui toit conforme à la loi“ qi,en ““.tenu nous nous foùmettons à ceai
ti entre nous qui ont le plus de capacité & de fageffeH me femble que ce n’eft pas fans raifon que les
démocraterie vantent d’être les nourrices des grands
ommes. En effet, comme il n’eif perfonne dans

les gouvernemens populaires qui n’ait part à l’ad-
mimiiration de l’état, chacun feion fa qualité &on mente

, comme il n’eft perfonne qui ne participe
au on leur ou ait malheur des évenemens, tous les
par îcuhers s appliquent & s’intéreffent à l’envi an
Bien commun

, parce qu’il ne peut arriver de révo-
lutions qui ne foient utiles ou préjudiciables à tous :
Cie plus

,
les démocraties élevent les efprits

, parce
quelles montrent le chemin des honneurs & de la

riu
11^’ ^ ou

,

vert a t0lls ^es citoyens , plus accef*
iible & moins limité que fous le gouvernement de
p il e perlonnes, & fous le gouvernement d’un
leul ou mille obftacles empêchent de fe produire.

.
j°nI ces heureufes prérogatives des démocraties

qui forment les hommes, les grandes aSions
,
& les

vertus eioiques. Pour s’en convaincre
, il ne faut

que jetter les yeux fur les républiques d’Athènes &r
de Kome qui par leur conffitution fe font élevées
au-dellus de tous les empires du monde. Et par-tout
ou on luivra leur conduite Si leurs maximes, elles
produiront a peu-près les mêmes effets.

11 n elt donc pas indifférent de rechercher les lois
on amentales qui condiment les démocraties & le
principe qui peut feul les conferver & les maintenir ;ce que je me propofe de crayonner ici.

Mais avant que de paffer plus avant
,

il eft nécef-
laire de remarquer que dans la démocratie chaque
citoyen n’a pas le pouvoir fouverain

, ni même une
partie

; ce pouvoir réfide dans l’affemblée aénérale
convot

l
ué/do" les lois. Ainfi le peuple,dans la démocrates
, elt à certains égards fouverainà certams autres ,1 elt le lujet. Il eft fouverain paîles fuffrages

,
qui font fes volontés

; il eftfujet.en
tant que membre de l’affemblée revêtue du pouvoir
fouverain. Comme donc la démocratie ne fe forme
proprement que quand chaque citoyen a remis àune affemblee compofée de tous

,
le droit de régler

toutes les affaires communes
; il en réfulte diverfes

choies abfolument néceffaires pour la conftitution
de ce genre de gouvernement.

ri. Il faut qu il y ait un certain lieu & de certains
tems réglés, pour délibérer en commun des affaires
publiques

; fans cela
,
les membres du confeil fou-veram pourroient ne point s’afl’embler du tout &

alors on ne pourvoirait à rien
; ou s’affembler en di-

vers tems & en divers lieux, d’où il naîtrait des fac-
tl0

"o
qu/

0rn
?
roient runité eflentielle de 1 état.

2 . Il faut établir pour réglé
,
que la pluralité des

murages paffera pour la volonté de tout le corps ;autrement on ne fauroit terminer aucune affaire

’

parce qu il eft impoffible qu’un grand nombre de per-
lonnes le trouvent toujours du même avis.

3
W

- Il eft effentiel à la conftitution d’une démocra-
tie > qu il y ait des magiftrats qui foient chargés de
convoquer l’affemblée du peuple dans les cas extra-
ordinaires

, & de faire exécuter les decrets de l’af-
lemblee fouveraine. Comme le confeil fouverain ne
peut pas toujours être fur pié , il eft évident qu’il
ne fauroit pourvoir à tout par lui-même

; car, quant
a la pure démocratie, c’eft-à-dire, celle où le peuple
en foi-même & p3 r foi-même fait feul toutes les fonc-
tions du gouvernement

,
je n’en connois point de

telle dans le monde
, fi ce n’eft peut-être une bico-

que, comme San-Marino en Italie, où cinq cents
payfans gouvernent une miférable roche dont per-
lonne n’envie la poffeffion.

4°- Il eft néceffaire à la conftitution démocrati-
que de diviler le peuple en de certaines claffes

, &
c’eft
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c’eft de-là qu’a toûjoiirs dépendu la durée de la dé-

mocratie , & la profpérité. Solon partagea le peuple

d’Athenes en quatre clalTes. Conduit par l’efprit de

démocratie

,

il ne fit. pas ces quatre claffes pour fixer

ceux qui dévoient élire
,
mais ceux qui pouvoient

ctre élus ;
& laiflant à chaque citoyen le droit de

fuffrage ,
il voulut que dans chacune de.ces quatre

claffœ on pût élire des juges, mais l'eulement des

magillrats dans les trois premières
, compofées des

citoyens ailes.

Les lois qui établilTent le droit du fuffrage
,
font

donc fondamentales dans ce gouvernement. En ef-

fet , il cil auffi important d’y regler comment
,
par

qui
, à qui

,
lur quoi les fuffrages doivent être don-

nés
,
qu’il Pell dans une monarchie de favoir quel ell

le monarque ,
& de quelle maniéré il doit gouverner.

Il ell en même tems effentiel de fixer l’âge
,
la quali-

té ,
& le nombre de citoyens qui ont droit de luffra-

ge ; fans cela on pourroit ignorer fi le peuple a par-

lé
,
ou feulement une partie du peuple.

La maniéré de donner fon fuffrage , ell une au-

tre loi fondamentale de la démocratie. On peut don-

ner fon fuffrage par le fort ou par le choix , & même
par l’un 6c par l’autre. Le fort laiffe à chaque ci-

toyen une efpérance raifonnable de fervir fa patrie
;

mais comme il ell défeélueux par lui - même
, les

grands légillateurs fe font toujours attachés à le cor-

riger. Dans cette vue ,
Solon régla qu’on ne pour-

roit élire que dans le nombre de ceux qui fe prélen-

teroient ;
que celui qui auroit été élu

,
feroit exami-

né par des juges, 6c que chacun pourroit l’accufer

fans être indigne. Cela tenoit en même tems du fort

& du choix. Quand on avoit fini le tems de fa ma-

gillrature
,

il falloit effuyer un autre jugement fur la

manière dont on s etoit comporté. Les gens fans ca-

pacité ,
obferve ici M. de Montefquieu

,
dévoient

avoir bien de la répugnance à donner leur nom pour »

être tirés au fort.

La loi qui fixe la maniéré de donner fon fuffrage

,

ell une troifieme loi fondamentale dans la démocratie.

On agite à ce fujet une grande quellion, je veux dire

fi les fuffrages doivent être publics ou fecrets ; car

l’une 6c l’autre méthode fe pratique diverfement

dans différentes démocraties. Il paroit qu’ils ne fau-

roient être trop fecrets pour en maintenir la liberté

,

ni trop publics pour les rendre authentiques
,
pour

que le petit peuple foit éclairé par les principaux
,
&

contenu par la gravité de certains perfonnages. A
Genève ,

dans l’cleélion des premiers magillrats, les

citoyens donnent leurs fuffrages en public, & les

écrivent en fecret
;
enforte qu’alors l’ordre ell main-

tenu avec la liberté.

Le peuple qui a la fouveraine puiffance
,
doit faire

par lui-même tout ce qu’il peut bien faire ; & ce qu’il

ne peut pas bien faire - il faut qu’il le faffe par fes

minillres : or les minillres ne font point à lui
, s’il

ne les nomme. C’ell donc une quatrième loi fonda-

mentale de ce gouvernement
,
que le peuple nomme

fes minillres ,
c’elt-à-dire fes magillrats. Il a befoin

comme les monarques ,
& même plus qu’eux

, d e-

tre conduit par un conléil ou lénat : mais pour qu’il

y ait confiance , il faut qu’il en élife les membres

,

foit qu’il les choiliffe lui-même , comme à Athènes,

ou par quelque magillrat qu’il a établi pour les éli-

re ,
ainfi que cela le pratiquoit à Rome dans quel-

ques occafions. Le peuple ell très-propre à choi-

fir ceux à qui il doit confier quelque partie de fon

autorité. Si l’on pouvoit douter de la capacité qu’il

a pour difeerner le mérite ,
il n’y auroit qu’à fe rap-

peller cette fuite continuellç de choix excellens que
firent les Grecs & les Romains : ce qu’on n’attribue-

ra pas fans doute au hafard. Cependant comme la

plupart des citoyens qui ont allez de capacité pour

élire, n’en ont pas affez pour être élus; de même le

Tome If.
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peuple

,
qui a affez de capacité pour fe faire rendre

compte de la gellion des autres ,
n’ell pas propre à

gérer par lui-même , ni à conduire les affaires
,
qui

aillent avec un certain mouvement qui ne foit ni

trop lent ni trop vite. Quelquefois avec cent mille

bras il renverfe tout ; quelquefois avec cent mille

piés, il ne va que comme les infeéfes.

C’ell enfin une loi fondamentale dé la démo-

cratie
,
que le peuple foit légillateur. Il y a pourtant

mille occafions où il ell néceffaire que le fénat puiffe

llatuer; il ell même fouvent à-propos d’effayer une
loi avant que de l’établir. La conllitution de Rome
& celle d’Athenes étoient très-fages ; les arrêts du
fénat avoient force de loi pendant un an ; ils ne de-

venoient perpétuels que par la volonté du peuple z

mais quoique toute démocratie doive néceffairement

avoir des lois écrites
,
des ordonnances

,
& des ré-

glemens fiables
,
cependant rien n’empêche que le

peuple qui les a donnés, ne les révoque, ou ne les

change toutes les fois qu’il le croira néceffaire
,
à

moins qu’il n’ait juré de les obferver perpétuelle-

ment ; 61 même en ce cas-là , le ferment n’oblige

que ceux des citoyens qui l’ont eux-mêmes prété.

Telles font les principales lois fondamentales de

la démocratie. Parlons à préfent du refl'ort
,
du prin-

cipe propre à la confervation de ce genre de gouver-

nement. Ce principe ne peut être que la vertu
,
& ce

n’cft que par elle que lesdémocraties fe maintiennent.

La vertu dans la démocratie ell l’amour des lois 6c de

la patrie : cet amour demandant un renoncement à

foi-même
,
une préférence continuelle de l’intérêt

public au lien propre , donne toutes les vertus par-

ticulières ; elles ne font que cette préférence. Cet

amour conduit à la bonté des mœurs
,
& la bonté

des mœurs mene à l’amour de la patrie ;
moins nous

pouvons fatisfaire nos pallions particulières
,
plus

nous nous livrons aux générales.

La vertu dans une démocratie , renferme encore

l’amour de l’égalité 6c de la frugalité ; chacun ayant
dans ce gouvernement le même bonheur & les mê-
mes avantages

, y doit goûter les mêmes plaifirs
,
6c

former les mêmes efpérances : choies qu’oo ne peut

attendre que de la frugalité générale. L’amour da
l’égalité borne l’ambition au bonheur de rendre de
plus grands fervices à fa patrie

,
que les autres ci-

toyens. Ils ne peuvent pas lui rendre tous des fer-^-

vices égaux, mais ils doivent également lui en ren-

dre. Ainfi les diftinétions y naiffent du principe de

l’égalité , lors même qu’elle paroît ôtée par des fer-

vices heureux , & par des talens fupérieurs. L’amour

de la frugalité borne le defir d’avoir à l’attention que

demande le néceffaire pour fa famille, 6c même le

fuperflu pour fa patrie.

L’amour de l’égalité & celui de la frugalité font

extrêmement excités par l’égalité 6c la frugalité mê-

me
,
quand on vit dans un état où les lois établiffent

l’un 6c l’autre. Il y a cependant des cas où l’égalité

entre les citoyens peut être ôtée dans la démocratie,

pour l’utilité de la démocratie.

Les anciens Grecs pénétrés de la néceffité que les

peuples qui vivoient fous un gouvernement populai-

re,fuffent élevés dans la pratique des vertus néceffai-

res au maintien des démocraties , firent pour infpirer

ces vertus
,
des inftitutions fingulieres. Quand vous

lifez dans la vie de Lycurgue les lois qu’il donna aux

Lacédémoniens ,
vous croyez lire l’hifioire des

Sévarambes. Les lois de Crete étoient l’original de

celles de Lacédémone, 6c celles de Platon en étoient

la correélion.

L’éducation particulière doit encore être extrè«

mement attentive à infpirer les vertus dont nous

avons parlé ;
mais pour que les enfans les puifî'ent

avoir
,

il y a un moyen sûr, c'eff que les peres les

ayent eux-mêmes. On eft ordinairement le majtra
J LL 111
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de donner à Tes enfans fes connoiffances

; on l’eft en-

core plus de leur donner les paillons : fi cela n’arri-

ve pas, c’eft que ce qui a etc fait dans la maifon pa-

ternelle eft détruit par les imprelïions du dehors.

Ce n’eft point le peuple naiffant qui dégénéré ; il

ne le perd que lorfque les hommes faits font déjà
corrompus.

Le principe de la démocratie fe corrompt, lorfque
l’amour des lois & de la patrie commence à dégéné-
rer, lorfque l'éducation générale & particulière font

négligées
,
lorfque les defîrs honnêtes changent d’ob-

jets
, lorfque le travail & les devoirs font appellés

des gênes
; dès-lors l’ambition entre dans les cœurs

qui peuvent la recevoir
,
& l’avarice entre dans tous.

Ces vérités font confirmées par l’hiftoire. Athènes
eut dans Ion fein les mêmes forces pendant qu’elle

domina avec tant de gloire
, &z qu’elle fervit avec

tant de honte
; elle avoit vingt mille citoyens lorf-

u’elle défendit les Grecs contre les Perfes
,
qu’elle

iiputa l’empire à Lacédémone
, &c qu’elle attaqua

la Sicile
; elle en avoit vingt mille

,
lorfque Démé-

trius de Phalere les dénombra
,
comme dans un mar-

ché l’on compte les efclaves. Quand Philippe ofa

dominer dans la Grece
, les Athéniens le craignirent

non pas comme l’ennemi de la liberté , mais des plai-

ns- Ils avoient fait une loi pour punir de mort celui

ni propoferoit de convertir aux ul'ages de la guerre,
argent deftiné pour les théâtres.

Enfin le principe de la démocratie fe corrompt

,

non-feulement lorfqu’on perd l’cfprit d’égalité, mais
encore lorfqu’on prend l’efprit d’égalité extrême

, &
que chacun veut être égal à celui qu’il choilit pour
lui commander: pour lors, le peuple ne pouvant
fouffrir le pouvoir qu’il confie , veut tout faire par
lui-même , délibérer pour le fénat , exécuter pour
les magiftrats , &c dépouiller tous les juges. Cet
abus de la démocratie fe nomme avec railon une vé-

ritable ochlocratie. Voye{ ce mot. Dans cet abus , il

n’y a plus d’amour de l’ordre
,
plus de mœurs

,
en

un mot plus de vertu : alors il 1e forme des corrup-

teurs
,
de petits tyrans qui ont tous les vices d’un

feul
; bien -tôt un feul tyran s’élève fur les autres,

&.le peuple perd tout julqu’aux avantages qu’il a cru

tirer de la corruption.

Ce feroit une chofe bienheureufe fi le gouverne-

ment populaire pouvoit conlerver l’amour de la ver-

tu ,
l’exécution des lois

,
les mœurs

,
& la frugalité ;

s’il pouvoit éviter les deux excès
,
j’entens l’efprit

d’inépalité qui mene à l’ariftocratie
, & l’efprit d’é-

galite extrême qui conduit au defpotifme d’un feul :

mais il eft bien rare que la démocratie puifle long-

tems fe préferver de ces deux écueils. C'eft le lort

de ce gouvernement admirable dans Ion principe

,

de devenir prefque infailliblement la proie de l’am-

bition de quelques citoyens
,
ou de celle des étran-

gers, & de paffer ainfi d’une précieufe liberté dans

la plus grande fervitude.

Voilà prefque un extrait du livre de Vefprit des

lois fur cette matière ; & dans tout autre ouvrage

que celui-ci, il auroit fuffi d’y renvoyer. Je laifie

aux leôeurs qui voudront encore porter leurs vues

plus loin
, à confulter le chevalier Temple , dans fes

œuvres pojlhumes ; le traité du gouvernement civil de

Locke , & le difeoursfur le gouvernement par Sidney.

Article de M. le Chevalier DE JaüCOURT.
* DEMOGORGON , f. m. (Myth.) vieillard qui

habitoit dans les entrailles de la terre, au milieu du

chaos & de l’éternité. Sa folitude l’ennuya , & il fit

un petit globe fur lequel il s’afiît & s’éleva dans l’ef

pace. Il forma le ciel dans un autre moment d’en-

nui. Il tira de la terre une petite portion de limon

enflammé qu’il plaça dans l’elpace
, & les ténèbres

thfparurent. La nuit, le jour, & le tartare, naqui-
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rentdes regards du Soleil fur la terre. Demogorgon en-
gendra de lui-même Pan, les trois parques

, la D if-

corde, & l’Erebe. Toute cette cofmogonie n’eft qu’-

un emblème de la création
,
fous des images très-

générales & très-grandes.

DEMOISELLE DE NUMIDIE, f. f. (Hifl. nat.

Omit.) oifeau très-différent du coq d’Inde
,
que l’on

appelle auffi avis Numidica
, car ils lont tous les deux

originaires d’Afrique. On a donné à celui donlfil s’a-

git ici
, les noms de demoifelle , bateleur , danfeur,

bouffon , parajite ,
baladin

,

& comédien , à caule des
attitudes fingulieres ÔZ pour ainfi dire affeéfées

,
que

prend la demoifelle de Numidie. On prétend qu’elle
imite autant qu’elle le peut les geftes qu’elle voit
faire aux hommes ; & on a rapporté que les chaf-
leurs qui veulent prendre ces oifeaux, fe frortent les

yeux en leur préfence avec de l’eau qu’ils tirent d'un
vale

, & qu’enfuite ils s’éloignent en emportant ce
vafe

, auquel ils en fubftituent un autre pareil qui
cft plein de glu. Les demoifelles de Numidie viennent
auprès du nouveau vafe

,
& fe collent les pies & les

yeux avec la glu
, en imitant les geftes qu’elles ont

vû faire aux hommes. Cet oifeau reflemble beaucoup
à celui que les anciens ont décrit fous les noms de
Scops y d'Olusy &z düAfto.

M. Perrault a donné la defeription de fix demoi-
felles de Numidie. Elles furent difféquées après être

mortes dans la ménagerie de Verfailles
; tous ceux

qui les y avoient vues vivantes, diloient que leurs
geftes & leurs fauts avoient quelque rapport à la

danfe des Bohémiennes
, 6z que ces oifeaux fau-

toient en fuivant les gens qu'ils rencontroient, de
façon qu’ils fembloient vouloir plutôt fe faire regar-
der

,
que fe faire donner à manger.

Ces demoifelles de Numidie avoient aux côtés des
oreilles des appendices de plumes blanches de trois

.
pouces ôc demi de longueur

, Sc compofées de fibres
longues & deliees : tout le refte du plumage étoit de
couleur grile & cendrée, excepté quelques piumes
de la tête &c du cou, & les grandes piumes des ailes
qui étoient d’un gris fort brun à l’endroit oit la plu-
me ell découverte. L un de ces oifeaux avoit fur la
tête une hiippe de plumes longues d’un pouce & de-
mi ; dans les autres

,
les côtés de laTête étoient gar-

nis de plumes noires &z courtes. On voyoit un filet

de plumes blanches
,
qui conimençoit à l’angle exté-

rieur de l’œil
, & qui s’étendoit au-defi'ous des appen-

dices de plumes qui étoient aux côtés des oreilles. Il

y avoit au-devant du cou un bouquet de plumes nôt-
res qui pendoit fur l’eftomac

, de la longueur de neuf
pouces. Ces oifeaux avoient trois pies & demi de
longueur, depuis le bout du bec jufqu’à l’extrémité
des piés; le bec étoit droit & pointu ; il avoit deux
pouces de long

, & le cou quatorze pouces. La lon-
gueur de la patte avoit vingt pouces depuis l’extré-

mité de l’os de la cuillc julqu’au bout du plus grand
doigt. Les yeux étoient grands

,
& les paupières gar-

nies de petites plumes noires. Il y avoit liir le devant
des jambes de grandes écailles formées en tables,
dont la longueur étoit de cinq lignes, & la largeur
de quatre

, & des écailles plus petites & de figure he-
xagone, derrière les jambes. La plante du pié étoit

grenée comme du chagrin ; le doigt du milieu qui
étoit le plus grand avoit quatre phalanges. Le plus
petit qui étoit en-dehors en avoit cinq. Le moyen en
avoit trois, & étoit en-dedans; celui de derrière en
avoit deux. Les ongles étoient noirs & un peu cro-
chus. Mérn. pourJervir à l'hijl. nat. des animaux , II.
partie. Voye{ OlSEAL. (/)

Demoiselle ,julis Rond. Italis don^ellina & çi-

gurtlla
,

(Htjl . nat. Ichthyol.) petit poillon de mer.
Toute la face lupérieure du corps ell noire depuis
le bec jufqu’à la queue ; une bande bleue s’étend fur
le milieu des côtes du corpb, depuis la tête julqu'à
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ïa queue

,
& il y a au-deffous de cette bande une ligne

arallele de couleur jaune; le bas -ventre eft d’un

lanc fale ou bleuâtre ; les yeux font petits ; l’iris eft

d’un roux ardent, ou de couleur de feu. La bouche eft

petite & pointue à l’extrémité : chaque mâchoire a un
rang de dents, dont les premières l'ont les plus grof-

fes & les plus longues
, fur -tout dans la mâchoire

inférieure. Il n’y a qu’une nageoire fur le dos
,
qui

commence près de la tête
, 6c qui fe prolonge pref-

cpie jufqu’à la queue : cette nageoire a vingt-un pi-

quais
; elle eft jaune à fa racine, bleue à l’extrémi-

té
, 6c rouge dans le milieu. La queue n’eft pas four-

chue ; elle a une couleur jaune
, mêlée d’une teinte

de rouge. La nageoire de l’anus eft compofée de
quatorze piquans, S: a la même couleur que la na-
geoire du dos. Celles des oiiics font molles 6c com-
pofées de quatorze piquans

;
les nageoires du ventre

font petites, & n’ont que fix piquans.

Les poifl'ons mâles de cette efpece ont de plus
belles couleurs que les femelles ; le dos eft d’un verd
foncé : il y a une bande qui s’étend depuis le bec juf-

que fur les côtés, en paffant fur les yeux ; elle eft

jaune jufqu’à l’angle que forment les oiiies
,
& noire

dans le refte de fa longueur: cette couleur noire eft

terminée de chaque côté par une ligne bleue; en-
fuite il y a un trait qui fe prolonge jufqu’à la queue,

& qui eft dentelé des deux côtés
, 6c de couleur jau-

ne. Il fe trouve vers l’extrémité des trois premiers
piquans de la nageoire du dos, une tache d’une bel-

le couleur rouge
, & une autre tache noire entre le

fécond 6c le troifieme piquant.

Ce poiflon eft fort commun fur la côte d’Antibes

& fur celle de Genes ;
il n’eft guere plus grand que

le doigt
, au rapport de Rondelet qui lui donne le

nom de girella . La chair en eft tendre &c caftante.

Les poiftons de cette efpece que l’on pêche en plai-

ne mer
, font meilleurs que ceux qui fe trouvent fur

les côtes. 'NVillug. de pife. Rondelet, hijl. pife. Voyei

Poisson (/)
DEMOISELLE, libella

,
perla

,
mordella; {fJifl- nat.

Infeclologie.') infette du genre des mouches à quatre

ailes; fon corps eft très-long &C très-délié : on y
compte aifément onze anneaux. Les ailes font tranl-

parentes 6c brillantes comme du talc
;
lorfqu’on les

regarde à certains afpetts, elles paroiftent dorées ou
argentées

;
elles ont aufti dans quelques efpeces des

taches colorées , mais les plus belles couleurs font

fur la tête, le corcelct, &c le corps : on y voit diffé-

rentes teintes de bleu, du verd, du jaune, du rou-

ge
;
quelquefois ces couleurs font difpofées par raies

6c par taches fur des fonds bruns ou noirs : il y a

aufti des endroits qui paroiftent dorés; mais on ren-

contre de ces infeftes
,
dont les couleurs brunes ou

griles font moins apparentes. Ces mouches fe trou-

vent dans les jardins
,
dans les campagnes

,
le long

des haies, 6c fur-tout dans les prairies près des ruif-

feaux
,
des petites rivières, dos étangs

,
& des gran-

des mares. Elles vivent d’autres efpcces de mouches,
de moucherons

, de papillons
,
&c.

On diftingue plusieurs efpcces de ces infettes
,

& en général on peut les divifer en terreftres & en
aquatiques. Les premiers ne font connus que des

naturaliftes
;

ils viennent de la transformation des

vers, que l’on appelle petits lions ou lions des puce-

rons parce qu’ils s’en nourrillent
, & de la transfor-

mation des fourmis-lions. Quoique les demoifelles

aquatiques ayent les ailes moins grandes que les au-

tres, cependant elles volent avec plus de facilité. Il

y en a de trois genres différens : celles du premier
ont le corps court 6c applati en comparaifon des au-

tres : celles du fécond genre ont la tête groffe 6c ar-

rondie
;
enfin celles du troifieme ont la tête plus me-

nue
,
mais courte 6c large. Les demoifelles du premier

6c du fécond genre portent leurs ailes dans une di-
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reélion perpendiculaire au corps

; elles font toutes
fituées à la même hauteur

, deux en-avant & deux
en - arrière ; au contraire les ailes des demoifelles du
troilieme font les unes au-deffus des autres, deux
en-haut 6c deux en-bas

, 6c leur direéfion varie dans
les différentes efpeces de ce genre.

Tous ces infeâes naiffent dans l’eau, & y pren-
nent leur accroiffement. Ils paroiftent d’abord fous
la forme de vers qui ont fix jambes

, 6c qui devien-
nent bien-tôt des nymphes

,
quoique très-petits

; ce
changement n’eft marqué que par quatre petits corps
plats & oblongs qui font lur le dos

, 6c qui renfer-
ment des ailes. La plupart de ces nymphes font d’ua
verd-brun

, & quelques-unes ont des taches blanchâ-
tres ou verdâtres. Elles ont toutes une tête, un cou,
un corfelet

,
un corps compofé de dix anneaux

, 6c
fix jambes attachées au corfelet. Elles vivent dans
l’eau

, y nagent
,
6c la refpirent à-travers une ouver-

ture qui eft au bout du corps
, 6c qui a au moins une

demi-ligne de diamètre dans des nymphes de médio-
cre grandeur

; il en fort deux jets d’eau qui la rem-
pliffent quelquefois entièrement, 6c qui font pouffes
à deux ou trois pouces de diftance. Ces infeétes ont
aufti des ftigmates pour refpirer l’air

; il y en a quatre
fur le corfelet, 6c d’autres fur les anneaux du corps;
mais les plus apparens font placés fur la face fupé-
rieure du corfelet près du corps : l’infefte ne meurt
pas lorfqu’on huile ces ftigmates. Les nymphes ont
quatre dents folides

,
larges

, 6c longues
,
qui fe ren-

contrent deux à deux fur le devant d’une grande bou-
che : mais la bouche 6c les dents font recouvertes
par des pièces cartilagineufes

, 6c même écailleufes,

qui font mobiles en différens fens
, 6c qui par leur

réunion forment dans les différentes efpeces diffé-

rentes figures auxquelles on a donné le nom de maf-
ques

,
pour quelques rapports de conformation ou

de pofition ; mais ces pièces fervent comme de fer-

res pour faifir & pour arrêter les infe&es dont les

nymphes fe nourriffent ; aufti en voit- on qui man-
gent des teftards affez gros

,
dont une partie du corps

eft engagée entre les terres.

La plupart de ces nymphes
, 6c peut-être toutes

,
vivent dix à onze mois fous l’eau avant de fe trans-
former ; 6c tous les jours depuis le mois d’Avril juf-
qu’à la fin de Septembre, il y a de ces infc&es qui fe
métamorphofent. Ce changement eft annoncé non-
feulement par l’accroiffement de la nymphe

, mais
encore par la pofition des fourreaux des ailes

,
qui

fe détachent les uns des autres & fe redreffent fur le

corps. Dès qu’une de ces nymphes s’éloigne de l’eau

à la diftance de quelques piés
,
ou fe crampone fur

une plante la tête en-haut
,
le tems de fa transforma-

tion approche
;

il arrive quelquefois une heure ou
deux après que la nymphe eft l'ortie de l’eau, d’au-

tres fois ce n’eft qu’après un jour entier. Un quart-

d’heure ou une demi-heure avant que la demoifelle ne
paroiffe

,
les yeux de la nymphe ceffent d’être ter-

nes 6c opaques
, 6c deviennent brillans & tranfpa-

rens ;
enfuite le fourreau fe fend fur la partie fupé-

rieure du corfelet
; cette fente s’étend jufques fur la.

tête
,
& bien-tôt le corfelet & la tête de la demoifelle

fortent de la dépouille
,
6c fe renverfent en-arriere

pour tirer les jambes de leurs étuis. Dès qu’elles font
dégagées ,

l’infe&e les agite pendant deux ou trois:

minutes ,
après lelquelles il tombe dans une inattion

totale qui dure un quart-d’heure ou une demi-heure*

Pendant ce tems les parties nouvellement découver-
tes prennent affez de folidité pour que l’infeéle puiffe

porter en -avant les parties de fon corps qui étoient

renverfées en-arriere
,
appuyer les jambes fur fa dé-

pouille
,
6c faire un effort pour en tirer toute la parr

tie poftéricure du corps qui y étoit encore engagée!
Alors quoique la demoifelle paroiffe en entier, 6c que
fon corps l'oit déjà plus long que la dépouille 6c la

L L 1 1 1 ij
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tête plus groffe ,

il s’en faut bien que les ailes ni le

corps ayent toute l’étendue qu’ils doivent avoir, fur-

tout les ailes
,
qui ne paroiffent que comme des pla-

ques courtes ,
épaifles, étroites

, & pliffées en long

& en travers ; mais en moins d’un quart-d’heure tous

les plis s’atfaiffent , & elles s’aminciffent en s’éten-

dant tant en longueur qu’en largeur. En fe dévelop-

pant ainfi elles font plus fléxibles & plus molles qu’-

un papier mouillé, le moindre obftacle qui fe ren-

contreroit les rendroit difformes
;

aufîi l’infeéle les

tient éloignées les unes des autres
, & quelquefois ne

Içs meut pour les ranger que deux heures après qu’-

elles ont été développées, &c les laiffe encore s’affer-

mir pendant deux ou trois heures de plus avant que

de prendre fon vol. Le corps ne s’allonge qu’après

lès ailes , les anneaux s’étendent , fe déboitent en

entier; & pendant que le corps prend du volume
,

lçs couleurs qui font d’abord très-foibles , devien-

nent plus foncées & plus belles. C’efl ainfi que fe

transforment les nymphes du premier & du fécond

genre : la métamorphofe de celles du troifieme gen-

re n’a rien de remarquable ,
fi ce n’eff qu’elle fe fait

plus promptement.

C.s infeêtes s’accouplent depuis le printems juf-

ques vers le milieu de l’automne. On les voit voler

par paires dans les prairies ,
fe pofer fur des plan-

tés au bord des ruiffeaux Sc des rivières. Leur accou-

plement fe fait d’une maniéré fort finguliere : le mâle
pourfuit la femelle en l’air dès que la chaleur du jour

commence à fe faire fentir ; il la faifit par le cou au

moyen de deux crochets, qui fortent du dernier an-

neau de fon corps : étant ainfi accrochés l’un à l’au-

tre, ils volent de compagnie
;
le mâle eff en-avant

ayant le corps étendu en ligne droite
; il entraîne la

femelle, dont la tête & le cou font fous la partie pof-

térieure du corps du jpâle ,
le relie de celui de la fe-

melle fuit dans la même dire&ion ; tous les deux s’ai-

dent de leurs ailes & volent de concert : quelquefois

aulfi le mâle trouve la femelle polée fur des plantes,

& l’accroche dans cette fituation. Ceci n’elt qu’un

prélude de l’accouplement; car dans cette pofition

les parties de la génération de chaque fexe font bien

éloignées ,
celles du mâle étant fous fon corps près

du corcelet ,
& celles de la femelle au defïous de l’a-

nus. Si le mâle ayant accroché la femelle en l’air ils

celfent bien-tôt de voler & fe pofent fur des plantes,

ils ne relient que deux ou trois minutes fur chacune,

& changent trois ou quatre fois de place fans s’éloi-

gner beaucoup ,
enfuite le mâle fe courbe en arc

,

fait un effort pour attirer la femelle fous fon corps ;

mais ce n’efl qu’après plufieurs mouvemens réitérés

de la part du mâle
,
qu’elle en fait elle-même à diffé-

rentes fois pour s’approcher; enfin
, au bout d’une

heure ou d’une heure.& demie elle fe replie en-def-

fous , & au point que l’extrémité de fon corps tou-

che à la partie inferieure des premiers anneaux du

corps du mâle. Alors ils forment l’un avec l’autre

une forte de boucle ; car la partie poflérieure du

mâle tient au cou de la femelle
,
& la partie poflé-

rieure de la femelle efl unie à l’extrémité antérieure

du corps du mâle ;
c’efl dans cette attitude finguliere

que fe fait l’accouplement : il dure plus ou moins de

tems, de même que le prélude, à proportion de la

chaleur qu’il fait. On a vii de ces infeÔes refier ac-

couplés pendant plus d’une demi-heure
, & ne fe fé-

parer que par accident. Il arrive fouvent que durant

l’accouplement ils font forcés à changer de place ,

dans ce cas le mâle emporte la femelle
; car elle efl

dans une fituation fi gênée
,

qu’elle ne peut pas fe

fervir de fes ailes ;
mais le mâle efl affez fort pour

la fpûtenir en l’air
,
& il efl le plus gros dans plufieurs

ef'péces de ces infeéles. On a fait les obfervations

f

’récédéntes fur deux, efpeces , dans l’une defquelles

es mâles étoient au moins aufîi grands que les fe-

D E M
melles. Dans la plupart des efpeces

,
les femelles

ont des couleurs différentes de celles des mâles. La
ponte fuit de près l’accouplement ;

on croit qu’elle

fe fait le même jour, & que les œufs fortent tous à

la fois raffemblés en grappe : ils font blancs
,
leur fi-

gure varie dans différentes efpeces ; on foupçonne

aufîi que dans quelques-unes ils ne fortent qu’un à,

un
,
&c. Além. pourfervir à l'hifi. des Infect. tom. Fl.

Foyei Insecte, (/)
Demoiselles. (

Marine .) Foye
{
Lisses de por-

te-haubans. (Z)
Demoiselle

,
en terme d'Epinglier, efl une broffe

avec laquelle on étend le vermillon fur les marques
pour imprimer le nom & le fceau

,
qu’on me per-

mette le terme, de l’ouvrier. Voye
ç la fig. 18. PL I.

de l'Epinglier. F

,

efl la demoifelle

,

compofée de mê-
me que les balles des Imprimeurs ; S, le billot fur le-

quel on marque les paquets d’épingles ; /, les plan-

ches gravées qui font les empreintes. Foye{ Plane,

en bois.

Demoiselles
, (

Lutherie .) dans l’orgue
,
font de

petits morceaux de fil de fer d’environ trois pouces

de longr
,
qui ont un anneau à chacune de leurs ex-

trémités. L’anneau inférieur efl paffé dans l’anneau

de la touche du clavier inférieur ; le corps de la de-

moifelle paffe dans la mortoife de la touche du clavier

fupérieur, & l’anneau fupérieur de la demoifelle re-

çoit le fil de fer de la targette
,
qui va du clavier à

l’abrégé. Les dentoifelles m
, {fig.

ry.
)
attachées au

clavier inférieur, doivent être d’un pouce plus long

que les deux claviers ne font enfemble d’épaiffeur.

Il y a des orgues où les demoïfelles du premier clavier

en traverfent deux; ainfi elles doivent être plus lon-

gues à proportion. On fait les anneaux avec des pin-

cettes rondes
,
les mêmes qui font repréfentées dans

les planches d’Orfévrerie.

Lorfqu’il n’y a point de pédale à un orgue
, on met

une tiraffe , c’efl-à-dire un clavier de pédale qui tire

le grand orgue
;
pour cela il faut que le clavier du

politif
,
qui efl le premier clavier

,
foit entaillé. On

fait paffer des demoifelles par ces entailles
,
qui vont

s’attacher par leur anneau fupérieur aux anneaux
qui font au-deffous des touches du clavier du grand

orgue
,
qui efl le fécond

, & par leur anneau infé-

rieur elles vont s’attacher aux targettes de l’abrégé,

du clavier de pédale
,
fur les touches duquel en po-

fant le pié on fait bailler les touches correfpondan-

tes du clavier du grand orgue
, & même aufîi celles

du clavier du pofitif, fi le clavier du grand orgue efl

tiré deffus. Foye^ Talon.
Demoiselle (à la Monnoie')

,
efpece de verge

de fer en efpadon, qui fert à empêcher que les char-

bons ne coulent avec la matière
,
de la cuillère dans

les moules.

DÉMOLIR, en Bâtiment
,

c’efl abattre un bâti-

ment pour mal-façon
,
changement ou caducité ; ce

qui fe doit faire avec précaution
,
pour conferver &

faire reffervir les matériaux qu’on nomme démoli-

tions. (

P

)

DÉMON, f. m. (Hifi. anc. mod. & Belles-lettres.')

nom que les anciens donnoient à certains efprits ou
génies

,
qu’on croyoit apparoître aux hommes pour

leur rendre fervice ou pour leur nuire. Foy. Génie.
La première idée des démons efl venue de Chal-

dée
; de-là elle s’efl répandue chez les Perfes

, chez

les Egyptiens, & chez les Grecs. Pythagore &Tha-
lès font les premiers qui ont introduit les démons en

Grece. Platon a embrafTé cette opinion, & l’a dé-

veloppée d’une maniéré plus étendue & plus claire

qu’aucun des philofophes qui l’avoient précédé. Par
démons

,
il entendoit des efprits inférieurs aux dieux,

mais fupérieurs aux hommes ; des efprits qui habi-

toient la moyenne région de l’air, & entretenoient

la communication entre les dieux & les hommes;
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portant aux dieux les offrandes & les prières des

hommes
,
& annonçant aux hommes la volonté des

dieux. Il n’en admettoit que de bons & de bien-fai-

fans. Mais fes difciples , dans la fuite , embarrafles

de rendre raifon de l’origine du mal, en adoptèrent

d’autres, ennemis des hommes. Chambors. (G)
Cette nouvelle opinion n’étoit pas moins révol-

tante pour la raifon, que la néceflité du mal dans

l'ordre des chofes. Car en fuppofant
,
comme on y

étoit obligé
,
un être fupérieur dont ces efprits étoient

dépendans, comment cet être leur auroit-il laifféla

liberté de nuire à des créatures qu’il deftinoit au bon-

heur? c’étoit un abyfme pour l’intelligence humai-
ne

, & dans lequel la religion feule a pu porter le

flambeau. Article de Al. Marmontel.
Il n’y a rien de plus commun dans la théologie

payenne
,
que ces bons & ces mauvais génies. Cette

opinion fuperrtitieufe paffa chez les Ifraëlites par le

commerce qu’ils eurent avec lesChaldéens
; mais par

les démons ils n’entendoient point le diable ou un ef-

prit malin. Ce mot n’a été employé dans ce dernier

l'ens que par les évangéliftes & par quelques Juifs

modernes.

Un auteur anglois nommé Gale
,
s’eft efforcé de

prouver que l’origine & l’établiflemcnt des démons

étoit une invention d’après l’idée du Meffie. Les Phé-

niciens les appelloient£tftf/i/7z. Ils reconnoifloient un

être fuprème
,

qu’ils nommoient Baal & Moloch ;

mais outre cela ils admettoient fous le nom de baalim

quantité de divinités inférieures
,
dont il eft fi fou-

vent fait mention dans l’ancien Teftament. Le pre-

mier démon des Egyptiens fut Mercure ou Theut.

L’auteur que nous venons de citer trouve beaucoup

de reffcmblance entre différentes fondions attribuées

aux démons
,
& celles du Meffie. Chambers. (6)

Démon de Socrate
,

anc. & kijl. de la

Philofophie.) Ce philofophe difoit avoir un génie fa-

milier
,
dont les avertiffemens ne le portoient jamais

à aucune entreprife , mais le détournoient feulement

d’agir lorfqu’une a&ion lui auroit été préjudiciable.

Cicéron rapporte dans fon livre de la divination
,
qu’-

après la défaite de l’armée athénienne, commandée

par le préteur Lâchez, Socrate fuyant avec ce géné-

ral, & étant arrivé dans un lieu où aboutifloient plu-

fleurs chemins différens
,

il ne voulut jamais fuivre

la même route que les autres ,
alléguant pour raifon

que fon démon l’en détournoit. Socrate en effet fe

lauva ,
tandis que tous les autres furent tués ou pris

par la cavalerie ennemie. Ce trait, &: quelques au-

tres femblables
,
perfuaderent aux contemporains

de Socrate
,
qu’il avoit effectivement un démon ou un

génie familier. Les écrivains ,
tant anciens que mo-

dernes ,
ont beaucoup recherché ce que ce pouvoit

être que ce démon
, & plufieurs ont été jufqu’à met-

tre en queftion fi c’étoit un bon ou mauvais ange.

Les plus fenfés fe font réduits à dire que ce n’étoit

autre chofe que la jufteffe & la force du jugement de

Socrate, qui par les réglés de la prudence & par le

fecours d’une longue expérience loûtenue de férieu-

fes réflexions
,
faifoit prévoir à ce philofophe quelle

feroit l’iffue des affaires fur lefquelles il étoit conful-

té, ou fur lefquelles il déliberoit pour lui-même. Le

fait rapporté par Cicéron , & qui parut alors mer-

veilleux
,

tient bien moins du prodige que du fens

froid que Socrate conferva dans fa fuite
;
la connoif-

fance d’ailleurs qu’il avoit du pays put le déterminer

à préférer ce chemin, qui le preferva des ennemis
,

à la cavalerie defquels il étoit peut-être impratica-

ble. Mais on.conjefture que Socrate ne fut peut-être

pas fâché de perlùader à fcs concitoyens ^que quel-

que divinité s’intéreffoit à fon fort , & par le com-

merce particulier qu’elle entretenoit avec lui, le ti-

roit du niveau des autres hommes. (G)
' DÉMONA ,

VAL DEDÉMONE , (
Géog. mod.

)
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vallée delà Sicile ; elle a quarante lieues de Iong

5

‘

fur vingt-cinq de large. Melfine en eft la ville la plus

importante.

Démona ok Demont, fort d’Italie, au marqui-

fat de Saluccs , dans le Piémont; il eft fxtué fur la

Stur. Long. zS. 1. lut. 44. 18.

DÉMONIAQUE , f. m. (
Théolog.

) fe dit d’une

perfonne poffédéea’un efprit ou démon. Foye^ Pos-
session.

Dans l’églife romaine il y a des prières & des for-

mules particulières pour exorciler les démoniaques .

Voyc{ Exorcisme. (£)
Démoniaques

,
f. m. pl. (Ltijl. eccléf.) on a auflî

donné ce nom à un parti d’Anabaptiftes qui fe font

diftingués des autres en foûtenant que les démons
feroient fauvés à la fin du monde. Foye^ Anabap-
tistes.

DÉMONOGRAPHE
,

f. m. (
Divinat.

) écrivain

qui traite des démons ou génies mal-faifans
, de la

magie ou forcellerie
,
& des magiciens ou forciers.

Parmi les plus célébrés démonographes on compte
Agrippa , Flud

,
Bodin, "Wyer, Delrio

,
&c. Ce mot

eft formé du grec Aaiyuv
,
génie , & de ?pu<f>u, j’é-

cris. (G')

DÉMONOMANIE , f. f.
(
Médecine.

) c’eft une
efpece de maladie fpirituelle

,
qui eft une variété de

la mélancholie : le délire dont font affeCtés les dé*

moniaques ,
confifte à fe croire poffédés ou obfédés

du démon ;
d’autres s’imaginent avoir affilié & pou-

voir affilier aux aflemblées chimériques des malins

efprits , au fabbat ; d’autres fe perfuadent d’être

enforcelés : on peut joindre à tous ceux-là les fana-

tiques & les faux prophètes
,
qui croyent agir ou

parler par l’infpiration d’un bon génie
,
être en re-

lation immédiate avec Dieu, converfer avec le S.

Efprit ,
avoir le don des miracles

,
&c. Voye

ç DÉ-
MON , Possédé , Sorcier , Magicien ,

Fana-
tique, Prophète , Miracle ,

Medecine ma-
gique. Foyei la recherche de la vérité de Malbran-
chc ; les lettres de Bayle ; Delrio, difquijit. magic

, &c.
On peut mettre au nombre des mélancholies dé-

moniaques , celle de certaines folles dont parle Wil-
lis

,
& dont les exemples ne font pas bien rares

,
qui

ayant l’efprit frappé des vérités de la religion , &
de la crainte de l’enfer

, defefperent du falut éter-

nel
,
& en conféquence fe précipitent

, fe noyent.
Voye^ les obfervations de Schenkius

, & la vie de Mo-
lière.

L’illuftre Baldus tomba dans une mélancholie fa-

natique
,
pour avoir été mordu par fon chat

, félon

le rapport de M. de Sauvages, dans fes clajfes de ma-
ladies.

Le même auteur dit
, d’après M. Antoine de Juf-

fieu & Boerhaave
,
que leJlramonium fruclu oblongo

fpinofo flore violaceo
,
&c. fournit une huile, qui,

appliquée aux tempes
,
caule les vifions des for-

ciers ; la fcmence prife à demi - dragme rend fou.

Hurnius fait mention d’une démonomanie phréné-

tique. (</)

DÉMONSTRABLE
,

adj. (Métaph . ) ce terme

n’eft pas fort en ufage
;

il fignihe qui peut être démon-

tré. Fb)je^’DÉMONSTRATION.
DÉMONSTRATEUR

,
f. m.

(
Médecine & Chirur-

gie.
) On donne particulièrement ce nom à celui qui

donne des leçons d’Anatomie fur le cadavre, dans

un amphitéatre public ou particulier.

DÉMONSTRATIF ,
en Grammaire, (e dit des pro-

noms qui fervent à indiquer
,
marquer

,
ou faire

connoitre une chofe
,
comme ille

,
ijle , hic, celui-ci,

ce
,
cette

,
ce jeune homme ,

cette ville. Fyyeç Pro-
no M. (G)
Démonstratif ,

adj. (
Belles-Lettres.

) nom que

l’on donne à un des trois genres de la Rhétori-

que.
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Le genre dèmonjlratif eft celui qui fe propofe la

louange ou le blâme. Telle eü la fin qu’on le pro-
pofe dans les panégyriques

,
les oraifons funèbres

,

les di (cours académiques
,
les inventives

,
&c.

On tire les loiianges de la patrie
, des parens

, de
l’éducation , des qualités du cœur & de l’efprit

, des
biens extérieurs , du bon ufage que l’on a fait du
crédit

,
des richcfles

, des emplois , des charges. Au
contraire la baflefle de l’extrattion, la mauvaife édu-
cation

, les défauts del’efprit & les vices du cœur,
l’abus du crédit , de l’autorité

,
des richefles , &c.

fourniffent matière à l’inveétive, Les catilinairesde

Ciceron& les philippiques font de ce dernier genre

,

mais-non pas uniquement
;
cari d’autres égards,

elles -rentrent dans le genre délibératif & dans le

judiciaire, (ér)

Parmi les lources de la louange & de l’invec-

tive dont on vient de faire l’énuméra-tion
, il en eft

oii la juftice & la raifon nous défendent de puifer-;

on peut en loiiant un homme recommandable rap-

peller la gloire & les vertus de (es ayeux
; mais il

elt ridicule d’en tirer pour lui un éloge. L’on peut
& l’on doit démafquer l’artifice & la ficélératefle

des méchans
,
lorfqu’on eft chargé par état de dé-

fendre contre eux la foiblefle & l’innocence
;
mais

c’eft eux-mêmes
,
non leurs ancêtres que l’on eft en

<lroit d’attaquer
,
& il eft abfurde & barbare de re-

procher aux enfans les malheurs
, les vices

,
ou les

crimes des peres. Le reproche chine naiffance ob-
feure ne prouve que la baflefle -de celui qui le fait.

L’éloge tiré des richefles
,
ou le blâme fondé fur la

pauvreté , font également faux & lâches. Les noms

,

le crédit , les dignités exigent le mérite & ne le

donnent pas. En un mot
,
pour louer ou blâmer juf-

teraent quelqu’un , il faut le prendre en lui -même
,& le dépouiller de tout ce qui n’eft pas lui. Article

•de M. Marmontel.
Le genre dèmonjlratif comporte toutes les richef-

fes &i. toute la magnificence de l’art oratoire. Cicé-

ron dit à cet égard que l’orateur
,
loin de cacher

l’art
,
peut en faire parade

,
& en étaler toute la

pompe
;
mais il ajoute en même tems qu’on doit

ul'er de réferve & de retenue
;
que les ornemens

qui fout comme les fleurs & les brillans de la raifon
,

ne doivent pas fe montrer par-tout
, mais feulement

de diftance en diftance. Je veux, dit -il
,
que l’ora-

teur place des jours & des lumières dans fon ta-

bleau ;
mais j’exige aufli qu’il y mette des ombres &

des enfoncemens ,
afin que les couleurs vives en

lortent avec plus d’éclat. Habeat igitur ilia in dicendo

admiratio acfumma laus , timbrant aliquam ac recef-

fum , quo magis , id quod erit illuminatum
,
extare at-

que eminere videatur. Orat. n°. 38. (6)
Démonstratif

, (
Jurifprud

. ) eft ce qui fert à

défigner une chofe. Bartole ,
fur la loi demonflratio

,

au digefte de conditionibus & demonflrationibus
, défi-

nit la démonftration ,
queedam ex infantibus velpree-

ieritis accidentibus notitia , &c.

On dit un aflignat dèmonjlratif
,
un legs dèmonflra-

tif, une difpofition démonjlrative.

Ce qui eft Amplement dèmonjlratif
,
eft fort dif-

férent de ce qui eft limitatif
;
par exemple

, un af-

lignat eft dèmonjlratif ,
lorfqu’en conftituant une ren-

te à prix d’argent ,
on dit à prendre fur un tel hé-

ritage , cela n’empêche pas le créancier de fe pour-

voir lur les autres biens du débiteur ; au lieu que fi

un homme légué une rente à prendre fur un tel fonds,

cet aflignat eft limitatif.

Les principes en fait de démonftration & de clau-

it^démonjlratives , font qu’une faufle démonftration

ne vitie pas la difpofition lorfque l’objet de celle-ci

et! d’ailleurs certain
;
par exemple

,
fi le teftateur

dit, je légué ma maifon de Paris que j’ai achetée
,
le

legs de la maifon eft valable
,
quoique la maifon
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n’ait pas été achetée : il en eft de même fi l’erreur'
eft dans les qualités que l’on donne à l’héritier

, au
légataire ou autre perfonne, la difpofition eft tou-
jours valable

,
pourvu qu’il paroifle conftant de

quelle perfonne on a entendu parler. Foyeq_ auff 28.
tu. v. liv. XL VIII. & liv. XXXII. tit.j. liv.

XXX F. §. 2. & liv. VI.
ff.

de rei vindicatione ; Ri-
card

,
des difpojltions demonflratives ; Le Prêtre

, 4.
eeru. chap. ij. Foye{ aufli ASSIGNAT (S’ LeGS.

DEMONSTRATION, TEMOIGNAGE d’ami-
TIÉ ,fyn. (Gramm. & Morale .) Ces deux mots font
fynonymes, avec cette différence d’un ufage bifarre,
que le premier dit moins que le fécond. Le P. Bou-
hours en a lait autrefois la remarque

, & le tems n’a
point encore changé l’application impropre de ces
deux termes. En effet

,
les démonjlrations en matière

d’amitié tombent plus fur l’extérieur
, l’air du vifa-

ge
, les careffes

; elles defignent feulement des ma-
niérés

, des paroles flateules
, un accueil obligeant.

Les témoignages
,
au contraire, vont plus à l’inté-

rieur
,
au folide , à des fervices effentiels , & fem-

blent appartenir au cœur. Ainli un faux ami fait des
démonjlrations d’amitié ; un véritable ami en donne
des témoignages. Ce font des démonjlrations d.'amitié
d’embraffer les perfonnes avec qui l’on vit

,
de les

accueillir obligeamment
,
de les dater , de les ca-

reflér. Ce font des témoignages d’amitié de les fer-

vir
, de prendre leurs intérêts

, & de les fecourir
dans leurs befoins. Rien de plus commun à la cour
que des démonjlrations d'amitié

; rien de plus rare
que des témoignages. En un mot

,
les démonjlrations

d amitié ne font que de vaines montres d’attache-
ment

, d’affeéhon
;
les témoignages en font des ga-

ges ; mais l’union des cœurs conftitue feule la par-
faite amitié. Article de M. le Chevalier DE J A U-
COURT.
DÉMONSTRATION

, f. f. (Philof.) e ft un rai-
fonnement qui contient la preuve claire & invinci-
ble de la vérité d’une propofition. Foye^ Vérité

,
Proposition

, &c.

Une démonjlration eft un argument convainquant

,

par lequel on prouve que les deux premières propo-
sons d’un fyllogifme font certaines

; d’où réfulta
néceflairement la certitude de la conclufion qu’on
veut en tirer. Foye^ Syllogisme.
Une démonjlration eft ordinairement compofée de

trois parties : l’explication
, la préparation

, & la
conclufion.

Dans l’explication
, on expofe & on fait connoî-

tre les chofes qui font données ou accordées
,
&

dont on fe fervira pour arriver à la démonjlration.

Dans la préparation, on fait quelques remarques
ou opérations préliminaires

, néceflaires à la dé-
monjlration. Foyc^ Préparation.

Enfin dans la conclufion on établit par des argu-
mens invincibles

,
la vérité de la propofition qu’on

s’eft propofé de prouver. Foye{ Conclusion.
La méthode de démontrer des Mathématiciens

eft la même que celle des Logiciens
,
pour tirer des

conclufions des principes. En effet
, les démonjlra-

tions des Mathématiques ne font autre chofe que
des fuites d’enthymèmes

,
où de fyllogifmes dont on

omet les prémifles
,

foit en les fous-entendant, foit

en les rappcllant par des citations. Pour qu’une dé-

monjlration foit parfaite , il faut que les prémifles
de chaque fyllogifme foient prouvées par de nou-
veaux fyllogifmes

,
jufqu’à ce qu’enfin on arrive en

remontant à un fyllogifme dont les prémifles foient

ou des définitions
, ou des axiomes. Poye^ Défi-

nition & Axiome.
En effet

, on pourroit prouver qu’on ne fauroit
faire une bonne démonjlration , à moins qu’on ne
fuive exactement les réglés des fyllogifmes. Cia-;
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vîus , comme l’on fait , a réduit en fyllogifme la

première propofition d’Euclide:d’autres ont mis lous

une forme fyllogiftique les fix premiers livres d’Eu-

clide ; & d’autres enfin en ont fait autant pour toute

l’Arithmétique.

Cependant bien des gens
, même parmi les Ma-

thématiciens ,
s’imaginent ordinairement que les

dênionjirations mathématiques ont des lois fort dif-

férentes de celles des fyllogifmes ; mais l’opinion

contraire eft l'obtenue avec raifon par des auteurs

du premier ordre. M. Leibnitz dit qu’une démonjlra-

tion pour être bonne
,
doit être conforme aux ré-

glés de la Logique: & Wallis avoue que tout ce

qu’on démontre dans les Mathématiques peut tou-
jours fe réduire en un ou plufieurs fyllogilmes : l’il-

luftre M. Huyghens remarque aulTi que les paralo-
gilrnes où l’on tombe dans les dênionjirations

,
vien-

nent fouvent de ce qu’on manque à y «bferver les

réglés fyllogiftiques. Au relie, il ne faut pas conclu-

re que la forme fyllogiftique doive être toujours em-
ployée dans les démonjlrations de Géométrie : la

forme enthymématique eft plus commode
,

plus

courte
, & louvent plus claire.

Un problème eft compote de trois parties : la pro-

portion
,

la réfolution
, & la démonjlration.

Dans la propofition
, on expofe ce qu’il faut prou-

ver. Voyt{ Proposition.
Dans la réfolution

,
on expofe en détail & par

ordre les différons pas qu’il faut faire pour arriver

à ce que l’on cherche. Voye{ Résolution.
Enfin , dans la démonjlration

,
on prouve que les

chofes étant données telles qu’elles font dans la pro-

portion
, on a trouvé ce que l’on demandoit. Auf-

li on peut fouvent changer un problème démontré
en théorème

, en prenant la réfolution pour hypo-
thefe

, 6c la propofition pour thefe. Car tous les

problèmes qui peuvent être démontrés ,
ont cette

propriété
,
que la choie preferite dans la réfolution

étant faite ,
la choie demandée eft faite aufîi. Voyc

i

Problème.
Les Philofophes de l’école divifent les démonjlra-

tions en deux efpeces : les unes qu’ils appellent/vo/j-

ttr quod
,
& dans lefquelles on prouve un effet par

la c’aulé prochaine ; comme quand on prouve que la

lune eft écliplée par l’interpofition de la terre entre

cette planete & le foleil : les autres qu’ils nomment
quia

,
6c dans lefquelles on prouve une caufe par

ton effet éloigné ;
comme quand on prouve que le

feu eft chaud
,
parce qu’il brûle ; ou que les planètes

ne refpirent point
,
parce que ce ne font point des

animaux’; diftin&ion 6c nomenclature frivole.

Démonstration affirmative, eft celle où
on procédé par une fuite de propofitions affirmati-

ves 6c évidentes qui dépendent l’une de l’autre

,

pour arriver à la choie qu’on doit démontrer.

Démonstration apagogique , eft celle où
l’on ne prouve point une chofe directement

,
mais

par l’abfurdité & l’impoffibiüté qu’il y auroit de la

nier. On l’appelle auffi pour cette raifon, réduction à

Vimpojjible
,
ou à l'abjurde. C’eft de cette maniéré

qu’on démontre en Mathématique toutes les pro-

pofitions qui regardent les incommenfurables
, & la

plupart des propofitions converfes. Voyt{ Incom-
mensurable & Converse.

Démonstration géométrique
,

eft celle

qui eft appuyée fur des propofitions géométriques.

Voye^ Géométrique.
Démonstration méchanique , eft celle où

les raifonnemens font appuyés fur les réglés des

Méchaniques. Voye^ Méchanique. Chambtrs.

Démonstration à priori
, difent les Scholafti-

ques
,
eft celle dans laquelle on prouve un effet par

fa caufe ,
foit prochaine

,
foit éloignée , ou dans la

quelle une çonclufion eft prouvée par quelque
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chofe qui la précédé

,
fait comme caufe

,
foit comme

antécédent feulement,

Démonstration àpojleriori
,

eft celle dans la-

quelle une caufe eft prouvée par fes effets
,
ou dans

laquelle une conclulion eft prouvée par quelque
chofe qui lui eft poftérieure, foit comme effet

,
lç>it

comme conléqucnt feulement. Proprement démopf-
tration à priori eft une démonftfation direéte

,
tirée

de la nature de la chofe qu’on veut prouver
;
dé-

monjlration à pojlcriori
, eft une démonftration indi-

recte
,
tirée de quelque circonftance étrangère

, ou
propriété fecondaire, Ainli démontrer qu’il y a un
Dieu

,
en faifant attention à la nature de l’Etre in-

finiment parfait 6c à fes attributs
,

c’eft démontrer
l’exiftence de Dieu à priori

,
ou par des raifonne-

mens tirés de la nature même du fujet : démontrer
l’exiftence de Dieu par l’exiftence du monde 6c de
l'univers

,
c’eft la démontrer à pojleriori

; cette der-

nière eljjece de preuve eft celle qui eft le plus géné-

ralement admife. Les Philofophes , 6c même les

Théologiens font partagés fur iQsdémonJlrationsàprio-

ri
, & quelques-uns meme les rejettent : toutes ces

dênionjirations
,
difent-ils

, fuppofent l’idée de l’infini

,

qui nr
eft pas fort claire. Quoi qu’il en foit, peu im-

porte que l’on foit partagé fur quelques preuves
de cette vérité

,
pourvu qu’on l’admette. Au fond,

les preuves fenfibles en ce genre font les meilleures

.

Aux yeux du peuple
, 6c même du philofophe

, un
infeCte prouve plus un Dieu que tous les raifonne-

mens métaphyfiques ; 6c aux yeux du même philo-

fophe
,
les lois générales de la nature prouvent en-

core mieux l’exiftence de Dieu qu’un infeéte : lois

fimples qui dérivent de la forme même imprimée par

l’Être fuprême à la matière
,
qui ne changent ja-

mais
,
& en vertu defquelles l’univers eft affujetti à

un méchanifme uniforme 6c réglé
, réfultant du pre-

mier mouvement que lui a donné l’intelligence fou-

veraine. Voye^ Cosmologie.
Dans les fciences naturelles (car je ne parle point

ici des objets de la foi
) il n’y a que les Mathéma-

tiques dont l’objet foitabfolument fufceptible de dé-

monjlration ; cela vient de la fimplicité de cet objet,
& des hypothefes fous lefquelles on le confidere. K.
Demande. Dans les autres fciences, les preuves
font ou purement conjecturales

, ou en partie dê-
monjlrations & en partie conjectures

: par exemple

,

en Phyfique on a des démonjlrations de la caufe de
l’arc-en-ciel

, 6c on n’a que des conjectures fur la

caufe de la lumière. C’eft que.dans prefque toutes

les Sciences les premières caufes font inconnues
, 6c

les premiers principes obfcurs; il n’y a de clarté

que dans les effets & les conféquences qu’on en
tire.

.C’eft bien pis encore en Métajffiyfique
, où à l’ex-

ception de quelques vérités primordiales
, tout eft

oblcur Ôc fujet à difpute. Cependant on a vu des

auteurs employer dans ces matières la forme géo-

métrique
,
comme fi cette forme rendoit plus cer-

tain ce qui ne l’eft pas. Tel eft le livre de l'action

de DieuJur les créatures
, où l’on voit les termes de

Géométrie à toutes les pages ; on eft étonné que
l’auteur n’y ait pas mis des figures. Pour juger de la

force de ces prétendues dênionjirations
, on n’a

qu’à lire L'article DEGRÉ, 6c le traité des Jyjlèmes de

M. l’abbé de Condillac. Parmi ces dênionjirations
,

l’auteur employé le témoignage de Virgile, & de
quelques autres auteurs anciens

,
comme li ces écri-

vains étoient des peresde l’Eglife. Voye{ Applica-
tion. (

O
)

Démonstration , f. f. (Med.) Ce terme eft auffi

en ulage parmi les Médecins
,
qui prétendent que

les principes de leur fcience l’ont lùfceptibles de dé-

monjlration , c’eft-à-dire que l’on peut en établir la

vérité par des preuves estâmes, évidentes & indu-

I
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bitables ,

tout comme de ceux des autres fciences

phyfico-mathématiques.

«En effet, pour en être perfuadé
,
dit M. Bouillet

» dans fon Supplément aux élémens de la Medecine

» pratique ,
il n’y a qu’à examiner fur quoi la Mede-

» cine eftprincipalement fondée. On doit mettre au
» nombre des principes fondamentaux de cette fcien-

» ce
,
tout ce que l’Anatomie aidée de la Géométrie

,

» des Méchaniques
, de l’Hydrodynamique

,
&c.

» nous a appris fur la flruéhire
,
la Situation

, les liai-

» fons, les mouvemens 6c l’ufage des parties du corps

» humain
; tout ce que des obfervations exaftes 6c

» de mures réflexions nous ont fait découvrir des

» fondions vitales, animales 6c naturelles, foit dans

» l’état de Santé
,

foit dans l’état de maladie ; tout

» ce que l’ouverture des cadavres nous a fait con-

» noître de l’altération des humeurs & des parties

» Solides
,
caufée par les maladies

; enfin tout ce

» qu’une longue expérience & des effais réitérés

» nous ont prouvé des propriétés de certains reme-

» des.

» On doit encore regarder comme des principes

» de l’art de guérir, la connoiffance des Signes par

» lefquels on diftingue une maladie d’avec une au-

» tre , on en Spécifie le caradere , on en découvre
» les caufes , on en prédit l’évenement.

» On ne fauroit aufli difconvenir que les indica-

» tions ou les raifons d’agir, que les Médecins tirent

» de la connoiffance des fondions
, du caradere de

» chaque maladie, de Ses caufes
, de Ses Symptômes

,

» ne Soient des réglés Sûres 6c confiantes.

» Enfin tout ce qu’on vient de rapporter
,

doit

» paffer pour de véritables principes dans l’efprit de

» ceux qui favent que la plupart des fciences n’en ont

» guere d’autres que ceux que les fens , l’expérience

» 6c le raifonnement ont fait découvrir ». yoye[

Medecine ,
Principe, (a)

* DÉMONTER, v. ad. dans les Arts méchan. c’efl:

defaffembler les parties d’une machine : ainfi, chez

les Rubaniers
,
démonter fe dit lorfqu’on eft obligé

de dépaffer un pation pour en paffer un autre
, 6c

généralement quand il faut changer confidérable-

ment le métier pour quelqu'autre ouvrage , 6c ainfi

des autres occafions ,
qui font fans nombre. Nous

remarquerons feulement qu’on démonte une partie,

comme on démonte le tout : on démonte l’aiguille d’u-

ne montre ,
comme toute la montre.

Démonter
,
dans /’Art militaire , c’efl: defarçon-

ner ou faire mettre pié à terre ; ainfi démonter la ca-

valerie , les dragons ou autres troupes Semblables ,

c’efl leur faire mettre pié à terre. (Q)
Démonter le canon

,
c’ell briier les affûts,

les roues ,
les aiffieux ou toute autre choie ,

pour

le mettre hors d’éiat delervir. Voye
{
Canon, &t.

On dit aufli que des chevaux font démontés

,

lors-

qu’ils font rendus incapables de Service. Chambers.

(Q)
Démonter un gouvernail, (

Manne.) c’eft

l’ôter de l’arriere du vaifleau , où il étoit attaché.

Voye7 Monter. (Z)
DEMOUVOIR, v. ad.

(
Jurifpr.) Signifie détour-

ner quelqu'un de faire une choj'e , Pengager à fe déporter

d'une demande ou prétention. (A )

DENAIN, ( Géog. mod,
)

village de France fis

dans les Pays-bas, lur l’Elcaut : il ell célébré par la

vidoire que le maréchal duc de Villars remporta en

1712. Long. zi. J. lac. 5o. 20 .

DENAT
,
(Géog. mod.') petite ville de France au

diocefe d’Alby dans le Languedoc ,
lur l'Affore , à

trois lieues d’Alby.

DENATES
,

f. m. pl. (Mytkol. ) dieux do nef i-

ques
,
que l’on appelle plus fréquemment Penat s.

Voyez Pénates.
Denys d’Halicarnaffe ytL I. où il parle des dieux
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Pénates

,
dit que l’hillorien Timée a écrit que la fi-

gure
,
llatue ou l’effigie des dieux Pénates

, n’étoit

autre choie que des bâtons de cuivre ou de fer cour-

bés, 6c un vale troyen de terre cuite
; & que c’efl-

là tout ce qu’Enée apporta de Troye. Mais il dit

avoir vu un temple à Rome
,
près de la grande pla-

ce
,
où ces dieux étaient repréléntés allis

,
fous la

forme de deux jeunes hommes
,
ayant chacun un

dard en main
;
qu’au relie l’inlcription étoit Denates,

parce que les anciens, avant l’invention de la lettre P,
le fervoient de la lettre D. Tel efl le récit de l’hillo-

rien des antiquités romaines, qui pourroit bien s’ê-

tre trompé : louvent la queue du P efl fi petite fur

les médailles
,
qu’il n’y a nulle différence entre cette

lettre 6c un D. La même choie pourroit bien être de
l’infeription qu’avoitvûe Denys d’Halicarnaffe; car

que les anciens habitans de l’Italie n’euffent point

de P, c’ell Mie erreur que plufieurs noms propres

qui nous relient de cette antiquité fi reculée
,
réfu-

tent luffilamment
;
par exemple, Capys

, Capetus ,

Picus
,
Pilumnus

,
Pallas. LesTroyens avoient aufli

la même lettre , témoins les noms Palinurus , Paris ,

Priamus , &c. Di cl. de Trév. 6c Chambers. (G)
DENB1GH

,
(Géogr' mod.) ville d’Angleterre,

capitale du Denbighshire , dans la principauté de

Galles. Long. 1,3. 55 . lat. 63. 13.

DENBIGHSHIRE, (Géogr. mod.) Voyez Den-
B IGH

.

DENCHÉ
,

adj. terme de Blafon , qui a de petites

dents. (V)
DENDER MONDE, ou DERMONDE

,
on

TENERMONDE
,
ville des Pays-bas autrichiens :

elle ell fituée au confluent de la Dendre 6c de l’Ef-

caut. Long. 21. 38. lat. 5 1. 3.

DENDRITE
,
(Ornytholog.) ell le nom que l’on

donne à différentes pierres
,
pour défigner certaines

ramifications qui y font marquées , 6c qui reffem-
blent en quelque forte à des plantes ou à des arbres :

on les appelle aufli pierres herborifées. Voy. Agate.

CO
DENDROPHORIE

, fubft. S. (Hifi. anc. & My-
thol.

)

cérémonie ancienne des Payens
,
qui conflf-

toit à porter un ou plufieurs arbres par la ville dans
certains lacrifices

,
6c en l’honneur de quelques

dieux.

Ce mot ell formé de JWjjoV, arbre , 6c tpipu
,
je

porte.

La dendrophorie fe faifoit aux facrifices de Bac-
chus , à ceux de Cybele 6t du dieu Sylvain. Arnobe,
/. I y. parle de celle qui fie faifoit aux facrifices de la

mere des dieux ; elle confiltoit à porter un pin par

la ville, que l’on plantoit enluite, en mémoire de
celui fous lequel Atys favori de la déeffe , s’étoit mu-
tilé. On couronnoit leç branches de cet arbre

,
parce

que’Cybele l'avoit fait : on entouroit fon tronc de
lame, parce que la déeffe avoit couvert de laine la

poitrine d’Atys
,
pour la rechauffer.

On appelloit dendrophores ceux qui portoient ces

arbres par la ville. 11 ell fait mention dans 1 hilloire

romaine, d’une compagnie ou collège dt dendrophores

qui fuivoit les armées. On ne fait pas trop quel étoit

leur art 6c leur fonction. Quelques-uns difient qu’ils

failoient le bois des tentes, c’ell- à-dire tout le

bois qui lervoit à les dreffer ;
d'autres foûtiennent

que c’étoit ceux qui fourniffoient le bois nécefl'aire

pour la conftruction des ouvrages 6c des machines

de guerre.

Saumaife dans fies notes lur la vie de Caracalle

par Spartien ,
avoue que c’étoit-là le lentiment gé-

néral de tous les lavans de on tems ; mais il loûtient

avec fa modeftie ordinaire qu’ils fe trompent
,
&

que les dendrophores des armées ne différoient point

de ceux des îaaifices do.:t nous venons de parler :

en tout cas ,
la choie ne vaut pas la peine de s’en

tourmenter,
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tourmenter, ni de donner à ce fujet aucun démenti

à perfonne. Diclionn. de Trev. & Chambers. (G)
DENEB

,
ternie Arabe qui fignifie queue, 6c dont

les Agronomes fe fervent dans la dénomination de
différentes étoiles fixes

; ainli deneb elecet fignifie IV-

toile brillante de la queue du lion ; deneb adigege

,

celle

de la queue du cygne. Chambers.

Ces mots ne font plus en ufage
, on ne les trouve

que dans quelques anciens livres d’Affronomie qui
ont conferve les dénominations des Arabes

, ces peu-
ples ayant beaucoup travaillé à l’Aftronomie , &
l’ayant en quelque maniéré renouvellce dahs l’Eu-
rope. f^oye^ Astronomie. On a même encore gé-
néralement confervé quelques-uns des mots dont ils

fe fervoient
, comme almanach , arimuth, almican-

tarath
, 6cc. (O)

DÉNÉGATION
,

f. f.
(Jurifp. )

eft la déclaration
par laquelle on foûtient qu’un fait avancé par qucl-
qu’autre perfonne

,
n’eft pas véritable. Une partie

dénie un fait par les défenfes
, ou dans un interroga-

toire
,
ou à l’audience

, ou dans des écritures. Le
juge ordonne quelquefois qu’une partie fera tenue
d’avouer ou de dénier précisément 6c par écrit , la

vérité d’un fait ou d’une piece. Un témoin dénie un
fait dans une enquête. Un vaflal qui dénie mal-à-
propos la mouvance à fon feigneur dominant, tombe
dans le cas du defaveu. P'oye^ Défenses

, Inter-
rogatoire

, Enquête, Désaveu
,
Inscrip-

tion de faux.
(
A

)
DENERAL

,
f. m. à-la Monnoie

,

forte de poids
étalonné

,
dont les ajufteurs & les taillerefl'es font

obligés de fe fervir pour ajufter les flancs au poids
preferit par l’ordonnance : les juges-gardes doivent
aufîi s’en fervir pour peler les efpeces nouvellement
monnoyées

,
avant d’en faire la délivrance.

DENI
,

f. m. (Jurifprud.') fe dit de quelque chofe
que l’on refufe d’accorder.

Déni de droit, ou, comme on l’appelle plus

communément, déni de jujiiee , voyez ci-apr. DÉNI
DE JUSTICE. (A)
Déni de garantie

, eft lorfque l’on foûtient

n’être point garant.
(
\A

)

Déni de justice ou de droit, eft lorfque les

officiers prépolés pour rendre juftice
,
refufent de

faire ce qui dépend d’eux pour l’expédition de qucl-
qu’affaire.

Si c’eft par le fait du feigneur que fe s officiers ont
commis un déni de jujiiee

,

il eft repréhenfible aufli-

bien que fes officiers.

On voit dans les regiftres du parlement des années

1309 & 1 3 1
1 ,
qu’un appellant de déni dejujiiee ayant

gagné fa caufe contre la comtelTe d’Artois
,
fut dé-

claré exempt de fa jurifdi&ion
, lui

, fa femme
, fa

famille , & fes biens étant en fa leigneurie & juftice
;

il tut ablous de la toi 6c obéilfance qu’il lui devoit,
& déclaré vaflal du feigneur fupérieur.

La meme choie fut jugée contre le roi d’Angle-
terre

,
touchant l’hommage du château de Gimel

,

fuivant les arrêts de la Touflaint en 1179 > & pour
le comte de Flandre contre ceux de Gand

,
par arrêt

de l’an 1282.

Un appellant de déni de jujiiee du comte de Bre-
tagne , fut reçu à fe départir de l'on appel

,
fauf fon

fief qu’il tenoit de ce comte
,
en payant l’amende

,

par arrêt de la Pentecôte de l’an 1285.
Le déni de jujiiee donne lieu contre le juge à la

prile à partie
; mais avant d’appeller comme de déni

de jujiiee, il faut faire au juge des fommations de
juger. Anciennement il falloit trois fommations

;

mais luivant l’ordonnance de 1667, titre des prijes à
partie, art. 4. deux fommations de huitaine en hui-
taine fuffifent

, li c’eft un juge rcffortiffant nuement
aux cours ; 6c de trois en trois jours pour les autres

D E N 825
Il y a des cas où le juge peut refufer de juger,

notamment lorfque les parties n’ont pas fatisfait à
un précèdent jugement.

L’appel comme déni de jujiiee dés officialités
,

peut être pourfuivi par appel fimple devant le juge
fupérieur eccléfiaftique

; mais on peut aufîi dans ce
cas fe pourvoir au parlement par appel comme d’a-

bus. Voyé^ l. 2 G. jj\ ex quibus caufis majores ; la nou-

velle SG. Ulpien in l. 2. de his qui fui vel alicui jur.
Franc. Marc. tom. II. qu. ccclxxv. André Gaill, lib.

I. obferv. 28. Ducange
, au mot defeclus j Bouchel

,

bibliothh. au mot déni; Papon , arrêts, liv. XIX.
tit. j. n. 30. Boniface, tome I. liv. I. tit. xxviij. ch

,

1. Biblioth. canon, tome I. p. G8. Journ. du palais ,
arrêt du 2 G. Janvier iG()o. (d')

Déni de renvoi
, eft le refus que fait un juge

d’accorder le renvoi qui lui eft demandé par une des
parties, foit pour caufe d’incompétence, privilège,
litifpendance

,
ou autre caufe.

Les appels comme de déni de renvoi font portés
directement au parlement, & font jugés au parquet
par l’avis d’un des avocats généraux, fur lequel on
obtient arrêt conforme. Voy. l'ordonnance de iGGj,
tit. vj. article 4. & l’article APPEL. (A~)
DENIA

,
(Géog. mod.y ville d’Efpagne au royau-

me de Valence ; elle eft fituée au pie d’une mon-
tagne proche la mer

,
vis-à-vis l’île d’Yrica. Long*

18. 8 lut.

Dfc-NICALES
,

(Uif. anc. & Mytholj cérémon’e
qui fe faifoit chez les Romains après les obfeques
des morts

,
pour purifier la famille.

DÉNIER
,
v. ait.

(
Jurifpr

.) c’eft foutenir qu’un
fait n’eft pas véritable. Voyc{ Dénégation. (A~)

Ce mot s’employe quelquefois en Poéfte,pour
dire refujêr. Iphig. aile I.J'cene 1.

DENIER . 1 . m. (Hijl. ancé) étoit autrefois le fou
romain; il équivaloir à 10 fous de France.

Les Romains le font fervis pendant long-tems de
monnoie d’airain qu’ils appelaient as au lieu d’ats ,

ou libra ou pondo , parce que cette monnoie pefoit
une livre. Ce fut l’an de Rome 485 que l’on com-
mença à battre de la monnoie d’argent. La première
qui parut, fut le denier, denarius

,

qui étoit marqué
de la lettre X. parce qu’il valoit dix as

;
il étoit di-

vifé en deux quinaires marqués d’un V. 6>C ces deux
quinaires fe divifoient en deux Jeferces marqués de
de ces trois lettres , L L S. que les copiftes ont chan-
gées en celles-ci, HS. Voye^ Sesterce.
Ce denier fut nommé confulaire

, à la différence de
celui qu’on frappa fous les empereurs

, 6c qui fut

furnommé impérial. Le denier confulaire pefoit une
dragme jufte

, ou la fepticme partie d’une once , 6c
valoit environ fept fous trois liards monnoie d’An-
gleterre. Le denier impérial n’étoit que la huitième
partie d’une once , 6c valoit à-peu-près fix fous 6c
demi d’Angleterre.

M. deTillemont remarque que le denarius fuffifoit

par jour pour entretenir comme il faut une perfon-

ne, & il préfume que le denier romain équivaloit à
la piece de douze fols de notre monnoie , ou aux
onze fous d’Angleterre ; mais cette évaluation eft

conteftée : M. Rollin
, après plufieurs autres, évalue

le denier romain à dix fous monnoie de France.

Le denier conlulaire portoit peur empreinte d’un
côté une tête ailée de Rome, 6c de l’autre un char-

riot à deux ou quatre chevaux
,
ce qui faifoit que

les deniers étoient appellés bigati 6c quadrigati. Dans
la fuite on mit fur le revers Caftor 6c Pollux

, 6c
quelquefois une vittoire fur un char à deux ou qua-
tre chevaux. Voye

^ Monnoie, Sou, &c.

11 y a eu en France fous la première race de nos
rois

,
des deniers d’argent de même figure que les

fous, mais fouvent fans aucune empreinte de tête.

Le denier n’eft maintenant d’aucun ufâge-, comme
M M m m m
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monnoie

,
dans le commerce ; mais dans le calcul il

fait la douzième partie d’un fou tournois.

Denarius ert employé chez les Anglois dans leurs

livres de droit
,
pour leur penny , ou fou : denarius

Anfia qui nominaturflcrlingus,rotundus,fine tonfuraf
ponderabit j 2 granafrumenti in mtdio Jpicæ ; & 20
denarii faciunt unciam , & 12 uncits facienc libram.

Stat. edic. 1. de menfuris. Voyez Mesure & Livre.
Chambers. (G

)

Denier eft aufli le nom d’un ancienne monnoie,
qui félon les tems étoit fabriquée d’or

, d’argent ,
ou

de cuivre, & dont la valeur a aufli varié. Du tems de
Charlemagne

, & encore pendant deux fiecles après
le denier étoit la cent vingt - quatrième partie d’une
livre pondérale d’argent compofée de douze onces ;

ce qui a depuis reçu diverfes diminutions. Dans les

derniers tems les deniers ont été fabriqués de cuivre.

Un denier fait la moitié d’un double
,
& la douzième

partie d’un fou. Il y a encore quelques provinces où
les deniers ont cours. A l’égard des doubles, ils font
décriés , & ne valent plus qu’un denier. (A)
Denier lignifie encore une valeur numéraire qui

eft la douzième partie d’un fou. Le denier a lui-même
fes parties

;
il fe divile en deux oboles

,
l’obole en

deux pites, & la pite en deux femi-pites ; de forte

qu’un denier vaut deux oboles
, ou quatre pites

,
ou

huit femi-pites. On ne diflingue plus gucre ces por-
tions du denier que par rapport aux cenfives. Il y a
des terres qui font chargées envers certains feigneurs

d’un denier

,

obole
,
pite & demi de cens par arpent

;

on additionne en ce cas ces deniers

,

oboles
, & pites,

& l’on en forme des fous. ÇA)
Denier fe prend aufli pour argent en général

,

en quelque efpece ou monnoie que ce foit
, comme

quand on dit qu’une fomme eft payable en deniers

& non en billets
,
ni en grains ou autres efpeces. (.A

)

Denier fi^nifie quelquefois le taux qu’il n’eft pas

permis d’exceder pour les rentes & intérêts
,
com-

me quand on dit le denier huit, dix, douze, feize,

dix-huit , vingt , vingt-cinq
,
trente

,
quarante

,
cin-

quante, cent, Voye^ Arrérages ,
Constitution

de rentes , Rentes ,
Usure. (

A

)

Denier-à-Dieu
,
efl une piece de monnoie que

celui qui acheté ou loue quelque chofe donne au

vendeur ca propriétaire
,
pour preuve de l’engage-

ment qu’il a contracté avec lui verbalement.

On appelle cette piece denier-à-Dieu , apparem-
ment parce qu’autrefois on ne donnoit qu’un denier

,

& que cette piece eft deftinée à faire quelqu’aumô-

ne
,
fuppofé qu’elle demeure au vendeur ou proprié-

taire.

Il eft d’ufage en fait de locations verbales, que ce-

lui qui eft convenu de prendre à loyer peut retirer

fon denier-à-Dieu dans les vingt-quatre heures , au

moyen de quoi la convention eft comme non ave-

nue : au bout des vingt-quatre heures il n’eft plus re-

cevable à retirer le denitr-à-Dieu , & la convention

tient.

Ce denier-à-Dieu a quelque rapport avec les ar-

rhes ;
mais celles-ci font un à compte fur le prix, au

lieu que le denier-à-Dieu
,
qui eft ordinairement quel-

que piece de monnoie d’une valeur modique', ne

s’impute point fur le prix.

Denier-à-Dieu étoit aufli une piece de monnoie
debitlonque les marchands billonneurs mettoient à

part dans une boîte ; on employoit ces deniers aux

réparations des ponts & chauffées , & à faire cer-

taines aumônes : mais comme on engageoit fouvent

le roi à faire des dons de ces deniers , il fut défendu

par une déclaration du 13 Oélobre 1346 d’y avoir

egard.
(
A

)

Deniers ameublis, font ceux que la femme met
en communauté

; à la différence des deniers ftipulés

propres, qui n’y entrent point. Hors ce cas on ne
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parle point des deniers ameublis ; car les deniers font
meubles de leur nature.

(
A

)

DENIER
, (

centième
)
voye

£ CENTIEME.
Denier César ; c’eft un droit qui fe perçoit

dans la châtellenie de Lille fur chaque chef de fa-

mille, à raifon de trois deniers par année. Sa déno-
mination prouve allez qu’il eft purement royal : mais
il n’eft pas facile d’en fixer l’origine ; tout ce que l’on

peut conjecturer de plus vrailfemblable , eft que ce
droit nous repréfente le cens perfonnel

,
qui fuivant

l’auteur de l’efprit des lois
,
liv. XXX. ch. xv. étoit

anciennement une efpece de capitation à laquelle les

lerfs feuls étoient aflùjettis. Et en effet le denier Cl-

far ne fe paye que par les habitans de la campagne
qui ont fuccédé aux colons , dont les noms étoient
inferits dans le regiftre du cens. On dira peut-être
que fous ce point de vue le denier Céfar pourroit être
ieigneurial

,
puifque les feigneurs avoient droit de le-

ver le cens fur leurs ferfs ;-ce qui a fait dire à Loy-
feau, en fon traité du dcguerpijf. liv. I. chap. jv. que
nous avons fort abufé en France du mot cens

,
qui

chez les Romains n’a jamais été employé que pour
exprimer une redevance due au fife feul : redevance
perfonnelle dans les premiers tems de la république,

& proportionnée à la fortune de chaque citoyen d’a-

près l’eftimation faite par les cenfeurs, & enluite

impolée fur les héritages pour être la marque de la

feigneurie univerfelle du fifc fur les terres des parti-

culiers. Mais nous avons à répondre que dans le fait

le droit dont il s’agit appartient au fouverain feul ;

& que d’ailleurs ayant été impofé fur fes vaflaux &
à Ion profit , il a très-bien pu arriver que l’on ait

cherché à en conferver la preuve en la défignant par
un terme exprès, pour ôter aux feigneurs particu-
liers tout pretexte de fe l’approprier, & cela préci-
sément à caufe de l’extenlion donnée à la lignifica-
tion du mot cens.

Au furplus
,

le denier Céfar étant une redevance
purement perfonnelle , ne doit pas être confondu,
avec Vefpier

,
qui eft un autre droit royal afligné fpé-

cialement fur les terres de la Flandre. Voye
£ Es-*

PIER.

On trouve quelquefois le terme de denier Cefar em-
ployé pour déligner 1q fonlieu , qui eft bien différent
du droit qui fait l’objet de cet article. Voye

{

Fon-.
lieu. Article de M. de Lamotte Conflant,
avocat au parlement.

Deniers clairs: on fe fert de cette expreflïon
pour défigner les fommes les plus liquides

; on dit

qu’une fomme eft à prendre fur les plus clairs deniers

qui rentreront. ÇA)
Deniers communs, font ceux qui appartien-

nent à plufieurs perfonnes
, &c notamment ceux des

villes,colléges,ou communautés. Voy. Octroi.(A)
Deniers comptans, font ceux que l’on paye

a&uellement, à la différence des fommes que l’ont

promet payer dans un certain tems. (A

)

Deniers à découvert, font ceux que l’on of-
fre réellement

, & dont on fait exhibition en offrant
le payement. Voye

^

Offres réelles.
(
A

)

Denier dix
,
eft un taux de rentes ou d’intérêtsé

Voyei Rentes.
(A

)

Denier
, (

'dixième
)
voyc{ ci-après DIXIEME.

Deniers dotaux , font les fommes que la fem-
me fe conftitue en dot. Voye[ Dot. ÇA)
Deniers d’entrée, font ceux qu’un nouveau

propriétaire a payé pour avoir la pofléflîon d’un hé-
ritage. Cela fe dit principalement lorfque le contrat
n’a point la forme d’une vente

, & que néanmoins ii

y a eu quelque fomme payée pour y parvenir
, foit à

titre de pot-de-vin, épingles , ou autrement.
On appelle aufli quelquefois deniers d'entrée , ceux

qu’un fermier paye d’avance en entrant dans uae
ferme, ÇA)
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Denier eort

, eft un taux qui excède le taux or-
dinaire; des rentes& intérêts par exemple, le taux
de 1 ordonnance étant prefentement au denier vingt,
([liand on veut cffimer quelque chofe au denier fort

’

on l’eftime au denier trente ou quarante. Les ter-
res fcigncuriales s’eftiment au denier fort

,

c’eft-à-
dire qu’on ne les compte pas à raifon du denier
vingt ftir le pie du revenu

, mais au denierfort • c’eft-
à-dire pu une terre qui produit mille livres par an
lera eftimee vingt-cinq ou trente mille livres

,
plus

ou moins à caule des droits honorifiques qui y font
attaches. Fbyrj Estimation. (A)
Denier, {fort) lignifie les modiques frayions

qui excédent une femme
,
par exemple vingt livres

dix tous deux deniers
,

les deux deniers qui^ne peu-
vent le payer font ce qu’on appelle lefort denier. On
dit communément que le fort denier eft pour le mar-
chand

, c’eft-à-dire que s’il refte un denier à rendre
a l’acheteur, le marchand le garde; fi au contraire
il eft dû deux deniers au marchand

,
le débiteur eft

obligé de lui payer un liard qui vaut trois deniers

,

parce que dans les pays ou les deniers n’ont pas cours
on ne peut pas payer deux deniers feulement. {A)
Deniers francs ou francs Deniers, font

une femme exempte de toute déduftion. Quand on
vend francs deniers, dans la coutume de Meaux,
c’eft à l’acquéreur à payer les lods & ventes

, fans
quoi ce feroit au vendeur.

(A

)

Denier, {huitième) voye^ HUITIEME.
Deniers immobilisés

, font ceux que l’on ré-
puté immeubles par fiéhon. Foye^ ci-après DENIERS

- STIPULÉS PROPRES. {A)
Denier mançais

, c’eft une piece de monnoie
de

. ?
valeur d un denier

,

telle qu’en faifoit autre-
fois fabriquer l’évêque du Mans. {A)
Deniers oisifs

,
font ceux dont on ne fait point

d emploi, & qui ne produifent point d’intérêts. {A)
Deniers d’octroi

, voye

z

Octroi.
Deniers parisis

,
c’eft un denier 6c le quart d’un

denier en-fus. Foye{ Parisis.
Deniers patrimoniaux, font ceux qui appar-

tiennent aux villes 6c communautés
, autrement que

par oftroi du prince. Foyc[ Octroi. {A)
Deniers propres ou stipulés propres, font

ceux que l’on exclud de la communauté de biens.
y°yc{ Propres fictifs. {A)
Deniers publics , font ceux qui appartiennent

foit au Roi ou à des provinces, villes 6c communau-
tés d’habitans. {A)
Deniers pupillaires

,
font les femmes d’argent

qui appartiennent à des pupilles. On comprend auflî
ordinairement fous ce nom ceux qui appartiennent
à des mineurs.

Le tuteur ne doit point laifler les denierspttpiliairis
oififs ; il doit en faire emploi au bout de fix mois
dès qu’il a entre fes mains une femme luffifante

, au-
trement il en doit perfonnellement les intérêts. {A)
Denier

,
{quart) voyez au mot Quart.

Denier, {quint) voyez Quint.
Deniers réalisés, font ceux dont on a fait em-

ploi en fonds. On entend aufli quelquefois par-là
ceux qui ont été offerts réellement & à découvert.
(^)
Denier {rente au) huit, dix, douze, &c. Foyer

Rente. ^

Deniers royaux ou du Roi, font tous ceux
qui appartiennent au Roi

,
provenant foit de fes do-

maines ou des impofitions qu’il leve fur fes fujets.
Ces fortes de deniers font privilégiés

; le Roi paffe
avant tous les autres créanciers, Payez Hypothe-
que du Roi

, Privilège , Taille ,
6* Compta-

bles.

Ceux qui ont le maniement des deniers royaux
, en

cas qu’ils les divertiffent, font punis de mort lorl-
Tome IF.
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qu'il s’agit d’une fournie de 3000 livres & au-deflus.

1
. f Pe ‘nc afflièlive que les juges arbitreni

oriqu il s agit d’une femme moindre de 3000 li-

vres
, fuivant la déclaration du

5
Mai 1690, confor-

me aux anciennes ordonnances. {A)
D/K' er de PfERRE, ou Taxe du Denier

de b. 1 ierre
,
etoit une redevance confiftante en

un denier fur chaque maifon
,
qui fe payoit annuel-

lement au pape par forme d’offrande ou d’aumône.
Ce droit fut établi en Angleterre en 740 ,

bar Ofia
roi de Mercie, & par Ina roi de Weftfex. Une par-
ue de cette taxe étoit employée à l’entretien d’une
cglile de Rome nommé L'école des écoles.

_ y?
c

',
an

?‘^ d’Angleterre nommé Edelvof ou
Etnejuffe

, s’y fournit en 852, & augmenta cette ta-
xe. Grégoire VII. prit de-là occafion de demander à
Guillaume le Conquérant qu’il lui fît hommage de
1 Angleterre. Cette preftation qui fe payoit pour
chaque maifon revenoit à environ trois livres de no-

vfrr
m
r
n
??

ic ' EIIe ceffa d
’

dtrc P ayée forfque Henri
VJII. fe déclara chef de l’églife Anglicanne.
Le denier de S. Pierre fe payoit auffi dans plufieurs

autres royaumes, comme en Pologne 6c en Bohême.
\
A
)

Deniers stipulés propres, voyez ci-dev. De-
niers propres.

x

Deniers tournois
,
ctoient autrefois les deniers

quel archevêque de Tours faifoit frapper à Ibn coin:
ces deniers valoient un quart moins que les deniers pa-
ruis qui etoient frappés à Paris. Aujourd'hui toutes
les fommes fe comptent par livres, fous, & deniers
tournois

, fuivant l’ordonnance de 1667. {A)
Deniei s VIENNOIS,étoient ceux que le dauphin

de V lennois faifoit frapper à fon coin : il en eft par-
le dans plufieurs terriers de la province de Dauphi-
ne & autres provinces voifines. Préfentemcnt cen eft plus tpi une valeur numéraire. Le dtnitr virrt.
oiseit le double du denter tournois. (.•/)
Denier {Comm.') ce terme pris pour argent en

general
, a plufieurs lignifications dans le Commercec eft quelquefois le pié fur lequel on eft entré dans

cianr

en
f
eP
y

fe de
f
0mmerce ' Ainfl >’<>" dit ce négo-

ciant a fix irmtrs dans un tel armement, pour faire
entendre qu .1 y a pris part pour un quarantième

,
à

fer fa perte

6 tlU°‘ ' partager le Sain <“Pl>or-

efobZTf
dk a"ffi <l

’

lm certain Pié fur I=q«el on
eft oblige de payer une grofte tomme. Des arma-
teurs doivent payer à l’amiral le dixième dtnitr de
toutes les pnles qu’ils font, c’eft-à-dire la dixième
partie de la femme à quoi elles fe montent.
Denier S. André, eft un droit qui fe leve en

quelques bureaux du Languedoc & des provinces
voifines

, depuis le paffage de Roquemaure en Vi-
vares, jufqu’au port de Caffahde'inclufivement.

Denier de poids
,
eft la vingt-quatrieme partie

dune once, & la cent quatre-vingt-douzieme par-
tie d un marc ou d’une demi-livre de Paris. Le de-
nier pefé vingt-quatre grains

, & trois deniers font un
gros. Le denier en Medecine eft appelle fcrupule.
Foyei SCRUPULE. Fycr Le dicîionn. du Comm.
Onappellegagne-deniers les crochéteurs,portefaix

&c. qui gagnent leur vie à porter des marchandées& d’autres fardeaux. {G)
^Denier de boîte, à la Monnoie, eft la piece

d or ou d argent
,
ou de billon

,
que l’on met dans la

boite d’effai. Faye^ Essai.

Denier courant ,{à la Monnaie.) fe dit des efi
peccs qui font aÉhiellement de cours dans le Com-
merce, comme à préfent 1754.

C Le double-louis de quarante-huit livres.
Or i < Le louis de vingt-quatre livres.

Le demi-louis de douze livres;

M M m ni m ij
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r Le gros écu de fix livres.

\ L’écu de trois livres.

Argent, < La piece d’une livre quatre fous.

J La piece de douze lous.

v La piece de fix fous.

C Sou neuf de deux fous.

Billon , J Sou vieux d’un fou fix deniers.

/ Sou neuf de douze deniers.

Cuivre , Sou law de douze deniers.

Billon , Demi-fou vieux de neuf deniers.

. 5 Le deux liards de fix deniers.
Cuivre i

jjar[j je tro
-

s t̂nurSm

Denier de fin, à la Monnoie, eft le titre de I ar-

gent, ainfi que le carat eft le titre de l’or. Foyt{

l'article Carat & Titre.

Denier de monnoyage, à la Monnoie , eft le

montant d’une fabrication des monnoies, foit or,

argent, billon, cuivre, fur lequel on prononce la

délivrance. Foye^ Délivrance.

DENIS, (Saint) Géog. mod. petite ville de l’île

de France
,
le tombeau des rois françois. Elle eft fi-

tuée furie ruifleau de Crould. Long. xo. /. xx. lat.

48 . 5C. 8.

II y a dans le bas Languedoc ,
au diocèfe de Car-

caflonne, une petite ville de même nom.

Denis - de-Candé, (Saint) petite ville d’Anjou

en France.

DÉNOMBREMENT, f. m. (Hifl. Rom.') en latin

cenfus , 6c dans une médaille de Claude ,
oflcnfio ;

defeription détaillée des perfonnes ,
des biens, 6c

des taxes impofées fur les citoyens Romains.

C’étoit la coutume à Rome de faire de cinq ans

en cinq ans un dénombrement de tous les citoyens &
de leurs fortunes : 6c c’étoit-là une des charges des

cenfeurs , au rapport de Florus, lib. Fl. Cenfores po-

puli ,
œvitates , Joboles ,/amilias ,

pecuniajque cenjen-

to , dit Cicéron, de leg. III. Pour cet effet on tiioit

un regiftre de tous les citoyens Romains ,
de leurs

femmes ,
de leurs entans ,

de leurs elclaves avec

leur âge ,
leur qualité

,
leurs profefftons ,

leurs em-

plois ,
6c leurs biens ,

meubles
,
6c immeubles. On

avoit par -là toujours fous les yeux le livre mémo-

rial des forces de la république
,
& de fa puiffance.

L’invention en étoit admirable. N’oublions pas de

dire que ces utiles dénombremens furent inftitués par

Servius Tullius ;
avant lui, dit Eutrope (liv. I.) le

cens étoit inconnu dans le monde. Il fit le premier ,

qui fe trouva de 80 mille citoyens capables de por-

ter les armes. Ceux de Pompée & de Craftus furent

Je 400 mille. Foyeç les details dans les auteurs d e-

rudition fur les antiquités romaines
,
entre autres le

thréfor de Grævius.

Augufte étendit le premier le dénombrement à tou-

tes les provinces de l’empire
,
& il fit faire trois fois

ce dénombrement général : la première fut Farinée de

fon fixieme confulat,l’an a8 avant l’ere chrétienne:

la fécondé ,
l’an 8 avant cette même ere : & la troi-

(ieme & derniere fois
,
l’an 14 de l’ere chrétienne.

Dans ce troifieme dénombrement
,
pour le dire en paf-

fant
,
le nombre des citoyens de l’empire en état de

porter les armes ,
fe trouva monter à quatre millions

1 37 mille. Tacite
,
Suétone , 6c Dion-Caflius

,
par-

lent du regiftre d’Augufte contenant toute la def-

eription particulière
,
qui fut dreflee dans les pro-

vinces en vertu de fes ordres.

Ces divers dénombremens d’Augufte nous interef-

fent beaucoup
,
parce que ce fut en vertu du de-

cret de cet empereur
,
qui ordonna le deuxieme dé-

nombrement l’an 8 avant l’ere chrétienne ,
que Jo-

feph 6c Marie fe rendirent à Bethléem pour etre ins-

crits ; 6c que ce fut pendant leur léjour que Marie

accoucha
, & que Notre-Seigneur

,
par qui le mon-
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de devoit être fauvé

, naquit dans cette ville de la

maniéré que le racontent les évangéliftes. •]

Augufte
,
trois ans avant la nailfance de Notre-

Sauveur, ayant ordonné fon dénombrement pour tous

les états de fa dépendance , chargea de cette com-
milïion chaque gouverneur de province dans fon

département. Sextius Saturninus
,
alors préfident de

Syrie
,
eut dans le fien outre fa province , les états

6c les tétrachies qui en dépendoient : or au bout de

trois ans , depuis la date du decret
, il fe trouva par-

venu à la partie de fon département dans laquelle

Bethléem étoit renfermée. Mais quoique fon enre-

giftrement fe fit alors pour la Judée , 6c qu’on y mar-

quât exactement le bien de chaque particulier, par

rapport aux taxes
, cependant il ne fe leva de taxes

en Judée, de la part des Romains, que douze ans

après. Jufqu’alors Hérode ou Archelaiis ayant été

rois du pays
,
la Judée ne payoit de taxes qu’à eux ;

enfuite Archelaiis ayant été dépofé , 6c la Judée mi-

le fous le gouvernement d’un procurateur Romain,
on commença à payer des taxes directement aux
Romains

; 6c ce fut Publius Sulpicius Quirinus
,
qu’-

on appelloit Cyrinus en grec
,
qui fe trouva alors

gouverneur
, c’eft-à-dire préfident de Syrie.

De cette maniéré
, les narrés de Jolèph 6c de S.

Luc fe concilient parfaitement. « En ce tems-là (dit

» l’évangélifte
,
chap. ij. v. 1 . & 2 .) il fut publié un

» édit de la part de Céfar-Augufte
,
pour faire un

» dénombrement de tout le pays. ( Ce dénombrement

» s’exécuta avant que Cyrinus fût gouverneur de
» Syrie ».)

En effet
,
l’an 8 de J. C. Archelaiis ayant gouver-

né lès liijets avec beaucoup de tyrannie
, des dépu-

tés des Juifs 6c des Samaritains vinrent s’en plaindre

à Rome devant Augufte. On le manda pour rendre
compte de la conduite ; il comparut en l’an 8 de Je-
fus-Chrift; & n’ayant pas pii fe juffifier des crimes
dont on l acculoit

,
Augufte le dépofa. Ses biens fu-

rent confil'qués
, 6c lui relégué à Vienne en Gaule ,

après avoir régné dix ans en Judée.

En même tems Augufte nomma préteur de Syrie
Publius Sulpicius Quirinus, le même que S. Luc,
en fuivant la prononciation greque

,
appelle Cyri-

nus
,
& l’envoya en Orient

, avec ordre de pren-
dre poffelfion des états qu’il venoit d’ôter à Arche-
laiis ,

6c de les réduire en forme de province romai-
ne. Coponius

, chevalier Romain , fut envoyé avec
lui pour la gouverner, avec le titre de procurateur

de la Judée. En arrivant à Jérufalem
, ils firent fai-

lir tous les effets d’Archelaiis , confil'qués par la fen-

tence d’Augufte. Après cela ils changèrent l’ancien-

ne forme de gouvernement
, & abolirent prefque

toutes les coutumes des Juifs, 6c établirent les lois

romaines. Coponius
, au nom d’Augufte

,
prit Fad-

miniftration de ce gouvernement
,
avec la lubordi-

nation à Quirinus, préfident de la province de Sy-
rie, à laquelle la Judée fut annexée. On ôta enfuite

aux Juifs le pouvoir d’infliger des p.ines capitales ,

& ce pouvoir fut entièrement refervé au procura-

teur ,
& à les officiers fubalternes.

On avoit fait onze ans auparavant un inventaire

général des effets de tous les particuliers , fous Sex-

tius Saturninus : mais ce ne fut que fous le gouver-

nement de Cyrinus, préfident de Syrie
,
quand la

Judée eut été réduite en province, qu’on leva des

taxes immédiatement pour les Romains j
fuivant l’é-

valuation du regiftre formé précédemment. La ma-
niéré de lever ces taxes caula de fi grands tumultes,

dont on peut s’inftruirc dans Jofephe
(
Antiq. liv.

XFIII. ch. j. & ij.) que S. Luc a mis en parenthefe

la diftinêlion de ces deux dénombremens , pour qu’on

ne les confondît pas enfemble. Au furplus , de quel-

que manière qu’on leve la difficulté du paflage de

faint Luc
,
perlonne n’ignore que les dénombrement
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d’Augulte 6c de Tes fucceffeitrs , ne furent faits que

pour connoître leur .pui(Tance
, & cimenter leur ty-

rannie. Mais que d’avantages na'itroient d’un dénom-

brement général des terres 6c des hommes
,
dans le-

quel on lé propoferoit pour but d’étendre le com-
merce d’un état

,
le progrès des manufactures , la

population , la circulation des richelfes
, d’établir

une julte diftribution des impôts
,
en un mot d’aug-

menter l’aifance 6c le bonheur des particuliers
!
Que

de connoifiances différentes feroient acquifes à la lui-

re d’un dénombrement fait dans une fi belle vue ? que
4’erreurs dilparoîtroient ? que de vérités utiles pren-
droient leur place ?

Il réfultc au moins de ce détail
,
que la critique &

l’étude de l’hilioire profane , outre leur utilité parti-

culière, donnent des lumières à laThéologie pour l’in-

telligence de l’Écriture-fainte ; & il eft important de
le remarquer, afin de ranimer

,
s’il elt poffible , le

goût de l’érudition prêt à s’éteindre dans un fiecle

dominé par la parelTe
,
6c par l’attachement aux

chofes frivoles qui ne coûtent ni foin ni peine. Art.

de M. le Chevalier DeJàUCOURT.
Dénombrement

, (
Jurifp .)

appellé par Dumo-
lin renovatiofendi

,

elt une déclaration par écrit que
le valTal donne à fon feigneur , du fief 6c de toutes

/es dépendances, qu’il tient de lui en foi & hom-
mage.
On l’appelle auffi aveu

, & quelquefois aveu 6c dé-

nombrement
, comme fi ces termes étoient abfolu-

ment fynonymes ; cependant le terme de dénombre-
ment ajoute quelque chofe à celui d'aveu , lequel ferri-

ble fe rapporter principalement à la reconnoifiance
générale qui elt au commencement de l’aCte : au lieu

que le terme de dénombrement fe rapporte finguliere-

ment au détail qui elt fait enfuite des dépendances
du fief.

L’objet pour lequel on oblige le valTal de donner
un dénombrement

, elt que la toi 6c hommage fuffiroit

bien pour conferver la mouvance en général ; mais
fans l’aveu on n’en connoîtroit point les droits

, & il

pourrait s’en perdre plufxeurs.

Le dénombrement doit être donné par le valTal

,

c’elt-à-dire par le propriétaire du fieffervant
,
6c non

par l’ufufruitier.

Si le fief fervant appartient par indivis à plufieurs

perfonnes ,
iis doivent tous donner enfemble leur

aveu ; 6c fuppofé que quelqu’un d’eux eût négligé de
le faire , un autre peut donner fon aveu pour la to-

talité, afin de ne pas fouffrir de la négligence de fon

copropriétaire.

Si le fief fervant elt partagé , chacun des proprié-

taires donne fon aveu féparement.
Le tuteur qui a obtenu fouffrance pour fes mi-

neurs
,
doit donner fon dénombrement quarante jours

après
; 6c les mineurs à leur majorité n’en doivent

pas d’autre : il fuffit qu’ils ratifient celui de tuteur.

Le mari peut donner feul fon aveu pour un fief de
la commmunauté

; mais fi c’elt un propre de la fem-
me , il faut qu’elle figne l’aveu

, autorifée à cet effet

par fon mari.

Le gardien n’elt pas obligé de donner un aveu,
parce qu’il n’elt qu’ufufruitier.

L’aveu 6c le dénombrement elt dû au feigneur do-
minant à toutes les mutations de valTal. fl n’en elt

pas dû aux mutations de feigneur; fi le nouveau
feigneur en veut avoir un

,
il le peut demander:

mais en ce cas l’aête elt à fes dépens.

La foi & hommage doit toûjours précéder le dé-
nombrement ; mais TaCte de la foi 6c hommage peut
contenir aulfi le dénombrement.

Le valîal n’a que quarante jours pour le fournir

,

à compter du jour qu’il a été reçû en foi 6c hom-
mage.

Le feigneur dominant peut faifir le fief fervant

,
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faute' de dénombrement : mais cette faifie n’emporte
pas perte de fruits.

Quand le valTal n’a point connoilfance de ce qui
compofe fon fief, il peut obliger le leigneur de l’ai-

der de lès titres
, 6c de lui donner copie des anciens

denornbremens : le tout néanmoins aux frais du valTal.
Le dénombrement doit être donné par écrit.

Il faut qu’il loit fur parchemin timbré dans les
pays oit Ton fe fert de papier timbré.

L’afte doit être paffé devant deux notaires,ou un
notaire & deux témoins.

II doit contenir un détail du fief article par arti-
cle

; marquer le nom du fief, s’il en a un ; la parpiiTe
& le lieu 011 il elt fitué ; la jultice

, s’il y en a une ; le

chef-lieu ou principal manoir ; les autres bâtimens
qui en dépendent

; les terres
,
prés

,
bois

, vignes

,

étangs
, dixmes , champarts , cens , rentes , fervitu-

des
, corvées

, arriéré - fiefs
; 6c autres droits

, com-
me de bannalité, de péage, forage

,
&c.

Le nouveau dénombrement doit être conforme aux
anciens autant que faire fe peut ; mais fi le valTal np
joiiit plus de tout ce qui étoit dans les anciens

,
il

n’eft pas obligé de le reconnoître.
Le valTal doit ligner le dénombrement

, ou le faire
figner par un fondé de procuration fpéciale.

Le feigneur peut fe contenter d’un dénombrement
fur papier commun & fous feing privé ; TaCtc elt éga-
lement obligatoire contre le valîal

, mais il n’elt pas
authentique.

Les anciens aveux ne font point la plûpart revê-
tus de tant de formalités que ceux d’aujourd’hui

; ils

ne laiflent pas d’être valables
,
pourvû qu’ils foient

revêtus des formalités qui étoient ufitées lors de la

paflation de l’aétc.

Lorfqu’il s’agit d’établir quelque droit onéreux
par le moyen d'un feul aveu, il faut que cet aveu
pour être réputé ancien , ait du moins cent ans. Il y
a neanmoins quelquefois des aveux moins anciens
auxquels on a égard : cela dépend des circonltan-
ces 6c de la prudence du juge.

Il elt libre au valîal de ne donner qu’un feul aveu
pour plufieurs fiefs

,
lorfqu’ils relevent tous du mê-

me leigneur
, & à caufe d’une même feigneurie.

Le nouveau dénombrement doit être donné au pro-
priétaire du fief dominant

; s’ils font plufieurs
,
on le

donne à l aine, ou à celui qui a la principale por-
tion.

Le valTal peut l’envoyer par un fondé de procu-
ration fpéciale.

Si le feigneur elt abfent, on donne l’aveu à fon
procureur-fifcal

; & en cas d’abfence de l’un 6c de
l’autre

, on dreffe procès-verbal.

Il elt à-propos que le valTal en remettant fon dé-
nombrement en tire une reconnoifiance par écrit.

Les aveux & dénombremtns dûs au Roi doivent
être préfentés à la chambre des comptes pour les

fiefs qui font dans l’étendue du bureau des thrél'o-

riers de France de Paris. A l’égard des autres
,
la

chambre en renvoyé la vérification aux bureaux du
reflort

,
après quoi ils font reçus en la chambre.

Le dénombrement étant préfenté
,
le feigneur doit

le recevoir ou le blâmer dans les quarante jours fui-*

vans
,
c’elt -à -dire déclarer qu’il en elt content

, ou
bien le débattre & le contredire dans les articles oit

il elt défectueux. Voye^ Blâme.
On met ordinairement dans les aveux la claufe

faitf à augmenter ou diminuer
; 6c quand elle n’y fe-

rait pas ,
elle y elt toûjours foufentendue : de forte

que le valTal peut en tout tems ajoûter à fon aveu ce

qu’il a omis. Mais s’il veut le diminuer ou le réfor-

mer en quelque point au préjudice du feigneur
, 6c

que- celui-ci s’y oppofe
,

il faut que le vaflàl obtien-

ne des lettres de relcifion contre fon aveu.

Quand le dénombrement elt en forme authentique.
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il fait foi meme contre des tiers de tout ce qui y efl

énoncé, mais il ne fert de titre qu’entre le feigneur

& le vaffal ,
leurs héritiers ou ayans caufe ; c’ell un

titre commun pour eux
, au lieu que par rapport à

des tiers il ne peut pas leur préjudicier, étant à leur

égard res inter alios acla\ il fert feulement de demi-
preuve ; 6c quand il efl ancien

,
il forme une preuve

de pofleflion.

Le Seigneur ne peut contefler à fon vaffal les

qualités & droits qu’il lui a paffés dans fon aveu &
dénombrement ; mais fi le vaffal y avoit compris quel-

ques héritages du feigneur, ce dernier ne feroitpas

pour cela non - recevable à les réclamer, à moins
que le vaffal ne les eût preferit par 30 ans.

Si le vaffal efl pourfuivi par un autre feigneur

,

il doit dénoncer cette prétention à celui qui a reçû

fon dénombrement
, celui - ci étant fon garant en ce

qui regarde la foi & hommage ; il peut même pren-

dre le fait & caufe de fon vaffal pour tous les ob-

jets qu’il prétend être dépendans du fief mouvant
de lui ; mais s’il ne veut pas entrer dans cette dif-

euffion concernant le domaine du fief
,

il n’efl ga-

rant
, comme on l’a dit

,
que de la foi & hommage.

Voyc{ les commentateurs de la coutume de ParisJur l'ar-

ticle 8 &fuivant ; le traité des fiefs de M. Guyot, tic.

de l'aveu & dénombrement • le traité des fiefs de Bille-

coq
,
liv. VII.

(
A
)

Dénombrement d’une armée
,

(Art milité)

c’efl l’évaluation du nombre de troupes dont elle

efl compofée. On fait que cette évaluation fe fait

par le nombre des bataillons 6c des efeadrons dont
elle efl formée ; mais comme le nombre d’hommes
de chacun de ces corps de troupes n’efl pas toujours

le même
,

il s’enfuit qu’on ne fait pas exactement le

nombre de combattans d’une armée
,
quoiqu’on lâ-

che celui de fes bataillons Sc de fes efeadrons.

Le maréchal de Puyfégur n’approuve pas cette

maniéré de dénombrement. Son avis efl qu’on devroit

exprimer la force d’une armée par le nombre de mil-

liers d’hommes de pié 6c de cheval qu’elle contient,

ainfi qu’on le pratique dans les traités que l’on fait

avec les princes qui s’engagent de fournir un certain

nombre de troupes. Voye^ le premier volume de l'art

de la guerre , pag. 241. (Q)
DÉNOMINATEUR, f. m. terme d'Arithmétique

,

dont on fe fert en parlant des fradions ou nombres
rompus. Voyei Fraction.

Le dénominateur d’une fraClion efl le nombre ou la

lettre qui fe trouve fous la ligne de la fraftion
,
6c

qui marque en combien de parties l’entier ou l’unité

ell fuppofée divifée.

Ainfi dans la fraftion fi,fept douzièmes , le nom-
bre 12 efl le dénominateur , & apprend que l’unité efl

divifée en 1 2 parties égales ; de même dans la frac-

tion y ,
b efl le dénominateur.

Le dénominateur repréfente toujours l’entier ou

l’unité. Le nombre 7 qui efl au-deffus de 1 2 ,
eh. ap-

pellé numérateur. Voyei NUMÉRATEUR.
On peut regarder une fraûion comme un nombre

entier , dont l’unité n’efl autre chofe qu’une partie

de l’unité primitive ,
laquelle partie efl exprimée par

le dénominateur. Ainfi dans la fra&ion -fi de pié
,

1

pié efl l’unité primitive; fi de pié efl une douzième

partie de cette unité primitive
,
qu’on prend ou qu’on

peut prendre ici pour l’unité particulière, & le nu-

mérateur 7 indique que cette unité particulière efl

prife fept fois.

Pour réduire deux fradions au même dénomina-

teur

,

la réglé générale efl de multiplier le haut 6c le

bas de la première par le dénominateur de la fécondé

,

& le haut & le bas de la fécondé par le dénominateur

de la première. Mais quand les dénominateurs ont un

divifeur commun,on fe contente de multiplier le haut
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& le bas de la i

re fra&ion par le quotient qui vient
de la divifion du dénominateur de la fécondé par le

divifeur commun
, 6c de même de l’autre. Ainfi \ & I

fe reduifent au même dénominateur

,

en écrivant — 6c

% ;
mais Lf fe réduifent en écrivant^ 6c

ca£.

Voyei Fraction & Diviseur.
On dit quelquefois réduire à même dénomination,

au lieu de réduire au même dénominateur.

Le dénominateur d’un rapport ell, félon quelques-
uns, le quotient qui réliilte de la divifion de l’anté-

cédent par le conféquenr. Voye^ Rapport.
Ainfi le dénominateur du rapport 30 : 5

ell 6 ,
parce

que 30 divilé par
5
donne 6. Le dénominateur s’ap-

pelle autrement expofant du rapport. Voye£ EXPO-
SANT. (O)
DENOMINATION, f. f.

(
Métaph.) efl le nom

qu on donne à une chofe
, 6c qui exprime ordinaire-

ment une qualité qui y domine. Voye^ Nom.
Comme les qualités 6c les formes des chofes font

de deux efpeces
,
favoir internes & cxtern'cs ;

il y a
aulîi par cette rail'on deux fortes de dénominations.

Dénomination interne efl celle qui efl fondée fur
la forme intrinfeque : ainfi Pierre ell dénommé la-

vant à caufe de fa fcience
,
qui efl une qualité in-

terne. Dénomination externe
,
ell celle qui efl fondée

fur la forme externe
, ou qui en efl tirée : ainfi on dit

qu’un mur efl vu & connu par la vifion 6c la con-
noiffance qui lui font extérieures

; de même Pierre

ell dit honoré à caufe de l’honneur qu’on lui rend ,
&

qui n’eft que dans les perfonnes qui l’honorent , 6c
non pas dans lui. Cette diltinétion fcholaflique efl

aujourd’hui furannée. Chambers.

DÉNONCIATEUR
,

f. m. (.Jurifp.) efl celui qui
dénonce à la juflice un crime ou délit, 6c celui qui
en efl l’auteur, fans fe porter partie civile. Voye^ ci-

devant DÉLATEUR. (^)
* Dénonciateur, Accusateur, Délateur,’

f. m. ( Gramm . Synon
, )

termes relatifs à une même
aélion faite par différens motifs

; celle de révéler à
un fupérieur une chofe dont il doit être offenfé, &
qu’il doit punir. L’attachement févere à la loi, fem-
ble être le motif du dénonciateur; unfentiment d’hon-
neur

, ou un mouvement raifonnable de vengeance,
ou de quelque autre paffion, celui de Yaccufateur ;
un dévouement bas

,
mercénaire 6c fervile , ou une

méchanceté qui fe plaît à faire le mal
, fans qu’il en

revienne aucun bien, celui du délateur. On eft porté
à croire que le délateur efl un homme vendu ;

l'accu-

J'ateur , un homme irrité
; le dénonciateur, un homme

indigné. Quoique ces trois perfonnages foient éga-
lement odieux aux yeux du peuple, il efl des occa-
fions où le philofophe ne peut s’empêcher de loiier

le dénonciateur , & d’approuver Yaccufateur ; le déla-

teur lui paroît méprifable dans toutes. Il a fallu que
le dénonciateur furmontât le préjugé, pour dénoncer j
il faudroit que Yaccufateur vainquit la paffion & quel-

quefois le préjugé, pour ne point accufer; on n’efl

point délateur
, tant qu’on a dans l’ame une ombre d’é-

lévation, d’honnêteté, de dignité. V. Délateur.
DÉNONCIATION, f. f.

(
’JuriJprud.) en général

efl un afte par lequel on donne connoiffance de quel-

que chofe à un tiers. On dénonce une demande à fon

garant à ce qu’il ait à prendre fait 6c caille , ou à fe

joindre pour la faire ceffer ; on dénonce une oppo-
fition ou une faille à celui fur lequel ces empêche-
mens font formés, à ce qu’il n’en ignore 6c ne puiffe

paffer outre dans fes pourfuites avant d’avoir rap-

porté la main-levée des laifies 6c oppofitions ; on
dénonce de même plufieurs autres aéles judiciaires 6c

extrajudiciaires dont on a intérêt de donner con-j

noiffance. (A)
DÉNONCIATION, en matière criminelle , efl la dé-
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claration que I on fait à la juftice ou au miniftere
public cl un crime ou délit, & de celui qui en eit
l’auteur, fans fe porter partie civile,

Cette dénonciation n’eft pas néccffaire pour auto-
rifer le mmillerc public à rendre plainte il le peut
faire d’office Mais quand il lui vient quelque dé-
noncent,on , .1 ne lui fuffit pas de la recevoir verba-
lement, elle doit erre rédigée par écrit, & lignée.
Voyci Cl - devant DELATEUR & DÉNONCIATEUR.
K-%),
Dénonciation de nouvf.l œuvre eft l'ac-

tion par laquelle on s’oppofe en juftice à la continua-
tion de quelque nouvelle entreprife que l'on pré-
tend etre à loi préjudiciable.

Cette aftion eft ce que les Romains appelaient™vl °P”“
T

n“nUatl0
’ doilt il y a un titre au digefte,

hv. XXXIX. tu. ]. & un au code, liv. VIII. ta. xj
Celui contre qui cette demande eft formée” né

peut pafler outre
, fans avoir obtenu un jugement

qui 1 y autonfe. Comme on le fait quelquefois par
provifion

,
lorfque fon droit paroît évident, ou que

l’ouvrage eft fi avancé qu’il y auroit de l’inconvé-
nient à le furfeoir, en ce cas on lui permet de l’a-
chever

, à la charge de donner caution de le démo-
lir

,
fi cela eft ordonné en fin de caufè.

La dénonciation de nouvel œuvre eft différente de
la complainte

, en ce que celle-ci eft pour un trou-
ble qui eft fait au demandeur en fa poflefHon

; au
lieu que la dénonciation de nouvel œuvre peut être in-
tentée pour un fait qui ne trouble pas le plaignant
dans fa poSefiîon

,
mais qui pourrait néanmoins lui

caufer quelque préjudice
;
par exemple, fi le voifin

eleve fa maifon fi haut, qu’il ôte par-là le jour au
demandeur en dénonciation.

DÉNOUEMENT
,

f. m.
( Belles-Lettres.') c’eft le

point ou aboutit &. fe relout une intrigue épique ou
dramatique.

Le dénouement de l’épopée eft un événement qui
tranche le fil de l’action par la ceffation des périls& des obftaclcs

, ou par la confommation du mal-
heur. La collation de la colere d’Achille fait le dénoue-
ment de 1 Iliade

,
la mort de Pompée celui de la Phar-

fale
,
la mort de Turnus celui de l'Encide. Ainti l’a-

ffionde l’Iliade finit au dernier livre, celui de la
Pharfale au huitième

, celui de l’Enéide au dernier
vers, é'oyeq Epopée.
Le dénouement de la tragédie eft fouvent le même

que celui du poème épique
, mais communément

amené avec plus d’art. Tantôt l’évenement qui doit
terminer l’aûion

, femble la noiier lui-même : voyez
Alqire. Tantôt il vient tout-à-coup renverfer la il-

lusion des perfonnages
, & rompre à la fois tous

les nœuds de l’aOion : voyez Mithridale. Cet évé-
nement s’annonce quelquefois comme le terme du
malheur

, & il en devient le comble : voyez Inès
Quelquefois il femble en être le comble, & il en
devient le terme : voyez Iphigénie. Le dénouement le
plus parfait eft celui où l’aftion long-tems balancée
dans cette alternative, tient l’ame des fpeftatcurs
incertaine & flotante jufqu’à fon achèvement tel
eft celui de Rodogune. Il eft des tragédies dont l’in-
trigue fe réfout comme d’ellc-même par une fuite
de fentimens qui amènent la dernicre révolution
fans le fccours d’aucun incident; tel eft Cinna. Mais
dans celles-là même J a fituation des perfonnages doit
changer

,
du moins au dénouement.

L’art du dénouement confiftc à le préparer fans l’an-
noncer. Le préparer, c’eft difpofer l’aflion de ma-
niéré que ce qui le précédé le produife. ILy a, dit
Ariftore

,
une grande différence entre des incident qui

naffentles uns des autres, & des incidens qui viennent
ftmplement les uns après Les autres. Ce paffage lumi-
neux renferme tout fart d’amener le dénouement
mais c’eft peu qu’il foit amené, il faut encore qu’il
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foit imprévu. L’intérêt ne fe foûtient que par l’in-
certitude; c’eft par elle que l’ame eft lùlpenduc en-
tre la crainte & l’efpérancc, & c’eft de leur mélan-
ge que fe nourrit l’intérêt. Une paffion fixe eft pour
I ame un état de langueur, l’amour s’éteint, la haine
languit, la pme s épuife fi la crainte & l’efpérance
ne les excitent par leurs combats. Or plus d’efpé-
rance ni de crainte

, dès que le dénouement eft prévu.
Ainh

, meme dans les fujets connus, le dénouement
doit etre caché

, c’eft-à-dire
,
que quelque prévenu

qu on toit de la mamere dont fe terminera la piece
il tant que la marche de l’action en écarte la rémi-
nilcence

, au point que l’impreftion de ce qu’on voit
ne permette pas de réfléchir à ce qu’on fait ; telle
,elt la force de l’iUufion. C’eft par-là que les fpeûa-
teurs fenfibles pleurent vingt fois à la même tragé-
die; plaifir que ne goûtent jamais les vains railon-
neurs oc les froids critiques.

Le dénouement, pour être imprévû
, doit donc être

le paflage d’un état incertain à un état déterminé.
La fortune des perfonnages intcreSés dans l’intri-
gue , eft durant le cours de l’aftion comme un vaif-
leau battu par la tempête : ou le vaiffbau fait nau-
frage ou il arrive au port : voilà le dénouement.

Ariftote divife les fables en {impies
, qui finirent

Jans reconnoijjance &fans péripétie ou changement de
fortune; & en implexes

, qui ont la péripétie ou lu re-
connoiffanct , ou toutes les deux. Mais cette divifion
ne fait que diftinguer les intrigues bien tiflues de
celles qui le font mal. Voyt{ Intrigue.

Par la même raifon
, le choix qu’il donne d’ame-

ner/a péripétie ou nécejfuirement ou vraffïmblaUcment

,

ne doit pas être pris pour réglé. Un dénouement qui
n’eft que vraiflemblable, n’en exclut aucun de pof-
lible

, & entretient l’incertitude en les laiffant tous
imaginer. Un dénouement néceflité ne peut laifler
prévoir que lui

; & l’on ne doit pas attendre qu’un
lucces allure, qu un revers inévitable, échappe aux
yeux des rpeftatcurs. Plus ÿ fe livrent à IMion,

,

plus leur attention fe dirige vers le ternie oii elle
aboutit

; or le terme prévu, l’aftion eft finie. D’où
vient que le dénouement de Rodogune eft 11 beau >
c eft qu ,1 eft atifti vraiffemblable qu’Antiochus foitempoilonne

,
qu .11 eft que Cléopâtre s’empoifonue.D ou vient que celui de Brirannici.s a nui au f,1Cces

de cette belle ttageche ? c’eft qu’en prévoyant lemalheur de Britannicus & le crime de Néron on ne
voit aucune reffource à l’un, ni aucun obftacle à
1 autre ; ce qui ne feroit pas (qu’on nous permette
cette reflexion)

, fi la belle feene de Burrhus venoit
apres celle de NarcifTe.

Un défaut capital
, dont les anciens ont donné

exemple & que les modernes ont trop imité
, c’eft

la langueur du dénouement. Ce défaut vient d’une
mauvaife diftribution de la fable en cinq aftes

, dont
le premier eft deftiné à l’expofirion

,
les trois fuivans

au nœud de l’intrigue, & le dernier au dénouement.
Suivant cette divifion le fort du péril eft au quatriè-
me aéie

, & I on eft obligé pour remplir le cinquiè-
me

, de dénoiier l’intrigue lentement & par degrés
ce qui ne peut manquer de rendre la fin traînante &
froide ; car l’intérêt diminue dès qu’il ceffe de croî-
tre. Mais la promptitude du dénouement ne doit pas
nuire à fa vraisemblance

, ni fa vraisemblance à
ion incertitude

; conditions faciles à remplir féparé-
ment

,
mais difficiles à concilier.

II eft rare
, fur-tout aujourd’hui

,
qu’on évite l’un

de ces deux reproches, ou du défaut de préparation
ou du defaut de fufpenfion du dénouement. On porte
à nos fpeélacles pathétiques deux principes oppofés
le fentiment qui veut être émû

, & l’efprit qui ne’
veut pas qu’on le trompe. Là prétention à ju^er de
tout, fait qu’on ne jouit de rien. On veut en même
tems prévoir les fituations & s’en pénétrer, combi-
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ner d’après l’auteur & s’attendrir avec le peuple
,'

être dans l’illufion 6c n’y être pas : les nouveautés

fur-tout ont ce delavantage
,
qu’on y va moinf'en

fpe&ateur qu’en critique. Là chacun des connoif-

feurs efl comme double
, & ion cœur a dans fon ef-

prit un incommode voifin. Ainfi le poète qui n’avoit

autrefois que l’imagination à féduire
, a de plus au-

jourd’hui la réflexion à furprendre. Si le fil qui con-

duit au dénouement échappe à la vue
,
on fe plaint

qu’il eft trop foible; s’il ie laifle appercevoir
,
on fe

plaint qu’il eft trop groflier. Quel parti doit prendre

l’auteur ? celui de travailler pour l’ame, & de comp-
ter pour très - peu de choie la froide analyfe de

i’efprit.

De toutes les péripéties, la reconnoiflance eff lar

plus favorable à l’intrigue 6c au dénouement : à l’in-

trigue ,
en ce qu’elle efl: précédée par l’incertitude

6c le trouble qui produifent l'intérêt : au dénouement,

en ce qu’elle y répand tout-à-coup la lumière
, 6c

renverfe en un inftant la fituation des perfonnages 6c

l’attente des fpeftateurs. Aufli a-t-elle été pour les

anciensiune fource féconde de fituations intéreffan-

tes 6c de tableaux pathétiques. La reconnoiflance

efl d’autant plus belle
,
que les fituations dont elle

produit le changement font plus extrêmes
,
plus op-

pofées , 6c que le paifage en efl plus prompt : par-là

celle d’CEdipe efl fublime. Voye
ç Reconnais-

sance.
A ces moyens naturels d’amener le dénouement

,

fe joint la machine ou le merveilleux
,
refl'ource dont

il ne faut pas abufer
,
mais qu’on ne doit pas s’inter-

dire. Le merveilleux a fa vraifl'emblance dans les

mœurs de la piece 6c dans la difpofition des efprits.

Il efl deux efpeces de vraiffemblance
,
l’une de ré-

flexion & de raifonnement; l’autre de fentiment &
d’illufion. Un événement naturel efl fufceptible de

l’une 6c de l’autre : il n’en efl pas toûjours ainfi d’un

événement merveilleux. Mais quoique ce dernier ne

foit le plus fouvent aux yeux de la raifon qu’une ta-

ble ridicule 6c bifarre
,

il n’eft pas moins une vérité

pour l’imagination féduite par l’illufion 6c échauffée

par l’intérêt. Toutefois pour produire cette efpece

d’enivrement qui exalte les efprits 6c fubjugue l’o-

pinion
,

il ne faut pas moins que la chaleur de l’en-

thoufiafme. Une attion où doit entrer le merveil-

leux demande plus d’élévation dans le ftyle & dans

les mœurs
,
qu’une aftion toute naturelle. Il faut que

le fpeûateur emporté hors de l'ordre des chofes hu-

maines par la grandeur du fujet, attende & fouhaite

l’entremife des dieux dans des périls ou des malheurs

dignes de leur afliftance.

Nec deus interjit , niji dignus vindice nodus

,

&c.

C’eft ainfi que Corneille a préparé la converfion

de Pauline , 6c il n’efl perlonne qui ne dite avec Po-

lieuéte :

Elle a trop de vertus
,
pour nôtre pas chrétienne.

On ne s’intéreffe pas de même à la converfion de

Félix. Corneille
,
de fon aveu , ne favoit que faire

de ce perfonnage ; il en a fait un chrétien. Ainfi tout

fujet tragique n’eft pas lùfceptible de merveilleux :

il n’y a que ceux dont la religion efl la bafe, 6c dont

l’intérêt tient pour ainfi dire au ciel & à la terre qui

comportent ce moyen ; tel efl celui de Polieufte que

nous venons de citer; tel efl celui d’Athalie, où les

prophéties de Joad font dans la vraiffemblance
,
quoi-

que peut-être hors d’œuvre ; tel efl celui d’CEdipe, qui

ne porte que fur un oracle. Dans ceux-là, l’entremife

des dieux n’efl point étrangère à l’a&ion,&: les Poètes

n’ont eu garde d’y obferver ce faux principe d’ Arifto-

te : Si l'onfefert d'une machine , ilfaut que cefoit toû-

jours hors de l'aclion de la tragédie ; (il ajoute) ou pour

expliquer les chofes quifont arrivées auparavant, & qu'il
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n ef pas pofjible que l'hommefâche

,
ou pour avertir de

celles qui arriveront dans lafuite
,
& dont il ef nécejfairt

qu'onfoit infruit. On voit qu’Ariftote n’admet le mer-

veilleux, que dans les fujets dont la conftitution efl

telle qu’ils ne peuvent s'en paffer
,
en quoi l’auteur

do»Semiramis efl d’un avis précifément contraire : Je

voudroisfur-tout
,
dit-il

,
que l'intervention de ces êtres

furnaturcls ne parût pas ahfolument nécejfaïre ; & fur ce

principe l’ombre de Ninus vient empêcher le maria-

ge inceftueux de Semiramis avec Ninias ,
tandis que

la feule lettre de Ninus
,
dépofée dans les mains du

grand-prêtre, auroit fuffi pour empêcher cetincefte.

Quel efl de ces deux fentimens le mieux fondé en,

raifons 6c en exemples ? Voyt{ Merveilleux.
* Le dénouement doit-il être affligeant ou confolant 2

nouvelle difficulté
,
nouvelles contradictions. Arif-

tote exclut de la tragédie les caraêteres abiolument

vertueux 6c abfolument coupables. Le dénouement
,

à fon avis , ne peut donc être ni heureux pour les

bons, ni malheureux pour les méchans. Il n’admet

que des perfonnages coupables & vertueux à demi,

qui font punis à la fin de quelque crime involontai-

re ; d’où il conclut que le dénouement doit être mal-

heureux. Socrate 6c Platon vouloient au contraire

que la tragédie fe conformât aux lois, c’eft-à-dire

qu’on vît fur le théâtre l’innocence en oppofition

avec le crime
; que l’une fut vengée ,

6c que l’autre

fût puni. Si l’on prouve que c’eft là le genre de tra-

gédie
,
non-feulement le plus utile, mais le plus in-

téreffant
,
le plus capable d’infpirer la terreur 6c la

pitié
,
ce qu’Ariftote lui refufe, on aura prouvé que

le dénouement le plus parfait à cet égard efl celui où
fuccombe le crime 6c où l’innocence triomphe, fans

prétendre exclure le genre oppofé. V. Tragédie.
Le dénouement de la comédie n’eft pour l’ordinaire

qu’un éclairciffement qui dévoile une rtue
,
qui fait

ceffer une méprife
,
qui détrompe les dupes

,
qui dé-

mafque les fripons , & qui achevé de mettre le ridi-

cule en évidence. Comme l’amour efl introduit dans
prefque toutes les intrigues comiques , 6c que la co-

médie doit finir gaiement
, on efl convenu de la ter-

miner par le mariage ; mais dans les comédies de ca-

raêlere, le mariage efl plutôt l’achevement que le dé-

nouement de l’a&ion. Voyt{ le Mfantrope 6* l'Ecole

des Maris
,
&c.

Le dénouement de la Comédie a cela de commun
avec celui de la Tragédie

,
qu’il doit être préparé de

même
,
naître du fond du fujet 6c de l’enchaînemenf

des fituations. Il a cela de particulier, qu’il exige ^
la rigueur la plus exa&e vraiffemblance, 6c qu’il n’a

pas befoin d’être imprévu; fouventmême il n’efl

comique
,
qu’autant qu’il efl annoncé. Dans la Tra-

gédie
,
c’eff le fpe&ateur qu’il faut féduire : dans la

Comédie , c’eft le perfonnage qu’il faut tromper; &
l’un ne rit des méprifes de l’autre

,
qu’autant qu’il

n’en efl pas de moitié. Ainfi lorfque Moliere fait ten-

dre à Georges Dandin le piège qui amene le dénoue-

ment,

,

il nous met de la confidence. Dans le Comi-
que attendriffant , le dénouement doit être imprévu
comme celui de la Tragédie, 6c pour la même rai-

fon. On y emplôye aufli la reconnoiflance ; avec
cette différence que le changement qu’elle caufe efl

toûjours heureux dans ce genre de Comédie , 6c que
dans la Tragédie il efl fouvent malheureux. La re-

connoifl'ance a cet avantage ,
foit dans le comique de

rara&ere, foit dans le comique de fituation
,
qu’elle

laifle un champ libre aux méprifes, fources de la

bonne plaifanterie, comme l’incertitude efl la four-

ce de l’intérêt. Voye^ Comédie, Comique, In-

trigue
,
&c.

Après que tous les nœuds de l’intrigue comique
ou tragique font rompus ,

il refte quelquefois des

éclairciffemens à donner fur le fort des perfonnages,

c’eft: ce qu’on appelle achèvement i les fujets bien con-
“ ftitués A
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ftitués n’en ont pas befoin. Tous les obftacles font
dans le nœud

,
toutes les folutions dans le dénoue-

ment. Dans la Comédie l’aftion finit heureufement
par un trait de cara&ere. Et moi

,
dit l’Avafe

,
je vais

revoirma chere caffetre. J’aurois mieux fait
,
je crois,

tle prendre Célimene
,
dit l’Irréfolu. La tragédie qui

n’eft qu'un apologue devroit finir par un trait frap-
pant &c lumineux

,
qui en feroit la moralité

; & nous
ne craignons point d’en donner pour exemple cette
conclufion d une tragédie moderne

, où Hécube ex-
pirante dit ces beaux vers :

Je me meurs : rois , tremble£ , ma peine efl légitime ;
J'ai chéri la vertu , mais j'aifouffert le crime.

Article de M. Marmontel.

DENRÉE,
(Hijl. mod. & Jurifprùd.') eft une cer-

taine mefure ou étendue de terre
, ufitée dans quel-

ques pays
, comme en Champagne. Ce terme vient

du latin denarium
, denier; d’où on a fait denariatæ

,

denrées; nom que l’on a donné à certaines marchan-
difes

,
parce qu’on les achetoit au prix de quelques

deniers. On a aufli donné ce nom , en quelques en-
droits

, à une certaine quantité de terre
,
qui n’eft

ordinairement chargée que d’un ou deux deniers de
cens ou redevance. La denrée de terre eft une por-
tion d’une plus grande mefure

,
qui contient plus ou

moins de denrées félon l’ufage du pays. Dans la pré-

vôté de Vitry-le-François le journal ou journel de
terre ne contient que fix denrées : en d’autres endroits,

comme dans le comté de Brienne
,
dans celui de Rof-

nay
,
& ailleurs

,
il en contient huit. La denrée eft de

80 perches. Voyej_ le glojjaire de Ducange
,
au mot

Denariatæ. [A
)

Denrées
,
efculenta

,
f. f. pl.

(
Comm

.

) eft le nom
qu’on donne aux plantes propres à notre nourriture

,

comme artichaux
,
carotes

,
navets

,
panets ,

choux.
On peut diftinguer de greffes & de menues den-

rées : les groffes
,
comme le blé , le vin

,
le foin

,
le

bois ; les menues
,
comme les fruits

,
les légumes

,

&c. Ce font ordinairement les Regrattiers qui ven-
dent les menues denrées. Les groffes ont des mar-
chands confidérables qui en font le négoce. Poye^ le

diclionn. du Comm. & Chambers. (G )

DENSE, adj. (PhyJ,i) ce mot eft relatif. On dit

en Phyfique qu’un corps efl plus denfe qu’un autre ,

lorfqu’il contient plus de matière fous un même vo-
lume. Le mot denfe s’employe pou tant quelquefois

abfolument
,
lorfqu’il s’agit des corps qui ont beau-

coup plus de matière que la plûpart des autres. Ainfi

on dit que l’or, le mercure
,
le plomb

,
font des corps

denfes : mais tout cela bien entendu
,
n’a qu’un fens

relatif. A'oyej Densité. (O)
DENSITÉ, f. f.

(
Phyjïque.^eû cette propriété des

corps, par laquelle ils contiennent plus ou moins de
matière fous un certain volume

, c’eft-à-dire dans un
certain efpace. Ainfi on dit qu’un corps eft plus denfe

qu’un autre
,
lorfqu’il contient plus de matière fous

un même volume. La denjité eft oppolée à la rareté

,

Voyc^ Rareté & Condensation.

Par conféquent
,
comme la maffe eft proportion-

nelle au poids , un corps plus denfe eft d’une pefan-

teur fpécifique plus grande qu’un corps plus rare
; &

up. corps eft d’autant plus denfe
,

qu’il a une plus

grande pefanteur fpécifique. La denjité & le volume
des corps font deux des points principaux fur lef-

quels font appuyées les lois de la méchanique : c’eft

un axiome, que les corps d’une même denjité con-
tiennent une quantité de maffe égale fous un même
volume. Si les volumes de deux corps font égaux,
leurs denjités font comme leurs maffes

;
par confé-

quent les denjités de deux corps d’un égal volume,
font entr’elles comme leur poids. Si deux corps ont la

même denfaé, leurs maffes font comme leurs volu-
Tome l K.
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mes

; & par conféquent les poids des corps de mê-
me denjite

, font entr’eux comme leurs volumes. Les
maffes de deux corps font entr’elles en raifon com-
pofee de leurs denjités& de leurs volumes: par con-
fequent leurs poids font aufli entr’eux dans ce mê-
me rapport

; & fi leurs maffes ou leurs poids font
les mêmes

, leurs denjités font en raifon i^verfe de
leurs volumes. Les denjités de deux corps font en-
tr’elles en raifon compolée de la dire&e de leurs maf-
fes & de l’inverfe de leurs volumes. Toutes ces pro-
pofitions font aifées à démontrer par les équations
iuivantes. La denjité d’un corps eft le rapport de fa
maffe

( c’eft à-dire de l’efpace qu’il occuperoit
, s’il

étoit abfolument fans pores) à ion volume, c’eft-à-

dire à l’efpace qu’il occupe réellement. Donc nom-
mant D la denjité, M la maffe

,
V\z volume, on a

^ — jri donc pour un autre corps on a d— - ;donc

Vm=.d u M ; d’où l’on tire

toutes les propofitions précédentes, f^oye^ Masse.
Les Péripatéticiens définiffent la denfité une quali-

té fecondaire, par laquelle un corps eft plein de lui-
même, fes parties étant adhérentes les unes aux au-
tres fans aucun interftice. Ainfi la forme de la den-
jité confifte, félon ces philofophes

, dans l’adhérence
immédiate que les parties ont entr’elles : c’eft pour
cela que Porphyre dans fes prédicamens définit un
corps denfe, celui dont les parties font fi près l’une
de l’autre

,
qu’on ne peut interpofer aucun corps

entr’elles : mais il n’y a point de tel corps.

Ces philofophes attribuent ordinairement la caufe
de la denjité au froid

;
Scaliger & quelques autres l’at-

tribuent à l’humidité. Ne lêroit-il pas plus fage d’a-
voüer fon ignorance ? Plufieurs d’entre les philofo-
phes modernes prétendent que la petiteffe des par-
ties des corps contribue beaucoup à leur denjité

,

par-
ce que les pores deviennent par ce moyen plus pe-
tits. Cependant ces philofophes ajoutent que la den-
Jité des corps ne dépend pas feulement de la peti-
teffe des pores, mais aufli de leur petit nombre, &c,
En effet, on eft fi éloigné aujourd’hui d’admettre

des corps abfolument denfes dans le fens des an-
ciens

,
que l’or même

,
qui eft le plus denfe & le plus

pefant de tous les corps
, contient

, félon l’obferva-
tion de M. Newton

,
beaucoup plus de vuides & de

pores
,
que de fubftance. Foyei Pore

, Or , &c.
Quand les preflions de deux liquides contenus

dans des vafes cylindriques font égales, les quanti-
tés de matière font égales

: par conféquent fi les
colonnes ont desbafes égales

, les volumes des flui-

des, c’eft-à-dire les hauteurs des colonnes font en
raifon réciproque des denjités. On peutdéduiie de ce
principe une méthode pour comparer enfemble des
liqueurs différentes

;
car fi on verfe différens fluides

dans des tuyaux qui communiquent entr’eux
, & que

ces fluides s’y mettent en équilibre
,
leurs preflions

font égales
; 6c on trouve par conféquent le rapport

des denjités, en mefurant les hauteurs.

On peut comparer aufli les denjités des fluides, en

y plongeant un corps folide
; car fi on plonge fuc-

ceflivement dans les liquides qu’on veut comparer
un corps folide qui foit plus leger qu’aucun de ces
liquides, les parties de ce folide s’enfonceront en-
tr’elles en raifon inverfe des denjités des liquides.

En effet il eft évident par les principes de l’Hydrof-
tatique

,
que la partie déplacée dans chaque fluide

fera toujours d’un poids égal au folide qui y eft plon-

gé ; ainfi cette partie déplacée
,
qui eft égalé à la par-

tie enfoncée du corps
, fera du même poids dans

tous ces fluides, & fera par conféquent en raifon in-

verfe de la denjité. Voye

1

Fluide, Aréomètre,
Balance hydrostatique.
La denjité de l’air a été l’objet des recherches

‘des Philofophes depuis l’expérience de Toricelli 6c
NNnnn
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l’invention de la machine pneumatique. V?yt{ Air

,

Raréfaction, & Condensation.

Il eft démontré que dans le même vaiffeau ou dans

des vaiffeaux différens qui communiquent entr’eux

,

l’air eft de la même denjîté à la meme diftance du cen-

tre de la terre. La denfité de l’air en général eft en

même raijbn que les poids dont on le charge
,
ou les

puiffances qui le compriment. Foye[ Pression.

C’eft pour cette raifon que l’air d’ici-bas eft plus

denfe que l’air fupérieur ;
cependant la denfité de l’air

d’ici-bas n’eft pas proportionnelle au poids de l’at-

mofphere
,
à caufe du froid 6c du chaud qui altèrent

feniiblement fa denjité 6c fa rareté. Si l’air devient

plus denfe, le poids des corps qui s’y trouvent di-

minue
;

fi l’air devient plus rare
,
ce même poids aug-

mente
,
par la raifon que les corps perdent plus de

leur poids dans un milieu plus pefant que dans un

autre plus leger.

Par conséquent
,

ft la denjîté de l’air eft fenfible-

ment altérée ,
des corps qui étoient également peians

dans un air plus leger , & dont la pefanteur Spécifi-

que eft confidérablement différente ,
ne feront plus

en équilibre dans un air plus denfe, & celui qui eft

Spécifiquement plus pefant l’emportera. C’eft fur ce

principe qu’eft fondé le manomètre ou inftrument

pour mefuter les changemens de denfité de l’air. V

,

Manomètre. (O)
DENTS , 1. m. (

Anatomie .) dentts
,
quaji edentes

,

parce quelles fervent à manger
,
font les os les plus

durs 6c les plus compatts de tous ceux du corps hu-

main. V^oye^ Mastication & Squelete.

L’homme ,
6c la plupart des animaux , ont deux

rangs de dents , l’un à la mâchoire fupérieure, l’au-

tre à la mâchoire inférieure. Voyei Gencive ,
&

Mâchoire.
Dans l’homme ,

le nombre ordinaire des dents eft

de trente-deux ,
Seize à chaque mâchoire : elles font

toutes placées dans des loges particulières, qu on

nomme alvéoles

;

elles y font affermies par une arti-

culation en forme de cheville ,
appellée gomphoje.

Voyer Alvéole 6- Gomphose.
x

Il y a de trois fortes de dents : celles qui font a la

partie antérieure de chaque mâchoire, le nomment

incifives

;

elles font larges, minces , & plates
,
6c au

nombre de quatre à chaque mâchoire. Quelques-uns

les appellent dents de primeur

,

en latinprimores, parce

qu’elles paroiffent les premières : d’autres les nom-

ment dents de lait , laclei ; & d’autres rieufes, ridentes,

parce qu’elles fe montrent les premières quand on

rit. Koy.t{ INCISIVES.

Derrière les dents incifives de chaque côté de cha-

que mâchoire
,

il y en a deux qui font pointues 6c

un peu plus éminentes ; on les appelle canines

,

& le

peuple œilleres ou dents de l'œil
,
parce qu’une partiê

du nerf qui fait mouvoir les yeux s’y diftribue ; 6c

de-là le danger de les tirer.

Derrière les canines font les molaires, cinq de cha-

que côté ,
qui

,
dans l’homme ,

fervent principale-

ment à la maftication. Voye
.

1

Molaire & Masti-

cation.
5

Les incifives n’ont ordinairement qu une racine:

les canines en ont quelquefois deux ,
& les molaires

trois ou quatre ,
6c quelquefois cinq, fur -tout les

plus poftérieures qui agifl'ent avec le plus de force.

Les ouvertures des alvéoles ne font pas toutes

fenfibles dans le fœtus ;
il n’en paroît que dix ou

douze à chaque mâchoire, elles ont peu de profon-

deur; les cloifons. qui les féparent font très-minces:

ces alvéoles fe font connoitre avant la lortie des

dents par autant de boffes; le bord de ces cavités eft

très- mince ,
6c leur ouverture eft alors fermée par

la gencive qui paroît tendineufe.

A mefure que les dents font quelques progrès
,

la

gencive devient molle ôc vermeille ; elle demeure
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dans cet état jufqu’à fix ou fept mois : fi après l’avoir

coupée on examine ce qui eft contenu dans les al-

véoles ,
on reconnoîtra que dès les premiers tems

de la formation , chaque alvéole renferme un amas

de matière vifqueufe 6c molle, figurée à-peu-près

comme une dent; cette matière eft renfermée dans

une membrane véficulaire
,
tendre

,
poreufe

,
6c par-

femée d’un grand nombre de vaiffeaux
,
qui fe diftri-

buent au germe pour y porter la nourriture 6c la ma-

tière fuffilante à l’accroiffement de la dent

,

dans la-

quelle ils fe diftribuent enfuite. Quelques Anatomif-

tes ont appellé cette membrane chorion. f^oye^ Cho-
rion.

Cet amas de matière molle & vifqueufe s’appelle

communément le noyau de la dent ; quelques-uns le

nomment la coque , 6c d’autres le germe de la dent.

Voye^ Germe.
On trouve ordinairement dans chaque alvéole

deux germes ,
6c rarement trois

,
placés l’un fur l’au-

tre
,
6c féparés par une cloifon membraneufe

,
qui

paroît être une production de celle qui revêt l’al-

véole. Voye{ Alvéole.
Les dents

,

félon Peyer
,
font formées de pellicu-

les repliées, durcies, & jointes enfemble par une

mucofité vifqueufe. Si l’on examine les dents du cerf,

du cheval
,
du mouton ,

&c. on trouvera que le fen-

timent de cet auteur eft bien fondé.

D’autres auteurs expliquent autrement la forma-

tion des dents. Quincy oblèrve que les alvéoles font

tapiffés d’une tunique mince
,
fur laquelle on voit

plufieurs vaiffeaux par où paffe une humeur épaiffe

6c tranfparente
,
qui à mefure que l’enfant croît fe

durcit & prend la forme des dents; 6c vers le feptie-

me ou le huitième mois après la naiffance ,
les dents

percent le bord de la mâchoire ,
déchirent le périof-

te & la gencive, qui étant fort fenfibles, occafion-

nent une violente douleur 6c d’autres lymptomes
qui furviennent aux enfansdans le tems de ia naif-

fance des dents.

Les dents ne commencent pas toutes à la fois à

paroître : les incifives de la mâchoire fupérieure pa-

roiffent les premières ,
& enluite celles de la mâ-

choire inférieure
,
parce que les incifives font les

plus minces 6c les plus pointues. Après celles-là

fortent les canines
,
parce qu’elles font plus poin-

tues que les molaires, mais plus épaiffes que les in-

cilîves. Les molaires paroiffent les dernieres de tou-

tes
,
parce qu’elles font les plus épaiftès 6c les plus

fortes.

Les dents incifives paroiffent vers le feptieme , le

dixième
,
6c quelquefois le douzième mois après la

naiffance : les canines ,
le neuvième ou le dixième

mois ; les molaires
,
à la fin de la première ou de la

fécondé année.

Il tombe ordinairement dix dents de chaque mâ-

choire vers la quatrième ,
cinquième ,

fixieme an-

née ,
quelquefois même plus tard ; l'avoir , les incifi-

ves, les canines, 6c les quatre petites molaires ; ce

font ces dents qu’on appelle dents de lait. Celles qui

leur fuccedent percent ordinairement entre la fep-

tieme & la quatorzième année.

Les auteurs ne font pas d’accord fur les racines

des dents de lait; quelques-uns prétendent qu’elles

n’en ont point ;
d’autres ,

comme Diemmerbroek
,

veulent que les fécondés dents foient produites par

les racines des dents de lait. On s’eft affûre de la fauf-

leté de ces deux fentimens par la diffeélion ;
car non-

feulement on a remarqué dans le fœtus les deux ger-

mes diftinftement féparés, mais encore dans les fu-

jets de quatre, cinq à fix ans avant la chute des dents

de lait
, on voit les deux dents, favoir la dent de lait

6c celle qui doit lui fuccéder, parfaitement bien for-

mées, avec un corps & une racine.

Si l’on a vu des gens faire des dents jufqu’à trois
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fols

, c’eft qu’ils avoient dans les alvéoles trois cou-
ches de l’humeur vifqueufe, ce qui n’arrive prefque
jamais.

Vers l’âge de vingt-un an les deux dernieres des
dents molaires paroiffent

, & font nommées dents de

faSeJFe i Parce qu’elles fortent lorfque l’on eft à l’âge
de difcrétion. Voyt{ Sagesse.
On diftingue dans chaque dent en particulier deux

portions
; l’une eft hors l’alvéole & appellée le corps

de la dent ; elle eft aufti appellée couronne
,
mais ce

nom convient plus particulièrement aux molaires
;

l’autre eft renfermée dans l’alvéole, & fe nomme la
racine de la dent. Ces deux portions font distinguées
par une efpece de ligne circulaire, qu’on appelle le
collet de la dent : leur Situation eft telle

,
que dans le

rang fupérieur les racines font en-haut & le corps
en-bas

,
& dans le rang inférieur la racine eft en-bas& le corps en-haut.

On obferve au collet de la dent quelques petites
inégalités à l’endroit où s’attache la gencive

,
& le

long des racines différens petits filions qui rendent
l’adhérence de leur périofte plus intime. Voye^ Gen-
cive & Périoste.
On obferve au bout de la racine de chaque dent

un trou par où paffent les vaiffeaux dentaires, & qui
eft l’orifice d’un conduit plus ou moins long, qui va
en s’élargiffant aboutir à une cavité Située entre le

corps & la racine
; cette cavité s’appellefinus : elle

eft plus ou moins grande
, & il paroît que l’âge n’eft

pas la feule caul'e de ces variétés; car on la trouve
grande dans de vieux fujets

, & petite dans de jeu-
nes

;
petite dans des gens avancés en âge

, & grande
•dans de jeunes gens.

Lorfque les racines ont plufieurs branches, ces bran-
ches varient beaucoup par rapport à leur dire&ion ;

tantôt elles s’approchent par leur bout en embraflant
quelquefois une portion de la mâchoire &: les vaif-

leaux dentaires : on donne alors à ces dents le nom
de dents barrées ; tantôt elles fe portent en-dehors

,

quelquefois elles fe confondent enfemble, rarement
avec leurs voifines.

M. de la Hire le jeune a obfervé que le corps de
la dent eft couvert d’une fubftance particulière ap-
pellée émail, entièrement différente de celle du refte

de la dent.

Cet email appellé pêriojle
, coeffe ,

croûte par quel-
ques autres , eft compofé d’une infinité de petites fi-

bres qui s’oflifient par leurs racines, à-peu-près com-
me font les ongles ou les cornes. Voye^ Ongle &
Corne.

Cette compofition fe difeerne facilement dans une
dent caffée , où l’on apperçoit l’origine & la fituation

des fibres. M. de la Hire eft perfuadé que l’accroif-

ïement de ces fibres fe fait à-peu-près comme celui
des ongles. Si par quelque accident un petit mor-
ceau de cet émail vient à être cafte

,
enforte que

l’os refte à nud, c’eft-à-dire ft les racines des fibres

font emportées
, l’os fe cariera en cet endroit

, &
on perdra fa dent, n’y ayant aucun os dans le corps
qui puiffe fouffrir l’air. Voye

£ Os.
Il y a à la vérité des gens

,
qui à force de fe frot-

ter les dents avec des dentifriques
,
&c. ont l’émail fi

ufé & fi endommagé
,
qu’on voit l’os à travers

, fans

que néanmoins la dent foit cariée. Mais la railon de
cela eft que l’os n’eft pas entièrement nud

, & qu’il

refte encore une couche mince d’émail qui le con-
serve ; & comme cette couche eft affez mince pour
ctretranfparente

, la couleur jaune de l’os fe voit à-

travers.

Les dents de la mâchoire fupérieure reçoivent des
nerfs de la fécondé branche de la cinquième paire

;

celles de la mâchoire inférieure de la troifieme bran-
che de la cinquième paire. Voyt{ les articles Nerf &
Mâchoire.
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Les arteres viennent des carotides externes * &

les veines vont fe décharger dans les jugulaires ex-
ternes. royci Carotide & Jugulaire.

.

dcms ne fo>cnt pas revêtues d’un pé-
riode fembiable à celui des autres os

, elles ont ce-
pendant une membrane qui leur en tient lieu ; le pé-
riode qui revêt les os maxillaires s’approche du bord
des alvéolés, dans lefquellcs il fe réfléchit & s’unit
intimement avec la membrane qui les tapiffe en-de-
dans

, à moins que quelques fibres charnues de la
gencive ne s’oppofent k cette union.

Les dcms ne font point fenfibles par elles-mêmes& elles tiennunt des nerfs qui s’y diflribuent toute
la ienfibihte qu’elles paroiffent avoir. Voye^ Nerf.

Quelquefois une dent fe caffe
, & l’os refte nud

’

fans que la perfonne en reffente aucune douleur. La
radon de cela eft que le trou de la racine de la dent
Pa,

j|
I en ‘re «n petit filet de nerf, qui rend la dent

îenfible
, étant entièrement bouché par l’âge ou par

quelqu autre caufe
,
a comprimé le nerf &. ôté tou-

te communication entre la dent & l’origine des nerfs
& par conséquent toute fenfibilité.

Les anciens
, & même Riolan parmi les moder-

nes, ont crû que les dents étoient incombuftibles &c
qu’elles l’étoient feules entre toutes les parties’du
corps

; c’eft pourquoi on les plaçoitavec grand foin
dans des urnes parmi les cendres des morts. Mais
cette opinion eft fauffe

, car on n’a trouvé que deux
dents dans les tombeaux de Wcftphalie, dont il y en
avoit même une à demi-calcinée. On peut d’ailleurs
s’affûrer par foi -même de la fauffeté de ce fenti-
ment.

Une autre erreur populaire eft que les dents croif-
fent toujours

, même dans les vieillards
, jufqu’à

l’heure de la mort. M. de la Hire obferve que l’émail
qui eft une lubftance fort différente de celle des
dents

,

eft la feule partie des dents qui croît.
La figure

, la difpofitiort & l’arrangement des
dWzw, font admirables. Les plus antérieures font
toibles

, & éloignées du centre de mouvement
comme ne lervant qu’à donner la première prépa*
ration aux alimens

; les autres, qui font faites pour
les broyer & les hacher

, font plus groffes & placées
plus près du centre de mouvement.

Galien fuppofe que l’ordre des dents fût renverfé
& que les molaires, par exemple

, fuffent à la place
des incifives

; & il demande de quel ufage feroient
alors les dents

, & quelle confufion ne cauferoit pas
ce fimpie dérangement. Il conclut de-là que comme
nous jugerions qu’un homme auroit de l’intelligen-
ce, parce qu’il rangeroit dans un ordre convenable
une compagnie de trente-deux hommes

, ce qui eft
juftement le nombre des dents , nous devons à plus
forte raifon juger la même chofe du créateur, &c.
Gai. du ufu partium.

La différente figure des dents dans les différens
animaux

,
n’eft pas une chofe moins remarquable

;
elles font toutes exactement proportionnées à la
nourriture particulière & aux beloins des diverfes
fortes d’animaux : ainfi dans les animaux carnaciers
elles font propres à faifir

,
à tenir

, à déchirer la
proie. Dans les animaux qui vivent d’herbages

,
elles font propres à ramaffer & à brifer les végé-
taux : dans les animaux qui n’ont point de dents ,
comme les oifeaux, le bec y fupplée.

Le défaut de dents pendant un certain tems dans
quelques animaux

, n’eft pas moins digne d’atten-
tion ; comme ,

par exemple
,
que les enfans n’ert

ayent point
,
tandis qu’ils ne pourroient s’en fervir

que pour fe bleflér eux-mêmes
, ou leurs meres

; &
qu’à l’âge où ils peuvent prendre une nourriture
plus fubltancielle & fe pafferde la mammelle, & où
ils commencent à avoir beloin de dents pour parler
qu’alors juftement elles commencent à paroître

, &
N N p n a ij
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qu’elles croiffent à mefure qu’ils en ont plus befom.

Quelques perfonnes font venues au monde avec

toutes leurs dents
,
comme un Marcus Curius Den-

tatus un Cnéius Papirius Carbo ;
ou avec une par-

tie, comme Louis XIV. D’autres n’ont eu qu une

feule dent continue qui occupoit toute la longueur

de la mâchoire ,
comme Pyrrhus roi d Epire ,

&
Prufias fils du roi de Bithynie : les racines s étoient

apparemment confondues enfemble. M. Laudumiey

qui fut envoyé en 1714 à la cour d’Efpagne ,
rap-

porta de ce pays une dent molaire qu il avoit aira-

chée , compofée de deux couronnes bien diftinèles

,

dont la racine avoit fept branches. On dit que d au-

tres ont eu deux ou trois rangs de dents à une feule

mâchoire
,
comme Hercule.

Mentzelius, médecin allemand, affure avoir vu

à Cleves en 1666 ,
un vieillard âge de cent vingt

ans , à qui il étoit venu ,
deux ans auparavant ,

des

dents doubles qui pouffèrent avec de grandes dou-

leurs. Il vit auffi à la Haye un Anglois à qui il etoit

venu un nouveau rang de dents à Page de cent dix-

huit ans.
(

.

Un médecin danois nommé Hagcrup ,
loutient

dans une thefe qu’on peut entendre avec les dents.

L’habitude qu’ont les lourds d’ouvrir quelquefois la

bouche pour entendre , & qui par ce moyen enten-

dent effe&iyement
,
peut avoir induit ce médecin en

erreur ; car ce n’eft qu’à la communication que l’o-

reille interne a avec la bouche par la trompe d’Euf-

tache, que nous devons attribuer cet effet. Voye{

Ouïe & Oreille.
Quant aux animaux, il y a des poiffons qui ont

leurs dents à la langue ,
comme la truite ;

d’autres

les ont au fond du gofier ,
comme le merlus : d’au-

tres ,
comme le grand chien de mer, appelle cams

carcharias
,
ont trois

,
quatre ou cinq rangs de dents

à la même mâchoire.

Le requin & le crocodile en ont chacun trois

ran^s ,
& toutes incifives. La vipere a deux groffes

dents canines qui font crochues ,
mobiles ,

ordinai-

rement couchées à plat , & qui ne fe dreffent que

lorfque l’animal veut mordre ,
voye^ Vipere ,

û*e.

La grenouille de mer, ou diable de mer, a auffi toutes

fes dents mobiles. Le crapaud & la leche n ont point

de dents , & ne laiffent pas de mordre.

Le grand nombre de fqueletes de differens ani-

maux ,
que l’on a amaffés par ordre du Roi , & que

l’on conlerve avec foin dans la lalle du jardin royal

,

ayant donné moyen à M. Duverney de comparer

enfemble leurs mâchoires & leurs dénis , il a remar-

qué qu’on peut connoître par la feule infpeaion de

ces parties ,
de quels alimens chaque animal a cou-

tume de fe nourrir.

Les animaux carnaciers ,
comme les lions, les ti-

gres, les ours, les loups & les chiens, &c. ont au-

devant de chaque mâchoire fix dents incifives, dont

les deux dernieres font plus longues que les quatre

autres qui font au milieu. Les racines de toutes ces

dents font plates ,
& le côté extérieur de ces racines

eft plus épais que l’intérieur, de même qu’à l’hom-

me. Enfuite de ces dents incifives font deux dents

canines fort groffes ,
de figure ovale ,

excepté vers

la pointe, qui eft ronde ,
courbées en-dedans, &

environ trois fois plus longues que les premières in-

cifives. Les deux canines ,
dans un vieux lion qu il

a difféqué ,
avoient plus d’un pouce Sc demi de lon-

gueur. Il y a des efpaces vuides dans chaque mâ-

choire, pour loger les bouts de ces dents. Les côtés

des mâchoires iont garnis chacun de quatre molai-

res plates & tranchantes
,

qui ont ordinairement

trois pointes inégales ,
lesquelles forment une efpece

de fleur -de -lys ,
la pointe du milieu étant un peu

plus longue que les deux autres. Les dernieres mo-

laires qui font tout au fond de la mâchoire * font les
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plus longues & les plus groffes , & les autres vont

toujours en diminuant. Les racines de chaque dent

molaire font partagées en deux branches qui s’en-

châffent dans deux trous creules dans l’alvéole , &
qui font féparées par une cloifon où il y a de chaque

côté une efpece de languette qui entre dans une pe-

tite rainure creufée dans la partie intérieure de cha-

que,branche, afin de tenir la dent plus fermement en-

châffée : ces dents font emboîtées de maniéré qu’el-

les portent entièrement fur la cloifon
, & que le bout

de chaque branche ne preffe que très-peu le fond de

fon alvéole. Les chiens & les loups ont douze mo-
laires à chaque mâchoire. L’ours a cela de particu-

lier, que fes dents molaires font plates
,
à-peu-près

comme celles des chevaux.

Dans les animaux carnaciers la mâchoire infé-

rieure ell: plus étroite que la fupérieure ; de forte

que la mâçjaoire venant à fe fermer, les dents mo-
laires ne fe rencontrent point l’une contre l’autre ,

mais celles de la mâchoire d’en-bas paffent par-def-

fous celles d’en-haut
, à la maniéré des branches des

cifeaux : néanmoins ces deux mâchoires lont d’é-

gale longueur
,
ainfi les dents incifives fe rencontrent

l’une contre l’autre
, à la maniéré des tenailles.

L’articulation de la mâchoire inférieure eft favo-

rable à ce mouvement ; car étant en forme de char-

nière
, elle ne lui permet qu’un fimple mouvement

de haut en-bas ou de bas en-haut : la maniéré dont

les canines ou défenfes s’engagent les unes dans les

autres
, y contribue auffi beaucoup.

Les dents incifives d’en - bas rencontrant celles

d’en-haut , à la^jnanicre des tenailles
,
comme il a

été dit
,

il paroît qu’elles font faites pour arrêter la

proie, pour la couper, & même pour la déchirer;

car elles ont quelques pointes inégales ,
n’étant pas

limplement taillées en coin ou en bifeau, comme le

font les incifives des autres animaux.
Les canines fervent auffi à déchirer

, mais leur

principal ufage eft de percer & de retenir ; & plus

leurs crochets font longs
,
plus ils retiennent facile-

ment ce que l’animal arrache.

Les racines de ces dents canines font très-longues;

elles font courbées en-dedans
,
de même que la partie

extérieure de la dent ; & le plus grand diamètre du
corps de la dent

,

qui eft ovale
,
comme on a remar-

qué ci-deflùs
,
fuit la longueur de la mâchoire : ce

qui fait que les dents réfiftent davantage en -devant

que de côté
; c’eft auffi en ce lens-là que ces animaux

font de plus grands efforts.

Les molaires des animaux carnaciers ne fe ren-

contrent point
,
comme dans les animaux qui broyent

leur nourriture ; mais elles agiffent en cifeaux ,
ainfi

qu’il a été dit. Les trois pointes dont elles font ar-

mées , font connoître qu’elles ne fervent qu’à déchi-

rer &c à brifer : elles font égales ,
afin qu’entrant

l’une après l’autre, elles trouvent moins de réfiftance

à la fois
, & que par ce moyen elles puiflent facile-

ment broyer par parties qe qu’elles auroient de la

peine à broyer tout enfemble. Les dernieres dents

molaires font les plus groffes & les plus folides ,
de

même qu’à l’homme
,
parce qu’elles fervent à brifer

les choies les plus dures.

Les dents molaires de l’ours ne font ni tranchan-

tes ni pointues
,
mais plates & quarrées, & elles fe

rencontrent, à la maniéré des dents des animaux qui

broyent leur nourriture ; ce qui fait connoître que

les dents molaires de l’ours ne peuvent pas broyer

en frottant obliquement l’une contre 1 autre
,
comme

font les meules : car l’engagement des défenfes &
l’articulation de la mâchoire en forme de charnière,

ne leur permettent pas d’autre mouvement que celui

de haut en-bas; ainfi elles brifent feulement, de la

maniéré que le pilon écrafe dans un mortier.

Les dents incifives & les canines de l’ours ,
font



D E N
ordinairement plus petites que celles du lion

;
aufïï

l’ours le fert-il plus de l'es pattes que de Tes dents
,

foit pour combattre
, foit pour déchirer St rompre

les filets St les toiles des chaft'eurs
; parce que les

pattes lont très- larges, St quelles l'ont armées de
griffes longues St crochues

, St que les mufcles qui
fervent à les mouvoir

, font très-forts
; au lieu que

{es dents ne font pas fort longues, comme on l’a

déjà fait remarquer
, St que la grolftur St l’épaiffeur

de les levres l’empêchent de s’en fervir aulïï com-
modément que fait le lion.

Dans le lion & dans la plupart des animaux car-
naciers

, le fommet de la tete cft élevé comme la
crete d un cafque

; 8c les os des tempes 8c les parié-
taux font difpofés de maniéré qu’il y a vers les tem-
pes un enfoncement très-confidérable : cette crête
& cet enfoncement fervent à aggrandir l’efpace où
font logés les mulcles des tempes

,
qui couvrent les

deux côtés du fommet de la tête. Il y a un fmus ou
enfoncement dans l’os de la mâchoire inférieure
au-deffus de l'on angle

,
qui fert encore à aggrandir

l’efpace où doit être logé le mufcle maffeter, qui eft
fort épais.

Les mâchoires de ces animaux font compofées de
grands os très - folides

, armés de dents grolfes St

tranchantes, & garnis de mufcles très -forts, tant
pour leur epaiffeur extraordinaire St par leur tiffu

fort compare, que parce qu’ils font très- éloignés
du point d’appui

; ainfi elles ont tout ce qui eft né-
ceffaire peur ferrer puiffamment la proie

,
8c pour

la déchirer.

Les boeufs, les moutons, les chevres, les cerfs

,

les dains
, 8c tous les autres animaux qui vivent

d’herbe
, & qui ruminent, n’ont point de dents inci-

fives à la mâchoire fupérietire
; mais ils ont à la

place de ces dents
, une efpece de bourlet formé de

la peavt intérieure de la bouche, qui eft fort épaiffe

en cet endroit.

Le devant de leur mâchoire inférieure eft garni de
huit dents incifives ,qui font de différente longueur,
& difpofées de maniéré que celles du milieu lont les

plus longues St les plus larges
, 8c que les autres vont

toujours en diminuant. Ces animaux n’ont point de
dents canines ni en-haut ni en-bas ; entre les incifi-

ves St les molaires , il y a un grand efpace vuide
qui n’eft point garni de dents : ils ont à chaque mâ-
choire douze dents molaires

,
favoir fix de chaque

côté
, dont les racines ont pour l’ordinaire trois

crocs enchâffés comme ceux des dents molaires du
lion. La bafe de ces dents

, qui eft à l’endroit par où
elles fe touchent en mâchant, eft rendue inégale par
plufieurs éminences pointues, entre lelquelles il y a
de petits enfoncemens

; de forte que les dents d’en-
haut 8c celles d’en-bas venant à le rencontrer, les

pointes des unes gliffent dans les cavités des autres,
8c permettent le mouvement de la mâchoire de
droite à gauche. Ces dents étant coupées oblique-
ment

,
leur furface en devient plus grande

, St par
conféquent plus propre à broyer.

La mâchoire inférieure eft prefque de la moitié
moins large que la fupérieure

; ce qui la rend plus
légère

,
8c beaucoup plus propre au mouvement :

elle ne Iaiffe pas d’être aufli propre à broyer que fi

elle étoitplus large, parce que pouvant fe mouvoir
elle peut s’appliquer lucceftîvement à tous les en-
droits de la mâchoire fupérieure

, dont les dents font
plus larges, peut-être afin de fuppléer en quelque
façon

,
par leur largeur, au mouvement qu’elle n’a

pas. Ces dents paroiflènt compofées de différentes
feuilles appliquées les unes aux autres.

A la mâchoire fupérieure, la partie extérieure de
la dent eft moins folide, & plus longue que la partie
inférieure de la même dent : à la mâchoire inférieu-

re, au contraire
, la partie extérieure de la dent eft
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plus folide 8c moins longue que fa partie intérieure.
Cette difpofition étoit nécefîaire

;
car il eft évident

qu a la mâchoire inférieure
, l’extérieur de la dent

s appuie plus^ long- tems dans le broyement fur la
dent de la mâchoire fupérieure

,
que l’intérieur de

la meme dent ; 8c qu au contraire dans la mâchoire
fupérieure la partie intérieure de la dent foûtient
plus long-tems le frottement de la mâchoire infé-
rieure

,
que l’extérieur de cette même dent. C’eft

pour cela qu à la mâchoire fupérieure le côté inté-,
rieur de la dent eft plus court que l’extérieur

,
quoi-!

qu’il foit plus folide
,

St qu’à la mâchoire inférieure
le côté extérieur de la dent eft le plus court 8c le

plus folide.

Le chameau eft different des autres animaux qui
ruminent, en ce qu’il a dix incifives à la mâchoire
intérieure

, 8c qu’il a à chaque mâchoire trois ca-
nines

,
qui font courtes 8c difpofées comme celles

des chevaux.

Le bourlet que les animaux qui ruminent ont au
lieu de dents à la mâchoire lupéricure

, eft fi propre
pour aider à couper l’herbe 8c à l’arracher

,
que fi

l’on avoit à choilir de mettre un corps dur à la place

,

on devroit s’en tenir au bourlet
; car il eft certain

que deux corps durs
,
quand même ils feraient con-

tinus
,
ne s’apphquei oient jamais fi exa&ement l’un

contre l’autre
,
qu’il n’y eût des intervalles qui bif-

feraient paffer quelques brins d’herbe
; 8c que s’ils

étoient divilés comme le font les dents
, il s

’

en
échapperait davantage. D’ailleurs ces brins d’herbe
étant inégaux en groffeur, en dureté, il arriverait
que les plus gros St les plus durs empêcheraient les
plus petits d’être l'errés autant qu’il ieroit nécefl'aire

pour être arrachés
; au lieu que le bourlet s’appli-

quant à la mâchoire inférieure, remédie à tous les
mconvéniens

; 8c qu’enfin il épargne aux dents une
partie du coup qu’elles recevraient lorfque les ani-
maux arrachent l’herbe

; car la violence du coup eft
amortie par la molleffe du bourlet.
Ce qui fe paffe dans l’aftion des dents , lorfque ces

animaux paillent l’herbe, eft très-remarquable. Le
bœuf jette d’abord fa langue pour embraffer l’herbe
comme le moifl'onneur fait avec fa main

; enfuite il
lerre cette herbe aveefes dents d’en-bas contre le
bourlet. Mais fi les dents incifives étoient également
longues

,
elles ne pourraient pas ferrer l’herbe éga-

lement par-tout
; c’ert pourquoi elles vont toujours

en diminuant
, comme on l’a ci-devant remarqué.

L’herbe étant ainli ferrée contre le bourlet qui
fert à ces animaux comme une autre branche de te-
nailles, ils la coupent & l’arrachent facilement • St
le coup de tête qu ils donnent à droite ou à gauche
y contribue beaucoup. Cette herbe étant ainfi arra-
chée ,

les joues fe Jerrent St s’enfoncent dans le
vuide qui eft entre les incifives St les molaires
pour arrêter ce qui a été arraché

, St empêcher qu’il
ne retombe. La langue qui s’infinue aufiî dans ce
vuide, ramaffe St pouffe l’herbe dans le fond du
gofier , où elle ne fait que paffer, fans être que fort

peu mâchée.

Après que ces animaux ont employé une quantité
fuffifante de cette nourriture

,
St qu’ils en ont rem-

pli le premier ventricule appelle la pance

,

l’animal

fe met ordinairement fur les genoux pour ruminer
avec plus de facilité

; St alors l’herbe (qui pendant
qu’elle a demeuré dans ce premier ventricule, a été
un peu ramollie, tant par la chaleur & par l’humi-
dité de cette partie

,
que par l’a&ion de la falive

dont elle a été mouillée en paffant par la bouche)

,

eft renvoyée dans la bouche pour être remâchée,
& enfuite diftribuée aux autres ventricules

, dans
un état plus propre à y être digérée : ainfi l’ani-

mal ayant ramené cette herbe par pelotons dans
la bouche, par une méchanique très-ingénieufe qu’-
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on expliquera dans la fuite , il la mâche une fécondé

fois en la faifant palier & repaller fous les dents

molaires ,
dont les bafes inégales frottant oblique-

ment les unes contre les autres , la froiffent & la

broyent jufqu’à ce qu’elle l'oit allez préparée pour

la leconde digeftion qu’elle doit recevoir dans trois

autres ventricules.

Comme la plupart des animaux qui ruminent, ne

vivent que d’herbe , & que l’herbe qu’ils ont arra-

chée avec leurs dents incilives, eft encore trop lon-

gue pour être facilement broyée ,
la nature leur a

donné des dents molaires
,
qui font en même-tems

propres à couper & à broyer l’herbe.

Les animaux qui vivent d’herbe &: qui ne rumi-

nent point, comme font les chevaux ,
les ânes & les

mulets , ont à chaque mâchoire fix dents incifives

fort grolles
,
difpofées de maniéré qu’elles fe ren-

contrent & lé touchent également par leur bafe ; el-

les ont cela de particulier qu’elles font très-larges,

qu’elles ont de petites inégalités
,
ayant dans leur

milieu un efpace vuide, qui pour l’ordinaire fe rem-

plit à rnefure que ces animaux vieillillent. Les bords

de ce vuide étant un peu élevés
,

laiffent tout-à-

l’entour un petit enfoncement
,

qiîi eft terminé par

le bord extérieur de la dent ; ils ont deux canines

fort courtes qui fe jettent en-dehors, & qui laiffent

cntr’elles un peu d’efpace
,
ne s’engageant pas l’une

dans l’autre ,
comme font les canines des animaux

carnaciers. Il y a un grand efpace vuide entre les

incifives & les molaires ,
de même qu’aux animaux

qui ruminent.

Chaque côté des mâchoires eft garni de fept mo-
laires

,
dont les racines font très-profondes & très-

groffes. La bafe de ces dents eft plate & quarrée ;

mais elle eft rendue inégale par de légères éminen-

ces & par des cavités peu profondes.

Le cheval ne fe fert que de fes levres pour amaffer

l’herbe
,
& non pas de fa langue ,

comme le bœuf ;

auffi ne la coupe-t-il pas de h près
,
ni en fi grande

quantité à chaque fois.

Après qu’il a ramaffé l’herbe avec fes levres
,

il

la preffe avec les dents incilives
,
qui font difpofees

de maniéré qu’elles la ferrent egalement par-tout ;

& comme leurs bafes font fort larges , & qu’elles

ont de petites inégalités
,

il la retient plus facile-

ment : enfuite il l’arrache en donnant un coup de

tête à droite & à gauche, & aufti-tôt il la pouffe

avec la langue fous les dents molaires
,
qui fe frot-

tant obliquement l’une contre l’autre à droite & à

gauche ,
la froiffent & la broyent : il la mâche plus

exactement que ne fait le bœuf, & même il la choifit

avec plus de foin
,
parce qu’il ne peut lui donner les

préparations que lui donnent les animaux qui rumi-

nent.

Les dents canines du cheval étant fort courtes
,

& ne fe rencontrant point l’une contre l’autre
,
elles

ne font pas propres pour arracher l’herbe
,

ni pour

leur donner aucune préparation
,
& elles ne fer-

vent au cheval que d’armes pour fe défendre.

Dans le cheval & dans les animaux qui ruminent

,

la figure de la mâchoire inférieure eft coudée de

forte qu’elle s’applique également en même tems

dans toute fa longueur aux dents molaires de la mâ-

choire fupérieure
,
afin que les dents puiffent broyer

à la fois une plus grande quantité de nourriture; car

fans cela elles ne pourroient broyer exactement les

alimens qu’en un feul point de la mâchoire. Les

animaux carnaciers ont au contraire la mâchoire

inférieure moins coudée ,
parce qu’ayant à brifer

des os ,
il leur faudrait un bien plus grand effort

pour les caffer , fi leurs dents s’appliquoient en mê-

me tems les unes contre les autres
,
que quand elles

s’appliquent lucceflivement.

JLes caftors
,
les porcs-épics, les rats, les lievres,
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les lapins, les écureuils , & tous les autres animaux

qui vivent de racines ,
d’écorces d’arbres

,
de fruits

,

& de noyaux,ont deux incifives feulement à chaque

mâchoire ;
elles font demi-rondes par-dehors , d’un

rouge clair
,
tirant fur le jaune

,
& fort tranchantes

par le bout qui eft taillé en bifeau par-dedans ;
leurs

racines font très-longues, principalement dans la mâ-

choire inférieure. Dans le caftor & le porc-épic ,

leurs racines font longues de trois pouces
,
& le

corps de la dent n’a que cinq lignes de longueur :

elles font courbées fuivant la courbure de la mâ-
choire , & elles s’étendent dans toute fa longueur.

Ces dents font fituées de maniéré que la partie

tranchante de celles d’en-bas ne rencontre point la

partie tranchante de celles d’en -haut, mais elles

paffent les unes fur les autres en forme de cifeau ,

celles d’en-bas coulant fous celles d’en-haut ; & afin

que les dents de la mâchoire inférieure qui eft fort

courte
,
puiffent s’enfoncer fuffifamment fous celles

d’en-haut fuivant les différons befoins ,les appuis de

cette mâchoire ont un mouvement très-libre en de-

vant & en arriéré.

Le mufeau de tous les animaux reffemble à ce-

lui des lievres : la levre fupérieure étant fendue

,

celle d’en-bas forme par -dedans un repli qui fait

comme un étui qui fert à loger les incilives de la mâ-

choire inférieure. Ils n’ont point de dents canines ;

il y a un vuide confidérable entre leurs incilives &
leurs molaires

;
ils ont à chaque mâchoire huit mo-

laires
, favoir quatre de chaque côté. Dans le porc-

épic, dans le caftor, & dans le cochon d’inde,toutes

ces dents font courtes ,
leurs bafes font coupées fort

également, & elles ne font pas entièrement folides

,

étant percées fort avant par plufieurs trous de dif-

férente figure ; dans les écureuils & dans les rats

,

les dents molaires ont des inégalités qui peuvent leur

aider à couper &c à broyer.

On remarque que ces animaux coupent avec leurs
dents

,
non pas en les ferrant doucement les unes

contre les autres ,
mais en frappant par plufieurs

petits coups réitérés & fort fréquens.Comme la for-

ce du lievre eft fort diminuée vers l’extrémité de la

mâchoire
, & que l’effort qui s’y ferait pour ferrer

ferait très-petit
; ces animaux

,
pour augmenter le

mouvement qui eft néceffaire pour l’incifion
, y

ajoutent la force de la pereuftion
; ils frappent donc

de petits coups de dents ce qu’ils veulent couper :

mais comme ces coups agiraient autant contre leurs

mâchoires que contre les corps qu’ils ont à couper
& à brifer

,
la nature a fait la racine de leurs dents

fix fois plus longue que leur partie extérieure
, & a

courbé cette longueur afin que l’effort que la dent

foûtient fe partageant dans toute cette longue cour-

bure
, chaque partie en fouffrît moins

, & que par
conféquent la membrane intérieure s’en trouvât

moins ébranlée dans chacune de fes parties. Cette
courbure fait aufli qu’une plus grande longueur eft

enchâffée dans les mâchoires, quoique très-courtes,

afin que leurs alvéoles les embraffent & les affermif-

fent dans un plus grand nombre de parties
, & non

pas comme quelques-uns ont penfé
,
pour en faire

des bras de leviers plus longs
,
puifque la longueur

du levier ne fe rnefure que par la perpendiculaire

qui part du point d’appui.

Ces animaux ont des dents molaires dont ils fe

fervent pour broyer les alimens durs qu’ils ont cou-

pés & rongés; leur maniéré de broyer le fait comme
dans l’homme

,
en les frottant à droite & à gauche ,

en devant & en arriéré
,
parce que l’articulation de

la mâchoire permet ces deux elpeces de mouve-
mens.

Dans les caftors
,

les porc -épies , & autres ani-

maux femblables
, la baie de ces dents eft comme

piquée de plufieurs petits trous qui femblent n’être
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que les intervalles des feuilles dont la dent eft com-
polée

,
ce qui rend ces dents plus propres à moudre

& à broyer que fi elles étoient parfaitement polies
;

de même que l’on a foin d’entretenir des inégalités
dans les meules de moulin

, en les piquant de tems
en rems; comme ces trous pénétrent allez avant dans
la dent , ils ont toujours affez de profondeur pour
entretenir ces inégalités

, quoique la dent s’ufe un
peu.

La ftruéture des dents de l’homme fait connoître
qu’il peut vivre de toutes fortes d’alimens

; il y a à
chaque mâchoire quatre incifives

, deux canines
,
&

dix molaires. Ses incifives font taillées en bifeau& elles font tranchantes comme celles des animaux
carnaciers

,
pour déchirer & couper les viandes.

Ses dents canines font plus rondes
, plus épaiffes

,& plus folides que les incifives
; leur extrémité eft

taillée en pointe
, & leurs racines font un peu plus

longues & enchâfl'ées plus avant dans celles des in-
çifives.

Les dents canines des animaux font beaucoup plus
longues que leurs incifives : elles paffent ordinaire-
ment les unes à côté des autres

; & il y a dans cha-
que mâchoire des efpaces vuides pour en loger les
bouts

, ce qui n’eft pas ainfi dans l’homme
; cepen-

dant la figure des dents canines de l’homme les rend
très-propres à percer & à ronger les corps durs ;d ou vient que l’on porte naturellement fous ces dents
les os qu’on veut ronger & le corps qu’on veut per-
cci : & en cela l’homme tient encore des animaux
carnaciers.

Les molaires dans l’homme font plates & quar-’
rees : leurs bafes ont des éminences & des cavités
qui font reçues les unes dans les autres quand les
mâchoires font fermées

; & la mâchoire ayant les
appuis formés de têtes plates enchaffées dans des
cavités prefque rondes & fort larges

,
elle a la li-

berté de remuer en tous fens : en tout cela l’hom-
me reflêmble aux animaux qui vivent de grain &
d’herbe.

Cette articulation permet aufti aux dents incifives
de rencontrer tantôt à la maniéré des tenailles,
& tantôt à la maniéré des cifeaux

, les dents d’en-
bas pouvant aifément couler fous celles d’en-haut,
& pouvant aufti paffer un peu par-deffus : & en ce-
la l’homme reffemble aux animaux qui rongent les
fruits & les racines.

Le finge eft celui de tous les animaux dont les vif-

ceres & toutes les parties intérieures approchent le
plus de celles de l’homme

; c’eft aufti celui dont les
dents font le plus femblables à celles de l’homme : il

a quatre incifives à chaque mâchoire comme l’hom-
me

, & il a de même les dents plates & quarrées
;

aufti mange- 1 - il de toute forte d’alimens de même*
que l’homme. Pour ce qui eft des canines dans la
plupart des finges, elles font longues en maniéré de
détenfes

, & il y a des efpaces vuides en chaque
mâchoire pour les loger

; en quoi le finge reffemble
aux animaux carnaciers. Cependant M. Duverney
a fait voir quelques têtes de finges dont les dents ca-
nines n etoient pas plus longues que les incifives

y ayant feulement dans chaque mâchoire des efpa-
ces vuides pour les loger : il a encore montré la tête
d’un petit finge

, où les dents canines étoient rangées
& difpolêes comme à l’homme.

Les mâchoires de l’éléphant n’ont point de dents
incifives ni de canines : elles ont deux molaires de
chaque côté : la bafe par où ces dents fe touchent en
mâchant eft fort large

; elle eft aufti très-égale & très-
lifte

,
parce que ces dents s’ufent par leur frottement

mutuel. Chaque dent paroît compolée de plufieurs
feuilles de fubftance blanche, qui (ont collées & join-
tes enfemble par une matière grilâtre ; elles font de
grandeur differente a la mâchoire d'en-haut ; celles I
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de devant font les plus longues

, au lieu qu’à la mâ-
choire d en-bas les plus longues font celles de der-
rière. Dans la mâchoire de l’éléphant diffequée
par MM. de l’académie royale des Sciences

, lequel
avoit environ dix-fept ans

, on a trouvé les germes
des dents qui dévoient repouffer. La mâchoire infé-
rieure de cet animal eft fort pefante

, & beaucoup
plus courte que la fupérieure.

Les défenfes de l’éléphant font appellées dents par
quelques auteurs

; mais on peut dire que l’origine 6c
la fituation de ces défenfes décident la queftion & ne
laiffent aucun doute fur ce lùjet; car l’os dont elles
fortent eft diftinft & léparé de celui d’où fortent les
véritables dents : leur fubftance a aufti beaucoup
plus de rapport à celle des cornes qu’à celle des
dents

; car l’ivoire qui n’eft autre choie que les dé-
fenfes de l’éléphant, eft aifé à couper & à travail-
ler, & il s amollit au feu de même que la corne;
au lieu que les dents ne s’amolliffènt point au feu*
& qu’elles font d’une fi grande dureté que les burins
les plus tranchans n’y fauroient mordre : le feul rap-
port que ces défenfes ont avec les dents

,
eft qu’el-

les fe nourriffent de la même maniéré.

L’éléphant prend fa nourriture d’une maniéré qui
lui eft particulière.

n

L’homme fe fert de fes mains pour porter les ali-
mens à fa bouche

; & les animaux à quatre piés fe
fervent pour le même ufage, ou de leurs levres

, ou
de leur langue

, ou de leurs piés de devant
: pour ce

qui eft de la boiffon
, l’homme pour la prendre fe

fert de fes mains
; les chiens fe fervent de leur lan-

gues
; les oifeaux de leur bec : mais les chevaux 6c

les ânes la tirent en fuçant. L éléphant ne prend rien
immédiatement avec fa bouche

,
fi ce n’eft qu’on y

jette quelque chofe quand elle eft ouverte
; il fe fert

feulement de fa trompe qui lui tient lieu de main
, 6cmême

,
pour a.nfi dire, de gobelet

; car c’eft par le
moyen d’un rebord

, en forme de petit doigt
,
qui

eft à l’extrémité de fa trompe
,

qu’il fait tout ce
qu on peut faire avec la main : il dénoue des cor-
des , il prend avec adreffe les chofes les plus peti-
tes

, & il en enleve de fort pefantes quand il peut
y appliquer ce rebord qui s’y attache fermement par

1fo
.
rceÿ l’air que l’éléphant attire par fa trompe.

C eft aufti en attirant l’air qu’il fait entrer fa boiffon
dans la cavité de fa trompe qui contient environ
un demi-feau

; enfuite recourbant en deffous l’ex-
trémité de fa trompe

,
il la met fort avant dans fa

bouche
, & il y fait paffer la liqueur que la trompe

contient , la pouffant à l’aide du fouffle de la même
haleine qui l’a attirée : aufti quand il prend l’herbe,
dont il fe nourrit

,
de même que de grain 6c de

fruit
,

il l’arrache avec fa trompe
,
& il en fait des

paquets qu’il fourre bien avant dans fa bouche.

Cette maniéré fi finguliere de prendre la nourri-
ture eft fondée fur la ftruâure de la trompe & fur
celle du nez. La trompe a tout de fon long dans le
milieu deux conduits qui vont en s’élargiffant vers
fa racine , afin que la liqueur qui y eft contenue foit

pouffée dehors avec plus de force par le fouffle de
l’haleine

,
le retrécifi’ement que ces conduits ont

vers leur fortie augmentant ce mouvement : ces
conduits font environnés de fibres charnues qui for-
ment diverfes couches

, & qui fervent à l’alonge-
ment , à l’accourciffement

, 6c aux différentes infle-

xions de la trompe : ils font comme deux narines
prolongées qui s’ouvrent dans les deux cavités du
crâne

,
où font enfermés les organes immédiats de

l’odorat
, 6c qui font fituées vers la racine de

cette trompe. De -là il eft aifé de voir que l’ufage
de ces conduits eft de donner paffage à l'air pour la
refpiration & pour l’odoia; , & de recevoir la boif-

fon pour la porter dans la bouche de l’éléphant par
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le même endroit par où la trompe l’a reçue ; ainfi

qu’il a été dit.
,

Dans les autres animaux
,

les narines font ordi-

nairement proches & au-deffus de l’endroit par où

l’animal reçoit fa nourriture ,
afin que la bonne ou

la mauvaife odeur des alimens le détermine à les

prendre ou à les rejetter. L’éléphant qui a l’ouver-

ture des narines à la racine de fa trompe ,
& bien

loin de fa bouche ,
n’a dû rien prendre qu’avec fa

trompe ,
autrement il feroit en danger d’avaler ce

qui lui feroit nuifible ; mais la trompe avec laquelle

il prend les chofes dont il a befoin ,
étant fenfible

aux bonnes & aux mauvaifes odeurs ,
cet animal a

l’avantage de pouvoir fentir ce qu’il doit mettre dans

fa bouche , pendant tout le tems qu’il employé à

rouler& à tourner fa trompe autour de ce qu’il veut

choifir & enlever.

On remplace les dents naturelles qui manquent à

l’homme par des dents artificielles. On les tait or-

dinairement d’ivoire : mais comme l’ivoire jaunit

bientôt dans la bouche ,
Fabricius confeille de les

faire de l’os de la jambe d’un jeune taureau
,
qui con-

ferve fa couleur blanche. Nos dentiftesfe fervent des

dents de cheval marin.

La coutume de porter des dents d’ivoire
,
& de les

attacher avec un fil d’or , eft fort ancienne : Lucien

& Martial en parlent comme d’une chofe pratiquée

parmi les Romains.

Guillemeau nous donne la compofition d’une pâte

pour faire des dents artificielles
,
qui ne jauniffent ja-

mais : c’eft de belle cire blanche fondue avec un peu

de gomme élémi, où l’on ajoute une poudre de mal-

tic blanc ,
de corail

,
& de perle. (L)

Après avoir traité des différentes affe&ions des

^a« en particulier ,
il eft à-propos de ne pas omet-

tre les préfages que le médecin peut tirer des dents

en général
,
par l’effet du vice des organes qui

les font choquer entr’elles, craquer, grincer, lans

que la volonté ait aucune part à ces mouvemens

irréguliers , & par les changemens qu’elles éprou-

vent dans les maladies aiguës.

Hippocrate regarde comme un ligne d un déliré

prochain ,
les mouvemens convulfifs de la mâchoire

inférieure ,
qui caufe des grincemens de dents ;

lorl-

que cela n’arrive pas à un enfant, ou à une perfon-

ne qui ait retenu depuis l’enfance l’habitude de grin-

cer les dents. Si ce figne fe joint au délire ,
il eft ab-

folument funefte
;
le malade touche à la fin. Profper

Alpin confirme par fa propre expérience le jugement

d’Hippocrate àcet égard. C’eft aufîi un très-mauvais

Ligne ,
félon ce grand médecin

,
que les dents pa-

rodient defféchées. Dans tous ces cas ,
le cerveau

eft confidérablement affefté ,
defféché : ce qui ne

peut avoir lieu que par la violence de la fievre & de

la chaleur dont elle eft accompagnée ; le fluide ner-

veux qui fe fépare alors eft prefque de nature ignée;

les mufcles les plus voifins de ce vilcere éprouvent

les premiers effets de l’altération des nerfs : ceux-ci

agités
,
tiraillés par le liquide qu’ils contiennent

,

caufent d’abord des fecouffes convulfives dans les

mufcles qui environnent la tête ;
elles font plus fen-

fibles dans ceux qui fervent à mouvoir une partie

libre qui n’eft point preffée ,
comprimée par les corps

ambians ,
telle que la mâchoire : cette féchereffe du

cerveau eft une fuite de celle de la maffe des hu-

meurs ,
qui fait ceffer toutes les fecrétions dont elle

ne peut pas fournir la matière ;
c’eft en conféquence

que la bouche eft âpre ,
brûlée : mais particulière-

ment les dents font noires ,
feches

,
parce qu il ne fe

fait aucune féparation de falive pour les humecter.

Un tel état ne peut qu’avoir les fuites les plus facheu-

fes ,
par l’altération générale qu’il fuppole neceflai-

rement dans toute l’œconomie animale. (<0

Dents, (Maréchal.) les chevaux en ont de deux
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fortes ;

favoir i°. les dents mdchelieres au nombre de

vingt - quatre ,
dont douze font à la mâchoire infé-

rieure, fix de chaque côté : & douze à la mâchoire

fnpcrieure , 6 de chaque côté : ces dents fervent à mâ-

cher les alimens. z°. Les dents de devant ou incifives

au nombre de douze; lavoir fix en -haut, & fix en-

bas: celles qui font tout-à-fait au-devant de la bou-

che, s’appellent les pinces ; celles qui les cotoyent,

les mitoyennes ; & celles d’après
,
les coins : les crocs

viennent entre les dents mâchelieres & les dents de

devant. Voye{ Crocs. Ces dents de devant fervent

à couper l’herbe & le foin
, & elles font éloignées

des mâchelieres de quatre à cinq pouces : cet inter-

valle s’appelle la barre. Les dents de devant fervent

à faire connoître l’âge du cheval jufqu’à fept ans.

Les dents de lait font celles de devant qui pouffent au

cheval auffitôt qu’il eft né , & tombent au bout d’un

certain tems pour faire place à d’autres, que le che-

val garde toute fa vie. Avoir la dent mauvaife , fe dit

d’un cheval qui mord ceux qui l’approchent. Met-

tre , pouffer ,
prendre ,

jetter , percer , ôter fes dents ;

voyez ces mots à leurs lettres.

Un cheval dangereux du pié ou de la dent , doit

être coupé ,
cela l’empêche de mordre & de ruer.

Voyt{ Châtrer. (V)
Dent, Dentelé ,

(Botaniq.) on dit d’une feuille

qu’elle eft dentelée
,
quand elle eft entourée dans (on

bord de petites échancrures appellées dents

,

& qui

forme de la dentelle. (A)
Dent DE chien, dens canis

,
(Hifi. nat. botan.)

genre de plantes à fleurs liliacées
,
compofées de fept

pétales inclinées en-bas & recoquillées en-dehors ;

le piftil fort du milieu de la fleur ,
& devient dans la

fuite un fruit arrondi, divilé en trois loges qui ren-

ferment des femences oblongues : ajoûtez aux carac-

tères de ce genre que la racine eft charnue , & faite

en forme de dent de chien. Tournefort, infi. rei herb.

Voye{ Plante. (/)
Dent de LION

,
dens leonis

, (Hifi. nat. botaniq .)

genre de plante à fleurs , compolées de plufieurs de-

mi-fleurons qui tiennent à des embryons , 6c qui

font entourés par le calice ; ces embryons devien-

nent dans la fuite des femences garnies d’une ai-

grette
,
raflemblées en un bouquet rond

,
& atta-

chées fur la couche : ajoûtez aux caratteres de ce

genre que les fleurs naiffent fur des pédicules
,
qui

lont creux pour l’ordinaire, 6c qui ne font point

branchus. Tournefort , infi. rei herb. Poy. Plante.

(I)

D E N T ,
fe dit aufîi

,
en Méchanique , des petites

parties faillantes qui font à la circonférence d’une

roue
, & par lefquelles elle agit fur les ailes de fon

pignon pour le faire tourner.

La figure des dents des roues eft une chofe effen-

tielle , 6c à laquelle on doit faire beaucoup d’atten-

tion dans l’execution des machines. On peut avoir

parfaitement calculé le rapport des roues aux pi-

gnons , & en conféquence l’effet que doit faire telle

ou telle puiffance dans une machine
;
mais fi la fi-

gure des dents des roues & des ailes des pignons fur

lefquelles elles agiffent, n’eft pas telle qu’il en réful-

te un mouvement uniforme de ces pignons , c’eft-à-

dire que l’effort que font les roues pour les faire

tourner , ne foit pas conftamment le même, un pa-

reil calcul n’apprendra rien du véritable effet de la

machine : car l’effort des roues étant tantôt plus

grand , tantôt plus petit , on ne pourra tabler que

lur l’effet de la machine dans le cas le plus defavan-

tageux ; effet qui fera fouvent très -difficile à con-

noître. On voit donc de quelle néceffité il eft, que

ces dents ayent une figure convenable. Cependant

,

quoiqu’il y ait plufieurs fiecles que l’on taffe des ma-

chines où l’on employé des roues dentées , les Mé-

chaniciens avoient entièrement négligé ces confide-

rations,
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rations

,
& laiffoient aux ouvriers le foin de cette

partie de l’exécution des machines ,
lefquels n’y ob-

fervoient d’autre réglé
,
que de faire les dents des

roues & les ailes des pignons
, de façon que les en-

grenages fe fiffent avec liberté
, St de maniéré à ne

caufer aucun arrêt. M. de la Hire
, de l’académie

royale des Sciences , eft le premier qui en ait parlé.

Il examine cette matière fort au long dans fon traité

des épicycioides ; mais des différentes courbures de

dents qu’il détermine pour différentes efpeccs de pi-

gnons
,

il n’y a guere que celle qu’il donne aux dents

qui mènent un pignon à lanterne, qui foit prati-

cable. M. Camus a fuppléé à ce qui manquent au
traité de M. de la Hire. Ce favant académicien dans

fon mémoire y année 1733 des mém. de l'acad. roy. des

Sciences , détermine les courbes que doivent avoir

les dents d’une roue
, St les ailes de fon pignon pour

qu’elle le mené uniformément
,
foit que la dent ren-

contre l’aile dans la ligne RI ,fig. 102. Plan. XIX.
d'Horlog. qu’on appelle la ligne des centres ; foit qu’-

elle la rencontre (fig. 99 .) avant la ligne des cen-

tres
, & qu’elle la mene au-delà

;
foit enfin que (fig.

f)8.) la dent rencontré l’aile avant la ligne des cen-

tres
,
St qu’elle la mene jufqu’à cette ligne : on peut

dire qu’il a rendu par-là un très -grand fervice à

l’Horlogerie. Car quoique les habiles horlogers euf-

fent des notions affez juftes fur cette matière
,
la vé-

ritable figure des dents des roues étoit toujours pour

eux une efpece de problème.

Nous voudrions pouvoir rapporter ici ce mémoi-
re , dont nous reconnoiffons que nous avons tiré

beaucoup de lumière : mais comme il eft un peu trop

étendu
,
St de plus qu’il eft démontré d’une maniéré

un peu trop abftraite pour la plupart des horlogers ;

nous tâcherons d’y fuppléer
,
en démontrant par une

autre voie ce qui regarde la figure des dents des roues,

St celle des ailes des pignons.

Une roue R E y étant donnée (fig- S)S & ,0 °) >

St un pignon P I

G

,
je dis que

,
pour que la roue

mene le pignon uniformément , il faut que
,
dans

une fituation quelconque de la dent St de l’aile pen-

dant la menée ,
les perpendiculaires à la face de l’aile

& de la dent

,

au point oii elles fe touchent , fe con-

fondent & paffent toutes par un même pointM dans

la ligne des centres
,
lequel doit être tellement fitué

fur cette ligne
,
que RM foit à M

I

,
comme le nom-

bre des dents de la roue à celui des ailes du pignon.

Pour le démontrer ,
foit fuppofé L O tirée perpen-

diculairement à la face de l’aile
,
au point G où la

dent la touche
; St les lignes I O

t
R L

,
abaiffées per-

pendiculairement fur cette ligne des points I St R
centres du pignon & de la roue : les lignes RL St

I

O

exprimeront
,
l’une R L

,
le levier par lequel la

roue pouffe le pignon ; l’autre O /, celui par le-

quel le pignon eft pouffé. C’eft ce qui paroîtra évi-

dent ,
fi l’on fait attention que le mouvement du le-

vier RLfe fait dans une perpendiculaire à la ligne

O I ,St par conféquent que la longueur des arcs infi-

niment petits,décrits dans un inftant St parles points

L St O, fera la même : comme cela arrive , lorsqu’un

levier agit immédiatement fur un autre ,
dans une

direction perpendiculaire. RL exprimant donc le

levier par lequel la roue pouffe le pignon
, St I O

celui par lequel le pignon eft pouffé ; il eft clair que

dans tous les points de la menée ,
fi le levier par le-

quel le pignon eft pouffé ,
St celui par lequel la roue

le pouffe
,
font toujours dans le meme rapport

,
l’ac-

tion de la roue dans tous ces différens points pour

faire tourner le pignon
,
fera uniforme : car la va-

leur en degrés de chacun des arcs parcourus en mê-

me tems par les leviers R L
,
O I

,
eft en raifon in-

verfe de leurs longueurs
, ou comme O

I

eft à R L ;

&la valeur en degrés des arcs parcounis par la

if
oue & par le pignon dans le même tems ,

eft encore
Tome IF,
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comme ces leviers O I St RL: mais les leviers fem*
blablesà/ 0

,
RL

, étant toujours dans le même
rapport dans tous ces points de la menée ,

les va-
leurs en degrés des arcs parcourus dans le même
tems par la roue St par le pignon

, y feront donc
auffi. Or les vîteffes angulaires du pignon St de la

roue font comme ces arcs. De plus, on fait par les

principes de la Méchanique, que pour qu’il y ait

équilibre entre deux puiffances, il faut qu’elles foient

en raifon inverfe de leurs vîteffes ; donc fi des puif-

fances confiantes qui agiffent en fens contraire
,
l’u-

ne fur la roue
,
l’autre fur le pignon , font en équili-

bre dans un point quelconque de la menée , elles fe-

ront en raifon des vîteffes du pignon St de la roue

dans ce point: mais ces vîteffes dans tous les points

de la menée étant dans le même rapport
, ces puif-

•fances y feront toujours en équilibre ; donc la force

avec laquelle la roue entraînera le pignon dans tous

ces points, fera toujours la même ; donc le pignon

fera mené uniformément.

Ce principe de Méchanique bien entendu ,
imagi-

nons que la dent (voye^fig. c)8 & / 00) foit dans une
fituation quelconque E G

,
&que la perpendiculaire

au point G paffe par un point quelconqueM dans la

ligne des centres ;
R L fera , comme on l’a vu, le le-

vier par lequel la roue pouffera le pignon
,
St O 1 le

levier par lequel il fera pouffé. Suppofons de plus

que la dent St l’aile étant dans la ligne des centres,

elles fe touchent dans ce même point M, RM fera.

le levier par lequel la roue pouffera le pignon dans

ce point, St M

I

celui par lequel il fera pouffé. Mais
à caufe des triangles femblables R LM , MOI, on a
RL : 01 :: RAI : M I; donc par le principe précédent

la roue mènera uniformément le pignon dans les

deux points M St G
,
puifque le rapport entre les le-

viers R M St Al I dans le pointM
,
eft le même que

le rapport entre les leviers R L St O I dans le point

C. On en démontrera autant de tous les autres points
de la menée

,
pourvu que les perpendiculaires à Ix

dent St à l’aile paffent par ce point M. De plus les

tours ou les vîteffes du pignon St de la roue doivent
être en raifon inverfe de leurs nombres ; St comme
la roue doit mener le pignon uniformément

,
leurs

vîteffes refpeftives dans un point quelconque de la

menée , doivent être encore dans la même raifon.'

Ces nombres étant une fois donnés, les vîteffes ref-

peftives du pignon St de la roue le feront donc aufîî.

Or la vîteffe angulaire du pignon au point Al eft à
celle de la roue au même point, comme le levier

MR au levier MI; MR doit donc être à M /, com-
me le nombre de la roue à celui du pignon ; car fans

cela, la vîteffe angulaire du pignon dans ce point

ne feroit pas à celle de la roue
,
comme le nombre

de la roue à celui du pignon. Donc le point M doit

divifer la ligne R /, tellement que R Al foit à M /,

comme le nombre de la roue à celui du pignon -
1

Donc pour qu’une roue mene fon pignon uniformé-

ment, il faut que dans tous les points de la menée
les perpendiculaires à la dent St à l’aile le confon-

dent , St paffent par un même point Al dans la ligne

des centres, fitué tellement fur cette ligne
,
que R AI

foit à M /, comme le nombre de la roue à celui du

pignon C. Q. F. D.
Cette démonftration , comme on voit , s’étend à

tous les trois cas
,
puifqu’on y a confidéré la dent

dans une fituation quelconque en-deçà ou au-delà

de la ligne des centres. Il eft donc clair que foit que

la dent St l’aile fe rencontrent dans la ligne des cen-

tres , foit qu’elles fe rencontrent avant cette ligne

St qu’elles s’y quittent, foit enfin qu’elles fe rencon-

trent avant la ligne des centres & qu’elles fe quittent

après ; le pignon fera mené uniformément , fi les

perpendiculaires aux points où la dent St l’aile fe

touchent dans toutes leurs fituations pendant la me-.

OO000
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née

,
paffcïlt par un même pointM dans la ligne des

centres ,
tellement litué fur cette ligne

,
que R M

foit à M

I

,
comme le nombre de la roue à celui du

pignon. Il y a plus, c’eft que cette démonftration
s’étend à toutes fortes d’engrenages où l’on voudroit
que la roue menât le pignon uniformément, de
quelques figures que foient les dents de la roue 8c
les ailes du pignon.

Il fuit de la démonftration précédente
(
[voy . les fig.

'

f °3 & lo 4), que fi la perpendiculaire à l’aile dans un
point quelconque G où la dent la touche

,
au lieu de

palier par le pointM
,
paffe par un point F entre R

& iV/; la force de la roue
,
pour faire tourner le pi-

gnon dans ce point G
,
fera plus grande que lorfque

la dent & l’aile étoient dans la ligne des centres &
fie touchoient en RI

; 8c qu’au contraire fi cette per-
pendiculaire paffe par un point T entre M 8c /, cette
ïorce fera plus petite; ce qui eft évident, puifque
dans le premier cas le pignon tournera plus lente-
ment

, fa vîtefie par rapport à celle de la roue étant,
•comme nous l’avons fait voir

, comme R F k FI ; 8c
dans le fécond il tournera plus vite

,
fa vîtefie étant

à celle de la roue comme RT à T I.

Nous aurions pîi démontrer tout ceci d’une ma-
niéré plus abrégée

, & dans une forme plus géomé-
trique

; mais nous avons cru devoir tout facrifier à la
clarté & à la nécefifité d’être entendu par les gens du
métier.

On vient de voir les conditions requifes dans un
engrenage pour que la roue mene uniformément le
pignon

; nous allons démontrer à préfent que lorfque
la dent rencontre l’aile dans ou après la ligne des
centres il faut pour que cet effet ait lieu

,
que la

face de l’aile foit une ligne droite tendante au cen-
tre

, & que celle de la dent foit la portion d’une épi-
cycloïde engendrée par un point d’un cercle qui a
pour diamètre le rayon du pignon

, 8c qui roule ex-
térieurement fur la circonférence de la roue.

Si un cercle COQ^fig. ÿj.n0 2 .) roule extérieure-

ment fur la circonférence d’un autre cercle ALE

,

ou intérieurement comme en M
,
un point quelcon-

que C de la circonférence du premier décrira par ce
mouvement une ligne qu’on appelle épicyddide. Voy.
Epicycloïde. Si le cercle COQ a pour diamètre
le rayon d’un cercle ALE, alors en roulant en-de-
dans fur fa circonférence, comme en M, la ligne
qu’il décrira fera une ligne droite diamètre de ce
cercle ALE. Voyei Epicycloïde. Cela pofé, les

cercles P I

G

,
R. VE (fig. $5. n° 2 .) repréfentant

l’un le pignon l’autre la roue, dont les diamètres
H 1 , H R, font entre eux comme leurs nombres

;

qu’on fuppofe deux petits cercles CO Q, ayant pour
diamètre le rayon du pignon

, 8c pofiés fi parfaite-
ment l’un fur l’autre

,
qu’on n’en puiffe voir qu’un ;

que leurs centres foient parfaitement dans le même
point O dans la ligne des centres

,
& le point C en H

ou D dans la même ligne
: qu’on imagine enfuite

(fig‘94 «° 4.)que la roue & le pignon fe meuvent en
tournant fur leurs centres de M enX

, & que ces
deux petits cercles fe meuvent aufli, l’un en-dedans
fur la circonférence du pignon

, l’autre en-dehors
fiir la circonférence de la roue

, mais tellement qu’à
chaque arc que le pignon 8c la roue parcourent

,
ils

en parcourent d’entierement égaux en fens contrai-
re ; c’eft-à-dire que la roue & le pignon ayant par-
couru l’un l’arc MH, l’autre l’arc égal MD, les

deux cercles COQ ayent aufii parcouru en fens con-
traire, l’un en-dehors fur la circonférence de la roue,
l’autre en-dedans fur la circonférence du pignon

,

l’arc M C égal à l’arc M H ou MD. Il fifivra de ce
mouvement des deux cercles COQ

, que leur cen-
tre O ne fortira point de la ligne des centres R /,
puifqu’à chaque inftant que le mouvement de la roue
& du pignon tendra à les en écarter d’un arc quel-
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conque, ils y feront ramenés en roulant toujours en
fens contraire d’un arc de la même longueur. Main-
tenant fuppofons pour un moment que la roue fe
mouvant de M en H

,

entraîne par le fimple frotte-

ment de fa circonférence le pignon, l’effet fera encore
le même

;
& le pignon fera mû uniformément, puif-

qu’on pourra le regarder avec la roue comme deux
rouleaux dont l’un tait tourner l’autre

,
parla fimple

application de leurs parties l’une fur l’autre. Mais
ces petits cercles par leurs mouvemens

, l’un dans le

pignon, l’autre fur la circonférence de la roue , fe-
ront dans le même cas que les cercles COQ ,M(Jîg.
9 6. 72° 2

. ) 8c COQ qui rouloient au-dedans de la cir-

conférencedu cercle ALE 8c au-dehors. Ainfi le point
E’du cercle COQ roulant au-dedans du pignon

, y
décrira une ligne droiteD S

,

diamètre de ce pignon,
& dont une partie, comme CD, répondra à un
arc C .M parcouru en même tems par ce cercle. Dè
même le point C du cercle COQ roulant fur la cir-

conférence de la roue, décrira un épicycloide dont
une partie

, comme CH, répondra aufli à l’arc MH
égal à C M. Mais comme ces deux cercles ont même
diamètre

, 8c parcourent toujours dans le même fens
des arcs égaux, à caufe du mouvement uniforme du
pignon 8c de la roue

,
le point décrivant C du cercle

qui fe meut au-dedans du pignon fe trouvera au mê-
me lieu que le point décrivant C du cercle qui fe

meut fur la circonférence de la roue. Donc le point
C de la partie DI de la ligne droite D S ,8c. le point
C déjà partie de l’épicycloïde C H, feront décrits
en meme tems. Or dans une fituation quelconque du
point décrivant C

,

la ligneM C menée du point M
dans la ligne des centres, fera perpendiculaire à la

ligne CD ou ID
, puifque ces deux lignes formeront

toujours un angle qui aura fon fommet à la circon-
férence du cercle C O Q , 8c qui s’appuiera fur fon
diamètre. De même cette ligne M C fera aufii per-
pendiculaire à la portion infiniment petite de l’épi-
cycloïde C K décrite dans le même tems

, puifque Æf
C fera alors comme le rayon décrivant d’une por-
tion de cercle infiniment petite C K. Donc fi la face
de l’aile & celle de la dent font engendrées par un
point d’un cercle dont le diamètre foit égal au raiyon
du pignon, 8c qui fe meuve fur fa circonférence en-
dedans 8c fur la circonférence de la roue en-dehors,
elles auront les mêmes propriétés que les lignes CS
8c CH ,8c par conféquent dans toutes les fi tuations
où elles fe trouveront les perpendiculaires aux
points où elles fe toucheront, fe confondront, 8c
pafferont toutes par le même point M. Mais ce
point M par la conftruttion divifera la ligne des cen-
tres dans la raifon des nombres du pignon 8c de la
roue. Donc fi la face de l’aile eft une ligne droite
tendante au centre

,
& celle de la dent un épicycloï-

de décrite par un cercle qui a pour diamètre le raiyon
du pignon, 8c qui fe meut lur la circonférence de
la roue en-dehors , la roue mènera le pignon unifor-
mément, puifqu’alors les perpendiculaires à l’aile

du pignon & à la face de la dent dans tous les points
où elles fe toucheront fe confondront, 8c pafferont
toujours par un même point M dans la ligne des cen-
tres

,
qui divife cette ligne félon les conditions re-

quifes.

Il efl: facile de voir que cette démonffration s’é-

tend à toutes fortes d’épicycloïdes
; c’eft-à-dire qu’-

une roue mènera Ion pignon toujours uniformément,
fi les faces de fies ailes font des épicycloïdes quelcon-
ques engendrées par un point d’un cercle qui roule
au-dedans du pignon

, & celles de la dent d’autres
épicycloïdes engendrées par le même cercle roulant
fur fa circonférence de la roue. L’attion de la roue
pour faire tourner le pignon étant toujours unifor-
me

, il eft clair en renverfant que l’aélion du pignon
pour faire tourner la roue le fera aufii. Car fi dans
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un point quelconque de la menée l’a&ion du pignon
étoit différente de celle qui fe feroit dans un autre

point
,
l’aôion contraire de la roue le feroit aulli :

donc elle n’agiroit pas toujours uniformément ; ce

qui eft contre la fuppofition.

Dans le cas où ie pignon P I

G

meneroit la roue R
F J' ( fis* ,02)i ^ eft clair que l’aile rencontreroit
la dent avant la ligne des centres

, 6c la meneroit juf-

qu’à cette ligne ; d’où il eft facile de conclure qu’une
roue dont la dent rencontre l’aile avant la ligne des
centres, & la mene jufqu’à cette ligne, eft précifé-
ment dans le meme cas. Mais on vient de voir que
le pignon menoif la roue uniformément lorfque les

faces des ailes étoient des lignes tendantes au centre,
& celles des dents des portions d’épicycloïdes en-
gendrées par un point d’un cercle ayant pour dia-
mètre le raiyon du pignon

,
& roulant extérieure-

ment fur la circonférence de la roue. Il faut donc
pour qu’il y ait uniformité de mouvemens dans ce
cas-ci

,
que les faces des dents de la roue foient des

lignes droites tendantes à fon centre , & celles des
ailes du pignon des portions d’épicycioïde engen-
drées par un cercle dont le diamètre feroit le raiyon
de la roue, 6c qui rouleroit extérieurement fur la

circonférence du pignon. De même encore lorfque

(/#• SS) ta dent mene l’aile avant 6c après la ligne
des centres

,
il faut qu’elle loit compofée de deux

lignes, l’une droite G K tendante au centre de la roue
qui mene l’aile avant la ligne des centres

, 6c l’autre

courbe G E qui la mene après
; 6c l’aile du pignon

de deux autres lignes
, l’une courbe G S par laquelle

la dent mene avant cette ligne
, & l’autre droite D

G tendante au centre du pignon par laquelle elle

mene apres. La courbe de la dent doit être une épi-

cycloïde décrite par un cercle qui a pour diamètre
le raiyon du pignon, 6c qui roule extérieurement fur

la circonférence de la roue ; 6c la courbe du pignon
doit être une épicycloïde décrite par un cercle qui a

pour diametre le raiyon de la roue , &c qui roule ex-

térieurement fur la circonférence du pignon.
Nous venons de faire voir les courbes que doi-

vent avoir les dents de la roue& les ailes du pignon,
dans les trois différens cas où la dent peut rencontrer
l’aile ; il n’eft plus queltion que de choilir lequel de
ces cas eft le plus avantageux. Il eft clair que c’eft

celui où la dent rencontre l’aile dans la ligne des cen-

tres ; parce que i°. le frottement de la dent fur l’aile

eft bien moindre, ne s’y faifant point en arc-bou-
tant comme dans les deux autres ; 6c i°. que les or-
dures au lieu d’être pouflees au-dedans, comme dans
les autres cas

,
font pouflees en-dehors. Il n’y a qu’-

une circonftance où l’on doit préférer la menée avant
&c après la ligne des centres

; c’eft lorfque le pignon
eft d’un trop petit nombre, comme 6

, 7 , &c. julqu’à

10 exclufivement
;
parce que dans des pignons d’un

fi petit nombre
, en fuppoîant que la dent rencontre

l’aile dans la ligne des centres
, l’engrenage ne peut

avoir lieu, comme il eft facile de le voir, l’inter-

valle entre les deux pointes des deux dents étant plus
grand que celui qui eft entre les deux ailes au même
point. Si on veut s’en aflùrer par le calcul

,
on re-

marquera que dans le triangle R I G, ( fig 102) en
connoiflant les deux côtés & l’angle compris, il eft

facile de connoître le troifieme
,
qui donnera la

quantité de l’engrenage
, 6c en même tems l’angle I

R G
,
qui pour que l’engrenage ait lieu dans la ligne

des centres
, doit être plus petit 6c au moins de deux

degrés
,
que la moitié de l’angle compris entre deux

pointes de dents voifines l’une de l’autre.

Quant à la courbe que doivent avoir les dents des
roues qui mènent des pignons dans un autre plan,
comme par exemple celle d’une roue de champ

,
ce

doit être une portion de cycloïde
; & fuppofant que

la face de l’aile du pignon foit une ligne droite ten-
Tomc IF.
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dante au centre

, cette cycloïde doit être engendrée
par un cercle dont le diametre foit le raiyon du pi-*'

gnon. On en comprendra facilement laraiion, pour
peu qu on ait bien entendu ce qui a p; écédé.

Il y auroit encore beaucoup de chofes à ajouter
fur cette matière, qui a été fort négligée, & qui s’é-
tend cependant beaucoup plus loin qu’on ne l’imagi-
ne ordinairement; mais cela allongeroit encore cet
article

,
qui eft déjà alfez long. On trouvera à Vartic.

Pignon à lanterne ce qui regarde la figure des
dents des roues qui engrennent dans cette efpece de
pignon. Foyei Engrenage, Rouf, Pignon

,
Lan-

terne
,
Aile, Menée, Epicycloïde, Cycloïde,m

Dent de loup, (Jardinage.") ornement de par-
terre

; c’eft une efpece de palmette tronquée dans
fon milieu, & échancrée en fer à cheval : on s’en
fert dans la broderie

,
pour varier d’avec les autres

figures.
(
K

)

Dent
,
(Reliure.) infiniment de Relieur & d’au-

tres ouvriers. Il fert aux premiers à brunir l’or de
deflùs la tranche. Cette dent doit être une dent des
plus groflès

,
non émoufïée

, 6c emmanchée dans un
manche de bois

, où il faut qu’elle foit bien mafti-
quee. Au defaut d’une dent de loup on peut fe fervir
d’une dent de chien

,
en prenant les plus aigues 6c les

plus fortes. On fe lervira fort bien au même ufage

,

d’un morceau d’acier travaillé en forme de dent ;
limé, bien uni ; car la moindre inégalité fuffit pour
écorcher l’or. Voyt{ la PL. II. fig. 1 . de Reliure.

Dent df. rat
,
(Ruban.) petit ornement qui fe

forme fur les lifieres de plufieurs ouvrages : il ref-
femble allez à la denture d’une lcie ; mais l’ufage eft:

de le nommer dent de rat. Voici comment on l’exé-
cute. Il y a fur les deux extrémités des ouvrages à
dent de rat

,

de chaque côté
,
un fer ou un bout de

fil de laiton
, droit

,
fixé au bout d’une ficelle

,
qui

elle-même eft arrêtée aux bouts en -dedans des po-
tenceaux. Ces fers viennent pafler à -travers le pei-
gne, dont on a ôté une dent de chaque côté

,
pour

leur donner le paflage
; ils aboutiffent ainfi à la poi-

triniere. J’ai dit plus haut qu’il falioit qu’ils fuflent
droits, pour pouvoir facilement fortir de l’ouvrage
après avoir fait leur effet, qui confifte à lever fur
certaines marches

,
& à recevoir par ces levées la

trame . d autres marches enfuite ne levant pas ces
fers, la lifiere fe travaille à l’ordinaire, 6c ainfi de
même alternativement. Chaque fois que l’ouvrier
tire fa tirée

, les fers qui font fixés
, ainfi qu’il a été

dit, gliffent dans l’ouvrage
,
ou plutôt (ortent de

l’ouvrage où ils font comme engainés ; & cedant à
cet effort

, l’ouvrage s’en trouve dégagé
, 6c la dent

de rat faite.

* Dent, (Serrur.) ce font ces divifions ou re-
fentes qu’on voit en plus ou moins grand nombre fur
le mufeau du panneton de la clé. Les parties de la

ferrure dans laquelle paflent les dents , s’appellent le

rauatt

;

ainfi il y a toujours une dent de plus à la clé
qu’au rateau. Voyt^ Rateau & Serrure.

* Dent de loup, (Serrur.) efpece de clou fait

en coin, ou plûtôt en clavette, car il eft extrême-
ment plat; & fi on fuppofe la clavette pointue, elle

repréfentera très-bien le clou à dent de loup. On s’en

fert ordinairement dans la charpente
,
pour arrêter

les piés des chevrons
,

6c autres pièces de bois qui
ne font point affemblées à tenons & à mortoifes

;
&

l’on pourroit s’en fervir dans la maçonnerie
,
pour

arrêter les plâtres fur le bois
,
lorlque l’épaiffeur des

plâtres exige cette précaution.

DENTS
, (

Faire les) en terme de Tabletier-Cornetier

;

c’eft proprement les tracer ou les marquer, avant
de les percer tout-à-fair.

Dent de peigne
,
che{ les Tifferands 6c tous les

ouvriers qui travaillent de la navette
; ce font ies

O O o 0 o ij
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petites cloifons ou de rofeau ou de fer qui forment

les efpaces dans lefquels paffent les fils de la chaîne

d’une étoile ou d’une toile : on les appelle aufli dents

de roi ,
parce que le peigne de ces métiers

, 6c prin-

cipalement de celui des TifTerands en toile, fe nom-
me rot. Voyez Peigne.
DENTAIRE, f. f. dentaria , ( Hijloirt nat. Bot.')

genre de plante à fleurs faites en forme de croix

,

compofées de quatre pétales. Il fort du calice un
piflil qui devient dans la fuite un fruit ou une filique

partagée en deux loges par une cloifon qui foûtient

des panneaux de chaque côté. Ce fruit renferme des

femences ordinairement arrondies. Ajoutez aux ca-

raéleres de ce genre
,
que les panneaux fe roulent en

volutes lorfquc le fruit eft dans fa maturité
, & qu’-

elles lancent les femences au -dehors. Ajoutez aufli

que les racines font charnues & écailleufes , & qu’-

elles femblent être découpées en forme de dents.

Tournef. injl. rei herb. Voyez Plante. (/)
DENTALE

,
adj. f. terme de Gramm. on le dit de

certaines lettres qui fe prononcent par un mouve-
ment de la langue vers les dents. Toutes les langues

ont cinq fortes de lettres ; les labiales
,
les linguales,

les palatiales
, les gutturales , & les dentales. Voyez

Consonne. (F)
DENTE, voyt{ Marmot.
DENTE

,
adj. en termes de Blafon , fe dit des dents

des animaux. (V)
DENTELÉ

,
en Anatomie, c’eft un nom que l’on

donne à plufieurs mufcles
,
de ce que leur figure ref-

femble à une feie
;
tels font le petit dentelé antérieur,

ou petit peéloral. Voye^ Pectoral.
Le grand dentelé antérieur eft fitué fur la partie

latérale de la poitrine ; il vient poftérieurement de

toute la baie de l’omoplate : il s’infere antérieure-

ment aux fept vraies côtes & à la première des fauf-

fes
,.
par autant de portions diftin&es qui reffemblent

aux dents d’une feie.

Le dentelé poftérieur fupérieur eft fitué fous la por-

tion fupérieure du rhomboïde ;
il part par un ten-

don large 6c mince ,
des deux épines inférieures des

vertèbres du cou ,& des trois fupérieures du dos
; &

devenant charnu, il s’infere aux fecondes,troifiemes

& quatrièmes côtes, proche leur angle
,
par autant

d’indentations dillinôes.

Le dentelé poftérieur inférieur efl fitué fous la por-

tion inférieure du grand dorfal ; il vient par un ten-

don large 6c mince
,
qui fe confond avec celui du

grand dorfal
,

des trois épines inférieures des ver-

tèbres du dos
,
6c des deux fupérieures des lom-

bes : fes fibres montant obliquement
,
deviennent

charnues, 6c s’inferent par quatre indentations à la

levre inférieure des quatre dernieres côtes. (L)

Dentelé, en termes de Blafon , c’eft la même
chofe que danché , on plutôt que dancetté

,

c’eft-à-dire

qui a une dentelure large & ouverte. Efiourmel au

Cambrefis , d’azur à la croix dentelée d’argent. (Y)
* DENTELLE, f. f. ouvrage en fil d’or

, d’ar-

gent
,
de foie ou de lin

,
&c. qui fe fait fur un couf-

fin avec un grand nombre de petits fufeaux , un def-

fein tracé fur du papier ou conçu d’imagination
,
6c

deux fortes d’épingles, 6c qu’on peut regarder com-
me un compofé de gale

,
de toile 6c de broderie

; de

broderie

,

aveclaquelle il a un grand nombre de points

communs ,
voyeç Point & Broderie : de toile

,

parce qu’il y a des endroits où il y a proprement chaî-

ne 6c trame , 6c où le tifiii efl le même que celui du

tiflerand; voye^ Toile: degafe, parce qu’on y exé-

cute des defleins , 6c que les fils qu’on peut regarder

comme chaîne 6c trame, font fouvent tenus écartés

les uns des autres par des croifemens ;
voye{ Gase.

Il faut commencer par fe pourvoir d’un couffin.

Le couffin a la figure d’un globe applati par les pôles,

& dont un des diamètres leroit de dix à douze pou-

D E N
ces

,
& l’autre de douze à quatorze. Le dedans eft

de coton
,
de laine

, ou de toute autre matière qu’une
épingle puifle percer facilement ; & l’enveloppe une
toile forte 6c bien tendue

,
qui puifle tenir droites

6c fermes les épingles qu’on y fichera.

Il faut avoir enluite une lifiere de velours verd

,

de fept à huit lignes plus large que la dentelle qu’on
veut exécuter.

Des épingles de laiton, les unes petites, & les au-

tres plus fortes. Il faut que ces épingles foient flexi-

bles, allez pour céder un peu à l’aélion des fufeaux,
& empêcher le fil de cafler trop fouvent ; 6c allez

fermes pour tenir les fils dans la place qu’on veut
qu’ils occupent , & donner aux points la forme ré-

gulière qu'on veut qu’ils ayent.

Un grand nombre de petits fufeaux. On diftingue

à ces fufeaux trois parties
,

la poignée
,

la cafle
, &

la tête : la poignée A B

,

qui efl faite en poire très-

allongée
,
que l’ouvriere prend avec fes mains, &

dont elle fe fert pour faire aller l'on fufeau : la cafle

B C qui ell au deflùs de la poignée
, 6c qui a la forme

d’une petite bobine
,
dont elle fait les fondions : la

tête CD, qui fait aufli la fonction d’une bobine,
qui en a la forme

,
mais dont la longueur efl fi petite

relativement à celle de la cafle, qu’on ne la prendra
que pour une gouttière ou rainure.

Un patron. C’eft une efpece de braflelet, fur le-

quel ell attachée la dentelle qu’on veut exécuter, &
qu’on fixe fur le couffin

,
afin d’avoir perpétuelle-

ment fon modèle fous les yeux.
Des petits cifeaux

,
qui n’ont rien de particulier.

Des cafleaux. Ce font de petits morceaux de cor-

nes extrêmement minces
; ils ont la hauteur & le

tour de la cafle du fufeau : ils font confus par leurs

deux bouts : 6c forment autant de petits étuis dont
on couvre le fil dont les fufeaux font chargés

,
pour

l’empêcher de s’éventer.

Une faifeufe de dentelle n’a pas befoin d’autres
outils : félon qu’elle aime fon art , elle les a plus re-
cherchés

; fon couffin ell plus élégant
, fes fufeaux

plus délicats
,

fes cifeaux plus jolis. Mais avec le

petit nombre d’inftrumens que je viens de décrire ,

6c tels que je les ai décrits, on peut exécuter la den-

telle la plus belle 6c la plus riche.

Une ouvrière a toujours l’une de ces trois chofes
à faire , ou compofer 6c travailler une dentelle d'idée ,

ce qui fuppofe de l’imagination
, du deflein

, du
goût

,
la connoiflance d’un grand nombre de points,

6c la facilité de les employer
,
6c même d’en inventer

d’autres
; ou remplir un defj'ein donnéfur le papierfeu-

lement ; ou copier une dentelle donnée, ce qui deman-
de peut-être moins de talent que pour faire d’ima-

gination
,
mais ce qui fuppofe la connoiflance de

l’art la plus étendue.

L’ouvriere qui copie fidèlement une dentelle don-
née

,
fait quelques opérations dont celle qui exécute

un deflein tracé fur le papier, 6c celle qui travaille

d’imagination
,

font difpenfées ; & ces dernieres

n’ont aucune manœuvre à laquelle la première ne
foit aftreinte. Nous allons donc expliquer la maniéré
de rendre une dentelle donnée.

On place le couffin fur les genoux
,
fes extrémités

ou pôles tournés l’un à droite & l’autre à gauche :

on prend la lifiere du vélin
; on en fait une zone fur

le milieu du couffin
: pour qu’elle l’embrafle bien

étroitement
, 6c qu’elle foit bien tendue

,
on fiche

quelques épingles à l’un de fes bouts
,
d’autres à l’au-

tre bout, 6c quelques-unes encore le long de fes cô-
tés : on prend la dentelle à copier

,
on l’étend fur la

lifiere du vélin , le pié tourné vers la main gauche

,

6c la couronne vers la main droite. On entend par

le pié de la dentelle

,

fa partie fupérieure, ou fa lifie-

re
; 6c par la couronne ou le picot, cette rangée de

petits œillets ou de très- petites boucles qui la ter-
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lïùfient : ce mot a la même acception en dentelle qu'-

en broderie. On fixe la dentelle fur la lifiere du vé-

lin
,
en plaçant des épingles dans toutes les mailles

de la lifiere de la dentelle , & dans tous les oeillets

de fon picot. Il faut obferver. de la tenir diftendue

le plus qu’il eft poffible
,
tant en longueur qu’en lar-

geur
;
pour cet effet il faut tenir les épingles latéra-

les les plus éloignées qu’on peut
, 6c en ficher quel-

ques-unes à la partie fupérieure & à la partie infé-

rieure de la dentelle.

Après ces préparations il s’agit de piquer ; c’efl de
l’art de faire la dentelle , l’opération la plus difficile :

nous allons tâcher d’en donner une définition très-

claire. Pour cet effet il faut favoir qu’on entend par
un point en broderie & en dentelle

,

une figure quel-
conque régulière

, dont les contours font formés l'oit

avec le fil
, foit avec la foie. Soit cette figure un

triangle. Il elf évident, i°. qu’on ne formera jamais
avec des fils flexibles les contours d’un triangle fans

trois points d’appui
,

il en faut un à chaque angle ;

les contours d’un quarré, fans quatre points d’appui ;

ceux d’un pentagone , fans cinq points d’appui, 6c
ainfi de fuite. Il eft encore évident que fi les fils n’é-

toient pas arrêtés par des nœuds ou autrement au-

tour de ces points d’appui
,
ces points d’appui ne fe-

roient pas plutôt écartés
,
que les contours de la fi-

gure fe déformeroient , & que les fils fe déplaçant

& fc relâchant
,
ou ne renfermeroient entr’eux au-

cun efpace
,
ou ne produiroient aucun deffein. Une

dentelle eft un compofé de différens points
,
tantôt

entremêlés
, tantôt fe fuccédant ; 6c piquer une den-

telle , c’eft difcerner, en la regardant attentivement,

tous les points d’appui de ces différens points , &
y ficher des épingles qui paffent à -travers la den-

telle , le papier verd, ou le vélin qui eft deffous, &
qui entrent dans le couffin. Il eft évident

,
z°. que

tous les trous de ces épingles formeront fur la lifiere

de vélin la figure de tous les points , & par confé-

quent le deffein de la dentelle donnée : 6c voilà très-

précifément ce que c’eft que piquer. C’eft tracer fur

un morceau de vélin placé fous une dentelle

,

le def-

fein de cette dentelle , par des trous faits avec une

épingle qu’on fait paffer dans tous les endroits qui

ont fervi de points d’appui
,
dans la formation des

points dont elle eft compofée ;
enforte que quand on

travaillera à remplir ce deffein au fufeau , on em-
ployera les mêmes points d’appui

, 6c l’on formera

par conféquent les mêmes figures.

Ce font des épingles qui fervent de points d’appui

aux faifeufes de dentelles , 6c elles ne prennent leurs

liflcres de vélin de couleur bleue, que pour ménager
leurs yeux.

Quand l’art de faire la dentelle feroit perdu
,
ce

que je viens de dire fuffiroit feul pour qu’il fût très-

facile de le retrouver.

J’obferverai pourtant qu’il y aura dans un deffein

,

piqué avec précifion
, d’autres trous que ceux qui

marqueront des points d’appui : un exemple fuffira.

Si le point qu’on veut piquer eft un quarré dont les

côtés foient nattés
, 6c l’efpace traverfé par deux

diagonales nattées ; 6c fi l’on a pratiqué une très-

petite figure à jour à l’endroit où les deux diagonales

fe coupent ,
il faudra d’abord quatre épingles pour

les quatre angles du quarré, puis une petite épingle

au centre
,
dont la folidité empêche les fils de s’ap-

procher entièrement ,
6c les contraignent de laiflèr

un petit vuide à l’endroit où ils fe croifent. Mais on
peut abfolument fe paffer de cette petite épingle

,

non pas en travaillant
,
car c’eft elle qui forme le

vuide ,
mais en piquant la dentelle

, parce qu’ayant

la dentelle à exécuter fous fes yeux
,
pendant qu’on

la copie fur le deffein piqué
,
on donne aux points

telle façon accidentelle que l’on defire
; 6c on les

laiffe entièrement à jour
, ou on coupe leur efpace
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en différens compartimens qu’il n’eft pas abfolument
néceffaire d’indiquer fur le deffein piqué

, à moins
que ces compartimens ne foient eux - mêmes d’au-
tres points qui ayent befoin de points d’appui ; ce
qui ne doit guere arriver que dans les dentelles d’une
extrême largeur.

9n pique le deffein fur deux ou trois lifieres de
vélin différentes

,
qu’on fait fuccéder les unes aux

autres à mefure qu'en travaillant ces lifieres fe cou-
vrent d’ouvrage. Lorfque le deffein eft piqué , on
ôte la dentelle de deffus la lifiere

, 6c on l’attache fur
le patron : le vélin piqué refte fur le couffin.

L’ouvriere, en comptant les points d’appui de fon
ouvrage

,
f ait bientôt combien il lui faut de fufeaux ;

elle a ces fufeaux tout prêts
, au nombre de foixante,

quatre-vingts, cent, cent cinquante, deux cents,
& plus ou moins

, félon la largeur de la dentelle 6c
la nature des points qui la compolent : ils font char-
gés du fil le plus fin 6c le meilleur, & voici comment
elle les difpofe.

Elle prend une groffe épingle A B qu’elle fiche
fur le couffin

,
puis elle fait autour de l’épingle de

gauche à droite
, deux ou trois tours avec le fil d u

tulèau : au quatrième tour elle forme une boucle

3 , 4 , 5 ,
avec ce fil

; elle ferre fortement cette bou-
cle

, & le fil fe trouve attaché à l’épingle , & le fu-
feau fufpendu. Elle dévidé enfuite de deffus la caffe
de fon fufeau

, autant de fil 1 , 6

,

7, 8 ,
qu’il lui en

faut pour travailler
; &c elle empêche qu’il ne s’en

dévidé davantage
, en faifant faire au fil deux ou

trois tours fur la tête, en -deffous ou de gauche à
droite, 6c en terminant ces tours par une boucle
8,9, 10 ,

comme on voit dans la Planche de la den-
telle. Elle charge la même épingle d’autant de fu-

feaux qu’il en peut foûtenir
,
puis elle la tranf'porte

à la partie la plus élevée de la lifiere du vélin , à.

quelque diftance du commencement du deffein. Elle
charge une féconde épingle

,
qu’elle plante fur la

meme ligne horifontale que la première
,
puis une

troifieme, une quatrième
, &c. jufqu’à ce que tous

fes fufeaux foient épuifés.

Elle place enfuite le patron couvert de la dentelle à
imiter

,
derrière la rangée d’épingles qui fufpend les

fufeaux.

Maniéré fortJimple d'apprendre à faire la dentelle la

plus compofee en tris-peu de tems. Il faut prendre une
habile ouvrière, qui connoiffe la plus grande partie
des points d’ufage

; pour tous
, cela n’eft pas poffi-

ble , on en peut inventer d’une infinité de façons ;
mais la plupart de ces points ne s’exécutent guere
qu’à quatre ou à huit fufeaux; encore quand on tra-

vaille à huit fufeaux fait-on communément aller les

fufeaux toujours deux à deux, 6c c’eft comme fi l’on

travaillât à quatre, à cela près qu’il fe trouve deux
fils accolés où il n’y en auroit qu’un, & que l’ouvra-

ge en eft plus fort.

On fait exécuter à cette ouvrière tous ces points

les uns après les autres
,
de maniéré qu’ils forment

un long bout de dentelle, dont le premier pouce foit,

tant en largeur qu’en hauteur
,
d’une forte de point,

le fécond pouce d’une autre forte ,
le troifieme pou-

ce d’une troifieme forte, & ainfi de fuite.

On obfervera à chaque point comment il fe com*
mence

,
fe continue

,
6c le ferme. Il faut bien fe gar-

der de s’en rapporter ici à fa mémoire. Il faut écrire,

& la maniéré d’écrire la façon d’un point eft très-fa-

cile. Soient, par exemple, quatre fuleaux employés
à faire un point : il faut les défigner dans chaque po-
fition inftantanée par les nombres 1 , 2, 3,4; en-
forte que quelle que foit la pofition qu’ils ayent dans
le courant de la formation du point, x foit toujours

le premier en allant de la gauche à la droite, ou de
la droite à la gauche

; 2 ,
le fécond fufeau

; 3 ,
le troi-

fieme ; & 4, le quatrième, Ne faites jamais ehangeï
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de place qu’un fufeau à la fois ; & ne regardez com-

me une pofition nouvelle de fufeaux
, que celle où

un fufeau du premier, ou fécond, ou troifieme, ou
-quatrième -qu’il étoit, eft devenu ou troifieme

, ou
fécond ,

ou premier
,
&c. mais comptez tout autant

de politions différentes
,
qu’il y aura de fois dépla-

cement d’un fufeau. Ecrivez fuccefîïvement tous

ces déplacemcns de fufeaux de quatre en quatre,

ou d’un plus grand nombre en un plus grand nom-
bre

,
fi la dentelle le comporte ; & vous aurez non-

feulement la maniéré dont chaque point fe forme,
mais celle encore dont ils lé fuccedent les uns aux
autres, tant horifontalement que verticalement. Vous
apprendrez en même tems la façon de la couronne
ou picot, & celle du pié de la dentelle. Habituez-

vous , fur-tout dans les commenccmens
, à tenir de

l’ordre entre vos fufeaux. Ayez en travaillant votre

écrit fous les yeux. Bien tôt cet écrit vous deviendra
inutile;vous acquerrerez la connoilfance des points

& l’habitude de manier, de ranger, & de retrouver

vos fufeaux
; & en moins de huit jours le merveil-

leux de la dentelle difparoîtra pour vous ; c’eft du
moins ce qui eft arrivé à l’auteur de cet article.

Nous allons ajouter ici un eflai de notre méthode,
dont on pourra faire

,
fi on le juge à-propos, la vé-

rification fur le couffin.

Lorfque vous aurez placé vos fufeaux au haut de
votre vélin

, féparez-en les huit premiers à gauche
,& faites-les travailler de la maniéré luivante, com-

me s’il n’y en avoit que quatre.

Jettez le i fur le i , le 4 fur le 3 ,
le 2 fur le 3 : re-

commencez de mettre le 2 fur le 1 ,
le 4 fur le 3 ,

le 2

fur le
3 ; continuez tant qu’il vous plaira

,
& vous

ferez ce que les ouvrières appellent une drejfe à huit.

Si au lieu d’employer les fùleaux deux à deux, vous
les enfliez employés un à un , vous euffiez fait ce

qu’elles appellent une drejfe à deux. Remarquez bien

ï°. que les chiffres 1 , 2, 3,4, repréfentent chacun

deux fufeaux contigus dans la drejfe à huit : i°. qu’à

chaque déplacement les chiffres 1, 2, 3 , 4, ne mar-

quent pas les mêmes fufeaux
;
mais qu’en quelque

moment que ce puiffe être, le chiffre 1 marque tou-

jours le plus à gauche ; 2 toujours celui qui le fuit ;

3 toujours celui qui fuit le 2 ,
&c. en allant de gau-

che à droite , & que quand on travaille de droite à

gauche
,

1 marque toujours le plus à droite , 2 celui

qui le fuit en allant de droite à gauche
, & ainfi de

fuite.

Quand toutes vos drejfes feront faites de même
longueur ,

vous les tirerez bien verticalement &
bien parallèlement les unes aux autres , & vous fi-

cherez une épingle à l’angle que forment les fils à

l’extrémité de chacune
,
laiffant les fufeaux 1 , 2 ,

à

droite, & les fufeaux 3 , 4, à gauche de l’épingle qui

les tiendra féparés.

Vous avez plu fleurs maniérés d’arrêter vos drejfes

;

ou faites un nœud ordinaire avec les fils ou fufeaux

1 , 2, & 3 , 4; ou faites un point jetté ; nous dirons

dans la fuite comment il fe fait
;
ou faites un point

commun ou de coutume

,

&c.
Quand on a fait la drejfe , fi on la reprend en fens

contraire
,
de droite à gauche quand on a été de gau-

che à droite
, & qu’on obferve de laiffer deux fu-

feaux cjui fervent à enfermer les épingles
,
on exécu-

tera le point de coutume ou commun.

On peut faire fuccéder la toile ou l’entoilage au

point de coutume. L’entoilage fe commence du côté

même où l’on a terminé le point de coutume ; ainfi fi

c’eft à gauche
,
on laiffe les deux premiers fufeaux :

on prend les quatre fufeaux fuivans ; on les tord

deux à deux
,

c’eft-à-dire qu’on paffe de deflùs en-

deffous & de deffous en -deflùs les fils dont ils font

chargés^ puis les nommant de gauche à droite, com-
me nous l’avons preferit ,1,2, 3,4, on met le 1

DEN
fur le 3, le 2 fur le r, le 4 fur le 3, & le 2 furie

3, &
le point d’entoilage eft fait: pour continuer, on ne
tord point

; mais des quatre fufeaux employés
,
on

laiffe les deux qui font le plus à gauche : on prend
les deux reftans

,
auxquels on aflocie les deux qui

les fuivent immédiatement
,
en allant de gauche à

droite
;
puis on met le 2 fur le 3 , & l’on continue

comme on a fait précédemment. Il n’y a que le pre-
mier mouvement qui différé

; car dans le premier
cas on a mis le 1 fur le 3 , & dans celui-ci c’eft le 2.
Cette obfervation eft la feule qu’il y ait à faire.

Il s agit maintenant de faire la couronne

;

pour cet
effet on commencera par tordre deux fufeaux à dis-

crétion ; on fichera une épingle où l’on aura tordu
ces deux fufeaux ; il ne faut pas oublier que tordre
deuxfufeaux, c’eft paffer l’un fur l’autre les fils dont
ils font chargés : on pafléra fur l’épingle &: l’on tour-
nera fur elle de droite à gauche les fils tordus des
deux fufeaux

;
puis on prendra celui des deux fu-

feaux qui fe trouvera à gauche
,
& l’on dépaflera de

deflùs l’épingle l'on fil
,
en revenant par-deffus la tête

de cette épingle de gauche à droite. Cette manœu-
vre ne fe fait que pour ferrer l’ouvrage

; car quand
on a ferré

,
on replace le fufeau dépaffé comme il

étoit auparavant. Quand on a continué ainfi jufqu’à
ce qu’on foit parvenu de droite à gauche, il reliera

quatre fufeaux : on féparera ces quatre derniers fu-
feaux par une épingle, deux d’un côté de l’épingle,

deux de l’autre ; on tordra les deux d’un côté enfem-
ble

, & pareillement les deux de l’autre côté autant
qu’on voudra

, & l’on finira par le point appellé le
pointftmple, où l’on jettera le 2 fur le 3 , le 4 fur le

3 ,
le 1 fur le 2 ,

le 2 fur le 3 , & ainfi de fuite.

C’eft le réfeau qui peut fermer l’entoilage
, &

voici comment on le fera. On laiflera deux fufeaux :

on tordra les deux fuivans d’un tors. Avec ces deux
fufeaux tordus & les deux fuivans non tordus , on
fera un point. On prendra les deux derniers du point& les deux fuivans; on les tordra deux à deux com-
me on les prend

, & l’on fera un point ; avec les qua-
tre derniers des huit premiers on fera une petite
épingle

,
c’eft-à-dire cju’on les tordra deux à deux

contigus
, & qu’on fera un point. Avec les quatre

des douze
,
qu’on tordra deux à deux

,
on fera un

point : on prendra les deux derniers & les deux fui-
vans, qu’on tordra, & l’on fera un point ou une fé-

condé petite épingle. Avec les quatre derniers des
feize, qu’on tordra deux à deux

,
on fera un point.

On prendra les deux derniers & les deux fuivans

,

qu’on tordra deux à deux, & on fera un point. Avec
les quatre derniers des feize

,
qu’on tordra deux à

deux , on fera une petite épingle
,
& ainfi de fuite.

On fera un point avec les quatre derniers, fans tor-
dre

;
puis on fera la couronne afin de fermer le ré-

feau.

Si l’on veut placer enfuite un fond percé
, on Iaif-

fera les deux premiers fufeaux de gauche à droite
& l’on travaillera avec les quatre fuivans : il faudra
faire un point

,
tordre les deux premiers des quatre,

& non les deux autres
; garder les deux derniers

,

prendre les deux fuivans
,
les tordre tous quatre deux

à deux, & faire un point
;
puis ficher une épingle en-

tre les cjuatre derniers
,
un peu au-deffous des épin-

gles precedentes
: prendre les quatre derniers des

huit premiers , les tordre deux à deux
,
& faire un

point
: prendre les quatre derniers des douze pre-

miers, les tordre deux à deux, & faire un point:
prendre les quatre derniers des dix premiers, les tor-

dre deux à deux ,
& faire un point

:
prendre les qua-

tre derniers des huit
,
les tordre deux à deux, & faire

un point: prendre les quatre derniers des douze, les

tordre deux à deux, faire un point : prendre les deux
derniers& les deux fuivans, les tordre deux à deux,
&C faire un point

;
puis les féparer par une épingle.
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& aînfî de fuite : parvenu aux quatre derniers on ne
les tordra point , on fera un point

,
puis la couron-

ne
, & un point.

Vous exécuterez le point jette en prenant i°. les

quatre premiers fufeaux à droite
,
les tordant deux

à deux , faifant un point
, tordant une fécondé fois,

& faifant encore un point : 2
0

. les quatre fuivans
,& opérant fur ces quatre comme fur les quatre pre-

miers
: 3

0
. les quatre fuivans, & opérant comme fur

les quatre précédens
,
& ainiï de fuite : on finira, fi

l’on veut
,
par la couronne.

On fermera le point jetté en laiffant les deux pre-
miers à gauche, prenant les quatre fuivans, les tor-

dant deux à deux
,
faifant un point

, & attachant une
épingle : prenant deux des précédens & deux des fui-

vans
,
les tordant deux à deux, & faifant un point :

prenant les deux derniers & les deux fuivans, les

tordant deux à deux
,
faifant un point

, & plaçant

une épingle, & ainfi de fuite
,
jufqu’à ce qu’on foit

arrivé aux fix derniers
,
alors on ne travaille que

fur les quatre avant-derniers : on en tord les deux
premiers de ces quatre & non les deux autres

, on
fait un point ; fi l’on veut clore le pié , on prend les

quatre derniers
,
on les tord deux à deux

,
& l’on

fait un point.

Du demi-point ; pour le faire en allant de gauche
à droite

,
laiffez deux fufeaux

;
prenez les quatre

fuivans
; tordez les deux premiers de ces quatre &

non les deux autres
,
& faites un point : prenez les

deux derniers & les deux fuivans ; tordez-les deux
à deux

,
& faites un demi-point

,
c’eft-à-dire tordez

& mettez le 2 fur lé 3 ,
le 2 fur le 1 ,

le 4 fur le 3.

Lorfque vous ferez arrivé aux deux premiers des

quatre derniers
,
tordez-les deux fois ; faites le point

entier fans tordre les deux derniers
,
& finiffez par

la couronne.

Veut-on faire le point d’efprit
,
qui eft affez lourd

& affez laid
,

il faut tenir les fufeaux écartés
,
faire

un demi-tors ,
du 2 fur le 3 ,

du 4 lur le 3 ,
du 4 fur

le 3 ,
du 2 fur le 3, du 2 fur le 1 ; du 2 fur le 1, du 2

fur le 3 ,
du 4 fur le 3 ,

du 4 fur le
3 ; du 2 fiir le 3 ,

du 2 fur le 1 , du 2 fur le 1 ,
du 2 lur le 3 , du 4 lur

le 3 , du 4 fur le 3 , & ainfi de fuite. Pallez enfuite

à quatre autres fufeaux, & opérez de même.
Pour fermer ce point

,
faites un point complet : pla-

cez une épingle qui fépare les quatre fufeaux en deux :

confervez deux des quatre
, & prenez les deux fui-

vans ; tordez & faites un point : confervez deux des

quatre & prenez les deux fuivans
;
tordez & faites

un point :
placez une épingle qui fépare les quatre

derniers : confervez deux de ces quatre
,
&C prenez

les deux fuivans ; tordez & faites un point, & ainli

de fuite.

Il faut avoir peu d’égard à tous ces points
,
qui

peuvent paffer de mode
, & qu’on auroit quelque

peine à exécuter fur ce que nous venons d’en dire.

Ce qu’il importe de bien pofféder
,
c’eft ce que nous

avons dit de la méthode ;
c’eft là ce qui conftitue

l’art. Ces élemens bien compris
,

il n’y aura rien

dans ce genre de travail dont on ne puiffe venir à

bout. On formera des deffeins furprenans : on les

remplira d’une multitude de points inconnus
, &

l’on fera de très-belle dentelle.

Pour apprendre à former les points & à les fer-

mer, il faut monter les fufeaux de ficelle
;
plus la fi-

celle fera groffe
,
plus on verra clairement la forma-

tion de l’ouvrage , & plus facilement on l’apprendra.

Il y a des dentelles d’or, d’argent
,
de foie

,
de fil ;

cet ouvrage a été ainfi nommé
,
félon toute apparen-

ce ,
du picot qui le termine & qui le borde comme

d’une rangée de petites dents. Les points
,
le defl'ein

,

en un mot les différences du travail diftinguent dif-

férentes fortes de dentelle : il y a la neige
,
le réfeau

,

la bride, la fleur, la grande fleur, la petite fleur, la
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maline

,
l’angleterre

, la Valencienne
,

le point d’A-
lençon

,
la fine , la commune

, la haute
,
la baffe

, &c.
Les dentelles font des ornemens très-beaux & très-

précieux
;
celles en fil, au linge des hommes & des

femmes
; celles en or & argent

,
aux habits & aux

meubles. Elles font partie du commerce des Merciers
& des Lingcres. Il y a des garnitures de femmes qui
vont au-delà de deux mille écus.

DENTELLE, en terme de Diamantaire , fe dit d’un
brillant en menu

, dont les arrêtes des bifeaux ne
font rabattues que par une facette fimple. Voye^ Ar-
rêtes.

Dentelle ou Bordure, c’eft, particulièrement
dans YImprimerie en lettres , de petits ornemens de
fonte, plutôt que gravés en bois

,
tous femblables,

affemblés à volonté, & fervant à entourer des pa-
ges de livres, ou des avis, enfeignes de marchands,
& autres chofes femblables

, & quelquefois à fup-
pléer de petites vignettes au titre d’un chapitre. Art.
de M. Papillon.

Dentelle
,
( Metteur en œuvre.) fe dit d’un fefton

taillé en dents
,
qui forme cordon à la. partie infé-

rieure d’une fertiffure, au-deffous des griffes.

Dentelle
, (

Reliure
. ) Le Relieur appelle deri-

telle, un deffein ouvragé à fleur ou autrement, qui
fe pouffe avec un fer chaud

,
en or ou fans or, fur

le plat de la couverture d’un livre
,
en fuivant le bord

dans tous fes fens. ^oye^ Dorer.
DENTICULE, 1. m.

(
Architecture.) ornement

confacré au larmier inférieur de l’entablement de
l’ordre Ionique

, ce qui le fait nommer larmier denti-

culaire. Les denticules qui ont ordinairement de lar-

geur lès deux tiers de leur hauteur, font feparés par
des reglets renfoncés

,
qu’on nomme mctoches. Ces

métoches ont de largeur la moitié du denticule. Ces
dernieres font ornées dans les angles faillans de la
corniche

,
d’une pomme de pin

, qui fert à remplir
l’efpace que forme le retour à angle droit des deux
derniers denticules. Voye

ç Larmier.
Dans la plupart des édifices antiques, le plus grand

nombre des auteurs anciens
, & prefque tous nos

archite&es modernes, ont placé indiftinftement des
denticules dans leurs entablemens

, à l’exception de
l’ordre tofean. Le théâtre de Marcellus d’ordre do-
rique

,
au lieu de intitules, a des denticules. H s ’en

voit dans tous les ordres corinthiens de l’antiquité,
& Vignole en a mis dans l’ordre compofite

; néan-
moins il faut convenir que les mutules dans l’ordre
dorique, font la richeffe la plus convenable au cara-
ctère viril de cet ordre. Claude Perrault les a fup-
primés à l’entablement corinthien du périftyle du
Louvre. Palladio a préféré aux denticules les modil-
lons à l’entablement compofite; de maniéré que fui-

vant le fyftème des Grecs
,
les denticules étoientdefti-

nés à l’ordre ionique, comme ordre moyen; encore
plufieurs commentateurs de Vitruve y ont-ils attri-

bué des modillons, Iorlqu’ils ont voulu employer feu-

le cette ordonnance dans leurs édifices; de maniéré
que l’on peut dire en général

,
que cette efpece d’or-

nement peut être employé ou fupprimé dans l’Archi-

teCture
,
félon l’élegance de l’ordre

,
la richeffe de la

décoration, & l’importance du bâtiment; par exem-
ple

,
lorfque toutes les moulures d’une corniche font

taillées d’ornemens
, il eft bon de les omettre

, ainfi

que Perrault l’a pratiqué à fon périftyle, malgré l’e-

xemple de l’intérieur du Louvre qu’il avoit fous les
yeux. Cette fuppreffion emporte un repos dans les

différentes moulures d’une corniche, qui produit un
bon effet. Au contraire

,
lorfque les moulures font

liffes
,
cette richeffe dans l’un de fes larmiers eft un

ornement d’autant plus defirable
,

qu’il appartient
tout à l’Architecture

;
qu’il eft compofé de lignes

droites
,
parallèles

, &c d’une expreflîon plus ferme

& plus analogue aux membres horifontaux dont eft
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compofé l’entablement : car on doit favoir en général,

que la plupart des ornemens dont on décore les ci-

maifes des corniches ne fervent qu’à corrompre les

formes des moulures, à les fubdivifer
,
& au bout

d’un certain tems à les noircir par leur cavité & le

mouvement réitéré que leur donnent ces ornemens
,

principalement lorfque ces -moulures fe trouvent em-

ployées dans les dehors, tels qu’on les remarque au

palais des Thuileries
,
dans la cour du Louvre , à la

fontaine des SS. Innocens, &c. confidération qui de-

vroit faire referver cette prodigalité pour l’intérieur

dcséglifes, le dedans des galeries
,
les périftyles, les

efcaliers
, & les veftibules , ainfi qu’on l’a pratiqué

avec fuccès aux Invalides, aux châteaux de Vfcrlail-

ies, de Maifons, deMeudon, &c. Ces lieux moins

fpacieux, fermés de toutes parts, & plus près de l’œil

du fpeélateur, autorifent en quelque forte cette mul-

tiplicité de richelfes
,
dont néanmoins il faut ufer

avec beaucoup de prudence. (P
)

DentïCULES , f. m. pl. (
Lutherie .) ce font les

parties faillantes K
( fig. 2 . pl. d'orgue

) que les en-

tailles H F laiffent entr’elles. Les denticules doivent

fuivre le diapafon ,
auffi-bien que les entrailles.

Voyc{ Sommier.
DENTIFRICE

,
f. m. terme de matière medicale ex-

terne
,
médicament qui fert à nettoyer & à blan-

chir les dents. La bafe des dentifrices font des reme-
des déterfifs & defficcatifs : comme le corail, la corne

de cerf, l’os de feche ,
l’alun

, la pierre de ponce, tou-

tes les coquilles pulvérifées lorfqu’elles ont été calci-

nées au foleil ou au feu. Elles contrarient affez fou-

vent une odeur defagréable par cette calcination ar-

tificielle
;
c’eft pourquoi on ne les prépare pas ordi-

nairement par cette opération, ou bien on y ajoute

quelques médicamens aromatiques
,
comme la pou-

dre de canelle ,
de doux de gérofies

,
de noix muf-

cade
,
& autres. On fe fert de ces poudres avec une

petite éponge fine mouillée & exprimée avant de la

mettre dans la compofition. Pour les perfonnes qui

aiment mieux fe fervir de ces remedes en confiftaft-

ce d’opiate ,
on mêle ces poudres dans du miel

,
ou

on les incorpore avec quelque firop , de l’oximel

fcillitique
,
ou du mucillage de gomme adragant ou

arabique.

On fe fert aufîi d’une racine de mauve ou de gui-

mauve qu’on prépare en en faifant bouillir dans de

l’eau falée , ou dans de l’eau alumineufe ,
puis on

les fait fecher au four.

On raffermit les dents chancelantes & on net-

toyé les genfives, en mettant quelques gouttes d’ef-

prit de cochléaria dans un demi-verre d’eau.

Le fieurLécluze, expert pour les dents ,
ayant re-

marqué qu’il n’étoit prefque pas poffible de nettoyer

les dents à leur partie pollérieure , a inventé un

gratte-langue
,
dont le manche forme une pincette

courbe, au moyen de laquelle on porte aifément

une éponge au-dedans de la bouche & aux furfaces

extérieures des dents les plus éloignées
,
pour enle-

ver le limon que forme le tartre
,

fi préjudiciable à

leur durée & à celle des gencives.
(
Y)

DENTITION, f. f. (
Médecine.

) c’eft la fortie

naturelle des dents
,
qui fe fait en différens tems,

depuis la naiffance jufqu’à l’adolefcence. V. Dents,
pour tout ce qui regarde leur génération

,
leur ftruc-

jure , leur accroiffement ,
leur maladie

,
&c.

L’homme naît ordinairement fans dents : il eft très-

rare d’en voir naître avec des dents. Harris rappor-

te avoir vû une femme
,
qui dans toute fa vie n’en

avoit jamais eu aucune : on peut regarder ces cas

comme des écarts de la nature. Les enfans n’ont pas

Lefoin de dents
,
parce qu’il ne doivent d’abord être

nourris que de lait : elles ne font néceffaires que

pour concourir à l’élaboration des alimens folides

,

poux les difpofer à la digedion : elles ne commen-
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cent par conféquent à paroître que dans le tems ou
les organes dellinés à cette fonCtion ont acquis allez

deforcepour digérer des alimensquiont plus de con-

fiflance que le lait : ainfi elles ne fortent des alvéo-

les des gencives
,
ou elles font renfermées

,
que vers

le fixieme
,
le léptieme , ou le huitième mois ; rare-

ment avant ce tems
;
quelquefois cependant plutôt

ou plutard, félon que les fujets font plus ou moins

robuftes.

Cette fortie des dents eft prefque toujours accom-
pagnée de douleurs

,
à caufe du fentiment très- dé-

licat dont font douées les gencives qui recouvrent

l’alvéole, & qui doivent par conféquent être percées,

déchirées
, pour leur donner ifl'ue : c’eft: pourquoi

la fage nature a établi qu’elles ne pouffent pas tou-

tes à la fois
,
pour éviter la trop vive douleur que

cauferoit infailliblement la déchirure des gencives

dans toute l’étendue des mâchoires
, & les lympto-

mes violents & mortels qui auroient pû s’enfuivre :

les dents canines fortent les premières, d’autant plus

aifément qu’elles font figurées de maniéré à ne faire

que pénétrer entre les fibres de la gencive par leur

pointe ;que les écarter, pour ainfi dire, fans les dé-

chirer
; enfuite viennent les incifives

,
qui par leur

tranchant coupent & féparent la gencive avec plus

de facilité que ne font les molaires
,
qui fe font jour

les dernieres
,
parce qu’elles font les moins propres

par leur tête applatie à forcer la réfiftance de la

gencive , & qu’elles caufent de plus grandes ruptu-

res qu’aucune autre : leur fortie efl conféquemment
accompagnée d’une plus forte douleur & plus con-

tinuée
,
l’ouvrage devant nécelfairement être plus

long
,
à caufe de la plus grande réfiftance ,

caufée

parla plus grande étendue de furface à rompre dans

la gencive
,
tk par la plus grande folidité de cette

même gencive acquife par un âge plus avancé.
On oblerve communément que les dents fortent

fucceffivement dans l’efpace de deux années
,
dans

l’ordre qui vient d’être décrit : environ à fept ans
il vient d’autres dents à la place des premières qui

ont garni les mâchoires ; & environ à vingt-un ans ,

pour l’ordinaire
, & quelquefois plutôt ou plutard ,

on voit paroître les deux dernieres dents molaires ,

qui n’avoient été précédées d’aucune autre à la

place qu’elles occupent ; ce font celles que l’on nom-
me dents defagejje.

Les fignes qui annoncent l’éruption des dents , font

la chaleur contre nature de la bouche ,
la deman-

geaifon
,
& enfuite l’enflure & la douleur des gen-

cives
,
l’écoulement abondant de falive ; ces fymp-

tomes accompagnent ordinairement la dentition :mais

lorfque les gencives font d’un tiffu plus ferme
,
qui

réfifte davantage aux efforts des dents
,
ou lorfque

plufieurs fortent à la fois
,
fur-tout d’entre les mo-

laires
,

les accidens qui s’enfuivent font encore

plus violens : il furvient des inflammations dans la

bouche, des infomnies, des inquiétudes,des frayeurs,

des tourmens , des coliques : la fievre fe met de la

partie
;

elle eft accompagnée de dégoûts
,
de vo-

milfemens
,
de flux de ventre avec des déjeCtions

verdâtres, de conftipation
,
quelquefois de convul-

fions
,
d’accès épileptiques

,
& de plufieurs autres

fâcheux fymptomes. Ceux qui dépendent des nerfs

doivent être attribués , félon Hoffmann ,
à la com-

munication des nerfs de la cinquième paire (dont

une branche 1e diftribue aux mâchoires ) avec le

grand nerf fympathique ou intercoftal ,
& la hui-

tième paire ; enforte que ,
conféquemment à l’irri-

tation lancinante des gencives ,
le cerveau ,

la poi-

trine ,
l'eftomac & les entrailles peuvent être af-

fectés de différens mouvemens fpafmodiques ,
qui

caufent
,

entr’autres effets ,
des conftriétions dans

les boyaux
, y retiennent les alimens qui fe corrom-

pent t deviennent âcres ,
dégénèrent en mauvais
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fucs de nature corrofive

,
qui augmentent la violen-

ce des fymptomes ,
& en prodiiifent de nouveaux

en paffant dans le fang.

Aucune maladie n’expofe les enflins à tant & à

de fi fâcheux accidens
, 6c affez fouvent ils périf-

fent après avoir fouffert long - tems , ce cjui arri-

ve fur - tout à ceux qui ont le plus d’embonpoint ;

enforte que pour établir le prognoftic de la denti-

tion difficile , il faut avoir égard à l’âge & au tem-

pérament différent des fujets , à ce qui a précédé les

accidens &C ce qui les accompagne
, à la quantité

des fymptomes qui fe préfentent en même tems : on

juge différemment de l’événement , d’après toutes

ces diverfités.

Dès qu’il eft bien décidé que les accidens men-

tionnés pour la plupart ,
ou quelques-uns feulement,

font caulés par la difficulté de la fortie des dents ;

tout le traitement doit tendre à la faciliter
, en pref-

fant le bord des gencives a^c le doigt
,
en don-

nant à l’enfant malade un ho* et qu’il puiffe porter

à la bouche pour le mâchoter, le preflér entre les

deux mâchoires ; ce qui comprime la fubftance des

gencives, & tend à rendre plus aifé le déchirement

de fes libres : c’eft auffi dans cette vue que l’on doit

employer des chofcs propres à la ramolir ,
comme

le mucilage de pfyllium ,
la pulpe de la racine d’al-

théa ,
la moelle de veau ,

le cerveau de lievre.

Ces différens fecours conviennent lorfque les

dents commencent à faire des efforts douloureux

pour fortir des alvéoles , & que le bord de la gen-

cive qui les couvre paroît devenir blanchâtre.

Mais lorfque les dents ayant augmenté de volu-

me
,
font entier conl'idérablement les gencives ,& y

caufent de violentes douleurs par les efforts qu’elles

font pour les déchirer, dans ce cas feulement il cil

à propos d’avoir recours à un moyen plus prompt

pour faire ceffer ces accidens fâcheux : il confilte

à faire une incifion à la gencive fur la dent qui poul-

ie , ou avec le bord de l’ongle
,
ou avec un biftouri

;

ce qui, en faifant cefl'er le tiraillement des fibres

ner veillés ,
fait fouvent ceffer

,
prefque fur le champ

,

tous les différens fymptomes.

S’il a des convulfions opiniâtres, il faut les com-

battre avec les antifpafmodiques, comme la poudre

de guttete ,
les abforbans ,

comme les coraux , les

yeux d’écreviffes , de légers anodyns ,
comme le fi-

rop de pavot blanc , l’huile d’amandes-douces.

Sydenham & Boerhaave recommandent très-ex-

preffément l’efprit de corne de cerf.

Les lavemens à petite dofe conviennent contre les

tranchées ,
les douleurs d’entrailles : on doit tenir le

ventre libre par de doux purgatifs
,

s’il y a confti-

pation : les forts font très-pernicieux dans cette ma-

ladie.
;

On peut auffi faire ufage de ces remedes pour pré-

venir la rechûte.

La nourrice doit obferver un régime de vie ra-

fraîchiffant ,
-adouciffant.

Les enfaus ne font pas feuls fujets à la dentition diffi-

cile: les adultes éprouvent quelquefois des fympto-

mes auffi fâcheux à cette occafion. Tulpius, /. /. ch.

xxxvj. fait mention dans une obfervation d’un vieux

Médecin , à qui il l'ortit deux dents avec des fymp-

tomes fi violens ,
malgré l’inciijon faite à la mâ-

choire
,
qu’apres avoir fouffert julqu’à en devenir

furieux par l’extrême douleur, il mourut : mais c’eft-

là un exemple bien rare, qu’il faut ranger , comme

il a été dit
,
parmi les écarts de la nature : dans de

femblables cas , les remedes ci-deffus indiqués con-

viennent également , mais d’une manière propor-

tionnée à l’âge ,
au tempérament du malade : on

peut de plus employer la faignée s’il y a fièvre, &c

les narcotiques contre la douleur ;
la maladie étant
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dans les folides , il n’y a pas lieu d’ufer d’autres re-

medes.
(
d
)

Denture
,

f. f. noms que les Horlogers donnent
en général aux dents d’une roue. On dit que les den-

tures d’une montre font belles, bien faites, &c. lorfque

les dents des différentes roues font toutes arrondies

bien régulièrement
, & qu’elles ont leur véritable

forme. ^oye^DENT, Roue, &c. (T)
DÉNUDATION

, f. f. terme de Chirurgie
,
par le-

quel on exprime l’état d’un os qui paroît à décou-

vert. Cet accident eft affez ordinaire dans les frac-

tures compl icjuées avec plaie
,
& dans les bleffures

de tête, &c. On croyoit affez généralement que tout

os qui étoit découvert devoit néceffiairement s’ex-

folier; mais des obfervations modernes ont fait voir

que la dénudation de l’os n’eft pas un obftacle à la

réunion. L’expérience a appris cjue des lambeaux dé
chair fe font recollés auffi aifement fur la furface

d’un os découvert, qu’avec les parties molles. Lorf-

qu’il n’eft pas poiiïble de recouvrir les os des par-

ties dont ils ont été dépouillés par quelque accident

,

la guérifon ne fe peut faire que par une exfoliation

de la lame extérieure de l’os
; mais la lame qui s’ex-

folie eft quelquefois fi mince que cette opération de
la nature eftinlènlible. Bellofte, chirurgien francois,

a imaginé de faire des trous fur la furface des os dé-

couverts avec un inftrument nommé perforadf pour

éviter l’exfoliation. Voye^ Exfoliation. On voit

croître à-travers ces trous des bourgeons charnus

qui paroiflent recouvrir effectivement la furface de
l’os ;

mais elle n’eft pas conlervée par ce moyen :

il accéléré feulement l’exfoliation infenfible
, parce

qu’il diminue par-là la réfiftance que la lame de l’os

qui doit s’exfolier oppofe à l’aéhon des vaiffeaux

qui font effort pour la féparer ; & cette féparation
qui feroit fort tardive fi elle ne fe faifoit que par la

circonférence
,

eft de moindre durée lorfqu’on a
comme criblé cette lame , & que les vaiffeaux fains

qui opèrent l’exfoliation agiffent à la circonférence
des trous qu’on a faits.

La dénudation de l’os eft un accident qu’on voit
quelquefois après les amputations des membres. Il

n’arrive jamais lorfque l’os a été fcié bien exacte-
ment au niveau de la malle des chairs dans une opé-
ration bien faite. Mais lorfque l’os eft l'aillant

, les

chairs qui le recouvrent fe détruifent affez facile-

ment par la fuppuration
,
fur - tout dans les fujets

mal conftituésjOu par defl'échement
, & l’os refte à

découvert. La dénudation commence toujours par
l’extrémité de l’os faillant

,
&c fe borne ordinaire-

ment à une certaine étendue de cette extrémité

,

parce que les chairs qui font vers la bafe de la por-

tion d’os qui excede la furfacedu moignon, fournif-

fent des vaiffeaux pour entretenir des mammellons
charnus fur une certaine étendue de cette portion

faillante. Le tems procureroit la chute de la partie

découverte ;
maisl’exfoliation qui s’en feroit

, n’em-

pêcheroit pas le moignon d’être conique par la fail-

lie de l’os ; ce qui eft un des plus grands inconvé-

n’.ens de la cure des amputations. Nous donnerons

au mot faillie les moyens de prévenir cette difpofi-*

tion vicieufe de l’os : nous allons indiquer ici ceux

qu’il faut mettre en ufage pour y remédier.

L’art ne peut rien fans la nature ; ils doivent tou-

jours agir de concert : mais il eft du devoir du chirur-

gien de difeerner le pouvoir refpeCtif de l’un & de
l’autre ,

& de connoître dans quels cas il doit atten-

dre plus ou moins de fecours de l’un que de l’autre.

Sa conduite doit être dirigée par fon jugement

,

& il ne peut l’afi'eoir avec aflùrance que fur l'obfer-

vation d’un grand nombre de cas bien vérifiés par
l’expérience & par la raifoti , fans laquelle l’expé-

rience égare plus qu’elle n’éclaire. On a mis en pro-

blème - s'il étoit plus avantageux d'attendre que la na+
DD,-... ..
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turcfépare la portionfaillante de l'os , ou de laféparcr

par uneJeconde amputation. La i'econde opération eft

praticable ; nous avons des preuves qu’elle a été fai-

te plufieurs fois avec fuccès. Les anciens cautéri-

foient la portion faillante de l’os avec des fers ar-

’dens ; mais ce moyen qu’on ctoit obligé de réité-

rer fouvcnt
,
auroit pour le plus grand nombre des

malades
,
un appareil plus effrayant que la releélion

<le l’os avec la lcie. Il ne paroît pas qu’il puiffe ré-

fulter aucun accident de la féconde amputation : car

pour feier l’os faillant dénué ou non
,
l’on n’eft obli-

gé de couper qu’une ligne ou deux de parties molles

à la bafe de la portion excédante. La cure fera cer-

tainement abrégée par cette méthode
; & l’on fait

en moins d’une minute une opération à laquelle la

nature fc refufe , ou qu’elle ne feroit qu’imparfai-

îement, quelque tems qu’on attendît. Il ne paroît

donc pas qu’on doive laifler à la nature le foin de

la féparation du bout de l’os qui fait faillie après

l’amputation. Quelques auteurs modernes affùrent

néanmoins que cette opération ne fe fait pas fans

que le malade ne courre de nouveaux dangers, &
qu’ils l’ont vu accompagnée de grands accidens. Ce-
la ne peut arriver que quand on coupera trop haut

dans les chairs
,
qui font à la bafe du cône que fait

le moignon dans ces fortes d’amputations. On doit

alors craindre tous les accidens qui furviennent après

les amputations ordinaires
,
fur-tout fi l’extrémité du

cordon des gros vaiffeaux étoit comprife dans cette

feélion ; Sc fans fuppoler des circonftances auflî peu
favorables

, on conçoit qu’une leconde amputation

dans laquelle on feroit limplemcnt obligé de couper

une certaine épaiffeur de chairs autour de l’os, peut

être fuivie d’inflammation & d’autres accidens, qui

feront d’autant plus à craindre ,
que les malades au-

ront plus fouffert de l’amputation précédente & de

fes fuites. Les obfervations que nous avons fur ces

accidens
,
nous font voir qu’ils dépendoient de l’état

des parties molles ; ainfi l’on ne peut en tirer aucu-

ne conféquence contre la pure & fimple refeûion

du cylindre offeux faillant.

Ce moyen n’eft cependant pas préférable dans

tous les cas. Fabrice de Hilden fournit une obferva-

tion très - intéreffante
,
par laquelle nous croyons

pouvoir reftreindre le précepte général que nous

venons de donner.

Un jeune homme, à peine hors de danger d’une

dyflenterie maligne, fut attaqué tout- à- coup d’u-

ne douleur au talon droit
,
qui affecta fur le champ

tout le pié. Quoique cette douleur fût très-vive
,

il

ne furvint ni gonflement, ni chaleur; au contraire

le malade fe plaignoit de fentir un froid fi cuifant

,

qu’il ne pouvoit le retenir de crier nuit & jour. On
tâcha en vain d’échauffer la partie avec des linges

&c des briques. Les accidens augmentèrent en peu

de jours : la gangrené fe manifefta ; elle fit des pro-

grès
; & enfin fans caufer ni chaleur ni enflure

,
elle

gagna la jambe jufqu’au genou. Elle parut s’y bor-

ner par un ulcéré fordidc, qui avoit tellement ron-

gé les mufcles & tous le* ligamens
,
que les os du ge-

nou & la rotule en furent totalement féparés. On
jugea à-propos d’amputer la cuiffe : l’opération fut

faite le dernier jour de Janvier 1614. Fabrice fut

obligé de quitter ce malade quelques jours après. Il

le laiffa dans la fituation la plus fâcheule, fans for-

ces &C avec des lueurs froides qui menaçoient d’une

mort prochaine. Le malade fe foûtint néanmoins

contre toute efpérance ; & Fabrice
,
à fon retour le

troifieme Mars , le trouva en bon état : à cela près

ue l’os débordoit le niveau des chairs de plus de

eux travers de doigt, ce dont on s’étoit déjà ap-

perçû à la levée des premiers appareils. Ce grand

praticien n’héfita pas fur le parti qu’il devoir pren- I

dre : il propofa de lcier au niveau de la playe cétte
J
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portion faillante ; mais il reconnut en commençant
l’opération

,
que la nature avoit déjà travaillé très-

efficacement à la léparation : il ne continua point

,

& fc contcnia d’ébranler l’os
,
vacillant doucement

de côté & d’autre. Il en fit autant chaque fois qu’on
levoit l’appareil ; & au bout de quatre jours il tira ,

fans douleur & lans qu’il fortît une feule goutte de
fang

, une portion de la totalité du fémur de la lon-

gueur d’environ cinq pouces.

Dans une pareille circonftance
, la refeftion de

la portion faillante de l’os au niveau des chairs
,
fe-

roit une opération abfolument inutile
,
puifque la

dénudation s’étendroit plus haut que la furface de la

playe : voilà le cas oit il faut confier la féparation

de l’os aux foins de la nature, toujours attentive à

rejetter tout ce qui lui eft nuifible. Quelque préci-

fes que foient nos connoiffances fur les cas où il con-

vient d’avoir recours à l’art, ou de commettre à la

nature le foin de la f^aa ration de l’os
,

il fe préfentc

un point plus important à déterminer ; c’eft de trou-

ver les moyens de prévenir l’inconvénient de cette

faillie. Nous les donnerons à l'article Saillie. (
Y )

DÉODANDE,
(
Hi/l . mod.) en Angleterre eft un

animal ou une choie inanimée
,
confilcable en quel-

que forte au profit de Dieu
,
pour l’expiation du mal-

heureux accident qu’elle a cauié en tuant un homme
lans qu’aucune créature humaine y ait aucunement
contribué.

Si par exemple un cheval donne à fon maître ,
ou

fon palefrenier, un coup de pié qui le tue ; fi un hom-
me conduifant une charrette tombe deflous , & que
la roue pafle fur lui & l’écrale; fi un bûcheron abat-

tant un arbre crie à ceux qui fe trouvent - là de fe

ranger, & que nonobftant cette précaution l’arbre

tombant écrafe quelqu’un: dans chacun de ces trois

cas , le cheval , ou la charrette &c les chevaux, ou
l’arbre, feront deodandes (deodanda), c’eft-à-dire fe-

ront confifcables au profit de Dieu : en conféquen-
ce de quoi le roi s’en faifira, & en fera diftribuer le

prix par fes aumôniers
,
pour l’expiation de ce mal-

heureux accident
,
quoique caufé par un animal fans

raifon , ou même par un corps inanimé. Et cela en
vertu de cette loi : Omnia quœ movent ad rnortemfunl

deodanda ; c’eft-à-dire que « tout ce qui par fon mou-
» vement a donné la mort à un homme

, doit être dé-
» voiié à Dieu ».

Il paroît que cette loi a été dreflee à l’imitation

de celle de l’Exode, chap. xxj. où on lit que « fi un
» bœuf frappe de fa corne un homme ou une fem-
» me & qu’ils en meurent

,
on le lapidera & on n’en

» mangera pas la chair ; au moyen dequoi le maître

» de l’animal fera innocent de cet accident».

Fleta dit que le deodande doit être vendu , & que
le prix en doit être diftribué aux pauvres pour l’ame

du roi , celles de fes ancêtres
, & de tous les fidèles

trepafles. Fleta n’a pas fans doute entendu que l’â-

me de celui qui a été tué par le deodande
,
n’eût pas

de part aux prières. Chambers.
(
G

)
DÉPAQUETER

, v. aû. (
Comm

.) défaire un pa-

quet de marchandées
,
l’ouvrir. Voyc ~ Paquet.

DÉPARAGER
, (

Jurifpr.) c’eft ôter le parage, le

faire ceffer
; un fief eft déparagé, quand le parage eft

fini. Voye^ Fief & PARAGE. (^)
DÉPARAGER

, fignifie auflî marier une fille à quel-

qu’un d’une condition inférieure à la fienne.

Dans la coûtume de Normandie
,
le frere ne doit

pas déparager fa feeur ; s’il eft noble , & qu’il la ma-
rie à un roturier pour avoir meilleure compofition

du mariage avenant de fa'lœur, en ce cas elle eft

déparagée

,

& peut prendre des lettres de refeifion

,

pour faire augmenter fon mariage avenant. Voye[

les articles 2J

1

6* de la coûtume de Normandie,

yoyeç Mariage avenant. (^)
DÉPAREILLER ,

ôter le pareil 3 (
Comm.) il fe cli(
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ordinairement des chofes qui doivent être doubles

,

comme des bas, des gants, des fouliers, & autres

femblables marchandifes qui ne Pont plus de débit

quand elles Pont dépareillées. Voye^ les dicl. de Corn.

& de Trév. (
G )

DÉPARER LA MARCHANDISE
, (
Comm

.)
en ôter

la beauté , l'agrément, l'ordre: ce terme n’eft: guère

en uPage au limple
,
que parmi les marchandes de

fruits & autres pareilles denrées
,
qui ont Poin de

parer le deffus de leurs paniers de ce qu’elles ont de

plus beau
;
mais il a une infinité d’acceptions diffé-

rentes au figuré.

DÉPARIER, (
Manege .) Pe dit des chevaux de

carroffe de différent poil ou de différente taille
,
qu’-

on ne trouve pas à-propos d’atteler enPemble
,
par-

ce que cela Peroit un méchant effet. Voy. Appareil-

ler. fV)
DÉPART, P. m. (

Métall.) le départ eft une opé-

ration ,
ou plutôt un procédé

,
une fuite d’opéra-

tions
,
par lel'quelles on Pépare l’or de l’argent.

L’opération principale ,
ou le premier moyen de

féparation eft fondé fur la propriété qu’ont certains

menffrues d’attaquer l’argent lans toucher à l’or, ou

de s’unir à ce dernier métal en épargnant le premier.

Le départ par le moyen des menffrues qui atta-

quent l’argent ,
eff celui que l’on employé le plus

ordinairement.

Il y a deux Portes de départs de cette claffe ;
ce-

lui qu’on appelle par La voie humide
,
& le départ par

la voieJeche ou par la fonte. Nous allons traiter d’a-

bord du premier: cet ulage des acides minéraux a

été découvert ,
& mis en uPage à Veniié peu de tems

après la découverte de ces acides
,
vers l’an 1400.

L’argent eft loliible par l’eau-forte ; il ne perd

point cette propriété ,
lorf'qu’il eft mêlé à l’or en

une certaine proportion : cette proportion eft celle

que l’argent doit être prefquc le triple de l’or dans

la mafle à départir ;
6c cette proportion eft la plus

exa&e qu’il eft poflible ,
c’eft-à-dirc la plus avan-

tageuPe pour le liiccès
,
pour la perfe&ion & pour

l’élégance de l’opération ,
lile mélange eft compoPé

de trois parties d’argent & d’une partie d’or. L’avan-

tage fingulier que cette proportion procure , c’eft

que ü l’on ne brufque pas trop la diffolution de l'ar-

gent tenant or ,
la chaux d’or reftée après cette dif-

lohition retient la figure qu’avoit l’argent tenant or

avant l’opération ; ce qui t'ait qu’on ne perd aucune

portion de cette chaux : au lieu que Pi l’or eft conte-

nu en moindre proportion dans l’argent aurifère
,

il

n’eft pas poflible de lui conPerver de la continuité,

& que dans cet état de poudre Pubtile on en perd né-

ceflàirement quelque partie.^

C’eft le départ d’une mafle Pormée par l’or & l’ar-

gent mêlés dans la proportion que nous venons d’af-

-fianer, qui s’appelle proprement inquart, quartatio :

ce nom Pe donne aufîi allez communément à tout dé-

part par l’eau-Porte-

L’acide vitriolique très -concentré & bouillant,

diflout l’argent
,
mais n’attaque point l’or. Quelques

départeurs Pc fervent de cet acide pour Péparer l’or

de l’argent : mais cette méthode eft beaucoup moins

iifttée que celle où l’on employé L’eau-Porte. Nous al-

lons rapporter cette demie re méthode.

On commence par granuler ou grenadier la mafle

d’argent tenant or
,
propre à être départie par l’eau-

forte
,
c’eft- à -dire contenant au moins trois parties

d’argent Pur une d’or. Voy. GRENailler. Sil on veut

départir par l’eau-forte un alliage où l’argent ne do-

mine pas affez pour que l’eau- forte puiflè l’attaquer,

on n’a qu’à ajouter à cette mafle une quantité fuffi-

fante d’argent pour qu’il en réfulte un nouveau mé-

lange, dans lequel les deux métaux fe trouvent en

proportion convenable. Pour approcher autant qu’il

eft poflible de la proportion la plus exade
,
on peut
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eflayer par la pierre de touche & les aiguilles d’efla*

(Voye^ Pierre de touche & Aiguille d’essai),

la mafle à laquelle on veut ajouter de l’argent ;
on

fond enfuite cette mafle avec fuffifante quantité d’ar-

gent ; on braflè exactement le mélange
,
& on le ré-

duit en grenailles
,
comme il a été dit ci-deffùs.

Ce qui fuit a été extrait du traité de la fonte des mi-

nes
, &c. de Schlutter, publié en françois par M.

Hellot.

On prend enfuite des cucurbites coniques ou des

matras, qu’on place Pur des bains de fable
;
il faut que

ces vaiffeaux ayent été bien recuits au fourneau de
verrerie

, & que le fourneau où on les a mis à recui-

re , Pe Poit refroidi de lui-même avant qu’on les en ait

retirés : fl l’on n’a pas eu cette attention dans la ver-

rerie , il eft rare de trouver de ces vaiffeaux qui ne fe

fêlent pas, même à froid, en les faifant égoutter après

les avoir rincés. C’eft ieion la quantité d’argent te-

nant or qu’on veut départir
,
qu’on choiftt les cucur-

bites. Je fuppol'e que le départ Poit fort : cependant je

compte qu’il faut prendre tout au plus fix marcs d’ar.-

gent par cucurbite ; ainfi fi l’on a beaucoup d’argent

on le diftribue dans plufieurs de ces vaiffeaux
,
car

on en peut mettre jufqu’à dix en œuvre s’il eft nécef-

faire: ce qui fait une diffolution de Poixante marcs

à la fois. Si l’on veut aller doucement
, on ne verfe

que quatre livres d’eau -forte dans chacun des va if-

leaux contenant fix marcs de grenaille d’argent; mais

quand il s’agit d’accélérer le départ
, on peut tout d’a-

bord en verfer fix livres : car on compte ordinaire-

ment une livre d’eau-Porte pour un marc d’argent ;

c’eft de l’eau-forte précipitée & purifiée par l’argent

qu’on doit employer. La cucurbite ne doit être rem-

plie qu’aux deux tiers par ces fix marcs d’argent, Sc

fix livres d’eau-fortç. C’ert ce qui détermine Pur le

choix des cucurbites
; car il doit toujours y refter

un vuide
,
parce que l’eau-forte fe gonfle quand elle

commence à agir.

On place enfuite toutes les cucurbites Pur le bain

de fable qui doit être froid ; on allume deffotis un feu
modéré, pour que le labié s’échauffe peu -à- peu,
quoique l’eau-forte

,
quand elle eft bonne & que les

grenailles ont été rougies, commence auffx-tôt à
agir Pur l’argent : cependant la chaleur facilite la

diffolution , 6c la liqueur devient blanche
;
de Porte

qu’il faut prendre garde quelle ne Poit trop échauf-

fée dans le commencement, parce qu’elle monte-
roit facilement ,

fur - tout quand les capfules des

bains de fable Pont de fer
,
ou que les cucurbites font

placées fur la plaque de fer du bain de fable com-
mun : car le fer s’échauffe davantage

, & garde plus

long-tems Pa chaleur
,
que des capfules de terre. S’il

arrivoit cependant que la liqueur montât trop haut,

le meilleur remede Peroit d’ôter le feu aufli-tôt, 6c
enfuite le fable qui eft autour du vaiffeau

,
pour le

mêler avec du fable froid
,
& le remettre : car il ne

faut jamais y mettre du fable froid Peul
,

il fèroit fê-

ler la cucurbite ; même pendant l’opération
,

il ne

faut pas toucher ce vaiffeau avec les mains froides,

ou en approcher quoi que ce Poit de froid. Lorfque

la première chaleur eft paffée ,
la diffolution com-

mence à être plus calme
; & quand la liqueur n’eft:

plus blanche ni écutneufe ,
on peut augmenter mo-

dérément le feu : néanmoins la chaleur du vaiffeau

doit être telle qu’on puiffe Je prendre & le lever avec

un linge.

Quand on veut Pavoir s’il refte au fond de la cu-

curbite de la grenaille d’argent qui ne Poit pas en-*

core diffoute ,
on y Ponde avec une baguette de bois

blanc bien nette : dans la fuite on fe fort toûjours

de la même baguette
,
parce qu’elle s’imbibe de la'

diffolution de l’argent. Lorfqu’ellea long-tems Pervi

,

on la brûle
, & l’argent quelle donne fe fond enfuite

avec d’autre. Si l’on ne Pent plus de grenaille
, Sç

pppppij
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que l’eau-forte ne paroilfe plus travailler, la diflb-

lution de cette partie d’argent ell achevée
; mais

pour en être plus certain
,
on ôte la cucurbite de def-

lus le fable. Si l’on remarque encore dans la liqueur

des filets de globules partant du fond , 6c fi cette

liqueur n’eft pas parfaitement limpide
,

c’ell une
marque que Peau-forte travaille encore fur un relie

d’argent
;
par conféquent il faut remettre le vaifleau

fur le fable chaud. Si cependant ces filets de petits

globules d’air font accompagnés de grolfes bulles

d’air, & que la dilfolution foit claire, l’eau-forte a

fuffifamment difl'ous , & l’on ne doit pas s’embar-
ralfer que cette liqueur

,
qui ell l'attirée d’argent

,

foit de couleur verte. Mais fi
, malgré la proportion

employée d’une livre d’eau-forte par marc d’argent

,

il relloit encore quelques grenailles non diffoutes

,

il faudroit décanter cette eau-forte 6c en remettre
de la nouvelle

;
car fouvent la livre d’eau-forte ne

fuffit pas
,
quand l’argent contient fort peu d’or.

Lorfqu’on a delfein de précipiter l’argent de cette

dilfolution dans une bafline de cuivre , on peut ver-

fer cette eau-forte laoulée d’argent 6c toute chaude

,

dans cette badine
, où l’on aura mis auparavant de

Peau de riviere bien pure. On pofe enfuite la cu-
curbite contenant la chaux d’or, fur un rond ou
valet de paille un peu chauffe ; mais fi l’on veut pré-
cipiter l’argent dans des vailfeaux de verre ou de
grais, par le moyen de lames de cuivre

; ou fi l’on
veut faire la reprife de l’argent par la dillillation de
l’eau-forte, on peut la verfer par inclination dans
d’autres vailfeaux

, & la garder jufqu’à ce qu’on la

dillille. Il faut obferver que fi c’ell dans des vaif-
feaux de verre qu’on décante cette dilfolution

, on
ne peut le faire que lorfqu’elle ell froide ; car quand
même on les chaufferoit auparavant

,
il y auroit tou-

jours rifque de les rompre.

Quand tout ell refroidi
, & que l’eau-forte laoulée

d’argent ell décantée , on remet de nouveau lix

marcs d’argent en grenaille , & recuit dans les mê-

mes cucurbites, avec lix livres d’eau-forte
;
on les

replace fur les bains de fable ; on rallume le feu

dans le fourneau
,
& l’on procédé comme on a dit

ci-delfus. Si l’on le fert de la balfine de cuivre dont

on parlera dans un moment ,
on avance beaucoup

les opérations
,
parce qu’on y verfe les diflblutions

d’argent à meliire qu’elles finilfent. Les cucurbites

font bien plutôt froides quand il n’y relie que la

chaux d’or, que lorfqu’on y lailfe l’eau-forte char-

gée d’argent ; & auffi-tôt qu’on a décanté ces diffo-

lutions , on y remet de l’argent en grenaille 6c de

nouvelle eau-forte : on ôte le fable chaud des cap-

fules pour y en mettre de froid
, & l’on replace les

cucurbites fur ce fable
,
qui ell bientôt échauffe par

la capfule de fer & par le feu qui ell delfous
;
par

ce moyen les opérations fe fuivent prefque fans in-

terruption.

Après que tout l’argent qu’on avoit mis en gre-

naille ell dilfous
,
6c qu’il y a tant de chaux d’or ac-

cumulée dans les cucurbites
,
qu’il faut celfer

, on

fonde avec la baguette de bois blanc ; & fi l’on y
fent encore quelque grenaille

,
on remet de l’eau-

forte par-delfus
,
ce qu’il faut répéter non-feulement

jufqu’à ce qu’on ne fente plus de grenaille
,
mais

même jufqu’à ce que regardant avec une bougie la

furface de la liqueur , on n’y apperçoive plus le

moindre pétillement
,
ni la plus petite bulle d’air.

Lorfque la derniere eau-forte ne travaille plus

,

on la décante comme la précédente
,
& l’on édul-

core la chaux d’or. Pour aller plus vite
,

il faut avoir

de l’eau de fontaine chauffée au même degré de cha-

leur que la cucurbite , 6c la verfer fur cette chaux
auffi-tôt qu’on a vuidé l’eau-forte. Si l’on a fait le

départ dans plufieurs cucurbites à la fois , & que ce-

pendant il n’y ait pas beaucoup d’or dans chacune.
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on peut réunir toutes ces petites parties de chaux
dans une feule cucurbite

,
afin que l’édulcoration

ne foit pas fi embarraffante. Il faut verfer de l’eau

chaude nouvelle jufqu’à trois fois au moins fur cette

chaux
, agitant le vaifleau à chaque fois

, & laiflànt

bien dépofer l’or au fond
,
avant que de décanter

l’eau à chaque fois qu’on la change. A la quatrième
ou cinquième lotion, on pofe la cucurbite avec l’eau

dans le fable chaud
,
& on la fait bien chauffer, pour

mieux enlever l’acidité de la chaux d’or. Cette der-

niere eau ayant été verfée par inclinaifon
, on rem-

plit la cucurbite d’eau tiede
,
pour faire fortir la

chaux & rincer le vaifleau : on met cette chaux
d’or dans un vaifleau de verre , ou dans une jatte

de fayence ou de porcelaine.

Comme l’eau des lotions de la chaux d’or contient

beaucoup d’argent , il n’en faut rien perdre ; & fl

l’on a deffein de retirer l’eau-forte de deflus l’argent

par dillillation , il ne conviendroit pas d’y mêler

cette eau des lotions
,
parce que ce feroit en augmen-

ter inutilement le volume : mais il faut la verfer

dans un chauderon ou bafline de cuivre rouge
,
ou

dans un autre vaifleau où l’on aura mis des lames de

cuivre.

Après avoir bien égoutté la chaux d’or raffemblée

au fond de la jatte de fayence
,
on la verfe dans un

creufet de Hefle, ayant foin de n’en rien perdre : on

le couvre d’un couvercle de terre : on conftruit fur

le foyer un fourneau avec des briques
,

fans terre

6c fans grille ; on place le creufet au milieu fur un
morceau de brique, 6c on l’entoure de charbon qu’-

on allume par-deflùs
,
afin que le feu defeende peu-

à-peu , & faffe évaporer l’humidité de la chaux d’or

à un feu très-doux ; car un feu violent 6c fubit pour-
roit en faire fauter quelques parties en l’air. Auffi-
tôt que l’or eft féche

, on le fait rougir autant qu’il

ell néceffaire pour lui faire reprendre fa couleur na-
turelle. La railon pourquoi on ne met pas le creufet
au fourneau à vent ,

c’ell que le feu y defeend trop
vite & devient trop violent

, ce qui pourroit faire

fondre l’or
;
& comme outre cela les creufets mouil-

lés fe fendent ailément lorfqu’on les expole à un feu

trop fubit , on courroit le rifque de perdre l’or.

La chaux d’or ayant rougi
,

fl l’on ne veut pas que
ce métal foit à un plus haut titre que celui où il ell

forti du départ , on le met dans un creufet de Hefle ,

& on le place devant la tuyere du foufflet
, ou au

fourneau à vent : on jette autour du charbon non
allumé

, 6c par-deflùs des charbons ardens. Auffi-tôt

que le feu a defeendu
,
on louffle , fi l’opération fe

fait devant le foufflet ;
mais il eft mieux de faire cette

fonte au fourneau à vent, fur-tout quand il y a beau-

coup d’or. Après que le feu a fait rougir l’or
, on

jette deflus un peu de borax
,
pour aider la fufion :

des qu’il ell bien en fonte
, 6c qu’il affine ou circule,

il ell fuffifamment fondu. Alors on fort le creufet

,

& l’on verfe l’or dans une lingotiere , ou bien on le

lailfe figer dans le creufet
,
quand il y a beaucoup

d’or, 6c l’on calfe enfuite ce creufet
,
pour l’avoir

en culot. Soit qu’on veuille avoir un lingot ou un

culot
, on chauffe affez fort la lingotiere

,
ou le cône

,

fi l’on en fait ul'age
,
pour qu’on puilfe à peine les

tenir avec la main ; car il ne faut jamais verfer de

l’or
, de l’argent

,
ou d’autres métaux en fufion

,
dans

des vailfeaux froids
,
autrement on rifque de les faire

pétiller 6c fauter.

Ce qui fuit ell un extrait très-abrégé des ch. xlij.

& xliij. de l’ouvrage de Schlutter déjà cité.

Le départ fe fait en Hongrie par la voie humide.

Comme les départs font confidérables en ces pays-

là
, on y a établi un très -bon ordre. Entr’autres la-

boratoires de Hongrie & de Tranfilvanie dellinés

pour les départs des matières d’or & d’argent
,

il y
en a un tres-beau à Schemnitz. Comme on n’y pafîè
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pas l’or à l’antimoine pour le porter au plus haut

titre
,
on réglé le départ de façon que ce métal en

forte au titre des ducats ;
ainfi le marc contient fou-

vent jufqu’à 23 karats 10 grains de fin.

Le bon ordre ,
l’œconomie , & la plus grande per-

fection de cette opération
,
confiflent i°. en ce qu’on

exécute toutes les manoeuvres particulières avec

toute l’exa&itude pofiîble
: par exemple

,
qu’on ré-

duit l’argent en grenailles très-menues & tranfverfa-

lement creufes (voyq; Grenailles.) i°. Qu’on

prend toutes les précautions néceffaires contre les

inconvéniens de la fraéture des vaiffeaux & de la

perte de l’eau-forte ,
en luttant exactement les cu-

curbites dans lefquelles on fait les diffolutions ,
&

en y adaptant un chapiteau avec fon récipient, dans

lequel on a mis fuffifante quantité d’eau de fontaine,

afin de ne pas perdre les vapeurs acides qui s’échap-

pent de la diflolution. 3
0

. En appliquant fucceflive-

ment des eaux-fortes diverfement concentrées ; de

façon qu’après avoir décanté l’eau-forte faoulée

d’argent, on verfe une meilleure eau-forte fur la

matière non diffoute
,
jufqu’à ce qu’on en vienne au

diffolvant le plus aétif, appellé eau-forte double

,

qui

,

lorfqu’il a agi un quart-d’heure fur cette matière, l’a

dépouillée affez exactement de l’argent ,
pour que la

chaux d’or foit reliée au titre ci-deffus énoncé. On
verra dans la fuite de cet article

, ce que c’efl que

cette eau-forte double.

Comme on ne pafle point cet or à l’antimoine ,

ainfi qu’il a été obfervé
,
après l’avoir bien lavé ou

édulcoré
,
féché

,
& rougi au feu dans un creufet

,

on le fond dans un nouveau creufet avec le flux

noir.

Schlutter a donné une méthode de procéder au

départ par la voie humide
,
qui différé de la méthode

ordinaire ,
en ce que cet artifte fe fervoit de vaif-

feaux de verre à fond plat &c large ,
dont les parois

fc rapprochoient en s’élevant ; enforte que leur ou-

verture étoit comme celle d'une bouteille , & qu il

chauffoit ces vaiffeaux au bain-marie ,
dans un chau-

deron de cuivre ,
fur une petite croix de bois

,
pour

empêcher que le verre ne touchât le fond du chau-

deron. Ici finit l’extrait de Schlutter.

Nous avons expofé jufqu’à -préfent la maniéré

d’appliquer l’eau-forte à l’argent aurifère ou tenant

or
;
d’en féparer la chaux d’or ; de laver cette chaux,

& de la fondre. Il nous refte à retirer l’argent de

départ y
c’efl-à-dire à féparer ce métal du menflrue

auquel il ell uni. On procédé à cette féparation par

deux moyens ,
favoir la précipitation & la dijlilla-

tion.

Pour retirer l’argent de départ par le premier

moyen
,
on fe fert du cuivre

,
qui a plus d’affinité

avec l’eau-forte que l’argent, & qu’on fait par expé-

rience être le précipitant qu’on peut employer dans

ce cas avec le plus d’avantage. Voy. Précipitant.

Cette maniéré de retirer l’argent de l’eau-forte

,

efl la plus fûre & la plus courte
,
quoique peut-être

la plus chere
,
parce qu’on perd communément toute

l’eau -forte par cette méthode. La précipitation de

l’argent fe faitou à chaud dans des badines de cuivre,

ou à froid dans des vaiffeaux de verre ou de grais

,

avec des lames de cuivre.

Ce qui fuit efl tiré de l’ouvrage de Schlutter ,

déjà cité.

La précipitation à chaud efl la plus expéditive

,

elle rend beaucoup d’argent en un jour ; car avec un

chauderon ou badine contenant la diflolution de

vingt marcs , on peut faire trois précipitations par

jour
, & par conl'équent précipiter foixante marcs en

vingt-quatre heures. Les chauderons qui font les

plus forts en cuivre
,
& en même tems les moins

profonds
,
font les meilleurs ; ils doivent être de bon

cuivre rouge, & battus d’une égale épaiflèur
,

afin
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qu’il ne s’y faffe point de crevaffes ,
autrement on ne

s’en ferviroit pas long-tems
: je n’en ai jamais vu de

plus grand que pour la précipitation de vingt marcs.

Un chauderon de cette forte a deux piés &c demi de

diamètre en haut ; fa profondeur au milieu ell d’un

pié
,
& il pefe cinquante-cinq à foixante livres : on

peut y mettre environ quarante -cinq pintes de li-

queur : on y verfe l’eau-forte chargée d’argent , de

deux cucurbitcs ,ou de deux vaiffeaux imaginés par

Schlutter , dont nous avons parlé.

Enfin lorfqu’on s’en fert
,

il faut qu’il y ait à-peu-

près fix à fept fois autant d’eau douce que d’eau-

forte faoulée d’argent. On place ce chauderon ou bal-

fine avec fon trépié
,
fur un foyer muré de briques ;

on y fait du feu, pour faire bouillir l’eau & la diflb-

lution. Aufli-tôt qu’elle a commencé à bouillir
,
l’ar-

gent fe dépofe fur le cuivre ,
puis s’en détache par

floccons qui furnagent d’abord ; mais lorfque l’ar-

gent tombe au fond
, &c que l’eau

,
qui ell de cou-

leur verte
,
s’éclaircit & devient limpide

,
c’ell une

marque que la précipitation ell prefque finie. Pour
être alfùré qu’il ne refie plus d’argent à précipiter r
on jette quelques grains de fel dans l’eau du chaude-

ron ; fi elle blanchit
, & que ces grains de fel, en fe

diffolvant ,
falfent des filets blancs

,
c’ell une mar-

que que tout l’argent n’eft pas précipité : ainfi il faut

encore faire bouillir l’eau jufqu’à ce qu’elle ne donne

dus la moindre teinte de blanc
, avec le fel

,
dont

es grains doivent tomber au fond fans changer la

couleur de l’eau. Enfuite on y jette par furcroît une

ou deux petites poignées de ici
, &c on ôte le chau-

deron de delfus le feu.

Il faut autant de tems pour la précipitation d’une

quantité quelconque d’argent
,
qu’il en a fallu pour

le diffoudre ; ainfi auffi- tôt que la précipitation de

la première mife efl finie, on peut verfer dans la bafi-

fine de cuivre la diflolution d’une autre quantité

d’argent qui vient d’être achevée. On y ajoute en
même tems l’eau chaude du bain-marie , où l’on

avoit mis le vaiffeau contenant cette diflolution ;

obfervant feulement que la bafline fervant à préci-

piter ne foit pas trop remplie, afin qu’il y ait de la

place pour la diflolution
, ou eau-forte chargée d’ar-

gent. Si l’on fe fert fouvent d’un vaiffeau de cuivre

pour précipiter l’argent
,

il faut le vifiter
,
pour voir

s’il ne s’affoiblit point trop dans quelques endroits ,

& s’il ne laifïè pas tranfpirer de la liqueur
;
ce qui ne

peut pas manquer d’arriver tôt ou tard
,
puifqu’il y

a érofion de cuivre à chaque précipitation : ainfi

pour prévenir les accidens ,
il faut toujours avoir

une autre bafline toute prête
,
dans laquelle on puiffa

recevoir ce qui fuit par quelque trou de la première.

On s’en apperçoit avant qu’elle foit percée tout-à-

fait
,
par de petites gouttes d^eau qui fe forment or-

dinairement au-dehors de la bafline : alors il efl tems

d’empêcher qu’une partie de la précipitation ne fe

perde dans les cendres.

Quand le chauderon cft retiré du feu
, & que la

chaux d’argent s’efl totalement dépoféc , l’eau s’é-

claircit ,
&£. l’on voit le fond de ce vaiffeau

;
alors il

faut verfer l’eau par inclinaifon , Si. prendre garde

qu’elle n’emporte de l’argent avec elle ; ce qui ce-

pendant arrive rarement, parce que cette chaux efl:

affez pefante. Si l’on veut continuer de précipiter,

il faut ôter cette chaux ,
& la mettre dans une autre

bafline de cuivre
,
où l’on verfe de l’eau claire par-

deflus. On remet , comme auparavant, de l’eau dou-

ce dans le chauderon à précipiter
;
on y ajoute l’eau-

forte chargée d’argent avec l’eau chaude du bain-

marie,& l'on procédé comme on vient de l’enfeigner.

On peut mettre la chaux d’argent de quarre pré-
'

cipitations dans la même bafline
,
pour l’édulcorer

toute à la fois.

A l’égard de la précipitation à froid, elle ne coûta
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pas tant ; mais elle demande plus de tems

, & n’efl

guère commode dans les départs en grand
,
parce

qu’il faut beaucoup de place & un grand nom-
bre de vaiffeaux : ainfi elle n’a fon utilité que clans

les petits départs. Il faut pour cette précipitation des
vaiffeaux de verre

, ce font les meilleurs ; ou des
terrines de grais bien cuites & prel'que vitrifiées :

celles d’un grais poreux ou tendre ne réfillent pas
long-tems

, & font bientôt percées. On remplit ces
vaiffeaux d’eau douce , de maniéré cependant qu’il

y ait de la place pour une feptieme partie
,
qui efl

l’eau - forte chargée d’argent
,
qu’on doit y verfer

auffi. Dès que ces deux liqueurs y font
,
on y fuf-

pend avec une ficelle des lames de cuivre rouge qui

ne foient ni fales ni graffes : on les laiffe en repos
dans le même endroit

,
jufqu’à ce que tout l’argent

fbit précipité
, ce qui n’arrive qu’au bout de fept à

huit jours, fur- tout quand on ménage le cuivre, &
qu’on ne veut pas y en mettre beaucoup à la. fois.

Il efi bon auffi de profiter du petit avantage qui peut
réfulter de la chaleur de la diffolution d’argent

,
en

la verfant toute chaude dans l’eau des terrines
,
la-

quelle par ce moyen prendra un degré de chaleur
incapable de les caffer. Mais il faut avoir attention

de verfer cette eau-forte prefque bouillante
,
au mi-

lieu de l’eau
, &c non vers les bords du vaiffeau

,

parce que la grande chaleur le feroit caffer. Cette
chaleur douce accélérera un peu la précipitation de
l’argent fur les lames du cuivre.

On effaie par les grains de fel
, fi tout l’argent efl

précipité
,
comme on l’a enleigné ci-devant

; & fi la

précipitation efl achevée , on décante l’eau des ter-

rines. Quant à la chaux d’argent qui relie attachée
aux lames de cuivre

,
on la fait tomber dans l’eau

douce avec une gratte-boffe
,
ou avec une brofle de

poil de fanglier fort court ;
puis on les lave avec

l’eau verte de la précipitation. En cas qu’on ne put

pas en détacher tout l’argent
,
on les garde pour une

autre opération.

On met toute la chaux d’argent qu’on a précipi-

tée par l’une ou l’autre méthode
,
dans une badine

de cuivré de capacité proportionnée; on y verfe de

l’eau commune
,
& on la fait bouillir pour en enlever

toute l’acidité. Le chauderon ou baffine de cuivre

dont on s’eil fervi pour la précipitation à chaud
,

peut être employé à l’édulcoration d’environ cent

marcs d’argent. Quand la chaux a relié afTez long-

tems dans l’eau bouillante , on ôte le vaiffeau du
feu ,

pour la laiffer dépofer
,
puis on verfe l’eau par

inclinaifon : on répété trois ou quatre fois la même
chofe

,
en changeant d’eau à chaque fois, afin d’en-

lever toute l’acidité du diffolvant. Plus on a foin de

laver cette chaux pour l’adoucir, plus elle devient

légère ; ainfi vers la fin des lotions on ne doit pas fe

preffer de décanter l’eau
,
que cette chaux ne foit

bien dépofée. Ces lotions étant finies
,
on met la baf-

fine de côté
,

afin que le peu d’eau qui relie fe raf-

femble , & que l’argent foit mieux égoutté. On fait

des pelotes de cette chaux
,
& l’on met fur un filtre

ce qui en refie de trop humide. Ce filtre fe fait , com-
me on fait, avec des plumes à écrire, qu’on raffem-

ble en forme de cône avec un fil d’archal
, & on le

garnit de papier à filtrer. Comme la matière que l’on

met delfus efl pelante
,
on place le filtre dans un en

tonnoir de verre ; on met de petits brins de bouleau

ou de paille entre deux
,
afin que l’eau filtre mieux.

Cet entonnoir étant ainli préparé , on le pofe fur un
vaiffeau de verre ou de terre. Si l’on a beaucoup
d’argent à delfécher de cette maniéré, on peut ôter

de celui qui efl au milieu du filtre, pour faire place

à d’autre
; mais il faut prendre garde d’endommager

le papier. Lorfque l’eau du filtre efl écoulée
,
on met

auffi cette chaux d’argent en pelotes
, &c on les fait

fecher au foleil ou dans un lieu chaud. Si l’on veut
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aller plus vite

, on les fait fécher dans un creufet a
petit feu

,
puis on fait fondre l’argent au fourneau à

vent; mais il faut en conduire le feu doucement,
pour donner le tems à l’argent de rougir avant que
de fondre : lorfqu’il efl bien fondu, on le coule dans
un cône ou dans une lingotiere de fer, chauffés &
grailfes avec du luif ; auffi-tôt qu’ils font coulés

, on
jette deflus du pouffierde charbon tamifé. Le marc
d argent fondu

,
provenant de la chaux précipitée

par le cuivre
, contient ordinairement depuis lept

onces & demie & fix grains
,
jufqu a fept onces Sc

demie &c douze grains de fin. Si l’on veut porter cet
argent à un plus haut titre

, on y réuffit par le raffi-

nage. l
royc{ Raffinage.

Le départ efl proprement fini lorfque l’on a féparé
l’or & l’argent

, & qu’on a ramaffé chacun de ces
métaux en culot ou en lingot

,
comme nous venons

de l’enfeigner. Il efl cependant une opération d’œco-
nomie que le départeur doit favoir exécuter, l'avoir

la reprife du cuivre, qui fe fait ordinairement par la

précipitation avec le fer. Cette méthode efl fort

limple ; on n’a qu’à jetter dans des baquets de bois à
demi remplis de vieilles ferrailles les moins rouil-
lées qu’il efl poffibie

,
la diffolution de cuivre décan-

tée de deffus la chaux d’argent, encore chaude fi

l’on le peut commodément
, & à mefure que l’on en

a. Cette diffolution de cuivre s’appelle eau fécondé

ou verte, dans le langage des ouvriers. On doit laiffer

cette eau verte dans les baquets, jufqu’à ce qu’un
morceau de fer poli trempé dedans pendant quel-
ques minutes ne le couvre d’aucune particule de
cuivre. Alors on décante cette liqueur qui efl une
diffolution de fer, on la rejette comme très-inutile,

& l’on fépare le cuivre du vieux fer par le moyen
de l’eau commune qu’on jette dans le baquet

,
dans

laquelle on lave ce fer en le roulant fortement dans
cette eau qu’on verfe fur le champ à grands flots en
agitant toujours : on ramaffe enfuite le cuivre qu’elle
a entraîné & qui s’ell dépofé par le repos

, & on le
fond félon l’art.

Dans ces reprifes de l’argent & du cuivre toute
l’eau-forte efl perdue. On trouve dans les Mém. de
l'acad. royale des Scienc, ann. iyz8

,

un moyen de la

conferver, qui avoit été communiqué à M. Dufay
par Antoine Amand, qui confifle à retirer parla
diflillation une partie de l’eau-forte de l’eau fécon-
de ou de l’eau verte. Mais comme on peut auffi-bien

difliller l’eau-forte chargée d’argent, il paroît que c’efl

multiplier les manœuvres fans néceffité
,
que de pré-

cipiter l’argent par le cuivre pour difliller enfuite la

diffolution de ce dernier métal. Et il ne paroît pas que
l’avantage d’être expofé à une moindre perte par la

fraélure des cucurbites qui contiennent une diffolu-

tion de cuivre
,
que fi ces vaiffeaux étoient chargés

d’une diffolution d’argent; il ne paroît pas, dis-je,

que cet avantage fbit affez confidérable pour que le

procédé d’Amand puiffe être regardé comme utile ,

quand même on retireroit plus d’eau-forte de la dif-

lolution du cuivre que de la diffolution d’argent
; ce

qui n’efl point dit dans la defeription du procédé. Il

paroît donc qu’on doit fe borner à profiter de quel-

que circonflance de manuel
,
& des commodités de

l’appareil
,

s’il y en a en effet, pour en perfeûionner

1a diflillation de la diffolution d’argent. Foye{ les mé-

moires de L'acad. des Sciences
, loc. cit. ou Le Schlutter

de M. Hellot
,
tome I. pag. j 68.

Quoi qu’il en foit
,
voici comme on s’y prend

pour retirer immédiatement une partie de l’eau-for-

te de la diffolution d’argent, en même tems qu’on
retire l’argent. Ce qui fuit ejl tiré de l'ouvrage de

Schlutter
,
qui nous a tant fourni pour cet article.

Cette opération demande beaucoup d'attention,

pour éviter que les cucurbites ne le caffent
; parce

que l’argent dilfout s’étant répandu, il faut le cher-
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cher dans les débris des fourneaux. Cette diftillation

fe fait en Allemagne dans des cucurbites de verre

dont le ventre n’eft enduit que d’argille préparée.

Aufli-tôt que cette terre eft ieche & (ans fi dure, la

cucurbite peut fervir. Onchoifit ces vaiffeaux plus

on moins grands
,
félon la quantité d’eau-forte char-

gée d’argent qu’on a à diftiller, ou fuivant celle qu’on

veut y mettre à la fois. Si d’abord on y en met beau-

coup, c’eft un moyen d’accélérer le travail, & l’on

peut prendre une cucurbite dont le ventre contienne

trois à quatre pintes. On pourra y mettre l’eau -forte

chargée de io à n marcs d’argent. Si l’on ne veut
pas tant hafarder à la fois, on prend une cucurbite

plus petite : on place cette cucurbite avec la liqueur

dans un bain de fable ; on y adapte un chapiteau &
un récipient de verre, &on lutte bien les lointures ;

après quoi on couvre la cucurbite avec une chappe
de terre pour la défendre de l’air extérieur

:
quand

le tout eft ajufté, on commence par un feu modéré
de bois ou de charbon

,
pour mettre la diftillation en

train. On continue le même degré de feu
,
jufqu’à ce

qu’on ait fait diftiller la moitié ou environ de l’hu-

midité : alors on laide diminuerde feu, & l’on ôte

promptement le chapiteau ; on met à la place fur la

cucurbite un entonnoir de verre qu’on a chauffé

,

pour introduire par l'on moyen de nouvelle eau-for-

tc chargée d’argent
,
mais de maniéré qu’elle tombe

au milieu & ne touche point les parois du vaifleau ,

qui pourrait facilement le fêler li quelque choie de

froid y touchoit. Mais pour moins rifquer, il clf à

propos de chauffer un peu l’eau-forte chargée d’ar-

gent avant que de la verler par l’entonnoir. On re-

met enluite le chapiteau & le récipient
, & on lutte

les jointures pour recommencer la diftillation. Loi f-

que cette féconde mile d’eau-forte faoulée d’argent

a donné Ion flegme
,
on découvre de nouveau de on

en remet d’autre ; ce qu’on continue de taire jufqu à

ce qu’il y ait vingt à ving-cinq marcs d’argent dans

la cucurbite. Lorfqu’on ajoute ainfi à différentes fois

l’eau-forte chargée d’argent, il ne faut pas attendre

pour découvrir le vaifleau julqu’au moment que

l’cfprit acide monte, parce qu’alors il (croit trop

tard pour la verfer. Quand la derniere eau-forte

chargée d’argent eft dans la cucurbite
,
on peut y

faire tomber une demi-once de luifpur
;
les ouvriers

croyent qu’il empêche les efprits acides d’emporter

l’argent. On continue enluite de diftiller, de manié-

ré qu’on puifl'e compter les nombres i
, z & 3

entre

deux gouttes. 11 faut modérer un peu le feu avant

que l’elprit monte ,
afin qu’il ne vienne pas trop ra-

pidement; mais quand il a diftillé quelque tems, on

peut augmenter le feu jufqu'au plus tort , afin de

faire paffertout cet efprit acide. On le diftingue ai-

fément par la couleur rouge dont le chapiteau fe

remplit. Comme on a dû mettre dans le récipient les

flegmes acidulés des opérations précédentes
,

il leur

communique en fe mêlant avec eux affez d’acidité

nitreufe pour en faire de tres-bonne eau-forte. S’il

arrivoit cependant qu’elle ne fut pas aflèzatiive, ce

feroit une marque qu’on auroit trop mis dans le réci-

pient de flegme acidulé. On peut corriger ce défaut

à la première reprile de l’eau- forte, en biffant

moins de ces flegmes dans le récipient. Si Pefprit

nitreux monte trop abondamment , ce qui n’arrive

que trop l'ouvent ,
il eft bon d’avoir un récipient qui

ait un petit bec ou cou par le côté , auquel on puilfe

adapter un autre récipient oit il y aura un peu d’eau

commune, pour condenler une partie des vapeurs

rouges acides qui torrent avec trop de rapidité. L’eau

acidulée de ce fécond récipient s’employe dans la

fuite aux mêmes ulages que les flegmes acides dont

il a été parlé ci-devant.

Si l’on veut avoir de l’eau-forte double telle qu’-

-on l’employe en Hongrie } on change le premier ré-
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cipient dans le tems que l’argent eft comme en ge-
lée ou fyrop dans la cucurbite

, & on en remet un
autre avec environ vingt livres d’eau-forte ordinai-

re, &c l’on y fait pafler le refte de cet efprit concen-
tré après avoir bien lutté les vaifleaux

, &c adapté

le fécond récipient au bec du côté du premier.

Pour connoître fi tout l’efprit eft monté
,
on prend

un bâton que l’on brûle & qu’on réduit en charbon
par un bout ; on l’éteint enluite : fi ce charbon ne fe

rallume pas aufli-tôt par la vapeur acide nitreufe

qui monte & qui le touche, c’eft une marque que
tout l’efprit eft pafl'é ; mais fi ce charbon prend feu,

il ne l’eft pas encore. Quand l’opération eft finie
, on

lailî'e éteindre le feu & refroidir les vaifleaux
,
afin

de pouvoir les démonter. On bouche les récipiens ;

on cafl'e la cucurbite
;
on fépare le verre de l’argent

autant qu’il eft poflible
,
après quoi on met l’argent

dans un baquet ou on le coupe avec une hache : on
le rafl'emble dans un creufet

, & on le fond dans un
fourneau à vent. Les petits morceaux de verre qui

peuvent s’y trouver furnagent
; on les retire, puis

on jette ce métal en culot ou en lingot.

Le départ par l’eau régale eft encore un excellent

moyen de léparer l’or de l’argent
, & même d’avoir

un or d’une très-grande pureté & bien mieux féparé

de l’argent 6c même du cuivre, que par la méthode
ordinaire qui employé l’eau-forte 6c l’antimoine

,

parce que ces opérations laifl’ent toûjours l’une 6c
l’autre un peu d’argent avec la chaux d’or. On em-
ployé cette méthode lorlque la mafl'e à départir eft

un or de bas titre , ou que l’argent n’en conftitue pas

les trois quarts, & qu’on ne veut point ajoûter de
nouvel argent à cette mafl'e ; autre moyen de la dé-

partir en employant Peau-forte dont nous avons par-

lé ci-deffiis.

Pour faire le dipart dont il s’agit à préfent
,
prenez

de ia bonne eau régale préparée avec l’eiprit de ni-
tre ordinaire & le fel marin. Voyeç Eau régale.
( Ce quifuit eft tiré de Schlutt&r ). Gren Allez l’or de
bas titre qui contient de l’argent 6c même du cuivre,
puis les mettez difloudre dans un nutras, d'abord
(ans feu, enluite fur le fable chaud jufqu’à ce que le

diftôlvant n’agifle plus : il faut dix parties de cette
eau régale pour une partie de matière aurifère. Dé-
cantez la liqueur claire qui contient l’or & le cuivre,
s’il y avoit de ce dernier métal dans le mélange; 6c
l’argent fe trouvera en poudre ou chaux au fond du
matras. Edulcorez cette chaux 6c la faites fécher,

puis imbibez-Ia d’huile de tartre ou de nitre fixé en
deliquium. Mettez un peu de borax dans un bon cfeu-

fet ou bien du fel de tartre ; & quand l’un ou l’autre

fera en fufion liquide
,
jettez-y votre argent préci-

pité en chaux ; tenez en fufion pendant quelques mi-

nutes
,
& vous aurez de l’argent pur

,
fans alliage, &

de la plus grande finefle
:
quant à la diflolution de

l’or, verfez-y de l’huile de tartre par défaillance;

édulcorez la matière quife précipitera par plufieurs

lotions
,
puis la jettez peu-à-peu dans un creufet où

vous aurez mis en fufion du borax fixe ou calciné

,

ou du fel de tartre, 6c vous aurez de l’or de la plus

grande pureté.

Départ par la voie feche ou par la fufon , qui s’ap-

pelle aufli départ concentré ou féparation par la voit

Jcche. Pour ne point rendre trop long cet article
, qui

l’eft déjà aflez, nous renvoyons le lefteur à Varticle

SÉPARATION par la voie feche, où l’on décrira les

travaux requis pour cette opération. En attendant

on pourra confulterdans les mém. de l’acad.des Scien-

ces de Berlin , tjqy ,pag. 3 & Jtiiv. le mémoire très-

étendu que M. Eiler a donné (ur cette matière.

DÉPARTAGER, v. att.
(Jurifpr.) fignifie lever U

partage d'opinions qui s’étoit forme entre des juges,

arbitres , ou confultans. En matière civile une voix
de plus d’un côté que d’un autre fuffit pour départa-
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ger les juges. Au parlement, quand il y a partage,

le rapporteur 6c le comparateur vont pour le dépar-

tager dans une autre chambre, où l’affaire eft rap-

portée de nouveau. En matière criminelle une feule

voix de plus ne fuffit pas pour départager
,

il en faut

deux ; & lorfqu’il y a partage
, le jugement palfe à

l’avis le plus doux. Il n’y a jamais de partage au con-
feil du Roi, attendu que M. le chancelier dont la

voix eft prépondérante départage toûjours les juges.

Voye{ CoMPARTITEUR
,
OPINIONS, PARTAGE.

GO

.

DÉPARTEMENT
,

f. m.
(
’Jurifpr.) fignifie diftri-

bution y répartition
y
partage qui le fait de certains

objets entre plufieurs perfonnes. (A)
Départemens du Conseil du Roi, font les

différentes féances ou alfemblées du confeil qui ont
été établies par rapport au grand nombre & à la di-

verfité des affaires que l’on y traite. Ces départemens

font ce que l’on appelle Le confeil d'état ou des affaires

étrangères
,

Le confeil des dépêches
,

le confeil royal des

finances ,
le confeil royal de commerce , le confeil d'état

privé ou des parties
,
la grande direction desfinances , la

petite direction, le confeil de chancellerie
, 6cc. (A)

Départemens des Secrétaires d’état, font

la diftribution qui leur eft faite par le Roi des diffé-

rentes affaires de l’état
, 6c des provinces & généra-

,

lités pour lefquelles il peut fe préfenter des affaires

au confeil. (A)
DÉPARTEMtNS DES Finances, font la diftribu-

tion qui eft faire par le Roi au contrôleur général 6c

aux intendans des finances
, des différentes affaires

de finances qui fe traitent au confeil royal des finan-

ces, 6c dis provinces 6c généralités du royaume re-

lativement aux mêmes objets des finances. (A)

Départemens du Commerce, font la diftri-

bution qui eft faite par le Roi, tant au contrôleur gé-

néra! des finances qu'aux quatre intendans du com-

merce,des différentes provinces du royaume par rap-

port au commerce , 6c même de ce qui concerne le

commerce extérieur par terre. Le fecrétaire d’état

de la marine a dans fon département tout ce qui con-

cerne le commerce maritime. (A)

Départemens des Intendans des provin-
ces et généralités DU royaume, font la dif-

tribution qui eft faite de ces officiers parle Roi dans

les différentes provinces 6c généralités du royaume,

pour les affaires de juftice, police, 6c finances;

c’eft pourquoi on les appelle auffi commiffaires dépar-

tis dans les provinces. Il y a dans le royaume trente-

une intendances ou départemens
,
6c trois départemens

particuliers pour les colonies françoifes. (A)

Départemens des Intendans de Marine,
font la diftribution qui eft faite de ces officiers par

le Roi dans les principaux ports de France & pro-

vinces maritimes du royaume. Il y a quatre de ces

départemens
,
favoir Breft 6c Bretagne, le Havre 6c

la province de Normandie, Rochefort, Toulon 6c

la Provence. (A)
Départemens desFermiers généraux, font

la diftribution qui fe fait entre eux tous les ans des

objets de travail pour le fervice des fermes du Roi :

il y a par exemple le département des gabelles
,
celui

du tabac ,
&c. Le nombre des fermiers généraux qui

font dans chaque département eft plus ou moins grand,

fuivant la nature des affaires. Il y a auffi d’autres dé-

partemens des fermiers généraux arrêtés par le con-

trôleur général, pour le fervice & lacorrefpondance

des provinces. Douze des fermiers généraux font di-

ftribucs pour faire chacun leur tournée dans certai-

nes provinces; ils ont chacun un certain nombre de

fermiers généraux pour correfpondans à Paris. {A)

Département des taillfs , eft la répartition

qui eft laite chaque année de la foinme à laquelle
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l’état des tailles a été arrêté au confeil, dans les dif-

férentes généralités & élevions du royaume. ÇA)
Département

,
en Architecture

, fe dit d’une
quantité de pièces d’un bâtiment deftinées à un mê-
me ufage, comme chez le Roi le département de la

bouche
, celui des écuries

,
&c. (P)

Département
,
(Marine.) c’eft un port dans le-

quel le Roi a un arfenal pour la Marine
, & oit il

tient fes vaiffeaux 6c les officiers, comme Toulon,
Breft, Rochefort, le Havre - de - Grâce

,
6c Dun-

kerque. (Z)
DÉPARTIR

, v. a£h (Jurifpr.) fignifie partager ou
diflribuer quelque chofe entre plufieurs.

On départit les intendans dans les provinces
,
aux

juges des procès
,

«S>c. Voye^ Départemens.
Se départir y lignifie fe déporter

,
quitter y abandon-

ner une prétention, un droit, une demande, une
opinion. ÇA)
DÉPASSER UN VAISSEAU, (Marine.) c’eft al-

ler plus vite que ce vaiflèau 6c le laiffer derrière.

On dit dépaffer un vaiffeau comme s’il étoit à l’ancre,

pour dire qu’un vaiflèau eft beaucoup meilleur voi-
lier que l’autre.

Dépaffer fe dit auffi quand on paffe au-delà d'un
endroit où l’on vouloit aller. On dépaffe un port

,

on
dépaffe une île

,
quand au lieu d’y aborder on va

plus loin, loit par défaut de connoiflance, l'oit par
défaut de l’eftime

,
ou par la force des courans ou

du mauvais tems qui entraîne au-delà. (Z)
Dépasser, Ç.Manufacl. en Joie.) c’eft ou dégager

les fils des liffes
, ou défaire les lacs qui iervoient à

former le deflèin fur l'étoffe.

DÉPECER UN BATIMENT, (Marine.) c’eft le

détruire & le mettre en pièces , ce qui fe fait aux bâ-
ti mens qui lont vieux 6c hors d’état de naviguer.

DÉPEND ANCES
, f. m pl. (Jurifprud.) ce font

les chofes qui appartiennent à une autre , comme en
étant un accefloire. Les dépendances d'un fief lont
les terres, prés, bois, qui en compofent le domai-
ne , les cenfives, le droit de chaffe, & autres fem-
blables.

Les dépendances d’une affaire font les branches
qui y font néceflairement liées. Quand on évoque
une affaire , c’eft ordinairement avec toutes fes cir-

conftances& dépendances. Le terme de circonftances

comprend tout ce qui peut avoir quelque rapport à
l’affaire, 6c dépendances tout ce qui en fait partie. (A)
DÉPENDANT, terme de Marine

:

on dit aller en
dépendant; c’eft fui vre un autre va-ffeau en prenant
les précautions néceffiires pour ne pas s’en écarter,
foit qu’on le dévance ou qu’on aille à côté.

Venir en dépendant , c’eft lorfqu’un vaiffeau eft

au vent d’un autre, 6c que pour le reconnoître il

s’en approche peu-à-peu tenant toujours le vent

,

revirant fi l’autre revire
, 6c faifant toujours enlorie

de n’ètre pas mis fous le vent.

Tomber en dépendant , c’eft s’approcher à petites

voiles, 6c faire vent arriéré pour arriver. (Z)
DÉPENS, I. m. (Jurifpr.) font les frais qui ont

été faits dans la pourfuite d’un procès
,
qui entrent

en taxe, 6c doivent être payés à celui qui a obtenu
gain de caule par celui qui a fuccombe, 6c qui eft

condamné envers l’autre aux dépens.

Les dépens font appellés en droit expenfœ litis , ou
fim liment expenfx.

Ils font auffi appellés pœna temere litigantium. Ifo-

crate étoit d’avis que l’on rendit les frais des procès
très -grands, pour empêcher le peuple de plaider;
fes vœux ont été bien remplis pour la première par-
tie

, les frais des procès étant devenus fi confidéra-
bles

,
qu’ils excédent quelquefois le principal ; ce qui

n'empêche pas que l’on ne plaide toujours. Au refte

quoique les dépens loient un.e peine pour celui qui
fuccombe

j
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fuccômbe

,
ils n ?ont pas été établis dans ce point de

vue , mais plutôt pour rendre indemne celui qui ga-
gne la caufe. Il y a d’autres peines contre les témé-
raires plaideurs

, telles que les amendes
,
injon&ions,

&c.

Enfin les dépens font quelquefois appellés fump-
tus > qui lignifie en général frais

; mais parmi nous
les frais des procès font dilférens des déPens : car
les/rau comprennent tout ce qui eft dcbourfé à l'oc-
cahon du procès, même les faux frais, tels que le
port des lettres écrites au procureur, & autres fem-
b lames, que la partie eft obligée de rembourfer à
Ion procureur

, & que néanmoins la partie adverfe
ne peut pas répéter : au lieu que les dépens ne com-
prennent que les frais qui entrent en taxe contre la
partie adverfe.

Les épices des juges & les falaires des huiftïers

,

cju on appelloit d’un nom commun fportuias
, fai-

i'oient aufli chez les Romains partie des dépens: ce
qui a lieu de même parmi nous.
On ne voit point qu’il foit parlé des dépens dans

le digefte
, mais feulement dans le code Théodoficn

,

dans celui de Jullinien, dans fes inftitutes
, & dans

les novelles. Ce que l’on peut recueillir de ces dif-
férentes lois eft qu’en général les dépens étoient dûs
par celui qui fuccomboit

, foit en première inftance
ou en caufe d’appel

;
que les frais de contumace

etoient toujours dus par celui qui y avoit donné
lieu

,
quand même il auroit enfuite gagné au fond.

Dans les affaires fommaires
, on ne réqueroit pas

de dépens
, & l’on n’en pouvoit jamais prétendre qu’-

ils ne fuffent adjugés par le juge, lequel les taxoit
équitablement

; mais il dependoit du prince de les
diminuer. Enfin fuivant la novelle 1 1 z

, le deman-
deur étoit obligé de donner caution au défendeur de
lui payer la dixième partie de fa demande par forme
de dépens

, s’il perdoit fon procès.
Théodoric roi d’Italie, par fon édit qui eff rap-

porté dans le code des lois antiques
,
ch. ij. ordon-

na que celui qui fuccomberoit, feroit condamné aux
dépens du jour de la demande

, afin que perfonne ne
fît de gaieté de cœur de mauvais procès.
En France

,
pendant long - tems il n’y avoit que

les juges d’églife qui condamnoient aux dépens ; il

n’étoit point d’iifage d’en accorder dans la juffice

féculiere : ce qui eft d’autant moins étonnant, qu’a-
lors la juffice étoit fort fommaire

,
il n’y avoit pref-

que point de procédures
, & que les juges & les gref-

fiers ne prenoient rien des parties.

Ce ne fut que fous Charles-Ie-Bcl
, en 1 3 24 ,

qu’il
fut enjoint aux juges féculiers de condamner aux
dépens la partie qui fuccômbe.
L ordonnance de 1667 •>

tlt' ^es dzpzns » veut pa-
reillement que toute partie principale ou interve-
nante qui fuccombera

, même aux renvois déclina-
toires , évocations ,

ou réglemens de juges , foit con-
damnée aux dépens indéfiniment, nonobffant la pro-
ximité ou autres qualités des parties

,
fans que fous

prétexte d’équité, partage d’avis, ou pour quelque
autre caufe que ce foit

,
elle en puiffe être déchar-

gée. Il eff défendu à tous juges de prononcer par hors
de cour fans dépens ; & l’ordonnance veut qu’ils

foient taxés en vertu de fa difpofition
, au profit de

celui qui aura obtenu définitivement
, encore qu’ils

n’euffent point été adjugés
, fans qu’il puiftént être

modérés
, liquidés ,

ni refervés.
Les arbitres doivent auffi condamner aux dépens

celui qui fuccômbe
,
à moins que par le compromis

il n’y eût claufe expreffe
,
portant pouvoir de les re-

mettre
, modérer , & liquider.

Si dans le cours du procès il furvient quelque in-
cident qui foit jugé définitivement, les dépens doi-
vent pareillement en être adjugés.
Dans les affaires où il y a plufieurs chefs de de-

Tome 1 V
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mande,une partie peut obtenir les dépens fur un chef,& fuccomber pour un autre

; c’eff pourquoi on n’ad-
juge quelquefois que la moitié

, un tiers ou un quart
des dépens. 1

Le miniftere public n’eft jamais condamné aux dé-
pens

,
lors meme qu’il fuccômbe dans fes demandes ;parce qu il n’eft point réputé avoir fait de mauvai-

les conteftations : mais comme il ne paye point dé
dépens , 1! n’obtient pas non plus de condamnation
de dépens lorfqu’il obtient à fes fins.

Il faut néanmoins excepter les procureurs-fifcaux,
elquels dans les affaires civiles où ils agiffent pour

1 mteret du leigneur
,
peuvent obtenir des dépens &

y etre condamnés : dans ce dernier cas
, c’eft au feù

gneur à les payer.
Celui qui demande plus qu’il ne lui eft dû

,
n’eft

pas pour cela condamne aux dépens
, à moins qu’on

ne lui ait fait des offres fuffifantes
, auquel cas il de-

vroit les dépens du jour des offres. Voyez Pluspé-
TITION.

Quand une affaire eft jugée définitivement
,
lé

procureur de celui qui a obtenu contre fa partie ad-
verfe une condamnation de dépens

, en pourfuit la
ta

,*e » Pour cet effet il fignific au procureur du
defendeur en taxe le jugement qui les adjuge

, & la
déclaration ou état de ces dépens.

Le défendeur en taxe ou fon procureur
, doit dans

les délais de l’ordonnance
,
& s’il eft abfcnt, à railon

d’un jour pour dix lieues de la diftance de fon domi-
cile, prendre communication des pièces juftificatives
des articles de la déclaration,par les mains & au domi-
cile du procureur du demandeur en taxe fans dépla-
cer ; &c huitaine après faire fes offres au procureur
du demandeur

, de la fomme qu’il croira devoir pour
les dépens adjugés contre lui

; & en cas d’acceptation
des offres, il en doit être délivre exécutoire. Voyet
Executoire. x

Si nonobftant les offres le demandeur fait procé-
der à la taxe, & que parle calcul, en ce non-com-
pris les frais de la taxe

, les dépens n’excedent pas
la fomme offerte

, le demandeur Apportera les frais
de la taxe.

Dans la déclaration de dépens on ne doit faire qu’-un feu! article de chaque pièce, tant pour l’avoir
dreffee

,
que pour la copie

, fignification
, & autres

droits.

Les procureurs ne peuvent employer qu’un feu!
droit de conleil pour toutes les demandes

,
tant prin-

cipales qu’incidentes ; & un autre droit de conleil
en cas que les parties contre lefquelles ils occupent
forment quelque demande.

Il n’entre pareillement en taxe aucun autre droit
de confultation

, encore qu’elle fût rapportée & fi-
gnée des avocats

, excepté dans les cas où elles font
neceffaires. Voye^ ci-devnnt Consultation.

Toutes écritures qui font du miniftere des avo-
cats

, n entrent point en taxe
, à moins qu’elles ne

foient lignées d’un avocat du nombre de ceux qui
font fur le tableau. Voye^ Ecritures & Tableau,

Lorfqu’il y a au procès des écritures & avertiffe-
mens , les préambules des inventaires faits par les
procureurs en font diftraits , de même que les rôles
de leurs procédures où ils auraient tranlcrit des piè-
ces entières, ou chofes inutiles. Il eft auïïi défendu
aux procureurs & à tous autres de faire des écritu-
res

,
ni d’en augmenter les rôles après le procès jugé

à peine de reftitution du quadruple.
*

Pour faciliter la taxe des dépens

,

l’ordonnancé de
1667 avoit annonce qu’il feroit mis dans tous les
greffes un tableau ou regiftre

, dans lequel feraient
écrits tous les droits qui doivent paffer en taxe • ce
qui n’a point encore été exécuté : c’eft pourquoi l’on
luit dans le reffort du parlement de Paris

, l’arrêt de

Q Q q q q
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réglement rendu fur cette matière le 16 Août 1665 ,

& un autre réglement de l’année 1691.

Les voyages & féjours qui doivent entrer en taxe,

ne peuvent être employés s’ils n’ont réellement été

faits & dû être faits. Voye{ VOYAGE & SÉJOUR.

Si le défendeur n’a point fait d’offres fur la décla-

ration de dépens , ou qu’elles n’aycnt pas été accep-

tées dans les délais ci-devant expliqués ,
la déclara-

tion doit être mife entre les mains d’un procureur

tiers
,
avec les pièces juftificatives ; & dans les fiéges

oit il n’y a pas de procureurs tiers en titre d’office ,
la

communauté des procureurs doit en nommer
,
pour

faire chacun à leur tour cette fon&ion pendant un

certain tems
,
excepté dans les fiéges où il y a des

commiffaires- examinateurs.

Le procureur tiers marque de fa main au bas de la

déclaration le jour qu’elle lui a été remife avec les

pièces.

On lignifie le tout au défendeur en taxe ; & après

deux fommations qu’on lui fait de fe trouver en l’é-

tude du procureur tiers
,
celui-ci arrête les dépens

tant en préfence qu’abfence
,
& met les arrêtés fur

la déclaration.

Quand elle contient deux cents articles & au-def-

fus , le procureur tiers doit la régler dans huitaine ;

& fi elle eft plus grande, dans quinzaine.

On paye un droit de contrôle pour chaque article

de la déclaration de dépens. Voyeç les réglemens rap-

portés à ce fujet, dans le recueil concernant les procu-

reurs.

Le procureur du défendeur ne peut prendre aucun

droit d’affiftance ,
s’il n’a écrit de fa main fur la dé-

claration les diminutions , à peine de faux &. d’in-

terdiûion.

S’il y a plufieurs procureurs pour les defendeurs

en taxe
,
chacun ne peut prendre d’affiftance que

pour les articles qui le concernent ; Sc à l egard des

frais auxquels les parties auront un interet commun

,

le procureur plus ancien aura feul un droit d affif-

tance : les autres pourront néanmoins affifter ,
fans

prendre aucun droit.

Quand la déclaration eft arrêtée par le tiers , on

fomme le procureur du défendeur en taxe de figner

les arrêtés ; & faute par lui de le faire ,
le calcul eft

figné par le commiffaire.

Le procureur tiers met fur chaque piece qui eft

allouée ,
taxé & paraphe.

Les commiffaires fignent le calcul, fans prendre

aucun droit : leur clerc a feulement le droit de cal-

cul ,
lorfqu’il eft fait & écrit de leur main.

S’il n’y a point d’appel de la taxe , le demandeur

obtient un exécutoire conforme
,
où il comprend les

frais faits pour y parvenir, & la fignification de l’e-

xécutoire.

Lorfque le défendeur appelle de la taxe
,
fon pro-

cureur doit croifer dans trois jours fur la déclaration

les articles dont il eft appellant ; & faute de le faire ,

fur la première requête il doit être déclaré non-rece-

vable en fon appel.

Après que l’appcllant a croifé les articles dont il

fe plaint, l’intimé peut fe faire délivrer exécutoires

des articles dont il n’y a point d’appel.

S’il n’y a que deux articles croifés, l’appel doit

être porté à l’audience ; s’il y a plus de deux croix

,

on prend l’appointement au greffe.

L’appellant doit être condamné en autant d’amen-

des qu’il y a d’articles croifés
,
dans lefquels il fuc-

combe
,
à moins que ces différens articles ne fuffent

croifés par un moyen général.

Dans les bailliages, fénéchauffées
, & préfidiaux

,

les dépens adjugés ,
foit à l’audience ou fur procès

par écrit , doivent être taxés comme il vient d’être

dit, par les juges ou par les commiffaires- examina-

teurs des dépens dans les lieux où il y en a de créés a

cet effet.
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Mais dans les juftices fubalternes, foit royales ou

feigneuriales, les dépens adjugés , foit à l’audience ou

fur procès par écrit
,
doivent être liquidés par la fen-

tence même qui les adjuge, fans aucune déclaration

de dépens.

Les dépens font perfonnels en général
,
& non pas

folidaires entre ceux qui y font condamnés
,

li ce

n’eft en matière criminelle.

La divifion des dépens en matière civile , fe fait

par têtes & pro numérofuccumbentium , & non pas à

proportion de l’intérêt que chacun avoit de contef-

ter.

Ceux qui ne font condamnés aux dépens que pro-

curatorio nomine , comme les tuteurs
,
curateurs ,

fe-

queftres
,
commiffaires ,

héritiers bénéficiaires ,
&c.

ne doivent pas les dépens en leur nom
, à moins que

pour leurs mauvaifes conteftations ils n’y ayent été

condamnés perfonnellement.

Celui qui reprend le procès au lieu d’un autre,

tel qu’un héritier ou autre fucceffeur , à titre univer-

fel , eft tenu des dépens faits par fon auteur ; mais le

fucceffeur à titre particulier qui intervient dans un

procès
, n’eft tenu que des dépens faits contre lui , à

moins qu’il n’y ait convention au contraire entre lui

& fon prédéceffeur.

Le garant ne doit les dépens au garanti
,
que du

jour que la demande originaire lui a été dénoncée.

Les condamnations de dépens obtenues contre une

communauté d’habitans
,
ne peuvent être mifes à

exécution contre chacun en particulier
,
que fuivant

le rôle de répartition qui en eft fait par l’intendant.

Quand le fyndic entreprend une conteftation fans y
être autorité, on le condamne aux dépens en fon

nom. Il arrive auffi quelquefois que pour éviter l’em-

barras d’une répartition fur la paroiffe
,
on condam-

ne aux dépens quatre ou cinq des principaux habitans
qui paroiffent avoir eû le plus de part à la contefta-

tion
,
fauf leur recours comme ils aviléront contre

les autres habitans.

La contrainte par corps peut être obtenue pour
dépens

, en matière civile, après quatre mois, lorf-

que l’exécutoire excede 200 liv. mais cela n’a point

lieu contre les femmes & les filles.

En matière criminelle ,
les dépens font exigibles

par corps , fans attendre les quatre mois.

Une partie qui fe défifte d’un procès ,
doit en mê-

me tems offrir les dépens faits jufqu’au jour du défifi

tement.

Le procureur qui a avancé les frais pour fa par-

tie
,
peut en obtenir la diftra&ion à fon profit

, &
lever l’exécutoire en fon nom

,
quand les chofes

font encore entières.

Les condamnations de dépens obtenues contre une

femme en puiffance de mari ,
foit pour fon délit per-

forinel , ou en matière civile
,
pour une conteftation

qu’elle a foûtenue comme autorifée par juftice au

refus de fon mari
,
ne peuvent être pris du vivant du

mari fur les biens de la communauté ,
ni même fur

les propres de la femme
,
attendu que le mari a droit

d’en joiiir pour foutenir les charges du mariage.

Lorfque les avocats
,
procureurs ,

ou autres , ont

bien voulu travailler gratuitement pour une partie

,

cela n’empêche pas qu’elle ne puiffe répéter dans la

taxe ce qu’il en auroit coûté pour leurs honoraires

& droits.

L’hypotheque des dépens ne venoit autrefois que

du jour de la condamnation ,
fuivant l’ordonnance

de Moulins, art. 5 2. 6* ij. & la déclaration du 10

Juillet 1566 : ce qui s’obferve encore au parlement

de Touloufe, & dans ceux de Bordeaux &c de Bre-

tagne.

Mais au parlement de Paris, & dans ceux de Gre*

noble & de Provence ,
l’hypotheque des dépens eft
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préfentement du jour du contrat en vertu duquel la
demande a été intentée.

En Normandie
, l’hypotheque des dépens eft du

jour de la demande
, fuivant Varticle S9S de la coû-

tume. Les intérêts d'un exécutoire de dépens ne font
dus que du jour de la demande. La quittance du prin-
cqtal n emporte point décharge des dépens. (A)

4rÆw S DE CAU
^
E D ’

APPEL
> font ceux qui ont

ete faits fur un appel. Quand l’appellant fait infir-mer !a fentence
, on lui adjuge les dépens des caufesprincepale & d appel quand on confirme, l’appel-

lant eft feulement condamné aux dépens de lacauftd appel les premiers juges ayant déjà flatué fur lesdépens de caufe principale.
(A )

o„Pv f

NS
a
E CAU

?
E PR,ncipale

- font ceux quiont ete faits devant les premiers juges. Fove- ci de
vant DEPENS DE CAUSE d’appel. (ré)

A
DÉPENS COMPENSÉS

, font ceux qui ne peuvent
etre répétés de part ni d’autre. On compenlé ordi
nairement les dépens entre les parties

, lorfque l'une
luccombe en un chef de demande

, & l’autre partie
dans un autre chef dont les frais font égaux

; quel-
quefois entre très-proches parens & entre le mari &
ia femme

, on les compenfe pour ne pas aigrir da
vantage les efprits. Quand les dépens font compcn-
lcs

,
on réglé qui doit payer les épices &: le coût

du jugement, (A)
DEPENS DE CONTUMACE

,
font ceux que l’on

a ete obhge de faire pour obliger une partie de corn-
paroitre ou de défendre. Le défaillant n’efl point re-
cevable a contefter devant le même juge qu’il n’ait
rembourfe ces frais. (A)
Dépens curiaux

,
font les frais qu’il en coûte

waux
S

(A)
emanéS dU ’“Se ' ci-dcvant Cu-

Dépens de l’incident, font les frais faits fur
quelque incident. Lorfqu’il eft jugé définitivement
avant le fond

, on doit ltatuer fur les dépens
, & les

adjuger, compenfer, ou referver, fuivant qu’il v
echet. (^ )

t /

Dépens préjudiciaux, font ceux qui précè-
dent le jugement du fond, tels que les dépens de
contumace & autres faits

,
pour des inftruôions pré-

paratoires. Voye^ Frais préjudiciaux.
(
A

)Dépens de première Instance
, font ceux

que 1 on a faits devant les premiers juges. Voye\ ci-
devant Dépens de cause principale. (A)
Dépens provisionnels

, font la même chofe
que dépens préjudiciaux. (A

)
Dépens réservés

, font ceux fur lefquels le juge
a remis à faire droit

, foit après que l’on aura rem-
pli quelque préalable, ou lorfqu’on jugera lofonds.
Dans ce cas il referve les dépens

; 6c lorfqu’enfuite
ii prononce fur ces mêmes dépens

, s’il les adjuge
,

il les qualifie de dépens refervés
,
pour les diftinguer

des autres dépens qui n’avoient point été refervés.
Sur la matière des dépens

,

il faut voir au code
Theodojien & dans celui de Jujlinien

,

les titres de
fruclibus & litum expenjîs ; & encore au code

, les ti-

tres defportulis , &c. & de fumptuum récupération
;

aux injhtutes , le titre de pana temere litigantium ; les
novelles 82 & 112. André Guil. lib. I. obfervat! i5i .

Fontanon
,
tom. I. liv. III. tit. xx. & tit. liij. Joly

des offices de France , tome I. liv. I. tit. xlviij. Bou-
chcl

,
en fa bibliot. du dr. fr. au mot taxe , & aux

mots conforts à plaider,& contraintepar corps. Papon
liv. X V III. tit. ij. & vj. & liv. XIX. tit. ij. & Vlj\
Uordonn. de 16Gy , tit, xxxj. \Jordon. de iCCc) , tit.

vij. Le code Gillet. Lapeirere
,
au mot dépens. Guy

pape
, quefl. 13 j j 6c Ghorier, ibid. Ballet, tom. II.

liv. II. tit. ij. ch.j. & tit. xxxj. ch. xv. Carondas

,

liv. XII. rep. u & 12. Bonif’ace
, tome II. liv. IV. tit,

xx. La Rocheflavin
,

liv. II. tit. jv. arr. J. Bouv'ot

'

tom. II. au mot dépens. Franc, Marc, tom, I. quel

1

Tome IV, I
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SS. J9 , Çr ,21 l & t. n. mil. I Q Q . 2J4. & 6-221
Catelan

, I I. ch. xxxjx. & l. n. ch. Ij. Pina.ik

‘Z
C

j
arr- RebuSo.furle concédai, „

“ 2maniai apojlol §. déclarantes. Le Prêtre, cm, IF.

SV,'
JoU

;
nal

n
d’‘ palais , arrêt du 26 Janvier

7
,

• Bafnage ,fur l an. 3 c,J. de Normandie ; May-nard
,
àv II. chap. lJv . Dupérier

,
corn. II. p„g. ffg.

43 . Ricard
,

art. 164. de la coutume de Paris :Auzanet, hv. III. des arr. ch. xij. Voyez aujTi auxmots CONTROLE, Déclaration, Frais. Exé-CU
T^ 2ii

R^’ dTERAT° , Mémoire, Taxe. (a\

commet
f

'

f
é“riferud:) le chapitre d’uncompte

, ou 1 on fait mention de l’emploi qui a ététan de ce que I on a reçu
; ce chapitre fuit celui dela recette. La içpenfi ne doit point être allotiéc qif-

ces%uffir

>lt

,

,Uftl

^
e p;,

r
des c

l
lnttances antres pie-

ceS
T-!

1

.

antes. I oyeq Compte 6- Recette (ASDEPENSE, (1Commerce
. ) en termes de compte &

comer
C

fl

Ce
V
C Cft Un des ,rois cha P‘ tres dont uncompte eft ordmairement compofé. Il fe met après

celu. de recette
, & avant celui de reprife. Foyer

OMPTE. Diclionn. de Cornm. Trév. & Charnb. (G\

tement î,

^ une piece du dépar-tement de la bouche
, ou 1 on ferre les provifions dechaque jour & les relies des viandes.On l’appelle en

latin , cella penana. Foye
[

les PL d’Architecture (P\
Dépense

, ( Marine. ) c’eft le lieu où le maitre-
valet tient les vivres qu’il diftribue.
Dans les navires de guerre, on place ordinaire-

ment la depenfe au fond de cale, proche la cuifine& il y a une ouverture par laquelle on donne les
vivres

; mais dans les vaiffeaux marchands la dépend
elt le plus fouvent placée à la même hauteur que la
cuifine. (Z

)
1

Dépense
, (Hydraulique.-) La iépenfi des eaux eftleur écoulement ou leur débit en un certain tems -

on mefure cette depenfe par le moyen d’une jauge'percee de plufieurs trous depuis un pouce jufqu’àdeux lignes circulaires. 1

Comme les auteurs confondent la vîteffe & I,

pmMWal“ ,a 'lllffanteS
’ °n Peut Prendre l’une

fcûive
3 dCUX f°rteS de diplnJi ’ la naturelle & I’ef-

La dépenfe naturelle eft celle que les eaux jaillif-
fantes ferment fuivant les règles établies par les ex-
périences

,_

f. leurs conduites & ajutages n’étoient
pas lujets a des frottemens.

La depenfe effeclive eft celle que l’expérience fait
connaître , laquelle eft toûjours moindre que celle
donnée par le calcul ; il faut toûjours compter la dé-
penfe des eaux par la fortie de l’ajutage

, 6c jamais
par la hauteur des jets.

Les dépenfes des jets qui viennent d’un réfervoir
de meme hauteur

,
mais dont les ajutages ont diffé-

rentes forties, font les uns aux autres en raifon dou»
blée des diamètres de leur ajutage, c’eft-à-dire en
raifon des quarrés des diamètres de ces ajutages.

Les jets d’eau venant de réfervoirs de différentes
hauteurs

,
dont les ajutages ont la même fortie

, font
les uns aux autres en raiion foûdoublée des mêmes
hauteurs

, c eft-à-dire comme les racines quarrées de
leurs hauteurs. Voye

^

Ajutage.
C eft fuivant ces principes qu’on a établi les deux

formules fuivantes.

On fuppofe dans les calculs fuivans
,
que les ré-

fervoirs foient entretenus d’eau à la même hauteur
pendant 1 expérience

, fans cela l’évaluation du jet
& de fa depenfe changeraient fuivant la charge de
l’eau.

>

Première formule. Calculer la dépenfe desjets venant
d'un même réfervoir & avec différens ajutages. On de-
mande combien de pintes d’eau par minute deperjéra
un jet de 6o pies de haut

, ayant un ajutage de 6 li-

Q Q q q q ij
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gnes de diamètre. L’expérience nous apprend, i°.

qu’un jet dont l’ajutage a ;
lignes de diamètre ,

ve-

nant d’un réfervoir de 5 2 pies de haut
,
a depenje par

minute 28 pintes mefure de Paris : z°

.

on fait par une

autre réglé reçue
,
qu’un jet pour parvenir à 60 pies

de haut, doit defeendre d’un réfervoir de 72 pies de

hauteur. Faites les deux réglés de trois l'uivantes,

Foyer Réglé de trois.

Première réglé. On commence à comparer ces deux

expériences
,
qui vous donnent deux termes connus

de même efpece ,
qui font 51 & 71. On prend en-

tre ces deux nombres une moyenneproportionnelle ,

dont on tire la racine quarrée
(

confulce? ces deux

articles
) ;

cette moyenne proportionnelle iera le troi-

fieme terme connu r& la réglé de trois vous donnera

le quatrième en cette maniéré : mettez au premier

terme 51 ,
au fécond la moyenne proportionnelle

entre 52 & 72 ,
qui eft 61 £, & les 28 pintes d eau

que depenfe le jet de 52 piés de haut trouvées dans

l’expérience feront au 3™ terme ; 52 , 6 1 £ : : zS , *;

multipliez les deux termes moyens l’un par l’autre

,

c’eft-à-dire 28 par 61 £ ,
ce qui vous donnera 1712

que vous diviferez par 52, pour avoir au quotient

3 3
pintes environ : ainfi un jet de 60 piés de haut

,

dépenfe par l’ouverture de trois lignes , 6c par minu-

te, à-peu-près 33 pintes d’eau.

Seconde réglé. Comme on demande la dépenfe d’eau

d’un jet de 6 lignes
,

il faut néceffairement une fé-

condé opération. On fait que les jets provenans de

même hauteur de réfervoirs avec différens ajutages,

font en raifon doublée des diamètres des ajutages
;

faites cette réglé : le quarré de 3 lignes d’ajutage
,
qui

eft 9 ,
eft à 36 quarré de 6 lignes de l’ajutage deman-

dé, comme 33 pintes de dépenfe par minute trouvées

dans la première réglé font on rangera ainft les

termes, 9,36 : : 33 ,*i multipliez les deux termes

moyens 36 par 33 ,
dont le produit 1 188 divile par

o donnera pour quotient 1 3 2 pintes ;
ainfi un jet de

60 piés de haut par 6 lignes d’ajutage depenfera par

minute 1 3 2 pintes, qui vous donneront tant de mutas

par heure ; en multipliant 132 par 60 minutes, on

aura 7920, qu’il faut divifer par 288 pintes valeur

du muid ,
& l’on trouvera 27 muids } par heure , &

66o muids en 24 heures. Cette formule eft genc-

™
Seconde formule. Calculer la dépenfe desjets venant

de différentes hauteurs de réfervoir avec les mêmes aju-

tages. On veut favoir la dépenfe par minute d’un jet

dont le réfervoir eft à 45 piés de haut, & dont l’a-

jutage a 3
lignes de diamètre.

On le fert de l’expérience qu’un jet provenant d’un

réfervoir de 13 piés de haut
,
a dépenfe par minute

14 pintes mefure de Paris, ayant un ajutage de 3
li-

gnes de diamètre : on compare ce nombre 13 avec

celui 45 ,
hauteur du réfervoir du jet demandé ; on

cherche une moyenne proportionnelle (F. Moyen-

ne proportionelle) entre les nombres 13 & 45,

elle fe trouve de 24 rz que l’on peut évaluer à 7, &
comme l’on a trois termes connus de la réglé , on

écrit 13 , 247 : : 14, c’eft-à-dire 13 piés de hau-

teur de réfervoir font au nombre moyen propor-

tionnel 24 7, comme 14 pintes font au nombre de-

mandé, exprimé par x ; multipliez 247 par 14, ce

qui produira 343 qu’il faut divifer par 13 , ce qui

donnera au quotient 26 pintes environ ; ainfi un jet

venant d’un réfervoir de 45 pies de haut ,
avec le

même ajutage de 3
lignes de diamètre

,
dépenfera en

une minute 26 pintes d’eau. Foyt{ Jet-d’eau.

Cette formule eft générale
,
pourvu que ce foit

toûjours le même ajutage dans la formule. (K- )

DEPESCHE,fub. f. (ffifi. mod.) lettre d’affaire,

qu’on envoyé en diligence par un Courier exprès

pour quelque affaire d’état
,
ou quelqu’autre chofe

importante. Foye{ COURIER.
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Ce font les fecrétaires d’état ou leurs commis qui

font chargés des dépêches. Le roi donne fes ordres à

fes miniftres qui font dans les pays étrangers par de-

pêches. Foyci Secrétaire, Ambassadeur.

En Allemagne ces fortes de couriers fe nomment

eflafettes

;

ils ont la livrée de l’empereur ,
& l’on eft

obligé dans toutes les portes de les monter , & ils

vont feuls fans poftillon.

Le mot de dépêches fe dit aufti pour le paquet mê-

me qui contient ces fortes de lettres ;
niais alors il

n’a point de fingulier. C’eft dans ce fens qu'on dit:

Le courier a rendu fes dépêches.

Les François ont eu fous Louis XIV. un confeil

de dépêches, auquel affiftoient M. le dauphin, le duc

d’Orléans
,
le chancelier ,

& les quatre fecrétaires

d’état. Ce confeil fubfifte encore aujourd’hui fous le

même titre.

En Efpagne, le fecrétaire d’état chargé du dépar-

tement des affaires étrangères, eft appellé le fecré-

taire des dépêches univerfelles, del defpatcho univerfal.

{G)
Dépesches, (

Jurifprud.) confeil des dépêches

,

eft

une de$ différentes féances du conleil du Roi. Foye{

Conseil du Roi. (^)
DÉPÊTRER UN cheval, (

Maréchallcrie
.)

c’eft

la même chofe que démêler. -Foye^ Démêler. (F)

DEPHLEGMER
, (

Chimie
. )

fignifie féparer d’un

liquide compofé , 6c qui contient de l’eau
,
que les

Chimiftes appellent auffi phlegme , voye

1

PHLEGME,
une partie de cette eau. Ce terme eft lynonyme à

celui de concentrer. Foye
ç
CONCENTRER.

Le vin , le vinaigre , les acides ,
les efprits alkalis

volatils, les diffolutions des fels neutres, font les fu-

jets ordinaires de la déphlegmation ou de la concen-

tration.

On enleve une partie de l’eau contenue dans ces

liquides par l’évaporation
,
foit à l’air libre foit dans

les vaiffeaux fermés (yoye^ Évaporation & Dis-
tillation)

,
foit par la gelée (voyc{ Concentra-

tion par la gelée au mot Gelee). Foye{ aux arti-

cles particuliers indiqués à la fin de cet article
,
quels

font ceux des liquides dont il s’agit, qui font propres

à être déphlegmes par l’un ou l’autre de ces moyens.

On peut aufti enlever l’eau à un certain liquide ,

par l’application d’une fubftance qui s’y attache plus

fortement que celle à laquelle elle eft unie dans le

liquide à déphlegmer

;

c’eft ainft qu’on déphlegme l’ef-

prit-de-vin par l’alkali fixe, l’acide nitreux par l’a-

cide vitriolique. Foye^les articles particuliers Acide
nitreux, Acide vitriolique ,

Acide marin,

aux 77zo«

N

itre, Vitriol, Sel marin; Esprit-

DE-VITÎ a«.rmo«VlN, V IN AIGRE. (£)

DEPIÈ DE FIEF, (
Jurifprud.) eft la même chofe

que démembrement de fief : il eft ainft appellé dans

quelques coutumes au lieu de dépiecement
,
pour

exprimer que le démembrement met le fief en piè-

ces. Ce terme eft employé dans les coutumes d’An-

jou , du Maine
,
6c Touraine.

Dans ces coutumes le dépié defiefarrive en deux

maniérés ;
favoir quand le vaffal aliéné quelque por-

tion de fon fieffans retenir aucun devoir fur la chofe

aliénée , ou quand le vaffal aliéné plus du tiers , ou

félon d’autres coutumes plus des deux tiers avec de-

voir ou fans devoir
,
pourvu qu’en précomptant le

devoir il y ait plus du tiers ou des deux tiers aliénés.

Lorfque le vaffal retient la foi fur la portion par lui

aliénée
,
cela s’appelle fairefon domaine deJon fief.

En Anjou 6c au Maine le vaffal qui a fait le depiê

defonfief, eft privé de fief & de la juftice, le tout eft

dévolu au feigneur dominant.

Si le depiê de fief n’étoit commis que par degrés,

la peine ne feroit encourue que du jour de la der-

nière aliénation
,
qui excede ce qu’il eft permis de

démembrer par la coutume.
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Mais il depuis le depil defief\o% parties font réu-
nies à leur tout , la peine du dtpil defief celle

,
quand

meme le feigneur dominant auroit déjà obtenu des
jugemens

, & feroit en poffeffion.

En Touraine, les poffeffeurs des portions de fief
aliénées deviennent les vafiaux immédiats du fei-
gnent dominant

; mais le vaffal ne perd nas la mou-
vance des chofes qu’il a retenues.
Le parage eft une efpece de dtpii de fief Voyer

Arçon mftu.hv.n. ch . ÿ. Livoniere ,fur Anjou,
Pallu

, fur l art. iui.de la coutume de Tours, & ci-dey.
DEMEMBREMENT DE FIEF. (^)
DÉPILATOIRE, f. m. terme de matière Médicale

externe ; c eft le nom qu’on donne aux médicamens
qui ont la vertu de faire tomber le poil. Tous les
moyens dont on ufe pour fe dépiler

, ne font pas à
proprement parler dépilatoires; tels font ceux qui ar-
rachent le poil , ils n’ont cette propriété que par ac-
cident. On dit dans le diaionnaire de Trévoux au
mot dépilatoire

, que les anciens fe fervoient de ré-
fine pour dépiler; & l’on cite à ce fujet Juvenal
qui s’exprime ainfi dans fa fatyre ixe

.

.... Nullus totâ nitor in cute
, qualem

Prœfiabat calidi circumlita fafeia vifci.

Voici la traduflion de Martignac fur ces vers :

Vous ne prenez aucun foin d’avoir la peau nette par
tout le corps

, comme lorfque vous ufez d’un dépila-
toire de poix chaude. ... Ce fens n’a pas été admis
par les traduaeurs modernes : il eft vrai que la dé-
pilation faifoit paroître frais & dodu. Leduchat, no-
tesfur Rabelais. C’ert probablement ce qui a donné
lieu à la coutume de fe faire rafer; car on peut dou-
ter fi le foin qu’exigeoit une longue barbe

, étoit plus
incommode que l’affujettiflement à fe faire rafer.
Quoi qu’il en foit, les remedes qui arrachent le poil
par leur vertu agglutinative, ne font pas plus dépila-

toires que des pincettes ; ils agiffent de même
,
quoi-

que par un procédé un peu différent : ils procurent
la dépilation

, mais ils ne l’operent point. Un vrai
dépilatoire agit fur le poil & le détruit

,
depilatorium

medicamentum quodpilos corrumpit
(
lexic. medic. Caf-

tello-Brunonian).On met au rang des plus doux l’eau

de perfd
,
le lue d’acacia

,
la gomme de lierre : les

œufs de fourmis font un peu plus forts
; on en com-

pote un dépilatoire affez puiffant de la maniéré fui-
vante.

Prenez de la gomme de lierre
, une once

;
de l’or-

piment
,
des œufs de fourmis

, & de la gomme ara-
bique

,
de chacun un gros : réduifez le tout en pou-

dre
, & en faites un Uniment avec fuffifante quantité

de vinaigre.

Au rapport du dofteur Turner, dans fon traité des
maladies de la peau

,

le fuc de tithymale mêlé avec
de l’huile

,
fait le même effet. La diffolution de la

gomme de cerifier empêche, félon quelques-uns,
les poils de croître.

Ambroife Paré donne la compofition fuivante com-
me un fort bon dépilatoire. Prenez de la chaux-vive
trois onces ; de l’orpiment

,
une once : faites diffou-

dre la chaux dans l’eau
,
& ajoûtez-y quelque chofe

d’odoriférant. L’auteur dit qu’il ne faut tenir ce re-

mede que fort peu de tems fur la partie
, de crainte

qu’il ne la brûle ; on le doit appliquer chaudement.
S’il avoit écorché la partie

, on ufera
,

dit -il
,
de

l’onguent rofat ou autre femblable.

On voit que l’ufage de ces remedes
, & fur-tout

des plus forts
, demande beaucoup de circonfpec-

tion , tant par rapport aux parties où on les appli-

que
,
qu’au tems qu’on les y laiffe. Paré recommande

de faire bouillir dans de l’eau commune de la chaux-
vive , de l’orpiment

,
de l’amidon

, & de la litharge
pour dépiler. On connoîtra

, dit-il
,
que la cuiffon

eft parfaite
,
lorfque la barbe d’une plume d’oie mife
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dans la decoétion tombera immédiatement. NV a-t il
pas à craindre

, fi l’on n’ufoit d’une grande attention
que les particules corrofives d’un pareil médicament
en pénétrant trop profondément ne laiffent une plus
grande difformité que celle qu'on fe feroit propofé
d emporter ?

r P

C’eft une beauté parmi les femmes Juives d’avoir
le front fort haut & dégarni de cheveux. Elles pro-
curent cet avantage à leurs petites filles

, en leur fer-
rant le front avec une bandelette de drap. Je les ai
vu communément préférer le drap écarlate mais
il y a apparence que la couleur contribue moins à
cet effet que la nature de l’étoffe. Voilà un dipila.
toire fort fimple

, & dont l’ufage n’a rien de dan-
gereux.

Parmi nous les Baigneurs en font ufage dans les
bains de propreté. Les Orientaux appellent leur*
ptlatoirc

, rujma ; les femmes du ferrail s’en fervent
tres-frequemment. Les matières dont on fe fert or-
dinairement font

, comme on vient de le dire la
chaux-vive & l’orpiment

; c’ell en variant les pro-
portions de ces deux fubftances qu'on peut rendre
1 effet du dépilatoire plus ou moins violent. En voici
differentes dofes.

i°. Sur 8 onces le chaux-vive mettez une once
d orpiment : après avoir réduit ces deux matières
en une poudre très-fine

, vous les mêlerez bien exac-
tement, puis vous les pafferez par un tamis, en pre-
nant garde de ne point refpirer la pouflierequi s’é-
lève en tamifant.

z . Ou bien fur 12 onces de chaux-vive vous
mettrez 1 onces d’orpiment

, en obfervant les mê-
mes précautions qui viennent d’être dites.

3°. Ou enfin joignez à 15 onces de chaux-vive
3 onces d’orpiment

, & procédez comme on a dit
En fe fervant de cette derniere dofe, on aura un*
pdawire: très-violent, & dont l'effet fera très-prompt
On confervera cette poudre dans une bouteille bien
bouchee.

uc ucue poudre, oi
y melera un feptieme ou un huitième de farine d<
feigle ou d’amidon pour corriger la trop grande ac
tivite du dépilatoire : on verfe fur le tout un peu deai
tiede

, & 1 on en forme une pâte
,
que l’on applique

fur
,.!.

nd
5,?

lts dont on veut faire tomber le poil
on y laiffe le,ourner cette pâte pendant quelques mi
mîtes : on a loin de 1 humeâer un peu afin qu’elle ne
feche point trop promptement, & l’on effaye fi le
pou fe détaché ailément & fans réfiftance

,
pour lor<

on 1’emporte avec de l’eau tiède ; la pâte s’en va avec
le poil, & l’opération fera faite. Il faut avoir foin de
ne point Iaiffer féjourner la pâte fur la peau plus long
tems qu’il n’eft néceffaire

, de peur qu’elle ne l’en-
dommage & ne la cautérife : il feroit auffi dangereux
de faire un ufage trop fréquent du dépilatoire. (F')
DÉPLANTER

,
v. aft. f Jardinage.

) eft ôter de
terre un végétal. On dit déplanter un parterre un
bofquet ; c’eft alors l’arracher. (K)
DÉPLANTOIR, f. m. ( Jardinage.

) Voyez
Outils. x

DÉPLÉTION
,

f. f.
( Médecine.') Ce terme a été

employé par M. Quefnay dans fon art de guérirpar
la faignée^ : il remarque que les effets de la fai^née
doivent être

,
i°. de défemplir les vaiffeaux

; c’eft.
ce qu’il appelle déplétion : z°. d’enlever une plus
grande quantité de certaines liqueurs que d’autres-
ce qu’il appelle fpoliation.

La déplétion peut être réparée en peu de tems par
un nouveau chyle

; mais ce chyle n’acquiert qu’à la

longue la nature des liqueurs qui ont été évacuées:
c’eft pour cela que quoique le premier effet de la
faignée puiffe ceffer promptement

,
le fécond qui eft

le principal fera de plus longue durée, (d)
DÉPLIER ou DÉPLOYER

, V. a», (Commerce)
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étendre en long ce qui étoit plié. On le dit particu-

lièrement des étpffes que les marchands en détail

déplient &c étalent fur leurs tables & bureaux pour

les faire voir à ceux qui les marchandent, foitpour

lesaflortir ,
foit pour mieux en confidérer la qualité

5: la bonté. Quand on déplie des étoffes pour en faire

la montre
,

il efl important de les replier dans les

mêmes plis , de peur de leur en faire prendre de

faux. Diclionn. de Comm. de Trév. & Chamb. (G)

DÉPLOYÉ, adj. dans le Blaftin ,
défigne la pofi-

tion d’un aigle ou d’un autre oiléau ,
lorfqu il efl

tout droit , ayant fes ailes développées ou étendues.

Voyez Aigle. Chambers. (F)
DEPLOYER UNE VOILE

,
(Marine) c’eft la

mettre dehors pour la préfenter au vent.

Déployer le pavillon
,

c’eft l’arborer & le

lai fier voltiger au gré du vent. (
Z

)

Déployer le trait
, (

Vénerie.) c’eft allonger

la corde de crin qui tient à la botte du limier.

DÉPONENT ,
adj. m. terme de Grammaire latine.

On ne le dit que de certains verbes qui fe conjuguent

à la manière des verbes paflifs , & qui cependant

n’ont que la fignificaÿon aûive. Ils ont quitté la fi-

gnifiedtion palfive ; & c’eft pour cela qu’on les ap-

pelle déponens
,
du latin deponehs

,

participe de depo-

nere
,
quitter

,
dépofer. M. de Valenge les appelle

verbes mafqués ,
parce que fous le mafque, pour ainfi

dire
,
de la terminaifon paflive

,
ils n’ont que la fi-

gnification aétive. Mirorne veut pas dire jefuis ad-

miré
,

il fignifie j'admire.

Cette terminaifon paflive donne lieu de croire

que ces verbes dans leur première origine n’avoient

que la fignification paflive. En effet ,
miror

,,
par

exemple ,
ne fignifie -t- il pas ,

je fuis étonné , je

fuis dans lafurpnfe , à caufe de telle ou telle chofe , par

telle raifon. Prifcien ,
au liv. VIII. de fignificationi-

bus verborum , rapporte un grand nombre d’exem-

ples de verbes déponens ,
pris dans un fens paflit,

qui habet ultrb appelitur ,
qui efl pauper afpernatur : le

pauvre eft méprifé : meamnovercam lapidibus à po-

pulo confeclari video : je vois ma belle-mere pourfui-

vie par le peuple à coups de pierres.

Ces exemples font dans Prifcien : le tour^paflif

eft plus dans le génie de la langue latine que l’aûif
;

au contraire ,
l’aûif eft plus analogue à notre lan-

gue ; ce qui fait que nous aurions bien de la peine

à trouver le tour paflif original de tous les verbes

,

qui n’ayant été d’abord que paflifs, quittèrent avec le

tems cette première fignification
,
& ne furent plus

qu’attifs. Les mots ne fignifient rien par eux-mêmes ;

ils n’ont de valeur que celle que leur donnent ceux

qui les employent : or il eft certain que les enfans
,

dans le tems qu’ils confervent les mêmes mots dont

leurs peresfe lervoient ,
s’écartent infenfiblement du

même tour d’imagination t quand le grand-pere difoit

miror
,

il vouloit faire entendre qu’il étoit étonné,

qu’il étoit affetté d’admiration & de furprife par

quelque motif extérieur ; & quand le petit-fils dit

miror ,
il croit agir, & dit qu’il admire. Ce font ces

écarts multipliés qui font que les defeendans vien-

nent enfin à ne plus entendre la langue de leurs pe-

res , & à s’en faire une toute différente : ainfi le

même peuple paffe infenfiblement d’une langue à

une autre. (F)
DÉPOPULATION, f. f. (

Politique. )
eft propre-

ment l’aétion. de dépeupler un pays ,
ou une place.

Cependant ce mot fe prend plus ordinairement dans

le fens paflifque dans le fens attif.Ondit \z dépopula-

tion d’un pays ,
pour defigner la diminution de fes

habitans ,
foit par des caufes violentes, foit par le

feul défaut de multiplication. (O)

DÉPORT, f. m. (
Jurifprudence. ) eft de plufieurs

fortes.

Déport en matière bénéficiaire, eft une ef-
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pece de droit d’annate dont les évêques ou leurs ar-

chidiacres ,
archiprêtres

,
ou grands vicaires

,
& en

quelques endroits les chapitres jouiffent
,
tant lur les

cures que fur les prébendes , & autres bénéfices.

Ce droit paroît avoir la même origine que les an-

nates dont on attribue l’invention à Jean XXII. le-

quel en fon extravagante fufcepti de elecl. reçoit ex

laudabili confuetudine privilegio Jlatuto annalia
,
qui

étoient les fruits de la première ou de la fécondé an-

née des bénéfices vacans.

On s’eft fouvent récrié contre ces droits de déport

;

aufli- bien que contre les annates qui furent abolies

par lçs conciles de Confiance & de Bâle , & défen-

dues par un decret de la pragmatique fanttion. Yves

de Chartres en fon épitre xcjv , Dumoulin ,
part.

Vll.flyli parlam. arrêt 108 ,
les condamnent formel-

lement.

Cependant le concordat ayant en quelque forte

abrogé la pragmatique , le pape jouit du droit d'an-

nate fur les grands bénéfices ; & à l’égard de Pannate

ou dépôt des collateurs ordinaires
,
cette coutume a

été appellée louable par le cierge
,
&c comme telle

admife dans le droit canon ,
& confirmée par plu-

fieurs arrêts ; mais l’ufage n’eft pas par-tout unifor-

me , & dépend des titres & de la pofleflïon.

Dans le reffort du parlement dè Paris
,

les archi-

diacres jouiffent du déport fur les cures feulement,&
non fur d’autres bénéfices.

En Normandie la plupart des chapitres ont le droit

de déport fur leurs prébendes.

Le déport n’a lieu qu’en deux cas ; l’un eft pendant

la vacance de la cure
,

l’autre eft pendant le li-

tige.

Dans le premier cas ,
l’archidiacre a foin de taire

dexTervir la cure qui eft vacante ; & c’eft fans doute

par cette confédération qu’on lui a attribué les fruits

de la cure pendant la vacance.

Dans le cas de litige , il ne jouit des fruits que jus-

qu’au jour que l’un des contendans eft maintenu en

pofleflion ;
&t celui qui a donné lieu au déport par

fa mauvaife conteftation
,
dçit être condamné à ren-

dre à l’autre la valeur des fruits qu’il lui a fait per-

dre. Voyei la glofe de la pragmatique in verbo confue-

tudinis in fine j Probus
,

tr. des régales , qucefl. 3 / ; les

recherche de la Fr. par Pafquier ,
liv. III. chap. xxv ;

Ragueau ,
en fon gloffaire

,

au mot déport ; Chopin,

liv , I. defacra polit, lit. viij. num. 18 . IC). & feq. Le

Maître ,
traité des fiefs , chap.jv. fur la fin ; Rebuffe,

furie concordat
,
tit. de collat§. volumus, verbo bénéfi-

ciant ; Loiiet ,
let. D. num Csl. code des curés

,
arrêt

du 30 Août iyo6
,
aux privilèges définit canon , au

mot. déport. Voye^ ci-après DÉPOUILLE (A)
Déport ,

fignifie quelquefois délai ;fans déport ,

c’eft -à -dire Jans délai
,
ou plutôt fans defemparer ,

quand on prononce une amende & qu’on ajoute

payablefans déport
,

il faut qu’elle foit payée fur le

champ, fous peine de prifon. (A )

Déport d’un Juge, d’un Arbitre, d’un Ex-

pert, ou autre officier commis par le juge, eft l’ac-

te par lequel le juge ou autre officier déclare qu’il

n’entend point connoître de l’affaire qui étoit devant

lui pour quelque raifon particulière qui l’en empê-

che
,
comme pour caufe de parenté ou alliance ,

ou

parce qu’il a une affaire femblable en fon nom : il

eft beaucoup plus féant à un juge de fe déporter lui-

même que d’attendre qu’on le reeufe. (
A )

Déport de minorité dans les coutumes d’An-

jou & du Maine ,
eft un droit feigneurial confiftaqt

dans la jouiffance qui appartient au feigneur domi-

nant des fruits d'une année pour fon droit de rachat

du fief d’un mineur , à la charge néanmoins d’en

donner le tiers au mineur pour la nourriture.

Ce droit a été introduit pour récompeilfer le fei-

gneur du foin qu’il doit avoir de faire pouvoir de
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curateur à fon vaftal mineur quand les pere & mere
auquel le bail ou garde ell déféré par la coûtume
s’abftiennent & fe déportent du bail

; mais fi le pere
ou la merc en qualité de bail ont fait la foi & hom-
mage

, & qu ils s abftiennent du bail acceptant feu-
lement la tutelle, le feigneur ne peut plus prétendre
le deport parce que le fief eft couvert.
Quelques feigneurs ont voulu étendre ce droit,

prétendant qu il avoit lieu pour tous héritages féo-
daux échus à des mineurs

; mais il n’eft dû que
quand la foi hommage n’eft pas faite.

Suivant l'art. II. des arrêtés deM. delà Moignon

,

ta. delà garde
,
le droit feigneurial de déport devoir

etre abroge
; & par le refus du pere ou de la mere

lurvivant d accepter la garde
, les enfans ne dévoient

plus tomber en la garde du feigneur. Voye? la coâ-
me d Anjou

,
art. ,oy &fuiv. & celle du Maine

,
art.

4 '9 - & Lts commentateurs fur ces articles
; Renuf-

fon
,
du droit de garde

,
chap. ij. journal du palais

arrêt du j o Mars iGcjJ. (A)
DÉPORTATION

, ( Jurifprud.
) c’étoit chez les

Romains la peine de celui qui étoit condamné à pal-
ier dans les îles : cette peine fuccéda à celle de l’in-
terdiêhon de l’eau & du feu, & elle étoit égale à la
condamnation à perpétuité , aux ouvrages publics.
Les déportais étoient morts civilement; ils perdoient
i honneur & les droits de cités ; ils ne pouvoient
plus tefter

, & n’avoient point d’autre hétitier que
le fife

; ils confervoient cependant ce qui eft du
.oit ^cs gens

, & demeuroient obligés pour la par-
fie de leurs biens qui n’étoit pas confilquée. Lorf-
qu’ils étoient rétablis chez eux

,
ils ne recouvroicnt

pas pour cela l ’ordre qu’ils tenoient dans la milice

,

ni 1 honneur ni les aéfions antérieures
, excepté à

I egard de ces aftions dans le cas oû on les réinté-
groit dans tous leurs biens. Cette condamnation
prononcée contre le mari ne faifoit pas révoquer
de plein droit la donation faite à la femme

, mais il

dépendoit du mari de la révoquer.
La déportation étoit différente de la rélégation

; el
le avoit quelque rapport aubannilfement perpétuel.
y°ye

t au dig. XV11 . tit. j. I. XXII. Liv.XXXVII.
ta. ,v. I. I. liv. LVI1 I. tit. xxij. I. XV. & l.

LXXX VII,
ffi de regiil. jur. au code V. tit. xvj . I.

XXIV
, liv. VI. tit. xxij. liv. IX. tit. Ijx. I. II.

& tit. Ij. I. V & VIL nov. XXII & LII. Voye?
Bannissement.

(
A

)
DÉPOSITAIRE

,
i. m. ( Jurifprud . ) eft celui qui

eft charge d’un dépôt. Voye£ ci-après Dépôt.
Dépositaire de justice, eft celui qui eft éta-

bli par juftice à la garde d’un dépôt
, tel qu’un com-

miflaire aux biens faifis
, un fequeftre , un rece-

veur des confignations
, &c.

Depositaire necessaire. Voye
^ ci-après T)É-

pôt nécessaire.
(
A

)
DÉPOSITION

, f. f. (Jurifp . ) eft de deux fortes ;
il y a depojition de témoins & dépoftion des prélats.
On dit auffi quelquefois dépojition d'un officier de ju-
dicature ; mais on fe fert plus communément à cet
égard du terme de dejlitution. Voyez ci-apr. Desti-
tution. (.A )

Déposition d’un Evêque, Abbé, ou autre
Ecclésiastique

,
eft un jugement canonique par

lequel le fupérieur eccléfiaftique dépouille pour tou-
jours un eccléfiaftique de fon bénéfice & des fonc-
tions qui y font attachées

, fans néanmoins toucher
au cara&ere de l’ordre.

Cette peine ne fe prononce que pour des fautes
graves^; elle eft plus rude que la fufpenfe

,
qui n’in-

terdit 1 eccléfiaftique de fes fondions que pour un
tems.

La dégradation eft une dépojition , mais qui fe fait
avec des cérémonies particulières pour effacer le
çara&ere de l’ordre

, ce qui ne fe fait point dans la
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ait

>•

(impie dépojition. Voyez ci-devant DÉGRADATION
,

i,;1" s les premiers fiecles de PEglifc
,
la Jépo/ition

eton tort commune. Dès qu’un prêtre étoit con-
vameudlavoir commis quelque grand crime, com-me un auafunat

,
une fornication

, on le dépofoit“ °n le condamnoit à faire pénitence pour le relié
de (es jours dans un monaftere.

,

^-cs jugemens qui intervenoient dans ce cas
etotent exécutés par provifion : l’évêque qui avoié
depofe un bénéficier, pottvoit difpofer de (on béné-
fice- mais on permettoit à ceux qui fe prétendoient
condamnes injuftement

, de fe pourvoir au concile
de la province.

Les évêques
, dit un concile tenu en Efpavne en

590, peuvent donner feuls les honneurs ecclefiafti-
qims

; mais ils ne peuvent les ôter de même
, parce

qu il n y a point d’affront à n’être point élevé aux
dignités

, au lieu que c’eft une injure d’en être
prive.

Un canon du dixième concile de Châlons porte
auffi que il un prêtre a été pourvû d’une églife, on ne
peut la lui ôter que pour quelque grand crime

, &
apres I en avoir convaincu en préfence de fon évê-
que.

On ne connoiffoit point alors de crimes qui fiffent
vaquer de plein droit les bénéfices

, fans aucun ju-
gement. Dans la fuite les excommunications

, les
fufpenfes & les interdits de plein droit étant deve-
nus très-communs

,
on y joignit la privation des bé-

néfices
; on en trouve plusieurs exemples dans Iè

corps du droit canonique.
A prefent la fufpenfe eft une peine beaucoup plus

commune que la dépojition.

La dépojition des évêques eft mife par l’Eglifc au
nombre des caufes majeures. Les plus anciens mo-
numens que nous ayons fur la maniéré de ju<*er les
eveques, fe trouvent dans Vé'pitre JJ. de S. Cyprienad Cornet, dans les canons ,4 & ,J du concile d’An-
tioche

, & dans les canons 3 , 4 & y du concile de
oardique

, tenu en 347.
Le concile d Antioche dit que fi un évêque eft ac-

cule, & que les voix de fes comprovinciaux foient
partagées, le métropolitain en appellera quelques-
uns de la province voifine. Il n’eft point parlé de
1 appel au pape

, lequel ne paroît avoir été intro-
duit que par Ozius au concile de Sardique, tenu en
347 *

Le premier concile de Carthage, tenu en uo
veut que pour juger un évêque il y en ait douze.

L’ufage de France pour la dépojition des évéqies
eft qu’elle ne peut être faite direflement par le pape’
mais feulement par le concile provincial

, fauf l’ap-
pel au pape. C’eft ce qui a toujours été obfervé
avant & depuis le concordat

, lequel n’a rien ftatué •

fur cette matière. Voyt{ Gerbais, de caufis majorib.
Les mémoires du Clergé , première édition

, tome II o
4C3.JA)

‘ F

Déposition de témoins, eft la déclaration
qu’un témoin fait en juftice

, foit dans une enquête
ou dans une information.

É°lir juger du mérité des déportions

,

on a égard
à l’âge des témoins

,
à leur caraftere

, à la réputation
d’honneur & de probité dont ils joiiiffent

, & aux
autres circonftances qui peuvent donner du poids à
leur dépojition , ou au contraire les rendre fulpeftes

;
par exemple

,
ft elle paroît fuggerée par quelqu’un

qui ait eu intérêt de le faire ; ce qui fe peut recon-
noître aux termes dans lefquels s’exprime le témoin

,

& à une certaine afteftation
; à un difeottrs trop

recherche
,

fi ce font des gens du commun qui dé-
pofent.

Les dépojitions fe détraifent d’elles-mêmes, quand
elles renferment des contradiftions

,
ou quand elles

ne s’accordent pas avec les autres : dans ce dernier
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cas on s’on tient à ce qui eft atteftc par le plus •

.grand nombre de déposions

,

à moins que les autres

ne méritaient plus de foi.

Une dipofiùon qui eft feule fur un fait
,
ne forme

point une preuve complété ,
il en faut au moins

deux qui foient valables. Voye{ cod. lib. IV. tit.xx.

I. I. & aux mots ENQUÊTES ,
INFORMATIONS, TÉ-

MOINS. (
\A

)

.

Déposition , (
Jurifpr.) eft la deftitution d une

dignité ou d’un office eccléftaftique ,
qui fe fait juri-

diquement contre celui qui en étoit revêtu. On peut

dépofer un évêque ,
un abbé ,

un prieur ,
un official

,

un promoteur, &c. mais il faut pour cela qu il y ait

des caufes graves. On ne dépofe point un fimple prê-

tre ,
mais on le dégrade.

}

La dipofiùon différé de la dégradation , en ce qu-

elle ôte tout-à-la-fois les marques extérieures du ca-

ra&ere
,
& la dignité ou l’office ;

au lieu que la dé-

gradation proprement dite ,
n’ôte à l’eccléfiaftique

Æue les marques extérieures de fon caraéterc.

La dipofuion différé auffi de lafufpenfe

,

en ce que

celle-ci n’eft que pour un tems , & fufpend feule-

ment les fon&ions ;
au lieu que la dépoftion prive

abfolument l’eccléfiaftique de toute dignité ou offi-

ce. Voyt{ ci-devant DÉGRADATION, & EvÊQUES.

ia)
DÉPOSSÉDÉ , adj.

(
Jurifp.) eft celui auquel on

a enlevé la poffeffion de quelque chofe.

C’eft une maxime fondamentale en cette matière,

que Jpoliatus ante omnia refituendus ejl ; ce qui s’en-

tend de celui qui a été dépojfédé injustement & par

-voie de fait. Voyt{ au decret de Gratien ,
le titre de

rejlitut. fpoliat. 2. qitejl. 2. & 3 . qtiefl. 1. & 2. extra 2.

ij.inJexlo 2. J. L3. 10.ff.de regul.jur. I. ,3,.

& i 3 o. & aux mots Complainte ,
Possession ,

Hécréance,Réintégrande. (
A

) %

DÉPOSITO ,
(Comm.) Donner ou prendre a de-

vofuo , fignifie donner ou prendre à interet. Ce terme

a paffé dfttalie en France ,
& n’eft d’ufage en ce lens

qu’en quelques lieux de Provence & de Dauphine.

Voyei Intérêt ,
Dictionnaires de Commerce, de Trév.

& deChambers. (
G)

DÉPOST ,
f. m. (Jurifprud.) eft un contrat par

lequel on donne une chofe à garder gratuitement ,
à

condition qu’elle fera rendue en nature dès le mo-

ment que celui qui a fait le dépôt la redemandera

,

ou quelle fera rendue aux'perfonnes & dans le

tems qu’il aura indiqué.

Le dépôt fe prend auffi quelquefois pour la choie

même qui eft dépofée.

Ce contrat eft du droit des gens , & par conle-

quent fort ancien
,
& la foi du dépôt a toujours été

iacrée chez toutes les nations : auffi les Romains le

mettoient-ils dans la clafie des contrats de bonne foi

,

& étoient fi jaloux de la fidélité du dépôt

,

qu’ils vou-

loient qu’on le rendît à celui qui l’avoit fait , fans

aucun examen ,
quand même on reconnoîtroit que

É’étoit une chofe volée.

Le dépofitaire ne pouvoit pas non plus retenir la

chofe dépofée ,
fous prétexte des laifies faites en fes

mains; maiscommebeaucoup de débiteurs abufoient

de ce privilège pour fruftrer leurs créanciers, & dépo-

foient leurs effets pour- les mettre à couvert des l'ai-

fics on a obligé avec raifon parmi nous les déposi-

taires de garder le dépôt jiîfqu’a ce que le debiteur ait

obtenu main-levée des faines.

Le dépôt doit être purement gratuit
;
car fi celui

qui fait le dépôt en retiroit quelqu’émolument ,
ce

feroit plutôt un louage qu’un véritable dépôt; &
fi le dépofitaire fe faifoit payer des falaires pour a

garde du dépôt, en ce cas ce ne leroit plus un fimplc

dépofitaire ,
mais un prépofé à gages ,

dont les enga-

ge mens 1e règlent différemment..

Il n’eft pas permis au dépofitaire de fe feryir de
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la chofe dépofée

,
pour fon ufage

,
&C encore moins

de la prêter, loiier
,
engager ou aliéner ; car il n’a

que la garde du dépôt, en quoi ce contrat différé des

deux fortes de prêts appellés chez les Romains mu-

tuum & commodatum. Ce feroit donc une infidélité

de la part du dépofitaire
,
de fe fervir du dépôt ou de

s’en défaifir : il doit être toujours en état de rendre

la même chofe qui lui a été donnée
,
les mêmes de-

niers
,
le même grain ou vin ; il ne peut pas fubfti-

tuer une autre chofe à la place, quand ce feroit de
la même efpece.

Le dépofitaire n’eft pas refponfable des cas for-

tuits qui arrivent à la chofe dépofée : il n’eft même
pas refponfable d’une légère négligence ; mais il eft

tenu de tout ce qui arrive par fon dol
,
ou par une

négligence fi groffiere
,
qu’elle approche du doU

Les conditions fous lefquelles la chofe a été dé-

pofée , font ce que l’on appelle la loi du dépôt; loi

que le dépofitaire doit fuivre exactement : mais s’il

n’y en a point de preuve par écrit
,

il en eft cru à,

à fon ferment.

Le dépôt produit deux aCtions
;
l’une que les Ro-

mains appelloient directe , qui appartient à celui qui

a fait le dépôt, pour obliger le dépofitaire de le ren-

dre
;
l’autre qu’ils appelloient contraire

,

en vertu de

laquelle le dépofitaire peut agir contre celui qui a

fait le dépôt, pour l’obliger de lui rendre les dépenfes

qu’il a été obligé de faire pour la confervation de la

chofe dépofée.

La condamnation qui intervient contre le depo-

fitaire
,
pour l’obliger de rendre le dépôt

,

lorfqu’il

n’y a point d’empêchement entre fes mains ,
em-

porte une efpece d’infamie
, y ayant en ce cas de la

mauvaife foi de la part du dépofitaire.

Le dépôt volontaire excédant 100 livres
,
ne peut

I être prouvé par témoins , à moins qu’il n’y en eut
un commencement de preuve par écrit

,
fuivant

l’ordonnance de Moulins , an. J4. &c celle de 1667,
tit. xx. art. 2 .

Mais fi l’aCte de dépôt étoit perdu
,
la preuve tef-

timoniale de ce fait feroit admiffible
, à quelque

fomme que le dépôt monte.

On peut auffi
,
quand le dépofitaire nie le dépôt

prendre la voie de l’information
,
parce qu’en ce

cas la conduite du dépofitaire eft une efpece de vol

& de perfidie.

Les dépôts néceffaires peuvent être prouvés par

témoins, même par la voie civile. Ordonn. de lôCy,

tit. xx. art. 3.
Pour ce qui eft du dépôt fait dans une hôtellerie ,

il dépend de la prudence du juge d’en admettre ou
refufer la preuve teftimoniale

,
félon les circonftan-

ces. Ibid. art. 4.

Le privilège du dépôt eft fi grand
,
que l’on ne peut

point y oppofer certaines exceptions
,
telles que le

bénéfice de ceffion & les lettres de répi.

La contribution qui fe fait entre plufieurs créan-

ciers faififlans & oppofans, n’a pas lieu fur le dépôt,

lorfqu’il fe trouve en nature. Coutume de Paris, art,

182.

La compenfation ne peut pas être oppofée par le

dépofitaire
,
même de liquide à liquide ,

à caufe de

la bonne foi qu’exige le dépôt.

La prefeription n’a pas lieu non plus pour le dépôt

public ; mais le dépôt particulier peut etre preferit par

trente ans
,
à moins que l’on ne retrouve encore le

dépôt en nature ,
avec la preuve du dépôt.

Si le dépofitaire eft en demeure de rendre la chofe

dépofée ,
fans qu’il y ait aucun empêchement légi-

time ,
on peut le faire condamner aux intérêts du

jour de la demande ; il eft même tenu des cas for-

tuits qui arrivent depuis fon refus.^

Le dépofitaire néceffaire peut même être condam-

né par corps à rendre le dépôt%

Lorfque
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Lorfque le dépôt eft fait fous le fceau du fecret de

la confeflîon ou autrement, les héritiers, créanciers
ou autres parties intereflees

,
ne peuvent obliger le

dépofitaire à déclarer l’ufage qu’il en a fait ; il lui

fuffit de déclarer qu’il s’eft acquitté ou qu'il s’ac-
quittera du dépôt qui lui a été confié, fuivant les in-
tentions de celui qui le lui a remis.
Dépôt forcé ou nécessaire

,
efl celui qui eft

fait dans un cas où l’on n’a pas le teins de délibérerm de choifir un dépofitaire
, comme en cas d’incen-

die
,
de ruine

, de naufrage
,
&c.

Dépôt de justice
, eft celui qui eft ordonné

par juftice.
(
A

)
Dépôt nécessaire

, eft la même chofe que dé-
pôt force. Voye^ ci-devant DÉPÔT FORCÉ.

(A )Dépôt public
,

eft un lieu deftiné à mettre les
dépôt3 ordonnés par juftice. Les dépofitaires publics
font ceux qui ont la garde de ces dépôts, comme les
commiflaires aux faifies réelles, les receveurs des
confignations

,
&c.

On appelle auffi dépôt public , tout lieu deftiné à
conferver les aftes publics

,
comme les greffes

, les
bureaux du contrôle, des infinuations

, & l’étude
des notaires. {A)
Dépôt volontaire

, eft oppofé au dépôtforcé

;

celui que 1 on fait librement
, & entre les mains de

telle pertonne que l’on juge à propos.
Sur les réglés du dépôt

, voye
ç au digefte depofti

,

vcl contra; au code /. IV. tu. xxxjv. injt. hb. III. ut.
xv. §. j. nov. 73 & 88 . Domat , liv. I. tic. vij. &
t°’n

-.II' liv - 111• tu-J- /'Z. S. n. Bouchel
,

bi-
bhoth. du droitfrançois , au mot dépôt

; Defpeifles
,tom. I. p. 2 oâ. Dumolin, conf. 27. coût, de Paris
*

art. clxxxij. & les commentateurs fur cet article
; Ar-

gon
,
tu. du dépôt ; l’auteur des maximesjournalières

,

au mot dépôt. (.A )
Depot a encore plufieurs autres fignifîcations.

Dépôt civil , eit le greffe civil, où l’on porte
les produ&ions des parties dans les affaires civiles

,

où le rapporteur va s’en charger, & où les procu-
reurs des parties viennent les retirer quand le procès
eft fini. (A

)
Dépôt criminel, eft le greffe criminel, où

1 on met en dépôt les procédures criminelles
, & au-

tres pièces fervant aux procès des accufés. {A)
Dépôts

, {greffe des) eft le greffe où l’on garde
les productions & pièces des procès. Voye^ ci-devant
Dépôt civil, Dépôt criminel.

(A

)

Dépôts des sels
,
font les chambres où le fel

eft mis en dépôt

,

dans les pays où il eft marchand.
La chambre des dépôts eft auffi une jurifdiètion éta-
blie pour connoître des conteftations qui peuvent
s’élever par rapport à la vente & diftribution du fel.

Le premier juge de cette chambre s’appelle le préfi-
dent des dépôts. {A

)

Dépôt, terme de Chirurgie, amas d’humeurs qui
fe jettent fur quelque partie

, & y forment des tu-
meurs, des abcès. Voye?^ Tumeur, Abcès, Apos-
teme.

Par la fignification propre du terme dépôt, on doit
entendre des tumeurs que le pus ou des matières fa-
meufes formées dans la mafle du lang par une fiè-
vre

,
produifent fur le champ

; à la différence de
l’abcès proprement dit

,
dont le pus ou les matières

iameufes font formées dans la partie même, & pré-
cifément dans la tumeur où elles fe trouvent. Ces
abcès font l’effet d’une inflammation terminée par
fuppuration. Voyc^ Abcès & Suppuration.

Les dépôts font fouvent la fuite de la reforbtion
dll pus. Voyer^ DÉLITESCENCE. (T)
DÉPOUILLES ffpolia

,

f. f. pl. {Art milie.) figni-
fient tout ce qu’on prend fur l’ennemi pendant la
guerre. Chez les Grecs on partageoit les dépoiùlles à

DEP 86^
tôute l’armée également

,
excepté la portion du gé"

néral
,
qui étoit plus forte.

Suivant la difeipline militaire des Romains
, les

dépouillés^ appartenoient à la république
, les parti-

culiers n’y avoient aucun droit
; & ceux des géné-

raux qui étoient les plus eftimés pour leur probité,
es portoient toujours au thréfor public. A la vérité

le general diftribuoit quelquefois le pillage aux fol-
dats

, pour les encourager ou les récompenfer
; mais

cela ne fe faifoit pas fans beaucoup de prudence ôc
de circonlpedlion

, autrement une telle démarche
auroit été regardée comme un crime de péculat.

Les conluls Romulus &c Véturius furent condam-
nes pour avoir vendu le butin qu’ils avoient fait fur
les Æques. Tite-Live

,
lib. VIII. Charniers. (Q)

Dépouillés opimes, voye^ Opimes.
Dépouillé de serpent, exuvice anguium

, fe-
ne^a y Jeneclus anguium ; {Matière medic.) on appelle
ainfi la peau que quittent les couleuvres lorfqu’elles
muent.

On attribuoit autrefois beaucoup de vertu à ces
peaux : on fe gargarifoit la bouche avec leur déco-

1

°n pourappaifer la douleur des dents. On lesbrû-
loit & on les reduifoit en cendres

,
dont on fe frot-

roit pour guérir la galle: on les employoit auffi dans
1 alopécie ; enfin on les croyoit bonnes pour faciliter
1 accouchement

,
portées fur le ventre ou fur les reins.

Aujourd’hui on n’en fait aucun ufage.
Dépouillés

, en terme de Blajon

,

eft la peau &
la couverture entière d’un animal

,
avec la tête

,
la

queue, & toutes les appartenances; deforte que fi

on remplifloit cette dépouille de bourre
, de paille ,

ou de quelqu’autre chofe fcmblable
, elle reffemble-

roit à l’animal entier. {V)
DÉPOUILLEMENT, 1. m. {Jurifp.) en termes de

pratique
, figmfie le relevé que l’on fait d’un regif-

treyl un inventaire, d’un compte, ou autres pièces.

DÉPOUILLER un compte
, un livre

,
un journal

un regiftre
, m termes de Commerce, c’eft en extraire

les articles, les parties, les fommes
, ou les autres

choies dont on a befoin pour fon commerce ou pour
ies affaires. Diclionn. de Comm. de Trév. & Cham-
bers. {G)
Défouiller, (.Fondeur en fable.) Les Fondeurs

de menus ouvrages appellent dépouiller leurs modè-
les

,
les tirer du fable après les avoir légèrement cer-

nés tout-au-tour avec la tranche de fer. Voye* Fon-
deur EN SABLE. x

Dépouiller, {Jardin.) fe dit quand on cueille
tous les fruits d’un arbre, quand on lui coupe toutes
les branches.

On le peut dire encore d’un oranger
, d’un laurier

qui le dépouille de fes feuilles
,
quand la fève ne les

nourrit plus. {K)
DÉPRAVATION

,
f. f. {Medecine.) Ce terme eft

employé dans la Pathologie, pour fignifier toute lé-
fion notable de l’œconomie naturelle du corps hu-
main.

Quelques auteurs appellent plus particulièrement
dépravation defonctions , une des maniérés dont elles
peuvent être léfées, lorfqu’iln’y a ni augmentation
ni diminution contre -nature dans leur exercice, ni
abolition de celui-ci

,
mais qu’il fe fait fans réglé* &

fans conformité à l’état naturel & à l’ordre de i’ce-
conomie animale.

Ainfi
,
par exemple, l’appétit pour les alimens eft

une des fondions naturelles
, utile à la confervation

de 1 individu : il peut être léfé de quatre maniérés;
ou parce qu’il eft aboli

, ou parce qu’il eft diminué
confidérablement

, ou parce qu’il eft exceflivement
augmenté , ou parce qu’il eft dépravé

,

c’eft-à-dire
qu’on fe lent de la répugnance à manger des alimens
ordinaires* ou qu’on fe lent porté à manger des cho-

R R r r r
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fcs qui ne font point propres s nourrir

,
qui font mu*

fibles
,
qui font inulitées.

Ainfi la relpiration eft dite pécher par dépravation,

lorfqu’elle i'e fait d’une maniéré vicieufe
,
comme

dans le ris involontaire ,
le hoquet

,
l’éternument

,

& la toux opiniâtre.

Ainfi le jugement eft dit léfé par depravadon

,

lorf-

qu’il s’exerce dans un homme qui ne dort pas
,
d’une

maniéré qui n’eft pas conforme aux objets connus

,

comme dans le délire.

Ces trois exemples appliqués aux trois fortes de

fonctions naturelles ,
vitales

,
& animales, doivent

fuffire pour faire comprendre dans quel lens on em-

ployé quelquefois le terme de depravadon : il s’enfuit

que la lignification peut être ou générale ou particu-

lière dans les difFérens ouvrages de medecine. Voye[

Maladie
,
Symptôme ,

Pathologie. (
d
)

DÉPRÉC ATIF ,
adj. terme de Théologie , fe dit de

la maniéré d’adminiftrer quelqu’un des facremens en

forme de priere. Voye\ Forme & Priere.

Chez les Grecs, la forme d’abfolution eft déprèca-

dve , étant conçue en ces termes ,
félon le P. Goar :

Domine Jcfu-Chriflt , fili Dei vivi , relaxa , remette ,

condona peccata, Scc. au lieu que dans 1 églife latine
,

6c même dans quelques-unes des réformées
,
on dit

en forme indicative ,
ego te abjolvo

,

&c. Voye{ Ab-

solution.
Ce n’eft qu’au commencement du xi}, fiecle qu’on

commença à joindre la forme indicative à la dépreca-

dve dans l’adminiftration du facrement de pénitence,

& au xiij
.

que la forme indicative feule eut lieu en

Occident. Jufqu’à la première de ces époques ,
on

avoit toujours employé dans 1 églile latine la forme

déprécative , comme le prouve le P. Morin ,
lit. VII1 .

de potnit. c. viij. &jx. (G)
DÉPRECATION, 1 . f. {Belles-lettres.) figure de

Rhétorique
,
par laquelle l’orateur implore l’aliiftan'

ce, le lecours de quelqu’un ,
ou par laquelle il fou-

haite qu’il arrive quelque punition ou quelque grand

mal à celui qui parlera fauflement de lui ou de (on

adverfaire. Celle-ci s’appelle plus proprement im-

précation. Voyt{ Imprécation.

Cicéron donne un bel exemple de la deprecation

proprement dite, dans ce morceau de 1 oraifon pour

Déjotarus : hoc nos metu, Cæfar,
perjjdem & conjlan-

tiam & clemendam tuam libéra , ne rejidere in te ullam

fanon iracundixfufpiamur.
Perdexteram te iftam oro,

quant régi Dejotaro hofpes hofpiti porrexijh , Ijlam , in-

quam ,
dexuram , non jam in btllis & pralits quam in

promijjis & fidefirmiorem. (G)

DÉPRÉDATION ,
f. t. (Jnrifp.)

terme ufite en

droit & dans le ftyle du palais
,
pour exprimer les

malverfations commîtes dans l’adminiftration d une

fucceffion ,
d’une fociété ,

dans la régie d’une terre,

dans une exploitation de bois, 6 c. (ri)

DÉPREDÉ ,
adj. p. (Marine.) ce mot fe trouve

dans l’ordonnance de la Marine ,
en parlant des mar-

chandées qu’on a pillées dans un vaifteau ennemi

,

& qu’on donne par compofttion aux pyrates pour le

rachat du navire & des marchandées ;
le rembonr-

l’ement de ces marchandifes ou effets eft: du nombre

des greffes avaries. On dit contribuer au rembourfc-

ment des effets deprédes ou naufragés. P"..Avarie. (Z)

DÉPRESSER ,
V. a£L {Manufacture en laine.') c’elt

affaiblir le luftre qu’on avoit donné par la preffe.

DÉPRESSION ,
f. f. mme de Chirurgie, qui fe dit

des os du crâne enfoncés par quelque caufe externe

qui les a frappés avec violence, imprejjlo, introceffio

cranii. Les os du crâne des enfans , à railon de leur

mollefle
,
font fujets à la dipreffion. Il eft difficile que

la table externe des os du crâne d’un adulte puifle

être enfoncée
,
qu’il n’y ait traéfure de la table inter-

ne
, ou au moins des cloifons de la fubftance fpon-

gteufe qui eft entre les deux lames. Les faignées rei-

DEP
torées, le régime

,
l’ufage des infufions vulnérairesj

peuvent procurer la réfolution du fang épanché en-

tre les deux tables. Ces fecours négligés peuvent

donner lieu à la fuppuration du diploë
,
qui fera fui-

vie de carie. Scultet {armamen. chirurgie, obfer.^y.)

dit avoir vu un léger enfoncement au crâne d’une

perfonne de 30 ans ,
à l’occafion d’une chute fur un

efcalier. L’auteur avoit porté Ion prognoftic fur la

néceïïité de l’application du trépan, en cas que la

table interne fût fraéhirée : mais comme il ne fur-

vint aucun accident, on n’eut point recours à cette

opération pour guérir cette plaie. Voye
ç
Trépan.

(.Y)
.

DÉPRI , f. m. {Jurifp.) appelle dans les anciens

titres deprifus , eft l’accord qui eft fait avec le fëi-

gneur, pour obtenir de lui une modération des droits

de mutation à lui dûs
,
foit pour héritages féodaux

ou roturiers.

Dcprier

,

fignifie compofer avec le feigntur.

On tire l’étymologie de ce mot du latin deprecari,

parce que celui qui veut obtenir une diminution va

prier le feigneur de la lui accorder.

Cet accord peut fe faire avant l’acquifition ou

après ; mais communément les feigneurs n’accor-

aent point de diminution quand on a traité d’un bien

relevant d’eux avant de les en prévenir.

Le leigneur remet ordinairement un tiers ou un

quart
,
quelquefois la moitié.

Les admimftrateurs des églifes, hôpitaux & com-

munautés, ne peuvent pas faire de remife, à moins

qu’ils n’y foient autorifés par une délibération en

bonne forme.

Le tuteur ne peut pas non plus régulièrement ac-

corder de remife , à moins qu’elle ne foit conforme

à ce qui fe pratique ordinairement ; encore eft -il

plus fur qu’il s’y tafle autorifer par un avis de pa-
rens, fi on juge cette remile convenable

,
pour faci-

liter l’acquifition
,
&t pour procurer au mineur un

vaflal qui lui convienne.

Le feigneur propriétaire ne peut pas accorder de

remife, au préjudice de l’ufufruitier ni de fon rece-

veur ou fermier.

Quand le feigneur a accordé une remife ,
il ne

peut plus révoquer Ion confentement, quand même
il l'eroit mineur, s’il eft émancipé, parce que c’eft

un atte d’adminiftration. Voye{ le glojfaire de M. de

Lauriere au mot déprier ; lt tr. des fiefs de Billecoq,

liv. IV. ch. xxxjx. j'ect. 4. & ci-après DÉPRIER. {A )

Dépri fe prend aufll pour la déclaration que l’on

fait au bureau des aides du lieu dont on veut faire

tranfporter ailleurs quelques marchandifes, avec foû-

million d’en payer les droits. {A
)

DÉPRIER, {Jurijprud.
)

fignifie faire un dépri ou

accord avec le feigneur touchant les droits à lui dûs

pourl’acquifition que l’on a faite ou que l’on eft fur

le point de faire dans fa mouvance. Voye{ ci-devant

Dépri. {A)
Déprier, dans quelques coûtumes, fignifie noti-

fier au feigneur l’acquilition que l’on a faite, pour

éviter l’amende qui l'eroit encourue après un certain

tems par l’acquéreur faute d’avoir fait cette notifi-

cation.

Il ne fuffit pas à l’acquéreur de déclarer qu’il a

acquis
,

il doit exhiber l'on contrat ;
& fi le contrat

n’étoit pas fincere
,
qu’une partie du prix y fut dilft-

mulce
,
l’amende feroit encourue comme s’il n y

avoit point eu de notification. Voye£ la coûtume

d’Orléans, art. 48. Dourdan ,
art. 46'. {A)

Déprier, faire fa déclaration aux bureaux des

cinq grolfes fermes ou à ceux des aides ,
de payer

les droits dûs pour les marchandiles ou les vins qu’-

on a deffein de tranfporter. Diclionn. de Commerce

& de Trévoux. {G)
DÉPR1SER, MÉPRISER, (

Gramm
.)

Méprifcr,



irmumncrt
, eft ne faire aucun cas d’une chofe • dé-

pnler, icprcuun, dans la baffe latinité, & dans Ci-
céron dtpnmcn, c’eff ôter du prix

, du mérite
, de la

valeur d une chofe : tordit donc infiniment plus

V"
ache

,

teur Peut iiprifir une bonne mar-
chandife que le vendeur prife trop haut. On peut di-

fefviéesh £? U'ddi’ de réq“M, mais on
?
miprifi

}e Tés Dlns

S

, ff °M
eUi - °n fouvent les cho-

f Tmû l
ma

a
b 'eS

’ ma,s on ne durait les mépri-> Tout le monde miprfi la fordide avarice &
?a fcience

g
-

el

le
™“î “W™ les avantages de

nature'Ta,’, ,,
Pi
em,er

f
l

f,

nt™ent cil fonde dans la

ce En’iiü
Une

,

He vcngeance de l’ignoran-ce En vain une parodie tenteroit de jetter du ridi-

nï fauroi'em?
Corneil| ei tous fes traits

Ôuefids rllr-?
l’nf‘r' ™n 5 “““he-t-on quel-querois a depnjer certaines perionnes pour tairecro.re qu on les miprifi; cette affeflation eft mi côn-trarre le langage de la jaloufie

, un chagrin de nepouvo.r m.prfir ceux contre lefqucls on déclameavec hauteur. La grandeur d’ame miprifi la venroance ; 1 envie s efforce à iiprifir les belles aa,ons“ l'é-

Nnr
10n

|

“ Prifc
,?

eS admirc
> & tâch= <lu les imiterNotre langue dit cjhmtr & tfiime , mipriJcr & mi_pris; mais elle ne dit que iiprifir, & n’a point adoptéicpns. Cependant ce fubftantif nous manque dansquelques occafions oii .1 feroit néceffaire, pour dé-hgner le fentiment qui tient le milieu entre YMime

, , ,

m
yl

r‘s ’ & p°ur exprimer comme fait le verbe
' dlfference. Par exemple, le dépris des richeffes

exaa
0

m
CllrS

’l

"n Ierme pkls
)
uftc

- Plusexafl, que celui de mrpns des richeffes, des hon-
5Tmàs

C>

^. n0us
,

emP,oy°ns, parce que le motde mépris ne doit tomber que fur des choies baffesW nff V f
qUe nl les ncheffes ni 1“ honneurs nelont point dans ce cas

, quoiqu’on puiffe les trop

i

1

^C
/.

^ GS Pn ^er au-delà de leur valeur. Article
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DÉPURATION

, f. f. (PW) ce terme qui eff
proprement fynonyme de purification , de clarifica-
tion eff cependant particulièrement confacré pour
les lues exprimes des plantes & des fruits.

La dépuration fe fait pour féparer du fuc exprimé
ou la partie colorante verte de la plante

,
Ou une

partie du parenchime du fruit
,
qui s’y font mêlées& qui le troublent.

La dépuration ordinaire des fucs des fruits, com-me coings .oranges
, citrons, grofeilles, &c. lofait

par défécation, Défécation.
Quant au fuc des plantes

, la dépuration s’en fait
par divers moyens. Les fucs des plantes purement
extraéhyes

,
par exemple

, c’elU-dire de celles qui
ne contiennent aucun principe volatil

, fe dépurent
en leur faifant prendre un bouillon

,
qui fur le champamené fur la liqueur les parties hétérogènes ou non

diffoutes qui a tremblotent
; & il n’ert plus queftion

a ors
,

que de les en feparer, en verfant le tout furune etamine (voye; Étamine). S. au contraire les
plantes etoient aromatiques ou alkalines

, il faudrait
avoir recours à la défécation (yoy. Défécation)
ou bien a la filtration (voyc; Filtration). Vorà
aifii Suc DE PLANTES. '

députation, l t moi.) eff l’envoi de
quelques perionnes choifies d’une compagnie ou““n corPs

> vers un prince ou à une affemblée
pour traiter en leur nom ou pourfuivre quelau’af-
raire. Voyeç Député. 4

Les députations font plus ou moins folennelles
luivant la qualité des perfonnes à qui on les fait &
les affaires qui en font l’objet

’

Députation ne peut point être proprement appli-que a une feule perlonne envoyée auprès d’une au-
tre pour exécuter quelque comm.ffion

, mais feule-peut lorfqu ,1s agit d’un corps. Le parlement en An-
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, Litqu il foit de la chambre des éMeurs

,
ou de celledes princes. Que fi les fuffrages de l’une & de l’autrechambre s accordent avec celui du commiffaire de

1 empereur, alors on conclud
,
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k d ëres
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m
mme
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unë
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„dufi”n fi itiure Ift dëm
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U e“ d lln avis contraire.tteUL /?///. de L Empire

, tome III. (G)

T’ AMBASSADEUR
, ENVOYÉ

dont^r
5

magnificence; celui d'envoyé, avec l’idée d’habile,é •* celui de deputt
, avec l’idée d’éleûion. On dit lé

t‘Z‘r7 tPT ’
l
’‘avV‘ *«<* rtpubliq e

1 ambajjadeuT d lin fouverain.
V 1 *

Député adj. pris fnbft. {Hijl. moi.) eft lln e 0t,plufieurs perionnes envoyées ol députéL au ëëm &en faveur dune communauté. Foye
{ DéputéPlufieurs provinces de France envoyent tous les

des éZs 7e‘sd
U R °'

V
P°Ur ë

1' 1 prélenter le ““hierdes états. Ces députes font tou,ours au nombre de
trois

, un pour le cierge, l’autre pour la nobleffe
, & ledernier pour le peuple ou le tiers-état. Le député ducierge porte toujours la parole.

Dans toutes les villes de Turquie il y a toujours
des députas, pour traiter ainfi avec les officiers dugrand-feigneur des impôts & de toutes leurs autres

N
reS

x, a“
‘r7S ioM trois ou ^atre des pfoë

geoi?
& d °S P US conflddrables d’entre les bour-

Nous avons de même en France des députés duCommeree qu. font des négociai extrêmement
verfes dan* cette matière

, réfidans à Paris
, de lapart des principales villes maritimes & commercan

tes du royaume
, telles que Nantes

, BordeauxLyon
, avec des appointerons de la part de ces vil’

les
,
pour veiller aux intérêts * pourfuivre les aff

taires de ces negoctaos au confeil du Commerce.
'
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Député

,

chez les Anglois ,
ne fuppofe fouvent qu’-

une commiffion ou emploi , & non une dignité , en-

forte qu’on s’en fert indifféremment pour un vice

ou lieutenant. Voye{ Lieutenant.

Chez les anciens ,
deputatus a premièrement été

appliqué aux Armuriers ou ouvriers que l’on em-

ployoit dans les forges à fabriquer les armes ,
&c. &

fecondement à ces hommes aâifs qui Envoient 1 ar-

mée , & qui étoient chargés de retirer de la melée

&c de foigner les bleffés.

Deputatus
,
AEnoTTATOS ,

étoit auffi dans l’églife

de Conftantinople un officier fubalterne ,
dont les

fondions étoient d’aller chercher les perfonnes de

condition auxquelles le patriarche vouloit parler , &
d’empêcher la preffe fur le paffage de ce prélat.

Il paroît que cet officier étoit une efpece d’huif-

fier
,
qui étoit outre cela chargé du foin des ornemens

facrés ; en quoi fon office reffembloit en quelques

parties à celui de facriftain. Chambtrs & Trév. (G)

Députés du Clergé : ils font tirés tant du pre-

mier que du fécond ordre
,
qui dans les affemblees

de ce corps repréfentent les provinces ecciefiafti-

ques
,
& en ftipulent les intérêts : ceux de l’univer-

fité ou des cours fouveraines vont au lieu de la

députation préfenter le vœu de leur ordre ou com-

pagnie : ainfi après la vidoire de Fontenoy, le Roi

fut complimenté par des députés de toutes les cours

fouveraines
,
qui le rendirent pour cet effet au camp

devant Tournay. (G

)

Député du Tiers- état, (Hijloire mod.) nous

traduifonsainfi le mot anglois commoner; nom qu’on

donne aux membres de la chambre des communes ,

en oppofition à celui de pair ou defeigneur, que l’on

donne aux membres de la chambre -haute. Ces dé-

putés peuvent être choifis parmi toutes fortes de per-

fonnes au-deffous du rang de baron ,
c eft -à -dire

parmi les chevaliers ,
les ecuyers ,

les gentilshom-

mes, les fils de la nobleffe, &c. Voye^ chacun de

mots fous fon propre article, Chevalier, Écuyer,

&c. (G)
Député du Commerce, (

Comm.

)

c eft un

marchand, négociant, faifant aduellement le com-

merce ,
ou qui l’a exercé pendant plufieurs années,

qui eft élû à la pluralité des voix ou par le ferutin

dans l'affemblée générale des chambres particulières

de Commerce établies dans quelques-unes des prin-

cipales villes de France
,
pour affilier au nom de la

chambre dont il eft député, au bureau général du

Commerce établi à Paris ,
ou en pourfuivre les af-

faires. au confeil royal de Commerce.

Il n’y a que le député des états de la province de

Languedoc qui foit difpenfé de la profeffion a&uelle

du négoce
,
ou du moins exercée pendant long-tems;

le Roi ayant trouvé bon que le fyndic des états en

tour de
J
député à la cour ,

de quelque condition qu’il

fe trouve
,
puiffe auffi faire les fondions de député

de la chambre du Commerce de la province.

Il y a treize députés du Commerce ; favoir deux de

Paris ,
& un de chacune des villes de Lyon

,
Roiien

,

Bordeaux ,
Marfeille, la Rochelle ,

Nantes
,
Saint-

Malo
,
Lille

,
Bayonne ,

Dunkerque ,
& celui de la

province de Languedoc.

Les appointemens de ces députés du Commerce ne

font pas les mêmes pour ceux de toutes les villes ;

car celui de Lyon ,
par exemple , a 8000 liv. celui

de Roiien en a autant : & dans la plupart des autres

chambres les appointemens de ces députés font fixés

plus ou moins haut, à la volonté du Roi. Diclionn.

de Comm. & de Trév. & Régi, du Comm. (G
)

DÉRAC ,
f. m. ( Hijloire anc

.) c’étoit l’ancienne

coudée des Egyptiens & même des Hébreux. Gréa-

ves dans fon traité du pié romain
,
l’évalue à 1824

millièmes du pié de Langres.

PÉRADER , v. âa. (Mar.) fe dit d’un vaiffeau

D E R
que le gros tems force de quitter la rade où il étoit

mouillé
,
en le faifant chafier fur fon ancre. (Z)

DÉRANGER ,
DÉMAILLER LA BONNETTE

,

(
Marine. )

c’eft-à-dire déboutonner la bonnette du

corps de la voile.

DÉRAPER
,
v. n. (Marine.) fe dit de l’ancre qui

quitte le fond où elle étoit mouillée
,
foit qu’on la

leve pour appareiller , foit qu’un mauvais tems tour-

mente le vaiffeau ,
& roidiffe affez le cable pour le

forcer de quitter le fond.

DERAS
,
(Géograph. mod.) ville de Perfe erj Afie.

Long. 79.30. lat.31.3x.

* DÉRAYURE, f. f. (
(Econom . rufliq.) le dernier

filIon d’un champ
,
celui qui le diftingue d’un champ

voifin , & qui leur eft commun à l’un & à l’autre

DERBENT
, (

Géog . mod.) ville de Perfe en Afie;

elle eft fituée au pié du Caucafe
,
proche la mer Caf-

pienne. Lat. 42. 8. long. 67. ji.

DERBY, (Géog. mod.) voyt{ DARBY.
DERBISHIRE, (Géog. mod.) province d’Angle-

terre
,
qui a Derby pour capitale.

* DERCÉTO, fi f. (Myth.) idole moitié femme

& moitié poiflon
,
adorée dans la Paleftine : les uns

la confondent avec Dagon
,
d’autres avec Ater-

gatis.

DERHEM
,

f. m. (Comm.) petit poids de Perfe

qui vaut la cinquième partie d’une livre
;

il n en faut

pas tout-à-fait trois cents pour taire le batman de

Tauris. Les Perfans regardent le derhem comme leur

dragme. Voyc^ Batman. Diclionn. de Comm. & de

Trév. & Dish. (G)
DÉRIBANDS ,

f. m. pl. (Comm.) toiles de coton

de différentes longueurs & largeurs
,

qui viennent

des Indes orientales en pièces de cinq Ô£ neuf aul-

nes. Voye[ le diclionn. de Comm.
DÉRIVATIF , ad), m. terme de Médecine , par le-

quel on exprime un moyen de procurer la dérivation

des humeurs vers une partie plus que vers une au-

tre. On dit une fnignée dérivative
,
un purgatif dériva-

tif, wxibain, un topique dérivatif. Voyez DÉRIVA-

TION
,
Saignée, (d)

Dérivatif, terme de Commerce. Voy. Dérive,

qui eft plus en ufage.

DÉRIVATION, f. f. terme de Grammaire
; c’eft

un terme abftrait pour marquer la defcendance
, &

,

pour ainfi dire ,
la généalogie des mots. On fe trom-

pe fouvent fur la dérivation des mots.

Dérivé, ée, part. paff. de dériver, terme de Gram-

maire : ce mot fe prend fubftantivement
,
comme

quand on dit le dérivé fuppofe un autre mot dont il

dérive. On appelle dérivé , un mot qui vient d’un au-

tre qu’on appelle primitif. Par exemple, mortalité eft

dérivé de mort , légijle de lex. Ce mot dérivé vient lui-

même de rivus

,

ruiffeau ,
fource ,

fontaine où l’on

puife. Notre poéfie ne fouffre pas la rime du dérivé

avec le primitif, comme d ’ennemi avec ami. (F)

Dérivation ,
terme de Médecine

,

par lequel on

exprime le cours des humeurs qui font détournées

d’une partie vers une autre
,
où elles fe portent en

plus grande abondance
,
refpe&ivement à l’état na-

turel ;
en forte que celle-ci en foit plus chargée , à

proportion de ce que celle-là n’en reçoit point : ainfi

la dérivation eft oppofée à la révulfton. Voyez Ré-

vulsion.
, .

L’un & l’autre terme font employés particulière-

ment pour donner l’idée des effets de la faignée
,
au

moyen de laquelle le fang fe portant par les lois

d’Hydraulique obfervées dans la machine humaine
,

vers l’endroit où il y a moins de réfiftance ,
eft dé-

rivé des autres parties voifines ,
& des rameaux me-

mes ,
vers le tronc du vaiffeau ouvert. Il s eft fait

une grande révolution dans la doftrine de la dériva-

tion ÔC de la révulfion, à l’égard des laignées ,
fur-
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tout depuis qu’a paru le célébré traité du cœur de
M. Senac. Koye{ Saignée.
On appelle auffi dérivation

,

le mouvement des
humeurs qui fe portent vers une partie relâchée par
le bain

,
les fomentations

, dans celles qui font moins
prêtes que les voifines

; par l’effet des ventoufes,
par lafuéhon

,
qui diminuent le poids de l’atmofphe.

On employé encore ce terme de dérivation

,

pour
defigHc 1 effet de certaines évacuations

, comme
celles qui fe font par la voie des fellcs

, des Tueurs

,

des urines
,
qui

, a proportion qu’elles font plus
augmentées, diminuent davantage toutes les autres,
parce que la matière de celles-ci fe porte vers les
couloirs de celles-là

; ainf, les purgatifs fervent fou-
vent a détourner 1 humeur qui fe porte trop abon-
damment vers les reins

,
comme dans l’inflammation

de ce vifeere
, dans le diabètes. Les humeurs étant

attirées vers les inteftins
, y font dérivées des voies

des urines
, &c.

Les cautères
, les fêtons, fervent auffi à faciliter la

dérivation des humeurs vers une partie moins effen-
tielle, en les attirant par laréfiltance diminuée

, &en détournant ainfi les fluxions de certaines parties
qu il eff plus important de conferver laines. Foyer
CAUTERE

, DIABETES
, FLUXION , &C. (d)

DÉRIVÉ, adj. Voyc^ Dérivation.
DERIVE, 1. f.

(
Marine

.) c’eft la différence qu’il

y a entre la route que fait le navire
,
& la direction

de fa quille
; ou bien la différence qu’il y a entre le

rumb de vent fur lequel on court
, & celui fur le-

quel on veut courir
, & vers lequel on dirige la

proue de fon vaiffeau.

Lorfque le vent n’eft pas abfolument favorable
,& que les voiles font orientées obliquement, le na-

vire eff pouffé de côté
,
& alors il s’en faut beaucoup

qu il ne fuive dans fon mouvement la direction de la

quille : on nomme dérive cet écart
, ou l’angle que

fait la vraie route avec la ligne de la longueur du
vaiffeau. Quelquefois cet angle eff de plus de vingt
ou vingt-cinq degrés ; c’eft-à-dire que le navire, au
lieu de marcher fur le prolongement de fa quille

,

fuit une direction différente de cette même quantité.
II eff donc important pour la juffeffe de l’effime &
la fureté de la route

, de connoître la quantité de la
dérive,, qui eff différente dans différens cas

, & l’on
doit l’obferver avec foin. Pour le faire

,
il faut re-

marquer que le vaiffeau, en fendant la mer avec
force, laiffe toujours derrière lui une trace qui fub-
ftfte très -long tems. On peut prendre cette liane
pour la vraie route

, & l’on obferve fon giffement
avec la bouffole

, ou plutôt le compas de variation
;

comparant enfuite ce giffement avec celui de la quil-
le

,
leur différence eff la dérive. Pour une plus par-

faite intelligence
,
voye{ la Pl.XKfig. ,. ou AB re-

préfente un vaiffeau dont A eff la poupe
, & B la

proue. La voile ED, au lieu d’être fituée perpen-
diculairement a la quille, eff orientée obliquement,
afin de recevoir le vent qui vient de côté , & qui la
frappe félon la direction VC

;

le navire fera pouffé
par fa voile

, non-feulement félon fa longueur
, mais

il le fera auffi de côté
, & il fuivra la route CP,

qU j

peut faire un angle aigu avec la direction du vent.
Comme il doit trouver beaucoup plus de difficulté à
fendre l’eau par le flanc que par la proue

,
il eff foû-

tenu par la réfiffance que fait le milieu
, fur lequel

fon flanc fe trouve comme appuyé
;

il préfente la
proue au vent

; il gagne par la marche contre le
vent, ou, pour s’expliquer autrement, il remonte
vers le lieu d ou vient le vent : il eff pour ainfi dire
dans le cas d’un bateau qui étant dans un Iar°-e fleu-
ve ,

iroit obliquement contre fon cours. On fent
très-bien qu’on ne peut empêcher qu’il n’y ait de la
dérivé : il faut donc en obferver la quantité exaûe

,
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on la grandeur de l’angle BCF; ce qui fe peut faire
pmfque la trace CG que forme l’eau agitée par Is

mouvement du naïire
, eft en ligne droite avec U

ligne C F, comme on l’a dit ci-deflus.
Un quart de dérive. On dit avoir un quart Je dérive,

pour marquer que le vaiffeau perd un quart de rumb
de vent lur la route qu’on veut faire. On veut faire

,

par exemple
, le nord-oueft

; il y a un quart de dé-
nve vers 1 oueff

; la route ne vaut que le nord-oueft
, oueft

, & amfi des autres rumbs. (Z)
Dérive

,
(Mar.) c’ett un affemblage de planches

que les navigateurs du Nord mettent au côté de leurs
petits batimens

, afin d’empêcher qu’ils ne dérivent.
Voyez Semelle.
Dérivé

, (à la) Marine; c’eft quelque chofe qui
flote lur 1 eau au gré du vent & du courant. (Z)
DERIVER, V. n. (Marine.) c’eft ne pas fuivre

exactement fa route
, loit par la violence des vents

,

des courans
, ou des marées. On dit qu’un vaiffeau

j
,aifle Priver, pour dire qu’il s’abandonne au gré

des vents & des vagues.
DÉRIVOTE, f. f. terme de Riviere ; perche-

fer-
vant a eloigner un train de la rive.
DERIVOIR

,
f. m.

(
Horlogerie.) outil d’horloge-

ne ; efpece de poinçon fort femblable au pouffe-
pointe : il a un trou comme lui

; mais le bord du
trou au heu d’être un peu large eff au contraire fort
étroit

,
afin qu’il ne déborde pas les rivures des af-

fiettes ou des pignons. Il fert à dériver une roue

,

c e
i?“

a
>
dire ^ chaffer de deffus fon affiette ou de

deffus fon pignon
; le trou doit être fort long afin

que les tiges puiffent s’y loger fans qu’en hauffant
les roues on puiffe les endommager.

(DERNIER
, f. m. terme de jeu de Paume

, c’eff la
partie de la galerie qui comprend la première ou-
verture à compter depuis le bout du tripot jufqu’au
fécond Quand onpelotte à la paume

, les balles qui
entrent dans le dernier font perdues pour le joiieur qui
garde ce coté

; mais quand on joiie partie elles
font une chaffe qu’on appelle au dernier à remet-
tre.

Dernier ressort, (Jurifpr.) Voye, Justice
Jurisdiction G Ressort. (A)

4 ’

n i
m°d-

) Vll,e dc la Dalmatie.DÉROBÉ
, ( Maréchal.

) pié dérobé Vouer PiéDEROBEMENT
, f. m. ( Zpe des Pierreu.) c’eft

la manière de tailler une pierre fans le fecours des
panneaux par le moyen des hauteurs & profon
deurs qui déterminent ce qu’il en faut ôter com-me ft on dépouilloit la figure de fon enveloppe
ainfi que (ont les Sculpteurs (D)
DÉROBER UNE MARCHE,

(
Art. milit

.

) fe
dit dans I art militaire lorlque le général d’une ar-
mée a fait une marche par une efpece de furprife
fur fon ennemi

, c’eft-à-dire fans que le général en-
nemi en ait été informé. Cette faute de fe laiffer
ainfi dérober ou Jbuÿler une marche

, a fouvent de fi

grandes fuites
,
que rien n’eft plus humiliant ni plus

chagrinant pour celui qui s’y laiffe furpreudre. M.
de Folard prétend qu’un général en eff plus morti-
fié que de la perte d’une bataille

,
parce que rien ne

prête plus a la glofe des malins & des railleurs.

On dérobé une marche à l’ennemi de deux maniè-
res : 1 a première en décampant fans qu’il en foit in-
formé ; & la féconde en faifant une marche forcée

,
c’eft-à-dire en faifant en un jour le chemin que dans
l’ufage ordinaire on feroit en deux. On ne doit ja-
mais forcer les marches fans une grande néceffité
parce qu’elles minent les hommes & les chevaux!

Dérober le vent
, ( Marine . ) fe dit lorfqu’un

vaiffeau étant au vent d’un autre l’empêche de re-
cevoir le vent dans fes voiles ; c’eff luj dérober'

U
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Les voiles de l’arriere dérobent le vent à celles de

l’avent. (
Z )

Dérober ( fe ) sous l’homjvie
, (

Manège.
) fe

dit lorfqu’un cheval en galopant fait tout-à-coup 6c

de lui-même pendant quelque tems des galops plus

vifs & plus précipités pour defarçonner le cavalier

6c le jetter par terre. Voye^ Galop, Désarçon-
ner. ( V)
DÉROBER , v. a£l. (

Fauconnerie. )
dérober lesfon-

nettes fe dit de l’oifeau qui emporte les fonnettes
,

c’eft-à-dire qui s’en va fans être congédié.

DÉROCHER , v. a£l. terme de Doreurfur métal
,

c’eft décralfer avec de l’eau-forte ou de l’eau fécon-

dé
,
le métal qu’on veut dorer d’or moulu. Voye{

Dorure.
Dérocher , v. a£l; (

Or/évr
. ) c’eft faire man-

ger le borax vitrifié le long des parties foudées , en

les mettant pour quelque tems dans le blanchiment.

Dérocher, (
Vénerie') fe dit des grands oifèaux

qui pourfuivant les bêtes à quatre piés
,
les contrai-

gnent à fe précipiter de la pointe des rochers en bas

,

pour éviter de tomber dans leurs lerres.

On voit quelquefois les gros oifeaux dérocher les

fans & les biches.

DÉROGATION , f. f. (
Jurifprudente.) eft un fait

ou un aéte contraire à quelque aéle précédent.

La maxime générale en fait de dérogation
,
efl que

pofteriora derogant prioribus.

Déroger àJ'es droits , à fon privilège
,
c’efl y renon-

cer.

Déroger à un acte précèdent ou à une claufe particu-

lière d’un atte , c’eft lorfqu’on révoqué ce qui a été

fait
,
ou que l’on y contrevient tacitement en tai-

fant ou ftipulant quelque choie de contraire
,
ainfi

il y a dérogation exprejje 6c dérogation tacite.

Il eft libre aux particuliers de déroger par leurs

conventions aux difpofitions des coutumes 6c des

ordonnances dans les points qui ne font pas de droit

public , 6c qui ne contiennent point de difpofitions

prohibitives 6c irritantes.

Il n’y a au furplus que le prince qui puifle déroger

aux lois anciennes ,
c’eft-à-dire les révoquer , loit

expreffément ou tacitement ,
en failant une loi nou-

velle 6c dérogeant à toutes lois contraires. (A )

DÉROGATOIRE, adj. ( Jurifprud.) eft ce qui

déroge à quelque droit ou afte précédent.

On appelle claufe dérogatoire celle qui contient

une dérogation.

L’ufage des claufes dérogatoires dans les teftamens

a été abrogé par la nouvelle ordonnance des tefta-

mens. Voyei Clause dérogatoire 6* Déroga-
tion. (

A

)

DÉROGEANCE ,
f. î. (Jurifprud.) eft un a£le

contraire à quelque dignité ou privilège
,

par le-

quel on eft cenl'é y renoncer, dont & en toutcason

eft déchu.

Les eccléfiaftiques qui font quelque trafic ou né-

goce à eux défendu par les canons ,
dérogent à leurs

privilégies de cléricature.

Les perfonnes conftituées en dignité qui font quel-

que chofe d’indigne de leur état
,
dérogent, & peuvent

être deftituées de leur place.

La nobleffe fe perd auffi par des aftes de dérogean-

ce
,
comme quand les nobles font quelque trafic ou

négoce en détail ,
ou autre a£le indigne de la no-

blefl'e
,
ils font alors déchus des privilèges ,

6c les

enfans qui naifl'ent depuis les aéles de dérogeance ne

font point nobles ;
mais ceux qui font nés aupara-

vant & qui n’ont point dérogé personnellement

,

confervent la nobleffe , à la différence de ce qui ar-

-rive dans le cas de la dégradation de nobleffe pro-

noncée contre le pere qui en prive auffi les enfans ,

quoique nés avant la condamnation. VoyefDï,gra-

dation, Noblesse ,
Taille. ( A

)

D E R
DÉROMPOIR,f. m. terme de Papeterie

, c’eft une

efpece de table de bois O
,
garnie de rebords de

tous côtés
,
au milieu de laquelle eft enfoncée per-

pendiculairement un infiniment tranchant ou mor-

ceau de faux E , pour couper le drapeau en petits

morceaux au Sortir du pourriffoir & avant que de le

mettre dans les piles du moulin. Voye£ Planche I.

de Papeterie
, fig. 2

.

DÉROMPRE
,
v. a£t. (

Fauconnerie.
) fe dit d’un

oifeau de proie qui fond fur un autre , & qui de fes

cuiffes & de fes ferres lui donne un coup fi furieux

qu’il rompt fon vol ,
l’étourdit & le meurtrit en le

failant tomber à terre tout rompu 6c tout brifé.

On dit le faucon vient de dérompre fa proie.

DÉROQUER , v. adj. (
Fauconnerie.

)
c’eft faire

fauter quelque chofe de la pointe d’un rocher en bas ,

c’eft la même chofe que dérocher.

DÉROTE ou DÉRONTE
, ( Gèog. mod.) ville

d’Egypte , fituée dans une île qui forme le canal

qui va du Caire à Rofette. Longit. 4g, lat.jo
, 40.

DÉROUTE, f. f. (
Art. Milit.

)
fe dit de^la dé-

faite 6c de la fuite d’une armée. Les officiers tâchent

de rallier les Soldats dans une déroute. Voye{ Ral-

liement & Défaite.
Les armées font fouvent battues fans être mifes

en déroute, Lorlqu’une armée conferve en fe reti-

rant ion ordre de bataille
,
que les bataillons & les

efeadrons marchent en bon ordre
,
l’abandon que

l’armée fait alors du champ de bataille s’appelle re-

traite. Voyei Retraite. Mais elle eft en déroute lorf-

que les troupes ne font plus enfemble
, 6c que cha-

cun s’en va fans ordre & fans arrangement. (Q)
DÉROUTE

,
en terme de Commerce

,
Signifie le defor-

dre qui fe met dans les affaires d’un marchand , né-

gociant
, ou banquier. Diclionn. de commerce & de

Trév. ( G )
6ERP

, (
Géog. mod. ) ville de Livonie : elle eft

fituée prothe la riviere d’Ambeck. Long. 43. 10. lat.

58 . 10.

DERRIERE
,

f. m. (
Maréck. )cn parlant du che-

val, s’entend de la croupe. Train de derrière
,
voye

£

CROUPE. Train de derrière ouvert
,
ferré du derrière

,

Voyei Train ouvert , Serré ,
Haut du der-

rière. (
V

)
DERRIERE, (

Vénerie.
)

c’eft le terme dont on
doit fe fervir quand on veut arrêter un chien & le

faire demeurer derrière foi. On dit derrière , derrière

.

DERVIS, f. m. (Hfl- orient.) Sorte de religieux

mahométans que nous allons faire connoître d’après

M, de Tourncfort, un de ces rares voyageurs aux

rapports duquel on peut donner croyance.

Ce font
,
dit-il

,
de maîtres moines qui vivent en

communauté dans des monafteres fous la conduite

d’un fiipérieur
,
lequel s’applique particulièrement à

la prédication. Ces dervis font voeu de pauvreté, de

challeté, 6c d’obéiflance ; mais ils fe difpenfent ai-

fément des deux premiers, 6c même ils Sortent de

leur ordre fans fcandale pour fe marier quand l’en-

vie leur en prend. Les Turcs tiennent pour maxime

que la tête de l’homme eft trop légère pour être long-

tems dans la même difpofition ; 6c c’eft une maxime

inconteftablc. Le général de l’ordre des dervis réfide

à Cogna
,
qui eft l’ancienne ville d’Iconium ,

capitale

de la Lycaonie dans l’Afie mineure. Ottoman pre-

mier empereur des Turcs érigea le fupérieur du cou-

vent de cette ville en chef-d’ordre ,
6c accorda de

grands privilèges à cette maifon. On aflïïre qu’elle

entretient plus de cinq cents religieux, & que leur

fondateur fut un fultan de la même ville appelle Mc-

leleva
,
d’où vient qu’on les appelle les melelevis : ils

ont le tombeau de ce lultan dans leur couvent.

Quelques-uns ajoutent au récit de M. deTournefort,

que lorfque le chapitre général fe tient dans ce cou-
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vent il s’y rencontre quelquefois plus de huit mille
mcUltvis.

Les dtrvis qui portent des chcmifes, les ont par
pemtence de la plus groffe toile qui fe puiffe trou-
ver , ceux qui n en portent point mettent fur la chair
une velîe de bure de couleur brune que l'on tra-™ 'e

t

à
,

Co2na ’ & ?'[ «end un peu plus bas que
le gras de jambe , ils la boutonnent quand ils veulent :

fofouÿr
3 P UPar ‘ dU tems la Poitrine découverte

,ufqu à leur ceinture, qui eft ordinairement de cuir

ce les d T /
d
î c

e"e VeRe l^ges comme
C

^
emifes de en France

, & , 1s por-

dn„H
U
î

l 'ne e
‘,P

c
Ce de cafa

fi
ue ou de manteletdont les manenes ne defeendent que jufqu’au coude.Ces moines ont les jambes nues, & fe fervent fou-vent de pantoufles à l’ordinaire : leur tête ell cou-

verte d un bonnet de poil de chameau d’un blanc
(ale

, fans aucun bord , fait en pain de fucre
, arron-di neanmoins en maniéré de .dôme. Quelques-uns vroulent un linge ou une (effe pour en faire un tur-

Ces religieux, en préfence de leur fupérieur &des etrangers, font d’une modefiic affolée, tenant
les yeux bailles

, & gardant un profond filence. Ils
panent neanmoins pour grands buveurs d’eau-de-
vie

, & meme de vin. L’ulage de l’opium leur ell en-
core plus familier qu’aux autres Turcs. Cette dro
gue qui eft un poifon pour ceux qui n’y font pas ac-
coutumes

, & dont une petite dofe caufe alors la

r"’ft
et

/
ah

°,
rd “ d‘nis ’ <

l
ui cn mangent des

onces à la fois, dans une gaieté pareille à celle deshommes qui font entre deux vins : une douce fu-
rcui que 1 on pourron appeller tnthoufiafmt

, ivr.-ffi
foccede à cette gaieté; ils tombent eniuite dans l'af-
foup.ffement, & partent une journée entière fans
remuer ru bras ni jambes. Cette efpece de léthargie
les occupe tout le jeudi

,
qui eft un jour de jeûne

poui eux, pendant lequel ils ne lauroient mander
lmvant leur règle, quoique ce foit, qu’après le cou-
cher du loleil. Leur barbe eft propre

, bien peignée •

ils ne font plus affez fots pour fe découper & tail-
lader le corps comme ils faifoient autrefois

; à peine
aujourd’hui effleurent-ils leur peau: ils ne laiffent
pas cependant de fe brûler quelquefois du côté du
cœur avec de petites bougies

,
pour donner des mar-

ques de tendreffe aux objets de leur amour. Ils s’at-
tirent 1 admiration du peuple cn maniant le feu fans
le brûler, & le tenant dans la bouche pendant quel-
que tems comme nos charlatans. Ils font mille tours
de foupleffe, & jouent à merveille des gobelets. Ils
prétendent charmer des viperes par une vertu fpé-
cifique attachée à leur robe.

^

De tous les religieux turcs ce font les feuls qui
voyagent dans les pays orientaux : ils vont dans leMogol & au-de-là, & profitant des greffes aumônes
T 0,1 leu

r
don

,

nc
> ds lailfent pas d’aller manger

chez tous es religieux qui font fur leur route. Ils s’ap-
pliquent à la Mufique

; & quoiqu’il foit défendu
par 1 alcoran de loiier Dieu avec des inftrumens
ils fe font pourtant mis fur le pié de le faire malgré
les edits du fultan &c la perfécution des dévots.

6

Les principaux exercices des Servis font de danfer
les

,

™ r
,

dl & vendredi. Cette efpece de comédie eft
precedce par une prédication qui fe fait par le fupé-
neur du couvent ou par fon fubdélégué. Les femmes
qui font bannies de tous les endroits publics où il va des hommes

, ont la permiffion de fe trouver à ces
prédications ,& elles n’y manquent pas. Pendant
,

Ce
A
ten

]

S‘la * es religieux font enfermés dans une ba-
lultrade

, affls fur leurs talons
,
les bras croifés & la

tetc baifîee. Apres le fermon
, les chantres placés

dans une galerie qui tient lieu d’orcheftre
, accor-

dant leurs voix avec les flûtes & les tambours de
balque, chantent un hymne fort long ; le fupérieur
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en ctole & en verte à manches pendantes, frappe
des mains à la fécondé ftrophe : à ce fignal les moines
e event

, 6c apres I avoir falué d’une profonde ré-
vérence

, ,ls commencent à tourner l’un après l’autre
en pirouettant avec tant de promptitude, que la jup-
pe qu ils ont (ur leur verte s’élargit & s’arrondit en
pavillon d une maniéré lurprenante : tous ces darr-
leurs forment un grand cercle tout-à-fait réjoiiiffant ;mais ils cellent tout-d’un-coup au premier lignai du
lupeiieur

, & rts fe remettent dans leur première po-
.

lre au™ frais que s’ils n’avoient pas remué. On re-
vient la danfe au même fignal par quatre ou cinq
reprifes, dont les dernieres font bien plus longues à
caule que les moines font en haleine; & par une
longue habitude ils finiffent cet exercice fans être
étourdis.

Quelque vénération qu’ayent les Turcs pour ces
religieux, ils ne leur permettent pas d’avoir de cou-
vcns

, parce qu’ils n’eftiment pas les perfonnes qui
ne ont point d enfans. Sultan Ainurat vouloit exter-
miner les dtrvis , comme gens inutiles à la républi-
que, 6c pour qui le peuple avoit trop de confidéra-
tion : neanmoins il fe contenta de les reléguer dans
leur couvent de Cogna. Ils ont encore obtenu depuis
ce fultan une maifon à Péra

, 6c une autre fur le bof-
phorede Thrace.

Suivant Thevenot
, il y a un fameux monaftere

de ces dtrvis en Egypte , où ils invoquent pour leur
laint un certain Chederle, qui donne, dilent-ils

,
la

vertu de chafter les ferpens à ceux qui mettent en
lui leur confiance. Jefupprime d’autres détails rap-
portes par le même Thevenot concernant cet ordre
de religieux, & je ne me fuis peut-être que trop
étendu fur leur compte : mais c’eft un fpeftacle bien
ungulier à l’cfprit humain, que celui des dtrvis &
des peuples qui les nourrifîent. An. de M. U Cheva-
lier DE JAUCOURT.

n?B
ES

f
CHALANDER

’
(Comm.) ou DECHALAN"-

faireperdre la chalandife. Koytr Chalan-
dise & Chalands.

vo°er
ACOT£R

’ V ' aft
- (Hydr^ DiGRA-

DESAFTOURCHER, v. n. {Marine.) c’eft lever
a
îïï.V!

afFourche & Ia raporter à bord. (Z)

RER>
£SAFFLEURER

’
{ArthiuU.) Foyt{ AffLEV-

DESAGR/ER,
( Marine.) Voye? Degréer

DEj APPAREILLER ^MarêcUl.) fe dit cleS‘ che-vaux de carroffe qui étoient pareils
, 6c ceffent de

I erre par la mort de quelqu’un d’entre eux ( y")

DESARBORER UN MAT, (Marine.) c’eft l’a-
battre ou le couper. (Z)

J

DÉSARÇONNÉ
,
être defarçonné, ad}. (Manège )

fe dit du cavalier quand il fort de la Celle
, lorlque

le^cheval faute ou fait quelque mouvement violent.

DESARÇONNER
, v. a£L

(
Manège .) fe dit du

cheval qui fait fortir le cavalier de la felle en fau-
tant ou faifant quelque mouvement violent.

(
V

)DESARME
, adj. en termes de Blafon , fe dit d’un

aigle qui n’a point d’ongles. ((F)
DESARMEMENT

,
fùb. m. eft l’attion d’ôfer à

quelqu’un l’ufage 6c la pofïeiîîon des armes, Pove^
Armes. ‘,

Lorfqu’on conclud une paix
, il eft d’ufage de de-

farmer de tous côtés. Il y a en Angleterre différen-
tes lois pour le dtfarmement des Papijles & de tous
les reeufans. Sous le roi George I. il a été fait une
loi pour le dtfarmement des Irlandois: aucun d’eux
excepté les pairs & les gentilshommes qui payent
400 liv. de taille par an, ne peut porter d’armes
dans la campagne, fur les routes

, 6c au marché. /.
G. 1 -fat. 2. ch. Ijv.

Cette meme loi a defarmé tout le menu peuple
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d’Angleterre qui paye au-deflous de 100 liv. par

an pour fes biens fonds
,
excepté les domeftiques des

Seigneurs de domaines
,
quoique l’ancienne police

d’Angleterre oblige toute la nation de porter les ar-

mes. Chambers- (

G

)
Désarmement

,
(Marine.") c’eft le licenciement

de l’équipage ,
& le transport des agrès du vaiffeau

dans un magafin
;
ou c’eft le tems qu’on le defarme

,

& l’inventaire qui fe fait de fon état lorfqu’il rentre

dans le port. Dans le defarmement

,

on ote les affûts
,

les mâts&les vergues. Lorfque les vaiffeaux venant

de la mer pour être defarmés , feront établis fur

leurs amarres, il fera travaillé avec diligence à leur

defarmement; & après qu’ils feront dégarnis & de-

farmés ,
tous les hommes de l’équipage ieront payés

& congédiés.

L’ordonnance de la Marine de 1689 réglé ce qui

doit être obfervé dans le defarmement des vaiffeaux.

Le capitaine de retour dans le port pour defar-

mer, ne quittera point fon vaiffeau que le defarme-

ment n’en ait été entièrement fait ,
& les inventaires

vérifiés par les officiers du port.

L’écrivain fera porter dans le magafin particulier

du vaiffeau ,
tous les agrès & aparaux provenans du

defarmement

,

luivant l’ordre qui fera donne par le

commiffaire, &c.

Le vaiffeau fera placé par l’ordre du capitaine du

port, dans les lieux les plus convenables pour la

commodité du defarmement.

Il ne fera lailfé que les cables d’amarrage.

Les capitaines font chargés des vaiffeaux jufqu’à

ce que les inventaires foient fignés
,
& les conlom-

matxons vérifiées. (Z)
DESARMEMENT en faifant tomber T épée de la main

de l'ennemi
,
(Efcr.) c’efl frapper du fort du vrai tran-

chant de fon épée(K. Épée) le fort du faux tranchant

de celle de l’ennemi; & pour exécuter ce defarme-

ment avec plus de fureté de facilité ,
il faut pren-

dre le tems qu’il allonge une eflocade de fécondé.

DESARMEMENT DE TIERCE , (
Efcrime. )

C eft

ôter l’épée de la main de l’ennemi ,
lorfqu’il allon-

ge une eflocade de tierce.

Il s’exécute ainfi : i°. dans 1 inflant que 1 ennemi

porte l’cltocade de tierce ;
paffez en la parant le pié

gauche devant le droit
,
comme à l’eftocade de paffe.

t
r
oyc{ Estocade de passe. 20 . Faites tout ce qui

eft dit au defarmement de quarte. Voyt{ DESARME-

MENT DE QUARTE.
, A

DESARMEMENT DE QUARTE, (Efcrime.) C Cit

ôter l’épée de l’ennemi lorfqu’il allonge une efloca-

de de quarte. Il s’exécute ainfi : i°. dans l’inftant que

vous parez l’eftocade de quarte que l’ennemi vous

porte ,
faififfez de la main gauche la garde de fon

épée : i°. faite delcendre la lame de votre épée fur

le milieu de la fienne, enforte que les deux lames

faffent une croix : 3
0

. tirez à vous la garde que vous

avez faifie ,
tandis que de la main droite vous pref-

ferez la lame de fon épée avec la vôtre. Nota. Exé-

cutez vivement & avec adreffe.

DESARMER un vaiffeau , (
Marine.

)
c’eft le dé-

garnir de toutes fes agrès & aparaux ,
ôter fon ar-

tillerie , &: mettre le tout dans les magafins deftines

à cet ufage. (Z)
^ , ,

DESARMER ,
v. att. (Efcrime.) c eft oter 1 epee de

la main de l’ennemi. Il y a trois façons de déformer

,

qui font: i° defarmement de quarte, z° delarme-

ment de tierce , 3
0 defarmement en faifant tomber

l’épée de la main de l’ennemi F. Désarmement.

DESARMER un cheval
,
(Maréch.) c’eft tenir fes

levres fujettes & hors de deffus les barres. Lorfque

fes levres font fi groffes qu’elles couvrent les barres

où confifte le fentiment du cheval, & ôtent le vrai

appui de la bouche , il faut lui donner une embou-

chure à canon coupé , ou des olives
,
pour lui dejar-

DES
merles levres. Voyc^ Barre , Armer, Canon , &ci

Di cl. de Trév. (F)
DESARRIMER, v. att. (Marine.) c’eft changer

l’arrimage, ou l’arrangement que l’on avoit tait de

la charge du navire. (Z)
DESAVEU

,
f. m. (Jurifpr.) eft Patte par lequel

on refufe de reconnoître une autre perfonne en fa

qualité
,
ou par lequel on dénie qu’elle ait eu pou-

voir de faire ce qu’elle a fait. Cette définition an-

nonce qu’il y a plufieurs fortes de defaveu. (A)

Désaveu d’un Avocat , par rapport à ce qu’il

a plaidé ou écrit
,
n’eft point reçu, parce que l'avo-

cat ne peut en plaidant engager fa partie au-delà des

termes portés par les attes du procès , à moins qu’il

ne foit affidé de la partie , ou du procureur ; & fi ce

font des écritures ,
elles font adoptées par le procu-

reur , par la fignification qu’il en fait : ainfi le defa-

veu ne peut tomber que fur le procureur qui eft do-

minus litis. (A
)

Désaveu d’un enfant ,
eft lorfque fes pere &c

mere, ou l’un d’eux ,
refufent de le reconnoître. Une

mere qui defavoiioit fon enfant, ne pouvant etre

convaincue ,
l’empereur Claude lui commanda de

l’époufer
, & par ce moyen l’obligea de le reconnoî-

tre. Voye
ç l'hift. de M. de Tillemont ,

tome I. page

203. Foyt{ Enfant, Etat, Supposition de

part. (A)
Désaveu d’un fondé de procuration,'

voye
£

ci-après DESAVEU D’UN MANDATAIRE.
Désaveu d’un Huissier ou Sergent ,

eft lorf-

que l’on dénie qu’il ait eu aucun pouvoir pour faire

ce qu’il a fait. Les huiffiers ou fergens n’ont pas tou-

jours befoin d’un pouvoir par écrit pour taire leurs

exploits ; la remile des pièces néceffaires leur tient

lieu de pouvoir. Lorfqu’ils craignent d’être de(a-

voiiés
,

ils font figner leurs exploits par la partie.

Foyei Papon ,
liv. FI. tic. vij . n. 8 .

(A)
Désaveu d’un Mandataire, eft lorfqu’on pré-

tend qu’il a excédé les bornes de fon pouvoir : ce qui

eft fondé fur la loi cum mandata, au code mandati vel

contra. (A)
Désaveu d’un Procureur ad lites, eft lorf-

qu’on prétend qu’il n’a point eu de charge d’occuper

pour une partie
,
ou qu’il a excédé les bornes de fou

pouvoir.

Le procureur n’a pas toujours befoin d’un pou-

voir par écrit
;
la remife de la copie d’exploit ou des

pièces fervant à la défenfe
,
le confentement de la

partie préfente
,
tiennent lieu de pouvoir au procu-

reur.

On admet rarement le defaveu contre les héritiers

d’un procureur décédé
,
parce que les héritiers ne

font pas ordinairement inftruits de tout ce qui pou-

voit autorifer le procureur. Il y a néanmoins des

exemples
,
que de pareils defaveux ont été admis dans

des circonftances graves ;
il y en a un arrêt du 5

Sep-

tembre 1713, rendu en la grand-chambre.

Quand le defaveu eft injurieux & mal fondé
,
le

defavoiiant doit être condamné aux dommages Sc

intérêts du procureur.

Les préfidiaux ne peuvent pas juger en dernier

reffort un defaveu. Foye

{

Papon
,
liv. FI. tit.jv. n°.

22. Mornac ,
l.j. cod. de procur. Danty, de la preuve

par tém. ch. xij. part. I. Chorier fur Guypape ,
pag.

3 J3 . Baffet ,
tome II. liv. II. tu. v. ch.j. Le code Gil-

let ,
tit. du dtfaveu. (A)

DESAVEU DU Seigneur ,
eft lorfque le vaflal

lui dénie la mouvance du fief. Il eft appelléprodi-

tion , comme qui diroit trahifon , dans un arrêt don-

né contre le comte de la Marche, aux enquêtes du

parlement de la Touffaint, en 1293.

Le defaveu eft oppofé à 1 aveu, lequel en cette oc-

calion n’eft pas la même chofe que 1 aveu ^dé-

nombrement : l’aveu dans ce fens feroit plutôt la
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foi & hommage qui eft faite principalement pour
reconnoître le feigneur.

Lorfqu’un fief eft faifi féodalement
, & que le vaf-

fal veut avoir main-levée
, il doit avant toutes cho-

fes avoiier ou defavoiier le feigneur.
S’il reconnoît le feigneur, il doit lui faire la foi &

payer les droits.

S’il le defavoue
, le feigneur eft obligé de prou-

ver fa mouvance: & en ce cas le vaffal doit pen-
dant le procès avoir main-levée de la faifie

; à moins
que le defaveu ne fût formé contre le roi

,
lequel

plaide tofqours main garnie, c’eft-à-dire que la fai-
fie tient toujours pendant le procès

, nonobflant le
defaveu.

Quand le vaffal refufe d’avoiier Ton feigneur juf-
juà ce que celui-ci 1 ait inftruit de la mouvance du
fief

, le juge doit ordonner que le vaffal fera tenu
d avoiier ou defavoiier dans la huitaine

; & que faute
de le faire dans le tems marqué

,
le refus de s’expli-

quer paffera pour defaveu

,

& emportera la com-
mife.

(

Si par Pévenement le dtfaveu fe trouve mal fon-
de

,
le vaffal perd fon fief

,
lequel demeure confifqué

au profit du feigneur par droit de commife
; mais

cette confifcation ou commife du fief ne fe fait pas
de plein droit, il faut qu’il y ait un jugement qui
I ordonne. 1

A
La confifcation du fiefpour caufe de defaveu

,
doit

etre demandée pendant la vie du vaffal; car le defa-
vtu eff une efpece de délit perfonnel

, dont la peine
ne peut être demandée contre les héritiers.
Le vaffal peut éviter la peine du defaveu en avouant

d abord le feigneur
, & lui demandant enfuite la

communication de fes titres ; & fi par cette com-
munication il paroît que le feigneur n’ait pas la mou-
vance, le vaffal peut revenir contre fa reconnoilî'an-
ce , & paffer au defaveu.

Si le defaveu fe trouve bien fondé
, le feigneur doit

être condamné aux dépens
, dommages , &c intérêts

de celui qui a dénié la mouvance
; & la faifie doit

être déclarée nulle, injurieufe, tortionaire, avec
main-levée d’icelle.

Il y a trois cas où le vaffal n’eff pas obligé d’a-
voiier ni de defavoiier fon feigneur.

Le premier eff quand le feigneur a pris la voie de
l’attion

,
parce qu’en ce cas le feigneur doit inftruire

l'on vaffal
; de même que tout demandeur eft tenu de

juftifier fa demande : mais hors ce cas
, le feigneur

II eff point obligé de communiquer fes titres au vaf-
lal avant que celui-ci l’ait reconnu pour feigneur.

Le fécond cas où le vaffal n’eft pas obligé de paf-
fer au defaveu

,
c’eft lorfque deux feigneurs fe con-

teftent réciproquement la mouvance : le vaffal peut
ne reconnoître aucun d’eux

;
il fuffit qu’il offre de

faire la foi & payer les droits à celui qui obtiendra
gain de caufe

, &c qu’en attendant il fe faffe recevoir
en foi par main fouveraine

, & qu’il configne les
droits.

Le troifieme cas eff lorfque le poffeffeur d’un hé-
ritage foûtient qu’il eff en roture

, & que le feigneur
prétend qu’il eff en fief; en ce cas le poffeffeur n’eft
point tenu d’avoüer ni de defavoiier le feigneur juf-
qu’à ce que celui-ci ait prouvé que l’héritage eff te-
nu de lui en fief

;
parce que toute terre eff préfu-

mée en roture
,
s’il n’y a titre au contraire.

On n’eft pas non plus obligé
, dans les coutumes

de franc-aleu
, d’avoiier ni de defavoiier le feigneur

jufqu à ce qu’il ait établi fa mouvance
,
attendu que

dans ces coutumes tous héritages font préfumés li-

bres
, s il n appert du contraire.

Le vaffal qui avoue tenir du Roi au lieu d’avoüer
fon véritable feigneur, n’encourt point la commife.
Foye^ Commise.
Quand le defaveu eff fait en iuffjçe . & que le. fei-Tnme I lf ^ A

.

DES 873
'

H
fi

gneur a formé fa demande pour la commife
, il n’y

a plus pour le vaffal locus pcenitentiæ. Carondas tient
neanmoins que le vaffal peut jufqu’au jugement ré-
voquer fon defaveu

,
& en éviter la peine en offrant

la foi
, les droits

, & tous les frais.

Le Roi ne peut pas remettre la peine du defaveu
au préjudice du feigneur, à qui la commife eff ac-
quile.

Le dtfaveu formé par un tuteur, curateur ou au-
tre adminiftrateur, ne préjudicie pas au mineur, non
plus que celui du bénéficier à fon bénéfice

; parce
que le defaveu emporterait une aliénation du fief 1

qu un fimple adminiftrateur ou ufufruitier ne peut
taire feul & fans y être autorité.
Un main-mortable ne peut pas non plus defavoiier

valablement
, fans obferver les formalités prcfcrites

par la coutume.

,
PÇ'tf du defaveu n’a pas lieu en pays de droit

écrit
, ou 1 on eft moins rigoureux fur les devoirs des

L’héritier bénéficiaire qui defavoue mal-â-propos,’
confifqué le fief au préjudice, des créanciers chiro-
graphaires : mais il ne préjudicie aux créanciers hy-
pothécaires. Poyei Papon , liv. XIII. tit. j Lovfél
mjht. hv IV. tic. ii,. n. 3 S. Bouchcl

, Utlioih. aux
mots defaveu ic fiefs. Imbert, enfon enehirid. in ver-
bopœndpecumurid. Dumolinfur Paris lit des fiefs
gtof. J. in verbo qui dénie leficf,§. 4J . „. ,J„. Br0!
deau

,
art. 43. n. 3 . Auzanet, me. qi. Bouvot ,tom.

L ,

VeÆ° > ?“'/ 29 Le Prêtre
, cent. , J

ek.L Chenu
,
cent. 2. queft. 30. Beraut

, fur la coûté
deNorm. an. ,8i. in verbo gage plege. Les traités des
fiefs , notamment Billecoq , Liv. II. <

A

t

.

DESCENDANCE, f. f. (Jurifp.'f lignifie la pof-
tente de quelqu un : ceux qui font itfus de lui

, telsque fes enfans petits-enfans
, arriere-petits-enfans& autres plus éloignés

, tant qu’ils peuvent s’éten-
are , a 1 infini. On n entend ordinairement par le ter-me de descendance

,
que la poftérité légitime. Foyer

ci-apres DESCENDANS. (A )

J 1

DESCENDANT
, adj )fécH.) fe dit proprement

de ce qui tombe
, ou qui le meut de haut en - bas

l’Xftronomie?

E N T E ’ Ce mM «uffi dans

des djgrés^afcendans
<****“ J

Défendant le dit en général
, dans l’Aftronomie

de ce qui a rapport à la partie defeendante c’eft àdire intérieure ou méridionale, de l’orbite d’une pla-
nète quelconque. Ainfi on dit les fignes defcendansAu
ceux qui font dans la partie méridionale de l’éclip—
tique

; nœud defeendant de celui qui mene à la par-
tie méridionale d’une orbite quelconque, &c y As-cendant, Ascension, Signe, Nœud, Æt.Ïo)
Descendans,

([Jurifpr.

.) font ceux qui font iffus
de quelqu un

, comme les enfans
, petits-enfans 6c

autres en degrés fubféquens. Les défendons forment
ce que 1 on appelle la ligne direBe defeendante Le ter-me de deficendans eft oppofé à celui A'afcendans qui
comprend pere

, mere , ayeux & ayeules
, bifayeu*

oc bilayeules
, &c.

Les dejeendans font obligés de donner des alimenâ
à leurs alcendans qui fe trouvent dans l’indigence -

dans l’ordre des fucceftîons
,
ils font préférés aux afi

cendans & aux collatéraux. Foye^au code , liv. F.
ut. jx. I y. & II. & tit. xxjv. auth. fi cognati

, /. VI.
“t.jx. 1.4.%. 8 . & tit. xjv. I. tit. Ijv. I. i 2 , yoy„
ci-devant Descendance.

(
A )

Dhscendans
( collatéraux ), font ceux qui font

au-deffous de celui de cujus , comme les neveux
petits -neveux, petits - coufins

, à la différence des’
oncles & tantes, grands-oncles, & grandes-tantes
que l’on appelle collatéraux ajandans ; parce qu’ils
lont au-deflus de celui de cujus, & qu’ils lui tien-

S S s s s
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nent en quelque forte lieu d’afcendans proprement

dits. Voyt{ Collatéraux. (A)
Descendant , adj. en Anatomie. , fe dit des fi-

bres ,
ou des mufcles

,
ou de quelqu’atitre partie que

l’on fuppofe prendre leur origine dans une partie , &
fe terminer dans une autre en s’éloignant du plan

horifontal du corps. \Soblique defeendant , Xaorte def-

cendante , la veine-cave deftendante. (Z.)

DESCENDRE
,
en Mufique , vocem remittere ; c’eft

faire fuccéder les fons de l’aigu au grave
,
ou du haut

au bas : cela fe préfente à l’oeil par notre maniéré de

noter. Voy. Clé
,
Lignes ,

Degré
,
Portée. (S)

DESCENSION ,
f. f. terme d'Ajlronomie : la def-

cenjîon eft ou droite
, ou oblique. La defcenjlon droite

d’une étoile ou d’un ligne ,
eft le point ou l’arc de

l’équateur
,
qui defeend avec l’étoile ou avec le fi-

gne fous l’horifon , dans la fphere droite, yoy. Sphè-

re DROITE. La defcenjlon oblique eft le point ou

l’arc de l’équateur, qui defeend fous l’horifon en mê-

me tems que l’étoile ou que le figne dans la fphere

oblique, y°ye{ Sphere oblique & Ascension.

Les defcenjîons , tant droite qu’oblique , fe comp-

tent du premier point à'aries
,
ou de la ieftion ver-

nale, fuivant l’ordre des fignes ,
c’eft-à-dire d’occi-

dent en orient. Au refte ce mot n’eft plus guere en

ufage
,
non plus même que celui d’afeenfion oblique.

On ne le fert prefque plus que du mot d'afcenjion

droite
,
qui n’eft autre choie que la diftance du premier

point d aries au point où le méridien qui pafle par une

étoile coupe l'équateur. Cette définition fe rapporte

à celle que nous avons donnée dans Varticle Ascen-

sion. Il y a apparence que ces mots d'afcenfion &
de defcenjlon droite & oblique ,

avoient été imaginés

originairement par les Aftrologucs ,
fort attentifs à

examiner quel eft l’aftre qui fe leve ou qui fe cou-

che au moment de la naiflance. On n’a confervé

que le mot A'afcenjion droite , le feul véritablement

néceflaire aujourd’hui pour déterminer la pofition

des étoiles. Déclinaison. (O)

DESCENSION EL, adj. (Afron.) différence def-

cenjionelle , eft la différence entre la detcenlion droi-

te & la delcenfion oblique d’une même étoile , ou

d’un même point des cieux, &c, yoye^_ Ascensio-

nel & Descension. (O)
DESCENùl/M

,

(
Chimie.

)
les Chimiftes enten-

dent par ce mot l’appareil de la diftillation qu’ils ap-

pellent per dejeenfum. Us ont fait de ce mot un fub-

ftantif : dreflér un dejcenj'um

,

dilênt-ils, &c. yoye{

Distillation.
L’appareil de Geber pour le defeenfum , qu’il ap-

pelle dejeenforium ,
confifte en une efpece d’enton-

noir de bonne terre à creufet, dans la partie fupé-

rieure duquel on peut foûtenir les matières à trai-

ter
,
par le moyen d’une efpece de grille de terre Ju-

per baculos rotundosl terrafaclos ; entonnoir qu’il chf-

pofe de façon, qu’il peut l’entourer & le couvrir de

feu ,
en plaçant fa pointe hors du feu

,
& fur un réci-

pient convenable. C’eft à cet appareil que les chi-

miftes modernes ont fubftitué celui des deux creu-

fets
,
expliqué dans cet article, yoye

{

l’appareil de

Geber
,
dans fon livre intituléfumma perfeclionis ma-

gi/lerii

,

chapitre de defeenftone. (f)

DESCENTE OU CHUTE, f. f. en terme de Mécha-

nique , eft le mouvement ou la tendance d’un corps

vers le centre de la terre, l'oit direûement, foit obli-

quement. yoyei Centre & Mouvement.
On a beaucoup difputé fur la caul'e de la defeente

des corps pefans. Il y a là-deflus deux opinions op-

pofées; l’une fait venir cette tendance d’un principe

intérieur , & l’autre l’attribue à un principe^ exté-

rieur. La première de ces hypothèfes eft loûtenue

par les Péripatéticiens, les Epicuriens , & plufieurs

Newtoniens ; la fécondé par les Cartéfiens & les

paffendiftes. y°ye^ ACCÉLÉRATION.

DES
Tous les corps ne tendent vers la terre

,
félon

Newton
,
que parce que la terre a plus de mafle

; &
ce grand philofophe a fait voir par une démonftra-

tion géométrique, que la lune étoit retenue dans fon

orbite par la même force qui fait tomber les corps

pefans, & que la gravitation étoit un phénomène

univerfel de la nature ;
aufli Newton a-t-il expli-

qué par le moyen de ce principe tout ce qui con-

cerne les mouvemens des corps céleftes avec beau-

coup plus de précifion & de clarté, qu’on ne l’avoit

fait avant lui. La feule difficulté qu’on puiffe taire

contre fon fyftème regarde l’attraâion mutuelle des

corps, yoyei ATTRACTION ; voyei aujfi ATOME ,

Pesanteur.
L’idée générale par laquelle les Cartéfiens expli-

quent le phénomène dont il s’agit (voy. Pesanteur),

paroît au premier coup-d’œil afl'ez heureule. Mais

il n’en eft pas de même quand on l’examine de plus

près ; car outre les difficultés qu’on peut faire con-

tre l’exiftence du tourbillon qu’ils luppofent autour

de la terre, on ne conçoit pas comment ce tourbil-

lon dont ils fuppofent les couches parallèles à l’é-

quateur
,
peut pouffer les corps pefans au centre de

la terre
;

il eft même démontré qu’il devroit les pouf-

fer à tous les points de l’axe : c’eft ce qui a fait ima-

giner à M.Huyghens un autre tourbillon dont les cou-

ches fe croifent aux pôles, & font dans le plan des

différens méridiens. Mais comment un tel tourbillon

peut-il exifter ; & s’il exifte ,
comment n’en fentons-

nous pas la réfiftance dans nos mouvemens ? yoye{

Accélération.
L’explication des Gaffendiftes ne paroît pas plus

heureufe que celle des Cartéfiens. Car fur quoi eft

fondée la formation de leurs rayons. (
y. Accélé-

ration)? & comment ces rayons n’agiffent - ils

point fur les corps , &c ne leur réüftent-ils point dans

d’autres fens, que dans celui du rayon de la terre?

Quoi qu’il en foit ,
l’expérience qui n’a pu encore

nous découvrir clairement la caufe de la pefanteur,

nous a fait au moins connoître fuivant quelle loi ils

fe meuvent en defeendant. C’eft au célébré Galilée

que nous devons cette découverte ; & voici les lois

qu’il a trouvées.

Lois de la defeente des corps. i°. Dans un milieu

fans réfiftance , les corps pefans defeendent avec un
mouvement uniformément accéléré , c'eft-à-dire tel

que le corps reçoit à chaque inftant des accroifle-

mens égaux de vîtelfe. Ainfi on peut repréfenter les

inftans par les parties d’une ligne droite
,
& les vî-

tefles par les ordonnées d’un triangle. Voyti_ Accé-
lération 6* Ordonnées. Les petits trapèlesdans

lefquels ce triangle eft divifé , & dont le premier ou

le plus élevé eft un triangle ,
repréfentent les ef'pa-

ces parcourus par le corps durant les inftans corref-

pondans, &C croiflent évidemment comme les nom-

bres i
, 3 , 5 » 7 »

car Ie premier trapefe contien-

dra trois triangles égaux au triangle précédent ou

fupérieur ,
le fécond cinq triangles , &c. & les fom-

mes de ces petits trapèfes
,
à commencer du fom-

metdu triangle, font comme les quarrés des tems.

yoye^ tout cela expliqué en détail au mot Ac-

célération ; voye{ auffi fous l’ article APPLICA-

TION de la Géométrie à l’Algebre ,
page 55 I. vol.

ce qu’on dit de l’application de la Géométrie à l’A-

rithmétique.

De-là il s’enfuit, i°. que les efpaces parcourus

en defeendant depuis le commencement de la chute

,

font comme les quarrés des tems ou des vîteffes
, &

que les parties de ces efpaces parcourues en tems

égaux croiflent comme les nombres impairs 1 , 3 ,

5 , 7, 9* &c -

i°. Que les tems & les vîteffes font en raifon

fous-doublée des efpaces parcourus en dejeendant.

3°. Que les YÎteflès des corps qui tombent fonj



DES
proportionnelles aux tems qui fe font écoulés depuis

le commencement de leur chûte.

Voilà les lois générales de la chûte des corps dans

un efpace vuide ou non réfiflant
;
mais les corps que

nous oblervons tombent prefque toujours dans des

milieux réfiflans : ainfi il n’efl pas inutile de donner
auffi les lois de leur defeente dans ce cas-là.

Il faut obferver
, i°. qu’un corps ne peut defeen-

dre
,
à moins qu’il ne divife & ne fépare le milieu où

il defeend , & qu’il ne peut faire cette féparation
,
s’il

n’eit plus pefant que ce milieu. Car comme les corps
ne peuvent fe pénétrer mutuellement

, il faut nécef-
fairement

,
pour qu’ils fe meuvent, que l’un falfe

place à 1 autre : de plus, quoiqu’un milieu
,
par exem-

ple l’eau
,
foit divifible

, cependant fi ce milieu efl

d’une pefanteur fpécifîque plus grande qu’un autre
corps , comme du bois

,
il n’efl plus pelant que parce

qu’il contient dans un même volume une plus grande
quantité de parties de matière

,
qui toutes ont une

tendance en -bas; par conféquent l’eau a fous un
même volume plus de tendance à defeendre que le

bois , d’où il s’enfuit qu’elle empêchera le bois de
defeendre. Foye{ HYDROSTATIQUE & PESANTEUR
SPÉCIFIQUE.

2°. Un corps d’une pefanteur fpécifîque plus gran-

de que le fluide où il defeend
, y defeend avec une

force égale à l’excès de fa pefanteur fur celle d’un
pareil volume de fluide

; car ce corps ne defeend qu’a-

vec la pefanteur qui lui relie
,
après qu’une partie

de fon poids a été employée à détruire &c à furmon-
ter la refiflance du fluide. Or cette réfiflance efl égale
au poids d’un volume de fluide pareil à celui du
corps. Donc le corps ne defeend qu’avec l’excès de
fa pefanteur fur celle d’un égal volume de fluide.

Les corps qui defeendent perdent donc d’autant plus

de leur poids, que le milieu elt plus pefant, &c que
les parties de ce milieu ont une force d’adhérence

plus grande
;
car un corps qui defeend dans un fluide

ne defeend qu’en vertu de l’excès de fon poids fur le

poids d’un pareil volume de fluide ; & de plus il ne
peut defeendre fans divifer les parties du fluide, qui

réfiflent à proportion de leur adhérence.

3°. Les pefanteurs fpécifîques de deux corps étant

fuppofées îes mêmes, celui qui ale moins de volume
doit tomber moins vite dans le milieu où il defeend}

car quoique le rapport de la pefanteur fpécifîque du
corps à celle du fluide foit toujours le même, quel que
foit le volume , cependant un petit corps a plus de

furface à proportion de fa maffe
; & plus il y a de

furface, plus aufTi il y a de frottement & de réfiÜance.

4°. Si les pefanteurs fpécifîques de deux corps

font différentes
,
celui qui a le plus de pefanteur fpé-

cifique tombera plus vite dans l’air que l’autre. Une
petite baie de plomb, par exemple

,
tombe beaucoup

plus vite dans l’air qu’une plume
;
parce que la baie

de plomb étant d’une pefanteur fpécifîque beaucoup
plus grande

,
perd moins de fon poids dans l’air que

la plume ; d’ailleurs la plume ayant moins de malfe

fous un même volume
, a plus de furface à propor-

tion que la baie de plomb
, & ainfi l’air lui réfifle

encore davantage.

Voilà les lois générales de la defeente des corps
dans des milieux réfiflans

;
mais comme la réfiflance

des fluides n’efl pas encore bien connue
,

il s’en faut

beaucoup que la théorie de la chûte des corps dans
des fluides loit auffi avancée que celle de la chûte
des corps dans le vuide. M. Newton a tenté de dé-
terminer le mouvement des corps pefans dans des
fluides , & il nous a laide là-deffus beaucoup de pro-
portions & d’expériences curieufes. Mais nous nous
appliquerons principalement dans cet article à dé-
•îailler les lois de la chûte des corps pefans dans un
milieu non-réfiflant.

En fuppofant que les corps pefans defeendent dans
Tome IF.
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un milieu non-réfiflant, on les fuppofe auffi libres
de tout empêchement extérieur, de quelque caufe

qu il vienne : on fait même abflraélion de l’impulfion
oblique que les corps reçoivent en tombant par la
rotation de la terre

; impulfion qui leur fait parcou-
rir réellement une ligne oblique à la furface de la
terre

,
quoique cette ligne nous paroiffe perpendicu-

laire, parce que l’impulfion que le mouvement de la
terre donne au corps pefant dans le fens horifontal,
nous eft commune avec eux. Galilée qui a le pre-
mier découvert par le railonnement les lois de la

defeente des corps pefans
, les a confirmées enfuite

par des expériences qui ont été fouvent répétées de-
puis

, & dont le refultat a toûjours été
,
que les ef-

paces qu’un corps parcourt en défendant , font com-
me les quarrés des tems employés à les parcourir,

I. Grimaldi & Riccioli ont tait des expériences fur
le même fujet ; ils faifoient tomber du fommet de
différentes tours des boules pefant environ huit on-
ces

, & mefuroient le tems de leurs chûtes par un
pendule. Voici le refultat de ces expériences dans la

table fuivante.

Vibrations

du pendule.

5

10

M
20

M

Tems.

11 tu

0 50

1 40
2 30

3 20

4 10

hfpace par-

couru à la fin
du tems.

IO piés.

40
90
160

250

Efpace par-

courupendant

chaque tems.

IO piés.

30

5
°

70
90

6 I O 5 M
1

2

2 0 60 45
18 5 0 r 35 75
24 4 0 240 io

5

Comme les expériences de Riccioli faites avec
beaucoup d’exaélitudes’accordent parfaitementavec
la théorie, & ont été confirmées depuis par un grand
nombre d’auteurs, on ne doit faire aucune atten-
tion à ce que Dechales dit de contraire dans iouMund.
math, où il prétend avoir trouvé par des expérien-
ces que les corps pefans parcourent 4 piés ^ dans la
première fécondé ,167 dans les deux premières ,36
en trois

, 60 en quatre
,
90 en cinq

T 1 23 en fix.

II. Si un corps pefant defeend dans un milieu non-
réfiflant, l’efpace qu’il décrit durant un tems quel-
conque efl fous-double de celui qu’il décriroit uni-
formément avec la vîteffe qu’il a acquife à la fin de
fa chûte. Ainfi un corps pefant parcourant

,
par exem-

ple
, 15 piés dans une fécondé

; fi à la fin de cette fé-

condé il fe mouvoit uniformément avec la vîteffe

qu’il a acquife
,

il parcourroit dans une autre fé-

conde 30 piés
,
qui efl le double de 1 5.

III. Le tems qu’un corps met à tomber d’une hau-
teur donnée étant connu

, fi on veut déterminer les

efpaces qu’il parcourt dans les différentes parties de
ce tems, on nommera la hauteur donnée a

,

le tems t,

& -v l’efpace parcouru en une partie de tems 1 ; &C

on aura

1 . x : : t2. a.

Donc t 1 x — a

&£ x = a : t'-,

Ainfi l’efpace décrit dans la premîere partie de
tems efl a : t- ; donc l’efpace décrit dans la fécondé

ell 3
a. : t 2 ; l’efpace décrit dans la troilieme efl

5
a :

t 2 , &c.
Par exemple

, dans les expériences de Riccioli

que nous venons de rapporter, la boule parcouroit

240 piés en quatre fécondés ; ainfi l’efpace décrit

dans la première fécondé étoit 240 : 16=15; l’ef-

pace décrit dans la féconde éfoit 3 . 15 = 45; l’ef-

S S s s s ij
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pace décrit dans la troifieme étoit 5 . 1 5 = 75 , &
l’efpace décrit dans la quatrième étoit 7.15 = 105.

IV. Le tems qu’un corps pefant met à parcourir

un certain efpace étant donné
,
voici comme on dé-

terminera le tems qu’il employé à parcourir dans

le même milieu un efpace donné : les efpaces étant

comme les quarrés des tems ,
on cherchera une qua-

trième proportionnelle à l’el'pace parcouru pendant

le tems donné , au quarré du tems donné
,
& à l’ef-

pace parcouru pendant le tems inconnu ; le qua-

trième terme fera le quarré du tems qu’on cherche

,

& fa racine quarrée donnera par conléquent la fo-

lution du problème.

Par exemple
,
une des boules de Riccioli tomboit

de 140 piés en quatre fécondés ; fi on veut lavoir

en combien de tems elle tomboit de 1 3 5 piés ,
la ré-

ponfefera v/135 • 16 : 140 = 1/135 : 15 = ^9 = 3
*

V. L’efpace qu’un corps parcourt dans un certain

tems étant donné, fi on veut déterminer l’efpace qu’il

parcourra dans un autre tems donné
, on cherchera

une quatrième proportionnelle au quarré du premier

tems
,
à l’efpace propolé

,
& au quarré du fécond

tems
;
cette quatrième proportionnelle fera l’efpace

qu’on demande.
Par exemple , une des boules de Riccioli tomboit

de 60 piés en deux fécondés
,
on demande de com-

bien de piés elle feroit tombée en quatre fécondés ;

la réponfe eft 16 . 60 : 4 = 4 . 60 = 140.

Sur les lois de la defeente d’un corps le long d’un

plan incliné, voyc^ Plan incliné.
Sur les lois de la defeente d’un corps dans une cy-

cloïde , voye{ Cycloïde & Pendule.
Ligne de la plus vite defeente , eft une ligne par la-

quelle un corps qui tombe en vertu de fa pelanteur

arrive d’un point donné à un autre point donné en

moins de tems que s’il tomboit par toute autre li-

gne paffant par les mêmes points. Il y a long-tems

que l’on a démontré que cette courbe étoit une cy-

cloïde. Voye{ BRACHYSTOCRONE. (O)

Descente du juge, ou Descente sur les

lieux , (
'Jurifprud.) eft le tranfport du juge fur les

lieux contentieux ,
& la vifite qu’il en fait pour s’inf-

truirepar lui-même de l’état des lieux
, & rendre en

conféquence fon jugement.

Dans les queftions de fait
,
comme lorfqu’il s’agit

de fervitudes , de dégradations , réparations
,

de

partage ou licitation d’héritages
, & autres objets

femblables
,
les juges font fouvent obligés d’ordon-

ner un rapport d’experts pour conftater l’état des

lieux ;
mais ce rapport eft quelquefois infuffifant

pour mettre le juge en état de fe déterminer. Il y a

de certaines difpoiltions pour le local
,
qui ne font

jamais fi fenfibles par un rapport que par l’infpec-

tion des lieux. Il arrive auflî quelquefois que les ex-

perts ne s’accordent point dans l’idée qu’ils donnent

de la difpofition des lieux. Dans ces différens cas il

eft néceffaire que le juge voye les choies par lui-

même , & qu’il entende les parties fur le lieu
,
pour

appliquer leurs dires & prétentions aux objets dont

il s’agit, & pour cet effet il ordonne qu’il le trans-

portera fur les lieux : c’eft ce que l’on appelle une

defeente du juge , ou une defeente fur les lieux.

L’ordonnance de 1667 défend à tous juges
,
même

des cours ,
d’ordonner une defeente dans les matières

oit il n’échet qu’un fimple rapport d’experts
,
à moins

qu’ils n’en foient requis par écrit par l’une ou l’autre

des parties , à peine de nullité
, & de reftitution des

droits qu’ils auroient perçus
,
& de tous dépens

,

dommages & intérêts, &c.

Quand la defeente fur Us lieux eft ordonnée dans

une cour fouveraine
,
ou aux requêtes de l’hôtel &

du palais
, le rapporteur du procès ne peut pas être

commis pour la defeente ; il faut que ce foit un des

DES
autres juges qui ont aftifté au jugement

, ou , à leur

refus, un autre confeiller de la même chambre.
Dans les autres fiéges on fuit l’ordre du tableau,

& le rapporteur peut être nommé à fon tour , fui-

vant un arrêt du 6 Septembre 1712.

Le même jugement qui ordonne la defeente

,

doit

nommer le juge qui eft commis pour la faire
, & ex-

pliquer l’objet de fa commilfion.

Le commiffaire nommé pour faire la defeente , ne
peut y procéder qu’à la requifition d’une des par-

ties
,
qui lui remet la requête & le jugement entre

les mains ; & le tout doit être fignifïé à la partie ou
à fon procureur.

Sur la requête préfentée au commiffaire , il donne
une ordonnance pour aflîgnerles parties en fon hô-

tel , à l’effet d’y indiquer le lieu
,

le jour & l’heure

où fe fera la defeente & vifite.

Le procès-verbal du commiffaire donne a£te aux
parties de leurs comparutions

,
dires.& requifitions ;

& quand une partie ne comparoît pas ,
le commif-

faire en fait mention dans fon procès-verbal, &c dé-

clare qu’il procédera tant en préfence qu’abfence.

Le commiffaire doit partir dans le mois du jour de

la requifition à lui faite , autrement on en fubrogera

un autre en fa place
, fans que le tems du voyage

puiffe être prorogé.

S’il y a des cauiès de réeufation contre le commif-
faire

,
elles doivent être propofées trois jours avant

fon départ
,
pourvu que le jour du départ ait été fi-

gnifié huit jours auparavant ; autrement il fera paffé

outre par le commiffaire, nonobftant toutes oppo-
fitions & empêchemens , même pour caufes furve-

nues depuis , fauf à y faire droit après le retour.

L’ordonnance de 1667 a abrogé l’ufage qui fe pra-

tiquoit autrefois, de faire recevoir en juftice les pro-

cès-verbaux de defeente

,

au moyen de quoi les par-
ties peuvent limplement les produire

,
ou les contef-

ter fi bon leur femble.

Il eft défendu aux commiffaires de recevoir par
eux ou par leurs domeftiques

,
aucun préfent des

parties
,
ni de fouffrir qu’on les défraye directement

ou indirectement
, à peine de concufîion & d’a-

mende.
Les juges employés en même tems en différentes

commiftîons hors le lieu de leur domicile
, ne peu-

vent fe faire payer qu’une fois de la taxe qui leur

appartient par chaque jour ; auquel cas les parties

y contribuent par égale portion.

Si le voyage ou féjour eft prolongé pour quelque
autre commiftïon

,
l’augmentation fera aux frais des

parties intéreffées à la nouvelle commiftïon.

Les commiffaires doivent faire mention fur la mi-

nute & la groffe de leur procès - verbal
, du tems

qu’ils ont employé pour le voyage, féjour & retour,

& de ce qu’ils auront reçu de chacune des parties

pour leurs droits.

Lorfque les commiffaires fe trouvent furies lieux,

ils ne peuvent rien prendre pour le voyage ; s’ils

font à une journée de diftance
,

ils ne peuvent pren-

dre que la taxe d’un jour, & autant pour le retour,

outre le féjour.

Chaque partie eft tenue d’avancer les vacations

de fon procureur , fauf à répéter en fin de caufe

,

s’il y échet
; & Il la partie veut en outre être aftiftée

de ion avocat ou autre confeil ,
elle le peut faire ,

mais à fes frais & fans répétition : ÔC au cas qu’une

partie foit obligée d’avancer les vacations pour

l’autre ,
il lui doit être délivré fur le champ un exé-

cutoire
,
fans attendre l’iffue du procès.

Quand les juges font des defeentes hors la ville &
banlieue de l’ét^bliffement de leur liège, ils ne peu-

vent prendre par jour que la taxe portée par les ré-

glemens.

Le procès-verbal de defeente étant fini & délivre
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aux parties

,
le procureur le plus diligent peut en

donner copie à l’autre
,
& trois jours après pourfui-

vre l’audience ; ou fl l’affaire efl appointée
,

il peut

produire le procès-verbal. Voye^ l'ordonn. de \G6y

,

tic. xxj. la conférence de Bornier fur ce titre ; le fyle
civil de Gauret. (A

)
Descente du fossé, c’cft dans la guerre des

ftéges

,

l’ouverture que l’afïiçgeant fait à la contref-
carpe ou au chemin couvert

,
pour parvenir dans le

fofle.

Il y a deux fortes de defeentes de foffé, la première
foûterraine

,

& la fécondé à ciel ouvert.

La première fe pratique ordinairement dans les

folles fecs
,
& la fécondé dans ceux qui font pleins

d’eau.

La defeentefoûterraine efl une galerie dont on com-
mence l’ouverture vers le milieu du glacis, & qu’on
conduit fous le chemin couvert jufqu’à la contref-
carpe

,
qu’on perce enfuite pour entrer dans le fofle.

On dirige cette galerie de maniéré que le débouche-
ment dans le foffé foit à-peu-près vis-à-vis la breche
de l’ouvrage qu’on attaque. On fait ordinairement
deux ou trois defeentes pour le paflage du fofle

, &
aflez proches les uns des autres pour que ce paflage

fe fafle avec plus de fureté & de commodité.
Comme la galerie foûterraine doit former une

pente ou un talud qui fe termine à peu-près vers le

fond du fofle fec
, voici un moyen fort Ample pour

y parvenir.

Il faut d’abord favoir quelle efl: la profondeur du
fofle. On peut la connoître en laiflant tomber d’a-

bord du chemin-couvert au fond du foffé
,
une pierre

ou un plomb attaché à un cordeau. Il faut favoir
'

aufli quelle efl la diflance de l’ouverture de la gale-
rie au bord du chemin - couvert

, &c cette diflance
peut être mefurée fort facilement.

Suppofons que la profondeur du fofle foit de trente

piés
, & que la diflance de l’ouverture de la galerie

au bord de la contrefcarpc ,
foit de quatre-vingt-dix

piés
, on verra que lorfqu’on s’avance de Ax piés il

faut s’enfoncer de deux, c’efl-à-dire qu’il doit y
avoir le même rapport entre le chemin qu’on fait

pour s’approcher du fofle , &C la profondeur dont on
s’enfonce

,
qu’entre la diflance de l’ouverture de la

galerie au bord du foffé , & la profondeur de ce

fofle : ainfl A la diflance de l’ouverture de cette ga-

lerie ià la contrefcarpe efl quatre fois plus grande
que la profondeur du fofle , lorfqu’on avancera ho-
rifontalement de quatre piés vers la contrefcarpe

,

on s’enfoncera d’un pié vers le fond du fofle.

La defeente foûterraine doit toûjours fe pratiquer,

lorfque le foffé efl fec & fort profond.
La defeente du foffé à ciel ouvert s’exécute ordinai-

rement lorfque le foffé efl plein d’eau , ou qu’il n’a

que douze ou quinze piés de profondeur ; elle con-
Afle dans un paflage qu’on forme au-travers du pa-
rapet du chemin - couvert , & qui va en talud juf-

qu’au bord de l’eau ou jufqu’au fond du fofle. On
prolonge ce chemin en arriéré autant qu’il efl né-

ceflaire, pour l’adoucir en avant & le rendre moins
roide. Cette defeente fe conduit à fappe découverte
fur tout le travers du chemin -couvert

, fe prolon-

geant le long des traverfes jufque fur le bord du
fofle. Lorfqu’on l’a joint, on travaille à l’approfon-

diffement de la defeente autant qu’il efl néceffaire
,

réglant
, A l’on veut

,
le fond en marche d’efcalier

foûtenu par des planches avec des piquets. On
blinde exactement les deux côtés de la defeente

,

pour
en foûtenir les terres

, & on lui fait un bon épaule-

ment du côté qu’elle efl vûe de la place : on la cou-

vre de fafeines & de terre
,
pour fe mettre à l’abri

des pierres & des grenades que l’ennemi peut jetter

deflus , & des plongées du parapet. Quand la def-

eente efl parvenue a la contrefcarpe
,
on fait une ou-
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verture pour pénétrer ou déboucher dans le foffé.

L’ennemi fait fouvent bien des chicanes pour em.
pêcher le débouchemcnt dans le foffé : les principa-
les conflflent en de petites forties qu’il fait pour rui-

ner la galerje & s’oppofer à l’entrée du fofle
,
mais

il faut qu’il fuccombe fous le nombre
; & lorfque le

débouchement efl une fois fait
,
le paflage du foffé

n’eft plus qu’une affaire de peu de jours, iuivantla
nature du foffé, la valeur de la garnifon, & l’intel-

ligence du gouverneur. Foye{ Passage du fossé,
La defeente du foffé .à ciel ouvert fe faifoit autres

fois par une efpece de galerie couverte parles côtés

& par le deflus
,
de madriers à l’épreuve du mouf-

quet , & fur le tout par des peaux de boeufs fraîche-
ment tués. Outre cela , le côté oppofé au flanc fe

faifoit à 1 epreuve du canon
; ce qui fe continuant

fur tout le paflage du foffé
,
employoit bien du tems

& de la dépenfe
, & ne laifloit pas fouvent d’être

interrompu
,
parce que rarement le feu du canon de

la place
,

qui pouvoit avoir vûe deflus , étoit bien
éteint

, ainfl que la moufqueterie
; mais depuis que

l’on a fû fe rendre maître de ce feu par les ricochets

& quantité d’artillerie
,
on y fait moins de façon.

Attaque des places de Vauban. (Q)
Descente, (Com.) on nomme ainfl à Bordeaux

les droits d’entree qui fe payent pour les vins du
haut-pays

, c’efl-à-dire les vins qu’on recueille au-
deffus de Saint-Macaire

,
qui efl fept lieues au-

deffus de Bordeaux
, lefquels defeendent en cette

derniere ville par les rivières de Garonne &c de Dor-
dogne. (G)
Descente, (Corné) on appelle encore à Bordeaux

barques de defeente

,

les barques chargées de marchan-
das qui defeendent la Gironde. (G)
Descente

, (
Comm

.) fe dit encore, en termes de
Gabelles

,

du tranfport d.es fels dans les greniers. Les
officiers des greniers doivent faire des proc.ès -ver-
baux des defeentes , meflirages & emplacemens des
fels dans les greniers dont ils font officiers. DiHionn.
de Comm. & de Trév. (G)
Descente

,
terme de Chirurgie

,

efl la même chofe
que hernie

(
1voy

.

Hernie). Les bandages qui fervent
à contenir les defeentes , fe nomment brayers. Voyez
Braver. (Y)

1

Descente, (coupe des pierres.) on appelle ainfl
toutes les voûtes inclinées à l’horifon. (Z>)
Descente

,
(Hydrauliq.) efl un tuyau de plomb

qui defeend les eaux d’un chefneau qui les reçoit
d’un bâtiment. C’efl aufli un tuyau qui defeend" les
eaux d’un refervoir. (K)
Descente

, (
Venerie.) c’efl lorfque l’oifeau fond

fur le gibier avec impétuofité
,
pour l’affommer : on

dit alors qu’il fond en rond. Quelquefois la defeente

de l’oifeau fe fait doucement lorfqu’il fe laiffe aller

en-bas : alors on dit Amplement, Voifeau fond

,

ou
file.

DESCHARGE ou DÉCHARGE
, f. f. (Jurifpr.)

efl un a£te par lequel quelqu’un efl tenu quitte d’un
engagement.

Ainfl une quittance d’une fomme d’argent qui
étoit dûe , efl une décharge ; mais on fe fert à cet

égard plus volontiers du terme de quittance, & l’orç

employé le terme de décharge pour d’autres engage-»

mens qui ne conflflent pas à payer une fomme dûe.
Par exemple

,
celui qui remet de l’argent qu’il avoit

en dépôt , en tire
,
non pas une quittance, mais une

décharge

,

c’efl-à-dire une reconnoiflance qu’il a re-

mis l’argent. On peut aufli obtenir fa décharge des

pièces & papiers que l’on a remis
,
ou d’une garan-

tie , ou autre demande & prétention , foit que Ir’oq

y ait fatisfait
, ou que celui qui avoit cette préten-

tion s’en foit départi
,
ou qu’il en ait été débouté.

Une décharge peut être donnée fous feing privé,'

ou devant notaire ; on peut aufli , au refus de celui

/



B7 8 DES
qui la doit donner, obtenir un jugement qui pronon-

ce la décharge, 6c vaut autant que fi elle étoit don-

née par la partie.

Quelquefois le laps de tems opéré la décharge d’u-

ne partie. Par exemple, au bout de cinq ans les

veuves & héritiers des avocats & procureurs ne
peuvent être recherchés

,
tant des procès jugés que

de ceux qui font à juger, à compter du jour des ré-

cépiffés. Les avocats &c procureurs font déchargés

des facs & papiers des procès non finis
, au bout de

dix ans à compter du jour de leurs récépifles
, l'ui-

vant la déclaration du 1 1 Décembre 1 597. L'oyci ci-

après Descharger. (^).
DESCHARGER ou DÉCHARGER

, v. aô. (/«-

rifpr.) c’eft donner une décharge de quelque fomme
ou autre chofe. Voyt^ ci-devant Descharge.
On dit aufli décharger d'une demande

,

ce qui arrive

lorfque le demandeur n’eft pas bien fondé
,
ou n’a

pas établi fuffifamment fa demande
; en ce cas le dé-

fendeur demande fa décharge
, 6c le juge prononce

en ces termes : avons Le défendeur déchargé de La de-

mande y ou renvoyé de La demande, ce qui eft la même
choie.

Décharger de Vaccufation

,

c’eft abfoudre I’accufé,

le renvoyer de l’accufation
,

le déclarer innocent.

Lorfque les juges mettent feulement hors de courfur
Vaccufation

,

l’accufé n’eft pas pleinement juftifié.

Voye^ Accusation, Accusé, Hors de cour,
& ci-devant au mot DESCHARGE. (A)

À DESCOUVERT,
(
Jurifprud.) c’eft lorfqu’on

fait exhibition de quelque choie. Dans les offres

réelles d’argent & de pièces
,
on doit montrer les

deniers ou autres chofes offertes
,
à découvert , afin

que l’on voye que les offres font réelles 6c férieufes.

Voyt[ Exhibition 6- Offres réelles. (^4)
DESCRIPTION ,

f. f. (Hift. naté) Décrire les dif-

férentes productions de la nature, c’eft tracer leur

portrait,& en faire un tableau qui les repréfente,tant

à l’intérieur qu’à l’extérieur, fous des faces & dans

des états différens. Les deferiptions n’auroient point

délimités, fi on les étendoit indiftinûement à tous

les êtres de la nature
, à toutes les variétés de leurs

formes ,
6c à tous les détails de leur conformation

ou de leur organifation. Un livre qui contiendroit

tant & de fi longues deferiptions

,

loin de nous don-

ner des idées claires 6c diftinéles des corps qui cou-

vrent la terre 6c de ceux qui la compofent
,
ne pré-

fenteroit à l’efprit que des figures informes & gigan-

tefques difperfées fans ordre 6c tracées fans propor-

tion : les plus grands efforts de l’imagination ne

fuffiroient pas pour les appercevoir, & l’attention

la plus profonde n’y feroit concevoir aucun arran-

gement. Tel feroit un tas énorme 6c confus formé

par les débris d’une multitude de machines
; on n’y

reconnoîtroit que des parties détachées
,
lans en voir

les rapports & l’affemblage.

Les deferiptions ne peuvent donc être utiles qu’au-

tant qu’elles font refiraintes à de juftes bornes
, &

aflujetties à de certaines lois. Ces bornes & ces lois

doivent varier félon la nature de la choie 6c l’ob-

jet de la fcience, dans les différens régnés de l’Hif-

toire naturelle. Plus un corps eft compofé
,
plus il

eft néceflaire de décrire les détails de Ion organifa-

tion, pour en expofer le jeu & la méchanique. Il

faut donc que les deferiptions des animaux foient plus

étendues que celles des végétaux , tandis que les

deferiptions des minéraux
,
qui font les corps les plus

bruts
,
doivent être plus courtes que celles des vé-

gétaux. Par ce moyen chaque choie eft traitée félon

fon importance , & l’auteur n’abule ni de fon tems
ni de l’attention du letteur.

Quelque perfeâion que l’on puiffe donner à une
dtjeription

, ce n’eft qu’une peinture vaine 6c le fujet

<1 une curiofité frivole, fi on ne fe propofe un objet
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plus réel pour l’avancement de nos vrais connoif-
fances en Hiftoire naturelle. Lorfqu’on décrit un
être

, il faut obferver les rapports qu’il a avec les

autres êtres de la nature
; ce n’eft qu’en les compa-

rant ainfi que l’on peut découvrir les reffemblances
& les différences qui fe trouvent entr’eux

, 6c éta-
blir une fuite de faits qui donne des connoiftances
generales. Dans cette vue , les deferiptions doivent
être faites fur un plan fuivi

; il faut que ce plan l'oit

uniforme dans chacun des régnés de l’Hiftoire natu-
relle

; mais on ne peut fe difpenfer de le changer en
paflant d’un régné à un autre

: pour s’en convain-
cre il fuffit de réfléchir fur la différence qui fe trouve
entre les connoiftances principales que l’on peut ac-
quérir par les deferiptions des objets de chaque régné
en particulier. En décrivant les animaux on fe pro-
pole de connoîtr e l’œconomie animale; les plantes
nous conduifent à découvrir le méchanifme de la

végétation. On conlidere dans les minéraux la for-
mation 6c la combinaifon de leurs parties confti-

tuantes
,
pour concevoir la minéralifation. On ne

peut parvenir à des fins fi différentes par une feule

route
; chacun a la fienne

, 6c exige des moyens par-
ticuliers pour que l’on puiffe s’y conduire avec fuc-
cès : c’eft pourquoi le plan des deferiptions doit être
relatif à l’objet de la fcience de chaque régné ; mais
il eft abfolument néceflaire qu’il foit uniforme dans
un même régné

,
pour faire une comparaifon exatte

& fuivie de chacun des animaux
,
ou des végétaux

ou des minéraux
, avec ceux qui y reflemblent ou

qui en different le plus. V. Histoire naturelle.
(')
Description

,
terme de Géométrie

, eft I’aûion

de tracer une ligne
,
une furface

,
&c. Décrire un

cercle, une ellipfe
,
une parabole, &c. c’eft conf-

truire ou tracer ces figures.

On décrit les courbes en Géométrie de deux ma-
niérés

,
on par un mouvement continu

, ou par plu-
fieurs points. On les décrit par un mouvement con-
tinu lorfqu un point qu’on fait mouvoir fuivant une
certaine loi

, trace de fuite & immédiatement tous
les points de la courbe. C’eft ainfi qu’on trace un
cercle par le moyen de la pointe d’un compas

; c’eft

prefque la feule courbe qu’on trace commodément
par un mouvement continu : ce n’eft pas que nous
n’ayons des méthodes pour en tracer beaucoup d’au-
tres par un mouvement continu

;
par exemple

, les

feftions coniques : M. Maclaurin nous a même don-
né un favant ouvrage intitulé

,
Geometria organica

,

dans lequel il donne des moyens fort ingénieux de
tracer ainfi plufieurs courbes. Voye^-en un leger
effai à Carticle Courbe. Mais toutes ces méthodes
font plus curieufes qu’utiles & commodes. La def-
cription par plufieurs points eft plus fimple

, & re-
vient au même dans la pratique. On trouve par des
opérations géométriques différens points de la cour-
be allez près les uns des autres

;
on y joint ces points

par de petites lignes droites à vue d’œil
, & l’aflem-

blage de ces petires lignes forme fenfiblement 6c fuf-

fifamment pour la pratique la courbe que l’on veut
tracer, (O)
Description

,
( Belles - Lettres.

)
définition im-

parfaite & peu exafte
,
dans laquelle on tâche de

faire connoître une chofe par quelques proprié-

tés 6c circon fiances qui lui font particulières
, fufiî-

lantes pour en donner une idée & la faire diftingfter

des autres, mais qui ne développent point fa nature
6c fon effence.

Les Grammairiens fe contentent de deferiptions ;

les Phdofophes veulent des définitions, f^oye^ Dé-
finition.

Une defeription eft l’énumération des attributs d’u-

ne chofe, dont plufieurs font accidentelles
, comme

lorfqu’on décrit une performe par fes allions ,
fes
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paroles, fes écrits

, fes charges
,
Oc. Une defcription

au premier coup d’œil a l’air d’une définition
;
elle

eft même convertible avec la chofe décrite
,
mais

elle ne la fait pas connoître à fond
,
parce qu’elle

n’en renferme pas ou n’en expofe pas les attributs

effentiels. Par exemple
,

fi l’on dit que Damon eft

un jeune homme bienfait
,
qui porte fes cheveux

,

qui a un habit noir
,
qui fréquente bonne compa-

gnie
,
& fait fa cour à tel ou tel miniftre

; il eft évi-

dent qu’on ne fait point connoître Damon
,
puifque

les choies par lefquelles on le defigne lui font ex-
térieures& accidentelles

,
jeune , cheveux ,

habit noir,

fréquenter , fairefa cour
,
qui ne defignent point le ca-

ractère d’une perfonne. Une defcription n’eft donc
pas proprement une réponfe à la queftion quid

eft ,

qu’eft-il? mais à celle-ci
,
quis ejl

,
qui eft -il ?

En effet, les deferiptions fervent principalement à
faire connoître les finguliers ou individus

; car

les fujets de la même efpece ne different point par
leurs effences

,
mais feulement comme hic 6c ille

, &
cette différence n’a rien qui les faffe fuffifamment

remarquer ou diftinguer. Mais les individus d’une

même efpece different beaucoup par les accidens :

par exemple
,
Alexandre étoit unfléau , Socrate un

fage , Augufle un politique , Titus un jufle.

Une defcription eft donc proprement la réunion

des accidens par lefquels une choie fe diftingue aifé-

ment d’une autre, quoiqu’elle n’en différé que peu
ou point par fa nature. Foye^ Accident

,
Mo-

D e , &c.

La defcription eft la figure favorite des Orateurs
& des Poètes , & on en diftingue de diverfes fortes :

i°. celle des chofes
, comme d’un combat

,
d’un in-

cendie
, d’une contagion

, d’un naufrage : i°. celle

des tems qu’on nomme autrement chronographie ,

voye£ CHRONOGRAPHIE
: 3

0
. celle des lieux qu’on

appelle aulîi topographie
,
voye^ Topographie :

4°. celle des perfonnes ou des caraéteres que nous

nommons portrait
,
voye^ PORTRAIT. Les deferip-

cions des chofes doivent préfenter des images qui

rendent les objets comme préfens ; telle eft celle que

Boileau fait de la molleffe dans le lutrin :

La molleffe oppreffée

Dansfa bouche à ce motfentfa langue glacée
,

Et laffe de parler
,
fuccombantfous Ceffort ,

Soupire , étend les bras , ferme l'œil O s’endort, (G)

Mais d’où vient que dans toutes les deferiptions

qui peignent bien les objets
,
qui par de juftes ima-

ges les rendent comme préfens
,
non - feulement ce

qui eft grand
,
extraordinaire

,
ou beau

,
mais même

ce qui eft defagréable à voir
,
nous plaît fi fort ?

c’eft que les plaifirs de l’imagination font extrême-

ment étendus. Le principe de ce plaifir femble être

une aftion de l’efprit qui compare les idées que les

mots font naître avec celles qui lui viennent de la

préfence même des objets. Voilà pourquoi la def-

cription d’un fumier peut plaire à l’entendement par

Fexaftititde & la propriété des mots qui fervent à le

dépeindre. Mais la defcription des belles chofes plaît

infiniment davantage
,
parce que ce n’eft pas la feu-

le comparail'on de la peinture avec l’original qui

nous féduit
,
mais nous fommes aufli ravis de l’ori-

ginal même. La plupart des hommes aiment mieux

la defcription que Milton fait du paradis
,
que de

Celle qu’il donne de l’enfer
,
parce que dans l’une

,

le feu 6c le fouffre ne fatisfont pas l’imagination,

comme le font les parterres de fleurs 6c les boca-

ges odoriférans
: peut-être néanmoins que les deux

peintures font également parfaites dans leur genre.

Cependant une des plus grandes beautés de l’art

des deferiptions
,

eft de repréfenter des objets capa-

bles d’exciter une fecrette émotion dans l’efprit du

Ic&eur ,
& de mettre en jeu fes pallions ; & ce qu’il
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y a de fingulier

, c’eft que les mêmes pallions qui
nous font defagréables en toute autre tems

,
n us

plaifent iorfquede belles 6c vives deferiptions les éle-

vent dans nos cœurs
;

il arrive que nous aimons à
être épouvantés ou affligés par une defcription

,
quoi-

que nous fentions tant d’inquiétude dans la crainte

6c la douleur qui nous viennent d’une toute autre
caufe. Nous regardons

, par exemple
, les terreurs

qu’une defcription nous imprime avec la même cu-
riofité & le même plaifir que nous trouvons à con-
templer un monftre mort : plus fon afpeft eft ef-

frayant
,
plus nous goûtons de plaifir à n’avoir rien

à craindre de fes infultes. Ainfi lorfque nous lifons

dans quelque hiftoire des deferiptions de bleffures ,
de morts

,
de tourmens

,
le plaifir que ces deferip-

lions font en nous
, ne naît pas feulement de la dou-

leur qu’elles caufent
,
mais encore d’une fecrette

comparail'on que nous failons de n’être pas dans le

même cas.

Comme l’imagination peut fe repréfenter à elle*

même des chofes plus grandes
,

plus extraordinai-

res
, & plus belles que celles que la nature offre or-

dinairement aux yeux, il eft permis
,

il eft digne
d’un grand maître deraffemblerdans lés deferiptions

toutes les beautés polfibles. Il n’en coûte pas da-
vantage de former une perfpeâive très-vafte

,
qu’u-

ne perfpeftive qui feroit fort bornée ; de peindre
tout ce qui peut faire un beau payfage champêtre

,

la lolitude des rochers
,
la fraîcheur des forêts

, la

limpidité des eaux , leur doux murmure , la verdu-
re 6c la fermeté du gafon

,
les Sites de l’Arcadie

,
que

de dépeindre feulement quelques-uns de ces objets*

Il ne faut point les repréfenter comme le hafard nous
les offre tous les jours ,

mais comme on s’imagine

qu’ils devroient être. Il faut jetter dans lame l’illu-

fion 6c l’enchantement. En un mot
,
un auteur

, 6C
fur- tout un poëte qui décrit d’après fon imagina-
tion

, a toute l’œconomie de la nature entre fes

mains
,
& il peut lui donner les charmes qu’il lui

plaît
,
pourvu qu’il ne la réforme pas trop , 6c que

pour vouloir exceller , il ne fe jette pas dans l’ab-

lùrde
;
mais le bon goût 6c le génie l’en garantiront

toujours. Voyc{ les réflexions de M. Adiffon fur cette
matière. Addition de M. le Chevalier de Jaucourt.
DESDIT ou DÉDIT

,
f. m.

(
Jurij'p eft la peine

ftipulée dans upe promefle de mariage
, dans un mar-

ché
,
un contrat ou un compromis contre celui qui

ne voudra pas l’exécuter.

Cette peine confifte ordinairement dans une fem-
me d’argent qui doit être payée à l’autre partie

, ou
employée à quelque ufage pieux.

Chez les Romains ceux qui fe fiançoient fe don-
noient mutuellement des arrhes ou aires

; & celui des
futurs conjoints qui ne vouloit pas enfuite accomplir
le mariage, perdoit fes arrhes, de même qu’en matiè-

re de vente. Quand le mariage avoit lieu
,
les arrhes

données parla femmeétoient imputées fur fa dot par

le mari , 6c les arrhes du mari étoient imputées fut

la donation à caufe de noces qu’il fai foit à là femme.
Dans les établiflemens faits par S. Louis en 1 170,

on propofe ,
chap. cxxjv. l’efpece d’un pere qui ayant

un fils impubère , demande pour lui la fille de fon
voifin aufli impubère

,
pour les marier enfemble

lorfqu’ils feront en âge
;

les deux peres fe donnent
réciproquement des arrhes

,
favoir le pere de la fille

une piece de terre
, 6c le pere du garçon dix livres :

on décide que cette convention eft bonne
,
6c que

celui qui refufera de la tenir perdra fes arrhes
; mais

ce même chapitre porte que s’ils s’étoient obligés

de rendre cent livres plus ou moins
,
au cas que le

mariage ne fe fît pas , la peine ne feroit pas tenable

de droit , ce qui paroît fondé fur ce qu’il eft contre

la liberté de mariage qu’une partie puifle être for-

cée de fe marier par des ftipulations de peines. Ce-
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pendant la perte des arrhes approche affez du paye-
ment de la peine

,
fi ce n’eft qu’il eft quelquefois plus

aifé de perdre les arrhes que l’on a données que de
payer une fomme promife

, & que l’on n’auroit pas.
Voyei Franc. Marc. t. II. defis déciff cap. dxxxviij.
Sanchez, de matrim. lib. I. difput. Le Prêtre,
cent. I. chap. Ixviij. M. de Lauriere

,
furie ch. cxxjv.

des établiff. de S. Louis. (

A

)
DESEMBALLAGE

,
f. m. ( Comm. ) ouverture

d’une caiffe ou d’un ballot en coupant les cordes &
la toile d’emballage. (G)
DESEMBALLER , défaire l’emballage d’une caif-

fe
, ouvrir une balle , un ballot. On dit plus commu-

nément
,
quoique moins proprement

,
déballer. Foyer

DÉBALEr. Diclionn. du Comm. & de Trév (

G

)DESEMBARQUEMENT s- desembar-
quer

,
(Marine.) c’eft retirer d’un vaiffeau les

marchandifcs <jui y avoient été embarquées avant
qu’elles ayent été tranlportées au lieu de leur defti-
nation , & avant que le vaiffeau l'oit parti.

Defembarquer fe dit aufli des perfonnes qui fortent

& quittent le vaiffeau prêt à partir.
( Z )DESEMPARER un vaiffeau

, (
Marine.

) c’eft bri-
fer & mettre en defordre fes agrès

,
ruiner & cou-

per fes manœuvres
, le démâter

, & le mettre hors
d’état de fervice

; ce qui arrive dans un combat &
dans une violente tempête.
Désemparé. Vaiffeau defimparé

, qui aperdufes
agrès , manœuvres ,

&c (Z)
DESEMPLOTOIR

, f. m. ( Faucon. ) c’ert un fer
avec lequel on tire de la mulette des oifeaux de
proie la viande qu’il ne peuvent digérer.

DESEMPOINTER ou DESAPPOINTER
, v . aft.

( Comm. ) une piece d’étoffe. C’eft couper les points
de foie

, de fil ou de ficelle qui tiennent en état les
plis de la piece. Foye{ Em POINTER. Diclionn. de

Comm. tom. II. & de Trév. ( G )
* DESASSEMBLER, v. aÛ. fe dit en Méchani-

nique de toute conftruttion de bois
; c’eft en fépa-

rer les différentes parties
, fi fur-tout elles ne fe tien-

nent qu’à chevilles & à mortoifes. Si la machine eft

de fer
,
de cuivre

, & que les parties en foient unies

,

de plufieurs maniérés différentes, on dit démonter,

& non defajfembler. On démonte une montre
; on de-

fajfemb.le un échaffaud , un efcalier , & une charpente
quelconque.

DESENFLURE
,

f. f. (Med.
) ce mot n’eft pas

trop d’ufage
,
mais on ne làuroit s’en paffer

, il faut
l’adopter néceffairement.

La defenjlure eft une diminution ou ceffation d’en-
flure. Toutes les fois que quelque partie du corps
humain

,
après être devenue plus groffe que dans l’é-

tat naturel , fe trouve réduite à un moindre volume,
ou même à fa groffeur naturelle

, cet état s’appelle en
Medecine defenjlure

, en latin detumejeentia.

Elle arrive
,

i °. par l’évacuation naturelle ou arti-

ficielle de l’humeur morbifique qui fe portoit fur la

partie : i°. par métaftafe fur une autre partie
: 3

0
.

par fon écoulement dans quelqu’autre réfervoir :

4
0

. par la diminution de l’écoulement de l’humeur
morbifique.

Le prognoftic différé, i
0

. félon la partie attaquée,
les mains

, les piés , la tête
,

le vifage
,
le ventre

,

qui viennent à fe definjler : i°. fuivant la maladie
dans laquelle arrive la defenjlure

, comme maladie
aiguë

,
chronique

,
fievre , inflammation , petite vé-

role
,
éréfipele

,
goutte

,
hydropifie

, bleffure
, ul-

céré
,
tumeur, abcès : 3

0
. enfin, fuivant la caufe

bonne ou mauvaife qui produit le defenflement.

On conçoit bien que fi c’eft d’une bonne caufe
qu’il procédé

, il faut l’aider dans fon opération ;

mais fi la defenjlure arrive par un fâcheux dépôt de
l’humeur étrangère fur d’autres parties plus nécef-
fàires à la yie j fi elle vient du manque de forces
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le malade eft en grand danger

, & l’on n*a d’autres
reffources que de ranimer les forces

, & révivifier
la partie. Article de M. le Chevalier DE JaüCOürt.
DESENFORESTER

, ( Jurifp. ) dans la jurifpru-
dence angloife fignifie affranchir

, & féparer de la
foret royale une terre qui y étoit enclavée

, & par
confécjuent foumife à toutes les lois des terres en-
foreftees. Enforester.

( A )
DESENTRAVER,

( Maréch.) c’eft ôter les en-
traves d’un cheval. Voyeç Entraves. (F)
DESERGOTER, v. a. (Maréchallerie.) fe dit des

chevaux auxquels on fend l’ergot jufqu’au vif pour
arracher quelques veffies pleines d’eau qui leur vien-
nent aux jambes fous l’ergot

,
particulièrement dans

les lieux marécageux. Cette opération n’eft point
d ufage à Paris

, mais on la pratique fort en Hollan-
de, même aux quatre jambes du cheval. V. Ergot.
(n
DESERT

, f. m.
( Géogr.) lieu fauvage , inculte ^& inhabité

, tels qu’étoient autrefois les deferts de
la Lybie & de la Thébaïde.

Les Géographes donnent ce nom en général à
tous les pays qui ne font que peu ou point habités.
Dans l’Ecriture, plufieurs endroits de la Terre fain-
te, ou voifins de cette Terre, font appellés deferts.
Le defert pris abfolument, c’eft la partie de l’Arabie
qui eft au midi de la Terre fainte,& dans laquelle les

Ilraëlites errerent pendant quarante ans, depuis leur
fortie d’Egypte jufqu’à leur entrée dans la Terre
promife. Chambers.

DESERTER quelqu’un,
(
Marine.

)

c’eft le met-
tre à terre, fur une côte étrangère ou dans une ifle

deferte
,
6c l’abandonner

; ce qui peut être ordonné
par le confeil de guerre en punition de quelques cri-
mes: mais cela ne fe pratique plus. (Z)
DESERTEUR, f. m. (An milit.) foldat enrôlé

qui quitte le fervice fans congé
, ou qui change de

capitaine & de régiment.
Les deferteurs font punis de mort. Tous les foldats

qu on trouve à une demi-lieue de la garnifon ou de
1 armee

, & qui prennent le chemin du camp & du
quartier de l’ennemi, font traités comme dej'erteurs,
s ils n’ont point de paffeport.

Dans 1 ancienne Eglife
,
on excommunioit les de-

ferteurs
, comme coupables d’un ferment violé.

Lorfque plus de deux défeneurs font arrêtés en-
femble

, ou que plus de deux fe trouvent amenés
dans une place ou quartier en un meme jour, après
qu ils ont été condamnés à mort, on les fait tirer
au billet trois à trois : celui fur qui le malheureux
fort tombe

, eft paffé par les armes ; les deux autres
font condamnés aux galeres perpétuelles, & remis
entr

,

e
.^

s ma *ns du geôlier des prifons
,
avec une

expédition du jugement & un certificat des officiers
du confeil de guerre comme les billets favorables
leur font échus. Ceux qui font convaincus d’avoir
deferte étant en faéhon ou de garde , ou bien aux
pays étrangers, ne font point admis à tirer au fort.

.
Les commandans des provinces ou des places ne

peuvent furfeoir l’exécution d’un jugement rendu
par le confeil de guerre.

Si l’accufé eft renvoyé abfous, on le met d’abord
en liberté pour l’exécution du jugement, fauf au
commandant de le renvoyer en priion s’il le juge à
propos.

La peine de mort non expliquée dans les ordon-
nances eft, hors le cas de defertion, d’être pendu &
étranglé : toutefois on caffe la tête faute d’exécu-
teur qui réfide dans le quartier où eft la garnifon,
excepté lorfque le criminel doit avoir le poing cou-
pé avant d’être pendu ; auquel cas le commandant
envoie chercher par un détachement l’exécuteur de
juftice de la ville la plus prochaine.

Lorfque le criminel, qui a été jugé par le confeil
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de guerre, doit être livré à l’exécuteur de juftice

,

après fa fentence lue à la tête des troupes qui bat-

tent aux champs dès qu’il entre dans leur enceinte

,

le fergentde la compagnie dont il étoit, l’arme de pié

en cap ;
il tient de la main droite la croffc du fulil

,

& lui dit : Te trouvant indigne de porter les armes ,

nous t'en dégradons. Il lui ôte enfuite le fufil par der-

rière avec fon ceinturon, il lui fait palier fon four-

niment par les piés ; il fe retire enfuite : l’exécuteur

alors fe faifit du criminel.

S’il doit être pafTé par les armes après la fentence

lûe
,
le détachement qui l’efcorte le rnene au lieu de

l’exécution ; le fergent de fa compagnie lui bande
les yeux avec un linge ; fix ou huit grenadiers du
détachement ôtent la bayonnette pendant cet appa-
reil

; ceux qui font à fa droite tirent à la tête
,
ceux

qui font à fa gauche le tirent au cœur
,
les uns 6c les

autres au lignai que donne le major.

Avant la lefture de la fentence
,
les tambours bat-

tent un ban
,
enfuite le major dit à haute voix 6c

chapeau bas : De par le Roi 3 défenfe fous peine de la

vie de crier grâce

.

Les troupes défilent devant le mort après l’exé-

cution. D'Hencourt , tome II. (Q)
Déserteur

,
(Morale & Politique.') L’illullre au-

teur de VEfprit des Lois remarque que la peine de

mort infligée parmi nous aux deferteurs ne paroît pas

avoir diminué les defertions ; U croit qu’une peine

infamante qui les laifferoit vivre, l'croit plus effi-

cace. En effet, un foldatpar fon état méprile ou eft

fait pour méprifer la mort , 6c au contraire pour

craindre la honte. Cette obfervation paroît judicieu-

fe ; mais ce leroit à l’expérience à la confirmer. (O)
Les hilloriens nous parlent d’une loi que fit Cha-

rondas contre les deferteurs ; elle portoit qu’au lieu

d’être punis de mort
,

ils leroicnt condamnés à pa-

roître pendant trois jours dans la ville revêtus d’un

habit de lemme ; mais les mêmes hiftoriens ne nous

ddent point fi la crainte d’une telle honte produifit

plus d’effet que celle de la mort. Quoi qu’il en foit,

Charondas retiroit deux grands avantages de fa loi

,

celui de conlerver des lujets, 6c celui de leur don-

ner occafion de réparer leurs fautes
, & de le cou-

vrir de gloire à la première attion qui fe prélente-

roit.

Nous avons adopté des Francs la loi de peine de

mort contre les deferteurs ; 6c cette loi étoit bonne

pour un peuple chez qui le foldat alloit librement à

la guerre
,
avoit fa part des honneurs & du butin. Le

cas eft-il le même parmi nous ?

Comme perl'onne n’ignore les diverfes caufes qui

rendent les defertions lî fréquentes 6c fi confidéra-

bles , je n’en rapporterai qu’une feule
,
c’eft que les

foldats font réellement dans les pays de l’Europe où

on les prend par force & par ftratagême , la plus vile

partie des fujets de la nation, & qu’il n’y a aucune

nation qui ne croye avoir un certain avantage fur

les autres. Chez les Romains (dit encore l’auteur de

l’efprit des lois dans un autre de fes ouvrages) les

defertions étoient très-rares : des foldats tirés du fein

d’un peuple fi fier
,

fi orgueilleux , fi sûr de comman-

der aux autres, ne pou voient guere penfer à s’avi-

lir julqu'à cefier d’être Romains.

On demande s’il eft permis de fe fervir à la guerre

des deferteurs 6c des traîtres qui s’offrent d’eux-mê-

mes
,
& même de les corrompre p3r des promeffes

ou des récompenfes. Quintilien dans fa déclamation

2.5 5, lovaient qu’il ne faut pas recevoir des deferteurs

de l’armée ennemie. Cette idée pouvoit être bonne

pour les Romains, elle ne le leroit pas de même
pour nous. Giotius diftingue ici: il prétend que,

félon le droit des gens ,
on peut fe lervir des defer-

tcurs , mais non pas des traîtres. Cette décifion n’eft

pourtant point fans difficulté ; car pofez un jufte fu-
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jet de guerre, ôn a droit certainement d’ôter à l’en*

nemi tout ce qui lui eft de quelque fecours. Or d’a-

près ce principe, il lemble qu’il doit être permis de
travailler à appauvrir l’ennemi, en gagnant fes fu-
jets par argent, ou autre femblable attrait. Cepen-
dant il faut bien prendre garde

,
en s ’y prenant ainfi

,

de ne pas fe nuire à foi-même
,
par l’exemple qu’on

donne aux autres
; & c’eft toujours un a«fte de géné-

rolité de s’abftenir
,
tant qu’on le peut

,
de ces fortes

de voies. Article de M. le Chevalier de Jaucourt.
DESERTION D’APPEL,

(
Jurifpr.) eft la négli-

gence de relever dans le tenis maïqué par la loi un
appel que l’on a interjette d’une fentence ou autre
aéfe.

Un appel eft defert ou abandonné, Iorfqu’il n’eft

pas relevé dans le tems.

La peine de la defertion d'appel eft que l’appel eft

déclaré nul & comme non-avenu.
On obfervoit la même chofe chez les Romains ;

l’appellant ne pouvoit poitrftiivre fon appel qu’il

n’obtînt du juge à quo des apôtres. C’eft ainfi que
l’on appelloit des lettres dimiffoires ou libelles ap-
pellatoires

,
par lefquelles le juge à quo certifioit

i’appel interjetté de fa fentence au juge où devoit
reffortir l’appel

; il falloit que l’appellant fît appa-
roir de ces lettres avant d’être reçu à la pourfuite
de fon appel. Ces lettres dévoient être obtenues
dans les trente jours de l’appel, faute de quoi l’ap-

pel étoit réputé defert, & l’effet de cette defertion

étoit qu’on pouvoit mettre à exécution la fentence,

à moins que les parties n’euffent tranfigé.

L’ufage de ces apôtres ou libelles appellatoires

a été oblèrvé dans les provinces de France régies

par le droit écrit, jufqu’à l’ordonnance de 1539, qui

ies a abrogés arc. ///. Voye
j
RELIEF d’appel.

Préfentement Pufage général eft que l’appel doit
être relevé par des lettres de chancellerie dans le

tems de l’ordonnance, autrement il eft defert : mais
cette defertion n’eft pas acquife de plein droit

,
il faut

la faire prononcer; & pour cet effet l’intimé ob-
tient en chancellerie des lettres de defertion

,
en ver-

tu defquelles il fait affigner l’appellant pour voir dé-
clarer fon appel defert.

Lorfque l’appellant a comparu fur cette demande
en defertion , on lui offre un appointeront devant un
ancien avocat conformément à l’ordonnance, qui
veut que ces fortes de demandes foient vuidées par
l'avis d’un ancien avocat.

Si la defertion eft acquife, l’avocat donne fon avis
portant que l’appel eft defert ; fi au contraire la de-

fertion n’eft pas acquife
,

il convertit la demande en
defertion , en anticipation.

Le premier appel étant déclaré defert , l’appel-

lant en peut interjetter un autre en refondant les dé-

pens
,
pourvu qu’il foit encore dans le tems d’appel-

ler : en quoi la defertion différé de la péremption
, car

quand un appel relevé eft péri par le défaut de pour-

fuites pendant trois ans , on ne peut ni le pourfui-

vre
,
ni en interjetter un autre.

Pour éviter le circuit d’un nouvel appel
,
l’intimé

accéléré
,
au lieu de demander la defertion

, obtient

des lettres d’anticipation : il a même été tait une dé-

libération de la communauté des procureurs du par-

lement en 169Z
,
portant que les procureurs palle-

ront arrêt par lequel la defertion fiera convertie en
anticipation, & que les parties concluront comme
en procès par écrit, joint les fins de non-recevoir,

défenfes au contraire
;
au moyen dequoi l’on n’exa-

mine plus fi la defertion eft acquife ou non
,
que pour

la refufion des dépens.

La defertion d'appel n’a pas lieu dans les appels

comme d’abus ni en matières criminelles; ce qui eft

conforme à la loi properandum
, cod. dejudiciis

, 6c

fondé fur ce que la négligence d'un particulier ne
TTttt



88a DES
doit pas préjudicier à l’intérêt public, f'ôyeç au cod.

liv. VII. tit. Ixiij. I. z. & liv. VIII. tit. Ixij. L. 18.

Ordonn. de iC6y. tit. vj . art. 4. Journ. du palais. Ar-
rêt du p,i. Mai i6yz.

(
A

)
Désertion d’un bénéfice, eftlorfqu’un béné-

ficier a difparu fans que l’on fâche ce qu’il eft deve-
nu : après un an de fon abfence, on peut obtenir des
provilions de fon bénéfice comme vacant par defer-
tion

; & celui qui eft ainfi pourvu doit être maintenu
quant à préfent préférablement à celui qui eft pour-
vu per obitum

,
jufqu’à ce que la vérité du fait foit

éclaircie, parce la préfomption de droit eft qu’il eft
vivant. Au refte cette maintenue n’eft qu’une efpc-
ce de provifion qui ceffe dès que l’ancien titulaire
reparoît. Voye^ le journ. des aud. tome V. pag. ioi5 .

arr. du 14 Juill. iCefe,. (A)
DESERTION DES MAISONS, TERRES, ET AU-

TRES héritages; c’eft lorfque celui qui en étoit
propriétaire ou pofTefTeur les abandonne, & les laiffe

vuides
, vagues , & en friche.

La dejertion des héritages eft fort différente du dé-
guerpiffement qui fe fait entre les mains du bailleur
de fonds, & du délaiffement loit par hypotheque ou
delaiffement fimplcpro dereliclo , qui prive à l’inftant
le propriétaire de la chofe & la déféré au premier
occupant. La defertion fe fait fans aucun aéfe ou for-
malité, par la feule négligence du détenteur qui laiffe
les héritages vacans

, & neanmoins ne laiffe pas
d’en demeurer toujours propriétaire

, comme le re-
marque Cujas fur le titre de omni agro dejerto.

Les terres defertes font encore différentes de cel-
les que les coutumes appellent terres hernies , terres

gayves , communes , ou vains pâturages
, qui font des

terres ftériles & de nulle valeur
, ou qui n’ont jamais

été occupées par aucun particulier.

Si les héritages deferts font chargés de rentes fon-

cières , le bailleur n’eft pas pour cela en droit de ren-

trer aufiî-tôt dans fon héritage : il faudroit qu’il y
eût ceffation de payement pendant trois années

;
en-

core la peine n’eft-elle que comminatoire
, & ceffe-

î-elle par le payement des arrérages.

Quelques coutumes portent que fi le propriétaire

étoit trois ans fans labourer
,
le feigneur peut re-

prendre les héritages & les réunir à fon domaine :

telles font les coûtumes de la Marche
, Berri

, Vaf-
tang

,
Clermont, Romorentin, & Blois. Mais cela

eft particulier à ces coûtumes
; & ailleurs le feigneur

ou bailleur n’a qu’une aéfion pour fon cens ou fa

rente, & pour fes dommages & intérêts.

On fait feulement une différence pour les vignes
tenues à rente ; car fi le détenteur eft un an fans les

tailler, quelques-uns tiennent que le bailleur peut
s’en faire envoyer en poffeflîon, à caufe qu’elles

feroient ruinées pour toûjours fi on les négligeoit

plus long-tems. C’eft l’opinion de Balde fur l’auth.

qui rem
,
& la difpofition de la coûtume de Poitou

art. (T/, cependant cette loi pénale ne s’étendroit pas
non plus aux autres coûtumes; le bailleur auroit

feulement fon aêlion en dommages & intérêts com-
me pour les autres héritages.

Si la rente dûe fur l’héritage eft à prendre en na-
ture de fruits , en ce cas le bailleur ferait bien fon-
dé à faire cultiver l’héritage pour affûrer fa rente.

Il y a même quelques coûtumes qui permettent
au premier occupant dé cultiver les terres defertes,
& cela pour le bien public

; mais hors ces coûtumes,
le cultivateur ne gagneroit pas les fruits, & feroit

tenu de les rendre au propriétaire qui les reclame-
roit

,
à la déduftion feulement des frais de labours

& femences. Voyei Terres hermes
, Terres dé-

sertes
, & Loyfeau du déguerpif'ement , liv. VI. ch.

*>vDESESPOIR
, f. m. (

Morale .) inquiétude acca-
blante de l’ame caul'ée par la perfuaûon où l’on eft
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qu’on ne peut obtenir un bien après lequel on fou-
pire

, ou éviter un mal qu’on abhorre.
Cette trifte paflion qui nous trouble & qui nous

fait perdre toute efpérance, agit différemment dans
1 elprit des hommes

: quelquefois elle produit l’in-
dolence & le repos; la nature accablée fuccombe
fous la violence de la douleur: quelquefois en fe
privant des feules reffources qui lui reftoient pour
remedes

, elle fe fâche contre elle-même
, & exige

de foi la peine de fon malheur, fi l’on peut parler
ainfi

; alors
, comme dit Charron

, cette paiïion nous
rend lemblables aux petits enfans

,
qui par dépit de

ce qu’on leur ôte un de leurs jouets
,
jettent les au-

tres dans le feu. Quelquefois au contraire le defef-
p°lr produit les avions les plus hardies

,
redouble le

courage
, & fait fortir des plus grands périls.

Unafalus viclis
, nullam fperare falutem.

C’eft une des plus puiffantes armes d’un ennemi,
qu il ne faut jamais lui laifter. L’hiftoire ancienne &
moderne en fourniffent plufieurs preuves. Mais fi

l’on y prend garde
,
ces mêmes aftions du defefpoir

font fouvent fondées fur un nouvel efpoirqui porte
à tenter toutes chofes extrêmes

,
parce qu’on a per-

du 1 efperance des autres. Les confolations ordinai-
res font trop foiblés dans un defefpoir caufé par des
malheurs affreux

; elles font excellentes dans des
accidens paffagers & réparables. Art. de M. le Che-
valier de Jaucourt.

------

—

1 tu uidge en rrance,
& que les Anglois ont adopté depuis peu. Il lignifie
jiroprement une robbe de chambre

,

& les autres cho-
ies dont on fe couvre quand on eft chez foi en né-
gligé.On dit : On ne peut voirM, un tel , il ell encore en
déshabille ; c’eft-à-dire qu'il ef en robe de chambre &
n ef pas habillé.

DESHÀRMACHEIl, V. a£t.
(MM . ) c’eft ôter

les harnois du cheval. Voye? Harnois ( V\
DÉSHÉRENCE

, f. f. (Junfprud.) qui vSenfdu la-
tin dejerere, eft le droit qui appartient au Roi Ou aux
feigneurs hauts juiticiers

, de prendre chacun dans
1 etendue de leur haute juftice les biens délaiffés par
un regmcole françois né en légitime mariage

,
décé-

de ab mtefat & fans aucun héritier apparent habile
a lui fucceder.

On ne dit pas que le droit de déshérence foit un
droit de fucceder, parce qu’en effet ce n’eft pas une
véritable hérédité

,
ni même une fuccefîîon à titre

umverfel
; le Roi ou les feigneurs ne font chacun

que des fucceffeurs particuliers
, & à certains biens :

ils ne fuccedent point en tous les droits du défunt
;& c’eft moins par tranftation du droit du défunt en

leur perfonne
,
que par forme de réunion de la fei-

gncurie privée vacante à la feigneurie publique.
Ce droit confifte , a-t-on dit, à recueillir les biens

vacans d’un regnicole
; parce que fi c’étoit un éfran-

'er non naturalifé
, fa fucceflion appartiendroit au

Roi par droit d’aubaine & non de déshérence
, à l’ex-

clufton des feigneurs hauts jufticiers dans la’ juftice
defquels pourroient fe trouver les biens.
On a ajoûté d’un regnicole né en légitime mariage,

parce que fi c’étoit un bâtard fa fucceflion appar-
tiendrait par droit de bâtardife au Roi ou aux fei-
gneurs

; mais avec cette différence que ceux-ci n’y
peuvent prétendre qu’en cas de concours de certai-
nes circonftances. Voyt[ ci-devant farticle Bâtard

;

voyei ««^Testament.
Le droit de déshérence ne comprend donc que les

fuccefîîons qui font dévolues au Roi ou aux fei-
gneurs par le feul défaut d’héritier

, & non par les
autres maniérés par lefquelles des biens vacans peu-
vent appartenir au Roi ou aux feigneurs.

L origine du droit de déshérence remonte jufqu ’aux
Grecs

, dont il paraît que les Romains avoient cm-
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prunté cet ufage. Les premiers appelloient les biens

vacans t« an^npovo/JutTa.

,

& les Romains caduca ou
hona vacamia. La loi des douze tables préféroit au
fïfc tous ceux qui portoient le même nom que le

défunt, appelles gentiles, encore qu’ils ne pufieqt

pas prouver leur parenté.

Strabon rapporte que les empereurs romains
avoient établi un magiftrat dans l’Egypte pour y fai-

re à leur profit la recherche des biens vacans.
Les biens à titre de déshérence étoient incorporés

au file des empereurs
, comme il eft dit au code Théo-

dofien , liv. X. tit. viij. &jx. & au code de Juftmien,
de bonis vacantibus & eorum incorporatione. Les em-
pereurs Dioclétien ôc Maximien y déclarent que les

îùcceflions de ceux qui meurent inteftats & fans hé-
ritiers appartiennent à leur fife , à l’exclufion des
villes qui prétendoient tenir du prince le droit de
recueillir ces biens.

Le fîfc ne fuccédoit qu’à défaut de tous parens
& autres habiles à recueillir les biens

, comme la

femme ou le mari, le confort, le patron.

On obfervoit la même chofe en Italie du tems de
Théodoric

,
fuivant ce que dit Cafliodore

,
liv. X.

variar. in hoc cafu perjona principes pojl omn.es ; hinc

optamus non acquirere , dummodo Jinc qui relicla va-

étant po(fidere.

Il en eft auflî de même parmi nous ; ce n’eft qu’à

défaut de tous les parens
,
de toutes les lignes

,
& à

défaut de la femme ou du mari
,
que le droit de def-

hérence eft ouvert ; excepté dans quelques coutumes,

comme Bretagne
,
art. S83 . où une ligne ne fuccede

pas au défaut de l’autre.

Ce droit a eu lieu dès le commencement de la mo-
narchie

; & il paroît que fous les deux premières ra-

ces de nos rois il n’appartenoit qu’au roi feul ; ce

qui n’eft pas étonnant, vû qu’il n’y avoit alors que

le roi qui eût droit de juftice& de fîfc. Mais depuis que

nos rois ont bien voulu communiquer à certains f ci—

gneurs de fiefs le droit de haute , moyenne & baffe

juftice
, & en même tems le droit de fîfc qui en eft

une fuite
, ce qui n’eft arrivé que vers le commen-

cement de la troifieme race
,

les feigneurs hauts ju-

fticiers fe font auffi attribué le droit de déshérence

chacun dans leur territoire.

Les feigneurs de fiefs ont long - tems prétendu

avoir les déshérences comme biens vacans , au préju-

dice des feigneurs Amplement hauts jufticiers : ils al-

léguoient pour appuyer leur prétention
,
qu’il étoit

bien plus naturel de réunir la feigneurie utile vacan-

te à la feigneurie direfte
,
comme l’ufufruit à la pro-

priété
,
que non pas de réunir la feigneurie privée à

la feigneurie publique. Cette queftion eft ample-

ment difeutée par le fpéculateur, tit. de fendis

.

Quelques auteurs prétendent que ce n’eft point

au droit romain, mais à l’ufage des fiefs & des

main-mortes, que l’on doit rapporter l’ordre des

fucceftions établi par la plupart de nos coûtumes
, &

fxngulierement dans le cas de déshérence. Il eft cer-

tain que les conceflïons d’héritages faites par les fei-

gneurs , & les affranchiffemens par eux accordés à

lèrfs ou gens de main morte, ont été le germe d’un

grand nombre de droits feigneuriaux auxquels celui

de déshérence a quelques rapports. Tel étoit le droit

de recueillir la fucceflion des ferfs qui décédoient

fans enfans
,
ou dont les parens n’étoient pas capa-

bles de leur fuccéder à caufe de la diverfité de leur

condition : car lorfque les feigneurs accordoient

quelques affranchiffemens particuliers, comme pour
entrer dans l’état eccléfiaftique

,
c’étoit prefque tou-

jours à condition que l’impétrant ne pourroit recueil-

lir la fucceflion de fes parens.

Il eft aufli à préfumer qu’en accordant des aflran-

chiffemens généraux aux ferfs de leur feigneurie
, ils

ont retenu quelques veftiges de leurs anciens droits :

Joint Iy.
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c’eft ainfi que par une charte de 123 a , Marguerite
comteffe de Flandre

, en remettant à fes fujets le
droit de. main-morte

, fe referva celui de meilleur
catelqui a encore lieu dans leHainaut, & quiconfifte
à choifir dans la maifon du défunt le meuble le plus
précieux. Voy e? les chartes générales du Hùniut

,
ch.

cxxjv. exxv. & cxxviij . Burgundus
, adeonfuet. Fland.

tract. iS. dit de ce droit de meilleur catel : Temùor kæc
quidern

, fed tamen fervitus quam civitates & municipia
ex privilégia fenjim exuére.

Les feigneurs ont même encore dans les coûtumes
de Flandre un droit qui a beaucoup de rapport à celui
de déshérence

, & qui eft une trace de la main-morte :

ce droit confifte dans la preference que le fîfc a dans
les fucceflions pour les biens d’une ligne défaillante
fur les parens des autres lignes. Cet ufage a été éten-
du par un arrêt du parlement de Douai du 14 Août
1748, aux coûtumes qui n’ont point de difpofition

contraire. Nous avons en France plufieurs coûtumes
dont la difpofition eft conforme à ces principes

,
tel-

les que celle de Normandie, arc. 240. & celle de
Bretagne, art. 5 c)5 .

La commue d’Anjou
,
art. 2 68. & celle du Maine

arc. a.86', font encore plus fingulieres
; elles portent

que s’il n’y a hoirs en l’une des lignes, le feigneur de
fief en nuejje

,
c’eft-à-dire dans la mouvance immé-

diate duquel font les biens, auquel pouvoir & juril-

di&ion font les chofes & biens aflis
, fuccede s’il

veut pour la ligne défaillante aux meubles & con-
quêts

;
que quant aux propres

,
le feigneur de fief y

fûccédera pour le tout entant qu’il en fera trouvé en
fon fief: mais fi le feigneur de fief en nuefle n’avoit
droit de moyenne juftice, il ne fûccédera point aux
meubles, fors en la baronie de Mayenne, 011 le bas
jufticier les a , mais ils feroient acquis à celui qui a
droit de moyenne juftice immédiate ès lieux où
feroient trouvés les meubles.
Dupineau dit qu’il appert par-là qu’en Anjou les

héritages d’une fucceflion vacante à défaut d’une li-

gne, font acquis au feigneur de fief immédiat qui
n’a que balte juftice foncière

; que les meubles font
acquis au moyen jufticier, quoique pour le fief il ne
fût que feigneur médiat.

Cette elpece de droit de déshérence que les fei-
gneurs fe font attribués au préjudice des héritiers des
autres lignes, vient fans doute de ce que les fei-
gneurs qui étoient autrefois les feuls juges entr’eux
& leurs ferfs , ne connoifl'oient pour l’ordre des fuc-
ceflions que la règle paterna patzrnis , & c. & que
l’on étoit alors dans l’opinion que les héritiers d’un
côté étoient étrangers par rapport aux biens de l’au-

tre côté
,
fuivant ce que dit Dargentré fur la coû-

turne de Bretagne, art. 218. gl. jx. n. 13. & encore
art. q.56.. glof. j . n. 5 . nec dubium quin diverfarurn li-
ntarum hceredes licet unius hominisJibi invicemfunt ex-

tranei

,

&c.
Mais la coutume de Paris, art. 330, porte que

s’il n’y a aucuns héritiers du côté & ligne dont font

venus les héritages, ils appartiennent au plus pro-
chain habile à fuccéder de l’autre côté & ligne, en
quelque degré que ce foit.

Les coûtumes de Laon
,
art. 82. de Châlons

, art,

97. R’neims
,
art. 3 1 6. Amiens

,
art. 88. font confor-

mes à celle de Paris
,
& ajoûtent qu’en ce cas les

héritages ne font point réputés vacans
, mais qu’ils

appartiennent aux parens qui excluent le haut jufti-

cier. Celle d’Orléans, are. 326. appelle les parens

en quelque degré que ce foit
,
afeendant ou collaté-

ral ; & celle de Berri
,

tit xjx. art. 1. ajoûte que les

collatéraux , en quelque degré que ce foit, font toû-

jours préférés au fife.

La plupart de nos auteurs ont applaudi aux difpo-

fitions de ces coûtumes ; Dumolin s’eft même élevé

contre celle de la coutume d’Anjou, qu’il a traité d’i*

T T 1 1 1 ij
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nique. Dupineau tâche de la juftifier, en difant que
dans cette coutume le feigneur de fief fuccede par
droit de ronfolidation 6c de rédintégration.

Mais malgré les raifons de cet auteur & celles de
Dargentré ,

qui ne conviennent que dans leurs coû-
tûmes ; malgré tout ce que l’on peut alléguer pour
Jes l'eigneurs de fief en général

, il eft certain que
fuivant !e droir commun

, le droit de déshérence ap-
partient aux feigneurs hauts-julficiers

,
auxquels ce

droit a été attribué comme un droit de juftice 6c de
fife

, & en récompenfe des charges de la haute juf-

tice
, auffi-bien que le droit de confifcation.

On dit que c’eft un droit de haute juftice, car les

feigneurs moyens & bas-jufticiers ne l’ont pas.

Au furplus
,
le droit de déshérence attribué au fei-

gneur haut-jufticier, ne préjudicie pas au feigneur
féodal dans la dirette duquel fe trouvent les biens

;

car le feigneur haait-jufticier eft tenu de le reconnoî-
tre, 6c de lui payer un droit de relief pour les fiefs,

comme feroit un autre détenteur.

Mais file feigneur haut-jufticier eft en même tems
feigneur direû des héritages qui lui échéent par dés-

hérence
,
il ne doit pour cela aucun relief au leigneur

Supérieur; parce que la réunion de la feigneurie uti-

^ *a
.

dheéle ne produit point de droits
,
ainfx que

l’établiffent les commentateurs fur {'article 6t. de la

coutume de Paris.

Si les biens échus au Roi par déshérence éîolent
dans la directe d’un autre feigneur, il faudroit ou
<jue le Roi vuidât fes mains de ces biens , ou qu’il

indemnifât le feigneur de la dirette, n’étant pas feant
que le Roi releve d’un de fes fujets , conformément
à l’ordonnance de Philippe le-Bel.

La fucceflion vacante des évêques 6c autres bé-
néficiers

,
foit titulaires ou commendataires

, & au-

tres eccléfiaftiques féculiers
,
appartient au Roi ou

aux feigneurs hauts-jufticiers
, à l’exclufion de l’évê-

que
,
de l’églife , ou monaftere.

Quand le défunt laiffe des biens en différentes

juftices royales & feigneuriales
,
le Roi & les fei-

gneurs hauts jufticiers prennent chacun par déshé-

rence les biens qui font dans leur haute juftice.

Les meubles 6c effets mobiliers ne fuivent même
point en ce cas la perfonne ni le domicile

;
de forte

que s’ils font dans une autre juftice que celle du
domicile , ou s’il s’en trouve dans différentes jufti-

ces , le Roi 6c les autres feigneurs hauts jufticiers

prennent chacun les meubles qui font dans leur ju-

ftice : à quoi eft conforme le 346 article de la cou-
tume de Rheims , & le 4 article du titre des droits de

haute juftice
,
qui fut propofé lors de la réformation

de la coutume de Paris.

Dans quelques coûtumes oîi les parens d’une li-

gne ne fuccedent pas au défaut de l’autre , il n’eft

pas permis de difpofer de fes propres au préjudice du
feigneur, au-delà de la quotité ordinaire fixée par la

coutume. On rapporte encore l’origine de cette pro-

hibition, à la loi de la conceftion des héritages
; &

c’eft fur ce principe que par arrêt du parlement de

Flandre, du 17 Décembre 1717, une difpofition tef-

tamentaire fut réduite au tiers des propres, confor-

mément au texte de la coutume de Bergue-faint-Wi-

nocq.

Mais fuivant le droit commun
,

le fife ne peut

faire réduire les difpofitions des propres quand elles

en comprendroient la totalité ; ainfi que l’obfervent

Choppin, de dom. lib. I. lit. viij. n. /g. Renuffon

,

tr. des propr. ch. iij
.
jeel. 6'. &c quelques autres au-

teurs.

Les dettes de celui dont les biens font recueillis

par déshérence
, fe payent par le Roi 6c les autres fei-

gneurs
, chacun pro modo emolumenti

; 6c ils n’en font
tenus que jufqu’à concurrence de ce qu’ils amen-
dent, pourvu qu’ils ayent eu la précaution de faire
inventaire.
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Mais comme les créanciers peuvent ne pas favoif

précifément la part dont amende chaque feigneur
,

& que pour le l'avoir il faudroit faire une ventila-
tion

, ce qui feroit fujet à de grands inconvéniens,
on tient que chaque créancier

,
foit chirographaire

ou hypothécaire
,

peut agir folidairement contre
chaque feigneur

,
fauf le recours de celui-ci contre

les autres
; & la raifon qui autorife cette attion fo-

lidaire
, eft qu’en ce cas les dettes font proprement

une charge foncière univcrfelle qui s’étend fur tout
le bien

, & par conféquent eft de fa nature folidaire
& individuelle

,
quand même le créancier n’auroit

point d’hypotheque expreffe. Voye^ le traité du droit
de déshérence

, par Bacquet ; Loyfeau , desfeigneurics ,
ch. xij . n. 83. & fuiv. Le Bret

,
tr. de lafouveraineté ,

liv. III. ch. xij. Defpeiffes
,
tom. III. pag. 133. La-

peirere
, Bouchel

, 6c Lauriere, au mot déshérence ;
I ancienne coutume de Reims

, lit. des fucc. art. g. La
coutume d'Anjou

, art. 2168. Paris
,
art. 33 o. Dufail,

liv. I. ch. clij . 6c liv. II. ch. cxlviij. D’Argentré
, fur

I art. 44 de Brct. gloff. /. n. 8. Chopin ,fur Paris , 1. 1,
tu. j. n. 4. Brodeau jur Louet

,
lett. Rfom.31.fA')

DESHÉRITANCE
, f. f. OU DESHÉRITEMENT,

(
Jurijpr.) fignifie defjaifine ou dépoffefjion d’un héri-

tage. Ce terme eft oppoié à celui d'adhéritance ou
adhéritement

, qui fignifie J'aifint , poffeffion. Adhéri-
ter

,
c’eft mettre en poftelfion. Ce terme eft ufité

dans les coutumes de Hainaut, chap. Ixxij, Ixxjv
Ixxvij . Ixxx. Ixxxij. Mons, chap. v. & xxjv. Cam-
brai

,
tu. j. art. 2.3. 3 y. 6c ailleurs. Valenciennes,

art. 5 4. 56'. 66. yo. y3. Namur, art. y. Les aéles
d adhéritance 6c de déshéritante fe font par le mi-
niftere des feigneurs

,
ou par les officiers de la baffe-

juftice. Ils ont lieu en cas de vente & achat d’héri-
tages ou de charge fur les biens. Voye^ le gloff. de
M. de Lauriere

, au mot adhéritance. (A)
DESHERITER

, v. a£L
(’Jurifprud.j c’eft priver

quelqu un d une fucceffion à laquelle il étoit appelle
par la loi. I'oye{ Exhérédation.

(A

)

DÉSHONNÊTE, MALHONNÊTE, ( Gramm
. j

II ne faut pas confondre ces deux mots : le premier
eft contre la pureté : le fécond eft contre la civilité

& quelquefois contre la droiture. Par exemple
, un

jeune homme malhonnête
, fignifie un jeune homme

qui peche contre l’tifaee du monde; 6c un malhon-
nête^ homme défigne un homme qui manque à la pro-
bité : de même

, des allions
, des maniérés mal-

honnêtes

,

font des adions, des maniérés qui cho-
quent la bienléance ou la probité naturelle. Des
penfées

,
des paroles deshonnêtes

,
font des penfées

,

des paroles qui bleflént la chafteté 6c la pudeur.
Les Cyniques prétendent qu’il n’y a point de mots

deshonnêtes: car, félon eux, ou l’infamie vient des
chofes

, ou elle eft dans les paroles ; elle ne vient
pas des chofes

,
difent-ils

, puifqu’il eft permis de les
exprimer en d’autres termes qui ne paffent point
pour déshonnêtes

;
elle n’eft pas auflî dans les paro-

les, ajoutent -ils, puifqu’un même mot qui fignifie

diverfes chofes
,

eft eftimé déshonnête dans une li-

gnification
, 6c ne l’eft point dans un autre.

II eft vrai cependant qu’une même chofe peut être

exprimée honnêtement par un mot
, 6c deshonnê-

tement par un autre: honnêtement, fi l’on y joint

quelqu’autre idée qui en couvre l’infamie : 6c mal-
honnêtement , fi au contraire le mot la prélente à
l’efprit d’une maniéré obfcene

;
c’eft pourquoi l’on

doit fans contredit fe fervir de certains termes plu-
tôt que d’autres

,
quoiqu’ils marquent au fond la

même chofe. Le digne 6c eftimable auteur de l 'art

de penfer a mis cette vérité dans un fi beau jour
(prem. part. ch. xjv')

,
qu’on me l'aura gré de tran£

crire ici fes réflexions. Les mots d'adultéré , d'incefe y
dit-il

, ne font pas infâmes
,
quoiqu’ils reprélentent

des avions très infâmes
;
parce qu’ils ne les repréièn-
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Tent que couvertes d’un voile d’horreur

,
qui fait

qu’on ne les regarde que comme des crimes
; de for-

te que ces mots lignifient plutôt le crime de ces ac-

tions
,
que les a&ions mêmes : au lieu qu’il y a de

certains mots qui les expriment fans en donner de

l’horreur ,
plutôt comme plaifantes que comme

criminelles
,

qui y joignent même une idée d’im-

pudence & d’effronterie. Ce font ces mots-là qu’on

appelle infâmes & déshonnêtes
, à caufe des idées ac-

ceifoires que l’efprit joint aux idées principales des

chofes
,
par un effet de L’inftitution humaine & de

l’ufage reçu.

Il en eft de même de certains tours
,
par lefquels

on exprime honnêtement des attions que la bien-

féance ne veut pas qu’on faffe en public. Les tours

délicats dont on fe fert pour les exprimer font hon-
nêtes

,
parce qu’ils n’expriment pas Amplement ces

chofes
,
mais auffi la difpofition de celui qui en parle

de cette forte
, & qui témoigne par fa retenue qu’il

les envifage avec peine
, &c qu’il les cache autant

qu’il peut
, & aux autres & à foi-même

; au lieu que
Ceux qui en parleroient d’une autre maniéré , fe-

roient juger qu’ils prendroient plaifir à regarder ces

fortes d’objets : & ce plaifir étant blâmable
,
il n’eft

pas étrange que les mots qui impriment cette idée
,

ioient eftimés contraires à l’honnêteté.

Il eft donc néceffaire de fe fervir en parlant & en
écrivant

,
de paroles honnêtes

,
pour ne point pré-

fenter des images honteufes ou dangereufes aux au-

tres. L’honnêteté des exprefîîons s’accorde toujours

avec l’utile, excepté dans quelques fciences où il fe

rencontre des matières qu’il eft permis
,
quelquefois

même néceffaire
, de traiter fans enveloppe ; & alors

on ne doit pas blâmer un phyficien lorfqu’il fe trou-

ve dans le cas particulier
,
de ne pouvoir entrer dans

certains détails avec la fage retenue qui fait la dé-

cence du ftyle
, & dont il ne s’écarte qu’à regret.

Article de M. Le Chevalier DE JauCOURT.
DESIGNATEUR, f. m. (Hifi. anc.) vieux mot

qui vient de defgnare , marquer ;
officier romain qui

défignoit
,
qui marquoit à chacun fa place & fon

rang dans les cérémonies publiques.

C’étoit une efpece de maître des cérémonies qui

régloit la féance ,
l’ordre , la marche ,

&c. Il y avoit

des défîgnateurs dans les pompes funèbres
,
dans les

jeux, aux théâtres, aux fpcftacles, qui non-feule-

ment affignoient à chacun fa place
,
mais l’y condui-

foient ,
comme il paroît par le prologue du pœnulus

de Plaute.

Vagonotheta des Grecs étoit à-peu-près la même
chofe.

Quand le défignateur alloit lever un corps mort

pour le mettre fur le bûcher , il étoit accompagné
d’une troupe d’officiers des funérailles

,
que Séneque

appelle les miniftres de Libitinc
,
Libitinarios ; tout

ce cortège vêtu de noir
,
marchoit devant lui

,
com-

me les huiffiers devant les magiftrats. Sa fon&ion

dans ces cas-là répondoit à celle de juré-crieur dans

nos enterremens. (G)
DESIGNATION ,

f. f. (Hifi. anc.) eft l’aftion de

marquer
,
d’indiquer

,
ou de faire connoître une

chofe. La déjignation d’un tel état ou d’un tel pays
,

fe fait par ceux qui y tiennent & qui s’y terminent.

Parmi les Romains il y avoit des défignations de

confuls & d’autres magiftrats
,
qui fe faifoient quel-

que tems avant leur éleêtion. On difoit conful ou
préteur , ou cenfeur défîgné. (G)
DESIMBRINGUÈR

, v. adt. (.Jurijpr.) ce terme

ufité dans les provinces de droit écrit
, & dans les

îles françoifes de l’Amérique
,
fignifie affranchir , Li-

bérer , ou décharger un héritage qui étoit atfetté ou
hypothéqué à quelque charge réelle ou hypothécai-

re. Il eft oppofé à imbringuer
,
qui fignifie charger.

On appelle biens imbringués
>
ceux qui font chargés
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de beaucoup de redevances ou de dettes. (A)
DESINENCE

,
f. f.

(
Gramm

.)
il eft fynonyme à

terminaifon , & ils fe difent l’un & l’autre de la der-

nière fyllabe d’un mot.

DESINTERESSEMENT, fub. m. (Morale.) c’eft

cette difpofition de l’ame qui nous rend infenfibles

aux richeffes
,
& contens du plus étroit néceffaire.

C’eft peut-être en un fens la première des vertus, par-

ce qu’elle eft comme la fauve-garde des autres, &
qu’elle les affermit en nous.C’eft auffi en général celle

que les malhonnêtes gens connoiffentle moins ; celle

à laquelle ils croyent le moins ; celle enfin qu’ils crai-

gnent
,& qu’ils haiffentle plus dans les autres, quand

ils font forcés de l’y reconnoître. (O)
DESIR

,
SOUHAIT, fyn. (Gram.) ces mots dé*

lignent en général le fentiment par lequel nous afpi-

rons à quelque chofe
; avec cette différence que de-

fir ajoute un degré de vivacité à l’idée de foukait ,

& que fouhait eft quelquefois uniquement de com-
pliment & de politeffe : ainfx on dit les deffrs d’une

ame chrétienne, les fouhaits de la nouvelle année,
&c. (O)
Désir, (Méeapk. & Morale.) efpece d’inquiétude

dans l’ame, que l’on reffent pour Pabfence d’une
chofe qui donneroit du plaifir fi elle étoit préfente ,

ou du moins à laquelle on attache une idée de plai-

fir. Le defir eft plus ou moins grand
,
félon que cette

inquiétude eft plus ou moins ardente. Un dejîr très-

foible s’appelle velléité.

Je dis que le dejîr efl un état d.’’inquiétude ; & qui-

conque réfléchit fur foi-même
,
en fera bientôt con-

vaincu : car qui eft - ce qui n’a point éprouvé dans
cet état, ce que le fage dit de l’efpérance (ce fenti-

ment fi voifin du dejîr ) ,
qu’étant différée elle fait

languir le cœur ? Cette langueur eft proportionnée à
la grandeur du dejîr

,
qui quelquefois porte l’inquié-

tude à un tel point
,
qu’il fait crier avec Rachel : don-

nez-moi ce queje fiouhaite
,
donnez-moi des enfans , ou

je vais mourir.

Quoique le bien & le mal préfent & abfent agif-

fent fur l’efprit
, cependant ce qui détermine immé-

diatement la volonté, c’eft l’inquiétude du dejîr fixé

fur quelque bien abfent quel qu’il foit ; ou négatif,

comme la privation de la douleur à l’égard d’une
perfonne qui en eft actuellement atteinte ; ou pofi-

tif, comme la jouiflance d’un plaifir.

L’inquiétude qui naît du dejîr

,

détermine donc la

volonté
;
parce que c’en eft le principal reffort, &:

qu’en effet il arrive rarement que la volonté nous
pouffe à quelque aCtion

,
fans que quelque dejîr l’ac-

compagne. Cependant l’elpece d’inquietude qui fait

partie, ou qui eft du moins une fuite de la plupart

des autres pallions
,
produit le même effet ; car la

haine
,
la crainte

,
la colere

,
l’envie

,
la honte

, &c.

ont chacune leur inquiétude
, & par-là opèrent fur

la volonté. On auroit peut-être bien de la peine à

trouver quelque paffion qui foit exempte de defir.

Au milieu même de la joie, ce qui foûtient l’attion

d’où dépend le plaifir préfent
,
c’eft le dejîr de con-

tinuer ce plaifir, & la crainte d’en être privé. La fa-

ble du rat de ville & du rat des champs , en eft le

tableau. Toutes les fois qu’une plus grande inquiétu-

de vient à s’emparer de l’efprit ,
elle détermine auffi-

tôt la volonté à quelque nouvelle aCtion , & le plai-

fir préfent eft négligé.

Quoique tout bien foit le propre objet du defir en

général
,
cependant tout bien , celui-là même qu’on

reconnoît être tel, n’émeut pas néceffairement 1e defir

de tous les hommes ; il arrive feulement que chacun

defire ce bien particulier
,
qu’il regarde comme de-

vant faire une partie de fon bonheur.

Il n’y a je crois perfonne allez deftitué de raifon

pour nier qu’il n’y ait du plaifir dans la recherche

&c la connoiffance de la vérité, Maüçbranche à la.
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letture du traité de thomme de Defcartes , avoit de

tels tranfports de joie, qu’il lui en prenoitdes batte-

mens de cœur qui l’obligeoient d’interrompre fa lec-

ture. Il eft vrai que la vérité invifible 6c méprifée n’eft

pas accoutumée à trouver tant de fcnlibilité parmi

les humains, mais les veilles des gens de lettres prou-

vent du moins qu’elle n’eft pas indifférente à tout le

monde. Et quant aux plaifirs des fens
,

ils ont trop

de fedateurs pour qu’on puiffe mettre en doute, li

les hommes y font fenfibles ou non. Ainfi prenez

deux hommes
,
l’un épris des plaifirs fenfuels

,
&

l’autre des charmes du favoir; le premier ne de-

fire point ce que le fécond aime paflionnément. Cha-
cun eft content fans joiiir de ce que l’autre poffede

,

fans avoir la volonté ni l’envie de le rechercher.

Les chofes font repréfentées à notre ame fous

différentes faces : nous ne fixons point nos defirs ni

fur le même bien
, ni fur le bien le plus excellent

en réalité
,
mais fur celui que nous croyons le plus

néceffaire à notre bonheur : de cette maniéré
,

les

defirs font fouvent caufés par de fauffes idées , tou-

jours proportionnés aux jugemens que nous portons

du bien abfent
,

ils en dépendent de même ; 6c à

cet égard nous fommes fujets à tomber dans plu-

fieurs égaremens par notre propre faute.

Enfin chacun peut obfervcr tant en foi-même que
dans les autres

,
que le plus grand bien vifible n’ex-

cite pas toujours les dejirs des hommes , à proportion
de l’excellence qu’il paroît avoir, 6c qu’on y recon-
noît. Combien de gens font perfuadés qu’il y aura

après cette vie un état infiniment heureux &: infini-

ment au-deffus de tous les biens dont on peut joiiir

fur la terre? Cependant les defirs de ces gens -là ne
font point émus par ce plus grand bien , ni leurs vo-
lontés déterminées à aucun effort qui tende à le leur

procurer. La raifon de cette inconféquence, c’eft

u’une portion médiocre de biens préfens fuffit pour

onner aux hommes la fatisfadion dont ils font fuf-

ceptibles.

Mais il faut auffi que ces biens fe fuccedent per-

pétuellement pour leur procurer cette fatisfadion ;

car nous n’avons pas plutôt joiii d’un bien
,
que nous

foûpirons après un autre. Nos mœurs , nos modes ,

nos habitudes ,
ont tellement multiplié nos faux be-

foins
,
que le fonds en eft intariffable. Tous nos vices

leur doivent la naifl'ance
;
ils émanent tous du dejir

des richeffes ,
de la gloire , ou des plaifirs : trois claf-

fes générales de dejirs
,
qui fe fubdivifent en une infi-

nité d’efpeces ,
& dont la joiiiffance n’affouvit jamais

la cupidité. Les gens du commun & de la campagne,

que le luxe, l’éducation 6c l’exemple n’ont pas gâtés,

font les plus heureux , 6c les plus à l’abri de la cor-

ruption. C’eft pourquoi Lovelace, dans un roman
moderne qui fait honneur à l’Angleterre

(
lettres

de Clarijfe) ,
defefpere d’attraper du meffager de fa

maitreffe les lettres dont elle l’a chargé. « Crois -tu

»> Belford (mande-t-il à fon ami) qu’il y eût fi grand

» mal
,
pour avoir les lettres de mon ange

,
de caffer

*> la tête à ce coquin? un miniftre d’état ne le mar-

» chanderoit pas : car d’entreprendre de le gagner

» par des prélens , c’eft folie ; il paroît fi tranquille,

» li fatisfait dans fon état de pauvreté, qu’avec ce

>* qui lui faut pour manger 6c pour boire ,
il n’afpire

» point à vivre demain plus largement qu’aujour-

h d’hui. Quel moyen de corrompre quelqu’un qui

« eft fans dejir & fans ambition » } Tels étoient les

Fenniens
,
au rapport de Tacite : ces peuples, dit

cet hiftorien ,
en lûreté contre les hommes

,
en fu-

reté contre les dieux
,

étoient parvenus à ce rare

avantage de n’avoir pas befoin même de defirs.

En effet les defirs naturels
, c’eft-à-dire ceux que

la feule nature demande
, font courts 6c limités ;

ils

ne s’étendent que fur les néceflités de la vie. Les de-

firs artificiels
, au contraire , font illimités , immen-
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fes, Si fuperflus. Le feul moyen de fe procurer la
bonheur, confifte à leur donner des bornes

, & à
en diminuer le nombre. C’ejl ajfe{

que d'être

,

diloit

fi bien à ce fujet madame de la Fayette. Ainfi

,

puifque la mefure des dejirs eft celle des inquiétudes

& des chagrins
,
gravons bien dans nos âmes ces

vers admirables de la Fontaine :

Heureux qui vit che
£ foi ,

De referfes defirsfaifant toutfon emploi !
Il ne fait que par oui-dire

Ce que c'efl que la cour , la mer , & ton empire

Fortune
,
qui nous fais paffer devant lesyeux

Des dignités
,
des biens quejufqu au bout du monde

Onfuit , fans que l'effet aux promejfes réponde !

La Fontaine
,
Uv. VII. fable xijê

Article de M. le Chevalier DE JaüCOURT.

DESIRADE ou DESCADA, ÇGéograph. mod.fp
petite île des Antilles dont les François font les maî-
tres

;
elle eft fituée à l’orient de la grande terre de

la Guadeloupe
:
quoique fon terrein foit paffable ,

elle n’eft cependant pas habitée, n’ayant point d’eaii

douce.

La Defirade eft célébré par l’heureufe rencontre

qu’en fît Chriftophe Colomb
,
après avoir été long-

tems balotté des vagues
,
lors de fon fécond voyage

en Amérique. Article de M. le Romain.
DÉSISTÂT, f. m.

(
Jurifprud

.) au parlement de
Touloufe fignifie defiflement ou petitoire. Ce terme
qui eft latin

, eft reçu dans la pratique. On dit une
demande en déjifiat. Voy. Le flyle du parlement de Tou-

loufie, par Cayron
,
pag. 47 & 48. (A)

DESISTEMENT, f. m. (Jurifpr.) eft une renon-
ciation que l’on fait à quelque choie. Le defijlement

eft de plufieurs fortes.

Il y a defiflement par lequel on renonce à ufer
d’un droit

, d’une faculté, ou à faire valoir une pré-
tention.

Defiflement d’une adion ou demande
, d’un ex-

ploit
,
d’une requête, d’une plainte, 6c autres con-

clufions 6c procédures
,

par lequel on renonce à
pourfuivre ces procédures

, 6c même à tirer avan-
tage de ce qui a été fait.

Defiflement d’un héritage, eft l’acle par lequel ce-

lui qui étoit détenteur d’un héritage
, en quitte la

poffeflion 6c la propriété à celui qui le revendique
en qualité de propriétaire. Cette derniere efpece de
defiflement différé de Yabandonnementiproyrçmznt. dit,

que le débiteur fait à fes créanciers : il différé aulfi

du délaiffement par hypotheque
,
qui eft fait par le

propriétaire de l’héritage à un créancier hypothé-
caire ; & enfin du déguerpiffement qui eft fait au
bailleur à rente par le preneur ou fes ayans caufe,
pour fe décharger de la continuation de la rente.

Il ne fuffit pas de fe defifter d’une demande ou de
l’héritage qui eft revendiqué

;
il faut en même tems

offrir les dépens jufqu’au jour du defijlement.

Celui au profit duquel eft fait le defijlement , en
demande ade

,
fi c’eft en juftice que les parties pro-

cèdent
,
6c obtient un jugement qui le lui odroye ;

6c en conféquence lui permet d’ufer du droit que lui

donne le defijlement. ÇA
)

DESPOTISME
,

f. m. (Droit polit.') gouverne-
ment tyrannique, arbitraire 6c abfolu d’un feul hom-
me: tel eft le gouvernement de Turquie, du Mogol,
du Japon

,
de Perle , 6c prefque de toute l’Afie. Dé-

veloppons - en
,

d’après de célébrés écrivains
,

le

principe 6c le caradere
,
6c rendons grâces au ciel

de nous avoir fait naître dans un gouvernement dif-

férent
, où nous obéiffons avec joie au Monarque

qu’il nous fait aimer.

Le principe des états defpotiques eft qu’un feul

prince y gouverne tout félon fes volontés
,
n’ayant
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abfolument d’autre loi qui le domine

,
que celle de

Tes caprices : il réfulte de la nature de ce pouvoir,
qu’il paffe tout entier dans les mains de la perforine

à qui il eft confié. Cette perfqnne
, ce vifir devient

le defpote lui-même
,
& chaque officier particulier

devient le vifir. L’établiffement d’un vifir découle
du principe fondamental des états defpotiques. Lorf-
que les eunuques ont affoibli le cœur & l’efprit des
princes d’Orient

, & fouvent leur ont laiffé ignorer
leur état même

, on les tire du palais pour les placer
fur le throne

; ils font alors un vifir
,
afin de lé livrer

dans leur ferrail à l’excès de leurs paffions ftupides :

ainfi plus un tel prince a de peuples à gouverner,
moins il penfe au gouvernement

; plus les affaires
font grandes

, & moins il délibéré fur les affaires

,

ce foin appartient au vifir. Celui-ci, incapable de
fa place, ne peut ni repréfenter fes craintes au ful-

tan fur un événement futur, ni exculer lès mau-
vais fuccès fur le caprice de la fortune. Dans un tel

ouvernement
,
le partage des hommes

, comme des
êtes, y eft fans aucune différence ; l’inftinô

, l’o-

béiffance
,
le châtiment. En Perfe quand le lophi a

difgracie quelqu’un
, ce feroit manquer au refpett

que de prélenter un placet en fa faveur
; lorfqu’il l’a

condamné, on ne peut plus lui en parler ni demander
grâce: s’il étoit yvreou hors de fens, ilfaudroitque
l’arrêt s’exécutât tout de même ; fans cela il fe con-
trediroit, & le lophi ne fauroit le contredire.

Mais fi dans les états defpotiques le prince eft fait

prifonnier
,

il eft cenlé mort
, & un autre monte fur

le throne
; les traités qu’il fait comme prifonnier font

nuis
,
fon fucceflèur ne les ratifieroit pas : en effet

,

comme il eft la loi
, l’état & le prince

, & que fitôt

qu’il n’eft plus le prince il n’eft rien
; s’il n’étoit pas

cenfe mort
, 1 état feroit détruit. La confervation de

1 état n eft dans la conlervation du prince , ou plu-
tôt du palais où il eft enfermé ; c’eft pourquoi il

fait rarement la guerre en perfonne.

Malgré tant de précautions
,

la fucceffion à l’em-

pire dans les états defpotiques n’en eft pas plus affiï-

rée, & même elle ne peut pas l’être; envain feroit-il

établi que l’aîné fuccéderoit ,
le prince en peut tou-

jours choifir un autre. Chaque prince de la famille

royale ayant une égale capacité pour être élû
,

il

arrive que celui qui monte fur le throne , fait d’a*-

bord érrangler lès freres , comme en Turquie
; ou

les fait aveugler
,
comme en Perfe ; ou les rend fous

,

comme chez le Mogol : ou fi l’on ne prend point ces

précautions
,
comme à Maroc

,
chaque vacance du

throne eft luivie d’une affreule guerre civile. De
cette maniéré perfonne n’eft monarque que de fait

dans les états defpotiques.

On voit bien que ni le droit naturel ni le droit des

gens ne font le principe de tels états , l’honneur ne
l’eft pas davantage ; les hommes y étant tous égaux

,

on ne peut pas s’y préférer aux autres
;
les hommes

y étant tous elclaves
,
on n’y peut fe préférer à rien.

Encore moins chercherions-nous ici quelqu’étincelle

de magnanimité : le prince donneroit-il ce qu’il eft

bien éloigné d’avoir en partage ? 11 ne fe trouve chez
lui ni grandeur ni gloire. Tout l’appui de Ion gou-
vernement eft fondé fur la crainte qu’on a de fa ven-

geance; elle abat tous les courages, elle éteint juf-

qu’au moindre fentiment d’ambition : la religion

ou plutôt la fuperftition fait le refte, parce que c’eft

une nouvelle crainte ajoutée à la première. Dans
l’empire mahométan

, c’eft de la religion que les peu-
ples tirent principalement le refpeft qu’ils ont pour
leur prince.

Entrons dans de plus grands détails
,
pour mieux

dévoiler la nature & les maux des gouvernemens
defpotiques de l’Orient.

D’abord, le gouvernement defpotique s’exerçant

dans leurs états fur des peuples timides & abattus

,
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tout y roule fur tin petit nombre d’idées

; î’éduca*
tion s’y borne à mettre la crainte dans le cœur, &
la lervitude en pratique. Le favoiry eft dangereux,
1 émulation funefte : il eft également pernicieux qu’-
on y raifonne bien ou mal ; il fuffit qu’on raifonne

,

pour choquer ce genre de gouvernement : l’éduca-
tion y eft donc nulle ; on ne pourroit que faire un
mauvais fujet, en voulant faire un bon efclave :

Lefavoir, les talens , la liberté publique

,

Tout
efi mortfous le joug du pouvoir defpotique.

Les femmes y font efclaves ; & comme il eft per-
mis d’en avoir plufieurs, mille confidérations obli-
gent de les renfermer : comme les fouverains en pren-
nent tout autant qu’ils en veulent

, ils en ont un fi

grand nombre d’enfans
,

qu’ils ne peuvent guere
avoir d’affe&ion pour eux

, ni ceux-ci pour leurs fre-
res. D’ailleurs il y a tant d’intrigues dans leur ferrail,
ces lieux où l’artifice

,
la méchanceté

, la rufe régnent
dans le filcnce

,
que le prince lui - même y devenant

tous les jours plus imbécille, n’eft en effet que le
premier prifonnier de fon palais.

C’eft un ufage établi dans les pays defpotiqùes ,
que l’on 11’aborde perfonne au-deffus de foi fans lui
faire des préfens. L’empereur du Mogol n'admet
point les requêtes de fes fujets, qu’il n’en ait reçu
quelque choie. Cela doit être dans un gouvernement
où l’on eft plein de l’idée que le fupérieur ne doit
rien à l’inférieur ; dans un gouvernement où les hom-
mes ne fe croient liés que par les châtimens que les
uns exercent fur les autres.

La pauvreté & l’incertitude de la fortune y natu-
ralifent l’ufure

,
chacun augmentant le prix de fon

argent à proportion du péril qu’il a à le prêter La
milere vient de toutes parts dans ces pays malheu-
reux ; tout y eft ôté

, jufqu’à la reffource des em-
prunts. Le gouvernement ne fauroit être injufte

,
lans avoir des mains qui exercent fes injuftices : or
il eft impoffible que ces mains ne s’employent pour
elles-mêmes

, ainfi le péculat y eft inévitable. Dans
des pays où le prince fe déclare propriétaire des
fonds& l’héritier de fes fujets, il en réfulte néceffai-
rement l’abandon de la culture des terres

, tout y
eft en friche , tout y devient defert. « Quand les
» Sauvages de la Louifiane veulent avoir du fruit
» ils coupent l’arbre au pié

, & cueillent le fruit »!
Voilà le gouvernement defpotique, dit l’auteur dé
l’efprit des lois

;
Raphaël n’a pas mieux peint l’école

d’Athenes.

Dans un gouvernement defpotique de cette nature
il n’y a donc point de lois civiles fur la propriété des
terres

,
puifqu’elles appartiennent toutes au defpote.

Il n’y en a pas non plus fur les fucceffions
,
parce

que le fouverain a fieul le droit de fuccéder. Le né-
goce exclufif qu’il fait dans quelques pays

,
rend inu-

tiles toutes fortes de lois fur le Commerce. Comme
on ne peut pas augmenter la fervitude extrême

,
il

ne paroît point dans les pays defpotiques d’Orient

,

de nouvelles lois en tems de guerre pour l’augmen-
tation des impôts

,
ainfi que dans les républiques &

dans les monarchies, où la fcience du gouvernement
peut lui procurer au befoin un accroiffement de
richeffes. Les mariages que l’on contracte dans les

pays orientaux avec des filles efclaves
, font qu’il

n’y a güere de lois civiles fur les dots &c fur les avan-
tages des femmes. Au Mafulipatam on n’a pu décou-
vrir qu’il y eût des lois écrites ; le Védan & autres

livres pareils ne contiennent point de lois civiles.

En Turquie
,
où l’on s’embarraffe également peu de

la fortune
,
de la vie & de l’honneur des iùjets

, on
termine promptement d’une façon ou d’autre toutes
les dilputes ; le bacha fait diftribuer à fa fantaifie des

coups de bâton fous la plante des piés des plaideurs,

& les renvoyé chez e\tx,
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Si les plaideurs font ainfi punis

,
quelle ne doit

point être la rigueur des peines pour ceux qui ont

commis quelque faute ? Audi quand nous lifons dans

les hiftoires les exemples de la juftice atroce des ful-

tans ,
nous l'entons avec une elpece de douleur les

maux delà nature humaine. Au Japon c’eft pis en-

core , on y punit de mort prefque tous les crimes :

là il n’eft pas queftion de corriger le coupable
,
mais

de venger l’empereur ; un homme qui hafarde de

l’argent au jeu
,

eft puni de mort
,
parce qu’il n’eft

ni propriétaire ni ufufruitier de fon bien
,

c’eftTe
kubo.

Le peuple qui ne poffede rien en propre dans les

pays defpotiques que nous venons de dépeindre , n’a

aucun attachement pour fa patrie, & n’eft lié par

aucune obligation à fon maître ; de forte que , fui-

vant la remarque de M. la Loubere (dans la relation

hiforique de Siam
) , comme les fujets doivent lubir

le même joug lotis quelque prince que ce foit , 6c

qu’on ne iauroit leur en faire porter un plus pefant,

ils ne prennent jamais aucune part à la fortune de

celui qui les gouverne ; au moindre trouble
,
au

moindre attentat
,
ils laiffent aller tranquillement la

couronne à celui qui a le plus de force
,
d’adreffe ou

de politique
,
quel qu’il foit. Un Siamois s’expole

gaiement à la mort pour fe venger d’une injure par-

ticulière, pour fe délivrer d’une vie qui lui eft à char-

ge , ou pour fe dérober à un fupplice cruel
;
mais

mourir pour le prince ou pour la patrie, c’eft une
vertu inconnue dans ce pays -là. Ils manquent des

motifs qui animent les autres hommes
,

ils n’ont ni

liberté ni biens. Ceux qui font faits prifonniers par

le roi de Pégu
,
reftent tranquillement dans la nou-

\-elle habitation qu’on leur afligne, parce qu’elle ne

peut être pire que la première. Les habitans du Pégu
en agiffent de même quand ils font pris par les Sia-

mois : ces malheureux également accablés dans leur

pays par la fervitude ,
également indifférens fur le

changement de demeure ,
ont le bon fens de dire

avec l’âne de la fable :

Battez-vous , & nous laiffe{
paître ,

Notre ennemi , cefl noire maître.

La rébellion de Sacrovir donna de la joie au peu-

ple romain ; la haine univerfelle que Tibere s’étoit

attirée par fon defpotifme

,

fit fouhaiter un heureux

fuccès à l’ennemi public : rnulti odio prœfentium , fuis

quifque periculis lœtabantur , dit Tacite.

Je fai que les rois d’Orient font regardés comme
les enfans adoptifs du ciel ; on croit que leurs âmes

font céleftes
,
& furpaffent les autres en vertu au-

tant que leur condition furpaffe en bonheur celles

de leurs fujets : cependant lorfqu’une fois les fujets

fe révoltent
,

le peuple vient à mettre en doute

quelle eft l’ame la plus eftimable, ou celle du prince

légitime
,
ou celle du fujet rébelle

,
& fi l’adoption

célefte n’a pas paffé de la perfonne du roi à celle du

fujet. D’ailleurs dans ces pays-là il ne fe forme point

de petite révolté ; il n’y a point d’intervalle entre le

murmure 6c la fédition, la l'édition & la cataftrophe :

le mécontent va droit au prince, le frappe, le ren-

verfe ; il en efface jufqu’à l’idée : dans un inftantl’ef-

clave eft le maître , dans un inftant il eft ufurpateur

& légitime. Les grands évenemens n’y font point

préparés par de grandes caufes
;
au contraire

,
le

moindre accident produit une grande révolution ,

fouvent aulfi imprévûe de ceux qui la font que de

ceux qui la l'ouffrent. Lorfqu’Ofman empereur des

Turcs fut dépofé , on ne lui demandoit que de

faire juftice fur quelques griefs; une voix fortit de

la foule par hafard
,
qui prononça le nom de Mufta-

pha
, 6c loudain Muftapha fut empereur.

Le P. Martini prétend que les Chinois fe perfua-

dent qu’en changeant de fouverainils fe conforment

DES
à la volonté du ciel

, & ils ont quelquefois préféré
un brigand au prince qui étoit déjà fur le throne.

Mais outre
,
dit -il

,
que cette autorité defpotique eft

dépourvue de défenfe
, fon exercice fe terminant

entièrement au prince
,
elle eft affoiblie faute d’être

partagée & communiquée à d’autres perfonnes. Ce-
lui qui veut déthroner le prince

,
n’a guere autre

choie à faire qu’à joiier le rôle de fouverain
, & en

prendre l’efprit : l’autorité étant renfermée dans un
leul homme

,
paffe fans peine d’un homme à un au-

tre, faute d’avoir des gens dans les emplois qui s’in-

térelfent à conferver l’autorité royale. Il n’y a donc
que le prince qui foit intéreffé à défendre le prince

,

tandis que cent mille bras s’intéreffent à défendre
nos rois.

Loin donc que les defpotes foient affûrés de fe

maintenir fur le throne
, ils ne font que plus près

d’en tomber
; loin même qu’ils foient en l'ûreté de

leur vie
,
ils ne font que plus expofés d’en voir tran-

cher le cours d’une maniéré violente & tragique ,

comme leur régné. La perfonne d’un fultan eft fou-

vent mife en pièces avec moins de formalité que
celle d’un malfaiteur de la lie du peuple. Si leur au-

torité étoit moindre
,
leur fureté leroit plus grande :

nunquamfatisfida potentia, ubi nimia. Caligula
,
Do-

mitien & Commode
,
qui regnerent defpotiquement ,

furent égorgés par ceux dont ils avoient ordonné la

mort.

Concluons que le defpotifme eft également nui-

fible aux princes 6c aux peuples dans tous les tems
& dans tous les lieux, parce qu’il eft par-tout le

même dans fon principe & dans fes effets : ce font

des circonftances particulières, une opinion de reli-

gion, des préjugés, des exemples reçus, des coutu-

mes établies, des maniérés
,
des mœurs, qui y met-

tent les différences qu’on y rencontre dans le mon-
de. Mais quelles que foient ces différences

,
la na-

ture humaine fe foûleve toujours contre un gouver-
nement de cette efpece

,
qui fait le malheur du prin-

ce & des fujets ; & fi nous voyons encore tant de
nations idolâtres 6c barbares foumifes à ce gouver-
nement , c’eft qu’elles font enchaînées par la fuperf-

tition
,
par l’éducation

, l’habitude 6c le climat.

Dans le Chriftianifine au contraire il ne peut y
avoir de fouveraineté qui foit illimitée

,
parce que

quelqu’abfolue qu’on fuppofât cette fouveraineté

,

elle ne fauroit renfermer un pouvoir arbitraire 6c
defpotique

,

fans d’autre réglé ni raifon que la volonté
du monarque chrétien. Eh comment la créature
pourroit-elle s’attribuer un tel pouvoir, puifque le

fouverain être ne l’a pas lui -même ? Son domaine
abfolu n’eft pas fondé fur une volonté aveugle

; fa

volonté fouveraine eft toujours déterminée par les

réglés immuables de la fageffe, de la juftice & de la

bonté.

Ainfi
,
pour m’exprimer avec la Bruyere

,
« dire

» qu’un prince chrétien eft arbitre de la vie des hom-
» mes

,
c’eft dire feulement que les hommes par leurs

» crimes deviennent naturellement fournis aux lois

» & à la juftice dont le prince eft dépolitaire. Ajou-

» ter qu’il eft maître abfolu de tous les biens de fes

» fujets
,
fans égards

,
fans compte ni dil'cuffion , c’eft-

» le langage de la flaterie, c’eft l’opinion d’un favori

» qui fe dédira à l’heure de la mort. » Chap. x. du
Souverain .

Mais on peut avancer qu’un roi eft maître de la

vie 6c des biens de fes fujets
,
parce que les aimant

d’un amour paternel ,
il les conlerve

,
& a foin de

leurs fortunes , comme de ce qui lui eft le plus pro-

pre. De cette façon il fe conduit de même que fi

tout étoit à lui
,
prenant un pouvoir abfolu fur tou-

tes leurs poffeflions
,
pour les protéger 6c les défen-

dre. C’eft par ce moyen que gagnant le cœur de fes

peuples, & par-là tout ce qu’ils ont, il s’en peut dé-

clarer
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clarer le maître

,
quoiqu’il ne leur en faffe jamais

perdre la propriété
, excepté dans le cas où la loi

l’ordonne.

« Ce n’eft pas
,

dit un confeiller d’état (M. la

Mothe-Ie-Vayer
, dans le livre intitulé l'économique

du Prince
, qu’il a dédié à Louis XI V. ch. jx.) » ce

» n eft pas, SIRE
, pofer des bornes préjudiciables

» à votre volonté fouveraine, de les lui donner con-
formes à celles dont Dieu a voulu limiter la Tienne.

» Si nous difons que Votre Majesté doit la pro-
» teftion & la juftice à Tes fujets, nous ajoutons en
» même tems qu’elle n’eft: tenue de rendre compte
» de cette obligation ni de toutes fes avions

,
qu’à

» celui de qui tous les rois de la terre relèvent. Enfin
» nous n’attribuons aucune propriété de biens à vos
v peuples

,
que pour relever par-là davantage la di-

» gnité de votre monarchie ».

Auffi Louis XIV. a toujours reconnu qu’il ne pou-
voit rien de contraire aux droits de la nature

, aux
droits des gens

, &: aux lois fondamentales de l’état.

Dans le traité des droits de la Reine de France, im-
primé en 1667 par ordre de cet augufte Monarque,
pour juftifier fes prétentions fur une partie des Pays-
bas catholiques

,
on y trouve ces belles paroles :

«Que les Rois ont cette bienheureuse
» IMPUISSANCE

,
DE NE POUVOIR RIEN FAIRE

» CONTRE LES LOIS DE LEUR PAYS Ce
» n’eft (ajoute l’auteur) ni imperfection ni foibleffe

» dans une autorité lùprème
,
que de fe foûmettre à

» la loi de fes promettes
, ou à la juftice de fes lois.

» La néceftïté de bien faire & l’impuiffance de fail-

» lir, font les plus hauts degrés de toute la perfec-
» tion. Dieu même

,
félon la penfée de Philon

, Juif,
» ne peut aller plus avant

; 6c c’eft dans cette divine
» impuiffance que les fouverains

,
qui l'ont fes ima-

» ges fur la terre , le doivent particulièrement imiter
» dans leurs états ». Page 2 JC). édition faite fuivant
la copie de L'Imprimerie royale.

« Qu’on ne dife donc point ( continue le même
auteur, qui parle au nom avec l’aveu de Louis
XIV.) » qu’on ne dife point que le fouverain ne
» foit pas fujet aux lois de fon état, puifque la pro-

» pofition contraire eft une vérité du droit des gens

,

» que la flaterie a quelquefois attaquée
, mais que

» les bons princes ont toujours défendue
, comme

» divinité tutelaire de leurs états. Combien eft -il

» plus légitime de dire avec le fage Platon, que la

» parfaite félicité d’un royaume eft qu’un prince foit

» obéi de fes fujets
,
que le prince obéiffe à la loi

,

» 6c que la loi foit droite , & toujours dirigée au bien

» public » ? Le monarque qui penfe 6c qui agit ainfi

,

eft bien digne du nom de Grand ; & celui qui ne
peut augmenter fa gloire qu’en continuant une do-
mination pleine de clémence

,
mérite fans doute le

titre de Bien- AIMÉ. Article de M. le Chevalier de
Jaucourt.
DESPUMATION

, (
Pharm.

) Voye

{

Ecumer,
DESSAIGNER LES CUIRS, terme de Hongricur^qui

lignifie les mettre tremper dans de l'eau pour les net-

toyer de tout le l'ang qui pourroit s’y être attaché.

Ce n’eft qu’après avoir râlé les cuirs fur le cheva-
let que les Hongrieurs les mettent dejfaigner. Veye

ç

Cuirs de Hongrie.
DESSAISINE , 1. f.

(
Jurifpr.) eftoppofé à faifme

qui fignifie poffeffion ,
ainlî dejjaijine veut dire dépof-

fejfion : on appelle coutumes defaijine 6c dejfaifne cel-

les où l’on pratique une efpece de mile en poffeflîon

<le la part du créancier fur les héritages hypothé-
qués ,

pour donner la préférence aux rentes confti-

tuées qui lont enfaifinées fur celles qui ne le font

pas. Telles font les coutumes de Clermont en Beau-
voifis ,

de Senlis & de Valois. Dans la coutume d’Ar-
tois on appelle entrée 6c ijfue ce que dans les autres

coutumes on appellefaijine 6c dejjaijine. Voyez ci-de-
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vam Coutumes de Saisine

,
ci-après Ensaisi-

nement
, Rente & Saisine.

(
A

)DESSAISIR (se
) ( Jurifpr.) c’eft relâcher quel-

que choic que
|’0n a en fa p0{Peftion. Quand on fait

un
JL .l

1

j
^ arr

^
r

5 on fait défenfe au riers-faili de fe
.1
‘J
a]Lr des deniers qu’il a en fes mains, jufqu’à ce

que par juftice il en ait été ordonné. On fait les mê-
mes défenfes à un gardien ou autre dépofitaire de
juftice : dans les contrats tranflatifs de propriété

,on énoncé ordinairement que celui qui aliéné s’eft
dejfaifi 6c dévêtu de l’héritage

, 6c qu’il en a faifi &
vêtu celui qui acquiert. Voye1 Saisine & Posses-
sion.

(
A

)

DESSAISISSEMENT, f. m. {Jurifpr.) c’eft lorf-
que l’on met hors de fes mains la propriété ou la
poffeiîion de quelque chofe pour la tranfmettre à une
autre perfonne. Voye

1 ci-devant Dessaisine & Des-
saisir.

(
A

)

DESSAISONNER
, v. a£h

(
Jardin

. ) c’eft avan-
cer ou retarder la fleuraifon d’une fleur en la plan-
tant plutôt ou plùtard

, en la forçant de paroître par
des arrofemens compofés 6c des terres préparées.
DESSALER

, v. aft. c’eft priver de fel.

Dessaler, Voye
1 Eau de mer.

Dessaler le Salpêtre. Voyei Salpêtre.
DESSANGLER un cheval

, ( Maréchal.
) c’eft lui

ôter les fangles ou les lâcher. Voye^ Sangles

DESSAUTEUR
,

f. m.
( Hifl. anc.

) c’eft le nom
que les Grecs donnoient à ceux qui revéloient les
myfteres des Orgies de Baccbus

,
qui ne dévoient

point être connus du peuple. Voye
£ Orgies.

(
B

)

DESSAV
, ( Geog. mod.

) ville d’Allemagne
, au

cercle de haute - Saxe ; elle eftfnuéc fur l’Elbe
, dans

la province d’Anhalt. Long. 20 . 2.5. lut. 5i. 58.
DESSECHEMENT

, f. m. fe dit en Medecine de
1 état dans lequel eft le corps humain lorfqu’il eft:
parvenu à une extrême vieillette.

On employé auftî ce terme pour exprimer le der-
n.er degré de maigreur que l’on appelle marafuie.
foyer Decrepitude, Marasme,

(
d

)

.

DESSEIN !', m. terme de l'art de Peinture. Le mot
deÿem regarde comme terme de l’art de Peinture
an entendre deux chofes : il fignifie en premier lieu

la production qu un artifte met au jour avec le fe-
coursdu crayon ou de la plume. Dans une fionifica-
t/on plus generale dont cette première dérive fans
doute

,
il veut dire ['art d'imiter par les traits les

tormes que les objets prefentent à nos yeux.
C’eft dans ce dernier Cens qu’on employé le mot

dejfcm , lorfqu’on dit que le Jcfiin eft une des par
ties eflentielles de la Peinture. Il s’eft élevé des dif.
putes aftez vives

, dans lefquelles il s’agiffoit d’éta-
blir des rangs & unefubordination entre le Jiflunic
la couleur. On jugera facilement que ceux qui
étoient plus fenfibles aux beautés du coloris qu’A
celles du Jejfein

,
ou qui étoient amis d’un peintre

colorifte.donnoient la préférence à cette partie bril-
lante de l’art de peindre

; tandis que ceux qui étoient
affeftés différemment, ou qui croyoient les habiles
deffinateurs compromis

, foûtenoient le parti con-
traire. Que pouvoit-il arriver de-Ià? ce qui réfulte
ordinairement des difeuffions que la partialité pro-
duit ; elles n’ont aucune folidité

; elles ne contri-
buent point à la perfeélion des Arts

,
ni à ce bien

général que tout homme
,
qui fait ufage de l’on ef-

prit
,
devroit avoir en vue ; elles ne méritent d’ê-

tre citées que commedes abus de l’efprit. L’imitation
générale de la nature

, qui eft le but de la Peinture
coniiffu dans 1 imitation de la forme des corps &
dans celle de leurs couleurs. Vouloir décider lequel
du Jefftin onde la couleur eft le plus effentiel A l’art
de peindre , c’eft vouloir déterminer lequel de lama
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ou du corps de l’homme contribue plus à fon exif-

tence.

Pour parvenir à bien dcjjiner
,

il faut avoir de la

jufteffe dans les organes qu’on y employé
,
6c les

former par l’habitude
,
c’eft-à-dire en dcjjinant très-

fréquemment.
C’eft par le dejeinqu'on commence à s’initier dans

les myfteres de la Peinture; & ceux qui s’y dévoilent,

confacrent pour en acquérir la connoilfance , l’âge

dans lequel la main docile fe prête plus aifément à

la foupleffe qu’exige ce genre de travail. L’ufage a

en quelque façon prefcrit une méthode qu’il eft bon
de faire connoître. C’eft celle que prennent les jeu-

nes éleves lorfque d’habiles maîtres daignent diriger

leurs premiers pas
, & qu’ils fuivent en continuant

leurs études à l’académie royale de Peinture ,
lorf-

qu’ils ont mérité d’être admis à fon école.

Les premiers effais fe bornent ordinairement à
tracer des lignes parallèles en tous fens, pour ap-

prendre à faire ufage d’un crayon de fanguine qu’on
enchâfle dans un porte - crayon. Ce porte - crayon

,

long d’environ un demi - pié , eft un tuyau de cui-

vre
, du diamètre d’une groffe plume ; il eft fendu

par les deux bouts de la longueur d’un pouce 6c de-

mi
,
pour qu’il puifle fe prêter aux différentes grof-

feurs des crayons qu’on y adapte
, 6c qu’on y fait

tenir en faifant gliffer deux petits anneaux qui ref-

ferrent chaque bout du porte-crayon, 6c qui contien-
nent

,
par ce moyen

, le petit morceau de pierre

rouge qu’on y a inféré. On aiguife cette pierre avec
un canif, & l’on tient le porte-crayon

, comme on
tient une plume ; à cela près que les doigts font pla-

cés vers le milieu
,
au lieu que l’on tient la plume

prelqu’à fon extrémité. De plus
,
comme les traits

qu’on doit former ont des dimenfions plus grandes
que celles qui conftituent les lettres de l’écriture

;

on ne doit pas fe borner à ce que peut donner d’é-

tendue au crayon le développement des jointures

des doigts
,
en fuppofant le poignet arrêté ; mais il

faut que le poignet devenu mobile gliffe lui -même
fur le papier

, 6c parcoure en fe portant d’un côté

6c d’autre , fans roideur, l’étendue des traits que i’on

fe propofe de former. Cette façon de deJfinerQÜ. d’au-

tant plus effentielle que l’on doit avoir grand foin

de commencer par copier des dejfeins , dont la gran-

deur des parties développe la main.

Les premiers dejfeins qu’on imite font ordinaire-

ment ceux qu’un habile maître a faits lui-même d’a-

près la nature. On dejfine chaque partie du corps en
particulier avant d’en dejjiner'un entier

; 6c l’on def

Jine ces parties fort grandes
,

afin d’en connoître

mieux les détails. Après avoir étudié le développe-

ment de chaque partie de la tête
, par exemple

,

on en forme un enfembLc
,
c’eft-à-dire qu’on aftigne à

ces parties leur jufte place 6c leur proportion dans

une tête entière. On la dejfine dans différens points de

vues
,
afin de connoître les changemens qui arrivent

dans les formes lorfqu’on regarde la tête de face
,
de

trois quarts de face
,
de profil

,
ou lorfqu’on la voit

par en -haut, ou par-deffous : enfuite on fait la

même étude fur les autres membres. Les piés 6c les

mains (quelquefois trop négligés dans ces premières

études ) ajoutent beaucoup de grâce 6c d’expref-

fxon ,
fi i’on lait les dejfiner avec force

,
avec élégan-

ce , & fur-tout fi on les rend avec vérité. S’eft-on

fuffifamment exercé à dcjjiner les parties détaillées?

on entreprend une figure entière , & c’eft cette forte

de figure ou d’étude qu’on nomme academie.

C’eft dans ces premiers effais que pour 1e former
une idée plus précife

,
plus jufte , 6c plus profonde

des formes
,

il fecoit à fouhaiter que les jeunes gens

dejjinajfent l’oftéologie du corps humain d’après de
bons anatomiftes

,
ou encore mieux d’après la na-

ture même. Ce font les os qui décident en partie
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les formes extérieures

; & lorfqu’on connoît bien H
ftrudure des os

,
leurs emmanchemens

,
la façon

dont ils fe meuvent
,
on eft bien plus lûr de leur af-

figner leur place 6c leur proportion. L’étude des

mulcles qui les font agir
,
6c dont la plûpart font ex-

térieurs
,

eft une fuite de cette obfervation. J’en

rappellerai encore l’application en parlant bien-tôt

du dejfein qu’on fait d’après le modèle.
Il y a trop de différence entre copier fur une fur-

face plate ce qui eft tracé fur une furface fembla-

ble , ou dcjjiner fur cette même furface ce qu’on voit

de relief, pour qu’on puiffe paffer tout d’un coup de
la façon de dcjjiner que l’on vient de décrire à celle

avec laquelle on dejjine d’après la nature. On a trou-

vé un milieu qui aide à pafler de l’un à l’autre, &
c’eft ce qu’on appelle dcjjiner d'apres La bojfe. La boffe

n’eft autre chofe qu’un objet modelé en terre , ou
jetté en moule

,
ou taillé en plâtre d’après nature ;

ou bien c’eft une ftatuc de marbre, de bronze ,
&c.

ou un bas-relief. Ces objets qui ont la même ron-

deur que la nature
, font privés de mouvement ; 6c

l’éleve
,
en fe tenant bien jufte dans le même point

de vue
,
voit toujours fa figure fous le même afpeél

,

au lieu que le moindre mouvement involontaire 6c

prefqu’infenfible dans le modèle vivant embarraffe

le jeune artifte en lui préfentant fouvent des furfa-

ces nouvelles 6c des effets de lumière difterens.

Il faut au refte faire un ufage modéré de cette

étude delà boffe : un jeune homme qui n’en connoît

point encore le danger, y puiferoit peut-être un goût

lec & froid
, dont il pourroit fie faire une habitude.

L’ufage trop fréquent de la boffe eft auflï dangereux
pour ceux qui veulent bien dcjjiner la figure

,
que le

lccours du manequin (lorfqu’on en abule) l’eftpour

ceux qui veulent bien drapper : il faut donc que 1 é-

leve paffe le plutôt qu’il lui ferapoifible à l’étude de
la nature , alors il recommencera à étudier fuivant
1 ordre qu il a déjà iuivi. Il dejjinera chaque partie
fur la nature même

; il la comparera avec les pre-
miers dejfeins de les maîtres

, 6c même avec la boffe,
pour mieux fentir la perfettion que la nature offre à
les yeux. Il mettra cnfemble une tête

; il la confidé-

rera fous divers afpetls
; l’imitera dans tous les ions :

enfuite allant par degrés
, 6c le fixant à chaque par-

tie
,
il parviendra enfin à dejfiner une figure entière.

C’eft alors que les réflexions fur l’Anatomie lui de-
viennent encore plus néceffaires : il eft tems de com-
parer la charpente avec l’édifice

; de voir l’un auprès
de l’autre les os , 6c l’apparence extérieure de ces os

,

les mulcles à découvert
, 6c les effets de ces muf-

cles , tels qu’ils paroiffent fur le modelé , en le met-
tant dans différentes attitudes. Ces images rappro-

chées
,
comparées , relieront à jamais dans la mé-

moire
,
6c feront une bafe folide fur laquelle s’ap-

puiera la fcience du dejfein.
v

Lorfque l’artifte eft parvenu à bien dcjjiner une
figure nue

, il pourra la drapper
;
enfuite la joindre

avec une autre
, ce qui s’appelle groupper : mais il

faut fur- tout qu’il répété cet exercice long -tems
pour acquérir de la réputation

, & long-tems encore
pour ne la pas perdre apres l’avoir acquife. C’eft

cet ulage de dejfiner continuellement la nature, qui

donne & qui conferve à un artifte ce goût de vérité

qui touche 6c intéreffe machinalement les fipeélateurs

les moins inftruits. Le nombre des parties du corps

humain
, 6c la variété que leur donnent les divers

mouvemens, forment des combinaifons trop éten-

dues pour que l’imagination ou la mémoire puifle les

conferver & fie les reprélènter toutes. Quand cela

feroit poflîble
,

les autres parties de la Peint, 'e y
apporteroient de nouveaux obftacies. Comme les,

parties de cet art font moitié théoriques 6c moitié

pratiques , il faut que la réflexion 6c le rayonne-

ment fervent principalement pour acquérir les pre-
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mîeres

, & que l’habitude réitérée aide à renouvel-
ler continuellement les autres.

On vient de regarder jufqu’ici le dejfein comme
ayant pour but d’imiter les contours & les formes
du corps humain

, parce que c’eft en effet dans l’art
de peinture fon objet le plus noble, le plus difficile,

& que celui qui le remplit fe trouve avoir acquis
une facilite extrême à imiter les autres objets • ce-
pendant quelques-uns de ces autres objets deman-
dent une attention fînguliere.

Les animaux veulent un foin particulier pour être
dtjjincs correctement

, & avec la grâce & le carac-
tère qui eft propre à chacun d’eux; ce font des êtres
animés fujets à des pallions, & capables de mouve-
mens variés à l’infini : leurs parties different des nô-
tres dans les formes, dans les jointures

, dans les em-
manchemcns. Il eft ndceffaire qu’un peintre faffe
fur-tout des études d’après les animaux qui fe trou-
vent plus liés avec les aêlions ordinaires des hom-
mes

, ou avec les fujets qu’il a deffein de traiter
Rien de plus ordinaire aux peintres d’hiftoire que
l’obligation de repréfenter des chevaux

; on trouve
cependant allez fouvent à defirer fur ce point dans
leurs plus beaux ouvrages. Il eft à fouhaiter que les
jeunes artiftes apprennent à en connoître bien l’a-
natomie; enfuite des réflexions fur les mouvemens
des parties qui les compofent, leur fourniront allez
de lumières pour ne pas bleffcr la vraiffemblance

,

.
P0lir Pas donner lieu de détourner par une

critique légère l’attention qu’on doit au l'ujet qu’ils
traitent.

^

Le Parage eff encore une partie effentielle de
I art de dejj.ncr. La liberté que donnent les formes
indéterminées

, pourroit faire croire que l’étude de
la nature feroit moins nécelîaire pour cette partie-
cependant il eff li facile de diffinguer dans un dejfein& dans un tableau un fit pris fur la nature de celui
qui eft compolé d’imagination, qu’on ne peut dou-
ter du degré de perfection qu’ajoute cette vérité qui
fe fait fi bien fentir ; d’ailleurs quelqu’imagination
qu’ait un artifte, il eft difficile qu’il ne fe répété, s’il

n’a recours à la nature, cette lource inépuifable de
variété.

a
Les draperies, les Heurs, les fruits, tout enfin doit

être deflinc , autant qu’on le peut, fur le naturel.
On fie fert de differens moyens pour dejfiner

, qui
font tous bons quand ils rempliffent l’objet qu'on
s eft propofé. On dejjinc avec la fianguine

, avec la
pierre noire, avec la mine de plomb

, avec la plu-
me & 1 encre de Chine. On fe fert pour ombrer du
pinceau & de l’eftompe : on fait ainfi des dejjtins plus
ou moins rendus, plus ou moins agréables

,
fur les

fonds qu’on croit plus propres à fon objet. Les paf-
tels, même de différentes couleurs, fervent à indi-
quer les tons qu’on a remarqués dans la nature. En-
fin

,
1 art <\c dejfiner embraffe une infinité de parties

qui feront détaillées dans les articles & fous les noms
qui pourront les rappeller

; tels font l’effet des muf-
des , la pondération des corps

,
la jufteffe de l’ac-

tion
,
la proportionnes parties, le trait

, les paffions,
les groupes : de même au mot Esquisse nous éten-
drons davantage ce que nous avons indiqué au com-
mencement de cet article

,
fur les dejfeins regardés

comme la première penl'ée des artiftes. Cet article eft
de M. VATELET

,
receveur général des finances, & ho-

noraire de l'académie royale de Peinture.

Dessein
, eft

,
en Mufique

,

l’invention du fujet

,

la dilpofition de chaque partie
, & l’ordonnance du

tout.

Ce n eft pas affez que de faire de beaux chants &
une bonne harmonie; il faut lier tout cela à un fujet
principal, auquel fe rapportent toutes ces parties de
l’ouvrage, & par lequel il foit un.

Cette unité doit fie montrer dans le chant, dans le
Tome IK.

DES 89 r

mouvement
, dans le caraétere

,
dans l’harmonie

,dans la modulation. Il tant que tout cela fe rapporte
a, une idée générale qui le réunifie : la difficulté eft
d allouer ces préceptes avec la variété, fans laquel-
le tout devient ennuyeux. Sans doute le mufteien,
aum-bten que le poète & le peintre

,
peut tout ofer

en faveur de cette variété charmante
,
pourvu que

fous pretexte de contrafter
, on ne nous donne pas

pour des ouvrages bien dcjmés des mufiques toutes
nachees & couines de petits morceaux étranglés,“ de caraâeres fi oppotés que rafilmblage en faffe
un tout monftrueux :

ivun ut piaciais coeant immitia , non ut
Serpentes avibus geminentur

, tigribus agnu

C eft donc dans une diftribution bien entendue:
dans une jufte proportion entre toutes les parties,& dans une tage comb.naifon des differens précep-
tes

,
que confite la perfection du delftin ; & c’eft en

cette partie que les Muficiens Italiens ont fouventmontre leur goût.

-.,5"'y
<
I
ue

î
c dls J" <HTàn général d’un ouvrage :

?
applique auffian particulier à chaque morceau qui
e compofe; a.nft l’on dtfflat un chœ'ur, une arietSun duo

. polir cela apres avoir imaginé fon fujet, on
le diftribue félon les réglés d’une bonne modulation,
ts, ielon la modulation convenable, dans toutes les
parties ou .1 doit être entendu

, avec une telle pro-
portion qu il ne s efface point de l’efprit des audi-
eurs

, & qu il ne fe repréfente pourtant jamais à
leur oreille qu avec les grâces de la nouveauté

; c’eft
une faute de defem de laiffer oublier fon fujet; mais

l’ennui (î)
P srande de Ic Pourf«‘vre jufqu’à

Dessein, en ArchittHure

,

eft une repréfentation
geométrale ou perfpeftive fur le papier

, de ce qu’-on a projette. 1

ouffe
aU
7“’ C<1 cell,i 1"' eft ,racé au crayonou d 1 encre

, fans aucune ombre.
7

Dejfein lavé , eft celui où les ombres fiont mar-quées avec l’encre de la Chine
Dcjiin arrêté

,

eft celui qui eft cotté pour l’exé-cution
, & fur lequel a été fait le marché figné de

1 entrepreneur & du propriétaire.
®

Le peut être regardé comme le talent le pluseffentiel à 1 architefte
; c'ert par fon fecours qu’onpeut fe rendre compte des formes qu’il convient dedonner à chaque partie du bâtiment, relativement

aux principes de la convenance. Sans le tUffiin legeme lc plus fécond & le plus ingénieux le trouve
arre e dans fes produéhons

, & la néceffité dans la-
quelle te trouve le meilleur architeéle d’ailleurs d’a-
voir recours à une main étrangère pour exprimer
tes idées

,
ne fert fouvent au contraire qu’à les éner-

ver & produire un compofé de parties etîimables
en elles memes

, mais qui faute d’être dtffêaéts par
1 architeae

,
ne produites dans un bâtiment qu’un

cnlemble mal afforti.
’

Le dejfein n’intéreffe pas fieulement l’architefte *

car fous ce nom on comprend en général la fleure
1 ornement, Parchiteflure civile & militaire; put
cette radon on ne croit pas trop avancer de dira
qu il devrait entrer dans le plan de tonte éducation;
chez les hommes du premier ordre, pour acquérir du
goût, dont le Jtjftin eft l’ame

; chez les hommes bien
nés pour leurs ufages perfonnels

, & chez les nrti-
fans pour avancer & fe ditfinguer plus rapidement
dans leur profeffion. V,yt

{ un des difeours que j’ai
prononce dans mes leçons publiques

, liir la maniera
de parvenir à 1 étude des Sciences & des Arts inipri-
mé en 1748 chez Mariette. (/>)

’ r

Desseins pourfaire ornemens ou furfleurs natu-

-

relies, commeJur des rofes , giroflées , autres fleuri.
Prenez du tel armomac & le broyez avec du vinai-

VVvvv ij



DES
gre & un peu de fucre-candi , & le gardez en un pe- I

tit vaiffeau de terre : puis prenez la fleur que vous
J

voudrez enjoliver, & attachez-en les feuilles artif-

rement l’une fur l’autre avec un peu de cire rouge

afin qu’elles l'oient plates; enfuitc, avec un pinceau

que vous tremperez dans la liqueur fufdite , faites

deffus telles armes
,
cœur enflammé ,

chiffres
, ou

autres chofes à votre volonté
,
6c laiffez lécher cela

environ une ou deux heures
,
après quoi ^)ofez def-

fus or ou argent en feuilles , le preffant legerement

avec du coton
;
ce qui ne fera point attaché s’en ira,

& l’ouvrage reliera net 6c beau fur la fleur ,
dont

vous ôterez adroitement la cire rouge que vous y
aurez mis.

* Dessein ,
terme de Gafier

,

ce font les figures

dont l’ouvrier enrichit fon étoffe , ÔC qu’il copie

d’après le peintre.

Quand on travaille des gafes brochées
,

il faut

,

avant que d’avoir lancé le premier coup de navette

,

que le deffein foit reprélenté fur les fils de la chaîne

,

non pas à la vérité avec des couleurs, mais avec

une quantité prodigieufe de petites ficelles
,
qui pou-

vant lever les fils de la chaîne à mefure qu’on en a

befoin
,
indiquent au fabriquant quelle efpece de foie

il doit y mettre avec l’efpoulin. Cette maniéré de

préparer l’ouvrage s’appelle lire un deffein ou lire la

figure : voici comment cela lé pratique.

On prépare un papier beaucoup plus large que

l’étoffe qu’on veut monter , & d’une longueur pro-

portionnée à ce qu’on y veut deffiner. On le divile

dans fa longueur
,
en autant de lignes noires qu’il

doit y avoir de fils à la chaîne, 6c on le traverfe en-

fuite dans fa largeur par d’autres lignes
,
qui forment

avec les premières de petits quarres à angles égaux.

Ce papier ainfi difpofé ,
le deffinateur deffinc les fi-

gures & y employé les couleurs convenables ; &
quand le deffein elt achevé ,

un ouvrier le lit tandis

qu’un autre le met iur le fimblot ou femple.

Lire le deffein , c’eft nommer à celui qui monte le

métier le nombre de lignes noires , c efl-a-dire de

fils compris dans l’efpace qu’il lit
,
en expliquant fi

c’ell du fonds ou de la figure.
,

Meure fur lefimblot ou femple ce qui a été là , c’efl

attacher à chaque ficelle qui répond aux liifes
,
de

petits cordons qui doivent lever les fils qu on a nom-

més ;
ce qui lé continue jufqu’à ce que le deffein foit

entièrement lu.

Comme chaque piece d’étoffe efl compofée de

plufieurs répétitions du même deffein ; lorfque tout

le deffein efl tiré ,
le tireur pour recommencer pour

ainfi dire à defliner de nouveau le deffein fur la chaî-

ne ,
n’a qu’à remonter au haut du fimblot les ficelles

à nœuds coulans qu’il avoit defeendues en-bas; ce

qu’il doit faire autant de fois qu’il efl néceffaire juf-

qu’à ce que la piece foit entièrement fabriquée.

Après que le deffein efl lû & le métier tout-à-fait

remonté ,
il ne faut pas un habile ouvrier pour le

tirer ;
une femme ,

un enfant fuffit : car il ne s’agit

plus que de tirer
,
les unes après les autres

,
les fi-

celles du fimblot à mefure qu’elles fe préfentent, &
que le tiffeur le commande.

* Dessein ,
terme de Rubanier. Les Tiffutiers-Ru-

baniers ont auflî un deffein pour monter leur métier,

mais qui efl bien plus Ample que celui des ouvriers

de la grande navette. Ce deffein ainfi que l’autre efl

tracé fur un papier
,
où plulieurs lignes qui fe tra-

verfent à angles égaux repréfentent les fils de la tra-

me 6c de la chaîne ;
mais au lieu des traits qui for-

ment les façons dans le premier ,
celui - ci n’a que

des points noirs que l’on place dans quelques-uns

des petits quarrés , félon les figures que l’ouvrier

veut donner à fon ruban.

Ces points noirs
,
qu’on appelle pris , défignent

les fils de la chaîne qui doivent fe lever , ÔC les ef-
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paces vuides qu’on appelle laiffes , fignifient ceux

des fils qui doivent refier dans leur fituation. C’eft

au milieu de ces fils pris ou laiffes que la navette

paffe pour former la figure. Quand l’ouvrier veut

monter fon métier, un ouvrier lui nomme le deffein

6c lui compte le nombre des pris 6c des laiffes

,

afin

qu’il attache aux hautes-liflés qui doivent lever les

fils pris de la chaîne
,
des petits bouts de ficelle à

nœuds coulans pour les tirer, quand il efl néceffai-

re dans le courant de l’ouvrage : on n’en met point

aux laiffes

,

qui doivent refier dans leur fituation or-

dinaire. Le refie fe fait de même que pour le deffein

des ouvriers à la grande navette. Poyc^ l'article pré-

cédent ; voyei aujjï l'article Patron.
* Dessein

, (
Manufacl. en foie

. )
modèle en grand

de toute la figure que l’étoffe doit contenir. Voye^
l'article VELOURS.

Dessein. On appelle deffein parmi les ouvriers en

tapifferie de haute-lij/e

,

le tableau qu’ils ont derrière

eux , 6c fur lequel ils travaillent leur ouvrage. Ils

donnent encore ce nom aux traits qu’ils tracent fur

la chaîne de la tapifferie avant que de la commen-
cer. Le deffein de la baffe-liffe eu placé fous les fils

de la chaîne. Voye£ Haute-lisse & Basse-lisse.

DESSELER un cheval, (Marechall.) c’ell lui

ôter la Celle
, ce qu’il ne faut point faire lorfqu’il efl

trop échauffé, (ÿ")

DESSERT, 1. m. ( Cuifine .) dernier fervice qu’on

met fur les tables : c’cfl ce fervice qui s’appelle le

fruit chez les grands , & chez ceux qui veulent les

imiter; de forte que le mot de defferc ,
plus propre &

plus étendu pour lignifier ce dernier fervice ,
parce

que l’on y fert autre chofe que du fruit
,
n’efl cepen-

dant aujourd’hui qu’un terme bourgeois.

Varron , Cicéron, Horace, Ovide, 8c tous les

écrivains fuivans
,
ont appellé le deffert menfiæ fe-

cundce
,
par la raifon que les Romains changeoient

de table , 8c que la fécondé table étoit pour le fruit

,

pour les chanfons ,
les cantiques

, les libations : car

la fin du fouper qui étoit leur principal repas , ne fe

paffoit guere uniquement à manger 6c à boire.

Leurs defferts n’offroient
,
ni moins de diverfité

ni moins de magnificence que leurs autres fervices

,

8c ils étoient bien plus brillans. Vers le déclin de la

république
,
les femmes fortoient de table quand ce

fervice arrivoit
;
parce qu’il fe terminoit quelquefois

en fpeèlacles , auxquels la pudeur ne permettoit pas
encore au beau fexe de prendre part. Mais quand
les mœurs furent entièrement corrompues

,
les fem-

mes ne connurent plus de devoirs, ni de réglés de

décence ; tout devint égal. Article de M. le Chevalier

de Jaucourt.
DESSERTE , f. f. (Jurifprud.') efl l’acquittement

que fait un eccléfiaflique du fervice d’une cure ,
d’u-

ne fuccurfale, d’un vicariat, d’une chapelle, ou au-

tre bénéfice ,
dont il n’efl point titulaire ni commen-

dataire.

Celui qui fait la defferte d’un bénéfice
,

efl appe-
lant deffervant.

La defferte n’efl proprement qu’une commilfion

révocable ad nutum.

Les évêques ou leurs grands-vicaires & archidia-

cres ,
commettent des deffervans aux cures pendant

la vacance 6c pendant l’interdit des cures.

Ceux qui deffervent les bénéfices à charge d’ame

pendant l’interdit des curés
,
doivent avoir le creux

de l’églife 6c le calùel
,
fuivant un arrêt du parle-

ment du 1 5
Mars 1-707 ,

rapporté dans le code des

curés. (A')

DESSERTER ou DESSARTER , v. a£l. ((Eicon,

rufliq.') c’ell défricher une terre qui n’a point été cul-

tivée depuis long-tems
,
6c qui ell toute couverte de

ronces
, de bluffons

,
d’épines , de mauvaifes plan-

tes , ôc de mauvaifes herbes.
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DESSERTIR, v. att. (,Meneur-en- œuvre.} c’eft

avec un burin, couper la iertiffure d’une pierre un
peu au - deffous du feuilleris

,
pour pouvoir la tirer

de l'on œuvre fans danger.
DESSERVANT, adj. pris fubft. (Jurifp.) eft ce-

lui qui fans etre titulaire ni commendataire d’un bé-
néfice

, eft commis par le i'upérieur eccléfiaftique
pour en faire les fonctions. Foycy œ-dtv, Desserte.
(^)
DESSICCATIFS

,
adj. pl. terme de Chirurgie

, con-
cernant la matière médicale externe

; remedes qui
ont la vertu de deflecher les plaies & les ulcérés.
On les appelle auflï cicatrifans. L’exficcation eft la
fin qu on le propofe dans la curation des ulcérés

;
&

l’on ne doit perdre cet objet de vue dans aucun des
tems de la cure. L exliccation en eft l’indication con-
fiante , comme nous l’expliquerons au mot Déter-
sif Les remedes farcotiques ou incarnatifs, qu’on
prefent pour procurer la régénération des chairs

,

font des médicamens auxquels on attribue des effets
qu ils ne produifent pas : car il ne fe fait aucune ré-
génération de chairs dans les plaies & dans les ulcè-
res. Quoique l’opinion contraire foit générale & très-
ancienne, nous nous engageons de prouver cette pro-
pofition à Yarticle Incarnation, où nous expofe-
rons le méchanifme de la réunion des plaies avec
perte de fubflance.

Les remedes dejjiccatifs fe prennent dans la claffe
des ablorbans

, des aftrmgens
, & des balfamiques

,

qu’on employé en poudre : tels font la colophone
,
la

terebenthine de Chio, la terebenthine ordinaire cui-
te

,
les poudres de myrrhe & d’aloès

,
&c. elles agif-

fent comme aflringens
,
en refierrant l’orifice des

yaiffeaux ouverts. L’onguent de litharge, l’emplâtre
de cérufe

, de minium, de pierre calaminaire ; la
poudre de cette pierre

,
la tutie

, la pierre médica-
nicnteufe de Crollius

,
&c . font des remedes abfor-

bans & dejjiccatifs. L’eau de chaux eft un des meil-
leurs remedes dont on puifle fe fervir pour l’exfic-

cation des ulcérés. La charpie feche ou trempée
dans quelque liqueur aftringente ou lpiritueufe fiii-

vant l’état des chofes, efl un fort bon de(Jiccatif

Il y a des ulcérés cacoëthes
,
qu’il ne faut pas def-

lecher fans précaution ; fouvent il convient d’adou-
cir le fang des malades

,
& de combattre par des re-

medes appropriés les différentes acrimonies des hu-
meurs. Il fuffit quelquefois d’établir un bon régime
de vie, & de purger de tems à autre ; dans d’autres
cas il feroit dangereux de ne pas ouvrir un cautere
dans une autre partie

,
pour fervir d’égout aux hu-

meurs qui s’evacuoient par l’ancien ulcéré. Toutes
ces conlidérations exigent beaucoup de lumières &
de prudence dans un chirurgien

, tant pour obtenir
la guérifon des ulcérés

,
que pour prévenir les fui-

tes qu’une guérifon indifcrete pourroit produire.
Foyc{ Ulcéré. (T)
DESSICCATION

, f. f. (Chimie & Pharmacie.)
opération qui confifte à priver

,
par le fecours de

la chaleur
,
différentes matières folides

, c’efl-à-dire

confiflantes ou non liquides d’une eau étrangère à
leur mixtion.

La dejjiccation différé de la déphlegmation
,
en ce

que les fujets de cette derniere opération font des li-

queurs. Voyei Déphlegmation:
Les Chimiftes deffechent plufieurs corps

,
qu’ils fe

propofent de foiimettre à d’autres opérations
, dans

la vue immédiate d’en difTiper une eau qui feroit
incommode

, ou même nuifible dans ces opérations.
Ils deffechent, par exemple, les fels neutres qu'ils
fe propofent de diftiller

,
pour avoir des acides plus

concentrés. Foy. Vitriol
, Sel marin

,
&c. C’eft

dans la même vue qu’ils deffechent les intermèdes
employés dans quelques-unes de ces diftillations.

La dejjiccation de ces fels s’appelle calcination dans
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le langage ordinaire, mais fort improprement fans
doute. Foyei Calcination.

Les Chimifles deffechent aufîi les précipités.
Le manuel de ces deux dejficcations n’eft pas le

meme. Les fels fe deffechent ordinairement au feu,
dans des badines de fer. Le fel marin mérite à cet
egard une confideration particulière, A caufe de la
decrepuation que l’on peut regarder comme lui étant
abfo ument propre; le tartre vitriolé avec laquelle
e le lui eft commune

, ne fe trouvant jamais dans
le cas d etre feche dans les travaux chimiques or-
dinaires. Foye^ DECRÉPITATION.

,

La réglé unique à obferver dans cette Jefflccation

,

c eft de ne pas pouffer le feu qu’on y employé à un
degre capable d analyfer le corps, ou d’attaquer fa
mixtion. 1

Pour deflecher un précipité
, on le met d’abord

?
égoutter fur un papier à filtrer

, étendu fur une toi-
le b vue à un carrelet; on le laiffe-là jufqu’à ce que la
matière fe (oit allez raffermie pour être réduite en
petites maffes, que l’on met fur des tamis recouverts
fie papier

, & qu’on place au Soleil dans une étuve ,dans un lieu (ec & plus ou moins chaud
,
fur une

poefle, &c. L’or fulminant
, qui eft un précipité,

doit etre deffeche par la feule chaleur de l’atmof-
phere : ce n’eft jamais fans rifque qu’on l’expoferoit
au feu le plus léger. Voye^ Or fulminant au mot
Or.

Les Pharmaciens deffechent desfubftances végé-
taies & animales dans une vue bien différente : ceux-
ci le propofent la confervation de ces fubftances
lorlqu’ils les deffechent.

On a long-tems cru
,
& ce préjugé fubfirte enco-

re parmi la plupart des apothicaires
,
que la métho-

de la plus avantageufe de deflïcher, étoit celle par
laquelle on y procédoit à l’aide de la moindre cha-
eur. Tous les anciens pharmaciens preferivent de
jecher a 1 ombre

; & , comme je l’ai déjà oblérvé
(ignorance qui a fi long-tcms (biitenu ce préjugé
eft encore allez généralement répandue. L'expé-
rience 6c la raifon font d’accord aujourd’hui en fa-
veur de la • manœuvre direftement contraire - en-
lorre que la première & l’unique règle de l’art de
deflecher

, confifle precifement à procurer ce deffé-
chement le plus rapidement qu’il eft poffible & par
confisquent au plus haut degré de chaleur, inférieur
a celui qui attaquerait la mixtion de la fubllance à
deflecher. La chaleur du Soleil d’été eft très-propre
dans nos climats à cette opération. Si le tems eft hu-
mule ou pluvieux dans le tems de la récolte d’une
liante qu’on veut deflecher, on a recours à la cha-
eur d’une étuve

,
que l’on peut échnuft'er jufqu'au

40' degré du thermomètre de M. de Reaumur 8cmême jufqu’au 50
e

, on au 6o= , fi l’étuve eft difpo-
fee de façon qu’on ne foit pas obligé d’y entrer.

,

J’ai oblervé que l’expérience & la raifon étoient
egalement favorables à cette méthode. En effet les
plantes & les parties des animaux defféchées lente-
ment

, font li inférieures en bonté & en élégance à
celles qui font féchées rapidement

,
que le (impie té-

moignage des fens peut décider de cette (upériorité.
Les premières font noires

, mollaffes
, à demi-moi-

fies
,
leur odeur naturelle eft abfolument altérée : les

fécondés ont leur couleur naturelle
; elles font fai-

nes ; elles confervent leur odeur, qui eft feulement
quelquefois, Iegerement affoiblie

, & quelquefois au
contraire développée ou.augmentée.

La raifon dit r". que puifqu’on fe propofe de chaf-
fer 1 eau, qui eft un principe de corruption

,
il faut

fe hâter de la chaffer le plutôt qu’il eft poffible. i°.
Qu’une obfervation cou liante prouve que cette ef-
pece d’altération fpontanée

, analogue aux fermen-
tations

,
qui eft fur-tout nuifible à la durée des fub-

ftances fraiches
, vertes

, humides
,
eft plus efficace-
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ment déterminée par un leger degré de ehaleur, que

par un plus fort. 3
0

. C’eft très - legerement & très-

inconféquemment qu’on imagine qu’une chaleur

dillipe des parties aromatiques, qu’il eft utile de con-

ferver ;
puil'que ces parties étant au moins aufti vo-

latiles que l’eau qu’on cherche à difiîper ,
le même

inconvénient exifte dans les deux méthodes , & que

le tems de la difîîpation en compenfe la rapidité pour

les parties aromatiques, comme pour l’eau. Voye1
les manœuvres particulières à oblerver dans la def-

ficcation de chaque fubftance
,
qu’on feche pour les

ufages pharmaceutiques, ««a: mors

F

leurs, Fruits,

Plantes, Semences, Racines, Ecorces , Sub-

stances animales.
Les éle&uaires & les extraits doivent être féchés

félon l’art, pour être de garde. Voyt^ Electuaire
& Extrait. (£)

DESSINATEUR, f. m. eft en général celui qui

fait rendre au craiyon les objets tels que la nature

nous les préfente. On donne encore ce nom à celui

qui fait exécuter fur papier, avec les craiyons ,
des

lujets d’imagination ,
& les repréfenter comme on

les aurait vus dans la nature
,

s’ils y avoient exifté.

Voyt{ Dessein en Peinture.

Dessinateur, en Architecture , eft celui qui def-

fine & met au net les plans
,
profils

,
& élévations

des bâtimens, fur des mefures prifes ou données.

Pour mériter ce titre
,
il ne liiffit pas de lavoir le-

ver un plan &t le mettre au net ,
il eft important de

bien delîiner non-feulement l’architechire, mais auiïi

d’avoir une connoiffance plus que fuperficieile de la

fciilpture
,
de la peinture , de la perl'peâive ,

& du

clair obfcur: ce qui le rencontre rarement. Il eft vrai

que ces études, qui lont indifpeniables pour former

un bon dejfinateur, demandent l’exercice de plulieurs

années. Qu’il eft rare que les hommes aifés veulent

fe<lonner la peine de lurmonter les dégoûts cjue por-

te après foi l’application d’une étude li longue, &
que les hommes d’une fortune médiocre font lou-

vent retenus par des conliderations particulières à

pouffer leurs études jufqu à un certain point ! c eft

par ces deux railons que nous avons en France peu

d’habiles donateurs; prefque tous fe roidiffent con-

tre la figure 6c l’ornement ,
s’imaginant que ces deux

parties doivent regarder en particulier le peintre 6c

le fculpteur : cependant il eft très-probable qu'il eft

inipollible de defliner feulement un plan dans lequel

continuellement il entre des courbes qui émanent

du goût, qu’on ne peut gironner des marches, con-

tourner un limon d’efcalier, varier les formes d une

piece, enfin varier un profil
,

fi l’on n’a puife dans

l’exercice du deffein la variété des formes que nous

préfente la nature prife dans chaque degré de les

productions.
.

Or fi un homme deftiné à piquer des plans doit

avoir quelques connoiffances de la figure 6c de l’or-

nement
,
quelle profondeur de talent ne doit-on pas

exiger de celui qui doit rendre les penfées d’un ha-

bite architede, fous lequel il eft dejjinaceur

?

comment

lui confier la conduite d’une décoration ? quels fe-

ront les rapports & les comptes qu’il pourra rendre

de l’exécution de la menuiferie ,
de la fculpture ,

fer-

rurerie , dorure, 6’c? comment enfin fe rendra-t-il

dkne d’un emploi plus éminent, s’il n’a occupé plu-

fieurs années de fa jeuneffe à un travail fans relâche

fous la conduite d’habiles maîtres, & qu’il ne joigne

continuellement à cela la théorie à la pratique, &
qu’il foit aidé de difpofuions naturelles

,
qui lui faf-

fent mettre du feu
,
du génie, & de l’invention dans

ce qu’il produira ? Voyt^ Dessein (P)

Dessinateur , (
Rubanier.) V. Patronneur.

DESSINER, c’eft rendre au craiyon les objets

qu’on voit ou qu’on imagine, ou en général imiter

par des traits les formes de ces objets. V. Dessein.

DES
DESSINER ,

en termes de Piqueur de tabatière , c’eft

marquer au craiyon ou avec toute autre chofe , les

ornemens qu’on veut piquer fur une tabatière.

Dessiner, terme de Verniffeur

:

les Verniffeurs

deffinent des ornemens
,
des payfages

,
&c. fur leurs

ouvrages ,
avant de les peindre. Ils font atifti obli-

gés quelquefois de poncer leur deffein, après l’avoir

piqué , pour pouvoir le deffiner plus facilement.

DESSOLER les terres , (
’Jurifprud.) c’eft changer

leur état , 6c l’arrangement des foies & faifons pour

leur culture. Ce terme vient du latinfolum : en effet

,

deffoler, c’eft changer le fol
,
c’eft-à-dire la fuperficie

de la terre
;
par exemple ,

mettre en terre ce qui étoit

en vigne ou en bois. On appelle aufli foies Sifaifons,

la distribution qui eft faite des terres labourables en

trois parties
,
qui rapportent chacune alternative-

ment pendant une année du blé
, l’année lûivante

de l’avoine ou autres menus grains
, 6c la troifieme

année fe repofent
,
afin de ne point épuifer la terre.

Il eft d’ufage dans les baux des biens de campagne ,

que le fermier s’oblige de labourer les terres par fo-

ies & faifons convenables, & de ne les point deffoler

ni deffaifonner ; au moyen de quoi il ne peut mettre

en blé toutes les terres à la fois, ni mettre en blé ce

qui ne doit être qu’en avoine , ou qui doit le repo-

ler ; ni faire aucuns autres changemens de cette na-

ture
, tendans à déranger l’ordre des foies ,

& à épui-

fer ou fatiguer la terre. Si le fermier contrevient à

cet égard à l’on bail
,

le propriétaire peut obtenir

contre lui des dommages 6c intérêts
,
parce que le

deffolement des terres peut dans la fuite en diminuer

le prix.
(
A )

Dessoler , v. aâ. (
Marcchall.) c’eft arracher la

foie à un cheval, ou la corne qui lui couvre le def-

fous du pié ; opération très -douloureufe que l’on

pratique pour le traitement de plulieurs maladies
qui furviennent aux piés de cet animal , comme pour
clous de rue & autres corps étrangers qui lui entrent

dans les piés ; ainfi que pour l’étonnement de fabot,

la foie foulée , la bleynie ,
le javar encorné , la for-

me, les talons encartelés
,

les fies ou crapaux
,
&

autres maladies dont on fera mention à leurs arti-

cles.

On fera voir au mot enclouùre , combien la mé-
thode de deffoler un cheval pour le clou de rue

,
eft

abufive 6c pernicieufe
,
par le délabrement que cette

opération caufe à toutes les parties organiques con-

tenues en cette extrémité ;
accident qu’on ne peut

éviter, par la complication de maux qu’elle occa-

fionne dans ce genre de maladie.

Un Maréchal
,
pour bien defjoler, doit favoir l’a-

natomie de la partie ; il opérera plus fin ement.

Préparation. Avant de deffoler, il faut prendre tou-

tes les précautions poffibles pour éviter les accidens

qui pourraient non-feulement rendre la maladie re-

belle
,
mais encore incurable , 6c quelquefois mor-

telle. Ces inconvéniens ne rempliraient point l’in-

tention de l’opérateur
,
qui eft de rétablir la partie

dans fon état d’intégrité ;
il ne peut y parvenir qu’en

obfervant les réglés preferites par l’art oc les lois de

l’œconomie animale : ces préceptes font

,

i°. De mettre le cheval à la diete
,
c’eft-à-dire à

la paille 6c au fon mouillé
,
trois ou quatre jours au-

paravant, ce que l’on pratique jufqu’à parfaite gué-

rifon ; 6c pour rendre l’opération moins laborieufe

pour le maréchal 6c pour le cheval ,
il faut ,

après

lui avoir bien paré le pié ,
tenir la foie humeétee ,

en y mettant de deux jours l’un une emmiellure

quelques jours avant ;
donner au cheval deux lave-

mens la veille du jour de l’opération : l’on peut de

même
,
après l’opération

,
donner des lavemens (l’é-

tat du cheval en doit décider) , & lui préparer la

foie.

Cette préparation confifte à lui rendre la foie la
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plus mince qu’on pourra

, avec un infiniment qu’on
nomme boutoir. Ce même infiniment fervira aufîî à
taire une incifion tout-autour de l’union de la foie
avec le fabot

,
jufqu’au bord des deux talons

, à un
demi-pouce du bord

, en diminuant cette diftance à
mefure que l’on approchera des talons. Cette inci-
iion doit etre affea profonde en fa totalité

, pour que
e fang commence a fe manifeiter. Après avoir al-
longe le bout des épongés du fer d’un bon pouce

,

en les rendant minces & un peu pointues
, on atta-

che le fer avec tous fes clous
, fans les rogner

, & on
met une emmiellure dans le pié.

Opération. 1° Au moment de l’opération
,
on met

le cheval dans le travail
,
pour l’affujettir le plus

qu on peut
,
tant pour fa confervation que pour la

commodité de l’operateur. On met une plate-longe
au pie malade, pour l’attacher à la traverfe du tra-
vail fi c'eft un pié de derrière

; 8c à la main de fer

,

li c elt un pie de devant.

On ôte le fer
; on lie le paturon avec un cordon

de moyenne groffeur, pour arrêter l’effufion du fana,
crainte de troubler l’attention de celui qui opéré.
L’on commence par détacher la foie du petit pié
avec la pointe dubiftouri, tout autour de l’incilion
qu’on a faite la veille

, en penchant cet infiniment
du cote du quartier du fabot

, & en frappant fur le
dos de la lame avec le manche du brochoir : on fe
feit enfuite du l&ve-fole

,

qui fait ici l’ofHce du levier;
on introduit le bout le plus mince fous la foie du
côté de la pince

, ce qui fait la réfifiance. Le bord
du fabot fert de point d’appui

, & la main de l’opé-
rateur, en appuyant fur l’autre bout de l’inftruinent

,

en fait la puiffance. Cette manoeuvre fait foulever
la foie

, ce qui donne la facilité à un garçon maré-
chal de la prendre avec des pinces qu’on nomme tri-
coiju : il la tire fortement à lui en la foûlevant

, &
1 arrache. L operateur conduit Ion opération à la

perfe&ion avec un bifiouri appelle feuille de fauge ,

en détachant les lames de la corne qui font adhéran-
tes au fabot, en extirpant les corps viciés qui fe
trouvent dans la fubftance du petit pié.

Enfuite on attache le fer avec tous fes clous
, fans

les rogner
, & on lâche le pié à terre

; on le délie de
la petite ligature

,
pour le îaifler faigner un volume

de fang à-peu-près égal à une faignee du cou.
Panfemcnt.

3
0

. On reprend le pié pour Paffujettir
de nouveau au travail

; on lie le paturon avec la pe-
tite ligature

,
pour la même raifon que nous avons

dite ci-deffus : on bafiine la plaie avec un plumaf-
feau defilaffe trempé dans de l’eau-de-vie ou de l’eau
vulnéraire. L’appareil doit être tout prêt; il confifte
en une quantité fuffifante de bourdonnets & plumaf-
feaux de filaffe de différente longueur &c groffeur.
On choifit deux des bourdonnets mollement rou-

lés de la longueur à-peu-près du fer
, & d’une grof-

feur à pouvoir entrer fous les branches
; on les in-

troduit deffous avec une fpatule
,
après les avoir

trempés dans de la térébenthine fine un peu tiede.
On prend un troifieme bourdonnet d’une longueur
& d’une groffeur à pouvoir remplir le vuide qui
fe trouve entre les deux autres

; on en prend un
quatrième de la longueur de deux pouces

, & affez

gros pour remplir la fente de la fourchette
, & pour

en confervcr la figure naturelle ; on le trempe
,
com-

me les trois autres , dans le même Uniment : & on
les place tous de façon qu’ils compriment également
toute la plaie

,
afin que la régénération de la corne

fe faffe avec une jufte proportion
,
conforme à celle

de la nature.

On a trois édifies de bois
,
deux defquclles join-

tes enfemble, font la longueur, la largeur & la ron-
deur de l’intérieur du pié ; on les met l’une après
1 autre fous le fer

,
pour comprimer l’appareil. La

troifieme édifie, égale en longueur à la largeur dp
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fer

, & épaiffe d’un bon pouce, doit être pofée tranf-
verlalement fous les éponges, pour arrêter les deux
autres.

On rogne enfuite les clous
, & on les rive en les

frappant legerement, pour donner moins d’ébranle,.
ment à la partie affligée. On prend après un cinquiè-
me bourdonnet de la longueur de l’écliffe qui fort de
traverte

,
qu on trempe dans la même térébenthine

,

& qu on met tranfverfalement aux talons fous les
bouts des ecliffes. On applique enfin aux deux ta-
lons

, aux parties latérales du fabot, de l’onguent
de pie étendu fur de la filaffe : la groffeur d’un œuf
fuffit pour le tout. On entoure le pié d’une bande
de toile de la largeur de quatre pouces, que l’on lie
oc que 1 on arrête avec du ruban de fil.

Quatre heures après l’opération on fait une fai-
gnee au cou du cheval

, 8c on la répété le lendemain
matin.

Au bout de fix jours en été, 8c de fopt en hyver,
fl la maladie eft fimple

, 8c plutôt
,

fi le cas l’exige

,

on levé 1 appareil
,
en ôtant la bande, les échffos

oc les bourdonnets
,
que l’on fait reffervir en les

trempant dans la térébenthine, 8c en obfcrvant les
memes précautions 8c la même méthode. On conti-
nue ce paniement tous les fix ou fopt jours pendant
trois lemaines ou un mois

, tems à-peu-près nécef-
laire pour la gtlérifon

,
fi la maladie elt fimple

; fi
elle ne I eff pas

, on ne faiiroit en fixer le terme. Dans
tous les cas

,
il faut attendre que le pié du cheval

ioit parfaitement raffermi avant de le faire tra-
vailler.

Quelques critiques trouveront peut-être qu’on
peut deJJoUr un cheval fans tant de préparations ,comme les emmiellures 8c les lavemens qui prece-
dent St fuivent l’opération

; mais les gens fenfés 8c
experts jugeront de la conlét|itence de ces précau-
tions dans une opération auffi douloureufe. Cet arti-
cle cjl de M. Genson.
DESSOUDER, V. aft.

( Orfév. ) Comme il arriva
quelquefois que dans les ouvrages montés

,
quelques

pièces d’ornement fe dérangent au feu, ou que l’ou-
vrier ne les trouve pas placées comme il defireroit,
il faut alors les deffouder, (ans nuire au refie de l’ou-
vrage Cette opération fe fait en garniffant d’une
terre delayee

, à laquelle on aura joint un peu de
le! pour lui donner plus de confifiance

, tous les
endroits fondes

, à l’exception de celui que l’on veut
dejjouder. Qn gratte bien les à-l’entours de cette par-
tie

, & on la garnit de borax
, comme fi on vouloit

la louder. On place la piece au feu, & on affujettit
tout le corps de l’ouvrage

, foit avec un poids
, loit

avec des liens
, de façon qu’il foit difficile à émou-

voir. On donne à fa piece enfuite tout le feu dont
elle a befoin pour mettre la foudure en fufion

; &
dès qu’on l’y voit

, on happe la partie que l’on veut
détacher avec une pince

, & on l’enleve : l’aftion de
la foudure qui eft en fufion, & qui cherche à fe
gripper

, fait qu’il faut un certain effort pour opérer
cette disjonction. Si la partie que l’on veut deffouder
n’eft pas de nature à pouvoir etre happée

, on l’at-
tache préliminairement avec un fil-d’archal un peu
fort & un peu long

, avec lequel on puifiè l’enlever
commodément.
DESSUS DU VENT, ÊTRE AU-DESSUS DU VENT,

(
Marine .) on dit qu’un vaiffeau a gagné le deffus du

vent y pour dire qu’il a pris l’avantage du vent. (Z)
Dessus, & en italien foprano ; (Mufïque) eft

la plus haute & la plus aigue des parties de la Mufi-
que

,
celle qui régné dans un concert au - deffus

ae toutes les autres. C’eft dans ce !ens que nous di-
fons deffus de violon , deffus de flûte , de hautbois , &
en général, deffus de fymphonie .

Dans la mufique vocale le deffus s’exécute par des
voix de femmes, par des enfans

, & encore par des
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caflrati , dont la voix gagne une ottave en-haut au

moyen de cette mutilation. Voye^ Castrati.

Le diffus le divife ordinairement en premier & fé-

cond diffus, 6c même quelquefois en trois. La partie

des voix qui exécute le fécond diffus

,

s’appelle bas-

dcffus ; 6c l’on fait aulfi des récits à voix feule pour

cette partie. Un beau bas-dtjfus plein 6c fonore eft

plus elïimé en Italie pour voix de femme
,
que les

voix claires & aiguës ; mais on n’en tait aucun cas

en France. Voye^ Partie, Voix, (3)

DESSUS , (
Optra

.)
voyez l'article précèdent. On

dit d’une attrice de l’opera 6c d’une chanteufe de

concert
,
c'ejl un beau dcffits , pour dire une belle voix

de deffus. Les chœurs de femmes à l’opéra font com-

potes de deffus 6c de bas- deffus ; les premières font

placées du côté du Roi
,

les autres du côté de la

Reine. Voye

{

Chœurs. La partie des deffus à la

chapelle du Roi , eft chantée par des caflrati. Voye{

Chanteur. {B)

Dessus de flûte à bec
,

{Luth.') infiniment

à vent, dont la forme & la tablature eft lembla-

ble à celle de la Jhite à bec décrite à fon article. Cet

infiniment fonne l’octave au-deffus de la flûte à bec ,

appellée taille. Voye{ Flûte À BEC ,
& lu table du

rapport de l'étendue des inflrumens.

Dessus de flûte traversiere, {Luth.) efi

lin infiniment de mufique femblable à la flûte traver-

Jiert

,

mais la moitié plus petit, 6c qui ne le démonte

qu’en deux ou trois parties. La tablature de cet inf-

trument qui fonne l’ottave au - deffus de la flûte

iraverfiere ordinaire ,
efi tout-à-fait femblable à celle

de ce dernier infiniment. Voyc{ Fllte traver-

siere ,
6- la Pl. VIII. fig. 8. de Lutherie.

DESSUS DE VIOLE, {Luth.) infiniment de nnifi-

queà cordes & archet, en tout femblable à la viole,

dont il ne différé qu’en ce qu’il efi plus petit 6c n’a

que fix cordes, lefquelles fonnent 1 ottave au-deffus

des fix premières de la viole. Voye^ Viole. La fac-

ture 6c la tablature de cet infiniment
,
que les Ita-

liens appellent alto viola , efi en tout femblable à

celle de la viole. Voyei PL U.fig. 2 . de Lutherie.

Dessus de porte
,
{Archit.) on entend ious ce

nom tous les revêtiffemens de pierre, de bois ou de

plâtre
,
fufceptibles d’ornemens ,

de peinture
,
fculp-

turc 6c architecture ,
à l’ufage de la décoration des

appartemens. {P)

Dessus ,
en terme de Bijoutier

,

efi proprement le

couverture d’une tabatière
,
qui joue fur le fond &

la bafe par le moyen d’une charnière.

DESTIN
,
f. m. {Morale & Métaphyfique.) eft pro-

prement l’ordre ,
la difpofition ou l’enchaînement des

caufes fécondés ,
ordonné par la Providence

,
qui

emporte l’infaillibilité de l’évenement. ^.Fatalité

Selon quelques philofophes payens, 1ç deflin étoit

une vertu fecrete 6c invifible
,
qui conduit avec une

fagefle incompréheniible ce qui nous paroît fortuit

6c déréglé ; & c’eft ce que nous appelions Dieu.

Voye{ Dieu.
Les Stoïciens entendoient par la deflinée , un cer-

tain enchaînement de toutes chofes qui fe fuivent

néceffaircment 6c de toute éternité ,
fans que rien

puifle interrompre la liaifon qu’elles ont entr’elles.

Cette idée confond le néceffaire avec l’infaillible.

Voye[ Providence 6* Nécessité.

Us foûmettoient les dieux mêmes à la néceflité de

cette deflinée ; mais ils définiffent plûtôt ce que le

mot de deflinée devoit fignifier
,
que ce qu’il figmfie

dans le langage commun : caries Stoïciens n’avoient

nulle idée diftintte de cette puiffance à qui ils attn-

buoient ces évenemens. Us n’avoient qu’une idée

vague & confufe d’un je ne lai quoi chimérique , 6c

d’une caufe inconnue à laquelle ils rapportoient

<eette difpofition invariable & cet enchaînement éter-
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nel de toutes chofes. U ne peut y avoir aucun être

réel qui l'oit le deflin des Stoïciens. Les philofophes

payens qui en avoient fabriqué l’idée
,
fuppofoient

qu’elle exiftoit
,
fans lavoir pourtant précilément

ce qu’ils entendoient par cette fatalité inévitable.

Les hommes n’ofant d’un côté imputer à la Provi-

dence les malheurs qu’ils prétendoient leur arriver

injuftement , 6c de l’autre ne voulant point recon-

noître que c’étoit leur faute ,
formèrent le phantôme

du deflin pour le charger de tout le mal. V, Fortune.
Chambers.

DESTINATION, f. f. {Jurifprud.) efi la difpofi-

tion que l’on entend faire de quelque chofe. L’effet

de la fimple deflination ,
quoique non remplie, ne

lailfe pas de produire fon effet quand elle efi bien

prouvée.

Ainfi des deniers que l’on a ftipulés qui feroient

employés en achat d’héritages, feront réputés pro-

pres à l’égard de la communauté.

Un bâtiment commencé en forme de collège ou

d’hôpital, eft acquis au public par fa feule deflination,

qui dans ce cas forme ce que l’on appelle une polli-

citation. Voyei Pollicitation. {A)

Destination de pere de famille, eft l’ar-

rangement qu’un propriétaire a fait dans fon hérita-

tage
,
loit pour les jours , foit pour égouts, entrées ,

paifages, 6c autres difpofitions ;
foit dans un même

corps de bâtiment ou dans deux maifons à lui appar-

tenantes 6c fe joignantes l’une l’autre. Ce proprié-

taire n’a pas befoin de titre pour difpofer ainfi une

partie de fon héritage par rapport à l’autre
,
parce

que ce n’eft point à titre de fervitude qu’il fait ces

difpofitions, mais par droit de propriété. Ces arran-

gemens faits dans un tems où la totalité des hérita-

ges appartient au même propriétaire
,
font ce que

l’on entend par deflination du pere de famille. Cette
deflination vaut titre pour les fervitudes qui fe trou-
vent impofées fur une partie de l’héritage en faveur
de l’autre

,
lorfque ces deux portions d’héritage fe

trouvent enfuite entre les mains de deux différens

propriétaires : mais pour que la deflination vaille ti-

tre , dans ce cas il faut qu’elle foit par écrit
,
c’eft-

à-dire que l’arrangement du pere de famille foit ex-

pliqué dans quelqu’atte. Lorfqu’il met hors de fes

mains une partie de fon héritage
,

il doit en le fai-

fant, déclarer quelles fervitudes il y retient, ou quel-

les fervitudes il conftitue fur la portion qu’il referve,

6c cela nommément
,
tant pour l’endroit

,
grandeur,

hauteur
,
mefure

,
qu’efpece de fervitudes ; autre-

ment elles ne peuvent valoir : ce qui eft conforme à

la difpofition des lois3. y. & 10. ff.
communia prœdio-

rum
, 6cc.

Il faut du moins que cette deflination ait été par

écrit
,
auquel cas fi Latte ne fubfiftoit plus

, on pour-

roit faire preuve qu’il a exifté.

Telles font les difpofitions de la coutume de Paris,

art. 2 /3 . & zi F. Avant la réformation de cette coû-

tume , il n’etoit pas néceffaire que la deflination du

pere de famille fût par écrit ; & cela s’oblêrve encore

pour les fervitudes qui étoient conftituées dès le

tems de l’ancienne coutume, fuivant les arrêts rap-

portés par les commentateurs fur l'art. 2 \6. {A)

Destination, {Marine.) On dit le lieu de la de-

flination d’un vaiffeau
,
pour défigner le port 6c le

pays où le vaiffeau va. (Z)

DESTINÉE, f. f. {Métaph.) en général
,
fignifie

un événement infaillible qui dépend d’une caufe

fupérieure. Les Latins fe fervoient du motfatum.

Fatum eft un terme fort en ul'age parmi les an-

ciens philofophes. Il vient de fando , parler, 6c fi-

gnifie proprement la même chofe que ejfatum , c’eft-

à-dire mot , decret prononcé par Dieu, ou une décla-

ration fixe par laquelle la Divinité a réglé l’ordre

des
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3es chofes

, & défigné ce qui doit arriver à chaque
perforine

Les Grecs 1 appellent ii/oap/Mr. ,
nexus

, chaîne , ou
une fuite néceffaire de chofes liées enfemblc d’une
maniéré mdiffoluble

, & les modernes l’appellent
providence. Voytq Providence.

Mais outre qu’on fe fèrt du motfatum pour figni-
ber la connexion des chofes, foit dans la nature, foit
meme dans la détermination divine ; on lui donne
encore un fens plus étendu: car on l’employe pour
exprimer je ne fai quelle néceffité ou deffination
etei nclle des choies

,
qui conduit &z dirige vers leurs

fins tous les agens ,foit nécefl'aires, foit volontaires.
r°y‘{ Nécessité.
Quelques auteurs ont divifé la dcjlinie en aftro

logique &c ftoïcicnne.

Dcjlinie ajlrologiquc fignifie une néceffité de cho-
les & d evenemens qui dépend de l’influence & de
la pofition des corps célcftes qui dirigent les élé-
mens

,
les corps mixtes, & la volonté des hommes

C eft dans ce fens que Manilius l’employoit fou-
vent : Certum

efl & inevitabile fatum ; materiœque da-
ttim ejl cogi

, fed cogéréfielLis. Vyyeç ASTROLOGIE.
Définitfldiciennt ou fatalité, fuivant la définition

qu en donne Cicéron
, eft un ordre ou une fuite de

cauies , dans laquelle une caufe eft enchaînée avec
line autre; & c eft ainft

,
dit cet auteur

,
que tou

tes choies font produites par une première caufe.

.
Cnryfippe dit que c’cft une fucceffion naturelle &

invariable de toutes choies ab œterno

,

dont l’une ren-
ferme l'autre.

Les dieux memes étoient fournis à cette definée ;
en effet un ancien dit : « L’auteur de toutes chofes
» a fait des lois dès le commencement

,
auxquelles

>>lf fournis toutes chofes & lui-même. Séneque dit
auiii : eadem neceffitas & deos alligat , irrevocabilis divï-
71,1 panier £• humana cur/us vehit : ille ipfc omnium con-
di tor & reclor fcripfit quidtm fata ,fed fequitur ; femelfcripfit , femperparée.

Les Poètes appellent cette fuite éternelle de cau-
fes fjotj,x.i

, & parcœ ou defins. Voye^ Stoïcisme &
Destin.

Quelques auteurs modernes divifent la deftinée,
fatum , en phylique & divine.

Definie phyfque
,

eft l’ordre ou la fuite des eau-
fes naturelles qui font appliquées à leurs effets.

Le principe ou fondement de cette deftinée eft
la nature, ou le pouvoir & la maniéré d’agir que
Dieu a donné des le commencement aux ditférens
corps

, élémens , mixtes ,
-&c. C’eft par cette defiince

que le feu échauffe, que les corps communiquent
leurs mouvemens à chaque autre, que le foleil &
la lune occafionnent les marées, &c. & les effets de
cette defines font tous les évenemens & les phéno-
mènes qu on remarque dans tout l’univers

, excepté
ceux qui dépendent de la volonté de l’homme. Voyez
Nature. 1

Definée divine , eft ce que nous appelions ordinai-
rement la providence. Voyc

£ Providence.
Platon

, dans i'onPhœdon
, les renferme l’une &

l’autre dans une même définition
,
& les regarde

comme la même chofe confidérée activement & paf-
fivement. Voici fa définition : Fatum ef ratio quœdam
divina , lexque natitrœ cornes quœ tranfiri nequeat, quip.
pc a caujapendens quœ.fuperiorfit quibufvis impedimen-
tis. Cependant celle de Boëce paroît plus claire &
plus jufte : Fatum , dit-il

, eft inhœrens rébus mobilibus
difpoftio ,

per quam providentiafuis quœque neclit ordi-
nibus. Chambers.

DESTITUTION D’UN OFFICIER, (Jurifpr)
c’eft lorfqu’on lui ôte la place & la fondion publi-
que qu’il avoit.

La deftitution eft différente de la fappreffion, en ce
que celle-ci anéantit l’office

}
au lieu que ïa deftitution

Tome IV.
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huffc fubfifter l’office

, mais révoque celui qui en
etoit pourvu.
Deux des fiages de l’antiquité, Platon & Ariftote,’

ont ete partages fur cette matière
; l’un voulant que

es offices fuirent perpétuels, c’eft- à-dire à vie ; l’au-
tre qu ,1s fuflent annuels

, ou du moins pour un bref
efpace de teins. Los raifons d’état qui peuvent mili-
ter pour 1 un ou 1 autre de ces deux partis

,
font ex-

phquees par Bodin en fa républ. liv. IP. ch. jv.
Loyfeau eftime que dans les états démocratiques

tl convient mieux que la durée des offices foit pour
peu de tems de peur que les officiers enflés par
l exercice de la puiffance publique, ne prétendent
s elever au-deffus de leurs concitoyens

; & auffi afin
que chacun an part au gouvernement de l’état : mais
que dans les monarchies où l’égalité de conditions
n eft pas ncceffaire

,
& où le prince n’a point à crain-

dre que fes officiers s’élèvent au-deffus de lui
,

il eft
puis convenable que les officiers foient perpétuels,
afin qu une longue expérience les mette en état de
taire mieux leurs fonftions

, & auffi afin qu’ils y ac-
quièrent plus d’autorité.

’

A Rome du tems de la république, les offices
etment de leur nature annuels

; mais ils ne laiffoient
pas d erre révocables avant l’expiration de l’annce.

j
effet °n v°11 que Tarquin Collatin, le premier

des confuls, fut deftitué de fon office, 8c Valerius
rubbcoia mis à fa place

;
que Titus Flaminius autre

conlul
,
qui venoit de vaincre les Milanois fut néan-

moins rappelle & dépofé
,
parce que l’on fit enten-

dre au fenat qu’il avoit été élu contre les aufpicesr
que Scipion Nafica & Caius Martius

,
auffi confuls ,

turent de même rappelles des provinces oil iis
commandoient

,
fous prétexte qu’il manquoit quel-

que ceremonie à leur éleûion.
Lu définition avoit auffi lieu dans les emplois du

facerdoce
; témoins ces deux prêtres de Rome

, Cor-nélius <Sc Céthégus, qui turent deftitués de leur prê-
tnfe pour n’avoir pas diftribué par ordre les entraii-
lc’s d 1111e viéhme. On defiitua de même Quintus Sul-
ptcius

,
parce que fon bonnet étoit tombé de fa tèteen lacnfîant.

Cams Flaminius fut deftitué de l’office de maître
de la cavalerie

,
parce que lors de fa nomination on

avoit oui le bruit d une fouris.
Les cenfeurs ôtoient auffi & dégradoient du fénat& de 1 ordre des chevaliers ceux qu’il leur plaifoit

pour des eau fes fort légères.
Enfin le fénat revoquoit quand il le iugeoit à pro-

pos les proconluls.
v

Les empereurs révoquoient auffi les préfidens&
autres gouverneurs des provinces, en leur envoyant
un fuccefleur

; de forte quefuccefforem mittere fierni-
hoit révoquer L'ancien officier , Le defiituer.

Mais fous les empereurs les offices
, au lieu d’an-

nales comme ils étoient du tems de la république,
devinrent prefque tous à vie. Ce changement le fit

infenfiblement
, & fans aucune loi; l’officier étoit

obligé de continuer fes fondions jufqu’à l’avenement
de Ion fuccefleur; de forte que l’empereur ne lui
nommant pas de fuccefleur, il continuoit toujours
fes fondions.

Si les empereurs révoquoient quelquefois certains
officiers

, ils ne lefaifoient jamais fans caufe. Auffi
Capitolin en la vie d’Antonin

,
lui donne cette louan-

ge, qu& fuccejforem viventi bono judici nulli dédit ,
qu’il ne voulut même deftituer aucun des officiers

pourvus par Adrien fon prédécefleur; & Lampride
en fa vie d’Alexandre Sévere, remarque que quand
cet empereur dounoit un fuccefleur à quelqu’offi-
cier, c’étoit toujours avec ces termes, gratins tibi

agit refpubLica
, de maniéré que l’officier étoit remer-

cié honnêtement.

Il y avoit auffi chez les Romains des commiffions

XXxxx



898 DES
qui étoient différentes des offices, en ce que îa fonc-

tion des offices étoit ordinaire , 8c l’autre feulement

extraordinaire. Ceux qui étoient chargés de com-

miffion, pouvoient auffi être deftitués lans attendre

la fin de leur commiffion.

En France, au commencement de la monarchie

,

tous les offices étoient révocables à la volonté du

prince ,
de même que chez les Romains.

Il y avoit alors trois maniérés de conférer cer-

tains offices
,
tels que les prévôtés ; on les donnoit à

ferme
,
en garde , ou à titre d’office :

quand on ne

vouloit pas les donner en titre d'office
,
ce qui étoit

de foi perpétuel, on les donnoit en garde, c eft-à-dire

par commiffion révocable. Dans la fuite tous les of-

fices furent conférés en titre
,
mais avec la claufe

pour tant qu'il nous plaira , au moyen de quoi ils

étoient toujours révocables; & depuis l’invention

de cette claufe ,
on ceffa de les donner en garde.

Les grands offices de France
,
quoiqu’on les qua-

lifie offices de la couronne
,
8c que l’on en fît alors la

foi 8c hommage au roi comme d’un fief, n’étoient

pas à couvert de la dejlitution. Dutillet rapporte

plufieurs exemples de telles dejlitutions
,
qu’il quali-

fie décharges , pour montrer qu’elles fie faifoient en

termes honnêtes.
_

Les officiers du parlement
,
tant qu’il ne fut qii’-

ambulatoire , étoient auffi révocables à volonté

,

d’autant mieux qu’ils n’étoient pas alors vrais offi-

ciers ordinaires, mais de fimples commiffaires dé-

putés une fois ou deux l’année pour ju^er certaines

affaires. Depuis que le parlement eut été rendu fé-

dentaire à Paris par Philippe le Bel, les offices de

cette cour n’étoient d’abord qu’annuels. Les troubles

qui arrivèrent fous le régné de Charles VI. étant

caufe que l’on négligea d’envoyer au commence-

ment de chaque année l’état des nouveaux officiers

qui dévoient compofer le parlement ceux qui

étoient en place fe prorogèrent d’eux-mêmes pour

le bien du fervice public , en attendant les ordres du

roi. Et enfin Louis XI. ayant introduit la vénalité 8c

en même tems la perpétuité des offices ,
ceux du

parlement devinrent ordinaires 8c perpétuels.

Les ducs & les comtes qui étoient anciennement

les magiftrats des provinces, étoient d’abord révo-

cables ^ nutum ; enfuite l’ufage vint de ne les

point deftituer
,
à moins qu’ils ne fuffent convaincus

de malverfation.

Les baillifs & fénéchaux qui fuccederent aux ducs

& aux comtes ,
étoient auffi autrefois révocables ;

& jufqu’au tems de Louis XII. ils pouvoient à leur

gré inftituer & deftituer leurs lieutenans ,
lefquels

n’étoient proprement que des commiffaires par eux

délégués , & non de vrais officiers. Mais comme les

baillifs & fénéchaux abufoient de ce pouvoir qu’ils

avoient de deftituer leurs lieutenans , Louis XII. le

leur ôta en 1499, leur laiffant feulement la liberté

d’avertir le roi ou le parlement des malverfations

que pourroient commettre leurs lieutenans.

Dans le tems même que les offices étoient révoca-

bles à volonté ,
nos rois n’ufoient point fans fujet

de cette faculté ; & le roi Robert eft loué dans l’his-

toire de ce qu’il n’avoit jamais deftitué un feul offi-

cier. ... ,

Philippe le Bel fut le premier qui voulut rendre

les offices perpétuels en France: ayant fait une ré-

forme des officiers qui avoient malverfé
,

il confirma

les autres , 8c ordonna qu’ils ne pourroient être def-

titués. Mais cela étoit perfonnel aux officiers en pla-

ce, & ne formoit pas une réglé générale pour l’ave-

nir.

En effet Charles V. dit le Sage ayant pendant la

captivité du roi Jean ,
deftitué

,
par l’avis des trois

états
,
plufieurs des principaux officiers du royaume,

çiais ayant bien-tôt reconnu que cela avoit accru le
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parti du roî de Navarre; il vint au parlement

, & y
1

prononça lui-même un arrêt par lequel il déclara que

la dejlitution de ces officiers avoit été faite contre

raif'on 8c juftice
,
& les rétablit tous.

Louis XI. à fon avenement changea auffi la plu-

part des principaux officiers ; ce qui contribua beau-

coup à la guerre civile dite du bien public : c’efl:

pourquoi il ordonna en 1463 ,
qu’à l’avenir les offi-

ciers ne pourroient être deftitnés que pour forfai-

ture jugée
;
au moyen dequoi la claufe pour tant qu’il

nousplaira
,
que l’on a toujours continué de mettre

dans les provifions
,

eft devenue fans effet
,
les offi-

ciers royaux ne pouvant plus être deftitués que pour

forfaiture. Louis XI. fit jurer à Charles VIII. fon fils

d’obferver cette ordonnance
, comme une des plus

efl'enîielles pour le bien 8c la fureté de fon état , 8c

envoya au parlement l’aéle de ce ferment.

Charles VIII. n’ofant caffer cette ordonance
, y

apporta une grande limitation par fon édit de 1493,

portant que les offices de finance ne feroient plus

conférés en titre ,
mais par commiffion ; d’où eft ve-

nue la diftinttion des offices en titre d’avec les com-

miffions ; & depuis ce tems une partie des fondions

publiques eft érigée en titre d’office ,
l’autre s’exerce

par commiffion.

Les officiers royaux pourvus en titre d’office, ne

peuvent plus être deftitués que pour forfaiture ;
au

lieu que ceux qui font feulement par commiffion

peuvent être deftitués ad nutum.

Les engagiftes ne peuvent deftituer les officiers

royaux ,
attendu qu’iîs n’en ont que la nomination,

8c que c’eft le Roi qui leur donne des provifions.

Pour ce qui eft des offices des juftices feigneuria-

les , les feigneurs imitant le ftyle de la chancellerie ,

ne les donnent communément qu’avec cette claufe ,
pour tant qu'il nous plaira.

Loyfeau prétend que dans les principes ce font

de vrais offices en titre , qui de leur nature 8c pour
le bien de la juftice devroient être perpétuels; que
les feigneurs ne pouvant avoir plus de pouvoir que
le Roi , ils ne devroient pas avoir la liberté de defti-

tuer leurs officiers, finon pour caufe de forfaiture.

Néanmoins il eft confiant que fuivant l’ordonnan-

ce de Rouffillon de 1 563 , art. 27. les feigneurs par-

ticuliers peuvent deftituer leurs juges à leurplaifu &
volonté. Ce font les termes de l’ordonnance; 8c ce

qu’elle ordonne pour les juges a lieu également pour
tous les autres officiers : c’eft un ufage confiant, 8fi

autorifé par la jurifprudence des arrêts.

Il n’importe point que le feigneur ait pourvu lui-

même les officiers
,
ou qu’il l’ait été par fies prédé-

ceffeurs ;
que les provifions fuffent à vie

,
ou pour

un tems limité ou indéfini ,
ni que l’officier ait lervi

pendant un grand nombre d’années ; tout cela n’em-

pêche point la dejlitution.

Mais les officiers des feigneurs doivent être defti-

tués en termes honnêtes
, ou du moins fans que l’aûe

de révocation contienne aucune expreffion ni au-

cune réticence injurieufe : par exemple s’il y avoit

pour raifons à nous connues
,
c’eft ce que l’on appelle

communément par ironie une dejlitution faite cunt

elogio : lorfqu’elle eft conçue de cette maniéré ,
l’of-

ficier qui prétend avoir droit de s’en plaindre, peut

la faire déclarer nulle & injurieufe , 8c même obte-

nir des dommages 8c intérêts contre le feigneur
; ce

qui n’empêche pas le feigneur de faire un autre a&e

de dejlitution en termes plus mefurés : 8c pour éviter

toute conteftation, quand il eft mécontent d’un de fes

officiers ,
il doit le deftituer Amplement, fans expri-

mer aucune autre caufe dans l’aûe que celle de fia

volonté.

L’ordonnance de Rouffillon excepte deux cas ,
fa*

voir fi les officiers ont été pourvus pour récompense

de fervices ou autre titre onéreux ; ce qui a fait
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croire autrefois à quelques-uns, que dans ces cas les
officiers des feigneurs ne pouvoient ablblument être
deltitues.

Cependant les officiers de feigneur pourvus à ti-
tre onéreux

, c eft-â-dire qui ont payé une finance
au feigneur pour avoir leur office, ne laiffent pas
d etre dcftituables ad nutum, comme les autres

; aveccette différence feulement, que le feigneur doit pour
toute indemnité leur rcmbourfer la finance qu’ils
ont payée

; & jufqu au parfait rembourfement l’offi-
cier continue d exercer.

Il n’eft pas permis néanmoins an feigneur de defti-

j
1ler

.,

ul
l.
offic

!
er PO'itvû à titre onéreux

,
pour reven-

dre 1 office plus cher à un autre; ce ferait une indi-
gnité de la part du feigneur, qui rendrait nulle la
diJtltUtlOll.

Si l’officier a été pourvu pour caufe de fervices
qui n ayent point été récompenfés d’ailleurs

, il ne
peut être deftitue qu’en lui donnant une indemnité
proportionnée à fes fervices, pourvu qu’ils foient
exprimes dans fes provifions, ou qu’ils foient iulli-
nés d ailleurs

, à moins que les provifions qui énon-
cent fes fervices ne le difpenfent expreflement d’en
zaïre la preuve.

Les évêques, abbés
, & autres bénéficiers

, ont lememe pouvoir que les feigneurs laïcs
,
pour la defti-

tution des officiers de leurs juftices temporelles &
•doivent y obferver les mêmes réglés.

Il faut feulement obferver que le bénéficier qui
deliitue un officier pourvu par fon prédéceffieur pour
recompenfe de fervice ou autre titre onéreux n’cft
tenu de l’mdemnifer qu’autant que les fervices ou

,ft
,

n
;
in
5
e

,

c
I
u

î

a
fé donnée ont tourné au profit de

leglife & du bénéfice, & non pas au profit particu-
lier du bénéficier.

Les éveques & abbés peuvent pareillement defti-
tuer adnutumleurs officiaux,vicegérens,promoteurs
appariteurs

, &c autres officiers de leur jurifdi&ion
eccléfiaftique.

Le chapitre a auffi le droi tffiede vacante , de defti
tuer ad nutum les grands-vicaires

, officiaux
,
pro-

moteurs
,
& autres officiers

, foit eccléfiafiiques ou
laïcs

, de l’évêché.

Les ufufruitiers
, doiiairiers

, tuteurs & curateurs& autres adminifirateurs
,
peuvent deftituer les offi-

ciers des feigneuries dont ils joiiiïîent
; & les mineurs

& autres qui font en tutelle ou curatelle
,
ne peu-

vent defavoiier ce qui a été fait par leurs tuteurs:
mais ils ont auffi la liberté, lorfqu’ils font jouiflans
de leurs droits

, de deftituer les officiers qui ne leur
conviennent pas.

Les officiers des villes & communautés, tels que
les maires & echcvins, lyndics, ne peuvent être
cleftitués fans caufe légitime avant la fin du tems de
leurs commiffions.

Voyt{ Loyfeau
,

tr. des off. Liv. I. chap. x. n. 60.
liv. IV. chap. v. n. /J. & fuiv. & chap. vj. & liv.

-chap.jv. & v. Benedicl. in cap. Raynudus , in verbo
duas habensfilias. Chenu, tit. xxxiij. defon recueil de
reglem. & des off. de France , tit. xlïij. Bacquet

,
des

droits de juffice , chap. xvij. Filleau
,
II. part, tome III.

& yIII. Brodeau furLouet, lett. O , chap.j. Caron-
das, liv. II. rep. 58 . Lapeyrere, lett. O , n. 4. Sabla-
ge , «>. de jurifdicl. art. 13

.

Ballet, tome II. liv . //. lL_
ire iij. chap. v. Stokmans , décif 92. Bouchel, bib'liot.
au mot Définition , & au mot Officiers. Bonifacc

'

tome IV. liv. I, tjt. ij. chap. ij. Leprêtre, cent. 2. ch.
Iij. Corbin

,
plaid. chap. cvïij. & exxj . &fuite de pa-

tronage, ch. clxxxv. Bardet, tome 1 . liv. II. chap. cij& evij. Soefve, tome I. cent. 3. chap. Ijx. & tome II.
cent. 4. chap. xeviij

.

Henrys
,
tome I. Liv. II. ch.jv

Biblioth. canon, tome I.p. ,22. col. 2. Journ. des aud
tome I. liv. I. chap. iij. & tome V. liv. VI. chap. viij.

Catelan , liv.I. chap. xlvj, & Liv, III, chap.jx, (a\
Tome IV, v J
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Destitution de curateur et de tuteur

m°‘ CuRATE™. & ““ mot Tu-

DESTRIER
, fi m. (Manig'A vieux mot _ - r

gmfie un cheval de main ou de bataille. U cft opnofé A

CtfT ?“ et0lt
n
n
v
Cheval de cérémonie oilde fer.vice ordinaire. Diclionn.deTrév.

( V)
DÉSUDATION

,
fi fi terme de Médecine

, qui figni-fie une malade, de la peau que les Grecs appeIIofe.lt
’V-, les Latinsfudamma. Ils entendoient par cesnoms de petits boutons

, comme des grains de mil-let qui exulcerent & excorient la peau.
Ces éruptions

, dit Scnnert
, attaquent princiDa-ernent les enfans & les jeunes perfonnes dhin tfm-pérament chaud

, & cela fur-rôut en été elles fiemontrent autour du cou, aux épaules, à la ,foi!tnne
, aux bras & aux cuifl'es

, mais le plus foulentauprès du fondement & des parties de la généra-

dUe!
5

m
r
f

l'rS âcres mordicant“
.
qui détruifent l’é-

fimfnTd’
r
?
n&ent lu Puau

, & y caufent un fenti-timent de démangea,fon, font le plus fouvent lacaufe prochaine de la difudation : li mauvms régi!me des nourrices qui uïent d’alimens échauffims de
loueurs fpmtueufes

, & même défaut dans “s’en!fans & autres qui font attemts de cette maladie enfont les cailles prcdifponentes
; mais fur-tout la né-ghgence a changer de Imge

, la malpropreté
, pro-

duilent le plus fouvent la difudation,
1

être ah ^ danSereux .
& la guérlfon en doiteue abandonnée à la nature

, fi la nourrice cil faine
fi enfant le porte bien d’ailleurs

, s’ils ne font dans

!mfm
t

a
ef
î
UpÇOnnésd’

aucun vice dominant dansla mafTe des humeurs : on doit preferire un bon ré!

htdie - fi

*amauvais peut avoir tienne lieu à ia ma-adte . fi elle vient de caufe externe
, comme desbnges malpropres

,
il faut en employer de bien nets& en changer fouvent : on peut adoucir l’acrimo’nie prungtneufe en oignant la partie affeftée avecd

’!hft
-

e^ feU 011 ‘avd dans l’eau rôle : on doitabftemr de tout remede repercu(fif& defficcatifqui ne peut qu’être tris -müfible en ce cas en fehinîrentrer 1 humeur qui établit le vice de ba neatfur quelque partie plus importante
, ou E emSchant quelle ne fe d.ffipe au-dehors, ceqûiarofve

peu-i-peit, & contribue beaucoup à purifier le fang& à emporter la caufe de bien d’autres maladifsVoye

i

Eruption
, Exanthème. (</)

»r
D
no
ULT

’

EUI
J

’ fl m
- !

Hi
fl anc -

) en latin deful.tor, nom qu on donnoit à ceux qui fautoient avecbeaucoup d adrefle & d agilité d'un cheval fur l’au-
tte

, foit dans la courfe équeftfc
, foie à la

fi[1crrequand la neccffité le requéroit. On appelloit les che-vaux defultoru
, & les cavaliers defultores

; fur quoi

j
•

,

~ 1 "-‘ llu ‘“u“icpdnaucace luietdans
les lexicographes. II me fuffira de remarquer que
la courfe à cheval paffa des Grecs aux Romains
apres ayotr etc réduite en réglé

; mais il falloir que’
cet etabliffement lut bien ancien chez les Grecs
puifque Pmdare

, dans fa première Ode
, célébré la’

v.ao.re remportée dans cette courfe par Hiéron
rot de Syracufe. D’un autre côté

, les nations que'
les Grecs nommoient barbares

,
les Indiens, les Scy-

p.
es ’ Num/des , moins curieux de jeux que

d incurfions
, etoient en ufage d’avoir A la guerre

des dcfulteurs
, c cft -à -dire des cavaliers qui me-

noient avec eux plusieurs chevaux pour en chanoer
au befoin & alors ils fautoient en courant à brfdc
abattue d un cheval fur l'autre. Cette pratique de-
mandoit lans doute beaucoup d’habitude & d'adref-
le dans un tems fur-tout oit les chevaux étoient fans
lelle & lans etriers. Les Tartares & les Polonois
lont encore dans I ufage des anciens Scythes, lie les

X X x x x ij
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huffards en tiennent quelque relie. Article de M. le

Chevalier £ JAU COURT.

DESUNI ,
part, terme de Mancge. Un cheval elt

defuni lorfqu’ayant commencé à galoper en avan-

çant la jambe droite la première
,
il change de jam-

be & avance la gauche la première : il elt defuni du

derrière lorfqu’il avance la jambe droite de derrière

au galop en même tems que la jambe droite de de-

vant ; car à toutes les allures, excepté à l’amble,

la jambe gauche de derrière doit marcher avec la

jambe droite de devant ,
& ainfi des deux autres.

Se définir cil la même choie que defuni. V°yt{

Désuni. (V)
DESUNION, f. f. ( Jurifp .)

c’elt la feparation

de deux choies qui étoient unies enfemble.
^

Désunion de bénéfices ,
c’elt lorfque l’on dif-

joint deux bénéfices qui avoient été unis enlemble :

ce qui arrive lorfque l’union n’eft pas régulière ,
ou

lorlque pour des confidérations importantes on ju-

ge à-propos de defunir ce qui avoit été uni. Voye{

bénéfice, Cure, & Union. (A)
Désunion de fief, c’elt lortqu’ondefunit quel-

que portion d’un fief ou deux fiefs qui étoient reu-

nis enfemble. Voye{ ci- devant DEMEMBREMENT
de fief

,
& Fief ,

Jeu de fief & Réunion. (A)

Désunion de justice ,
on réunit quelquefois

plufieurs jultices enfemble pour en former une feule

plus confidérable. Il arrive auflï quelquefois que l’on

en dillrait ou defunit quelqu’une ;
il n’y a que le

roi qui puifle faire ces unions & defunions. Voye^

Justice & Ressort. (A)
DÉTACHÉ, part. adj. terme de Mufique

?
qui

,

mis au commencement d’un air ,
annonce qu il doit

être exécuté de manière que les notes ne faffent pas

un l'on continu , & qu’elles ne foient pas liées cn-

femble ,
mais détachées les unes des autres , êç com-

me léparées par de petits filences. Ce mot revient a-

peu-près aufpiccato ou Jlaccato des Italiens. (
S )

Détaché, (
Maréchal. ) On dit qu’un cheval

ale nerf bien détaché. Voye[ Nerf.

DÉTACHEMENT, f.m. ( Art hmVi*. )
elt un

corps particulier de gens de guerre qu’on envoyé
,

ou pour s’emparer de quelque polie , ou pour for-

mer quelque entreprife fur l’ennemi. Iis font plus ou

moins confidérables ,
fuivant l’objet que le général

fe propofe. On envoyé aufli des détachemens en avant

pour avoir des nouvelles de l’ennemi , & pour vifi-

ter les lieux par où l’armée doit palier. Ces détache-

mens doivent être compofés de troupes legeres ou

de huffards. Ces troupes doivent fouiller les villa-

ges qui font fur la route de l’armée, pour s’affùrer

s’il n’y a pas d’embufeades. Tout officier qui va en

détachement doit prendre de grandes précautions

pour n’être point enlevé ou coupé. Il ne doit avan-

cer qu’avec circonfpettion ,
& en alfùrant toujours

fa retraite.

Les détachemens fe font par compagnies, pour par-

tager entr’elles la perte qui peut arriver. Lorfqu’ils

font de deux ou trois mille hommes ,
c’eft un lieu-

tenant général qui les commande ,
ou un maréchal

de camp ,
ou un brigadier. S’ils font de huit cents,

c’elt un colonel ,
&c. Un capitaine ne marche ja-

mais en détachement fans cinquante foldats. Un lieu-

tenant commande ordinairement trente hommes ,

& un fergent dix ,
douze ,

ou quinze. Dans la cava-

lerie les meltres-de-camp ou colonels commandent

des détachemens de trois ou quatre cents cavaliers.

Les capitaines & les lieutenans commandent le mê-

me nombre d’hommes que dans l’infanterie. Les

cornettes commandent vingt hommes : les maré-

chaux des logis quinze
,
& les brigadiers dix ou

douze. ( Q )
DÉTACHER, v. a£t- (

Marine
. ) on dit détacher

quelques vaiffeaux pour aller à la découverte , ce

D E T
qui ne peut fe faire que par l’ordre du commandant

de l’efeadre. (
Z

)

Détacher, fe dit en Peinture lorfqu’il n’y a

point de confufion entre les objets représentés dans

un tableau
,
qu’ils paroilfent bien de relief, & qu’ils

femblent quitter leur fond & venir au fpeôateur.

Le peintre fait bien de détacher fes figures. On dit :

cette maifon ,
cet arbre fe détachent bien ,

font bien

détachés du ciel. (
R

)
Détacher la ruade

(
Maréchall, ) c’elt ruer vi-j

goureufement. Voye{ Ruer.
* DÉTAIL, f. m. (

Gramm.
) énumération étendue J

ou des circonftances d’une attion
,
ou des formes

d’un corps
,
ou plus généralement des parties d’un

tout quelconque.

DÉTAIL,
(
Architecture

)
Voye^ Devis.

Détail, fe dit dans PAn militaire
,
de tout ce qui

concerne l’ordre & la police des tems. Ainfi le dé-

tail d’une armée ou d’un corps de troupe comprend

tout ce qui appartient aux régimens & à la difei-

pline qu’on doit y obferver. Les majors des régimens

lont chargés du détail de leurs régimens : les capi-

taines le font de celui qui regarde leurs compagnies ,

6’c. Nous avons un ouvrage intitulé ,
détails mili-

taires
,
par M. de Chenneviere. On y trouve le de-

tail du fervice des commilfaires des guerres , celui

des hôpitaux ,
&c. ( <2)

Détail
, (

Comm.) partage ,
divifion qu’on fait

d’une choie en plufieurs parties ou morceaux.

On appelle marchand en détail celui qui vend la

maichandife dont il fait négoce à plus petites mefu-

res & à plus petits poids qu’il ne l’a achetée ,
qui la

coupe 6c la divife pour en faire le débit. De ce

nombre font les Merciers qui achètent en pièces ,

par groffe , ôc à la livre , 6c qui revendent à l’aul-

ne , à la douzaine , à l’once : les Cabaretiers & au-

tres marchands de liqueurs qui achètent en muid

,

à la pipe
, à la queue

,
&c. & qui revendent au pot ,

à la pinte , & à la bouteille : & les regratiers defel,

de grains
,
de légumes

,
qui achètent au muid , au

feptier & au minot
, & qui débitent au boiffeau ôc

au litron ,
&c. Diclionn. de Comm. & de Trév.

( G )

DÉTAILLER, v. att. (Comm.) les marchands

appellent détailler lorfqu’ils ne vendent pas les balles

entières & fous corde
,
ou les pièces d’étoffes avec

cap & queue ,
mais qu’ils les coupent ou les divi-

fent pour en donner
,
foit à l’aulne

,
foit au poids ,

foit à quelqu’autre mefure ce que chacun de leurs

chalands peuvent en demander & en avoir befoin.

Les marchands Bouchers appellent auffi détailler

leur viande ,
la dépecer, la couper pour la vendre

enfuite ,
ou à la livre , ou à la main. Diclionn. de

Comm. & de Trév.
(
G

)

DÉTAILLEUR , f. m. (
Comm. ) marchand qui

vend en détail.

On appelle ordinairement marchands détailleurs

ceux qui vendent en boutique ,
& marchands gref-

fiers ceux qui vendent en magafin
,

quoiqu’il y aif

des groffiers qui font leur commerce en boutique

,

& des détailleurs qui ont des magafins.

A Amfterdam il n’y a point de différence entre ces

deux efpeces de marchands ,
chacun pouvant ven-

dre fa marchandife en gros ou en détail ,
comm*

bon lui femble , excepté pourtant ceux qui font com-

merce d’eau-de-vie & de vins étrangers , & qui ne

peuvent pas vendre moins de deux tonneaux de vin

ou d’une piece d’eau-de-vie à la fois, à moins qu ils

ne fe foient fait recevoir marchands de vin , n’y

ayant que ceux qui ont cette qualité qui puiffent

faire le détail , & qui ont d’ailleurs la liberté de ven-

dre en gros. Diclionn. de Comm. & de Trev.
(
G )

DÉTALER , (
Comm.

)
ferrer la marchandife que

l’on avoit mife en étalage ,
fermer fa boutique.

détaler , fe dit auffi des marchands qui cou*
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rent les foires

, Iorfqu’après qu’elles font finies
, ils

emballent & chargent la marchandée qui leur relie

,

ferment leurs loges
, & partent pour aller étaler ail-

leurs ou fe retirer chez eux.
Détaler

, ou plutot^irc détaler
, c’ell obliger

les petits marchands qui étalent leurs marchandées
en des lieux où il ne leur ell pas permis

, de replier
leurs balles &de fe retirer. Diélionn. de Comm.& de
Trév.

(
6 )

Détaler
, v. a CL ( Jardin quand on leve de

terre une fleur
, on trouve fouvent à fon pié du

peuple appelle tulles
, qu’il faut ôter. Cette opéra-

tion fe fait tous les ans aux plantes qui pouflent
vigoureufement

; on attend deux ou trois ans pour
les autres. Foye^ Talles. (K)
DETALINGUER

, ( Alarme

.

) c’cft ôter le cable
de I ancre. (Z)

,
, V. a fl. en terme de Rafineur de fucre,

neft autre chofe que d’ôter les tapes des formes
avant de les mettre fur le pot. Foyer Tapes &
Mettre sur le pot.
DÉTELER un cheval,

(Maréchall.) c’eft dé-
faire ou détacher de la voiture les traits par lefquels
le cheval y éroit attaché. (F)

5

DÉTEINDRE, v. afl. en terme d'Epinglier, c’efl
1 aflion de nettoyer & d’ôter le plus gros de la gra-
velle qui s eft attachée aux épingles dans la chau-
dière

, dans une première eau
, après les avoir tirées

du feu & débarraffées d’entre les plaques. Foy. Pla-
que & Chaudière. Foye

[ la Planche II. figure i.

defEpinglier, qui repréfente un ouvrier qui lave les
épingles dans un baquet fufpendu qu’il fait ofciller.
DÉTENTE

, f. f. terme d’Arquebufier, c’efl un pe-
tit morceau de fer long de deux pouces

, large &
plat par en-haut

, troiié au milieu pour y paffer une
goupille : le bas efl plus étroit & plat. Cette détente

efl attachée en bafcule avec une goupille qui tra-
verfe le bois du fufîl

, & qui paffe dans le trou qui
eft au milieu du côté le plus large de la piece

,
qui

eft dans une mortaife pratiquée au-deéous de la

poignée du fufîl
, de façon que l’autre côté de cette

piece fort au-dehors. Cette détente fert pour faire

partir la gâchette en élevant un peu la branche
, &

laiffant à la noix un cours libre.

Détente
,
dans l'Horlogerie, lignifie une efpece de

levier qui fert à faire détendre ou partir la fonnerie :

il y en a de plufieurs formes. Foyc{ Pl. III,
fig. ,5 ,

de l’Horlogerie. Foyt{ Horloge
, Pendule, Son-

nerie, Détentillon, Bascule, &c. (T)
DÉTENTEUR

,
f. m. (Jurijp.') eft tout poffeffeur,

foit propriétaire
,
ufufruitier

, ou autre
,
qui détient

en fes mains un héritage, c’eft-à-dire qui en a la

poffeflion réelle & afluelle.

Ce terme n’eft guere ufité qu’en matière de rentes
ou autres charges foncières ou hypothéquâmes

, &
par rapport au déguerpiffement & délaiffement par
hypotheque, pour favoir quelles fortes de détéhteurs

font tenus de ces charges
,
& de quelle maniéré ils

peuvent déguerpir ou délaifler l’héritage.

On diftingue ordinairement à cet égard trois for-

tes de détenteurs

,

ou plûtôt trois degres différens de
détention ou poffeftion

, conformément à ce que les

interprètes du droit ont appellé
,
primus emphiteuta

,

ftcundus emphiteuta

;

favoir le preneur de l’héritage
chargé ou hypothéqué

,
qui eft communément ap-

pellé premier détenteur; celui qui a acquis du preneur,
qu’on appelle tiers détenteur, ou détenteurpropriétaire,

à la différence du troifieme
,

qui eft le fermier ou
locataire

,
que l’on appelle vulgairement détenteur,

ou bien Jimple détenteur, lequel détient de fait l’héri-
tage

,
mais non pas animo domini.

Les détenteurs propriétaires
, c’eft-à-dire tous ceux

qui jouiffent animo domini , foit le preneur ou celui
qui a acquis du preneur, à la charge de la rente fon-
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! ciere ou fans en avoir connoiffance

, font tenus de
payer les arrerages des charges foncières échus de
leur tems

; mais le tiers détenteur qui n’a point eu
connoiffance de la rente

, en déguerpiffant avant
conteftanon en caufe

,
eft quitte des arrérages mê-

me échus de fon tems ; & en déguerpiffant après
conteftanon

,
il eft quitte de la rente pour l’avenir

en payant les arrerages échûs de fon tems.
Pour ce qui eft des Amples détenteurs, tels que les

fermiers ou locataires qui ne poffedent point animo
domini,! ls ne font point tenus perfonnellement des
charges foncières

,
quoique quelques interprètes de

droit ayent prétendu le contraire.
A 1’cgard des fimples hypotheques

, tous Humeurs
propriétaires en font tenus hypothéquairement

, fi

mieux ils n’aiment délaifler l’héritage. Foye
j la cou-

tume de Paris
,
art. cj. cij. ciij. cjv. & cjx. Loifeau ,du deguerpijjement
, & ci-devant au mot DÉGUERPIS-

SEMENT, Délaissement.
(
A )

DÉTENTILLON
, f. m.

(
Horlog.) efpece de dé-

tente levée par la roue de minutes. Foye
{ D E B,

Plane. III. fig. y . de l'Horlogerie. Foyer DÉTENTE ,
Sonnerie, Pendule, &c. (T)
DETENTION, f. f. ÇJuriJprud.') fignifîe l’état de

celui qui eft privé de la liberté
, loit qu’il foit pri-

sonnier chez les ennemis
, ou renfermé dans une

prifon ordinaire pour crime ou pour dettes
, ou

dans une maifon de force & de correélion. Foye{
Chartre privée, Emprisonnement, Prison.
Prisonnier.
Détention fignifîe aufli la poffeflion de celui qui

eft détenteur d’un héritage. Foyer ci-dev. Déten-
teur. (A)
DÉTÉRIORATION

,
f. f. (Jurifpr.) eft tout ce

qui rend la condition d’une perfonne
, ou la qualité

d’une chofe moins bonne.
Le mineur qui contrafte peut faire fa condition

meilleure
; mais il ne peut pas la détériorer, en con-

tractant des engagemens qui lui foient préjudiciables.

,

Les détériorations en matière d’héritages
, font les

démolitions des bâtimens
,
le défaut de réparations

le deffolement des terres
, l’abattement des bois &

autres dégradations femblables.
Celui qui détériore le bien d’autrui, eft tenu de ré-

parer le dommage. Foye^ ci-dev. Dégradations
^-Réparations

; Loyfeau, du déguerpiffement, liv.
F. ch. v. 6*fluiv. (

A

)
DÉTERMINATIF, adj. fc dit en Grammaire d’un

mot ou d’une phralè qui reftreint la fignifîcation d’un
autre mot

, & qui en fait une application indivi-
duelle. Tout verbe attif, toute prépofition, tout in-
dividu qu’on ne défigne que par le nom de fon efpe-
ce, a befoin d’être fuivi d’un déterminatif: il aime la
vertu , il demeure avec fon pere , il efl dans la maifon ;
vertu eft: le déterminatifde aime , fon pere le détermi-
natifd 'avec, & la maifon celui de dans. Le mot lumen,
lumière ,' eft un nom générique. Il y a plufieurs for-

tes de lumières; mais fi on ajoute folis

,

du foleil,

& qu’on dife lumenfolis

,

la lumière du foleil
, alors

lumière deviendra un nom individuel
,
qui fera ref-

treint à ne lignifier que la lumière individuelle dufo-
leil : ainfi en cet exemple Jolis eft le déterminatif ou
le déterminant de lumen. (F')

DÉTERMINATION, f. f. terme abftrait; il fe

dit en Grammaire

,

de l’effet que le mot qui en fuit

un autre auquel il fe rapporte
,
produit fur ce mot-

là. L'amour de Dieu , de Dieu a un tel rapport de dé-

termination avec amour

,

qu’on n’entend plus par
amour cette paflîon profane qui perdit Troie

; on
entend au contraire ce feu facré qui fan&ifie toutes
les vertus. Dès l’année 1729 je fis imprimer une pré-
face ou difeours

, dans lequel j’explique la maniéré
qui me paroît la plus fimple & la plus raifonnable

pour apprendre le latin & la grammaire aux jeunes
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cens. Je dis dans ce difcours

,
que toute fyntaxe eft

fondée fur le rapport d’identité & fur le rapport de

détermination

;

ce que j’explique page 14. & page 4J.

Je parle aufli de ces deux rapports au mot CoN COR-

dance & au mot Construction. Je fuis ravi de

voir que cette réflexion ne foit pas perdue
, 6c que

d’habiles grammairiens la faflent valoir.
(
F

)

Détermination
,
en Phyjique , fe dit de la dif-

pofttion ou de la tendance d’un corps vers un côte

plutôt que vers un autre.

On fe fert plus fouvent 6c plus proprement du

mot de direction que de celui de détermination

,

pour

marquer la tendance d’un corps vers un point. (O)

-DÉTERMINÉ ,adj. (
Métaph.

)
eft ce dont on

peut affirmer quelque choie :
par ex. li vous definiffe'z

•un triangle en dilant qu’il eft détermine par trois

côtés égaux entr’eux , il eft évident que vous affir-

mez par-là de ce triangle ,
i°. que c’eft une figure

plane, 2
0

.
qu’il eft terminé par trois lignes, 3

0
. que

ces lignes font droites
, 4

0
.
qu’elles lont égales. Voila

donc le triangle en queftion détermine par te genre

-de la figure, par le nombre des côtes, par 1 efpece

des lignes , 6c par leur raifon.

Les qualités qui fervent à en déterminer d’autres
,

s’appellent déterminantes; 6c celles qui réfultent d’au-

tres qualités ,
fe nomment déterminées. Dès que tes

déterminantes font polees
,
les déterminées luivent

•néceflairement ;
car elles ont leur principe dans

ces premières. Quand vous dites que le parallé-

logramme a les côtés oppofés parallèles, il en ré-

fulte que ces mêmes côtés oppofés lont égaux , 6c

que les angles diagonaleinent oppofés le font aufli.

Ce qui eft déterminé dans un fujet , s’appelle la dé-

termination ;elle va en augmentant, à meture qu’on

étend l’énumération des qualités du fujet. La déter-

mination la plus vague eft l’idée générique : de nou-

'velles déterminations forment les elpeces fupérieu-

res & lubalternes ,
& tes plus préciles de toutes ca-

raclérilènt les individus. On n’a des idées diftin&es

& déterminées des choies
,
qu’en obfcrvant cette gra-

dation de leurs déterminations.

Une même choie peut être appellée déterminante ou.

déterminée, luivant tes égards 1011s lelquels on l’en-

vifage. L’égalité des côtés dans un triangle
,

eft

un déterminant par rapport à 1 égalité des angles

,

6c c’eft en même tems une détermination de l’ef-

pece du triangle. Article de M. Fnrmey.^

Déterminé, (
Géométrie .) On dit qu’un problè-

me eft déterminé, quand il n’a qu’une feule folution

,

ou au moins qu’un certain nombre de folutions
,
par

oppofition au problème indéterminé qui a une infi-

nité de folutions. Voyt{ Indéterminé.

Ainfi 1 e problème qui fuit : Sur une ligne donnée

décrire un triangle ifojeele , dont Us angles à la bafe

foient doubles de l'angle au fommet , eft un problème

déterminé

,

parce qu’il n’a évidemment qu’une feule

folution. Mais en voici un qui en a deux: Trouver un

triangle dont on connoît deux côtés , & l'angle oppojé

auplus petit côté

;

car ayant tracé la ligne fur laquelle

doit être la bafe de ce triangle ,
& mené une ligne

qui fafle avec celle-là un angle égal à l’angle don-

né , & qui foit égale au plus grand côté donné ,
il eft

viflble que de l’extrémité fupérieure de cette dernicre

ligne comme -centre
,
& du plus petit côté comme

rayon ,
on peut décrire un arc de cercle qui coupera

* en deux points la ligne de la bafe; & ces deux points

donneront tes deux triangles cherchés. Il n’y a qu’un

cas où le problème n’ait qu’une folution, c eft celui

où 1e petit côté leroit perpendiculaire à la bafe ;
car

alors le cercle décrit touchera la baie fans la couper.

Un problème peut être déterminé, même lorique

la folution eft impoflible : par exempte ,
li dans le

problème précédent le petit côté donné étoit tel que

le cercle décrit ne put atteindre la bafe, 1e problème
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feroit impoflible, mais toujours déterminé ; car c’eft

refoudre un problème
,
que de montrer qu’il ne fe

peut refoudre.

En général un problème eft déterminé
,
lorfqu’on

arrive, en 1e refolvant, à une équation qui ne con-

tient qu’une inconnue ; on regarde aufli un problè-

me comme déterminé

,

lorfqu’on a autant d’équations

que d’inconnues
,
parce qu’on peut faire difparoître

toutes ces inconnues l’une après l’autre jufqu’à ce

qu’on arrive à une équation qui n’ait plus qu’une

feule inconnue. Poye^ Evanouissement des in-

connues & Equation. Mais cette réglé n’eft pas

toujours fans exception ; car, i°. il faut que tes dif-

férentes équations que l’on a ne puiflentpas revenir

à la même. Far exemple , fi on a voit x-\- ^y = a , 6c

lar-f 10 y=z a , il femble qu’on a ici deux in-

connues 6c deux équations; 6c cependant 1e problè-

me feroit indéterminé , parce que l’équation z.v-J-

io
i
y=i<2neft autre chofe que la première, dont

tous tes termes ont été multipliés par 2.Dans ces for-

tes de cas
,
lorfqu’on a fait évanouir une des in-

connues
,
par exemple x , on trouve 0=0, ce qui

ne fait rien connoître ,
où y = £ , ce qui marque que

1e problème eft indéterminé ; car f exprime en géné-

ral une quantité indéterminée
,
puifque £ peut etre

égal à un nombre quelconque p fini, ou infini, ou

zéro ; en effet 1e dividende 0 eft = au divifeur 0 mul-

tiplié par p. i°. Si en dégageant tes inconnues , on

tombe dans des abfurdites
,
cela prouve que 1e pro-

blème eft impoflible. Par exemple ,
foit x -f- jy — 1

& 1 x + 10y = — a, on trouvera 4 — o

,

ce qui eft

abfurde. 3
0

. Si on trouve pour l’expreflion d une ou

de plufieurs des inconnues ,
des traitions dont 1e nu-

mérateur ne foit pas zéro, 6c dont le dénominateur

foit zéro , ces valeurs font infinies ,
& 1e problème

eft en quelque maniéré déterminé 8c indéterminé tout

à la fois. Par exemple , fi on avoit 2 = 3^ — 2 y 6c
=.6 {— 4y, on auroit {= è $£ y— le dis qu’en

ces occafions 1e problème eft indéterminé 8c détermi-

né : le premier
,
parce que la valeur infinie des in-

connues eft indéterminée en elle-même ;
1e fécond

,

parce qu’il eft prouvé qu’aucune valeur finie ne peut

tes repréfenter. 4
0

. Enfin il y a des problèmes qui

parodient indéterminés
,
6c qui ne le font pas. Par

exempte, fi j’avois 100 liv. à partager entre cent

perlonnes
,
hommes ,

femmes , 6c enfans , en don-

nant 2 liv. aux hommes, 1 liv. aux femmes, 6c 10

fous aux enfans ,
on demande combien il y a d’hom-

mes , de femmes , & d’enfans. Soit x le nombre des

hommes
, y celui des femmes

, { celui des enfans,

on aura .v -\-y -p £= 100 100. Le

problème paroît indéterminé, parce que l’on a trois

inconnues 8c deux équations feulement
; mais il eft

déterminé, parce que x, y, {, doivent être des nom-
bres pofitifs 6c des nombres entiers ; car il ne peut y
avoir des frattions d’hommes, &c. ni des nombres

négatifs d’hommes, &c. On aura donc i°. 2 x+ S

— x — [
— 0

,

ce qui donne x — E = 0 , ou ç= ix:

i°. 3
x -\-y =100; doncj= 1 00— 3 x : donc x = i y

ou 2 ,
ou 3 , jufqu’à 3 3 ;

car .v = 34 rendroit y né-

gative. Ainft 1e problème a trente-trois folutions; 6c

on a pour chaque valeur de *, 2= 2 x 6c

y

= 100

— 3 x. Voye^ Problème. (O)
DÉTERMINER un cheval, (

Maréchall.) c’eft

le faire aller en-avant ,
lorfqu’il héfite ou qu’il fe

retient. (V*)

DETERSIFS
,
adj. pl. terme de Chirurgie concer-

nant la matière médicale externe. Ce font des médi-

camens qui ont la vertu de mondifier, de nettoyer,

de purger l’ulcere , & d’enlever tout ce qui pourrait

être un obftacle à la cicatrifation. Les déterfifs ont

lieu dans la euie des plçeres, lorfqu’on a difçominué
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Inapplication des fuppuratifs & des digcftifs

, dont
l’uiage porté plus loin

, relâcheroit trop les orifices
des vailfeaux, & feroit croître des chairs fongueu-
les. La fin curative des ulcères confifte dans leur
defficcation

; mais il n’eft pas poffible de pa&rdes
remedes Amplement pourriffans aux moyens pure-
ment delïïccatils : il faut fuivre une gradation

,
&

obferver dans l’adminiftration des remedes toutes
les nuances

,
li

j
ofe parler ainfi

,
qui fe trouvent en-

tre les propriétés oppofées des médicamens fuppu-
ratifs & dedéchans. C’ell cette gradation qtd établit
l’ulage (ucceffif des digellifs, des diurfifi, des far-
cotiques

, & des épulotiques ou cicatrtfans. Koycr
Incarnation O Ulcéré.
Ambroife Paré

, & depuis lui Fabrice d’Aquapen-
dente, cet excellent chirurgien -médecin

, appuyé
iur 1 autorité d’Hippocrate & de Galien

,
dit que les

vues générales qu on doit avoir dans le traitement
des ulcérés

, font de les deffécher : on voit par - là
que les premiers déttrjîfs dont on puifl'e faire ufage

,
doivent être des digellifs rendus deflechans par le
mélangé de quelques médicamens qui ayent cette
derniere vertu. Les premiers detefifs font nommés
mondificatifs ; ils font compofés de fubftances digef-
tives & fuppurantes, telles que lefuif, les grailles
& les huiles graffes

, auxquelles on joint dominam-
ment des lubltances réfineufes

; telles font la téré-
benthine

, la poix
,
la myrrhe, la gomme-lacque

, le
ltyrax

, 1 encens
, le maltic

,
le laudanum

,
le fapage-

num
, le baume de Copahu

,
de Canada

, &c. Toutes
ces huiles balfamiques, tant folides que fluides, font
remplies de parties actives & irritantes; elles contien-
nent beaucoup de fels volatils-huileux, & des parties
teri eltres qui modèrent la fuppuration, préiervent les
humeurs de la pourriture, & donnent de l’aftriétion

aux folides fur lefquels elles agifl’ent : Employées
feules, elles feroient puiffamment defficcatives; mais
de leur mélange avec des fubftances graffes & hui-
leules, il réluite des mondificatifs capables d’exciter
les chairs à une douce fuppuration qui les débar-
ralle des humeurs dont elles pourroient être encore
infiltrées.

Les plantes balfamiques fourniffent auffi des dèter-

fifs doux
,
Iorfqu’elles font infufées dans les huiles

,

ou que leur fuc exprimé elt uni à des fubftances onc-
tueufes

; telles font l’hypericum, la menthe, le lierre
terreltre

,
la véronique

,
&c.

Lorl'que les chairs ont beaucoup de fenlibilité
,

elles font fort lufceptibles d’irritation : dans ce cas
on le l'ert de mondificatifs les plus doux. Mais iorf-
qucle fentiment des chairs n’eft point vif, & qu’il

n’y a aucun ménagement à garder à cet égard
, on

pourra fe fervir des huiles de mêla
, d’abfinthe

, de
camomille, d’armoife, d’aigremoine, de petite cen-
taurée

,
&c. lefquelles ont plus d’aétivité que les pre-

miers. Parmi ces plantes nous ne devons point ou-
blier 1 ache , dont on fait un onguent nommé mondi-
ficatif, dont la préparation eft décrite dans toutes les

pharmacopées.
Le traitement des ulcérés eft fort aifé

, lorfque la

nature le trouve favorablement difpofée, & qu’elle
ne trouve aucun obftacle à fes opérations

; mais le

moindre vice, l'oit de la part des humeurs, l'oit de
la part des folides

, exige dans le chirurgien des
vues plus profondes &: des lumietes plus étendues.

Lorlque les chairs font blaffardes, le pus eft épais

& glutineiix, parce qu’il s’épaifîit dans les chairs par
le défaut d’a&ion des folides : dans ce cas il faut
avoir recours à des remedes plus a&ifs que les mon-
difians , & employer une autre forte de detefifs qu’-
on peut appeller attènuans & incififs , parce qu’ils
excitent l’aftion des folides, & qu’ils diftolvent les

humeurs. Les médicamens de la première clafte peu-
vent remplir cette indication l'ous une combinaiion
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de,S ’ Cî'à
,A

,re e" augmentant la proportion
des fubftances balfamiques, on, ce qui cil la même

° ? ’ T dl.™ 1

?
uarlt la quantité des fubftances onc-

aftringeMe?
an‘eS

’ ^ réPrimoil:nt qualité

Les dtttrjifs falins ont auffi la vertu atténuante &
cifive

, telles font es douches d’eaux thermales
,C

’f

‘

em
m
nt CE CS ^ ba 'amc

> auxquelles on
fubftituc tres-efficacement la leffive

, les cendres de
farinent, de genet

, de chêne
, ou les feis lixivielsde ces plantes le fel fixe de tartre, &c. dans une

quantité d eau fuffilante
, pour qu’elle ne foit nas

trop^ irritante & cathérétique.
^

L urine eft un JttcrfifhYm
, atténuant & incifif.’

de meme que les remedes favoneux, naturels & ar-
tificiels : les naturels font la bile des animaux, donton peut corriger l’acrimonie en la mêlant avec un
jaune d œuf, le miel, la manne

,
le fucre

,
le fuc de

laponaire, &c.

Le miel a particulièrement la vertu diterjtve. Cette
lubftance vegéto-animale eft laxative dans l’ufn«e
intérieur

; c’eft le fel tartareux qu’elle contient
,
qui

lut donne cette vertu , & c’eft probablement ce fel
qui rend le miel dctcrfifoa purgatifdes ulcérés. Parmi
les préparations ufttées

,
le miel rofat cil la princi-

pale. On pourroit dtterger efficacement des ulcérés
avec le miel préparé avec les fommités de romarin
& connu fous le nom de met anthofatum. Les oximels
font de très -bons attènuans & incififs. L’oximel
ltmple & l’oximel fciüitique s’oppofent à la pourri-
*ara *om tle très -bons déttrjtfs dans les ulcérés
d ou clecoulent des fucs putrides.

Parmi les déterfifs antiputrides on peut ranger les
remedes fpiritueux

, comme l’efprit-de-vin le bau-me de Fiora verni
,
le fel armoniac, le camphre. Ces

remedes agiffent en donnant beaucoup de fermeté
aux lolides

,
& en préfervant les liqueurs de l’aétioa

des caufes putrides
,
que l’on fait être diflolvantes.

Les ulcères véncriens& feorbutiques exigent dès
attentions particulières. Dans la cure des premiers
on mele aux remedes convenables à leur état l’on-
guent napolitain, qui par fa vertu fpécifïque borne
puiffamment les effets du vice local. Les ulcérés
feorbutiques qui attaquent d’autres parties que celles
de 1 intérieur de la bouche, fe diurgtnt fort bien
auffi par les mondificatifs ordinaires, dans lefquels
on tait dominer l’onguent de ftirax ou la gomme
lacque. La diffolution de cette gomme dans Pefprit-
de-vm

,
paffe même pourunfpécifique contre les ul-

cérés feorbutiques des gencives. Foye^ Scorbut.
L ufage des déterfifi diminue la fuppuration

, rendf
les chams vives & fermes

, & prépare les ulcérés
a 1 adminiftration des remedes qui deffechent& con-
fondent. Y.oyc1 Dessiccatifs. Mais fi l’on n’a pft
reuffir à réprimer les chairs; fi par la négligence des
foins convenables elles font devenues iialques

, il

faut employer des detefifs plus aftifs encore que tous
ceux dont nous avons parlé juf’qu’ici

; nous les nom-
merons déterfifs irritans : il faut qu’ils ayent la vertu
d’enlever les fibres inanimées, & de 'les détacher
des chairs vives fans caufer de douleur. C’eft même
cette féparation des fibres mollaffes & fongueulês

,

qui a fait que quelques auteurs ont regardé les dé-
terfifs comme des remedes qui ratifient & raclent

,

jour ainfi dire, la furface des chairs
,
en emportant

es matières purulentes. Boerhaave dit expreffément
que les detefifs font des médicamens qui ont la vertu
c e délayer & de faire fortir les matières endurcies
& d’enlever les fibres inanimées, fans douleur. Pour
produire cet effet fur les folides

,
il faut que les dé-

tcrfifs foient en quelque façon des cauftiques imper-
ceptibles : auffi font -ce les remedes corrofifs oui
fourniffent les dctcrfifs les plus forts. La propriété dé-
tefivt irritante dépend du mélange & de la prépara-
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tion des corroftfs avec des matières onclueufes 8c

relâchantes ,
capables de modérer & d’adoucir leur

caufticité.

Les déterfifs irritans ont plus ou moins d’a&ivité
,

fuivant la combinail'on des fubftances qui les com-
pofent ; c’eft au chirurgien à en régler les propor-

tions fuivant les indications que lui fournit l’état dé

l’ulcere qu’il veut déterger.

Le verd-de-gris fert à la préparation de plulieurs

compofitions déterfives très-recommandables , telles

que font le baume verd de Metz, le collyre de Lam-
franc , l’onguent ægyptiac ,

&c. On peut faire des

lotions déterjives irricanus avec de fortes leffives des

plantes vulnéraires. On voit par ce qui a é'té dit,

que le chirurgien dans l’adminiftration des remedes

convenables pour la déterjion des ulcérés
,
doit rai-

fonner fur les indications avec autant de difeerne-

ment que le médecin dans celle des remedes inté-

rieurs
,
pour les maladies qui font du reffort de la

Medecine
; que la variété des circonftances exige

autant dans l’un que dans l’autre un efprit de combi-

naifon & beaucoup de fagacité. Si cependant la dif-

ficulté de failir le vrai ajoute au mérite de celui qui

le rencontre
,

il faut convenir que le chirurgien en

a moins ; mais dans les chofes obfcures, & oit l’on

ne pourroit que conjeêhtrcr, il eft difficile qu’un

homme ait beaucoup d’avantage fur un autre for-

mé par les mêmes études fondamentales. La Chirur-

gie même a paru fournir , par la certitude de fes

principes, des lumières pour s’égarer moins dans les

routes difficiles de la Medecine interne. C’étoit le

fentiment du grand Boerhaave
,
qui dit

,
aphon 55y.

internos morbos externis reapfe congruere ; externos ,

chirurgicos primb pertraclandos ; nec aliter ordinati

quid , vel vert , in praxi mcdicâ ficri pojj'c , aut doccri.

(E)
DETHMOLT , (

’Géog.) ville d’Allemagne ; elle

eft fituée fur la Wehra, dans le cercle de Weftpha-

lie.

DÉTONATION, f. f.
(
Chimie .) inflammation

violente & foudaine ,
avec bruit 8c explofxon du ni-

tre mêlé , ou touchant à des matières phlogiftiques

embrafées. Voyei Nitre.

DÉTONNER
,
en Mujîque

,

c’eft fortir du ton où

l’on doit être ;
c’eft altérer mal-à-propos la jufteffe

des intervalles. On dit en plaifantant, de quelqu’un

qui a chanté faux dès le commencement d’un air

,

qu’/V n’a pas détonné : car pour fortir du ton il fau-

droit y être entré. (S)

DETORSE
,
terme de Chirurgie. Voye£ ENTORSE.

DETOUPILLONNER, v. a&. (
Jardinage.) c’eft

ôter les toupillons de deflus un oranger. Voy. Tou-
pillons. (A)
DETOURNER, v. a£l. on dit, en terme de Com-

merce , qu’un négociant
,
qu’un banquier

,
qu’un mar-

chand a détourne fes effets, lorfque dans le deffein de

faire une banqueroute frauduleufe , il les a cachés &
mis à couvert chez des perfonnes affidées

,
pour en

fruftrer fes créanciers. Voye^ Banqueroute. Dicl.

de Comm. 8c de Trév.

Détourner les aiguilles
,
(Aiguill. ) c’eft

mettre toutes les pointes d’un même côté, afin de

pouvoir les affiner plus facilement, c’eft -à -dire les

adoucir fur la pierre d’émeril. Voye{ Aiguille.

DÉTOURNER , (
Vénerie .) c’eft découvrir par le

moyen du limier, le lieu où le cerf eft à larepofée,

&c en marquer l’enceinte.

DETRANCHÉ, adj. terme de Blafon
,
fe dit de

l’écu dans lequel eft une ligne en bande
,
qui ne part

pas précifément de l’angle dextre, mais de quelque

partie du bord fupérieur, & qui par conléquent

tombe en biais ou diagonalement; ou bien qui .part

de quelque point du côté dextre.

On dit tranché, détranché , & retranché

,

pour figni-

D E T
fier qu’il y a deux lignes diagonales qui font deux

partitions dans l’écu ,
partant des angles ,

& un»

troifieme partant de quelque autre point. Voye
ç

Tranché. Menet. 8c Trév. (V")

DETRANGER , v. aft. Çfard.
) c’eft chaffer des

animaux qui nuifent aux végétaux. (A)
DÉTRAQUÉ, adj. terme de Manege, Un cheval

eft détraqué, lorfque le cavalier par négligence ou
autrement , lui a gâté & corrompit fes allures. (A')

Détraquer un cheval
,
en termes de Manege

,

c’eft lui faire perdre fes bonnes allures
,

fes leçons

de manege. Les mauvais écuyers détraquent les che-

vaux, leur font perdre leur train ordinaire. Voye^

Allure. (V)
DETREMPE , f. f. en bâtiment

,
eft une couleur

employée à l’eau & à la colle
, dont on imprime &

peint les lambris des appartemens : aquaria piclu-

ra. (
P

)

DETREMPER la chaux, en Bâtiment , c’eft la

délayer avec de l’eau & le rabot dans un petit baf-

fin, d’où elle coule enfuite dans une foffe en terre,

pour y être confervée avec du fable par-deflus. Lat.

calcem diluere. (P)
Détremper

,
en termes de PâtiJJier

,

c’eft brouil-

ler de la farine avec de l’eau, ou du lait
,
ou du beur-

re , ou des jaunes d’œufs
,
ou autre chofe pareille.

DÉTREMPER, che{ les ouvriers en fer , c’eft faire

perdre la trempe à un morceau d’acier
,
à un outil

,

&c. ce qui fe fait en le mettant rougir dans le feu.

DETROIT , f. m. en Hydrogr. eft une mer étroi-

te
,
ou boyau refferré des deux côtés par les terres,

8c qui ne laiffe qu’un petit paffage pour aller d’une

mer à une autre. Voyeç Mer & Océan.
Le détroit le plus fréquenté eft celui de Gibraltar

qui fépare l’El'pagne de l’Afrique, & joint la Médi-
terranée avec L’océan Atlantique ou mer du Nord.

Le détroit de Magellan qui fut découvert en 1520
par Magellan

,
fut quelque tems fréquenté par ceux

qui vouloient palier de la mer du Nord à celle du
Sud: mais en 1616, on découvrit le détroit de le

Maire
, & on abandonna celui de Magellan

,
tant à

caufe de fa longueur
,

qui eft plus que double de
celle du détroit de Gibraltar, que parce que la na-

vigation y eft dangereufe
, à caufe des vagues des

deux mers qui s’y rencontrent & s’entrechoquent.

Le détroit qui eft à l’entrée de la mer Baltique ,

fe nomme le Sund. Il ne faut pas le confondre avec
le détroit de la Sonde

,
qui fépare les îles de Suma-

tra 8c de Java. Varenius croit que les golfes 8c les

détroits ont été formés pour la plupart par l’irrup-

tion de la mer dans les terres. Une des preuves

qu’il en apporte, c’eft qu’on ne trouve prefque point

d’îles dans le milieu des grandes mers, & jamais

beaucoup d’îles voifines les unes des autres. On peut

auffi voir les autres preuves aux articles Conti-
nent, TerraquÉ ;

voye{ auffi Fidji, naturelle de

M. de Buffon ,
tom. I. On y remarque que la direc-

tion de la plupart des détroits eft d’Orient en Occi-

dent
, ce qu’on attribue à un mouvement ou effort

général des eaux de la mer dans ce fens. V. Mer^
Le détroit qui fépare la France d’avec l’Angle-

terre
,
s’appelle le pas de Calais. Voye[ fur la jonéHcn

de l’Angleterre à la France
,
& fur le pas de Calais ,

la dijfertation de M. Defmarets
,
qui a remporté le

prix de l’académie d’Amiens en 1751. Voye[ aujjc

Courant. (O)
Détroit

,
(Droit polit.') On fait en Droit politi-

que
,
trois grandes queftions fur les détroits & les gol-

fes
,
qu’il importe de réfoudre.

On demande i°. à qui appartiennent légitime-

ment les détroits & les golfes. La réponle eft una-

nime. Ils appartiennent à celui qui s’eft le premier

établi fur les côtes du détroit
,
qui y domine de def-

fus terre, & qui en conferve la propriété, foit par

U
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îa navigation

,
foit par des flottes. En effet le pre-

mier occupant s’approprie par cela feul & Tans l'up-

pofer aucune convention
, tout ce qui n’efl à perfon-

ne. Ainfl la prife de poffcflïon eft en ce cas
,
aujour-

d’hui aufli-bien qu’autrefois
,
la feule maniéré d’ac-

quérir originairement la propriété d’une chofe.

On demande
,
en fécond lieu

, fi un fouverain

,

maître d’un détroit

,

peut avec juftice impofer des

péages
, des tributs ,

fur les vaiffeaux étrangers qui

paflent par ce bras de mer. Ce péage paroît très-

jufte, parce que s’il eft permis à un prince de tirer

du revenu de fes terres, il lui doit être également

permis de tirer du revenu de fes eaux. Perlonne ne

peut s’en plaindre, puifqu’il ouvre un paflage qui

rend la navigation commode
,
le commerce florif-

fant
, & qui fait le profit des nations qui viennent fe

pourvoir par ce paflage du détroit , de diverfes cho-

ies qui leur font néceffaires.

Enfin l’on demande fi le fouverain
, maître du dé-

troit , pourroit également impofer des droits de péa-

ge à un autre prince , dont les terres confineroient à

la côte fupérieure inférieure de ce détroit. L’on

répond qu’il le peut également, parce que la pofition

d’un tiers ne fauroit rien diminuer des droits du fou-

verain
,
premier poffeffeur du détroit. Dès qu’une

fois quelqu’un s’cft établi le premier fur un des cô-
tés du détroit, &C qu’il a pris poffeflion de tout le dé-

troit, celui qui vient enluite habiter de l’autre côté,

n’eft maître que de fes ports & de fes rivages ; de
lorte que le premier occupant eft fondé à exiger le

péage des vaiffeaux de l’autre
, tout de même que fi

ce dernier étoit en-deçà ou en-delà du détroit , à
moins qu’il ne l’en ait difpenfé par quelque conven-
tion. En vain le dernier prince établi fur le détroit

repliqueroit, pour refufer le droit de paflage au pre-

mier
,
que ce feroit fe rendre tributaire de l’autre

fouverain ,
ou reconnoître fa fouveraineté fur les

mers dont le détroit eft la clé : on lui répondroit qu’il

n’eft pas réellement par-là plus tributaire du fouve-

rain , maître du détroit

,

qu’un feigneur qui voyage

dans les pays étrangers , & qui paye le péage d’une

riviere
,
eft tributaire du maître de la riviere ; on lui

attribue par ce payement
,
la fouveraineté fur tout

ce qui eft au-delà de cette riviere. Mais le leêleur

curieux d’approfondir ce fujet, le trouvera favam-

ment difeuté dans les œuvres de M. Bynkershoek,

imprimées à Utrecht en 1730, in-4
0

. Article de M.
le Chevalier DK JaUCOURT.

DETTE
,

f. f. (Jurifpr.) ce terme pris dans fon

véritable fens
,
flgnifie ce que l’on doit à quelqu’un.

Néanmoins on entend aufli quelquefois par-là ce qui

nous eft dû, & que l’on appelle plus régulièrement

une créance. Pour éviter cette confufion ,
on diftin-

gue ordinairement les dettes actives des dettes paffives.

yoye^ l’explication de ces deux termes ci - après en

leur rang.

Tous ceux qui peuvent s’obliger, peuvent con-

trarier des dettes
;
d’où il fuit par un argument à fens

contraire
,
que ceux qui ne peuvent pas s’obliger va-

lablement , ne peuvent aufli contracter des dettes :

ainfl les mineurs non-émancipés, les fils de famille

,

les femmes en puiffance de mari, ne peuvent contrac-

ter aucune dette fans l’autorifation de ceux fous la

puiffance defquels ils font.

Perfonne ne peut contraêler valablement des det-

tes fans caufe légitime ;
il faut même de plus à l’é-

gard des communautés
,
qu’il y ait de leur part une

nécefîité d’emprunter ou de s’obliger autrement
;

parce qu’elles font comme les mineurs
,
qui ne font

pas maîtres de détériorer leur condition.

On peut contrarier des dettes verbalement & par

toutes fortes d’aftes
,
comme par billet ou obligation,

fentence ou autre jugement, & même tacitement.
Tome 1 y.
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comme quand on eft obligé en vertu de la loi, d’un
quafi-contrat, ou d’un délit ou quafi-délit.

Les caufes pour lefquelles on peut contrarier des
dettes

, font tous les objets pour lefquels on peut s’o-
bliger, comme pour alimens, pour argent prété, pour
vente

, ou louage de meubles
,
pour ouvrages faits

,

pour vente d un fonds
, d une charge, pour arrérages

de rente, douaire, légitime, foute de partage
,
&c.

Le créancier pour obtenir le payement de fa det-
te , a différentes fortes d’aftions

, félon la nature de
la dette 6c du contrat, & félon les perfonnes contre
lefquelles il agit. Il a aftion perfonnelle contre l’o-
bligé ou fes héritiers, hypothécaire contre le tiers
détenteur d’un héritage hypothéqué à la dette

,

& en
certain cas il a une aétion mixte. yoye{ Action 6*

Obligation.
Les dettes s’acquittent ou s’éteignent en plufleurs

maniérés
; favoir i° par le payement, qui eft la fa-

çon la plus naturelle de les acquitter ; i° par com-
penfation d’une dette avec une autre

; 3
0 par la renfi-

le volontaire que fait le créancier
; 4

0 par la confu-
fion qui fe fait des qualités de créancier & de débi-
teur

, en une même perfonne
; 5

0 par fin de non-re-
cevoir, ou prefeription

; 6° par la décharge que le

débiteur obtient en juftice.

Dette active , eft la dette confidérée par rap-
port au créancier, ou pour mieux dire, c’eft la créan-
ce. Le terme de dette active eft oppofé à dette pajjive ,

qui eft la dette proprement dite
, confidérée par rap-

port au débiteur.

Dette ancienne
,
en matière d’hypotheque,’

eft celle qui précédé les autres
; &c en matière de

fubrogation
, c’eft celle à laquelle le nouveau créan-

cier eft (ubrogé. En Normandie
, dette ancienne flgni-

fie celle qui eft antérieure à l’acquifition du tiers ac-
quéreur. yoyei rarticle 586 de la coût, de Norm.
Dette annuelle

, eft celle qui fe renouvelle
chaque année, comme une rente, une penfion, un
legs d’une fomme payable chaque année; ce qui eft
appellé en Droit, debitum quot annis.

Dette caduque, eft celle qui eft de nulle va-
leur

, & pour le payement de laquelle on n’a aucune
efpérance.

Dette chirographaire : on appelle ainfl celle
qui eft contraêlee par un écrit fous feing privé, qui
n’emporte point d’hypotheque, yoye

ç Chirogra-
phaire.
Dette civile

,
eft toute dette ordinaire qui n’eft

point pour fait de commerce
, ni pour condamna-

tions en matière criminelle. ÿoye{ ci.après Dette
consulaire.
Dette claire

, eft celle dont l’objet eft certain *

on ajoute ordinairement & liquide
,
qui flgnifie que

le montant de la créance eft fixe & connu.
Dette de communauté

, eft celle qui efteon-
traêlée pendant la communauté de biens entre mari
& femme

, & pour le compte de la communauté.
Voyt^ Communauté.
Dette commune

, eft celle qui eft à la charge
de plufleurs perfonnes, comme une dette de commu-
nauté ,

une dette de l’ucceflion
,
lorlqu’il y a plufleurs

héritiers.

Dette conditionnelle
,
eft celle qui eft due

fous condition
;
par exemple,y? navis ex AJiâ venerit •

elle eft oppolée à dette pure & Jimple

,

qui ne dépend
d’aucun événement.
Dette confuse

,
eft celle dont le droit réflde en

quelqu’un qui fe trouve tout à la fois créancier 8>C

débiteur du même objet.

Dette consulaire
,
s’entend de celle qui rend

le débiteur jufticiable des confuls , & qui emporte
conféquemment contre lui la contrainte par corps.

Telles font toutes les dettes créées entre marchands
& négocians

,
banquiers

,
agens de change , traitans

YYyyy
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& gens d’affaires , pour raifon de leur commerce

,

foit par lettres ou billets de change, billets à ordre

ou au porteur, ou autrement.

Les perfonnes qui ne l'ont pas de la qualité de cel-

les ci - deffus mentionnées
,
peuvent aulîi contrarier

des dettes confulaires
,
mais non pas par toutes les

memes voies ; ce ne peut être qu’en tirant , endof-

fant, ou acceptant des lettres ou billets de change.

Les perfonnes conftituées en dignité
,
les ecclé-

liaffiques
, & autres dont l’état exige une certaine

délicateffe
,
ne doivent point contrarier de dettes

confulaires ; parce que s’expofant par ce moyen à la

contrainte par corps , elles dérogent à l’honneur de

leur état, & le mettent dans le cas d’en être privées

& d’être déclarées déchues de leurs privilèges. Voy.

Consuls, Contrainte par corps.
Dette douteuse

,
ell celle qui n’ell pas abfo-

lument caduque ,
mais dont le recouvrement ell in-

certain.

Dette éteinte , ell celle que l’on ne peut plus

-exiger
,
foit qu’elle ait été acquittée

,
ou que l’on ne

puiffe plus intenter d’aftion pour le payement par

quelque autre raifon. Voye{ ce qui a été dit au com-

mencement de cet article
,
fur les différentes maniè-

res dont s’éteignent les dettes.

Dette exigible
,
ell celle dont on peut aéhiel-

lement pourfuivre le payement , fans attendre au-

cun terme ou délai , ni l’évenement d’aucune con-

dition.

Dette hypothécaire
,
ell celle pour laquelle

on agit hypothécairement contre le tiers détenteur

d’un immeuble hypothéqué à la dette.

Dette hypothéquée, ell celle pour laquelle

le créancier a hypotheque fur quelque immeuble.

Dette immobiliaire ,
ell celle qui ell réputée

immeuble, comme une rento foncière &c une rente

conllituée ,
dans les coutumes où celles - ci lont ré-

putées immeubles.

Dette légale , ell celle à laquelle on ell obli-

gé par la loi
,
comme la légitime des enfans

,
le

douaire ,
les alimens dûs réciproquement entre les

afeendans & les defeendans ,
&c.

Dette légitime, s’entend d’une dette qui a une

caufe julte , & n’ell point ufuraire.

Dette liquide
,
c’ell celle dont l’objet ell fixe

& certain
;
par exemple , une fournie de 3000 liv.

forme une dette liquide : au lieu qu’une portion de ce

qui doit revenir d’un compte de lociété
,
ell une dette

non liquide
,
parce qu’on ne voit point à quoi monte

cette portion
,
jufqu’à ce que le compte foit rendu

& apuré.

Dette non-liquide ,
voye{ ci-devant Dette

liquide.
Dette litigieuse, ell celle qui ell contellée

ou fujette à contellation.

Dette mobiliaire ,
ell toute dette qui a pour

objet quelque chofe de mobilier
,
comme une fom-

me d’argent à une fois payer , une certaine quanti-

té de grain ,
ou autre denrée

,
&c.

Dette passive ,
c’ell la dette confidérée par rap-

port au débiteur. Voye{ ci-devant Dette active.

Dette personnelle , s’entend de deux maniè-

res
,
ou d’une dette contraêlée par le débiteur per-

sonnellement
,
ou d’une dette pour laquelle le créan-

cier a une aélion perfonnelle.

Dette privilégiée, ell celle qui par fa natu-

re ell plus favorable que les créances ordinaires.

Les dettes privilégiées palfent avant les dettes chiro-

graphaires
, & même avant les dettes hypothécaires.

y Créancier, Privilégié, & Privilège.
Dette propre , ell celle qui ell due par l’un des

conjoints, en particulier & fur fes biens , de manié-
ré que l’autre conjoint ni la communauté n’en font
point tenus.

D E V
_

Dette pure et simple, c’ell celle qui con-
tient une obligation de payer fans aucun terme ou
délai

, & fans condition: elle ell oppofée à dette con-
ditionnelle.

Dette quotannis: on appelle ainfi en Droit une
dette qui fe renouvelle tous les ans, telle que le legs
d’une rente ou penfion viagère.

Dette réelle, c’ell celle qui ell attachée au
fonds

, comme le cens ,
la rente foncière : on l’ap-

pelle aulîi chargefoncière. On comprend aulîi au nom-
bre des dettes réelles

, celles qui fuivent le fonds, com-
me les foutes & retours de partage.

Dette simulée
,
ell celle que l’on contrarie eu

apparence
,
mais qui n’ell pas lérieufe, & dont il y

a ordinairement une contre-lettre.

Dette de société, cil celle qui ell due par
tous les affociés à caufe de la lociété, à la différen-
ce des dettes particulières que chaque affocié peut
avôir

,
qui font dettes des affociés

, & non pas de la
fociété.

Dette solidaire
, c’ell celle dont la totalité

peut être exigée de l’un ou l’autre des co - obligés
indifféremment. Voyc^ Solidité.
Dette solue

, fe dit
, en termes de Droit& de

Pratique, quafifoluta

,

pour une dette acquittée
; on

dit meme louvent un billetfolu & acquitté : ce qui elt

un vrai pléonafme.
Dette de succession, c’ell celle qui ell due

par la luccelîion &c par l’héritier, à caufe de la fuc-
ceffion, à la différence des dettes particulières de l’hé-
ritier. Les dettes aétives & palîives d’une fùcceffion
fe divifent de plein droit entre les différens héritiers
& autres fuccefleurs à titre univerfel

, ou pour une
certaine quotité

; de maniéré que les dettes palîives
afFeûent toute la malle des biens

, & la diminuent
d autant , de forte qu’il n’y a de bien réel qu’après
les dettes déduites: ce qui ell exprimé par cette ma-
xime

,
bona non eflimantur nifi deduclo cere alïeno.

Dette surannée, ell celle contre laquelle il ya fin de non-recevoir
, ou prefeription accjuife.

Dette usuraire, ell celle où le créancier a
commis quelque ufure

; par exemple fi c’ell un prêt
à intérêt fur gage

, ou fi le créancier a exigé des inté-
rêts ou une rente à un taux plus fort que celui de l’or-
donnance. Voye-^ Usure.

Sur la matière des dettes en général, voye^ les tex-
tes de droit indiqués par Brederode, aux mots debitor
& debitum. Biblioth. de Jovet

,
au mot dette. Louet

lett. D.fom. iJ & 64. Le Preltre
,
cent. 1. ch. Ixxxij.

& cent. 2. chap. Ixxij. Le Brun
,
des fuccejf. liv. IV.

ch. ij.fecl. 1. n. y. Les comment, de la coût, de Paris ,
arr’334 ' ^oye^les mots Contribution

, Franc 6*

quitte
, Héritier bénéficiaire

, Payement ,Quittance , Débiteur , Créancier. (.A)DEVA
, (

Géograph . mod.) port d’Efpagne
, fur la

mer de Bifcaye
,
dans la province de Guipufcoa.

Long. ij. 8. lat. 4j, 20.
* DEVANT,

(
Gramm .) prépofition qui ell quel-

quefois fynonyme de en préfence , comme dans ces
exprelîions

,
devant Dieu , devant les autels • & qui

marque en d’autres circonllances précefîon, comme
lorlqu on dit

, marchez devant

,

placez-vous devant
lui. Voye{ Avant.
Devant du tableau

, (Peinture .) on nomme ainfi
la partie antérieure du tableau

,
celle qu’elle pré-

fente d’abord aux yeux pour les fixer & les atta-
cher. Les arbres, par exemple, qui font tout-à-la-
fois la plus difficile partie du payfage, comme ils en
font le plus fenfible ornement

,
doivent être rendus

plus diftinéis fur le devant du tableau , & plus confus à
mefure qu’on les préfente dans l’éloignement. Peut-
etre que les payfages d’un des plus grands maîtres
de l’école Françoile

, du peintre des batailles d’A-
lexandre, ne font pas l’effet qu’ils devroient faire.
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parce que ce célébré artifte a employé les bruns fur

le devant de ces fortes de tableaux
, & qu’il a tou-

jours placé les clairs fur le derrière. Il eft donc de
la bonne ordonnance de ne jamais négliger dans les

parties d’un tableau les réglés du clair- obfcur , &
de la perfpe&ive aerienne. Ajoutons en général

,

que le peintre ne fauroit trop étudier les objets qui
lont fur les premières lignes de fon tableau

,
parce

qu’ils attirent les yeux du fpedateur
,

qu’ils impri-
ment le premier cara&ere de vérité

, & qu’ils con-
tribuent extrêmement à faire jotier l’artifice du ta-
bleau

,
& à prévenir l’eftime en faveur de tout l’ou-

vrage : en un mot
,

il faut toujours fe faire une loi

indifpenfable de terminer les devants d'untableau^r
un travail exaû & bien entendu. Voye^ Clair-obs-
cur. Article de M. le Chevalier DE JAUCOURT.
DEVANT.

( Marechallerie
. ) Vove^ T R A I N DE

DEVANT.
DEVANTS (/«), terme de Perruquier

, c’eft la partie
de la perruque qui garnit les côtés des temples ; elle

confifte en plufieurs rangées de trefles difpofées les

unes au-deffus des autres.

DEVANTURE
,

f. f. en Bâtiment

,

eft le devant
d’un fiége d’aifance

,
de pierre ou de plâtre

, d’une
mangeoire d’écurie

,
d’un appui

,
&c.

Devantures
,
font des plâtres de couverture

,

qui fe mettent au-devant des houches de chemi-
nées

, pour racorder les tuiles
,
& au haut des tours

contre les murs. (P)
DÉVELOPPANTE, f. f. en Géométrie

,

cft un ter-

me dont quelques auteurs fe fervent pour exprimer
une courbe réfultante du développement d’une au-
tre courbe

,
par oppofition à développée

,

qui eft la

courbe qui doit être développée. V. Développée.
Le cercle ofculateur touche & coupe toujours la

développante en même tems
,
parce que ce cercle a

deux de fes côtés infiniment petits communs avec

la développante , ou plîïtôt qui font placés exa&ement
fur deux de fes côtés égaux.

Pour faire comprendre cette difpofition
, ima-

ginons un polygone ou une portion de polygone

AB CE
, [figure 2t . Géornét. n° . 2. ) & une autre

portion de polygone G B CD F, qui ait deux côtés

communs B C , CD, avec le premier polygone

,

& qui foit tellement limée
,
que la partie ou le côté

B G foit au-deffous ou en- dedans du côté B A , &
la partie ou côté DF au-deffus ou en-dehors du cô-

té DE. Suppofons enfuite que chacun de ces po-

lygones devienne d’une infinité de côtés, le premier

polygone repréfentera la développante

,

& le fécond

le cercle ofculateur, qui la touchera au point C

,

&
qui la coupera en même tems.

Il n’y a qu’un feul cercle ofculateur à chaque point

de la développante ; mais au meme point il peut y
avoir une infinité d’autres cercles

,
qui ne feront que

toucher la courbe fans l
’

'embrafjer ou la baifier. Le cer-

cle ofculateur & la développante ne font point d’an-

gle dans l’endroit de leur rencontre ; & on ne peut

tracer aucune courbe entre la développante & ce cer-

cle
,
comme on le peut entre une tangente & une

courbe. Voyeq_ ANGLE DE CONTINGENCE. (O)
DÉVELOPPÉ, adj. terme de Blafon, qui Rem-

ployé très-fouvent dans le même fens que déployé.

Ainfi en termes de guerre on appelle couleurs volan-

tes , ce qu’on appelle développé dans le Blafon. Voye^

Déployé, (V)
DÉVELOPPÉES, f. f. pl. dans la Géométrie tranf-

cendante

,

eft un genre de courbes que M. Huyghens

a inventées , & fur lefquelles les mathématiciens mo-
dernes ont beaucoup travaillé depuis. Voye

^

Déve-
loppante & Développement.
La développée eft une courbe que l’on donne à dé-

velopper , & qui en fe développant décrit une autre

courbe. Voye^ Courbe.
Tome IV,
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Pour concevoir fon Origine & fa formation

, fup-
pofez un fil fléxible exactement couché fur une cour-
be

, comme AB CG [Pl. de Géom, figure 20.), &
fuppofez le fil fixé en G , Sc par tout ailleurs en li-
berté comme en A. Si vous faites mouvoir l’extré-
nuté A

,

du fil de A vers F, en le développant, &
ayant foin que la partie développée HD touche tou-
jours en fon extrémité D la courbe A H G; quand
le fil fera devenu tout-à-fait droit

, & qu’il ne fera
plus qu’une tangente F

G

au point G de la courbe ,
il eft évident que l’extrémitéA dans fon mouvement
de A en F aura décrit une ligne courbe ADEF.

La première courbe AB CG eft appellée la déve-
loppéer; chacune de fes tangentes BD, CE

,

&c.
comprifes entr’elle & la courbe A D E F, eft appel-
lée rayon de la développée ou rayon ofculateur de la
courbe A D E F dans les points refpeétifs D, E, &c.& les cercles dont les ofculateurs BD, CE ,’ font
rayons

, font appellés cercles ofculateurs de la courbé
ADEF en. D

,
E

, &c. & enfin la nouvelle courbe
réfultante du développement de la première courbe
commence en A

,

eft appellee la courbe développante
ou courbe décrite par développement.
Le rayon de la développée eft donc la partie du fil

comprife entre le point de la développée qu’il touche& le point correfpondant 011 il fe termine à l’autre
courbe. Le nom de rayon eft celui qui lui convient
le mieux

,
parce qu’on confidere cette partie du fil à

chaque pas qu il fait
,
comme fi elle décrivoit un arc

de cercle infiniment petit
,
qui fait une partie de la

nouvelle courbe; enforte que cette courbe eft com-
poféed’un nombre infini de pareils arcs, tous décrits
de centres différens & de rayons auftî différens

La raifon pour laquelle le cercle qui feroit décrit
des centres C, B

,
&c. & des rayons CE, HD, eft

appellé cercle ofculateur on baifant
, c’eft qu’il tou-

che & coupe la courbe en même tems
, c’eft-à-dire

qu’il la touche en-dedans & en-dehors. Voye-i Os-
culateur

, Développante, & Courbure.
Donc, 1°. la développée B CF, [fig. 21.) eft le lieu

de tous les centres des cercles qui baifent la courbe
développante A M

(
Voye

{ Lieu). Puifque Bê-
lement de 1 arc Mm, dans la courbe décrite par dé-
veloppement

, eft un arc d’un cercle décrit par le
rayon CM, le rayon de la développée CM eft per-
pendiculaire à la courbe A M. 3°. Puifque le rayon
de la développée MC eft toujours une tangente de la
développée B C F, les courbes développantes peuvent
être décrites par plufieurs points, les tangentes de
la développée à fes différens points étant prolongées
jufqu’à ce qu’elles foient devenues égales à leurs
arcs correfpondans.

Toute courbe peut être conçue comme formée
par le développement d’une autre

; & on peut pro-
pofer de trouver la courbe

,
du développement de la-

quelle une autre eft formée. Ce problème fe réduit
à trouver le rayon de la développée dans tous les

points de la développante; car la longueur du rayon
étant une fois trouvée

,
l’extrémité de ce rayon fera

un point de la développée. Ainfi on aura tant de points
qu’on voudra de la développée

,

qui en effet n’eft au-
tre chofe que la fuite des côtés infiniment petits que .

forment par leur concours les rayons de développée

infiniment proches. Foye{ les art. Courbe & Tan-
gente.

Trouver les rayons des développées
, eft un pro-

blème de grande importance dans la haute Géomé-
trie, & quelquefois mis en ufage dans la pratique

y

comme M. Huyghens l’a fait en l’appliquant au pen-

dule ;
fur quoi voye{ Cycloïde.

Pour trouver le rayon de la développée dans les

différentes efpeces de courbes, voye{ Wolf, elern.

math. tom. I. p. J24. les infin. petits de M. le marquis

de l’Hôpital, & l'analyfc démontrée.
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Puifque le rayon de la développée eft égal à un arc

de la développe

e

,
ou eft plus grand de quelque quanti-

té donnée, tous les arcs des développées peuvent être

rectifiés géométriquement
,
pourvu que les rayons

puiflént être exprimés par des équations géométri-

ques. La théorie des rayons des développées a été ap-

profondie par M. Leibnitz
,
qui le premier a fait

connoître l’ufage des développées pour mefurer les

courbes.

M. Varignon a appliqué la théorie des rayons des

développées à celle des forces centrales ; deforte qu’-

ayant le rayon de la développée d’une courbe , on

peut trouver la valeur de la force centrale d’un

corps
,
qui étant mû fur cette courbe

,
fe trouve au

même point où le rayon fe termine ; ou réciproque-

ment la force centrale étant donnée, on peut déter-

miner le rayon de la développée. Voye^ l'hijl. de Va-

dadémie royale des Sciences , ann. ijo6. Voye
ç

aujjï

Central & Courbe.
Le même M. Varignon a donné dans les mém. de

l'acad. de 1712. & de 1713. une théorie générale des

développées & de leurs propriétés. Cette théorie eft

un des ouvrages des plus étendus que l’on ait fur la

matière dont il s’agit.

Développée imparfaite. M.deReaumur
appelle ainfi une nouvelle forte de développée. Les

Mathématiciens n’avoient confideré comme rayons

de développée

,

que les perpendiculaires qu’on éleve

fur une courbe du côté concave de cette courbe : fi

d’autres lignes non perpendiculaires étoient tirées

des mêmes points
,
pourvû qu’elles fulTent tirées fous

le même angle , l’effet feroit le même ,
c’eft-à-dire

les lignes obliques fe couperoient toutes en-dedans

de la courbe , 8c par leurs interférions formeroient

les côtés infiniment petits d’une nouvelle courbe
,

dont elles feroient autant de tangentes..

Cette courbe feroit une efpece de développée

,

8c

auroit fes rayons ;
mais ce ne feroit qu une dévelop-

pée imparfaite

,

puifque les rayons ne font pas per-

pendiculaires à la première courbe. Hijl. de l'acadé-

mie, 8cc. an. 170g.
, • 1 f

Pour s’inftruire à fond de la théorie des dévelop-

pées, il eft bon de lire un mémoire de M. de Mauper-

tuis, imprimé parmi ceux de 1 ac. delannee 172.8,8c

qui a pour titre Jur toutes les développées qu'une cour-

be peut avoir à l'infini. M. de Maupertuis confédéré

dans ce mémoire, non-feulement les développées or-

dinaires
,
mais les développées de ces mêmes dévelop-

pées , 8c ainfi de fuite. (O
)

DEVELOPPEMENT ,
1 . m. en Géométrie , eft l’ac-

tion par laquelle on développe une courbe ,
8c on lui

fait décrire une développante. V.Développante.
Développement fe dit aufli dans la Géométrie

élémentaire

,

d’une figure de carton ou de papier dont

les différentes panies étant pliées 8c rejointes, com-

pofent la furface d’un folide. Ainfi
,
dans h figure 79

de la Géométrie, AED FCBA eft le développement

de la pyramide DACB ,fig. 78. n° 2. car fi l’on joint

enfemble les quatre triangles AFD, A CD, A CB,

D CF, enforte que les triangles ADF , AC B

,

fe

réunifient par leurs côtésA B, A E, 8c que le trian-

gle DCElervant de bafe à la pyramide fe réunifie

aux triangles ADE , A CB

,

par les côtés DF, CF,

l’aflëmblage de ces quatre triangles formera la fur-

face d’une pyramide ; de forte que ces triangles tra-

cés comme ils le font ici fur une furface plane
,
peu-

vent être regardés comme le développement de la lur-

face de la pyramide. Voye^ aujji Cube, &c.
,

Enfin on appelle dans l’anaîyfe développement d’u-

ne quantité algébrique en férié ,
la formation d une

férié qui repréfente cette quantité.

On développe en férié les fraêhons ou les quan-

tités radicales
; on peut développer une fra&ion par

la fimple divifion, 8c une quantité radicale par l’ex-
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tra&ionde la racine. Voye

{

Extraction 6- Divi-
sion. Mais l’une St l’autre opération fefait plus com-

modément par le moyen du binôme élevé à une

puifiance quelconque. Ainfi je fuppofe qu’on éleve

u + x à la puifiance m , on aura a
m

-f- m a
m~ 1 x -f

a
m ~ 2 x 1 4-

m '

-

m ~ *’ m ~ z
a
m ~

3 x 1
, 8tc. Voy.

1 1 2. 3
J

Binôme.
Suppofons à préfent qu’on veuille réduire en lérie

ou fuite la fra&ion ^-L_
; j’écris au lieu de cette frac-

tion
1

,
qui lui eft égal (voyeç Exposant

)

;
8c

fubftituant dans la formule précédente — 1 pour m,

j’ai le développement de -rf- eqjùite. De même fi je

voulois développer Va + x en fuite, j’écrirois TTx \

(voyei Exposant), 8c je fubftituerois 7 pour m dans

la formule ; 8c ainfi des autres. Voye{ Série. (O)

DÉVELOPPEMENT, termes d'Architecture. On
fe fert de ce terme lorfque l’on fait ufage des lignes

d’une épure, pour lever les differens panneaux d une

piece de trait pour la conftruélion d’un batiment.

On dit aufli développer un édifice ,
lorfque par la

répréfentation de plufieurs defleins on exprime les

plans, élévations, coupes, 8c les différentes parties

de décorations , tant intérieures qu’extérieures d’un

bâtiment
,
aufli-bien que les profils de maçonnerie,

de menuilêrie , avec leur afl’emblage 5c leur union

les uns avec les autres. Cette connoiflance eft une

des parties les plus efientielles à un archite&e : fans

elle 8c la précaution d’entrer dans la relation des par-

ties avec le tout avant de bâtir, on fe trouve obligé

d’avoir recours aux expédiens pendant la main d’œu-

vre ; 8c c’eft de cette inadvertance ou incapacité que
naît la lource de toutes les irrégularités de la conf-

trudion 8c de la décoration qu’on remarque dans nos
édifices élevés par des hommes fans expérience. (E)
Développement,

(
Coupe des pierres.) c’eft l’ex-

tenfion des furfaces qui enveloppent un vouffoir,

fur une furface plane : le développement dans une

épure ordinaire, eft l’extenfion de la doele A ( figu-

re 10 .), à l’entour de laquelle on ajoute les figures

des panneaux de lit 5 5 8c des panneaux de tête CC.

0°)
DEVELTO ou ZAGORIN, (Géog. mod.) ville

de la Bulgarie, dans la Turquie européenne ; elle eft

fur le Paniza. Long. 46. 8. lat. 42. 33.
DEVENTER les voiles

,
(Marine.') c’eft braf-

fer au vent
,
afin d’empêcher que les voiles ne por-

tent. (Z)
DEVENTER,

(
Géog . mod,) ville des pays -bas

Hollandois ,
capitale de la province d’Overiflel :

elle eft fituée fur Eiffel , au confluent de cette riviè-

re 8c de la Sifipbeck. Long. 23. 43. lat. 62. 18.
* DEVERRA ,

f. f. (Mythf) déefle qui préfidoit à

la naifîance des enfans 8c à la profpérité des mai-

fons. Quand l’enfant étoit né
,
on attiroit fur lui les

grâces de la déefle en balayant la maifon.

* DEVERRANA ,
fub. f. (

Myth
.)

quelques-uns

prétendent que c’eft la même divinité que Dtverra.

Il y a cependant beaucoup de différence entre leurs

diftriéls ; l’une préfidoit à la naiflance des enfans , 8c

l’autre à la récolte des fruits.

DEVERS ,
adj. en Bâtiment , fe dit de tout corps

qui n’eft pas pofé à-plomb ,
comme d’un mur , d u-

ne piece de bois , Oc. (P)

DEVERSOIR
,

f. m.
(
Fiydr.)

dans la conduite de

l’eau d’un moulin, fe dit de T endroit où elle lé perd

uand il y en a trop, par le moyen d’une vanne 8t

’une vis qui l’éleve à la hauteur requjle. (K)

DEVEST, f. m. (
Jurifpr.) fignifie l’afrion par

laquelle le propriétaire d’un héritage s’en déveftit
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ou deffaifit

,
pour en tranfmettre à un autre la pro-

priété & pofleflion.

Ce terme eft oppofé à celui de vejl , où on expli-

quera ce qui touche cette matière. {A)
DEVESTISSEMENT, f. m. (.Jurifpr.) lignifie la

même chofe quzdevejt. Foye[ ci-devant'ÙzvEST ,
<S*

Vest. {A)
DEVEZE, (

Gèog. mod.) petite ville de l’Arma-

nach en France ;
elle eft du dioce e d’Auch.

* DEVIARIA, adj. (
Myth .) furnom de Diane ; il

lui venoit de ce que les chafleurs font fujets à s’éga-

rer.

DEVIATION ,
f. f. (Phyf) fe dit en général du

détour que prend un corps en s’écartant de fa direc-

tion ou de fa pofition naturelle.

Les anciens aftronomes appelloient aufli dévia-

tion , le mouvement par lequel ils imaginoient que

le déférent ou l’excentrique d’une planete s’appro-

choit de l’écliptique. En effet
,
les orbites des pla-

nètes étant inclinées au plan de l’écliptique ,
comme

l’on fait
,
& coupant même ce plan

,
il eft évident

que les planètes s’approchent & s’éloignent de l’é-

cliptique dans leurs mouvemens ;
que quelquefois

elles le trouvent fur l’écliptique même : ainfi le dé-

férent qu’on imaginoit porter la planete dans l’an-

cienne aftronomie
,
avoit un mouvement de dévia-

tion ;
la plus grande déviation étoit é^ale à l’inclinai-

fon même de l’orbite. Voyt{ Défèrent, Incli-

naison
,
&c. (O)

DEVIDER LE FIL
,
{Corderie.) c’eft le rouler fur

le touret. f^oye^ l'article CoRDERIE.
DEVIDER

,
terme de Manège. On dit qu’un cheval

dévidé , lorfqu’en maniant fur fes voltes fes épaules

vont trop vite, & que la croupe ne fuit pas à pro-

portion , en forte qu’au lieu d’aller de deux piftes il

n’en marque qu’une. Cela vient de la réfiftance qu il

fait en fe défendant contre les talons ,
ou de la faute

du cavalier qui hâte trop la main. Voyt^SOLTE

,

Piste. ( V)
* Devider, {Ruban.) c’eft l’aêhonde mettre les

foies, fils ,
filofelles ,

& autres, fur les rochets en bo-

bines ,
qui étoient auparavant en bottes. La botte

contient plufieurs pantines , la pantine plusieurs

écheveaux; c’eft d’un de ces écheveaux qu’il eft

queftion pour le devidage. On prend un écheveau

,

& après avoir pafle les deux mains dedans pour le

fecoüer à plufieurs reprifes ,
ce qui fert à le décatir,

c’eft-à-dire détacher les brins d’enfemble que fou-

vent l’humidité fait attacher ;
après ce décatiffage

l’écheveau eft mis fur les toumettes {voyc{ Tour-

nettes) ,
où étant ,

s’il fe trouve trop gros
, & que

la foie foit extrêmement fine ,
il aura beaucoup de

peine à fouffrir le tour de la tournette : il faut en ce

cas le divifer, autant qu’il eft poflible ,
en plufieurs

petites écagnes; ce qui fe fait en cette manière.

Après avoir dénoué ou cafté la centaine, on prend

une portion ou petite quantité de cet écheveau
, & à

force de chercher à parvenir à cette divifton
,
en ef-

fayant à plufieurs reprifes ce partage avec les doigts

de la main droite ,
pendant que la gauche fait mou-

voir ou tourner lentement la tournette ,
tantôt d’un

côté tantôt de l’autre ;
par ce moyen on parvient à

fe faire jour en écartant ce qui s’y oppofe
,
rejettant

fur une partie & reprenant une autre , félon qu’on

le juge à propos, & tâchant de ne cafter de ces

brins que le moins qu’il eft poflible : car plus il y a

de ces brins caffés
,
plus il eft à craindre que la con-

fufion ne s’y mette ; ce qu’il eft très-neceffaire d’é-

viter. Cette opération faite , & les écagnes ainfi fé-

parées ,
il en refte une fur les tournettes ;

les autres

après avoir été nouées féparément & avec foin

,

font mifes dans un linge blanc pour attendre leur

tour. Cette précaution eft néceffaire ,
tant pour em-

pêcher que l’air agiftant fur les couleurs tendres
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n’en altéré l’éclat

,
que parce que ce même air rend

les foies (toujours dans la fuppofition d’une même
fineffe) bien plus caftantes. Pour les foies rondelet-

tes on peut prendre moins de précaution; quand on
juge que l’écheveau fouffrira le tour des tournettes

,

la divilion dont on vient de parler n’eft pas nécef-

faire ; c’eft toûjours autant de tems gagné ,
car cette

divifion ne laiffe pas d’en prendre confidérablement :

il eft vrai que cette perte eft bien réparée par la fa-

cilité avec laquelle on vient à bout de devider ces

petites parties ; car moins une tournette eft chargée,

plus facilement tourne-t-elle : fi l’écheveau eft donc
refté entier

, on en trouve les bouts au moyen de la

centaine où ils font attachés : après avoir fait choix

de l’un d’eux
,
& l’avoir fixé au moyen de plufieurs

tours à l’entour du rochet ou bobine
,
on le dévidé ,

& en voilà la maniéré. On a une broche de fer quar-

rée, menue, longue de quatorze, quinze ou feize

pouces , très-menue par les bouts , & qui va en s’é-

argiffant imperceptiblement jufqu’au milieu où elle

a environ trois lignes fur chaque face. Il y en a qui

fe fervent de broches rondes, d’autres qui fe lervent

de broches tournées en fpirale feulement à l’endroit

de la main
;
ceux-ci prétendent avoir plus de facili-

té à tourner cette broche par le fecours de cette fpi-

rale
;
chacun a fa méthode particulière : cette bro-

che ,
telle qu’elle foit

,
eft mife dans le trou du ro-

chet , où il doit demeurer fixé environ un tiers de la

longueur de la broche ,
les deux autres tiers fervant

pour la faire tourner. Si le trou du rochet ou bobine

fe trouvoit trop grand ,
on le rempliroit d’autant de

papier qu’il en feroit befoin
,
ou l’on prendroit

une broche plus groffe. Il s’agit à préfent de démon-

trer la façon de la faire agir ; c’eft avec la main

droite : mais il y a différentes pofitions de cette main.

Lorfqu’on dévidé à la main (ce que l’on eft fouvent

obligé de faire quand les foies font très-fines ou l’é-

cheveau embrouillé), la pofition eft différente que
lorfqu’on fe fert du canon: en dévidant à la main,

les quatre doigts font pliés de maniéré que l’intérieur

de la main forme une cavité arrondie dans toute la

longueur de la paume ; l’auriculaire & l’annulaire

touchent par l’extrémité à cette éminence qui eft au
bas du pouce

,
appellée mufcle thénar ; le doigt mi-

toyen forme une portion de cercle le plus étendu

,

& l’index de cette même main eft prefque tout

étendu : cette pofition formant à-peu-près un cône
renverfé ,

la broche eft mife dans ce cône
,
&: l’ex-

trémité porte vers l’angle poftérieur & externe de la

paume ; & lorfqu’il s’agit de la faire tourner, cette

aêlion lui eft communiquée par un mouvement de-

mi-circulaire que forme le poignet du dedans en-de-

hors ; la broche par ce moyen roule fur le doigt mi-

toyen & l’index , à l’extrémité defquels étant arri-

vée
,
elle eft rechaflee par le même mouvement du

poignet vers l’articulation de la première phalange

du doigt index, pour continuer toujours de même à

tourner du dehors cn-dedans, lorfqu’on fe fert de

l’inftrument appellé canon à devider. f^oyei Canon
À devider. Ce canon qui eft pafle dans la ceinture

de la devideufe, fert à la foulager, puifque fon bras

droit peut être appuyé le long de l'on côté ; le bout

inférieur de la broche eft mis dans le trou du canon,

& pour lors la main droite eft plus ouverte, & les

doigts plus étendus que dans le devidage à la main :

la main cependant formant toujours un demi-cercle,

le mouvement eft communiqué à la broche par ce-

lui des quatre doigts qui renvoyé la broche contre

l’articulation de la première phalange du doigt in-

dex ,
d’où elle defcend en roulant le long de ces qua-

tre doigts, à l’extrémité defquels étant parvenue,

elle eft de nouveau rechaflee au lieu d’où elle vient,

& toûjours de même de quelque maniéré que l’on

dévidé : le bout de foie qui s’enroule fur le rochet
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doit être tenu ferme entre les doigts de la main gau-
che, pour le conduire uniment fur le rochet, fans

fouffrir que le devidage foit lâche ou mou
; ce qui

étant , lorfqu’on employeroit la foie de deffus ce ro-

chet ,.le bout de foie étant violemment tiré , fe loge-

roit dans la quantité molle des tours qui font fous
lui , & pourroit tout mêler; au lieu qu’étant dévidée

ferme, ce bout ne trouvant point de place fous lui,

ell obligé de fe dérouler tout naturellement. Il faut
encore éviter que le rochet ne foit tortu ou en bof-
fe ; d’où il arriveroit que lorfque la foie du bas de
la butte feroit employée, celle qui forme l’éminence
feroit en danger d’ébouler & de tout gâter. Il faut
aufli prendre garde à ne devider qu’un feul bout à la

fois ; ou s’il n’importoit pas qu’elle fût double
,
avoir

grand foin de faire un nœud où ce double commen-
ce

, & un autre où il finit ; il arrive par l’omiflion de
ces nœuds

,
fur-tout de celui où finit le double

,
que

l’un de ces deux bouts déroulant par le tirage, l’au-

tre s’enroulant fur le rochet, fait cafter celui que
l’on employé, ou empêche que le bon bout ne puilTe

aller & venir au befoin le long de ce rochet. Cette
foie ainfi enroulée fur le rochet fe nomme chapeau

,

qu’il faut ôter fitôt que l’on s’en apperçoit
; ce que

l’on fait en foulevant ce chapeau au moyen d’un bon
bout : ce foulevement fait haufier la partie du cha-
peau que le bon bout tire à lui ; on introduit une
épingle dans l’efpace ainfi détaché du relie

, &c l’on
cafte toute la foie qui formoit ce chapeau. On voit
qu’il faut de grandes précautions pour éviter tous
ces divers inconvéniens, & que dans cette opéra-
tion , comme généralement dans toutes celles de ce
métier, on n’en fauroit trop prendre; la perte du
tems , la perte de la matière toujours très-chere
doivent engager les différens ouvriers qui travail-

lent à ménager le bien du maître qui les employé
comme le leur propre. Lorfque la foie eft allez grof-

fe & aifée
,
ou que c’eft du fil que l’on dévidé

,

on fe

fert du rouet ; ce qui avance bien plus vite
, & de-

vide plus ferré.

* Devider le fil,
(
Manufacl. en foie.) c’efl le

mettre fur de grofles bobines au fortir de la bouti-

que du cordier, ou le tirer de deflus l’afple ou afpel

dans une corbeille pour en faire des lacs. P'oye
ç

Lacs. La foie au roiiet à quatre guindres ou à la

main, c’eft mettre l’organcin fur des canons à deux
têtes

,
ou la trame fur des canons à une tête.

DEVIDOIR, f. m. Les fabriquans de draps ont
leur dévidoir. Voye{ à L'article LAINE

, MANUFACTU-
RE D’ETOFFES EN LAINE.

* Dévidoir , ou Rouet à devider la soie.
Cette machine eft compofée d’une table de bois de
trois piés de long fur deux piés environ de large

, à
la hauteur d’environ trois piés : aux quatre coins de
la table

,
fur fon plat , fe trouvent debout quatre bâ-

tons ronds, portant chacun un guindre tournant fur

fon pivot. Sur le devant de la table eft une rainure
large d’environ un pouce & demi dans toute la lon-

gueur de la table
,
qui fert à recevoir un bois quarré

taillé exprès d’entrée dans cette rainure : ce bois eft

percé de plufieurs trous à la diftance d’un pouce
chacun; on met dans ces trous des bois pointus
fervant à porter des crochets de verre tournés : à un
bout de ce bois eft une poulie

, fur laquelle eft une
ficelle qui aboutit à un crochet qui eft derrière la

grande roue
, & qui par le tour de la roue fait aller

& venir ce bois dans la chanée au moyen d’un con-
trepoids qui eft attaché à l’autre bout. Il y a de plus
du même côté

, lur le devant de la table
,
deux mor-

ceaux de bois attachés fermes
, dans chacun defquels

eft incrufté un morceau de nerf de bœuf percé
,
qui

fert à recevoir à chaque bout une broche de fer à
laquelle font enfilés quatre roquets: à côté de la ta-
ble fe trouve une grande roue avec une manivelle

dans le milieu, que l’on fait tourner par le moyen
d’une lifiere qui eft attachée à une marche de bois
que l’on fait remuer avec le bout du pié fous la
table.

On diftribue fur chaque guindre un écheveau de
foie

,
& on en paffe les bouts chacun féparément

dans les crochets de verre; chaque bout eft enfuite
diftribué par la manœuvre de la grande roue fur les
roquets

, en obfervant de changer de trou les cro-
chets de verre, pour que le roquet fe garniffe égale-
ment. On re&ifiera aux articles Velours 6- Soie
ce qu’il peut y avoir d’inexaft dans cette defcripl
tion.

r

,,, ,
.

' v j — J '‘l'tit pai utunerc
d habit pour marquer la tiifteffe qu'on a dans des
occafions tacheufes, fur-tout dans des funérailles.

Les couleurs &c les modes des deuils font différen.
tes en différens pays : à la Chine on porte le deuil en
blanc

; en Turquie on le porte en bleu ou en violet;
en Egypte, en jaune; en gris chez les Ethiopiens.
Les dames de Sparte & de Rome portoiênt le deuil
en blanc

; & le même tifage a eu lieu en Cartille à
la mort des princes. Cette mode finit en 1498 à la
mort du prince dom Jean

, comme dit Herrera. Cha-
que nation a eu tes raifons pour choifir une certaine
couleur particulière pour marquer le deuil: on fup-
pofe que le blanc marque la pureté ; le jaune ou'
feuille morte, fait voir que la mort eft la fin des ef-
perances humaines & de la vie, parce que les feuil-
les des arbres

,
quand elles tombent

, 6c les herbes
quand elles font flétries, deviennent jaunes. Le gris
fignifie la terre où les morts retournent. Le noir mar-
que la privation de la vie, -parce qu’il eft une priva-
tion de la lumière. Le bleu marque le bonheur dont
on defire que les morts joiiiffent, Et le violet étant
une couleur mêlée de bleu & de noir, marque d'uncote la triftefle

, & de l'autre ce qu'on fouhaite aux
morts. Dichonn. de Trèv. fie Chambers (G)

Voilà bien des explications qu’il faut regarder
comme celles que l’on donne aux fonges allégoriques
On en donneroit bien d’autres aufli peu vrarffemblal
blés, fi l’on portoit le deuil en rouge. Et pour con-
clure, tout ne dépend que de l’ufage des nations
qui appliquent aux differentes couleurs des lignes
de joie, de pleurs & de triftefle. (u~)

Les Orientaux fe coupoient les cheveux en ligne
iedeuil-, les Romains au contraire les laiffoient croî-
tre, ainfi que leur barbe. Les Grecs avoient imité
les peuples d’Orient ; non-feulement à la mort de
leurs parens Sc de leurs amis ils fe coupoient les
cheveux fur leur tombeau

, mais encore les crins de
leurs chevaux. Ils pratiquoient la même chofe dans
les calamités publiques, après la perte d’une ba-
taille, &c.

(
G)

Deuïl, 1. m.
(
[Jurifpr

.) Il y a plufieurs objets à
conliderer dans cette matière

, relativement à la ju-
rilprudence

; favoir, l’obligation refpeftive depoi-
ter le deuil entre mari & femme

; les habits de deuil
qui peuvent leur être dûs

; les peines des femmes
qui vivent impudiquement pendant l’année du deuil,
ou qui fe remarient avant ou après l’année du deuil;
enfin les réglemens qui ont été faits pour le tems du
deuil, & le droit de deuil qu’ont les commenfaux de
la mailon du Roi.

,

Suivant les lois du digefte
,

la femme furvivante
etoit obligée de porter le deuil de fon mari

, lugubria
furnere

,

pendant un an , à peine d’infamie : l’année
n’étoit alors que de dix mois.

Par le droit du code, les femmes furent difpenfées
de porter les ornemens extérieurs du deuil.

En France
,
dans les pays coûtumiers

, comme
dans les pays de droit écrit

,
la femme eft obligée de

porter le deuil de fon mari pendant un an
; & comme

perfonne n’eft obligé de porter le deuil à fes dépens.
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les héritiers du mari doivent fournir à la femme des

habits & équipages de deuil pour elle 6c fes domefti-

ques, félon la condition 6c les facultés du défunt.

Ce que l’on donne à la femme pour fon deuil

,

n’cft

point confidéré comme un gain de furvic , mais com-

me une indemnité & une créance pour laquelle elle

a hypotheque du jour de fon contrat de mariage :

cette repaie efl même privilégiée
, étant réputée

faire partie des frais funéraires , cxxepté au parle-

ment de Bordeaux, où la femme n’a point de privi-

lège à cet égard.

Pour ce qui cil du mari
,

il n’eft point obligé de

porter le deuil de fa femme ,
lùivant ce que dit Ta-

cite en parlant des moeurs des Germains , dont les

François tirent leur origine ; feminis lugcrc honcllum

ejl , viris meminijfe : de lorte que fi le mari porte le

deuil de fa femme , comme cela fe pratique ordinai-

.rement parmi nous
,
c’eft par bienféance

, 6c fans y
-être obligé. Il n’y a que dans le reflort du parlement

de Dijon où le mari y eft obligé; auffi les héritiers

de la femme lui doivent -ils fournir des habits de

deuil.

Outre l’obligation dans laquelle font les femmes,

de porter le deuil de leurs maris
,

il y a encore une

obfervation effentielle à faire à cet égard ;
c’eft que

dans les pays de droit écrit la femme qui vit impu-

diquement pendant l’année du dettil

,

ou qui fe re-

marie avant la fin de cette année
,
perd non-feule-

ment fon deuil, mais tous les avantages qu’elle pou-

voit prétendre fur les biens de fon mari , à quelque

titre que ce foit : elle eft privée de la fucceffion de

fes enrans & de fes parens au-delà du troifieme de-

gré
,
incapable de toutes difpofitions , 6c ne peut

donner à fon fécond mari plus du tiers de fes biens.

II y avoit même autrefois peine d’infamie contre

les femmes qui fe remarioient avant la fin du deuil ;

mais le droit canonique a levé cette tache.

A l’égard des autres peines , elles etoient autre-

fois oblervées dans tout le royaume ,
comme il pa-

roît par différentes difpenfes accordées à des femmes

pour fe remarier avant la fin de l’an du deuil
;

il y
en a au threfor des Chartres du tems de Philippe—le—

Long. M. Bretonnier en fes quejlions , rapporte mê-

me une femblable difpenfe accordée fous LouisXIV

.

mais il falloit que ce fut par rapport aux droits que

la femme avoit à prendre dans quelques pays de

droit écrit ; car préfentement les peines des fécon-

dés noces contrattées pendant l’an du deuil

,

n’ont

plus lieu que dans quelques-uns des parlemens de

droit écrit.

Suivant les arrêtés de M. deLamoignon ,
la veuve

qui fe remarie dans l’année du deuil

,

devoit être pri-

vée de fon doiiaire ;
mais ce projet de lois n’a point

reçu le cara&ere d’autorité publique
,
que méritoit

la fageffe de leurs difpofitions.

Les perfonnes qui fe remarient après l’an du deuil,

font feulement fujettes aux peines ordinaires des fé-

condés noces. Voye^ Secondes noces.

On a déjà vu ci-devant que l’année du deuil pour

les femmes
,
qui n’étoit anciennement que de dix

mois , fut mife fous les empereurs à douze mois

,

comme l’année civile.

En France l’ordonnance du 13 Juin 1716a réduit

à moitié le tems des deuils de cour 6c de famille ; 6c

depuis
,
par une autre ordonnance du 8 Octobre

1730, ils ont encore été réduits à moitié du tems

réglé parl’ordonnance de 1716 ;
enforte que les plus

longs deuils ne doivent durer que trois mois ,
excepté

les deuils de mari & femme
,
pere

,
mere , ayeuls 6c

ayeules ,
6c autres dont on elt héritier ou légataire,

pour lefquels feuls on peut drapper
, & qui demeu-

rent fixes, fuivant l’ordonnance de 1716.

Les commenfaux de la maifon du Roi
,
de la Rei-

ne ,
des enfans de France

, 6c des princes du fang
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qui ont une maifon couchée fur l’état du Roi

, ont
droit de manteaux ou habits de deuil lors du décès
des Rois 6c Reines. Les officiers de la chambre des
comptes 6c ceux de la cour des monnoies ont pareil-

lement droit de deuil

,

comme étant réputés com-
menfaux de la maifon du Roi. Voyt{ les lois 1.8. &
g. ff.dehis qui not. in/arn. & La loi t5 . au code ex
quitus caufîs infarn. irrog. I. 1 . cod. de fecund, nupt.
Loilel

, infit. coût. liv. I. lit. ij. régi. 29. & 3,3. le

traité des peines desfécondés noces, de Dupin
;

le traite

des gains nüpt. ch. 1 1

.

(.4 )
DEVIRER

, (Marine.) Le cable devire de deffus le

cabeflan, c’efl quand le cable recule par quelqu’acci-
dent

,
au lieu d’avancer. (Z)

DEVIS, f. m. en Architecture

,

eft un mémoire
général des quantités

,
qualités 6c façons d’un bâti-

ment
,
fait fur des dedans cottés 6c expliqués en dé-

tail
, avec des prix à la fin de chaque article 6c efpe-

ce d’ouvrage par toife ou par tâche
,
fur lequel un

entrepreneur marchande avec le propriétaire
,
6c

convient d’exécuter l’ouvrage moyennant une cer-
taine fomme ; c’eft pourquoi lorfque cet ouvrage eft

fait
, on l’examine pour voir s’il eft conforme au

devis

,

avant que de latisfaire au parfait payement.

Devis, (
Marine.) c’eft le détail que donne un

charpentier de toutes les parties du vaideau qu’il

entreprend de conltruire, dont il règle les propor-
tions, 6c auquel il s’engage de fe conformer dans

l’exécution
; 6c ce moyennant un certain prix dont

l’adjudication fe fait au rabais.

Chaque vaideau
,
fuivant fa force 6c fa groffeur,

-

exige un devis différent ; il fuffit d’en donner un pour
faire connoître le détail dans lequel on eft obligé

d’entrer en pareil cas. C’eft le devis d’un vaiffeau du
Roi de cinquante canons conftruit depuis quelques
années dans un de nos ports.

Devis & proportions du vaiffeau du Roi le Jafon de
cinquante pièces de canon.

Pics. Pouces.

Longueur de l’étrave à l’étambot

de rablure en rablure, 114
Elancement de l’étrave 14
Quête de l’étambot 4
Longueur de la quille, 107 6
Largeur de dehors en-dehors des

membres 33
Creux à prendre fur la quille à

droite ligne du maître ban
,

. . . . 15 <Ç

Longueur de la liffe d’hourdi , .. . zz

Hauteur d’entre deux ponts du
deffus du bordage à l’autre

, . . . . 6 3
Hauteur du gaillard , 6

Il fera percé au premier pont onze fabords de cha-

que côté.

Sur le fécond pont douzes fabord de chaque côté.'

Sur le gaillard d’arriere deux fabords de chaque
côté.

Dans la voûte un fabord de chaque côté.

Dans la grande chambre un fabord de chaque côté.

Faire toutes les fenêtres des chambres néceffaires,

deux écubiers de chaque côté.

Echantillon des bois. Sera fait quatre pièces de
quilles plus ou moins , félon que lefdites pièces fe

trouveront être longues de feize pouces de largeur

fur quatorze pouces d’épaiffeur
,
avec des écarts dou-

bles de fept à huit piés de longueur.

Un ringeau de même échantillon & les mêmes
écarts, deux pièces d’étrave bien efquervées 6c fai-

tes à la façon ordinaire.

Un étambot avec deux tenons, la rablure 6c les

reprifes ordinaires.

Une liffe d’hourdi de quatorze à feize pouces en-

detté dans l’étambot.
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Deux eftains endentés fur chaque bout de la lifTe

•d’hourdi & bien joints par le pié contre le contrc-

érambot en-dedans.

Quatre barres d’arcafles endentées dans l’étam-

-bot & fur les eftains.

Deux allonges de cornières bien empattées 6c

jointes aux eftains.

Une courbe d’étambot bien jointe fur la quille 6c

contre l’étambot.

Un contre-étambot bien joint à l’étambot, & em-
patté avec un écart à la courbe.

Un autre idem par-dehors bien joint à l’étambot.

Une contre-quille qui joigne la courbe d’étambot,

6c qui aille jufqu’au couple des façons de l'arriéré.

Deux pièces de contre-étrave bien empattées 6c

bien jointes contre l'étrave.

Une contre-quille dans les façons de l’avant com-
me celle de l'arriéré.

Soixante varangues de fond acculées, ou four-

cats de douze à dix - huit piés de longueur fur onze

pouces de largeur & neuf pouces d’épaifleur.

Cent vingt genoux de fond ou de revers de douze

h quinze piés de longueur fur onze pouces de lar-

geur & neuf pouces d’épaifleur, empattés de la moi-

tié de leur longueur, & bien joints avec les varan-

gues.

Cent vingt premières allonges de même échan-
tillon que les genoux

,
bien aboutées avec les varan-

gues 6c bien jointes avec les genoux.

Cent vingt fécondés allonges, idem.

Cent vingt troiflemes allonges ,
idem.

Cent cinquante allonges de revers.

Cent foixante bouts d’ailonges
,
ou plus

, s’il eft

néceflaire ,
tant pour les fabords que pour remplir

par le travers des chaînes d’auban
,
6c tant au grand

mât qu’au mât de mifaine.

Dix-huit allonges d’écubiers.

Un rang de taquades fur la quille d’avant arriéré

entre les varangues 6c fourcats, frappées à coup de

demoilelles bien jointes fur la quille, & deux pouces

moins hautes que les varangues , afin que la carlin-

gue étant endentée porte par-tout fur lefd. taquades.

Deux autres rangs de taquades de chaque côté

,

l’une à l’empatture des genoux , & l’autre à l’empat-

ture de la première allonge
,
faites 6c mifes en place

comme les premières.

Trois pièces de carlingues endentées fur les va-

rangues 6c fourcats, qui portent bien fur toutes les

taquades.

Deux cours de vaigres de chaque côté de la car-

lingue de douze pouces de largeur & cinq pouces

d’épaifleur, bien endentées fur les varangues & ge-

noux
,
dont les dents foient d’un pouce.

De ux autres cours de vaigres de chaque côté qui

fe toucheront afin de croifer les abouts direftement

fur la lifle des façons endentés d’un pouce dans les

membres qui porteront auflî fur un rang de taqua-

des
,
qui fera mis d’avant arriéré à caufe de l’é-

cboiiage.

Deux cours de ferrebauquieres de quatorze pou-

ces de largeur & fix pouces d’épaifleur
,
qui foient

bien jointes aux membres d’avant arriéré
,

au-def-

fous deux cours de bordages de chaque côté de trois

à quatre pouces d’épaifléur.

Il fera bordé de-là jufqu’aux deux cours de vai-

gres qui fe touchent obliquement d’un bordage de

trois pouces d’épaifleur.

Le paillo fera bordé jufqu’à la hauteur du left d’un

bordage de deux pouces d’épaifléur.

Sera mis trois fourcats de liaifon dans les façons.

11 fera mis des courbes d’arcafles bien jointes 6c

endentées aux endroits où il fera néceflaire.

Sept guirlandes à l’avant de dix à quatorze piés

de longueur 6c de quatorze à feize pouces quarrés,

bien jointes & endentées.

D E V
Dix varangues de porques de douze à dix-huit

piés de longueur, de quatorze pouces en quarré,
bien endentées fur la carlingue 6c dans les vaigres.

Vingt genoux de porques de douze à quinze piés

de longueur, de douze à quatorze pouces quarrés,

bien joints contre les varangues
,
avec lefquelles ils

feront empattés de la moitié de leur longueur, 6c
bien endentées fur les vaigres.

Vingt premières allonges, idem.

Vingt fécondés allonges, idem.

Vingt troiflemes allonges ou éguillettes
,
idem

l

Six faux baux avec une courbe à chaque bout.
Trente-un baux au premier pont faits de deux ou

trois pièces endentées à queue d’ironde fur la ferre-

bauquiere.

Soixante-deux courbes de bois ou de fer au pre-
mier pont, bien jointes contre les baux 6c furie vai-
grage.

bera mis des entremifes entre chaque bout de bau
endentées à queue d’ironde fur chaque bout de bau.

Sera mis en outre des entremifes ou arcs-boutans
à tous les endroits des efcoutilles ou panneaux

, qù
il en fera néceflaire

, aufli-bien que des lattes.

Dix pièces de gouttières bien endentées fur les

baux 6c dans les membres.
Dix pièces de ferregouttieres endentées fur les.

baux 6c dans les éguillettes.

Deux bites, leur traverfln Sc coufin.

Deux courbes de bites endentées fur les baux.
Un rang de noyau de chaque côté.
Quatre cours d’iloires de chaque côté endentées

fur les baux.

Mettre les barrotins néceflaires.

Trois grandes écoutilles avec leurs ailures
,
ca-

dres & panneaux.
Trois petites écoutilles avec leurs ailures

,
ca^

dres & panneaux.
La carlingue du grand &c petit cabeftan.
Les étambrais des mâts 6c cabeftans.

La carlingue du mât d’artimon.

Vingt cours de bordages pour border le premier
pont.

Border fur le milieu du pont entre les écoutilles;

Border l’entre-deux-pont depuis le noyau jufqu’à
la ferrebauquieie du fécond pont.

Faire vingt-deux fabords à la première batterie,’

6c mettre leurs feuillets.

Faire vingt-deux mantelets.

Faire deux fabords à la voûte
, 6c mettre leurs

feuillets.

Faire deux mantelets ,
idem.

Deux autres petits fabords ,
idem.

Faire la gatte.

Faire huit petits fabords de nage & leurs mante-
lets de chaque côté.

Quatre efeubiers.

Mettre quatre épontilles pour accorer le mât de
beaupré, 6c border de chaque côté lefd. épontilles.

Une entremife entre les courbes des bites pour
accorer le beaupré.

Six épontilles au fond de calle, dont trois garnies

de taquets.

Faire le pié du grand mât & celui du mât de mi-;

faine.

Quarante épontilles entre deux ponts.

La demi-lune pour la barre du gouvernail.

Le gouvernail 6c ajufter les ferrures.

Deux barres de gouvernail
, 6c ajufter les manuel-

les.

Mettre la ferrebauquiere du fécond pont.

Trente -trois baux au fécond pont endentés à

queue d’ironde fur la ferrebauquiere.

Soixante-flx courbes de bois ou de fer au fécond

pont, bien jointes.

Cent
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Cent trente-deux a.rcs-boutans.

Soixante-douze barrotins.

Deux cours de gouttières & de ferre - gouttières

endentées fur les baux & dans les membres.
Quatre cours d’iloire endentées fur les baux.

Douze cours de bordages pour border ledit pont.

Border ledit pont depuis les caillebotis jufqu’en

arriéré ,
entre les deux iloires.

Faire dix panneaux de caillebotis.

L’étambrai du grand mât , mât de mifaine & d’ar-

timon.

L’étambrai du grand cabeftan.

Faire deux petites écoutilles fur les bites.

Faire & mettre en place le grand cabeftan double
avec fes barres.

Le petit cabeftan avec fes barres.

Le grand fep de driflé.

Le fep de drifte de mifaine.

Les bites d’efeoutes de hune.
Les bites d’efeoute de hune de mifaine.

Le colletis de l’avant
,
portes & fabords avec leurs

mantelets.

Deux taquets pour les amures.
Six taquets pour les écoutes.

Tous les taquets de fabords.

Tous les taquets de manœuvre néceflaires.

Faire deux cuifines avec leurs capots.

Le four.

Deux potagers.

Ua rang de noyau au fécond pont de chaque côté.

Border entre les fabords de la fécondé batterie

avec des planches de prufle
,
jufqu’au plat bord.

Faire vingt -quatre fabords, mettre leurs feuillets

Sc vingt-quatre faux fabords.

La ferrebauquiere du gaillard d’avant.

Huit barrots audit gaillard.

Seize courbâtons au même gaillard.

Un rang de gouttières de chaque côté.

Deux rangs d’iloires, idem.

Border ledit gaillard de planches de prufle.

Dix épontilles fous ledit gaillard.

Deux bofloirs & porte-bofloirs.

Les platbords & parquets d’avant arriéré.

La ferrebauquiere du gaillard d’arriere.

Vingt baux audit gaillard.

Cent arcs-boutans audit gaillard.

Quarante barrotins.

Quarante courbes.

Un rang de gouttières de chaque côté endentées

fur les baux.

Deux rangs d’iloires de chaque côté endentées

fur les baux.

Seize épontilles.

Un cours de noyau de chaque côté jufqu’aux fa-

bords.

Border ledit gaillard de planches de prufle.

Quatre panneaux de caillebotis lur ledit gaillard.

Quatre fabords lur ledit gaillard avec leurs feuil-

lets 6c cadres.

Border entre deux fabords de planches commu-
nes

,
6c jufqu’au platbord.

La ferrebauquiere de la dunette.

Six barrots à la dunette.

Douze courbâtons.

Deux cours de gouttières.

Border ladite dunette.

Border jufqu’au platbord.

Une courbe pour porter le bâton de pavillon.

Faire la voûte & les montans de poupe
,
6c border.

Cinquante cours de bordages plus ou moins pour
border par-dehors

,
depuis la quille julqu’aux pre-

mières préceintes.

Cinq cours de préceintes de chaque côté
, y com-

2orne IF
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Border entre les préceintes de la première batte-
rie.

Quatre cours de préceintes à la fécondé batterie.
Border entre les premières 6c fécondés préceintes.
Border depuis les préceintes de la fécondé batte-

rie jufqu’au platbord, avec des branches de prufle.
Deux cotirs de carreau de platbord.

Faire toutes les liftes & carreaux de platbord, 6c
achever de border l’œuvre morte.

Six ports -haubans avec leurs courbâtohs & lif-

tons.

Faire les efcaliers pour le dedans du navire & par-
dehors.

Deux corniches à la voûte & à la lifte d’hourdi.
Faire le balcon

, y mettre les courbes néceflaires,
doubler le tableau, & ajufter le couronnement

,
les

termes ; 6c généralement toute la fculpture de la

poupe
,
corniches néceflaires, les friflésdes gaillards,

dunette
,
fronteau , avec leurs courbâtons 6c plat-

bords.

Faire les deux bouteilles, portes, fenêtres, 6c
ajufter la fculpture.

Faire l’éperon 6c ajufter la fculpture.

Faire les rabats & taqs d amures.
Faire une courcille d’un gaillard à l’autre de cha-

que côté.

Les montans 6c chapiteau de la cloche.

Faire une teugue 6c les jats d’ancres.

Faire les battayoles 6c liftes.

Garnir les pompes.
Les étambrais de pompes.
Les coins des mâts.

Cinq allonges de défenfes de chaque côté.
Faire la plateforme de la fofle aux cables , celle

de la fofle aux lions
,
les cloifons de la fofle aux ça;-

blés 6c de la fofle aux lions.

Faire la chambre du chirurgien, celle du maître
charpentier & du maître calfat.

Faire l’archipompe & fes parquets.

La plate-forme de la loûte aux poudres, la cloi-
fon, montans des coffres à poudres & pour le fanal.

Faire une courcille au milieu pour féparer les fou-
tes au pain

,
& mettre tous les montans delclites fou-

tes & cloifons d’arriere.

Faire la courcille basbord 6c ftribord d’avant ar-
riéré au fond de calle.

Faire la chambre aux voiles.

Faire.deux cabannes pour le maître 6c le pilote.
Faire tous les gabarits, chantiers pour mettre la

quille en place, lilfes, aecorts, & faire tous les éta-
blis néceflaires, 6c même toutes les échelles qui fer-

vent à la conftruéUon.

Faire le chantier, & mettre le vaifléau à la mer.
Faire une chaloupe 6c un canot.

L’entrepreneur fera obligé généralement à toute
la charpente

,
à tout le feiage

,
à l’exception des pré-

ceintes
,
gouttières

,
iloires

, vaigres, 6c bordages,
qui feront fournis de cet arlenal, des épaifléurs con-
venables.

Le perçage tant en fer qu’en bois.

S’il y a quelques ouvrages obmis au préfent de-

vis , l’entrepreneur fera obligé de le faire pour Fen-
tiere perfe&ion de ce vaifléau

, à la fatisfaélion dü
maître conftru&eur

,
à la referve de la fculpture

, me-
nuiferie, 6c calfatage.

Après tout ce detail, il relU à faire connoître ce
qu’un pareil vaifléau coûte

,
tant pour la eonftruélion

que pour fon armement.

V
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Etat abrité Je ce que coûte un vaiffeau de 60 canons ou

du troifeme rang , tant pour La confruüion que pour

la garniture ,
armement, & rechange.

Construction.
Civ. Saks . Dcn.

En bois de chêne de Bour-

gogne, i3°7* 5 9
En bois de chêne de Provence, 16564 o 6

En bordages, 16290 5

En autres bois , 10748 12 4
En planches , 343^ '3

En fer & clouds , 2.1385 3 6

En marchandées , 3 59 1 8

En vitres & ferrures
,

. . . . 900
En cuifines & fours , 780 5

10

En mâture, 2264 17 8

En vergues, 1077 2 4

En poulins & racages, . ... 2212 1

En journées d’ouvriers, ... 34010

Garniture
,
armement , & rechange.

Cordages & agrès, 5479
Cables & grelins, 10829 12

Ancres 6c leurs uftenfiles, ... 4227 10

Mâts
,
vergues

, & jumelles de

rechange, 3 27 ! 4

Cordage neuf de rechange, 1639 8

Poulies & caps de mouton de

rechange ,

Voiles & leurs uftenfiles, .

.

Uftenfiles du pilote , . . . .

Uftenfiles du canonier, . .

Armes ,

Coffre de l’armurier
,

. . .

Uftenfiles du maître, . . .

Uftenfiles du charpentier &

calfat,

Uftenfiles de pompe ,
. . .

Clouterie,

Uftenfiles du fond de cale

Cuifines ,

Chaloupes & canots ,
. . .

Ornemens de chapelle ,
. .

Coffre de medicamens , . . .

Total de la conftniftion & ar

mement d’un vaiffeau de cin

quante canons , .

On fera peut-être bien-aife de

connoître ce que couteroit un

vaiffeau du premier rang de cent

pièces de canon ;
fuivant les me-

mes états ,
cela fe monteroit à la

fommedc 616586 6 9

DEVISE ,
f. f.

(
Bdlcs-Umts

)

eft une métaphore

,

qui repréfente un objet par un autre avec lequel

il a de la reffemblance.

Pour faire une bonne devife

,

il faut chercher une

ima^e étrangère qui donne lieu à une comparaifon

iufte ,
6c c’eft par-là qu’on doit juger de fa vérité ou

de fa fauffeté. Les devijes font vraies
,
quand elles

contiennent une fimilitude métaphorique , & qu’el-

les fe peuvent réduire en comparailon ; elles font

fauffes quand cela leur manque.

La devife eft un compofé de figures & de paroles.

On a donné à la figure le nom de corps, & aux paroles

celui à'ame , parce que comme le corps 6c 1 ame

joints enfemble font un compofé naturel ,
certaines

figures & certaines paroles étant unies ,
font une

dtvife. On dit certaines figures 6c certaines paroles

;

car

toutes fortes de figures 6c toutes fortes de paroles

n’y font pas propres , 6c il faut obferver exaéfement

quelles font les conditions des unes & des autres.

Voici celles qui regardent les figures 6c les corps.

Les figures qui entrent dans la compofition de la

devife , ne doivent avoir rien de monrtrueux ni d’ir-

régulier , rien qui foit contre la nature des chofes ou

contre l’opinion commune des hommes ,
comme fe-

roient des ailes attachées à un animal qui n’en a

point
,
un aftre détaché du ciel ; car la devife étant

effenticllement une métaphore & un fymbole natu-

rel
,
elle doit être fondée fur quelque choie de con-

nu 6c de certain
,
& non pas lur le hafard ou fur

l’imagination.

Le corps humain ne doit point entrer dans les devi-

J'es ; car la devife étant effentiellement une fimilitude,

fa fin eft de montrer la proportion qu’il y a entre

l’homme & la figure fur quoi la fimilitude eft fondée :

or ce feroit comparer l’homme avec foi-même ,
que

de prendre un corps humain pour fujet de fimilitude ,

puifqu’en quelqu’état 6c fous quelqu’habit que ce

corps humain paroiffe
,
c’eft toujours un homme.

D’ailleurs la fimilitude dont il s’agit doit etre in-

génieufe ; or il ne faut pas taire de grands efforts

d’efprit pour trouver quelque convenance entre un

homme 6c un homme. Il y a plus de fubtilite à trou-

ver un rapport jufte 6c une reffemblance parfaite

entre deux objets éloignés ,
comme entre un homme

6c une fleur ;
d’ailleurs la reflemblance dont il s agit

n’eft pas une reffemblance fimple ,
mais métaphori-

que : d’où il s’enfuit que quand la figure humaine

pourroit être le fondement d’une belle comparaifon

,

on ne devroit pas la recevoir
,
ne pouvant etre le

fondement d'une véritable métaphore ;
car la méta-

phore ne fe fait que quand on tranfporte une Lignifi-

cation de fon lieu propre à un fujet étranger ,
ce

qui ne fe peut faire à l’égard de l’aétion d’un homme
& de celle d’un autre homme ,

tous deux étant de

même efpece 6c dans le même ordre.

Les vrais corps des devifes fe doivent prendre de

la nature & des arts. La nature fournit à l’efprit tous

les êtres fenfibles qui ont des propriétés particuliè-

res
,
comme font les aftres ,

les météores
, les fleurs

,

les animaux. Les arts nous préfentent leurs ouvrages

& leurs inftrumens
,
par exemple un miroir, un ca-

dran folaire ,
un compas ,

une équerre ; car quoi-

que ces fortes de choies ne foient pas naturelles , à

prendre ce mot dans fa propre Lignification, elles ont

des propriétés réelles & véritables
,

qui peuvent

fervir de fondejnent à des fimilitudes 6c à des com-

paraifons.

Il faut que le corps de la devife foit noble & agréa5

ble à la vue ; car la devife ayant été inftituée pour

déclarer un deffein héroïque ,
6c étant de Ion eîlence

une métaphore
,
une figure baffe 6c difforme ne lui

convient pas.

Ce n’eft pas encore affez que la figure foit noble

& agréable, il faut de plus qu’elle ioit cornue
,
6c

qu’elle fe faffe même reconnoître dès qu’on la voit

,

car un objet inconnu ne touche point.

Le mot ou l’ame de la devije doit être proportionne

à la figure ; car l’un 6c l’autre devant faire un com-

pofé fèmblable en quelque façon à celui que la ma-

tière & la forme font enfemble
,
il eft néceffaire qu il

y ait de la proportion entre l’un & l’autre ,
à-peu-

près comme il y en a entre la matière & la forme.

Cette proportion demande que le mot convienne au

corps dont il eft l’ame , & qu’il lui convienne de

forte qu’il ne puiffe convenir à une autre figure ,
non

plus que l’ame de l’homme ne peut convenir au corps

du lion. . .

Il ne faut cependant pas que le mot ait un lens

achevé
,
& la raifon eft que devant faire un compofe

avec la figure, il doit être néceflairement partie ,
&

par conféquent ne pas fignifier tout ,
ni avoir le lens

entier qu’ont le mot 6c le corps étant joints eriiem-

blc ; car la Lignification qui fait la forme 6c 1 efprit

de la devife, réfulte de la Lignification du corps 6C

*T ) 1
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celle des paroles. La lignification du corps prife

féparément
, eft imparfaite

,
celle des paroles l’eft

suffi
; mais la fignification qui refaite de l’un & de

l’autre, eft entière : c’eft ce qui fait qu’une des plus

eflentielles qualités du mot doit être de ne rien énon-

cer qui ne fie puiffe vérifier dans la figure.

Ce fiont-là à-peu-près les principes dont il ne faut

pas s’écarter pour faire une bonne devife ; ils font ex-

traits du livre du P. Bouhours , intitulé. Entretiens

d'Arijle &d'Eugene

,

où cette matière efi: traitée fort

au long, & dans lequel on trouvera un très- grand

nombre de devifes compofées fuivant ces principes :

ils font beaucoup plus étendus dans cet ouvrage

qu’ils ne font ici , mais on croit en avoir rapporté

les plus effentiels.

DEUNX
,

fi. m. (Hijl. anc.') c’eft une divifion de

la livre romaine, qui contient onze onces
,
ou bien

onze douzièmes de quelque mefure , c’eft-à-dire la

mefure entière moins une once. Voye

[

Once. (G)
DEVOIR , f. m. (Droit nat. Relig. nat. Alorale.')

en latin ojfîciurn. Le devoir eft une aêlion humaine

exa&ement conforme aux lois qui nous en impofient

l’obligation.

On peut confidérerThomme
,
ou comme créature

de Dieu , ou comme doiié par fon Créateur de cer-

taines facultés
,
tant du corps que de l’ame

,
defquel-

les l’effet eft fort différent
,
félon l’ufage qu’il en fait

;

ou enfin comme porté & néceffité même par la con-

dition naturelle , à vivre en fociété avec fies fem-

blables.

La première relation eft la fource propre de tous

les devoirs de la loi naturelle, qui ont Dieu pour objet,

& qui font compris fous le nom de religion naturelle.

Il n’eft pas néceffaire de fuppofer autre choie : un
homme qui feroit feul dans le monde , devroit &
pourrait pratiquer ces devoirs , du moins les princi-

paux
,
d’où découlent tous les autres.

La fécondé relation nous fournit par elle-meme

tous les devoirs qui nous regardent nous-mêmes
,
&

que l’on peut rapporter à l’amour propre, ou
,
pour

ôter toute équivoque , à l’amour de loi-même. Le

Créateur étant tout fage ,
tout bon

,
s’eft propofié

fans contredit ,
en nous donnant certaines facultés

du corps & de l’ame
,
une fin également digne de

lui
,
& conforme à notre propre bonheur. Il veut

donc que nous faffions de ces facultés un ufage qui

réponde à leur deftination naturelle. De -là naît

l’obligation de travailler à notre propre conferva-

tion
,
fans quoi nos facultés nous feraient fort inuti-

les ;& enfuite de les cultiver & perfectionner autant

que le demande le but pour lequel elles nous ont été

données. Un homme qui fe trouverait jetté dans une

île deferte , fans efipérance d’en fortir & d’y avoir

jamais aucun compagnon ,
ne feroit pas plus auto-

rifé par-là à fe tuer, à fe mutiler ou à s’ôter l’ufage

de la raifon
,
qu’à ceffer d’aimer Dieu & de l’hono-

rer.

La troifieme & derniere relation eft le principe

des devoirs de la loi naturelle
,
qui fe rapportent aux

autres hommes. Quand je pente que Dieu a mis au

inonde des êtres femblables à moi
,
qu’il nous a tous

faits égaux ;
qu’il nous a donné à tous une torte in-

clination de vivre en fociété
,
&c qu’il a difpofé les

chofes de telle maniéré qu’un homme ne peut fc

conferver ni fubfifter fans le fecours de fies fembla-

bles, j’infere de-là que Dieu ,
notre créateur & no-

tre pere commun
,
veut que chacun de nous obferve

tout ce qui eft néceffaire pour entretenir cette fo-

ciété ,
& la rendre egalement agréable aux uns &

aux autres.

Ce principe de la fociabilité eft
,

je l’avoue
,

le

plus étendu & le plus fécond ; les deux autres mê-

me viennent s’y joindre enfuite
, & y trouvent une

ample matière de s’appliquer; mais il ne s’enfuit
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point de-là qu’on doive les confondre & les faire dé-

pendre de la fociabilité
,
comme s’ils n’avoient pas

leur force propre & indépendante. Tout ce qu’on
doit dire

,
c’eft qu’ici

,
comme par-tout ailleurs ,

la

fageffe de Dieu a mis une très-grande liaifon entre

toutes les chofes qui fervent à les fins.

La nature humaine ainfi envifagée, nous décou-
vre la volonté du Créateur, qui eft le fondement de
l’obligation où nous fiommes de fuivre les réglés ren-

fermées dans ces trois grands principes de nos de-

voirs. L’utilité manifefte que nous trouvons enfuite

dans leur pratique , c’eft un motif, & un motif très-

puiffant pour nous engager à les remplir.

Dans cette efpece de lubordination qui fe rencon-
tre entre les trois grands principes de la loi naturelle,

que je viens d’établir, s’il fe trouve
,
comme il arri-

ve quelquefois
,
qu’on ne puiffe pas en même tems

s’acquitter des devoirs qui émanent de chacun
,
voici

,

ce me femble , la maniéré dont on doit régler entre

eux la préférence en ccs cas-là. i°. Les devoirs de
l’homme envers Dieu l’emportent toujours fur tous
les autres. z°. Lorfqu’il y a une efpece de conflit

entre deux devoirs d’amour de foi-même
,
ou deux

devoirs de fociabilité
, il faut donner la préférence à

celui qui eft accompagné d’un plus grand degré d’u-

tilité ; c’eft-à-dire qu’il faut voir fi le bien que l’on

fe procurera
, ou que l’on procurera aux autres en

pratiquant l’un de ces deux devoirs , eft plus confi-

dérable que le bien qui reviendra ou à nous ou à au-

trui de l’omiffion de ce devoir

,

auquel on ne fauroit

fatisfaire fur l’heure fans manquer à l’autre. 3
0

. Si,

toutes chofes d’ailleurs égales
,

il y a du conflit en-
tre un devoir d’amour de foi-même

, & un devoir de
fociabilité

,
foit que ce conflit arrive parle fait d’au -1

trui , ou non
,
alors l’amour de foi-même doit l’em-

porter ; mais s’il s’y trouve de l’inégalité
,

alors il

faut donner la préférence à celui de ces deux fortes

de devoirs qui eft accompagné d’un plus grand degré
d’utilité. Entrons maintenant dans le détail des trois

claffes générales fous lefquelles j’ai dit que tous nos
devoirs étoient renfermés : ce fera faire avec le lec-

teur un cours abrégé de Morale dans un feul article
,

il aurait tort de s’y refufer.

Les devoirs de l’homme envers Dieu
, autant qu’on

peut les découvrir par les feules lumières de la rai-

fon
,
fe réduifent en général à la connoiffance & au

culte de cet être fouverain. Voye7 Dieu. Voyer
aujfi Culte.

Les devoirs de l’homme par rapport à lui-même,'
découlent dire&ement& immédiatement de l’amour
de foi-même

,
qui oblige l’homme non-feulement à

fe conferver autant qu’il le peut
,
fans préjudice des

lois de la religion & de la fociabilité
, mais encore à

fe mettre dans le meilleur état qu’il lui eft poffible

,

pour acquérir tout le bonheur dont il eft capab'e ;

étant compofé d’une ame & d’un corps
,
il doit pren-

dre foin de l’une & de l’autre.

Le foin de l’ame fe réduit en général à fe former l’ef-

prit & le cœur ; c’eft-à-dire à fe faire des idées droi-

tes du jufte prix des chofes qui excitent ordinairement

nos idées ; à les bien régler
, & à les conformer aux

maximes de la droite raifon & de la religion : c'eft à

quoi tous les hommes font indifpenlablement tenus.

Mais il y a encore une autre forte de culture de fa-

mé ,
qui

,
quoiqu’elle ne foit pas ablolument nécef-

faire pour le bien acquitter des devoirs communs à
tous les hommes , eft très-propre à orner & perfec-

tionner nos facultés , & à rendre la vie plus douce

& plus agréable : c’eft celle qui confifte dans l’étude

des Arts & des Sciences. Il y a des connoiffances

néceffaires à tout le monde
, & que chacun doit ac-

quérir ;
il y en a d’utiles à tout le monde

;
il y en a

qui ne font néceffaires ou utiles qu’à certaines per-

fonnes, c’eft-à-dire à ceux qui ont embraflé un cer-
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tain art ou une certaine fcience. Il eft clair que cha-

cun doit rechercher 6c apprendre non-feulement ce

qui eft néceflaire à tous les hommes ,
mais encore à

fon métier ou a la profeflion.

Les devoirs de l’homme par rapport aux foins du

corps ,
font d’entretenir 6c d’augmenter les forces

naturelles du corps, par des alimens & des travaux

convenables ; d’où l’on voit clairement les excès &
les vices qu’il faut éviter à cet égard. Le loin de fc

conferver renferme les juftes bornes de la légitime

défenfe de foi-même ,
de fon honneur & de fes biens.

Voyc^ Défense de soi-même, Honneur.

Je palfe aux devoirs de l’homme par rapport à au-

trui, & je les déduirai plus au long. Ils fe reduifent

en général à deux claffes : l’une de ceux qui lont

uniquement fondés fur les obligations mutuelles , ou

font refpeélivement tous les hommes conftdérés

comme tels : l’autre de ceux qui fuppofent quelque

établiflement humain , foit que les hommes Payent

eux-mêmes formé ,
ou qu’ils l’ayent adopte

,,
ou

bien un certain état accelToire ,
c’eft-à-dire un état

où l’on eft mis en conféquence de quelque a£te hu-

main
, foit en naiflant

,
ou après être né : tel eft

,

par exemple ,
celui où eft un pere 6c fon enfant ,

1 un

par rapport à l’autre ;
un mari 6c fa femme ;

un maî-

tre 6c fon ferviteur ; un fouverain & fonfujet.

Les premiers devoirs font tels que chacun doit les

pratiquer envers tout autre, au lieu que les derniers

n’obligent que par rapport à certaines perfonnes , 6c

pofé une certaine condition ,
ou une certaine fitua-

îion. Ainfi on peut appeller ceux-ci des devoirs con-

ditionnels , & les autres des devoirs abfolus.

Le premier devoir abfolu
,
ou de chacun envers

tout autre
,
c’eft de ne faire de mal à perfonne. C’eft-

là le devoir le plus général : car chacun peut l’exiger

de fon femblable en tant qu’homme ,
6c doit le pra-

tiquer ;
c'eft auiïi le plus facile

,
car il confifte fim-

plement à s’empêcher d’agir ,
ce qui ne coûte guere ,

à moins qu’on ne fe foit livré fans retenue à des paf-

fions violentes qui réliftent aux plus vives lumières

de la raifon : c’e \ enfin le plus néceflaire ; car fans

la pratique d’un tel devoir
,

il ne fauroit y avoir de

fociété entre les hommes. De ce devoir luit la ne-

celfité de réparer le mal ,
le préjudice

,
le domma-

ge que l’on auroit fait à autrui. Voye{ D O M-

Le fécond devoir general abfolu des hommes, eft

qUe chacun doit eftimer & traiter les autres comme

autant d’êtres qui lui font naturellement égaux, c’eft-

à-dire qui font aufti-bien hommes que lui ,
car il s’a-

git ici d’une égalité naturelle ou morale. Voyeç Éga-

lité.

Le troifieme devoir général refpe&if des hommes

conftdérés comme membre de la lociété ,
eft que

chacun doit contribuer autant qu’il le peut commo-

dément à l’utilité d’autrui. On peut procurer l’avan-

tage d’autrui d’une infinité de maniérés différentes,

ôebont plufieurs l'ont indifpenfables. On doit mê-

me aux autres des devoirs
,
qui fans être néceffaires

pour la confervation du genre humain
,
fervent ce-

pendant à la rendre plus belle & plus heureufe. Tels

l'ont les devoirs de la compaïïion , de la libéralité ,

de la bénéftcence ,
de la reconnoiffance ,

de l’hospi-

talité ,
en un mot ,

tout ce que l’on comprend d’or-

dinaire fous le nom d’humanité ou de charité
,
par

oppolition à la juftice rigoureufe
,
proprement ainli

nommée ,
dont les devoirs font le plus fouvent fon-

dés fur quelque convention. Mais il faut bien remar-

quer que dans une néceflité extrême ,
le droit impar-

fait que donnent les lois de la charité
,
fe change en

droit parfait ; de forte qu’on peut alors fe faire ren-

dre par force ,
ce qui

,
hors un tel cas ,

devroit être

laili'é à la conicience 6c à l’honneur de chacun.
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Voyc^ Compassion ,

Libéralité, Reconnois-
sance

,
Hospitalité ,

Humanité.
Les devoirs conditionnels de l’homme envers fes

femblables
,
font tous ceux où l’on entre de foi me--

me avec les autres par des engagemens volontai-

res ,
exprès

,
ou tacites. Le devoir général que la loi

naturelle preferit ici
,

c’eft que chacun tienne in-

violablement fa parole ,
ou qu’il effectue ce à quoi

il s’eft engagé par une promeffeou par une conven-

tion. Voye^ Promesse ^Convention.
Il y a plufieurs établiflemens humains fur lefquels 1

font fondés les devoirs conditionnels de l’homme par

rapport à autrui. Les principaux de ces établifle-

mens font l’ufage de la parole
,

la propriété des

biens
,
6c le prix des choies.

Afin que l’admirable inllrument de la parole foit-

rapporté à fon légitime ufage
,

6c au defl'ein du

Créateur
,
on doit tenir pour une maxime inviola-

ble de devoir
,
de ne tromper perfonne par des pa-

roles , ni par aucun autre figne établi pour expri-

mer nos penfées. On voit par -là combien la véra-

cité eft néceflaire ,
le menfonge blâmable , 6c les

reftriftions mentales ,
criminelles. Voyt{ Véraci-

té ,
Mensonge, Restriction mentale.

Les devoirs qui rélultent de la propriété des biens

conftdérée en elle-même ,
6c de ce à quoi eft tenu un

poflefleur de bonne foi ,
font ceux-ci , i°. chacun

eft indifpenfablement tenu envers tout autre ,
ex-

cepté le cas delà guerre, de le laifîer joiiir paifible-

ment de fes biens,& de ne point les endommager,tai-

re périr , prendre ,
ou attirer à foi ,

ni par violence »

ni par fraude, ni directement,™ indire£fement.Par-là

font défendus le larcin, le vol, les rapines, les extor-

fions , 6c autres crimes femblables qui donnent quel-

que atteinte aux droits que chacun a fur fon bien.

Voye

i

Larcin
,
Oc. Si le bien d’autrui eft tombe

entre nos mains , fans qu’il y ait de la mauvaile

foi
,
ou aucun crime de notre part

,
6c que la chofe

foit encore en nature
,

il faut faire enforte
, autant

qu’en nous eft
,
qu’elle retourne à fon légitime maî-

tre. Voye{ Propriété ,
Possesseur.

Les devoirs qui concernent le prix des chofes
, fe

déduifent aifément de la nature 6c du but des enga-

gemens libres où l’on entre
,

il eft donc inutile de

nous y arrêter. Voye£ Engagement.
Parcourons maintenant en peu de mots les devoirs

des états accefloires
,
& commençons par ceux du

mariage qui eft la première ébauche de la fociété
,

& la pépinière du genre humain. Le but de cette

étroite union demande que les conjoints partagent

les mêmes fentimens d’affe&ion ,
les biens 6c les

maux qui leur arrivent ,
l’éducation de leurs en-

fans , 6c le foin des affaires domeftiques
;
qu’ils fe

confolent & 1e foulagent dans leurs malheurs
;
qu’-

ils ayent une condefcendance 6c une deference mu-

tuelle ;
en un mot

,
qu’ils mettent en œuvre tout ce

qui peut perpétuer d’heureul’es chaînes
,
ou adoucir

l’amertume d’un hymen mal aflorti. Voyc{ Maria-
ge , Mari ,

Femme.
Du mariage viennent des enfans ; de -là naiffent

des devoirs réciproques entre les peres 6c meres Sc

leurs enfans. Un pere &une mere doivent nourrir

6c entretenir leurs enfans également 6c auflî com-

modément qu’il leur eft poflible ,
former le corps

& l’efprit des uns 6c des autres fans aucune préfé-'

rence
,
par une bonne éducation qui les rende utiles

à leur patrie
,
gens de bien & de bonnes mœurs. Ils

doivent leur faire embrafler de bonne heure une

profeflion honnête & convenable ,
établir & pouffer

leur fortune fuivant leurs moyens ,
&c. Voye^ Pere,

Mere.
Les enfans de leur côté font tenus de chérir,

d’honorer, de refpeéter des peres 6c meres sux-

quels ils ont de ft grandes obligations ; leur obéir.
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leur rendre avec lele tous les fervices dont ils font

capables , les affifter lorsqu'ils Te trouvent dans le be-

foin ou dans la vieilleffe
;
prendre leurs avis 6c leurs

confeils dans les affaires importantes fur lefquelles

ils ont des lumières 6c de l’expérience ; enfin ,
de

füpporter patiemment leur mauvaife humeur ,& les

défauts qu’ils peuvent avoir
,
&c.

Les devoirs acceffoires réciproques de ceux qui

fervent 6c de ceux qui fe font Servir
,
font de la part

des premiers le refpett ,
la fidélité

,
l’obéiffance aux

commandemens qui n’ont rien de mauvais ni d’in-

jlifte ,
ce qui lé Sous-entend toujours en parlant de

l’obéiffance que les inférieurs doivent à leurs Supé-

rieurs ,
Le maître doit les nourrir, leur fournir

le néceflaire ,
tant en fanté qu’en maladie ,

avoir

égard à leurs forces 6c à leur adreffe naturelle pour

ne pas exiger les travaux qu’ils ne faurbient Suppor-

ter
,
&c. Voyt{ Maître , Serviteur. Pour ce qui

eit des eSclaves
,
Voye

i

Esclave.
Il me Semble qu’il n’y a point d’avantages ni d’a-

grémens que l’on ne puiffe trouver dans la pratique

des devoirs dont nous avons traité jufqu’ici
,
6c dans

les trois acceffoires dont nous venons d’expliquer

la nature & les engagemens réciproques ; mais com-

me les hommes ont formé des corps politiques , ou

des Sociétés civiles, qui eft le quatrième des états ac-

ceffoires
,
ces Sociétés civiles reconnoiflent un Sou-

verain 6c des Sujets qui ont refpettivement des de-

voirs à remplir.

La réglé générale qui renferme tous les devoirs du

fouverain
,
eft le bien du peuple. Les devoirs parti-

culiers Sont, i°. former les Sujets aux bonnes moeurs :

2°. établir de bonnes lois : 3
0

. veillera leur exé-

cution : 4
0

.
garder un jufte tempérament dans la dé-

termination & dans la mefure des peines : 5

0
. con-

fier les emplois publics à des gens de probité 6c ca-

pables de les gérer : 6°. exiger les impôts de les lub-

iides d’une manière convenable , 6c enfuite les em-

ployer utilement : 7
0

.
procurer l’entretien & 1 au-

gmentation des biens des lujets :
8°. empecher les

luttions 6c les cabales :
9°, le précautionner con-

tre les invafions des ennemis. Voyçi Souverain.

Les devoirs des lujets Sont ou généraux , 011 parti-

culiers : les premiers naifl'ent de l’obligation com-

mune 011 iont tous les Sujets en tant que Soumis à un

mémo gouvernement ,
6c membres d'un même état.

Les devoirs particuliers réfultent des divers emplois

dont chacun eft chargé par le Souverain.

Les devoirs généraux des Sujets ont pour objet

,

ou les condutteurs de l’etat , ou tout le corps de 1 e-

tat , ou les particuliers d’entre leurs concitoyens.

A l’égard des condutteurs de l’état ,
tout Sujet leur

doit le refpett, la fidélité
,

6c l’obéiftànce que de-

mande leur carattere :
par rapport à tout le corps

de l’état
,
un bon citoyen doit préférer le bien pu-

blic à toute autre choie
, y Sacrifier fesricheffes

,
&

l'a vie même s’il eft befoin. Le devoir d’un fujet en-

vers les concitoyens ,
confiftc à vivre avec eux au-

tant qu’il lui eft poftible en paix 61 en bonne union.

Voye{ Sujet.

Les devoirs particuliers des Sujets font encore at-

tachés à certains emplois
,
dont les fonftions in-

fluent ,
ou fur tout le gouvernement de l’état , ou

fur une partie feulement : il y a une maxime gene-

rale pour les uns & les autres
,
c’eft de n’afpirer à

aucun emploi public ,
même de ne point l'accepter

lorfqu’on ne fe lent point capable de le remplir di-

gnement. Mais voici les principaux devoirs qui font

propres aux perfonnes revêtues des emplois les plus

confidérables.

Un miniftre d’état doit s’attacher à connoître les

affaires
,
les intérêts du gouvernement , & en parti-

culier de Son diftritt, fe propofer dans tous les con-

feils le bien publie ,
6c non pas l'on intérêt particu-
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lier

,
ne rien diflimuler de ce qu’il faut découvrir ,

6c ne rien découvrir de ce qu’il faut cacher
,

ttc.

Les miniftres de la religion doivent fe borner aux

fonttions de leur charge ; ne rien enfeigner qui ne

leur paroiffe vrai , inftruire le peuple de fes devoirs
,

ne point deshonorer leur carattere
,
ou perdre le

fruit de leur miniftere par des mœurs vicieufes ,
ttc.

Les magiftrats & autres officiers de juftice, doivent

la rendre aux petits & aux pauvres auffi exattement

qu’aux grands Sc aux riches ;
protéger le peuple con-

tre l’oppreffion ,
ne fe lailfer corrompre ni par des

préfens
,
ni par des follicitations

;
juger avec me-

fure 6c connoiffance, fans paffion ni préjugé; empê-

cher les procès
,
ou du moins les terminer auffi

promptement qu’il leur eft poftible
,
&c. Les géné-

raux 6c autres officiers de guerre doivent mainte-

nir la difeipline militaire ,
conferver les troupes

qu’ils commandent, leur infpirer des fentimens con-

formes au bien public
,
ne chercher jamais à gagner

leur affettion au préjudice de l’état de qui ils dépen-

dent
,
&c. Les foldats doivent fe contenter de leur

paye ,
défendre leur polie

,
préférer dans l’occa-

lion une mort honorable à une fuite honteufe. Les

ambaffadeurs 6c miniftres auprès des puiffances

étrangères doivent être prudens
,
circonlpetts ,

fi-

dèles à leur fecret 6c à l’intérêt de leur fouverain
,

inacceflibles à toutes fortes de corruptions , &c.

Tous ces devoirs particuliers des lujets que je viens

de nommer , finiffent avec les charges publiques,

d’où ils découlent : mais pour les devoirs généraux ,

iis fubfiftent toujours envers tel
,
ou tel état ,

tant

qu’on en eft membre.

L’on voit par ce détail qu’il n’eft point d’attion

dans la fociété civile qui n’ait les obligations & les

devoirs , 6c l’on eft plus ou moins honnête homme,
difoit Cicéron , à proportion de leur oblervation ou

de leur négligence. Mais comme ces obligations ont

paru trop gênantes à notre fiecle
,

il a jugé à-propos

d’en alléger le poids & d’en changer la nature. Dans

cette vue , nous avons inlenfiblement altéré la iigni-*

fication du mot de devoir pour l’appliquer à des

mœurs , des maniérés
,
ou des ul'ages frivoles , dont

la pratique ailée nous fient lieu de morale. Nous
fommes convenus de fubibtuer des oboles aux piè-

ces d’or qui devroient avoir cours.

Il eft arrivé de-là que les devoirs ainfi nommés chez

les grands , 6i qui font chez eux la partie la plus

importante de l’éducation
,
ne confiftent guère que

dans des foins futiles, des apparences d’égard & de

refpett pour les fupérieiirs ,
des régies de conte-

nance ou de politeffe
,
des complimens de bouche

ou par écrit ,
des modes vaines

,
des formalités pué-

riles , 6c autres fottifes de cette efpece que l’on in-

culque tant aux jeunes gens
,

qu’ils les regardent à

la fin comme les feules attions recommandables
, à

l’obfervation defquelles ils foient réellement tenus.

Les devoirs du beau l'exe en particulier font auffi fa-

ciles qu’agréables à fuivre. « Tous ceux qu’on nous

» impole (
écrivoit-iln’y a pas long-tems l’mgenieu-

>» fe Zilia
,
dans fes Leu. Péruv. ) fe réduil'ent à en-

» trer en un jour dans le plus grand nombre de mai-

» fons qu’il eft poftible
,
pour y rendre 6c y rece-

» voir un tribut de loiianges réciproques fur labeau-

» té du vifage ,
de la coëffure ,

6c de la taille
,
lur

» l’exécution du goût & du choix des parures.

Il falloit bien que les devoirs de ce genre fiffent

fortune ;
parce qu’outre qu’ils tirent leur origine de

l’oifiveté & du luxe
,

ils n’ont rien de pénible ; &
font extrêmement loiiés : mais les vrais devoirs qui

procèdent de la loi naturelle 6c du Chriftianilme

coûtent à remplir
,
combattent la ns ceffe nos pallions

6c nos vices ;
6c pour l'urcroît de dégoût , leur pra->

tique n’eft pasïuivie de grands éloges. Article de M.

le Chevalier DE Jau COURT,
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Devoir, (Jur

'

lfpr-') fignifie quelquefois office ou
engagement. C’eft ainfi qu’en Droit on dit

,
qu’il eft

du devoir des peres de doter les filles
, officium paver-

num dotare filias. (A
)

Devoir, le dit aufli des engagemens du vaflal

envers fon feigneur
, comme de lui faire la foi &

hommage ,
fournir fon aveu & dénombrement , &c.

<y)
Devoir, fe prend encore pour redevance fei-

gneuriale ou emphytéotique. On dit , en pays de
Droit écrit

,
qu’un héritage eft tenu fous le devoir

annuel
, cens , & fervis d’une telle lomme d’argent,

ou d’une certaine quantité de grains. Voyt^ Cens
,

Servis
,
Redevance. (â\

Devoir de Montigne , étoit un droit de péa-

ge qui ie payoit au tablier de la prévôté de Nan-
tes

,
confiftant en huit deniers monnoie de Breta-

gne
,
par efcafe ou bateau chargé de plus de fix

muids de fel
,
venant tant de Bretagne que de Poi-

tou, & arrivant par la riviere de Loire au port de
la ville de Nantes. Ce droit étoit ainfi appellé

,

parce qu’il y en avoit quatre deniers qui fe perce-

voient au profit du feigneur de Montigné. Il frit

fupprimé par arrêt du confeil du 18 Janvier 1729.

(-0
Devoir, v. a. (Com.j c’eft être obligé envers quel-

qu’un par promefles, billets, lettres de change,
même feulement de parole

,
pour l’acquit d’achat de

marchandée
,
prêt d’argent, fervice rendu, ou au-

trement. Dicl. de Cornm. & de Trév. V. Dette. (G)
DEVOIR

,
terme de Commerce & de Teneur de Livres :

parmi les livres dont les marchands fe fervent pour
leur négoce

,
il y en a un entre autres qu’on appelle

le grand livre
,
qui fe tient en débit &c en crédit. Dans

ce livre, la page à droite qui eft pour le crédit, fe

marque par le mot avoir , & la page à gauche refer-

vée au débit par le mot doit ; avec cette différence

qu’avoir fe met à la tête de tout de fon côté , & que

doit fuit du lien le nom du débiteur. Dicl. de Com-
merce. (G)
Devoir, (Coot.) on nomme ainfi en Bretagne

,

particulièrement dans la prévôté de Nantes , les

droits qui s’y lèvent pour le Roi
, & les o&rois qui

appartiennent à la ville fur certaines efpeces de mar-
chandifes. Il y en a de pluficurs fortes.

Le devoir du quarantième eft un droit qui fe paye
fur les marchandées venant de la mer à Nantes

, &
«liant de Nantes à la mer

,
en paflant par Saint-Na-

zaire.

Le devoir de la vieille coutume fe paye fur les blés.

Le devoir de quillage fe leve fur les vaifieaux char-

gés defdits blés, pourvu qu’il y en ait plus de io ton-

neaux.

Le devoir de brieux eft fur les blés amenés de de-

hors dans le comté de Nantes. Il y a aufli des devoirs

de brieux fur les vaifieaux
,
qui fe payent fuivant leur

charge. Voye^ Brieux.

Le devoir de regifire ou congé , fe leve fur les vins.

Le devoir de guimple fur les fels venant de la mer
au port de Nantes. Voye^ Guimple.

Les Anglois nomment aufli devoirs tous les droits

qui fie lèvent par autorité publique fur les marchan-

difes, vaifieaux, &c. Voye^ l'article DROITS. Dicl.

de Comm. & Chambers.
(
G)

DEVOLU, adj.
(
Jurifpr.) fe dit de ce qui paffe

de l’un à l’autre. Une fucceflion eft dévolue à un hé-

ritier
,
lorfqu’elle lui eft tranfmife médiatement par

un autre héritier qui l’avoit recueillie
,
ou qui de-

voit la recueillir. Le droit de collation eft dévolu au

fupérieur eccléfiaftique
,
lorfque le collateur infé-

rieur néglige de conférer. Voyei ci-après DÉVOLUT
6* Dévolution. (A)
DEVOLUT, f. m. (Jurifp.)

eft l’impétration que

l’on fait en cour de Rome d’un bénéfice , fondée fur
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l'incapacité du pourvu ou fur le défaut de fies titres

~

foit que le pourvu fût incapable avant la collation

,

ou que l’incapacité ne foit furvenue qu’après fies

provifions; & à l’égard de la nullité des titres, foit

qu’elle vienne d’un défaut de pouvoir en la perfon-
ne du collateur

, ou d’un vice inhérent aux provi-
fions.

Jetter un dévolut fur un bénéfice , c’eft l’impétrer
par dévolut , c’eft-à-dire comme vacant par dévolut.

Collation par dévolut , eft celle que le pape fait

d’un bénéfice qui eft dans le cas du dévolut.

La vacance par dévolut eft lorfqu’un bénéfice eft

rempli de fait
,
mais vacant de droit par l’incapacité

du pourvu
, ou par le défaut de fies titres : ainfi qu’on

l’a expliqué en commençant.
Le droit de conférer un bénéfice par dévolue déri-

ve du droit de dévolution
,
qui a beaucoup de rap-

port au dévolue , mais qui n’eft pourtant pas la mê-
me chofe.

La dévolution eft le droit de conférer qui appar-
tient au fupérieur eccléfiaftique après un certain

tems
,
par la négligence du collateur inférieur

; au
lieu que le dévolut eft , comme on l’a déjà dit, la

collation d’un bénéfice rempli de fait
,
mais vacant

de droit.

La collation par dévolut eft donc ainfi appellée
parce qu’elle tient un peu du droit de dévolution ,
ou bien parce qu’elle contient ordinairement ces

mots : cum beneficium N. vacat ad præfens & forfan
tanto tempore vataverit

,
quod ejus collatio ejl adJ'edem.

apofiolicam légitimé devoluta , licet N. . . . illud inde-

bie'e teneat occupatum. Mais cette claufe eft commu-
ne à toutes les provifions par dévolution

, & n’eft

point propre aux provifions par dévolut. Ce qui ca-
ra&érife ces dernières

, c’eft la claufe certo modo ,

c’eft-à-dire qu’il tant y fpécifier le genre de vacan-
ce , & que l’on n’accorde point de provifion par dé-
volut fur la claufe quovis modo.

Autrefois les officiers de la cour de Rome accor-
doient des dévoluts pour la France

, avec la claufe
certo in litteris exprimendo modo ; mais préfentement
on obferve à Rome

,
pour la France comme pour les

pays d’obédience
,

la réglé de annali pojfeffore
,
qui

veut que l’on exprime dans les provifions par dévo-
lut

, un genre certain de vacance : c’eft pourquoi ces
fortes de provifions font appellées fignature certo

modo.

Cette collation eft moins un titre de provifion
du bénéfice, qu’une permilïion d’intenter une aiftion

contre celui en la perfonne duquel il vaque de
droit; & en effet, fuivant le chapitre licet in fexto y
le détenteur du bénéfice ne peut en être dépoffédé,
qu’il ne foit entendu

,
&c que l’impétrant n’ait obte-

nu fentence à fon profit
, avec le légitime contradi-

cteur.

Les caufes pour lefquelles on peut impétrer un
bénéfice par dévolue

,

font quand le titre du poflef-

feur eft vicieux ; & à plus forte raifon celui qui eft

intrus dans un bénéfice fans titre ni provifion
,

eft-

il fujet au dévolut
, même après trois ans

, attendu
que la réglé de triennali ou de pacificis

,
n’eft qu’en

faveur de ceux qui ont du moins un titre colore.

Lorfque le titre eft évidemment nul
,
le pourvu

eft également réputé intrus & privé de plein droit

du bénéfice.

Le pape feul peut difpenfer les intrus & les ren-
dre habiles à pofleder le bénéfice

,
pourvu que la

dilpenfe foit expreffe & fpéciale.

Le défaut de vifa eft aufli une caufe de dévolut
,

même après trois ans de pofleflion
; parce que les

provifions de cour de Rome font regardées comme
non-avenues

, & que le pourvu n’eft plus à tems de
demander un vifa.

Les çoncubinaires publics ,
déclarés tels par un
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jugement

,
ou qui ont été déclarés parjures ,

ou Con-

vaincus de faux en matière bénéficiai^ ; les héréti-

ques , les fimoniaques ,
les confidentiaires quand ils

Jont jugés tels , & généralement tous ceux qui ont

été condamnés à quelque peine qui doit emporter

mort naturelle ou civile
,
lont fujets au dévolut.

Il en elt de même des bénéficiers qui font deve-

nus irréguliers; comme s’ils portent ies armes, ou

s’ils exercent quelque profeffion indigne d’un ec-

cléfiaftique ,
telle que celle de comédien & de bouf-

fon ;
ceux qui gardent ou qui font garder le corps

d’un défunt
,
pour avoir le tems de courir fon bé-

néfice ; & ceux qui ont envoyé en cour de Rome

pour demander le bénéfice d’un homme malade ,

qu’ils ont fuppofé mort ; un féculicr qui polléde un

bénéfice régulier , ou qui n’a pas 1 âge requis pour

fon bénéfice ;
le mariage, ou la profeffion religieufe :

toutes ces irrégularités 6z incapacités font autant de

caufes de dévolut.

Pour ce qui eft de l’incompatibilité
,
elle ne donne

lieu au dévolut qu’après un an de poffeffion paifible ;

car s’il y a procès, le litige fufpend l’effet de l’incom-

patibilité.

Les dévolutaires ,
c’eft-à-dire ceux qui împetrent

un bénéfice vacant de droit par la voie du dévolut

,

peuvent fe pourvoir en cour de Rome pour avoir

des provifions. Ils peuvent auffi s’adrefler à l’ordi-

naire , à moins qu’il ne s’agifted’un dévolut fonde fur

la nullité de la collation qu’il a faite lui -même. Les

parlemens deTouloufe & de Bordeaux, fiuvant leur

jurifpmdence particulière,refervent au pape le droit

de conférer par dévolut.
, .

Quand l’ordinaire conféré fur le dévolut
,

il n elt

pas obligé de conférer à l’impétrant ; au lieu que

le pape ne peut pas conférer à un autre.

On ne peut pas impétrer par dévolut un bénéfice

conféré par le Roi
,
quand même ce feroit à un indi-

gne ou un incapable
;
parce que fi l’on avoit furpris

de lui des provifions contre fon intention , ce ieroit

à lui à en donner de nouvelles , à moins qu il ne con-

sentît à l’impétration par dévolut.

Les provifions obtenues en cour de Rome par di-

valut pour les bénéfices en patronage laïc
,
font nul-

lLS

Les dévolutaires, quoique autorités par les ca-

nons font toujours odieux- ;
c’eft pourquoi on les

afïiijettit à plufieurs conditions & formalites
,
qu ils

doivent remplir exaêlement à peine de decheance

de leur droit. . . ,

Ils font obligés de déclarer leur nom & celui du

dévoluté, & le genre de la vacance ; de prendre pof-

feffion dans l’an ,
ayant en main leurs provifions ;

faire infinuer ces provifions & leur pnfe de poflel-

fion dans le mois ;
mettre le dévoluté & les autres

oppofans en caufe pardevant les juges qui en peu-

vent connoître , trois mois apres leur pnfe de pof-

fefîion , & que l’adion foit intentée du vivant du dé-

II faut auffi que le dévolutaire déclare le lieu de

fa naiffance , & qu’il élife domicile pardevant le ju-

ge de la conteftation , &: dans le refl'ort du parle-

ment où eft le bénéfice contentieux.

On peut obliger le dévolutaire de donner caution

de la fomme de 500 liv. avant d’être écouté, & cette

caution peut être demandée en tout état de caufe ;

elle n’eft dite au furplus que quand elle eft deman-

Cette caution doit être reçue dans la forme or-

dinaire & dans le tems preferit par le juge ,
félon la

diftance du lieu du bénéfice, &: du domicile du dé-

Volutaire.

Il eft au choix de ce dernier de donner caution,

ou de configner la fomme de 500 liv..

Lorfque le dévolutaire fuecombe , il ne perd pas
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toûjcufs toute la fomme de 500 livres ; on prend feu*

lement fur cette fomme les dépens par lui dûs.

Il n’eft point de caution par le dévolutaire qui a

pris poffelfion avant le pourvu par l’ordinaire ,
ni

quand il a joüi paifiblement pendant trois ans , ou

lorfque c’cft un dévolutaire pourvu par le Roi.

Les ordonnances donnent deux ans aux dévolu-

taires pour faire juger le procès : mais il fuffit pour

conferver leurs droits
,

qu’ils ne laiffent point ac-

quérir de péremption.

La prife de pofi'effion faite par le dévolutaire n’em-

pêche pas le titulaire de réfigner : il n’y a que la de-

mande qui forme le trouble de fait.

Le dévolutaire ne peut pas s’immifeer en la joiiifi

fance des fruits du bénéfice contentieux
, avant d’a-

voir obtenu fentence de provifion , ou définitive à

fon profit
,
contradi&oiremcnt avec le titulaire , ou

à laquelle il n’a point formé d’oppolition. Foye1 les

défin. canon, au mot dévolut. Le recueil des matières

bénéf. de Drapier ,
tom. l.ch.jv. Le tr. de la pratique

de cour de Rome
,
tome II. Uédit de Janv. \55j , ÔC

l’arrêt d'enregifirement. Uordonn. de 161C) , artic. 18.

La déclar. de 1646. Ordonn. de \66j , tit. xv. art.

ij. Voyei aujji aux mots Bénéfices , Intrus, In-

compatibilité ,
Incapacité, Hérésie, Si-

monie, Confidence, Irrégularité. (A)
DEVOLUTAIRE, f. m. (

Jurifpr.) eft celui qui

impetre un bénéfice par dévolut. Foye1 ci-devant an.

mot Dévolut.
(
A
)

DÉVOLUTÉ
,
adj. {Jurifpr.') Bénéfice dévoluté fe

dit d’un bénéfice qui eft impétré par dévolut.

Dévoluté ,
fignifie auffi le bénéficier contre le-

quel eft intenté le dévolut. Foyei ci-devant Dévo-

lut. (A)
,

DEVOLUTIF, adj. (Jurifpr.) fe dit en general

de ce qui fait pafl'er quelque chofe d’une perfonne

à une autre.

Ce terme eft fur-tout ufité en matière d’appel des

jugemens. L’appei eft toujours dévolutif
,
c’eft-à-dire

quil dépouille le juge à quo de la connoiffance de

l’affaire ,
laquelle, par le moyen de l’appel, eft dé-

volue ou déférée au juge fupérieur.

L’appel eft auffi ordinairement fufpenfif
, excepté

dans les cas où les fentences font exécutoires
,
non-

obftant oppositions ou appellations quelconques ,

&: fans préjudice d’icelles ,
auquel cas l’appel eft

feulement dévolutif, & non fufpenfif.Foye^ Appel,

Exécution provisoire, Jugement, & Sen-

tence provisoire. (A)
DEVOLUTION ,

f. f. (Jurifpr.) eft ce qui défé-

ré un droit à quelqu’un ,
en le faifant palier d’une

perfonne à une autre.

Dévolution ,
en matière d'appel

,

eft l’effet de

l’appel qui tranfmet la connoiffance de l’affaire du

premier juge, au juge fupérieur ou d’appel. Foye^

ci-devant DEVOLUTIF. (A)

Dévolution ,
tn matière bénéficiait , eft le droit

de conférer, qui appartient au fupérieur
,
après un

certain tems
,
par la négligence du collateur infé-

rieur.
. . .

Ce droit eft différent de la collation qui fe fait par

dévolut. Foyt{ ci - devant le mot Dévolut , 011 l’on

a expliqué le rapport qu’il y a entre l’un & l’autre.

Lorfque le tems donné par les canons & les con-

ciles aux collateurs pour conférer eft expiré , ils font

privés de plein droit pour cette fois du pouvoir de

difpofcr des bénéfices vacans ,
lequel pafïe au fiipé-

rieur immédiat ,
& au défaut de celui-ci ,

il pafîe fuc-

ceffivement aux autres fupérieurs de degré en de-

gré
,
& vient enfin jufqu’au pape , fi tous les colla-

teurs intermédiaires ont négligé de conférer.

La dévolution a auffi lieu ,
lorfque le collateur or-

dinaire eft fufpens ,
lorfqu’il fe trouve quelque nul-

lité dans la collation ,
ou qu’il y a de l’incapacité ou
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de l’indignité dans la perfonne du pourvu

, à moins

cjue ces defauts ne fuüent furvenus depuis la colla-

tion.

Pour ufer du droit de dévolution , il faut que les

fix mois accordés au collateur eccléiiaftique cxrdi-

naire foient entièrement expirés ; ou iî c’eft un col-

latcur laïc , il faut quatre mois.

Pour les bénéfices électifs, lorfque les électeurs

ont laifte paffer trois mois fans élire & fans rien faire

pour l’éleCtion
,

ils font privés pour cette fois du
droit d’élire

,
qui demeure dévolu au lupérieur, au-

quel appartient le droit de confirmation.

Quand le droit de collation appartient à un mem-
bre d’un chapitre

, & qu’il a négligé d’en ufer
, le

droit eft dévolu d’abord au chapitre , & enfuite du
chapitre à l’évêque.

Si l’évêque conféré avec le chapitre
,

il faut dif-

tinguer fi c’eft comme évêque ou comme chanoine:

au premier cas
,
faute par l’évêque de conférer dans

le tems
,
fon droit eft dévolu au métropolitain : au

fécond cas
,

il eft dévolu au chapitre.

Lorfque c’eft le patron laïc qui a négligé de pré-

fenter , fon droit eft dévolu au collateur ordinaire

eccléfiaftique.

Le collateur qui conféré par dévolution
, conféré

librement
; de forte que

,
quoique le premier colla-

teur fût obligé de conférer à un expeCtant, le col-

lateur fupérieur n’eft pas obligé d’en ufer de même ;

l’expeCtant eft puni par -là de fa négligence d’avoir
laifl'é paffer les fix mois fans requérir le bénéfice.

Quand le pape conféré par dévolution
,

il le peut
faire dès le lendemain des fix mois accordés au der-

nier collateur, fans qu’il foit befoin d’un intervalle

fuffifant pour qu’il ait pu apprendre la dévolution faite

à fon profit
,
parce que la provifion feroit toujours

bonne par prévention.

Si tous les collateurs fuccefîivement négligent de

conférer, le droit revient au premier collateur.

Les provifions données par le collateur fupérieur,

doivent exprimer que c’eft par droit de dévolution,

à moins que le premier collateur ne fût inférieur à

l’évêque: celui-ci étant jure fuo le collateur de tous

les bénéfices de fon diocèfe
,
lorfque les collateurs

inférieurs n’ufent pas de leur droit.

La dévolution n’a pas lieu pour les bénéfices qui

font à la collation ou nomination du Roi.

Le privilège accordé aux cardinaux dé ne pou-

voir être prévenus, par rapport aux bénéfices qui

font à leur collation , ne s’étend point à ceux qui

leur viennent par dévolution.

Foye[ capit. ficut 2 . de fuppl. régi, prcelât. Capit.

pojlulajli extra de concejf. preeb. & ecclef. vacant. Cap.

ne pro defeciu 41. extra de elecl. & elecli potejl. Du-
molin

,
ad reg. de verjlmili notit. n. yo. Louet, obf.

fur le comm. de Dumolin ,
ad reg. de infirm. n. 4$.

& 64. &fttiv. 21 G. 41 G. Catelan
,
liv. I. chap. xlij.

De Roye , de jure patron, cap. xxviij. Drapier
,
des

jnat. bénéf. tom. I. chap. xij . Tr. de la prat. de cour

de Rome , tome II. pag. 5 .

Dévolution {Droit de), eft. un droit ftngulier de

fuccefllon réciproque entre les conjoints
, ufité dans

le Brabant 6c dans une partie des villes d’Alface

,

telles que Colmar, Turkeim, Munfter, Scheleftad,

& Landau.

Stokmans
,
qui a fait un traité exprès du droit de

dévolution
,

le définit vinculum quod per dijfolutionem

matrimonii confuetudo injicit bonis immobilibusJuperjli-

tis conjugis
,
ne ea ullo modo alienetJ'ed integra confervet

ejufdem matrimonii liberis
,
ut in eaJucccdere pojint ,Jl

parenti fuperfuerint
,
vel ipjî

,
vel qui ab ipfis natifue-

rint
,
exclujis liberisfecundi vel ulterioris tori.

Quelques-uns appellent ce droit une efpece de

fuccefllon anticipée ; d’autres difent que c’eft i/ichoa-
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tafuccepo

,
quæ ptrficitur mortefuptrvinitnujuperptu

conjugis.

Ce droit a lieu de plein droit, & fans aucune fti-

pulation entre les conjoints.

Ses principaux effets font :

i°. Que tous les immeubles que les conjoints ap-
portent en mariage

, ou qui leur viennent depuis par
lucceftion, ou qu ils acquièrent pendant le mariage,
appartiennent en propriété aux enfans de leur ma-
riage

,
à l’exclufion des enfans des autres mariages.

2.
0

. Que l’ufufruit de ces mêmes biens appartient
au furvivant des conjoints

, avec faculté en cas d’in-

digence d’en aliéner le tout ou partie
,
pourvu que

le magiftrat le lui permette en connoiffance de caufe.

3
0

. Le furvivant des conjoints gagne en propriété
tous les meubles, même au préjudice des enfans.

4
0

. S’il n’y a point d’enfans vivans au tems du dé-
cès du prémourant des conjoints

, le furvivant fuc-
cede en pleine propriété à tous les biens , tant meu-
bles qu’immeubles

,
pourvu que le prédécedé n’en

ait pas difpofé par teftament.

Les conjoints peuvent néanmoins par leur con-
trat de mariage

, déroger à ces ufages & fe régler

autrement. Foye[ le traité des gains nuptiaux
,
ch. jx.

Dans les coutumes d’Arras, de Bethune, & de Ba-
paume

, il y a un droit de dévolution
,
qui eft que les

enfans lors de la diffolution du mariage , font faifis

de la propriété des biens acquis pendant la commu-
nauté ; ce droit fuit chaque lit

, c’eft-à-dire s’appli-

que aux biens poffedés pendant chaque mariage,
fans confondre les uns & les autres. Foyeç le dicl. de
Brillon

,
au mot dévolution.

Dévolution

,

en matière de fuccefiion
, fe dit lorf-

qu’une fuccefiion eft dévolue ou déférée à quelqu’-
un

, & fingulierement lorfque le droit a paffé d’un
héritier à un autre.

La dévolution des propres d’une ligne fe fait au
profit de 1 autre a défaut d’héritiers de la ligne. Foy,
M. le Brun

,
tr. des fuccejf. liv. I. ch. vj . Ce cl. a. (J\

DEVONSHIRE
, (

Géng. mod.) province méridio-
nale 6c maritime de l’Angleterre

; Exceller en eft la
capitale.

DEVORANT, adj. en terme de Blafon, fe dit des
poiffons qui ont la gueule ouverte comme pour man-
ger

,
parce que les poiffons avalent ce qu’ils man-

gent tout entier & fans le mâcher. Foyer Poisson.

en
DÉVOTION, fub. m.

(
Morale.) piété, culte de

Dieu avec ardeur & fincérité. Foye
{ Priere,

Culte, &c. La dévotion fe peut définir un atten-

drifiement de cœur 6c une confolation intérieure

que lent l’ame dufidele.dans les exercices de piété.

On appelle pratiques de dévotion

,

certaines prati-

ques religieufes dont on fe fait une loi de s’acquit-

ter régulièrement : fi cette exactitude eft foutenue
d’une l'olide piété

,
elle eft louable &c méritoire ; au-

trement elle n’eft d’aucun mérite
,
6c peut être quel-

quefois del’agréable à Dieu. Chambers. (G)
DÉVOUÈMENT, f, m. {HiJl. & Litt .) aélion du

facrifice de fa vie pour le falut de la patrie, avec des

cérémonies particulières
, & dans certaines conjon-

ctures.

L’amour de la patrie
,
qui faifoit le propre carac-

tère des anciens Romains, n’a jamais triomphé avec
plus d’éclat que dans le facrifice volontaire de ceux
qui fe font dévoués pour elle à une mort certaine.Tra-

çons-en l’origine
,
les motifs, les effets

,
6c les céré-

monies, d’après les meilleurs auteurs qui ont traité

cette matière. Je mets à leur tête Struvius dans fes

antiquités romaines
,
6c M. Simon dans les mém. de

l’académie des Belles-Lettres. Voici les faits princi-

paux que je dois à la lecture de leurs écrits
: je me

flatte qu’ils n’ennuyeront perfonne.

Les annales du monde fournifi'ent plufieurs exem-
ples

:
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pics de cet enthoufiafme pour le bien public. Je vois
d abord parmi les Grecs

, pluiieurs fiecles avant la
fondation de Rome

, deux rois qui répandent leur
lang pour l’avantage de leurs fujets. Le premier eft
Menecee fils de Créon roi de Thebes, de la race de
Cadmus

,
qui vient s’immoler aux mânes de Dracon

tue par ce prince. Le fécond eft Codrus dernier roi
d Athènes

,
lequel ayant fçu que l’oracle promettoit

la victoire au peuple dont le chef périrait dans la
guerre que les Athéniens foûtenoient contre les Do-
riens

, fe déguife en payfan
, & va fe faire tuer dans

le camp des ennemis.
Mais les exemples de dévouement que nous fournit

1 hiltoire romaine
, méritent tout autrement notre at-

tention
; car le noble mépris que les Romains fai*

loient de la mort
,
paraît avoir été tout enfemble un

acte de I ancienne religion de leur pays
, & l’effet

d un zele ardent pour leur patrie.
Quand les Gaulois gagnèrent la bataille d’Allia

,

i an 363 de Rome, les plus confidérables du fénat
par leur âge , leurs dignités

, & leurs fervices
, fe dé-

vouèrent folennellement pour la république réduite à
la derniere extrémité. Plufieurs prêtres fe joignirent
a eux, & imitèrent ces illuftres vieillards. Les uns
ayant pris leurs habits faints

, & les autres leurs ro-
bes confulaires avec toutes les marques de leur di-
gnité

, fe placèrent à la porte de leurs maifons dans
des chaires d’ivoire

, où ils attendirent avec fermeté
oc 1 ennemi 6c la mort. Voilà le premier exemple de
dévouement général dont l’hiftoire f'affe mention 6c
cet exemple eft unique. Tite-Live

,
liv. F. ch. xxxij.

L amour de la gloire 6c de la profeflion des armes,
porta le jeune Curtius à imiter le généreux défefpoir
de ces vénérables vieillards

,
en fe précipitant dans

Jin gouffre qui s’étoit ouvert au milieu de la place de
Roirm

,
6c que les devins avoient dit être rempli de

ce cju’elle avoit de plus précieux
,
pour affûrer la

duree éternelle de fon empire. Tite-Live
, liv. FII.

chap. 1j

,

Les deux Décius pere 6c £ls
,
ne fe font pas ren-

dus moins célébrés en fe dévouant dans une occafton
bien plus importante, pour le falut des armées qu’-
ils commandoient

,
Tune dans la guerre contre les

Latins, l’autre dans celle des Gaulois 6c des Samni-
tes

, tous deux de la même maniéré
, & avec un pa-

reil ûiccès. Tite-Live
,

liv. FUI. & X. chapitre jx,
Cicéron qui convient de ces deux faits

,
quoiqu’il

les place dans des guerres différentes
, attribue la

même gloire au conful Décius, qui étoit fils du fé-
cond Décius

, 6c qui commandoit l’armée romaine
contre Pyrrhus à la bataille d’Afcoli.

,

L’amour de la patrie
,
ou le zele de la religion

s étant ralenti dans la fuite
, les Décius eurent peu

ou point d’imitateurs
, & la mémoire de ces fortes

de monumens ne fut confervéc dans l’hiftoire
,
que

comme une cérémonie abfolument hors d’ufaae. Il
eft vrai que fous les empereurs il s’eft trouve des
particuliers, qui pour leur faire baffement la cour
fe font dévoués pour eux. C’étoit autrefois la coutu-
me en Efpagne, que ceux qui s’étoient attachés par-
ticulièrement au prince, ou au général, mouruffent
avec lui

, ou fe tuaffent après fa défaite. La même
coutume fubfiftoit auffi dans les Gaules du tems de
Céfar. Dion rapporte à ce fujet

,
que le lendemain

qu on eut donné à Oftave le furnom d’Augufte
, un

certain Sextus Pacuvius tribun du peuple
, déclara

en plein fénat, qu’à l’exemple des barbares il fe dé-
vouoit pour l’empereur, 6c promettoit lui obéir en
toutes chofes aux dépens de fa vie jufqu’au jour de
ion dévouement. Augufte fit femblant de s’oppofer à
cette infâme flatterie, 6c ne laifla pas d’en récom-
penler l’auteur.

L’exemple de Pacuvius fut imité. On vit fous les
.empereurs fuivans des hommes mercenaires qui fe

lome IF,
^

D E V 92Î
fyvbüereni pouf eux pendant leurs maladies

; quel*
ques-uns meme allèrent plus loin & s'engagèrent
par un vœu folennel à fe donner la mort

,
ou à com-

battre dans 1 arene entre les gladiateurs s’ils en ré-
chappoient Suetone nous apprend que Caligula re-
connut mal le zele extravagant de deux flateurs de
cet ordre

,
qu il obligea impitoyablement

, foit par
une crainte luperffitieufe

, foit par une malice a&c-
tee

, d accomplir leur promeffe. Adrien fut plus re-
connoiffant

; il rendit des honneurs divins à Anti-
nous

, qui s’étoit
, dit-on

,
dévoue pour lui lauver la

Il fe pratiquoit à Marfeille au commencement de
cette république

,
une coutume bien finguliere Ce-

lui qm en tems de pelle s’étoit dévoué pour le falutcommun
, étoit traité fort délicatement aux dépens

du public pendant un an, an bout duquel on le con-

,

'i“U à mort, après l’avoir fait promener dans
les rues orne de fêlions & de bandelettes comme
une vidtime.

Le principal motifdu dévouement des payons, étoit
d appaifer la colere des dieux malfailans & fangui-
naires

, dont les malheurs & les difgraces que l’on
eprouvoit donnoient des preuves convaincantes -

mais c etoit proprement les puiffances infernales qu’-
on avoit deffein de fatisfaire. Comme elles paffoient
pour impitoyables lorfque leur fureur étoit une fois
allumée, les prières, les vœux, les victimes ordinai-
res paroiffoicnt trop foiblcs pour la fléchir

; il falloir
du fang humain pour l’éteindre.

Ainfî dans les calamités publiques
, dans l’horreur

,

u”c “‘"glante déroute, s’imaginant voir les furies
le flambeau a la main

, fuivies de l’épouvante du
defe(poir,de la mort, portant la défolation par-tour
troublant le jugement de leurs chefs, abattant le cou-
rage des foldats, renverfant les bataillons

, & conf-
pirant a la ruine de la république

, ils ne trouvoient
point d autre remede pour arrêter ce torrent , nuede s expofer à la rage de ces cruelles divinités &
les

cux.-“êmes .Par «ne efpece de diverfion
les malheurs de leurs citoyens.

Ainfî ils fe charpeoient par d’horribles impréca-
tions contr eux-memes, de tout le venin de la ma-lediSion publique, qu’ils croyoient pouvoir com-muniquer comme par contagion aux ennemis

, enfe jetrant au milieu deux, s’imaginant que les en-nemis accomphffoient le facrificc & les vœux faits
contre eux, en trempant leurs mains dans le fanede la viaime. 5

,

Mais comme tous les aftes de religion ont leurs
ceremonies propres à exciter la vénération des peu-
p!es , & en repréfenter les myfteres

; il y en avoit
de hnguheres dans les dévouemens des Romains qui
raifoient une fi vive impreftion fur les efprits des
deux partis

,
qu’elles ne contribuoient pas peu à la

révolution fubite qu’on s’en promettoit.
II étoit permis

,
non - feulement aux magiftrats

mais meme aux particuliers, de fe dévoiler pour le
falut de 1 état; mais il n’y avoit que le général qui
put dévouer un foldat pour toute l’armée

, encore fal-
loit-il qu’il fût fous fes aufpices, & enrôlé fous fes
drapeaux par fon ferment militaire. Tite-Live li-
vre F1II. chap. x.

Lorfqu’il fe dévoüoit lui-même, il étoit obligé en
qualité de magiftrat du peuple romain

, de prendre
les marques de fa dignité, c’eft-à-dire la robe bordée
de pourpre

, dont une partie rejettée par-derriere
formoit autour du corps une maniéré de ceinture ou
de baudrier appellée cinélus Gabinus

,

parce que la
mode en étoit venue des Gabiens. L’autre partie de
la robe lui couvrait la tête. 11 étoit debout

,
le men-

ton appuyé fur fa main droite par-deffous fa robe& un javelot fous fes piés. Cette attitude marquoic
l’offrande qu’il faifoit de fa tête

,
& le javelot fuf le-

A A A a a a
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quel ilfliarchoit ,

défignoit les armes des ennemis

qu’il confacroit aux dieux infernaux, & qui leroicnt

bien-tôt rcnverfés par terre. Dans cette fituatxon,

armé de toutes pièces, il fe jettoit dans le fort de la

mêlée ,
& s’y faifoit tuer. On appelloit cette athon

fe dévouer à la terre & aux dieux infernaux. C’eft

pourquoi Juvenal dit en faifant l’éloge des Décius,

Pro legionibus , auxiliis, & plebe latind

Sufficiunt dis infernis , ttrrœque parenû.

Le grand prêtre faifoit la cérémonie du dévoue-

ment. La peine qu’il prononçoit alors ,
étoit repetee

mot pour mot par celui qui fe devouoit. Tite -Live

(liv. VIII. ch.jx.) nous l’a confervée , & elle elt

trop curieufe pour ne pas l’inférer ici.

« Janus, Jupiter, Mars, Quirinus, Bellone,

» dieux domeftiques ,
dieux nouvellement reçus >

» dieux du pays ;
dieux qui difpofez de nous & de

» nos ennemis , dieux mânes ,
je vous adore

,
je vous

> demande grâce avec confiance ,
& vous conjure

,, de favorifer les efforts des Romains , & de leur

» accorder la vi&oire , de répandre la terreur ,
1 e-

» pouvante , la mort fur les ennemis. C’eft le vœu

» que je fais en dévouant avec moi aux dieux ma-

» nés &c à la terre
,
leurs légions & celles de leurs

» alliés ,
pour la république romaine ».

L’opinion que les payens avoient de la nature de

ces dieux incapables de faire du bien , les engageoit

d’offrir à leur vengeance de perfides ennemis ,
cpi ils

fuppofoient être les auteurs de la guerre ,
& menter

aînfi toutes leurs imprécations. Elles paffoicnt tou-

jours pour efficaces, lorfqu’elles étoient prononcées

avec toutes les folennités requifes par les mimitres

de la religion , & par les hommes qu’on croyoït ta-

vorifés des dieux.
. . , . •

On ne doit donc pas être furpns des révolutions

fondâmes qui Envoient les dévouemens ?om la pa-

trie. L’appareil extraordinaire de la ceremonie ,
I au-

torité du grand-prêtre ,
qui promettent une vidoire

certaine, le courage héroïque du general qui couroit

avec tant d’ardeur à une mort afluree ,
etoient allez

capables de faire imprefîion iur l’eiprit des loldats

,

de ranimer leur valeur ,
& de relever leurs efperan-

ces. Leur imagination remplie de tous les préjugés

de la religion payenne ,
&de toutes les fables que la

fuperftition avoit inventées ,
leur faifoit voir ces

mêmes dieux ,
auparavant fi animes à leur perte

,

changer tout d'un coup l’objet de leur haine ,
&

combattre pour eux.
. ,

Leur général en s’éloignant leur paroifloit d une

forme plus qu’humaine ;
ils le regardaient comme

un génie envoyé du ciel pour appaifer la colere di-

vine & renvoyer fur leurs ennemis les traits qui

leur étoient lancés. Sa mort , au lieu de confterner

les Tiens, rafluroit leurs cfprits : c’etoit la confom-

mation de fon {acrifice, & le gage alfùre de leur

réconciliation avec les dieux.

Les ennemis mêmes prévenus des memes erreurs,

lorfqu’ils s’étoient apperçus de ce qui s’etoi; paffe

croyoient s’être attirés tous les enfers fur les bras

en immolant la viaime qui leur étoit confacree. Ainii

Pyrrhus ayant été informé du projet du dévouement

de Décius ,
employa tous fes talens & tout fon art

pour effacer les mauvaifes impreflions que pouvoit

produire cet événement. Il écrivit même a Décius

de ne point s’amufer à des puérilités indignes d un

homme de guerre ,
& dont la nouvelle faifoit objet

de la raillerie de fes loldats. Cicéron voyant les dc-

vouemens avec plus de fang-frotd ,
& étant encore

moins crédule que le roi d’Epire ,
ne croyoït nulle-

ment que les dieux fuffent alfa injuftes pour pou

voir être appaifés par la mort des grands hommes ,

ni que des gens fi fages prodiguaflent leur vie fur un

ii faux principe i
mais il confidéroit avec Pyrrhus
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leur a£lion comme un ftratagême d’un général qui

n’épargne point fon fang lorfqu’il s’agit du falut de

fa patrie ,
étant bien periuadé qu’en fe jettant au mi-

lieu des ennemis il feroit fuivi de fes loldats , & que

ce dernier effort regagneroit la vi&oire ; ce qui ne

manquoit guere d’arriver.

Quand le général qui s’étoit dévoué pour l’armée

périffoit dans le combat ,
fon vœu étant accompli , il

ne reftoit qu’à en recueillir le fruit , & à lui rendre

les derniers devoirs avec toute la pompe due à fon

mérite ,
& au fervice qu’il venoit de rendre. Mais

s’il arrivoit qu’il furvécût à fa gloire, les exécra-

tions qu’il avoit prononcées contre lui -même ,
&

qu’il n’avoit pas expiées , le faifoient confidérer

comme une perfonne abominable & haïe des dieux,

ce qui le rendoit incapable de leur offrir aucun fa-

crifice public ou particulier. Il étoit obligé pour et-

facer cette tache ,
& fe purifier de cette abomina-

tion
,
de confacrer fes armes à Vulcain ,

ou à tel

dieu qu’il lui plairoit, en immolant une viéhme , ou

lui faifant quelqu’autre offrande.

Si le foldat qui avoit été dévoilé par fon général

perdoit la vie
,
tout paroifloit confommé heureufe-

ment; fi au contraire il en réchappoit ,
on enterrait

une ftatue haute de fept piés & plus , & 1 on offroit

un facrifice expiatoire. Cette figure étoit apparem-

ment la repréfentation de celui qui avoit ete con-

facré à la terre ,
& la cérémonie de l’enfouir etoit

l’accompliffement myftique du vœu qui n avoit

point été acquitté.

Il n’étoit point permis aux magiftrats romains

qui y afllftoient de defeendre dans la folle où cette

ftatue étoit enterrée ,
pour ne pas fouiller la pureté

de leur miniftere par l’air infeéié de ce lieu profane

ôc maudit, femblable à celui qu’on appelloit bidental.

Le javelot que le conful avoit fous fes piés en

faifant fon dévouement ,
devoit être gardé foigneu-

fement ,
de peur qu’il ne tombât entre les mains des

ennemis : c’eût été un trille préfage de leur fupério-

rité fur les armes romaines. Si cependant la choie

arrivoit malgré toutes les précautions qu’on avoit

prifes
,

il n’y avoit point d’autre remede que de

faire un facrifice folemnel d’un porc
,
d un taureau

,

& d’une brebis
,
appellé fuovetaurilia , en l’honneur

de Mars.
, ..

LesRomains ne fe contentoient pas de fe dévouer à

la mort pour la République ,
& de livrer en mente

tems leurs ennemis à la rigueur des divinités maltai-

fantes toujours prêtes à punir & à détruire , ils tâ-

choient encore d’enlever à ces memes ennemis la

protedlion des dieux maîtres de leur fort ,
ils évo-

quoient ces dieux ,
ils les invitoient à abandonner

leurs anciens fujets ,
indignes par leur foiblelfe de

la proteftion qu’ils leur avoient accordée ,
& à ve-

nir s’établir à Rome , où ils trouveraient des 1er-

viteurs plus zélés & plus en état de leur rendre les

honneurs qui leur étoient dus. C’eft ainfi qu’ils en

ufoient avant la prife des villes lorfqu’ils les voyoient

réduites à l’extrémité. Après ces évocations, dont

Macrobe nous a confervé la formule ,
ils ne dou-

toient point de leurs vi&oires & de leurs fucces.

Voyeç Evocation.
Chacun aimant fa patrie

,
rien ne fembloit les em-

pêcher de facrificr leur vie au bien de 1 état , & ait

falut de leurs citoyens. La République ayant aufli

un pouvoir abfolu fur tous les particuliers qui la

compofoient ,
il ne faut pas s étonner que les Ro-

mains dévoiiajfent quelquefois aux dieux des enfers

des fujets pernicieux dont ils nepouvoient pas fe dé-

faire d’une autre maniéré
, & qui pouvoient par ce

1

dévouement être tués impunément.

Ajoutons à cette pratique les enchantemens & les

conjurations appelles dévotions , que les magiciens
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èmployoient contre ceux qu’ils avoient deflein de
perdre. Ils évoquoient pour cet effet par des facri-
hces abominables les ombres malheureufes de ceux
qui venoient de faire une fin tragique

, & préten-
doient les obliger par des promeffes encore plus af-
freufes à exécuter leur vengeance. On croyoit que
les gens ainfi dévoilés ou enforcelés périffoient mal-
heureufement

,
les uns par des maladies de langueur,

les autres par une mort fubite ou violente. Mais il

y a bien de 1 apparence que les différentes qualités
des poifons qu’ils employoient pour appuyer leurs
charmes , etoient la véritable cau-fe de ces événe
mens.

Nous fommes
, comme on voit

,
grâces aux his-

toriens du premier ordre , exactement inftruits de
toutes les particularités qui concernent les dévoue-
mens des Romains. L’expofitionde ceux qui fe prati-
quent aux Indes

, au Tonquin
,
en Arabie

, & dans
d autres pays du monde

, mériterait d’avoir ici fa
place

, fi Ion en avoit des relations fîdeles
; mais

les rapports finguliers qu’en font les voyageurs font
trop lul'peCts pour en charger cet ouvrage. Il eft vrai
que nous connoiffons affez les effets de la fuperftition
pour concevoir qu’il n’eff point d’extravagances qu’-
elle ne puiffe inlpirer aux peuples qui vivent fous
Ion empire

; mais il ne faut pas par cette raifon
tranlcrire des faits très-incertains

, & peut-être des
contes

,
pour des vérités authentiques.

Les lumières du Chriffianifme ont fait ceffer en
Europe toutes fortes de dévouemens femblables à ceux
qui ont eu cours chez les Payens

, ou qui régnent
encore chez les nations idolâtres. La religion chré-
tienne n admet

, n’approuve que les dévouemens qui
confinent dans une entière confécration au culte
qu’elle recommande

, & au fervice du fouverain
maître du monde. Heureux encore fi fur ce fujet on
ne fut jamais tombé dans des extrêmes qui ne font
pas félon l’efprit du Chriftianifme !

Enfin les dévouemens
,

fi j’ofe encore employer ce
mot au figuré , ont pris tant de faveur dans la répu-
blique des lettres

,
qu’il n’eft point de parties

, ni
d’objets de fcience où l’on ne puiffe citer des exem-
ples

, d’admirables
,
d’utiles

, d’étranges
, ou d’inu-

tiles dévouemens. Article de M. le Chevalier DE Jau-
COURT.
DÉVOTEMENT, f. m. Voye

ç Diarrhée &c.
DEVOYER

, v. a£L
(
Hydr.

) c’eft détourner un
tuyau de fon aplomb perpendiculaire

, foit d’une
cheminée ou d’une chauffe d’aifance. Dans les pom-
pes foulantes

,
on eft obligé de dévoyer le tuyau mon-

tant
, à caufe des tringles de la manivelle qui def-

cendent en ligne droite.
(
K

)
DEUTÉROCANONIQUE

, adj.
(
Théol.

) eft le
nom que l’on donne en Théologie à certains livres
de 1 Ecriture qui ont été mis plùtard que les autres
dans les canons

,
foit parce qu’ils ont été écrits après

que les autres y étoient déjà
, foit parce qu’il y a

eu quelques doutes au fujet de leur canonicité.
Foyei Canon. Ce mot eft grec

, & compofé de
J'tvrtpoç

,
fécond , & kuvovikoç

,
canonique.

Les Juifs reconnoiffent dans leur canon des livres
qui n’y ont été mis qu’après les autres. Ils difent
que fous Efdras une grande affemblée de leurs doc-
teurs

,
qu’ils appellent par excellence la grandefyna-

gogue
, fit le recueil des livres faints que nous avons

encore aujourd’hui dans l’ancien Teftament hé-
breu. Ils conviennent qu’elle y mit des livres qui
n y étoient point avant la captivité de Babylone
comme ceux de Daniel

, d’Ezéchiel , d’Ageée &
ceux d’Efdras & de Néhémias.
De meme l’Eglife en a mis quelques-uns dans le

canon
,
qui ne font point dans celui des Juifs, & qi ,i

n’ont pu y être, puifque plufieurs n’ont été compo-
tes que depuis le canon fait du teras d’Efdras. Tels

Tonie IP%
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, c eft que la canoniale de ceux-là n’a pas étéreconnue généralement, examinée & décidée par

1 Egide
, aufli-tot que celle des autresi

P

Les livres dcutérocanoniquts font
, les livres d’Efrther, ou tout entiers

, ou pour le moins les fept der-niers chapitres
j 1 epitre aux Hébreux

; celle de S.Jacques & de S. Jude
; la fécondé de S. Pierre la

W"d
r

& 3 trolfie
9e 7 S - Jean

, avec fon apo’ca*iypic. Les parties deutirouwomques de livres font

fbnd’A
3" 16

’
/
h
?T-

dCS tr°is enfins
» & Eorai*ion d Azar.e

; les hiftoires de Suzanne
, de Bel &du dragon

; le dernier chapitre de S. Marc ; la fueur

“If “* raPP°rt- da"a le chape
xxlj. de S. Mare

, & l’h.ftoire de la femme adultérécm on ht au commencement du vuj. chap. de l’évan-
gile félon S. Jean. DiU. de Trév. & Chambcrs

( G )
DEUTÉRONOME

, f. m.
(
Tkiol.

) „„ des livres
facres de 1 ancien Teftament , & le dernier de ceuxqu a écrit Moyfe. Voye^ Pentateuque.
Ce mot eft grec

, compofé de
, fécond , &de vc,xoç

,
réglé ou loi

,
parce qu’en effet le deutérono-

me contient une répétition des lois comprifes dans
les premiers hvres de Moyfe

, & c’eft pour cette rai*fon q ue les Rabbins le nomment quelquefois m,fna,c elt-à-dire répétition de la loi.
J *

Il ne paroît pas que Moyfe ait divifé en livres
les ouvrages qu il a écrits , ni qu’il ait donné desnoms & des titres differens aux diverfes parties quiles compofent. Aujourd’hui même

, les Juifs ne met-tent point ces divifions aux livres répandus dansleurs fynagogues
; ,1s les écrivent de fuite comme

?romo ,

meme °UV
,

raSe > Pans les diftinguer au-trement que par grands ou petits parafehes II eftvta. que dans es autres copies dont fe ferven lesparticuliers
, ,1s font divifés en cinq parties com-me parmi nous

, mais ,1s n’ont poilu d’autre nomque le premier mot par lequel commence chaque livre I on diyifoit à-peu-près comme nous talons en
citant une loi ou un chapitre du droit canon. Ainfi
,1s appellent la genefe berefuh ou bmfchhh

, parc»qu elle commence par ce mot. Par la même raifon
exode eft appelle vullcfimoth ,1e lévitique

, raiera -

les nombres vaiedabber ; & le deuteronome, dît
haddibanm. Cette coutume eft fort ancienne parmi
les rabbins comme il paroit par les anciens corn*
monta,res fans fur ces livres

, & qui fon , mtitvdés,
Btrcfikuh Rabba

, ved/e fimoth Rabba
; & par l’ou-

vrage de S. Jérôme intitulé
, Prologus galcarus .qu on trouve à la tete de toutes les bibles. Ce furent

les beptante qui donnèrent aux cinq parties du pen-
tateuque les noms de gen.fi , d’eWe , de lévitique
des nombres

, & d g. deutéronome
, qui font grecs ( ex-

ccpte celui de Icvttique qui eft originairement hé-
breu

J & qui expriment en général ce qu’il y a de plus
remarquable contenu dans ces livres

, inivant la
tonne des titres que les Grecs avoient coutume de
mettre à la tête de leurs ouvrages.

Le livre du dtutéronome
, comme nous l’avons in-

finue
,
fut ainii nommé

, parce qu’il renferme une
récapitulation de la loi. Les Juifslenommentencore
le livre des réprimandés, à caufe du xxviij chapitre
qui contient les bénédiftions promifes à ceux qui

A A A a a a i
j
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accompliront fidèlement la loi, & les malédialons

réfervées à ceux qui ofetont la tranfgrefler.
_

Ce livre fut écrit la quarantième annee apres la

fortie d’Egypte dans le pays des Moabites ,
au-dela

Au Jourdain. Expreflion équivoque qui a tait douter

fi Moyfe en étoit véritablement l’auteur ,
puilqu il

eft certain que Moyle n’a jamais pafie ce fleuve

,

mais les interprètes répondent quel expreflion qu on

a traduite par ces mots au-delà efl équivoque, «
peut-être également rendue par ceux-ci en-deça .La

defcription de la mort de Moyle qu’on y lit a la hn ,

fcmble former une difficulté plus conhderable ;

mais on croit communément que ce morceau tut

ajouté par Jofué ou par Efdras ,
dans la revifion

qu’il fit des livres facrés ,
ou plutôt c e» le commen-

cement du livre de Jol'ué , comme il fera aife de s en

appercevoir en comparant le premier verlet du li-

vre de Jofué ,
félon la divilion prefente ,

avec le

dernier verfet du dtutéronome. La mort de Moyle

n’eft donc rapportée à la fin du demeronome ,
que

par la faute de ceux qui ont fait la divifion de ce li-

vre d’avec celle du livre de Jofué qui y etoit joint

anciennement fans aucune divifion. Dans 1 nebreu

,

le dtuUronome contient onze parafches ,
quoiqu il

n’y en ait que dix dans l’édition que les rabbins en

ont donnée à Vcnile ;
celle-ci n’a que 10 chapitres

,

& 955 verlets ;
mais dans le grec ,

le latin, 6C les

autres verfions ,
le deutironome contient 34 chapi-

tres , & 951 verfets. Mais ces différentes divifions

ne font rien pour l’intégrité du livre qui a toujours

été reconnu pour canonique par les Juifs oC par les

Chrétiens. (G)
, i

DEUTEROSE ,
f. f- (

Theolog.) c ellainfiqueles

Juifs appellent leur mifne ,
ou leconde loi.

Deuterofis en grec a la meme lignification àjpcu-

prés que mifna en hébreu ;
l’une & 1 autre fign.hen

Seconde ,
ou plutôt itération. Eufebe accufe les Juifs

de corrompre le vrai fens des écritures par les vai-

nes explications de leurs iiuierofes. S. Epiphane dit

qu’on en citoit de quatre fortes les unes, fous le

nom de Moyle ,
les autres ions le nom d Akiba

les troifîemes fous le nom Dadda ou de Juda
,
&

le quatrièmes fous le nom des enfans des Afmoneens

ou Macchabées. 11 n’eft pas aife de dire f. la m.fne

d’aujourd’hui cil la meme que celle-là ;
fi elle les

contient toutes ,
ou feulement une partie ,

.ou fi elle

en cil différente. S. Jérôme dit que les Heureux rap-

portoient leurs diuterofes a Sammai & .1 Hillel . fi

elles avoient cette antiquité bien prouvée ,
cela

feroit confidérable ,
puilque Jolephe parle de Sam-

meas qui ell le même que Sammai ,
au commen-

cement du régné d’Hérode. S. Jérôme parle toujours

des deuterojis avec un fouveram mépris ;
il les re-

cardoit comme un recueil de fables
,
de puérilités

,

d’oblcénités ;
il dit que les principaux auteurs de ces s

belles décifions font
,
fmvant les Jmts ,

Barak,6a

Simeon, & H, lies. Barakiba eft apparemment l.aymul

& le pere du fameux Akiba
,
Simeon eft le meme

que Sammai ,
& Hetles le meme que Hillel. Koytl

Vanille M 1 s N A ,
Eufeb. m IJai. 1. v aa. Epiphan.

heref. XXXI11 . n°

.

9. Hieromm. m Jfai l U. Jo-

fephe. antig. Jud. libXIK. chap.xvij.tr lib. XK
chap. >. Calmet ,

Dichonn. de la Bible.
\
G )

* DEUX f m. terme qui marque la collection

de deux unités ;
c’eftle premier des nombres pairs

& le fécond des carafteres de 1 Arithmétique . il le

figure ainfi i. Voyez Binaire.
. ,

.

6
DEUX POUR UN ,

f. m. ( Hifl. nul. Ormthol. )

oallinago minima five ténia Bell. Oifeau qu, pefe en-

viron deux onces ; U a dix pouces de longueur de-

puis la pointe du bec jufqu’à l’extremite des pattes,

& feulement huit pouces juiqu’aubout de la queue.

On a donné à cet oifeau le nom de deuxpour un, par-

te qu’il eft deux fois plus grand que la becalüne, 1-e
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croupion eft de couleur bleue 5c luifante comme celle

des plumes du dos de l’étourneau , 8c la pointe de

chaque plume eft blanchâtre ;
les bords extérieurs

des longues plumes du dos ou des épaules font jau-

nes ,
le milieu de la plume eft brun avec des taches

rouffes ,
8c les bords intérieurs font d'un beau bleu

luifant ,
fans aucun mélange de couleur pourprée.

On voit fur le cou , du brun ,
du blanc ,

8c du roux

pâle : les plumes du fommet de la tête font de cou-

leur noire ,
mêlée de roux ; 8: il y a au - dellus des

yeux une bande de couleur jaune pâle : la gorge elt

d’un roux pâle
,
avec des taches blanches & des ta-

ches brunes : la poitrine 8c le ventre lont blanchâ-

tres : il fe trouve entre les yeux 8c le bec une

tache noire. Le mâle ne différé de la femelle ,

ni par les couleurs ,
ni par la groffeur. On compte

dans chaque aile vingt-quatre grandes plumes ;
tes

dix premières font brunes ,
les dix Vivantes ont la

pointe blanchâtre ,
enfin les barbes extérieures des

trois dernieres font marquées de roux Sr de noir ,

en forme de ftries. La pointe des plumes qui recou-

vre immédiatement les grandes plumes des ailes ,
elt

blanchâtre ; les autres petites plumes lont entière-

ment noires
,
à l’exception de la pointe quielt en

partierouffe 8c en partie noire. Le bec a près de deux

pouces de longueur ; la pièce fupérieure s ctend un

peu au-delà de l’inférieure ,
8t elle eft vers la pointe

de couleur noire , 8c hériffée de petites rugofites ,

cependant l’extrémité eft lifte. Les pattes font dégar-

nies de plumes julqu’au-deffus du genou, & ont une

couleur verte peu foncée ; les doigts font entière-

ment féparés les uns des autres ;
celui de derrière

II1CI1L ICpctICO v»*--. — »

eft le plus court ;
les ongles font noirs.

Cet oifeau fe nourrit d’infeftes ; il fe cache dans

les joncs , 6c il n’en fort que lorfqu on l approche

au point de le toucher
,
pour ainfi dire. Willughby ,

Omit. Voye{ Oiseau. ( 1 )

DEUX, cheval à deux mains. V GhevAL ,

Donner, Appuyer ,
Pincer des deux. Voye

^

ces mots.

* Deux coups, (
Rubanier

. ) fe dit par rapport au

galon , où l’ouvrier doit marcher deux fois de fuite

les mêmes marches ;
en voici la néceftité : n on

ne marchoit qu’un coup ,
les foies de ch

^
ine le

montreroient à -travers la trame qui eft de fil d or

ou d’argent ; ces foies font à la vérité couleur d or

pour l’or, 6c blanches pour l’argent ;
maigre cette

conformité de couleur ,
elles ne laifferoient pas

de faire un mauvais effet fur l’ouvrage ; c eft pour

l’éviter que l’on marche deux coups , &.pour avoir

plus de brillant ,
par une plus grande reflexion

de lumière. Il faut s’expliquer mieux : ces_ deux

coups fuppofent quatre coups de navette , c elt-à-

dire deux coups chaque pié ; le troifieme de ces

quatre coups étant femblable au premier ,
puilque

c’ell la même marche qui lui donne 1 ouverture , il

faut de néceffité que ce troifieme coup vienne avoi-

finer le premier en fe rangeant dans la meme duite,

voye, Duite; recevant un nouveau coup de bat-

tant ,
ils lé ferrent mutuellement, & produifentplus

d’éclat fur l’ouvrage.

Deux pas. Voye^ Effiles.

DEUX-PONTS ou ZUEBRUCK, ville d Alle-

magne au duché de même nom. Elle eft fituee fur

l’Erbach ,
dans le cercle du bas Rhin. Long, z5. .

DEUX-UN yen termes de Blafon , fe dit de la dif-

pofition ordinaire de trois pièces en armoiries dont

deux font vers le chef& une vers la pointe .comme

les trois fleurs-de-bs de France.
,

Cotereau ,
à Tours ,

d’argent a trois lefards mon

tant de fvnople. (K) ,

DEUXENIERS ,
f. m. pl. {fl,fi. fhez

Anglo-faxons, étoient des hommes évalués à zoo
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fchelins. Voyt{ Douzeniers. Ces hommes étaient
de la plus baffe claffe : car qu’eft-ce que zoo fche-
lrns ? 6c lorfqu’on en avoir tué un , l’amende étoit
de trente fchelins

, c’eft-à-dire fix piaftres. Nous li-

fons dans les lois d’Henri I. qui vivoit au com-
mencement du douzième fiecle

,
de Twhindi homi-

nis interfech wera débet reddi fecundum legem j ce
font fes paroles. Obfervez que ce n’était pas là une
loi nouvelle

,
mais la confirmation d’une loi plus

ancienne faite fous le régné du roi Alfred
,
qui vi-

voit à la fin du neuvième fiecle. Chambers (G')
* DEXICRÉONTIQUE, (Myth.) furnom de Vé-

nus : elle fut ainfi appellée
, félon les uns

, d’un De-
xicreonte charlatan, qui guérit par des enchantemens
& des facrifices les femmes de Samos du trop de dé-
votion qu’elles avoient pour Vénus

, 6c de la fureur
avec laquelle elles s’abandonnoient auxaûions par
lefquelles cette déeffe libertine veut être honorée.
En mémoire de ce prodige, & pour dédommager
Vénus, on lui éleva une ftatue qu’on appella la Vé-
nus de Dexicréonte. D’autres difent que le Dexi-
créonte dont la Vénus porta le nom, fut un com-
merçant

,
qui ne fachant dequoi charger fon vaiffeau

qui avoit été porté dans l’île de Chypre
,
confulta la

deeffe, qui lui confeilla de ne prendre que de l’eau.

Le pieux Dexicréonte obéit ; il partit du port avec
les autres marchands

,
qui ne manquèrent pas de le

plaifanter fur fa cargaifon. Mais le ciel les en punit
bien féverement: à peine les vaiffeaux furent-ils en
pleine mer, qu’il lurvint un calme qui les y retint

tout le tems qu’il falloir à Dexicréonte pour échan-
ger fon eau contre les précieufes marchandées de
les railleurs. Dexicréonte retourna plus riche 6c plus
dévot que jamais à Samos

, où il remercia la déefl'e

de fa bonne infpiration en lui élevant une ftatue. Il

n’eft pas néceffaire que nous avertiflions notre lec-

teur de ne pas trop croire cette hiftoire-là ; car nous
aurions mis beaucoup plus de férieux encore dans

notre récit
,
qu’il n’en feroit pas plus vrai.

DEXTRAIRES , f. m. pl.
(
Jurifpr.) On appelle

ainfi à Montpellier les arpenteurs
,
à caufe d’une

mefure nommée dextre dont ils fe fervent pour me-
furer les terres. Voye^ Defpeiffes, tome 11I. tit. iij.

du compoix terrier ffecl.j. n. 8. (A}
DEXTRE, adj. terme de Blafon: on dit le côté

dextre 6c le côtéfenextre de l’écu , 6c non pas le droit

6c le gauche.

DEXTRIBORD
,
(Marine.} voyei Stribord.

C^)
DEXTROCHERE, (. m. terme de Blafon qui fe

dit du bras droit qui eft peint dans un écu
,
tantôt

tout nud
,
tantôt habillé

,
ou garni d’un braflelet ou

d’un fanon
,
quelquefois armé ou tenant quelque

meuble ou pièce dont on fe fert dans les armoiries.

Ce mot vient du latin dextrocherium , qui fignifie

un braffelet que l’on portait au poignet droit , dont il

eft parlé dans les acJcs du martyre de fainte Agnès,

& dans la vie de l’empereur Maxime. On met quel-

quefois le dextrochere en cimier. Menet. & Diclionn,

de Trév.
(
V)

DEY, fub. m. (#//?. mod.} prince fouverain du

royaume d’Alger
,
fous la proteftion du grand-fei-

gneur.

Vers le commencement du xvij. fiecle
,
la milice

turque entretenue à Alger pour garder ce royaume
au nom du grand-feigneur

,
mécontente du gouver-

nement des bachas qu’on lui envoyoit de Conftanti-

nople ,
obtint de la porte la permiffion d’élire parmi

les troupes un homme de bon fens
,
de bonnes

mœurs ,
de courage

, 6c d’expérience , afin de les

gouverner fous le nom de dey
, fous la dépendance

du fultan
,
qui envoyeroit toûjours un bacha à Alger

pour veiller fur le gouvernement, mais non pour y
préfidty. Les mefintelligences fréquentes entre les
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deys 6c les bachas ayant caufé plufieurs troubles.
Ali Baba qui fut élu dey en 1710 ,

obtint de la porte
qu’il n’y auroit plus de bacha à Alger, mais que le
dey feroit revêtu de ce titre par le grand-feigneur.
Depuis ce tems-là le dey d’Alger s’eft regarde com-
me prince fouverain, & comme fimple allié du grand-
feigneur

, dont il ne reçoit aucun ordre
,
mais feule-

ment des capigisbachis ou envoyés extraordinaires,
lorlqu’il s’agit de traiter de que [qu’affaire. Le dey
tient fa cour à Alger

; fa domination s’étend fur trois
provinces ou gouvernemens fous l’autorité de trois,
beys ou gouverneurs généraux qui commandent les
armees. On les diftingue par les noms de leurs gou-
vernemens, le bey du Levant , le bey du Ponant , 6c
le bey du Midi. Quoique le pouvoir foit entre le9
mains du dey , il s’en faut bien qu’il foit ablolu

;
la

milice y forme un fénat redoutable, qui peut deftituer
le chef qu’elle a élu

, 6c même le tenir dans la plus
étroite 6c la plus facheufe pnfon

,
dès qu’elle croit

avoir des mécontentemens de fa part. Emmanuel
d’Aranda en donne des exemples de faits qu’il a vus
au tems de fa captivité. Ainfi le dey redoute plus
cette milice

,
qu’il ne fait le grand-feigneur.

Le nom de dey fignifie en langue turque un oncle
du côté maternel. La raifon qui a engagé la milice tur-
que d’Alger à donner ce titre au chef de cet état

,

c’eft qu’ils regardent le grand-feigneur comme le

pere
, la république comme la mere des foldats

,
par-

ce qu’elle les nourrit 6c les entretient, 6c le dey com-
me le frere de la république

, 6c par conféquent com-
me l’oncle maternel de tous ceux qui font fous fa do-
mination.

Outre l’âge, l’expérience, 6c la valeur néccffai-
res pour être élu dey

,
il faut encore être Turc natu-

rel, & avoir fait le voyage de la Mecque. Il n’a ni
gardes ni train confidérable ; il préfide au divan , 6c
l’obéiffance qu’on lui rend eft ce qui le diftingue le

plus. Les Turcs l’appellent ordinairement denletli ,
c’eft-à-dire l'heureux

,

le fortuné. Son fiége eft dans
un angle de la falle du divan

, fur un banc de pierre
élevé d’environ deux piés qui régné le long de trois
côtés de cette lalle. il y a aufli à Tunis un officier
nommé dey

,
qui commande la milice fous l’autorité

du bacha.La Martiniere. Mém. du chevalier d’Arvieux

(
G

)

DEZ
,

f. m. voyeç DÉ.
DEZ1ZE

, (
Géog . modd) ville d’Egypte fur le Nil

'

proche le Caire. Long. 4^. 10 . lut. z8. J4 .

D I

DI
,
DIS,

(
Gramm.

)

particule ou prépofition in-
féparable

,
c’eft-à-dire qui ne fait point un mot toute

feule
, mais qui eft en ufage dans la compofition de

certains mots. Je crois que cette particule vient de
la prépofition S'tà

,
qui fe prend en plufieurs lignifica-

tions différentes, qu’on ne peut faire bien entendre
que par des exemples. Notre di ou dis fignifie plus
louvent divifon , Jéparaùon , difinclion

,
difraction ;

par exemple
,
paroître

,
difparoitre

,
grâce

,
difgrace ,

parité ,
difparité. Quelquefois elle augmente la figni-

fication du primitif; dilater
,
diminuer , divulguer , dif-

fmuler , difoudre. ( F)
* DIA , 1 . f. (Myth.} déeffe connue des Romains,

honorée des Phliafiens, des Sicyoniens, 6c particu-

lièrement des Vocontiens
,
anciens peuples des Gau-

les. On n’en fait rien de plus : la conjeèlure la plus

vraiftemblable
,
c’eft que c’eft la même que Ops oti

Cybele. Voye{ Cybele.
Di a, (Pharmacd) propofition greque que les an-

ciens médecins employoient très-fouvent dans la dé-

nomination d’un grand nombre de préparations phar-

maceutiques. Elle répond à Vex 6c au de des Latins,

6c au de des François; ç’eft ainfi que pour dire la pou-
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dre de rofe, ptelvis de rofis , ex refis, les Grecs ill-

foient pstm : dan* la luite il» joignirent la prepo-

l'ition avec le fubftantif, & n’en firent qu un mot;

S'ia.tcS'ov t
S'ta.noS'iuvy S'uly.vS': vicovy &c. Les Latins adoptè-

rent la plupart de ces noms,& n’en féparerent point la

prépoiition ;
c’eft ainfi qu’ils dirent diarrhodon , dia-

chdlum , diacfydium ,
diacodium

,

&c. Les Arabes 6c

les Médecins qui font venus après ,
ont aufli adopte

cette expreffion
;
Sc très-fouvent lorfqu ils vouloient

donner un nom à une compofition, ils ne faifoient

qu’ajoûter la prépofition dia à' la principale drogue

qui y entroit : ainii ils appelèrent une poudre purga-

tive où entre le fenéydiafenna; celle ou entroit le

jalap
,
dlajallappa. Fracaftor nomma l’éleauairc an-

tidote qui porte fon nom, diafeordium, parce que

cette plante eft un de fes ingrédiens.

Il eft bon de remarquer que le dia ne s’employoït

que pour les préparations compofées, 6c jamais

pour les fimples ; du moins voyons-nous que les au-

teurs s’en fervent toujours pour exprimer ouune^pou-

dre compolée ,
ou un éleéluaire ,

ou un emplâtre ,

& jamais pour exprimer une poudre fimple. (b)

DIABACANON, (Matmed.) antidote hépatique

jvanté par Mirepfe, dont la graine de choux eft labafe.

DIABETES , f. m. (
Médecine

.)
c’eft le nom d’une

maladie caraûérifée par une excrétion de différentes

humeurs faite par les voies urinaires
,
plus fréquen-

te 6c plus abondante que celle des urines feules dans

l’état naturel.

Le mot diabètes vient de S‘ia&uvuv ,
ptrmeare

,
paf-

fer vite
,
parce que les fluides évacués dans cette ma-

ladie fcmblent être dérivés de la maffe des humeurs

pour couler avec accélération par les conduits des

urines , 6c parce que la maticre de cette évacuation

eft rendue comme par un fyphon que les Mécani-

ciens appellent aufli diabètes. Cette maladie eft aufli

appelée cT<4*m ,
parce quelle eft ordinairement ac-

compagnée d’une <oifinextinguible ,
qui eft un ly mp-

tome iemblable à celui que produit la morfure d un

ferpent de ce nom. On nomme encore le dmbetes

hydrops ad maiulam

,

parce qu’il met les malades

dans le cas de remplir fouvent les vafes deftinés à

recevoir l’urine. Les Latins n’ont pas donne5 de nom

particulier à cc-tte maladie ;
Celle ne la défigne que

par la périphrafe nimia urinx prafufio ; & on I ap-

pelle quelquefois en françois/a.r d'urine.

Le diabètes eft de deux elpeces ;
celui de la pre-

mière eft appelle vrai

,

dans lequel il le fait une éva-

cuation d'urine en plus grande quantité qu’à l’ordi-

naire ,
d’un goût douçâtre ,

mêlée avec d autres hu-

meurs plus epaiffes, telles que le chyle ,
le lait, le

pus, & la fubftance même du corps
,
par une fuite

de là colliquation de fes parties. Celui de la fécondé

efpece eft appelle faux, dans lequel les urines font

rendues claires, aqueufes, inlipides, dont la quantité

égale ou furpaffe celle de la boiffon
, & qui en relient

même quelquefois la qualité
,
félon l’obfervation de

Galien ,
de lotis affetl. lit. VI. & félon Paul Eginette,

qui en donne une idée à-peu-près femblable, oper.

liv. III.

On trouve dans Celfe {liv. IV.

)

l’idée de deux difte-

rens dialectes

,

dans l’un defqttels les malades rendent

des urines claires, dedans l’autre des urines épaifles :

Galien dit que c’eft une maladie très-rare
,
qu’il ne

l’a obfervée que deux fois, de lotis affetl. ht. III. II

a voulu fans doute parler du diabètes de la dermere

efpece, qui eft fuivi de confomption; car celui de la

première eft affez commun.

On diftingue le diabètes de l’incontinence d’urine ,

parce que dans celle-ci le flux eft continuel ,
atten-

du qu’il dépend du relâchement du lphin&er de la

vefîïe, ou de tout autre vice qui l’empêche de fe con-

tracter 6c de le refferrer. On ne peut arrêter cet ecou-
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lement par aucun effort de la nature , au lieu qu’on

peut le fufpendre dans le diabètes.

Cette maladie peut être caufée par tout ce qui

peut relâcher les conduits qui fervent à filtrer l’uri-

ne dans les reins ,
déterminer les humeurs en plus

grande quantité 6c avec plus de force vers ces mê-

mes conduits; en forte qu’ils foient aufti dilatés con-

tre nature ,
que les vaiffeaux qui admettent naturel-

lement le chyle
,
par exemple

,
ou le lait

;
ou qu’ils

foient forcés à recevoir continuellement les fluides

aqueux ou féreux
,
que la malle des humeurs qui en

eft lùrchargée leur fournit fans interruption. Voyeç

Fluxion.
On ne doit cependant pas regarder comme un flux

d’urine diabétique
,

celui que procure l’ufage des

diurétiques ou des eaux minérales, ni celui qui eft

l’effet de quelqu’évacuation critique qui met fin à la

fievre
;
mais fi la caufe de l’écoulement eft confian-

te &C rébelle
,
elle établit le diabètes.

Les caufes qui difpofent à cette maladie, font la

boiffon trop copieulè de bierre , de cidre ;
c’eft ce

qui rend le diabètes
,
de la fécondé efpece fur-tout

,

très-commun parmi les Anglois. Le trop grand ufa-

ge du vin du Rhin ,
des boiffons chaudes ,

du cafte ,

du thé principalement ,
des diurétiques ,

des eaux

minérales acidulés, la fievre maligne de longue du-

rée
,
colliquatfve , & qui dégénéré en fievre lente ;

les poifons qui diffolvent les humeurs ,
tout ce qui

peut obftriier les vaiffeaux fecrétoires des viieeres

,

après des exercices , des veilles immodérées ,
des ex-

cès de boiffon de liqueurs fortes
,
qui diffipent les

parties les plus fluides 6c les plus mobiles des hu-

meurs
,
qui leur font perdre la conliftance naturelle,

qui en féparent la partie féreufe ,
la rendent plus

abondante, en faifant dégénérer en ferofité excré-

mentitielle les meilleurs fixes; toutes ces choies font

autant de différentes caufes qui contribuent à établir

le flux d’urine diabétique.

En changeant ainfi la nature d’une très- grande

partie des humeurs,& en les rendant fufceptibles d’ê-

tre portées dans les couloirs des reins
,
qui donnent

une iffue plus libre que toute autre
,
par le relâche-

ment auquel les difpole la filtration continuelle du

fluide qui s’y fépare dans l’état naturel. Ce relâche-

ment venant à être augmenté par l’effet encore plus

puiffant du diabètes féreux ,
on peut aifément con-

cevoir comment il peut parvenir au point de dila-

tation qui permette le paffage des matières plus grof-

fieres que la ferofité, telles que le chyle, le lait;

puifque la même chofe
,
quelque rare quelle foit

,

comme maladie, peut arriver dans l’état de fanté,

félon l’obfervation de 'Wanf-wieten
,
comment, aphor.

Boerhaave , § G6x. qui a remarqué quelquefois qu’-

ayant rendu de l’urine quelques heures après un bon

déjeuner fuivi d’une forte promenade, elle avoit d’a-

bord paru trouble & laiteufe au fortir de la veftie , &
dépofoit peu de tems après un fédiment blanc 6c en-

tièrement femblable au chyle. Il affùre avoir eu oc-

cafion de confirmer fur l’urine de quelques autres

perfonnes ,
ce qu’il avoit obfervé fur la fienne. Ga-

lien, de alim.facut. lib. VI. femble aufli avoir foup-

çonné la même chofe des urines
,
où il dit qu’il a

fouvent obfervé ce qu’il appelle un fuc crud

,

&c.

La nature du diabètes.en général
,
l’a fait regarder

par certains auteurs
,
6c en particulier par Harris

,

comme une diarrhée des reins, qui peut être quel-

quefois lientérique, lorfque la boiffon eft rendue par

leurs couloirs prefque fans changement ;
quelquefois

cœliaque
,
lorfque le chyle ou le lait s’écoule par

cette vore. .. .

Les fymptomes qui accompagnent le diabètes iont

ordinairement une très-grande foif ,
une chaleur ar-

dente dans la poitrine, l’abattement des forces

produit même quelquefois la fievre heélique : fi on n y
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apporte pas promptement remede, les malades périf-

fent par la confomption. L’idée que l’on a donnée des
caufes de cette maladie

,
peut fervir à rendre raifon

de tous ces effets. Tout ce qui a été dit jufqu’ici du
diabeus

,
doit fuffire pour fournir les fignes diagnof-

tics qui fervent à le diftinguer de toute autre mala-
die, & à différentier fes elpeces.
Le diabètes de la première efpece fe voit plus com-

munément
,
& n’eft pas fi dangereux que celui de la

fécondé : le faux diabètes arrive fouvent pour fup-
pléer au défaut de la tranfpiration

; & il confie par
des obfervations médicales

,
que bien des gens l’ont

Supporte pendant long-tems tans en avoir éprouvé
de bien mauvais effets. Cardan rapporte de lui-mê-
me , de vitd propr. cap. vj . tome I. qu’il a été telle-
ment fujet a cette maladie pendant quarante ans

,

qu il rend oit chaque jour de foixante à cent onces
de liquide par la voie des urines, fans être cepen-
dant incommodé par la foif, & fans aucun amaigrif-
fement.

Le vrai diabètes dans lequel on rend des matières
chyleufes ou laiteufes en quantité avec l’urine

,
fe

voit très -rarement, & entraîne avec foi beaucoup
plus, de danger que celui de la première efpece, at-
tendu que cette excrétion par fa nature prive le

corps de fa nourriture
,
& le difpofe conféquemment

à la confomption
,
dont les progrès font plus ou

moins rapides, félon que la quantité de la fubftance
alimentaire qui fort par les voies urinaires

, eft plus
ou moins confidérable : les diabétiques qui en re-
tiennent une certaine quantité

, & qui confervent
l’appétit

, fupportent affez long-tems ce mal , félon
les obfervations qu’a recueillies à ce fujet Skenkius

,

lib. III.
9

On peut dire en général de toute affe&ion diabé-
tique

,
qu’elle elt plus ou moins difficile à guérir

,

félon qu’elle eft plus ou moins invétérée
; que fa

caufe en eft plus ou moins funefte
,
félon que les hu-

meurs font plus ou moins difpofées à la diffolution

colliquative
,
6c que les vifeeres font plus ou moins

léfés ; qu’elle eft plus ou moins décidée
,
incurable

6c menaçante d’une mort prochaine
,
félon que la

confomption eft plus ou moins avancée.

La curation de cette maladie doit principalement

confifter à raffermir les vaiffeaux des reins
,
qui pè-

chent toujours par le relâchement dans le diabètes ,

de quelqu’efpece qu’il foit. Les malades doivent
s’abftenir de boire le plus qu’il eft poffible

; le peu
de boiffon qui leur eft néceffaire

,
doit être du vin

pur ; les alimens dont ils ufent
,
doivent être fecs.

On doit avoir grand foin de favorifer la tranfpira-

tion ; & fi les forces le permettent
, les diabétiques

doivent exercer leur corps jufqu’à la fueur
, pour

détourner des reins la férofité qui s’y porte en trop
grande abondance

, 6c l’attirer vers la peau. L’ex-
périence prouve que l’on urine moins, à proportion
que l’on lue davantage : il fuit de-Ià par conlèquent
que l’on doit auffi avoir attention d’éviter le froid,
qui refferre les pores cutanés

; de refter long-tems
au lit , de prolonger le fommeil

,
parce que ce font

des moyens qui facilitent l’excrétion de la peau. On
confeille pour tout remede , d’appliquer fur la région
des reins des morceaux d’étoffe de laine trempés
dans de l’oxicrat : M. "WanlVieten dit avoir guéri
par cette méthode-là fimplement un jardinier diabé-
tique ; il lui fallut cependant trois mois pour en ve-
nir à bout

,
fans qu’il ne reftât plus aucune atteinte

de la maladie.

On trouve dans le recueil des obfervations d’E-
dimbourg

,
volum. I

V

.
que le doéfeur Morgan, dans

{a. pratique mcchaniqut

,

recommande la teinture des
mouches cantharides digérées dans l’elixir de vi-
triol

,
comme un remede fur lequel on peut pref-

qu’abfolument compter pour modérer ou arrêter le
trop grand flux d’urine dans les diabètes,
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Mais tous les fecours mentionnés jufqu’ici

, fem-
blent convenir plus particulièrement à celui de la
fécondé efpece : d’ailleurs on doit avoir égard aux
differentes caufes de cette maladie

,
pour en entre-

prendre le traitement avec fuccès.

Ainfi Iorfque le diabètes a été précédé de fîevre ar-
dente ou de cjuelqu’autre maladie aiguë

; Iorfque le
malade a précédemment fait un trop long ou trop
grand ufage d’alimens ou de remedes âcres

, il faut
avoir recours aux remedes propres à corriger le vice
de la maffe des humeurs

,
qui font dans ces cas les

lénitifs
, les adouciffans

, comme les émulfions
, le

lait
,
la diete laiteufe. Lorfqu’elles pechent par acri-

monie alkaline
, diffolvante , on peut employer avec

fuccès
, félon le doéteur Juryn (obfervat. d'Edimb,

tome VU.') les eaux ferrugineufes rendues acides
avec quelques gouttes d’efprit de foufre ou de vi-
triol. S’il y a lieu de croire que l’obftru&ion des vif-
eeres contribue au diabètes

, il convient d’employer
de légers apéritifs : fi cette maladie eft une fuite
d une diffolution colliquative des humeurs

,
qui ne

foit pas portée au point de la rendre incurable
,
les

feuls remedes qui puiffent produire quelque bon ef-
fet

,
font les incraflans du genre des mucilagineux

,

les légers aftringens
, abforbans. On peut le fervir

quelquefois des narcotiques pour fatisfaire à la mê-
me indication

, 6c de tous les remedes qui convien-
nent dans le traitement de la fievre he&ique. Voyez
Hectique.

(d )

DIABLE
, f. m.

(
Thcolog.) mauvais ange, & l’un

de ces elprits céleftes qui ont été précipités du ciel
pour avoir voulu s’égaler à Dieu. Voye{ Ange.

Le mot diable vient du latin diabolus , en arec
S'iai3oAof , calomniateur, accufateur, trompeur. Advcr-
farius vcjler diabolus

, dit S. Paul , tanquam leo rugienS
circuit

, queerens quem devoret.

Les Ethiopiens, qui font noirs, peignent le diable
blanc

,
pour prendre le contrepié des Européens

qui le repréfentent noir. Les uns font aufTi bien fon-
des que les autres.

11 n’eft point parlé du diable dans l’ancien Tefta-
ment

, mais feulement de fatan. On ne trouve point
non plus dans les auteurs payens le mot de diable
dans la lignification que les chrétiens y ont attachée,
c eft-à-dire pour défigner une créature qui s’eft révol-
tée contre Dieu : ils tenoient feulement qu’il y avoir
de mauvais génies qui perfécutoient les hommes.
Les Chaldéens admettoient de même un bon prin-
cipe

, & un mauvais principe ennemi des hommes.
Voye

ç Démon , Principe , &c.
Les relations que nous avons de la religion des

Américains, difent qu’ils adorent le diable ; mais il

ne faut pas prendre ce terme félon le ftyle de l’Écri-
ture. Ces peuples ont l’idée de deux êtres oppo-
fés

,
dont l’un eft bon 6c l’autre méchant

; ils met-
tent la terre fous la conduite de l’être malin

,
que

nos auteurs appellent le diable , mais mal-à-propos.
Diclionn. de Trév. & Chambers

(G)

Diables Cartésiens ou de Descartes
(Phyfique.) On appelle ainfi de petits plongeons de
verre qui étant renfermés dans un vafe plein d’eau

,

defeendent au fond
, remontent

, & font tels mou-
vemens qu’on veut. Ces petits plongeons font de
deux fortes ; les uns font des maffes folides de verre
auxquelles on attache en-haut une petite boule plei-
ne d’air

,
qui a comme une petite queue ouverte

ce qui rend le total moins pefant qu’un égal volume
d’eau

,
mais de maniéré que la différence eft fort

petite ; les autres font creux en -dedans, & percés
en quelqu’endroit d’un petit trou. Ces plongeons
étant enfermés dans un vafe plein d’eau

, dont le

goulot foit étroit
,

fi on preffe avec le doigt la fuper-
ficie de l’eau au goulot

,
l’air contenu dans le pion*
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geon ou dans la boule ,

eft condenfé ;
le plongeon

devient plus pelant que l’eau ,
8c defcend : (i on re-

tire le doigt ,
l’air fe dilate

-,
le plongeon devient plus

léger, 8c remonte. Voyt{ un plus grand détail dans

fefai de Phyf. de Mufch. pag. 677, Sy8 . Voye- aujji

la ligure de ces plongeons. Pi. de Phyjiq. fig. 24 &
25 . (O)
Diable , f. m. oifeau , (Hifl- nat. Ornithol.) on a

donné ce nom aux Antilles à un oifeau de nuit
,
parce

qu’on l’a trouvé très-laid. Il refîemble ,
dit-on

,
pour

la figure à un canard ; il a le regard effrayant
,
& le

plumage mêlé de noir & de blanc : il fait ,
comme

les lapins ,
des trous en terre qui lui fervent de nid.

Cet oifeau habite les plus hautes montagnes, & n’en

defcend que pendant la nuit : fon cri eft lugubre ,
&

fa chair très-bonne à manger. Hijl. nat. des Antilles

par le P. du Tertre ,
tome II . (/)

Diable ,
oifeau , voye^ Foulque.

Diable de mer, oifeau, voyq MaiKOT/le.

Diable , (Hif. nat. Ichthyok') poiffon de mer. Les

pêcheurs des îles de l’Amérique appellent diable un

grand poiffon plat, en forme de grande raie ; il eft

plus large que long ,
ayant quelquefois plus de dix

piés du bout d’un aileron à l’autre , & plus de deux

pics d’épaifleur vers le milieu du corps. Sur le devant

de la tête, au-deflùs des yeux ,
font deux efpeces

d’antennes flexibles ,
longues d’environ deux piés ,

larges de fix à fept pouces
,
plates ,

arrondies par le

bout comme des palettes ,
& couvertes d’une peau

fort épaifle. Ces antennes fe recourbent en fe tor-

tillant comme des cornets ;
elles rcffemblent pour

lors à de groffes cornes de bélier. La gueule de ce

poiffon eft demefurément ouverte , ayant plus de

deux piés de large ;
elle n’a point de dents

,
mais on

remarque de groffes levres ou membranes tres-epaif-

fes qui recouvrent les gencives de ce monftre ,
lorf-

cu’il veut engloutir quelque gros poillon : au- dél-

ions de la tête ,
des deux côtés de 1 eftomac ,

font les

oiiics formées par des ouvertures ou fentes tran.-

verfales : il a une efpece de gouvernail fur le dos a

la partie poftérieure ,
de laquelle fort une queue

très-agile, longue de quatre à cinq piés, diminuant

infenfiblement en forme de fouet. Tout 1 animal eft

couvert d’une peau très -forte, rude
,
gnfe fur le

dos & blanche fous le ventre : la chair eft indigefte,

& à-peu-près femblable à celle des groffes raies

,

dont ce poiffon eft vraiffemblablcmcnt une efpece.

Cet article ejl de M. LE Romain.

Diable, (
Maréchal-grojfter.) efpece de levier

a(Tez femblable pour la forme 6£ pour l’ufage, à ce-

lui dont fe fervent les Tonneliers pour faire entrer

de force les cerceaux fur les tonneaux qu'ils relient.

Les Maréchaux-groffiers employent le diable à taire

paffer les bandes de fer fur les roues des voitures

,

lorfqu’ils bandent ces roues d’une leule pièce.

Diable ,
{ Manufacture en laine.') efpece de levier

qui dans le ramage des étoffes ,
fert à faire baiffer

les traverfes d’en -bas ,
quand il s’agit d’élargir le

drap : c’eft par cette raifon que le même infiniment

s’appelle aufft larget. Koye^ MANUFACTURE EN

Diable ,
terme de Rivière ,

grand chariot à quatre

roues
,
qui par des verrins fert à enlever & à con-

duire de grands fardeaux.

Diable fe dit aufti d’une machine à deux roues

dont fe fervent les Charpentiers pour porter quel

ques morceaux de bois.

DIABLOTINS ,
f. m. pl. en terme de Confijeur; ce

font des efpeces de dragées fort groffes & longues

faites de chocolat incrufté de lucre en grains très-

durs.

DIABOTANUM ,
f. m.

(
Pharm.) on appelle en

Pharmacie, diabotanum j un emplâtre dans la compo-
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fition duquel il entre beaucoup de plantes. Ce nom
vient du grec S'm , & ex -, fior«V» ,

planta.

Dès le tems de Galien il y avoit un emplâtre de

ce nom ,
dont il nous a laifle la defeription dans fes

livres de compof. medicam. C’étoit plufieurs plantes

& racines qu’on piloit
, & qu’on incorporoit avec

un cérat.

Aujourd’hui on fait beaucoup d’ufage d’un em-

plâtre diabotanum , dont M. Blondel ,
médecin de

Paris , eft l’auteur. Nous allons en donner la com-

pofttion, d’après la pharmacopée de Paris.

Emplâtre diabotanum de Blondel. If. des feuilles

& des racines récentes de bardane
,
de pétafite

,
de

fouci ,
de cyque ,

d’ivette
,
de livefee ,

de grande

valériane
,
d’angélique de jardin, d’aunée, de grand

raifort fauvage ,
de concombre fauvage ,

de lcro-

phulaire
,
de trique-madame , de grande chélidoine

,

de petite chélidoine ,
de gratiole ,

de chaque fix on-

ces : hachez les feuilles & les racines ,
& faites -les

bouillir dans une fuffifante quantité d’eau ; après quoi

paffez la déco&ion avec expreftion.

Ajoûtez à cette déco&ion
,
des fucs de ciguë ,

de

grande chélidoine ,
d’orvale, de trique-madame ,

de chaque quatre livres : faites évaporer le tout au

bain-marie, en confiftance d’extrait épais.

A une livre de cet extrait mêlez exactement du

galbanum, de la gomme-ammoniac ,
de l’opopanax,

du lagapenum ,
de chaque quatre onces. Notez que

ces gommes-réfines doivent être auparavant diffou-

tes dans du vinaigre fcillitique , & cpaifïîes en con-

fiftance requife.

D’autre part, If. de la litharge préparée, deux

livres i de l’huile de vers ,
de l’huile de petits chiens,

de l’huile de melilot
,
de l’huile de mucilage ,

de cha-

que huit onces : de l’eau commune , une fuffifante

quantité pour cuire les huiles & la litharge : ce qu'r

étant fait , ajoûtez-y félon l’art l’extrait lufdit
,
au-

quel les gommes-réfines ont été mêlées
, & du fou-

fre vif fubtilement pulverifé
,
quinze onces : après

quoi ayant fait fondre enfemblc de la cire jaune , du

ftyrax liquide purifié
,
de la poix de Bourgogne ,

de

chaque une livre ,
ajoûtez-les à l’emplâtre que vous

aurez fait légèrement liquéfier
,
agitant bien le tout

avec un biftorticr, pour faire un mélange exaél
,
au-

quel vous ajouterez la poudre fuivante :

Prenez de racines d’iris de Florence ,
de pain de

pourceau ,
de renoncule bulbeufe , de couronne im-

périale ,
de ferpentaire ,

d’ellebore blanc
,
de chaque

fix gros
,
de fceau de Notre-Dame ,

d’arum, de cha-

que une once
;

des trois ariftoloches ,
de chaque

deux gros ; de cabaret
,
trois onces ; des feuilles de

piftachier, trois gros ; des baies de laurier , une de-

mi-once ,
des femences d’angélique ,

de creffon ,
de

chaque fix gros ; de cumin ,
trois onces ;

de la crote

de pigeons, une once ; du bithume de Judée ,
de

l’oliban
,
du maftic

,
de chaque huit onces ; de la

gomme tacamahaca , douze onces ;
du bdelium ,

de

la myrrhe ,
de chaque trois onces ;

de l’euphorbe

,

une once : faites du tout une poudre félon l’art, que

vous mélangerez bien avec l’emplâtre fufdit : après

quoi vous ajoûtez enfin du camphre ,
une once & de-

mie
,
que vous aurez fait diffoudre dans de 1 huile de

gerofle, une once & demie; de l’huile de briques, deux

onces & demie, & l’emplâtre fera fait (voj-.E.mplas-

tre). Cet emplâtre pafle pour être bon pour amol-

lir & jéfoudre ; on s’en fert fréquemment pour les

loupes, les glandes, &c. (£)
DIABROSE ,

voye{ l’articleVAISSEAU.

DIACARTHAMI, (Tablettes de) Pharmac.

c’eft ainfi qu’on nomme des tablettes purgatives où

entre la femencc de carthami. Voyt[ la compofition

de ces tablettes à l'article Carthame. f oye{ auffi

l'an. Tablettes Les tablettes de diacarthami pur-

gent affez bien à la dofe de demi-once ou de fix gros.
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Ce purgatif n’eft prefque point d’ufage à Paris; le
bon marché l’a mis fort en vogue parmi le petit peu-
ple dans plufieurs de nos provinces.

ccf
1IACA™pLICON ou PURGATIF UNIVER-

SEL
, f. m.fPharmac.) Prenez pulpe de cafte & de

tamarins
, feuilles de fené

, de chaque deux onces
;racines de polypodes, fleurs de violette & rhubar-

be, de chaque une once; femence d’anis, fucre
blanc & regl.ffe

,
de chaque deux gros. Pulverifez ce

qui doit 1 être
, & prenez enfuite racine de polypode

recent concaffe trois onces
; femences de fenouil

doux fix gros : faites-les bouillir dans deux pintes
d eau de pluie

,
jufqu a confomption du tiers : coulez

la liqueur, & donnez-lui avec deux livres de fucre
blanc, la confiance de fyrop : verfez-le fur les
pulpes tandis qu elles font ftr le feu

, & incorporez-
ylcs poudres, pour donner au tout la forme d’un
eleftuaire. Cette préparation eft peu d’ufage

, non-
obltant le titre pompeux qu’elle porte.

DJACAUSTIQUE
, f. f. (Optique & Géomét.) eft

le nom qu on donne aux cauftiques par réfraétion
pour les diftmguer des cauftiques par réflexion

’

qu on nomme catacaufiques. Ces mots font formés

j
r le modèle des mots de catoptriqut & de dioptrique

,

dont 1 une elt la théorie de la lumière réfléchie
, &

1 autre la théorie de la lumière rompue ou réfraÛée.
1 oyei Caustique.
Repréfentez - vous un nombre infini de rayons

tels que BA, BM, BD, &c.
(
PI. Géom.fg 23 .)

qui partent du même point lumineux B
, pour être

refra&és par la furface ou ligne courbe AMD, en
s éloignant ou s’approchant de la perpendiculaire

f C ; ™e
5
e Vie Ies finus CE des angles d’inci-

dence CME ,1oient toujours auxfinus CG des an-
gles de refra&ion CM G

,

dans un rapport donné.
La ligne courbe qui touche tous les rayons réfrac-
tes

,
eft appellée la diacaufiique.

Au refte ce nom eft peu en ufage
; on fe fert plus

communément de celui de cauftiques par réfraclion. Il

eft vifible que cette cauftique peut être regardée
comme un polygone d’une infinité de côtés formé
par le conco’urs des rayons infiniment proches, ré-
fraftés parla courbe AMD

,

fuivant la loi que nous
venons de dire. Voyei Réfraction & Courbes
POLYGONES. (O)

DIACENTROS, f. m.
(Aftron.) terme ufité par

Kepler pour exprimer le diamètre le plus court de
l’orbite elliptique de quelque planete.

Les deux diamètres d’une ellipf'e paffent par fon
centre

, & peuvent par cette raifon être nommés
diacentros ; car ce mot lignifie qui

eft coupépar Le cen-
tre en deux : cependant il y apparence que Kepler
a appelle ainfi le petit diamètre

,
pour le diftinguer

du premier, qui pafle non-feulement parle centre
mais encore par le foyer de l’orbite. Au refte ce mot
n’eft plus en ufage. (O)

DIACHILON
, fubft. m.

(
Pharmacie .) emplâtre

qui tire fon nom des fucs de plantes appellés en grec
,
qui entrent dans fa compofition.

De tous les emplâtres qui portent ce nom
, la phar-

macopée de Paris n’en a retenu que deux
,
qui font

le fimple & le gommé.
Emplâtre de diachilonfimple. de la litharge pré-

parée, trois livres; de l’huile de mucilage, fix livres;
de la décc&ion d’iris noftras

,

fix livres : faites cuire
le tout félon l’art en confiftence requife.

Le grand diachilon gommé.
Oft de la maflè de l’em-

plàtre diachilon fimple que nous venons de décrire
quatre livres

; de la cire jaune
,
de la poix réfine

, de
la térébenthine, de chaque trois onces : faites fondre
le tout enfemble à un petit feu

, &: y ajoutez gomme
ammoniac, bdelium, galbanum, fagapenum, de cha-
que une once

,
que vous aurez fait difioudre dans du

i 0/7/e 1V%
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, & épaiftir en confiftence de miel épais • faitesce mélange félon l’art, de l’enlplâtre fera fah!

de ramoM
nb
r j-

emplâtre diachilon fimple la vertude ramolhr de d.gerer
, de mûrir, de rélbudre; & le
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D‘cl- dc Trév & Chambcrs. (G)DIACODE

,
f. m. (Pharmàtie.) fyrop de diacoie,
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, ou de pavot blanc. Poycr Pavot
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Les proteftans prétendent que dans fon origine lediaconat n croît qu’un miniftere extérieur, qu, febornoit à fervir aux tables dans les agapes^ & à

fin?

d

0” deS
.
VeUVe

A’
d
f
s Pauvres > & des diftribu-

tions des aumônes. Quelques catholiques, commeDurand, Cajetan 6-c. ont foûtenu que ce n’étïït
pas un facrement. Le plus grand nombre des théo-
iogiens foutient le fentiment contraire.

Voici les principales cérémonies qû’on obferve
en conférant le diaconat. D’abord l’archidiacre pré-

.4 rrTÎ ce!ui
,

c
l
ui doit être ordonné

,
difant

que 1 Egide le demande pour la charge du diaconat:
Sçaveq-vous qu il enfin digne, dit l’évêque? je le juiG U témoigné

,

d,t l’archidiacre
,
amont que U foi-

bhfre humaine permet de le connaître. L’évêque en re-merce Dmu
;
pu, s s’adreffant au clergé & au peu-ple

,
il dit : Nous elifins avec l'aide de Dieu, ce prêtent

fiudiaere pour l ordre du diaconat
:flquelqu 'un a quel,que chofi contre lui

,
qu il s'avance hardiment pour l'amour de Dieu

, & qu'il U difi ; mais qu'il fi Lviennedefi condition. Enfuite il s'arrête quelque /ems C«avettiffement marque I ancienne difeipline de con-iulter le cierge & le peuple pour les ordinations Carencore que I evêque ait tout le pouvoir d’ordonner& qne le choix ou le confentement des laïques nêfo.t pas neceftaire fous peine de nullité : il eft néa„moins très -utile pour s’affûrer du mérite des ordi-nans. On y pourvoit aujourd’hui par les publica-nons qu, fe fon, au prône
, & par les informations

“,1“ e*?m =ns precedent l’ordination mais il a
etc fort faintement ihftitué de préfenter encore dans
1 aftion meme les ordinans à la face de toute l’Eeli-
fe

,
pour s affurer que perfonne ne leur peut faireaucun reproche. L’evêque adreffant enfuite la paro

le à 1 ordmant. lu, du : Vous iev,iPenfir combien
grand le degré ou vous monte

{ dans l’Eglife : un diacre
doitfervir a l'autel, bapùfer, & prêcher. Les diacres font
a la place des anciens lévites; ilsfini la tribu & l'hérita
ge du Seigneur : ils doivent garder Gporter le tabernacle,
cejt-a due aefindre l Eghfi contrefis ennemis invitâtes& l ornerpar leurs prédications & par leur exemple lis
fini obliges a une grande pureté , comme étant minières
avec les pretres , coopérateurs du corps & du fana de no-
tre Seigneur

, & chargés d'annoncer l'évangile. L’évêque
ayant fait quelques prières fur l’ordinant, dit entr’au-
tres choies : nous autres hommes nous avons exami-
ne fa vie autant qu’il nous a été poftibie : vous Sei
gneur qui voyez le fecret des cœurs, vous pouvez
le purifier & lui donner ce qui lui manque. L’évêque
met alors la main fur la tête de l’ordinant, en difant *

recevez le S. Efpnt pour avoir la force de rèfifler au
diable & à fes tentations. Il lui donne enfuite l’etole
la dalmatique

, & enfin le livre des évangiles Quel
ques-uns om crû que la porreclion de ces inf.rumens

B B B b b b
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comme patient les Théologiens , étoient la matière

du facrcment conféré dans le diaconat ; mais la plu-

part des Théologiens penfent que 1 impotences

mains efl fa maticre , & que la priera .accip,.Sptruum

Um .Sic. ou les prières jointes a 1 impofition des

mains, en efl: la forme. Voyn Sacrement .
For-

me ,
MATIERE ,

&c. Pontifie. rom. de ordinal, dmcon.

Fleury ,
injlil. au droit ccdcfiajhq. tom. I. part. I. cha-

acone'sse'' f. f. fuji- &HtM. ccdéSaji.)

terme en ufage dans la primitive Egtile, pour ligni-

fier les perfonnes du fexe qui avoient dans 1 Eglifc

une fonélion fort approchante de celles des diacres.

S. Paul en parle dans fon epitre aux Romains, &
Pline le jeune dans une de fes lettres a Tiajan, tait

favoir il ce prince qulit avoit fait mettre a la torture

deux diaconcjfcs, qu’il appelle miniftræ.

Le nom iî diaconcjfc étoit affeaé à certes fem-

mes dévotes ,
confacrées au fervice de 1 Egl.fe &

qui rendoient aux femmes les fervices que les dia-

cres ne pouvoient leur rendre avec b.enfeance ;
par

exemple ,
dans le baptême ,

qui fe confero.t par im-

merfion aux femmes aulft-bien qu aux hommes, f y-

Elles étoient auffi prépofées à la garde des portes

des églifes ou des lieux d’affemblées ,
du cote ou

étoient les femmes réparées des hommes ,
Içlon la

coutume de ce tems-là. Elles avotent foin des pau-

vres des malades ,
&c. & dans le teins de perfecu-

tion
,
lorfqu’on ne pouvoit envoyer un diacre aux

femmes pour les exhorter & les fortifier, on leur en-

vovoit une diacomjfc. Poy,{ Balxamon fur le deu-

xieme canon du concile de Laodicee, & les confti-

,étions apoftoliques, üv. IL ch. Ivtj. pour ne pomt

oarler de l’épître de S. Ignace au peuple d Antioche,

oi. l’on prétend que ce qu’il dit des diaconcjfcs a cte

“’tlfpus, dans fon commentaire fur les conciles

.

dit qu’on les ordonnoit par l’impofmon des mains

,

& le concile in TrulLo ,
fe fert du mot xV

p.r«»

,

polir ht maint ,
pour exprimer la conlecraüon des

diaconclfcs. Néanmoins Baromus nie qu on leur ini-

L mains , & qu’on ulât d’aucune ceremonie

££ les coSer ; l fe fonde fur le dix-neuvieme

canon du concile de Nieée ,
qui les met au rang des

laïques ,
& qui dit expreflement qu on ne leur impo-

fo
1

point les mains. Cependant le concile de Chal-

cedoine régla qu’on les ordonnerait à 4° ans
,
& non

Dlérôt; juïques-là elles ne l’avoient ete quà 6o,

comme S. Paul le prétérit dans fa première à Timo

& comme on le peut voir dans le nomocanon

de Jean d’Antioche, dans Balxamon , le nomoca-

tn de Photius & le code Théodofien , & dansTertuf

Zn de yttUand «ÿ. Tertullien dans fon tra.te ad

ulorcm liv. I ‘h. vij. parle des femmes qu. avo.ent

reçu"ordination
dans l’églife, & qu. par cette rat-

ionne pouvoient plus fe marier ;
car les diaconcfcs

éraiênt des veuves qui n’avo.ent plus la liberté de fe

marier ,
& il talloit même qu elles n euffent ete ma-

riées qu’une fois pour pouvoir devenir cüaconefes

mais dans la fuite on prit auffi des vierges ; c efl du

moins ce que difent S. Ep.phane, Zonaras ,
Balxa-

Te concilia Nieée met les diaconcjfcs au rang du

clergé, mais leur ordination n’etoit point facrameri-

rènl Vétoit une fimple cérémonie ccclef.aft.que

Cependant parce quelles preno.ent oecaf.on de-là

de s’élever au-deflus de leur fexe ,
le concile de Lao-

dicce défendit de les ordonner al avenir. Le premier

concile d’Orange, en 44> >
defend de ZZn

ordonner ,
& enjoint à celles qui soient ete ordon-

nées
,
de recevoir la bénedtaion avec les fimples lat

ques

On ne fait point au jufte quand les diaconcjfcs i

D î A
celle parce qu’elles n’ont point ceffé par tout en

même tenis : l’onxieme canon du concile de Laodi-

cée ferable à la mérité les abroger ;
mais il elt certain

que long tems après il y en eut encore en pluüeurs

endroits. Le vingt-fixkme canon du premier conede

d’Orange
,
tenu l’an 441 ;

le vingtième de celui d L-

paune ,
tenu l’an 515, défendent de meme d en or-

donner , & néanmoins il y en avoit encore du tems

du concile m Trullo.

Atton de Verceil rapporte dans Ta huitième lettre ,

la raifon qui les fit abolir : il dit que dans les premiers

tems lé miniftere des femmes étoit néceflaire peur

inftruire plqs aifément les autres femmes ,
& les del-

abufer des erreurs du paganifme ;
qu’elles fervoient

auffi à leur adminiftrer le baptême avec plus de bien-

féance ; mais que cela n’étoit plus ncceffatre depuis

qu’on ne baptiloit plus que des enfans. 11 faut encore

ajouter maintenant ,
depuis qu’on ne batile plus que

par infufion dans l’églife latine. ...
Le nombre des diaconcjfcs femble n avoir point etc

fixé l’empereur Héraclius dans fa lettre a Sergius

patriarche de Conftaminople ,
ordonne que dans la

grande églife de cette ville il y en ait quarante ,
SC

ïix feulement dans celle de la mere de Dieu ,
qui

étoit au quartier des blaqliernes.
, ,

Les cérémonies qu’on obtervoit dans la bénédic-

tion des diaconcjfcs ,
fe trouvent encore prclcnte-

ment dans l’eucologe des Grecs. Matthieu Blaftares

favant canonifte grec ,
obferve qu’on fait prelque la

même chofe pour recevoir une diaconcjft
,
que dans

l’ordination d’un diacre. On la préfente d abord a

l’évêque devant le fanftuaire, ayant un petit man-

teau qui lui couvre le cou & les épaules , & qu on

nomme maforium

;

& après qu’on a prononce la priè-

re qui commence par ces mots la grâce de Dieu ,
Sic.

elle fait une inclination de tête fans fléchir les ge-

noux. L’évêque lui impofe enfuite les mains en pro-

nonçant une priere. Mais tout cela n’étoit point une

ordination ;
c’étoit feulement une cérémonie reli-

gieufe femblable aux bénédiSions des abbêffes. On

ne voit plus de diaconcjfcs dans l’églife d’Occident

depuis le xij' ficelé
,
ni dans celle d’Qnent paffe le

xiijh Macer, dans fon hycrolcxicon au mot diaconij/a

,

remarque qu’on trouve encore quelque trace de cet

office dans l’églife de Milan
,
où il y a des matrones

qu’on appelle vctuloncs
,
qui font chargées de porter

le pain & le vin pour le facrifice à l’offertoire de la

meffe félon le rit Ambroifien. Les Grecs doraient

encore aujourd’hui le nom de diaconcjfcs aux femmes

de leurs diacres
,
qui fuivant leur difcipltne font ou

peuvent être maries ;
mais ces femmes n’ont aucune

fonaion dans l’églife comme en avoient les ancien-

nes tù'ucont/Tès. Morcry.Chc.mi>. Sc Trcv. (G)

DIACON1E ,
f. f. {«‘fl-

Iatm

ou diaconium , c’étoit dans l’Eglite primitive un hol-

pice ou hôpital établi pour affilier les pauvres & les

infirmes. On donnoit auffi ce nom au miniftere de

la perfonne prépofée pour veiller fur les beloins des

pauvres ,
& c’étoit l’office des diacres pour les hom-

mes , & des diaconefies pour le foula gement des

femmes. Ckambers. (G)
.

Diaconie, f.f. (Hift. anc. &mod.) nom qui eft

refté à des chapelles ou oratoires de la ville de Ko-

me
,
gouvernées par des diacres ,

chacun dans la re-

sion ou le quartier qui lui efl -

.

À ces diaconits étoit joint un hôpital ou bureau

pour la diflribution des aumônes : U y avoit fept d,a-

conies
,
une dans chaque quaruer , & elles etoient

gouvernées par des diacres ,
appelles pour cela car-

dinaux diacres. Le chef d’entr’eux s appeUoit archi-

diacre . Voytz Cardinal.
L’hôpital joint à l’églife de la diacomc avoit pour

le temporel un adminillratei.r nomme le pm de «

diaconie
,
qui étoit quelquefois un prêtre , & que que
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fois auflî un fimplc laïque

; à préfent il y en a 14 af-

fcftes aux cardinaux- diacres
; Ducange nous en a

donné les noms : ce font les diaconies de S,e Marie
dans la voie large

, de S. Euftache auprès du pan-
théon

,
&c. Voye^ U dicl. de Trév. & Chambers.

DIACONIQUE, f. m.
(
Hijl . eccléfi) lieu près des

eglifes
,
dans lequel on ferroit les vafes & les orne-

mens facres pour le fervice divin : c’eft ce que nous
nommons aujourd'hui facri/ïie.

(
G

)DIACOPÉ
, Lub. f. terme de Chirurgie

, efpece de
fra&ure au crâne

,
faite par infiniment tranchant

qui a été porté de biais ou obliquement
, & dans

laquelle il y a un éclat coupé lèns être détaché ni
emporté.

Il faut dans ces playes être fort attentif aux ac-
cidens primitifs & confecutifs

,
pour fe déterminer

a trépaner ou fe difpenfer de faire cette opération.
yoyei Commotion & Trépan. (T)
D/ACOPRÆGIA,

(
Pharmacie.) topique fait de

la fiente de chevre, dont on fe fert contre les tu-
meurs dans la rate & dans les glandes derrière les

oreilles
, nommées parotides. Blanchard.

DIACOUSTIQUE, f. f. (Phyfiq. fr Mujîq.) c’eft

la confidération des propriétés du fon réfraélé en paf-
fant à travers differens milieux, c’eft-à-dire d’un plus
denfe dans un plus rare, ou au contraire. f^oye^Son
& Réfraction

;
voye

1 aufjî Acoustique & Pho-
nique.
Ce mot cil: formé du grec Uct

,
par

,

qui fignifie un
pafage , & d’axoMi

,
j'entens. (A)

DIACRE, f. m. (Uifi. 6* Hiérarch. eccléf.') un des
minières inférieurs de l’ordre eccléfiaftique celui
qui eft promu au fécond des ordres facrés. Sa fonc-
tion eft de fervir à l’autel dans la célébration des
faints myfteres. Vbyeç Ordres. Il peut aufti bapti-
l'er & prêcher avec permiffion de l’évêque.

Ce mot eft formé du latin diaconus , qui vient du
grec S'iàx.ovoç

,
qui fignifie minijlre ,J'erviteur.

Les diacres furent inftitués au nombre de fept par
les apôtres. AU. chap. vj

.

Ce nombre fut long-tems
confervé dans plufieurs églifes. Leur fon&ion étoit

de fervir dans les agapes, d’adminiftrer le pain & le

vin aux communians, & de diltribuer les aumônes.
Voye^AGXPES

,
&c.

Selon les anciens canons, le mariage n’étoit pas
incompatible avec l’état & le miniftere des diacres :

mais il y a long-tems qu’il leur elt interdit dans l’é-

glife romaine
; & le pape ne leur accorde des dif-

penfes que pour des raifons très -importantes, en-
core ne reftent - ils plus alors dans leur rang & dans
les fondions de leur ordre. Dès qu’ils ont difpenfe

& qu’ils fe marient
, ils rentrent dans l’état laïque.

Anciennement il étoit défendu aux diacres de s’af-

feoir avec les prêtres. Les canons leur défendent de
confacrer : c’elt une fondion facerdotale. Ils défen-
dent aufîi d’ordonner un diacre

,

s’il n’a un titre, s’il

elt bigame
,
ou s’il a moins de vingt-cinq ans. L’em-

pereur Jultinien dans fa novelle /jj ,
marque le mê-

me âge de vingt -cinq ans : cela étoit en ufage lorf-
qu’on n’ordonnoit les prêtres qu’à trente ans ; mais
à prefent il fuffit d’avoir vingt -trois ans pour pou-
voir être ordonné diacre. Sous le pape Sylveltre il

n’y avoit qu’un dikere à Rome ; depuis on en fit fept,

enfuite quatorze ; &: enfin dix-huit
,
qu’on appelle

cardinaux-diacres pour les diltinguer de ceux des au-
tres églifes. Voye^ Cardinal.

Leur charge étoit d’avoir foin du temporel &
des rentes de l’églife, des aumônes des fideles

, des
befoins eccléfiaftiques

, & même de ceux du pape.
Les foùdiacres faifoient les colledes

, & les diacres

en étoient les dépofitaires & les adminiltrateurs. Ce
maniement qu’ils avoient des revenus de l’églife

accrut leur autorité à mefure que les richefles de l’é-

glife augmentèrent. Ceux de Rome
, comme mini-

Tome IK.
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lires de la première églife, fe donnoient la préféan-
ce ; ils prirent même à la fin le pas fur les prêtres.
S. Jerome s elt fort récrié contre cet abus

, & prou-
ve que le diacre elt au-deflous du prêtre.

Le concile in Trullo
,
qui elt le troifieme de Con-

Itantinople
; Ariltinus , dans fafynopfe des canons de

ce concile
, Zonaras fur le même concile

, Siméon
Logothete

,
& (Ecuménius

, dilîinguent les diacres
delhnes au fervice des autels

, de ceux qui avoient
loin de diltribuer les aumônes des fideles. Ainfi la
coutume de faire des diacres fans autre fonétion que
de fervir le prêtre à l’autel, s’étant introduite

, ce
limple^ordre de diacres n’ofa plus s’élever au - deflus
des pretres. Pour les autres qui avoient retenu l’ad-
miniltration des deniers

, ils voulurent toujours con-
ferver leur fupériorité

; & depuis qu’ils fe furent mul-
tiplies par diltinétion

,
le premier d’entre eux s’ap-

pelloit archidiacre, yoye^ ARCHIDIACRE.
Les diacres récitoient dans les faints mylteres cer-

taines prières
,
qui à caufe de cela s’appelloient prie-

res diaconiques

.

Ils avoient foin de contenir le peuple
a 1 eghfe dans le refpect & la modeftie convenables :

d ne leur etoit point permis d’enleigner publique-
ment

, au moins en préfence d’un évêque ou d’un
pretre : ils inflruifoient feulement les cathécumenes

,

& les préparoient au baptême. La garde des portes
de l’éghfe leur étoit confiée; mais dans la fuite les
foùdiacres furent chargés de cette fonaion

, &: en-
fuite les portiers , ofiarii. Koye

£ PORTIERS.
Parmi les Maronites du mont Liban ,*il y a deux

diacres qui font de purs adminiltrateurs du temporel.
Dandini, qui les appelle lifignori diaconi ,.dit que ce
font deux leigneurs leculiers qui gouvernent le peu-
ple

,
jugent de tous leurs différends

, & traitent avec
les Turcs de ce qui regarde les tributs

, & de toutes
les autres affaires. En cela le patriarche des Maroni-
tes femble avoir voulu imiter les apôtres

,
qui fe dé-

chargèrent fur les diacres de tout ce qui concernoit
le temporel de l’églife. IL ne convient pas , dirent les
apôtres

,
que nous laiffions la parole de Dieu pourfer-

vir aux tables : & ce fut-là en effet ce qui occafion-
na^le premier établifièment des diacres. C’eft par la
même raifon que dans les monafteres on a quelque-
fois donné aux ceconomes ou dépenfiers le nom de
diacres

, quoiqu’ils ne fuffent pas ordonnés diacres.
Chambers & Moréry. (G)
DI

j

m

RÛ°N ’ ^ Hlft’ anc
' ) étoit une des Ac-

tions d Athènes
; quelquefois il y en avoir trois &

quelquefois elles étoient réduites à deux. Lorfqu’il
s’en trouva trois, c’étoient les diacrii

,
pedii

,

& pa~

raid : le nombre en augmentoit fuivant qu’il fe trou-
voit des chefs. Les diacrii étoient pour ce que nous
appelions gouvernement ariflocratique

, c’eft-à-dire le
gouvernement des nobles

, ou des perfonnes diftin-
guées dans la république : telles font les républiques
de Venife & de Genes. Les pedii inclinoient pour la
démocratie

, c’eft-à-dire le gouvernement du peu-
ple, ainfi qu’il fe pratique dans quelques cantons de
la Suifle, & comme il étoit d’ufage à Strasbourg,
lorfqu’elle avoir le titre de ville impériale

,
où pour

entrer dans la magiftrature de la ville il falloir être
dans la roture; tout noble qui vouloit y entrer,
étoit obligé de renoncer à la nobleffe : & c’eft ce qui
fe pratique encore aujourd’hui pour la magiftrature
de la maifon de ville. Il eft rare de ne pas trouver de
pareilles faftions dans les républiques anciennes &
modernes. (<z)

* DIACTORE, adj.
(
Myth .) furnom de Mercu-

re. II fut ainfi appelle de S'idyu
, j

'envoyé : ainfi Mer-
cure diaclore eft la même chofe que Mercure l'envoyé

ou le meflager des dieux.

DIACIDONIUM
,

f. m.
(
Pharmacie .) c’eft ainfi

qu’on appelle le fuc de coing épaifiî ou cuit en con-
fiftance d. extrait. On y ajoute ordinairement du fu-

B B B b b b ij
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cre, & on en fait ce qu’on appelle communément

une gelée- Voym Coing.
,

On trouve dans prelque toutes les pharmacopées

allemandes une gelée de coing tous le nom de diie-

Cydonium laxativum. Nous allons en donner la del-

criprion d’après Zarelfer.
.

Diacydonium laxativutn ptllucidum. Jfi. reline de

jalap ,
quatre onces : faites-la diffoudre dans une fuf-

fîi'ante quantité d’efprit-de-vin rettifié : après quoi

ayez trois livres & demie de gelée de coing bien fai-

te
,
bien tranfparente , & d’une bonne confiitance :

faites-la chauffer fur un petit feu pour la ramollir; &

tandis- qu’elle eft chaude, verfez-y la diffolution de

réfine de jalap ,
& agitez bien pour faire un mélan-

ge exact : la chaleur fera diiîiper rel'prit-de-vin,& la

réfine fe trouvera divilée dans la gelée de coing au-

tant quelle le peut être ;
on la verfe tandis qu elle

eft encore liquide
,
dans des petites boîtes de lapin,

comme on fait le cotignac à Orléans.

Au lieu de réfine de jalap ,
d’autres demandent de

la réfine de feammonée: on y ajoute quelquefois des

extraits de fené , de rhubarbe ,
&c.

Cette façon de mafquer la refîne de jalap ou de

feammonée eft très-bonne ;
non-feulement on en lau-

ve le dégoût, mais encore on les donne divrlees au

point
,
qu’on ne doit pas appréhender leur mauvais

effet.
, c

On s’en fert en Allemagne pour purger les entans

& les perfonnes qui ont de la répugnance à prendre

les médicamens ordinaires, V*oy. Résine dejeammo-

nit ôe de jalap aux mots Scammonée ,
Jalap. (jj

DIADÈME, f. m. (ffi
fl-

“ne. & mod.) terme qui

vient du grec : ç'a été dans les premiers teins la mar-

que de la dignité royale ; on s’en eft l'ervi dans pref-

que toutes les anciennes monarchies
,
mais avec

quelques différences. C’étoit une bande de couleur

blanche ,
que l’on ceignoit autour de la tete ;

ce qui

n’empêchoit pas que les fouverains n enflent une

couronne avec le diadème. On prétend que Bacchus

ayant vaincu les Indiens, voulut revenir des Indes

en triomphe monté fur un éléphant ; & comme vic-

torieux f qu’il fut le premier qui & fer vit du diadc-

me. Selon Pline, en fon hiftoire, Uyre VU. les rois

de Perle d’Arménie joigpoient cet ornement a

leurs cydaris & à leurs tiares ,
coeffures de tete par-

ticulières aux fouverains de ces contrées. Le diadè-

me n’étoit pas toujours de couleur blanche ;
mais

quelquefois rouge ou bleu , & cependant avec quel-

ques filets de blanc. On volt que les Partlies qui par

vanité fe difoient les rois des rois ,
fe fervoient d un

double diadème pour marquer leur double luperion-

té Le diadème de Darius étoit pourpre & blanc ;

Alexandre fut fi glorieux d’avoir vaincu ce roi des

Perfes qu’il voulut orner fa tête du diadème de ce

prince’ Tous les fuccefleurs d’Alexandre ne man-

quèrent pas, en qualité de rois, de fe fervir du meme

ornement avec lequel on les voit graves lur leurs mé-

daillés. Auffi-tôt que les Romains eurent chafle leurs

rois ils prirent fi fort le diadème en averfion, que et-

toit fe rendre criminel d’état que d’en porter un, eut-

ce été à la jambe en forme de jarretière. C eft ce qui

rendit Pompée fufpe& à fes concitoyens ;
parce qn il

portoit des jarretières blanches. On craignoit que

par-là il ne voulût afpirer à la louverame autorité

,

ou pour parler le langage romain, qu’il n’ambition

nât la tyrannie. Mais après que Rome fut fournie

aux empereurs , les peuples devinrent moins ombra-

geux ;
& Auréiius Viftor témoigne qu Aurelien le

fervit de cet ornement ,
qui fe trouve meme lur

quelques médailles de cet empereur. Conllance

Chlore pe.e du grand Conftantm, s’en fervoit aniii.

Ce fut vraiffemblablcment pour faire connoitre Ion

pouvoir à des peuples barbares ,
qui ayant ete ac-

r.oûtiimés à fe loumettre à l’autorité royale
,
refpec-
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toient un prince qui en portoit les marques : ce qui

s’eft continué chez les empereurs, jufque - là mémo

que l’on voit auffi cet ornement fur les médailles des

impératrices. Et nos couronnes anciennes & moder-

nes le terminent par le bas en une efpece de diadè-

me ou bande ,
qui foûtient le refte de cette couron-

ne. De dire, comme l’a fait Baronius, que S. Jac-

ques apôtre ,
évêque de Jérufalem , a porté le dia-

dème, c’eft pouffer la choie trop loin. Il a porte,

comme grand-prêtre dans la religion chrétienne ,

l’ornement qui étoit particulier au fouverain pontife

chez les Juifs, (a)

Diadème ,
dans le BLafon,{<t dit d une efpece de

cercle qu’on nomme proprement diadème
, & qu’on

voit quelquefois fur les têtes de l’aigle éployee. H

fe dit auffi du bandeau dont les têtes de more font

ceintes fur les écus , & qu’on appelle autrement tor-

ùl ; & des ceintres ou cercles d’or, qui fervent à

fermer les couronnes des fouverains , 6c à porter la

fleur-de-lis double ,
ou le globe croifé qui leur tient

lieu de cimier. ^qyc^ToRTiL, CIMIER, Gc. y)
DIADÉMÉ, adj. en termes de Blafion , le dit de

l’aigle qui a un petit cercle rond lur la tête. (O
DIADOCHUS, f. m. (Hijl. nat.) pierre dune

couleur pâle 6c lemblable au berille
,
qui a la pro-

priété de faire paroître les démons, &c. Voy. Boece

de Boot , pag£ Credat Judœus.

DIAGNOSE, f. f. le dit en Médecine ,
de la con-

noiffance que l’on peut avoir par des fignes de l’état

préfent d’un homme en l'anté ou malade. On appelle

diagnojiics les fignes ,
au moyen delquels on acquiert

cette tonnoiffance ,
S'iayvu^tx^. ou S'nlorux.a. ,

indican

-

lia ; & le médecin qui exerce cette connoifiancepar

les fi°nes indicatifs
,
peut être appellé ou

S-ia- ^fxoèv ,
arbiter. Cette lcience diagnofiique fait par-

tie de la Séméiologie ou Séméiotique, une des bran-

ches de la Medecine en général
,
qui traite de tous

les différens fignes
,
par lefquels on parvient à con-

noître par un effet qui fe montre
,
un autre effet ca-

ché ,
foit pour le préfent

,
foit pour l’avenir. Koye^

Signe, Séméiologie. (
d

)

DIAGONALE ,
f. f. en Géométrie

, c eft une ligne

qui traverfe un parallélogramme ,
ou toute autre fi-

gure quadrilatère ,
6c qui va du fommet d’un angle

au fommet de celui qui lui eft oppofé.
/

Telle eft la ligne P N {PI. géoméc.fig. 24.), tiree

de l’angle P à l’angle N. Koye
.ç
Figure. Quelques

auteurs l’appellent diamètre
,
d’autres le diamétral de

la figure; mais ces noms ne font point d’ufage.

Il eft démontré i°- que toute diagonale divife un

parallélogramme en deux parties égales : i°. que

deux diagonales tirées dans un parallélogramme fe

coupent l’une l’autre en deux parties égales : 3
0

.
que

la diagonale d’un quarré eft incommenfurable avec

l’un des côtés. V^oy. Parallélogramme, Quar-

ré ,
6*c.

La fomme des quarrés des deux diagonales de tout

parallélogramme ,
eft égal à la lomme des quarrés

des quatre côtés.
.

U eft évident que la fameufe quarante-feptieme

propofition d’Euclide (^c(Hypothenuse), n’eft

qu’un cas particulier de cette propofition : car h le

parallélogramme eft re&angle , on voit tout de fuite

que les deux diagonales font égales, 6c par confe-

q lient que le quarré d’une diagonale ,
ou ce qui eft

la même chofe
,
que le quarré de l’hypothenufe d un

angle droit eft égal à la fomme des quarrés des deux

côtés. Si un parallélogramme eft obliquangle , 6c

qu’ainfi fes deux diagonales foient inégales ,
comme

il arrive le plus fouvent , la
propofition devient d un

ufage beaucoup plus étendu.

Voici la démonftration par rapport au parallelo-

gramme obliquangle. Suppofons le paraUelogram-

..1.1: 4 n r T> ( PL. eeom. fis. zfi. ) , dont
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B D eftla plus grande diagonale

,

& A C la plus pe-
tite : du point A de l’angle obtus DAB, abbaiffez
une perpendiculaire A È fur le côté C D

; & du
point B

, une autre perpendiculaire B F fur le côteDC -. alors les triangles A D E
,
B C F, font égaux& Semblables

, pmfqlte A D eft égal à BC, & que
les angles AD E, B CF, auffi bien que A E D,
ïrn ' •

auffi éSa,,x ; Par «nféquentD E eft égal
a CP- Maintenant (parla il0

propofition d’Euclidc,
àv. U.) dans le triangle fl -O C obtus-angle

,
le quar-

ts
coté fl -O eft égal à la fomme des quarrés deBC il CD, Si en outre

, au double du reflangle de
£ F par CD

; & par la treizième du livre II. dans le
triangle DAC, le qtiarré du côté AC ett égal à la
fomme des quarrés de AD & CD

, en ôtant le doit-
ble du rectangle du même côté CD par DE— CF:
ainfi ce défaut étant précifément compenfé par le
premier excès

,
la fomme des quarrés des deux dia-

gonales elt égalé à la fomme des quarrés des quatre
cotes

, C Q F D. n

Remarquez que cette démonftration fuppofe la
fameufe quarante-feptieme propofition d’Euclide

,

qu’ainfi pour en déduire cette propofition
, il faut

ie paffer de cette quarante-feptieme : autrement on
donneroit dans un cercle vicieux. Ceux donc qui
prétendroient, en conféquence de la démonftration
ci-deffus

,
que la quarante-feptieme n’eft qu’un co-

rollaire de celle-ci
,
fe tromperoient

; elle en eft un
cas, mais non un corollaire.

a
Ainfi dans tout rhombe ou lofange connoiffant un

côté & une diagonale
,
on connoîtra pareillement

l’autre, diagonale : car comme les quatre côtés font
égaux

, en ôtant le cjuarré de la diagonale donnée du
quadruple du quarte du côté donné, le refte eft le
quarré de la diagonale cherchée.

Cette propofition eft auftl d’un grand ufage dans
la théorie des mouvemens compotes : car dans un
parallélogramme obliquangle ,

la plus grande dia-
gonale étant la foûtendante d’un angle obtus , & la

plus petite d’un angle aigu
,
qui eft le complément

du premier
; la plus grande diagonale fera d’autant

plus grande
, & la plus petite fera d’autant plus pe-

tite
,
que l’angle obtus fera plus grand : de forte que

ft l’on conçoit que l’angle obtus croiffe jufqu’à deve-
nir infiniment grand par rapport à l’angle aigu

, ou ce
qui revient au même, fi les deux côtés contigus du
parallélogramme font étendus direâement bout à
bout en ligne droite

,
la grande diagonale devient la

fomme des deux côtés
, & la plus petite s’anéantit,

Maintenant deux côtés contigus d’un parallélogram-
me étant connus avec l’angle qu’ils renferment

, il

eft aifé de trouver en nombre la foûtendante de cet
angle

, c’eft-à-dire une des diagonales du parallélo-
gramme

: quand cela eft fait
,
la propofition donne

l’autre. La fécondé diagonale ainfi trouvée, eft la li-

gne que décriroit un corps pouffé en même tems par
deux forces

,
qui auroient entre elles le même rap

port que les côtés contigus
,
qui défignent les direc-

tions fuivant lefquelles ces forces agiffent : le corps
décriroit cette diagonale en même tems qu’il parcour
roit l’un ou l’autre des deux côtés contigus , s’il n’é-
toit pouffé que par la force qui correfpond à chaque
côté : c’eft-là un des grands ufages de cette propofi-
tion

; car le rapport de deux forces
, & l’angle qu’el-

les font
, étant donnés

, on a befoin quelquefois de
déterminer en nombres la ligne qu’un corps pouffé
par ces deux forces décriroit dans un certain tems
Voye

^ Composition & Mouvement.
Les côtes d’une figure reftiligne

, comme A B
,A E

,
CD, DE {figure 26'.')

,
excepté B C

;

& les
angles A, E , D , o,y, excepté B

, C

,

étant don
nés

,
trouver les diagonales

[

Dans le triangle AB E
,
les côtés AB & A E

étant donnes, I angle E fe trouve aifément par la
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, enfuite la diagonale B E
: on ré-

fout de la même maniéré le triangle B CD, & l’on
détermine la diagonale B D.
Comme les ichnographfes ou les plans fe font plus

commodément lorfque l’on a les côtés & les diago-
nales

, l’ufage de ce problème eft de quelque impor-
tance en plammétrie

, particulièrement à ceux qui
veulent faire un ouvrage exadf, quoiqu’il leur en
conte du calcul. Voye{ Ichnographie

, &c. (E)
DIAGRAMME, f. m. en Géométrie ; c’eft une fi-

gure ou une cônftruttion de lignes
, deftinée à l’ex-

plication ou à la démonftration d’une propofition
"oyc{ Figure.
Ce mot eft plus d’ufage en latin

, diagramma ,
qu en françois ; on fe fert limplement du mot de fi-
gure. (O)
DIAGRAMME

,
dans la Mufîque ancienne

,

étoit ce
que nous appelions aujourd’hui, échelle, gamme,
Jyfième. Voyez ces mots.

(S)DIAGREDE
, f. m.

(
Pharm

.) c’eft la feammonée
préparée ou corrigée pour les ufages de la Méde-
cine.

Cette préparation fe fait ordinairement, en fai-
iant cuire la feammonée dans un coing

, & alors on
1 appelle diacrydum cydoniatum : d’autres lui font
recevoir la vapeur du foufre allumé

, & l’appellent
diagrede foufré , diagrydiumJulphuratum. Il y en a qui
l’incorporent avec une quantité fuftifante d’cfprit de
vitriol rofat pour en faire une pâte liquide

,
qu’on

met enfuite fécher au foleil ou à un petit feu : ils
Appellent cette préparation diagrede rofat. Le but
qu’on a dans toutes ces préparations

, eft de corriger
la feammonée

; mais on prétend qu’elle n’a pas be-
foin de correftion

, & qu’on peut l’employer dans
fon état naturel. Voye^ ScAMMONÉE. Diclionn. de
Trev. & Chambers.

DIAH ou DIAT, f. m.
(Hifi . mod.) nom que les

Arabes donnent à la peine du talion. Dans la loi
mahométane le frere ou le plus proche héritier d’un
homme tué par un autre

,
doit le porter partie con-

tre le meurtrier
, & demander fbn fang en répara-

tion de celui qu’il a verfé. Cette loi eft conforme à
celle de Moyfe

, félon laquelle le parent du mort
qui fe déclaré partie contre le meurtrier, s’appelle
en hebreu gohel- dam

,

mot que la Vulgate a rendu
par celui de redemptor Janguinis

,

c’eft-à-dire celui
qui demande le prix du fang. Avant .Mahomet

, dans
les guerres que les tribus des Arabes faifoient entre
elles, la coutume étoit que les vidorieux, pour un
efclave qu’ils avoient perdu dans le combat, miffent
à mort un homme libre du nombre des prifonniers •

& pour une femme tuée
,

ils égorgeoient pareille-
ment un homme : mais leur légtflateur réduifit ces
repréfailles à la loi du talion ou diah , comme il eft
porté par ces paroles de l’alcoran : on vous a donné
le diat en ce qui regarde le meurtre , un homme librepour
un homme libre , un ejelave pour un efclave. Autrefois
les Turcs avoient la barbarie de maffacrer prefque
tous les prifonniers de guerre

, apparemment en con-
fequence de cette loi ; aujourd’hui ils fe contentent
de les réduire en fervitude & de les vendre. (G)
DIAHEXAPLE

,
f. m. terme de Maréchal; c’eft un

breuvage pour les chevaux, qui a pris fon nom des fix
ingrédiens dont il eft compofé

; favoir d’ariftoloche,
de racine de gentiane, de baies de genievre

, de
baies de laurier

, de gouttes de myrrhe
, & de ra-

clure d’yvoire. C’eft un bon contre - poifon , & il

guérit les morfures des bêtes venimeufes
, les rhu-

mes
,
les confomptions

,
&c.

DIALECTE
, f. douteux

, (
Gramm

.) L’académie
françoife fait ce mot mafeulin

,
& c’eft l’ufage le

plus fuivi
; cependant Danet

, Richelet , & l’auteur
du Novitius

,
le font du genre féminin. Les Latins

,

dit ce dernier en parlant de la dialecte éolique
,

ont
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fuivi particulièrement cette dialecte. Le prote tle Pot-

iers dans fort diaionnaire d ortographe ,
fait auffi

ce mot féminin ,
Union de iysg ; mais il ajoute

,
8c

cecTn’a pas été corrigé dans la dcrmere édition re-

vûe par M. Rcftaut ; il ajoute ,
dis-je

,
que MM. de

Port-royal foûtiennent que ce mol çfi
féminin . «Pé-

dant je ne le trouve que mafculm dans la méthode

grcque de Port-royal ,
ldi t. deiSgi , prof- PaS-‘7-

\g &c S’il m’eft permis de dire mon fentiment par-

ticulier, il me paraît que ce mot étant P“rement

„rec 8c n’étant en ufage que parmi les gens de Let

très , 8c feulement quand il s’agit de grec , on n au-

rait dû lui donner que le genre qu .1 a en grec ,
&

c’eft ce que les Latins ont tait : tum ipfa tovw da-

tée eam jucundilalem ,
ut latentes ettam miment com-

plexa videatur. Quintil. mjl. on. Ub. IX c jv

Quoi qu’il en l'oit du genre de ce mot, p,iffon:sa

fon étymologie ,
8c à ce qu il figmfie. Ce mot elt

compofé de dite , 8c de S,

a

,
prepofit.on qui

entre dans la compofition de plufieurs mots
,
8t c e

de-là que vient notre prepolition inleparable de 6c

dis : difértr, difpofer, &c.

A/*Woç, «, », manière particulière de pronon-

cer de parler; haxlyepa. , differo colloquor. Ladm-

leSe n'ell pas la même chofe que 1 îdiotilme . 1 idio-

tifme elt un tour de phrafe particulier ,
8c tombe fur

la phrafe entière ;
au lieu que la dialecte ne s entend

nue d’un mot qui n’eft pas tout-à-fait le meme ,
ou

qui fe prononce autrement que dans la langue com-

mune Par exemple ,
le mot fille fe prononce dans

notre langue commune en mouillant 1 1, nus 1s

peuple de Paris prononcofi-ye ,
fans l ; c elt ce qu en

lrec
P
on appellerait une dialcBc. Si le mot d' d,al,etc

g, oit en ufage parmi nous ,
nous pourrions dire que

nous avons la dialeél, picarde ,
la champeno.fe ;

mais

? faon le bafoue le languedocien, le proven-
le gafeo

, ^ dialectes : ce font autant de lan-

IVo"; mais ce détail regarde les grammaires gre-

ques
• Ta méthode greque de Port-royal ,

après chaque

UsTmÉs. On peut voir auffi le traite te Jouants

tÜunteM autorifé dans la lan-
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, i „ ,-i vprc les auatre dialcclis cline-

parlant ans u
, la iangUe

commune, Les quatre

Sràta l’a tique
,
qm étoi. en ufage à Athènes ;

u qm tut dupe
péoliciue : les Éoliens etoient

frée
P
de

P

fMe minéura !
q’mfiSJ*

Folie Cette dialecte eft celle qm a ete le plus pam

culierement fuivie par les Latins. On trouve dans
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Homère ces quatre dialectes, & la langue commune:

l’attique efl plus particulièrement dans Xenophon

8c dans Thucydide ;
Hérodote 8c Hippocrate em-

ployent fouvent l’ionique ;
Pindare 8c Theocrite (e

fervent de la dorique ;
Sapho ôc Alcee de 1 eolique

,

qui fe trouve auffi dansThéocrite 8c dans Pindare :

c’eft ainfv que par rapport à l’italien ,
le bcrgamal-

que, le vénitien, le polonois , le tofean 8c le ro-.

main pourraient être regardés comme autant de dia-

/l

DIALECTIQUE, f. f. (Philofophie.') l’art de rai-

fonner 8c de dilputer avec jufteffe.

Ce mot vient du grec FieeXtyopat ,
je dijcours

,

qui

eft formé de tm , & xi’>o , dico

,

je dis.

Zénon d’Elée a été le premier qui a découvert la

fuite naturelle des principes St des conclufions que

l’on obferve en raifonnant ;
il en fit un art en forme

de dialogue, qui fut pour cette raifon appelle dialecti-

que. Voye-y RAISONNEMENT ; royeq auffi l art. LO-

gique. v •

La dialectique des anciens eft ordinairement divi-

fée en plufieurs efpeces : la première fut cel e de

Zénon d’Élée, appellée éléatique ,
eleattca ; elle le

divifoit en trois
,
favoir, la dialectique des conle-

quences celle des converfations ,
8c celle dos dii-

putes confecutionum ,
colloculionum & contentionum.

La première confiftoit dans les réglés qui appren-

nent à tirer des conclufions ; la fécondé dans art

du dialogue
,
qui devint d’un ufage fi umverfcl en

Philolophie ,
que tout raifonnement s appelloit une

interrogation. Les Philofophes alors laiffant le fydlo-

gifme , ne firent plus ufage que du dialogue ;
c doit

au répondant à conclure & à difeourir ,
en confe-

quence des différentes conceffions qu on lui avoit

faites. La derniere partie de la dialeSique de Zenon ,

Epiç-îy.n, étoit contentieufe , ou l’art de dilputer & de

contredire, quoiqu’il y ait des auteurs, & en parti-

culier Laërce ,
qui attribuent cette partie à Prota-

goras ,
un des difciples de Zénon. Voyt

i

Dialo-

gue & Dispute.

La fécondé eft la dialectique mégarienne ,
dtaleclica

meoarica ,
dont Euclide eft auteur ;

non pas Euclide

le mathématicien ,
mais un autre Euclide de Megarc.

Il s’attacha beaucoup à la méthode de Zénon 8c de

Protagoras
,
quoiqu’il y ait deux choies qui le carac-

térifent ;
en premier lieu il attaqua les dcmqnltra-

tions des autres ,
non par des affolions ,

mais par

des conclufions : il n’alloit que par «fondions, de

conféquence en confequence.

En fécond lieu ,
Euclide ne faifoit jamais ufage

des argumens qui tirent leur force de quelque com-

parailon ou reffemblance ;
il les croyoït de nulle

Après lui vint Eubulide ,
auquel on attribue 1 in-

vention dangereufe de l’art dufophifme. Defontems

on divifoit cet art en plufieurs efpeces, comme men-

liens ,
fallens , eleclra ,

obrelata ,
accrvahs , cornuta ,

& calva. Voye{ SOPHISME.

La troifieme eft la dialectique de Platon
,
qu’il pro-

pofe comme une efpece d’analyfe pour diriger fêl-

ent humain ,
en divifant ,

en defimffant ,
ec en re-

montant à la première vérité ou au premier princi-

pe Platon faifoit ufage de cette analyfe pour expli-

quer les choies fenfibfes ,
mais toujours dans la vue

de revenir à la première vérité, à laquelle feule il

pouvoit s’arrêter. Telle eft l’idée de l’analyfe de

Platon. Voyei Analyse, Platonisme, Acade-

MIE ,
&C.M 1 E ,
cjv

. ,

La quatrième eft la dialectique d’Anftote
,
qu. con-

tient la doélrine des f.mples mots ,
expolee dans fes

vras desprédtcamens; la doétrine des propofitmns,

d^ffos livres de interpretalione ; 8c celle des diffe-

rentes efpeces de fyllogifme ,
dans les livres des ana
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lydqucs, topiques & elcnchiqucs. foyer SYLLOGISME,
Topique ^Proposition

,
&e.

La cinquième eft la dialectique des Stoïciens
, qu’ils

appellent une partie de pkilofophie
, & qu’ils divifent

en rhétorique & diaUSiqu
, auxquelfes on ajoute

quelquefois \* definitive

,

par laquelle on définit les
chofes avec jufteffe

; on y comprend auffi les réglésou le critérium de la venté. Voye^ Evidence, Ve-

Les Stoïciens
, avant que d’arriver au traité des

lyllogifmes, s arrêtaient à deux objets principaux,
fur la Lignification des mots

, & f„ r les chofes f.gni-
fiees. A 1 occafion du premier article, ils confidé-
itaient la multitude des chofes qui font du reffort des
Grammairiens

, ce que l’on doit entendre par Urnes,
combien il y en a ; ce que c’eft qu’un mot

, une die-
tion

, une parole ou un difeours
, &c.

Quant au fécond article
,
ils co’nf.déroient les cho-

fes eUes-memes
, non pas en tant qu’elles font hors

de 1 efprit
,
mais en tant qu’elles y font reçues par

e canal des fens : ainfi leur premier principe eft qu’il
n y a rien dans l’entendement qui n’ait pafle par les
lens

, mhilefiin intelUclu quod prîtes notifient infen-

j “ <
î
ue

;,

ce,a vient aut inçurjione fui, comme un
objet que 1 on voit; autJimüitudint , comme par un
portrait; aut proportions, foit par l’augmenta-
tion comme un géant, foit par la diminution corn-me un pygmée

;
aut cranflatione

,

comme un cyclo-
Ve rfut compofitiont

,

comme un centaure
; aut con-

trario
, comme la mort

; aut privationc

,

comme un
aveugle. Voye.

{ Stoïciens.
*a dialectique d’Epicure

; car quoi-
qu il lemble que ce philofophe ait méprifé la dialec-
tique, il 1 a cultivée avec beaucoup d’ardeur : il re-
jettoit feulement celle des Stoïciens, qui attribuoient,
ielon lui, a leur dialectique beaucoup plus qu’ils ne
dévoient

,
parce qu’ils difoient que le feul fage

ctoit celui qui étoit bien verfe dans la dialectique.
Pour cette raifon Epicure paroiflant ne faire aucun
cas de la dialectique commune

,
eut recours à un au-

tre moyen, c’eft-à-dire à certaines réglés ou principes
qu il lubftitua en fa place

,
& dont la colleéfion fut

appellée canonica. Et comme toutes les queftions en
Philofophie roulent fur les chofes ou fur les mots de
re ou de voce, il Et des règles particulières pour cha-
cun de ces objets, roye^ Epicuriens. Chambcrs.
DIALELE

, f. m. (Logique.) argument des Scep-
tiques ou Pyrrhoniens, & le plus formidable de tous
ceux qu’ils employent contre les Dogmatiques • c’eft
ainfi qu’en a jugé M. Bayle

,
fi verfe lui-même dans

toutes les rufes du fcepticifme. Il confiftoit à faire
voir que la plupart des raifonnemens reçus dans les
Sciences, font des cercles vicieux qui prouvent une
chofe obfcure & incertaine

,
par une autre égale-

ment obfcure & incertaine
, & enfuite cette fécondé

par la première.

Pour concevoir ce que c’eft que le diallle, imagi-
nons-nous que deux perfonnes inconnues nous vien-
nent trouver. Titius que nous ne connoiflons pas
nous afîure que Mévius, que nous connoiflons aufli
peu , eft un fort honnete homme

; & pour preuve
qu’il dit vrai

, il nous renvoyé à Mévius
,
qui nous

afîure que Titius n’eftpas un menteur. Pouvons-nous
avoir la certitude que Mévius eft un hohnête hom-
me

, & que Titius qui le dit n’eft pas menteur ?
Pas plus que fi m Titius ni Mévius ne nous rendoient
aucun témoignage l’un en faveur de l’autre. Voilà
1 image d un diallle. Si deux hommes font tels que je
ne puifle connoître le premier que par le fécond ni
le lecond que par le premier, il eft impoflïble que je
connoifle certainement ni le premier ni le fécond.
De même

, fi deux chofes font telles que je ne
puifle connoître la première que par la fécondé, ni
la fécondé que par la première

, il eft impoflible que
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a f° i

ffe

v
V
ta fcimc certm'tk ni la première ni

la feeonde. Voilà le principe fur lequel un pyrrho-men fe fonde
, pour faire voir que nous n’avons

m.e
f

?™,s
UCUne

T
CC dc qu01 qUe ce foit

’ & que pref-que tous nos raifonnemens ne font que des cercles
vicieux Le principe eft inconfortable. Le pyrrho-men raifonne ainfi, en fuivant fon principe.

7

Il faudrait
, félon lui, trouver le fecret de ref-™,"“ P™e.pe dans de certaines bornes

, au-delu defqn elles il ne fut plus recevable
; mais qui lespolera ces bornes ? Vous croyez avoir l’idée d’un

ai bre
,
par exemple

; point du tout, un pyrrhonien
vous prouvera que vous n’en avez aucune. Ou votre
idee

, vous dira-t-il
, eft conforme à l’pbjet, ou elle

n y eft pas conforme : fi elle n’y eft pas conforme
vous n en avez pas l’idée ? Si vous dites qu’elle y
f

conforme
, comment prouverez -vous cela» Il

faudra, que vous connoiffiez cet objet avant que d’en
avoir 1 idee, afin que vous publiez dire & être affûté
que votre idée y eft conforme. Mais bien loin de
cela

, vous ne faunez pas même fi cet objet exirte
h vous n en aviez l’idée

, & vous ne le connoiffez
que par I idee que vous en avez

; au lieu qu’il fau-
drait que vous connuflïez cet objet avant tomes
chofes pour pouvoir dire que l’idée que vous en
avez eft 1 idee de cet objet. Je ne puis connoître la
vente de mon idee

,
que par la connoiffance de l’ob-

jet dont elle eft l’idée
; mais je ne puis connoître cet

objet que par l’affûrance que j’aurai de la vérité démpn idee. Si vous répondez que vous connoiffez la
vente de votre idee par votre idée elle-même

, ou
par 1 cvidence, vous vous expoferez à des objeflfons
tres-embarraflantes que l’on vous fera fur les idées
fauffes 8c vraies

, fur l’cvidence
, & enfin fur ce

qu’une opinion conteftée & non prouvée ne peut
pas fe fervir de preuve à elle-même. Pourquoi

, vous
c ira-t-on

, voulez-vous que l’idée que vous avez
d un arbre foit plus conforme à ce qui eft au-dehors
de vous

,
que I idée que vous avez de la douceur ou

de amertume
, de la chaleur ou du froid

,
des fons& des couleurs ? Or on convient qu’il n’y a rien hors

de nous & dans les objets, qui foit ftmblable aux
idees que leur prcfence nous donna.: donc vous
n avez aucune preuve démonftrativc qu’il y ait au
dehors de vous quelque chofe qui foit conforme à

J.
que vous avez d’un arbre. Voilà ce qui foit

dire aux Pyrrhoniens que nous pouvons bien dire
que nous croyons appercevoir tels & tels objets
telles & telles qualités

; mais que nous n’en pouvons’
rien conclure pour l’exiftence réelle de ces objets &
de ces qualités. Au fond on pourrait leur répondre
par un concedo totum. Mon exiftence eft ceitaine
il eft certain que je fens ce que je fens

, & que j’ai
telles idées préfentes à l’efprit. Il n’eft pas également
certain fi les objets extérieurs répondent à ccs idées
mais qu’importe

,
c’eft fur mes idées que je raifonne’

ce font elles que j’examine
,
que je compare

, & dont
je tire des conclurions qui font mconteftables

,
quand

meme il n’exifteroit rien hors de moi. Lifez la irrl-
face que M. Huart a mife à la tête de fa traduction des
hypolhefes pyrrhoniennes

, imprimée en 1718. foyer
CORPS. Cet article ejl de M. FORME Y.
DIALIES

,
f. m. (Hijl. anc. & Myth.) facrifîcô que

faifoit chez les anciens le dialis. Voye
{ Dialis.

1

Ce n’étoit pas tellement une néceflïté que les ditr-
/ïejfuflent faits par lejlamen dialis

,

que d’autres ne
puflent les offrir : on voit même dans Tacite, ann.
lib. III. cap. Iviij. que s’il étoit malade ou retenu par
quelque fonchon publique, Jes pontifes prenoient la
place. Struv. antiq. rom. (G)
DIALIS

,
f. m. terme d'Antiquaire

,

mot formé de
J'ioç génitif de £éuç, qui fignifie ce qui appartient à Ju-
piter. On appelloit ainfi un desjlamen, ou prêtres de
Jupiter. Les fonftionsde ce prêtre furent établies à Ro*
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me par Nu.ua Pompillus, le pere de toutes les céré

moules religieufes.des anciens Romatns. T.t. Lit

Üb I. Voyez Flamen. (CQ
. ,

DIALOGUE, f. m. {Belles -lettres.) entretien de

deux ou de plufieurs perfonnes ,
foit de vive voix

foit par écrit. Voye^ Dialectique.

Ce mot vient du latin dialogus , 6c celui-ci du grec

ïrallyee
,
qui f'gntfie la même choie.

Le dialogue elt la plus ancienne façon d écrire
,
St

c’eft celle que les premiers auteurs ont employée

dans la plûpart de leurs traités. M. de Fenelon ar-

chevêque de Cambray, a très -bien fait fenttr le

pouvoir & les avantages du dialogue, dans le man-

dement qui ell à la tête de fon inllruétion paltorale

en forme Ao'dialogue. Le faintEIpnt meme n a pas

dédaigné de nous enleigner par des dialogues. Les

faints pères ont fuivi la même route
;
jaint Jultin ,

faim Athanafe ,
faim Bafile

,
faim Chryfoliome ,

tec

s’en font fervis très-utilement ,
tant contre les Juits

£t les Payens ,
que contre les hcretiques de leur

flC

L'antiquité prophane avoitaulïi employé l’art du

dialogue, non-feulement dans les fujets badins, mais

encore pour les matières les plus graves. Du premier

genre font les dialogues de Lucien ,
& du lecond ceux

de Platon. Ceiui-ci ,
dit l'auteur d’une pretace qu on

trouve à la tête des dialogues de M. de Fenelon lur

l’éloquence ,
ne fonge en vrai philofophe qu a don-

ner de 1a force à fes raifonnemens ,
& n affecte ja-

mais d’autre langage que celui d une converlation or-

dinaire ;
tout elt net

,
fimple, familier. Lucien au con

traire metdel’efpritpar-tom; tous les dieux ,
tous les

hommes qu’il fait parler , font des gens d une imagi-

nation vive St délicate. Ne reconnoit-on pas d abord

que ce ne font ni les hommes ni les dieux qui par-

lent, mais Lucien qui les fait parler ? On ne peut

cependant pas nier que ce ne ion un auteur original

qui a parfaitement réufli dans ce genre d écrire.

Lucien fe mocquoit des hommes avec finelfe, avec

agrément; mais Platon les mftru.foit avec gravite

8i faeelTe M. de Fenelon a lû muter tous les deux,

félon la diverlité de fes fujets : dans fes dialogues

des morts on trouve toute la delicatelfe & 1 enjoue-

ment de Lucien ;
dans fes dialogues fur 1 éloquence

il imite Platon : tout y eft naturel ,
tout eft ramene

à l’mftruÉKou ;
l’efprit difparoit, pour ne laiffer par-

1er que la fageffe & la vérité.

Parmi les anciens ,
Cicéron nous a encore donne

des modèles de dialogues dans fes admirables traites

de la vieillefte ,
de l’amitié ,

de la nature des dieux

,

fes tufculanes , fes queftions academiques, Ion Bru-

nis ou des orateurs illuftres. Eralme ,
Laurent

Valîe Textor 6c d’autres
,
ont aufli donne des dia-

logues] mais parmi les modernes ,
perfonne ne s elt

tant diftingué en ce genre que M. de Fontenelle ,
dont

tout le monde connoit les dialogues des morts. (G)

Quoique toute efpece de dialogue loit une lcene

il ne s’enfuit pas que tout dialogue loit dramatique,

Le dialogue oratoire ou philofophique n elt que le

développement des opinions ou des fentimens de

deux ou de plufieurs perfonnages ;
le dialogue dra-

matique forme le tilfu d’une attion. Le premier ne

tend qu’à établir une vérité ,
le fécond a pour objet

un événement : l’un & l’autre a fon but, vers lequel

il doit fe diriger par le chemin le plus court ;
mais

autant que les mouvemens du cœur lontplus rapides

nue ceux de l’efprit ,
autant le dialogue dramatique

doit être plus direû & plus précis que le dialogue

philofophique ou oratoire.
V

Dialogue fans objet ,
mauvais dialogue. Tels font

les cglogues en général , & particulièrement cel-

les de Virgile. Qu’on fe rappelle 1 entretien de

Melibée avec Tiare dans la première des bucoli-

ques. Mel. Titire , vous joüiffe^ d'unplcin repos, Ait.
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C\fl un dieu qui me l'a procuré. Mel. Quel efl ce dieu

bienfaifant > Tit. Infenfé ,
je comparais Rome à notre

petite ville. Mel. Et quel motiffi preffant vous a con-

duit à Rome ? Tit. Le dejlr de la liberté
,
6cc. Les ad-

mirateurs de Virgile, du nombre defquels nous fai-

fons o loir e d’être, ne peuvent fe dilfimuler que Ti-

tire ne répond point à cette queftion de Mélibée

,

quel ejl ce dieu ? C’eft-là qu’il devoit dire :
je l'ai vu

d Rome , ce jeune héros
,
pour qui nos autels fument

douze fois l'an. Melib. A Rome! & qui vous y con-

duit ? Titire. Le defir de la liberté , ikc. Ce défaut

elt encore plus fenfible dans la troisième églogue où

deux bergers parlent tour-à tour & fans fuite ,
l’un

de Jupiter ,
l’autre d’Apollon ; l'un de fa Galatée ,

l’autre de fon Amintas ; & puis d’une Philis
, & puis

encore d’Amintas & de Galatée ,
de Pollion , de Ba-

vius ,
de Mevius ,

&c. Il ne s’agit point ici du na-

turel & des images qui font le charme de ces pafto-

rales , & que nous admirons d’aufti bonne foi que

leurs plus zélés partifans. Il s’agit du dialogue dont

les modernes ont infiniment mieux connu l’artifice

dans ce genre de poéfie. Voyelle Paflorfido ,
6c l A-

minte.

Qu’on ne dife pas qu’un dialogue fans fuite peint

mieux un entretien de bergers. On doit choifir la

belfe nature dans le paftoral comme dans l’héroï-

que , & la naïveté n’exclud pas la jufteffe.

C’eft fur-tout ,
comme nous l’avons dit ,

dans la

poéfie dramatique que le dialogue doit tendre à

fon but. Comme l’objet en intérefte vivement cha-

cun des interlocuteurs, il eft hors de la vraiflemblan-

ce qu’aucun d’eux s’oublie ou s en écarté. Un per-

fonnage qui ,
dans une fituation intérefïante , s’ar-

rête à dire de belles chofes qui ne vont point au

fait , reffemble à une mere qui cherchant fon fils

dans les campagnes ,
s’amuferoit à cueillir des fleurs

en chemin.

Cette réglé qui n’a point d’exception réelle , en a

quelques-unes d’apparentes. Il eft des feenes , où

ce que dit l’un des perfonnages ,
n’eft pas ce qui oc-

cupe l’autre. Celui-ci plein de Ion objet fe répond à

lui-même. On flate Armide fur fa beauté ,
fur fa

jeunefle ,
fur le pouvoir de fes enchantemens. Rien

de tout cela ne diflipe la rêverie où elle eft plon-

gée. On lui parle de fes triomphes , & des captifs

quelle a faits. Ce mot feul touche à l’endroit fenfible

de fon ame ,
fa paftion fe réveille & rompt le ft-

lence.

Je ne triomphe pas du plus vaillant de tous ,

Renaud , Ôcc.

Mérope ,
à l’exemple d’Armide ,

entend , fans l’é-

couter
,
tout ce qu’on lui dit de fes profpérités & de

fa gloire. Elle avoit un fils ;
elle l’a perdu ;

elle l’at-

tend. Ce fentiment feul intérefle.

Quoi , Narbas ne vient point ! Reverrai-je mon fils ?

Il eft des foliations où l’un des perfonnages dé-

tourne exprès le cours du dialogue ,
foit crainte,ména-

gement, oudiflimulation ;
mais alors même le dialo-

gue tend à fon but
,

quoiqu’il femble s’en écarter.

Toutefois il ne prend ces détours que dans des fi-

tuations modérées :
quand la paftion devient împe-

tueufe 6c rapide, les replis du dialogue ne font plus

dans la nature. Un ruifleau ferpente , un torrent fe

précipite.
, r

Suivant- le même principe ,
une des qualités el-

fentielles du dialogue ,
c’ell d’être coupé à-propos.

Il ell ,
comme nous l’avons dit dans l'art. Décla-

mation, des fiiuations où le relpeft
,
la crainte, &c.

retiennent la paftion ,
& lui impofent lilence. Dans

tous autres cas le dialogue eft vicieux dès que la ré-

plique fe fait attendre : défaut que les plus grands

maîtres n’ont pas toujours évite. Corneille a donne
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en même tems -l’exemple & la leçon de l’attention

qu’on doit apporter à la vérité du dialogue. Dans la

icene d’Augufte avec Cinna
, Augufte va convain-

cre de trahifon & d’ingratitude un jeune homme fier

& bouillant
,
que le feul refpeft ne fauroit contrain-

dre à l’écouter fans l’interrompre, à moins d’une loi

expreffe. Corneille a donc préparé le filence de
Cinna par l’ordre le plus important

; & ces vers
qu on a tant & fi mal-à-propos condamnés comme
luperflus

,
font la plus digne préparation de la plus

belle fcene qui foit au théâtre. Cependant malgré
la loi que fait Augufte à Cinna de tenir fa langue
captive

, dès qu’il arrive à ce vers :

Cinna
,
tu t'enfouvicns

,
& veux m'affajjîner.

Cinna s’emporte , & veut répondre : mouvement
naturel & vrai

,
que le grand peintre des pallions n’a

pas manque de faifir. C’eft ainfi que la répliqué doit
partir fur le trait qui la follicite. Les récapitulations
ne font placées que dans les délibérations & les con-
férences politiques.

On peut diftinguer par rapport mi dialogue quatre
formes de fcenes dans la tragédie : dans la première

,

les interlocuteurs s’abandonnent aux mouvemens
de leur ame

, fans autre motif que de l’épancher.
Ce font autant de monologues qui ne conviennent
qu’à la violence de lapaflion

, & qui dans tout au-
tre cas

,
fans en excepter les expofitions

,
doi-

vent être exclus du théâtre comme froids & fti-

perflus. Dans la fécondé
, les interlocuteurs ont un

deffein commun qu’ils concertent enfemble, ou des
jfecrets intéreffans qu’ils fe communiquent. Telle eft

la belle fcene d’expofition entre Emilie & Cinna :

cette forme de dialogue eft froide & lente
, à moins

qu’elle ne porte fur un intérêt très-preffant. La troi-

iieme
, eft celle où l’un des interlocuteurs a un pro-

jet , ou des fentimens qu’il veut infpirer à l’autre.

Telle eft la fcene de Nercftan avec Zaïre : comme
l’un des perfonnages n’y eft point en a&ion

, le dia-

logue ne fauroit être ni rapide
, ni varié

, & ces

fortes de fcenes ont befoin de beaucoup d’éloquen-

ce. Dans la quatrième , les interlocuteurs ont des

vues
,
des fentimens ,

ou des paftions qui fe com-
battent , & c’eft la forme de fcene la plus favorable

au théâtre : il arrive l'ouvent dans celle-ci que tous
les perfonnages ne fe livrent pas au dialogue

, quoi-
qu’ils foient tous en aûion & en fituation. Telle eft

dans le fentiment la fcene de Burrhus avec Néron
;

dans la véhémence
,
celle de Palamede avec Orefte

&C Elettre
; dans la politique

,
celle de Cléopâtre

avec Antiochus & Seleucus ; dans la pafiion
, la dé-

claration de Phèdre : & alors cette forme
,
comme

la précédente
, demande d’autant plus de force &

de, chaleur dans le ftyle
,

qu’elle eft moins ani-
mée par le dialogue. Quelquefois tous les interlocu-
teurs fe livrent aux mouvemens de leur ame

, &fe
heurtent à découvert.Voilà, cemefemble,les fcenes
qui doivent le plus échauffer l’imagination du poète
cependant on en voit peu d’exemples

, même dans
nos meilleurs tragiques

; fi l’on excepte Corneille
qui a pouffé la vivacité, la force, & la jufteffe du dia-

logue au plus haut degré de perfection. L’extrême
difficulté de ces fcenes vient de ce qu’il faut à la

fois que le fujet en foit très-important
,
que les ca-

ractères foient parfaitement contraftés
, qu’ils ayent

des intérêts oppofés
,
également vifs , 6c fondés fur

des fentimens qui fe balancent
; enfin

,
que l’ame

des fpeClateurs foit tour-à-tour entraînée vers l’un
& l’autre parti , par la force des répliqués. On peut
-citer pour modèle

, en ce genre
,
la délibération en-

tre Augufte
, Cinna 6c Maxime ; la première fcene

de la mort de Pompée, ce chef-d’œuvre des ex-
pofitions

; la fcene entre Horace & Curiace ; celle
entre Félix 6c Pauline

; la conférence de Pompée
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avec Sertorius ; enfin

,
plufieurs fcenes d’Héraclius

& du Cid
,
& fur-tout cette admirable fcene entre

Chimene & Rodrigue, où l’on a relevé
,
d’après le

malheureux Scudéri, quelques jeux trop recherchés
dans 1 expreffion

, fans dire un mot de la beauté du
dialogue

, de la noblefle 6c du naturel dés fenti-
mens

,
qui rendent cette fcene une des plus pathéti-

ques du théâtre.

En general
,
le defir dé briller a beaucoup nui au

dialogue de nos tragédies : on ne peut fe réfoudre
a faire interrompre un perfonnagé à qui il refte en-
core de bonnes chofes à dire

, & le goût eft la vic-
time de J efpfit. Cette malheureufe abondance n’é-
toit pas connue de Sophocle & d’Euripide

; & fi les
modernes ont quelque chofe à leur envier

,
c’eft l’ai-

fance
,
la précifion

, 6c le naturel qui régnent dans
leur dialogue.

Le dialogue eft encore plus négligé dans les comé-
dies modernes.Nous n’avons point ce reproche à faire
a Molière

; il dialogue comme la nature
, &: l’on ne

voit pas dans toutes fes pièces un feul exemple d’u-
ne répliqué hors de propos : mais autant que ce maî-
tre des comiques s’attache à la vérité

, autant fes
fucceffeurs s en éloignent

; la facilité du public à
applaudir les tirades

,
les portraits

,
a fait de nos

fcenes de comédie des galeries en découpure. Un
amant reproche à fa maîtreffe d’être coquette

; elle
répond par une définition ‘de la coquetterie. C’eft
fur le mot qu’on répond

, & prefque jamais fur la
chofe. La repartie fur le mot eft quelquefois plai-
fante

, mais ce n’eft qu’autant qu’elle va au fait.

Qu’un valet
,
pour appaifer fon maître qui menace

un homme de lui couper le nez , lui dife :

Queferiez-vous, Monfieur, du nc{ d'un marguiHier ?
le mot eft lui -même une raifon. La lune toute en-
tière de Jodelet eft encore plus comique. C’eft une
naïveté excellente

, 6c l’on lent bien que ce n’eft pas
là un de ces jeux de mots que nous condamnons
dans Je dialogue.

, T A , ... 7 T f Sut viennent communément
de la ftenhte du fond de la fcene

, & d’un vice de
comtitution dans le fujet. Si la dilpofition en étoit
telle

,
qu à chaque fcene on partît d’un point pour

arriver à un point déterminé
, enforte que le dialo-

gue nie dut fervir qu’aux progrès de l’aftion
, chaque

répliqué leroit un nouveau pas vers le dénouement
des chaînons de 1 intrigue

; en un mot
, un moyen

de nouer ou de développer , de préparer une fitua-
tion

,
ou de paffer à une fituation nouvelle

; mais
dans la diftribution primitive

, on laiffe des ’inter-
valles vuides d’action.Ce font ces vuides qu’on veut
remplir

, & de-Ià les excurfions du dialogue. Voyez
Intrigue. Article de M. Marmontel.
Dialogue

,
en terme de Mufique , eft une compo.

fition au moins à deux voix ou à deux inftrumens
qui fe répondent l’un à l’autre

, 6c qui fouvent fe réu-
nifient en duo. La plupart des fcenes des opéra
font en ce fens des dialogues. Mais ce mot en Mufti
que s’applique plus précifément à l’orgue

; c’eft fur
cet infiniment qu un organifte joue des dialogues en
fe répondant avec différons jeux, ou fur différens
claviers, (i

1

)

}

DIALTHÉE, f. f. terme de Pharmacie
, qui fe dit

d’un onguent dont la racine d’althéa ou de guimau-
ve fait la bafe. V. Althea.

Il confifte en mucilages extraits de cette racine
des graines de lin & de fenegré : les autres ingrél
diens font l’huile commune , la cire, la réfine 6c la
térébenthine.

Cet onguent pafl'e pour avoir la propriété d’amol-
lir 6c de réloudre

, d’appaifer les douleurs de côté

,

de ramollir les calus
, & de fortifier les nerfs. Pour

CCCccc
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l’appliquer- on en frotte la partie affectée. Voy?{On-

guent ,
Emplâtre , &'Uniment. Charniers.

DIAMANT, adamas , f. m. (Kift. nat. Minéral.')

De toutes les matières dont les hommes font conve-

nus de faire la repréfentation du luxe & de l’opu-

lence ,
le diamant eft la plus précieufe : les métaux

les plus purs ,
l’or & l’argent

,
ne font que des corps

bruts en comparàifon du diamant. Il réunit les plus

belles couleurs de l’hyacinthe
,
de la topale

,
de l’é-

meraude
,
du faphir

,
de l’amétifte , du rubis ,

&c. èc

il furpaffe toutes ces pierres par fon éclat. Non-feu-

lement il eft plus brillant que toute autre matière

minérale
,
mais il eft auffi plus dur. Sa dureté & la

pefanteur fpécifique font fon vrai caraftere diftinéhf

pour les Naturaliftes.Sa dureté & fa tranfparence lont

la caufe du poli vif dont il eft fufceptible, & des rer

flets écla'tans dont il frappe les yeux. Le diamant

poffede toutes ces qualités à un degré fi éminent

,

que dans tous les fiecles
,
&: chez toutes les nations

policées , il a été regardé comme la plus belle des

productions de la nature dans le règne minéral : aufti

a-t-il toujours été le figne le plus en valeur dans le

commerce ,
&c l’ornement le plus riche dans lu fo-

ciété.

Il y a très-peu de mines de diamans ;
c’eft ainfi que

l’on nomme les lieux où l’on trouve cette pierre. Il

femble que la Nature foit avare d’une matière fi par-

faite & fi belle. Jufqu’à £c liecle on ne connoifloit

de mines de diamant que

mais on en a trouvé dep

Brefil : cette découverte

dans la fuite on pourra en trouver encore d’autres.

Les mines de diamant connues en Afie font dans

les royaumes de Vifapour
,
de Golconde , de Ben-

gale , fur les bords du Gange , dans l’ile de Bornéo.

On dit qu’il y en a aufti dans le royaume de Pégu.

La mine de Raolconda eft dans la province de

Carnatica ,
à cinq journées de Golconde ,

& à huit

ou neuf de Vifapour. Dans ce lieu la terre eft <a-

blonneufe
,
pleine de rochers ,

& couverte de taillis.

Les roches fontféparées par des veines de terre d’un

demi-doigt , & quelquefois d’un doigt de largeur ;
&

c’eft dans cette terre que l’on trouve les diamans.

Les mineurs tirent la terre avec des fers crochus
;

enfuite on la lave dans des vaifleaux convenables

pour en féparer les diamans. On répété cette opéra-

tion deux ou trois fois
,
jufqu’à ce qu’on foit alîùré

qu’il n’en refte plus.

La mine appellée gani en langue du pays , & cou-

lour en langue perfienne ,
eft à fept journées de Gol-

conde du côté du levant. Il y a fouvent jufqu’à foi-

xante mille ouvriers ,
hommes

,
femmes, & enfans

,

qui exploitent cette mine. Lorfqu’on eft convenu de

l’endroit que l’on veut fouiller, on en applanit un

autre aux environs, & on l’entoure de murs de

deux piés de haut , & d’efpace en efpace on laifle

des ouvertures pour écouler les eaux ; enluite on

fouille le premier endroit : les hommes ouvrent la

terre, les femmes & les enfans la tranfportent dans

l’autre endroit qui eft entouré de murs. La fouille

ne va pas à plus de douze ou quatorze piés
,
parce

qu’à cette profondeur on trouve l’eau. Cette eau

n’eft pas inutile ;
on en puife autant qu’il en faut pour

laver la terre qui a été tranfportée ;
on la verfe par-

delïùs ,
& elle s’écoule par les ouvertures qui font

311 pié des murs : la terre ayant été lavée deux ou

trois fois ,
on la laifle fécher , & enfuite on la van-

ne dans des paniers faits à-peu-près comme les vans

dont nous nous fervons en Europe pour les grains.

Après cette opération on bat la terre grofliere qui

refte
,
pour la vanner de nouveau deux ou trois fois;

alors les ouvriers cherchent les diamans à la main ,

& ils manient cette terre jufqu’à ce qu’ils les ayent

tous retirés.

lans les inctes orientales ;

iis en Amérique , dans le

donne lieu d’elpérer que
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On avoit encore découvert deux autres mines de

diamans ; l’une entre Coulour & Raolconda
,
& l’au-

tre dans un endroit de la province de Carnatica;

mais elles ont été abandonnées prefqu’auflî-tôt que

découvertes ,
parce que les diamans que l’on en ti-

roit étoient défectueux : ceux de la mine de Carna-

tica étoient noirs ou jaunes ; il n’y en avoit aucun de

bonne eau : ceux de l’autre mine fe mettoient en

morceaux lorfqu’on les égrifoit
, & ils ne pouvoient

pas réfifter à la roue. Tavernier
,
voyage des Indes »

liv. II. ch. xv. & xvj.

On trouve dans les tranfaftions philofophiques la

defeription de plufieurs mines de diamans de la côte

de Coromandel, préfentée en 1678 à la fociété

royalepar le grand maréchal d’Angleterre
,
qui avoit .

parcouru & viflté les mines qu’il décrit.

Les mines de diamans font près des montagnes qui

s’étendent depuis le cap Comorin jufque dans le

royaume de Bengale: il y a fur ces montagnes, dit

l’auteur, un peuple appelle Hundus
,
gouverné par

de petits fouverains qui portent le nom de rafacs ;

ce peuple ne travaille qu’à un petit nombre de mi-

nes , & avec précaution , dans la crainte d’attirer les

Noirs qui fe font déjà emparés de la plaine. Les rois

de Golconde & dé Vifapour ne font travailler que

certaines mines particulières, pour ne pas rendre les

diamans trop communs, & encore fe refervent-ils

les plus gros ; c’eft pourquoi il y a en Europe très-peu

de diamans d’un grand volume.

Il y avoit du tems de l’auteur vingt-trois mines

ouvertes dans le royaume de Golconde.
Celle de Quolure ou Colure

,
qui eft fans doute

la même dont il a déjà été fait mention dans cet ar-

ticle fous le nom de Coulour. L’auteur fait obierver

que c’eft la première mine que l’on ait ouverte dans
le royaume de Golconde

, & que les veines en font
prefqu’épuifées. La terre en eft jaunâtre, & blanche
dans les endroits où il y a quantité de petites pierres

qui fervent d’indice pour les mineurs. Les diamans

ne font pas raflemblés par tas dans les veines de

cette mine; on creufe quelquefois un quart d’acre

fans en trouver. Ils font pcÂir l’ordinaire bien for*

més
,
pointus

,
& d’une belle eau : il y en a aufti de

jaunes
,
de bruns , & d’autres couleurs. La plupart ne

pefent que depuis un grain jufqu’à vingt-quatre ; ce-

pendant il s’en trouve
,
mais rarement , de quarante,

foixante, & quatre-vingt grains : ceux-ci ont une

écorce luifante & tranfparente , & un peu verdâtre,

quoique le cœur de la pierre foit d’un beau blanc :

on les trouve à trois brafles de profondeur , & on

ne creufe pas plus loin parce qu’il y a de l’eau.

Dans les mines de Codardillicub
,
de Malabar, &

de Buttephalem
,
la terre eft rougeâtre

,
& de cou-

leur approchante de l’orangé. Les diamans y font

plus petits que dans la mine de Colure , mais d’une

très-belle eau ; leur croûte eft cryftallinc. On creufe

cette mine jufqu’à quatre brafles de profondeur.

Les mines de Ramiah, de Garem , & de Muttam-

pellée ,
ont une terre jaunâtre, & plulieurs de leurs

diamans font d’une eau bleuâtre.

Ceux de la mine de Currure pefent jufqu’à neuf

onces poids de Troye, ou quatre-vingts pagos &
demi : ils font bien formés ; il y en a peu de petits :

ils ont l’écorce luifante, &d’un verd pâle; mais le

dedans fe trouve très-blanc : la terre eft rougeâtre.
.

La terre & les diamans des mines de Canjecconéta,

Lattawaar, reflemblent à celles de Currure
,
qui n’en

eft pas éloignée: cependant il y a dans la mine de

Lattawaar des diamans qui ont la forme du gros bout

d’une lame de rafoir : ils font d’une très-belle eau.

Dans les mines de Jonagerrée ,
de Pirai , de Du-

qullée, de Purwillée, & d’Anuntapellée, la terre eft

rougeâtre
; il y a de gros diamans

,
d’une très-belle

eau.
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Toutes ces mines ne font creufées qu’à une pe-

tite profondeur; mais celles de Wafergerrée & de
Mannemurg ont jufqu’à quarante ou cinquante braf-
fes, dans des rochers: la première coijche eft d’une
pierre dure & blanche

, dans laquelle on creufe un
puits de quatre, cinq ou fix pies de profondeur,
pour arriver à une forte de minerai de fer : on rem-
plit le trou avec du bois, on y met le feu, 6c on
1 entretient dans toute fa force pendant deux ou trois
/ours

; enfuite on 1 eteint avec de l’eau
;
par ce

moyen on rend la pierre moins dure
, 6c on creufe

de nouveau lorfqu’elle eft refroidie
: en répétant

cette manœuvre, on enleve la couche de minerai

,

qui a trois ou quatre pies d’épaifleur au plus :

on rencontre une veine de terre qui s’étend fous le

rocher au moins à deux ou trois brades : on enleve
cette^terre

, 6c fi on y trouve des diamans
, on creufe

jufuti à 1 eau ; c eft-là le dernier terme
,
parce qu’on

ne fait pas épuifer les eaux par le fecours des machi-
nes. On trouve aufïï des diamans en caffant le mi-
nerai. Ces mines font moins fréquentées que les au-
tres, parce qu’elles exigent plus de dépenfe. La terre
en eft rouge

; il y a de grofles pierres
, dont la plu-

part font de belle eau ; mais elles font raboteufes
, 6c

de mauvaife forme.

La mine de Langumboot ne différé des deux pré-
cédentes

,
qu’en ce que le rocher n’eft pas fi dur.

Les diamans de la mine de Whootoor font dans
une terre : au refte ils reffemblent beaucoup à ceux
de la mine de Currure qui eft dans les environs.

La mine de Muddemurg furpafle les autres pour
la beauté des diamans-, quoiqu’il s’en trouve quel-
ques-uns qui ayent des veines, on les reconnoît à
peine, tant leur figure 6c leur eau font belles. La
plupart ne pefent pas plus de vingt-quatre ou de
vingt-huit grains ; cependant il y en a auffi de gros.

La terre eft rougeâtre. Cette m.ne eft ailée à exploi-

ter; fes veines lont peu profondes & fort abondan-
tes ; mais le pays eft très-mal fain

,
fur-tout pour les

étrangers
,
parce qu’il eft couvert de bois, & que les

eaux y font mauvaifes; c’eft pourquoi elle eft peu
fréquentée.

La mine de Melwillée fut découverte en 1670: la

terre en eft rouge , 6c s’attache à la croûte du dia-

mant: ils font en grand nombre & d’une belle figure,

& pelènt jufqu’à loixante grains
; il y en a même de

plus gros: la plupart ont l’écorce épaiffe 6c matte;
leur eau eft jaunâtre

,
6c a peu de.vivacité

; ils paroif-
fent blancs au fortir de la mine

,
mais ils deviennent

jaunes fur la meule
; d’ailleurs on les croit moins

durs que ceux des autres mines; auffi font-ils moins
recherchés & à moindre prix.

On ne doute pas que les mines du royaume de Vi-
fapour ne renferment des diamans auffi gros 6c auffi

beaux que ceux du royaume de Golconde
; mais la

politique du roi de Vil'apour eft de ne permettre l’ex-

ploitation que des mines où il ne lé trouve que de
petits diamans : il y a moins de frais à faire , & moins
de rifques à courir dans ces mines

,
que dans celles

de Golconde
; mais auffi il y a moins à gagner. Il y

avoit du tems de l’auteur de la defeription dont
nous donnons l’extrait, quinze mines ouvertes dans
le royaume de Vifapour.

La terre de la mine de Ramulconeta eft rouge ; on
la creufe, dit l'auteur, jufqu’à quinze ou vingt-fix

piés de profondeur : les diamans lont très-petits

,

mais d’une belle eau ; leur écorce eft claire 6c lui-

sante ,
6c leur couleur verdâtre

; ils font bien for-

més ,
6c il y en a peu qui foient pointus.

Les mines de Banugunnapellée
, de Pendekull, de

Moodanwarum
,
de Cummerwillée

,
de Paulkull

, &
de 'Workull , reffemblent à celles de Ramulconeta;
cependant il n’y a que de très-petits diamans dans
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' ^es tro ^s dernieres. Toutes ces mines font à de peti-

tes diftances les unes des autres.
^Dans les mines de Longepoleur la terre eft jau-

nâtre
, & les diamans bien formés, de figure ronde,

d une eau cryftalline
, & d’une écorce luifante : elle

eft épaiffe dans plufieurs, 6c de couleur de verd de
pre obfcur

: quelques-uns ont l’écorce marquée de
noir

; cependant ils font blancs, purs, 6c clairs en-
dedans. Ces diamans pèlent au plus huit ou douze
grains; il s’en rrouve peu de petits.

La ferre de la mine Pootloor eft rougeâtre ; les
diamans ne different de ceux de Longepoleur, qu’en
ce qu’ils font beaucoup plus petits.

Dans les mines de Punchelingull
, de Shingarram-

pent, 6c de Tondarpaar, la terre eft rougeâtre; i£

y a peu de gros diamans
; ils reffemblent à ceux de

Colure.

La mine de Gundepellée a des diamans d’une eau
Plus pure 6c plus cryftalline que ceux des mines pré-
cédentes

; mais la couleur de la terre & la groflèur
des diamans font les mêmes.
La terre des mines de Donce & de Gazerpellée

eft rougeâtre
; les diamans font bien formés 6c de

belle eau: leur groffèur eft moyenne pour l’ordinai-
re; cependant il y en a de plus gros à Gazerpellée
qu en aucune autre mine du royaume de Vifapour.
Dans toutes les mines dont il vient d'être fait

mention
, tant du royaume de Golconde que de ce-

lui de Vifapour, les diamans font cachés dans la
terre, de façon qu’on en apperçoit rarement en la

creufant
; il faut la ten.r à la main. Dans la mine de

Melwillée ils font encroûtés de fable
,
& on ne peut

les diftinguer des graviers qu’après les avoir frottés
contre une pierre. Pour l’ordinaire on lave la terre
de la mine félon le procédé que nous avons rappor-
té au fujet de la mine de Coulour

; ce lavage finit à
dix heures, afin de pouvoir faire la recherche des
diamans qui relient dans le gravier au fond du puits,
dans le milieu du jour

, à la plus grande lumière du
foleil: on étend ce gravier fur un terrein bien uni;
& loi (qu’il eft fec, les ouvriers les plus expérimentés
font employés pour en retirer les diamans. Tranfaci.
philof. ann. i6y8 .

Il y a dans le royaume de Bengale une riviere
appellée Godel

, où on trouve des diamans : elle fort
des montagnes qui font du côté du midi

,
6c va per-

dre fon nom dans le Gange. Quoique la mine de
diamant foit dans cette riviere

, on ne lui a cepen-
dant pas donné le nom de Gode/; on l’appelle mine
de Soumelpour

,
qui eft le nom d’un gros bourg fitué

allez près de l’endroit de la riviere où l’on trouve
les diamans. Cette mine a été découverte avant tou-
tes les autres.

On n’y peut travailler que fur la fin de Janvier
6c au commencement de Février, lorfque les gran-
des pluies qui tombent ordinairement au mois de
Décembre 6c auparavant font écoulées, 6c lorsqu©
les eaux de la riviere font éclaircies. Alors les ou-
vriers qui habitent tous dans le bourg de Soumel-
pour 6c quelques villages voifins

, remontent la ri-
viere jufqu’aux montagnes d’où elle fort

,
au nom-

bre d’environ huit mille, de tout fexe 6c de tout
âge. Les eaux font affez baffes pour qu’on puiffe di-
ftinguer le fable au fond du lit de la nviere

, & en
reconnoître la qualité. Les ouvriers les plus expéri-
mentés prétendent que les endroits les plus abon-
dans en diamant font ceux où l’on voit de ces pier-
res que nous appelions pierres de tonnerre ou de fou-
dre-, c eft une marcaflite, 6c quelquefois une échi-
nite. Lorfque les ouvriers ont choifi les endroits où
ils veulent travailler

, ils en détournent l’eau en fai-

sant une digue avec de la terre
,
des fafeines 6c des

pierres : enluite ils tirent le fable jufqu' a deux piés de
profondeur, 6c ils le portent fur le bord de la rivie-



940 D I A
te dans un lieu entouré de murs : alors ils arrofent

ce fable pour le laver, ils le vannent, & enfin ils

cherchent les diamans comme on le fait dans la mine

de Coulour.

On ne connoit prefque que le nom d une riviere

de l’ile de Bornéo , où on trouve des diamans : elle

eft appellée Succadan
;
on fait feulement que les en-

droits de cette riviere où eft la mine de diamans ,

font plus avancés dans les terres que Sambas & Suc-

cadana
,
qui font les lieux où les habitans du pays

apportent les diamans pour les vendre. Ces habitans

font féroces & cruels ; les Portugais n’ont jamais pu

établir un commerce fiable & affûré avec eux : d ail-

leurs les fouverains du pays ne veulent pas laitier

fortir les diamans de chez eux ;
ceux que l’on en tire

font vendus en fraude par les ouvriers
,
qui les vo-

lent dans la mine malgré toute la vigilance des fui-

veillans. Tavernier, voyage des Ind. liv. II. ch. xvij.

Voyelle diclionn. du Comm. au mot Diamant.

On a trouvé au Brefil dans ce fiecle des diamans

& d’autres pierres précieufes ,
comme des rubis ,

des

topafes ,
des péridots ,

&c. Ces pierres du Brelil

font belles; on les vend affez cher; mais on craint

quelles ne baillent de prix, parce que la mine eft

fort abondante.
_ A

Le diamant au fortir de la mine eft revetu d une

croûte obfcure& grofllere
,
qui laifle à peine apper-

cevoir quelque tranfparence dans l’intérieur de la

pierre ;
de forte que les meilleurs connoiffeurs ne

peuvent pas juger de fa valeur: ainfi encroûte, on

YayyeWediamant brut.Dzns cet état il a naturellement

line figure déterminée comme le cryftal de Spath.

Mais cette figure n’eft pas la même dans tous les dia-

mans , 6c nous avons peu de delcriptions fatisfaifan-

tes fur ce fujet. M. Wallérius, dans fa minéralogie
,

diftingue quatre efpeces de diamans ,
qu’il caraûeri-

fe par la figure. i°. Le diamant odahedre en pointe,;

fa figure ne différé de celle du cryftal exagone, qu -

en ce qu’il eft terminé en pointe à huit cotes. z°. Les

diamans plats: ceux-ci ne font pas termines en poin-

te • au contraire ,
ils font abfolument plats ;

il y en*

de’ différentes figures & de différentes épaiffeurs. 3
0

.

Le diamant cubique: il paroît être compote de plu-

fieurs cubes; il s’en trouve qui font fphenques

,

quoiqu’on y diftingue des cubes brillans. La quatriè-

me e?pece ne mérite en aucune façon le nom dédia-

mant, parce que ce n’eft que du cryjlal ; de meme

que les pierres qui paffent fous le nom de diamans

d'Alençon ,
de diamans de Canada , &c. ce ne font

que de faux diamans. A
La première opération de la taille du diamant

,

elt

celle par laquelle on le décroûte : mais cette matière

eft fi dure ,
que l’on n’en connoît aucune autre qui

puiffe la diviter par le frottement, c’eft-à-dire en

terme d’art
,
qui puiffe mordre deffus ;

en effet lorl-

qu’on frotte un diamant avec la meilleure lime ,
on

ufe la lime, tandis que le diamant refte dans fon en-

tier
;
la poufliere du grès ,

du caillou ,
du cryftal 9

&c.

eft réduite fous le diamant en poudre impalpable lans

y laiffer la moindre impreflion : il a donc fallu oppo-

fer le diamant au diamant même pour le travailler.

On les frotte les uns contre les autres pour les ufer

,

c’eft ce qu’on appelle égrifer les diamans. On les mal-

tique chacun au bout d’un petit bâton en lorme de

manche
,
que l’on peut aifément tenir à la main pour

les frotter avec plus de facilité ;
par ce moyen les

diamans mordent l’un fur l’autre
,
6c il s’en détaché

une poufliere que l’on reçoit dans une petite boue

nommée égrifoir

;

cette poufliere fert enfuite a les tail-

ler & à les polir. Pour leur donner le poli
,

il faut

fuivre le fil de la pierre ,
fans cette précaution on n y

réufliroit pas, au contraire le diamant s’échaufferoit

fans prendre aucun poli, comme il arrive dans ceux

qui n’ont pas le fil dirigé uniformément 1 on les ap-
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pelle diamans de nature : les Diamantaires les com-

parent à des nœuds de bois ,
dont les fibres font pé-

otonnées de façon qu’elles le croifent en différens

fens. '

f ,

Lorfque le diamant eft decroute , on peut juger de

fa tranfparence & de fa netteté. Dans le commerce

on entend par eau , la tranfparence du diamant. Un
diamant d’une eau feche & d’une eau cryftalline, eft

un diamant d’une belle tranfparence. Les défauts qui

fe trouvent dans la netteté des diamans , font les cou-

leurs fales & noirâtres ,
les glaces, les points rouges

ou noirs, les filandres ,
les veines. On a exprimé les

défauts par différens noms ,
comme tables

,
drago-

neaux
,
jardinages ,

&c. en général ils ne viennent

que de deux caufes ;
favoir, des matières étrangères

qui (ont incruftées dans le diamant , de-là les points»

les filandres ,
les veines , &c. la fécondé caufe eft

le vuide qui eft dans les fêlures qui arrivent au dui-

mant lorfqu’on le tire de la mine, parce que les mi-

neurs caftent les rochers à coups de malle ,
le coup

retombant fur les diamans qui touchent par halard

au morceau de roche, les étonne, c’eft-à-dùe les

fele. Les deux principales qualités du diamant font la

tranfparence &c la netteté ; mais il y en a une troi—

fieme
,
qui n’eft pas moins effentielle à la beaute d©

la pierre, & qui dépend naturellement des deux pre-

mières, mais qui a befoin du fecours de 1 art pour

être perfectionnée ; c’eft l’éclat & la vivacité des

reflets. . . ,

Un diamant d’une eau pure & nette doit avoir des

reflets vifs & éclatans, fi la pierre eft taillée dans de

ju lies proportions. Il y a différentes façons de tailler

le diamant & les autres pierres précieufes. Voyt{ d

l'article Pierre précieuse, la defcription de cet

art
, ôt du moulin dont on fe fert. Nous renvoyons

cette matière à cet article
,
parce que la manœuvre

& les inftrumens font communs pour toutes les pier-

res précieufes. La taille qui produit le plus grand ef-

fet, ell la taille en brillant :
pour l’exécuter

,
on for-

me trente-trois faces de différentes figures, & incli-

nées fous différens angles, fur le deffus de la pierre

,

c’eft-à-dire fur la partie qui eft hors de l’œuvre : on

fait vingt-cinq autres faces fur la partie qui eft dans

l’œuvre ,
aufli de différentes figures & inclinées dif-

féremment , de forte que les faces du deffus corref-

pondent à celles du deffous dans des proportions af-

fez juftes pour multiplier les reflexions, & pour don-

ner en meme tems quelque apparence de réfraftion

à certains afpefts ;
c’eft par cette méchanique que

l’on donne des reflets au diamant , & des rayons de

feu qui font une apparence de réfraction dans laquel-

le on voit en petit les couleurs du lpettre folaire,

c’eft-à-dire du rouge, du jaune, du bleu ,
du pour-

pre
,
&c. Peut-être y auroit-il moyen par des expé-

riences réitérées de perfectionner la taille des bnl-

lans ;
mais pour cela il faudroit avoir des pierres d u-

ne très-grande étendue, & rifquer de les gâter
;
car

on eft toûjours obligé de faire un grand nombre de

tentatives avant que d’arriver au but que l’on s’eft

propofé.
.

La couleur du diamant varie à l’infini : on en trou-

ve de toutes les couleurs & de toutes les nuances de

couleur. Je ne fai cependant pas, quoi qu’en difent

nos Jouailliers ,
fi on a jamais vû des diamans à un

aufli beau rouge ,
d’un aufli beau pourpre que le ru-

bis
,
d’un aufli bel orangé que l’hyacinthe, d un aufli

beau verd que l’émeraude, d’un aufli beau bleu que

le faphir
,
&c. Le diamant verd, lorfque la couleur

eft d’une bonne teinte, eft le plus rare ; il eft aufli le

plus cher. Le diamant couleur de rofe & le bleu font

très-eftimés ,
même le jaune. Les diamans roux ou

noirâtres ne font que trop communs ; ces couleurs

paffent pour un defaut qui en diminue beaucoup le

prix ; en effet elles offu tiquent la pierre»
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On a attribué autrefois au diamant une infinité de

propriétés pour la Medecine
,
mais il eft inutile de

les rapporter ici parce quelles font toutes faulfes.

On pefe le diamant au carat. Le carat eft de qua-
tre grains, un peu moins forts que ceux du poids de
marc ,

& chacun de ces grains lé divife en demi
,
en

quarts
,
en huitièmes

, en feiziemes
,
&c.

Les plus beaux diamans que l’on connoifle font ce-
lui du grand-mogol, du poids de 279 carats neuf fei-

ziemes de carat ; Tavernier l’a eftimé 11723278 liv.

14 {. 9 d.

Le diamant du grand-duc deTofcane, qui pefe

139 carats; Tavernier l’a eftimé 2608335 liv.

Le grand fancy qui fait partie des diamans de la

couronhe
,
qui pefe 106 carats, on croit que c’eft par

corruption de la prononciation du nombre cent lix

qu on 1 a appellgfancy; d’autres prétendent que c’eft

parce qu il a appartenu autrefois à quelqu’un de la

maifon de Harlay de Sancy.
Le pitre que M. le duc d’Orléans acquit pour le

Roi pendant fa régence
,
pefe cinq cents quarante-

fept grains parfaits
;

il coûta 2500000 livres : on l’a

appellé Pitre par corruption de Pits
,
qui étoit le nom

d’un gentilhomme anglois
, de oui on acheta cette

belle pierre. Voye^ Pierres Précieuses.
On trouvera à Vartic. Pierres précieuses, des

tables du prix des diamans
,
auquel on pourra rap-

porter le prix des autres pierres. (/)
Diamant dont fe fert le Peintre en émail ; ce n’eft

?

[u’un petit éclat de diamant bien pointu
,
que l’on

ait fortir au bout d’un petit bâton avec une virole
de cuivre ou d’argent.

Les Emailleurs le fervent du diamant pour crever
les petits œillets qui lé forment lur l’émail en fe par-
fondant.

Diamant, en terme de Tireur d'or y c’eft propre-

ment une pointe fort courte
,
6c qui ne fert qu’à com-

mencer le trou de la filière.

Diamant
,
les Vitriers appellent ainfi un diamant

fin
,
dont ils fe fervent pour couper le verre. Il eft

monté à l’extrémité d’un petit manche.
On ne fe fervoit autrefois que d'érneril ; & com-

me il ne pouvoit pas couper les plats ou tables de

Verre épais , on y employoit une verge de fer rouge.

DIAMANTAIRE, f. m. (Art & Comm.') celui qui

eft autorifé à faire le commerce des diamans
, en

qualité de membre de la communauté des Lapidai-
res, qui les taille, qui s’y connoît. V. Lapidaire.
M. Savary avertit dans fon dictionnaire du Com-

merce
,
que les diamantaires Indiens font fort adroits

à cacher les défauts de leurs diamans
;
que s’il y a

quelques glaces, points, ou fables rouges ou noirs,

ils lavent couvrir toute la pierre de petites fautes
;

qu’ils la font brûler pour noircir les points rouges
,

& qu’ils polfedent encore mille autres moyens de
tromper les étrangers

, auxquels il donne le confeil

prudent de fe tenir fur leurs gardes quand ils ont à
commercer avec ces marchands.
DIAMASTIGOSE

, f. f.
(
Hijl. anc.

) C’étoit la

coutume chez les Lacédémoniens
,
que les enfans

des familles les plus diftinguées fe déchiralîént mu-
tuellement le corps à coups de fouet devant les au-

tels des dieux
,
en préfence même de leurs peres &

meres, qui les animoient & les excitoient à ne pas
donner la moindre marque de douleur : c’eft-là ce
qui s’appelloit diamafiigofe , mot grec qui vient de
i'izy.a.ç-r) ou , je fufiige , je fouette , fur quoi on peut
voir Philoftrate 6c les commentateurs dans la vie
d’Apollonius de Thiane. ChambersfG)
DIAMBRA

, (
Pharmacie

.) poudre où entre l’am-
bre-gris. Voyei Ambre-gris.
DIAMARGARITON

,
(Pharmacie.^ Voye

£ Per-
LE. Pharmacie.

DIAMETRE
, f. m. terme de Géométrie

; c’eft une
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ligne droite qui patte par le centre d’un cercle

, &
qui eft terminée de chaque côté par la circonféren-
ce. Voyei Cercle.

Le diamètre peut être défini une corde qui pafte
par le centre d’un cercle

; telle eft la ligne AE(Pl.
Geomet. figure 27.) qui pafte par le centre C. Voye

7

Corde. v

La moitié d’un diamètre
,
comme CD, tiré du cen-

tre C à la circonférence, s’appelle demi- diamètre ou
rayon. Voye^ D, MI- DIAMETRE

, RAYON, &c.
Le diamètre divife la circonférence en deux parties

égales; ainfi l’on a une méthode pour décrire un de-
mi-cercle fur une ligne quelconque, en prenant un
point de cette ligne pour centre; voye^ Demi-cer-
cle. Le diamètre eft la plus grande de toutes les cor-
des. Voyei Corde.

Trouver le rapport du diamètre à la circonférence.
Les Mathématiciens ont fait là-deftus de tres-gran-
des recherches : il ne faut pas s’en étonner; car 11

l’on trouvoit au jufte ce rapport, on auroit la qua-
drature parfaite du cercle. Voye7 Quadrature.
C eft Archimede qui a propolé le premier une mé-

thode de la trouver, en inlcrivant des polygones ré-
guliers dans un cercle

, jufqu’à ce que l’on"arrive à
un cote, qui foit la fous-tendante d’un arc excefti-
vement petit; alors on confidere un polygone fem-
blable au premier

, 6c circonfcrit au même cercle.
Chacun de ces côtés étant multiplié par le nombre
des côtés du polygone

, donne le périmètre de l’un
& de l’autre polygone. En ce cas le rapport du dia-
mètre à la circonférence du cercle eft plus grand que
celui du même diamètre au périmètre du polygone
circonfcrit, mais plus petit que celui du diamètre au
périmètre du polygone inferit. La comparaifon de
ces deux rapports donne celui du diamètre à la cir-
conférence en nombres très-approchans du vrai.
Ce grand géomètre en circonfcrivant des polygo-

nes de 96 côtés, trouva que le rapport du diamètre à
la circonférence étoit à-peu-près comme 7 eft à 22
c’eft-à-dire qu’en fuppofant le diamètre 1, le périmè-
tre du polygone inlcrit eft trouvé égal à 3 ÿf , & ce-
lui du circonfcrit

3 j.

Adrien Metius nous donne ce rapport comme 1
1

3

eft à 3 5 5 ; c’eft le plus exaft de tous ceux qui font ex-
primés en petits nombres

; il n’y a pas une erreur de
3 lur 10000000. Voyei les autres approximations au
mot Cercle.

Le diamètre d'un cercle étant donné
y en trouver la

circonférence & l'aire. Ayant fuppofé le rapport du
diamètre à la circonférence, comme dans l’article

précédent, on a de même celui de la circonférence
au diamètre. Alors la circonférence multipliée par la
quatrième partie du diamètre, donne l’aire du cercle *

ainfi fuppofant le diamètre 100 , la circonférence
fera 3 14, 6c l’aire du cercle 7850; mais le quarré du
diamètre eft 10000: donc le quarré du diamètre eft à
l’aire du cercle à-peu-près comme 10000 eft à 7850,
c’eft-à-dire prefque comme 1000 eft à 785.

L'aire d'un cercle étant donnée , en trouver Le diamè-
tre. Aux trois nombres 785, 1000, & 246 176, l’aire
donnée du cercle, trouvez un quatrième proportion-
nel

;
lavoir 3 1 13600, qui eft le quarré du diamètre,

tirez -en la racine quarrée, vous aurez le diamètre
même.

Le diamètre d’une feélion conique eft une ligne
droite, telle que A D(Pl. coniq.fig. 5 .

) qui coupe
en deux parties égales toutes les ordonnées MM,
&c. aux points P. Voyei Coniques.
Quand ce diamètre coupe les ordonnées à angles

droits, on l’appelle plus particulièrement l'axe de la
courbe ou de la feétion. Voyeç Axe.

Le diamètre tranfverle d’une hyperbole eft une
ligne droite

,
telle que A B

(
PL. coniq.fig. G. n° 2.)

laquelle étant prolongée de part 6c d’autre , coupe
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en deux parties égales toutes les lignes droites,MM,
terminées à chacune des hyperboles &paralleles en-

tr’elles. Voyt[ Hyperbole.
Le diamètre conjugué eft une ligne droite qui cou-

pe en deux parties égales les lignes tirées parallèle-

ment au diamètre tranfverfe. ?oyeç CONJUGUÉ.
Le diamètre d’une fphere eft le diamètre du demi-

cercLe
,
dont la circonvolution a engendré la fphere.

On l’appelle aulïi l’axe de la fphere. Voye^ Axe 6*

Sphere.
Le diamètre de gravité eft une ligne droite qui

parte par le centre de gravité. Voye{ Centre de

GRAVITÉ.
Le diamètre de rotation eft une ligne autour de la-

quelle on l'uppofe que fe fait la rotation d’un corps.

Voyt{ Rotation, Centre, &c.

Sur le diamètre d’une courbe en général, voye£
/Wc/« Courbe. Nous ajouterons feulement à ce

qu’on trouvera dans cet article
,

qu’il n’y eft quef-

tion que des diamètres rettilignes. Mais on peut ima-

giner à une courbe un diamètre curviligne ,
c’eft-à-

dire une courbe qui coupe toutes les ordonnées en

deux également. Par ex. foiten généraly=-X ±v/*f>

AT&ç étant des fondions de x. yoye

{

Fonction
& Courbe. La courbe qui divifera les ordonnées

en deux également fera telle
,
que fi on nomme fon

ordonnée ç , on aura —[=X— y/ ^ +
donc i= y/% ; doncy = y/ £ fera l’équation du dia-

mètre curviligne , ou plutôt d’une branche de ce

diamètre. Carj^^^repréfenteroit la courbe entiè-

re ; mais il n’y a que la branchey = y/ Ç qui ferve

en ce cas ; la branche^ = — y/| eft inutile.

Sur les contre-diametres d’une courbe, V. Courbe.
DIAMETRE, en AJlronomie. Les diamètres des

corps céleftes font ou apparens
,
c’eft-à-dire tels

qu’ils paroiflent à l’oeil; ou réels, c’eft-à-dire tels

qu’ils font en eux-mêmes.

Les diamètres apparens
,
mefurés avec un micro-

mètre, font trouvés différens en différentes circonf-

tances & dans les différentes parties des orbites. Ces

diamètres apparens font proprement les angles fous

lefquels le diamètre de la planete eft vû de la terre ;

cet angle eft égal au diamètre réel de la planete, di-

vifé par fa diftance à la terre ; car un angle
,
com-

me l’on fait, eft égal à un arc de cercle décrit du fom-

met de cet angle comme centre, divifé par le rayon

de cet arc. Or comme tous les angles fous lefquels

nous voyons les planètes & les affres font fort pe-

tits , les diamètres de ces planètes peuvent être pris

fenfiblement pour des arcs de cercle décrits de l’oeil

comme centre , & d’un rayon égal à la diftance de

ces planètes.

Donc les diamètres apparens d’une planete font en

raifon inverfe de fes diftances réelles. On trouve

dans les In(l. afiron. de M. le Monier, pag. Ü4. &
fuiv. les dimenlions fuivantes des diamètres apparens

du fôleil & des planètes. Le diamètre apparent du fo-

leil dans fes moyennes diftances eft de 31' 5"
,
celui

de la lune d’environ 3 l' aux quadratures
, & 3 i' 30"

aaix fyzygies.

Le diamètre apparent de l’anneau de Saturne dans

fes moyennes diftances eft de 41"
,
celui de Saturne

de 16"
,
celui de Jupiter de 37", celui de Vénus vû

de la terre fur le difque du Soleil de 17", celui de

Mars vû de la terre en oppofition de 26", celui de

Mercure vû de la terre fur le difque du foleil de 10".

De -là il eft facile de déduire par une fimple réglé

de trois ,
le diamètre apparent de toutes les planètes

vûes de la terre à la même diftance que le foleil ;
le

diamètre de Saturne feroit de 2/ 3
2" celui de Jupiter

de 3' 13", celui de Mars de 8", celui de Venus de 20",

celui de Mercure de 7". A l’égard des diamètres réels

des planètes ,
leur grandeur n’eft pas fi aifée à con-
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noître ; car elle dépend de leur diftance réelle

, dont

la connoiffance eft beaucoup plus délicate & plus dif-

ficile. Voye^ Distance & Parallaxe.
Le diamètre réel du foleil étant fuppofé 1000, celui

deSaturne eft environ 79, 3 ;celuide Jupiter 100,7;

celui de Mars 4 , 47 ;
celui de la Terre 15, 5 8 ; ce-

lui de Vénus 10,75; ce^11 Mercure 4, 25. Or le

diamètre de la Terre eft d’environ 6540000 toiles;

ainfi on aura en toiles fi l’on veut, le diamètre de tous

les corps céleftes : mais il faut toûjours fe fouvenir

que ces déterminations ne font pas bien exaûes. .

A l’égard des étoiles, leur diamètre apparent eft

infenfible , & leur diamètre réel inconnu. (O
)

DIAMORUM , f. m. (
Pharm

.)
c’eft le nom que

donnoient les anciens au rob de mûres. Voye^ Mû-
res.

D I A M P E R
, (

Gèog. modA ville des Indes , au

royaume de Cochin. Elle eft fituée fur une rivière

& fur la côte de Malabar.

DIANE (arbre de), Chimie. V>yeç Arbre de
Diane.
Diane, f. f. fe dit, dans l’Art militaire

,

d’une

certaine maniéré de battre le tambour au point du

jour, avant l’ouverture des portes.

A l’heure marquée par le major ,
les tambours des

corps-de-gardes montent fur le rempart, & ils y bat-

tent la diane pendant un quart-d’heure : alors les fer-

gens ont ordre de faire réveiller toutes les compa-

gnies de garde
,
pour leur faire prendre les armes.'

Elles fe mettent en haie
,
repofées fur leurs armes ;

elles y reftent jufqu 'après l’ouverture des portes ,
&

que les hommes & les voitures
,
qui peuvent atten-

dre à la barrière ,
foient entrés dans la place.

Lorfqu’on bat la diane, la garde de cavalerie fe

rend fur la place jufqu’à ce que l’ouverture des por-

tes foit faite. (Q)
* Diane ,

f. f. (My/.) fille de Jupiter & deLatone,
& feeur jumelle d’Apollon. Latone la mit au monde la

première, & Diane lui fervit de fage - femme pour

accoucher d’Apollon. Les douleurs que Latone l'ouf-

frit
,
donnèrent à Diane de l’averfion pour le maria-

ge , mais non pour la galanterie. On l’accufe d’avoir

aimé & favorifé Endymion ;
d’avoir cédé à Pan ,

métamorphofé en bélier blanc , & d’avoir reçu Pria-

pe fous la forme d’un âne. Elle fut la déeffe des bois

fur la terre ;
la lune au ciel

;
Hécate aux enfers : on

l’adora fous une infinité de noms. La Diane d’Athe-

nes eft connue par la feuille de fa couronne d’or, &
celle d’Ephefe par fon temple. Un enfant ramafla

une feuille qui s’étoit détachée de la couronne de la

ftatue de Diane d’Athènes; & les juges , fans égard

ni pour fon innocence ni pour fa jeuneffe
,
le con-

damnèrent à mort, parce qu’il ne préféra pas à la

feuille du métal brillant qu’il avoit trouvée, des of-

felets qu’on lui préfenta. Le temple de Diane d’E-

phefe a parte pour une des merveilles du monde. Une
des parties de la terre concourut pendant plufieurs

fiecles à l’embellir. Sa conftru&ion ne s’acheva pas

fans plufieurs miracles
,
auxquels nous ne croyons

pas qu’aucun letteur fenfé doive ajoûter foi
,
malgré

l’autorité de l’auteur grave qui les rapporte. Par la

defeription qu’on nous a tranlmile de la ftatue de la

Diane d’Ephefe
,

il paroît que c’étoit un fymbole de

la Nature. Le temple d’Ephefe fut brûlé par un nom-

mé Eroftrate ou Eratorafte
,
qui réurtit en effet beau-

coup plus sûrement à immortaliler fon nom par ce

forfait
,
que les artiftes ne réuflirent à immortalifer

les leurs par les chefs-d’œuvre que ce temple ren-

fermoit, & que les dévots de la Diane par les ex voto,

dont ils l’avoient enrichi. Mais qu’eft-ce qu’une mé-

moire que l’exécration accompagne ? Ne vaut-il pas

mieux être oublié ?

D I A N O
, (

Géog. mod. ) ville d’Italie à l’état de

Genes.

o
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DIANTHON, f. m.

(
Pharm.) nom d’un antidote

décrit par Myrepfus
, & que l’on voit dans la phar-

macopée de Londres fous le titre dufpecies dianthus.

Prenez fleurs de romarin une once ; rofes rouges
fix gros ; réglille

,
gérofle

, fpicanard , noix mufcade

,

galanga
,
canelle

,
gingembre

, zédoaire ,
macis ,

bois

daloès, petit cardamome, femence d’anerh
,
anis

,

de chaque quatre fcrupules
: pulvérifez le tout en-

femble. On recommande cette compoiition dans la

cachexie froide. James & Chambers.

DIANUCUM, f. m.
(
Pharm .'

) c’efl ainfl qu’on
appelloit autrefois le rob de noix. Voye

{

Noix.
DIAPALME

,
f. m.

(
Pharm,') forte d’emplâtre

ainfî nomme
, parce qu’on y faifoit entrer la dé-

coftion des feuilles de palmier
, auxquelles on fub-

ftituoit quelquefois les feuilles de chêne. On lui don-
ne auffi, & avec raifon

,
le nom d'emplâtre de Litharge.

En voici la compofition. If. de l’huile d’olive

,

de 1 axonge de porc
,
& de la litharge préparée

,
de

chaque trois livres : faites cuire le tout félon l’art

avec une fuffifante quantité d’eau commune
,
ou fi

vous voulez
, avec une fuffifante quantité d’une dé-

codion de feuilles de palmier ou de chêne
:
quelque-

fois on ajoûtoit à cet emplâtre du vitriol, & pour
lors on l’appelloit emplâtre diacalciteos.

Le diapalrne paffe pour réfoudre , ramollir , déter-
ger, cicatrifer. Cet emplâtre étoit autrefois fort ufi-

îé; mais depuis que l’onguent de la mere efl en vo-
gue A Paris, on l’employe beaucoup plus rarement.

Si l’on fait diffioudre quatre parties de cet emplâ-
tre dans une partie d’huile, on a la préparation nom-
mée cerat de diapalrne

,
qu’on peut employer aux mê-

mes ufages que le diapalrne
, & avec plus de facilité

,

parce qu’il le laiffe mieux étendre. Voye? Emplâ-
tre.

(
b
)

DIAPASME
, f. m.

(
Pharm.) nom que l’on donne

communémenf à toutes les poudres dont onfaupou-
dre le corps, foit comme parfums, ou autrement.

Voye

i

Cataplasme-
Ce mot vient du grec

, S'iefmtamtv
,
infpergcre , ar-

rofer.

DIAPASON, f. m. terme de la Mujlque grcque ,

par lequel les anciens exprimoient l’intervalle ou
la conionnance de l’odave. Voye^ Octave.

Les faveurs d’inflrumens de mufique nomment
aujourd’hui diapafons

, certaines tables où font mar-
quées les mefures de ces inflrumens

,
& de toutes

leurs parties. Voyeç l'article Diapason.
(
Luth .)

On appelle encore diapafon , l’étendue de fons
convenable à une voix ou à un infiniment. Ainfî

,

quand une voix fe force
, on dit qu’elle fort de fon

diapafon ; & l’on dit la même chofe d’un infiniment
dont les cordes font trop lâches ou trop tendues ,

ui ne rend que peu de fon , ou qui rend un fon
efagréable

,
parce que le ton en efl trop haut ou

trop bas. (fs)

DIAPASON
,
terme de Fondeur de cloches

,
efl un

inflrument qui leur fert à déterminer la groffeur

,

TépaifTeur
, & le poids des cloches qu’ils fondent.

•On l’appelle auffi échelle campanaire
, brochette , 6c

bâton de Jacob. Voye{ BROCHETTE & CLOCHE.
Diapason, f. m. (Org.') celui dont les Fadeurs fe

fervent pour trouver les longueurs & largeur des
tuyaux d’orgue

,
efl une figure triangulaire (fig. 2$,

Fl. d'orgf dont le côté 0,VIII efl égal à la longueur
du plus grand tuyau du jeu dont on veut trouver
les proportions

, & qui
,
dans la figure , efl le bour-

don de 8 piés bouché
, fonnant le 16. Voycç Bour-

-DON de 8 pies bouché& Marticle J EUX. La ligne VIII,

III y efl le perimetre du tuyau
, ou la circonféren-

ce ,
lorfque les rtiyaux font cylindriques.

La longueur 6c la largeur du plus grand tuyau d’un
jeu étant données

, il faut trouver la longueur & la

largeur de tous les autres qui doivent être fembla-
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blés

; pour cela fur les lignes O , FUI & Vit T,
III y qui font enfemble un angle III , VI II y O ,
redangle en P III

,

on trace un diapafon en cette ma-
niéré. On divilela ligne O

,
VIII

,

en deux parties
égalés au point IV

,
6c on éleve la perpendiculaire

IV ut

,

dont la longueur efl déterminée au point ut,
par la rencontre de la ligne ///, O, qui efl l’hypo-
thenufe du triangle O , "VIH , III

,

auquel efl fem-
blable le triangle"O ,

IV , ut
, dont les côtés O, IV,

àc IVut
, homologues à ceux du grand triangle qui

comprennent l’angle droit, font le côté O, "iV, la

longueur 6c le côté IV, ut
,

la largeur du tuyau
ut, qui fonnera l’odave au-defïùs du premier tuyau,
dont la longueur O, VIII , &la largeur VIII,111,
avoient été données

, 6c qui doit toujours être un
ut. Pour trouver les autres intervalles intermédiai-
res

,
il y a différens moyens que nous allons faire

connoître fuccintement. Premièrement il faut con-
noître les rapports des fons que l’on veut faire ren-
dre aux tuyaux. Ces fons de notre fyflème diato-
nique

, font dans les rapports des nombres de la ta-
ble fuivante.

Système diatonique.

Intervalles diatoniques. Rapports

d‘sJ°n±_

i à 1

Noms dts

]jons.

VIII. Odave

,

UT
VII. Septième maj.

7. Septième mineure

00 SI

5
à 9 fi t

VI. Sixte majeure

,

3 à 5 LA

6 . Sixte mineure,
5 à 8 pi %

V. Quinte, 2 à 3 £3 SOL

4. Triton, 31 à 45 fi *
IV. Quarte,

3 à 4 FA

III. Tierce majeure

,

4 à
;

MI

3. Tierce mineure,
5 à 6 mi

II. Seconde majeure, 8 à cj RÉ
2. Seconde mineure,

1 5
à 16 ut %

Unifîon ou fon fonda

mental.

1 à 1

H-
Connoiffant ces rapports, il efl facile de trouver

fur la ligne O , VIII
, les points ut

, RE , MI,
car il fuffit de regarder les termes des rapports ci-
deflùs

, comme les termes d’une fradion qui expri-
mera combien de parties de la ligne O

,
VIII il

faut prendre.

L’antécédent des rapports doit être pris pour nu-
mérateur, & le confequent des mêmes rapports doit
être pris pour dénominateur. Le dénominateur mar-
quera en combien de parties la ligne totale O VIII
doit être divifée

, 6c le numérateur combien on doit
prendre de ces parties en commençant à les compter
par l’extrémité O

; ainfî le rapport des fons qui for-
ment l’odave étant 1 à z , il faut transformer ce
rapport en la fradion ± ; laquelle fradion marque
qu’il faut prendre la moitié O

,
IV, de la ligne OVIII

,
pour avoir l’odave IV, ut.

Le rapport du fon fondamental ou de Yut donné
à fa quinte

, efl 2 à 3 ,
qu’il faut transformer de mê-

me en la fradion y ,
qui marque qu’il faut prendre

les f de la ligne totale O, VIII
, pour avoir la quinte
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SOL fol, ainfi des autres. Les parties de la ligne O,

VIII ,
interceptées entre le point O

,

& les points

UT , RE ,
MI ,

FJ , 6cc. font les longueurs , & les

lignes IV ut, Sol fol , RE re

,

& terminées par la

•rencontre de la ligne O ut
, fol re , III : font les lar-

geurs des tuyaux femblables qui rendront les fons ut,

RE, MI, FA, SOL, LA, SI, UT

,

& les demi-

tons intermédiaires dans les rapports de la table ci-

devant QEI. Ce qu’il falloit trouver.

On trouve de même facilement la partition de

-l’oftave IV, II , en confidérant la ligne O , IV,

•comme la ligne totale qu’il faut divifer; en en pre-

nant la moitié pour l’oûave
,
on aura le point II ; 6c

en prenant des parties de la ligne O , IV, comme on

•a pris des parties de la ligne O ,
VIII, on aura dans

l’étendue de IV, U, des divifions qui termineront

les longueurs des tuyaux ,
qui rendront les fons

-dont on aura employé les rapports. Si on veut en-

-core ajouter une oftave ,
on regardera la ligne O ,

II

,

comme la ligne totale qu’il faut divifer, & de

-laquelle on prendra la moitié O ,
I, pour avoir l’oc-

tave de O , II, & on trouvera les divifions de l’ef-

pace I
,
II ; comme on a trouvé celle de l’efpace

VIII
,
IV. Pour une quatrième o&ave

,
on prendra

l’intervalle 1\, en divifant la ligne totale O
,
7, en

deux parties égales au point j on repartira cet

efpace I{, comme on a reparti l’efpace VIII , IV

.

Pour une cinquième oftave, on prendra la moitié de

la ligne O 4-, en la divifant en deux au point ^ , &
divilantTefpace j , j comme l’on a divile les autres.

Pour une fixieme”, il faut prendre la moitié de la li-

gne O - , & en général prendre toujours pour ligne

totale la partie de la ligne O , VIII, qui reliera du

côté de O , & opérer fur cette partie, comme on a

opéré fur la ligne totale O ,
VIII. Si on veut trou-

ver les oftaves en defeendant ,
comme

,
par exem-

ple , l’oflave comprife entre le feizieme pié& le hui-

tième pié
,

li faut regarder la ligne O ,
VIII

,
corn-

me étant la moitié de la ligne O, XVI , & partant il

faut ajouter à la ligne O, VIII, du cote VIII, une

ligne qui lui (oit égale ;
enforte que la ligne totale

ait 1 6 piés ,
& faire la partition de cette ligne O

,

XVI dont il n’y a que la moitié dans la planche ,

comme on a fait celle de la ligne O VIII. Si il y

a ravalement à l’orgue, on doublera la ligne O, XVI,

pour avoir l’oflave de 3zpiés, qui fera compris

entre le XVI pié
,
& l’extrémité XXXII, de la li-

gne O ,
XXXII, que l’on repartira ,

comme on a

reparti la ligne O , VIII, & les autres.

Les tuyaux conftruits fur ces mefures ,
feront fem-

blables , à caufe de la fimilitude des triangles , &
en raiion triplée inverfe des termes des rapports ; ils

rendront des fons qui feront dans les mêmes rap-

ports queles nombres qu’on aura employés ;
ainfifi

on a employé les nombres qui expriment les rap-

ports des intervalles diatoniques ,
ainfi qu ils font

contenus dans la table ci-devant, les tuyaux ren-

dront des fons qui feront éloignes du fon du plus gra-

ve, qui eft le fon fondamental des mêmes interval-

les! Autrement prenez les nombres fuivans A ,
qui

contiennent le fyftême tempéré ,
ou les nombres B,

qui font la partition de l’oSave en douze demi-fons

égaux.

|O I O h©#-1

I OO r^\ CN H

O O
O O - h

O O - b
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Si on fait ufage des nombres A ,

il faut divifer 11

ligne totale O, VÏII, ou O, IV

,

ou O 77, li c’elt une

première, fécondé, troilieme oûave,en i6zo parties,

& marquer les points ut, SI [,f,
LA

, % fol SOL ,

&c. vis-à-vis les parties de la ligne O , VIII

,

ex-

primées par les nombres A de la table
;
ainli le nom-

bre 8io qui eft la moitié de i6zo, fe trouvera au

milieu de la ligne totale , dont il fuffit de divifer la

fécondé partie de 8io jufqu’à i6zo
;
puifque la pre-

mière partie de i jufqu’à 8 io eft ajoûtée à toutes les

largeurs ; après avoir marqué les points fur la ligne

qui répond au nombre A de la table, on mènera

les verticales IV , ut SOL fol , RE ri , &cc. qui le-

ront rencontrées 6c terminées par l’hypothenufe O

,

ut., fol, ri III

;

ces lignes verticales font les lar-

geurs des tuyaux
,
dont les lignes 0 ,1V ,

OSOL

,

O RE , O , VIII

,

&c. font les longueurs.

Si on veut divifer l’o&ave en douze demi - tons

égaux
,
on fe fervira des nombres B de la table

,

comme on s’eft fervi des nombres A ; enforte que

le plus grand ioo. ooo ,
réponde à l’extrémité VIII,

delà ligne O ,
VIII

,

& le plus petit 50. 000 ,
au

milieu de cette même ligne.

Les fatteurs ont une pratique peu exaêle à la vé-

rité
,
mais cependant qu’on peut fuivre fans incon-

vénient
,
puifque lorfque l’on taille les tuyaux ,

on

Iaiffe toujours quelques pouces de longueur de plus

qu’il ne faut, qu’on réferve à Oter, lorfque les

tuyaux font placés
, & qu’on les accorde ; ils divi-

fent de même que dans les méthodes précédentes la

ligne totale O , VIII, en deux parties égales
,
pour

avoir l’étendue VIII
,
IV, qui répond à une oélave;

ils partagent enfuite cette partie VIII , IV, en trois

parties égales, dont une SOL, IV, ajoutée à l’au-

tre moitié O , IV, de la ligne totale, donne la quin-

te SOL, qui eft le feul intervalle jufte de cette

partition; enfuite ils divifent le tievsSOL IV, en
cinq parties égales

,
pour avoir les quatre divifions

fol% ,
LA ,Ji\,,SI ; & les deux autres tiers VIII y

SOL, en fept parties égales , ce qui donne les points

ut ^ ,
Re mi, t MI , FA fa Par où ils achèvent

leur partition qui n’eft rien moins qu’exa&e
,
mais

qu’on peut cependant pratiquer, en obfervant de

donner toujours aux tuyaux plus de longueur qu’il

ne leur en faut.

Quoique nous tolérions la pratique des faéleursf

il faut cependant obferver qu’il eft beaucoup mieux

de ne s’en point fervir; car quoique les tuyaux foient

amenés à leur longueur en les coupant ,
lorfqu’on les

accorde
,

il n’eft pas moins vrai qu’ils ne font plus

des corps femblables, puifqu’on ne peut réformer le

diapafon vicieux des groffeurs : il eft pourtant requis

que les tuyaux aient leurs groffeurs
,
fuivant le

diapafon ; c’eft-à-dire qu’ils foient femblables
,
pour

qu’ils rendent la plus parfaite harmonie qu’il eft pof-

fible. Cet article ef de MM. THOMAS & GoUSSIER.
DRAPEDESE. Voye{ Vaisseau.

DIAPENTE ,
f. f

• (
Mufique

)

nom que donnoient

les Grecs à l’intervalle de mufique, que nous appel-

ions quinte, & qui eft la fécondé des confonances.

Voyei Consonance, Intervalles, Quinte.

Ce mot eft formé de Via., qui fignifie par

,

& de

ntrrt ,
cinq

, parce qu’en parcourant cet intervalle

diatoniquement ,
on paffe par cinq différons fons.

GO
DIAPENTÉ

, (
Pharmacie

)
mot grec

,
qui fervoit

à dénommer un médicament, oii il entroit cinq diffé-

rentes drogues.

DIAPHANE ,
adj. terme de Phyfque. Ce mot li-

gnifie la même choie que tranfparent ;
c’eft-à-dire

,

qui donne paffage à la lumière : l’air , l’eau , le ver-

re
,
&c. font des corps diaphanes. Voye

{

TRANSPA-

RENT. Ce mot eft formé de V*, per, 6c tpRyu, je

ParoU ' co)
diaph-
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DIAPHANÈITÈ

, f. f
. ( Phyfique )

c’cfl la qualité

d’un corps tranfparent, ou ce qui le fait nommer tel.

f'qye^TRANSPARENCE.
Les Cartéfiens penfent que la diaphanèitè d’un

corps confifle dans la rectitude de fes pores ;
c’efl-

à-dire
,
dans leur fituatton en ligne droite.

M. Newton explique la diaphanèitè par un autre

principe
,
favoirpar l’homogénéïté & la fimilaritt qui

regne entre le milieu qui remplit les pores
,
& la

matière du corps : alors
,
félon lui

,
les réfractions

,

que les rayons éprouvent en traverfant les pores

,

c’efl-à-dire , en paflant d’un milieu dans un autre

qui en différé peu
,
étant petites

,
la marche du rayon

n’eit pas tellement interrompue
,
qu’il ne puiffe con-

tinuer fou chemin à-travers le corps. Foye{ Opaci-
té

,
Réfraction , &c. (O)

DIAPHŒNIX
, f. m. f Pharm. & Mat. med.

) on
appelle ainfi un certain eleCtuaire, dont les dattes

font la bafe. Voye^ Datte.
Diaphœnix fignifie fait de dattes

,
que les Grecs ap-

pellent qcvoi le palmier qui porte les dattes,

La defeription que nous donnons ici
,
eff celle de

Fernel
,
qui

, à peu de chofe près', a fuivi celle de

Mefué.

Eicctuaire diaphœnix. Faites cuire dans de l’hydro-

mel une fuffifante quantité de dattes mondées, & les

ayant pilées
,
paffez - les à - travers un tamis de crin

pour en avoir la pulpe
,
que vous ferez un peu def-

iécher,fielle étoit trop molle
: ^de cette pulpe, une

demi-livre ; des penides récens, une demi -livre;

des amandes- douces mondées , trois onces & de-

mie
;
pilez le tout enfemble exactement

,
pour bien

incorporer les amandes , enforte qu’elles ne s’ap-

perçoivent point : ajoutez -y miel ecumé , deux li-

vres
;
& ayant mis tout enfemble fur le feu, dans

une baffine
, on le fera cuire en confiftance requi-

fe ; après quoi, l’ayant retiré du feu
,
&c laiffé un

peu refroidir, on y mêlera la poudre fuivante : 'if gin-

gembre ,
poivre ,

macis , canelle
,

feuilles de rue

léchées , lemence de daucus de Crete , de fenoiiil

,

de chaque deux gros ; turbith
,

quatre onces ;

diacrede , une once & demie : faites du tout une

poudre fubtile qui fera incorporée comme il a été

dit ci-deffus , & l’éleétuaire fera fait.

Le diaphœnix efl un puiffant purgatif
,
au poids

d’une once. Lémery remarque
,
avec jufte raifon

,

que les amandes devroient etre bannies de cet élec-

tuaire
, & que le fucre commun pouvoit être fub-

flitué aux pénides. On le donne fur-tout dans le cas

où il faut fortement émouvoir
,
comme dans l’apo-

plexie
,

la léthargie , la paralyfie , l’hydropifie
,

&e. (Æ)
DIAPHORÉTIQUE

, (
Thêrapeut .) fudorifîque

doux. Poyei SUDORIFIQUE & DlAPHORESE.
Diaphorétique jovial. Poye{ Étain.
Diaphorétique minéral

,
ou Antimoine

DIAPHORÉTIQUE. Eoye{ ANTIMOINE.
DIAPHRAGMATIQUE ,adj. (

Anat
. ) fe dit des

arteres ,
des veines , & des nerfs diltribués dans

toute la fubflance du diaphragme. On les appelle

auffi phréniques. Voye£ DIAPHRAGME ,
&c.

(
L

)
Diaphragmatique

,
nerf

,
(^4natale nerf dia-

phragmatique efl formé de chaque côté par des bran-

ches de la l'econde
,
de la troifieme

,
& de la qua-

trième paire cervicale : dans quelques fujets il n'en

reçoit que des deux dernieres. Il defeend à côté de
la carotide

, & devant la portion antérieure du muf-
cle fcalene

, pour entrer dans la poitrine , en mon-
tant fous la foûclaviere

, & reçoit dans ce trajet

quelques filets de l’intercoflal. Ce nerf marche en-

fuite tout le long du péricarde
,
recouvert de la plè-

vre jufqu’au diaphragme , où il fe perd.

Il faut obferver qu’il groffit en approchant du
diaphragme : que celui du côté droit marche tout

w Tome JE.
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le long de la reine cave ; & que le gauche accom-
pagne la veine diaphragmatique

,
qu’on ne rencontre

que de ce côté : il n’efl pas inutile de remarquer
encore les communications du nerf diaphragmatique

avec le nerfintercoflal
, ou grand fympathique, &

avec les plexus voifxns du bas-ventre ; enfin, il faut

fe fouvenir qu’il regne ici comme ailleurs des jeux

de la nature. Article de M. le Chevalier DE J AU**

COURT.
DIAPHRAGME, f. m. {Anat .') il a la figure d’un

cœur irrégulier
;

il efl aponévrotique- dans fon mi-
lieu; du contour de ce cœur tendineux partent des

fibres mufculeufes qui vont fe terminer aux côtes t

avec les particularités fuivantes : le paquet qui part

de la pointe va s’attacher au cartilage xiphoïde ;

les paquets qui font à côté de celui-là, ne fe tou-

chent pas ; ils laiflent entr’eux ce paquet un in-

tervalle vuide de fibres mufculeufes ; les fibres fui-

vantes ,c’efl-à-dire tous les rayons mufculeux, vont

s’attacher aux côtes
;
pour l’échancrure qui efl à la

bafe du cœur
,
plufieurs des bandes rayonnées qui

en partent
, fe réunifient de chaque côté en une

,
&

fe terminent par une queue tendineufe ; on nomme
ces deux bandes les piliers du diaphragme

; mais étant

arrivés à trois doigts de leur origine
, le pilier droit

envoyé un faifeeau de fibres qui vont fe réunir au

pilier gauche, & de même le pilier gauche donne des

fibres au pilier droit : ces deux piliers fe croifent

ainfi alternativement plufieurs fois
, & après ces di-

vers croifemens
,

ils continuent leur route fur les

vertébrés en forme de cône
, & vont fe réunir à

des tendons qui font d’une longueur inégale , & qui

s’implantent fur les vertebres.

Le diaphragme refïemble à une voûte coupée obli-

quement ;
les parties latérales de cette voûte font

concaves ; elles fe colent toujours aux ailes des poû-

mons qu’elles fuivent dans tous leurs mouvemens ;

leur concavité n’efl point formée par les vifeeres

de l’abdomen : comme il n’y a point d’air entre le

poumon & le diaphragme
,

ils font unis étroitement ,

& l’un efl obligé de fuivre l’autre dans tous fes

mouvemens. Si on en doute , on n’a qu’à percer le

diaphragme
,
l’air qui entrera par cette ouverture af-

faiflera d’abord cette cloifon voûtée.
Les piliers ne paroiflent pas auffi concaves que les

poches latérales ; ils s’attachent en-haut au médiaf-
tin

,
de même qu’une portion aflez large du centre

nerveux : il n’efl donc pas poffible que la partie

moyenne du diaphragme delcende dans l’infpira-

tion.

La partie fupérieure des piliers fe voûte
, & ils

reçoivent l’œfophage dans l’efpace qu’ils laiflent en-

tr’eux depuis leur origine jufqu’au croifement des

fibres. Si de chaque côté les fibres des piliers def-

cendoicnt en ligne droite
,
leur aftion n’eût rien

produit fur l’œfophage
,
elles n’auroient pû le pref-

fer en fe raccourciflant : deux lignes droites tirées

par les extrémités ne preflent point ce qui efl à leurs

côtés : de plus
,

le haut des piliers efl immobile
; il

ne peut donc être tiré en -bas : par conféquent, fi

les fibres des piliers defeendoient en ligne droite ,

ils n’auroient point d’aétion fur l’œfophage ; mais

les fibres des piliers fe croifent à leur naiflance, en-

fuite elles fe croifent par une direction contraire au-

deflous de l’œfophage : ce tuyau efl donc entre les

fibres qui l’étranglent
,
pour ainfi dire : le croife-

ment des fibres donne donc à l'œfophage une efpe-

ce de fphinéler.

Il falloit que la partie moyenne du diaphragme

fût fixe ;
la pofition du cœur demandoit un loùtien

qui ne fût pas expofé à des fecoufles continuelles
;

auffi ces attaches au médiaflin affermirent- elles le

centre nerveux : il n’y a donc que les parties laté-

rales poflérieures qui foient en mouvement ; ce l'ont

D D D d d d



D I A
les voûtes formées par les parties latérales, qui s’ap-

.platiflent &c fe courbent alternativement : le fond

de ces deux voûtes defcend
,
quand les fibres mufcu-

leufes font en contra&ion ; il monte quand les ailes

du poumon l’entraînent : l’air ne pouvant s’infinuer

entre le poumon & le diaphragme, les colle toujours

de telle maniéré qu’il n’y a point d’efpace entre ce

mufcle & la bafedu poumon.

Les poches ou les voûtes latérales du diaphragme

font deux des principaux inftrumens de la refpira-

tion ; mais voyons fi le diaphragme efi d’une néceffité

abfolue dans l’infpiration.

Dès que les côtes fe lèveront par I’a&ion des muf-

cles intercoftaux , il efi certain que l’infpiration fe

fera; or les côtes peuvent s’écarter fans le fecours

du diaphragme : il efi donc évident qu’il n’eft pas ab-

folument néceflaire pour l’infpiration
,
aufii trouve-

t-on des diaphragmes collés au toie, & des animaux,

comme la taupe
,
lefquels ont le diaphragme mem-

braneux. Et enfin les nerfs diaphragmatiques étant

coupés dans un chien ,
l’infpiration marche à-peu-

prés comme auparavant

Quoique le poumon puifle abfoiument fe gonfler

fans que le diaphragme y contribue
,

il faut avouer

que ce mufcle aide les mufcles intercoftaux. Si ces

mufcles tendent à écarter les côtés des poumons, la

contraftion du diaphragme tend à écarter de la partie

inférieure du poumon
,
la convexité des poches de

ce mufcle. Il fe formeroit donc un double vuide, fi

le poumon ne fe remplifloit d’air ; l’un de ces vuides

feroit à côté , & l’autre au bas des poumons : mais

le mouvement des côtes & du diaphragme donne au

poumon la facilité de fe gonfler des deux côtés ,
car

il s’étend vers les côtes & vers l’abdomen.

En même tems que le diaphragme favorife l’infpi-

ration
,

il paroît y apporter quelqu’obftacle ; car

l’infpiration fe forme en partie par l’écartement des

côtes : or le diaphragme par fon attion s’oppofe à cet

écartement
,
puifque les fibres mufculeufes ne peu-

vent fe raccourcir fans tirer vers le centre nerveux

les côtes auxquelles elles font attachées : l’expérien-

ce confirme cette retraâion. Quand on coupe les

nerfs diaphragmatiques, les côtes inférieures fe jet-

tent extraordinairement en-dehors ; de-là il s’enfuit

que l’aûion du diaphragme eft double : elle applanit

les concavités de ce mufcle ,
& elle retient les côtes

qui feroient trop emportées en-dehors par les muf-

cles infpirateurs.

On ne peut pas révoquer en doute que le dia-

phragme ne foit un mufcle infpirateur ,
mais on ne

peut prouver qu’il eft infpirateur & expirateur ; car

dans l’infpiration les fibres antérieures ne s’affaiflent

pas comme les poches latérales ,
leur pofition en eft

une preuve, elles font prefque droites ; de plus elles

font attachées à des points fixes par le médiaftin : il

eft donc impoflîblc qu’elles entraînent ces points

vers les côtes : ce fera donc ces côtes qui feront

portées vers ces points fixes par la contraction de

ces fibres : donc elles peuvent l'ervir à l’expiration.

L’aCtion du diaphragme a paru difficile à expliquer ;

mais après ce que nous avons dit , rien ne peut ob-

fcurcir cette aCtion : cependant s’il reftoit quelque

difficulté ,
voici un exemple qui fera voir ce que fait

cette cloifon dans la refpiration.

Prenez un vaifieau de verre qui n’ait pas de fond,

& dont l’ouvertiu-e foit étroite : infinuez un tuyau

à l’orifice d’une veffie
,
que vous y attacherez étroi-

tement : mettez cette velue dans le vaifieau de verre,

de telle maniéré que le tuyau paffe par l’orifice : fer-

mez exaftement l’efpace qui fe trouvera entre le

tuyau & les parois de l’orifice du vaifieau : alors

prenez une membrane dont vous fermerez le fond

de ce vaifieau
, de telle maniéré qu’èlle foit lâche

,

& qu’elle foit enfoncée en-dedans
:
quand vous l’au-
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rez attachée aux bords > tirez le fond avec un fil en:

dehors ,
& vous verrez que la véficule fe gonflera.

Voilà la véritable aftion du diaphragme, qui
,

lorf-

qu’il eft tiré vers l’abdomen
, donne lieu à l’air de

gonfler les véficules pulmonaires. M. Senac , ejfais

de Phyf.

Quelques auteurs ont avancé fans fondement que

le diaphragme n’étoit pas néceflaire pour la refpira-

tion. Nous avons vû plus haut le contraire.

Ortobelius prétend que les mouvemens du dia-

phragme dépendent du cœur ; mais il eft certain que
les mouvemens du cœur & du diaphragme ne fe font

pas en même tems. (L)

DIAPHORESE ,
f. f. é'ia.tpofïxni;

,
terme de Médecine ^

qui fignifie en général toute évacuation qui peut fe-

taire par l’habitude du corps humain
,
c’eft-à-dire par

tous les pores
,
tant de la peau que de la furface des

parties internes expofées au contaft de l’air
,
& au-

tres qui n’y font pas expofées ; ainfi il comprend
toute forte de tranfpiration

,
foit celle qui le fait

fous forme infenfible , foit celle qui fe fait fous

forme fcnfible
,
au moyen defquelles la plus grande

partie.de l’humeur lixivielle eft féparée du l'ang &C

des autres fluides
;
& l’excrétion s’en fait hors du

corps
, comme d’une matière qui eft réellement ex-

ciémentitielle , &£ qui ne pourroit pas relier mêlée

avec la mafle des humeurs fans la vicier
,
& déran-

ger en conféquence notablement les fondions.

Ainfi on appelle diaphorétiques , les remedes pro-

pres à rétablir la tranfpiration dans fon état naturel

,

lorfqu’elle eft diminuée ou lupprimée. On appelle

aufii fudorifiques ces mêmes remedes
,

lorfqu’ils ont

plus particulièrement la propriété de rendre la tranf-

piration fenfible & abondante , félon qu’il eft nécef-

faire dans certains cas. Voy . SUDORIFIQUE, &fur-
tout Sueur & Transpiration. (d~)

DIAPHTORE,f. f.fMedecine.') <T/a(j>ôcpa, de S'itip-

Srtipuv , corrompre , fignifie en général toute forte de
corruption.

Galien
,
de locis ajfecl. lib. II. employé ce terme

pour exprimer celle des alimens dans l’eftomac.

Boerhaave
,
dans fa pathologie

,

appelle diaphtort

l’efpece de corruption des alimens
,
qui eft une fuite

de leur difpofition naturelle
,
comme lorfque le pain

,

le lait, s’aigriflent dans ce vifeere.

Hippocrate fe fert de ce mot dans plufieurs en-

droits de fes ouvrages ,
& entr’autres dans le Iiv. I.

de morbis mulierum , pour fignifier la corruption du
fœtus dans la matrice

,
& l’avortement. Fcye^ Cor-

ruption, Pourriture, Fœtus, Avortement.

oo
DIAPRÉ

,
adj. terme de Blafon

,

qui fe dit des faf-

ces
,
paux & autres bigarrées de différentes couleurs.

Ducange dit que le mot diapré vient du latin diaf-

prum, qui étoit une pièce d’étoffe précieufe & de

broderie
,
dont le nom s’eft étendu à tout ce qui eft

diverfifié de couleurs.

Mafcarel en Normandie, d’argent à la fafee d’a-

fur
,
diaprée d’un aigle & de deux lions enfermés dans

des cercles d’or ,
accompagnée de trois rofes de

gueules. (V )

DIAPRUNUM ou DIAPRUN

,

f. m. fPharm.

Mat. méd
.) Le diaprunum eft un éleftuaire dont les

pruneaux font la bafe : les Apoticaires en ont dans

leurs boutiques de deux fortes ;
l’un connu fous le

nom de diaprun Jîmple

,

& l’autre fous le nom de

diaprun purgatif, diaprunum folutivum. Le premier

eft peu en ufage , ou plûtôt on ne s’en fert que pour

faire le fécond. La defeription que nous allons don-

ner de l’un & de l’autre
,
eft tirée de la Pharmacopée

d’Ausbourg
,
de Zwelfer.

Elecluaire diaprun Jimple. 'If. De la pulpe de pru-

neau cuite dans un vafe de terre verniffé en confif-

tence requife, deux livres ; du fucre blanc une livre :
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mêlez le tout ertfemble

, & fur un petit feu réduifez-

ie fous la forme d’un éleduaire.

ELecluaire diaprun purgatif. De l’éleétuaire dia-

prunJîmplt, qiîe nous venons de décrire , douze on-

ces ; & lorfqu’il eft encore un peu chaud ,
mêlez-y

exaéfement de la fcammonée exa&ement pulvérifée

,

une demi- once
,
& l’éleéhiaire fera fait.

Cet élcduaire eft un purgatif affez fort
,
fur-tout

a la dofe d’une once
,
qui contient un fcrupule de

fcammonée
,
qui ne paroît cependant pas agir dans

ce mélange avec la même énergie que lorfqu’on la

prcfcrit feule
; ainfi la pulpe de pruneaux peut être

regardée comme corrigeant véritablement ce pur-
gatif violent. Foye{ SCAMMONÉE, CORRECTIF.
DIARBEK, DIARBEKIR, (le) Géog. mod. &

anc. c’eft la Méfopotamie des anciens ; elle eft fituée

entre le Tigre & l’Euphrate
, dans la Turquie afiati-

que : elle a pour capitale une ville nommée Diar-
bek, Diarbckir

,

& Amed

,

fur le Tigre, Long. 5y.

$ 5. Lat. g G. 58.

DIARRHÉE, f. m. é'Ietppolcl
,

ctTTO TB étcLppiiV
,
à

perjîuendo
, (

Medecine .) genre de maladie qu’Hippo-
crate & Galien défignent fouvent fous le nom de
pouJ'm

, & qui eft appellé en latin diarrhcea, alvi pro-

fiuvium , & ,
félon Celfe

, fiuxus ventris , flux de
ventre

,
fignifie en général toute forte de déjection

de matière liquide
,
plus fréquente que dans l’état

naturel.

Si la déje&ion eft accompagnée de cours de ven-
tre & de douleur

,
on a coûtume de la nommer dyf-

fnterie ; fl les alimens font rendus par la voie des
excrétions fécales

, fans avoir prefqu'éprouvé au-
cune altération

, on nomme cette efpece de diar-

rhée
,

lienterie. L’affeftion cxliaque en eft une autre

cfpece, dans laquelle on rend avec les excrémens

une partie notable du chyle , qui auroit dû paffer

clans les veines laftées ,
&c. Voye^ Dyssenterie ,

Lienterie ,
&c.

Prefque toutes les humeurs du corps humain peu-

vent être portées par leurs vaifleaux dans le canal

des inteftins ,
comme la mucolité des narines

,
de la

bouche, du gofter, de l’œfophage, de l’eftomac, &
de tous les boyaux ; la falive ,

le fuc gaftrique, pan-

créatique
,
inteftinal ; la bile hépatique & cyftique,

la lymphe ,
le fang des vaifleaux mefentériques

,

&c.

La matière de la diarrhée peut donc être de diffé-

rente nature
,
félon fes différentes caufes ; mais il eft

reçu parmi les Médecins
,
que l’on entend par le mot

diarrhée fpécialement pris
,
une fréquente évacua-

tion par les felles, d’une matière tenue
,
ftercoreufe,

purulente
,
fanieufe, aqueufe

,
muqueufe

,
pituiteufe,

glutineufe , adipeufe ,
écumeufe

,
bilieule

,
atrabi-

laire
,
qui tient plus ou moins de l’une de ces qua-

lités mêlées ou diftinttes
, & plus ou moins âcres

,

qui vient des inteftins immédiatement , & qui fort

quelquefois avec les excrémens
, & quelquefois feu-

le : elle eft fouvent accompagnée de tranchées
, mais

non pas effentiellement.

Il fe préfente trois chofes fur -tout à confidérer

avec attention dans les diarrhées

,

pour parvenir à

en bien connoître la nature
, à juger quel en fera

l’évenement
,
& à faiftr les indications convenables

pour la curation. Elles conflftent à bien diftinguer,

i° les différentes matières de l’évacuation
;
z° les

diverfes parties du corps qui les fourniffent
; & 3

0

les caufes qui font qu’elles fe ramaffent dans les in-

teftins en plus grande quantité que dans l’état na-

turel
, & qu’elles fortent enfuite par la voie des

felles.

I. La mucoflté , cette humeur lente
,
épaiffe

,
qui

eft fufceptible de fe durcir
,
comme du tuf, en fe

deflechant
,
Sc de fe liquéfier de nouveau par la ma-

cération dans l’eau
;
qui fçrt à ejidu;re la membrane

* Tome IV,

\

,
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des narines & de toutes les premières Voies , peut
fournir la matière de la diarrhée muqueufe

, fi elle
vient à fe ramaffer en plus grande abondance qu’à
1 ordinaire, en fe détachant par quelque caufe que ce
loit

,
des furfaces qu’elle doit lubrifier

; s’il s’en fé-
pare davantage, comme dans le catharre, qui peut
affe&er les entrailles

,
enforte qu’il s’y porte une

plus grande quantité de cette humeur, comme il

arrive aux narines, oii il s’en fait une copieufe excré-
tion dans cette même maladie

,
il s’en évacue de mê-

me beaucoup par l’anus
; ce qui établit le cours de

ventre
,
auquel peut également donner lieu cette

même humeur muqueufe viciée devenue trop abon-
dante par la glutinofité dominante des liquides

,
&:

changée en une matière pituiteufe
, vitrée

, tranfpa-
rente

,
& tremblante comme de la gelée.

La falive & les différens fucs digeftifs de nature
lymphatique

; la bile hépatique, lorfqu’elle eft bien
délayée

,
peuvent auffi fournir la matière du cours

de ventre, fi toutes ces humeurs excrémentitielles
ne font pas abforbées dans le canal inteftinal

,
pour

être remêlées avec le fang
; & comme il s’en fépare

une grande quantité dans toute l’étendue des pre-
mières voies

,
il s’en peut ramaffer affez pour une

évacuation fréquente & copieufe
,
qui prive le corps

de beaucoup de bons fluides
, & peut occafionner

dans la fuite des obftruttions, la foibleffe, l’atro-
phie

, parce que les humeurs groffieres perdent leur
véhicule

;
parce que les alimens ne pouvant pas

fournir de quoi réparer cette perte
, les fecrétions

des liquides qui fervent à la digeftion, fe font im-
parfaitement

; le chyle eft mal travaillé
,
le fuc ner-

veux , la lymphe nourricière
, manquent ,

d’où fui-»

vent les effets mentionnés.
La férofité du fang épanchée dans quelque cavité,'

étant repompée par les veines
,
peut être portée dans

le canal inteftinal
,
par analogie avec les différentes

fecrétions qui s’y font
, & fournir la matière d’une

diarrhée aqueufe
, féreufe

, comme on le voit fou-
vent dans les hydropiques, d’une maniéré falutaire ,
félon que l’a obfervé Hippocrate dans fes prénotions
de cos.

La bile cyftique
,

fi elle vient à contrader trop
d acreté , irrite fortement les boyaux dans lefquels
elle coule continuellement

; elle les excite à de for-
tes contrarions, qui refferrent les orifices des vaif-
feaux abforbans

, enforte qu’elle eft pouffée tout le
long des inteftins avec vélocité

,
jufqu’à ce qu’elle

foit parvenue à leur extrémité
,
pour être chaflee

hors du corps
, ce qui conftitue le plus fouvent la

caufe de la diarrhée, & en fournit la matière
,
qui eft:

de différente nature, félon que la bile eft elle-même
différemment viciée ; d’où les déje&ions font de dif-
férente couleur, comme jaunes, vertes, noires, &cmVoyc^ Bile.

Des abris rompus dans les premières voies
, ou

dans des parties qui
y communiquent

; de petits ul-
cérés qui y ont leur écoulement

,
peuvent fournir la.

matière d’une diarrhée purulente fanieufe.

La graillé rendue plus fluide que dans l’état na-
turel

,
par la chaleur de la fievre ou par les caufes de

la confomption
, venant à être mêlee dans la maffe

des humeurs
,
peut être portée par les lois des fecré-

tions dans les colatoires inteftinaux
, & y établir une

diarrhée adipeufe.

Les matières morbifiques
, de quelque nature

qu’elles foient, peuvent auffi
,
ou par leur abondan-

ce ou par leur cottion
,
avoir les difpofitions nécef-

faires pour être portées de toutes les parties du corps
par les différentes voies (jui conduifent aux boyaux,
& y former une diarrhée fymptomatique ou criti-

que.

II. Les narines ont une libre communication avec
le gofier, aufli-bien que la bouche ; celui-ci avec

D D D d d d ij



948 D I A
l’œfophage ,

l’eftomac & toute la fuite des boyaux ;

ainfi la mucofité peut être portée des narines dans

les inteftins. Le fang même avalé pendant le fom-

meil ,
peut de ces cavités fupérieures être rendu par

les Celles

,

& en impofer pour un flux de fang. La

mucofité furabondante dans le coryfa , ou catarrhe

de la membrane pituitaire ( vqyc{ Corysa'); la

matière des crachats dans le catarrhe des poumons

,

peuvent auffi
,
étant avalées

,
parcourir le canal in-

teftinal ,
& fortir par l’anus.

La communication du foie avec les boyaux ,
eft

doublement établie par le canal hépatique & cyfti-

que ,
celle du pancréas par le pancréatique. Les in-

jections anatomiques ont démontre auffi que la

veine-porte & les arteres méfentériques ont des ra-

meaux par lefquels ils communiquent avec la cavité

inteftinale , & que les humeurs peuvent être portées

par cette voie en très -grande abondance, parce

qu’ils font très-nombreux , & que leurs orifices dans

les boyaux font tellement fufceptibles de fe laiffer

dilater
,
qu’ils tranfmettent même de la cire

,
comme

l’a obfervé Ruyfch, & comme M. Wanfwieten dit

l’avoir vu lui-même , fans qu’il fut fait aucune vio-

lence à leurs tuniques. Si le cours des humeurs n eft

pas libre dans la veine -porte ou dans les arteres

méfentériques ,
elles peuvent refluer par ces ra-

meaux
,

par un mouvement rétrograde fe porter

dans la cavité des boyaux en affez grande quantité

pour donner lieu à une diarrhée lymphatique.

Si ces vaiffeaux & tous autres colatoires des in-

teftins font relâchés par quelque caufe que ce foit

,

de maniéré à diminuer confidérablement la réfiftance

qu’ils doivent offrir à recevoir une plus grande quan-

tité de fluides que dans l’état naturel , ou que l’effort

des humeurs fe porte vers ces conduits ,
enforte

qu’il fe falTe une dérivation des autres parties vers

celle-là ; il s’enfuit qu’il y en fera porté de toutes

les parties du corps, même des plus éloignées, félon

qu’il a été dit en parlant du diabètes, voyt{ Dia-

bètes, & qu’il fera expliqué à Xarticle Fluxion.

C’eft ainfi que l’ufage des purgatifs trop répétés

,

peut épuifer entièrement le corps ,
tout comme ,les

diarrhées trop long-tems continuées ,
parce que l’ef-

fet des purgatifs peut être regardé comme une diar-

rhée artificielle ;
ainfi il doit y avoir de l’analogie

entre les fuites de l’une & celles de l’autre. On voit

quelquefois dans le choiera morbus

,

qu’il fe fait une

fi grande évacuation d’humeurs en très-peu de tems,

que les malades en font prefqu’épuifés ;
ils font fi

pâles ,
fi changés , fi abattus par le vomiffement &

les déjeCtions ,
qu’ils font meconnoiffables ; telle-

ment que les humeurs diffoutes comme par l’effet

d’un poifon ,
fe portent avec facilité de toutes les

parties du corps vers les cavités des premières

voies.
.

III. Après avoir expofé fommairement quelle eft

la nature & la diverfité de la matière de la diarrhée ,

& quelles font les parties d’où elles peuvent fe por-

ter dans le canal ihteilinal ,
l’ordre indiqué con-

duit à examiner quelles font les caufes de cette ma-

ladie : on peut les diftinguer en trois claffes géné-

rales, qui comprennent chacune de grandes va-

riétés.

La première a lieu lorfque les humeurs font déter-

minées à fe porter vers la cavité des entrailles en

plus grande abondance que dans l’etat naturel
,
&

qu’elles ne font pas pompées par les pores des intef-

tins
,
dont l’aûion n’eft pas affez forte pour les ap-

pliquer aux vaiffeaux abforbans ,
de maniéré à les

y faire pénétrer. Alors les matières contenues dans

le canal inteftinal , 1e portent par la continuation du

mouvement périftaltique fubfiftant
,
quoiqu’affoibli

,

& par la preffion des organes de la relpiration, vers

l’endroit où il y a le moins de réfiftance , c’eft- à*
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dire vers l’extrémité de ce canal

,
pour être éva*

cuées hors du corps : dans ce cas les liquides pris

par la bouche
,

les différens lues digeftifs
,

s’é-

coulent par l’anus ; & les alimens iflême qui n’ont

pas éprouvé 1’aCtion des puiffances digeftives , for-

tent auffi par la même voie prefque fans change-

ment
, & quelquefois fans que les malades s’en ap-

perçoivent ; ce qui eft un très-mauvais figne , félon

Hippocrate dans fes Coaques. Telle eft l’efpece de
diarrhée qu’on appelle lienterie.

Si faCtion des inteftins n’eft pas fi fort diminuée^

& fi l’évacuation de toutes ces matières ne fe fait

qu’en partie ,
alors les alimens font plus retenus ,

moins imparfaitement digérés : il en eft fourni une

partie au fang par la voie des veines laCtées ; mais

moins cette partie eft confidérable refpeCtivement à

la quantité ,
moins il fe fait de réforbtion des fucs

digeftifs
;
plus il fe porte de ces matières vers l’ex-

trémité des inteftins
,

plus les déjeCtions font fré-

quentes : ainfi
,
pour parler le langage des anciens,

moins il y a de force retentrice dans les inteftins ,

plus la diarrhée eft confidérable.

La fécondé claffe générale des caufes de la diar-

rhée > comprend tous les cas dans lefquels le mou-
vement périftatique des inteftins eft tellement aug-

menté
,
que les matières contenues font portées

avec trop de rapidité pour pouvoir être appliquées

à l’orifice des vaiffeaux abforbans
,
de maniéré à y

pénétrer : elles font par conféquent déterminées vers

l’extrémité du canal , & y fourniffent la matière des

fréquentes déjeCtions qui conftituent la diarrhée. Si

les alimens même ne s’arrêtent pas affez dans les

boyaux pour y être digérés, ils font également éva-

cués par la même caufe, fans être changés; d’où

une lienterie d’une autre efpece , eu égard à la caufe,

que celle dont il a été fait mention ci-deffus. Mais
fi le mouvement n’eft pas fi prompt

, & qu’ils foient

affez retenus pour être digérés en partie , il en réfulte

une diarrhée fimple. L’effet des purgatifs donne une

idée jufte des diarrhées qui proviennent de cette cau-

fe
;
car on ne peut douter qu’ils n’agiffent en irritant,

& qu’ils ne déterminent une plus grande évacua-

tion en augmentant l’aCtion des inteftins
: quoiqu’elle

ne fuffife pas pour l’excrétion des matières fécales

,

lorfqu’elles font dures
,
réfiftantes , elle eft fuffifante

lorfque les matières font liquides
, & quelles peu-

vent céder aifément. Wepfer l’a prouvé par une

très-belle expérience fur un chat
, à qui il avoit donné

un fcrupule de verre d’antimoine dans du lait. L’ani-

mal ayant le ventre ouvert
,
& les boyaux à nud &

pendans ,
ne laiffa pas de rendre des excrémens de

qualité naturelle. Les grouillemens d’entrailles , les

petites tranchées que l’on éprouve pendant l’aCtion

des purgatifs, & par l’effet des diarrhées fpontanées,

prouvent bien auffi l’augmentation du mouvement
inteftinal caufé par l’irritation.

La troifieme claffe des caufes générales de la diar-

rhée , renferme tout ce qui peut empêcher le paffage

dans les vaiffeaux abforbans
,
des liquides contenus

dans les inteftins , ce qui y laiffe la matière des fré-

quentes déjeCtions ; car, comme il a déjà été dit,

celle des fucs muqueux ,
falivaires

,
gaftriques ,

hé-

patiques, inteftinaux , eft très-conlidérable ;
elle eft

prefque route abforbée dans l’état de fanté, les par-

ties groflieres des alimens relient prefqu’à fec ; au

lieu que toutes ces humeurs ,
en reliant dans les

boyaux
, y croupiffent ,

s’y pourriffent
, y devien-

nent âcres ,
excitent & augmentent le mouvement

des boyaux, qui tend à les expulfer & les évacuer

en effet
,
fans quoi elles cauferoient de grands del'or-

dres dans toute l’oeconomie animale ; ou fi elles ne

font pas fufceptibles de contracter cette acrimonie

irritante
,
elles fe ramaffent en fi grande quantité ,

que leur propre poids tiraille les fibres des inteflini
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& en excite les contrarions plus fortement, d’oîi

refaite toujours l’évacuation.

La mucofité trop abondante
,

les croûtes des
aphthes peuvent couvrir les orifices des veines abfor-

bantes, de maniéré que rien ne peut pénétrer dans
ces vailfeaux : les cicatrices qui lé font à la furface

des boyaux à la fuite des excoriations dans ladyffen-
terie

,
peuvent produire le même effet.

Ces trois claffes générales des caufes de la diar-

fha
,
renferment un très-grand nombre de différen-

tes caufes qui s’y rapportent
: par exemple , la trans-

piration infenfible arrêtée par le froid de la nuit,
dans un homme qui s’y expofe au fortir d’un lit bien
chaud, détermine une plus grande quantité d’hu-
meurs vers les inteflins

,
qui fournit bien-tôt matiè-

re à une diarrhée. La bile trop acre ou corrompue
dans les maladies aiguës, l’acrimonie acide dans les

enfans ou dans les adultes d’une conffitution foible,

donne fouvent lieu à la diarrhée par l’irritation cau-
fée aux inteflins : l’inflammation des inteflins

,
les

convulfions qui refferrent les orifices des vaiffeaux
abforbans

,
produifent fouvent le même effet : les

grandes agitations du corps & de l’efprit
, la colere

lur-tout
, la douleur , comme dans la dentition diffi-

cile , la trop grande quantité d’alimens qui ne peu-
vent pas être digérés

, ou dont le chyle efl trop abon-
dant pour être tout reçû dans les veines laélées, ce
qui efl la même choie que fi l’orifice en étoit bouché
en partie

, font auffi fouvent des caufes de diarrhée ;
de même que l’ufage immodéré de la viande , les
fruits verds & cruds

,
le moût & le vin nouveau

,
le

cidre, l’eau de riviere pour ceux qui n’y font pas
accoutumés

, l’ufage trop continué des eaux minéra-
les, celui des alimens acres, les liqueurs ardentes, les

purgatifs trop aélifs
,
les poifons

,
les exercices im-

modérés qui tendent à diffoudre les humeurs, à leur

donner de l’acrimonie, par la même raifon la fievre

ardente
,
&c. ainfi d’une infinité d’autres caufes qui

ont du rapport à quelqu’une de celles dont il vient

d’être fait mention.

On peut conclure de tout ce qui vient d’être dit

,

que toutes les humeurs du corps , tant faines que
morbifiques, les alimens, les remedes, les poifons,

peuvent être la matière de la diarrhée
,
peuvent être

portés dans les boyaux par toutes fortes de voies

,

& peuvent caufer des diarrhées d’une infinité d’efpe-

ces différentes
,
& entièrement oppofées

La diarrhée admet auffi bien des différences par
rapport à fes effets : car elle peut être falutaire, fi

elle fert à évacuer des humeurs furabondantes
,
quoi-

que de bonne nature
, ou des humeurs viciées, quand

les forces du malade n’en fouffrent aucune diminu-

tion : c’efl le contraire s’il fe fait une déperdition de
bonnes humeurs, ou fi les forces du malade ne com-
ortent pas une grande évacuation. Ainfi on doit

eaucoup avoir égard au tempérament du malade

,

au cara&ere , & aux différens tems de fa maladie.

Hippocrate, aphor. ij. fect. i. donne une maxime
de pratique très-propre à diriger le médecin dans

le jugement qu’il a à porter touchant levenement
d’une diarrhée. « Dans le réglement du ventre, dit-

» il , & dans les vomiffemens qui furviennent d’eux-

» mêmes, fi les matières qui doivent être évacuées

* pour le bien du malade le font
,

il en efl foulagé

,

» & il fupporte fans peine l’évacuation, finon le

» contraire arrive ».

Quelquefois la matière de la diarrhée efl d’une fi

grande malignité, & fe porte en fi grande quantité

dans les boyaux, que tous les fecours de l’art de-

viennent inutiles. C’efl fur ce fondement que lepe-

re de la Medecine a dit
, « que dans tous les com-

» mencemens de maladie, s’il furvient par le haut

» ou par le bas une grande évacuation de bile noi-

» re, de matière atrabilaire, c’efl un figne de mort.
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» Aphor. xxij.fecl. 4. » Et dans les prénotions il dit
dans les coaques, « que le cours de ventre copieux
» dans une fievre ardente efl mortel ».

La diarrhée colliquative efl auffi prefqu’incurable ;
tous les cours de ventre qui durent long-tems, êi
dans lefquels les déjeftions font abondantes

, caufent
à la fuite l’exténuation du corps par la grande perte

ê
A
â *^ ^es fluides. Ils ne doivent cependant pas

tous être appellés colliquatifs, quoique cet effet ait

lieu; on doit entendre par diarrhées colliquatives
,

celles dans lefquelles après de longues maladies, &c
fur-tout après des fuppurations de vifeeres ou une
hydropifie invétérée, les humeurs diffoutes fe por-
tent abondamment, & fe précipitent, pour ainfi

dire, dans les entrailles. Telle efl la diarrhée
,
qui

dans la phthyfie confommée met fin à la maladie &
à la vie, comme le dit Hippocrate, aphor. xij. xjv.
fecl. 5. telle efl celle qui arrive aux hydropiques, lorf-

que les eaux fe corrompent &i pourriffent les vifee-
res qui y font plongés ; les miférables fe croyent
mieux

,
quand ils font plus près de leur fin.

La diarrhée aqueufe n’efl falutaire dans i’hydropi-
fie

,
que quand elle efl commençante.

La diarrhée , telle qu’elle puiffe être, dans quelque
maladie que ce foit, fi elle continue trop, ne peut
qu’être nuifible : Hippocrate ne veut pas qu’on la laif-

fe fubfifler au-delà des fept jours,fans y remédier par
le régime & de la maniéré convenable

; car fi on la

néglige
, elle difpofe de plus en plus les vifeeres ab-

dominaux à en fournir la matière ; étant toujours
plus abreuvés d’humeurs qu’à l’ordinaire, ils fe re-

lâchent, ils réfiflent toujours moins à leurs efforts:

elle détruit peu-à-peu la mucofité des boyaux
,
ceux*

ci s’excorient, d’où la dyffenterie : tous les autres

vifeeres s’épuifent, fe deflëchent; d’où fuivent la foi-

bleffe, la maigreur, l’atrophie, par la perte du chy-
le

,
du fuc nourricier même qui fuit le torrent : les

déperditions de fubflance
,

effet naturel de la vie
faine, n’étant pas réparées, les fibres fe relâchent
dans toutes les parties du corps : auffi le tropgrand
embonpoint peut-il être corrigé par les purgations
du ventre

; les parties les plus fluides des humeurs
fe perdent continuellement

,
il ne refie plus que les

plus groffieres qui s’épaiffiffent
, & ne font plus pro-

pres qu’à caufer des obflruélions, des inflammations ;
les humeurs arrêtées fe pourriffent dans toutes les

parties du corps , d’où la foif qui excite à boire beau-
coup , ce qui fournit dequoi achever le relâchement
des fibres ; d’où la Ieucophlegmatie

,
les différentes

hydropifies
,
la confomption, le marafme, & la

mort.

Après avoir parcouru ce qui regarde la matière,'

l’origine
, les caufes

,
les effets de la diarrhée

,

il refie

à dire quelque chofe de la curation de cette maladie ;

& d’abord il faut examiner s’il convient de l’arrêter

ou non: car comme il a été dit
,
elle fert fouvent à

décharger le corps d’humeurs nuifibles ; ce que l’on

connoît aux lignes ci-deffus mentionnés. Il arrive

fouvent que les malades dont on arrête mal à-propos
le cours de ventre, deviennent phrénétiques ou lé-

thargiques
,
ou bien qu’il leur furvient des maux de

tête violens
,
des parotides très-funefles ,

&c.

Mais dans les cas où il efl bien décidé qu’il faut

travailler au traitement de la diarrhée
,

il faut avoir

égard à la caufe qui la produit
,
qui peut être de bien

différente nature, comme il a été luffifamment éta-

bli ; & attendu qu’on a réduit les diverfes caufes à
trois claffes générales', on propofera trois fortes de
curations qui leur conviennent ; car il ne peut y
avoir de méthode générale pour toutes fortes da
diarrhées.

Ainfi dans celle qui provient d’une trop grande

abondance d’humeurs qui fe portent dans les en-

trailles & qui n’y font pas ablorbées, enforte quel-
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les font évacuées par les déje&ions en tout ou en

partie ,
il convient d’abord de tâcher de les détour-

ner en diminuant l’aélion qui les pouffe vers ces

vifeeres, par la faignée plus ou moins répétée, félon

les forces du malade; en leur faifant prendre un au-

tre cours par la voie des fueurs ou des urines
, au

xnoyen des remedes appropriés; en hâtant l’évacua-

tion des matières contenues dans les premières voies,

par les émétiques ,
les purgatifs ; en travaillant à

corroborer les vaiffeaux, les tuniques des inteftins

,

qui fe laiffent engorger par leur relâchement : c’eft

pour remplir les dernieres indications que l’on em-

ployé contre cette maladie l’hypecacuanha
,

cjui

joint à la vertu vomitive & purgative la propriété

de refferrer,de rendre le reffort aux parties qui l’ont

perdu. La rhubarbe produit aufli à-peu-près le mê-

me effet ; elle purge & elle eft aftringente ;
c’eft ce

qui l’a fait regarder comme un remexle très-effica^

ce contre les cours de ventre. On peut mettre en

ufage bien d’autres remedes corroborans, tels que

les martiaux aftringens
,
le diafeordium , la thériaque,

la conferve de rôles rouges
,
de kinorrhodon

,
&c.

Selon Baglivi, la canelle mâchée pendant tout un

jour, avec foin d’avaler la falive qui s’y mêle, a

guéri des diarrhées , des dyffenteries
,
des langueurs

d’eftomac invétérées. Foreftus
,
Liv. XXII. rapporte

s’être fervi avec fuccès de nefles qui n’étoient pas

mures
,
qu’il avoit fait manger en grande quantité

pour arrêter une diarrhée opiniâtre. Le vin chauffé

avec des aromates pris intérieurement , donné en la-

vement
,
appliqué en fomentation , a fouvent pro-

duit de-bons effets. On doit obfervet pour le régime,

de n’ufer que d’alimens fecs ,
de boire peu , & du

vin pur ,
dans les cas où la diarrhée n’eft pas accom-

pagnée d’autres fymptomes qui exigent une dicte

plus févere. On doit éviter foigneulement tous les

remedes huileux ,
émolliens ,

relâchans
,
dans les

diarrhées du genre dont il s’agit.

Dans les diarrhées qui proviennent des caufes de

la fécondé claffe ,
c’eft-à-dire des matières irritantes

qui accélèrent le mouvement des boyaux
,
on doit

employer des remedes délayans ,
adouciffans

,
caï-

mans ;
les aqueux en doivent être la bafe. L’eau de

poulet très-legere , la tifane de ris émulfionnée
,
font

recommandées dans ce cas ; & quoique par la boiffon

il femble que l’on augmente la matière de l’évacua-

tion
,
ce qui eft vrai

,
il ne l’eft pas moins aufli que

l’on corrige la caufe de l’irritation , en émouffant &
noyant pour ainfi dire les âcres. C’eft pour cet effet

que l’on peut aufli faire ufage des huiles douces, des

^raiffes récentes , & quelquefois du lait : fi l’acrimo-

nie acide eft dominante, on peut employer les cor-

rectifs fpécifiques ,
tels que les abforbans terreftres

& animaux. Après avoir diminué l’irritation des

boyaux par ces différens remedes, on doit avoir re-

cours aux purgatifs minoratifs
,
aux lavemens laxa-

tifs ,
aux eaux minérales douces & en quantité mo-

dérée ,
pour évacuer entièrement les humeurs vi-

ciées qui entretiennent la caufe du mal. On peut aufli

travailler au-dehors à relâcher
, à détendre l’abdo-

men, par le moyen des fomentations avec des dé-

codions émollientes; à la fuite des évacuations, on

place avec fuccès les narcotiques
,
pour rallentir le

mouvement des boyaux, pour détendre les fibres &
diminuer leur fenfibilité à l’irritation.

On employera contre les caufes de la diarrhée de

la troifieme claffe, dans laquelle les orifices des

vaiffeaux abforbans des inteftins font couverts par

la mucofité trop abondante & trop épaiffe, ou par

des croûtes d’aphthes, dans le premier cas
,
des re-

medes aqueux
,
favoneux

,
qui diffolvent la matière

gluante qui enduit les parois des boyaux, & enfuite

des purgatifs propres à l’évacuer : dans le fécond

cas la diarrhée effprefque toujours incurable; il ne
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fe préfente d’autre indication à remplir, que de fa-'

vorifer la féparation
,
la chute des croûtes aphtheu*

fes ; ce que l’on pourra tenter par le moyen de la

boiffon chaude
,
copieufe

, de différentes tifanes ap-

propriées
,
qui ferve à détremper, à déterger, à ré-

foudre. Les lavemens, les fomentations
,
les bains,

peuvent être employés pour la même fin ; & lorf-

qu’on y eft parvenu, on doit placer un purgatif

doux
,
un peu aftringent

,
comme la rhubarbe , & en-

lùite quelques remedes un peu corroborans. Voye^
Aphthes.

Il eft facile d’appliquer ce qui vient d’être dit de
la curation de la diarrhée

, félon les différentes cau-

fes générales qui la produifent
, aux caufes particu-

lières qui participent plus ou moins de celles-là:

l’effentiel eft de bien diftinguer de quelle nature eft

le vice dominant dans la diarrhée
;
l’indication des

remedes propres à combattre eft en conféquence fa-

cile à faifir.

La diarrhée comme fymptome de la fievre ,
exige

beaucoup d’attention avant qu’on entreprenne de la

faire ceffer. Il faut avoir égard à la nature de la fie-

vre en général
, & fuivre le traitement qu’elle in-

dique.

Si on rend dans le cours de Ventre des matières

gralfes
, huileufes

,
qui ne proviennent pas des ali-

mens qu’on a pris, c’eft un figne de la fonte de la

graiffe du corps
,
qui caraétérife la colliquation

,
qui

annonce la confomption
,
le marafme.

Les caufes des diarrhées colliquatives doivent être

rapportées à celles de la première claffe
;
ordinaire-

ment elles demandent la même curation. Extr. du

comment, des aphor. de Boerhaave par Wanfwieten.
y°ye{ Déjection, Dyssenterie

,
Fluxion, (d)

DIARRHODON, f. m. ( Pharmacie .) c’eft ainft

qu’on appelloit certaines préparations officinales
,

où entrait la rofe rouge
, dont le nom grec eft fov.

On trouve dans prefque tous les difpenfaires an-
ciens trois compofitions officinales furnommées diar-

rhodon; favoir
,
la poudre diarrhodon Abbatis , les pi-

lules diarrhodon de Mefué ,
les trochifques diarrhodon

de Nicolas: mais aujourd’hui ces préparations ne font

d’aucun ufage. Cependant nous allons donner ici la

defeription de la poudre diarrhodon, parce qu’elle eft

quelquefois elle -même un ingrédient de certaines

compofitions ufitées; alors on la preferit fous le nom
d’efpece diarrhodon, fpecies diarrhodon.

Poudre diarrhodon Abbatis , de La Pharmacopée de

Paris. IjL rofes rouges féchées
,
une once

;
fental ci-

trin, fental rouge , de chaque i { gros; gomme ara-

bique, fpode d’ivoire
,
maftic

,
de chaque deux feru-

pules ; femences de fenouil, de bafilic , de laitue fau-

vage, de pourpier, de plantain, de chaque £ gros;

des pépins de berberis
,
un fcrupule ; de la canelle,

du bol d’armenie, de la terre figillée, des yeux d’é-

creviffes préparés , de chaque un fcrupule : faites du
tout une poudre félon l’art. Les anciens attribuoient

à cette poudre
,
donnée jufqu’à deux fcrupules , les

vertus de fortifier le cœur ,
l’eftomac, d’aider la di-

geftion, d’empêcher le vomiffement :mais, comme
nous l’avons déjà dit

,
on ne s’en fert plus du tout.

Voyt{ Rose. (
b
)

DIARTHROSE, f. f. terme d"Anatomie , efpece

d’articulation ou d’affemblage des os, un peu relâ-

chée
, & dans lefquelles les pièces articulées font

mobiles. Voye{ Articulation. Ce mot vient de.

S'ïa. ,
par

,
& xfôpov ,.

jointure , ajjemblage.

Elle eft oppofée à la fynarthrofe ,
dans laquelle

l’articulation eft fi étroite qu’il n’y a point de mou-

vement. Voye{ Synarthrose.
La diarthrofe ou articulation mobile eft ou mani-

fefte avec grand mouvement, ou obfcure avec petit

mouvement : l’une & l’autre eft encore de trois for-

tes : i°. quand la tête de l’os eft grpffe & longue, &
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fa cavité qui la reçoit profonde

, on l’appelle énar-
ihroft

,

comme celle de la cuiffe avec la hanche :

2.

. quand la tete de l’os eft plate
, & qu’elle eft reçue

dans une cavité fuperfïcielle
, on l’appelle arthrodie

,

comme celle de la mâchoire avec l’os des tempes :

3 °. quand deux os fe reçoivent réciproquement &
lont mobiles 1 un dans l’autre

, on l’appelle ging/yme,
comme 1 os du coude qui eft reçu par celui du bras,
en meme tems que ce dernier eft reçu dans celui du
coude. Foye^ Enarthrose

, Ginglyme, &c.
Diarthrose synarthrodiale

, que l’on ap
pelle auffi amphiartkrofe , e ft une efpece d’articula-
tion neutre ou douteufe

; elle n’eft pas tout -à -fait
diarthroft, parce qu’elle n’a pas un mouvement ma-
mrelte

;
ni tout-à-fait fynarthrofe

,
parce qu’elle n’eft

pas tout-a-fau immobile
; telle eit l’articulation des

cotes
, des vertebres. Foyer Vertebre. (L)

•
^ e^’. <f.ans Mufique ancienne, un

intervalle faifant la moitié du femi- ton mineur. Le
rapport en eft irrationel

, &c ne peut s’exprimer en
nombres. Foye[ Semi-ton. (i

1

)

DIASCORDIUM, f. m. (Pharmacie.) ôn appelle
amu «ne préparation officinale, dont lefeordium cil
un des ingrédiens. Jérome Fracaftor en eft l’auteur,& il en donne la defeription dans l'on traite de contag.
6* morbis contagions. Cette compofition eft d’un fré-
quent uiage parmi nous. La defeription que nous don-
nons ici eft tirée de la pharmacopée de Paris.

Diafcordium de Fracajlor. If des feuilles feches de
feordium , i { once ; de rôles rouges

, de racines de bif-
itorte, de gentiane, de formentiile, de chaque i once

;du cajfialignea,.de la canelle, des feuilles de diftamnè
de Crete

, de femences de berberis, du ftyrav cala-
mité, du galbanum

,
de la gomme arabique choifte

de chaque - once ; du bol oriental préparé
, deux

onces
; du laudanum , du gingembre

,
du poivre long,

de chaque deux gros; du miel rofat cuit en confiften-
ce requife

,
deux livres; vin de Canarie généreux,

une fuffil'ante quantité : faites du tout un éleétuaire’
félon les réglés de l’art.

Le diafcordium eft un excellent remede, qui peut
très-bien fuppléer au défaut de la thériaque, & qu’-
on peut regarder comme un peu plus calmant

,
parce

qu’étant gardé fous une confiftence plus ferme
,
l’o-

pium qu’il contient ne s’altere pas par la fermenta-
tion comme dans la thériaque. On l’employé ordi-
nairement, & avec fuccès , depuis un lcrupule j ni—
qu’à deux gros dans les dévoiemens qu’il eft à-pro-
pos d’arrêter ; cet éleétuaire eft d’ailleurs ftomachi-
que , cordial

, & diaphorétique.

DIASENNA

,

fub. m.
(
Pharmacie

.) fignifie une
composition dont le fenné fait la bafe : on préparoit
autrefois une poudre &c un éleétuaire qui portoient
ce nom ; mais ces deux compofitions ne font plus
d’ufage parmi nous.

1

DIASEBESTEN
,

f. m. terme de Pharmacie
, élec-

tuaire mol purgatif, dont les febeftes (ont la bafe
;

les autres ingrédiens font les prunes
,
les tamarins

les lues d iris
,
d anguria

, & de mercuriale
, les pé-

nides
,
le diaprunum fimple

, la graine de violette
,

les quatre femences froides
, & le diagrede. Il eft

propre dans les fièvres intermittentes
, & dans les

continues
; il appaife la foif

, excite le fommeil
, &

chafle les humeurs âcres par les urines. Diction, de
Trev. & Chambers.

* DIASPHENDONESE
, ( HLfl. anc.) f„pnlice

tres-cruel. On plioit à grande force deux arbres on
atrachoit un des piés du criminel à l’un de ces ar-
bres , & l’autre pié à l’autre arbre

; puis on lâchoit
en meme tems les deux arbres qui emportoient

, l’un
une partie du corps d’un côté

, Sc l’autre
, l’autre

partie du corps de l’autre côté. On croit que ce <up-
plice etoit venu de Perfe, Aurelien fit punir de cette
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maniéré un foldat qui avoit commis un adultéré avec
la femme de fon hôte.

DIASTASIS, f. m. terme de Chirurgie, écartement
d os Le diajiajis eft une efpece de luxation. M. Petit,
dans fon traité furies maladies des os, croit le diajlafs
des os de l’avant-bras

, impoffible , de quelque façon
que pui fie fe luxer l’avant-bras ou le poignet. Il
prouve fon fentiment par la ftrufture des parties. Il
dit cependant que fi fes raifons ne démontrent point
1 împoffibilité abfolue du diajiajis, elles autorifent an
moins a juger que ce cas doit être infiniment rare

; en
luppofant en effet, qu’un effort pût être tellement
combine

,
qu’il tendît à fixer un des os pendant qu’il

ecarteroit^l’autre &c le feroit fortir de fa place
,

il eft:

certain qu’un pareil effet ne fera jamais la fuite d’une
caufe ordinaire

, & qu’il fuppofe même l’affemblage
de circonftances fi fingulieres

,
que M. Petit eft bien

fonde à le regarder comme impoffible.
Ce grand praticien a cependant trouvé réellement

une efpece de diajlafis

,

qui n’étoit pas l’effet immé-
diat d une chute ou d’un effort ; mais il étoit caufé
par la relaxation des ligamens à la fuite des luxa-
tions du poignet; l’écartement n’avoit commencé à
paroitre que plufieurs jours après l’accident. On fen-
toit dans l’intervalle que les os laiffoient entr’eux,
lin bruit de matière glaireufe, qui dénotoit un amas
de finovie.

Les luxations du pie en- dedans ou en-dehors font
fouvent accompagnées de diajlafis. L’écartement du
péroné vient de l’allongement forcé des ligamens
qui 1 attachent au tibia

,
par l’effort que l’aftragale a

fait pour s’échapper lur les côtés. Foyer Luxation
& Entorse. (T)
DlASTÈME, fub. m. dans la Mufque ancienne y

fignifie proprement intervalle, & c’eft le nom que
donnoient les Grecs à l’intervalle fimple

,
par oppo-

fitjon à l’intervalle compofé
, qu’ils appelaient Jyf-

tème. Foye^ INTERVALLE, SYSTÈME. (S)
DIASTOLE, f. f. <T/aç-oA»

, (Phyfologie.') eft un
terme grec formé du verbe ïia^Xuv ,féparer, em-
ploye par les Médecins pour fignifier la dilatation,
la diftenfion d’un vaiffeau

, d'une partie cave quel-
conque dans le corps humain, de laquelle les parois
s ecartent en tous fens pour en augmenter la cavité :
c eft pour exprimer ce changement que l’on dit du
cœur, des arteres, des oreillettes, des membranes
du cerveau, &c. que ces organes font fulceptibles de
fe dilater

,
qu’ils le dilatent de telle maniéré dans

tel tems. •

Le mouvement par lequel ces différens organes
font dilatés

, eft oppofé à celui par lequel ils font
contrariés, c’eft- à- dire par lequel leurs parois fe
rapprochent

; cet autre changement dans l’état de
ces parties

, eft appeilé par les Grecsfyjlole , <rum,p
conjlriclion. Foye{ SYSTOLE.

La dilatation du cœur confifte dans l’écartement
des parois de cet organe, félon l’idée qui vient de-
tre donnée de la diajlole

;

la capacité de cet organe
doir augmenter dans toutes fes dimenfions.

Le cœur étant un véritable mulcle creux
, n’a riea

en lui- même qui puiffe le dilater, dit M. Senac
dans fon excellent traité de la ftrufture de cet or-
gane ; fes refforts ne peuvent que le refferrer

; une
puiffance étrangère qui éloigne les parois du cœur
du centre de fa cavité

, eft donc une puiflànce né-
ceffaire; or cette puiffance eft dans le fang, qui eft
porté par les veines dans les ventricules

: plus elle a
de force

,
plus la dilatation eft grande en général j

car un concert de caules étrangères peut donner
lieu à des exceptions : les parois du cœur peuvent
être plus ou moins refferrées : or le refferrement
concourant avec l’adlion qui tend à dilater, s’oppo-
fe à la dilatation : l’aélion des nerfs peut - être plus
ou moins prompte ; fi dans imitant que le cœur frap-
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ce l’intérieur du ventricule ,

cette affion furvient

,

L parois n’auront pas le tems de s ecarter elles

pourront être arrêtées des le premier inllant de leur

écartement.

Mais eft - il certain ,
continue M. Senac ,

que

les parois du ventricule foient des mftrumens pure-

ment pa flifs dans la dilatation du cœur? elles font

entièrement paflives dans leur écartement ,
puiiqu -

elles cedent à une force étrangère qui les poulie du

centre vers la circonférence ;
nul agent renferme

dans leur tiffu ne les force à s’éloigner : car dans

ces parois ,
il n’y a d’autre force que la force de la

contraûion mufculaire ;
or la contra^on doit ne-

ceffairement rapprocher du centre toutes les parties

du cœur. ,

Bien loin d’avoir en elles-memes une force dont

l’aélion les écarte ,
ces parois réfiftent à la dilatation

par la contraSilité naturelle aux fibres qui les com-

blent ;
elles ont une force diadique que la mort

même ne détruit pas : l’efprit vital qui met en mou-

vement les parties ,
leur donne encore une force iu-

périeure qui les refferre dans le corps anime : or ces

forces réfiftant à la force étrangère qui les dilate

,

une telle réfiflance augmente par gradation ;
il peut

entrer une certaine quantité de fang dans les cavités

du cœur ,
dont les parois laiffent toujours un elpace

cntr’elles ,
parce qu’elles ne peuvent jamais te rap-

procher au point de fe toucher ;
mais cet efpace n e-

tant jamais vuide , la puiffance qui continue à pouf-

fer le fang
,
le détermine contre la furface intérieu-

re du cœur ;
la réfiflance commence ,

elle augmente

enfuite à proportion des divers degres d aé'tion con-

tre les parois : la réfiflance eft donc plus grande

quand cet aftion finit que quand elle commence ; le

cœur eft cependant dilaté en tous fens dans le me-

me inftant ,
c’eft -à-dire que 'l’écartement de fes pa-

rois fe fait en même tems de la bafe a la pointe com-

me dans toute la circonférence : c eft ce qu on éprou-

vé en injeflant de l’eau dans la cavité de cet organe;

l’effort fe communique en meme tems à toutes fes

parties félon toutes fes dimenfions.

On n’aura plus recours à la rarefafhon du fang

imaginée par Defcartes ,
ni à la copule explof.ve de

Villis pour expliquer comment fe fait la dilatation

du cœur ,
depuis que ces caufes prétendues ont ete

démenties par l’expérience : Lover les a combat-

tues avec fuccès ;
d’autres en ont démontré le ridi-

cule de maniéré à en bannir l’idée de l'efpnt de tons

les Philofophes fenfés. Extrait du traite du cteur de

M. Senac. f'oyn Circulation du sang.

Ouand on ouvre un chien vivant ,
on voit dans

le cœur de cet animal & dans les vaiffeaux qui en

dépendent, deux mouvemens principaux : les arteres

fe refferrent aufli-bien que les oreillettes : dans e

tems que le cœur fe dilate ,
celles-là pouffent le

fang vers le cœur de l’animal ,
celui- ci le reçoit :

fi l’on coupe la pointe du cœur de 1 animal vivant

,

& que l’on le tienne élevé ,
on voit jaillir le iang

dans le tems de fa dilatation , fansqu il paroiffedans

ce fluide aucune apparence d ébullition
,
d effervel-

cence
,
ni d’explofion ,

mais il repand une fiimee

qui a une odeur defagréable ,
acre ;

il s y fige en fe

refroidiffant dès qu’il eft laiffe en repos ; & lorfque

le cœur fe contraae à fon tour , on voit les arteres

& les oreillettes fe dilater en même tems
,
parce que

celles-ci reçoivent plus de fang qui écarté leur pa-

rois à proportion de la quantité qui eft pouffee dans

leur cavité par le cœur qui le vuide de celui qui eft

contenu dans les fiennes. ,,

Ces deux mouvemens oppofes qui arrivent , 1 un

par la contraaion ,
l’autre par la. dilatation de ces

organes , donnent lieu à ce qu’on appellepuljatton

parce que pendant que leurs parois s ecartent, i s e

portent vers les corps contigus & les frappent ; une
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fuite de ces pulfations eft ce qu’on appelle pouls;

qui fe fait fentir plus particulièrement lorfque l’on

touche une artere qui frappe plufieurs fois le doigt

dans l’efpace d’une minute : c’eft le mouvement de

diajlolc qui produit la pulfation ; la répétition de la

diajlolc produit le pouls. Foye^ POULS.

L’état naturel du cœur ,
s’il pouvoit relier en re-

pos ,
livré à lui-même, à Ion élafticite ,

leroit bien

approchant de celui de fyftole ;
mais tant qu il le

contrarie par l’influence du fluide nerveux ,
il fe rel-

ferre au-delà de ce qu’il pourroit faire par la leule

contradilité de fes fibres
;
& tant qu’il reçoit le lang

pouflé par fes vaiffeaux, il eft dilaté au-dela dece

qu’il paroît être dans le relâchement ,
ainfi il eft tou-

jours dans un état violent tant que la vie dure ;
il

l’eft même après la mort
,
parce que toutes ks ar-

teres par leur élafticité ,
aidées du poids de 1 atmol-

phere ,
expriment le fang quelles contiennent & le

pouffent dans les veines & le cœur qui cede a ces

forces combinées , & fe laiffe dilater plus que ne

ne comporte fa force de reffort naturel.

C’eft le propre de tous les mufcles de fe contrac-

ter faus le fecours d’aucune puiftance étrangère jul-

qu’à un certain point :
jufqu’à ce qu ils foient par-

venus à fe raccourcir , à fe reflerrer à ce point ,
ils

peuvent être regardés comme dans un état violent :

le cœur étant dilaté après la mort au-delà de ce

qu’il feroit fi le fang ne l’y forçoit pas, eft donc ainli

dans un état violent contre lequel il refifte autant

qu’il peut : ainfi dans quelque fituation que loit le

cœur pendant la vie & après la mort ,
les lyfioles &

les diafloles font toujours violentes ; il eft toujours

en -deçà ou en - delà de la fituation qu’il affeéleroit

félon fa tendance naturelle. Voyi

i

Cœur ,
Mus-

cle ,
Circulation.

Les mouvemens de diajlolc
, & par confequent

de fyftole du cerveau, font connus depuis long-tcms :

les plus anciens Anatomiftes ont obfervé que ce vif-

cere paroît fe refferrer & fe dilater alternativement :

les fraftures du crâne ,
les caries de cette boîte

offeufe ,
le trépan appliqué ,

même à deflein ,
leur

ont fourni l’occafion de faire cette obfervation fur

les hommes &c fur les animaux.

Cette vérité n’a cependant pas été reçue généra-

lement : il s’eft trouvé des obfervateurs qui ont vou-

lu la détruire par les mêmes moyens dont on s’étoit

fervi pour l’établir ;
d’autres en convenant de l’ap-

parence des mouvemens du cerveau ,
ont foutenu

qu’ils ne lui font point propres, mais qu’ils dépendent

de la pulfation du finus longitudinal ou de celle des

arteres de la dure-mere ,
ou enfin du repos ôc de

l’aélion alternative de cette membrane.

Les auteurs ne font pas moins partages au fu-

jet de l’ordre, quefuivent ces mouvemens com-

parés à ceux du cœur :
plufieurs ont penfe que la

contraûion du cœur & la dilatation du cerveau

fe fait en même tems :
quelques - uns ont préten-

du précilement le contraire. Foyc^ Dure-mere,

MENINGES. ,c .

D’autres ,
mais en petit nombre

,
jufqu à preienr,

ont cru remarquer quelque rapport entre les mou-

vemens du cerveau & ceux de la refpiration. M.

Schligting l’avoit foupçonné ,
& avoit établi Ion

doute à cet égard dans un mémoire qu il a donne lur

les mouvemens du cerveau ,
infère dans le premier

volume des mémoires préfentés à 1 academie des

Sciences de Paris, par des favans etrangers. M.

Haller l’avoit Amplement indiqué dans une lettre

à M. de Sauvages ,
célébré profeffeur en Medecine

de l'umverfité de Montpellier ,
lorfque M. de la

Mure, aufli profeffeur très-diftingue de la meme

univerfité, & direfteur de la fociete royale des

Sciences de la même ville , à qui cette lettre de M-
.

HaUer fut communiquée dans le tems ,
a entrepris
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de faire clés recherches fur ce fujet, avec toute la
fagacité qui le caraèlérife dans les différentes expé-
riences qu’il a faites

, au grand avantage de la phy-
tique du corps humain.
C eft dans le cours de l’année 1751 qu'il a com-

mencé & continué celles qui étoient nécefïairespour
pénétrer plus profondément le fécret

,
que la na-

turc s etoit réfervé jufqli’à ce rems, fur les moiivc-
mens du cerveau : & pour ne pas tomber dans l’in-

convénient des perfonnes quelquefois trop crédu-
les

,
qui mettent leur efprit à la torture, pour ex-

pliquer des^phénomenes qui n'ont jamais exiité ; il

a cherche d abord a s’afl'urer de la réalité des mouve-
mens du cerveau

, & à fe confirmer enfuite la cor-
refpondance qu’ils ont avec ceux de la refpiration

,

avant que de travailler à en découvrir la caufe : il

eft parvenu à fe fatisfaire au-delade Ion attente fur
tous ces points, 8c à refoudre ces trois problèmes

,

au moyen de plufieurs expériences faites fur des
chiens vivans & morts

, répétées avec tout le foin
po/Tible

,
qui lui ont fourni la matière d’un mémoi-

re que l’académie de Montpellier a envoyé à celle

de Paris , comme un gage de l’union qui doit fub-
filter entr’elles, comme ne faifant qu’un meme corps,
pour être inféré dans le volume des méin. de l’a-

cadémie royale des Sciences de la préfente année
,

conformément à ce qui fe pratique annuellement.
Le précis qu’établit dans l'on mémoire M. de la

Mure
,
peut être rendu par cette feule expérience

,
d oit on peut inférer ce qu’il contient de plus cll'en-

tiel.

Si l’on ouvre avec le trépan le crâne d’un chien
vivant attaché convenablement fur une table

, &
qu’ayant auilî ouvert le bas-ventre

,
on découvre la

veine-cave
,
on obl'erve ce qui fuit.

Dans le tems que le chien infpire, le thorax étant
dilaté

, les côtes étant écartées les unes des autres

,

le cerveau s’affaifl'e & s’éloigne en-dedans du crâne,
de l’orifice fait par le trépan : foit que la dure-mere
enveloppe la lubftance corticale

, ou qu’elle ait été
enlevée

,
toutes les veines confidérables , comme

les jugulaires
, les caves ,

les iliaques s’affaiffcnt en
même tems, de même que les petites veines, telles

que celles qui rampent dans l’épaifièur de la pie-
mere

; ce qui n’efl cependant pas auffi fenfible : &c
lorfque le chien fait lès expirations

,
qu’il crie ; le

thorax étant alors relî'erré
,

le cerveau s’enfle, s’ap-
plique fortement au crâne

, toutes les veines fe di-
latent & reprennent la figure cylindrique.
M. de Sauvages a été témoin de cette expérience,

8c de plufieurs autres faites à ce fujet.

M. de la Mure établit d’après ces faits
,
qu’il rend

de la derniere évidence
,
par la maniéré dont il les

expofe
;
que le mouvement de diaflolc 8c de fyllole ,

qu'on oblerve dans toute la malfe du cerveau eft in-
conteftablement démontré; qu’il fe forme pendant
la fyfiole un eipace entre le cerveau & le crâne,
que le reflux du i'ang vers le cerveau eft la véritable
caufe du mouvement de l’élévation de ce vifeere

;
que ce reflux eft l’eftet de la prefîion des poumons
fur les trous veineux renfermés dans le thorax

; que
cette prefnon fait enfler également les veines infé-
rieures 8c les veines fupérieures

;
que cette preflion

a lieu pendant l’expiration
, foit qu’elle fe f'aflè li-

brement
, foit qu’elle foit l'ufpendue

,
parce que le

thorax comprime les poumons, qui font pleins d’air
qm rélifte à fon expreftion ,fe raréfie de plus en plus
8c réagit fur tous les corps ambians

, ne pouvant
pas fortir librement par la glotte

,
qui ne lui laiflè

qu une très-petite ifluc à proportion de fon volume;
que cette preflion produit un véritable mouvement
îetrograde dufang dans toutes les veines mention-
nées : mouvement que l’œil peut fuivre

; que l’af-
faiflement du cerveau n’efl: dû qu’à la facilité avec
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laquelle le fang fe porte vers les gros vaiffeaux de
la poitrine dans le tems de l’infpiration

, parce que
les parois fuyant, pour ainfi dire, devant les pou-
mons, en s écartant pour dilater le thorax , laif-
lent pénétrer librement & le fang & l’air

: qu'en irai-
an le jeu de la refpiration, l’animal étant mort,
on apperçoit les memes phénomènes que dans le vi-
vaut par la feule preflion du thorax fur les poumons -

que les mouvement.du cerveau n’ont pas lieu dans
le fœtus, par le defaut de refpiration i que le pic
nner mouvement qu’éprouve ce vifeere

, doit Être
celui du refferrement par l’effet de la première inf-
piration, qm rend plus libre l’évacuation des veines
en diminuant la réfiffance occafionnée par la pref-
lion des trous veineux fur le thorax

; que les mou-
vemens que l’on obferve dans le cerveau

, s’obler-
vent auffi dans le cervelet; qu’il y a lieu de penfer
qiuls setendent a toute la mobile épinière

, quoi-
qu on ne puille pas s’en alTûrer dans l’animal vi-
vant.

M. de la Mure, après avoir donné la folmion de
toutes les difficultés qui le préfentent d’abord contre
les confluences qu’il tire de fes expériences faites
fui les animaux, en fait l’application au corps hu-
main

, & la confirme par plufieurs ohfervations fai-
tes lur des fujets humains, que rapporte M. Schlig-
ting qui répondent parfaitement à ce qu’il avoit
vu dans les animaux.

La caufe de ces mouvemens
, c’eft-à-dire le reflux

du fang dans les troncs des veines, paroît également
avoir heu dans l’homme. Il eft très-lenflhle dans les
fortes expirations

, fur-tout lorfqu’elles font un peu
loutenues, que l’on crie, que l’on chante: lors mê-
me que l’on parle avec vivacité

,
les veines jugu-

laires le gonflent évidemment.

,

D’aiUeurs la ftruôure anatomique de l'homme
n offre point de différence allez confidcrable

, pourque cette caule n’y agiffe pas ainf, que dans les ani-maux.

tom
n
cr

utap
,
p

'

liqi'er paiement au corps humain
toutes les conlcquences qui fe préfentent en fouled apres les ohfervations faites à ce fujet

*

On conçoit clairement, par exemple,' pourquoi
1 aa.ou de parler augmente le mal de tête

, pour-
quoi a toux produit le même effet

, en rendant plus
fort le reflux du fang vers les membranes du cer-veau, qm doivent cOnféquemment être plus dif-
tendues & plus irritées : on a même vît le crâne fi
roi t enfle par 1 effet d une toux violente

, que les tégumens cicatrifés
,
qui tenoient lieu d’une portion

clu crâne, en avoient été déchirés. Dans les fraèhi-*
tures des os de la tête

, après l’application du trépan,
on fait retenir fon haleine au malade avec effort
(comme dans le cas des felles difficiles, on le fait
fouffler, expirer fortement),ce quife ffiit dans la vue
de procurer une évacuation plus prompte 8c plus
abondante des matières contenues entre la dure-mere
8c le crâne

, en faifant gonfler le cerveau qui les
exprime par l’iffue qui fe préfente.

Toutes ces ohfervations font fentir l’importance
des effets que peut produire le reflux du fang. Tou-
tes les expei lences dont s’eft fervi l’auteur du mé-
moire dont il s’agit

,
pour expliquer les mouvemens

du cerveau
,
peuvent encore fournir des corollai-

res qui ne font point d’une moindre conféquence.
Elles étabhffent l’ufage des valvules dans les veines
la railon de la différence de ces valvules 8c de leur
pofition ; elles font connoître pourquoi elles ne fe
trouvent^pas dans tous les vaiffeaux veineux.

Ces memes faits jettent les fondemens d’une théo-
rie nouvelle de la faignée. Ils établiffent ultérieure-
ment 1 importance des effets que produit la refpira-
tion pourlemouvement du fang. Us donnent lieu à des
idées qui pourroient paroître paradoxes au fujet des

E E E e e e
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caufes de la circulation & de la progreflion du chy-

le
,
mais qui n’en font pas moins vraies , ni moins

foüdement établies : ils peuvent lervir à l’explica-

tion d’un grand nombre de phénomènes dans l’état

de fanté & dans bien des maladies , fur-tout celles

de la poitrine : tout cela ne peut être développé que

dans un fécond mémoire que l’auteur fe propofe de

donner ,
comme une fuite de celui dont il eft ici quel-

tion- .

Au refie M. de la Mure ,
en rapportant ce qui eft

favorable à fon fyflême, n’a pas laide fous filencece

qui pouyoit fournir matière à des difficultés ,
ce qui

a pu l’entretenir pendant quelque tems dans des dou-

tes , & même dans des erreurs ; le récit fidele defes

différentes tentatives eft utile en cela même
,

qu’il

fait fentir combien il eft néceffaire de varier les re-

cherches & de réitérer les expériences
,
avant que

d’en pouvoir rien conclure avec certitude. Cet ar-

ticle concernant la nouvelle découverte fur les mou-

yemens du cerveau , e/2 extrait d'une copie du mé-

moire de M. de la Mure ,
que Von tient de fa main.

Voyt{ Respiration, (d)

DIASTYLE , f. m. (
Architecture. )

efpace entre

deux colonnes, ou édifice dont les colonnes font

éloignées les unes des autres de trois diamètres ou fix

modules de leur groffeur. Voye^encore Entre-CO-

LONNEMENT. Dicl. de Trev. & Chambers. {P)

DIASYRME, f. m. {Belles Lettres.') figure de Rhé-

torique
,
par laquelle on répond

,
ou plutôt on élu-

de une queftion , à laquelle il feroit ennuyeux de

répondre. Par exemple ,
que répondre à un argument

fi éloigné du Jujet ? (G)

DIATESSARON ,
f. f. (

Pharmacie. ) Voyc{ au

mot Thériaque, Thériaque-diatessaron.

Diatessaron ,
f. m. nom que les Grecs don-

noientà l’intervalle que nous appelions quarte, &
qui eft la troifieme des conlonnances. Voye^ Con-

sonnance, Intervalle, Quarte.

Ce mot eft compofé de S'A, par
,
& de rfmtptç

,

quatre, parce qu’en parcourant cet intervalle diato-

niquement ,
on paffe par quatre Ions différens,

comme ut, re, mi,fa, & amfi des autres. (S)

DIATONIQUE, ad). (Mufquc.)el\ celui des trois

genres de la Mufique qui procédé par tons & férai-

tons majeurs, félon la divifion de la gamme ; c’eft-à-

dire
,
dont les moindres intervalles font d’un degré

conjoint ;
ce qui n’empêche pas que les parties ne

puillent procéder par de plus grands intervalles ,

pourvu qu’ils loient tous pris lur des degrés diatom-

ques.
, ,

.

Ce mot vient du grec «JV«
,
par

,
&tofcç, ton

; c elt-

à-dire
,
pajfant Sun ton à un autre.

Le genre diatonique des Grecs réfultoit de l’une

des trois réglés principales qu’ils avoient établies

pour accorder les tétracordes. Voyci Genre ,
TÉ-

tracorde. Le nôtre réfulte de la marche confon-

nante de la baffe ,
fur les cordes d’un même mode.

Le genre diatonique eft fans contredit le plus na-

turel des trois, puilqu’il eft le feul qui ne fuppofe

aucun changement de ton. Auffi 1 intonation en eft-

elle incomparablement plus aifée que celle des deux

autres , & l’on ne peut douter que la première in-

vention de la Mufique n’ait été celle de ce genre.

Il faut remarquer que félon les lois de la modula-

tion
,
qui permet & qui preferit même le paffage d’un

ton & d’un mode à l’autre , nous n’avons prefque

point dans notre Mufique de diatonique bien pur ;

chaque ton particulier eft bien , fi l’on veut ,
dans

le genre diatonique
,
mais on ne fauroit paffer de 1 un

à l’autre fans quelque tranfition chromatique ,
au

moins fous-entendue dans l’harmonie. Le diatoni-

que pur dans lequel aucun des fons n’eft altéré ,
ni

par la clef, ni accidentellement ,
eft appelle par

Zarlin diatono-diatonique

,

& il en donne pour exem-
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île le plein-chant de l’églife. S’il y a un bémol après

a clé ,
pour lors c’eft

,
félon lui

,
le diatonique mol

,

l’il ne faut pas confondre avec celui d’Ariftoxène.

oye{ Mol. A l’égard de la tranfpofition par dièfe ,

cet auteur n’en parle point
,
car on ne la pratiquoit

pas encore de fon tems. Voye{ Transposition.

(S)
DIATRAGACANTHI FRIGIDÆ SPECIES ,

(Phar.) Prenez gomme adragant deux onces
,
gom-

me arabique une once & deux gros
,
amydon de-

mi-once; réglifle , femences de melon & de pavot

blanc , de chaque trois gros ; femences de citrouille,

de concombre , & de courge
,
de chaque deux gros;

fucre candi trois onces : mêlez ces drogues & faites-

en une poudre.

Cette compofition produit de bons effets clans la

chaleur
,
l’acrimonie, les irritations, & les tiraille—

mens des membranes. La dofe du tout eft depuis de-

mi-gros jufqu’à deux. On doit la réitérer fouvent ;

elle a beaucoup plus d’efficacité
,
lorfqu’elle eft ré-

cente
,
parce que les femences deviennent rances en

vieilliffant. James & Chambers.

DIATRION PIPEREON SPECIES, compofi-

tion de Pharmacie. Prenez poivre noir long & de la

Jamaïque , de chaque fix gros & quinze grains ; de

femences d’anis & de thim ,
racines de gingembre ,

de chaque un gros : c’eft une poudre contre les cru-

dités & la furabondance des humeurs froides. Ibid.

DIATRIUM S ANTA LO RUM PULL'IS ,

(PharmV) poudre des trois fantaux. Voye
{
Santal.

* DIAULODROME ,
f. m. {Hijl. anc. Gymnafi.)

coureurs qui fe difputoient le prix de la vîteffe dans

les jeux publics. Ils failoient une llade en allant
,
&C

une ftade en revenant fans s’arrêter : ce fut de-là qu’-

ils prirent le nom de diaulodrome. Ils parurent pour la

première fois dans les jeux olympiques
, à la quator-

zième olympiade. On les y couronnoit d’une bran-
che d’olivier fauvage. Hypenus de Pife y vainquit

le premier.

DIAZEUXIS, f. m. il fignifie féparation ; c’étoit

dans l ’ancienne mufique greque , le ton qui féparoit

deux tétracordes disjoints
, & qui ajouté à l’un des

deux ,
en formoit le diapente. C’eft notre ton ma-

jeur , dont le rapport eft de 8 à 9 , & qui eft en effet

la différence de la quinte à la quarte. Hoye^ Ton.
Le ton dia^euctique fe trouvoit dans leur mufique,’

entre la mefe & la paramefe, c’eft-à-dire entre le fon

le plus aigu du fécond tétracorde & le plus grave du

troifieme ; ou entre la nette fynnemenon & la para-

mefe hyperboleon, c’eft-à-dire entre le troifieme & le

quatrième tétracorde
,
félon que la disjonction le fai-

loit dans l’un ou dans l’autre lieu, (i)

* DICANICIUM ,
f. m. {Hijl. anc.) petit bâton

qu’on voit à la main des empereurs grecs
,
de leurs

femmes , & de quelques grands de l’état. C’eft une

des marques de leur autorité. Le dicanicium eft di-

verfement configuré ,
félon la dignité de la perfonne

qui le porte.

* DICÉ, f. f.
(
Myt.) déeffedu Paganifme, fille de

Jupiter & deThémis; fia fonction étoit d’acculer les

coupables au throne de Jupiter.

* DICERAT1UM
,
{Hijl. anc.) monnoie greque.

C’étoit le double du filique des Latins : or vingt fili-

ques faifoient un aureum ou un folidum , c’eft-à-dire

environ vingt-trois fous cinq deniers & un quart de

denier, argent de France. C’étoit 1 impôt que 1 em-

pereur Nicéphore avoit mis fur chaque bourgeois de

Conftantinople, pour la réparation des murs de Con-

ftantinople. Ils le trouvoient très-onéreux.

DICHORÉE, f. m. (
Belles-Leu

.)
eft un pié de la

verfification latine. Il eft compolé de quatre fylla-

bes
,
dont la première eft longue ,

la leconde brè ve,

la troifieme longue ,
& la quatrieme breve : ce font

deux chorées réunis ,
comme dans cômprobare. {G )
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DICHOTOME

,
adj. (Aflr.) on dit que la Lune

eft dichotome
,
lorfque l’on voit précifément la moitié

de fa face éclairée. Voyt{ Dichotomie. (O)

5

DICHOTOMIE, BISSECTION, f. f.
(Aflron.)

c’eft un terme ufité par les Agronomes, pour expri-

mer la phafe ou apparence de la Lune dans laquelle

elle eft coupee en deux
,
de forte qu’on ne voit que

la moitié de fon difque ou de fon cercle, Voy. Pha-
se.- Ce mot eft grec , formé de S'iç ,

deuxfois , & -n/*-

yu , je coupe.

Le tems de la dichotomie de la Lune eft d’un grand
ufage pour déterminer la diftance du Soleil à la ter-

re
; & la maniéré dont on s’en fert pour cette recher-

che
,
eft expliquée dans Yintroduclio ad veram aflrono-

miam de Keill
,
ck. xxiij. Cette méthode a été inven-

tée par Ariftarque de Samos, qui l’a fubftituée à une
autre fort peu exafte

,
par laquelle Ptolomée mefu-

roit la diftance du Soleil à la terre. Mais il eft fort

difficile de fixer le moment précis où la Lune eft cou-

pée en deux parties égales
, c’eft-à-dire quand elle

eft dans fa véritable dichotomie. La Lune paroît cou-
pée en deux parties égales

,
quand elle eft proche

des quadratures : elle le paroît aufîi fenfiblement

dans les quadratures même
,
& encore quelque tems

après
, ainfi que Riccioli le reconnoît dans fon Al-

magefle

;

de forte qu’elle paroît dichotomifée au moins
pendant un petit efpace de tems : dans ce tems

,
cha-

que moment peut être pris pour le véritable point
î de la dichotomie

,
auffi-bien que tout autre moment.

Or une très - petite erreur dans le moment de la di-

chotomie, en produit une fort grande dans la diftance

du Soleil. M. le Monnier fait voir qu’en ne fe trom-
pant que de quatre fécondés

, ce qu’il eft prefque im-

poffible d’éviter
, on peut trouver dans un cas que la

diftance du Soleil eft de 13758 demi-diametres ter-

reftres
; 6c dans un autre

,
qu’elle eft feulement de

6876 demi-diametres. Ainfx le moment où arrive la

véritable dichotomie eft incertain ; mais fuppofant

qu’elle arrive avant la quadrature
,
Riccioli prend

pour la vraie dichotomie le milieu du tems écoulé en-

tre la quadrature 6c le tems où la dichotomie de la Lu-

ne commence à être douteufe.

Il eût bien mieux fait
,
dit M. le Monnier , de pren-

dre le milieu entre les deux inftans auxquels les pha-

ses de la Lune étoient douteufes
,
c’eft-à-dire le mi-

lieu entre l’inftant auquel la Lune a celle d’être en

croifl'ant ou concave , 6c l’inftant auquel elle a com-
mencé à paroître bofîùe ou convexe

,
puifque ce der-

nier tems doit arriver un peu après la quadrature : de

cette manière il auroit conclu la diftance du Soleil

à la terre beaucoup plus grande qu’il ne la déduit

de fon calcul. Injl. ajiron. page 4J2. & fuiv.

En général
,

fi on pouvoit mefurer exaftement

quelque phafe de la Lune autre que la dichotomie
,

on s’en ferviroit avantageufement pour mefurer la

diftance de la terre au Soleil. Mais on s’appercevra

toujours qu’il eft impoffible de ne fe pas tromper

dans cette mefure ,
au moins de quelques fécondés ;

d’où l’on voit que par cette méthode on ne peut guè-

re fe flatter de connoître la diftance du Soleil. Il faut

avoiier néanmoins que par de femblables obferva-

tions ,
on s’eft enfin asfuré que la diftance du Soleil à

la terre furpafloit beaucoup 7000 demi-diametres

terreftres ; & tout ce qu’on peut en effet tirer de cette

méthode
,
c’eft de déterminer les limites entre lef-

quelles eft comprife la diftance de la terre au So-

leil. Mais ces limites feront fort grandes.

La dichotomie eft proprement ce qu’on appelle

,

dans le langage vulgaire
,

le commencement du pre-

mier ou du dernier quartier.
(
O

)
* DICORDE

,
f. m,

(Hifl. anc.) infiniment de

mufique des anciens , ainfi appellé
,
parce qu’il n’a-

voit que deux cordes ; fa forme eft celle d’un quarré

long
,
qui va toujours un peu en diminuant,
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* DICROTE

, f. m. (Hifl. anc.) Cicéron s’eft fer-
vi de ce^mot en deux endroits

,
où les favans préten-

dent qu il lignifie un grand vaiffeau à deux rangs de
rames élevés l'un au-dejjus de rature.

Dicrote
,
(Med.) tT/j/poTo?

,
bis feriens

,

fe dit d’u-
ne efpece de battement compofé d’artere

,
qui con-

ftitue le pouls rebondiffant. Voyez Pouls & Rebon-
dissant.

(d

)

DICTAMNE DE CRETE, f. m. (Bot.) plante
à tete ecailleufe

,
du milieu de laquelle s’élève une

fleur en gueule
, 6c des fleurons avec plufieurs an-

neaux qui forment un long épi pendant.
Il eft vraiffemblable que notre diclamne

, ou com-
me plufieurs l’écrivent

,
diclamne de Crete , eft le mê-

me que celui des anciens. En effet d’habiles criti-
ques ont heureufement rétabli un pafl'age de Diof-
coride, défiguré par quelques copiftes, au moyen
dequoi cet auteur ne dit pas que le diclamne ne porte
point de fleurs ni de grains

, mais il dit qûe ni fa fleur
ni fon fruit ne font bons à rien. Pline qui compare le
diclamne au pouliot

,
ajoute qu’on ne fe fert que de

fes feuilles, rhéophrafte eft du même avis. Démo-
crate

,
dans Galien

,
parle auffi des fleurs du diclam-

ne . Enfin c’etoit un fait fi commun
,
& fi peu révo-

qué en doute
,
que Virgile lui - même a décrit la tige

6c la fleur du diclamne d. Crete.

Hic Vmus indigno nati concuffa dolore *

Diclamnam genitrix Cretœd carpit ab Ida,
Puberibus caulem foliis , &flore comantem
Purpureo : Æneid. l/b. XII. v. 4/2.'

« Venus touchée de voir qu’une indigne trahifon
» avoit réduit fon fils dans un état déplorable

, va
» cueillir, fur le mont Ida dans l’île de Crete, du
» diclamne , dont la tige eft garnie de feuilles velues ,
» & porte à fon fommet de longs bouquets de fleurs

» purpurines ».

Prouvons par la defeription botanique de cette
plante

,
que celle du poète eft très-exa&e»

Le diclamne de Crete qui vient naturellement en
Grece

, 6c particulièrement en Candie dans les fen-
tes des rochers

,
pouffe des racines brunes & fibreu-

fes
,
des tiges dures

, 6c couvertes d’un duvet blanc

,

hautes de neuf pouces
, 6c branchues. Les feuilles

naiffent deux à deux aux nœuds des tiges ; elles font
arrondies

,
longues d’un pouce

, couvertes d’un du-
vet épais

, blanchâtre : leur odeur eft agréable
,
leur

faveur eft très-âcre 6c brûlante. Les fleurs naiffent
au fommet des branches

,
dans de petites têtes feuil-

lées en forme d’épi, 6c comme écailleufes
, de cou-

leur purpurine en-dehors. Ces fleurs font d’une feule
piece en gueule , d’une belle couleur de pourpre

,

portées fur un calice en cornet cannelé
, dans lequel

font renfermées quatre graines arrondies
, très-me-

nues.

Le diclamne quoique originaire des pays chauds „
peut néanmoins endurer le froid de nos hyvers, pour-
vû qu’on le plante dans un terrein fec 6c fablonneux.
On le multiplie de boutures

,
qu’on met à l’abri du

froid
, & qu’on arrofe jufqu’à ce que les rejettons

ayent pris racine
,
après quoi on les plante dans des

pots. Il fleurit au milieu de l’été, mais fes graines

n’acquierent guere leur maturité que dans un climat

chaud
, comme en Provence , en Languedoc

, 6c en
Italie.

Nous connoiffons encore une fécondé efpece de
diclamne appellée par les Botamûes^diclamnus monris

Sipyli , origanifoliis. Flor. Bat. Origanum rnontis Si-

pyli , H. L. 463. Cette fécondé efpece a été trouvée
fur le mont Sipyle dans l’Afie mineure,près du Méan-
dre

,
par le chevalier Georges Whecler dans fes

voyages, & par lui envoyé à Oxford. C’eft une
très -jolie plante qui porte de grands épis de fleurs

d’une beauté durable i ce qui fait qu’elle mérite une
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place clans les jardins des carieux ; elle fe multiplie

& fe cultive ,
à tous égards

,
comme la precedente.

Quelques étymologiftes ont dérivé allez naturel-

lement le nom de diclamne
,
de diclea , montagne de

Crete dont Virgile parle fi fouvent ; ou ,
fi 1 on aime

mieux ,
de diclamo , ancienne ville de l’île de Crete,

territoire qui n’eft plus aujourd’hui qu une petite

bourgade de laCanée dans l’île de Candie.Le leéleur

curieux d’érudition fur cette matière, en trouvera

dans l’ouvrage d’un Allemand nomme Geyer
,
dont

yoici le titre : Geyeri (Joh. Daniel) Thargelus Apolli-

ni facer. Francf. 1687. 4
0

. Article dcM. U Chevalier

DE JAUCOURT.
Dictamne de Crete, {Mat. med.) dictamnum

Creticum. Diclamnus Cretica. Off. Nous trouvons

fous le nom de diclamne de Crete chez les droguiftes

& dans les boutiques d’Apoticaires ,
des feuilles ar-

rondies de la longueur d’un pouce ,
tirant fur le verd,

couvertes de duvet & d’un poil épais
,
foutenues

fouvent fur de petites tiges ,
du fommet defquelles

pendent des efpeces d’épis formés de feuilles en ma-

niéré d’écaille ,
de couleur de pourpre ,

d’une odeur

pénétrante & agréable, d’un goût âcre, aromatique,

brûlant. Voilà les feuilles du diclamne qui font feules

d’ufage en Medecine. On les apporte l'eches du Le-

vant” & elles contiennent beaucoup d’huile effen-

tielle , avec un fel volatil ,
comme on peut le con-

»,
jetturer par leur odeur & par leur goût. Ainfi il faut

choifir celles qui font récentes ,
odorantes , entières,

bien nourries
,
point moifies

,
également velues , &

d’une faveur qui brûle un peu la langue. On monde

ces feuilles des petits morceaux de bois ,
auxquels

elles font fouvent attachées.

Les Médecins les preferivent foit en poudre de-

puis une dragme jufqu’à trois ,
foit en infufion de-

puis deux dragmes jufqu’à fix
,
pour plufieurs mala-

dies fur-tout pour hâter l’accouchement ,
pour chal-

fer l'arriéré - faix
, & pour exciter les réglés. On les

employé beaucoup dans plufieurs compofitions offi-

cinales ,
en particulier dans la thenaque d Andro-

maque ,
le mithridate de Damocrate ,

la confection

hyacinthe, le diafeordium , & autres.

Il étoit bien difficile qu’une plante fi célébré par-

mi les anciens ,
manquât d’avoir des feâateurs zélés

parmi les modernes, & qu’ils oubliaient de l’incor-

porer dans leurs prétendus antidotes. D abord une

table de tems immémorial qui difoit que les chevres

de Crete en mangeant de cette herbe ,
faifoient tom-

ber les fléchés dont elles étoient blefiees ,
établit fon

pouvoir dans la guérifon des plaies. Virgile n’a pas

manqué de faifir ce conte pour en orner fa defenp-

tion du diclamne.
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telles que celles de Thaddé Dunus ,

rapportées par

JeanBauhin, les ont confirmés dans cette idée. Alors

ils ont étendu beaucoup plus loin les vertus effica-

ces des feuilles du diclamne de Crete
;

ils en ont fait

un alexipharmaque, un emménagogue, un cordial,

un fouverain antidote. Cet enthoufiafme a fubfifté

julqu’à ce que de meilleurs efprits réduifant les

propriétés de cette plante étrangère à leur jufte va-

leur, les ayent jugées fimplement analogues à celles

du pouliot ,
de la menthe ,

de la rue
,
du bafilic ,

& autres plantes aromatiques de ce genre ,
avec

cette referve encore pour l’ufage
,
que nous fommes

plus sûrs d’avoir ces dernieres réellement & fans

tarification
,
que nous ne le fommes du diclamne que

nous recevons de Grece : les raifons ne font pas dif-

ficiles à deviner. Article de M. le Chevalier DE Jau-

COURT.
Dictamne blanc, {Bot.) vo^Fraxinelle,

car c’eft la même plante ,
6c nous nous hâtons de le

remarquer en faveur de ceux qui commencent à étu-

dier la matière médicale : ignorant que les racines

du diclamne de Crete ne font d’aucun ufage ,
ils pen-

fent naturellement ,
& ils doivent penfer que ce font

les feuilles 6c les racines de la même plante que l’on

vend & que l’on trouve dans les boutiques fous le

nom de dictamne . Voilà comme les termes équivoques

jettent dans mille erreurs. A l’homonymie botani-

que des anciens ,
ajoûtez celle des modernes qui fe

multiplie tous les jours
,
& dont

,
pour combler la

mefure, nous fommes les premiers à donner l’exem-

ple, vous verrez combien l’on eft peu curieux de

faciliter le progrès des Sciences. Article deM. le Che-

valier DE JAUCOURT.
DICTATEUR

,
f. m. {Hijl. rom.) magiftrat ro-

main créé tantôt par un des confuls ou par le géné-

ral d’armée
,
fuivant Plutarque ; tantôt par le fénat

ou par le peuple ,
dans des tems difficiles

,
pour com-

mander fouverainement , 6c pour pourvoir à ce que

la république ne fouffrît aucun dommage.

Les Romains ayant chaffé leurs rois
,

fe virent

obligés de créer un diclateur dans les périls extrêmes

de la république, comme ,
par exemple ,

lorfqu’elle

étoit agitée par de dangereufes féditions
,
ou lorf-

qu’elle étoit attaquée par des ennemis redoutables.

Dès que le dictateur étoit nommé ,
il fe trouvoit re-

vêtu de la fuprème puiffance ;
il avoit droit de vie

& de mort ,
à Rome comme dans les armées ,

fur

les généraux Si fur tous les citoyens , de quelque

rang qu’ils fuffent : l’autorité & les fondions des au-

tres magiftrats, à l’exception de celle des tribuns du

peuple
,
ceffoient, ou lui étoient fubordonnées : il

nommoit le général de la cavalerie qui étoit à fes

ordres
,
qui lui fervoit de lieutenant

, & ,
fi l’on peut

parler ainfi ,
de capitaine des gardes : vingt-quatre

lifteurs portoient les faifeeaux 6c les haches devant

lui
,
& douze feulement les portoient devant le con-

ful : il pouvoit lever des troupes, faire la paix ou la

guerre félon qu’il le jugeoit à-propos, fans être

obligé de rendre compte de fa conduite , & de pren-

dre l’avis du fénat & du peuple : en un mot il joüif-

foit d’un pouvoir plus grand que ne l’avoient jamais

eu les anciens rois de Rome ; mais comme il pouvoit

abufer de ce vafte pouvoir fi fufpeâ à des républi-

cains , on prenoit toûjours la précaution de ne le lui

déférer tout au plus que pour fix mois.

Le premier du rang des patriciens qui parvint à

cet emploi fuprème ,
fut Titius Largius ,

1 an de Ro-

me 259. Clélius premier conful le nomma ,
comme

en dédommagement de l’autorité cpi il perdoit par la

création de cette éminente dignité. Le premier dic-

tateur pris de l’ordre des plébéiens ,
fut Cn. Martius

Rutilais, l’an de Rome 399. Quelques citoyens eu-

rent deux fois cette fupreme magiftrature. Camille

fut le feul qu’on nomma cinq fois diclateur

;

mais Ca«.

Non ilia feris incognita capns

Gramina , cum tergo-volucres hcefere fagittæ.

« Sa vertu n’eft pas inconnue des chevreuils de l’île,

» qui en vont brouter les feuilles lorfqu’ils font at-

» teints des fléchés du chaffeur ».

Mais d’autres auteurs accréditèrent davantage les

vertus vulnéraires des feuilles du diclamne
,
en les

vantant dans des ouvrages plus férieux
,
comme ont

fait par exemple, Diofcoride ,
Cicéron

,
Pline ,

6c

Tertullien même. Il eft vrai que quelques-uns d eux

plus critiques 6c plus fages que les autres
,
en ont

parlé fimplement comme d’une hiftoire qu on racon-

toit ;
cependant leur difeours montre toûjours que

le diclamne pafloit généralement pour un excellent

rcmede contre les traits empoifonnés ,
les blefiures,

& la morfure des bêtes vemmeules.

Enfin Galien ayant écrit qu’Hippocrate mettoit

le diclamne au rang des puiffans remedes pour chal-

fer l’arriere-faix ,
a trouvé par-tout chez les moder-

nes une entière confiance fous une autorité fi refpec-

table. Quelques expériences apparentes 6c fautives,
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mille étoit un citoyen incomparable, le reftaurateur
de fa patrie, & le fécond fondateur de Rome: il

fintt fa derniere diaature l’an 386 , par rétablir le
calme dans la république entre les différens ordres de
1 état. Minutius ayant remporté contre Annibai quel-
ques avantages, que le bruit public ne manqua pas
d exagérer, on fit alors à Rome ce qui ne s’y étoit
jamais fart, ditPolybe; dans l’efpérance oii l’on étoit
que Minutais termineroit bientôt la guerre on le
nomma dictateur l’an de Rome 438 , conjointement
avecQ. Fabius Maximus, dont la conduite toujours
judicieufe & confiante

, l’emportoit à tous égards fur
la bravoure temeraire du collègue qu’on lui affo-
cioit. On vit donc deux dictateurs à-la-fois chofe
auparavant inoiiie chez les Romains, & qù’on ne
répéta jamais depuis.

n

Le meme Fabius Maximus dont je viens de par-
ler, en qui la grandeur d’ame jointe à la gravité des
moeurs, repondoit à la majetté de fa charge, fut le
premier qui demanda au fénat de trouver bon qu’il
put monter à cheval a l’armée

; car une ancienne
loi le défendoit ëxprefiement aux dictateurs

, foit par-
ce que les Romains faifant confifter leurs grandes
forces dans l’infanterie

, crurent nécefîaire d’établir
que le général demeurât à la tête des cohortes

, fans
jamais les quitter ; foit parce que la diaature étant
d’ailleurs fouveraine & fort voifine de la tyrannie

,

on voulut au moins que le dictateur
, pendant l’exer-

cice de fa charge
, dépendît en cela de la républi

que.

L’établiflement de la diaature continua de fubfif-
ter utilement & conformément au but de fon inlti-
tution

, jufqu’aux guerres civiles de Marius & de
Sylla. Ce dernier

, vainqueur de fon rival & du parti
qui le foûtenoit

, entra dans Rome à la tête de fes
troupes

, &c y exerça de telles cruautés
,
que per-

fonne ne pouvoit compter fur un jour de vie. Ce fut

pour autorifer fes crimes
,
qu’il fe fit déclarer dicta-

teur perpétuel l’an de Rome 67 1 ,
ou

, pour mieux
dire

,
qu’il ufurpa de force la diaature. Souverain

abfolu
,

il changea à fon gré la forme du gouverne-
ment ; il abolit d’anciennes lois, en établit de nou-
velles , fe rendit maître du thréfor public, & difpofa

defpotiquement des biens de les concitoyens.

Cependant cet homme qui
,
pour parvenir à la

diaature, avoit donné tant de batailles, raflafié du
fang qu’il avoit répandu

,
fut affez hardi pour fe dé-

mettre de la fouveraine puifiance environ quatre ans
après s’en être emparé ; il fe réduifit de lui-même

,

l’an 674 ,
au rang d’un fimple citoyen

, fans éprou-
ver le reflëntiment de tant d’illuftres familles dont
il avoit fait périr les chefs par fes cruelles proferip-
tions. Plufieurs regardèrent une démiflîon fi furpre-
nante comme le dernier effort de la magnanimité

;

d’autres i’attribuerent à la crainte continuelle où il

étoit qu’il ne fe trouvât finalement quelque Romain
allez généreux pour lui ôter d’un feul coup l’empire
& la vie. Quoi qu’il en foit , fon abdication de la

di&ature remit l’ordre dans l’état
, & l’on oublia

prefque les meurtres qu’il avoit commis
, en faveur

de la liberté qu’il rendoit à fa patrie
; mais fon exem-

ple fit appercevoir à ceux qui voudroient lui fuccé-
der, que le peuple romain pouvoit fouffrir un maî-
tre

,
ce qui caufa de nouvelles tk de grandes révolu

tions.

Deux fameux citoyens , dont l’un ne vouloit
point d’égal , & l’autre ne pouvoit fouffrir de fupé-
rieur ; tous deux illuftres par leur nailfance

, leur
rang & leurs exploits

; tous deux prefqu’également
dangereux

,
tous deux les premiers capitaines de leur

tems ; en un mot Pompée & Céfar fe difputerent la

fùnefte gloire d’alfervir leur patrie. Pompée cepen-
dant afpiroit moins à la diftature pour la puifiance

,

que pour les honneurs & l’éclat
; il defiroit même
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atUren
j
ment/ar Ies fu,rraSes dl1 peu-ple

, c eft pourquoi deux fois vainqueur il con«édiafes armées quand d m ,t le pié dans Rome. Célar aucontraire
,
plein de defirs immodérés

, vouloit lafouveraine pu,fiance pour elle-même
, & „e trmtvoitnen au-deflus de fon ambition & de l’étendue im-menfe de fes vues

; toutes les aflions s’y rapporterent
, & e fucces de la bataille de Pharlale le? cou

fw V
A

l°

r

c °r
e

i

Vlt e" trer triomphant dans Romean 696 de fa fondation : alors tout plia fous fon an
.orné

;
il fefit nommer conful pour!

tuteur perpétuel
, avec tous les autres titres d7 ma'giftrature qu il voulut s’arroger : maître de la répu-bl.que comme du relie du monde

, il ne futSique lorfqu’il effaya le diadème.
Augulle tira parti des fautes de Céfar, & s’éloignade fa conduite

; il prit feulement la qualité d’empe-reur, tuy,,rater, que les foldats pendlnt le tems dela république donnoient à leurs généraux. Préférantcet;e qualité a celle de dictateur
, il n’y eut plus de

«
e

mAT’ les effetS cn
1-s a(fiions d Oüave 6e tous fes réglemens formeront

VertT"
P,lr

.
cett<: c°nd™= droite, dit. M. deVertot

,
il accoutuma des hommes libres à la fervi-tude, & rendit une monarchie nouvelle fupportable

a d anciens républicains.
VV

On ne peut guere ici fe refufer à des réflexions

porter

ffem d“ d ‘V£rS fa“S qu
’

on yient de raP-

La conftitittion de Rome dans les dangers de la ré-
publique

, auxquels il falloir de grands & de prompts
remedes

, avoit bdoin d’une magiftrature qui put v
pourvoir. Il falloit dans les tems de troubles & de
calamités, pour y remédier promptement

, fixer lad-
mimrtration entre les mains d’un feul citoyen • if
falloir réunir dans fa perfonne les honneurs & lapuifiance de la maeiflrature, parce qu'elle repréfen-
toitla fouverainete : il falloit que cette magiftrature
s exerçât avec éclat, parce qu’il s’agifloit d'intimider
le peuple les brouillons & les ennemis t il ftCque kt dictateur ne fut créé que pour cette feule af-

£
lre

’ & "ne autorird fans bornes
fi

11’* taifonde cette affaire, parce qu’il étoit toujours créé pourun cas imprévu : .1 falloir enfin dans une telle magififtrature, fous laquelle le fouverain baiffoit la tête
S
&:les lois populaires fe taifoient, compenfer la gran.deur de fa puifiance pat la brièveté de fa durée Sixmois furent le terme fixe; un terme plus court n’eûtpas film, un terme plus long eût été dangereux Telle

étoit 1 mftitution de la diaature : rien de mieux &-
de plus fagement établi, la république cn éprouva
long-tems les avantages.
Mais quand Sylla

, dans la faveur de fes fuccès ’

eut donne les terres des citoyens aux foldats, il nV
eut plus d homme de guerre qui ne cherchât des oc-
calions d en avoir encore davantage. Quand il eut
invente les proferiptions

, & mis à prix la tête de
ceux qu. n etoient pas de fon parti

,
il fut impoffible

de s attacher à 1 état, & de demeurer neutre entre
les deux premiers ambitieux qui s’élèveraient à la
domination. Dès-lors il ne régna plus d’amour pour
la patrie

,
plus d union entre les citoyens

, pins de
vertus : les troupes ne furent plus celles de la rénu.
bliquc

, mais de Sylla
, de Pompée

, Sc de Céfar
L’ambition fécondée des armes

, s’empara de la puif-
iance, des charges, des honneurs

; anéantit l’auto-
nte des magiftrats

, & , pour le dire en un mot
bouleverfa la république : fa liberté & fes foibles
refies de vertus s evanoiiirent promptement. Deve-
nue de plus en plus efclave fous Augulle

, Tibere
Caïus, Claude, Néron, Domitien

, quelques-uns
de les coups portèrent fur les tyrans

, aucun ne porta
fur la tyrannie.

Voilà le précis de ce que je connois de mieux fur

(

1



95 ^ D I C
cette matière ; je l’ai tiré principalement de Moi-

rc des révolutions de la république romaine & de

refnrit des lois ,
& alors j’ai conlerve dans mon ex-

tra?, ,
autant que je l’ai pû ,

le langage de ces deux

écrivains : irois-je à l’éloquence altérer fon parler

comme difoit Montagne? Article de M. le Chiccher

de JaUCOURT. ,v

DICTATURE ,
f. f. {Droit public & Hijt.mod.)

On donne ce nom en Allemagne ,
dans la ville ou

fe tient la diete de l’empire ,
a une aflemblM des

fccrétaires délégation, ou cancelhfles des diffe.ens

princes & états ,
qui fe tient dans une chambre au

milieu de laquelle eft élevé un fiege deftine pour le

fecrétaire de légation de l’élefteur de Mayence. Ce

fecrétaire diSe de-là aux fecretaires de légations des

princes à qui il appartient ,
les mémoires ,

ailes ,

proteflations & autres écrits qui ont ete portes au

direéloire de l’empire, & ils les écrivent fous fa

d
”
La 'diacturt eft ou publiât ou particulière. La dicta-

ture publique eft celle dans laquelle on difte aux fecre-

taires des légations de tous les princes & e a t i de

l’empire, qui font aflis & écrivent fur-des tabîles par-

ticulières. La dictature particulière eft celle dans la-

quelle la dittée ne fe fait qu aux feÇre‘air« de
f

d’un certain collège de l’empire , c eft-à-dire a ceux

des élefteurs , ou à ceux des princes, ou a ceux des

' 1

On nomme encore dictature particulière, celle dans

laquelle ou les états catholiques ou les états protêt

tans ont quelque chofe à fe communiquer entr eux

en particulier. (—) „ , ,

DICTÉE ,
f. F. (

Belles-Leu. ) terme d ecole
,
qui

fignifie les leçons que les étudians écnvent & que le

profeffeur leur difte. On appelle aufli ifée, 1 aftion

du profeffeur qui lit à haute voix & tres-pofement

ia partie de fes cahiers que les écoliers copient. On

prend des dictées ou des cahiers en Philofophie ,
en

Sorbonne ,
en Droit & en Medecine. [G)

* Dictée, adj. (MyihoQ furnom qu’on donne

à Jupiter”^ antre de Crete où il naquit & fut

élevé par Rhea fa mere.
. , ,

•

DICTION f. f. (
Belles-Leu.) manière de s expri-

mer d’un écrivain ou d’un auteur : c’eft ce qu’on

nomme autrement élocution icflyle. V°y‘l Ét-OCU-

tion & Style. ,

On convient que les differens genres d écrire exi-

stent une diction différente ;
que le ftyle d un hifto-

fien, par exemple, ne doit pas etre le meme que

celui d’un orateur ;
qu’une differtation ne doit pas

être écrite comme un panégyrique , & que le ityle

d’un profateur doit être tout-à-fait diftingue dei ce ui

d'un poète : mais on n'eft pas moins d accord fur

qualités générales communes à toute forte: de dût,on

en quelque genre d ouvrages que ce foit. i . Elle

doit être claire ,
parce que le premier but de la pa-

role étant de rendre les idées ,
on doit parler non-

feulement pour fe faire entendre ,
mais encore de

maniéré qu’on ne puiffe point ne pas etre entendu.

Elle doit être pure ,
c’cft-à-dire ne conftfter qu en

termes qu. foient en ufage & correfts ,
places dans

leur ordre naturel ;
également degagee & de termes

nouveaux ,
à moins que la neceffité ne ex ige, de

mots vieillis ou tombes en dilcredit. 3
. El e doit

être élégante ,
qualité qui confifte principalement

dans le choix ,
l’arrangement & 1 b2™01"" dcs

mots ce qui produit aufli la variété. 4 11 taut

qu’elle foit convenable ,
c’eft-à-dire affome au fu,et

^L’Éloquence, la Poéfie ,
l’Hiftoire ,

la Pbilofo-

phie, la Critique , 6t. ont chacune leur P™
pre & particulière, qui fe fubdiviie& le diverfifie en

core ,
relativement aux differens objets qu embiai-

ïent U que traitent ces Sciences. Le ton d un pane-
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gyrique & celui d’un plaidoyer font aufli differens

entr’eux
,
que le ftyle d’une ode eft différent de ce-

lui d’une tragédie , & que la diction propre à la co-

médie eft elle-même différente du ftyle lyrique ou

tragique. Une hiftoire proprement dite ne doit point

avoir la féchereffe d’un journal, des faftes ou des an-

nales ,
qui font pourtant des monumens hiftoriques ,

&: ceux-ci n’admettent pas les plus Amples orneniens

qui peuvent convenir à l’Hiftoire ,
quoique pour le

fond ils exigent les mêmes réglés. On trouvera fous

les mors Histoire, Poesie, 6t. cequi concerne plus

particulièrement le ftyle propre à chacune ; & Ions

les mots Élocution 6-Style, des principes gene-

raux développés, St applicables à toute forte de dic-

tion. Voye^ ÉLOQUENCE ,
ÉLÉGANCE

,
&c. (G)

DICTIONNAIRE, f. m. [Ordre Encycl. Entend.

Raifon. Philof. ou feience de l'homme; Logiq. Art de

communiquer,
Grammaire , Diclionn

.)
ouvrage dans

lequel les mots d’une langue font diftribues par or-

dre alphabétique ,
St expliqués avec plus ou moins

de détail
,
félon l’objet qu’on fe propofe.

On peut diflinguer trois fortes de dictionnaires ;

dictionnaires de langues
,
dictionnaires hiftoriques ,

&
dictionnaires de Sciences & d’Arts : divifion qu on

pourroit préfenter fous un point de vue plus gène-

ral en cette forte ;
dictionnaires de mots ,

diction -

naircs de faits ,
& dictionnaires de chofes : néanmoins

nous retiendrons la première divifion, parce quelle

nous paroît plus commode & même plus precife.
^

En effet ,
un dictionnaire de langues ,

qui paroît

n’être qu’un dictionnaire de mots
,
doit être fouvent

un dictionnaire de chofes quand il eft bien tait : c elt

alors un ouvrage trèsphilofophique. Voye{ Gram-

MAIRE.
1 • a

Un dictionnaire de Sciences ne peut & ne doit etre

qu’un dictionnaire de faits
,
toutes les fois que les

caufes nous font inconnues
,

c’eft- à- dire prefque

toujours. f^oye[ Physique ,
Métaphysique, &c.

Enfin un dictionnaire hiftorique fait par un philo-

fophe ,
fera fouvent un dictionnaire de chofes : fait

>arun écrivain ordinaire, par un compilateur de

Mémoires & de dates ,
il ne fera guere qu’un diction-

naire de mots.

Quoi qu’il ea foit ,
nous diviferons cet article en

trois parties
,
relatives à la divifion que nous adop-

tons pour les différentes efpeces de dictionnaires.

Dictionnaire de Langues. On appelle ainfl

un dictionnaire deftiné à expliquer les mots les plus

ufuels & les plus ordinaires d’une langue ; il ell; dif-

tingué du dictionnaire hiftorique ,
en ce qu il exclut

les faits
,
les noms propres de lieux

,
de perlonnes,

&c. & il eft diftingue du dictionnaire de Sciences, en

ce qu’il exclut les termes de Sciences trop peu con-

nus & familiers aux feuls favans.

Nous obferverons d’abord qu’un dictionnaire de

langues eft ou de la langue qu’on parle dans le pays

où le dictionnaire fe fait
,
par exemple, de la langue

françoife à Paris ;
ou de langue étrangère vivante,

ou de langue morte.

Dictionnaire de langue françoife. Nous prenons ces

fortes de dictionnaires pour exemple de dictionnaire

de langue du pays ; ce que nous en dirons pourra

s’appliquer facilement aux dictionnaires anglois

faits à Londres
,
aux dictionnaires elpagnols laits a

Madrid, 6t.

Dans un dictionnaire de langue françoife il y a

principalement trois chofes à conhdérer ; la figmfica-

tion des mots, leur ufage
,

6c la nature de ceux

qu’on doit faire entrer dans ce dictionnaire. La li-

gnification des mots s’établit par de bonnes défini-

tions (voyel Définition) ;
leur ulage, par une

excellente fyntaxe (voyc; Syntaxe) ;
leur nîture

enfin
,
par l’objet du dictionnaire même. A ces trois

objets principaux pu peut en joindre Trots autres
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lubordonnés à ceux-ci

;
la quantité ou la pronon-

ciation des mots
, l’orthographe

, & l’étymologie.
Parcourons fucceffivement ces fix objets dans l’or-
dre que nous leur avons donné.

Les définitions doivent être claires
, précifes

, &
aufli courtes qu’il eft poffible

; car la brièveté en ce
genre aide à la clarté. Quand on eft forcé d’expli-
quer une idee par le moyen de plufieurs idées ac-
cefloires

, il faut au moins que le nombre de ces
idees foit le plus petit qu’il eft poffible. Ce n’eft
point en général la brièveté qui fait qu’on eft obf-
cur

,
c’eft le peu de choix dans les idees

, & le peu
d’ordre qu’on met entr’elles. On eft toujours court& clair quand on ne dit que ce qu’il faut

,
& de la

maniéré qu’il le faut
; autrement on eft tout-à-Ia-fois

long & obfcur. Les définitions 6c les démonftrations
de Géométrie, quand elles font bien faites, font une
preuve que la brièveté eft plus amie qu’ennemie de
la clarté.

Mais comme les définitions confiftent à expliquer
un mot par un ou plufieurs autres

,
il réfulte nécef-

fairement de-là qu’il eft des mots qu’on ne doit ja-
mais définir

,
puifqu’autrement toutes les définitions

ne formeroient plus qu’une efpece de cercle vicieux
dans lequel un mot ferait expliqué par un autre mot
qu’il aurait lervi à expliquer lui-même. De-là il s’en-
fuit d’abord que tout diàionnaire de langue dans le-
quel chaque mot fans exception fera défini, eft né-
ceftairement un mauvais dictionnaire

, 6c l’ouvrage
d’une tête peu philofophique. Mais quels font ces
mots de la langue qui ne peuvent ni ne doivent être
définis ? Leur nombre eft peut-être plus grand que
l’on ne s’imagine

; ce qui le rend difficile à détermi-
ner

, c eft qu’il y a des mots que certains auteurs
regardent comme pouvant être définis

, 6c que d’au-
tres croyent au contraire ne pouvoir l’être : tels font
par exemple les mots ame , èfpace , courbe

,
&c. mais

il eft au moins un grand nombre de mots
,
qui de l’a-

veu de tout le monde fe refufent à quelqu’efpece de
définition que ce puifle être ; ce font principalement
les mots qui défignent les propriétés générales des
ctres, comme exijlence , étendue

,
penjée

, fenfation ,

tems

,

& un grand nombre d’autres.

Ainfi le premier objet que doit fe propofer l’au-

teur d’un dictionnaire langue , c’eft de former au-
tant qu’il lui fera poffible, une lifte exaête de* ces
fortes de mots, qui feront comme les racines philo-
fophiques de la langue : je les appelle ainfi

,
pour les

diftinguer des racines grammaticales
,
qui fervent à

former 6c non à expliquer les autres mots. Dans
pette efpece de lifte des mots originaux & primitifs,
il y a deux vices à éviter : trop courte

, ell. tombe-
rait louvent dans l’inconvénient d’expliquer ce qui
n’a pas befoin de l’être

, 6c aurait le défaut d’une
grammaire daus laquelle des racines grammaticales
lcroient mifes au nombre des dérivés; trop longue,
elle pourrait faire prendre pour deux mots de fignifi-
cation très-différente

, ceux qui dans le fond enfer-
ment la même idée. Par exemple

, les mots de durée& de tems, ne doivent point
, ce me l'emble

, fe trou-
ver l’un 6c l’autre dans la lifte des mots primitifs

; il

ne faut prendre que l’un des deux
,
parce que la mê-

me idée eft enfermée dans chacun de ces deux mots.
Sans doute la définition qu’on donnera de l’un de
ces mots, ne fervira pas à en donner une idée plus
claire

,
que celle qui eft préfentée naturellement par

ce mot
; mais elle fervira du moins à faire voir l’ana-

logie & la liaifonde ce mot avec celui qu’on aura
pris pour terme radical 6c primitif. En général les
mots qu on aura pris pour radicaux doivent être telsj
que chacun d’eux préfente une idée abfolument dif-
ferente de l’autre

; 6c c’eft-là peut-être la réglé la
plus fùre & la plus fimple pour former la lifte de
ces mots : car après avoir fait l’énumération la plus
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exacte de tons les mots d’une langue

,
on pourra for-

mel es efpeces de tables de ceux qui ont entr’eux
quelque rapport. Il eft évident que le même mot fe
trouvera louvent dans plufieurs tables; & dès-lors

,

lera a, ‘ e
.

de ™r Par la nature de ce mot, & par
la comparaifon qu’on en fera avec ceux auquel il fe
rapporte, s ft doit être exclusde la lifte des radicaux
ou s ,1 don en taire partie. A l’égard des mots qui ne
le tlouveront que dans une feule table

, on cherche-
ra parmi ces mots celui qui renferme ou parolt ren-
fermer I idee la plus fimple; ce fera le mot radical

-

(C dis qu, parait renfermer; car il reliera fouvent un
peu d arbitraire dans ce choix

; les mots de tems &c
de duree, dont nous avons parlé plus haut

, fuffiroient
pour s en convaincre. U en eft de même des mots
etre exi ler ; idee

, perception

,

& autres femblables.Ue plus, dans les tables dont nous parlons, il fau-
dra obferver de placer les mots fuivant leur l'eus
propre & primitif, & non fuivant leur fens méta-
phorique ou figuré; ce qui abrégera beaucoup ces
differentes tables : un autre moyen de les abréger
encore, c eft d’en exclure d’abord tous les mots dé-
rives & compol'es qui viennent évidemment d’au-
tres mots tous les mots qui ne renfermant pas des
idees (impies, ont évidemment befoin d etre définis»
ce qu on diftinguera au premier coup d’œil: par-ce
moyen les tables fe réduiront 6c s’éclairciront fenfi-
blenient, & le travail fera extrêmement fimplifié. Les
racines philofophiques étant ainfi trouvées, il fera
ion de les marquer dans le dictionnaire par un cara-
étere particulier.

Après avoir établi des réglés pour diftinguer les
mots qui doivent être définis d’avec ceux qui ne doi-
vent pas l’être paflons maintenant aux définitions
memes. Il eft d abord évident que la définition d’unmot doit tomber fur le fens précis de ce mot, & non
lur le fens vague. Je m’explique; le mot douteur

,par exemple, s applique également dans notre lan-gue aux peines de 1 ame, & aux fenfaîions defagréa-
blés du corps : cependant la définition de ce mot nedo.t pas renfermer ces deux fens à la fois; c’eft-là
ce que

1
appelle te fins vogue

, parce qu’il renfer-me a la fois le fens primitif& le fens par exteufion:
le kns precs & originaire de ce mot défigne les fen-
fations uefagreables du corps

, & on l’a étendu de-làaux chagrins de 1 ame ; voilà ce qu’une définition
doit faire bien fentir. /

Ce que nous venons de dire du fens précis par
rapport au fens vague

, nous le dirons du fens pro-
pre par rapport au fens métaphorique

; la définition
ne doit jamais tomber que fur le fens propre, & le
fens métaphorique ne doit y être ajouté que comme
une fuite 6c une dépendance du premier. Mais il
faut avoir grand foin d’expliquer ce fens métaphori-
que, qui fait une des principales richeftes des lan-
gues

, 6c par le moyen duquel
, fans multiplier les

mots , on eft parvenu à exprimer un très-grand nom-
bre d idees. On peut remarquer

, fur-tout dans les
ouvrages de poéfîe & d éloquence, qu’une partie
tres-conüderable des mots y eft employée dans le
fens métaphorique

, & que le fens propre des mots
ainfi employés dans un fens métaphorique

, déficme
prefque toujours quelque chofe de fenfible. Il eft mê-
me des mots

, comme aveuglement , bafliffe, 6c quel-
ques autres, qu’on n’employe guere qu’au fens mé-
taphorique : mais quoique ces mots pris au fens pro-
pre ne loient fins en ufage

,
la définition doit néan-

moins toujours tomber fur le fens propre, en aver-
tiffant qu on y a fubftitué le fens figuré. Au refte
comme la fignification métaphorique d’un mot n’eft:

pas toujours tellement fixée 6c limitée, qu’elle ne
puifte recevoir quelqu’extenfion fuivant le génie de
celui qui écrit

,
il eft vifible qu’un dictionnaire ne peut

tenir rigourement compte de toutes les fignffications.
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& applications métaphoriques ;

tout ce que l’on

peut exiger ,
c’eft qu’il faffe connoîtrc au moins cel-

les qui l'ont le plus en ufage.

Qu’il me foit permis de remarquer à cette occa-

sion, comment la combinaifondu fens métaphorique

des mots avec leur fens figuré peut aider l’elprit &
la mémoire dans l’étude des langues. Je fuppole qu -

on fâche allez de mots d’une langue quelconque

pour pouvoir entendre à-peu-près le fens de chaque

phrafe dans des livres qui l'oient écrits en cette lan-

gue ,
& dont la dittion foit pure Se la fyntaxe facile ;

je dis que fans le fecours d’un dictionnaire ,
& en le

contentant de lire Sc de relire affidument les livres

dont je parle ,
on apprendra le fens d’un grand nom-

bre d’autres mots : car le fens de chaque phrafe étant

entendu à-peu-près ,
comme je le l'uppofe ,

on en

conclura quel eft du moins à-peu-pres le fens des

mots qu’on n’entend point dans chaque phrafe ;
le

fens qu’on attachera à ces mots fera ,
ou le fens pro-

pre
,
ou le fens figuré : dans le premier cas on aura

trouvé le vrai fens du mot, & il ne faudra que le

rencontrer encore une ou deux fois pour fe convain-

cre qu’on a deviné jufte : dans le fécond cas , fi on

rencontre encore le même mot ailleurs ,
ce qui ne

peut guère manquer d’arriver , on comparera le

nouveau fens qu’on donnera à ce mot ,
avec celui

qu’on lui donnoit dans le premier cas ; on cherchera

dans ces deux fens ce qu’ils peuvent avoir d’analo-

gue
,
l’idée commune qu’ils peuvent renfermer

,
Sc

cette idée donnera le fens propre & primitif. Il eft

certain qu’on pourroit apprendre ainfi beaucoup de

mots d’une langue en allez peu de tems. En effet il

n’eft point de langue étrangère que nous ne publions

apprendre, comme nous avons appris la nôtre; 8c

il eft évident qu’en apprenant notre langue mater-

nelle ,
nous avons deviné le fens d’un grand nombre

de mots
,
fans le fecours d’un dictionnaire qui nous

les expliquât : c’eft par des combinaifons multi-

pliées, Sc quelquefois très-fines
,
que nous y fommes

parvenus ; & c’eft ce qui me fait croire ,
pour le

dire en paffant, que le plus grand effort de 1 e prit eft

celui qu’on fait en apprenant à parler ;
je le crois

encore au-deffus de celui qu’il faut faire pour ap-

prendre à lire : celui-ci eft purement de mémoire ,
&

machinal ;
l’autre fuppole au moins une forte de rai-

sonnement 6c d’analyle.
, .

Je reviens à la diftinftion du fens précis 6c pro-

pre des mots ,
d’avec leur fens vague 6c métapho-

rique : cette diftinaion fera fort utile pour le déve-

loppement 6c l’explication des fynonymes ,
autre

objet très-important dans un dictionnaire de langues.

L’expérience nous a appris qu’il n’y a pas dans no-

tre langue deux mots qui foient parfaitement fyno-

nymes
0

,
c’eft-à-dire qui en toute occasion puiffent

être fubftitués indifféremment l’un à l’autre: je dis

en toute occafion ; car ce ferait une imagination fauffe

6c puérile
,
que de prétendre qu’il n’y a aucune cir-

conftance où deux mots puiffent être employés ians

choix l’un à la place de l’autre ;
l’expérience prou-

verait le contraire ,
ainfi que la lefture de nos meil-

leurs ouvrages.Deux mots exaftement 6c ablolument

lynonymes ,
feraient fans doute un défaut dans une

langue
,
parce que l’on ne doit point^ multiplier fans

nécelfité les mots non plus que les etres
,
6c que la

première qualité d’une langue eft de rendre clan e-

ment toutes les idées avec le moins de mots qu il elt

poffible : mais ce ne feroit pas un moindre inconvé-

nient, que de ne pouvoir jamais employer indiffé-

remment un mot à la place d’un autre: non-fcule-

ment l’harmonie & l’agrément du difeours en ou -

friraient, par l’obligation où l’on feroit de repeter

fouvent les mêmes termes ; mais encore une telle

langue feroit néceffairement pauvre , & fans aucune

ffneffe. Car qu’eft-ce qui conftitue deux ou plufieurs
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mots fynonymes ? c’eft un fens général qui eft com-

mun à ces mots
:
qu’eft-ce qui fait enfuite que ces

mots ne font pas toujours fynonymes ? ce font des

nuances fouvent délicates
, & quelquefois prefqu in-

fenfibles
,
qui modifient ce fens primitif 6c général.

Donc toutes les fois que parla nature dufujet qu’on

traite
,
on n’a point à exprimer ces nuances

,
6c qu’-

on n’a befoin que du fens général
,
chacun des fyno-

nymes peut être indifféremment employé. Donc ré-

ciproquement toutes les fois qu’on ne pourra jamais

employer deux mots l’un pour l’autre dans une lan-

gue , il s’enfuivra que le fens de ces deux mots diffé-

rera
,
non par des nuances fines

,
mais par des diffé-

rences très - marquées 6c très - groflieres : ainfi les

mots de la langue n’exprimeront plus ces nuances,

6c dès-lors la langue fera pauvre 6c fans finefl'e.

Les fynonymes, en prenant ce mot dans le fens

que nous venons d’expliquer
,
font très - fréquens

dans notre langue. Il faut d’abord, dans un diction-

naire , déterminer le fens general qui eft commun a

tous ces mots ; & c’eft-ià fouvent le plus difficile : il

faut enfuite déterminer avec précifion l’idée que

chaque mot ajoûte au fens général
,
6c rendre le tout

fenfible par des exemples courts
,
clairs , & choifis.

Il faut encore diftinguer dans les fynonymes les

différences qui font uniquement de caprice 6c d ula-

ge quelquefois bifarre, d’avec celles qui lont confian-

tes 6c fondées fur des principes. On dit,p. ex.tout conf-

pire à mon bonheur; tout conjuremaperte : voilà confpirer

qui fe prend en bonne part
, 6c conjurer en mauvai-

fe ;
& on feroit peut - être tenté d’abord d’en fai-

re une efpece de réglé : cependant on dit également

bien conjurer la perte de l'état , 6c confpirer contre l’é-

tat : on dit auffi la confpiration , St non la conjura-

tion des poudres. De même on dit indifféremment des

pleurs de joie , ou des larmes de joie: cependant on
dit des larmes de fan

g

, plutôt que des pleurs deJ'ang ;

& des pleurs de rage
,
plutôt que des larmes de rage :

ce font là des bifarreries de la langue
,
fur lefquellcs

eft fondée en partie la connoiffance des fynonymes.

Un auteur qui écrit fur cette matière, doit marquer

avec foin ces différences ,
au moins par des exem-

ples qui donnent occafion au letteur de les obfer-

ver. Je ne crois pas non plus qu’il foit néceffaire

dans les exemples de fynonymes qu’on donnera

,

que chacun des mots qui compofent un article de

lynonymes
,
fourniffe dans cet article un nombre

égal d’exemples : ce feroit une puérilité , que de ne

vouloir jamais s’écarter de cette réglé
;
il feroit mê-

me fouvent impoffible de la bien remplir : mais il

eft bon auffi de l’obferver , le plus qu’il eftpoifible,

fans affettation 6c fans contrainte
,
parce que les

exemples font par ce moyen plus ailes à retenir.

Enfin un article de fynonymes n’en fera pas quel-

quefois moins bon
,

quoiqu’on puiffe dans les

exemples fubftituer un mot à la place de l’autre ;

il faudra feulement que cette fubftitution ne puiffe

être réciproque : ainfi quand on voudra marquer la

différence entre pleurs Sc larmes

,

on pourra donner

pour exemple entre plufieurs autres ,
les larmes d u+

ne mere
,
Sc les pleurs de la vigne ou de l'aurore ,

quoi-

qu’on puiffe dire auffi-bien les pleurs d’une mere

,

que

les larmes ; parce qu’on ne peut pas dire de meme les

larmes de la vigne ou de l’aurore ,
pour les pleurs de

l’une ou de l’autre. Les différons emplois des fyno-

nymes fe démêlent en général par une définition

exafte de la valeur précife de chaque mot
,
par les

différentes circonftances dans lefquclles on en fait

ufage, les différons genres de ftyles où on les ap-

plique, les différensmots auxquels ils fe joignent,

leur ufage au fens propre ou au figuré, &c. Voye{

Synonyme. .

Nous n’avons parlé jufqu’à préfent que de la li-

anifiçation des mots
,
paffons maintenant à la conl-

truchon



D I C
tru&ion & à la fyntaxc. Remarquons d’abord que
Cette matière eft plutôt l’objet d’un ouvrage fuivi

que d’un dictionnaire
; parce qu’une bonne fyntaxc

cfl: le refultat d’un certain nombre de principes phi—
lofophiques

,
dont la force dépend en partie de leur

ordre & de leur Iiaifon
, 6c qui ne pourroient être

que difperfes, ou même quelquefois déplacés
,
dans

un dictionnaire de langues. Néanmoins pour rendre
un ouvrage de cette elpece le plus complet qu’il eft

poffiblc
,

il eft bon que les réglés les plus difficiles

de la fyntaxe y foient expliquées
, fur-tout celles

qui regardent les articles, les participes, les prépo-
litions

,
les^ conjugaifons de certains verbes : on

pourrait même, dans un très-petit nombre d’articles
généraux étendus, y donner une grammaire prefque
complété, 6c renvoyer à ces articles généraux dans
les applications aux exemples 6c aux articles parti-
culiers. J’infifte légèrement fur tous ces objets, tant
pour ne point donner trop d’étendue à cet article

,

que parce qu’ils doivent pour la plûpart être traités

ailleurs plus à fond.

Ce qu’il ne faut pas oublier fur-tout
,
c’eft de tâ-

cher
, autant qu’il eft poffible

,
de fixer la langue

dans un dictionnaire. Il ell vrai qu’une langue vivan-
te, qui par çonféquent change fans cefTe, ne peut
guère être abfolument fixée

; mais du moins peut-on
empêcher qu’elle ne fe dénature 6c ne fe dégrade.
Une langue fe dénature de deux maniérés

,
par l’im-

propriété des mots
, 6c par celle des tours : on remé-

diera au premier de ces deux défauts
, non- feule-

ment en marquant avec foin
,
comme nous avons

dit
,
la lignification générale

,
particulière

, figurée

,

& métaphorique des mots
;
mais encore en proferi-

vant expreffément les fignifications impropres 6c
étrangères qu’un abus négligé peut introduire , les

applications ridicules 6c tout-à-fait éloignées de l’a-

nalogie
,
lur-tout lorfque ces fignifications & appli-

cations commenceront à s’autorifer par l’exemple
6c l’ufage de ce qu’on appelle la bonne compagnie.

J’en dis autant de l’impropriété des tours. C’eft

aux gens de lettres à fixer la langue, parce que leur
état ell de l’étudier, de la comparer aux autres lan-

gues , Sc d’en faire l’ufage le plus exafl: 6c le plus
vrai dans leurs ouvrages. Jamais cet avis ne leur fut

plus néceflaire: nos livres fe rempliffent infenfible-

ment d’un idiome tout-à-fait ridicule
;
plufieurs piè-

ces de théâtre modernes, joiiées avec fuccès, ne fe-

ront pas entendues dans vingt années , parce qu’on
s’y eft trop aflùjetti au jargon de notre tems, qui de-
viendra bien-tôt furanné

, & fera remplacé par une
autre. Un bon écrivain

,
un philolophe qui fait un

dictionnaire de langues, prévoit toutes ces révolu-
tions: le précieux, l’impropre, l’obfcur, le bifarre,
l’entortillé, choquent la jullefTe de fon efprit ; il dé-
mêle dans les façons de parler nouvelles

, ce qui
enrichit réellement la langue

, d’avec ce qui la rend
pauvre ou ridicule

;
il conferve 6c adopte l’un, 6c

fait main-baffe fur l’autre.

On nous permettra d’obfcrver ici qu’un des
moyens les plus propres pour fe former à cet égard
le ftyle & le goût

,
c’eft de lire 6c d’écrire beaucoup

fur des matières philofophiques : car la févéritéde
ftyle

, & la propriété des termes 6c des tours que ces
matières exigent néceffairement

, accoutumeront in-
fenfiblement l’efprit à acquérir ou à reconnoître ces
qualités par-tout ailleurs

,
ou à fentir qu’elles y man-

quent : de plus
, ces matières étant peu cultivées &

peu connues des gens du monde
,
leur dictionnaire eft

moins fujet à s’altérer, 6c la maniéré de les traiter eft

plus invariable dans les principes.

Concluons de tout ce que nous venons de dire,
qu’un bon dictionnaire de langues eft proprement l’hi-

ftoire philofophique de fon enfance
,
de les progrès,

de fa vigueur
, de là décadence. Un ouvrage fait

Tome l y, ‘
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dans ce goût

,
pourra joindre au titre de dictionnaire

celui de raifonné
, 6c ce fera un avantage de plus :

non-feulement on faura aflez exa&ement la gram-
maire de la langue

, ce qui eft aflez rare
; mais ce qui

eft plus rare encore, on la faura en philolophe. Foyer
Grammaire.
Venons préfentement à la nature des mots qu’on

doit faire entrer dans un dictionnaire de langues.
Premièrement on doit en exclure, outre les noms
propres, tous les termes de fciences qui ne font
point d’un ufage ordinaire 6c familier

; mais il eft
néceflaire d’y faire entrer tous les mots feientifiques
que le commun des Ie&eurs eft fujet à entendre pro-
noncer

, ou à trouver dans les livres ordinaires. J’en
dis autant des termes d’arts, tant méchaniques que
libéraux. On pourroit conclure de-là que fouvent
les figures feront néceffaires dans un dictionnaire de
langues : car il eft dans les Sciences 6c dans les Arts
une grande quantité d’objets

, même très-familiers ,
dont il eft très-difficile& fouvent prefque impoffible
de donner une définition exatte, fans préfenter ces
objets aux yeux ; du moins eft-il bon de joindre fou-
vent la figure avec la définition

, fans quoi la défi-
nition fera vague ou difficile à faifir. C’eft le cas
d’appliquer ici ce paftage d’Horace: jegnius irritant
animos demijja per aurem

, quant quœfunt oculis fub-
jeeta fidelibus. Rien n’eft fi puéril que de faire de
grands efforts pour expliquer longuement fans figu-
res, ce qui avec une figure très-fimple n’auroit be-
foin que d’une courte explication. Il y a aflez de dif-
ficultés réelles dans les objets dont nous nous occu-
pons

, fans que nous cherchions à multiplier gratui-
tement ces difficultés. Refervons nos efforts pour
les occafions où ils font abfolument néceffaires:
nous n’en aurons befoin que trop fouvent.
A l’exception des termes d’arts 6c de fciences dont

nous venons de parler un peu plus haut, tous les au-
tres mots entreront dans un dictionnaire de langues.
Il faut y diftinguer ceux qui ne font d’ufage°que*
dans la convention

, d’avec ceux qu’on employé
en écrivant

; ceux que la profe & la poéfie admet-
tent également

,
d’avec ceux qui ne font propres

qu’à l’une ou à l’autre
; les mots qui font employés

dans le langage des honnêtes gens
, d’avec ceux qui

ne le font que dans le langage du peuple
; les mots

qu on admet dans le ftyle noble
, d’avec ceux qui

font refervés au ftyle familier; les mots qui com-
mencent à vieillir , d’avec ceux qui commencent à
s’introduire

,
&c. Un auteur de dictionnaire ne doit

fans doute jamais créer de mots nouveaux, parce
qu’il eft l’hiftorien

,
& non le réformateur de la lan-

gue
;
cependant il eft bon qu’il obferve la nécef-

fité dont il feroit qu’on en fît plufieurs
,
pour défi-

gner certaines idées qui ne peuvent être rendues
qu’imparfaitement par des périphrafes

; peut - être
même pourroit-il fe permettre d’en halàrder quel-
ques-uns

,
avec retenue

, 6c en avertiflant de l’inno-

vation
; il doit fur -tout réclamer les mots qu’on a

laiffé mal-à-propos vieillir, 6c dont la profeription
a énervé 6c appauvri la langue au lieu de la polir.

Il faut quand il eft queftion des noms fubftantifs
,

en défigner avec foin le genre, s’ils ont un plurier,
ou s’ils n’en ont point; diftinguer les adje&ifs pro-
pres

, c’eft-à-dire qui doivent être néceffairement
joints à unfubftantif

, d’avec les adjettifs pris fubftan-

tivement , c’eft-à-dire qu’on employé comme fubf-
tantifs, en foufentendant lefubftantif qui doit y être
joint. Il faut marquer avec foin la terminaifon des
adje&ifs pour chaque genre ; il faut pour les verbes
diftinguer s’ils font a&ifs, paffifs

,
ou neutres, 6c

défigner leurs principaux tems, fur - tout lorfque
la conjugaifon eft irrégulière

; il eft bon même en ce
cas de faire des articles féparés pour chacun de ces
tems , en renvoyant à l’article principal : c’eft le

FFF fff
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moyen de faciliter aux étrangers la connoiffance de

la langue. Il faut enfin pour les prépofitions marquer

avec loin leurs différens emplois
,
qui fouvent l'ont

en très-grand nombre (voye^ Verbe, Nom ,
Cas ,

Genre, Participe, &c.~) & les divers fens qu’elles

défignent dans chacun de ces emplois. Voilà pour ce

qui concerne la nature des mots
,
& la maniéré de

les traiter. Il nous relie à parler de la quantité
,
de

l’orthographe
, & de l’étymologie.

La quantité, c’ell-à-dire la prononciation longue

& breve , ne doit pas être négligée. L’obfervation

exaéle des accens fuffit fouvent pour la marquer.

Voyt{ Accent & Quantité. Dans les autres cas

on pourroit fe fervir des longues & des brèves , ce

qui abrégerait beaucoup le difeours. Au relie la pro-

fodie de notre langue n’ell pas fi décidée & fi mar-

quée que celle des Grecs & des Romains
,
dans la-

quelle prefque toutes les fyllabes avoient une quan-

tité fixe & invariable. Il n’y en avoit qu’un petit

nombre dont la quantité étoit à volonté longue ou

breve
, & que pour cette raifon on appelle commu-

nes. Nous en avons plufieurs d'e cette efpcce
,
& on

pourroit ou n’en point marquer la quantité ,
ou la

défigner par un caraêlere particulier, lemblablc à

celui dont on fe fert pour défigner les fyllabes com-
munes en grec & en latin

, & qui efl de cette for-

me "V.

A l’égard de l’orthographe
,

la réglé qu’on doit

fuivrefur cet article dans un dictionnaire

,

eit de don-

ner à chaque mot l’orthographe la plus communé-
ment reçue , & d’y joindre l’orthographe conforme

à la prononciation
,
lorfque le mot ne fe prononce

pas comme il s’écrit. C’elt ce qui arrive très-fré-

quemment dans notre langue, Sc certainement c’eft

un défaut conftdérable : mais quelque grand que foit

cet inconvénient ,
c’en feroit un plus grand encore

que de changer & de renverfer toute l’orthographe

,

fur-tout dans un dictionnaire. Cependant comme une

réforme en ce genre lèroit fort à defirer, je crois

qu’on feroit bien de joindre à l’orthographe conve-

nue de chaque mot
,

celle qu’il devroit naturelle-

ment avoir fuivant la prononciation. Qu’on nous

permette de faire ici quelques réflexions fur cette

différence entre la prononciation & l’orthographe
;

elles appartiennent au fujetque nous traitons.

Il feroit fort à fouhaiter que cette différence fût

proferite dans toutes les langues. Il y a pourtant fur

cela plufieurs difficultés à faire. La première
,

c’efl

que des mots qui fignifient des chofes très - différen-

tes
, & qui fe prononcent ou à-peu-près

, ou abfolu-

ment de même , s’écriroient de la même façon
,
ce

qui pourroit produire de l’obfcurité dans le difeours.

Ainfi ces quatre mots
,
tan

,
tant , tend , tems , de-

vraient à la rigueur s’écrire tous comme le premier;

parce que la prononciation de ces mots efl la meme

,

à quelques legeres différences près. Cependant ces

quatre mots défignent quatre chofes bien différentes.

On peut répondre à cette difficulté, i° que quand la

prononciation des mots efl abfolument la même, &
que ces mots fignifient des chofes différentes , il n’y a

pas plus à craindre de les confondre dans la leêlure,

qu’on ne fait dans la converlation oii on ne les con-

fond jamais ; i° que fi la prononciation n’efl pas

exactement la même ,
comme dans tan & tans

,
un

accent dont on conviendrait , marquerait aifément

la différence fans multiplier d’ailleurs la maniéré d’é-

crire un même fon : ainfi Va long efl diltingué de Va

bref par un accent circonflexe
;
parce que l’ufage

de l’accent efl de diftinguer la quantité dans les Ions

qui d’ailleurs fe reffemblent. Je remarquerai à cette

occafion
,
que nous avons dans notre langue trop peu

d’accens
, & que nous nous fervons même affez mal

du peu d’accens que nous avons. LesMuficiens ont
des rondes, des blanches, des noires, des croches,
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fimples ,

doubles
,
triples, &c. & nous n’avons que

trois accens ; cependant à confulter l’oreille
,
com-

bien en faudroû-il pour la feule lettre e? D’ailleurs

l’accent ne devroit jamais fervir qu’à marquer la

quantité, ou à défigner la prononciation, & nous

nous en fervons fouvent pour d’autres ufages : ainfi

nous nous fervons de l’accent grave dans /accès ,

pour marquer la quantité de l’« ,
& nous nous en

fervons dans la prépofition à
,
pour la diftinguer du

mot a
,
troifieme perlonne du verbe avoir ; comme

fi le fens feul du difeours ne fuffifoit pas pour faire

cette diftinélion. Enfin un autre abus dans l’ufage

des accens
,

c’eft que nous défignons fouvent par

des accens différens, des fons qui fe reffemblent;

fouvent nous employons l’accent grave & l’accent

circonflexe
,
pour défigner des e dont la prononcia-

tion efl fenfiblement la même ,
comme dans bête ,

procès , &c.
Une fécondé difficulté fur la réformation de l’or-

thographe, efl celle qui efl fondée fur les étymolo-

gies : fi on fupprime ,
dira-t-on

,
le ph pour lui lub-

llimer Vf, comment diflinguera-t-on les mots qui

viennent du grec , d’avec ceux qui n’en viennent

pas ? Je réponds que cette diftinftion lèroit encore

très-facile
,
par le moyen d’une efpece d’accent qu’-

on feroit porter à l’/dans ces fortes de mots : ce qui

feroit d’autant plus raifonnable
,
que dans philo/o-

pkie
,
par exemple

,
nous n’afpirons certainement

aucune des deux h
, & que nous prononçons fitofo-

fie

;

au lieu que le <p des Grecs dont nous avons for-

mé notre ph
,
étoit afpiré. Pourquoi donc conferver

Vh
,
qui efl la marque de l’afpiration , dans les mots

que nous n’afpirons point ? Pourquoi .même confer-

ver dans notre alphabet cette lettre
,
qui n’eft jamais

ou qu’une efpece d’accent
, ou qu’une lettre qu’on

conferve pour l’étymologie? ou du moins pourquoi
l’employer ailleurs que dans le c/z

,
qu’on feroit peut-

être mieux d’exprimer par un feul cara&ere? Voyt[
Orthographe, Scies remarques de M. Duclos
fur la grammaire de P. R. imprimées avec cette gram-
maire à Paris , au commencement de cette année
1 754 -

Les deux difficultés auxquelles nous venons de
répondre

, n’empêcheroient donc point qu’on ne pût
du moins à plufieurs égards réformer notre ortho-

graphe ; mais il ferait
,
ce me fcmble, prefque impof-

fible que cette réforme fût entière pour trois rai-

fons. La première ,
c’ell que dans un grand nombre

de mots il y a des lettres qui tantôt fe prononcent &
tantôt ne fe prononcent point

,
fuivant qu’elles fe

rencontrent ou non devant une voyelle : telle ell

,

dans l’exemple propolé , la derniere lettre s du mot
tems

,

&c. Ces lettres qui fouvent ne fe prononcent
pas, doivent néanmoins s’écrire néceffairement; &
cet inconvénient efl inévitable

, à moins qu’on ne
prît le parti de fupprimer ces lettres dans les cas où
elles ne fe prononcent pas , & d’avoir par ce moyen
deux orthographes différentes pour le même mot : ce
qui feroit un autre inconvénient. Ajoutez à cela que
fouvent même la lettre furnuméraire devroit s’é-

crire autrement que l’ufage ne le preferit : ainfi Vs

dans tems devroit être un ç , le d dans tend devroit

être un t
, & ainfi des autres. La fécondé raifon de

l’impoffibilité de réformer entièrement notre ortho-

graphe
, c’eft qu’il y a bien des mots dans lefquels le

beioin ou le delir de conferver l’étymologie ne pour-
ra être fatisfait par de purs accens

,
à moins de mul-

tiplier tellement ces accens
,
que leur ulàge dans

l’orthographe deviendrait une étude pénible. I! fau-

drait dans le mot tems un accent particulier au lieu

de l’j
; dans le mot tend

^
un autre accent particulier

au lieu du d
; dans le mot tant

,

un autre accent par-

ticulier au lieu du t
,
&c. & il faudrait lavoir que

le premier accent indique une s
, & 1e prononce
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comme uii

{ ;
que le fécond indique un d

, & fe pro-

nonce comme un r; que le troÜieme indique un r,

&C le prononce de même
,
&c. Ainli notre façon d’é-

crire pourrait être plus régulière
, mais elle ferait

encore plus incommode. Enfin la derniere raifon de
l’impolîîbilité d’une réforme exatte & rigoureufe de
l’orthographe

,
c’eft que fi on prenoit ce parti il n’y

aurait point de livre qu’on put lire
, tant l’écri-

ture des mots y différerait à l’œil de ce qu’elle eft

ordinairement. La leôure des livres anciens qu’on
ne réimprimerait pas

, deviendrait un travail
; &

dans ceux même qu’on réimprimerait
,
il ferait pref-

que auffi nécefftiire de conferver l’orthographe que
le ftyle

,
comme on conferve encore l’orthographe

fùrannée des vieux livres
,
pour montrer à ceux qui

les lifent les changemens arrivés dans cette ortho-
graphe & dans notre prononciation.

Cette différence entre notre maniéré de lire &
d’écrire, différence fibifarrc& à laquelle il n’eft plus

teins aujourd’hui de remédier, vient de deux cau-
fes ; de ce que notre langue eft un idiome qui a été

formé fans réglé de plufieurs idiomes mêlés
, & de

ce que cette langue ayant commencé par être bar-

bare
,
on a tâché enfuite de la rendre régulière &

douce. Les mots tirés des autres langues ont été

défigurés en paffant dans la nôtre ; enfuite quand
la langue s’eft formée & qu’on a commencé à l’é-

crire
,
on a voulu rendre à ces mots par l’orthogra-

phe une partie de leur analogie avec les langues

qui les avoient fournis
,
analogie qui s’étoit perdue

ou altérée dans la prononciation : à l’égard de cel-

le-ci
, on ne pouvoit guere la changer

;
on s’eft con-

tenté de l’adoucir , & de-là eft venue une fécondé
différence entre la prononciation & l’orthographe

étymologique. C’eft cette différence qui fait pro-

noncer I’j de tems comme un ç , le d de tend com-

me un t
,
& ainfi du refte. Quoi qu’il en l'oit

,
&

quelque réforme que notre langue fubiffe ou ne fu-

biffe pas à cet égard , un bon dictionnaire de lan-

gues n’en doit pas moins tenir compte de la différen-

ce entre l’orthographe & la prononciation
, & des

variétés qui fe rencontrent dans la prononciation

même. On aura foin de plus, lorfqu’un mot aura plu-

fieurs orthographes reçues ,
de tenir compte de tou-

tes ces différentes orthographes
,
&. d’en faire même

diflérens articles avec un renvoi à l’article princi-

pal : cet article principal doit être celui dont l’or-

thographe paraîtra la plus régulière
, foit par rap-

port à la prononciation
, foit par rapport à l’éty-

mologie ; ce qui dépend de l’auteur. Par exem-
ple

,
les mots tems & temps font aujourd’hui à-peu-

pres également en ufage dans l’orthographe
;
le pre-

mier eft un peu plus conforme à la prononciation

,

le fécond à l’étymologie : c’eft à l’auteur du dic-

tionnaire de choifir lequel des deux il prendra pour
l’article principal ; mais fi par exemple il choifit

temps
,

il faudra un article tems avec un renvoi à
temps. A l’égard des mots où l’orthographe étymo-
logique & la prononciation font d’accord

, comme
J'avoir &favant qui viennent defapere & non de /cire

,

on doit les écrire ainfi : néanmoins comme l’ortho-

graphe fçavoir & fçavant
,
eft encore affez en ufa-

ge
,

il faudra faire des renvois de ces articles. Il faut

de même ufer de renvois pour la commodité du lec-

teur, dans certains noms venus du grec par étymo-
logie : ainfi il doit y avoir un renvoi d’antropomor-

phite à anthropomorphite ; car quoique cette dernie-

re façon d’écrire foit plus conforme à l’étymolo-

gie ,
un grand nombre de lefteurs chercheraient le

mot écrit de la première façon ; & ne s’avifant peut-

être pas de l’autre, croiraient cet article oublié. Mais
il faut furtout fe fouvenir de deux chofes : i °. de fui-

vre dans tout l’ouvrage l’orthographe principale

,

adoptée pour chaque mot ; z°. de fume un plan

Jom /K*
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uniforme par rapport à l’orthographe

,
conlîdéréè

relativement à la prononciation, c’eft- à- dire dé
faire toujours prévaloir (dans les mots dont l’orthôi

graphe n’eft pas univerfellement la même) ou l’or-

thographe à la prononciation
,
ou celle-ci à l’ortho-

graphe.

II ferait encore à propos, pour tendre un tel ou-
vrage plus utile aux étrangers

, de joindre à chaqué
mot la maniéré dont il devrait fe prononcer fuivant
l’orthographe des autres nations. Exemple. On fait

que les Italiens prononcent u& les Anglois w
,
com-

me nous prononçons ou
, &c. ainfi au mot ou d’un

dictionnaire
,
on pourrait dire : les Italiens prononcent

ainfi Vu , & les Anglois !w

;

ou, ce qui ferait enco-
re plus précis

,
on pourrait joindre à ou les lettres u

fkw,cn marquant que toutes ces fyllabes fe pronon-
cent comme ou

, la première à Rome , la fécondé à
Londres

: par ce moyen les étrangers & les François
apprendraient plus aifément la prononciation de
leurs langues réciproques. Mais un tel objet bien
rempli, fuppoferoit peut-être une connoiflance exa-
éle & rigoureufe de la prononciation de toutes les

langues
,
ce qui eft phyfiquement impoflible

;
il fup-

poferoit du moins un commerce aflidu & raifonné
avec des étrangers de toutes les nations qui parlai4
fent bien : deux circonftances qu’il eft encore fort

difficile de réunir. Ainfi ce que je propofe eft plutôt
une vue pour rendre un dictionnaire parfaitement
complet, qu’un projet dont on puiffe efpérer la par-
faite exécution. Ajoutons néanmoins (puifque nous
nous bornons ici à ce qui eft fimplement poffible)
qu’on ne ferait pas mal de former au commencement
du dictionnaire une efpece d’alphabet univerfel, com-
pofé de tous les véritables fons fimples

, tant voyel-
les que confonnes

, & de fe fervir de cet alphabet
pour indiquer non-feulement la prononciation dans
notre langue

, mais encore dans les autres
, en y joi-

gnant pourtant l’orthographe ufuelle dans routes.
Ainfi je fuppofe qu’on fe fervît d’un caraélere parti-
culier pour marquer la voyelle ou (car ce fon eft une
voyelle

,
puifque c’eft un fon fimple) on pourrait

joindre aux fyllabes ou , u , w , &c. ce caraétere
particulier

,
que toutes les langues feraient bien d’a-

dopter. Mais le projet d’un alphabet & d’une ortho-
graphe univerfelle, quelque raifonnable qu’il foit en
lui -même, eft auffi impoflible aujourd’hui dans l’e-
xécution que celui d’une langue &: d’une écriture
univerfelle. Les philofophes de chaque nation fe-
raient peut-être inconciliables là-deffus

: que feroit-
ce s’il falloit concilier des nations entières ?

Ce que nous venons de dire de l’orthographe
nous conduit à parler des étymologies

,
voye^ ce mot.

Un bon dictionnaire de langues ne doit pas les négli-
ger , fur- tout dans les mots qui viennent du grec ou
du latin

; c’eft le moyen de rappeller au leûeur les
mots de ces langues

,
& de faire voir comment elles

ontfervi en partie à former la nôtre. Je crois ne de-
voir pas omettre ici une obfervation que plufieurs
gens de lettres me femblent avoir faite comme moi;
c’eft que la langue françoife eft en général plus analo-
gue dans fes tours avec la langue greque qu’avec la

langue latine : fuppofe ce fait vrai
,
comme je le crois,

quelle peut en être la raifon ? c’eft aux favans à la
chercher. Dans un bon dictionnaire on ne ferait

peut-être pas mal de marquer cette analogie par des
exemples : car ces tours empruntés d’une langue pour
palier dans une autre

,
rentrent en quelque maniéré

dans la claffe des étymologies. Au refte , dans les
étymologies qu’un dictionnaire peut donner

, il faut
exclure celles qui font puériles , ou tirées de trop loin

pour ne pas être douteufes
, comme celle qui fait ve^

nir laquais du mot latin verna
,
par fon dérivé verna-

cula. Nous avons auffi dans notre langue beaucoup
de termes tirés de l’ancienne langue celtique

, dont
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il eft bon de tenir compte dans un dictionnaire ; mais

comme cette langue n’exifte plus
, ces étymologies

font bien inférieures pour l’utilité aux étymologies

greques & latines , & ne peuvent guere être que de

fimple curiofité.

Indépendamment des racines étrangères d’une

langue ,
&c des racines philofophiques dont nous

avons parlé plus haut
;
je crois qu’il f'eroit bon d’in-

ferer auffi dans un dictionnaire les mots radicaux de

la langue /nême,enles indiquant par un caraétere

particulier. Ces mots radicaux peuvent être de deux
efpeces ; il y en a qui n’ont de racines ni ailleurs,

ni dans la langue même
,
&c ce font là les vrais ra-

dicaux
;

il y en a qui ont leurs racines dans une au-

tre langue
,
mais qui font eux -mêmes dans la leur

racines d’un grand nombre de dérivés & de com-
pofés. Ces deux efpeces de mots radicaux étant mar-

qués & défignés
,
on reconnoitra aifément

, & on
marquera les dérivés & les compofés. Il faut dif-

tinguer entre dérivés & compolcs : tout mot com-
polé eft dérivé ; tout dérivé n’eft pas compofé. Un
compofé eft formé de plufieurs racines , comme
abaijfemtru

,
de à & tas

,
&c. Un dérivé efl formé

d’une feule racine avec quelques différences dans

la terminaifon
,
comme forcement

,
de fort , &c. Un

mot peut être à la fois dérivé & compofé
,
comme

abaijjement
, dérivé de abaiffé , qui elt lui -même

compofé de à & de bas. On peut obferver que les

mots compofés de racines étrangères font plus fré-

quens dans notre langue que les mots compofés
de racines même de la langue ; on trouvera cent

compofés tirés du grec
,
contre un compofé de mots

françois, comme dioptrique
,
catoptrique

,
mifanthrope

,

anthropophage. Toutes ces remarques ne doivent

pas échapper à un auteur de dictionnaire. Elles font

connoître la nature l’analogie mutuelle des lan-

gues.

Il y a quelquefois de l’arbitraire dans le choix des

racines
:
par exemple ,

amour & aimer peuvent être

pris pour racines indifféremment. J’aimerois mieux

cependant prendre aimer pour racine
,
parce qu’a/-

mer a bien plus de dérivés qu'amour ;
tous ces déri-

vés font les différens tems du verbe aimer. Dans les

verbes il faut toujours prendre l’infinitif pour la ra-

cine des dérivés ,
parce que l’infinitif exprime une

aêlion indéfinie , & que les autres tems défignent

quelque circonftance jointe à l’aêfion ,
celle de la

perl'onne, du tems
,
&c. & par conféquent ajoutent

une idée à celle de l’infinitif. Voye

{

Dérivé
,
& c .

Tels font les principaux objets qui doivent en-

trer dans un dictionnaire de langues ,
lorfqu’on vou-

dra le rendre le plus complet & le plus parfait qu’il

fera pofiible. On peut fans doute faire des diction-

naires de langues , & même des dictionnaires eftima-

bles
,
où quelques-uns de ces objets ne feront pas

remplis ;
il vaut même beaucoup mieux ne les point

remplir du tout que les remplir imparfaitement ; mais

un dictionnaire de langues
,
pour ne rien lailfer à de-

firer ,
doit réunir tous les avantages dont nous ve-

nons de faire mention. On peut juger après cela fi

cet ouvrage elt celui d’un fimple grammairien ordi-

naire , ou d’un grammairien profond & philofophe ;

d’un homme de lettres retiré & ifolé, ou d’un homme
de lettres qui fréquente le grand monde ; d’un hom-

me qui n’a étudié que fa langue ,
ou de celui qui y a

joint l’étude des langues anciennes ; d’un homme de

lettres feul
,
ou d’une fociété de lavans ,

de littéra-

teurs
,
& même d’artiltes

;
enfin , on pourra juger

aifément
,

fi en fuppofant cet ouvrage fait par une

fociété
, tous les membres doivent y travailler en

commun , ou s’il n’ell pas plus avantageux que cha-

cun fie charge de la partie dans laquelle il elt le plus

verfé
, & que le tout foit enfuite dilcuté dans des

affemblées générales. Quoi qu’il en foit de ces ré-
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flexions que nous ne faifons que propofer

, on ne
peut nier que le dictionnaire de l’académie françoife

ne foit , fans contredit , notre meilleur dictionnaire

de langue
,
malgré tous les défauts qu’on lui a re-

proches
;
défauts qui étoient peut-être inévitables >

fur-tout dans les premières éditions
, & que cette

compagnie travaille à réformer de jour en jour.

Ceux qui ont attaqué cet ouvrage auroient été bien

embarralTés pour en faire un meilleur
; & il elt d’ail-

leurs fi aifé de faire d’un excellent dictionnaire une
critique tout à la fois très-vraie & très-injulte ! Dix
articles foibles qu’on relevera, contre mille excel-

lens dont on ne dira rien ,
en impoferont au lec-

teur. Un ouvrage elt bon lorfqulil s’y trouve plus

de bonnes chofcs que de mauvaifes
;

il elt excel-

lent lorfque les bonnes chofes y font excellentes ,

ou lorfque les bonnes furpalfent de beaucoup les

mauvaifes. Il n’y a point d’ouvrages que l’on doive

plus juger d’après cette réglé, qu’un dictionnaire
, par

la variété & la quantité de matières qu’il renferme

& qu’il elt moralement impolfible de traiter toutes

également.

Avant de finir fur les dictionnaires de langues
,
je

dirai encore un mot des dictionnaires de rimes. Ces
fortes de dictionnaires ont fans doute leur utilité ;

mais que de mauvais vers ils produifent ! Si une lilte

de rimes peut quelquefois faire naître une idée heu-

reufe à un excellent poète
,
en revanche un poète

médiocre ne s’en fert que pour mettre la raifion & le

bon fens à la torture.

Dictionnaires de Langues étrangères mortes ou vivan-

tes. Après le détail allez confidérable dans lequel

nous lommes entrés fur les dictionnaires de langue

françoife
,
nous ferons beaucoup plus courts fur les

autres
;
parce que les principes établis précédem-

ment pour ceux-ci
,
peuvent en grande partie s’ap-

pliquer à ceux-la. Nous nous contenterons donc de
marquer les différences principales qu’il doit y avoir
entre un dictionnaire de langue françoife & un dic-

tionnaire de langue étrangère morte ou vivante
; ôc

nous dirons de plus ce qui doit être obfervé dans
ces deux efpeces de dictionnaire de langues étran-

gères.

En premier lieu , comme il n’ell queftion ici de
dictionnaires de langues étrangères qu’en tant que ces
dictionnaires fervent à faire entendre une langue par
une autre

;
tout ce que nous avons dit au commen-

cement de cet article fur les définitions dans un dic-

tionnaire de langues , n’a pas lieu pour ceux dont il

s’agit ; caries définitions y doivent être fupprimées.

A l’égard de la fignification des termes
,

je penfe

que c’cft un abus d’en entalfer un grand nombre pour
un même mot ,

à moins qu’on ne diftingue exaéle-

ment la fignification propre & précife d’avec celle

qui n’eft qu’une extenfion ou une métaphore
; ainfi

quand on lit dans un dictionnaire latin impellere
, pouf-

fer , forcer , faire entrer oufortir ,
exciter

,
engager

,
il eft

néceffaire qu’on y puifle diftingucr le mot pouffer de
tous les autres, comme étant le fens propre. On peut
faire cette diftinêlion en deux maniérés

, ou en écri-

vant ce mot dans un caraétere différent
,
ou en l’é-

crivant le premier
,
& enfuite les autres luivant leur

degré de propriété & d’analogie avec. le premier ;

mais je crois qu’il vaudroit mieux encore s’en tenir

au feul fens propre , fans y en joindre aucun autre ;

c’eft charger
,
ce me fiemble

,
la mémoire affez inu-

tilement
; & le fens de l’auteur qu’on traduit fuffira

toûjours pour déterminer fi la fignification du mot
eft au propre ou au figuré. Les enfans

,
dira -t-on

peut-être
, y feront plus embarraffés , au lieu qu’ils

démêleront dans plufieurs fignifications jointes à un
même mot , celle qu’ils doivent choifir. Je réponds

premièrement que fi un enfant a affez de difeerne-

ment pour bien faire cc choix } il en aura affez pour
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fentir de lui-même la vraie lignification du mot ap-
plique a la circonftance & au cas dont il eft quef-
tion dans l 'auteur : les cnfans qui apprennent à par-
ler, & qui le lavent à l’âge de trois ou quatre ans au
plus , ont tait bien d’autres combinailons plus dif-
ficiles. Je réponds en fécond lieu que quand on
secartero.t de là réglé que je propofe ici dans lesu Lonnaircs faits pour les enfans

, il me femble qu’il
faudrait s y conformer dans les autres

; une langue
étrangère en feroit plutôt apprife

, & plus exale-
ment sue. 1

Dans les dictionnaire! de langues mortes
, il faut

marquer avec foin les auteurs qui ont employé cha-
que mot

; c eft ce qu’on exécute pour l’ordinaire avec
beaucoup de négligence, & c’eft pourtant ce qui peut
etre le plus utile pour écrire dans une langue morte
(lorltpi on y eft obligé) avec autant de pureté qu’on
peut écrire dans une telle langue. D’ailleurs il ne faut
pas croire qu un mot latin ou grec, pour avoit été em-
ployé par un bon auteur, foit toûjours dans le cas
de pouvoir 1 être. Térence

,
qui paflb pour un au-

leur de la bonne latinité, ayant écrit des comédies,
a du, ou du moins a pu fouvent employer des mots
qui n etoient d’ufage que dans la convention

, 6cquon ne devroit pas employer dans le difeours
oratoire

; c eft ce à quoi un auteur de dictionnaire
doit faire obferver

, d’autant que plufieurs de nos hu-
mamites modernes font quelquefois tombés en fau-
te fur cet article. Voye^ Latinité. Ainfi quand
on cite 1 erence

,
par exemple

, ou Plaute
,

il faut

,

ce me iemble
,
avoir foin d’y joindre la piece 6c la

icene, afin qu’en recourant à l’endroit même , on
puifle juger fi on doit fe fervir du mot en queftion.Que ce loit un valet qui parle

,
il faudra être en car-

de pour employer l’exprefTion ou le tour dont il s’a-

8*5 ’
,

ne r<^loudre à en faire ufage.qu’après s’être
afsûre que cette façon de parler eft bonne en elle-
meme

, indépendamment &c du perfonnage, 6c de la
circonftance où il eft. Ce n’eft pas tout : il faut mê-
me prendre des précautions pour diftinguer les ter-
mes 6c les tours employés par un feul auteur, quel-
que excellent qu’il puifle être. Cicéron

,
qu’on re-

comi^e le modèle de la bonne latinité a écrit
differentes fortes d’ouvrages

, dans lefquels ni les
exprefiions

, ni les tours n’ont dû être de la même
nature & du même genre. Il a varié fon ftyle fé-
lon les matières qu’il traitait

; fes harangues diffe-
rent beaucoup par la di&ion de fes livres lur la Rhé-
torique

,
ceux-ci de fes ouvrages philofophiques

y
tous different extrêmement de fes épitres fami-

lières. Il faut donc
,
quand on attribue à Cicéron

un terme ou une façon de dire
, marquer l’ouvrage

,

^ndroit d oii on l’a tiré. Il en eft ainfi en géné-
ral de tout auteur

, même de ceux qui n’ont fait que
des ouvrages d’un feul genre

,
parce que dans au-

cun ouvrage le ftyle ne doit être uniforme
, & que

le ton qu’on y prend
, & Ia couleur qu’on y em-

ployé dépendent de la nature des chofes qu’on a à
dire. Les harangues de Tite-Live ne font point écri-
tes comme fes préfaces

, ni celles-ci comme fes nar-
rations. De plus

,
quand on cite un mot ou un tour

comme appartenant à un auteur qui n’a pas été du
bon fiecle

, ou qui ne paffepas pour un modelé irré-
prochable

, il faut marquer avec foin fi ce tour ou
ce mot a été employé par quelqu’un des bons au-
teurs

, & citer l’endroit
; ou plutôt on pourroit pour

s épargner cette peine ne citer jamais un mot ou un
tour comme employé par un auteur fufped

, lorf-
que ce mot a été employé par de bons auteurs, 6c
le contenter de citer ceux-ci, Enfin quand un mot
ou un tour eft employé par un bon auteur, il faut
marquer encore s’il fe trouve dans les autres bons
auteurs du même tems

,
poètes

, hiftoriens &c. afin
de connaître û ce mot appartient également bien à
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tous les ftyles. Ce travail paraît immenfc, & com-me impraticable

; mais il eft plus long que difficile,~ CS c°ncordances qu’on a faites des meilleurs au-
teurs y aideront beaucoup.

Dans ce même dictionnaire il fera bon de marquer
par des exemples choif.s les différens emplois d’unmot

, il lera bon d y faire fentir même les fynony-
mes autant qu’ft eft poffible dans un dictionnaire de
langue morte

: par exemple
,
la différence de vereor

,,

deTtu°
r fibien marquée au commencement de

1 orailon de Cicéron pour Quintius
; celle dWi-

tU 0
’ meror > urumna

,
Lucius

, lamtntatio détaillée
au quatrième Livre des Tufiulanes

, & tant d’autres qui
t oivcnt rendre les écrivains latins modernes fort
lulpecrs

,
& leurs admirateurs fort circonlpefts.

Dans un dictionnaire latinon pourra joindre au mot
de la langue les étymologies tirées du grec.On pourra
placer les longues &Ies brèves fur les mots; cette pré-
caution

, il eft vrai, ne remédiera pas à la maniéré ri-
dicule dont nous prononçons un très-grand nombre
de mots latinsenfailant long cequieftbief, & brefce
qui elt long

; mais elle empêchera du moins que la pro-
nonciation ne devienne encore plus vitieule. Enfin

, il
leroit peut-être à-propos dans les dictionnaires latins
& grecs de dilpofer les mots par racines

, lirivies de
tous leurs dérivés, & d’y joindre un vocabulaire par
ordre alphabétique qui indiquerait la place de cha-
que mot

,
comme on a fait dans le dictionnaire grec

de Scapuia
, & dans quelques autres. Un leêteur

doue d une mémoire heureufe pourroit apprendre de
u itc ces tacines

, & par ce moyen avancerait beau-
coup & en peu de tems dans la connoiffance de la
langue

; car avec un peu d’ufage & de fyntaxe il
reconnoîtroit bien tôt aifément les dérivés.

’

Il ne tant pas croire cependant qu’avec un diction-
naire io\ que je viens de le tracer

, on eût une con-noinance bien entière d’aucune langue morte. On
11e la (aura jamais que très - imparfaitement. 11 eftpremièrement une infinité de termes d’art 6c de con-veidation qui font néceflairement perdus

, & que par
conséquent on ne finira jamais : ,1 eft de plus une in-
finité de fineffes

, de fautes, & de négligences quinous échapperont toujours. Voye Latin,té
Quand

,
ai parle plus haut desJynonymes dans leslangues mortes

,
,e n’a. point voulu parler de ceuxquon entaffe fans venté, ians choix

, & fi, ns
dans les dictionnaires latins, qu’on appelle ordinaire-
ment dans les colleges du nom teJynonymes, & quine fervent qu à fa.re produire aux cnfans de très-
mauvaife poefie latine. Ces dictionnaires ,’ofe le
dire

,
me paroiffent fort inutiles

, à moins qu’ils ne
le bornent a marquer la quantité & à recueillir fous
chaque mot les meilleurs paffages des excellens poè-
tes. Tout le refte n eft bon qu’à gâter le goût. Un
enfant ne avec du talent ne doit point s’aider de na-
reils ouvrages pour faire des vers latins

, funnofémeme qu . loitbon qu’il en faffe
; & il eft abÆrde

den faire faire aux autres. Voyez College d*Education.
Dans les dictionnaires te langue vivante étrangère,

on obfervcra, pour ce qui regarde la fyntaxe & l’em-
ploi des mots , ce qui a été preferit plus haut fur
cet article pour les dictionnaires de langue vivante
maternelle

; il fera bon de joindre à la lignification
françoife des mots leur lignification latine pour gra-
ver par plus de moyens cette lignification dans la
mémoire. On pourroit même croire qu’il feroit à
propos de s’en tenir à cette fignification

,
parce que

le latin étant une langue que l’on apprend ordinai-
rement dès 1 enfance

, on y eft pour l’ordinaire plus
verle que dans une langue étrangère vivante que
1 on apprend plus tard & plus imparfaitement &
qu’ainfi un auteur de dictionnaire traduira mieux
d’anglois en latin que d’anglois en françois

; par ce
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moyen la langue latine pourrait devenir en quelque

forte la commune mefure de toutes les autres. Cette

conlîdération mérite fans doute beaucoup d’égard ;

néanmoins il faut obferver que le latin étant une

langue morte ,
nous ne fommes pas toûjours auffi à

portée de connoître le fens précis & rigoureux de

chaque terme
,
que nous le fommes dans une lan-

gue étrangère vivante
;
que d’ailleurs il y a une infi-

nité de termes de fciences ,
d’arts ,

d’œconomie do-

meftique , de converfation ,
qui n’ont pas d’équiva-

lent en latin
; & qu’enfin nous fuppofons que le dic-

tionnaire foit l’ouvrage d’un homme très-verfé dans

les deux langues, ce qui n’eft ni impolfible, ni même
fort rare. Enfin, il ne faut pas s’imaginer que quand

on traduit des mots d’une langue dans l’autre
,

il

foit toujours poiliblc
,
quelque verfe qu’on foit dans

les deux langues
,
d’employer des équivalens exa&s

& rigoureux; on n’a fouvent que des à-peu-près.

Plufieurs mots d’une langue n’ont point de corref-

pondant dans une autre
,
plufieurs n’en ont qu en

apparence , 6c different par des nuances plus ou

moins fenfibles des équivalens qu’on croit leur don-

ner. Ce que nous dil'ons ici des mots, eft encore plus

vrai 6c plus ordinaire par rapport aux tours ;
il ne

faut que l'avoir
,
même imparfaitement ,

deux lan-

gues
,
pour en être convaincu: cette différence d’ex-

preffion 6c de conftruction conftitue principale-

ment ce qu’on appelle Le génie des Langues
,
qui n’eff

autre chofe que la propriété d’exprimer certaines

idées plus ou moins heurenfement. Voyt^ fur cela

une excellente note que M. deVoltairea placée dans

fon difcours à Ûacadémie Françoife , tome II. de fes

oeuvres , Paris ,
page izi . Voye[ auifi Langue,

Traduction,
La difpofition des mots par racines ,

eft plus dif-

ficile 6c moins néceffaire dans un dictionnaire de lan-

gue vivante
,
que dans un dictionnaire de langue

mo;te ;
cependant comme il n’y a point de langue

qui n’ait des mots primitifs & des mots dérivés
,

je

crois que cette difpofition , à tout prendre
,
pour-

roit être utile ,
6c abregeroit beaucoup l’étude de la

langue ,
par exemple celle de la langue angloife

,

qui a tant de mots compofés, & celle de l’italien-

ne, qui a tant de diminutifs, & d’analogie avec

le latin. A l’égard de la prononciation de chaque

mot
,

il faut auffi la marquer exaftement ,
confor-

mément à l’orthographe de la langue dans laquelle on

traduit, & non de la langue étrangère. Par exemple

,

on fait que Ve en anglois fe prononce fouvent com-

me notre i; ainfi au mot fphere on dira que ce mot

fe prononce fphire . Cette derniere orthographe eft

relative à la prononciation françoife, 6c non à l’an-

gloife ;
car Vi en anglois fe prononce quelquefois

comme ai : ainfi fphire , fi on le prononçoit à l’an-

gloife
,
pourrait faire fphaïre.

Voilà tout ce que nous avions à dire fur les dic-

tionnaires de langue. Nous n’avons qu’un mot à ajou-

ter fur les dictionnaires de la langue françoife tra-

duits en langue étrangère ,
foit morte ,

foit vivante.

Nous parlerons del’ulage des premiers ÜCarticle La-

tinité ;
6c à l’égard des autres ,

ils ne ferviroient

(fi on s’y bornoit) qu’à apprendre très -imparfaite-

ment la langue ;
l’étude des bons auteurs dans cette

langue ,
6c le commerce de ceux qui la parlent bien

,

font le feul moyen d’y faire de véritables 6c folides

progrès.

Mais en général le meilleur moyen d apprendre

promptement une langue quelconque ,
c’eft de fe

mettre d’abord dans la mémoire le plus de mots qu’il

eft poflible : avec cette provifion 6c beaucoup de

leâure , on apprendra la lyntaxe par le leul ufage ,

fur-tout celle de plufieurs langues modernes
,
qui

eft fort courte ; 6c on n’aura guere befoin de lire des

livres de Grammaire, fur -tout fi on ne veut pas
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écrire ou parler la langue

,
6c qu’on fe contente de

lire les auteurs ; car quand il ne s’agit que d’enten-

dre , 6c qu’on connoît les mots
,

il eft prefque toû-

jours facile de trouver le fens. Voulez -vous donc

apprendre promptement une langue
,
6c avez-vous

de la mémoire ? apprenez un dictionnaire

,

fi vous

pouvez, 6c lifez beaucoup ; c’eft ainfi qu’en ont ufé

plufieurs gens de lettres.

Dictionnaires historiques. Les dictionnai-

res de cette efpece font ou généraux ou particuliers,

& dans l’un 6c l’autre cas ils ne font proprement

qu’une hiftoire générale ou particulière ,
dont les

matières font diftribuées par ordre alphabétique.
1

Ces fortes d’ouvrages font extrêmement commodes,

parce qu’on y trouve
,
quand ils font bien faits

,
plus

aifément même que dans une hiftoire fuivie ,
les

chofes dont on veut s’inftruire. Nous ne parlerons

ici que des dictionnaires généraux ,
c’eft-à-dire qui

ont pour objet l’hiftoire univerfelle ; ce que nous

en dirons
,
s’appliquera facilement aux diüionnaires

particuliers qui fe bornent à un objet limité.

Ces dictionnaires renferment en général trois

grands objets; l’Hiftoire proprement dite , c’eft-à-

dire le récit des évenemens ; la Chronologie
,
qui

marque le tems où ils font arrivés ; & la Géogra-

phie
, qui en indique le lieu. Commençons par l’Hif-

toire proprement dite.

L’hiftoire eft ou des peuples en général ,
ou des

hommes. L’hiftoire des peuples renferme celle de

leur première origine ,
des pays qu’ils ont habites

avant celui qu’ils poffedent actuellement ,
de leur

gouvernement paffé 6c préfent , de leurs mœurs ,

de leurs progrès dans les Sciences 6c dans les Arts

,

de leur commerce , de leur induftrie , de leurs guer-

res : tout cela doit être expofé fuccintement dans

un dictionnaire , mais pourtant d’une maniéré fuffi-

fante
,
fans s’appefantir fur les détails

, 6c fans né-

gliger ou paffer trop rapidement les circonftances

eflentielles : le tout doit être entremêlé des réfle-

xions philofophiques que le fujet fournit, car la Phi-

lofophie eft l’ame de l’Hiftoire. On ne doit pas ou-

blier d’indiquer les auteurs qui ont le mieux écrit

du peuple dont on parle ,
le degré de foi qu’ils mé-

ritent
,
6c l’ordre dans lequel l’on doit les lire pour

s’inftruire plus à fond.

L’hiftoire des hommes comprend les princes
,

les

grands , les hommes célébrés par leurs talens & par

leurs aûions. L’hiftoire des princes doit être plus

ou moins détaillée
, à proportion de ce qu’ils ont fait

de mémorable ; il en eft plufieurs dont il faut fe

contenter de marquer la naiffance 6c la mort , 6c

renvoyer pour ce qui s’eft fait fous leur régné
,
aux

articles de leurs généraux 6c de leurs miniftres. C’eft:

fur-tout dans un tel ouvrage qu’il faut préparer les

princes vivans à ce qu’on dira d’eux
,
par la maniéré

dont on parle des morts. Car comme un dictionnaire

hiftorique eft un livre que prefque tout le monde

fe procure pour fa commodité ,
6c qu’on confulte à

chaque inftant
,

il peut être pour les princes une le-

çon forcée , 6c par confisquent plus sûre que l’hif-

toire. La vérité, fi on peut parler ainfi, peut entrer

dans ce livre par toutes les portes; 6c elle le doit,

puifqu’elle le peut.

On en ulera encore plus librement pour les grands.

On fera fur -tout très - attentif fur la vérité des gé-

néalogies : rien fans doute n’eft plus indifférent en

foi-même ; mais dans l’etat où font aujourd’hui les

chofes , rien n’eft quelquefois plus néceffaire. On
aura donc foin de la donner exatte , 6c fur-tout de

ne la pas faire remonter au-delà de ce que prouvent

les titres certains. On accufe Morery de n’avoir pas

été affez lcrupuleux fur cet article. La connoiffance

des généalogies emporte celle du blafon
,
dont nos

ayeiyc ignorans ont jugé à-propos de faire une feien-
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ce

, & qui malheureufement en eft devenue une

,

parce qu on a mieux aimé
, comme l’obferve M.

Fleury, dire gueule &fuiopk

,

que rouge 6c verd. Les
anciens ne connoiffoient pas cette nouvelle livrée de
la vanité

;
mais les hommes iront toujours en fe

perfeéhonnant de ce côté-là. Voilà donc encore un
article qu un dictionnaire hiflorique ne doit pas né-
ghger.

Enfin un dictionnaire hiflorique doit faire mention
des hommes îlluftreç dans les Sciences, dans les Arts
libéraux

, & , autant qu’il eft poffible
, dans les Arts

incchamques même. Pourquoi en effet un célc-bre
horloger ne mériteroit-il pas dans un dictionnaire,
une place que tant de mauvais écrivains y ufurpent ?

Ce n’eft pas néanmoins que l’on doive exclure en-
tièrement d’un dictionnaire les mauvais écrivains

;
il

eft quelquefois néceffaire de connoître au moins’le
nom de leurs ouvrages : mais leurs articles ne fau-
roient être trop courts. S’il y a quelques écrivains
qu’on doive

,
pour l’honneur des lettres, bannir en-

tièrement d’un dictionnaire, ce font les. écrivains fa-
briques

, qui pour la plupart fans talent
,
n’ont pas

même fouvent le mince avantage de réuffir dans ce
genre bas 6c facile : le mépris doit être leur récom-
pense pendant leur vie

,
6c l’oubli l’eft après leur

mort. La poflérité eût ignoré jufqu’aux noms de Ba-
vais & de Mévius

,
fi Virgile n’avoit eu la foiblefle

de lancer un trait contr’eux dans un de fes vers.
On a reproché au dictionnaire de Bayle de faire

mention d’un affez grand nombre d’auteurs peu con-
nus, & d’en avoir omis de fort célébrés. Cette cri-
tique n eft pas tout-à-fait fans fondement

; néan-
moins on peut répondre que le dictionnaire de Bayle
(en tant qu hiflorique) n’étant que le fupplément de
Morery, Bayle n’eft cenfé avoir omis que les articles

qui n’avoient pasbefoin de correèlion ni d’addition.

On peut ajouter que le dictionnaire de Bayle n’eft

qu’improprement un dictionnaire hiflorique
; c’efl un

dictionnaire philofophique 6c critique
, oit le texte

n’efl que le prétexte des notes : ouvrage que l’au-
teur auroit rendu infiniment eflimable

, en y fup-
primant ce qui peut bleffer la religion & les mœurs.

Je ferai ici deux obfervations qui me paroiffent
néceflaires à la perfeétion des dictionnaires hiftori-

ques. La première eft que dans l’hiftoire des artiftes

on a , ce me femble, été plus occupé des Peintres
que des Sculpteurs & des Architectes

, 6c des uns &
des autres

,
que des Muficiens

;
j’ignore par quelle

raifon. Il feroit à fouhaiter que cette partie de l’hif-

toire des Arts ne fût pas aufti négligée. N’eft-ce pas,
par exemple, une chofe honteufe à notre fiecle, de
n’avoir recueilli prcfqu’aucune circonftance de la vie
des célébrés muficiens qui ont tant honoré l’Italie

,

Corelli
,
Vinci , Léo,Pergolefe

, Terradellas 6c beau-
coup d’autres ? on ne trouve pas même leurs noms
dans nos dictionnaires hiftoriques. C’eft un avis que
nous donnons aux gens de lettres, & nous fouhai-
rons qu’il produife l'on effet.

Notre fécondé obfervation a pour objet l’ufage
oii l’on eft dans les dictionnaires hiftoriques

, de ne
point parler des auteurs vivans ; il me femble que
l’on devroit en faire mention

, ne fût-ce que pour
donner le catalogue de leurs ouvrages

,
qui font une

partie effcntielle de l’hiftoire littéraire aCluclle
: je

ne vois pas même pourquoi on s’interdiroit les élo-
ges

,
lqrfqu’ils les méritent. Il eft trop pénible &

trop injufte
, comme l’a très-bien remarqué M. Mar-

montel dans 1 art. Critique, d’attendre la mort des
hommes célébrés pour leur rendre l’hommage qui
leur eft du. Quand 1 Écriture défend de loiier perfon-
ne avant fa mort, elle veut dire feulement qu’on
ne doit point donner aux hommes avant leur mort
d’éloge général & fans reftriClion fur leur conduite
parce que cette conduite peut changer

; mais jamais
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il n a été défendu de loiier perfonne de fon vivant
fur ce qu il a fait d’eftimable : nous trouverions fa-
cilement dans l’Écrirure même

, des exemples du
contraire. Pour les fatyres

, il faut fe les interdire
everement. Je ne parle point ici feulement de cel-
les qui outragent diredement la probité ou les
mœurs des citoyens

, & qui font punies ou doivent
etre par les lois

; je parle de celles même qui atta-
quent un écrivain par des injures groiïieres

,
ou par

le ridicule qu’on cherche à lui donner : fi elles tom-
bent fur un écrivain eflimable qui n’y ait point don-
ne heu

,
ou dont les talens doivent faire exeufer les

fautes
, elles font odieufes 6c injuftes : fi elles tom-

bent fur un mauvais écrivain
,

elles font en pure
perte

, fans honneur & fans mérite pour celui qui
les fait

, 6c fans utilité ni pour le public
, ni pour ce-

lui fur qui elles tombent.
En proferivant la fatyre

, on ne fauroit au con-
traire trop recommander la critique dans un diclion-
naire littéraire

; c’eft le moyen de le rendre inftmc-
tn & întereflant : mais il faut que cette critique
Ion raifonnée, fèrieufè 6c impartiale

;
qu’elle ap-

prouve & cenfure à propos
, 6c jamais d’une ma-

niéré vague
; qu’elle ne s’exerce enfin que fur des

ouvrages qui en vaillent la peine, & que par confis-
quent elle foit pleine de politelfe & d’égards. Cette
manière de critiquer eft la plus difficile

, & par con-
séquent la plus rare

; mais elle eft la feule qui furvive
a les auteurs. Une dtfeuffion fine 6c délicate eft plus
utile, 6c plus agréable même aux bons elprits, qu’une
ironie fouvent déplacée. Voye

ç Critique & Sa-
tyre.

Je reviens aux éloges', & j’ajoûte qu’il faut être
circonfpcft da'ns le choix des Sommes à qui on les
donne

, dans la maniéré de les donner
, 6c dans l’ob-

jet fur. lequel on les fait tomber. Un dictionnaire, tel
que celui dont nous parlons, efl fait par fia nature mê-
me pourpafler a la poflérité. La juftice ou l’injuftice
des doges

,

eft un des moyens fur lefquels le relie
de 1 ouvrage fera jugé par cette poflérité fi redou-
table

, par ce fléau des critiques & des loiianges
, des

protecteurs 6c des protégés, des noms 6c des titres

,

qui faura fans fiel 6c fans flatterie apprécier les écri-
vains,non fur ce qu’ils auront été ni fur ce qu’on aura
dit d eux, mais fur ce qu’ils auront fait.L’auteur d’un
dictionnaire hiflorique doit preffentir dans tout ce
qu’il écrit, le jugement que les fiecles affimbUs en por-
teront

,
6c fe dire continuellement à lui-même ces

mots de Cicéron à Fannius
,
dans fa harangue pro

Rofcio Amerino : Quanta multitudo hominum ad hoc
judicium vides

; quœ Jit omnium mortalium expeclatio
,

utfevera judicia fiant , intelligis. Déplus, dans les
éloges qu’on donne aux écrivains & aux artiftes

,

foit morts
, foit vivans

, il faut avoir égard non-
feulement à ce qu’ils ont fait, mais à ce qui avoit été
fait avant eux

; au progrès qu’ils ont fait faire à la

fcience ou a 1 art. Corneille n’eût-il fait que Mélite,
il eût mérité des éloges

,
parce que cette piece

, toute
imparfaite qu’elle ell

,
efl rrès-fupérieure à tout ce

qui avoit précédé. De même
,
quelque parti qu’on

prenne fur la mufique françoife, on ne peut nier au
moins que quelques -uns de nos muficiens n’ayent
fait faire à cet art de grands progrès parmi nous

,
eu

égard au point d’oii ils font partis. On ne peut donc
leur refufèr des éloges

,
comme on n’en peut refufer

à Defcartes
,
quelque fyftème de philolophie qu’on

fuive.

Nous ne dirons qu’un mot de la chronologie qu’on
doit obferver dans un dictionnaire hiflorique : les da-
tes y doivent être jointes

,
autant qu’on le peut

, à
chaque fait tant foit peu confidérable. Il eft inutile
d’ajoûter qu’elles doivent être fort exaftes

,
princi-

palement lorfique ces dates font modernes. Sur les

dates anciennes (fur-tout quand elles font difputées)
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on peut fe donner plus de licence

,
Toit en rendant

compte de la diverfité d’opinions entre les auteurs

,

foit en fe fixant à ce qui parait le plus probable. Pour

la chronologie incertaine des premiers âges
,
on

peut s’en tenir à ce qui a été dit fur ce fujet dans

l’article Chronologie ,
6c s’attacher à quelqu’au-

teur accrédité qu’on fuivra. Ce n’eft pas que dans

les articles importans ,
6c fur -tout dans les arti-

cles généraux de chronologie , on doive tout-à-fait

négliger les difcuflions ;
mais il faut

,
comme dans

les faits hiftoriques , s’y borner à ce qu’il y a d’el-

fentiel & d’inftruûif, & renvoyer pour le refte aux

auteurs qui en ont le mieux traité.

A l’égard de la Géographie ,
elle renferme deux

branches
;

l’ancienne Géographie , 6c la moderne :

par conséquent les articles de Géographie doivent

faire mention ,
i° des difïérçns noms qu’on a donnés

au pays ou à la ville dont on parle : x° des diiférens

peuples qui l’ont habitée : 3
0
des diiférens maîtres

qu’elle a eus : 4
0 de fa fituation , de Ion terroir

, de

Ion commerce ancien 6c moderne : 5

0 de la latitude

6c de la longitude
,
en diftinguant avec foin celle

qui eft connue par obfervation immédiate ,
d’avec

celle qui eft connue feulement par eftimation : 6° des

mefiyes itinéraires anciennes 6c modernes ; matière

immenfe , 6c d’une difculfion très-épineufe. On voit

par-là quelle connoiflance profonde de l’Hiftoire,

& même à quelques égards de l’Aftronomie
,
fuppo-

fent de pareils articles : il ne fuffit donc pas d’avoir

lu fuperficiellement l’Hiftoire
,
ou même avec une

attention ordinaire
,
pour être bon géographe. Sou-

vent un fait eflentiel fe découvre en un endroit dans

lequel perfonne ne l’avoit vû
,
ou ne l'ongeoit à le

trouver. Aufll cette partie eft-elle fort imparfaite 6c

fort négligée dans tous les dictionnaires : nous appre-

nons même qu’on la trouve fouvent peu exafle dans

l’Encyclopédie , où elle n’a été traitée que fort en

abrégé. Si ce reproche eft fondé
,
comme nous le

croyons fans peine ,
c’eft à la difette de bonnes four-

ces en matière de Géographie
,
que nos le&eurs doi-

vent s’en prendre. Un bon dictionnaire géographique

feroit un ouvrage bien digne des loins 6c des con-

noiflances de M. d’Anville
,
de l’académie des Belles-

Lettres ,
l’homme de l’Europe peut-être le plus verfé

aujourd’hui dans cette partie de l’hiftoire ; un pareil

travail demanderoit à être encouragé par le gou-

vernement.

Nous n’avons parlé jufqu’ici que de la Géographie

purement hiftorique ;
celle qui tient à l’Aftronomie,

& qui confifte à connoître par obfervation la pofi-

tion des lieux de la terre & de la mer où on eft
,
ap-

partient proprement à un dictionnaire des Sciences :

elle n’eft pas l’objet du Dictionnaire dont il s’agit
,

fi

ce n’eft peut-être indirettement ,
en tant que ce Dic-

tionnaire renferme les latitudes 6c longitudes. Voye{

Géographie.
Quoiqu’un dictionnaire hiftorique ne doive point

contenir d’articles de Sciences ,
il feroit cependant à-

propos
,
pour le rendre plus utile ,

d’y joindre auflî

,

foit dans un vocabulaire à part ,
foit dans le corps

du dictionnaire même ,
des articles abrégés qui ren-

fermaflent feulement l’explication des termes prin-

cipaux des Sciences ou des Arts
,
parce que ces ter-

mes reviennent fans celle dans l’hiftoire des gens de

lettres , 6c qu’il eft incommode d’avoir recours à un

autre ouvrage pour en avoir l’explication. J’exclus

de ce nombre les termes de Science ou d’Art qui font

connus de tout le monde, 6c ceux qui étant employés

rarement , ne fe trouveront point dans les articles

hiftoriques.

Dictionnaires de Sciences & d’Arts,

tant libéraux que méchaniques. M. Diderot

a traité cette matière avec tant de foin 6c de préci-

sion dans le ProJ'petius de cet Ouvrage ,
imprimé de-
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puis à la fuite du Difcours Préliminaire

,
que nous

n’avons rien à y ajouter. Nous ne nous arrêterons

ici que fur deux chofes, fur l’utilité des ouvrages de

cette efpece, & (ce qui nous touche de plus près)

fur les dictionnaires de Sciences & d'Arts, qui font de

plus encyclopédiques.

Nous avons déjà parlé allez au long du premier

objet dans le Difcours Préliminaire
,
page xxxjv.

6c dans l’avertiflement du troifieme volume, p. vj.

Ces fortes d’ouvrages font un fecours pour les fa-

vans
,
6c font pour les ignorans un moyen de ne

l’être pas tout-à-fait : mais jamais aucun auteur de

dictionnaire n’a prétendu qu’on put dans un livre

de cette efpece ,
s’inftruire à fond de la fcience qui

en fait l’objet ;
indépendamment de tout autre obi-

tacle, l’ordre alphabétique feul en empêche. Un di-

ctionnaire bien fait eft un ouvrage que les vrais la-

vans fe bornent à confulter
,
6c que les autres li-

fent pour en tirer quelques lumières fuperficiellcs.

Voilà pourquoi un dictionnaire peut 6c fouvent mê-

me doit être autre chofe qu’un limple vocabulaire ,

fans qu’il en réfulte aucun inconvénient. Et quel

mal peuvent faire aux Sciences des dictionnaires où

l’on ne fe borne pas à expliquer les mots ,
mais où

l’on traite les matières jufqu’à un certain point, fur-

tout quand ces dictionnaires, comme l’Encyclopédie,

renferment des chofes nouvelles }

Ces fortes d’ouvrages ne favorifent la parelfe que

de ceux qui n’auroient jamais eu par eux-mêmes la

patience d’aller puifer dans les fources. Il eft vrai que

le nombre des vrais favans diminue tous les jours ,•

6c que le nombre des dictionnaires femble augmenter

à proportion ; mais bien loin que le premier de ces

deux effets foit la fuite du fécond
,
je crois que c’eft:

tout le contraire. C’eft la fureur du bel elprit qui a
diminué le goût de l’étude

, & par conféquent les

favans ; 6c c’eft la diminution de ce goût qui a obli-

gé de multiplier 6c de faciliter les moyens de s’inf-

truire.

Enfin on pourrait demander aux cenfeurs des di-

ctionnaires, s’ils ne croyent pas que les journaux lit-

téraires foient utiles ,
du moins quand ils font bien

faits ;
cependant on peut faire à ces fortes d’ouvra-

ges le même reproche que l’on fait aux dictionnaires,

celui de contribuer à étendre les connoiflances en

fuperficie , 6c à diminuer par ce moyen le véritable

favoir. La multiplication des journaux eft même en

un fens moins utile que celle des dictionnaires, parce

que tous les journaux ont ou doivent avoir par leur

nature à-peu-près le même objet
, & que les diction-

naires au contraire peuvent varier à l’infini
,
foit par

leur exécution, foit par la matière qu’ils traitent.

A l’égard de l’ordre encyclopédique d’un diction-

naire, nous en avons auffi parlé dans le Difcours Pré-

liminaire ,
page xviij. & p. xxxvj. Nous avons fait

voir en quoi confiftoit cet ordre
,
6c de quelle ma-

niéré il pouvoit s’allier avec l’ordre alphabétique.

Ajoutons ici les réflexions fuivantes. Si on vouloit

donner à quelqu’un l’idée d’une machine un peu

compliquée ,
on commencerait par démonter cette

machine
,
par en faire voir féparement 6c diftinéte-

ment toutes les pièces
,
& enfuite on expliquerait

le rapport de chacune de ces pièces à les voifines ;

6c en procédant ainfi
,
on feroit entendre clairement

le jeu de toute la machine ,
fans même etre oblige

de la remonter. Que doivent donc taire les auteurs

d’un dictionnaire encyclopédique ? C eft de drefier

d’abord ,
comme nous l’avons fait ,

une table géné-

rale des principaux objets des connoiflances humai-

nes. Voilà la machine démontée pour ainfi dire en

gros :
pour la démonter plus en détail

,
il faut en-

l'uite faire fur chaque partie de la machine ,
ce qu on

a fait fur la machine entière : il taut drefler une ta-

ble des différens objets de cette partie ,
des termes

princip-
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principaux qui y font en ufage .• il faut

,
pour voir

la liaifon 6c l’analogie des ditterens objets, 6c Ima-

ge des différens termes ,
former dans fa tête 6c à

part le plan d’un traité de cette Science bien lié 6c

bien fuivi : il faut enfuite obferver quelles feroient

dans ce traité les parties & proportions principales,

& remarquer non- feulement leur dépendance avec

ce qui précédé 6c ce qui fuit ,
mais encore l’ufage

de ces propofitions dans d’autres Sciences ,
ou 1 u-

fage qu’on a fait des autres Sciences pour trouver

ces propofitions. Ce plan bien exécuté
,
le diction-

naire ne fera plus difficile. On prendra ces propofi-

tions ou parties principales ; on en fera des articles

étendus 6c dillingués ;
on marquera avec loin par

des renvois la liaifon de ces articles avec ceux qui

en dépendent ou dont ils dépendent
,

foit dans la

Science même dont il s’agit, foit dans d’autres Scien-

ces
;
on fera pour les fimpies termes d’Art particu-

liers à. la Science , des articles abrégés avec un ren-

voi à l’article principal, fans craindre même de tom-

ber dans des redites ,
lorfque ces redites leront peu

confidérables , & qu’elles pourront épargner au lec-

teur la peine d’avoir recours à plufieurs articles fans

néceffité ; 6c le dictionnaire encyclopédique fera ache-

vé. Il ne s’agit pas de lavoir li ce plan a été obiervé

exactement dans notre ouvrage; nous croyons quil

l’a été dans plufieurs parties, 6c dans les plus impor-

tantes; mais quoi qu’il en l’oit, il fuffit d’avoir mon-

tré qu’il elt tres-polfible de l’exécuter. Il elt vrai que

dans un ouvrage de cette efpece on ne verra pas la

liaifon des matières auffi clairement 6c auffi immé-

diatement que dans un ouvrage fuivi. Mais il elt évi-

dent qu’on y fupplcera par des renvois
,
qui lervi-

ront principalement à montrer l’ordre encyclopédi-

que
, 6c non pas feulement comme dans les autres

dictionnaires à expliquer un mot par un autre. D ail-

leurs on n’a jamais prétendu ,
encore une lois , ou

étudier ou enleigner de fuite quelque Science que

ce puiffe être dans un dictionnaire. Ces fortes d ou-

vrages font faits pour être confultés fur quelque

objet particulier : on y trouve plus commodément

qu’ai Heurs ce qu’on cherche, comme nous l’avons

déjà dit
,
6c c’elt-là leur principale utilité. Un diction-

naire encyclopédique joint à cet avantage celui de

montrer la liaifon feientifique de l’article qu’on lit,

avec d’autres articles qu’on cil le maître ,
fi l’on

veut, d’aller chercher. D’ailleurs fi la liaifon par-

ticulière des objets d’une lcience ne fe voit pas

auffi-bien dans un dictionnaire encyclopédique que

dans un ouvrage fuivi ,
du moins la liaifon de ces

objets avec les objets d’une autre lcience, le verra

mieux dans ce dictionnaire que dans un traite parti-

culier
,
qui borné à l’objet de la lcience dont il

traite, ne fait pour l’ordinaire aucune mention du

rapport qu’elle peut avoir aux autres fciences. Voy.

le ProfpeÙus & le DiJcours préliminaire déjà cités.

Du.Jlyle des dictionnaires en général. Nous ne dirons

qu’un mot fur cet article
;

le ftylc d’un dictionnaire

doit être fimple comme celui de la converfation

,

mais précis 6c corrett. Il doit auffi être varié fui-

vant les matières que l’on traite ,
comme le ton de

la converfation varie lui-même luivant les matières

dont on parle.

il nous rclleroit pour finir cet article à parler des

différens dictionnaires

;

mais la plupart font allez con-

nus, 6c la lifte leroit trop longue fi on vouloit n’en

omettre aucun. C’elt au leûeur à juger fur les prin-

cipes que nous avons établis ,
du degré de mérite

que peuvent avoir ces ouvrages. Il en elt d ailleurs

quelques-uns , 6c même des plus connus 6c des plus

en ufage, dont no s ne pourrions parler fans en dire

peut-être beaucoup de mal ; & notre travail , comme

nous l’avons dit ailleurs, ne confifle point à décrier

celui de perfonne. A l’égard de l’Encyclopédie
,
tout
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ce que nous nous permettrons de dire, c’elt que nous

ne négligerons rien pour lui donner le degré de per-

feftion dont nous fommes capables
,
toujours per-

fuadés néanmoins que nous y laiderons beaucoup à

faire. Dans cette vue nous recevrons avec recon-

noilfance tout ce qu’on voudra bien nous adreffer

fur ce dictionnaire , remarques
, additions ,

correc-

tions
,
critiques ,

injures même
,
quand elles renfer-

meront des avis utiles : omnia probate
,
quod bonum

eft tenue. L’empire des Sciences 6c des Letrres
,

s’il

elt permis de le lervir de cette comparaifon, ref-

lemble à ces lieux publics où s’afl'emblent tous les

jours un certain nombre de gens oififs, les uns pour

jouer , les autres pour regarder ceux qui joiient : le

filence par les lois du jeu elt ordonné aux fpeftatcurs,

à moins qu on ne leur demande exprclïément leur

avis; 6c plufieurs gens de lettres, trop amoureux de

leurs produ&ions, voudroient qu’il en fût ainfi dans

l’empire littéraire : pour nous
,
quand nous ferions

allez puiffiins pour détourner la critique, nous ne

ferions pas allez ennemis de notre ouvrage pour ufer

de ce droit. Voilà nos difpofitions : nous n’avons fou-

haité de guerre avec perfonne ; nous n’avons rien

fait pour l’attirer
; nous ne l’avons point commen-

cée, ce font là des faits conltans
;
nous avons con-

fenti à la paix
,
dès qu'on nous a paru le defirer

,
&

nous fouhaitons qu’elle foit durable. Si nous avons

répondu à quelques critiques, nous avons crû le de-

voir à l’importance de l’ouvrage, à nos collègues,

à la nature des reproches qui nous regardoient per-

fonneilement
,
& fur lefquels trop d’indifférence

nous eût rendus coupables. Nous euffions gardé le

filence fi la critique n’eût attaqué que nous , & n’eût

été que littéraire. Occupés déformais uniquement

de notre travail, nous fuivrons par rapport aux cri-

tiques (quels qu'ils puilî'ent être)
,
l’exemple d’un

grand monarque de nos jours, qui n’a jamais voulu
répondre ni louffrir qu’on répondît à une fatyre ab-

lurde 6c fcandaleufe publiée il

y
a quelques mois

contre lui : c'eji à moi

,

dit - il
,
a méprifer ce qui eji

faux dans cettefatyre , & à me corriger s 'ily a du vrai.

Parole bien digne d’être confcrvée à la poltérité

,

comme le plus grand éloge de ce monarque
,
& le

plus beau modèle que puiffent fe propofer des gens
de lettres.- (O)
Dictionnaire , Vocabulaire ,

Glossaire,
fynonymes. (

Gramm
. )

Après tout ce que nous avons
dit dans l’article précédent

,
il fera ailé de fentir

quelle elt la différente acception de ces mots. Us ft-

gnifîent en général tout ouvrage où un grand nom-
bre de mots font rangés luivant un certain ordre ,

pour les retrouver plus facilement lorfqu’on en a

befoin. Mais il y a cette différence
,

i°. que vocabu-

laire 6c glofaire ne s’appliquent guere qu’à de purs

dictionnaires de mots
,
au lieu que dictionnaire en gé-

néral comprend non -feulement les dictionnaires de

langues, mais encore les dictionnaires hiftoriques, &
ceux de fciences 6c d’arts : i°. que dans un vocabu-

laire les mots peuvent n’être pas diftribués par ordre

alphabétique
, & peuvent même n’être pas expli-

qués. Par exemple
,

fi on vouloit faire un ouvrage

qui contînt tous les termes d’une fcience ou d’un

art ,
rapportés à différens titres généraux

,
dans un

ordre différent de l’ordre alphabétique
,
6c dans la

vûe de faire feulement l’énumération de ces termes

fans les expliquer, ce feroit un vocabulaire. C’en fe»

roit même encore un, à proprement parler, fi l’ou-

vrage étoît par ordre alphabétique
,
& avec expli-

cation des termes, pourvû que l’explication fut très-

courte ,
prelque toujours en un feul mot, & non rai-

fonnée : 3

0
. à l’égard du mot de glojfaire, il ne s’ap-

plique guere qu’aux dictionnaires de mots peu con-

nus, barbares, ou furannés. Tel eft le gloJJ'aire du

favant M, Ducange
; adferiptores medice & infima la-
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tinitatis

,

& le gloffaire du même auteur pour la lan-

gue greque. (O)
DICTüM , 1

'. m.
(
Jurifprud. ) eft le difpofitifdes

jugemens; il a été ainfi appelle, parce qu'ancienne-

ment, lorfque les jugemens le rendoient en latin, le

difpofitif éioit ordinairement conçu en ces termes :

diBum fuit per arreflum curia , &c.

Le mardi 1 7 Décembre 1 5 5 5 ,
fut donné arrêt en pré-

fence du lieutenant civil Aubry , 6c de plufieurs con-

feillers du Châtelet de Paris ,
par lequel défcnfes

furent faites aux juges préfidiaux du Châtelet après

que le diclum aura été arrêté 6c figné du rapporteur

6c de celui qui aura préiidé ,
6c qu’il aura été déli-

vré au greffe de le retirer, 6c de juger derechef le

meme procès fur les mêmes aftes.

Varticle 12, du réglement de la Fléché, porte que

tous les officiers afliftans au jugement des procès,

feront tenus de figner les diûums des fentences qui

feront rendues
;
le réglement de Richelieu

,
art. 14 ,

porte la même chofe.

L’ordonnance de 1667 ,
lit. xj. art. /i , veut que

trois jours après que le procès aura été jugé
,
le rap-

porteur mette au greffe le diclum.

Voyez la diffère. 1

1

fur Joinville
, p. 143 ;

le Glof

faire de M. de Lauriere ,
St la bibliothèque de Bouchel

,

au mot DlCTUM.
(
4

)
* DiCTYMNIES ou DICTYNNIES

, (
Mythol

.

)

fêtes célébrées à Lacedemone 6c en Crete, à l’hon-

neur de Diane Diclymne ou Dïclynne
,
ou d’une nym-

phe qu’on prit pour elle, 6c qui s’étant précipitée

dans la mer
,
pour échapper à la paffion de Minos

,

fut reçue dans un filet de pêcheur ; ce qui la fit nom-
mer Dïclynne , 6c lui fit a;ti ibuer l’invention des filets

dont on fe l'ert à la pêche.

DIDACTIQUE , adj. terme d'ccole , qui lignifia

la manière de parler ou d’écrire, dont on taitufage

pour enfeigner ou pour expliquer la nature des cho-

fes. Ce mot eft formé du grec ,
fenfeigne ,

finfiruis.

Il y a un grand nombre d’expreffions uniquement

confacrées au genre didactique. Les anciens 6c les

modernes nous ont donné beaucoup d’ouvrages di-

dactiques , non feulement en proie, mais encore en

vers.

Du nombre de ces derniers font le poème de Lu-

crèce de rerum natura ; les géorgiques de Virgile
;

l’art poétique d’Horace imité par Boileau; l’cffai

fur la critique, Sc l’effai fur l’homme de Pope, &c.

On peut ranger dans cette claffe les poèmes moraux

,

comme les dilcours de M. de Voltaire qui font fi phi-

lofophiques ,
les fatyres de Boileau qui fouvent

le font fi peu , &c. M. Racine de l’académie des

belles Lettres, fils du grand Racine , dans des réfle-

xions fur la poélie données au public depuis la mort

de fon pere, examine cette queflion : fi les ouvra-

ges didactiques en vers méritent le nom de poème
que plufieurs auteurs leur conteftent ; il dé-

cide pour l’affirmative , & foûtient fon fentiment

par des raifons dont nous donnerons le précis. Les

poètes ne font vraiment eftimables qu’autant qu’ils

font utiles , 6c l’on ne peut pas contefter cette der-

nière qualité aux poètes didactiques. Parmi les an -

ciens, Hefiode, Lucrèce, Virgile , ont été regardés

comme poètes ,
6c le dernier fur-tout

,
pour fes

georgiques
,
indépendamment de fon Énéide & de

les églogues. On n’a pas refule le même titre au P.

Rapin, pour fon poème fur les jardins, ni à M.
Defpreaux pour fon art poétique. Mais

,
dit-on, les

f

»lus excellens ouvrages en ce genre ne peuvent pal-

èr pour de vrais poèmes, ou parce que le ftyle en

eft trop uniforme
,
ou parce qu’ils lont dénués de

fifiions qui font l’eflence de la poéfie. A cela M. Ra-

cine répond, i°. que l’uniformité peut être ou dans

lps çhofes ou dans le llyle ; que la première peut le
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rencontrer dans les poèmes dont les fiijets font trop

bornés, mais non dans ceux qui préfentent fucceffi-

vement des objets variés
,

tels que les georgiques

6c la poétique de Defpreaux
, dans lelquels l’unifor-

mité de ftyle n’eft pas moins évitée
,
comme cela eft

en effet :
1°. qu’il tant diftinguer deux fortes de fic-

tions
,

les unes de récit & les autres de ftyle. Par
fictionsde récit

, il entend les merveilles opérées par
des perlonnages qui n’ont de réalité que dans l'i-

magination des poètes ; & par fictions de ftyle , ces

images ôtees figures hardies
,
par lefquelles le poète

anime tout ce qu’il décrit. Que le poème didactique

6c même toute autre poèlie
,
peut fubfifter lans les

fiftions de la première efpece, que Virgile, s’il les

yavoit cru néceifaires, pouvoitdans fes géorgiques
introduire Cerès , les Faunes, Bacchus, les Drya-
des; que Boileau pouvoit de même faire parler les

Mules 6c Apodon
,
6c que l’un ni 1 autre n’ayant ufé

de la liberté qu’ils avoient à cet égard
,

c’eft une
preuve que le poème didactique n’a pas befoin de ce

premier genre de fiflion pour être caraflérilé poï-.

me. Que quant aux fiéhons de ftyle elles lui font e£-

lèntielles, 6c que les deux grands auteurs fur lefquels

il s’appuie, en ont répandu une infinité dans leurs

ouvrages. D’oii il conclud que les poèmes didacti-

ques n’en méritent pas moins le nom de poème y 6c

leurs auteurs celui de poètes.
(
G )

Il y a une façon plus naturelle de décider cette

queftion : c’eftde nier abfolument que la fiflionfoit

eflentielle à la poéfie. La poéfie eft l’art de peindre

à l’efprit. Ou la poélie peint les objets fenlibles , ou
elle peint l'ame elle-même , ou elle peint les idées

abllraites qu’elle revêt de forme & de couleur. Ce
dernier cas eft le feul où la poéfie foit obligée de
feindre ;dans les deux autres, elle ne fait qu’imiter.
Ce principe inconteftable une fois établi

,
tout dis-

cours en vers qui peint mérite le nom de poème, &
le poème didactique n’eft qu’un tiflù de tableaux d’a-
près nature

,
lorsqu'il remplit fadeftination. La froi-

deur eft le vice radical de ce genre
; il n’eft fur-

tout rien de plus infoutenable qu’un fujet fublime
en lui-même didactiquement traité par un verfifica-

teur foible 6c lâche qui glace tout ce qu’il touche
,

qui met de l’efprit où il faut du génie
, 6c qui rai-

lonne au lieu de fentir. Add. de M. Marmontel.
Les Anglois ont plufieurs poèmes didactiques en

leur langue
,
mais ils ne leur ont jamais donné que le

titre modefte (Veffai ;
tels font Veffai Jur la critique 6c

Veffaifur Yhomme ,
par M. Pope

, YeJJai fur la maniéré

de traduire en vers par le comte de Rofcommon , ôc

Veffaifur la poéfie
,
par le comte de Bukingham. (G)

* DIDEAUX , f. m. pl. (terme de rivière
. ) ce font

de grands filets qui traverfent la riviere pour arrêter

tout ce qui paffe ; on les tend principalement aux

ponts & moulins, ils font fouvent lufpendus par des

potences & des poulies qu’on remonte, 6c qu’on lâ-

che dans certaines occalions.

DIDIER (S.) (Geog. mod.') petite ville du Ve-
lai; en France il y en a une aufli de même nom,
dans le Lyonnois.

* DIDORON , f. m. ( Hifioire ancienne.') mefure

de longueur ; chez les Grecs elle étoit de dix - huit

pouces.
* D 1DRAGME f. m. (

Hifl.anc . )
monnoie gre-

que , ou la double drachme
;
les Latins l’appelloient

aufli ficilique. Elle valoit donc un demi-ficle. Elle

fut aufli connue parmi les Juifs fous le nom de ficlus

rabbinorum. C’étoit le tribu annuel qu’ils payoient

par tête, t^oye^ Dragme.
DIDYMI

, ( Afiron .) c’eft la même cho-

fe que gemelli ou les gémeaux, f^oye^ GEMEAUX. On
ne le l’ert plu* en aftrotjomie que de ce dernier ternie.m
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DlEÿ ( Géogr . mod. ) capitale du Diois dans le

Dauphiné, province de France. Elle eft fituée fur la

Drome. Long. 22. 58 . Lat. 44. 44.
DIÉ

, (
S.

) ( Géogr. mod.
) ville de Lorraine

,
fi-

tuée fur la Meurtre. Long. 24. 45. Lat. 48. 20.
* DIELCYSTINDA

, f. m.
(
Hijl. anc.

)
jeu d’en-

fans ; ils fe partageoient en deux troupes à-peu-près
égales

, dont l’une provoquoit l’autre
,

la pourfui-
voit

,
la faifoit prifonniere. C’étoit à-peu-près ce

que nous nommons aujourd’huijouer aux barres.

DIEMERBROEK,
(

le cervical defccndant de Die-
merbroeck.) Diemerbroekprofefla l’anatomie dans l’u-

niverfité d Utrecht. Il a donné au public une anato-
mie du corps humain : le mufcle petit tranfvcrfaire

du col
, s’appelle autrement le cervical dtfcendant de

Diemcrbroek. Voye

[

ANATOMIE,
DIENVILLE,

( Géog. mod.') petite ville de Cham-
pagne en France; elle eft dans la généralité de Châ-
lons, & elle appartient à leleftion de Bar-fur-
Aube.
DIEPENHEIM

, (
Géogr. mod.

) ville des Provin-
ces-Unies au pays de "Wenle

, dans l’Overiflel.

DIEPHOLT, (Géog. mod.) ville d’Allemagne,
au cercle de NVellphalie. Long. 26. 10. latit. 52 .

DIEPPE
, ( Géog. mod.

) ville de la haute Nor-
mandie en France

, au pays de Caux
; elle eft fi-

tuée à l’embouchure de la riviere d’Arques. Long.

49. 55 . ij. lat. 18. 44. 12.

Il y a dans la Guinée en Afrique, fur la côte de
Maniguette, un lieu appartenant aux François

,
qui

l’ont nommé le petit Dieppe.
* DIÉRIS , f.m. pl. (Hijl. anc.) c’eft ainfi que les

Grecs appelaient les vaifleaux que les Romains
jiommoient biremes , ou bâtimens à deux rangs de rames.

DIÉRÈSE, f. f. (Figure de diction.) ce mot eft

grec , & flgnifîe divijion
, S'ia.ipariç , divifio de S'ia.ipia ,

divido. La diérefe eft donc une figure qui fe fait lorf-

que par une liberté autorifée par l’ufage d’une lan-

gue, un poète qui a befoin d’une fyllabe de plus

pour faire fon vers divife fans façon en deux fylla-

bes les lettres qui dans le langage ordinaire n’en font

qu’une. O vous quiafpirezà l’honneur de bien fcan-

<ler les vers latins
,
dit le do&e Defpautere , appre-

nez bien ce que c’eft: que la diérefe

,

cette figure
,

qui d’une feule fyllabe
,
a la vertu d’en faire deux :

hé, n’eft-ce pas parla puififance de cette figure que
Horace a fait trois fyllabes de filvee ,

qui régulière-

ment n’eft que de deux ?

Aurarum &fi-lu-œmetu. Hor. liv. I. ode xxiij . v. 4
Nunc mare , nuncJi-lu-ce

Threicio aquilonefonant. Hor. I. V. od. xiij.

v. j.
JVoici les vers de Defpautere :

Scandere ,fi bene vis , tu nofce diærefin apù ,

Ex und per quam duplex fitfyllabafemper.

Sic fi-lu-æ vates lyricus trifyllabon ejfert.

Plaute ,
dans le prologue de l’Afinaire, a fait un

jüffyllabe du monofyllabe ,jam.

Hoc agite
,
fultis

,
fpeclatores nunc i-am.

Ce qui fait un vers iambe trimetre.

C’eft une diérefe quand on trouve dans les auteurs

dula-i pour aulx , vita-i au lieu de vitce , & dans Ti-

bule diffo-lu-endæ pour diffolvendæ.

Au refie il femble que la jurifdittion de cette fi-

gure ne s’étende que fur l’i& fur l’u
,
que les poètes

latins font à leur gré
,
eu voyelles ou confonnes. No-

ire langue n’eft pas fi facile à l’égard de nos poètes
,

elle n’a pas pour eux plus d’indulgence que pour les

profateurs. Elle veut que nos poètes nous char-

ment ,
nous enlevent par le choix &: par la vivaci-

té des images & des figures
,
par la noblefle & l’har-

monie de l’élocution, en un mot par toutes les ri-

phefies de la poéfie , mais elle ne leur permet pas

JomçlVy
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de nous trartfporter dans un pays où nous trou-
verions fouvent des mots inconnus ou déguifés*
Voye^ Poésie. (F)
DiÉrese

,
f. f. terme de Chirurgie

,
fe dit d’une

opération par laquelle on divife ou fépare les par-
ties dont l’union eft contre l’ordre naturel

,
ou for-

me obftacle à la guérifon. Cette operation fe fait

en coupant, en lëparant
,
en piquant, en arrachant

par des inftrumcns convenables
, ou en bridant par

des cautères aétuels ou potentiels, f^oye^ Cautere.
Ce mot diérefe eft générique

, & convient à toutes
les opérations par lefquc-îlei on divife la continuité
des parties ; il vient du grec JW/w/ç

,
qui fignifie

divijion. (F)
Diérese

,
(Medec.

) Voyei l’article Vaisseau.
DIERVILLE, f. f. (

Hijl. nat. bot.) diervilla
i

genre de plante dont la fleur eft une efpece d’enton-
noir à pavillon découpé en cinq parties, & terminé
par un tuyau

,
lequel eft articulé avec le piftile. Le

calice eft oblong & chargé de cinq feuilles à fon
extrémité. Lorfque la fleur eftpaflee, il devient un
fruit pyramidal

,
partagé en quatre loges remplies

de graines allez menues. Tournefort, mém. del'acad.

roy. des Scicn. Voyt{ Plante. (/)
Dierville, f. m. (Jard.) petit arbrifleau qui

ne s’élève dans ce climat qu’à trois piés de hauteur.
Il a beaucoup de reflemblance avec le fyringa

,
par

fon bois & par fa feuille
,
dont les dentelures font

cependant plus régulières & bien moins profondes*

Il donne au commencement du mois de Juin des pe-

tites fleurs jaunâtres qui durent environ 1 5
jours r

& qui auroient plus d’apparence fi elles étoient

moins difperfées fur les branches. Il en paroît enco-

re quelques-unes fur la fin d’Août, qui font de mê-
me durée que les premières. Sa multiplication dif-

penfe de tous foins ; elle fe fait plus qu’on ne veut >
par le moyen des racines que cet arbrifleau étend au
loin

, & qui produilent à leur extrémité quantité de
rejetions : ce qui fait qu’on ne peut l’afliijettir à au-
cune forme régulière. Il fe plaît à l’ombre & dans les
terres limoneufes & humides ; cependant il ne fe re-

fufe pas aux terreins fecs
,
où quoiqu’il ne prenne

que moitié de hauteur
,

il donne beaucoup plus de
fleurs &: y étend moins fes rejettons. Le meilleur
parti que l’on puifle tirer de cet arbrifleau

, c’eft de
l’employer à garnir des bofquets où il ne craindra
point l’ombrage des grands arbres

, & où fon prin-
cipal agrément fera de faire une jolie verdure de
bonne-heure au printems

, & même dès le commen-
cement de Février. Quoique cet arbrifleau foit ori-
ginaire des pofleflions des Anglois en Amérique, de
l’Acadie fur -tout qui eft plus méridionale que la

France
, il eft cependant fi robufte que nos hyvers

les plus rigoureux ne lui portent aucune atteinte ,

dans quelque terrein & à quelque expofition qu’il

foit placé, (c)

DIÉSIS
,

f. m. (Mufique.) eft
,
félon le vieux-Bac-

chius
,
le nom du plus petit intervalle de l’ancienne

mufique. Zarlin dit que Philolaüs Pythagoricien

,

donna le nom de S'innç au limma ; mais il ajoute peu
après

,
que le dièfe de Pythagore eft la différence du

limma &c de l’apotome. Pour Ariftoxene
,

il divifoit

fans beaucoup de façon
, le ton en deux parties éga-

les , ou en trois
,
ou en quatre. De cette derniere di-

vifion rélultoit le dièfe enharmonique mineur
,
ou

quart de ton ; de la fécondé , le dièfe mineur chro-
matique

, ou le tiers d’un ton ; & de la troifieme
, le

dièfe majeur qui faifoit jufte le femi-ton.

Diéfis ou dièfe eft , chez les modernes , non -feu-
lement un intervalle de mufique , mais un figne de
cet intervalle, qui marque qu’il faut élever le fon

de la note devant laquelle il fie trouve, au-deflùs de
Celui qu’elle devroit avoir naturellement

, fans ce-

pendant la faire changer de degré ,
ni de nom. Or
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comme cette élévation fe peut faire du moins de

trois maniérés dans les fyflèmes reçus
,

il y a trois

fortes de dièfes ;
favoir

,
i . le dièfe enharmonique

mineur ,
ou fimple dièfe qui fe figure par une croix

de S. André, ainfi Selon tous nos Muficiens, qui

fuivent la pratique d’Arifloxene ,
il éleve la note

d’un quart de ton : mais il n’efl proprement que l’ex-

cès du femi-ton majeur fur le femi-ton mineur : ainfx

du mi naturel aufa bémol ,
il y a un dièfe enharmo-

nique, dont le rapport efl de 125 à 128.

2. Le dièfe chromatique, double dièfe, ou dièfe

ordinaire
, marqué par une double croix ^ , éleve

la note d’un femi-ton mineur : cet intervalle efl égal

à celui du bémol
,
c’efl-à-dire , la différence du femi-

ton majeur au ton mineur ;
ainfi pour monter d’un

ton depuis le mi naturel ,
il faut paffer au fa dièfe.

Ce rapport de dièfe efl de 24 à 25. Foyt{ fur cet ar-

ticle une remarque importante au mot Semi-ton.

3. Le dièfe enharmonique majeur, ou double

dièfe, marqué par une croix triplée éleve félon

îes Arifloxéniens
,
la note d’environ trois quarts de

ton. Zarlin dit qu’il l’éleve d’un femi-ton mineur:

ce qui ne fauroit s’entendre de notre femi-ton
,
puif-

qu’alors ce dièfe ne différeroit en rien de notre dièfe

chromatique.

De ces trois dièfes, dont les intervalles étoient

tous pratiqués dans la mufique ancienne
,

il n’y a

plus que de chromatique qui foit en ufage dans la

nôtre
, l’intonation des dièfes enharmoniques étant

pour nous d’une difficulté prefque infurmontable.

Le dièfe
, de même que le bémol

,
fe place tou-

jours à gauche devant la note qui le doit porter , 6c

devant ou après un chiffre
,

il fignifie la même chofe

que devant une note. Voye

{

Chiffrer. Les dièfes

qu’on mêle parmi les chiffres de la baffe - continue
,

ne font fouvent que de fimples croix
,
comme le

dièfe enharmonique : mais cela ne fauroit caufer

d’équivoque
,
puifque ce dernier n’efl plus en ufage.

Il y a deux maniérés d’employer le dièfe ; l’une

accidentelle, quand dans le cours du chant, on le

place à la gauche d’une note : cette note fe trouve

le plus communément la quatrième du ton dans les

modes majeurs ;
dans les modes mineurs , il faut or-

dinairement deux dièfes accidentels, favoir un fur la

fixieme note , 6c un fur la feptieme. Le dièfe acci-

dentel n’altere que la note qui le fuit immédiate-

ment, ou tout au plus celles qui
,
dans la même me-

fure
,
fe trouvent fur le même degré fans aucun fi-

gne contraire.

L’autre maniéré efl d’employer le dièfe à la clé :

alors il agit dans toute la fuite de l’air
, & fur toutes

les notes qui font placées fur le même degré que lui

,

à moins qu’il ne l'oit contrarié par quelque dièfe ou

béquarre accidentel, ou que la clé ne change.

La pofition des dièfes à la clé n’efl pas arbitraire,

non plus que celle des bémols ; autrement les deux

femi-tons de l’oâave feroient fujets à fe trouver en-

tre eux hors de la diflance prefcritc. Il faut appli-

quer aux dièfes un raifonnement femblable à celui

que nous avons fait au mot bémol
,
& l’on trouvera

que le feul ordre qui peut leur convenir à la clé
,
efl

celui des notes fuivantes ,
en commençant parfa &

montant de quinte , ou descendant de quarte jufqu’au

la auquel on s’arrête ordinairement
;
parce que le

dièfe du mi qui le luivroit ,
ne différé point du fa

dans la pratique.

Ordre des dièfes à la clé.

FA , UT, SOL, RÉ , LA.

Il faut remarquer qu’on ne fauroit employer un

dièfe à la clé
,
fans employer auffi ceux qui le prece-

dent
; ainfi le dièfe de Vue ne fe pofe qu’avec celui du

fa, celui dufol qu’avec les deux précédens, &c.

Nous avons donné au mot Clé une formule pour
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trouver tout d’un coup fi un ton ou mode donné doit

porter des dièfes à la clé, & combien. (5
1

)

DIESPITER, f. m. nom de Jupiter. Ce nom, fé-

lon quelques-uns ,
efl la même chofe que dios pater,

Jupiter pere
;
car Jupiter eft grec

,
Çsdc ou J\vs., d’où

viennent les cas obliques S'ioe ,
&c. D’autres difent

que Diefpiter efl la même chofe que Dieipater

,

pere

du jour. S. Auguftin tire ce nom de dies

,

jour, &par-

tus
,
production ,

enfantement
;
parce que c’elt Jupi-

ter qui produit le jour. Servius & Macrobe font du

même fentiment. Le premier dit que dans le langage

des Ofques on difoit Lucttius
,
6c Diefpiter en latin.

Struvius (
Antiq. rom. chap.j. ) prétend ce femble

que Diefpiter efl Pluton ; mais il s’efl trompé fur la

leçon du mot : car dans Cicéron
,
auffi bien que dans

l’infeription qu’il cite d’après Gruter, il n’y a que

Difpater , & non pas Diefpiter. Chambers 6c Trcv. (G')

DIESSENHOFEN
,
(Géog. mod.) ville de Suiffo

au canton de Schaffoufe ; elle efl fituée fur le Rhin#

Long. 2 6. 2 S. lat. 4J. q5 .

DIEST
, (

[Géog. mod.') ville du Brabant fur la De-

mer. Long. 22. jS. lat. jo. 5 c). .

* DIETE, f. f. (Hifl. anc.) chez les Romains,

c’étoit une petite falle à manger
,
pratiquée à côté

d’une grande , 6c prife tantôt au-dedans
,
tantôt au-*

dehors de celle-ci. On mangeoit dans la grande falle

à manger ou dans une diete, félon le nombre des con-

vives.

Diete de l’Empire ,
(Droit publ. & Hifl. mod/)

comitia imperii : on nomme ainfi l’affemblée géné-

rale des états de l’empire, convoquée par l’empe-

reur pour traiter des affaires qui regardent tout

l’empire , ou quelques-uns des membres qui le com-

pofent.

Autrefois l’empereur feul avoit droit de convo-
quer la diete -, mais aujourd'hui il faut qu’il s’aflùre

du confentement des électeurs
, & qu’il convienne

avec eux du lieu où elle doit s’affcmbler
; & même

dans de certains cas
,

les élefteurs ont le droit de

convoquer la diete fans le confentement de l’empe-

reur. La raifon de cette différence, comme l’a fort

bien remarqué un auteur moderne
,
« c’efl que l’in—

» térêt général des principaux membres doit être

» le même que celui de tout le corps en matière de

» politique ; au lieu que l’intérêt du chefn’a fouvent

» rien de commun avec celui des membres , & lui

» efl même quelquefois fort oppofé ». Foyei le droit

public germanique ,
tom. I. pag. 2J

1

. Dans quelques

occafions
,
les électeurs ont invité l’empereur à con-

voquer une diete. Dans l’abfence de l’empereur, le

droit de convocation appartient au roi des Romains

s’il y en a un d’élu ; & en cas d’interregne , il ne pa-

roît point décidé fi ce droit appartient aux électeurs

ou aux vicaires de l’empire.

Quand l’empereur s’efl afïïiré du confentement

des électeurs , 6c efl convenu avec eux du lieu où la

diete doit fe tenir , il doit inviter tous les états à com-
paroître fix mois avant que l’affemblée fe tienne.

Autrefois cette convocation fe faifoit par un édit

général; mais depuis Frédéric III. les empereurs

font dans l’ufage d’adreffer les lettres d’invitation à

chaque état qui a droit de fuffrage & de féance à la

diete de l’empire. On voit par - là que les électeurs ,

les princes eccléfiafliques 6c féculiers, les comtes &:

prélats immédiats du fécond ordre ,
& enfin les vil-

les impériales
,
doivent être invités.

Les princes eccléfiafliques doivent être appelles

à la dicte
,
même avant que d’avoir été confirmés par

le pape
;
pendant la vacance des fiéges épifeopaux ,

on invite le chapitre qui a droit de s’élire un évê-

que. Quant aux princes féculiers ,
ils peuvent être

invités , même avant d’avoir pris l’invefliture de

l’empereur. Si un prince état efl mineur
,
la lettre

d’invitation s’adrefï'e à fon tuteur, ou à l’admimilra-
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tëur de fes ctats. Les villes impériales doivent pa-
reillement eu e invitées par des lettres particulières.

Voici donc Tordre que tiennent les états de l’em-

pire dans leur affemblee générale.

1 °. Les électeurs qui iont au nombre de neuf,

dont trois font eccléfiaftiques
,
& les ftx autres fécu-

liers. Poyei Varticle Electeur. Ils forment le collè-

ge électoral
, dont Téle&eur de Mayence eft le direc-

teur particulier
,
comme il eft le dire&eur général de

toute la dicte.

11°. Les princes forment le fécond collège. On en

compte trois efpeces. i°. Les princes évêques ou
abbes

,
qui ne font princes qu’en vertu de Téleélion

capitulaire. 2°. Les princes de naiflance
,
c’eft-à-dire

iflus de maifons qui font en poflëfîion de cette digni-

té,qu’on appelle les maifons anciennes de L'empire. 3
0

.

Les princes de la création de l’empereur : ces derniers

n’ont pas toûjours féance à la diete. C’eft l’archiduc

d’Autriche & l’archevêque de Saltzbourg qui ont al-

ternativement le directoire dii collège des princes.

Dans ce collège
,
fe trouvent aufli les prélats immé-

diats du fécond ordre,qui font divifés en deux bancs :

celui de Soiiabe
, & celui du Rhin ; & les comtes im-

médiats de l’empire
,
qui font divifés en quatre claf-

fes ou bancs : favoir celui de Wétéravie
,
de Soiia-

be, de Franconie, & de Weftphalie. Chaque banc
n’a qu’un fuffrage.

IIP. Enfin le troifieme collège eft celui des villes

impériales, qui font aufii partagées en deux bancs
,

favoir du Rhin & de Soiiabe.

Pour mettre le leâeur au fait de cette importante

partie du droit public germanique , voici les noms de

tous les princes & états qui ont droit de fuffrage &C

de féance à la dicte de l’empire.

i°. Les neuf électeurs. Voyt{ Electeurs.
20 . Les princes qui prennent féance dans Tordre

qui fuit
, & fe diftinguent en deux bancs ,

dont le

premier eft pour les princes eccléfiaftiques , & le fé-

cond pour les princes féculiers.

Banc dis Princes ecclè/iajliques. Princes féculiers.

L’archevêque de Saltzbourg.*

L’archevêque de Befançon.

Le grand-maître de l'ordre

Teutonique.

Les évêques de Bamberg.
deWurtzbourg.
de Worms.
d'Eichftatt.

de Spire,

de Strafbourg.

de Confiance.

d'Aufbourg.

de Hildesheim.

de Paderborn.
de Freylingen.

de Ratifbonne.

de Paflaw.

de Trente,

de Brixen.

de Bâle,

de Liege.

d’Ofnabruck.
de Munfter.

de Coire.

de Lubeck.
L'abbé de Fulde.

L’abbé de Kenipten.

Le prévôt d’Elwangen.
Le grand-prieur de l’Ordre de

S. Jean ou de Malte ,
pour

l’Allemagne.

Le prévôt de Bertholfgaden

.

Le prévôt de Weiflembourg.
L’adminiftrateur de l’abbaye

de Prum.
L’abbé de Stablo.

L’abbé de Corwey.

L’archiduc d’Autriche.

Le duc de Bourgogne.

Le duc de Bavière.

Le duc de Magdebourg.

Le comte palatin de Lauter.

Le comte de Simmern.

Le duc de Neubourg.
de Brême,

de deux-Ponts.

Le comte de Veldentz &
Lauterek.

Le duc de Saxe-Weimar,
de Saxe-Eifenach.

de Saxe-Cobourg,

de Saxe-Gotha.
d’AItembourg.

Le margrave deBrandebourg-

Culmbach.
Le margrave dcBrandebourg-

Anfpach.
Le duc de Zell.

de Grubenhagen.
de Calemberg.
de Brunfwick- Wol-

fenbuttel.

Le prince de Halberftadt.

Le duc de Verden.

Le duc de Wirtemberg.
Le landgrave de Heffe-Caffel.

Le landgrave de Heffe-Darm-
ftat.

Le margrave de Bade-Bade.

Le margrave de Bade-Dur-

lach.

Le comte de Hochberg.

Le Duc de Mecklenbourg -

Schwerin.

Le duc de Guftraw.

de la Poméranie an-

térieure.

de la Poméranie ul-

térieure.
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Les ducs de Saxe - Lawen-

bourg.

de Holltein - Gluck*
ftadt.

de Holftein - Got-
torp.

Le prince de Minden.
Le duc deSavoye.
Le landgrave de Leuchtem*

berg.

Les princes d’Anhalt.

Les princes de Henneberg.
de Schwerin.

de Camin.
de Ratzebourg.
deHirfchfeldt.

Le marquis de Nomény.
Le prince de Montbéliard.

Leduc d’Aremberg.
Les princes de Hohenzollern.

Le prince de Lobkowitz.
Le prince de Dietrichftein.

Les princes de Naffau-Hada»
mar.

de Naflau - Sie-«

gen.

deNafTau-Dilleni

bourg.
Les prinGes d’Averfperg.

d’Oftfrife.

de Furftemberg.
de Schwartzen *

berg.

de Lichtenftein.

deSchwartzbourg.
de la Tour-Taflis.

Ces deux derniers ont été aggregés au collège des

princes pendant le cours de la préfente année 1754 :

ce qui a donné lieu à des protections de la part de

quelques princes , qui ne veulent point conientir à
Tadmiffion de ces deux nouveaux états. Voilà ac-

tuellement l’état des chofes. Il y a encore d’autres

princes qui prétendent avoir droit de féance & de

fuffrage à la diete ; mais ils n’ont point encore pû y
être admis jufqu’à préfent. On pourra trouver leurs

noms dans l’ouvrage intitulé
,
droit public germani-

que , tome I. page 2JÔ~. &fuiv.

Les prélats immédiats du fécond ordre font
, com-

me nous avons dit , divifés en deux bancs ; celui

de Soiiabe, qui comprend dix -neuf abbés, abbef-

fes ,
ou prélats ; & celui du Rhin

,
qui en comprend

vingt.

Les comtes immédiats font divifés en quatre bancs.

Le banc de Wétéravie en comprend onze.

Le banc de Soiiabe en comprend vingt- trois.

Le banc de Franconie en comprend quinze.

Le banc de Wellphalie en comprend trente-cinq.

Ceux qui voudront en favoir les noms
,
n’auront

qu’à confulter l’ouvrage que nous venons de citer.

Le collège des villes impériales qui ont droit de

fuffrage à la diete
,
eft compofé de deux bancs ; ce-

lui du Rhin
, & celui de Soiiabe.

Banc du Rbin.

Cologne.
Aix-la-Chapelle.

Lubeck.
Worms.
Spire.

Francfort fur le Mein

Golllar.

Brême.
Mulhaufen.
Nordhaufen.

Dortmund.
Friedberg.

Wetzlar.
Gelnhaufen.

Hambourg.

Banc de Souche.

Ratifbonne.

Augfbourg.
Nuremberg.
Ulm.
EfTlingen.

Reutlingen.

Nortlingen.

Rothenbourg, fur TaubeY,

Hall en Soüabe.

Rothweil.
Uberlingen.

Heilbrunn.

Gemund en Soiiabe,

Memmingen.
Lindau.
Biberach.

Ravenlbourg.
Schweinfurth.

Kempten.
Windsheim#
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Kauffebeuren.
Weil.
Wangen.
Iffny.

Pfullendorfl

Offenbourg

.

Leutkirchen.

Wimpfen.
WeHTenbourg en Nortgatr.

“Giengen.

Gegenbach»
Zell.

Buclihom.
Aalen.

Buchaw.
BopHngen.

Voilà Fénumératîon exaCte des états
,
qui compo-

fent les trois colleges de l’empire & l’ordre fuivant

lequel ils prennent féance à la dicte.

Autrefois l’empereur & les princes d’Allemagne

afliftoient en perfonne aux dictes ; mais les dépenfes

onéreufes qu’entraînoient ces fortes d’aflemblées

,

où chacun fe piquoit de paroître avec éclat
,
firent

prendre le parti de n’y comparoître que par dépu-

tés ou repréfentans ; & l’empereur fat exercer fes

fondions par un commiflaire principal, qui eft or-

dinairement un prince. Cette place eft actuellement

occupée par le prince de la Tour-Taflîs. On adjoint

au principal commiflaire un autre commiflaire
,
qu’-

on appelle con-commijjaire. L’empereur a foin de
nommer à ce porte une perfonne verfée dans l’étude

du droit public.

II eft libre à un état de l’empire de ne pas compa-
roître à la dicte ; mais pour lors il eft ccnfé être de

l’avis des préfens. II dépend auffi de lui de compa-
roître en perfonne , ou par députés : ces derniers

doivent remettre leurs lettres de créance &c leurs

pleins pouvoirs à la chancellerie de l’éleCteur de

Mayence : c’eft ce qu’on appellefe légitimer.

Il y a deux fortes de fuffrages à la dicte de l’empi-

re ;
l’un eft perfonnel ,

votum virile ; l’autre eft col-

légial -, votum curiatum. Les électeurs & princes jouif-

fent du droit du premier fuflrage, & ont chacun leur

voix ; au lieu que les prélats du fécond ordre & les

comtes immédiats n’ont qu’une voix par clarté ou

par banc.

Un membre des états peut avoir plufieurs fuffra-

ges > & cela dans des collèges différens. Par exem-

ple ,
le roi de Prufle a un fuflrage dans le collège

électoral comme électeur de Brandebourg ; & il en

a plufieurs dans le collège des princes
, comme duc

de Magdebourg ,
prince de Halberftadt

, duc de la

Poméranie ultérieure
,
&c.

Il y a des jurifconfultes qui divifent encore les

fuffrages en décififs & en délibératifs. C’eft ainfi que

les électeurs prétendent que les villes impériales

n’ont point le droit de décider comme eux. Cepen-

dant le traité de Weftphalie a décidé la queftion en

faveur des villes. D’ailleurs il paroît que leur fuffra-

ge doit être de même nature que celui des électeurs

& des’ princes ;
puifque fans leur concours

,
il n’y a

rien de conclu ,
comme nous le verrons dans la fuite

de cet article.

Quelques empereurs pour fe rendre plus defpoti-

ques , & pour avoir un plus grand nombre de fuffra-

ges ,
ont introduit dans la dicte plufieurs de leurs vaf-

faux , & créatures qui leur étoient dévouées : mais

les électeurs & princes -,
pour remédier à cet abus

,

ont jugé à-propos de leur lier les mains à cet égard
;

& actuellement l’empereur ne peut donner à perfon-

ne le droit de féance & de fuflrage à la dicte , fans le

confentement de tous les états de l’empire. Par la

même raifon ,
il ne peut priver perfonne de fon droit,

qui eft indélébile , & qui ne peut fe perdre que lorl-

qu’on a été mis au ban de l’empire : ce qui ne peut

le faire que du confentement de la dicte. L’empereur

ne peut point non plus empêcher les étais d’expofer
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leurs grièfs & leurs demandes à la dicté. Lés ifiémoï-

res qui les contiennent
,
doivent être portés àla dic-

tature. Voyeç Varticle Dictature.
C’eft l’électeur de Mayence , en qualité de direc-

teur de la dicte
, ou fon miniftre en fon nom

,
qui

propofe les matières qu’on doit y traiter, fur les

propofitions qui lui ont été faites par le principal

commiflaire de l’empereur. Chaque collège délibéré

à part fur la propofition qui a été faite
;
l’éleCteur

de Mayence ou fon miniftre recueille les voix dans

le collège électoral ; le comte de Pappenheim
,
en

qualité de maréchal héréditaire de l’empire
,
recueil-

le les fuffrages du collège des princes : dans le collège

des villes, c’eft le député de la ville où fe tient la

dicte, parce que c’eft elle qui a le directoire de ce col-

lége.

Après cjue les fuffrages du collège électoral ont
été rédiges & mis par écrit, on en communique le

réfultat au collège des princes, qui communique
aufll réciproquement le fien au collège électoral r

cette communication s’appelle rc & corrélation. Si

les fuffrages des deux collèges ne s’accordent point*

ils délibèrent entre eux & prennent une rélolution

à la pluralité des voix , fi l’unanimité eft impoflîble.

Quand les fuffrages du collège électoral & de celui

des princes font conformes, on en fait infinuer le

réfultat au collège des villes impériales : fl elles re-

fufent d’accéder à la réfolution, il n’y a rien de fait;

mais fl elles y confentent, la réfolution qui a été

prife devient ce qu’on appelle un placitum imperii >

que l’on remet au principal commiflaire de l’empe-

reur. Si au confentement des villes fe joint encore

l’approbation de l’empereur, le placitum devient

conclufum imperii univerfale, Quand la dicte doit fe
féparer

, on recueille tous les condufa qui ont été
faits pendant fa tenue, & on leur donne la forme de
loi

;
c’eft ce qui fe nomme recès de l’empire , recejfus

imperii. Voye£ l'article RecÈS.
La dicte de l’empire fe tient aujourd’hui à Ratif-

bonne
, où elle fubflfte fans interruption depuis

1663 : en cas qu’elle vînt àfe terminer, l’empereur,

en vertu de fa capitulation , feroit obligé d’en con-

voquer une au moins de dix en dix ans. Ancienne-

ment les dictes étoient beaucoup plus courtes ; leur

durée n’étoit guere que d’un mois ou ftx femaines ,

& elles s’aflembloiènt tous les ans.

Outre l’aflemblée générale des états de l’empire,

on donne encore le nom de diète aux aflemblées des

éleCleurs pour l’éleCtion d’un empereur ou d’un roi

des Romains (ces dictes doivent fe tenir à Francfort

fur le Mein) ; aux aflemblées particulières des cer-

cles, des princes
,
des villes ,

&c. qui ont le droit de

s’aflembler pour traiter de leurs intérêts particu-

liers.

Le corps des Proteftans
,
qu’on appelle corps évan~

gélique , a le droit de tenir des aflemblées particuliè-

res & féparées à la dicte
,
pour délibérer fur les affai-

res de leur communion : l’éleCteur de Saxe y préfi-

de
, & joint dans ces dictes du corps évangélique des

mêmes prérogatives
,
que l’éleCteur de Mayence

dans le collège électoral & dans la dicte générale.

Dans de certains cas ceux qui fe croyent léfés

par les jugemens du confeil aulique ou de la cham-

bre impériale
,
peuvent prendre leur recours a la

dicte
; ce qu’on appelle recurfus ad imperium.

Les dictes générales de l’empire ont été regardées

comme le fondement & le rempart de la liberté du

corps germanique ;
mais cela n’empêche point qu’el-

les ne l'oient fujettes à beaucoup d’inconvéniens , en

ce que fouvent l’accefloire eft préféré au principal:

les réfolutions qui fe prennent ne peuvent être que

très-lentes, à caufe des formalités éternelles qu’il

faut eflùyer: elles ne peuvent point être fecretes: il

fe perd beaucoup de tems en difputes de préféance.
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d'étiquette, & autres frivolités, que l’on pourfuit
avec tant de vivacité, qu’on perd prefque toujours
de vue des objets beaucoup plus importans. (—

)

Diete de Pologne. On diftingue en Pologne
trois fortes de dictes ; les dietinesou duces particulières
de chaque palatinat

, les dieces générales
, 6c les dictes

d'élection. Les petites dictes ou dietines
, font comme

préliminaires 6c préparatoires à la dicte générale

,

dont elles doivent précéder la tenue de fix iemaincs.
La nobleffe des palatinats y élit fes députés

,
&: con-

vient des inftruftions qu’elle doit leur donner, foit

pour la diete générale
,
foit pour la diete d’éle&ion.

Selon les lois du royaume
,
la dicte générale ne

devroit fe tenir que tous les deux ans
; les circonf-

tances la font quelquefois affembler tous les ans. Le
tems de fa durée qui eft fixé par les mêmes lois à
quinze jours

, fe prolonge quelquefois à fix femai-
nes. Quant au lieu

, Varfovie a toujours été le plus
commode

,
étant au centre du royaume : mais on

n’a pas laiffé que d’en tenir à Sendomir îk en d’au-
tres villes

,
fur-tout à Grodno

,
parce que le grand

duché de Lithuanie prétend avoir droit de trois dic-
tes d’en voir affembler une dans le grand duché. Le
roi feul a droit de la convoquer par fes univerfaux
ou lettres patentes qu’il adreffe aux palatinats

,
qui

choififfent des députés qu’on appelle nonces
, 6c qui

font tous tires du corps de la nobleffe. Lorfque ceux-
ci font aflemblés dans le lieu marqué pour la dicte

,
ils elifent un maréchal ou orateur qui porte la pa-
role

,
fait les proportions, recueille les voix

,
& ré-

lume les décidons. Le roi y prélîde
; mais fouvent

fa préfence n’empêche pas que ces affembtées ne
foient fort tumultueufes

,
6c ne fe léparent fans rien

conclure. Un nonce feul par une proteftation faite,
peut fufpendre & arrêter l’a&ivité de toute la diete,

c’eft-à-dire l’empêcher de rien conclure ; ce qui bien
conlidéré, eft moins un avantage qu’un abus de la

liberté.

Comme la couronne eft élettive
,
quand le thrô-

ne eft vacant , c’eft à l’archevêque de Gnefne pri-

mat 6c régent du royaume, qu’il appartient de con-
voquer la diete d’éleftion 6c d’y préfider. On Fartem-
ble ordinairement en plaine campagne, à une demi-
lieue de Varfovie

,
dans une grande falle conftruite

de bois : la nobleffe qui repréfente la république, y
reçoit les ambaffadeurs des princes étrangers, 6c élit

à la pluralité des voix un des candidats propofés
pour remplir le thrône. Rarement ces dictes fe paf-
fent-elles fans trouble

, fans effufion de fang
, 6c fans

ici ftion ou partage pour divers concurrcns. Après
l'élection

,
la dicte fait jurer au nouveau roi ou à fes

ambaffadeurs une efpece de capitulation qu’on nom-
me pacla conventa. Mais le couronnement du roi élu
fe doit faire, 6c la première dicte après le couronne-
ment fe doit tenir à Cracovie

,
félon les pacla con-

venta. (G)
Diete de Suisse. En Suiffe la diete générale fe

tient chaque année à la lin de Juin
, c’cft-à-dire à la

S. Jean, & dure environ un mois, à moins qu’il ne
furvienne des affaires extraordinaires. Eile s’affem-
ble principalement pour examiner les comptes des
bailliages communs, pour entendre 6c juger des ap-
pels qui fe font des fentences de ces gouverneurs
dans le civil & dans le criminel

;
pour s’informer de

leur conduite 6c punir leurs fautes
;
pour accommo-

der les différends qui peuvent furvenir entre les can-
tons ou leurs alliés

; enfin pour délibérer fur ce qui
intéreffe le bien commun. Outre ces motifs qui font
ordinaires, il s’en préfente prefque toujours qui font
extraordinaires

,
fur-tout de la part des miniftres des

princes étrangers. L’ambaffadeur de France ne man-
que pas d’aller à ces dictes pour y faire fes compli-
mens

,
quoiqu’il n’ait fouvent 1 ien à négocier. Ou-

tre cette dieu annuelle qui fe tient toujours au tems
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marque

,
chaque canton a le droit d’en demander

une extraordinaire toutes les fois qu’il en a fujet. Un
miniftre étranger peut demander de même une dicte

auffi fouvent qu’il le juge néceffaire pour l’intérêt
de fon- maître, pourvu néanmoins qu’il en fafl'e la
depenfe : c eft ce qui occafionne quelques-unes de
ces dictes extraordinaires. Zurich, comme premier
canton

,
a droit de la convoquer 6c d’y préfider. Les

cantons catholiques 6c les proteftans ont aulfi leurs
dictes particulières : les premiers s’affemblent à Lu-
cerne

,
& la convocation appartient au canton de ce

nom
;
les autres à Arbace

, 6c c’eft au canton de Zu-
rich à convoquer l’affemblée. Mais ces dieces parti-
culières n’ont point de tems préfix, 6c l’on ne les
tient que félon l’occurrence 6c la néceflité des affai-

res (C,') M
DlETE, (

Aledecine
. ) S'ictna. , S'ia.'r.n/aa

,
diteta

,
figni-

fie en général une maniéré de vivre réglée , c’eft - à -

dire une maniéré d’ufer avec ordre de tout ce qui
eft indifpenlablement néceffaire pour la vie animale,
foit en (anté, foit en maladie.

Ainfi la diete ne conlïfte pas feulement à régler Fu-
fage des alimens 6c de la boiffon

,
mais encore celui

de l’air dans lequel on doit vivre , 6c de tout ce qui

y a rapport
,
comme la fituation des lieux

,
le climat,

les faifons
; à preferire les différens degrés d’exercice

& de repos auxquels on doit le livrer
, le tems 6c la

durée de la veille 6c du fommeil; à déterminer la

qualité 6c la quantité des matières qui doivent être
naturellement évacuées ou retenues dans le corps,
6c le bon effet des partions qui comprend la mel'ure
de l’exercice vénérien.

La doélrine que l’on a formée de l’affemblage des
préceptes qui forment la diete

,
eft appelle diététique,

qui preferit le régime qu’il eft à propos d’oblèrver
par rapport à l’ulage des choies mentionnées, dites,
lèlon l’ufage des écoles, non- naturelles. Foyei Non-
NATURELLES.

Cette do&rine a pour objet de confcrver la fanté
à ceux qui en joiiiffcnt ,de prélerver de maladies ceux
qui en font menacés, 6c d’en guérir ceux qui en font
atteints. Les réglés qu’elle donne font différentes

,
fé-

lon la différence des tempéramens
,
des â«es, des le-

xes , & tems de l’année. Elles tendent toutes à entre-
tenir l’état lain par les mêmes moyens qui l’ont éta-
bli

, & à oppoler le contraire aux vices qui tendent
à le détruire

, ou qui l’ont en effet détruit.

Les différens objets de la diététique diftinauent la
diete en trois différentes efpeces

; l’une eft conferva-
trice

,
l’autre préservatrice

, la troifteme curatrice :

les deux premières appartiennent à la partie de la

Medecine appellée hygiene
; la troilieme eft une des

trois branches de celle que l’on nomme thérapeutique,

Voye{ Hygiene 6 Thérapeutique.
Diete

,
dans le fens ufité, fignifie particulièrement

le régime que l’on preferit aux malades par rapport
à la nourriture. Les réglés de ce régime compoloient
principalement la diététique des anciens médecins,
6c prefque toute la medecine de leur tems: car ils

employoient très-peu de remedes. Ayant remarqué
que tous les fecours de la nature 6c de l’art deve-
noient ordinairement inutiles

,
fi les malades ne s’ab-

ftenoient des alimens dont iis ufoient en fanté
, 6c

s’ils n’avoient recours à une nourriture plus foible

& plus légère ; ils s’apperçurent de la néceffité d’un
art, qui fur les obfervations & les réflexions qu’on
avoit déjà faites, indiquât les alimens qui convien-
nent aux malades

,
& en réglât la quantité.

Hippocrate qui faifoit de la diete fon remede prin-

cipal
,
6c fouvent unique, a le premier écrit fur le

choix du régime : dans ce qu’il nous a laifl'é fur ce
fujet, & particulièrement fur la diete qui convient
dans les maladies aiguës

, on reconnoît autant que
dans aucun autre de fes plus exceilens ouvrages, le

V»
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grand maître & le médecin confommé. V, Régime.

On entend auffi
,
& très-communément

,
par la

dieu, l’abftiaence qu’on garde en ne prenant point

ou en ne prenant que peu de nourriture : ainfi faire

dute , c’eft ne point manger ou manger très-peu , &
fe Dorner à une petite quantité d’alimens le plus fou-

vent liquides. Voye{ Abstinence 6* Aliment.

Tout ce qui a rapport à la dieu concernant les

alimens lera traité plus au long dans les différens ar-

ticles auxquels on a jugé à propos de renvoyer ,
fur-

tout dans celui de régime. Voye

i

RÉGIME. (£)
Diete

,
(Jurifprud.') au Maine , fe dit pour affem-

blée d’officiers de juftice
,
ou plutôt pour chaque va-

cation d’inventaire &C vente ou autre procès-ver-

bal : en d’autres endroits on dit la dieu d'un teljour ,

pour La vacation d'un tel jour. (.A)

DIETZ, (
Géog. mod.) ville de la Vétéravie en

Allemagne : elle eft fituée fur laLohn. Long. zj. ji.

lat. io. 22 .

DIEU, f. m. (
Metapk . & Théol.) Tcrtullien rap-

porte que Thalès étant à la cour de Créfus, ce prin-

ce lui demanda une explication claire & nette de la

Divinité. Après plufieurs réponfes vagues
,
le philo—

fophe convint qu’il n’avoit rien dire de fatisfai-

fant. Cicéron avoit remarqué quelque chofe de fem-

blable du poète Simonide : Hieron lui demanda

ce que c’eft que Dieu , & il promit de répondre en

peu de jours. Ce délai pafi'é, il en demanda un au-

tre, & puis un autre encore : à la fin, le roi le prel-

fant vivement ,
il dit pour toute réponfe : Plus

j'examine cette mature , & plus je la trouve au-deffus

de mon intelligence. On peut conclure de l’embarras

de ces deux philofophes
,
qu’il n’y a guere de fujet

qui mérite plus de circonl'peâion dans nos juge-

mens
,
que ce qui regarde la Divinité : elle eft inac-

ccffible à nos regards ; on ne peut la dévoiler
,
quel-

que foin qu’on prenne. « En effet, comme dit S. Au-

» guftin ,
Dieu eft un être dont on parle fans en pou-

» voir rien dire , & qui eft fuperieur à toutes les de-

w finitions >. Les PP. de l’Eglife ,
fur-tout ceux qui

ont vécu dans les quatre premiers fiecles ,
ont tenu

le même langage. Mais quclqu’incompréhenfible que

foit Dieu , on ne doit pas cependant en inférer qu’il

le foit en tout : s’il en etoit ainli ,
nous n aurions de

lui nulle idée ,
& nous n’en aurions rien à dire. Mais

nous pouvons & nous devons affirmer de Dieu
,
qu’il

cxille, qu’il a de l’intelligence ,
de la fageffe ,

de la

puiflance ,
de la force ,

puifqu’il a donné ces préro-

gatives à fes ouvrages ;
mais qu’il a ces qualités dans

un degré qui paffe ce que nous en pouvons conce-

voir
,
les ayant i°. par fa nature & par la néceffité

de Ion être
,
non par communication & par emprunt ;

z*. les ayant toutes enfemble & réunies dans un feul

ctre très - fimple & indivifible
,
& non par parties

& difperfées, telles qu’elles font dans les créatures ;

3
°. les ayant enfin comme dans leur fource , au lieu

que nous ne les avons que comme des émanations

de l’Être infini ,
éternel , ineffable.

11 n’y a rien de plus facile que de connoître qit’il y
a un Dieu ;

que ce Dieu a éternellement exifté ;
qu’il

eft impoffible qu’il n’ait pas éminemment l’intelligen-

ce & toutes les bonnes qualités qui fe trouvent dans

les’ créatures. L’homme le plus groffier & le plus

ftupide
,
pour peu qu’il déployé fes idées & qu’il

exerce fon efprit,reconnoîtra aifément cette vente.

Tout lui parle hautement en faveur de la Divinité.

Il la trouve en lui & hors de lui: en lui, i°. parce

qu’il fent bien qu’il n’eft pas l’auteur de lui-même

,

& que pour comprendre comment il exifte ,
il faut

de néceffité recourir à une main fouveraine qui 1 ait

tiré du néant ; z°. au-dehors de lui dans l’univers, qui

rcffcmble à un champ de tableau où l’ouvrier parlait

s’eft peint lui-même dans fon œuvre , autant qu elle

pouvoit en être l’image ; il ne lauroit ouVrir les yeux
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qu’il ne découvre par-tout autour de lui les traces

d’une intelligence puiffante & fans bornes.

L'éternel ejl fon nom , le monde ejl fon ouvrage.

Racine.

Voyei Démonstration, Création
,
&c .

C’eft donc en vain que M. Bayle s’efforce de prou-

ver que le peuple n’eft pas juge dans la queftion de

l’exiftence de Dieu.

En effet, comment le prouve-t-il ? C’eft en difant

que la nature de Dieu eft un lujet que les plus grands

philofophes ont trouvé obfcur, & fur lequel ils ont

été partagés. Cela lui donne occafion de s’ouvrir un

vafte champ de réflexions aux dépens des anciens

philofophes ,
dont il tourne en ridicule les lentimens.

Après avoir fait toutes ces incurfions, il revient à

demander s’il eft bien facile à l’homme de connoître

clairement ce qui convient ou ce qui ne convient

pas à une nature infinie; agit-elle néceffairement ou

avec une fouveraine liberté d’indifférence ? connoît-

elle ? aime-t-elle ? liait-elle par un afte pur, fimple,

le préfent, le p3fte &C l’avenir, le bien & le mal,

un même homme fucceffivement jufte & pécheur ?

eft-elle infiniment bonne ? elle le doit etre ; mais

d’où vient donc le mal ? eft-elle immuable , ou chan-

ge-t-elle fes réfolutions fléchie par nos prières? eft-

elle étendue, ou un point indivifible? fi elle n’eft

point etendue , d’où vient donc 1 etendue ? fi elle

l’eft, comment eft-elle donc immenfe ? fjoyt[ l’arti-

cle Simonide
,
dans le dictionnaire dont il s’agit.

Parmi les Chrétiens même , ajoùte-til ,
combien

fe forment des notions baffes & groifieresde la Divi-

nité ? Le lujet en queftion n’eft donc pas fi aifé ,

qu’il ne faille qu’ouvrir les yeux pour le connoître.

De très -grands philofophes ont contemplé toute

leur vie le ciel & les affres ,
fans ceffer de croire que

le Dieu qu’ils reconnoiffoient n’avoit point créé le

monde, & ne le gouvernoit point.

Il eft ailé de voir que tout cela ne prouve rien.

Il y a une grande différence entre connoître qu’il y
a un Dieu , ÔC entre connoître fa nature. J’avoue

que cette derniere connoiffance eft inacceffibleà nos

foibles lumières ;
mais je ne vois pas qu’on piaffe

toucher à l’autre. Il eft vrai que l’éternité d’un pre-

mier être, qui eft l’infinité par rapport à la durée,

ne fe peut comprendre dans tout ce quelle eft ; mais

tous peuvent & doivent comprendre qu’il a exifté

quelqu’être dans l’éternité ;
autrement un être au-

rait commencé fans avoir de principe d’exiftence,

ni dans lui ni hors de lui, & ce feroit un premier

effet fans caufe. C’eft donc la nature de l’homme

d’être forcé par fa raifon d’admettre l’exiftence de

quelque chofe qu’il ne comprend pas : il comprend

bien la néceffité de cette exiftence éternelle ; mais il

ne comprend pas la nature de cet etre exiftant necef-

fairement ,
ni la nature de fon éternité ;

il comprend

qu’elle eft ,
& non pas quelle elle eft.

Je dis donc & je foûtiens que l’exiftence de Dieu

eft une vérité que la nature a mile dans 1 elprit de

tous les hommes, qui ne fe font point étudiés à en

démentir les fentimens. On peut bien dire ici que la

voix du peuple eft la voix de Dieu.

M. Bayle a attaqué de toutes fes forces ce con-

fentement unanime des nations, & a voulu prouver

qu’il rr’étoit point une preuve démonftrative de 1 e-

xiftence de Dieu. Il réduit la queftion à ces trois

principes: le premier, qu’il y a dans 1 ame de tous

les hommes une idée de la divinité : le fécond
,
que

c’eft une idée préconnue ,
anticipée,^ communi-

quée par la nature, & non pas par l’éducation: le

troilieme, que le contentement de toutes les nations

eft un caraètere infaillible de la vérité. De ces trois

principes il n’y a que le dernier qui fe rapporte aux

queftions de droit ;
les deux autres font une matière

de fait: car puifque l’on prouve le fécond par e
r ’ premier

,



D I E
premier , il eft vifible que pour être fur que l’idée de
l’Être divin eft innée

, 6c ne vient pas de l’édu-

cation
,
mais de la nature

,
il faut chercher dans l’hi-

ftoire fi tous les hommes font imbus de l’opinion

qu’il y a un Dieu . Or ce font ces trois principes que
M. Bayle combat vivement dans fes penlées diver-

fes fur la comete. Voici un précis de fes raifonnemens.
i°. Le confentement de tous les peuples à recon-

noître un Dieu, eft un fait qu’il eft impoflible d’é-

claircir. Montrcz-moi une mappemonde; voyez-y
combien il relie encore de pays à découvrir , & com-
bien font vaftes les terres aultrales qui ne font mar-
quées que comme inconnues. Pendant que j’ignore-

rai ce que l’on penfe en ces lieux-là
,

je ne pourrai

point être fur que tous les peuples de la terre ayent
donné le confentement dont vou& parlez. Si je vous
accorde par grâce qu’il doit vous fuffire de favoir

l’opinion des peuples du monde connu
,
vous ferez

encore hors d’état de me donner une entière certi-

tude : car que me répondrez-vous , fi je vous objeâe
les peuples athées dont Strabon parle

, & ceux que
les voyageurs modernes ont découverts en Afrique

& en Amérique ?

Voici un nouveau champ de recherches très-pé-

nibles 6c inépuifables. Il refteroi't encore à examiner
fi quelqu’un a nié cette exiftence. Il fe faudroit infor-

mer du nombre de ces athées
;

fi c’étoient des gens

d’efprit, & qui 1e piquaffent de méditation. On fait

que la Grèce fertile en efprits forts
, 6c comme dit

un de nos plus beaux efprits , berceau des arts & des

erreurs, a produit des athées, qu’elle en a même puni

quelques-uns
;
ce qui a fait dire que bien d’autres

eulfent déclaré leur irréligion
,

s’ils eulî'ent pu s’al-

fûrer de l’impunité.

2°. Il eft extrêmement difficile
,
pou? ne pas dire

impoffible, de difcerner ce qui vient de la nature

d’avec ce qui vient de l’éducation. Voudriez-vous

bien répondre , après y avoir bien pente ,
qu’on de-

couvriroit des vettiges de religion dans des entans à

qui l’on n’auroit jamais dit qu’ily a un Dieu? C’cft or-

dinairement par-là qu’on commence à les inftruire,

dès qu’ils font capables de former quelques Ions 6c

de bégayer. Cette coutume eft très-loiiable ;
mais

elle empêche qu’on ne vérifie fi d’eux-mêmes
, 6c

par les feules impreffions de la nature
,

ils 1e porte-

roient à reconnoître un Dieu.

3°. Le conlentement des nations n’eft point une

marque caraûérift que de la vérité: i°. parce qu’il

n’eft point fur que les impreffions de la nature por-

tent ce caraftcre de la vérité ;
2°. parce que le poly-

théifme fe trouveroit par-là autorifé. Rien ne nous

dilpenfe donc d’examiner fi ce à quoi la nature de

tous les hommes donne fon confentement, eft né-

ceflairement vrai.

En effet fi le confentement des nations étoit de quel-

que force ,
il prouverait plus pour l’exiftence de plu-

fieurs faillies divinités
,
que pour celle du vrai Dieu.

Il eft clair que les Payens confidéroient la nature di-

vine comme une efpece qui a fous foi un grand nom-

bre d’individus, dont les uns étoient mâles 6c les au-

tres femelles, 6c que les peuples étoient imbus de

cette opinion ridicule. S’il falloit donc reconnoître

le confentement général des nations pour une preu-

ve de vérité ,
il faudroit rejetter l’unité de Dieu

, &
embralî'er le polythéifme.

Pour répondre à la première objettion de M. Bayle

(voye^ L'article Athéisme)
,
on y prouve qu’il n’y

a jamais eu de nations athées. Les hommes, des qu’ils

font hommes, c’eft-à-dire capables de fociété &de
railonnemerit

, reconnoilfent un Dieu. Quand mê-

me j’accorderais ce que je ne crois pas vrai, que
l’athéilme fe ferait gliflé parmi quelques peuples

barbares 6c féroces, cela ne tireroit point à conlé-

quence ;
leur athéifme. aurait été tout au plus néga-
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tif ; ils n’auroient ignoré Dieu

,

que parce qu’ils n’au-

raient pas exercé leur raifon. Il faut donc les mettre
au rang des enfans qui vivent fans réflexion

, & qui

ne paioilfent capables que des aftions animales
; 6c

comme l’on ne doit point conclure qu’il n’eft pas
naturel à l’homme de fe garantir des injures de l’air,

parce qu’il y a des lauvages qui ne s’en mettent
point en peine, on ne doit pas inférer auffi que par-

ce qu’il y a des gens ftupides 6c abrutis
,
qui ne ti-

rent aucune coniéquence de ce qu’ils voyent, il

n’eft pas naturel à l’homme de connoître la fagefîe

d’un Dieu qui agit dans l’univers.

On peut rertverfer avec une égale facilité la fé-

conde obje&ion de M. Bayle. Il n’eft pas fi mal-aifé

qu’il le luppofe
, de difcerner fi l’idée que nous avons

de Dieu vient feulement de l’éducation & non pas dé
la nature. Voici les marques à quoi l’on peut le re-

connoître. Les principes de l’éducation varient fans

ceffe ;
la fucceffion des tems

, la révolution des af-

faires
, les divers intérêts des peuples

,
le mélange

des nations
,
les différentes inclinations des hommes,

changent l’éducation
, donnent cours à d’autres ma-

ximes , & établiftent d’autres réglés d’honneur 6c de
bienféance. Mais la nature eft femblable dans tous
les hommes qui font & qui ont été : ils fentent le

plaifir
,

ils délirent l’eftime, ils s’aiment eux-mêmes
aujourd’hui comme autrefois. Si donc nous trouvons
que ce lentiment qu’il y a un Dieu s’eft confervé par-

mi tous les changemens de la fociété
,
qu’en pou-

vons-nous conclure, finon que ce fentiment ne vient
pas de la fimple éducation

, mais qu’il eft fondé fur

quelque liaifon naturelle qui eft entre cette première
vérité& notre entendement? Donc ce principe qu’il

y a un Dieu eft une impreffion de la nature.

D'où je conclus que ce n’eft point l’ouvrage de la

politique , toujours changeante 6c mobile au gré des
différentes paflions des hommes. Il n’eft point vrai,
quoi qu’en dife M. Bayle,que le magiftrat légiflateur

foit le premier inftituteur de la religion. Pour s’en
convaincre il ne faut que jetter les yeux fur l’anti-

quité greque 6c romaine
, 6c même barbare

; on y
verra que jamais aucun légillateur n’a entrepris de
policer une nation, quelque barbare ou féroce qu’-<

elle fut
,
qu’il n’y ait trouvé une religion : au con-

traire l’on voit que tous les légiflateurs
, depuis ce-

lui des Thraces jufqu’à ceux des Amériquains
, s’a-

drefierent aux hordes lauvages qui compofoient ces
nations

,
comme leur parlant de la part des dieux

qu’elles adoroient.

Nous voici enfin à la troifieme obje&ion
,

qui
paraît à M. Bayle la plus forte 6c la plus folide des
trois. La première raifon qu’il apporte pour ôter au
conlentement général des nations tout l'on poids en
fait de preuve

,
eft des plus fubtiles. Son argument

fe réduit à cet enthymême. Le fond de notre ame eft

gâté 6c corrompu : donc un fentiment que nous inf-

pire la nature, doit pour le moins nous paraître fufi

pett. Je n’aurois jamais crû que nous dûffions nous
prémunir contre 1 iilufion

, quand il eft queftion de
croire qu’il y a un Dieu. Diltinguons en nous deux
fentimens , dont l’un nous trompe toujours

, & l’ali-

tre ne nous trompe jamais. L’un eft le fentiment de
l’homme qui penfe 6c qui fuit la raifon

, 6c l’autre

eft le fentiment de l’homme de cupidité 6c de paf-
fions : celui-ci trompe la raifon, parce qu’il précédé
toutes les réflexions de l’efprit

; mais l’autre ne la
trompe jamais, puifque c’ell des plus pures lumières
de la raifon qu’il tire fa naiffance. Cela pol'é , ve-
nons à l’argument du polythéifme qui aurait été au-
torifé fi le conlentement des nations étoit toàiours
marqué au Iceau de la vérité. Je n’en éluderai point
la force en difant que le polythéifme n’a jàni us été
univerlel

,
que le peuple juif n’en a point été infec-

té
,
que tous les Philol'ophes étoient perluadés de

H H H h h h
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l’exiftence d’un feul Dieu , auffi-bien que ceux qui

étaient initiés aux grands mylleres. J’accorde à M.
Bayle que le polythcifme a dominé tous les efprits

,

à quelques philoiophes près ; mais jefoûtiens que le

fentiment que nous avons de l’exiltence de Dieu ,

n’elt point une erreur univerlelle , & voici fur quoi

je me fonde. Il y a deux fortes de caufes dans nos
erreurs ; les unes extérieures, & les autres intérieu-

res. Je mets au premier rang i’exemple, l’éducation,

les mauvais rail'onnemens
, & les fophil'mes du dis-

cours. Les caufes intérieures de nos erreurs &c de
nos préjugés feréduifent à trois, qui font les fens,

l’imagination
, & les pallions du cœur. Si nous exa-

minons les caufes extérieures de nos erreurs , nous
trouverons qu’elles dépendent des circonftances,des
lems

, des lieux
, & qu’ainfi elles varient perpétuel-

lement. Qu’on confidere toutes les erreurs qui ré-

gnent
, toutes celles qui ont régné parmi les peu-

ples, l’on trouvera que l’exemple, l’éducation, les

ïophifmes du dilcours
, ou les fauffes couleurs de

l’éloquence
,
ont produit des erreurs particulières

,

mais non pas des erreurs générales. On peut trom-
per quelques hommes

, ou les tromper tous dans cer-

tains lieux & en certains tems , mais non pas tous les

hommes dans tous les lieux 8c dans tous les fiecles :

or puifque l’exiltence de Dieu a rempli tous les tems
&c tous les lieux , elle n’a point fa fource dans les

caufes extérieures de nos erreurs. Pour les caufes in-

térieures de nos erreurs
, comme elles fe trouvent

dans tous les hommes du monde
, 8c que chacun a des

fens
,
une imagination & un cœur qui font capables

de le tromper, quoique cela n’arrive que par acci-
dent

, 8c par le mauvais ufage que nous en faifons,
elles peuvent faire naître des erreurs conllantes ÔC
univerl'elles.

Ces obfervations conduifent au dénouement de la

difficulté qu’on tire du polythéiime. On conçoit ai-

fément que le polythéifme a pû devenir une erreur

univerlelle , & que par conféquent ce confentement
unanime des nations ne prouve rien par rapport à

lui ; il n’en faut chercher la fource que dans les trois

caufes intérieures de nos erreurs. Pour contenter les

fens , les hommes fe firent des dieux vifibles & re-

vêtus d'une forme humaine. Il falloit bien que ces

êtres-là fulTent faits comme des hommes
:
quelle au-

tre figure eulfent-ils pû avoir ? Du moment qu’ils

font de figure humaine
, l’imagination leur attribue

naturellement tout ce qui efl humain : les voilà hom-
mes en toutes maniérés

, à cela près qu’ils font toù-

jours un peu plus puiffans que des hommes. Liiez

l’origine des fables deM. deFontenelle, vour y ver-

rez comment l’imagination , de concert avec les paf-

lions
,
a enfanté les dieux 8c les déclfes

, & les a
fouillés de toutes fortes de crimes.

L’exiffence de Dieu étant une de ces premières
vérités qui s’emparent avec force de tout efprit qui

penfe & qui réfléchit
,

il femble que les gros volu-
mes qu’on fait pour la prouver, font inutiles

, & en
quelque forte injurieux aux hommes

; du moins cela

devroit être ainfi. Mais enfin
,
puifque l’impiété pro-

duit tous les jours des ouvrages pour détruire cette

vérité
,
ou du moins pour y répandre des nuages

,

ceux qui font bien intentionnés pour la religion
,
doi-

vent employer toute la fagacité de leur efprit pour
la loùtenir contre toutes les attaques de l’irréligion.

Pour contenter tous les goûts
,

je joindrai ici des

preuves méraphyfiques
,
hilloriques 8c phyfiques de

l’exiltence de Dieu. M. Clarke
,
par les mains de qui

les matières les plus oblcures, les plus abftrufes , ne
peuvent paffer lans acquérir de l’évidence 8c de l’or-

dre, nous fournira les preuves métaphyliques. M. Ja-
quelot

, l’homme du monde qui a réuni le plus de fa-

voir & de raifonnement, 8c qui a le mieux fondu en-

semble la philofophie 8c la critique
,
nous fournira
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les preuves hilloriques. Nous puiferons dans l’ingé-
nieux Fontenelle les preuves phyfiques

,
mais parées

de tous les ornemens que l’efprit peut prêter à un
fond fi fec & fi aride de lui-même.

Argumens mètaphyjiques. Les raifonnemens que
met en œuvre M. Clarke

, font un tiflii ferré
,
une

chaîne fuivie de propolitions liées étroitement
,
Sc

neccffairement dépendantes les unes des autres, par
lefquelles il démontre la certitude de l’exiflence de
Dieu , 8c dont il déduit enfuite l’un après l’autre les
attributs effentiels de fa nature

,
que notre raifon

bornée ell capable de découvrir.
Première proposition. Que quelque chofe* a exilté

de toute éternité. Cette propofition ell évidente ;
car puifque quelque chofe exille aujourd’hui

,
il eft

clair que quelque chofe a toûjours exillé.

Seconde propofition. Qu’un être indépendant 8c im-
muable a exiflé de toute éternité. En effet

,
fi quel-

qu’être a néceffairement exiflé de toute éternité
,

il

faut ou que cet être foit immuable & indépendant ,
ou qu il y ait eu une fucceffion infinie d’êtres dépen-
dans 8c lujets au changement, qui fe foient produits
les uns les autres dans un progrès à l’infini

, fans
avoir eu aucune caule originale de leur exiltence.
Mais cette derniere fuppofition ell abfurde, car cette
gradation à l’infini efl impoffible & viliblement
contradictoire. Si on envilage ce progrès à l’infini

comme une chaîne infinie d’êtres dépendans qui
tiennent les uns aux autres

, il efl évident que tout
cet afiemblage d’êtres ne fauroit avoir aucune caufie
externe de fon exillence

,
puifqu’on liippofe que tous

les etres qui font 8c qui ont été dans l’univers, y en-
trent. Il ell évident , d’un autre côté

,
qu’il ne peut

avoir aucune caule interne de fon exillence
,
parce

que dans cette chaîne infinie d’êtres il n’y en a au-
cun qui ne dépende de celui qui le précédé Or li
aucune des parties n’exifte néceffairement

, il eft
clair que tout ne peut exilter néceffairement

, la né-
celhte abfolue d’exillër n’étant pas une choie exté-
rieure

, relative 8c accidentelle de l’être qui exille
néceffairement. Une fucceffion infinie d’êtres dépen-
dans

,
fans caufe originale 8c indépendante

,
ell donc

la choie du monde la plus impolfible.

Troifleme propofition. Que cet être immuable 8e
indépendant, qui a exillé de toute éternité, exilta
auffi par lui-même

; car tout ce qui exille, ou ell forti
du néant

,
fans avoir été produit par aucune caufe

que ce foit
; ou il a été produit par quelque caufe

extérieure
,
ou il exille par lui-même. Or il y a une

contradiction formelle à dire qu’une chofe ell fortie

du néant
,
fans avoir été produite par aucune caufe.

De plus
,
il n’ell pas poffible que tout ce qui exille

ait été produit par des caufes externes
, comme nous

venons de le prouver : donc &c.

De cette troifieme propofition je conclus
, i° qu’-

on ne peut nier
, fans une contradiction manifelte,

l’exillence d’un être qui exille néceffairement 8c par
lui-même

; la néceffité en vertu de laquelle il exille

étant abfolue
,
effentielle & naturelle

, on ne peut
pas plus nier fon exiltence

, que la relation d’éga-
lité entre ces deux nombres

, deux fois deux ell qua-
tre

,
que la rondeur du cercle

,
que les trois côtés

d’un triangle.

La fécondé conféquence que je tire de ce princi-

pe , ell que le monde matériel ne peut pas être cet
etre premier

, original
,
incréé

,
indépendant 8c éter-

nel par lui- même; car il a été démontré que tout
être qui a exillé de toute éternité

,
qui ell indépen-

dant, 8c qui n’a point de caufe externe
,
doit avoir

exillé par foi-même
, doit néceffairement exilter en

vertu d’une néceffité naturelle 8c effentielle. Or de
tout cela il fuit évidemment que le monde matériel
ne peut être indépendant 8c eternel par lui-même

,

à moins qu’il n’çxilte néceffairement , Sc d’une né-



ceflîté fi abfolue & fi naturelle, que la fiippofition

même qu’il n’exifte pas l'oit une contradiction for-

melle
;
car la nécelfité abfolue d’cxifter

,
& la pol-

fibilité de n’exifter pas
,

étant des idées contradic-

toires, il eft évident que le monde matériel n’exifte

pas néceflairement, fi je puis fans contradiction con-

cevoir ou qu’il pourroit ne pas être
,
ou qu’il pour-

roit être tout autre qu’il n’eft aujourd’hui. Or rien

n’eft plus facile à concevoir ;
car foit que je con-

fidere la forme de l’univers avec la difpofition & le

mouvement de les parties, foit que je faffe atten-

tion à la matière dont il eft compolé
,
je n’y vois rien

que d’arbitraire : j’y trouve à la vérité une nécel-

fité de convenance
,
je vois qu’il falloit que les par-

ties fulfent arrangées ; mais je ne vois pas la moin-

dre apparence à cette nécelfité de nature & d’eflence

pour laquelle les Athées combattent. K. Athéisme

& Création.
Quatrième proportion. Que l’être qui exifte par lui-

même, doit être infini & préfent par-tout. L’idée de

l’infinité ou de l’immenfité ,
aufli-bien que celle de

l’éternité, eft fi étroitement liée avec l’idée de l’e-

xiftence par loi-même ,
que qui pôle l’une

,
pôle né-

ceflairement l’autre : en effet, exifter par loi-même,

c’eft exifter en vertu d’une nécelfité ablolue ,
efien-

tielle & naturelle. Or cette nécelfité étant à tous

égards abfolue , & ne dépendant d’aucune caufe in-

térieure, il eft évident qu’elle eft d’une maniéré inal-

térable la même par-tout ,
aulfi-bien que toujours ;

par conléquent tout ce qui exifte en vertu d’une né-

celfité abfolue en elle -même, doit néceflairement

être infini aulfi-bien qu’éternel. C’eft une contradic-

tion manifefte que de fuppofer qu’un être fini puiffe

exifter par lui -même. Si fans contradiction je puis

concevoir un être abfent d’un lieu, je puis lans con-

tradiction le concevoir ablent d’un autre lieu, & puis

d’un autre lieu , & enfin de tout lieu ;
ainfi quelque

nécelfité d’exifter qu’il ait
,

il doit l’avoir reçue de

quelque caufe extérieure : il ne fauroit 1 avoir tiree

<le Ion propre fonds ,
6c par conféquent il n’exifte

point par lui-même.

De ce principe avoiié par la raifon ,
je conclus

que l’être exiftant par lui -même doit être un être

fitnple ,
immuable & incorruptible ,

fans parties
,

fans figure , fans mouvement &C lans divisibilité ; &
pour tout dire en un mot ,

un être en qui ne fe ren-

contre aucune des propriétés de la matière : car tou-

tes les propriétés de la matière nous donnent néceflai-

rement l’idée de quelque chofe de fini.

Cinquième propofition. Que l’etre exiftant par lui-

même , doit néceflairement être unique. L’unité de

l’être luprème eft une conféquence naturelle de fon

exiftence néceflaire ; car la nécelfité ablolue eft Am-

ple &c uniforme ,
elle ne reconnoît ni différence

ni variété ,
quelle qu’elle foit ; & toute différence

ou variété d’exiftence procédé néceflairement de

quelque caufe extérieure de qui elle dépend. Or il y
a une contradiction manifefte à luppoler deux ou

plufieurs natures différentes ,
exiftantes par elles-

mêmes néceflairement & indépendamment ; car

chacune de ces natures étant indépendante de l’au-

tre, on peut fort bien fuppofer que chacune d’elles

exifte toute feule ,
& il n’y aura point de contra-

diaion à imaginer que l’autre n’exifte pas ; d’où il

s’enfuit que ni l’une ni l’autre n’exiftera néceflaire-

ment. Il n’y a donc que l’eflénce Ample & unique de

l’être exiftant par lui-même, qui exifte néceflaire-

ment.
Sixième propofition. Que l’être exiftant par lui-

même ,
eft un être intelligent. C’eft lur cette propo-

fition que roule le fort de la difpute entre les Athées

& nous. J’avoue qu’il n’eft pas polfible de démon-

trer d’une maniéré direCte à priori

,

que l’être exif-

tant par lui-même eft intelligent ôc réellement aCtif;

Tome ir.

la raifon en eft que nous ignorons en quoi l’intelli-

gence confifte , & que nous ne pouvons pas voir

qu’il y ait entre l’exiftence par foi-même & l’intel-

ligence
,
la même connexion immédiate & nécef-

faire
,
qui fe trouve entre cette même exiftence &C

l’éternité, l’unité, l’infinité, &c. mais, à pofieriori,

il n’y a rien dans ce vafte univers qui ne nous dé-

montre cette grande vérité, & qui ne nous fournifle

des argumens inconteftables
,
qui prouvent que le

monde & tout ce qu’il contient
,

eft l’effet d’une

caufe fouverainement intelligente & louveraine-

ment fage.

i°. L’être exiftant par lui-même étant la caufe &
l’original de toutes choies

,
doit pofléder dans le

plus haut degré d’éminence toutes les perfections de

tous les êtres. Il eft impolfible que l’effet foit revêtu

d’aucune perfection qui ne fe trouve aulfi dans la

caufe : s’il étoit polfible que cela fût ,
il faudroit

dire que cette perfection n’auroit été produite par

rien
,
ce qui eft abfurde.

i°. La beauté ,
la variété ,

l’ordre & la fymmé-

trie qui éclatent dans l’univers ,
& fur -tout la juf-

tefîe merveilleuie avec laquelle chaque chofe fe rap-

porte à fia fin, prouvent l’intelligence d’un premier

être. Les moindres plantes & les plus vils animaux

font produits par leurs femblables , il n’y a point en

eux de génération équivoque. Ni le loleil
,

ni la

terre, ni l’eau, ni toutes les puifTancesde la nature

unies enfemble ,
ne font pas capables de produire un

feul être vivant ,
non pas même d’une vie végétale ;

& à l’occafion de cette importante obfervation je re-

marquerai ici en paflant qu’en matière meme de reli-

gion la philofophie naturelle & expérimentale eft:

quelquefois d’un très-grand avantage.

Or les chofes étant telles ,
il faut que l’athée le

plus opiniâtre demeure d’accord ,
malgré qu’il en

ait
,
ou que l’organifation des plantes & des animaux

eft dans fon origine l’ouvrage d’un être intelligent

,

qui les a créés dans le tems ;
ou qu’ayant été de toute

éternité conftruits & arrangés comme nous les

voyons aujourd’hui
,

ils font une production éter-

nelle d’une caufe éternelle & intelligente
,
qui dé-

ploie fans relâche fa puiflance & fa lagefle infinie ;

ou enfin qu’ils naiflent les uns des autres de toute

éternité ,
dans un progrès à l’infini de caufes dépen-

dantes, fans caufe originale exiftante par elle-même.

La première de ces alternons eft précifément ce que

nous cherchons ;
la fecpnde revient au fond à la mê-

me chofe ,
& n’eft d’aucune refîource pour l’athée ;

& la troifieme eft abfurde
,

impolfible , contradic-

toire ,
comme il a été démontré dans la fécondé pro-

pofition générale. Création.

Septième propofition. Que l’être exiftant par lui-

même doit être un agent libre; car fi la caufe luprème

eft fansliberté & fans choix, il eft impolfible qu’au-

cune chofe exifte ; il n’y aura pas jufqu’aux manié-

rés d’être & aux circonftances de l’exiftence des cho-

fes
,
qui n’ayent dû être à tous égards précifément

ce qu’elles font aujourd'hui. Or toutes ces conlé-

quences étant évidemment fauffes & abfurdes
,

je

dis que la caufe luprème ,
bien loin d’être un agent

néceflaire ,
eft un être libre & qui agit par choix.

D’ailleurs fi la caufe luprème étoit un agent pu-

rement néceflaire
,
il feroit impolfible qu’aucun effet

de cette caufe fût une choie finie ; car un être qui

agit néceflairement ,
n’eft pas maître de les aCtions

pour les gouverner ou les défigner comme il lui

plaît : il faut de toute nécelfité qu’il fafle tout ce que

la nature eft capable de faire. Or il eft clair que cha-

que production d’une caufe infinie
,
toûjours uni-

forme , & qui agit par une impétuofité aveugle
, doit

de toute nécelfité être immenfe & infinie ; une telle

caufe ne peut fulpendre fon aCtion ,
il faut qu’elle

aeifle dans toute Ion étendue. Il n’y auroit donc
b H H H h h h ij
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point de créature dans l’univers qui pût être finie

,

ce qui efl de la derniere ablurdité
, & contraire à

l’expérience.

Enfin le choix que la caufe fuprème a fait parmi tous

les mondes poflibles
, du monde que nous voyons

,

efl une preuve de fa liberté; car ayant donné l’ac-

tualité à une fuite de chofes qui ne contribuoit en
rien par fa propre force à fon exiflence

,
il n’y a

point de raifon qui dût l’empêcher de donner l’exif-

tence aux autres fuites poffibles, qui étoient toutes
dans le même cas

,
quant à la pofîibiiité. Elle a donc

choifi la fuite des chofes qui compofent cet univers,
pour la rendre aéhielle

,
parce qu’elle lui plailoit le

plus. L’être néceffaire efl donc un être libre
; car

agir fuivant les lois de fa volonté
, c’eft être libre.

Voye^ Liberté, Optimisme, &c.
Huitième propofition. Que l’être exiflant par lui-

même
,

la caufe fuprème de toutes chofes
,
poflede

une puiflance infinie. Cette propofition ell évidente
& inconteflable

;
car puifqu’il n’y a que Dieu feui

qui exifte par foi-même, puifque tout ce qui exifle

dans l’univers a été fait par lui
, & puis enfin que

tout ce qu’il y a de puiflance dans le monde vient de
lui

,
& lui efl parfaitement foûmife & l'ubordonnée

,

qui ne voit qu’il n’y a rien qui puiffe s’oppofer à
l’exécution de fa volonté ?

Neuvième propofuion. Que la caufe fuprème & l’au-

teur de toutes chofes doit être infiniment fage. Cette
propofition efl une fuite naturelle & évidente des
propofitions précédentes

; car n’efl-il pas de la der-
niere évidence qu’un être qui efl infini

,
préfent par-

tout
, & fouverainement intelligent

, doit parfaite-
ment connoître toutes chofes ? Revêtu d’ailleurs d’u-
ne puiflance infinie

,
qui ell-ce qui peut s’oppofer à

fa volonté
,
ou l’empêcher de faire ce qu’il connoît

être le meilleur & le plus fage ?

Il fuit donc évidemment de ces principes
,
que

l’être fuprème doit toûjours faire ce qu’il connoît
être le meilleur, c’efl-à-dire qu’il doit toûjours agir

conformément aux réglés les plus féveres de la bon-
té , de la vérité , de la juflice

, & des autres perfec-

tions morales. Cela n’entraîne point une néceflîté

prife dans le fens des Fatalilles
,
une néceflité aveu-

gle & abfolue, mais une néceflité morale, compa-
tible avec la liberté la plus parfaite. Voye^ Les arti-

cles Manichéisme & Providence.
Argument hiforique. Moyfe dit qu’au commence-

ment Dieu créa le ciel & la terre
; il marque avec

précifion l’époque de la naiflance de l’univers ; il

nous apprend le nom du premier homme ; il parcourt
les liecles depuis ce premier moment jufqu’au tems
où il écrivoit, paflant de génération en génération,
& marquant le tems de la naiflance & de la mort
des hommes qui fervent à fa chronologie. Si on
prouve que le monde ait exiflé avant le tems mar-
qué dans cette chronologie

, on a raifon de rejetter

cette hilloire ; mais fi on n’a point d’argument pour
attribuer au monde une exiflence plus ancienne

,

c’ell agir contre le bon fens que de ne la pas rece-

voir.

Quand on fait réflexion que Moyfe ne donne au
monde qu’environ 2410 ans, félon l’hébreu, ou

3943 ans
,
félon le grec

, à compter du tems où il

écrivoit
,

il y auroit fujet de s’étonner qu’il ait fi peu
étendu la durée du monde, s’il n’eût été perfuadé de
cette vérité par des monumens invincibles.

Ce n’efl pas encore tout : Moyfe nous marque un
tems dans fon hilloire

, auquel tous les hommes par-

vient un même langage. Si avant ce tems -là on
trouve dans le monde des nations

, des inferiptions
de différentes langues, la fuppofition de Moyfe tom-
be d’elle-même. Depuis Moyfe

, en remontant à la

confufion des langues
, il n’y a dans l’hébreu que

ficelés ou environ
, & onze , félon les Grecs : ce
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ne doit plus être une antiquité abfolument incon-
nue. Il ne s’agit plus que de l'avoir fi en traverfant
douze fiecles tout au plus

,
on peut trouver en quel-

que lieu de la terre un langage ufité entre les hom-
mes , différent de la langue primitive ufitée

, à ce
qu’on prétend, parmi les habitans de l’Afie. Exami-
nons les hilloires

,
les monumens, les archives du

monde : renverl'ent-elles le fyflème &la chronologie
de Moyfe

,
ou tout concourt-il à en affermir la vé-

rité ? dans le premier cas
, Moyfe efl un impofleur

également groflier & odieux
; dans l’autre, fon récit

ell inconteflable : & par conséquent il y a un Dieu ,
puifqu’il y a un ê.tre créateur. Or durant cette lon-
gue durée de fiecles qui le font écoulés avant nous

,

il y a eu des auteurs fans .nombre qui ont traité des
fondations des empires 6c des villes

,
qui ont écrit

des hilloires générales
,
ou les hilloires particulières

des peuples *, celles même des Aflyriens 6c des Egyp-
tiens

,
les deux nations, comme l’on fait

,
les plus

anciennes du monde
; cependant avec tous ces fe-

cours dépofitaires de la plus longue tradition
, avec

mille autres que je ne rapporte point
,
jamais on n’a

pû remonter au-delà des guerres de Thebes 6c de
1 roye

,
jamais on n’a pû fermer la bouche aux phi*

lofophes qui foûtenoient la nouveauté du monde.
Avant le légiflateur des Juifs, il ne paroît dans ce

monde aucun veflige des fciences
, aucune ombre

des arts. La Sculpture & la Peinture n’arriverent que
par degrés à la perfeélion où elles montèrent : l’une
au tems de Phidias , de Polyclète , de Lylîppe , de
Miron, de Praxitèle & de Scopas; l’autre, par les

travaux de Nicomachus
, de Protogène

,
d’Apelle ,

de Zeuxis & d’Ariflide. La Philofophie ne commen-
ça à faire des recherches qu’à la trente-cinquieme
olympiade

, où naquit Thaïes ; ce grand change-
ment

, époque d’une révolution dans les elprits
, n’a

pas une date plus ancienne. L’Atlronomie n’a fait
chez les peuples qui l’ont le plus cultivée

, que de
très-foibles progrès

, & elle n’étoit pas même fi an-
cienne parmi leurs favans qu’ils ofoient le dire. La
preuve en efl évidente. Quoiqu’on effet ils euflent dé-
couvert le zodiaque

,
quoiqu’ils Pouffent divifé en

douze parties & en 360 degrés , ils ne s’étoient pas
néanmoins apperçus du mouvement des étoiles d’oc-
cident en orient

;
ils ne le foupçonnoient pas même,

& ils les croyoient immuablement fixes. Auroient-
ils pû le penfer, s’ils euflent eu quelques obferva-
tions antiques ? Ils ont mis la confitellation du bé-
lier dans le zodiaque

, précilément au point de
l’équinoxe du printems : autre erreur. S’ils avoient
eu des obfervations de 2201 ans feulement, n’au-
roierrt-ils pas dit que le taureau étoitau point de l’é-

quinoxe ? Les lettres mêmes
,
je veux dire, Part de

l’écriture
, quel peuple en a connu l’ufage avant

Moyfe? Tout ce que nous avons d’auteurs profa-
nes s’accordent à dire que ce fut Cadmus qui apporta
les lettres de Phénicie en Grece ; 6c les Phéniciens

,

comme on le fait
, étoient confondus avec les Afl'y-

riens 6c les Syriens
,
parmi lefquels on comprenoit

auffi les Hébreux. Quelle apparence donc que le

monde eût eu plus de durée que Moyfe ne lui en
donne, 6c toutefois que la Grece fût demeurée dans
une fi longue enfance, ne connoiflant rien,ou ne per-

fectionnant rien de ce qui étoit trouvé déjà ? On voit
les Grecs en moins de quatre cents ans

,
devenus

habiles 6c profonds dans les arts 6c. dans les fcien-

ces. Efl-ce donc que les hommes de ces quatre heu-
reux fiecles avoient un efprit d’une autre efpece 6c
d’une trempe plus heureufe que leurs ayeux ?

On pouvoit dire à M. Jacquelot, de qui cet ar-

gument efl tiré
,
qu’en le renfermant dans les con-

noiflances 6c dans les inventions de la Grece
,

il pre-

noit la queftion du côté le plus avantageux à fa

caufe, 6c lui oppofer l’ancienneté prodigieufe des
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empires d’Affyrie ,

d’Egypte ,
de la Chine même*

Audi prend-t-il foin de rechercher en habile critique

l’origine de ces nations
,
& de faire voir qu’elles

«’ont ( au moins ces deux premières) que l’antiquité

que leur donne Moyfe. Ceux en effet qui accordent

la plus longue durée à l’empire des Aflyricns, ne

l’étendent pas au-delà de 1700 ans. Juftin l’a renfer-

mée dans l’efpacede treize fiecles. Ctefias n’y ajoute

que 60 années de plus ; d’autres ne lui donnent cjue

1 500 ans. Eufebe la refferre en des bornes encore

plus étroites ; & Georges Syncelle penfe à-peu-près

comme Ctefias. C’eft-à-dire qu’à prendre le calcul

le moins fevere ,
les Affyriens n’auront commencé

que deux mille cinq ou fix cents ans avant J. C. &
environ cinq ou fix fiecles avant la première con-

noiffance que l’hiftoire nous donne de la Grece.

A l’égard de l’Egypte
,
qui croira, dans la fùppofi-

tion qu’elle fût auffi ancienne qu’elle fe vantoit de

l’être
,
que Moyfe n’en eût pas accommodé l’hiftoi-

re avec la chronologie du monde , & qu’il eût ex-

pofé la fauffeté de les dates à la dérifion d’un peu-

ple fi connu de lui
,

fi habile ,
fi voifin ? Cependant

il le fait defeendre d’une race maudite de Dieu ; &c

en le difant
,

il ne craint point d’être repris. Il eft

confiant ,
d’ailleurs

,
qu’il n’y a guere eu de peu-

ple plus célébré que les Egyptiens dans les annales

profanes. La feule ville d’Alexandrie , devenue com-

me le rendez-vous des grands talens ,
rentermoit

• dans les murs, 6c fur-tout depuis i’établiffement du

Chrifiianilme ,
des favans de toutes les parties de

l’univers ,
de toutes les religions 6c de toutes les

feftes; des Juifs, des Chrétiens, & des Philofophes.

On ne peut vraiffemblablement doûter qu’il n’y eût

l'ouvcnt des dilputes entr’eux ;
car où il y a des la-

vans, il y a bientôt des contefiations ,
6c la vérité

elle- même y efi toujours combattue avec ces ar-

mes que l’elprit humain ne fait que trop bien em-

ployer dans les matières de dodtrine. Or ici tout rou-

loit fur des faits : tout dépendent de favoir fi l’uni-

vers, ainfi que Moyfe l’avoit dit
,

n’avoit que fix

mille ans tout au plus; fi quatre fiecles avant lui

,

ce même monde avoit été noyé dans les eaux d’un

déluge qui n’avoit épargné qu’une famille, 6c s’il

étoit vrai que trois mille ans auparavant, il n’y eût eu

fur la terre qu’un l'eul 6c unique langage. Qu’y avoit-

il de plus facile à éclaircir ? On étoit fur le lieu

même. On pouvoit aifément examiner les temples,

les fcpûlchres , les pyramides
,
les obélifques

,
les

ruines de Thebes, & vifiter ces fameufes colonnes

Sciriadiques
;
ou, comme les appelle Ammian Mar-

cellin ,
ces fyringues foûterraines

,
où l’on avoit gra-

vé les myfteres lacrés. On avoit fous la main les an-

nales des prêtres ; 6c enfin oh pouvoit confulter les

hifioires, qui alors étoient nombreufes. Toutefois

au milieu de tant de refl'ourccs contre l’erreur, ces

faits pofés avec tant de confiance dans les livres de

Moyfe ,
ne trouvoient point de contradicteurs ; 6c

l’on défie la critique qui ofe tant d’ofer les nommer.

Le feul Manethon
,
qui vivoit fous PtoléméePhi-

ladelphe ,
mit au jour une hiftoire chronologique de

l’Egypte depuis fa première origine
,
jufqu’à la fuite

de Neftanebo en Ethiopie, environ la 117 olym-

piade. Mais quelle hifioire! & qui pouvoit s’y laif-

l'er tromper ? Elle fait regner en Egypte fix dieux
,

dix héros ou demi- dieux ,
durant trente-un ou trente-

deux mille ans; enfuite elle fait paroître le roi Mè-

nes , & compote la lifte de tes fucceffeurs de trois

cents quarante monarques ,
dont la duree totale eft

d’environ trois mille ans. De grands hommes ont

effayé dans tous les tems de mettre quejqu’ordre

dans la confufion de ce cahos , &£ de débrouiller ce

monftrueux entaffement de dynafties de dieux
, de

héros
,
&dc princes

;
mais ce que l’étude la plus opi-

niâtre a fait d’efforts , n’a fervi qu’à en montrer Pim-
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puîffance

,
6c le jour n’a pû percer encore de fi épaifi-

lès ténèbres. Ces dynafties font-elles fiuccefiives ,

font-elles collatérales ? On ne fait. I.es années Egyp-

tiennes n’étoient - elles que d’un mois ou de deux
,

comme quelques-uns l’ont prétendu? Etoient-elles

de quatre, 6c fie régloient-eîles par les faifons, com-

me d’autres le foutiennent ? Queftion impoffible à

terminer par les témoignages anciens ; ils fie contra-

rient trop fur cet article. Nos modernes eux-mêmes
font encore moins unanimes ; 6c malgré les travaux

de Scaliger, du perePetau,du chevalier Marsham,
du pere Pezron

,
& des autres , cette chronologie

de Manethon eft demeurée un labyrinthe
,
dont il

faut pour jamais défefpérer de fortir.

Il y a un peuple encore fubfiftant , ce font les

Chinois
,

qui femble donner au monde une plus

grande ancienneté que nos Ecritures ne lui en don-

nent. Depuis que ces régions nous font plus con-

nues
,
on en a publié les annales hiftoriques , 6c el-

les font remonter l’origine de cet empire à-peu-près

3 mille ans au-delà delà naiffance de J. C. Nouvelle

difficulté fouvent faifie par les incrédules contre la

chronologie de Moyfe. Afin de détruire ce prétex-

te , M. Jacquclot fait diverfes remarques toutes im-

portantes 6c folides , fur l’incertitude de l’hiftoire

Chinoife. Mais pour trancher
,

il foutient que mê-
me en lui accordant fes calculs, ils ne nuiroient

point à la vérité des nôtres. Rien n’oblige en effet à

préférer la fupputation de l'Hébreu à celle des fep-

tante. Or, dans celle-ci
,
l’ancienneté de l’univers

eft plus grande que dans l’autre. Donc, puifqu’il ne

faudroit pour concilier les dates des Chinois avec

les nôtres
,
que cinq fiecles de plus que n’en porte

le texte hébreu , & que ces cinq fiecles font rem-

placés, & au delà, dans latraduélion desfeptante,

la difficulté eft levée ; 6c il eft clair que l’empire de

la Chine cftpoftérieur au déluge. Voye{ Chrono-
logie.

Objection. Suivant les abrégés latins des annales

maintenant fuivies à la Chine
,

les tems mêmes hif-

toriques de cet empire commencent avec le régné
de Hoamti 2,697 ans avant J. C. 6c cette époque, qui

dans la chronologie du texte hébreu
,
eft antérieure

au déluge de plus d’un liecle
,
ne fe trouve dans le

calcul des feptante
,
poftérieure qu,e de zoo ans

, à
la difpcrfion des peuples & à la naiffance de Pha-
leg. Or ces zoo ans

,
qui d’abord femblent un affez

grand fond& une reffource capable de tout concilier,

le trouvent à peine fuffifans pour conduire les fonda-

teurs de la colonie Chinoife 6c leurs troupeaux
,
de-

puis les plaines de Sennaar
,
jufqu’aux extrémités

orientales de l’Afie ; & encore par quels chemins ?

à travers des folitudes affreufes 6c des climats de-

venus prefqu’inacccffibles
,
après les ravages de l’i-

nondation générale.

M. Freret , un des plus favans hommes de nos

jours, & des plus verlés dans la connoiffance des

tems, afenti toute la force de cette objection, 6c

fe l’eft faite. Il a bien vû, que pour la réfoudre
, il

étpit néceffaire de percer plus qu’on ne l’avoit fait

encore dans les ténèbres de la chronologie Chinoi-

fe. Il a. eu le courage d’y entrer, &: nous lui avons

l’obligation d’y avoir jetté du jour par les doétes

recherches. Il eft prouvé maintenant, du moins autant

qu’il eft poflïble
,
que cette immenfe durée que les

Chinois modernes alfignent aux tems fabuleux de

leur hiftoire
,
n’eft que le réfultat des périodes af-

tronomiques inventées pour donner la conjonélion

des planètes dans certaines conftellations. A l’égard

des tems hiftoriques , il eft prouvé de même que les

régnés d'Iao 6c de Chum
,
les deux fondateurs de la

monarchie Chinoife
,
ont fini leulemcnt 1991 ans

avant l’ere chrétienne
;
que ces deux régnés ne font

au plus que 156 ajis
,

qu’ils ne peuvent par confié-
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quent avoircommencé que vers l’an du monde 1 1 47,
plufieurs années après la vocation d’Abraham

, &
du tems même de l’expédition des Elamites dans le

pays de Chanaan
, c’eft-à-dire bien après les éta-

bliffemens des empires d’Egypte & de Chaldée. Voi-
là donc la naiffance des plus anciens peuples du
monde ramenée & réduite à fa jufte époque , l’hif-

toire de Moyfe confirmée, le fait de la création évi-
demment établi , &c par cela même l’exiftence de
1 Etre luprème invinciblement démontrée.

Argumentphyjïque. Les animaux ne fe perpétuent
que par la voie de la génération

; mais il faut né-
ceifairement que les deux premiers de chaque ef-

pece aient été produits ou par la rencontre fortuite

des parties de la matière
, ou par la volonté d’un

etre intelligent qui dilpolè la matière félon fes def-
feins.

Si la rencontre fortuite des parties de la matière
a produit les premiers animaux, je demande pour-
quoi elle n’en produit plus ; & ce n’eft que fur ce
point que roule tout mon rayonnement”. On ne trou-

vera pas d’abord grande difficulté à répondre, que
lorlque la terre fe forma

, comme elle étoit remplie
d’atomes vifs & agiffans, imprégnée de la même ma-
tière fubtile dont les aftres venoient d’être formés

,

en un mot
,
jeune & vigoureufe, elle put être affez

féconde pour pouflèr hors d’elle-même toutes les

différentes efpeces d’animaux
, & qu’après cette

première production qui dépendoit de tant de ren-
contres heureufes & lingulieres

,
fa fécondité a bien

pu fe perdre & s epuifer
;
que par exemple on voit

tous les jours quelques marais nouvellement delfé-
chés

,
qui ont toute une autre force pour produire

que 50 ans après qu’ils ont été labourés. Mais je pré-
tends que quand la terre , félon ce qu’on fuppofe

,

a produit les animaux, elle a dû être dans le même
état où elle eft préfentement. Il eft certain que la

terre n’a pu produire les animaux que quand elle a

été en état de les nourrir; ou du moins il eft certain

que ceux qui ont été la première tige des efpeces

n’ont été produits par la terre
,
que dans un tems

où ils ont pu auffi bien être nourris. Or
,
afin que la

terre nourrilfe les animaux , il faut qu’elle leur four-

nilfe beaucoup d’herbes différentes ; il faut qu’elle

leurfournilfe des eaux douces qu’ils puiffent boire;
il faut même que l’air ait un certain degré de fluidité

& de chaleur pour les animaux , dont la vie a des

rapports affez connus à toutes ces qualités.

Du moment que l’on me donne la terre couverte
de toutes les efpeces d’herbes néceffairespour la fub-

fiftance des animaux
, arrofée de fontaines & de ri-

vières propres à étancher leur foif, environnée d’un

air refpirable pour eux ; on me la donne dans l’état

où nous la voyons
;
car ces trois chofes feulement

en entraînent une infinité d’autres , avec Iefquelles

elles ont des liaifons & des enchaînemens. Un brin

d’herbe ne peut croître qu’il ne foit de concert

,

pour ainfi dire
, avec le relie de la nature. Il faut

de certains fucs dans la terre ; un certain mouve-
ment dans ces fucs, ni trop fort, ni trop lent ; un
certain foleil pour imprimer ce mouvement ; un
certain milieu par où ce foleil agiflé. Voyez com-
bien de rapports, quoiqu’on ne les marque pas tous.

L’air n’a pu avoir les qualités dont il contribue à la

vie des animaux, qu’il n’ait eu à-peu-près en lui le

même mélange & de matières fubtiles
, & de va-

peurs groffieres ; & que ce qui caufe fa pefanteur,
qualité auffi nécclfaire qu’aucune autre par rapport
aux animaux, & nécelfaire dans un certain degré,
n’ait eu la même aêfion. Il eft clair que cela nous me-
neroit encore loin

,
d’égalité en égalité : fur-tout les

fontaines & les rivières dont les animaux n’ont pu
fepafter

, n’ayant certainement d’autre origine que
les pluies

,
les animaux n’ont pu naître qu’après qu’il
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a tombé des pluies

, c’eft-à-dire un tems confidéra-
ble après la formation de la terre

, & par confé-
quent lorfqu’elle a été en état de confiftance

, & que
ce cahos

, a la faveur duquel on veut tirer les ani-
maux du néant

, a été entièrement fini.

II eft vrai que les marais nouvellement deftechés

,

produifent plus que quelque tems après qu’ils l’ont
été ; mais enfin ils produifent toujours un peu

, &
il fuffiroit que la terre en fît autant; d’ailleurs le
plus de fécondité qui eft dans les marais nouvellement
deftéchés

, vient d’une plus grande quantité de fels

qu ils avoient amaffes par les pluies ou par le mou-
vement de l’air, & qu’ils avoient confervés, tandis
qu’on ne les employoit à rien : mais la terre a tou-
jours la même quantité de corpufcules ou d’atomes
propres à former des animaux , & la fécondité

, loin
de fe perdre , ne doit aucunement diminuer. De
quoi fe forme un animal ? d’une infinité de corpuf-
cules qui étoient épars dans les herbes qu’il a man-
gées, dans les eaux qu’il a bues , dans l’air qu’il a
refpiré

; c’eftun compofédont les parties font ve-
nues fe raflembler de mille endroits différens de
notre monde

; ces atomes circulent fans celfe
,

ils

forment tantôt une plante, tantôt un animal
; &

après avoir formé l’un
,

ils ne font pas moins pro-
pres à former l’autre. Ce ne font donc pas des ato-
mes d’une nature particulière qui produifent les ani-
maux

; ce n’eft qu’une matière indifférente dont tou-
tes chofes fe forment fucceffivement, & dont il eft

très-clair que la quantité ne diminue point
,

puif-

qu’elle fournit toujours également à tout. Les ato-
mes

, dont on prétend que la rencontre fortuite pro-
duifit au commencement du monde les premiers
animaux

, font contenus dans cette même matière
,

qui fait toutes les générations de notre monde; car
quand ces premiers animaux furent morts

,
les ma-

chines de leurs corps fe defTaffemblerent
, & fe ré-

folurent en parcelles
,
qui fe difperferent dans la ter-

re
,
dans les eaux & dans l’air ; ainfi nous avons en-

core aujourd’hui ces atomes précieux, dont fe du-
rent former tant de machines furprenantes; nous les
avons en la même quantité auffi propres que jamais
à former de ces machines ; ils en forment encore
tous les jours par la voie de la nourriture

; toutes
chofes font dans le même état que quand ils vinrent
à en former par une rencontre fortuite

; à quoi tient-

il que par de pareilles rencontres ils n’en forment en-
core quelquefois ?

Tous les animaux, ceux même qu’on avoit foup-
çonné venir ou de pourriture

, ou de pouffiere hu-
mide &c échauffée

, ne viennent que de lèmences
que l’on n’avoit pas apperçues. On a découvert que
les macreufes fe forment d’œufs que cette efpece
d’oifeaux fait dans les îles defertes du feptentrion :

& jamais il ne s’engendra de vers fur la viande
, où

les mouches n’ont pû laiftèr de leurs œufs. Il en eft

de même de tous les autres animaux que l’on croit
qui nailfent hors de la voie de la génération. Toutes
les expériences modernes confpirent à nous defabu-
ler de cette ancienne erreur ; & je me tiens fur que
dans peu de tems

,
il n’y reftera plus le moindre lu-

jet de doute. Voye{ Corruption.
Mais en dût-il relier, y eût-il des animaux qui

vinflent hors de la voie de génération
, le raifon-

nement que j’ai fait n’en deviendroit que plus fort.

Ou ces animaux ne nailfent jamais que par cette voie
de rencontre fortuite

; ou ils nailfent & par cette
voie, & par celle de génération : s’ils nailfent toû-
jours par la voie de rencontre fortuite

,
pourquoi fe

trouve-t-il toujours dans la matière une dilpolition
qui ne les fait naître que de la même maniéré dont
ils font nés au commencement du monde ; & pour-
quoi

, à l’égard de tous les autres animaux que l’on

fuppofe qui l’oient nés d’abord de cette maniere-là ,
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toutes les difpofitions de la matière font-elles fi chan-

gées qu’ils ne naiflent jamais que d’une maniéré dif-

férente ? S’ils naiflent 6c par cette voie de rencon-

tre fortuite
, & par celle de génération

,
pourquoi

toutes les autres efpeces d’animaux n’ont-elles pas

retenu cette double manière de naître ? Pourquoi
celle qui étoit la plus naturelle, la feule conforme à

la première origine des animaux, s’cfl-elle perdue
dans prefque toutes les efpeces ?

Une autre réflexion qui fortifie la première, c’eft

qu’il n’eût pas fuffi que la terre n’eut produit les ani-

maux
,
que quand elle étoit dans une certaine dilpo-

fition où elle n’eft plus. Elle eût dû aufli ne les pro-

duire que dans un état où il enflent pu le nourrir

de ce qu’elle leur ofrroit; elle eût dû, par exemple ,

ne produire le premier homme qu’à l’âge d’un an

ou deux
, où il eût pû fatisfaire

,
quoiqu’avec peine,

à les befoins, 6c fe fecourir lui -même. Dans la

foiblefle où nous voyons un enfant nouveau né , en

vain on le mettroit au milieu de la prairie la mieux
couverte d’herbes, auprès des meilleures eaux du
monde , il eft indubitable qu’il ne vivroit pas long-

tems. Mais comment les loix du mouvement produi-

roient-elles d’abord un entant à l’âge d’un an ou de

deux? Comment le produiroient-elles même dans

l’ctat où il efl préfentement
,

lorfqu’il vient au mon-
de ? Nous voyons qu’elles n’amenent rien que par

degrés , 6c qu’il n’y a point d’ouvrages de la nature

qui
,
depuis les commencemens les plus foibles &

les plus éloignés, ne foient conduits lentement par

une infinité de changemens tous nécefl'aires julqu’à

leur derniere perfection. Il eût fallu que l’homme
qui eût dû être formé par le concours aveugle de

quelques parties de la matière, eût commencé par

cet atome
, où la vie ne fe remarque qu’au mouve-

ment prelqu’infenfible d’un point
; & je ne crois pas

qu’il y ait d’imagination allez faufle pour concevoir

d'où cet atome vivant ,
jetté au halard fur la terre ,

aura pû tirer du fang ou du chyle tout forme ,
la leule

nourriture qui lui convienne, ni comment il aura

pû croître, expofé à toutes les injures de l’air. Il

y a là une difficulté qui deviendra toujours plus gran-

de, plus elle fera approfondie, 6c plus ce fera un

habile phylicien qui l’approfondira. La rencontre

fortuite des atomes n’a donc pû produire les ani-

maux
;

il a fallu que ces ouvrages loient partis de

la main d’un être intelligent, ceft-à-dire de Dieu

même : les deux 6c les aflres font des objets plus

éclatans pour les yeux
;
mais ils n’ont peut-être pas

pour la raifon ,
des marques plus lûtes de l’a&ion

de leur auteur. Les plus grands ouvrages ne font

pas toûjours ceux qui parlent le plus de leur ouvrier.

Que je voie une montagne applanie
,

je ne fais fi

cela s’eft fait par l’ordre d’un prince ou par un trem-

blement de terre ; mais je ferai afîttré que c’efl: par

l’ordre d’un prince, fi je vois fur une petite colon-

ne une infcription de deux lignes. Il me paroît que

ce font les animaux qui portent
,
pour ainfi dire

,

l’inlcription la plus nette
, & qui nous apprennent

le mieux qu’il y a un Dieu auteur de l’univers.

Cette démonflration
, dont on peut vanter avec

raifon la force 6c la folidité, efl de M. de Fonte-

nelle , comme nous l’avons déjà dit. Cet article ejl tiré

des papiers de M. FORMEY.
Dieu est mon droit, (J/i/?. mod.) c’eft le mot

ou la devife des armes d’Angleterre
,
que prit d’a-

bord Richard premier ou Cœur-de-lion
,
qui vivoit

à la fin du xij
e
fiecle , ce qu’il fit pour marquer qu’il

ne tenoit fon royaume d’aucun mortel à titre de

vaflal.

Edoiiard III. au xjve
fiecle le prit enfuite quand

il commença à faire valoir fes prétentions lur la

couronne de France ; 6c les rois fes fuccefleurs l’ont

continué fans interruption julqu’au tems du roi Guil-
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laume Ili. prince d’Orange, qui fit ufage de Ce mot,
je maintiendrai, quoiqu’il ordonnât qu’on fe fervît

toûjours du premier fur le grand fceau. La reine An-
ne en ufa de même, quoiqu'elle eût pris pour fa de-
vife particulière ces deux mots latins ,femper eadem

,

toûjours la même, à l’exemple de la reine Elizabeth.
yoyc^ Devise.

(
G

)
Dieux , f. m. pl.

(
Mythol

. ) fe dit des faux dieux
des Gentils

,
qui tous étoient des créatures auxquel-

les on rendoit les honneurs dûs à la divinité. Voye1
Déesse, Idole, &c.

Il faut remarquer que parmi les Grecs & les La-
tins

,
les peuples par le nom de Dieu , n’entendoient

point un être très-parfait
,
dont l’éternité eft un at-

tribut eflentiel. Ils appelloient dieux

,

tous les êtres
qu’ils regardoient comme fupérieurs à la nature hu-
maine

, ou qui pouvoient leur être de quelque uti-
lité

, ou même de la colere defquels ils avoient à
craindre; caries anciens, comme les modernes

,
ont

prefque toûjours été conduits par l'intérêt propre ,
c’eft-à-dire l’efpérance du bien & la crainte du mal.
Les hommes mêmes, félon eux, pouvoient devenir
des dieux après leur mort, parce que leur ame pou-
voit acquérir un degré d’excellence qu’ils n’avoient
point eu pendant leur vie ; voye^ Apothéose 6*

Consécration. Mais qu’on ne croye pas que les

fages comme Socrate, Platon, Cicéron,6c les autres,
parlaflènt toûjours félon les idées du peuple : ils

étoient cependant quelquefois obligés de s’y con-
former, pour n’être pas accules d’athéifme. C’étoit

le prétendu crime que l’on imputoit à ceux qui ne
croyoient qu’un Dieu,

Les Poètes
,
fuivant la remarque du P. le Boflîi

,

étoient théologiens, 6c ces deux fondions, quoique
féparées aujourd’hui, étoient pour lors réunies dans
la même perfonne. ÿoye£ Poésie.

Ils perfonnifierent les attributs divins, parce que
la foiblefle de l’efprit humain ne fauroit concevoir
ni expliquer tant de puiflance 6c tant d’a&ion dans
une iùbltance aufli Ample 6c aufli indivifible qu’elt
celle de Dieu.

C’efl ainfi qu’ils ont repréfenté la toute-puiflance
de Dieu fous la perfonne 6c le nom de Jupiter

; fa
fagefle fous celui de Minerve; fa juftice fous celui
de Junon. Foye{ Épopée

, Fable ,
&c.

Les premiers faux-dieux qu’on ait adoré font les
aflres, le ciel

,
le foleil

, la lune, à caufe de la cha-
leur 6c de la lumière que les hommes en reçoivent.
yoye^ Idolairie, Astronomie, Étoile So-
leil, &c. enfuite la terre, qui fournit les fruits qui
fervent à la nourriture des hommes 6c des animaux :

le feu aufli-bien que l’eau devinrent aufli l’objet du
culte des hommes à caufe des avantages qu’on en
reçoit, f^oye^ Eau & Feu.

Dans la fuite ces dieux fe font multipliés à l’infini

par le caprice de leurs adorateurs, & il n’y a pref-

qu’aucune chofe qui n’ait été déifiée, fans en excep-
ter celles qui font inutiles ou nuilibles.

Pour aurorifer le crime 6c juftifier la débauche J
on fe fit des dieux criminels 6c débauchés ; des dieux

injuftes 6c violens
; des dieux avares 6c voleurs; des

dieux yvrognes
, des dieux impudiques

, des dieux

cruels & fanguinaires.

Les principaux dieux que les Romains appelloient

dît majorum gentium , 6c Cicéron dieux celefles, Var-
ron dieux choifis

,

Ovide nobiles deos
, d’autres con-

fentes deos , étoient Jupiter, Junon, Vefta
, Minerve,

Cérès, Diane, Vénus, Mars, Mercure, Neptune
,

Vulcain ,
Apollon.

Jupiter étoit le dieu du ciel, Neptune le dieu de la

mer
,
Mars le dieu de la guerre , Apollon celui de

l’Éloquence, de la Poéfie, 6c de la Medecine; Mer-
cure celui des voleurs, Bacchus celui du vin, Cu-
pidon celui de l’amour, 6-c.
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On mettoit auffi au rang des demi -dieux

,

qu’on
appelloit encore femi-dii , dii minorum gentium , in-

digènes, les héros & les hommes qu’on avoit déifiés.

Les grands dieux poffédoient le ciel comme une cho-

fe qui leur appartenoit de droit, & ceux-ci comme
une récompenfe de la maniéré extraordinaire dont
ils avoient vécu fur la terre. F<rye{ Héros , & Apo-
théose.

Il leroit trop long de nommer ici tous les dieux du
Paganifme : on en peut trouver le détail dans le di-

ctionnaire de Trévoux

,

qui en rapporte la plus grande
partie comme extraite du livre d’ifaac Volîius , in-

titulé, de origine & progreffu idololatriœ. Il n’y a point
d’excès où les hommes ne fe foient portés à cet
égard : non contens d’avoir divinifé la vertu, ils

avoient fait le même honneur au vice. Tout étoit

dieu
, ditBoffuet, excepté Dieu même.

On reconnoifl'oit pour dieux la fanté
, la fièvre

,

la peur, l’amour, la douleur, l’indignation, la pu-
deur

, l’impudence
, la fureur , la joie

,
l’opinion

,

la renommée
, la prudence

,
la fcience

, l’art
,

la fi-

délité
,
la félicité

,
la calomnie , la liberté

,
la mon-

noie
,
la guerre

,
la paix

,
la viftoire , le triomphe

,

&c.

Mais ce qui deshonore l’humanité
, eft de voir

un dieu Sterculus, parce que le premier il avoit en-
feigné à fumer les champs : la pâleur & la crainte

,

pallor & pavor

,

mis au rang des dieux

,

comme il y
a eu les déeffes Caca , Cloaima , &c Muta; & Laitan-
ce, enfon iiv. I. a eu raifon de faire honte aux payens
de ces ridicules divinités.

Enfin
,

la nature & le monde tout entier a pafle

pour un dieu. Voyc^ Nature.
Dieu (l'ilt), ou l’isle d’Yeu, ( Géog. mod.)

cette petite île elt fur la côte de Poitou.

Dieu-LE-fit
,
(Géog. mod.) deux petites villes

de la généralité de Grenoble
,
dans le Dauphiné

,

en France.

DIEUSE, (Géog. mod.) ville de Lorraine, fituée

fur la Seille. Long. 24. 20. lai. 48. 5 o.

DIEZEUGMENON, f. m. en Mufique, tétracorde

die^eugmenon ou des féparées

,

eft le nom que don-

noient les Grecs à leur troifieme tetracorde quand
il étoit disjoint d’avec le fécond. V. Tétracorde
& Système. (Y)
DIFFAMÉ, adj. en termes de Blafon , fe dit du

lion qui n'a point de queue. (F)
DIFFAMATOIRE, (Jurijprud.) Foye^ Libelle

DIFFAMATOIRE.
DIFFARRÉATION

,
f. f. (Hijl. anc.) c’étoit chez

les Romains une cérémonie, par laquelle on publioit

le divorce des prêtres. Foye
ç
Divorce.

Ce mot vient de dis

,

qui n’eft en ufage que dans

la compofition de quelqu’autre mot, & qui fignifie

divifion ,
féparation

,

& de farreatio , cérémonie faite

avec du froment
, defar, froment.

La dijjarréation étoit proprement un atte par le-

quel on diflolvoit les mariages contractés par con-

farréation, qui étoient ceux des pontifes. Feftus dit

qu’elle fe faifoit avec un gâteau de froment. Vigene-

re dit que la confarréation &C la diffarréation étoient

la même cérémonie. /'ùy^CoNFARREATiON. Dicl.

de Trév. & Chambers. (G(
DIFFÉRENCE, f. f. (Mctaphyfique.) Lorfqu’un

genre a deux efpeces
,

il faut néceflairement que l’i-

dée de chaque efpece comprenne quelque choie qui

ne foit pas compris dans l’idée du genre; autrement
fi chacune ne comprenoit que ce qui eft compris

dans le genre, ce ne feroit que le genre
; & comme

le genre convient à chaque efpece
,
chaque efpece

conviendroit à l’autre. Ainfi le premier attribut el-

ientiel que comprend chaque efpece de plus que le

genre, s’appelle fa différence; & l’idée que nous en

ayons eft une idée umverl'elle, parce qu’une feule

D I F
& même idée nous peut repréfenter cette différence

par tout où elle fe trouve, c’eft-à-dire dans tous les
inférieurs de l’efpece. Foye

{

Attribut.
Exemple. Le corps & l’efprit font les deux efpeces

de la fubftance : il faut donc qu’il y ait dans l’idée

du corps quelque choie de plus que dans celle de la

fubftance
,
& de même dans celle de l’efprir. Or la

première chofe que nous voyons de plus dans le

corps
,
c’eft l’étendue ; & la première chofe que nous

voyons de plus dans l’efprit, c’eft la penfée. Et ainft

la différence du corps fera letendue
, & la différence

de 1 efprit fera la peniee, c’eft- à -dire que le corps
fera une fubftance etendue

, & l’efprit une fubftance
qui penfe.

De- là on peut voir, 1°. que la différence a deux
rapports l’un au genre, qu’elle divile & partage,
l’autre à l’efpece, qu’elle conftitue & qu’elle forme,
faifant la principale partie de ce qui eft enfermé dans
l’idée de l’efpece félon fa compréhenfion. D’oii vient
que toute efpece peut être exprimée par un feul nom,
comme efprit , corps

; ou par deux mots , l'avoir, par
celui du genre & par celui de fa différence joints en-
femble

, ce qu’on appelle définition , comme fubftan-

ce qui penfe
,
fubftance étendue.

On peut voir z°. que puifque la différence conftitue
I’efpece

,
& la diftingue des autres efpeces

,
elle doit

avoir la même étendue que l’efpece
,
& ainfi qu’il

faut qu’elles fe puiflent dire réciproquement l’une
de 1 autre

, comme tout ce qui penfe eft efprit
, &

tout ce qui eft efprit penfe.

Néanmoins il arrive allez fouvent que l’on ne voit
dans certaines chofes aucun attribut qui foit tel qu’il

convienne à toute une efpece
, & qu’il ne convienne

qu’à cette efpece ; &c alors on joint plufieurs attri-

buts enfemble, dont l’aflemblage ne fe trouvant que
dans cette efpece, en conftitue la différence. C’eft ce
que nous failons dans l’idée que nous nous formons
de la plupart des animaux.

,

E"fin » il remarquer qu’il n eft pas toujours
necellaire que les deux différences qui partagent un
genre foient toutes deux pofitives

; mais que c’eft
allez qu’il y en ait une

,
comme deux hommes font

diftingues 1 un de l’autre
,

fi l’un a une charge que
l’autre n’a pas

,
quoique celui qui n’a pas de charge

n’ait rien que l’autre n’ait. C’eft ainfi que l’homme
eft diftingué des bêtes en général, en ce que l’hom-
me eft un animal qui réfléchit, & que la bête eft un
animal qui fent ; car l’idée de la bête

,
en général ,

n’enferme rien de pofitifqui ne foit dans l’homme;
mais on y joint feulement la négation de ce qui eft

dans l’homme
,
favoir la réflexion. Art. de M, For-

MEY.
DIFFERENCE, f. f. (Arithm, & Algèbre.) en Ma-

thématiques, fignifie l’excès d’une quantité à l’égard
d une autre

; fi un angle eft de 60 degrés & un autre
de 90, leur différence eft 30. Foye{ ANGLE.
Quand on fouftrait une plus petite quantité d’une

plus grande
, ce qui relie eft appellé la différence. F.

Soustraction.
La différence de longitude de deux endroits

,
eft

l’arc de l’équateur intercepté entre les méridiens de
ces lieux. Foye^ Longitude.

Différence afcenfionelle

,

en AJlronomic. Foye{ AS-
CENSIONNEL. (O)
Différence

,
(Gèom. de l'infini.) eft le nom que

l’on donne aux grandeurs différentielles
, ou qu’on

regarde comme infiniment petites. Ainfi la différence

de-veft^A:, celle de_y eft dy,S>cc. ^.Différentiel.
Il y a des différences de tous les ordres à l’infini.

La différence d’une quantité finie
, eft appellée diffé-

rence première ou du premier ordre
, ou Amplement

différence. La différence d’une quantité infiniment pe-
tite eft appellée différence fécondé ou différence du fé-
cond ordre ; celle d’une différencefécondé eft appellée

différence



D I F
différend troifleme ou du troifieme ordre

,
& ainfi des

autres.

Différence, {Médecine.") S'iatpopà ; ce terme eft

employé dans la théorie de la Medecine
,
pour ex-

primer la connoiflance par laquelle on diftingue une
maniéré d’être en fante d’une autre

,
une maniéré

d’être malade d’une autre.

Les aftions dans lefquelles confifte l’exercice des

fondions de l’homme lain
, font différentes entr’el-

les
;
par conféquent il y a aufli de la différence entre

les léfions de ces fondions.

On ne doit pas rechercher ces diftindions jufqu’à

la fubtilité
;
mais il eft utile de faire autant de claf-

fes de maladies, & de méthodes de les traiter, qu’il

y a de claffes de fondions dans les différentes par-

ties du corps humain confidéré dans l’état naturel ;

qu’il y a de différences dans cet état naturel
,
refpec-

tivement à l’âge, au fexe, au tempérament, à la fai-

fon
,
au climat.

Ces différences

,

foit dans la fanté foit dans la ma-
ladie

,
font ou effentielles ou accidentelles à l’indi-

vidu dans lequel on l’obferve. Voyeç Santé , Ma-
ladie

,
Physiologie ,

Pathologie, (d)

DIFFÉRENTIEL, adj. On appelle dans la haute

Géométrie

,

quantité différentielle ou fimplement diffé-

rentielle , une quantité infiniment petite
,
ou moindre

que toute grandeur aflignable. Voye

{

Quantité &
Infini.

On l’appelle différentielle ou quantité différentielle,

parce qu’on la confidere ordinairement comme la

différence infiniment petite de deux quantités finies

,

dont l’une furpaffe l’autre infinimentpeu. Newton
& les Anglois l’appellent fluxion

,

à caufe qu’ils la

confiderent comme l’accroiffement momentané d’une

quantité. Voye{ Fluxion, &c. Leibnitz & d’autres

l’appellent auffi une quantité infiniment petite.

Calcul différentiel ; c’eft la maniéré de diffé-

rentier les quantités,c’eft-à-dire de trou ver.la différen-

ce infiniment petite d’une quantité finie variable.

Cette méthode eft une des plus belles & des plus

fécondes de toutes les Mathématiques; M. Leibnitz

qui l’a publiée le premier
,
l’appelle calcul différen-

tiel, en confidérant les grandeurs infiniment petites

comme les différences des quantités finies : c’eft pour-

quoi il les exprime par la lettre d qu’il met au-de-

vant de la quantité différentiée; ainû la différentielle

de x eft exprimée par d x

,

celle de,y par dy , Scc.

M. Newton appelle le calcul différentiel , méthode

des fluxions, parce qu’il prend, comme on l’a dit,

les quantités infiniment petites pour des fluxions ou

des accroiffemens momentanés. Il confidere, par

exemple
,
une ligne comme engendrée par la fluxion

d’un point
,
une furface par la fluxion d’une ligne

,

un folide par la fluxion d’une furface
;
& au lieu de

la lettre d

,

il marque les fluxions par un point mis

au-deffus de la grandeur différentiée. Par exemple

,

pour la fluxion de a:, il écrit x; pour celle dey, y,
&c. c’eft ce qui fait la feule différence entre le calcul

différentiel & la méthode des fluxions. ^.Fluxion.

On peut réduire toutes les réglés du calcul diffé-

rentiel à celles-ci.

i°. La différence de la fomme de plufieurs quan-

tités eft égale à la fomme de leurs différences. Ainfi

d (.v +y -f i) = d x -F dy fi- d £.

2°. La différence de a:y efty d x + x dy.

3°. La différence de x
m

, m étant un nombre pofi-

tif & entier, eft m x m~ 1 d x.

Par ces trois réglés
,

il n’y a point de quantité

qu’on ne puiffe diftérentier. On fera, par exemple,

y=zxXy~~ Foye{ Exposant. Donc la différen-

ce (rigle z) eftJ
-1
X dx + * X d (/“'

)= (rcglf 3 .)

— — = ydx~ xty
, La diferentielU de { q

eft I

Tome 1 F.
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, 2. —j I q
^ 1 d{. Car foit ^ = ôna {

= r Sc d
£
i± tq

x q
~ Id x Scdx = + I = d-i X r 1 + L - Da

1
î

v
î

meme Vx x-j-yy = xxfiyy r ; donc la différen-

ce eft 7 X {ix dx -F z y dy) x {x x *Fyy )
X d x + y d y
F7x +"ÿÿ— > & ainfi des autres k

Les trois réglés ci-deffus font démontrées d’une
maniéré fort fimple dans une infinité d’ouvrages, St
fur-tout dans la première feélion de l’analyfe des In-
finiment petits de M. de l’Hôpital, à laquelle nous ren-
voyons. Il manque à cette lé&ion le calcul différen-
tiel des quantités logarithmiques Sc exponentielles

,

qu’on peut voir dans le I. volume des oeuvres de Jean
Bernoulli

, Sc dans la I. partie du traité du calcul in-
tégral de M. de Bougainville le jeune. On peut
confulter ces ouvrages qui font entre les mains de
tout le monde. Voye

^

Exponentiel. Ce qu’il nous
importe le plus de traiter ici, c’eft la métaphyfique
du calcul différentiel.

Cette métaphyfique dont on a tant écrit, eft encore
plus importante, Sc peut-être plus difficile à déve-
lopper que les réglés mêmes de ce calcul : plufieurs
géomètres

,
entr’autres M. Rolle

, ne pouvant admet-
tre la fuppofition que l’on y fait de grandeurs infi-

niment petites, l’ont rejettée entièrement, Sc ont pré-

tendu que le principe étoit fautif Sc capable d’indui-

re en erreur. Mais quand on fait attention que tou-
tes les vérités que l’on découvre par le fecours de la

Géométrie ordinaire
,
fe découvrent de même Sc avec

beaucoup plus de facilité par le fecours du calcul

différentiel , on ne peut s’empêcher de conclure que
ce calcul fourniffant des méthodes sûres, fimples Sc
exactes

,
les principes dont il dépend doivent aufli

être fimples & certains.

M. Leibnitz, embarraffé des obje&iôns qu’il fen-
toit qu’on pouvoir faire fur les quantités infiniment
petites

,
telles que les confidere le calcul différentiel ,

a mieux aimé réduire fes infiniment petits à n’être
que des incomparables

,
ce qui ruineroit l’exattitude

géométrique des calculs; & de quel poids, dit M.
de Fontenelle

,
ne doit pas être contre l’invention

l’autorité de l’inventeur? D’autres, comme M.
Nieuwentit

,
admettoient feulement les différentielles

du premier ordre , Sc rejettoient toutes celles des
ordres plus élevés. : ce qui n’a aucun fondement

;

car imaginant dans un cercle une corde infiniment

petite du premier ordre
,
l’abfciffe ou finus verfe cor-

refpondant eft infiniment petit du fécond; & fi la

corde eft infiniment petite du fécond
, l’abfciffe eft

infiniment petite du quatrième, &c. Cela fé démon-
tre aifément par la Géométrie élémentaire

,
puifque

le diamètre d’un cercle qui eft fini, eft toujours à la

corde
,
comme la corde eft à l’abfcifle correfpon-

dante. D’oii l’on voit que les infiniment petits du
premier ordre étant une fois admis

, tous les autres

en dérivent néceflairement. Ce que nous difons ici

n’eft que pour faire voir, qu’en admettant les infi-

niment petits du premier ordre , on doit admettre

ceux de tous les autres à l’infini
; car on peut du

refte fe paffer très-aifément de toute cette métaphy-
fique de l’infini dans le calcul différentiel

,

Comme on
le verra plus bas.

M. Newton eft parti d’un autre principe; & l’on

peut dire que la métaphyfique de ce grand géomè-
tre fur le calcul des fluxions eft très-ex-a<fte Sc très-

lumineufe
,
quoiqu’il fe foit contenté de la faire en-

tre-voir.

II n’a jamais regardé le calcul différentiel comme
le calcul des quantités infiniment petites

, mais com-

me la méthode des premières Sc dernieres raifons,

c’eft-à-dire la méthode de trouver les limites des rap-

Illiii
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ports. Aufîi cet illuftre auteur n’a-t-il jamais diffé-

rentié des quantités ,
mais feulement des équations ;

parce que toute équation renferme un rapport en-

tre deux variables , & que la différentiation des équa-

tions ne confifte qu’à trouver les limites du rapport

entre les différences finies des deux variables que l’é-

quation renferme. C’eft ce qu’il faut éclaircir par

un exemple qui nous donnera tout à la fois l’idée

la plus nette & la démonftration la plus exade de

la méthode du calcul différentiel.

Soit A M (fig. 3. analyf) une parabole ordinai-

re, dont l’équation, en nommant A P , x , P M,y

,

& a le paramétré
,
eftyy — a x. On propofe de ti-

rer la tangente M Q de cette parabole au point AI.

Suppofons que le problème foit réfolu
,
& imagi-

nons une ordonnée p m à une diftance quelconque

finie de P M ; & par les points M
,
m , tirons la li-

gne m M R. Il eft évident, i°. que le rapport j-g

de l’ordonnée à la foûtangente, eft plus grand que

le rapport ou
,
qui lui eft égal à caufe des

triangles femblables M Om , M P R: ^
0

. que plus

la point m fera proche du pointM

,

plus le point R
fera près du point Q , plus par conféquent le rapport

ITh ou TTo approchera du rapport^ ;& que le pre-

mier de ces rapports pourra approcher du fécond

aufîi près qu’on voudra
,
puifque P R peut différer

aufli peu qu’on voudra de P Q. Donc le rapport~
eft la limite du rapport de m O à O M. Donc fi on

peut trouver la limite du rapport demO à O M, ex-

rimée algébriquement ,
on aura l’expreflion algé-

rique du rapport de M P à P Q ; & par conféquent

l’expreflion algébrique du rapport de l’ordonnée à la

foûtangente ,
ce qui fera trouver cette foûtangente.

Soit donc MO = u, O m = i, on aura a x =yy, &
a x-p a u—yy + 2. y ç-f- Donc à caufe de a x

x=yy, il vient au— r/~t •

Donc _JL_ eft en général le rapport de m O à

OM ,
quelque part que l’on prenne le point m. Ce

rapport eft toûjours plus petit que ; mais plus 1

fera petit
,
plus ce rapport augmentera ; & comme

on peut prendre 1 fi petit qu’on voudra
,
on pourra

approcher le rapport -~

—

aufli près qu’on voudra

du rapport A. - donc ^ eft la limite du rapport de

„
y
—

,
c’eft-à-dire du rapport Donc ~ eft

égal à^ que nous avons trouvé être aufli la li-

mite du rapport de m 0\0 M; car deux grandeurs

qui font la limite d’une même grandeur, font nécef-

fairement égales entr’elles. Pour le prouver
,
foient

Z &cX les limites d’une même quantité Y, je dis

queX— Z; car s’il y avoit entr’elles quelque dif-

férence Vy foit X— Z+ V: par l’hypothèfe la quan-

tité Y peut approcher deX aufli près qu’on voudra ;

c’eft-à-dire que la différence de Y& deX peut être

aufli petite qu’on voudra. Donc
,
puifque Z diffère

de X de la quantité Y, il s’enfuit que Y ne peut ap-

procher de Z de plus près que de la quantité Y

,

&
par conféquent que Z n’cft pas la limite de Y, ce

qui eft contre l’hypothèfe. Yoy. Limite, Exhaus-

TION.

De-là il réfulte que— eft égal à ffy
. Donc P <2

= — x x. Or, fuivant la méthode du calcul dif-

férentiel
,
le rapport de JVf P à P Q eft égal à celui de

dy à dx ; & l’équation a x—yy donneadx—iydy

de Ainfi ~ eft la limite du rapport de 1 à
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u

; & cette limite fe trouve en faifant {
= 0 dans la

fradion Mais , dira-t-on ,
ne faut-il pas faire

aufli 1
= 0 & u = o

, dans la fradion
{

,
&

alors on aura g = ^ ? Qu’eft-ce que cela fignifie ?

Je réponds
, i°. qu’il n’y a en cela aucune abfurdité;

car - peut être égal à tout ce qu’on veut : ainfi il

peut être Je réponds, z°. que quoique la limite

du rapport de { à « fe trouve quand 1 = 0 & u— o‘,

cette limite n’eft pas proprement le rapport de {
=

o à u— 0 y car cela ne prélente point d’idée nette ;

on ne fait plus ce que c'eft qu’un rapport dont les

deux termes font nuis l’un& l’autre. Cette limite eft

la quantité dont le rapport approche de plus en plus

en fuppofant { & u tous deux réels & décroiflans

,

& dont ce rapport approche d’aufli près qu’on vou-

dra. Rien n’eft plus clair que cette idée ;
on peut

l’appliquer à une infinité d’autres cas. Yoyc^ Limi-

te
, Série ,

Progression ,
&c.

'

Suivant la méthode de différentier
,
qui eft à la

tête du traité de la quadrature des courbes de M.
Newton, ce grand géomètre, au lieu de l’équation

a x-\-au —yy + 2y £ + { 1 ,
auroit écrit ax-\-ad

—yy "F 1y o -J- o o } regardant ainfi en quelque ma-

niéré { & u comme des zéros ; ce qui lui auroit donne

^ . On doit fentir par tout ce que nous avons

dit plus haut l’avantage & les inconvéniens de cette

dénomination : l’avantage , en ce que { étant = o

difparoît fans aucune autre fuppofition du rapport

jj-— ; l’inconvénient, en ce que les deux termes du

rapport font cenfés zéros : ce qui au premier coup-
d’œil ne préfente pas une idée bien nette.

On voit donc par tout ce que nous venons de dire

que la méthode du calcul différentiel nous donne

exadement le même rapport que vient de nous don-

ner le calcul précédent. Il en fera de même des au-

tres exemples plus compliqués. Celui-ci nous paroît

fuflire pour faire entendre aux commençansla vraie

métaphyfique du calcul différentiel. Quand une fois

on l’aura bien comprife
,
on fentira que la fuppofi-

tion que l’on y fait de quantités infiniment petites

,

n’eft que pour abréger& Amplifier les raifonnemens;

mais que dans le fond le calcul différentiel ne fuppole

point néceflairement l’exiftence de ces quantités ;

que ce calcul ne confifte qu’à déterminer algébrique-

ment la limite d'un rapport de laquelle on a déjà l'tx-

preffwn en lignes , & à égaler ces deux limites , ce qui

fait trouver une des lignes que l'on cherche. Cette défi-

nition eft peut-être la plus précife & la plus nette

qu’on puiffe donner du calcul différentiel; mais elle

ne peut être bien entendue que quand on fe fera

rendu ce calcul familier
;
parce que Couvent la vraie

définition d’une lcience ne peut être bien fenfible

qu’à ceux qui ont étudié la fcience. Yoye{ le Difc,

prélimin. page xxxvtj.

Dans l’exemple précédent, la limite géométrique

& connue du rapport de 1 à u eft le rapport de l’or-

donnée à la foûtangente ; on cherche par le calcul

différentiel h limite algébrique du rapport de { à »,

& on trouve . Donc nommant s la foûtangente

,

on a ^ =X donc s == 2*.Cet exemple fuf-

fit pour entendre les autres. Il fuffira donc de fe ren-

dre bien familier dans l’exemple ci-deffus des tai>r

gentes de la parabole ; & comme tout le calcul diffé-

rentiel peut fe réduire au problème des tangentes ,
il

s’enfuit que l’on pourra toûjours appliquer les prin-

cipes précédens aux différens problèmes que l’on
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refout par ce calcul

,
comme l’invention des maxî-

ma & minima
, des points d’inflexion 6c de rebrouf-

fement, &c. Voyez ces mots.

Qu’efl-ce en effet que trouver un maximum ou un
minimum? C’eft

, dit -on, faire la différence dtdy
«gale à zéro ou à l’infini

; mais pour parler plus exac-

tement
,
c’eft chercher la quantité j

x̂
qui exprime la

limite du rapport de dy fini kd x fini , & faire en-

fuite cette quantité nulle ou infinie. Voilà tout le my-
ffere expliqué. Ce n’eft point dy qu’on fait == à l’in-

fini : cela feroit abfurde
; car dy étant prife pour infi-

niment petite, ne peut être infinie ; c’eft ^:c’efl-

à-dirc qu’on cherche la valeur de x qui rend infinie

la limite du rapport de dy fini à d x fini.

On a vu plus haut qu’il n’y a point proprement de

quantités infiniment petites du premier ordre dans le

calcul différentiel ; que les quantités qu’on nomme
ainfi y font cenfées divifées par d’autres quantités
cenfées infiniment petites, & que dans cet état elles

marquent non des quantités infiniment petites
,
ni

même des fradlions, dont le numérateur 6c le déno-
minateur font infiniment petits

,
mais la limite d'un

rapport de deux quantités finies. Il en eft de même
des différences fécondés

, &: des autres d’un ordre
plus élevé. Il n’y a point en Géométrie de d dy vé-
ritable; mais lorfque ddy fe rencontre dans une
équation

,
il eft cenlé diviié par une quantité d x 2

,

ou autre du même ordre : en cet état qu’eft-ce que

} c’eft la limite du rapport ~
x ,

divifée par d x ;

ou ce qui fera plus clair encore ,
c’eft

,
en fail’ant la

quantité finie
d

-ffx ç , la limite de
d
yj_.

Le calcul dfferentio-dffcrentiel eft la méthode de

différentier les grandeurs différentielles ; 6c on appelle

quantité difftrcntio-dfférentielle la différentielle d’une

différentielle.

Comme le caraélere d’une différentielle eft la lettre

d ,
celui de la aifférentielle de d x eft d d x ; & la dif-

férentielle de d d x eft dd d x

,

ou d* x , d 1 x, 6cc.

ou x , x , 6cc. au lieu de d dy , d* x , &c.
La différentielle d’une quantité finie ordinaire s’ap-

pelle une différentielle du premier degré ou du pre-

mier ordre , comme d x.

Différentielle du fécond degré ou du fécond or-

dre
,
qu’on appelle aufli

,
comme on vient de le voir

,

quantité differentio-différenticlle , eft la partie infini-

ment petite d’une quantité différentielle du premier

degré, comme ddx , dxdx, ou dx 1
, dx dy^ &c.

Différentielle du troifieme degré
,
eft la partie in-

finiment petite d’une quantité différentielle du fécond

degré
,
comme ddd x , d x^

,
d x dy d [,6c ainfi de

fuite.

Les différentielles du premier ordre s’appellent en-

core différences premières ; celles du fécond
,
différences

fécondés ; celles du troifieme, différences troifumes.

La puiflance fécondé d x 2 d’une différentielle du
premier ordre, eft une quantité infiniment petite du

fécond ordre ; car d x
2

: dx : : d x . i ; donc d x 2
eft

cenfée infiniment petite par rapport à d x ; de même
on trouvera que d xi ou dx 2 dy

,
eft infiniment pe-

tite du troifieme ordre ,
&c. Nous parlons ici de

quantités infiniment petites, & nous en avons parlé

plus haut dans cet article, pour nous conformer au

langage ordinaire ; car par ce que nous avons déjà

dit de la métaphyfique du calcul différentiel , 6c par

ce que nous allons encore en dire , on verra que
cette façon de parler n’eft qu’une expreffion abrégée

& obfcure en apparence
, d’une chofe très-claire &

très-fimple.

Les puiflances différentielles

,

comme d x 2
,
fe diffé-

rentient de la même maniéré que les puiflances des

quantités ordinaires. Et commeies différentielles com-
Tome IKt
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pofées fe multiplient ou fe divifent l’une l’autre

,
ou

lont des puiflances des différentielles du premier de-
gré

, ces différentielles fe différentient de même que
les grandeurs ordinaires. Ainfi la différence de dx m

eft m
(
d x)

m ~ 1 d d x , & ainfi des autres. C’eft:

pourquoi le calcul dfferentio-différentiel eft le même
au fond que le calcul différentiel.

Un auteur célébré de nos jours dit dans la pré-
face d un ouvrage fur la Géométrie de Cinfini

,

qu’il
n a voir point trouvé de géomètre qui pût expliquer
prcciiément ce que c’eft que la différence de d'y de-
venue égale à l’infini dans certains points d’inflexion.
Rien n’eft cependant plus fimple ; au point d’infle-

xion la quantité ffx eft un maximum ou un minimum

;

donc la différence divifée par d xeQ. = o ou = à l’in-

fini. Donc
, en regardant d x comme confiant, on a

la quantité ^ = à zéro ou à l’infini ; cette quan-

tité n’eft point une quantité infiniment petite, c’efl:

une quantité qui eft néceffairement ou finie , ou
infinie

, ou zéro, parce que le numérateur ddy
qui eft infiniment petit du fécond ordre, eft divifé
par d x 2

, qui eft aufli du fécond ordre. Pour abré-
ger, on dit que ddy eft = à l’infini; mais ddy
eft cenfée multipliée par la quantité ~ . ce qui

fait difparoître tout le myftere. En général d dy =
à l’infini ne fignifie autre chofe que^f= à l’infini ;

or dans cette équation où il n’entre point de diffé-

rentielle ; par exemple foit y = ; on aura dy=
+ ^ ** dy = : ddy— à l’infini n’eft au-

tre chofe que = à l’infini
, c’eft-à-dire —

à l’infini, ce qui arrive quand x = a\ on voit qu’il

n’entre point de différentielle fans la quantité

ddy
y

qui repréfente ou la limite de la limite de
d

ff.
On fupprime le d x 2 pour abréger; mais il n’en eft
pas moins cenfé exiftant. C’eft ainfi qu’on fe tert
fouvent dans les Sciences de maniérés de parler abré-
gées qui peuvent induire en erreur, quand on n’en
entend pas le véritable fens. f^oye^ ElÉmens.

Il réfulte de tout ce que nous avons dit
, i°. que

dans le calcul différentiel les quantités qu’on né<»li"e
font négligées

, non comme on le dit d’ordinaire
,
par-

ce qu’elles font infiniment petites par rapport à celles
qu’on laiffe lubfifler, ce qui ne produit qu’une erreur
infiniment petite ou nulle ; mais parce qu’elles doi-
vent être négligées pour l’exaâitude rigoureufe. On
a vu en effet ci-deflùs que eft la vraie & exaêle

valeur de
d

ffx ; ainfi en différenriant a x —yy, c’eft

2y dy, & non îydy + dy 2
qu’il faut prendre pour

la différentielle fay 2
,
afin d’avoir, comme on le doit,

7^= V; i°- H ne s’agit point
, comme on le dit en-

core ordinairement, de quantités infiniment petites

dans le calcul différentiel ; il s’agit uniquement de limi-

tes de quantités finies. Ainfi la métaphvfujue de l’infi-

ni & des quantités infiniment petites plus grandes ou
plus petites les unes que les autres, eft totalementinu-
tile au calcul différentiel. On ne fe fert du terme d’infi-

niment petit

,

que pour abréger les expreflîons. Nous
ne dirons donc pas avec bien des géomètres qu’une
quantité eft infiniment petite

,
non avant qu’elle s’é-

vanoiiiffe, non après qu’elle eft évanouie
,
mais dans

l’inftant même oit elle s’évanoiiit ; car que veut dire

une définition fi fauffe, ceat fois plus obfcure que
ce qu’on veut définir ? Nous dirons qu’il n’y a point
dans le calcul différentiel de quantités infiniment pe-

tites, Au refte nous parlerons plus au long à Varticle

J 1

1

i i i i
j
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Infini de la métaphyiîque de ces quantités. Ceux

qui liront avec attention ce que nous venons de dire,

&C qui y joindront Tillage du calcul & les réflexions

,

n’auront plus aucune difficulté fur aucun cas, 6c trou-

veront facilement des réponles aux objeélions de

Rollc &: des autres adverlaires du calcul différentiel,

fuppolé qu’il lui en relie encore. Il faut avouer que

fl ce calcul a eu des ennemis dans fa naiflance
, c’eft

la faute des géomètres fes partil'ans
,
dont les uns

l’ont mal compris, les autres l’ont trop peu expli-

qué. Mais les inventeurs cherchent à mettre le plus

de myflere qu’ils peuvent dans leurs découvertes;

& en général les hommes ne haïflent point l’obfcu-

rité
,
pourvu qu’il en rélulte quelque choie de mer-

veilleux. Charlatanerie que tout cela ! La Vérité ell

Ample , 6c peut être toujours mile à portée de tout

le monde
,
quand on veut en prendre la peine.

Nous ferons ici au fujet des quantités différentielles

du fécond ordre , 6c autres plus élevées , une remar-

que qui fera très-utile aux commançans. On trouve

dans les mcm. de l'acad. des Sciences de 171 / , 6c dans

le I. tome des œuvres de M. Jean Bernoulli, un mé-

moire oit Ton remarque avec raifon que Newton s’ell

trompé, quand il a cru que la différence fécondé

de i
n

, en fuppofant</{ conllante, eft^UfzllJ —

au lieu qu’elle eft n. (
n— i) {

n—i
d ff ,

comme il

réfulte des réglés énoncées ci-defïus, 6c conformes

aux principes ordinaires du calcul différentiel. C’ell

à quoi il faut prendre bien garde ; 6c ceci nous don-

nera encore occafion d’infilter fur la différence des

courbes polygones 6c des courbes rigoureufes
,
dont

nous avons déjà parlé aux art. Central & Cour-
be. Soit, par exemple, y — a:

1
,
l’équation d’une

parabole: fuppofons d

x

confiant, c’ell-à-dire tous

les d x égaux
,
on trouvera que x+dx donne pour

l’ordonnée correfpondante exafte, que j’appelle y',

a;
1 + 1 X d x + d -V

1
, 6c que x + i d x donne l’or-

donnée correfpondante que je nommey", exafte-

ment égale à -v
1 + 4 a- d x + 4 d x -

;
donc 2 x dx

Jfdx x
efl l’excès de la fécondé ordonnée fur la pre-

mière
,
6c 1 x d x 2 + 3

d x 1
efl l’excès de la troifie-

mc fur la fécondé : la différence de ces deux excès

efl 2 d x z
;
6c c’eff le d dy, tel que le donne le cal-

cul différentiel. Or fi par l’extrémité de la fécondé or-

donnée on tiroit une tangente qui vînt couper la

troifleme ordonnée ,
on trouveroit que cette tan-

gente diviferoit le d dy en deux parties égales
, dont

chacune feroit par conféquent d x z ou C’ell

cette moitié du ddy vrai que M. Newton a prife pour

le vrai ddy entier; 6c voici ce qui peut avoir occa-

fionné cette méprife. Le ddy véritable fe trouve par

le moyen de la tangente conlidérée comme fécante

dans la courbe rigoureufe ; car en faifant les d x con-

flans, 6c regardant la courbe comme polygone, le

ddy fera donné par le prolongement d’un des côtés

de la courbe
,
julqu’à ce que ce côté rencontre l’or-

donnée infiniment proche auffi prolongée. Or la tan-

gente rigoureufe dans la courbe rigoureufe étant pro-

longée de même ,
donne la moitié de ce d dy ; & M.

Newton a cru que cette moitié du ddy exprimoit le

ddy véritable, parce qu’elle étoit formée par la foû-

tangente; ainfi il a confondu la courbe polygone

avec la rigoureufe.Une figure très-fimple fera enten-

dre aifémenttout celaà ceux qui font un peu exercés

à la géométrie des courbes& au calcul différentiel. F.

Courbe polygone au mot Courbe
,

l'hiftoire de

l'acad. des Scienc. de 1722 , & mon traité de Dynami-

que , I. partie , à l’article des forces centrales.

Equation différentielle, efl celle qui con-

tient des quantités différentielles .On l’appelle du pre-

mier ordre , fi les différentielles font du premier or-

dre, du fécond, fi elles font du feçond, &et
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Les équations différentielles à deux variables api

partiennent aux courbes méchaniques ; c’eft: en quoi
ces courbes different des géométriques. On trouvera
leur conftruélion au mot Courbe. Mais cette conf-
truélion fuppole que les indéterminées y foient fé-

parées; & c’eft l’objet du calcul intégral. Foye

^

In-
tégral.
Dans les équations différentielles du fécond ordre,'

oiidx, par exemple, efl fuppofé confiant, fi on
veut qu’il ne l'oit plus confiant

, on n’a qu’à divifer

tout par d x ; 6c enfuite au lieu de
d-~

,
mettre d

/ a y \ ddy dy d d x », , . ,

Vdx) on
-7i di

~

» & on aura une équation où'

rien ne fera confiant. Cette réglé efl expliquée dans
plufieurs ouvrages , 6c fur-tout dans la fécondé partie

du traité du calcul intégral de M. de Bougainville,
qui ne tardera pas à paroître. En attendant on peut

avoir recours aux œuvres de Jean Bernoulli
,

t. IF.

page 77 ; 6c on peut remarquer que
d
~^ ,

en fuppo-*

fant d x confiant , efl la même choie que d
^ ^), en

fuppofant dx confiant : or
d~ efl le même

,
l'oit qu’on

prenne dx confiant
,
foit qu’on le fafl'e variable. Car

y demeurant la même, ne change point
,
pour-

vu que d x foit infiniment petite. Pour le bien voir,

on n’a qu’à fuppofer dy =. ^d

.

rouj^= {,on aura

d
^ au lieu de dans l’équation ; or ce d { eft la mê-

me chofe que d
(
~
x ) , fans fuppofer rien de conf-

tant. Donc, &c.

Il me refie à parler de la différentiation des quan-
tités fous le figne

J'.
Par exemple, on propolé de dif-

férentierJ'A d x

,

en ne faifant varier que y, A étant
une fonction de a: & de y ; cette différence ell d y

f
d

ry ix ’ T'y '=
tant le coefficient de dy dans la dijfè.

rentielle de A. On trouvera la méthode expliquée

dans les mém. de l'acad. de 1740 , page 2 c)S

,

d’après

un mémoire de M. Nicolas Bernoulli; 6c cette mé-
thode fera détaillée dans l’ouvrage- de M. de Bou-,
gainville. Je paffe legerement lur ces objets qui font

traités ailleurs
,
pour venir à la queftion, de l’inven-

teur du calcul différentiel.

Il eft confiant que Leibnitz Ta publié le premier j
il paroît qu’on convient aujourd’hui allez générale-

ment que Newton l’avoit trouvé auparavant : relie

à l'avoir fi Leibnitz Ta pris de Newton. Les pièces de
ce grand procès fe trouvent dans le commercium epif

tolicum de analyftpromotâ , 1712 ,
Londini. On y rap*

porte une lettre de Newton du 10 Décembre 1672,
qu’on prétend avoir été connue de Leibnitz

, & qui

renferme la maniéré de trouver les tangentes des

courbes. Mais cette méthode , dans la lettre citée,

n’eft appliquée qu’aux courbes dont les équations

n’ont point de radicaux; elle ne contient point le

calcul différentiel t 6c n’eft autre chofe que la métho-

de de Barrow pour les tangentes un peu fimplifiée.

Newton dit à la vérité dans cette lettre, que par

fa méthode il trouve les tangentes de toutes fortes

de courbes
,
géométriques

,
méchaniques , foit qu’il

y ait des radicaux
,
ou qu’il n’y en ait pas dans l’é-

quation. Mais il fe contente de le dire. Ainfi quand

Leibnitz auroit vu cette lettre de 1672, il n’au-

roit point pris à Newton le calcul différentiel ; il Tau-

roit pris tout au plus à Barrow; 6c en ce cas ce ne

feroit, ni Newton, ni Leibnitz, ce feroit Barrow

qui auroit trouvé le calcul différentiel. En effet ,

pour le dire en paflant, le calcul différentiel n’eft au-

tre chofe que la méthode de Barrow pour les tangen-

tes
,
généralifée. Foye{ cette méthode de Barrow pour

les tangentes , expliquée dans fes lecliones geometricxp

ÔC à la fin du F. livre desfections coniques de M. dq
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FHopital, 6c vous ferez convaincu de ce que nous
avançons ici. Il n’y avoit, pour la rendre générale

,

qu’à l’appliquer aux courbes dont les équations ont

des radicaux ; & pour cela il fuffifoit de remarquer

que m x m 1 dx eft la différentielle de x
m

, non-feule-

ment lorfque m eft un nombre entier pofitif ( c’eft

le cas de Barrow ) , mais encore lorfque m cil un
nombre quelconque entier

,
ou rompu

,
pofitif, ou

négatif. Ce pas étoit facile en apparence ; 6c c’é-

toit cependant celui qu’il falloit faire pour trouver
tout le calcul différentiel. Ainfi quel que l'oit l’inven-

teur du calcul différentiel

,

il n’a fait qu’étendre 6c
achever ce que Barrow avoit prefque fait

,
& ce que

le calcul des expofans, trouvé par Delcartcs , ren-
doit allez facile à perfeétionner. Voye{ Exposant.
C’elf ainfi fouvent que les découvertes les plus con-
fidérables

, préparées par le travail des fiecles pré-

cédens, ne dépendent plus que d’une idée fort fim-
ple. Voyt{ Découverte.

Cette généralifation de la méthode de Barrow,
qui contient proprement le calcul différentiel y ou (ce
qui revient au même) la méthode des tangentes en
général

, le trouve dans une lettre de Leibnitz du
ai Juin 1677, rapportée dans le même recueil,/».

5)0. C’eft de cette lettre qu’il faut dater , 6c non des
aftes de Leipfic de 1684, où Leibnitz a publié le

premier les réglés du calcul différentiel , qu’il con-
noilioit évidemment fept ans auparavant, comme
on le voit par la lettre citée. Venons aux autres
faits qu’on peut oppofer à Leibnitz.

Par une lettre de Newton du 13 Juin 1676, p.

4S de ce recueil
,
on voit que ce grand géomètre

avoit imaginé une méthode des fuites, qui l’avoit

conduit aux calculs différentiel 6c intégral ;
mais

Newton n’explique point comment cette méthode

y conduit, il le contente d’en donner des exemples;

6c d’ailleurs les commifl'aires de la fociété royale ne
difent point fi Leibnitz a vu cette lettre ; ou pour
parler plus exactement, ne difent point qu’il.l’a vue :

obl'ervation remarquable & importante, comme on
le verra tout à l’heure. Il n’eft parlé dans le rapport

des commifl'aires que de la lettre- de Newton de

1672, comme ayant été vue par Leibnitz; ce qui

ne conclud rien contre lui
,
comme nous l’avons prou-

vé. Voyer^p. 121 de ce recueil
,
le rapport des com-

miflaires nommés par la fociété royale, art. II. 6c
III. Il femble pourtant par le titre de la lettre de
Newton de 1676, imprim6epage du recueil, que
Leibnitz avoit vît cette lettre avant la fienne de
1 677 ; mais cette lettre de 1 676 traite principalement
des fuites

; 6c le calcul différentiel ne s’y trouve que
d’une maniéré fort éloignée , fous-entendue ,

6c fup-

polée. C’eft apparemment pour cela que les com-
miffaires n’en parlent point

; car par la lettre fui-

vanre de Leibnitz
,
page 58 , il paraît qu’il avoit vu

la lettre de Newton de 1676, ainli qu’une autre du

24 O&obre même année
,
qui roule fur la même mé-

thode des fuites. On ne dit point non plus, 6c on
fait encore moins, fi Leibnitz avoit vu un autre
écrit deNewton de 1669, qui contient un peu plus

clairement, mais toûjours implicitement, le calcul

différentiel
,
6c qui fe trouve au commencement de

ce même recueil.

C’eft pourquoi
,

fi on ne peut refufer à New-
ton la gloire de l’invention, il n’y a pas non plus
de preuves fuflifantes pour l’ôter à Leibnitz. Si
Leibnitz n’a point vu les écrits de 1669 6c 1676,
il eft inventeur abfolument: s’il les a vus, il peut
pafler pour l’être encore

,
du moins de l’aveu ta-

cite des commifl'aires
,
puifque ces écrits ne con-

tiennent pas afl'ez clairement le calcul différentiel

,

pour que les commifl'aires lui ayent reproché de les

avoir lus. Il faut avouer pourtant que ces deux
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écrits, fur-tout celui de 1669, s’il l’a lu, peuvent
lui avoir donné des idées

(
vcye{ page lÿ du recueil

) ;

mais il lui reftera toûjours le mérite de les avoir
eues, de les avoir développées

,
6c d’en avoir tiré

la méthode générale de différentier toutes fortes de
quantités. On objc£te en vain à Leibnitz que fa mé-
taphylique du calcul différentiel n’étoit pas bonne,
comme on l’a vu plus haut: cela peut être

; cepen-
dant cela ne prouve rien contre lui. Il peut avoir
trouvé le calcul dont il s’agit , en regardant les

quantités différentielles comme des quantités réelle-

ment infiniment petites, ainfi que bien des géomè-
tres les ont confidérées

; il peut enfuite, etfrayé par
les obje&ions

,
avoir chancelé fur cette métaphyfi-

que. On objeéte enfin que cette méthode aurait du
être plus féconde entre fes mains, comme elle l’a

été dans celles de Newton. Cette objection eft peut-
être une des plus fortes pour ceux qui connoift’ent

la nature du véritable génie d'invention. Mais Leib-
nitz, comme on (ait

, étoit un philofophe plein de
projets fur toutes fortes de matières : il cherchoit
plûtôt à propofer des vues nou /elles

,
qu’à perfec-

tionner & à luivre celles qu’il propo foit.

C’eft dans les aCtes de Leipfic de 1684, comme
on l’a dit plus haut

,
que Leibnitz a donné le calcul

différentiel des quantités ordinaires. Celui des quan-
tités exponentielles qui manquoit à l’écrit de Leib-
nitz, a été donné depuis en 1697 par M. Jean Ber-
noulli dans les aCtes de Leipfic ; ainfi ce calcul ap-
partient en propre à ce dernier auteur.

MÉTHODE DIFFÉRENTIELLE, methndus differen-

tialis y eft le titre d’un petit ouvrage de Newton
,
im-

primé en 1 7 1
1
par les foins de M. Jones, où ce grand

géomètre donne une méthode particulière pour faire
pafler par tant de points qu’on voudra une courbe
de genre parabolique; méthode très- ingénieufe.
Comme M. Newton réfout ce problème, en em-
ployant des différences de certaines lignes

,
il a pour

cette raifon nommé l'a méthode méthode différentielle.

Elle eft encore expliquée dans le lemme y. du III.
liv. des principes mathématiques de la philofophie na-
turelle ; & elle a été commentée par plufieurs au-
teurs, entr’autres par M. Stirling dans fon traité de
Jummationeferierum , Lond. o ,part. II. Voyez un
plus grand détail aux articles SÉRIE

, PARABOLIQUE,
Courbe

, Interpolation, &c. (O)

DIFFÉRENTIER, v. aft. (Géomét.') une quantité
dans la Géométrie tranfeendante

, c’eft en rendre
la différence fuivant les réglés du calcul différentiel.

Poyei Différence & Différentiel, où les ré-
glés& la métaphyfique de ce calcul font expliquées.
Voye{ aufft l'article INTÉGRAL. (O)

DIFFIDATION, f. f.
(Hifl.) en Allemagne, dans

des tems de barbarie & d’anarchie
, chaque prince

ou feigneur fe faifoit juftice à lui-même
, 6c croyoit

pouvoir en fureté de confidence aller piller
,
brûler,

6c porter la defolation chez fon voifin
,
pourvu qu’il

lui eût fait fignifier trois jours avant que d’en venir
aux voies de fait

,
qu’il étoit dans le deflein de rom-

pre avec lui
,
de lui courir fus

,
6c de fe dégager des

liens mutuels qui les unifl'oient : cette efpece de guer-
re ou de brigandage fe nommoit diffdation. Cet abus
fut long tems toléré par la foibleffe des empereurs

;

& au defaut de tribunaux autorifés pour rendre la
juftice, on exigeoit feulement qu’on remplît certai-

nes formalités dans ces fortes de guerres particuliè-

res ,
comme de les déclarer trois jours avant que d’en

venir au fait
; que la déclaration fût faite aux per-

fonnes mêmes à qui on en vouloit
, 6c en préfence

de témoins , 6c qu’on eût de bonnes raifons à allé,

guer : on ne défendoit alors que les diffidations ou
guerres clandejlines : mais Frédéric 1 1

1

. vint à bout
de fufpendre ces abus pour dix ans, & fon fils Maxi*

I ik
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milien I. les'fit enfin abolir entièrement dans ladiete

de "Worms en 1495. (—

)

DIFFORMITÉ, f. m. (MedecÇ) oncomprend fous

ce mot générique toute figure des parties ou des or-

ganes du corps humain
,
qui s’éloigne de la naturel-

le ,
au point d’en empêcher les fondions

,
ou même

feulement de fairede la peine aux yeux de ceux qui

n’y font pas accoutumés.

Les difformités peuvent venir de naiflance ,
quel-

quefois de ce que la mere s’eft bleflée dans fa grof-

fefle
,
ou même félon quelques-uns de l’effet de fon

imagination ftir le foetus. Les difformités peuvent en-

core procéder
,
après la naiflance ,

d’une infinité de

caufes différentes, telles que de chute, de bleflure,

de brûlure
, de fraèlure

,
de luxation ,

de comprel-

fion, de ligature, &c. de maladies, comme d’une hu-

meur écroiielleufe, arthritique, goutteufe ;
d’altéra-

tion de la fynovie dans la molleffe des os ,
comme

*dans le rachitis des enfans, &c.

Mais quelle que foit la caufe des difformités , il ar-

rive d’ordinaire que la fonction de la partie difforme

s’exécute avec plus de peine
,
ou eft même entière-

ment détruite. Les difformités de naiflance fe corri-

gent difficilement ; les autres efpeces de difformités

qu’on a lieu d’appréhender ,
doivent être prévenues

par des bandages & par des machines connues ,
ou

qu’on fait exprès ,
en un mot par tous les lecours de

l’art & du génie.

On s’eff propofé dans cet Ouvrage de ne point

négliger l’orthopédie, c’eft-à-dire l’art de prévenir

ou de corriger dans les enfans les difformités du corps

humain. Nous fommes donc bien éloignes d’approu-

ver cette mere extravagante dont parle Dioms, qui

vouloit faire arracher à fa fille de très - belles dents

qu’elle avoit entr’autres agrémens, de peur que cet-

te beauté ne fut un jour un obftacle à fon lalut. Le

foin du corps renfermé dans les bornes que preferit

la raifon , & plus encore le foin de prévenir les dif-

formités corporelles ,
eft une partie très-importante

de l’éducation des enfans, qui doit accompagner ef-

fèntiellement celle des mœurs , & de la culture de

leur efprit. Art. de M. le Chevalier DE JAUCOURT.

DIFFRACTION ,
f. f. (Optiq.) eft une propriété

des rayons de lumière ,
qui confifte en ce que ces

rayons 1e détournent de leur chemin lorfqu ils ra-

fent un corps opaque ,
6c ne continuent pas leur

route en ligne droite. Nous ne pouvons mieux faire

ici
,
que de rapporter en fubftance ce que dit M. de

Mairan fur ce fujet dans les mém. acad. 1738.P. 5j.

Tous les Opticiens avant le P. Grimaldi jéfuite

,

ont crû que la lumière ne pouvoit fe répandre ou fe

tranfmettre que de trois maniérés ;
favoir

,
par voie

direèle ou en ligne droite, par réfraûion, & par ré-

flexion ; mais ce favant homme y en ajoûta une qua-

trième qu’il avoit obfervée dans la nature , &: qu’il

appella diffraction. C’eft cette inflexion des rayons

qui fe fait à la fuperficie ou auprès de la fuperficie

des corps, & d’où réfulte non -feulement une plus

grande ombre que celle qu’ils dévoient donner, mais

encore différentes couleurs à côté de cette ombre

,

fort femblables à celles de l’expérience ordinaire du

prifme.

Pour fe convaincre en gros du phénomène
,
6c

fans beaucoup de préparatifs, il n’y a qu’à regarder

le loleil à travers les barbes d’une plume, ou auprès

des bords d’un chapeau
,
ou de tel autre corps fila-

menteux
,
6c l’on appercevra une infinité de petits

arc-en-ciels ou franges colorées. La principale railon

du P. Grimaldi
,
pour établir que la diffraction étoit

réellement une quatrième efpece de tranfmiflion de

la lumière, 6c pour la diftinguer de la réfraètion
,
eft

qu’elle fe fait
,
comme il le penfe ,

fans l’intervention

d’aucun nouveau milieu. A l’égard de M. Newton,
^ui a décrit ce phénQmene avec beaucoup d’exatU-
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tude , & qui en a encore plus détaillé les circonftan-

ces 6c les dimenfions que le P. Grimaldi
,

il n’a rien
décidé formellement, que je fâche

, de fa vraie & pré-

tendue différence avec celui de la réfra&ion
, ne vou-

lant pas même
,
comme il le dit à ce fujet

,
entrer dans

la difeuflion fl les rayons de la lumière font corporels
ou ne le font pas : de natura radiorum, utrnmfunt cor-

pora atene , nihil omnino dij'putans. Cependant il a ex-
clu du phénomène, fans reftriêtion & fans rien met-
tre à fa place

,
la réfraélion ordinaire de l’air.

Voici d’une maniéré plus détaillée en quoi con-
fifte la diffraction : foit AB CD (fig. CG. n. 2. Op-
tique.') le profil ou la coupe d’un cheveu ou d’un fil

délié de métal
,
R R un trait de lumière reçu par un

fort petit trou dans la chambre oblcure
, 6c auquel

on a oppofé le corps A B CD à quelques piés au-
delà. Si on reçoit l’ombre du fil AC fur un plan

, à
quelques piés de diftance du fil

,
par exemple enNZ,

elle y fera trouvée, toutes dédu&ions faites, beau-
coup plus grande qu’elle ne devroit l’être à raifon du
diamètre de ce fil

;
on voit de plus de part 6c d’au-

tre des limites de l’ombre en NL, Z Q, des bandes
ou franges de lumière colorée. On s’imaginera peut-

être que les couleurs N , E , L, d’un côté de l’om-
bre, 6c Z, V, Q , de l’autre côté, repréfentent Am-
plement là fuite des couleurs de la lumière

, chacune
des bandes ou franges ne donnant qu’une de ces cou-
leurs. Mais ce font bien diftinttement tout au moins
trois ordres ou fuites de couleurs de chaque côté,
6c pofées l’une auprès de l’autre, à-peu-près comme
les Ipeélres d’autant de prifmes ajuftés l’un fur l’au-

tre au-deffus 6c au-deffous du corps diffringent

A B CD. Ces trois fuites de franges ou de couleurs
font repréfentées ici dans leurs proportions ou ap-
prochant (fig. GG. n. 3. Optiq.) par rapport à l’om-
bre O du cheveu

, 8c marquées fur le milieu des mê-
mes lettres que leurs correl'pondantes dans la figure.
Ainfi la première

,
en partant de l’ombre

, eft N d’utî
côté & Z de l’autre, la fécondé E 6c V, & la troi-

fieme L & Q. On voit dans la première de part 6c
d’autre, en venant de l’ombre

,
les couleurs Vivan-

tes , violet ,
indigo

, bleu-pâle , verd ,
jaune

, rouge ;
dans la fécondé

,
en fuivant le même ordre, bleu „

jaune
, rouge ; 6c dans la troifieme

, bleu-pâle ,
jau-

ne-pâle
, 6c rouge. Cette propriété des rayons de lu-

mière s’appelle aufli infléxion. Il y a des auteurs qui
prétendent que M. Hook l’a découvert le premier %
mais cet auteur eft poftérieur à Grimaldi. La caufa
n’en eft pas bien connue : on peut voir fur ce fujeC

les conjectures de M. Newton dansfon Optique , 6c cel-

les de M. de Mairan dans les mém. acad. 1738. (O )
DIFFUS, adj.

(
Belles-lettres

.) en parlant d’un
ftyle ou d’un auteur, fe dit d’une maniéré d’écrire

longue & prolixe. Voye^ Prolixité.
Un dièlionnaire ne làuroit être trop étendu, mais

il ne doit jamais être diffus: quoiqu’on ne foit point
obligé de le lire de fuite

,
on n’aime pas à trouver de

longueurs dans les articles qu’on confulte
, 6c le lec-

teur fait mauvais gré à l’auteur des inutilités qu’il

lui préfente dans un ftyle diffus.

Le ftyle diffus eft oppofé au ftyle concis 6c ferrée

Cicéron eft diffus en comparaifon de Demofthene,
(c)
DIFFUSION

,
f. f. en Phyfîque ,

eft en général l’ac-

tion par laquelle une qualité fe propage 6c s’étend.

Foye^ Qualité. Cela fe fait de trois maniérés ;

ou par une émanation de corpufcules , comme dans
les odeurs, ou par la preflion des parties d’un fluide,

comme dans le fon
;
ou par quelque moyen qui nous

eft inconnu , comme dans la gravitation des corps

céleftes. Voye

{

Odeur, Son
,
Lumière

,
Gravi-

tation
, Attraction ,

&c. Au refte
, ce mot

n’eft pas fort en ufage : on fe fert plus ordinaire-

ment de celui de propagation. Le mot de diffufion ne
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s c-mploye plus guere qu’en littérature pour défi-

gner le défaut d’un difcours diffus ,
c’eft-à-dire d’un

difcours dans lequel on employé beaucoup plus de
paroles qu’il n’elt néceflaire pour dire ou pour ex-

pliquer quelque chofe. Voye^ Diffus. (O)
DIGASTRIQUE,e/z Anatomie

,
nom de deux

mufcles ainfi appellés parce qu’ils ont deux ventres.

Muscle & Ventre.
Ce mot vient de S'iç

,
deuxfois , & de yag-tlp, ven-

tre. Le digajlrique de la mâchoire inférieure eft d’a-

bord charnu
,
en partant de la rainure qui ell la par-

tie latérale interne de l’apophyfe maftoïde ; 6c en
defeendant vers le larynx, il devient tendineux,

& pafie à-travers le ftilo-hyoïdien
,
& une membra-

ne qui eft attachée à l’os hyoïde : alors il redevient
encore charnu

, & il remonte vers le milieu du
bord inférieur de la mâchoire inférieure où il prend
fon infertion. Il eft quelquefois accompagné d’un
plan de fibres qui s’attache à la partie fupérieure de
l’os hyoïde.

Le digajlrique de la tête eft un mufcle plus ou
moins diftinCl

, fitué à la partie moyenne 6c pofté-

rieure du cou. Il s’attache aux apophyfes tranfverfes

de la troifieme
,
quatrième

,
cinquième & fixieme ,

& quelquefois à la quatrième jufqu’à la feptieme, en-

tre le long dorfal & l’épineux du dos : ces quatre
plans de hbres fe réunifient, & forment une el'pece

de ventre
, fitué le long de la partie interne & infé-

rieure du complexus
; ces fibres charnues devien-

nent peu-à-peu tendineufes
,
puis charnues

,
& s’in-

ferent à côté delà tubérofité de l’occipital au-deflous

du trapeze. ( L )

DIGESTE, f. m. (
Hijl. anc. & Jurifp. ) qu’on

appelle axÆpandcctes
,
eft une compilation des livres

des jurifconfultes romains
,
auxquels il étoit permis

de répondre publiquement fur le droit ; elle fut faite

par ordre de l’empereur Juftinien, 6c rédigée en for-

me de corps de lois.

Pour bien entendre ce qui fait la matière du di-

gefic , 6c dans quelles circonftances il a été compofé

,

il faut d’abord favoir quelles étoient les anciennes

lois qui ont précédé le digejle
, & quelle étoit la fonc-

tion des jurifconfultes
,
dont les livres ont fervi à

faire cette compilation.

Les premières lois de Rome furent celles que fi-

rent les fept rois dans l’efpace de 2443ns ; après l’ex-

pulfion du dernier elles furent recueillies par Sex.

tus Papyrius ; ce recueil fut appellé Le droit papy-

rien ; mais fon autorité fut bien-tôt abolie par la loi

tribunitia.

Les confuls qui fuccéderent aux rois
,
rendoient la

juftice aux particuliers, & régloient tout ce qui avoit

rapport au droit public
,
concurremment avec le fé-

nat & le peuple
,
félon que la matière étoit du ref-

fort de l’un ou de l’autre. Les fénatus-confultes
,
ou

decrets du fénat
,
& les plébifcites ou réfolutions du

peuple ,
formoient comme autant de lois.

Mais par fucceflion de tems les lois ne furent plus

obfervées : on ne fuivoit plus que des ufages incer-

tains
,
qui

,
de jour à autre

,
étoient détruits par

d’autres ufages contraires.

Le peuple fe plaignant de cette confùfion
,
on en-

voya à Athènes & dans les autres villes de la Grece,

dix hommes que l’on appella les décemvirs
,
pour y

faire une colleClion des lois les plus convenables à

la république : ces députés rapportèrent ce qu’il y
avoit de meilleur dans les lois de Solon 6c de Lycur-

gue : cela fut gravé fur dix tables d’yvoire , 6c ces

tables furent expofées au peuple fur la tribune aux

harangues. On accorda aux décemvirs une année

pour ajoûter à ces lois
, 6c les interpréter : ils ajoû-

terènt en effet deux nouvelles tables aux dix pre-

mières
,
& cette fameufe loi fut appellée la loi des

dou^e tables,.
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Appius Claudius

,
le plus éclairé & le plus mé-

chant des décemvirs
, inventa différentes formules

pour mettre en pratique les aCtions & les expreffions
réfultantes de cette loi : il falloit fuivre ces formu-
les a la lettre

, à peine de nullité. La connoiflance
de ces formules étoit un myfiere pour le peuple :

elle n’avoit été communiquée qu’aux patriciens ;

lefquels par ce moyen interprétoient la loi à leur
gré.

Le livre d’Appius ayant été furpris & rendu pu-
blic par Cneius Flavius

,
fut appellé le droitflavien.

Les patriciens inventèrent de nouvelles formules en-
core plus difficiles que les premières

; mais elles fu-

rent encore publiées par Sextius Ælius
, ce qui s’ap-

pella le droit celien : ces deux collerions furent per-
dues.

Les douze tables périrent auffi lorfque Rome fut

faceâgée par les Gaulois : on en raflembla du mieux
que 1 on put les fragmens les plus précieux que l’on
grava fur l’airain.

Les édits des préteurs avoient auffi force de loi

,

& de ces différens édits
,
le jurifconfulte Julien for-

ma par ordre du fénat une collection qui eut pareil-

lement force de loi
, & qu’on appella édit perpétuel.

Le fénaj 6c le peuple qui avoient chacun le pou-
voir de faire des lois

, s’èn défirent l’an 73 1 de Ro-
me en faveur d’Augufte

, & depuis ce tems les em-
pereurs firent des ordonnances appellées conjlitutio-

nés principum.

De ces confiitutions des empereurs, furent formés
les codes grégorien

, hermogénien , 8c théodofien.

Enfin
, Juftinien fit publier en 528 ,

qui étoit la

troifieme année de fon régné
,

la première édition

de fon code , compofé ,
tant des confiitutions com-

prîtes dans les précédens codes
,
que de celles qui

étoient furvenues depuis.

Telles étoient les lois obfervées jufqu’au tems de
la confection du digejle

,
outre lefquelles il y avoit

les réponfes des jurifconfultes quifaifoient auffi par-
tie du droit romain.

Ces réponfes des jurifconfultes tiroient leur pre-
mière origine du droit de patronage établi par Ro-
mulus

; chaque plébeïen fe choififfoit parmi les patri-
ciens un protecteur ou patron qui l’affiftoit, entr’au-
treschofes

,
de les confeils : les confrairies, ou corps

de métier ; les colonies ; les villes alliées
; les nations

vaincues avoient leurs patrons.

Dans la fuite quelques particuliers s’étant adon-
nés à l’étude des lois

,
6c à leur interprétation

, on
leur donna auffi le nom de patrons ; le nombre de
ces jurifconfultes qui n’étoit pas d’abord fort confi-

dérable
,
s’accrut beaucoup dans la fuite

;
& comme

ils donnoient des confeils fur toutes fortes de quef-

tions
,
6c fe chargeoient de la défenfe des parties

,

ils furent infenfiblement fubrogés pour ces fonctions

aux anciens patrons.

Le premier jurifconfulte romain qui nous foit con-

nu, eft Sextus Papyrius, qui fit la collection des lois

royales

Les décemvirs qui rédigèrent la loi des douze ta-

bles s’arrogèrent le droit de l’interpréter, 6c drefie-

rent les formules.

Cneius Flavius 8c Sextus Ælius qui divulguèrent

ces formules , furent auffi regardés comme des in-

terprètes du droit.

Depuis ce tems
,
plufieurs autres particuliers s’ap-

pliquèrent à l’étude des lois : on voit dès l’an 449 de

Rome ,
un Appius Claudius Centemmanus, arriere-

petit-fils du décemvir de ce nom,8iSimpronius fur-

nommé lefage ,
le feul jurifconfulte auquel ce fur-

nom ait été donné du tems de ces jurifconfultes : on
fe contentoit d’expliquer verbalement le fens des

lois
,
c’eft pourquoi on ne trouve aucune de leurs

réponfes dans le digejle , Tiberius Coruncanus, qui
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vivoit l’an 437 de Rome

, fut le premier qui enfci-

gna publiquement la jurifprudence ; mais fes ouvra-

ges ne fubfiftoient plus du temsde Juftinien.

Les autres jurifconfultes les plus célébrés dont on
a rapporté quelques fragmens dans le digejle

,
ou qui

y font cités
,
peuvent être diftingués en plufieurs

â^es ; fçavoir
, ceux qui ont vécu du tems de la

republique jufqu’au fiecle d’Augufte ; ceux qui ont

vécu depuis cet empereur jufqu’à Adrien
, & depuis

celui-ci jufqu’à Conftantin ; ceux qui vivoient du
tems de Théodofe

;
& enfin

,
ceux qui vivoient du

tems de Juftinien
, & en particulier ceux qui eurent

part à la compilation des lois de cet empereur
, &

notament du digejle.

Les jurifconfultes qui fe diftinguerent du tems de
la république

, & jufqu’au fiecle d’Augufte
,
furent

d’abord les deux Catons
, l’un furnommé le cenfeur

,

& auquel on attribue la réglé dite catonienne
; M.

Caton fon fils, le jurifconfulte, auquel quelques-uns

attribuent l’invention de cette même réglé ; Junius

Brutus
,
Publius Mucius

,
Quintus Mucius Scévola

,

le premier qui mit en ordre le droit civil qu’il dif-

tribua en dix-huit livres
, ce fut lui aufti qui intro-

duit la caution mucienne ; Publius Rutilius Rufus

,

Aquilius Gallus
,
Lucius Baldus

, Sextus Papyrius
,

defcendantde l’auteur du code papyrien Caïus Ju-

ventius
,
Servius Sulpitius

, un de fes difciples nom-
mé Caius

,
un autre Caius furnommé Trebatius Tejla ;

Offilius
,
Aulus , Cafcellius , Q. Ælius Tubero

, Al-

fenus Varus, Aufîdius Tuca &c Aufîdius Namufa,
Atteius Pacuvius , Flavius Prifcus

,
Publicius Gellius

,

& Cinna Lucius Cornélius Silla, Cneius Pompeius

,

connu fous le nom du grand Pompée
; Marc-Antoine

eft mis aufti au rang des jurifconfultes.

Lesréponfes ouconfultations de ces jurifconfultes,

foit verbales , ou par écrit , & les décidons qu’ils

donnoient dans leurs commentaires, furent toujours

d’un grand poids
,
mais elles acquirent une plus gran-

de autorité depuis qu’Augufte eut accordé à un cer-

tain nombre de ces jurifconfultes les plus qualifiés le

droit d’interpréter les lois
,
& de donner des déci-

dons auxquelles les juges feroient obligés de confor-

mer leurs jugemens.

Maflùtius Sabinus fut le premier auquel il permit

d’expliquer publiquement le droit
;
plufieurs autres

obtinrent la même permiftion : les noms les plus cé-

lébrés font dans la loi 2. Jf.
de orig. jurif. ceux-ci

étoient prefque tous des plus grandes familles de Ro-
me ,

amis des empereurs
, ou recommandables par

les fervices qu’ils avoient rendus à l’état : leurs déci-

dons furent appellées refponfa prudencum
; c’eft de

ces réponfes que le digejle fut principalement formé.

Caligula menaça d’abolir l’ordre entier des ju-

rifconfultes ; ce qui n’eut pas d’effet ; & les empe-

reurs Tibere & Adrien confirmèrent les jurifconful-

tes dans les privilèges qu’Augufte leur avoit ac-

cordés.

Sous l’empire d’Augufte
,
ces jurifconfultes

, au-

torifés à expliquer publiquement le droit
,
fe parta-

gèrent en deux feêles , ce qui a produit tant de con-

trariétés que l’on rencontre dans le digejle.

Atteius Capito , & Antiftius Labeo
,
furent les

chefs de deux lettes
;

le premier fe tenoit ferupu-

leufement aux principes qu’il avoit appris
;
l’autre

qui étoit plus fubtil jntroduifit beaucoup d’opinions

nouvelles.

Les difputes furent encore plus vives entre Sabi-

nus, fuccefleur de Capito
,
& Proculus

,
fucceffeur

de Labeo
, d’où les deux feûes des fabiniens & pro-

culeiens prirent leur nom
,
quoique Sabinus & Pro-

culus n’en fuflent pas les auteurs.

La fette de Capito ou de Proculus fut aufti ap-
pelle cajfiennt

,
du nom d’un autre difciple de Ca-

pito
, qui s’en rendit le chef après Sabinus.
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furius Sabinus
,
Caftius Longinus

, Coelius Sabinus
Prifcus Javolenus

, Alburinus Valens,Tufcianus , &
Salvius Julianus

,
qui rédigea l’édit perpétuel

, & qui
mit fin à toutes les feêles en adoptant , tantôt le fen-

timent des uns
,
& tantôt celui des autres , félon

qu’il lui paroifloit le plus jufte.

Labeo eut pour feftateurs Cocceius Nerva le pere

,

Licinius Proculus
,
Pegafus qui fit donner à fa feûe

le nom de pegafiennt
, Celfus

, Neratius Prifcus.

Il fe forma une troifieme fe&e mitoyenne qu’on
appella des hercifcundes

,
qui tâchoient de concilier

les uns & les autres autant qu’il étoit poflîble : il pa-
roit que Salvius Julianus

,
quoique compté parmi les

proculeiens
,
fe rangea de ce parti

; ce fut aufti celui
qu’embrafla l’empereur Juftinien.

Depuis Adrien jufqu’à Conftantin
, les jurifcon-

fultes les plus fameux font Vindius Varus
, Seétus

Cœcilius Africanus
,
Volufius Mœcianus , Junius

Mauricianus
, Ulpius Marcellus

, Claudius Saturni-
nus qui affeftoit toûjours d’être d’un avis oppofé à
celui des autres

,
ce qui a fait donner le nom de fa-

turnini à ceux qui tombent dans le même défaut ;

Tertullus qui donna fon nom au S. C. Tertullien
, le

célébré Gaïus ou Caïus
, Q. Cërbidius Scévola ,

Sextus Pomponius
,
Ulpien

,
Julius Paulus

,
Hcren-

nius Modeftinus
, & quelqu’autres moins connus, tels

que Papyrius Juftus, Calliftrates,Tryphoninus, Anus
Menander, Tarrentenus-Paternus

, Macer ,
Teren-

tius-Clemens
,

Papyrius Fronto
, Furius Anthia-

nus
, Maximus

, Florentinus
,
Vonuleius

,
Marcia-

nus
, Julius Aquila

,
Arcadius Charifius

,
Pureola-

nus Ruffinus.

Sous le régné de Conftantin
,
deux jurifconfultes

nommés Grégoire & Hermogenien firent chacun lin
code appellé de leur nom

, contenant une compila-
tion des conftitutions des empereurs

, l’un depuis
Adrien jufqu’au tems de Valerien & Gallien

, l’autre
depuis ces empereurs jufqu’à Conftantin.

Les différens jurifconfultes
,
dont on a parlé juf-

qu’ici
,
avoient compofé différens commentaires &

traités fur le droit : on en comptoir du tems de Juf-
tinien plus de deux mille volumes

; depuis le régné
d’Augufte

,
les écrits des jurifconfultes

, auxquels
il étoit permis d’expliquer publiquement le droit,
avoient force de loi ; les parties & les juges étoient
obligés de s’y conformer : ces écrits faifoient partie

du droit romain.

Mais comme dans cette multitude d’écrits il fe

trouvoit beaucoup d’opinions différentes
, & par

conféquent d’incertitude
, les empereurs Théodofe

le jeune & Valentinien III. voulant lever cet incon-
vénient

, ordonnèrent que dans la fuite il n’y auroit
plus que les ouvrages de Papinien

, de Caïus
,
de

Paul
, d’Ulpien ,

& de Modeftin qui auroient force
de loi dans l’empire

; que quand ces jurifconfultes

feroient partagés fur quelque queftion
,
l’avis de Pa-

pinien feroit prépondérant
; mais Juftinien, & ceux

qui travaillèrent fous fes ordres à la confcélion du
digefle

,
ne firent point de femblable diftinttion en-

tre les anciens jurifconfultes
, & les ont tous égale-

ment cités dans le digejle.

Théodofe le jeune employa huit jurifconfultes à
la rédaftion de fon code qui fut publié en 438. ces

jurifconfultes font Antiochus ,
Maximin

,
Martyrius

,

Sperantius
, Apollodore, Théodore

,
Epigenius, &

Procope.

Enfin
, Juftinien étant parvenu à l’empire , &

voyant la confufion que caufoit cette multitude de
lois & d’écrits des jurifconfultes

,
réfolut aufti -tôt

d’en faire faire une compilation compofée de ce qu’il

y auroit de meilleur.

Il commença par faire travailler à un nouveau
code
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code que l’on tira ,

tant des trois autres codes qui

avoient été faits avant lui
,
que des novelles de

Théodofe 8c de fes fuccefleurs ; il confia l’exécution

de ce projet à Tribonien qui avoit été quefteur 8c

conful ,
& lui aflocia neuf autres jurifconfultes nom-

més Jean
,
Leontius

,
Phocas

,
Bafilides , Thomas

,

Conftantin le thréforier
,
Théophile

,
Diofcore

,
8c

Prœfentinus.

Cette première édition du code parut au mois

d’Avril 529 : l’année fuivante, Juftinien fit une or-

donnance adreflèe à Tribonien
,

qu’il chargea de

raflembler de même en un feul corps d’ouvrage les

plus belles décifions qui étoient répandues dans les

ouvrages des anciens jurifconfultes
;
d’en faire une

colle&ion 8c compilation diftribuée fuivant l’ordre

de l’édit perpétuel
, ou fuivant celui du code qui

avoit été publié l’année précédente
; de divifer cette

colleétion en cinquante livres, 8c chaque livre en

plufieurs titres : il y avoit , comme on l’a déjà dit,

plus de deux mille volumes , 8c plus de trois cents

mille vers ,
outre le choix qu’il avoit à faire

, il fal-

loit concilier les différentes opinions desSabiniens

8c des Proculeiens
,
c’eft pourquoi Juftinien permit à

Tribonien de fe choifir quelques-uns de ceux qui ex-

celloient alors dans la fcience du droit pour l’aider

dans ce travail ; il ordonna que cette nouvelle com-
pilation feroit appellée digefle ou pandeeles.

Le terme de digejle n’étoit pas nouveau ; plufieurs

jurifconfultes avoient déjà mis ce titre à leurs ou-

vrages ; il y avoit dès- lors les digejles de Julien,

ceux d’Alphenus Varus ,
de Juventius

,
Celfus

,
Dul-

pius
,
Marcellus

,
de Cerbidius Scévola

,
& de plu-

sieurs autres. On appelloit digejles tous les livres qui

renfermoient des matières de droit digérées , & mi-

fes par ordre quaji digeflæ.

A l’égard du nom de pandeeles ,
que Juftinien don-

na au fii à cette compilation ,
ce terme eft dérivé du

grec & compofé de ,
qui fignifie omne,8c de^0-

[xcLt^compLeclor-, de forte quepandeeles fignifie un recueil

qui comprend tout. Ce nom de pandeeles n’étoit pas

non plus nouveau. Gellius rapporte {liv. XIII. de

fes nuits attiques
,
cap. jx.) que Tullius Tiro

,
éleve

de Cicéron
,
avoit compofé certains livres qu’il in-

titula en grec pandeela , comme contenant un pré-

cis de toutes fortes de chofes & de fciences. Et Pline

en fa préface de fon hifloire naturelle
,
dit que ce titre

avoit paru à quelques-uns trop faftueux. Ulpien,

Modeftinus
,
8c autres ,

intitulèrent aufli quelques-

uns de leurs ouvrages pandeeles.

Juftinien ordonna aufii que les mots feroient écrits

tout au long dans le digefle,
8c défendit d’y employer

les notes & abbréviations qui avoient jetté tant de

doutes 8c d’obfcurités dans les livres des anciens ju-

rifconfultes. Enfin il défendit à tous jurifconfultes de

faire des commentaires fur le digejle
,
pour ne pas

retomber dans la même confufion où l’on étoit au-

paravant ; il permit feulement de faire des paratit-

les ou fommaires du digejle.

Tribonien s’afîocia feize jurifconfultes , du nom-

bre defquels furent la plupart de ceux qui avoient

été employés à la compilation du code. Ces feize

S
rifconfultes font les deux Conftantins

,
Théophile,

orothée ,
Anatolius ,

Cratinus
,
Efiienne

,
Menna

,

Profdocius
,
Eutolmius ,Timothée, Léonides , Léon-

tius
, Platon ,

Jacques , & Jean.

Le digejle fut parfait en moins de trois années

,

ayant été publié le 17 des calendes de Janvier 533 .

Juftinien loue Tribonien 8c fes collègues de leur

diligence , 8c parle du digejle comme d’un ouvrage

dont il n’efpéroit pas de voir la fin avant dix an-

nées ;
ce qui apparemment a fait croire à quelques

modernes que Juftinien avoit donné dix ans à Tri-

bonien pour travailler à cet ouvrage
,
quoique le

$ems ne fût point fixé :
quelques-uns ont même pris

Tome IV.
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de-là occafion d’accufer Tribonien 8c fes collègues
de précipitation ; mais trois années étoient bien luffi-

fantes à dix-fept jurifconfultes des plus habiles, pour
faire une fimple compilation.

Il faut encore obl'erver par rapport à la compila-
tion du digefle.

i°. Que l’on n’y a fait entrer des fragmens des
livres des jurifconfultes

,
que de ceux qui avoient

eu permiftion de répondre publiquement fur le droit,

8c que les ouvrages des autres jurifconfultes furent
totalement laifl'és à l’écart. Mais on ne fe fervit pas
feulement des écrits de ceux qui avoient été autori-

fés par Valentinien III. on y a fait aufli entrer des
fragmens de plufieurs autres qui avoient été approu-
vés

,
pour répondre fur le droit.

20 . Que les rédacteurs du digejle ont évité avec
foin toutes les contradictions des Sabiniens 8c des

Proculéïens
, 8c autres jurifconfultes.

3
0

. Quoique les notes d’Ulpien
, de Paulus

,
& de

Marcien
,
fur les ouvrages de Papinien

,
n’euflent

point la même autorité que leurs autres ouvrages ,

à caufe de la haute confidération que l’on avoit pour
Papinien

; cependant Juftinien permit aux rédacteurs

du digefle d’en prendre ce qui feroit néceflaire : & la

prérogative que Valentinien III. avoit accordé à Pa-
pinien

,
que fon avis prévaloit fur celui des autres ,

étant en nombre égal
,
n’a plus lieu dans le digefle ,

foit parce que l’on n’y a point admis de diverfes opi-

nions
,
foit parce que tout ce qui y eft compris ayant

été adopté par Juftinien
,
eft cenfé émané de lui

,
&

a la même autorité.

Enfin il fut permis aux rédadeurs de corriger 8c

de réformer ce qu’ils jugeroient à-propos dans les

écrits des jurifconfultes ; comme ils le firent en effet

en plufieurs endroits
,
où il s’agifloitde concilier l’an-

cien droit avec le nouveau.
Le digefle

,
quoique fait à Conftantinople

, a été
rédigé en latin tel que nous l’avons. Dans la fuite,

l’empereur Phocas le fit traduire en grec pat Thalæ-
leus ; Haloander dit avoir vu cette traduCIion ma-
nuferite

,
mais elle n’a point encore été publiée.

A l’égard de l’ordre que Tribonien a lùivi dans
l’arrangement du digefle ,

on conçoit afiez celui des
livres& des titres

,
quoiqu’il eût été facile d’en faire

un meilleur ; mais pour ce qui eft des lois qui font
placées fous chaque titre

,
il femble qu’elles ayent

été jettées toutes à la fois fans aucun choix ni arran-

gement : en effet elles n’ont nulle liaifon entr’elles ;

celle qui précédé devroit fouvent être la derniere ,

8c plufieurs conviendroient beaucoup mieux fous
d’autres titres.

Il y a deux divifions differentes du digefle
,
qui

font l’une & l’autre de Juftinien.

La première eft en cinquante livres , & chaque li-

vre contient plufieurs titres
,
qui font divifés en plu-

fieurs lois. On a mis en tête de chaque loi le nom du
jurifconfulte

, 8c de l’ouvrage dont elle a été tirée,

afin que le nom de tous ces favans perfonnages ne
demeurât point dans l’oubli. Les lois font la plûpart

divifées en plufieurs parties ; la première appellée

principium
, 8c les autres nommées paragraphes.

Le premier livre compofé de vingt-deux titres ,*

dont le premier eft dejuftitià &jure
,
traite de la juf-

tice en général du droit & de fes differentes parties ;

de la divifion des perfonnes 8c de celle des chofes ;

des fénateurs
, 8c autres magiftrats ; de leurs délé-

gués 8c aflefleurs.

Le fécond livre divifé en quinze titres
,
traite du

pouvoir des magiftrats , 8c de leur jurifdi&ion
; de

la maniéré de traduire quelqu’un en jugement ; des

conventions 8c tranfaftions.

Dans le troifieme livre
,
qui ne contient que fix

titres
,
on explique ceux qui peuvent poftuler ; on

traite des infâmes qui font exclus de cette fonction ;
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enfin du miniftere des avocats

,
procureurs

,
fyndics,

& de la calomnie ,
dont tous les miniftres de la juf-

tice doivent s’abftenir.

Le quatrième livre divifé en neuf titres ,
traite des

cailles de reftitution en entier, des compromis, & des

arbitrages ;
il y eft aufli parlé des mineurs & de la

dégradation d’état, des nautonniers,hôteliers d’hom-

mes 6c de chevaux , & autres qui font chargés de cho-

fes appartenantes à autrui.

Le cinquième livre qui eft en fix titres, après avoir

parlé de la jurifdi&ion & expliqué devant qui l’afîi-

gnation doit fe donner ,
traite du teftament inoffi-

cieux
,
de la demande d’hérédité en tout ou partie

,

& de la demande d’hérédité fidei-commiflaire.

Dans le fixieme livre où il n’y a que trois titres

,

font réglées toutes les aftions reelles , foit civiles 8c

dire&es
,
foit prétoriennes & utiles

,
pour les chofes

que l’on révendique.

Le feptieme livre renferme en neuf titres tout ce

qui concerne l’ufufruit
,
les fervitudes perfonnelles

,

l’habitation
,
l’ufage des fonds ,& ce qui en dépend ,

& les fûretés que l’iifiifruitier doit donner.

La matière des fervitudes réelles, tant pour les

biens de ville que pour ceux de campagne
,
eft trai-

tée dans le huitième livre en fix titres.

Le neuvième livre qui n’a que quatre titres ,
ex-

plique certaines avions perfonnelles qui imitent les

réelles ;
telles que les avions noxales ,

l’attion de la

loi aquilia , & l’aélion qui a lieu contre ceux qui ont

jetté quelque chofe en un lieu de palfage, qui a blef-

fé quelqu’un , ou fait quelque autre dommage ; &
i’adion donnée contre ceux qui ont fur leurs fenê-

tres ,
quelque chofe qui pourroit fortuitement cau-

fer du dommage aux paflans.

Il n’y -a de même que quatre titres dans le dixiè-

me livre ,
lequel traite des avions mixtes ;

telles que

l’adion de bornage ,
celle à fin de partage d’une fuc-

ceffion ou autre chofe ;
il traite aufli de l’aftion ad

exhibendum ,
qui eft une préparation à l’aftion réelle.

Dans le onzième livre divifé en huit titres ,
il elt

parlé des interrogatoires fur faits &£ articles, des di-

verfes fortes d’affaires dont un même juge peut con-

noître ;
il traite enfuite des efclaves corrompus 8c

foeitifs ,
des perfonnes qui jouent aux jeux de ha-

fard, de l’arpenteur quia fait un taux rapport, en-

fin des fépultures & des frais funéraires.

Le douzième livre qui contient lept titres ,
réglé

les aétions perfonnelles, où le demandeur conclut à

ce que le défendeur foit tenu de lui transférer la pro-

priété de quelque chofe ;
telles que l’aftion qui dé-

rive du prêt ,
& autres avions appellées en droit con-

diclio

:

parce qu’elles ont un objet certain ,
foit que

la caufe en foit légitime ou non , ou qu’elle n’ait pas

été réaiifée.

Le treizième livre qui renferme fept titres , a pour

objet les mêmes allions dont l’objet eft certain lorf-

que l’eftimation en eft incertaine ,
& doit être faite

par le juge. Il traite aufli de l’aftion mixte, relative

aux choies dont l’eftimation eft quelquefois certai-

ne , & quelquefois incertaine ,
& des demandes qui,

quoique fondées fur une obligation ,
il’ont pas d’ob-

jet fixe ni certain.

Les fix titres qui compofent le quatorzième livre

,

concernent d’abord les aftions qui naiflent de la ges-

tion & du fait d’autrui ;
telle que l’adion appellee

exercitoria : de-là le légiflateur parte à ceux qui font

des affaires avec les perfonnes étant en la puiflance

d’autrui
; ce qui donne occafionde parler du fenatul-

confulte macédonien.

On peut regarder le quinzième livre comme un

fupplément du précédent
,
puifqu’il traite du pécule

des enfans & de celui des efclaves , & de 1 aétion ré-

sultante de ce qui a tourné au profit des peres ou des

maîtres , & de celle qui rélulte des contrats que les
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peres ou de leurs maîtres.

Les trois titres du livre feizieme concernent autant

de matières différentes, favoir le velleïen
,
la com-

penfation , & l’aétion de dépôt.

11 en eft de même du dix -feptieme livre ,
dont les

deux titres traitent l’un du mandat
,
l’autre de la fo-

ciété.

Le dix-huitieme livre compofé de fept titres ,
ex-

plique ce que c’eft que le contrat de vente ,
les con-

ditions qu’il eft d’ufage d’y ajoûter
; il traite aufli de

la vente d’une hérédité, ou d’une attion que l’on a

pour demander quelque chofe ; de la refeifion de la

vente, des caufes pour lefquelles on peut s’en dépar-

tir, de ceux fur qui doivent tomber le gain ou la per-

te
,
& autres évenemens ; enfin de l’accompliflement

des conditions , relatives à l’ufage que l’acheteur

pouvoit faire des efclaves qu’on lui a vendus.

Dans le dix-neuvieme livre diftribué en cinq ti-

tres
,
fe trouvent les aétions qui naiflent du contrat

de vente pour l’acheteur & pour le vendeur ,
l’aétion

de louage ,
celle qui concerne l’eftimation de la cho-

fe vendue ; ce même livre traite aufli de l’échange 8c.

des allions que produifent les contrats innommés.

Le vingtième traite en fix titres les gages & hy-

potheques
,
la préférence entre créanciers ,

la fubro-

gation aux droits des plus anciens , la diftraétion des

chofes engagées & hypothéquées
,
la libération du

gage ,
& l’extinétion de l’hypotheque.

Le vingt-unieme livre qui ne contient que trois ti-

tres
,
explique d’abord l’édit des édiles par rapport à

la vente des efclaves 8c des animaux, enfuite ce qui

concerne les évitions, les garanties , & l’exceptioa

tirée de la chofe vendue & livrée.

Les objets du vingt-deuxieme livre qui eft divifé

en fix titres ,
font les intérêts

, les fruits
,
les dépen-

dances & accefloires des chofes
, les intérêts de l’ar-

gent placé fur mer, les preuves 6c préfomptions

„

l’ignorance de droit & de fait.

Les cinq titres qui compofent le vingt -troifieme

livre
,
parlent des fiançailles & mariages

,
des dots

promifes ou données
,
des conventions qui y ont rap-

port, & des lois faites pour la confervation des biens

dotaux.

La fuite de cette matière eft dans les livres vingt-

quatrieme & vingt -cinquième. Le premier qui con-

tient trois titres ,
traite des donations entre mari &

femme ,
des divorces & de la répétition de la dot.

Le vingt-cinquieme compofé de fept titres
,
traite

des impenfes faites fur la dot, ou en diminution de

la dot ; de l’aétion qui a lieu pour les chofes fouftrai-

tes pendant le mariage
,
de l’obligation de nourrir

les enfans
,
de la vifite des femmes qui fe difent en-

ceintes lors du divorce
,
ou lors de la mort de leurs

maris, & enfin des concubines.

Les vingt-fixieme & vingt-feptieme livres divifés

chacun en dix titres ,
embraflent tous deux ce qui

concerne les tutelles & curatelles
,
l’adminiftration

des tuteurs ,
l’aétion qui rélulte de la tutelle

,
les cau-

fes qui exeufent de la tutelle
,
l’aliénation des biens

de ceux qui font en tutelle ou curatelle ,
la néceflité

de donner des curateurs aux prodigues & autres que

les mineurs
,
qui ne font pas en état de gouverner

leurs biens.

Les fucceflions teftamentaires font l’objet du vingt-

huitieme livre
,
qui contient huit titres fur les tef-

tamens
,
leurs différentes efpeces , les perfonnes qui

peuvent tefter, les formalites des teftamens , 1 infti-

tution
,
l’exhérédation ,

& la prétention des enfans

nés 6c des pofthumes ;
les nullités des teftamens ,

les

fubftitutions vulgaires 6c pupillaires ,
les conditions

appofées aux inftitutions
,
& le droit de délibérer.

Le vingt-neuvieme livre qui eft une continuation

de la même matière
,
contient fept titres fur les tef-
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tamcns militaires

, l’acceptation , acquisition
, ab-

ftention, & répudiation d’hérédité
; l’ouverture des

teftamens
, les fénatufconfultes Syllanien & Clau-

dien
,
fur ceux qui contraignent ou empêchent les

autres de tefter
; enfin fur les codiciles.

Les trois livres fuivâns qui font les trentième

,

trente-unieme
, & trente-deuxieme

, renferment la
matière des fidei-commis &c legs particuliers ; ils ne
contiennent chacun qu’un feul titre, & font tous in-
titules de meme

,
de Legatls 6* fidei - commijjîs : mais

pour les diftinguer en les citant
, on dit delegatls z°.

delegacis 2°. delegatis
3
0

.

Le trente-troifieme divifé en dix titres, traite d’a-
bord des legs particuliers qui ne font pas payables à
line leule fois

, mais qui forment des penfions annuel-
les pendant la vie du légataire

,
ou autre tems limi-

te
; il tiaite enfuite des autres chofes léguées à titre

particulier, tels que les legs du pécule
,
des meu-

bles
, des provifions de ménage

,
& autres chofes de

même nature.

On continue à parler des legs particuliers dans le

frente-quatrieme livre , lequel a neuf titres fur les
legs d’alimens

,
fur les legs de certaines chofes

,
tel-

les que de l’or
, de l’argent

,
des parures

, embeliiffe-
mens

,
habits, ftatues

; des legs tranfportés d’une per-
fonne à une autre

; de ceux qui font incertains par
l’ambiguité des termes

, ou par quelque événement
imprévû,des legs inutiles, tels que ceux qui font faits
pœnœ causa-, & à cette occafion il explique la réglé
catomenne. Il parle aufiï des legs inintelligibles &
de ceux dont les légataires font privés pour caufe
d’indignité.

Le Tiirplus de ce qui concerne les legs & fidei-

commis particuliers
, eft renfermé dans le trente-

cinquieme livre qui n’a que trois titres , lefquels

traitent des conditions attachées aux legs , des cau-

fes , des legs , des bornes que les teftateurs doivent
s’y preferire ; de la falcidie & réduction des legs

,

en ce qu’ils préjudicieroient à la falcidie.

Les fidei - commis univerfels font la matière du
trente -fixieme livre, qui contient quatre titres, il

explique les difpofitions des fénatufconfultes Trebel-
liei & Pegafien

; le tems où les legs & fidei-commis
foit purs & fimplcs, ou conditionnels

, font dûs ; en
quel cas l’héritier eft obligé de donner caution pour
les legs &C fidei-commis.

Le trente-feptieme livre contient quinze titres qui
roulent fur deux objets

; favoir , fur les fucceflions

prétoriennes
,
qui s’adjugent tant fecundum tabulas

que contra tabulas
,

tk. fur le droit de patronage ; &
fur le refpeft que les enfans doivent avoir pour leurs
peres

,
& les affranchis pour leurs patrons.

Le livre fuivant qui eft le trente-huitieme
, ren-

ferme un plus grand nombre d’objets : il eft divifé
en dix-fept titres, qui traitent des devoirs des af-

franchis envers leurs patrons
; de la fucceflion des

affranchis
, des degrés de parenté par rapport aux

fucceflions ; de la fucceflion des gens de guerre

,

tant au fervice que vétérans ; de la poffeflion de
biens extraordinaire ou fubfidiaire; de celle qui eft

déférée par les lois, fénatufconfultes, ou par les con-
ftitutions des empereurs ; enfin des héritiers fiens &
légitimes

, & des fénatufconfultes Tertyllien & Or-
phicien.

Dans le trente - neuvième qui ne contient que fix

titres
,
on explique d’abord les moyens que la loi ou

le préteur fourniffent pour prévenir le dommage
dont on eft menacé : ces moyens font la dénoncia-
tion d’un nouvel œuvre

, la demande d’un caution*-

nement
,
& l’a&ion pour obliger à remettre les cho-

fes dans l’ancien état. Ce même livre explique en-
fuite les donations entre - vifs

, & à caufe de mort.
Le quarantième coatenant feize titres, traite de

Tome IV,
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l’état & condition des perfonnes

, & de tout ce qui a
rapport aux affranchiflémens & à la liberté.

Les différentes maniérés d’acquérir ou de perdre
la propriété & la poffeflion des chofes, & en parti-
culier la prefeription

, font expliquées dans le qua-
rante-unieme livre

, en dix titres.

Les huit titres du quarante-deuxieme livre font fur
la chofe jugée , fur l’effet des fentences définitives&
interlocutoires

,
les confcflions faites en jugemens

,

la ceflion de biens
,
l’envoi en poffeflion des biens du

débiteur qui eft en fuite, ou qui ne fe défend pas ;

les biens faifis ou vendus par autorité de juftice
;
la-

leparation des biens de l’héritier d’avec ceux du dé-
funt, qui étoit débiteur; le curateur nommé pour
1 adminiftration & la vente des biens du débiteur

;

enfin fur la révocation de tout ce que l’on feroit
pour frauder les créanciers.

Les interdits ou aftions poffeffoires, tels que ceux
quorum bonorum

,
quod legatorum , &z autres fembla-

bles
, font l’objet du quarante-troifieme livre, qui eft

divifé en trente-trois titres
, cette matière étant d’un

très-grand détail.

Il étoit naturel de traiter des attions avant de par-
ler des exceptions : on a cependant fait tout le con-
traire dans le quarante-quatrieme livre, dont les fix

premiers titres parlent des exceptions tirées de la

chofe jugée, du laps de tems
, & de la prefeription

,

autres caufes femblables; le feptieme & dernier
titre contient une énumération des obligations & des
attions.

Il n’y a que trois titres dans le quarante-cinquie-
me livre, lequel concerne les ftipulations faites par
les hommes libres , &c par les efclaves.

Pour ce qui eft du quarante-fixieme livre qui con-
tient huit titres

,
il traite des fide-juflîons

, novations,
délégations, des payemens réels, décharges

,
ac-

ceptations, des ftipulations prétoriennes, & des
cautionnemcns.

Dans le quarante-feptieme compofé de vingt-trois
titres, on explique les peines qui ont lieu pour les dé-
lits privés, ce qui comprend les vols

;
pour les inju-

res verbales
, & par écrit

; pour les voies de fait
,
les

crimes qui attaquent la religion , ceux qui bleflènt la

fureté ou l’honnêteté publique
; les crimes de lépul-

cre violé, de concufîïon
, de vol de bétail, préva-

rication
,
fpoliation d’hoirie, ftellionat, dérange-

ment de bornes, établiffemens illicites, & autres cas
femblables ; enfin les allions populaires

, ouvertes
pour la vengeance des délits qui donnent atteinte

aux droits du peuple.

Les vingt-quatre titres dont eft compofé le qua-
rante-huitieme livre

,
traitent des délits publics en

général, tels que font les crimes de léfe-majefté,
d’adultere , meurtre ,

poifon
,
parricide

, faux , con-
euflion

,
péculat

,
& autres femblables ; de l’inftruc-

tion & jugement des procès criminels
, de l’aboli-

tion des crimes
, de la queftion ou torture

, des pei-

nes que l’on peut infliger aux coupables
,
de l’exé-

cution des condamnés
, de la confifcation

, de la

permiffion d’inhumer les corps de ceux qui ont été

exécutés à mort.

Le quarante - neuvième livre
,

qui contient dix-

huit titres
, traite des appellations

,
des droits du

fife , de ceux qui font en captivité
, de ceux qui

ufent du droit de retour
, & de ceux qui ont été ra-

chetés chez les ennemis
; de la difeipline militaire ,

du pécule cajlrenfc

,

& des privilèges des foldats vé-
térans.

Enfin le cinquantième & dernier livre du digefle ,

compofé de dix-fept titres, explique les droits des
villes municipales

,
& de leurs habitans

; il traite

enfuite des decurions & de leurs enfans
; du rang de

ceux qui avoient poffédé les dignités accordées par le

prince, & les honneurs municipaux
;
des emplois pu*
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blics

,
patrimoniaux & perfonnels

;
pour quelles cau-

'fes on peut s’en exempter : des ambaffadeurs
,
de

l’adminiftration des deniers & autres chofes appar-

tenantes aux villes ; des decrets faits par les décu-

rions & autres officiers municipaux ;
des ouvrages

publics , des foires & marchés
,
des pollicitations ;

des matières extraordinaires
,
dont la connoifiance

-appartenoit aux prélidens des provinces ;
des pro-

xénètes ou entremetteurs
,
des dénombremens pour

lever les impôts. Les deux derniers titres font l’un

de verborumjignijicatione , l’autre de regulis juris an-

tique.

Outre cette première divifion que Juftinien fit du

digejle en cinquante livres ,
il en fit encore une autre

en fept parties, compofée chacune de plufieurs li-

vres. Quelques-uns ont penfé que ce fut pour rap-

porter au même objet tout ce qui en dépend ; mais

Juftinien lui- même annonce que cette divifion eut

pour principe la confidération qui étoit alors atta-

chée au nombre feptenaire.

La première partie
,
qui fut défignée par le mot

grec apurée., comprit les quatre premiers livres, qui

traitent des principes du droit des juges
,
des juge-

mens des perfonnes qui font en procès ,
& des relli-

tutions en entier.

La fécondé ,
intitulée de judiciis

,

fut compofée

fiu cinquième livre & des fuivans ,
jufques & com-

pris le onzième.

La troifieme
,
intitulée de rebus

,

fut compofée des

huit livres qui traitent des chofes ;
favoir le douziè-

me &c fuivans ,
jufqu’à la fin du dix-neuvieme.

La quatrième, intitulée de pignoribus

,

comprenoit

Suffi huit livres ;
favoir le vingtième Ôc fuivans

,
juf-

ques & compris le vingt-feptieme.

La cinquième partie appellée de tejlamentis, étoit

compofée de neuf livres
,
à commencer par le vingt-

huitieme ,
& Unifiant par le trente-fixieme.

La fixieme, de bonorum pojjejjionibus , commençoit

par le trente-feptieme livre , & finiffoit par le qua-

rante-quatrieme.

Enfin la feptieme & derniere ,
intitulée de fpecu-

ïationibus, étoit compofée des fix derniers livres.

Il y a une troifieme divifion du digejle en trois

parties ,
mais qui n’eft ni de Juftinien ni de Tribo-

nien ; on l’attribue communément au jurifconfulte

Bulgare
,

qui vivoit dans le douzième fiecle , & à

quelques autres do&eurs fes contemporains. D’au-

jxes prétendent que cette divifion n’eft venue que

fi’un libraire
,
qui la fit fans autre objet que celui

fie partager la matière en trois tomes à-peu-près

égaux.

Quoi qu’il en foit ,
la première partie ,

fuivant

cette divifion, eft intitulée digejium vêtus, ou le digejle

ancien : elle a été ainfi appellée ,
comme ayant été

rédigée ou imprimée la première ; elle comprend de-

puis le commencement du premier livre, jufqu’à la

fin du fécond titre du vingt-quatrieme livre.

La fécondé partie s’appelle digejium infortiatum

,

le digejle infortiat , ou Ÿinfortiat fimplement. Ce nom

bifarre paroît lui avoir été donné , à caufe que cette

partie étant celle du milieu
,
lemble être fortifiée &

foûtenue par la première & la troifieme , ou parce

que cette fécondé partie contient les matières les

plus importantes ,
notamment les fucceffions ,

les

teftamens & les legs ;
elle commence au troifieme

titre du vingt-quatrieme livre, & finit avec le livre

trente-huitieme.

La troifieme partie
,
qui commence au trente-

neuvieme livre ,
& va jufqu’à la fin de l’ouvrage ,

s’appelle digejium novum, digefte nouveau, c eft-a-

dire le dernier rédigé ou imprimé.

Nous parlerons dans un moment des autres arran-

gemens que quelques jurilconfultes modernes ont

faits du digejle , après avoir rendu compte de ce qui
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s’eft paffé précédemment par- rapport à cet ou-

vrage.

Quelque loin que l’on ait pris pour le rendre

cxa£l
,

il n’a pas laifté de s’y glifter quelques fautes.

Cujas
,
l’un des auteurs qui ont penfé le plus favo-

rablement de la compilation du digejle en général

,

y a trouvé plufieurs chofés à reprendre
,
qu’il a re-

levées dans fes obfervations
, liv. I. ch. xxij. & liv.

VI. ch. xiij. & dans le liv. VIII. chap. xxxvij. il a
remarqué les endroits où il fe trouve encore quel-

ques veftiges des diffenfions des anciens jurifconful-

tes. Antoninus Faber dans fes conjectures , Sc quel-

ques autres auteurs
,
ont été jufqu’à taxer Tribonien

d’infidélité. Ils ont prétendu que Tribonien vendoit

la juftice, & accommodoit les lois félon les intérêts

de fes amis. Ce reproche amer inventé par Suidas ,

paroît fans fondement. Du refte Cujas & Mornac
ont rendu juftice à la capacité de Tribonien auteur

de la compilation du digejle.

D’autres ont auffi fait un reproche à Juftinien,

ou plutôt à Tribonien, d’avoir fupprimé les écrits des

anciens jurilconlultes dont il fe fervit pour compofer

le digejle > mais quel intérêt auroit-il eu de le faire?

Si l’on avoit confervé cette multitude de volumes

qu’il a fallu compiler & concilier, on reconnoîtroit

fans doute encore mieux le mérité du digejle. Jufti-

nien
,
loin de paroître jaloux de la gloire des anciens

jurifconfultes , & de vouloir s’approprier leurs dé-

cidons
,
a fait honneur à chacun d’eux de ce qui lui

appartenoit
,
& rien ne prouve que leurs écrits ayent

été lupprimés par fon ordre ni de fon tems. Il y a

apparence que l’on commença à en négliger la plus

grande partie
,
lorfque Théodole le jeune donna la

préférence aux ouvrages de Papinien &c de quelques
autres

; que la rédaéhon du digejle fit oublier le fur-

plus , comme inutile ; enfin que tous ces écrits fe

font perdus par le malheur des tems
, & par les cour-

fes des Goths & autres barbares qui ont plufieurs

fois faccagé & pillé Rome & toute l’Italie
, l’Alle-

magne, les Gaules & Conftantinople.

De tous les ouvrages des anciens jurifconfultes

,

il ne nous refte que les inftitutes de Caius , des frag-

mens d’Ulpien
, & des lentences de Julius Paulus.

Ce furent ceux qu’Anien choifit
,
comme les meil-

leurs, lorfque le roi Alaric le chargea d’introduire

le droit romain dans fes états. Voyt{ Code.
Peu de tems après la mort de Juftinien , les com-

pilations des lois faites par ordre de cet empereur,

furent négligées dans l’orient : l’empereur Bafile ÔC

fes luccelfeurs firent une autre compilation de lois

fous le nom de bafiliques.

Dans l’occident
,

iingulierement dans la partie

des Gaules où l’on fuivoit le droit écrit, on ne con-

noifloit que le code Théodofien , les inftitutes de

Caius, & l’édit perpétuel.

Le digejle qui avoit été perdu & oublié pendant

plufieurs fiecles
,
fut retrouvé par hafard en Italie

en 1130, lorfque l’empereur Lothairc IL qui étoit

venu au fecours du pape Innocent II. prit la ville

d’Amalfi , ville de la Pouille. Dans lé pillage de cette

ville , des foldats trouvèrent un livre qui étoit de-

puis long -tems oublié dans la pouffiere , & auquel

fans doute ils ne firent attention qu’à caufe que la

couverture en étoit peinte de plufieurs couleurs :

c’étoient les pandectes de Juftinien. Quelques-uns

ont crû que ce manuferit étoit celui de Juftinien , ou

du moins celui de Tribonien ;
d’autres

,
que c’étoit

l’ouvrage de quelque magiftrat romain qui avoit été

gouverneur de cette ville : mais tout cela eft avancé

au hafard. M. Terrafion en fon kijloire de la Jurifpr.

rom. croit plutôt que cet exemplaire des pandettes

fut apporte à Amalfi par quelqu'homme de lettres

de ce pays-là
,
qui avoit voyagé en Grece.

Politien &c Jufte-Lipfe ont penle que ce manuferit
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étoit du teins de Juftinien. Le P. Mabillon

, mieux
verfé dans la connoiffancc de ces anciennes écritu-
res

, tient que celle-ci eft du iixieme fiecle ; & fui-

vant le cara&ere
, il paroît que c’eft l’ouvrage d’un

copifte grec
,
qui les a écrites à Conftantinople ou

à Benyte.

L empereur Lothaire voulant récompenfer les ha-
bitans de Pile qui l’avoient fécondé dans les deffeins,
leur fit prefent du manuferit des pandeéfes

, & or-
donna que cette loi fieroit obfervée dans tout l’em-
pire. Les habitans de Pile conferverent long-tems
avec foin ce manuferit

; c’eft de-là que dans quel-
ques anciennes glofes le digejle eft appellé pandeclæ
pifance

;

& que quand les interprètes des autres pays
etoient diviles fur la véritable teneur de quelqu’en-
droit du texte des pandeftes

, ils avoient coutume
de fc renvoyer ironiquement les uns les autres à Pife,
où étoit le manuferit original.

Mais l’année 1406 les Florentins s’étant rendus
maîtres de la ville de Pife

,
le général des Florentins

enleva le manuferit des pandeftes, & le fit porter à
Florence

; ce qui fit depuis ce tems donner au di-
gejie le nom de pandeclæ fiorenünce. Ce manuferit eft

en deux volumes
,
dont les Florentins firent enrichir

la couverture de plufieurs ornemens : ils firent auflî

conftruire exprès un petit cabinet ou armoire dans
le palais de la république

,
pour dépofer ce manuf-

erit, qui elL toujours dans le même endroit
; & juf-

qu’au dix-feptieme fiecle
,
quand on le montrait à

des étrangers
, c’étoit avec beaucoup de cérémo-

nies : le premier magiftrat de la ville y aflîftoit nud
tête

, & des religieux Bernardins tenoient des flam-
beaux allumés.

On conferve encore dans diverfes bibliothèques
plufieurs anciens manwfcntsàw digejle, & entr’autres

dans celle du Roi, & dans les bibliothequesVaticane,

Urbine , Palatine ,
Barberine &c Otobonienne

,
qui

font à Rome ; dans celle de Venife & autres
,
dont

on peut voir le détail dans M. Terraflon, hijl, de la

jurifp. rom. mais aucun de ces manuferits ne remonte
au - delà du douzième fiecle ; & celui de Florence
eft regardé par tous les auteurs comme le plus an-
cien , le plus authentique

, &c celui dont tous les au-
tres font émanés.

Depuis l’invention de l’Imprimerie
, le digefe a

été imprimé un grand nombre de fois
, & prefque

toujours avec les autres livres de Juftinien
; ce qui

forme le corps de droit , dont l’édition la plus efti-

mée efl: celle faite à Amfterdam en 1663, en deux
volumes in-folio

,

avec des notes des plus célébrés
commentateurs;

Le digejle paroît avoir été obfervé en France , de
même que les autres livres de Juftinien

,
depuis le

tems de Louis le jeune , du moins dans les provinces
appellées de droit écrit.

Les jurifconfultes modernes qui ont travaillé fur

le digejle , font en trop grand nombre pour en faire

une énumération complété : nous parlerons feu-

lement ici de quelques-uns des plus célébrés.

Irnerius
,
Allemand de naiflance

,
qui s’employa

pour le rétabliflement du digejle & autres livres de
Juftinien

,
fit de petites feholies qui donnèrent lieu

dans la fuite à des glofes plus étendues.

Haloander donna vers l’année 1500 une nou-
velle édition du digejle , plus corre&e que les précé-
dentes

, & qui fut appellée norique
,
parce qu’elle eft

dédiée au fenat de Nuremberg.

Barthole, Balde
, Paul de Caftre, Alexandre de

Imola
,
Décius

, Alciat
, Pacius ,

Perecius
, Guillau-

me Budée
, Duaren , Dumoulin ,

Fernand
, Hotman

,

Cujas
,
Mornac

, & plufieurs autres encore plus ré-

cens, & qui font connus, ont fait des commentaires
fur le digejle ; les uns ont embrafle la totalité de Fou-
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vrage

; d’autres fc font bornés à expliquer quelques
livres

, ou même feulement quelques titres.

On fe iert ordinairement pour citer le digejle, d’u-
ne abbreviation compofée de deux f liées en cette
forme

, ff

;

ce qui vient de la lettre greqite n dont on
fe fervoit pour citer les pandeftes

, & que les co-
pies latins prirent pour deux /'jointes. On fe fert
auflî quelquefois de la lettre d pour citer le digejle.

Quelques jurifconfultes du feizieme fiecle com-
mencèrent à critiquer la compilation du digejle

,

&
fingulicrement l’ordre des matières

, & l’arrange-
ment que l’on a donné aux fragmens tirés des anciens
jurifconfultes.

Cujas au contraire a taxé d’ignorance ceux qui
blamoient l’ordre du digejle ; il engagea cependant
Jacques Labitte l'on difciple à compolcr un ouvrage
contenant le plan du digejle dans un nouvel ordre ,

pour mieux pénétrer le fens des lois
,
en rappro-

chant les divers fragmens qui lent d’un même jurif-

confiulte. Ce livre a pour titre
,
index omnium quæ

in pandeclis continentur
,
in quo

,

&c. il fut publié à
Paris en 1 577. C’eû un volume iri-f

.

qui a trois par-
ties : la première a pour objet de raflembler les di-
vers fragmens^de chaque jurilconfulte

,
qui appar-

tiennent au même ouvrage; la fécondé contient une
table des jurifconfultes dont il n’y a aucunes lois

dans le digefle, mais qui y font cités; la troifieme
eft une diflertation fur l’ulàge que l’on doit faire des
deux premières parties.

L’exemple de Labitte a excité plufieurs autres
jurifconfultes à donner auflî de nouveaux plans du
digejle.

Volfangus Freymonius en donna un en 1 574, in*
tituléJymphonia juris utriufquc chronologica , in quâ ,
&c. Cet ouvrage concerne tout le corps de droit ;

& pour ce qui concerne le digefle en particulier

,

1 auteur a perfeéfionné le travail de Labitte.
Antoine-Auguftin archevêque de Tarragonc

, don-
na en 1 579 un ouvrage intitulé de nominibuspropriis,
TOT riANAEKTOT

, Florentini cum notis , où il enché-
rit encore fur Labitte & fur Freymonius

, en ce qu’à
côté de chaque portion qu’il rapproche de Ion tout

,

il marque le chiffre du livre, du titre & de la loi.

Loyfel avoit auflî fait un index dans le goût de
celui de Labitte.

Ces auteurs n avoient fait que tracer un plan pour
mettre le digejle dans un nouvel ordre ; mais perfon-
ne n’avoit encore entrepris l’exécution de ce plan.

Après le décès de M. Dugone avocat au parle-
ment, & dofteur honoraire de la faculté de Droit de
Paris

, on trouva dans fes papiers un digefle arrangé
fuivant le plan de Labitte & des autres auteurs dont
on vient de parler. Cet ouvrage eft actuellement
entre les mains de M. Boullenois avocat, qui en a
donné au public une defeription en forme d'avis. Ce
nouveau digejle n’eft point manuferit, & on ne fait

fi on peut dire qu’il eft imprimé
,
n’étant compofé

que de lois découpées de plufieurs exemplaires du
corps de Droit

,
que l’on a collées & arrangées fous

chaque jurilconfulte
, avec un petit abrégé de 1a

vie, & Vindex chiffré de Labitte : le tout forme trois

volumes in-fol,

M. Terraflon
,
fans blâmer l’exécution du projet

de Labitte & autres femblables -, fait lèntir que cela
n’eft pas feul capable de donner une parfaite con-
noiflance de l’efprit & des vues de chaque jurifeon-

fuite, parce qu’entre les fragmens que l’on peut rap-

procher , il en manque beaucoup d’autres que l’on

n’a plus.

Il aurait fans doute reconnu que l’on doit trouver
beaucoup plus d’avantage dans l’ouvrage que M,
Potier confeiller au préfidial d’Orléans

,
vient de

donner au public en trois volumes in-fol. ce font les

pande&es de Juftinien mifes dans un nouvel ordre,
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avec les lois du code & des novelles qui confirment

le droit du digejle

,

qui l’expliquent ou l’abrogent.

Le but de cet ouvrage eft de rétablir l’ordre qui

manque dans le digejle , & de rendre par ce moyen

les lois plus intelligibles ,
&c l’étude du Droit plus

facile.

Il eût été facile de donner aux livres & aux titres

du digejle un meilleur ordre que celui qu’ils ont ;
mais

M. Potier n’a pas crû devoir s’en écarter
,

afin que

l’on retrouve plus aifément dans fon ouvrage les ti-

tres du digejle dont on veut étudier le véritable fens.

Il a rangé fous chaque titre les lois qui en dépendent

,

dans l’ordre qui lui a paru le plus convenable , & a

renvoyé à d’autres titres celles qui lui ont paru y
avoir plus de rapport ;

enforte néanmoins qu’il n’a

omis aucune portion du texte , & n’a fait à cet egard

que le mettre dans un meilleur ordre.

Il y a joint quelques fragmens de la loi des douze

tables de Gaïus
,
d’Ulpien ,

& des fentences de Pau-

lus , afin d’éclaircir le droit qui étoit en vigueur du

tems des jurifconfultes dont les écrits ont fervi à

former le digejle i droit fans la connoiffance duquel

il eft impoflible d’entendre certaines lois.

Il y a aufti inféré la plûpart des lois du code
,
&

les novelles qui confirment ,
expliquent ou abrogent

quelqu’er.droit du digère. Les lois publiées jufqu au

tems de Conftantin , y font rapportées en leur en-

tier. A l’égard de celles des empereurs qui ont régné

depuis ,
comme elles font trop longues , & fouvent

d’un ftyle barbare
,

il s’eft contenté d’en rapporter

l’efprit.

L’auteur a fuppléé defuo la plûpart des définitions,

des divifions ,
réglas 6c exceptions

,
& même les

propofitions néceflaires pour la liaifon des textes ;

mais tout ce qu’il a mis du ften eft en cara&eres ita-

liques , & par- là diftingué du texte qui eft en carac-

tère romain. . .

Il a aufti ajoûté quelques notes, tant pour éclaircir

les textes qui lui ont paru obfcurs
,
que pour rétablir

ceux qui paroiflént avoir été corrompus en les cor-

rigeant fuivant les obfervations de Cujas & des

meilleurs interprétés , & enfin pour concilier les

lois qui paroiflént oppofées les unes aux autres.

A la fin du troifieme tome il y a une table de tous

les livres ,
titres ,

lois & paragraphes du digefte
,

fuivant l’ordre de Juftinien
,
qui indique le tome , la

page & le nombre où chaque objet eft rapporté dans

le digejle de M. Potier. {J

)

DIGESTEUR, f. m. (
PhyfioL. ) c’eft un infini-

ment ou un moyen artificiel qui fert à digérer ou à

difloudre les mets hors de l’eftomac
,
& fuivant une

voie analogue à celle de la digeftion des animaux.

Dans les tranfa&ions philofophiques M. Leigh

nous donne un digefleur artificiel ,
fort propre à ré-

pandre du jour fur la manière dont fe fait la digeftion

naturelle. Sa préparation confifte dans de l’efprit de

foufre ,
de l’efprit de corne de cerf, du chyle d’un

chien ,
& de fa falive. Si l’on met dans une dragme

de cette préparation un morceau de veau ,
de mou-

ton, de bœuf, ou quelque chofe de femblable , de

l’épaiftfeur d’une noix, & qu’on le mette pendant

deux heures fur un fourneau de digeftion
,

il en for-

tira un jus qui aura la couleur & le goût du chyle,

& la chair deviendra légère
,
feche ,

infipide.

Le digejleur de Ciopton Havers eft compofée d’hui-

le de térébenthine mêlée avec de l’huile de vitriol :

que l’on mette dans cette préparation de la viande

crue & des miettes de pain , 6c que l’on faffe digérer

le tout pendant quatre heures au bain-marie, on

trouve la chair difloute ,
6c tout le mélange forme

une pulpe très-épaiffe ; d’où ces auteurs concluent

chacun de fon côté
,
que les alimens le digèrent

dans l’eftomac par quelque diflolvant. Voye^ Di-

gestion, Voye^ aujfi AUTOMATE.
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Mais le plus célébré de tous les digefleurs eft celui

de Papin , & celui dont les effets ont plus de rap-

port à l’opération de l’eftomac. C’eft une forte de

vaiffeau dans lequel on met de la viande
,
avec au-

tant d’eau qu’il en faut pour le remplir exa&ement ;

après quoi on le ferme à vis avec un couvercle, de

maniéré que l’air extérieur ne puiffe s’y communi-

quer : mettant enfuite cette machine fur deux ou

trois charbons rouges
,
ou même l’expolant Ample-

ment à l’a&ion d’un petit feu de lampe , la viande en

fix ou huit minutes fe trouve réduite en une pulpe

,

ou plûtôt en une liqueur parfaite : en pouffant un

peu le feu , ou feulement en le laiflant agir tel qu’il

eft quelques minutes de plus
,

les os les plus durs le

transforment en pulpe ou en gelée. On attribue cet

effet à l’exaûitude avec laquelle cette machine eft

fermée ; comme elle ne permet ni l’entrée ni la lor-

tie de l’air
,
les fecouffes occafionnées par la dilata-

tion & les ofcillations de l’air renfermé dans la chair,

font uniformes & très- vigoureufes : celles de l’air

qui en eft forti
,
jointes à celui qui étoit dans le va fe

autour de la viande dans le tems au’on l’a ferme

,

font aufti très-fortes ; 6c plus il eft
#
echauffé ,

plus fa

raréfaûion empêchée par les parois qui ne cè-

dent point
,

le fait réagir en maniéré de pilon fur la

matière réfiftante contenue ;
moyennant quoi la

diflolution s’en fait & s’acheve : tout fe trouve con-

verti en un fluide qui paroît homogène ,
& en un

mélange de particules aqueufes
,
ialines, huileufes

& autres , fl intimement adhérentes qu’elles ne font

prefque plus féparables. Quand ce mélangé eft

chaud , il reffemble à une liqueur &: à une gelée ;

lorfqu’il eft froid, fa confiftance eft proportionnée à

la quantité de viande ou d’os que l’eau a diftous-

ydye^ l'article DlGESTOIRE.
Cette expérience paro'it avoir une parfaite analo-

gie avec l’opération de l’eftomac ; car quoique la

diflolution de ce vifeere ne loit pas ordinairement

fi vive & fi pénétrante ,
néanmoins à proportion de

fa chaleur & de fa conftrudion , M. Drake penfe

que l’effet eft tout-à-fait femblable ; car par fon ac-

tion il broie & il réduit en très-petites particules les

corps qu’il renferme ,
en les pénétrant des humeurs

qui lui font propres. Ces corps ainii réduits en une

fubftance fluide
,
6c intimement mêlés avec la boif-

fon 6c les fucs ltomachiques
,
compofent cette li-

queur laiteufe que l’on appelle chyle, yoye

{

Chyle.
Chambers. (*/)

DIGESTIF, adj. terme de Chirurgie concernant la

matière medicale externe. C’eft une efpece d’on-

guent ou de liniment qu’on applique fur les plaies,

pour en mûrir la matière & la difpofer à une fuppu-

ration loiiable.

Lorfque le pus qui étoit renfermé dans l’abcès eft

évacué (yoyei AbcÉs) ,
on doit penfer à procurer

l’écoulement de celui qui refte infiltré dans les chairs

qui avoifinent la cavité de l’abcès, & qui ont été

comprifes dans l’étendue de l’inflammation qui a

précédé. Voye{ Phlegmon. Le pus qui étoit amaf-

fé dans cette cavité étoit avant l’évacuation un fup-

puratif qui facilitoit beaucoup le dégorgement de

ces chairs dans cette même cavité : en agi fiant con-

tre leur l’urface, il entretenoit, par le relâchement

qu’il y procuroit , toutes les iflùes dilatées , 6c en

formoit continuellement de nouvelles par la deftruc-

tion qu’il caufoit dans le tiflù de ces mêmes chairs ;

l’humeur purulente qui trouvoit moins de réfiftance

à couler vers le foyer de l’abcès où ce tiflù étoit

relâché
,
6c où toutes les voies lui étoient ouvertes,

venoit de toutes parts s’y raffembler.

Il eft donc néceffaire de fuppléer à cet amas de

pus après l’évacuation de l’abces
,

par des remè-

des qui continuent à attendrir 6c à relâcher les chairs

qui doivent achever de fe dégorger dans la cavité
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ée l’abcès: fans cette précaution, la furface de ccs
chairs expofées à l’air fe deffécheroit, le pus s’épaif-

firoit, & cauferoit dans ces mêmes chairs un cndur-
ciffement qui rendroit la cure difficile. Ainfi la pre-
mière indication que nous avons à remplir pour pro-
curer la fuppuration des chairs abfcedées

, demande
que nous les entretenions dans les difpofitions qui
facilitent cette fuppuration, par l’ufage des fuppu-
Mtifs émoi liens ou maturatifs introduits dans la ca-
vité de 1 abcès, 6c appliqués extérieurement

,
fur-

tout fi les chairs engorgées font fermes ou endurcies :

il faut au moins dans ce dernier cas continuer d’ap-
pliquer ces remedes fur la partie malade

,
comme on

faifoit avant que l’abcès fût ouvert.
Tant que 1 abcès n’a pas eu d’iffue extérieure

,
la

dépravation des fucs purulens n’a pu faire un pro-
grès fi rapide que lorfqu’il eft ouvert, & que l’air

peut penetrer dans fa cavité : c’eft pourquoi on doit
ctre fort attentif dans ce dernier cas à s’oppofer à
cette dépravation

,
qui peut quelquefois rendre en

fort peu de tems les matières purulentes très-nuifi-
bles. Dans cette vue on ajoute aux fuppuratifs ma-
turatifs qu’on introduit dans la cavité de l’abcès,
quelques fubftances antiputrides & balfamiques

, 6c
c’eft ce mélange qui conftitue le remede digeftif Il n’eft

donc point un remede pourriffant
,
puifqu’il eft com-

pofé au contraire de remedes balfamiques qui s’op-
pofent à la pourriture

; mais le mélange de ceux-ci
avec les remedes onûueux & relâchans

, doit être
combiné fuivant l’état de la plaie. C’eft principale-
ment le relâchement qu’on doit avoir en vûe dans
l’ufage des digefiifs , lorfque les plaies font fufeepti-
bles d’inflammation

,
qu’elles font fort douloureufes

& fufceptibles d’irritation ou d’étranglement. Mais fi

la plaie eft accompagnée de contufion ou d’une dif-

pofition à la mortification qui rendent l’attion orga-

nique des chairs trop languiffante ,
on anime les di-

geflifs par des remedes aéfifs 6c fpiritueux
; ce qui

fait reconnoître en Chirurgie trois fortes de digefiifs ,

les digefiifs relâchans
,
les digefiifs balfamiques

, 6c

les digefiifs animés.

On ne doit pas fans quelque raifon particulière

continuer long-tems les digefiifs , 6c fur-tout les re-

lâchans
,
parce qu’ils affoibliffent trop l’a&ion orga-

nique des chairs ; elles deviendroient molles
,
pâles,

6c fongueufes. Lorfque le dégorgement eft fait, on
doit penfer à mondifier 6c à déterger la plaie. Voye

i

Détersifs.
Le chirurgien intelligent fait varier la formule

des onguens digefiifs fuivant la nature 6c l’état de la

plaie
,
6c du pus qui en fort. Dans quelques cas il

faut augmenter, comme nous l’avons dit, l’aéHon

des vaifleaux voifins de ceux qui font embarraffés
& rompus

; dans d’autres il faut calmer le jeu des fo-

lides : il faut quelquefois délayer des humeurs grof-

fieres 6c vifquaufes dont la ténacité s’oppofe au dé-
gorgement des vaifleaux

; quelquefois au contraire
il faut donner de la confiftance à une fanie trop lim-

pide
, 6c envelopper

,
pour ainfi dire

,
par des incraf-

fans fes particules acrimonieufes. Ces différens états

déterminés fouvent par des caufes fort éloignées
, de-

mandent toute l’attention d’un favant chirurgien,

pour combiner fuivant l’indication les remedes qui
doivent compofer le digefiif qu’il eft plus convena-
ble d’employer.

(
T)

DIGESTION, f. f.
(
Œconom . anirn .) eft une fon-

ction du nombre de celles que les fcholaftiques ap-
pellent naturelles , dont l’effet le plus fenfible eft le

changement des alimens en chyle & en gros excré-
mens ; changement opéré dans l’eftomac & dans les

inteftins par le concours néceffaire des humeurs di-

geftives
, 6c le plus fouvent par celui d’une boiffon

non-alimenteufe
,
ou de la partie non-alimenteufe

d’une boiffon nourriffante,
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Je ne regarde le changement des alimons en chyle

6c en gros excrémens
,
que comme l’effet le plus fen-

fible de la digefiion
, & non pas comme l’effet unique

de cette fonction félon l’opinion la plus commune;
parce qu’une obfervation ingénieufe & éclairée a
démontré depuis peu que la digefiion confidérée Am-
plement comme aûion organique

, 6c fans égard à
la chylification

, avoit une influence générale 6c ef-
fentielle fur toute l’œconomie animale

, dont elle
réveilloit périodiquement le jeu. Voye^ (Econo-
mie ANIMALE.
La digefiion confidérée par rapport à fon effet le

plus fenfible ou le plus anciennement obfervé
, eft

la première coftion des anciens ou leur chylofis %
chylopoiefis , chylificatio.

L hiftoire raifonnée de cette fonêtion fuppofe la
connoiffance de fes inftrumens ou organes immé-
diats

, l’eftomac & les inteftins (Voyc^ Estomac 6*

Intestins)
; celle de quelques autres qui paroiffent

agir fur ceux-ci
(
voye

ç Diaphragme, Muscles
abdominaux, Péritoine); celle des humeurs
digeftives (voye{ Salive

, Humeur œsophagien-
ne, Humeur gastrique, Humeur intestina-
le, Bile, Suc pancréatique, & Larmes, ft

vous voulez les mettre au rang des humeurs digefti-
ves avec quelques phyfiologiftes)

; celle de la ftruc-
ture 6c du jeu des principaux organes qui féparent
6c fourniffent ces humeurs (voye^ Foie

, Glandes
salivaires

, Pancréas) ; celle des alimens 6c des
boiffons (voye^ Aliment

,
& Nourrissant)

; cel-
le d’une difpofition corporelle connue fous le nom
de faim

(
voye£ Faim) ; 6c enfin celle de deux fonc-

tions qu’on peut appeller préparatoires. Voye
^ Mas-

tication & Déglutition.
Les alimens folides (nous ne parlerons d’abord

que de ceux-ci) appétés
, mâchés (du moins dans la

digefiion la plus parfaite
; car les alimens peuvent

etre abfolument digérés fans être appétés , 6c quel-
ques-uns même fans être mâchés)

, humeôés dans la
bouche 6c dans l’œfophage

, arrivent à l’eftomac or-
dinairement accompagnés d’une certaine quantité
de boiffon ; ils font retenus dans ce vifeere

,
qu’ils

etendent, dont ils effacent les rides, 6c qu’ils difpo-
fent de façon que fa grande courbure qui eft infé-
rieure

,
félon le langage des Anatomiftes

,
lorfque

1 eftomac eft vuide, devient prefque antérieure
; &

par conséquent fa face antérieure devient fupérieure
& contiguë au diaphragme. La falive & l’humeur
œfophagienne ne ceffent d’aborder dans l’eftomac
dont les différens organes excrétoires fourniffent alorj
leurs humeurs.

A chaque infpiration l’eftomac plein eft abaiffé ;
6c il eft repouffé vers le haut à chaque expiration ;
il eft agité & comprimé par cette caufe. Les Phyfio-
logiftes conviennent affez généralement que l’efto-

mac comme mufcle, a un mouvement propre par
lequel il agit par compreffion fur ce qu’il contient.
M. Lieutaud a obfervé que la rate fe contra&oit, de-
venoit plus petite

, 6c paliffoit pendant que l’eftomac
digéroit.

Des vomiffemens arrivés peu de tems après le re-

pas
,
& les ouvertures des animaux vivans exécu-

tées dans la vûe d’examiner le changement des ali-

mens dans leur eftomac
, ont appris qu’ils y étoient

contenus dans l’état fain ou naturel fous la forme
d’une pâte liquide grifâtre

,
retenant l’odeur des ali-

mens, mais tournant ordinairement à l’aigre, 6c
quelquefois au nidoreux. On ne diftingue que fort
confufément dans cette maffe la matière du chyle

,

qui eft pourtant déjà ébauchée
, 6c que quelques au-

teurs anciens ont appellé chyme dans cet état.

A mefure que la pâte dont nous venons de parler
eft préparée, c’eft-à-dire après que les alimens ont
éprouvé la digefiion qu’on peut appeller gafirique ou
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(lomachaU , ils partent par le pylore dans le duodénum,

que des phyfiologiftes éclairés ont regardé comme

un fécond cltomac à caufe de l’importance de fes

fondions. C’eft clans cet intellin que la bile, le fuc

pancréatique , & l’humeur féparée par des glandes

nombreufes qui fe rencontrent dans cet inteftin ,
&

qui font connues fous le nom de glandes de Brunner,

que tous ces fiics, dis-je, font verlés fur la pâte ali-

mentaire
, & qu'ils la pénètrent intimement. C’eft

après ce mélange qu’on découvre un vrai chyle par-

mi cette malle ;
cette liqueur commence dès-lors à

palier dans des veines lactées qui s’ouvrent dans cet

intellin.

La marte alimentaire parcourt plus lentement le

duodénum que le relie du canal intellinal ;
ce qui elt

évident par la feule infpedion de la 11rudure de cet

or«ane. Poye^Du o denu m. Cette marte continue

fa route dans le jéjunum & dans Yileum
,
ou elle efl

continuellement humedée par les fiics qui fe fcpa-

rent dans leur cavité. C’ell dans les intellins grêles

que le chyle reçoit fa parfaite élaboration & qu il

pafle dans les veines ladées, dont le plus grand nom-

bre partent de la cavité de ces intellins. La matière

dont nous pourluivons la route depuis 1 eftomac

prend le caradere & la tournure que nous connoil-

fons aux excrémens , à mefure qu’elle elt dépouillée

du chyle & qu’elle avance vers le cæcum. Ici elle eft

exadement excrément, il ne lui manque plus que

l’odeur, qu’elle acquiert dans le trajet qui lui relie

pour parvenir au reclum : elle s accumule dans ce

dernier intellin, jufqu’à ce qu’elle y détermine enfin

Fadion des organes qui doivent l’expuller. Vbyeç le

méchanifme de cette fondion au mot Matière fe-

CALE. Il ne faut pas négliger d’obl'erver, à propos

de cette route des excrémens dans le colon
,

i°. qu il

fuinte continuellement un fluide abondant dans la

cavité de cet intellin ;
fluide qui redonne aux ma-

tières fécales la mollefle qu’elles ont perdue par la

féparation du chyle & l’ablorption de leur humidité

.

2°. qu’il fe filtre par les greffes glandes des intellins

une matière mucilagineul'e
,
qui enduit les excremens

& les fait couler plus librement dans les gros boyaux,

fans bleffer ces organes & fans les irriter : 3
0

.
que

les gros intellins ne font pas dépourvus de veines

ladées ;
ce qui efl prouvé , & par l’infpedion anato-

mique , & par la nourriture portée dans le fang par

les lavemens nourriffans
,
qui ne peuvent que rare-

ment & difficilement paffer dans les intellins grêles.

Cette derniere obfervation mérite beaucoup de con-

fidération dans l’établiffement de la théorie de la di-

gejüon.
' . s

La fonaion que nous venons de décrire s accom-

plit ordinairement dans l’homme fain en quatre ou

C
*
Voilà les phénomènes de la formation du chyle &

des excrémens dans l’ellomac & dans les intellins,

ou dans ce que les Médecins ont appellé lespremières

Nous n’avons parle jufqu’a prefent que des ali-

mens folides : nous obl'erverons à propos de la digef-

lion des alimens liquides ou très-mous ,
tels que les

bouillons, le lait, les fucs doux végétaux, les ge-

lées, &c. t°. que les Phyfiologilfes lemblent avoir ab-

folument oublié les derniers ,
lorfqu’ils nous ont don-

né rhilloire St la théorie de la dïgejjïon : z°. que cet

oubli paroît avoir été une des principales fources

des explications abfurdes ou infuffifantes qu’ils nous

ont données de cette fonaion ,
précifément comme la

théorie de la diffolution chimique n’a pas même pu

être foupçonnée des Phyficiens
,
qui ont oublie ou

ignoré qu’un liquide étoit diffous abfolument de la

même façon qu’un folide. Voyc{ C H Y M l E ,

Dissolution ,
Menstrue. Ceux qui ont enfante

des lyftemes lur la digejüon

,

fe font principalement
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occupés de la divilion

,
de l’atténuation des alimens;

objet vain
,
ou pour le moins très-fecondaire , fi la

digejüon s’exerce formellement, & quant à fon effet

eflentiel fur des alimens actuellement divilés ,
fur des

liquides. 3
0

. Qu’en effet les alimens liquides l'ont di-

gérés comme les folides
;
que les parties vraiement

alimenteufes des premiers ne partent dans les veines

ladées, qu’après avoir été réellement digérées, c’eft-

à-dire extraites ,
féparées d’un excrément ,

& alté-

rées. 4
0

.
Que tout ce que nous avons dit

,
& ce que

nous allons dire encore des alimens, convient aux

liquides comme aux folides, à quelques différences

accidentelles près
,
que tout ledeur eft en état d’ap-

percevoir, la nécertité ou l’inutilité de la maftication,

par exemple, &c. Il eft peu de queftions phyfiologi-

ques fur lefquelles la théorie médicinale ait tant va-

rié que fur le méchanifme de la digejüon.

Une des plus anciennes opinions eft celle d’Era-

fiftrate
,
qui croyoit que les alimens étoient broyés

dans l’eftomac. Pliftonicus, difciple de Praxagore,

les faifoit pourrir. Hippocrate regardoit les alimens

comme véritablement cuits Coction) ,
idee

que les difciples d’Afclépiade ont diredement com-

battue ,
en aflurant que rien ne le cuifoit dans 1 efto-

mac, mais que les matières^ paffoient dans le fang

aulîi crues qu’elles avoient été avalées. Galien ex-

plique la digejüon ,
comme toute l’œconomie anima-

le
,
par des facultés ou par des mots ; mots précieux

cependant pour qui fait les entendre. Galé-

nisme. Les facultés ou les vertus attradrice ,
reten-

trice, concodrice, & expultrice, qu’il accorde à 1 ef-

tomac, & qu’il met fuccefîîvement en adion, accom-

pliffent lelon lui & félon les écoles qu’il a infpirées

pendant treize fiecles,le merveilleux ouvrage de la

digeflion.

La fede des chimiftcs qui renverfa le dogme des

Galéniftes, & qui a prévalu vers le milieu du der-

nier lieele , a mis en jeu les divers agens chimiques ,

& a préfenté fuccertivemcnt la digejüon fous l’idée

de toutes les efpeces d’altérations que les fujets chi-

miques éprouvent dans les laboratoires ;
ils ont fait

fermenter les alimens
;

ils leur ont fait fubir des et-

fervefcences ;
ils les ont regardés comme macérés ,

diffous
,
précipités , &c.

La fede des folidiftes méchaniciens a réfuté les

Chimiftes avec avantage , fans les entendre cepen-

dant & prefque par hafard ; ou pour mieux dire

,

parce que les Chimiftes avoient fi fort outré leurs

prétentions ,
qu’elles tomboient d’elles-mêmes par

cet excès
,
quoique le fond du fyfteme

,
1 aflertion

générale que la digejüon eft une operation chimique»

l'oit une vérité inconteftable, comme nous l’obfer-

verons dans un moment.

Le fyftème de la trituration que ces derniers ont

imaginé , & qu’ils ont établi per mechanica & expéri-

menta phyfica fola (moyen de l’emploi duquel Boer-

haave fit enfuite la première loi de fa méthode injlit.

medic. cap. principia & partes medicin.')
,
eft

,
on peut

l’avancer hardiment ,
la plus ridicule opinion qui ait

jamais défiguré la théorie de la Medecine : elle n a

pas cependant fait fortune
, & je ne fâche point qu -

elle ait aujourd’hui un feul partilan. S il etoit nean-

moins quelque ledeur qui n’apperçût pas au premier

coup-d’œil l’extravagance de cette opinion, quoi-

qu’il fût inftruit que fes plus célébrés partilans ont

ofé avancer que l’eftomac
,
qui n’eft dans l’homme

qu’un fac fouple & fort mou ,
étoit capable de broyer

le fer ; s’il en étoit ,
dis-je

,
quelqu’un qui ne rejettat

pas cette prétention fur fon fimple expofé , & qui

voulût fe reftraindre au moins à un broyement moins

violent, nous tâcherons de le détromper par un pe-

tit nombre de réflexions. Les voici. .... r

i°. La trituration, quand bien même elle feroit pot-

. fible, feroit inutile à l’ouvrage de la digejüon, ou
pour
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pour le moins très-infuffifantc

,
parcé qné les alimens

broyés & atténués ne font pas du chyle
,
c’eft-à-dire

que le chyle n’eft pas une poudre de pain ou de

viande étendue dans un liquide, mais une fubftance

particulière dont les principaux matériaux exiftoient

dans les alimens en un état de ténuité que la digejlion

ne change point ; & qu’ainfi cette partie vraiement

alimenteufe ne doit pas être formée ou préparée par

un broyement ,
mais Amplement extraite. 2

0
. L’in-

duftion tirée en faveur de ce fyftème de l’exemple

de certains oifeaux dont l’eftomac broyé des corps

très-durs ,
eft abfolument nulle ; t°. parce que les pa-

rois de l’eftomac de ces oifeaux font formées par des

mufcles très-forts
,
qui les font différer effentielle-

ment de l’eftomac de l’homme; 2
0

.
parce que ce

broyement répond chez eux à la maftication des qua-

drupèdes , 6c point du tout à leur digejlion : car on

peut avancer hardiment que le broyement A efficace

obfervé chez certains oifeaux ,
n’accomplit pas en

eux l’ouvrage de la digejlion
,
ou ne fait pas du chy-

le ; mais que ce liquide eft formé par des moyens

très-analogues à ceux parlefquels il eft préparé dans

les quadrupèdes. Pcrfonne ne croit aujourdhui que

les oifeaux digèrent de petits cailloux ,
les chiens des

os
,

les autruches du fer. 3
0

. L’expérience de M. de

Réaumur
,
qui prouve que les oifeaux qui ont 1 efto-

mac membraneux comme celui de l’homme ,
digè-

rent des viandes enfermées dans de petites boîtes où

elles font à l’abri de tout broyement ,
détruit jufqu’à

l’utilité du petit ballotement ou de la compreflion

douce que les phyfiologiftes modernes ont retenue.

L’opinion des vermineux ou des phyftoloejiftes

,

qui ont fait exercer la digejlion par des armées de

vers
,
auxquels ils faifoient joiier un très-grand rôle

dans l’œconomie animale ,
n’a pas fait une figure

confidérable dans les écoles. Voye^ Vers & (Eco-

nomie ANIMALE.
L’explication des phyfiologiftes modernes

,
que

Boerhaave a adoptée 6c répandue, n eft autre choie

qu’une efpece de concordance de tous les l'yftèmes.

Boerhaave a admis une efpece de fermentation ,
ou

une altération fpontanéc des alimens ,
une tritura-

tion légère, une vraie coélion pnlc dans le fensdes

anciens
,
c’eft-à-dirc 1 action d une chaleur excitee

dans les alimens pendant la digejlion, un ramollifle-

ment , & une dilution par le mélange des divers lues

digeftifs ,
&c.

"Nous obferverons en deux mots fur ce fyftème ,

qui eft aujourd’hui le dominant ,
i°. que l’altération

ipontanée des alimens, ou un changement quelcon-

que analogue aux fermentations connues ,
n’eft pas

prouvé ,
au moins dans l’état lain, 6c qu’au contrai-

re les produits refpectifs de la digejlion & de ces fer-

mentations font effentiellement diftérens ,
& n’ont

pas même entr’eux un rapport générique : 2
0

. qu’il

eft faux qu’il s’engendre de la chaleur dans les ali-

mens actuellement digérés
: 3

0
.
que la trituration

,

ou le balotement

,

même le plus léger
,
qui n’eft mis

en œuvre que pour procurer le mélange des alimens

6c l’introduaion des lues digeftifs , 6c pour pétrir

doucement la pâte alimentaire
,
que ce mouvement

,

dis-je, n’eft pas démontré; que celui que fuppofe

ia détermination des alimens digérés vers le pylore,

& la contraction violente de l’eftomac dans le vo-

mi fiement ,
ne prouve rien en faveur de l’aCtion

prêtée à ce vilcere dans la digejlion; 6c qu enfin cette

aCtion eft inutile ou n’eft pas necelfaire ,
comme nous

l’avons obfervé plus haut à propos de l’expérience

de M. de Reaumur : 4
0

.
que le ramollifîèmcnt 6c la

dilution par les fucs digeftifs eft très-réelle
,
mais que

c’eft n’évaluer qu’à demi l’aCtion de ces fucs, que de

la borner à ramollir, humeCtcr, 6c délayer la malfe

alimentaire ,
comme nous l’allons yoir dans un mo-

ment.
Tome IV,
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Il me paroît donc que tous ces fentimens ne pré-»

fentent pas une idée exaCte de la préparation du chy-

le, 6c que pour le former cette idée, il tant fe re-

préfenter la digeflion comme une vraie opération

chimique, ou plutôt comme un procédé ou une fui-

te d’opérations chimiques.

Nous avons déjà obfervé que la partie vraiment

alimenteufe des alimens préexiftoit dans ces alimens

(voyti Nourrissant) ;
elle y eft contenue comme

un extrait, ou une réfine l’eft dans un bois, un mé-
tal dans certaines mines , &c. Tous les phénomènes

de la digejlion nous préfentent des opérations exac-

tement analogues à celles par lefquelles un chimif-

te fépare cet extrait
,
cette réfine, ce métal : nous

allons fuivre cette analogie en deux mots.

Un chimifte qui veut féparer une réfine d’un bois,

le divife ordinairement par une des opérations qu’il

appellepréparatoires : il le pile, il le râpe, &c. la maf-

tication répond à cette opération préparatoire : il le

place enfuite dans un vaifleau convenable ;
l’cfto-

mac 6c les inteftins font ce vaifleau : il employé un

mcnftrue approprié ;
les fucs digeftifs font ce menf-

true : il applique une chaleur convenable ; la cha-;

leur animale eft fuffil'ante pour la digeflion.

On regarde allez généralement la lalive ,
les fucs

œfophagien, gaftrique, inteftinal, 6c pancréatique*

comme des liquides homogènes : voilà donc un dilfol-

vant Ample. La bile différé de ces humeurs ; fa na-

ture eft peu connue ;
mais on fait qu’elle eft égale-

ment le menftrue des fubftances muqueufes
,
des hui-

leufes
,
6c des aqueufes , 6c qu’elle fert très-efficace-

ment de moyen d’union entre des fubftances natu-

rellement immifcibles : on connoît dans le labora-

toire de l’art, des fubftances qui ont ces propriétés

de la bile , 6c on fait les employer aux mêmes ufa-

ges ,
favoir à l’union des fubftances huileufes & des

fubftances aqueufes. Nous remarquerons à ce fujet,

que c’eft de l’union incomplette des fubftances hui-

leufes avec les aqueufes
,
que naît la couleur blan-

che ou l’état émulfif du chyle
; que la digejlion des

alimens non huileux peut fe faire fans bile, 6c qu’ap-

paremment le lue nourriflànt féparé de ces alimens

par la digejlion

,

ne paffe pas dans les veines la&ées

fous la forme de liqueur émullive. Je fuis perfuadé

que ce n’eft pas un chyle blanc
,
une liqueur émulft-

ve que fourniflent les lavemens nourriffans : nous
avons déjà obfervé que la nutrition opérée par ces

lavemens étoit un phénomène remarquable
,

il l’eft

par la conjechire qu’il vient de nous fournir : on
pourroit la vérifier, cette conjeélure, par des ex-

périences faites fur des animaux
,
6c ces recherches

fourtliroient des notions plus complettes fur la na-

ture du chyle. Ce phénomène eft remarquable en-

core
,
en ce qu’il détruit la néceflité de l’attion de

l’eftomac , & par conféquent de la trituration
, &

même de la compreflion légère dont nous avons par-

lé ci-deflùs.

Nous croyons donc pouvoir avancer que celui qui

auroit des connoiflances chimiques évidentes fur la

nature des alimens & des divers lues digeftifs , fau-

roit tout ce qu’il faut favoir pour donner la vraie

théorie de la digejlion confiderée comme chylifica-

tion.

Nous conclurons de cette aflertion
,
que le moir-

vement de l’eftomac, s’il exifte , n’eft tout au plus

que fubfuliaire
,
adjuvans

,

& peut-être un pur effet

,

une attion déterminée par la préfence des alimens
,

aélion qui devient caufe dans cette autre lonâiorl

dereftomac digérant, qu’il nous refte à examiner
b

& dont nous allons parler dans un moment.

Si ce fyftème fe trouve aufli vrai qu’il eft vraif-

femblable , les cailles immédiates internes des digijS

dons contre-nature feront, i°. les vices des humeurs

di-^eftives , fur chacun defquels on pourroit avoir

JL L JL U 1
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absolument des connoiffances claires par des moyens
chimiques. i°. Les affections des organes immédiats
de la digejlion, qui

,
quoique confiderés jufqu’ici fim-

plement comme vailTeaux contenans
,
n’en influent

pas moins fur la digejlion

,

qu’ils peuvent troubler Soit

par des mouvemens contre-nature
, l'oit par des conf-

triétions fpafmodiques
,
par des retreciflemens dûs à

des caufes extérieures , Soit enfin par l’excrétion di-
minuée ou augmentée

, Supprimée ou exceflive des
Sucs digeftifs que les affections des organes dont il

s’agit paroiflent plus propres à déterminer que toute
autre cauSe. Nous n’avons envifagé jufqu’à prêtent
la digejlion

,

que du côté de Ses produits matériels,
le chyle & les excrémens

;
il nous relie à la confi-

dérer comme engendrant des mouvemens
, ou com-

me réveillant les organes du mouvement & des fen-
timens

, en im mot comme fonction organique & gé-
nérale.

Voici comme M. Bordeu médecin de la faculté
de Paris

, auteur de plufieurs ouvrages remplis des
observations les plus ingénieul'es & des plus impor-
tantes découvertes fur le jeu & les correspondances
<les organes; voici, dis-je, comme cet auteur pré-
fente les principales observations qui prouvent cette

influence de la digejlion fur l’ceconomie générale de
la vie, dans une excellente differtation Soutenue aux
écoles de medecine en 1751 fous ce titre : An om-
nes organicce corporispartes digejlioni opitulentur? « Les
» animaux, dit M. Bordeu

, éprouvent à certains
» tems marqués une fenfation Singulière dans le fond
» de la bouche & dans l’eftomac

, & un changement
» à peine définiffable de tout leur individu, état fort
» connu cependant fous le nom de faim . ... Si on ne
» fournit pas alors des alimens à l’cflomac

, l’animal

» perd fes forces
,
& tout l’ordre des mouvemens &c

» des fentimens eft renverfé chez lui. Mais à peine

» cet aliment eft-il pris
,
que les forces abbatues re-

»> naifTent
; & bien -tôt après un léger fentiment de

» froid s’excite dans tout le corps; on éprouve quel-

» que pente au fommeil , le pouls s’élève
,
la refpi-

» ration eft plus pleine, la chaleur animale augmen-
» te

,
& enfin toutes les parties du corps font difpo-

»> fées à exercer librement leurs fondions. Voilà les

» principaux phénomènes de la digejlion, & ceux qui

» portent à la regarder comme un effort de tout le

» corpsy comme une fonCtion générale ».

On ne peut fuppofer, en effet, que l’aliment ait

réparé les forces par la nutrition
, ou même par le

paffage du chyle dans le fang
,

le chyle n’eft point
fait encore , la première élaboration des alimens eft

même à peine commencée
,
lorfque la machine eft

pour ainfi dire remontée parla préfence des alimens.

Mille obfervations faites dans l’état fain & dans
l’état de maladie

,
concourent à établir la réalité de

ce dernier ufage de la digejlion

,

& à le faire regar-

der même comme le premier ou l’effentiel
, comme

Je plus grand
,
le plus noble. Du-moins rcfulte-t-il

de toutes ces obfervations un corps de preuve
,
qui

met ce fyftème, ce me Semble, hors du rang des hy-

pothefes ordinaires. Mais, & ces obfervations, &
les vérités qui en naiffent immédiatement

,
& les vé-

rités plus compofées qu’on peut déduire de celles-ci,

appartienent aux recherches générales fur l’œcono-
mie animale. Voye

1

(Economie animale.
On trouvera à Yarticle R É G i m e

,
la Solution des

problèmes diététiques Suivans : Quand faut-il man-
ger

, c’eft-à-dire déterminer la digejlion ? Dans quels

cas faut-il fufpendre l’ufage de tout aliment Solide ?

Doit-on pendant la digejlion fe repofer ou fe donner
du mouvement

,
veiller ou dormir ? Peut-on penfer

& s’expofer aux accès des paflîons violentes ? L’exer-
cice vénérien eft-il toujours nuifible dans les deux
fexes

, tandis que l’eftomac eft occupé à digérer?
C’eft à Yarticle (Economie animale, qu’il faut
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chercher auffi ce que la Medecine pratique enfeigne
Sur les vices des digejlions, confiderés comme caufes
générales des maladies

,
dont ils font fans contredit

la Source la plus féconde.
On trouvera l'hiftoire & le traitement de quelques

autres de ces vices, qui paroiflent borner leurs ef-
fets à une affeCtion de l’eftomac

,
comme les appétits

déréglés, \epica , le malacia, le vomiffement habi-
tuel, &c. à l'an. Maladies df. l’estomach Jbus
le mot Estomac.

Il eft, outre ces maladies
,
quelques incommodi-

tés ou maladies
,
qui paroiflent dépendre du défaut

d une feule digejlion, & qui font connues fous le nom
d'indigejlion

(
voye

{ INDIGESTION), de digejlions
fougueufes, & de digejlions languiffantes.

> J-*
incommodité que les gens qui s'obfervent ou qui

s'écoutent

,

défignent parle nom de digejlion fougueuj'e

,

eft ordinairement habituelle ; elle n’eft jamais d’au-
cune conféquence en foi, & elle ne peut être fâcheu-
fe que comme Symptôme de cet état de rigidité & de
mobilité des Solides, que nous appelions communé-
ment en françois vapeurs dans les deux fexes. Foyer
Vapeurs.
La digejlion languiffante ou difficile, eft habituelle

ou accidentelle. La première eft ou générale ou re-
lative à certains alimens particuliers.

La digejlion difficile habituelle d’un aliment quel-
conque

, peut dépendre ou d’un vice des organes de
la digejlion

,

& principalement de l’eftomac (vqye{ à
l art. Maladies de l’Estomac

,
quels font les vi-

ces de ce vifeerequi peuvent rendre la digejlion diffi-

cile)
, ou des humeurs digeftives, péchant Soit dans

leur qualité, Soit dans leur quantité. La plupart de ces
vices font très -difficiles à déterminer. La qualité
contre-nature des Sucs digeftifs

,
ne s’eft manifeftée

ju qu à préfent par aucun figne fenfible
, & ce n’eft

qu une vaine théorie qui a difeouru fur ces vues. La
luppreflion de ces divers fucs

, ou leur diminution
peut dans quelques cas être annoncée par des Signes
fenflbles. Les parotides

,
le foie, ou le pancréas skir-

rheux annoncent fenflblement la fuppreffion ou au
moins la diminution de la Salive

, de la bile
, ou du

Suc pancréatique : la langue Seche annonce un Sem-
blable état dans l’intérieur de l’cefophage, de l’efto-
mac & des inteftins

, & par conséquent la diminu-
tion ou la fuppreffion des Sucs digeftifs que ces or-
ganes fourniflent. Mais ce font-là les cas extrêmes,
& ce n’eft pas Seulement d’une digejlion difficile

dont il s’agit quand le foie ou le pancréas font skir-
rheux

, ou que la langue
,
l’œfophage

, l’eftomac , &
les inteftins font dans l’état que nous venons d’ex-
primer. L’écoulement trop abondant des fucs digef-
tifs n’eft pas fenfible non plus dans les digejlions dif-

ficiles.

La bonne théorie eft bien plus muette encore fur
1 hiftoire raifonnee des digejlions difficiles de certains
alimens particuliers. J’ofe avancer qu’il n'eft aucune
efpece d’aliment que certains de ces eftomacs diffici-

les n’appetent& ne digèrent par préférence & à l’ex-
clufion de tous autres. On a obfervé là-deflus des bi*

farreries tres-flngulieres,& même des efpeces de con-
tradictions : tel de ces eftomacs

,
par exemple

,
di-

géré fort-bien le melon & le jambon
,
qui ne digéré

pas la pêche & le bœuffalé
,
quoiqu’il y ait Sans dou-

te bien plus d’analogie entre le melon & la pêche ,

entre le jambon & le bœuf falé
,
qu’entre le melon

& le jambon, &c. Foye{ RÉGIME.
Il eft facile de conclure de ces obfervations, que

l’unique voie pour traiter utilement l’une & l’autre

de ces incommodités
, c’eft l’empyrifme ou le tato-

nement. On doit effayer des différens ftomachiques,
& tenter les différentes reffources du régime dans
l’un & l’autre de ces cas ;

varier l’heure des repas,
la quantité d’aliment

, la proportion de la boiflon ,
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l’efpece de l’aliment & de la boiffon

,
leur degré de

chaleur, manger & boire chaud, froid, à la glace ;

dormir après le repas ,
le promener

,
faire un exer-

cice plus violent, &c. (^{Stomachique &
Régime.) En général le caffé, les fucs acidulés par-

fumés, comme la limonade aromatifée avec l’oléo-

faccharum de citron
,
l’infufion théiforme des plan-

tes aromatiques ameres; les extraits amers, comme
le cachou

,
les alkalis volatils végétaux , comme la

moutarde
,
les ratafia

, les vins appellés cordiaux ou
doux &fpiritueux

,

l’eau fraîche & même à la glace

prife deux heures après le repas, les eaux thermales,

& fur-tout celles qui contiennent du fel marin & du
fel catartique amer, les acidulés martiales , & les aci-

dulés telles que celles de Selters
,
&c.

( voyei Sto-
machiques.) font des remedesdont on tente l’u-

fage avec fuccès
, & qu’on combine quelquefois di-

verfement. La digejiion difficile accidentelle, n’eft

proprement qu’une efpece ou un degré d’indigef-

tion. Foye^ INDIGESTION, (b
)

Digestion, terme de Chirurgie: attion de la na-

ture
,
qui convertit & change en pus les humeurs ar-

rêtées dans les vaifleaux dont la continuité eft rom-

pue. La digejiion eft aux plaies & aux ulcérés
,
ce que

la fuppuration eft aux humeurs. Foye

{

Suppura-
tion & Digestifs. (T)
Digestion

, ( Chimie.
)
opération chimique qui

confifte à appliquer un feu doux & continu à des ma-
tières contenues dans un unique vailfeau ordinaire-

ment fermé
,
ou dans des vaifleaux de rencontre.

Foye^ Vaisseaux de rencontre.
Les lujets de la digejiion peuvent fe ranger fous

deux clalîes : car, ou l’on fait digérer
,
avec un men-

flrue approprié , un corps qu’on veut difloudre
, ou

d’où l’on veut tirer une teinture ; ou l’on expofe à la

digejiion un liquide homogène ,
mais compofé ,

que

l’on fe propolc d’altérer par cette opération.

Dans le premier cas ,
on ne tait autre choie que

favorifer l’a&ion menftruelle
,
par le fecours de la

chaleur. Foyc^ Menstrue.
L’effet de la digejiion eft

,
dans le fécond cas , un

peu plus eflentiel ,
c’eft-à-dire plus particulier à cette

opération. Les plus grands maîtres de l’art ont pré-

tendu qu’un feu doux & long-tems continué exci-

toit dans un liquide compofé ,
expofé à fon aftion

,

des mouvemens qui étoient fuivis des changemens

les plus merveilleux
,
d’exaltations ,

d’améliorations,

de tranfmutations même : tous ces miracles de la dige-

fiion célébrés par de très-grands chimiftes fur ce haut

ton hyperbolico - alchimique
,
qui a été prefque le ton

de l’art jufqu’à Stahl, quoique évalués un peu moins

avantageulement par les chimiftes dogmatiques
,

ont paru à ceux-ci même allez confidérables
,
pour

leur faire regretter que ce moyen fût prefque ab-

folument négligé
, & pour le leur faire recomman-

der comme une fource nouvelle d’une infinité de

connoiflances.

Il eft à préfumer effe&ivement qu’un mouvement

inteftin leger & très-long-tems continué, & des al-

ternatives d’approximation &c d’éloignement dans

les particules d’un corps agité doucement par une

chaleur continuelle Supérieure à celle que ces corps

pourroient recevoir de l’atmofphere
;
que ces cau-

l'es ,
dis-je

,
peuvent produire dans ces corps des dé-

gagemens & des combinailons nouvelles
,
en un mot

les altérer chimiquement de différentes façons.

L’analogie des corps fermentans & de la fermen-

tation confirme les idées avantageufes qu’on nous

a données des effets de la digejiion : car un corps pro-

re à être altéré parla fermentation ,
ne différé d’un

propre à la digejiion
,
que par le degré de con-

ne
jçde la mixtion ; & la chaleur agiflantdans l’ur

par le'l
tre c®s opérations

,
ne cüffere aufli que

F
Toth-

v
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C’eft la longueur de cette opération

,
la lenteur

,

& pour ainfi dire l’infenfibilité de ces effets
,
qui a

fans doute empêché les Chimiftes de la mettre en
oeuvre. Cet inconvénient eft encore plus confidéra-

ble pour nous que pour les autres nations chimiftes

,

les Allemans
,
les Suédois.

La circulation ne différé de la digefiion que par la

forme de l’appareil. Foye

^

Circulation.
La macération différé de la digejiion de la premiers

clafle, en ce que dans la macération on n’excite point

l’a&ion du menftrue (qui eft ordinairement de l’eau)

par une chaleur artificielle. Foye{ Macération.
L’infufion eft une courte digejiion de la première

clafle. Foye^ Infusion.
Les vaifleaux les plus ordinaires dans lefquels on

exécute les digejlions de la première clafle
,
aufli ufi-

tées en Chimie que celles de la fécondé le font peu,
font des matras de verre

,
des cucurbites à bouche

étroite
, & des bouteilles de verre mince fans pon-

tis
, comme celles dans lefquels on apporte à Paris

certains vins d’Italie
, & les eaux aromatiques de

Tofcane, ou de la côte de Genes. On ferme ces vaif-

feaux avec un morceau de veflie moiiillée , ou de
parchemin mouillé

,
que l’on tend bien fur l’ouver-

ture , & que l’on ficelle autour du cou ; on fait dans
le parchemin un trou avec une épingle qu’on laiffe

dans ce trou
, & qu’on peut retirer fl on veut donner

de l’air au vaiffeau, ce qui eft rarement néceflaire.

On fe fert aufli des vaifleaux de rencontre,dont nous

avons parlé plus haut.
(
[b

)

Digestion
, (

Jard.) fe dit dans les plantes com-
me dans les animaux, de la bonne feve qui leur fert

de nourriture, & qui eft parfaitement digérée dans

les entrailles de la terre. (JC)

DIGESTOIRE ou DIGESTEUR de Papin
, eft

une machine très-connue en Phyjique , & dont on a
déjà parlé à l’article Digesteur

,
où l’on a expliqué

l’ufage de cette machine & fon effet. On en voit ici

la figure
,
PI. de PhyJiq.Jig. xG. Elle eft tirée des Ef-

fais de Phyjique de M. Muflchenbroek
, p. 427, 42 8.

On y voit le pot de métal A B qui fait le corps &
la partie principale du digejloire ; le couvercle que
l’on applique fortement fur le vafe par le moyen des
deux pièces mobiles D,Z>, & fur-tout par le fecours
de plufieurs vis E , que l’on ferre au moyen d’une
manivelle F. Cette machine à laquelle on a donné
le nom de machine de Papin , eft , comme l’on voit

,

fort fimple
,
& ne mérite guere le nom de machine :

ce n’eft abfolument qu’un vafe bien fermé d’où il

ne peut fortir d’exhalaifon. (O)
DIGITALE, digitalis

,

f. f. (
Hijl. nat. bot.') genre

de plante à fleur monopétale , anomale , & faite en
forme de tuyau ouvert par les deux bouts

, & dé-

coupée en deux levres. Il fort du calice un piftil

,

qui entre comme un clou dans la partie poftérieure

de la fleur
, & qui devient dans la fuite un fruit

, ou
une coque arrondie & terminée en pointe. Ce fruit

fe partage en deux parties
,
eft divifé en deux loges

,

& renferme des femences qui font petites pour l’or-

dinaire. Tournefort, injl. rei herb. Foyer Plante.

CO
Digitale

,
( Matière medic.') J. Rai dit que la di«

guale eft émétique. Dodonée rapporte que quelques

perfonnes ayant mangé des gâteaux Sc des œufs où il

y avoit de cette plante
,
s’étoient trouvées mal , &

avoient vomi. Lobel dit aufli que le peuple de Som-
merfet en Angleterre

,
eft dans l’ufage de faire vo-

mir avec la déco&ion de cette plante
,
ceux qui ont

la fievre , & qu’elle leur caufe quelquefois des fu-

-per-purgations. Parkinfon allure qu’elle eft efficace

contre l’épilepfie
,
prife en décoftion dans de la bier-

re , à la dofe de deux poignées
,
auxquelles on ajou-

te quatre onces de polipode de chêne ; mais comme
l’obferve J. Rai, ce remede ne convient qu’aux per'

L L L 1 1 1 ij
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fonnes robuftes ,

parce qu’il purge violemment
, &

excite des vomiflemens énormes.

Parkinfon aflure,fondé fur l’expérience, que cette

plante pilée & appliquée, guérit les glandes écroiiel-

leules. Continuât, cynof. mat. medic. Htrmanni. Mais
on n’en fait aucun ufage parmi nous. (b)

DIGITATIONS
,
en Anatomie , terme dont on fe

fert pour exprimer la maniéré dont deux mufcles
dentelés par leur extrémité oppofée , s’endentent
l’un dans l’autre, à peu-près de même que les doigts

des deux mains loriqu’on les place les uns entre les

autres. (L )
DIGNANT

,
(Géog. mod.') ville d’Iftrie en Italie ;

elle appartient aux Vénitiens. Long. 31. qo.lat. 45 .

JO.

DIGNE
,
(Géog. mod.') ville de Provence en Fran-

ce. Elle eft fituée fur la Mardaric. Long. 23. 2. Lat.

44 • -*•

DIGNITAIRE
,

f. m. (.Jurifprud..) eft celui qui eft

pourvu d'une dignité eccléfiaftique dans un chapi-

tre
, comme le doyen ou prévôt

, le grand chantre

,

l’archidiacre
,

le chancelier
,
le pénitencier. Voyc{

ci-après Dignités eccléjiajîiques
.

(A )

DIGNITÉ
,

f. f.
(
Jurifpr.) eft une qualité hono-

rable, dont celui qui en eft revêtu peut prendre le

titre & en accompagner fon nom
;
c’eft une qualité

qui releve l’état de la perfonne
, & qui a été ainfi

appellée comme pour dire qu’elle rend la perfonne
digne de la confidération publique attachée à fa pla-

ce : comme quand un préfident ou confeiller de cour
fouveraine ajoûte à fon nom fa qualité de confeiller.

La dignité des perfonnes eft différente de leur con-
dition, qui ne concerne que l’état ; comme d’être li-

bre ou affranchi
,
pere ou fils de famille, en tutelle

,

émancipé ou majeur.

Toute qualité honorable ne forme pas une digni-

té ; il faut que ce foit un titre que la perfonne puifle

prendre elle-même : ainfi les qualités de riche & de

J,avant ne font pas des dignités, parce qu’on ne fe qua-

lifie pas foi-même de riche ni de favant.

Les Grecs & les Romains ,
& tous les anciens en

général ,
ne connoiffoient d’autres dignités que celles

qui pouvoient réfulter des ordres ou des offices. Tout
ordre n’étoit pas dignité; en effet il y avoit trois or-

dres ou clafiés différentes de citoyens à Rome ; lavoir

Tordre des lénateurs , celui des chevaliers, & le peu-

ple. De ces trois ordres il n’y avoit que les deux pre-

miers qui attribualfent quelque dignité à ceux qui en

étoient membres
;
aucun de ces ordres

, même les

deux premiers qui étoient honorables
,
ne donnoit

point part à la puiflance publique : mais les deux pre-

miers ordres donnoient une aptitude pour parvenir

aux offices auxquels la puiflance publique étoit atta-

chée.

Les offices n’étoient pas tous non plus confidérés

comme des dignités ; il n’y avoit que ceux auxquels

la puiflance publique étoit attachée : les Grecs& les

Romains appelloient ces fortes d’offices honoresfeu

dignitates
,
parce qu’ils relevoient l’état des perfon-

nes, & que les magiftrats (c’eft ainfi que Ton appel-

loit ceux qui étoient revêtus de ces dignités
) n’a-

voient la plupart aucun gage
,
ni la liberté de pren-

dre aucun émolument ; de forte que l’honneur étoit

leur feule récompenfe.

En France
,
les dignités procèdent de trois fources

différentes ; l'avoir des offices qui ont quelque part

dans l’exercice de la puiflance publique, des ordres

qui donnent quelque titre honorable
,
& enfin des

feigneuries. Cette troifieme forte de dignité s’ac-

quiert par la pofleflion des fiefs & des juftices que
l’ony a attachées;ce qui eft de l’invention des Francs

ou du moins des peuples du Nord, dont ils ont em-
prunté l’ufage des fiefs.
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On diftingue parmi nous les dignités eccléfajliques

des dignités temporelles.

Les dignités eccléfiafliques font celles du pape
, des

cardinaux, des archevêques, évêques, abbés, de
ceux qui ont quelque prééminence dans le chapitre

,

comme les doyens, prévôts, chantres, dignitaires

,

archidiacres
,
&c.

On diftingue dans l’état eccléfiaftique les dignités
des Amples peribnats & des offices. Dignité eft une
place à laquelle il y a honneur &: jurifdittion atta-
chés

; perfonat eft une place honorable fans jurif-

dièfion
, & office eft une fondion qui n’a ni préémi-

nence ni jurildiftion.

Les dignités temporelles procèdent ou de l’épée
,
ou

de la robe
, ou des fiefs : les premières font celles de

roi ou d’empereur, de prince, de chevalier, d’é-
cuyer, & plufieurs autres.

Les dignités de la robe font celles de chancelier ,
de confeiller d’état, de prélident, de confeiller de
cour fouveraine

, & plufieurs autres.

Celles qui procèdent des fiefs
, font les qualités de

duc
, de marquis

, de comte
,
de baron

, de Ample fei-

gneur de fief avec juftice, ou fans juftice.

Les fiefs qu’on appelle fiefs de dignité

,

font ceux
auxquels il y a quelque titre d’honneur attaché

;
tels

que les principautés, duchés, marquifats
j comtés,

vicomtés, baronies. Voye{ Fiefs.
Sur les dignités romaines , voyez le livre XII. du

code ; & fur les dignités en général
,
le traité de Mar-

tin Garat
; ceux de Loifeau

, fur les offices , lesfei-
gneuries , & les ordres. (A )

Dignités & Foiblesses accidentelles,'
(Divin.) ce font certaines difpolitions ou affections
cafaelles des planètes, en vertu defquelles les aftro-
logues croyent qu’elles fortifient ou affoiblifl'ent

,
lorlqu’elles font en telle ou telle maifon de la figu-
re

,
&c. (G)

DIGON ou DIGUON, f. m. (Marine.) c’eft le
bâton qui porte un pendant, une flame

, ou bande-
role, arborée au bout d’une vergue. (Z)

* DlGON
,
terme de Pêche , eft un outil dont les pê-

cheurs fe fervent pour faire la pêche du poiflon plat
entre les roches qui découvrent de baffe mer. Cet
infiniment eft une elpece de dard pointu

, & qui ne
peut reflortir de la plaie , à caufe de deux ou plu-
fieurs crochets femblables à ceux des hameçons dont
il eft garni.

DIGUE, f. f. (Hydr.) eft une efpece de levée :

elle différé de l’éclufe en ce qu’elle ne fert ordinai-
rement qu’à foûtenir les eaux par de fortes murail-
les , ou par des ouvrages de charpente & de clayo-
nages

,
fouvent remplis entre deux par des caillons ,'

des biocailles de pierre
, ou des maflifs de terre. (K)

Le principe général pour trouver l’effort de l’eau

contre une digue
,
eft celui-ci. Ou l’eau qui agit con-

tre la digue eft une eau ftagnante
, ou c’eft une eau

en mouvement
; fi c’eft une eau ftagnante, on fe rap-

pellera d’abord ce théorème d’hydroftatique
, qu’un

fluide en repos prefle une furface quelconque qui lui

eft oppofée obliquement ou perpendiculairement,
avec une force qui eft égale au produit de cette fur-

face par la hauteur du fluide. De-là il s’enfuit
,

i Q .

qu’une digue oppofée à un fluide ftagnant, fouffre

egalement de ce fluide dans quelque direction qu’-
elle lui foit oppofée : x°. qu’une digue oppofée à un
tel fluide

,
fouffre davantage dans les points les plus

bas ; & qu’ainfi elle doit pour être bien faite , être

inégalement épaifle, plus épaifle en-bas qu’en-haut,
& aller même en augmentant d’épaifleur, en raifon

de la hauteur du fluide : 3
0

. fi on regarde la digue

comme un rectangle
, & qu’on imagine ce reétai^

divifé en une infinité de rectangles très - petit^
trouvera que l’effort de l’eau fur chacun eft/ç^ j
produit du rectangle par la hauteur de l’ea-



D I H
s’enfuit que l’effort de l’eau fur la digue fera égal au

poids d’un prifme d’eau
,
dont la bafe feroit un

triangle re&angle ifofcelc , ayant pour côté la hau-

teur de la digue
,
& dont la hauteur feroit la largeur

de la digue. Il eft à remarquer auffi, que comme l’ac-

tion du fluide n’eft pas la même fur tous les points

,

la centre d’impulfion n’eft pas le même que le cen-

tre de gravité , ou milieu de la digue : mais ce centre

d’impulfion eft aux deux tiers de la hauteur de la di-

gue , à compter d’en-haut.

Si le fluide eft en mouvement
,
alors pour avoir

fon aétion fur chaque partie infiniment petite de la

digue , il faut multiplier cette partie par le quatre de

la vîteffe du fluide qui la choque
, & par le quarré du

finus d’incidence. Voye

^

Fluide. Et on doit remar-

quer de plus
, que l’a&ion d’un fluide qui frappe per-

pendiculairement une furface plane avec une vîteffe

donnée, eft égale au poids d’une colonne de fluide

de même denfité, qui auroit pour bafe cette furfa-

ce , 6c pour hauteur, celle d’où un corps pelant de-

vroit tomber pour acquérir la vîteffe du fluide.

C’eft pourquoi fi le mouvement du fluide eft uni-

forme , 6c la lurface re&angle 6c oppofée perpendi-

culairement au fluide , 6c que ce fluide parcourre

,

par exemple
, 30 pies uniformément par fécondé ;

l’attion du fluide fur la digue fera égale au poids d’u-

ne colonne de fluide qui auroit la digue pour bafe
,
&

quinze pies de hauteur: car un corps qui tombe de

quinze piés , acquiert une vîteffe à parcourir unifor-

mément trente piés par fécondé. Voye^ Accéléra-
tion & Descente. Si la vîteffe du fluide eft iné-

gale
,
il faut avoir égard à cette inégalité. Or dans un

fleuve
,
par exemple , les vîteffes à différentes pro-

fondeurs
,
font inégales ; la vîteffe à la furface & au

milieu du courant
,
eft la plus grande

;
la vîteffe aux

bords eft moindre
, à caufe des frottemens & des iné-

galités du rivage ; la vîteffe au fond
,

eft moindre

encore. On peut prendre pour faciliter le calcul
,
la

vîteffe du filet moyen entre le fond 6c la furface ; 6c

cette détermination fera fouvent affez exaéle pour la

pratique. Voilà les réglés purement mathématiques

de l’effort de l’eau contre les digues. Mais il faut en-

core avoir égard à un grand nombre de circonftan-

ces phyfiques qu’on ne peut foûmettre au calcul, &
fur lefquelles l’expérience feule peutinftruire : telles

que la nature du bois , ou des matières qu’on y em-

ployé ;
la corrofion de l’eau fur ces matières

,
les

vers ou autres accidens qui peuvent les endomma-

er
,
& ainfi des autres. Voye^ Bois

,
Ecluse

,
&c.

O)
DIHELIE

,
adj. dans V Agronomie elliptique , eft le

nom que Kepler donne à l’ordonnée de l’ellipfe qui

paffe par le foyer
,
dans lequel on fuppofe que le So-

leil eft placé. Ce nom vient de SU ,
deuxfois , & tX/cç,

Soleil ; parce que cette ordonnée qu’on imagine paf-

fer par le centre du Soleil , le coupe pour ainfi dire

en deux. Ce mot n’eft plus en ufage. Voyt{ Ellip-

se. (O)
DIJAMBE ou DOUBLE ÏAMBE ,

f. m. (
Belles-

lettres.') dans la Poélie latine, c’eft une mel’ure ou

pié de vers ,
compofé de deux ïambes ou de quatre

fyllabes ,
dont la première 6c la troifieme font brè-

ves , la fécondé & la quatrième longues
,
comme

dans ce mot dmëmtas. (G)

DIJON
, (
Géog. mod.) capitale de la Bourgogne,

province de France ,
fituée entre l’Ouche 6c Suzon

,

deux petites rivières. Long. 22d
. qz'

.

23". Lut. 47e*.

k/ . 22.".

* DIIPOLIES, adj. pris fubft. fêtes que les pre-

'^ers Athéniens célébroient en l’honneur de Jupi-
v

nroteélcur d’Athenes. Elles ne fubfiftoient plus
31

pjj d’Ariftophane.

nom qT-ANS , adj. pl. terme de Chirurgie
, c’eft le

donne à certains corps qu’on introduit
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dans la cavité d’une plaie ou d’un ulcéré

,
6c qu’on

y laiffe comme une piece de l’appareil. C’eft en quoi
les dilatons different des dilatatoires. A'oyeçDiLATA-
toires & Dilatation.

Les dilatons font les bourdonnets
,
les tentes

,
les

cannules. Voye
ç à chacun de ces mots quelle eft la

nature 6c l’ufage de ces corps
,
6c quels font leurs

avantages 6c leurs inconvéniens dans la pratique.

Cette matière a fait le fujet du prix propofé en 1733
par l’académie royale de Chirurgie

,
6c l’académie

a publié les mémoires qu’elle a admis fur ce point

de doûrine dans un recueil concernant les prix

,

imprimé en 1753. ( Y)
DILATATEUR

,
f. m. en Anatomie

,
nom des muf-

clés qui fervent à dilater certaines parties.

Dilatateurs des narines. ^Vk^Myrtifor-
ME.

Dilatateurs de l’oreille. Voye? Oreille.'

(£)
DILATATION

, f. f. en Phyjîque
,
eft le mouve-

ment des parties d’un corps
,
par lequel il s’étend

en un plus grand volume.
La plupart des auteurs confondent la dilatation avec

la raréfaélion
; mais quelques - uns les diftinguent ;

ils définiffent lu dilatation une expanfion par laquelle

un corps augmente fon volume par fa force élafti-

que ,
& la raréfaûion une pareille expanfion occa-

fionnée par la chaleur. Voyeç Raréfaction.
On remarque de plufieurs corps, qu’ayant été com-

primés, &étant eniuite mis en liberté
,
ils lé rétablif-

fent parfaitement dans leur premier état , 6c que (i

on tient ces corps comprimés
,
ils font pour fe dila-

ter un effort égal à la force qui les comprime.

De plus , les corps en fe dilatant par l’effet de leur

reflort ont beaucoup plus de force au commence-
ment qu’à la fin de leur dilatation

,
parce que dans ce

premier inftant ils font beaucoup plus comprimés ;

& plus la compreffion eft grande
,
plus la force élas-

tique 6c l’effort pour fe dilater eft confidérablc. En-
forte que ces deux chofes

,
favoir la force compri-

mante
,
6c la force élaftique

,
font toujours égales.'

Le mouvement par lequel les corps comprimés
reprennent leur premier état

, eft ordinairement ac-

céléré. En effet quand l’air comprimé, par exemple ,

commence à fe dilater dans un efpace plus grand
, il

eft encore comprimé ; conféquemment il reçoit une
nouvelle force dé lacaufe dilatante, & la première for-

ce fe trouvant réunie avec l’augmentation procurée
par cette caufe, l’effet, c’eft-à-dire le mouvement 6c la

vîteffe doivent être également augmentés
; c’eft par

cette raifon qu’une fléché que l’on décoche d’un arc

ne fe fépare point de la corde que cette derniere ne
foit parfaitement rétablie dans fon état naturel :

la vîteffe du mouvement de la fléché eft la même
que celle de la corde ; enforte que fi la corde

, avant

que d’être parfaitement rétablie dans fa ligne droite,

étoit arrêtée, la fléché ne feroit point lancée à toute

fa portée ; ce qui prouve que la corde lui commu-
nique à chaque inftant une nouvelle force jufqu’au

moment où elles fe féparent.

De tous les corps que nous connoiffons
,

il n’y en

a point qui fe dilate davantage que l’air ; les effets

de cette dilatation font continuellement fous nos

yeux ; on en trouve le détail au mot Air.

En général tout corps à reffort
,
ou qui a une for-

ce élaftique
, eft capable de dilatation 6c de com-

preflion ; il n’y a point même de corps qui n’en foit

fufceptible jufqu’à quelque point : les métaux qui

font les plus durs de tous les corps fe dilatent par la

chaleur , 6c fe retréciffent par le froid ; le bois s’al-

longe par l’humidité
,
& fe rétrécit par un tems fec

,

&c. On trouvera dans l'ejfai de Phyjîque de M. Muff-

chenbroek
,
pag. 4^3 . une table de la dilatation des

métaux par le feu. Nous dirons feulement ici que le
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fer battu eft de tous les métaux obfervés par M.
Muflchenbroek, celui qui s’eft dilaté le moins

, &le
plomb

,
celui qui s’eft dilaté le plus. Voye^ aufli Feu ,

Raréfaction , Pyrometre. (O)
Dilatation

,
f.f. (

Médecine

.

)
ce terme lignifie

la même chofe que diaftole dans l’œconomie ani-

male ; il fert également à exprimer l’état du cœur

,

des arteres
, & de tous les vaifléaux& faes membra-

neux dont les parois font fufceptibles d’être écartées

de leur axe ou d’un centre commun. Voy.Di astole.
Ce terme eft aufli employé pour exprimer l’état

d’un vaifléau quirefte dilaté contre nature
,
comme

dans l’anevrylme , la varice. Voye

[

Anevrysme,
Varice.

(
d)

Dilatation
,
en Chirurgie

,
eft l’aftion d’écarter

un orifice ou les levres d’une plaie pour la rendre

plus large. On confond aflez fouvent dans l’ufage le

terme de dilatation avec celui d’incifion. On dit com-
munément qu’on a dilaté une plaie ou un ulcéré

,

lorfqu’on a aggrandi la plaie par une incifion , ou
qu’on a ouvert un finus. On doit entendre précifé-

ment par dilatation l’écartement des levres d’une

plaie , ou d’un orifice qui fe fait fans inftrument

tranchant : c’eft ainfi qu’on dilate la plaie qu’on fait

pour l’opération de la taille par l’écartement des

branches de la tenette. Lorfqu’on veut faire une

contre-ouverture à une plaie
,
on la garnit exacte-

ment , & on la dilate avec de la charpie pour que le

pus , ne trouvant point d’iflue
, foit obligé de pro-

noncer ou de faire éminence à la partie où l’on fe

propofe de faire la contre-ouverture. Un panfement
uni &. mollet

,
exempt de dilatation

,
ne retiendroit

pas le pus dans la plaie , & ne favoriferoit point la

contre - ouverture. Voye^ Contre-ouver-
TURE.
On dilate fouvent les playes avec des morceaux

d’éponge préparée
,
ou de racines de gentiane qui fe

gonflent par l’humidité de la partie , & en écartent

les parois. On dilate l’anus & le vagin avec des inl-

trumens nommés dilatatoires. Voyeç Dilatatoi-

re. (T)
. .

DILATATOIRE, f. m.infirument de Chirurgie ,dont

les Lithotomiftes de la fin du dernier fiecle fe fer-

voient dans l’opération de la taille au grand appa-

reil, après avoir fait une feftion au périnée, qui étoit

parallèle à la peau & à l’urethre. Au moyen de cet

inftrument introduit dans la veflie
,

ils dilatoient le

palfage de la pierre. On ne fe fert plus de cet inftru-

ment ,
parce qu’on peut , en cas de befoin

, écarter

les branches de la tenette ,
ce qui remplit la fon&ion

du dilatatoire fans multiplier le nombre des inftru-

mens ,
& fans allonger l’opération. Voye[ les fig. /

,

2 & 3 . Planche XI.

On appelle aufli dilatatoire ou dilatateur de la ma-

trice & du vagin
,
un inftrument très-compofé

, dont

la defcription feroit fort longue & inutile
,
puifqu’il

n’eft plus d’ufage. Voye^ la fig. y. PL. XXVI. On in-

troduifoit dans le vagin les trois branches qui forment

le bec de cet inftrument. En tournant le treffle ou

manche de la vis
,
les trois branches s’écartoient de

maniéré à laitier entr’elles des efpaces égaux. On a

donné le nom defptculum matricis à cet inftrument

,

& on dit que fon ufage eft de dilater le vagin pour y
appercevoir quelques maladies

, & pour y opérer. Il

eft facile de voir que rien n’eft plus capable d’empê-

cher qu’on puifle opérer dans le vagin
,
quel’ufage

d’un pareil inftrument. Il eft d’ailleurs bien plus pro-

pre à cacher les maladies de ce conduit
,
qu’à aider

à les découvrir. L’introduélion du doigt d’un chirur-

gien intelligent eft le vrai fpeculum ou miroir du va-

gin
; c’eft par ce moyen qu’on reconnoît journelle-

lement des excroiflances fongueufes , des relâche-

mens du vagin
,
des defeentes ou chûtes de matrice

,

«les hernies inteftinales dans le vagin , des ulcérés ,
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& autres maladies dont on ne peut juger que par
le taû.

Le dilatatoire du fondement eft une efpece de pin-
cette à laquelle on a donné aufli mal-à-propos le nom
defpeculum ani qu’au dilatatoire du vagin : on nous dif-

penfera d’en faire une defcription détaillée
;
la fig.

8. PI. XXVI. donnera fur cet inftrument des con-
noiflances fuffifantes. S’il fe trouvoitpar hafard quel-

ques cas oii l’on crût qu’il fût à-propos de fe fervir

de cet inftrument
,

il eft bon d’avertir qu’il faut l’in-

troduire peu-à-peu & fort doucement dans le rec-

tum, après l’avoir graifle avec du beurre, du fuif, ou
de l’huile

, pour en faciliter l’infinuation. (T)
DILATOIRE, ( Jurifprud

. )
Voye{ EXCEPTION

DILATOIRE.
DILE,

(
la

) (
Géogr. mod.

) riviere du Brabant
qui fe jette dans l’Efcaut.

DILEMME, f. m.
(
Logique

. ) Le dilemme eft un
argument compofé de deux ou de plufieurs propoli-

tions
, arrangées de façon

,
qu’en accordant telle de

ces propofitions que vous voudrez
,

la conclufion
fera toûjours contre vous.

Un dilemme eft un argument compofé de deux par-

ties
, ou faces contraires , l’une & l’autre defquelles

portent contre l’adverfaire. C’eft pour cette raifon

qu’on l’appelle argument cornu
; ces deux parties

étant difpofées de façon
,
que fi on élude l’une

,
on

ne peut éviter l’autre.

On l’appelle aufli crocodilus
,
parce que de même

que le crocodile conduit dans le Nil tous ceux qu’il

luit, & court après ceux qui s’enfùyent pour les dé-

vorer ; de même ,
quelque parti que prenne un adver-

faire
,
foit qu’il accorde ou qu’il nie

, cette efpece de
fylogifme tourne toûjours à Ion delavantage.

Cicéron
,
pour prouver qu’il faut lupporter tou-

tes les peines avec patience fe fert de ce dilemme :

Omms dolor aut efivehemens aut levis ; fi levis
, facill

feretur;fivehemens3 certe brevisfuturus efi. Le même au-
teur prouve par un autre dilemme qu’il ne faut point
envoyer des députés à Antoine : legatos décernais

,fi
ut deprecentur

,
contemnet j fi ut imperetis

,
non au-

diet.

Il ne faut point pafler fous filence ce beau dilemme
dont fe fert Tertullien pour détromper les payens

, &
pour faire des reproches à Trajan

,
qui avoit défendu

de faire la recherche des chrétiens,& avoit cependant
ordonné qu’on les punît lorfqu’on les auroit arrê-
tés. O fententiam necejfitate confufam ! negat inquiren-
dos , ut innocentes ; & mandat puniendos , ut nocem-

tes : partit & feevit , diffîmulat & animadvertit. Quid
temetipfum cenfura circumvenis ! fi damnas , cur non
& inquiris ?fi non inquiris , cur non & abfolvis ?

Pour qu’un dilemme foit exatt
, deux chofes font

néceflaires : i°. une parfaite énumération des par-
ties. Ainli ce fameux dilemme par lequel Ariftippe

vouloit diflùader du mariage
,
n’eft pas exatt, parce

qu’il y a un défaut dans l’énumération
, y ayant un

milieu entre la beauté & la laideur. Si vous vous
mariez

, votre femme fera belle ou laide ; fi vous la

prenez belle
,
elle vous caufera de la jaloufie : fi vous

la prenez laide , elle vous donnera du dégoût. z°.

Que le dilemme ne foit que contre l’adverfaire feul,

& que celui qui le fait ne foit point expofé à le voir

rétorquer contre lui. Tel eft ce fameux dilemme
, par

lequel un ancien philofophe prouvoit qu’on ne de-

voit point fe mêler des affaires de la république. Si

en vous chargeant du gouvernement de l’état, vous
vous en acquitezbien

,
vous offenferez les hommes :

fi vous vous en acquittez mal , vous offenferez Dieu-:

donc vous ne devez pas vous charger du gouverne-
ment de l’état. L’argument rétorqué eft : Si vc*
vous en acquittez bien

,
vous plairez à Dieu : fi

,JUS

vous en acquittez mal
,
vous plairez aux hor*nes •

donc,
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DILIGE

, (
Géogr. mod.

)
ville de l’île de Ceylan.

L°ng..c)C), 10. lut. y. 40.
DILIGENCE

,
i. f. ( Jurlfpr,

) en terme de prati-

que eft ordinairement lynonyme de pourfuite ; par
exemple, on dit

, qu'unfeigneur ejl demandeur
, pour-

fuite & diligence de J'en procureur fijcal. Le juge or-
donne qu’une partie fera l'es diligences contre un tiers

,

ou qu’elle fera diligence de mettre une inftance en
état, ou de faire juger l’appel.

Loy l'eau
,
en J'on traité des offices, liv. I. chap.jv.

num. Go. dit que les cautions des comptables ne font

contraignables qu’après diligences faites fur les per-

fonnes & meubles exploitables des comptables , &
obferve que la diligence requile par cette ordonnan-
ce eft bien différente de la difeuffion ordonnée par la

novelle 4. de Juftinien
,
qui doit être faite ujque ad

Jaccinn & peram.

En matière bénéficiai
, lorfqu’il y a plufieurs pré-

tendans droit à un même bénéfice
,
qui viennent

tous au meme titre
,
le plus diligent eft préféré

, ex-
cepté entre gradués , où le plus ancien elf préféré au
plus diligent. Voye^ GRADUÉS. (A)

Diligence
, (

Comm
.) en fait de commerce,

s’entend des protêts que l’on eit obligé de faire faute

d’acceptation , ou faute de payement d’une lettre

de change , pour afl'ûrer fon recours fur le tireur ou
l’endofleur

,
ou pour faire payer l’accepteur. Voye

ç
Lettre de change, Protêt , Tireur, Endos-
seur , Accepteur ,

&c.

On fait auffi des diligences pour les billets de chan-
ge

,
mais ce ne font que de iimples l'ommations , &

non des protêts. Diclionn. de Comm. de Trév. & Charn-

iers. (G)
DiLLEMBOURG

, ( Géogr, mod.
) ville de la Ve-

teravie
,
en Allemagne. Long. 25. J9. lac. 5o. 48.

DILLINGUE ou DILLINGEN , (
Géogr. mod.)

ville de la Suabe ,
en Allemagne : elle eft iituée près

du Danube. Long. 25. 10. Lat. 48. 38.

DILTSIS , f. m. {HiJL mod. de Turq. ) noms des

muets mutilés qui accompagnent ordinairement le

grand-feigneur quand il va dans les divers apparte-

mens du vieux & du nouveau ferrail. Ils font en par-

ticulier les gellaks
,
c’eff-à-dire les bourreaux qu’il em-

ployé toutes les fois qu’il veut faire périr quelqu’un

en iecret
,
comme des freres

,
ou d’autres parens

,

des fultanes
,
des maîtrefles, des grands officiers,

&c. Alors les dilffis ont l’honneur d’être les exécu-

teurs privilégiés de fa politique
,
de la vengeance

,

de fa colere
, ou de fa jaloulie. Ils préludent à quel-

que diftance leur exécution par des ef'peces d’hur-

lemens femblables à ceux du hibou , & s’avancent

tout de fuite vers le malheureux ou la malheureufe

condamnée, tenant leurs cordons de foie à la main,
marques funeftes d’une mort auffi prompte qu’infail-

lible. Cet appareil fïmple
, mais par-là encore plus

finiftre
; le coup mortel imprévu qui en cftl’effet

;
le

commencement de la nuit, tems preferit d’ordinaire

pour l’exécution ; le filence de ces demi-monftres
qui en font les bourreaux

, & qui n’ont pour tout

ufage de la voix qu’un glapiffement clair & funef-

te qu’ils arrachent du gofier en faififfant la victime;

tout cela
,
dis-jc

, fait dreffer les cheveux
, & glace

le fang des perfonnes même qui ne connoiffent ces

horreurs que par récit. Article de M. le Chevalier DE
Jaucourt.
DIMACHERUS, f. m. (

Hijt. anc.) gladiateur qui
combattoit armé d’une épée ou d’un poignard dans
chaque main. Ce mot eft compofé de JVç ,

deuxfois
,

cC de y.cixçtf'Ci ,
épée, deux épées. Jultelipfe

,
en trai-

tant des differentes claffes de gladiateurs, dit qu’il y
en avoit qu’on nommoit dimacheri

,
parce qu’ils fe

fervoient de deux poignards. Et il cite pour le prou-
ver l’autorité d’Artemidor

,
qui dans fon fécond li-
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vre des fonges

,
promet une femme laide

,
méchante,

& de mauvaife humeur
, à quiconque aura vu en

fonge un gladiateur combattant à deux poignards ;

ce qu’il exprime par le feul mot S'ip.a.xa.ipu;. (G)
DIMANCHE, f. m. (Hijl. & Difcipl. ecdéfiajl.)

jour du Seigneur. Le dimanche confidéré dans l’ordre

de la femaine
,
répond au jour du Soleil chez les

Payons; confidéré comme fête confacrée à Dieu,
il répond au fabbat des Juifs

, & en eft même une
Cuite

;
avec cette différence pourtant que le fabbat

étoit célébré le famedi. Les premiers chrétiens tranfi

portèrent au jour fuivant la célébration du fabbat
ou du dimanche

,

& cela pour honorer la réfurrec-
tion du Sauveur, laquelle fut manifeftée ce jour-là;

jour qui commençoit la femaine chez les Juifs &
chez les Payens

, comme il la commence encore
parmi nous.

Le jour quon appelle du Soleil

,

dit S. Juftin
, mar-

tyr, dans fon apologie pour les chrétiens
;
tous ceux

qui demeurent à la ville ou à la campagne , s’affiemblcnt

en un même lieu , & là on lit les écrits des Apôtres &
des Prophètes, autant que l'on a de tems. Il fait enfuite
la defeription de la lithurgie

,
qui confiftoit pour lors

en ce qu’après la letture des livres faints
,
le pafteur,

dans une efpece de prône ou d’homélie, expliquoit
les vérités qu’on venoit d’entendre

, & exhortoit le

peuple à les mettre en pratique
: puis on récitoit les

prières qui fe faifoient en commun
, & qui étoient

fuivics de la confécration du pain & du vin
,
que

l’on diftribuoit enfuite à tous les fideles. Enfin on
recevoit les aumônes volontaires des affiftans

, les-

quelles étoient employées par le pafteur à foulager

les pauvres , les orphelins, les veuves
,
les malades,

les prifonniers ,
&c.

On trouve dans les bréviaires & autres livres Ii-

thurgiques
,
des dimanches de la première & de la

fécondé clalfe
; ceux de la première font les diman-

ches des Rameaux
, de Pâques, de Quafimodo

, de la
Pentecôte

,
la Quadragélïme

; ceux de la fécondé
font les dimanches ordinaires. Autrefois tous les di-
manches de l’année avoient chacun leur nom

, tiré

de l’introït de la mefTe du jour ; mais on n’a retenu
cette coutume que pour quelques dimanches du ca-
rême

,
qu’on défigne pour cette raifon par les mots

de reminijeere , oculi , Icetare , judica.

L'Églil'e ordonne pour le dimanche de s’abftenir

des oeuvres ferviles, fuivant en cela l’inftitution du
Créateur : elle preferit encore des devoirs & des
pratiques de piété ; en un mot un culte public &c
connu. La cefl'ation des oeuvres ferviles eft affez

bien obfervée le dimanche , & il eft rare qu’on man-
que à cette partie du précepte

, à moins qu’on n’y
foit autorifé par les fupérieurs

, comme il arrive

quelquefois pour des travaux publics & prefl'ans, ou
pour certaines opérations champêtres qu’il eft fou-
vent impoffible de différer fans s’expofer à des per-
tes conlldérables

, & qui intéreffem la fociété. On
a beaucoup moins d’égard pour les fêtes

, & je re-

marque depuis quelque tems à Paris que plufieurs

ouvriers, les maçons entr’autres, s’occupent de leur

métier ces jours-là, comme à l’ordinaire, même en
travaillant pour des particuliers.

M. l’abbé de Saint-Pierre qui a tant écrit fur la

fcience du gouvernement
,
ne regarde la prohibition

de travailler 1c dimanche (Voye^ œuvres politiq. tome

VII. p. y3 &fuivantes
) ,

que comme une réglé de
difeipline eccléfiaftique

,
laquelle fuppofe à faux que

tout le monde peut chommer ce jour -là fans s’in-

commoder notablement. Sur cela il prend en main
la caufe de l’indigent (ibid. p. yG.) & non content

de remettre en fa faveur toutes les fêtes au diman-

che

,

il voudroit qu’on accordât aux pauvres une
partie conlidérable de ce grand jour pour l’employer

à des travaux utiles, &c pour l'ubvenir par -là plus
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lïiremcnt aux befoins de leurs familles. Au refie on

efl pauvre ,
félon lui

,
dès qu’on n’a pas allez de re-

venu pour fe procurer fix cents livres de pain. A ce

compte il y a bien des pauvres parmi nous.

Quoi qu’il en foit ,
il prétend que fi on leur ac-

cordoit pour tous les dimanches la liberté du travail

après midi, fuppofé la méfié & l’inftruêtion du ma-

tin
,
ce feroit une œuvre de charité bien favorable

à tant de pauvres familles
,
& conféquemment aux

hôpitaux ; le gain que feroient les fujets par cette

iimple permiflion , fe monte ,
fuivant fon calcul

,

à plus de vingt millions par an. Or, dit- il (ihid. p.

74 ) ,
quelle aumône neferoit - ce point qu'une aumône

annuelle de vingt millions répandue avec proportionfur

les plus pauvres ? N'ef-cc pas là un objet digne d'un

concile national qui pourrait ainft perfectionner une an-

cienne réglé eccléjiafique , & la rendre encore plus con-

forme à L'efprit de jujlice & de bienfeance , cef à-dite

plus chrétienne dans le fond quelle nef aujourd'hui ?

M l'égard même de ceux qui nefont pas pauvres , ily a

une confidération qui porte à croire queJi après la mcjje

& les infruclions du matin , ils fe remettaient l'après-

midi à Leur travail & à leur négoce , ils n'iroient pas au

cabaret dépenfer, au grand préjudice de leurs familles

,

une partie de ce qu'ils ont gagné dans lafemaine ; ils ne

s'enyvreroient pas , ils ne Je querelleroient pas , & ils

éviteraient ainjî les maux que cauj'ent L'oifiveté & la cef-

fation d'un travail innocent , utile pour eux & pour

l'état.

Si les évêques qui ont formé les premiers canons ,

uvoient vu des cabarets & des jeux établis, s'ils avoient

prévu tous les defordres que dévoient cauj'er l'oifveté &
la ceffation d'occupation journalière , ils Jeferoient bor-

nés à l'audition de la mcjfe & à l'ajffance aux infrac-

tions du matin

,

&C.
Toute cette do&rine femble affez plaufible ;

le

mal eft qu’elle paroît abfolument contraire au pré-

cepte divin: J'eptimo dit ceffabis (Exod. 2.3.

j

2.); dif-

ficulté qui fe préfente naturellement ,
mais que no-

tre auteur ne s’eft pas mis en devoir de réfoudre.

Tâchons de la lever nous-mêmes cette difficulté ,

en montrant la defiination ,
le but & les motifs du

repos fabbatique.

L'Écriture dit : fex diebus operaberis, & faciès om-

nia opéra tua. Dcut. 5. 13. Sex diebus operaberis, fep-

timo dit ceffabis, ut requiefeat bos & afmus tuus, & re-

frigeretur filius andlice tues & advenu. Exod. 13. 12.

« Vous vous occuperez pendant fix jours à vos dif-

»> férens ouvrages ;
mais vous les celferez le feptie-

„ me ,
afin que" votre bœuf & votre âne fe repofe

,

» & que le fils de votre efclave &. l’étranger qui efi

»> parmi vous puiffe prendre quelque relâche
,
&L

» môme quelque divertiffement » ;
car c’eft-là ce

que fignifie le refrigeretur de la Vulgate. Or ce que

Dieu dit ici en faveur des animaux
,
en faveur des

etrangers &c des efclaves ,
doit s’entendre à plus

forte raifon en faveur des citoyens libres ; ainfi un

délafiement honnête , & qui doit etre commun à

tous ,
devient la defiination eflentielle du fabbat. Il

paroît même que la ceffation des ouvrages preferite

au feptieme jour, eft moins dans fon inftitution une

obfervance religieufe qu’un réglement politique

pour aflurer aux hommes & aux bêtes de fervice, un

repos qui leur eft néceffaire pour la continuité des

travaux.

Cette propofition eft encore mieux établie par le

paffage fuivant ,
dans lequel Moyfe rappelle aux

Ifraëlites la vraie defiination du labbat. «< feptimus

dies , dit-il
,
fabbati ef, id ef requies domini Dei lui ;

non faciès in eo quidquarn operis tu & filius tuus & fi-

lia
, fervus & ancilla ,& bos & afinus,& omnejumen-

turn tuum , & peregrinus qui ef inter portas tuas , ut

requiefeatfervus tuus & ancilla tuaficut & tu. Mémento

quod & ipfeferyieris inÆgypto, & eduxerit te indeDo-
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minus Deus tuus in manu forti & brachio extento ; id-

circo pracepit tibi ut obfervares diem fabbati. Deut. <j.

1 4. « Le feptieme jour eft le repos du Seigneur votre

» Dieu
;
ni vous ni vos enfans , vos efclaves ni vos

» bêtes
,

ni l’étranger habitué dans vos villes
,

» vous ne ferez ce jour-là aucune forte d’ouvrages,

» afin que les efclaves de tout fexe qui vous lont

» affujettis
,
puiffent fe repofer auffi-bien que vous.

» En effet (ajoute-t-il
,
toujours plaidant la caufe du

» malheureux) ,
fouvenez-vous que vous avez été

» vous-même dans la fervitude
;
que Dieu par des

» prodiges de fa puiffance vous a retiré de cet état

» miférable : c’ert dans cette vue de commifération

» & de repos néceffaire à tous
,
que Dieu vous a

» commandé l’obfervation du fabbat ».

De ce paffage fi formel & fi précis
,

d’ailleurs fi

conforme à ce qu’a dit le Sauveur(Marc 2. 27.), que
le Jàbbat effait pour l'homme , & non Chomme pour le

fabbat

,

je conclus que l’intention du créateur , en

instituant un repos de précepte
,
a été non-feulement

de réferver un jour pour fon culte
,
mais encore de

procurer quelque délafiement aux travailleurs ,

efclaves ou mercenaires
,
de peur que des maîtres

barbares & impitoyables ne les fiffent fuccomber

fous le poids d’un travail trop continu.

Je conclus enfuite que le fabbat
,

dès-là qu’il eft

établi pour l’homme , ne doit pas lui devenir dom-

mageable
;
qu’ainfi l’on peut manquer au précepte

du repos fabbatique, lorlque la nécelfité ou la gran-

de utilité l’exige pour le bien de l’homme
;
qu’on

peut par conféqucnt au jour du fabbat faire tête à

l’ennemi
,
quicumqut venerit ad nos in bello diefabba-

torum
,
pugnemus adverfus eum. 1. Mach. 1. 41. foi-

gner fon bétail
,
unufquij'que vejlrûmfabbato nonfolvit

bovem J'uum . . . & ducit ad aquare. Luc. 13. 15. fau-

ver la brebis ,fi ceciderit hesefabbatis infoveam , non-
ne tenebit & levabit eam (ove/n.) Mat. 1 z. 11. apprêter
à manger

,
&c. Et je conclus encore , en vertu du

même raisonnement
,
que l’artifan , le manouvrier

qui en travaillant ne vit d’ordinaire qu’à demi, peut

employer partie du dimanche à des opérations utiles,

tant pour éviter le defordre & les folles dépenfes

,

que pour être plus en état de fournir aux befoins

d’une famille languiffante
,
& d’éloigner de lui

,
s’il le

peut, la difette & la mifere ; maladies trop commu-
nes en Europe

,
fur-tout parmi nous.

Envain nous oppoferoit-on l’article du Décalogue
qui ordonne de fan&ifier le jour du fabbat, memento

ut diem J'abbati fancUficcs (
Exod

.

20. Sj), attendu

que ce qu’on a dit ci-devant fur cette matière, n’ex-

clut point le culte établi par l’Èglife pour la fanéti-

fication des dimanches ; outre que la vraie lignifica-

tion des termes faint &fanclfier priie dans la langue

originale, n’a peut-être jamais été bien développée.

Mais fans entrer dans cette difeuftion
,

fur laquelle

on pourroit dire des chofes intéreffantes
,

je crois

avoir prouvé folidement qu’une des fins princi-

pales du fabbat a été le délafiement , le repos & le

bien-être des travailleurs
;
que par conféqucnt li la

ceffation des œuvres ferviles
,
loin de produire ces

avantages
, y devient en certains cas abfolument

contraire, ce qui n’arrive que trop à l’égard du pau-

vre, il convient alors de bien pénétrer le fens de la

loi
, & d’abandonner la lettre qui n’exprime que le

repos ôc l’inaûion
,
pour s’attacher conftamment à

l’efprit qui fubordonne toujours ce repos au vrai

bien du travailleur, & qui confeille même les tra-

vaux pénibles ,
dès qu’ils font néceflaires pour pré-

venir des ruines ,ou des dommages
,
comme il eft

démontré par les paffages déjà cités.

Revenons à M. l’abbé de Saint-Pierre ,
& tenons

comme lui pour certain que fi l’on permettoit aux

pauvres de travailler le dimanche après midi, arran-

gement qui leur feroit très-profitable
,
on rentrerait

véritabl-
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Véritablement dans l’efprit: du légifiateur

,
puiiqùe

enfin lefabbat e/l fait pour eux , & quels ne font point

faits pour le fabbat. (Marc. 2. 2/.)

On l’a déjà dit : on peut eftimer à plus de vingt

millions par an le gain cpie feroient les pauvres par

cette liberté du travail. Une telle œconomie mé-

rite bien , ce me femble
,
l’attention du miniftere

,

puifque fouvent pour de moindres confidérations

l’on permet de travailler les fêtes & dimanches, com-

me nous l’avons remarcpié plus haut. Mais en atten-

dant qu’il fe falTe là-defl'us un réglement avantageux

aux pauvres familles
,
ne peut-on pas propofer dans

le même efprit, d’employer quelques heures de ce

faint jour pour procurer à tous les villages & ha-

meaux certaines commodités qui leur manquent af-

fez fouvent ; un puits
,
par exemple

,
une fontaine

,

lin abreuvoir, une laverie
,
&c. & fur -tout pour

rendre les chemins beaucoup plus aifés qu’on ne les

trouve d’ordinaire dans les campagnes éloignées.

En effet
,
quoique les grandes routes foient en bon

état prefque par tout le royaume ,
il relie encore

plufieurs chemins de traverfe où il y a beaucoup à

refaire
, &: dont la réparation feroit très-utile aux

peuples.

A peine ell-il une paroilfe dans les campagnes où il

n’y ait quelques paflages difficiles ; ici des marres &
des eaux fans écoulement, là une fondrière profonde

&; dangereufe ; ailleurs une colline trop inégale &
trop roide : c’en cil alfez pour rendre certains en-

droits impraticables , & pour faire périr de tems à

autre quelque malheureux. Cependant tout cela

peut fe corriger fans grande dépenle
,
ÔC fans qu’il y

faille autre chofe que le travail & l’indultrie des

peuples intéreffiés.

J’en dis autant des travaux qu’il faudroit entre-

prendre pour avoir des fontaines ,
des abbreuvoirs

&C autres commodités dans les lieux où 1 on en man-

que. Il eft certain que la plupart de ces chofes pour-

roient s’exécuter à peu de frais : il n’y faudroit que

le concours unanime des habitans ; & avec un peu

de tems & de perfévérance ,
il en réfulteroit pour

tout le monde des utilités fenfibles.

Or puifque Jefus-Chrift fait entendre clairement

qu’il eft permis de relever un animal tombe dans une

fofle , & de faire toute autre bonne œuvre le jour

du fabbat ,
licetfabbatis bene ficere (

Matth . ch. 1 2.) ,

ne peut-on pas regarder comme œuvre de bienfai-

iance , & par conféquent œuvre des plus licites
,
le

travail qu’on employeroit à ces fortes d’ouvrages ?

Et après les inftruftions & les offices de paroilfe

,

que peut-on faire de plus chrétien que de confacrer

quelques heures à des entreprifes fi utiles & fi loua-

bles ? De telles occupations ne vaudroient-elles pas

bien les délaffemens honnêtes qu’on nous accorde

fans difficulté
,
pour ne rien dire des excès & des

abus que l’oifivetédes fêtes entraîne infailliblement?

Qu’il me foit permis de placer ici un trait d’éru-

dition prophane. Virgile
,
l’un des grands maîtres de

la théologie payenne
,
approuve hautement certai-

nes occupations champêtres ufitées de fon tems aux

jours de fêtes ; il aflùre même que la religion & les

lois les autorisent également :

Quippe etiam fe/lis queedam exercere diebus

Fas & juraJinunt , rivos deducere nulla

Relligio vetuit ; fegeti prœtendere fepem ,

Infidias avibus moliri ,
incendere vepres

,

Balantumque gregem fluvio merjare falubri.

Scepe oleo tardi cojlas agitator afelli

Vilïbus aut unerat ponds
,
lapidemque revertens

Incufum , aut atree majfam picis urbe reportât.

Georg. Hb. I. v. 268.

ÔC il l’aflùre avec d’autant plus de rai fon
,
que les

travaux aifés qu’il admet ces jours-là, rentrent dans

Tome IV%
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l’efprit de délaffement, qui eft comme on a vu, un

des principes du fabbat.

Je crois donc qu’un curé intelligent
,
un gentil-

homme
,
& toute autre perfonne de poids & de mé-

rite en chaque village, pourroient, fans s’éloigner

des vûes de la religion , fe mettre en quelque forte

à la tête de ces petits travaux ,
les confeiller & les

conduire , & qu’ainfi l’on pourroit engager tous les

habitans de la campagne à fe procurer par un tra-

vail mutuel & légitime , la facilité des voyages &c

des charrois
, & tant d’autres commodités publiques

dont ils font communément dépourvûs. Cet article eji

de M. Fai GUET ,
maitre de penjion à Paris.

DIMENSION, f. f. (.Phyfque & Géométrie.') c’eft

l’étendue d’un corps confidéré en tant qu’il eft mefu-

rable, ou fufceptible de mefure. Voye^ Extension
& Mesure.

Ainfi
,
comme nous concevons que les corps font

étendus en longueur , largeur

,

& profondeur ou épaif-

feur

,

nous concevons aufli ces trois dimenfons dans

la matière; la longueur toute feule s’appelle lignes

la longueur combinée avec la largeur prend le nom
defurface : enfin la longueur, la largeur, &: la pro-

fondeur ou l’épaiffeur ,
combinées enfemblc, pro-

duifentee que l’on nomme un folide. Voye

{

Ligner
Surface , Solide.
On felertparticulierement du mot dimenfon pour

exprimer les puiffances des racines ou valeurs des

quantités inconnues des équations, que l’on appelle

les dimenfons de ces racines. Voye

[

Racine.

Ainfi dans une équation fimple ou du premier de-

gré ,
la quantité inconnue n’a qu’une dimenfon

,

com-

merça + b. Dans une équation du fécond degré,'

l’inconnue eft de deux dimenfons
,
comme x 2 = a 2

4- b-. Dans une équation cubique, telle que x3

— b*
,
elle a trois dimenfons . Voye^ Equation*'

Puissance, &c.

En général on dit
,
en Algèbre , qu’une quantité

comme a b c d , a b c , a b , &c. eft d’autant de di-

menfons qu’il y a de lettres ou de fafteurs dont elle

eft compofée. Ainfi a b c d eft de quatre dimenfons ,

abc de trois ,
&c. On fent aflez la raifon de cette

dénomination prife de la Géométrie. Si, par exem-
ple, les produilans ou fatteurs a, b , c, du produit

abc, font repréfentés par des lignes
, le produit

abc fera représenté par un folide ou parallelelipede,

dont l’une des dimenfons eft a, l’autre b , l’autre c ;
de même le produit a b eft de deux dimenfons , par-

ce qu’il peut repréfenter une furface ou figure rec-

tangle de deux dimenfons a, b

,

&c. Au refte il ne

peut y avoir proprement que des quantités de trois

dimenfons ; car paffié le folide
, on n’en peut conce-

voir d’autre. Qu’eft-ce donc que les quantités com-

me <*4, aï

,

qu’on employé dans l’application de

l’Algebre à la Géométrie ? Ces quantités peuvent

être confidérées fous deux points de vue. Ou la ligne

a eft repréfentée par un nombre arithmétique,& en

ce cas a* eft la quatrième puiflance de ce nombre ;

ou bien on doit fuppofer a4 divifé par une certaine

ligne à volonté
,
qui réduife le nombre des dimenfons

à 3. Par exemple, foit xî -f a *4 -f = o, je dis

que cette équation eft la même chofe que

= 0

,

ce qui réduit les dimenfions à

trois.

Remarquez qu’on peut toûjours faire cette divi-

fion ; car dans la Géométrie tout fe réduit toûjours

à des équations. On ne confidere a4 que pour le com-

parer à quelque autre quantité de même dimenfon ;

6c il eft vifible qu’une équation continue d’avoir

lieu
,
Iorfqu’on divife tous fes termes par une quan-

tité confiante quelconque. Ou bien on peut regarder

a & b dans l’équation comme des nombres
,
qui foient

entr’eux comme les lignes repréfentées par a & b „

M M M m m m
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& alors x fera tin nombre , & on n’aura que faire de
divifion. Cette maniéré de confidérer les quantités

de plus de trois dimcnjions

,

eft auffi exafte que l’au-

tre
;
caries lettres algébriques peuvent toujours être

regardées comme repréfentant des nombres
, ratio-

nels ou non. J’ai dit plus haut qu’il n’étoit pas pof-

fible de concevoir plus de trois dimcnjions. Un hom-
me d’efprit de ma connoiffance croit qu’on pourroit
cependant regarder la durée comme une quatrième
dimenjion, tk que le produit du tems par la folidité

feroit en quelque maniéré un produit de quatre di-

menflons

;

cette idée peut être conteftée
, mais elle

a , ce me femble
,
quelque mérite

,
quand ce ne fe-

roit que celui de la nouveauté.
Dans les fraâions algébriques la dimenjion eft éga-

le à celle du numérateur moins celle du dénomina-

teur
, ainfi ou

a

J- eft de deux dimcnjions. En effet

on peut fuppofer Ç- =. c c. Par la même raifon

ou ÎY eft de dimenjion nulle ; & on appelle ainfi en

général toute fra&ion où le numérateur a une di-

menjion égale à celle du dénominateur.
“J feroitde

la dimenjion — i ; ce qui ne lignifie autre chofe
, fi-

non que cette quantité étant multipliée par une
quantité de dimenjion pofiti ve m

,

le produit feroit de
la dimenjion m — i

; car voilà tout le myftere des di-

menfions négatives & des expofans négatifs. Foyer
Exposant. (O)

B J 1

DIMESSES, f. m.pl.
( Hifl. eccléf.

) congrégations
de perfonnes du fexe, établies dans l’état de Venife.
Elles ont eu pour fondatrice Déjanira Valmarana en
1572. Ou y reçoit des filles & des veuves; mais il

faut qu’elles foient libres de tout engagement
, mê-

me de tutelle d’enfans. On y fait, à proprement par-

ler, cinq ans d’épreuves : on ne s’y engage par au-

cun vœu : on y eft habillé de noir ou de brun
, &

l’on s’occupe à enfeigner le catéchifme aux jeunes

filles , & à fervir dans les hôpitaux les femmes ma-
lades.

DIMINUÉ, adj. intervalle diminué

,

eft, en Mufl-
que , tout intervalle mineur, dont on retranche un
femi-ton par un dièle à la note inférieure, ou par un
bémol à la fupérieure. Voye{ Intervalle. (S)
DIMINUTIF

,
IVE , adj. terme de Grammaire

,

qui

fe prend fouvent fubftantivement. On le dit d’un mot
qui fignifie une chofe plus petite que celle qui eft dé-

fignée par le primitif
: par exemple

, maifonette eft le

diminutifde maifon , monticule l’eft de mont ou mon-
tagne; globule eft le diminutifde globe : ce font-là des
diminutifs phyfiques. Tels font encore perdreau de
perdrix , faifandtau de faifan , poulet & poulette de
poule y &c. Mais outre ces diminutifs phyfiques, il y
a encore des diminutifs de compaftion

, de tendreffe

,

d’amitié
,
en un mot de fentiment. Nous fommes tou-

chés d’une forte de fentiment tendre à la vûe des pe-
tits des animaux

, 8c par une fuite de ce fentiment

,

nous leur donnons des noms qui font autant de dimi-

nutifs ; c’eft une efpece d’interje&ion qui marque
notre tendreffe pour eux. C’eft à l’occafion de ces

fentimens tendres
,
que nos Poètes ont fait autrefois

tant de diminutifs ; rojfignolet , tcndrelet, agnelety her-

beuc y fleurette y grajftttc , Janette
, &c.

Viens ma bergere fur Uherbette ,

Viens ma bergere viensfeulette ,

Nous n aurons que nos brebietes

Pour témoins de nos amouretes. Bourfaut.

Les Italiens & les Efpagnols font plus riches que
nous en diminutifs

;

il femble que la langue françoife
n’aime point à être riche en babioles & en colifichets,
dit le P . Bouhours. On ne fe lert plus aujourd’hui de
ces mots qui ont la terminaifon de diminutifs

,

com-
.üie hommelct

, rojfignolet
, montagnette

,
campagnette

,

D I M
tendrelety doucelet, nymphelette, larmelette, &c. «Ron*
» fard

, dit le P. Bouhours, remarques, tom. I.p. ic)c),

» la Noue auteur du dictionnaire des rimes
, 8c ma-

» demoifelle de Gournai
, n’ont rien négligé en leur

» tems pour introduire ces termes dans notre lan-

» gue. Ronfard en a parfemé fes vers
, la Noue en a

» rempli fon diâionnaire
, mademoilèlle de Gournai

» en a fait un recueil dans fes avis
, 8c elle s’en dé-

» clare hautement la protectrice
; cependant notre

» langue n’a point reçu ces diminutifs; ou fi elle les
» reçut en ce tems-là

,
elle s’en défit auifi-tôt. Dès le

» tems de Montagne on s’éleva contre tous ces mots
» fi mignons

,
favoris de fa fille d’alliance : elle eut

» beau entreprendre leur défenfc & crier au meurtre
» de toute fa force

,
avec tout cela la pauvre de-

» moifelle eut le déplaifir de voir fes chers diminu

-

» tifs bannis peu-à-peu ; & fi elle vivoit encore
,
je

» crois
,
pourfuit le P. Bouhours

,
qu’elle mourroit

» de chagrin de les voir exterminés entièrement ».

Les Italiens & les Efpagnols font encore d’autres
diminutifs des premiers diminutifs; par exemple

, de
bambino , un petit enfant

, ils ont fait bambinello
,

bamboccio
,
bambocciolo

, &c. C’eft ainfi qu’en latin
de homo on a fait homuncio

,
& d’homuncio, homuncu-

lus
, 8c encore homulus. Ces trois mots font dans Ci-

céron. Le P. Bouhours dit que ce font des pygmées
qui multiplient, & qui font des enfans encore plus
petits qu’eux. Remarques

,
tom. I. p. /on, (F)

DIMINUTION
, f. f. figure de Rhétorique, ainfi

nommée par antiphralè
; c’eft une exagération ou

augmentation de ce que l’on veut dire
, en fe fer-

vent néanmoins d’exprefiions qui femblent Taffoi-
blir 8c le diminuer, comme, par exemple, lorfqu’on
dit d’une femme ou d’une étoffe

,
quelle neflpas lai-

de

,

pour faire entendre quelle
efl belle, ou d’un hom-me

,
qu’il n\Jl pas pait ou léger, pour marquer qu’il

ejt grand ou pefant. ^ 1

Quelques auteurs employent diminution dans un
fens propre & plus ftrift

,
pour exprimer quelque

chofe de moins que ce qu’on dit
; par exemple, dire

à un militaire
,
vous nétes point propre au commande-

ment , c’eft fous-entendre un reproche encore plus
grand, & le foupçonner ou d’ignorance dans fon
métier ou de lâcheté. (G)
Diminution d’efpeces

,

( Jurifprud.) tombe fur
celui auquel appartiennent les deniers

, fuivant la
réglé générale res domino périt. Le débiteur qui veut
fe libérer & ne pas fupporter les diminutions d'efpeces
qui peuvent arriver, ne doit pas fe contenter de faire
des offres réelles

, il faut que les offres foient fuivies
d’une confignation effeftive. Voye^ Argent, Espe-
ces, Monnoies.

(
A

)
Diminution de feux

, ( ffifl. anc. & Jurifprud.')
étoit une réduction du nombre de feux ou portions
d’un pays, qui contribuoient aux foiiages & autres
fubfides. Dans l’origine par le terme de feux on en-
tendoit chaque ménage ou famille

; dans la fuite un
feu comprenoit une certaine étendue de pays, &
pouvoit comprendre plufieurs ménages. La diminu-
tion defeux s’accordoit aux pays dont la fertilité ou
le commerce étoient diminués

, ou lorfque le pays
fe trouvoit ruiné par la guerre ou par quelqu’autre
accident. Lorlqu’une ville ou autre lieu demandoit
une diminution de feux

,

on failoit une information
fur les lieux

,
qui étoit envoyée à la chambre des

comptes
, & en conféquence de laquelle on expé-

dioit des lettres royaux portant diminution defeux :

mais avant l’expédition de ces lettres il failoit payer
un florin d’or pour chaque lieu, fuivant l’ancien nom-
bre des feux : ce droit étoit reçu par le payeur des
bâtimens

, & devoit être employé aux bâtimens. II

y a beaucoup de ces lettres portant diminution de
flux

,

accordées à diverfes villes & autres lieux du
Languedoc, où l’impofition par feux avoit princi-.
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paiement lieu : elles font rapportées dans le recueil

des ordonnances de la troifieme race ,
tom. IV. & V.

Voyei Feux & Réparation de feux. {A)

Diminution ,
en Mujtque , vieux mot qui figni-

fioit la divilion d’une note longue ,
comme une ronde

ou une blanche, en plufieurs autres notes de moin-

dre valeur. On entendoit encore par ce mot ,
tout

ce qu’on a depuis appelle roulement ou roulade , c’eft-

à-dirc plufieurs notes paffées lur une même fyllabe.

(S)
Diminutions, dans le Blafon , eft un terme dont

fe fervent les auteurs qui ont écrit en latin
,
pour li-

gnifier ce que les Anglois appellent différence

,

& les

François brifures. Voyt^ DIFFÉRENCE, {V)

D1MISSOIRE, f. m. (.Jurifp .)
ce font des lettres

que l’évêque accorde à quelqu’un de fes diocéfains

,

pour prendre la tonfure ou quelqu’un des ordres
,
foit

majeurs ou mineurs, d'un autre évêque.

L’ordonnance d’Orléans, art. 12. défend à tous

prélats de recevoir dans leur diocèfe les pretres qui

fe difent de nul diocèfe ,
& d’en promouvoir aucun

aux ordres par lettres dimiffoires lans grande 6c jufte

caufe.
, , A

Celui qui auroit pris quelqu’ordre d un autre eve-

que que le lien, fans avoir préalablement obtenu de

telles lettres ,
feroit irrégulier & incapable de pofle-

der aucun bénéfice.

Cependant des lettres de tonfure données par un

évêque autre que le diocéfain ,
feroient valables à

l’effet d’obtenir un bénéfice fans rapporter de dimif-

jblre , pourvu que les lettres de tonfure portaffent

cette claufe rite dimiffo. Arrêt du 4 Septembre 1 Gc/o.

aujourn. des aud.
,

_ .

L’irrégularité provenant du défaut de dimijfoire

pour les ordres
,
peut être reparée en obtenant un

referit de cour deRome, avec la claufe perinde vaUrc,

dont l'effet ell de réhabiliter celui auquel il manque

quelqu'une des qualités ou capacités requîtes,y )

Dimissotres OU Lettres dimissoires ,
& au-

trement Afôtres, ctoient auffi anciennement des

lettres que l’on obtenoit du juge à quo, pour être ad-

mis à pourfuivre fon appel devant le juge dupe rieur.

Voyt[ ce qui en efl: dit ci-devant au mot DESERTION

d’appel, (d) '

DIMISSORIAL ,
adj. (

Jurifprud.) fe dit de ce qui

appartient à un dimiffoire ,
comme un relent dimij-

forial

,

ou une lettre dimijforiale. V’oy'i d-dnant D i-

MISSOIRE. (^)
D 1MITE ,

f. f. (
Comm .) toile de coton , croilee ,

d’un bon ufage ,
& fe fabriquant à Sopbanti ,

une des

îles de l’Archipel. Voyt{ Les diction . du Comm. & de

Trévoux.
7

DIMCER1TES , f. m. pl. (.Hift.eccléJ\)
nom qu on

donna aux Apollinariftes
,
qui prétendirent d abord

que le Verbe ne s’etoit revêtu que d’un corps hu-

main, fans prendre une ame raisonnable femblable

à celle des hommes. Convaincus par le texte for-

mel des Ecritures ,
ils convinrent qu’il avoit une

ame ,
mais dépourvue d’entendement ,

le Verbe ,
fé-

lon eux
,
fuppléant à cette faculté. Voyei Apolli-

NARISTES ou APOLLINAIRES.

Ce mot efl formé du grec fe ,
deux fois , & pu>«

,

je divife. Ainfi Dimœrites fignifie à la lettre divifturs ,

Séparateurs, parce que ces hérétiques féparoient l’ame

d’avec l’entendement. (
G

)

DIMOTUC
, (

Géog. mod.)
ville de la Romame

,

dans la Turquie européenne. Elle eft fituée fur une

montagne
,
baignée par la riviere de Mariza, 1 Ebre

des anciens. Long. 44. 8. lat. 4/. 2,8.

DIMPF, f. m. {Comm.) petite monnoie d’argent,

qui a cours en Pologne
,
6c qui vaut 1 8 creutzers

d’Allemagne ,
c’elt-à-dire environ 1 5

fols argent de

France.

DINAMIQUE. Voyei Dynamique.
Tome I V»

D I N
D I N A N

, (
Géog. mod.

)
ville de Bretagne

,
en

France; elle eft fituée fur la Rance. Lat. 48. 2j. iG.

long. /3 . 2 G. 40.

DINANT, {Géog. mod.) ville des Pays-Bas ; elle

eft fituée proche de la Meufe ;
elle eft du diocèfe de

Licge. Long. 22. 34. lat. 5o. iS.

* DINANDERIE, f. f. {Anméché) eft fynonyme

à Chaudronnerie

;

ils fignifient l’un & l’autre une quan-

tité confidérable de cuivre mis en œuvre. Ce mot

vient de Dinant

,

ville du pays de Liège , oit il y a

beaucoup de manufactures en cuivre. Les Chaude-

ronniers s’appellent auftî Dinandiers.

DINANDIER, f. m. Voyei Dinanderie.

DINAR-CHERAY ,
f. m. {Commerce.) c’eft, en

Perle
,
le poids ou la valeur de l’écu , ou du ducat

d’or.

DinÀR-Bisti ,
monnoie de compte, dont fe fer-

vent les ncgocians & banquiers Perfans pouf tenir

leurs livres. Le dinar -bifii vaut dix dinars fimples ;

le toman
,
qui eft auffi une monnoie de compte , vaut

mille dinars-bijli

,

& dix mille dinars fimples. Diction,

de Comm. & de Trev. {G
)

DINEK.ELSPIL, ville de la Soiiabe, en Allema-

gne ;
elle eft fituée fur le Wernitz. Long. 2<j. S. lat.

49 - 2 -

DINDON
,

f. m. (<TLcon . rufliq.) petit du coq & de

la poule-d’Inde. Voye^ Coq-d’Inde. La poulc-d’lnde

peut couver depuis quinze œufs jufqu’à dix-huit. Les

dindons éclofent au bout d’un mois de couvée. 11 n’efl:

guere d’animaux de baffe -cour plus difficiles à éle-

ver. Le froid leur eft mortel. Il ne les faut laifler for-

tir de l’endroit chaud oit on les éleve
,
que quand iL

fait foleil , & les faire rentrer auffi -tôt que le tems

devient pluvieux. On leur donne à manger &c à boire-

au moins quatre fois par jour. On les nourrit dans I»

commencement de blancs-d’ceufs durs hachés menu ^

on y ajoute quelquefois de la mie de pain-blanc. An
bout de la huitaine on fubftitue à la mie de pain

, la

feuille d’ortie qu’on hache avec les œufs-durs : au

bout de huit autres jours on fupprime les œufs,

on leur donne la feuille d’ortie hachée , avec du l'on j
du lait caillé

,
de la farine d’orge, du blé noir moulu

gros, &c. leur jettant de tems en tems un peu de mil-

let & d’orge bouillis. Quand ils font malades on kur
donne un peu de vin. Lorfqu’ils font forts , on les

abandonne au dindonier.

DINDONNEAU ,
fub. m. {(Eco'n. ru(liq.

)
jeune

dindon.

DINDONNIER ,
f. m. {(Econ. rujliq.) valet char-

gé de mener paître les dindons & les dindes. On ne

mene ces volailles aux champs
,
que quelque tems

après le foleil levé. On les remene dans la bafle-

cour fur les dix heures ,
ou elles reftent jufqu’à midi

qu’elles retournent aux pâturages pour jufqu’au foir.

* DINDYMENE , f. f. {Mythol.) Cybele fut ainft

appellée ,
ou de Dindyme fa merc, ou d’un lieu de

Phrygie où elle étoit particulièrement honorée.

DINER, fubft. m. {Littérature) repas fixé à-peu-

près vers le milieu du jour
,
un peu plutôt ou un peu

plus tard
,
fuivant les tems ,

les lieux, & les perlon-

nes. Ifidore s’eft trompé en aflùrant que les Romains

ne connoiffoient pas le dîner. Les auteurs
,
tant grecs

que latins
,
qui ont parlé des ufages de l’ancienne

Rome ,
font tous mention du dîner des Romains

,
qui

étoit à la vérité fort frugal ,
& c’eft peut-être la rai-

fon pour laquelle Ifidore le compte pour rien. Peut-

être auffi s’eft-il mépris, en ce que ce repas dans l’an-

tiquité la plus reculée étoit nommé cœna , fi 1 on en

croit Feftus.

L’heure du dîner des Romains étoit environ la fi-

xieme du jour, c’eft-à-dire à midi. Suétone rapporte

que l’empereur Claude prenoit tant de plaiiir aux

lpeftacles des gladiateurs
,
qu’il defeendoit dans fa

loue dès le matin , U qu’il y reftoit encore à midi

,

M M M m m m ij
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dans le tems même que le peuple fe retiroit pour al-

ler dîner

;

& Martial dit à un parafite qui étoit venu
chez lui fur les dix à onze heures : Vous venez un

peu trop tard pour déjeûner, 6c beaucoup trop-

tôt pour dîner. On dînoit autrefois en France beau-

coup plutôt qu’aujourd’hui. C’eftce qu’on peut prou-

ver par différens paffages des hiftoriens,& par l’heure

du dîner des différens ordres religieux. Article de M.
lt Chevalier DE JaUCOURT.
Dîner

, fubft. m.
(
Médecine.

)
Pour ce qu’il y a

à obferver concernant le régime à l’égard de ce re-

pas
,
voye^HYGIENE, Régime.

DING, f. m. ( Commerce.') nom que les Siamois
donnent en général à toutes fortes de poids ; en par-

ticulier ils n’en ont guere d’autres que leurs mon-
noies mêmes, ce qui ne s’entend que de celles d’ar-

gent
,
l’or n’y ayant pas cours comme efpece, mais

le vendant 6c s achetant comme marchandise
, &

valant douze fois l’argent.

Les autres poids des Siamois ont le même nom
que leurs monnoies qui font

,
le cati ou fehang

,

le

mayon oufeling , le fouan , la fompaye , la paye 6c

le clam. Tous ces poids 6c monnoies font expli-

qués à leurs articles 6c évalués avec les nôtres dans

Ce di&ionnaire. Dionn, de Commerce & de Trev. (G)
DINGELFING,

(
Géogr. mod

. )
ville de la Ba-

vière en Allemagne ; elle eft fituée fur l’Ifer.

DINGGRAVE, f. m. ( Hijl. d'Allemagne.
) mot

compofé de ding
,
jugement , 6c de grave, comte. On

donnoit ce nom anciennement en Allemagne à un
Magiftrat prépofépour rendre la juftice. Aujourd’hui
cette dignité ne fubfifte plus. (—

)

DINGLE, (Géogr. mod.) ville maritime de la

Monne en Irlande. Long, y . z5. lac. 5z. 6.

DlNGWAL, (
Géogr. mod.

) ville d’Ecoffe au

comté de Roffe
;

elle eft fituée fur la riviere de Con-

nel. Long. 13.40. lat. 5y. 46.

* DIOBOLUS
, (HÏJi. ancienne .) monnoie athé-

nienne , fur laquelle on voyoit d’un côté repréfenté

Jupiter, 6c de l’autre un hibou , l’oifeau confacré à

Minerve ,
la protettrice des Athéniens.

DIOCÉSAIN, f. m. ( Jurifprud. ) lignifie celui

qui eft né dans un diocèfe
,
ou qui eft habitué, ou

qui y a quelque fonélion Spirituelle. Un évêque ne

peut donner la tonfure ni les ordres qu’à fon diocé-

fain. Une abbefTe diocéfaine eft celle relativement à

l’évêque
,
dans le diocèfe duquel eft fon abbaye.

L’évêque diocefain qu’on appelle auffi quelquefois

fimplement le diocefain , eft celui auquel eft fournis le

diocèfedont il s’agit. Voye^ci-après Diocèse.
Il y a des bureaux diocéfains ou chambres diocéfai-

ncsùu clergé établies dans chaque diocèfe, pour con-

noître des conteftations qui peuvent naître à l’occa-

fion des décimes 6c autres impofitions. Voye{ Cler-

gé 6* Décimes, Bureaux diocésains , Cham-
bre des Décimes , Chambres diocésaine &
souveraine du Clergé.

(
A)

DIOCESE, f. m.
(
Jurifprud.) du mot grec

J'ioinvriç
,
qui fignifie une province ou certaine éten-

due de pays dont on a le gouvernement ou l’admi-

niftration ; 6c le gouvernement même de ce pays

étoit autrefois chez les Grecs & chez les Romains un
gouvernement civil 6c militaire d’une certaine pro-

vince ; préfentement parmi nous & dans tout le mon-

de chrétien ,
c’eft le gouvernement fpirituel d’une

province confiée à un évêque ou le reffort de plu-

lieurs diocèfes particuliers fournis à un archevêque

métropolitain.

Strabon qui écrivoit fous Tibere , dit que les Ro-

mains avoient divifé l’Afie en diocèjes ou provinces
,

6c non pas par peuples ; il fe plaint de la confufion

ue cela caufoit dans la géographie. Dans chacun

e ces diocèfes il y avoir un tribunal où l’on rendoit
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la juftice ;

chaque diocèfe ne comprenoit alors qu’-

une feule jurifdittion
,
un certain diftritt ou éten-

due de pays qui reffortiffoit à un même juge. Ces
diocèfes avoient leurs métropoles ou villes capitales;

chaque métropole avoit fous elle plufieurs diocèfes qui
étoient de fon reffort.

Conftantin le Grand changea la forme de cette

diftribution. Il divifa l’empire en treize grands dio-

cèfes , préfe&ures ou gouvernemens
; il y en avoit

même un quatorzième en comptant la ville de Ro-
me 6c les villes appellées fuburbicaires

.

Toute l’Ita-

lie étoit divifée en deux diocèfes
,
l’un appellé diœ-

cefîsfuburbicaria , parce qu’il étoit le plus proche de
la ville de Rome ; le fécond appellé dixeefts Italia,

qui comprenoit le refte de l’Italie.

On comptoit dans l’empire 120 provinces
, 6c

chacun des quatorze grands diocèfes ou gouvernemens

comprenoit alors plufieurs provinces 6c métropo-
les, au lieu qu’auparavant une même province com-
prenoit plufieurs diocèfes.

Chaque diocèfe particulier étoit gouverné par un
vicaire de l’empire qui réfidoit dans la principale

ville de fon département : chaque province avoit un
proconful qui demeuroit*dans la capitale ou métro-
pole; & enfin le préfet du prétoire qui avoit un des

quatorze grands diocèfes ou gouvernemens comman-
doit à plufieurs diocèfes particuliers.

Le gouvernement eccléfiaftique fut réglé fur le

modèle du gouvernement civil. Dans la primitive

églife les Apôtres envoyèrent dans toutes les villes

où J. C. étoit reconnu
,
quelques-uns de leurs difei-

plcs en qualité d’adminiftrateurs fpirituels 6c minif-

tres de la parole de Dieu , lefqueîs furent tous ap-
pellés indifféremment prêtres ou anciens

, évêques ,
pajleurs , & même papes.

Dans la fuite on choifit dans chaque ville un de
ces prêtres pour être le chef des autres, auquel le ti-

tre d’évêque demeura propre
, les autres prêtres for-

mèrent fonconfeil.

La religion de J. C. faifant de nouveaux progrès,'

on bâtit d’autres églifes
,
non feulement dans les mê-

mes villes où il y avoit un évêque
, mais auffi dans

les autres villes, bourgs & villages, 6c dans cha-
que lieu l’évêque envoyoit un de fes prêtres pour
enfeigner 6c adminiftrer lesfaints myfteres

,
félon que

le contient le decret du pape Anaclet, à la charge
que l’un d’eux ne pourroit entreprendre ni adminifi

trer en l'églife de l’autre
,
finguli perJîngulos titulos

fuos ; enforte que l’on pourroit rapporter à ce pape
la première divifion des diocèfes : cependant on tient

communément que le pape Denis fut l’un de
ceux qui établit le mieux cette police vers l’an 266.

On trouve dans le decret de Gratien le difeours de
ce pape à Severinus

,
évêque de Cordoue : nous ne

faurions , dit-il
,

te dire mieux , fînon que tu dois fui-

vre ce que nous avons établi en Véglife Romaine , eit

laquelle nous avons donné à chaque prêtre fon églife ;
nous avons difribué entr eux les paroifes & les cime-

tières,f bien que l'un n'a puifance dans l'enclos de l'au-

tre. cap. j. xiij. quœfl. 1 . Il en eft écrit autant des évê-
ques

,
l’un defquels ne peut ni ne doit entreprendre

quelque chofe au diocèfe de fon co-évêque. Le pape
Calixte I avoit déjà ordonné la même chofe pour
les évêques , primats & métropolitains; mais on ne
voit pas que le terme de diocèfe fût encore ufité pour
défigner le territoire d’un évêque ou d’un archevê»

que
;
on difoit alors la paroife d’un évêque ou d’un

archevêque ou métropolitain ; le terme de diocèfe ne
s’appliquoit qu’à une province eccléfiaftique qui
comprenoit plufieurs métropolitains, 6c dont le chef
fpirituel avoit le titre de patriarche, exarque,ouprimat.

Dans la fuite ces titres 6'exarque 6c de patriar-

che fe font effacés dans la plûpart des provinces ; il

eft feulement refté quelques primaties
; le territoire



D I O
de chaque métropolitain a pris le nom de diocèfeJ
& ce nom a été enfin communiqué au territoire de

chaque évêque fofimis à un métropolitain ; de forte

que le terme de diocèfe a été pris pour le fpirituel en

trois fens différens ,
d’abord pour un patriarchat ou

txarcat feulement ,
enluite pour une métropole, &

enfin pour le territoire particulier d’un évêque.

Préfentement on entend également par là le terri-

toire de l’évêque & celui du métropolitain ,
comme

on le voit dans le canon nuLlus 3. caufd z. qucjl. 2.

Le concile de Conftantinople tenu en 381 , dé-

fend aux évêques
,
qui font hors de leur diocèfe ,

de

rien entreprendre dans les églifes qui font hors leurs

limites
,
&: de ne point confondre ni mêler les égli-

fes.

Le métropolitain ne peut même ,
fous prétexte de

la primauté qu’il a furfesfuffragans ,
rien entrepren-

dre dans leur diocèfe
,
ce rang ne lui ayant été don-

né que pour l’ordre qui fe doit obferver dans l’affem-

hlée des évêques de la province ; & cette affemblée

peut feule corriger les fautes qui feroient échappées

à un des évêques de la province : c’eft ce que por-

tent les decrets des conciles de Sardes, &c les fé-

cond & troifieme conciles de Carthage. Celui d’E-

phefe dit auffi la même chofe -, & le premier concile de

Tours ajoute que celui qui feroit au contraire fera

dépofé de fa charge. Martin
,
évêque de Bracare ,

en fort livre des conciles Grecs

,

rapporte un chapitre,

fuivant lequel
,
ce que l’évêque fait hors de fon dio-

c'efe eft nul. Bede rapporte la même chofe d’un con-

cile tenu en Angleterre en 670 fous le régné d’Eg-

fredus ;
l’évêque de Nicée fut acculé de cette faute

au concile de Chalcédoine tenu fous Valentinien III

& Marcien II ; ce fut auffi l’un des chefs de la con-

damnation prononcée par Félix évêque de Rome,

contre Acace fehifmatique.

Au furplus la divifion de l’égUfe foit en diocèfes or-

dinaires ou en diocèfes métropolitains , na jamais

donné atteinte à l’unité de l’églife
; ces divifions n’e-

tant que pour mettre plus d’ordre dans le gouverne-

ment fpirituel.
?

Préfentement par le terme de diocèfe on n entend

plus que le territoire d’un eveque ou archevêque,

confidéré comme évêque feulement ;
le reffort du

métropolitain s’appelle métropole
, & celui du pri-

mat s’appelle primatie. Le métropolitain n’a plus

le pouvoir de vifiter le diocèfe de les fuffragans , il

n'a que le reffort en cas d’appel.

Quoique pour la divifion des diocèfes on ait

originairement fuivi celle des provinces ,
on û’a pas

depuis toûjours obfervé la même chofe ; & les chan-

gemens qui arrivent par rapport à la divifion des

provinces pour le gouvernement temporel, n’en font

aucun pour la divifion des diocèfes.

Chaque diocèfe eft ordinairement divifé en plu-

fieurs archidiaconés ,
& chaque archidiaconé en plu-

fieurs doyennés.

L’évêque n’a ordinairement qu’un official
,

à

moins que fon diocèfe ne foit fitué en divers parle-

mens
,
ou en partie fous une domination étrangère;

dans ces cas il doit avoir un official dans le terri-

toire de chaque parlement ou de chaque fouverai-

neté.

Le clergé de chaque diocèfe nomme un fyndic

pour ftipuler les intérêts aux affemblées diocéfaines.

{A)
* DIQCLEIDES ou DIOCLIES ,

adj. pris fub-

ftantivement
,
fêtes célébrées en Grece en 1 honneur

de Dioclès , un de fes héros.

* DIOCLÉTIENNE
,
{Epoque) Hiftoire moderne

,

cette ere qu’on appelle auffi celle des martyrs

,

a com-

mencé fous Dioclétien ; fa première année tombe

fur le vingt-neuvieme Août de la période julienne.

Les Ethiopiens qui la fuivent & qui en appellent les
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années années de grâce

, en ont formé un cycle de

534 ans , dont la première année a été la première

des années de grâce ; la fécondé année ,
la fécondé

des années de grâce , & ainfi de fuite jufqu’à 534 ;

au bout de ce nombre, ils ont compté la première

année du fécond cycle des années de grâce ; la fé-

condé année du fécond cycle des années de grâce ;

la troifieme année du fécond cycle des années dt

grâce

,

&c. d’où l’on voit que le nombre des cycles

dioclétiens écoulés étant donné avec le nombre
des années de grâce écoulées du cycle courant ,

on peut facilement rapporter l’année de l'époque

dioclétienne à telle autre ere qu’on le jugera à pro-

pos.

D I OIS
,
{le) Géogr. mod. contrée du Dauphi-

né en France; elle eft fituée entre le Gréfivaudan
,
le

Gapençois, & le Valentinois. Die en eft la capi-

tale.

* DIONÉ
,

f. f. {Myth.) déeffe du Paganifme;
elle eft fille de l’Océan & de Thétis , & mere de
Vénus qu’elle eut de Jupiter. C’eft entre les bras de
Dioné que Vénus fe précipita toute en pleurs, lor£

que Diomede lui eut éfleuré la peau de la main à-

travers la gafe legere qu’elle tenoit étendue fur fon

fils Enée
,
& contre laquelle tous les traits de l’ar-

mée des Grecs venoient s’amortir : cet endroit eft

un des plus beaux morceaux de l’Iliade ; &c il n’y a
guere de poète à qui il ne pût faire tomber la plume
des mains.

DIONYSIENNES , adj. ( Hifl . anc. myth.
)

fêtes

folennelles célébrées par les anciens en l’honneur

de Bacchus. Ce mot vient du nom grec de Bacchus •

lequel vient lui-même de <T/cç, génitif de Çtuç
,
Jupi-

ter , &c àcNyfa

,

ville d’Egypte fur les frontières de
l’Arabie, où l’on dit que Bacchus fut élevé par les

nymphes.

Les Dionyflennes font les mêmes fêtes que les Or-
gies appellées chez les Romains Bacchanalia & Li-

beralla.

Il y avoit plufieurs fêtes que fon appelloit diony-

Jienne
,
dionyfia , fur -tout deux; la première étoit

l’ancienne
,
probablement la même que la grande

dionyfienne
,
que l’on appelloit auffi par excellence

dionyjîenne
,
fans rien ajouter, comme étant celle de

toutes les fêtes de Bacchus que l’on célébroit le plus

chez les Athéniens fur le mont Elapheboli : la fé-

condé étoit la nouvelle , -probablement la même que
la petite dionyjîenne ; elle fe célébroit en autonne
comme pour fervir de préparation à la grande.

On voyoit dans ces fêtes des femmes échevelées

le thyrfe en main courant çà & là comme des furieu-

fes
,
des hommes traveftis en fatyres

,
pans & file-

nes. Chacune avoit des fingularités qui les diftin*

guoient, mais un point fixe d’uniformité, c’était

la licence & la débauche. Voye^ Bacchanales 6*

Bacchantes. Chambers. {G)

* DIONYSIUS ou DYONISUS, f. m. nom for-

mé de Stoc & de Nyfa ; on le donna à Bacchus ,

parce qu’il paffoit pour fils de Jupiter & pour avoir

été nourri à Nyfa. Voyc{ ci- dejjus Varticle DiONY-
SIENNES.

DIOPHANTE, {Problèmes ou queflions de) On
appelle ainfi certaines queftions fur les nombres quar-

rés ,
cubes

,
les triangles rettangles

,
&c. du genre d&

celles qui ont été examinées & réfolues autrefois par

Diophante, mathématicien d’Alexandrie, qu’on croit

avoir vécu vers le troifieme fiecle. Nous avons fon

ouvrage qui a été commenté & publié à Paris en

i6zi ,
parBachet de Meziriac; il y a une autre édi-

tion faite en 1 670 ,
avec des obfervations de M. Fer-

mât fur quelques-unes des queftions de Diophante.

Dans ces queftions il s’agit de trouver des nombres

commenfurables qui fatisfaffent à des problèmes in-
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déterminés ,

auxquels fatisferoient une infinité de

nombres incommenfurables. Par exemple, on pro*

pôle de trouver un triangle re&angle dont les côtés

x ,y, [ j foient exprimés par des nombres commen-
furables. Il eft certain qu’on aura en général xx-f-

yy= { i» l étant l'uppofée l’hypothenufe. Voy. Hy-
pothenuse. Mais on voit aufii que l’on peut pren-
dre x & y, tels que

{ foit un incommenfurable
;
car

fi
,
par exemple, x = x & y = 2, on aura {= y/j.

Or il s’agit de déterminer x à être tels
,
que non

feulement x St y, mais encore {foient des nombres
commenfurables. De même foit propofé de parta-

ger un nombre quarré a'- en deux autres nombres
qui foient aufii quarrés , & ainfi des autres. Voilà ce
qu’on appelle les quefiions de Diophante.

L’art de- réfoudre ces fortes de queftions confifte

à employer & à manier tellement les inconnues ou
l’inconnue

,
que le quarré & les plus hautes puiflan-

cesde cette inconnue difparoifient de l’équation, &
qu’il ne relie que l’inconnue élevée au premier de-

gré
, au moyen de quoi on réfout cette équation fans

avoir recours aux incommenfurables. Donnons-en
un exemple fur les triangles re&angles en nombres.
On propofe de trouver x

, y, { , telles que x x -\-yy

= { { : foit fuppofé { = x u , on aura x x -f-yy=
xx-j-i x u-\- u u; d’où l’on voit qu’on peut faire

difparoître x x, qu’on aura y
-
y

. ~~A
u — x ; donc

prenantj & u pour tout ce qu’on voudra
, on trou-

vera que les côtés du triangle font^y ,
yy

,& l’hy-

pothenufe x-f u=
: par exemple ,

foity = 3

,

u = 1 ,
on aura y-y~“ " = |= 4, & x + u = —

5. Ainfi 3,4, font les deux côtés du triangle, & j

l’hypothenulè. On voit aifément que ce problème a

une infinité de folutions.

Autre problème. Soit propofé de trouver une quan-
tité x

,

telle que a
-f- b x -{- x x foit un quarré

,
on

fera de même a-\- b x x x égale au quarré de x -f-

{ , & on aura a + b x= + donc x =
Ainfi prenant { pour tout ce qu’on voudra

, on aura x.

Autre. Soit propofé de partager un nombre a 1
-f

b 1
, compote de deux quarrés en deux autres quar-

rés ; foit s x — a , l’un des nombres cherchés
, &

r x — b l’autre, s &c r étant des coefficiens indéter-

minés
,
on aura a 1

-f- b
1 = s 1 x1 — 2 s x a -f a 1

-f-

r2 x 1 — 2 r x b -f- b b ; donc s- x — 2 s <z -|- r1 x —
2 r b — o ; donc x =1 Ainfi prenant pour

r & j tel nombre qu’on voudra, on aura x.

Autre. Soit propofé de trouver x , telle que a a —
x x foit un quarré. Je fais y/ a a — x x—(a— x){,

& j’ai a a —xx= a— x 1 & divifant par a — x,

j’ai <z-t-x=:a{ — x {,• donc
a

? := x. Ainfi pre-

nant pour 1 tout ce qu’on voudra, on aura x.

Voilà
,
ce me femble

,
un nombre fuffifant d’exem-

ples pour donner dans un ouvrage tel que l’Ency-

clopédie, l’idée des problèmes de Diophante. Ceux
qui voudront étudier plus à fond cette matière

, la

trouveront très-bien traitée dans les élémens cTAlgè-

bre de Saunderfon, i/2-4
0

. Cambridge 1740 , liv. VI. t.

II. M. Euler dans différens volumes des mémoires

de Peters bourg, a donné aufii d’une maniéré très-

favante la folution de plulieurs problèmes du genre

de ceux de Diophante.

Remarquons en paflant que cette méthode de ré-

duire à des quantités rationnelles les quantités irra-

tionnelles, eft fort utile dans le calcul intégral
,
pour

réduire une différentielle donnée en fra&ion ration-

nelle. Vcycç Calcul Intégral
,
Fraction ra-

tionnelle.

En effet foit donné
, on transformera

J

V* + h s -t- s *
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tcuc qudiiLiic en iracuon rationnelle en luppofant
comme ci-deffus x + { = y>T+lx + xx : on tranf-

formeroit de même '
I , en fuppofant que

P x un fafteur de a b x — xx, & faifant

)^
a ~h b x — x x = {p — x) {. V:yt{ le mémoire que

j
ai donne fur ce fujet dans le volume de l’académie

de Berlin
, pour l’année 1746. Voyc{ aufii le traitédu

calcul intégral de M. de Bougainville le jeune, I. part.
chap. des transformations des différentielles.

« L ouvrage de Diophante elt
,
dit M. Saunderfon,

m le premier ouvrage d’Algebre que nous trouvions
» dans 1 antiquité. Ce n’eft pas qu’il foit l’inventeur
» de cet art

; car outre qu’on trouve quelques traces
» dans des auteurs plus anciens

, Diophante ne don-
» ne point dans fon ouvrage les réglés de l’Algebre:
» il traite cette fcience comme déjà connue ».

M. Saunderfon fait enfuite un grand éloge de la

fagacité que Diophante a montrée dans la folution
des problèmes qui ont retenu fon nom. Il ajoute que
du tems de Diophante , on ne connoiffoit point en-
core la méthode de nommer par des lettres les nom-
bres cornius, comme on fait les nombres inconnus,
ni la méthode d’introduire plufieurs lettres pourdé-
figner plufieurs quantités inconnues différentes ; il

reconnoît que faute de cet avantage, on trouve
quelquefois dans les folutions de Diophante un peu
de^ confufion. Nous n’examinerons point ici fi ce
qu on trouve dans l’ouvrage de Diophante peut être
regardé comme de l’Algebre ; & fuppofé que c’en foit

en effet, jufqu’où les anciens paroifi'ent avoir pouffé
cette fcience. C’eft une queftion qui nous condui-
roit trop loin, qui n’appartient qu’indirettement à
cet article

, & que nous pourrons avoir occafion de-
traiter ailleurs. Voye^ Algèbre & Mathémati-
ques. (O)
DIOPTRE

,
f. m.

(
Chirurgie.) infiniment qui fert

à dilater la matrice ou l’anus
, afin d’examiner les

maladies de ces parties. On l’appelle aufii fpeculum
& dilatatoire. V. SPECULUM& DlLATATOIRE.fE)
DIOPTRIQUE

,
f. f. {Ordre encycl. Entendement

,

Raifon , PhiloJ'. ou Science , Science de la Nature
,
Ma-

thématiques mixtes , Optique en général
,
Dioptrique.)

eft la fcience de la vifion qui fe fait par des rayons
rompus, c’eft-à-dire par des rayons qui paflant d’ua
milieu dans un autre

,
comme du verre dans l’air ou

dans l'eau
,
fe brifent à leur paflage

, & changent de
dire&ion. On appelle aufii cette fcience anaclajli-

que. Ce mot qui vient du grec , fignifiefcience des ré-

fractions. Voyt{ Anaclastique & Vision.
Le mot Dioptrïque tire fon origine aufii du grec

,

& eli compofé de lia, per , au-travers
,
& enslopcu

, je

vois.

La Dioptrique
, prife dans un fens plus étendu, cil

la troifieme partie de l'Optique
,
dont l’objet efi de

confidérer & d’expliquer les effets de la réfra&ion

de la lumière, lorfqu’elle paffe par différens milieux :

tels que l’air, l’eau, le verre, & fur-tout les lentil-

les. Voye[ Optique.
Ainfi on peut diftinguer deux parties dans la Diop-

trique-, l’une confidere indépendamment de la vifion ,

les propriétés de la lumière, lorfqu’elle traverfe les

corps tranfparens
,
& la maniéré dont les rayons fe

brifent & s’écartent,ou s’approchent mutuellement ;

l’autre examine l’effet de ces rayons fur les yeux,

& les phénomènes qui doivent en réfulter par rap-

port à la vifion.

M. Defcartes a donné un traité de Dioptrique
,
qui

eft un de fes meilleurs ouvrages. On trouve dans le

recueil des œuvres de M. Huyghens
,
un traité de

Dioptrique affez étendu. Barrow a traité aufii fort au

long de cette partie de l’Optique ,
dans fes lectiones

Opticce
; aufii bien que M. Newton, dans un ouvrage
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qui porte le meme titre , & qu’on trouve dans le re-

cueil de les opufcitles ,
imprime à Laufanne en trois

vol. in-4
0

. 1744. Cette matière le trouve auffi fort

approfondie dans l’Optique du même auteur. M.
Guifnée a donné , dans les mém. de Ûacad. de 1704 ,

la iolution d’un problème général
,

qui renferme

prefque toute la Dioptrique
; & le P. Mallebranchc a

inféré ce problème à la fin de fa Recherche de la vé-

rité. Nous parlerons plus bas d’un ouvrage de M.
Smith fur cette matière.

Une des principales difficultés de la Dioptriqiie eft

de déterminer le lieu de l’image d’un objet qui eft vû
par réfraêfion. Les auteurs d’Optique ne font point

d’accord là-deflus. Pour expliquer bien nettement

en quoi ils different, imaginons un objet O ( fig
. 65 .

d'Opc. n. 2. ) plongé dans une eau tranquille
,
dont

ia furface foit FG
, & que l’œil A voit par le rayon

rompu O HA. Il eft queftion de déterminer en quel

endroit cet objet O doit paroître. Il eft certain d’a-

bord qu’il doit paroître dans le prolongement du

rayon AH
,
puifque l’œil eft affe&é de la même ma-

niéré
,
que fi l’objet étoit dans le prolongement de

ce rayon
;
mais en quel endroit de ce prolongement

rapportera-t-on l’objet ? C’eft furquoi les auteurs de

Dioptrique font partagés. Les uns prétendent que

l’objet O doit paroître dans l’endroit où le rayon

rompu HA coupe la perpendiculaire
,
menée de

l’objet O fur la furface FG ,
c’eft-à-dire en L. La

raifon principale que ces auteurs en apportent ,
eft

que tout objet vû par un rayon réfléchi eft toujours

rapporté à l’endroit où le rayon réfléchi coupe la

perpendiculaire menée de l’objet fur la furface reflé-

chiffante , & qu’il en doit être de même des rayons

rompus. Mais, i°. le principe d’où partent ces au-

teurs fur le lieu de l’image vue par des rayons réflé-

chis
,
eft fujet à beaucoup de difficultés ,

comme on

le verra à l 'article Miroir ; i°. quand même ce

principe feroit vrai & général
,
on ne feroit pas en

droit de l’appliquer fans aucune efpece de preuve

,

pour déterminer le lieu de l’image vu par des rayons

rompus.
D’autres auteurs prétendent que le lieu de l’ima-

ge de l’objet O doit être au point K, qui eft le point

de concours des deux rayons rompus infiniment pro-

ches ,
I A

,
H A. Voici la raifon qu’ils en appor-

tent. Il eft certain que l’objet O envoyé à l’œil A
un certain nombre de rayons

,
parce que la prunel-

le a une certaine largeur. Si donc on luppofeque IA
& H A foient deux de ces rayons

,
il eft facile de

voir que ces rayons entrent dans l’œil , de la même
maniéré que s’ils venoient direêtement du point K :

or tous les autres rayons qui entrent dans l’œil con-

courent à-peu-près au même point K ,
parce que la

prunelle a peu de largeur, & qu’ainft le nombre des

rayons qui y entrent n’eft pas fort grand : ainfi l’ob-

jet doit paroître au point K. Il faut avoiier que ce

raifonnement paroît beaucoup plus plaufible que ce-

lui des partifans de la i
re hypothefe: aufli l’opinion

dont il s’agit ici
,
eft celle des plus célébrés auteurs

d’Optique
,
entre autres de Barrow & de Newton. Le

premier de ces auteurs dit même avoir fait une expé-

rience facile
,
par le moyen de laquelle il s’eft affûré

de la fauffeté de l’opinion ancienne fur le lieu de l’i-

mage. Il attacha au bout d’un fil {fig. 65 . d'Op.

n. 3 .)
un plomb O ,

& defeendit ce fil dans une eau

ftagnante , dont la furface étoit F G ; enforte que la

partie NV étoit vue par réflexion au-dedans de l’eau,

& la partie O Vpar réfraction
,
l’œil étant placé en

A : l’image de la partie N V
,
vûe par réflexion

,

étoit en ligne droite avec NV
,
comme elle le devoit

être en effet
;
&c l’image de la partie O V paroiffoit

s’éloigner de la perpendiculaire
,
& former une cour-

be Vfi M. Or fi les points du fil O V dévoient paroî-

tre dans la perpendiculaire 0 V, comme le préten-
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dent ceux qui foûtiennent la première opinion
,
l'i-

mage de la partie O r'auroit dû paroître droite,

non pas courbe
; & de plus elle auroit dû fe confon-

dre avec celle de NV.
Cependant Barrow avoue lui - même à la fin de

fon Optique
,

qu’il y a des cas oii l’expérience eft

contraire à fon principe fur le lieu de l’image : ce

font les cas où les rayons rompus
,
au lieu d’entrer

divergens dans l’œil
, y entrent convergens

;
car

alors le point de réunion des rayons eft derrière

l’œil
, & on devroit voir l’objet derrière foi

,
ce qui

eft abfurde. Voye ~ ce que nous diroùs fur ce fujet à

l ’article Miroir. Voye
1 aujfi Apparent.

M. Smith, dans fon Optique imprimée à Cambrid-

ge en 1738 , &c qu’on peut regarder comme l’ouvra-

ge le plus complet que nous ayons jufqu’à préfent

fur cette matière
, attaque le fentiment de Barrow,

& s’en écarte. Selon cet auteur
,

la grandeur appa-

rente d’un objet vû par un verre ou un miroir
,
eft

d’abord proportionnelle à l’angle vifuel ; enluite ,

pour avoir le lieu apparent, il dit que l’objet paroît

à la même diftance à laquelle il paroîtroit à la vûe
fimple , s’il étoit vû de la grandeur dont il paroît

au moyen du verre. Ainfi je fuppofe un objet d’un

pouce de grandeur vû par un verre
;

fi l’angle vifuel

eft augmenté du double, l’objet paroîtra double: ce-

la pofé
,
placez l’objet d’un pouce entre les deux

rayons rompus qui forment l’angle vifuel , de ma-
niéré qu’il foit rafé par ces rayons

;
& vous aurez

le lieu où paroîtra l’objet. M. Smith prétend avoir

confirmé fon opinion par des expériences. Voye
{ fon

ouvrage ,
art. 104. & fiuiv. 13g. &fuiv. & les remar-

ques à lafin de l'ouvrage
,
pag. 3 o. & fuiv. U prétend

auffi expliquer par fon principe l’opinion de Barrow.

Mais le principe de M. Smith eft - il lui - même fans

difficulté? Eft -il bien vrai en premier lieu que la

grandeur apparente de l’objet dépende uniquement
de l’angle vifuel ? Voyeç Apparent. Cela n’eft pas
vrai dans l’Optique fimple: pourquoi cela feroit -il

vrai généralement dans la Dioptrique ? Eft- il bien

vrai en fécond lieu que la diftance apparente foit

d’autant plus petite, que la grandeur apparente eft

plus grande ? Je doute que l’expérience foit bien con-

forme à cette idée. Un objet vû avec une forte lou-

pe ,
& fort groffi par conféquent

, devroit fuivant

cette réglé paroître plus près que le même objet à
la vûe fimple. Cependant cet objet n’eft éloigné que
de quelques lignes de l’œil

, &L fon image paroît 3
une diftance beaucoup plus grande. Voye

{

Image ,

Vision ,
& les articles cités ci-dejfius.

Voye[ aujfi.les réglés de la Dioptriq. expliquées plus

au long dans les articles Réfraction, Lentille,
&c. & l’application qu’on en fait dans la conftrudion

des télefeopes
,
des microfcopes

,
& d’autres inftru-

mens de Dioptrique , aux articles Télescope
,
Mi-

croscope, &c. (O)
Dioptrique, adj. fe dit en général de tout ce

qui a rapport à la Dioptrique. Il eft oppofé à catop-

trique
,
auffi pris adjeriivement. Ainfi on dit telefco-

pe dioptrique
,
d’un télelcope entièrement par réfrac-

tion ,
c’eft-à-dire compoie de verres

,
pour l’oppo-

fer au telefcope catoptrique ou catadioptrique
,
qui

eft un telefcope par réflexion ,
compofé de verres &

de miroirs. Voye^ TÉLESCOPE. (O)
DIOSCOREA,f. f. (Hifi. nat. bot.') genre de

plante dont le nom a été dérivé de celui de Dioi-

coride. La fleur des plantes de ce genre eft mono-

pétale , en forme de cloche
,
ouverte & découpée.

Il s’élève du calice un piftil qui traverfe le bas de la

fleur ,
& devient dans la fuite un fruit à trois an-

gles ,
& divifé en trois loges qui renferment des fe-

mences plates
,

arrondies & bordées d'un feuillet

membraneux. Plumier, nova plant, Amcric. gener,

Voye^ Plante, (-f)
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DIOSCURES, f. m.-pl. (Mythé) furnom de Caf-

tor & de Pollux ,
qui fignifie qu’ils étoient fils de Ju-

piter. H vient du grec S'ioç
,
Jupiter , & xovpo7, enfant

de Jupiter, qui félon la fable fe déguifa en cygne
pour féduire Leda leur mere. Ces deux héros furent

du nombre des Argonautes
,
& rapportèrent de la

Colchide dans la Laconie la ftatue de Mars appel-

le Theritas. On croit qu’ils furvécurent à l’enleve-

nient de leur loeur Helene par Paris
,

6c qu’ils ne
forent déifiés que plus de trente ans après la pril'e

de Troie. Ils avoient un temple à Athènes , & on
les regardent principalement comme des divinités

chargées du foin d’appaifer les tempêtes
,

6c par

cette raifon on leur donna aulîî le furnom de dieux

faut eurs. On prétendoit que les feux qui parodient

ordinairement fur la fin des tempêtes
, étoient une

marque de la préfence & de la proteélion des Diof
cures : idée fuperftitieufe que le Chriftianifme n’a

pas entièrement détruite
,
puifque les matelots re-

gardent encore aujourd’hui ce météore comme
quelque chofe de divin

,
& lui rendent une elpece

de culte. Les uni le nomment faint Nicolas 6c J'etint

Finie, d’autres corpo J'anto. En conféquence de cet-

te idée
,
les fculpteurs 6c les monétaires ont déli-

gné les Diofcures dans les bas-reliefs & dans les mé-
dailles

,
par une étoile placée au-delfus de leur bon-

net. Il y a eu chez les anciens plufieurs autres Diof-

cures que les fils de Leda 6c de Jupiter. (G)
DIOXIE

,
1. f. cT/sÇeîa ,

en Mnfique , eft, au rap-

port de Nicomaque, un nom que les anciens don-
noient quelquefois à la confonnance de la quinte

,

qu’ils appelloient communément diapente. Voy. DlA-
PENTE. (S )

DIPHRYGES
, (

Métallurg.) nom que les anciens

ont donné à une elpece de craffe qui s’attache aux

parois des fourneaux
,
dans lefquels on a fait fondre

le cuivre jaune ou laiton. Elle contient une petite

portion de zinc. Voye\ Cadmie. (—

)

DIPHTHONGUE, f. f. ternie de Grammaire

;

ce

mot par lui - même eft adjeâif defyllabe ; mais dans

l’ufage , on le prend fubftantivement. a eft une fylla-

be monophthongue ,
povoç&ey)-oç ,

c’elt-à-dire une fyl-

labe énoncée par un fon unique ou fimple
; au lieu

que la fyilade au
,
prononcée à la latine a-ou,6c com-

me on la prononce encore en Italie
,
&c. 6c même

dans nos provinces méridionales ;
au

, dis-je ,
ou plu-

tôt a-ou , c’eft une diphthongue , c’eft-à-dire une fyl-

labe qui fait entendre le fon de deux voyelles par une

même émiflion de voix
,
modifiée par le concours des

mouveméns fimultanées des organes de la parole.

R R. S'ic ,
bis , 6c çSoyyoç ,fonus.

L’efîence de la diphthongue confifte donc en deux

points.

i°. Qu’il n’y ait pas ,
du moins fenfiblement

,
deux

mouvemens fucceftïfs dans les organes de la parole.

2°. Que l’oreille fente diftindement les deux voyel-

les par la même émiflion de voix : Dieu

,

j’entens Pi

& la voyelle eu, & ces deux fons fe trouvent réunis

en une feule fyllabe , & énoncés en un feul tems.

Cette réunion
,
qui eft l’effet d’une feule émiflion de

voix ,
fait la diphthongue. C’eft l’oreille qui eft juge

de la diphthongue
;
on a beau écrire deux

,
ou trois

,

ou quatre voyelles de fuite ,
fi l’oreille n’entend qu’-

un Ion ,
il n’y a point de diphthongue : ainfi au

,
ai

,

dent , &e. prononcés à la françoife ô ,
è

,
e, ne font

point diphthongues. Le premier eft prononcé comme
un o long

,
au mône

,
au-ne : les partifans même de

l’ancienne orthographe l’écrivent parc en plufieurs

mots, malgré l’étymologie or, de aurum , o-reille,

de auris : & à l’égard de ai , oit
,
aient

,

on les pronon-

ce comme un è, qui le plus louvent eft ouvert, pa-

lais comme J'uccès , ils av-oien-t , ils avê
,
&c.

Cette différence entre l’orthographe & la pronon-

ciation , a donné lieu à nos Grammairiens de divifer
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les diphthongues en vraies ou propres

, & en fouîtes

ou impropres. Ils appellent auflî les premières
, diph-

thongues de l'oreille , 6c les autres
,
diphthongues aux

yeux : ainfi Yce 6c l’as
, qui ne fe prononcent plus au-

jourd’hui que comme un e
,
ne font diphthongues qu’-

aux yeux ; c’eft improprement qu’on les appelle diph-

thongues.

Nos voyelles font a , é
,
è , ê , i ,o , u , eu , e muet

ou . Nous avons encore nos voyelles nafales ,an,en 9

in
,
on f un : c’eft la combinaifon ou l’union de deux

de ces voyelles en une feule fyllabe, en un feul tems,
qui fait la diphthongue.

Les Grecs nomment prépoftive la première voyel-
le de la diphthongue

, 6c poflpofitive la fécondé : ce
n’eft que fur celle-ci que l’on peut faire une tenue ,

comme nous l’avons remarqué au mot Consonne.
Il feroit à fouhaiter que nos Grammairiens foffent

d’accord entre eux fur le nombre de nos diphthon-

gues ; mais nous n’en fommes pas encore à ce point-

là. Nous avons une grammaire qui commence la lifte

des diphthongues par eo
,
dont elle donne pour exem-

ple Géographie , Théologie-, cependant il me femble
que ces mots font de cinq fyllabes

,
Gé-o-gra-phi e 9

Thé-o-lo-gi-e. Nos Grammairiens 6c nos dictionnaires

me paroifl'ent avoir manqué de juftefle & d’exaétitu-

dc au fujet des diphthongues-.èAais fans me croire plus

infaillible, voici celles que j’ai remarquées, en fui-

vant l’ordre des voyelles; les unes fe trouvent en
plufieurs mots

, 6c les autres feulement en quelques-
uns.

Ai, tel qu’on l’entend dans l’interjeCtion de dou-
leur ou d’exclamation ai , ai

,
ai

,

& quand Va entre
en compofition dans la même fyllabe avec le moiiillé
fort, comme dans m-ail , b-ail , de T-ail, ati-r-ail

,

i
v
,

a
f~y',

ai1 » Porr c -ail » &c. ou qu’il eft fuivi du moiiil-
le foible

,
la ville de Bl-ayc en Guienne

,
les îles Lu-

c-ayes en Amérique.
Cette diphthongue ai eft fort en ufage dans nos pro-

vinces d’au-delà de la Loire. Tous les mots qu’on
écrit en françois par ai

,

commefaire , néccjfairc
,
ja-

mais
,
plaire , palais , 6cc. y font prononcés par a-i

diphthongue : on entend Va & 17. Telle étoit la pro-
nonciation de nos peres

, 6c c’eft ainfi qu’on pronon-
ce cette diphthongue en grec

, péoum ,
-ripai

; telle eft

auflî la prononciation des Italiens
, des Elpagnols

,

&c. Ce qui fait bien voir avec combien peu de raifon
quelques perfonnes s’obftinent à vouloir introduire
cette diphthongue oculaire à la place de la diphthon-
gue oculaire oi dans les mots François , croire , 6cc.
comme fi ai étoit plus propre que oi à repréfenter le

fon de PL Si vous avez à réformer oi dans les mots
où il fe prononce è

, mettez é : autrement, c’eft réfor-

mer un abus par un plus grand
, & c’eft pécher con-

tre l’analogie. Si l’on écrit François
, j'avois , c’eft

que nos peres prononçoient François
, j'avois ; mais

on n’a jamais prononcé Français en faifant entendre
Va & 17. En un mot

,
fi l’on vouloit une réforme

, il

folloit plutôt la tirer de procès ,fuccès , très , auprès ,

dès , 6cc. que de fe régler fur palais , 6c fur un petit

nombre de mots pareils qu’on écrit 1 par ai, par la

raifon de l’étymologie palatium , 6c par ce que tell©

étoit la prononciation de nos peres
;
prononciation

qui fe conferve encore
, non-feulement dans les au-

tres langues vulgaires, mais même dans quelques-

unes de nos provinces.

Il n’y a pas long-tems que l’on écrivoit nai , natus

il eft nai
;
mais enfin la prononciation a foûmis l’or-

thographe en ce mot
,
& l’on écrit né.

Quand les Grecs changeoient ai en « dans la pro-

nonciation
, ils écrivoient »â7p«, attollo

,
Zpoy , attoU

lebam.

Obfervons en paffant que les Grecs ont fait ufage

de cette diphthongue ai
,
au commencement, au mi-

lieu
, Ôc à la fin de pluiïeurs mots , tant dans les noms

qua
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que dans les verbes : les Latins au contraire ne s’en

font guere fervis que dans l’interjeétion ai, ou dans

quelques mots tirés du Grec. Ovide parlant d’Hya-

cinthe ,
dit

,

Ipfe fuos gemitus fol'ùs infcribit : & ai ai

Flos habet infcriptum. Ovid. met. liv.X. v. zi6.

Lorfque les Latins changent Y

a

en ai
,
cet ai n’eft

point diphthongue

,

il eft diffyllabe. Servius fur ce

vers de Virgile

,

Aulàiin medio. Æneid. liv. III. v. 364.

dit aulaï pro aulæ
,
& ejl diærefis de grecâ ratione ve-

nions ; quorum ai diphthongus refoluta , apud nos duas

fyllabas facit. Foye

{

DlERÈSE.
Mais paffons aux autres diphthongiies. J’obferve-

rni d’abord que l’i ne doit être écrit par .y, que lorf-

qu’il cil le figne du mouillé foible.

Eau. Fléau
,
ce mot eft de deux fyllabes.

Etre Feffroi du monde & le fléau de Dieu. Cor-
neille.

A l’égard defeau , eau ,
communément ces trois let-

tres eau fe prononcent comme un 0 fort long
,
& alors

leur enfemble n’eft qu’une dipthongue oculaire ou une

forte de demi-diphtongue dont la prononciation doit

être remarquée : car il y a bien de la différence dans

la prononciation entre un feau à puifer de l’eau &
unflot, entre de Yeau & un os , entre la peau & le Pô
rivière ou Pau ville. M. l’abbé Regnier

,
gramtn. pag.

yo. dit que Yé qui eft joint à au dans cette diphthon-

guc
,
fe prononce comme un é féminin

,
& d’une ma-

niéré prefqu’irnperceptible.

El

,

comme en Grec tuvo, tendo: nous ne pro-

nonçons guere cette diphthongue que dans des mots

étrangers ,
bei ou bey ,

dei ou dey
; le dey de Tunis

; ou
avec le n nazal, comme dans teindre , Rheims, ville.

Selon quelques grammairiens on entend en ces mots

un i très-foible, ou un fon particulier qui tient de Ye

6c de Yi. Il en eft de même devant le fon mouillé

dans les mots fo-l-eil , conf-cil ,
fo-rn-cil

, &c.
Mais félon d’autres il n’y a en ces derniers que Ye

fuivi du fon mouillé ; le v-ie-il-home , con-f-e-il , fom-
e-il

,
&c. &C de même avec les voyelles a, ou, eu.

Ainft félon ces grammairiens
,
dans œil qu’on pro-

nonce euil, il n’y a que eu fuivi du fon mouillé , ce

qui me paroît plus exaft. Comme dans la prononcia-

tion du fon mouillé
,

les organes commencent d’a-

bord par être difpofés comme fi l’on alloit prononcer

i , il femble qu’il y ait un i
; mais on n’entend que le

fon mouillé
,
qui dans le mouillé fort eft une confon-

ne : mais à l’égard du mouillé foible , c’eft un fon mi-

toyen qui me paroît tenir de la voyelle &: de la con-

fonne : moi-yen , pa-yen ; en ces mots ,
yen eft un

fon bien différent de celui qu’on entend dans bien

,

mien , tien.

Ia , d-ia-cre , d-ia-mant, fur-tout dans le difeours

ordinaire :fiacre ; les Plé-ia-des , de la v-ian-de , négo-

c-ian-t , inconvé-n-ien-t.

IÊ. P-ié ou p-iéd

,

les p-ié-ds , ami-t-ié , pi-t-ié
,
pre-

mier , der-n-ier , mé-t-ie-r.

Ik ouvert. Une v-i'e-le infiniment, vol-iè-re , Gu-iï-

nt province de France, V-ié-ne ville, ou verbe, ve-

niat , n-iai-s , b-iai-s ; on prononce niés , bits
, f-ié-r

,

lin t-ié-rs ; le c-ie-l
,
Ga-br-ie-l , effen-t-ie-l

,

du m-ie-l,

f-ie-l.

Ien , où l’i n’eft point un mouillé foible ;
b-ien

,

m-ien , t-ien , f-ien , en-tre-t-ien
,
ch-ien , comé-d-ien ,

In-d-ien , gar-d-ien , pra-ti-c-ien ; l’i & la voyelle na-

zale en font la diphthongue.

Ieu ; D-ieu , l-ieu
,
les c-ieu-x , m-ieu-x.

Io jf-io-lc
,
capr-io-le , car-io-le

,
v-io-le, fur-tout en

profe.

Ion ; p-ion, que nous ai-m-ion-s , di-fion-s , &c.
Tome IV.
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ac t-lon

, occaf-ion : ion eft fouvent de deux fyllabes

en vers.

Iou ; cette diphthongue n’eft d’ufage que dans nos

provinces méridionales,ou bien en des mots qui vien-

nent dc-là ;
Mon-tefqu-iou , Ch-iou-r-me

,
O-l-iou-les

ville de Provence ; la Ciotat, en Provence on dit la

C-iou-tat.

YA , YAN , YE e muet
,
YÉ , &c. l’i oit Yy a foil-

vent devant les voyelles un fon mouillé foible ; c’eft-

à-dire un fon exprimé par un mouvement moins fort

que celui qui fait entendre le fon mouillé dans Fer-

failles
,
paille

; mais le peuple de Paris qui prononce
F’.rfa-ye , pa-ye ,

fait entendre un mouillé foible
;
on

l’écrit par y-. Ce fon eft l’effet du mouvement affoi-

bli qui produit le mouillé fort ; ce qui fait une pro-

nonciation particulière différente de celle qu’on en-

tend dans mien , tien
, où il n’y a point de fon mouil-

lé, comme nous l’avons déjà obfervé.

Ainfi je crois pouvoir mettre au rang des diphthon-

gués les fons compofés qui réfultent d’une voyelle

jointe au mouillé foible ;
a-yan-t , voyan-t ,

pa-yen,
pai-yan-t

,

je pai-ye , em-plo-ye-r , do-yen
,
afin que

vous foyc-i , dé-lai-ye-r , bro-ye-r.

Oi. La prononciation naturelle de cette diphthon-

gue eft celle que l’on fuit en grec
,
Xw>o/ ,* on entend

Yo & Yi. C’elt ainfi qu’on prononce communément
voi-ye-le , voi-ye-r

,
moi-yen, loi-yal , roiyaume

;

on
écrit communément voyelle

,
voyer , moyen ,

loyal

,

royaume. On prononce encore ainft plufieurs mots
dans les provinces d’au-delà de la Loire; on dit Sa-

v-oi-e, en faifant entendre Yo & Yi. On dit à Paris

Sa-v-o-ya-rd ; ya eft la diphthongue.

Les autres maniérés de prononcer la diphthongue
oi ne peuvent pas fe faire entendre exaélement par
écrit : cependant ce que nous allons obferver ne fera

pas inutile à ceux qui ont les organes affez délicats &C
affez fouples pour écouter & pour imiter les perfon-

nes qui ont eu l’avantage d’avoir été élevées dans la

capitale
, &c d’y avoir reçu une éducation perfettion-

née par le commerce des perfonnes qui ont l’efprit

cultivé.

Il y a des mots où oi eft aujourd’hui prefque toû-
jours change en oe

, d’autres où oi fe change en ou
,& d’autres enfin en oua : mais il ne faut pas perdre

de vue que hors les mots où l’on entend Yo & l’i

,

comme en grec xùyoi ,
il n’eft pas poffible de repré-

fenter bien cxa&ement par écrit les différentes pro-

nonciations de cette diphthongue.

Oi prononcé par oe où Ye a un fon ouvert qui ap-

proche de Yo ; f-oi , l-oi , fr-oi-d, t-oi-cl , m-oi , àf-oi-

J'on , qu-oi , c-oi-ffe , oi-feau, j-oi-e , d-oi-gt (digitus)
,

d-oi-t (debet) ,
ab-oi-s , t-oi-le

, &c.
Oi prononcé par oa ; m-oi-s, p-oi-s, ti-oi-x, tr-oi-s,

la ville de Tr-oi-e , Scc. prononcez ,
m-oa

, p-oa, &c.
Oi prononcé par oua ; b-oi-s (lignum)

,
pronon-

cez b-ou-a.

OIN :foin, l-oin, befoin,foin, j-oin-dre
,
m-oin-s,

on doit plutôt prononcer en ces mots une forte (Ye

nazal après Yo, que de prononcer ouin

;

ainft pro-

noncez Joein plutôt que fouin.
Il faut toujours fe reffouvenir que nous n’avons

pas de ftgnes pour représenter exactement ces fortes

de fons.

Oua écrit par ua, éq-ua-teur, éq-ua-tion
, aq-ua-

tique
, quin-q-ua-géfime

;

prononcez é-c-oua-teur, é-q-oua-

tion , a-q-oua-tique , quin-q-oua-géflme.

Oe : p-oe-te
,
p-oe-me

;

ces mots font plus ordinai-

rement de trois fyllabes en vers ; mais dans la liberté

de la converfation on prononce poe comme diph-

thongue.

OUAN : Ec-ouan, R-ouan illes
,
diphthongues ea

profe.

Oue : oue-fl ,fud-oue-fl t

N N N n n n
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Oui : b-oui-s , l-oüi-s, en profe; ce dernier mot

eft de deux fyllabes en vers ;
oui , ita.

Oui , cefont ces plaïfirs & cespleurs quey envie.

Oui
,
je t'achèterai le praticien françois. Racine.

OuiN: bara-g-oüin , ba-b-oüin.

Ue : ftatue éq-uefire , ca-f-ue-l ,
an-ue-l, éc-ue-le ,

r-ue-U
,
tr-ue-le , fur-tout en profe.

Ul : l-ui , ct-ui
,
n-uity br-uit

,
fr-uit , h-uit , l-ui-re

,

jefuis , unf-uif-Je.
UlN : Al-c-uin théologien célébré du tems de Char-

lemagne. Q-uin-quagéfime

,

prononcez quin comme
en latin ; & de même Q-uin-ti-l-ien , le mois de J-uin.

On entend Vu & l’i nal'al.

Je ne parle point de Caën , Laon ,
paon , Jean ,

&c.
parce qu’on n’entend plus aujourd’hui qu’une voyel-

le nafale en ces mots-là
,
Can

,
pan , Jan , &c.

Enfin il faut obferver qu’il y a des combinaifons

de voyelles qui font diphthongucs en profe &: dans la

converfation , & que nos poètes font de deux fyl-

labes.

Un de nos tradu&eurs a dit en vers

,

Voudrois-tu bien chanter pour moi , cher Licidas ,

Quelqu air Ji-ci-li-en. Longepierre ?

On àitfi-ci-lien en trois fyllabes dans le difcours or-

dinaire. Voici d’autres exemples.

La foi
,

ce nœudfacri, ce li-en pré-ci-eux.

Brebeuf.
Jl ejl jufle , grand roi , qu’un meurtri-er périjfe.

Corneille.

Alle{ , vous devri-ez mourir de pure honte. Mol.

Vous perdri-ez le tems en difcours fuperflus.

Fontenelle.

Cette fiere raifon dont on fait tant de bruit ,

Contre les pafii-ons nef pas un sur remede.

Deshoulieres

Non , je ne hais rien tant que les contorli-ons

De tous ces grands faifeurs de proteftati-ons.

Moliere.

La plupart des mots en ion & ions font diphthon-

gues en profe. Voye
ç

les divers traités que nous

avons de la verfification françoife.

Au refte
,
qu’il y ait en notre langue plus ou moins

de diphthongues que je n’en ai marqué
,
cela eft fort

indifférent
,
pourvu qu’on les prononce bien. Il eft

utile
,

dit Quintilien , de faire ces obfervations ;

Céfar
,
dit-il

,
Cicéron

, & d’autres grands hommes

,

les ont faites ; mais il ne faut les faire qu’en paffant.

Marcus Tullius orator , artis hujus diligentiffimus fuit
,

& in filio ut in epifiolis apparet Non obfant

hœ dlfciplinœ per illas euntibus
3fed circa illas hœrenci-

bus. Quint, infit. orat. lib. I. cap. vij. in fine. (
A)

* DIPLETHRUM, f. m. (Hifi. anc.') mefure des

champs à l’ufage des Grecs; c’étoit le double du
plethrum. Le plethrum étoit de 125 piés quarrés, &
par conféquent le diplethrum du double.

DIPLOÉ ,
f. m. terme d'Anatomie , fubffance fpon-

gieufe & qui fépare les deux tables du crâne
,
& for-

ment avec elles le crâne. Voyei Crâne.
La fubffance du diploé étant fpongieufe

, s’imbibe

ailement du fang
, & fe trouve partagée en une infi-

nité de petites cellules de différentes grandeurs
,
qui

reçoivent les petites branches des arteres de la dure-

mere , & donnent iffue aux petites veines qui vont

fe rendre dans fes finus. Chambers. (V)

DIPLOIS
,
f. m. (Hifi. ancj) c’eff un mot grec qui

fignifie un habit double ou un manteau double. On dit

3
ue les anciens ne doubloient pas leurs habits

, & qu’-

s appelloient diplois ou habits doubles ceux qui

étoient fi vaffes
, qu’on pouvoit les replier & les

remettre doubles : tels étoient les manteaux des phi-

Iofophes cyniques ; ils les replioient autour d’eux
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pour ne fe pas découvrir entièrement à nud

,
parcé

qu’ils n’avoient point de tuniques par-deffous. Hora-

ce parlant de Diogene le cynique
,
liv. /. ép. ty. dit,

contra quem duplici panno patientia velat.

Le pfalmiffe prie Dieu de confondre ceux qui le

déchiroient par leur médilance
,
& de les couvrir de

honte comme d’un habit doublé : operianturficut di-

ploïde confufione fud. Mais l’hébreu meil fignifie pro-

prement un manteau ou habit de dejjus. Baruch a aufli

employé le terme diplois
,
ch, v. verf %. mais comme

nous ne l’avons pas en hébreu
,
nous ne pouvons dire

ce qu’il a voulu marquer par ce mot. Calmet
,
dict.

de la bible. (G)
DIPLOME & DIPLOMATIQUE. Les diplômes

font des attes émanés ordinairement de l’autorité

des rois
, & quelquefois de perionnes d’un grade in-

férieur. Diplomata funt privilégia & fundationes im-

peratorum
,
regum ,

ducum , comiium
, &c. Antonius

Matth. notation, adEgmundan. chronic. cap. xvij. Ce
feroit ce qu’on pourroit aujourd’hui nommer des

lettres patentes. Si ce terme vient du grec
,
comme on

l’en foupçonne
,

il fignifieroit le duplicata ou la co-

pie double d’un a£Ie ; peut-être parce qu’il s’en gar-

doit un exemplaire ou des minutes, ainfi qu’il le fait

depuis long-tems
,

foit dans les lettres des princes

,

foit dans prefque tous les aétes qui fe pafl'ent entre

particuliers chez les notaires.

Du terme de diplôme eff forti celui de diplomati-

que
,
qui eff la fcience & l’art de connoîtreles fic-

elés où les diplômes ont été faits
, & qui fuggere en

même tems les moyens de vérifier la vérité & la

fauffeté de ceux qui pourroient avoir été altérés,

contrefaits, & imites, pour les fubftituer quelque-
fois à des titres certains êc à de véritables diplômes

;

ce qui s’eft pratiqué , ou pour réparer la perte qu’on
auroit faite des vrais diplômes

, ou pour augmenter
les grâces, droits, privilèges, immunités, que les

princes ont accordés à quelques communautés ecclé-

fiaffiques ou féculieres.

J’ai dit que la diplomatique étoit la fcience & l’art

de difeerner les vrais titres d’avec ceux qui étoient

ou faux ou fuppofés : par-là on voit qu’elle renfer-

me quelque partie de fcience
,
par l’ufage qu’on doit

faire dans ce difeernement de la connoiffance exac-

te de la chronologie qui étoit différemment pratiquée

chez les différentes nations. Ainfi l’ancienne chrono-

logie d’Efpagne n’étoit pas la même que la nôtre ; &
celle des Grecs & des Orientaux en eff encore plus

éloignée ; mais celle d’Italie l’eft beaucoup moins.

Cette partie eff effenticlie
,
parce qu’il eff quelque-

fois arrivé de mettre dans ces fortes d’aftes falfifiés

une chronologie qui n’étoit pas encore en ufage par-

mi nous. Une autre portion de fcience qui entre dans

le difeernement des diplômes
, eff la connoiffance des

mœurs & du ftyle diplomatique de chaque fiecle ; ce

qui demande beaucoup de recherches & de réfle-

xions. L’art y entre aufli pour quelque chofe ; il con-

fifte à favoir diftinguer les écritures des divers tems
& des différentes nations ; l’encre dont on s’eft fervi ;

les parchemins & autres matières qu’on y employoit;

les fceaux aufli-bien que la maniéré de figner & d’ex-

pédier tous ces aéles : voilà ce qui concourt à l’u-

fage de la diplomatique.

On donne aufli aux diplômes le nom de titres &
de chartes : comme titres , ils fervoient & fervent en-

core pour appuyer des droits légitimes
,
ou pour fe

maintenir dans la poffeflion de certains privilèges,

grâces
,
& immunités : on les a nommés chartes , à

caufe de la matière fur laquelle ils étoient écrits,

qui de tout tems a été appellée parles Grecs Kclpvnt

ou Kctprov , & par les Latins même de la pure latinité

charta 3 & quelquefois membrana. Cicéron ne s’eft

pas moins fervi de ces deux termes que du mot di-

ploma.
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L’ufage & l’emploi des diplômes & des chartes

fert auffi pour la connoiflance de l’ancienne origine
des grandes maifons : comme leurs chefs ont fondé
plusieurs abbayes ou monafteres

, ou que du moins
ils en ont été les bienfaiteurs, ils ont eu foin à ce
premier atte de religion d’en ajouter un fécond

,
qui

etoit d’établir des prières pour le repos de l’ame de
leurs peres & de leurs ancêtres

, dont les noms fe
trouvent expreflement marqués dans la plûpart de
ces diplômes ou de ces chartes. C’eft ainfi que les ti-

tres ou les diplômes de l’abbaye de Mure ou Mûri en
Suiffe

, imprimés en 1 6 x 8 , 1 627 , & 1 7 1 8 ,
nous font

connoître 1 origine de la maifon d’Autriche.
On n ignore pas qu’en matière de généalogie, l’hi-

ltoire & les titres fe prêtent un mutuel l'ecours : dès
que 1 hiftoire nous manque

, on a recours aux titres
;& au defaut des titres on employé l’autorité des hif-

îoriens
,
fur-tout des contemporains. Ce font des té-

moignages publics
,
qui fouvent font plus de foi que

les titres
,
qui font des témoins fecrets & particu-

liers. Cependant dès qu’il s’agit de fe faire reftituer
quelques fiefs aliénés, des principautés

,
des domai-

nes ufurpés par des étrangers
,
ou des droits qui tom-

bent en litige
, alors les titres font beaucoup plus né-

ceflaires que l’hiftoire
,
parce qu’ils entrent dans un

plus grand détail. Les magiftrats & les dépofitaires
de la juftice ne connoiflent que ces fortes d’attes;
c’efl: ce qui les détermine dans leurs jugemens & dans
leurs arrêts. L’hiftoire ne fert que pour développer
l’illuftration des maifons : elle fait connoître la di-

gnité des perfonnes
,
la grandeur de leur origine ; &

jamais on ne l’employe pour les matières d’intérêt;
ce n’eft pas fon objet. C’eft ainfi que la maifon d’Au-
triche, qui félon le P. Hergott fon dernier hiflorien

,

ne remonte par titres qu’à neuf générations au-def-

fus de Rodolphe d’Habsbourg
, s’élève encore félon

cet auteur à neuf autres générations, mais feule-

ment par l’hiftoire, au-delà des neuf qu’elle prouve
par les titres ; ce qui fait dix-huit générations au-def-

liis du milieu du xiij. fiecle. Ainfi la maifon de Fran-
ce qui remonte par titres jufqu’au roi Eudes en 888

,

porte par l’hiftoire fa généalogie à des tems beau-
coup plus anciens

,
quelque fentinient que l’on em-

brafl'e, au-delà de Robert-le-Fort qui vivoit au milieu
du jx. fiecle.

On fe fert encore des diplômes pour l’hiftoire par-
ticulière des églifes cathédrales

, des abbayes
, des

villes
, & même quelquefois des provinces

; mais ils

font de peu d’ufage pour l’hiftoire générale : nous
avons pour cette derniere des monumens qui font
moins expofés à la critique ou à la mauvaife humeur
des favans.

Mais par une fatalité qui vient fouvent de la ma-
lignité des hommes

,
il n’eft rien que l’on n’ait dit

contre les titres
, les diplômes

,

les chartes & les ar-

chives des communautés, fur-tout de celles des per-

fonnes d’églife. Bien des gens n’y ajoutent que très-

peu-de foi
,
parce qu’y en ayant beaucoup de fup-

pofés
,
grand nombre de falfifiés & d’altérés

, on a
fait porter aux vrais diplômes la peine qui n’eft due
qu’à ceux qui font faux ou contrefaits par des fauf-

faires. Il eft vrai
, & tous généralement conviennent

qu’on en a fabriqué ou falftfié un grand nombre
;

il fe trouve même des livres où il y a plus de faux
titres que de véritables ; c’eft le jugement qu’André
Duchêne

, dans fa bibliothèque des hijloriens de Fran-
ce, & porté des mémoires & recherches de France & de
la Gaule aquitanique

,

imprimés à Paris en 1 58 1 , fous
le nom de Jean de Lajlage. Plufteurs favans ont crû
que des communautés allez régulières avoient peine
à lever les doutes qu’on formoit fur les bulles qui
fervent de fondement à leurs privilèges : on a mis
dans ce nombre ceux de S. Germain des Prés

, de
Denis

,
de S. Médard de Soiflons, de Prémontré

,

Tome ir.
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Sr meme jufqu’à la bulle fabbatine des Carmes. On
croit cependant qu’il faut avoir trop de délicatefle
pour n etre pas content des apologies qu’on a faites
de ces privilèges.

J’ai dit qu’il y avoit des chartes totalement fup-
polées

, & d’autres qui ne font que falfifiées. Ces
dernières font les plus difficiles à reconnoître, parce
q«e ceux qui étoient les maîtres des originaux

,

ajoutaient dans leurs copies ce qui convenoit à leurs
intérêts. L on ne peut vérifier la falfification que par
les chartes originales

,
quand elles lont encore en

nature
, ou par d’autres privilèges poftérieurs

, op-
pofés a ceux contre lefquels on forme quelques foup-

11 eft beaucoup plus facile de reconnoître les char-
tes qui font entièrement fuppofées. On peut dans
ces fuppofitions avoir pris une de ces deux voies :

i°. Un homme verfé dans la le&ure de ces pièces
,

en aura lu une dans laquelle on retrouve les mœurs& le cara&cre du fiecle où vivoit le fauflaire
, &non pas celui auquel il impute fa prétendue charte :

2 • ^ °n aura peut-être pris le corps d’une autre
charte

, dans la copie ou l’imitation de laquelle on
fe fera contenté de changer l’endroit qui fert de mo-
tif à la lùppofition.

Une réglé qui découvre également la faufleté de
ces deux fortes de chartes

,
confifte dans les notes

chronologiques qu’on y met ordinairement
: par

exemple
,

li l’on fe fert d’époques qui n’étoient point
encore en ufage au tems où l’on fuppofe que le titre
a été fait

, comme cela peut arriver dans les pièces
qu’on croiroit du dixième fiecle ou des préccdens
& qui cependant feroient marquées par les années
de 1 ere chrétienne

,
qui n’a été en ufage dans ces

fortes de monumens que dans l’onzieme fiecle
; ou

s’il s’y trouvoit quelque faute par rapport au régné
des princes fous lefquels on dit qu’elles ont été fai-
tes

,
ou même fi elles étoient lignées par des perfon-

nes qui fufient déjà mortes, on fi l’on y trouvoit le
nom & la fignature de quelqu’autre qui n’auroit vécu
que long-tems après. Il faut néanmoins fe fervir de
ce dernier article avec quelque précaution & beau-
coup de modération. Il eft arrivé dans la fuite qu’on
a joint des notes chronologiques qui n etoient point
dans les originaux : c’eft ce que le P. Mabillon re-
marque à l’occafion d’une lettre du pape Honorius,
datée de l’an de Jefus-Chrift 634, & rapportée par
le vénérable Bede

,
qui paroît y avoir lui -même

ajouté cette date. Il pourra même y avoir quelque
faute par rapport au régné des princes

, fans que
pour cela on l'oit en droit de s’inlcrire en faux con-
tre ces chartes

,
pourvu que ces fautes ne viennent

point des originaux, mais feulement des copiftes. Il

n’eft pas difficile de connoître par d’autres caractè-
res

,
li ce mécompte vient d’inadvertance ou de fal-

fification réelle. Et quant à ce qu’on a dit ci-deflùs,
qu’011 voit quelquefois dans des chartes la fignature
de perfonnes qui n’étoient pas encore au monde, ce
n’eft pas toujours une marque de faufleté

,
parce

qu un roi, un prince
,
un prélat, auront été priés de

confirmer par leur fignature
, un privilège accordé

long-tems avant eux.

Je pourrois apporter encore beaucoup d’autres
obfervations qui lervent à faire connoître ces faufle-

tés. Il fuffit ici d’avertir qu’une charte peut être fauf-
fe

,
quoique le privilège qui s’y trouve énoncé foit

certain. Des perfonnes qui ont eu des titres authen-
tiques , & qui les auront perdus

,
ne faifoient pas

difficulté de fuppofer un nouveau diplôme, pour fe

maintenir dans la pofleflion des droits qui leur étoient;

acquis
, & qu’ils appréhendoient qu’on ne leur dif-

putât ;
ainfi ils auront commis un crime dont leur

intérêt leur cachoit l’énormité.

Toutes ces difficultés p’ont fervi qu’à décrier les
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chartes, les diplômes & les archives particulières où

'

ils font dépofés. Sans parler des tems antérieurs

,

Conringius célébré littérateur allemand
,
l’avoit fait

en 1672 ,
lorfqu’il attaqua les diplômes de l’abbaye

de Lindau , monaflere confidérable vers l’extrémité

orientale du lac de Confiance. Le P. Papebroeck

,

le plus illuflre des continuateurs du recueil de Bol-

landus , fe déclara en 1675 contre la plupart des ti-

tres : il propofa des réglés qui depuis ont été con-

teflées. M. l’abbé Petit qui publia en 1677 le péni-

tentiel de Théodore archevêque de Cantorbery, fe

déclara contre la plûpart des chartes & des diplômes.

Le P. Mabillon
,
touché de tant de plaintes qui pou-

voient retomber fur fes confrères
,
fe préfenta pour

les juflifier
; c’efl ce qui produifit en 1 68 1 le grand

& célébré ouvrage de rc diplomatie!

,

qui ne pouvoit

être que le travail d’une cinquantaine d’années , tant

on y trouve de favoir &c de recherches précieufes &
importantes. On doit regarder cet écrivain comme
un pere de famille qui cherche à défendre les biens

qui lui font acquis par une longue poffeflion. Son

ouvrage fut reçu différemment
,
& a fait depuis le

fujet de plufieurs difputes auffi obfcures qu’elles font

intéreffantes. On a prétendu que l'on travail n’avoit

pas une étendue afîez générale
,
parce qu’on n’y

trouve pas les différens caraêteres ulités en Efpagne

,

en Italie, en Angleterre & en Allemagne : mais que

chaque l'avant en état de travailler cette matière

dans les différens royaumes , faffe fur fa nation ce

ue le P. Mabillon a fait fur la France, & l’on pourra

ire que par ce moyen on arrivera à une diploma-

tique univerfelle.

Pour en venir à quelque détail ,
deux ans après

que le livre de la diplomatique eut paru
,

le P. Jour-

dan
,
de la compagnie de Jeftis, fe déclara contre les

titres & les diplômes en général, dans fa critique de

l'origine de la maifon de France

,

publiée ou travaillée

fur de faux titres par M. d’Efpernon. « Toutes ces

» chartes particulières (dit le P. Jourdan pag. 232.)

» font des fources cachées , fecrctcs ,
ténébreufes &

» écartées
,
& l’on ne fait que trop qu’elles font fu-

» jettes à une infinité d’accidens ,
d’altérations

,
de

» furprifes & d’illufions : elles reffemblent à des tor-

» rens échappés à-travers les terres
,
qui grolfiffent

» à la vérité l’eau des rivières
,
mais qui la troublent

» ordinairement par la boue qu’ils y portent. Ces

» chartes peuvent donner quelquefois de l’accroiffe-

» ment à l’hifloire ;
mais fouvent cet accroiffement

» efl fort trouble
,
& il en ôte la clarté & la pureté

,

» à moins qu’elles ne foient bien certaines & bien

» éprouvées. Nous ne devons pas juger de la vérité

» de l’hifloire par ces chartes particulières
,
mais

» nous devons juger de la vérité de ces chartes par

» l’hifloire. » Le P. Jourdan continue fur le même
ton

,
page de fa critique. Enfin, page 2 Je)

,

il

conclut par ces paroles : que « le monde fe raffine

» tous les jours en matière de chartes , &L qu’il n’efl

» pas fur d’expofer de mauvail'es pièces, avec cette

» préemption qu’elles pourront paffer pour vraies,

» qu’on ne les reconnoîtra pas. J’apprends auffi (dit-

>» il ) que je ne fuis pas le feul qui fe foit apperçù de

» l’infidélité de ces chartes , & que bien des perfon-

» nés reviennent de ces premiers applaudiffemens

y> qu’elles avoient d’abord cauiés ».

M. Giberty homme favant &: avocat au parle-

ment , en avoit parlé à-peu-près dans lé même
lèns , dans ce qu’il a écrit de l’origine des François

& des Gaulois ; mais il a fù fe radoucir par une re-

marque particulière qu’il a mife à la fin de fon livre,

êc il veut bien qu’on en appelle à l’hifloire & aux

hiftoriens pour examiner la vérité des chartes & des

diplômes. C’ell encore beaucoup que de favoir em-
ployer ce fage tempérament en une matière dou-

. teule.

D I P
M. Baudelot de Dairval porta les chofes plus loin

en 1686, dans fon livre de L'utilité des voyages , tome

IL page 43 G. où il dit que « quoique le P. Mabillon

» ait touché quelque chofe du caraélere gothique &
» du lombard , il n’a point parlé de ceux des autres

» pays & des autres langues
; ce qui néanmoins au-

» roit été néceffaire
,

puifqu’ils ne renferment pas

» moins ce qu’il y a de précieux dans la Religion
,

» l’Hiftoire
,

la Politique Si les autres Sciences. De-
» là vient que bien des gens avec moi

, & quelques-

» uns même de fes amis
,
ont trouvé que cet ouvrage

» ne donne qu’une connoiffance fort legere & très-

» bornée fur cette matière
,
pour l’intelligence des

» titres & des autres manuferits. »

Cet ouvrage du P. Mabillon eft devenu célébré

par les difputes qu’il a caufées depuis plus de cin-

quante ans
,
par rapport à la matière en elle-même

,

Si je me perfuade qu’on ne fera pas fâché de favoir

quelle en a été l’origine : je tire cette remarque du

favant auteur que je viens de citer. « Au refie ,
com-

» me vous aimez l’hifloire littéraire (continue-t-il

» page 437 de fon utilité des voyages') vous ne ferez

» pas fâché de favoir quel motif a fait entreprendre

» cet ouvrage au P. Mabillon Si à fon collègue ( le

» P. Germain.
) Cette connoiffance donne fouvent

» beaucoup d’ouverture pour l’intelligence des Ii-

» vres
; Si la plûpart des auteurs en font fi perfuadés,

» qu’ils ne manquent jamais d’en prétexter quelques-

» unes
,
ou d’en donner des indices dans leurs ou-

» vrages : c’efl auffi ce que je ferai remarquer dans

*> celui-ci. Le P. Papebroeck , Jéfuite , dans la pré-

» face de fon fécond volume des actes des Saints du
» mois d'Avril (publié en 1675), parlant des ma-
» nuferits , dit en paffant que les titres publiés par
» nos religieux font fort iufpe&s ; il n’oublie pas
» même le titre de S. Denys donné par Dagobert
» comme un des principaux : il ajoute enfuire beau-

» coup de raifons pour fortifier fes conjectures. Le
» P. Mabillon ne s’en plaignit point d’abord

,
& il

» méprifa cette attaque
,
comme ces vieilles calom-

» nies que le tems obfcurcit ou rend moins dange-

» reufes. Mais en 1677 il parut un livre (c’efl le pé-

» nitentiel de Théodore de Cantorbery), dans le-

» quel il y a des notes qui combattent le titre de S.

» Denys dont je viens de parler, qu’un bénédidin a

» publié , & par lequel ces religieux fe prétendent

» exempts de la jurifdiftion même du Roi. On a

» joint à ces notes une copie du véritable titre
, tirée

» d’un manuferit de M. deThou
,
qui efl préfente-

» ment dans la bibliothèque de M. Colbert (& de-

» puis quelques années dans celle de Sa Majeflé) ;

» & cette copie efl entièrement contraire à celle

» qu’avoit imprimée le P. Doublet dans fes antiquités

» (de S. Denis.) Ces notes prouvent encore que le

» titre
,
tel qu’il étoit chez M. Colbert, efl non-feu-

» lement l’original , mais qu’il efl conforme à la dif-

» pline de fon tems & à l’ufage qui l’a précédé , &
» que celui du P. Doublet par conséquent efl falfifié

,

» & qu’il efl contraire aux lois del’Eglife & à celles

» de l’état ; ce qui efl démontré par une infinité de

» monumens de l’une & de l’autre police. Ceux qui

» y avoient intérêt , & pour qui on avoit publié ce

» titre , ne purent louffrir qu’on l’attaquât ainfi ; ce-

» pendant ils n’oferent y répondre ouvertement. Il

» courut , ou
,
pour mieux dire

,
il panit un petit

» libelle de quelque moine impatient
,
mais qui s’é-

» vanoiiit auffi-tôt , & que le P. Mabillon & les plus

» raifonnables d’entr’eux defavoiierent
,
parce qu’il

» n’y avoit que des injures & de l’ignorance : il n’ef-

» fleuroit pas même la difficulté ,
bien loin de la ré-

» foudre. On prit donc une autre voie, & ce fut ce

» traité de re diplomaticd ,
qui fut le palladium qu’on

» voulut oppolèr aux remarques curieufesquel’abbé

y Petit a jointes à fon pénitentiel de Théodore, Le P,
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» Mabillon n’a pu cacher fon deflein

, &r il paroît
» évidemment qu’il a voulu défendre & foûtenir les

» titres de fon ordre
,
que le P. Papebroeck avoit un

» peu noircis par fes foupçons
; & il eft indubitable

» que l’endroit de fon livre où il s’efforce de com-
» battre ce qu a donne M. Petit

,
eft le centre de fon

» ouvrage
,
d’autant plus que dans les differtations

” jointes au penitentiel , il y a des preuves affez for-
» tes de ce que le favant Jéfuite flamand ne faifoit

» que conjefturer. Voilà les bleffures auxquelles il

» s eft cru oblige de remédier avec promptitude

,

» opus effc exifimavi diligentiâ. Ne m’en croyez pas
,

» iMonfieur (ce font les termes)
,
hanc necejjitatem

» probat operis occajio

,

I’occafion de cet ouvrage en
» prouve la neceflité

; & parce que les principaux
» efforts de fes adverfaires

, comme il les appelle,
» font tombés fur le chartrier de S. Denis

, & quo-
>> niant prœcipuus advtrfariorum conatus in Dionyjia-
» num archivium cxfertusfuerat

,

la néceftité de fe dé-
» fendre lui a fait enfanter ce deffcin nouveau

,
pour

» procurer de l’utilité au public
,
nempï utilitas argu-

» menti cum novitate conjun 'cta , atque defenjionis ne-
» cejjitas. Cependant quiconque lira l’un &c l’autre

,

»> remarquera facilement lequel des deux a plus de
» force & de folidité dans l’attaque ou dans la dé-
» fenfe -, & pour vous le faire voir en deux mots

,

» l’abbé Petit, dans fes notes fur Théodore
,
qui vi-

» voit vers la fin du fixieme liecle, prétend que les
» exemptions de l’ordinaire & des fouverains font
» contraires à la difcipline de l’Eglife

; il le juftifie

» par une tradition exa&c des peres & des conciles
» julqu a fon tems : il foùtient'par conféquent que
» ces fortes de privilèges ne font pas légitimes. Ce-
» lui de S. Denis, que le P. Doublet a publié

,
lui

» fert d’exemple ; il donne une copie de ce même
» titre

,
tirée d’un ancien manufcrit

,
qui contredit

»> l’autre , &c qui eft conforme aux réglés de l’Fglife.

» A cela le P. Mabillon répond que c’eftune calom-
» nie digne de réprimande

, d’accufer fes confrères
» d’errer contre l’Eglife & la police des états

,
lorf-

» qu’ils défendent des privilèges, quoiqu’on leur ait

» montré qu’ils font contraires aux canons de l’une
» & aux lois de l’autre. Il avoue le titre que produit
» M. Petit

,
mais il prétend que celui du P. Doublet

» en eft un autre
;
fur quoi il donne de mauvaifes

» raifons : & pour montrer que celui qu’il défend

,

» & pour lequel il a fait un ft gros livre
, n’eft point

»> contraire à l’Eglife
,

il ne rapporte ni paffages des

» peres ni des conciles
,
mais une formule de Mar-

» culphe. Vous croyez peut-être, quoique ce ne foit

» pas une grande preuve
,

qu’elle parle en termes
» exprès

,
cependant c’eft le contraire

; il n’eft parlé

» que de juges médiats ou fubalternes
,
avec une

» claufe que ni le prince ni le magiftrat ne pourroit
» détruire cette grâce

,
nec regalis fublimitas , me cu-

y< jujlibet judicum fœva cupiditas refragare tentet ; &
» une preuve de cela eft que dans un endroit de
» cette formule on y voit les mêmes expreflîons que
» dans le titre publié par M. Petit

:
Jlatuentes ergo ne-

» quejunions, nequefuccejjores vejlri , nec ulla publica

» judiciaria potejias

,

&c. Enfin pour derniere raifon
» il rapporte uniquement un femblable privilège
» donné à Veftminfter par un Edouard roi d’Angle-
« terre

, contre lequel affûrément les raifons du P.
» Papebroeck de M. Petit ne perdent rien de leur
» force , auffi-bien que contre les autres titres. »

Il fufiit cjue l’ouvrage du P. Mabillon ait eu beau-
coup de réputation

,
pour qu’il fe foit vu expofé à la

critique & à de grandes contradi&ions
,
foit en Fran-

ce , loit dans les pays étrangers
; s’il avoit été moins

favant
,
on l’auroit laiffé pourrir dans l’oubli & dans

l’obfcurité. C’eft ce qui a produit en 1703 & aux
années fuivantes

, les differtations fi favantes & fi

judicieules du P. Germon de la compagnie de Jel'us.
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Ces nouvelles difputes ont procuré un avantage

, &
ont engage le P . Mabillon a publier en 1704 un fup-
plément confidérable àfa diplomatique

; & le P. dom
Thierri Ruynart illuftre affocié du P. Mabillon, fit

paroïtre alors contre leurs célébrés adverfaires
, fon

livre ecclefa Parijtenjts vindicata. L’année fuivante
M. Hickeje

,

l’un des plus favans hommes de l’An-
gleterre, s’eftauffi élevé contre le pere Mabillon,
dans un ouvrage auff nouveau & auflî fingulier en
fon genre

, <jue la diplomatique du P. Mabillon
; c’eft

dans ce qu’il a donné fous le titre de iitteratura Jep-
tentrionalis

, publié en 1705 en trois volumes in-fol.
où il prétend détruire les réglés diplomatiques éta-
blies par le favant bénédictin. Les Italiens s’en font
auff mêlés

,
mais plus foiblement que ceux dont nous

venons de parler : ainfi un bon
,
un excellent ou-

vrage en produit de bons & de médiocres
,
comme

il eft auff la fource de bonnes & de mauvaifes cri-
tiques ; c’eft au public curieux à profiter de ce qu’il
peut trouver d utile jufque dans les moindres écrits
qu’engendre une difpute.

On ne fauroit difeonvenir que la diplomatique du
P. Mabillon ne contienne d’excellentes &: d’admi-
rables recherches fur divers points de notre hiftoire;
l’homme judicieux fera toujours plus d’attention à
ce qu’il y trouvera d’excellent & d’utile

, qu’aux
fautes qui peuvent fe rencontrer en un travail qui
jufqu’en 1681 n’avoit pas été tenté : les Anglois &c
les favans de France n’ont pas laifle,au milieu des
critiques qu’ils en ont faites

,
d’admirer, de refpec-

ter même la grandeur
, la nouveauté & l’utilité

du deflein. En effet
,
rien n’auroit contribué davan-

tage à approfondir les endroits les plus fecrets & les
plus oblcurs des premiers tems de notre hiftoire &
de celle des autres nations, fi l’on avoit pû compter
avec certitude fur les règles qu’il a propofées pour
dilcerner les véritables diplômes

,

& les diftinguer
fùrement de ceux qui ont des marques de fauffeté.

Cette matière eft devenue à la mode chez prefque
toutes les nations

, & chacune l’a traitée fuivant l'on
goût

, &c relativement à fon hiftoire ou à des vues
particulières. Wiltheim a donné en 1659 à Liege le
dyptycon Leodienfe & Bituricenfe : Luing

, cet alle-
mand fi laborieux

,
en a fait un ample recueil

,
tant

d’Allemagne que d’Italie
; Rymer fit par ordre de la

reine Anne, cette belle collettion qui eft connue
fous le nom de l’éditeur : & pour revenir à notre
France, combien André Duchène en a-t-il publié
dans les généalogies de plufieurs grandes mailons ?
L’hiftoire des congrégations religieufes des provin-
ces

, des villes
,

a pour fondement ces fortes de
diplômes ; c’eft par-là que les Dupuy, les Ducange,
les Godefroi , fe font diftingués dans le monde la-
vant, auffi-bien que Blondel, Baluze, Labbe &
Martene

; &: Aubert Lemire a éclairci bien des faits

particuliers de l’hiftoire des Pays -bas, par les re-
cueils qu’il a donnés de ces fortes de titres

, quoi-
qu’on puiffe lui en difputer quelques-uns.

Le laborieux pere Papebroeck eft un de ceux qui
en ont le plus favamment écrit. Avant lui Conringius
& Heiderus, s’y étoient exercés en Allemagne

,
auffi-

bien que Marsham , dans la préface du monajlicon
anglicanum

;

& Va rthon
, dans 1’Angliafacra

, com-
me M. de Launoi l’avoit fait en France, en atta-
quant avec autant de courage que de hardieffe la

plupart des privilèges des abbayes
, & de plufieurs

communautés. Quelle perte pour ce dernier de n’a-

voir pû connoître un fait célébré
,
qui ne s’eft déve-

loppé que plus de quinze ans après la mort de ce cé-
lébré perfonnage ! On fait que fous le pape Inno-
cent II. qui fiégea depuis l’an 1130 jufques vers la

fin de l’an 1143, il fe tint un concile à Reims
, où

affifta l’évêque de Châlons
,
qui avoit été aupara-

vant abbé de S. Médar^ de Soiffons, Ce prélat tou-
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xhé d’une vérité qu’il -étoit important même pour la

poftérité de faire venir jufqu’à nous ,
le crut obligé

-de découvrir au pape
,
que dans le tems qu’il gou-

-yernoit l’abbaye de S. Médard
,
un de fes moines

nommé Guernon s’étoit confeffé publiquement avant

fa mort d’avoir été un infigne fauffaire, fur- tout

dans la fabrication de deux aétes eflentiels qu’il avoit

faits fous le nom du pape même ; l’un étoit le privi-

lège de S. Oiien de Rouen , &C l’autre celui de S. Au-

gutlin de Cantorbéri. Et comme les hommes récom-

penfent louvent les crimes utiles plus libéralement

qu’ils ne font les aêtions vertueules ,
il avoua qu’on

lui avoit donné quelques ornemens d’églife affez

précieux pour mériter d’être offerts à fon abbaye de

S. Médard. C’eft ce qu’on trouve dans une lettre ori-

ginale de Gilles évêque d’Evreux an pape Alexan-

dre
,
que le favant M. Warthon a fait imprimer dans

fon angliafacra , in-folio 1

6

V) / . La voici : ail catalau-

ninjis cpifcopus, duni in ecclejiaficis beati Medardi ojjicio

abbatisfungerttur
,
quemdam Guernonern nominc ex mo-

nachisfuis in ultimo confeffonis articulofefalfariumfuif-

fe conjefum , & inter ccetera quœ per diverj'as eccltfas

frequentando
,
tranferipferat , ecclefiam beati Audoeni

& ecclefiam beati Augujlini de Cantuaria
,
adulterinis

privilégiasfub apoflolico nominefe muniijjc lamentabili-

ter pœnitendo afferuit. Quin & ob mcrcedem iniquitatis

queedamJe pratiofa ornamenta recepijfe
,
confcjjus ejl

,
&

in B. Medardi ecclefiam contulijje. Je m’étonne que

M. Languct , évêque de Soiffons ,
n’ait point rap-

porté ce fait
,
qui auroit extrêmement figuré dans les

faétums qu’il a publiés contre l’abbaye de S. Cor-

neille de Compiegne.

Venons maintenant aux réglés qu’on a données

pour diftinguer dans ces anciens aétes ceux qui font

faux ou altérés ,
d’avec ceux dont on croit que la

vérité n’eft pas fufpeête.

I. La première eft ,
dit - on ,

d’avoir des titres au-

thentiques pour en comparer 1 écriture avec celle

des diplômes de la vérité defqucls on eft en doute.

Mais ce fera une difficulté d’être afïïiré de la cer-

titude de celui qui doit fervir de piece de compa-

raifon. On en trouve la preuve même dans cette

conteftation diplomatique. Le pere Papebroeck ap-

porte comme véritable le diplôme de Dagobert pour

l’abbaye de S. Maximin de Treves
,
au lieu que le

pere Mabillon le croit faux & fuppofé. Il en eft de

même de deux titres produits par le pere Papebroeck

comme certains ,
& comme pouvant fervir de piè-

ces de comparaifon. L’un regarde l’empereur Char-

lemagne, & l’autre Lothaire II. fils de Lothaire I.

empereur. Le pere Papebroeck les préfente l’un &
l’autre comme des titres inconteftables ,

fur la vérité

dcfquels on peut compter ; au lieu que le pere Ma-

billon donne des preuves fuffifantes pour rejetter le

premier , & fait naître de légitimes foupçons fur ce-

lui de Lothaire : auquel croire de ces deux favans }

On voit par-là que tous leurs égaux feront toujours

en difpute fur cette première réglé
,
parce qu’ils fe-

ront rarement d’accord fur le titre qui doit les con-

duire & les guider dans leur examen. Les écritures

d’un même liecle ont entr’elles quelque reffemblan-

ce ,
mais ce n’eft pas la meme main. C eft nean-

moins cette main qu’il faudroit trouver pour en taire

fûrement la comparaifon ; chofe abfolument impof-

fible. Et dès qu’il s’agit des huit ou neuf premiers

fiecles de notre ere chrétienne
,
on fait combien il

eft difficile d’aflurer la vérité des titres qu’on attri-

bue à ces anciens tems. Je n’ignore pas que 1 hom-

me intelligent & verfé dans les différentes écritu-

res
,
diftinguera le titre faux d’avec celui qui eft in-

conteftable. Le fauffaire
,
quoiqu’induftrieux ,

ne fau-

roit toujours imiter exactement cette liberté d une

main originale : on y trouve ou de la contrainte ,

ou des différençes qui font fenfibles à l’homme pra-
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tic dans l’examen des écritures : la précipitation

,
la

crainte même de ne pas imiter a fiez bien fon modè-

le
,
empêche & embarraffe quelquefois le fauffaire.

Je ne dis rien de la différence qui fe trouve en un

même tems entre les écritures des divers pays
,
qui

eft encore plus fenfible que celles des différens fie-

cles.

Peut-être ne fera-t-on pas fâché de lavoir un fait

fingulierqui m’eft arrivé à Amlterdam en 17 ii
,
fur

la rcffemblancc des écritures. On vint propofer à un
prince curieux & amateur

,
que j’accompagnois

alors , le faux évangile de S. Barnabé ; c’eft celui

dont fe fervent les Mahométans
,
pour connoître

l’hiftoire de J. C. qu’ils ne peuvent s’empêcher de

regarder comme un grand prophète. Ce faux évan-

giie qui manque au recueil de Fabricius
,
eft en ita-

lien corrompu
,
ou plutôt en langue franque

,
grand

in-dix-huit
,
ou petit in-oclavo quarré ,

écrit il y a

bien quatre cents ans. J’eus ordre de chercher un

copifte pour le taire écrire
;

j’en trouvai un
,
qui ,

pour preuve de fon favoir & de fon talent , en écri-

vit une page
,
que l’on ne put pas diftinguer de l’o-

riginal
,
tant l’un & l’autre avoient de reflemblan-

cc : il n’y avoit que le papier qui pût faire connoître

la différence
;
mais pour faire ceffer le doute , il ap-

porta le lendemain la même page imitée, au papier

de laquelle il avoit donné le ton 6c la couleur de

l’original qui étoit en papier du Levant. On peut

conjeèturer par ce fait
,
qui eft certain ,

combien il

eft facile à quelques perfonnes d’imiter les écritures

anciennes. Le prince acheta le faux évangile , &
confcrva la page imitée

,
& le tout eft à prêtent dans

la bibliothèque impériale de Vienne en Autriche.
Ainfi cette première réglé a l'es difficultés

, & ne peut
être pratiquée que très -difficilement & avec beau-
coup de circonlpeètion. Paffons à une autre.

II. Il eft néceffaire , en fécond lieu, d’examiner la

conformité ou la différence du ftyle d’une piece à

l’autre. Il faut l'avoir de quelle maniéré les princes

ont commencé & fini leurs diplômes
, de quels ter-

mes particuliers ils fe font fervis : toutes ces choies

n’ont pas été les mêmes dans les divers tems & dans

les différens pays : & même chaque référendaire ou

chancelier peut avoir changé en quelque chofe la

maniéré de l'on prédécefi'eur
,
quoiqu’il y eût alors

des formules
,
mais qui n’ont pas toûjours été lcru-

puleufement fuivies. Autre fource d’obfcurités.

Quand on parle de ftyle
,
&: même d’ortographe,

il ne faut pas croire que les commis prépolés pour

dreffer ou copier un aète , ou un diplôme
,
fuffent

dans le même fiecle également verfés dans le latin

qui eft la langue de ces diplômes. Depuis que les

François
,
les Bourguignons ,

& les Saxons pafferent

dans les Gaules ,
ils y introduifirent le langage de

leur nation qui devint la langue vulgaire : par-là le

latin fe corrompit beaucoup. Les commis & les co-

piftes des chartes parloient comme les autres cette

langue vulgaire ;
& lorfqu’il falloit dreffer ou co-

pier un aêle , ils introduifoient dans le latin & dans

l’ortographe , celle qui étoit en ufage dans la lan-

gue qui leur étoit la plus familière.

Ne voyons-nous pas quelque chofe de femblable

dans les nations qui lubfiftent ? Qu’un anglois diète

ou prononce un difeours latin , je défie un fran-

çois
,
ou de l’entendre ,

ou de l’ecrire avec 1 exaèti-

tude qu’exige cette langue ; j’en ai eu la preuve par

moi-même : ce font néanmoins des perfonnes du mê-

me tems. Le ftyle aufii - bien que l’ortographe & la

prononciation s’accommodoient à la langue qui fe

parloit vulgairement. Ainfi en Efpagne
,
en Angle-

terre ,
en Hongrie , en Italie, le même mot s’écrivoit

autrement que dans les Gaules. On connoit ces

ditférences pour peu qu’on ait l’ufage des manufcrits.

Les fautes d’ortographe ne font point par confé-
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quent une preuve de la fauffeté dW charte , ou
d’un diplôme, comme l’ont prétendu quelques moder-
nes : fur -tout dès que les autres conditions fe trou-
vent obfervees. Cette négligence du copifte ne porte
aucun préjudice a la vérité des titres, qui font vrais
pour le fond

, quoique mal difpofés pour la forme
exteiieure. On les entendoit alors, & l’on ne croyoit
pas que dans la fuite ils puffent être expofés à au-
cune difficulté.

III. La troilieme réglé
,
mais effentielle

,
eft d’exa-

niiner la date ou la chronologie des aétes ou des let-
tres : c cil à quoi fouvent

, & prefque toujours, man-
que un fau flaire

, qui eft ordinairement plus habile
dans les coups de main que dans l’hiftoire des prin-
ces : il fe fert prefque toujours des dates reçues de
fon tems pour marquer des fiecles antérieurs au fien

,

&: s imagine que ces fortes de dates ont toûjours été
en ulage. Alors il faut faire ufage de l’hifloire & de
la chronologie qu’elle nous préfente. C’eft un a£te
public qui doit fervir à corriger ou à vérifier la cer-
titude des aftes particuliers , tels que font les char-
tes & les diplômes.

Il faut néanmoins faire attention que comme
plufieurs rois avant que d etre poffefleurs duthrone,
y ont quelquefois été aflociés

; on a commencé fou-
vent à compter leurs années de la première aflocia-
tion au throne

; mais cependant on a daté plus com-
munément du jour qu’ils ont commencé à en être
feuls poflefleurs. On en a l’exemple dans Robert

,

fils de Hugues Capet
,
qui fut afiocié au throne le

premier Janvier 988 ; cependant il n’en fut unique
poflefleur que le 14 Octobre 996. L’homme attentif
ne doit pas manquer à cette remarque. L’indiftion
efl une autre obfervation chronologique que le cen-
feur des chartes ne doit pas négliger

;
s’il s’agit de

celles des empereurs , elles commencent le 14 Sep-
tembre

; en Occident & en Orient
, le premier jour

du même mois
; au lieu que celles des papes fe da-

tent du 15 Décembre, premier jour de l’année ec-
cléfiaftique de Rome. Quant aux années de J. C.
elles n’ont été en ulage pour les chartes &C les di-

plômes que dans l’onzieme liecle
, comme nous l’a-

vons déjà marqué.
IV. Une quatrième réglé qui fuit la chronologie

efl: celle des fignatures des perlonnes ; favoir fl elles
n’étoientpas mortes au tems delà date marquée dans
le diplôme. L’hifloire alors rend témoignage ou pour
ou contre le diplôme : nous avons déjà fait quel-
ques remarques à ce fujet, qu’il efl inutile de repé-
ter ici.

Mais qu on ne croye pas que les rois des deux
premières races fignaflent leur nom dans les char-
tes. C etoit un monogramme

,
c’eft-à-dire plufieurs

lettres figurées & entrelaffées qui faifoient ou tout

,

ou partie de leurs noms. Mais le chancelier ou réfé-
rendaire avoit foin de marquer ces mots pour défi-

gner cette fignature
: Jignmn Caroli

, ou Ludovici ré-

gis
, fuivant le prince dont le monogramme fe trou-

voit fur la charte.

V. La cinquième réglé confifle à examiner l’hif-

toire certaine de la nation & de fes rois
, auffi-bicn

que les moeurs du tems, les coutumes
,
les ufages du

peuple
, au flecle où l’on prétend que la charte a été

donnée. Cette réglé demande une grande con-
noiflance de l’hiftoire

, & même de l’hifloire parti-
culière

, autant que de la générale
,
parce que les

mœurs n ont pas toujours été les mêmes dans le
corps^ entier de- la nation

; les parties
,
ou les provin-

ces d un empire ou d’un royaume étoient fouvent
plus differentes en cc point qu’elles ne l’étoient dans
le langage. On voit par-là combien il efl difficile de
fmvre exaftement cette réglé

,
qu’il ne faut pas trop

prefler, pour ne point acculer de fauffeté une charte
dreliee en un pays ou en une province, quand on ne
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connoît pas exaflement les mœurs

, ils
, &t coùtu-

mes du tems.

VI. Une ftxieme réglé eft d’examiner les mono-
grammes & les fignatures des rois

, auffi-bien que de
leurs chanceliers ou référendaires

; il faut confron-
ter celles des actes douteux avec les actes véritables
qu’on en peut avoir. Il eft certain qu’on en a de vrais,
lur-tout dès que l’intérêt n’y elt pas mêlé : on fait
que c’eft la pierre de touche des aSions humaines t

c’eft-là ce qui a porté tant de fauffaires à facrifier
leur honneur & leur conlcience pour fe conierver à
eux ou à leur communauté un bien & des droits qu’-
ils appréhendoient qu’on ne leur difputât dans la
fuite.

VII. La feptieme réglé regarde les fceaux : il faut
examiner s ils font iains & entiers

, fans aucune
traêture

, fans altération
, & fans défauts. S’ils n’ont

point ete tranfportés d’un aète véritable pour l’ap-
pliquer à un ade faux 6c fuppofé. Cette derniere re-
mai que mérite d’autant plus d’attention

,
que j’ai

connu un homme qui cependant fans aucune litté-
rature

, m avoit aflùré qu’il avoit le moyen de déta-
cher le fceau d une piece authentique pour le porter
fur une autre : moyen dangereux & fatal

,
mais

heureufement celui qui s’en vantoit n’avoit pasl’oc-
cafion de s’en fervir

; & je ne crois pas qu’il ait com-
muniqué à quelqu’autre le moyen dont il fe difoit
poflefleur.

Nos premiers rois n’avoient p3s d’autre fceau que
celui qui étoit à leur anneau. Nous en avons un
exemple au cabinet du Roi

,
où l’on voit l’anneau du

roi Childeric
,
pere de Clovis

, fur lequel font gra-
vés le portrait & le nom de ce roi. Ces anneaux (ont
fort anciens dans l’hifloirc. Celui de Childeric fut
trouvé en 1653 dans la ville de Tournai

,
près lé-

giste de S. Brice
, oii étoit autrefois un grand che-

min
; & l’on n’ignore pas que la plûpart des princes

étoient inhumés près les grands chemins. On trouve
même encore aujourd’hui en France beaucoup de
tombeaux dans des campagnes.

Après les anneaux vinrent les grands fceaux qui
furent appliqués fur des cires jaunes

, blanches , ver-
tes, ou rouges, & même fur le plomb, l’or & l’argent.
Le plomb eft refté en ufage à Rome. Nous avons la
célébré bulle d’or de l’empereur Charles IV. qui de-
puis plus de quatre cents ans fait loi dans l’empire.
Mais communément on employé la cire

, dont la
couleur varie même en France félon la diverfité des
affaires fur lefquelles nos rois font expédier des let-

tres patentes
, des déclarations

, & des édits.

Les évêques
,
les abbés

, les chapitres
, & même

les feigneurs avoient leurs fceaux particuliers
, fur

lefquels on les voit différemment repréfentés. -Les
hiftoires particulières que l’on s’eft attaché à pu-
blier depuis plus de cinquante ans,nous en ont donné
quantité de modèles & de deffeins

; & dès qu’un titre

regardoit plufieurs perfonnes
, chacun y appliquoit

fon fceau particulier
,
lequel fouvent pendoit au di-

plôme même avec un lacet de foie.

VIII. Enfin, il faut marquer pour huitième réglé
la matière fur laquelle s’écrivoient les chartes & les

diplômes. Depuis un très-long- tems on s’eft lèrvi de
parchemin : c’eft la matière la plus commune, & qui
fubfifte encore aujourd’hui dans les attes émanés de
l’autorité du roi

, foiten grande
,
foiten petite chan-

cellerie. Mais les premières matières étoient ordinai-

rement du papier d’Egypte
, qui fubfifloit encore

en France au onzième liecle. Et comme ce pa-
lier étoit affez fragile

,
on employa en même tems

e parchemin
,
qui a beaucoup plus de confiftance &

qui réfifte mieux à l’injure des tems & des années.On
fe fervoit même des peaux de poiflons

, & à ce qu’on
dit

,
des inteftins de dragons ; c’eft pouffer la chofe

bien loin. Quant au papier commun
,

il elt moderne.
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& fon ufage ne remonte pas tout - à -fait à ftx cents

ans.
. . , . ,

L’encre a pareillement varie , mais beaucoup

moins que la matière fur laquelle on écrivoit les

chartes. Les anciens n’avoient pas la maniéré de faire

une encre aufîi noire que la nôtre ,
ainfi la leur jau-

niffoit ; 6c c’eft même , à ce qu’on prétend ,
un moyen

pour reconnoître la fauffeté d’une charte quand on

en trouve l’encre trop noire. On aflïïre qu’il y a eu

des titres écrits entièrement en lettres d’or , 6c j’en

ai vû de pareilles ,
non pas en chartes ,

mais en li-

vres écrits fur du parchemin couleur de pourpre.

Quelquefois les empereurs ,
6c même leurs chance-

liers ,
lignoient en encre rouge. C’eft ce que prati-

quoient les empereurs de Conftantinople ,
6c cette

forte d’encre leur étoit réfervée.

La nature des caraâeres dont on s’eft fervi entre

aufli dans cet examen. Le romain n’a été d’ufageque

jufqu’au cinquième liecle : après quoi
,
tant pour les

chartes que pour les manufcnts des livres ,
chaque

centaine d’années ou environ a eu fa maniéré d’écrire,

comme chaque nation en a eu
,
& en a meme encore

une qui lui eft particulière. Mais on peut aflurer qu en

fait de manufcnts l’écriture la plus difficile à lire

n’eft pas toujours la plus ancienne. Il y a eu des ré-

volutions dans la maniéré d’écrire
,
comme en toute

autre chofe : mais depuis environ quatre cents ans

,

l’écriture eft devenue moins difficile : il n’y a fou-

vent que les abréviations qui puiffent arrêter
;
mais

la fuite du difeours les fait aifément comprendre à

un favant qui a bien étudié fon fujet. Cependant les

iurifconfultes fe font vus obligés de faire un diction-

naire particulier pour les faire plus aifément com-

prendre.
, A

Voilà bien des précautions neceffaires pour ytre

à l’abri de la tromperie des fauflaires, ce qui n em-

pêche pas qu’on ne foit quelquefois trompé dans

l’examen des chartes originales, quoiqu’il foit cer-

tain qu’il y en a plus qu’on ne croit. Il ne s’agit que

de les favoir bien diftinguer ;
c’eft en quoi coniifte

l’art & la fcience de l’habile praticien.

Que ne doit -on pas penfer des cartulaires ou pa-

piers-terriers des églifes 6c des monafteres
,
qui ne

l'ont que des copies faites fans autorité publique
,
&

dans lefquelles on prétend qu’on s’eft donné une en-

tière licence ? Cependant on allure que leur ufage ne

remonte pas au-delà du dixième liecle. Quelques-uns

ne lailfoient pas d’être authentiques
,
quand un no-

taire public les déclaroit conformes aux originaux

fur lefquels ils avoient été faits & vérifiés. Alors ils

peuvent faire preuve en juftice
,
quand ils ne lont

pas détruits ou contredits par des aétes ou contem-

porains ou même poftérieurs. Il y a d’autres cartu-

laires hiftoriques ,
lefquels ,

avec la copie des anciens

titres
,
contiennent le récit du fujet qui a donne lieu .

au diplôme y dont on favorifoit une communauté ec-

cléliaftique ou féculiere. Enfin la derniere efpece de

cartulaire eft celle qui s’eft faite fans aucune forme

de droit ;
6c ce font des cartulaires Amples, où le

faux fe trouve quelquefois mêlé avec le vrai : ces

derniers cartulaires ont bien moins ci’autorité que

les autres.

Tout ce que nous venons de marquer ,
regarde

principalement les chartes qui font anterieures au

dixième liecle de notre ere vulgaire. Mais dès qu’on

eft arrivé à la troifieme race de nos rois
,
on con-

vient qu’il fe trouve beaucoup moins de chartes faill-

ies ou altérées. Ainfi cela met les grandes maifons à

l’abri des foupçons qu’on pourrait tirer des chartes

contre l’ancienneté de leur origine ; car il ne faut

pas croire que toutes, à l’exemple des Lorrains, des

Rohans, des Chabanes, des Montmorenci ,
des Brien-

nes,desConflans 6c d’Armcntieres, deslaRochefou-

yault, des Egmonds , des la Marck, des la Tour ,
6c
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de beaucoup d’autres que la mémoire ne me fournit

pas ,
remontent au moins par l’hiftoire julqu’à la fé-

condé race de nos rois.

On a voulu donner une mauvaife interprétation

aux difficultés que l’on a formées contre beaucoup

d’anciens titres. On a prétendu que dès qu’on auroit

totalement détruit la vérité & l’autorité des diplômes

6c des chartes
,
on en viendroit à tous les manulcrits

qui nous relient des anciens auteurs
,
que l’on trai-

terait de faux & de fuppolès comme on auroit fait les

titres anciens : mais à quoi ferviroit cette forte d’at-

taque , 6c pour ainfi dire d’incrédulité littéraire ? On
ne prétend pas que nous ayons les originaux de tous

les livres anciens qui font aujourd’hui la bafe des bi-

bliothèques ; mais du moins en avons -nous des co-

pies
,
qui ayant été faites en divers tems & en diffé-

rens pays, nous repréfentent les anciens originaux,

à quelques variations près
,
qui viennent de la faute

ou de l’inattention des copiftes. Et fi l’on a fuppole

quelques ouvrages fous des noms refpeêtables ,
le

favant en a fenti la fuppofttion, 6c l’a enfin décou-

verte. Je ne m’étends pas fur ce fujet, parce qu’il re-

garde plus la critique littéraire que la diplomatique ,

que j’ai youlu expliquer ici avec beaucoup de pre-

cilion. J’aurais fouhaité entrer dans un plus grand

détail
,

6c donner les ftgnatures des rois de la troi-

fieme race ; mais j’ai appréhendé de me trouver en

concurrence avec les illuftres 6c favans benediétins

qui travaillent actuellement fur cette matière fi inte-

reffante dans l’hiftoire & dans la littérature. Je lai

que pour la perfection de l’ouvrage, dont ils ont dé-

jà publié une partie , ils ne peuvent fe difpenfer de

donner les deffeins de toutes ces ftgnatures
,
qui font

néceffaires à leur objet.

À tous les écrivains que nous venons de marquer
fur l’examen des diplômes 6c de la diplomatique

,

on
doit ajoûter un ouvrage moderne

,
qui ne fait que de

paroître, c’eft la Véritéde l'hifoire de l'èglife de S. Orner,

& fon antérioritéfur l'abbaye de S. Berlinj in-q° . Paris,

che{ Le Breton ,
Imprimeur ordinaire du Roi y

C’eft ce que nous avons de plus nouveau en ce genre

de fcience. Sa lecture & fes preuves ne préviennent

pas en faveur des archives de plufteurs illuftres &
anciennes abbayes

,
où l’on trouve plus de faux que

de vrai.

Que l’on faffe attention après ce que nous venons

de marquer, que cette foupçonneufe exactitude ,
ces

recherches critiques 6c inquiétantes ne regardent or-

dinairement que les titres des abbayes, des commu-

nautés régulières ,
& même des églifes cathédrales.

Il lemble que ceux qui devraient le moins etre

gouvernés par l’intérêt
,
6c en qui l’on croirait trou-

ver l’amour de la vérité, ceux-là mêmes, dis -

je ,
ne craignent point d’abandonner tout ce que

l’honneur & la religion preferivent
,
pour fe jetter

dans des crimes inutiles pour eux-mêmes ,
6c qui ne

font avantageux qu’à une communauté, qui ne leur

en fait aucun gré, & qui, malgré quelques déféren-

ces extérieures ,
les regarde, ou du moins les a^re-

gardés comme ce qu’ils avoient le malheur d etre

réellement ,
c’eft-à-dire comme des fauflaires. Le me-

me inconvénient ne fe rencontre pas dans les archives

des princes
,
des cours fupérieures ,

6c. des villes :

outre le foin fcrupuleux que l’on a de n y biffer rien

entrer qui ne foit dans l’exade vérité , à peine le trou-

verait il dans le royaume un homme affez hardi pour

hafarder en faveur du prince ,
ce qu’il hafarderoit

pour une communauté religieufe, quoique peu re-

connoiffante.
(
a

) .

DIPTERE, f. m. (Hif. cmc.) terme de l ancienne

Architecture

,

c’étoit un temple entoure de deux rangs

de colonnes
,
qui formoient des efpeces de portiques

appellés ailes. Voye{ TEMPLE. (G)
DIPTYQUE, (Hif.anc.) c’étoit des tablettes à

deux
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deux feuilles de bois : ceux qui étoient dértgnés con-

suls avoient plufieurs de ces diptyques

,

fur lefquels

ils étoient repréfentés en relief
, avec leurs noms

,

leurs qualités
,
& ils les diftribuoient aux princi-

paux officiers. Ils avoient également foin d’y faire

graver les animaux
, les gladiateurs

, & tout ce qui
devoit faire partie des jeux qu’ils donnoient au pu-
blic en prenant poffeffion du confulat. Sur une moi-
tié de diptyque trouvé à Dijon

, & que M. Moreau de
Mautour croit être du fameux Stilicon, on voit la

figure du conful tenant d’une main lefeipio (c’eft le

bâton de commandement ou feeptre d’ivoire) fur-
monté d’un aigle, & terminé par un bufte qui repré-
fente l’empereur alors régnant, & de l’autre un rou-
leau qu’on nommoit mappa circenjîs, efpece de lignai

avec lequel on annonçoit le commencement des jeux
du cirque. Le conful y paroît revêtu de la tunique
fans manches

, appelléefafeia confularis, ou colobium

,

oufubarmalis, au-deflous de laquelle paroît la robe
brodée, toga picla, & il eft affis fur le throne d’ivoi-

re ou chaire curulc
, fella curulis

,

qui délîgnoit les

grandes magiftratures
, & fur-tout fa dignité confu-

laire. Mém. de L'acad. des Belles-Lettres
, tom. F.

Diptyque, diptycha
, (Hift. une.') c’étoit le re-

giftre public
, fur lequel s’inferivoient les noms des

confuls & des magiftrats chez les payens ; des évê-
ques & des morts chez les Chrétiens.

Il y avoit des diptyques facrés & des diptyques pro-

fanes.

Les diptyques facrés étoient un double catalogue

,

dans l’un defquels on écrivoit les noms des vivans ,

& dans l’autre les noms des morts qu’on devoit ré-

citer durant l’office.

Les diptyques profanes s’envoyoient fouvent en
prélent

, & on les donnoit même aux princes, & alors

on les faifoit dorer. Foye^ledicl. de Trév.&c Chambers.

DIRCHAAV
, (

Géog. mod. ) ville du palatinat de

Cuim ,
en Prufle : elle elt fituée fur la Wiftule. Long.

37.lat.S4. 3.
DIRE, f. m. (.Jurifprud. ) eft une procédure autre

que les demandes
,
défenfes , & répliqués propre-

ment dites
,
par laquelle le demandeur ou le défen-

deur dit & articule quelque chofe. On appelle cette

procédure un dire

,

parce qu’après les qualités des
parties il y a toûjours ce terme confacré dit parde-
vant vous

, &c. En quelques provinces le dire com-
mence par ce mot même

,
dit un tel.

On appelle auffi dires

,

les obfervations & requifi-

tions que les parties ou leurs procureurs font dans

un procès-verbal d’un juge
,
commiflaire

,
ou expert.

A dire d'experts, fignihefuivant l'efiimation par ex-

perts.

Dire de prud'hommes, eft la même chofe qu'ejlima-
tionpar experts. Ce terme eft employé dans plufieurs

coutumes : par exemple
, celle de Paris

,
artic. 4y

.

porte que le droit de relief eft le revenu d’un an, ou
le dire de prud'hommes

,

ou une fomme pour une fois

offerte par le vaflal. Foye{ Prud’homme.
(
A

)
DIRECT

, adj. On dit
,
en Arithmétique & en Géo-

métrie , une raifon directe, ou une proportion directe.

Pour bien concevoir ce que c’eft , fuppofons deux
grandeurs A, B d’une part, & deux autres grandeurs
C , D d’une autre part ; & confidérant les deux pre-

mières A , B comme des caufes dont les deux autres

C , D font les effets
,
enforte que la première caulè

A foit au premier effet C, comme la fécondé caufe B
eft au fécond effetD

, on dit en ce cas que les caufes

font en raifon direcle des effets. Mais fi la première
caufe A eft au premier effet C

,

comme le fécond ef-

fet D eft à la fécondé caufe B

,

alors les caufes font

en raifon inverfe ou réciproque des effets. On voit par

ces exemples
,
pourquoi ces raifons ou proportions

ont été ainfi dénommées.
Quand deux triangles font femblables

, leurs çô-
TomelF

,

.

DIR toi?
tes homologues font en raifon direcle. Voye

{ Raison,Réglé de trois ou de Proportion. Les corps
font attires en raifon direcle de leurs malles

^ & en
raifon renietféc du quarré de leurs diftances* Foyer
Renversé, Réciproque

, Inverse. (£)
Direct, adj. en Optique, vifion directe d’un objet,

eft celle qui eft formée par des rayons directs, c’eft-
a-dire par des rayons qui viennent directement & im-
médiatement de l’objet à nos yeux. Elle eft oppofée
a la vifion qui fe fait par des rayons ou réfléchis ou
rompus, c’eft-à-dire par des rayons qui partent de
I objet

, & qui avant d’arriver à nos yeux, tombent
fur la furtace d’un miroir qui nous les renvoyé

,
ou

fur la furface d’un corps tranfparent qui les brife

,

& à-travers lequel ils partent. Foyer Lumière
Rayon.
Direct,

(AJlronom.) On confidere les planètes
dans trois états; favoir, directes,Jlationnaires, (Si. ré-
trogrades. Foye^ PLANETE.
On dit qu’elles font directes, quand elles paroiffént

le mouvoir en-avant fuivant l’ordre des fignes dit
zodiaque

; ftationnaires
,
quand elles paroiffént reflet*

en repos
; & rétrogrades

,
quand elles paroiffént fe

mouvoir dans un fens contraire. Foye? Rétrogra-
dation & Station. (£)
Direct

; dans l'HiJloire, on dit qu’un difeours eft
direct, qu’une harangue eft directe, lorfqu’on fait par-
ler ou haranguer les perfonnages eux -mêmes. Au
contraire on appelle difeours indirects

,

ceux dont
l’hiftorien ne rapporte que la fubftance ou les prin-
cipaux points, & qu’il ne fait pas prononcer exprefl-
fement par ceux qui font cenfés les avoir tenus. Les
anciens font pleins de ces harangues directes, pour la
plupart imaginaires. Il eft étonnant, fur-tout, quelle
éloquence Tite-Live prête à ces premiers Romains,

5
lu

i
uf<

î,

l

l’
au tcms de Marins s’occupoient plus à bien

faire qu'à bien dire
, comme le remarque Sallufte. Les

modernes font plus refervés fur ces morceaux ora-
toires.

Cependant comme il ne faut pas être prodigue de
ces ornemens

, il ne faut pas non plus en être avare.
II eft des circonftances oit cette efpece de fidion

,
fans

altérer le fond de la vérité
, répand dans la narration

beaucoup de force & de chaleur. C’eft lorfque le per-
fonnage qui prend la parole, ne dit que ce qu’il a dît
naturellement penfer&dire.Salluftepouvoit ne don-
ner qu’un précis des difeours de Catilina à fes con-
jurés. Il a mieux aimé le faire parler lui -même, &
cet artifice ne fert qu’à développer par une peinture
plus animée le caradere & les deffeins de cet homme
dangereux. L’hiftoire n’eft pas moins le tableau de
l’intérieur que de l’extérieur des hommes. C’eft dans
leur ame qu’un écrivain philofophe cherche la four-
ce de leurs adions ; & tout ledeur intelligent lent
bien qu’on ne lui donne pas les difeours du perl'on-
nage qu’on lui préfente

,
pour des vérités de fait aurtl

exades que la marche d’une armée, ou que les arti-
cles d’un traité. Ces difeours font communément le
réfultat des combinaifons que l’hiftorien a faites fur
la fituation

,
les fentimens, les intérêts de celui qu’il

fait parler
;
& ce feroit vouloir réduire l’hiftoire à la

féchereffe ftérile des gazettes
, que de vouloir la dé-

pouiller abfolument de ces traits
,
qui l’embelliflent

fans la déguifer.

Il n’eft aucun genre de narration où le difeours
direct ne foit en ufage

,
& il y répand une grâce &

une force qui n’appartiennent qu’à lui. Mais dans le

dialogue prelfé, il a un inconvénient auquel il feroit

aurti avantageux que facile de remédier. C’eft la ré-

pétition fatigante de ces façons de parler
,
lui dis-je,

reprit-il , me répondit-elle
,
interruptions qui rallentif-

fent la vivacité du dialogue
,
& rendent le ftyle lan-

guiflant où il devroit être le plus animé. Quelques
anciens, comme Horace, fe font contentés dans la

Q O O 9 0 o
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narration ,

de ponftuer le dialogue. Mais ce n’étoit

point allez pour éviter la confiilion. Quelques mo-

dernes ,
comme la Fontaine

,
ont diftingué les répli-

ques par les noms des interlocuteurs ;
mais cet ufa-

ge ne s’eft introduit que dans les récits en vers.^Le

moyen le plus court & le plus fur d’éviter en même
rems les longueurs & l’équivoque, feroit de conve-

nir d’un carafterequi marqueroit le changement d’in-

terlocuteurs
, & qui ne feroit jamais employé qu’à

cet ufage. Article de M. MARMONTEL.
Directe, (

lurifp.) ce terme
,
quand il eft feul

,

lignifie ordinairement la feigneurie directe , c’eft-à-

dire la feigneurie féodale qui eft oppofée à la fimple

propriété.

On dit aulîi quelquefois en directe fimplement &
pour abréger, au lieu de dire en ligne directe.

Il y a aéfion directe , qui eft oppofée à action con-

traire & utile, ^oyei^ ACTION.
Ligne directe. Voye^ LIGNE.
Propriété directe. Voyt{ PROPRIÉTÉ.
Seigneurie directe

,

eft de deux fortes : l’une oppo-

fée à la fimple propriété, & qu’on appelle quelque-

fois fimplement directe ou feigneurie féodale ; l’autre

forte de feigneurie directe
,
qu’on appelle plutôt do-

maine direct, eft la propriété oppofée à l’ufufruit ou

autre jouiffance, telle cjue la propriété du bailleur à

rente foncière comparée à celle du preneur à rente.

Voye{ Seigneurie directe.
SucceJJîon directe ou en ligne directe , eft oppofée à

fucceffon collatérale. Voye^ SUCCESSION. (A
)

DIRECTEMENT, adv. en Géométrie: on dit que

deux lignes font directement l’une vis-à-vis de l’autre,

quand elles font partie d’une même ligne droite.

On dit, en Méchanique, qu’un corps heurte ou don-

ne directement contre un autre, s’il le frappe dans une

ligne droite perpendiculaire au point de contad.

°En particulier, une fphere frappe directement con-

tre une autre fphere ,
quand la ligne de la diredion

du choc paffe par les deux centres. Voye^ Percus-

sion. Chambers. (O)
DIRECTEURS DES CERCLES ,(Hifl.mod.

Droit public.') On donne en Allemagne le nom de di-

recteurs aux princes qui font à la tête de chaque cer-

cle. Leurs principales fondions font i°. dans le cas

de néceflité ,
de convoquer les affemblées de leurs

cercles ,
fans avoir befoin pour cela du confentement

de l’empereur : i°. de faire les propofitions , de re-

cueillir les voix, & d’en former un conclufum : 3
0

. de

recevoir les referits de l’empereur, les lettres des prin-

ces & des autres cercles
,
afin de les communiquer

aux membres du cercle : 4
0

. de faire rapport des ré-

folutions du cercle à l’empereur : 5

0
. de figner les ré'

ponfes & réfolutions de leur cercle

&

de les faire

parvenir oit il eft befoin : 6°. de figner ou vifer

les inftrudions & pouvoirs des députés du cercle :

7
0

. de veiller au maintien de la tranquillité , & au

bien du cercle :
8°. d’avertir les membres qui font

en retard de payer leur contingent des charges : 9
0

.

d’avoir foin que le cercle rempliffe fes engagemens :

io°. enfin, de faire exécuter les fentences des tribu-

naux de l’empire ,
lorfque l’exécution leur en eft

donnée.
Il ne faut point confondre les directeurs d’un cer-

cle, avec ce qu’on appelle les duces circuit ou com-

mandans du cercle ; ces derniers ont le commande-

ment des troupes du cercle, fans en être les directeurs ;

cependant quelquefois une même perfonne peut réu-

nir ces deux dignités.

Chaque cercle a un ou deux directeurs : voici ceux

qui exercent cette fon&ion dans les dix cercles de

l’empire. Dans le cercle du haut-Rhin
,

c’eft l’évê-

que de Worms & le landgrave de Heffe-Darmftat ;

dans le cercle du bas-Rhin ,
l’élefteur de Mayence ;

dans le cercle de Weftphalie ,
l’évêque de Munfter

& le duc de Juliers ; dans le cercle de la haute-Saxe,

l’éle&eur de Saxe ; dans le cercle de la baffc-Saxe
,

le duc de Magdebourg alternativement avec le duc

de Brême ; la mailon de Brunfwick-Lunebourg y a

le condirecloire : dans le cercle de Bavière , l’archevê-

que de Saltzbourg & le duc de Bavière
;
dans le cer-

cle de Franconie, l’évêque de Bamberg & le marg-

grave de Brandebourg-Culmbach ;
dans le cercle de

Soüabe
,
l’évêque de Confiance &: le duc de "Wir-

temberg ; dans le cercle d’Autriche& de Bourgogne,

l’archiduc d’Autriche. Voye{ l'article Cercle. (—

)

Directeur de la diete de l'empire. Voyez ['article

Diete.
Directeur

, eft en général celui qui préfide à

une affemblée , ou qui dirige& conduit une affaire.

Dans le commerce & dans ce qui regarde les né-

gocians , les principaux directeurs font les directeurs

des compagnies & des chambres de commerce , les

directeurs des cinq grofles fermes
,
ceux des aydes&

des gabelles, & les directeurs des créanciers dans les

déconfitures & faillites des négocians. Nous allons

entrer dans le détail des fondions de ces diverfes

fortes de directeurs.

Directeurs des Compagnies deCommerce.
Ce font ordinairement des perfonnes confidérables

choifies à la pluralité des voix parmi les adionnai-

res qui ont une certaine quantité d’adions dans le

fonds d’une compagnie
, & cjui ont le plus de pro-

bité
,
de réputation & d’experience dans le négoce

que veut entreprendre cette compagnie. Quelque-

fois on les choiüt parmi les premiers magiftrats & les

gens de finance. Leur nombre eftfouvent réglé par

les lettres patentes, ou chartes du fouverain dans

les états duquel fe fait l’établiffement. Quelquefois
on laiffe aux intéreffés & adionnaires le droit de fe

choifir autant de directeurs qu’ils jugeront à propos,
à moins que ce ne foit dans les premiers tems de l’é-

tabliffement de la compagnie où le prince en met
toujours quelqu’un de fa main.

La compagnie hollandoife des Indes orientales qui

a fervi de modèle à toutes les autres, a jufqu’à loi-

xante directeurs divifés en fix chambres. Vingt dans

celle d’Amfterdam , douze dans celle de Zélande ,

& fept dans chacune des chambres de Delft , de

Rotterdam, d’Horn & d’Enkuifen.

La compagnie françoife des mêmes Indes établie

en 1664 en avoit vingt-un ; dpuze de la ville de Pa-

ris
, & neuf des autres villes les plus importantes &:

les plus commerçantes du royaume.

Ce font ces directeurs
,
qui tous réunis à jour mar-

qué , ou du moins alfemblés dans leur bureau en cer-

tain nombre fixé par les lettres patentes , ou par les

délibérations générales des aûionnaires& intéreffés,

délibèrent fur les affaires de la compagnie
,
dreffent

des réglemens ,
font les emprunts ,

fouferivent les

billets
,
reçoivent les comptes, font les répartitions,

fignent les ordonnances de payement pour la dé-

charge du caiffier; enfin décident de la police qui doit

s’obferver parmi eux
,
foit en Europe

,
foit dans les

comptoirs ,
loges

,
forts & colonies, où ils ont des

commis réfidans pour faire leur commerce ,
& des

troupes pour le protéger.

Il appartient auffi aux directeurs ou aux députés

choifis d’entr’eux, d’ordonner du nombre des vaif-

feaux, de leur achat, armement, cargaifon , dé-

part
,
deftination , équipages ,

6-c. & au retour de

ces vaiffeaux, les directeurs reçoivent& examinent les

journaux des capitaines & pilotes, les connoiffe-

mens 8c chargemens de navires , les comptes des

écrivains, &c. font mettre dans les magafins de la

compagnie les marchandées ,
les font afficher & ven-

dre à la criée.

La plupart des compagnies donnent à leurs direc-

teurs certains droits de prefence aux affemblées pour
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les y fendre plus afîîdus. En France

, outre ces droits

de préfence
,
on diftribue aux directeurs des jettons

d’argent aux armes & à la devife de la compagnie,
avec accroiflement de la part des abfens.

Outre ces directeurs rélidans en Europe, les com-
pagnies en ont d’autres dans les trois autres parties
du monde où elles commercent

; 6c on les appelle di-

recteurs généraux, ou fimplement généraux : les An-
glois les appellent préfidens. Le pouvoir de ces di-

recteurs eft très-étendu
, & doit l’être à caufe du long

efpace de tems qu’ils feroient à recevoir des ordres
d’Europe

,
en une infinité d’occafions prenantes, d’où

il pourroit réfulter des pertes pour la compagnie
,

fi

le général n’étoit autorifé à agir. Diclionn. du Com.
Directeurs des Chambres de Commerce,

efl le nom qu’on donne en France aux négocians qui
compofent quelques-unes de ces chambres de com-
merce établies dans les villes les plus commerçan-
tes du royaume par ordre de Louis XIV. A Lyon
ils font nommes fimplement directeurs de la chambre
de commerce de Lyon

; à Bordeaux directeurs du
commerce de la province de Guyenne. Dans quel-
ques chambres on les appellefyndics , 6c dans d’au-
tres députés. Voyez Députés.

Ces directeurs , fyndics ou députés font des négo-
cians choifis tous les ans à la pluralité des voix dans
les différens corps de marchands des villes où ces
chambres font établies, enforte que chacun d’eux
ne refte que deux ans en place

, & n’y peut être con-
tinué tout au plus que deux années.

Ils s’affemblent une ou deux fois chaque femaine
dans i'hôtcl-de-ville ou autre lieu marqué par les

, aéies d’ére&ion pour y délibérer des affaires de né-
goce 6c de banque, répondre aux mémoires & con-
lultations qui leur font envoyés par le député que
chaque chambre entretient à Paris près du bureau

ou du confeil royal de commence. Ils donnent aufîi

autorité aux parères qui fe font fur les places de-

la

bourfe ou change de ces villes. Voyc{ l'article

Bourse.
Chaque jour d’affemblée on diftribue des jettons

d’argent aux directeurs
,
& une médaille d’or à cha-

cun d’eux ,
lorfqu’ils fortent defon&ion. Le nombre

des jettons
, 6c le poids & valeur des médailles font

différens , fuivant les divers arrêts d’ére&ion ren-

dus fur les avis & délibérations des affemblées gé-

nérales des villes où ces chambres font établies.

Directeurs généraux des cinq grojfesfermes

,

des gabelles, & des aides , 6cc. ce font des principaux

commis qui ont la direction de ces fermes
, chacun

dans les départemens qui leur font attribués par les

fermiers généraux.

Les directeurs n’ont point d’infpe&ion les uns fur

les autres
,
mais chacun a la direction générale de

fon département. Ils font obligés de faire une tour-

née au moins tous les ans dans tous les bureaux qui

font de leur dire&ion. Ce font eux qui examinent
6c reçoivent les comptes des receveurs, qui voient

& retirent les regiftres des contrôleurs , 6c qui s’in-

forment de la conduite de tous les autres employés
qu’ils peuvent même interdire & deflituer en cer-

tains cas de leur propre autorité
, jufqu’à ce qu’il en

ait été autrement ordonné par les fermiers géné-
raux.

Il y a aufîi à la doiianne à Paris un directeur géné-

ral des comptes
, à qui font remis tous les comptes des

directeurs généraux
,
pour en faire l’examen & les

mettre en état d’être arrêtés par ceux des fermiers

généraux qui font chargés de cette partie de la régie

de la ferme.

Directeurs desAydes font des prépofés par
les fermiers généraux dans les élections , où ils ont
dans leur département plulieurs villes, bourgs ou vil-

lages fur lefquels ils lèvent les droits pour les vins.

Tomç IV,

D I R 1027
Ces directeurs Ont fous éu* un receveur, un contrô-
leur 6c plulieurs commis foit à pié

,
l'oit à cheval.

F°ye{_ les dict. du Comm, de Trév. 6c Chambers.
Directeurs des Créanciers,

( Jurifpmd
.)ou pour parler plus correftement les directeurs des

droits des autres créanciers
, font ceux qui font choi-

fis entre plufieurs créanciers d’un débiteur
,
qui font

unis enfemble par un contrat qu’on appelle contrat
d'union & de direction

, à l’effet de veiller à l’inté-
rêt commun

, adminiftrer les droits des autres créan-
ciers

,
taire toutes les démarches

,
pourfuites & ac-

tes néceffaires, tant en jugement que dehors
, pour-

fuivre la vente des biens qui leur font abandon-
nés par le débiteur

, & adminiftrer ces biens jufqu’à
la vente.

Dans les pays de droit écrit
, ceux qui font chan-

ges de cette fon&ion, font appellésfyndics des créan-
ciers ; à Paris & en plufieurs endroits on les appelle
directeurs , ailleurs on les appelle fyndics & direc-
teurs.

Le nombre des directeurs n’eft pas réglé
, on peut

en nommer plus ou moins félon ce qui paroît le plus
avantageux aux créanciers. Quelquefois on nomme
unfrndic 6c deux, trois ou quatre directeurs: alors
le fyndic eft le premier directeur ; c’eft celui qui eft
nommé le premier dans les aétes, qui convoque les
affemblees

, & qui y préfide
; du relie il n’a pas plus

de pouvoir que les autres directeurs
,
à moins que le

contrat d’union & de direction qui eft leur titre com-
mun, ne lui ait attribué nommément quelque droit
de plus.

Les contrats d’union & de direélioia n’ont aucun
effet qu’ils n’ayent été omologués en juftice; jufques-
là les directeurs ne font point admis à plaider en nom
colleêhf pour les autres créanciers, parce que régu-
lièrement on ne plaide point par procureur.

L’étendue du pouvoir des directeurs dépend des
termes du contrat d ’union 6c de direction : ils exer-
cent tous les droits du débiteur

, 6c ne font pour
ainfi dire qu’une même perfonne avec lui ; c’eft
pourquoi ils peuvent en vertu du privilège de leur
débiteur bourgeois, faire valoir fes biens fans être
impofés à la taille.

Ils ne peuvent pas avoir plus de droit que lui
; fi

ce n eft pour débattre des a&es qu’il auroit faits en
fraude de fes créanciers.

Mais quel que foit leur pouvoir en général, ils ne
font toujours que les mandataires du débiteur 6c des
autres créanciers

,
ce qui entraîne deux conféquen-

ces importantes.

La première qui concerne le débiteur eft qu’il de-
meure toujours propriétaire des biens par lui aban-
donnés jufqu’à la vente qui eft faite par les directeurs

des créanciers
;
de forte que le profit & le dommage

ui arrivent fur ces biens font pour le compte du
ébiteur

,
les créanciers n’étant que les adminiftra-

teurs de ces biens 6c fondés de procurations à l’effet

de vendre.

La fécondé conféquence qui réfulte du principe
que l’on a pofé

,
eft que les directeurs des autres créan-

ciers ne font tenus envers eux que comme tout man-
dataire en général eft tenu envers fon commettant :

ainfi ils ne peuvent excéder les bornes de leur pou-
voir

,
6c font refponfables de tout ce qui arrive par

leur dol ou parleur négligence, lorlqn’elle eft telle,

qu’elle approche du dol ; mais ils ne font pas ref-

ponfables du mauvais fuccès de leurs démarches

,

lorfqu’ils paroiffent avoir agi de bonne foi 6c en
bons adminiftrateurs: ils ne font pas non plus ref-

ponfables des fautes qu’ils peuvent avoir faites par
impéritie ou par une négligence légère ; c’eft aux
créanciers à s’imputer de n’avoir pas choifi des di-

recteurs plus habiles & plus vigilans.

Les directeurs tiennent un regiftre de leurs délibé-

ÛOOooo ij
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rations

,
& Iorfqu’il s’agit d’entreprendre quelque

chofe quiexcede leur pouvoir, ils convoquent une

aflemblée générale des créanciers pour y traiter l’af-

faire dont il s’agit.
.

La fonâion des directeurs étant volontaire , ils

peuvent la quitter quand ils jugent à propos en aver-

tiflant les créanciers.

Voyt{ Abandonnement , Atermoyement,
Créanciers, Débiteur, Dettes, Direction,
Syndics.

Voyei aufli le traité des Criées de Bruneau ,
ch. xix.

p. 247. Augeard
,
tome III. Arrêt I. Mem. Alphab.

verbo Directeur. ^

A

) ,

Directeur des fortifications ,
eft l’ingénieur en

chef d’une province dans laquelle il fe trouve plu-

fieurs places fortifiées fur lelquelles il a infpe&ion

pour tout ce qui concerne le devoir des ingé-

nieurs.

Pour bien s’acquitter de cette charge ,
il faut ,

fé-

lon M. Maigret
,
entendre parfaitement.

i°. Les fins pour lefquelles on fortifie de certains

endroits, c’eft-à-dire les circonftances qui peuvent

rendre les fortereffes de conséquence pour l’etat.

2
0

. Toutes les fituations qui fe peuvent fortifier

avec leurs bonnes & mauvaifes qualités.

3
0

. Toutes les différentes figures que l’on peut

donner aux places ,
on veut dire les diverl'es métho-

des de fortifications.

4
0 La qualité de toutes les différentes fortes de ma-

tériaux dont on fe fert pour l’exécution , & les con-

ditions à cbferver dans la main-d’œuvre pour faire

de bons ouvrages.

5
0

. Toutes les différentes maniérés dont on peut

attaquer une place.

6°. La maniéré de les garder, conferver & défen-

dre contre toutes fortes d’attaques.

7
0

. La maniéré de les munir ,
c’eft-à-dire la quan-

tité d’hommes ,
de vivres & de munitions nécefiaires

pour leur défenfe.

Ce font les fept fondemens fur lefquels eft établie

la fortification ; fans leur connoiffance il efl im-

poffible que celui qui exerce la charge de direc-

teur- ne commette une infinité de fautes confidé-

rables contre le bien de l’état & du fouverain.

Auffi M. le maréchal de Vauban dit-il cpie cet em-

ploi demande un officier très-expérimenté ,
entendant

bien la guerre, & toujours l'un des plus anciens ingé-

nieurs. C’eft cet officier, qui par ordre de Sa Ma-

jefté ou de fesminiftres ,
dreffe le premier plan d’une

place qu’on a réfolue de fortifier
, & qui propofe les

ouvrages ou les réparations qu’il convient de faire

aux places.

Directeur «^Inspecteur général des For-

tifications, c’eft proprement le miniftre des for-

tifications; il prend connoiffance de tout ce qui les

concerne; c’eft lui qui fait recevoir les ingénieurs,

& qui leur fait obtenir les différens grades & les

gratifications qui leur font accordés par le roi.

Avant la guerre de 1671 M. Colbert avoit l’infpec-

tion générale des fortifications; M. de Seignelay lui

fuccéda dans la même place. La guerre ayant acquis

plufieurs places au roi, M. de Louvois fut infpecteur

général des places conquifes & de l’Alface. M. de

Seignelay conferva les anciennes places du royaume

& les ports. Ce miniftre étant mort vers l’année

1691, M. de Louvois eut l’infpeûion générale de

toutes les places de France. Après fa mort elle fut

donnée àM • Pelletierde Sou\y ,
qui l’a gardéejufqu’au

commencement de la régence. M. le duc d’Orléans

en fit pourvoir alors M. d’Asfeld, Depuis fa mortelle

a été réunie au miniftre ou fecrétaire d’état qui a le

département de la guerre , à l’exception néanmoins

de ce qui concerne les places maritimes, dont l’inf-
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peûion regarde le fécrétaire d’état qui a le départe-

ment de la marine. (Q)
Directeur ( à la monnaie

)
s’appelloit maître

dans le tems que les monnoies étoient affermées.

Le directeur eft chargé de la manutention de fa mon-

noie. Il fournit trois comptes différens ;
favoir, le

compte en matière & le compte de fin au direîleur

général
, le compte de caiffie au tréforier général. Le

compte en matière eft arrêté par le directeur général&
jugé par la chambre des comptes. Le compte defin

eft jugé fur les certificats du directeur général & par

la cour des monnoies. Le compte de caiffie eft rendu

au confeil par le tréforier général ; les directeurs des

provinces font àla fois directeurs &tréforiers de leurs

monnoies.

Leur droit eft de cinq fols par marc d’or & d’ar-

gent
,
& fix fols pour le billon

, & pour la marque

fur tranche d’un fol par marc d’or , & fix deniers pour

l’argent.

Directeur général (à la monnoie') a l’inf-

pe&ion de toutes les monnoies du royaume. Il re-

çoit les comptes du directeur
y
les arrête & délivre des

certificats du travail.

Il y a une infinité d’autres dignitaires qui portent

le nom de directeur
,
& dont on parlera aux différens

articles de ce diâionnaire
,
qui auront rapport avec

leurs fondions.

DIRECTION ,
f. f. (

Méch. ) eft en général la li-

gne droite fuivant laquelle un corps fe meut ou eft

cenfé fe mouvoir.

On dit en Géométrie que trois points
,
ou que deux

ou plufieurs lignesfont dans la même direction , quand

ces points ou ces lignes fe trouvent précifémentdans

une feule & même ligne droite. (O;
Direction

,
en Aftronomie , fe dit du mouve-

ment d’une planete
, lorfqu’elle eft direéte

, c’eft-à-

dire lorfqu’elle paroît fe mouvoir d’occident en
orient ,

félon la fuite des fignes. La direction eft l’état

oppofé à la ftation & rétrogradation. Voye^ Sta-
tion & Rétrogradation.
Direction ,

en Afirologie , eft une forte de calcul

par lequel on prétend trouver le tems auquel il doit

arriver quelque chofe de remarquable à une perfon-

ne dont on tire l’horofcope. Voye^ Horoscope.
On fait les directions par tous les principaux points

du ciel
, & par les étoiles ; comme l’afeendant, le mi-

lieu du ciel ,
le Soleil

,
la Lune ,

& en partie aufli par

halard. La même opération fe fait par les planètes

& les étoiles fixes
,
mais tout différemment , fuivant

les différens auteurs. Quoique ces fortes de calculs

n’ayent aucun fondement réel
, & qu’il foit abfurde

de vouloir deviner par le cours des aftres les évene-

mens de la vie
;
cependant nous avons crû devoir en

donner ici une définition fuccinéle , ne fût-ce que

pour tenir compte au genre humain d’avoir enfin

fecoüé le joug de cette efpece de folie.

Direction ou Ligne de direction, en Mé-

chanique
,
fignifie particulièrement la ligne qui paffe

par le centre de la terre
, & par le centre de gravité

d’un corps.

Il faut nécefiairement qu’un homme tombe dès

que le centre de fa gravité eft hors de la ligne de di-

rection. J'qycç CENTRE ,
&c.

Ligne de direction
,
en Méchanique

,
fignifie aufli la

ligne fur laquelle un corps fe meut & s’efforce d’a-

vancer , ou avance en effet. Voye

{

Ligne.

Angle de direction

,

en Méchanique, eft l’angle com-

pris entre les lignes de direSion de deux puifîances qui

COnfpirent. l^Oye^ ANGLE £ PUISSANCES CONSPI-

RANTES.
Direction de Caimant ,

eft la propriété qu’a l’ai-

mant
, ou une aiguille aimantée, de tourner toûjours

une de fies extrémités du côté d’un des pôles de la ter-

re , ÔC l’autre extrémité du côté de l’autre pôle.
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La propriété attra&ive de l’aimant étoit connue

long-tems avant fa direction
, & fa direction long-tems

avant fon inclinaifon. Voye{ Aiguille.
La direction de l’aiguille aimantée a quelque cho-

fe de fort furprenant. Car
, en premier lieu

,
cette

aiguille ne fe tourne pas exactement vers les deux
pôles de la terre

; de plus on y remarque chaque
jour de la variation dans le meme endroit

;
enfin

elle eft fort differente dans les différens endroits de
notre globe.

A Paris il s’en faut ordinairement 15 ou 16 de-
grés , plus ou moins

,
qu’elle ne fe tourne exacte-

ment vers les pôles : cet écart de l’aiguille s’appelle

fa déclinaifon. Voye^ DÉCLINAISON. Il n’y a que
quelques endroits de la terre où l’aiguille fe tourne
directement vers les pôles du monde

;
par -tout ail-

leurs elle décliné
, foit vers l’orient

, foit vers l’oc-
cident. Le célébré M. Halley a fait une carte de fes

différentes déclinaifons. Voye^ Aiguille aiman-
tée & Boussole.

Direction magnétique s’employe auffi dans un fens
general pour la tendance de la terre & de tous corps
magnétiques vers certains points. Voye{ Aimant &
Magnétisme.

Selon quelques anciens philofophes
,

la fituation

de la terre eft telle que fon axe eft dans l’axe de l’u-

nivers ; enforte que fes pôles & fes points cardinaux
répondent exactement à ceux de l’univers. Quel-
ques-uns foûtiennent que cette pofition dé la terre

eft 1 effet d’une vertu magnétique
, & fuppofent qu’il

fe trouve une pareille vertu magnétique dans les pô-
les du monde.

Mais ces idées doivent être regardées comme chi-

mériques. Nous n’avons aucune raifon plaufible de
croire que la terre occupe le centre du monde , en-

core moins de penfer que les pôles de l’axe terref-

tre foient les mêmes que ceux de l’univers. Cette

opinion eft une fuite du fyftème des anciens aftro-

nomes
,
qui fuppofoient que la terre étoit immobile

,

& que les aftres & les deux faifoient leur révolution

autour d’elle
; fyftème qui n’a plus aujourd’hui de

fedateurs. (O)
Direction, en Anatomie , fe dit de la marche

d’une fibre ou d’un mufcle
,
par rapport aux diffé-

rens plans du corps. Voye^ Corps. (L )
Direction converse

,
en Afrologie ; parcelle-

ci le prometteur eft emporté vers le fignificateur

félon l’ordre des fignes ; &c par la direCte il eft empor-
té de l’eft à l’oueft dans un fens contraire à l’ordre

des fignes. En voilà plus qu’il n’en faut fur cette fot-

tife. Voye^plus haut DIRECTION. (G)
Direction

,
{Jurifpr.) eft la régie & difpofition

que les créanciers font par le miniftere de leurs fyn-
dics & directeurs des biens qui leur ont été abandon-
nés par leur débiteur.

Quelquefois le terme de direction eft pris pour l’af-

femblée des directeurs.

On vend des biens dans une direction
, c’eft-à-dire

dans l’affemblée des créanciers : cette vente eft vo-
lontaire

, & ne purge point les hypotheques. Voyt{
ci-devant DIRECTEUR. (A)
Direction , gouvernement

,
conduite

,
que l’on

a d’une chofe : ainfi l’on dit qu’une perfonne a la di-

rection d’une manufacture
, d’un magalin

,
&c.

Direction
, fe dit auffi de l’emploi même de

directeur. M. a une direction dans les aides , &
cette direction lui vaut 10000 liv.

Direction
, fignifie auffi l’étendue du départe-

ment d un directeur. Il y a vingt bureaux dans cette
direction. La direction de Caën eft une des plus confi-
dérables de la ferme.

Direction, en fait de gabelles , eft un certain
nombre de greniers à fel

, de dépôts
, & de contrô-

les
,
qui font réunis fous une même régie, & qui dé-

DIS 102,9
pendent d’une même chambre : ces directidns font au
nombre de dix-fept, qui font Paris, Soiffons

, Ab-
beville

, Saint-Quentin, Châlons,Troyes, Orléans,
Tours, Anjou, Laval, le Mans, Berri, Moulins,
Roiien, Caën, Alençon

, Dijon. Voye

?

Grenier à
Sel. Dicl. de Comm. & de Trév. (G)
DIRECTRICE, f. f. c’eft un terme de Géométrie

qui exprime une ligne, le long de laquelle on fait
couler une autre ligne ou une lurface dans la géné-
ration d’une figure plane, ou d’un folide. Voye? Gé-
nération. x

Ainfi fi la ligne AB {PL de Géom.fig.33.) fe meut
parallèlement à elle-même le long de la ligne A C
de maniéré que le pointA foit toujours dans la ligneA C

f
il en naîtra un parallélogramme

,
comme ABCD

, dont le cote A B eft la ligne décrivante ou gé-
nératrice

; & la ligne A C eft la directrice. De même
encore

, fi l’on fuppofe que la furface ABCD fe
meut le long de la ligne C

E

, dans une pofition toû-
jours parallèle à fa première fituation

, il en naîtra le
folide ADEH

y
dans lequel la furface AD eft le

plan générateur
, & la ligne CE eft la directrice.

Dans la defeription de la parabole
,
que l’on peut

voir au mot Coniques
, la ligne DE ( figure o. fect.

con.) eft la directrice
. (O)

DIRIBITEUR
, f. m. {Hfl. anc.) nom qu’on don-

noit chez les Romains à un efclave, dont la fonaion
etoit d’arranger & de donner différentes formes fin-
gulieres aux ragoûts qu’on fervoit fur les tables. On
l’appelloit z\\iï\Jlruclor.

DIRIMANT, adj. (.Jurifprud.) Voye^ Empêche-
ment dirimant.
DISCALE

,
f. m. {Comm.') c’eft proprement le dé-

chet
,
par l’évaporation de l’humidité contenue dans

toute marchandée fujette à fon poids. Voye

{

Dé-
chet. Ainfi on dit, cette botte de foie a difealé de
trois

,
quatre , fix

,
ou fept gros.

DISCERNEMENT
,

f. m.
(
Logiq.

) Le mot dif-
cerner peut lignifier deux chofes : i°. appercevoir
Amplement & directement dans toute fon étendue
une idée qui n’eft pas une autre idée : z°. l’apperce-
voir avec une réflexion tacite

,
qui nous fait juger &

reconnoître que cette idée n’eft aucune des autres
idées qui pourroient fe préfenter à notre efprit

;
c’eft-à-dire au’on peut confidérer une idée

, ou dans
ce qu’elle eft en elle -même, ou dans ce quelle eft
par rapport à toute autre idée

, avec laquelle on la
peut comparer.

Quand on demande donc pourquoi tous les hom-
mes ne décernent pas leurs propres idées

; s’il s’agit

du difeernernent direct
, je réponds que la queftion fup-

pofe ce qui n’eft pas : lavoir qu’on puiffe avoir une
idée , & ne la pas difeerner de ce difeernernent direct

dont je parle. Car enfin avoir une idée , & l’apper-
cevoir dans toute fon étendue, c’eft précilëment la
même chofe. Si l’on fuppofe que cette idée puiffe fe
décompofer

, & que vous n’en voyiez qu’une partie;
cette partie que vous voyez alors eft précilëment
toute l’idée que vous avez actuellement dans l’efprit,

& quevous appercevez dans toute fon étendue, puifi-

que nous appelions idée tout ce que l’efprit apperçoit
au moment qu’il penfe. Par-là on ne peut douter que
tous les hommes ne difeernent leurs idées de ce dif-
cernement direct

,
qui n’eft autre que la perception de

cette idée même dans toute fon étendue.
Mais ce difeernernent direct eft fouvent joint en nous

avec un difeernernent réfléchi
,
qui eft une vue que nous

portons en même tems fur une autre idée
,
qui nous

fait juger ou dire en nous-mêmes (plus ou moins ex-
preflement, félon notre attention ou notre intention)

que cette première idée eft ou n’eft pas la même qu’-

une autre idée. Ce difeernernent réfléchi eft ce qu’on
appelle jugement. Voye

£
ce mot.

En ce fens-là , il eft vrai de dire que tous les hom-
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mes ne difcernent pas leurs propres idées

;
bien que

chacune de leurs idées foit par elle -même claire &c

diftinfte par un difcemement direct

Mais pourquoi ,
difcernant toujours chacune de

nos idées par un difcerntment direct
,
manquons-nous

Couvent à le faire par un difcemement réfléchi ? Cela

vient de l’une des trois caufes fuivantes
,
ou des trois

enfemble: i° ou de nous, z° ou des idées mêmes

,

3
0 ou des mots établis pour -exprimer les idées ; &

c’eft en ces trois points que confifte l’objet de la Lo-

gique. Voyt{ Logique. Art. de Al. Formey.
Discernement des Esprits

,
c’eft un don de

Dieu dont parle S. Paul. I. Cor. xij. 11. Il confifte à

difeerner entre ceux qui fe difent inlpirés de Dieu,

fi c’eft le bon ou le mauvais efprit qui les anime ou

qui les infpire ; fi ce font de faux ou de vrais pro-

phètes. Ce don étoit d’une très -grande importan-

ce dans l’ancien Teftament, où il s’élevoit louvent

de faux prophètes & des féduâeurs qui trompoient

les peuples ; & dans le nouveau ,
aux premiers fie-

cles de l’Eglife
,
où les dons furnàturels étoient

communs , où Fange de fatan fe transfigurait quel-

quefois en ange de lumière , où les faux apôtres ca-

draient fous l’extérieur de brebis des fentimens de

loups ravifleurs. Aufli S. Jean dil'oit aux fideles : Ne

croyci point à tout efprit , mais éprouve[les efprits s'ils

font de Dieu. Voyei au Deutéronome ,
xviij. 20. 21.

22
,
les marques que Dieu donne pour diftinguer les

vrais d’avec les faux prophètes. Voyei Calmet. (G)

DISCIPLE ,
f. m. dans l'Evangile & dans l'Hijloire

profane & eccUfeaflique , eft le nom qu’on a donné à

ceux qui fuivoient un chef, un philofophe
,
comme

leur maître & leur dofteur.

Outre les apôtres ,
on en compte à J.'C. 72, qui

eft le nombre marqué dans le chap. x. de S. Luc. Ba- 1

ronius reconnoit qu’on n’en fait point les noms au

vrai. Le P. Riccioli en a donné un dénombrement

,

fondé feulement fur quelques conjectures. Il cite pour

garants S. Hippolite ,
Dorothée

,
Papias ,

Eufebe , &
quelques autres dont l’autorité n’elt pas également

refpeCtable. Plufieurs théologiens prétendent que les

curés reprclèntent les 71 difciples , comme les évê-

ques repré l’entent les 11 apôtres. Il y a aufli des au-

teurs qui ne comptent que 70 difciples de J. C. Quoi

qu’il en foit de leur nombre, les Latins font la fete

des difciples du Sauveur , le 1 ^
de Juillet; ôc les Grecs

la célèbrent le 4 de Janvier. (G)

DISCIPLINE , f. f. {Gram.) dans fon fens propre

fignifie infraction ,
gouvernement ; & au figuré ,

une

maniéré de vie réglée félon les lois de chaque pro-

felîion.
t

On dit
,
difcipline militaire , difeipline ecclefiafique ,

ou difcipline de l'èglift; difcipline régulière ou monaf-

tique.

Discipline ecclésiastique, {Hifi. ecclefiaff

La difcipline de l'èglift eft la police extérieure quant

au gouvernement , & elle eft fondée fur les décifions

& les canons des conciles
,
fur les decrets des papes

,

les lois eccléfiaftiques ,
celles des princes chrétiens

,

& lur les ufages & coutumes du pays. D’où il s’enfuit

que des réglemens fages & néceffaires dans un tems

,

n’ont plus été d’utilité dans un autre; que certains

abus
,
ou certaines circonftances , des cas imprévus

,

&c. ont louvent exigé qu’on fît de nouvelles lois,

quelquefois qu’on abrogeât les anciennes, & quel-

quefois au lïï celles-ci fe font abolies par le non-ufa-

ge. Il eft encore arrivé qu’on a introduit, toléré , &
lupprimé des coutumes ;

ce qui a néceffairement in-

troduit des variations dans la difcipline de l’Eglife.

Ainfi la difcipline préfente de l’Eglife pour la prépa-

ration des catéchumènes au baptême, pour la ma-

niéré même d’adminiftrer le facrement, pour la ré-

conciliation des pénitens
,
pour la communion fous

les deux elpeces, pour l’oblervation rigoureufe du
J
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carême ,

en un mot fur plufieurs autres points

qu’il ferait trop long de parcourir
,
n’cft plus aujour-

d’hui la même qu’elle étoit dans les premiers fiecles

de l’Eglife. Elle a tempéré fa difcipline , à certains

égards, mais fon efprit n’a point changé
;
& fi cette

difcipline s’eft quelquefois relâchée ,
on peut dire que

fur-tout depuis le concile de Trente on a travaillé

avec fuccès à fon rétablifiement. Nous avons fur la

difcipline de i’Eglife , un ouvrage célébré du P. Tho-

maflïn de l’Oratoire, intitulé ancienne & nouvelle dif-

cipline de l'Eglife ,
touchant les bénéfices G les bénéfi-

ciers , où il a fait entrer prefque tout ce qui a rapport

au gouvernement eccléfiaftique , & dont M. d’Heri-

court ,
avocat au parlement , a donné un abrégé

,
ac-

compagné d’obfervations fur les libertés de l’églife

Gallicane. Nous en avons fouvent tiré des lumières

pour divers articles répandus dans ce Diûionnaire.

Discipline, eft aufli le châtiment ou la peine

que fouftrent les religieux qui ont failli
,
ou que pren-

nent volontairement ceux qui fe veulent mortifier.

Voyci Châtiment, Flagellans.
Dupin oblerve que parmi toutes les auftérités que

pratiquoient les anciens moines & folitaires
,

il n’eft

point parlé de difcipline ; il ne paraît pas meme qu’el-

le ait été en ufage dans l’antiquité ,
excepté pour pu-

nir les moines qui avoient péché. On croit communé-

ment que c’eft S. Dominique l’Encuiraflé , & Pierre

Damien
,
qui ont introduit les premiers l’ufage de la

difcipline ; mais
,
comme l’a remarqué D. Mabillon

,

Gui
,
abbé de Pompofie ou de Pompofe ,

& d’autres

encore, le pratiquoient avant eux. Cet ufage s’éta-

blit dans le xj. fiecle
,
pour racheter les pénitences

que les canons impofoient aux péchés ; & on les ra-

chetoit non-feulement pour foi, mais pour les au-

tres. Voye[ D. Mabillon.
Discipline le dit aufli de l’inftrument avec le-

quel on fe mortifie
,
qui ordinairement eft fait de cor-

des nouées ,
de crin

,
de parchemin tortillé. On peint

S. Jérôme avec des difciplines de chaînes de fer
, ar-

mées de mollettes d’éperons. Voy. Flagellation.

Voyei le dict. de Trév. & Chambers. {G)
Discipline militaire, c’eft le gouvernement

ou la maniéré de conduire & de diriger les troupes.

Des troupes bien difeiplinées, font des troupes qui

ont de bons réglemens, & qui les obfervent exacte-

ment. Ainfi la difcipline militaire confifte dans les ré-

glemens & les ordonnances pour le fervice militaire,

tant à la garnifon ou au quartier
,
qu’en campagne ;

& elle comprend aufli l’exécution de ces mêmes ré-

glemens.

Sans la difcipline
,
une armée ne ferait formée que

d’un amas de volontaires ,
incapables de fe réunir

pour la défenfc commune
,
avides feulement du pil-

lage & du defordre. C’eft elle qui les réunit fous les

ordres des officiers
,
auxquels ils doivent une obéif-

fance aveugle pour tout ce qui concerne le fervice.

« Ce n’eft point tant la multitude des foldats qui rend

» une armée formidable
,
que la facilité de les rendre

» fouples & fermes
,
& de ne faire de tant de mem-

» bres différons qu’un corps animé du même efprit
;

» Telles étoient ces petites armées des Grecs, qui

» avoient à combattre des millions de Perles. Infi.

miht. En effet ,
c’eft à la difcipline militaire que les

Grecs doivent leurs viftoires fur les Perfes ,
& les

Romains leurs conquêtes. Des troupes pour être bien

difeiplinées, doivent être exercées fans relâche. La

meilleure difcipline fe perd dans le repos. Quelque

habile & quelque hardi que loit un général à entre-

prendre de grandes aélions, s'il manque, dit M. de

Folard , à faire obferver la difcipline à fes troupes ,

ces grandes qualités lui feront inutiles
,
& elles le

précipiteront dans les plus grandes infortunes. « La

» choie eft d’autant plus grave ,
que le lalut de l’état

» & leur gloire comme leur réputation , en dépéri-



» dent uniquement. Et ce qui doit principalement
>> les engager à maintenir les troupes dans l’obfer-
w vation des lois militaires, & à s’armer d’une ri-
» gueur inflexible pour en empêcher l’affoibliffe-
» ment, c eft qu’il ne faut qu’un tems très-court,
» comme dit Homere, pour jetter les foldats dans
» l’oubli & le mépris de ces lois. Ce qu’il y a de plus
» fâcheux

, c’eft qu’on ne fauroit les rétablir que par
> la terreur des chatimens

; ce qui n’eft pas peu fa-

ucheux & peu difficile ». Commsnt.fur Polybe. La
difciplinc militaire ne regarde pas moins l’officier que
le foldat. Tous doivent obéir également à celui qui
a un grade fuperieur

, & auquel ils font fubordonnés
pour le fervice. Tout le monde fait quel étoit la ri-
gueur des Romains à cet égard. Manlius Torquatus
fit mourir fon fils pour être forti des rangs, & avoir
combattu

, contre fa défenfe, un ennemi qui l’avoit
défié. Exemple de févérité

,
qui ne pouvoit manquer

de rendre le foldat plus exaft &c plus fournis aux or-
dres du conful, mais qui fe reffent pourtant de l’ef-
pece de dureté ou de férocité des anciens Romains

,

dont on trouve fouvent des traces dans leur hiftoi-
re. Voyei Chatimens militaires. (Q)

(ddijl. grtq. & rom.') athlètes
qui faifoient profeffion de l’exercice du difque, &
qui en difputoient le prix dans les jeux de laGrece.
Indiquons

, a 1 exemple de M. Burette, & d’après fes
mémoires

, l’origine de cet exercice
,
fes progrès

,
fes

réglés
,
fon utilité, l’équipage des difcoboles

,
pour

difputer le prix
,
leur maniéré de jetter le difque , en

un mot les généralités les plus curieufes fur ce fujet

,

dont nous ne prendrons que la fleur. Ceux qui ai-
ment l’érudition péniblement entaffée, en trouve-
ront de refie dans Mercurial

, dans Faber, dans les

autres auteurs gymniques
, & finalement dans nos

diftionnaires d’antiquités. Voye{ Disque.
Les premiers commencemens de l’exercice du dif-

que, remontent aux tems fabuleux.On y trouveApol-
lon fe dérobant du ciel

,
& abandonnant le foin de

fon oracle de Delphes
,
pour venir à Sparte joiier au

difque avec le bel Hyacinthe. On y voit ce jeune
homme blefle mortellement au vifage par le difque
lancé de la main du dieu

,
6c les autres circonfiances

de cette avanture
,
qu’Ovide raconte avec tant d’a-

grément dans le -ST. livre de fes métamorphofes. Mais
fans recourir à une origine fi douteufe, contentons-
nous d’attribuer

, avec Paulanias
, l’invention du dif-

que à Perfée fils de Danaé. Nous apprendrons de cet
hiftorien grec

,
le malheur qu’eut ce jeune héros de

tuer involontairement d’un coup fatal de fon palet

fon ayeul Acrife, 6c les fuites de cet événement.
Malgré les deux accidens funeftes dont on vient

de parler , l’exercice du difque ne laifîa pas de faire

fortune dans les fiecles fuivans ; & il étoit déjà fort

en vogue du tems de la guerre de Troie
,
s’il en faut

croire Homere. C’étoit un des jeux auquel fe diver-
tiffoient les troupes d’Achille fur le rivage de la mer,
pendant l’inattion où les tenoit le refl'entiment de
ce héros contre le roi d’Argos & de Mycenes. Dans
les funérailles de Patrocle, décrits dans le XIII. liv.

de l’Iliade
,
on voit un prix propofé pour cet exerci-

ce, 6c ce prix efi le palet même que lancent
,
l’un

après l’autre, quatre concurrens, 6c qui devient la

récompenfe du vainqueur. Ulyiïe dans l’Odiflee ,

Hv. VIII. trouve cette efpece de jeu tout établi à

la cour d’Alfinoüs roi des Phéaciens ; 6c c’eft un des
combats gymniques

, dont ce prince donne le fpec-
tacle à fon nouvel hôte pour le régaler, 6c auquel le

roi d’Itaque veut bien lui-même prendre part, en
montrant à fes antagoniftes combien il leur efi fu-

périeur en ce genre. Pindare
, dans la I. ode des 1(1-

mioniques , célébrant les vi&oires remportées aux
jeux publics par Caftor & par Jolaiis, n’oublie pas
leur dextérité à lancer un difque : ce qui fait voir
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que dès les tems héroïques, eet exercîcé étoit dit
nombre de ceux pour lelquels on diftribuoic des prix
dans les folennités de la Grece.

Les difcoboles jettoient le difque en l’air de deux
mameres

; quelquefois perpendiculairement
,
pour

ellayer leurs forces
, 6c c’étoit comme le prélude du

combat
; d’ordinaire en avant

, & dans le deffein
d atteindre le but qu’ils fe propofoient : mais de quel-
que façon qu’ils lançaflent cet infiniment

,
ils le te-

noient en forte que fon bord inférieur étoit engagé
dans la main

, 6c foutenu par les quatre doigts re-
courbés en- devant

,
pendant que fa furface pofté-

rieure efoit appuyée contre le pouce, la pâume de
la main 6c une partie de l’avant-bras. Lorfqu’ils
vouloient pouffer le difque, ils prenoient la pofiure
la plus propre à favorifer cette impulfion

, c’eft-à-
dn-e qu’ils avançoient un de leurs piés fur lequel
ils courboient tout le corps ; enfuite balançant le
bras chargé du difque

,
ils lui faifoient faire plufieurs

tours prefque horifontalement, pour le chafTer avec
plus de force

;
après quoi ils le pouffoient de la

main
, du bras

, & pour ainfi dire de tout le corps

,

qui fiuvoit en quelque forte la même impreflion
; 6c

le difque échappé s’approchoit de l’extrémité de la
carrière, en décrivant une ligne plus ou moins cour-
be, fuivant la détermination qu’il avoit reçue en par-
tant de la main du difcobole. Propercc peint ce mou-
vement du difque en l’air, quand il dit

,

MiJJlle nunc difei pondus in orbe rotat.

Eleg. XII. lib. III.

J’oubliois d’avertir que les athlètes avoient foin
de frotter de fable ou de pouffiere le palet & la main
qui le loûtenoit

, & cela en vue de le rendre moins
gliffant 6c de le tenir plus ferme.

Les Peintres 6c les Sculpteurs les plus fameux de
I antiquité s’étudièrent à repréfenter au naturel l’at-
titude des difcoboles

, pour laifier à la pollérité divers
chet-d’oeuvres de leur art. Le peintre Taurifque

, au
rapport de Pline

, 6c les fculpteurs Nancydes 6c My-
ron

, fe fignalerent par ces fortes d’ouvrages. Quin-
tihen

,
liv. II. ch. xiij

.

vante extrêmement l'habileté
de ce dernier dans l’exécution d’une ftatue de ce gen-
re. On connoît la belle fiatue du lanceur de difque
qui appartient au grand - duc de Tofcane

; mais on
ignore le nom du fiatuaire. Au refie on ne peut dou-
ter qu’il n’entrât beaucoup de dextérité dans leur
maniéré de lancer le difque

, puifqu’on tournoit en
ridicule ceux qui s’en acquittoient mal

, 6c qu’il leur
arrivoit fréquemment de bleffer les fpe&ateurs par
leur mal-adreffe.

Pindare nous a confervé le nom del’athlete qui le

premier mérita le prix du difque dans les jeux olym-
piques : ce fut Lincée. Mais dans la fuite

,
quand les

exercices athlétiques furent rétablis en Grece dans
la xvm e olympiade

, on n’y couronna plus que les

athlètes qui réuniffoient les talens néceffaires pour
fe difiinguer dans les cinq fortes d’exercices qui corn*

oofoient ce que les Grecs appelloient le pcntathle ,
! avoir la lutte

,
la courfe

, le faut , l’exercice du dif-

que , 6c celui du javelot.

On preferivoit aux difcoboles dans les jeux publics,

certaines réglés auxquelles ils dévoient s’afiùjettir

pour gagner le prix; enfuite celui-là le remportoit,qui
jettoit Ion difque par-delà ceux de fes concurrens :

c’eft de quoi les deferiptions de ce jeu qui fe lifent

dans Homere
,
dans Stace

,
dans Lucien 6c ailleurs

,

ne nous permettent pas de douter. On regardoit la

portée d’un difque poufie par une main robufie
,

comme une mefure fuffifamment connue ; 6c l’on dé-

fignoit par-là une certaine diftance
, de même qu’en

françois nous en exprimons une autre par une portée

de moifquet.

Nous apprenons encore d’Homere 6c de Stace

,
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qu’on avoit foin de marquer exactement chaque coup

de difque, en y plantant un piquet
,
une fléché

,
ou

quelque chofe d’équivalent ; ce qui prouve qu il n y

avoit qu’un feul palet pour tous les antagomttes ,
&

c’efl Minerve elle-même fous la figure d’un homme,

qui chez les Phéaciens rend ce fervice à Ulyfl'e ,
dont

la marque fe trouve fort au-delà de toutes celles des

autres difcobolcs. Enfin Stace nous fournit une autre

circonfiance finguhere touchant cet exercice , & qui

ne fe rencontre point ailleurs : c eft qu un athlete^à

qui le difque gliffoit de la main dans le moment qu’il

fe mettoit en devoir de le lancer ,
etoit hors de com-

bat par cet accident ,
& n'avoit plus de droit au

prix. ...

On demande fi les dijcoboles , pour difputer ce

prix ,
étoient nuds ,

ainfi que les autres athlètes
,
&

l’affirmative paroît trcs-vraiffemblable. En effet
,

il

femble d’abord que l’on peut inférer la nudité des

difcobolcs , de la maniéré dont Homere dans l’Odyf-

fée s’explique à ce fujet ; car en difant qu’Ulyffe

,

fans quitter fa robe, fauta dans le ftade
,
prit un dif-

que des plus pefans , 6c le pouffa plus loin que n a-

voient fait fes antagoniftes ,
ce poète fait allez en-

tendre que les autres athlètes étoient nuds ,
en re-

levant par cette circonfiance la force & 1 adreffe de

fon héros. De plus ,
l’exercice du difque n’ayant

lieu dans les jeux publics que comme failant parue

du pentathle ,
où les athlètes combattoient ablolu-

ment nuds
,

il eft à préfumer que pour lancer le pa-

let ils demeuroient dans le même état, qui leur etoit

d’ailleurs plus commode que tout autre. Enfin ,
com-

me ils faifoient ufage des onêlions ordinaires aux

autres athlètes ,
pour augmenter la force 6c la fou-

pleffe de leurs mufcles ,
d’où dépendoit leur vic-

toire ,
ces onélions euffent été incompatibles avec

toute efpcce de vêtement. Ovide
,
qui fans doute

n’ignoroit pas les circonflances effentielles aux com-

bats gymniques ,
décrivant la maniéré dont Apollon

& Hyacinthe fe préparent à fexercice du difque

,

les fait dépouiller l’un 6c l’autre de leurs habits ,

fe rendre la peau luifante en fe frottant d huile avant

le combat :

Corpom vclh levant, S-ficeo pinguis olivi

SpicnJcfamt, latiquc intunt uriamina déjà.

Faber qui n’eft pas de l’avis que nous embraffons

,

& qui perne que les difeobolu étoient toujours vêtus

de tuniques, ou portoient du moins par bienfeance

une elpece de caleçon ,
de tablier ou d echarpe ,

al-

légué pour preuve de fon opinion les difcobolcs re-

urefentés fur une médaille de l’empereur Marc-Au-

rele frappée dans la ville d’Apollome , & produite

par Mercurial dans fon traité de l’art gymnajhquc ;

mais 1 °. cette médaille efttrès-fufpeae, parce qu on

ne la trouve dans aucun des cabinets & des re-

cueils que nous connoiflons : i°. quelque vraie qu on

la luppofe ,
elle ne peut détruire ni la vraidemblance

ni les autorités formelles que nous avons rapportées

en faveur de la nudité des difiabal,

,

; & elle prou-

veroit tout au plus que dans quelques occafions par-

ticulières, dans certains lieux &c dans certains tems

on a pû déroger à la coutume générale.

On fe propofoit différens avantages de 1 exprc.ce

du difque ; il fervoit à rendre le foldat laborieux &

robufte : auffi lifons-nous qu’Achille irrite contre

Agamemnon ,
& s’étant fépare de 1 am.ee des Grecs

alec fes Myrmidons ,
les exerçoit (ur le bord de

la mer à lancer le difque & le dard ,
pour les empê-

cher de tomber dans l’oifiveté ,
qui ne manque ja-

mais de faifir pendant la paix les perfonnes accou-

tumées aux travaux de la guerre. Animes par la

cloire ,
par l’honneur ou par la récompenfe ,

ils tor-

tifioient leurs corps en s’amufant ,
& le rendoient

redoutables aux ennemis. Un bras accoûtume mien-
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fiblcment & par degrés à manier & à lancer un far-

deau auffi pelant que l’étoit le difque
,
ne rencon-

troit dans les combats rien qui pût réfifter à fes

coups ;
d’où il paroît que l’art militaire tiroit un fe-

cours très-important 6c très-férieux de ce qui dans

fon origine n’étoit qu’un fimple divertiffement ,
6c

c’eft ce dont tous les auteurs conviennent. Enfin

Galien, Ætius 6c Paul Eginete, mirent auffi le dif-

que entre les exercices utiles pour la confervation

de la fanté. Jrt. de M. le Chevalier de JauCOURT.

DISCOMPTE ,
f. m. (Comm.) c’eft le profit que

l’on donne à celui qui paye une lettre de change

avant l’échéance : on dit plus communément ef-

compte. Voyti Escompte. Diclionn. du Commerce.

& Chambers. (G )

DISCONTINUATION ,
f. f. (.Jurifprud.) eft la

ceffion de quelqu’atte ,
comme d’une poffemon ou

d’une procédure
,
ou autres pourfuites.

La difeontinuation des pourfuites pendant trois

ans ,
donne lieu à la péremption ; 6c s’il fe paffe

trente ans fans pourfuites
,
il y a prelcription. l'oyez

Péremption ,
Prescription ,

Poursuite ,

Procédure. (^)
DISCONVENANCE ,

f. f. (Gramm.) on le dit

des mots qui compofent les divers membres d une

période ,
lorfque ces mots ne conviennent pas entre

eux ,
l'oit parce qu’ils font conftruits contre 1 ana-

logie , ou parce qu’ils raffemblent des idées diipara-

tes ,
entre lefquelles l’efprit apperçoit de l’oppofi-

tion ,
ou ne voit aucun rapport. Il femble qu on

tourne d’abord l’efprit d’un certain côte ,
6c que

lorfqu’il croit pourfuivre la même route ,
il fe lent

tout -d’un- coup tranfporté dans un autre chemin.

Ce que je veux dire s’entendra mieux par des exem-

ples.

Un de nos auteurs a dit que notre réputation ne dé-

pend pas des louanges quon nous donne , mais des ac-

tions louables que nous faifons.

Il y a difconvenance entre les deux membres de

cette période ,
en ce que le premier préfente d’a-

bord un fens négatif, ne dépend pas ; 6c dans le fé-

cond membre on foufentend le même verbe dans un

fens affirmatif. Il falloit dire
,
notre réputation dé-

pend, non des loiianges , &c. mais des actions louables,

&c.
Nos Grammairiens foûtiennent que lorfque dans

le premier membre d’une période on a exprime un

adjeûif auquel on a donné ou le genre mafeulin ou

le féminin , on ne doit pas dans le fécond membre

foufentendre cet adjeftif en un autre genre, comme

dans ce vers de Racine :

Sa réponfe ef dictée , & mêmefon filence.

Les oreilles & les imaginations délicates veulent

qu’en ces occafions l’ellipfe foit precifement du

même mot au même genre ,
autrement ce leroit un

mot différent.

Les adje&ifs qui ont la même termmaifon au mal-

culin & au féminin
,
fage , fidèle , volage , ne font

pas expofés à cette difconvenance.

Voici une difconvenance de tems : il regarde votre

malheur comme une punition du peu de complaifanct

que vous avei eue pour lui dans le tems qu il vous pria ,

&c. il falloit dire
,
que vous eûtes pour lui dans le tems

qu'il vous pria.

On dit fort bien ,
les nouveaux philofophes dijent

que la couleur EST unfentiment de l'ame ; mais il tant

dire ,
les nouveaux philofophes veulent que la couleur

SOIT unfentiment de l'ame.

On dit
,
je crois , jefoûtiens , j'affûre que vous êtes

favant i mais il faut dire ,
je veux , je fouhaite , je de-

firt que vous SOYEZfavant. . .

Une dijconvenance bien fenftble eft celle qui c

trouve aüez l'ouvent dans les mots d’une métaphore;
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ïes exprefîions métaphoriques doivent être liees cm

tr’elles de la même maniéré qu’elles le feroient dans

le fens propre. On a reproché à Malherbe d’avoir

dit,

Prends ta foudre , Louis , & va comme un lion .

Il falloit dire
,
comme Jupiter : il y a difconvenance

entre foudre & lion .

Dans les premières éditions du Cid ,
Chimene

difoit

,

Malgré des feux fi beaux qui rompent ma colere.

Feux 6c rompent ne vont point enfemble ;
c’eft une

difconvenance , comme l’académie - l’a remarque.

Ecorce fe dit fort bien dans un fens métaphorique

,

pour les dehors, Vapparence des choies ;
ainli 1 on dit

que les ignorans s'arrêtent à L'écorce
,

qu’ils s amufent

à l'écorce. Ces verbes conviennent fort bien avec

écorce pris au propre ;
mais on ne diroit pas au pro-

pre
,
fondre l'écorce : fondre le dit de la glace ou du

métal. J’avoue que fondre l'écorce m’a paru une ex-

preflion trop hardie dans une ode de Roufleau :

Et les jeunes fphirS par leurs chaudes haleines

Ont FONDU l'ÉCORCF des eaux. 1. III. ode 6 .

Il y a un grand nombre d’exemples de difconve-

nances de mots dans nos meilleurs écrivains ,
parce

que dans la chaleur de la compofition on eft plus

occupé des penfées, qu’on ne l’eft des mots qui fer-

vent à énoncer les penfées.

On doit encore éviter les difconvenances dans le

ftyle ,
comme lorfque traitant un fujet grave ,

on le

fert de termes bas
,
ou qui ne conviennent qu au

ftyle fimple. Il y a auffi des difconvenances dans les

penfées ,
dans les geftes ,

&c.

Singula quoique Locum teneaftt fortita dccenter.

Ut ridentibus arrident , ita flentibus adjunt

Humant vultus. Si vis me fere ,
dolendum ejl

Primum ipfc tibi , &c. Horat. de Ane poet. (F)

Disconvenance, corrélatifde convenance. Voy.

l'article CONVENANCE. .

DISCORDANT ,
adj. on appelle ainfi en Mujique,

tout inftrument qui n’eft pas bien d accord ,
toute

voix qui chante faux ,
tout fon qui n elt pas avec

un autre dans le rapport qu’ils doivent avoir. (S)

DISCORDE ,
f. f. (.Mythol.) les Peintres 6c les

Sculpteurs la repréfentent ordinairement coëffée

de ferpens au lieu de cheveux ,
tenant une torche

ardente d’une main, une couleuvre ou un poignard

de l’autre ,
le teint livide ,

le regard farouche
,

la

bouche écumante ,
les mains enianglantees ,

avec

un habit en defordre 6c déchiré. Tous nos poètes

modernes ,
anglois ,

françois ,
italiens ,

ont fuivi ce

tableau dans leurs peintures ,
mais fans avoir encore

é^alé la beauté du portrait qu’en tait Petrone dans

fon poème de la guerre civile de Céfar 6c de Pom-

pée vers 27a &Juiv. tout le monde le connoit :

Jntremuêre tuba , ac fcijfo difeordia crine

Extulit adfuperos fiygium caput &c.

Et quand Homere dans la description de cette deefle

(Iliade, liv. IV. vers 44* )
la dépeint comme ayant

La tête dans les deux , & les ptésfur la terre ,

Cette grandeur qu’il lui donne , eft moins lamefu-

re de la difeorde , que de l’élévation de 1 efprit

d’Homere ,
comme la defeription de la renornmee

,

Ænœid. jv. l’eft pour Virgile. Art. de M. le Chevalier

de Jaucourt.
, , . ,

DISCOURS, (Belles- Lett.) en general le prend

pour tout ce qui part de la faculté de la parole
,
&

eft dérivé du verbe dicere , dire
,
parler ; il eft genre

par rapport à dijeours oratoire ,
harangue , oraifon.

Dijeours

,

dans un fens plus ftriét ,
fignifie un af-

Tome 1 V.
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femblage de phrafes & de raifonnemens reunis 6c dif-

pofés fuivant les réglés de l’art
,
préparé pour des

occafions publiques 6c brillantes : c’eft ce qu on

nomme difcours oratoire ; dénomination generique

qui convient encore à plufieurs cfpeces ,
comme au

plaidoyer, au panégyrique
,
à l’oraifon funebre

,
a

a harangue , au dijeours académique ,
6c à ce qu on

nomme proprement oraifon
,
oratio

,

telles qu on en

prononce dans les colleges. (6 )

Le plaidoyer eft ou doit être l’application du droit

au fait , & la preuve de l’un par l’autre ; le fermon

,

une exhortation à quelque vertu, ou le développe-

ment de quelque vérité chrétienne; le difcours aca-

démique ,
la difeuffion d’un trait de morale ou de

littérature ;
la harangue, un hommage rendu au mé-

rite en dignité
; le panégyrique, le tableau de la vie

d’un homme recommandable par fes aêfions 6c par

fes mœurs. Chez les Egyptiens les oraifons funèbres

faifoient trembler les vivans ,
par la juftice fevere

qu’elles rendoient aux morts : à la vérité les pretres

égyptiens loùoient en préfence des dieux un roi vi-

vant
, des vertus qu’il n’avoit pas ;

mais il étoit jugé

après fa mort en préfence des hommes, fur les vices

qu’il avoit eus. Il l'eroit à fouhaiter que ce dernier

ufage fe fût répandu 6c perpétué chez toutes les

nations de la terre : le même orateur loiieroit un roi

d’avoir eu les vertus guerrières ,
6c lui reprocheroit

de les avoir fait fervir au malheur de l’humanité ;
il

loiieroit un miniftre d’avoir été un grand politique

,

& lui reprocheroit d’avoir été un mauvais citoyen ,

&c. Voyei ÉLOGE. M. Marmontel.

Les parties du difcours

,

félon les anciens ,
etoient

l’exorde
,
la propofition ou la narration

,
la confir-

mation ou preuve
,
6c la peroraifon. Nos plaidoyers

ont encore retenu cette forme ; un court exorde y
précédé le récit des faits ou l’énoncé de la queftion

de droit ; fuivent les preuves ou moyens
,
6c enfin

les conclufions.

La méthode des fcholaftiqucs a introduit dans

l’éloquence une autre forte de divifion qui confifle

à dillribuer un fujet en deux ou trois propositions gé-

nérales
,
qu’on prouve féparément en fubdivifant les

moyens ou preuves qu’on apporte pour l'éclairciUe-

ment de chacune de ces propolitions : de-là on dit

qu’un difcours eft compolé de deux ou trois points.

(G)
La première de ces deux méthodes eft la plus gé-«

nérale ,
attendu qu'il y a peu de fujets où l’on n’ait

befoin d’expofer,de prouver 6c de conclure ;
la fé-

condé eft refervéc aux fujets compliqués : elle eft

inutile dans les fujets fimples ,
& dont toute reten-

due peut être embraffée d’un coup d’œil. Une divi-

lion fuperflue eft une afteftation puérile. Voye{ Di-
vision. M. Marmontel.

Le difcours , dit M. l’abbé Girard dans ksfynony-

mes françois , s’adrelfe direaement à l’cfprit ; il fe

propofe d’expliquer 6c d’inftruire : ainfi un acadé-

micien prononce un dijeours

,

pour développer ou

pour foutenir un lyftème ;
fa beaute eft d ètie clair,

jufte 6c élégant. Voye{ Diction ,
&c.

Accordons cet auteur que les notions font exac-

tes ,
mais en les reftreignant aux difcours académi-

ques ,
qui ayant pour but l’inftruaion ,

font plutôt

des écrits polémiques & des difTertations
,
que des

difcours oratoires. Il ne fait dans fa définition nulle

mention du cœur ,
ni des paflions 6c des mouvemens

que l’orateur doit y exciter. Un plaidoyer, un fer-

mon, une oraifon funebre, font des dijeours , us

doivent être touchans ,
félon l’idee qu on a toujours

eue de la véritable éloquence. On peut meme dire

que les difcours de pur ornement ,
tels que ceux qui

le prononcent à la réception des académiciens, ou

les éloges académiques, n’excluent pas toute pafuon;

au’ils fe propolent d’en exciter de douces ,
telles

1 r P P P d d n
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que l’eftime & l’admiration pour les fujets que les

académies admettent parmi leurs membres ; le re-

gret pour ceux qu’elles ont perdus ; l’admiration 6c

la reconnoifTancc de leurs travaux 6c de leurs ver-

tus. Voyt{ ÉLOQUENCE
, ORAISON

,
RlIfcTORI-

QUE. (G)
Discours

, (
Belles-Lettres

.

) c’eft le titre qu’Ho-
race donnoit à fes fatyres.

Les critiques font partagés fur la raifon qu’a eu le

oete d’employer ce nom qui fembîe plus convenir
la proie qu’à la poéfie. L’opinion du pere le Boflu

paroît la mieux fondée. Il penfe que la limple obfcr-

vation des piés 6c de la mefure du vers
,
en un mot

,

tout ce qui concerne purement les reg'es de la pro-

fodic
,
telle qu’on la trouve dans Térence , Plaute

,

6c dans les fatyres d’Horace,ne fuffit pas pour confti-

tuer ce qu’on appelle poéfie ,
pour déterminer un ou-

vrage à être vraiment poétique
, 6c comme tel dif-

tingué de la proie
, à moins qu’il n’ait quelque ton

ou cara&ere plus particulier de poéfie qui tienne un
peu de la fable ou du ftiblime.

C’eft pourquoi Horace appelle fes fatyres fermo-

ns , comme nous dirions difcours en vers
,
6c moins

éloignés de la profe
, quafifermoni propiora

, que les

poèmes proprement dits. En effet
,
qu’on compare

ce poète avec lui-même
,
quelle différence quand il

prend l’effor 6c s’abandonne à l’enthoufiafme dans

fes odes ! auffi les appelle-t-on poèmes
,
carmina. La

même raifon a déterminé bien des perfonnes à ne
mettre Regnier, 6c Defpreaux pour fes fatyres, qu’au
nombre des vérificateurs

;
parce que , difent- ils

,

on ne trouve dans ces pièces nulle étincelle de ce

beau feu
,
de ce génie qui caraftérife les véritables

poètes. Voyti_ Poeme & Versification. (6')
DISCREDIT

,
1 . m. ( Comm. ) perte ou diminu-

tion du crédit que quelque chofe avoit auparavant
;

ce mot ne s’eft guere introduit dans le commerce que

depuis 1719, que divers arrêts du conleil l’ont em-

ployé pour exprimer la perte qu’on faifoit fur les

allions de la compagnie des Indes
,

les billets de

banque, 6c le peu de cours qu’ils a voient dans le pu-

blic. Ün dit en ce fens le dfcrédit des actions
,
pour

fignifier qu’elles font tombées ou baillées. Dfcrédit

eft oppolé A crédit. Voyt{ CRÉDIT. Diclionn. du

Comm. ( G )

DISCRET , f. m.
(
Hijl. ecçléf. )

épithete en ufage

dans plufieurs maifons religieufes
,
tant d’hommes

que de femmes , telles que celles des Auguftins
,
Ca-

pucins, Recolets ,
&c. On dit un pere difcret , une

mere difcrete. Une mere difcrete eft une ancienne qui

fertde confeil 6c d’affiftante à la fupérieure. Un pere

difcret eft un député d’un couvent au chapitre provin-

cial
;
les prérogatives 6c la durée des peres difcrets

varient fuivant les maifons.

Discrète , adj. (
Géom. & Phyf. ) la propofition

difcrete ou disjointe eft celle oh le rapport de deux

nombres ou quantités eft le même que celui de deux

autres quantités
,
quoiqu’il n’y ait pas le même rap-

port entre les quatre nombres. Poye^ R ai son &
Proportion.

Ainfi ,
fuppofant la proportion des nombres 6

,

8 : : 3 ,
4. le rapport des deux premiers 6 , 8 , eft le

même que le rapport des deux derniers 3,4; par

conféquent ces nombres font proportionels
; mais ils

ne le lont que d’une maniéré difcrete ou disjointe
;
car

6 n’eft pas à 8 ,
comme 8 eft à 3 ;

c’eft-à-dire que

la proportion eft interrompue entre 8 & 3 ,
& n’eft

pas continuée pendant toutfon cours
,
comme dans

les proportions fuivantes , oh les termes font conti-

nuement proportionels
, 3 , 6 : : 6 , 1 2 : : 1 2 , 24 ,

ou

*77 3 ,6, 12, 24, 6’c.

La quantité difcrete eft celle dont les parties ne
font point continues ou jointes enfemble. Voye^

Quantité. Tel eft un nombre
,
dont les parties
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étant des unités diftin&cs , ne peuvent former urt

fcul continu : car félon quelques - uns
, il n’y a point

dans le continu de parties actuellement déterminées
avant la divifion : elles font infinies en puifl'ance;

c’eft pourquoi l’on a coutume de dire que la quantité

continue ef divifible à L'infini. V. CONTINU
,
QUAN-

TITÉ, & Divisibilité. (£)
* DISCRÉTION, f. t.

(
Morale.

)
le fubftantif

dfcrètion me paroît avoir une toute autre acception
que l’adjectif difcret. Difcret ne fe dit que de l’art de
conferver au-dedans de loi-même

,
les choies dont il

eft à-propos de fe taire : difcrétion ne s’entend guere
que de la tempérance dans le difcours 6c dans les ac-

tions : la vue de l’efprit ne fe porte plus fur l’idée de
fecret. Il lèmble que la difcrétion marque la qualité

des actions de l’homme prudent 6c modéré. La mo-
dération 6c la prudence font dans l’ame ; la difcrétion

eft dans les aCtions.

D1SCRÉTOIRE
,

f. m.
( Hifl. eccléf.') lieudansun

couvent de religieufes oh s’alfemblent les meres dis-

crètes. Ainfi que difcrétion s’entend des perfonnes
mêmes qui forment l’affemblce.

* DISCUSSEUR
,

f. m.
( Hifi.anc .) officier im-

périal qui recevoit les comptes des collecteurs des
tributs. II jugeoit toutes les petites conteftations rela-

tives à cet objet
; dans les autres

,
on en appelloit au

gouverneur de la province.

DISCUSSIFS
,
adj. pl. terme de Chirurgie

,
concer-

nant la matière médicale externe. Ce font des médi-
camens qui ont la vertu de raréfier les humeurs arrê-

tées dans une partie, 6c de les diffiper. La rranfjfira-

tion eft ordinairement la voie par laquelle ces hu-
meurs s’évacuent par l’opération des difeuffifs. On
les employé pour atténuer des humeurs lentes & vif-

queules ; & ils fe prennent ordinairement dans la
claffe des incififs : telles font les fumigations de vi-
naigre jette fur une brique rougie au feu

,
dont on ufe

dans les tumeurs indolentes, produites par l’accumu-
lation des lues glaireux. Si la matière eft plus épaif-
f-

,
le remede fera rendu plus puiffant en fnifant dif-

loudre de la gomme ammoniaque dans ce vinaigre
,

6c en appliquant enfuite des cataplafmes faits avec les

plantes carminatives qui fourniflênt auffi la matière
des remedes difeuffifs.

Dans les tumeurs flatueufes qui viennent de l’en-

gagement d’une pituite épailfe
,
fur- tout aux envi-

rons des articulations
,

il faut atténuer 6c difeuter

l’humeur. Ambroife Paré recommande dans ce cas
les fleurs de camomille , de melilot

, de rofes rou-
ges

,
l’abfinthe

, & l’hiiïope cuits dans la lelfive
;
on

ajoute un peu de véronique à cette décoClion pour
en fomenter la partie

,
ou le Uniment avec l’huile de

camomille
,
d’anet

, & de rue
;
l’huile de laurier, la

cire blanche , & un peu d’eau-de-vie.

Les difeuffifs font auffi fort utiles dans certaines

maladies des yeux
,
dans les taches & opacités légè-

res de la cornée tranfparente : on fe fert alors des
eaux diftillées de fenouil

, de grande chélidoine,

d’euphraife
,
de tumeterre, de rue, d’eau de miel

,

&c. La décoiftion des fommités de camomille
, de mé-

lilot
,
de romarin

,
de fenouil

, dont on reçoit la va-
peur, produit de très-bons effets. Cette claffe de
difeuffifs a été appellée des difeuffifs-ophthalmiques.Lss

douches d’eaux minérales agiffent ordinairement

comme difeuffifs. Voye^ DOUCHE. (T)
DISCUSSION

,
f. f. en général lignifie l'examen

de Littérature
, defcience , d'affaire , &C. ou l'explication

de quelque point de critique.

Ce mot exprime l’a&ion d’épurer une matière de
toutes celles qui lui peuvent être étrangères pour
la préfenter nette & dégagée de toutes les difficultés

qui l’embrouilloient. Nous difons
,

par exemple

,

que tout ce qui regarde la mufique & la danfe des

anciens a été bien difeuté dans les favantes differta-
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lions que M. Burette a données fur ce fujet ,

& les

éclaircilfemens qu’il y a joints dans les mémoires de

l’académie des Belles-Lettres. Il relie peut-être en-

core dans l’antiquité plus de points à difcuter qu on

n’en a éclairci jufqu’à préfent. La dijeufion en ce

genre ell ce qu’on appelle autrement critique » Voye{

Critique. (
G

)

Discussion, eftauffien ufag e. en Médecine

,

pour

exprimer la difllpation de la matière d’une tumeur

,

6c fa fortie au-travers des pores
,
ou pour dillinguer

l’évacuation de quelque humeur claire qui s’efl amaf-

. fée dans quelque partie
,
par une infpiration infen-

lible. Voyt^ Discussifs. Chambers.

Discussion, (
Jurifpr. )

fignifie quelquefois con-

tejiation
, 6c quelquefois la recherche & Vexécution que

l'on fait des biens du débiteur , pour fe procurer le

payement de ce qui eft dû par lui.

La difcujfon prife dans ce dernier fens eft fouvent

'Un préalable nécelfaire avant que le créancier puilfe

exercer fon aétion contre d’autres perfonnes, ou fur

certains biens.

Ce bénéfice de difcujjîon ,
c’eft-à-dire l’exception

de celui qui demande que difcujjîon foit préalable-

ment faite
,

eft appelle en droit beneficium ordinis
,

c’eft-à-dire une exception tendante à taire obfervcr

une certaine gradation dans l’exécution des perfon-

nes & des biens.

Ce bénéfice avoit lieu dans l’ancien droit ,
il fut

abrogé par le droit du code , 6c rétabli par la novel-

le 4 de Juftinien
,
tant pour les cautions ou fidéjuf-

feurs
,
que pour les tiers acquéreurs.

La dijeufion ne confifte pas feulement à faire quel-

ques diligences contre le débiteur ,
6c à le mettre en

demeure de payer ; il faut épuifer tes biens fujets

ù dijeufion jufqu’à le rendre infolvable, ufque adfac-

cum & peram ; c’eft l’exprelfion de Loyfeau ,
& 1 cl-

prit de la novelle 4 de Juftinien.
,

Anciennement ,
lorfqu’il étoit d’ufage de procé-

der par excommunication contre les debiteurs
,

il

falloir avant de prendre cette voie difcuter les im-

meubles du débiteur ,
fi c’étoit un laïc ; mais la dif

cujfion n’étoit pas nécelfaire contre les eccléfiafti-

qites. Voye^ les arrêts de i5i8. 6* iâ^à. rapportes par

Bouchel au mot dijeufion.

La perquifition des biens du débiteur que l’on voii-

loit difcuter
,
le faifoit autrefois à fon de trompe ,

fui-

vant ce que dit Mafuere ; mais comme c’étoit une

efpece de flétrilfure pour le débiteur
,
on a retran-

ché cette cérémonie
,
& il fuffit préfentement que la

perquifition foit faite au domicile du débiteur par un

huiliier ou fergent
,
lequel, s’il ne trouve aucuns meu-

bles exploitables, fait un procès-verbal de carence,

6c rapporte dans fon procès-verbal qu’il s’eft enquis

aux parens & voifins du débiteur s’il y avoit d’au-

tres biens , meubles , 6c immeubles , 6c fait mention

de la réponfe : fi on ne lui a indiqué aucuns biens

,

la difcujjîon eft finie par ce procès-verbal : fi on en a

indiqué quelques-uns
,

il faut les faire vendre en la

maniéré accoutumée
,
pour que la dijeufion foit par-

faite ; 6c fi après le decret des immeubles indiqués,

il s’en trouvoit encore d’autres ,
il faudrait encore

les faire vendre.

Si celui qui oppofe la dijeufion prétend qu’il y a

encore d’autres biens ,
c’eft à lui à les indiquer ; la

difcujjîon doit être faite à fes frais ,
& il n’eft plus

recevable enfuite à faire une fécondé indication.

Il y a plufieurs fortes de difeufions ; lavoir celle

des meubles avant les immeubles ;
celle de l’hypo-

theque fpéciale ava^t la générale ; celle de Hypo-
théqué principale avant la liibfidiaire ; celle du prin-

cipal obligé avant les cautions ou fidéjulfeurs
, &

avant leurs certificateurs ; celle de l’obligé perfon-

nellement ,
ou de fes héritiers

,
avant les tiers dé-

îenteurs ; celle des dernieres donations pour la légi-
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tiïns : avant de remonter aux donations preceden-

tes
, nous expliquerons ce qui eft propre à chacune

de ces différentes fortes de difcujjions ,
après avoir

pofé quelques principes qui leur font communs.

Le bénéfice de difcujjîon a lieu pour les cautions

dans tout le royaume ; à l’égard des tiers acquéreurs

ou détenteurs
,
l’ufage n’eft pas uniforme ,

comme
on le dira ci-après en parlant de la dij'cujfon qui, lé

fait contre eux.

Il y a des perfonnes qui ne font pas obligées de

faire aucune difcujfon préalable
,
comme le roi pour

ce qui lui eft dû ,
6c les feigneurs de fief pour leurs

droits
,
pour lefquels ils peuvent directement fe pren-

dre à la chofe.

Il y a auffi dés perfonnes que l’on n’eft pas obligé

de dfeuter
, telles que les princes.

On n’eft pas non plus obligé de difcuter des biens

fitués hors du royaume : mais on ne peut pas fe dif-

penfer de difcuter les biens fitués dans le raifort d’un

autre parlement ; il y a néanmoins quelques parle-

ittens, comme Grenoble & Dijon
,
qui jugent le

contraire.

La difcujfoh n’a pas lieu pour les charges fonciè-

res ; & dans la coûtume de Paris ,
elle n’a pas lieu

non plus pour les rentes conftituéeS. Voye{ ci-après

Discussion du tiers acqüéreur.
On peut renoncer au bénéfice de difcujfon ,

foit

en nommant ce bénéfice
,
ou dans des termes équi-

pollens
,
pourvû que la renonciation foit exprelfe ;

la claufe que les notaires mettent ordinairement en

ces termes ,
renonçant

,
6cc. n’emporte point une

renonciation à ce bénéfice
,

ni à aucun autre fem-

blable. (.A )

Discussion des biens aliénés. Voyt7^ ci-après

Discussion des tiers-acquéreurs ou Déten-
teurs.
Discussion des cautions ou fidéjus-;

seurs. Par l’ancien droit romain, le créancier pou-
voit s’adreffer directement à la caution ou fidéjuf-

feur , & l’obliger de payer fans avoir difeuté préa-
lablement le principal obligé

; & s’il y a voit plufieurs

fidéjulfeurs
,

ils étoient tous obligés folidairement*.

L’empereur Adrien leur accorda le bénéfice de di-

vifion
,
au moyen duquel chacun ne peut être pour-*

fuivi que pour là part perfonnelle.

Juftinien leur accorda enfuite le bénéfice de dif*

cujfon ,
c’eft-à-dire le privilège de ne pouvoir être

pourfuivi que fublidiairement au défaut du principal

obligé.

Ce bénéfice a lieu parmi nous pour toutes fortes

de cautions , excepté par rapport aux cautions judi-

ciaires contre lefquelles on peut agir directement.

En Bourgogne la caution ne peut exeiper du béné-

fice de difcujfon.

On doit difcuter la caution avant de s’adrelfer au

certificateur; Voye

£

Bouvot
,
tom. II. verbo certifi-

cateur
, quef. 2. Boerius , dêcif. 277. n. 3 . Loyfeau

,

des of. liv. I. chap. jv. & du déguerpi liv. III. ehap *

mj. <y)
Discussion dû certificateur. Voye^ci-dc-

vaut Discussion des cautions.
Discussion des donataires. L’enfant qui ne

trouve pas dans la lucceflion dequoi fe remplir de fa

légitime
,
peut fe pourvoir contre les donataires

,

en obfervant feulement de les difcuter chacun dans

l’ordre des donations ,
c’eft-à-dire en commençant

par la derniere
, 6c remontant enfuite aux précéden-

tes de degré en degré. (^)
Discussion du fidéjusseur, voye[ ci-devant

Discussion des cautions.
Discussion de l’hypotheque spéciale

avant la générale, eft fondée lur la loi 2 au

code de pignoribus. Comme on peut accumuler dans

une obligation Hypotheque générale avec la fpécia-

P P P p p p ij
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ic, de-là naît un ordre de difcujjion à obferver de la

part du créancier ,
non pas à l’égard de l’obligé per-

Tonnellement ni de Tes héritiers, car vis-à-vis d’eux

le créancier peut s’adrefler à tel bien qu’il juge à

propos ;
mais le tiers détenteur d’un immeuble qui

n’eft hypothéqué que généralement, peut demander

que difcujfon (oit préalablement faite de ceux qui

font hypothéqués îpécialement : la raifon eft que

quand l’hypotheque générale eft jointe à la fpéciale,

la première femble ir être que fubfidiaire.

La difcujjion de l’hypotheque fpéciale peut aufîi

être oppoiée entre deux créanciers ,
c’eft-à-dire que

celui qui a hypotheque fpéciale eft obligé de la dis-

cuter avant de fe venger fur les biens hypothéqués

généralement ; au moyen de quoi un créancier pof-

térieur feroit préféré au créancier antérieur fur les

biens hypothéqués généralement
,
fi ce créancier an-

térieur avoit une hypotheque fpéciale qu’il n’eût pas

difcutée. (A)

Discussion de l’hypotheque principale
avant la subsidiaire, a lieu en certains cas;

par exemple, le douaire de la femme ne peut fe pren-

dre fur les biens fubftitués
,
qu’après avoir épuilé les

biens libres. (A)

Discussion pour la légitime
,
voye^ ci-dev.

Discussion des derniers Donataires.

Discussion des meubles avant les immeu-
bles

,
chez les Romains : dans l’exécution des biens

de tout débiteur, foit mineur ou majeur, le créan-

cier devoit d’abord épuil'er les meubles avant d’at-

taquer les immeubles ; c’eft la difpofition de la loi

dïvo pio , § in venditione
, au code de re judicatâ.

On oblervoit autrefois cette loi en France
; mais

elle cefla d’abord d’être obfervée en Dauphiné,

comme le rapporte Guypape en fa décif. 281. en-

fuite elle fut abrogée pour tout le royaume à l’é-

gard des majeurs
,
par l’ordonnance de 1539, arti-

cle
•
74 ‘

.

Plufieurs coutumes rédigées depuis cette ordon-

nance ont une difpofition conforme
;
telles que celle

de Blois, art. 2C0. Auvergne ,
ch. xxjv. art. 1. Berri,

tit.jx. art. 23

.

La difpofition de l’ordonnance s’obferve même
dans les coutumes qui ont une difpofition contraire,

comme celle de Lodunois
,
ch. xxij. art. 5 .

Mais la difcujjion préalable des meubles eft tou-

jours néceflaire à l’égard des mineurs
, & il ne fuffi-

roit pas que le tuteur déclarât qu’il n’a aucun meu-

ble ni deniers ; il faut lui faire rendre compte
,
fans

quoi la difcujjion ne feroit pas fuftifante.

Cette formalité eft néceflaire
,
quand même la

difcujjion des immeubles auroit été commencée con-

tre un majeur
,
à moins que le congé d’adjuger n’eut

déjà été obtenu avec le majeur.

Il en feroit de même s’il n’étoit échu des meubles

au mineur que depuis le congé d’adjuger.

Au furplus le mineur qui fe plaint du défaut de

difcujjion ,
n’eft écouté qu’autant qu’il juftifîe qu’il

avoit réellement des meubles fuffifans pour acquitter

la dette en tout ou partie.

La difcujfon des meubles n’eft point requife à

l’égard du coobligé ou de la caution du mineur.

Foyt{ Lemaître ,
tr. des criées , ch. xxvij . n. 3 . & ch.

xxxij . n. 3 . Dumolinfur Berri
,
tit.jx. art. 23 . &fur

Lodunois y chap.xxij . art. 5 . Labbe J'ur Berri y tit.jx.

art. qc). Bourdin fur l'art, y4. de l'ordonn. de

Chenu, quef. 3 2. & jS. Louct &Brodeau, lett.D.

n. /J. Jovet, au mot Dijcujfon. Foye^ aujf Meu-
bles & Mineur. (A)
Discussion des Offices : autrefois elle ne

pouvoit être faite qu’après celle des autres immeu-
bles; mais depuis que l’on a attribué aux offices la

jnême nature qu’aux autres biens, il eft libre au
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créancier de faiftr d’abord l’office de fon débiteur

Jmême avant d’avoir difeuté les autres biens. (A)
Discussion du principal obligé, voye^ ci.

devant DISCUSSION DES CAUTIONS.
Discussion en matière de rentes : elle n’a

pas lieu pour les arrérages de rentes foncières échÛ9
depuis la détention ; & dans la coutume de Paris,
elle n’a pas lieu non plus pour les arrérages de ren-
tes conftituées. Voye{ ci-apr, DISCUSSION DU TIERS
ACQUÉREUR. (A)
Discussion du tiers acquéreur ou dé-

tenteur
; c’eft l’exception que celui-ci oppofe pour

obliger le créancier de diicuter préalablement l’o-

bligé perfonnellement
,
ou lès héritiers.

Cette exception a lieu à leur égard dans les pays
de droit.

A l’égard du pays coutumier, l’ufage n’eft pas
uniforme.

Dans quelques coutumes, comme celle de Se-
dan

,
le bénéfice de difcujfon eft reçu indéfiniment.

Dans d’autres il n’a point lieu du tout, comme
dans les coutumes de Bourgogne

,
Auvergne

, Cler-
mont , & Châlons.

D'autres l’admettent pour les dettes à une fois

payer
, & non pour les rentes

; telles que Paris
,
An-

jou , Reims , Amiens.
Quelques-unes l’admettent en cas d’hypotheque

générale
,
& la rejettent lorfque l’hypotheque eft fpé-

ciale , comme Orléans, Tours, Auxerre, &Bour-
bonnois.

Enfin il y en a beaucoup qui n’en parlent point
, 8c

dans celles-là on fuit le droit commun, c’eft-à-diro

que le bénéfice de difcujfon eft reçu indéfiniment.

Après que difcujfon a été faite des biens indiqués
par ie tiers acquéreur ou détenteur, fl ces biens ne
luffilent pas pour acquitter la dette

,
le tiers acqué-

reur ou détenteur eft obligé de rapporter les fruits
de l'héritage qu’il tient

, à compter du jour de la de-
mande formée contre lui.

Foyc{ au digefle & au code les titres de fidcjujfori

-

bus. Loyfeau , du déguerpijf. liv. III. chap. viij. Bou-
chel & Lapeyrere , au mot difcujfon. Boerius

,
dé*

cif zyy. & 221. Bouvot
, au mot fidéjujfeur. Brodcau

fur Louet, lett. H. fomm. c). n. c). Henris
,
tome II.

liv. IF. quefl. 22. (A)
DISCUTER

, v. ad. qui marque une adion que
nous appelions difcujfon. Foye^ Discussion.
DIS DIAPAZON

, f, m. terme de Mufque par le-
quel les Grecs exprimoient l’intervalle que nous ap-
pelions quinfeme ou double oclave. Foye

ç DOUBLE
OCTAVE.

(
5
)

* DISERT
,
ad}.

(
Gramm . & Belles-Lett.') épithete

que l’on donne à celui qui à le difeours facile
, clair,

pur, élégant, mais foible. Suppofez à l’homme difert

du nerf dans l’expreflîon & de l’élévation dans les

penfées
, vous en ferez un homme éloquent. D’oîi

l’on voit que notre difert n’eft point fynonyme au
difertus des Latins

; car ils difoient
y
peclus ef quod di-

fertum facit
,
que nous traduirions en françois par

cef l'ame qui rend éloquent , & non pas c'efi l’amc
qui rend l'homme difert.

DISETTE, f. f.
(
Gramm

. ) privation des chofes
eflèntielles à la vie. La famine eft la fuite néceflaire

de l’extrême difette de blé
, & la preuve d’une mau-

vais adminiftration.

DISJONCTION, f. f.
(Jurifprud.) eft la fépara-

tion de deux caufes, inftances ou procès, qui avoient
été joints par un précédent jugement.

Lorfque deux affaires paroifljsnt avoir quelque
rapport ou connexité, la partie qui a intérêt de les

faire joindre en demande la jondion, afin que l’on

fafle droit fur le tout conjointement & par un même
jugement. Si la demande paroît jufte

,
le juge ordonne

la jondion; & quelquefois il ajoûte,fiufà disjoindre
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s'il y échec ; auquel cas en ftatuant fur le tout, le

juge peut disjoindre le procès ou incident qui avoit
été joint. Une partie intéreffée à faire disjoindre les

procès qui font joints, peut auffi préfenterfa requête
afin de disjonction; & ii cette demande elt trouvée
jufte, le juge disjoint les deux affaires; c’eft ce que
l’on appelle unefentence ou arrêt de. disjonction. Voye

i

•Jonction.
(
A)

DISJONCTIVE, f. f. terme de Grammaire : on le

dit de certaines conjon&ions qui d’abord raffemblent
les parties d’un difeours, pour les faire confidérer
enfuite féparémenî. Ou, ni, fait, font des conjonc-
tions disjoncîives. En cette phrafe disjonclive eft ad-
jeflif: mais on fait fouvent ce mot fubffantif; une
conjonctive. On appelle auffi ces conjonctions alter-

natives , partitives , ou difiributives.

On demande fi lorsqu’il y a plüfieurs fubffantifs

féparés par une disjonclive
,
le verbe qui le rapporte

à ces fubffantifs doit être au plurier ou au fingulier:

faut-il-dire
,
ou la force ou la douceur le feront , ou le

fera ?

Vaugelas dit qu’il faut dire lefera ; Patru fondent
qu’on dit également bien le fera 6c le feront; qu’il

faut dire fi Titus ou Mevius ètoient à Paris , & non
était

;

qu’on doit dire, ou la honte , ou l'occafion, ou
l'exemple , leur donneront un meilleur avis : qu'en ces

façons de parler l'efprit £• l'oreille fe portent au plurier

plutôt qu'au fingulier ; tellement qu'en ces rencontres,

pourfuit M. Patru
,

il faut confulter l'oreille. Voyez
les remarques de Vaugelas avec les notes . &c. édit, de

m*. (n
DISJOINT, adj. on dit en Arithmétique une pro-

portion disjointe
, pour défigner une proportion dif-

cretc. Voyeq_ DISCRETE. (O)
DISLOCATION

,
f. f. terme de Chirurgie

;
il fe dit

d’un os ôté de fa jointure par quelqu’effort. Les Chi-

rurgiens l’appellent communément luxation. Koyc^

Luxation. (
T)

D1SMA, (
Géog . mod

. ) île voifine de Nanguafa-

gur
,
au Japon.

* DISPARATE, f. f. c’eff le vice contraire A la

qualité que nous défignons parle mot d'unité. Il peut

y avoir des difparates entre les expreffions, entre les

phrafes
,
entre les penfées, entre les avions, &c. en

lin mot il n’y a aucun être compofé, foit phyfique
,

foit moral
,
que nous puiffions confidérer comme un

tout, entre les défauts duquel nous ne puiffions auffi

remarquer des difparates. Il y a beaucoup de diffé-

rence entre les inégalités & les dij'parates. Il eft im-
poffible qu’il y ait des difparates fans inégalités

; mais

jl peut y avoir des inégalités fans difparates.

* DISPARITÉ
,
INÉGALITÉ, DIFFÉRENCE,

(
Gramm . Synon

. ) termes relatifs à ce qui nous fait

diftinguer de la liipériorité ou de l’infériorité entre

des êtres que nous comparons. Le terme différence

s’étend à tout ce qui les diftingue ; c’eft un genre

dont Yinégalité 6c la difparitè font des efpeces
;
Yiné-

galité femble marquer la différence en quantité, 6c la

difparitè la différence en qualité.

DISPENSAIRE, f. m.
(
Pharmac

. )
c’eft ainfi qu’on

nomme les livres de Pharmacie dans lefquels eft dé-

crite la compoftticn des médicamens que les Apoti-

caires d’un hôpital, d’une ville, d’une province,

d’un royaume
,
doivent tenir dans leurs boutiques.

Ces livres fe nomment auffi formules , pharmacopée ,

anndotaire. Le difpenfaire de Paris s’appelle codex mé-
dicamentarius.

Difpenfaire fe dit auffi quelquefois de l’endroit où
fe fait la difpenfation des médicamens compolés.
Voyt{ Dispensation.
DISPENSATION, f. f.

(
Pharmac.) eft une opé-

ration préliminaire à la compofition des médicamens
officinaux 6c magiftraux

,
qui confifte à peser, confor-

mément aux doies prefçrites dans le düpeplaire au-
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quel on eft obligé de fe conformer, toutes les dro-
gues fimples dûment préparées

, & à les arranger
dans l’ordre où elles doivent être pulvérifées

, cui-
tes, infufees, &c. C’eft ainft que quand on veut par
exemple faire la thériaque; après avoir mondé tou-
tes les drogues fimples qui doivent y entrer, on les
pefe chacune féparément

, 6c on les met dans diffé-
rons vafes

, foit qu’on en veuille faire ou non la dé-
nionftration aux magiftrats & au public

, comme ce-
la fe pratique à Paris toutes les fois que cet ancien &
célébré antidote fe prépare par le corps des Apoti-
caires.

1

On fait de même la difpenfation de tous les élec-
tu aires

, emplâtres , décodions , infufions &c.
* DISPENSATEUR, f. ni. (Hifl. anc

. ) officier char-
gé à la cour de l’empereur de toutes les dépenfes dit
palais. C’étoit ce que nous appellerions aujourd’hui
un thréforier.

DISPENSE, f. f. (Jurifpr.) eft un relâchement de
la rigueur du droit accordé à quelqu’un, pour des
confidérations particulières

: juris provida relaxai10 ,
dit le fpecul. in tit. de difpenfat.

On n accorde jamais aucune difpenfe contré le
droit divin ni contre le droit naturel, mais feule-
ment du droit pofitif établi par l’Eglife ou par les
puiffances temporelles

,
qui peut être changé & mo-

difie félon les tems 6c les circonftances, de la même
autorité qu’il a été établi.

Ainfi l’on ne peut douter qu’il y a des cas où il eft
permis de difpenfer de la loi

; mais comme la loi
n’ordonne rien que de fage

, & qui n’ait été établi
par de bonnes raifons, on ne doit auffi en difpenfer
que lorfque dans le cas particulier qui fe préfente
il y a des raifons plus fortes que celles de la loi.

Les difpenfes font expreffes ou tacites
, 6c s’appli*

quent à différens objets. Il y a des difpenfes d’âaC de
parenté ,& d’affinité

; difpenfe pour les ordres^ pour
les bénéfices

,
6c pour les offices

, & autres que nous
expliquerons ci-après chacune en leur rang.
Dans les matières canoniques, les difpenfes ne

peuvent être accordées que par le pape feul ou par
l’évêque ou fes grands-vicaires, s’il s’agit d’un fait
qui n’excede pas le pouvoir de l’évêque. Celles qui
lont emanees de Rome doivent être fulminées dans
l’omcialité du diocèfe des parties.

Les difpenfes qui regardent les offices & autres
droits temporels, ne peuvent être accordées que
par le Roi : elles s’expédient par lettres de la gran-
de chancellerie, & doivent être enregiftrées dans
les cours où on en veut faire ufage.

Les difpenfes ne font néceflaires que pour les chofes
qui font contre le droit commun : elles font toujours
défavorables ; c’eft pourquoi elles ne reçoivent point
d’extenfion, même à des cas pour lefquels il y auroit
un argument de majori ad minus : il faut feulement
excepter les chofes qui font tacitement comprifes
dans la difpenfe fuivantle droit & l’ufage, ou qui en
font une fuite néceffaire

, ou fans lefquels la difpenfe
n’auroit point fon effet.

Toutes difpenfes font volontaires & de grâce ; on
ne peut jamais forcer le fupérieur à les donner; il y
a meme des cas dans lelquels on n’en doit point ac-
corder

, ainfi qu’on l’expliquera en parlant des dif-
férentes efpeces de difpenfes.

Sur les difpenfes en général ,
voye[ Rebuffe

,
en fon

traité des difpenfes ; Bernardus ,
de prœcepto & difpen-

fdtione

;

Sylvefter , infummi; Joanncs Varenaker,
de difpenfat. in jure naturjili aut divino ; les traités de
difpenfation. de Joan.R.andeusGallus & de Bonaguid.
de Aretio ; le traité de potefiate abfolvendi & dij’pen-

fandi , de Fr. Anton. Melius ; le tr. des difpenfes ôz-

12. impr. à Rouen en 1693. (
A
)

Dispense d’affinité : on comprend quelque-
fois fous çe terme, toutes fortes de difpenfes matrN
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moniales entre ceux qui ont quelque liaifon de pa-

renté ou affinité proprement dite.

Les difpenfes de mariage entre ceux qui font parens

ou alliés en un degré prohibé , ne peuvent être ac-

cordées que par le pape.

On n’accorde jamais de difpenfe de parenté entre

parens en ligne direête ,
la prohibition étant à cet

égard de droit naturel & divin.

Pour ce qui eft de la collatérale , on n’accorde

point non plus de difpenfe au premier degré de co-

gnation civile ou naturelle ,
fous quelque prétexte

que ce foit ,
c’eft-à-dire entre les freres & feeurs

,

foit légitimes ou naturels.

Il en eft de même ordinairement du premier degré

d’affinité fpirituelle, c’eft-à-dire qu’un parrain ne

peut obtenir difpenfe d’époufer fa filleule ; ces for-

tes de mariages étant défendus par le premier con-

cile de Nicée ,
canon yo. Les plus favans canoniftes,

tels que Panorme, Abbas, Felinus, &. Benediûus,

afïïirent que le pape n’a jamais accordé de difpenfe

du premier degré d’affinité fpirituelle : U y en a nean-

moins quelques exemples
,
entr’autres celui dont il

eft parlé dans l’arrêt du 11 Décembre 1664, rap-

porté au journal des audiences : mais ces exemples

font rares.

Le pape a auffi quelquefois accordé des difpenfes

au premier degré d’affinité contrariée ex illicitâ co-

pulà

,

par exemple entre le concubin 6c la fille légi-

time de la concubine ,
comme on voit dans l’arrêt du

ao Août 1664, rapporté dans la bibliothèque canoni-

que, tom. I. p. 5 1 4.

A l’égard du fécond degré de cognation naturelle

ou fpirituelle
,
le pape en peut difpenfer

;
mais il ne le

fait jamais que pour des confidérations importantes;

quelques canoniftes en donnent pour exemple deux

’cas ;
l'avoir lorfque c’eft entre de grands princes

,
ou

lorfqu’il s’agit du falut de l’état.

On voit même que dans le xiij
0
fiecle

,
Alexandre

IV. refufa d’abord à Valdelmac roi de Suede
,
la dif-

penfe qu’il lui demandoit pour époufer la princeffe

Sophie fa niece ,
fille de Henri roi de Danemark :

il eft vrai qu’il l’accorda enfuite ;
mais ce ne fut qu’-

après avoir été pleinement informé des grands avan-

tages que les deux royaumes de Danemark & de

Suede recevroient de ce mariage, comme il arriva

en effet.

Urbain V. refufa pareillement une difpenfe à Ed-

mond fils d’Edoiiard roi d’Angleterre
,
qui vouloit

époufer Marguerite de Flandres veuve de Philippe ,

dernier duc de la première branche de Bourgogne
,

quoiqu’ils ne fuffent parens qu’au troificme degré ;

& ils eurent tan,t de refpett pour le refus du pape,

que quoique leur traité de mariage fût arrêté entre

eux, ils ne voulurent pas paffer outre, & fe mariè-

rent tous deux ailleurs.

Le concile de Trente, tenu en 1 545 fous le ponti-

ficat de Paul III
,
dit : in contrahendis matrimoniis vel

nulla omnino detur difpenfatio, vel raro , idque ex caufd

6* gratis concedatttr.

On voit par-là qu’anciennement ces fortes de dif-

penfes s’obtenoient beaucoup plus difficilement qu’-

aujourd’hui, puifque de fimples particuliers en ob-

tiennent lorfqu’il y a quelque confidération impor-

tante qui engage à les leur accorder. On a vu des

oncles époufer leurs nieces
,
des femmes époufer fuc-

ceflivement les deux freres avec difpenfe , 6c vice ver-

fa des hommes époufer les deux fœurs.

La cour de Rome n’accorde plus de difpenfes pour

fe marier entre parens en degrés prohibés
,
qu’à ceux

qui reconnoiffent le pape pour chef de l’Eglife.

Ces difpenfes n’ont lieu qu’en trois cas ;
favoir

,

quand il y a eu copulation charnelle
,
lorf que les par-

ties demeurent dans des lieux voifins, 6c que par la

rareté des habitans on a de la peine à trouver des
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partis fortables , & enfin lorfque c’eft pour le bien

de la paix , & pour ne point defunir les biens dans

les familles. Les difpenfes qui font dans ce dernier

cas
,
font taxées à la componende félon la proximité

6c la qualité des parties.

A l’égard des hérétiques qui ne reconnoiffent point

le pape
,
ils doivent obtenir du roi des difpenfes pour

fe marier dans les degrés prohibés ; autrement leurs

mariages font nuis
,
6c ne produifent point d’effets

civils.

Les difpenfes qui viennent de Rome doivent être

fulminées, c’eft-à-dire vérifiées par l’official dio-

céfain des parties qui veulent contrarier mariage ,

avant qu’elles puiffent faire ufage de la difpenfe, fans

quoi il y auroit abus dans la célébration.

Les évêques font en pofleffion de donner des dif-

penfes de parenté & d’affinité au quatrième degré
,
&C

auffi du troifieme au quatrième : ils en donnent mê-

me au troifieme degré interpauperes. Voyt{ Rebuffe ,

praclica cancellar. apofol. le même de difpenfat. in gra-

dibus prohibais, prax. benef part. III, & de difpenfat.

in gradibus confanguin. dans fes additions fur la réglé

5 o.de chancellerie ; recueil de Decombes
,
ch. ij. & v.

dicl. de Pontas, & les défin. canon, au mot difpenle
;
le

tr. des difpenfes, par Nie. Schouter ; Franç. Marc ,
to-

me II. qu.yGi; bibliot. can. tom. II. & Albert au mot

mariage; Baffet, tom.l. liv. IV. lit. G. ch. vij

.

Soefve,

tom. II. cent. 1. chap. xlvj. & cent. 3 . ciiap. Ixxxvij. &
cent. 4. chap. Ixjx. & txxxv ; journal du palais ,

arrêt

du i5 Mars 1 GyZ ; quinzième plaid, de le Noble ; Du-
fail ,

liv. I. ch. cccxxx. & liv. II. ch. ccccxxxij. Frain,

p. 222. bibliot. can. tom. I.p. 389. col. 1. Mnynard ,

liv. IX. ch. Ivj. Catelan ,
liv. I. ch. xxviij. Boniface,

tom. I. liv. V. tit. 10. chap. j. mém. du clcgé , édition

de 1 yiG , tom. y. pag. C)o8. Voyt{ MARIAGE, PA-
RENTÉ. (^)

Dispense d’age
,
eft la licence que l’on donne

à quelqu’un ,
d’être pourvu d’un office ou d’un bé-

néfice avant l’âge requis pour le poftéder.

L’émancipation que l’on accorde aux adultes
, eft:

auffi une elpece de difpenfe d'âge, pour adminiftrer

eux-mêmes leur bien avant la majorité
;
mais dans

l’ufage on diftinguc les lettres de bénéfice d’âge des

difpenfes d’âge , les premières n’étant que pour l’ad-

miniftration des biens
,
au lieu que les autres font à

l’effet de pofféder un office ou un bénéfice.

Il y avoit chez les Romains des lois appellées an-

nales, qui fixoient l’âge requis pour pouvoir parve-

nir à la magiftrature ; cet ufage jufqu’au tems d’Au-

gufte étoit de 25 ans : Augufte le réduifit à 20 ans.

Mais il paroît que l’on accordoit dès-lors des dif-

penfes d'âge, non pas à prix d’argent comme on fait

aujourd’hui
,
mais lorfque le mérite& l’expériencedu

fujet devançoient lë nombre des années ; c’eft pour-

quoi Caffiodore dit :
fpeclata fiquidem vinus annali-

bus legibusfubjecla non efl,jamque honoris infulis adul-

tam cingere dignus efi cœfariem, quifquis meritorum lau-

de œtatis præjudiciafuperavit.

C’eft auffi ce que dit Cicéron dans la cinquième

philippique : ab excellenti eximiâque virtute progrejfum

annorum expe'clari non oportere, ne antequam reipublic

*

prodeffe poffit , extinguatur.

VopifcilS in probo, dit auffi ,
in eo non expeclari æta-

tem , qui virtutibus fulget & moribus pollet.

Pline , en fes épitres ,
dit pareillement, ab optimâ

indole fruflra exigi annorum numerum.

Enfin Cujas fur la loi derniere de decurionibus, ap-

porte une exception par rapport à l’âge requis par

les lois: nijî dignitas

,

dit-il, certafpes honoris, idfa-

ceret ut princeps indulgere poffet.

On voit par-là que les difpenfes d'âge s’accordoient

dès -lors pour différentes confidérations ; que l’on

avoit égard à la noblefle d’extra&ion
,
à la preftance

du corps, à la capacité , & parce que ce font autant
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fie chofes qui impofent au peuple & qui contribuent

à faire rendre au magiftrat le refpeft qui lui eft du.

En France je Roi accorde, quand il le juge à-pro-

pos
,
des difpcnfes d'âge, l'oit pour s’infcrire dans une

univerfité 6c pour y prendre des degrés, l'oit pour,

être reçu dans quelqu’office
,

foit de robe
,
d’épée

,

ou de finance.

Ces difpcnfes s’accordent par des lettres de la gran-

de chancellerie.

On accordoit ci-devant des difpcnfes d'âge à de
jeunes magiftrats pour être reçus avant 25 ans, foit

par rappoit à leur mérite perfonnel, foit dans l’ef-

pérance qu’ils commenceroient plutôt à fe former
dans les fonctions de la magiltrature : mais depuis

quelque tems il n’eft plus d’ufage d’accorder de ces

fortes de difpenfes pour les offices de cour louveraine

avant l’âge de 15 ans.

On obtient auffi des difpcnfes d'âge pour prendre
les ordres, ou pour pofféder des bénéfices avant l'â-

ge requis par les canons.

Le pape elt lcul en droit d’accorder ces fortes de

difpenfes

,

comme de prendre l’ordre de prêirile de-

vant 24 ans. Il peut par la plénitude de la puilfance

dilpenler un enfant au-defious de fept ans pour, tenir

un bénéfice fimple
,
mais il ne peut pas dilpenler un

enfant de prendre la tonfure devant l’âge de fept ans.

Voye£ les défin. canon, au mot dijpenje.

Les difpenfes que le pape accorde pour recevoir

les ordres avant l’âge requis par les canons , ne l'ont

ordinairement que pour 1 3 ou 14 mois, 6c il cil d’u-

fage préfentement que celui qui demande cette dif->

penfe rapporte une atteftation de l’évêque en fa fa-

veur. Voyt\ le traité de la pratique de cour de Rome ,

tom. II. ch. ij
.

(-4 ')

Dispense de bans de mariage, ou pour par-

ler plus correctement
, difpcnfe de la publication des

bans

,

eft une dijpenfe que 1 évêque diocélain ou les

grands-vicaires accordent, quand ils le jugent à-pro-

pos, à ceux qui font fur le point de fe marier, pour

les affranchir de la néceffité de faire publier à l’or-

dinaire les bans de leur mariage, ou du moins un ou

deux de ces bans.

Le concile de Trente ne prononce pas la nullité

des mariages célébrés fans proclamation de bans; il

remet expreffément à la prudence de l’évêque d’en

dilpenler comme il le jugera à-propos.

L’ordonnance de Blois, art. 40. ordonne que l’on

ne pourra obtenir difpenfe de bans, linon après la pre-

mière proclamation faite
,
& ce feulement pour quel-

que urgente 6c légitime caule, & à la requifition des

principaux 6c plus proches parens communs des par-

ties contractantes.

Cette requifition des parens n’eft néceffaire que
quand il s’agit du mariage d’un mineur ou fils de fa-

mille en puilfance de pere & mere.

Les évêques accordent quelquefois difpenfe des

trois bans ; mais ces difpcnfes font rares
, 6c elles ne

s’accordent qu’à des majeurs feulement.

Les caules pour lefquelles on accorde difpenfe des

bans, 6c même du premier, font lorfque I on craint

que quelqu’un ne mette par malice empêchement au
mariage; lorfque les futurs conjoints veulent éviter

l’éclat, à caufc de l’inégalité d’âge, de condition, ou
de fortune

;
lorfqu’ayant vécu en concubinage

, ils

palfoient néanmoins pour mari 6c femme
,
6c qu’on

tic veut pas révéler leur turpitude
; fi celui qui a

abulé d’une fille veut l’épouler
,
on accéléré de peur

u’il ne change de volonté ;
fi après les fiançailles le

ancé eft obligé de s’abfenter pendant un tems con-
fidérable ; enfin lorfqu’un homme

,
in extremis, veut

époufer fa concubine pour réparer la faute, affûrer

l’état de celle avec laquelle il a vécu
,
6c celui de les

enfuns s’il y en a.

Il a été fait plulieurs défenfes aux évêques
,
à leurs
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grands-vicaires & cfficiaiix, d’accorder difpenfe des
trois bans fans caufe légitime, luivant les arrêts rap-
portés par Brodeaji liir M. Louet

,
Lett. M.fomm. vj.

n - 1y • Barder, tom. II. liv. IIl. chap. xxiij. & l'arrêt

du 2 2. Décembre >687 , au journal du.palais.

Les difpenfes de bans doivent être infinuées avant
la célébration du mariage, 6c l’on en doit faire men-
tion

, auffi-bien que de l’infinuation
, dans l’aôe de.

célébration. Voyeç la déclaration du 16 Février 1692,
Brillon

,
au mot mariage, difpenfe. (si

)
Dispense de bâtardise

, appellée par les ca-
nonilies dijpenfano natalium , n’elt pas un a£fe qui ait
pour objet de légitimer des bâtards

; car il n’y a que
le Roi qui puiffe accorder des lettres de légitimation.
La dijpenfe de bâtardife eft donc feulement un atte qui
hahiiite un bâtard à l’effet de recevoir les ordres ec-
clcliaftiques

, ou de pofféder un bénéfice.
Ces fortes de dijpenjcs s’accordent en. deux maniè-

res
,
eut à jure , atit ab homme.

La dijpenje qui eft de droit, à jure

,

eft celle qui
s opere tacitement par la profeffion du bâtard dans
un ordre religieux. Cette profeffion le rend capable
de la promotion aux ordres fticrés, 6c de pofféder
des bénéfices fimples.fnns qu’il ait befoin d’autre dif-
penje ; tel cftle lentiment de Davila

, part. XVII.

diJP’ 3 • ftebuff. tracl. de pacif. pofjéjf. n. 2. & 26.
On appelle dijpenje ab homine, celle qui eft ac-

cordée par le pape ou par l’évêque. Dans ces difpen-

Jés expreffes on doit expliquer la qualité du vice de
la nailfance.

Un bâtard peut obtenir difpenfe de l’cvêque pour
la tonfure & les ordres mineurs

,
& même pour tenir

des bénéfices limples, cap.j. defiliis presbyt. in 6°.

Mais lorlqu’il s’agit des ordres majeurs
, de béné-

fices-cures, de dignités ou canonicats dans une églii
fe cathédrale

,
le pape feu! peut difpenfer.

Quelques-uns tiennent que quand le pape accorde
la difpenfe

,
cum indulto non facicndi rnentionem

, on
neft pas obligé de faire mention du défaut de la naif-

fance de l’impétrant dans la fupplique
,
pour impé-

trer un bénéfice après la dijpenje

;

mais l’impétration
feroit nulle luivant le chap .Jiis cum quo , ij. de filiis
presbyt. in 6°. 6c tel eft le lentiment de Rebuffe.

Lorsqu'un bâtard eft difpenfe pour tenir des béné-
fices , il eft aulfi difpenlé pour polféder des penlions ;
c’eft le ftyle de ces fortes de d.fpenfes.

Si un bâtard avoit été promu aux ordres facrés
& avoit célébré fans difpenfe, il ne feroit pas pour
cela irrégulier : mais s’il veut obtenir difpenfe pour
le défaut de fa nailfance

,
il doit l’exprimer, & faire

mention de fa promotion aux ordres.

Il ne feroit pas non plus irrégulier
,

fi le collateur

ordinaire lui a conféré quelque bénéfice après fa pro-
motion aux ordres

, 6c le collateur ne pourroit lui-

même le priver de ce bénéfice
;
mais le pape pour-

roit en difpofer. Voye^ Us définit, canon, au mot dif-

penfes ; Sel va, part. III. tracl. quxfi. 61. Rebuffe,
prax. benef. part. II. ch. xij. xiij. xxviij. xlij. Chenu,
queefi. not. cent. 2. quœjl. 1.

(
A

)
Dispense pour les Bénéfices, eft un a<ftc par

lequel un eccléfiaftique eft autorile à poffeder un bé-
néfice, nonobftant quelque défaut de capacité en fa

perfonne , ou quoique le bénéfice foit incompatible
avec celui qu’il poffede déjà.

Les dijpenjcs qui ont rapport aux bénéfices, font
les dijpenjcs d’âge 6c celles de bâtardile

, dont il clt

parlé ci-iievant, les difpenjes de tems d’étude, celles

de degrés
, les difpenjes d’ordre-s

, d’irrégulafitcs , 6c
de réfidence.

Ces fortes de difpenfes font accordées par le pape,
ou par l’évêque, ou par le roi, félon que le bénéfice

ou le fait dont il s’agit eft de leur compétence
L’ulage des dijpenjcs pour les bénéfices elt devenu

commun en cour de Rome, fur-tout depuis Paul lli.
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qui les accordoit avec tant de facilité

,
qu’on l'ap-

pelloit le pape des banquiers ,
papa trapijharum.

Il y a des difpenfes tacites & d’autres expreffes.

Elles font tacites ,
lorfque l’empêchement ayant

été exprimé ,
le pape ou le roi n’ont pas laifi'é de

conférer.
. , .

Si l’empcchemcnt n’avoit pas ete exprime ,
la clau-

fe ce nonobfiant , ni autre claul'e équivalente, n’em-

porteroient pas difpenfe.

Mais fi l’impétrant ayant déjà obtenu difpenfe pour

pofleder un bénéfice , le pape lui en conféré encore

un autre pour le tenir avec celui qu’il poflede déjà ,

Cela emporte difpenfe pour le fécond.

Les difpenfes tacites n’ont lieu qu’aux provifions

données par le pape ou par le roi , & non dans les

provifions émanées des collateurs inférieurs ,
lel-

quels ne peuvent accorder aucune difpenfe qu’elle ne

foit expreffe. ...
On appelle difpenfe expreffe

,

un referit qui contient

nommément la difpenfe. Tout ce qui peut émouvoir

& former quelque difficulté doit être exprimé dans

la difpenfe , autrement elle eft réputée fubreptice ; ce-

pendant fi on avoit déjà été difpenfé d’une irrégula-

rité
,
une fécondé difpenfe qui n’en feroit pas mention

ne feroit pas nulle.

Les collateurs autres que le pape & Ie^roi ne peu-

vent accorder des difpenfes expreffes qu’en certains

cas, ainfi qu’on l’expliquera en parlant des différen-

tes fortes de difpenfes.

On accorde des difpenfes d’âge, non -feulement

pour les ordres ,
mais aulfi pour tenir des bénéfices

avant l’âge requis par les canons ou par la fonda-

tion.

Ceux qui font irréguliers obtiennent pareillement

des difpenfes, tant à l’effet d’être promus aux ordres,

que pour pofleder des bénéfices.

On difpenfe auffi quelquefois des degres requis

pour la pofîeffion de certains bénéfices.

Il faut pareillement des difpenfes pour en pofleder

plufieurs lorfqu’ils font incompatibles, ou qu’ils font

fub eodem teclo. La provifion & la difpenje a 1 effet de

pofleder un bénéfice incompatible, doivent etre con-

tenues dans le même referit, & non par deux aftes

kP
Les féculiers ne peuvent fans difpenfe pofleder un

bénéfice régulier, & vice verfa, les réguliers ne peu-

vent auffi ,
fans difpenfe ,

pofleder un bénéfice d’un

autre ordre que le leur ,
ni pofleder en même tems

deux bénéfices, foit Amples ou autres, non pas mê-

me une penfion ni portion monachale avec un bé-

n
^Quând le pape conféré un bénéfice en commende,

il n’ule pas du terme de difpenfe

,

qui feroit dans ce

cas inutile.

L’ordonnance d’Orléans defend d obtenir aucune

difpenfe en cour de Rome ,
fans avoir préalablement

obtenu des lettres patentes du Roi , ce qui ne s ob-

ferve pas à la vérité pour toutes lortes de difpenjes;

mais ceja feroit néceffaire pour des difpenjes extra-

ordinaires & inlolites.

Les difpenfes à l’effet de tenir plufieurs benehees,

font ou pures & Amples & à perpétuité ,
ou bien el-

les font accordées fous de certaines charges & con-

ditions, comme de quitter quelqu’un des benehees

dans un certain tems, auquel cas on doit le contor-

mer à cette claufe fans pouvoir dilpoler en aucune

maniéré du bénéfice ,
à moins que cela ne fut porte

par la difpenfe ; on peut feulement le remettre entre

les mains de l’ordinaire. .

Le pape n’a pas coutume d’accorder de djpenje

pour tenir deux bénéfices - cures
,
à moins que les

paroifles ne l'oient contiguës ,
ou les bénences de

peu de valeur , & que la difpenfe ne foit en faveur

de nobles ou de gradués.
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On n’accorde pas non plus de difpenfe pour tenir

deux dignités ou canonicats fub eodem teclo , ni à un

régulier pour pofleder deux bénéfices en titre dans

divers monafteres.

Les difpenjes générales pour tous bénéfices , ne

s’entendent que des bénéfices Amples ; elles ne s’é-

tendent pas aux dignités & canonicats des églifes

cathédrales ,
ni aux bénéfices-cures ,

ni aux parlions,

à moins que cela ne foit exprimé.

Celles qui parlent de bénéfices-cures ne s’étendent

qu’à deux , à moins que la difpenfe ne fût nommément

pour trois.

Les évêques ne peuvent pas donner difpenfe aux

bigames de pofleder des bénéfices.

Un religieux pofîedant par difpenfe du pape un be-

néfice leculier
,
peut fans nouvelle difpenfe le permu-

ter contre un autre bénéfice de même qualité.

Quand des légats à latere font venus en Franco

avec pouvoir ablolu de difpenler ,
leurs bulles n ont

été vérifiées au parlement qu’avec cette modifica-

tion, qu’ils ne pourroient difpenfer pour deux béné-

fices incompatibles ,Jub eodem teclo, Vyyeç le decret de

Gratien, cauj'd i. quæjl. i. cap. vlj. & quæjl. y. cap. vj.

& vij. Citnon 1 1 . 12. & ij. Bibliot. canon, au mot Dif

penje. Selva ,
part. III. tract, qu. 39. Franc. Marc,

tom. I. qu. 5x6. y61. c) 66. 1103. 1112. & 1123. Pin-

fon
,
de difpenj'at. ecclejiafl. cap. ij. ad verbum vocabur

lo. Joan. Faber, inflit. in tit. in quibus de caujis ma-

num. licet. Rebuff./wz-v. benef. de difpenfat. Duperray,

tr, de la capacité des ecclejîajl. Corradius ,
des difpenjes

apofoliques. Tournet ,
let. B,n. 63. & 5 q. & ci-après

Dispense de résider. (
A )

Dispense de cour de Rome, eft une difpenfe

accordée par le pape
,

foit pour les ordres ou pour

les bénéfices
,
on pour les mariages

,
ou autres cau-

fes. Voyt^ci-devant DISPENSE d’aGE, & autres arti-

clesfuivans. fA )
Dispense ad duo et plura , c’eft-à-dire

pour pofleder en même tems plufieurs bénéfices in-,

compatibles.

Le pape peut accorder de ces fortes de difpenfes

;

lorfque le revenu des bénéfices eft fi modique
,
qu’un

feul ne fuffit pas pour entretenir le bénéficier , ou

bien lorfqu’il y a néceffité ou utilité pour l’églife.

Cet ufage eft fondé fur la difpofition du chapitre

dudum 2. de eleclionibus

;

& du chap. milita, infine>

de prabendis , tiré du concile général de Latran , in-

féré dans les décrétales: Hoc idem & inperfonatibus ejfe

decernimus obfervandum ; addentes ut in eadem eccle-

fâ nullus plures dignitates habere prajumat : circa J'u-

blimes tamen & litteratas perfonas quee majoribus bene-

fidisfunthonorandee ,
ckm ratio pojlulaverit, perfedem

apofolicam, poterit dijpenjari

.

C’eft auffi la difpofition du chapitre propofuit , ex-

tra de conceffione prxbendx j ÔC du chapitre premier,

de confuetud, in J'exto.

L’évêque peut auffi de fon autorité accorder des

difpenfes ad duo pour quelque caufe légitime, St en

même tems accorder au pourvu la difpenfe de refider

dans l’un des bénéfices : en effet ,
ayant le pouvoir

d’unir eniemble plufieurs bénéfices
,
lorfque le re-

venu de chacun en particulier n’eft pas iuffifant pour

entretenir celui qui le deflert ; à plus forte railon

peuvent-ils difpenler les eccléfiaftiques de leur^dio-

cèle d’en tenir deux , & de la réfulence^en l’un :

car l’union eft un aûe bien plus fort qu une telle-

difpenf, vu que celle-ci eft feulement pour un tems ,

& ne change point l’état du bénéfice , ou l’union le

fait par l’extinéhon du bénéfice qui eft uni a un au-

tre
,
& dure à perpétuité. Voye

1

Rebuffe in praxi de

difpenfat. ad plura, num. 30. Fevret, tr. de l'abus ,

liv. III. ch.j. (A)
Dispense d’examen ,

eft une dfpenfcciue le chet

d’une compagnie accorde quelquefois verbalement

à
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à certains récipiendaires que l’on n’examine point

avant de leur faire prêter ferment
,
eu égard à leur

capacité notoire
,
ou à l’exercice qu’ils ont déjà fait

de quelqu’autre office pendant long-tems. Les avo-

cats qui ont fait la profeffion pendant dix ans
,
font

ordinairement difpenfés de l’examen.
(
A

)

Dispense expresse, eft lorfque le referit ou au-

tres lettres font mention de l’empêchement
, & por-

tent que nonobftant ce l’impétrant joiiira de ce qu’il

demande ; au lieu que la dfpenfe tacite efl quand les

lettres font mention de l’empêchement
, & que le

bénéfice ou office eft conféré nonobftant cet empê-

chement ,
mais fans en difpenfer expreflément : s’il

n’avoit pas été exprimé, la claul'e nonolfiant ce n’em-

porteroit pas dijpenfe. (

A

)

Dispense des Degrés, eft celle que le pape ou

autre collateur donne à celui qui n’a pas les degrés

nécelfaires pour polieder le bénéfice qu’on lui ac-

corde. Foyt{ Degrés. (A)
Dispense d’incompatibilité, eft celle qu’on

obtient pour pofféder en même tems deux bénéfices

ou deux offices incompatibles : le pape l’accorde

pour les bénéfices
,
& le roi pour les offices. (^/)

Dispense d’irrégularité , eft une difpenfe

que le pape accorde à un clerc irrégulier, foit pour

le faire promouvoir aux ordres
,

foit pour l’habili-

ter à tenir des bénéfices. Voye
ç
ci-devant Dispense

pour les Bénéfices, & ci-apr. Dispense pour
les Ordres. (A)
Dispense pour les Offices, font celles que

le Roi accorde
,
foit par rapport à l’âge ou à quel-

qu’autre défaut de qualité ; ou à caufe de l’incom-

patibilité de l’office avec celui que le récipiendaire

poffede déjà ; ou bien à caufe des parentés 6c al-

liances que le récipiendaire a dans la compagnie.

Voy. cirdev. Dispense d’age ,
& ci-apr. Dispense

des quarante jours, 6'Dispense de parenté.

OO
Dispense pour opiner ,

c’eft lorfque le Roi

accorde à certains jeunes magillrats qui ont été re-

çus avec difpenfe d âge ,
le droit d’avoir voix délibé-

rative dans leur compagnie ,
quoiqu’ils n’ayent point

encore l’âge requis par les ordonnances pour leur

office. Ces difpenfcs s’accordent quelquefois au bout

d’un certain tems d’exercice ,
en confidération du

mérite de l’officier , 6c de l'on application à remplir

les devoirs, (a/)

Dispense des Ordres, ou de non promovendo;

c’eft lorfque le pape difpenfe l’impétrant d’un béné-

fice ,
de l’ordre requis pour pofféder ce bénéfice

,

comme d’être prêtre pour un bénéfice facerdotal à

lege ant àfundatione. Ces difpenfcs ne s’accordent or-

dinairement que pour un tems.

Le pape peut réitérer plufieurs fois la difpenfe de

non promovendo à un prieur commendataire. Journ.

des and. tome IV. liv. VI. ch. xv.

Dispense pour les ordres ,
c’eft celle que le

pape accorde à un eccléfiaftique pour prendre les

ordres fans attendre l’âge
,
ou fans garder les in-

îerflices ordinaires.

L’évêque peut difpenfer pour les ordres mineurs :

le pape difpenfe pour les ordres majeurs.

Un clerc qui a quelque difformité confidérable du

corps ,
ne peut être promu aux ordres l'acrés fans

difpenfe. Alexandre III. dans le chapitre premier, de

corporevitiatis
, aux decretales, permet aux évêques

de donner ces difpcnfes. Voy. Rebufte ,
a. part. prax.

benefic, defin. canon. au /norDlSPENSE ; Tournet, Leu.

D. n. 44. (^)
Dispense de parenté et affinité

, voyei ce

qui en eft dit ci-devant par rapport au mariage
,
au

mot Dispense d’affinité.

On appelle auffi difpenfe de parenté , celle que le

Roi accorde à un récipiendaire dans un office
,
à

Tome IV.
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caufe des parentés 6c alliances qu’il a dans la com-
pagnie ; l'avoir lorfqu’il y a un frere

, un beau-frere

ou un neveu : en ce cas il eft obligé d’obtenir une

difpenfe ; mais quoiqu’il l’obtienne
,

les voix de ces

parens ne font comptées que pour une.

A l’égard des coufins-gcrmains, la difpenfe n’eft pas

nécelfaire
,

6c leurs voix font comptées ;
mais les

parties ont la liberté d’évoquer ou de réeufer. (

A

)

DISPENSE de non promovendo (on foufentend ad

ordines), voy. ci-dev. DISPENSE DES ORDRES. (A)
Dispense des quarante jours, eft la liberté

qui eft accordée à un officier de réligner fon office ,

encore qu’il ne furvive pas quarante jours à la ré-

fignation.

Pour entendre ce que c’eft que cette difpenfe , il

faut obferver que fuivant le ftyle de la grande chan-

cellerie de France
,
dans toutes les provifions d’offi-

ces expédiées fur réfignation
,
on met la condition

,

pourvu que le réfignant vive quarantejours après la date

des préfentes. Ces quarante jours ne fc comptent que

du jour des provifions
,

lefquelles font toujours da-

tées du jour de la quittance du quart denier.

La difpenfe des quarante jours eft donc ce qui af-

franchit le réfignant de cette condition de furvie.

Elle peut être exprelfe ou tacite.

Elle eft tacite , lorfque la condition de furvie

n’eft point appofée dans les provifions données fur

la réfignation ; ce qui eft conforme à l’édit donné à

Roiien en 1597, qui porte que la claufe des qua-

rante jours fera gardée en tous états êc offices, étant

portée par les lettres de provifion.

La difpenfe exprefle peut être donnée par le col-

lateur de l’office en deux maniérés ; favoir, lorf-

qu’en admettant la réfignation
,
on fait taxer cette

difpenjc avec le quart denier de la réfignation
,
6c

que l’on énonce le tout dans les provifions
; ou bien

on peut donner féparément à l’officier le privilège

de n’être point lujet à la réglé des quarante jours.

On a même vu du tems de la ligue
,
que celui qui

fe qualifioit lieutenant général du royaume
, accor-

doit des difpcnfes des quarante jours , même après la

mort des officiers
;
ce que l’on avoit imaginé pour

conferver , ou plutôt pour taire revivre tous les

offices qui étoient dans le cas de la fuppreffion
,
par-

ce que ce lieutenant général ne pouvoit pas conférer

par mort les offices fujets à fuppreffion. Voye

1

Loy-
l’eau

,
des offices y liv. I. ch. xij . n. /j &Jîliv. (A

)

Dispense de résidence , eft celle que l’on

accorde à un bénéficier pour l’exempter de l’obliga-

tion de réfider à fon bénéfice
,
quoiqu’il requiere

réfidence. Ces fortes de difpenjes en général font

abufives, à moins qu’elles ne l'oient accordées en

faveur des études
,
ou pour quelqu’autre caufe légi-

time.

Il y a néanmoins quelques bénéficiers qui font

difpenfés de droit de réfider à leur bénéfice
,
à caufe

de quelqu’autre emploi où ils l'ont utiles à l’églife ou

à l’état. Voye{ les définitions canoniques

,

aux mots

Dijpenfe & Réfidence. (A~)

Dispense du serment: on n’en accorde point

pour les affirmations ordonnées en juftice ; aucune

dignité n’en eft exempte. A l’égard du ferment que

les officiers doivent à leur réception ,
onneconnoît

qu’un l'eul exemple de difpenfe accordée dans ce cas,

qui eft celui de la reine inere de Louis XIV. ce Roi

lui ayant donné la charge de grand-maître, chef6c

fur-intendant générai de la navigation & commerce

,

la difpenfa du ferment. Les lettres patentes du 4
Juillet 1646 portent

; Jans que la préfente difpenfe

puiffie être alléguée & tirée en exemple à l'avenir pour

toute autre perfonne , de quelque qualité , dignité &
miiffiance que ce J'oit. (A

)

Dispense de service, eft celle que le Roi ac-

corde à quelqu’un de fes officiers commenfaux ou

QQQqqq
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autres officiers privilégiés

,
à l’effet par eux de joiiir

de leurs privilèges , & notamment de l’exemption

des tailles ,
quoiqu’ils n’ayent point fervi.

Le réglement des tailles de 1614, article xxvij.

porte qu’il ne pourra être donné aucune difpenfe de

jervice , fmon pour caufe de maladie certifiée par

le juge & le procureur du lieu
, & par a£te figné du

greffier ; lequel a£te
,
avec la difpenfe

,

fera lignifié

au procureur
,
fyndic & afféeurs de la paroiffe

,
qui

le pourront débattre, en cas de fraude & de fuppo-
fition.

L'art, xxxj. du réglement général fait fur la mê-
me matière au mois de Janvier 1634, porte la même
chofe , & ajoute feulement que l’aéte ou certificat

de la maladie pour laquelle on accordera difpenfe de

fcrvice

,

fera lignifié aux habitans des parodies de
leur réfidence

, à l’iffue de la grande meffe à un jour
de dimanche ou fête

, & à leur procureur -fyndic ;

& encore au fubftitut du procureur général en l’é-

Ie&i^n
,
pour le débattre

,
en cas de fraude

,
foit

par écrit ou par témoins, fans être obligés de s’inf-

crire en faux contre cet a&e.
(
A

)
Dispense tacite

,
voye£ ci-devant au mot Dis-

pense POUR LES BÉNÉFICES.
Dispense de tems d’étude, eft celle que le

Roi accorde à celui qui veut prendre des degrés
avant d’avoir étudié pendant le tems preferit par les

réglemens. Voye^ Degrés.
(
si

)
Dispense pour tester : le pape ne peut en

accorder à des chevaliers de Malthe , ni à d’autres

qui font morts civilement
; il y auroit abus. Carond.

liv. VII. rip. ic) S". (A )
Dispense de vœux , eft un aûe qui difpenfe

quelqu’un des vœux de religion
, ou des vœux fim-

f

iles de chafteté, ou autres dévotions
,
comme d’al-

er à Rome ou à Jérufalem. Voye

^

Absolution
,

Réclamation & Vœux. (A)
DISPERSION

,
f. f.

(
Gramm .) lè dit en général

de l’aûion d’éloigner à de grandes diftances en tous

fens des parties dont l’affemblage formoit un tout.

DISPERSION, dans la Dioptrique : point de difper-

fion, eft un point duquel les rayons rompus com-
mencent à devenir divergens

,
lorfque leur réfrac-

tion les écarte les uns des autres. Lorfque les rayons

de lumière fortent d’un fluide ou d’un corps tranfpa-

rent quelconque ,
en s’écartant les uns des autres

,

il eft certain que fi on prolongeoit ces rayons au-

delà du milieu dont ils fortent
, ils iroient fe réunir

en un point : or ce point eft ce qu’on appelle point

de difperfon. II eft nommé ainfi
,
par oppofition au

point de concours
,
qui eft le point oit des rayons

convergens concourent & fe rencontrent réellement

après la refraûion. Voye
ç
Concours.

Mais ce dernier eft plus communément appelle

foyer

;

& le premier, foyer virtuel. Voye

^

Virtuel
& Foyer. (

0
)

DISPONDÉE, f. m. (Bell. Lett.') dans l’ancienne

poéfie
,
pié ou mefure de vers qui comprend un

double fpondée ou quatre fyllabes
, comme incre-

mentum , deleclantts , ^a.vp.aforrm

.

(G)
.DISPOSER , v. aft. (Gramm. & Comm.) terme

fort ufité parmi les négocians ; il fignifie donner en

payement , vendre , abandonnery négocier, placer,fe dé-

faire de quelque chofe. Exemples.

j’ai dilpofé de mes fonds , de mon argent
,

je les

ai placés.

Ce négociant a difpofé de fon commerce en faveur
de Ion gendre

,
il le lui a abandonné.

J’ai difpofé de mes laines
, c’eft-à-dire je les ai

vendues.

Je viens de dijpoferdes lettres de change que j’a-

vois fur vous, je les ai données en payement à un
marchand. Diclionn. du Comm.

JI le dit encore & des précautions que l’on prend
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pour certaines aftions ;

il fe difpofé à partir : Sc de
l’ordre félon lequel on place des êtres ou phyfiques

,

ou moraux
, ou métaphyfiques : voilà des preuves

bien difpofées , &c.
DISPOSITIF

,
f. m. (.Jurifpr.) eft la partie d’une

fentence ou d’un arrêt qui contient le jugement pro-
prement dit , c’eft-à-dire les difpofitions du juge-
ment. On dillingue dans un jugement plufieurs par-
ties : fi c’eft un jugement d’audience, il n’a que deux
parties

,
les qualités & le difpofuif

;

fi c’eft un juge-
ment fur inftance ou procès appointé

, il y a les

qualités
,

le vû & le difpojitif

On appelle auffi difpojitif, un projet de jugement
qui eft arrêté de concert entre les parties. Ces fortes

de difpojitif font ordinairement fur papier commun ;

ils contiennent en tête les noms des avocats ou des
procureurs

, avec le nom de leurs parties : enfuite

eft le difpofuif

,

c’eft-à-dire le projet du jugement
dont on eft d’accord. Le difpofuifdoit être figné par
les avocats qui y font en qualité

, & auffi par les

procureurs : fans la fignature de ces derniers
,

le

difpojitif n’engageroit pas les parties. Quand le df-
pojitif eft figné des parties ou de leurs procureurs

,

celui entre les mains duquel il eft refté
, fait une

fommation à l’autre
,
pour en voir ordonner la ré-

ception à l’audience : au jour indiqué
,
l’avocat ou

le procureur porteur du difpofuif

,

en demande la ré-

ception. Mais il faut remarquer qu’à l’audience on
qualifie ordinairement ces fortes de difpofitifs d'ap-

pointement. Celui qui demande la réception du dif-

pofuifou appointement, en fait la le&ure, ou ex-
pofe en fubftance ce que contient le difpoftif, &
obferve qu’il eft figné de toutes les parties

; ou s’il

n’eft pas figné de tous
,

il demande défaut contre
ceux qui n ont pas figné : le juge prononce l’appoin-
tement reçu avec ceux qui l’ont figné

, & défaut
contre les detaillans. On porte quelquefois ces dif-
poftifs tout de fuite au greffe

,
& on les fait mettre

fur la feuille du greffier
;
mais il eft plus régulier de

les faire recevoir à l’audience. Au châtelet & dans
quelques autres tribunaux, on appelle ces difpofuifs
des expédiens. (A )
DISPOSITION

,
f. f. (Belles -Lett.') partie de la

Rhétorique qui confifte à placer & ranger avec or-
dre &: jufteffe les différentes parties d’un dilcours.

La difpofuion eft dans l’art oratoire ce qu’eft un
bel ordre de bataille dans une armée

, lorfqu’il s’agit

d’en venir aux mains ; car il ne fuffit pas d’avoir
trouvé des argumens & des raifons qui doivent en-
trer dans le l'ujet que l’on traite

,
il faut encore fa-

voir les amener
,

les difpofer dans l’ordre le plus
propre à faire impreffion fur l’elprit des auditeurs.
Toutes les parties d’un difeours doivent avoir entre
elles un jufte rapport

,
pour former un tout qui foit

bien lié &.bien afforti ; ce qu’Horace a dit du poè-
me, étant exaélement applicable aux produ&ions de
l’éloquence :

Singula quœquè locum ttneantfortita decenter.

La difpofuion eft donc l’ordre ou l’arrangement
des parties d’un difeours

,
qu’on met ordinairement

au nombre de quatre
; favoir l’exorde ou début

,
la

narration
,
la confirmation

,
& la peroraifon ou con-

clufion
:
quelques-uns cependant en diftinguent juf-

qu’à fix
;
lavoir l’exorde, la divifion, la narration

,
la

confirmation
, la réfutation

,
& la peroraifon

,
qu’ils

expriment par ce vers technique :

Exorfus , narro , Jeco , firmo , reftllo , peroro.

Mais il eft beaucoup plus fimple de comprendre la

divifion dans l’exorde, & la réfutation dans la con-
firmation.

La difpoftion eft ou naturelle ou artificielle
;

la

naturelle eft celle dans laquelle on vient de ranger
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toutes les parties du difcours. En effet , ce ne font

pas les réglés ,
mais la nature elle -même qui dicte

que pour perfuader les auditeurs
, i°. il faut les dif-

poler à écouter favorablement les chofes dont on
veut les entretenir. x°. Il faut leur donner quelque
connoiffance de l'affaire que l’on traite

, afin qu’ils

fâchent de quoi il s’agit. 3
0

. On ne doit pas fe con-

tenter d’établir fes propres preuves
,

il faut renver-

fer celles de fes adverfaircs ; & enfin lorfqu’un dif-

cours eft étendu , & qu’il cft à craindre qu’une par-

tie des chofes qu’on a dites ne fe foit échappée de

la mémoire des auditeurs, il ell bon de répéter en

peu de mots fur la fin ce qu’on a dit plus au long.

Parmi les modernes
, un difcours fc diitribue en

exorde
,
divifion ou propofition

,
première

,
fécondé,

& quelquefois troificme partie, & peroraifon ; &
"dans l’éloquence du barreau on diftingue l’exorde

,

la narration ou le fait
,
ou la queftion de droit

,
la

preuve ou les moyens , la répliqué ou réponfe aux
objections

,
& la conclufion, ou, comme on dit en

Ityle de palais, les conclufions.

Par dijpofition artificielle on entend celle où pour
quelque raiion particulière on s’écarte de l’ordre

naturel
,
en mettant une partie à la place de l’autre.

Voye^ chaque partie du difcours fous fon article
,

Exorde , Narration
,
Confirmation

,
&c.

ÇG)
Disposition,

(
Médecine.) (T/ctS-eV/ç

,
lignifie IV-

tat du corps humain
, dans lequel il ell fufceptible de

changement en bien ou en mal
,
comme de recou-

vrer la fanté s’il l’a perdue ; d’être affeCté de mala-

die, ou d’un plus grand dérangement de fondions ,

ïorfque la maladie ell déjà établie : ainfi ce terme fe

prend en différens fens ; on l’exprime communément
en latin par le mot diathejis

,
qui efl le même qu’en

grec : on dit diathejis infiammatoria

,

difpofition à l’in-

flammation ;
fcorbutica , au lcorbut, &c.

Le mot difpofition ell encore employé quelquefois

pour habitude. Voye{ HABITUDE. Çd)

Disposition, (
Jurijp .) ell un aête qui ordonne

quelque chofe ,
ou qui contient quelque arrange-

ment des biens de celui qui difpofe. ÇA )

Dispositions d'un acte, en général font les con-

ventions 8c les arrangemens portés dans l’aête. ÇA)

Dispositions d’un arrêt ou autrejugement

,

c’elt

ce qui ell ordonné par le jugement. Les difpoftions

font toutes renfermées dans la derniere partie du ju-

gement
,
qu’on appelle le difpofitif. ÇA )

Disposition caduque , ell une chofe ordon-

née par un jugement ou autre aéle,qui demeure fans

exécution, parce qu’elle ne peut plus avoir lieu,

foit par le décès de quelqu’un , ou par quelque au-

tre événement. (A

)

Disposition captatoire: on appelle ainfi dans

les tellamens 8c autres aCtes de derniere volonté
,
les

difpofitions qui tendent à engager celui à qui on don-

ne quelque chofe à faire de fa part quelque libérali-

té :
par exemple ,

s’il ell dit
, \infiitue Titius pour telle

part qu 'il minfiituerafon héritier

,

ces fortes de dij'po-

fitions font reprouvées comme n’étant pas de vraies

libéralités ;
mais ce n’ell pas une difpofition captatoi-

re
, que de donner quelque chofe en reconnoiffance

de ce que l’on a déjà reçu. Voyelles lois yo & y
i.ff.

de hared. inflit. Cujas
,

ibid. Godefroi
, fur la loi //.

cod. de teftarii. rnilit. Maynard ,
liv. VIIJ. chap. hcj.

Carondas
, livre VIII. rép. Ix. & au mot TESTA-

MENT. ÇA)
Disposition à caufe de mort , ell un aête fait en

vue de la mort , & par lequel on déclare fes derniè-

res volontés. On entend quelquefois par ce terme

l’aêle qui contient les difpoftions
,
8c quelquefois les

difpoftions mêmes.

11 y a trois fortes d’a&es
,
par lefquels on peut faire

Tome IV,
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des difpoftions ; favoir les donations à caufe dè mort,
les tellamens, 8c codiciles.

On peut au fil en faire par une inllitution contrac-
tuelle

,
par une convention de fuCcéder

,
par une dé-

million ou partage , fait par les pere 8c mere entre
leurs enfaris.

Les difpoftions à caufe de mort font révocables dé
leur nature jufqu’au dernier moment de la vie

, à
moins qu’elles ne participent en même tems de là
nature des a&es entre-vifs

, comme les inllitutionS
contractuelles. Voye

ç Donation , Testament ,
Codicile, Institution, Substitution,Legs,
Démission

, Partage. (A)
Disposition causée, c’ell Ïorfque le jugement

on l’a cle font motivés. ÇA)
Disposition comminatoire, c’ell Iorfqu’u-

ne convention ou un jugement prononce une peine
ou une déchéance

,
faute de faire quelque chofe dans

un certain tems. Quoique cela n’ait point été fait

dans le tems marqué, on n’en ell pas déchu irrévo-
cablement

; parce que la difpofition n’ell réputée que
comminatoire : c’ell pourquoi il faut obtenir un au-
tre jugement, qui faute d’avoir fatisfait au premier,
déclare la peine ou déchéance encourue, à moins
qu’il ne fut dit par le premier jugement, qu’en ver-
tu de ce jugement 8c lans qu’il en foit befoin d’autre,
la difpofition aura fon effet. Voye^ Comminatoire
& Défaut.

(
A

)

Disposition conditionnelle, ell celle dont
l’exécution dépend de levenement de quelque con-
dition. ÇA

)

Dispositions des Coutumes
,
font ce qui ell

ordonné par le texte des coutumes. Chaque article
cle coutume forme une difpofition particulière 8c
même en renferme quelquefois plufieurs. Voye^ ci-

devant Coutumes.
(A

)

Disposition de derniere volonté
, ell un

adle fait en vue de la mort
,
par lequel on ordonne

quelque chofe au fujet de fes biens
,
pour avoir lieu

après fa mort. Voye^ ci-devant Disposition à caufe
de mort. ÇA')

Disposition entre-vifs
,
ell ce qui ell ordon-

né par un a£te entre-vifs
, & pour avoir fon exécu-

tion entre-vifs. La difpofition entre-vifs ell dppofée à
la difpofition à caufe de more

; une vente
, un échan-

ge, lont des difpofitions entre -vif: un legs cil une
difpofition a caufe de mort. ÇA

)
Disposition gratuite

,
cil celle qui ell faite

par pure libéralité
,
comme une donation

; à la dif-

férence d’un bail
,
où la chofe ell donnée pour en ti-

rer une rétribution. ÇA

)

Disposition irrévocable
,
ell un aête au fu-

jet duquel on ne peut varier
,

tel qu’une donation
entre-vifs; au lieu que les difpofitions de derniere
volonté font révocables jufqu’à la mort. ÇA)
Disposition d'un jugement

, ell ce que le juge-
ment ordonne

,
foit fur le différend des parties, loit

par forme de réglement. Chaque difpofition d’une
léntence ou arrêt forme comme autant de jugemens
léparés : c’ell pourquoi l’on dit

,
tôt capita

,
tôtjudi-

cia ; &: il ell permis de fe pourvoir contre une dif
pofition fans attacher les autres , fauf à celui qui foù-

tient le bien-juge
,
à faire voir la relation qu’une dif-

pofition peut avoir avec l’autre. ÇA
)

Disposition de l’homme, s’entend de tout ce
que les hommes peuvent ordonner par a£te , foit en-

tre-vifs
, ou à caufe de mort. La dijpofition de /V/oot-

/«d ell oppofée à celle de la loi
; & la maxime en cette

matière ell que la difpofition de l'homme fait ceffer cel-

le de la loi. Ce n’ell pas que les particuliers ayent
le pouvoir d’abroger les lois : cela lignifie feulement
que la difpofition de l'homme prévaut fur celle de la

loi ,
Ïorfque celle-ci n’a ordonné quelque chofe que

dans le cas où l'homme n’en auroit pas ordonné au-

SQQqq.î’j
"
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trement ou lorsque la loi a difpofé fimplement fans

défendre de déroger à fa difpofition. (A)
Disposition libre, eft un aûe fait par quel-

qu’un de fa bonne volonté
,
fans aucune force ni

contrainte
,
& fans fuggeftion ni captation de pcr-

fonnc. Voyt{ Captateur, Force, Violence ,

Suggestion. {A)
Disposition de la loi ,

eft tout ce que la loi

ordonne : & l’on entend par-là non feulement ce qui

eft porté par les lois proprement dites ,
telles que les

lois romaines
,
& les ordonnances, édits, & décla-

rations
;
mais aiifli toute difpofition qui a force de loi

,

telles que les coutumes ,
& même les ufages non

écrits qui s’obfervent detems immémorial. La difpo-

fition de l’homme fait cefler celle de la loi. Voye{
ci-dtv. Disposition de l’homme, & Loi. {A)

Disposition modale, eft celle à laquelle le

teftateur a attaché une certaine charge, de faire ou

donner quelque chofe en conftdération de la libéra-

lité
,
& après que le légataire l’aura reçue. Il y a

quelques lois qui donnent le nom de condition
,
à

ce qui n’eft proprement qu’un mode
,
quoique le mo-

de l'oit différent de la condition affirmative & de la

condition négative. Voyt{ Mode. (A)
Disposition négative

,
eft la difpofition d’une

loi qui fe contente d’ordonner quelque choie ,
fans

défendre de faire aucune convention ou difpofition

au contraire. Tel eft Farticle. 139. de la coutume de

Reims
,
qui porte : » homme &c femme conjoints par

» mariage, ne font uns & communs en biens meu-

» blés & conquêts faits durant & conftant le ma-

» riage ». Cette difpofition eft fimplement négative,

parce que quoiqu’elle n’établiffe pas la communau-

té, elle ne défend pas aux parties de la ftipuler. Ce

ne font pas les termes négatifs qui forment ce que

l’on appelle une difpofition négative ; car une difpof-

tion de cette efpece peut être conçue en termes affir-

matifs
,
qui foient équipollens à des termes négatifs.

La difpofition fimplement négative eft oppolée à la

difpofition prohibitive ,
qui défend de rien faire de

contraire à ce quelle ordonne. Il y a des difpofuons

qui font tout à la fois négatives prohibitives ; c’eft-

à-dire qui en rejettant quelque ufage
,
défendent en

même tems de déroger à cette difpofition. Voyc* ci-

après Disposition prohibitive. (
A )

Disposition onéreuse, eft un afte qui tranf-

met à quelqu’un une chofe à titre onéreux, & non «à

titre lucratif. (A )

Disposition pénale, voye^Loi penale.

Disposition prohibitive, eft une difpofition

d’une loi ou d’un jugement
,
qui défend de faire quel-

que chofe. Il n’eft pas permis aux parties de déroger

à ces fortes de difpofdons : tel eft
,
par exemple

,

l'article 330. de la coutume de Normandie
,
qui por-

te : « quelque accord ou convenant qui ait été fait

» par contrat de mariage, les femmes ne peuvent

» avoir plus grande part aux conquêts faits par le

>, mari ,
que celle qui eft réglée par la coutume à la-

» quelle les contraélans ne peuvent déroger ». Cette

difpofition eft tout à la fois prohibitive négative. Il

y a des difpofdons où la prohibition n’eft pas fi mar-

quée , & qui ne laiffent pas d’être prohibitives né-

gatives ;
telles que Yarticle 261. de la coutume de Pa-

ris ,
« nul ne peut être héritier & légataire ». Voye{

ci-devant DISPOSITION NÉGATIVE , & la treizième

quefion des difertadons de M. Boulenois. {A )

Disposition rémunératoire, eft un a£te qui

a pour objet de récompenfer quelqu’un des fervices

qu’il a rendus. (
A

)

Disposition de Sentence, c’eft ce qui eft or-

donné par une fentence. Voye^ ci- devant Disposi-

tion d'un arrêt. (A)
Disposition testamentaire ,

c’eft une chofe

qui eft ordonnée par teftament. Voy. Testament

.

c-o
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Disposition d'une armée

, (
Art mil.') c’eft la pofi-

tion ou l’arrangement que lui donne le général. Voy.

Ordre de bataille. La meilleure difpofition d’une

armée, félonVegece, n’eft pas tant celle qui nous met

en état de battre l’ennemi
,
que celle qui l’aftame &:

le ruine à la longue. C’étoit auffi le fentiment de Cé-

far : ce fameux Romain ,
dans la guerre d’Afranius ,

ayant coupé les vivres à l’armée ennemie , & étant

preffé par les foldats de profiter de l’occafion de

combattre, ne voulut pas hafarder de braves foldats ,

nife mettre au pouvoir de la fortune ; parce qu'il nef
pas moins du devoir d'un grand capitaine de vaincrefort

ennemi par adreffe ,
que parforce. Comm. de Celar par

i’Ablancourt. (Q)
Disposition

,
en Architecture

,
eft la diftribution

jufte de toutes les différentes parties d’un bâtiment,

conformément à leur nature & à leur utilité. Voyeç

Ordonnance.
Disposition

,
(lardé) Voyc

ç
Distribution.

DISPUTE
,

f. f. (Métaph. & Morale .) L’inégale

mefure de lumières que Dieu a départies aux hom-

mes ;
l’étonnante variété de leurs cara&eres ,

de

leurs tempéramens,de leurs préjugés, de leurs pal-

fions ; les différentes faces par lefquelles ils envifa-

gent les chofes qui les environnent ,
ont donné naif-

fiance à ce qu’on appelle dans les écoles difpute. A
peine a-t-elle refpcfté un petit nombre de vérités

armées de tout l’éclat de l’évidence. La révélation

n’a pu lui infpircr le même refpeft pour celles qu’elle

auroit dû lui rendre encore plus refpe&ables. Les

fciences en diffipant les ténèbres ,
n’ont fait que lui

ouvrir un plus vafte champ. Tout ce que la nature

renferme de myftérieux, les mœurs d’intéreffant

,

l’hiftoire de ténébreux ,
a partagé les efprits en

opinions oppofées
, & a formé des feftes, dont la

difpute fera l’immortel exercice. La difpute, quoique
née des défauts des hommes , deviendroit néanmoins
pour eux une fource d’avantages, s’ils favoient en

bannir l’emportement ;
excès dangereux qui en eft

le poifon. C’eft à cet excès que nous devons impu-

ter tout ce quelle a d’odieux & de nuifible. La mo-

dération la rendroit également agréable & utile,

foit qu’on l’envifage dans la focieté, foit qu’on la

confidere dans les fciences. 1 °. Elle la rendroit agréa-

ble pour la fociété. Si nous défendons la vérité
,
pour-

quoi ne la pas défendre avec des armes dignes d’el-

le ? Ménageons ceux qui ne lui réfiftent qu’autant

qu’ils la prennent pour le menfonge fon ennemi. Un
zele aveugle pour fes intérêts les arme contre elle ;

ils deviendront fes défenfeurs ,
fi nous avons l’a-

dreffe de deffiller leurs yeux fans intéreffer leur or-

gueil. Sa caufe ne fouffrira point de nos égards pour

leur foibleffe ; nos traits émouffés n’en auront que

plus de force ; nos coups adoucis n’en feront que

plus certains; nous vaincrons notre adverfaire lans

le bleffer.

Une difpute modérée ,
loin de femer dans la fo-

ciété la divifion & le defordre
,
peut y devenir une

fource d’agrémens. Quelle charme ne jette-t-elle pas

dans nos entretiens? n’y répand-elle pas, avec la

variété, l’ame & la vie ? quoi de plus propre à les

dérober, & à la ftérilité qui les fait languir
,
& à l’u-

niformité qui les rend infipides ? quelle reffource

pour l’elprit qui en fait fes délices ? combien d ef-

prits qui ont befoin d’aiguillons ? Froids & arides

dans un entretien tranquille ,
ils paroiffent ftupides

& peu féconds. Secoiiez leur pareffe par une difpute

polie,ils fortent de leur léthargie pour charmer ceux

qui les écoutent. En les provoquant
,
vous avez re-

veillé en eux le génie créateur qui etoit comme en-

gourdi. Leurs connoifiànces étoient enfoiiies & per-

dues pour la fociété ,
fi la difpute ne les avoit arra-

• chés à leur indolence.

La difpute peut donc devenir le fel de nos entre-
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tiens ; 11 faut feulement que ce fel folt femé par la

prudence
, 6c que la politeffe 6c la modération

l’adouciffent 6c le temperent. Mais fi dans la fociété

elle peut devenir une fource de plaifirs, elle peut

devenir dans les fciences une fource de lumières.

Dans cette lutte de penfées 6c de raifons
,

l’efprit

aiguillonné par Foppolition 6c parle defir de la vic-

toire
,
puife des forces dont il eft furpris quelquefois

lui-même : dans cette exafte difeuffion
,
l’objet lui

eft préfenté par toutes fes faces
,
dont la plupart lui

avoient échappé ;
6c comme il l’envilage tout en-

tier , il fe met à portée de le bien connoître. Dans
les favantes contentions

,
chacun en attaquant l’opi-

nion de l’advei faire
, & en défendant la fienne

,

écarte une partie du nuage qui l’enveloppe.

Mais c’eft la raifon qui écarte ce nuage ; & la rai-

fon clairvoyante 6c adive dans le calme
,
perd dans

le trouble & fes lumières & fon a&ivité : étourdie par

le tumulte
,
elle ne voit

,
elle n’agit plus que foible-

ment. Pour découvrir la vérité qui fe cache
,

il fau-

drait examiner, difcuter
,
comparer, pefer: la pré-

cipitation, fille de l’emportement, laiffe-t-elle affez

de tems &c de flegme pour les opérations difficiles ?

dans cet état, faiüra-t-on les clartés décifives que

la difpute fait éclore? C’étoient peut-être les feuls

guides qui pouvoient conduire à la vérité ; c’étoit

la vérité même : elle a paru
,
mais à des yeux dif-

traits 6c inappliqués qui l’ont méconnue
;
pour s’en

venger ,
elle s’efl peut-être éclipfée pour toujours.

Nous ne le lavons que trop
,
les forces de notre

ame font bornées ; elle ne fe livre à une efpece d’ac-

tion, qu’aux dépens d’une autre ; la réflexion attié-

dit le lentiment ,
le fentiment abforbe la raifon

;
une

émotion trop vive épuiie tous fes mouvemens ; à

force de fentir, elle devient peu capable de penier;

l’homme emporté dans la dijpute paraît fentir beau-

coup
,

il n’eft que trop vrailîemblable qu’il penfe

peu.
t

D’ailleurs l’emportement né du préjugé
,
ne lui

prete-t-il pas à fon tour de nouvelles forces ? Sou-

tenir une opinion erronée , c’eft contrarier un en-

gagement avec elle; la foûtenir avec emportement

,

c’efl redoubler cet engagement , c’eft le rendre pref-

que indifloluble : intéreffé à juftifier fon jugement

,

on l’eft beaucoup plus encore à juftifier fa vivacité.

Pour la juftifier auprès des autres ,
on deviendra iné-

puifable en mauvaifes raifons ;
pour fe la juftifier à

loi-même ,
on s’affermira dans la prévention qui les

fait croire bonnes.

Ce n’eft qu’à l’aide des preuves & des raifons qu’-

on découvre la vérité à des yeux tafeines qui la me-

connoiffent ;
mais ces preuves 6c ces raifons, quel-

que connues qu’elles nous foient dans le calme, ne

nous font plus préfentes dans l’accès de l’emporte-

ment. L’agitation 6c le trouble les voilent à notre

efprit ; la chaleur de l’emportement ne nous permet

ni de nous appliquer, ni de réfléchir. Prodigues de

vivacités, & avares de raifonnemens
,
nous querel-

lons l’adverfaire fans travailler à le convaincre ;

nous l’infultons au lieu de l’éclaircir : il porte dou-

blement la peine de notre impatience.

Mais quand même notre emportement ne nous

déroberait point l’ufage des preuves 6c des raifon-

nemens qui pourraient convaincre, ne nuirait- il

pas à ces preuves ? la raifon même dans la bou-

che de l’homme emporté, n’eft -elle pas prile pour

la paffion? Le préjugé fouvent faux qu’on nous at-

tribue ,
en fait naître un véritable dans l’efprit de

I’adverfaire ; il y empoifonne toutes nos paroles ;

nos indu&ions les plus juftes font prifes pour des

fubtilités halardées ,
nos preuves les plus folides

pour des pièges , nos raifonnemens les plus invinci-

bles pour des lophifmes ;
renfermé dans un rempart

impénétrable , l’efprit de l’adverfaire eft devenu
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inacceflîble à notre raifon

, & notre raifon feule pou-
voit porter la vérité jufqu’à lui.

Enfin l’emportement dans la difpute eft conta-

gieux ; la vivacité engendre la vivacité, l’aigreur naît

de l’aigreur
,
la dangereufe chaleur d’un adverfaire

fe communique 6c fe tranfmet à l’autre : mais la mo-
dération leve tous les obftacles à l’éclairciflement de
la vérité; en même tems elle écarte les nuages qui

la voilent
, & lui prete des charmes qui la rendent

chere. Article de M. FoRMEY.
DISPUTER LE VENT, voye^ Vent.
DISQUE

, (
Hijl. anc.) c’eft le nom d’une forte

de bouclier rond que l’on confacroit à la mémoire
de quelque héros

,
6c que l’on fufpendoit dans le tem-

ple des dieux pour fervir de trophée : il s’en voit un
d’argent dans le cabinet des antiques de S. M. 6c qui

a été trouvé dans le Rhône.
On appelloit auffi difque , difeus , un palet dont les

Grecs 6c les Romains faifoient ufage dans leurs di-

vertiffemens
,
& fur-tout dans leurs jeux publics ;

les Aftronomes ont pris de-là ce terme fi ufité parmi
eux, le difque du foltil ou de la lune. Voye

£ Disque

(AJlronom .)
& DlSQUE (Hijl. anc.), article qui fuit.

Disque
,
(Hijl. anc. & Myth.) difeus ; efpece de

palet ou d’inftrument de pierre, de plomb
,
ou d’au-

tre métal, large d’un pié, dont les anciens fe fer-

voient dans leurs exercices. Voyeurarticle Gymnas-
tique.
Le difque des anciens étoit plat & rond

,
6c de for-

me lenticulaire.

Le jeu du difque étoit un de ceux qui fe prati-

quoient chez les Grecs dans les folennités des jeux

publics. Il confiftoit à jetter un difque en haut ou en
long

, 6c celui qui le jettoit ou plus haut ou plus

loin remportoit le prix.

On s’exerçoit à lancer le difque, non-feulement
pour le plaifir, mais encore pour la fanté. Galien 6c
Ai eiée le concilient pour prévenir ou guérir les ver-

tiges
, 6c faciliter la fluidité 6c la circulation du feng.

Ceux qui s’exerçoient à ce jeu s’appélloient dis-

coboles ,
dijeoboli , c’eft-à-dire jetteurs

,
lanceurs de

difque ; 6c ils étoient à demi-nuds félon quelques-
uns, 6c félon d’autres tout nuds

, puifqu’ils fe fai-

foient frotter d’huile comme les athlètes. Voye^ l'art.

Discobole.
Hyacinthe favori d’Apollon

, joiiant au difque

avec ce dieu , fut tué d’un coup de difque

,

que le

Zéphire fon rival détourna 6c pouffa lur la tête

d’Hyacinthe. (G)
Disque

,
terme d'Aflronomie ; c’eft le corps du fo-

leil ou de la lune
,
tel qu’il paraît à nos yeux.

Le difque fe divife en douze parties qu’on appelle

doigts

,

& c’eft par-là qu’on mefure la grandeur d’u-

ne éclipfe
, qu’on dit être de tant de doigts ou de

tant de parties du difque du foleil ou de la lune. Ces
doigts au refte ne font autre chofe que les parties du
diamètre du d'fque , 6c non de fa furface.

Dans l’écliple totale de l’un ou l’autre de ces deux

affres , tout le difque eft caché ou obfcurci
;
au lieu

que dans une éclipfe partiale il n’y en a qu’une partie

qui le foit. Hoye^ Eclipse.
Disque fe dit auffi , en termes d'Optique

,

par quel-

que auteurs, de la grandeur des verres de lunettes,

6c de la largeur de leur ouverture
,
de quelque figure

qu’ils foient
,
plans

,
convexes , menifques ,

ou autres.

Ce mot n’eft plus en ufage; on employé les mots

d'ouverture ou de champ

,

lur-tout dans les ouvrages

écrits en françois. (O)
Disque fe dit encore

,
en termes de Botanique , de

la partie des fleurs radiées qui en occupe le centre.

Voye^l'article Fleur. On l’appelle quelquefois le

bajfn. Le difque eft compofé de plufieurs fleurons

pofés à-ploirçb.
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Disque, terme de Liturgie. Le difque eft la même

^hofe chez les Grecs, que la patène chez les Latins.

Le dijque différé de la patene pour la figure , en ce

qu’il eff plus grand & plus profond ; il reffemble à un

plat qui étoit la vraie fignification du mot difque chez

les anciens. Diclionn. de Trév. & Chambers. {G')

DISQU1SITION , f. f. {Philo/.') eff la recherche

de la folution d’une queftion
, ou en général l’ac-

tion d’approfondir un fujet
,
pour en acquérir une

connoiffance exaûe & en parler clairement. Ce
mot formé du latin difquifùo , a vieilli, & on n'em-

ployé plus guere que le mot de recherche
,
qui a le

même fens. On peut néanmoins s’en fervir ironi-

quement. Que l'on regarde
, dit M. Racine, dans une

de fes lettres à MM. de P. R. tout ce que vous ave^

fait depuis dix ans
,
vos difquifitions , vos dijfertâtions,

vos rifexions ,
vos conjidcrations

,
vos obfervations ; on

n'y trouvera autre chofe
, fi

non que les cinq propofitions

nefont pas dans Janfénius. (O)
DISSECTION, f. f. {Anatom.') Le mot dijfeclion

pris dans fon fens particulier, fe dit d’une opération

d’Anatomie par laquelle on divife , au moyen de dif-

férons inftrumens propres à cet effet, les parties fo-

lides des corps animés dans des cadavres propres à

ces ufages
,
pour les confidérer chacune à part : d’oii

il fuit que la dijfeclion a deu* parties ; la préparation

qui doit fuivre l’examen , & la féparation. L’examen
eff une recherche exaûe &C une étude réfléchie de

tout ce qui appartient aux différentes parties du
corps humain. Cet examen a pour objet la fituation

de ces parties, leur figure, leur couleur, leur gran-

deur, leur furface, leurs bords, leurs angles, leur

fommet ,
leur divifion , leur connexion , leur tiffu,

leur ftruûure, leur diftinûion, leur nombre, &c.

Voyei Anatomie.
Le but des dijfecîions eff différent, fuivant les dif-

férentes perfonnes qui les pratiquent
,
les unes ne

cherchant qu’à s’inffruire ,
& d’autres à porter plus

loin les connoiffances acquifes fur les parties folides.

La fin des dijfecîions doit être ,
ou de fe procurer des

moyens plus fûrs pour connoître les maladies , ou

au moins d’entendre mieux le jeu & la méchanique

des parties folides que l’on diffeque. La dijfeclion con-

fidéréc fous ces deux points de vue, demande diffé-

rentes connoiffances fur l’état le plus ordinaire des

parties, fur les variétés dont elles font fufceptibles,

les efpeces de monftruofités dans lefquelles elles dé-

génèrent, la maniéré dont elles font affeûées dans

les maladies.

Avant qu’on eut autant difféqué qu’on a fait juf-

qu’à préfent
,

il falloit de néceflité fouiller au hafard

dans les cadavres, non-feulement pour connoître la

ftruûure des corps animés, mais encore pour s’affu-

rer du defordre que les maladies avoient produit dans

les différentes parties qu’elles avoient particulière-

ment affeûées. Aujourd’hui que la delcription des

parties eff pour ainfi dire portée à fon dernier degré

de perfeftion
,
qu’on eff inftruit d’un grand nombre

de variétés & de monftruofités dont les parties font

fufceptibles
,
qu’on fait la maniéré dont différentes

maladies peuvent les changer, les altérer, les boule -

verfer ; rien ne feroit plus avantageux pour ceux qui

font obligés par état de faire des dijfecîions , que d’ê-

tre bien inftruits, avant que de s’y livrer, de l’hif-

toire complété des parties folides ,
foit qu’on la leur

fît de vive voix, comme cela devroit fe pratiquer

chez les démonftrateurs en Anatomie
,

foit par le

moyen de bons traités , de figures exaûes
,
de pré-

parations bien faites ,
&c. ils auroient alors en bien

peu de tems des connoiffances, qu’ils n’acquerent

qu’à la longue & imparfaitement par les voies ordi-

naires. L’Anatomie pour celui qui l’apprend
,
ne de-

mande que de bons yeux, de l’attention, & de la

ïnémqire
;
pour celui qui l’enfeigne , de l’acquis ,

de
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, & de la limplicité. Raconter ce qu’il y
a de plus certain & de mieux connu fur les parties

folides
; le faire voir autant qu'il eft poflïble fur des

cadavres frais, fur-tout lorfqu’il eft queftion de la fi-

tuation & de la figure des parties, ou fur des prépa-

rations lorfqu’il n en veut donner qu’une idée géné-

rale ou en développer la ftruûure
; faire fur les ani-

maux vivans les expériences néceffaires pour indi-

quer ce qu’il y a de connu fur le rôle particulier que
chaque partie folide joue dans les corps animés ; in-

diquer au jufte le terme précis des connoiffances oit

on eft arrivé , & les moyens que l’on croiroit pro-

pres à les porter plus loin
,
&c. voilà ce que devroit

faire un démonftrateur en Anatomie. Les ufages
,
les

avions
,
les fondions des parties , ont des chofes

communes qui tiennent à des principes généraux,
qu’il feroit bien plus facile de développer & de faire

entendre quand une fois toutes les parties & leur en-

chaînement feroient bien connus. Les corps animés

étant une efpece de cercle dont chaque partie peut

être regardée comme le commencement, ou être

prife pour la fin, ces parties fe répondent, & elles

tiennent toutes les unes aux autres. Comment peut-

on donc fuppofer
,
lorfqu’après avoir fait la deferip-

tion d’une partie, on entre dans de grands détails

fur fes ufages , fes fondions
, fes maladies ;

comment
peut-on, dis-je, fuppofer que tous ces ufages, ces

maladies, puiftént être bien entendus de ceux qui

n’ont tout au plus qu’une idée fort vague de l’en-

fcmble des parties ? C’eft-là ce qui m’a fait toujours

penfer qu’il feroit bien plus avantageux pour le bien

de la fociété, qu’il y eût dans les différons hôpitaux

des difféqueurs affez inftruits pour bien préparer
tomes les parties enfemble & féparément fur diffé-

rons cadavres, St qu’il fût permis à tous ceux qui
font obliges par état , ou que la curiofité porteroit

à s’inftruire, d’aller dans ces endroits, après s’être

rempli la mémoire de ce qu’il y a à remarquer fur

chaque partie, voir développer ces parties fous

leurs yeux
,
obferver par eux-mêmes & reconnoître

des vérités, qui par ce moyen leur deviendroient

plus familières : c’en feroit même affez pour ceux
qui ne cherchent point à approfondir; 6c je crois

qu’ils pourroient fe difpenfer de travailler eux-mê-
mes à ces dijfecîions

,

à moins encore qu’ils ne fe def-

tinafl'ent à exercer les opérations chirurgicales
, la

dijfeolion bien entendue pouvant être un moyen d’ac-

quérir plus de dextérité. En effet, comment peut-on

fuppofer que plufieurs perfonnes ptiiffent toutes en-

femble
,
comme cela fe pratique dans les démonftra-

tions qui fe font en public ou en particulier
,
prendre

des idées bien précifes fur la figure
,
la fituation

,
les

connexions
,
le tiffu

,
la ftruûure des parties qu’el-

les peuvent à peine appercevoir, & qu’on ne leur

fait voir que dérangées ;
puifqu’il eft des parties qu’-

on ne peut bien découvrir qu’avec de bons yeux , &C

même lorfqu’on en eft près, & que d’ailleurs le gros

des parties
,
ce qu’il y a de plus extérieur

, la figure,

la fituation, font néceffairement bouleverfées dans

les préparations dont on fe fort pour ces démonftra-

tions? Ces connoifl'ances générales peuvent avoir

leur utilité
,
pour paffer à de plus particulières ;

mais

font-elles néceffaires pour y arriver? C'ell ce dont

je ne fuis point perfuadé : l’art de guérir exige tant

de connoiffances particulières, qu’on ne peut trop

s’attacher à abroger les moyens de les acquérir.

Les anciens médecins
,
pourroit-on dire

,
quoique

peu verfés dans ces fortes de dijfecîions

,

en ont-ils

été moins bons guérifl'eurs? & même ceux qui de

nos jours fe font plus attachés & qui ont fuivi de

plus près ces dijfecîions, en ont-ils mieux réufii dans

la pratique de la Medecine? Voilà deux difficultés

que nous ne pouvons nous arrêter à réfoudre ici ;
el-

les demandent trop de difeuffion, & cela nous con-



;
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duiroit trop loin : les bons juges au relie ne dou-
tent point que toutes chofes d’ailleurs égales

,
ceux

cjui connoiflent mieux le corps humain ne l'oient

plus à portée d’en appereevoir les dérangemens :

plus cette connoifiance eft portée loin
,

plus ces
dérangemens deviennent fenfibles. Ce qu’il y a de
confiant

, c’eft que dans les premiers tems de la Mé-
decine,les dijjcclions n’étoient pas affez fréquentes ni
allez bien pratiquées pour qu’on puilTe dire qu’elles
ayent beaucoup influé fur la perfedion de la Méde-
cine de ces tems; aufti eft-elle bien défedueufe de
ce cote

;
& 11 les anciens médecins ont été regardés

& le font encore de nos jours, comme d’excellcns
obfervateurs

, la facilité qu’il y auroit à faire voir
1 accord de leurs adions avec ce qu’il y a de connu
fur les différentes parties de cet accord, en conftate-
roit la vérité, en feroit appereevoir les défauts,
&: jufqiMau ces médecins auroient pi'i aller avec ce
genre d obfervations

, s’ils avoient eu les connoif-
l'ances nécelfaires.

Quoique la coutume d’embaumer les corps morts
fut très-ancienne chez les Egyptiens

, qu’ils fulTent
pour cela obligés de les ouvrir, & qu’ils eulfent con-
féquemment occafion d’obfervcr la pofition de cer-
taines parties ; la dijjeclion grolfiere qu’ils faifoient
de ces corps n’a nullement rapport à celle dont il eft

queftion ici
; & on ne peut dire que cette efpece de

dijjeclion ait beaucoup contribué à la perfedion de
leur medecine : il y a cependant tout lieu de préfu-
mer qu’Efculape 1 égyptien devoit avoir quelques
connoiflances plus particulières, puifque, comme
quelques-uns l’ont cru

,
toute fa medecine fe rédui-

loit prelqu’à la chirurgie, & que Podalire & Ma-
chaon les deux fils qui accompagnoient Agamemnon
à la guerre de Troie

, furent d’un grand fecours à
l’armée, parce qu’ils guérilfoient les blelfures en fe

fervantdufer & des médicamens. D’ailleurs, s’il eft

vrai que Podalire ait pratiqué la faignée
, il n’eft guè-

re probable qu’il fe foit expofé à ouvrir des vaifleaux
qu’il ne connoilfoit pas.

Elculape ayant été mis au rang des dieux, on lui

bâtit des temples : toute la Medecine palfa en meme
tems entre les mains des Afclépiades

, & ces Afclé-
piades ont pafle pour de grands anatomiftes. Voye^
Anatomie.

D

ans letems, dit Galien, que laMede-
cinc étoit toute renfermée dans la famille des Afclé-
piades

,
les peres enfeignoient l’Anatomie à leurs en-

fans
,
& les accoûtumoient dès l’enfance à dilféquer

des animaux; enforte que cela paflant de pere en fils

comme par une tradition manuelle
,

il étoit inutile

d’écrire comment cela fe failoit, &c. II paroît avec
tout cela qu’ils n’ont pas poulie la dijjeclion bien loin.

Hippocrate un de leurs defeendans
,
qui eft le pre-

mier qui nous ait laifle quelqu’écrit fur l’Anatomie,
en a traité fi fuperficiellement qu’il y a tout lieu
de prefumer qu’il ne s’y étoit pas beaucoup appli-
qué. Ce qu’il y a de confiant

, c’eft qu’avant Era-
fiftrate & Hérophile on n’avoit pas diflequé de corps
humains comme ils le firent

; & c’eft aux connoiflan-
ces que leur procurèrent les difieclions

,
qu’ils durent

fans doute une grande partie des fuccès qu’ils eurent
dans la pratique de la Medecine

; c’eft ce que confir-
me alfez l’hiftoire de ces deux grands médecins.
Dans quelqu’état qu’ait été la dijjeclion jufqu’à

Galien
,
il eft fur que les écrits fur Iesadminiftrations

anatomiques font les premiers qui foient parvenus
jufqu’à nous, ceux de Dioclès n’y étant pas arrivés.
11 compofa d’abord ces adminiftrations pour Boëtius
conful romain

,
qui l’en pria avant fon départ de Ro-

me oii il avoit appris de lui l’Anatomie. Galien lui

donna effedivement un traité en deux livres
, &

quelques autres ouvrages : mais comme dans la fuite
Galien ne put recouvrer cette copie ni celle qu’il
avoit à Rome, il en compofa de nouveau quinze I
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autres livres, dont nous ne connoifTons que neuf.
Thomas Bartholin dit cependant qu’il y a une tradu-
ction en arabe des fix autres. L’ordre que fuit Galien
eft admirable

; & s’il n’a pas toute l’exaditude qu’on
pourroit defirer

, c’eft au tems qu’il faut s’en prendre:
du refte on peut le regarder comme le premier qui ait
rompu la glace ; & Vefale fans Galien n’eût proba-
blement pas été un aufti grand anatomifte.
On trouve dans la plupart des anatomiftes qui ont

écrit depuis Galien jufqu’à Vefale
, des énoncés gé-

neraux fur la maniéré de découvrir les parties ; car
c étoit la leur façon de l’enfeigner : après avoir décou-
vert telle, partie & l'avoir ôtée , on en découvre telle au-
tre

, &c. Voyt{ Mundini
, Mafia , Carpi , Alexander

Benediclus
, &c. Il feroit à fouhaiter qu’on s’affujettît

cette méthode plus qu’on ne fait de nos jours; car
c eft la plus effentielle pour la pratique de la Mede-
cine.

\ efale
, ce génie formé pour fe frayer de nouvel-

les routes
, en dégageant

,
pour ainfi dire, la deferip-

non des parties de la maniéré de les découvrir
,
a

ajoute dans fon ouvrage
,
à la fin de la defeription

de chaque partie
, la maniéré de s’y prendre pour la

dévoiler par le moyen de la direction. C’eft aufti ce
qu a mit Charles Etienne

, & ce qu’auroit probable-
ment fait Euftachi , s’il eût donne lui-même l’expli-
cation de fes planches anatomiques.
On a dans la fuite reconnu fi unanimement futili-

té de I Anatomie
,
qu’on imagina différens moyens

de découvrir les parties, foit par rapport à leur en-
femble , leur ftrudure

,
leur adion , &c. par le

moyen des injedions, de la transfufion, des ligatu-
res ,

des microfcopes
, de différentes préparations

,

&c. Voyez les articles INJECTION, TRANSFUSION
Microscope, Préparation. C’eft fans doute à
cette émulation que font dûs les différens traités qui
parurent dans la fuite fur la dijfection : la brieve col-
leéfion de l’adminiftration anatomique d’Ambroife
Pare

; la maniéré de préparer le cerveau par Varote,
Sylvius

,
Willis

, Duncan , Hebenftreit ; ce qu’ont dit
Carcanus

, Hilden , Halicot, fur la dijjeclion des par-
ties dans leur traité d’Anatomie

; le manual of'

difiec-
uon d’Alexandre Read

; le bon traité de Lyfer fur la
maniéré de diflequer les cadavres humains

; l’excel-
lent ouvrage de Caffebohm fur la maniéré de difle-
quer, imprimé en allemand à Berlin en 1746; ce
qu a dit M. Lieutaud fur la manière de préparer les
differentes parties

,
dans fes eftais d’Anatomie

;
ce qu’en a rapporté Mifcher, dans fes inftitutions
anatomiques

; l’anthropotomie, ou l’art de diflequer
toutes les parties folides du corps humain

, de les
préparer

,
de les conferver préparées

,
&c. avec fi-

gures, à Paris, chez Briaffon, 1750; nous confeil-
l°ns ce dernier ouvrage comme le plus complet en
ce genre, & nous y renvoyons pour y trouver ce
qui concerne le manuel de la dijfeüion , la maniéré de
préparer chaque partie , &c. (Z,)

DISSEMBLABLE, adj. en Géométrie

,

eft l’oppofé
de femblable : ainfi triangles dijfemblables

,
font des

triangles dont les angles ne font point égaux. Voyer
Semblable. (O)
DISSENTANS ou OPPOSANS

, f. m. pi. (Hijl.
ecclef.

) nom général qu’on donne en Angleterre à
différentes feétes, qui

,
en matière de religion

,
de

difeipline,& de cérémonies eccléfiaftiques, font d’un
fentiment contraire à celui de l’églife anglicane

, &
qui néanmoins font tolérées dans le royaume par les

lois civiles. Tels font en particulier les Presbyté-
riens

,
les Indépendans, les Anabaptiftes

,
les Qua-

kers ou Trembleurs. Voye^ Presbytériens
,
Indé-

pendans
,
&c. On les nomme aufti Nonconformijles.

Voye{ NonCONFORMISTES. (G)
DISSENZANO

, (
Géogr, mod,) ville de l’état de

Venile
,
en Italie : elle eft fituée furie lac de Garde.

A

)

i

t

1

)
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DISSÉQUEUR, f. m. en Anatomie

,
celui qui dif-

feque. C’eft un fort mauvais difféqueur. Tout bon

difféqueur n’eft pas pour cela bon anatomifte. (L)
* DISSERTATION , f. f. ouvrage fur quelque

point particulier d’une fcience ou d’un art. La dijfer-

tation eft ordinairement moins longue que le traité.

D’ailleurs le traité renferme toutes les queftions gé-

nérales & particulières de Ion objet ; au lieu que la

dijfertation n’en comprend que quelques queftions gé-

nérales ou particulières. Ainfi un traité d’Arithméti-

que eft compofé de tout ce qui appartient à l’Arith-

métique : une dijfertation fur l’Arithmétique n’envi-

fage l’art de compter que fous quelques-unes de fes

faces générales ou particulières. Si l’on compofe fur

une matière autant de dijfertations qu’il y a de diffé-

rens points de vues principaux fous lefqueis l’efprit

peut la confidérer : fi chacune de ces dijfertations eft

d’une étendue proportionnée à fon objet particulier

,

& fi elles font toutes enchaînées par quelqu’ordre

méthodique
,
on aura un traité complet de cette ma-

tière.

DISSIDENS
, (Hifi. eccléfiafl. mod. )

l’on nomme
ainfi en Pologne ceux qui tont profelîion des reli-

gions Luthérienne
,
Calvinifte

, &c Greque : ils doi-

vent joiiir en Pologne du libre exercice de leur reli-

gion ,
qui

,
fuivant les conftitutions , ne les exclut

point des emplois. Le roi de Pologne promet par les

pacla-conventa de les tolérer
, & de maintenir la paix

& l’union entr’eux
;
mais les diffidens ont eu quel-

quefois à fe plaindre de l’inexécution de ces promef-

les. Les Ariens & Sociniens ont aufii voulu être en-

gagés au nombre des dïjjidens
,
mais ils en ont tou-

jours été exclus.

DISSIMILAIRE ,
adj. en Anatomie

,
fe dit des

parties qui font diverfement compofées de différen-

tes parties fimilaires fenfibles ,
dont la ftruêhire

n’eft pas la même par-tout dans ces parties
;
par exem-

ple , le bras qui eft autrement compofé que la jam-

be ,
& dont la ftrutturc n’eft pas uniforme, ne peut

pas être mis au rang des parties fimilaires Voye^

Similaire. (I)

D1SSIMILITUDE , f. m. en Rhétorique
, ou com-

me s’expriment les Rhéteurs, à dijjimili
,
lieu com-

mun d’où l’on tire des argumens de choies diffembla-

bles ou différentes
,
pour en établir d’autres d’une

nature aufii différente.

Tel eft l’argument de Cicéron
,

lorfqu’il dit
: fi

barbarorum ejl in diem vivert , nofira confilia tempus

fpeclare debent. On diroit dans le même l'ens ,
s'il ap-

partient au Libertin de ne penfer qu'au préfent
,
l'homme

fage doit s'occuper de l'avenir.

On trouve dans Catulle un argument à diffimili

d’une grande beauté :

Soles occidere & redire pojfunt ,

Nobis cum J'emel occidit brevis lux
,

Nox eft perpétua una dormïenda. (G )

DISSIMULATION , f. f. (Morale.) il y a de la

différence entre dijfimuler , cacher, & déguifer. On ca-

che par un profond fecret ce qu’on ne veut pas ma-

nifefter. On dijfimule par une conduite réfervée ce

qu’on ne veut pas faire appercevoir. On déguife par

des apparences contraires ce qu’on veut dérober à

la pénétration d’autrui. L'homme caché veille fur lui-

même pour ne fe point trahir par indifcrétion. Le

dijfimulé veille fur les autres pour ne les pas mettre

à portée de le connoître. Le déguifé fe montre autre

qu’il n’eft pour donner le change. On ne parle ici que

de la dijfimulation.

Rien ne donne une idée plus avantageufe de la fo-

ciété
,
que ce que rapporte l’évangile de l’état où

elle fe trouvoit parmi les premiers Chrétiens. Ils n’a-

voient ,
dit -on

,
qu’un cœur & qu’une ame ,

erat cor

ynum & anima una. Dans cette dilpofition d’efprit

,
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avoit-t-on befoin de la dijfimulation > Un homme
fe diflîmule-t-il quelque chofe à lui-même ? & ceux

qui vivroient les uns par rapport aux autres , dans

la même union où chacun de nous eft avec foi-mê-

me, auraient -ils befoin des précautions du fecret?

Aufii voyons-nous que dans le caraftere d’un hom-
me propre à faire le bonheur de la fociété ,

le premier

trait que l’on exige
,

eft la franchife & la fincérité.

On lui préféré un cara&ere oppofé
,
par rapport à ce

qu’on appelle les grandes affaires
,
ou les négociations

importantes
;
mais tout ce qu’on en peut conclure,

c’eft que ces occafions particulières ne font pas ce

qui contribue au bonheur de la fociété en général.

Toute négociation légitime ne devrait rouler que

fur un point
,
qui eft de faire voir à celui avec qui

on négocie
,
que nous cherchons à réunir fon avan-

tage avec le nôtre.

Les bons princes ont regarde la dijfimulation com-
me un mal néceffaire : les tyrans, tels queTibere ,

Loiiis XI. &c. s’en paraient comme d’une vertu.

Il n’eft pas douteux que le fecret eft fouvent nécef-

faire contre la dilpofition de ceux qui voudraient in-

terrompre nos entreprifes légitimes. Mais la nécefli-

té de la précaution deviendrait incomparablement

plus rare
,

fi l’on ne formoit d’entreprifes que celles

qu’on peut avoiier fans être expofé à aucun repro-

che. La candeur avec laquelle on agirait alors
,
met-

trait beaucoup de gens dans nos intérêts. Le maré-

chal de Biron aurait fauvé fa vie , en parlant avec
plus de franchife à Henri IV.

Ce que j’ai voulu dire dans cet article fur le fe-

cret de la dijfimulation
,
par rapport à la douceur de

la fociété
, fe réduit donc à trois ou quatre chofes.

i°.Ne point cftimer le cara&ere de ceux qui, fans
choix & lans diftincVion

, lont réfervés & lecrets :

i°. ne faire des lecrets que fur des choies qui le mé-
ritent bien

: 3
0

. avoir une telle conduite
, qu’elle

n’ait befoin du fecret que le moins qu’il foit polfi-

ble. Article de M. Formey.

DISSIPATION ,
f. f. terme de Phyfique , fignifie

proprement une perte ou déperdition infenfible qui fe

fait de petites parties d’un corps
,
ou plutôt l’écoule-

ment invifible par lequel elles fe détachent & fe per

dent. Voye{ Ecoulement & Transpiration.
Ainfi on ne dit point que le fang fe diftipe

,
mais

fe perd
,
en parlant du fang qu’un homme perd par

une plaie
,
ou de quelqu’autre maniéré fenfible.

Au contraire ,
on dit fort bien : la dijfipation des

cfprits fe fait beaucoup plus abondamment que celle

des parties folides. Chambers.

Dissipation
,
(Jurifpr.) lorfqu’elle va jufqu’àla

prodigalité
,

c’eft une caul'e d’interdiélion
,
parce

qu’on la regarde comme une efpece d’aliénation d’ef-

prit.

C’eft aufii un moyen de féparation de biens pour

la femme ; & pour cela il n’eft pas néceffaire que la

dijfipation foit totale
,

il fuffit que le mari vergat ad

inopiam , & que la dot de la femme foit en péril.

Voyt^ Interdiction
,
Prodigue, & Sépara-

tion. (A)

DISSOLVANT, adj. (Chimie.) Voye{ Mens-
TRUE.

DISSOLUTION, f. f. (Chimie.) l’aftion du menf-

true. Voye^ Menstrue. On appelle aufii diffolu-

tion en Chimie le corps réfultant de l’union chimi-

que de deux lubftances. C’eft ainfi qu’on dit une dif-

Jolution de favon par l’eau ; une diffolution de cui-

vre par un certain menftrue
,
&c. pour exprimer la

liqueur compofée par l’union de l’eau & du favon

,

d’un menftrue quelconque, du cuivre & de ce métal

,

&c. Dans le langage chimique ordinaire
, ou lorf-

qu’on parle aux gens de l’art ,
on fe difpenfe fouvent

d’énoncer le menftrue employé à la diffolution : on
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dît ,par exemple , dijfolution d'argent

,

pour exprimer
la dijfolution de l’argent par l’acide nitreux

, & dijfo-

lution d'or, pour exprimer la dijfolution de l’or par

l’eau régale. Ces menftrues ne font pas pourtant les

uniques diflolvans de l’argent & de l’or
; mais ils ont

été regardés comme leurs diflolvans propres, leurs

diflolvans par excellence
,
ce qui a Suffi pour autori-

ser cette façon de parler. (£)
Dissolution , terme employé en Médecine

,
qui a

différentes Significations. On s’en Sert en Pathologie
,

pour exprimer la décompofition des humeurs. Voye^
Décomposition.

Dijfolution Signifie aufli quelquefois la même cho-
fe que défaillance

,
animi defeclus. Voyeç DÉFAIL-

LANCE
, Syncope.

Ce terme eft encore ufité en Chimie & en Phar-
macie. (</)

Dissolution
, (

Jurifpr
. ) eft la rupture d’un

a£le : la dijfolution des engagemens valablement con-
trariés

,
ne peut être faite que de la même maniéré

qu’ils ont été formés , c’eft-à-dire par le consente-
ment des parties. (^)
Dissolution de Communauté

, eff la cefla-

tion de la communauté de biens qui avoit lieu entre

conjoints. Cette dijfolution arrive par la mort natu-

relle ou civile de l’un des conjoints
,
par la Sépa-

ration de biens. Pour opérer la dijfolution de la com-
munauté , quand il y a des enfans mineurs du con-

joint prédécédé
,

il faut que le Survivant faffe inven-
taire avec un légitime contradicteur, & qu’il le faffe

clore dans les coutumes qui exigent cette formalité ;

quand le tout eft fait dans le tcms réglé par la cou-
tume , la dijfolution de la communauté a un effet ré-

troactif au jour du décès : faute d’inventaire &c de

clôture dans les coutumes où elle eft néceflaire
, la

communauté continue. Voye

^

Clôture , Commu-
nauté, Continuation de Communauté, &
Inventaire ,

Mineur.
(
A

)

Dissolution de Mariage
, eft la déclaration

qu’un mariage eft nul : cette expreflion eft impro-
pre ; car un mariage valablement contracté eft in-

diffoluble ; la Séparation de biens ni même celle de
corps n’operent pas la dijfolution du mariage. Les
caul'es qui opèrent ce que l’on appelle la dijfolution

du mariage, Sont les nullités de mariage
,
comme

-empêchemens dirimans pour caufc d’impuiffance

,

force, violence
,
parenté , ou alliance en degré pro-

hibé
,
& autres Semblables.

La profeflion monaftique de l’un des conjoints

,

peut aufli opérer la diffolution du mariage
, quand

il n’a pas été conSommé. Voye
ç Abus , Divorce ,

Empêchemens
,
Mariage

, Nullité. (^)
Dissolution de Société, eft la rupture d’une

Société qui étoit établie entre plufieurs perSonnes.

Cette dijfolution arrive par la mort d’un des affo-

ciés.

L’infidélité d’un des affociés eft aufli un moyen
pour demander laréfolution de la Société. Voye{ So-
ciété. (^)
DISSONNANCE, f. f. en Mufique

,

eft tout ac-

cord deSagréable à l’oreille , tout intervalle qui n’eft

pas conSonnant
;
& comme il n’y a point d’autres

confonnances que celles que forment entr’eux les

Sons de l’accord parfait
, ( Voye

^

Consonnan-
ce ), il s’enfuit que tout autre intervalle eft

une véritable dijfonnance : les anciens ajoûtoient
même à ce nombre les tierces & lesJixtes qu’ils n’ad-

mettoient point pour accords confonnans.
Il y a donc une infinité de dijfonnances poflibles

;

mais dans la Mufique, comme il faut exclure tous
les intervalles que le fyftème reçu ne fournit pas

,

elles Se réduifent à un affez petit nombre
; encore

pour la pratique ne doit -on choifir parmi celles - là

que celles qui conviennent au genre & au mode , 8c
Tome 1 K,
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enfin exclure même de ces dernieres toutes .celles

qui ne peuvent s’employer Selon les réglés prefcrites.

Le principe phyfique de l’harmonie le trouve dans
la produdion de l’accord parfait par un fon quelcon-
que. Toutes les confonnances en naiffent, & c’eft

la nature même qui les fournit. Il n’en eft pas ainfi

de la dijfonnance. Nous trouvons bien
, fi l’on veut

,

Sa génération dans les différences des confonnances,
mais nous n’appercevons point de raifon phyfique
qui nous autorife à les introduire dans le corps mê-
me de l’harmonie. Le P. Merfenne Se contente de
montrer la génération 8c les divers rapports des dif-
fonnances

,

tant de celles qui font rejettées
,
que de

celles qu’on admet
,
mais il ne dit rien du droit de

les employer. M. Rameau dit en termes formels que
la dijfonnance n’eft pas naturelle à l’harmonie

, 8c
qu’elle n’y peut être employée que par le Secours
de l’art. Cependant dans un autre ouvrage

, il ef-
laie d’en trouver le principe dans les rapports des
nombres 8c les proportions harmonique 8c arithmé-
tique. Mais après avoir bien épuifé des analogies,
apres bien des métamorphofes de ces diverles pro-
portions les unes dans les autres

, après bien des
opérations, après bien des calculs

, il finit par
établir Sur de legeres convenances les dijfon-

nances qu’il s’eft tant fatigué à chercher. Ain-
fi

,
parce que dans l’ordre des Sons harmoniques

la proportion arithmétique lui donne, à ce qu’il

prétend , une tierce mineure au grave
; il ajoute au

grave de la Soû-dominante une nouvelle tierce mi-
neure : la proportion harmonique lui donne la tierce

mineure à l’aigu , 8c il ajoute à l’aigu une nou-
velle tierce mineure. Ces tierces ajoutées ne font
point ,

il eft vrai, de proportion avec les rapports
précédens

; les rapports mêmes qu’elles devroient
avoir Se trouvent altérés. Mais M. Rameau croit
pouvoir tout concilier : la proportion lui Sert pour
introduire la dijfonnance , St le défaut de proportion
lui Sert pour la faire Sentir.

Perfonne donc n’ayant trouvé jufqu’ici le princi-
pe phyfique de la dijfonnance employée dans l’har-
monie

,
nous nous contenterons d’expliquer méca-

niquement fa génération
, 8c nous laifferons-là les

calculs.

Je SuppoSe la nécefîité de la dijfonnance recon-
nue. (

Voye{ Harmonie 8c Cadence.) Il s’agit de
voir où l’on doit la prendre

, 8c comment il faut l’em-
ployer.

Si l’on compare Succeflivement tous les Sons de
l’échelle diatonique avec le fon fondamental dans
chacun des deux modes, on n’y trouvera pour toute
dijfonnance que la Seconde 8c la Septième qui n’eft

qu’une Seconde renverfée
, Sc qui fait réellement

Seconde avec l’oélave. Quelques-autres intervalles
altérés peuvent devenir dijfonnans ; mais fi la Secon-
de ne s’y trouve pas exprimée ou Sous-entendue

,

ce Sont Seulement des accidcns de modulation aux-
quels l’harmonie n’a aucun égard

, & ces dijfonnan-
ces ne font point alors traitées comme telles. Ainfi
c’eft une chofe certaine qu’où il n’y a point de Se-

conde
,

il n’y a point de diffonnances
, 8c la Secon-

de eft proprement la feule dijfonnance qu’on puiffe
employer.

Pour réduire toutes les confonnances à leur moin-
dre intervalle

,
ne Sortons point des bornes de l’oc-

tave. Prenons l’accord parfait, fol, fi , ré, fol, &
voyons en quel lieu de cet accord nous pourrions
placer une dijfonnance

, c’eft-à-dire une Seconde,
pour la rendre le moins choquante à l’oreille qu’il

eft poflible. Sur le la entre lefol 8c le fi

,

elle feroit

Seconde avec l’une 8c avec l’autre
, 8c par consé-

quent dijjonneroit doublement. Il en feroit de même
entre \tfi 8c le ré, comme entre tout intervalle de
tierce; relie l’intervalle de quarte entre le ré & 1$

R R R r r r

\

r.
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fol. Ici l’on peut introduire un nouveau fon de deux

''manières. i°. On peut ajouter la note fa qui fera fé-

condé avec le fol

,

& tierce avec le ré. i°. Ou la

note ad qui fera fécondé avec le ré

,

& tierce avec

le fol. Il eft évident qu’on aura de chacune de ces

deux maniérés
,

la dijfonnance la moins dure qu’on

puifle trouver ;
car elle ne dijfonnera qu’avec un

ieul fon
,
& elle engendrera une nouvelle tierce

,

qui , aufli bien que les deux précédentes ,
contri-

buera à la douceur de l’accord total. D’un côte
,

nous aurons l’accord de feptieme , & de l’autre
,
l’ac-

cord de ftxte ajoutée ,
comme l’appelle M. Ra-

meau.
Il ne fuffit pas de faire entendre la diffonnanu , il

faut la réfoudre ; vous ne choquez d’abord l’oreille,

que pour la dater enfuite plus agréablement. Voilà

deux fons joints
;
d’un côté la quinte & la fixte, de

l’autre la feptieme &l’o£tave: tant qu’ils feront ain-

fi la fécondé
,

ils relieront dijfonnans : mais qu’ils

s’éloignent d’un degré ;
que l’un monte ou que l’au-

tre defcende diatoniquement ,
votre fécondé de part

&c d’autre fera devenue une tierce
,
c’ell-à-dire

,
une

des plus agréables confonnances. Ainfi aprèsfol fa,

vous aurez fol mi ou fa la ; & après rémi
,
mi ut,

ou ré fa; c’cll ce qu’on appelle
,
fauver la dijfon-

nance.

Relie à déterminer lequel de ces deux fons joints

doit monter ou delcendre , & lequel doit relier en

place : mais le motif de détermination faute aux

yeux. Que la quinte ou l’oûave relient comme cor-

des principales , que la fixte monte & que la lep-

tieme defcende comme fons accelfoires , comme dif-

fonnanus. Déplus, fi des deux fons joints , c’eft à

celui qui a le moins de chemin à faire de marcher 1

par préférence , le fa delcendra fur le mi apres la

feptieme ,
& le mi de l’accord de fixte ajoutée mon-

tera fur le fa, par oppofition.

Voyons maintenant quelle marche doit tenir le

fon fondamental relativement au mouvement afli-

gné à la diffonnance. Puifque l’un des deux fons joints

relie en place, il doit faire liaifon avec l’accord fui-

vant. L’intervalle que doit former la baffe fonda-

mentale en quittant l’accord ,
doit donc être déter-

miné par ces deux conditions. i°. Que 1 oêtave du

fon précédent puiffe relier en place après l’accord

de feptieme
,

la quinte après l’accord de fixte ajou-

tée. i°. Que le fon fur lequel fe réfout la dijfonnan-

ce , foit une des harmoniques de celui auquel paffe la

baffe fondamentale. Or le meilleur mouvement de

la baffe étant par intervalles de quinte ,
fi elle def-

cend de quinte dans le premier cas, ou qu’elle mon-

te de quinte dans le fécond ,
toutes les conditions

feront parfaitement remplies ,
comme il eft évident

par la feule infpeétion de l’exemple. (Voye^fig. ().

PI. I. de Miljiqiu.

De-là on tire un moyen de connoître à quelle

corde du ton chacun de ces accords convient le

mieux. Quelles font dans chaque ton les deux cor-

des les plus effentiellcs ? c’eft la tonique &c la domi-

nante. Comment la baffe peut-elle marcher fur deux

cordes effentielles du ton en defeendant de quinte ?

c’eft en paffant de la dominante à la tonique. Donc

la dominante eft la corde à laquelle convient le

mieux l’accord de feptieme. Comment la bafe, en

montant de quinte
,
peut-elle marcher fur deux cor-

des effentielles du ton ? c’eft en paffant de la toni-

que à la dominante. Donc la tonique eft la corde

à laquelle convient l’accord de fixte ajoutée. La

baffe peut avoir d’autres marches ,
mais ce font là

les plus parfaites & les deux principales cadences.

Voy&i Cadence.
Si l’on compare les deux diffonnances trouvées

avec le fon fondamental
,
on trouve que celle qui

flefcend eft une feptieme mineure , & celle qui mon-
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te ,

une fixte majeure; d’où l’on tire cette nouvelle

réglé, que les diffonnances majeures doivent monter,

& les mineures defeendre : car en général un inter-

valle majeur a moins de chemin à faire en montant,

6c un intervalle mineur en defeendant.

Quand l’accord de feptieme porte tierce majeu-

re ,
cette tierce fait avec la feptieme une autre dif

fonnance qui eft la fauffe quinte
,
& le triton par ren-

verfement. Cette tierce vis-à-vis de la feptieme ,

s’appelle encore dijfonnance majeure

,

& illuieftpref-

crit de monter
,
mais c’eft en qualité de note lenfi-

ble
; & ,

fans la fécondé
,
cette prétendue dijfonnan-

ce ou n’exifteroit point, ou ne feroit point traitée

comme telle.

J’ai fait voir au mot Cadence , comment l’in-

troduélion de ces deux principales diffonnances , la

feptieme & la fixte ajoutée ,
donne le moyen de lier

une fuite d’harmonie, en la faifant monter ou def-

eendre à fon gré.

Je ne parle point ici de la préparation delà dif-

fonnance

,

parce qu’elle a trop d’exception pour en

faire une réglé générale. (Vbye

£

Préparer.) A
l’égard des dfffonnances parfuppofition oufufpenfion ,

voyez ces deux mots. Enfin je ne dis rien non plus de

la feptieme diminuée
,
qui eft un accord très-fingu-

lier, mais j’en toucherai quelque chofe au mot En-

harmonique. Voye{ aujfî le mot ACCORD. (S)

Il me femble que fans avoir aucun recours aux

progreftions
,
& même fans s’écarter pour le fond

des principes de M. Rameau, on peut rendre rai-

fon de la dijfonnance en cette forte. Ut étant fuppofé

la tonique , fol & fa font la dominante & la foû-do-

minante : fi je ne fais porter à fol que l’accord par-

fait
, je ne faurai plus fi je fuis en ut ou en fol ; mais

fi je joins à cet accord la foû-dominante fa en cette

forte folfi réfa, alors cette union de la dominante

6c de la foû-dominante déut dans un même accord
,

fert à m’indiquer que je fuis dans le mode d’ur. De
même à l’accord fa la ut delà foû-dominante, je

devrois joindre le fonfol : mais comme cela pro-

duiroit deux fécondés dijfonnantes , fa fol,fol la
; je

prends au lieu de fol , ré qui en eft la quinte, & j’ai

fa la ut ré pour l’accord de foû-dominante
,
& la dif-

fonnance eft ré. Au refte tout ceci n’ell point une ex-

plication phyfique de l’addition de la dijfonnance à

l’harmonie
;
addition qui ,

félon M. Rameau , eft l’ou-

vrage de l’art, & non de la nature.

A l’exemple de la dijfonnance ou feptiemefa ajou-

tée à l’accord de foû-dominante
,
l’on a formé plu-

fieurs accords de feptieme diffonnans ,
comme réfa

la ut ,Jiréfala.( Voyez Double emploi) ut miJ'ol

fi, &c. dans lefquels la dijfonnance eft une feptieme

majeure ou mineure. Voye^mes élémens de Mufiquc

,

part. I. chap. xj . xiv. xv. xvj

.

(O)

DISSOUS ou DISSOUT, (Chimie .') corps dijfous

ou corps uni chimiquement à un autre corps appelle

menflrue dans le langage ordinaire.

Dans le langage chimique reûifié
,

la qualité de

menflrue & celle de corps dijfous n’exiftent plus : la

vertu menjlruelle & la vertufoluble ne font plus qu’-

une feule propriété également inthérente dans les

deux fujets d’une diffolution , favoir la mifeibihté.

Voyei Miscibilité.

On peut cependant employer cette expreflion ,

comme nous l’avons fouvent fait dans différens ar-

ticles chimiques de ce Dictionnaire ,
pouryû que

ce foit comme fynonyme du mot uni
, & que 1 on dile

aufli volontiers d’un acide qu’il eft dijfous par un mé-

tal
,
qu’on dit communément d’un métal qu’il eft

dijfous par un acide
,
bc. (b)

DISSYLLABE, adj. terme de Grammaire, c'ell

un mot qui n’a que deux fyllabes ;
ver-tu eft dijfylla -

be : ce mot fe prend aufli fubllantivement ; les dij-

fyllabes doivent être mêlés avec d’autres mots. Dans
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ïa poéfie greque & dans la latine , il y a des pies

dijfyllabes ; tels font lefpondée , Yïambe , le troquée ,

le pyrique.

Ce mot vient de S'î; deux fois , d’où vient <JWoV,
duplex , & de Jyllabe. Un mot ell appelle
monofyllable quand il n’a qu’une fyllabe ; il ell dif-
fyllabe quand il en a deux

; trijfyllabe quand il en a
trois : mais apres ce nombre les mots font dits être

polijjyllabes
, c’eft-à-dire de plufieurs fyllabes R.

no*ùç, multus
, frequens , & <ru\**/în fyllabe. (F)

Quelques auteurs ont appelle vers dijfyllabes nos
vers de dix fyllabes. Mais cette façon de parler ne
paroît pas avoir été admife

;
fans doute parce que

le mot dijjyllabe étoit déjà confacré à un autre ufage.
DISTANCE, f. f.

( Géorn. & Phyfiqf ce mot li-

gnifie proprement le plus court chemin qu’ily a en-
tre deux points, deux objets

,
&c. Donc la dijlance

d’un point à un point, cil toujours une ligne droite
lirée entre ces deux points

,
puifque la ligne droite

ell la plus courte qu’on puid'e mener d’un point à un
autre. Par la meme raifon la difance d’un point à
line ligne, ell une perpendiculaire menée de ce point
à cette ligne.

On mefure les difanccs en Géométrie par le

moyen de la chaîne, de la toile, &c. F.Chaine, &c.
On découvre les difances inaccelîibles en prenant

d’abord une longueur que l’on appelle bafe

,

& ob-
fervant enfuite la grandeur des angles

,
que font les

rayons vifuels tirés des extrémités de cette bafe aux
extrémités de ces diflances inaccelîibles. Voye^Plan-
chette, Graphometre, &c. (O)

Dijlance fe dit aufîi d’un intervalle de tems & de
qualité. Ainli l’on dit la dijlance de la création du
monde à la nailfance de J. C. ell de 4000 ans.

La dijlance entre le Créateur & la créature ell infi-

nie.

Distance apparente des objets. La ma-
niéré dont nous en jugeons

,
ell le fujet d’une grande

quellion parmi les Philofophes & les Opticiens. Il y
a lîx choies qui concourent à nous mettre à portée
de découvrir la difance des objets , ou fix moyens
dont notre ame fe fert pour former fes jugemens à
cet égard. Le premier moyen confille dans cette con-
figuration de l’œil

,
qui ell nécelfaire pour voir dif-

tinélement à diverfes difances.

Il ne peut y avoir de vilion dillindle, à moins que
les rayons de lumière qui font renvoyés de tous les

points de l’objet apperçu
, ne foient brifés par les hu-

meurs de l’œil
,
& réunis en autant de points cor-

refpondans fur la rétine. Or la même conformation
de l’œil n’elt pas capable de produire cet effet pour
toutes lesdifances; cette conformation doit être chan-
gée , & ce changement nous étant lenfible

, parce
qu’il dépend de la volonté de notre ame, qui en ré-
glé le degré, nous met à portée en quelque façon
de juger des difances, même avec un œil feul. Ainfi
lorfque je regarde un objet, par exemple à la dïflan-
ce de fept pouces, je conçois cette difance par la dif-

pofition de l’œil
,
qui m’ell non-feulement fenfible à

ce degré d’éloignement, mais qui ell même en quel-

que forte incommode
; & lorfque je regarde le mê-

me objet à la difance de 27 pouces, ce "degré d’éloi-

gnement m’ell encore connu
,
parce que la difpofi-

tion nécelfaire de l’œil m’ell pareillement fenfible,

quoiqu’elle celfe d’être incommode. L’on voit par-
la comment avec un feul œil nous pouvons connoî-
tre les plus petites difances

,

par le moyen du chan-
gement de configuration qui lui arrive. Mais comme
ce changement de conformation a fes bornes, au-
delà delquelles il ne fauroit s’étendre, il ne peut nous
etre d’aucun fecours pour juger de la difance des ob-
jets placés hors des limites de la vifion diltinéte, qui
dans nos yeux ne s’étendent pas au-delà de 7 à 27
pouces. Cependant comme l’objet paroît alors plus
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ou moins confus

, félon qu’il ell plus ou moins éloi-
gné de ces limites

,
cette confufion fupplée au dé-

faut du changement fenfible de configuration
, en ai-

dant l’ame à connoître la difance de l’objet qu’elle
juge être placé plus près ou plus loin

, félon que la
confufion ell plus ou moins grande. Cette confulion
elle-même a encore fes bornes

, au-delà defquelles
elle ne fauroit être d’aucun fecours pour nous aider
à connoître l’éloignement où fe trouve l’objet que
nous voyons confus

; car lorfqu’un objet ell placé à
une certaine difance de l’œil, & que le diamètre de
la prunelle n’a plus aucune proportion fenfible avec
cet objet, les rayons de lumière qui partent d’un des
points de l’objet, & qui palfent par la prunelle, font
fi peu divergens qu’on peut les regarder en quelque
façon, finon mathématiquement, au moins dans un
fens phyfique

, comme parallèles. D’où il s’enfuit
que la peinture qui fe fera de cet objet fur la rétine,
ne paroîtra pas à l’œil plus confufe

,
quoique cet ob-

jet fe trouve placé à une beaucoup plus grande dij-

tance. Les auteurs ne conviennent point entr’eux
quel ell ce degré d’éloignement

, avec lequel le dia*
métré de la prunelle n’a plus de rapport fenfible.
Le fécond moyen plus général, & ordinairement

le plus fur que nous ayons pour juger de la difance
des objets, c’ell l’angle formé par les axes optiques
fur cette partie de l’objet fur laquelle nos yeux font
fixés.

Nos deux yeux font le même effet que les Rations
dont les Géomètres fe fervent pour mefurer les dif-
lances. C’eîl-là la raifon pour laquelle ceux qui n’ont

qu’un œil fe trompent fi fouvent
,
en verfant quel-

que liqueur dans un verre
,
en enfilant une aiguille,

& en faifant d’autres aéîions femblables qui deman-
dent une notion exafte de la difance.

Le troifieme moyen confille dans la grandeur ap-
parente des objets, ou dans la grandeur de l’image
peinte fur la rétine. Le diamètre de ces images dimi-
nue toujours proportionnellement à l’augmentation
de la difance des objets qu’elles repréfentent

; d’où
il nous ell facile de juger par le changement qui ar-
rive à ces images, de la difance des objets qu’elles
repréfentent, fur -tout fi nous avons d’ailleurs une
connoilfance de leur grandeur. C’ell pour cette rai-
fon que les Peintres diminuent toujours dans leurs
tableaux la grandeur des objets à proportion de l’é-

loignement où ils veulent les faire paroître. Mais
toutes les fois que nous ignorons la véritable gran-
deur des corps, nous ne pouvons jamais former au-
cun jugement de leurs difances par le fecours de leur

grandeur apparente
,
ou par la grandeur de leurs

images fur la retine. C’ell ce qui fait que les étoiles

& les planètes nous parodient toujours au même de-

gré d’éloignement, quoiqu’il foit certain qu’il y en
a qui font beaucoup plus proches que les autres. Il

y a donc une infinité d’objets dont nous ne pouvons
jamais connoître la difance , à caufe de l’ignorance

où nous fommes touchant leur véritable grandeur.
Le quatrième moyen

,
c’ell la force avec laquelle

les couleurs des objets agilfent fur nos yeux. Si nous
lommes alfûrés que deux objets font d’une même cou-

leur , & que l’un paroilfc plus vif & moins confus
que l’autre, nous jugeons par expérience que l’objet

qui paroît d’une couleur plus vive
,
ell plus proche

que l’autre. Quelques-uns prétendent que la force
avec laquelle la couleur des objets agit fur nos yeux
doit être en raifon réciproque doublée de leurs

difances, parce que leur denfité ou la force de la lu-

mière décroît toûjours félon cette raifon. En effet

,

la denfité ou la force de la lumière ell toujours

en raifon réciproque doublée des difances ; car puif-

qu’elle fe répand lphériquement
,
comme des rayons

tirés du centre à la circonférence
,

fa force à une
difance donnée du centre de fon aûivité doit être

R R R r r r ij
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proportionnelle a la denftte de les rayons a cette

dijlance. Mais il ne s’enfuit pas de -là que la force

avec laquelle les objets agilfent fur notre vue dé-

croise de même félon cette proportion : la raifon

en eft fenfible ; car comme la force de la lumière

diminue par la dijlar.ee de l’objet d’où elle part, de

même la grandeur de l’image fur la rétine décroît

auflî lelon la même proportion ; 6c par conféquent

cette image fera auffi vive 6c agira auffi fortement

fur la rétine quand l’objet fera éloigné que quand il

fera proche. D’où il s’enfuit que l’objet paroîtra à

toute forte de difiance auflî clair 6c aufll lumineux

,

à moins qu’il n’y ait quelqu’autre caufe qui y ap-

porte du changement. Pour connoître cette caufe
,

nous n’avons qu’à laifler entrer dans une chambre

obfcure par un petit trou un rayon du foleil ; car ce

rayon ou ce failceau de rayons paroiffant dans tou-

tes les pofitions de l’œil comme une ligne de lumiè-

re
,

il eft évident que toute la lumière ne continue

pas fon chemin félon la ligne droite ,
mais qu’il y en

a une partie qui eft réfléchie en tous fens de tous les

points du milieu qu’elle traverfe ,
6c que c’eft par le

moyen de ces rayons réfléchis que le failceau de lu-

mière eft vifible. Par conféquent ce même faifeeau

de lumière
,
à caufe de la diminution continuelle qu’il

fouffre ,
doit devenir continuellement de plus foible

en plus foible
,
& cela proportionnellement à l’opa-

cité du milieu à-travers duquel il paffe : fl l’air eft

pur 6c ferain, il y aura peu de lumière de réfléchie

,

& il s’en tranfmettra une moins grande quantité : m^is

il n’eft jamais fi pur qu’il n’y ait toujours quelque

partie de la lumière réfléchie ou interrompue dans

fon trajet, 6c par conféquent fa force doit toujours

décroître , à mefure que la dijlance de l’objet d’où

elle part augmente. Puis donc que la force de la lu-

mière décroît ainfi continuellement à proportion

que la dijlance de l’objet d’où elle part augmente
,

il s’enfuit que les objets doivent toujours paroître

moins lumineux 6c plus teints de la couleur du mi-

lieu à-travers defquels ils font apperçus, à propor-

tion de l’éloignement où ils feront par rapport à nos

yeux. Lors donc que nous favons d’ailleurs que deux

objets font de la même couleur, ü l’un paroît d’une

couleur plus vive & plus frappante que l’autre, nous

avons appris par l’expérience à conclure que celui

qui paroît d’une couleur plus vive eft le plus proche;

& c’eft par cette raifon que les corps lumineux ou

très-éclairés paroiflent toujours plus proches qu’ils

ne le font en effet. De-là il eft aile de rendre raifon

pourquoi une chambre paroît plus petite après que

fes murs ont été blanchis , & pourquoi pareillement

les collines paroiflent moins grandes 6c moins éle-

vées lorfqu’elles font couvertes de neige. Dans ces

cas & dans d’autres de cette nature
,
la vivacité 6c

la force de la couleur font paroître ces objets plus

proches ,
d’où nous concluons qu’ils font plus petits;

car nous jugeons toujours de l’étendue 6c de la gran-

deur des corps, par la comparaifon que nous faifons

de leur grandeur apparente avec leurs dijlances. Par

la même raifon on explique encore pourquoi le feu

& la flamme paroiflent fi petits lorfqu’on les voit à

une grande dijlance pendant la nuit. La prunelle étant

alors fort dilatée ,
laiffe paffer une plus grande quan-

tité de rayons de lumière dans l’œil, 6c cette lumiè-

re agiffant plus fortement fur la rétine , doit faire pa-

roîrre l’objet plus proche ,
d’où l’on juge qu’il eft plus

petit. Comme les objets brillans & lumineux paroif-

fent plus proches & plus petits qu’ils ne font en ef-

fet , ceux au contraire qui font obfcurs , 6c ceux qui

ne font que foiblement éclairés ,
paroiflent toujours

plus éloignés 6c plus grands à railon de la foibleflc

6c de l’obfcurité de leur couleur. C’eft ce qu’on re-

marque particulièrement lorfqu’on regarde des ob-

jets obfcurs à l’entrée de la nuit ; car ces objets pa-
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roiffent alors toujours plus éloignés & plus grands

$

que lorfqu’on les voit pendant le jour. C’eft auflî

par la même raifon que la dijlance apparente 6c la

grandeur des objets paroiflent augmentées ,
lorfqu’-

on les voit à-travers un air chargé de brouillards;

car une plus grande quantité de lumière étant inter-

ceptée ,
ou irrégulièrement briiée dans Ion paflage

à-travers le brouillard
,

il en entrera moins par la

prunelle, & elle agira par conféquent d’une maniéré

plus foible fur la rétine ; donc l’objet fera réputé à

une plus grande dijlance 6c plus grand qu’il n’eft.

L’erreur de la vue qui provient de cette caufe eft fi

grande
,
qu’un animal éloigné a été quelquefois pris

pour un animal beaucoup plus gros étant vu par un

tems de brouillard. Cette opacité de l’atmoiphere,

qui empêche une partie de la lumière de parvenir

jufqu’à l’œil, eft encore la raifon pourquoi le foleil,

la lune
, 6c les planètes paroiflent plus foiblement

lorfqu’elles font proches de l’horifon
,
6c qu’elles de-

viennent plus brillantes par rapport à nous, à me-

fure qu’elles s’élèvent
;
parce que les rayons qui en

partent ont une plus grande étendue d’air à traver-

ser, 6c rencontrent plus de vapeurs lorfque ces af-

tres font proches de l’horifon
,
que lorlqu’ils font

dans une plus grande élévation. Il femble encore

que ce foit là une des raifons pourquoi ces corps

paroiflent toujours plus grands à mefure qu’ils ap-

prochent de l’horifon. Car puifqu’ils paroiflent plus

foibles ou moins brillans , ils paroîtront auflî à une

plus grande dijlance ; d’où il s’enfuit qu’ils doivent

paroître plus grands, par la raifon <jue les objets pa-

roiffent tels lorfque l’air eft charge de brouillards.

U femble que nous pouvons avec aflîirance conclu-
re de tout ce qui vient d’être dit

,
que les couleurs

apparentes des objets nous fervent beaucoup pour
nous faire juger de leurs diflances , lorfque nous con-
noiffons d’ailleurs la force St la vivacité de leur cou-
leur à toute autre dijlance donnée. C’eft en fuivant ce

principe, que les habiles peintres repréfentent fur un
même plan des objets à diverfes dijlances , en aug-

mentant ou en diminuant la vivacité des couleurs,

félon qu’ils ont deffein de les faire paroître plus pro-

ches ou plus éloignés. Il eft bien vrai que la prunel-

le par la vertu qu’elle a de fe contrarier
,
fe met tou-

jours dans un degré de dilatation proportionné à la

vivacité ou à la force de la lumière
;
d’où l'on pour-

roit penler qu’il nous eft impoflible de juger de la

dijlance des objets par le fecours de leur couleur aj>-

parente, ou par la force avec laquelle elles agiflênt

fur nos yeux. Mais il eft ailé de répondre à cela,

que l’état de dilatation ou de contraction de la pru-

nelle nous eft connu, parce qu’il dépend du mouve-

ment de l’uvée que nous fentons , 6c qui procédé du

différent degré de force avec lequel la lumière agit

fur nos yeux, qui par conféquent doit toujours être

fenti. Il s’enfuit de-là que quoique la prunelle par

fa contraction ne laiffe pas entrer dans l’œil une

plus grande quantité de rayons
,
lorfque l’objet eft

proche que lorl'qu’il eft éloigné
,
nous connoiffons

cependant la force de la lumière qui en part, parce

que nous fentons que la prunelle elt alors contractée.

D’ailleurs lorfque la prunelle cil dans un état de con-

traction
,
nous voyons plus diftinCtement que lorf-

qu’elle eft dilatée , ce qui nous aide encore à juger

de la dijlance des objets.

Le cinquième moyen confifte dans la diverfe ap-*

parence des petites parties des objets. Lorlque ces

parties paroiflent diltinCtes ,
nous jugeons que l ob-<

jet eft proche ;
mais lorlqu’ellcs paroiflent confufes,

ou qu’eiles ne paroiflent pas du tour, nous cltimons

qu’il eft à une grande dijlance. Pour entendre cela il

faut conlidcrer que les diamètres des images qui té

peignent fur la rétine ,
diminuent toujours à propor-

tion que la dijla/ice des objets quelles repréléntent
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Ÿmgnicnte;& par conféquentun objet peut difparôître

lorfqu’on le placera à une fi grande dijlance de nos

yeux
,
que la peinture qu’il fera fur la rétine

,
foit in-

fenfible à caul'e de fa petiteffe ; & plus l’objet fera pe-

tit
,
plutôt il ceflera d’être vifible : de-là vient que les

petites parties d’un objet ne feront pas apperçues à

toutes lesdiftances;car la partie la moins fenfible fera

toujours plus petite ou plus grande
,
proportionnel-

lement à la diflance plus ou moins grande de l’objet

même. Ainfi ia plus petite partie vifible à la dijlance

d’un pic, deviendra invifible à celle de deux pies ;

la plus petite partie vifible à deux piés
,
difparoîtra

à trois
,
6c ainfi de toute autre diflanct à l’infini. Il

rélulte évidemment de ce que nous venons de dire ,

que lûrfque l’œil peut voir diftinftement les petites

parties d’un objet, nous devons juger qu’il eft plus

proche qu’un autre dont nous ne voyons point du

tout les mêmes petites parties
,
ou dont nous ne les

voyons que confufément.

Enfin le fixieme 6c dernier moyen confifte en ce

que l’œil ne repréfente pas à notre ameun fcul objet,

mais qu’il nous fait voir en meme tems tous ceux qui

font placés entre nous 6c l’objet principal dont nous

confidérons la dijlance. Par exemple, lorfqtte nous

regardons quelqu’objet éloigné , tel qu’un clocher,

nous voyons pour l’ordinaire plufieurs terres 6c mai-

fons entre nous & lui ; or comme nous jugeons de

la dijlance de ces terres & de ces bâtimens
, & que

nous apperçevons en même tems le clocher au-delà

de tous ces objets , nous concluons qu’il eft beau-

coup plus éloigné
, 6c meme qu’il eft bien plus grand

que lorfque nous le voyons feul 6c fans l’interpofi-

tion d’aucun autre objet vifible. Il eft cependant cer-

tain que l’image de ce clocher qui eft peinte fur la

rétine
,
eft toujours la même dans l’un & dans l’au-

tre cas
,
pourvu qu’il foit à une égale dijlance

; d ou

l’on voit comment nous connoiftons la grandeur des

objets par leur dijlance apparente ,
6c comment les

corps placés entre nous 6c un objet, influent dans le

jugement que nous portons au fujet de fon éloigne-

ment. Il en eft à-peu-près de ce jugement comme
de celui que nous formons fur la grandeur de notre

durée
,
par le fouvenir confus de tout ce que nous

avons fait 6c de toutes les penfées que nous avons

eues ,
ou

,
ce qui eft la même chofe

,
de la grandeur

6c l’étendue du tems qui s’eft écoulé depuis telle ac-

tion
;
car ce font ces penfées & ces actions qui met-

tent notre ame à portée de juger du tems pafté ou

de l’étendue d’une partie de notre durée : ou plutôt

le fouvenir confus de toutes ces penfées 6c de toutes

ces aftions
,
eft la même chofe que le jugement de

notre durée
,
comme la vue confufe des champs 6c

des autres objets qui font placés entre nous 6c le

Clocher
,

eft la même chofe que le jugement que

nous formons fur le clocher. Voyei ejjais & obferv.

de Medec. de lafoc. d'Edimb. tome IV. p. 323 &Juiv.

Article de M. FoRMEY.
Ajoutons à cet article , d’après plufieurs philofo-

phes
,
que quoique le fens de la vue nous ferve à

juger des dijlances , cependant nous n’en aurions ja-

mais eu d’idée par ce fens feul
, fans le fecours de

celui du toucher. Voye^l'article Aveugle, la lettre

fur les aveugles à l'ufage de ceux qui voyent , & les

articles VlSJON
,
ToUCHER

,
<S*c. Voyez aujji ïeffai

de M. Jurin fur la vijion difincle & non difincle , im-

primé à la fin de l'Optique de M. Smith.

Distance accourcie, difantia curtata , figni-

fie en Aflronomic
, la diflancc d’une planète au foleil

réduite au plan de l’écliptique ,
ou l’intervalle qui

eft entre le foleil & le point du plan de l’écliptique

où tombe la perpendiculaire menée de la planete fur

ce plan. On l’appelle ainfi
,
parce que la diflancc

réelle d’une planete au foleil eft plus grande que fa

dijlance réduite au plan de l’écliptique
,
puifqu.e la
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première dé cés dijlances eft l’hjqjothénufe ou le

grand côté d’un triangle re&angle
, dont la dijlance

accourcie eft un des petits côtés. Voye1 Lieu & Dis-
tance. (O)
Distance

,
(Art rnilit

. ) c’eft dans l’ordré de ba-

taille
,
l’efpace ou l’intervalle qu’on laifte entre les

corps de troupes dont l’armée eft compofée
,
ou qui

font rangés en Ordre de bataille ou en ligne. Voye{
Armée. Les rangs des différens corps de troupes
doivent avoir des dijlances réglées. M. le maréchal
de Puyfegur donne douze piés à la diflancc d’un rang
à l’autre dans le bataillon

;
il prétend que^’eft celle

qui convient le mieux pour les marches 6c les ciiffé-

rens mouvemens du bataillon. En bataille les files

n’ont point de dijlance entr’clles
,

il faut au contraire
qu’elles fe touchent pour être plus en force : on leur
donne deux piés d’épaifteur

,
pour l’efpace occupé

par le foldat. Dès que les dijlances des rangs & des
files en bataille font réglées

,
« il faut (dit l’illuftre

maréchal que nous venons de citer) » que celle

» des files & des rangs en marchant
, aufti-bien que

» pour tous les mouvemens
,
foient les mêmes qu’en

» bataille
; car dès que ces dijlances font réglées

» pour un bataillon en bataille
, fi on le fait marcher

»,tout entier, il ne doit en marchant ni les étendre
» ni les refterrer, afin que par-tout où l’on peut l’ar-

» rêter dans fa marche
, il foit toujours en bataille ;

» ce qui ne feroit pas s’il les changeoit ». Art de la

guerre par M. le maréchal DE PUYSEGUR.
Des troupes qui combattent ne peuvent avoir

trop d’attention à garder leur ordre de bataille 6c

leurs dijlances ; il eft impoftible qu’elles fe foûtien-

nent 6c qu’elles agiftent
, lorfqu’elles font une efpece

de maffe fans ordre ; c’eft ce qui eft bientôt remar-
qué de l’ennemi. « J’ai vu (dit M. le duc de Rohan
dans fon parfait capitaine') » Henri le Grand pour-
» fuivant huit cents chevaux avec moins de deux
» cents

,
juger qu’ils ne rendroient point de combat,

» parce qu’ils fe confondoient 6c n’obfefvoient point
» leurs difiances; ce qui arriva comme il l’avoit pré-
» dit ». (Q)
DISTENSION

,
f. f. Ce terme a en Medecirie plu-

fieurs fignifications.

Il fert quelquefais à exprimer la trop grande dila-

tation des arteres & des autres vaifleaux. Voyt^
Vaisseau.
On l’employe quelquefois pour fignifier Vallonge-

ment de tout le corps.
,

qui accompagne le bâille-

ment.

Il fignifie aufti dans certains cas , une efpece de
convuljion qu’on appelle tétanos, (d)

DISTICHIASIS
,

f. f. terme de Chirurgie
, incom-

modité des paupières
,
qui confifte à avoir de,ux

rangs de cils. Voye

\

Cils.

Ce mot eft formé de S'k, deux fois , 6c t>X°s ou
çrcîy:; ,

ordre , rang.

Dans le diflichiajis

,

par-deffus les cils ordinaires

6c naturels, il en croît un autre rang extraordinaire,

qui picotant la membrane de l’œil
, y caufe de la

douleur
, & y attire des fluxions & inflammations

accompagnées d’un écoulement continuel de lar-

mes
, 6c lùivies fort fouvent d’ulceres qui font caufe

de la perte de la vue. Voye

^

Paupières.
On guérit le diflichiafls en arrachant avec de pe-

tites pincettes le fécond rang de poils
, 6c brûlant

les pores par où ils Portent. (Y)
DISTILLATEUR

,
f. f. (An méch.) artifte qui a

le droit de difliller toutes fortes d’eaux , d’efprits
,

d’huiles , d’effences
,
de liqueurs

,
&c. en qualité de

membre d’une communauté de ce nom
,
établie en

1699 . Cette communauté a deux jurés, dorft l’un

entre en charge & l’autre en fort tous les ans. L’ap-

prentiflage eft de quatre ans
,

le compagnonage de

deux: un maître ne peut faire qu’un apprenti à la
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fois : il faut avoir vingt-quatre ans pour être admis

au chef-d’œuvre ,
dont il n’y a que les fils de maî-

tres qui foient difpenfés : les veuves peuvent faire

'travailler, mais elles ne peuvent prendre apprenti.

DISTILLATION
, (

Chim.) La difillation eft une
opération chimique qui conlifte à détacher par le

moyen du feu
, de certaines matières renfermées

clans des vaiffeaux
,
des vapeurs ou des liqueurs , 6c

à retenir ces dernieres fubilances dans un vaiffeau

particulier defiiné à les recevoir.

Les fubilances féparées du corps fournis à la dif
tillation , font connues dans l’art fous le nom de pro-

duits

i

&. la partie la plus fixe de ce corps, celle qui

n’a pas été déplacée par le feu , fous celui de rèjidu :

c’ell celle-ci que les anciens Chimilles défignoient

par le nom de caput mortuum (voyez Caput mor-
TUUm). Il paroît qu’on fe feroit une idée plus exac-

te des effets de la dijlillation

,

fi on mettoit le réjîdu

au rang de fes produits
: je le confidere toujours fous

ce point de vûe, & je l’appelle produitfixe; j’appelle

les premiers produits mobiles. Au relie il n’ell pas

effentiel à une dijlillation de laiffer un réfidu ,
elle

.peut féparer un corps en divers produits tous vola-

tils
; c’ell ce qui arrive dans la dijlillation d’une re-

fîne pure. Foye
j
Résine.

Les produits mobiles de la dijlillation peuvent être

portés par la difpofition de l’appareil
,
en -haut , à

côté ou en-bas : c’ell pour cela que la dijlillation a

été divifée en trois efpcces ; favoir la dillillation per

afcenjum , ou droite
(
recla); la dijlillation oblique ou

latérale
,
ptr laïus; 6c la dijlillation vers le bas ,

per
defeenfum.

C’ell toujours fous la forme de vapeur que les

produits mobiles fe féparent du corps à dilliller

,

dans les deux premières efpcces de dijlillation ; car

un corps ne peut s’élever par le feu que fous cette

forme : 6c l’appareil de la dijlillation latérale même
ell difpofé de façon

,
que les matières féparées font

obligées de s’élever (yoye^ Cornue ,
lu Planche &

laJuite de cet articleJ Auffi ces deux premières efpe-

ces de dijlillation ne different-elles qu’en ce que dans

la première les vapeurs fe condenfent dans le haut

de l’appareil dans un chapiteau à gouttière
, 6c que

dans la fécondé elles ne fe condenfent utilement

que dans le côté. Le produit mobile de la dillillation

per defeenfum

,

peut fe féparer, & fe fépare même
dans tous les cas où cette difillation eu pratiquée

fous la forme d’un liquide.

Ces trois efpeces de difillation ne font dans le

fond , & quant à la maniéré d’altérer les corps trai-

tés par leur moyen
,
qu’une même opération ; & les

feules railons de préférence dans l’ufage , lont des

commodités de manuel
,
des vîtes pratiques

,
œco-

nomiques
,
qui feront expofées dans la fuite de cet

article.

Tout appareil de difillation ell compofé néceffai-

rement d’un vaiffeau qui contient les matières à dif-

tiller ,
& d’un vaiffeau deltiné à recevoir les produits

mobiles. Le premier peut être un vaiffeau d’une feule

piece ,
ou être formé de plufieurs : on multiplie

quelquefois le fécond
,
pour divers motifs qui fe-

ront expofés plus bas.

Les vaiffeaux employés à contenir les matières à

dilliller, font pour la difillation droite, l’alembic

d’une ou de plufieurs pièces
(
yoye

^

Alembic , Cu-
curbite ,

Chapiteau)
;
le matras recouvert d’un

chapiteau
,
qui n’ell proprement qu’un alembic très-

élevé (yoyt{ Matras)
;
pour la dfiliation latérale,

la cornue ordinairement d’une feule piece
,

la cor-

nue tubulée
,
& la cuine

,
qui ell une cornue d’une

forme particulière
(
voye

{

Cornue) ;
le tonneau ar-

mé d’un globe de cuivre à fa partie inférieure ; in-

vention ingénieufe
, mais très-peu utile de Glauber

(fourneaux philof page / //, voyez Varticle Feu) ; 6c
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l’alembic des diflillateurs d’eau-de-vie

,
qui ell re-

couvert de la tête de more au lieu du chapiteau à
gouttière (voye^ Chapiteau); 6c enfin pour le

defeenfum

,

l’entonnoir
,

le creulet à fond percé de
plufieurs trous , 6c le defeenfoire , defeenforium , de
Geber (voyt{ Descensum.) Le vaiffeau contenant

peut encore n’être que le foyer même d’un four-
neau

,
qui dans ce cas a le double ulage de four-

neau 6c de vaiffeau, comme dans cette efpece de
difillation inventée par Glauber {fourneaux philo-

foph. pagei.) , où le corps à dilliller ell immédiate-
ment placé fur des charbons embrafés. Foyeç Feu
& Fourneau.
Le vaiffeau delliné à recevoir les produits mobiles,

ell connu fous le nom générique de récipient. Le ba-

lon & le matras font les récipiens fimples les plus

ordinaires
,
quoique tout vaiffeau à un feul orifice

propre à recevoir le bec du vaiffeau contenant

,

puiffe être employé à cet ufage. Les récipiens mul-
tipliés ou compofés , font le double balon, la file

de balons
, le balon de Glauber armé d’un fécond

récipient à fon bec ou ouverture inférieure
,
l’allon-

ge jointe au balon (yoye{ Balon ,
voye^ Matras)

,

6c un affemblage de certains vaiffeaux particuliers,

propres à la difillation de l’air. Foye^ Récipient.
On exécute des dfillations dans toute la latitude

des degrés de feu employés par les Chimilles ; 6c on
applique le feu aux matières à dilliller

,
foit en ex-

pofant à fon aèlion immédiate les vaiffeaux qui les

contiennent
,

foit en interpofant entre le feu 6c ces

vaiffeaux
, différentes matières connues dans l’art

fous le nom de bain. Foye{ B AIN & Feu.
La difillation ell une des opérations les plus an-

ciennement connues dans l’art. Geber auteur du plus
ancien traité général de Chimie qui foit parvenu juf-
qu’à nous(voy. la partie hiftorique de l'article Chimie'),

a très-bien décrit la dijlillation droite 8c le defeen-

fum , les effets 6c les ulages de ces opérations
; il n’a

pas connu la dijlillation latérale
, invention polté-

rieure de plufieurs fiecles à ce chimiite
,
6c il a fait

une troifieme efpece de difillation de la filtration à
la languette

(
yoy

.

Filtration). C’eltfur quelques
prétendus velliges de la connoiffance de la dijlilla-

tion
, que quelques auteurs ont crû voir des traces

de chimie dans les ouvrages de quelques médecins
grecs 6c arabes. La Chimie a été appellée l’art dif-

tillatoire , 6c elle a mérité ce titre julqu’à un certain

point
, tant que analyfer & difiller à la violence du

feu n’ont été qu’une même chofe. Les diffillateurs

d’eau-de-vie, d’eau-forte, de parfums, de liqueurs,

&c. fe qualifient de chimijles ; 6c il s’en ell même
trouvé de ces derniers qui fe font vus placés comme
chimilles dans la lille des hommes illullres d’une

nation ; tant la difillation, même pratiquée en fim-

ple manœuvre ,
peut décorer celui qui s’en occupe.

Mais quoi qu’il en foit de cet honneur fingulier atta-

ché à l’exercice de l’art diflillatoire

,

il ell lûr que

la difillation ell une opération chimique fondamen-

tale
,
un moyen chimique dont l’ufage ell très-étendu

6c la théorie très-compliquée ,
foit qu’on la confidere

en foi & dans fes phénomènes propres, foit qu’on la

regarde relativement aux changemens qu’elle opéré

fur les différens fujets.

Dans toute difillation on fe propofe de réduire

un corps en deux ou en plufieurs fubllances diffé-

rentes. Cette vue fuppofe deux conditions effentiel-

les générales dans les fujets de cette opération
; la

première ,
c’ell qu’ils ne foient pas abfolument fim?

pies ; 6c la fécondé
,
que la defunion de leurs princi-

pes puiffe être operée par l’aCtion du feu : ce ne feroit

donc que dans une vue très-chimérique qu’on pour-

roit foûmettre à la dijlillation l’eau parfaitement pu-

re
, le mercure exactement purifié

,
6c en général

tout mixte ou compofé volatil , capable d’éluder pat^
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fa volatilité même l’aélion diffociante du feu

,
tel

que l’efprit- de -vin très - reétifié
,
&c. ou enfin des

mixtes ou des compofés abfolument fixes
,

tels que
l’or

,
le charbon parfait

,
le tartre vitriolé

,
Grc.

Foyei Volatilité
,
Fixité

,
Principe

, Feu.

Les diverfes matières que les Chimifles foûmet-
tent à la dijlillation , éprouvent des changemens
effentiellement différons

,
qui dépendent de la conjli-

tution fpécifique de chacune de ces matières. Je di-

vife à cet égard les fujets de la dijlillation en trois

claflcs
, & jê penfe que cette divifion efl nécelfaire

pour fe procurer des notions précifes
,
diflinéles &

raifonnées, une théorie exadle de cette opération ,

que j’ai déjà appellée un moyen chimiquefondamental.

La première clafTe des fujets de la dijlillation ren-

fermera les fimples mélanges
, les corps

,
ou plutôt

les amas formés par conjujion (voyeç CONFUSION
& Chimie), tels qu’une eau troublée par un vrai

précipité
,,
ou toute autre poudre fubtile & infolu-

île
;
une réfine précipitée de l’efprit-de-vin par l’eau,

& fufpendue encore dans le nouveau liquide résil-

iant de l’union de ces deux liqueurs
; une mine de

mercure non minéralifé
,
& fimplement répandu

dans une terre ou dans une pierre ; du mercure
éteint ; les végétaux aromatiques confidérés comme
contenant des huiles effentielles : car ces huiles ne
font pas avec les principes de la compofition du vé-
gétal

,
une union réelle

;
elles y font contenues en

maffes fouvent fenfibles dans de petites véficules

particulières (voyej Huile essentielle). La dijlil-

lation d’une huile effentielle doit donc être regardée

comme démêlant des fubflances confufes, & point du
tout comme détruifant une combinaifon chimique.

On peut grofïir cette claffe ,
qui efl peu nombreufe

,

des différens corps dont la mixtion efl fi aifément dif-

foluble par l’aûion du feu ,
que l’union de leurs

principes ,
quoique réelle ou chimique

,
peut être

réputée nulle , auffi-bien que la réfiflance qu’ils op-

pofent à leur féparation : telle efl l’union de l’efprit-

de-vin
, & d’une certaine portion d’eau du même

efprit , & des réfines ;
celle de l’eau furabondante à

la diffolution des fels
,
avec la diffolution de ces

mêmes fels
;
celle de l’efprit reûeur des végétaux à

leur huile effentielle ,
&c.

La dijlillation des fubflances de cette efpece efl

donc une fimple féparation de diverfes fubflances

mêlées par conjujion ; féparation fondée fur les diffé-

rens degrés de volatilité fpécifique de chacune des

fubflances à féparer : enforte qu’une condition par-

ticulière effentielle aux amas féparables par la dif

tillation

,

c’efl cette diverfité de volatilité fpécifi-

que. Les produits, tant volatils que fixes des fujets

de notre première claffe
,
ne fouffrant aucune dé-

compofition
,

ils refient intérieurement immués ; ils

préexifloient dans leur fujet commun
,

tels qu’ils

font apres leur féparation : cette derniere propriété

leur efl commune avec les fujets de la claffe fui-

vante.

Cette fécondé claffe s’étend à tous les compofés
formés immédiatement par l’union chimique & la

combinaifon d’un petit nombre de principes étroi-

tement liés
,
mais qui peuvent être féparés par la

violence du feu ,
fans réagir que faiblement les uns

fur les autres , & affez immués pour qu’on puiffe le

plus fouvent
, en les réuniffant immédiatement

,
re-

produire le même compofé : tels font la plupart des

fels métalliques fixes
, les vitriols

,
le verdet

,
le fel

de Saturne
,
quelques autres fels neutres ; favoir le

nitre , la terre foliée
,
&c. Les anciens chimifles ont

appellé la dijlillation de ces fubflances ,
édulcoration

philofophique. Les amalgames font encore des fujets

de cette fécondé claffe
,
qui efl peu étendue

, parce

que les vrais compofés ne font communs ni dans
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la nature ni parmi les ouvrages de l’art, & qu’en-
core faut-il abandonner tous les compofés volatils
ou abfolument fixes , comme nous l’avons déjà ob-
fervé

; & que ce n’efl cependant que dans cet ordre
de corps que l’adlion du feu peut opérer une d'uicrefe

vraie & fimple (yoye^ Feu, Diacrese, & ce que
nous allons dire tout-à-L'heure desfujets de la troifleme
claffe.) Or c’efl-là précifément l'effet de la dijlilla-

tion fur les fubflances diflillables dont je compofe
ma fécondé claffe

; c’efl-là auffi fan effence
,
fa pro-

priété diftinélive.

La troifieme claffe renferme, i° les tijfus ou les
corps organifés

, c’efl-à-dire les végétaux & les ani-
maux entiers

, & leurs parties folides ; 2
0
tous les

furcompofés
,
decompojita (voyeç SURCOMPOSÉ);

3° les compofés que la dijlillation ne refout pas feu-
lement en leurs principes

,
mais qu’elle altéré juf-

que dans la conflitution intérieure de ces principes.
Ces deux dernières divifions renferment le plus
grand nombre de fubflances végétales 8c animales
non organifées

; les extraits
,

les réfines
, les bau-

mes, les gommes, les gommes-réfines, les matières
colorantes

, les muqueux
, les beurres

, les huiles
par expreffion

,
le fang , la lymphe, la gelée, le lait,

&c. (voye[ ces articles) : 4
0
enfin ces corps que l’on

peut appel 1er
, quoiqu’avec quelqu’inexaélitude

,
compofés & furcompofés artificiels

,
c’efl-à-dire les

mixtes ou les compofés naturels traités avec des in-

termèdes vrais (voyeç INTERMEDES : voyez analyfe
menjlrutlle, fous le mot Menstruelle

,
& analyfe

végétale

,

au mot Végétal.) Au relie il faut obfer-
ver que la plupart de ces corps peuvent être regar-
dés comme fujets de la première claffe dans un cer-
tain cas ; favoir lorfqu’on n’en fépare par la diflil-
lation que des principes très-peu adhérans, une par-
tie aromatique

,
les huiles effentielles dont nous

avons déjà parlé
,
une certaine portion d’eau

, &c.

& qu’on épargne leur compofition intime
,
par la

maniéré dont on leur applique le feu. Voye{ Feu.
Ce qui fait différer effentiellement la dijlillation

de ce genre de matières de celle des deux autres ,
c’efl que les différens principes de ces corps étant
mis en jeu par le feu

, s’attaquent diverfement
, 6c

que quelques-uns d’entr’eux contractent de nouvel-
les combinaifons

, tandis que d’autres qui auraient
réfillé à l’aélion du feu feul

, ne font dégagés qu’à
la faveur de ces combinaifons nouvelles. Une pro-
priété particulière à la dijlillation des fubflances de
cette claffe, c’efl d’échauffer les fubflances combuf-
tibles à un point plus que fuffifant pour les enflam-
mer, fans qu’elles s’enflamment en effet. On a com-
paré les produits de cette dijlillation à la fumée

,
il

falloit dire à la fumée fans flamme. La dijlillation

dont nous parlons
,

différé effentiellement par ce
phénomène

,
de la combuflion à l’air libre

, ou in-

flammation , qui efl un autre moyen d’analyfe très-

efficace. Voye{ Inflammation, Combustion*
Analyse végétale , au mot Végétal.
On exécute la dijlillation des fubflances des trois

claffes
,
dans une vue philofophique ou dans une

vue œconomique.
La dijlillation des fubflances purement confon-

dues, eu d’une utilité fart bornée au premier égard

,

parce qu’il efl des moyens plus fimples de reconoître

dans les fujets de cette claffe
,
les corps qu’on pour-

rait auffi en féparer par la dijlillation, & que les fens

fuffifent pour les y difeerner. Son utilité efl plus

étendue au fécond égard
,

elle fournit un moyen
prompt & commode de retirer, abjlrahere , certaines

liqueurs employées à divers travaux chimiques
, 8c

qui font d’un prix affez confidérable pour qu’on les

retienne avec profit par ce moyen; tels font les corps

fuivans: F efprit de vin fuperflu à la diffolution de cer-

taines matières végétales
,
dans la concentration des
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Teintures : le même efprit ,

après avoir fervi à Fex-

-traûion d’une réfxne : les acides minéraux circulés

-fur certaines terres, dans diverfes vues, &c. Cette

•même opération fournit à la Pharmacie & ^ divers

arts ,
des huiles effentielles , de l’efprit de vin ,

&c.

les fujets de cette clalTe ne fourniffent dans la dijlil-

lation qu’un feul produit mobile ; l’eau employée à

la difillation des huiles effentielles , & qui s’élève

avec elles , ne taifant pas une exception à cette ob-

servation (yoy. Huile essentielle), qui ne com-

prend cependant que les cas ordinaires ,
ceux ou la

difillation eft ufitee : car on pourroit faire à deffein

des qui fourniroient plufieurs produits mobiles •

dans la dijlillation.

Quant à la deuxieme claffe des fujets de la difil-

dation
;

fi une fubftance inconnue eft refoute par la

dijlillation en un certain nombre de principes con-

nus
, & qu’on réufliffe à reproduire cette lubftance

par la réunion de ces principes ,
on a découvert

alors & la nature des matériaux de la composition

de cette fubftance , & même la conftitution inferieu-

re : & voilà l’ufage philofophique de la dijlillation

fur les fujets de cette efpece. Ces ufages (économi-

ques font ceux-ci ; elle nous fournit l’acide vitrioli-

que , le vinaigre radical retiré lans intermède, le

foufre des pyrites, le mercure des amalgames ,
1 eau-

forte employée dans le départ, & feparee par ce

moyen du cuivre ou de l’argent. Voye{ Départ.

&c. La dijlillation des fujets de cette claffe ne four-

nit ordinairement qu’un ou deux produits mobiles
,

trois tout au plus,en y comprenant l’air dégagé dans

cette opération.

Pour ce qui regarde les fujets de la troificme claf-

fe ,
on fait

,
dès qu’on eft un peu verfé dans la lec-

ture des livres chimiques ,
que la plupart de leurs au-

teurs , & fur-tout ceux des deux derniers ficelés

,

n’ont prefque connu d’autre moyen d analyle, pour

les corps même les plus compofés, que la dijlillation

pouffée par degré julqu’à la plus grande violence du

feu. On fait encore que cette ancienne analyfe fut

non-feulement imparfaite en foi ,
ou comme moyen

infuffifant ,
mais quelle devint encore plus funefte

aux progrès de l’art par les vîtes vaincs , les conlé-

quences précaires ,
les obfervations mal entendues

qu’elle fournit. JVyeç Principes 6* Analyse vé-

gétale au mot VEGETAL.

La dijlillation des compofés artificiels
,
ou des fub-

ftances diftillécs avec des intermèdes que nous avons

rangés avec les fujets de cette claffe ,
n’eft expofée à

aucun des inconvéniens que nous venons de repro-

cher à l’analyfe ancienne ;
l’ufage philofophique de

ce dernier moyen eft, au contraire, aufti utile &
aufli étendu que celui de la dijlillation lans intermè-

de eft défeaueux & borné : voye^ Analyfe men/lruelle

au mot Menstrue ; nous difons à deffein ,
borné, &

non pas abfolument nul
,
car on peut par cette der-

nière opération obtenir au moins quelques connoif-

lances générales fur certains fujets inconnus; des

fens exercés rcconnoitront dans certains produits de

ces corps quelques caraaeres particuliers aux di-

vers régnés de la nature ,
& même a quelques claf-

fes & à quelques divifions moins générales encore.

Voye^ Analyfe végétale ail mot VEGETAL, SUBS-

TANCE, Animal, & Minéral.

Les matières que cette dijlillation fournit aux Aits

& fur-tout à la Pharmacie ,
font les acides & les al-

Jcalis volatils ,
l’un & l’autre de ces principes fous

une forme fluide ,
ou fous une forme concrète ;

des

huiles empyreumatiques ,
des fels ammoniaceux ;

voye^ les articles particuliers : & ce font-là les fameux

principes ou efpeces chimiques, f^oyei Principes.

Quelques matières particulières ,
comme le beurre

de cire
,
le phofphore ,

&c. font aufti des produits de

cette troifieme claffe de difillation. Voye^ ClRE 6*

Phosphore.
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La difillation des fujets de cette claffe (excepté

de nos compofés artificiels )
fournit donc toujours

plufieurs principes. Voici l’ordre fous lequel les pro-

duits les plus généraux fe prélentent: i°. un phleg-

me chargé de l'odeur du fujet diftillé ,
lors même que

ce corps diftillé eft appelle inodore ;
phlegme d’a-

bord ly mpide & fans couleur
,
fuivi bientôt de gout-

tes troubles colorées , & prenant enfin une odeur

d’empyreume ou de brûlé : z°. de l’huile lympide &
tenue

,
& le même phlegme qui ne donne encore au-

cun figne d’acidité ni d’alkalicité : 3

0
. un phlegme

foiblement acide ou alkali volatil
,
une huile plus co-

lorée, plus épaiffe
,
moins lympide ,

& de l’air : 4
0

.

une huile noire, épaiffe, trouble, une eau plus fa-

line; de l’alkali volatil concret, de l’air.

Des obfervations répétées nous ont appris que

c’eft dans un ordre conftamment le même ,
que les

divers produits de la difillation des mêmes fujets lé

luccedent
,
lorfqu’on adminiftre le feu lelon l’art.

Mais quelle eft la caufe qui fixe cet ordre ? ne pour-

roit-on pas établir une théorie générale qui la dé-

terminât ?

En confidérant la difillation fous le point de vue

qui fe préfente d’abord , on eft tenté de la croire

renfermée
,
cette théorie

,
dans la formule fuivante

« Par le moyen de la difillation , les principes fe lé-

» parent fucceflivement les uns des autres ; les plus

>> volatils s’élèvent les premiers , & les autres enfui-

» te
, à mefure qu’ils éprouvent le degré de chaleur

» qui eft capable de les enlever ». Le moyen le plus

fimple de vérifier cette réglé ,
c’eft de l’eflayer fur

les cas particuliers : c’eft ce que nous allons faire.

Nous avons déjà obfervé , & nous l’avons obfer-

vé précifément pour pouvoir le rappeller ici ,
que

les fujets de notre première claffe ne fourniffoient

qu’un feul produit mobile
, excepté qu’on ne con-

fondit à deffein
,
fans vue , & fans utilité

, plufieurs

liqueurs volatiles immifcibles
;
que ceux de la fé-

condé claffe ne fourniffoient qu’un petit nombre de

produits mobiles; & qu’enfin la plupart de ceux de

la troifieme en fourniffoit plufieurs. C’eft donc dans

les fujets de la fécondé & de la troifieme claffe qu’il

faut choifir ces cas particuliers, auxquels pourroit

convenir la réglé générale que nous examinons.

Prenons d’abord un fujet de la fécondé claffe : le

vitriol de Mars non calciné. Ce corps étant placé

dans un appareil convenable
,
& le feu adminiftre

félon l’art , l’eau de la cryftallifation , celle qu’on

fépare ordinairement par une calcination prélimi-

naire
,
paffera d’abord ; à cette eau fuccédera un

phlegme legerement acide
,
& enfin de Pair & un

acide plus concentré. Nous voyons donc déjà que la

théorie propofée n’eft pas applicable à tous les cas ;

car dans celui-ci
,
l’eau & le phlegme acide qui font

beaucoup moins volatils que l’air
,
paffent avant ce

dernier principe. Je pourluis mon effai fur les au-

tres fujets de la même claffe ,
fur le verdet

,
fur le lel

dè Saturne, &c. ces tentatives ne font pas plus heu-

reufes que la première.

Je paffe aux fujets de la troifieme claffe , & je vois

d’un feul coup d’œil qu’il n’en eft pas un feul dans la

difillation duquel on puiffe obferver cette fucceflion

de produits
,
fondée fur leur degré refpeétif de vo-

latilité ; je vois les alkalis volatils s’élever après du

phlegme & des huiles pelantes ,
des acides & des hui-

les précéder l’air , &c. Dans la dijlillation analytique

de l’efprit-de-vin, par l’intermede de l’acide vitrioli-

qU e ; de l’elprit-de-vin inaltéré & de l’acide vitrio-

lique s’élèvent avant l’éther & avant 1 acide ful-

phureux volatil
,
l’un & l’autre plus volatils que les

deux premiers principes.

En un mot
,
après l’examen le plus détaillé de tous

les cas particuliers ,
je ne trouve que ces amas de li-

queurs volatiles immifcibles dont nous avons parlé

plus
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plus haut, auxquels elle puiffe convenir : d’où je
conclus que les cas qu’elle n’a pas prévus font les
plus nombreux

,
les plus fondamentaux, & même

les feuls qui fe préféntent dans la pratique.
Cherchons donc une autre théorie que celle dont

nous avons cru devoir démontrer l’infuffifance
,
par-

ce qu’elle n’eft pas une erreur ignorée & fans confé-
quence

, mais qu’elle eft au contraire fort répandue

,

ou fur le point de l’être
, & que c’eft ici un point fon-

damental de doftrine chimique.
Nous croyons la théorie fuivante hors d’atteinte,

parce qu elle n exprime prefque que des obferva-
tions : ce n eft pas félon que enaque produit ell plus
ou moins volatil, mais félon qu’il étoit plus ou moins
intimement retenu dans le corps dont il étoit prin-
cipe,qu il s éleve plus ou moins tard dans toute dijlil-
lauon qui opéré une defunion réelle & violente. Le
dégagement de ces produits doit être opéré avant
1 expansion vaporeufe qui caufe leur élévation ; or
le degré de volatilité n’eft compté pour rien dans
1 eltimation de la fefiftance qu’un principe oppofe à
fa delumon ; 1 acide du fel marin réfifte plus invin-
ciblement à fa féparation d’avec fa bal'e ordinaire

,
que plusieurs principes moins volatils que celui-ci

;

le principe éminemment volatil
, le phlogiftique

,
cft

inféparable par la violence du feu dans les vaifleaux
fermés, des corps dont il eft principe conftituant.
Bien plus

,
la volatilité influe li peu fur l’ordre des

produits, que toutes les fois que deux principes vo-
latils le trouvent dégagés en même tems

, ils s’élè-
vent toujours enfemble fans qu’il foit polfible, ou du
moins utile

, d’obferver alors la différence de leur
volatilité

;
parce que la chaleur néceffaire pour les

dégager eft fi fupérieure à celle qui fuffit pour les

élever une fois qu’ils font libres, que ce degré de
chaleur qui fubfifte toujours eft plus que fuffifant

pour enlever le moins volatil , & qu’on ne voit pas
comment on pourroit eftimer dans les appareils or-

dinaires le rapport du fuperflu de cette chaleur à
celle qui feroit précifément néceffaire pour l’éléva-
tion de chacun des deux principes

; rapport qu’il fau-

drait cependant connoître pour fixer leur volatilité

refpettive. Au refte il n’eft peut-être pas inutile, ne
fut ce que pour exercer la lagacité de certains lec-
teurs

,
d’avancer que ce rapport pourroit être faci-

lement déterminé à l’aide de certains appareils par-
ticuliers

, & par un petit nombre d’expériences fim-
ples

;
en confeffant cependant que ce feroit ici une

de ces recherches collatérales purement curieufes
qui naiffent d’un fujet

,
mais qui meurent fans lignée,

c’eft-à - dire qui ne fourniffent rien à l’établiffement
de la queftion principale, comme il en eft tant fur
certains effets très - particuliers

,
qu’on a calculés

avec une complaifance finguliere ; opération dont
le relultat s’eft appellé une théorie. Mais je reviens
à celle de la dijlillation.

Nous venons de voir que l’effet des agens em-
ployés à cette opération

, fe réduit à féparer des
corps expofés à leur aftion une ou plufieurs fub-
ftances

, le plus fouvent après avoir rompu l’union

de ces fubftances. Nous avons obfervé dès le com-
mencement de cet article

,
que c’eft fous la forme

de vapeur que ces fubftances s’élèvent: il nous refte

à confiderer les changemens que fubiffent ces va-
peurs

, & les caufes de ces changemens.
La formation des vapeurs dans les vaifleaux fer-

més
, n’a aucun cara&ere particulier

; la vaporifa-
ti°n e ft dans ce cas, comme en général, un mode ou
nne efpece de raréfaéfion par le feu. Voy. Vapeur.

Le premier changement arrivé à cette vapeur une
fois formée

,
eft celui qui commence fon élévation.

Ce changement ne confifte qu’en une nouvelle ex-
panfion par l’adion continuée du feu

; expanfion qui
a lieu en tout fens

, & qui ne paroît avoir une ten-
Tome 1 y~

t

DIS 1057
Jance particulière en haut, que par la forme des
vaifleaux qui la contiennent & qui la dirigent pouf
atnfi dire : car on ne peut avoir recours ici ni à la
loi hydroflatique par laquelle un liquide plus Ieger
doit s elever au-deflus d’un liquide moins leger,
comme dans les évaporations à l’air libre fuppofé
moins leger que les vapeurs qui s’élèvent à des hau-
teurs confidérables dans l’atmofphere, ni à l’attrac-
tion éledrique mife très -ingénieufement en œuvre
dans ce cas par M. Defaguliers & par M. Franclin :
car la dijlillation eft proprement une évaporation
dans le vuide

, l’air étant fl fort raréfié dans les vaif-
féaux très - échauffés

,
que fon concours doit être

compté pour rien
; & d’ailleurs l’afcenfion des va-

peurs dans les vaifleaux fermés n’a qu’une étendue
très - bornée

, & exactement proportionnelle à leur
expanfion

, c’eft - à - dire à leur chaleur. Ce dernier
rapport cft fi confiant, que par la ceffation de cette
feule caufe, une vapeur ne s’élèvera qu’à une hau-
teur médiocre. Or cette unique caufe, favoir l’ex-
panflon par le feu

,
diminuera néceffairement dans

a vapeur à mefore qu’elle s’éloignera du centre de
la chaleur dans les appareils ordinaires, où l’on n’ap-
phque le feu qu’à la partie inférieure des vaifleaux ,

9e dont les parois touchent à une atmofphere tou-
jours plus froide que les vapeurs qu’ils contiennent;
au heu que la même vapeur, & une vapeur quel-
conque entretenue dans le degré d’expanfion qui
l’a fait parvenir à cette hauteur, en échauffant le
vaiflëau dans toute fa longueur

,
pourra être por-

tée fans aucune autre caufe & fi le corps conti-
nue toujours à en fournir de nouvelles

,
jufqu’à une

hauteur qui n’a point de bornes. Une nouvelle preu-
ve que la loi hydroflatique dont nous avons parlé
ci-deftus, n mflue en rien fur le phénomène dont if
s’agu ici

, c’eft que dans un appareil convenable de
dijlillation latérale ou de dejeenfum, la vapeur pourra
par la feule application de la chaleur, être portée à
côté ou en-bas à un éloignement indéfini. Il eft eflën-
tiel de remarquer, pour avoir une idée diftinéte de
tout ceci, que la forme des vaifleaux que Boerhaave
adivifés par-là en trois efpeces (Elem. chim.pars al-
téra

, de artis tkeoria
, p. 4(54. de l'éd. de Cavelier) ;favoir les cylindriques

, les coniques à fond plus
étroit que la partie fupérieure

, & les coniques à fond
plus large que la partie fupérieure

; que cette forme
dis-je

,
eft abfolument indifférente à l’afcenfion des

vapeurs ; & qu ainft le doêle Boerhaave s’eft trom-
pe ,

lorfqu’il a cru que les vaifTeaux coniques con-
vergens vers le haut favorifoient merveilleufement
l’afcenfion des vapeurs

; qu’il a dû cette erreur rai-
fonnee à un manque abfolu de connoiffance fur la
nature de la vapeur : car il a dit qu’il étoit clair par
les connoiiïances hydroftatiques

,
que cette plus fa-

cile afcenfion dépendoit de ce que les côtés d’un pa-
reil vaiffeau foûtenoient des colonnes de liqueurs ,
liquoris y d’autant plus courtes qu’elles portoient fur
des points de ces côtés plus voifins du bord de ce
vaiflëau , &c. Les adorateurs de Boerhaave font in-
vités à nous prouver que cet auteur a droit d’ap-
peller une vapeur liquor-y fecondement, de divifer
une vapeur en colonnes

; troifiemement , d’évaluer
les propriétés des vapeurs ex hydrofladcis. Le vaif-
feau conique convergent en- bas

, ne retarde pas
plus l’afcenfion des vapeurs

,
que le convergent en-

haut ne les favorife : en général
,
les vaifleaux con-

tenans, de quelque forme qu’ils foient, ne different
effentiellement que par leur diverfe élévation, & U
ne faut pas comme Boerhaave reftraindre cette ré-
glé aux vaifleaux cylindriques.

Le degré de chaleur néceffaire pour entretenir
l’expanfion vaporeufe

, variant comme la rarefeibi-
lité de chaque fubftance réduite en vapeurs, ces va-
peurs dans les appareils communément ufités à l’ai-
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de de la chaleur communiquée par l’application or-

dinaire du feu, s’élèveront en raifon de leur raref-

cibilité fpécifique. C’eft ainii que la vapeur de l’eau

s’élèvera à peine à deux piés ,
tandis que celle de

l’efprit-de-vin peut s’élever à une hauteur bien plus

confidérable. C’eft fur cette différence qu’eft fon-

dée la rectification de l’efprit-de-vin
,
celle des al-

kalis volatils, &c. Voye{ Rectification.
La double caufe de la diminution de l’expanfion

yaporeufe que nous avons aflignée plus haut
,
la-

voir l’éloignement du centre de la chaleur, &: la

froideur des corps qui environnent la vapeur dans

une certaine partie de l’appareil
,
peut être portée

à un point auquel cette vapeur fera condenlée, ou

deviendra une liqueur
, & quelquefois même un

corps concret. Or il eft effentiel à toute dijlillation

que ce changement arrive , & c’eft aufli un effet que

produit conftamment tout appareil employé à la

dijlillation.

Détacher par l’aCfion du feu des vapeurs d’un

corps renfermé dans des vaiffeaux ; les élever
,
ou

plus généralement encore les éloigner de ce corps

par Pexpanfion vaporeufe qui eft un mode de la ra-

réfaction
, & les condenfer par le froid pour les rete-

nir : voilà les trois effets effentiels de la dijlillation &
leurs caufes

,
le formel de cette opération.

On peut déduire de tout ce que nous avons éta-

bli jufqu’à préfent
,
les réglés de manuel, ou les ca-

nons pratiques fuivans.

i°. On doit employer des vaiffeaux contenans

élevés
,
toutes les fois que le réfidu de la dijlillation

doit être en tout ou en partie une fubftance qui a

quelque volatilité ,
comme dans la dijlillation du

vin ,
dans la rectification des huiles effentielles, des

acides ,
des alkalis volatils , des efprits ardens ; ou

encore lorfque la matière à diftiller le gonfle confi-

dérablement ,
comme dans la dijlillation de la cire,

du miel , de certaines plantes, &c.

2°. La hauteur de ces vaiffeaux doit être telle ,

que la liqueur la moins volatile, celle qui doit con-

ftituer le réfidu ou en être une partie , ne puiffe pas

parvenir jufqu’au récipient. L appareil le plus com-

mode eft celui où les vaiffeaux contenans ne s’élè-

vent que fort peu au -deffus du terme où peut être

porté ce réfidu réduit en vapeur. Les alembics dans

lefquels le chapiteau eft féparé de la cucurbite par

un ferpentin ou par un long tuyau, & qu’on em-

ployât autrefois beaucoup plus qu’aujourd’hui à la

rectification de l’efprit-de-vin, font un vaiffeaudont

on peut fe paffer , & auquel un matras de trois ou

quatre piés de haut recouvert d’un chapiteau
,
peut

très-bien fuppléer. Quant aux fubltances fujettes à

fe gonfler ,
la façon la plus efficace de prévenir les

inconvéniens qui peuvent dépendre de ce gonfle-

ment ,
c’eft de charger peu les vaiffeaux élevés dans

lefquels on les traite.

3°. Il faut dans tous ces cas employer autant qu’il

eft poffible un degré de feu confiant , & purement

fuffifant pour faire paffer dans le récipient ,
les pro-

duits volatils. Un bain-marie bouillant fournit
,
par

exemple ,
ce degré de feu déterminé

,
& fuffifant

dans la rectification de l’efprit-de-vin ,
&c.

4°. On doit dans les mêmes cas n’appliquer le feu

qu’à la partie inférieure du vaiffeau,& le laiffer dans

la plus grande partie de fa hauteur expofé à la froi-

deur de l’air environnant ,
ou même le rafraîchir

dans cette partie ,
fans pourtant pouffer ce refroidif-

fement au point de condenfer la vapeur la plus vo-

latile
,
car alors toute dijlillation cefferoit. Ce der-

nier moyen eft peu employé
,
parce qu’une certaine

élévation des vaiffeaux contenans fuffit pour la fé-

paration de deux vapeurs inégalement volatiles : on

pourrait cependant y avoir recours dans le cas
,
où

faute d’autres vaiffeaux on feroit obligé de reCtifier
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dans un vaiffeau bas un liquide compofé

,
dont le

principe le moins volatil feroit affez expanfible pour

s’élever jufqu’au fommet de ce vaiffeau. On pour-

rait ,
par exemple

,
reCtifier de l’efprit-de-vin dans

un alembic d’étain qui n’auroit pas un pié de haut,

en rafraîchiffant la moitié fupérieure de la cucur-

bite au-deffous du chapiteau. Mais j’avoue que cette

oblervation eft plus utile comme confirmant la théo-

rie de la dijlillation
,
que comme fourniffant une pra-

tique commode.

5°. Lorfqu’il s’agit au contraire de féparer les pro-

duits volatils d’un réfidu abfolument fixe, les vaif-

feaux les plus bas font les plus commodes dans tous

les cas ; & il eft abfolument inutile d’employer des

vaiffeaux élevés ,
lors même que les produits mo-

biles font très-volatils.

6°. Il faut dans le cas des réfidus abfolument fixes

échauffer le vaiffeau contenant jufqu’au lieu deftiné

à condenfer les vapeurs
,
jufqu’au chapiteau dans la

dijlillation droite , & jufqu’à la naiffance du cou de

la cornue dans la dijlillation oblique. Pour cela ,
on

enferme ces vaiffeaux dans un fourneau de rever-

bere
; on recouvre les cornues placées au bain de

fable ou bain-marie d’un dôme, ou on les entoure ;

& on les couvre de charbon
,
félon une méthode ufi-

tée dans les laboratoires d’Allemagne. Voyc£ Feu
& Fourneau.

Nous obferverons à ce propos
,
que la voûte de

la cornue ne fait point du tout la fon&ion de cha-

piteau
, & qu’elle ne condenfe les vapeurs qu’en

pure perte
,
& lorfque l’on adminiftre mal le feu ;

les vapeurs ne fe condenfent utilement dans la dif-

ùllation latérale
,
que dans le cou de la cornue , &C

dans le récipient ; la voûte de la cornue ne fait,

comme les côtés de la cucurbite
, que contenir la

vapeur &: la conferver dans un état de chaleur &c
par conlequent d’expanfion fuffifante pour qu’elle

puiffe continuer fa route vers le vaiffeau deftiné à la

condenfer. Les ftries , les gouttes , les ruiffeaux de li-

queur formés dans l’intérieur de la retorte, que cer-

tains artiftes ont donnés comme des fignes auxquels

on peut diftinguer certains produits ; ces ftries
, ces

gouttes, ces ruiffeaux difparoiffent dès qu’on échauf-

fe la retorte ,
l'elon la réglé que nous venons d’éta-

blir.

7°. Il eft toujours utile de rafraîchir le lieu de
l’appareil où la vapeur doit fe condenfer. Ce refroi-

diffement a un double avantage
,
celui de hâter l’o-

pération
,
& celui de fauver les produits. Il hâte l’o-

pération ; car fi dans un appareil également chaud

dans toutes fes parties de vaiffeaux exa&ement fer-

més, il s’engendroit continuellement de nouvelles

vapeurs , ces vapeurs lubfiftant dans leur même de-

gré d’expanfion
,
feraient bien -tôt obftacle à l’élé-

vation des vapeurs nouvelles ; & il eft même un
terme où cette élévation doit non-feulement être re-

tardée ,
mais même fupprimée

, où la dijlillation doit

ceffer. Le froid débande la vapeur
,
la détruit

,
vui-

de l’efpace des vaiffeaux où on le produit
,

le dif-

pofe à recevoir une nouvelle bouffée de vapeurs.

Quant à la deuxieme utilité du refroidiffement
,

il

eft clair que dans la néceffité où l’on eft de perdre

une partie des vapeurs, comme nous allons l’expo-

fer dans un moment
,

plus cette vapeur eft con-

denfée , moins il s’en échappe.

Les moyens les plus employés pour rafraîchir ,

font ceux-ci : on fe fert dans la dijlillation droite du

chapiteau chargé d’un réfrigérant ,
ou du ferpentin.

Voyt{ Chapiteau, Réfrigérant, & Serpentin.
Dans la dijlillation latérale

,
on peut placer le réci-

pient dans de l’eau
,
l’entourer de glace

,
& le cou-

vrir de linge moiiillé : ce dernier moyen eft le plus

ordinaire
; il eft utile de rafraîchir de la même façon
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ïe cou de la cornue

, mais il faut avoir foin de ne
pas toucher au corps de ce vaiffeau.

Au relie
,
l’artifte doit toujours fe l'ouvenir que les

vaiffeaux de verre ne fouffrant point le paflage fou-
dain d un certain degré de froid à un certain de-
gré de chaleur

,
& réciproquement, on apprend par

l’exercice à évaluer l’extenfion dans laquelle on peut
fans péril leur faire éprouver des alternatives de froid

& de chaud. Le balon échauffé par les produits les plus
chauds des dijîillations ordinaires

, foûtient fort bien
1 application d’un linge en quatre doubles

,
trempé

dans de l’eau froide
, & légèrement exprimé. On

peut rafraîchir fans précaution les vaifleaux de mé-
tal.

Outre ces réglés majeures que nous avons don-
nées pour des corollaires pratiques de notre théo-
rie de la dijlillation

; il faut encore que le diftilla-

teur fâche :

Premièrement
,
que puifqu’il doit opérer dans des

vaiffeaux fermés , & que fon appareil eft compofé
de plufieurs pièces , il doit lutter exa&ement toutes
les jointures des vaiffeaux auxquelles les vapeurs
peuvent parvenir. Voye^ Lut & Lutter. Nous ref-

îraignonsainfi l’obligation de lutter, parce qu’elle n’a
point lieu pour les jointures des vaiffeaux que les

vapeurs ne peuvent atteindre
, comme celle du ré-

cipient & du bec du ferpentin dans la dijlillation de
l’eau-de-vie, &c.

Secondement
,
qu’il faut cependant laiffer un peu

de jour
,
ménager une iffue à une partie des va-

peurs (parce qu’il feroit très-difficile de rafraîchir

allez
,
pour condenfer 6c retenir toutes ces vapeurs

dans des vaiffeaux fragiles), à une partie des va-
peurs

,
dis-je

,
& à l’air dégagé de la plupart des

corps diftillés
, & dont on ne peut ,

ni ne veut rete-

nir aucune portion dans les appareils ordinaires. Les

anciens Chimiftes ne s’étoient pas avifés de la né-

ceffité de ménager cette iffue ; ils ont tous recom-
mandé de fermer exactement

,
& ils l’ont fait autant

qu’il a été en eux : mais heureuf'ement ils n’ont pas

fû lutter
;
& c’eft l’impuifTance où ils étoient d’ob-

ferver leur propre réglé qui les a fauvés
, fans qu’ils

s’en doutaffent , des inconvéniens qu’elle entraînoit.

Nous qui luttons très-bien
,
nous faifons un petit

trou au récipient
,
dans tous les cas où il importe de

fermer exactement toutes les jointures des vaiffeaux.

C’eft ici une invention moderne
,
dont l’auteur eft

inconnu. Au refte
,

il vaut mieux bien lutter
, &

avoir un récipient percé
,
que de lutter moins bien

,

&: avoir des vaiffeaux fans ouverture
; parce qu’on

eft maître d’un petit trou pratiqué à deffein
,& qu’on

ne l’eft pas des pores & des crevaffes d’un mauvais
lut. La maniéré ordinaire de gouverner le petit trou

du balon
, c’eft de ne l’ouvrir que de tems en tems

,

toutes les cinq ou fix minutes
,
plus ou moins

,
félon

la vivacité du fouffle qui en fort à chaque fois qu’on
l’ouvre. Je crois qu’il eft mieux

,
dans la plûpart des

cas, de le laiffer toujours ouvert : i°. parce qu’on
rifque moins la fraCture des vaiffeaux : i°. parce
qu’on ne perd pas davantage, peut-être moins.

Troifiemement
,
que les vaiffeaux doivent être

toûjours choifis d’une matière convenable
,
pour que

les corps à diftiller
, ou les produits de la dijlillation

,

ne les attaquent point , ou n’en l'oient point altérés;

& dans quelques cas particuliers
,
pour qu’on puiffe

xatraîchir commodément. Voye^ Vaisseau.
Quant à l’art de gouverner le feu dans la dijlilla-

tion
, c’elt-là Va b c de l’artifte. Voyeç Feu.

Dans la dijlillation
, on évalue le degré de feu par

fes effets : la quantité de vapeurs qui le manifeftent
par l’oblcurciflement du balon

,
par fa chaleur, par

la violence du fouffle qui fort du petit trou
,
&c. an-

nonce un feu fort: la fréquence des gouttes qui tom-
bent du bec de lacornue, ou de celui du chapiteau;

J'orne IK»
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un ruifleau de liqueurs tombant d’un chapiteau

, oit
d’un ferpentin

, annonce la même chofe : le feu doux
eft annoncé par les fignes contraires : le degré moyen ,& le plus propre au plus grand nombre à&dijlilla-
twn

i eft annoncé par un petit ruifleau continu de li-

queur
, dans les cas de dijlillation droite

,
où l’on

employé le ferpentin , ou le grand chapiteau à ré-
frigérant

; & dans les cas ordinaires de dijlillàtion Ia^

térale
, & dans quelques dijîillations droites

,
par la

chaleur médiocre du balon
, le fouffle modéré du pe-

tit trou
, & la fucceffion des gouttes dans un inter-

valle tel qu’on peut compter huit pulfations d’ar-
tere entre deux gouttes

,
ou articuler pofément le

nom des nombres jufqu’à huit : un
, deux

, trois
quatre

,
&c.

On trouvera dans les articles particuliers des dîf-
ferens fujets de la dijlillation

,
quelques manœuvres

particulières.

La rectification & la cohobation font des efpeces
de dijlillation. Foye^ COHOBATION & RECTIFICA-
TION. (£)
DISTINCTE, (base) en Optique

,
eft le nom que

donnent quelques auteurs à la diltance où il faut que
foit un plan au-delà d’un verre convexe

,
pour que

l image des objets reçue fur ce plan paroiffe dif-
tincle

;
de forte que la baj'e djlincle eft la même chofe

que ce qu on appelle_/ôyer : car imaginons un objet
éloigné qui envoyé des rayons fur un verre conve-
xe

, ces rayons fe réuniront à-peu-près au foyer du
verre

; & fl on veut recevoir fur un papier l’image
de cet objet , ce fera au foyer qu’il faudra pla-
cer le papier pour que l’image foit dijlincle. Koycr
Foyer. ^

ïyaJ e ai
l
tincte eit donc produite par la réunion

qiu fe fait des rayons partis d’nn feul point d’un
objet , 8c concourant en un feul point de l’ima-
ge ; & c eft pour cela que les verres concaves
qui

, au lieu de réunir les rayons
, les écartent né

peuvent point avoir de bttfi diflinBc réelle ÿovet
Concave. (O) J L

, distinction
, £ £ {Méupk .) u définition en

general Jft la négation d’identité. Ainfi une chofe eft
diJCLnguec d une autre

, dès-là qu’elle n’eft pas la mê-
me. 11 y a une grande différence entredifinclion , ré-
paration , 8c dncrftté. Car

,
par exemple

, le corps 8t
l ame fontMmgua

,

& cependant Us ne font pas
feparcs dans 1 homme : Pierre & Paul font dfinSuis
encore qu’ils n’ayent pas une différente nature La
dijhnction eft précitément la négation d’identité
comme nous venons de le voir

;
au lieu que la fcpa-

ration eft la négation d’unité
, fk la diverfité la né-

gation de fimilitude.

Les Philofophes font fort embarraffés pour aftiener
une marque caraétériftique de la difinction des êtres
Les uns affignent la capacité que les êtres ont detre
féparés mutuellement

; les autres la font conftfter
dans tout ce qui exclut l’unité numérique. Mais com-
ment concilier cela avec la Trinité & la reproduc-
tion du corps de J. C. dans l’Euchariftie

; ces deux
myfteres qui étonnent & confondent notre raifon >

La diflinction eft une fource féconde de difputes
entre les Thomiftes & les Scotilles. Oit les premiers
ne découvrent qu’un être

, les féconds ont le lecret
d’y en appercevoir une infinité. La grande maxime des
Scotiftes

, c’eft de multiplier les êtres à melure qu’ils
multiplient les idées. Or comme il n’y a point d’ê-

.
quelque limple qu’il foit

,
qui n'offre une foule

d idees partielles
; auftî n’y a - 1- il point d’être oh ils

ne découvent une infinité d’êtres diftingués. Dieu,
tout fimple qu’il eft, eft donc pour les Scotiftes un
être des plus compofés. Autant d’attributs

,
autant

d’êtres diftingués réellement. Il n’y a pas jufqu’aux
idées abftraites de leur efprit qu’ils ne réalifent. Les
genres, les efpeces

, les différences
,
les propriétés,

c c c ::
‘
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les accidens ,

font autant de petites entités qui vont

fe placer d’elles-mêmes dans tous les êtres. Moyen-

nant ce fyftème ,
il n’y a point d’être dans tout

l’univers qui ne renferme une infinité d’ordres d’in-

fini ,
éleves les uns lur les autres. Ce que la divisi-

bilité des parties à l’infini eft à la matière , la multi-

tude d’êtres à l’infini l’eft même aux efprits : & ce

qu’il y a de fingulier, c’eft que des entités toutes fpi-

ntuelles s’allient dans ce fyftème avec les êtres les

plus matériels ,
s’il eft permis de parler ainfi : car que

font autre chofe ce qu’on appelle dans l’école de-

gris métaphyfiquts > y a-t-il d’être qui n’ait fes de-

grés métaphyfiques ;
& fi

,
comme le prétendent les

Scotiftes ,
tous ces degrés exiftent réellement dans

les objets
,
je ne vois pas comment ils pourraient fe

défendre d’enter fur la matière , des entités purement

fpintuelles & indivifibles. Voilà , à proprement par-

ler
,
en quoi confifte le foible de leur fyftème. Les

Thomiflcs plus l'enfés prodiguent moins les êtres : ils

n’en voyent que là où ils apperçoivent des idées to-

tales &complettes. Voyt{ Degré, &c.
#

La dijlinclion en général eft de deux fortes
,
reel-

le , & mentale
,
autrement de raifon. La première

fuppole des êtres qui ne font pas les memes ,
indé-

pendamment de ce que l’efprit en penfe;& la fécondé,

des chofes que l’efprit diftingue
,
quoiqu’elles foient

réellement les mêmes. Telle eft la dijlinüion qui fe

tfouye entre une ebofe & fon cffcncc
,
entre fon el-

fence & fes propriétés.

Les Scotiftes ,
autrement les Réaliftes , admettent

trois fortes de diftinclions réelles ; l’une pour les êtres

qui peuvent exifter féparément , comme le corps &
Lame * l’autre pour deux êtres ,

dont l’un peut Être

féparé de l’autre ,
fans que cela foit réciproque en-

tr’eux ,
comme la fubftance & l’accident qui la mo-

difie ; la troifieme enfin ,
pour les etres qui ne lont

tous deux que des modalités. La première de ces dj-

tinclions s’appelle redit majeure
,

la féconde ,

& la troifieme la plue petite ; comme fi la dcjhnclion

étoit fufceptible de plus & de moins.

La dijlinclion mentale ou de raifon eft dejleux for-

tes ' l’une eft dite diftinSion raltonis ratiocinâmes ;

8c l’autre rationis ratiocinant ,
comme l’on parle dans

les écoles. La première eft celle que l’efpnt met dans

les chofes ,
fans qu’il y ait en elles aucun fondement

nui autorife une telle dijlinclion : telle ferait
,
par

exemple ,
la dijlinclion qui fe trouve entre Ctceron

& Tullius. Comme cette dijlinclion ne roule que fur

des mots ,
ceux qui en font les défenfeurs font ap-

pelles nominaux. Un de leurs chefs eft Okam , corde-

lier an-lois ,
qui vivoit dans le quatorzième ficelé.

Ils entroient dans un grand détail des mots , s’appé-

fantiffoient fcrupuleufement fur toutes les fyllabes ;

c’eft ce qui leur attira le reproche injurieux de ven-

deurs de mots ,
ou marchands de paroles. Cette (ede s’é-

leva vers la fin du onzième fiecle. Ils prétendoient

Être feûàteurs de Porphire &c d’Ariftote ; mais ils ne

commencèrent à porterie nom Ace nominaux que du

lents d'Okam: ils furent les fondateurs de l’univerfite

de Léipfik Ontrouve encore aujourd’hui beaucoup

de philofophes qui fc piquent d etre nominaux.

La dijlinclion de raifon raifonnée ,
rationis ratioci-

jiata ,
eft celle que l’efprit met dans les chofes ,

lorf-

qu’il y a une' raifon légitime pour cela. Le fonde-

ment de cette dijlinclion eft de deux fortes : ou il eft

extrinfeque ,
& c’eft alors la variété des effets qui

donne naiffance à la diflinUion ; ou il eft intrinfeqtte

,

& c’eft alors l’excellence d’une vertu qui produit dif-

férens effets. Si l’on confidere cette dijlinclion du

coté de la chofe ,
elle eft appellée virtuelle ;

mais fi

on l’envifage par rapport à l’efprit
,
elle retient le

nom de dijlinclion de raifon raifonnée. Confidéree

fous le premier rapport ,
c’eft moins une dijlinclion ,

que le iondeincnt d’une dijlinclion ; confidéree delà
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fécondé maniéré ,

c’eft une vraie dijlinclion appuyée

fur un fondement réel. On appelle autrement cette

dijlinclion thomiftique, du nom des Thomiftes.

DISTIQUE,
(
Belles-Lettres )

c’eft un couplet de

vers ,
ou petite piece de poéfte dont le fens fe trouve

renfermé dans deux vers
,
l’un hexamètre , & l’autre

pentamètre : tel eft ce fameux dijlique que Virgile

fit à l’occafion des fêtes données par Augufte.

Noclepluit totâ , redeuntfpeclacula mane ;

Div-ifum imperium cum Jove Ccefar habet.

Et celui-ci bien plus digne d’être connu :

Undefuperbit homo
,
cujus conceptio cafus ,

NaJ'ci pana
,
labor vita

,
necejje mori ?

Ce mot eft formé du grec S'ic ,
deux fois , & de <?l*

Xoç ,
vers.

Les dijliques de Caton font fameux
, & plus admi-

rables par l’excellente morale qu’ils renferment ,
que

par les grâces du ftyle. Voye

{

ce qu’en dit Vigneul

Marville
,
tom. I. pag . J4 & 55. (G)

Les élégies des anciens ne font qu’un afîemblage

de dijliques
; & à l’exception des métamorphofes ,

c’eft la forme qu’Ovide a donnée à tous fes autres

ouvrages. Le nom de dijlique eft demeure affeéte a la

poéfte greque & latine. Voye^ Vers.

Quelques-uns de nos poètes ont écrit en difiquesi

Ce font communément ceux qui ont penlé vers-à-

vers. On dit de Boileau qu’il commençoit par le fé-

cond vers , afin de s’aflùrer qu’il feroit le plus fort.

Cette marche eft monotone& fatiguante à la longue:

elle rend le ftyle lâche &c diffus ,
attendu qu’on eft

obligé fouvent d’étendre , & par conféquent d’affoi-

bl\r fa penfée
, afin de remplir deux vers de ce qui

peut fe dire en un elle eft fur-tout vicieufe dans la

poéfte dramatique
,
où le ftyle doit Cuivre les mou-

vemens de l’ame
,
& approcher le plus qu’il eft pof-

fible de la marche libre & variée du langage natu-

rel. En général ,
la grande maniéré de verlifier

, c’eft

de penfer en maffe, & de remplir chaque vers d’une

portion de la penfée
,
à-peu-près comme un fculp-

teur prend fes dimenfions dans un bloc pour en for-

mer les différentes parties d’une figure ou d’un grou-

pe , fans altérer les proportions. C’eft la manière de

Corneille
,
& de tous ceux dont les idées ont coulé

à pleine fource. Les autres ont imaginé
,
pour ainfi

dire
,
goutte-à-goutte ,

& leur ftyle eft comme un fi-

let d’eau pure à la vérité
,
mais qui tarit à chaque

inftant. Voye{ Style , Vers ,
&c. Article de M.Mar-

MONTEL.
DISTORSION ,

f. f. en Medecine
,
fc dit de la bou-

che, dijlorjîo oris , lorfque cette partie du vifage &
celles qui l’avoifinent

,
font tirées de côte , de ma-

niéré que l’angle des levres foit porté en haut ou en

bas , ou tranfverfalemcnt hors de leur fituation or-

dinaire.

Lorfque la diforjîon de la bouche a lieu des deux

côtés ,
c’eft ce qu’on appellefpafme cynique

,
ou rire

de chien
,
parce que cet animal en colere écarte les

deux angles de la gueule vers les oreilles
,
en rele-

vant & ridant la levie lupérieure; ce qui eft une me-

nace de mordre : on l’appelle encore rire fardonique

,

par fa reffemblance avec l’effet d’une plante ,
qui

fe trouve dans l’île de Sardaigne : c’eft une efpe-

ce de renoncule à feuille d’ache, qui caufe l’ecarte-

ment des deux angles de la bouche à ceux qui ^en

ont mangé,& les fait mourir avec l’apparence d’un

vifage riant ;
ce qui a fait donner à cette plante le

nom d’apium rijïis.

On appelle encore dijlorjîon de la bouche , la figu-

re viciée du vifage ,
par la retraéfion involontaire

d’un des angles des levres , & quelquefois le tirail-

lement de toutes les parties d’un même côté ; ce qui

eft plus particulièrement nomme par Platerus tari
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tura oris,, 6c qui répond à l’a&ion volontaire de tor-

dre la bouche.

Le mot de dijlorjion eft donc un nom générique
,
par

lequel on exprime toutes ces différentes dépravations
de la figure du vifage.

La dijlorjion de la bouche
, lorfque cette partie en

eff affedfée des deux côtés
, eft toujours caufée par

la convulfion des mufcles qui fervent à mouvoir les

levres dans l’a&ion du rire naturel, & lur-tout des
grands zygomatiques 6c des buccinateurs : la caufc
de la convulfion de ces mufcles en particulier, eft

la même que la caufe des convulfions en général

,

qui, dans ce cas-ci, n’affe&e que les nerfs qui fe

diftribuent aux organes contra&és. Voye^ Convul-
sion ou Spasme.

La dijlorjion de la bouche, qui n’a lieu que d’un
Coté, peut provenir de deux caufes bien différentes,

favoir de convulfion ou paralyjie : la première a lieu

lorfqu un des zygomatiques ou des buccinateurs,
ou les deux enfemble font affeétés d’un mouvement
fpafmodique ; les antagoniftes ne pouvant pas con-
trebalancer l’adlion des premiers

, font eux-mêmes
tiraillés avec toute la bouche du côté oppofé. Le
même effet arrive par la fécondé caufe : li un des
deux zygomatiques devient paralytique,eft coupé ou
relâché par quelque caufe que ce foit

, la force de
contrattilité naturelle dansl’antagonifte n’étant plus
contrebalancée, celui-ci tire la bouche de fon côté,
pendant que le mufcle paralyfé fe laiffe allonger : il

rî’y a ni contraction volontaire, ni convulfion dans
ce cas-ci ; le mufcle raccourci n’eft point dur

,
la

joue de ce côté eft molle, les levres ne retiennent

pas la falive ; ce qui le diftingue du premier cas

,

dans lequel les parties en dijlorjion font dures ,
ré-

fiftantes
, 6c ferrent les levres de maniéré que la

falive ne s’écoule pas au-dehors de la bouche com-

me dans la dijlorjion , à caufe de paralyfie ; dans

celle-ci ,
les parties qui cedent & qui font tirées vers

le côté fain font prefque fans fentiment
; le mala-

de en riant ou en prononçant la lettre O

,

ne remue
qu’une partie de la bouche , & le plus fouvent la

paupière du côté affe&é eft comme pendante
,

par-

ce que toute cette partie du vifage eft aufti dans le

relâchement : ce qui a lieu fur - tout dans l’hémi-

plégie.

La dijlorjion de la bouche qui n’eft occafionnée par

le vice d’aucune autre partie ( dit Hippocrate dans

fon fécond livre des prédirions) «fe guérit promp-
» tement ou d’elle-même

, ou en ramenant par for-

» ce les parties dans leur fituation naturelle ».

Si la dijlorjion de la bouche
,
du nez ou de l’œil,

furvientdans une fièvre continue, c’eft un ligne de
mort prochaine fecl.jv. aph. 4$. Elle eft allez fou-

vent l’avant-coureur des plus fâcheufes maladies,

comme Vépilepjie , Yapoplexie.

La curation de cette maladie doit être différen-

te
,
félon la différente caufe qui la produit. Ainft on

doit employer les médicamens antifpafmodiques ou
antiparalytiques, félon les diverfes indications : mais
on peut plus particulièrement avoir recours à un
bandage en forme de chevêtre

,
pour réduire le vi-

fage à fa forme naturelle & l’y retenir, pendant
qu’on travaille à corriger le vice dominant, qui a

produit la dijlorjion

;

voyeçSennert
,
qui traite affez

au long de cette maladie; voye^ aujfi les arc. Para-
lysie

, Spasme.
Distorsion de l’œil ,fpafmusoculi,vulgbJlra-

bifmus , œil louche
; voye^ CEil, Strabisme.

(
'd
)

* DISTRACTION
, f. f. {Morale.) application de

notre efprit à un autre objet que celui dont le mo-
ment préfent exigeroit que nous continuaflions de
nous occuper. La dijlraclion a fa l'ource dans une
excellente qualité de i’entendement,uae extrême fa-
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cilité dans les idées de fe réveiller les unes les autres.
C eft l’oppofé de la ftupidité qui refte fur une même
idée. L’homme diflraic les fuit toutes indiftin&ement
à mefure qu’elles fe montrent

; elles l’entraînent &
1 ecartent de fon but; celui au contraire qui eft
maître de fon efprit, jette un coup-d’œil fur les idées
étrangères à fon objet, 6c ne s’attache qu’à celles qui
lui font propres. Un bon efprit doit être capable de
dijlrachons , mais ne doit point être dijlrait. La dif-
traclion eft prefque toujours un manque d égards
pour ceux avec qui nous nous entretenons. Elle leur
fait entendre très - clairement que ce qui fe paffe
dans notre ame nous intéreffe plus que ce qu’ils nous
dilent.On peut avec un peu d’attention fur loi-meme
le garantir de ce libertinage d’elprit

,
qui fait tenir

tant de difeours déplacés
, 6c commettre tant d’ac-

tions ridicules. L’homme dans la dijlraclion perd de
vue tout ce qui l’environne; & quand il revient de
Ion délire

, il agit comme fi rien n’avoit changé au-
tour de lui

; il cherche des objets où ils ne font plus;
il s entretient de chofes dont il n’eft plus qucition ;
il fe croit à tout 6c il n’eft plus à rien

;
parce que

la dijlraclion eft une abfence dont fouvent on ne
s apperçoit pas , 6c dont on ne connoît prefque ja-
mais exactement la durée. Il n’y a qu’un moyen
d appreticr 1 intervalle de la dijlraclion

; c’eft d’en
pouvoir rapporter le commencement & la fin à deux
inftans différens d’une attion continue

, dont la du-
rée nous foit connue par expérience.
Distraction, {Jurifprud.) Çxgnifie en généra!

laJépuration d une chofe d’avec une autre ; d y a plu-
fieurs fortes de dijlraüions

, fçavoir:
Distraction de dépens

, eft la faculté que le
procureur demande de toucher fa frais &
iur les dépens adjugés à fa partie, comme les avant
avances pour elle. 1

Le procureur eft en droit de former cette deman-
de maigre fa partie; & dès qu’elle eft lignifiée à la
partie qui a fuccombé

, elle tient lieu de laifie • &
lorfque le procureur a obtenu la dijlraclion, die
opéré la déchargé de fa partie envers lui

Celui qui a été condamné aux dépens' envers un
autre

,& qui eft en état de lui oppofer quelque com-
penfation ne peut pas l’oppofer au procureur quidemande la dtftraclcor..des dépens

; mais fr cette par-
tie a tait iaifir entre fa mains avant que la deman
de en difiracUon tût formée

,
la faifle prévaudrait fur

cette demande.
(
A

)

Distraction de Juridiction
; c’eft quand

on ote à un juge la connoiffance d’une affaire pour
la donner à un autre

; ce qui arrive en différentes
maniérés, comme pardes attributions

, comnuflïons
évocations

,
que le roi accorde ou par des renvoi!

en vertu de privilèges de commiuimus, garde gardien-
ne. (A)

°

Distraction de ressort
, c’eft lorque le roi

par des lettres patentes dijlrait un lieu du reffort or-
dinaire ou d’appel d’une jurtice, & l’annexe à une
autre juftiee : ces fortes de diJlraSions arrivent lors
de réreffion des terres en duchés-pairies

, marqui-
fats, comtés, baromes, &c. la dijlraclion de ce ref-
fort ne fe fat qu’à la charge d’indemnifer les jufticcs
dont on démembre quelque portion, (v/)
Distraction d’une saisie réelle, c’eft ce

qui retire d’une faifie réelle quelque héritage qui n’a
pas dû y être compris.

Voyei Opposition à fin de distraire. (A)
DISTRAIRE

, ( Jurifprudcnce . ) c’eft retirer quel-
qu'un ou quelque chofe d’un lieu.

Diftrain quelqu’un de fon juge naturel
, c’eft l’affi-

gner devantun autre jugequele ften. Foycrci-devant
Distraction.
On forme oppofition afin de difiraire à une faite

réelle pour en retirer quelque héritage ou portion

i

% ,

il

I
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d’héritage qui ne doit pas y être compris. Voyt{

Opposition a fin de distraire. (A)

DISTRAIRE, retrancher
,
déduire. Il faut dijlrain

de ion mémoire les articles de marchandifes qui ont

été fournies fans ordre. Diclionn. de Comm. & de

Trév.

DISTRAITS ou DISTRATS
, (

Jurifprud. ) dans

les anciennes ordonnances lignifient les aétes par lef-

quels on s’ell départi ou défifté d’un contrat ou

autre aéle
,
ou de quelque droit ou prétention. (A)

DISTRIBUER dans le Comment ,
partager une

choie entre plufieurs perfonnes, donner à chacun la

part qu’il doit avoir ou qui lui peut appartenir dans un

tout.

Les effets mobiliers d’un marchand qui fait faillite

fe difribuent à fes créanciers au fol la livre, 6c les im-

meubles fuivant le privilège de l’hypotheque. Dicl.

de Comm. 6c de Ttév.
(
G

)

Distribuer , fe dit aulîi en Anatomie
,
des vaif-

feaux & des nerfs. Telle artere fe diftribue à telle

partie. La huitième paire fe diftribue au larynx ,
au

pharynx
, au cœur , à l’eftomac ,

&c.

Distribuer
, (

Imprimerie
) ce verbe a deux li-

gnifications particulières à la pratique de l’Imprime-

rie : on dit difribuer de la lettre
, & difribuer les balles.

Difribuer de La lettre

,

c’eft remplir une cafte
,
en

remettant dans chaque caffetin les lettres d’une for-

me
,
fur laquelle on a tiré le nombre d’exemplaires

que l’on s’étoit propofé.

Dijlribuer les balles , c’eft après avoir pris de l’en-

cre en appuyant légèrement une des deux balles fur

le bord de l’encrier
,
lesLrottcr l’une contre l’autre

dans tous les fens
,
pour l’étendre également fur ies

cuirs
,
& éviter une inégalité qui empliroit l'œil de la

lettre.

Distribuer en Peinture

,

c’eft dnpofer, arranger

les objets 6c les effets de lumière dans un tableau
,

de façon qu’il en réfulte un grand effet. On dit le

peintre entend bien à dijlribuer fes groupes , fes lu-

mières. (P)

DISTRIBUTIF, adj. (Gram.) fens difributif,

qui eft oppofé au fens collectif Dijbibutif vient du

latin dijlnbuere diftribuer ,
partager ,

la juftice di/lri-

butive qui rend à chacun ce qui lui appartient. Col-

leclif vient de colligere recueillir, afl’embler. Saint

Pierre étoit apôtre. A pôtre eft là dans le fens difributif,

c’eft-à dire que S. Pierre étoit l’un des apôtres. Il y
a des propolitions qui paflent pour vraies dans le

fens colle&if, c’eft-à-dire quand on parle en général

de toute une efpece ; & qui leroient très-fauffes fi l’on

en faifoit l’application à chaque individu de l’efpe-

ce
,
ce qui feroit le fens difributif. Par exemple on

dit* des habitans de certaines provinces qu’ils font

vifs, emportés, ou qu’ils ont tel ou tel défaut : ce

qui eft vrai en général 6c faux dans le fens difributif;

car on y trouve des particuliers qui font exempts de

ces défauts 6c doiiés des vertus contraires. (F)

Distributif, (Jurifprud.) ce terme ne s’ap-

plique guere en Droit qu’à la juftice
,
que l’on dis-

tingue en juftice difributive 6c commutative. Noye{

Justice. (A)

DISTRIBUTION méthodique
, (Hif. Nat.) Voye{

Méthode.
DISTRIBUTION , f. f. (

Gram. & belles Lettres.)

en général c’eft l’aftion de divifer une chofe en

plufieurs parties pour les ranger chacune à la place

.qui lui eft propre . Noye^ Division.

Un poète dramatique doit difribuer fon fujet en

aûes , 6c les a&es en feenes ,
avant que de les met-

tre en vers. Noyé

{

Acte & Scene , 6-c.

Les orateurs diftribuent leurs dilcours en exorde

,

narration
,
confirmation ôc peroraifon. Noye

i

Dis-

cours & Disposition.

D I S
Le peuple Juifétoit difribué en douze tribus , l’em*

pire d’Allemagne eft dfnbué en dix cercles, un royau-

me eft difribué en provinces ou gouvernemens. Noye^

Tribu , Cercles ,
Provinces ,

&c.

Le digefte eft difribué en cinquante livres. Une ar-

mée en bataille elt d'fnbuéc en première ,
fécondé ,

troifieme ligne ,
corps de réferve

,
ou en centre ,

aile

droite 6c aile gauche ; dans une marche elle eft dif-

tribuée en avant-garde, corps d’armée 6c arriere-

garde
, ou en colonnes ,

dont les unes font formées

des troupes ,
les autres de l’artillerie , des bagages ,

des caiffons
;
dans un fiége 6c dans un camp elle eft:

difribuée par quartiers. A la fin de la campagne on

difribué les troupes en quartier d’hiver ou derafrai-

chiffement. Noyé

{

Armée
,
Bataille ,

Marche,
&c.

La difribution de la nourriture dans toutes les par-

ties du corps eft une des plus admirables merveilles

de la nature. Noye{ Digestion & Nourriture.
Voilà les différentes acceptions du mot dfribuer

,

on

du moins plufieurs de ces acceptions. Chambers.(G)

Distribution ,figure de Rhétorique, par laquelle

on fait avec ordre la divifion & l’énumeration des

qualités d’un fujet : telle eft; cette peinture que Da-

vid fait des méchans. « Leur gofier eft comme un

» fépulcre ouvert; ils fe font fervi de leurs langues

» pour tromper avec adreffe ;
ils ont fur leurs levres

» un venin d’afpic ; leur bouche eft remplie de ma-

»lédi&ion 6c d’amertume, leurs piés font vîtes &
» légers pour répandre le fang ». Voye^ Enuméra-
tion & Description. (G)
Distribution, (Jurj'prud.) fignifie plufieurs

choies différentes.

Distribution de CONSEILLERS, eftla répar-

tition qui eft faite des conleillers dans les différentes

chambres ou lervices d’une même compagnie. Au
parlement tous les conleillers nouvellement reçus,
font d’abord comme en dépôt à la première des en-

quêtes
;
enfuite on les difribué dans une des cinq

chambres des enquêtes, en leur diftribuant un pro-

cès à rapporter dans cette chambre. (A)
Distributions manuelles ou quotidien-

nes, font les menues difributions qui fe font jour-

nellement 6c en détail à chacun des chanoines qui

ont afîifté aux offices : Chopin les appelle diaria vel

diurna annona.

Le relâchement s’étant introduit parmi les cha-

noines
,
après qu’ils eurent quitté la vie commune,

on fut obligé de mettre une partie de leurs revenus

en difributions manuelles 6c journalières, afin de les

rendre plus affidus à l’office divin. Ce fut ce motif

qui engagea Yves de Chartres à établir de telles dif

tributions pour fes chanoines ,
comme il l’écrit au

pape Pafchal , epif. 21g.

Par le concile de Trente ,fejf- XXI. ch. iij. il eft

permis aux évêques ,
comme délégués du faint fiége,

d’affigneraux églifes,tant cathédrales que collégia-

les qui n’ont point de diftribuûons ordinaires
,
la troi-

fieme portion des fruits 6c revenus, pour l’appliquer

aux diverfes difributions.

Les ftatuts qui changeroient la qualité des difri-

butions manuelles
, 6c qui les accorderoient aux cha-

noines pour de rares 6c légères affiftances, leroient

déclarés abufifs ; elles ne font dîtes qu’à ceux qui

ont réellement été préfens aux offices.

On ne réputé préfens que ceux qui ont affifté du

moins aux trois grandes heures canoniales, cjui font

matines, la méfié 6c vêpres. Les ftatuts qui reputent

préfens pour toute la journée ceux qui affiftent à

l’une des trois grandes heures , font déclarés abu-

fifs ; & pour être réputé prêtent aux grandes heures,

il faut y avoir affifté depuis le commencement juf-

qu’à la fin : le chanoine-pointeur marque les abfens.

Ceux qui.entrent au choeur après le venue exulte3
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mus à matines

, le kyrie eleïfon à la melTe
, & le pre-

mier p(eaume des vêpres ; ceux qui font malades
,

ou ceux qui font difpenfés de réfider à caufe dcquel-
qu’autre emploi confidérable

, ne gagnent que les

gros fruits ,
& non pas les dijlributïons manuelles &

quotidiennes.

Mais ceux qui font abfens pour les affaires du cha-

pitre
,
étant réputés préfens à tous égards

, ne per-

dent point les dijlribudons manuelles.

Il y a aulîi quelques églifes dans lefquelles on
donne une portion de ces dijlributïons aux jeunes

chanoines pendant le tems de leurs études
; telle eft

l’églife collegiale de S. Georges deVendôme : ce qui

n’a lieu qu’en vertu de ftatuts & privilèges particu-

liers omologués au parlement.

Les dijlributïons manuelles ne font point faififfa-

bles
,
& ne font pas comprifes dans la reftitution

des fruits du bénéfice
; mais on les compte dans le

revenu du bénéfice
, lorfqu’il s’agit d’oppofer la re-

pletion à un gradué. Voye
{

la pragmat. fanct. tic. ij.

décréta ecclef. gall. liv. VI. lit. ij. Bibliot. can. tome I.

p. 5 16. & tome II. p. j68. & les déjinit. can. p. 21 y.

Selva, part. iij. tract, qucejl. xij . n. 8. Rebuffe J'ur le

concord. titre de collât, au mot dijlribut. Chopin
,
de

facr. polit, lib. III. tit. iij. n. 21. journ. des aud. tome

II. arrêt du 20 Décembre 1 660. (A
)

Distribution des Instances et Procès,
eft le partage que le préfident fait dans chaque cham-
bre entre les confeillers , des inftances & procès ap-

pointés : il y a un regiftre fur lequel on inferit cette

dijlribution. (A
)

Distribution du prix des biens saisis
,

eft la répartition que l’on en fait entre les créanciers

faififfans & oppof ans.

Dans les pays de droit écrit on entend quelque-

fois par le terme de dijlribution des biens

,

la faille

réelle même : ailleurs ce terme fignifie 1 ordre du prix;

c’eft pourquoi on conjoint quelquefois ces termes
,

ordre & dijlribution du prix.

La dijlribution du prix des immeubles fe fait par

ordre d’hypotheque. V. Hypothéqué «S- Ordre.
Celle du prix des meubles fe fait d’abord par pré-

férence à certaines perfonnes privilégiées
, lavoir

pour les frais funéraires ,
enfuite les propriétaires

pour tous les loyers échus & à échoir ; & en cas

qu’il n’y ait point de bail
,
pour trois termes & le cou-

rant; les médecins, chirurgiens & apoticairesqui ont

ièrvi pendant la derniere maladie ; les gages des do-

meftiques pour une année échue au jour du décès

,

fi tant eft dû ; les frais de fcellé & d’inventaire : le

tout par préférence aux autres créanciers
, & par

contribution au fou la livre ,
au cas que le prix ne

foit pas luffifant pour les payer ; & après ces créan-

ciers privilégiés
,
tous les autres créanciers chiro-

graphaires ou hypothéquâmes font payés par con-

tribution ,
fans aucun privilège. Acte de notoriété du

4 Août i 6<)2 ; recueil des actes de notoriété , page 86.

iAXDistributions quotidiennes, voye{ ci-dev.

Distributions manuelles. (
A )

Distribution, en Anatomie , le dit des vaif-

feaux & des nerfs : la dijlribution de l’aorte, la dif-

tribution de la cinquième paire ,
&c. (Z,)

Distribution, dans le Commerce

,

répartition

d’une chofe entre plufieurs ,
fuivant les raifons

,

droits & aétions que chacun peut y avoir.

La dijlribution des profits d’une compagnie de com-

merce dont les fonds confident en aétions ,
fe fait

aux actionnaires à proportion de la quantité d’aCtions

qu’ils y ont ; autrement elle fe fait fuivant la part

que chaque intéreffé y a, comme pour une moitié,

un quart , un dixième
,
&c. Diclionn. de Comm. & de

Trév.

Distribution, (.Architecture.) fous ce nom on
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entend la répartition de tout le terrein fur lequel on
érige un édifice

,
de quelqu’ufage qu’il puiffe être ;

car il ne fuffit pas que le principal corps de bâtiment
foit dijlribué avantageufement & commodément

, il

faut auffi que ceux qui en dépendent foient non-feu-
lement expofés relativement à leurs ufages

,
mais

qu’ils foient auffi fitués convenablement fuivant leur
deftination

,
& le rapport que chacun d’eux a avec

le bâtiment & les différentes perfonnes qui l’habi-
tent

,
tels que font les bâtimens des cuifines

, des
offices, des écuries, des renfiles

, auffi -bien que
leurs baffes-cours

; 6c dans une maifon de campagne,
celles des beftiaux

, des grains
,
&c.

Que dans les palais des rois la dijlribution foit
faite de maniéré que les avenues

, les avant-cours
,

les cours
, les colonnades & portiques réunis avec

les ailes de bâtimens deftinées pour les princes
, les

miniftres
,
concourent à former avec le palais un

tout qui étonne
, 6c qui annonce en même tems le

génie de l’architeCte
, 6c la magnificence du monar-

que qui l’a fait élever.

Que les édifices facrés foient grands & fpacieux,
félon le nombre de paroiffiens qu’ils doivent conte-
nir

, accompagnés de bas côtés
, 6c dijlnbués de cha-

pelles publiques & particulières
, de f acrifties

,
de

charniers
,
&c. au contraire que ceux deftinés pour

des abbayes ou communautés d’hommes ou de fem-
mes

,
foient moins confidérables pour ce qui regarde

le fanCtuaire
, mais pourvus de bâtimens adjacens

,

relatifs au nombre de perfonnes qui doivent y ha-
biter.

Que les bâtimens publics , tels que les hôtels-de-

ville
,
les jurifdi&ions , les bourfes 6c autres, foient

diftribués de forte que les citoyens puiffent y être à
couvert, conférer 6c attendre commodément les heu-
res ou ils doivent recevoir leurs audiences

, leur ar-
gent , &c.

Que les bâtimens pour les commerçans ayent
leurs magafins proche de leur comptoir, 6c foient
expofés fuivant la nature des marchandifes qu’ils
doivent contenir; de même les bâtimens particuliers
deftinés aux artiians

,
doivent être dijlribués d’une

maniéré convenable à leur état ; on doit préférer à la
magnificence, la fituation de leurs boutiques, leurs
atteliers

, chantiers
,
&c.

Après ces confidérations générales, il en eft autant
de particulières que la diverfité des terreins

,
qui eft

infinie
; & quoi que l’on puiffe dire, en faifant l’éloge

des Architectes François, que la dijlribution en France
eft pouffée au plus haut degré de perfection

,
il n’en

eft pas moins vrai qu’il eft difficile de donner des
préceptes précis fur cette partie de l’architeClure :

auffi prefque tous nos auteurs modernes qui ont trai-

té de cet art
, 6c qui en ont voulu parler

, nous ont
plutôt donné la defeription de leurs bâtimens, que
des réglés qui puiffent nous inftruire. Ajoutons à
cela que malgré le nombre de beaux bâtimens qui
embelliffent Paris 6c fes environs

,
il eft moins aifé

d’acquérir l’art de dijlribuer les bâtimens
,
que de les

décorer
,

l’intérieur de ces édifices étant prefque
toujours impénétrable

,
ce qui n’arrive pas dans les

dehors. D’ailleurs cette partie de l’art de bâtir eft

fujette, auffi-bien que la décoration
,
à la viciffitude

6c au déréglement de l’imagination
; de-là vient que

nos jeunes architectes
, accoutumés à imiter indif-

tinCtement le beau ainfi que le médiocre dans leur
ait, ne compofent qu’un tout allez mal entendu,
6c croyent qu’à la faveur de quelques formes ingé-
nieufes, les commodités

,
les dégagemens , les enfi-

lades 6c la fymmétrie peuvent être làcrifiés ; d’au-

tres le croyant pourvus d’imagination
, fe roidif-

fent contre les réglés de convenance
, l’efprit

,

dilènt-ils ,
n’agiffant jamais mieux ni plus heureulè-

njent ,
que loriqu’U eft affranchi de toute feryitu-
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des. Ce raifonnement ,

qui n’eft que trop commun

chez la plupart de ces prétendus grands génies
,
nous

fait fentir la différence de ceux qui fe rendent raifon

de ce qu’ils entreprennent ,
à ceux qui dans leurs

travaux le croyent au contraire guidés par un gé-

nie fécond & hardi ; car pour un ou deux génies

extraordinaires qu’un liecle voit à peine naître
,
qui

par leurs difpofitions naturelles fe forment un goût

réglé fans les fecours de la théorie & des préceptes,

on en voit mille qui par leur préfomption hazardant

dans leurs difributions des formes vicieules ,
auto-

rifent les moins habiles encore à les imiter. Tout

efprit raifonnable doit fentir cependant que ces gé-

nies rares & fmguliers, li peu communs, ne réuflif-

fent que parce qu’ils affe&ent , lans trop y prendre

garde
,
une difpofition & un rapport harmonique

entre les parties & le tout
,
qui a feul droit d etre

appellé beauté , & fans lequel ils n’auroient pas

réuili
; & que fi ces mêmes génies eulfent été aidés

par la do&rine & les préceptes de leur art, ils au-

roient encore furpafle leurs productions.

Pour parvenir donc à dijlribuer avec convenance,

il elt des lois générales dont on ne peut s’écarter,

6c qui feules peuvent conduire à la théorie de la dif-

tribution des bàtimens à l’ulage de la demeure des

maîtres. A l’égard de ceux deftinés pour les domef-

tiques ,
tels que font les cuilînes

,
offices ,

rcmifes ,

&c. nous en parlerons en fon lieu. Ces lois générales

concernent l’arrangement
,

la forme 6c l’ufage des

pièces de nécelïité
,
de commodité 6c de bienféance.

Celles de néceffité femblent avoir un fondement
certain Sc réel dans la nature

,
parce qu’il eft eflen-

tiel qu’un édifice élevé pour la confervation des

hommes ,
foit pourvu des pièces néceffaires non-

feulement à l’état du maître qui le fait ériger, mais

auffi avec le nombre de fes domeftiques & celui des

étrangers qui compofent fa lociété ou fa famille. De

ce principe naît la diverfité des bàtimens, quoiqu’é-

levés pour la même fin , 6c les différens étages que

l’on pratique les uns fur les autres
,
quand la con-

venance de l’état ou des intérêts de famille oblige

à bâtir dans un lieu ferré , foit par rapport à fon

commerce ,
foit à la faveur de la proximité de la

demeure des grands avec lefquels on eft en relation.

C’eft dans cette oçcafion où le favoir de l’architette

a toujours de nouveaux motifs de fe manifefter, en

cherchant à donner de l’harmonie à ces chofes de

néceffité ,
6c en rapport direû avec celles qui font

du reflort de la conftru&ion & de la décoration, ces

trois parties devant toujours marcher enlemble.

Ce qui regarde la commodité eft auffi impor-

tant
,
ayant pour objet l’expofition générale du bâ-

timent , fa fituation & fa difpofition
,
6c fur-tout fes

dégagemens ;
de maniéré que les pièces de fociété

,

de parade
,
celles qui font deftinées au repos

,
à l’é-

tude ,
foient fuffilamment dégagées , enforte que les

domeftiques puiffent faire leur l'ervice fans troubler

leurs maîtres. C’eft par cet arrangement que l’on

trouve les commodités de la vie
,
qui naturellement

nous porte à chérir ce qui nous eft propre, & éviter

tout ce qui peut nous nuire.

A l’égard de l’objet de bienféance ,
il paroît plus

difficile à réduire en principes
, y ayant plus de dif-

ficulté à s’appercevoir fi ce qui nous plaît dans cette

partie du bâtiment
,
procédé de quelque chofe de

réel qui tire fon origine de la nature plûtôt que de

la prévention ou de l’habitude ;
pour s’en éclaircir

il faudroit approfondir fi les productions des arts

peuvent faire naître en nous des principes qui par la

fuite nous paroiffent relatifs à la nature
,
ou bien fi

toutes les chofes qui nous plaifent dans les ouvrages

faits par l’art , ne partent que de la fécondité de no-

tre imagination
,
ou par un ufage reçu depuis long-

tems parmi nous ; car nous regardons fouvent en
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tribution , ce que d’autres peuples envifagent fous

d’autres formes
,
eu égard aux différens ulages que

la différence du climat fait varier , 6c auxquels on
eft obligé de fe foûmettre pour fe conformer aux
différentes mœurs 6c ufages. Sans contredit c’eft cet

objet de bienféance qui fait toute la difficulté 6c

tout le mérite de l’Architecture ; c’eft lui qui affu-

jettit non-feulement la convenance de la décoration

intérieure des pièces
,
mais qui foûmet cette même

décoration à celle qui eft extérieure : c’eft elle en-

core qui exige de la fymmétrie dans les écoinçons

,

dans la fituation des cheminées
,
dans la proportion

des pièces , tant par rapport à leur hauteur qu’à

leurs diamètres
,
à celles des croifées ; le tout relatif

à la conftruCfion : confidérations qui doivent être

toutes réunies enlemble
, 6c qui à beaucoup près ne

font pas fi importantes dans ce qui regarde les piè-

ces de néceffité 6c de commodité.
Après ces lois générales

,
pour parvenir à con-

noître celles qui concernent chaque piece en parti-

culier, voye^ La définition
,
Fufage & La propriété de

chaque piece qui compofe les plans exprimés dans les

Planches. {P)

Distribution des eaux, (Hydraul.) La dis-

tribution des eaux fe fait différemment dans une ville

& dans un jardin.

Dans une ville les tuyaux de plomb réfiftent plus

que tous les autres au fardeau des voitures qui pat-

ient dans les rues.

La dépenfe confidérable des machines des bâti—

mens où font les châteaux d’eau, des conduites dans

les rues
, 6c les entretiens continuels des fontaines,

ont obligé de vendre l’eau à Paris fur le pié de zoo
liv. par ligne circulaire. Cette l'omme multipliée par
1 44 lignes

, contenu du pouce , le fait valoir z88oo
liv. On diftribue 1 eau au particulier qui l’achete,
appellé concejjionnaire

,

au pié de la fontaine
, à con-

dition de faire la dépenfe de la conduire chez foi
, &

de faire rétablir le pavé.

A Londres on oblige chaque maifon d’acheter de
l’eau ; elle pafi'e dans de gros tuyaux de bois des

deux côtés des rues 6c le long des maifons
, on n’a

qu’à tirer une branche de plomb d’un diamètre pro-

portionné à l’eau qui doit être fournie , & la rece-

voir dans fon refervoir : il eft vrai que c’eft de l’eau

falée de la Tamife , & qu’on ne la donne que deux
fois la femaine.

Voici la maniéré de partager à fix particuliers

une fontaine ou une fource fourniffant deux pouces
d’eau.

L’eau courante tombant dans une première cu-

vette dont une cloifon arrête le flot
,
coule par deux

ouvertures d’un pouce chacune dans la cuvette de

diflribution , où il y a pareillement une cloifon de

calme : ori y pratique en -dedans, le long du bord
extérieur

, fix baffinets
,
pour dijlribuer à chaque par-

ticulier la quantité d’eau qu’il doit avoir :
par exem-

ple, un pouce au premier, un demi-pouce au fé-

cond , un quart au troifieme ,
vingt-cinq lignes au

quatrième
,
neuf lignes au cinquième, & deux lignes

au dernier. L’eau tombera de la cuvette dans les

baffinets
,
par des jauges percées en rond tout-autour

avec une ligne horifontale pour en regler le niveau.

La jauge d’un pouce aura douze lignes de diamètre ;

celle d’un demi -pouce, huit lignes 6c demie; du

quart de pouce
, fix lignes : la quatrième jauge qui

donne vingt-cinq lignes d’eau ,
aura cinq lignes de

diamètre ; celle de neuf lignes aura trois lignes ; 6c

la derniere
,
qui ne doit fournir que deux lignes

,

aura une ligne 6c demie : ce qui compofe en tout la

dépenfe des deux pouces qu’apporte la fource.

L’eau defeendra des baffinets par fix conduites ou

tuyaux féparés
,
pour fe rendre à fa deftination.

Quand,
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Quand il y a un plus grand nombre de concef-

fionnaires
,
on eft obligé d’en mettre plufieurs dans

les mêmes baflmets , 5c c’eft alors que les groffes

jauges altèrent beaucoup les petites : à ceux qui au-

ront quatre lignes
,

fix lignes
, neuf lignes

, douze
lignes , on leur diflribuera la quantité d’eau qui leur

eu due
,
par le moyen de la quille Voyt^ Varticle

Jauge.
S’il s’agit de dLJlribuer l’eau dans un jardin

,
en la

fuppofant amenée dans le refervoir au haut du parc
d’où il la faut conduire dans les différentes parties

d’un jardin ,
on doit d’abord examiner, i° la quan-

tité d’eau que l’on a
,

2.
0

la fituation du lieu
,

3 ° le

nombre de fontaines que l’on le propole d’exécuter.

La jauge fait connoître la quantité d’eau qui fe

rend dans le refervoir
,
par exemple

,
d'un pouce

allant jour 5c nuit
,
donnant en vingt-quatre heures

70 muids
,
5c par heure près de 3 muids : l’expé-

rience ayant fait connoître que l’eau courante d’un

pouce de diamètre, donnoit treize pintes 5c demie
par minute

,
pourvu qu’elle l'oit entretenue une ligne

au-deflùs de l’orifice de la jauge.

La fécondé chofe à examiner, eft la fituation du
lieu. Quoiqu’en des jardins on en diftingue de trois

efpeces différentes , les jardins de niveau
,
ceux en

pente douce ,
5c les jardins en terraffes

; cependant

par rapport aux fontaines
,

il n’en faut compter que
deux

,
ceux en pente douce ou en terraffes étant les

mêmes.
Dans un jardin de niveau ,

on ne peut pas faire

joiier avec 70 muids d’eau par jour quantité de baf-

fins
,
parce qu’il les faut tous tirer du même refer-

voir, ce qui le mettroit bientôt à fec. Retranchez-

vous donc à fournir un balfin ou deux ;
proportion-

nez-y la dépenfe des deux jets ,
que je fuppofe de

fix lignes d’ajutage chacun, venant dun refervoir

de 60 pies de haut. Pour me fervir du calcul fait

dans la première formule
(
au mot DÉPENSE)

, ces

deux jets dépenferont chacun par heure 27 {- muids,

5c 66o en vingt -quatre heures
, ce qui fait pour les

deux 1310 muids d’eau par jour. Cela fait voir l’im-

polfibilité de faire deux jets
,
puifqu’un feul pendant

trois heures dépenferoit 82. muids 5c demi
, 5c vui-

deroit le refervoir , à moins qu’il ne fût très-grand :

il faut donc une jufte proportion entre la dépenfe du

jet 5c le contenu du refervoir.

Si dans ce jardin de niveau vous aviez des fources

plus abondantes
,
comme de huit â dix pouces

,
tom-

bant continuellement dans le refervoir
, vous pour-

riez alors projetter de faire plufieurs bafîins
,
5c de

tirer du refervoir deux conduites dont le diamètre

fût proportionné à la fortie des ajutages.

Ayant dix pouces
,
vous aurez par jour 710 muids

,

ce qui peut fournir deux jets de fix lignes d’ajutage

,

qui ,
fuivant le calcul ci-deffus , venant d’un refer-

voir de 60 piés de haut
,
dépenferoient 330 muids

chacun en douze heures de tems
, ce qui fera 660

muids pour les deux
,
en les arrêtant la nuit

, & il y
aura 60 muids d’eau de refte : l’on pourroit même
ne faire qu’un jet en face du bâtiment

,
lequel ayant

huit lignes de fortie ,
dépenferoit en un jour 1176

muids ; mais en l’arrêtant la nuit
,
5c le Iaiffant aller

douze heures de jour, il ne dépenferoit que 588

muids , 5c il refteroit encore 1 3 2 muids dans le re-

fervoir.

C’eft ainfi que quand on fait calculer & regler

fon eau
, on peut faire joiier un jet toute la journée.

L’habile fontainier fe peut encore ménager des pen-

tes que la nature lui refufe
,
en bailfant le terrein

de quelques pouces d’un baffm à un autre
, ce qui

eft fuffifant pour donner de l’eau à gueule - bée à

une orangerie ou à un potager.

On a moins d’embarras à dijlribuer l’eau dans les

jardins en terraffes: en fuppofant toujours un refer-

Tomc ir.
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voir de 60 piés de haut -

t dont la fourcé d’un ponça
fournira 70 muids d’eau par jour

, on n’aura fur là
première terraffe qu’un feul jet à tirer d’un refervoir*

& ce jet fournira le deuxieme ,
le deuxieme le troi-

fierne
, 5c le troifieme le quatrième ; ainfi le même

jet de fix lignes d’ajutage
,
en jouant trois heures

par jour, dépenfera 82 muids 5c demi
, 5c confom-

mera toute l’eau du refervoir, s’il n’a pas une gran-
de capacité.

Si vous avez des cafcades 5c des buffets à four-
nir, la diflribution devient plus difficile : ces pièces
vont ordinairement de la décharge des baflîns fupé*
rieurs, 5c ne fe tirent point du principal refervoir*.

Si ces décharges ne font pas fuffifantes
,
on prend

de l’eau dans quclqu’autre baffin ; de maniéré qu’-
une nappe

,
pour être bien nourrie

,
doit avoir deux

pouces d’eau par chaque pié courant
,
5c quand la

première nappe eff fournie
,
elle peut en faire aller

vingt de fuite. S’il y a des boiiillons & des chande-
liers qui accompagnent les cafcades

,
pourvu qu’on

fourniffe les deux premiers de chaque coté par des
conduites particulières d’un pouce 5c demi chacune y
le premier de chaque côté fournira le troifieme

,
le

fécond le quatrième
, 5c ainfi des autres. Il n’eft pas

néceffaire dans les cafcades
,
de s’affujettir à la pro-

portion des conduites par rapport à la fortie des
ajutages

, on ne cherche qu’à leur donner de la grof-
feur. (7f)

Distribution,
(
Jardinage.

) la diflribution d’url
jardin eft la même chofe que fa difpofition; l’une 5c
l’autre doivent fuivre la fituation du terrein; tout
dépend de profiter des avantages du lieu Sc de corri-
ger avec art les défauts qui s’y rencontrent. Les jar-
dins les plus beaux font les plus variés, ainfi chaque
diflribution demande un génie nouveau

; cette d'flri-
bution doit être bien raifonnée

, elle tire fa beauté
de l’accord & de la proportion de toutes les parties
entr elles. Quand on n a à difpofer qu’un potager >
qu’un fruitier

, le génie trouve peu à s’exercer” il

njen eft pas de même quand il s’agit d’inventer 5c de
difpofer un jardin de plaifance ou de propreté.
Comme il y a trois fortes de jardins, ceux de ni-

veau parfait en pente douce & en terraffes , c’eft:

fuivant les différentes fituations qu’on doit en diflri-
biur les parties : en effet ce qui conviendroit à un
jardin de niveau parfait, réufliroit mal dans un qui
feroit dreffé fur la pente naturelle, ou coupé de plu-
fieurs terraffes.

Nous avons quatre maximes fondamentales pouf
difpofer un beau jardin: l’art doit céder à la nature
c’eft la première maxime

; la fécondé eft de ne paâ
trop offufquer un jardin ; la troifieme, de ne le point
trop découvrir; enfin la quatrième eft de faire pa-
roître un jardin plus grand qu’il ne l’eft effective-

ment.

Oblervez fur-tout de ne point mettre vuide con-
tre vuide

,
c’eft-à-dire un boulingrin contre un baf-

fin
,
ni tous les bofquets enfemble

,
ce qui feroit

plein contre plein
; oppofez adroitement le plein au

vuide
, 5c le plat au relief.

Comme cette matière pafferoit les bornes preferi-
tes aux lexicographes

,
on renvoyé le leéteur au li-

vre de la théorie & pratique dujardinage où elle eft

traitée amplement, & foutenue d’exemples & de
très-belles planches qui ne laiffent rien à defirer.

(*)
Distribution

, (
Imprimerie

. ) ce mot, dans la

pratique de l’Imprimerie
, s’entend d’une quantité

de pages ou de formes deftinées
,
après avoir paffé

fous la preffe , à être remifes dans les caffes lettre

à lettre , 5c dans leur caffetin
, pour reproduire de

nouvelles pages 5c de nouvelles formes.

Distribution ,/è dit en Peinture
, des objets &

des lumières diftribués dans un tableau. Il faut re-

TTTttt
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marquer que Iorfqu’on dit une belle difiribution , on

comprend celle des objets & celle des lumières ; au

lieu que fi Fon n’entend parler que d’une, il faut la

fpécmer. Vcyt{ Coloris ,
Clair-obscur, &c .

De Piles , & diaionn. de Peint. (R)

DISTRICT, f. m.
(
'Jurifprud.) fignifie ordinaire-

ment territoire
,
reffort , étendue d'une jurifdiction. On

entend aufli quelquefois par-là l’étendue du pouvoir

d’un officier public. (/P)

DITHMARSEN ,
(Géogr. mod.) province du du-

ché de Holftein
,
partie dans le Dannemark, partie

dans les états du duc de Holilein-Gottorp.

DITHYRAMBE, f. m. (
Belles Lettres .) c’étoit

chez les Grecs une forte de poéfie confacrée à Bac-

chus , dont il elt plus facile d’affigner le caraèlere

que de trouver la véritable étymologie.

Ceux qui la cherchent dans la langue greque font

peu d’accord entr’eux. Les uns la tirent de la double

naiflance de Bacchus félon les frétions des poètes

(J-çSvpaç d/j£tiw)-> les autres de l’antre à deux por-

tes où il fut nourri
(
hdvpnn ) ;

d’autres du cri de Ju-

piter connu en ces termes ,
aJt t pàyy.a. ,

décous lafu~

turc
, par laquelle ce dieu en travail demandoit à être

promptement délivré de l’enfant qu’il portoit dans fa

cuiflfe ; ceux-là de l’éloquence communiquée par le

vin aux buveurs
, à qui cette liqueur femble ouvrir

deux bouches à la fois ç-opia Ji&vpov. Quelques - uns

peu contens de ces étymologies greques, fuivant lef-

uelles la première fyllabe du mot S'i&ùpa/jfioç devroit

tre breve ,
croyent mieux trouver leur compte dans

les langues orientales où ils en vont chercher d’au-

tres.
. ,

. .

On n’eft pas moins partage lur le premier auteur

de la poéfie dithyrambique ;
félon Hérodote ce fut

le fameux Arion de Méthymne qui en donna les pre-

mières leçons à Corinthe ;
Clément d’Alexandrie en

fait honneur à Lafus ou Laffus d’Hermione ,
ainfl que

ie feholiafte de Pindare
,
qui de plus nous apprend

que ce poète lui-même varioit fur le lieu ou cette for-

te de poéfie avoit pris naiflance ,
difant dans les hy-

porchémes que c’étoit dans l’îie de Naxos ;
dans le pre-

mier livre de fes dithyrambes que c’etoit à Thebes ,

& dans fes olympiques que c’étoit à Corinthe. Quoi

qu’il en l'oit des premiers auteurs de cette poéfie
,

il y a beaucoup d’apparence qu’elle doit fon origine

à ces affemblées ruftiques de buveurs ,
chez qui le

vin feul échauffant le génie , développait cetenthou-

fiafme & cette fureur poétique, qui faifoit pour ainfl

dire l’ame du dithyrambe.

De-là comme d’une fource féconde partoient fix

principales qualités ou propriétés qui carattérifoient

cette efpece de poéfie; favoir ,
i°. la compofition

trop licencieufe de plusieurs noms joints enfemble
,

& d’où naiffoient des expreffions nouvelles empou-

lées, propres à furprendre l’oreille : z°. des méta-

phores tirées de trop loin , trop dures, trop hardies,

trop compliquées :
3°. des renverfemens de conf-

truôion trop fréquens & trop embarraffés : 4°. lede-

fordre apparent dans la difpofltion ou l’arrangement

despenlées
,
quelquefois vraiment fublimes, fouvent

alambiquées ou trop guindées , & qui etourdifloient

l’auditeur fans qu’il connût bien diftinélement ce

qu’il venoit d’entendre : 5

0
. une verfification trop

libre & trop affranchie de la plupart des réglés : 6°.

l’harmonie ou la modulation phrygienne fur laquelle

on chantoit cette poéfie mife en mufique. Tous ces

carafteres réunis
,
prouvent que l’excellence du di-

thyrambe approchoit fort du galimathias.

Ces caraèteres des dithyrambes fe font fentir à

ceux qui lifent attentivement les odes de Pindare,

ainfl que les chœurs des tragédies & des comédies

greques
,
quoiqu’on ne doive abfolument regarder

ni les unes , ni les autres ,
comme des poèmes di-

thyrambiques. Il nous refie cependant ,
fans compter
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la Caflandre de Lycophron

,
quelques morceaux de

ce dernier genre lur lefquels on pourra s’en former

une idée complette en confultant les inflitutions

poétiques de Voffius liv. III. & la differtation d’E-

rafme Schmid de dithyrambis , imprimée à la fin de

fon Pindare. Remarques de M. Burette fur le dialogue

de Plutarquefur la mufique. Mem, de l'acad. des Belles

Lettres.

Les dithyrambes, par ce qu’on vient devoir, étoient

différens de ce que nous appelions vers libres
,
& de

ce que les Italiens nomment verfifciolti. Les uns &
les autres n’admettent ni les licences , ni les Angu-

larités qui regnoient dans les anciens dithyrambes.

C’eftdonc fort improprement aufli que quelques mo-

dernes, tels queM. Dacier & le P. Commire, ont don-

né le nom de dithyrambes compofés à toutes fortes

de vers indifféremment
,
félon qu’ils fe préfentoient

à leur imagination, fans ordre ni diflinétion de ftro-

phes. Ce n’eft-là pour ainfl dire que l’écorce la plus

fuperficielle des anciens dithyrambes.

Jodelle qui vivoit fous le régné d’Henri IL ayant

donné fa tragédie de Cléopâtre qui fut extrêmement

applaudie, les poètes, fes contemporains ,
pour le

féliciter, imaginèrent une cérémonie finguliere : ce

fut de mener en pompe chez lui un bouc couronne

de lierre , & de le complimenter en corps ; & com-

me ils fe piquoient tous d’imiter les Grecs ,
« la fête,

dit M. de Fontenelle, dans fon hiftoire du théâtre

François, «fut accompagnée de vers; & comme
» elle regardoit Bacchus le dieu du théâtre, pouvoit

»on faire d’autres fortes de vers que des duhyram-

» bes ? Il n’y avoit pas d’apparence
, cela auroit été

» contre toutes les réglés. La plûpart des poètes du
» tems firent donc des dithyrambes Je rapporterai,
» ajoute le même auteur, quelques morceaux de co
» lui de Baïf, parce qu il efi affez. curieux

, & tout-

» à-fait à la greque.

Au dieu Bacchus facron de cette fête ,

Bacchique brigade ,

Qu'en gaye gambade

Le lierre onfecoue ,

Qui nous ceint la tête ;

Qu onjoue ,

Qu on trépigne
,

Quon faffe maint tour

Alentour

Du bouc qui nous guigne'.

Se voyant environné

De notre effain couronné ,

Du lierre ami des vineufes carolles ;

Yack
,
Evoè , yack

,
la

,
ha

, &c.

Cet Yack
,
évoê ,

yack , &c. efl le refrain de tous

les couplets.

C'efi ce doux dieu qui vous pouffe ,

EJ'pris defa fureur douce ,

A reffufeiter lejoyeux myfiere

De fes gayes orgies

Par !ignorance abolies .

,

O pere Evien !

Bacche Dithyrambe,
Qui retiré de la fouffleufejambt

'

r

Dedans L'antre Nyfien ,

Aux Nyfides des nourrices ,

Par ton deux fois pere ,

Meurtrier de ta mere ,

Fut baillijadis à nourrir . \ 5

Dieu brifefouci ?

O Nyclelien !

O Sémelien !

Démon aime dance . . i

«Quel jargon, pourfuit M. de Fontenelle ! . . ce-

» pendant il faut rendre juftice à Baïf, ce jargon

,

» ces mots forgés , ce galimathias
;
tout cela lèlon
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& l’idée des anciens

, eft fort dithyrambique yy. Cette
plaifanterie eft placée , car les anciens dithyrambes

étoient encore plus obfcurs
,
plus empoulés

, & d’u-

ne compofition plus extraordinaire que ces vers de
Baïf. (G)
DITHYRAMBIQUE

,
adj. {Belles Lettres.} ce

qui appartient au dithyrambe. Voyc^ DITHYRAMBE.
On dit vers dithyrambique

,
poete dithyrambique

,
fyle

&feu ou enthoujîafme dithyrambique . Un mot compofé
& dithyrambique a quelquefois fa beauté, ainfi que
l’obferve M. Dacier

; mais ce ne peut guere être

que dans les langues greque & latine ; les modernes
font ennemies de ces comportions hardies qui réuf-

fiffoient fi bien autrefois. Quelques - uns appellent
dithyrambiques des pièces faites dans le goût de l’o-

de, qui ne font point diftinguées par ftrophes, & qui
font compolées de plufieurs fortes de vers indiffé-

remment ; mais ce méchanifmc ne conftituoit pas
uniquement chez les anciens la poéfiq dithyrambique,
il n en faifoit que la moindre partie.

La poéfie dithyrambique née , comme nous l’avons
déjà dit

, de la débauche & de la joie, n’admettoit
d’autres réglés que les faillies

,
ou pour mieux dire

les écarts d’une imagination échauffée par le vin. Les
réglés n’y font pourtant pas totalement négligées

,

mais elles-mêmes doivent être conduites avec art

pour modérer ces faillies qui plaifent à l’imagina-

tion ; & l’on pourroit en ce fens appliquer aux vers
dithyrambiques

, ce qu’un de nos poètes a dit de
l’ode :

Sonflyle impétueux fouvent marche au hafard ,

Chei
elle un beau defordre efl un effet de l'art.

Boil. art.poét. ch. ij.

Voyc{ PlNDARIQUE. (G

}

D1TO, {Commerce.} terme ufité parmi les né-

gocians. Il fignifîe dit
,
dudit , ou dufufdit : dans les

écritures des marchands on abrégé fouvent ce mot
en écrivant D°. par exemple

,
ai D°. pour dire

Sl5 dit , ou ai dudit y ou 23 dufufdit mois.

Quand fur un livre ou une fafture
,
&c. on cou-

che un article d’une piece de ferge ou d’autre mar-

chandife , & que l’on met en abrégé dito par D°, ce-

la doit s’entendre que la ferge ou autre marchandife

comprife en cet article
,

eft de la même qualité ou
couleur que celle dont il a été parlé dans l’article

précédent , en forte que dito en ce dernier fens li-

gnifie, de meme que cï-defjus

,

ou comme ef ci-deffus

'dit.

Quelques négocians fe fervent encore, mais plus

rarement, des termes de dette ou dito dans le même
fens. Diâionn. deCommerce , de Trév. & de Chambers.

{G}
DITON, f. m. eft dans l’ancienne Mufique , un in-

tervalle compofé de deux tons ,
une tierce-majeure ;

yoye{ TIERCE. (S)

DIU
, (

Géogr. Mod.

}

ville du royaume de Gu-
zaratc aux Indes , dans une île de même nom. Long.

86. xo.lat. a 1 . 4S.

DIVALES
,
adj. f. pris fubft. (

Hijl. anc. Myth.

}

divalia
,
nom de fête qui fe célébroit chez les an-

ciens le 2 1 de Décembre , à l’honneur de la déeffe

Angeronne , & qui les a fait encore appeller an-

géronales ; voye^ ÀngÉRONALES.
La fête des divales fut établie à l’occafion d’une

maladie qui faifoit mourir les hommes & les ani-

maux. Cette maladie étoit une efpece d’efquinan-

cie ou d’enflure de gorge qu’on appelle en latin an-

gina

,

d’où les divales furent nommées angéronales
,

comme Macrobe nous l’apprend. Liv. L. Satum.
c. xij

Ce jour-là les pontifes faifoient un facrifice dans

le temple de Volupia ou de la déeffe du Plaifir &
tic la Joie

,
qui étoit la même qu’Angéronne

, & qui
Tome 1 y.
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chaffoit toutes les angoiffes & les chagrins de la vk
Dicl. deTrév. & Chambers. {G}
DIVAN, f. m. {Hifî. mod.} mot arabe qui veut

dire ejlradc
, oufopha en langue turque

; ordinaire-
ment c’eft la chambre du conleil ou tribunal où on
rend la juftice dans les pays orientaux

, furtout chez
les Turcs. Il y a des divans de deux fortes, l’un du
grand-feigneur

, & l’autre du grand-vifir.

Le premier qu’on peut nommer le confeil d'état, fe

tient le dimanche 8c le mardi par le grand-feigneur
dans l’intérieur du ferrail, avec les principaux offi-

ciers de l’empire au nombre de fept
; lavoir le grand-

vifir, le kaïmacan viceroi de l’empire, le capitan-ba-
cha

,
le defterdar

,
le chancelier, les pachas du caire

& de boude : 8c ceux-ci en tiennent de particuliers

chez eux
,
pour les affaires qui font de leur départe-

ment ; & comme les deux derniers membres ne s’y

trouvent pas ,
ils font remplacés par d’autres pachas.

Le divan du grand-vifir, c’eft -à -dire le lieu oii il

rend la juftice, eft une grande falle garnie feulement
d’un lambris de bois de la hauteur de deux ou trois

piés
, 8c de bancs matelaffés & couverts de drap y

avec un marche - pic : cette falle n’a point de porte
qui ferme

; elle eft comme le grand-confeil ou le pre-
mier parlement de l’empire ottoman. Le premier mi-
niftre eft obligé de rendre la juftice au peuple quatre
fois par femainc

,
le lundi

,
le mercredi

,
le vendre-

di
,
8c le famedi. Le cadilesker de Natolie eft aftis à

fa gauche dans le divan

,

mais Amplement comme au-
diteur

; 8c celui de Romelie en qualité de juge eft à
fa droite. Lorfque ce miniftre eft trop occupé

,
le

canfch-bachi tient fa place : mais lorfqu’il y alfifte ,
cet officier fait ranger les parties en deux files , 8c
paffer de main en main leurs arzhuals ou requêtes
jufqu’au buijuk-teskeregi

,
premier fecrétaire du

grand-vifir
,
auquel il lit la requête

; 8c fur le fujet
qu’elle contient, les deux parties font entendues con-
tradictoirement fans avocats ni longueur de procé-
dures ; on pefe les raifons

; des affefl'eurs refument le
tout & concluent. Si leur décifion plaît au grand-vi-
fir, fon fecrétaire l’écrit au haut de la requête

, & le
miniftre la confirme par le motfah , c’eft-à-dire cer-
tain , qu’il fouferit au bas : finon il fait recommen-
cer le plaidoyer, & décide enfuite de fa pleine auto-
rité

,
en failant donner aux parties un hujet ou copie

de la fentence. Les caufes fe fuccedent ainli fans in-
terruption jufqu’à la nuit

, s’il y en a : on fert feule-
ment dans la falle même de l’audience

,
un dîner quï-

eft expédié en une demi -heure. Les officiers qui com-
pofent ce divan

,

outre le grand-vifir
, font fix autres

vifirs ou confeillers d’état
,
le chancelier

, 8c les fe-

crétaires d’état. Le chiaoux-bachi fe tient à la porte
avec une troupe de chiaoux

,
pour exécuter les or-

dres du premier miniftre. Les caufes importantes qui
intéreffent les officiers de fa hauteffe

,
tant ceux qui

font attachés à fa perfonne
,
que ceux qui occupent

les grandes charges de l’empire
,
les délibérations po-

litiques
,
les affaires de terre 8c de mer, font la ma-

tière du confeil-privé du grand-feigneur : on l’appelle:

galibé divan. Il fe tient tous les dimanches & les mar-
dis

,
comme nous l’avons dit. Les autres officiers mi-

litaires font aftis à la porte ; le muphti y afîifte lorf-

qu’il y eft mandé par un ordre exprès
;
le teskeregî

ouvre l’affemblée par la le&ure des requêtes des par-

ticuliers ; le vifir azem propofe enfuite l’affaire im-
portante qui doit faire la matière de la délibération 5

6c après que les membres du galibé divan ont donné
leur avis

, ce miniftre entre feul dans une chambre
particulière

,
où il fait fon rapport au grand-feigneur

qui décide.

Lorfque le fultan le juge à-propos
,

il convoque un
confeil général

,
qui ne différé du galibé divan que

par le plus grand nombre des membres qui le com-
pofent. Tous les grands de la porte y font appellés

-

T T T 1 1
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,
les officiers des milices & des différens or-

dres ,
même les vieux i'oldats & les plus expérimen-

tés. Ce divan s’appelle oja divani
, le divan des pies ,

peut-être parce que tout le monde s’y tient debout.

Ce tribunal a quelque rapport à nos anciennes a<-

femblées des états ,
comme le galibé divan au confeil

privé du roi, & le divan au premier parlement de

l’empire. Guer ,
mœurs 6 ufages des Turcs , tome II.

D IVAN-B EG Hi , nom d’un minière d’état en Perlé.

Le divan-beghi eft le fur-intendant de la juftice ;
il

n’a que le dernier rang parmi les fix minières du fé-

cond ordre
,
qui font tous au-deflous de l’athemadou-

iet, ou premier miniftre.

On appelle au tribunal du divan-beghi , des juge-

mens rendus par les gouverneurs. Il a 50000 écus

d’appointemens
,
afin de rendre la jultice gratuite-

ment. II connoît des caufes criminelles des khans

,

des gouverneurs, & autres grands feigneursde Perlé

difgraciés pour quelque faute
,
& il reçoitles appels

du baruga ou lieutenant criminel.

Le divan-beghi rend la juftice dans le palais dit

prince
,
fans fuivre d’autre loi ni d’autre réglé que

l’alcoran
,
qu’il interprète à fon gré. Il ne connoît que

des crimes. Tavcrnier, voyag. de Perfe. Le chevalier

de la Magdeleine, qui eft relié fort long-tems chez

les Turcs
,
en dit quelque chofe dans les chap. xljx.

& 1. de fon miroir ottoman. (G)
DIVANDUROU, (Géog. mod.') nom de cinq îles

d'Afie, voifines des Maldives.

DIVAR
,
{Géog. mod

.)
île de la merdes Indes

,
au

fiord de Goa.
DIVE (la) , Géog. mod. riviere de Normandie en

France ;
elle prend là fource au-deffous de GalTey,

& fe rend dans la mer à douze lieues de-là.

Il y a au Poitou en France ,
une autre riviere de

même nom, qui fe jette dans la Vienne.

* DIVERGENT ,
adjeft. il fe dit de tout ce qui

continué ,
fe rencontreroit d’un côté en un point

commun ,
& de l’autre iroit toujours en s’éloignant

de plus en plus : c’eft en ce fens que des lignes , des

directions ,
6c. font divergentes. De l’adjedif diver-

gent on a fait le fubftantif divergence.

Des lignes font divergentes du côté oii elles vont

en s’écartant, & convergentes du côté oppolé. Voy.

Convergent.
Divergente, ( férié ou fuite') eft celle dont les

termes vont toujours en augmentant; comme cette

progreftion arithmétique 1, z, 3

,

6c. ou cette pro-

greflion géométrique 1 , 1,4,8, 6c. P

.

Série, 6 c.

DIVERGENTE, (
parabole & hyperbole') font celles

dont les branches ont des directions contraires
, fig.

34 6 ^Gconiq.Voy. COURBE, Parabole , Hyper-

bole, 6c.

Divergens ,
en Anatomie

,
fe dit des mufcles

qui rencontrent ou rencontreroient obliquement le

plan que l’on imagine divifer le corps en deux par-

ties égales & fymmétriques , & forment informé-

ment avec lui un angle, dont le lommet feroit op-

polé au plan horilontal. (Z.)

DIVERSION, f. f. (Médecine.) eft le changement

que l’on produit par les fecours de l’art dans le cours

d’une humeur, qui fe porte plus abondamment que

dans l’état nâturel , vers une partie principale.

On détourne cette humeur vers une autre partie

moins elTentielle , ou on en procure l’évacuation par

les conduits excrétoires
,
qui font le plus à portée de

la recevoir. Ce changement ne peut s’opérer que

par le moyen de la révulfion &c de la dérivation.

Voyei Dérivation 6 Révulsion, (d)

Diversion
,
(An milit.) eft l’aCtion de porter la

guerre dans un pays oii l’ennemi ne croit pas pou-

voir être attaqué
,
pour l’obliger de retirer fes forces

d’un pays ou d’un endroit où il a agi par fupériori-

ié , ôc où il eft difficile de lui refifter.
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Lorfque l’ennemi fait le fiége d’une ville

, & qu»

l’éloignement des armées ou la polition des lieux ne

permet pas de l’attaquer pour le lui taire lever , on

entreprend quelquefois alors le fiége d’une de les

places
,
pour l’engager de venir au lecours & de re-

noncer à fon entreprife, ou pour fe dédommager par

la prife de cette place, de celle que l’ennemi eft à

portée de réduire. C’eft ainfi que les Efpagncls pour

faire lever le fiége de la Fere , formé par Henri IV.

firent celui de Calais. Ce prince n’ayant pas voulu

fe defifter de fon entreprife
,

les Elpagnols prirent

Calais, qu’il auroit été plus avantageux de confer*

ver que de prendre la Fere.

La diverjîon d’Agathocle eft célébré dans l’hiftoire.

« Les Carthaginois aflîégeoient Syracufe oii il s e-

» toit enfermé. Se voyant fort preflé & prêt à fuc-

» comber
,

il prend une réfolution digne d’un guer-

» rier brave & réfolu. Il laifle dans la place ce quil

» falloit de troupes pour la défendre ; & prenant le

» relie avec lui , il s’embarque ,
cingle droit en Afri-

» que
, y defeend ,

brûle les vaifleaux en vrai déter-

>t miné
,
ce qui mit fes foldats dans la neceffite do

» vaincre. Croyant tout perdu en Sicile ,
il s avance

» jufqu’auprès de Carthage. Les Carthaginois eton-

» nés d’une telle retorfion, lèvent une puiflante ar-

» mée qu’ils croyent capable de l’engloutir,du moins

» Hannon leur promettoit de faire le coup. Il engago

» un combat général ,
dans une pleine aflurance d®

» remporter la viétoire ;
il la perdit pourtant * & li

» pleinement, qu’il ne s’eft jamais rien vu de fem-

» blable. La conduite de Periclès
,
d’Agathocle ,

d’A-

» nibal
,
de Scipion , & de tant d’autres grands hom-

» mes
,
marqué vilîblement qu’il eft fouvent & prel-

>» que toujours avantageux de porter la guerre chez
» les autres , êc plus encore lorfqu’on le voit atta-

» que dans fon propre pays. C’eft alors que la diver*

» jion eft neceflaire
,
ëî un a&e de la plus grande

» prudence. On eft toujours en état au commence-
» ment d’une guerre d’agir puiftamment & vigou-

» reniement, parce que l’on n’eft point épuifé par

» les longueurs de la guerre. Elle eft toujours courte

» lorfqu’elle eft forte
;
ainfi en doublant fes prépa-

» ratifs, on approche plus de 1a fin ». Notes de M. de

Folard fur Polybe,

Avant de s’engager dans des guerres de divtrfionÿ

il elt important de bien examiner fi dans toute forte

d’évenement on pourra fe retirer librement ; car fi la

retraite étoit longue
,
difficile

, & peu sûre
,

il pour-

roit arriver que l’ennemi auroit le tems d’aflembler

des troupes pour s’y oppofer & pour combattre

avec fupériorité. « Il n’y a pas à craindre de ne pas

» avoir une retraite libre , lorfque pour faire diver-

>»fon vous allez attaquer des ennemis voifins
,
dont

>» les principales forces font occupées à une guerre

» qu’ils ont portée au - delà des mers ; parce qu’à

> compter du moment que vous ferez averti par vos

» efpions
,
que l’armée ennemie commence à s’em-

» barquer pour s’en retourner jufqu’à ce qu’elle arri-

» ve , il y a allez de tems pour faire retirer les trou-

>» pes de votre prince , & les mettre en sûreté. II n’y

» aura encore rien à craindre pour la retraite ,
lori-

» que fupérieur en vaifleaux vous porterez uneguen»

» re de diverfon fur des côtes
,
quand même elles fe-

» roient fort éloignées ». Réfiex. milit. du marqtiis

de Santa-Crux , tom. X. de la trad.franç. de M. De-

vergy, pag. 237. &fuiv. (Q)
DIVERSITÉ, (Peinture.) c’eft cette partie œco-

nomique de la Peinture qui tient notre efprit atta-

ché
, & qui attire notre attention par 1 art qu a le

peintre de varier dans les perfonnages d un tableau,

l’air , l’attitude , & les pallions qui font propres à ces

perfonnages : tout cela demande neceflairement de

la diverfté dans l’expreflion , & la chofe eft pratiqua-

ble. Il y a par exemple une infinité de joies &c de
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,
que l’art fait exprimer par l’â-

ge
,
par le fexe

,
par le tempérament

,
par le carac-

tère des nations & des particuliers, par la qualité

des perfonnes, & par mille autres moyens : mais

cette diverfué doit être vraie
, naturelle

,
placée, &

liée au fiijet ; il faut que toutes les figures paroif-

fent s’être rangées & pofées d’elles - mêmes fuivant

leur cara&ere
,
fans travail & fans affeftation. Nous

ne manquons pas de modèles en ce genre , mais il

n’y en a point de plus admirables que le tableau de
la meffe du pape Jules , celui d ’Attila , & Vécole d'A-
thenes ; trois chefs-d’œuvre de Raphaël

, trois corn-

pofitions fublimes qui n’appartiennent qu’à lui. Com-
me la diverfué de la nature eft infinie, la divefté de
l’imitation peut l’être de même ; cependant il n’eft

pas poflîble de donner des réglés pour enfeigner

l’art de diveffier les perfonnages d’un tableau
,
leurs

attitudes
, & leurs pallions : c’eft au génie à imagi-

ner
,
les avis ne peuvent luppléer au génie. Arti-

clc de M. le Chevalier DE JAUCOURT.
DIVERTIR,

(
Jurifpr.) fignifie détourner. On dit

qu’une veuve ou un héritier ont diverti les effets

de la fuccefiion
; ce qui, fignifie qu’ils les ont Jouf-

traits & ne les reprélêntent pas. Voye^ Recelé.
On dit quelquefois qu’une procédure doit être

faite de fuite fans divertir à autres aûes
,

c’eft-

à dire fans defemparer & fans interruption. CA')

DIVERTISSEMENT, f. m. (Jurifpr.) eft lorfque

I ’on détourne quelques effets d’une communauté ou
d’une fuccefiion. On joint ordinairement les termes

de recelé & divertijfement comme fynonymes
,
quoi-

qu’ils ayent chacun leur objet différent. Divertijfe-

ment eft l’enlevement des effets que l’on détourne ;

recelé eft la précaution que l’on a de les cacher. Ce-
pendant comme dans l’ufage on fait précéder le ter-

me de recelé
, & que ces termes font réputés fynony-

mes
,
nous expliquerons ce qui concerne cette ma-

tière au mot Recelé. Voyei aufft a- devant Diver-

tir. (A)
Divertissement, (Belles- Lettres.) c’eft un ter-

me générique , dont on le fert également pour défi-

gner tous les petits poèmes mis en mufique
,
qu’on

exécute fur le théâtre ou en concert ; & les danfes

mêlées de chant, qu’on place quelquefois à la fin

des comédies de deux aéles ou d’un aéte.

La grote de Verfailles ,
l ’idylle de Sceaux

, font des

diverttjfemens de la première efpcce.

On donne ce nom plus particulièrement aux dan-

fes & aux chants
,
qu’on introduit epifodiquement

dans les a&es d’opéra. Le triomphe de Thefee eft un

divertijfement fort noble. L’enchantement d'Amadis eft

un divertijfement très - agréable ;
mais le plus ingé-

nieux divertijfement des opéra anciens
,

eft celui du

quatrième atte de Rolland.

L’art d’amener les divertijfemtns eft une partie fort

Tare au théâtre lyrique
;
ceux mêmes

,
pour la plu-

part
,
qui paroiffent les mieux amenés ,

ont quelque-

fois des défauts dans la forme qu’on leur donne. La

grande réglé eft qu’ils naiffent du fujet, qu’ils faffent

partie de l’aftion
,
en un mot qu’on n’y danfe pas

feulement pour danfer. Tout divertijfement eft plus

ou moins eftimable, félon qu’il eft plus ou moins

nécefiaire à la marche théâtrale du l'ujet
: quelque

agréable qu’il paroiffe , il eft vicieux & peche con-

tre la première réglé ,
lorfque l’aftion peut marcher

fans lui
, & que la fupprefîion de cette partie ne laif-

feroit point de vuide dans l’enfemble de l’ouvrage.

Le dernier divertijfement , qui pour l’ordinaire termi-

ne l’opéra, paroîtne pas devoir être affujetti à cette

règle aufli fcrupuleufement que tous les autres
; ce

n’eft qu’une fête, un mariage, un couronnement,

&c. qui ne doit avoir que la joie publique pour ob-

jet.
_

Si les divertijfemens des grands opéra font fournis à
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cette loi établie par le bon fens, qui exige que tou-
tes les parties d’un ouvrage y foient néceffaires pour
former les proportions de l’enfemble ; à combien plus
forte raifon doit-elle être invariable dans les ballets?

Des divertijfemens en aûion font le vrai fond des
différentes entrées du ballet: telle eft fon origine. Le
chant, dans ces compofitions modernes

,
occupe une

partie de la place qu’occupoit la danfe dans les an-
ciennes : pour être parfaites

,
il faut que la danfe &

le chant y foient liés enfemble
, & partagent toute

l’adion. Rien n’y doit être oifif ; tout ce qu’on y fait

paroître d’inutile
, & qui ne concourt pas à la mar-

che
,
au progrès , au développement

, n’eft qu’un
agrément froid & infipide. On peut dire d’une en-
trée de ballet

,
ce qu’on a dit fouvent du fonnet : la

plus legere tache défigure cette efpece d’ouvrage ,

bien plus difficile encore que le fonnet même, qui
n’eft qu’un fimple récit ; le ballet doit être tout en-
tier en a&ion.

La grande erreur fur cette partie dramatique eft

que quelques madrigaux fuffifent pour la rendre
agréable. L’aétion eft la derniere chofe dont on par-
le

,
Se celle à laquelle on penfe le moins : c’eft pour-

tant l’aélion intéreffante
,
vive

,
preffée

,
qui fait le

grand mérite de ce genre.

Il faut donc pour former une bonne entrée de
ballet, i°. une aftion : i°. que le chant & la danfe
cdTicourent également à la former, à la développer,
à la dénoiier:

3
0

. que tous les agrémens naiffent du
fujet même.Tous ces objets ne font rien moins qu’ai*

fés à remplir : mais que de beautés réfultent aufii dans
ces fortes d’ouvrages de la difficulté vaincue ! Voye^

Ballet
, Coupe , Danse, Opéra.

(
B

)
Divertissement

,
Amusement

, Recréa^
tion, Réjouissance

, (
Grammaire.

) ces quatre
mots font fynonymes

,
& ont la difiipation ou le plai-

fir pour fondement. Amitfement eft une occupation
legere de peu d’importance & qui plaît

; divertijfe-

ment eft accompagné de plaifirs plus vifs
,
plus éten-

dus
;
récréation défigne un terme court de délaffe-

ment : c’eft un fimple paffe-tems pour diftraire l’ef-

prit de fes fatigues ; réjdïùjfance le marque par des
aétions extérieures, des danfes

, des cris de joie, des
acclamations de plufieurs perfonnes. La comédie fut

toujours la recréation ou le délaflcment des grands
hommes

, le divertijfement des gens polis
,
& Vamufe-

ment du peuple ; elle fait une partie des réjoüijfances

publiques dans certains évenemens.

Amufement
,
fuivant l’idée que je m’en fais encore,'

porte fur des occupations faciles & agréables qu’on
prend pour éviter l’ennui

,
pour moins penfer à foi-

même. Recréation appartient plus que l’amufement

au délaffement de l’efprit , & indique un bel'oin de

l’ame plus marqué. Réjoûiffance eft affetté aux fêtes

publiques du monde 6c de l’églile. Divertijfement eft

le terme générique qui renferme les amufemens , les

récréations , & les réjoiiijfances particulières.

Tous les divertijfemens qui n’ont pas pour but des

chofes utiles ou néceffaires
,
font les fruits de l’oifi-

veté , de l’amour pour le plailïr
, & varient chez les

divers peuples du monde , fuivant les mœurs & les

climats. Ce n’eft pas ici le lieu de le prouver; mais

le le&eur fera peut-être bien aife de l’avoir ce qu’u-

ne Péruvienne
,

fi connue par la fineffe de fon goût

& par la jufteffe de fon difeernement, penfe des di-

vertijfemens de notre nation, de tous ces plaifirs qu’-

on tâchoit de lui procurer, & dont tout le monde
lui paroiffoit enivré.

« Les divertijfemens de ce pays (écrit -elle à fon

» cher Aza ) me femblent aufii peu naturels que les

» mœurs. Ils confident dans une gaieté violente ex-

» citée par des ris éclatans
,
auxquels l’ame ne pa-*

» roît prendre aucune part ; dans des jeux infipides,

» dont l’or fait tout le plaifir ;
dans une converfation
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h fi frivole & fi répétée ,

qu'elle reflemble bien da-

w vantage au gafouillement des oifeaux
,
qu’à l’en-

» tretien d’une affemblée d’êtres penfans
;
ou dans

m la fréquentation de deux fpeôacles, dont l’ün hu-

»> milie l’humanité ,
& l’autre exprime toujours la

>* joie & la triftefle indifféremment par des chants

» & des danfes. Ils tâchent envainpar de tels moyens

» de fe procurer des divertijjemens réels ,
un amufc-

» ment agréable , de donner quelque diftraèlion à

t> leurs chagrins
,
quelque recréation à leur efprit ;

» cela n’eft pas poflîble : leurs réjouijfances même
> n’ont d’attraits que pour le peuple, & ne font

point confacrées comme les nôtres au culte du So-

» Ieil: leurs regards, leurs difeours, leurs réflexions

« ne fe tournent jamais à l’honneur de cet aftre di-

» vin: enfin leurs froids amufemens ,
leurs puériles

» recréations , leurs divertifiemens affeélés ,
leurs ridi-

» cules réjo'ûijfances
,
loin de m’égayer, de me plaire,

» de me convenir, me rappellent encore avec plus

> de regret ,
la différence des jours heureux que je

» palfois avec toi ». Article de M. le Chevalier de

'Jaucourt.
DIVIDENDE, adj. pris fub. on appelle ainfi en

Arithmétique un nombre dont on propofe de faire la

divifion. Voye

^

DIVISION.

Le quotient d’une divifion eft à l’unité , comme

îe dividende eft: au divifeur. f^oye^ DIVISION. (O)

DIVIDENDE, DIVIDENTE ou DIVIDENY,
f. m. (

Comm
. ) en termes de compagnie & de com-

merce d’aélions
,
fignifie la répartition qui fe fait des

•profits d’une compagnie de commerce aux aélion-

jiaires qui y ont pris intérêt. Voye^ Action ,
Com-

pagnie ,
Répartition. Diction, de Comm. de Trév.

6c Charniers. {G')

DIVIN, ad). (
Gramm . &Tkeol.) qui appartient à

Dieu
,
qui a rapport à Dieu

,
qui provient de Dieu:

ainfi l’on dit la Jcience divine , la divine providence , la

grâce divine , &c . f

Ce mot s’employe aufli dans un fens figure, pour

défigner quelque chofe d’excellent ,
d’extraordinai-

re
,
qui femble furpaffer les forces de la nature & la

portée ordinaire de l’efprit humain.

C’eft dans ce fens que le compas, le télefcope,

les horloges, l’Imprimerie, &c. ont été quelquefois

appellés des inventions divines. On a donne à Platon

le rarnom de divin

,

ou à caillé de l’excellence de fon

génie , ou parce qu’il a parlé de la Divinité d’une

maniéré plus noble& plus élevée que tous les philo-

sophes payens. Quelques-uns ont aufli prodigué,

allez mal-à-propos ; ce me femble, la même epithete

à Seneque. On a un peu plus de fondement à appel-

ler Hippocrate le divin vieillard ,
divine fenex , a

caufe de la perfeaion à laquelle il porta un art in-

finiment plus utile que la philofophie fpéculative.

Les Théologiens en citant les PP. les nomment divus

Augufiinus , divus Thomas.

Lés Arabes donnent le nom de divin
(
elakioun

) à

la fécondé fette de leurs philofophes : ce font ceux

qui admettent un premier moteur de toutes chofes

,

une fubftance fpirituelle dégagée de toute efpece de

matière, en un mot un Dieu. Par ce nom ils diftm-

«ment ces philofophes de ceux de la première feâe

,

qu’ils appellent deherioun ou thabaioun , c eft-à-dire

les hommes du monde ,
les naturaliftes

,
qui n admet-

tent d’autre principe que le monde matériel & la na-

ture. Chambers.

Le mot tlahioun eft dérive d Allah , Dieu ;
enfor-

îe que les tlahioun ou les divins font les théologiens

par oppofition aux efprits forts & aux athées. (
G

)

Divin, emplâtre divin ,
cmplajlrum divinum

,

(Pharrnac .) On a donné ce nom à l’emplâtre dont

nous allons donner la defeription , a caufe des gran-

des vertus qu’on lui a attribuées.

Emplâtre divin de lapharmacopée de Paris. f- de la
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litharge préparée, une livre

;
de l’huile d’olive, deiflfl

livres ; de l’eau commune ,
une fuflifante quantité :

cuifez-les enfemble en confiftance d’emplâtre; après

quoi faites-y fondre cire jaune huit onces
,
puis y

mêlez félon l’art la poudre fuivante.

galbanum ,
myrrhe , de chaque deux onces 8c

deux gros; bdellium ,
deux onces; gomme ammo-

niaque, trois onces & trois gros
;
encens mâle , une

once & un gros ;
opopanax ,

maftic ,
ariftoloche

ronde
,
verd-de-gris , de chaque une once : faites du

tout une poudre félon l’art.

Nota que fi vous voulez que l’emplâtre foit rou-

geâtre
,

il faudra faire cuire le verd-de-gris en mê-

me tems que la litharge ; & au contraire fi on veut

que l’emplâtre foit verdâtre, il faudra l’y mêler,

après les poudres.
* DIVINATION, f. f.

(
Ordr. cncyclop. Entendemi

Raifon ou Scienc. Science des efpr. Divinat.) C’eft l’art

prétendu de connoître l’avenir par des moyens fu-

perftitieux. Cet art eft très-ancien. Voyt[ Enthou-
siasme , Prophétie ,

&c.

Il eft parlé dans l’Ecriture de neuf efpeces de di-

vination. La première fe faifoit par l’inipeftion des

étoiles
, des planètes & des nuées; c’eft l’aftrologie

judiciaire ou apotélefmatique
,
que Moyfe nomma

méonen. La fécondé eft défignée dans l’Ecriture par

le mot mtnachefch ,
que la vulgate & la plupart de*

interprètes ont rendu par celui d’augure. La troifie-

me y eft appellée mecafcheph , que les Septante & la

vulgate traduifent maléfices oupratiques occultes &per—
nicicufes. La quatrième eft celle des hhober ou en-

chanteurs. La cinquième confiftoit à interroger les

efprits pythons. La fixieme
,
que Moyfe appelle des

judeoni
,
étoit proprement le lortilége &C la magie.

La feptieme s’exécutoit par l’évocation & l’interro-

gation des morts, & c’étoit par conféquent la nccro-
mantie. La huitième étoit la rabdomantie ou fort

par la baguette ou les bâtons , dont il eft queftion
dans Ofée , & auquel on peut rapporter la béloman-
tie qu’Ezechiel a connue. La neuvième & derniers

étoit l’hépatofeopie
,
ou l’infpeûion du foie. Le mê-

me livre fait encore mention des diieurs de bonne
avanture

,
des interprètes de fonges

,
des divinations

par l’eau, par le feu, par l’air, par le vol des oi-

feaux, par leur chant, par les foudres, par les éclairs,

& en général par les météores
,
par la terre

,
par des

points
,
par des lignes

,
par les ferpens , &c.

Les Juifs s’étoient infeftés de ces différentes fu-

perftitions en Egypte , d’où elles s’étoient répandues

chez les Grecs
,
qui les avoient tranfmilès aux Ro-

mains.

Ces derniers peuples diftinguoient la divination

en artificielle & en naturelle.

Ils appelaient divination artificielle ,
un prognoftic

ou une induélion fondée fur des Agnes extérieurs liés

avec des évenemens à venir (yoye^ Signe & Pro-
GNOSTIC ) ; & divination naturelle

,
celle qui préfa-

geoit les chofes par un mouvement purement inté-

rieur, & une impulfion de l’efprit indépendante d’au-

cun figne extérieur.

Ils fubdivifoient celle-ci en deux efpeces ,
l’innée^

& l’infufe : l’innée avoit pour bafe la luppofitioa

que l’ame circonfcrite en elle-même, & comman-

dant aux différens organes du corps fans y être pre-

fente par fon étendue, avoit effentiellement des no-

tions confùfes de l’avenir , comme on s’en convainc!,

diloient-ils
,
par les fonges, les extafes , & ce qui ar-

arrive à quelques malades dans les approches de la

mort, & à la plupart des autres hommes lorfqu’ils

font menacés d’un péril imminent. L intufe etoit

appuyée fur l’hypothefe que l ame femblable a un

miroir, étoit éclairée fur les évenemens qui l’inté-

refloient
,
par une lumière réfléchie de D<eu ou des

Efprits.

-
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ïls divifoient aufti la divination artificielle en deux

cfpeccs : l’une expérimentale
,

tirée de caufes na-

turelles , & telle que les prédirions que les Allro-

nomes font des éclipfes , &c. ou les jugeméns que

les Médecins portent fur la terminailon des mala-

dies, ou les conjectures que forment les politiques

fur les révolutions des états; comme il arriva à

Jugurtha fortantde Rome, où il avoit réuffi à force

d’argent à fe juftifier d’un crime atroce ,
lorlqu’il

dit : O venaient urbem
, & mox perituram ,Ji emptorem

inveneris

J

L’autre chimérique, extravagante ,
con-

fiant en pratiques cgpricieules
,
fondées lui de faux

jugemens, & accréditées par la luperftition.

Cette derniere branche mettoit en oeuvre la terre,

l’eau, l’air, le feu, les oifeaux
, les entrailles des

animaux
,
les fonges

, la phyfionomie
,
les 1 gnes de

la main ,
les points amenés au halard

,
les nombres

,

les noms, les mouvemens d’un anneau
,
d’un las,&

les ouvrages de quelques auteurs ; d’où vinrent les

forts appellés prœnefiinœ , virgiliante , homericæ. Il y
avoit beaucoup d’autres forts. Voici les principaux.

Les anciens avoient Yalphitomantie ou aleuroman-

tis
,
ou le fort par la fleur de farine ; Yaxinomantie ,

ou le lort par la hache ; la bélomande

,

ou le fort par

les fléchés ; la botanomande
, ou le fort par les plan-

tes ;
la capnomantie , ou le fort par la fumée

;
la ca-

toptroniande , ou le fort par un miroir ; la cérornantie ,

ou le fort par les figures de cire ; le cledonifme
,
ou le

fort par des mots ou voix
;
la cleidomantie , ou le fort

parles clés; la cofcinomande
,
ou le fort par le crible;

la dactyliomantu
,
ou le fort par plufieurs anneaux

;

Yhydromande
,
ou le fort par l’eau de mer; la pego-

mande , ou le fort par l’eau de fource ; la geomantie
,

ou le foit par la terre; la lychnomantie
, ou le fort

par les lampes; la gajlromantie
, ou le fort par les

phioles ;
Yoofcopic , ou le fort par les œufs ; 1 exdfpi-

cine
, ou le fort par les entrailles des viélimes

; la

keraunofeopie , ou le fort par la foudre; la chyrornan-

t
'

lc

t

ou le fort par l’infpeélion des lignes de la main;

la cryflallomantie ,
ou le fort par le cryflal ou un au-

tre corps tranfparent ;
Yarithmomande

,

ou le fort par

les nombres ; la pyromande , ou le fort par le feu ;

la lythomantie
,
ou le fort par les pierres ; la necro-

mantie , ou le fort par les morts ; YoneirOcritique , ou

le fort par les fonges ;
Yornithomande , ou le lort par

le vol & le chant des oifeaux ;
Yaleclryomantu , ou

le fort par le coq ; la lecynomande

,

ou le fort par le

baflin ;
la rhabdomantie

,

ou le fort par les bâtons

,

&c. Voyez tous ces forts à Leurs articles ; & pour en

avoir une connoiffance encore plus étendue ,
voye^

le livre de Japiendd de Cardan
,
&c les difquijidones

piagica de Delrio.

Ce dernier auteur propofe des notions & des di-

vifions de la divination un peu différentes de celles qui

précèdent. Il définit la divination ,
la révélation des

chofes cachées , en vertu d'un pacl fait avec le démon ;

{fignijicatio occultorum ex paclis convenus cum dœmo-

ne
)
définition qui n’eft pas exafte

,
puifqu’il y a des

cfpeces de divination
,

telle que la naturelle
,
qui ne

/ont fondées fur aucun engagement avec le diable.

Delrio diftingue deux efpeces de pa£ls, l’un im-

plicite ,
l’autre explicite ; conléquemment il inftitue

deux fortes de divinations : il comprend lous la pre-

mière la théomantie ou les oracles
,
& la manganie ou

$oétie
9 à laquelle il rapporte la nécromantie ,

Yhydro-

mantic

,

la géomande , &c. Il range lotis la fécondé

Yharufpicine

,

avec Yanthropomantie , la cérornantie

,

la

lithomande

,

toutes les divinations qui fe font par

l’infpe&ion d’un objet, les augures
,
les arufpices

,
les

forts , &c. les conjectures tirées des allies, des arbres,

des élémens, des météores, des plantes, des ani-

maux, &c. il obferve feulement que cette derniere

ell tantôt licite
,
tantôt illicite

; & par cette diftinc-

fion il détruit fa définition générale : car fi toute di-
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vination ell fondée fur un pa&, foit implicite

, foit

explicite
, il n’y en a aucune qui puiffe être inno-

cente.

Les Grecs & les Romains eurent pour toutes ces
fottifes le refpeét le plus religieux, tant qu’ils ne fu-

rent point éclairés par la culture des Sciences
; mais

ils s’en defabuferent peu-à-peu. Caton confulté fur

ce que prognolliquoient des bottines mangées par
des rats

,
répondit qu’il n’y avoit rien de furprenant

en cela
; mais que c’eût été un prodige inoùi fi les

bottines avoient mangé les rats. Cicéron ne fut pas
plus crédule : la myornantie n’eft pas mieux traitée

dans fes livres
,
& il n’épargne pas le ridicule à tou-

tes les autres fortes de divinations , fans en excepter
ni les oracles, ni les augures, ni les arufpicesi Après
avoir remarqué que jamais un plus grand intérêt

n’avoit agité les Romains
,
que celui qui les divi-

foit dans la querelle deCéfar & dé Pompée ; il ajoû-

te que jamais aufti on n’avoit tant interrogé les dieux:
hoc bello civili dii immortales quant multa luferunt!

M. Pluche
,
dans fon hiûoire du ciel , confêquem-

ment au fyftcme qu’il s’eft formé
,
fait naître la divi-

nation chez les Egyptiens de l’oubli de la fignification

des lymboles dont on fe fervoit au commencement
pour annoncer ait peuple les devoirs & les occupa-
tions, foit de la vie civile, foit de la religion

lorfqu’on lui demande comment il s’eft pu mire que
la fignification des lymboles fe foit perdue

, & que
tout l’appareil de la religion ait pris un tour fi étrange;

il répond « que ce fut en s’attachant à la lettre que
» les peuples reçurent prefqu’univerfellement les au-

» gures , la perfuafion des influences planétaires , les

» prédirions de l'Aftrologie
,
les operations de l’Al-

» chimie, les dilférens genres de divinations
, par les

» ferpens
,
par les oifeaux

,
par les bâtons , &c, la

» magie
,
les enchantemens

,
les évocations

,
&c. Le

» monde
,
ajoûte-t-il, fe trouva ainfi tout rempli d’o-

» pimons infenfées, dont on n’eft pas par-tout éga-
» lement revenu

,
& dont il eft très-utile de bien con-

» noître le faux
,
parce qu’elles font aufti contraires

» à la vraie piété & au repos de la vie
,
qu’à l’avan-

» cernent du vrai favoir ». Mais comment arriva-t il

que les peuples prirent tous les fymboles à la lettre?

Il ne faut pour cela qu’une grande révolution dans
un état

,
qui foit luivie de trois ou quatre fiecles d’i-

gnorance. Nous avons l’expérience, & de ces révo-
lutions dans l’état, & de l’effet des fiecles d’ignoran-

ce qui les ont luivies
,
fur les idées & les opinions

des hommes, tant en matière de fciences & d’arts,

qu’en matière de religion.

M. l’abbé de Condillac a fait aufti quelques con-

jeélures philofophiques fur l’origine & les progrès de

la divination-, comme elles font très-juftes , & qu’el-

les peuvent s’étendre à beaucoup d’autres fyftemes

d’erreurs, nous invitons le leéleur à lire particulière-

ment ce morceau, dans le traité que le métaphyficien

que nous venons de citer a publié fur les fyftèmes.

Voici les idées principales, auxquelles nous avons

pris la liberté d’entrelacer quelques-unes des nô-

tres.

Nous fornmes alternativement heureux & malheu-

reux
,
quelquefois fans favoir pourquoi : ces alternati-

ves ont été une fource naturelle de con eétures pour

ces efprits qui croyent interroger la natui e, quand ils

ne confultent que leur imagination. Tant que les

maux ne furent que particuliers ,
aucune de ces con-

jectures ne fe répandit affez pour devenir l’opinion

publique ; mais une affliélion fut-elle épidémique ,

elle devint un objet capable de fixer l’attention gé-

nérale , & une occafion pour les hommes à imagina-

tion de faire adopter leurs idées ? Un mot qui leur

échapa peut-être alors par halard, fut le fondement

d’un préjugé : un Etre qui fe trouve heureux en fai-

fant le malheur du genre humain, introduit dans

|
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une apoftrophe ,

dans une exclamation pathétique
,

•Ait à l’inftant réalifé par la multitude, qui fe fentit

pour ainfi dire confolée
, lorfqu’on lui préfenta un

•objet à qui elle pût s’en prendre dans fon infor-

tune.

Mais Iorfque la crainte eut engendré un génie

malfaifant
,
l’efpérançe ne tarda pas à créer un gé-

nie favorable ; & l’imagination conduite par la di-

verftré des phénomènes
,
des circonftances

, de la

combinail’on des idées, des opinions,des évenemens,
des réflexions, à en multiplier les efpeces, en rem-
•plit la terre, les eaux, &c les airs

, & leur établit une
•infinité de cultes divers

,
qui éprouvèrent à leur

tour une infinité de révolutions differentes. L’influen-

cc du foleil fur tout ce qui exille étoit trop fenfible

-pour n’être pas remarquée ; & bien tôt cet aftre fut

compté parmi les êtres bienfaifans. On fuppofa de

4’influenceà la lune ; on étendit ce fyftème à tous les

corps céleftes : l’imagination aidée par des conjcélu-

res que le tems amene néceflairement, difpenfa à

<on gré entre ces corps un caraélere de bonté ou de
malignité; & les cieux parurent aufli concerter le

bonheur ou le malheur des hommes : on y lut tous

les grands évenemens , les guerres
,
les pelles

,
les fa-

mines, la mort des fouverains, &c. on attacha ces

évenemens aux phénomènes les plus rares, tels que
les éclipfes

,
l’apparition des cometes ; ou l’on fup-

pofa du rapport entre ces chofes , ou plûtôt la coin-

cidence fortuite des évenemens Sc des phénomènes
fit croire qu’il y en avoit.

Un moment de réflexion fur l’enchaînement uni*-

verfel des êtres, auroit renverfé toutes ces idées-:
mais la crainte & l’cfpérancc réfléchitTcnt-eltes ? le

moyen de rejetteren doute l’influence d’une planète,

lorfqu’elle nous promet la mort d’un tyran?

La liaifon qu’on elf fi fort tenté de fuppofer entre

les noms & les chofes , dirigèrent dans la difpenfa*-

tion des carafteres qu’on cherchoit à attacher aux

êtres : la flaterie avoit donné à une planete le nom
de Jupiter , de Mars , de Vmus : la fuperflition ren-

dit ces affres difpenfateurs des dignités
,
de la force,

de la beauté : les lignes du Zodiaque dûrent leurs

vertus aux animaux d’après lefquels ils avoient été

formés. Mais toute qualité a fes analogues : l’analo-

gie arrondit donc le cortège des bonnes ou mauvai-

ses qualités qu’un corps célefte pouvoit darder fur

•un être à la naiflance duquel il préfidoit; l’aétion des

corps céleftes fe tempéra réciproquement.

Ce fyftème étoit expofé à beaucoup de difficultés :

mais ou l’on ne daignoit pas s’y arrêter
, ou l’on n’é-

toit guere embarraffé d’y trouver des réponfes. Voi-

là donc le fyftème d’Aftrologie judiciaire élevé : on

fait des prédirions ; on en fait une bonne fur neuf

çents quatre-vingts-dix-neufmauvaifes ; mais la bon-

ne eft la feule dont on parle, & fur laquelle on juge

de l’art.

Cette feule prédiélion merveilleufe racontée en

mille maniérés differentes, fe multiplie en mille prédi-

ctions heureufes : le menfonge & la fourberie entrent

en jeu ; & bien-tôt on a plus de faits & plus de mer-

veilles qu’il n’en faut pour faire face à la philofophie

méfiante à la vérité ,
mais à qui l’expérience ne

manque jamais d’en impofer, quand on la lui objeéte.

Lorfque les influences des corps céleftes furent

bien avouées, on ne put fe difpenfer d’accorder

quelqu’intelligence à ces êtres : on s’adrefla donc

à eux , on les évoqua. On faifit une baguette ; on

traça des figures ,
fur la terre, dans les airs ; on pro-

nonça à voix haute ou baffe des difeours myftérieux,

&: l’on fe promit d’obtenir tout ce qu’on defiroit.

Mais l’on conlidéra que s’il étoit important de

pouvoir évoquer les êtres bien ou malfaifans ,
il

î’étoit bien plus d’avoir fur foi quelque chofe qui

laous en affùrât la protection ; on fuivit les mêmes
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principes

, & l’on conftruifit des talifmans
, des amu-

lettes , &c.

S’il eft des évenemens fortuits qui fécondent la

découverte des vérités
,

il en eft aufli qui favorifent

les progrès de l’erreur : tel fut l’oubli du fens des ca-

ractères hiéroglyphiques, qui fuivit néceflairement

l’établiflement des caraCteres de l’alphabet. On attri-

bua donc aux caraCteres hiéroglyphiques telle vertu
qu’on defira; ces Agnes paflerent dans la magie : le

lyftème de la divination n’en devint que plus com-
pofé, plus obfcur, & plus merveilleux.

Les hiéroglyphes renfermoiçnt des traits de toute

efpece : il n’y eut donc plus de ligne qui ne devînt

un figne ; il ne fut plus queftion que de chercher ce

figne fur quelque partie du corps humain
, dans la

main par exemple
,
pour donner naiflance à la chiro*

mantie.

L’imagination des hommes n’agit jamais plus for-

tement & plus capricieufement que dans le fom-
meil; mais à qui la fuperflition pouvoit-elle attribuer

ces feenes d’objets fi ftngulieres & fi frappantes qui

nous font offertes dans certains fonges , lî ce n’eft

aux dieux ? Telle fut l’origine de l’oneirocriticjue : il

étoit difficile qu’on n’apperçût pas entre les evene-
mens du jour& les représentations noClurnes quelques

veftiges d’analogie ; ces veftiges devinrent le fonde-

ment de l’oneirocritique : on attacha tel événement
à tel objet; & bien-tôt il fe trouva des gens qui

eurent des prédiftions prêtes pour tout ce qu’on

avoit rêvé. Il arriva même ici une bifarrerie
,

c’eft:

que le contraire de ce que l’on avoit rêvé pendant
la nuit

, étant quelquefois arrivé pendant le jour ,

on en fit la réglé de prédire par les contraires.

Mais que devoit- il arriver à des hommes obfédés
des prcftigcs cic la divination

, & fe croyant fans cef-
fe environnés d êtres bien ou mal-faifans

,
finon de

fe jetter fur tous les objets ôc fur tous les évenemens
&C de les transformer en types , en avertiffemens

*

en Agnes, en prognoftics
,
&c. Aufli ils ne tardèrent

pas d’entendre la volonté des dieux dans le chant
d’un roflignol

,
de voir leurs decrets dans le mouve-

ment des aîles d’une corneille
,
& d’en lire les arrêts

irrévocables dans les entrailles d’un veau
, fur-tout

pendant les facrifices
;
& tels furent les fonde-

mens de l’art des arufpices. Quelques paroles échap-
pées au facrificateur

,
fe trouvèrent par hafard rela-

tives au motiffecret de celui qui recouroit à l’aflîftan-

ce des dieux ; on les prit pour une infpiration : ce
fuccès donna occaflon à plus d’une diftraélion de
cette efpece : moins on parut maître de fes mouve-
mens

,
plus ils femblerent divins ; & l’on crut qu’il

falloit perdre la raifon à force de s’agiter
,
pour être

infpiré & rendre un oracle. Ce fut par cette raifon

qu’on éleva des temples dans les lieux oit les exha-
laifons de la terre aliénoient l’efprit.

Il ne manquoit plus que de faire mouvoir & par-

ler les ftatues
, & îa fourberie des prêtres eut bien-

tôt contenté la fuperftition des peuples.

L’imagination va vîte quand elle s’égare. S’il y a

des dieux
,

ils difpofent de tout : donc il n’y a rien

qui ne puifle être le Agne de leur volonté , & de no-

tre deftinée
; & voilà tout d’un coup les chofes les

plus communes & les plus rares érigées en bons ou
mauvais augures ; mais les objets de vénération

ayant à cet égard quelque liaifon de culte avec les

dieux
,
on les crut plus propres que les autres à dé-

Agner leur volonté
, & l’on chercha des prophéties

dans les poèmes de la guerre de Troie.

Ce fyftème d’abfurdités acheva de s’accréditer par

les opinions qu’eurent les Philolophes de l’aôioni'de

Dieu fur l’ame humaine
,
par la facilité que quelques

hommes trouvèrent dans les connoiflances de la Mé-
decine pour s’élever à la dignité de forciers,& par la

néceflité d’un jjiolif refpettablp pour le peuple
,
qui

déterminât
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déterminât fes chefs à agir ou à attendre

,
fans fe

compromettre ,
& fans avoir à répondre ni du délai

,

ni du fuccès : cette néceflité rendit la politique fa-

vorable aux augures , aux arufpices
, & aux ora-

cles ; & ce fut ainfi que tout concourut à nourrir

les erreurs les plus groflieres.

Ces erreurs furent fi générales que les lumières de

la religion ne purent empêcher qu’elles ne fe répan-

dirent
,
du moins en partie , chez les Juifs & chez les

Chrétiens. On vit même parmi ceux-ci des hommes
prétendre interroger les morts & appeller le diable

,

par des cérémonies femblables à celles des Payens

dans l’évocation des aftres & des démons. Mais fi

l’univerfalité d’un préjugé peut empêcher le philo-

fophe timide de le braver
,
elle ne l’empêchera point

de le trouver ridicule ; &c s’il étoit affez courageux

pour facrifier fon repos & expofer fa vie
,
afin de

détromper fes concitoyens d’un fyftème d’erreurs

qui les rendroient miférables & méchans ,
il n’en fe-

roit c^ue plus eftimable
, du moins aux yeux de la pof-

térité qui juge les opinions des tems partes fans partia-

lité. Ne regarde-t-elle pas aujourd’hui les livres que

Cicéron a écrits fur la nature des dieux fur la di-

vination
,
comme fes meilleurs ouvrages

,
quoiqu’ils

ayent dû naturellement lui attirer de la part des prê-

tres du paganifrne les titres injurieux d’impie ,
&

de la part de ces hommes modérés qui prétendent

qu’il faut refpefter les préjugés populaires
,
les épi-

thètes d’efprit dangereux & turbulent ? D’où il s’en-

fuit qu’en quelque tems
,
& chez quelque peuple que

ce puiffe être ,
la vertu & la vérité méritent feules

notre refpett. N’y a - 1 - il pas aujourd’hui
,
au milieu

du dix-huitieme fiecle
, à Paris , beaucoup de coura-

ge & de mérite à fouler aux piés les extravagances

du paganifrne ? C’étoit fous Néron qu’il étoit beau

de médire de Jupiter
;
& c’eft ce que les premiers

héros du Chriftianifme ont ofé , & ce qu’ils n’euf-

fent point fait ,
s’ils avoient été du nombre de ces gé-

nies étroits & de ces âmes pufillanimes qui tiennent

la vérité captive ,
lorfqu’il y a quelque danger à l’an-

noncer.

DIVINITÉ , f. f
. (

Gram. & Théolog. ) nature ou

effence de Dieu. Voye{ Dieu.

La divinité & l’humanité font réunies dans la per-

sonne de Jefus-Chrift. La divinité n’eft ni multipliée

,

ni féparée dans les trois perfonnes de la fainte Tri-

nité ; elle eft une , & indivife pour toutes les trois.

Les Athées foûtiennent que la connoifîance d’une

divinité n’eft qu’une invention politique des premiers

légiflateurs , pour aflùrer& maintenir l’obfervation

de leurs lois. Il eft vrai que les légiflateurs ont pro-

fité de cette idée qu’ils ont trouvé imprimée dans

l’efprit des peuples ,
& l’hiftoire nous l’apprend

,
mais

elle ne nous apprend pas quand les hommes ont com-

mencé à avoir cette idée. On peut les défier en toute

fureté de fixer cette époque. Foye^ Dieu.

Le paganifrne avoit des divinités fabuleufes qu’on

peut réduire en trois clafles. La première repréfen-

toitla nature divine fous divers attributs théologiques

qu’elle perfonnifioit ; ainfi Jupiter repréfentoit la puif-

fance abfolue de Dieu ; Junon
,
fa juftice

;
Miner-

ve ,
fon intelligence ou fa fageffe ,

&c. La fécondé

clarté comprenoit les divinités phyfiques ; ainfi Eole

repréfentoit ce pouvoir fur la nature qui raflemble

les vapeurs & les exhalaifons pour former les vents

,

&c. La derniere clafle renfermoit les divinités mora-

les , comme les furies qui n’étoient autre chofe que

les reproches & les remords fecrets de la confiden-

ce ;
mais ce mot n’eft plus d’ufiage en françois. Il n’y

a que les Anglois qui s’en fervent. Chambers.

On a aufli quelquefois employé le mot divinité

dans le même fens que Théologie. Fbye^ Théo-
logie. Foyei Paganisme. (

G
)

DIVISE, f. f. terme de Blafon ,
qui fe dit de la

Tome IF,
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fafee

, de la bande
,
& autres pièces qui n’ont que la

moitié de leur largeur: on les appelle fafee ou ban-
de en divife.

(
V.

)
DIVISEUR

,
f. m.

(
Arithm

.) eft dans la divifion

le nombre qui divife
, ou celui qui fait voir en com-

bien de parties le dividende doit être divife. Foye^
Dividende & Division.
On appelle commun divifeur une quantité ou un

nombre
,
qui divife exa&ement deux ou plufieurs

quantités ou nombres
,
fans aucun refte.

Ainfi 3 eft commun divifeur de 1 z & 1 8 ; le nom-
bre 2 eft aufli commun divifeur des mêmes nombres.
Les mêmes nombres peuvent donc avoir plufieurs
communs divifeurs : or celui de ces communs divifeurs

,

qui eft le plus grand
,
s’appelle le plus grandcommun

divifeur.

Pour trouver 1eplus grand commun divifeur de deux
quantités quelconques a,^;on divifera le plus grand
nombre a par le plus petit b

;
& s’il y a un refte c

,

on divifera le plus petit b par ce refte c
( en né-

gligeant toûjours les quotients ) ; & s’il y a en-
core un refte d

, on divifera le premier refte c par le

fécond d
, & ainfi de fuite

,
jufqu’à ce qu’on ait trou»

vé un refte m qui divife au jufte celui qui le précé-
dé immédiatement

; ce dernier refte m fera le plus
grand commun divifeur des deux quantités a , b.

Ainfi
,
pour trouver le plus grand commun divifeur

des deux nombres 54 & 18 , je divife
5 4 par 18 ; &

comme cette divifion fe fait fans refte
,
je connois

que 18 eft le plus grand commun divifeur de 54 & 18.
Pour trouver le plus grand commun divifeur de

387 & de 54 , je divife 387 par 54, & trouvant un
refte 9 , je divife 54 par 9 ; & comme la divifion fe
fait exa&ement

,
je connois que 9 eft le plus grand

commun divifeur de 387 & 54.
Pour trouver le plus grand commun divifeur de

438 & de 102
,
je divife 438 par 102 , & trouvant

le refte 30, je divife 102 par 30, & trouvant le ref-
te 12, je divife 30 par 12 , & trouvant le refte 6,
je divife 1

2 par 6 ; & comme 6 divife 1 2 fans refte
,

je connois que 6 eft le plus grand commun divifeur
de 438 & 102, &c.

Pour trouver le plus grand commun divifeur de
trois nombres quelconques A

,
B

,
C

,
je cherche d’a-

bord
,
comme auparavant , le plus grand commun

divifeurm des deux premiers A
,
B

;

& je cherche en-
fuite le plus grand commun divifeur n de C& de m
& n fera le plus grand commun divifeur des trois
nombres A , B ,

C.

S’il falloit trouver le plus grand commun divi-

feur de quatre nombres
, on chercheroit d’abord le

plus grand commun divifeur n des trois premiers • &
enfuite le plus grand commun divifeur p du quatriè-
me & de n

; & ainfi de fuite à l’infini.

Il eft quelquefois utile de connoîtrc tous les divi-

feurs d’un nombre, fur-tout dans l’analyfe,où il s’agit

fort fouvent de décompofcr une quantité
, ou d’en

déterminer les fatteurs, c’eft- à -dire de lavoir les

quantités qui ont concouru à fa produ&ion.
Ainfi

,
pour trouver tous les divifeurs d’un nom-

bre 2310, on prendra la fuite 2,3,5,7,11,13
17, 19,23 ,

&c. des nombres premiers (yoye^ Nom-
bre premier), &l’on trouvera par fon moyen tous
les divifeurs Amples ou premiers 2,3,5,7,11 de
2310 , & pofant l'unité 1 , on multipliera 1 par 2,& l’on aura pour divifeurs 1,2, qu’on multipliera

chacun par 3 ,
pour avoir 3, 6, lefquels joints à 1,2,

donneront pour divifeurs 1, 2, 3, 6 que l’on multiplie-

ra chacun par
5 ; ce qui produira 5,10,15,30, lef-

quels joints aux quatre divifeurs 1 , 2 , 3 ,

6

, produi-
ront les huit divifeurs 1,2,3,6,5,10,15, 30, que
l’on multipliera chacun par 7 pour avoir 7 , 14,21,
42 , 3 5 , 70

,

105, 210, que l’on joindra aux huit pre-

miers pour avoir les 16 divifeurs 1,2, 3, 6, 5,10,
V V Vv v v
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15 , 30 , 7 , 14, ii

, 42 , 35,70, 105, 110, que l’on

multipliera chacun par 1
1
pour avoir 1 1 , 22, 33 ,

66, 55 , no, 165 , 330,77,154, 231 ,462, 385,

770 ,
h 55 5 23 10 ,

lefquels joints aux iôprécédens

donneront les 32 divifeurs 1,2,3,6,5,10, 15,

30, 7, 14, 21,42,35,70,105,210, 11, 22,33,
66, 55, no, 165, 330, 77, 154, 231, 462, 385,
770 , 1

1 5 5 , 23 10 du nombre 2310, & il n’en aura

pas davantage. Voyt{ la fcience du calcul par Char-
les Reyneau, ou les leçons de Mathématiques par M.
l’abbé de Molieres. (.£)

La réglé pour trouver les communs divifeurs fe

trouve démontrée dans plufieurs ouvrages par diffé-

rentes méthodes. En voici la raifon en peu de mots.

Qu’eft-ce que trouver le plus grand commun divi-

feur, par exemple de 387 & 54? c’eft trouver lapins

petite expreffion de Il faut donc d’abord divi-

ser 387 par 54, je trouve que le quotient eff un nom-
bre entier -j- il faut donc trouver le plus grand

commun divifeur de 9 & de 54, ou réduire cette fra-

ction à fa plus {impie exprelîion ; donc ce plus grand

divifeur eft 9. On fera le même raifonnement fur les

exemples plus compôfés; &l’on verra toujours que

trouver le plus grand commun divifeur , fe réduit à

trouver la plus petite exprelîion d’une fra&ion ;

c’eft-à-dire une fraCtion dont le numérateur & le dé-

nominateur foient les plus petits qu’il elî polîible.

On peut aufli employer fouvent une méthode
abrégée pour trouver le plus grand commun divifeur.

Je fuppofe qu’on ait, par exemple, à trouver

le plus grand commun divifeur de 176 & de 77, je re-

marque en prenant tous les divifeurs de 176, que
176= 2 X 88 = 2 X l X 2 X 2 X 1 1 , & que 77 =
7 x 1 1 ; donc 1 1 elt le plus prand commun divifeur

,

& ainfi des autres. En général foient a , b
,

c , tous

les divifeurs fimples ou premiers d’un nombre a 3 b x c,

& c , b ,/, tous ceux d’un nombre b 4 c'lfi ,
on aura

pour divifeur commun b 1 c.

Deux nombres premiers (voye^ Nombre pre-

mier) ou deux nombres, dont l’un eft premier, ne

fauroient avoir de commun divifeur plus grand que

l’unité: cela eft évident par la définition des nom-

bres premiers, & par la réglé des communs divi-

feurs. Donc une fradion compofée de deux nombres

premiers j- > eft réduite à fa plus fimple exprelîion.

Donc le produit a c de deux nombres premiers dif-

férens de b ne peut fe divifer exactement par b; car

fi on avoit
a

-j — m , on auroit p = "
; ce qui ne fe

peut. En effet il faudroit pour cela que b & c enflent

un commun divifeur , ce qui eft contre l’hypothèfe.

On prouvera de même que ne fauroit fe rédui-

re ; car on auroit -p = ^ , g ayant un divifeur com-

mun avec b; on prouvera de même encore que

d étant un nombre premier
,
ne fauroit fe réduire ;

car on auroit jj- donc b d produit de deux

nombres premiers ,
feroit égal au produit de deux

autres nombres g , h> & par conféquent on auroit
h- = ^ ,

quoique b d’une part & d de l’autre
, foient

des nombres premiers : ce qui ne fe peut ; car on

vient de voir que toute fraCtion
,
dont un des termes

eft un nombre premier, eft réduite à la plus fimple

exprelîion. On prouvera de même que
,

c étant

nombre premier, ne peut fe réduire; & en général

qu’un produit de nombres premiers quelconques

,

divifé par un produit d’autres nombres premiers

quelconques , ne peut fe réduire à une exprelîion

plus fimple. yoye^ les confequences de cette propoftion
aux mots Fraction & Incommensurable.
A l’égard de la méthode par laquelle on trouve le
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plus grand divifeur commun de deux quantités algé-

briques
,
elle eft la même pour le fond que celle par

laquelle on trouve le plus grand divifeur commun de
deux .nombres. On la trouvera expliquée dans Vana-

lyfe démontrée & dans lafcience du calcul du P. Rey-
neau. Elle eft utile fur-tout pour réduire différentes

équations à une feule inconnue. Voye
ç Evanouis-

sement des Inconnues. (O)
* Diviseur

, ( Hifi. anc.
)
gens qui fe chargeoient

dans les éledions de corrompre les tribus & d’ache-

ter les fuffrages. Le mépris public étoit la feule pu-
nition qu’ils euflent à fupporter.

DIVISIBILITÉ
, (
Géom . & Phyf ) eft en général

le pouvoir paffif
,
ou la propriété qu’a une quantité

de pouvoir être léparée en différentes parties , foit

attuelles, foit mentales. V. Quantité 6- Matière.
Les Péripatéticiens & les Cartéfiens foûtiennent

en vénérai que la divifibilité eft une affe&ion ou pro-

priété de toute matière ou de tout corps : les Carté-
liens adoptent ce fentiment, parce qu’ils prétendent
que l’effence de la matière conlifte dans l’étendue ,

d’autant que toute partie ou corpu feule d’un corps
étant étendue à des parties qui renferment d’autres

parties , &: eft par conféquent divifible.

Les Epicuriens difent que la divifibilité eft propre
à toute continuité phyfique

,
parce qu’où il n’y a

point de parties adjacentes à d’autres parties , il ne
peut y avoir de continuité

, & que par-tout où il y a
des parties adjacentes

,
il eft nécefiaire qu’il y ait

de la divifibilité
; mais ils n’accordent point cette pro-

priété à tous les corps
,
parce qu’ils foûtiennent que

les* corpufcules primitifs ou les atomes font abfolu-
ment indivifibles. Voyt{ Atome. Leur plus grand
argument eft que de la divifibilité de tout corps ou
de toute partie affignable d’un corps

, même après
toutes divilions faites , il refaite que les plus petits
corpufcules font divifibles à l’infini , ce qui elt fé-
lon eux , une abfurdité

,
parce qu’un corps ne peut

être divifé que dans les parties actuelles dont il eft

compofé. Mais fuppofer , difent-ils
, des parties à

l’infini dans le corps le plus petit
, c’eft fuppofer une

étendue infinie : car des parties ne pouvant être réu-
nies à l’infini à d’autres parties extérieures

, comme
le font fans doute les parties qui compofent les corps

,

il faudroit néceflairement admettre une étendue in-
finie. Voye^ Infini.

Ils ajoutent qu’il y a une différence extrême entre
la divifibilité des quantités phyfiques & la divifibilité

des quantités mathématiques : ils accordent que tou-
te quantité

,
ou dimenfion mathématique

, peut être
augmentée ou diminuée à l’infini ; mais la quantité
phyfique

,
félon eux, ne peut être ni augmentée

,
ni

diminuée à l’infini.

Un artifte qui divifé un corps continu parvient à
certaines petites parties

, au-delà defquelles il ne peut
plus aller

;
c’eft ce qu’on appelle minima partis. De

même
,
la nature qui peut commencer où l’art finit

,

trouvera des bornes que l’on appelle minima naturce
;& Dieu

,
dont le pouvoir eft infini

, commençant
où la nature finit

,
peut fubdivifer ce minima na-

turel
; mais à force de fubdivifer

,
il arrivera juf-

qu’à ces parties qui n’ayant aucunes parties conti-

nues
, ne peuvent plus être divifées

, & feront ato-
mes. Ainfi parlent les Epicuriens. VoyeçAtomisme.

Cette queftion eft fujette à bien des difficultés :

nous allons expofer en gros les raifonnemens pour
& contre. D’un côté , il eft certain que tout corpuf-

cule étendu a des parties
,
& eft par conféquent divi-

fible ; car s’il n’a point deux côtés
,

il n’eft point

étendu
, & s’il n’y a point d’étendue

, l’affemblage

de plufieurs corpufcules ne compoferoit point un
corps. D’un autre côté , la divifibilité infinie fuppofe
des parties à l’infini dans les corps les plus petits :

d’où il fuit qu’il n’y a point de corps
,
quelque peüt
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qu’il puiffe être

,
qui ne fourniffe autant de furfaces

ou de parties que tout le globle de la terre en pour-

roit fournir. Voyt{ Parti cule ,
&c.

La divijîbilité à l’infini d’une quantité mathémati-

que fe prouve de cette maniéré : fuppofez A C ,

\pi. de Géom.fig. j i.) perpendiculaire à B F, &une
autre ligne telle que G H à une petite diftance de

A
,
aufîi perpendiculaire à la même ligne : des cen-

tres CC C
,
&c. & des diftances C A ,

CA
,
&c. dé-

crivez des cercles qui coupent la ligne CH aux points

t e
,
&c. plus le rayon A Ceft grand, plus la partie e G

eft petite;mais le rayon peut être augmenté in infini-

tum,8c par conféquent la partie eG peut être diminuée

aufîi in infinitum ;
cependant on ne la réduira jamais

à rien
,
parce que le cercle ne peut jamais devenir

coïncident avec la ligne B F ; par conféquent les

parties de toute grandeur peuvent être diminuées in

infinitum.

Les principales objections que l’on fait contre ce

fentiment font
,
que l’infini ne peut être renferme

dans ce qui eft fini
, & qu’il réfulte de la divifibilite

in infinitum
,
ou que les corps font égaux , ou qu’il

eft des infinis plus grands les uns que les autres : à

quoi l’on répond que les propriétés de ce qui eft fini

,

& d’une quantité déterminée
,
peuvent être attri-

buées à ce qui eft fini; qu’on n’a jamais prouvé qu’il

ne pouvoit y avoir un nombre infini de parties infi-

niment petites dans une quantité finie. On ne pré-

tend point ici foûtenir la poftibilité d’une divifion ac-

tuelle in infinitum ; on prétend feulement que quel-

que petit que foit un corps ,
il peut encore^etre divi-

fé en de plus petites parties ; & c’eft ce qu’on a jugé

à-propos d’appeller une divifion in infinitum , parce

que ce qui n’a point de bornes eft infini. Voye{ In-

fini.
.

Il eft certain qu’il n’eft point de parties d un corps

que l’on ne puiffe regarder comme contenant d au-

tres parties ;
cependant la petiteffe des particules de

plufieurs corps eft telle
,
qu’elle furpaffe de beaucoup

notre conception ; & il y a une infinité d’exemples

dans la nature de parties très - petites ,
féparées ac-

tuellement l’une de l’autre.
^

M. Boyle nous en fournit plufieurs. L’or eft un

métal
,
dont on forme en le tirant

,
des fils fort

longs & fort fins. On dit qu’à Ausbourg ,
un habile

tireur d’or fit un fil de ce métal, qui avoit 800 pieds

de long , & qui pefoit un grain ;
on auroit pu par

conféquent le divifer en 3600000 parties vilïbles.

On fe fert tous les jours pour dorer plufieurs fortes

de corps
,
de feuilles d’or fort déliées , lefquelles

étant battues
,
peuvent être rendues extrêmement

minces; car il faut 300000 de ces petites feuilles en-

taffées les unes fur les autres pour faire l’epaiffeur

d’un pouce. Or On peut divifer une feuille d’un pou-

ce quarré en 600 petits fils vifibles
,
& chacun de

ces petits fils en 600 parties vifibles ,
d’où il fuit que

chaque pouce quarré eft divifible en 360000. Cin-

quante pouces femblables font un grain. Donc un

grain d’or peut être divifé en 18000000 parties vifi-

bles. M. Boyle a diffout un grain decuivre rouge dans

de l’efprit de fel ammoniac , & l’ayant enfuite mêlé

avec de l’eau nette qui pefoit 18534 grains ,
ce feul

grain de cuivre teignit en bleu toute l’eau dans la-

quelle il avoit été jetté. Cette eau ayant été me-

surée faifoit 105 , 57 pouces cubiques. On peut bien

fuppofer , fans craindre de fe tromper
,
qu’il y avoit

dans chaque partie vifible de l’eau une petite partie

de cuivre fondu. Il y a z 16000000 parties vifibles

dans un pouce cubique. Par conféquent un leul grain

de cuivre doit avoir été divifé en 11788000000 pe-

tites parties vifibles. Le fameux Lewenhoeck a remar-

qué dans de l’eau où l’on avoit jetté du poivre ,
trois

fortes de petits animaux qui y nageoient. Que l’on

mette le diamètre çle la plus petite forte de ces ani-
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malcules pour l’unité

,
le diamètre de ceux de la

fécondé forte étoit dix fois auffi grand , & celui de
la troifieme efpece devoit être cinquante fois plus

grand. Le diamètre d’un grain de fable commun étoit

mille fois aufti grand , & par conféquent la grandeur
du plus petit de ces animalcules mis en parallèle

avec un grain de fable
, étoit comme les cubes des

diamètres 1 &c 1000, c. à. d. comme 1 à 1000000000 :

on voit pourtant ces petits animaux nager dans l’eau,

ils ont un corps qui peut fe mouvoir
; ce corps eft

compofé de muicles
, de vaiffeaux fanguins

, de
nerfs

,
& autres parties. Il doit y avoir une diffé-

rence énorme entre le volume de ces vaiffeaiflt fan-

guins & celui de tout leur corps. Quelle ne doit

donc pas être la petiteffe des globules de fang, qui

circulent continuellement dans ces vaiffeaux ? De
quelle petiteffe ne font pas auffi les œufs de ces ani-

malcules
,
ou leurs petits

,
lorfqu’ils ne font que de

naître? Peut-on affez admirer la fageffe & la puiffan-

ce du créateur dans de femblales productions ? Voy.

Ductilité.
Dans les corps odoriférans

,
il eft encore facile

d’appercevoir une fineffe très-grande de parties, &
même telles qu’elles font actuellement féparées l’une

de l’autre : on trouve beaucoup de corps dont la

pefanteur n’eft prcfque point altérée dans un long

efpace de tems
,
quoiqu’ils rempliffent fans ceffe une

grande étendue par les corpufcules odoriférans qui

s’en exhalent.

Toute partie de matière
,
quelque petite qu’elle

foit
, & tout efpace fini quelque grand qu’il foit

,

étant donné ; il eft poftible qu’un petit grain de fable

ou une petite partie de matière foit étendue dans un
grand efpace

,
& le rempliffe de maniéré qu’il ne s’y

trouve aucun pore dont le diamètre excede quel-

que ligne donnée
,

fi petite qu’on voudra.

En effet qu’on prenne, par exemple, une ligne

cube de matière , & qu’on la divifé par tranches en
petites lames

,
il eft certain que l’on peut augmen-

ter affez le nombre de ces lames pour pouvoir
, en

les mettant les unes à côté des autres
, couvrir une

furface auffi large qu’on voudra. Qu’on redivife en-

fuite chacune des petites lames en un grand nom-
bre d’autres

,
on pourra placer ces nouvelles peti-

tes lames à telle diftance fi petite qu’on voudra les

unes des autres,& en remplir de cette forte un efpace
qui pourra être impénétrable à la lumière, fi les dif-

tances entre les lames font moindres que les diamè-

tres des corpufcules de lumière. Cela eft démontré
plus au long dans Keill

,
Introd. ad ver. Phyfi.

Voici maintenant d’une maniéré plus détaillée les

objections de ceux qui prétendent que la matière

n’eft pas divifible à l’infini. Le corps géométrique

n’eft que la fimple étendue
,

il n’a point de parties

déterminées & aCtuelles, il ne contient que des par-

ties fimplement poflibles
,

qu’on peut augmenter

tant qu’on veut à l’infini; car la notion de l’étendue

ne renferme que des parties co-exiftantes & unies, ÔC

le nombre de ces parties eft abfolument indétermi-

né ,
& n’entre point dans la notion de l’étendue. Ainfi

l’on peut fans nuire à l’étendue
, déterminer ce

nombre comme on veut
,
c’eft-à-dire que l’on peut

établir qu’une étendue renferme dix mille
,
ou un mil-

lion, ou dix millions de parties, félon que l’on voudra

prendre une partie quelconque pour un : ainfi une li-

gne renfermera deux parties , fi l’on prend fa moitié

pour une
,
& elle en aura dix ou mille

,
fi on prend

l'a dixième ,
ou fa millième partie pour l’unité. Cet-

te unité eft donc abfolument indéterminée, & dé-

pend de la volonté de celui qui confidere cette éten-

due.

Il n’en eft pas de même de la nature. Tout ce qui

exifte actuellement doit être déterminé en toute ma-

niéré
,
& il n’eft pas en notre pouvoir de le détermi-

V V V v v v ij
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ner autrement. Une montre

,
par exemple , a les

parties: mais ce ne ('ont point des parties Amplement

déterminables par l’imagination ;
ce font des parties

réelles ,
actuellement exilantes : & il n’eft point li-

bre de dire
,
cette montre a dix, cent , ou un mil-

lion departies ; car en tant que montre
,
elle en a un

nombre qui conftitue Ton eftence ,
&c elle n’en peut

avoir ni plus ni moins, tant qu’elle reftera montre.

Il en eft de même de tous les corps naturels, ce font

tous des compofés qui ont leurs parties déterminées

& diflemblables, qu’il n’eft point permis d’expri-

mer par un nombre quelconque. Les philofophes lé

feroient donc épargné tous les embarras où les a

jettés le labyrinthe delà divifibilité du continu, s’ils

avoient pris foin de ne jamais appliquer les raifon-

nemens que l’on fait fur la divifibilité du corps géo-

métrique aux corps naturels & phyfiques.

Les adverfaires de la divifibilité de la matière fou-

tiennent qu’il n’y a aucune expérience qui fafie voir

démonftrativement que les corps font compofés de

parties indivifibles
;
que la nature s’arrête dans l’a-

nalyfe de la matière à un certain degré fixe & déter-

miné
, c’eft ce qui eft fort probable , & par l’unifor-

mité qui régné dans fes ouvrages
, & par une infi-

nité d’expériences. i°.Si la matière étoit réfoluble à

l’infini, la forme & la façon d’être dans les com-
pofés feroient fujettes, difent-ils , à mille change-

mens
,
& les efpeces des chofes feroient fans ceflé

brouillées. Il feroit impoffible que les mêmes germes

& les mêmes femences produififlent conftaminent

les mêmes animaux & les mêmes plantes, & que ces

êtres confervaiTent toûjours les mêmes propriétés ;

car le fuc, qui les nourrit, tantôt plus fubtil, tan-

tôt plus gronier, y cauferoit des variations perpé-

tuelles. Or il n’y a aucun de ces dérangemens dans

l’univers
;
les plantes, les animaux ,

les tofliles, tout

enfin produit conftamment fon femblable avec les

attributs qui conftituent fon elfence. i°. Non-feule-

ment les efpeces fe mêleroient dans la divifionà l’in-

fini
,
mais il s’en formeroit de nouvelles. Or on n en

voit point dans la nature ,
les monftres même ne per-

pétuent pas la leur; la main du créateur a marque

les bornes de chaque être
,
& ces bornes ne font ja-

mais franchies. 3
0

. Les diflolutions des corps ont

leurs bornes fixes, aufii bien que leuraccroiflement.

Le feu du miroir ardent, le plus puiflant diffolvant que

nous connoiiïions
,
fond l’or

,
le pulvérife ,

& le vi-

trifie
,
mais fes effets ne vont pas au-delà. Cepen-

dant l’hypothefe que nous combattons, ne fauroit

rendre faifofi
,
pourquoi les liquides ne reçoivent ja-

mais qu’un certain degré de chaleur déterminé
,

ni

pourquoi l’aftion du feu fur les corps a des bornes fi

précifes , fi la folidité & l’irrélolubilité attuelle n’é-

toit pas attachée aux particules de la matière. Au-

cun chymifte a-t-il jamais pu rendre l’eau pure plus

fine qu’elle étoit auparavant ? A-t-on jamais pu ,

après des centaines de diftillations
,
de digeftions &

de mélanges avec toutes fortes de corps
,
rendre l’ef-

prit d’eau-de-vie le plus fin
,
encore plus fubtil que

l’efprit de vin éthéré
,
qui eft beaucoup plus fin que

l’alcohol ? 4
0

. Le fyftème des germes
,
que les nou-

velles découvertes ont fait adopter, rend l’irréfolu-

bilité des premiers corps indifpenfablement nécef-

faire. Si la nature n’agit que par développement

,

comme les microfcopes femblent le démontrer
, il

faut abfolument que les divifions aftuelles de la ma-

tière ayent des bornes.
5

0
. Si l’on frotte les corps

les uns contre les autres , & fi on les épure , on peut

bien en détacher de groffes parties ; mais on a beau

continuer de les frotter pendant long-tems, ces par-

ties emportées feront toûjours rendues vifibles à

l’aide du microfcope. Cela paroit fur-tout
,
lorlqu’-

on brife les couleurs fur le porphire
, & qu’on les

conûdere enfuite au microfcope. 6°» La divifibilité de
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1 la matière à l’infini fuppofe que les corps foient

compofés à l’infini d’autres corpufcules. Mais cela

fe peut-il concevoir? Dire qu’un corps eft compo-
fé d’autres corps ,

c’eft ne rien dire. Car on deman-
dera de nouveau de quoi ces corps font compofés.
Les élémens de la matière doivent donc être autre

chofe que de la matière. C’eft ce qui avoir fait ima-
giner à M. Leibnitz fon fyftème des monades. La
matière

,
lèlon les Leibnitiens

,
n’eft qu’un phéno-

mène réfultant de l’union de plufieurs monades. Ce
phénomène fubfiltetant qu’il y a plufieurs monades
enfemble. En divifant la matière

, on defunit les

monades ; & fi la divifion eft portée jufqu’au

point qu’il n’y ait plus qu’une feule monade
,
le phé-

nomène de la matière difparoîtra. Si on demande
comment des monades , qui ne font point corps ,

peuvent conftituer des corps ; les Leibnitiens répon-

dent qu’elles n’en condiment que l’apparence, &
que la matière n’exifte point hors de notre efprit

telle que nous la concevons. Telles font les difficul-

tés de part & d’autre. Non nofirum inter vos tantas

componere lites. Nous devons à M. Forme y une gran-

de partie de cet article. (O)
DIVISIF

,
adj. pris fubft. terme de Chirurgie

, ban-
dage dont on fe fert dans les grandes brûlures de la

gorge
,
de delfous le menton

, & de la partie fupé-

rieure de la poitrine. 11 fe fait avec une bande lon-

gue de quatre aunes, large de trois doigts
,
roulée à

deux chefs égaux. On l’applique d’abord par le mi-

lieu fur le front & autour de la tête, l’attachant au
bonnet avec des épingles. On la croife à la nucque

,

en changeant les globes de main ; on defeend par-
deflous chaque aiflelle

,
pour revenir par-devant re-

monter fur chaque épaule
,
aller par derrière

,
croifer

entre les omoplates
, repafler fous les aiffelles,& ter-

miner par des circulaires autour du corps.
Ce bandage fait tenir la tête droite, empêche que

le menton ne contraire adhérence avec le col, com-
me on l’a vû arriver lorfqu’on a manqué d’attention

dans les panfemens des brûlures de cette partie. Ce
bandage qui eft divifif de la partie antérieure de la

gorge
,
eft unifiant pour les plaies tranfverfales de

la partie poftérieure. Voyt{ la figure 8 . Planche
XXVII.
Dans tous les cas où il faut divifer les levres ou

les parois des plaies & des ulcérés, les chirur-

giens doivent imaginer des bandages appropriés à
la partie pour remplir cette indication. (T)
DIVISION, fubft. fémin. ( Logique.

) l’u-

tilité principale de la divifion

,

elt de faire voir
commodément à l’efprit dans les parties, ce qu’il ne
pourroit voir qu’avec confùfion & avec peine

, à
caufe de la trop grande étendue dans l’objet total.

Il fe rencontre encore dans la divifion une autre uti-

lité, c’eft de faire connoître tellement un objet par

chacune de fes diverfes parties
,
que l’on n’attribue

pas au tout , ce qui ne convient qu’à quelqu’une de
fes parties.

On difpute de nos jours fi la mufique italienne

n’eft pas préférable à la mufique françoife. On éclair-

ciroit la queftion , & par conféquent on la ré-

fou droit
,

fi l’on divifoit ou fi l’on difiinguoit
(
car

la diftin&ion eft une efpece de divifion mentale);
fi, dis - je, l’on divifoit ia Mufique dans fes juftes

parties
,
comme font la compofition& Yexécution.

A l’égard de la compofition
,

il faudroit y diftin-

guer la lcience de l’harmonie, d’avec la douceur, &
la fuite du chant. Par le premier de ces deux en-

droits, les uns pourroient être préférés, &les autres

par le fécond.

De plus
,

il faut diftinguer l’exécution
,
par rap-

port aux voix & aux inftrumens : les uns pour-

roient avoir de plus belles voix , &: les autres

mieux toucher les inftrumens,
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C’eft ainfi qu’en divifant une queftion en plufieurs

autres queftions particulières
,
on vient plus aifé-

ment à bout de la refoudre. Ainfi dans l'exemple pro-

pofé, après avoir diftingué les différentes parties de
la Mufique , les différentes fortes d’exécution par les

inftrumens & par les voix
,
les différentes fortes de

voix, &c. on faura plus aifément fi l’avantage cil tout

d’un côté
,
ou s’il doit être partagé.

Pareil inconvénient fe rencontre fouvent dans les

difputes des gens de lettres. Pour favoir fi les an-

ciens auteurs l’emportent fur les modernes, qu’on
divife ces auteurs dans leurs claffes différentes

,
&

la queftion fera bien-tôt éclaircie. On trouvera des

poèmes épiques & des hiftoires qui valent mieux
que les nôtres; des poètes fatyriques qui valent au
moins les nôtres

; mais des poètes tragiques & co-
miques qui font au-deffous de Corneille & de Mo-
lière.

Il fe trouve prefque toûjours dans les difcours des

hommes plufieurs occafions femblables, ou, pour
parler & penfer jufte, il faudroit avoir recours

à la divifion ou dijiinclion des chofes. La plûpart. des

expreflions fignifiant des objets compofés de différentes

parties
, l’on dit vrai par rapport à quelques-unes ,

6c
non point par rapport à quelques- autres. On ne de-

vroit prefque jamais ablolument
, 6c fans diftinc-

tion
,
énoncer rien d’aucun objet complexe. Quand

on dit de quelqu’un , il ejl homme d'efprit , il ejl habi-

le ; on pourroit ajouter
,
il l'

éfi
par rapport à certaines

chofes : car par rapport à d'antres il ne l'tf point. Tel

feroit l’ufage de la divijion ou dijiinclion
,

fi l’on ne

vouloit penfer ni juger qu’avec julleffe. Logique du

P. Buffier.

Division, f. f. en Arithmétique , c’eft la derniere

des quatre grandes réglés de cette Science: elle con-

fifte à déterminer combien de fois une plus petite

quantité eft contenue dans une plus grande. Voyeç

Arithmétique.
Au fond la divifion n’eft qu’une méthode abrégée

de fouftra&ion ,
fon effet fe réduifant à ôter un plus

petit nombre d’un plus grand autant de fois qu’il eff

poïïible ,
c’eft-à-dire autant de fois qu’il y eft con-

tenu : c’eft pourquoi on confidere principalement

trois nombres dans cette opération : i°. celui que
l’on donne à divifer, appellé dividende: z°. celui par

lequel le dividende doit être divife ; on l’appelle di-

vifeur : 3
0

. celui qui exprime combien de fois le di-

vifeur eft contenu dans le dividende
; c’eft le nombre

qui réfulte de la divifion du dividende par le divifeur,

6c c’eft ce que l’on appelle quotient , 6cc.

Il y a différentes maniérés de faire la divijion
\ l’an-

gloife
,
la flamande

,
l’italienne

,
l’efpagnole, l’alle-

mande , l’indienne
,
&c. toutes également juftes

, en
ce qu’elles font trouver le quotient avec la même
certitude

,
6c qu’elles ne different que dans la ma-

niéré d’arranger & de dilpofer les nombres.
Cette opération fe divife en divijion numérique 6c

divijion algébrique : dans la numérique il y a divifion

d’entiers 6c divifion de fraClions.

La divifion ordinaire fe fait en cherchant combien
de fois le divifeur eft contenu dans le dividende. Si

le dividende a un plus grand nombre de chiffres que
le divifeur

,
on prend le dividende par parties

,
en

commençant de la gauche vers la droite, & l’on cher-

che combien de fois le divifeur fe trouve dans cha-
cune de ces parties.

Par exemple, on propofe de divifer 6759 par 3.

Pour réfoudre cette queftion
,
voici comment il

faut s’y prendre : arrangez les. termes ainft que vous
le voyez dans l’opération.
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Opérations.

Dividende
,

6 7 î ? / 3

6 L 2. 2 5 3 . . . quotient»

7
6

1
5

1
5

9
9_

Après quoi mettant un point fous le premier chiffre

6 du dividende
,
afin de déterminer le premier mem-

bre de la divifion , vous direz : en 6 combien de fois

3 ? il eft évident qu’il y eft deux fois ; écrivez z au
quotient fous la ligne au-deffus de laquelle eft placé
le divifeur

3 ; & pour faire voir que 3 eft réellement
contenu deux fois dans 6 , vous direz

,
deux fois 3

font 6 ,
que vous écrirez fous le 6 du dividende

; 6c
fouftrayant 6 de 6 ,

il ne refte rien
; ce qui fait voir

que 3 eft contenu exactement deux fois dans 6. En-
fuite pofant un point fous le chiffre 7 du dividende
vous le defeendrez au-deffous de la ligne, 6c vous
direz

,
en 7 combien de fois 3? il y eft deux ; écrivez

encore z au quotient, 6c multipliant
3 par z, vous

aurez 6 que vous placerez fous 7 ; vous retranche-
rez 6 de 7, & il vous reliera 1 , à côté duquel vous
defeendrez le chiffre

5
du dividende

,
pour avoir

1

5

à divifer par 3 : ainfi vous direz, en 1 5 combien de
fois 3 ? il y eft précifément cinq fois

; vous écrirez

donc
5
au quotient

,
6c multipliant

3 par
5 vous au-

rez 1 5 ,
que vous louftrayerez de 1 5 , & il ne reliera

rien : enfin defeendez 9 ( ayant toûjours foin de
mettre un point fous le chiffre que l’on defeend afin

de favoir toûjours fur quels chiffres l’on a opéré
) ,

vous direz
,
en 9 combien de fois

3 ? il y eft exacte-
ment trois fois; mettez donc

3 au quotient : en effet

multipliant
3
par 3, vous trouverez 9, lequel retran-

ché de 9 ne laiffe aucun refte
,
6c l’opération eft ache-

vée
,
puifque tous les chiffres ont été divifés par 3 ,

ce qui donne 2253 pour quotient, c’eft-à-dire que 3*

eft contenu 2253 fois dans 6759 , ce que l’on peut
prouver en multipliant le quotient 2253 par le divi-
feur 3 ; car fi ce produit eft égal au dividende 6759,
on aura une preuve que l’opération eft exaCte : ef-
fectivement, s’il eft vrai que le divifeur

3 foit con-
tenu exactement ZZ53 fois dans le dividende 6759 %
ainll que le quotient l’annonce , en prenant le nom-
bre

3 2253 fois , on doit avoir un produit égal à

6759 : on voit donc que l’on peut prouver la divi-

fion par la multiplication.

Quand le divifeur contient plufieurs chiffres
, la

divijion eft plus difficile & un peu tâtonneufe
; mais

ce tâtonnement a des réglés.

Exemple. Il s’agit de divifer 3203 5 par 469.
Vous difpoferez les termes comme ci-deffus.

Opération.

3 2
? 3 5 r 4 6 9

2814 <68 143
.3895C 4^9

3 7 5 2

.143
Les trois chiffres du divifeur 469 n’étant pas conte-
nus dans les trois premiers chiffres 320 du dividen-
de

,
on en prendra quatre

, 6c l’on aura 3203 pour
premier membre de la divifion : ainfi l’on dira en 32
combien de fois 4? il y eft juftement huit fois

;
mais

on n écrira pas d abord ce nombre 8 au quotient ;
car en multipliant 469 par 8 , on auroit le produit

3 7 5
Z P^us gran^ fl

ue
3
20 3 i Je divifeur 469 n’eft donc
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pas compris huit fois dans le premier membre de la

divijion 3x03. Suppofons qu’il y foit contenu lept

fois; fi nous en faifpns l’eflai en multipliant 469 par

7, nous trouverons le produit 3183 ,
qui efl encore

plus grand que 3103 : mais on peut écrire 6 au quo-

iicnt. Multiplions donc le divifeur 469 par ce chif-

fre 6; mettons-en le produit 1814 fous 3203 ,
&

après avoir fouftrait 2814 de 3203 ,
il refie 389 di-

xaines
,
à côté defquelles on defcendra les cinq uni-

tés du dividende, afin d’avoir 3895 unités à divifer

par 469. Comme il y a au dividende 3895 un chiffre

de plus qu’au divifeur 469 ,
on demandera combien

de fois le premier chiffre 4 du divifeur efl contenu

dans les deux premiers chiffres 38 du dividende (ce

que l’on doit obferver généralement toutes les fois

qu’un membre de la divijion a un chiffre de plus que

le divifeur) ;
on dira donc en 38 combien de fois 4?

il y eft bien neuf fois
;
fuppofant donc 9 ,

on multi-

pliera le divifeur 469 par 9 ,
& le produit 4221 étant

plus grand que 3895 ,
c’elt une preuve que le divi-

feur 469 n’eil pas compris neuf fois dans le dividen-

de 3895 : on écrira donc 8 au quotient
,
& l’on mul-

tipliera par ce nombre le divifeur 469 pour avoir le

produit 3 7 5 2 ,
que l’on retranchera du dividende

3895 ;
il reliera 143 unités qui ne peuvent plus fe

diviler en cette qualité par 469 : c’elt pourquoi li on

ne veut pas pouffer le calcul plus loin ,
on écrira a

la fuite du quotient 68 le refie 143 , fous lequel on

pofera 469 ,
en féparant ces deux nombres par une

ligne en forme de fraétion. Mais en fuppofant que

143 fignifient 143 livres, on réduira ces livres en

fols en les multipliant par 20, ce qui produira 2860

fols
,
que l’on divifera toujours par 469 pour avoir 6

fols , & il refiera 46 fols ,
dont on fera des deniers

en multipliant 46 par 12 ;
ce qui produira 552 de-

niers
,
que l’on divifera encore par 469 pour avoir 1

denier, & pour rcfle 83 deniers
,
que l’on écrira à la

fuite de 1 denier fous cette forme ,
ce qui figmfie

qu’il refie encore 83 deniers à partager en 469 par-

ties ; mais on ne pouffe pas l’opération plus loin
,

parce que le commerce n admet point en France de

monnoies plus petites que le denier.

Remarquez i°. qu’après avoir déterminé le pre-

mier membre de la divijion qui apporte un chiffre au

quotient ,
tous les autres chiffres du dividende qui

foivent ce premier membre, doivent en fournir cha-

cun un au quotient : ainfi l’on peut favoir dès le com-

mencement de l’opération combien le quotient doit

avoir de chiffres.

2
0

. L’opération fur le premier membre étant ache-

vée, fi après avoir defcendu un chiffre on s apper-

çoit que le divifeur entier n’efl pas contenu dans ce

nouveau membre du dividende, on mettra o au quo-

tient
,
& l’on defcendra un nouveau chiffre ; & s’il

arrivoit que le divifeur ne fût pas encore contenu

dans ce membre ainfi augmenté ,
on mettroit encore

un o au quotient ; & ainfi de fuite jufqu’à ce que le

divifeur fût enfin compris dans le membre fur lequel

on opéré.

3
0

. On ne doit jamais mettre au quotient un nom-

bre plus grand que 9.

4
0

. Si après avoir fait la fouflraétion on trouvoit

un refie égal au divifeur ,
ou plus grand ,

ce feroit

un ligne que le nombre que l’on a mis au quotient

n’efl pas affez grand ; il faudroit l’augmenter : afin

donc qu’un chiffre mis au quotient foit légitimé ,
il

faut que le produit de ce chiffre par le divifeur ne

foit pas plus grand que le membre divifé ,
ni qu’a-

près la foullraêlion il y ait un refie égal au divifeur

ou plus grand. Si le premier cas avoit lieu, on di-

minueroit le chiffre du quotient ; & dans le fécond

cas on l’augmenteroit.

5°. Quand on commence cette opération, il faut

d’abord prendre autant de chiffres dans le dividende
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qu’il y en a dans le divifeur : mais fi l’on remarque
que les chiffres du divifeur ne font pas compris dans

ceux du dividende pris en pareil nombre
,
alors on

augmentera d’un chiffre le premier membre de la di-

vijion : & en ce cas on demandera combien de fois le

premier chiffre du divifeur ell contenu dans les deux
premiers chiffres du membre à divifer : on écrira ce

nombre au quotient, après avoir effayé s’il n’cfl pas

trop grand ;
car il ne fauroit jamais être trop petit.

La théorie de tous ces préceptes efl exactement'

démontrée dans les injîitutions de Géométrie , impri-

mées à Paris chez Debure l’aîné en 1746 ; rien n’efl

plus propre à faire apprendre une fcience avec
promptitude & folidité

,
que la connoiffance des

raifons lur lefquelles la pratique efl fondée.

Quant à la divijion des fractions vulgaires
,
des

fraCtions décimales , & à la divijion de proportion

,

voyei Fraction
,
Décimal

, Proportion.
La divijion algébrique fe fait précifément de la

même maniéré que la divijion numérique. Soit que
l’on agiffe fur des monomes ou fur des polynômes

,

la réglé des fignes -p & — efl la même que celle de

la multiplication
,
voyei Multiplication. Les

coefficiens fe divifent comme dans l’Arithmétique

,

Coefficient. Pour les quantités algébriques,

on fait dilparoître au dividende les lettres qui lui

font communes avec le divifeur
, & l’on écrit le refie

au quotient. Si le divifeur n’a rien de commun avec

le dividende, on écrit le dividende au-deffus d’une

petite ligne horifontale, fous laquelle on pofe le di-

vifeur
,
6c la divifion algébrique efl faite.

Soit
,
par exemple

,
1 2 b c d à divifer par 3

d:

difpofez ces quantités comme dans la divijion arith-

métique.

Opération.
Dividende ,

. ; 7 f -p 3
d • • - • divifeur.

-p 12 b C d <'
,

:

) -p 4 oc... quotient.

Et dites : -p divifé par-p=-p, écrivez-}- au quotient

fous la ligne : enfuite 1 2 divifé par 3 = 4, pofez 4
au quotient ;

enfin b c d divifé par d—bc, que vous
écrirez au quotient à la fuite du coefficient 4. En
fupprimant

,
comme vous voyez, du dividende bcd

la lettre d qui efl commune au divifeur 3 d, on écrit

au quotient le refie bc du dividende ; & pour faire

voir que -p 4 b c efl le vrai quotient, on n’a qu’à

multiplier -p 3 d par -\-^b c, c’efl-à-dire le divifeur

par le quotient
,
&c l’on retrouvera le dividende

+ 12 bcd; ce qui prouve que la divifion efl jufle.

Voye^ Multiplication.
Dïvfions. +15 a c t par — 5

a t.

Opération.

+ 15 at f - 5
a >•

X -
3

Difons donc : -p divifé par — = — ; 15 divifé par
5

donne 3 ;
a c t divifé par a t— c. Le quotient efl donc

— 3
c; car en multipliant le divifeur— 5

a t par le

quotient — 3
c

,
on a le dividende + 1 5

a c /, ce qui

prouve la jufleffe de l’opération.

Propofe-t-on de divifer —18a 1 b* g yzr + 3 a bg?
Opération.

— 18 fl
1 bf g

f + 3 ab S>

ï - 6 a b*.

On dira : — divifé par + = — ; 18 divifé par 3
= 6;

a 2 b * g divifé par a b g= a b % : ainfi le quotient efl

— 6 a b 2
; ce que l’on prouve en multipliant le divi-

feur -P 3
<z£g-parle quotient— 6 a b 2

,
puifque cette

multiplication redonne le dividende — 18 a- b^ g.

Enfin fi l’on veut divifer—24 c* d* t par— 8 c
1& t*

Opération.

— 24 ci d4 t

f - 8 c 2 d t t.

I + 3
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On dira — divifé par — = + , enfuite 24 divifé par

8 = 3; enfin c ? dA t divifé par c 2 d % t— c d: enfor-

te que le quotient de cette divifon eft -J- 3 c d ; car

le divifeur— 8 c 2 d ? t multiplié par le quotient +
3

c d

,

redonne le dividende — 24 c* d* t.

On exprime auffi quelquefois une divifîon algébri-

que en forme de frattion ; ainfi abc divifé par a c

s’écrit — b
,
en ôtant ce qui fe détruit, c’eft-à-

dire en fupprimant les lettres communes au numé-
rateur & au dénominateur.

Quoiqu’il foit vrai en général que l’on doive fiup-

primer les lettres communes au dividende & au di-

vifeur, il ne faut pourtant pas fe perfuader que ^
— o; car le quotient de cette divifîon = 1. Toutes
les lettres difparoiffent véritablement, ainfi que le

prefcrit la règle
;
mais il faut toujours fuppofer qu’-

une grandeur algébrique eft précédée du coefficient

1 ; ainfi = f = 1

.

En effet divifer abc par abc

,

c’eft déterminer
combien de fois akeft contenu dans abc. Or toute

grandeur eft contenue une fois dans elle-même
;
ainfi

a—
c
= 1 ;

donc en général une quantité quelconque

divifée par elle-même donne toujours 1 au quotient.

On indique encore plus volontiers la divifîon al-

gébrique fous la forme d’une tra&ion, quand le di-

vidende & le divifeur n’ont rien de commun
,
ou

qu’ils ont feulement quelques quantités communes.

Ainfi 3
ac divifé par

5
b s —^ ; de même 6 d t à

divifer par 4 d s = = H »
€n chiant

la quantité 2 d , qui eft un produifant ou un com-
mun fadeur au dividende & au divifeur.

Pour divifer le polynôme y a b 1 —
1 }

a 1
- b 6 a^

par — 3
a b 2 a 1

,
on arrangera les termes , com-

me on le voit dans l’opération, félon les degrés de

la lettre a qui paroît dominer.
Operation.

6 a’ - 15 a 1 b + 9 M 2

J— 6 al 4- o <z
2 b \ ;

d—d
! 3 a — 3 b.

— 6 a z b -
f- 9 ab 2

-f- 6 <z
2 b — 9 ab 2

Et divifant le premier terme 6 a' du dividende par
le premier terme 2 a 2 du divifeur, on écrit

3
a au

quotient, par lequel on multiplie tout le divifeur. Le
produit qui en réfulte eft retranché du dividende,
& l’on continue à divifer le refte

,
après avoir def-

cendu le terme 9 a b z du dividende
, le quotient to-

tal doit être 3 a —
3 b : ce que l’on vérifiera en mul-

tipliant ce quotient par le divifeur 2 a 1 — 3a b
,
dont

le produit doit redonner le dividende.
S’il s’agit de divifer 8 ex 2 + 1 j

b ds — 10 bdx—
12 c s x — 3 t g par 4 c x — b d; on ordonnera les

termes du dividende & du divifeur, fuivant les de-
grés de la lettre x. Comme il y a deux termes au di-

vidende où cette lettre eft élevée au même degré

,

on pourra écrire ces deux termes l’un fous l’autre,
de même que les deux termes où la lettre d’origine
ne fe trouve pas.

Opération.

2, c x- — \o b dx -^-î^bds^ ex —
5
b d

-
3 * -

3TT
-icx^ + iobdx *- 4 cx-'jbd

* — 12 C S-X+fjbds
-f 12 c s x—ijbds

En divifant donc le premier terme 8 c x 1 du di-

vidende par le premier terme 4c* du divifeur, le

D I V 1079
quotient eft 2 x par lequel on multiplie tout le di-

vifeur, ce qui donne c x z — \ob dx, que l’on écrit

fous le dividende, en changeant les fignes de ce pro-
duit pour en faire la fouftraftion ou la réduction

,

comme on le voit exécuté dans l’opération : cette

rédu&ion étant faite
,
on opéré fur le refte — 12 es x

+ b ds — 3
t g

,

en divifant toujours le premier
terme — 12 c s x de ce refte par le premier terme
4 ex du divifeur

,
dont le quotient eft — 3 s

,

par
lequel on multiplie tout le divifeur pour en retran-
cher le produit de ce qui eft refté après la première
divifîon , 6c l’on a un fécond refte — 3

t g, lequel
n’ayant point de fadeurs communs avec le divi-
feur , fait voir que la divifîon ne fauroit fe faire exa-
ctement : ainfi on le difpofera à la fuite du quotient,

au-deffus d’une petite ligne
,
fous laquelle on écrira

le divifeur.

Pour la divifon par les logarithmes
,
voye^ Loga-

rithme.
La divifon géométrique regarde les lignes droites,

& eft utile dans la conftnidion des problèmes plans ;

par exemple, un rectangle étant donné, ainfi qu’une
ligne droite

, trouver une autre ligne droite telle que
le redangle formé par cette ligne 6c la droite don-
née

, loit égal au reCtangle donné.
On réfoud ces fortes de problèmes par la réglé de

trois
, en chiant : la ligne donnée eft à un côté du

reCtangle donné
, comme l’autre côté de ce reCtan-

gle eft à la ligne cherchée.

C’eft ainfi que M. Defcartcs explique le moyen
de faire une divifon géométrique avec la réglé &
le compas.

Suppolons que la ligne a c= 6 (PI. de Géomét.
figure ij.') foit à divifer par la ligne ad= 3. Prenez
un angle à volonté

: portez enfuite le divifeur ad= 3
fur l’un des côtés de cet angle , en partant du fommet,
& prenez tout de fuite fur le même côté a u= 1 ;

après cela portez fur l’autre côté de l’angle, en par-
tant toujours du fommet

,
le dividende ac = 6

, &
joignez les points d , c par la ligne de; après quoi
par le point u vous tirerez la ligne ub parallèlement
à de, laquelle déterminera la ligne ab, qui fera le
quotient cherché ; car à caufe des triangles fembla-
bles ad c , au b , vous aurez ad : a c : : au : a b

ou ac . a d:\ab .au. Donc ~ = li =
Donc la ligne a b exprime la divifon de a c par ad;
puifque le dividende ac eft au divifeur a d , comme
le quotient a b eft à l’unité.

(
E )

Dans la divifon

,

le dividende eft au divifeur com-
me le quotient eft à l’unité

; ou le dividende eft au
quotient

, comme le divifeur eft à l’unité : c’eft-là la
vraie notion de la divifon , 6c la plus générale qu’on
puiffe en donner, comme on s’en convaincra par ce
que nous allons dire. Remarquons d’abord que ces
deux proportions qui paroiffent les mêmes

,
ne le

font cependant pas, abfolument parlant
; car le di-

vidende eft toujours cenfé un nombre concret (yoy.
Concret)

; 6c le divifeur peut être ou un nombre
concret ou un nombre abllrait. Dans le premier
cas ,

le quotient fera un nombre abftrait, & c’eft la
première proportion qui a lieu. Par exemple

,
fi je

divil'e 6 fous (nombre concret) par 2 fous (nombre
concret)

,
le quotient eft un nombre abftrait 3, c’eft-

à-dire qui indique
, non un nombre defous, mais le

nombre defois que le dividende contient le divifeur
& on a cette proportion

; 6 fous eft à 2 fous, comme
le nombre abftrait 3 eft à l’unité abftraite 1 : on ne
pourroit pas dire 6 fous (dividende 6c nombre con-
cret) eft au quotient

3 (nombre abftrait)
, comme

2 fous (divifeur 6c nombre concret) eft à 1 (nombre
abftrait) ; du moins cette proportion ne porteroit
aucune idée nette dans l’efprit

,
parce qu’un nombre

concret 6c un nombre abftrait étant de différens

i
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genres

,
ne peuvent être comparés , &c qu’ainff 11 ne

peut y avoir entr’eux de rapport ,
du moins que

très-improprement.

Dans le fécond cas ,
c’eft-à-dire lorfque le divi-

feur eft un nombre abftrait
,
le quotient eft un nom-

bre concret ; & c’eft la fécondé proportion qui a

lieu : ainfi divifant 6 fous par 3 (nombre abftrait)

,

le quotient eft 2 fous (nombre concret)
,
& l’on dit :

6 fous eft à 2 fous (quotient) , comme 3
(divifeur)

eft à l’unité. Remarquez que dans les deux propor-

tions l’unité eft toujours un nombre abftrait ; ainfi

on peut préfenter la divifion fous deux points de vue

différens : c’eft chercher combien de fois une quan-

tité eft contenue dans une autre de même genre

,

comme dans le premier cas ; ou bien c’eft chercher

une quantité qui foit contenue un nombre de fois

donné ,
dans une quantité donnée du même genre.

Nous nous fervons ici du mot être contenu

,

parce

que nous fuppofons jufqu’à préfent que le divifeur

foit plus petit que le dividende, & même que la di-

vifion fe fade exa&ement & fans relie. Mais, i° fi

le divifeur eft plus petit
,
6c que la divifion ne fe

fade pas fans refte ,
la proportion entre le dividende,

le divifeur
,

le quotient 6c l’unité
,
proportion qui

conftitue la divifion, n’en a pas moins lieu ; ainfi

dans l’exemple ci-dedus, fuppofons qu’on divife

3203 5
par 469 toiles

,
le quotient 68 ÿyf , indique

que 469 toiles font contenues dans 31035 , comme
l’unité eft contenue dans le nombre mixte 68

;
c’eft-à-dire que 409 toifes font contenues dans

32035 toifes, d’abord 68 fois entièrement, & qu’-

enl'uite il y a un refte de toifes
, qui eft au divileur

469 toifes, comme le nombre abftrait 143 eft au

nombre abftrait 469. Suppofons à-préfent qu’on di-

vife 32035 toifes, non par 469 iodes, mais par le

nombre abftrait 469 ;
c’eft-à-dire qu’on cherche la

469
e partie de 32035 ,

le quotient 68 indique

d’abord 68 toifes ; 6c que de plus fi on divife une

toile en 469 parties égales ,
6c qu’on en prenne 143,

ces 143 parties ajoûtees aux 68 toifes complétés,

donneront la 469
e partie exafte de 3

2°3 5
t°des *

2 0 . Si le divileur eft plus petit que le dividende,

alors le quotient (fuivant la proportion qui confti-

tue la divifion) fera plus petit que l’unité, ou qu’une

fraftion d’unité. Ainû fx on divife 3
toifes par 12

toifes , c’eft chercher ,
non combien 3 toifes con-

tiennent ,
mais combien elles font contenues dans

1 2 toifes ; 6c le quotient ÿ marquera que 3 toifes

font un quart de 1 2 toifes. Si on divife 3
toifes par

1 2 ,
c’eft-à-dire fx on cherche la 1

2

e partie de 3 toi-

fes ,
on trouvera ÿ, c’eft-à-dire 1 quart detoife ; en

effet , 1 quart de toile pris 1 2 fois
,
fait

3
toifes.

Si le divifeur eft une fra&ion plus petite que l’u-

•nité ,
le quotient fera un nombre plus grand que le

dividende ; car alors le dividende doit être plus petit

que le quotient. Cela paroît d’abord paradoxe ; mais

en y réfléchiffant un peu ,
on obfervera que fx le

quotient eft plus petit que le dividende dans la plu-

part des divifions ordinaires ,
c’eft que le divifeur y

eft plus grand que l’unité. Rendez le divifeur égal à

l’unité , le quotient fera égal au dividende ; rendez-

leplus petit , le quotient fera plus grand que le divi-

dende. Ainfx
,
qu’eft-ce que divifer 1 2 toifes par y ?

c’eft chercher un nombre de toifes qui foit à 1 2 toi-

fes comme l’unité eft à y ,
c’eft-à-dire comme 3 eft

à 1 : donc le quotient fera 1 2 toifes prifes trois fois

,

c’eft-à-dire 36 toifes. De même divifer 1 2 toifes par

y de toife
,

c’eft chercher un nombre qui foit à l’u-

nité comme 1 2 toifes eft à i de toife ; or 1 2 toifes

contiennent 36 fois ÿ de toife, dont le quotient eft

36. C’eft ainfx qu’en réduifant les opérations à des

notions claires , toutes les difficultés s’évanouif-

fent. Il ne peut y en avoir ici
,
dès qu’on prendra la

potion générale de la divifion 3 telle que nous l’ayons
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donnée. Mais on fe trouvera embarraffé lorfqu’onfe

bornera à la notion imparfaite & incomplète de la

divifion qu’on trouve dans la plûpart des arithméti-

ciens ; favoir
,
que la divifion confifte à chercher

combien de fois le divifeur eft contenu dans le di-

vidende. Nous parlerons plus au long au mot Frac-
tion , de la divifion

,

dans le cas oit le divifeur eft

une fradion,le dividende étant un nombre quel-

conque
,
entier ou rompu.

Bornons-nous préfentement aux réglés de la divi-

fion ordinaire
, & tâchons d’en donner en peu de

mots une idée bien nette. Nous prendrons pour

exemple celui même qui a été donné ci - deffus ;

6c les raifonnemens que nous ferons fur celui - là ,

pourront fans aucune peine s’appliquer à d’autres.

On propofe de divifer 3 203 5
par 469 ,

c’eft-à-dire

de favoir combien de fois 469 eft contenu dans

32035. Je vois d’abord que le dividende contient

jufqu’à des dixaines de mille , & le divifeur des cen-

taines ; ainfx , comme dix mille contient cent fois

cent ,
il peut fe faire que le divifeur renferme des

centaines , mais il ne peut pas aller plus haut. Il

faut donc favoir combien de centaines de fois
,
de

dixaines de fois, & d’unités de fois il eft contenu.

Pour favoir combien de centaines de fois le divi-

dende contient le divifeur
,
je prends d’abord de la

gauche vers la droite autant de chiffres dans le divi-

dende que dans le divifeur
,
c’eft-à-dire que je prends

la partie du dividende 3 20 ,
qui repréfente réelle-

ment 32000, en négligeant pour un moment les

deux derniers chiffres 3 5. Je divife 32000 par 469,
pour voir combien 469 eft contenu de centaines de
fois dans 32000 : pour cela il fuffit de divifer 320
par 469 , &c de remarquer que le chiffre qui viendra
exprimera , non des unités fimples

, mais des cen-
taines d’unités. Mais je vois que 320 ne peut fe di-
vifer par 469 ,

ainfx le quotient ne doit point ren-
fermer de centaines. Il en auroit renfermé

,
fx au

lieu de 320 j’avois eu
,
par exemple, 520 ,

ou en
général un nombre égal ou plus grand que 469 ; car

alors on auroit eu au quotient au moins l’unité qui

auroit marqué une centaine d’unités.Je vois donc que
le quotient ne peut contenir que des dixaines d’unités;

mais il eft évident qu’il en contiendra néceffaire-

ment
,
car dès que le dividende a deux chiffres de

plus que le divifeur
,

il eft néceffairement plus de dix

fois plus grand : en effet, 469 pris dix fois
,
donne

4690 qui n’a que quatre chiffres
, au lieu que 3203 5

en a cinq. Je cherche donc combien de dixaines de
fois 32035 contient 469 ; ou , ce qui eft la même
chofe, je cherche combien de fois 32030 contient

469 ,
en négligeant le nombre

5
pour un moment ;

ou
,

ce qui revient encore au même
,

je cherche

combien de fois 3203 contient 469 ,
en me fouve-

nant que le nombre que je trouverai au quotient

,

donnera des dixaines d’unités: Or je remarque d’a-

bord que jamais 3203 ne peut contenir 469 plus de

fois, que le nombre
3 2 (qui eft formé des deux pre-

miers chiffres du dividende
) ne contient le premier

chiffre 4 du divifeur : car 3 2 contient 4 huit fois ; &
fx je mettois 9 ,

par exemple
,
au lieu de 8 ,

je troxx-

verois en multipliant 9 par 469 ,
un nombre plus

grand que 3203 ; ce qui eft évident, puifque 4 fois

9 étant 36 , les deux premiers chiffres du nombre
égal à 9 fois 469, feroient plus grands que les deux
premiers chiffres 3 2 du nombre 3 203 : ainfx il fuffit

(
6c cette remarque eft évidemment applicable à

tous les cas) de divifer par le premier chiffre du di-

vifeur le premier chiffre du dividende , lorfque le

dividende a autant de chiffres que le divifeur ; ou
les deux premiers chiffres

,
lorfque le dividende a un

chiffre de plus.

Ce n’eft pas à dire pour cela que cette opération

nç donne jamais trop
,
on va yoir le contraire ;

mais
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il eft fur qu’elle ne donnera jamais trop peu , & voilà
pourquoi on le contente de divifer les premiers chif-
fres du dividende par le premier du divifeur. Quanti
la divifion donne trop

, comme dans ce cas-ci
,
où 8

feroit trop fort
, & meme 7, on diminuera fuccetïi-

vement le quotient jufqu’à ce qu’il ne foit pas trop
fort , ce qui arrivera en mettant 6 ; ce 6 , comme
nous l’avons vît, indique 60, & le produit 1814 ell
réellement 18140, qui ell retranché de 31030: il

relie 389, qui ell réellement 3890; & le
5 qu’on

avoit mis a part, y étant ajouté
, il refie en tout

3895 ,
qu’il faut actuellement divifer par 469 : on

fuivra pour cela les mêmes principes que ci-deffus& on trouvera 8 ,
qui font huit unités. Ainfi on voit

que toutes les opérations qu’on fait dans la divifion

,

ne font autre chofe que les opérations qu’on vient
d’expliquer

, & qui y font faites d’une maniéré abré-
gée

; car la. divifion faite tout au long & avec tout le
développement néceflaire

,
feroit

Rejie

Ajout.

Rejie

31030
18140
3890

L
3895
3 7 11-

1 4 3

f 46 9

^ 60 ou fix dixaines.

f 4 6 9

l 8

469
8 unités.

Quotient 6 o

6 8

Dans la div'fon on fait implicitement toutes ces
opérations, en écrivant moins de chiffres.

Quand on a pris dans le dividende autant de chif-
fres de gauche à droite qu’il y en a dans le divifeur,
ou un chiffre de plus, fi cela eflnéceffaire, on voitque
le quotient doit contenir autant de chiffres, plus un,
qu’il en refie dans le dividende. Cela efl aifé à prou-
ver ; car l'oit, par exemple 523032 à divifer par

469 : après avoir pris 523 ,
qui a autant de chiffres

que 469 ,
il refie trois chiffres ,03a: or je dis que le

quotient doit avoir trois chiffres plus un
,
ou quatre ;

car il ell clair que 523000 efl plus de mille fois plus
grand que 469, & moins de dix mille fois! En effet,

513000 efl mille fois plus grand que 523 ,
qui cil

plus grand que 469 ; & 523032 efl plus petit que
469 pris dix mille fois

,
parce que 4690000 a un

chiffre de plus. Donc le quotient doit contenir des
mille

, & point de dixaines de mille : donc il doit
avoir quatre chiffres

, ni plus ni moins. Si le divi-
dende étoit 1523032, alors prenant 1523 ,

quia un
chiffre de plus que 469 ,

on trouveroit de même que
le quotient avoit quatre chiffres

,
ni plus ni moins.

C’efl pour cette raifon que l’on met quelquefois
au quotient

, o. Par exemple
,
je fuppofe quel’onait

à divifer 4 1 6 par 2 ; je vois que le quotient peut con-
tenir des centaines

, des dixaines
, & des unités. Je

divife donc d’abord 4 par 2 , fuivant la réglé
, & j’ai

2 ; & le produit 4 étant retranché de 2 ,
il refie o

;

c efl-a-dire que
j
ai divife 400 par 2 , & j’ai eu 200

au produit: ce 2 marque donc des centaines. Je déf-
ends 1 ,

ce qui efl la même chofe que fi je prenois
10 à divifer par 2 ,

en négligeant le 6 ;
je vois que 10

ne peut pas contenir 2 des dixaines de fois : je mets
donc o au quotient

,
tant pour indiquer que 2 ne fe

trouve aucune dixaine de fois dans 416 ,
que pour

conferver au 2
,
premier chiffre du quotient

,
la va-

leur de centaine. Enfuite je defeends 6 & je l’ajoute
à 1 , ce qui efl la même chofe que fi je divifois 16
par 2 ; j

ai pour quotient 8 , & le quotient total efl
2o8

;

On doit
,
par cet exemple

,
voir en général pour-

quoi on met o au quotient
,
quelquefois même plu-

fieurs fois de fuite
, comme il arriveroit fi on divi-

foit400i6 par 2; le quotient feroit 20008.
Enfin il nous refie à expliquer pourquoi on ne met

jamais au quotient plus de 9. Pour cela il fuffit de
Tome IF,
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foire voir que jamais le divifeur n’eft égal à dix fois
la parue du dividende qu’on a prife; ce qui ell ailé

Car
,

h dlV“eUr pris dix »ois, augmente
d un chiffre : or la partie du dividende qu’on a prife,
ell OU égalé en nombre de chiffres au divifeur

, oi!d un chiffre de plus. Dans le premier cas
, il ell vifi-

blc qu elle ell plus petite que le divifeur pris dix fois,
pu, quelle a un chiffre de moins. Dans le fécond,
le dividende diminue d un chiffre vers la droite ell
plus petit que le diviieur : donc le dividende avec

dix

C

foÎr
rctab l

’ eft Plus Petit que le divilcur pris

En voilà ce me femble fuffifamment pour faire
entendre d une manière lenfible les réglés de la divi.
Jum, dont la plupart des arithméticiens paroiffentav°ir

5

I

j

legl 1ge les démonflrations.
A l’égard des différentes maniérés de faire la divi-

nous n entrerons point ici dans ce détail
,
parce

q ^
proprement parler elles reviennent toutes au™

“• > e, es ne different qu’en ce que dans l’une le
quotient

,
le diviieur & les produits font placés d’u-

ne façon
, & dans une autre d’une façon différente :on le difpenfe aufli quelquefois d’écrire les produits,

8c on fait la fouitraftion en formant le produit de
mémoire. Ainfi dans l’exemple ci-deffus on peut
n eenre point les produits 2,84 & 3752, & on fera
fans cela la loullraflion

, qui donnera les nombres
389 U 1 43 : voici comme on s’y prend. On dit • 6
tois 9 font

5 4 ;
qui de 1 3 ote 4 , relie 9 & retiens s :

6 fois 6 font 36, & 5
font 41 ; qui de 9 ôte 1 , relie

8 & retiens 4 : 6 fois 4 font 24
, 4 font 28 ; qui

de 3 1 ote 18 , relie 3 : & ainfi des autres. Cette ma-
niéré de faire la divifion fans écrire les produits <k
en arrangeant les chiffres comme ci-deffus

, s'ap-
pelle 1 italienne abrégée. Peu importe le nom qu’on lui
donnera; mais il ell bon que les commençans, &c
ceux qui n ont pas un ulage très-familier du calcul!
écrivent les produits

, afin de ne fe pas tromper.
Lorfque le dividende & le divifeur font l’un &

1 autre des nombres concrets, il faut diftinguer fi ce
iont des nombres concrets de la même efpece , ou
de differentes efpeces.

Premier cas. Si on a
,
par exemple

, des livres
des fous & des deniers à divifer par des livres

, desfous & des deniers, il faut réduire le dividende &
le divilcur en deniers

, c’eft-à-dire dans la plus pe.
tite monnoie : il le divifeur ne contenoit pas de de-
niers

, & que le dividende en contint, il faudrait
toujours réduire l’un &c l’autre en deniers

; le quo-
tient indiquerait combien le divifeur efl contenu
dans le dividende. En effet

,
f, on avoit

,
par exem-

pie
,

1 hvre à divifer par 1 1 deniers
, c’eft-â-dire ii

on vouloit lavoir combien de fois 11 deniers font
dans 1 livre, il faudrait réduire 1 livre en 240 de-
niers pour avoir le quotient 20 , & ainlï du relie.

Second cas. Soit propofé de divifer, par exemple,
7 toifes 2 piés par 1 livre 2 fous. Voilà un dividende
& un diviieur qui lont des nombres concrets de dif-
férentes efpeces.Voyons d’abord ce que fignifïe cette
queftion. Si j’avois 60 toifes à diviler par 10 fous

,

le quotient de 60 divifé par 10 , c’dl-à-dire 6 , m’in-
diqueroit que 6 toifes valent 1 fou

, c’ell-à-dire que
6 toifes d’ouvrage ou de marchandée valent 1 fou

;
or 7 toifes 2 piés font 44 piés

, & 1 livre 2 fous font
22 fous : donc divifant 44 par 22 , je vois que 2 piés
d’ouvrage valent 1 fou : & ainfi du relie.
A l egard de la divifion algébrique

,
elle n’a au-

cune difficulté
, elle porte avec elle fa démonflra-

tion ; il y en a des exemples plus compliqués, qu’on
peut voir dans les auteurs d’Algebre ordinaire. Il

faut avoir foin de bien arranger les termes du divi-
dende & du divifeur fuivant les dimenfions d’une
même lettre

; car c’eft de-là que dépend la facilité &
même la poflîbilité de l’opération : car fi on écri-

X X X x x x
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voit
,
par exemple ,

dans la féconde des deux opé-

rations precedentes , — 5
b d+ 4 e x audivifeur, au

lieu de 4 c x —
5
b d , on ne pourroit faire la divifion

de ce premier terme.

Enfin dans la divifion géométrique
,
lorfqu’on

trouve une ligne pour quotient
,
cela fignifie ou que

le dividende étoit un produit de deux lignes ,
dont

l'une a pu être regardée comme l’unité, & par con-

féquent peut quelquefois ne point paroître dans le

dividende ; ou que la ligne qu’on trouve pour quo-

tient , eft à une ligne qu’on prend pour l’unité ,

comme la ligne qui étoit le dividende eft à la ligne

qui étoit le divifeur. Voyt^ Mesure ,
Multipli-

cation, Surface, &c. (O)

Division , (
’Jurifpr.) fignifie en général le parta-

ge d’une chofe commune entre plufieurs perfonnes.

Bénéfice de divifion , elt une exception par laquelle

celui de plufieurs fidéjufleurs ou cautions qui elt

pourfuivi pour toute la dette ,
oppofe qu’il n’en elt

tenu que pour fa part & portion.

Ce bénéfice fut introduit par l’empereur Adrien,

en faveur des fidéjufleurs ou cautions feulement. Ju-

ftinien
,
par fa novelle eje). l’étendit à tous coobliges

folidairement: mais en France il n’apoint lieu dès que

les cofidéjufleurs ou autres coobligés fontfolidaires.

Il n’a lieu non plus au profit des cautions
,
que

quand tous font folvables pour leur part & portion

au tems de la conteltation en caufe.

Ce bénéfice eft même devenu prefcju’inutile ,
at-

tendu cfue les créanciers ne manquent guere de faire

renoncer ces coobligés & cautions au bénéfice Az di-

vifion. Ces renonciations font aujourd’hui prefque

de Ityle : cependant elles ne fe fuppléent point , &c

ne font point compnfes dans la claule des notaires

,

renonçant , &c. Voye{ au code ,
liv. VIII. tit. xxxij.

& au mot Bénéfice de division. (a)
• Division de dettes actives et passives,

fe fait de plein droit entre les créanciers & débi-

teurs, fuivant la maxime nomina & aciionts ipj'o ju-

re dividuntur. Voye{ CRÉANCIER, CONTRIBUTION,

Dette, Débiteur. (A)

Division ou Partage d’heritages ,
voye{

Partage. (A) ...
Divisions ; ce font ,

dans CArt militaire

,

les dif-

férentes parties dans lefquelles une armée ou un

corps de troupes elt partage.

Les divfions font neeelfaires dans une armee pour

la mettre en ordre de bataille
,
la faire camper &

marcher. Les divfions ordinaires de l’armée font les

bataillons & les efeadrons. Voyei Bataillon & Es-

cadron. On la divife au (fi en brigades de cavale-

rie & d’infanterie. Voye{ Brigade.

Les divfions ordinaires des bataillons s expriment

par manches ,
demi-manches , &c.

Pour faire concevoir cette efpece de divifion , il

faut rendre compte de plufieurs anciens ulages des

troupes de France.

Jufque dans la derniere guerre du régné de Louis

XIV. l’infanterie étoit armée partie de piques, &
partie de moulquets ou fufils. Les piques avoient été

reprifes en Europe environ deux ficelés auparavant

,

à l’imitation des anciens Grecs & Macédoniens, &
l’on faifoit confifter dans cette arme la plus grande

force de l’infanterie. Voye[ Pique. Lorfqu’on for-

moit un bataillon
,
on mettoit toutes les piques au

centre
,
& on les regardoit comme le corps du ba-

taillon : on mettoit les moufquetaires, c’eft- à-dire

ceux qui étoient armés de moufquets ou de fufils

,

aux deux flancs des piquiers, & on s avifa de les ap-

peller les manches du bataillon.
.

Dans bien des occafions les manches étoient fe-

parées du corps du bataillon. Dans les marches il

étoit naturel que le bataillon
,
qui etoit alors fort

pombreux
,

fe féparât fuivant la diverfité de les ar-

mes. Les piquiers firent pendant long-tems le tiers du

bataillon
,
qui fe trouvoit ainfi partagé en trois par-

ties égales.

On avoit coutume de faire marcher d’abord une

manche de moufquetaires, puis le corps des piquiers,

puis l’autre manche. Cette maniéré de marcher qui

étoit la plus ufitée, s’appelloit marcher par manches.

Dans la fuite les piquiers ayant été réduits à la

cinquième partie du bataillon, & la coutume lubfif-

tant toujours de faire marcher les piquiers cnlemble,

fans les confondre ou mêler avec les moufquetaires,

on partageoit en deux parties égalés chaque manche

de moufquetaires ,
& l’on appelloit cette maniéré

de marcher, marcher par demi-manches , ou demi-rangs

de manches • le bataillon fe trouvoit alors partagé en

cinq parties égales.

Dans les occafions 011 il falloit féparcr le batail-

lon en plus de parties ,
& donner moins de front aux

divfions ,
on partageoit chacune des divfions précé-

dentes en deux parties égales
, & le bataillon fe trou-

voit avoir dix divfions. Lorfqu’il marchoit de cette

maniéré
,
on difoit qu’il marchoit par quart de man-

ches , ou par quart de rangs de manches.

Quoique la diverfité des armes dans l’infanterie

ait celle dès l’année 1704, dans laquelle les piques

furent entièrement fupprimées, ces mêmes expfef-

fions ont continué d’être en ufage , & les ordonnan-

ces ne font pas mention d’autre maniéré démarcher

ou de défiler: cependant comme elles ne font plus

naturelles
,

il feroit à-propos de leur en fubflituer

de plus propres. C’eft ce que plufieurs majors ont

fait depuis la guerre de 1733; ils divifent les batail-

lons en deux, quatre, & huit divfions égales
,
fans

fe fervir du terme de manches. Mais tant qu’il fera

d’ufage , il faut fc reffouvenir

,

1°. Que marcher par manches, c’eft marcher lorf-

que le bataillon eft fur trois divfions égales.

1°. Que marcher par demi-manches
, c’eft marcher

lorfque le bataillon eft fur cinq divfions.

Et enfin 3
0

. que marcher par quart de manches ou

quart de rangs de manches ,
c’eft marcher lorfque le

bataillon eft partagé en dix parties égales.

Ces divfions font indépendantes de la compagnie

des grenadiers
,
qui fuivant les ordonnances doit fai-

re une divifion à part, laquelle marche toujours la

première.

A l’égard des officiers, ceux des grenadiers , fui-

vant les mêmes ordonnances, doivent marcher feuls

avec leurs grenadiers. Le colonel & le lieutenant-co-

lonel doivent marcher à la tête de la première divi-

fion ; & les capitaines
,
par une réglé affez bifarre

,

doivent marcher la moitié à la tête de la première

divifion , & la moitié à la queue de la derniere ; en-

forte que le bataillon en fortant d’un défilé, eft for-

mé avant que la moitié des capitaines (oit arrivée à

la tête.
; ,

Les officiers fubaltcrnes font partagés egalement

pour marcher à la tête de toutes les divfions : ainfi

le bataillon marchant par manches
,
le tiers des lub-

alternes eft à la tête de la première divifion, l’autre

à la leconde
,

6*c. Si le bataillon marche par demi-

manches, la cinquième partie des fubalteroes eft à la

tête de la première divifion ; à la tête de la fécondé

eft un autre cinquième, &c.

Les divfions naturelles de l’efeadron font celles

des quatre compagnies dont il eft compofe. Lorfqu il

ne marche pas de Iront ,
on peut le partager en deux

divfions de deux compagnies chacune ,
d’une com-

pagnie
,
&c. fuivant le terrein par ou 1 efeadron doit

païfer. (Q)
Division , (

Marine
é)

voye{ Escadre.

Divifion d'une armée navale ; c’eft une certaine

quantité de vaifleaux faifant partie d une armee na-

vale
,
lefquels font fous le commandement d’un offi-
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cîer général. Le nombre des vaifteaux qui font une
divfion n’eft pas toujours le même

: quelquefois c’eft

la troifieme partie d’une armée navale qu’on nomme
efcadre

;
quelquefois c’en eft la neuvième

, lorfque
l’armée eft partagée en trois efcadres

, & chaque ef-

cadre en trois divifions
, comme on l’a vu pendant

les campagnes navales de 1672 & 1673, dans la jon-
élion des armees de France & d’Angleterre

; celle
d’Angleterre formoit deux efcadres

,
la rouge & la

bleue
, chacune partagée en trois divifions ; & l’ar-

mée de France qui formoit l’efcadre blanche
,
étoit

auffi diftribuée en trois divifions. (Z)
Division, f. f. terme d'Imprimerie j c’eft une pe-

tite ligne ou tiret dont on fait ufage en quatre occa-
fions différentes.

I. Lorfqu’il ne.refte pas allez de blanc à la fin d’u-
ne ligne pour contenir un mot entier, mais qu’il y
en a l'uffifamment pour une ou deuxfyllabes du mot,
on divife alors le mot ; on place au bout de cette
ligne les fyllabes qui peuvent y entrer , & on y joint

le tiret qu’on appelle divfion
,
parce qu’il divife ou

fépare le mot en deux parties
, dont l’une eft à une

ligne & l’autre à la ligne qui fuit. Les Imprimeurs in-

ftruits ont grande attention à ne jamais divifer les

lettres qui font une fyllabe. Ce feroit par exemple
line faute de divifer caufe

, en imprimant ca à une li-

gne, & ufe à la ligne fuivante : il faut divifer ce mot
ainfi

,
cau-Je. On doit auflï éviter de ne mettre qu’u-

ne feule lettre d’un mot au bout de la ligne : après
tout il me femble qu’en ces occafions le compofiteur
feroit mieux d’efpacer les mots précédens

, & de
porter le mot tout entier à la ligne fuivante ; il évi-
teroit ces divfions , toujours defagréables au lec-
teur. -

II. Le fécond emploi de la divfion eft quand elle

joint des mots compofés
,
arc-en-ciel , porte-manteau,

c'ejl-à-dire , vis-à-vis , &c. en ces occafions il n’y a
que les Imprimeurs qui appellent ce ligne divfion ;
les autres le nomment trait d'union

, ou fimplement
tiret.

III. On met une divfion après un verbe fuivi du
pronom tranfpofé par interrogation

: que dites-vous à
que fait-il ? que dit-on ?

IV. Enfin on met une double divfion
,
l’une avant,

l’autre après le t euphonique , c’eft-à-dire après le \

interpole entre deux voyelles
,
pour éviter le bâil-

lement ou hiatus
; la prononciation en devient plus

douce: m'aime-t-il

>

Voici une faute dont on ne voit que trop d’exem-
ples ; c’eft de mettre une apoftrophe au lieu du fé-

cond tiret, m'aime-t'il

?

il n’y a point là de lettre

fupprimée après le t
;
ainfi c’eft: le cas de la divfion ,& non de l’apoftrophe. Voye^ Apostrophe. (Z1

)DIVORCE, f. m.
(Jurifpr.) eft une féparationde

corps & de biens des conjoints
,
qui opéré tellement

la diflblution de leur mariage
,
même valablement

contradé
,
qu’il eft libre à chacun d’eux de fe rema-

rier avec une autre perfonne.
Le divorce eft certainement contraire à la premiè-

re inftitution du mariage
.
qui de fa nature eft indif-

l'olublc.

Nous lifons dans S. Matthieu
,

cli. xjx. que quand
les Pharifiens demandèrent à J. C. s’il étoit permis
pour quelque caufe de renvoyer fa femme, J. C.
leur répondit que celui qui avoit créé l’homme & la

femme avoit dit que l’homme quitteroit fon pere &
Jà mere pour refter auprès de fa femme

,
qu’ils fe-

raient deux en une même chair, enforte qu’ils ne
font plus deux

, mais une même chofe ; & la déci-
fion prononcée par J. C. fut que l’homme ne doit
pas feparer ce que Dieu a conjoint.

Le divorce etoit néanmoins permis chez les Payens
& chez les Juifs. La loi de Moyfe n’avoit ordonné
1 écriture que pour 1 acte du divorce

, lequel luivant
Tome IV, I
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S. Augflftin

,
liv. XIX. ch. xxvj. contre Fauftus, de-

voit être écrit par un feribe ou écrivain public.
Les Pharifiens interrogeant J. C. lui demandèrent

pourquoi Moyfe avoit permis au mari de donner le
libelle de répudiation ou de divorce

, & de renvoyer
fa femme: à quoi J. C. leur répondit, que Moyfe
n avoit permis cela qu’à caufe de la dureté du carac-
tère de ce peuple : mais qu’il n’en étoit pas ainfi dans
la première inftitution

; que celui qui renvoyé fa
femme pour quelque caufe que ce foit

,
excepté pour

fornication, &: qui en époufe une autre, commet
adultéré; & que celui qui époufe la femme ainfi ré-
pudiée

, commet pareillement adultéré.

5

La fornication même ou l’adultere de la femme
n eft pas une caufe de divorce proprement dit ; & s’il
eft dit que le mari dans ce cas peut renvoyer fa fem-
me, cela ne fignifie autre chofe, finon qu’il peut fe
leparcr d’elle ou la faire enfermer, & non pas que
le mariage foit annullé.
L ade par lequel le mari déclaroit qu’il entendoit

taire divorce, etoit appellé chez les Juifs libellas repu-

,

.Ce terme étoit auffi ufité chez les Romains oit
le divorce étoit autorifé. Ils faifoient cependant quel-
que différence entre divonium & repudium : le divor-
ce etoit Fade par lequel les conjoints fe féparoient ;au lieu que le repudium proprement dit s’appliquoit
plus particulièrement à l’ade par lequel le futur
epoux répudient fa fiancée. Liv. II. fi de divortiis.

Le divorce fut ainfi appellé
, foit à diverfitate men-

tium , ou plutôt parce que les conjoints in diverfas
partes ibant-, ce qui ne convenoit pas à la fiancée
qui ne demeuroit pas encore avec fon futur époux -

c’eft pourquoi l’on fe fervoit à fon égard du terme
repudium.

Cependant on joignoit aufti fort fouvent ces deux
termes, divortium & repudium

, comme on le voit au
digefte de divortiis & repudiis : & ces termes ainfi con-
jeunts n etoient pas pour cela fynonymes

; divortium
etoit I ade par lequel les conjoints fe féparoient; re-
pudium étoit la renonciation qu’ils faifoient aux biens
I un de l’autre

, de même que l’on fe fervoit du ter-
me de répudiation pour exprimer la renonciation à
une hérédité.

On appelloit auffi femme répudiée

,

celle que fonman avoit renvoyée
, pour dire qu’il y avoit renon-

ce de meme qu à fies biens.

L’ufage du divorce étoit fréquent dès le tems de
1 ancien Droit romain

;
il fe faifoit pour caufes mê-

mes légères
, en envoyant ce que l’on appelloit li-

bellum repudii.

La formule ancienne du divorce ou repudium étoit
en ces termes: tuas res tibi habeto

, res tuas tibi ca-
pito.

Le mari étoit feul anciennement qui pût provo-
quer le divorce

, jufqu’à ce qu’il y eut une loi faite
par Julien, qui fuppofa comme un principe certain
que les femmes avoient auffi le pouvoir de provo-
quer le divorce.

Quand cet ade venoit de la femme
,
elle rendoit

les clés &c retournoit avec fes parens
, comme on le

voit dans Vep. Ci. de S. Ambroife : mulier ofienfa cla-
ves remifit , domum revertit.

L auteur des queftions fur l’ancien & le nouveau
Teftament

,
qu’on croit être Hilaire diacre contem-

porain de Julien l’apoftat
, a cru que les femmes n’a-

voient point ce pouvoir avant l’édit de Julien; que
depuis cet édit on en voyoit tous les jours provo-
quer le divorce. Cet auteur eft incertain fi l’on doit
attribuer l’édit en queftion à Julien l’apoftat, ou plu-
tôt au jurifconfulte Julien auteur de l’édit perpétuel,

& qui vivoit fous l’empereur Adrien.
Mais il paroît que cette loi eft celle du jurifcon-

fulte Julien
,
qui eft la fixieme au digefte de divortiis

,

oii il décide que les femmes dont les maris font pri-

X X X X X X ij
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fonniers chez les ennemis ne peuvent pas fe marier

avec d’autres ,
tant qu’il eft certain que leurs maris

font vivans ,
nijî mallcnt ipfœ mulitrts caufam repudii

prajlare.

Ce qui eft certain, c’eft que du tems de Marc Au-

rele une femme chrétienne répudia hautement l'on

mari ,
comme nous l’apprend S. Juftin ;

ce qui prou-

ve que le divorce avoit lieu alors entre les Chrétiens

aufli-bien que chez les Payens.

Le divorce étoit donc permis chez les Romains.

Plutarque ,
dans fes queftions romaines ,

prétend

que Domitien fut le premier qui permit le divorce:

mais on voit dans Aulugelle
,

liv. IV. ch. iij. que le

premier exemple du divorce eft beaucoup plus an-

cien; que ce fut Cartilius ou Canilius Ruga qui lit

le premier divorce avec fa femme, parce quelle étoit

ftérile
; ce qui arriva l’an 523 ,

fous le confulat de

M. Attilius & de P. Valérius. Il protefta devant les

cenfcurs que quelqu’amour qu’il eût pour la femme,

il la quittoit fans murmurer à caufe de fa ftérilité,

préférant l’avantage de la république à fa fatisfac-

tion particulière.

Ce fut aufti depuis ce tems que l’on fit donner des

cautions pour la reftitution de la dot.

Le divorce étoit regardé chez les Romains com-

me une voie de droit, actus légitimas ; il pouvoit fe

faire tant en préfence qu’abl'ence du conjoint que

l’on vouloit répudier. On pouvoit répudier une fem-

me furieufe ,
au lieu que celle-ci ne pouvoit pas pro-

voquer le divorce ; mais fon pere le pouvoit faire

pour elle : fon curateur n’avoit pas ce pouvoir.

Le libelle ou aêfe de divorce devoit être fait en

préfence de fept témoins
,
qui fulfent tous citoyens

Romains.

Les caufes pour lefquelles on pouvoit provoquer

le divorce
,
fuivant le droit du digefte ,

étoient la cap-

tivité du mari, ou lorfqu’il etoit parti pour 1 armcc &
que l’on étoit quatre ans fans en favoir de nouvelles,

ou lorfqu’il entroit dans le facerdoce : la vieillefle

,

la ftérilité, les infirmités, étoient aufti des caufes ré-

ciproques de divorce.

Les empereurs Alexandre Sévere ,
Valerien &

Gallien ,
Dioclétien &: Maximien, Conftantin le

grand, Théodofe, & Valentinien , firent plufieurs

lois touchant le divorce
,
qui font inferees dans le co-

de , & expriment plufieurs autres caufes pour lef-

quelles le mari & la femme pouvoient rcfpe&ive-

ment provoquer le divorce.

De ces caufes, les unes étoient réciproques en-

tre le mari & la femme ,
d’autres étoient particuliè-

res contre la femme.

Les caufes de divorce réciproques entre les deux

conjoints ,
étoient le confentement mutuel du mari

& de la femme ,
ou le confentement des pere & me-

re d’une part
,
& des enfans de l’autre ; l’adultere du

mari ou de la femme ; fi l’un des conjoints avoit bat-

tu l’autre ou attenté à fa vie ;
l’homicide du mari ou

de la femme ;
l’impuiffange naturelle

,
qui fuivant

l’ancien droit devoit être éprouvée pendant deux ans,

& fuivant le nouveau droit pendant trois ;
fi l’un des

conjoints attentoit à la vie de l’autre ; le larcin de

bétail
,
le plagiat ,

le vol des chofes facrées , & tout

crime de larcin en général ;
fi le mari ou la femme

retiroient des voleurs ;
le crime de faux & de facri-

lége ; la violation d’une fépulture ; le crime de poi-

fon
;
le crime de léfe-majefté ; une confpiration con-

tre l’état.

A ces differentes caufes l’empereur Juftinien en

ajoûta encore plufieurs ,
telles que la profeftion re-

ligieufe & le vœu de chafteté , la longue abfence ;
fi

l’un des conjoints découvroit que l’autre tût de con-

dition fervile.

Juftinien régla aufti que la détention du mari pri-
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fonnier chez les ennemis , ne pourroit donner lieu

au divorce qu’au bout de cinq ans.

Les caufes particulières contre la femme, étoient

lorfqu’elle s’étoit fait avorter de deftein prémédité ;

fi durant le mariage elle cherchoit à fe procurer un

autre mari ; fi elle alloit manger avec des hommes
étrangers malgré fon mari; fi elle avoit le front d’al-

ler dans un bain commun avec des hommes ; lorf-

qu’elle avoit l’audace de porter la main fur fon ma-

ri qui étoit innocent ;
fi contre les défenfes de fon

mari elle paffoit la nuit hors de fa maifon ,
ou fi elle

alloit à des jeux publics.

Il n’étoit pas permis de répudier une femme fous

prétexte qu’elle n’avoit point apporté de dot , ou

que la dot promife n’avoit pas été payée : l’afîran-

chie ne pouvoit pas non plus demander le divorce

malgré fon patron ; les enfans même émancipés ne

le pouvoient pas demander fans le confentement de

leurs pere & mere
,
ni les pere & mere le faire mal-

gré leurs enfans
,
fans une jufte caufe ;

ôc en général

toutes les fois que le divorce étoit fait en fraude d’un

tiers, il étoit nul.

Lorfque le divorce étoit ordonné entre les con-

joints , les enfans dévoient être nourris aux dépens

de celui qui avoit donné lieu au divorce
; s'il n’étoit

pas en état de le faire ,
l’autre conjoint devoit y fup-

pléer.

Si le divorce étoit demandé fans jufte caufe ,
on le

regardoit comme une injure grave faite à l’autre

conjoint ; en haine de quoi celui qui avoit deman-

dé le divorce étoit obligé de relerver à fes enfans la

propriété de tous les gains nuptiaux.

L’effet du divorce n’étoit pas de rendre le mariage
nul &c comme non avenu , mais étoit de le diffoudre
abfolument pour l’avenir

, enforte qu’il étoit libre à
chacun des conjoints de fe remarier.

L’ufage du divorce ayant été porté dans les Gaules
par les Romains , il fut encore obfervé pendant quel-

que tems depuis l’établiffement de la monarchie

françoife : on en trouve plufieurs exemples chez nos

rois de la première & de la fécondé race.

Ce fut ainfi que Biiïine ou Bafine quitta le roi de

Thuringe pour iiiivre Childéric qui l’époufa.

Cherebert, roi de Paris, répudia fa femme légiti-

me.
Audovere

,
première femme légitime de Chilpé-

ric roi de Soiffons
,
fut chaflee

,
parce qu’ejle avoit

tenu fon propre enfant furies fonts de baptême.

Le moine Marculphe qui vivoit vers l’an 660 , &
que l’on préfume avoir été chapelain de nos rois

avant de fe retirer dans la folitude ,
nous a laiffé dans

fon livre de formules celle des lettres que nos rois

donnoient pour autorifer le libelle de divorce
,
où l’on

inféroit cette claufe : atque ideo anus quifque ex ipfis

jive adfervitium Dei , in monajlerio aut copulcz matrimo-

niifociarefevclue-it ,
licentiam habeat. L. II. cap. xxx.

Le divorce fut encore pratiqué long - tems après ,

comme il paroît par l’exemple de Charlemagne, qui

répudia Théodore fa première femme, à caufe qu’-

elle n’étoit pas chrétienne.

Le terme de divorce eft aufti employé en plufieurs

textes du droit canon ; mais il n’y eft pris que pour

la féparation à thoro, c’eft-à-dire de corps & de biens,

qui n’emporte pas la diffolution de mariage ;
car l’E-

glife n’a jamais approuvé le divorce proprement dit

,

qui eft contraire au precepte ,
quod Dcus conjunxit

,

homo nonfeparet. Il eft même dit dans le droit canon

,

que fi les conjoints font feulement feparés a thoro &
habitatione, nulli ex conjugibus licet

,
quandiu altir vi-

vit , de alio cogitare matrimonio ; quia vinculum conju-

gale manet
,

licet conjuges à thoro fejuncli fint. Can.

jieri ,
can. placet , 32 ,

quaji. y.

Ainfi ,
fuivant le droit canon que nous obfervons

en cette partie ,
le mariage ne peut être diffous que



D I U
par voie de nullité

,
ou par appel comme d’abus

,

auxquels cas on ne diffout point un mariage valable-
ment contra&é

; on déclare feulement qu’il n’y a
point eu de mariage

,
ou ce qui eft la même chofe,

que le prétendu mariage n’a point été valablement
contracté

, conféquemment que c’eft la même
choie que s’il n’y avoit point eu de mariage.

Lorlqu’on fe l'ert parmi nous du terme de divorce
,

on n’entend par-là autre chofe que la mefintelligen-
ce qui peut lurvenir entre les conjoints

,
laquelle

étoit autrefois une caufe fuffifante pour fignifîer le

divorce.
; au lieu que parmi nous , non -feulement il

n’y a point de divorce proprement dit, mais la feule
mefintelligence ne fuffit pas pour donner lieu à la

iéparation de corps &c de biens , il faut qu’il y ait de
la part du mari des feviees & mauvais traitemens ;& il y a cette différence entre le divorce proprement
dit , & la féparation de corps & de biens, que le

premier pouvoit
, comme on l’a dit

,
être provoqué

par le mari ou la femme
, & opéroit la diffolution

du mariage , tellement que chacun pouvoit fe ma-
rier ailleurs

; au lieu que la féparation de corps &
de biens ne peut être demandée que par la femme ,& n’opere point la diffolution du mariage.

Il y a encore des pays où le divorce fe pratique
,

comme dans les états d’Allemagne de la confeffion
d’Ausbourg. V la loi 101. ff.

deverborumJignijïc.
le titre de divorùis & repudiis au digefte ; celui de
repudiis au code

; les novellcs 22. & ny. le titre de
divorùis au decret de Gratien ; Vefelius , de repudiis

;

Pontas
, au mot divorce

,
& au mots répudiation &

féparation.

DIURÉTIQUE, adj.
(
Tkérap. & mat. Méd.

) on
appelle ainfi tout médicament capable de provoquer
la fecrétion & l’excrétion de l’urine.

Parmi les médicamens qui font couler abondam-
ment les urines

,
il en eft qui excitent direûement la

fonélion des organes qui la féparent , ou qui difpo-

fent les humeurs & cette excrétion de la façon la

plus avantageufe : il en eff d’autres qui n ’occafion-

nent l’abondance d’urine que parce qu’ils porrent
dans la maffe des humeurs une quantité de liquide

proportionnée à la quantité de l’urine évacuée à la

rigueur ; ce ne feroit que les premiers qu’on devroit
regarder comme diurétiques : les derniers ne le font

pas plus, qu’une nourriture plus abondante que de
coutume n’cll une purgation

,
quoiqu’elle foit fui—

vie ordinairement d’une évacuation abdominale
beaucoup plus copieufe. Cependant on appellera

,

fi l’on veut , les premiers diurétiques vrais
, ou pro-

prement dits ; les féconds diurétiquesfaux ,
ou impro-

prement dits : & cette diftinêtion fera mieux enten-
due que celle que la plupart des auteurs de matiè-
re médicale ont établie entre les diurétiques qu’ils

ont divifés en chauds &c en froids
,
quoiqu’ils ayent

ramené ces anciennes expreffionsde chaud & defroid
aux notions modernes.

Les diurétiques chauds font , félon ces auteurs

,

ceux qui agiffent en excitant les folides , en ftimu-
lant

,
en irritant

, ou en foiiettant les humeurs
, les

brifant
,
les affinant

,
augmentant leur mouvement

,

foit inteftin , foit progrelfif
,
&c. & les diurétiques

froids
, ceux qui produifent précifément l’effet con-

traire , qui calment
,
qui temperent

,
qui confervent

ou augmentent la fluidité du fang
,
qui lui procurent

un cours égal & paifible
,
un état doux & balfami-

que ; & aux folides des mouvemens fouples
, aifés

,

harmoniques
, &c. ou qui corrigentJes défauts con-

traires
, éteignent l’incendie du fang

,
appaifent

la fougue des humeurs
, changent ou émouffent fes

diverfes acrimonies , &c. affoupliffent des folides

roides , crifpés , agacés
, calment le fpafme

,
l’éré-

tifme
,
&c.

Les diurétiques chauds font les diurétiques vrais ;
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l’obfervation décide leur qualité. Les prétendus diu-
rétiques froids, ou ne font que des diurétiques faux,
ou ne peuvent être regardés que comme des reme-
des généraux

, tels que la laignée
,
les vomitifs, les

narcotiques
,
qui rétabliffent très-effiedeemént le

cours des urines dans plufieurs cas ; ou enfin ils agif-
lent par desfels , ce qui les ramene dans la claffe

des diurétiques chauds
,
dont la plus grande partie

n’agiffent qne par ce principe. Les aqueux purs ,
les émulfions

,
les très-légeres infufions de plantes

diurétiques
;
l’eau de poulet

, de veau ,
de citrouille ,

la limonade
, les tifanes aiguifées de quelques gout-

tes d’un acide minéral
,
les légères décodions des

farineux
, &c. un grand nombre d’eaux prétendues

minérales, &c. tous ces remedes
,

dis -je ^'regar-
dés comme des diurétiques froids

,
font des diuréti-

ques {aux
, & ne font utiles qu’à titre de remedes

généraux. Les plantes de la famille des bourra-
ches, & les cucurbitacées

, rangées par plufieurs
auteurs parmi les diurétiques froids

,
font cmi -

nemment nitreufes
,
& rentrent par- là dans la claffe

des diurétiques chauds
, dont plufieurs doivent leuf

vertu à ce fel ; vertu qu’on peut appeller
,

li l’on
veut

, tempérante avec les Stahliens
, ou antiphlo-

giftique avec Boerhaave
,
mais qui eft affez analo-

gue par tous fes effets à celle de tous les fels neu-
tres

( & en général même à celle des médicamens
que nous appelions purement irritans), pour qu’il foit
au moins inutile de l’en féparer par ce titre très-in-
déterminé

, & qu’il ne mérite que je fâche par aucu-
ne qualité fenfible. Voyei Tempérant, Rafraî-
chissant

, Médicament ,
Nitre.

Les diurétiques chauds font allez communément
confondus avec les remedes appellés apéritifs

; & ces
derniers ne font même ordinairement des remedes
réels

, ou du moins des remedes dont l’aftion foit
manifefte

,
qu’autant qu’ils produifent l’effet diuré-

tique.

Les diurétiques font employés par les Médecins
pour deux vues générales

,
ou pour établir la fecré-

tion de 1 urine fufpendue ou diminuée par un vice
particulier des inftrumens

,
ou de la matière de cette

lecrétion : telles font la plupart des maladies des
reins

, & plufieurs maladies des ureteres & de la vef-
fie

(
voye^ les articles particuliers

) ; ou pour procurer
par cette voie une évacuation utile à la gucrifonde
plufieurs maladies

,
&c quelquefois même abfolument

curative : telles font principalement un grand nom-
bre de maladies chroniques, l’hydropific, l’iftere les
fievres quartes

,
les fuppreffions de mois

, les mala-
dies de la peau

, les maux à la tête habituels , &c.
Les diurétiques ne font mis ordinairement en ufage
dans les maladies aiguës

,
que comme fecours feco*n-

daires : on fe propofe de faire couler les urines
, d’en-

tretenir cette évacuation
,
mais non pas de procurer

par cette voie l’évacuation principale ou curative;
car quoique la nature termine quelquefois les mala-
dies aiguës par une abondante évacuation d’urine

,
les

Médecins agijfans n’ont rien ftatué encore fur les cas
où il feroit peut-être utile de la diriger dès le com-
mencement du traitement vers les voies urinaires

,

plutôt que vers le ventre
,
la peau

,
le poumon

,
&c.

Les diurétiques faux conviennent auffi-bicn que les
vrais dans les cas de la première claffe : on donne
même très-utilement dans ces cas les diurétiques vrais
avec un véhicule aqueux fort abondant, c’eft-à-dire

avec les diurétiques faux. Dans les cas de la fécon-
dé claffe

,
ce n’eft qu’aux diurétiques vrais qu’on peut

avoir recours.

Les diurétiques tempérés peuvent être donnés faos
conlequencc dans la plupart des maladies

, foit ai-

guës
,
foit chroniques

; mais l’adminiftration des diu-
rétiques

'

forts demande de la part du praticien les
confidérations fuivantes :

J
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i°. On ne doit pas les donner dans le cas d’une

grande pléthore, & fur-tout fi le cours des humeurs

paroît principalement déterminé vers les reins
, &

qu’on craigne le pilTement de fang
, un engorgement

inflammatoire des reins, ou des douleurs néphréti-

ques ; au moins faut-il faire précéder la faignée dans

ce cas. Traduûion libre du Confpeclus Therapeice de

Juncker.

z°. Les diurétiques font contre-indiqués par la pré-

sence d’un corps étranger dans les voies urinaires

,

d’une carnofité
,
d’un grumeau de fang , d’une pier-

re ,
&c. Idem. ibid.

3
0

. On doit employer les diurétiques avec beau-

coup de circonfpeCtion dans les affeétions goutteu-

fes ; car la vue de chafler par les urines une préten-

due matière tartareufe
,
regardée comme la caufe

de ces affeftions , eft une indication très-précaire.

Id, ib.

4°. Il faut s’abflenir de l’ufage des forts diuréti-

ques
,

fi l’on veut tenter de chafl'cr par ces remedes
les petits calculs

,
& du gravier. Les remedes relâ-

chans-nitreux
,
(c’eft-à dire mucilagineux

,
émullifs

,

doux , & en même tems nitreux
,
tels que la bourra-

che
, les mauves

,
la citrouille

,
&c.

)
agiflant très-

doucement , font d’autant plus recommandables dans

ce cas
,
que Pobfervation leur devient plus favora-

ble de jour en jour. Id. ib. Juncker femble les recom-
mander comme efficaces : mais fl l’efficacité de ces re-

medes n’eft pas bien évidente , on peut au moins af-

furer qu’ils ne font pas dangereux.

5°. On doit avoir d’autant plus de foin de faire

couler les urines dans l’état de la maladie
, que le

fujet attaqué en rendoit plus abondamment dans l’é-

tat de fanté.

6°. Il fe trouve desfujets
,
qui dans de certains pé-

riodes réglés
,
par exemple

,
tous les mois, ou vers

les équinoxes ,
rendent une grande quantité d’urine.

Si cette évacuation qu’on doit regarder comme na-

turelle & néceflaire pour les fujets qui l’éprouvent

,

vient à efluyer quelque dérangement , il faut y re-

médier avec foin. Id. ib.

Voici la lifte des diurétiques que donne Juncker
,

qui n’y a compris aucun des diurétiques froids, quoi-

qu’il ait fait une clafle de diurétiques délayans
, émoi-

liens
,
& lubréfians. Cette lifte eft plus courte que

celle qu’on pourroit drefler fur les prétentions de la

plupart des Pharmacologiftes , & des auteurs des trai-

tés généraux de pratique : elle eft cependant char-

gée encore du nom de plufleurs médicamens
, dont

la vertu diurétique n’eft pas aflez confirmée par l’ob-

fçrvation. Voye£ Les articles particuliers.

Liste des Diurétiques.
Végétaux.

Les racines d'ail.

d’ache.

de pié-de-veau.

d'ariftoloche.

d'afperge.

de bardane.

de carline.

de benoîte,

d'oignon,

de panais fauvage.

de fiaxinelle.

de panicaut,

de fraifier.

de garence.

de chiendent,

d’aunée.

de turquette.

d’impératoire.

de livéche.

de creflon.

d’arrête-bœuf,

de pareira-brava.

d’herbe aux poux,
de perfil.

de pimprenelle.

de rave,

de raifort,

de faxifrage.

de fcille.

de valériane,

de petite ortie.

Herbes ou Plantes.

Le capillaire.

Le cerfeuil.

Le lierre terreftre.

La linaire.

Le creflon.

La véronique.

La verge d'or.

Les Fleurs.

D’arnica.

De pâquerette.

De genêt.

De millepertuis.

De linaire.

De violette.

Semences & Fruits.

De bardane.

De carvi.

Les écorces d’orange & de
citron.
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De cumin.'

De daucus.

De millepertuis.

De gremil.

De lèfeli.

De violete-

D’ortie.

Les amandes ameres.

Les bayes d’alkekenge.

de genievre.

de laurier.

Les grateculs.

Les noyaux de pêche.

de cerilé.

Gommes-rcftnes.

La gomme ammoniac.
Le bdellium.

Le galbanum.
Le landarac.

L’oliban.

Le fagapenum.
Les Baumes.

La térébenthine.

Le baume de copahu.

Le baume du Pérou.

Les Bois.

Le frêne.

Le gayac.

Le genevrier.

Le bois néphrétique.

Le faflafras.

Les Sels végétaux.

Les alcalis fixes.

Le tel de chardon bénit,

de chardon à foulon,

de genêt,

d’impératoire.

d’arrête-bœuf,

de tiges de feves.

Le tartre & lès préparations;
par exemple ,

Le tartre vitriolé.

Le tartre tartarifé.

Les cryflaux de tartre.

La terre foliée.

La liqueur de terre foliée.

Le fel de tartre.

L'efprit de tartre.

La teinture de tartre.

Les Minéraux.

L’antimoine crud.

Le clyflus d’antimoifie tartari-

fé.

La teinture d’antimoine tar-

tan fée;

Le borax.

L'efprit de chaux vive.

Le cryftal préparé.

La pierre judaïque.

La pierre de lynce.

La pierre néphrétique.

Les cryflaux cle Lune.
Le nitre purifié.

Le nitre antimonié.

Le nitre régénéré.

La liqueur de nitre.

L'efprit de nitre fixé.

L’efprit de nitre dulcifié.

Les fels neutres ; par exem^
pie.

Le tartre vitriolé.
-

L’arcanum duplicatum.

Le nitre antimonié.

Le fel polychrefte.

Les fels volatils urineux.

Le fel commun régénéré.

J.’ejprit de fel.

Le luccin & fa teinture.

Les Animaux.

Les cloportes.

Les crapaux.

La pierre delà velTie.

Les cantharides.

Les coquillages préparés.

Les mêmes faturés d’acide,

L’efprit de corne de cerf.

L’elprit d’ivoire.

Les pierres de perches.

Les pierres de carpes prépa-

rées.

La poudre de vers de terre.

L’efprit des mêmes vers.

Les yeux d’écréviflès.

Les grenouilles.
Le fang de bouc.
Les fearabés de May confitj

dans le miel.

Les feorpions.

Le pié de lievre.

Les coquilles d’œufs.

Les coquilles d'œufs d’autru-

che.

De tous ces remedes les plus éprouvés font
,
fans

contredit les fuivans : du régné végétal
, les racines

d’afperge
, de pareira - brava , de chiendent

,
d’au-

née
, de perfil, de rave, de raifort, les oignons ; l’her-

be de creflon
,
de perfil

,
de cerfeuil

,
l’afperge qu’on

fert fur nos tables , les bayes d’alkekenge
,
la téré-

benthine , tous les baumes naturels liquides
;
les

fels eflentiels des végétaux
,
le tartre

,
& la plupart

de fes préparations mentionnées dans la lifte ci-def-

fus
, & fur-tout la terre foliée

,
les alkalis fixes : du

régné minéral
,

le nitre ,
le tartre vitriolé

,
le fel de

Glauber
, & l’efprit de fel : du régné animal

,
les can-

tarides dont Pufage intérieur eft très-dangereux ,
les

cloportes , l’efprit de fourmis
,
& les efprits alkalis-

volatils. Voye{ les articles particuliers.

La forme la plus ordinaire fous laquelle on admi-

niftre les diurétiques
, eft celle de tifane ,

d’apozeme,

de fuc , ou de boiullon ; on fait fondre les fels dans

ces boiflons aqueufes ,
& on peut même difloudre

les baumes à la faveur du fucre ou du jaune d’œuf;

mais on donne plus fouvent ces derniers fous la forme

folide avecquelqu’excipient approprié : les poudres

,

comme celle de cloportes , & les poudres diurétiques

compofées qu’on peut former ,
félon l’art

,
par le mé-

lange de plufieurs des remedes que nous venons d’in-

diquer , ou s’ordonnent fous la forme même de pou-

dre
, ou s’incorporent avec quelque compofition diu-

rétique officinale
,
le fyrop des cinq racines

,
par exem-

ple.

On applique aflez communément des diurétiques

extérieurement ; par exemple , des oignons cuits

fous la cendre ,
dans les ardeurs & les rétentions
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d’urine

; & ce remede eft quelquefois très-efficace :

l’application des herbes émollientes
, réduites par la

cuite ou par le pilon en confiftence de cataplafme
,

fur la région des reins & de la veffie
,
ou même fur

tout le bas-ventre , réu.flït quelquefois dans le même
cas, auffi-bien que les bains & le demi-bain

; mais ces
derniers remedes ne font pas des diurétiques propre-
ment dits

,
mais des remedes généraux. Le bain d’hui-

le
,
auquel j’ai vu fouvent avoir recours dans les

mêmes cas
, m’a toujours paru une reflburce fort

équivoque : on peut cependant confulter encore à
ce fiijet une obfervation plus attentive & plus éclai-

rée. Voyci Rétention d’urine. Ce lecours , s’il

étoit réel
, feroit un diurétique faux

,
ou un reme-

de général.

Quant à la maniéré d’agir des diurétiques
,
voye^

les articles Excrétion
,
SECRÉTION

,
REIN

, URI-
NE ,

6- MÉDICAMENT. (è)
DIURNAIRE

,
f. m.

(
Hijl . anc.) officier des an-

ciens empereurs Grecs
,
qui écrivoit tout ce que l’em-

pereur faifoit & ordonnoit par jour , dans un livre

defliné à cet ufage. Voye^ la <?
e

. loi du cod. Théod. de

cohort. Nous apellerions cet officier un joumalifle
ou hijloriographe. Chambers.

(G )
DIURNE JOURNALIER

,
adj. fedit ,en AJlro-

nomic
,
de ce qui a l'apport au jour

, par oppolition
au mot nocturne qui regarde la nuit. Foye^ Jour &
Nuit.

'Arc diurne
,
c’eft l’arc ou le nombre de degrés que

le foleil
,
la lune

,
ou les étoiles décrivent entre leur

lever & leur coucher. Arcfemi - diurne
,
c’eft l’arc

qu’un a lire décrit depuis fon lever jufqu’à fon paflage
au méridien

,
ou depuis fon paflage au méridien juf-

qu’à fon coucher. On appelle cet arcfemi-diurne, par-

ce qu’il eft environ la moitié de l’arc diurne.

Le cercle diurne efl un cercle immobile dans lequel

une étoile ou un point quelconque ,
pris dans la fur-

face de la fphere du monde
,
fe meut

,
ou efl: fuppo-

fé fe mouvoir par ion mouvement diurne, Foye

^

Cer-
cle.

Ainfi , en concevant une ligne droite tirée du
centre d’une étoile perpendiculairement à l’axe du
monde

, & prolongée jufqu’à la furface de la fphe-
re

, &: fuppofant que cette ligne droite faffe une ré-

volution enticre autour de cet axe , elle décrira dans
le ciel un cercle qui fera le cercle diurne de l’étoile.

Le mouvement diurne d’une planete efl d’autant
de degrés & de minutes qu’une planete en parcourt
dans ï’efpacc de 24 heures. Pour avoir le mouve-
ment diurne d’une planete, il faut connoître d’abord
le tems qu’elle employé à faire fa révolution

, c’eft-

à-dire à parcourir 360 degrés
;
& l’on dira enliiite :

comme le tems connu de la révolution efl: de 24 heu-
res

,
ainfi 360 degrés font au nombre de degrés que

l’on cherche : mais cette proportion ne donne que
le mouvement diurne moyen

;
carie mouvement diur-

ne véritable
,
dans le foleil

,
par exemple , efl: tantôt

plus grand
,
tantôt plus petit.

Le mouvement diurne de la terre efl fa rotation
autour de fon axe , ce qui forme le jour naturel.

Foyei Jour.
La réalité de la rotation diurne de laterre efl à-pré-

fent au-deflus de toute conteflation. Foye^ Terre
& Copernic. (O)
Diurne, eflauffi un terme dont on fe fert en par-

lant de ce qui a rapport au ny&emeron
, ou jour

naturel de 24 heures : diurne
,

pris en ce fens
, efl

oppole à annuel
, menjlruel

, &c.
On explique les phénomènes diurnes -des corps cé-

leftes
,
par le moyen de la révolution diurne de la

terre autour de ion axe en 24 heures. Pour nous
faire entendre, fuppofons que le cercle P RTH
( PL ajlron. fig. 2.) repréfente la terre

,
C le centre

de la terre, & qu’au - travers du point C pafle fon
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axe

,
autour duquel elle fait fa révolution diurne ;

foit P un lieu quelconque de la terre
,
E W l’hori-

fon vifible de ce lieu
,
E le point efl de cet horifon

,

W le point oiieft
;
que le cercle a b c defrepréfente

la circonférence du ciel
,
le cercle 5Te Soleil, le dé-

mi-ccrcle PRT l’hémifphere que la terre préfente
au Soleil qui en efl éclairé; & enfin le demi-cercle
PHT

,
l’hémifphere de la terre non-éclairé. Nous

fuppofons ici que le Soleil éclaire tout un hémifphe-
re à la fois : ce qui n’eft pas rigoureufement vrai ;

mais à caufe de la grande diftance du Soleil à la

terre, la partie éclairée différé fi peu d’un hémif-
phere exafr, qu’on peut la prendre fenfiblement pour
telle.

Suppofons préfentement que la terre dans cette

fituation vienne à fe mouvoir autour de fon axe, il

efl évident que le lieu P commencera précifément
au premier inflant de cette rotation à être éclairé par
le Soleil

, & que cet aflre paroîtra fe lever fur l’hori-

fon de ce lieu. La terre continuant à fe mouvoir fur

fon axe
,
de forte que le point P qui étoit auparavant

fous le point a vienne fous le point b, il efl évident
que l’horifon du lieu P fera pour lors fitué de manié-
ré que le fpeflateur placé en P verra le Soleil con-
fidérablement élevé par rapport au point est de fon
horifon ; & tandis que par la révolution diurne de la

terre autour de fon axe
,
le lieu P pafle fous le point

b
, & de-là fous le point c

,
l’horilon du lieu P baiffe-

ra continuellement par rapport au Soleil, de maniéré
que le Soleil paroîtra monter de plus en plus au-def-
fus

,
jufqu’à ce que le point P vienne fous le point c

y

auquel cas le Soleil paroîtra être à fa plus grande hau-
’

teur pour ce jour-là
, & il fera alors midi pour l’ob-

fervateur qui efl en P. La terre continuant fa rota-
tion, le lieu P paffera fous le point </, & le point
oiieft de l’horifon paroîtra monter toujours de plus
en plus

,
comme il efl repréfenté par l’horifon du

point de la terre qui efl fous d. Enfin quand le lieu P
fera parvenu fous le point e

,
le Soleil paroîtra en W

.

,

c’eft-à-dire au point oiieft de l’horifon
, & par con-

féquent paroîtra fe coucher. Quand le lieu P fera
parvenu fousf, il fera minuit pour l’obfervateur. Le
point P étant retourné au-deflous du point a

, l’ob-
lervateur verra de nouveau le Soleil fe lever. La
même chofe a lieu pour le lever & le coucher appa-
rent des autres corps céleftes : car le cercle qu’on a
pris pour le Soleil

,
peut reprélenter une planete ou

une étoile quelconque. Il nous refte à remarquer que
par la révolution diurne de la terre

, tous les corps
céleftes femblent fe mouvoir d’orient en occident ;

& que ce mouvement apparent efl appellé leur mou-
vement commun , parce qu’il a lieu également pour
tous. Mais outre ce mouvement apparent, tous les

corps céleftes
,
excepté le Soleil

,
en ont un autre

vrai & propre
,
d’où naiffent les phénomènes qui

font propres à chacun d’eux. A l’égard des phéno-
mènes propres du Soleil

,
ils femblent auffi être pro-

duits par le mouvement du Soleil
,
quoiqu’ils vien-

nent réellement du mouvement annuel de la ter-

re , c’eft-à-dire de la révolution qu’elle fait chaque
année autour de cet aflre. Voye{ Absolu. (O)
DIFUS , DIFA , adj. lat. {Hijl. anc.') étoit le

nom qu’on donnoit autrefois aux hommes & aux
femmes qui avoient été mis au nombre des dieux.
Voye{ Dieu, Apothéose, &c.

C’eft pour cela que fur les médailles frappées pour
la confécration des empereurs ou des impératrices,
on leur donne le nom de divus , diva. Par exemple

,

divus Julius , divo Antonino Pio , divo Pio , divo Clau-
dio

,
diva Faujlina Aug. &c. Chambers. {

G

)
DIX

,
{Arith.) c’eft le premier ou le moindre des

nombres qui ont deux chiffres
; il fe marque par l’u-

nité fuivie d’un zéro, lùivant la propriété qu’a le

zéro de décupler tout chiffre qui le précédé. Foye{



io88 D I X
Arithmétique, Binaire, Calcul

,
Dactylo-

nomie
,
&c. D’où il s’enfuit qu’on multiplie un nom-

bre par i o ,
en écrivant un zéro à la droite de ce nom-

bre après le dernier chiffre
; & qu’on le divife par i o,

en retranchant le dernier chiffre. Cette opération fi

fimple devroit faire fouhaiter que toutes les parties

d’un tout fuffent toujours décimales. Voyt{ DÉCI-
MAL, &c. (O)
Dix (confùl des)

, Hif. de yenife ,
tribunal com-

pofé de dix perfonnes d’entre les nobles
,
qui ont une

autorité & une jurifdiûion très- étendue dans le gou-

vernement de la république.

Ce tribunal fut créé en 1310, pour redonner à la

ville la tranquillité & la sûreté qu’elle avoit perdue

après l’entreprife de Bayamonte -Tiepolo
, & pour

s’oppofer aux changemens que le doge Pierre Gra-

denigue avoitintroduitsdanslegouvernement.Com-

me on s’apperçut que ce tribunal avoit produit des

effets très-avantageux dans le nouveau gouverne-

ment, il fut rétabli en plufieurs rencontres ; & enfin

il fut confirmé pour toujours 25 ans après fa premiè-

re création.

Le conjeil des dix prend connoiffance des affaires

criminelles qui arrivent entre les nobles
,
tant à Vc-

nife que dans le relie de l’état. Il juge les criminels

de léfe-majefté publique ; il a droit d’examiner la

conduite des podeftats ,
commandans , & officiers

qui gouvernent les provinces
, & de recevoir les

plaintes que les fujets pourroient faire contre eux ;

il a foin de la tranquillité générale
, ordonne toutes

les fêtes & tous les divertiffemens publics , les per-

met ou les défend, félon fa volonté. 11 procédé aulfi

contre ceux qui font proteffion de quelque fefte par-

ticulière prohibée par les lois , contre les pédéraftes

& contre les faux monnoyeurs.

Ce conleil a plufieurs autres privilèges que j’i-

gnore
;
parce que ceux qui en font inftruits

,
& à qui

je me fuis adrefle,cachent fcrupuleufement aux étran-

gers la connoiffance de tout ce qui a quelque rapport

au gouvernement intérieur de leur republique : je ne

puis donc ajouter ici que quelques autres généralités

connues de tout le monde.

On tire de ce tribunal les inquifiteurs d’état
, au

nombre de trois ,
d’entre les fix conleillers qui en-

trent avec le doge dans le conjeil des dix. Quoique

le doge préfide à ce tribunal , les dix fénateurs qui

le compofent ,
n’ont pas moins de pouvoir fans lui

,

que lorfqu’il y affifte avec les fix confeillerc. Ils doi-

vent tous être de différentes familles
, & font élus

chaque année par le grand -confeil; mais ils élifent

trois de leur corps pour en être les chefs
, & ils les

changent tous les trois mois, pendant lefquels ces

chefs roulent par femaine , rendent la juftice parti-

culière, & ne propofent au corps que les affaires les

plus graves. Le chef qui eft de femaine ,
reçoit les

mémoires ,
les accufations

,
les rapports des efpions

& les communique à fes collègues
,

qui fur les dépo-

rtions des témoins, & fur les réponles des accufés

,

qu’ils tiennent dans des cachots
,
font le procès aux

coupables ,
fans qu’il leur foit permis de fe défendre

ni pareux-mêmes ,
ni par avocats.

Cela fuffit pour prouver que la liberté eft en-

core moins à Venife que dans plufieurs monarchies.

Car quelle peut être la fituation d’un citoyen dans

cette république ! Un corps de magiftrature
, com-

pofé de dix membres
,
a

,
comme exécuteur des lois

,

tout le pouvoir qu’il s’eft donné comme légiflateur ;

il peut détruire dans le filence & par fes feules vo-
lontés particulières

,
les citoyens qui lui déplaifent.

Qu’on ne dife point que pour éviter de tels abus ,
la

magiftrature qui a la puiffance ,
change perpétuelle-

ment, & que les divers tribunaux fe temperent les

uns les autres. Le mal eft, comme le remarque un
des beaux génies de ce fiede

,
que ce font toûjours
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des magiftrats du même corps qui changent

, des m^-
giftrats qui ont les mêmes principes, les mêmes vues,
la même autorité , ce qui au fond ne fait guere qu’u-

ne même puiffance. Article de M. le Chevalier d e

Jaucourt.
DIXA 1NE

,
f. f.

(
Hijl . mod.) en Angleterre il fi-

gnifie le nombre ou la compagnie de dix hommes avec
leurs familles

,
qui forment entre eux une efpece de

fociété, & s’obligeoient folidairement envers le roi

d’obferver la paix publique
, & de tenir une bonne

conduite.

Dans ces compagnies fe trouvoit toûjours un chef,

qui par rapport à Ion office , étoit appellé dixenier ou
décurion. A l’oiieft de l’Angleterre

,
on lui donne en-

core le même nom ; mais ailleurs il porte celui de
connétable

,

parce qu’il y a long-tems que l’ufage des

dixaincs n’y fubfifte plus, ^oye^ Dixenier. Le nom
de dixenier fubfifte encore dans les officiers munici-

paux de l’hôtel-de-ville de Paris; mais ce font des

charges fans exercice. Chambers. (G)
* Dixaines

,
( Manuf enfoie.) on donne ce nom

aux efpaccs féparés fur le papier réglé
, & diftingués

les uns des autres par des lignes fortes. Ces el puces

font foûdivifés par d’autres lignes plus foibles. Les

lignes tant foibles que fortes font à égales diftances

les unes des autres ; elles font coupées perpendicu-

lairement par d’autres
,

auffi à égales diftances en-

tre elles, & à la même dillance que celles qu’elles

coupent : ce qui partage tout le papier réglé en pe-

tits quarrés.

DIXENIER, f. m. (Police.) officier de ville qui

reçoit les ordres des quartiniers. Ils font feize dans
chaque quartier , & feize quartiers dans Paris : ce
qui fait deux cents foixante-fix dixeniers. Le nombre
en eft moindre dans les autres villes où il y a des di-

xeniers.

DIX-HUIT, oifeau ; voye{ Vanneau.
DIX-HUITIEME, f. m. (Jeu de cartes.) une dix-

huitieme eft compofée des huit cartes d’une même
couleur

,
qui valent dix-huit points à celui qui les a.

DIXIEME, f. m.
(
Jurifpr

.) ce terme a dans cette

matière plufieurs fignifications différentes.

Dixième

,

félon l ’article G. de la coûtume de Saint-

Omer, eft le dixième denier qui eft dû au feigneur pour
vente

,
donation , ou autre aéle tranlîatifde proprié-

té d’un héritage féodal. (

A

)

Dixième DENIER des revenus du royaume , eft une
impofition extraordinaire que le roi leve quelque-

fois fur fes fujets , dans les befoins preffans de l’é-

tat, comme pour fournir aux frais de la guerre.

Le plus ancien exemple que l’on trouve d’une im-

pofition de cette quotité au profit du roi, eft celle

que Charles Martel fit fur le clergé
,
pour la guerre

qu’il préparoit contre les Lombards.

Il y en eut une autre femblable fous Philippe-Au-

gufte en 1 188. Lorfque ce prince partit pour aller

délivrer Jérufalem des mains de Saladin, foudan

d’Egypte
,
qui s’en étoit emparé

,
on leva pour cette

expédition fur les eccléfiaftiques le dixième de leurs

revenus ; & fur les laïcs qui ne feroient point le voya-

ge, le dixième de leurs meubles & de leurs revenus.

Cette impofition fut appellée la dixme ou décimefa-
ladine.

Plufieurs des levées qui furent faites pour les au-

tres croifades, foit contre les infidèles ,
foit contre

les hérétiques & excommuniés , & pour les autres

guerres de religion
,
retinrent auffi le nom de dixiè-

me ou décimes
,
quoiqu’elles fuffent fouvent moin-

dres de la dixième partie des revenus. C’eft ce que

l’on voit dans quelques anciennes ordonnances de

1365 , & des années fuivantes jufqu’en 1358. Voye
ç

ci-devant au mot DÉCIMES.
Pour ce qui eft du dixième proprement dit

,
il fut

levé
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leve fur les nobles en 152.9 ,

pour contribuer à la

rançon des deux fils de François I
er

.

Depuis ce tems
,
on ne trouve point que le dixiè-

me ait été impofé jufqu’en 1710, qu’il fut établi par
une déclaration du 14 O&obre 1710, regiftréc en
vacations. On attendoit un fecours fi prompt de
cette impofition

,
que le 2 Décembre fuivant il y eut

une autre déclaration pour l’emprunt de trois mil-
lions , dont le rembourfement fut affigné fur les de-
niers qui proviendroient de la levée du dixième. Il

ftit dit que ceux qui préteroient 100000 liv. fur ces

3 millions
, feroient réputés nobles

; qu’à cet effet il

leur feroit expédié des lettres de nobleffe : mais ces
noblefles acquifes à prix d’argent

,
ne furent pas de

longue durée, d’autant plus que les prêteurs étoient
tien dédommagés par l’intérêt de leur argent qu’on
leur payoit au denier dix.

Le clergé obtint au mois d’Oftobre 1711 une dé-
claration du Roi

,
qui déclara les biens eccléftafti-

ques, exempts du dixième à perpétuité, tant pour le
paffé que pour l’avenir.

a
Cette impofition qui aveit commencé d’être per-

çue à compter du premier Octobre 1710, fut ôtée
par ledit du mois d’Août 1717, à commencer du
premier Janvier 1718 , à l’exception du dixième des
penfions.

La guerre qui fut déclarée au mois d’Oftobre 1733
donna lieu à rétablir l’impofition du dixième

, par une
déclaration du 17 Novembre fuivant. L’arrêt d’enre-
giftrement fixa le commencement de cette impofi-
tion à compter du 1 Janv. 1734. Il fut fupprime par
arrêt du confeil du premier Janvier 1737, à compter
dudit jour.

Comme la déclaration du ^Novembre 1733 , af-
fujettiffoit à la levée du dixième tous les fujets du Roi
privilégiés ou non-privilégiés

,
le clergé pour fe ré-

dimer de cette impofition
,
paya au Roi par forme

de don gratuit une fomme de douze millions
,
pour

tenir lieu du dixième ; enforte que l’exemption qui
lembloit lui avoir été accordée à perpétuité, en 1 73 3
n’eut pas lieu.

La derniere occafion où le dixième a été rétabli
a été lors de la guerre qui fut déclarée en 1741 •

il fut impofé par une déclaration du 29 Août 1741’
à compter du premier Oftobre fuivant.

Par un édit du mois de Décembre 1746, le Roi
ordonna la levée des deux fous pour livre du dixiè-
me, pour commencer au premier Janvier 1747 6c
finir au dernier Décembre 1756.

Par un autre édit du mois de Mai 174g , Ie Roi
ordonna que l’on cefferoit de percevoir le dixième
à compter du premier Janvier 1750; mais par le
meme edit

,
il ordonna la levée du vingtième au lieu

du dixième , fans préjudice des deux fous pour livre
du dixième , établis par l’édit du mois de Décembre
1746. Ces deux impofitions fe perçoivent actuelle-
ment.

Pour avoir une idée de la maniéré dont fe perçe-
cevoit le dixième, il fuffit de rappeller les principa-
les difpofitions de ledit de 1741.

Il ordonne que tous propriétaires nobles ou rotu-
ners

,
privilégiés ou non , même les apanagifies ou

engagées, payeront le dixième du revenu de tous
les fonds terres

, prés
, bois

, vignes
, marais

,
pac-

cages
, ufages

, étangs
,
rivières

, moulins
, forges

fourneaux
, 6c autres ufines

; cens , rentes
, dixmes

champarts
, droits feigneuriaux

,
péages

,
paffaoes

’

droits de ponts , bacs & rivières
,
droits de cana°ux

’

oc généralement pour tous autres droits 6c biens de
quelque nature qu’ils foient, tenus à rente

, affermésou non affermés.

On devoit auffi payer le dixième du revenu des
maifons de toutes les villes & fauxbourgs du royau-
me, loiiees 011 non

; 6c de celles de la campagne
Tome J r.
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qui étant louées procurent un revenu au proprié-
taire

; meme pour les parcs & enclos de ces mai-
fons étant en valeur : de maniéré que le dixième ne
evoit être levé qu’eu égard au revenu, dédu&ion

laite des charges fur lefquelles les propriétaires ne
pouvoient pas retenir le dixième. A l’égard des for-
ges, étangs, & moulins

,
le dixième ne fe payoit

que fur le pié des trois quarts du revenu.
L edit portoit auffi que le dixième du revenu de

toutes les charges, emplois, 6c commiffions, foit
d epee ou de robe

; des maifons royales
, des vil-

les
, de police

, ou de finance
, compris leurs ap-

pointemens, gages, remifes, taxations, & droits yattribués de quelque nature qu’ils fuffent, continue-
roit d’être perçu fur tous ceux fur -qui on le perce-
voit alors, 6c encore a&uellement

;
qu’il feroit pa-

reillement levé fur ceux fur qui on auroit oublié de
le percevoir

, ou qui en auroient été exempts
,
le

Roi dérogeant pour cet effet à toute loi contraire.
Il ordonnoit auffi la retenue du dixième de toutes

les rentes fur le clergé, fur les villes
, provinces ,pays d états

,
& autres

,
à l’exception des rentes per-

pétuelles & viagères fur l’hôtel- de - ville de Paris 6c

-a v

ta‘Hes ; des quittances de finance
,
portant in-

teret à deux pour cent, employées dans les états du
Roi, & des gages réduits au denier cinquante.

a-
x
.‘
eme *e lev°ff auffi fur toutes les rentes à

conftitution fur des particuliers, des rentes viagè-
res

, doiiaires
, 6c penfions créées 6c établies par

contrats
,
jugemens

,
obligations

, ou autres aétes
portant intérêts

, & auffi fur tous les droits , reve-:
nus

,
6c émolumens de quelque nature qu’ils fuffent^

attribués tant aux officiers royaux qu’autres parti-
culiers

; corps ou communautés, foit qu’ils leur euf-
lent été aliénés ou réunis. Il en étoit de même de»
odtrois 6c revenus patrimoniaux, communaux, 6c
autres biens & héritages des villes, bourgs, villa-
ges, hameaux, &: communautés; droits de meffa-
genes

, caroffes
, & coches

, tant par terre que par
eau 6c généralement de tous les autres biens, de
quelque nature qu’ils fuflênt

,
qui produifent un re-

venu.

Et comme les propriétaires des fonds & hérita-
ges maifons & offices

,
qui dévoient des rentes i

conftitution
, rentes viagères

, doiiaires, penfions, ou
interets

, payoïent le dixième de ia totalité du revenu
des fonds tur Iefquels les rentiers

, penfionnaires Sc
autres créanciers avoient à exercer, ou pouvoient:
exercer leurs creances; le dixième dû par ces ren-
tiers

, penfionnaires
, ou autres créanciers

, étoit k,
la déchargé des propriétaires des fonds

, à l’effet de
quoi ils etoient autorifés en payant les arrérages de
rentes

,
penfions

, ou intérêts
, d’en retenir le Jixie-

mi > en juftifiant par eux de la quittance du paye-
ment du dixième des revenus de leurs fonds.

Il en étoit de même des particuliers
, officiers ’

corps & communautés qui jouiffent des droits, ret
venus & émolumens, odrois, revenus patrimo-
niaux

, communaux , & autres biens & héritages Sc
droits de meffageries

, carroffes
, coches & autres :comme ils payoient le dixième de la totalité du re-

venu il leur étoit auffi permis de retenir le dixième
des charges.

Les particuliers commerçans & autres dont la pro-
feffion eft de faire valoir leur argent, dévoient auffi
payer le dixième de l’induffrie, c’eft- à-dire à propor-
tion de leurs revenus 6c profits.

Les rôles du dixième , lorfqu’il a lieu
, font arrêtés

au confcil
,
6c le dixième eft payable en quatre ter-

mes égaux
, aux quatre quartiers accoûtumés de

1 annee
,
par préférence à toutes autres créances

meme aux autres deniers du roi.

Les fermiers
, locataires

, receveurs 6c autres qui
exploitent les biens d’autrui

,
ne peuvent vuider
YYYyyy
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leurs mains de ce qu’ils doivent aux propriétaires

,

qu’en iuftifiant par ceux-ci du payement du dixième,

fi mieux n’aiment les propriétaires^ confentir que

leurs fermiers, locataires & autres débiteurs payent

le dixième en leur acquit.

Pour fixer le montant du dixième dû ,
on oblige

chaque particulier de donner au bureau de 1 inten-

dant fa déclaration des biens 6c droits qu’il pollede

fujets au dixième , à peine de payer le double , &
même le quadruple en cas de fauüe déclaration.

Lors de l’aflemblée du clergé qui fut faite en 1742,

le clergé prétendit que l'es biens n’étoient point l’u-

jets à l’impofition du dixième : il accorda à cette oc-

cafion au roi un don gratuit de 12 millions
,
au

moyen de quoi dans le contrat qui tut pafie avec les

commiffaires du roi, ceux-ci déclarèrent que tous

les biens eccléfiaftiques 6c des communautés iecu-

lieres & regulieres de l’un 6c de 1 autre lexe, fabri-

ques ,
fondations ,

confrairies 6c des hôpitaux
,
n’a-

voient été ni pû être compris dans la déclaration

du dixième , de forte que tous lesbiens qui apparte-

noient alors à l’églife ,
& tous ceux qui lui appar-

tiendroient dans la fuite ,
en demeureroient exempts

à perpétuité ,
tant pour le pafie que pour l’avenir.

C’eft à-peu-près la même chofe que ce qui étoit por-

té par la déclaration de 171 1 ,
laquelle n empêcha

pas néanmoins que le clergé ne payât au roi en 1 7 3 4

une fomme de douze millions
,
pour tenir lieu du di-

xième. Voye{ te qui ejldit aux mots DÉCIME , Don-
GRATUIT ,

6* au mot IMMUNITÉ.

A l’égard des hôpitaux ,
il fut ordonné par un ar-

rêt du confeil du 2 Avril 1743 ,
que tous propriétai-

res d’héritages, maifons, offices qui leur dévoient

des remes
,
penlions 6c autres redevances de quel-

que nature qu’elles fulTent ,
ne pourroient leur re-

tenir le dixième ; que ceux qui l’auroient retenu ,
fe-

roient obligés de le refiituer ; & qu’en patentant

leur requête ,
il leur feroit tenu compte de ces dixiè-

mes fur celui qu’ils payoient du revenu de leurs

fonds en juftifiant par eux de la réalité deldites ren-

tes 6c penlions, &en rapportant les contrats & au-

tres titres néceflaires.
.

Il eft permis en créant une rente foncière de ltipu-

ler qu’elle fera exempte de la retenue du dixième de la

part du débiteur, parce que cette exemption eft cen-

lée faire partie du prix du fond qui cit arbitraire ;

mais il n’en eft pas de même des rentes continuées ;

la claufe par laquelle on les ftipuleroit exemptes de

dixième feroit uluraire
,
parce que dans le tems où

le dixième a cours, la rente fe trouveroit payee

à un denier plus fort que celui de l’ordonnance.

Plufieurs de ceux qui doivent des cens & rentes

feigneuriales ,
prétendirent être endroit de retenir

le dixième ; cette prétention fut même autorifee par

un arrêt du parlement du 29 Janvier 1749, confir-

matif d’une fentence du bailliage d’Angers du 22

Avril 1748 ;
mais par un arrêt du confeil du 1 3 Oc-

tobre 17s o, il fut dit que fans avoir égard à l’arrêt

du parlement, les décifions du confeil concer-

nant le dixième des cens 6c rentes feigneuriales ,
fe-

roient exécutées; en conféquence, que tous les de-

biteurs de cens 6c rentes feigneuriales, foit en ar-

gent ,
foit en nature

,
feront tenus de les payer fans

aucune retenue du dixième ni du vingtième , 6c que

les feigneurs auxquels ces droits feigneuriaux lont

dûs continueront d’être impofés dans les rôles du

vingtième , pour raifon de ces droits leigneuriaux

dont il fera fait dédudion comme par le pafie fur les

revenus des débiteurs chargés de ces droits.

Ce n’eft pas feulement en France que l’impofiuon

du dixième a quelquefois lieu. On lit dans les états

de Ruflie par Margeret ,
que le Czar a en tout tems

le dixième en nature des chevaux qui fe vendent, 6c

encore par chaque cheval cinq fols pour cent ;
qu il
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a auffi le dixième de tout ce qui fe demande paf droit

deiuftice. (^)
Dixième denier ou Deux sols pour livre

d’augmentation fur Us revenus du roi. Ce droit

fut établi d’abord pour une année , à commencer

du premier Avril 1705 par déclaration du mois de

Mars de ladite année fur tous les droits des fermes

,

& entr’autres fur les greffes appartenans au roi
,
6c

unis à la ferme de fes domaines ; & par une autre

déclaration du 7 Juillet fuivant ,
donnée en inter-

prétation de la précédente ,
ce droit fut étendu nom-

mément fur les greffes royaux , fur le contrôle des

exploits ,
fur les infinuations laïques

,
petits fceaux

& contrôle des aftes des notaires , 6c ce, pour une

année , à commencer du premierAoût lors prochain.

La déclaration du 26 Décembre 1705 ,
ordonna la

levée de cette impofition fur tous les revenus des fer-

mes royales, greffes ,
domaniaux 6c deniers de la

capitation. Un arrêt du confeil du 18 Septembre

1706, ordonna que l’on continuèrent la perception

de ce droit jufqu’à ce qu’autrement il eût été ordon-

né; ce qui fut confirmé par la déclaration du 11

Janvier 1707. Il y eut le 29 Oétobre 1709, une dé-

claration pour la perception d’un dixième
,
par aug-

mentation de tous les droits qui fe lèvent dans la

ville de Paris, pour employer les deniers qui en

proviendroient en achat des bleds pour la fubfiftan-

ce des pauvres de l’hôpital général, jufques & com-

pris le dernier Décembre 1710. Voyt{ Deux sols

pour livre, & Quatre sols pour livre. Di-

xième de l’Industrie, Voyc{ ci-devant Dixième

denier. (
A

) ,

Dixième des Prises, eft un droit attribue à

l’amiral fur lesprifes faites en mer. Voyt^ Amiral,
Conseil des Prises & Prises. (^)
Dixième de retenue , eft celui que le roi re-

tient fur les penfions, gages , taxations , & que les

particuliers débiteurs de rentes
,
penlions & intérêts

peuvent pareillement retenir à leurs créanciers
, à

la différence du dixième d’impofition que le roi per-

çoit fur tous fes fujets à proportion de leurs revenus.

Vqyc{ DIXIEME denier. Q4 ).

Dixième sur les vins ; il y avoit un droit

d’aides ainfi appellé
,

qui fut lupprimé par ledit du

mois d’Août 1717. (yd)

DIXIEME, f. f. ^ Mufque ,
eft 1 ottave de la

tierce ,
ou la tierce de l’oàave. Cet intervalle eft

appellé dixième

,

parce qu’il eft formé de neuf de-

grés diatoniques ,
c’eft-à-dire dix fons. Voye^ Tier-

ce , Octave, Intervalles. (S)

DIXME, f. f. (
Jurifprud. )

eft une certaine por-

tion des fruits de la terre 6t autres qui eft due par le

poffeffeur de l’héritage au décimateur ,
c’eft-à-dire

à celui qui a droit de dixme.
(

On l’appelle dixme du latin décima, parce qu elle

eft communément de la dixième partie des fruits ;

elle eft cependant plus forte ou moindre dans cer-

tains lieux ,
ce qui dépend des titres & de la poftef-

fion ou de l’ufage du lieu.

La première divifion des dixmes eft qu elles font

eccléfiafticpies ou laïques
,
qu’on appelle commune-

ment inféodées.
. .

Quelques-uns font remonter 1 origine des dixmes

eccléfiaftiques jufqu’au tems de l’ancienne loi, 6c

prétendent en conféquence qu'elles font de droit di-

vin; d’autres foûticnnent au contraire que les dixmes

qui 1 e payent préfentement à Tégliléfont feulement

de droit pofitif. . , ,
.

Ceux qui prétendent que les dixmes lont de droit

divin ,
fe fondent d’abord fur ce que dans la Gè-

nefe, chap. xjv , il eft dit qu’Abraham, après avoir

défait plufieurs rois ,
donna à Melchifedech roi de

Salem
, & prêtre du Très-haut, la dixme de tout le

butin qu’il avoit remporté fur fes ennemis
,
dédit et
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décimant ex «nimbus : mais on ne voit rien en cet en-
droit qui dénote que cette offrande fût d’obligation

,

& cela a peu de rapport avec la dixmt qui le paye
annuellement des fruits de la terre &c autres reve-
nus.

On trouve encore dans la Gentje , ch. xxvuj
, que

Jacob , après le fonge qu’il eut, dans lequel il vit
cette échelle merveilleufequi montoit au ciel, fît un
vœu, difantquefi Dieu le confervoit dans fon voya-
ge

,
qu il lui donnât du pain pour fa nourriture

,
&C

des vêtemens pour fe couvrir
, & qu’il revînt à bon

poit dans la maifon de fon pere
, il offriroit à Dieu

le dixième debout ce qu’il lui auroit donné; cen’é-
toit comme l’on voit qu’un vœu conditionnel

,& une
offrande, décimas ojfcram tibi.

Il cft vrai que dans VExode, ch. xxij. où Dieu
înfuuit Moyfe des lois qu’il devoit donner à fon peu-
ple

,
il eft dit décimas tuas & primitias non tardabis red-

den; ce qui paroît un précepte, mais qui mettant
dans la meme clafle les prémices & les dixmes

,

femble ne regarder les unes & les autres que comme
des offrandes dues à Dieu même

, plutôt qu’une ré-
tribution due à fes miniffres.

Il eft encoie dit au chap, xxviij. du Lévitique

,

que
les dixmes de tous les fruits de la terre 8: des fruits
des arbres appartiennent au Seigneur, & lui font
confacrés; que fi quelqu’un veut racheter fes dixmes

,

il en ajoutera la cinquième partie
;
que le dixième

qui naîtra de tous les bœufs , moutons & chevaux
,

fera offert au Seigneur
;
que l’on ne choifira ni le

bon
,

ni le mauvais, & que le dixième né, ne fera
point changé contre un autre

;
que fi quelqu’un fait

de ces changemens, il fera tenu de donner en of-
frande au Seigneur & l’animal dixième né, & ce-
lui qu il a voulu donner à la place, & qu’il ne pourra
le racheter.

Il eft auftî écrit aux Nombres, chap. xviij. que Dieu
avoit donné à Aaron & aux Lévites les dixmes

, obla-
tions & prémices jure perpetuo pour leur fubfiftance,
à caule qu’ils ne dévoient poffeder rien autre chofe,
& que la tribu de Lévi qui étoit confacrée à Dieu

,
n’auroit aucune portion dans le partage que l’on fe-
roit des terres

, & que les Lévites oftriroient à Dieu
les prémices de la dixmt , c’éft-à-dirc la dixième par-
tie de la dixme. 1

On voit encore au chap. xxx. du même livre
qu’après la défaite des Madianites par les Hébreux*
Moyfe en diftribuant à toutes les familles les dépouil-
les des ennemis, en fît donner une partie à Eléazar
grand-prêtre

,
comme d’un fruit qu’ils avoient re-

cueilli dans le champ de bataille.

Les payens même étoient dans l’ufage de payer
la dixme à leurs facrifîcateurs. Hérodote rapporte de
Cræfus que ce prince difoit à Cyrus :fifle adfingu-
las portas aliquos ex luis fatellitibus cujlodes qui vetent
exportari opes

,
ut earum décima Jovi ncceffario reddan-

tur.

Les Juifs payoient auftî la dixme à leurs prêtres.
Il eft dit en S. Matthieu

,
ch. xxiij. n. 23. & enfaint

Luc , chap. xj n. 42. que les Pharifiens donnoient la
dixme de la menthe

, de l’aneth, de la rue , & au-
tres herbes

, tandis qu’ils négligeoientles œuvres de
juftice & de charité

; qu’il falloit faire l’un fans omet-
tre l’autre

: quoique l’Ecriture, en parlant de cette
dixme

, fe ferve de ces termes
, hœc oportuit facere ,

il paroît néanmoins que c’étoit une œuvre de furé-
rogation

, 8c que le fens de l’Ecriture eft que ces for-
te* ° °!uvres ’ quoique bonnes en elles-mêmes, ne
dnjrenfent pas des devoirs effentiels.

D ailleurs 1 écriture ne dit pas oportetfacere, mais
oponuu, ce qui paroît fe rapporter à l’ancienne loi

;& en effet on ne trouve dans tout le nouveau Tefta-
ment aucun texte qui ordonne de payer la dixme, ni
qui en faite mention autrement qu’on l’a dit

Tome iy%
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Saint Paul parlant de la nourriture due au miniftre

de I autel n’a point parlé de la dixme, & il n’en eft:
rien dit non plus dans les aétes des apôtres.

Il n en eft pas non plus fait mention dans les ca-
nons des apôtres

,
quoique le troifieme & le qua-

trième fpccifient ce qui doit être offert à l’autel, &C
que le cinquième parle des prémices.

S. Clément, dans fes épitres, où il parle de bonis

.

redduibus ecclefarum & earum difpenfatoribus
, ne dit

rien des dixmes.

I! eft confiant que les dixmes n’étoient point con-
nues dans les premiers ficelés de l’Eglife. Jufqu’à la
difperffon des apôtres & des difciples

, les fîdeles
mcttoient tous leurs biens en commun ; lorfque cette
communauté de biens eut celle

,
les fîdeles faifoient

des oblations volontaires, dont le clergé tiroit en-
core toute fa fubfiftance au troifieme fiecle

, com-me on le voit dans S. Cyprien : la charité des fide-
es s étant refroidie, les peres de l’Eglife exho.terent

les fîdeles de donner la dixme fuivant ce qui fe pra-
tiquoit dans l’ancien Teftament; mais cela n etoit
propofé que pour exemple

, & non comme un pré-
cepte, & cet exemple fut d’abord fuivi de peu de
perlonnes.

C’eft ce que dit S. Auguftin qui fiégeoit dans I’é-
glife d Hyppone jufqu’en 430: il parle de la dixme
comme d’une aumône volontaire

, 8c ne dit que le
commandement de les payer ne regardoit que les
Jufts

,
parce que la tribu de Lévi n’a voit point été

admife au partage de la terre de promiflîon qui fut
fait apres la mort de Moyfe; que les eccléfiaftiques
ne vivoient que des aumônes & des offrandes des
”

vi j
(
Ï
U

.

elIes étoiem fi peu abondantes à fon égard
qu il n avoit fçu trouver le moyen de payer un maî-
tre qui lui avoit enfeigné la langue hébraïque.

Il êft vrai que Gratien
,
canon GG, rapporte un

texte qu il fuppofe avoir tiré du fermon 219 de faint
Auguftin

, 8c dans le canon G8
, une prétendue épi—

tre de S. Jerome qui parlent des dixmes, comme
étant déjà de précepte

; mais les critiques éclairés
ont rejette ces pièces comme fuppofées.
n y a apparence que les pafteurs chargés del’ad-

minutration des lacremens
, fe trouvant la plupart

peu avantages des biens qu. avoient été donnés à
I hglile demanderont la dixmt pour leur fubfiftance
& que le payement de la dixmt étant pali'é en coù!
tiinie

, on en fit mfenfiblement une loi
; mais il eft-

difficile de marquer le tems oit la dixme eft: devenu®
precepte.

Il n’eft point fait mention des dixmes dans les lois
romaines

, mais feulement d’oblations qui étoient
volontaires

,
puifqu’il y étoit défendu d’ufer de

contrainte ni d’excommunication. L. jn. cod de
epife. & cler.

Les dixmes ne font encore qu’une aumône volon-
taire dans toute l’églife greque.

Les conciles des cinq premiers fiecles ne font point
mention des dixmes.

Une lettre circulame écrite par les évêques après
le fécond concile de Tours en ;6 7 ,

paroît ordon-
ner le payement de la dixmt, mais comme d’une au-

Lefecond concile;dc Mâcon tenu en 585, fuppofe
le precepte de la dixme plus ancien, & y ajoute la
peine de 1 excommunication.

Charlemagne qui fît plufieurs conftitutions en fa-
veur de 1 Eglife

, ordonna que chacun payeroir la
dixme

, &c qu’elle feroit diftribuée par ordre de l’é-
veque.

Les conciles de Mayence, d’Arles
,
de Châlons& de Reims

, tenus en 813 , font les premiers qui
raflent mention des dixmes eccléfiaftiques

; celui de
Mayence, au chap, xiij, ne fe fert que de ces ter-*

Y Y Y y y y ij

J
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Mes : admonemus vel pracipimus , décima de omnibus

dan non negligatur.

Le concile de Châlons fut plus rigoureux ,
ayant

ordonné que ceux qui pofi crebras admonitiones &
prccationts J'actrdoti dan neglexerint , excommunicen-

tur.

Celui de Reims veut que décima pleniter dentur.

Enfin au concile de Latran , tenu fous Alexan-

ILJ. en 1179, elles font devenues de précepte ,
&

furent déclarées préférables aux tributs dûs par le

peuple.

Ce même concile confirma les laïcs dans la pof-

fefiion des dixmes qui leur avoient été inféodées pré-

cédemment.
Il paroît donc que les dixmes eccléfiaftiques

,
quoi-

que réputées fpirituelles & confacrées à Dieu pour

la fubfiftance de fes miniftres
,
ne font point de

précepte divin ,
mais feulement de droit pofitif ;

-quelles ont été établies par la piété des fideles qui

né fe font pas crûs moins obligés de pourvoir à

la fubfiftance de leurs prêtres
,

que les peuples

de l’ancienne loi l’étoient envers la tribu de Lé-

vi; que ces dixmes n'étoient d’abord que des of-

frandes & aumônes volontaires
;
mais que le zele &

le confentement unanime des fideles, en ayant ren-

du cet ufage général, on en fit peu-à-peu une loi,

que l’on obligea tous les chrétiens d’obferver par la

crainte de l’excommunication.

Ce qui confirme bien que les dixmes ne font pas de

droit divin, c’eft:

i°. Que fi elles enflent été telles ,
elles auroient

été payées aux prêtres chrétiens dès la naiffance de

.TEglile ,
aucun laïc ne s’en feroit pu difpenfer fans

crime ; au lieu qu’il ne paroît point que durant les

huit premiers fiecles de l’Eglife
,
où la piété des fi-

deles étoit dans fa plus grande ferveur ,
les prêtres

ni les autres miniftres des autels les ayent jamais

prétendues; ils ne vivoient que des offrandes qui fe

faifoient volontairement fur les autels : aufli faint

Hilaire qui étoit évêque de Poitiers en 369 ,
dit -il

que le joug des dixmes avoit été ôté par J. C.
1

1°. Si les dixmes étoient de droit divin
,
elles au-

roient été payées aux eccléfiaftiques dans tout le

monde chrétien ,
ce qui n’a point eu lieu , puifque

les prêtres de l’églife greque ,
& même ceux de toute

l’églife orientale ,
foit durant les huit premiers fiecles

de l’Eglife ,
ou depuis

,
n’ont jamais prétendu que

les laïcs fuflent obligés en confcience de leur payer

aucune dixme

,

& ont toujours penfé que les offran-

des font volontaires ,
fuivant ce que dit faint Jean

Chryfoftome : ubi décima, ejl , ibi etiam eleemojina.

3
0

. Si la dixnu étoit de droit divin
,
elle feroit due

par-tout fur le pié de la dixième partie des fruits

,

comme on la payoit aux lévites ;
au lieu que la

quantité n’en eft pas par-tout uniforme , étant on un

lieu du onzième ,
en d’autres du douzième , vingtiè-

me, trentième des fruits. S. Thomas , fecundafecun-

dæ ,
quœjl. Lxxxvij. art. 1 & 2. tient même que les

dixmes ne font point dûes de néceflîté expreffe
, &

que par la coûtume le droit de les payer peut être

preferit ;
mais dans notre ufage on tient que les dix-

mes ordinaires font imprefcriptiblcs, quant au droit,

de la part des laïcs ;
qu’ils peuvent feulement en

preferire la quotité & la forme de la preftation
,
mais

une églife en peut prelcrire le fonds contre une au-

tre églife.

4
0

. Les papes eux -mêmes ont donné des dixmes

à des laïcs. Urbain donna aux rois d’Efpagne celles

de toutes les provinces dont ils avoient chaffé les

Maures. Salgado de Salmoza
,
tract, defupp. adfum.

pontif. II. part. cap. xxv. n. 4/.

5
0

. Le faint fiége a exempté du payement des dix-

mes des ordres entiers , tels que l’ordre de Malthe

,

fcliii de Cîtcaux , les Chartreux & les Celeftins, du
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moins pour les terres qu’ils façonnoient & culti-

voient par leurs mains.

6°. Les papes ont aufli attribué les novales en
tout ou partie à certains ordres

,
à l’exclufion des

curés.

Enfin les accords & compofitions faites entre les

eccléfiaftiques fur le fait des dixmes conteftées entre

eux
,
ont toûjours été approuvés & autorifés par le

droit canonique.

Ces différens ufages obfervés par rapport aux dix-

mes , font voir qu’elles font de droit pofitif.

Au refte perfonne ne révoque en doute que les

dixmes en général font eccléfiaftiques de leur saturé,

& qu’elles appartiennent de droit commun aux cu-

rés, chacun dans leur territoire, fans qu’ils ayent

befoin pour cet effet d’autre titre que de leur clo-

cher, c’eft-à-dire de leur qualité de curé. C’eft ce

que l’on inféré du capitulaire de Charlemagne
,
de

l’an 8oz ; & d’une décifion du pape Léon ,
de l’an

850.

Elles peuvent néanmoins appartenir en tout ou
partie à d’autres eccléfiaftiques

,
tels que des évê-

ques
,
abbés & prieurs

; & à des chapitres féculiers

ou réguliers ,
lorfqu’ils font fondés en titre ou pof-

feflïon fuffifante.

Autrefois même les évêques avoient de droit

un quart dans les dixmes

,

quand ils n’étoient pas

en état de s’en pafler, fuivant le fixieme concile

de Paris
,
de l’an 819 ; mais il s’eft trouvé peu d’é-

veques qui fe foient attribués les dixmes

,

ôc pour en

jouir ils ont befoin d’un titre fpéçial
,
ou d’une pof-

feflîon de quarante ans.

Un feigneur laïc peut encore pofféder toutes les

dixmes à titre d’inféodation. Voye^ ci-apres DlXMES
INFÉODÉES.

La plupart des conceflions de dixmes faites aux
monalteres

,
font des x. & xj. fiecles. Les évêques,

en fondant des monafteres
, ce qui étoit la grande

dévotion de ces teras-là
,
leur donnoient pour dota-

tion les dixmes de leurs églifes. L’ignorance profonde

qui regnoit alors
,
& les defordrçs des prêtres fécu-

liers, ayant obligé d’employer les moines à l’admi-

niftration des cures
,

ils s’approprièrent les dixmes ,

tellement que quand les conciles ont ordonné aux
religieux de fe retirer dans leurs cloîtres , ils ont en-

core retenu le titre de cures primitifs Sç les dixmes ,

Beaucoup de laïcs qui étoient çn poffeflîon des

dixmes y les remirent aufli pour la décharge de leur

confcience ,
pro remedio anima J'ua , à des chapitres

ou à des monafteres ; elles font comprifes dans ces

conceflions fous le titre d’altare <$* décimas

,

& quel-

quefois Amplement altare , qui comprend le patro-

nage , les dixmes , & autres droits utiles & honori-

fiques.

C’eft au moyen de ces différentes conceflions que

les chapitres
,
monafteres

,
abbés

,
prieurs & autres

bénéficiers, font gros décimateurs de la plus grande

partie du royaume.

Il y a eu des dixmes établies par l’Eglife même

,

lors de la conceflîon qu’elle faifoit de certaines terres

à des particuliers ; elle fie refervoit nonas & décimas :

nonas y c’étoit la rétribution dûe pour la connoiflan-

ce. A l’égard de la dixme

,

elle étoit retenue pour fe

conformer à l’ufage général. Il eft parlé de ces no-

ues & dixmes dans des capitulaires des années 756

,

779, 802, 803 , 819 & 8*3.

.

Suivant le droit canonique
,

la dixme eccléfiafti-

que eft dûe de toutes fortes de fruits ,
foit de la terre

ou des animaux
,
& de tous autres profits & reve-

nus ;
mais parmi nous on ne fuit pas à cet égard en-

tièrement le droit canon , on fe conforme à l’ufage,

aux titres & à la poffeflîon.

Il n’eft pas néceflaire en matière de dixme
, que

l’ufiage fur lequel on fe fonde foit un ufage uni verfid
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dans tout le royaume ; il y en a même fort peu de

çette efpece : on fuit l’ufage de chaque province , &
™ême de chaque paroiffe ; ce qui eft conforme à l’or-

donnance de Blois & à l’édit de Melun
,
qui veulent

quel’onferegle par la coutume des liçux, &laquote
accoutumée en içeux.

La dixme eft dite par toutes fortes de perfonnes

catholiques ou hérétiques
,
J uifs & autres : les nobles

& les roturiers
,
les chapitres , monafteres , bénéfi-

ciers &c autres eccléfiaftiques
,
les hôpitaux

,
la doi-

vent de même que les autres perfonnes.

Le preneur à rente eft tenu d’acquitter les dixmes

à la décharge du bailleur; & le fermier, lorfqu’il y
en a un

,
eu tenu de les payer à la décharge de tous

propriétaires & ijfufrj.iitiçrs
, fans aucune répétition.

Les décimateurs eccléfiaftiques font exempts de
dixmes fur les terres fituées dans leur dixrnerie

,
par

la réglé /temini rçs fua fervit.

Les terres de l’ancien domaine des curés font

exemptes de la dixme envers les décimateurs, quoi-

que ce foit autre que le curé ; mais les terres acqui-

fes depuis la fondation, à quelque titre que ce foit

,

doivent la dixme.

La plupart des ordres religieux ont obtenu dçs

papes des bulles qui les exemptent des dixmes

;

mais

ces bulles n’ont aucun effet en France
, à moins

qu’elles ne foient revêtues de lettres patentes dûe-

ment enregiftréçs.

Les religieux de l’ordre de Cîteaux joiiiffent dç

cette exemption fur les terres qu’ils font valoir par

leurs mains , ou qu’ils ont affermées par bail qui

n’excede pas neuf ans : il faut aufli que ces terres

ayent été acquifes avant le concile de Latran
,
dç

1216 , ou par la première fondation du monaftere

qui réclame l’exemption.

L’ordre des Chartreux
, de Cluny & celui de Prér

montré , joiiiffent de la mêmç exemption.

Elle a lieu aufli en faveur des commandeurs de

l’ordre de Malthe , foit qu’ils faffent valoir leurs

terres ,
foit qu’ils les afferment : autre chofe feroit fi

les terres étoient données à cens,

Lorfque des religieux exempts de dixme aliènent

de leurs héritages , l’acquéreur ne joiiit point de l’e-

xemption, à moins que les religieux qui ont vendu
ne fuffent en même tems gros décimateurs du chef
de leur prdre, ou du moins du chef d’un religieux de
leur ordre , curé du lieu.

Les parcs
,
clos & jardins fermés d’ancienneté

,

qui ne l'ont que pour l’agrément
, ou qui ne rappor-

tent que des légumes ou de l’herbe pour l’ufage du
propriétaire, ne doivent point la dixme

;

cependant
en 1266 le roi faint Louis fouifrit qu’on le condam-
pât à payer à fon curé la dixme des fruits de fon jar-

din
,
ce qui n’auroit pas lieu préfentement : mais fi

on détrichoit nouvellement & enfemençoir quelques

terres
,
on ce cas la dixme en feroit due , comme no-

vale. Suivant le fameux arrêt d’Orly
, les clos an-

ciens doivent la dixme
, quoiqu’elle n’y eût point

encore été perçue.

On conçoit aifçment parce qui vient d’être dit,

que la dixme des nouveaux clos eff dûe lorfque les

terres çnclofcs font enfemçncées en fruits décima-
bles.

Les bois de haute futaie ne font point fujets à la

dixme ; il en eft de même des taillis
, à moins qu’il

n’y eût un ufage contraire dans la paroiffe où ils font.

Les bas prés ne font pas non plus communément
fujets à la dixme.

Si l’on mettoit en pré ou en bois une grande quan-
tité de terres qui auparavant étoient decimables, le

décimateur pourroit demander la dixme fur les nou-
veaux fruits fubftitués aux anciens

;
mais il faut pour

cela que la quantité des terres dénaturées foit confia

durable , ôç que la curé eût peine autrement à trou-
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ver fa fubfiffance

, ce qui dépend des circonftances
&: de 1 arbitrage du juge. Suivant la dernicre jurif»

prudence
,
la dixme eft dûg dç tout ce quj exçede lç

tiers dans la çonverfion.
Le décimateur ne peut obliger les propriétaires ou

poffefleurs de cultiver leurs fonds
,
ou de lui payer

la dixme qu’il en recueilleroit s’ils étoient cultivés :

il ne peut pas non plus fe mettre en pofteffion des
terres incultes pour les faire valoir

, fous prétexta
fie s’indemnifer de la perte de fa dixme, Il n’eft pas
à préfumer que les poffeftéurs des fonds les laiffent
incultes pour faire préjudico au décimateur, ils y
perdroient plus que lui ; & s’il fe trouvoit une gran-
de quantité de terre que l’on laiflat venir en herba-
ges

, tout ce que le curé pourroit faire , feroit d’y
demander la di*me par Ifibrogation, fuivant çe qui
a été dit ci-devant.

Lorfque le décimateur a levé pendant quarante
années conlécutives la dixfne de certains fruits, êq
de telle ou telle maniéré

,
il acquiert par cette pof-

ftffîion le droit de continuer à lever cette dixme de
la même maniéré, quoiqu’il n’ait point d’autre titre
que fa poffeftion ; ce qui eft conforme à l’ordonnance
de PhilippeTle-Bel

, de 1303.
Pour ce qui eft de la prefeription de la dixme de

part de ceux qui la doivent
, l’ordonnance de Blois ,

art, 3 q. femble l’admettre
,
en difant que les propriér

taires &C poffeffeurs ne pourront alléguer prçfcrip-f
tion ni poffeftion autre que celle de droit,

Mais
, fuivant la jurifprudence

,
on tient pour ma-»,

xime certaine que le droit de dixme , foit eccléftafti-r

que ou inféodée, eft imprefcriptible en lui-même,
& que la prefeription n’a lieu que pour la qualité

& la quotité de la dixme; ainfi l’on peut acquérir la
poffellion de ne point payer la dixme de certains

fruits , ou de ne la payer qu’à une quotité moindre
que celle qui lé percevoir anciennement

, & qui le
perçoit encore dans d’autres dixmeries.

Un particulier ne peut cependant pas preferirç»

feul la qualité au la quotité de la dixme

;

fa pofléftiorç

ne peut valoir qu’autant qu’elle eft conforme à celle
de tous les habitans du même canton,

Les décimateurs eccléfiaftiques peuvent preferire?

les uns contre les autrçs le fonds même de la dixme,
au moyen d’une poffeffion de bonne foi pendant qua-
rante ans avec jufte titre, ou même fans titre

; <Sc

çette prefeription a lieu contre les exempts de même
que contre d’autres perfonnes

,
le retour au droit-

commun étant toûjours favorable.

Si l’on feme dans une paroiffe une nouvelle ef-
pece de fruits que l’on n’avoit pas coûtume d’y re-
cueillir, en ce cas la dixme en feroit infolite

,
fuivant

l’ordonnance de 1 302 ;
il paroît cependant que loft

fioit fur ce point fe conformer à çe qui eft preferit

pour la quotité de la dixme par Yart. 5 o. de l’ordon-

nance de Blois
,
& Yarticle 2 c). de l’édit de Melun ;

c’eft-à-dire qu’au défaut d’ulage certain dans la pa-
roiffe, on doit fifivre ççlui des paroiffes circonvoi-
fines.

On doit avertir les décimateurs avant de çom-'
mencer la récolté & laiffcr la dixme des grains dan?
le champ

, ft ce n’eft dans quelques endroits , où la
dixmt des grains fe paye à la grange. Celle du vin
fç paye communément au prefibir ou dans les caves.

C’eft un principe certain que la diurne n’arrérage

point
,
c’ell-à-dire que le décimateur ne peut deman-

der au poffefîeur que la derniere année.
Cette réglé fou fixe cependant trois exceptions,'

favoir
, i° lorfqu’il y a eu demande en jufticerenoq-

vellçe tous les ans : 2
0
lorfque la dixme eft abonnée ;

mais en ce cas l’opinion la plus générale eft que l’ofl

n’en peut demander que cinq années
, & non pas

vingtrneut
, attendu que l’abonnement ne rend pas

çettç redevance fonçiçre
;

}° lorftju’un 4ççima{eqy
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a perçu la dixme au préjudice d’un autre

,
il peut être

condamné à les reltituer à proportion du nombre
d’années dont il a joiii

,
même jufqu’à trente -neuf

années
,
pourvu qu’il n’ait pas acquis la prefcrip-

tion.

Il y a trois principales charges qui fe prennent fur

les groffes dixmes , lavoir , i° les réparations groll'es

& menues
,
même les reconftruélions des églifes pa-

roilliales, ce qui ne s’étend néanmoins qu’au chœur
& cancel

,
la nef étant à la charge des paroilïîens

,

de même que le clocher, quand il eft confirait fur la

nef : i° la fourniture des ornemens néceffaires
,
tels

que les chafubles, calices, livres d’églife, &c. 3
0
le

payement de la portion congrue des curés & des

vicaires.

Lorfqu’il y a plufieurs décimateurs
,

ils contri-

buent à ces charges chacun à proportion de la part

qu’ils ont dans les groffes dixmes.

Les décimateurs ne font obligés d’employer que
le tiers des dixmes aux réparations; fi ce tiers ne fuffit

pas
,
on peut fe pourvoir fubfidiairement fur les dix-

mes inféodées. Vàyei Réparations.
La connoiffance des dixmes inféodées appartient

aux juges royaux
,
tant au petitoire qu’au poffef-

foire.

Pour ce qui eft des dixmes eccléfiafiiques ,
le pe-

titoire appartient au juge d’églife, & le pofiefloire

au juge royal; mais lorlque celui-ci a jugé le poffef-

foire
,
le juge d’églife ne peut plus prendre connoif-

fance du petitoire
,
parce le juge royal étant préfu-

mé avoir jugé fur le mérite des titres
, ce feroit don-

ner au juge d’églife le pouvoir de réformer ce qu’au-

roit fait le juge royal. (A

)

Dixme abonnée, eft celle pour laquelle on a

compofé avec le décimateur à une certaine lomme
d’argent , ou quantité fixe en vin ou grain.

Il y a des abonnemens à tems, foit pour un nom-
bre fixe d’années ,

foit pour la vie du bénéficier ; &
des abonnemens perpétuels. Ils lont tous valables

entre ceux qui les ont faits ;
mais les abonnemens

perpétuels étant confidérés comme de véritables

aliénations, ne font valables à l’égard des fuccef-

feurs aux bénéfices
,
qu’au cas qu’ils foient revêtus

des formalités néceffaires aux aliénations
, & qu’il

y ait eu néceflité ou utilité évidente pour l’églife.

L’abonnement perpétuel de tout un canton peut fub-

fifter, quoiqu’on n’en rapporte pas le titre conftitu-

tif
,

lorfqu’il eft foûtenu d’une poffeflion immémo-
riale jointe à des titres énonciatifs, comme tranfac-

tions, quittances ahcicnnes ,
&c. ÇA

)

Dixmes anciennes ,
font toutes les dixmes qui

fe perçoivent de tems immémorial
,
à la différence

des novales
,
qui font les dixmes des terres défrichées

depuis quarante ans. Voye^ ci- apres Dixmes no-
vales. (.A

)

Dixme des auxains
,
voyei Dixme des hau-

tins
,
& Dixme du haut et du bas.

Dixme du bas , voyei Dixme du haut et
«DU BAS.

Dixme de carnelage, eft la même chofe que

dixme de charnage. Le terme de carnelage n’eft unté

que dans quelques provinces de droit écrit. Cette

cfpece de dixme comprend toutes les preftations qui

font dues au décimateur par rapport au bétail , com-

me le droit de prendre le dixième ou onzième

agneau , ou de prendre les langues de tous les bœufs,

veaux & moutons qui fe tuent dans la boucherie

d’un lieu
,
& autres preftations femblables. Voye[

la Rocheflavin ,
liv. VI. lett. D. tit. xxxviij. an. 2.

Bibliotk. can: tome I
.
p. 468. col.i. Catelan

,
liv. I.

ch. xv. ÇA)
Dixme de charnage, eft la dixme des ani-

maux
,

foit du gros & menu bétail
,
ou de la vo-

laille. On l’appelüe aufiî dixme Jacramentelle

,

parce
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qu’elle appartient ordinairement à celui qui admi-
niftre les facremens : il n’y a cependant point de loi

qui affefte fpécialement aux curés ces fortes de dix-

mes , & ils ne les ont pas par-tout ; cela dépend des

titres & de la poffeflion, tant pour la perception en

général
,
que pour la quotité. Les dixmes des ani-

maux & des laines appartiennent au décimateur du
lieu où les animaux couchent Voye^ ci-dev. Dixme
de carnelage.

(
A

)

Dixme des clos, eft celle qui fe perçoit fur

les fruits qui croilfent dans les parcs
,
jardins & au-

tres lieux enclos. (
A

)

Dixme à discrétion, voye{ ci-après Dixme
À volonté.
Dixmes domaniales ou patrimoniales,

font celles qui appartiennent en propriété à des laies.

Voyei Dixme inféodée. ÇA)
Dixme domestique

,
eft celle qui fe perçoit

fur toutes les chofes qui croilfent dans les cours &C

baffe-cours des maifons
,
par l’indurtrie des paroif-

fiens
,
comme poulets

,
oifons., canards, &c. Ces

fortes de dixmes ne font point mifes au nombre des

dixmes prédiales dues aux curés primitifs & gros dé-

cimateurs
; elles appartiennent toujours au curé ou

vicaire perpétuel
,

à l’exclufion des autres décima-

teurs. Voyc{ ci-après Dixme domiciliaire, & les

définitions canoniques , au mot DlXMES. ÇA )

Dixme domiciliaire
,

c’eft un nom que l’on

donne en quelques pays aux dixmes de charnage
, à

caufe qu’elles le perçoivent en la maifon des rede-

vables. Voye[ ci-dev. Dixme domestique. ÇA)
Dixme de droit, eft celle qui eft due de droit

commun , à la différence de certaines dixmes fingu-

lieres
,
qui ne font fondées que fur l’ufage & la pof-

feflion particulière du décimateur qui la perçoit.
ÇA)
Dixme ecclesiastique

, c’eft toute dixme qui
appartient à quelque décimateur eccléfiaftique

; elle

eft oppofée à dixme inféodée , qui appartient à des

laïcs. ÇA)
Dixme extraordinaire ,

n’eft pas celle qui

fe paye extraordinaire
,
mais celle qui eft finguliere

& inlolitc. VoyefDlXME INSOLITE. ÇA)
Dixme des gros fruits, ce font les dixmes

des blés froment
,
feigle

,
avoine & orge , & autres

fruits qui forment le principal produit de la terre

,

félon la qualité du terroir & l’ufage du pays , tels

que le blé farrafin dans les pays où il ne croit pas de

froment.

Ces dixmes appartiennent aux gros décimateurs

,

& font oppofées aux menues & vertes dixmes , qui

appartiennent toujours au curé
,
quand même il ne

feroit pas gros décimateur. ÇA
)

Dixme Çgrojfe) eft la même chofe que dixme des

gros fruits. ÇA)
Dixme du haut et du bas

,
c’eft celle qui fe

perçoit tant fur les fruits qui rampent fur terre, que

fur ceux qui croiffcnt fur les arbres
,
comme fur les

pommes en Normandie. ÇA)
Dixme des hautains : on appelle ainfi en

Dauphiné la dixme des vignes hautes qui montent

fur des arbres ; elle eft due lorfque ces vignes for-

ment un objet confidérable ,
& fur-tout fi elles ont

été ainfi plantées dans des jardins en traude de la

dixme. Voyeç Baffet, tome I. liv. II. tit. vj. chap.j.

Grimaudet, des dixmes , liv. III. ch. iij. n. 3 &fuir.

Expilly, plaid, xxxiij. n. 3. Forget, des chofes déci-

mables, ch.jv. n. 3. in fine. Voy. ci-dev. DlXME DU
haut et DU bas; & dans le code des curés, le

cahier préfenté au Roi par le clergé en 1730. article /.

GO
Dixme de l’industrie ou Dixme person-

nelle
,
voyeç ci-après Dixme personnelle. ÇA)

Dixmes inféodées, font celles qui font poffé-
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dées par des laïcs à titre d’inféodatioji

,
c’eft-à-di’re

<jui l'ont tenues en fief, foit de l’Eglife
, foit du Roi

,

ou de quelque feigneur particulier. On les appelle

au fil dixmes Laïques ou dixmes militaires
,
parce qu’-

elles ont été données originairement à des officiers

militaires
,
en récompenfe des fcrvices qu’ils avoient

rendus à l’Eglife.

Les auteurs s’accordent affez fur un point
,
qui efl

que les dixmes inféodées étoientdans l’origine des dix-

mes eccléfiaftiques qui ont été données à des laies :

mais les fentimens font fort partagés -fur le tems où
ces dixmes ont ainfi changé de nature.

Quelques-uns croyent que l’origine des dixmes in-

féodées Vient de ce que les Romains levoient la dix-

me fur les biens par eux conquis, par forme de tri-

but; que nos rois ayant conquis la France fur les

Romains, fe mirent en poffeffion du tribut de la

dixme qu’ils y trouvèrent établi
;
qu’enfuite Charles

Martel en inféoda une partie aux feigneurs qui l’a—

x'oient affilié aux guerres qu’il avoit eu contre les

Infidèles, qui faifoient des incurfions fur la Chré-
tienté; que le furplus des dixmes fut depuis affecté

par nos rois aux eccléfialtiques pour leur entretien.

f^oye^ Chenu, cent. 2. quefi. G. Carond. en fes pand.

liv. I. ch. xïij. Mathoeus ,/àr la quefi. 4. de Guy-Pape.

D’autres , & c’ell l’opinion la plus commune

,

rapportent l’origine des dixmes inféodées à Charles

Martel
,
lequel vers l’an 730 inféoda une partie des

dixmes aux feigneurs & officiers qui l’avoient fécon-

dé dans les guerres contre les Sarrafins. L’on a mê-
me à cette occafion débité beaucoup de fables

,
en-

tr’autres une prétendue révélation de S. Eucher au

fujet de Charles Martel, que ce prince étoit damné
pour avoir pris les dixmes , & que l’on n’avoit trou-

vé qu’un ferpent dans fon tombeau.

Quelques-uns prétendent que ce fut feulement

fous Philippe-!. lors de l’entreprife du premier voya-

ge d’outremer, que les dixmes furent données à des

laïcs. Telle elt l’opinion de Pafquier, en fes recher-

ches de la Fr. liv. 111 . ch. xxxv.

Si l’on ne peut affûrer que les dixmes inféodées qui

fubfiftent en France tirent leur origine des Romains,
il efl du moins certain qu’il y avoit dès-lors des dix-

mes temporelles, puilque S. Jérôme qui vivoit en

420 ,
dit que de fon tems les laïcs poffédoient les

dixmes
,
comme on voit par le canon quoniam xvj.

queefi. 1.

Fulbert évêque de Chartres
,
qui vivoit en 987,

dans fon ép.34. qu’il écrit au clergé de Chartres,

marque qu’il blâme & déclare excommunié Lifcard

archidiacre de Paris
,
parce qu’il donnoit les dixmes

à des laïcs ; décimas & obligaùones altarium feculari

militiœ tradiderat.

Le même, en fon ép. 68. qu’il écrit à l’évêque de
Paris, remarque que l’évêque fon prédéceffeur en
l’évêché de Paris, dit que par une témérité facrilége

il avoit donné en fief les dixmes aux laïcs
;
altaria lai-

ds in beneficium dederat.

Mais quoique les laïcs poffédaffent dès-lors des dix-

mes
,
on ne les qualifioit point encore de dixmes in-

féodées. Pafquier dans fes recherches , allure que ce

terme inféodées fut inconnu fous la fécondé race de
nos rois , & que cent ans après l’avenement de Hu-
gues Capet on ne favoit encore ce que c’étoit.

On prétend qu’elles ne commencèrent à être ainfi

appellees que depuis le concile de Latran en 1179,
<jui confirma les laïcs dans la poffeffion de ces dixmes.

M. Louet
,
leu. D. n. Go. dit qu’avant le pape In-

i nocent III. ce qui ell en 1 200 , on ne fe fervoit point

du terme de dixme inféodée ; & même jufqu’à la phi-

lippine de l’an 1203
,
que le pape ayant accordé à

Philippe le Bel que le concile de Latran n’auroit

point lieu en France
, en ce qu’il ordonnoit que les

laïcs ne joii,iroient des dixmes que pendant leur vie.
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& qu’enfuite elles retourneroient à FEglife

, cela

donna lieu aux feigneurs qui poffédoient ces dixmes

de les appeller inféodées
,
afin de les faire confidérer

comme des fiefs , & que dès-lors on commença à les

donner par dénombrement.
On peut concilier les différentes opinions au fujet

de l’origine des dixmes inféodées
,
en dilant, comme

en effet cela paroît prélentement reconnu
,
que ces

dixmes n’ont pas eu toutes la même origine.

Il fe peut bien faire qti’anciennement
,
& dans des

tems difficiles
,
nos rois & ceux qui commandoient

leurs armées ayent fait contribuer les eccléfialtiques

à la défenfe du royaume
,
en prenant une partie des

dixmes pour récompenfer les officiers qui avoierJt

fervi l’état ; il fe peut même faire qu’une partie des
dixmes inféodées vienne de l’ufurpation des feigneurs

qui étoient alors très-puiffans
,
6c abufoient fouvent

de leur pouvoir pour s’emparer du bien des églifes :

mais il faut auffi convenir qu’une grande partie des
dixmes inféodées a été concédée volontairement à ce
titre par les eccléfiaftiques à différens feigneurs, pour
les engager à prendre leur défenfe contre d’autres fei-

gneurs qui les opprimoient. Quelques églifes en don-
nèrent auffi à vie à certaines perfonnes pour de moin-
dres fervices

; & il efl arrivé que les héritiers ont
retenu ces dixmes. II y eut auffi des prélats qui en
donnèrent à perpétuité à leurs officiers &: domefti-

ques
,
& à leurs parens : c’eft ainfi que les dixmes ec-

cléfialtiques ont été démembrées par différentes

voies.

Les laïcs ont encore pû avant le concile de Latran
acquérir des dixmes eccléfialtiques par d’autres

moyens légitimes
,
comme par échange avec d’au-

tres biens & droits qu’ils ont cédés à l’Eglife.

Enfin il y a beaucoup d’apparence que l’on a com-
pris fous le titre de dixmes inféodées

, des droits qui
appartenoient naturellement & légitimement h des
feigneurs laïcs

,
tels que des champarts

, cens , (k au-
tres droits feigneuriaux qui fe percevoient en natu-
re de fruits, auxquels on a appliqué le nom de dix-
mes inféodées

;
de même qu’à la dixme ou décime fa-

Iadine qui fut levée fous Philippe Augulte, ou bien
à caufe du rapport que cette redevance avoit avec
la dixme eccléfialtique

,
foit pour la forme ou pour

la qualité & la quotité
, ou enfin pour donner plus

de faveur à ce droit, & engager les redevables à le

payer plus exactement.

Dans la fuite on a confondu les dixmes inféodées

proprement dites
,
avec les champarts & autres

droits
,
qui étoient auffi qualifiés de dixmes.

Comme on ne pouvoit à caufe de l’éloignement des
tems diltinguer les unes d’avec les autres

, ni obliger
les feigneurs laïcs de rapporter les titres primitifs de
ces dixmes; le concile deLatran tenu en 1

1 79 confirma
les laïcs dans la poffeffion des dixmes qu’ils avoient ac-
quifes précédemment. Mais on n’oblige pas aujour-
jourd’hui ceux qui ont des dixmes inféodées de jufti-

fier d’un titre ou poffeffion antérieurs à ce concile:
ceux qui ont acquis depuis des dixmes eccléfiafti-

ques à titre onéreux, & avec les formalités preferi-

tes pour l’aliénation des biens d’Eglife, doivent y
être maintenus

;
il fuffit même

, fuivant l’édit du
mois de Juillet 1708,- de juftifier d’une poffeffion de
cent années.

Un feigneur laïc peut tenir à titre d’inféodation
les menues dixmes de même que les groffes

,
pourvût

à l’égard des menues dixmes que fa poffeiîion foit

conforme à d’anciens aveux. Il en eft de même par
rapport aux novales , fuppofé que ce foit des dixmes
perçues comme telles avant le concile de Latran.

Les domaines annexés aux cures depuis le concile
de Latran font fujets à la dixme inféodée

, à moins
qu’ils n’en ayent été exemptés nommément,

.

J
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Les dixmes inféodées font patrimoniales

,
& entrent

dans le commerce : on en peut difpofer comme des

autres biens , foit avec le fief auquel elles font atta-

chées
,
ou féparément.

Lorfque la dixme inféodée eft vendue , cédée
, ou

donnée à l’Eglife féparément du fiefauquel elle étoit

attachée
,
elle eft cenfée rentrer dans Ion premier

état, 6c devient dixme eccléfiaftique ; c’eft pourquoi

l’Eglife la peut pofféder fans permiflion du Roi : elle

n’eft point lujette au retrait lignager ni au féodal

,

&C dépend de la jurildiâion eccléfiaftique pour le pé-

titoire : mais fi elle eft vendue ou donnée à l’Eglife

avec le fief dont elle fait partie, elle continue d’être

confidérée comme inféodée ;
elle fuit la nature du

fief dont elle n’eft que l’accelfoire
; elle eft toûjours

du refTort de la jurifdi&ion léculiere
,
tant pour le

pétitoire que pour Je poffeffoire : Famortift'ement en
eft dû au Roi ; & fi c’eft par vente qu’elle paffe à

l’Eglife, elle eft fujette au retrait féodal & lignager.

11 y a des pays où l’on paye double dixme ; c’eft-

à-dire qu’outre celle qui fe paye à un décimateur

eccléfiaftique
,
on paye encore la dixmc inféodée au

feigneur
; ce qui fuppofe en ce cas que la dixmc du

feigneur n’étoit pas eccléfiaftique dans fon origine:

car un même héritage ne doit pas deux dixmes de
cette nature fur une même récolte ; mais il fe peut

faire que les greffes dixmes foient partagées entre le

décimateur eccléfiaftique & le feigneur ; ou que ce-

lui-ci ait feulement les greffes dixmes , 6c que le dé-
cimateur eccléfiaftique ait les menues dixmes 6c les

novales.

Dans le Béarn , les laïcs qui pofîedcnt des dixmes
inféodées s’appellent abbés

, 6c les maifons auxquelles

ces dixmes font attachées ont le titre d'abbayes. Ces
abbés laïcs ont la plupart le patronage 6c. les droits

honorifiques de la paroifle oii ils dixment. Dans
certaines paroiffes il n’y a qu’un abbé, dans d’au-

tres il y en a trois ou quatre. Ils font obligés de laif-

fer au curé pour fa portion congrue le quart des dix-

mes
,
à moins que le curé n’ait le droit de prémices

,

qui eft en quelques endroits de la trente-unieme ger-

be
,
en d’autres de la quarante-unicme

, en d’autres

de la foixante-unième , 6c ailleurs d’une certaine

quantité de grain ou de vin que les habitans payent

au curé. M. de Marca, en fon hijî. de Béarn
,
dit que

l’on paye la dixmc aux curés pour les domaines an-

ciens des abbayes laïques, parce que ces domaines
font confidérés comme un démembrement des cures.

Un feigneur laïc peut preferire les dixmes inféodées

contre un autre feigneur
,
par l’efpace de tems or-

dinaire des preferiptions fuivant -les coutumes des

lieux. Il en eft de même des cccléfiaftiques
,
qui peu-

vent aufîi preferire les dixmes inféodées, (A)
Dixmes insolites

,
font celles qui font extraor-

dinaires
,
foit par rapport à la nature des fruits fur

lefquels elles fe perçoivent, foit par rapporta la

quotité 6c à la forme de la perception
,
6c qui de

mémoire d’homme n’orit jamais été payées dans la

paroifle. Ce qui détermine fi une dixmc eft infolite

ou non , ce n’eft pas la qualité de la dixme
,
mais l’u-

fage du lieu : ainfi la même dixme peut être ordinai-

re dans un lieuSc infolite dans un autre. Cependant
par le terme de dixme infolite on entend ordinaire-

ment celle qui eft exorbitante de l’ufage commun,
telles que font dans la plupart des pays les dixmes

des légumes & des fruits tendres 6c à couteau. L’or-

donnance de Philippe le Bel de Fan 1 303 , appellée

vulgairement la philippine
,
défend aux eccléfiafti-

ques de lever aucune dixme infolite 6i non accoutu-

mée, 6c l’exécution de cette ordonnance appartient

au juge royal ; ce que Dumolin en les notes fur le

conleil 6. d’Alexandre, liv. IV. dit avoir été tou-
jours gardé inviolablement dans ce royaume. On
©bferve.aufll la même chofe dans les états voifins.
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L’empereur Cljarles-Quint

,
par édit du premier Oc-

tobre 1 5
20 donné à Matines

, ordonna que les ecclé-
fia(tiques fe contenteroientdes dixmes accoutumées,
fans en exiger de nouvelles 6c inufitées ; 6c que l’in-

terprétation de ces droits de dixmes infolites appar-
tiendrez aux confuls 6c juges ordinaires. Covarrti-
vias ,variar. cap. xvij. n. 3. dit que cela s’obferve
de même en Efpagne ; ce qui eft encore confirmé
par deux autres auteurs efpagnols

,
Barbofa

,
ad l.

eitia
, ff. folut. matrim. & par Ôlivanus

,
en fon trai-

té de jure fifei. Par les anciennes lois d’Angleterre
des rois Edgar, Ethelftan

, Canut , 6c Edoiiard
, tra-

duites par Guillaume Lambard
,

il eft parlé du dixiè-
me poulain d’un haras, du douzième veau, du di-
xième fromage, du dixième cochon, de la douziè-
me toifon des brebis ; & fuivant ces lois, ceux qui re-
fufent de payer ces dixmes infolites peuvent être afii-
gnés devant le prévôt royal : mais il faut noter que
la plupart des dixmes dont il vient d’être parlé,
6c qui font qualifiées déinfolites

, ne font pas réputées
telles en d’autres pays ; cela dépend de l’ufage du
pays. (A)
Dixmes judaïques

,
font celles que les Juifs

payoient à leurs prêtres fuivant la loi de Moyfe. (AjDixmes laïques, font celles qui appartiennent
à des laïcs à titre d’inféodation: on les appelle plus
communément dixmes inféodées. Voye^ ci-dtv. DlX-
MES INFÉODÉES.

(
A

)
Dixmes

, (
menues

) font celles qui fe perçoivent
fur les menus grains, telles que les pois, vefees, len-
tilles ; & elles font oppofées aux greffes dixmes qui
fe perçoivent fur les gros fruits. Voye{d-dcvant Dix-
me DES GROS FRUITS.

Le droit de percevoir les menues & vertes dix-
mes fe regVe par la poffeflîon entre les curés & les
gros décimateurs. Ces fortes de dixmes peuvent être
tenues à titre d’inféodation.

(A )Dixmes Militaires, font la même chofe que
dixme inféodée

; elles font ainfi appellées dans des an-
ciens titres, à caufe qu’elles ont été inféodées à des
militaires, en confidération des fervices qu’ils avoient
rendus à l’Eglife

, ou de la prote&ion qu’elle atten-
doit d’eux. Voyc^ Dixme inféodée.

(
A

)
Dixmes mixtes

, font celles qui fe perçoivent
fur des chofes qui proviennent en partie des hérita-
ges, & en partie de Finduftrie de l’homme, comme
font celles qui fe lèvent fur les agneaux 6c autres
animaux, fur le lait, fur la laine, 6c autres chofes
fcmblables. Ces fortes de dixmes font réputées réel-

les. Voyc{ ci-aprèsDixme personnelle 6* Dixme
réelle.

(
A

)
Dixme novale, eft celle qui fe perçoit fur les

terres novales ou héritages défrichés depuis quaran-
te ans, 6c qui de tems immémorial n’avoient point
été cultivés , ou qui n’avoient point porté de fruits

fujets à la dixme.

Elles appartiennent de droit commun fpéciale-

ment au curé, à l’exclufion des autres décimateurs.
Le principe fur lequel les curés font fondés à cet
égard, eft que toute dixme en général leur appartient
de droit commun ; ils ne peuvent en être dépouillés

que par l’acquifition que les décimateurs en ont fai-

te , ou par la prefeription : or les décimateurs ne
peuvent pas avoir acquis anciennement ni preferit

des terres défrichées depuis peu ; c’eft pourquoi el-

les appartienent de droit aux curés
,
lorfque ceux-ci

en font en poffeflîon
, & ne les ont pas laiffé preferi-

re par les décimateurs.

Le droit des curés fur les novales a lieu contre
les religieux privilégiés aufli-bien que contre les au-

tres décimateurs.

Quelques ordres religieux, tels que Cluny , Cî-
teaux

,
Prémontré , 6c quelques autres

, ont obtenu
des papes le privilège de percevoir les novales à pro-

portion
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portion* de la part qu’ils ont dans les grofles dixmes.

Le parlement de Paris adjuge toutes les novales
indiftin&ement au curé. Le grand-confeil adjuge les

novales aux religieux privilégiés, à proportion de
leur part dans la dixme.

Les curés à portion congrue jouiffent aufli des
novales: mais fuivant la déclaration du 29 Janvier
1686 ,

cela ne s’entend que des terres défrichées de-

puis que les curés ont fait l’option de la portion
congrue ; les novales précédentes ne leur font point
affe&ées ; elles tournent au profit des gros décima-
teurs

,
foit que les curés les leur abandonnent

,
foit

qu’ils les retiennent fur & tant moins de la portion
congrue.

On dit communément en parlant des terres nova-
les ou dixmes novales, novale femper novale

;

ce qui
s’entend pourvu que le curé foit en pofl'eftion de les

percevoir comme telles , ou du moins que par des
ades juridiques il ait interrompu la pofTefTion de
ceux qui les lui conteftent. Mas fi le gros décima-
teur a poffédé paifiblement ces dixmes pendant qua-
rante ans fous le titre de novales

, le curé ne peut
plus les reclamer; elles font cenfées faire partie des
grofles dixmes, ÇA)
Dixme ordinaire, eft celle qui n’excede point

ce que l’on a coûtume de donner au décimateur fui-

vant l’ufage du lieu. Elle eft oppofée à dixme infoli-

te. Voye^ ci-devant Dixme insolite. ÇA)
Dixme patrimoniale

,
eft la même chofe que

dixme inféodée. On l’appelle quelquefois dixme do-

maniale ou patrimoniale
; parce qu’elle eft in bonis

,

de même que les héritages des particuliers. ÇA
)

Dixme personnelle
, eft celle qui fe leve fur

les profits que chacun fait par fon induftrie
, dans

l’étendue de la paroiffe où il reçoit les facremens :

c’eft proprement la dixme de l’induftrie. Ces fortes

de dixmes ne font plus en ufage ; elles font oppofées
aux dixmes réelles & mixtes. Voye^ ci-dev. DlXME
MIXTE, & ci-après DlXME RÉELLE. ÇA)
Dixmes prédiales

,
font toutes celles qui fe

perçoivent fur les fruits de la terre
, foit grofles dix-

mes anciennes ou novales
,
telles que celles du blé

& d’avoine
;

foit menues & vertes dixmes
, telles

que celles des poix , feves ,
lentilles

, &c. On les ap-
pelle aufli dixmes réelles ; elles appartiennent au curé
du lieu où font fitués les héritages ; elles font oppo-
fées aux dixmes perfonnelles & mixtes. Voye{ ci-dev.

Dixme mixte & personnelle. ÇA)
Dixmes prémices

, qu’on appelle aufli prémices
Amplement

,
font les dixmes des animaux

, comme
des veaux, moutons, chevreaux, cochons, &c. ÇA)
Dixme réelle, eft la même chofe que dixme

prédiale dont il eft parlé ci-devant. ÇA
)Dixme royale : on a ainfi appellé une dixme

dont M. le maréchal de Vauban donna le projet dans
un petit traité

,
intitulé la dixme royale. Cette dixme

,
fuivant le fyftème de l’auteur

, devoit être levée en
nature de fruits dans tout le royaume au profit du
Roi

, & devoit tenir lieu de toutes les autres impo-
rtions qui fe lèvent fur les fujets du Roi. Ce projet,
quoique fort avantageux

,
n’a pas été adopté. ÇA)

Dixme sacramentaire ou sacramentelle
,

eft celle qui eft due au curé en confidération de ce
qu’il adminiftre les facremens aux paroifliens : telles
lont les dixmes de charnage qui appartiennent tou-
jours au curé

, quand même il n’auroit pas les au-
tres dixmes. ÇA)
Dixme saladine , appellée aufli décime faladi-

ne

,

etoit une fubvention extraordinaire que le roi
Philippe Augufte fit lever en 1 188 , après en avoir
obtenu la permiflion du pape.

(
A

)
Dixmes de suite, font celles que le décima-

teur perçoit par droit de fuite dans une autre pa-
roifîe que la fienne

, comme fur les troupeaux qui
Tome IV,
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appartiennent à un de fes paroifliens , mais qui cou-
chent hors de la paroiffe

,
ou fur des héritages fitués

hors de la paroiffe
, & cultivés par un de fes paroif-

fiens
;
ou lorfque des bêtes de labour paffent l’hyver

dans une paroiffe, & travaillent en été fur une autre
;

ou lorfqu un habitant d’une paroiffe exploite des fer-
mes fituées en différentes paroiffes.

Dans certains lieux
, la dixme des terres fuit le do-

micile du laboureur qui les a cultivées. Dans d’au-
tres

,
la dixme fuit le lieu où les bœufs & autres bê-

tes qui ont fervi à labourer la terre
,
ont couché pen-

dant 1 hyver
; & s’ils ont couché en diverfes paroif-

fes, le droit de fuite eft partagé à proportion du tems.
Il y a quelques cantons où le droit de fuite emporte
toute la dixme des terres

,
que les bêtes de labour ont

cultivée
; dans d’autres lieux, l’effet du droit de fuite

eft feulement que la dixme fe partage également en-
tre les decimateurs des différentes paroiffes.

Il eft parlé de ces dixmes dans la coûtume de Ni-
vernois

,
titre xij . art. 1. 2. & 4. Valencay, locale de

Blois, art. j

.

Berri
,

til. x. art. 18. Solle, tit. xvij

.

art. 10. La Marche, art. jj2 , ou elle s’appelle aufli
faite de rhilhage. Voye[ l'ancienne coûtume de Mehun ,
tit. jv. Voye» Coquille

,
tome 11. quefl. yy . Mais ces

dixmes de fuite ne font dues que par coûtume
, ôc

félon que les curés en font en poffeflion. Voye^ les

decif des cures , decif. 202

.

Boerius ,fur la coûtume de
Berri. Henrys

,
tom. I. liv. 1 . ch. iij. quefi. 2. Bouvot,

tom. II. verbo dixme , quefl. 3 . Grimaudet, Liv. III

.

ch. v. & vj. Arrêt du parlement du 20 Décemb: 168$.
rapporté dans le recueil des privilèges des curés ,p. 141.

C^O
a
Dixme surnuméraire, que l’on devroit plû-

tôt appeller dixme desfurnuméraires
,
eft celle qui fe

perçoit fur les dixmesfurnuméraires d’un champ. Sup-
pofons

,
par exemple

,
que ce foit dans un pays où la

dixme fe perçoive à la dixième gerbe
,
qu’il y ait dans

un champ 1009 gerbes
, le décimateur prendra dans

ce champ cent gerbes pour fa dixme de 1000 gerbes;& comme il en refte encore neuf fur lefquelles il ne
peut pas prendre la dixième

,
le propriétaire du

champ eft obligé d’en payer la dixme
, en accumu-

lant ces gerbes furnuméraires avec celles des autres
champs dont il fait la dépouille : de maniéré que fi en
plufieurs champs il fe trouve jufqu’à concurrence de
dix gerbes furnuméraires

,
il en eft dû une au décima-

teur. C’eft ce qui fut jugé par une fentence de la
chambre du confeil de Bar-le-Duc, du 2 Décembre
1701 , confirmée par arrêt du parlement du 13 Août
1703 ,

rapportés l’un & l’autre dans le code des cu-
rés

,
parmi les réglemens qui concernent les dix-

mes. Ça)
Dixme de verdages

, c’eft ainfi qu’on appelle
en Normandie les vertes dixmes. Voye

^

Bafnage
,
tit.

dejurifd. art. 3. & ci-après DlXMES VERTES. ÇA) *

Dixmes vertes, font celles qui fe perçoivent
fur les mêmes grains qui fe confomment ordinaire-
ment pour la plus grande partie en verd

, foit pour
la nourriture des hommes, ou pour celle des bef-
tiaux , comme les pois

,
feves

, aricots
, vefees, &c.

On comprend aufli fous ce terme les dixmes de chan-
vre

, & en général on confond fouvent les dixmes
vertes avec les menues dixmes en général, qui com-
prennent les dixmes vertes. Quand on parle de ces
dixmes

, on les joint ordinairement enfemble en ces
termes, les menues & vertes dixmes ; parce qu’elles fe
règlent l’une comme l’autre

, & fuivent le même
fort. Voyei ci-devant MENUES DIXMES. ÇA)
Dixme à volonté ou à discrétion, feroic

celle qui dépendroit de la libéralité des perfonnes
fujettes à la dixme. On ne connoît plus de dixme de
cette nature. Voye

ç ce qui a été dit de l’obligation
de payer la dixme en général, au commencement

Z Z Z z z z
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de cet article ,

6 Bonifaçe
,
tom. I. liv. II. titrt xi),

thap.j. (^)
DixME d’usage , eft oppofée à dixme de droit.

Voye^ ci-devant DlXME DE DROIT. (A
)

Voyez le titre de decimis , primitiis ,
& oblat. D.

Gral. /j
.
quejl. Z . & 2 ; / (T quejl. i . c. xlj

.

§ . de his &
quejl. y ; 26 quejl. 1. de conjec. difl. 5. c. xvj. 6* extr.

3. 3°. cl. j. 8. Le glojf. de Ducange
,
au mot décima.

Forget, Grimaudet, «S-Duperray
,
en leurs traités

des dixmes. Bibliot. canon . & dèjin. can. au mot dix-
mes. (

A

)

DIXMUDE,
(
Géog. mod.') ville de Flandres au

Pays-Bas ; elle eft fituée fur l’Yperlçe. Long. 20. j o.

lat. 3/. 2.

DIX-SEPTIEME, f. f. en Mujîque
,
eft la double

oftave de la tierce. Cet intervalle porte le nom de

fiix-feptiemc , parce qu’il eft formé du diatonique de

D I Z
feize degrés, c’eft-à-dire de dix-fept fonS. Voye

ç
Tierce, Octave, Intervalle.
Toute corde fonore rend, avec le fon principal,

celui de fa dix-feptieme majeure
,
plutôt que celui dç

la tierce fimple
;
parce que cette dix-feptieme eft pro-

duite par une aliquote de la corde entière qui eft la

cinquième partie
, au lieu que les j qui donneroient

la tierce fimple ne font pas une aliquote de cette

même corde, b'oyei Son, Corde, Intervalle,
Harmonie. (S)
Dix-septieme

, (
Jeu de piquet.) c’eft fept cartes

de fuite & de la même couleur, comme as
,
roi, da-

me
, valet ,

dix
,
neuf, & huit

; & roi
,
dame

,
valet

,

dix
, neuf, huit

,
& fept. La fupérieure efface la fé-

condé
, & vaut dix-fept.

DIZIER (Saint), Géog. mod. ville de Champa-
gne en France

;
elle eft fituée fur la Marne, Longit

f

22. 2i. lat. 48. ^5,

Fiff du Tome Quatrième.
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